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IDÉE. Psychologie, V. Etym. du grec

eidos, image. L'idée pourrait, d'après l'étymo-

logie, se définir l'image des objets dans l'esprit.

Cependant la signification du mot idée est plus

générale encore il désigne l'acte le plus simple de

l'intelligence, s'appliquant soit au monde extérieur,

soit au monje intérieur de la conscience, soit à

l'ordre des réalités suprasensibles. Ainsi nous
avons les idées des sons, des couleurs, de diffé-
rents êtres, inanimés ou vivants voilà pour le

monde extérieur; nous avons les idées de plaisir

et de douleur, celles des résolutions que nous

avons pu.prendre autrefois, etc. voilà pour le

monde intérieur nous avons les idées d'espace

infini, du temps éternel, d'être parfait, etc. voilà

pour le monde suprasensible.
L'idée se distingue à la fois de la sensation pure

etde la détermination volontaire. Je puis avoir en effet

l'idée d'une souffrance ou d'une jouissance, sans les

éprouver actuellement; je puis d'autre part avoir

i'idée d'un choix à faire entre deux motifs d'action,

sans pour cela me décider. Enfin, si l'idée est une

représentation des choses dans l'esprit, elle n'im-

plique pas nécessairement l'existence d'un objet à

titre de réalité distincte de l'esprit lui-même.

Un cheval ailé, une montagne d'or, n'existent pas

dans la nature il m'est cependant possible de

m'en former l'idée. Mais on remarquera que ces

idées factices, ainsi que les appelait Descartes,
nous apparaissent comme telles, c'est-à-dire que

nous avons conscience de les produire volontaire-

ment, et nous connaissons par là même qu'elles

ne correspondent à rien de rée) on remarquera

de plus que la nature et l'expérience nous en

fournissent tout au moins les éléments. S'il n'existe

pas de montagne d'or, l'or et la montagne existent

séparément c'est seulement la combinaison des

idées représentant ces deux objets qui est notre

couvre, et nous le savons très bien. On peut donc

admettre en principe que toute idée qui ne nous

apparaît pas comme une création artificielle de

notre esprit, et qui est accompagnée de la croyance

à l'existence d'un objet en dehors de nous, impli-

que l'existence réelle de cet ob'et. Là est le fon-
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dement de toute certitude relativement à l'existence

du monde extérieur et de Dieu.

En un sens, le nombre des idées est illimité i]

dépend, pour chacun, du degré de savoir ou de
réflexion auquel il est parvenu. L'homme fait a

plus d'idées que l'enfant, le savant que l'ignorant.

Mais les idées présentent entre eUes certains traits
de ressemblance ou de différence qui ont permis
de les classer. Ces classifications elles-mêmes sont

de valeur inégale selon la nature des caractères
considérés.

Ainsi les idées sont dites claires ou obscures,
distinctes ou confuses, particulières ou générales,
abstraites ou concrètes, vraies ou fausses, etc.
Elles sont claires quand elles représentent vive-

ment leur objet à l'esprit; distinctes, quand elles

représentent l'objet avec tous les attributs essen-

tiels qui lui appartiennent dans la réalité; en ce

cas, elles reçoivent quelquefois le nom d'adéquates.

Une idée peut être claire sans être distincte si

je me brûle la main, j'ai l'idée très claire de la

douleur éprouvée; cependant j'ignore comment
une modification toute mécanique des tissus de la

peau peut produire dans l'âme une sensation

l'idée de la souffrance n'est donc pas ici une idé e

distincte. Une idée particulière est celle qui

n'exprime qu'un seul individu; par exemple, l'idée

do tel homme, Pierre ou Paul. L'idée générale,

au contraire, est celle qui convient à toute une

espèce ou à tout un genre l'idée de l'homme, de

l'animal, etc. L'idée particulière est également

concrète, c'est-à-dire qu'elle représente un objet

ayant une existence propre et indépendante de

l'esprit; l'idée générale est par la même abstraite,

l'abstraction étant ce procédé qui consiste à déga-
ger des caractères multiples des individus qui for-

ment un genre, ceux qui conviennent à tous, en

négligeant les autres. Mais si toute idée générale
est le produit d'une abstraction, il est des idées

abstraites qui ne sont pas pour ce la des idées gé-

nérales ainsi je puis, dans une orange, considérer

seulement la forme, ou la couleur les idées de

ces qualités prises à part seront abstraites, sans

qu'il soit nécessaire de les affirmer de tous les
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fruits appelés oranges. Enfin les idées vraies

sont celles qui sont conformes à leurs objets, bien
qu'en réalité le vrai et le faux soient plutôt des ca-

ractères du jugement, lequel est Impression d'un

rapport entre deux idées.

Tous ces principes de classification ont leur uti-

lité en logique mais leur importance n'est après
tout que secondaire. En effet, telle idée, claire et

distincte pour tel esprit, sera obscure et confuse

pour tel autre; une idée sera plus ou moins géné-
rale, selon qu'on la considère en rapport avec celle

de l'espèce dont elle exprime le genre, ou celle du

genre supérieur dont elle n'est que l'espèce. Par

exemple, l'idée d'homme est plus générale que
celles de Pierre, de Paul, de Français, d'Européen
et moins générale que l'idée d'être animé. Aussi

les psychologues sont-ils à peu près d'accord pour
reconnaître que la veritabie classification des idées
est celle qui se fonde sur la différence d'origine.

La question de l'origine des idées, qui touche

aux problèmes les plus élevés de la métaphysique
et de la morale, est une de celles qui ont tenu le

plus de place dans les préoccupations des philoso-
phes à toutes les époques de l'histoire. Les uns,
ce sont les sensualistes, ont prétendu dériver
toutes les idées, par suite toute la connaissance

humaine, soit de la sensation (Epicure, Hobbes,

Cffndillac); soit de la sensation et do la réflexion

(Locke, Laromiguière); plus généralement, de

l'expérience externe ou interne (sens ou Conscience),
d'où le nom d'empirique (du. grec empeiria, expé-
rience) donné quelquefois à cette école. Les au-
tres se sont efforcés de montrer que certaines

idées doivent être nécessairement rapportées à
une source différente, qu'elles sont le produit
d'une faculté souveraine distincte des sens, de la

conscience, et des opérations intellectuelles telles

que la comparaison, l'abstraction, la généralisa-
tion, le raisonnement; cette faculté est la nMMH,
et les philosophes qui professent cette doctrine

sont appelés rationalistes. Le rationalisme est re-

présenté dans l'histoire de la philosophie par les

noms de Platon, de Descartes, de Leibnitz, de Kant,
de Royer-Collard et de Victor Cousin.

Nous ne pouvons retracer ici tes phases diver-

ses de ce grand débat; contentons-nous d'esquis-
ser, dans ses traits essentiels, la démonstration

de la thèse rationaliste.

Un examen, même superficiel, de nos idées,
suffit à faire reconnaltre que les unes sont contin-

gentes, les autres nécessaires. Les idées contin-
gentes sont celles qui pourraient ne pas exister

dans l'esprit sans que leur non-existence impli-

quât contradiction. J'ai les idées d'arbre, de mai-

son, de couleur, mais je pourrais ne pas les avoir;
mon intelligence n'en subsisterait pas moins.

Tout autres sont les idées nécessaires eiles sont

.elles que l'on ne saurait concevoir un esprit qui
ne les possédât pas, à un degré quelconque de

clarté et de précision. De ce nombre sont les idées

d'espace et de temps.
Ce caractère de nécessité de certaines idées ré-

sulte évidemment de la nécessité même de leurs

ubjets. Tandis que je puis sans absurdité suppo-
ser anéantis la table sur laquelle j'écris, la cham-

bre qui la renferme, la maison que j'habite, et la

terre même, et le système solaire, et les millions

d'étoiles qui peuplent les cieux, je fais de vains

efforts pour supprimer par la pensée l'espace vide

et illimité. Antérieurement à toute création, tl est

1~ pour contenir les corps possibles l'univers
fût-il anéanti, il serait encore là, éternellement

prêt à en recevoir un nouveau.

De même pour le temps. Dans la nature exté-

rieure, comme au sein de ma conscience, les phé-
nomènes s'écoulent. Chacun d'eux a commencé

d'exister la série tout entière a eu un commen-

cement. Mais puis-je concevoir qu'ils ne se succè-

dent pas dans le temps, que le temps ait com-
mencé d'être, qu'un temps ait été où le temps ne
fut pas, et qu'à un moment quelconque de l'ave-

nir, le temps puisse cesser d'exister? De telles

hypothèses répugnent à la raison; elles impli-
quent contradiction dans les termes comme l'es-

pace, le temps est nécessaire.
L'école rationaliste énnmère d'autres idées en-

core à qui elle reconnalt le même caractère de
nécessité l'idée de cause première, celle du bien

absolu, ou fin suprême de la volonté, celle d'être

parfait, etc. It faut reconnaltre d'ailleurs qu'eue
n'a jamais pris soin d'en dresser une liste complète
et méthodique.

Une idée nécessaire est en même temps abso-

lue, c'est-à-dire qu'elle ne dérive d'aucune autre;
l'idée contingente, au contraire, est relative. Je

ne puis concevoir un corps sans concevoir l'espace
qui le contient; mais la réciproque n'est pas vraie.
L'idée de corps est donc relative à l'idée d'espace
elle en dépend, tandis que celle-ci est première,
et ne dépend que de son objet, lequel ne dépend
de rien.

Enfin, les idées nécessaires sont universelles;
elles existent, plus ou moins claires, mais tou-

jours identiques, dans toutes les intelligences.
Les idées contingentes sont particulières, en ce

sens qu'elles peuvent ne pas exister dans tous les

esprits, ou être conçues différemment par chacun

d'eux.

De cette opposition de caractères, l'école ratio-

naliste conclut à une différence d'origine. Il est

manifeste que les idées contingentes, relatives,

particulières, viennent des sens ou de la cons-

cience, en un mot de l'expérience. H n'est pas
moins évident que les idées nécessaires, absolues,

universelles, ne sauraient découler de la même

source. L'expérience nous révèle ce qui est, à tel

point de l'espace, à tel moment de la durée non

ce qui ne peut pas ne pas Être, ce qui est et

doit être, partout et toujours. La faculté qui nous

donne ces connaissances d'ordre supérieur s'ap-

pelle la ration

Sans nier les différences profondes qui séparent
ces deux classes d'idées, les philosophes de l'école

empirique cherchent à les atténuer, en dénaturant
les notions nécessaires pour les rapprocher insen-
siblement des notions contingentes. C'est ainsi

qu'ils ramènent les idées d'espace, de temps, à

celles d'étendue, de durée indéfinies. Nous com-

mençons, disent-ils, par considérer abstraitement

telle étendue particulière, celle de ce livre ou de

cette table cette étendue, bornée de toutes parts,
nous l'amplifions par l'imagination, nous l'agran-
dissons au delà de toutes limites assignables
voilà l'espace infini des rationalistes; il n'est en
réalité que l'indéfini, notion toute négative, qui

exprime simplement l'impuissance où nous som-
mes de fixer un terme à la multiplication idéate

des étendues que l'expérience nous fournit. Celle-

ci donne les matériau! l'abstraction, la généraU-

sation, l'imagination les élaborent nul besoin

d'une faculté spéciale pour expliquer l'existence
dans l'esprit de prétendues notions nécessaires qnt
ne sont que les transformations ultimes des don-
nées empiriques.

Les adversaires de la thèse rationaliste ramènent
de même l'idée de temps éternel à celle de durée

indéfinie; l'idée de cause première à celle d'une

succession de phénomènes, à laquelle nous na

saurions assigner de premier terme; l'idée de bien

absolu à celle d'utilité, etc. Mais it faut recon-
naître que leur tentative est partout infructueuse.
En fait, nous avons conscience que les notions né-

cessaires n'apparaissent pas dans notre esprit
comme les produits laborieux de procédés d'ab-

straction et d'amplification elles se manifestent,.

spontanément, immédiatement, a l'occasion du
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contingent et du relatif. L'étendue bornée éveitte

invinciblement la notion de l'espace sans limites,

la durée des phénomènes qui passent fait conce-

voir l'éternité immuable, l'enchalnement des cau-

ses secondes provoque l'affirmation de l'existence

d'une cause première absolue. Logiquement, on

aura beau multiplier le fini par lui-même, on n'en

fera pas sortir l'infini si modifié, si torturé qu'on

le suppose, le contingent ne donnera jamais le

nécessaire, ni le relatif, l'absolu. Il y a plus le

fini ne se conçoit que comme négation de l'infini;

de ces deux termes, l'infini seul a une significa-

tion positive l'intuition du nécessaire, de l'ab-

solu, rend seule explicable la connaissance du

contingent et du relatif.

L'erreur des empiriques tient à ce qu'ils ont

confondu, dans la question de l'origine des idées,

l'ordre logique et l'ordre chronologique. U est

clair que dans la première période de sa vie,

rhomme étant pour ainsi dire tout sens, est inca-

pable de s'élever encore à la notion distincte du

nécessaire la raison se développe tardivement, et

si les données de l'expérience ne venaient solli-

citer son éveil, elle resterait éternellement en-

gourdie. Chronologiquement, les idées contin-

gentes précèdent donc les idées nécessaires. Mais

n est clair aussi que dans l'ordre logique, celles-ci

sont antérieures à celles-là. C'est la raison seule

qui rend possible la connaissance en organisant

l'expérience et en lui imposant dès le début ses

formes et ses lois.

On voit d'après cela quelle est l'exacte valeur

des critiques célèbres qu'au xvn' siècle le philo-

sophe anglais Locke adressait à la doctrine des

idées !'K~M5 de Descartes. Locke avait sans doute

raison de soutenir que l'enfant, le sauvage, le fou,

l'idiot, n'ont pas l'idée claire de l'infini, de l'être

parfait, etc.; mais en parlant d'idées innées,

Descartes avait entendu tout autre chose. Il pré-

tendait seulement que nous apportons en naissant

la faculté de concevoir de telles idées, et que
cette faculté est en elle-même et par sa nature es-

sentiellement distincte des autres modes d'acqui-

sition de la connaissance. Et Leibnitz, réfutant

Locke et amenant la doctrine cartésienne à un de-

gré de précision supérieur, comparait les idées

nécessaires à des veines qui, dans l'intérieur d'un

btoc de marbre, dessineraient vaguement la figure

d'une divinité. Ces veines sont ignorées, jusqu'à

ce que le ciseau du sculpteur tasse tomber les

écailles qui les dissimulant et, suivant les lignes tra-

cées à l'avance, produise au grand jour la statue

que la nature avait en quelque sorte préformée.

De même les notions nécessaires sont des MmeM-

ces que nous apportons en naissant, des traits lu-

mineux cachés au dedans de nous-mêmes, et que

la rencontre des objets extérieurs fait paraître dans

la conscience.

Après la réfutation de Locke et de Condillac

par Leibnitz, Royer-Collard et Cousin, il semblait

que le débat séculaire entre l'école empirique et

l'école rationaliste fût épuisé. Mais de nos jours,
l'illustre philosophe anglais Herbert Spencer est

venu apporter un élénent nouveau dans la ques-

tion c'est celui de l'hérédité. Herbert Spencer

estime, avec les rationalistes, que certaines no-

tions, certains jugements ne sauraient s'expliquer

par l'expérience de lindividu; mais il pense qu'on

en peut rendre compte par l'expérience de la race

tout entière. Pendant des générations innombra-

bles, ies hommes ont dû, nécessairement, et cela,

pour ainsi dire, à chaque instant, faire quelques-

unes de ces observations élémentaires sans les-

quelles ils n'eussent pu maintenir leur existence

contre les causes de destruction qui les assiégeaient

de toutes parts. Ces observations indéfiniment

répétées ont dû imprimer à la longue à leur or-

ganisation cérébrale certaines modifications dura-

bles, car il est de principe, pour M. Spencer, qu'a

tout état de conscience correspond un état déter-

miné du cerveau et du
système

nerveux. Si l'on

admet, comme les faits 1 établissent,. que les dis-

positions organiques des parents passent aux en-

fants, on comprendra que dans la suite des âges,
les hommes, héritiers d'un cerveau déjà façonné

par les pensées habituelles de leurs premiers

pères, manifestent une prédisposition innée à re-

produire les mêmes pensées, à formuler les mêmes

jugements. Les idées et vérités nécessaires ne se-

raient alors que les expériences les plus générales

et les plus constantes des générations antérieures,
accumulées pour ainsi dire et gravées en traits

ineffaçables dans l'organisme de leurs descen-

dants.

Cette théorie ingénieuse, vraie peut-être à quel-

ques égards, ne semble pourtant pas en état de

répondre à toutes les objections que sou)ève la
doctrine empirique. D'abord, l'hérédité des dispo-

sitions intellectulles est encore une hypothèse sans

valeur scientifique suffisante; puis, fût-elle admise,

il resterait toujours à expliquer comment le con-

tingent devient le nécessaire, comment la con-

naissance de ce qui est se transforme en une con-

naissance de ce qui ne peut pas ne pas être. Quel'on

considère l'expérience de la race, ou celle de

l'individu, la difficulté est la même elle est seule-

ment répartie sur un plus large espace et une

plus longue durée. L'expérience du genre humain,

comme celle de chacun de nous, implique des

principes et des idées qui la dépassent, lui soient

logiquement antérieurs et l'organisent de manière

à la rendre vraiment intelligible. Kant a fait voir

qu'il y a déjà dans la plus humble sensation quel-

que chose que la sensation ne donne pas, et

Leibnitz corrigeait admirablement l'axiome sensua-

liste « il n'y a rien dans l'entendement qui n'ait

été d'abord dans la sensation, en ajoutant

« excepté l'entendement lui-même. » L'esprit avec

ses formes constitutives, la raison avec ses notions

essentielles, aussi obscures et enveloppées qu'on

veuille les supposer à l'origine, voilà ce que dut

apporter l'humanité naissante en face de la nature,

sous peine de l'ignorer éternellement. Voilà par

où la science, l'art, la moralité, la religion, tout

progrès et toute civilisation sont possibles, et par

où se manifeste entre l'homme et la bête une dif-

férence en quelque sorte infinie.

Pour la réfutation du sensualisme de Locke, voir

surtout )e premier livre des Nouveaux essais sur

l'entendement humain, de Leibnitz, et les Leçons

sur l'histoire de la philosophie au xvni* siècle, de

V. Cousin, t. I). [L. Carrau.]

IDIOTISME. Grammaire. XXI. Etymo-

logie de la racine grecque idios, propre,. par-

ticulier à). L'M~oh'swe est une façon de parler

particulière et propre à une langue, mais qui s'é-

carte des lois générales de la grammaire. Chaque lan-

gue a ses idiotismes. Wie befinden Sie s:c/t7 (mot

à mot: comment se trouvent-ils?) pour demander:
« comment vous portez-vous? n est un idiotisme alle-

mand. ~/OM)do you do? (mot à mot comment faites.

vous faire?) pour dire « comment vous portez-

vous ? f est un idiotisme anglais. Comment vous

po~fez-fOMS ? pour demander: « comment est votre

santé ? a est un idiotisme français.

Idiotisme est le nom générique; germanisme,

aK~HcMMe, latinisme, etc., désignent les es-

pèces.
Les idiotismes français se nomment des galli-

cismes.

Un gallicisme est donc une façon de s'exprimer

toute particulière à notre langue. Cette particu-

larité d'expression peut se trouver soit dans le sens

figuré, soit dans la construction syntaxique de la

phrase. Ainsi cette proposition Il a le c<BMr sur la

main, n'a rien qui répugne à notre syntaxe, mais
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l'image hardie qu'elle évoque est propre au fran-

çais et serait intraduisible dans tonte autre langue.
C'est un gallicisme de figure. Au contraire dans

J'ai entendu dire cela à votre père, chaque mot
a son sens propre, la phrase n'a rien de figuré;
mais à es~ explétif et presque impossible à expli-

quer grammaticalement. C'est un gallicisme de

syntaxe. Pour analyser cette proposition il fau-
drait mettre J'ai entendu votre père dire cela.

Mais la phrase devient aussitôt lente et incolore;
un étranger pourra parler ainsi, un Français, ja-
mais. C'est que le gallicisme n'est pas seulement
une tournure en dehors des règles communes,
une expression destinée à exercer la patience des
apôtres fervents de l'analyse grammaticale et logi-
que c'est )e tour préféré du français si alerte et

si vif c'est ce qui donne notre langue je ne
Mis quoi de pittoresque et de hardi, avec une

sorte de grâce native qui n'appartient qu'à elle et
que les Français peuvent

seuls lui conserver. Mais

tout dépend de 1 heureux emploi du gallicisme
c'est ce qui constitue le bon goût chez nous, ce

qui constituait l'urbanité chez les Latins et I'a«t-

cisme chez les Grecs. Tous tes auteurs qui ont

écrit dans le genre tempéré, Pascal, madame de

Sévignë, La Fontaine, Voltaire en fourmillent.
C'est une des ressources du dialogue comique, et

Molière, Regnard, Destouches en usent largement.
Par contre, dans Racine, Bossuet, Massillon, on

en trouve peu à mesure que le style s'élève,
les gallicismes sont plus rares. Aussi la langue

populaire en est pleine, et la plupart de nos pro-
verbes sont des gallicismes.

Nous n'entreprendrons pas d'en donner une liste

complète un volume n'y suffirait pas. Citons seu-
lement quelques exemples des deux grandes clas-

ses de gallicismes que nous avons établies, en

commençant par ceux qui sont particulièrement
du domaine de la grammaire, c'est-à-dire par les

gallicismes de construction ou de syntaxe.
10 GALLICISMES DE SYNTAXE. Ces gallicismes

sont presque tous des phrases explétives, ou des
formes' elliptiques qu'il faut redresser si l'on veut
tes analyser.

Il y a s'écrivait autrefois il a (la forme Il y a

apparaît cependant dès le treizième siècle). y a
des gens signifie donc il (on) a (trouve) (les gens.
Il est pris dans le sens neutre, et correspond
aux pronoms allemand et anglais es et it. Quant

à y,
il se trouve placé là, dit M. B. Jullien, pour

éviter la confusion de cet impersonnel avec la

troisième personne du singulier du verbe avoir.

Mon dme est un gallicisme euphonique t?<n?!

est mis pour ma (V. Adjectif, p. i)0'.

Les vieilles gens sont soupçonneux gallicisme

historique dont l'explication se trouve au mot

NOM.'

Cela ne laisse pas de nous inquiéter ici,
laisse a le sens de cesser, de s'abstenir, de dis-
continuer et est par conséquent verbe neutre.

Sij'étais que de vous est mis pour «'a~ vous,

et que de est explétif.
Ce que c'est que de nous phrase explétive de

est surabondant.

On n'a~'OMaM fu, que je sache, les alouettes tom-
ber toutes ~dhex. L'expression que je sache est la

traduction littérale de ~Mo~ sciam, que les Latins

employaient avec le sens de à ma connaissance.
L'autre forme de cette locution je ne sache pas
o~'ot! ait jamais vu, est une inversion toute fran-

çaise. Le verbe .'af0!'f conserve le mode subjonc-
tif, en prenant la négation de l'autre verbe, et le

que suit je sache au lieu de le précéder, en entraî-
nant l'autre verbe (ait vu) au subjonctif.

Il s'en faut de beaucoup que la Seine ait monté
M haut: ici, faut ne représente pas le verbe fal-
loir au sens ordinaire, mais le verbe manquer (en
latin fallere). « Au bout de l'aune faut le drap ').

disaient nos pères, c'est-à-dire manque le drap.
Le vrai sens de ce gallicisme est donc il s'en man-

que de beaucoup, etc., en supposant que s'en man-
quer soit français.

Ils criaient à
qui mieux mieux est un peu plus

difficile à expliquer. Nos ancêtres disaient qui
mieux mieux, et même qui p&! plus, sans mettre
A. Nous aurions donc, en décomposant notre exem-

ple ils criaient, celui qui criait le mieux, faisait
le mieux; c'est-à-dire ils criaient à l'envi les uns
des autres. La préposition à a été ajoutée plut
tard, comme dans les locutions <Me-Me, à 6oM-
che que veux-tu, à profusion, etc.

CotMe que co! c'est-à-dire que cela coûte ce-

que l'on voudra que cela cotise.

~M fOM~o:f à quelqu'un est un des innombra-
bles gallicismes formés par le mot en. J) signifie
proprement avoir un sentiment de rancune con-
tre quelqu'un. Vouloir, joint à la particule en, si-

gnifie avoir des prétentions sur une chose; de ia,
le sens dérivé de mauvaise intention.

Ne t;o:M-<-t~ pas une belle équipée? est un sin-

gulier exemple de gallicisme. L'adverbe voilà est
composé, comme chacun sait, de vois et là; mais
dans le cas particulier qui nous occupe, voit est
évidemment à la troisième personne, et la locution

complète est pour Ne voit-il pas là une belle

équipée ? Le t est amené ici par le son a qui
donne au mot composé voilà l'apparence d'un,
verbe de la première conjugaison Cette assonance
finale nous parait une des raisons qui ont fait pré-
férer voità à voici dans cette locution. Mais il est
mis ici pour <M; et la phrase redressée serait donc
Ne voit-on pas là une belle <~Mjoef.

Tout et ~Mc/$'M" donnent naissance à une foule
de gallicismes qu'on trouvera expliqués à leur

place (V. Syntaxe).
Nous bornerons là notre étude sur les gallicis-

mes de construction le peu que nous en avons
dit suffira pour en faire comprendre le sens et en
faciliter l'analyse.

GALUctSMs DE FiGBBE. Ces gallicismes
proviennent le plus souvent d'une ellipse, d'un

pléonasme ou d'une inversion. ]I faut a)ors,pour
les analyser et les expliquer aux élèves, suppléer
à l'ellipse, retrancher le pléonasme, faire dispa-
raître l'inversion et surtout bien dégager le sens

figuré. Ainsi coiffé d <a Titus signifie coiffé à la

façon de Titus.

fa:< à la cfM&/< fait à la manière du diable.
Battre la caMpo~ne, qui se dit d'un malade dans

le délire, est une métaphore qui rappelle les chas-
seurs ou les soldats ennemis qui courent les

champs.
Battre quelqu'un à plate couture, c'est-à-dire le.

battre complètement, au point d'aplatir les cou-
tures de son habit.

.Vo)i<ff sur ses yMM<~ chevaux, se mettre en

colère, montrer de la sévérité dans ses paroles.
Cette expression no~s fait remonter au temps de
la chevalerie. On distinguait alors deux espèces de
chevaux le patefroi et le destrier. Le palefroi
était le cheval de promenade, de parade le des-

trier, le cheval de bataille, plus grand et plus fort
que le palefroi. Quand un chevalier montait sur

son destrier, c'était pour la bataille ou le tournoi.
De là le sens de se mettre en colère.

Faire pi~ce à quelqu'un, se moquer de quel-
qu'un. « De même que l'on invente des sujets,
des pièces de théâtre, dit Vaugelas, aussi ce qu'on
invente contre une personne pour s'en jouer et

divertir, s'appelle une pièce et inventer ces cho-
ses-là s'appelle faire une pièce. a

~foc' maille à partir avec
~uf/yK'Mn,

c'est-a-

dire avoir un différend avec lui, s explique avec
un peu de grammaire historique. La maille,
monnaie de billon carrée qui avait cours sous les

rois Capétiens, était la plus petite de toutes les-
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monnaies quand on voulait la partir (la partager),

on ne pouvait que se quereller, puisqu'il n'y avait

aucune unité monétaire au-dessous d'elle. Du reste

ce mot maille, qui entre aujourd'hui dans plusieurs

gallicismes, était autrefois d'un usage courant et

signifiait un demi-denier. On dit encore « Un

pince-maille, n'avoir ni sou (autrefois ni denier)

ni HMtHe o, etc.

Beau, belle, forment aussi une foule de galli-

cismes, sur le sens étymologique desquels on n'est

pas bien d'accord Vous avez beau jeu; uoM< <'t)M

beau dire; Ct'M de plus belle; vous me la baillez

belle; il l'a échappé belle.

CœMf, grâce à ses sens multiples de viscère,

sentiment, partie intime d'un objet, etc., forme

également nombre d'idiotismes est au c<BMr ~e

la di'~cM~ je vous H!t!e)'a: de grand ccBMf,' il a

ri de bon cœMf; il a le eceM'' solide, etc.

Nous n'insisterons pas davantage on voit seule-

ment, par ces quelques exemples, que la plupart

de nos gallicismes de figure sont des expressions

venues de notre vieille langue et détournées peu

à peu de leur sens primitif. On les emploie et on

les cite à tout propos aujourd'hui, en comprenant

d'instinct le sens général et figuré qu'elles repré-

sentent mais on serait souvent bien en peine de

les analyser et de rendre raison de chacun des

termes pris à part. Il y a pourtant là une source

d'études curieuses que nous ne saurions trop re-

commander aux instituteurs. [J. Dussouchet.]

Auteurs à consulter. B. Jullien, Grammaire ~e-
nérale. Ëmtm-Martm, Courrier de Vutf~fM. – Quitard,
Dictionnaire des Proverbes. Charles Ro~an, les Petites

Ignorances de la conversation.

IMAGINATION. Psychologie, IX. Défini-
~OM c~ <'itKa!/iHa/!OH.' M?ta<M''e. -L'imagination est

un mot complexe qui exprime des états de l'esprit

assez différents les uns des autres. D'abord, et

sous sa forme la plus simple, l'imagination se

confond presque avec la mémoire, dont elle n'est

qu'un degré particulier elle consiste alors dans

le fait de se représenter les objets en l'absence

des objets, de les voir, de les entendre mentalement,

comme si on les voyait, si on les entendait en

réalité. Elle est la simple faculté de concevoir, les

yeux fermés, ce que tout à l'heure on a aperçu,

tes yeux ouverts. Vous venez de considérer un

paysage qui maintenant a disparu de devant vous;

mais ce paysage, vous pouvez encore le contem-

pler dans votre pensée, vous pouvez le revoir et

en retrouver tous les détails, tous les traits, dans

une sorte de photographie intérieure vous avez

de l'imagination.
Sous cette première forme, l'imagination n'est

qu'une mémoire vive, une mémoire descriptive et

pittoresque, qui représente toutes choses à votre

esprit comme si elles étaient encore devant vos

yeux, qui anime ses conceptions au point qu'il
vous semble que vous continuez de sentir, quoique
vous ne fassiez plus que penser. On l'appelle

:ma~:K<oK représentative.

L'imagination représentative n'est donc que la

faculté de produire des images, comme la mémoire

celle de produire des souvenirs. L'image sera plus

ou moins parfaite, selon qu'elle reproduira avec

plus ou moins de fidélité l'impression primitive
et bien que ce mot image s'applique proprement
au renouvellement des impressions de la vue,
tous les sens peuvent donner lieu à des représen-
tations imaginaires. Le musicien imagine les sons

comme le peintre les formes et les couleurs. Tout

ce qui a été impression sensible peut se renou-

veler dans l'esprit sous forme d'imagination

mentale.

Ajoutons que, dans l'état normal d'une intelli-

gence saine, l'image, quelque vive qu'elle puisse
être. n'entraîne pas la croyance à l'existence de
l'objet qu'elle représenta C'est seulement dans

les troubles de l'esprit, dans le rêve, dans la folie,

que l'image est prise pour l'objet lui-même il

se produit alors ce qu on appelle une Aa/~M< :Ha-

tion, c'est-à-dire une confusion de la pensée avec la

réalité.

Mais l'imagination est le plus souvent tout

autre chose que la représentation fidèle des im-

pressions antérieures des sens. D'ordinaire, ce mot

désigne le travail spontané ou réfléchi d'un esprit

qui combine à sa façon les images déjà acquises et

conservées par le souvenir, qui les modifie, qui les

groupe et les ordonne dans des cadres nouveaux;
qui en altère les proportions, qui les rapetisse ou

les agrandit, qui enfin les transforme à son gré et

les idéalise. L'imagination alors est synonyme d'in-

vention, d'esprit inventif elle est la fantaisie libre

qui ne s'astreint plus à copier servilement la réa-

lité. Par la nouveauté des formes qu'elle impose

aux éléments qu'elle emploie, aux matériaux qu'elle

rassemble de toutes parts, elle a les apparences

d'un pouvoir créateur, et on l'appelle imagination

créatrice.

Les œuvres propres de l'imagination créatrice

sont les fictions, les fictions de toute espèce, cel-

les qu'enfante le poète, comme celles qui égarent
le fou. Seulement le poète n'est pas dupe de ses

inventions imaginaires, tandis que le fou croit il<

la réalité de ses chimériques rêveries.

C'est une question de savoir si l'imagination

représentative est capable de renouveler autre
chose que les impressions des sens extérieurs, si

elle peut faire revivre, dans un fugitif retour, les

émotions de la sensibilité. Il semble cependant

qu'il soit possible de ressentir à distance et par
la seule force de l'imagination les passions jadis
éprouvées. En tout cas, le doute n'est plus permis

pour l'imagination créatrice, qui a bien certaine-

ment le pouvoir de combiner les sentiments et

les idées non moins que les images et les sensa-

tions. Le poète dramatique qui imagine un car?.c-

tère ressent en partie les passions qu'il lui attribue,.

tout comme le peintre ou le poète descriptif voit
les traits de la figure idéale qu'il dessine ou qu'il

dépeint.
C'est ainsi que, partie des commencements les

plus humbles, l'imagination s'élève et s'épure

peu à peu d'abord liée aux représentations sen-

sibles, faite d'éléments pour ainsi dire matériels,

elle devient une force propre de l'esprit, elle est

la manifestation d'une intelligence qui conçoit le

beau et qui le réalise dans les différents arts. Elle

est alors guidée par l'idéal, c'est-à-dire par une con-

ception intellectuelle qui, comme une loi supé-

rieure, domine les images et les oblige à se grou-

per dans un certain ordre.

Il est aisé de démêler les rapports de l'imagina-

tion avec les autres faits de la vie morale. Puissance

dérivée à l'origine, puisqu'elle emprunte ses ma-

tériaux l'expérience, elle acquiert ensuite son

initiative propre; mais dans les âmes bien réglées

elle reste sous la dépendance de la pensée, dont

elle est l'instrument. Elle dépend aussi de la sen-

sibilité, elle obéit à la tristesse et à la joie. Dans
une âme triste, les imaginations se conforment

à l'état général de l'esprit et se teignent d'une

couleur sombre dans une âme joyeuse, au con-

traire, il se fait comme une éclosion spontanée

de représentations riantes et gaies. Soumise à la

volonté chez les esprits réfléchis, elle a cependant

ses heures de caprice et do licence il lui arrive

de s'émanciper, de secouer tout frein, et alors,

sans règles et sans contre-poids, substituant son

action indépendante à l'action des autres forces

morales, elle enfante des situations anormales, la

divagation, le rêve, la folie.

Du rôle de l'imagination. D'après l'analyse

qui précède, on comprend sans peine pourquoi l'i-

magination est de toutes les facultés de l'esprit la
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plus vantée et aussi la plus décriée, la plus utile peut-
être et certainement la plus pernicieuse, le don le

plus brillant et le plus funeste de la nature.
Pascal l'appelle une <; maîtresse d'erreur et de

fausseté, » et, en effet, longue serait la liste

des illusions, des superstitions qu'engendre « cette

partie décevante de l'homme. On a dit d'elle dans

ce même sens qu'elle était la « folle du logis, n

parce que dam les esprits où elle est livrée à

elle-méme, elle bouleverse tout, elle met le dé-

sordre et la confusion. Mais a coté des égarements
iont elle est la source, il n'est que juste de rap-

peler ses bienfaits.
Dans la vie pratique, elle alimente ces rêveries

innocentes qui embellissentet charment l'existence.

Elle entretient l'espérance. Elle est même un res-

sort essentiel de l'activité ceux-là seuls travaillent

ardemment pour atteindre le but de leurs efforts,

qui l'imaginent avec vivacité. Enfin, elle est né-
cessaire pour animer les rapports sociaux, et si

nous voulons aimer véritablement nos semblables,
il est bon que notre imagination se mêle notre

sensibilité.

Dans la recherche de la vérité scientifique, elle

a aussi son utilité elle inspire les hypothèses, et

un philosophe éminent de notre temps, M. Paul
Janet, a pu demander sans paradoxe qu'une logi-

que complète contint un chapitre intitulé Des
erreurs commises par défaut d imagination n.

Enfin dans les beaux-arts elle est la faculté

essentielle et souveraine. Si nous la supprimons,
la peinture cède la place à la photographie et la

poésie au réalisme. Et encore le réalisme lui-

même, pour assurer l'exactitude de ses descrip-
tions, a-t-il besoin du premier degré de l'imagina-

tion, l'imagination représentative.
Sur les avantages et les inconvénients de l'ima'

gination. comme sur l'analyse de ses opérations,
on consultera avec fruit, parmi tant d'autres tra-

vaux consacrés à l'étude de cette faculté, les livres

récents de_MM. Tissot, Michaut et Joly ~Ma$<-
nation, ses bienfaits et ses égarements, 1868 De

~'YmoyM'!hon,~u~e~ycAo<o~MC, 1816; l'Ima-

gination, étude psycholo.qique, t877.

IMPOTS. Législation usuelle. V. i. Dé-

tinition et notions générales. L'impôt est la

part contributive de chaque citoyen dans les dé-

penses d'intérêt public. Le gouvernement assurant

a chacun la sécurité, le respect de la propriété, le

libre exercice du travail, il est juste que chaque ci-

toyen contribue aux charges publiques. On emploie
comme synonymesles mots impôts et contributions.

Deux principes essentiels dominent la matière

des impôts le premier est qu'aucune contribu-

tion publique ne peut être perçue qu'en vertu

d'une loi votée par la Chambre des députes et le

Sénat; le second est que l'impôt doit être propor-

tionnel, c'est-à-dire payé par chacun proportionnel-
lement à ses facultés. Pour arriver à ce résultat, le

législateur a été amené à établir des impôts assez

nombreux afin d'atteindre les différents éléments

imposables.
Division des :mpd~. L'impôt se perçoit sous

diverses formes. Tantôt le chiffre d& par le contri-

buable est déterminé à l'avance, inscrit sur un

rôle où figure le nom du contribuable, et en vertu

duquel des poursuites sont exercées contre lui en

cas de non paiement c'est l'impôt direct. Tantôt

l'impôt est perçu à raison de l'entrés en France ou

de la vente de certaines marchandises, ou à l'occa-

sion de certains actes; il ne frappe nominative-

ment ancun contribuable, mais est payé par celui

qui consomme la marchandise ou accomplit l'acte

soumis au droit: c'est l'impôt indirect. Enfin t'htat

s'est réservé le monopole de la vente de certai-
nes denrées, comme le tabac, ou l'exploitation de

certains services, comme tes oostes et les télé-

[Gabriel Compayré.]

graphes il y a là encore une autre forme de l'im-

pôt.
Distinction des contributions directes et indi-

rectes. La distinction des contributions directes
et indirectes est essentielle le mode d'établisse-
ment, de perception est durèrent pour les contri-

butions directes et les contributions indirectes. Les
contributions directes sont perçues en vertu da
rôles nominatifs dressés chaque année par lea

agents de l'administration les contributions indi-

rectes sont perçues en vertu de tarifs généraux,
établis par la loi, et qui doivent recevoir leur exé-
cution tant qu'une loi nouvelle ne les modifie pas.
Des administrations financières distinctes sont

chargées du recouvrement de ces deux natures d'im-

pôts. Les contestations entre les particuliers et. l'ad-
ministration a l'occasion de la perception des impôts
directs sont jugées en général par le conseil de

préfecture les contestations relatives a la percep-
tion des contributions indirectes sont jugées par
les tribunaux ordinaires.

Impôts de répartition et de ~Mo<:<e. Les im-

pôts se divisent aussi en impôts de répartition et

impôts de quotité. Dans les impôts de répartition,
le chiffre total eue l'impôt doit atteindre est déter-
miné à l'avance par la loi de finances votée chaque
année puis, au moyen de répartitions successives

entre les départements, les communes et les contri-

buables, on arrive à déterminer la part que chacun
doit payer. Dans les impôts de quotité, le chiffre &

percevoir n'est pas déterminé à l'avance, et il varie
suivant que l'élément imposable est plus ou moins

considérabte. Les impôts de répartition sont:

l'impôt foncier, l'impôt personnel et mobilier,

l'impôt des portes et fenêtres. Toutes les contri-

butions indirectes, et, parmi les contributions di-

rectes, celle des patentes, sont des impôts de
quotité.

2. Impôts directs. Les contributions ou im-

pôts directs sont l'impôt foncier, l'impôt person-
nel et mobilier, l'impôt des portes et fenêtres,
l'impôt des patentes. H faut distinguer dans les

contributions directes le principal de la contribu-

tion, et les centimes additionnels qui s'ajoutent
par corrélation au principal, à raison d'un certain

nombre de centimes par franc. Ces centimes addi-

tionnéls sont établis pour subvenir à des charges
accidentelles et temporaires, et spécialement pour
faire face aux besoins particuliers des départe-
ments et des communes. Le produit des contribu-

tions directes se partage ainsi entre l'État, pour les

dépenses générales, le département et la commune,

pour leurs dépenses spéciales. Le principal des

contributions directes est Nié par le budget de
)88t de la manière suivante impôt foncier,
176320000 fr.; impôt personnel et mobilier,
65 403 000 fr.; portes et fenêtres, 45162000 fr.;
patentes, 986)8600 fr.

Impdt /'o~Ctcr. –~L'impôt foncier est établi sur

le revenu net des propriétés bâties et non bâties.

Le chiffre total de l'impôt foncier et le contingent
de chaque département sont fixés par la loi de
finances. Le conseil général fait, dans chaque dé-

partement, la répartition entre les arrondisse-
ments le conseil d'arrondissement, sous l'au-

torité du conseil général, opère la répartition entre

les communes; enfin, dans la commune, la réparti-
tion est faite entre les contribuables par une com-

mission de répartiteurs. Cette répartition entre

les contribuables a lieu au moyen du cadastre,

qui contient la désignation des parcelles, leur con-

tenance, la classe à laquelle elles appartiennent et

le revenu afférent à cette classe.

ImpM personnel et mobilier. L'impôt person-
nel et mobilier est d& par tout habitant de l'un ou

de l'autre sexe, français ou étranger, non réputé

indigent il se compose de deux taxes la taxe

personnelle et la taxe mobilière. La taxe person
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nelle représente le prix moyen de trois journées
de travail, suivant le tarif fixé pour chaque com-

mune par le conseil général. La taxe personnelle

est due dans la commune du domicile réel du con-

tribuable. La taxe mobilière est établie sur la va-

leur lucative des locaux consacrés à l'habitation

personnelle du contribuable; elle est due partout

où la personne a une habitation.

Impôts des portes et fenétres. L'impôt des

portes et fenêtres est établi sur les ouvertures,

portes ou fenêtres donnant sur les rues, cours et

jardins des maisons et bâtiments il n'atteint point

les portes et fenêtres qui servent seulement à

aérer les ranges, bergeries, caves et autres locaux
non destinés à l'habitation. L'impôt se perçoit

d'après un tarif fixé suivant la population et la

qualité des ouvertures; si ce tarif donne un chiffre

insuffisant, le complément est fourni par un droit

proportionnel qui s'ajoute au droit fixe. L'impôt des

portes et fenêtres peut être exigé du propriétaire;
mais le propriétaire, à moins de convention con-

traire, se fait rembourser par le locataire sur le-

quel l'impôt doit peser en définitive.

/M~)f!< des patentes. L'impôt des patentes est

payé par tous les citoyens exerçant une profession
qui n'en est point expressément dispensée. Il se

compose d'un double droit: un droit fixe établi

d'après la profession et suivant la population, et

un droit proportionnel, assis sur la valeur locative

des locaux consacrés à l'exercice de la profession.
Certains patentables ne paient qu'un droit fixe;
d'autres que le droit proportionnel.

Recouvrement des contributions directes. Le

rôle des contribuables de chaque commune est

dressé tous les ans par la direction des contribu-

tions directes. Les rôles sont rendus exécutoires

par le préfet, publiés et affichés, êt mis en recou-

vrement par le percepteur. Les contributions sont

payables par douzième et d'avance; le contribuable

n'est valablement libéré qu'en représentant une

quittance signée du percepteur. Le contribuable

qui ne paie point peut être poursuivi par le per-

cepteur.
Demandes <m cMc~n~e ou r~MC/MK. Le con-

tribuable qui prétend avoir été imposé à tort, ou

imposé a un chiffre trop élevé, peut demander la

décharge ou la réduction de sa cote de contribu-
tion. Ces demandes doivent être formées dans les

trois mois de la publication des rôles elles sont

adressées au sous-préfet, ou au préfet dans l'arron-
dissement chef-lieu, t.es quittances des douzièmes

échus doivent être jointes à la demande, qui sans

cela ne serait point recevable. Les demandes en

décharge ou réduction sont jugées par le conseil de

préfecture, dont la décision peut être déférée par
voie d'appel au conseil d'Etat.

Demandes en remise ou modération. Ces de-

mandes ne doivent pas être confondues avec les

demandes en décharge ou réduction de cote. Il y a

lieu à remise ou modération lorsque, par suite d'é-

vénements imprévus, le contribuable a perdu tout

ou partie de son revenu il s'adresse à l'équité de

l'administration pour être exonéré en tout ou en

partie du paiement de l'impôt Le contribuable en

pareil cas n'invoque point un droit, et n'a aucun

recours à exercer si sa demande n'est pas accueil-

lie. Les demandes en remise ou modération sont

adressées au préfet, qui, à la fin de l'année, statue

sur toutes les demandes dont il a été saisi.

3. Imputa indirects. Les contributions indi-

rectes forment la partie la plus considérable des

revenus publics; élite comprennent un grand
nombre de droits dont les principaux sont: les

droits sur les boissons, les droits de timbre et

d'enregistrement, les droits sur les sels et les su-
cres, les droits de douanes.

Impôt des boissons. Les boissons, le vin, la

bière, le cidre, les eaux-de vie et esprits sont

frappés de diverses taxes d'abord un droit de

circulation qui est perçu lorsque les liquides sor-

tent des caves du producteur et sont transportés

chez les consommateurs, et à chaque enlèvement

ou déplacement du liquide soumis au droit. Le

liquide ne peut voyager que muni d'un congé ni
constate 1~ paiement du droit de circulation. Un

droit spécial appelé droit d'entrée, et qui ne doit

point être confondu avec le droit d'octroi, est perçu
dans les villes ayant une population agglomérée et

permanente de 4,000 âmes au moins. La vente en

détail des vins donne lieu à la perception de deux

droits nul ne peut se livrer à la vente en détail

sans avoir obtenu et payé une licence délivrée

par la régie; en outre le débitant est assujetti à

un droit de tant pour cent sur la valeur vénale de

la marchandise. Les détaillants sont soumis à

l'exercice, c'est-à-dire que les employés de la ré-

gie ont toujours le droit de pénétrer chez eux pour

vérifier les quantités de marchandises livrées à la

consommation. Le produit de l'impôt des boissons

est évalué au budget de t884 à 425753000 fr.

7':tKtfe. – Le timbre consiste dans une em-

preinte apposée sur un papier qui est vendu aux

particuliers par l'administration. On distingue le

timbre de dimensions, dont le prix varie, suivant

la grandeur du papier, de 60 c. à 3 fr. 60 c. par

feuille, et le timbre proportionnel, qui est employé

pour les effets de commerce, billets à ordre, lettres

de change la valeur du timbre, et par suite le

droit perçu, est graduée suivant la somme portée

au billet. Un timbre particulier du prix de 10 cen-

times doit être apposé sur toutes les factures, quit-

tances ou actes de même nature délivrés aux

particuliers. Les quittances des comptables de

deniers publics sont assujetties un droit de tim-

bre de 20 centimes. Le produit du timbre pour
1884 est évalué à 156012000 fr.

Obli,qation d'employer le papier timbré; sanction.

Tous le* actes ou écrits, publics ou privés, des-

tinés à constater un droit ou à être produits en jus-
tice, doivent être sur papier timbré. Les demandes

adressées aux administrations publiques sont éga-

lement soumises a cette condition. La sanction

de l'obligation d'employer le papier timbra consiste

dans une amende qui est perçue indépen lamment

du droit de timbre sur l'écrit non timbré. Cette

amende, lorsqu'il s'agit du timbre proportionnel

des billets, est fort considérable etie s'élève à

6p. 100 du montant du titre. En général l'omission

de l'emploi du papier timbré n'influe pas sur la

validité même des actes; une convention écrite sur

papier non timbré a entre les parties la même va-

leur que si elle était portée régulièrement sut pa-

pier timbré.

BK!Mr)'p??t"i<. L'enregistrement est une

formalité qui consiste dans l'inscription d'un acte

sur un registre public tenu par un agent de l'admi-

nistration, appelé receveur de l'enregistrement.

L'accomplissement de cette formalité donne lieu à

la perception d'un droit à ce point de vue

l'enregistrement a le caractère d'un impôt; mais

l'enregistrement a, en outre, en droit civil, eut eSet

important de donner date certaine aux actes sous

seing privé soumis à la formalité. Les droits

d'enregistrement se divisent en droits fixes et

droits proportionnels. Le droit fixe pour les actes

de même nature ne varie point suivant l'impor-

tance de l'acte le droit proportionnel est calculé

à tant pour cent sur la somme ou la valeur faisant

l'objet de l'acte. Le droit proportionnel est dû

toutes les fois qu'il y a mutation, c'est-à-dire

transmission de propriété ou d'usufruit, obligation

ou libération.

Droits de mutation à <'h'c gratuit. Le droit

de mutation à titre gratuit est dû par l'héritier

qui recueille une succession, par le légataire ou

donataire. La quotité des droits s'élève à mesure
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que le degré de parenté s'éloigne en ligne directe

entre ascendants et descendants, le droit de mu-

tation par succession ou legs est de 1 p. 100; par

donation, de 2 fr. 50 c. p. 100 en ligne collatérale

le droit varie de 6 fr. 50 c. à 8 p. 100 les do-

nations ou les legs faits à des étrangers sont as-

sujettis a un droit de 9 p. 100. H faut remarquer

que le droit se paie sur l'actif brut, sans déduction

des dettes qui grèvent la succession ou des char-

ges attachées à la donation ou au legs.

Droits de mutation à titre onéreux, d'obligation

et de quittance. Le droit de mutation à titre

onéreux est dû en cas de vente ou d'échange il

s'élève à 5 fr. 50 c. p. 100 pour les immeubles, et

à 2 p. IQO pour les meubles. Le droit d'obligation

est en général de 1 p. 100 le droit de quittance

de 50 centimes par 100 fr. Pour les baux, lo droit

est calculé sur le prix du bail capitalisé pour toute

sa durée, ou, s'il est divisé en périodes, capitalisé

pour chaque période, mais le droit n'est que de

20 centimes par 100 fr. Lorsqu'il n'y a pas de bail

écrit pouvant être présenté à l'enregistrement, le

propriétaire doit faire une déclaration et avancer

le droit dont il se fait rembourser par les loca-

taires.

Délai pour le paiement des droits; double droit.

Les actes reçus par les notaires doivent être

enregistrés dans un délai qui est au maximum de

quinze jours, à peine d'une âme nde contre le no-

taire. Les actes sous seing privé doivent être pré-
sentés à l'enregistrement par les parties dans un

délai de trois mois en général. Les droits de mu-

tation par décès, succession ou legs, doivent être

ac quittés dans les six mois du décès. Le retard

dans le paiement entraîne comme peine la percep-
tion d'un double droit. Les droits d'enregistre-
ment figurent au budget de 1884 pour 557 02!) UOO
francs.

Droth sur les sels et tes sucres. Les sels sont

soumis à.une taxe de consommation les sels pro-

venant de l'étranger acquittent, en outre, un droit

de douane. Les sucres fabriqués en France sont
soumis à une taxe de consommation élevée. Pour

assurer la perception du droit, les fabriques de
sacre indigène sont soumises à l'exercice, c'est-à-

dire à la surveillance permanente des agents de

l'administration, qui constatent les quantités pro-

duites et livrées à la consommation. Les sucres

venant des colonies ou de l'étranger paient un

droit de douane plus ou moins élevé suivant la

provenance. Pour 188t, les droits sur les sels sont

évalués à 33 M9 000 fr. les droits sur les sucres

coloniaux et étrangers à tt 917 500 fr.; et le

droit de fabrication sur les sucres indigènes à
92 0.')8 000 fr.

Droits de douane. Les droits de douane sont

perçus sur les marchandises importées en France

ou sur les marchandises exportées de France à l'é-

tranger. 'Ils sont perçus en vertu de tarifs généraux

établis par une loi. Les traités de commerce faits

avec les puissances étrangères peuvent apporter
certaines modifications à la perception de ces

droits. Les droits de douane sont calculés, tantôt
sur la valeur de la marchandise, tantôt en ayant
égard au poids, à la mesure ou au nombre des

objets. Le produit des droits dt douane pour 1884

est évalué a 80t ~15000 fr.

Octrois. Les droits d'octroi constituent nn

impôt particulier perçu au profit de la commune

sur les objets de consommation. Lorsque las re-

venus d'une commune sont insuffisants, un décret

rendu en Conseil d'Etat, sur la demande du con-

seil municipal, peut autoriser 1 établissement d'un

octroi. Les règlements relatifs aux octrois et les

tarifs sont arrêtés par décret rendu en Conseil

d'Etat.
t. Monopoles établis au profit de 1 État.–L'E-

tat s'est réservé le monopole de la vente de certains

produits ou de l'exploitation de certains services.

Ces monopoles ont différents caractères les uns

sont de véritables impôts, comme le monopole de

la vente des tabacs et du papier spécial destiné à
la fabrication des cartes à jouer; d'autres sont fon-

dés sur des raisons d'intérêt général, ont un but

de sécurité publique, comme la fabrication et la

vente de la poudre, on tendent & assurer la regu"

larité et le bon fonctionnement de certains services,

comme les postes et les télégraphes ces derniers

monopoles peuvent augmenter les revenus de l'E-

tat, mais dans ce cas le caractère fiscal n'est qu'ac-

cessoire. Nous allons parcourir les plus importants

de ces monopoles.
Tabacs. L'importation des tabacs étrangers et

la culture en France ne peuvent avoir lieu que

pour le compte de l'Etat, qui seul fabrique et vend

les tabacs, soit étrangers, soit indigènes. La cul-

ture du tabac n'est autorisée que dans certains dé-

partements dans ces départements celui qui veut

se livrer a la culture du tabac doit en faire la dé-

claration et se munir d'une permission. Le culti-

vateur doit compte à l'Etat de la totalité de sa

récolte la culture est soumise a une surveillance

constante et rigoureuse des agents de l'adminis-

tration des contributions indirectes. La fabrication

des tabacs se fait dans les manufactures de l'Etat,

et la vente aux particuliers dans des débits dont les

titulaires sont nommés par l'administration. Des

pénalités sévères assurent contre la fraude le

monopole de l'Etat. Le produit de la vente des

tabacs pour 1884 est évalué à 373590000 fr.

Cartes à jouer. La fabrication des cartes &

jouer n'est permise qu'avec une autorisation ou

licence de l'administration des contributions indi-

rectes. Le papier servant à la fabrication est

fourni par l'administration, et la vente des cartes

n'est permise qu'aux marchands commissionnés par

la régie.
Poudres. Le monopole de la fabrication et de

la vente des poudres se justifie par les dangers

que pourrait faire courir la fabrication, la vente ou

la détention de ce produit. La poudre ne peut être

fabriquée que dans les poudrières de l'Etat,

sous la surveillance d'ingénieurs spéciaux. La

vente et la détention de la poudre de guerre
sont interdites en principe. Les poudres de chasse

et de mine sont vendues par des débitants choi-

sis par la régie. Les particuliers ne peuvent avoir

chez eux plus de 2 kilogr. de poudre de chasse
ou de mine.

Monnaies. La monnaie est fabriquée sous la

surveillance de l'Etat, qui, par son intervention, en

garantit le titre et la valeur. La monnaie est fa-

briquée dans des ateliers spéciaux créés dans

différentes villes. Le contrôle de la fabrication est

exercé par les agents de l'administration des mon-

naies aucune pièce fabriquée n'est mise en cir-

culation qu'après constatation par les agents

qu'elle est conforme au type adopté, tant pour le

poids que pour la qualité du métal et le mode de

fabrication.

Postes et télégraphes. Les postes et les télé-

graphes sont réunis aujourd'hui en une seule

administration, et forment un ministère appelé mi-

nistère des postes et télégraphes. La taxe des let-

tres est fixée pour toute la France, par la loi du

6 avril 1878, 15 cent. pour les lettres affranchies,

à 30 cent. pour les lettres non affranchies par 15

grammes ou fraction de 15 grammes. Des taxes ré-

duites sont établies pour les imprimés, les papiers

d'affaires, les échantillons. La taxe pour les dé-

pêches télégraphiques est do 5 cent. par mot

pour toute la France, sans qu'elle puisse descen-

dre au-dessous de 50 cent. (Loi du 21 mars 1878).

Le produit des postes et télégraphes pour !88test

évatué à 166 408 000 fr. fE. Delacourtie.]

TMi'M.SSÏON.–V. Tissage.
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IMPRIMERIE ou TYPOGRAPHIE. – Tout d'a-

bord expliquons-nous sur le sens réel des mots

<lont on se sert pour désigner cet art qui a litté-

ralement changé la face intellectuelle du monde.

'Ces mots, nous les tenons des anciens (des La-

tins pour le premier, du verbe imprimere, des

'Grecs pour te second, des deux mots typos, em-

preinte et graphein, écrire). Devons-nous en con-
clure que les anciens, ayant les mots, avaient la

chose ? Nous pourrions répondre affirmativement,
si nous ne voulions considérer que l'opération,
toute naturelle en quelque sorte, qui consisté à
faire qu'un objet portant un relief quelconque en

laisse l'empreinte, l'impression sur un autre ob-

jet. Presque aussi loin que nous remontions dans

l'histoire, nous entendons, par exemple, parler
de cachets gravés qui servent à sceller, & au-

thentiquer les écrits. Mais les anciens n'allèrent

pas au delà, et ce que nous appelons l'imprime-
rie leur resta toujours inconnu. Ils prirent des em-

~)'et~<M d'objets gravés ils n'!))!pf:'mereNt pas
dans la véritable acception du terme, tel que nous

l'entendons aujourd'hui. Ils n'imprimèrent pas
plus que ne le font maintenant les Chinois, qui
passent cependant pour avoir connu l'imprimerie
plusieurs siècles avant les Européens, mais qui,
en réalité, ne font, eux aussi, que prendre des

empreintes, puisque pour faire un livre ils gra-
vent encore autant de planches que ce livre a de

pages.
Pour nous, l'imprimerie, la typographie réside

essentiellement dans l'emploi de caractères ou

types mobiles qui. après avoir été assemblés de
telle façon en vue de l'impression de tel ouvrage,
peuvent être séparés et assemblés d'une autre

façon pour l'impression d'un autre ouvrage. C'est
là seulement, que se trouve le trait de génie qui
donna naissance à cet art admirable, vers le milieu
ou dans la seconde moitié du quinzième siècle.
Nous ne précisons rien; car une ombre égale en-

veloppe la date de l'invention aussi bien que
l'histoire, nous pourrions dire la légende de l'in-
venteur ou des inventeurs.

Tout s'enchaine fatalement dans le progrès. On
sait de source certaine, et pour en avoir retrouvé
les témoignages électifs, que dès le commence-
ment de ce quinzième siècle d'ingénieux artisans,
et notamment des ca~'ef~ ou faiseurs de cartes
à jouer, avaient imaginé de graver des planches
de bois dur dont ils se servaient pour produire
de grossières estampes, qui se vendaient dans le
populaire, industrie favorisée par la fabrication
du papier de chiffons, qui depuis un certain temps
était venu se substituer économiquement au vélin,
au parchemin jusque-là employés pour l'écriture,et dont l'usage était fort onéreux. Il arriva même
que certains d'entre eux, ayant gravé plusieurs
planches où le dessin était accompagné de légendes
et avait trait au même sujet, en formaient des ca-
hiers, qui étaient en réalité de véritables livres et
qui avaient un débit considérable. C'est ce qu'on
est convenu d'appeler la x,ylographie (de .EM&M,
bois, et~a~e!'?:, écrire), procédé qui, répétons-le,n est autre que celui dont les Chinois se sont servis
longtemps avant nous, et dont ils se servent exclu-
sivement encore, mais qui n'a

qu'une sorte de
communauté de résultat avec l'~prtm~M pro-
prement dite.

piu

Comment se fit la transition des types invaria-
bles aux types mobiles? A cette question répondla douteuse légende. Ecoutons-la, elle sera brève.
Il y avait dans la ville de Harlem en Hollande
certain Laurent Coster, garde ou concierge du
palais royal, qui, se trouvant à la campagne, s'avisa
de tailler avec son couteau des écorces de hétre
en forme de lettres, avec lesquelles il traça sur du
papier, en les MKjM-im~-l'une après l'autre, un
modèle composé de plusieurs lignes pour l'instruc-

tion de ses enfants. Puis, tonnant de l'extension à

t cet outillage primitif, il aurait imprimé des livres.

Ainsi disent les gens do Harlem, qui veulent avoir

l'honneur de la grande découverte. Mais voici
venir ceux de Strasbourg qui, avec plus de raison,

semble-t-il, en réclament le mérite, pour un de
leurs compatriotes, Jean Gœhsûeiseh, dit Guten-

berg. Fort bien mais Comme nul n'est prophète en
t son pays, ce Gutenberg,aussi pauvre qu'ingénieux,

n'ayant pas trouvé à Strasbourg l'aide nécessaire

pour mener à bien son invention, se rendit à

Mayence, dont il était originaire, et où cet appui
L lui aurait été donné par un riche orfèvre nommé

Jean Fust ou Faust, qui adjoignit à ses travaux
son gendre Pierre Schceffer. A l'origine, pouvons-

nous croire, Gutenberg se servait de caractères

sculptés sur de petits paralléiiptpèdes de bois, qui,

rapprochés les uns des autres, serrés ensuite d'en-

semble, formaient la planche typographique.
Schœffer, qui était ouvrier bijoutier, aurait eu,
dit-on, l'idée de graver les lettres sur acier, et de
les frapper sur du cuivre, npur former des matri-
ces où l'on pouvait les comar en plomb ce qui
constituait un grand progrès. Quoi qu'il en fût, au
moment où le premier ouvrage important allait être
livré au public, Gutenberg se trouva évincé de
l'association où il n'avait malheureusement ap-
porté que son esprit inventif; et le livre porta les
seuls noms de Faust et de Schœner.

Gutenberg trouva peu après un nouvel associé,
avec le concours

duquel il put monter un autre
atelier. Mais, soit qu'il fût las à la suite d'une

longue et très active carrière, ou qu'il eût à subir
de nouveaux tracas commerciaux, après avoir mis
au jour une édition fort remarquable d'une es-

pèce de manuel encyclopédique (le Catholicon du
Génois Jean Balli), il céda son matériel aux ouvriers

qu'il avait formés, et se retira auprès de l'élec-

teur-archevèque de Mayence, qui l'avait pourvu
d'un titre et d'une pension modestes. Il mourut,
dit-on, en )468. La postérité, lui tenant particu-
lièrement

compte des nombreux déboires qu'il
éprouva, et qui semblent être l'apanage distinctif
des chercheurs de génie, l'a reconnu comme titu-
laire véritable de la magnifique invention; et c'est
à son nom que, de l'aveu général, en reste acquise
la principale, la première gloire.

Les premiers livres signés de Faust et de

Schten'er, et le livre publié sans signature par Gu-

tenberg, parurent de 1456 à 1462 telle serait par
conséquent la date qifil conviendrait d'assigner
aux débuts pratiques de la typographie. Débuts
fort brillants en vérité, car ces anciens spécimens
nous prouvent que l'art nouveau avait atteint dès
le principe une singulière perfection; si ce n'était la
différence des types employés, ils supporteraient
certainement et presque sans désavantage la com-
paraison avec les produits des plus belles époques
de l'art.

Puisque nous mentionnons ces types primitifs,
avons-nous besoin de remarquer qu'ils reprodui-
saient les caractères gothiques généralement em-

ployés alors pour la confection des manuscrits. De

quoi s'agissait-il, en somme?D'obtenir économique~
ment, à l'aide de procédés mécaniques, ces livres

que les ~tt~MM ou copistes produisaient avec tant
de lenteur et devaient, en conséquence, vendre si
cher. Et, commercialement, industriellement, on
pourrait même nous demander si le but visé ne fut
pas de les imiter assez fidèlement pour que la con-
fusion ou la substitution devint possible. Eh bien

pourquoi ne le constaterions-nous pas? Il est avère

que les premiers se vendirent bel et bien comme

manuscrits, au-dessous du prix ordinaire, cela va
de soi; car c'était en quoi la production méca-

nique pouvait songer à l'emporter sur la produc-
tion manuelle.

Toutefois il n'en alla pas longtemps ainsi; et
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le moment vint bien vite où les livres,

obtenus MM le secours « du roseau, dn

style ou de la plume furent diffé-

renciés des manuscrits par !e soin même

que prenaient tes imprimeurs concur-

rent* d'en indiquer le mode de confec-

tion.

Imprimeurs concurrents, disons-nous,

bien qu'il ne s'agisse que des com-

mencements de l'imprimerie: c'est qu'en

effet, quoique Faust et Schcener d'une

part, et Gutenberg de l'autre, eussent

attentivement veiné tout d'abord à ce

que leur secret restât ignoré, encore

avaient-ils dû le révéler à des ouvriers,
Il des aides, dont quelques-uns ne se

firent nul scrupule d'en aller tirer proBt
loin des lieux où ils l'avaient appris, de

telle sorte que l'imprimerie se répandit
avec une rapidité vraiment surprenante..

Les premières bibles imprimées

avaient été apportées en assez grand
nombre à Paris, centre intellectuel où

elles devaient naturellement trouver

un facile débit. On dit même que les

~crttM)!7M, voyant leur industrie mena-

cée, portèrent
contre les vendeurs, qui

n'étaient autres qut des émissaires ga-

ges par Faust et Schœner, une accusa-

tion de magie, et les firent condamner

à la prison, a l'amende et & la saisie

des exemplaires. Mais l'affaire vint aux

oreilles du roi Louis XI, qui. s'en étant

faitrendre compte, non seulement cassa

l'arrêt, mais encore fit partir pour

Mayence (en 1462) un graveur de la mon-

naie de Tours, nommé Nicolas Jenson,
« afin de s'informer secrètement de la

taille des poinçons et caractères, an

moyen desquels se peuvent multiplier

les plus rares manuscrits, et pour en

enlever subtilement l'invention. »

L'envoyé s'acquitta très habilement

de sa mission, mais, le secret enlevé,
au lieu de

l'apporter
en France, il alla

se mer à Venise, où il l'exploita pour
son propre compte. Peu après cepen-

dant, toujours sans doute à l'instiga-
tion du roi, qui comprenait « le profit
et l'utilité pouvant revenir dudit art à

toute la chose publique tant pour l'aug-
mentation de la science qu'autrement
trois imprimeurs allemands venaient

s'établir dans une des salles de la Sor-

bonne, où, en l'espace de quatre ans, ils

imprimèrent une vingtaine d'ouvrages.
Entre temps, des ouvriers de Faust et

Schœner, passant les monts, s'étaient

allés réfugier dans un couvent des en-

virons de Rome, où ils firent plusieurs
éditions d'anciens auteurs latins. Un de

leurs apprentis ne tarda pas à s'établir

à Rome même, pendant qu'un autre

transfuge des ateliers de Mayence, Jean

de Spire, allait à Venise, accompagné de

son frère Vindelin, se poser en concur-
rent de Jenson. Nous ne sommes encore

qu'en 14<.9. En 1410 on compte sur les

divers points de l'Europe civilisée cinq
villes qui voient s'établir des imprime-

ries on en signale vingt de 1471 à )473;
et de 1474 à 1475 trente, parmi lesquelles

Londres, et Valence en Espagne. Dès

lors la diffusion de l'art typographique
est un fait largement accompli, et qui
va progressant à ce point que les biblio-

graphes constatent qu'à la fin du quin-
zième siècle le nombre des édition:

~MC<~C~ pÏH~CHtCMCpoBtOM~Mtp0t~

<~ppoHc~ ~Mc~ ac(c~eqMtf<tH~K~
<-<tM~ m<tf«MMBM~$tf<ttMM~

t~t6<i?~EHtOtHfqM<!HttMo~~M

~H8~fc~ttpteHS$on!mcaMKKt]M<~t(t~
~<Mtnc<~tt<M~~ ~ttH~HeéaRtS<e

~HS~~MttCM~qM~OHtC~Me ~M</

(OM/
m{~6 &eMH~~O~Ct~t ~tt Ot~tC~~

CfMpO!(C66cntCtOf Me.~fMHMehM~qMit~

~tC~t ~6 quepOCCOMïMHMCt~HOMtMttt p
Sppc gch~tH<&C'c6g~e a~t que top !t~ <E~e'
Mttnt/ncStHtowe qm OH&Ke;&6~c

«H~MCSpfCC/MMt6 h6 Mte~ttC~pM~M~

~jCe~MC~e c~e~Hf/qKt: MSt6 ~Mt~ng
<tM~tCc$cu«ftM~cè patttee YD~tM<!t<~<~

~bnt$CH6 qHCMM6~HCHt:6p«C~O~<M{t8e<

MK~t ~6C$0~6ÏMMHCt~H~e «HtStOH?~

qHCMH~<tHtifcM!!CM6bu <tt8S~~C~Mp C~
M(~tCtC~tpOC~C MMHCt~eO~~tCtM

~tt9cM&cC«<fcc/ct M~Ïe~. p«CM~

t~cH«ttcc ~cwt o~p<H6MUHe~nt~ Oe6m~

MetdH:6~<xÏH~~o~ufmc eM~M~s&cËt

to~cOc~qHcfcotnpt~c~&~twe
~HBMt/Oc6ÛMgoM6/ &ee po~MScMcta~
<<~MH~tM C~C6<H~t qHCpCt <CMppM<
'&HpteS~cc e~ ûn/ et ce OMM<!M~t)p~6~te

P~MS~~
v

~~<t n~n~Kt~Mt~~c~M~M <~<t&~

$Mi:fHt3e~M~c {t~~ea~~a~ct~

Fac-simile d'une colonne d'un livre d'Ant. de la Sale (La Salade,

OMYrtge encyclopédique), imprimé en 1520.
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faites par les diverses. imprimeries s'élevait déjà
!t seize mille.

Destiné à l'alimentation des esprits et des âmes,
le nouvel art n'exigeait pas seulement de ceux

qui s'y consacraient une habileté purement maté-

rielle aussi le vit-on, presque dès l'origine, exercé

par des hommes qui, le considérant comme une

sorte de noble ministère, s'y distinguèrent par
l'union du savoir, du goût et d'un véritable en-

thousiasme professionnel. Les Alde Jean de

Tournes, Dolet, les Estienne, Froben, Tory,

Gryphe, Plantin, les Elzévir, les Didot, pour ne

citer que quelques noms, sont autant de per-
sonnalités ayant une place d'honneur dans l'his-

toire intellectuelle des derniers siècles.
Nous avons dit, en en signalant la raison, qu'à

l'origine les caractères typographiques gardaient
la forme gothique de ceux qui étaient employés

pour les livres manuscrits, et il en fut de même,
au moins dans la plupart des imprimeries, jusque
vers le quart du seizième siècle, mais notamment

durant la fin du quinzième. Aussi est-ce aux livres

imprimés ainsi que les bibliographes appliquent

plus particulièrement la dénomination d'!K<tCM-

bles ~du mot latin incunabula, qui signifie à la fois

berceau pris au sens positif, et en fance, commen-

een~Mts, pris au sens figuré), ce qui est une façon
de les considérer comme les prémices de l'art

typographique (V. le /i!e-sMK:~e ci-contre). Toutefois

cette qualification doit être pareillement appliquée
à des éditions faites à l'aide de caractères qui,
bien qu'employés par les premiers imprimeurs,

s'éloignent déjà du type originel. Jenson, s'éta-
blissant à Venise, se servit de caractères beaucoup
moins hérissés que ceux des Allemands, imitant
en cela les écrivains français qui, même dans les

manuscrits, avaient fait subir une demi-métamor-

phose à la gothique. « Alde Manuce le Vénitien, dit

M. P. Lacroix, dans le seul but de faire que sa

patrie ne dût pas son écriture nationale- à un

Français, adopta le caractère italique, renouvelé
de l'écriture cursive ou de chancellerie, qui ne fut

jamais qu'une exception dans l'imprimerie, malgré
les beaux travaux des Alde et d'autres imprimeurs
vénitiens. » L'avenir était pour le caractère romain,
de Nicolas Jenson, qui, à quelques modifications

près, est encore celui qu'on emploie de nos jours. Un

type un peu différent, dit Elzévir, est dû aux im-

primeurs hollandais de ce nom il avait été gravé

par les Sanlecque (1625-1628), et offre des formes

plus archaiques que le romain ordinaire il a été
remis en honneur depuis quelques années par un

certain nombre d'imprimeurs.
On désignait autrefois les différentes hauteurs

du caractère (ce qu'on appelle sa force de corps)
par des noms conventionnels, tels que Philoso-

pAM-, Ctc~'o, Saint-Augustin, tirés en général du
titre de l'ouvrage où le caractère de ce corps
avait été employé pour la première fois. Ainsi,
le Cicéro avait servi à imprimer la première
édition des Lettres familières de Cicéron, parue
à Rome en 1467 le Saint-Augustin dut son nom
a la grande édition des œuvres de saint Augus-
tin faite à BMe en 1506. Ces appellations ne sont

plus en usage aujourd'hui, et on désigne simple-
ment le caractère par le nombre de points de sa force
de corps (corps douze, corps onze, corps dix, etc.).
Le point typographique équivaut à 0"376 (autre-
fois 1/6 de ligne). Le texte courant de notre

~!c<!o?!?!atre
dec~~o~te, parexemple.estimprimé

avec des caracteres romains de 7 points, non in-
terlignés. On nomme CM/l'aspect général des carac-

tères I'œ!7 peut être gros ou petit, la force de corps
restant néanmoins la même. Chaque texte courant

d'ailleurs, outre ses lettres capitales ou majus-
cules, comporte pour les nécessités que nous

pourrions appeler pittoresques de la composition,
des types de même corps ou hauteur, qui sont plus

ou moins fantaisistes; par exemple l'italique, dont

l'usage est universellement consacré pour repro-
duire les mots que l'auteur a soulignés dans son

manuscrit; la normande, qui n'est qu'un romain

très gras l'égyptienne, qui est un romain

écrasé; les capillaires, toutes faites de déliés, etc.

Ces quelques détails purement professionnels
nous ayant introduits dans l'atelier typographique
moderne, restons-y pour tâcher de prendre une
idée sommaire des travaux qui s'y exécutent.

Les caractères employés aujourd'hui sont faits

parle procédé dont on attribue la première idée à

SchœHer, c'est-à-dire que la lettre ou le signe ayant
été d'abord gravé à l'extrémité d'une petite barre

d'acier doux que l'on durcit ensuite par la trempe,
on se sert de ce poinçon pour former, en le frap-

pant sur du cuivre, une matrice qui en garde

l'empreinte creuse, et dans laquelle, après l'avoir

placée au fond d'un petit encaissement quadran-

gulaire, on coule un mélange fondu de 80 ou

90 parties de plomb pour 10 ou 20 d'antimoine,
contenant aussi parfois un peu d'étain, ou de

cuivre qui lui donne plus de dureté. Cette coulée

refroidie, l'encaissement ou moule s'ouvre, et l'on

en retire un parallélipipède de métal mesurant

23mm,50 de hauteur, sur une largeur et sur une

épaisseur dépendant du corps que doit avoir le

caractère, et portant en relief à l'une de ses extré-

mités (mais renversée)
la lettre ou le signe gravé

sur le poinçon primitif. Chacun de ces caractères

se trouve marqué, au cours de la fusion même,
sur celle de ses faces latérales qui correspond au

haut du signe qu'il représente, d'un owt dont

nous verrons plus loin le rôle. Fondus en quantité
suffisante de chaque nature, et en assortiment tel

qu'il soit possible de répondre à toutes les éven-

tualités de la composition, ces caractères, rompus,

frottés, coupés de façon à ce que rassemblés ils

soient tous exactement de même hauteur et ar-

rivent à ne former par juxtaposition latérale qu'un
bloc des plus homogènes, sont livrés à l'impri-
meur. Il y est joint une quantité relative de pièces
de fonte de même métal, d'une hauteur un peu
moindre que celle des caractères, les unes appe-
lées McacM et destinées à être placées entre les
mots afin de ménager les blancs qui les séparent,
les autres appelées, selon leur volume, cadrats ou

cadratins, devant servir à combler les vides des

lignes non achevées ou reculées par l'alinéa; enfin

des lames qui sont coupées à la longueur assignée
aux lignes, et qui, comme l'indique leur nom

d'interlignes, doivent servir à ménager entre les

lignes des blancs ou vides analogues à ceux que
les espaces établissent entre les mots. <-

Le compositeur, qui est l'ouvrier chargé d'as-

sembler les lettres d'après les indications du texte
à imprimer, travaille ordinairement debout. Il a

devant lui une sorte de grand casier placé sur un

pupitre appelé rang; ce casier, nommé casse, est di-

visé en autant de compartiments que le texte peut
nécessiter de lettres, de signes ou d'espaces diffé-

rentes. Dans ces compartiments ou cassetins ont

été distribués les caractères livrés par le fondeur.
Les compartiments les plus éloignes de l'ouvrier et

par conséquent les plus élevés, dont l'ensemble

porte le nom de haut de casse, ont reçu les grandes
et petites capitales, et les signes qui sont d'un

emploi peu fréquent. Les autres, dont l'ensemble

est dit bas <~e casse, et qui sont plus immédiate-

ment sous la main du compositeur, contiennent les

lettres ordinaires et les signes auxiliaires qui re-

viennent le plus souvent dans le texte courant,
ainsi que les espaces et les chiffres. Le composi-

teur, ayant sous les yeux un feuillet de la copie .e

(nom donné au texte qu'il s'agit de reproduire),
tient dans la main gauche un instrument nommé

composteur, qui est fait de deux réglettes de fer

assemblées en équerre à un bout l'angle est fer
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me par un talon de métal, à l'autre est une

pièce semblable, mais mobile, qui peut avancer ou

reculer vers la première et qu'une vis arrête au

point voulu, c'est-à-dire à une distance égalant la

longueur que doivent avoir les lignes de la com-

ipOMtien. Le compositeur, ayant tu un mot du

texte, prend de la main droite, une à une, dans le

compartiment où il sait qu'elles ont été mises, les

lettres qui doivent servir à composer ce mot, et il

'tes place dans le composteur, le cran latéral en

-dessous, en suivant t'ordre de gauche à droite; le

mot flni, il
ptace

une Mpace, et il va ainsi jusqu'à
ce que le vide ménagé entre lei deux pièces de

métal formant les réglettes du composteur soit

rempli, ce qui indique qu'une ligne est finie.

Avant d'en
composer

une seconde, il place ordi-

nairement sur t ensemble de la première une in-

<<f/t~n< plus ou moins epaiMe, Mton le p)<m ou

,moins de blane qui doit exister entre les lignes.

'Quand il a composé atnN plusieurs lignes, il les

-enlève adroitement dt composteur, et lea met sur

mne planchette bordée de deux cotés seulement,

qui a recw le nom de ~crMe, et où le composi-
teur les dépose en les massant contre Feacoi-

gnure des rebords de la galée. Quand la galée

est pleine de lignes, le compositeur lie provisoire-
ment ce paquet

de plusieurs tours de neelte, et

glissant ordinairement par dessous une feuille de

ipapiar fort, il place ce paquet sous son rang, où

viendra le prendre le metteur ea pages, pour en

'former des placards. !t est alors tiré de la com-

position une ou plusieurs ~rntpts; elles sont don-

née* à lire ax «Mvtetettr ot à l'autenr, qui l'un et

Tautre marquereet en marge, en regard de chaque

-ligne, les medincatioM ou eorr<e<!<Mtî qui lear

<emMer<mt devoir être faite* pour la pureté et la

bon)M disposition du texte.

Quand les épreuTee ont été vues, 8n otffrter

.procède )t)M chan~meets de lettres, de mots,
aux feM<ttMenMt<* de lignes, de phrttses, d'alinéas

tndtqués sur l'épreuve.
Le metteur en

page*,
comme MB nom l'indique,

~t qui d'ailleurs ~ett autre qu'un eomptMteur

~natgé d'une tache plus dUNcHe, pt<m déMeate,

prend dans le* paquets autant de lignes qm'it en

taut pour faire une page; s'il s'agit d'un livre, il y

ajoute les fottes des pages, les titres, il e*p*ee par
des interlignes les chapitres, M comble par des ca-

<Irats les nns de page* devant rester Manches, H

intercale s'il y a lieu le* gravure*, les vignettes,
~tace les notes, e<t&n tout te q)u, formant en quet-

q<M sorte l'aeceMoire de la tompteitton, n'tppap-
ttent pM an. tranil eotmmt. Cela Mt, il preeède
à l'tntpOtt<t<M), qui corniste à placer et *t espacer
ces paquets, représentant tapage*, s))r <MMMr~e,

<'e*t-t-4M'e *af <MMtableaostrefsM Meo)s*erted'une

claque de marbre, nso* qui au~rd'hm a le plus

~ettrent pour phte*)* wae ptaqae de <ttn<e très

mtie; U tM *e<rre ensuite, au moyen de ~<tM~
<M~< tt de coins, dans un cadre <~ etta<mt de
fer de la grandeur d. la feuille de papier sur

taquett* tfewrrage doit 6tee
i«tprM)té.

B dispose là

<haq<M page de façon ce qu'après 1 impreMion,
'ta feuitte étant pliée sur ette-mem~ dan* <Ba ordm

<envetn, les pages le s«<oèdw)it FéguBèrommst.
Aw)f-no<ts besota de fanre MMarquer qme fiu)t-

preatuern d'une feniUe exige t'aetplot de de<M/b~

<HM q~ doivent swetestiventent imprimer la* dMM

fates d)t papier, et <te ttUe maMère que la conti-

nxité dm teM soit cMtsetTée aprè~ le pliage de la

feuille.

l'état de ta mue ett pages a M reconnu irrépro-
chable soit par l'auteur s'il s'agit d'un ouvrage

nouveau, soit par le prote (premier) on chef de

l'atelier s'il s'agit d'une réimpression, les mots bon

d tirer étant écrits sur la dernière épreuve, la forme,
bien serrée, à l'intérieur de laquelle la composition,
bien plane, ne semble plus constituer qu'un bloc

très résistant, est portée sous la presse pour le

tirage ou impression.
A l'origine, au temps de l'imprimerio xylogra-

phique, les imprimeurs, après avoir encré leur

planche a l'aide d'un tampon, et après l'avoir re-

couverte de la feuille sur laquelle devait s'emprein-
dre l'image, M bornaient, dit-on, à frotter par
dessus avec un corps dur ou légèrement élastique,
comme par exemple noaa faisons avec le dos de

l'ongle quand nous voulons lustrer la place du pa-

pier où nous avons usé du grattoir. Mais ce pro-
cédé élémentaire fut aussitôt délaissé par Gutenberg,
qui, voulam obtenir une action plus régulière, ap-

pliqua au tirage de ses livres une presse analogue
à celle que de temps immémorial les vignerons
ont employée pour Mtraire le jus de la vendange,
en plaçant toutefois sous le plateau un drap, un

feutre rendant la pression plus moelleuse et empê-
chant l'écrasement des caractères. Cette presse

primitive est venae jusqu'à nous sans perdre son

principe d'action verticale et d'ensemble sur toute

l'étendue de la forme. H va de soi que la machine

de Gutenberg a reçu depuis le xv* siècle toutes

sortes de perfectionnements que noas n'avons pas

tinteftMn de détrire, et qui en ont rendu le jeu

aussi régulier et aussi rapide que possible. Elle

est, en somme, composée d'une forte et solide

table à chariot, portant la forme qui, après avoir

été encrée au dehors du bAtis principal, et après
avoir reçu la femUe a imprimer, va chercher la

pression en entrant sous le plateau que fait des-

cendre sur elle un levier qui, mu par le bras de

l'imprimeur, tourne l'écrou d'une vis; un ressort

remonte le plateau, quand la pression est donaée.

La table a chariot revient en dehors du bâtis on
enlève la feuille, on encre de nouveau, et l'on con-

tinue le tirage. L'encrage s'était fait longtemps à

l'aide d'un gros tampon portant le nom <te o<t/
sorte d'entonnoir de bois dans le erem duquel on

bourrait,de la iaiM et qu'on retoavrNt d'une peau
très fine clouée tout autour do bord. Puis on se
servit de rouleaux a~ manche, garnis pareillement
de pea*. De nos jours tas roulefMH, coulés en gé-

iatine, ont tous tes a!vanta,ges de moelleux et de

âneMe destrabteo.
Notons simplement que tes fsnMtes a imprimer

ont (Mt être an préahtbte~ humectées, et que, s'ilil

s'agit da: trartad soignés, on les soumet au glaçage,

qu'opère sne pression pmesante ou un laminage.
Une M* ttr&t eHew sont séchées, puis pHées, puis

assembtées, punie nvM, étant broché, peut paraître.

Qttetqne glorieu états <~ services qui puissent
être recenxus à la presse de Gutenberg, oo presse

of~, ~nt eu diveM tempa a mis au jour tant de

ntstgnittque* éaM<MM, et sf laquelle en recourt en-

MM powr un certain nombre d'impressions de

hae Mutes' spëcMes, B eet évident qu'avec notre

siècle en le champ de h mtMMté s'est accru si

M!MM<i!aNesa*nt, nMsB~dievait somner et la len-

tour Mtatiw de Ma M«oa t'empêchait de répon-
dre aM besohttnoavMtm. NOM venons parler no-

tamment de Itt dtmmitHt des journaux, qui aurait

été normalement empêchée, st des appareils extrê-

mement plus expéditt&,aHés d'auteurs par la

~r~o~pM, ne fussent vanna se substituer & t'an-

cienne machine.

LMée des presses tx~enn~tM', appartenant &

un journaliste américain, d«teMit,paratt-il, de 1790,
mais la première fut construite a. Londres en 181t

pour l'impression du journal le rtMf!, sans que
toutefois il fût possible d'y voir autre chose que le

Ce s<Mt là, on le comprea~i, autant de détails pu-
ret<Mnt teehnologiques sur lesquels nous ne sau-

rions ins!ater, étamt donné que nous ne pouvons
faire ici qn''un simple résumé des travaux typogra-

phiques.

LortqM, enfin, aprèe une <m plusieurs révisions,
suiviM~ehacune d'un nouveau travail de correction,
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point de départ d'un incroyable avancement dans

fa voie des tirages rapides. Nous ne saurions vouloir

décrire ici en quelques lignes ces merveilleux ins-

truments pour la création desquels plusieurs prin-

cipes ont été mis en oeuvre, et qui chaque jour
d'ailleurs bénéficient de quelque nouveau progrès.
Tout d'abord, et même pendant longtemps, la

presse mécanique exigea de nombreux auxiliaires

humains, véritables esclaves de la travailleuse

automatique. Il fallait lui présenter les feuilles,
les recevoir, les lui redonner à imprimer d'un se-

cond ctté après qu'elle les avait imprimées sur une

face. Aujourd'hui on met à l'une de ses extrémités

un énorme rouleau de papier sans fin, dont on se

borne a engager le bout sur ses rouleaux en une

heure elle imprime, découpe, plie, compte et livre,
dans des corbeilles qu'on emporte à mesure, jusqu'à
15 et 20 mille numéros de journal ne le faut-il pas

ainsi, puisqu'il est actuellement telle feuille popu-
laire parisienne qui, mise sous presse seulement

vers minuit, se répand au point du jour à un demi-

million d'exemplaires, dont le texte, à vrai dire,

composé une seule fois, mais reproduit en 5

ou 6 planches stéréotypées, est tiré par autant de

machines.

Quant aux procédés stéréctypiques que nous

venons de mentionner et qui servent d'auxiliaire à
la presse mécanique, bomons-n&us dire qu'ils se

réduisent aujourd'hui à prendre un moulage, une

empreinte de l'ensemble de la composition, et à

couler dans ce moule du métal en fusion qui,

refroidi, produit d'un seul bloc un eliché identique
à la forme composée de caractères mobiles cette

empreinte est ordinairement prise aujourd'hui en

foulant vigoureusement sur la composition une

épaisseur' de feuilles de papier humide que
l'on fait ensuite sécher et qui donne le moule

où l'on coule la matière métallique. C'est même à
la flexibilité de ce moule que l'on doit de pouvoir
transformer à la fonte l'empreinte plane en forme

cylindrique, pouvant s'adapter aux rouleMtX im-

primants de la presse mécanique. H suffit pour cela
de les placer à l'intérieur d'un cylindre de même

calibre que celui de la presse. Quoi qu'il en soit,
la stéréotypie pernMtt&n.t d'obtenir presque immé-

diatement plusieurs formes semblables à la com-

position première, il s'ensuit qu'on peut tirer sur
autant de presses le même texte, et partant arri-

ver à un chiffre de tirage vraiment, prodigiem en
très peu d'heures. Pour les procédés de eMchags
en usage dans la gravure, Y. Sa/OtMMp/a~h'e.

Quel que Mit, du reste, le système des presses
mécaniques, il a toujours pour base un va-et-vient
mettant successivement en contact la forme typo-
graphique avec des rouleau* fMCMMM, puis avec
des rouleaux presseurs. qui amènent et appuient la

feuille blanche. La forme est tantôt placée telle

qu'elle a été composée, tantôt rendue cylindrique
par l'opération stéréatypiqne mat~ il &m a~oir
vu fonctionner une; presse mécanique, s'en être
fait explique!'le jeu et avoir réussi a~ le compren-
dre, pour prendre une idée juste de cet que peut
l'ingéniosité humaine.

Notons, pour achever, qu'en ces demies temps
une presse mécanique a été présentée qui, tout en

gardant une extrême célérité, permet de &Me Mf
une même feuille des tirages de diverses cottlenft,
non seulement simultanés, maisiencoire'jnttaposëSt
Serait-ce le dénué!* mat du ptogree? –Non, car

qui dit progrès ne sturait dire-arrêt. Da'ce que neus
avons vu bien des merveilles, nous davonat con.
clure qu'il nous en Msta bien d'autrasrà.voit'.

[Eugène MNler.l
tNCMNATIONS, – Psychologie, IV. Les

divers penchants inhérents à. la nature humaine
sont souvent désignés indifféremment par les noms
d :McKKa<:<Ms ou d'!w<Mc~. Toutefois, tandis que
le mot d'instinct. s'emploie de préférence: en par-

lant des animaux, le mot d'inclinations est réMrvé

à l'ensemble des prédispositions naturelles de la

sensibilité chez l'homme.

Les inclinations peuvent se ramener un petit
nombre de groupe. distincts, suivant les objets

auxquels elles se rapportent. On ne peut aimer.

que soi-même, ou autrui, ou un objet pris en

dehors de l'humanité. De là trois classes d'inclina-

tions, les unes personnelles, les autres sociales, les

autres qui peuvent'être appelées plus spécialement
MO~M.

Le' tableau ci-dessous présente, groupées sous

ces trois chefs, l'énumération de nos principales
inclinations:

Notre intention n'est pas de traiter ici en <MtsH
de ce qui se rapporte & chacune de ces inclinations
nous avons voulu seulement en donner une ciassi-
fication qui permit à la mémoire d'en retenir plus
facilement la nomenclature. On trouvera des dé-

veloppements relatifs à un certain nombre de ces

penchants de notre natnre aux articles /H~tyt<V,.
P<M!t<Mt~, Sensibilité, Jtfcr<t<c.

tiNBE. Histoire gettërah;; t. –
PopM~t'o~s

primitives. Castes. –
Séparée du cofttinent asia-

tique par la gigantesque et infranchissable bar-
rière des monts Hinmiayas, enveloppée dans sa

partie mandionale par l'Océan, t'Inde forme tin
toondw s part. ri a'eat anentM regton da. globe
plus belle, plus merveilleusement douée. Nulle
part on ne trouve une plus TasM quantité de terre
arable, arrosée par de plus nombreux et de plus
magnifiques eouM d'eau, propre à la fois à la eut-
tnfe du blé et du riz, du palmier et do la vigne
possédant un climat chaud, mais tempéré par des
aéries régulières de venta et de pfuies. Peuplée
anjourd'h~ de 240 miM!ons d'agriculteurs et de

marchands, cette terre favorisée en pmrrait porter
et nourrir Mm peine le double.

Cette TMte penitfmi~, d'une form& trian~uîaira
presque parfaite, ne eommuMiqee' avec le reste da

globe (tes eommunfcMdoM ntaritime~ étant laissées.
de côté) que par ses deux angtès' nord-ouest etr
noMt~st. C'est en effet. Mr cew dent seut? points
que; la bairrière de montagnes s'aMMe et latsss
deu~ trouvât ast)M vastes, l'une' & t'otfest pM- 1~

vaMeede;Cabeu<, L'mtrba i'ëstpar iaaaute vailea-
du Btahmapoutra. C'esV par ces deMX Muta poïtKs~
il n'en faut pas' deutBr; que sont entrées' toutes
les Ntces' ëtran~res- qui composent aujourd'hui,
avec I'ëlemet!t aNMchthone, ht popuiatidn de
l'Inda.

Les'habitante primitifs delTn'de appartenaient'~ r.
une race noire, à cheYewt liases, qu~ l'on a nom-
méa ?!f'yf!<o:<~ pour la distinguer (te- la race nègre
africaine a cheveux crépus-. Ces ~~o~, de pe-
tite taille, aux membres grêles et chétifs, n'ayant

Relatives

M

Nutrition.

corps Eterciee et MmmeH.

S t (appétit) ) Reproduction.

t Amout de la vie.

S mi][tes
A.mmir de la propriété.

5
mIxtes

Amour du bien-être (domicile, vête

S j

t

ment, santé, etc.).

S
f Re)~ti~es à t

Amour de t'honnem (orfne!t, été.)
)

~nMurdatommtt<tement([tmbit!on).e
f Amour de t'indépeNdanee.

o
Instinct de société ou MMur des hommet.

S < An'eetioM patriotiques on amour de it patrie.
3 Amour conjugal.

3 S Amour paternel et ma.

u g

Affeetion

f domestiques tetne).

r.~terneI.
S

Affections
Amour éternel.

indhidneUes ~< "M'

( Amo'ur:

S Amour du Beau, principe de l'art.

Amour du Yra!, principe de la science.

g Amour du Bien, principe de la morale.

Amour de Dieu, principe de h religion.
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d'autres armes que des pierres taillées ou des bl-

tons durcis au feu, ne purent opposer une résis-

tance sérieuse aux premiers envahisseurs, et du-

rent se soumettre ou se réfogier dans les monta-

gnes et dans les marais empestés de l'Inde cen-

traie, où on les retrouve encore aujourd'hui it

Ï'état primitif. Les premiers conquérants de l'Inde

furent des peuplades jaunes venues du nord-est,
de la Chine et du Thibet. Comme nous l'avons dit,

ils refouleront en partie les noirs autochthones,
mais ils se mélangèrent aussi à eut, donnant nai))-

sance à une importante race de métis. Cette pre-

mière invasion eut lieu à une époque reculée,
bien des siècles avant l'arrivée des conquérants

Aryas, qui n'envahirent l'Inde qu'environ vingt

siècles avant notre ère. Les Aryas, branche impor-

tante de la grande famille blanche ou indo-euro-

péenne, arrivaient des plateaux de l'Asie centrale,
au nord du Pamir. D'une civilisation relativement

avancée, professant un culte d'un naturalisme

sublime, et parlant une des plus belles langues

imaginées par le génie humain, le sanscrit, ces

Aryas M divisaient en deux grandes classes, les
Brahmanes ou prêtres et les Kchatriyas ou guer-
riers. Trop faibles par le nombre pour asservir les

peuples qui les avaient précédés dans la pénin-
sule gangétique, ils se les assimilèrent en leur ou-

vrant leurs rangs et les classant dans la hiérarchie
brahmanique. Les conquéraats de race jaune for-

mèrent la troisième caste, celle des Vaichyas, tan-

dis que le peuple des métis constituait la quatrième

caste, celle des Soudras. Quant aux populations
noires qui ne s'étaient ni soumises ni croisées avec

les jaunes, elles restèrent en dehors de l'organisa-
tion des castes et formèrent la classe vile et mé-

prisée des Parias. Telle est, dépouillée de l'au-

réole de fables dont l'entourèrent, depuis, les

écrivains brahmaniques, l'origine de l'institution

des castes dans l'Inde.

Le Brahmanisme. Védas. Lois de JtfatiOM. –

A leur arrivée dans l'Inde, les Aryas profes-
saient le culte brahmanique dans toute sa pu-

reté, tel qu'il était exprimé par
les FM<M, simple

recueil d'hymnes et de pnères que la tradition

se transmettait depuis des siècles, et qui ne fut

rédigé définitivement dans sa forme actuelle que
1400 ans avant J.-C. Les Védas nous montrent

les premiers Aryas adorant la voûte du firma-

ment et le tonnerre, le soleil, le feu, l'aurore,
les forces de la nature en général. Respectueux
de tout ce qui a vie, ils s'interdisaient la viande

des animaux, ne se nourrissant que de laitage ou

de légumes. Des divinités spéciales présidaient à

chacun des éléments trois d'entre elles, Brahma,
Vichnou et Siva, finirent par occuper le premier
rang, et constituèrent une sorte de trinité, la Tri-

mout-ti, dans laquelle Brahma joue le rôle de dieu

générateur, père de toutes choses, Vichnou celui
de dieu conservateur, et Siva celui de dieu des-
tructeur. Les Brahmanes, chargés de conserver les

traditions sacrées, n'avaient d'abordaucune fonction

sacerdotale ils cultivaient le sol, gardaient les trou-

peaux, tandis que les Kchatriyas veillaient à la

défense de la communauté. Mais à peine les

Aryas furent-ils arrivés dans l'Inde, cette organi-
sation si simple, si rationnelle, ce naturalisme pur,
se modinèrent rapidement. Enorgueillis par la

conquête, les Kchatriyas s'adjugèrent le gouverne-
ment des vaincus, tandis que les Brahmanes,
abandonnant la charrue, devenaient les prêtres du

culte nouveau qu'ils créaient pour séduire les

grossières populations primitives. Délaissant les

pures doctrines des Védas, ils élevaient peu à peu
un monstrueux panthéisme où, non contents de

faire entrer Brahma, Vichnou, Siva, Indra, et tou-

tesles anciennes divinités symboliques,ils plaçaient
au même rang des démons ou les grossières idoles

du calte des aborigènes. Le brahmanisme devenait

ainsi la plus fantastique idolâtrie qu'ait vue le monde.

Plusieurs tiède* après la conquête, les Brahma-

nes rédigeaient les fois de Manou, code antique

qui avait été la règle des premiers Aryas, et dans

lequel ils introduisaient toutes leurs barbares in-

novations. Ce code, que l'on a longtemps considéré

comme une œuvre très ancienne, ne date proba-
blement, dans sa forme actuelle, que du troisième

siècie avant notre ère. Les grands poèmes épiques
du Mahabharata et du Ramayana ne remontent

eux-mêmes qu'au quatrième siècle.

Le BoM<MAnm<. – Le brahmanisme, arme puis-
sante des conquérants aryens, s'était répandu sur

toute la péninsule, lorsque le bouddhisme vint ar-

rêter ton essor. Un prince aryen, Çakya-Mouni,
né

vers <!3<t av. J.-C. dans une vallée du sud de

l'Himalaya, est regardé comme l'auteur de cette

réforme; mais il parait aujourd'hui prouvé que le

bouddhisme, sous une forme primitive, existait

dans l'Inde bien avant Çakya, peut-être avant

l'invasion aryenne. En tous cas
Cakya, rejetant les

doctrines brahmaniques, opposait
au système dos

castes l'égalité absolue de 1 homme, et promettait

l'émancipation finale de l'Ame au lieu de l'inces-

sante métemptjfchose des Brahmanes. Le succès du

bouddhisme fut immense refoulant le brahma-

nisme, il se répandit sur l'Inde entière, puis de là

gagna lIndo-Chine, la Malaisie, la Chine, tout le

nord de l'Asie et peut-être le nord-est de l'Europe.
Mais ce succès, dans l'Inde, où il avait eu a lutter

contre la puissante organisation brahmanique, fut

d'une durée relativement courte. Sous leur appa-
rente humilité, les immenses couvents bouddhi-

ques, les congrégations enseignantes, le clergé
régulier avaient fini par dominer, accaparer le pays
entier; l'égalité était devenue un vain mot. Aussi

au vui* siècle de notre ère, après quatorze siècies

de domination, le bouddhisme disparut complète-

ment, radicalement de l'Inde, balayé par une for-

midable réaction. Les Brahmanes, instigateurs do

ce mouvement anti-bouddhique, avaient gagné le

peuple en abaissant encore leur doctrine jusqu'à à

lui pour lui plaire ils remplacèrent les Yédas par
tes Pouranas (tx* siècle), et détrônant les anciens

dieux, ils placèrent au sommet de leur Olympe
un

héros populaire, Krichna, autour duquel ils grou-

pèrent tous les symboles les plus grossiers. C'est

ce brahmanisme, religion basse, corrompue, indi-

gne d'un grand peuple, qui règne encore aujour-
d'hui sur l'Inde.

Histoire politique jusqu'à la com~M~e mtMM~-

mane. Lorsque les
Aryas entrèrent dans l'Inde,

ils se partagèrent en petits royaumes la région en-

tre l'Indus et le Gange, et ce n'est que lentement,

progressivement, qu'ils avancèrent dans le pays.

Quinze siècles avant notre ère, leur domination

s'arrêtait aux Vindhyas, chalne de montagnes qui
coupe la péninsule en deux parties: au N., l'Hin-

doustanou pays des Hindous, au S. le Dékhan ow

pays du Sud. C'est à cette époque, sans doute,

qu faut placer l'expédition dans le Dékhan qui
fait l'objet du poème du Ramayana. Le roi Rama,
aidé' des populations noires, s'avança dans le sud

et poussa son expédition jusqu'à Ceylan. Mais il ne

fit que traverser le pays en conquérant, et, sauf

quelques parties, le Dékhan resta, comme il est en-

core de nos jours, aux mains des races jaunes de

langue dravidienne. Au moment où Alexandre,
en 327, franchissait l'Indus, l'Hindoustan se parta-
geait encore en d'innombrables principautés, et

Porus et Taxile n'étaient que deux des nombreux

rois du seul Pendjab. Cependant presque à la

même époque il se fondait dans le bas de la vallée

du Gange un royaume, le Magadha, qui, gouverné

par un Soudra, c'eat-a-dire un homme de la der-

nière caste, allait rapidement absorber tous ses voi-

sins. Chandragoupta, le Sandrakotès des Grecs,
roi du Magadha, étendait en 315 sa domination sur
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tout l'Hindoustan, de l'Indus bouches du 1

Gange, et installait la capitale de son empire à l Inde

Palibothra (Patna), sur le Gange, où il receva piditE

l'ambassadeur grec Mégasthènes.
Son petit-fils, gols

Açoka, durant son long règne de 263 à 222, portait Au

à son apogée la puissance de l'empire
de Magadha, peut

et réunissait l'Inde entière sous son sceptre. Ce muM

princ~rv'entzétateurdubouddMsme~u~s

cher

principaux propagateurs
de la religion de Çakya-

Maha

cr~m~; l'empire se morcela de pand

nouveau en une infinité de petits royaumes.
Mais

Au Ive siècle de notre ère, des peuplades d'ori- vant

gine douteuse, quoique se rapprochant par leur du
x

type des Aryens, tes Rajpouts, passèrent l'Indus,

envahirent en petit nombre le nord-ouest de linde augr

et se répandirent
sur le Rajpoutana et le Gange men

Mpërie~r. C'étaient des tribus guerrières,
offrant Fran

dans leur organisation quelque ressemblance avec par

les Germains. Leurs chefs portaient le titre de par

,roi, mais tous se considéraient
comme égaux et se voie

paraient du nom de Rajpout. c'est-à-dire fils de sou]

rr~o~ntte~
superstitions

bar- les

bares, le culte du soleil sous l'emblème d'un che- ren1

val et l'infanticide d~r~

opprimés par les. Bouddhistes, accueillirent ces son

nouveaux venus comme des frères, leur conférèrent liqu

en masse le titre de Kchatriya et, pour mieux les et s

gagner, ouvrirent leurs dogmes à toutes leurs s~ leu

nprsdtions Les Rajpouts se répandirent
alors sur cap

l'Inde entière, où ils s'emparèrent partout du pou- Bai

voir, mais sans que leur nombre très restreint pût ra~

avoir une influence ethnique sur les populations,
sur

Ce fut une conquête plutôt qu'une invasion. en

Conquête MMSM~Me. Qua~-e
siècles

Rajpouts,
an nouvel élément redoutable faisait son pri

apparition
dans l'Inde. Cent ans ~P~

mé

l'hégire, en 111, les Musulmans franchissaient 1

&%t~la
~nd~~am~

s'emparaient du Scinde.
A partir de ce moment, de

l'Islam va s'acharner à la conquête de cette riche ter

proie.
Durant deux siècles, les Musulmans ne font la

en 911, Sabouktighin, en

sultan de Ghazni, s'empare de tout le Pendjab en

~~&m~
jusque dans le au

Goudjerat et pille la cité sainte de Somnath. tri

'nd~
que le général

foi

Koutaé, esclave affranchi de Mohammed Ghor, s'em-

de

pare de Delhi, et, usurpant la couronne, se proclame

empereur
des Indes. Ses successeurs étendent pc

leur domination jusque dans le Dékhan. En 1397, ut

Timour Lang ou Tamerlan, le farouche dévastateur, y

envahit l'Inde, prend et brûle Delhi, et quitte dE

le pays qu'il abandonne à l'anarchie et au dé-

sordre.

d

Daolat Lodi, un aventurier

le trône resté vacant et le laisse à son fils. En a

1525, Baber, descendant de Tamerlan, s'empare
de

Delhi et fonde la dynastie des Grands-Mogols
ou Ti-

mourides. Son petit-fils
Akbar le Grand (i555-t605)

IJ

amène l'Inde à un degré de grandeur
et de c

prospérité qu'elle n'a plus possédé depuis. Sous

r

son règne, le pays se couvre de routes et de n

canaux, l'agriculture
se développe, de magnifiques p

monuments s'élèvent.

°'°1' Conquête anglaise.
c

MaAs~é~ les Européens commencent apparattre
t

dans l'Inde. Le Portugais V~codeGamad.ube
c

le cap de Bonne-Espérance
et atteint en 1498 la (

~de~c~e~~ucces~
Albu- 1

querque prend et
brûle en 1510. Les Portugais

s'établissent sur la côte à Goa et à Bombay. En 1

1599, la reine Élisabeth d'Angleterre autorise
la

fondation de la Compagnie anglaise des Indes, et

le premier ambassadeur de la
nouvelle société se

présente en 1603 à la cour de l'empereur Akbar.

E~Tcce~d'A;b~7~

au-

~se'm~l les Anglais à fonder des factoreries

~ura~. Cambaye et Ahmedabad. Cette date mar-

que
le commencement de l'influence anglaise dans

~de. Tandis que celle-ci va grandir
avec

une ra-

pidité prodigieuse,
la puissance des Grands-Mo-

gols décline à grands pas.

AuranzMb
61s de Chah Djihan (1658-nui),

peut ~considéré comme le dernier empereur

musulman de l'Inde. Lui-même
M~t~j~arra_

cher les plus belles provinces
de 1 empire par les

Maharates tribu guerrière
du DékhM qui se re-

~'en~and~ pillards
sur le Rentier.

Mais ses successeurs indolents
cMentbient~ de-

vant ces envahisseurs qui leur enlèvent à la fin

du xvnt* siècle jusqu'à l'ombre du pouvoir.

Durant ces dissensions intestines, les Anglais

augmentent rapidement leur P~sance~n
mo-

.~t en n44 ils se voient menacés par la

~ance qui leur dispute l'empire des Indes. Bat us

par~up~n 1~9.
P~

par le traité de PondicMry en n54, ils se

e vo~ntsu~e point de perdre
le Bengale par un

soulèvement des indigènes. En n5S, de nouveau,

~sFran~ conduits par LaHy-TolIendal conque

rent le Dekhan, que le honteux traité de Paris

~s ~3) rend aux Anglais. Ceux-ci, n'ayant pusde-

sormais d'autres rivaux que les

)t liaueux princes
deMatssour ou Mysore,

Haider Ail

\s et son succesaeur Tippou-Saib, poussentactivement

i-
&~S'S~~=~

sa

u capitale, Seringapatam,
et en 1804 le traité de

1lt ratea. Dés lors l'Angleterre règne mrtuellement

;i-~M.SS
en 18'.? mais est ëtouftee dans des flots de sang,

es S Compagnie des

Indes ayant abandonné son

)fi privilège à la reine Victoria, celle-ci est procla-

"rva~Pe~e-indienne.avecnt Statistique. La vaste péninsule indienne, avec

n~e ~an, s~ annexe, occupe une superficie

de eac~SR ti)nmètres carrés, représentant un

i territoire égal

A celui da l'Europe sauf la Russie,

nt la Suède et la Norvège. Sa population s'élevait

Ln, en 1812 à 243163900 habitants.

en
~po~ons~ de l'Inde s'étendent

le

~S ~~m~eM.tres carréa (non compris Ceylan), égal à quatre

rai fois le~toire de la France, avec une population

m- de 190 millions d'habitants.

me ~~ah'"ou'pr~!ndigenes
de l'Inde, Raj-

jnt pouta, Maharates, Sikhs, etc., possèdent encore

un territoirè de 1 428 OOU kilomètrea carrés, pres-

ur, yue trois fois plus grand que la France, et peuplé

itte de 48 millions d'habitants.
territoire

<té. La France conserve dans linde un terrnoirE

de 509 kilom&tres carres avec une population

sur de ~uOO~mes; et le
Po~~J~

En avec 445 000 sujets.. [Louis Roussetet.J

,de iNDCCTION.-V.M~mM<vn-
T! j~MitTRIE. –

Histoire générale, X~A\u,

;0&) Histoire de France, XXXVII. Le mot Industrie,

de
S=~:&~–~B

,ous rivéea d'une même source, il est vrai, et pins ou

de s;
~s~

iuea parenté même, de ne pas confondre.

Dans lo langa~e vulgaire, dit Ch. Coquelin (Dict.

d'économiepolitsque),on
n'entond guère par indus-

iltro trie que ce genre d'opérations, plus ou moinw

uble compliquéea, par lesquelles l'homme amène à 1 état

8 la de produits,
dits fabriqués,

lea dons spontanés d~;

lbu- la nature ou les fruita directs de l'exploitation
du

igais sol, généralement désignés sous lo nom de matiéres

En pTemières.
L'industrie, en ce sens, c'est la manu fac-

ae la ture, par opposition
à Cagrlculture

et su com-

s, et merce. Encore convient-il d'ajouter que, par suite

té se de l'eatensiou qu'a prise dana le monde moderne

:bar. l'emploi dea forcea naturelles, la manufacture, qui

au- était à l'origine le façonnage des choses à la maiu,

=S=xr~

mécanique·

mar- et par masses en sorte que le nom d'industrie ss
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restreint de plus en plus à ce qu'on appelle, quand
on veut préciser davantage, &; grande MefM~fC.
Un industriel est celui qui a sous ses ordres un
personnel d'une certaine importance et dirige des
ateliers étendus.

Dans un sens plus large, on comprend sous la déno-
mination d'industrie tous les travaux, que! qu'en
soit l'objet, qui s'apptiquent à la matière ou ten-
dent à un résultat matériel mais on en exclut les
occupations intellectuelles du savant, de l'artiste,
de l'administrateur. Un chimiste, un physicien,dans ce sens, feront de l'industrie lorsque, dans
une usine Maquette ils seront attachés, ils déter-
mineront la composition d'un bain de teinture, ins-
talleront un moteur électrique, on surveilleront
la préparation d'un sel ou d'un acide destiné a ta
vente ou à l'alimentation des ateliers ils n'en fe-
ront pas lorsque, dans leur laboratoire, ils cher-
cheront les lois d'une combinaison ou se livreront
à des études d'un caractère actuellement théorique.Un agriculteur ou un horticulteur, de même, fera
de l'industrie lorsqu'il élèvera des bestiaux ou des
volailles, effectuera des croisements ou produira
des espèces nouvelles en vue du profit; il n'en
fera pas lorsque son mobile sera l'avancement des
connaissances agricoles on la ffatistaction de son
goût pour tes beaux animaux ou les plantes rares.
Des leçons, des conférences, seront une industrie
pour le. chef d'institution ou pour le professeur quien vit; elles n'en seront pas une pour l'ami désin-
téressé de l'instruction qui ne compte pas sa
ueine.

Dansun troisième sens. enfin, plus étendu et
en réalité plus exact (car il est aisé de voir queles distinctions précédentes sont forcément incer-
taines et jusqu'à un certain point arbitraires), dans
!f sens

économique et philosophique du mot. on
embrasse sous l'appellation générale d'industrie
tous les travaux, de quelque ordre qu'Us soient,
qui tendent à assurer l'existence et le

développe-ment de ITiumanité en pourvoyant à la satisfaction
de ses besoins. L'industrie, ainsi entendue, c'est
l'ensemble des travaux, tant intellectuels que ma-
tériels, par lesquels l'homme, <?- M~-M-Na- j
par excellence, exerce sa domination sur la nature

?~P''°?°~
en de cette œuvre, les lumières I

qui 1 éclairent et la sécurité qui la protège Les c
observations de l'astronome qui relève la carte des c
cieux en font partie aussi bien que l'art de l'onti- c
cien qui fabrique les lunettes ou les boussoles et r
1 intervention du gendarme qui prévient le désor- B
dre ou du magistrat qui réprime la fraude n'y est t
pas plus étrangère que celle du mineur qui extrait à
la houille, du voiturier qui la transporte ou du S
chauffeur qui l'enfourne. C'est en se plaçant, à ce p
point de TM que Rossi a pu dire qu'un juge ou un l'
préfet vendent de la justice ou de l'administration v
comme le boulanger vend du pain et le marchand n
~T~~ étoffes. °' ~co~
a rangé le professeur, le médecin et le moraliste r.
parml'Iea producteurs de richesse au "e titre 'fc.
que le mattre de forges, le charpentier et le vifme-
ron; procurer l'instruction, a-HI dit, la santé on ta ni
~~es~ choses sans' ~gf
lesquelles le travail, même te p!us matériel s'an-Att. r<

res~n?~i~ deshommes~ {i!
res sains et honnêtes, n'est-ce pas la pourvoir des d<
instruments

de production tes plus précieux? MJ.-B. Say avait dit, plus anciennement «II n'y a
qu'une seule industrie considère son but'e~ es
ses résultata énéraux; il mille si l'on con-
sidère la variété de leurs procédés et des matikres ml
Xsq~~ agissent. »

C'ellt à la technologie qu'appartient la description prr
dec~r~ l'énumération de ces madère le0nous n'avons à

envisager ici que les lois eénéra~es si,du travail ou~ telles que de l'homme les o'.révèle et que l'histoire tes montre en action, lé

tnd On a dû, sans doufe, pour mettre de l'ordre
rie. dans 1 exposition des phénomènes, partager ce do-
un marne immense en un certain nombre do parties

des plus ou moins nettement déHmitées. Nous avons
tappeté tout a t'heure ta ciassincation vulgaire

no- ~fMM/<MM, industrie, co~m~-ce; nous rappene-
en ton< cernent,

sans commentaire, ceMe t beau-
en- coup dégards plus complète et ptus scientinque,
les mats plus en dehors de ta langue courante, qu'avait
te. adopte M. Dunoyer: i' ~M ~)M~?~/M

suMMs~t en industrie M~cf.M,tns a~-ico/e, ~a~/ac<MnA-e et eo!<M~'&'e; et :° M~?-
o.?MM~ Mr Ao~ pann~ësoueUM U

.s-
distingua ceUes qui s'occuMM~ sp n du'e~~mt ceties qm ontpan,. objet t~catibn ~e nN~la
~M, ceUes qu'4 tendent

& tac~u~MS-fe.
taon et des ceHe9

~a~u;
onttra~

'r' W~e Mit, parmi~nt ces
class.ncat~ns, catle qu~ fon adopte, âne coh-

t9. ciusMn commune se dëMM

to~oMs~de
Mbse~a-.ra t.on des fa~ c'est

qnel~'p,~ n~t~ df~~e
M mouvement

ndust~eu~r~~estl'~të!ra ret personne!, contenu çh,n&me temps ~e~en mu~ par concurrence; efque S~ibSe

~P~
C-est aus.i que'.to.t~e tien dan~m !e grand organisme du trayaii, et que des Uen~.s. étroits unissent ensembie la ~andenr ma~d~ie et ~grandeur tnorate, ravaccement des science

?-'
P~

pA.~1:a- pmspérité, p:l"JVe~.

dë~

ne sontpas cul~
tivées arl raISon

d'11eur, fel1,Wté. is en raïson: deet 'a tioerte..) ~u on ëlarg)sse la
formule- Qu'au )ip.Ile dee terrea ôn ',rl,ettp, )'u,l)lve~Ji,té ~es pro(essjons,

E ~E'°ys~

's~s

n n'est âptlçq chos~ ~8 l'~p.nt;,ijlatIl,I\l graduelle do

le
S~'&N~

t, hpmaine, d'abord dé~adée gl, tO!lIWJ, à la dignitéet à la liberté.

n
~&S'S'Sg?r.R'X

It
dana 1 ancien monde 1 antiquité entière Il vécu sousi- Ce régime, e,t que dans le IJPuvea.J¡.' il a subsisté

~~ES~e berté, et il est le lot d'Atrea qui ne s'appartiennenta pas. On a par,lé de nos jours (je 1'ouvrfér.e, çommes d'une
nou"ea\lt~ i~pie, qu'auçurl siècle n'auraits connue avant 1e n$tre. 11 y ay¡¡.it des ouvrières,quoiq,u'on ert ait dit, et des ou,Vriers, auasi, fortt misérllblcs, mè!pe, et fort m.6»riSés. dana le viguxmonde
gaiqn !JIlli.. ce q,il y a,ait surtout. c'é-t taier~; dee ~"ç.es,

e'e'fcà-djr~ bpmmes rédpitst à 1a CQIld¡tlon d~ bétail et q: l/JstrnDJents pâat~its.Sana entrer â cet égard dans des détails dont la;place esx I,ill~~ (Y.. ~sc~~vQge), que pourait être
l'industrie s.o1\8 UI}, tel r,égime 1. ~n faisapt dlJ. tra-

on dés,bo-norait le t~:VI\II; et, el1 désb,oQpr,ant le travail on
,lui e¡¡leyait tput éjaq et, tpnts

éner~e.
Et en sépa-

M~
la Jouissan.ce ds 1 eftDl't qui en estle sel, on, 'fW, en,lèv,

à, I$
fois tpqte saveur et

&
la bride com!11o à

1.
plaisir, f!" tl!~t~~ 1~1\ qo"vQf~i~es ei il ~u~s lea, eai-

!ë~ p01lf le, maltre ey pour
esc~e, tB stimuiant et le &eM de ia responsaS

~I'n.mm~?"?'
Ba~. ~tde i homme, q C est apn. motemr, Mn

rémunérateurMn professeur et son ven~aur.. p
"eu'

Aussi a-t-OH remarque que dans tes sociétés à
~sciaves tes Brodmtsde ~e abonden~Mmnte

<I°4e, où tant & ~mne-
:ments et de r<ch.esse se mMent à tant de grossiè-reté et de mis~e mais les produit courMia ies

de ce queie. ~aJs~ppM

le ~?'M''t.es
et insuNtanta: c'est & peine

st, parmi les m~enhons de ces sociétés, on en
compte quetquM-unes d'un intérêt vraiment gé-nera). L antiquité, en particulier, a succombé sous



1017 – INDUSTRIEINDUSTRIE

ses vices autant que sous les ravages des Barbares.

Elle ne produisait plus assez pour se soutenir.

L'un des principaux effets du christianisme, très

certainement, a été de relever le travail. « Quicon-

que ne travaille pas n'est pas digne de manger
a dit saint Paul, faisant des tentes pour joindre

l'exemple au précepte. « Qui travaille prient a dit

à son tour saint Augustin. Et dans les primitives
communautés de l'Orient, comme plus tard chez

ces moines de l'Occident auxquels est dû en partie
le défrichement de l'Europe, le travail, la sueur

même, étaient d'obligation stricte sudore tuo

vesceris pane. Les outils étaient bénits et consa-

crés et mainte légende témoigne de l'estime dans

laquelle étaient tenues les K vertus qui sortaient

des mains, vouées au labeur même le plus rude.

Des siècles se passent cependant avant que

l'esclavage ait disparu du sein des nations

devenues chrétiennes. A l'esclave succède non

l'homme libre, mais te serf et bien des entraves

encora pèsent sur le serf (V. Servage). Le chris-

tianisme, en outre, s'il relève le travail par un

coté, le rabaisse par un autre; car il a pour la ri-

chesse et pour tes moyens qui la procurent des

anathèmes dont toute trace n'est pas ejfacée en-

core. Il prêche le renoncement, il exalte la pau-
vreté et il conserve, à l'égard des travaux manuels

ou salariés, cette expression de serviles à laquelle
on n'a pas cessé d'opposer celle d'occupations
libérales. L'oisiveté, en même temps, est considé-
rée par les puissants du jour comme un privilège
non moins que'l'ignorance. Tel déclare aèrement
ne savoir signer, vu sa noblesse, et tel autre se
vante d'être de race vivant noblement, c'est-à-dire
sans rien faire. La plupart des professions font

déroger; et quoique le commerce maritime, le
K grand commerce soit au nombre des excep-
tions admises, lorsqu'un gentilhomme en Bretagne
est contraint par la pauvreté à s'y livrer, it dépose
son épée et ne la doit reprendre que le jour où il

aura entièrement renoncé au négoce. Les Thébains
dans l'antiquité allaient plus loin ils exigaient, de
la part de ceux d'entre eux qui s'étaient souillés

par l'industrie ou le commerce, la purification de

cinq années d'oisiveté complète avant de pouvoir
entrer au Sénat. Les temps sont bien changés ne

nous en plaignons pas.
Des articles spéciaux, sont consacrés, dans ce

Dictionnaire, aux Communes, au Commerce, aux

Paysans, etc. On y trouvera ce qui ferait double

emploi dans celui-ci; il nous suffira d'ailleurs, pour
donner une idée de la condition de la masse labo-
rieuse et par conséquent du trayait pendant le

moyen âge, de deux citations.
L'une est de ~eaumanoir, le jurisconsulte de la

féodalité « Le sire (le seigneur), dit-il, peut
prendre aux serfs tout ce qu'ils ont, et les tenir
en prison toutes les, fois qu'il lui plait, soit à
tort soit à c~-ot<, et il n'est tenu à en répondre fora
à Dieu. »

L'autre est de Guibert de Nogent, chroniqueur
du xnc siècle. « Communes, dit-il à son tour, est
un mot nouveau et détestable; et voici ce qu.'on
entend par ce mot. Les gens, taillables ne paient

plus qu'unq fois l'an à leur seigneur ce qu'ils lui

doivent et s'ils commettent quelque délit, i)a; en
sont quittes pour. une amende légalement nxéo. »

Il y a eu des serfs, il ne faut pas t'oublier, jusqu'à
la Révolution la lutte de Voltaire contre les

moines de Saint. Oaude, sur le territoire desquels
on ne pouvait demeurer un an et un jour sans

compromettre sa liberté et risquer de faire per-
dre à sa famille tout droit sur son héritage, est là

pour l'attester. Les tailles arbitraires, les corvées,
les taxes de toutes sortes, contre lesquelles a si

courageusement travaillé Turgot, les droits de
banalité (four, pressoir, moulin et le reste), le

gibier du roi, le gibier du seigneur, et le colom-

hier, et la garenne, sans compter les pillages et
les violences personnelles, ont, malgré des adou-

cissements graduels, continue jusqu'à la fin de

l'ancien régime d'écraser les terres et les gens.
Aussi la première de toutes les industries, l'indus-

trie nourricière, était-elle misérable, et les famines

fréquentes; telles que personne, si haut que fût

son rang, ne pouvait se flatter d'en éviter toujours
les atteintes. On a vu, en 1663, des personnes
K vêtues de soie tromper nne faim de deux jours
avec du son bouilli et M"" de Maintenon, en 1709,
à Versailles, a dû manger du pain d'avoine. Quant au

pauvre peuple, les rapports officiels des intendants
à Colbert le montrent dévorant l'écorce des ar-
bres et broutant l'herbe des champs et le régent,
sous Louis XV, apporte au Conseil du pain de fou-

gère pour faire voir au roi de quoi ses sujets se
nourrissent.

La condition des artisans, ou de l'industrie pro-
prement dite, était-elle beaucoup meilleure Sans,

doute, en se groupant dans les villes, les gens de

métiers, comme on tes appelait, avaient pu se

donner un peu de la sécurité personnelle qui
manquait presque totalement aux paysans. C'est

même de ce besoin de défense que paraît être née
la corporation. Ces hommes faibles, qui s'élevaient,
dit Rossi, « comme des plantes tendres, et frêles,

au milieu des épées et des faux tranchantes

s'étaient groupés, parce que l'isolement pour eux

eût été la ruine et la mprt, pour travailler, pour
exister. La corporation fut d'abord une armure dé-

fensive gênante ou non, il n'y avait pas moyen
de s'en passer.

Mais avec le temps le caractère de cette associa-

tion changea, et à l'esprit de légitime défense, qui
en avait été, l'inspirateur, succéda l'esprit d'op-

pression et de monopole. Les maltres, en posses-
sion d'une situation faite, toluvèront bon de fermer
la porte derrière eux aux nouveaux venus; et les

rois, de leur côté, après avoir, comme saint Louis

lorsqu'il fit rédiger le t.~re des mestiers, songé
surtout à la loyauté du travail et à la bonne con-
fection des produits, songèrent a battre monnaie
avec les faveurs et privilèges qu'ils octroyaient ou

maintenaient en vigueur. Ils en vinrent peu à peu
à afhnner, comme Henri m, que « le droit de tra-
vailler était un, droit domanial et royal, que le roi

pouvait vendre et que les sujets devaient acheter,
et à déclarer, comme Louis XIV, a qu'au roi seul

appartient de faire des maîtres ÈSrarts. ? u

L'histoire des corporations demanderait à elle
seule un volume. Disons seulement que deux faits
principaux caractérisent ce tégime 1° la classifi-
cation officielle des métiers, avec les règlements
defabrjcation etlasurveillance destinée' à en garan-
tir l'observation et X" la limitation du nombre des

maitris.es, dans plus d'un corps, de métier, et, dans
ceux mêmes où le nombre n'en était pas limité,
l'obligation de se. faire accepter par les maîtres en

exercice, avec l'apprentissage foMé, le, ehef-d'œu.

Yre. et les, formalités de réception.

L'impossibilité d'arriver librement Ma ma!trisc)
c'était évidemment la coalition permanente des

mattres contre les ouvriers et contre le public;
l'exclusion de quiconque portait ombrage ou

déplaisait, l'impuissance pour quiconque récla-
mait. « Le consommateur, dit Turgot, a toujours
tort. »

L'apprentissage forcé, c'était une servitude tem-

poraire, généralement fort longue, sept, huit, dix

ans, au profit des maîtres, et d'ailleurs sans issue
la plupart du temps. C'était aussi, a défaut du mé-
tier qu'on avait appris, la jjermeture des autres.
« Tu as appris à faire des clavecins, dit encore à
ce propos Rossi on n'en fait plus, mais on fait des

harpes, et tu pourrais y réussir. Tant pis pour toi
tu n'en feras pas. »

Pour ce qui est des règlements de fabrication et..
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de la division ofncielle des professions, la moindre

réaeïion montre ce qu'il faut penser de cette pré-
tention de « l'orgueil administratif. f En fait de

travail tout se touche et tout se modifie. On ne

peut, comme dit très bien M. Droz, « concilier des

goût* et des besoins changeants avec des règle-
ments immnaNes; et c'est un singulier moyen de

perfectionner les arts que de leur interdire le pro.

grès. Aussi n'hésite-t-il pas, après avoir justiNé
cette conclusion par des exemples, a appeler cette

consécration de la routine « une guerre perpétuelle
« de l'administration contre l'industrie. » Quelle

situation, dit pareillement M. F.Cadet (fM~ot.H-
brairie centrale des publications populaire*), que
celle d'hommes enfermés dans ce dilemme: ou

étoutTer en eux l'esprit d'invention, ou violer la loi 7

,Telle était pourtant, au siècle dernier encore, la

situation commune, et l'on n'y échappait, exception-

neliement, comme Réveillon, le célèbre et malheu-

reux inventeur des papiers peints, qu'en obtenant
l'érection de son établissement en manufacture

royale. a Les règlements, d'ailtenrs toujours

violés, < s'entassent sur les règlements. Colbert a

lui seul en lit cent quarante-neuf. Les procès de

leur côté se multiplient A s'éternisent. La querelle
des fripiers et des tailleurs, sur la distinction d'un

habit neuf avec un vieil habit, dure plus de deux

siècles; eUe durerait encore sans la
suppression

des maîtrises. < De t5'!8 a H67, les saveuers et les

cordonniers se disputent pour arriver à la défini-

tion d'une vieille botte. Les oyers-rotisseurs, les

poulaillers, et les cuisiniers, d'une part;« les mer-

ciers, les gantiers et les bonnetiers-chapeliers, de

l'autre, sont également aux prises
et < le Parle-

ment rend des arrêts contradictoires, mais toujours

graves, sur le droit de vendre de la viande cuite
ou crue, de faire des sauces, sur le nombre des

plats de Meassée a porter en ville, oa sur la

quantité de gants ou de chapeaux à mettre en éta-

lage. t

On n'en finirait pas d'énumérer seulementles vices

de ce régime. « Patrons et ouvriers en souffraient

également. Les patrons étaient gênés dans leurs

moyens d'action, dans le nombre d'apprentis et

d'ouvriers qu'ils pouvaient faire travailler, dans

leurs achats et leurs ventes, dans leur fabrication

et leurs privilèges ne les empêchaient pas de souf-

frir des privilèges des autres. Les ouvriers étaient

enfermés dans une profession, et ne pouvaient

d'ailleurs, sauf de rares et dispendieuses eKep-

tions, espérer d'arriver à la maîtrise.

On a dit que, du moins, la corporation étant une

famille, dont l'ouvrier faisait partie, il était cer-

tain de ne jamais être abandonné; la confrérie,

sainte et bienfaisante union de fraternité chrétienne,

ne lui offrait-elle pas un refuge assuré? C'est une

erreur. < Ni compagnons, ni apprentis, dit M. Le-

vasseur~ tvalent droit aux secours ils n'étaient

pas plus a au bénénce de l'aumône qu'aux
autres av tages de la communauté. Les maîtres

seuls et le re veuves en profitaient. Encore fallait-il

que les sq ours fussent sollicités. En réalité, dans

,une sociét fondée sur des privilèges, chacun est

jaloux de' elui qu'il possède, » et c'est de l'un à

l'autre un* cascade de dédains. Les bourgeois mé-

prisaient lea artisans; « ce mépris, les artisans le

rendaient avec usure aux ouvriers, et ceux-ci,

i« de leur coté, ne ménageaient guère les appren-
ti*.

Au point de vue social, en somme, au point de

vue moral, aussi bien qu'an point de vue profes-

sionnel, le régime de la réglementation était dé-

plorable. La dignité humaine n'en souffrait pas
moins que le travail.

On a dit aussi qu'il n'y avait alors ni chômages
ni grèves, et que les difficultés contre lesquelles
lutte notre temps étaient inconnues au temps
Mssé. Cela n'est pas plus exact. M. Levasseur si-

gnale Lyon, en t744 notamment et en t7M, d'ef.

froyables crises suivies dt grèves et d'insurrections;

chaque fois ta ville est pendant plusieurs jours aux
mains des ouvriers, et l'ordre n~st rétabh que par
une occupation militaire. D'ailleurs, remarque-t-il

justement, « les maux les plus apparents ne sont pas

toujours~ les plus réels. Des génération* entières

ont pu se succéder, végétant et mourant les unes

après
les autres, sans même concevoir la pensée

d'une situation meilleure. Le silence de l'histoire

cache à la postérité ces misères muettes. Elles n'en

sont pas moins réelles elles sont même d'autant

plus tristes pour qui saitréaechir qu'elles sont plus

générâtes et moins faciles à guérir.
C'est donc de la chute des corporations que date,

en France au moins, l'émancipation matérielle et

morale de l'industrie, l'affranchissement du travail

et l'anranchissement de l'homme qui travaille. En

Angleterre des règles analogues avaient été édictées,
notamment par le statut de la cinquième année

d'Élisabeth, ou statut des op/M'Mt~M; mais iu mal

avait été moins grand,grâce à cette habitude d'ap-

pliquer les lois dans leur lettre qui est un des
traits du caractère britannique. Les dispositions
restrictives n'étant observées qu'it l'égard des in-

dustries et des localités formellement visées, le

travail avait pu trouver la liberté sous d'autres

noms ou dans d'autres lieux. Le carrossier, dont le

métier était réglementé, ne pouvait faire de roues
mais l'ouvrier en roues, au sujet duquel la loi se

taisait, pouvait faire des carrosses. Les centres

manufacturiers pour la plupart n'étaient pas villes
à l'époque d'Élisabeth t)s se trouvaient en dehors

des entraves imposées aux villes, et pouvaient se

développer librement. De là, sans aucun doute.

pour une bonne part, l'avance prise par l'industri''

anglaise.
C'est à

Turgot d'abord, à la Constituante en-

suite, que revient, en France, l'honneur d'avoir

brisé les chatnes de l'ancien régime industriel.

Turgot, en H76, après avoir magistralement dressé

l'acte d'accusation des corporations, et non moins

magistralement proclamé, dans un immortel

préambule, la charte du travail libre, faisait rendre

par Louis XVI, et enregistrer par le Parlement (au

prix d'un lit de justice, il est vrai), un édit par

lequel, sauf l'imprimerie, la pharmacie, l'orfévrerie

et les offices de barbiers-perruquiers-étuvistes,
toutes les professions étaient déclarées libres.

La coalition des privUégiés le renversait, quel-

ques mois après, et détruisait en grande partie son

œuvre. Mais la Constituante ia reprenait, et après

avoir, par l'art. 2 de la loi du 2 mars 1791, sup-

primé « les brevets et lettres de maltrises, et tous

privilèges de profession.sous quelque dénomination

que ce soit, elle déclarait, dans l'art. 7, « libre

à toute personne de faire tel négoce ou d'exercer
telle profession, art ou métier qu'elle trouvera

bon, souft la condition seulement « de se pour-

voir d'une patente, d'en acquitter le prix et de se

conformer aux règlements de police.
Ce ne sont

plus H des exclusions ni des faveurs ce sont des

mesures d'ordre, plus ou moins bien entendues,
mais les mêmes pour tous, et qui laissent le

champ libre à toutes les ambitions comme toutes

les capacités.
Telle est, depuis bientôt un siècle, sauf quelques

exceptions qui ne sont peut-être pas toutes suffi-
samment justiûées, mais qu'il serait trop long
d'examiner ici, la condition du travail en France.

Il est libre, à l'intérieur au moins, qu'il s'agisse
de culture, de commerce ou d'industrie 'propre.

ment dite. A l'extérieur la cause est pendante, et

ce n'est pas une des moindres questions de l'heure

présente. Chacun, quel qu'il soit, est seul maître

du choix de sa profession; et chacun, dans cette

profession, marche comme il lui convient, à ses

risques et périts
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On sait quelles ont été les conséquences de ce

changement; et quel essor ont pris, une fois déli-

vrés de leurs entraves, non seulement la produc-

tion et le commerce, mais la science. M. Moreau

deJonnès,dans son livre surla Statistique de ft?!-

dustrie en France, a montré cette industrie, ai-

franchie de la veille, sauvant la France en 1T92, et,

pour premier emploi de sa liberté, improvisant les

plus merveilleux moyens de défense et d'équipe-

ment. M. Droz qui, comme tut, avait connu l'an-

cien régime, et pouvait parler pertinemment de

ses vices et de son dénuement, a lui aussi, dans

une page non moins remarquable, attribué à <t la

liberté donnée à l'industrie, dans l'intérieur de

~'E<<!<, la facilité avec laquelle la France, dans le

premier tiers de ce siècle, a supporté tant de cala-

mités et répare tant de ruines. Nous avons fait,

plus récemment, la même expérience c'est assu-

rément à la puissance de son activité productrice,
affirmée avec tant d'éclat dans la dernière Expo-

sition, que la France a dû la rapidité avec laquelle

elle s'est relevée des désastres de la guerre étran-

gère et de la guerre civile.

Le même Moreau de Jonnès écrivait, à la pre-

mière page du livre qui vient d'être cité, les lignes

que voici

« Abandonnée aux esclaves chez les peuples de

l'antiquité, dévolue aux serfs pendant tout le

moyen âge, enchalnée jusqu'à nos jours par les

jurandes et les corporations, l'industrie a passé

quarante siècles au moins dans la servitude, ran-

çonnée comme un ennemi, vendue comme un cap-

tif au pouvoir des pirates, opprimée dans les

moindres actes de son travail et de son intelli-

gence, châtiée comme le nègre et méprisée comme

le paria. Elle est aujourd'hui libre, riche et ho-

norée elle est l'arbitre des destinées des premiers

peuples du monde, qui lui doivent à la fois leurs

trésors, leur puissance et leur civilisation raffinée. »

Ces lignes peuvent paraître, au premier moment,

dictées par un enthousiasme exagéré. Elles ne

sont, en réalité, que l'exact résumé de l'histoire de

l'industrie.

Aux premières heures de l'humanité, l'industrie,

à vrai dire, n'existe pas. L'homme n'est qu'un ani-

mal qui, sous l'impérieuse impulsion du besoin,

cherche autour de lui la pâture et l'abri. Il ne

produit pas alors; il consomme, on pourrait dire

qu'il <Mt)<M<e. Aussi a-t-il bientôt épuisé le coin de

terre sur lequel il se trouve jeté, et lui faut-il,

pour végéter péniblement d'une vie misérable, des

espaces immenses. Mais l'intelligence chez quel-

ques-uns s'éveille, la prévoyance apparaît; aux

ressources spontanées de la nature on songe à

ajouter des ressources préparées par la main de

l'homme; on façonne le bois, la pierre, le métal;

on creuse des tanières ou l'on élève des huttes;

on garde des animaux ou l'on multiplie des plantes.
Toutefois le cercle dans lequel s'opère cette ac-

tion est étroit encore, et l'effort matériel y do-

mine. Les muscles, mal armés, restent le principal

outil, et contre les résistances sans nombre de la

nature cet outil est trop faible pour remporter

d'importantes victoires. Quelques-uns seulement,

les plus forts et les plus habiles, en se faisant des

autres des instruments, arrivent à se procurer

quelque aisance et quelque luxe relatif la force

est le grand moyen d'acquisition, et l'esclavage

soutient, à la surface des sociétés, un état-major,
au fond bien mat pourvu lui-même, d'hommes plus

ou moins libres qui se disent la nation et la cité.

Le Spartiate, selon la vieille chanson dorienne, la-

boure avec sa lance et moissonne avec son glaive;
il n'en est pas beaucoup plus heureux pour cela.

Le Germain, d'après Tacite, estime honteux d'a-

cheter au prix de la sueur ce que le sang peut

payer; sa vie ne paraîtrait guère enviable aux plus
humbles de nos ouvriers contemporains. La ri-

chesse, en tout cas, infectée dans sa source, e:t
le plus souvent le prix de la rapine et de l'oppres-

sion, et l'industrie, pour H peu qu'elle existe, est

à toute heure la proie du brigandage. De là,

pour le dire en passant, tes anathèmes, alors trop

justifiés, dont le souvenir pèse encore sur la ri-

chesse.

Les hommes cependant, par la guerre même ou

parles voyages, voient s'élargir peu àpeu leur hori-

zon. Des productions inconnues leur sont révélées i

des désirs nouveaux surgissent en eux. Des échanges,

d'abord rares, et bornés naturellement, sauf pour les

courtes distances, aux objets rares, les seuls qui puis-

sent supporter des déplacements difficiles, commen-

cent à s'opérer, et le commerce, auquel la sécurité

est indispensable, impose, sous peine de refuser

ses services, de premières habitudes d'ordre et de

loyauté. Il exige en même temps de premiers

moyens de communication des sentiers sont tra-

cés, des lignes de caravanes s'organisent, et la na-

vigation s'essaie le long des côtes pour se hasarder

bientôt plus loin. Peu à peu, avec les choses, les

hommes se mêlent, et les idées s'échangent comme

les produits. Et non seulement on vend et l'on

achète, c'est-à-dire on porte ici ce qui était là et

là ce qui était ici; mais on s'associe et l'on obtient,

par des rapprochements que la nature n'avait pas

faits, des ressources nouvelles et des produits d'o-

rigine humaine. Ces trouvailles, souvent, sont

dues au hasard mais souvent aussi, au lieu d'at-

tendre patiemment les heureuses rencontres, on

veut aller au-devant et l'on cherche, au risque de

ne pas trouver. On observe, on expérimente, on

raisonne; des faits connus on déduit des lois, et

des lois on déduit la possibilité, la certitude même

d'autres faits. La science ainsi emprunte sa lu-

mière à la pratique, et à son tour l'éclaire. La

chimie, la physique, la mécanique, la minéralo-

gie se mettent au service de la production; les

outils se perfectionnent; les machines se multi-

plient la vapeur, l'électricité, en réduisant sous

les pas de l'homme l'espace et le temps, agrandis-

sent sa place sur la terre et de plus en plus lui

permettent de dominer la matière. Ce n'est plus
le bras alors qui est l'outil, il n'est que l'in-

termédiaire par lequel la pensée commande à

l'outil. La navette et le marteau, selon la prophé-

tie peut-être inconsciente d'Aristote, marchent

seuls, et le labeur servile n'est plus nécessaire.

Et non seulement il n'est plus nécessaire, mais

il est impuissant et dangereux. Au perfectionne-

ment de l'outillage le perfectionnement de

l'homme doit répondre. Pour conduire les puis-
sants et délicats engins de la mécanique moderne,

pour ne pas compromettre à toute heure, par de

fausses manœuvres, non seulement le travail,

mais le matériel, et le personnel lui-même, il iaut

des hommes a l'abri des témérités de l'ignorance
et des irrégularités de l'insouciance. De là, comme

pour le maniement plus délicat et plus dangereux

encore de la machine politique, la nécessité d'une

instruction plus générale, plus étendue et plus

précise. De là aussi, par une inévitable réaction,

l'élévation du niveau général, et la mise au jour
d'une foule d'aptitudes qui, dans d'autres condi-

tions, se seraient toujours ignorées. L'industrie,

dit admirablement encore M. Moreau de Jonnès,

donne aux hommes la nourriture et le vêtement i

elle change les torrents en force motrice, la foudre

en messagère, et fait du soleil un peintre à nos

ordres. Par elle les hameaux deviennent des

villes, et la richesse éclôt dans les déserts. Mais

« elle fait mieux, elle féconde les esprits par ses

inspirations. Un pauvre ouvrier, un barbier, un

filateur, un tisserand, » un mineur, un Arkwright,

un Jacquart, un Stephenson, « deviennent des
mécaniciens habiles, des hommes de génie, qui

reculent les limites du possible, et agrandis-
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sent la sphère où semblaient enfermées à jamais
nos destinées. C'Mt beaucoup de préeeMet le

peuple des intempsties et de la malpropreté, q<n
attiraient sur non aaoêtMt les Béam mettMriers
des épidémies; mais oest davantage de « don,
ner aux populations t'acMvité du corps et de l'es..

prit, qui agrandit leurs. facultés et les rend eapa-
htes d'accomplir la ~stton départie à ftomme
sur ta terre, celle de gagner M vie paf son ta~
beur. De tous les phémomène*, t~ pttaa nnpop.
tant pour t& moraliste et le

pMtosepbe e'eat

pertBctionnMttent de l'entendement h)MMia pa~
ta diffuion det coaMiManee* utiles. L'indMtttt
moderne a fait na)tM par iM hM~)Mttx)~ die M*
nécessités pin* de. desMMteaM, de MttatatewM,
de, mecanicient, de ehimiete*, que tous tee enset-

gnements n'en avaient pn Meduu-e pendant dea
siècles. Elle a infuse dans dea population. no~-
breuMa des habitudes d'ordre, de devoir, de fe-

flexion, de recherche, etc. Enatt, et pour terni-
ner cette longue et incomplète nomenclature, c'est
à 1'industrie que~ le monde moderae doit les no-
tions x, tzèSiMsufatantesasaurëment, «d'économie

politique qu'il possède, »

Où s'arrêtera ce mouTenteat? n serait témé-
raire de le dire. Le passe, quel qu'it soit, ne donne

qu'imparfaitement la mesure de l'avenir. Mais il

est, dès maintenant, parmi les conditions du déve-

loppement industriel et scientifique dont nous
sommes témoins, des conséquences qui s'impo-
sent, comme s'est imposée la liberté intérieure, et

qui avant peu s~ réaliseront. Au, premier rang est
la nécessité, .pour tourtes peuples, d'étendre leur

sphère d'action et de devenir~ de plus en plus,
par tours achats et par leurs ventes, les fournis-
seurs et tes clients les. uns des antres. t'mdustne,
le commerce, ragrioaltnre elle-même', à mesure

qu'ils augmentent la puissance cte leurs moyens,
sont forcés d'augmenter leurs ressourcée, et de
franchir les limites, non seulement de leur terri-

toire propre, mais des oontinenta. Le travail, quoir
qu'il en ait, devient international. La fraternité,
avant de passer dans tes esprits, est dé~t dans les
faits. Aucun peuple. fut-it le plus riche et le plus
sobre du monde, ne peut plus se suffire il est,
à toute heure, et sous mille formes, en relations

avec les autres et si, par son fait ou sans son fait,
ces relations, comme pendant la guerre de Crimée

ou la guerre de la sécession américaine, se trou-
vent interrompues, n souffre. dans sa nourriture,
dans son vêtement, dans son travail, aujourd'hui en

proie à la disette du blé et demain à la famine du

coton. Ainsi le veut ta solidarité croissante du

genre humain, et c'est l'intérêt, c'est t'industrie

qui, ici encore, au nom du pregrès matériel, com-
mande le progrès moral. C'est elte qui, après
avoir rapproché les viHagea, puis les provinces, et
créé les peuples, rapproche les peuples eux-
mêmes et peu à peu les pousse vers cette société
du genre humain que nommait déjà Gicéron, MCt'e-

<<M 0<MM« humani.

L'industrict on te voit, n'estf donc autre chose

que l'exploitation, d'abord grossière, puis moins

imparfaite, puis savante et- puissante du globe par
le travail. Elle est l'ascension graduelle de

l'homme non seulement vers le bien-êtret mais
vers la liberté, vers

l'égalité, vera la justice, vera
la paix, grâce à l'e~pénence qui éclaire et a la
science qui découvre. OEuvre~ non de la main,
mais de l'esprit, elle agit sur la matière sans

doute, mais pour It dompter et pour s'étever au-

dessus d'elle. Et c'est pourquoi il ne faut pas mau-
dire en elle, a bien dit M. de Fontenay, a le progrès
matériel e il faut saluer et bénir n le signe maté-
riel du progrès, lequel est moral. « Nous avons
des corps, avait déjà dit Franklin, mais nous
sommes des esprits. »

[Frédéric Passy, de l'Institut.]

MttpSTMES CLASSEES. – V. Sa/MOftM M.
MK)'tfe.

tK~i.ORESCEKCE – Betaxtqae, VIII. – Le
terme d'tM/ïcfe~MMee s'emploie dans deux accep-
tions il signifie tantôt l'Mran~emeat des aeurs
sur la plante, tantôt un ensemble de fleurs non.
séparées les unee des autres par des teuilies bien

développées
Dam *ne inaoMMexee, <M appeBe p~<<OM<t~M

oup~Ao~M teeuto qui supportent tM tteara, et
tfac~M tee tMiMes a raieseMe desqoeUw naissent
!et pM<MMa~M; ces bnMtëMmMqxent dma quel-
ques in~MMeeBtM. pat eMttp~ dans oeUes des
'lues inbeeœ»eee, ad --Ille- 4_. lear farmeeMcMh-M. Les bMeMw ~ft~ <)MM tw forme;
<!Iea Mat g6aëft)exKmo petttM (MetHe}, n<et<nbM.
neweet, TNttet, <m dtverMm<nt to<0féee<.

On nomme, axe )Mnm<t<~ <t~ l'inawMaeene~ le

p4donoate oommttn d'où n<t!MMtt tMe les antres
eM demMU prennent tes non» d'~tBM Me<n<~<fet,
<MM <<f«a<~M suivant leur ordre d'apparition.

L'Maoreacence est dite <M/!Mte lorsque son axe

primaire et tous eeat auxquels il donne nais-
sance se terminent par tme fleur (mouron des ot-

MMM, ancolie, etc.).
L'innoFescence est tM<«!~e torsqw t'Me

pfi-
maire, au lieu de se terminer par une fleur, s al-

longe MMMnniment et que tes aenM sent portées
sur les branches secondaires nées a l'aissetle des
feuilles de t'axe primaire.

Les aenra sont M/ttan~, quel que soit te mode

<Hndorescence, torsq~M chaque pedonoateest sim.
ple, qn'H natt immédiatement de la tige, et se
montre isoté~ des autree par des femUes peu défor-
méest

Les CeaM t~sTMe~ Mt ~fOMpt sont tantôt poer-
vues de bractëea et tantôt nues.

7n/tor<MeMCM indéfinies. Les inflorescences-
indénnies sont ta grappe, le co~MAe~ l'OM~e,
l'épi et le capitule.

La yojfpe est une ineorescen~e dont te~ axes

secondaires, à peu près égamt, naissent le long' de
l'axe primaire. La~Mtppe :tmp/e est oett6 dont les-
pédicettes naissent immédiatement de l'aM pri-
maire et se terminent par une fleur ~réséda, gro-
seitie). liA y~ppe cot~mot~o ou paMtCM~e est une in-
florescence composée dans laquelle tes a~as secon-
daires nés de l'axe primaire se ramifient en axes
tertiaires (yucca). Le txmMM~ se nomme thyrse
quand tes pédicelles. du milieu. sont plus longa
que ceu dos ewtnSmitea, et quo l'ensemble de
rinuoresoenoe présente une firme ovoïde.

Le conym&e est une inflorescence voisine de la

grappe, danslaquelle tes pédiceiles inférieurs, beau-
coup plus longs que les supérieurs, mettent les
fleurs sur un m6me plan, formant ainsi une sorte~
de parasol rayons inégaux.

L'ombelle est une inflorescence que l'on peut
comparer à une grappe dont l'axe primaire extrê-
mement raccourci est réduit à une surface étroite)
et dont les axes secondaires, égaux entre eux, par-
tent tous d'un même

point. L'ombelle est simple
quand les axes secondatresse terminent chacun par
une fleur. L'ombelle est e<wtptM<< quand les axes se.
condaires émettent chacun des axes tertiaiMS dis-

posés eux-mêmes, en ombelles si les que l'on
nomme ombellules (carotte). Les bractées des ombel~

les, ramenées sur un même plan, puisque tous les
axes secondaires partent d'un même point; forment

unYerticelIe que l'on appelle ttHK~Mcre pour l'om-
belle tout entière, et 'nuo/MceMe quand il embrasse
la base des rayons de chaque ombellule.

L'épi est une grappe dont les axes secondaires
sont nuls, de telle sorte que les fleurs sont sessiles
sur l'axe primaire (plantain); h'~pt est dit com-

posé lorsque lesaxessecondaires de l'innorescenM,
au lieu de fleurir, produisent chacun un petit épi
distique nommé épillet (blé). L'épi prend le
nom de chaton lorsque ses fleurs sont incomplètes
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(chêne). Le chaton lui-même est désigné sous le ble

nom de co~tf oa s<fo~!7e lorsque ses écailles sont

grandesetépaisses(pin);il
est désigné sous le 1

nom de spa<<t<:e lorsque dans sa jeunesse le cha- t

ton est enveloppé par une grande bractée nommée tu;

spathe (arum pied~te veau). Le
spadice

rameux des pal

palmiers a reçu le nom de f~t~e.
ab(

Le capitule est une inflorescence dans laquelle acf

les fleurs sont agglomérées en tête sur un récep- 1

tacle commun c'est un épi aplati dont l'axe pri- né!

maire s'est refoulé sur iui'mème de haut en bas de!

(composées). Le capitule, de même que l'om- Be

belle, est ordinairement muni a sa base de bractées Ce

dont l'ensemble forme un mvolucre. Tantôt cha- sol

que fleur du capitule est pourvue de sa bractée, av~

réduite à l'état d'écaille (camomille) ou de simples na

poils (bleuet). D'autres fois, toute trace de ces rej

bractées intérieures a complètement disparu (pis- se!

senlit). C'est au capitule qu'on doit rapporter cb

l'inflorescence du figuier nommée A~pan~oatc. pli

C'est un réceptacle très déprimé qui porte des usure co

incomplètes, enchâssées dans des enveloppes à Se

bords déchirés. Les fleurs mâles occupent le haut rè

de la tige, et les petites écailles qui ferment son ne

orifice représentent un involucre de bractées qui ap

dans l'état normal ceindraient la base du récepta- et

de commun, comme cela a lieu dans les capitules sil

ordinaires.

Dans la grappe, l'épi, la corymbe, l'ombelle Sa

simple, le capitule, la floraison se fait soit de bas pc

en haut, soit de la circfmférence vers le centre de in

l'inflorescence.

/?:ore<ceKCM définies. Les inflorescences dé-

6nies sont désignées d'une manière générale sous M

le nom de cymes; les principales sont les cymes or

~tparM et les cymes MHtparM. ri

Cymes bipares. Pour former une cyme bi- g<

pare, la tige se termine par une fleur dont le pé- qi1

doncule porte à sa base deux bractées à l'aisselle n~

de chacune de ces dernières na!t un axe secondaire m

terminé lui aussi par une fleur dont le pédoncule dl

porte inférieurement deux autres bractées, dans m

l'aisselle desquelles naissent deux axes tertiaires ti

terminés chacun par une fleur. Il y a donc là une d~

série de bifurcations portant chacune une fleur dans a;

son aisselle. Si, au lieu de bifurcation, en chaque q'

point naissaient trois branches de second ordre, v.

la cyme serait dite tripare (cerastium). et

Cymes unipares. La cyme unipare a pour ori- n]

gine une cyme bipare dont une des branches avorte s~

constamment à chaque nouvelle division. On dis- n

tingue deux sortes de cymes unipares les cymes

MMMMM'<Ms scorpioides et las cymes unipares héli- e!

coMM..
r'

La cime unipare ~corp:oMe est ainsi nommée pp

parce que l'espèce de grappe unilatérale qu'elle d

constitue, et dans laquelle la formation des fleurs

marche de la base au sommet, se contourne en p

volute. Son rachis résulte de la superposition d'un

grand nombre de petits axes nés les uns des autres. q

Les fleurs, toutes situées d'un même côté en deux v

files longitudinales, sont opposées à tout autant de h

bractées situées de l'autre coté du rachis (myo- p

sotis).
c

La cyme unipare hélicoïde (hémérocalle) ne dif- t)

fère de la cyme scorpioïde que parce que les neurs e

qu'elle porte, et les bractées qui leur sont oppo- B

sées, s'élèvent le long du rachis suivant une ligne B

spirale.
On désigne sous le nom de glomérules ou cymes a

contractées des cymes à pédicelles très courts, 1:

queUe qu'en soit d'ailleurs la nature spéciale. t

Plusieurs auteurs (MM. Duchartre et Decaisne) r

appellent inflorescences mixtes celles qui parti- 6

cipent à la fois des inflorescences définies et des

inflorescences indéfinies (labiées, mauve); et l'on f

désigne sous le nom d'inflorescences épiphylles 1

celles de certaines plantes dont les fleurs sem- 1

blent naître sur des feuilles ou sur des bractées.

)C.-E. Bertrand.')

ÏNFUSOtHES. – V. Protozoaires.

MO~CAHONS. – Météorologie, XIX; Agricul-

ture, IV. Les inondations sont produites, soit

par des pluies prolongées ou extraordinairement

abondantes, soit par la fonte rapide des neiges
accumulées sur le sol dans les jours antérieurs.

Il est impossible d'établir, par une formule gé-

nérale, les relations qui existent entre le volume

des eaux pluviales qui tombent sur le bassin d'un

fleuve et le volume des eaux débitées par le fleuve.

Ces dernières sont le résidu de l'évaporation du

sol et de la transpiration des plantes, qui changent

avec la saison et le climat, avec la nature et l'incli-

naison des terrains, avec les cultures de chaque

région. L'observation locale pourrait seule ren-

seigner à cet égard, par la mesure du débit de

chaque ruisseau, comparée avec la somme des

pluies que reçoit son bassin d'alimentation. Cette

comparaison, commencée par M. Belgrand pour la

Seine et ses affluents, lui a permis de formuler les

règles pratiques de l'annonce des crues prochai-

nes aux populations menacées. Ces règles sont

appliquées couramment par M. Le Moine, élève

et collaborateur de M. Belgrand. Une commis-

sion hydrologique fonctionne depuis un grand

nombre d'années à Lyon pour le Rhône et la

Saône; M. Poincarré en a établi une à Bar-le-Duc

pour la Meuse. Il est à désirer que de semblables

institutions s'étendent à toute la surface de la

France.
Les inondations sont rares dans la saison d'été;

celles qui s'y produisent sont dues à de violents

orages, à des trombes d'eau, qui peuvent parcou-

rir des bandes de terrain assez longues, mais

généralement étroites. Leur soudaineté produit

quelquefois de grands désastres, surtout quand les

nuées longeant les flancs d'une grande chaine de

montagnes, leurs eaux se réunissent rapidement

dans les thalwegs des vallées. Le plus générale-

ment ces inondations sont locales et ont peu d'ac-

tion sur les grands cours d'eau. Dans cette période
de l'année, en effet, la végétation dans toute son

activité retire du sol de grandes masses d'eau

qu'elle verse dans l'atmosphère sous forme de

vapeur; la terre peut donc accepter des pluies

copieuMS sans en être saturée et sans ruisselle-

ments superficiels abondants, surtout quand sa

surface est peu inclinée et que le sous-sol est per-

méable.

Dans la saison froide, au contraire, la végétation
est peu active et l'évaporation considérablement

réduite. La terre perdant moins d'eau est plus
promptement saturée par les pluies dont l'excé-

dant fait gonfler les rivières et les fleuves.

i Une différence non moins grande est produite

par la nature du sol et du sous-sol.

Il est des terrains perméables par eux-mêmes et

qui reposent d'autre part sur des sables, des gra-
viers ou des roches fendillées au travers desqne)-

les l'eau s'infiltre aisément. Ces terrains sont im-

propres MX prairies sauf dans le voisinage des
cours d'eau, à moins que les pluies de la région

ne soient fréquentes ou que l'on puisse irriguer

t en été les vallées secondaires y sont ordinaire-

ment dépourvues de tout cours d'eau et le ravine-

i ment des terres y est exceptionnel.

il est d'autres terrains, au contraire, qui sont

argileux et reposent sur l'argile ou la marne, ou

bien qui sont assis sur des roches compactes. Ces

terrains sont toujours frais; les sources y sont

nombreuses, et les prairies naturelles faciles à

établir.

9 Les uns et les autres se comportent tout
i différemment sous l'action des pluies un peu

s prolongées. Dans les premiers, les eaux du ciel

pénétrent profondément dans le sol elles échap-
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pent ainsi, en partie, aux racines des plantes et
se rassemblent lentement dans tes nappes sou-

terraines qui émergent au dehors en sources gé-
néralement abondantes et ne subissant dans leur

débit que des oscillations graduelles et relativement

peu prononcées. Dans les seconds, les eaux du

ciel, arrêtées à une faible distance de la surface,
restent longtemps disponibles pour la végétation

locale; le surplus suinte du sol en sources nom-

breuses dont le débit suit de très près la marche
des pluies. Dans la saison où ces dernières sont

abondantes, et surtout si le terrain présente des
déclivités très accusées, les eaux ruissellent en
outre à la surface, et se rendent directement dans
les cours d'eau dont le volume augmente avec

rapidité et décroît ensuite avec une rapidité pres-
que égale.

Tout cours d'eau dont le bassin est composé en

majorité de terrains imperméables, soit par eux-

mêmes, soit par suite de leur déclivité exagérée,
est à régime torrentiel les crues y sont souvent

subites et violentes, mais peu durables. Tout cours
d'eau dont l'ensemble du bassin est composé de
terrains perméables garde des allures tranquil-
les. Ses crues sont lentes et aussi ses décrues.

Cette diiférence de régime se retrouve tou-

jours, que les terrains soient nus on boisés. Sur
les terrains imperméables du Morvan, le Ruz
de la Grenetière. dont le bassin est entière-
ment boisé, passe par tes mêmes alternatives que
le Cousin, dont le bassin est aux deux tiers déboisé.
D'un débit de 2'!00 mètres cubes par heure en

hiver, il peut tomber à sec en été. Les passages du

régime d'hiver au régime d'été, et réciproque-
ment, y ont lieu en mai et en octobre comme dans
les terrains déboisés. Dans les régions de la
Champagne pouilleuse, à peu près absolument

déboisées, mais à sons-sol très perméable, nous

voyons, au contraire, les eaux de l'Ardusson, l'un
des principaux amuents de la Seine, ne varier que
de Om,20 en hauteur dans ses plus fortes crues. En
dehors du climat et du mode de répartition des

pluies, le régime d'un cours d'eau dépend donc
essentiellement du degré de perméabilité et du

degré d'inclinaison des diverses parties de son
bassin.

Les bassins de la Loire et de l'Allier sont pres-
que entièrement composés, dans leurs parties hau-

tes, de terrains Imperméables leur lit, presque a
sec en été, a besoin d'être endigué, et souvent il

déborde en hiver. Dans le bassin de la Seine, au

contratre, les terrains perméables sont en majo-
rité le régime du fleuve est mixte et ses crues
sont complexes. Jusqu'à Montereau, la Seine a des
allures tranquilles à partir de ce point, l'Yonne
lui apporte des eaux torrentielles. Les crues de
l'Yonne passent toujours avant les crues de la Hante-
Seine

qui
ne font que soutenir les premières mais

si plusieurs crues se succèdent de manière, par
exemple, qu'une seconde crue de l'Yonne coin-
cide avec une première de la Haute-Seine, le vo-
lume total des eaux charriées par le fleuve peut
prendre de grandes proportions. L'annonce des
crues de la Seine n'est pas fondée sur le régime
des pluies il est plus simple de

s'appuyer sur les
allures des petites rivières, particulièrement des
rivières torrentielles qui résument le mieux les
effets de ces pluies sur le sol, et que l'expérience
a montré être le plus directement liées aux crues

générales qu'il importe de signaler à l'avance.

Le régime de nos cours d'eau n'est pas invaria-

ble il change beaucoup d'une année à l'autre et,
de plus, il se modifie graduellement avec )e temps.
L'affaiblissement de leur débit a été général en
Europe depuis le dernier tiers du siècle dernier,
et Berghauss, en partant de cet affaiblissement,
prétendait que

s'il continuait, il faudrait dès lo
milieu du siècle actuel changer le tonnage des

bateaux employés sur l'Elbe. On l'attribuait au
déboisement; mais il s'est également produit sur le
Volga, dont l'immense bassin n'a subi que des
déboisements relativement imperceptibles. Il y a là
des oscillations climatériques à longues périodes
qui se sont déjà reproduites placeurs fois, et aux-
quelles se surajoute l'influence du progrès des
sociétés humaines. De nos jours encore, on voit,
dans des régions depuis longtemps déboisées de
la France, des sources anciennes disparaître peu
à peu, tandis que les innondations d'hiver persis-
tent et s'aggravent.

Le drainage des terres, le
curage

des ruisseaux,
le desséchement des marais, diminuent de plus en
plus les eaux dormantes les résidus des eaux
pluviales s'écoulent plus promptement vers les
Neuves dont les crues sont plus rapides et plus
hautes, en même temps que les nappes souter-
raines ont moins de ressources d'approvisionne-
ment. Mais il est une autre cause dont on ne
tient pas suMsamment compte en été. Autre.
fois nos champs ne portaient que de maigres ré-
coltes et les jachères étaient fréquentes. Aujour-
d nui une culture pins parfaite a augmenté les
rendements; les plantes fourragères remplacent la
jachère, et leurs racines vont profondément puiser
Feaudu sol qu'elles rendent a l'atmosphère à l'état
de vapeur. Or, si on considère que chaque kilo-
gramme de blé produit enlève à la terre de 1000
à 1200 kilog. d'eau, et que le sainfoin, le trèfle, la
luzerne, en dépensent deux ou trois fois plus
que le blé, on comprendra que plus les rende-
ments s'élèvent, plus la proportion des eaux plu-
viales consommées par les récoltes augmente, et
plus aussi est faible la

proportion qui s'en écoule
vers les sources. C'est la loi nécessaire du progrès
agricole et qui se retourne contre ce progrès même.
Le seul moyen d'y pourvoir est d'aménager les
eaux d'hiver, toujours surabondantes, rarement
utiles et fréquemment désastreuses.

C'est à leur origine même qu'il faut lutter contre
les dangers des inondations et si nous ne pouvons
rien sur les pluies, nous pouvons, du moins, en
rég'i)ariser les effets.

Dans les pays à pluies fréquentes et générale-
ment modérées, le ravinement des terres est peu
à craindre, sauf par le débordement des eaux ve-
nues de plus haut. La végétation naturelle y suffit
à la défense du sol contre l'exagération des pluies
qu'il reçoit. Le reboisement et le déboisement n'yy
sont qu'une simple question d'exploitation du sol
et de rendement maximum. Il n'en est plus ainsi
dans les pays à pluies torrentielles et à pentes ra-

pides. Alors même que le sol en serait naturelle-
ment perméable, il n'y suffit plus à l'absorption
des eaux qu'il reçoit. Une forte partie de ces eaux
ruissellent à sa surface; si cette dernière est nue,
les ruisselets forment des ruisseaux dont la rapidité
et la puissance d'entraînement augmentent avec
leur volume; ils deviennent bientôt des torrents
dont rien ne peut ralentir la vitesse croissante.
Les terres sont ravinées et charriées au loin. Leurs
parties les plus fines et les plus précieuses sont

emportées à la mer où elles sont perdues sans

retour; les graviers qui se déposent, d'autant
moins loin qu'ils sont plus lourds, encombrent les
lits des rivières et forcent leurs eaux à se frayer
d'autres voies en propageant le fléau et ses ruines.
Il ne s'agit donc plus ici, seulement, d'aménager
des eaux nuisibles pour les riverains d'un fleuve,
mais de conserver dans la montagne les richesses

que
le temps y avait accumulées et qui lui appar-

tiennent, tout en les empêchant de devenir une
cause de ruine pour les pays situés plus bas.

Là où les longues sécheresses, la déclivité trop
prononcée du terrain, les abus de la dépaissanee,
ont rendu le gazon impuissant lui seul à défendre
le so], le déboisement a été une faute et le reboi-
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sement est devenu une impérieuse nécessité. Les

crues n'en conserveront pas moins leur caractère

torrentiel, mais leurs dévastations seront répri-
mées. La montagne gardera sa terre et cessera
d'encombrer les lits des torrents; les eaux rencon-

trant plus d'obstacles à leur écoulement, auront

moins de tendance à se réunir, elles auront moins

d'impétuosité dans leur descente; une plus forte

proportion pourra rester sur place, dans la terre

protégée par sa végétation. Les crues torrentielles

en seront donc allongées et réduites dans leur hau-

teur. En même temps les eaux, moins chargées de

détritus du sol, rendront possibles les travaux d'a-

ménagement destinés à les répartir sur la saison

où elles font défaut.

Mais si le reboisement de certains cantons mon-

tagneux est une opération préliminaire indispen-
sable, il faut se garder d'y chercher la solution

complète d'une question encore plus vaste. Il est

des cantons entièrement boisés dont les inonda-

tions sont presque aussi redoutables en hiver, et où

la sécheresse n'est pas moins nuisible en été. Il

faut aménager les eaux d'hiver; l'intérêt de l'agri-

culture, qui est l'intérêt du pays, l'exige impé-

rieusement. Il faut y pourvoir à l'aide de travaux

d'ensemble, mais qui sont variables suivant les

conditions spéciales de chaque région et qui ap-

pellent le concours simultané de l'ingénieur et

du forestier. V. Irrigations. [Marié-Davy.]
INSECTES. Zoologie, XXIII, XXIV. –Classe

de l'embranchement des Articulés*. Le mot insecte

signifie en latin coupé en segments il a la même

signification que le mot grec entome, qui est inu-

sité, mais dont on a fait entomologie, étude des

animaux segmentés. Le nom d'Insectes était donné

par Linné à tout l'embranchement des Articulés

actuels, animaux dont le corps et les appendices

sont formés d'articles plus ou moins nombreux, en

série à la suite les uns des autres. On a succes-

sivement séparé des Insectes, dans cet embran-

chement, los classes des Crustacés* et des Arachni-

des*, enfin celle des Myriapodes", que Cuvier

réunissait encore aux Insectes.

Caractères généraux. – Les Insectes, tels que
les restreignent les auteurs modernes, sont des Ar-

ticulés dont les anneaux du corps, à l'état parfait
ou adulte, capable de reproduire l'espèce, se grou-

pent, presque toujours très nettement, autour

de trois centres, la tête, le thorax et l'abdomen

les ganglions de la chaîne ventrale du système
nerveux suivent la même coalescence. Le thorax

se divise en trois .segments, pro<Aofa.< mésotho-

rax, métathorax, qui portent, à leur arceau ventral,

chacun une paire de pattes, de sorte que le second

caractère général des insectes adultes est d'avoir
six pattes (Hexapodes de Blainville) presque tou-

jours les deux arceaux du dos du mésothorax et du

métathorax portent chacun une paire d'ailes il

n'y a jamais d'ailes au prothorax. La tête offre en

avant deux antennes, qu'on appelle vulgairement

cornes, présentant les longueurs et les formes les

plus variées, organes certainement de l'odorat et

très probablement aussi de l'ouie (tiges vibrant à

l'unisson des sons extérieurs). Au-dessus de la

tête sont assez souvent, et surtout chez les insec-

tes industrieux et constructeurs de nids, des yeux

simples ou ocelles, ordinairement au nombre de

trois, destinés à une vision avec grossissement à
très courte distance; sur les côtés se trouvent

deux yeux composés ou à facettes, no manquant

presque jamais, très aisés à voir à la loupe sur une

libellule, sur un frelon, sur un faux-bourdon (abeille

mâle) ou sur une grosse mouche à viande. Ce sont

plusieurs milliers de petits yeux accolés, formant

un réseau d'hexagones, chacun avec sa cornée,
son cristallin en cône allongé, son filet nerveux

optique leur ensemble constitue un appareil

sphéroïde ou ovoïde de vision panoramique, en

tous sens, plus développé chez les mâles que chez

les femelles, de même que les antennes. En dessous

de la tête s'ouvre la bouche, entourée de pièces
buccales très diversiBées, servant aux insectes à

la préhension de leurs aliments, soit à l'état solide

soit à l'état liquide, et qui ont une très grande

importance pour la classification des insectes, la-

quelle est fondée à la fois sur les ailes et sur les ap-

pendices qui entourent la bouche.

A l'intérieur, les insectes offrent toujours l'a-

nus à la région opposée à la bouche (caractère de

supériorité animale), avec un tube digestif compli-

qué et plus ou moins flexueux. Un sang incolore

circule entre les divers organes internes, qui en
sont baignés, sans qu'il y ait de vaisseaux propres;
il reçoit l'impulsion, d'arrière en avant, par une

série de cœurs placés au milieu du dos (vaisseau

dorsal) et dont on voit très bien les mouvements

de contraction sur la chenille du bombyx du mû-

rier ou ver à soie. L'air, destiné à l'hématose du

sang, pénètre dans toutes les parties du corps des

insectes, contenu dans des tubes, ou cylindriques
et maintenus béants par l'élasticité d'un fil spiralé,

ou renflés en ampoules d'autant plus volumineuses

que les insectes adultes sont meilleurs voiliers.

Ce sont les trachées, qui s'ouvrent sur les cotés
du corps par des orifices nommés stigmates, en-

tourés d'un cercle corné, le p~fiMnte, et si visibles,

par une coloration différente, sur les flancs de

beaucoup de chenilles.

L'hématose devient considérable chez les insectes

adultes, surtout ceux à vol puissant ils sont.

alors de vrais animaux à sang chaud ou à tempé-
rature constante et dégagent une forte chaleur.
On sent entre les doigts la chaleur du corps des

gros sphinx (sphinx du liseron et du troène),
papillons dont on ne distingue plus les ailes, tant

elles vibrent vite, et qui butinent le soir sur les

Oeurs des jardins. Ce sont surtout les insectes
sociaux et vivant en colonies qui offrent une cha-
leur accumulée considérable, d'un grand nombre
de degrés au-dessus de l'air extérieur, de 8° à 12°

pour les nids de bourdons, les fourmilières, les

guêpiers, bien plus encore pour les ruches d'a-

beilles, où règne en hiver la chaleur du printemps
au milieu des pelotes d'insectes serrés les uns

contre les autres; dans ces ruches, lors de l'es-

saimage, la température peut monter à plus de

40°, au point de décoller des gâteaux de cire. C'est

dans le thorax, portant les muscles des ailes et
des pattes, que se localise la chaleur lors du

vol, chez les bons voiliers, la température du

thorax peut être de 4° à 8° supérieure à celle de
l'abdomen. Cette dernière région du corps, qui est

sans pattes chez les adultes, se termine souvent

chez les femelles en une tarière ou oviscapte, tuyau
soit rigide, soit mou et rétractile, destiné à la ponte
des ceufs. Une partie des Hyménoptères offre, chez

les femelles, la tarière transformée en un aiguil-
~<M acéré, organe défensif du couvain ou réunion
des petits.

Malgré leur faible taille, les insectes sont, parmi
les Articulés, des animaux supérieurs, car ils
en possèdent au plus haut degré tes apanages, c'est-

à-dire le mouvement et la sensibilité. Les sphinx
du liseron et du laurier-rose arrivent au vol du

centre de l'Afrique jusqu'en Angleterre; les légions
désastreuses des criquets passent au-dessus des na-

vires en plein Atlantique diverses mouches suivent

les trains de chemin de fer et pénètrent dans les

voitures. Certains sens des insectes, l'odorat sur-
tout, ont une perfection incroyable; dès qu'une

taupe ou un mulot sont gisants sur le sol, arrive 11

la ronde la troupe funèbre des nécrophores (Co-
léoptères) les mouches stercoraires et celles des

viandes viennent d'une grande distance, attirées

par l'odeur et non par la vue, car on peut recou-

vrir la viande gâtée d'un linge sans mettre fin à
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leur odieuse poursuite. 11 y a des papillons, les

Bombyclens, dont tes miles interrogent l'atmo-

sphère avec leurs larges antennes plumeuses et,
d'un vol à continuelles saccades, se rendent de

l'intérieur des bois et des jardins à plusieurs kilo-
mètres auprès des femelles, même dans l'intérieur

dés villes; ainsi le Bombyx tau, le .Bo~)&y;c dis-

para<e, l'Orgyie antique, etc. Les insectes in-

dustrieux qui construisent des nids savent, par
une paresseuse sagacité. approprier à leur usage
les vieux nids et ceut d'autres espèces, de manière
à n'avoir !t exécuter qu'un minimum de travail
bien plus, placés par le fait de l'homme dans des

conditions insolites, ils exécutent des actes qu'il
est impossible d'attribuer & l'instinct seul, de

sorte qu'on est obligé d'accorder le raisonnement

et des lueurs d'intelligence à ces ehétives

créatures.

Chez les insectes, les sexes sont toujours sépa-

rés, et les femelles pondent des œufs, à part quel-

ques cas exceptionnels (les pucerons; certaines

mouches à viande, etc.) où elles mettent au jour
des petits vivants. U y a des insectes t<MM méta-

morphoses, dans
lesquels

l'évolution s'est accom-

plie tout entière à l'tntérieur de l'œuf. Dans ces

insectes, toujours sans ailes ou aptères, les petits
sortent de l'œuf pareil. aux adultes, sauf la taille.

ont la même nourriture, sans autre phase que des

mues ou changements de peau et l'accroissement

général ainsi les Poux et les Ricins, parasites des

mammifères et des Oiseaux, et les Thysanoures

(lépismes, podures, etc.). D'autres insectes, à

m~atMo~/KMM McompMtM, n'ont jamais de phase
d'inactivité. D'abord larves sans ailes, ils de-

viennent, après plusieurs mues, nymphes, offrant

des ailes renfermées dans des fourreaux et im-

propres à la fonction du vol, puis adultes aptes
à la reproduction, ayant des ailes servant au vol dans

ces divers états, ces animaux ont la même nourri-

ture, ce qui rend très funestes leurs espèces nui-

sibles, dont les dégâts ne cessent à aucune phase
de l'existence. Tels sont les Perce-oreilles, les

Blattes, les Courtilières, les Grillons, les Sauterelles

et les Criquets, les Termites, les Libellules, les

Punaises des boit èt des jardins, les Cigales, les

Pucerons, les C ochenilles, etc. Enfin les insectes

réputés les plus parfaits passent par trois états bien

dinérents après leur sortie de l'cauf; d'abord larves

sans ailes, en particalte~ cAet!t/~t chez les Papii-
tons,sans pattes ou avec des pattes en autre nombre
que l'adalte.ils prennent ensuite un état d'immobilité

presque complète, sans avoir besoin de nourri-

ture, ayant les organes dé l'adulte, en particulier
tes ailes, envetcpjtés sous une peau phis ou moins

dure; ce sont les nymphes, MryM&efM ou fèves,
et pupes. Puis paraissent les adultes, à ailes bien

développées et fonctionnelles, prenant souvent

une alimentation tout Ii fait distincte de celle de

~eurs
larves. DaiM ces inseetee a f~<tntot-pAo<M

~MMpM<M ae rangent les Coléoptères, les Fourmi-

lions, Chrysopes et Phryganes, les Hyménoptères

(abeilles, guêpes, fourmis, ichneumons, eynips,
tenthrèdes, etc.), les Mpidoptères ou Papillons,
enfin cet ordre immense d'insectes qu'on nomme

Diptères, parce qu'ils semblent, au premier aspect,
n'avoir que deux ailes (cousins, moustiques,

taons, mouches, etc.).
La classification des insectes repose 811r l'examen

de certains appendices, sur lesquels nom devons

donner des notions sommaires. En France, d'après

Linné, les noms des ordres sont tir6s des ailes

(appendices dorsaux), qui sont toujours eh réalité
au nombre de quatre. Elle sont formées d'une

membrane plus ou moins épaissie, tendue par
des MefcMfet qui déterminent un réseau de cel-

lules, d'un grand secours dans la classification de

détai), pourvue de poils plus ou moins abondants,

parfois éiargis en écailles (ailes ~m'tncMSM des

Papillons). Les pattes (appendices ventraux), après
nn court article d'attache, la hanche, suivi d'ar-
ticles plus longs, la ctfi'Me et la yani&e, se termi-

nent par le tarse, dont les articulations succes-
sives sont d'un continuel secours pour les
classincateurs. Le tarse présente, le plus fré-

quemment, 5 ou 4 articles, 3 plus rarement, 2 et

1 très rarement; le dernier article se termine par
un ou deux ongles ou crochets, parfois avec une

pelote molle entre eux, servant au tact. Les pièces
qui entourent la bouche ont aussi une importance

capitale pour subdiviser les insectes. D'abord
vient, an-dessus de la bouche, une pièce impaire.
le labre ou lèvre supérieure puis la bouche est

entourée de pièces paires, jouant latéralement,

c'est-à-dire dans un sens perpendiculaire à celui
des mâchoires de l'homme et des vertèbres. Ce

sont les mandibules, élargies en meules pour
broyer, on tranchantes et coupant les aliments
comme des cisailles (ces mandibules mordent

notre doigt chez le carabe,la sauterelle, la guêpe)

puis les Mitc~oif'M, & un on deux lobes, achevant

la division des aliments; ennn, au-dessous de la

bouche, la lèvre ttt/~f~urt, à deux pièces plus ou

moins soudées sur la ligne médiane. Sur les cotés

externes, les mâchoires et la lèvre inférieure

portent des pàlpes articulés, presque toujours
grêles, ramenant vers la bouche les parcelles
échappées aux pièces buccales, servant surtout

d'organes de tact pour apprécier la nature et la

consistance des aliments. Telles sont les pièces de
la bouche dans les insectes, soit adultes, soit
larves, qui sont broyeurs. Quand les aliments,

visqueux ou fluides, sont léchés ou sucés par les

insectes, ces mêmes pièces se modifient. Certaines

disparaissent, d'autres s'allongent, soit en languette
molle. que l'insecte applique pour lécher, soit en

tube flexible et spiralé au repos, lui servant à

aspirer les jus sucrés, soit en lancettes perfo-
rantes, formant en outre une gaine de succion
qu'il enfonce dans les divers organes des plantes
ou sous la peau des animaux; dont il aspire le

sang pour se nourrir.

CLASSIFICATION,

On divisé les fnséctes en cinq grandes sections,

comprenant chacune un ou plusieurs ordres.

I. OXB~E~ BM'YEOt~ A L'ÉTAT D'ÀÛCL-rt ~T DE LARVE.

t" Coléoptères, a métamorphoses complètes.
Nous avons consacré à cet ordre, nn des plus im-

portants~ ne article spécial.
9* OrthoptèMjt, à métamorphoses incomplètes.

–Tantôt carnassiers, tantôt omnivores, tantôt phy-

tophages (vivant de fruits, de fleurs, de feuilles, de

t!ges), loir Orthoptères sont les gros mangeurs de
la création entomologique les moins nombreux

des insecte~ en espècea, ils sont en compensation
d'une ëïtt'aoM fécondité, de façon que certaines
espèceo ont nae quantité d'individus excessive.

Deux sons-ordre* t' FoMteoutNs ou Perce-
Oreilles. – Ces insectes, toujours de couleurs
brunes on fauves, sont remarquables par la pince
courbe qui existe au bout de l'abdomen dans les

deux seMS. Cette pince, de faible force pour ser-
rer, rappelle ie petit outil dont se servaient autre-

fois les joailliers pour percer le lobule de l'oreille

des enfants. Leurs ailes supérieures sont de cour-

tes élytres ou étuis cernés, ne recouvrant pas

l'abdomen, de sorte que les forficules semblent

porter une veste. Sous ces ailes de la première
paire, si réduites, se trouvent des ailes membra-

neuses, très amples, pliMées en éventail, puis re-

piiées, dont l'insecte se sert très rarement et

qu'il étale avec sa pince. Lesjardins'~ourrissent en

abondance IafO)'eM<e auriculaire, Linn., très nui-

sible aux fruits et aux fleurs par sa voracité, et dont
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les jeunes larves vivent en société. Elle fuit la lu-
mière on en profite pour la recueillir dans des
chiffons humides, des amas de paille, des pots à
fleurs renversés et pleins de mousse, des sabots
de cheval, des cornets de papier, des feuilles de
chou pliées en quatre, puis on livre les forfi-
cules aux flammes vengeresses.

2° ORTHOPTÈRES pMPBEs. Ce second sous-or-
dre tire son nom des ailes antérieures ou pMM-
délytres, longues et droites, demi-coriaces, sous

Fi, 1. Maate'retigieuse saisissant une meuene.

iesqueUcs les secondes ailes membraneuses,
très larges, ~ont plissées en éventail au repos.
Cette disposition des ailes est bien visible sur la

grande Sauterelle verte et sur ces Criquets aux
ailes bleues ou rouges qui volent en abondance à
la fin de l'été sur les coteaux secs. Un premier

groupe, celui des marcheurs ou coureurs, a les

pattes impropres au saut; ce sont, en outre, des
insectes muets. On y range les Blattes, insectes
1"nif"o~ t,.ôa,.l~te
Incifuges,très plats,
bruns ou jaunâtres,
à corselet arrondi,
cachant la tête. Les

femelles traînent

leurs œufs dans une

capsule qui ressem-

ble à une graine.Les
Blattes sont omni-

vores et deviennent

aisément domesti-

ques, dévorant nos

provisions, nos vê-

tements, nos livres.

Noua citerons, par-
mi les Kakerlacs ou

Cancrelats comme

on les nomme aussi,
la grande Blatte ou

Blatte américaine,
d'un roux ferrugi-

neux, infestant les
serres, les docks,
les vaisseaux, où

l'on est forcé d'en-
fermer en des cais-

ses de fer-blanc sou-
dées à l'étain les

comestibles et mar-

chandises; la Blatte

orientale, Linna, ou blatte des cuisines (cafard,
o~e noire, ravet), d'un brun noir, ne volant pas
par atrophie des ailes, souillant la nuit les aliments
dans les cuisines et les armoires, se réfugiant
dans les

cheminées, sous les marches d'éscaliers,
dans les gonds des portes, près des machines à

vapeur, pour manger les graisses, etc. la Blatte

c<'m!<MtyMf, plus petite et jaunâtre, vivant libre
dans nos bois sous. les feuilles sèches et sur les

grandes herbes, domestique dans les maisons en

Allemagne, en Russie, dans le nord de la France,
dans certains restaurants de Paris, dévorant jus-
qu'à l'encre et au cirage, difficile à détruire parce
qu'elle vole bien. Il faut employer contre les
blattes les insufflations de poudre Vicat, ou les
recueillir entre des linges mouillés, puis les brû-
ler.

Les Mantes sont, au contraire, d'utiles carnas-
siers de proie vivante, verts ou jaunâtres comme
tes feuilles, toujours à l'an'ût sur les broussailles,
les vignes, les grandes herbes, saisissant les insec-
tes entre la jambe et la cuisse de devant, repliées
en pinces et munies d'épines acérées, et les portant
sous leurs mandibules. Elles semblent dire leurs.

prières aussi les paysans du Midi les nomment

/M'M-D:eM, jo~a-DMM. L'espèce principale est la.
;UaM<e religieuse, Linné, qui remonte jusqu'à Fon-
tainebleau et plus au nord sur les côtes océani-
ques. Il faut recommander aux enfants de ne pas
tuer les mantes, et de respecter les grosses cap-
sules ovoïdes et papyracées, où les œufa sont en
série dans des logettes, capsules collées aux rochers
et aux arbustes.

Les autres Orthoptères propres sont des MM-
teurs; leurs cuisses postérieures, à muscles éner-

giques, se débandent comme un ressort pour lan-
cer l'insecte en avant. Ce sont des insectes
bruyants, surtout le soir, les mâles étant munis

d'appareils de stridulation propres à appeler les
femelles par dps bruits variés et qui diffèrent sui-
vant les espèces.

L'instrument musical n'est pas toujours le
même les Grillons et les Sauterelles sont des

cymbaliers, produisant le son d'appel en frottant
l'une contre l'autre leurs pseudélytres, munies d'un

tympan ou miroir formé par une membrane sèche
et vibrante les Criquets, au contraire, sont des

violonistes, les mâles frottant vivement leurs pat-

Ft~.3.–Dectiqueverrucivorepoudant.

eoMrft<,qui veut
dire jardin), dont les pattes de devant ont les

jambes robustes, élargies et digitées, fouillant la

terre comme les mains de la taupe, d'où le nom

du genre Taupe-grillon ou Gryllotalpa. La Cour-
tilière est un gros insecte d'aspect hideux, de la

couleur et un peu de l'apparence d'une écrevisse,.
ses longues ailes repliées en fourche dépassant
l'abdomen. Elle abonde dans les jardins à terre

meuble et sablonneuse, dévorant les légumes at

v mcuu ieura pa~-

tes postérieures cré-
nelées contre de
fortes nervures de

leurs pseudélytres,
formant des tiges

sonores, rigides.
Les femelles des

groupes des Gril-
lons et des Saute-
relles ont l'abdomen

terminé par une lon-

gue tarière saillan-

te, tantôt droite

comme une épée,
tantôt recourbée

comme un sabre
c'est un tube formé
de deux gouttières

accolées, par lequel
passe l'œuf.qm est

ainsi déposé dans

le sol, et, bien plus

rarement, à l'inté-

rieur de végétaux.
Le groupe des

Grillons nous pré.
sente d'abord les
Courtilières (du
vieux mot français_·
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bouleversant aussi les racines pour chercher les le

larves, car sa voracité la rend omnivore. Elle pond cri

des œufs en tas dans le fumier ou le terreau. Il br

faut verser de l'huile ou du pétrole dans les trous m.

de refuge de la Courtilière, disposer dans les la

plate-bandes, aras du sol. des vases pleins d'eau d',

recouverte d'essence de térébenthine, où elle se tal

noie et s'empoisonne enfin, lui dresser des ap- Cr

p<«~-p!~M, formés de petits tas de fumier chaud; ro

écraser avec soin.

Les vrais Grillons ont les pattes pareilles, et sa

l'abdomen de la femelle terminé par une tarière dt

droite et savante pour la ponte des oeufs. Ils ne m

sont pas nuisibles. Citons le Grillon domestique, in

d'un jaune enfumé, vivant derrière les plaques de tt<

cœur des cheminées et dans les boulangeries, in- re

secte très frileux, le cri-o-i du foyer, buvant avi- ql

dement l'eau et le lait, sortant parfois en été pour ce

se promener au soleil; et le 6< t~oa cA<Mtp<K'-< m

gros insecte brun, dont les femelles se tiennent à p<

rentrée de leurs terriers, tournés au midi, tandis et

que les mâles se promènent le soir aux alentours, Vf

appelant les femelles par une stridulation intense. vS

Les Locustes ou Sauterelles vraies lont peu L.)

nuisibles. On reconnalt les femelles à leur longue le

tarière, tantôt recourbée en sabre, tantôt droite tj

comme une épée, avec laquelle elles déposent ai

leurs œufs en terre ou dans les fentes des arbres, pl

Les antennes des Sauterelles sont très longues,
C:

comme des fils, et leurs tarses ont quatre articles.

La plus connue est la G' an~e Sauterelle verte, q

faisant entendre tout l'après-midi son cri xtC-MC s:

au milieu des chaumes et dans les buissons; elle d,

est appelée Cigale dans le nord de la France et s<

près de Parts, erreur que partageait La Fontaine.

car, dans une édition illustrée faite sous les yeux T]

du fabuliste, on voit la cigale de la fable si connue, ai

la Cigale et la Fourmi, représentée sous la forme q

d'une sauterelle. Une autre grande espèce, com-

mune dans les jardins, grise, marquetée de noir, si

est le Dectique MrrMCtoore. Linné. Ces grandes
<<

Sauterelles mangent des chenilles, et nous les n

croyons plus utiles que nuisibles leur salive brune t.

et âcre indique des carnassiers. Les paysans sué- p

dois se funt mordre les verrues des mains par la s

seconde espèce, afin de les cautériser, a

Les ~c; tdtcM ou Criquets, nommés très souvent a

m a ~m C-rnnnllue_ nntlna n

Fig:
3. Abdomen d'A- lune pendant des journées

eridten et tarse grossi. entières, font table rase de

toutes les cultures sur les-

quelles elles s'abattent, rongeant à la fin jus-

qu'au bois des arbres et aux portes des maisons.

L'espèce
la plus funeste est le Criquet pèlerin,

Olivier, qui se rencontre des rivages de la Chine

à l'extrémité occidentale du Maroc, envoyant quel-

ques sujets égares en Andalousie. Selon les races

it est jaunâtre ou rougeltre, marqueté de noir. Il

exerce ses ravages en Algérie à peu près tous les

vingt-cinq ans, et ses larves, sorties des œuts,

continuent la dévastation. C'est
par

corvées de

milliers d'hommes qu'on requiert rarmée on cher-

che à empêcher la descente des Criquets sur les

champs cultivés par des bruits divers, même par

le canon, à les poofser au-dessus de tranchées

creusées à l'avance où on tes enterre, ou sur des

broussailles arrosées de pétrole, auxquelles on

met le feu. L'invasion de 1866 a causé la mort, par

la famine et les épidémies, de plus d'un million

d'Arabes, et l'histoire est pleine dM récits lamen-

tables de ces famines suivie* de peste, dues au

Criquet pèlerin. Ce sont d'autres espèces,
de l'Eu-

rope orientale et méridionale, qui dévastent la

Provence par intervalles, imposant aux villes des

sacrinces pécuniaires considérables en primes de

destruction. L'une des espèces est le Pachytyle

migrateur, Linné, grisâtre, à ailes membraneuses

incolores; l'autre, le Caloptène t<a~ Charpen-

tier, à ailes rosées. I.es enfanta des écoles peuvent

rendre de grands services en ramassant ces Cri-

quets, et surtout en recueillant les amas d œufs,

cotiés par un enduit glutineux et pondus sur le soi

mcme par les femelles, dépourvues d'instrument

pour creuser la terre. Les prairies nous présentent

en abondance de petits Acridiens, généralement.

verts, du genre StMoto~fM, que les enfants des

villages nomment Soutriaux ou SaMMrtaM-E. Un

Criquet très commun en certaines années dans

les vignes, sur les collines et les falaises, est

i'ÛE~tpode à bandes, Siebold, remarquable par ses

ailes d'un beau bleu, ou d'un rouge vif dans une race

plus méridionale, avec bande noire. Ces derniers

Criauets ne sont pas nuisibles d'ordinaire.

3°NtvroptèrM.–Cetordreestcaractériseparses

quatre ailes membraneuses et finement réticulées,

sans plissement, avec tous les rapports
de gran-

deur d'une paire à l'autre. Il se divise en deux

sous-ordres bien nets.
Le premier, celui dès NÉVROPTÈRES PSEUDOR-

THOPTÈRES, que les entomologistes allemands et

anglais réunissent aux Orthoptères vrais, n'offre

que des métamorphoses incomplètes.

Un premier groupe de ces Névroptères est con-

stitué par les rerntt/M. les grands ta!a)/eM)-s ae

la H~M'-e des auteurs anglais, rongeant toutes les

matières ligneuses, faisant disparaltre les végé-

taux morts. Ce sont des insectes sociaux, com-

prenant des mAles et des femelles ailés, qui

sortent au dehors par essaims et perdent leurs

ailes après l'accouplement; et des neutres sans

ailes, se distinguant en ouvriers, en nombre im-

mense, allant butiner au dehors, construisant les

nids ou termitières, nourrissant les larves, et en

soldats, à grosse tête, armés de fortes mandibules

saillantes, défenseurs de la demeure commune,

dirigeant les colonnes d'ouvriers. En France, l'es-

pèce la plus nuisible, l'état sauvage dans les

souches de pins des Landes, est le rerMtff luci-

fuge, Rossi, détruisant les tiges des plantes, les

poutres et planchers des maisons, tes meubles, le

tinge, tes fruits secs. infestant les maisons de
plu-

sieurs villes et village*
des Charentes, du nord du

Bordelais et d'AIgéne, où olle est en quelque sorte

en domestication. Les essaims paraissent au prin-

temps, puis en été; on ne rencontre d'ordinaire

que les ouvriers et tes soldats, de la taille d'une

fourmi, d'un blanc jaunâtre (/o«rnttt blanches),

sans yeux composes, n'ayant que deux très petits

ocelles, cheminant toujours à l'abri de la lumière

dans des tubes de parcelles de bois disposés le

long des murs de cave et des puits. Si on racle

ces tubes, on ramasse, mêlés aux débris ligneux,

une multitude d'ouvrière et quelques soldats ces

insectes répandent une forte odeur de rhum. H

faut sUieatiser les bois de charpente ou les rem-

placer par des solives de fer, enfermer les linges

et les registres dans des bottes de fer-blanc.

Une autre série de ces Névroptères est celle

i des ~cAt&M~MM, comprenant les Libellules,

les N!)A<~M et tes Pertes, passant les états de

larve et de nymphe au fond des eaux douces où

r elles vivent d'insectes d'eau et de mollusques. Les

e~ a Lurc ~aun-n:u"a, ow.oo

antennes courtes et fortes,autennes courtes et fortes,
les tarses de trois articles,
l'abdomen des femelles dé-

pourvu de tarière de ponte.
Certaines espèces, tes unes
de l'ancien monde, les an-

tres du nouveau, méritent

véritablement le nom de

Néau que leur donne la Bi-

ble. A certains moments,

chassées des déserts par la

faim, elles s'envolent, aidées

par le vent, en nuages épais

qui cachent ie soleil et la
t-–- -t J~- t~M~n~~a
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tt'&e/Met sont appelées vulgairement Demoiselles

chez nous, et Mouches-Dragons par les Anglais, nom

bien plus exact, car ces insectes sont de conti-

nuels chasseurs de proie vivante, mettant en pièces

papillons et mouches. Les enfants ne doivent pas
les détruire, sauf dans le voisinage immédiat des

ruches d'abeilles. Les couleurs de tous ces in-

sectes sont fort vives, bleues, vertes, jaunes, avec

taches noires; leurs yeux énormes interrogent
l'horizon en tous sens, et leurs antennes ne sont

que de très courtes soies. Les Libellules propres
ont un vol rapide, et tiennent leurs quatre grandes
ailes à plat au repos; par les beaux jours on voit

attachées aux roseaux les dépouilles des nymphes

Fig. 4. Libellule adulte sortant de sa nymphe.

d'où sortent les adultes, ayant d'abord les ailes
courtes, ramasséea.qui se sèchent et s'étalent peu
à peu au soleil. Les Ca/o~n/.r, qui ne quittent

pas le bord des eaux courantes, ont le vol plus
faible, les ailes à demi relevées au repos, ornées
chez les mâles de magniflques bandes d'un bleu

chatoyant. Les ~~<0~t ont le corps grêle, comme
un gros fil, les yeux très proéminents sur des pé-

doncules, le vol faible, les ailes le plus souvent
relevées au repos.

Les Ephémères sont des Libellules dégradées, à

ailes inférieures réduites et même nulles dans

certains genres, ne mangeant pas à l'état adulte,
ne durant guère qu'une journée, à moins qu'on
ne les empêche de s'accoupler, auquel cas elles

peuvent vivre plus d'une semaine. En larve et en
nymphe aquatiques, leur vie est de près d'une année.

On voit les Éphémères voler, en montant et dés-
cendant continuellement au-dessus de l'eau, leurs

longues pattes de devant dressées au delà de la

tête. On les attire le soir avec des lumières et on
s'en sert comme excellentes amorces de pêche

(manne des poissons); il y a des pays où leurs

cadavres couvrent le sol en nombre tel, qu'on les

ramasse par charretées pour fumer la terre.

Le sous-ordre des NÈVMpTÈREs VRAIS présente
<Ies métamorphoses complètes, une nymphe inactive
venant s'intercaler entre la larve et l'adulte. Ils ne
nous offrent que des espèces utiles ou indinérentes.

Les fano~B~ volent sur les broussailles et dans

les prairies, surtout dans les lieux ombragés et hu-

mides. Leurs'pièces buccales sont prolongées en
une sorte de bec et perforent les insectes vivants,
auxquels les panorpes, très courageuses, font une
chasse acharnée. Nous avons deux espèces de ces
Névroptères, la P<M<M-pe commune, Linné, et la

fCMOfpe germanique, Brauer, toutes d~ux à ailes

variées de taches noires. Les mâles ont l'abdomen
redressé et muni d'une grosse pince rougeâtre.
d'une ressemblance grossière avec le dard caudal
du scorpion, ce qui a fait nommer les Panorpes
Mouches-Scorpions. La femelle offre l'abdomen pro-
longé en tarière effilée et rétractile, et pond ses
œufs dans la terre humide, où les larves vivent de
racines et de détritus.

Un autre groupe de Névroptères offre une singu-
lière conformation de la bouche des larves, toutes
carnassières d'insectes vivants. Les mandibules et
les mâchoires soudées constituent une pince courbe
et creuse, communiquant à la bouche et servant à
sucer le sang des insectes dans desquels s'enfon-
cent ces crochets. Les larves de Fourmilions creu-
sent dans les talus sableux des entonnoirs de sa-

ble, au fond desquels elles se tiennent cachées,

Fig.S.–n~tonïioirduFourmLtioa.

la pince et les yeux sortant seuls. Elles sont tra-
pues et poilues, d'un gris rosé, et lancent, avec leur

large te te, une pluie de sable sur l'insecte impru-
dent qui roule au fond du précipice, dont les parois
s'éboulent sous lui. Son cadavre, sucé au fond de

l'entonnoir, estre jeté au dehors, d'un vigoureux coup
de tête. Ces larves se filent des cocons sphériques,
d'une douce soie blanche au dedans, mêlée à l'ex-

térieur de grains de sabte. De la nvmphe roulée dans

Fig. 6. Laive, nymphe et cocou du l'o~rmiiion.

ces berceaux soyeux, sortent d'élégants insectes,
répandant une odeur de rose, munis de longues ailes

de gaze, à antennes grenues, ressemblant un peu à

des Libellules, mais bien différentes pour quiconque
les voit voler le soir, d'un vol frémissant, faible et
comme moelleux. Des espèces de genres voisins ont

des larves qui ne creusent pas de pièges de chasse,
mais se cachent dans le sable et s'élancent sur tous

les insectes qui passent à leur portée.
Plus utiles encore sont les Chrysopes, qu'on appelle

souvent Demoiselles ~'fMtrM ou Demoiselles à yeux

d'or, a cause de la couleur éclatante de leurs yeux.
On les voit voler le soir, mais d'un vol lent et faible,
sur les buissons et dans les jardins, passant la journée
sous les feuilles, fermant leurs ailes, à nervures

vertes ou jaunâtres. Si on saisit ces insectes, ils

laissent aux doigts une odeur d'excréments. Les fe-

melles pondent sur les feuilles des œufs portés sur

de longs filets blancs et dont l'amas est souvent

pris pour des champignons, mais qu'il faut bien re-
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commander aux jardiniers de ne pas détruire. En

effet il en sort des larves, que Réaumur appelle

KotM des pMCM'o~M, et qui parcourent sans cesse les

plantes chargées de cochenilles et de pucerons,
dans tes sociétés desquels elles portent le carnage.

La larve saisit un puceron entre ses pattes de de-

vant, le suce avec sa pince buccale, puis rejette
la peau vide, ou, dans certaines espèces, la place
sur son dos. de sorte qu'elle porte une couverture

des dépouilles de ses victimes. Ces larves devien-

nent nymphes dans de petites boules de soie

blanche, Bxées aux feuilles. Les instituteurs re-.

commanderont aux enfants d'apporter des Chryso-

pes dans les serres et sons les châssis, où ils ver-

ront les plantes infestées de pucerons, et de ne

pas détruire les Chrysopes qui se réfugient en
hiver dans les maisons champêtres.

Les Névropteres vrais se terminent par une tribu

d'insectes aquatiques dans leurs premiers états,

les Trichoptères (allés pollues), ressemblant un peu

à des papillons nocturnes, ne prenant pas de nour-

riture à cause de ~imperfection de leur bouche, et

s'écartant très peu des eaux, où les femelles laissent

tomber leurs œufs en paquets gélatineux. On les

appelle encore Phryganes (fagots), parce que leurs

larves, véritables chenilles d'eau, rampent au fond

des eaux, entourées de fourreaux de soie qui re-
tiennent des morceaux de feuilles, de mousse, de

branchettes, des grains de sable, des débris de co-

Fij;. 7. – Fourreaux de ta tarre de Ja Phrygane rhumbique
et de la Phrygane flavicorne, ce dernier construit avec des

coquilles.

quilles, même des coquilles encore habitées aussi

les paysans les nomment charrées, porte-bois,

porte-sables. La tête et les pattes du thorax de la

larve sortent du fourreau; elles se cramponnent au

fond par une paire de crochets, ce que savent bien

tes pêcheurs à la ligne, qui ont soin de pousser la

larve hors du fourreau, à partir du fond, pour l'ob-

tenir entière; ces larvcs constituent d'excellentes
amorces de pèche.

4° Hyménoptères, à métamorphoses complètes.
Les quatre ailes sont entièrement membraneuses,

comme chez les Nevroptères, mais tes inférieures

toujours bien moins amples que tes supérieures,

auxquelles les rattachent à la base de petits cro-

chets. Les mandibules sont restées pareilles à celles

des ordres précédents, propres à couper, déchirer

et broyer les aliments; mais tes mâchoires et la

tèvra inférieure se sont allongées en une longue
langue flexible et rétractile, propre à lécher les li-

quides sucrés. Ce sont des insectes souvent indus-

trieux, doués d'Instincts. admirables et de lueurs

d'intelligence, d'une grande puissance de vol, avec

des yeux composés, qui envahissent toute la tête

chez les mâles, et possédant presque toujours trois

ocelles en triangle au-dessus de la tête. Les larves

des Hyménoptères se filent presque toutes des co-

cons, qui ont en général plutôt l'aspect d'un fort

papier que d'un tissu de soie, et s'y changent en

nymphes, laissant bien voir tous les organes de

l'adulte, repliés et emmaillotés sous une mince

pellicule.
Un premier sous-ordre, celui des HV)[ÉNOPTÈRES

A ABDOMEN PÉNCCMÈ, comprend des insectes qui

font la taille ~e ~M~pe, c'est-à-dire dont l'abdomen

est toujours uni au thorax par un pédicule étroit,

de longueur très variable. Leurs larves sont sans

pattes, le plus souvent aveugles, n'ayant que des
mouvements de translation très imparfaits ou nuls,

un épiderme très délicat, incapables de se défen-

dre, même contre l'ennemi le plus faible. Aussi la

mère passe toute sa vie a assurer, par des provi-
sions convenables mises à sa portée, l'existence

d'une progéniture qui lui demeure le plus souvent

inconnue.

Le groupe des BymA!Op<A'e< porte-aiguillon
offre des femelles ayant au bout de l'abdomen un

aiguillon acéré, communiquant à une poche à

venin, formé surtout d'acide formique. Les mâles

ne piquent pas. L'aiguillon est une arme purement

défensive, dont l'insecte ne se sert que pour pro-

téger sa vie ou celle de son couvain; on peut sans

danger laisser tous les Hyménoptères se poser sur

notre corps.
Dans ces porte-aiguillon se trouvent d'abord

les Mellifiques, formés d'insectes léchant le nectar

des Oeurs et apportant à leurs larves une pâtée
de miel et de pollen. Ils ont une grande utilité

agricole générale, car, en butinant sur les fleurs, ils

assurent la fécondité de beaucoup d'entre elles,
surtout les Légumineuses, les Crucifères, les Com-

posées on doit apprendre aux enfants il ne jamais

détruire les Mellifiques. Il en est de sociaux,

réunissant en commun une ou plusieurs femelles

fécondes, des mâles, et des ouvrières ou femelles

avortées, à la fois nourrices des larves ou couvain
et architectes des gâteaux de cire. Tels sont les
Abeilles (V. ce mot), et les Bourdons, dont les socié-

tés sont une dégradation de celles des abeilles. Les

nids des bourdons sont sous terre, ou au milieu des

mousses ou des gazons les larves vivent dans des

boules grossières do miel et de pollen, et il y a en

outre des pots de cire contenant un miel très fin,

que savent recueillir les faucheurs. Les sociétés

des bourdons ne durent qu'un an; tout périt à

l'entrée* de l'hiver, sauf de grosses femelles, fé-

condées au début de l'automne et qui passent

l'hiver engourdies dans des trous. Réveillées par

les premiers soleils du printemps, elles parcourent

les prés et les bois et commencent seules les nids,

qu'agrandissent bientôt les ouvrières nées de la

première ponte de la mère.

La plupart des Mellifiques sont solitaires et font

des nids très variés où les femelles pondent leurs

œufs entourés de miel et de pollen souvent ces
nids sont creusés dans la terre des talus (~M<Ao-
phores), ou dans les vieux troncs d'arbre et les po-
teaux (Xylocopes ou Abeilles charpentiers, à ailes

violettes), dans les murs et les coquilles de coli-

maçons (Osmies), ou façonnés en terre gâchée et
collés aux murailles (CAaHcodonte~) les Jfe~acAt/e~

coupentavec leurs mandibules les feuilles de rosier,

de bourdaine, et façonnent, avec les morceaux circu-

laires, des cornets empilés où elles pondent les

Anthocopes tapissent des trous en terre avec les

pétales du coquelicot on peut dire que leurs en-

fants naissent dans la pourpre, qui entoure le nid
d'une collerette éclatante.

D'autres Hyménoptères porte-aiguillon sont les

G~~pe~ ou Diploptères, ainsi nommées parce que

leurs ailes de devant se plient en long au repos.

Les Guêpes sociales ont dans leurs nids ou gué-

pMM les trois sortes d'individus que nous avons

cités pour les abeilles et les bourdons. Elles ne font

pas de cire, mais édinent les alvéoles hexagonaux

de leurs gâteaux avec une espèce de papier formé

de fibres de bois agglutinées par la salive de l'in-

II. ORDRE A ADULTES LÉCHEfBS~ A LARVES

BROYEUSES.
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secte certains alvéoles contiennent du miel.

Les Guêpes dévorent les fruits, dont elles portent

les morceaux à leurs larves; elles déchiquètent
avec leurs mandibules les viandes des boucheries
de village, où le mieux est d'abandonner a. leur vo-

racité un foie, sur lequel elles se jettent de pré-

férence, à cause du glucose qu'il renferme elles

viennent dans les maisons dévorer le sucre, les pâ-

tisseries, les confitures. Les espèces les plus nui-

sibles sont le Fr~fM, à piqûre redoutable, faisant
un guêpier très friable dans les vieux troncs;la

Gt~pe commune et la Gudpe ~e)'mat:Me, espèces

très voisines, dont les guêpiers sont sous terre.
La GM~pe silvestre attache son guêpier, couvert

de feuillets de papier gris, aux branches des ar-

bustes. Les Polistes sont de petites Guêpes, peu

nuisibles, dont les guêpiers sont à découvert, sans

enveloppes, fixés par un pédicule aux murs de jar-
dins ou aux espaliers. !t faut détruire les guêpiers
à l'eau bouillante ou par des injections de pétrole:

les mères-guêpes fécondées passent seules l'hiver,

car les colonies des Guêpes meurent à l'arrière-

saison l'instituteur recommandera aux enfants de

chasser au filet les mères-guêpes qu'ils verront au

printemps butinant sur les groseilliers-cassis en

fleurs; chaque femelle écrasée est un guêpier de

moins pour la fin de l'été.

Les Guêpes solitaires ressemblent d'aspect aux

Guêpes sociales, par leurs colorations jaunes et

noires et leurs ailes de devant pKées en long mais

leurs moeurs, très différentes, sont celles des Fouis-

seurs. Ces derniers sont des Hyménoptères à ailes

non pliées, qui approvisionnent leurs nids d'une fa-

contres curieuse. Leur nourriture consiste en nectar

des fleurs; mais la nourriture du premier état est

tout autre, car les larves sont carnassières et ont
besoin d'une proie toujours fraiche et sans défense.

Les femelles creusent des nids en terre, ou dans les

branches sèches, ou les maçonnent en terre gâchée

elles y apportent des insectes de toute sorte, non

pas tués, mais engourdis et anesthésiés par le

venin de l'aiguillon, et qui restent ainsi, pendant plu-
sieurs mois, incapables de résister aux morsures
des larves. Les Sphex apportent des criquets et

des grillons, les Bembex des diptères, les Ammo-

philes, à très long abdomen effilé et rougeâtre au

bout, traînent des chenilles nuisibles jusqu'à leurs

nids, creusés sur les talus de sable et qu'il ne faut

pas détruire. Quelques fouisseurs nous sont nui-
sibles le Philanthe apivore emporte au vol, dans son

terrier, ventre contre ventre, l'Abeille domestique

engourdie par son venin; les Pélopées et les Po)?i-

piles ravissent les araignées, qui sont si utiles,

pour approvisionner leurs nids.

Les Fourmis sont des Hyménoptères véritable-

ment anormaux, formant des sociétés de mâles et

de femelles; seules ailées~les femelles perdent leurs

ailes après l'accouplement qui suit l'essaimage;

d'ouvrières sans ailes, architectes des fourmilières

et nourrices des larves parfois de soldats à fortes
mandibules. Les larves et les nymphes, qu'on

appelle à tort a°:< de fourmis, sont très recher-

chées pour nourrir les jeunes oiseaux de faisan-

derie et de volière. Elles sont l'objet de la con-
tinuelle sollicitude des ouvrières, qui les por-

tent de place en place dans la fourmilière, aux

endroits les plus chauds et les moins humides. Les

Fourmis se nourrissent de gommes et de sucs vé-

gétaux, de débris de fruits, d'insectes blessés ou
récemment morts et même d'insectes vivants. Il en

est qui ne savent pas nourrir et élever leurs lar-

ves après la ponte une fureur guerrière anime ces

amazones. Elle vont à l'assaut des fourmilières

d'espèces à instinct maternel bien développé, em-

portent comme esclaves tes jeunes fourmis ouvriè-

res, encore en nymphes. Celles-ci, a t'éctosion,

trouvant des enfants à élever dans leurs nouvelles

habitations, ne s'inquiètent pas de la provenance

et prennent, pour toute leur vie, l'état de nourri-

ces sur lieu.

Beaucoup de Fourmis parcourent sans cesse les

plantes chargées de cochenilles et de pucerons,
les caressant de leurs antennes, afin de leur faire

éjaculer une liqueur sucrée, dont elles sont friandes,

ce qui a fait dire à Huber « Qui aurait cru que les

fourmis fussent des peuples pasteurs! '< Parfois
les fourmilières sont établies autour de racines

chargées de pucerons, et les Fourmis ont alors
tenrs vaches à l'étable.

Il ne faut pas détruire en général les Fourmis

des bois, parce qu'elles noua délivrent de beau-

coup d'insectes nuisibles aux arbres. H est néces

saire d'empêcher les Fourmis de grimper après

les arbres à fruit, soit parce qu'elles dévorent les

fruits ou bien qu'elles excitent outre mesure les

pucerons, au détriment de l'arbre qu'ils épuisent

pour refaire leur miellat sucré. On enduit le bas
de l'arbre de glu ou de craie, qui s'éboule sous les

pattes des Fourmis. Quant aux Fourmis qui enva-

hissent les maisons, pour dévorer le sucre, le cho-

colat et diverses provisions, ou bien pour celles

qui pénètrent sous les châssis vitrés, le mieux est

de les attirer dans des éponges pleines de mélasse,

qu'on jette ensuite dans l'eau bouillante. C'est par

des aspersions d'eau bouillante ou de pétrole qu'on

détruit les fourmilières.
Les Fourmis se divisent en trois groupes f les

Fourmis vraies, dépourvues d'aiguillon et dont les

nymphes sont en général entourées de cocons;
elles lancent en abondance de l'acide formique
quand on bouleverse la fourmilière 3° les Ponères,

qui ont un nœud au pédicule de l'abdomen, un

aiguillon et des cocons autour des nymphes; 3° les

Myrmiques, ayant deux noeuds au pédicule de

l'abdomen, un aiguillon sensible à l'homme dans

les grandes espèces, et dont les nymphes restent

nues. A ce dernier groupe appartient une espèce
du midi de la France, de Corse et d'Algérie, l\4~a

structor, très nuisible aux jardins et aux champs,

car elle amasse dans de grands trous en terre des

graines de céréales, de plantes fourragères, de lé-

gumes, etc., provisions d'hiver que mangent ces

Fourmis, quand l'amidon de ces graines a subi un

commencement de transformation en sucre. C'est

ce genre Atta qui a donné lieu aux fables qui cé-

lèbrent la prévoyance des Fourmis; les Fourmis

du nord meurent ou s'engourdissent en hiver, et

ne font pas de provisions comme les FoMfmM

moissonneuses du midi de l'Europe.

D'autres Hyménoptères du premier sous-ordre

sont appelés Térébrants, parce que l'aiguillon de

la femelle est transformé chez eux en un tube ou

tarière, de longueur très variable et par lequel

passe l'œuf. La plupart sont des entomophages

internes au lieu de donner a leurs larves une

proie vivante engourdie, ils percent la peau des

larves et des chenilles vivantes et pondent leurs
œufs à l'intérieur. Les larves qui en sortent vivent
d'abord du tissu graisseux sans attaquer les orga-

nes vitaux essentiels, de manière à prolonger

le plus possible la vie de leurs victimes; puis elles

se filent des cocons soit à l'intérieur du cadavre,

soit aussitôt après en être sorties en perforant la

peau. Bien plus utiles que les oiseaux, ces ento-

mophages internes sont les grands protecteurs de

l'agriculture, en détruisant à leur premier état

un nombre énorme d'insectes nuisibles. Les insti-

tuteurs doivent comprendre le danger d'organiser
leurs élèves au hasard en sociétés de destructeurs
d'insectes indistinctement; au contraire, qu'ils

leur recommandent le respect des entomophages.

Ces entomophages courent sur les talus, les murs,

les troncs des arbres et des arbustes, agitant sans

cesse leurs longues et grêles antennes, en quête
de victimes par l'ouïe et l'odorat. Les grandes espè-

ces nous présentent les Ichneumons, les yroyMM,
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les Tryphons, les Ophions à l'abdomen comprimé
en faucille; tous ces genres, à tarière courte, atta-

quent les larves et les chenilles qui vivent à dé-

couvert; les Cryptes, les Pimples, les Ephialtes,
au contraire, à très longue tarière saillante, parais-
sant formée de trois soies, interrogent les vieux

arbres pour introduire leur tarière dans les larves
qui ont creusé leurs galeries à l'intérieur. Les
petites espèces, encore plus utiles, sortent par
centaines d'une seule chenille; une espèce de

Microgastre détruit la funeste chenille du papil-
lon blanc du chou, et ses larves filent à côté du
corps amaigri de la chenille mourante des amas
de petits cocons jaunes, que tes jardiniers doivent
bien se garder d'enlever on voit briller, dans la
sombre verdure des luzernes, les amas de cocons
blancs d'un autre Mierogastre, recouvrant le corps
de chenilles de noctuelles d'ou les larves sont
sorties; le fermier a lieu de se réjouir quand ses
sacs de blé se recouvrent de légions de petits
CA~CtdteTM d'un vert métallique, car ils ont dé-
truit les larves de la calandre ou charançon des
grains de microscopiques entomophages se déve-
loppent dans un seul œuf d& papillon et anéantis-

sent les pontes de beaucoup de Bombyciens nuisi-
bles.

Les Cynips ont en général d'autres mœurs les
femelles percent tes végétaux avec leur tarière, et
un afflux de eève produit dea galles autour des

oeufs, les larves se nourrissant de la fécule de la.
galle. La forme des galles est très variée les bé-

ci~Ma~ ou galles des églantiers sont chevelues.
Le chêne offre beaucoup de galles diverses c'est
un Cynips qui, en A)gérie et dans )e midi de la

France, fait naître sur les feuilles de chêne des

galles sphériques et dures, dites noix de galle,
très riches en tannin, servant à faire l'encre et les

teintures noires l'adulte sort de la galle en y per-
çant un trou circulaire.

Un second sous-ordre, les HYMÉNOPTÈRES A ABDo-
*EN SESStLE, renferme des insectes à corps épais,
dont l'abdomen est largement implanté sur le

thorax; les femelles sont munies d'une tarière de

ponte, agissant par son tranchant dentelé, pour
pratiquer au pétioie des feuilles ou dans tes tiges
des entailles dans lesquelles elles déposent leurs

oeufs, ce qui fait donner à ces Hyménoptères le
nom de Mouches à scie. Les larves sont munies
de pattes et ornées de couleurs variées, souvent

vives elles séjournent presque toutes à l'air libre
sur les végétaux qu'elles dépouillent de leur
feuillage, se déplaçant avec facilité. Leur ressem-

blance avec les chenilles de papillons les a fait

nommer /a~'sM c~eKt~M,
le nombre des pattes

est autre que chez les vraies chenilles, étant infé-
rieur à huit ou supérieur à seize. Beaucoup s'en-

roulent quand on les touche et laissent suinter
une liqueur âcre, d'odeur forte, qui les protège
contre les oiseaux. Ces larves doivent souvent être
détruites par l'échenillage, et sont très nuisibles

par leur voracité aux bouleaux, aux aulnes, aux

Fig. 8. Ophion obscur.

Fig. 10. Lophyre du pin, mâle, grossi.

rosiers, aux arbres fruitiers, aux arbres verts, etc.
Les pins ont beaucoup à souffrir des mandibules

des fausses chenilles du Lophyre du pin, Linné,

Fi~.9.–Pimp)cmanifestateurfemeUe.

Fig.H.–Fausses chenilles de CimbexTarïaMe.

dont le mâle a de larges antennes pectinées,
comme les Bombyciens; il faut couper et brûler
les extrémités des branches chargées des amas de
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petits cocons bruns filés par les larves. Les Cim-

bex comptent parmi les plus grosses mouches à

scie; ainsi le CtM&cj- variable, vivant sur le saule

le bouleau, le hêtre. Le Cèphe pygmée, Linné, en-

taille la tige du froment au-dessous de l'épi la

larve descend à l'intérieur de la tige qu'elle ronge,

faisant avorter l'épi, et se filant un cocon près de

la racine. II faut arracher et brûler les chaumes

après la moisson et passer la terre au rouleau

compresseur, ou bien alterner la culture, si on

veut détruire tout à fait la funeste engeance.

III. ORDRE A ADULTES SUCEURS, A LARVES BMYE'JSES.

5" Lépidoptères ou Papillons, à métamorphoses

complètes. Nous leur consacrons un article spécial

au mot Papillon.

IV. ORDRES DONT LES LARVES COMME LES ADULTES

ONT LA BOUCHE CONFORMÉE POUR LA SUCCION.

6" Hémiptères, à métamorphoses incomplètes.

La bouche se relie à un rostre de succion, rigide,

articulé, placé au repos sous la poitrine, essen-

tiellement formé de quatre lancettes perforantes,

provenant des mandibules et des mâchoires trans-

formées.

Le sous-ordre des HËTÉROpT~REs présente les

ailes inférieures entièrement membraneuses, tan-

dis que les supérieures ou MM(V</<)'M sont coria-

ces à leur base, membraneuses seulement au bout.

On réunit tous ces insectes sous le nom général
de Punaises. Les unes. les Punaises d'eau, qui

piquent fortement avec leur rostre quand on les

saisit, vivent dans les eaux douces à tous leurs

états, carnassières d'insectes, de mollusques, de

frai de poisson. Telles sont les Nèpes et les ~CKa-

tres, à l'affût dans la vase, saisissant leur proie

avec la patte antérieure transformée en pince ra-

visseuse, comme chez les Mantes, et les Notonectes

ou PMMaMM à avirons, qui nagent renversées sur

le dos, à l'aide leurs longues pattes postérieures

aplaties et ciliées.

Les Punaises terrestres ont des genres, comme les

Hydromèlres et les Get-Ws, qui n'entrent pas dans

l'eau, mais courent sur sa surface pour chasser leur

proie, soutenues par un effet de capillarité sous

leurs tarses, comme une aiguille d'acier graissée

qui flotte sur l'eau. La Punaise des lits, dont le

rostre acéré fait naître des pustules, est privée

d'ailes, même chez les adultes on la détruit par-

faitement au moyen de la poudre de pyrèthre

Vicat, non éventée, insufflée dans les trous

de refuge. Elle a pour correctif une longue pu-

naise, volant très bien, qui fait la chasse dans les

maisons à la punaise des lits et aux mouches do-

mestiques on la nomme le Réduve m~tte, parce

que la larve masque sa présence en s'entourant de

flocons de poussière.-II ne faut pas toucher aux

Réduves, car ils piquent très cruellement, avec

leur rostre un-pregné d'une salive venimeuse.

Dans les jardins potagers et les vergers se trou-

vent les Pentatomes (à antennes de cinq articles),

répandant une odeur infecte; plusieurs espèces

percent les légumes, notamment les feuiltes des

navets et des choux, et sont très nuisibles; la

Pentalome grise et la Pentatome u<')'e, communes

sur les framboisiers, les groseilliers et les arbres

fruitiers, donnent une mauvaise odeur aux fruits

sur lesquels elles'courent. Les SeMM/o-M présen-
tent un écusson prolongé en pointe jusqu'au bout

de l'abdomen les Tingis sont bordés d'expansions

foliacées, et une espèce, dite le Kyre du poirier,

fait beaucoup de tort aux poiriers en espaliers, cri-

blant leurs feuilles de trous. Les Lygées sont peu

nuisibles; ornées de vives couleurs rouges et noi-

res, elles vivent en familles sur beaucoup de vé-

gétaux. La .L~c aptère, généralement privée d'ai-

les, est très commune à la base du tronc des til-

leuls de nos promenades et au bas des murs de

jardin les paysans des environs de Paris l'appe-

laient autrefois le Suisse, à cause de l'uniforme

rouge des troupes suisses au service de la France.

Les Hémiptères HoMOpTÈRES, formant un second

sous-ordre, ont les quatre ailes plus ou moins ana-

logues dans toute leur étendue.

Les Cigales ont les quatre ailes membraneuses

Fig. t3. Larves d'Aphrophorc écumeuse.

Do petits insectes sauteurs à leurs divers

états, qu'on réunit souvent sous le nom de C:ea-

delles, abondent en automne sur beaucoup de

plantes les vignes sont souvent couvertes par un

minuscule représentant de ce groupe, de couleur

verte, criblant les feuilles de trous (~&fM snaa-

t-a~M~, FaUon). que beaucoup de vignerons con-

fonde Lt avec le phylloxéra.
Ce sont les Homopt.ères dégradés, demeurant à

poste fixe sur les plantes où ils s'attachent par leur

rostre, qui sontles plus redoutables. Les F~yit~

les inférieures plus petites.
Les mâles ont à la base du
ventre un appareil sonore

très bruyant. Deux grandes
cavités, formant tambour de

résonnance, et recouvertes
de volets présentent un

tympan membraneux sec,

que fait vibrer une sorte

d'archet. Nous en avons trois

espèces. La plus grande est
la Cigale du /fA:e ou pM-

&eMK'!C, qui remonte jus-
qu'à Fontainebleau. La Ci-

<ya~ de ~'o!*Ke (arbre voisin

du frêne) est plus méridio.

nale; la C:~e sanglante,

ainsi nommée à cause de

ses marques rouges, vit

dans les vignes du sud-ouest

de la France. Les femelles

des cigales ont une tarière

de ponte, perforant les bran-de ponte, perforant les bran-
-(-M'cpté-

ches pour déposer les œufs ~i~ne, mate, vaeM
les larves sucent les feuilles dessous.

male, ~ue eo

et les bourgeons, tes nym-

phes vivent accrochées au

pied des arbustes. Ces insectes sont peu nui-

sibles.

Les ~p7t)'opAo)-M, dont les adultes sautent avec

agilité, ont des larves qui font sortir la sève des

plantes sous la succion de leur rostre et vivent

entourées de sève écumeuse, en amas qu'on

nomme crachat de coMco". c~cAat de .MOtt:

et qu'il faut enlever et brûler, car ces larves épui-

sentles plantes.



i032INSECTES INSECTES

an!
Mutent à l'état adulte, sont sédentaires à

1 état de larves et de nymphes, ces dernières pa-
raissant entourées de collerettes, qui sont des
fourreaux d'ailes. La Psylle du figuier se rencon-

tre sur tout le pourtour de la Méditerranée; la

P~/e du A«M remplit de ses larves les bourgeons
dn buis, qui se renflent en boules et qu'il faut

couper et brûler d'autres Psylles font beaucoup
de tort aux poiriers.

Les Pucerons ou Aphidiens ont des espèces
spéciales a chaque plante. Pendant toute la belle

saison il n'y a que des femelles, qui se succèdent

continuellement, mettant au jour de petites lar-

ves toutes femelles qui sortent vivantes de l'abdo-

men de la mère, sans le concours d'aucun mâle.

Quand les plantes s'épuisent, certaines de ces
femelles, dites de migration, prennent quatre
ailes, et, à l'aide du vent, propagent sur d'autres

plantes l'espèce funeste; c'est ce qu'on vo'it très

bien sur le Puceron vert du rosier. Aux premiers
froids seulement naissent des mâles ailés, qui

s'accouplent a des femelles sans ailes. Celles-ci

pondent alors des œufs, qui passent l'hiver au-
tour des bourgeons, et d'où naissent au printemps
des femelles vivipares, qui recommencent le cycle
destructeur.

Beaucoup de pucerons éjaculent un miellat su-

eré. qui attire les fourmis; ces gouttes sucrées,
tombant sur les feuilles et les fruits, servent de

terreau à un cryptogame noir, la fumagine, qui
arrête la respiration des végétaux. Souvent du corps
des pucerons suintent des filaments de cire blan-

che, qui semblent un duvet laineux. C'est ce qu'on

remarque surtout sur le Puceron &Mt'~ey'e du

pommier, espèce redoutable, importée d'Amérique
à la fin du siècle dernier. Elle fait périr les pom-
miers, qui se couvrent de nodosités. En hiver une

partie de ces pucerons lanigères se porte sur les
racines, et échappe ainsi aux agents destructeurs.
!i faut badigeonner au pinceau ces pucerons avec
de l'huile minérale, ou flamber les branches à la

torche, ces deux moyens, bien entendu, avant

l'épanouissement des bourgeons. Les procédés
généraux de destruction des pucerons sont d'en-
lever à la fin de l'hiver les bouts de rameaux

chargés d'œufs et de les brûler, d'asperger en été
les pucerons avec un lait de chaux mêlé d'acide

phénique, ou des lotions de jus de tabac, des fu-

migations de tabac sous les châssis, etc.
Il y a des pucerons dont les succions détermi-

nent des galles végétales, qui se remplissent de
larves dans un duvet cireux; certains pucerons
souterrains vivent sur les racines des légumes,
des céréales, des arbres. Bien des personnes les
confondent avec le phylloxéra de la vigne; de

là ces récits erronés, ou que le phylloxéra va

passer sur les blés, ou bien qu'il suffit de semer

certaines plantes entre les ceps pour en détour-
ner le phylloxéra et sauver la vendange.

Les Cochenilles sont aussi nuisibles que les pu-
cerons. Chez ces insectes les femelles n'ont jamais
d'ailes et se fixent aux tiges ou sous les feuilles

par leur rostre les jardiniers les nomment pOMa;,

punaises, <s're< sur bois, tigres sur feuilles. A
certaines époques apparaissent pendant quelques
jours des mâles très petits, à deux ailes, l'abdo-
men ordinairement terminé par deux grêles filets

blancs; ils ne vivent que pour féconder les fe-
melles. De même que chez les pucerons, beau-

coup de femelles ont des exsudations sucrées que
recherchent les fourmis, et qui donnent nais-

sance, par leur aspersion sur les végétaux, à la
fumagine, avec les accidents qui en résultent. La

plupart des femelles se couvrent par suintement
de filaments blancs cireux.

Dans un premier groupe de Cochenilles, celui des
/.<'<'aKK~M ou Kermès, les anneaux s'enacent chez les

femelles, qui demeurent toujours fixées. Elles pous-

sent sous leur corps tes œufs qu'elles pondent, puis
meurent, la peau du ventre se collant celle du dos.
de façon que les œufs sont protèges par une ca-

rapace dure, souvent entourée de filaments blancs.
Une espèce couvre de ses coques roussâtres les
vignes de treille; une autre parsème d'écailles
blanchâtres le dessous des feuilles de laurier-rose;
une autre espèce, dite Kermès coquille, vit par
milliers sur les écorces des pruniers, des pom-
miers et surtout des poiriers, avec de petites co-

ques brunes et arquées en virgule, comme une mi-
nuscule coquille de moule.

Le groupe des Coccides est encore plus nuisi-
ble, parce que les femelles demeurent errantes et
disséminent partout leurs flocons cireux et leur
miellat; elles pondent leurs œufs dans un nid coton-
neux derrière elles, et non sous leur corps, qui ne
se dessèche pas et reste annèlë. A ce groupe ap-
partiennent deux espèces utiles, originaires du

Mexique, les Cochenilles
proprement

dites ou

graines <f~ca'a~. On cultive 1 une d'elles en Al-

gérie sur le cactus nopal, et le corps desséché des
femelles fournit le carmin, la plus riche teinture

rouge connue. Une espèce est très nuisible aux

orangers et aux citronniers, dans l'extrême midi de
la France; une autre, le poM blanc des serres, cause
de grands dégâts dans les serres chaudes. On em-

ploie en général, pour détruire les cochenilles, les
mêmes moyens qu'à l'égard des pucerons, des

badigeons de lait de chaux phéniqué, de jus de

tabac, des enduits de savon noir mêlé à la fleur de

soufre.

Il est une très importante remarque, commune
aux pucerons et aux cochenilles, et qui concerne
un préjugé très répandu. Ces Homoptères prédo-
minent sur les plantes de serre ou d'orangerie et
sur les végétaux bien abrités des jardins, plutôt

que sur les sujets des bois et des champs. Ce
n'est nullement qu'ils aient une préférence pour
les végétaux affaiblis par le premier mode de cul-

ture, mais seulement parce qu'ils sont bien moins

diminués dans ces conditions par les influences

atmosphériques et par les entomophages internes.
Les P~/<o.r~'os (auxquels nous consacrons un

article à part) sont intermédiaires entre les puce-
rons et les cochenilles.

T* Diptères, à métamorphoses complètes. Au

premier aspect ces insectes semblent n'avoir que
deux ailes, ce qui a donné le nom à l'ordre. En

réalité ils en ont quatre, la seconde paire d'ailes

étant constituée par les balanciers, formés par une

tige grêle, terminée par un bouton renflé; ces

balanciers sont en vibration rapide pendant le vol,

auquel ils sont indispensables, car le diptère
cesse de voler si on coupe ses balanciers avec de

fins ciseaux. On voit très bien ces balanciers chez
les Tipules, si communes dans les jardins. La

bouche des Diptères est entourée de pièces de
succion très variées, tantôt molles et réagissant

que sur des liquides ou des substances visqueuses,
ainsi chez les mouches; tantôt en stylets acérés,
en dards rigides, perforant la peau de l'homme et
des animaux pour sucer le sang. Il ne faut jamais
laisser les Diptères demeurer posés sur notre

corps, car certains cherchent à nous piquer pour
se nourrir; on peut, au contraire des Hyménoptères

porte-aiguillon, saisir tous les Diptères entre les

doigts, même les Diptères charbonneux, car, para-

lysés par la peur, ils ne songent pas alors à leur
alimentation et ne nous font aucun mal.

Un premier sous-ordre, les NÉHOcÈftEs, nous
présente des antennes variées, mais assez longues
et bien visibles. Tels sont les Cousins et les AfoM<-

~MM, dont les larves et les nymphes vivent dans

les eaux croupies et respirent par des branchies.
Ils piquent l'homme et les animaux avec une

trompe très grêle et sont le fléau des pays humides,
soit chauds, soit froids. Les Tipulides, qui ont une
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trompe courte et épaisse et de jongs et grêles

balanciers, ne piquent pas. Parmi les CAtro~omM

(genre appartenant aux Tipulides), une espèce
à antennes plumeuses a une larve d'un rouge

de sang qui vit sous l'eau dan~ le sable; c'est

le ver de vase des pêcheurs à la ligne. Les Ti-

pules terrestres ont le corps élancé, avec le tho-

rax renflé, le bout de l'abdomen renflé chez le

mâle, terminé chez la femelle en longue tarière

rétractile, pour pondre dans la terre humide.

Elles se balancent pendant des heures entières,

'appuyées sur les feuilles par leurs pattes très

longues et très grêles, qui rappellent celles des

Faucheurs (Arachnides). Une espèce, la Tipule des

potagers, Linné, est très nuisible aux légumes,

dont ses larves allongées, sans pattes, à peau
cuirassée et grise ( Vers à jaquette de CM: des

Anglais) dévorent les racines. Les Cécidornyies

sont de petites Tipulides dont les femelles per-

cent les végétaux avec leur tarière pour' y pon-
dre leurs œufs, et font souvent naître des

galles où vivent leurs larves. Plusieurs espèces

perforent les jeunes poires qui tombent bientôt,

et deux minuscules Cécidomyies, l'une jaune,
l'autre noire, s'abattent en troupes sur les blés,

leurs larves vivant dans le grain; on est souvent

forcé d'alterner la culture pour s'en débarrasser.

Les Si'MM~'M, qui piquent l'homme, les chevaux

et le bétail, sont dangereuses parce qu'elles ont

souvent sucé des animaux malades ou des cada-

vres, et peuvent inoculer dans le sang la bactéridie

du charbon.

L'autre sous-ordre des Diptères, celui des BRA-

CHYCÈREi), n'a. que de très courtes antennes. Les

balanciers très courts sont souvent entourés de
membranes blanchâtres, les cueillerons. Les Asiles,

à corps élancé, à pattes velues et robustes, sont
des carnassiers qui saisissent au vol dans les

champs et les sentiers des insectes vivants qu'ils

percent de leur rostre. L'~s:/e-/r~/OM, ayant les
couleurs d'une guêpe, vole au soleil, se posant
fréquemment sur les mottes de terre; les autres
Asiles sont gris. Les Dasypogons, à corps noir et

luisant, ont les mêmes moeurs et sont des bois. Le

groupe des Syrphes comprend des Diptères à vol
très rapide, demeurant souvent en vol sfa<:07MMK!'e,

les ailes vibrantes, sous les rayons du soleil. Cer-

tains genres nous sont très utiles dans les jardins,

par leurs larves, appelées souvent M; <:maeM,
sans pattes, tête effilée, rampant sur les feuilles

des arbres fruitiers, des groseilliers et des plantes

de jardins, pour sucer les pucerons et les che-
nilles des

petites espèces de papillons, qui sont

les plus nuisibles. A cette tribu appartiennent les

Volucelles, dont certaines espèces, à corps pare
de bandes jaunes et noires, pénètrent pour pondre

dans les nids des frelons et des guêpes leurs

Fig. i5. Volucelle zonaria, adulte.

larves grises, à peau cuirassée et épineuse défiant

l'aiguillon, se repaissent du couvain. Les Taons

sont des Diptères à corps robuste, large, aplati, la

tête portant une trompe droite et acérée. En été,

leurs bourdonnements irritent et épouvantent les

chevaux et les boeufs, dont le sang coule bientôt

sous les taons fixés à la peau pour aspirer le sang.

A côté des Taons proprement dits et plus petits,
sont d'élégants Diptères à ailes diaprées de brun,

qui piquent également l'homme et les animaux do-

mestiques l'un est le CAr~op~ aveuglant, à gros

yeux d'un vert doré, l'autre est
l'~Ktt!a<opo<e plu-

vial, qui ne pique que par les temps d orage et

après la pluie. Les piqûres de tous ces taons sont

douloureuses, mais sans danger de charbon, car

ces insectes ne sucent pas les cadavres.
C'est aux Brachycères qu'appartient l'immense

tribu des Musciens ou Mouches, dont certaines es-

pèces nous rendent des services, tandis que nous

ne connaissons les autres que par leurs méfaits-

Les larves sans pattes, à tête pointue, générale-

ment blanchâtres, sont appelées asticots; elles ne

changent pas de peau pour devenir nymphes, mais

la dernière peau de la larve devient dure, brune

ou noire, et l'adulte s'organise à l'intérieur de ces

petits barillets, qui ressemblent à des graines de

belle de nuit et qu'on nomme pupes. Certains Mus-

ciens, poilus ou même épineux (;B'c/t:'Mntx!M),

rougeâtres ou d'un gris d'acier, les raeAina:

volent sans relâche en été au-dessus des plantes
à la recherche des chenilles. Les femelles, dé-

pourvues de tarière, ne peuvent pondre dans le

corps des chenilles, mais collent leurs œufs sur la

peau de leurs victimes. Les larves entrent dans

la chenille, dont elles sucent l'intérieur, permet-

tant en général la transformation en chrysalide.

Elles sortent de celle-ci, tombent sur le sol où

elles deviennent pupes, la reproduction du papil-

lon nuisible étant ainsi interrompue. D'autres

Musciens sont des agents de la salubrité atmo-

sphérique. Les Sea<opAo~M, à corps jaunâtre et

poilu, font disparaître les excréments; d'autres

mouches amènent rapidement la destruction des

animaux morts, sur lesquels elles pondent et qui

bientôt sont remplis de larves. Trois mouches, dit

Linné, débarrassent la terre du cadavre d'un che-

val, plus vite que ne le ferait un lion. Telles sont

les Sarcophages, mouches rayées de gris et de

noir, la plupart vivipares., pondant sur les viandes

des larves vivantes, semblables à de petits vers

blancs les CaKipAo'ex, comprenant la grosse

mouche bleue de la viande; les Lucilies, à cou-

Fig. i4. Tipule des potagers,pondant.
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leurs métaiHque! d'un vert doré ou bleuâtre. Ces

deux derniers genres pondent des oeufs.

Nous devons signaler, parmi les Musciens nui-

sibles, les Stomoxes, piquant l'homme et les ani-

maux et pouvant amener des accidents charbon-

neux, car ces mouches sucent les animaux mala-

des et les viandes putrides. Dès qu'on a été piqué

par une mouche, il faut placer à l'endroit même un

petit emplâtre saupoudré de sublimé corrosif; on

écarte ainsi tout danger de charbon. Les institu-

teurs devront agir auprès des maires pour faire
exécuter l'enfouissage immédiat des animaux morts

du charbon. Une mouche de l'espèce dite Sarco-

phage rurale, Meigen, pond dans les plaies des

chevaux et les remplit de ses larves; elle fait périr

les lièvres sous le nombre de ses larves. La Mou-

che domestique fatigue beaucoup les malades et

les blessés et devient parfois insupportable en

automne par son abondance. Le remède est d'é-

loigner du voisinage de la maison le fumier où

vivent ses larves.

Beaucoup de Musciens attaquent les divers or-

ganes des végétaux, et nous ne pouvons guère
trouver d'autre destruction que d'arracher et brû-

ler, ou bien changer la culture. Les oignons, les

choux, les carottes, les betteraves, l'oseille, les

luzernes sont la proie des larves de diverses mou-

ches l'Ortalis des cerises, à ailes bigarrées de

noir, pond dans les cerises, surtout le& guignes et

les bigarreaux, que dévore sa larve; une petite

mouche aux yeux verts remplit les olives de ses

larves et compromet la récolte d'huile de la façon

la plus grave. D'autres très petites mouches (gen-

res Chlorops, Oscinis) pondent en mai, puis en

octobre, sur les blés, les seigles et les orges, et
leurs larves dévorent les tiges et les feuilles il

faut enlever ait sarclage les pieds attaqués, et
souvent on est forcé d'alterner la culture. Ces

petites mouches très frileuses se réunissent en

nombre immense dans les greniers et les granges;
on peut en tuer beaucoup par des flambages ou

des injections de pétrole chaque mouche écrasée

fait une tache huileuse.

Il y a des Musciens qui attaquent d'une manière

fort singulière nos animaux domestiques. La fe-

melle de l'OEsh'e du cheval colle ses œufs aux

poils, dans les places que la langue de l'animal

peut atteindre, de sorte qu'ils parviennent dans

l'estomac les larves s'accrochent aux parois par
des couronnes de crochets et y prennent tout leur

accroissement, baignées dans les liquides stoma-

caux puis elles sont expulsées avec les excré-
ments et deviennent pupes sur le sol. Les Cépha-

lémyies s'introduisent dans les narines des mou-

tons pour y pondre et leurs larves y vivent; les
moutons s'enfoncent le mufle dans le gazon ou dans
la terre pour échapper aux Céphalémyies; on les
trouve en grand nombre rassemblées sur les soli-
ves des bergeries. Les Hypodermes pondent sur

les bœufs et les vaches, en perçant la peau une
tumeur purulente se forme autour de l'œuf, et la
larve vit dans cet horrible berceau, puis crève la
peau et tombe sur le sol ot elle devient pupe.

F)g. )7. – Po~en d'estomac de cheval avec iMYfs d'M~trc!.

Les derniers Diptères sont des épizoiques (para-
sites), passant toute leur vie sur les mammifères ou

les oiseaux. Ils ont souvent des ailes, mais ne s'en

servent pas leur abdomen est énorme, car les larves

se développent à intérieur du corps de la femelle,

qui est
pMjMDa~,

c'est a-dire pond des pupes. Tel
~jet PH~A~~f~ ~'w

Fig. 16. OEstre du cheval, mâle et femelle.

est l'MppOMM~Me du fAe-
r

ua<,ou)aJtfoMC/ie-~ra:-

~a~, qu'on trouve en grand
nombre au printemps dana

les aines et sous la queue
de ce quadrupède. Ce dip-
tère, à abdomen très dur et

cuirassé, pique non seule-

ment le cheval, mais l'hom-

me etle chien. Dansla laine

du mouton vit un epizoïque
encore plus dégradé, puis- Fig. 18. MMo~hage

qu'il n'a plus d ailes; c'est du mouton.

)e Mélophage ou p-)M du

mouton. On voit souvent les étourneaux suivre en ·

bandes les moutons, et se poser sur leur dos, les

débarrassant à coups de bec de cette vermine.

V. ORDRES SATELLITES, BROYEURS OU SUCEURS.

Il y a quelques ordres dégrades, qui ne comp-
tent que peu d'espèces. Les Anoplourea ou Épizoï-

ques, auxquels les Diptères pupipares font un pas-
sage, n'ont pas de métamorphoses, et sont toujours

privés d'ailes.

Ils comprennent les Poux, qui sont suceurs, et

vivent surtout sur les mammifères, et les Ricins,
munis de pièces buccales broyeuses, et passant
leur vie sur les oiseaux. L'homme peut être atteint

par plusieurs poux celui de la tète, collant aux

cheveux ses œufs allongés, nommés lentes, est fré-

quent chez les enfants. Les instituteurs devront

exiger des parents les soins de propreté nécessai-
res, et au besoin faire couper les cheveux ras et

enduire la tête de l'enfant d'axonge ou d'onguent

gris. Un Ricin infeste les poules dans les poulail-
lers et s'attache souvent aux bras des femmes

qui plument les volailles, mais se détache bientôt.

Les Suceurs ou Puces sont'constitués par des

insectes qui ont la bouche conformée comme celle

des punaises deux écailles sur les côtés de la

puce représentent des ailes rudimentaires. Les

puces ont des métamorphoses complètes; leurs

larves sont des vers blancs allongés, sans pattes,

ayant sur la tête un tubercule corné, qui leur sert

à fendre la coque de l'œuf, comme celui qui se

trouve sur le bec des jeunes oiseaux à l'éclosion.

Ces larves vivent dans la poussière, les détritus
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divers, rongeant le sang desséché et d'autres ma-
tières azotées elles tombent en grand nombre
quand on peigne les longs poils des chats angoras.
Ces larves se filent de petites coques de soie, où
elles deviennent nymphes. La Puce !7on~ est

propre à l'homme, et pique surtout la peau déli-
cate des femmes et des enfants les puces des
mammifères et de quelques oiseaux offrent de lé-
gères différences spécifiques; celles du chien et
du chat peuvent piquer l'homme, mais moins for-
tement que la Puce irritante, et le quittent volon-
tiers.

Les Thysanoptères ou Thrips sont de petits in-
sectes, presque linéaires, volant sur les fleurs de

beaucoup de plantes, dans lesquelles vivent leurs
larves rougeâtres ils n'ontque des métamorphoses
incomplètes. Les pièces delabouche sont broyeuses,
avec des mandibules très allongées. Il y a quelques
espèces très nuisibles aux céréales, au lin, aux plan-
tes de serre, rongeant les organes floraux et par-
fois les feuilles.

Les Thysanoures, privés d'ailes et sans méta-
morphoses, sont des insectes broyeurs, les uns
sauteurs, les autres coureurs. Nous citerons seu-
lement parmi ces derniers les ~MMM, dont une

espèce, le Z.qoM~e du sucre, est fort nuisible. C'est
un insecte gris et plat, couvert d'écailles argen-
tées qui restent aux doigts, ce qui le fait appeler
petit poisson d'a~e~t. Il court vivement dans les
armoires humides et les garde-manger, rongeant
le sucre, les matières sèches, pain, biscuit, etc.,
les linges empesés à l'amidon. On doit écraser
ce lépisme quand on le rencontre.

Bibliographie. Les instituteurs ont intérêt à con-
naître les travaux publiés en France spécialement sur les
insectes utiles et nuisibles. Yoici tes priucipaux Goureau,
Les 7)iMciM nuisibles aux arbres fruitiers, aux co'ee~M,aux plantes potagères et fourragères, au.c forêts et aux
arbres d'aocHue, à l'homme et aux aMt'mau. domestiques,3 vol. et 2 supp)., paris, tieior Masson et fils, 185i à 1867.
– Gehm, A~fe~ pour servir à l'histoire des MscetM Ktf.iit~
à l'agriculture, à l'horticulture et à la sylviculture. MetzS brochures, 1856 à 1860. Menault, les Insectes eo~sMet-M
comme nuisibles à i'~tteu~ttre; moyens de les com&aMre
Paris, Furne, Juuvet et C", 1866. U' Boisduval, jE'Ma:sM)'
l'entomologi6 horticole, Paris, Donnaud, 1867. H. Miatles Insectes auxiliaires et les insectes Mhh:, Paris, librai-
rie Mrieote, 26, rue Jacob, i870. J. Lichtenstein, Ma-
nuel d'entomologie à ~'MM~e des horticulteurs du midi de
la France, MONtpeUier, librairie centrale du Midi, i872.
Y. Rendu, Les 7t!iec<M nuisibles à l'agriculture, aux jar-dins et aux forêts de la France, Paris, Hachette et C"<S.6~ AI aurice Girard, Les Métamorphoses des insectes,5- éd., Paris, Hachette et C", 1879; Catalogue raisonné
des animaux utiles et MMMi't/M de la ~raMCe. ptttHe f0,,i!les auspices du -MnMtefe de ;tM<t'c;!0)t pnth'<7"e 2 fase
2'éd., Paris, Hachette et C". )~9. Une rab!ieatiun
mensuelle d'entomologie apptiquée, à t'user de3 institu-
teurs, est le Bulletin d'insectologie agricole, 3 fr par anrue Monge, chez M. Hamet, sec.êtaire de la So-
ciété d'agriculture et d'insectologie.

[Maurice Girard.]

MSECT!VOttES. – Zoologie, VII. D'une
manière générale, le nom d'insectivores convient
à tous les animaux qui se nourrissent d'insectes
mais, dans un sens particulier, il a été appliqué à
un ordre de mammifères qui se rapprochent à cer-
tains égards des chauves-souris ou Chiroptères,tout en digérant de ces derniers par la conforma-
tion des membres. Chez les Insectivores, en enetles pattes antérieures ne sont pas transformées en
ailes elles ressemblent par leur structure aux
pattes postérieures et se terminent, comme celles-
ci, par des doigts, de longueur médiocre, munis
d'ongles plus ou moins robustes. En un mot, les
Insectivores sont des quadrupèdes qui peuvent f
cheminer sur le sol à la manière des Carnassiers i
des Rongeurs~ etc. Ils ont trois sortes de dents, des t
incisives, des canines et des molaires, dont les der- t
nières sont hérissées de pointes coniques et admi-
rablement faites pour écraser les insectes et les aa

[Maurice Girard.]

vermisseaux. Beaucoup d'entre eux sont à demi
e nocturnes, passent sous terre une partie de leur

existence, et tombent, pendant la mauvaise saison,
dans un sommeil léthargique. Quelques-uns,
t comme les D~ma/M, ont des habitudes aquatiques

et nagent avec une grande facilité.
s C'est à l'ordre des Insectivores qu'appartiennent

ces petits mammifères, si communs dans nos cam-

t pagnes, que l'on connaît vulgairement sous le nom
de J~MMt<e~ ou de Musaraignes, et qui, par les
formes extérieures, par la nature et les couleurs
du pelage, ressemblent beaucoup aux petites es-
pëces du genre Rat. Les musaraignes toutefois se

distinguent des souris par leur tête plus effilée et
par leurs dents disposées pour couper de la chair

i et non pour broyer des graines. Leur corps est
couvert de poils courts et de leurs flancs suinte

i une humeur odorante.,Elles vivent dans des trous
et se nourrissent d'insectes et de vermisseaux.
Jamais, quoi qu'on en ait dit, elles n'ont causé, par
leurs morsures, de maladies aux bestiaux; ce sont

au contraire des petites bêtes extrêmement utiles

qui méritent la protection des agriculteurs.
Les Taupes sont d'autres Insectivores dont )e

corps est plus trapu, le museau plus allongé que
celui des musaraignes, et dont les pattes de devant
sont singulièrement raccourcies, dirigées en dehors,

etterminêe par des ongles énormes, propres à fouir
la terre. A l'aide de ces sortes de pelles, les taupes
ereasent dans le sol, avec une rapidité extrême,
de véritables labyrinthes, avec des chambres de

refuge. Comme elles ne sortent presque jamais de
ces sombres retraites, le sens de la vue leur est
presque entièrement inutile; aussi leurs yeux
sont-ils d'une petitesse extrême, parfois même

complètement imperceptibles. La ?'<!Mpe coMmMHf,
qu'on trouve dans les champs et dans les prairies
de l'Europe, et qui est d'un noir de velours, a été
pendant longtemps et est même encore, dans beau-

coup de contrées, traquée et détruite comme un
animal essentiellement malfaisant. Sur certains

points seulement des agriculteurs intelligents, loin
de faire à ia taupe une guerre acharnée, considè-
rent ce petit Insectivore comme un auxiliaire,.
chargé de purger les cultures des vers et des lar-
ves nuisibles, et se contentent de niveler les tau-
pinières qui déparent les prairies et qui empêchent.
de faucher au ras du sol.

Enfin nous citerons encore, parmi les Insectivo-
res, les Hérissons dont le corps est couvert de
piquants au lieu de poils, et qui, en fléchissant la
tête et les pattes vers le ventre et en contractant les
muscles de leur dos, peuvent prendre la forme
d'une boule hérissée de pointes, et défier ainsi les
dents de leurs ennemis. Les hérissons tiennent

par rapport aux porcs-épies, qui sont des Rongeurs,
une place analogue à celle que les musaraignes
occupent par rapport aux souris. Ils sont représen-
tés en Europe par une seule espèce, dont la chair
n'est point bonne à manger et dont la dépouille
est aujourd'hui sans usages. Dans l'antiquité, au

contraire, les peaux de hérissons étaient fort re-
cherchées et servaient à fabriquer des cardes pour
peigner la laine.

[E.Onstalet.]
MSTtXCT. – Psychologie, IV. Etym. du la-

tin instigare ou :7:~tte''e, exciter. L'instinct
serait ainsi, d'après l'étymologie, une sorte d'exci-
tation intérieure qui pousse l'animal ou l'homme
à accomplir certains actes, et cela sans l'interven-
tion de l'intelligence et de la volonté. Si en
chemin mon pied rencontre une pierre qui me fasse

trébucher, mes mains se portent rapidement en
avant pour amortir la chute et garantir le visage:
un tel mouvement est dit instinctif, car il précède
toute rënexion et n'est l'effet d'aucune détermina-
tion volontaire.

L'instinct est un principe qui nous est commun
avec les bêtes; mais, chez celles-ci, les instincts sont
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plus nombreux, et les actes
qu'ils produisent géné-

ralement plus compliqués. Chez les animaux eux-

mêmes, a mesure que l'intelligence, apparaît, les

instincts sont plus pauvres et semblent perdre

quelque chose de leur infaillibilité. Aussi Frédéric

Cuvier et Flourens ont-ils posé cette loi que dans

les animaux l'instinct et l'intelligence sont en rai-

son inverse l'un de l'autre. Pour nous borner, en

un sujet aussi vaste, nous considérerons principar

ïement les instincts qui sont communs a l'homme

-et aux animaux, et nous énumëreroM rapidement

les plus importants d'entre eux.

On peut distinguer, avec un éminent psycholo-

gue, M. Garnier, trois classes d'instincts ceux

qui se rapportent à des objets personnels, ceux qui

se rapportent a nos semblables, ceux qui se rappor-

tent à des objets non personnels.

J. Les premiers ont pour but la conservation et

le développement de notre être s'il ne s'agit que

-de la vie physique, on les appelle les
appétits.

Comme tous les animaux, l'homme cherche instinc-

tivement la nourriture qui lui est propre. Une che-

nille, destinée à vivre d'une seule plante, voyage

sur des milliers de feuilles d'une autre espèce

sans en goûter arrivée à celles qui forment sa

nourriture naturelle, elle s'y jette aussitôt, et les

dévore avec avidité. De même, le nouveau-né dont

les yeux ne sont pas encore ouverts se tourne

vers le sein nourricier, guidé sans doute, comme

animal, par l'odorat. Il accomplit des la première

fois, avec une précision parfaite, les mouvements

si compliqués de la succion et de la déglutition.

De tous les instincts, c'est celui-là peut-être dont

le caractère vraiment primitif et inné est le moins

contestable. Quelques auteurs admettent l'existence

d'un instinct de la chasse et Bossuet va jusqu'à

croire que l'agriculture et l'art pastoral ont été ré-

vélés directement a l'homme par son Créateur. Ce

qui est certain, c'est que quelques animaux sont

naturellement chasseurs, d'autres pasteurs. « Quel-

ques races de fourmis élèvent et nourrissent dans

es sortes d'étables d'autres espèces d'insectes, et

principalement des pucerons, qu'elles soignent

pour les traire et pour en obtenir un aliment assuré

dans les temps de disette, comme nous tenons en

domesticité nos vaches, nos chèvres, nos brebis.

<Duméril).
On a rapporté aussi à un instinct spécial l'art de

produire le feu. A peine pourrait-on citer une ou

deux peuplades sauvages qui ignorent l'art d'allu-

mer du feu en frottant l'un contre l'autre deux mor-

ceaux de bois d'espèces différentes. Et pourtant
l'animal le plus intelligent est incapable d'en faire

autant. On raconte, dit M. Garnier, l'histoire d'un

singe qu'une chalne trop courte empêchait d'attein-

dre une noix qu'il convoitait un valet, en passant

près du singe, ayant laissé tomber une serviette,

celui-ci s'en empara et s'en servit pour amener à lui

l'objet de sa convoitise. Cependant ce même singe,

placé en hiver près d'un feu qui s'éteignait, n'eut

jamais l'idée de prendre du bois à un monceau

voisin et de le jeter dans le feu, quoiqu'il eût vu

plusieurs fois les valets lui en donner l'exemple,

et quoiqu'il fût transi de froid. »

L'instinct plus général de la conservation inspire

aux animaux les actes les plus variés, et quelques-

uns semblent ne pouvoir s'expliquer que par un

véritable raisonnement. Reimarus, G. Leroy, Fré-

déric Cuvier, Flourens, abondent sur ce point en

exemples intéressants. Ainsi, quand un limaçon

~'est introduit dans une ruche, les abeilles, pour

le faire mourir, l'enduisent tout entier de cette

matière gommeuse qui leur sert à boucher les fen-

tes de leur habitation. « On a vu des ours pousser

avec leurs pattes, dans le bassin de leur fosse,

des gâteaux empoisonnés qu'on leur avait jetés, les

agiter dans l'eau, puis les flairer avec attention et

ne les manger que quand le poison s'était évaporé.

On a vu un singe prendre la clef de la chambre

où il était renfermé, l'enfoncer dans la serrure et

ouvrir la porte. Un autre, étant trop petit pour at-

teindre à la serrure, alla chercher une chaise et

t'en fit un marchepied. Un troisième prit une pierre

pour casser la noix qu on lui avait donnée, et,comme

celle-ci s'enfonçait dans le sol sons les coups, il ia

plaça sur une tuile pour la frapper avec plus de

succès. C'est aussi sans doute l'instinct général

de conservation qui explique, chez l'homme et chez

plusieurs espèces d'animaux, certaines appréhen-

sions naturelles, telles que la crainte de la solitude,

des ténèbres. N'allons pas de ce coté, se disaient

deux petits enfants; il n'y a personne, on pourrait
nous. faire quelque mal. » De là également les ruses

si variées par lesquelles la plupart des animaux

non domestiques cherchent à tromper leurs enne-

mis. On sait que le renard change souvent de ter-

rier, que le cerf, le daim, le chevreuil, le lièvre,

vont et reviennent plusieurs fois par le même che-

min pour dépister les chiens et les chasseurs, font

des bonds considérables, tantôt d'un coté, tantôt de

l'autre, pour interrompre leur voie, feignent de ren-

trer au gtte. et s'en éloignent brusquement. De

même, chez l'homme, la ruse semble innée à cer-

tains individus et à certaines races.
N'est-ce pas encore à l'instinct de conservation

qu'il faut rapporter l'usage où sont quelques es-

pèces vivant en troupes, de placer des sentinelles

et de se choisir un chef auquel toute la bande

obéit? a Les peuplades de ruminants, de
pachyder-

mes, de singes, ont des chefs auxquels le soin de

la défense commune est conné par une délégation

qui, pour être tacite, n'en est pas moins formelle.

Une fois institué, le guide ou chef exige et obtient

dans toutes les circonstances une obéissance abso-

lue, comme s'il personnifiait la peuplade entière et

centralisait en soi l'instinct de tous. Aussi avec

quelle dignité le vieux singe, par exemple, exerce

son emploi d'intelligence directrice ou d'organe

directeur L'estime qu'il a su conquérir, exaltant

son amour-propre, lui donne une certaine assu-

rance qui manque à ses sujets; ceux-ci lui font

toujours la cour. Les femelles, remarque Brehm,

mettent tout leur zèle à débarrasser son pelage

des parasites incommodes, et il se prête à cette

opération avec une grotesque majesté. En retour,

il veille fidèlement au salut commun. Aussi est-il

de tous le plus circonspect ses yeux errent con-

stamment de coté et d'autre sa méfiance s'étend

sur tout, et il arrive presque toujours à découvrir à

temps le danger qui menace la bande. Il exerce le

commandement par la voix. De temps en temps, il

monte au sommet d'un grand arbre, et du haut de

cet observatoire il examine chaque objet d'alen-

tour. Lorsque le résultat de l'examen est satisfai-

sant, il l'apprend à ses sujets en faisant entendre

des sons gutturaux particuliers en cas de danger

il les avertit par un cri spécial. » (Alf. Fouillée.)

H y a évidemment là, outre l'instinct de conserva-

tion, la manifestation d'un instinct de sociabilité

que nous mentionnerons tout à l'heure. Quant au

fait lui-même, il est particulièrement intéressant

en ce qu'il éclaire pour nous l'origine des gouver-

nements humains. La crainte du danger a d& pri-

mitivement grouper les hommes autour du plus fort

ou du plus habile et lui déléguer l'autorité néces-

saire pour veiller au salut de tous.

Mentionnons encore, parmi les instincts se rap-

portant des objets personnels, l'amour de la pro-

prietë, qui existe aussi bien chez quelques espèces

) d'animaux que chez l'homme. On sait que le cam-

pagnol, le mulot font des magasins, que le renard,

le loup amassent des approvisionnements.
II sem-

blé même qu'on puisse
saisir dans le règne ani-

i mal quelques indices d'un amour de la propriété

t foncière l'aigle, par exemple, a son canton où il

ne souffre aucun compétiteur le rossignol, le
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rouge-gorge agissent de même; une fols établie

sur une montagne, une troupe de chamois expulse

tous ceux qui ne sont pas du troupeau.
Nous sommes portés naturellement, non seule-

ment à conserver notre être, mais encore à l'agran-

dir, à le développer. De là certains instincts plus

spécialement propres à l'homme, mais apparaissant

aussi chez certains animaux, tels que l'émulation,
l'amour du pouvoir, l'amour de la louange.

II. Inclinations qui se rapportent à nos sembla-

bles. Les principales sont l'instinct de société,
la sympathie, l'amitié, l'amour, les affections de

famille.

L'homme est un être sociable, et l'existence

d'un prétendu état de nature qui, selon certains

philosophes (Hobbes, Rousseau), aurait précédé
celle de la société, est une chimère. Pourquoi
l'homme ne serait-il pas poussé d'instinct à vivre

avec ses semblables, puisque certains animaux, les

abeilles, les fourmis, les castors, les moutons, les

chevaux, les bœufs, les éléphants, les chiens, etc.,
ne vivent qu'en communauté ? Quelques-uns
même dépérissent dans la solitude. < On sait de-

puis longtemps, dit Dugald Stewart, que les bœufs

et les vaches n'engraissent pas aussi rapidement

lorsqu'ils sont seuls que lorsqu'ils paissent en

troupeaux, quand bien même on compenserait
leur solitude par de pins gras pâturages. »

La sympathie est très voisine de la sociabilité,
et n'en est pour ainsi dire que la conséquence et

le prolongement. Le plaisir que nous causent la

vue et le commerce de nos semblables nous dis-

pose à une certaine bienveillance à leur égard;

par suite, nous nous réjouissons de leurs joies,
nous nous attristons de leurs peines et nous faisons

effort pour soulager leurs maux. La sympathie,
chez les grandes âmes, fortifiée par le sentiment

du devoir ou le sentiment religieux, devient la

philanthropie, la charité, et engendre les plus su-

blimes dévouements.

Sans attribuer aux animaux ni la moralité ni la

religiosité, on ne saurait refuser à quelques-uns
une sympathie pour ceux de leur espèce, qui va

parfois jusqu'au sacrifice de la vie. Les singes ont

leurs Décius et leurs Coclès. Brehm a vu en

Abyssinie un babouin tenir tête tout seul à une

meute de chiens pour leur arracher un jeune de sa

bande qu'ils allaient mettre~en pièces. « Il y a

quelques années, dit M. Darwin, un gardien des

Zoological Ga~e'M me montra quelques blessures

profondes, à peine cicatrisées, que lui avait faites

au cou un babouin féroce, pendant qu'il était à

coté de lui. Un petit singe américain, grand ami du

gardien, vivait dans le même compartiment et avait

une peur horrible du babouin. Néanmoins, dès

qu'il vit le gardien en péril, il s'élança à son se-

cours et tourmenta tellement le babouin, par ses

morsures et par ses cris, que l'homme, après avoir
couru de grands risques pour sa vie, put s'échap-

per. » D'autres faits, plus touchants peut-être, ré-
vèlent une sympathie qui ressemble à de la charité.

On cite un pélican, vieux et complètement aveugle,
qui depuis longtemps était nourri par ses compa-
gnons. Le même cas a été observé sur des corbeaux

indiens et sur un coq domestique. Quant à l'amitié,
elle se manifeste souvent chez les animaux entre
deux individus d'espèces fort différentes, et parfois
naturellement hostiles. M. Darwin a vu un chien

qui ne passait jamais à coté d'un de ses grands
amis, un chat malade dans un panier, sans le lécher
en passant, le signe le plus certain d'un bon senti-
ment chez le chien. » Une lionne, dit Frédéric

Cuvier, avait perdu le chien avec lequel elle avait
été élevée, et, pour offrir toujours le même spec-
tacle au public, on lui en donna un autre qu'aus-
sitôt elle adopta. Elle n'avait pas paru souffrir de
la perte de son compagnon l'affection qu'elle
avait pour lui était très faible, elle le supportait,

elle supporta de même le second. Cette lionne-

mourut à son tour; alors le chien nous offrit un

tout autre spectacle il refusa de quitter la loge-
qu'il avait habitée avec elle sa tristesse s'accrut

de plus en plus le troisième jour, il ne voulut

plus manger, et il mourut le septième. »

Nombre d'animaux connaissent l'amour conjugal,

qui survit souvent à l'époque de la reproduction.
L'attachement réciproque du mâle et de la femelle

chez les pigeons est passé en proverbe. Quant a.

l'affection paternelle et maternelle, il n'est pas rare

qu'elle inspire des actes d'un véritable héroisme.

Nous n'en donnerons qu'un exemple. « La voix.

craintive d'un jeune singe abandonné par sa mère

dans sa fuite désordonnée, dit Brehm cité par
M. Fouillée, se fit entendre sur un arbre au-dessus

de ma tête. Un de mes Indiens y grimpa. Dès que
le singe vit cette figure qui lui était étrangère, il

jeta les hauts cris, auxquels répondirent bientôt

ceux de sa mère qui revenait chercher son petit.
Celui-ci poussa alors un cri nouveau tout particu-

lier, qui trouva un nouvel écho chez la mère. Un

coup de feu blessa celle-ci elle prit immédiate-

ment la fuite, mais les cris de son petit la ramenè-

rent aussitôt. Un second coup tiré sur elle, mais

qui ne l'atteignit point, ne l'empêcha pas de sauter

péniblement sur la branche où se tenait son petit,

qu'elle mit rapidement sur son dos. Elle allait s'é-

loigner avec lui, lorsqu'un troisième coup de feu,.
tiré malgré ma défense, l'atteignit mortellement.

Elle serra encore son nourrisson dans ses bras pen-
dant les convulsions de l'agonie, et tomba sur le sol

en essayant de se sauver. »

III. La troisième classe d'inclinations que nous

avons distinguées comprend celles qui se rappor-
tent à des objets non personnels. Tels sont l'amour

du bien moral, l'amour du vrai, l'amour du beau, le

sentiment religieux. En effet, ces affections ne pré-
tendent pas faire de leurs objets une possession
qui leur soit propre. K Nous ne voulons pas, dit

M. Garnier, exclure les autres du plaisir que nous

causent la vertu, la science, les ehefa-d'œuvre

de la nature et de l'art; nous les appelons, au con-

traire, au partage do notre joie, et nous la sentons

doubler par celle qu'ils éprouvent, »

Nous n'insisterons pas sur ces affections d'ordre

supérieur, d'abord parce qu'elles ne nous sont pas,.

quoiqu'on en ait dit, communes avec les animaux.

ensuite parce qu'elles diffèrent assez profon démen

selon que se modifle par le développement de la

civilisation la conception rationnelle des objets

auxquela elles ~e rapportent.
Il est enfin quelques inclinations complexes qui

ont aussi leur fondement dans la nature humaine

et qu'il est assez difficile de faire rentrer dans l'une

des divisions de la classification précédente. Tel

est, par exemple, le patriotisme.
Plusieurs théories ont été proposées pour expli-

quer l'origine de l'instinct, principalement chez les

bêtes. Descartes n'y voit qu'un effet purement mé-

canique et inconscient de la structure des or~nes

hypothèse insoutenable, car elle fait de l'animal

une machine et lui refuse tout principe sensible et

affectif. Locke, Condillac, et surtout Darwin, ramè-

nent l'instinct à l'habitude. Pour eux, les actes,

aujourd'hui instinctifs, furent primitivement l'effet

de la volonté et de la réflexion. On ne saurait nier

que beaucoup d'instincts ne soient des habitudes

acquises et devenues à la longue organiques et hé-

réditaires mais dans sa généralité absolue, cette

doctrine n'irait à rien moins qu'a prêter à des ani-

maux placés fort bas dans l'échelle des êtres une

intelligence égale, sinon supérieure, à celle de

l'homme. Où auraient-ils appris la géométrie, les

ancêtres de ces araignées qui disposent avec une

régularité si parfaite les polygones concentri-

ques de leurs toiles? Plusieurs faits analogues
semblent absolument réfractaires à la théorie de
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Darwin, et, jusque nouvel ordre, l'instinct doit être

considéré comme un principe aussi distinct de

l'habitude que de l'intelligence et du mécanisme

organique. V. G. Leroy, Lettres philosophiques
sur ftM~Ht~ence et la perfectibilité des animaux.

Paris, 1802. Reimarus, Observations physiques et
morales sur l'instinct des animaux. Traduction

française. Paris, t870. Frédéric Cuvier, art. Ins-

tinct, dans le Dictionnaire des sciences médicales.

Garnier, Traité des facultés de ~tme. – Flou-

rens, r7~<t'MC< et l'intelligence des animaux. Paris,

1845. Joly, l'Instinct, ses rapports avec la vie et

l'intelligence. Paris. 1874. Albert Lemoine, /a-

bitude e< llnstinct. Paris, 1875. L. Carrau,

Études sur la théorie de f~o/M<t07t Première

étude. Paris, 187M. [L. Carrau.J

INSTRUMENTS ARATOIRES ET MACHINES

AGRICOLES. Agriculture, V. Pour retirer

du soi les produits que l'agriculture lui demande,

pour préparer ces produits en vue de la consom-

mation ou du commerce, il est nécessaire d'avoir

recours à des instruments spéciaux, à des machi-

nes qui permettent de tirer le meilleur parti de

)a force employée. L'étude de l'adaptation de ces

instruments aux besoins qu'il s'agit de satisfaire

est donc d'une réelle importance pour l'agriculteur

l'emploi de bons instruments économise la force ou

lui permet d'obtenir un effet utile plus considé-

rable. Un des caractères principaux du progrès

agricole au dix-neuvième siècle a été l'abandon des

anciens et grossiers engins de la culture, et leur

remplacement par des machines, soit plus com-

plètes, soit tout à fait nouvelles.

La machine ne crée pas la force; elle l'utilise,

elle transforme son action. Mais cette transfor-

mation ne se fait pas sans une perte, c'est-à-dire

sans l'absorption d'une partie de la force par la

machine elle-même pour le jeu de ses organes.
Une des principales qua)ités des bonnes machines,
c'est de n'absorber ainsi qu'une fraction très mi-

nime de la force initiale. Mais il est impossible de

construire une machine qui rende d'une manière

absolument complète la force qu'elle reçoit.

La force est produite par les moteurs. Ceux que

l'agriculture a à sa disposition sont l'homme lui-

même, les animaux domestiques, la vapeur, l'eau

et le vent. Mais ces deux derniers éléments ne

sont utilisés que dans des circonstances tout à

fait restreintes. La vapeur elle-même n'a encore

pénétré que dans les exploitations d'une assez

.grande étendue, quoique l'on commence aujour-
d'hui a construire des petites machines qui pour-
ront rendre des services utiles Jusque dans les

petites exploitations. Mais l'homme et les animaux

domestiques sont partout les agents principaux de

la force employée dans les exploitations agricoles.
La force de l'homme est utilisée soit pour sou-

lever ou porter des fardeaux, soit pour manier des

instruments divers, tels que la bêche, la pelle,
la houe, soit pour faire tourner la roue d'un

puits, etc. A la mécanique générale revient le

rôle de donner la mesure de la force dépensée
dans chaque circonstance.

Les animaux domestiques employés comme mo-

teurs sont le cheval, l'âne, le mulet, le bœuf et

même la vache dans les contrées pauvres. C'est

par la traction que leur force est utitisée. La trac-

tion s'opère en ligne droite, lorsque l'animal est

atteté à un chariot, sur une route, ou lorsqu'il tire

ia charrue qui laboure un champ, etc. Elle s'exerce

suivant une ligne courbe, lorsque l'animal est

attelé à un manège destiné à mettre un instru-

ment ou une machine en mouvement.

Le manège est, en effet, l'organe de transmis-

sion de force le plus usité en agriculture. li a pour
but de transformer le mouvement lent de trans-

lation des animaux en un mouvement de rotation

rapide.* On obtient cette tr~sformation par une

combinaison assez simple. Sur un engrenage cir-

culaire central sont Cxées des tiges ou bras hori-

zontaux qni s'écartent comme les rayons d'un cer-

cle. Les animaux, attelés à l'extrémité de ces bras,
marchent en suivant la circonférence. L'engrenage
central est ainsi mis en mouvement. Il actionne

une série d'autres roues dentées ou de pignons
combinés de telle manière que le mouvement soit

accéléré. Ce mouvement est transmis à la machine

à faire mouvoir, soit par un arbre, soit par une

courroie sans On. On distingue généralement deux

systèmes de manèges celui dit manège par terre.

qui transmet le mouvement par un arbre de cou-

che; celui dit en l'air, qui commande les machiner

par une courroie sans fin passant au-dessus des
animaux. La conduite des manèges est simple
elle ne demande que quelques précautions. Il y a

aujourd'hui plusieurs types excellents de ces ma-
chines, que l'on rencontre dans la plus grande

partie de la France.
Les organes des machines agricoles sont ceux

de toutes les autres machines engrenages, pou-

lies, arbres, coussinets, volants, etc. C'est à la

mécanique qu'il appartient d'en faire connaître le

rôle. Il n'y a pas lieu non plus de décrire les ma-

chines a vapeur employées en agriculture comme

moteurs. 11 est toutefois utile de faire observer

que, parmi les nombreux types qui sortent des

ateliers de construction, il en est un qui est em-

ployé presque exclusivement dans les exploitations

agricoles c'est la machine à vapeur locomobile,
c'est-à-dire montée sur roues. Les cultivateurs

la préfèrent, parce qu'elle n'exige ni construc-
tion spéciale ni assises, et qu'elle répond, par
sa facilité de transport, à la mobilité des travaux

de la ferme.
Après ces considérations générales, quelques

détails doivent être donnés sur les principaux
instruments et machines employés dans les tra-

vaux agricoles. Afin que cette description soit faite

avec ordre, nous la diviserons en sept parties,
savoir instruments pour la préparation des terres,

pour les semailles, pour l'entretien des récoltes,

pour l'abatage et la rentrée des récoltes, pour le

battage des céréales et autres graines, pour l'ali-

mentation des animaux de la ferme, pour les tra*

vaux divers.

Instruments pour la préparation des <e;'?'M.

Le principal instrtAnent pour la préparation du

sol est la charrue. C'est l'instrument essentiel du

cultivateur on le retrouve dans l'histoire des

Ages les plus reculés. La charrue, jadis informe,

faite en bois durci, munie seulement d'un soc mé-

tallique, qui grattait le sol plutôt qu'elle ne le la-

bourait, est aujourd'hui un Instrument perfec-

tionné, qui exige une dépense de force beaucoup

moindre, tout en faisant un travail beaucoup plus
considérable.

Les principales parties de la charrue sont le soc,
le contre, le versoir, l'age, le sep, les manches ou

mancherons, le régulateur. Le soc est la partie

principale c'est un couteau placé horizontalement

au dessous de l'age, auquel il est nxé par sa partie
supérieure il entre dans le sol et coupe, quand la

charrue marche, une bande de terre proportion-
nelle à sa largeur. Le sep est une pièce de bois

muni de fer, ou une pièce tout en fer, placée der-

rière le soc, et qui glisse au fond du sillon, en

appuyant dessus. Le coutre est un couteau vertical

placé sur l'âge en avant du soc, et qui coupe ver-

ticalement la bande de terre que le soc doit cou-

per horizontalement. Le versoir est une pièce
métallique, placée den*ière le soc, et dont la sur-

face est disposée de manière à rejeter sur le côté,
en la retournant, la bande de terre coupée par le

soc. L'age forme la charpente de ia charrue; c'est

une pièce horizontale, le plus souvent en bois,
parfois en fer, sur laquelle sont fixés les organes
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qui viennent d'être décrits. Il se termine à la par- d

tie postérieure par deux manches ou mancherons &

par lesquels le laboureur conduit la charrue; à s.

sa partie antérieure est fixé le régulateur, qui d

n'est pas autre chose qu'une pièce verticale, glis- d

sant dans une mortaise, de manière à élever ou Il

abaisser la ligne de tirage, suivant que l'on veut bb

faire pénétrer le soc plus ou moins profondément
s

dans le sol. j t..
On distingue deux grandes catégories de char- t

rues les araires, et les charrues à avant-train. e

Elles ne sont distinguées les unes des autres que d

par l'absence ou la présence de l'avant-train. Celui- b

ci se compose de deux roues montées sur un es-

sieu. L'extrémité antérieure de l'age est fixée à a

l'essieu, et celui-ci porte le régulateur qui devient, e

dans beaucoup de types, plus compliqué que dans s

l'araire. La charrue à avant-train demande plus c

de
tirage que l'araire, mais elle présente l'avan- t

tage d'exiger moins d'habileté de la part du la- a

boureur. On construit même aujourd'hui des char- (

rues à avant-train qui, une fois réglées, demeu- 1

rent absolument fixes et stables, quelle que soit i

la profondeur du labour. 1

Il serait oiseux d'entrer ici dans la descr)ption j

de tous les types de charrues. Chaque région a,

pour ainsi dire, le sien qui a été plus ou moins

modifié. La plupart des charrues perfectionnées

qui sont construites aujourd'hui dérivent de la

charrue Dombasle, qui vient d'être décrite. Tous les

travaux de culture ne peuvent pas être faits par

une seule charrue, comme on le verra à 1 article

/.aAoMr~. Il y a des charrues de défoncement, des

charrues de labours profonds, des charrues de

labours légers, des charrues tourne-oreilles, des

charrues bisocs ou polysocs, etc. l'utilité de ces

divers instruments sera alors expliquée.

Il faut cependant donner ici quelques explica-

tions sur le labourage à la vapeur. Dans ce système

de labour, la force motrice n'est plus demandée

aux animaux domestiques, mais à la vapeur. Deux

puissantes machines à vapeur sont placées à cha-

que extrémité d'un champ; eHes sont munies

d'un tambour oh s'enroule un câble. Ce câble, quand
la machine marche, tratne une charrue à plusieurs

socs qui laboure plus ou moins profondément. La

charrue est tirée alternativement par chacune des

machines; sous leur action, elle fait la navette

d'une extrémité du champ à l'autre. Parfois, on

ne se sert que d'une seule machine à vapeur; le

mouvement de la charrue est obtenu par une

disposition du câble qui tourne autour du champ.

Le labourage à vapeur peut rendre des services

dans les grandes surfaces planes, surtout quand il

s'agit de défrichements ou de défoncements.

Quand il s'agit de retourner la couche super-

ficielle de la terre arable, afin de la débarrasser de

mauvaises herbes dont on veut empêcher la matu-

rité, ou d'enlever le chaume d'une céréale coupée,

ou encore de préparer le sol pour un labour plus

complet, on remplace la charrue par un instrument

spécial désigné sous le nom d'extirpateur ou de

scarificateur. C'est un bâti monté sur deux ou trois

petites roues, portant de petits socs, ou des cou-

teaux à pointe recourbée, qui pénètrent plus ou
moins profondément dans le sol. Ces instruments,

généralement légers, n'exigent que peu de force.

Les sillons ou les planches formés par la charrue

sont constitués le plus souvent par une grande
quantité de mottes de terre qu'il est nécessaire de

désagréger pour que toutes leurs parties subissent
l'action des météores. C'est avec les rouleaux

qu'on obtient ce résultat. Autrefois on se servait

de rouleaux en bois; leur action était souvent in-

suffisante. On a quelquefois recours à des rouleaux

en pierre; mais ceux qui rendent le plus de ser-

vices sont les rouleaux en fonte. Le type le plus
estimé est le rouleau dit Crosskill. Il se compose

d'une serie de disques montés sur un même axe.

et dont la circonférence est munie de dents puis-

santes. Il agit à la fois par son poids et par ses

dents, pour briser les mottes. Quand il s'agit

de terres facilement friables, le rouleau brise-

mottes peut être remplacé par le rouleau plom~

beur. Celui-ci est un rouleau en fonte monté

sur un axe quand il a une grande longueur,

il est souvent divisé en deux ou trois segments.

Pour en rendre l'action plus puissante, le rouleau

est parfois surmonté d'une caisse que l'on remplit

de pierres, dont le poids est variable suivant les

besoins du travail.
Pour achever le travail du rouleau, c'est-à-dire

ameublir complètement le sol, de même que pour

extirper les mauvaises herbes, ou pour recouvrir les

semences, on a recours aux herses. On désigne sous

ce nom des châssis munis de dents en bois ou en

fer, droites ou recourbées, parfois tranchantes, qui

attaquent la partie supérieure du soi. Les dents

doivent être disposées de manière à former des

raies parallèles, et a ne pas marcher les unes der-

rière les autres. Elles doivent être assez espacées

pour ne pas s'engorger. Enfln l'attelage doit être

combiné de telle sorte que l'instrument marche

bien parallèlement au sol, que ni l'avant ni l'arrière

ne se relève. Il existe beaucoup de modèles de

herses. Celles qui sont aujourd'hui particulière-

ment estimées sont les herses articulées, c'est-à-

dire formées de châssis indépendants, reliés à une

même barre d'attelage, et travaillant isolément de

manière à suivre toutes les irrégularités du sol.

SeMatHM. – Le plus ordinairement. les semailles

des graines sont faites a la main. Pour les céréales,

on sème a la volée, c'est-à-dire que le semeur,

marchant d'un pas mesuré, jette méthodiquement

autour de lui les grains par un mouvement du bras.

Pour les légumineuses et plusieurs autres plantes,

on sème avec le plantoir, qui n'est autre qu un pi-

quet de bois, avec lequel on fait dans la terre un

trou qui reçoit la graine. Pour les pommes de

terre, on sème soit à la charrue, soit à la houe.

1 Avec la charrue, on fait une raie dans laquelle les

1 tubercules sont ensuite placés avec la houe, on

i creuse un trou qu'on remplit* par un deuxième

coup
de houe, quand le tubercule est semé.

s L emploi des semoirsmécaniquestend néanmoins

a se généraliser.
Il est, en effet, prouvé aujourd'hui

que le semoir, tout en faisant un travail plus ra-

pide, économise la semence et assure une plus

9 grande vigueur à la végétation de la plante.
Dombasie a inventé, il, y a cinquante ans, le semoir

s dit à brouette. Il se compose d'une trémie dans

1 laquelle on place le grain; cette trémie se termine

par un plan incliné sur lequel glisse le grain pour

arriver à une roue à godets, qui le jette dans un

e tube d'où il tombe par terre. Le mouvement est

i- donné à la roue à godets par l'essieu de la brouette.

Ce semoir est poussé par un homme.

s Les semoirs à cheval sont plus grands et plus
,t compliqués. Sur l'axe de deux roues est placée une

e longue caisse qui reçoit le grain. Elle est traversée

s par un arbre muni de disques qui portent des pe-

tites cuillers. L'arbre tourne sur lui-même, elles

u cuillers saisissent le grain, qu'elles font tomber

s, dans des tubes verticaux et articulés qui se termi-

1. nent près du sol. En avant de chacun de ces tubes,

e un petit soc ouvre une raie dano laquelle tombe le

e grain. La profondeur d'entrure des socs est réglée

e par des leviers munis de contre-poids. La vitesse

it de l'arbre qui traverse la trémie, et par suite la

quantité do semence répandue sur une surface

it déterminée, peuvent varier à volonté, & laide

]- de pignons dentés qu'on substitue les uns aux

LX autres.

r- Aux semoirs se rattachent les distributeurs d'en

is grais, instruments destinés répandre sur le so-

se les engrais pulvérulents, soit après les semailles
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soit aa printemps. Ils se composent généralement
d'une caisse traversée .par un arbre muni de pa-

lettes, dont le jeu fait sortir l'engrais soit par des

tubes, soit par des ouvertures à la partie inférieure

de la caisse.

Instruments pour les travaux d'entretien des

récoltes. Toutes les plantes cultivées ne deman-

dent pas, pendant leur croissance, les mêmes

soins. Il en est qui poussent et se développent

presque sans qu' on ait à s'en occuper, du moins

dans les années favorables. Pour d'autres, au con-

traire, il faut faire des travaux de sarclage, de bi-
nage, c'est-à-dire de nettoiement et d'ameublisse-

ment du soi. D'autres enfin demandent que la terre

soit retavée au pied de leurs tiges. De cette diver-

sité de besoins, sont nés des instruments spéciaux,
les houes ou bineuses, les buttoirs.

Chacun connalt la houe a main, qui est employée
pour le travail des vignes, de même que pour le

sarclage. C'est une lame tranchante fixée & angle

aigu sur un manche. Il y en a plusieurs types va-

riant avec les dimensions de la lame. C'est un tra-

vail pénible que de biner a la main les cultures de

plantes-racines, d'autant plus qu'il demande à être

fait avec une assez grande rapidité. La houe à

cheval est destinée à remplacer la houe à la main.
Elle est montée sur deux roues, et se compose
d'un bâti portant un certain nombre de lames re-

courbées ou rasettes qui ameublissent la surface

du sol, et coupent tes mauvaises herbes. Les plus
petites houes n'ont qu'une rouelle à la partie an-

térieure. Les rasettes doivent être mobiles sur les

tiges auxquelles elles sont nxées, afln que leur

écartement puisse être modiné. Toutes les plantes
ne sont pas en effet cultivées sur des lignes égale-
ment distantes, et la houe doit pouvoir servir pour
les diverses natures de récoltes. La houe, qu'on

désigne aussi sous le nom de bineuse, doit être
conduite avec beaucoup d'habileté, car il suffit
de déviations très faibles pour qu'on attaque les

ulantes cultivées, au lieu des mauvaises herbes.

Les buttoirs servent à relever la terre autour du

pied de certaines plantes, notamment les pommes
de terre, les choux, le mais. Ils ont la forme

d'une véritable charrue araire, souvent munie d'une

petite roue à l'avant de l'age. Ils se distinguent de
la charrue ordinaire en ce qu'ils sont munis de deux
versoirs placés dos à dos quand le buttoir marche

entre deux lignes de plantes, il enlève la terre

placée au centre de l'espace, et la rejette a droite
et à gauche. Les versoirs sont munis de charnières

qui permettent de varier l'écartement de leur

partie postérieure, suivant l'espacement des lignes.
Instruments de récolte. La coupe et la ren-

trée des récoltes fourragères et des céréales sont
aujourd'hui la grande préoccupation des agricul-
teurs. Ces travaux demandent à être faits rapide-
ment et dans de bonnes conditions.

Les fourrages des prairies naturelles ou artin-
cielles sont le plus souvent coupés à la faux.
L'herbe étendue par terre est fanée, c'est-à-dire
retournée avec des fourches en bois, jusqu'à sa
dessiccation, puis le foin est ramassé avec des
râteaux pour être chargé sur les chariots qui l'em-

portent à la ferme. Toutes ces opérations peuvent
être faites aujourd'hui avec des machines parfai-
tement appropriées au travail qu'on leur demande.

Les faucheuses mécaniques coupent l'herbe. Elles
sont presque toutes construites d'après le même

type. La faucheuse est montée sur deux roues
motrices présentant extérieurement des cannelu-
res pour mieux mordre le sol. Intérieurement ces
roues sont garnies d'une couronne dentée; dans

chaque couronne s'engrène un pignon. Les deux

pignons sont portés par un axe commun, au mi-
lieu duquel est un engrenage d'angle qui multiplie
la vitesse et la transmet à un plateau manivelle,
auquel est fixée la bielle chargée de donner à une

scie son mouvement de va-et-vient. La scie. for-
mée par de larges dents, est portée, latéralement
au bâti de la faucheuse, par une barre rigide
munie de pointes qui pénètrent dans la récolte a

couper. Le conducteur, placé sur un siège au-
dessus des roues motrices, tient d'une main les

guides des deux chevaux qui trainent la faucheuse

et, de l'autre, il peut faire manœuvrer un levier
avec lequel il relève ou abaisse la scie pour
qu'elle coupe à dinérentee hauteurs, pour qu'elle
passe au-dessus des pierres ou des obstacles pré-
sentés par le terrain. La largeur de coupe est de
1 m. 30 environ. En même temps qu'elle fait un
travail rapide, régulier, la faucheuse assure une

grande économie dans le prix de revient de la

coupe des fourrages. La différence est surtout con-

sidérable quand on a à couper des récoltes très

fourniet, sur de grandes surfaces.
Les machines destinées à faire le fanage méca-

niquement sont formées par un tambour disposé
sur l'essien de deux roues motrices. Ce tambour
est armé, sur son pourtour, de longues dents re-

courbées qui saisissent le foin sur le sol et le pro-
jettent en tous sens; suivant que la faneuse prend
le foin par le côté concave ou le coté convexe de
ses dents, cette projection se fait plus ou moins

énergiquement. Un seul cheval sufBt pour traîner
l'instrument. La faneuse peut faire le fanage de
quatre hectares à peu près par tour.

Les râteaux a cheval destinés a réunir le foin en
tas plus ou moins gros, ont à peine besoin d'être

décrits. Ils sont formés par de longues dents re-

courbées, portées sur l'essieu de deux roues. Ces
dents sont articulées de manière à agir indépen-
damment les unes des autres. Le travail du râteau
à cheval est très rapide, et il est d'ailleurs excel-

lent. Il peut remplacer une trentaine d'ouvriers.

Enfin, récemment, on a imaginé un chargeur au-

tomatique qu'on place à l'arriere du chariot, et qui,
lorsque celui-ci est en marche, saisit le foin ré-
pandu sur le sol ou en meulons, et le fait passer
sur la voiture.

La moisson dts céréales peut être faite méca-

niquement, comme la récolte des fourrages. C'est

même sur la construction des machines à mois-

sonner que se sont d'abord portés les efforts des
inventeurs. Le problème est plus complexe que

pour la fauchaison. Que demande-t-on, en effet,
une moissonneuse? De couper régulièrement
les tiges des céréales sans égrener les épis, et de

déposer ces tiges sur le sol en javelles, c'est-à-dire

en petits tas prêts à être liés pour former des

gerbes. Il faut, pour arriver à un travail régulier,
une combinaison de mouvements assez compliquée.

La plupart des moissonneuses sont construites
a peu près de la même manière. La machine re-

pose sur une seule roue motrice munie intérieu-

rement d'une couronne dentée. Sur celle-ci en-

grène un pignon dont l'axe porte une roue d'angle
transmettant le mouvement de la roue à une bielle

qui agit sur un plateau manivelle pour imprimer à

la scie placée latéralement un mouvement rectiligne
alternatif. La scie est supportée, comme dans la

faucheuse, par une barre rigide, et derrière elle

est nxé un tablier en bois muni d'armatures

métalliques. Sur l'axe de la roue motrice, un

deuxième pignon transmet le mouvement à une

roue à cames qui commande l'appareil javeleur.
Celui-ci se compose généralement de deux râteaux
et de deux rabatteurs, passant alternativement sur

le tablier, soit pour incliner les tiges sur celui-ci,
soit pour les pousser en arrière et les déposer en
javelles sur le côté de la piste de la moissonneuse.
La vitesse de la scie est généralement de 1 m. 10

à 1 m. 20 par seconde. La machine demande deux

chevaux. Grâce à des leviers placés sous la main

du conducteur, celui-ci peut embrayer ou arrêter
la machine, régter !n hauteur de co)tpe, varier le
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javelage, de manière 6t faire un nombre démettes
plus ou moins coasM~bt.e sur âne longueur dé-

terminée, suivant l'état de la rétolte.
Les résultats de l'emploi des maeMnes à mois-

sonner sont considérables. Elles donnent ta faculté
de mettre rapidement le* moissons t'abri des

intempéries, elles tffraBchiwsest le cultivateur des

exigencesdes faucheurs, etetles laiMettt tous les bras

disponibles pour le liage et le transport des ger-
bes. On a même invente récemment des moisson-
neuses-lieuses qui Mvrent la gerbe toute liée.

Quelques types de machines sont construits de
manière à pouvoir servir successivement comme
faucheuses et comme moissonneuses. A cet effet,
on change la scie et quelques pignons pour mo-
difier la vitesse du mouvement, et on adapte un

appareil javeleur qui peut être enlevé à volonté.
Mais la plupart de ces machines n'ont eu qu'un
succès restreint. Il n'en est pas de même des
moissonneuses et des faucheuses Il un cheval ré-
cemment introduites. Elles sont construites exac-
tement d'après les mêmes principes que les ma-
chines à deux chevaux, mais. elles ont nne plus
grande légèreté et elles coupent sur une largeur
moindre. Ces machines peuvent rendre des servi-
ces réels à la petite culture.

Battage des récoltes. Jadis le battage des

céréales, c'est-à-dire la séparation du grain et de
la paille, se faisait par les moyens les plus primi-
tifs. Les épis, rangés sur une aire, étaient triturés

par les pieds des chevaux, ou bien on faisait pas-
ser par-dessus un gros rouleau de pierre. Le fléau
articulé a succédé, dans le nord et dans le centre
de la France, à ce premier système il règne en-
core dans beaucoup de petites exploitations, mais,
dans la plupart des fermes un peu importantes,
il a été remplacé par la machine à battre.

On distingue deux catégories de machines à
battre. La première comprend les machines dites
batteries en travers ce sont celles qui agissent à
la fois sur toute la longueur de la paille. La se-
conde renferme les batteries en bout, qui sou-
mettent successivement toutes les parties de la

paille, présentée par une de ses extrémités, à l'or-

gane batteur. Dans chacune de ces catégories, on

distingue plusieurs classes, d'après l'état du grain
au moment où il sort de la machine. Tantôt il est

rejeté pêle-mêle avec la paille; tantôt il en est sé-

paré, mais sans être dégagé des battes et menues

pailles tantôt enfin, il est plus ou moins nettoyé
et divisé en catégories de grosseur différente.

La première opération consiste & faire arriver les

gerbes déliées sous l'appareil batteur. Dans la

plupart des machines~ les tiges sont posées sur
une table et poussées par la main de ~ouvrier; par-
fois le tablier est formé d'une toile ou d'une série
de lattes mobiles qui entralnent les tiges. Dans ces
derniers temps, quelques eonstruetaaTS ont ima-

giné des appareils spéciaux qui permettent de
'aire l'engrenage automatiquement.

L'organe principal des machines à battre est le
batteur. Celui-ci consiste le plus souvent en une
sorte de tambour ou cylindre porté par un axe

horizontal, tournant très rapidement sur lui-même
et dont la surface enveloppante est armée de
barres espacées parallèlement, destinées a frapper
la paille et à en séparer le grain.. Le batteur est

généralement en fonte, et les lames ou battes de
sa circonférence sont en fer on en acier. Le con-
tre-batteur consiste en âme sorte de caisse curvi-

ligne, concentrique au batteur, et dont la surface
interne est munie de battes ou cannelée. La paille
est froissée dans le passage entre le batteur et le

contre-batteur, et les grains que les battes du
batteur n'ont pas d'abord atteints sont ainsi sépa-
rés. La distance qui sépare ces deux organes est

regtée suivant la grosseur de la paille et la nature
du grain. En outre, dans les batteuses en travers,

le batteur et le contre-batteur ne sont pas rigou-
reusement parallèles leurs surfaces sont plus.
rapprochées du coté des épis. Cette disposition a.

pour but d'empêcher le froissement excessif delà.

paille et de lui conserver sa valeur; dans les ma-
chines en bout, au contraire, elle est toujours brisée.

En sortant du batteur, les grams sont chasses
au dehors par tm ventilateur, dana les machines les.

plus simples, et la paille tombe sur un plan in-
ctiné en dehors de la machine. Dans les batteuses

plus complètes, la paille est poussée sur un organe
secoueur formé de lattes paraItèJes, animé par
un arbre coudé d'un mouvement de sassement, qui
a pour but de la débarrasser de tous les grains
qu'elle peut encore renfermer elle est ainsi con-
duite à l'extrémité de la machine. Dans ces mêmes

batteuses, le grain passe dans un ventilateur qui,
chasse les menues pailles et les balles; de là,
dans un criblenr qui en achève le nettoyage. Dans
les machines les plus complètes, l'opération du

criblage se répète par plusieurs nettoyeurs, de
telle sorte que le blé est séparé en quaiitës diver-
ses et qu'il est débarrassé de tous les grains acces-
soires qu'il peut contenir.

Les machines à battre sont mues soit par un

manège, soit par une machine a. vapeur. Avec une
batteuse à manège bien construite mue par un

cheval, on peut battre par heure 40 à 60 gerbes de
dix kilog. avec une machine mue par un manège
à deux chevaux, 6(t à 100 gerbes. Les batteuses à

vapeur, pour moyenne culture, peuvent battre,
avec une machine de trois chevaux, 100 à 150

gerbes par heure avec une force de cinq chevaux,
on peut battre 150 à 250 gerbes; avec les batteuses

plus forte:, on peut atteindre 300 gerbes.
Afin de faire profiter les cultivateurs des avan-

tages de ces grandes machines, il s'est formé dan~

beaucoup de départements des entreprises de

battage à faç<m. L'entrepreneur promène sa ma-
chine à vapeur et sa batteuse de ferme en ferme,
et il bat la récolte de chacun pour un prix modérée
qui est, en général, de 75 à 90 centimes par hec-
tolitre de grain battu.

On construit aussi des machines spéciales pour
le battage des graines fourragères, des colzas
mais leur usage est beaucoup moins répandu.

Instruments pour préparer la MOM?'r~M'e du bé-
tail. En première ligne se placent les instru-
ments destinés au nettoyage des grains. Les uns
servent simplement à nettoyer le grain et à le
débarrasser des corps étrangers qui y sont mêlés;
ce sont les tarares. Les autres, appelés trieurs,
séparent, le grain en qualités diSérentes, et le

purgent de toutes les impuretés qu'il renferme.
Ces divers instruments servent surtout poar la

préparation des grains de semence.
Les tarares se composent généralement d'UT-

volant à ailettes, mû par une manivelle et surmonte

par une trémie. Le mouvement du volant produit
une ventilation énergique qui agit sur le grain, et
chassé la poussière, les balles et les corps légers.
Leur travail est, comme on le voit, des plus
simples.

Dans les cylindres ou cribles trieurs, le grain
passe sur des toiles métattiques portant des trous
de dinérentes grandeurs, et disposés de manière
à faire tomber le grain dans des caisses spéciales
pour tes diverses sortes.

Les moulins agricoles sont destinés & transfor-
mer le grain en farine. Leur usage est peu ré-

pandu. Il faut toutefois faire une exception pour
tes petits moulins à bras destinés à préparer la
farine d'orge qui entre, en de larges propor-
tions, dans la ration des animaux soumis à l'en-

graissement.

Quant aux instruments destinés d'une manière
absolument spéciale à préparer la nourriture du

bétail, l'agriculteur n'a que l'embarras du choix.
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1 ~'L.
Les principaux instruments employés sont

Les concasseurs de grains, formés par des cy-

lindres cannetés entre lesquels on fait passer les

graines, pour les briser grossièrement, afin qu'elles

soient plus
facilement absorbées par les animaux

domestiques ¡

Les aplatisseurs d'avoine, destinés à briser la

pellicule souvent dure de l'avoine, avant que ce

grain soit donné aux chevaux;

Les
coupe-racines,

dont le nom indique suffi-

samment 1 usage; ils servent à débiter en tranches

minces tes carottes, navets, betteraves, etc.; ils

sont généralement composés d'une trémie ouverte

sur un c6té; un disque muni de couteaux affleure,

en tournant, cette ouverture, et coupe les racines

qui dépassent par leur propre poids;
Les hache-paille, employés pour diviser en pe-

tits morceaux la paille' qu'on mélange aux autres

aliments du bétail; ils sont formés d'un bâti

portant un tiroir horizontal dans lequel sont pla-

cées les tiges. Ce tiroir se termine par deux cy-

lindres entre lesquels celles-ci sont forcées à

passer, pour arriver devant les couteaux d'un

disque tournant qui coupe la paille en morceaux

de 2 ou 3 centimètres ou davantage, au gré du

cultivateur. Il y a beaucoup de modèles construits

d'après ce principe. Le hache-paille est un instru-

ment d'une grande utilité dans une exploitation

rurale;

Les laveurs destinés a nettoyer les racines ou

tubercules qu on donne au bétail. Ils sont formés

d'une caisse cylindrique à claire-voie, légère-

ment inclinée, mobile autour de son axe, et plon-
geant a moitié dans un baquet rempli d'eau. Les

racines sont introduites par une extrémité dans le

laveur, et elles sortent a l'autre extrémité.

Il faut encore signaler, dans cette catégorie,
les appareils pour la cuisson des racines, pommes

de terre, etc. Ces appareils sont généralement très

simples, sauf dans les grandes exploitations ayant

des machines à vapeur, qui cuisent à la vapeur les

aliments du bétail.
Instruments pour travaux divers. En dehors

des catégories qui viennent d'être décrites, il existe

quelques instruments ou machines dont t'usage se

répand de plus en plus. Il en est deux qui doivent

être particulièrement signalés, la bascule et la

presse à fourrages.
Quand on entre dans une ferme, on peut tout

de suite porter un premier jugement sur celui qui

la dirige, par la présence ou l'absence d'une

bascule, destinée à peser les voitures chargées

qui entrent ou qui sortent, a juger le poids des

animaux domestiques. La bascule est formée gé-

néralement par un bâti en maçonnerie, portant

un système de leviers sur lequel repose un tao-

blier mobile lorsque le tablier est chargé, la

charge agit sur les leviers comme dans une bascule

ordinaire, et son poids est indiqué sur un bras de

romaine.

Les presses à fourrages sont formées par des

caisses a fond mobile faisant fonction de piston,
de manière à comprimer le fourrage mis dans la

caisse. Par des dispositions spéciales et variables

suivant les systèmes, la botte de fourrage arrivée

au maximum de compression est serrée par des

liens qui la maintiennent au volume auquel elle

a été réduite. On construit des presses à fourrages

propres à donner une haute densité au foin, et de

simples botteleuses qui forment seulement des

bottes d'un poids déterminé.

Soins à donner aux machines. L'entretien
des machines et des instruments en assure la

durée. Trop souvent les cultivateurs oublient ces

soins d'entretien, et ils se plaignent d'avoir à re-

nouveler souvent un matériel parfois coûteux.
L'entretien des machines agricoles ne demande

pas beaucoup de peine. Le cultivateur doit se

souvenir que rien n'est plus nuisible un métal,
et surtout au fer, que l'humidité. Il aura donc soin

de ne pas exposer ses instruments t~ l'action de la

pluie, en dehors des cas de nécessité. Il est bon

d'ailleurs de graisser, de temps en temps, même

tes grandes pièces de machines au repos. Quant

aux organe* subissant des frottements, ils doivent

toujours être huilés avec le plus grand soin. Le

bon fonctionnement d'une machine, même des

plus simples, dépend souvent de son état de pro-

preté la rouille en. est le pire ennemi.

Henry Sagnier.]

INTELLIGENCE. Psychologie, V. Etym.

du latin tM<e~erf, comprendre. L'intelligence

est la faculté de penser. Penser est un de ces ter-

mes à la fois si généraux ef si clairs qu'il est inu-

tile d'essayer de les déBnir. L'acte de la pensée,
sous quelque forme et dans quelque circonstance

qu'il se produise, est un phénomène d'une nature

toute spéciale, nettement caractérisé, que l'on ne

peut confondre avec aucun autre phénomène. On

peut être et l'on est souvent embarrassé pour dé-

terminer le point précis où commence la pensée,

pour savoir ce qu'elle serait sans la parole, ou pour

tracer la limite entre l'instinct chez l'animal ft

l'intelligence chez l'homme, entre la pensée de

l'enfant et celle de l'adulte, ou encore pour dire

quelle est rigoureusement la part de l'intelligence

et celle des autres facultés dans certains faits de

conscience qui sont multiples et complexes. Mais

la difficulté que présentent toutes ces questions

tient précisément à cette complexité, & cette indé-

cision des divers éléments qui s'y mêlent et dont il

faudrait pouvoir faire le départ pour résoudre le

problème. Dès qu'il s'agit au contraire d'observer

la pensée dans ses manifestations normales, les

plus humbles ou les plus élevées, tout le monde est

d'accord pour les reconnaltre en quelque sorte 11

première vue, tout le monde convient qu'affirmer
on nier, que croire ou douter, que se souvenir on

prévoir, c'est penser; que louer ou blâmer, cons-

tater ou imaginer, dire vrai ou dire faux, c'est en-

core penser; que percevoir, concevoir, raisonner,

déduire, induire, comparer, comprendre et se faire

comprendre enfin, ce sont autant de manières de

penser, autant d'actes d'intelligence.

Si, au lieu de se borner a cette définition, on re-

cherche en quoi consiste essentiellement l'acte

même de la pensée, on arrive à cette formule iden-

tique à la précédente, quoique un peu moins gé-

nérale dans l'expression L'intelligence est la

faculté de juger. Le jugement n'est pas absolu-

ment le seul phénomène de la pensée, mais il en

est l'acte par excellence, l'acte à la fois le plus

simple, le
plus

normal et le plus complet non

seulement il résume'et resserre en soi tous les

éléments de la pensée, mais il en fait un tout vi-

vant, il leur donne une âme, un sens, une unité

logique. V. Jugement.
Si l'intelligence ou le pouvoir pensant a pour

opération fondamentale le jugement, c'est par la

diversité des différentes sortes de jugements que se

distingueront le plus naturellement les divers mo-

des d'action de l'intelligence, et la classification des

facultés intellectuelles sera sous un autre nom la

classification des jugements. Autant il y a de clas-

ses distinctes de jugements, autant il y aura de.

chefs sous lesquels on pourrra les grouper, c'est-

à-dire de facultés intellectuelles, car une facnité

n'est autre chose que le nom sous lequel on résume

et on classe un ordre de faits psychologiques.
·

Nous indiquons au mot Jugement Les principales
classifications proposées par tes divers systèmes

de philosophie, avec la division des facultés intel-

lectuelles qui y correspond. Aucune de ces classi-

fications ne satisfait complètement l'esprit, parce

que toutes ont quelque chose d'arbitraire ou tout

au moins d'artificiel. Il n'est pas nécessaire, du
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reste, d'adopter rigoureusement l'une ou l'autre et

de s'en faire une sorte d'article de foi. L'important

pour tous, et principalement pour les instituteurs,
est d'entendre les termes dont on se sert constam-

ment en cette matière, d'en connaître le sens pré-
cis et de ne les employer que dans ce sens. Quant
aux points controversés, et ce sont les plus nom-
breux, il ne faut pas prétendre les résoudre à moins

d'études tout à fait spéciales et approfondies en-

core doit-on ajouter que ceux-là mêmes qui ont fait

ces études n'arrivent pas toujours a tomber d'ac-
cord ni sur les mots ni sur les choses de ce do-
maine.

Sous ces réserves et uniquement pour présenter
avec un certain ordre nos observations sur les fa-
cultés intellectuelles, nous choisissons parmi les
classifications en usage celle qui distingue trois

grandes formes d'activité intellectuelle dans

l'homme à l'état adulte et civilisé l'intuition, la

conception et le raisonnement.

L'intuition, comme le mot l'indique (du latin

intueri, voir), c'est la vue immédiate, sans effort,
sans intermédiaire, sans travail préparatoire. Par
elle, l'esprit aperçoit la réalité comme existant en

dehors de lui et se manifestant tout entière et tout

d'un coup moyennant une seule condition, l'at-

tention, les phénomènes d'ordre intuitif apparais-
sent dans teur pleine lucidité en quelque sorte

spontanément; c'est qu'ils ne dépendent pas de

nous ils résultent d'un objet réel, distinct de

notre esprit, et qui, pour ainsi dire, se montre lui-

même à nos regards. Supprimez l'objet, l'intuition

cesse. Faites-te reparaître, elle recommence.

La conception a bien encore, à un certain degré,
la spontanéité et la promptitude, mais elle n'a pas
la vérité certaine, la ferme et indubitable solidité

de l'intuition. Concevoir, ce n'est plus percevoir
un objet; c'est se le représenter, c'est le placer

soi-même, par un effort ou par un jou de l'esprit,
devant les yeux de son imagination. On se figure
qu'il existe, on le crée, on peut le façonner à son

gré. La conception est, si l'on peut ainsi dire,
une intuition artificielle. Elle n'a plus besoin de la

présence réelle de son objet c'est son triomphe de
se déployer en l'absence de toute réalité où rien

n'existe, elle enfante des mondes, si elle le veut
faculté merveilleuse d'invention et de fécondité,
mais faculté trompeuse qui nous verse avec une

égale abondance l'erreur et la vérité.

Le raisonnement enfin se distingue des deux

modes précédents il n'a pas la prompte et sou-

daine clarté de l'intuition, mais il en a toute la

sûreté ses résultats sont autrement, mais aussi

certains que ceux de l'intuition. Il ne nous fait

apparaître d'un coup rien de réel, ni d'imagi-
naire il nous fait lentement, laborieusement,

graduellement découvrir l'une après l'autre les

diverses parties de la vérité. Par là même, il se

sépare bien de la conception. S'il n'en a pas la vi-
vacité inépuisable, il n'en a pas non plus la légè-
reté inconsistante. Prenant son point de départ
dans des vérités certaines, il procède suivant une

marche certaine aussi et aboutit à des conséquen-
ces non moins certaines il a pour résultat une

évidence non plus immédiate, comme celle des

vérités intuitives, mais médiate et néanmoins de
valeur absolument identique.

Ces trois formes principales de la pensée peu-
vent à leur tour se subdiviser d'après l'objet
auquel elles s'appliquent.

L'intuition peut s'appliquer à toutes les réalités;
les unes sont finies, relatives, contingentes; les
autres absolues et nécessaires.

t" L'intuition du ftni ou intuition expérimen-
tale se fait par la perception. Les facultés de
perception sont celles qui nous font connaître
les êtres et les choses appartenant au monde de
l'expérience, pouvant être connus par une expé-

rience directe il y en a de deux sortes, tes nntt

d'ordre matériel, tes autres d'ordre spirituel. L'ex-

périence dans le domaine matériel se produit par
la perception e.):<<')'?M, les cinq sens. L'expérience
dans le domaine spirituel ou supra-sensible se fait
par la Be''eep<!M interne, qui révèle l'âme à elle-

même dans la coMCtence.

2° L'intuition de l'absolu ou intuition ration-

nelle porte un nom spécial on l'appelle la ranoH;
elle nous fait apercevoir, en nous repliant en quel-

que sorte au fond de notre esprit, non pas les

phénomènes d'ordre expérimenta), mais les lois et
les principes régulateurs de notre intelligence
elle-même et en particulier de l'expérience. Elle

nous fait apparaitre avec la souveraine clarté de

l'évidence immédiate les idées éternelles, im-

muables, nécessaires, absolues, qui sont, peut-on
dire, le point de départ et le terme de toutes nos

pensées, sans lesquelles il n'y a pas d'intelligence

humaine, qui dans leur expression populaire consti-

tuent le bon sens, le sens commun, et dans leurs

formes plus savantes les axiomes, et les vérités

premieres.

LacotMeptiOM peut s'appliquer ou à des objets

qui ont été réels et ont cessé de l'être actuelle-

ment elle s'appelle alors la mémoire; ou à des

objets qui n'ont jamais existé, mais qui auraient pu
exister: c'est l'imagination; ou à des objets qui
ne peuvent exister que dans l'esprit humain qui
les isole artificiellement c'est l'a&<<)'ac<:ott et la

généralisation, qui s'attachent aux idées abstraites

et générales, à ces produits factices de la pensée
humaine que la scolastique appelait des « êtres

de raison », des universaux », des « concepts n
ou enfin, à des rapports d'idées ou d'images: c'est

l'association des idées.

Le raisonnement, enfin, s'exerce en deux sens

différents tantôt, il part de principes géné-
raux et en tire des applications ou vérités par-
ticulières c'est alors le raisonnement déduc-

tif; tantôt, an contraire. il part de faits parti-
culiers et, s'élevant de plus en plus, en conclut

des lois générales on le nomme alors raisonne-

ment inductif. La premier fonde les sciences

exactes dont les mathématiques sont le type le

second les sciences expérimentales, physiques,

naturelles, historiques et morales.

On a proposé de désigner ces trois groupes de
facultés sous les noms de facultés d'ordre primaire,
d'ordre secondaire, et d'ordre tertiaire, pour bien
marquer qu'elles diffèrent non seulement par leur

objet, mais par le degré de travail mental qu'elles

supposent percevoir est l'opération la plus élé-

mentaire, concevoir présuppose des perceptions

déjà acquises et soumises par l'esprit à une cer-

taine transformation artincielle, raisonner enfin

est impossible sans la pleine possession des deux

précédentes facultés et sans un effort méthodique
de l'esprit pour en coordonner les produits suivant

certaines règles.

On demandera )<eut-âtre pourquoi nous ne fai-

sons pas entrer dans cette liste trois ou quatre
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moM qui se trouvent dans beaucoup de traftés en

tête des facultés inteMectuelies et dont nous ne

méconnaiasens pas l'importance l'aMenMoM, la

réflexion,
la comparaison, le jugement. Voici nos

raisons.

Aucun de ces termes, à proprement parler, ne

désigne une faculté intellectuelle ils indiquent,

soit des actes de toutes tes facultés ou de certaines

facultés, soit des manières d'être ou des caractères

de l'intelligence.

L'a<feM/to?t n'est pas une faculté spéciale ayant
nn objet spécial elle s'applique & tout, elle donne

a toutes les facultés leur puissance, à tous les ré-

sultats de la pensée leur valeur. L'attention, c'est

le degré d'intensité avec lequel l'esprit s'applique

a un objet, soit par la perception, soit par la con-

ception, soit par le raisonnement. On peut dans

chaque ordre de facultés opérer avec ou sans atten-

tion, avec plus ou moins de force d'attention.

La r~MOtt est le nom qu'on donne a fattention

quand la pensée se replie sur etie-même; avoir

une grande puissance de réflexion, ce n'est
pas

exercer une faculté distincte des autres, cest

exercer son intelligence d'une certaine façon dont

tous les esprits ne sont pas également capables et

qui varie suivant les âges, les tempéraments, les

circonstances. Tel a l'esprit porté à l'observation

externe, à la constatation des phénomènes maté-

riels tel autre a plus de facilité a se recueillir,

à rentrer en lui-même, observer en quelque
sorte sa propre intelligence. Savoir rénéchir, t'est

avoir conscience plus fortement et plus nettement

que le commun des esprits superficiels.
La eom~arauoM est un autre genre d'attention.On

l'a assez mal dénnie une attention double, pour

dire tout simplement qu'elle suppose l'attention

rapprochant deux faits ou deux idées. Comparer,

ce n'est pas être attentif & deux choses & la fois,

c'est être attentif au rapport de deux choses, en

saisir la ressemblance et la différence. Il ne faut

donc pas voir non plus dans la comparaison un

ordre spécial de faits intellectuels c'est une opé-

ration qui peut se produire dans tontes les facul-

tés et qui est particulièrement fréquente dans les

facultés secondaires, puisque la mémoire, Fimagi-

nation, l'association des idées ne vivent que par
d'innombrables comparaisons.

Ainsi ces trois mots désignent non pas des fa-

cultés à part, mais des condttion~ d'exercice des

facultés intellectuelles, l'attention indispensable en

particulier à la perception externe, la réflexion à

la perception interne, la comparaison aux facultés

de conception.

Quant au jugement, nous n'en pouvons faire

une faculté particulière, après ce que nous en

avons dit au début de cet article. Juger, c'est pen-

ser. II n'y a pas un seul acte de l'intelligence qui
ne se résolve en un jugement. On peut distinguer

diverses espèces de jugements; mais le jugement
comprend toute l'intelligence. Voir un objet, c'est

juger qu'il existe, sur le témoignage de la vue

avoir conscience de ce qu'on éprouve, c'est juger
qu'on est dans tel on tel état se souvenir ou ima-

giner, c'est juger que telle chose a été, que telle

autre pouvait être raisonner, c'est juger plusieurs

fois de suite et en mettant un certain rapport entre

ces jugements.
Ce n'est donc pas méconnaître l'importance du

jugement que de l'omettre dans la liste des diver-

ses facultés intellectuelles c'est au contraire lui

restituer son véritable rôle, celui d'opération fon-

damentale et essentielle de l'intelligence.
Enfin il y aurait peut-être encore à expliquer

pourquoi nous ne portons pas'dans ce tableau cer-

tains faits intellectuels complexes et dérivés dont on

a proposé quelquefois de faire des facultés. Par exem-

ple, certains termes empruntés à la vie religieuse,

tels que croire, adorer, prier; ou d'autres qui ont

trait à des tpératioM la lois intellectuelles et phy-

siologiques, parler, compter, lire; on enftn d'autres

qui concernent des opérations de h sensibilité ou

de ta volonté unies 4 celles de l'InteHigence, a~t-

rer, se décider, obéir, etc. Notre réponse est dans

le sens même de ces mots aucun ne désigne ni une

opération simple et irréductible, ni une Acuité

intellectuelle se manifestant isolément. Ce sont des

produits mixtes, des résuttats multiples, dans les-

quels on peut rechercher quelle est la part des
diverses facultés. Ce sera même lit un excellent exer-

cice psychologique à faire faire dans une 3' année

d'école normale. Mais la classification des facultés

intellectuelles doit évidemment se borner aux

groupes de faits élémentaires et irréductibles;

!a liste que nous en avons dressée est ce qu'ette
devait être s'il n'y manque aucun fait intellectuel

tMt ~enerM, et s'il n'y figure aucun phénomène

complexe pouvant être ramené à des étéments

plus simples.
INTERET (Règle d' Arithmétique, XL!–

1. On appelle intérét ie bénénceque rapporte une

somme prêtée ou placée dans une entreprise quel-
conque. La somme dont il s'agit prend le nom de

capital, et on appelle taux de intérêt ce que

rapportent 100 fr. dans une année. L'année com-

merciale est comptée pour 360 jours. Dans' le

commerce, le taux stipulé ne peut être supérieur
à 6 p. 100; mais dans une entreprise industrielle

le bénéfice peut être plus considérable.
L'intérêt se calcule conformément à une règle

facile à établir. Supposons, pour Oter les idées,

que le capital placé soit de 800 fr., le taux

6 p. 100, et que la durée du placement soit de

90 jours. On raisonnera de la manière suivante

100f pendant S60 jours rapportent 6'

6'
100f 1 jour rapporteront

–

100~ · 90 jours
6~x90'

100' – 90 jours
rapporteront

lf 90 rapporterait
6'x90

tf 90
rapporterait~~

2800'.f;.9&
et 3800' – 90 rapporteront

ssuuu

On voit que, pour obtenir l'intérêt, il faut <mM~-

tiplier le capital par le taux et par ~e nombre de

ours, et diviser le produit par 36000. Dans

t'exempte actuel, en trouve 42 fr.

On trouverait de même que l'intérêt de &96 fr.

pendant 125 jours est

ou 12.41
360CU

2. –~ Dans les maisons de commerce, où on a sou-

vent à calculer les intérêts à un même taux, on

simplifie un peu le calcul. Si le taux est de

6 p. 100 par exemple, on remarque que mul-

tiplier par M et diviser ensuite par 36000, revient

à diviser tout de suite par 6000, c'est-à-dire que,

pour obtenir l'intérêt, on multiplie le capital par
le nombre de jours, ce qui donne ce que, dans

les habitudes commerciales, on appelle le nombre;

et l'on divise par 6000, qu'on appelle le dtfMeM!'

)!a:e. Ainsi, dans le second exemple traité plus

haut, le' nombre est 596'XlM, c'est-à-dire

74500; en divisant par 6000 ou d'abord par 1000

et ensuite piu" 6, on obtient comme ci-dessus

12 fr. 41.

On pourrait, pour d'autres taux, employer le

même procédé, en remarquant que, pour le 5 p.

100, le diviseurfixe seraiH200 pour 4; le diviseur

fixe serait 8000; pour 4 ce serait 9000; mais on
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Soit, par exemple, à calculer l'intérêt de 875 fr. pen-

dant SO jours a4; p. 100. Le nombre étant 875X80

ou 65200, en divisant par 6000 on obtient d'abord

10 fr. 8666. retranchant le quart ou 2 fr. 71666.

il reste 8 fr. 15.

3.–Quand l'inconnue du problème est le capital,

ae taux, ou le nombre de jours, on remarque que,

d'après la règle de l'intérêt simple, le produit de

l'intérêt par 3600U doit être le même que le pro-
duit du capital par le taux et par le nombre de

jours. On obtiendra donc le nombre cherché en

divisant ce prodmt
Par le taux et par le nombre de jours, si l'in-

connue est le capital;
Par le capital et par le nombre de jours, si l'in-

connue est le taux;

Par le capital et par le taux, si l'inconnue est le

nombre de jours.
Supposons, par exemple, qu'un capital de 720 fr.

ait produit 13 fr. 20 d'intérêt, au taux de 6 p. 100,

et qu'on demande le nombre de jours. On multi-

Pliera 13 fr. 20 par 36000, ce qui donne 475 MO

puis on divisera ce produit par 720 et par 6,

ou, ce qui revient au même, par 4320, ce qui
donne 110. L'inconnue a donc pour valeur 11U

jours.
Supposons, en second lieu, qu'un certain capital

ait produit 19 fr. 2~ au bout de 120 jours, au taux

de p. 100, et qu'on demande ce capital. On

multipliera 19 fr. 20 par 36000, ce qui donne

'691 200 fr. puis on divisera par 120 et par 4.5, ou,

ce qui revient au même, par 540, ce qui donnera

1280 fr. pour le capital demande.

4. Comme application de ce qui précède, nous

traiterons une question qui se rencontre dans les

transactions commerciales, et qui est connue sous

le nom d'échéance commune.

Une personne a souscrit au profit d'une autre

trois billets l'un de 540 fr. payable dans 90 jours,
le second de 450 fr. payable dans. HO jours, le

troisième de 370 fr. payable dans 180 jours et elle

propose de les remplacer par un billet unique,

énonçant la somme totale, et produisant le même

intérêt la question est de savoir quelle échéance

il faudra fixer. Remarquons d'abord que la somme

totale est 1360 fr. La somme désintérêts, en dési-

gnant par t le taux, sera d'après la règle d'intérêt

540'. ~.90

+

450'. ~.lt0
+

370r. t.180

36 000
+ ~tiUOU 36UOU

Cette somme peut s'écrire

(.4n.90+450.)10+370.tf;0)>« t 164700. t

;tnuut)
ou

gSOiX)

D'un autre côté, si nous désignons par H le

nombre de jours cherché, la somme de 1360 fr.

produirait un intérêt marqué par

Ces deux expressions de l'intérêt total devant

être les mêmes, on doit avoir

d'où résulte

Siletftuxest

5. retrancher 1 sur 6. ou prendre le Mt'eme
– t~smr6, –

te~Maff yS'a

4, 1' sur 6, le qxsn~~t4. –
-~surë,

– !e<:<~ t~T:

3,
–

36ur6,
– Ia?KOt<:< Lg~

préfère généralement commencer par calculer l'in- 1

térêt à 6 p. !00, et en déduire l'intérêt à un autre

taux par la règle suivante, facile à justifier

e: W t~"R oac 1

1:!60'M n

36 UUO

164700=1360.?! n

~~16~00~ ~}~Q 121 jours et une fraction.
1360

= 121,1 ou .< Jours et une ractlOn.

On adopterait 121 jours. On voit que la ques-
tion est indépendante du taux de l'intérêt, et qoe.
pour obtenir l'échéance commune, il faut faire
somme des NOMBRES (produit des capitaux par le!

nombres de jours), et <)Me<' par la somme <<e.t

capitaux.
S'il y a, par exemple, quatre billets,

le nombre n de jours exprimant l'échéance com

mune sera

810xlM+7Mx 180+640x9)0+1000x3~)

~S10-T-7ÏU+640+JOOO

0 LI
669300

1g0,40ou ?: =
-g-j~

== 1S0.40

On pourrait adopter 180 jours. [H. Sonnet.]

tNTËRÉTS COMPOSÉS. Arithmétique, LV.

1. Une somme est dite placée a. intérêts composët

lorsque chaque année le
capital t'augmente des in-

térêts produits pendant 1 année précédente. La

somme placée prend le nom de capital primitif, et

ce capital, augmenté de ses intérêts composés, s'ap-

pelle le capital définitif. Supposons qu'on plac.-

une somme de 1400 fr. à intérêts composés, ait

taux de 5 pour 900. Puisque l'intérêt de 100 fr. en

un an est de 5 fr., et que le capital s'augmente de

intérêts produits pendant l'année, un capital pri-

mitif de 100 fr. devient an bout d'une année 1~5 fr

'10.'
1 fr., dans la même circonstance, deviendrait ––

r

ou 1 fr. 05 et )400 fr. deviendront 1400'x t,05.

Ainsi, on obtient le capital définitif au bout d'une

année en multipliant le capital primitif par t,OA.

Au bout de la seconde année, la quantité HO)!'

X 1,05 sera encore multipliée par 1,05, ce qui don-

nera 1400'X (1,05)2. Au bout de latroisiemeanné'!

on trouvera 1400' X (1,05)3. Et, en continuant ainsi,

on voit que le capital définitif au bout de n année

sera 1400f X (1,05)". On voit que, pour oA<emt)' le

capital definitif, il faut multiplier le capital pri-

mitif par l'unité plus /< centieme du taux élevé M

une puissance marquée par le nombre des années.

Plus généralement soit a le capital primitif et t

le taux. Au bout d'un an, un capital de 100 fr. de-

vient 100' + t; 1 franc, au bout du même temps,

devient
100' + t

t' om t -f-r, en désignantdevient –.–––Ott
1' -+-–

ou ) +f, en désignant

par r le centième du taux; le capital a devient donc

a (t -)- r). Au bout de la seconde année, ce résultat

doit encore être multiplié par 1 + r, ce qui donne

a (1 + f)~. Au bout de trois ans on obtient a (1 + f)~.

Et au bout de n années, le capital définitif A est

donné par la formule

A = a (1 + (1)

qui revient à l'énojicé ci-dessus.

En appliquant le! logarithmes a cette formule,
on obtient

log A = log a + M log (1 + r) (2)

c'est-à-dire que, pour o&<e?Mt-Wo~ar!'MMe du ca-

pital dg/!K~t/ il faut, au /oya)'~AtKe du capital

pWMM<t' ajouter n fois le <a<~<t''t~Ame de <'M);M p<M
/e centième du taux.

Soit par exemple

L'un de 810t payable dans 130 jour
Un second de MO' t80 –

Untroisi&ma de 640' 210

Un quatrième de 1000' 300
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a=tt:00', n=13, et 4~)etauï, d'où r=0,045

on aura:

d'où:

log A =
log t2<M' + 13 log ft,045) = 3,079t8i:

+13X0,0191163
ou

~MËES 3 si/s 4 <i/t S i;t/2 6

1 1,030000 ,035000 1,040000 t,04&000 1,050000 t,055000 1.060000
2 1,060900 1,071225 !,08)600 1,092025 1,102500 1.113055 1,123600
3 1,092727 1,108717 1,124864 ,141166 ,157625 t,H4:t! t.191016
4 ),t25509 1,147522 t,t69858 1,192518 ,:t5506 ~,M88M ~MMU
5 1,159213 1,187685 l,!t6652 ,46)82 ,Ï'!6'!8t t,306960 1,338226
6 ,t9M52 ,:29M4 t,:65318 1,302260 ,340095 t,3'!8843 1,418520
t ,229873 t,2'!2278 l,3t5930 1,360862 .MTtOO 1,454679 ),M363t
8 1,266769 t.316808 ),368M8 1,422101 1,477455 <,534687 t,593849
9 .304772 t,36:896 1,423310 .486095 1,551328 t,6)9096 ),689480

10 ,3439)6 1,410597 1,480243 ,552969 ,628894 ),708t46 1,790845
H 1,384233 t,45996S ),5394&2 ,62:853 1,710339 1,802094 1,898300

12 1,425760 1,511066 1,601029 1,695882 ,795856 1,901209 2,012t98

13 ,468532 1,563954 1,665072 .77219G .885649 2,005776 2,132930

14 .512588 1,618692 1,731674 .85)946 1,979931 2,116094 2,260906

15 ,557966 ,675346 1,800941 1,935283 2,078928 2,232479 ?,396561

)6 1,604706 1,733983 1,872979 2,OX!370 2,182875 2,355266 2,540355

17 .652846 1,794672 1,947897 2.113377 2,292018 2,484806 2,692776

18 1,702431 ,857485 2,025813 2,208)79 2,406619 2,621470 2,854343

19 1,753504 1,922497 2,106845 2,307861 2,526950 :,76S651 3,025604

20 1,806109 1,989784 2,191119 2,411715 2,653297 2,911763 3,201141
21 1,860293 2,059427 2,27876~ 2,520242 ~.785963 3.078240 3,399569

Si nous reprenons, par exemple, les hypothèses
a = 1200', t = 4 et 't = < 3, la table donnera pour
ce tMï et ce nombre d'années ],2)96; en mul-

tipliant ce nombre par 1200, on obtient 2126'63,

qui est le capital dénnitif trouYé plus haut.

8. Il peut arriver que la durée du placement
se compose d'un certain nombre entier d'années

augmenté d'une fraction dans ce cas, on suppose

que le capital primitif a été place a intérêts com-

posés pendant le nombre entier d'années, et que
la somme produite est restée placée a intérêt sim-

ple pendant la fraction d'année. La somme pro-
duite an bout de n années étant toujours a (t + r)°
produira, a intérêt simple, pendant une fraction
k d'année, un capital définitif représenté par

A=a(l+r)'()+A~ (3)

En appliquant les logarithmes à cette formule,
on obtient:

t

togA = log a + log ()+).)+ )og () -)- &r) (4)

Si, par exemple, on a

<t=12CO', M==)3, r =0,045 et t=~ t

on aura

log A= log t:00 -)- 13 log (t,045) + log (t,03)

d'où

A = 12(M'(t,045~

log A = 3,3216931

d'où:

A==:l:6',63

2. A l'aide de la formule (2). dans laquelle on

suppose
a = 1, on forme aisément le tableau des

capitaux définitifs eorreapondant aux taux tes plus
usités, et à divers nombres d'années depuis 1 jus-
qu'à 21. Pour toute autre valeur de a on n'aura
qu'a multiplier les nombres de la table par la va
lenr a du capital définitif. Voici ce tableau

IogA=3,07918t2+t3XO,Ot9n63+0,OtM372
==3,3405303

d'où

A=.2t90',43

4. II peut se faire que l'inconnue du problème
soit le capital primitif, le taux ou la durée du pla-
cement. La solution des deux premiers cas se tire
de la formule (2) qui donne

et
tog « = log A – n log (1 + r) (5)

log(t+.)=~~
a

(6)n

Lorsque c'est la durée du placement qui est in-

connue, la même formule donne

~!ogA-I.g~
a

(7)
log(t+~

Mais si la valeur trouvée pour n est fraction-
naire, et que m représente sa partie entière, il con-
viendra d'employer la formule (4) en y remplaçant
n par m. On en tirera alors:

ar (t A+ r)" F

t

ce qui fera connaître la fraction d'année à ajouter
au nombre entier m.
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Supposons, par exemple, que l'on cherche le

temps nécessaire pour qu'un capital placé à 5 p. 100

<-t à intérêts composés
soit doublé il faudra faire

A 2 a, et f=5. La formule (7) donne alors

m = t4 et la formule
(8) =0 2028 ==

la

durée cherchée est donc 14 ans, mois et

13 jours. A 4 pour tOO, on trouverait de même

15 ans, 8 mois et 27 jours.
5. Dans les questions relatives au Crédit fon-

c:'e)' les intérêts, au lieu de se capitaliser par

années, se capitalisent par semestres. En raison-

nant comme on a fait pour établir la formule (1),

on trouve qu'il faut y remplacer r par 1, r, et le

nombre n d'années par le nombre s de semestres,

ce qui donne

Soit, par exemple,

on aura

ce qui donne

Si les intérêts se capitalisaient par trimestres, la

formule à employer serait

en désignant par T le nombre de trimestres com-

posant la durée du placement.

6. On peut se proposer sur tes intérêts com-

posés un grand nombre de problèmes divers; nous

nous contenterons d'en donner quelques exemples.

L Une somme de 60 000 /r. a été ~~ac~e à in-

~)'e<! c<M:)MM~ pendant un certain nombre d'an-

nées. Si elle était restée placée un nn de moins, le

capital définitif eût été !?!eM?- de 3996/'r. 12;

si, au contraire, eMe était restée placée un an de

plus, le capital définitif eût été
~Mp~CM)'

de

4J56 02. OK demande le taux de ~M~~f et la

dM~'ef du placement.

Remarquons d'abord que la différence entre

ait+'-)'- et a () +f)"-test a +~)" Les

conditions du problème sont donc exprimées par

les équations:

et:

En les divisant membre à membre, on en tire

1 + r = 0,04

Au moyen de cette valeur, la seconde des deux

équations devient:

ou

d'où l'on tire par logarithmes n = 14.

II. On a deux sommes, l'une de 2400 fr.,

l'autre de 3600 /f. à placer, pendant 10 ans, à

deux taux différents et à tK~eh composés. Si

fo?: place la p<MS petite au taux le plus élevé et la

plus grande au taux le plus bas, OM obtiendra un

capital définitif de 8747 44. Si, au contraire, on

place la plus petite somme au taux le plus bas et

la plus grande au taux leplus élevé, on ~aynera

à celte combinaison 341 /'< 97. On demande à quels

taux les deux sommes doivent ~rep~c~M.

Si r et f' désignent rintérêt annuel de 1 fr.

correspondant à chacun des deux taux, les condi-

ions de l'énoncé seront exprimées par les équa-

tions

3600' (1 + r)'" + 2400 (1 + f')'" = 8?4'44

2400t (1 + ~-)"'+ 3600 (1 + = 9089',42

Posant

z=(t+~ et y=(l+f')"

il viendra, en divisant par 100

36x + 24y 87,4744 et 24.E + 36y
= 90,8942

On en tire, par les méthodes connues (V. ~Mtt

tions)

x = 1,6288940 et y = 1,3439165

d'où l'on déduit, à l'aide de la table ci-dessus

r=0,0.! et t'=0.05

Les deux taux demandés sont donc 3 p. 100 et

5 p. 100.

III. Une somme a été placée pendant un cer-

tain nombre d'années à :'M<<'?'~ compo~ en capi-

talisant les intérêts par ïe<KM<t-C; à quel taux au-

rait-il fallu placer la m~me ~ommc penefo~ le même

temps pour obtenir le rn~Me capital cléfinilif, si les

M<e)'~ avaient été capitalisés par CMt!~ ?

Soit a le capital primitif, r le taux connu et x le

taux cherché, n étant le nombre d'années du place-

ment on devra avoir:

<!(t+~'=a(l+-~

d'où, en divisant par a et extrayant la racine d'or-

dre K
1 + = (1 -r-

d'où

.E = (1 + ~)< 1 = f + I f

Si, par exemple, on a r= 0,04, on trouvera

T == 0,0404 c'est-à-dire que le taux serait 4 fr. 0 i.

INTESTINS. V. Digestion.

fH. Sonnet.]

ÏNTESTmS. – V. Û:OM<MM.

[H. Sonnet.]

tNTERJECTXM. – Grammaire, XVIII. L'in

te)'ec~oyt est un cri, une exclamation qui exprime

les mouvements subits de l'âme a/)/ oh! fi!

hélas!

Interjection vient du latin Mter/ee~o, propre-

ment action de jeter au milieu (de la phrase).

C'est une sorte de cri jeté au milieu des autres

mots. D'après cette définition, on comprend que

les véritables interjections sont simplement nos

voyelles a, e, o, u, aspirées ou redoublées, sous

les formes ah, ha, Af, hihi, oh, hue, etc. Elles

n'ont en général sous cette forme aucun sens

particulier; leur signification très vague dépend

du sentiment qu'il s'agit d'exprimer, et de lac-

cent avec lequel elles sont prononcées.

Les principales interjections sont

Pour exprimer la joie Ah! bon
la douleur ~:e/ ah! AeMst

la crainte hé! ho!

l'admiration: ~A/eA/o/t/

l'aversion Fi!

Pour encourager Sus!

Pour appeler
Holà! hé!

Il faut ajouter à cette liste un grand nombre de

mots qui s emploient accidentellement comme in-

terjections, tels que peste, miséricorde, allons,

courage, ~)-Mf, etc.

Les interjections sont formées soit à l'aide de

noms (paix! courage! patience!); soit à l'aide de

verbes (soit! allons! SM/~</J; soit par de simples

exclamations (ah! oh! etc.).

Si nous laissons de côté les locutions telles que

p<K.t/ courage! soit! etc., qui sont plutôt des

A = a (1 + '')" (9)

a ==10 000', f= 0,045 et ~==n;

A=10000'(l,02!5)"

A=t459ï',43.

A=a(l+~ (10)

60000' (t + f)–t.r= 3996~,12

60000' (1 + f)' r = 4156',02

60000' (t,04)' 0,04 4156,02

=
4156,02

~6u000x 0,04
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propositions elliptiques (pnur /<<e< paix, prenez

courage) que des interjections proprement dites,
il nous restera peu de chose à dire des interjec-
tions. Deux seutement, .hélas et dame, coceMitent

quelques explications.
~M~7 que nos aïeux écrivaient en deux mot*

las est composé de l'interjection hé et de l'ad-

jectlf las, qui signifiait malheureux dans notre

vieille langue. On disNt.auxin'aiè~e "~Cette mère
est lasse de la mort de son fils; Hé las que je
suis Ce n'est qu'au xv' eiècle que les deux

mots se soudèrent et qu'hélas devint inséparable.
En même temps las perdait son 6nergle primi-
tive et passait du sens de douleur à celui de fa-

tigue, comme cela est arrivé pour les mots gêne
et eKMW qui signifiaient à l'origine tourment et

Aattte.

L'interjection dame (qu'il ne
faut pas

confondre
avec le substantif féminin dame) est l'abréviation de

Dame-Dieu, exclamation de l'ancien français, qui

signifie Seigneur-Dieu! (Domine-Deus.) 0n trouve

à chaque page dans les textes du moyen âge Que
Dmne-fMeM nous aide o Dome-MfM, et simple-
ment dame, s'employait comme interjection et

l'exclamation Ah! dame, qui pour nous a perdu

aujourd'hui toute signineation, revient à dire Ah
~ei~MeMf. Nous retrouvons encore ce mot dame

dans les noms géographiques Dammartin, Dam-

pierre, etc., qui signifient le tire Martin, le sire
Pierre.

Les termes employés dans le Itmgage familier et
dans le style comique, tels que corbleu, diantre,

~a~nf, tKor& etc., ne sont que des jurements et

des Maspbemes aujourd'hui déngurés. Corbleu est

pour corpa de Dieu; diantre pour d!'aMe;/afnt ou

jarnidieu pour je renie Dieu, etc.

Modèles d'exercicea. – 1° Lire aux élevés
<e morceau suivant en leur faisant remarquer les

interjections.

if. Grichard. Bourreau! me feras-tu toujours
frapper deux heures à la porte y

Zo<toe. Mensieur, je travaillais au jardin; au

premier coup de marteau, j'ai couru si vite que je
suis tombé en chemin.

M. Grichard. Je voudrais que tu te fusses rompu
le cou. double chien que ne laisses-tu la porte ou-
vette? .?

to~tce. Hé monsieur, vous me grondâtes hier
à cause qu'elle l'était, quand elle est ouverte, vous
vous fâchez; quand elle est fermée, vous vous fâ-
chez aussi je ne sais plus comment faire.

if. Gfte&ard. Comment faire? comment faire ? in-

ftme!

Lolive. Oh et, monsieur, quand vous serez

sorti, voulez-vous que je laisse la porte ouverte ?
M. Grichard. Non 1

ZoHt)e. Voulez-vous que je la tienne fermée?
M. Grichard. Non.

Lolive. Si faut-il, monsieur.
M. GrtcAo'd. Encore! Tu raisonneras, ivrogne?
Lolive. Morbleu j'enrage d'avoir raison.
M. Grichard. Te tairas-tuT

Lolive. Monsieur, je [me ferais hacher. Il faut

qu'une porte soit ouverte ou fermée choisissez,
comment la voulez-vous?

JM. Grichard- Je te l'ai dit mille fois, coquin Je la

veux.je la. Mais voyez ce maraud-là Est-ce à
un valet à me venir faire des questions ? Si je te

prends, traître je te montrerai bien comment je la
~reux. As-tu balayé l'escalier?

~o/!tx. Oui, monsieur, depuis le haut jusqu'en
cas.

M. Grichard. Et la cour?
Lo~tw. Si vous y trouvez ordure comme cela,
veux perdre mes gages.

M. Grichard. Tu n'as pas fait boire la mule?

LE GRONDECR.

Lolive. Ah monsieur, demandez-le aux voisins

qui m'ont vu passer.
M. G'~eAerof. Lui a<~tn denné t'afoine?

~/tt;e. Oui, monsieur, Gtullaume y était pré-
sent.

M. GftcAa' Mais tu n'as point porté ces bouteilles

de quinquina ou je t'ai dit?

Lolive. Pardonnez-moi, monsieur, et j'ai rap-

porté les vides.

~f. GtTcAar~. Et mes lettres, les as-tu portées à la

poste. hein? 2

Lolive. Peste moneienr, je n'ai eu garde d'y

manquer.
M. Grichard. Je t'ai défendu cent fois de racler

ton maudit violon; cependant j'ai ~nte~du ce ma-

tin.

Lolive.Ce matin ? Ne vous souvient-il pas que
vous me le mites hier en mille pièces ?

M. Gt'tcAorff. Je gagerais que ces deux voies de

bois sont encore.

Zo/tce. Elles sont logées, monsieur. Vraiment,

depuis cela, j'ai aidé Guillaume à mettre dans le

grenier une charretée de foin, j'ai arrosé tous les

arbres du jardin, j'ai nettoyé les allées, j'ai becho é

trois planches, et j achevais l'autre quand vous av ez

frappé.
M. Gr:cAat'd. Oh 1 il faut que je chasse ce co-

quia-là; jamais valet ne m'a fait enrager comme ce-

lui-ci il me ferait mourir de chagrin. Hors d'ici! 1

(BRUEYS.)
2* Dicter ou écrire au tableau le même morceau

en remplaçant. les interjections par des tirets; les

élevés mettront les interjections convenables.

3* Dicter ou écrire au tableau le même morceau

et faire <tp!iquer ami élèves le sens et l'origine de

chaque interjection. [J. DutMuchet.]
MVAStONS. – Histetre générale, XXXIX-XL

Histoire de France, XXXVtU-XL. – Le nom d't~-

vasion pourrait s'appliquer à teat eavahissement

d'un pays par une armée
étrangère

mais on le

réserve d'ordinaire, en histoire, à rentrée en masse

d'un peuple encore barbare sur le territoire dun

peuple plue civilisé. En outre, abstraction faite

du degré relatif de civilisation des peuples en

jeu, une même nation appellera velentiers guerret
d'invasion celles où son propre territoire a été

envahi, et guerres de <fM<M~f, campagnes, expé-

ditions, celles e& elle a joué eUe-meme le rôle

d'envahisseur. Ainsi, dans l'histoire de France, on

parle de la
eoMpa~Me d'Egypte en 1798, de la cam-

pagne de Russie en 1812, et de l'invasion des

alliés en 1814. Les peuples latins désignent sous

le nom d'invasion des &<t''6are~ la prise de posses-
sion de l'empire romain par les hordes germani-

ques, tandis qu'en Allemagne cet événement s'ap-

pelle la grande Mt9fa<teM des peuples.
Les principales invasions que mentionne l'his-

toire mnverseHe <ont, par ordre chronologique
L'invasion des ~M<M ou Hyk-shos ( rois pas-

teurs ") en Egypte, vers le vingt-troisième siècle
avant notre ère (V. E~/ofe, p. 652)

L'invasion des Scythes ou Awi~We~M dans

l'Asie occidental, de 694 à 627 (V.te, Médie,

Perse);
Les diverses invasions des Gaulois en Italie, en

Grèce, en Asie-Mineure (V. Gaule, p. 848)
Celle des Cimbres et des t et<<o?M, a la fin dn se-

cand siècle avant notre ère (V. Rome);
La grande tnoaston des Barbares, anx quatrième

et cinquième siècles (V. Ba)'6arM et Rome)

L'invasion ara&e, aux septième et huitième siè-

cles (Y. drabes et Khalifes)
L'invasion normande ou scandinave, en Angle-

terre, en France, en Italie, à partir du septième
siècle jusqu'au milieu du onzième (V. Normands

et Scandinaves);
Les deux invasions des Mongols sous Gengis-

Khan et ses successeurs, au treizième siècle, et
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sous Tamerlan, à la fin du quatorzième siècle

(V. J~omyo~).
tNVËNTtON. – V. CoMpOSt<M'

INVENTIONS. Histoire générale, XXXVII.

On demandait à Newton comment il était arrivé

à formuler la grande loi de la gravitation qui ré-

git notre globe, notre système solaire, l'univers en-

tier ? a En y pensant, répondit-il avec une no-

ble simplicité. Ce mot, qui donne le secret de la plus

superbe découverte peut-être qu'ait faite notre es-

pèce, s'applique également à la plupart, sinon à la

totalité des inventions non pas que tontes soient le

produit d'une longue réflexion, soientane déduction

logiquement poursuivie de faits et de principes

déjà connus ces découvertes par la voie théori-

que sont beaucoup plus rares que celles que l'on

doit au hasard, comme on dit mais le hasard n'aa

jamais rien montré aux hommes inintelligents; pour

transformer l'accident en acquisition durable, il a

toujours fallu qu'un esprit avisé analysât, raisonnât

le pourquoi, le comment, dégageât le principe géné-

rai du fait particulier. L'histoire des inventions et

des découvertes n'est autre que l'histoire de la

pensée s'appliquant à mieux connaître la consti-

tution de l'univers en son ensemble et dans ses

détails, par l'emploi des connaissances acquises, par

la meilleure adaptation de l'homme à son milieu,

et du milieu à l'homme. A mesure que cette

adaptation s'accomplit, l'hommeprogresse etse per-
fectionne, il se modifie lui-même à mesure qu'il

transforme la nature ambiante. Dans nos pays ci-

vilisés, ces changements qti se poursuivent depuis

qu'il y a une histoire, et qui avaient commencé

longtemps auparavant, ont agi d'une manière déjà

puissante sur la constitution chimique du sol, sur

le régime hydrographique, sur le climat. L'homme,

qui a bouleversé le pays qu'il habite, avait com-

mencé, la langue le dit eUe-mome, par être un sau-

vage, unebête fauve, certainement la plus féroce de

toutes. Il n'avait à l'origine que des besoins tout à

rait restreints, les seuls, d'ailleurs, qu'il pût satis-

faire. Nos désirs portant tous sur quelque diminu-

tion de peine, de fatigue et de temps, tendent, par
conséquent, à une augmentation de force, de res-

sources et de loisirs, à un accroissement de vie, à une

augmentation quantitative et qualitative dans la va-

leurde l'homme.Notre existence est tout autrement

mobile, féconde en impressions variées et en senti-

ments profonds que celle de nos premiers ancê-

tres. Il est vrai que nous employons notre puis-

sance accrue, notre intelligence mieux armée à

former de nouveau! souhaits plus vastes qui pro-

voqueront des efforts plus puissants, des réalisa-

tions plus considérables. Notre puissance aug-

mente et aussi nos inquiétudes, et le désir tou-

jours inassouvi du mieux, et encore du mieux, qui

n'est l'ennemi du bien que par exception, quoi-

qu'on dise le proverbe.
C'est le moment de rappeler la distinction qu'on

a faite depuis longtemps entre les inventions et

les découvertes. Les découvertes sont plus spé-
cialement la simple constatation de faits, de lois,

ou de principes inconnus jusque-là, en histoire,

en géographie, dans les sciences en général. Les

inventions impliquent le plus souvent une mise au

point nouvelle, une transformation, une adaptation
de la part de l'homme. Ainsi, la découverte des

propriétés merveilleuses de la pierre'aimantée ren-

dit possible l'invention de la boussole, qui permit
aux navigateurs de perdre les côtes de vue, de se
lancer dans la haute mer, et de mettre le cap vers

des contrées encore inconnues. Les découvertes de

nos physiciens et de nos chimistes donnent aux

industriels et aux mécaniciens le moyen de faire

une multitude d'inventions dans le domaine pra-

tique les découvertes de nos mathématiciens,
les hautes analyses de nos géomètres sont mises à

proBt de mille et mille manières par les opticiens et

ingénieurs. Rarcmentles inventions sontimagincet

de toutes pièces; elles sont le plus souvent de

simples Modincatieus aux procédés en vogue, aux-

quels on donne des applications inédites, et que l'on

simplifie ou l'on complique pour de nouveaux usages.

On a remarqué qu'il y a des époques plus fé-

condes en inventions que
les autres. Ainsi, notre

génération et celles qui l'ont Dréeédé<, à partir de

la publication de la grande Encyclopédie, ont fait

déjà une œuvre immense, et, sans exagération au-

cune, sont en train de renouveler la face du monde.

Il est facile de s'expliquer l'intermittence de ces

époques de transformation, qui sont le contre-coup

des impulsions religieuses et philosophiques, mo-

rales et scientifiques se produisant de période en

période. Quand une idée, quand une théorie gé-

nérale est lancée dans le monde, les intelligences

éveillées la transportent chacune dans la sphère
d'activité qui lui est propre, l'y établissent, l'y dé-

veloppent, l'y maintiennent, jusque ce qu'une

conception nouvelle amène d'autres changements.

La série de ces révolutions partielles dans le temps

et dans l'espace n'est autre que la grande évolu-
tion de l'humanité. Les idées ont aussi leur évo-

lution partielle; comme les plantes, elles germent,

frondoient, fleurissent, fructifient, et leur semence

reproduit des sujets similaires, mais cependant

distincts et nouveaux. Voilà pourquoi des inven-

tions analogues surgissent, à peu près au même

instant, dans plusieurs cervelles, et l'inventeur

qui tarde trop à publier sa découverte s'en voit

dépouiller l'honneur par un rival plus pressé. Cette

remarque a donné lieu au paradoxe que les in-

venteurs ne trouvaient pas leur invention, mais

que l'invention allait trouver son inventeur. La

vérité est que les idées nouvelles viennent en

leur temps, parce qu'elles sont la production des

idées antérieures, le résultat des développements
de la science.

Ce serait s'engager dans un dédale que de vou-

loir énumérer les inventions qui ont été faites de-

puis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours;
un volume, des volumes n'y suffiraient pas sans

parler de l'impossibilité matérielle de fournir des

dates authentiques, des renseignements certains

sur plusieurs d'entre elles qui ne sont pas des moins

importantes. L'histoire des inventions est une

science par elle-même. Précise en ce qui touche

aux temps modernes, elle est vague pour le moyen

âge, incertaine
pour l'antiquité, obscure pour les

temps préhistoriques. Son étude ne date que d'hier,

et n'aurait pu être abordée utilement avant les

travaux de nos derniers géologues. Nous indique~
rons les lignes principales de cette histoire aussi

exactement que le permettent nos connaissances

actuelles; nous en tenant principalement à la

genèse même, à la filiation des inventions, et à

leurs relations mutuelles. Nous renvoyons aux ar-

ticles spéciaux du Dictionnaire pour les détails

relatifs aux inventions les plus importantes, telles
que l'imprimerie, la boussole, la poudre à canon,

la machine à vapeur, le <~yap~e, etc.

La classification la plus simple et la plus prati-

que nous parait être celle des inventions: 1° par
leur objet, ou par les besoins auxquels elles doi-

vent satisfaire, 2° par les moteurs ou par la nature

de la force qu'elles emploient.
L La nécessité est la mère des inventions, dit

un proverbe dont l'expérience journalière prouve la

justesse. N'était le besoin qui nous presse, nom
nous endormirions dans la jouissance et dans l'oi-

siveté. Il est certain que la même cause qui au-

jourd'hui nous fait perfectionner les découvertes

antérieures les a inspirées sous une forme

barbare dans les temps primitifs. Les besoins

les plus urgents sont les plus efficaces à réveiller

l'intelligence engourdie. Les besoins moindres ne
se font sentir que lorsque ceux de premier ordre
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sont déjà satisfaits. Nul mobile n'a été plus puis-
sant que la faim a créer des ressources nouvelles,
et à modifier peu à peu l'ordrede choses précédem-
ment étaNi. L'homme, un omnivore, a commencé

par demander à la chasse la presque totalité de sa

subsistance. H tuait pour manger. Ses armes ont

pu à l'origine n'être que celles du gorille et de

l'orang-outang tantôt une pierre, tantôt une

massue dans ses poings robustes. Ce fut une véri-

table inspiration de génie quand il emmancha sa

pierre au bout d'un bâton fourchu, se faisant ainsi

un instrument qui fut le premier casse-tête, le

premier marteau, la première hache, la première

tance, le premier épieu, le premier javelot, le pre-
mier

hoyau. D'abord, it avait pris ces pierres pour
'faire poids it fut amené à tes prendre pour leur

dnreté. ensuite pour leur tranchant; it en vint à

tailler tes silex qui devaient lui donner toutes sortes

d'instruments l'un après l'autre couteaux, poi-

gnards, épingles, aiguilles, grattoirs, râctoirs,
times et scies, pointes aiguës et barbetées de plu-

sieurs modètes.De ces pointes remplaçant les os

et tes arêtes de poissons, il arma les ûèches qu'il
venait d'inventer après avoir reconnu l'élasticité

de certains bois et les profits qu'on en pouvait
tirer en courbant une branche, en la sous-tendant

de boyaux tordus. Plus tard. il se mit à polir les

pierres les plus dures, du grain le plus fin, le plus
serré, et même à les percer, à les forer. On trouva
des minerais plus durs, plus résistants et plus
lourds que la pierre; par exemple le cuivre natif
dont on flt des armes redoutables.

En taillant les silex, en les frappant l'un contre

l'autre, on avait vu des étincelles jaillir, et l'on de-

vina que cette étincelle est de même nature que
l'éclair qui sillonne la nuée ça et là ces étincelles

avaient fait jaillir la flamme aux entours, ce qui ne

manqua pas de remplir l'homme d'effroi. Combien
de siècles, combien d'Ages se passèrent avant qu'il
se soit familiarisé avec les feux de la foudre, des

cratères, des sources de gaz, de naphte, de pétrole,
avec les divers usages de l'eau qui sourdait des

fontaines thermales dans les pays volcaniques?
C'est ce qu'il est encore impossible de dire. Enfin

se fit la découverte des découvertes, l'invention
des inventions. L'homme se rendit compte des ma-

tières qui sont plus facilement combustibles que
les autres, il les disposa habilement dans le voisi-

nage des cailloux qu'il heurtait et dont il tirait des

étincelles ce fut le briquet. Il fit bien plus. A dé-

faut de pyrites, il frotta des morceaux de bois sec

les uns contre lès autres, fit tourner rapidement
la pointe d'un bois dur dans le trou d'un bois mou.

Au prix d'efforts énergiques, habiles et
persévé-

rants, que nous avons encore l'occasion d admirer

chez plusieurs peuplades contemporaines, on

voyait le bois s'échauffer peu à peu, se charbonner,
une fumée s'élever; au milieu de la tache noire

apparaissait
un point rouge, première lueur qui

btentot gagnait en étendue et en intensité; encore
un moment, le bois craquait et la flamme surgissait
vive et vermeille. Seul de tous les êtres animés,
l'homme a conquis le feu, seul it sait l'entretenir.

Nous sommes en droit de dire qu'au point de vue

pratique, c'est l'usage du feu qui met une ligne de
démarcation aussi nette et tranchée entre l'homme
et la bête qu'il est possible de le désirer. Ceux

qui ont fait du sujet une étude spéciale n'hésitent

pas aafnrmer que s'il était vrai, comme quelques-

uns prétendent, sans raison suffisante, nous semble-

t-il, qu'il existe, ou qu'il il existait tout récemment

encore, des hordes assez arriérées pour ignorer
l'usage du feu, ces hordes n'auraient eu d'humain

que la figure. M. Tyler, le savant auteur de la

Civilisation primitive, a recherché tes diverses

manières employées par tes sauvages pour faire
le feu et montré qu'elles ont pu, qu'elles,ont dû
donner naissance plusieurs instruments et pro-

cédés mécaniques dont on ignorait jusque-là l'ori

gine tarière, vilebrequin, baratte, archet, mortier
et pilon, etc. La meule antique dans laquelle on

broyait )e grain est un de ces appareil dérivés.

Sur la meule gisante, qui restait Immobile, tournait
la meule roulante emmanchée sur un axe. L'allu-

mette chimique devait faire tomber ces procédés
divers en rapide désuétude. Les trois choses que
le monde sauvage envie te plus à notre civilisation

sont l'allumette ou bâtonnet à feu, l'eau de feu,
l'arme à feu.

Le feu ayant été ainsi obtenu à t~and'peine, il
fallait le conserver. H est telle peuplade nomade
chez laquelle tes femmes portent au moindre de

leurs voyages un tison qu'elles ravivent fréquem-
ment en le faisant tournoyer dans l'air. Les tribus
mieux assises entretiennent des foyers constam-

ment allumés autour desquels se rassemblent les

chefs et les guerriers. Ces prytanées sont les sanc-

tuaires nationaux d'où les colonies emportent de

précieux brandons dans leurs nouvelles demeures,
où les chefs de famille vont au nouvel an prendre
des charbons pour allumer leur foyer domestique.
C'est ainsi que nous voyons le feu à l'origine des

institutions nationales et familiales. Tant est vraie

la légende des Grecs, d'après laquelle Prométhée

ou Vulcain aurait été le créateur de l'homme en

d'autres termes, c'est au feu et à tout ce qu'il a

produit et amené que notre humanité, celle des

civilisés ou demi-civitisés, doit son existence.

Jusque-là, on avait mangé cru; dorénavant, les
viandes furent rôties où bouillies; fréquemment
on torréna le grain avant de le passer à la meule.
On inventa le procédé pour la fabrication du pain,
on découvrit les propriétés des levains on eut do

pain levé, des boissons fermentées.

L'art culinaire prit alors naissance. Les premiers
vases avaient été des coquilles, des gourdes, de

grosses noix, et autres fruits creux et desséchés,
des pailles et des roseaux étroitement tressés.

Bientôt, on tira parti de la plasticité et de l'im-

perméabilité de l'argile pour en enduire les roseaux

tressés qui servaient de parois aux premières
huttes, qui formaient les premières corbetites qu'on
transforma ainsi en cruches, et qu'on songea plus
tard à durcir en les brûlant. Nos collections ont

encore quelques débris de ces anciens brocs, dans

lesquels des joncs et des carex, enco e engagés
dans la pâte, nous font surprendre les secrets de
la fabrication primitive. Telles furent les origines
de la céramique, art humble et bien modeste à ses

débuts, mais qui a rendu à notre espèce d'incalcu-

lables services donnant à peu de frais une matière'

qui se prêtait sans effort à toutes les fantaisies des

doigts qui la pétrissent, et remplaçait en une foule

de circonstances le bois, la pierre et les métaux.

Les vases de toute espèce restèrent généralement
lourds et irréguliers tant qu'on n'eut pas trouvé la

roue, avec laquelle l'art du potier entra dans la

période artistique. Ce n'est pas tout: avec l'argile
on construisit des fourneaux qui concentraient la

chaleur à un degré que les foyers ordinaires n'eus-

sent jamais pu atteindre; et dans ces fourneaux;
on obtint la fusion des substances jusque-lit ré-

fractaires, qui livrèrent des vernis, des verres, des

faïences, auxquelles les Chinois ajoutèrent la por-
cotaine. Ils permirent de procéder à la fusion des

minerais: on obtint à l'état pur des métaux tet~-

que le plomb, t'étain, le cuivre, l'argent, l'or; et

enfin les alliages déterminés, tels que le laiton, le

bronze, vrai métal précieux. La facilité de les obte-

nir, non pas seulement en lingots, mais aussi en

lames minces, flexibles, malléables, élastiques,

susceptibles d'un beau poli, et relativement très.

légères, les fit rechercher pour l'ornementation.
Les premiers guerriers étaient jaloux, plus encore
que tes femmes d'aujourd'hui, de se parer de-

chaînes, de diadèmes, de bracelets, de cheviller.
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de pectoraux, de torques et colliers, d'agrafes et
libules. L'absence bien constatée de tout oxyde de
ter dans les fouilles où l'on trouve déjà de nom-

breux objets en bronze, a fait supposer que l'inven-

tion du bronze a précédé d'un long temps l'inven-

tion du fer, supposition que confirment certaines

traditions relatées par les auteurs classiques. Ce-
pendant, il se peut qu'on ait tout au moins exa-

géré la période qui s'est écoulée entre les deux
découvertes. M. de Mortillet explique la rareté

relative des objets de fer dans les tombes, par la

considération que ce métal, si facilement attaqué

par la rouille, devait être tenu en bien moindre

estime que le bronze et ne trouvait pas sa place
dans les cercueils des chefs, des riches et des puis-

sants, qui avaient seuls l'honneur de reposer dans

des tumulus. Toujours est-il que le fer a été em-

ployé en Egypte, déjà du temps des premières dy-

nasties, et qu'on a même retrouvé dans la chambre

secrète d'une pyramide un morceau de fer qui

y avait été oublié.

On a lieu de croire que le fer a été inventé dans

l'intérieur de l'Afrique, où se trouvent des minerais

le plus facilement réductibles, et où cette fabrica-

tion s'effectue par des procédés simples et bien en-

tendus qui se sont transmis de génération en géné-
ration. Les perfectionnements successifs apportés
au travail du fer et du bronze, des armes offensives

et défensives, provoquèrent maint bouleversement,
mainte révolution dans l'histoire des empires,
firent gagner mainte bataille, élever maint royaume
sur les ruines d un autre royaume. Plus d'un his-

torien attribue les victoires des Romains à la su-

périorité de leur épée, plus courte, mais mieux

coupante et mieux trempée que celles qu'on leur

opposait. Parce que le fer a été le grand instrument

de meurtre, n'oublions pas qu'il a fait le soc et le

contre, et que la charrue a nourri et fait vivre plus
<)e millions d'hommes que la guerre n'en a tué.

< "est au fer que nous sommes redevables de l'agri-
culture.

La passion avec laquelle on se jeta sur la posses-
sion des métaux précieux, surtout ceux qui avaient

été travaillés et frappés en médailles à l'empreinte
d'un dieu, d'un grand personnage ou d'un poten-
tat, la facilité avec laquelle on échangeait ces

petites pièces contre des denrées et des marchan-

dises incomparablement plus lourdes et plus diffi-

ciles à transporter, donna naissance au commerce,
au trafic de l'or et de l'argent monnayés.

La vanité personnelle autant que la nécessité de

se protéger contre les morsures du froid et de la

chaleur, les piqûres des insectes et des épines,
firent recourir aux vêtures, qui d'abord furent très

succinctes des herbes, des feuillages, des couches

de cette même argile dont on enduisait les parois
des masures et des corbeilles à contenir l'eau.

Longtemps on convoita les dépouilles des ani-

maux, brillantes écailles protectrices, toisons lé-

gères, chaudes fourrures, beaux plumages; mais
le cuir sur lequel elles sont implantées se dessèche

bientôt après la mort de l'animal, durcit et se rac-

cornit, quand il ne pourrit pas. Avant de prendre

possession de ces trésors convoités, il fallait in-

venter les moyens de nettoyer le cuir, de lui
rendre sa souplesse sans- nuire à sa durabilité
ce qu'on fit par les procédés primitifs de tannage,
de mégisserie et de parcheminerie, qui, dans toutes

leurs diversités, avaient cela de commun qu'ils
étaient longs, fatigants et dispendieux. Un des

premiers résultats de la chimie régénérée, presque
créée par Lavoisier et par ses émules et disciples,
fut d'opérer une révolution dans cette fabrication.

Les écorces qui, conjointement aux peaux de
b6tes, couvraient les toits des huttes, firent surgir
une industrie parallèle à la tannerie. Certaines

écorces, qui s'y prêtent bien mieux que d'autres,
furent nettoyées, rouies, battues, triturées, tra-

vaillées jusqu'à ce que le lacis de fibres eût été

dépouillé de ses~-concrétions. Quelques-unes des

étoffes ainsi préparées par les insulaires des mers
du Sud peuvent rivaliser avec nos plus belles

mousselines. C'est ainsi qu'on travailla le papyrus,

prototype de notre papier. C'est ainsi que nos

premiers livres furent écrits sur du liber, et nos

premiers « bouquins )) sur l'écorce du hêtre (en al-

lemand Buche) des forêts de la Germanie.

Mais revenons aux claies qu'on fabriquait en

entre-croisant les branches souples de saule ou
d'osier, les branches droites et flexibles de tout

autre arbre, les pailles et roseaux. Les plus
lourdes et solides, accrochées à des pieux de
distancé en distance, formaient les toits et les pa-

rois les plus légères servaient de portes qu'on
plaçait, déplaçait replaçait, à volonté; de plus pe-
tits clayons, transportés avec la personne, servaient

de manteaux, de coiffures. On a remarqué que les

couvre-chefs affectent eonvent une ressemblance
marquée avec le genre de toiture usitée dans le

pays. Insensiblement, on étendit, on développa le

procédé dont il s'agit; on croisa des lanières de

peaux et de fourrures, qui s'enroulèrent étroite-
ment autour des surfaces de plus en plus petites.
En rapprochant les mailles, on eut des tissus qui
excluaient complètement l'eau, la lumière et même

l'air; en les écartant, on eut des Blets. Le tres-
sage donna naissance à l'industrie du tricot, dont

la mécanique vient de s'emparer. Le croisage des.

fils est à l'origine de tous les systèmes de tisse-

randerie qui, transformés par le génie de Jacquart,
ont pris un développement dont s'enorgueillit
notre siècle. Toutes les ressources de la science
ont été mises à la disposition du tissage et des

filatures mécaniques, des teintureries et imprime-
ries sur étoffes. Les lentes quenouilles, les fuseaux

solitaires, dont nos anthropologues retrouvent les

pesons dans les plus anciens palafittes, sont rem-

placés dans nos fabriques par des milliers de

broches mues simultanément par la vapeur et

avec une rapidité qui les rend invisibles. Les

riches couleurs qu'on applique sur ces tissus

délicats, on ne les tire plus péniblement du suc

de quelques fruits, de quelques bois, de quelques

herbes, d'insectes on de mollusques écrasés,
cochenilles ou murex, mais des houilles qu'on
distille par tonnes. Comme nous sommes loin de

l'époque à laquelle les hommes, désireux de passer

pour rouges, jaunes ou bleus, s'enduisaient d'ocre

on de marne 1 Alors, ils s'ornaient de dessins, de re-

présentations variées de plantes et d'animaux, de

marques indiquant le rang, le titre, la fonction,

qu'ils étaient obligés de se graver sur la peau. Ces

ponctions, ces tatouages ont été, pensons-nous, la
première écriture. Puis la représentation directe des
objets fit place à des figurations conventionnelles

que, peu à peu, on abrégea jusqu'à les rendre

méconnaissables mais grâce à l'habitude, grâce à

la persistance des traditions, leur signification
resta comprise; on écrivit en rébus. L'écriture

hiéroglyphique, se faisant de plus en plus cursive,
donna naissance à nos alphabets.

De bonne heure, quelques dessins, des mots

magiques, des .mots de reproches, tes noms des
rois, des gouverneurs, des propriétaires, furent
gravés sur des cachets, coins et matrices, peur être

ensuite reproduits sur l'argile molle, sur la cire,
sur les monnaies et médailles, sur des plaques de

métal, même sur le front des criminels. On multi-

pliait de la sorte les impressions et estampages.
Les Romains avaient laissé à Mayence, la ville où

naquit Gutenberg, de nombreuses tuiles avec des
mots y estampés. Les monastères bouddhistes dis-

tribuaient à foison aux pèlerins des prières et

formules sacrées parfaitement imprimées sur du

papier et des étones. Les Chinois gravaient des
volumes entiers sur des planches de bois; en Eu-
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rope, on fabriquait des cartes àjouer parles procé-

dés dits xylographiques, avant qu~n eùtimaginéde
M servir des caractères mobiles, un pour chaque
lettre. Cette simpliBcation, qu'on s'étonne presque

de n'avoir pas vu se produire bien des siècles au-

paMvant, donna une impulsion puissante à l'esprit

humain. EUe généralisa l'instruction, la rendit

accessible aux massée; une èM nouvelle com-

mença pour l'humanité. Aujourd'hui,,au moyen des

clichages au pHtre, au plomb, au carton-pâte, t la

gatvanapiastie, on reprodtut MdéNnunent les ca-

ractères d'impression. Lei matrices sont eties-

mêmes moulées et reproduites en autant d'exem-

plaires qu'on peut le désirer.

L'indication des principaux moyens par lesquels
les hommes se sont efforcés de satisfaire lears be-

soins de toute nature est loin d'être complète.

Ainsi, noos n'avons encore rien dit des inventions

qui ont été faites pour l'agrément purement intel-

lectuel et artistuma. On n'avait pas été sans re-

marquer que les boucliers frappés rendaient des

sons éclatants, et les calebasses vides des sons

sourds. Dne peau fut tendue par hasard sur un pot
de terre vide, et les tambourins et tarabankas se

troufèrBnt inventes. Re bonne heure, on avait

taillé des .roseaux en syriages on faisait montre

de tibias humains accommodés en ûûtes. Avec une

outre pleine d'air, en manchée d'une de ces tllites, on

eut la cernemnse avec plusieurs flûtes combinant

leurs timbres divers, on eut l'orgue. On souf-

rait dans des cornes, dans des conques et grands

coquillages, qui plus tard se transformèrent en

trompettes retentissantes. Les archers avaient ob-

serve que, tandis que leur flèche partait en sifflant,
le boyau tordu qui leur servait de corde émettait

des sons aigus ils eurent l'idée de tendre plusieurs
de ces cordes sur une planche creuse ou sur une

carapace de tortue, comme dit la légende et l'o-

reille se détecta désormais aux doux sons de la lyre
et de la cithare. H leur prit la fantaisie de racler

ces cordes tendues avec une autre corde tendue,
celle de leur arc, et ils inventèrent le violon. Ils

multiplièrent le nombre des cordes, les disposè-
rent suivant certaines grosseurs, certaines lon-

gueurs, et ils obtinrent la harpe, maîtresse de

plusieurs octaves. La harpe donna naissance à l'é-

,pinette, au clavecin, au piano moderne.
II. En classant par groupes la majorité des prin-

cipales inventions,en indiquant leur connexité, leur
Nhation tant&tprouvée, tantôt seulement présumes,
nous n'avons ~as achevé notre tâche. Il nous reste

à indiquer à quelles forces nos arts et nos indus-

tries ont eu recours, quels moteurs ils ont em-

ployés, quels perfectionnements ceui-ci leur ont

.apportés.
Chacun sait que l'homme n'a. d'abord employé à

ses différents ouvrages que la force de ses bras,

que l'adresse de ses doigts. A l'origine le travail

était essentiellement personnel; mais dès que le

groupe social se fut étendu et compliqué, les la-

beurs durs, fatigants ou simplement lourds et en-

nuyeux, furent réservés aux esclaves et plus tard

aux serfs. Aristote ne croyait pas possible que les

pierres meulières pussent tourner seules, que les

navettes pussent filer seules. Cependant on inventa
des manèges auxquels des animaux domestiques
furent attelés au lieu et place des hommes les no-
rias ou puits à roue furent une des premières in-

'ventMHss de ce genre. Ce fut un bien grand esprit

que Cttlui qui imagina de faire tourner une roue
par la rivière elle-même, de manière à lui faire

déverser son eau dans les champs riverains, draguer
elle-même les impuretés de son lit, ou bien encore

mettre en mouvement le mécanisme d'un mou-

lin. De là à nos turbines verticales et horizontales

il y avait loin, mais le principe était trouvé, et de

progrès en progrès on inventa la presse hydrauli-
quo. Aujourd'hui, on utilise en grand les chutes

d'eau dont une seule peut équivaloir au travail

utile de quelques milliers d'hommes. On parle

déjà d'utiliser la chute du Niagara comme on a

utttisé celles du Rhône à Bellegarde, de la Sarma

à Fribourg; d'utiliser la force énorme du flux et

du reflux. Mais relatons ce qui est réalisé et non

pas ce qui pourra t'Être un jour.
La force du vent a été mise contribution pour

la propulsion de nos navires à voiles et des ailes de

moulins, pour l'asseeheatant dos eaux. En divers en-

droits de la Chine, nous racontent tes voyageurs.
le vent est utilisé pour la traction des brouet-

tes et des chars sur les
grandes routes. L'air com-

primé a déjà aocompli l'œuvre immense des

percements du Mont Cents et du Gothard, et va

bientôt aborder le Simplon. La scieace de l'aéros-

tation qui, à ses premiers débuts, excita un en-

thousiasme Immense et bien légitime, n'est encore

que dans la phase des études préliminaires, et il

ne paraît pas qu'on doive entrer de quelque temps

encore dans la période des grandes réalisations. En

revanche, letéléphone et le phonographe sont venus s

récemment nous éblouir par l'étalage de merveilles

auxquelles nous Be nous attendions pas.
Les machines à vapeur .nous donnant la combi-

naison de l'air, de l'eau et du feu comme moteurs.

C'est par millions que se comptent maintenant les

chevaux-vapeur qui travaillent nuit et jour pour le

compte de l'homme, faisant tous les travaux les plus
rudes comme les plus délicats, mettant en œuvre

des machines-outils, qui forent, percent, clouent.

liment, laminent, divisent ou assemblent, agrègent
et désagrègent, compriment, détendent, scient,
même le fer, et rabotent, même l'acier, travail-

lant nuit et jour, ne buvant que de l'eau, ne man-

geant que de la houille, devenue ainsi mille fois

plus précieuse à l'humanité que l'or, dont, le cas

échéant, il serait facile de se passer, tandis que
toute notre industrie s'arrêterait incontinent si

la houille venait à disparaltre soudain. Ce n'est

pas ici le lieu d'entrer dans les divisions et sub-

divisions de cet immense sujet: machines à vapeur
flxes ou locomobiles, à basse, a haute pression, ter-

restres, ûuviales, steamers à aubes, à héli-

ces, etc. La vapeur a révolutionné l'industrie et

la locomotion; eUe.tate déjà l'agriculture sur plu-
sieurs points, et en plusieurs endroits elle ne

manquera pas de la transformer profondément dans

un avenir plus ou moins rapproché. Elle modiflo

les conditions matérielles du travail et de l'indus-

trie aussi radicalement que la poudre a déjà change

l'aspect politique des nations dans les deux mon-

des. La pondre a été longtemps trop précieuse

pour servir à autre chose qu'à tuer les hommes
mais à mesure que sa composition et ses proprié-
tés ont été étudiées et que sa théorie générale a

été mieux comprise, on a fabriqué des poudres
de mine, des fulmi-cotons, des nitro-gfycérines.
et plus récemment des dynamites dont on se sert

maintenant pour faire sauter les écueils, faire

tomber des montagnes, ouvrir de larges voies à

travers les rochers.

Les forces que la physique et la chimie ont en

quelque sorte fait éclore grandissent à vue d'oMi
à mesure que nous avançons dans leur connais-

sance, leur puissance et leur grandeur semblent

s'accroître. La chimie proprement~ftite a fait mer-

veilte dans ces dernières années. L'immense con-

sommation de combustible tMte par nos machines

a appelé l'attention sur les houilles, leur produc-

tion, leur constitution. Les mines de combusti-

ble se sont trouvées être en nteniB temps des mi-

nes de gaz, d'huiles diverses, 4e geudrans, d'acides

désinfectants, de matières colorantes l'éclairée

public et privé, le chauffage se sont perfectionnés
du coup. La fabrication des aciers a totalement

changé de face, et bientôt un excellent acier ne

coûtera plus que ce que coûte aujourd'hui une
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fonte médiocre. De nouveaux métaux ont été dé-

couverts, parmi lesquels l'aluminium s'est fait im-

médiatement une ptace à part. Les découvertes

dans le domaine de ta science pure sont bientôt

suivies par des inventions corollaires dans le do-
maine industriel. Les recherches sur tes électro-

aimants, sur t'étectricité statique et dynamique,
ont précédé l'établissement des lignes télégraphi-

ques, la création d'industries pour l'exploitation de,

ta galvanoplastie, de la galvanographie, de la lu-
mière électro-magnétique, pour la dorure, l'argen-
ture et la nickelure par l'électricité. L'électricité
s'est trouvée installée partout, même dans la thé-

rapeutique. Grâce à son action si rapide, si déli-

cate et subtile, on a pu construire des appareils
mesurant des modifications de la température des

corps, et notamment de l'air, qui eussent été insen-
sibles aux anciens thermomètres. Tout ce qui ser-

vait à peser, à chiffrer, à évaluer, a pris un degré
de précision qui nous semble admirable aujour-

d'hui, mais qui demain paraîtra sans doute impar-
fait. Après tes gnomons, les clepsydres, les sa-

bliers, les bougies graduées; après les horloges et

les montres qui ont donné successivement l'heure

juste, les minutes, les secondes, on a voulu plus
ae précision, et nos navigateurs ont des chronomè-
tres qui varient & peine de quelques secondes dans

l'année, et nos astronomes ont des appareils qui
mesurent un espace de temps aussi court que le

millième d'une seconde; ils ont des
plaques pho-

tographiques sur lesquelles se dessinent et, au

besoin, se gravent les paysages de laLune, la con-

jonction du Soleil et de Vénus. Par l'analyse des

rayons qu'ils recueillent dans leurs télescopes,
ils discernent quels sont les métaux, quels sont

les éléments qui constituent une étoile lointaine.

Et la raison de tous ces progrès rapides qui ont

été accomplis dans ces derniers temps, c'est que
la géométrie devient le grand instrument d'inves-

tigation. Bon gré mal gré, notre esprit se plie à la

méthode mathématique, et l'on commence à com-

prendre qu'il n'y a d'invention féconde que celle

qui est précédée d'une étude patiente et d'une

observation consciencieuse. [Elie Reclus.]
tRt.AKDE. – V. Anglelerre.

IRRK1ATIONS.–Agriculture, JV. Les irriga-
tions constituent des opérations qui ont pour but

de répandre méthodiquement sur les terres culti-

vées une certaine quantité d'eau, afin de donner

aux plantes l'humidité qui leur est nécessaire pour
croltre et se développer.

La nécessité de l'eau pour la végétation n'a pas
besoin d'être démontrée. Que l'on seme des graines
dans un sol absolument sec, elles n'y germeront

pas; qu'un champ ne reçoive aucune goutte d'eau

pendant la période de la végétation, et il ne donnera

aucune récolte. D'un autre côté, l'excès d'humidité

est nuisible à la végétation; quand les pluies sont

trop abondantes, les plantes ne poussent pas. Il

en est de même dans les terres naturellement sa-

turées d'eau, soit par leur situation, soit à raison

de la nature de leur sous-sol. On peut voir au mot

Drainage les opérations par lesquelles on se dé-

barrasse, dans beaucoup de cas, de l'excès d'e'au.

Il était naturel que la pratique de l'irrigation

prit d'abord de l'extension dans les climats secs et

chauds où l'eau manque trop souvent. La plus
haute antiquité nous a laissé le souvenir et les

traces des irrigations faites par les peuples de

l'Orient, les Assyriens, les Arabes, etc. De là, les

travaux d'irrigation se sont répandus d'abord en

Grèce et en Italie, puis en Espagne surtout au

moment de la conquête par les Maures. Peu à peu,
ils ont été pratiqués dans les autres parties de

l'Europe, plus ou moins, suivant les nécessités du

climat, des diverses cultures, etc. En ce qui con-

cerne particulièrement la France, les travaux d'ir-

rigation ont été principalement exécutés, dans les

provinces méridional'es d'une part par suite du'

climat, et d'autre part, dans les régions monta-

gneuses où les eaux sont plus abondantes et plus

faciles à capter.

L'irrigation a un double but. Elle sert d'abord à

donner aux plantes l'humidité qui leur est néces-

saire pour se développer. La plante exhale sans

cesse, mais surtout sous finnuence de la chaleur

et de ta lumière, une grande quantité de vapeur
d'eau. Quand le sol ne lui fournit pas cette quan-
tité d'eau indispensable, la plante végète miséra-
blement, elle languit et finit par mourir. Les pre-
mières expériences sur la transpiration des plantes
sont dues à Hales; il a constaté, par l'expérience
et par le calcul, que les choux plantés sur un hec-

tare de terre peuvent perdre, par transpiration,
jusqu'à 20,000 kilog. d'eau pendant une journée
de douze heures. L~activité des fonctions de la plante

dépend de la régularité de cette transpiration.
D'un autre côte, les eaux employées anx irriga-

tions renferment toujours soit en suspension, soit

en dissolution, une proportion notable de matières
utiles à la végétation. Les substances tenues en

suspension sont déposées sur le sol cultive, du
moins en grande partie, pendant qu'il est recouvert

d'eau; quant à celles qui sont en dissolution, elles

sont introduites dans la terre végétale par feau
qui y pêr.btre. It en résulte que, tout en se gardant
des exagérations par lesquelles on a dit quelque-
fois que l'irrigation équivaut s une bonne fumure,
on peut considérer certaines eaux d'irrigation
comme pouvant fournir à la terre une proportion
notable des principes que la fumure lui apporterait.
Cela est vrai surtout quand il s'agit des irrigations
faites avec les eaux d'égout et certaines eaux pro-
venant des usines et chargées de matières nom-

breuses qui enrichissent le sot, tandis que ces
eaux, dirigées immédiatement sur les rivières, ne

pourraient que les polluer et détruire le poisson
qu'elles renferment.

Les eaux employées à l'irrigation ont des origi-
nes diverses. Mais on peut les placer dans quatre
catégories

f Les eaux de source ou de ruisseau. Le pro-
priétaire du sol a le droit de capter les sources qui
sortent de terre sur son fonds, et de les employer
à sa convenance. Il peut donc les employer a des

irrigations. H en est de même des eaux des ruis-

seaux qui traversent les propriétés, mais on est
obligé de les rendre à la sortie de celles-ci.

2° Les eaux de rivière arrosant les terrains sub-
mersibles. Sur les bords de la plupart des rivières,
surtout dans les pays de plaines, les terres du

fond de la vallée sont souvent couvertes par les

eaux quand le niveau monte et surtout quand il y
a des débordements. C'est là une irrigation natu-
relle, mais souvent il est difficile de se débarrasser

de l'excès d'eau qui peut être nuisible.

3" Les eaux des canaux. Le périmètre des terres

qui peuvent être arrosées par les eaux d'une ri-
vière est très limité. Le cours de celle-ci va tou-

jours en descendant, de sorte qu'on ne pourrait
utiliser la plus grande partie de sqs eaux qu'en les

élevant artificiellement Pour parer à cet inconvé-

nient, on construit des canaux d'irrigation. Un

canal d'irrigation est une rivière artificielle qui dé-

rive les eaux d'un point déterminé, et dont le tracé

est creusé avec une faible pente en s'écartant de la

rivière d'où il part, et en suivant la ligne de faite

des terres à irriguer.Il lui faut souvent contourner

des obstacles, traverser des bas-fonds sur des

remblais ou même des aqueducs, de manière à

embrasser le périmètre le plus étendu qu'il est

possible d'atteindre. Parfois il revient, sur un point

plus bas, à la rivière d'où il part; d'autres fois, il
déverse dans une autre rivière l'ex.cédantde ses

eaux qui n'a pas été utilisé. Les canaux d'arrosage
sont donc des entreprises considérables le plus
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aonvent ils sont exécutes par l'État ou par des

compagmte. concessionnaires; ce n'est que dans

de rares circonstancM qu'ils peuvent être faits par

des particuliers.
Les eaux des canaux de navigation sont parfois

utilisées, sur leur parcours, poar des travaux d'ir-

rigation.
40 Les eaux élevées artificiellement. L'ean. des

puits peut être employée pour les irrigations. Il

faut avoir recours, dans ce cas, à des machines
élévatoires. Aujourd'hui, dans un certain nombre

de grandes exploitations, on emploie, à cet effet,

des pompes puissantes mues par de grandes ma-

chines à vapeur. Mais le plus souvent on élève

l'eau avec une noria mise en mouvement par un

manège à chevaux ou à mules. La noria est une

machine dont l'origine remonte à l'antiquité; elle

consiste en une grande roue placée au-dessus du

puits, sur laquelle s'enroule une longue corde ou

chalne qui descend dans celui-ci; sur cette chaîne

sont nxés des vases en terre qui se remplissent au

fond du puits et déversent en haut leur contenu,

<n tournant sur la roue, dans une rigole qui aboutit

à un réservoir. L'antique noria a été perfectionnée
par les constructeurs modernes, et il y en a aujour-

d'hui d'excellents modèles. D'autres fois. on emploie,

pour l'élévation artificielle des eaux, des turbines,

4es roues hydrauliques,
des vis d'Archimède, etc.

Les machines élévatoires peuvent aussi servir à

élever l'eau des rivières, pour ramener sur les

terres hautes.
Enfin à cette catégorie appartiennent encore les

irrigations faites avec les eaux des puits artésiens.

Ces eaux sont recueillies dans des réservoirs ana-

logues à ceux adoptés pour emmàgasiner les eaux

de source, et elles sont réparties sur les terres sui-

vant tes' besoins de la culture.

Dans les régions méridionales, les irrigations

sont appliquées au plus grand nombre des cultures.

Elles sont adoptées pour les céréales, tes cultures

arbustives, les légumineuses, les plantes potagè-

res, comme pour les prairies naturelles ou arti-

ficielles. Dans le centre de la France, au contraire,

sauf quelques cas particuliers où on les emploie dans

les cultures potagères, les irrigations sont presque
exclusivement réservées aux prairies naturelles. Et

même, dans le midi, ce n'est souvent qu'à titre

exceptionnel que les irrigations sont faites sur les

céréales et les cultures arbustives, dans les an-
nées particulièrement sèches elles sont presque

toujours réservées aux plantes potagères et fourra-

gères. Il en résulte que, le plus souvent, quand on

parle d'irrigation, on s'occupe des irrigations des

nrairies.

Le terme générique d'irrigations est réservé à

l'ensemble de l'opération. On désigne sous le nom

d'arrosage l'opération partielle qui consiste à faire

couler l'eau sur le sol pendant un temps déterminé.

Ainsi, si, pendant une saison, on couvre deux ou

trois fois une prairie d'eau, on dit que l'irrigation

de cette prairie comporte deux ou trois arrosages.

Suivant la saison dans laquelle les irrigations

sont faites, on distingue entre les irrigations d'été

et les irrigations d'hiver. Les irrigations d'été se

font du 1" avril au 30 septembre quant aux irri-

gations d'hiver, elles se pratiquent depuis la fin du

mois d'octobre jusqu'au printemps. Dans quelques

pays, on emploie ces deux modes d'irrigation si-

multanément. C'est ainsi que, dans le Limousin

par exemple, les prairies sont arrosées pendant

l'hiver et au printemps, puis pendant l'été, après
la fauchaison, pour activer la pousse des regains.

Ailleurs, au contraire, les irrigations sont exclusi-

vement des irrigations d'été. Dans la Provence, les

canaux d'arrosage chôment a partir du 1" octobre,

et ils ne donnent l'eau qu'après le l*avril. D'une

manière générale, les irrigations d'hiver sont sur-
tout des irrigations fertilisantes; l'eau couvre le sol

pendant longtemps, et elle t'y dépouille des subs

tances qu'elle peut renfermer. Quant aux irriga-

tions d'été, elles agissent surtout physiquement
elles fournissent aux plantes rénorme quantité

d'eau nécessaire it leur évaporatton, et elles en ac-

tivent la végétation.
Pra~tOMe des trrt~a~MM. Après ces indica-

tions sur tes manières de se procurer l'eau et sur

les diverses sortes d'irrigations, il faut insista

sur la pratique des irrigations, d'abord pour les

terres arables, puis pour les prairies.
Il convient d abord d'indiquer la quantité d'eau

nécessaire pour les irrigations, suivant les circon-

stances. Dans le midi, il est admis comme une

règle que la quantité d'eau nécessaire à un hec-

tare, pour une irrigation d'été complète, doit cor-

respondre à un litre par seconde pendant la saison

des arrosages, c'est-à-dire pendant les six mois

d'avril à septembre inclusivement; c'est donc une

quantité totale de 15 550 mètres cubes d'eau en-

viron qu'un hectare doit recevoir. C'est sur cette

règle que sont nxées les concessions d'eau faites
aux canaux d'irrigation et que sont déterminés les

périmètres que ces canaux peuvent arroser. Mais

cette quantité totale d'eau n'est pas donnée en unn

seule fois ni d'une manière continue. Elle est ré-

partie sur la surface en un nombre d'arrosages

plus ou moins considérable, à intervalles plus ou
moins longs, suivant la nature des cultures, les

règles locales et les usages, etc. Pour régier cha-

que arrosage, on se sert, sur les rigoles de répar-

tition de l'eau, de vannes d'un débit déterminé,

que l'on ouvre pendant un temps qui varie sui-

vant la quantité d'eau qu'il s'agit
de donner à la

terre. Quant aux irrigations d'hiver, tes quantités

deau qui y sont employées sont beaucoup plus

considérables; les exemples sont nombreux où,

pendant les mois d'hiver, on donne au sol plus do

50 litres d'eau par seconde et par hectare; la pro-

portion atteint même parfois 150 litres.

Il est certain que la quantité d'eau à employer

doit varier, d'une manière générale, suivant k's

climats, la nature du sol et tes plantes que l'on

cultive. EUe dépend beaucoup des circonstances.

Dans les cultures potagères, on va souvent jus-
qu'au double et même au triple des quantités qui

viennent d'être indiquées; on a même cité des

exemples où il a été employé des quantités encore

plus considérables.
Quelquefois, on n'a qu'une faible quantité d'eau

à sa disposition. Dans ces circonstances, on la ré-

partit au mieux des intérêts des cultures, d'a-

près la saison, la nature des terres, leur perméa-

bilité et les autres conditions particulières.

Le sol doit être aménagé d'une manière spéciale

pour les irrigations. Les travaux préliminaires va-

rient suivant la disposition du sot ils ne seront

pas les mêmes s'il est à peu près plan, ou s'il est

en pente assez prononcée.
Wt~at'o?! des terres cultivées. Les méthodes

d'irrigation des terres arables sont assez nombreu-

ses, mais elles peuvent être ramenées s trois ou

quatre types principaux qui, dans la pratique, sont

assez souvent combinés ensemble.

1o Irrigation par déversement. On entoure le

champ (dans ce qui va suivre, nous supposerons

toujours qu'il s'agit d'un champ unique, ce qui est

dit d'un champ pouvant s'appliquer à un ensem-

ble de cultures) par des rigoles communiquant à
leur point le

plus
élevé avec le canal ou le fossé

d'amenée de 1 eau. La rigole de la partie inférieure

est dite rigole de colature elle sert a l'évacuation

des eaux excédantes après l'irrigation. Pour arro-

ser, on dirige, à l'aide de vannes mobiles ou de

pierres, l'eau dans une des rigoles, et on en ferme

l'extrémité avec une vanne ou par un bourrelet en

terre. L'eau, montant rapidement dans cette rigole,

se déverse quand son niveau a atteint le bord de
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celle-ci, et elle se répand en nappe dans le champ.

Une grande partie est absorbée par la terre, avant f

d'arriver à la rigole de colature ou d'asséchement

à la partie inférieure. L'eau en excès s'échappe par 1

celle-ci.

Pour que l'irrigation par déversement fonctionne

régulièrement, il importe que le champ n'ait

qu'une faible déclivité, et en outre que le bord de

la rigole d'arrosage soit bien horizontal, pour que
l'eau ne s'écoule pas plus sur un point que sur

l'autre; on obtient cette horizontalité, au besoin,

par quelques remblais faits avec un peu de terre

rapportée. Il est inutile d'insister sur la nécessité

d'aplanir, avant l'arrosage, le sol, pour que l'eau

ne s'arrête ni ne séjourne dans des parties for-

mant vallon. U y a en outre, quand le sol est sa-

blonneux, à veiller à ce que le déversement de

l'eau ne se fasse pas avec une trop grande rapidité

tl se produirait, dans ce cas, des ravinements qu'il il

est essentiel d'éviter.

La même méthode peut être appliquée de ma-

nière a arroser un champ par parties. On sépare

alors celles-ci par de petits bourrelets, et on leur

distribue successivement l'eau, d'après les règles

qui viennent d'être indiquées.

Quand on n'a a sa disposition qu'une quanttté

d'eau limitée, on arrête le déversement lorsque

l'eau a couvert les trois quarts ou les quatre cin-

quièmes du champ; la partie inférieure s'arrose

par approche et par imbibition, et il ne s'échappe

qu'une très faible quantité d'eau dans la rigole de

colature.

2° Irrigation par submersion. Cette méthode

ressemble à la précédente par la disposition géné-

rale des rigoles d'arrosage. Mais le champ est en-

touré, en outre, par des bourrelets qui retiennent

l'eau. Celle-ci est ainsi retenue à la surface, et

elle y demeure pendant un certain temps. Quand

on juge que la submersion est suffisamment pro-

longée, on pratique une saignée dans le bourrelet

à la partie basse du champ, et l'eau qui n'a pas été

absorbée par le sol s'écoule dans la rigole de co-

lature.
Cette manière de faire évite quelques-uns des

détails de la méthode précédente mais elle peut

eHrir des inconvénients au point de vue des fonc-

tions des plantes qu'on maintient complètement

sous l'eau, et du limon qui peut se déposer sur les

jeuilles, lorsque les eaux en sont chargées.

3° Irrigation par raies. Elle consiste à diviser

le champ en sillons larges ou planches de 1 mè-

tre à )"50 de largeur, dirigées à peu près dans

le sens de la plus grande pente, et à tracer la

rigole principale d'arrosage perpendiculairement
à ces raies, à la partie supérieure du champ. L'eau

est dirigée de la rigole dans ces raies, et elle y

séjourne un certain temps. Elle pénètre dans la

terre des planches par infiltration ou imbibition.

Quand on juge celle-ci suffisante, on fait écouler

l'excédant de l'eau dans une rigole de colature.

Ce système est celui qui est le plus fréquem-

ment adopté pour les irrigations des céréales, des

cultures maraîchères ou
potagères,

des jardins. 11

donné presque toujours d excellents résultats, et il

présente l'avantage d'éviter l'action directe de l'eau

sur les tiges et les organes foliacés de plantes sou-

vent délicates.

Dans tous ces systèmes, un point sur lequel il

faut insister, c'est qu'il est indispensable d'assurer

l'écoulement régulier des eaux après l'arrosage.

Autant la pratique des irrigations est utile quand

elle est bien organisée, autant elle peut devenir

dangereuse quand l'excès des eaux ne s'écoule pas

et reste sur le sol. 11 faut que celui-ci se ressuie

rapidement; autrement les plantes cultivées pour-

rissent ou végètent mal, et elles sont remplacées

par de mauvaises herbes qui aiment les eaux sta-

gnantes.

7t'rt~<!<t0t! des p)'at'e~. Quand les prairies

font partie d'une exploitation str laquelle les irri-

gations d'été sont pratiquées, elles peuvent être
arrosées suivant l'une des méthodes qui viennent

d'être indiquées. Mais quand on établit des irriga-

tions spéciales pour les prairies, comme c'est le

plus souvent le cas dans une grande partie de la

France, on a recours, surtout pour tes irrigations
d'hiver, à des méthodes spéciales.

Le plus souvent, pour l'arrosage spécial des prai-

ries, les eaux dont on peut disposer sont des eaux

de ruisseaux, de torrents et surtout de sources.

C'est au propriétaire ou à l'exploitant à les amé-

nager pour en tirer le plus grand profit. A cet

effet, des réservoirs sont construits à la partie

supérieure des terres, et des rigoles ou canaux

partent- de ce réservoir pour amener l'eau aux

prairies à arroser. Ces rigoles sont fermées par des

bondes qui permettent de prendre au réservoir la

quantité d'eau qui est nécessaire. Des agriculteurs

intelligents savent même, sans avoir de sources.

se procurer de l'eau en créant des réservoirs et

en y amenant par des fossés les eaux pluviales
provenant des fonds supérieurs. Ailleurs, on em-

magasine dans le même but des eaux provenant
des terres drainées. L'eau étant procurée, d'une

manière ou d'une autre, et étant amenée par un

fossé à la partie supérieure d'une prairie, nous

allons indiquer quelles sontles différentesméthodes

adoptées pour l'y distribuer avantageusement.

1° Irrigations par les rigoles de niveau. Cette

méthode s'applique surtout aux prairies en pente.

Elle consiste à faire dans la prairie, transversale-

ment à la pente, une série de rigoles tracées de

manière à conserver toujours le même niveau, et

suivant les sinuosités du terrain. Lorsque l'eau

remplit une de ces rigoles, elle se déverse par son

bord inférieur et se répand en nappe sur l'herbe

en aval, jusque ce qu'elle atteigne la rigole infé-

rieure, qui forme une nouvelle nappe qu'elle dé-

verse en dessous, et ainsi da suite jusqu'au bas df

la prairie. Sur ces artères principales s'embran-

chent de petites rigoles qui se dirigent à droite et

à gauche, sans issue, de manière à faciliter la for-

mation des nappes.
Par cette méthode, les diverses parties de la

prairie sont arrosées successivement, et l'eau en

excédant s'échappe par un canal de colature, où elle

peut être employée pour arroser une autre prairie.
Pour égoutter la prairie, quand le sol n'est pas

suffisamment perméable, on pratique quelques

saignées dans les rigoles secondaires, et elles se

vident assez facilement.

Ce système demande une grande surveillance de

1la part de l'irrigateur, pour maintenir l'eau à un

niveau convenable dans les rigoles, pour l'empe-

L cher de séjourner dans les vallonnements du sol,

et pour couvrir d'une manière à peu près uniforme

toutes les parties de la prairie.

2" Irrigations par razes ou par rigoles rectilignes

inclinées. Ce système diffère du précédent en

ce que, pour la construction des rigoles de distri-

L bution, on ne s'astreint pas à suivre les lignes de

1niveau. Elles sont prises sur les rigolos princi-

t pales qui suivent les lignes de plus grande pente,

et elles s'en écartent en ligne droite, plus larges

à leur commencement qu'à leur extrémité. Au bas

1 de la prairie, comme précédemment, sont tracées

r les rigoles de colature.
Dans ce système, l'eau court dans les rigoles

avec une assez grande rapidité; c'est pourquoi on
r lui donne quelquefois le nom de système de rigo-

s les à eau courante. Quant à la répartition des

i rigoles de distribution et des rigoles d'arrosage,

elle peut varier dans des proportions très grandes

} suivant la configuration du terrain, la pente, etc.

3° Irrigations par planches en ados. C'est la

méthode généralement adoptée pour les prairies
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.:1- "L__I! -1en terrain ptxt ou dont l'inclinaison n'atteint pas
5 cent. pour ) t mttre.

Le canal d'amenée de t'eau longeant un des
côtés de la prairie, celle-ci est divisée en planches
bombées plus ou moins larges; le ptns souvent la

largeur des planches est de 8 mètres elle est

quelquefois de 12 mètres, et elle atteint parfois
20 mètres. Le relief de ces ptanches est, en géné-
rât, de 20 cent. pour les planches étroites; il peut
atteindre 50 cent. penr tes planches tes plus
larges. Un canal de distribution de l'eau est tracé
sur la ligne de faite de chaque planche. Lorsque
ce canal est rempli, l'eau se déverse à droite et à

gauche, pour atteindre des rigoles de colatnre
creusées entre tes planches. Ces rigoles de cola-
ture aboutissent toutes à un fossé de colatnre qui
court à la partie inférieure de la prairie. Quand
on veut faire des arrosagts abondants, on ferme

t extrémité des rigoles de eolature, de manière à

maintenir pendant le temps nécessaire t'eam sur
les planches.

Ce système est particulièrement avaDtagMm dans
les sels argileux et de nature de glaise, parce
qu'il assure l'égouttement régulier de toate l'eau
qui n'est pas absorbée par le sot. Le renouvelle-
ment de t'eau est d'ailleurs rapide et complet, et
il n'y a jamais danger de stagnation ni de ses multi-

ples inconvénients. C'est le système qui a été adopté
dans tes célèbres prairies du Milanais soumises
aux irrigations d'hiver coimbes soua le nom de
marcites.

4' Irrigations en terrasses. Sur les coteaux
rapides, on dispose parfois le sol en terrasses
successives soutenues par dew murs en pierres
sèches. Pour arroser ces terrasses, en crée des
rigoles de distribution d'eau à la partie supé- 1
rieure, et des rigoles de cotatmre à la partie infé- ]
rieure; l'irrigation se fait alors par diversement, ]
comme it a été dit plus haut.

Quelle que soit la méthode d'irrigation adoptée, <
elle exige, comme on t'a vu, doa travaux impor- 1
tants erensement de foesés et d& rigoles, terras- <
sements parfois considérables, etc. En outre, il {
est de la plus haute importance que les fossés et t
les rigoles soient toujours en bon état d'entretien; {
que leurs bords soient protégés contre l'érosion de
l'eau, qu'ils eoient refaits en cas de détérioration d

par un courant trop violent; que tes rigoles soient d

périodiquement débarrassées des dépôts limoneux 6

qui pourraient finir par les obstruer. Tous ces tra- p
vaux exigent des dépenses, mais ces

dépenses sont t

largement récupérée* par le produltdesirrigations. li

Ë~e<< des irrigations. – Le premier effet des p
irrigations est d'txgmenter, dans des proportions
très eonsidéraMes, le produit de la terre. A d
quelque culture que l'on applique têt arrosages, d
les effets sont toujours les meoMt; mais Ils sont s

surtout manifestes pour les cuttnrea m<trth:hëres et a

pour tes prairies, o
En ce qui concerne tes cultures nMratchëres, t(

l'emploi de l'eau permet, dans te midi. d'obtenir, s.
dans )a même année, une succession ininterrompue s<
de récoltes sur un sol qui n'en porterait aucune
s'il n'était pas arrosé.. d

Quant aux prairies, tes irrigations d'Mver ont n,
pour résuttat d'assurer une fauchaison abondante, le
9t de mettre la production fourragère absolument lu
à l'abri des sécheresses qui, au printemps, cm- fa

pèchent souvent la pousse de l'herbe. Ces mêmes d.
prairies, arrosées après la première coupe, donnent el
un regain très abondant, et, H la saison est pro- ci

pice, elles
peuvent encore fournir une troisième et ql

une quatrième coupe. Dans le midi, sous la
double influence de la chaleur, d'irrigations abon- at
dantes, et aussi de fumures copieuses, les prairies p(
peuvent donner plus de t0,60~ kilog. de fourrage ce
sec par an, et les luzernes atteignent un produit de

qui dépasse quelquefois 15 000 kilog. iri

s Il est, en enet, absolument nécessaire, pour
maintenir et accroltre la production des prairies

s arrosées, de leur donner des engrais en assez
s grande abondance. Plus la vie végétale est active,
a et plus elle enlève au sol de principes utiles. Les
t eaux d'arrosage ne peuvent, le plus souvent, que
slui en rendre une faible portion. Le rôle de la

fumure est de combler cette tacMte. La loi de la
t restitution est générale en agriculture, et eUe
5 trouve aussi bien son application dans les cuItuMs

irriguée* que tans toutes les autre*.

L'augmentation de production des terres imgnées
amène natwellement mt aecroisaement propor-

9 tienne! dans leur valeur locative MMi bien que
dans leur valeur vénaie. L'application des irriga-

i tions sur des terres snfnt toujours pour en doubler
1 et en tripler la valeur, souvent pour la quintupler,

et parfois même pour la décupler. Les exemples
de cette plus-value sont multiples, et ib se ren-

r contrent presque tous les jours. C'est surtout dans
le midi qu'ils sont frappants; dans ta PMvence,

i par exemple, les terres soumises à l'irrigation ont
dix fois la valeur des terres non arrosées c'est

t que, sous ce climat si sec, les premières donnent
d admirables récoltes, tandis que tes secondes ne

t donnent presque rien.

.Il n'est P" étemnamt qu'en présence de: ces

5faits, t eau employée aux irrigations ait parfois une
) valeur vénale considérable. Les compagnies pro-

prietaires des canauï d~arrosage, dans les départe-
ments méridionaux, font souvent payer l'eau très
cher. Néanmoins les cultivateurs la recherchent

avec atdenr, et on demande de tous cotés la
création de nouveaux canaux. C'est là, en effet,
une oeuvre de la plus haute atitité, non seulement
au point d* vue de la prodMtion agricole, mais au
point de vue plu étevé d)t développement de la
richesse génémte da pays.

Y'vty<t<toa< awc les eaua industrielles. Jus-

qu'ici il n'a été parlé que des irrigations faites avec
les eaux ntttnreites. Dans certaines circonstances

spéciales, on peut se servir avec avantage des eaux

provenant de certaines usines, et qui sont chargées
de substances pouvant être particntièrement pro-
pices à la végétation.

C'est ainsi que let eaux provenant des féculeries,
des distilleries, des suerenet. les eam de lavage
des laines dans tes fabriques de drap, etc., peuvent
être employées aux im~tims avec un grand
pront. Ces eaux, quand elles sont dirigées dans
les rivières, les poUaent, tandis que, dirigée* sur
les prairies, eNes en accroissent notablement la

production.
Dans la plupart dep cas, les résMua des usines

doivent, pour produire uh effet utile, être étendus
d'une grande quantité d'eau. En effet, si ces eaux
sont trop chargées de certains sets, ceux-ci peuvent
avoir une influence néfaste sur la végétation. En
outre, il est important de les employer sur des
terres suffisamment perméables pour les absorber
sans que la surface retienne un excès nuisible de
sels contenus dans ces eattx.

Irrigation. avec les Mtu: <f<yo«<. Les eaux

d'égout sont un des néaux des grandes vitiés. qui
ne peuvent s'en débarrasser qu'en tes rejetant dans
tes rivières voisines, au grand détriment de la sa-
lubrité publique. Des expériences nombreuses
faites en Angleterre, en Italie et en France, ont
démontré qne le meilleur système pour utiliser le~
eaux d'égout et les épurer, sans perdre les prin-
cipes fertilisants qu'elles réarment en grandet
quantités, est de tes employer à des irrigations.

L'eau des égouts nitre travers le sol qu'elle
arrose, et elle

s'y
débarrasse de ses impuretés

pour en sortir à l'état de limpidité complète. C'est
ce qui ressort des expériences faites par la ville
de Paris dans la presqu'tle de Gennevilliers. Les

irrigations par les eaux d'égout y ont donné les
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plus remarquables résultats, tant pour la produc-
tion fourragère que pour les cultures maraîchères.

Malheureusement, il est difficile de trouver des

surfaces assez considérables pour utiliser de cette

manière la quantité énorme d'eaux d'égout que

produisent les grandes villes.

On a parfois émis des craintes relativement

à la qualité des produits venus dans des champs
arrosés avec des eaux d'égout. Les faits ont dé-

montré que ces craintes étaient chimériques les

légumes et les fourrages qu'ils produisent ne pré-
sentent aucune différence avec ceux venus dans les

conditions ordinaires.

Dessèchements. Les travaux d'irrigation se

trouvent parfois liés à des travaux d'assaioisse-

ment ou de desséchement de terrains marécageux
ou même complètement inondés. Quand ces ter-
rains occupent de vastes surfaces, il y a lieu, pour
les dessécher, de se livrer à de grands travaux
qu'il est impossible d'indiquer ici. Mais quand ils

sont limités à des portions de domaines, aux rives
d'un petit cours d'eau, l'exploitant ou le proprié-
taire peuvent les entreprendre assez facilement.

Souvent, s'il s'agit de terres rendues maréca-

geuses par le passage d'un ruisseau, il suffira de

creuser un peu le lit de celui-ci, et de le resserrer

par des remblais peu élevés sur chaque rive, pour

ressuyer les terres voisines. Mais quand il s'agit
de terres rendues marécageuses par des sources,
il faut creuser des rigoles et des fossés pour donner

issue aux eaux par de véritables ruisseaux créés de
main d'homme. Le drainage peut aussi rendre
des services dans de semblables circonstances.

Mais, dans tous les cas, il est essentiel de donner
un écoulement facile à l'eau.

A ces travaux se rattachent ceux du dessalage
des terres conquises sur la mer ou voisines de
celle-ci. Quand le sol est de nature assez com-

pacte, deux ou trois irrigations suffisent souvent
pour le dessaler pour toujours. Mais il n'en est

pas de même pour les sols perméables, ou à sous-sol

perméable, comme il en existe beaucoup sur les
bords de la Méditerranée, notamment dans la Ca-

margue. Dans ce cas, l'eau salée renfermée dans le
sous-sol tend à remonter, par capillarité, pour rem-

placer l'eau des couches superficielles, au fur et à
mesure qu'elle s'évapore. Le sel remonte en même

temps, et forme à la surface des efflorescences
faciles à reconnaître. On ne peut dans ces natures
de terre, du moins jusqu'ici, que se débarrasser

temporairement de cette salure, par de fortes irri-

gations d'hiver.

Colmatage. On désigne sous ce nom une

opération qui a pour but de former sur un terrain
naturellement stérile une couche de terre suscep-
tible d'être soumise à la culture et de donner des

produits. Cette pratique, originaire d'Italie, a

donné, dans diverses circonstances, en France,
d'excellents résultats. Elle consiste à amener sur
ces terrains, à l'aide de canaux spéciaux, les eaux
limoneuses des rivières, et à les y faire séjourner
pendant quelque temps, pour qu'elles y déposent
la plus grande partie de leur limon. Les terres à
colmater sont entourées de digues, de manière à
retenir les eaux. Quand l'action de celles-ci est

achevée, on les fait évacuer, avec une faible vitesse,
par la partie la plus basse

Le meilleur moment pour employer les eaux au

colmatage est celui des grandes crues, car c'est
alors que les eaux renferment la plus grande pro-
portion de matières limoneuses. La rapidité avec
laquelle le colmatage se fait dépend de la nature
des eaux, ainsi que des proportions de limon qu'el-
les renferment.

Submersion des vignes. La dernière applica-
tion des eaux dont nous ayons à parler est leur

emploi à la submersion des vignes, suivant le pro-
cédé imaginé par M. Faucon pour détruire le

phylloxéra*.La submersion des vignes se fait à

l'automne, après les vendanges, ou au commence-

ment de l'hiver. Elle doit durer au moins de trente
à quarante-cinq jours, et le vignoble doit être

complètement maintenu sous l'eau, depuis le com-
mencement de l'opération jusqu'à la nn.

L'efficacité de la submersion est aujourd'hui
démontrée par une pratique de près de dix ans.
Mais il est nécessaire que le sous-sol ne soit pas
perméable à l'excès dans ce cas, l'eau ne pourrait
pas être maintenue d'une manière assez complète
sur la vigne. Cette pratique a trouvé des applica-
tions assez nombreuses dans le Midi et dans le Bor-
delais.

Des fumures dans les ~t't-M irriguées. C'est
une idée assez généralement répandue que l'irriga-
tion peut dispenser de l'emploi des engrais. C'est
une erreur contre laquelle on doit réagir, quand
il s'agit d'irrigations faites avec des eaux qui ne
sont pas chargées de matières fertilisantes.

En effet, l'irrigation a pour effet d'activer la

puissance de la végétation et d'augmenter la quan-
tité des produits récoltés. Sous cette influence, les

plantes empruntent au sol une plus grande quan-
tité de principes utiles. Il y a donc appauvrisse-
ment de celui-ci, et cet appauvrissement n'est que
faiblement compensé par ce que l'eau apporte,
surtout dans les irrigations d'été. Il est donc in-

dispensable de faire au sol, par des engrais, la

restitution nécessaire pour qu'il puisse donner de
nouvelles récoltes. [Henry Sagnier.]

ISLANDE. V. Scandinaves (f~s).
tSKAEL'TES. – Histoire générale, IV.

L'histoire des Israélites est surtout celle de leurs
idées morales et religieuses. Manifestées d'abord
dans un petit pays de l'Orient, au sein d'une fa-
mille de pasteurs nomades, ces idées sont, après
bien des crises, devenues celles d'un peuple, puis
se sont répandues dans l'humanité Pour les com-

prendre dans leur développement primitif, il faut
donc étudier le milieu où elles se sont produites,
les circonstances qui les ont contrariées et le peu-
ple qui s'en est fait le propagateur. Nous verrons
ce peuple naître, grandir et disparaître politique-
ment mais ses idées lui survivent et deviennent
le patrimoine de l'humanité.

GÉOGRAPHIE DE LA PALESTINE. La Palestine, où
ont vécu les Israélites, a été le berceau da nos re-

ligions européennes elle porte différents noms

qui résument toute son histoire Terre de Canaan,
Terre Promise, Terre a!ra<K, Terre Sainte, -/Mo~.
Située sur le bord oriental de la Méditerranée,
elle avait pour limites au nord la Phénicie, le
Liban et le territoire de Damas; à l'est, elle s'é-
tendait jusqu'au désert, et, au sud, sa frontière par-
tait de la mer Morte et suivait le torrent d'Egypte
jusqu'à la Méditerranée.

La Palestine est un pays de montagnes. Le Liban
ou Mont Blanc forme deux chaînes principales,
le Liban proprement dit, et l'/<M<:<:<)tM qui péné-
trait seul dans la terre d'Israël et dont les princi-
paux sommets sont: le N~o, où mourut Moise; lee

Thabor, célèbre par la victoire de la prophétesse
Déborah et, selon saint Jérôme, par la transfigura-
tion de Jésus le Carmel, renommé par sa fertilité
et aussi par la retraite qu'y fit le prophète Elie;
le Gelboë, où périrent Saut et ses fils; enfin les
monts Sion et ~Kbt'iaA et la Montagne 6~ Oliviers,
compris dans l'enceinte même de Jérusalem.

Entre ces montagnes coule le Jourdain, seul
fleuve du pays, qui prend sa source au nord dans
la grotte de Panéas, traverse les lacs de Mérom et
de 2:~M<~?, et se jette dans la Mer Morte. Cette

mer, appelée aussi Lac Asphaltite, était autrefois
une riante vallée où se trouvaient les villes de
Sodome et de GomorrAe, détruites à l'époque d'A-
braham.

La fertilité de la Palestine était très grande;
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dans ses plaines arrosées par la fonte des neiges
et tes pluies du printemps et de l'automne, les cé-

roalos et tes fruits croissaient en abondance. Les

pâturages et tes bestiaux y étaient nombreux le

1 ait et le miel y coulaient, dit la Bible dans son

langage figuré.
ANCIENS HABITANTS. La Palestine était habitée,

déj& avant l'arrivée des Israélites, par des peuples

restés célèbres. Au nord, tes Phéniciens, les plus

grands commerçants de l'antiquité, les inventeurs

de l'alphabet; leur capitale fut d'abord Sidon et

ensuite Tyr. Au nord-est, tes Syriens, qui avaient

pour capitale Damas. Au sud les PAt~Mttn:, les

Moabites, les Madianites, les Iduméens, tes ~m-

m~itM et enfin les ~moMtt~, ennemis hérédi-

taires des Hébreux. Les habitants primitifs du pays,

les Rephaim, d'une taille gigantesque et d'un as-

pect terrible, étaient établis sur les deux rives du

Jourdain. Ils avaient été subjugués, déjà avant l'é-

poque d'Abraham, par tes Cananéens, émigrés des

environs du golfe Persique, et par tes Philistins,

venus de Crète. Les Cananéens étaient divisés en

plusieurs tribus, contre lesquelles les Israélites

eurent surtout à lutter.

RELIGIONS CANANÉENNES. Comme les grands

peuples de la Haute-Asie et de l'Egypte, les po

pulations palestiniennes étaient idolâtres. Les

astres étaient leurs divinités préférées. Dieux de la

vio et du plaisir, le Soleil (Ba~, Adonis, c'est-à-

dire le JMaHre) et la Lune (Baala, .~<oW<, c'est-à-

dire la Maitresse, la Reine du <t<) étaient les plus

populaires. Moloch (le Roi) était adoré par le

meurtre des enfants, brûlés a ses pieds; Baa/pA~Of

était le dieu impur des Moabites, et Da~OM.
moitié

homme, moitié poisson, ceiui des Philistins. Le

culte avait lieu sur les hauteurs, dans des bosquets

consacrés des fêtes funèbres ou joyeuses célé-

braient périodiquement Adonis mort ou ressuscité,

c'est-à-dire le soleil que l'hiver éloigne ou que le

printemps ramené.
Les prêtresses s'arrachaient les

cheveux, tes prêtres se lacéraient le corps et les

fidèles se jetaient dans les excès les plus odieux.

On consultait les mouvements des serpents, la

forme des nuages, les tressaillements des victimes

qu'on sacrifiait. On demandait, avant d'agir, les avis

des pythonisses ou des oboth, sorte de sorciers

qui prétendaient avoir la puissance de faire parler
les morts.

Au milieu de ces excès, tout sentiment moral

avait disparu. La probité était méconnue le tra-

vail, méprisé la vie humaine, comptée pour rien

les devoirs de la famille, ignorés absolument. Les

femmes, regardées comme des êtres inférieurs,
étaient prises et renvoyées sans égard ni pour les

liens de la parenté, ni pour les lois du mariage.

En un mot, la dépravation était universelle et c'é-

tait la religion qui l'entretenait.

TRADITIONS ISRAÉLITES pKUttïrvM. – Environ seize

siècles avant notre ère, un peuple de pasteurs, les
Hébreux ou Israélites, qui comptait environ trois

millions d'individus, quittait l'Egypte, conduit par

un homme extraordinaire, Moïse, fils d'Amram, et

se dirigeait vers la Palestine, où ses premiers an-

cêtres avaient habité et dont il allait revendiquer

l'héritage par les armes. Cette migration de pas-

teurs devait avoir sur l'humanité entière une

influence considérable. Ces tribus en effet portaient

avec elles des idées religieuses qui étaient la né-

gation formelle des dogmes dégradants de la

Palestine et de tout le monde ancien, et qui devaient

être le salut moral des hommes dans un avenir

encore lointain.
Les Israélites n'adoraient pas la nature; ils la

croyaient au contraire l'oeuvre d'une force intelli-

gente suprême, d'un Dieu unique qui « dès le

t))''7!<e avait créé le ciel, la terre, » les astres

et tous les êtres. Après la création, Dieu, selon

les croyances Israélites, continue à gouverner l'u-

nivers il y maintient l'ordre et le bien. L'espèce

humaine est son œuvre de prédilection; faite a l'i-

mage divine, elle a le devoir et le droit de remplir

et de dompter la terre. Pendant la création qui,

suivant les traditions hébraïques, a duré six pério-

des, Dieu lui-même a travaillé à son imitation,

l'homme doit travailler six jours et se reposer le

septième, comme signe de sa haute dignité.

Les Israélites croyaient aussi par tradition à l'u-

nité des hommes, à la sainteté du mariage et de la

vie humaine, à la liberté et à la responsabilité.

~am, c'est-à-dire la terre, le sol, et Eve, c'est-à-

dire la vie, sont nos
premiers parents à tous. Eve

est de la même chair qu'Adam, c'est-à-dire son

égale, son épouse. Libres d'obéir ou de désobéir à

Dieu, sauf à être récompensés ou punis, ils ont,

par leur faute, perdu, pour eux et leurs descen-

dants, le bonheur dont ils jouissaient; leur fils,

Ca:tt. meurtrier de son frère Abel, a été poursuivi

par la justice divine et n'a plus trouvé de repo&

nulle part. De même, après plusieurs siècles,

quand un déluge universel est venu désoler la terre~

c'était en punition de la perversité générale. Noé,

le seul juste de son temps, échappe au fléau, et ce

sont ses descendants, issus de ses trois fils, Sem,

Cham et Japhet, qui repeuplent le monde. Une cu-

rieuse table de leurs migrations, conservée par les

Israélites, semblait le témoignage que, malgré la

dispersion des hommes et la diversité des langues,

les peuples ont une origine commune.

Les Israélites ne prétendaient pas être arrivés.

d'un
coup

à des traditions religieuses si pures; ils

conservafent le souvenir de plusieurs ancêtres mé-

sopotamiens qui étalent idolâtres, et ils faisaient

remonter à Abraham, fils de Tharé, la première ma-

nifestation de Jeurs croyances. Abraham (e'eat-a

dire le Père élevé) avait quitté son pays pour so

soustraire aux influences païennes, s'était établi en

Palestine et s'y était fait une grande place par ses

vertus. Il parait avoir reconnu de bonne heure

l'existence d'un Etre suprême c'est là sa vocation

religieuse, féconde en bienfaits pour les hommes.

Son Dieu, en effet, qui l'inspire dans de fréquentes.

visions, se montre à lui tout à la fois comme le

protecteur et comme le justicier suprême des.

hommes; il est toujours prêt
à pardonner en fa-

veur des justes, mais il n'hésite pas à
frapper

les

méchant:) endurcis il est, par exemple, 1 auteur

de la catastrophe terrible dans laquelle ont péri

Sodome et Gomorrhe, à cause de leurs crimes

odieux; il apprend donc à Abraham à repousser

les moeurs immorales et les sacrifices humains des

Palestiniens barbares, et s'il accepte des offrandes

et des prières, il veut par dessus tout que ses ado-

rateurs marchent dans le chemin de la chanté, de

la justice et du droit.

Cette religion fut léguée par Abraham à son nift

Isaac et par Isaac à son fils Jacob. Isaac, homme-

très modeste, laisse peu de souvenirs. Jacob, au

contraire, a une existence fort remplie. Après.

avoir eu des torts envers son frère aîné JMatf,
dont il sut plus tard obtenir le pardon après avoir

travaillé vingt années, subi de grands malheurs

qui ne purent abattre son courage, et mérité le

beau nom d'Israèl, c'est-à-dire lutteur divin, Jacob

laissa, avec sa bénédiction, l'idée religieuse de sa

famille ses douze fils et à leur descendance, dont

un concours extraordinaire de circonstances ne

tarda pas faire un peuple puissant.

ÉPOPÉE ÉGYPTIENNE. Joseph, un des nts.d Is-

raël, avait été vendu comme esclave par ses

frères qui le haïssaient mais, grâce à son intelli-

gence, il devint, dans l't%ypte où il avait été con-

duit et qu'il sauva'de la famine, premier ministre

du Pharaon ou souverain de ce pays. Oublieux

des injures, il fit du bien à ses frères et les établit

dans la fertile province de Gessen. Les Israélites

s'y multiplièrent rapidement après la mort de Joseph,
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continuèrent &vivre en pasteurs, et restèrent séparés

de la grande nation au sein de laquelle ils avaient été

amenés. L'hostilité se déclara bientôt contre eux.

Un prince, probablement Ramsès II, qui ne se

souvenait pas des services de Joseph et qui se

préoccupait des embarras dont les Israélites pou-

vaient être la cause en cas de guerre, essaya de
les affaiblir par un travail excessif et par des

cruautés odieuses. Il ordonna que leurs petits gar-

çons fussent étouffés en naissant ou jetés dans le

Nil. Ces desseins abominables échouèrent; une

mère israélite, Jocabed, osa désobéir au tyran

elle cacha d'abord son fils, et l'exposa ensuite sur

le fleuve. La fille même du Pharaon le recueillit,

l'adopta plus tard et lui donna le nom de Afofse,

c'est-à-dire sauvé des eaux.

Initié à la civilisation égyptienne, le jeune Moise

apprend en même temps les traditions religieuses
de ses frères et s'indigne des cruautés dont ils
sont les victimes. Un jour, il prend ouvertement

leur parti obligé de fuir pour échapper à la mort,

il gagne le désert de Madian, dans la pres-

qu'île Arabique, près du Sinai il est accueilli par
un prêtre, nommé Jethro, dont il épouse la fille et

garde les troupeaux. Dans cette vie paisible, Moïse

pense à ses frères et au Dieu de ses ancêtres.
Comme autrefois Abraham, Isaac et Jacob, mais

avec une inspiration plus haute, il a des visions

dans lesquelles la Divinité se révèle à lui et lui

montre son devoir ses frères souffrent, il faut

qu'il les délivre; c'est en vain qu'il hésite, se

méfie de lui-même et ds ses frères, dégénérés par
la servitude; son Dieu, qui se nomme JAHVÊH (Je
suis celui qui suis) c'est-à-dire le Dieu de la

justice éternelle, le soutiendra dans la lutte. Moïse

se sépare donc de sa famille, et, secondé par son

frère aîné Aaron, homme très éloquent, il vient

demander au Pharaon Ménephta, Sis de Ramsès,
la liberté pour les Hébreux.

Le roi d'Egypte refuse, et Moïse commence

contre lui une longue lutte dont le pays est trou-

blé profondément les traditions Israélites en tra-

cent un tableau grandiose où la poésie vient se
mêler à l'histoire. Des catastrophes nombreuses

frappent successivement l'Egypte c'est la voix de

Moise qui les appelle; c'est le doigt de Dieu qui
les accomplit. Le Pharaon cède enfin en se

voyant lui-même terriblement atteint pendant
la nuit du 14 au 15 du mois d'Abib (germi-

nal), alors que les Israélites, avertis et préparés
au départ, célèbrent le repas de la P~~Me (passage
de l'esclavage à la liberté), tous les premiers-nés

égyptiens et les animaux sacrés, c'est-à-dire les

prêtres et les divinités, sont frappés de mort.
Les Israélites quittent en toute hâte ce pays où

ils avaient résidé près de quatre siècles. Poursuivies

par le roi, les tribus fugitives arrivent, sous la

conduite de Moïse, à la pointe occidentale de la

mer Rouge, du côté où se trouve aujourd'hui Suez.

Un vent d'est très violent, venu de l'Eternel, dit

la Bible, avait divisé les flots les Israélites les

traversent de nuit, à l'insu des Egyptiens, qui le

matin veulent les suivre, sont surpris par le retour

des eaux, et engloutis. Un cantique enthousiaste

célèbre cette merveilleuse délivrance, et chante le

D:'eMCM:acMpt'o~M~)?'ee; ~M:apfec!p:MdcH5<a
mer chevaux et c<n)a/!er~. Il existe sur la servitude

des Israélites et sur leur exode quelques rares docu-

ments égyptien:, desquels il résulte, comme de la

tradition israélite, que la tyrannie du Pharaon a pro-

voqué une révoltedes travailleurs opprimés; c'estia

certainement une des plus glorieuses luttes d'éman-

cipation qu'an enregistrées l'histoire de l'humanité.

LES ISRAÉLITES DANS LE BÉSEHT. L'épopée
commencée en Egypte continue au delà de la

mer. Les Israélites sont au milieu des plaines
du Sinai où Moise avait passé les années de son
exil; ils manquent d'eau, ils ont faim; une peu-

plade arabe, les Amatécites, vient les attaquer'

Moise les soutient Josué, son disciple, bat l'en-

nemi la Providence leur fait trouver la nour-

riture d ont ils ont besoin leur libérateur insti-

tue des chefs qui les jugent, et il leur apporte,

au nom de Dieu, leur loi fondamentale, le Déca-

logue. C'était environ trois mois après la sortie

d'Egypte; les Israélites étaient au pied du Sinai, où

Moïse avait eu sa première vision; il en gravit la

cime que des nuages ento urent et d'où partent des

éclairs et le bruit du to nnerre, et le peuple est

témoin de la promulgation du décalogue. Le dé-

calogue pose devant les Hébreux les principes pre-

miers de toute société; il est la plus haute et la

plus précise expression de la vérité morale et

sociale.

Moise descend du Sinai portant deux tables de

pierre sur lesquelles le décalogue était gravé il

voit le peApte adorant un veau d'or, image de l'A-

pis égyptien. Indigné, il brise les deux tables,

châtie les coupables, et, pour empêcher le retour

de semblables folies, fait construire un sanctuaire
où le vrai Dieu seul devait recevoir un culte, et

promulgue des lois civiles et religieuses d'une

grande sagesse. Mais un peuple ne se fait pas en

un jour; Moïse t'éprouva bientôt. Les Israélites,

qui craignent les géants de la Palestine, refusent

d'avancer; lis erreront donc quarante ans dans le

désert, et la conquête sera réservée à une autre

génération, plus digne de la liberté. Cette longue
expiation est fertile en révoltes intérieures et en

hostilités de la part des peuples voisins. Moïse

triomphe de toutes IM difficultés, et s'il ne lui est

pas donné d'entrer en Palestine. il établit du moins

deux tribus et demie à l'est du Jourdain, et meurt

en confiant à Josué la direction de la conquête.
Il laissait dans sa doctrine un éternel monument

de sa gloire.
LoiDEMoïsE.–Les Israélites n'avaient eu jusqu'à

Moïse d'autres règles de conduite que les tradi-

tions patriarcales malgré leur élévation sous cer-

tains rapports, ces traditions étaient loin d'être

parfaites; il fallait donc les compléter tant au

point de vue religieux qu'au point de vue social,

et en développer les tendances morales. Tel fut le

but de la législation de Moïse.

Dogme. Le Dieu que Moise enseigne n'est

pas une divinité nationale; c'est le Créateur de

l'univers, le juge de toute la terre, le maitre des

esprits de toute chair; il est éternel, infini, incor-

porel voilà pourquoi on n'en peut faire aucune

image. Il est unique c'est un Dieu jaloux, dit

figurément la Bible pour indiquer qu'il ne souffre

ni le mensonge, ni l'injustice mais si élevé qu'il

sqit, ce Dieu est la providence universelle des

êtres il n'est pas un Dieu de vengeance; it châ-

tie, parce qu'il est juste, mais paternellement,

parce qu'il est bon. Ainsi compris, Dieu devait

remplir la vie entière du peuple hébreu il est la

source de l'autorité et de la justice sociale

la terre lui appartient. Le gouvernement est
donc une théocratie, si l'on entend par ce mot,

non point le pouvoir sacerdotal, mais la puis-
sance impersonnelle d'une ici suprême à laquelle

tout le monde est soumis, et qui est considérée

par tous comme
l'expression

immuable de ta vo-

tonté divine; cette loi auguste, c'est le décalogue.
Loi po~Me. Chez les patriarches, le père

était l'unique représentant de Dieu il gouvernait
la famille et présidait au culte. Moïse ne réunit

pas ces deux autorités en une seule main pour la
direction du peuple; il les sépare de son vivant, et

maintient cette séparation dans sa loi. Le gouver-
nement politique appartient à un chef suprême, le

SM~<e tJuge), nommé par les Anciens d'Israe), et

plus tard à un roi. Ce chef décide les cas difficiles

avec le grand-prêtre, mais sans lui être subor-

donne il n'est soumis qu'a la loi seule c'est lui
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qui commande les armées. La guerre devait être

conduite avec humanité; l'extermination des Ca-

nanéens n'a été qu'un fait exceptionnel, dont la

cause était l'immoralité horrible des cultes pales-

tiniens.

A côté du sun'ete ou du roi se trouvait parfois

une assemblée de soixante-dix hommes, choisis par
les anciens chaque tribu avait son prince, cha-

que ville son conseil d'anciens, ses juges inférieurs

et ses officiers de police. Quand l'intérêt public

t'exigeait, tous ces chefs se réunissaient en assem-

blée générale de la nation, sous la présidence du

suffète ou du roi; on regardait leurs décisions

comme inspirées par l'Esprit divin.

La justice se rendait aussi au nom de Dieu; on

ne prononçait aucune peine qu'après une enquête

publique et sur la déclaration de deux témoins qui.
avaient vu le fait; les condamnations capitales

étaient fort rares. Le principe général de la légis-
lation pénale israélite était la loi du talion œ~

pour as:7, dent pour dent, etc., qui, d'après l'inter-

prétation pharisienne, ne consistait pas à prendre
au coupable un oeil ou une dent en punition du

mal qu'il avait commis, mais qui obligeait a rendre

à l'offensé, par une compensation pécuniaire, la

valeur approximative du membre dont on l'avait

privé, ou, en général, du tort qu'on lui avait fait

subir.

Propriété. Famille. Esclavage. Si Dieu est le

maître unique, tous les citoyens sont égaux; il

n'y a ni patriciens, ni plébéiens, et la loi est la

même pour tous, même pour les étrangers. Les

grandes fortunes sont rendues presque impossi-
bles par la constitution spéciale do la propriété.
La terre, qui appartient à Dieu, ne peut être ven-

due que temporairement; tous les cinquante ans,
le Jubilé la fait rentrer en possession des vendeurs

ou de leurs héritiers, et l'égalité est rétablie. Dans

la famille, comme dans la société, l'égalité est la

loi fondamentale. Le mariage est une institution

sacrée, moralement obligatoire, à laquelle les

époux sont appelés avec les mêmes devoirs. Il est

vrai que la polygamie et le divorce sont tolérés,
mais ils sont entourés de restrictions, parce qu'ils
sont contraires à l'esprit de la loi et aux vieilles

traditions israélites. Les femmes des patriarches,

Sara, Rebecca, Rachel, Léa, qui ont fondé la mai-

son d'Israël, sont représentées comme ayant exercé

la plus grande influence sur leurs maris. Les en-

fants sont aussi égaux entre eux; Moïse abolit

l'ancien droit d'alnesse des patriarches, et en ré-
duit le privilège à une double portion d'héritage.
il n'est pas jusqu'à l'esclavage dans lequel on ne

retrouve chez les Hébreux ce même esprit de

justice et
d'égalité.

Moise n'a pu l'abolir il ra

transformé. L esclave hébreu est payé pour son

service et recouvre sa liberté après six années;
l'esclave étranger ne peut être maltraité impuné-
ment. Fugitif, il n'est pas rendu à son maître;

blessé gravement, il est de droit émancipé, et

celui qui le tue est puni de mort. Le sabbat, insti-

tution sociale grandiose, fait participer les mal-

tres an travail et les serviteurs au repos hebdoma-

daire.

Culte. Dans l'ordre religieux, les prêtres et

les lévites étaient les représentants de la Divinité
devant le peuple et ceux du peuple devant Dieu.

Ils avaient la direction du culte, dont le but était

d'éloigner le peuple des immoralités idolâtres, de

rappeler les grands faits de l'histoire nationale, et

par dessus tout d'inspirer le respect de la loi et

l'amour de Dieu. Le culte domestique comprenait,
-entre autres actes, ta circoncision~ l'instruction
des enfants, des règlements sur la pureté person-
tielle et la nourriture, et la pratique du. sabbat; le

<ulte public consistait en sacrinces; et en fêtes

solennelles dont les principales étaient celtes de

ff~Me (sortie d'Egypte), des Semaines (moisson),

des Tentes (séjour dans le désert et récolte), <~t

SoMt)e?:!f et des Expiations (pardon des fautes).

Par opposition aux cultes palestiniens, célèbres

dans des bosquets sur les montagnes, le culto
d'Israël ne pouvait s'accomplir que dans le sanc-

tuaire où se trouvait l'arche sainte, contenant les

deux tables du décalogue.
Les lévites remplissaient les offices inférieurs

du culte; les prêtres, descendants d'Aaron, entre-
tenaient les autels, convoquaient et bénissaient le

peuple, et soignaient certaines maladies leur nais-

sance et leur moralité devaient être irréprocha-

bles ils se mariaient. Leurs seules possessions
étaient les villes où ils demeuraient; leurs seules

ressources, une partie des sacrifices et les dons
volontaires. Au-dessus d'eux était le grand pon-

tife, qui, malgré sa haute situation, n'avait aucune

autorité dogmatique ni aucun pouvoir social excep-
tionnel. Aaron et son fils, les deux premiers

grands-prêtres, avaient été installés par Moise
dans la suite, leurs successeurs reçoivent l'inves-
titure de la main des rois. Les prêtres et les lévi-

tes devaient nécessairement étudier et enseigner
la loi; mais cela ne constituait pas pour eux,
comme dans l'Inde et l'Egypte, un privilège exclu-

sif Vous êtes tous prêtres, tous saints, dit la
Parole sacrée; le premier Israélite venu, s'il se

sentait inspiré, pouvait se vouer à l'étude des livres

saints, devenir propre, et acquérir ainsi, au point
de vue religieux et moral la plus grande autorité.

.Mc~a~e. La constitution politique des Hébreux

et leurs prescriptions religieuses étaient fondées
sur une morale qui peut se résumer en deux

mots Aimer /lieu de tout son ca'Mf et de <OM<e

son dme, et son prochain comme soi-mdme. Cette

belle morale apprend à l'homme le respect de soi-

même, l'observation de la justice, la pratique de

la chanté et les vertus de la f&mille. L'homme est

créé à l'image de Dieu; voilà pourquoi il est ap-

pelé à être saint comme Dieu est saint. Comme

Dieu, il doit repousser le.mensonge et l'injustice
sous quelque forme que ce soit. La superstition,
la déloyauté, la fraude sont des abominations de-

vant le Seigneur, et le travail honnête est une loi
pour tous. La soumission aux autorités légales, le

respect des vieillards, sont de stricts devoirs de

justice; la piété filiale est une vertu essentielle;

pour un enfant israélite, le plus grand des mal-

heurs, c'est d'être privé de la dernière bénédiction

paternelle.
Mais la morale de Moise ne se contente pas de

devoirs négatifs. Tous les hommes, descendus des

mêmes parents, doivent se traiter en frères. Prêts

sans intérêts, protection des veuves et des orphe-
lins, égards do toute nature envers les gens sala-

riés et envers les pauvres, bienfaits envers les
étrangers et les ennemis, enfin touchante bonté
s'étendant aux animaux eux-mêmes, voilà com-

ment la morale de Moïse entend la charité.

Bien que le Pentateuque contienne de nom-

breuses allusions à une vie d'outre-tombe, sa mo-

rale, surtout sociale et politique, ne formule pas
le dogme de l'immortalité de l'âme, qui ne fut

enseigné aux Hébreux que bien plus tard. Pour
maintenir son peuple dans le bien, Moïse use
d'un moyen qui n'a rien de dogmatique il

fait appel aux sentiments puissants de la fa-

mille et montre que Dieu compte aux enfants

l'iniquité des pères jusqu'à la troisième et à la

quatrième génération, mais qu'il use de bonté

jusqu'à la millième envers ceux qui lui obéissent.

C'était dire qu'une solidarité
impossible

à briser

existe entre toutes les générations passées, pré-
sentes et futures; que les suites des bonnes et des

mauvaises actions se perpétuent travers les siè-

cles, et que, par conséquent, pour assurer la pros-

périté de l'avenir, il faut dans le crésen; être

ndèlc !a vertu et au bien.
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Telles sont les principales lois politiques, reli-

gieuses et morales des Hébreux elles enseignent
l'unité et la spiritualité de Dieu, l'égalité, la jus-
tice, l'amour et la charité universelles.

CONQUÊTE DE LA PALESTINE. Josué, appelé par

Moïse au gouvernement des Hébreux, devait con-

quérir la Palestine; il ne perd pas de temps; il

fait célébrer la P~que et, en peu de jours, il passe

le Jourdain et s'empare de Jéricho, ville forte qui

défendait l'entrée du pays. Les chants nationaux

des Hébreux expriment la rapidité de cette marche

foudroyante, en nous montrant le fleuve qui recule

et les murs de la ville qui s'écroulent devant les

vainqueurs. Enrayés de ces succès, les Gabaonites,

Cananéens du sud, deviennent par ruse les alliés

des Israélites et, attaqués par leurs compatriotes,
ils appellent Josué à leur aide. En une nuit, Josué

arrive, surprend l'armée cananéenne campée autour

de Gabaon et, après une longue journée de com-

bat, la met en complète déroute. Dans le cantique

qu'il compose pour célébrer cette victoire, il pré-

sente poétiquement le soleil et la lune comme

a s'étant arrêtés à son gré pour éclairer le combat" o

(Munk, Palestine, p. 222). La défaite des Cana-

néens du nord n'est pas aussi prompte; Josué

parvient pourtant à les battre, et, maltre de trente

et une provinces, il les distribue aux Israélites, en

leur laissant le soin de conquérir peu à peu le

reste du pays. Il meurt sans avoir désigné de

successeur.

LES SupFÈTES ou JMES. L'anarchie ne tarda

pas à régner et les cultes immoraux des Cananéens

à séduire les Israélites abandonnés à eux-mêmes.

Un sanctuaire, rival de celui du vrai Dieu établi

à Silo, est élevé dans le nord de la Palestine. La

guerre civile éctato, et la tribu de Benjamin y est

presque détruite. Au milieu de ces désordres, des

héros s'élèvent et, sous le titre de ~M~M, gou-
vernent leurs frères, au nom de Dieu. Othoniel
délivre les Israélites de la domination du roi de

Mésopotamie Ehod, de celle du roi de Moab Sam-

gar, de celle des Philistins Débora, prophétesse et

suffète, de celle des Cananéens du nord; Gédéon

bat les Madianites et, après sa victoire, refuse la

royauté.m~ec/i, son fils, l'usurpe et l'exerce

pendant trois années, au bout desquelles sa cruauté

excite une révolte où il périt. ï'Ao~a et Jaïr ne sont

que d'obscurs suSètes Jephté au contraire est cé-

lèbre par la défaite qu'il inflige aux Ammonites et

par le vœu imprudent qu'il prononce au sujet de

sa Slip. Samson, renommé par sa force extraordi-

naire, fait, sansrésultat sérieux, une longue guerre
aux Philistins, qui s'emparent de lui par trahison.

Héli, grand-prêtre et suffète, a moins de succès en-

core ses deux fils sont battus et l'arche sainte est

prise; mais Samuel, qu'il avait élevé et qui lui

succède, réussit enfin à imposer la paix à ces bel-

liqueux ennemis d'Israël. Juge et prophète, Sa-

muel rétablit l'ordre, relève le culte, et fonde, pour
instruire les jeunes prophètes, une confrérie qui
devait rendre d'immenses services. Malheureuse-

ment ses fila, associés à ses fonctions, manquent
d'intégrité, et le peuple demande un roi. C'est en

vain que Samuel expose les inconvénients de tout

genre dont le pouvoir héréditaire est la source, et

prédit aux Israélites qu'ils gémiront un jour de

leur résolution il est ooiigé de céder, et fait

choix, pour occuper le trône, d'un jeune benja-
mite nommé Saül.

LES PREMIERS Mis (1095). Contestée d'abord,
la royauté de Saül fut bientôt unanimement recon-

nue, grâce à ses victoires et à celles de son fils
Jonathan sur les Ammonites, les Philistins, les

Moabites, les Iduméens, les Syriens. Mais il n'é-

coute pas les inspirations de Samuel au sujet des

Amalécites, ennemis irréconciliables des Hébreux,
et le prophète désigne secrètement pour la royauté
le jfnne nh d'Isaie de Bethfécm. Cette

rupture jette le roi dans une mélancolie profonde.

et pour la dissiper on a recours au talent musical
de David. Le jeune homme se distipgue bientôt par
son courage; il tue le géant Goliath, bat les Phi-
listins et devient le gendre du roi. Mais la jalousie
de Sa<tl l'oblige à s'exiler pendant de longues

années, et ce n'est qu'après la mort du roi et de

Jonathan, tués dans une bataille livrée aux Philis-

tins, et après le meurtre d'Isboseth, autre fils de

Saül, que David est reconnu roi par toute la na-

tion (1055).
Sur le trône, David déploie les plus sérieuses

qualités; il conquiert Jérusalem, restée jusqu'ators

au pouvoir des Jébusites, et en fait sa capitale.
Puis il soumet les Philistins et, docile aux inspi-

rations des prophètes Gad et Nathan, il donne au

culte une première organisation; il s'allie avec

Hiram, roi de Tyr, et traite avec générosité la fa-

mille de Jonathan. Dans la suite, une faute grave

qu'il commet et les désoràres de ses fils, dont

l'un, Absalon, son favori, se révolte contre lui,
remplissent sa vieillesse de douleur. Son fila Salo-

mon lui succède.

Salomon, qui ne fut pas un guerrier comme son

père, se rend dès le début très populaire par
sa rare sagacité. Il construit un temple colossal et

plusieurs villes; ses expéditions commerciales avec

les Phéniciens, ses écrits de morale et d'histoire

naturelle (ces derniers ne nous sort pas parve-
nus), et son faste oriental portèrent partout sa

réputation. Mais tant de luxe ne pouvait que mé-

contenter le peuple et surtout les prophètes, déjà

froissés par les nombreux mariages du roi avec des

femmes idolâtres. Aussi de graves symptômes de

révolte éclatèrent-ils bientôt, et le roi, en mourant,

ne transmit-il à son fils Roboam qu'une autorité

fortement ébranlée (975).
LE scaMME DES DIX TRIBUS. – RoAoaM commence

son ret;ne en refusant avec arrogance la diminution

des impôts dix tribus l'abandonnent, et il reste roi

de Juda et de Benjamin. II se livre à l'idolâtrie et

administre si mal ses Etats qu'il ne peut empê-

cher Sésonchis, roi d'Egypte, d'entrer en vainqueur
à Jérusalem. Jéroboam, ancien ofncier de Salomon,

nommé roi d'Israël par les dix tribus révoltées,

n'est ni plus sage ni plus heureux ann d'éloigner

ses sujets du sanctuaire, il fait élever deux veaux

d'or et abolit la loi mosaïque; vers la fin de son

règne, Abiam, fils et successeur de Roboam, lui

inflige une sanglante défaite. Aza règne avec

gloire en Juda, d ou il fait disparaître les cultes ca-

nanéens, pendant que Nadab, fils de Jéroboam, périt

assassiné par Baasa. Cet usurpateur ose s'attaquer

au roi de Juda, qui venait de repousser les Ethio-

piens il est battu aussi. Ela, son fils, tombe sous.

les coups d'un autre assassin, et la guerre civile

éclate en Israël. L'armée donne la royauté à son

général ÛMM' qui bâtit Samarie, en fait sa capi-

tale, et laisse le trône à son fils Achab, peu d'années

avant l'avènement de Josaphat, 01)) d'Asa, au trône

de Juda.

Ces deux princes d'un caractère si opposé s'al-

lient étroitement. Josaphat poursuit l'idolâtrie et

s'occupe de l'instruction du peuple. Achab au con-

traire, poussé par la reine Jésabel, princesse phé-
nicienne, et malgré l'énergique opposition du pro-

phète Elie, fait régner en Israël le culte immorat

d'Astarté. Brave et généreux cependant, il bat deux

fois les Syriens, et, malgré le concours de Josaphat,

il périt dans une troisième guerre qu'il entreprend

contre eux. Achasias et Joram, ses deux fils, restent.

les alliés de Josaphat, qui fait avec ce dernier une

campagne contre les Moabites et termine sa belle

carrière par d'utiles réformes dans l'administration

de la justice. Le fils du pieux. Josaphat, nommé

Joram comme son beau-frère le roi d'Israël, suit

l'impulsion idolâtre et cruelle de sa femme Athalie,

fille de Jésabel; il fait périr ses frères, voit l'en-
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nemi envahir ses États et tuer ses propres enfants;
il meurt après quatre ans d'un règne honteux.

Achasias, son seul fils survivant, lui succède, et à

peine sur le trône co malheureux prince périt,
avec son oncle le roi Joram, sous tes coups de

Jéhu, générât israëfite. Les deux trônes d'Israël et

de Juda sont vacants à la fois (884).
FIN eu ROYAUME D'fsBAEt.. Athalie et Jéhu

s'emparent des deux royaumes l'une massacre les

enfants d'Achasias, ses petits-Os; l'autre, toute

la race d'Achab. Athalie favorise ardemment le

culte de Baal, que Jébu, docile à l'influence d'Elisée

le prophète, poursuit au contraire avec sévérité.

Après six ans d'un règne odieux, l'usurpatrice est

mise à mort et remplacée par Joas, un de ses petits-

enfants, sauvé de la mort par le grand prêtre Joiada,
son oncle.

Pendant que Jéhu laisse affaiblir son royaume

par tes Syriens, Joas, sous la tutelle de Joiada,
maintient l'ordre et la religion dans le sien mais

à la mort du grand-prêtre, il devient idolâtre et fait

lapider Zacharie, le Sis de son sauveur; il périt
Im-meme assassiné. Joachaz, Bis de Jéhu, ne réus-

sit pas à tenir les Syriens en échec, mais son fils
Joas les met en déroute et bat Amasias, roi de

Juda, qui meurt assassiné, comme son père. Pon-

dant un demi-siècle, l'ordre et la prospérité renais-

sent dans les deux Etats, sous les règnes d'Oyat

et do Jotham, fils et petit-nis d'Amasias, et sous

celui de Jéroboam Il, fils de Joas d'Israël dans les

deux Etats, le praphétisme. représenté par Jonas,

~mo~, Joe/ et Osée, exerce une haute influence

morale; mais bientôt les crimes des rois amènent

d'irréparables malheurs.
Zacharie, nls de Jéroboam II, est assassiné par

Sellum; Sellum, par Menahem, et Phaceia, fils du

meurtrier, par Pékah, un de ses officiers. Pékah

est vainqueur d'~cAtM, fils de Jotham, roi de Juda,
mais il est vaincu par Tiglat-Phalasar, roi d'As-

syrie, et assassiné à son tour par Osée. L'anarchie

est affreuse; Tiglat en profite pour s'emparer d'une

partie du royaume, et ce n'est qu'en devenant son
vassal qu'Osée monte sur le trône. Achaz régnait
alors en Juda; c'était lui qui avait, malgré les

conseils du prophète Isaie, appelé Tiglat pour

repousser l'usurpateur Pékah. Plus impie que les

rois d'Israël eux-mêmes, Achaz élevé des autels à

Baal, consacre un de ses fils à Moloch, et laisse

dévaster honteusement ses Etats. A sa mort, il est

privé de la sépulture royale. Ezéchias, qui lui

succéda, vit au début de son règne la ruine du

royaume d'Israël. Osée, qui s'était révolté contre

son puissant suzerain, Salmanasar, successeur de
Tiglat, fut jeté en prison; Samarie fut prise et le

peuple Israélite emmené en captivité en Assyrie

(Mt). ).
LES DEMflEM ROts DE JcDA. Grâce à la sagesse

d'Ezéchias, le royaume de Juda jouissait alors

d'une grande prospérité; s'inspirant des conseils

des prophètes Isaie et Michée, Ezéchias avait aboli

les cultes phéniciens et rouvert le temple. Les

Philistins sont repoussés, et le terrible Sennaché-

rib, roi d'Assyrie, qui était venu mettre le siège
devant Jérusalem, est obligé de se retirer précipi-

tamment, après avoir vu presque toute son armée

détruite par la peste, cette terrible messagère de

Dieu, comme l'appelle la Bible. Les derniers évé-

nements de ce règne presque constamment heu-

reux furent une grave maladie du roi, que le pro-
phète Isaîe soigna et guérit, une alliattce impoli-

,tique avec les Babyloniens, et la fondation d'une

académie de savants, qui réunit les monuments de
la littérature Israélite et assura le développement

religieux de l'avenir.

Manassé fut pendant quarante cinq ans un des

plus mauvais rois de Juda; une chronique incer-

taine affirme qu'il revint à de meilleurs sentiments.

Son fils ~MOM, qui suit ses mauvais exemples,

périt assassiné au bout de deux ans; Josias, fils

d'Amon, marche an contraire sur les traces d'E-

zécbias. J~Kte, Sophonie et la prophétesse Hulda

le conseillent; la loi de Moïse, dont on retrouve

un antique exemplaire, est remise en honneur.

Mais toute cette prospérité est arrêtée par de

grands maiheuM qui, en peu d années, amènent

la ruine complète de Juda. Placé entre les deux

souverains puissants d'Egypte et de Chaldée, Josias

eut le tort d'intervenir dans leurs querelles; il

voulut arrêter Néchao qui marchait contre Babylone,
et périt 'a la bataille de Mageddo son fils cadet,

./oacA<M, fut élu roi par le peuple, mais ie vain*

queur t'exita en Egypte et mit sur ie trône .Ma.

chim, le nis a!në de Josias. Joiakim ne fut qu'un
tyran odieux et un prince inhabile; malgré Jérémie

qu'il persécute et malgré la défaite de Néchao, il

se révotte contre le roi de Babylone, et meurt pres-

que aussitôt. Jéchonias, son nia, subit les consé-

quences de cette faute c'est en vain qu'il se rend

à discrétion à Nabuchodonosor, it est exilé a Ba-

bylone avec tu 000 Juifs, et remplacé par son oncle

Sédécias. Après quelques années de calme relatif,
le nouveau roi, oublieux de l'expérience du passé,
se déclare indépendant. Nabuchodonosor revient,

prend Jérusalem après dix-huit mois de siège, fait

égorger la famille royale et crever tes yeux à Sédé-

cias, qui est envoyé a Babylone. Le temple est

brûlé et la ville détruite de fond en comble.

Un assez grand nombre d'habitants notables du

pays furent emmenés en Chaldée; mais tes vain-

queurs laissèrent quelques laboureurs dont la sur-

veillance fut connée à un gouverneur israélitu,

nommé CM~a/ta~ qui, peu après son installation,
fut traîtreusement assassiné. Ce meurtre causa la

ruine complète du malheureux pavs, dont pres-

que tous les habitants furent envoyés à Babylone;
il n'y resta qu'une population pauvre

et ignorante,

mélange de Juifs, de Samaritams et de Cananéen-)

idolâtres (588). Comme le royaume d'Israël, celui

de Juda périt par la faute de ses rois mais il

devait bientôt se relever, grâce aux principes de
morale et de religion enseignés par les prophètes.

LES PROPHÈTES ET LA LITTÉRATURE SACRÉE D'IS-

RAËL. On se trompe généralement sur les pro-

phètes leur mission n'était pas de faire des mira-

cles et de prédire l'avenir, mais de moraliser et

d'instruire le peuple, et c'est par là seulement

qu'ils étaient considérés comme les envoyés de

Dieu. Au point de vue politique, ils sont les con-

seillers libres des rois mais on doit les regarder

plutôt comme des orateurs religieux; ils détour-

nent le peuple de l'idolâtrie, et surveillent le culte,

qu'ils considèrent comme un moyen de moralisa-

tion. Censeurs courageux des moeurs publiques,
les prophètes n'hésitent pas à risquer leurs jours
pour arrêter l'immoralité des princes et des classes

riches; ils prennent le parti des pauvres et des fai-

bles, protègent les étrangers, et mettent au-dessus

de tout la justice et la charité. C'est par la prati-

que de ces vertus qu'arrivera l'ère messianique,

qui fera disparaître les haines et les guerres, et

unira les hommes dans un amour universel.

La littérature des Hébreux contient leur histoire

et leurs doctrines; elle se compose de livres histo-

riques et de livres poétiques, dans lesquels l'his-

toire et la poésie sont mêtées étroitement. Le plus

important de' tous, le Pentateuque, a conservé les

traditions sur les premiers temps du monde et

raconte l'histoire des Hébreux jusqu'à la mort de

Moise. Le livre de Josué est le récit de la con-

quête celui des Juges paraît n'avoir pour but que

de.montrer les avantages du pouvoir héréditaire.

Le livre de Ruth, qui se rapports au même temps,

est une gracieuse idylle qui nous apprend l'origine
de la race royale de David et nous offre dans tout

son charme le tableau de la charité. Les deux livres

de Samuel et les deux livres des Rois racontent les
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régnes de Saül, de David, de Salomon et l'histoire ri

du schisme jusqu'à la chute de la royauté. Les deux p

livres des C/fonMMM rapportent parfois textuelle- n

ment les mêmes faits, mais avec des détails nou- b

veaux; les livres d'Ezra (Esdras) et de Néhémie, à

ainsi que celui de Daniel, qui est écrit moitié en à

chaldéen, moitié en hébreu, continuent l'histoire s

générale des Israélites après le retour de la capti- p

vité; quant au livre d'Esther, il raconte un événe- t

ment particulier des annales juives sous la monar- J

chie persane.
}

Les livres poétiques des Hébreux
pont pas 1

moins d'importance que leur littérature historique. 3

Les PfOMrA&s et l'2?ccM:<Mte contiennent des ma- e

ximes de morale; lun se termine par un remar- S

quable tableau des vertus do la femme; l'autre, t

empreint d'un scepticisme décourageant, énonce i

pourtant le dogme de l'immortalité. Le liure de

Job est un poème grandiose qui nous montre les <

malheurs d'un juste et nous enseigne à accepter 1

les décrets de la sagesse suprême que nous ne

pouvons toujours comprendre.

Les Psaumes, sublimes poésies lyriques, sont

comme le cri de l'âme humaine patriotisme,

vengeance, repentir, humilité, amour de Dieu,

vertu; Création, Providence, miséricorde et justice

divines. tout y est chanté dans un magnifique lan-

gage. Sous une forme plus simple, le Cantique

des Cantiques a une grande portée c'est l'hymne

pastoral de deux jeunes fiancés, étroitement unis

et dont l'amour contraste avec les abus de la po-

lygamie.
Les prophètes, hommes politiques, moralistes et

orateurs inspirés, tiennent une place considérable
dans la littérature israélite. Ceux dont les œuvres

nous restent sont, avant la captivité, Jonas, dont le

livre est une parabole; ;0&6!~M,~Mos, Joèl, OMe;

Isaïe et Michée, tous deux apôtres de la paix et de

la réconciliation universelles Nahum, Sophonie,

Habacuc; Jérémie qui prédit et voit la ruine de

Juda et dont les Lamentations sont de touchantes

élégies. Pendant la captivité, Ézéchiel a des visions

dont les allégories portent une empreinte toute

babylonienne; après le retour de l'exil, Aggée,

Zacharie et Malachie sont les derniers orateurs

prophétiques.
Ecrits dans une langue enthousiaste et

poétique.
les livres sacrés des Hébreux n'ont qu un but

montrer un Dieu unique qui est la justice infinie

et dont l'action incessante se manifeste dans le

monde physique comme dans la conscience et dans

l'histoire des hommes. On n'est pas d'accord sur

les auteurs qui les ont écrits et sur l'époque de

leur rédaction; mais il est impossible de mécon-

naître la vérité et la hauteur de la pensée religieuse

et morale, qui, de cette grande littérature, a fait

le livre par exceilence de l'humanité, la Bible.

LES JCIFS SOUS LES BABYLONIENS ET LES PERSES.

LES SYNAGOGUES. Pendant les dernières années

du royaume du Juda et après la prise de Jérusa-

lem, les rois de Babylone avaient emmené en

captivité un grand nombre d'Hébreux, parmi les-

quels se trouvaient des hommes distingués, tels

que Daniel, ses trois compagnons et le prophète

Ezéchiel. Bien traités par les vainqueurs, les exilés

obtinrent de haute. positions politiques et purent

vivre sous leurs propres lois religieuses. Les pro-

phètes remplacent les prêtres désormais sans

fonctions; Ezéchiel, et sans doute aussi l'auteur

inconnu de la deuxième partie du livre d'Isaïe,

réunissent autour d'eux les anciens et le peuple.

et président aux assemblées de prières ils sont

aidés dans leur tâche par des hommes pieux et

savants, des scribes, qui copient les livres saints,
et les Hébreux, maintenus ainsi dans leurs tradi-

tions religieuses et consolés, entrevoient leur libé-

ration prochaine.

réaliser ces espérances la. Babylonie fut conquise

par eux, et le roi Cyrus, devenu le chef d'un im-

mense empire, autorisa par un édit tous les Hé-

breux de ses Etats à retourner dans leur patrie ft

à y rebâtir leur temple (536). Ceux de Juda, c'esl-

à-dire les Judéens ou Juifs, partirent à peu près

seuls, sous la conduite de Zorobabel, arrière-

petit-fils du roi Jéchonias, et s'établirent dans la

Palestine, qui désormais prit d'eux le nom de

Judée. La construction du temple, retardée par les

intrigues des Samaritains, ne fut achevée que sous

le règne de Darius, fils d'Hystaspe; sous celui de

Xerxès (Assuérus), prince fantasque, les Juifs,

grâce ~Esther, jeune tsraélite appelée au trône, et

à son oncle Mardochée, échappèrent à la destruc-

tion préparée pour eux par Aman, premier mi-

nistre du roi. “ ..“
Un demi-siècle s'écoula, et le nouvel Etat juif,

entravé d'ailleurs par les événements qui s'étaient

passés en Perse, végétait sous la direction aristo-

cratique des grands-prêtres oublieux de leurs de-

voirs. F~a (Esdras), autorisé par
Artaxerxes

Longue-Main à conduire en Palestine une seconde

colonie de Juifs, vint porter remède à la situa-

tion (458). Ezra~ qui appartenait à la classe des

scribes, était aussi pieux que savant; il fut se;

condé dans son œuvre par Néhémie, éehanson du

roi, qui avait obtenu un peu plus tard les pouvoirs

les plus étendus, et par les derniers prophètes.

La rupture avec le paganisme fut consommée, et la

loi de Moïse remise en vigueur. Des st/nayo~M~s,

réunions laïques, où la prière était faite et la loi

lue et expliquée au peuple par les scribes, furent

établies dans le pays. Enfin un grand conseil na-

tional suprême, la Grande Synagogue, composé des

savants les plus distingués, fut institué avec la

mission particulière de veiller au maintien des

traditions et à l'étude de la loi; c'est à cette

époque et par l'impulsion d'Ezra et de Néhémie

que fut commencée la collection des livres sa-

crés.

Les années qui suivent sont paisibles pour la

Judée. Le pays est toujours gouverné par les

grands-prêtres, investis de l'autorité politique, au

grand détriment de leurs fonctions religieuses.

Par contre, l'étude de la loi par le peuple, dans

les synagogues, prend de jour en jour plus d'im-

portance, et il se forme ainsi, au sein des classes

populaires, un parti, celui des ~.M:eMe?M ou des

PieMŒ, qui se donne pour tâche de conserver, en

5 dépit des classes supérieures, les traditions reli-

r gieuses de la nation dans toute leur intégrité.
9 Sous le pontincat de Jaddus, les Juifs passent

sans trouble de la domination des Perses sous

e celle d'Alexandre le Grand (332).

t DOMINATION GRECQUE. Alexandre est très bien-

veillant pour les Juifs, et la Palestine prospère tour

à tour sous les rois d'Egypte et de Syrie, ses sac-

s cesseurs. Sous le premier P~m~e, nous rencon-

trons en Judée un grand-prêtre célèbre, le petit-
n fils de Jaddus, Simon le Juste, qui fut un des

derniers membres de la Grande Synagogue. Pen-

s dant le pontificat d'Eléazar, frère et successeur de

e Simon, le Pentateuque est traduit en grec à

!S Alexandrie, où vivait une nombreuse colonie do

tt Juifs; cette traduction, attribuée à 72 savants en-

)- voyés de Jérusalem et dite, pour ce motif, Version

Ls des septante, fait connaitre la Bible au monde

ir païen (M4 a 2M); elle fut continuée dans la

suite, et, outre les livres canoniques, reconnus

comme sacrés par les Juifs, on y inséra d'autres

it ouvrages dont les principaux sont le* livres de

~t ToMe et de Judith, romans historiques, les livres

9 de la Sapienée et de l'Ecclésiastique, recueils de

i- sentences, et les deux livres des jMaeAaA~, récits

9- des graves événements arrivés en Judée sous le

règne d'Antiochus Epiphane.

it La Judée, après plusieurs pontificats sans gloire
C'étaient les Mèdes et les Perses qui allaient
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mais non MM troubles, était passée définitive-
ment sous la suzeraineté des rois de Syrie. Les
grands-prêtres, de plus en plus oublieux de leurs
devoirs, s'occupent d'intrigues de cour. Onias 7/f
grand-prêtre pieux, est supplanté par son frère
7<Mon,auMchète)e pontiflcatet qni, à son tour, est
trahi de la même façon par son plus jeune frère,

Resté maltre du pouvoir, par l'appui
d'Antiochus Epip hane, Ménélas fait vendre les
trésors du temple pour payer

sa dette, et as-
sassiner son frère alné, Omas III, resté à Antio-
che. Jt ose revenir à Jérusalem, où bientôt ta
guerre éclate entre lui et Jason. Antiochus, arrive
au secours de son

protégé, massacre née pre-mière fois le peuple innocent de ces querelles et,
i année suivante, ordonne de nouveaux pillages et
de nouvelles tueries. Un grand nombre de Juifs
sont vendus comme esclaves le temple est souillé
et le culte proscrit; maisl'enseignement des scribes
avait lentement porté des fruits, et le peuple juif,
atteint dans sa patrie et sa religion, se soulève
contre Antiochus (t6ï).

GotVBMfEMENT NATIONAL DES MACHAB~ES. Ce
fut un simple prêtre, Matathias, de la famille
Asmonéenne, qui leva avec ses cinq H)s !'étendard
de la révolte aidé par quelques patriotes, il tint
la campagne pendant trois mois, et mourut. Le
plus vaillant de ses fils, Juda dit Machabée (Mar-
tel), défait successivement tous les zénëraux
syriens envoyés contre lui, reste mattre de la Ju-
dée au bout de trois ans, rouvre et purifie ie tem-
!e et, après de nouvelles victoires, meurt héroï-
quement sur le champ de bataille. Jonathan et
Simon, ses frères, continuent la lutte avec l'appui
des Romains, et le dernier reçoit de Démétrius,
oi de Syrie, les titres de grand-prêtre et de prince
des Juifs, titres qu'une assemblée nationale lui
confirme. Comme Jonathan, Simon périt assas-
siné, et Hyrcan, son fils, qui lui succède, proclame
i ~dépendance de la Judée, que la Syrie, affaiblie
par ses querelles intérieures, est obligée de re-
connaître.

La victoire définitive des Machabées eut pour
conséquence la

réorganisation du pays. La Grande
Synagogue, qui n'existait plus, fut remplacée parun sénat électif, le Sanhédrin, composé de soixante
et onze membres, qui réunissait les hommes les
plus instruits de la nation, à quelque classe qu'ils
appartinssent. Le grand-prêtre n'en était le prési-dent que s'il avait les capacités nécessaires. An- <
desMM de ce conseil, à qui étaient réservées i
les affaires d'intérêt majeur, on institua de petits.
MM<«rttM de vingt-trois membres qui jugeaient i
les affaires criminelles ordinaires, et de <rt'AM- i
MaM: de trois juges pour les contestations civiles, i

EcoLBS IT SECTES jcivES. Pour avoir amené s
avec tant de rapidité cette restauration politique, <!
H fallait que l'enseignement des scribes eût pro-
fondément pénétré dans !e peuple; en efet, les q
écoles diverses qui s'étaient formées chez tes tJuifs avaient fini par exercer une grande influence. d
i.e< Sadducéens, qui constituaient l'une de ces j~
écoles, comprenaient les familles pontificales et p
les classes nettes; ils s'attachaient servilement à c
la lettre dans l'interprétation du Pentateuque, ils C
n acceptaient pas les traditions orales, et repous- I<
raient les dogmes de t'immortalité de l'âme et de l'a- c.
vènement messianique. Egoistes et

orgueilleux, et v~
très durs dans

l'application des lois pénales, ils A
étaient fort wpopuiaiMs. Les PAa~t~M sont op- ri
posés en tout aux Sadducéens. Continuateurs des vi
Assidèens et partisans de la tradition, ils sont les él
représentants de la démocratie et de l'esprit m
laique; leur

interprétation, qui est large, facilite m
) exécution de la loi et en assure le maintien, bien
qu'elle descende parfois a de trop minutieux dé- lu
t~is réglementaires. Ils enseignent les grands m
dogme. de la Providence, de la liberté, de l'immor- tr

du messianisme. Comme leur moral?
es était irréprochable et leur douceur au pouvoirrs très grande, ils étaient aimés du peuple et avaient

uno grande autorité; aussi y avait-il parmi euxre des faux-frères, que le Talmud appelle ~a-st t~MM teints et que l'Evangile nomme
e, cres blanchis. Une

troisième secte, celle des A~-ai niens, tenait des Pharisiens presque toutes ses
35 doctrines à cela près qu'elle admettait bien moins
s- la Providence que la prédestination. Livrés au
o-

mysticisme, les Esséniens prétendaient faire des
la miracles et avoir puissance sur les esprits infer-ré naux; réunis hors des villes, ils renonçaient à la

propriété individuelle, évitaient de se marier,
t, priaient, travaillaient et mangeaient en commun.
,t Ils avaient des mystères qu'on n'était admis à con-ts naître qu'après un long noviciat. Ces din-érentes
é sectes étaient nées en Judée; en Egypte aussi,il s était formé une autre grM''o école; cer~
f, ~"? ses membres, les r~a~M, dont les
e Esséniens avaient im~é l'association, vivaientdans la solitude et la contemplation. D'autres
eles Juifs hellénistes d'Alexandrie, désireux d'a-
e mener le triomphe de leur foi religieuse sur le
d paganisme empirant, s'enbrsaient de concilier la
t philosophie grecque avec les vérités dogmatiques

*r et ils croyaient y arriver en faisant
de la Parole créatrice, du Verbe divin de la Bible,
une sorte dmtermédiaire entre Dieu et le mondeet en l'identifiant avec le Logos des philosophes
platoniciens. L'un des derniers et des plus illus-

représentants de cette école fut, un siècle plus
t tard, Philon, surnommé le Platon juif. Ce mouve-
i ment iMmet des esprits annonçait une grandecnse rengieuse prochaine elle aHait se produire

temps que la ruine politique de la
Judée.

DOMINATIONMMAtNB. RnnfB DE LA JnDËB. ~w-
t MM, fils et successeur de Shcon Machabée, occupa

S pontificat pendant trente ans; les
Muméens et les Samaritains furent soumis, et
1 alliance conclue avec Rome par Jonathan et Si-
mon fut renouvelée. Mais la fin de ce regne heu-
reux fut troublée par les querelles des Pharisiens et
des Sadducéens, tour à tour protégés par le prince.
Aristobule, son fils aîné, qui prit le titre de roi et
Alexandre Jannée, son deuxième fils, sont d'horri-
bles tyrans; le dernier mérite le nom d'assassin.
Après une courte régence de sa veuve Alexan-
~) a, ses deux fils se disputent le pouvoir ~/)
can, laine, est battu et devient grand-prêtre,
Aristobule, ]o cadet, est élu roi malgré les Pha-
risiens. Le grand Pompée, alors à Damas, inter-
vient, s'empare de Jérusalem et donne à l'Idu-
méen Antipater le pouvoir dont Hyrcan no con-
serve que fapparence. La Judée est désormais
dépendante de Rome (63).

Antipater, habile et rusé, ne gouverne guère
que dans nntéret de sa propre famille; nommé
procurateur de la Judée, ilconne a ses deux fils
de hautes po<itiOM dans l'Etat. Hérode, le

plus
jeune, est 1-héfMer de l'ambition et de l'habileté
paternelles; il épouse Marianne, petitp-nlle d'Hyr-
can, et devient le favori du triumvir Antoine.
Uiassé de Jérusalem, il y revient accompagné de
légions et avec le titre de roi qui lui avait été dé-
cerné à Rome par le Sénat, et affermit son pou-
voir par le meurtre des membres de la famille
Asmonéenne et du Grand Sanhédrm. Bientôt la
reine Marianne elle-même et ses propres aïs de-
viennent ses victimes enfin, après avoir fait
élever des constructions splendides, il meurt au
milieu d'horribles souffrances et de l'exécration
universelle.

La Palestine, déj& gravement troublée par les
luttes des patriotes, les Zélateurs, et du parti ro-
main, est partagée, à la mort d'Hérode, entre ses
trois Bis survivants, et peu après la Judée, enlevée
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à Archéta&s, l'un d'eux, qui s'était attiré la haine

publique, est réduite en province romaine. Le

pouvoir des proconsuls pèse lourdement sur le

malheureux pays privé de son indépendance un

de ces magistrats, Ponce-Pilate, mécontente grave-
ment le peuple c'est sous son gouvernement

qu'eut lieu le procès et la condamnation de Jésus,
mis en croix par ses ordres, sur les accusations des

grands et des prêtres membres du parti saddu-

céen et inféodés à la politique de Rome (27-36).
Sous Caligula, les Juifs refusent d'adorer le fou

qui était le maître du monde, et sont l'objet de

cruelles persécutions, que l'empereur Claude fait
cesser. Agrippa, petit-fils d'Hérode, favori de

Claude, est nommé roi de la Judée, qui prospère
sous son règne trop court, mais qui retombe bientôt

sous l'administration directe de Rome. C'en est

fait désormais de toute paix. Les querelles vio-

lentes des Juifs, des Samaritains et des Grecs, les

brigandages commis impunément au milieu de

l'anarchie, les insolences des soldats romains et

surtout la rapacité inouie des proconsuls excitent

des révoltes journalières; enfin, sous l'administra-

tion du féroce Florus, il éclate une insurrection

générale.
Les Zélateurs en prennent la direction, et dès les

premiers temps remportent de grands avantages
sur les Romains, qui sont refoulés hors du pays.
Néron confie à Vespasien le soin d'apaiser la révolte.

Accompagné de son fils Titus, ce général vient.

avec une armée formidable, mettre le siège devant

Jotapat. Cette forteresse, défendue par un jeune
prêtre qui fut plus tard l'historien Flavius Josèphe,
tomba au pouvoir des Romains après une vaillante

résistance. Vespasien, élu empereur, laissa le com-

mandement à Titus, qui vint mettre le siège de-

vant Jérusalem en proie a la plus affreuse discorde.

Ne pouvant s'emparer de la ville par laforce, Titus

essaya de la prendre par la famine. Après une

héroïque résistance, Jérusalem fut prise et le
temple brûlé. Massada, forteresse près de la Mer
Morte, ne se rendit pas aux vainqueurs; ses dé-

fenseurs se tuèrent tous de leurs propres mains
avec leurs femmes et leurs enfants. Environi 100000

Juifs avaient péri dans la lutte; plus de 600 000 fu-

rent vendus ou réservés aux jeux du cirque (72).
Les Juifs n'étaient pourtant pas encore écrasés

comme peuple, et leur doctrine restait debout. Au

plus fort de la tyrannie d'Hérode, les écoles avaient

continué à se développer; nous voyons fleurir à
cette époque chez les Pharisiens deux grands doc-

teurs, Hillel et Schamaï, qui rept'esentent des ten-

dances opposées. Schamai, dans son interprétation

rigoureuse des textes bibliques, se rapproche des

Sadducéens. Hillel au contraire fait la part des cir-

constances et admet, dans l'intérêt même de la loi,
la nécessité d'en abroger certaines dispositions. Sa

réponse à un païen, qui lui demandait le résumé

de la loi, est restée célèbre Ce que tu M'eues pas

pour toi, dit-il, ne le fais pas à autrui; c'est

toute la loi; le reste n'en est que le commentaire.
Pendant le siège de Jérusalem, un autre docteur

éminent, Johanan ben Zaccaï, avaitrquitte secrète-
ment la ville et obtenu de Vespasien la permission
de fonder une école à Jamnia, dans l'ancien'terri-

toire des Philistins. Cette école resta pour les

Juifs un foyer ardent de patriotisme et de religion
aussi les persécutions éprouvées sons Domitien,
et les succès momentanés obtenus sous Trajan,
leur firent-ils concevoir plus que jamais l'espérance
d'un libérateur messianique. Sous l'empereur
~d<e?t, qui avait d'abord favorisé, puis proscrit
leur religion, ils font une dernière et terrible ten-

tative pour recouvrer leur indépendance. Jérusalem
n'était guère détruite que depuis un demi-siècle,

lorsqu'un vaillant guerrier, Barcochbah, se souleva,

prit le titre de roi, et se vit entouré d'une armée

considérable. J~!&a"Ae?: ~0~ illustre rabbin,

chef des écoles israélites, lui donna l'appui de son

autorité et crut voir en lui le Messie annoncé par
les prophètes. En peu de temps, Barcochbah fut

maître du pays, et, pour dompter cette redoutable

rebellion, Adrien fut obligé d'envoyer en Judée

Jules Sévère, son meilleur général. Jérusalem est

bientôt reprise et de nouveau rasée mais Béthar,
forteresse où Barcochbah s'était enfermé, n'est em-

portée qu'après trois ans d'un siège horrible. Bar-

cochbah mourut les armes à la main, Akiba dans

les tortures, et environ 600000 Juifs furent massa-

crés (135).
·

Désormais la Judée n'est plus qu'un désert; son

existence politique est finie~ mais le mouvement

dogmatique qui s'était
produit

dans son sein et les

diverses doctrines religieuses qui y avaient pris
naissance devaient régénérer le monde et ta con-

quérir aux vérités éternelles du Sinai.- Pour l'his-

toire du peuple juif après sa dis~rsion définitive,

V. Juifs. [E.-A. Astruc.]
ITALIE (GÉOGRAPHIE). Géographie générale,

XIII. l. Géographie physique. Situation, li-

mites. L'Italie est une contrée de l'Europe mé-

ridionale, comprise entre les Alpes, au nord, et la

Méditerranée, au sud. Des mers secondaires dépon-
dant de celle-ci la limitent de tous les autres côtés

la mer Ionienne et la mer Adriatique, à l'est
la mer Tyrrhénienne, et le golfe de Gênes ou

mer de Ligurie. à l'ouest.

En latitude, l'Italie est comprise entre 38° et 4T

de lat. N. elle appartient donc essentiellement

à la zone tempérée; en longitude, elle va de 4° &

16° à l'est de Paris.

Forme, caps et golfes du littoral. Sa direc-

tion générale est au S.-O., sur une longueur de

1000 kil. en ligne droite. Sa largeur moyenne est

d'environ 200 kil. Elle a la forme caractéristique
d'une botte, dont les caps Gargano, sur la mer

Adriatique, Leuca et Spartivento, sur la mer Io-

nienne, indiquent respectivement l'éperon, le ta-

lon et la pointe. Entre ces deux derniers se creuse

le golfe de Tarente. Du côté de la mer Tyr-

rhénienne, le littoral est découpé les principaux

golfes qu'il forme sont ceux de Gaete, de Naples
et de Salerne. La partie septentrionale de l'Adria-

tique, entre l'Italie et la péninsule d'Istrie, porte
le nom de golfes de Venise et de Trieste.

7<M. Au-devant des rivages, qui abritent des

ports nombreux, l'Italie se complète par de grandes

ïtes au sud, ta Sicile, séparée du continent par te dé-

troit de Messine a l'ouest, laSardaigne et la Corse,
cette dernière appartenant à la France depuis un

siècle. Les Mes plus petites sont l'ile d'Elbe, entre

la Corse et la Toscane au devant des golfes de

Gaëte et de Naples, l'archipel des ttes Ponza,

Ischia, Procida et Capri; enfin, l'archipel volcani-

que des Lipari, au nord de la Sicile.

Superficie et ~)op!<M:'on. – L'Italie avec ses dé-

pendances a une superficie de 300000 kil. carrés en-

viron, les trois cinquièmes de la France, et est peu-

plée de près de 28 millions d'habitants, les trois

quarts de notre population actuelle. Cela correspond
en moyenne & N4 habitants par kil. carré. Notre po-

pulation spécifique n'est que de 70.

OROGRAPHIE. Les Alpes. Les Alpes forment la

plus haute chatne de montagnes et en grande

partie la limite septentrionale de l'Italie. Entre

cette contrée et la France, la frontière suit pres-
que constamment la ligne de faite depuis le col

de Tende, au nord-est de Nice, jusqu'au Mont Blanc,

en passant successivement par le Mont Viso et le

Mont Cenis. C'est encore la crête, passant par le

Saint-Bernard, le mont Cervin ou Matterhorn, et

le Mont-Rose, qui sépare la Suisse de l'Italie,

entre le Mont-Blanc et le Saint-Gothard. Mais à

partir de ce point, la Suisse garde la haute vallée

du Tessin, et le Tyrol autrichien comprend le

cours supérieur de l'Adige et de la Brenta. Parmi
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les pics qui jalonnent cette partie de la frontière,

il tant citer la Bernina, entre la source de l'Inn

et l'Adda, l'Orteler et l'Adamello, entre celui-ci

et l'Adige. La frontière suit ensuite les Alpes

Cadoriques, puis Camiques, depuis la Brenta jus-
qu'au col de Tarvis, sur la route de Venise a

Vienne, et descend de là à l'Adriatique par une

ligne conventionnelle courant entre l'Isonzo et le

Tagliamento, deux petits tributaires du golfe de

Venise.

Les Apennins. Les. Apennins, moins élevés

que les Alpes, forment l'ossature de la péninsule.
Courant d'abord de l'O. à l'E. à une petite dis-

tance de la Méditerranée, depuis le col de Tende

jusqu'à l'extrémité du golfe de Gènes, ils se re-

courbent ensuite au S.-E. en se tenant plus près
de l'Adriatique que de la mer Tyrrhénienne.

Depuis le col de Tende jusqu'à la source du Tibre,

l'Apennin Mc<<w~t'ot!a! est peu élevé (1000 à

1500 m.). Entre la source du Tibre et la latitude

de. Rome environ, l'Apenntn central est au con-

traire beaucoup plus haut en même temps que

plus large. C'est là que s'élève le Gran Sasso d'I-

talia, sa cime maltresse, qui atteint près de 3000

mètres et domine l'épais rempart des Abruzzes.

A partir des sources opposées du Vulturne, affluent

du golfe de Gaete, et du Sangro. tributaire de

l'Adriatique, l'pewttH méridional s'abaisse rapi-

dement et se partage en deux branches la plus
orientale et en même temps la plus faible traverse

la terre d'Otrante et finit au cap Leuca; la plus
occidentale forme la charpente de la montagneuse

Calabre et se termine au détroit de Messine.

Parallèlement à la chaîne principale des Apen-
nins et au littoral de la mer Tyrrhénienne, le sol

se relève en bourrelets moins prononcés, qui por-
tent successivement le nom d'Alpes Apouanes,

Sub-Apennin toscan, montagnes de la Sabine, et

obligent les affluents de la mer Tyrrhénienne,

l'Arno, l'Ombrone, le Tibre, a couler parallèle-
ment au rivage, avant de s'ouvrir un passage qui
leur permette d'y aboutir. Plus au sud, les monts

de l'ancien pays des Volsques, entre Rome et

Capoue, impriment la même direction au Gari-

gliano.
Volcans. Seul sur le continent européen, le

mont Vésuve, près de Naples, donne encore de

temps en temps le spectacle d'une éruption mais

d'un bout à l'autre de la péninsule abondent les

cratères des volcans éteints, où dorment aujour-
d'hui des lacs charmants, qui sont un des princi-

paux attraits de ce pays si pittoresque.
La Sicile a l'Etna, dont la cime, haute de plus

3000 mètres, se couvre de neige, en même temps

qu'elle vomit la lave. Le Stromboli, dans les lies

Lipari, est aussi de
temps

en temps en ignition.
Entre le Vésuve et 1 Etna, la Calabre a été fré-

quemment agitée par de terribles tremblements

de terre. Le dernier, celui de 1857, coûta la vie à
10000 personnes; celui de 1783 renversa 109 vil-

les ou villages et fit périr plus de 30 000 âmes.

Autres montagnes. La Sardaigne et l'ile

d'Elbe sont montagneuses comme leur voisine la

Corse. En Sicile, l'Etna forme le point culminant,

mais ne se rattache pas à l'ossature montagneuse

qui partage l'lie en trois versants, dont celui du S.-O.

est le plus étendu, celui du nord le plus étroit.

Dans l'Italie septentrionale, le Monferrat, qui
étale ses pentes sur la rive droite du Pô, en

face de Turin, se rattache au sud à l'Apennin de

Ligurie.
HYDROGRAPHIE. Versant de

lAdriatique.
Les Alpes Carniques et Cadoriques n'envoient au

golfe de VeÊise que des torrents rapides, dont le

2'a~HamMto
et la Piave sont les plus célèbres.

Puis vient la Brenta, qui passe à Padoue et finit

dans les lagunes de Venise.

L'Adige, né dans le Tyrol, descend rapidement

au sud jusqu'à Vérone, et tourne ensuite & l'ouest

pour finir entre Chioggta et les bouches du Pô.

Le M. Celui-ci, qui est !e fleuve le plus con-

sidérable de l'Italie, par sa longueur, l'étendue

de son bassin et l'abondance de ses eaux, com-

mence au mont Viso et coule de l'O. à l'E. à

travers le Piémont, la Lombardie, la Vénétie.
C'est par sa rive gauche qu'il reçoit des Alpes ses

affluents les plus considérables. Il se grossit, a

Turin, de la Doire Ripuaire qui descend de Suse

et du Mont-Gonèvre entre Turin et Casal, de la

Doire Baltée, qui descend du Mont-Blanc par le

vat d'Aoste puis de la Sésia, qui vient du Mont

Rose. Ensuite commencent tes grandes rivières, qui
se débarrassent, dans tes lacs qu'elles traversent,
des alluvions qu'elles ont arrachées aux flancs

des A)pes le Tessin, qu'alimentent !ts neiges du

Saint-Gothard, et qui, après avoir traversé le, lac

Majeur, sépare le Piémont, l'ouest, de la Lom-

bardie, a l'est, passe à Pavie et se réunit au PO,
un

peu
en aval de cette ville; l'~cMa, qui sort des

glaciers de l'Orteler, arrose la Valteline, traverse

le lac de Cdnte, en sort à Lecco, passe à Lodi, et

tombe dans le PU entre Plaisance et Crémone

t'O~t'o, qui traverse le val Camonica, puis le lac

o"Mo le Mincio, qui sort du lac de Garde,
forme les marais enveloppant la place-forte de

Mantoue, et sépare la Lombardie de la Vénétie.

Sur la rive droite, les affluents du PÔ sont bien

moins considérables. Le principal est le Tanaro, qui
descend du col de Tende et se grossit à Alexandrie

de la Bormida. Puis viennent la So'tna, dont la

valtée sert de débouché au port de Gênes vers

Alexandrie et Milan, et qui passe à Tortone la

Trebbie, qui tombe dans le Pô à
quelque

distance

au-dessus do Plaisance la .~feeA:< dont )e con-

fluent fait face à celui du Mincio le Panaro, le

Reno qui passe à Bologne. Ces deux derniers se

réunissent au Pô près de Ferrare, là où le fleuve
se partage en plusieurs branches, dont le cours

indécis se promène entre Venise et Ravenne.

De tous tes fleuves qui débouchent dans la Mé-

diterranée ou tes mers en dépendant, le Pô est,

après le Danube, celui qui porte à la mer le plus de

débris. Chargé d'alluvions, il exhausse sans cesse

son lit et court au-dessus de la vallée qu'il arrose,
entre des digues qu'on est obligé de renforcer et

de surélever, pour protéger les campagnes envi-

ronnantes et les villes assises sur ses bords con-

tre le danger des inondations. Malheureusement,
ces obstacles sont souvent impuissants a conjurer
lo fléau, et le fleuve non seulement se crée de

nouveaux passages en recouvrant et dévastant des
campagnes fertiles, mais abandonne à l'état de

marécages névreux celles où il coulait précédem-
ment. Ses apports continuels forment dans la

mer un promontoire toujours grandissant (80 m.

par an), ou sont entraînés par les courants de
l'Adriatique pour former des cordons littoraux pa-
railè)es aurivage, etquiséparentde la pleine mer les

lagunes de Venise et celles de CumaccAto, au nord

de Ravenne. Cette dernière ville, qui fut autrefois

un port florissant, est aujourd'hui à plusieurs kilo-

mètres de l'Adriatique, moins loin toutefois en-

core qu'Adria, qui lui a donné son nom.

Au sud du PÔ, l'Apennin central n'envoie à la

mer'Adriatique que des torrents courts et rapides.
Nous avons déj~ nommé le Sangro plus loin coule

l'Ofanto, sur les bords duquel les Romains perdi-
rent la bataille de Cannes.

Bassin de la Mer ï'yrAe?!tM~e. Du côté de

la mer Tyrrhénienne, la Toséane verse t'~fMO, le

fleuve de Florence et de Pi~, et t'O~roHe;
Rome envoie le J't&r? le golfe de Gaëte reçoit le

Garigliano et le Vulturne, au bord duquel est assise

Capoue.
Sans être un fleuve aussi considérable que le

Rhône ou le Pô, le Tibre est sujet à de fortes crue*
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qui ravagent la ville de Rome et ses environs. A

l'état ordinaire, il roule deux fois moins d'eau que

la Seine, mais en revanche il ne descend jamais
aussi bas que ce dernier cours d'eau.

Lacs. En dehors des lacs dont les eaux se
déversent dans le Pô, l'Italie renferme un certain

nombre de lacs assez étendus, entre Rome et

Florence notamment. Les plus importants sont

ceux de Pérouse ou de ïy<M:meMe, de Bolséna et de

B~Mt'a~o.

RÉGIONS PHYSIQUES. Par sa disposition orogra-

phique, l'Italie est partagée en régions bien dis-

tinctes. Le long du golfe de Gènes, les Apennins
enferment un littoral étroit: c'est la Ligurie, pays
essentiellement maritime en même temps qu'il il

jouit d'un des plus heureux climats du monde,

grâce à son exposition méridionale, et au mur de

montagnes qui l'abrite du vent froid du nord.

Le bassin du Pô forme une deuxième région
bien distincte. Dans l'antiquité, il n'était pas con-

sidéré comme faisant partie de l'Italie, et s'appelait
Gaule Cisalpine, du nom des Gaulois qui l'avaient

peuplé. C'était le Rubicon, petit torrent descendu
de l'Apennin vers l'Adriatique, qui formait sa limite

au sud. Dans cette région, le PU forme la division

principale par la largeur de son lit, et la difficulté

qu'offre généralement son passage. Dans le haut

de son bassin, le Piémont s'étend sur ses deux

rives au pied des montagnes (d'où son nom), jus-
qu'au contrefort des Apennins qui s'abaisse au

nord vers Plaisance. Mais au delà du Tessin, quand
le fleuve s'est grossi de ce puissant affluent, la

Lombardie occupe seulement la rive gauche, jus-
qu'au lac de Garde où commence la Vénétie. Le

pays situé sur la rive droite du Pô depuis le

Piémont jusqu'à l'Adriatique porte aujourd'hui le

nom d'Emilie, d'après l'ancienne voie Emilienne,

que suit à peu près le chemin de fer entre

Plaisance et Rimini. C'est la route la plus directe

pour aller de Milan & l'extrémité de la péninsule par
les bords de l'Adriatique. De l'autre côté des

Apennins, la Toscane, anciennement l'.E~'MrM,

occupe les bassins de l'Arno et de l'Ombrone. Celui

du Tibre se partage entre l'OMï&rM et le Latium

ou pays de Rome. A l'est de l'Ombrie, les ~?'e/t~

occupent la région comprise entre l'Apennin et

l'Adriatique. A l'est du Latium, les Abruzzes,

l'antique Samnium, occupent la région la plus
élevée de la péninsule. Quel contraste entre ce
pays sévère et la riante Campanie (aujourd'hui
la Terre de Labour) qui lui confine au sud autour

de Naples t La Calabre, qui occupe la péninsule

dirigée vers la Sicile, est de nouveau toute cou-
verte de montagnes, tandis que la Pouille (l'an-
cienne Apulie) ne porte du côté du canal d'Otrante

que des plages sablonneuses dominées par les
grands plateaux stériles des tavoliere, que par-
courent les troupeaux de brebis. Entre la Pouitle

et la Calabre se creuse le golfe de Tarente, sur les

bords duquel les Grecs fondèrent autrefois une

foule de cités opulentes, Sybaris,Héraciée, Tarente

et plusieurs autres. Aujourd'hui la vie s'en est re-
tirée, et la Basilicate est une des régions les plus
arriérées de la péninsule.

CLIMAT. Par sa latitude, l'Italie appartient à

la zone tempérée par excellence, puisqu'elle est à

égale distance du pôle et de l'équateur. Les mers

qui baignent ses rivages contribuent en outre à la

garantir des extrêmes du chaud et du froid, en
même temps que les montagnes créent une diver-

sité d'altitudes et d'expositions propres aux pro-
ductions les plus différentes. Quoique en descen-
dant vers le midi on se rapproche de plus en plus,
dans la Sicile par exemple, du climat et des pro-
ductions de l'Afrique, les endroits bien abrités du
nord de l'Italie, tels que les îles Borromées, sur
le lac Majeur, et les bords du lac de Corne, voient

mûrir les orangers à la latitude de Lyon. Bien

abritée par le rempart des Alpes contre les vents

du nord, on peut dire que l'Italie, d'un bottt à

l'autre, jouit d'un printemps perpétuel. En re-

vanche, la fièvre y sévit sur beaucoup de points.
Dans la plaine du Pô, couverte de rivières souvent

inondées, dans les Maremmes de Toscane, qui
avoisinent l'embouchure de l'Arno et de l'Ombrone,
dans les marais Pontins, entre Rome et Gaëte, au-

tour de Ravenne, le long des côtes de Sicile, sur

tous les points en général où les eaux douces sont

arrêtées dans leur écoulement vers la mer, le mau-

vais air (malaria) exerce ses ravages, et la fièvre

existe & Fêtât d'épidémie permanente. Par un con-

traste dont on est surpris, les lagunes de Venise
et de Comacchio, remplies par le flot salé, échap-

pent à ce fléau. Le voisinage des forêts est un

élément de salubrité, et les plantations d'euca-

lyptus sont en ce moment poussées avec vigueur
comme un sûr moyen d'assainissement.

II. Géographie agricole et industrielle. Fer-

tilité de ~<t:<e. L'Italie est un pays d'agricul-
ture plutôt que d'industrie. Où trouver ailleurs des

campagnes plus fertiles que celles de la vallée du

Pô, qui depuis des milliers d'années ne cesse de

produire, grâce aux irrigations qui renouvellent et

enrichissent sans cesse le sol de tous les débris

arrachés aux montagnes. Dans la plaine, ce ne sont

que rizières, champs de blé ou de mais, prairies

qui donnent jusqu'à huit coupes dans une année.
'fout autour des champs courent les ruisseaux d'ir-

rigation à l'ombre des mûriers, des érables, des

ormeaux qui portent, suspendus à leurs rameaux,
les pampres grimpants de la vigne. Malgré les dé-

sastres des guerres et des inondations, tant de

fois répètes depuis des milliers d'années, le paysan
ne se lasse jamais de remettre en culture ce sol

généreux. Les collines bordant la plaine sont cou-

vertes de vignes et de mûriers, et des champs pé-
niblement défrichés couvrent les flancs des monta-

gnes partout où le laboureur peut arrêter un peu
de terre végétale le long de la pente rapide.

La Toscane, cultivée comme un jardin, la Roma-

gne sur le versant opposé des Apennins, ne sont

pas moins fertiles. Et que dire de la Campanie,
dont le sol, formé de cendres volcaniques, tire sa

fertilité du soleil qui t'échauSe et du voisinage
des volcans qui t'ont tant de fois bouleversé? De

même, sur les pentes de l'Etna, un vieux châtai-

gnier peut abriter jusqu'à cent cavaliers sous son

ombrage. La Sicile fut autrefois le grenier de

Rome. Mais les ravages causés par les guerres, qui
ont tant de fois désolé cette lie, et les déboisements

qui en ont rendu le climat plus sec, ont singuliè-
rement diminué cette prospérité.

Irrigations. Les irrigations, si indispensables
sous le soleil de l'Italie, y sont parfaitement en-

tendues. Parmi les canaux créés dans ce but, on
doit citer le canal Cavour, de construction récente,
qui, dérivé du Pô à Chivasso, arrose les cam-

pagnes de Verceil et de Novare et la Lomelline,
entre la Sésia et le Tessin. Les canaux qui entou-
rent Milan, ceux du val de Chiana, en Toscane,
des environs de Ferrare et de Hovigo vers les bou-

ches du Pô, ne sont pas moins remarquables.
PRODUCTIONS PMNOtPALES.– Cénéales, légumes, etc.
La principale culture alimentaire est celle du blé,

dont on évaluait récemment la production à 50
millions d'hectolitres. C'est la moitié de la récolte
de la France, et cette quantité ne saurait suffire à

nourrir une population qui est les 3/4 de celle de
notre pays. Le mais fournit 30 millions d'hecto-

litres, et sa farine bouillie, consommée sous le
nom de polenta, forme la principale nourriture
d'une grande partie des paysans. Le riz, dont on

récolte millions d'hectolitres, est exporté en asse~

grande quantité. A ces ressources s'ajoutent celles

des céréales de second ordre, seigle, orge, avoine,
cultivées surtout dans les montagnes, les légumes



1068ITAUE ITALIE

secs, les châtaignes. C'est dans le Piémont et sur

les Apennins qu'on trouve le plus grand nombre
de châtaigniers. L'Italie produit aussi, grâce à son
climat, beaucoup de primeurs, des oranges, des

citrons, des amandes, qui viennent surtout de la

Sicile et du pays napolitain.

TroNpMM'. – Le Piémont, la Lombardie, l'E-

milie possèdent des troupeaux de bœufs et de

vaches. Ce sont celles-ci qui fournissent le beurre

du Milanais, le fromage parmesan et le stracchino.

Dans les pays marécageux de la Toscane et des

anciens États pontincaux, le bœuf fait place au

bufnet Les Apennins méridionaux et la Pouille

nourrissent de nombreux troupeaux de montons

et de porcs, dont le nombre ne saurait être mis

en parallèle néanmoins avec ceux de la France

ou de l'Allemagne. La Calabre élève de petits
chevaux de race arabe, remarquables par leur
énergie; mais c'est dans la Vénétie qu'on trouve

les chevaux les plus forts.
~M:/M et vins. Les huiles d'olives et les vins

constituentune des grandes ressources de l'Italie.La

vigne et l'olivier réussissent d'un bout à l'autre de

la péninsule, sauf sur les terres trop élevées, et

l'on récolte 3 millions d'hectolitres d'huiles, en

grande partie exportées au dehors, et neuf ou dix

fois autant de vins. Les huiles les plus estimées
sont celles de Toscane; les vins les plus célèbres

sont les vins liquoreux de Sicile, le Marsala, le

Syracuse, qui sont surtout expédiés en Angleterre,
en France ou en Allemagne; puis les vins de

l'Emilie, ceux du Monferrat, de la Toscane, ou des

environs de Naples, où ils puisent sur les cendres

volcaniques un goût de terroir tout particulier.
Cultures industrielles. En fait de cultures

industrielles, le chanvre et le lin occupent le pre-
mier rang. Le premier ne couvre pas moins de

) 33 000 hectares, dans la partie méridionale du

versant méditerranéen, et surtout dans l'Emilie,

qui, à elle seule, fournit plus de la moitié de
la production totale, 500 000 quintaux. Le lin

couvre 80 000 hectares, et ne donne que le quart
de la production du chanvre. C'est surtout la Lom-

bardie qui le produit.

Quant au coton, que la Sicile et le midi du

royaume de Naples sont aptes à produire, la cul-
ture en est en décroissance depuis que l'Améri-

que a recommencé à en fournir les manufactures

européennes.
Soie. L'Italie est au contraire un grand pays

producteur de soie. Dans certaines années elle

aurait même dépassé la Chine sous ce rapport. In-

dépendamment de ce que le pays consomme dans

ses fabriques de soieries, il exporte en une seule

année jusqu'à 3 600 000 kilogr. de soies grèges ou

Olees.

Richesses minérales. L'lie d'Elbe contient une

masse énorme de minerai de fer d'excellente qua-
lité. On en exporte annuellement 200 000 tonnes

do là ou de t'He de Sardaigne. Cette dernière pos-
sède les riches mines de zinc de Malfidano, de dé-

couverte récente, et des g!tee de plomb dont

l'exploitation remonte sans doute aux Phéniciens.
On trouve en outre du cuivre en Vénétie.

La Toscane possède une richesse toute spéciale,
les

M/~CTn, qui laissent dégager l'acide borique.
La Sicile approvisionne l'Europe entière de soufre
dont on envoie- raffiner une grande partie à Mar-

seille. Les lles d'origine volcanique sont riches en

produits chimiques, qu'on recueille sur place dans

les Lipari. C'est aussi de là que viennent toutes

les pierres ponces demandées par le commerce.
Comme la Grèce, l'Italie est riche en beaux mar-

bres. Le plus recherché par les sculpteurs est
celui de Carrare, sur le versant sud des Apennins,
entre la Toscane et la Ligurie. Puis viennent les
marbres de Gênes et des Alpes. Près du lac Ma-
jeur, le granit est assez commun pour qu'on sus-

pende tes fils télégraphiques à des piliers de cette-
pierre plutôt qu'à des poteaux de bois ou de fer.
C'est à l'abondance et à la richesse des matériaux

de construction qu'on doit en partie la splendeur
des églises et des palais de Milan, de Gènes, bâtis

tout en marbre. La ville de Pouzzoles, près de

Naples, a donné son nom à la pouzzolane, terre

d'origine volcanique, qni forme un excellent ci-

ment.

INDUSTRIE. L'industrie proprement dite est

peu développée en Italie à cause de l'absence de la

houille et de la rareté des capitaux. Pour cette

double raison, rétablissement d'une filature de

coton, par exemple, Muterait moitié plus en Ita-

lie qu'elle ne coûte en Angleterre, et les frais

de fabrication seraient plus considérables. C'est

dans le nord de l'Italie, sur les rivières descendant

des montagnes, et fournissant la force motrice a~
bon marché, que se concentrent surtout les usines.

ï'M:<!<e<. La filature du coton occupe à elle

seule plus de &0 000 ouvriers dans la Lombardie

autour de Milan, et près de Gênes. Le tissage se

fait généralement dans les campagnes de Toscane,
ou dans le royaume de Naples, et occupe 6000U

personnes. Lecco, Bergame, Brescia, Milan, Gènes,

Bologne fabriquent aussi les toiles de chanvre ou

de lin, dont la filature se fait surtout à la main,
ainsi du reste qu'une partie du tissage.

Corne, Lecco et les cités voisines ont encore la

spécialité de la fabrication des soieries; Gênes,
celle des velours.

Quant aux draps, ils se fabriquent surtout dans.

le Piémont, en Toscane, et près de Naples. L'Italie

ne trouve pas du reste dans ses troupeaux une

quantité de laine suffisante elle en importe de la

Plata, et beaucoup de draps ou de tissus, d'Angle-
terre ou d'Allemagne.

Industries diverses. L'Italie a donné son nom

aux pâtes alimentaires, faites avec la farine des
btés durs. Entre Gènes et Savone, on trouve une

centaine de fabriques de vermicelle, et qui n'a en-

tendu vanter le fameux macaroni de Naplea, les

délices du lazzarone?

C'est aussi en Italie, et surtout en Toscane,

qu'on tresse les plus belles pailles pour la cha-

pellerie. A elle seule cette industrie exporte pour
30 millions de produits.

Venise n'a plus, comme autrefois, le monopote de
la fabrication des cristaux, mais elle produit encore

beaucoup décès verroteries de couleur, qu'on porte
comme objets d'échange en Afrique, en Chine ou

aux colonies, et en même temps des cristaux de luxe.

C'est aussi en Italie qu'on a inventé la fabrication

de la faïence, à laquelle Faenza a donné son nom.

Aujourd'hui, cette industrie a passé dans d'autres
pays. Toutefois Florence et Milan produisent en-
core de la céramique. Florence fabrique aussi des

camées, des mosatques et une foule d'objets de

luxe rentrant dans l'aptitude artistique des Italiens.

Les bijoux de corail de Naples, l'or ntigrané de Ve-

nise ou de Gènes, appartiennent au mémo genre
de produits. Les terres cuites de Naples se rap-

prochent de la statuaire, pour laquelle les Italiens

ont tant d'aptitude. Milan est renommée pour sa

carrosserie, Brescia pour ses armes. C'est en Lom-

bardie que se trouvent le petit nombre de forges

italiennes. Grâce à la qualité des minerais, elles

produisent d'excellentes fontes. On ne trouve d'a-
teliers de construction qu'autour des grandes villes

comme Naples ou Gênes.

Milan et Turin fabriquent des produits chimi-

ques et l'on trouve sur divers points de nom-

breuses papeteries, favorisées par la force motrice

des cours d'eau et l'abondance du chanvre et autres

matières premières.
Savone a donné son nom aux savons, mais cette

industrie n'y a plus guère d'importance.
L'Italie a des eûtes fort étendues par rapport à
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s.t superficie; aussi sa marine a-t-elle pris, depuis

l'unification du pays, un grand développement.

Les chantiers de construction maritime ont une

grande activité sur le littoral de Gènes et aux envi-

rons de Naples. On se livre aussi à une pêche ac-

tive sur les rivages. Le thon, la sépia, le corail

sont les principaux produits de cette industrie dans

la mer Tyrrhénienne, et sur les côtes de Sicile et

de Sardaigne. Du côté de l'Adriatique, les lagunes

de Comacchio constituent de véritables réservoirs

pour retenir et élever le poisson.
COMMERCE. – De 1862 à 18'!6, le commerce ex-

térieur de l'Italie a passé de 1500 millions à

2700 millions; les exportations notamment ont

doublé dans cet intervalle. C'est avec la France,

l'Angleterre, l'Autriche que se font le plus de tran-

sactions.

Flotte. La flotte de commerce comprend ;!o00

navires ou barques, dont le tonnage, un peu supé-

rieur à celui de la marine française, s'élève à près

de 1200 000 tonneaux.

Ports principaux. Les principaux ports de

commerce sont, en première ligne, Gênes, qui dis-

pute à Marseille le commerce de la Suisse et de

l'Allemagne occidentale sur la Méditerranée, La

Spezzia est le grand arsenal militaire du royaume,

grâce à sa situation naturellement très forte. Li-

vourne a pris la place qu'occupait Pise au moyen

~ge, lorsque l'état de l'Arno et la taille des navires
lui permettaient d'être un port. Civitta- Veccltia a

de même remplacé pour Rome le port d'Ostie en-

vahi par les envasements du Tibre. Naples et Me-

sine se disputent aujourd'hui le premier rang après

Gènes. Le dernier est une étape importante sur la

route de Marseille à Alexandrie, au canal de Suez

et danstout le Levant. Pa~mcest un autre grand

port; les produits de la Sicile peuvent du reste être

embarqués sur une foule de points différents, rap-

pelant de bien loin les anciennes cités si prospères

de l'antiquité; Catane, Syracuse, Port Empfit/oc/e

près de Girgenti (l'ancienne Agrigente), r;apa?M
sont les principaux de ces ports.

Du côté de l'Adriatique, Venise occupe le pre-

mier rang. Elle a perdu la prépondérance dont elle

jouissait au moyen âge lorsque sa flotte était mai-

tresse de la Méditerranée, et sa diplomatie la plus
écoutée dans les conseils de l'Europe. Trieste lui a

enlevé le commerce de l'Autriche; mais le viaduc

qui la réunit par une voie ferrée à la terre ferme lui

ouvre de nombreux débouchés en Lombardie, dans

le Tyrol et l'Allemagne occidentale par le Brenner.

Ancdne jouit de l'avantage d'un col de montagne

qui la met en communication relativement facile

.avec le versant occidental des Apennins, l'Ombrie,

la Toscane et le Latium. Plus au midi, Brindisi est

le port avancé de l'Europe vers l'Orient, tant que

les chemins de fer ne traversent pas la Turquie et

ne mettent pas Constantinople ou Salonique en

communication directe et ininterrompue avec l'Eu-

rope occidentale.

Chemins de fer. -Les chemins de fer sont moins

nombreux en Italie qu'en France. Le réseau n'y

est guère que le tiers de celui de notre pays. C'est

dans le bassin du Pu que les mailles en sont le

plus serrées. Par le Mont-Cenis, le Piémont est

relié à la France la Lombardie le sera bientôt à la

Suisse par le Saint-Gothard. Le Brenner, le pre-
mier passage des Alpes franchi par une voie ferrée,

rattache la Vénétie au Tyrol. Parmi les voies de

la péninsule méridionale, la principale & signaler

est celle qui suit l'Adriatique depuis Rimini jus-
qu'à Otrante, en continuant ainsi la ligne qui borde

la voie Emilienne et réunit Plaisance, Parme, Mo-

dène, Bologne. C'est actuellement une des grandes
voies du trafic international. Sur le versant opposé,
le golfe de Gênes est bordé par une voie littorale

qui se continue au sud jusqu'à Civitta-Vecchia, et

relie ensuite Rome et Naples, comme au nord elle

rattache (jettes a Marseille. La ligne qui relie Bo-

logne à Florence à travers les Apennins est la

grande artère intérieure de l'Italie, rattachant en-

semble Milan, Venise, Florence, Rome et Naples.

Bologne est par suite le grand centre de jonction
des voies ferrées de la péninsule.

III. Géographie historique. L'Italie ancienne.

Les plus anciennes populations de l'Italie fu-

rent les Ligures, dont le nom est resté à la côte

de Gènes; les Ëtrusq.ues, qui avaient atteint, un et~t

de civilisation très avancé avant la fondation de

Rome (753 ans avant J.-C.); les Grecs, qui étaient

venus fonder dans l'Italie méridionale une foule de

colonies riches et prospères, auxquelles se mêlèrent

quelques établissements dus aux. Phéniciens, les

premiers navigateurs de la Méditerranée. Au nord

enfin habitaient des Celtes, frères des Gaulois.

Nous renvoyons à l'article Rome tous les détails

concernant le développement successif de la puis-
sance romaine, qui soumit une grande partie du

monde connu à cette époque avant de s'écrouler

sous les invasions barbares.

L'invasion des &a)'&st'es. Les Hérules et les

Ostrogoths fondèrent successivement en Italie

des monarchies éphémères. Les Lombards, arri-

vant à leur tour, se partagèrent l'Italie avec les

empereurs grecs de Constantinople. Ceux-ci se fi-

rent représenter en Italie par un e-Em'f/Me résidant

à Ravenne, sur le côté des Apennins qui regarde

l'Orient. Les Lombards avaient pour eux le pays

qui porte encore aujourd'hui leur nom, la Toscane,

et le duché de Bénévent dans le sud de la pénin-
sule. A Rome, qui appartenait aux empereurs grecs,
le pape devint bientôt indépendant et réclama l'ap-

pui des Francs contre les Lombards.

CAat'~tna~rte, le patrimoine de Saint-Pierre.

Charlemagne, vainqueur de ceux-ci, ne leur laissa

que Bénévent. Il forma au nord le royaume d'Italie,

qu'il réunit à son empire, et au centre le patri-
moine de Saint-Pierre attribué au pape, mais placé
sous l'autorité impériale. Ce patrimoine compre-

naitl'exarchat de Ravenne, que les Lombards avaient

enlevé aux Grecs et que Charlemagne leur reprit,

ainsi que la Pentapole Rimini, Pesaro, Fano, Si-

nigaglia, Ancône), et l'ancien duché de Rom(.

Les républiques italiennes. Au moyen âge, les

villes maritimes se constituent en républiques Gè-

nes, Venise, Pise, Naples, Amalfi, et surtout les trois

premières atteignent un haut degré de richesse et

de prospérité. Le commerce de la Méditerranée est

entre leurs mains. Au nord d'autres républiques

Milan, Pavie, Crémone, Modène.Padoue,Plaisance,

Ferrare, vivent pendant plusieurs siècles d'une

existence indépendante. Au centre, les États de

l'Eglise s'agrandissent par la donation de la grande
comtesse Mathilde, et les cités de Florence, Luc-

ques, Sienne deviennent de riches républiques
marchandes.

i'~cHe méridionale. Les Français en Italie.

Au midi s'établissent les Normands, qui fon-

dent le royaume des Deux-Siciles. Tandis que ce-

lui-ci passe successivement dans la maison fran-

çaise d'Anjou, puis dans la maison d'Aragon, pour
rester définitivement au pouvoir de l'Espagne, la

Toscane devenait le domaine des Médicis qui y
firent fleurir les beaux-arts. Les Visconti, puis les

Sforza régnaient à Milan, que se disputèrent bien-
tôt la France et l'Espagne les Gonzague à Man-

toue, la maison d'Este à Ferrare; Venise était de-

venue puissance de terre ferme; le duc de Savoie

jetait les fondements de cette dynastie qui devait

arriver à posséder toute la péninsule.
L'Italie mode'-ne. L'Espagne, l'ayant emporte à

sur les Français, resta maitresse du Milanais et des

Deux-Siciles jusqu'au dix-huitième siècle Ce fat

alors l'Autriche qui devint souveraine du Milanais.

tandis que les Bourbons d'Espagne s'établissaient

à Parme et à Naples. Dans le cours du même sièct~
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la Toscane passa entre les mains de la maison de Lor-

raine, qui occupa bientôt le trône impérial d'Autri-

che. Pendant les guerres de la république et de

l'empire, les Français s'emparèrent de toute l'Italie,
sauf de la Sicile, où les Bourbons maintinrent leur

souveraineté on y forma successivement les répu-

bliques cisalpine à Milan, ligurienne à Gênes, par-

thénopéenne a Naples, qui n'eurent qu'une durée

éphémère. Bientôt les départements français s'é-

tendirent jusqu'à Rome, et le royaume d'Italie,
formé de la Lombardie, de la Vénétie, d'une par-
tie de l'Emilie, et des Marches, était une dépen-
dance directe de l'empire. Le royaume de Naples,
au midi, était l'apanage d'un frère ou d'un boau-
frère de Napoléon.

L'ltatie df txlà à 1860. Le congrès de Vienne,
en 1815, Introduisit un nouvel ordre de choses. Il

donna au roi de Sardaigne, possesseur de la Savoie,
du Piémont, du comté de Nice, l'ancien État de

Gênes le royaume lombard-vénitien à l'Autriche,
les duchés de Parme, de Modène, de Lucques, la

Toscane à des princes de Bourbon ou de la maison

d'Autriche. Le pape fut réintégré dans ses États
le roi de Naples recouvra tout son royaume. En

1847, Lucques fut réuni à la Toscane..

L'Italie contemporaine. En 1859, l'alliance de

la France permit au roi de Sardaigne de lutter

victorieusement contre l'Autriche. Abandonnant à

la France la Savoie et une partie du comté de Nice,
il réunit à ses États la Lombardie conquise par les

armées alliées. En même temps les princes étaient

chassés de Parme, de Modène et de Florence, et

l'Emilie et les Marches se donnaient à Victor-Em-
manuel. L'année suivante, la Sici!f* et le royaume
de Naples étaient conquises par Garibaldi, et le

roi de Sardaigne réunissait sous son sceptre, en

prenant le titre do roi d'Italie, la péninsule tout

entière, sauf la Vénétie restée entre les mains des

Autrichiens, et la 1 artie occidentale des États de

l'Eglise laissée au souverain pontife. En 1866, une

nouvelle alliance, conclue avec la Prusse contre

l'Autriche, permit aussi à l'Italie de s'annexer la

Vénétie, et pendant la malheureuse guerre de 1870,
ses troupes entrèrent à Rome qu'avait jusqu'alors
protégée l'empereur Napoléon III. Le pape conti-

nue à résider dans la ville ~e~e, où on lui a

laissé )e palais du Vatican et tous les attributs de

la souveraineté; mais il n'a plus aucun territoire à

gouverner. Les souverains étrangers entretiennent

auprès de lui des ambassadeurs spéciaux, de même

qu'il leur envoie de son côté des nonces. Le roi

d'Italie, dont la capitale a été Turin jusqu'en ISMj,

puis Florence jusqu'en t8'!Û, réside maintenant 11

Rome où sont réunis le parlement, les ministères et

tous les organes du gouvernement central.

IV. Gouvernement, divisions administratives.

Le nouveau royaume est soumis au régime
de la monarchie constitutionnelle et parlemen-

taire, ainsi que le règle la constitution ou sta-

tut accordé aux Etats Sardes en 1848. H est di-

visé en 69 provinces, savoir 4 dans le Piémont

Alexandrie, Coni, Novare et Tarin dans la Li-

gurie Gênes et Port-Maurice 8 dans la Lombar-

die Bergame, Brescia, Corne, Crémone, Mantoue,

Milan, Pavie et Sondrio; 8 dans la Vénétie Bel-

lune, Padoue, Rovigo, Trévise. Udine, Venise,
Vérone et Vicence; 8 dans l'Emilie: Bologne, Fer-

rare, Forli, Modène, Parme, Plaisance, Ravenne

et Reggio. L'Ombrie forme la province de Pérouse;
les Marches, les 4 provinces d'AncÔne, Ascoli et

Piceno, Macerata, Urbin et Pesaro. La Toscane

comprend 8 provinces Arezzo, Florence, Grossoto,

Livourne, Lucques, Massa et Carrare, Pise, et

Sienne. Les environs de Rome forment la province
de Rome; les Abruzzes, 4provinces Aquila, Cam-

pobasso, Chieti et Teramd' La Campanie comprend
5 provinces Avellino, Bénévent. Caserte, Naples
et Salerne; la Pouille 3 Bari, Foggia et Lecco;

la Basilicate forme la province de Potenza; la Ça-

labre en comprend 3 Catanzaro, Cosenza et
Reg-

gio la Sicile 7 Caltanisetta, Catane, Girgenti,
Messine, Palerme, Syracuse et Trapani; l'Ile de

Sardaigne, 2 Cagliari et Sassari.

L'Italie, qui ne renfermait, il y a un siècte, que
15 millions d'habitants, en compte aujourd'hui 28

millions.

C'est la Ligurie, avec 164 habitants par k. c.,

qui offre la population la plus dense. Viennent
ensuite la Campanie avec )5S, et la Lombardie

avec 153 habitants. La Vénétie. l'Emilie et le Pié-

mont dépassent encore la moyenne de tout le
royaume. Les parties les moins peuplées sont, M,

contraire, l'ile de Sardaigne avec 27 habitants, et

la Basilicate avec 49.
L'unité de l'Italie s'est faite par les Italiens de

nord, plus éclairés, plus laborieux que ceux du

sud, encore ignorants, superstitieux, dépourvus de

besoins et paresseux. L'accord moral est encore
loin d'être établi entre tes deux parties de la pé-
ninsule, également jalouses de leur indépendance
et remplies d'attachement pour leurs anciennes

mœurs. Si peu à peu tes lumières de l'instruction

et un état de civilisation plus avancé pénètrent
au midi, le fléau du brigandage y sévit encore,
notamment en Sicile où, par moments, il exerce une

véritable terreur. Pour soutenir les guerres au
moyen desquelles elle a acquis son indépendance,

pour développer les travaux publics, l'Italie a du

dépenser des sommes énormes qui ont endetté

l'Etat tout en le chargeant d'impôts très durs, dont

plusieurs, tels que l'impôt sur la mouture, ont un

caractère particulièrement vexatoire.
(;r<Me~ villes. Les grandes villes sont plue

nombreuses en Italie que dans notre* pays, et sur--

tout plus riches en souvenirs historiques, et en

monuments ou collections antiques. C'est, avec la

beauté du climat et les curiosités pittoresques du.

pays, ce qui y attire et charme tant les voyageurs.
YM' tM, la première capitale du nouveau royaume,

après avoir été celle des rois de Sardaigne, ren-

ferme plus de 200 000 habitants les routes qui y
aboutissent, en venant du Mont-Cenis ou du Mont

Genèvre, suivent les vallées dites Vaudoises (des

protestants qui les habitent en partie), et passent
par Suse et Pignerol, fameuses dans l'histoire des

guerres, comme Saluces, qui est plus au sud et

près du PU. Sur la route de Turin à Savone sont

Mondovi, Millesimo, Montenotte, Dego, témoins des

premières victoires de Bonaparte en Italie.
Alexandrie, la seconde ville du Piémont par sa

population (6C 000 hab.), en est la principale for-

teresse et occupe le centre du triangle Turin-
Gènes-Milan. C'est presque sous les murs d'A-
lexandrie que s'est livrée la bataille de JtfareM~o,
et c'est sur la route d'Alexandrie à Plaisance qu'ont
été gagnées celles de Montebello.

Pavie (25,000 hab.), au confluent du PA et du

Tessin, nous rappelle la triste défaite de Françoia.
I". C'est aujourd'hui une ville universitaire. Plus

haut, sur la même rivière, sont les ponts de Tur-

bigo et de Buffalora qui conduisent à Magenta,
entre Novare et Milan. C'est à Novare que Char-

les-Albert fut vaincu en 1849 par tes Autrichiens.
Sa défaite retarda de dix ans l'unité de l'Italie.

Avec ses faubourgs, Milan renferme près de-

300 000 habitants. Sa population, son activité~ son

industrie, ses palais, sa cathédrale de marbre, son.

théâtre de la Scala, en font une des plus belles

villes de l'Italie. Au nord de Milan, Monza (25 0<~

hab.) garde la couronne de fer des anciens rois
lombards. Cdme (25 000 hab.), Bo'yame (40 000

hab.), Brescia (40000 hab.), se distinguent par
leur industrie. Entre Milan et Crémone, voici

Melegnano, l'ancien Marignan, et sur les bords de

t'Adda.ZoeH, théâtre d'une autre victoire des Fran-

çais.
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Plaisance (35 000 hab.) garde le passage du Pô

au pied des contreforts des Apennins. En avançant

à l'est, on trouve entre le Mincio et l'Adige le fa-

meux quadrilatère, sur lequel les Autrichiens

appuyaient la défense de leurs possessions Ita-

liennes Pfsc/t:e)'a sur le lac de Garde, Mantoue,

sur le Mincio, FeroKe (70 000 hab.), et Legnago,

sur l'Adige.
C'est à l'ouest du Mincio qu'ont été livrées les

batailles de Castiglione et de So//ë)':MO c'est entre

le lac de Garde et Vérone qu'a Été remportée

la victoire de Rivoli. ~'M/e est sur la rive gauche

de l'Adige, entre Vérone et Legnago. Que de sang

répandu sur ce petit coin de terre Par leurs mo-

numents, Vérone, Padoue (6t,0t)0 hab.), la ville

universitaire, servent d'introduction à la magni-

fique Venise ()3~ 000 hab.), si riche en œuvres

d'art merveilleuses, palais, églises, musées.

Dans l'Emilie, Fe~'are est célèbre par le séjour

d'.i Tasse, Ravenne, par la victoire et la mort de

Gaston de Foix, Parme (45 000 hab.) par les œu-

vres du Corrège; Isologue, ville universitaire, oc-

cupe aujourd'hui le premier rang parmi toutes ces

cités, par sa population de plus de 100 000 habi-

tants et ses institutions scientifiques.

C'est à peu de distance au sud de ~tMt~ où la

voie Emilienne se terminait du côté de l'Adriatique

par une porte triomphale, que l'on trouve, perché

sur les montagnes,l'Ëtat minuscule de SaM<-Ma)':M

(7000 hab., sur 57 kil. carrés), dont l'indépen.

dance remonte à plus d'un millier d'années.

Dans la Ligurie, Gênes, avec 130000 habitants, est

aujourd'hui le premier port de la péninsule. Quand

elle formait un État indépendant, elle possédait la

Corse avant que cette ile ne devint française.

Occupée par Masséna en 1800, elle soutint un des

sièges qui ont le plus illustré les armées fran-

çaises.
En Toscane, NoreKce (170 000 hab.) est une des

villes les plus riches du monde par ses musées,

ses palais. Son dialecte passe pour le plus pur de

l'Italie, son industrie est fort active pour tout ce

qui concerne les objets d'art. Livourne (100 000

hab.) n'est importante que par son commerce.

Lucques (70000 hab.) est remarquable par les

cultures qui l'entourent et l'ardeur laborieuse des

jardiniers à qui elles sont dues. Pise (50 000 hab.)

a encore sa tour penchée, son fameux Campo-

santo, mais a perdu son ancienne activité. Sienne

('~ 000 hab.)
est remarquable comme Florence

par ses admirables monuments.

Rome, quoique n'ayant que 250 000 habitants, est

la ville la plus célèbre de la terre par les souve-

nirs qui se rattachent à l'époque où elle fut la mai-

tresse du monde, le point de départ des lois et de

la civilisation, par toutes les institutions qu'y a

fondées l'Eglise catholique, par les admirables

monuments qu'y ont laissés les anciens Romains,

ou qu'y a élevés la foi chrétienne. Le Colisée offre

les ruines d'un édifice grandiose l'église de Saint-

Pierre est le plus beau temple de l'univers; les

galeries, les bibliothèques renferment les collec-

tions les plus précieuses. Aussi est-ce à juste titre

quo le gouvernement français entretient à Rome

une école pour ses jeunes artistes.
Dans l'Ombrie, Pérouse (50 000 hab.) est le siège

d'une université. Dans les Marches, Urbin est la

patrie de Raphaël, PcMyo, celle de Rossini; ~KC~Me

(45000 hab.) est située dans une position maritime

et militaire importante, qui l'a fait occuper par la

France ou l'Autriche quand elles ont voulu dominer

en Italie.

A'ap/es, dans l'ancien royaume qui porte son nom,

est la première ville de l'Italie par sa population

(450 000 hab.). Elle est aussi la mieux située, car aux

avantages d'un port, elle réunit ceux d'un climat

délicieux et d'environs admirables. Comme les

autres grandes cités italiennes, elle est riche M

œuvres d'art, et ses collections sont uniques sou9

le rapport des antiquités romaines recueillies à

Pompe:. Les cités populeuses se pressent autour

de Naples; les richesses du sol et de la mer suffisent

à nourrir de nombreux habitants qui ont, du reste,

peu de besoins. La douceur du chmat permet aux

lazzaroni de vivre presque nus; un sou de maca-

roni suffit àles nourrir, et quand ils se sont assuré

la nourriture du jour, ils jouissent du soleil et de

la belle nature, en vrais artistes qu'ils sont. Caserte

est, après Naples. la principale cité de la Campanie

(30000 hab.) Gaeïedéfendaitle royaume de Naples

contre l'Italie du nord. C'est là que le dernier roi

a soutenu le siège dont l'issue a consacré sa dé-

chéance. Sur la baie de Naples, C<Mfe~am<M'e,

So)'en~ sont chéris des voyageurs à cause du

charme qu'offre leur séjour. Sur le golfe de Salerne,

la ville de ce nom rappelle une école de médecine

fameuse au moyen âge. C'est à l'ouest de Salerne

que se trouve ~n!< dont la prospérité remonte à

la même époque. Dans la Pouille, Foggia est une

ville de 50 uOO habitants.

Dans la Sicile, Palerme, remarquable par ses

beaux monuments de t'époque arabe, renferme

plus de 200000 habitants. Messine, grande étape

de passage, en a 110 000. Elle nous rappelle l'affreux

massacre des vêpres siciliennes. Catane, malgré

le voisinage de l'Etna qui la domine et la menace

perpétuellement, en a 85 000. Par contre, l'antique

Syracuse, dont la population s'éleva peut-être à

un million d'habitants, n'en a plus aujourd'hui

qu'une vingtaine de mille. C'est aussi la population

de Girgenti, l'ancienne Agrigente, qui fait face à la

Tunisie. Sur la côte occidentale, .MarM/a, fameuse

par ses vins, a 35000 habitants. Elle occupe l'em-

placement de l'ancienne Lilybée, et offre un lieu de

débarquement facile, ce qui l'a fait choisir comme

point d'aKérissement par les Carthaginois jadis, et

par Garibaldi en 1860. lorsqu'avec ses mille com-

pagnons il alla conquerir le royaume de Naples.

En Sardaigne, Cagliari, sur le rivage méridional,

est à la fois le port le plus commerçant et la cité la

plus populeuse (300u0 hab.). Sassari, au nord-

ouest, n~at pas au bord de la mer et n'en a que

25000. [G.Meissas.i

ITALIE (HISTOIRE). Histoire générale, XXX.

L'Italie gothique, byzantine et lombarde, jus-
qu'à la formation de l'Em pire carolingien.

– La

révolution de 476 qui déposa le dernier empereut

romain, Romulus Augustule, et donna le pouvoir

à Odoacre, chef des Hérules, eut pour conséquence

principale l'établissement définitif des Barbares sur

le sol de l'Italie. Régis jusqu'à la fin du cinquième

siècle par de vieilles dispositions des lois impé-

riales, les Barbares, maltres en réalité de l'Empire,

n'avaient officiellement possédé que les droits des

A<Mes etdesQM.c~tKr~. Odoacre leur distribua des.

terres, surtout celles du fisc, qui avaient appartenu

aux anciens empereurs. Réduite à la condition de

la Bretagne, de la Gaule et de l'Espagne, l'Italie

ne pourrait-elle devenir un royaume uni, sinon

homogène, sous l'autorité d'un Barbare capable

d'imposer des devoirs à ses compatriotes armés, et

de maintenir les droits de la population italienne 71

Pendant douze ans (477-489) Odoacre essaya d'ac-

complir cette tâche, d'ailleurs difficile. Mais son.

œuvre fut brusquement interrompue par l'arrivée

de nouveaux envahisseurs.

Les Ostrogo ths, frères des Wisigoths, s'étaient

fixés jadis sur la rive droite du Danube, dans la

province de Pannonie. Leur chef se nommait

Théodoric. Comme beaucoup de jeunes barbares

de distinction, Théodoric avait été élevé à la cour

de Constantinople. A dix-huit ans, il revint en Pan-

nonie. Allié de l'Empire d'Orient, il conçut le pro-

jet de conquérir l'Italie. Le peuple ostrogoth tout

entier suivit son chef. Odoacre vaincu dut partager

le pouvoir avec le vainqueur. Théodoric régna à
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Vérone, et Odoacre à Ravenne. Rome se déclara er;
faveur de Théodoric; les évoques du nord lui
étaient favorables. Théodoric se débarrassa bien.
tôt de son rival par l'assassinat (490).

Deux cent mille Ostrogote partagèrent les ter-
res de l'Italie avec les anciens propriétaires. Aux
Italiens furent confiées de préférence les carrières
évites, aux Ostrogoths les carrières militaires. En-

touré de conseillers romains, Cassiodore, Symma-
que, Liberius, Théodoric pratiquait la politique de
conciliation. Les Goths et les Romains composaient
par moitié les tribunaux des provinces; les formes
administratives de Rome étaient conservées, tous
les cultes

respectés, sauf le paganisme. La loi bar-
bare se retirait peu à peu devant le code théodo-

~ien, dont Théodoric ordonna la rédaction complète
<560). L'Italie retrouvait enfin, avec le repos, une

image de la prospérité passée. Les marais étaient

desséchés, les mines exploitées. Rome reconnais-
sante accueillait Théodoric avec de grands hon-
neurs. A l'extérieur, la politique du roi goth n'é-
tait pas sans gloire. Uni aux familles royales des

Francs, des Wisigoths, des Burgundes, des Van-
dales, il intervenait avec succès dans la guerre
entre Clovis et Alaric n, étendait son autorité sur
la Norique, la province d'Arles, le Valais, le Rouer-

gue et le Vivarais. Son pouvoir semblait bien fort,
et, tout en affectant une grande déférence pour
Constantinople. Théodoric s'intitulait « héritier de

1 Empire, toujours Auguste ».

Mais cet empire si puissant tomba en décadence,
lorsque Théodoric, qui était arien comme la plu-
part des barbares, voulut lutter en faveur de l'aria-
nisme contre l'ëgtise orthodoxe. Le pape Jean,
envoyé à Constantinople pour réconcilier le prince
et l'empereur, posa solennellement sur la tête de
ce dernier la couronne impériale. Théodoric se

crut environné de traîtres. Le sénateur Symmaque
et l'écrivain Boèce furent livrés au supplice. Ce

règne si brillant finissait dans la tristesse. A son
lit de mort (526), Théodoric recommanda à son

petit-Sis d'aimer Rome, le Sénat et l'Empereur.
Théodoric laissait l'Italie a sa fille Amalasontho

et à un enfant, Athalaric. Malgré l'habileté d'Ama-

lasonthe, la situation devenait tous les jours plus
critique. Les Italiens invoquaient ouvertement l'ap-
pui de Justinien, empereur orthodoxe d'Orient.

Les Goths, quene contenait pins la main ferme
de Théodoric, se livraient sans retenue aux excès
et aux querelles intestines. Athalaric mourut (a34\
Un neveu de Théodoric, Théddat, s'empara du

pouvoir. Amalasonthei jetée en prison, fut assas-
sinée

par Théodat, ou peut-être par les Byzantins.
Justimen trouvait enfin l'occasion patiemment
attendue de mettre la main sur l'Italie.

Pendant vingt ans, l'Italie fut mise à feu et à

aang par les Grecs, les Goths et d'autres peuples,
comme les Franks, que les belligérants appelèrent
à leur secours. Dans la première période de la
guerre (534-540), les Grecs entrent à Naples. et Vi-
tigès succède à Théodat (535). Bélisaire, général de

Justinien, s'empare de Rome. y soutient un siège
d'un an (537-538), et prend Vitigès dans Ravenne

(540). Dans la seconde période (549', Réiisaire,
victime d'intrigues, est remplacé par onze généraux
<)ueTotila. successeur de Vitigès, bat à Faenza et à

Mugello. Mais bientôt un autre général grec, l'en-

nuque Narsès, relève ses compatriotes abattus.
Totila est battu et tué à Lentagio (552). Son suc-
cesseur Teias éprouve le même sort sur le Sarno

(553). L'Italie devient province grecque, et Narsès
on est nommé exarque ou gouverneur.

Débarrassé, après une grande bataille sur le Vul-
turne, des Franks et des Alamans qui avaient à
leur tour envahi l'Italie, Narsès songe à restaurer
ce malheureux pays. Les campagnes, comme su

temps d'Odoacre, étaient désertes. Milan avait

perdu la moitié ()~ ses habitants. L'administration

de Narsès fut remarquable. Mais l'exarque fut

victime, comme Bélisaire, du misérable esprit d'in-

trigue qui agitait la cour impériale. Il fut remplacé
par Longin, personnage d'humeur opiniâtre et
d'intelligence étroite. L'Italie mécontente suppor-
tait impatiemment ces Grecs qu'elle avait cepen-
dant appelés contre les Goths. Destinée à tourner
durant des siècles dans un même cercle d'inva-
sions et de tyrannies, elle cherchait des vengeurs
nouveaux. Les Lombards se présenteront (5ti8)
conduits par A!boin.

C'étaient- de vrais barbares, étrangers a la civi-
lisation romaine et au christianisme. Gouvernés

par des rois héréditaires, des ducs et des cente-
niera, ils triomphèrent facilement, grâce à cette

organisation militaire, des Byzantins affaiblis. La
Vënétie reçut un duc (568). ancêtre des ducs futurs
du Frioul; le duché de Spolète fut fondé (569).
Alboin lui-même se fixa à Pavie. Assassiné en

573, il a pour successeurs Helmichis (573-574),
Kleph (574-575). Rimini est emportée; un duc
lombard s'établit h Bénévent. Après ta mort de

Kleph, tes ducs évitent de nommer un roi. Ils se

partagent l'Italie, la divisent en 36 duchés, mais
échouent devant Rome, séjour des papes, et de-
vant Naples, où se maintiendra longtemps encore
l'autorité des empereurs byzantins. Menacés par
le pape Pélage II, l'empereur Maurice !I, et les

Franks, les ducs donnent enfin la couronne à Au-
tharis (584-591). Les Franks sont repoussés au delà
des Alpes, les Grecs chassés de Parme et de Plai-
sance. Enfin un mariage unit Autharis à Théodo-

linde, Bile du puissant duc des Bavarois.

Le pouvoir des Lombards s'affermissait. Autharis
leur donnait des lois. L'Italie appartenait aux

vainqueurs, qui, en droit, étaient seuls hommes
libres. La population vaincue fut soumise, surtout
dans les campagnes, a des tributs fixes. Une nou-
velle société allait se former. La catholique Théo-

delinde, la Clotilde des Lombards, suscite des
conversions nombreuses. La papauté brille d'un
éclat nouveau sous le pontificat de saint Grégoire
le Grand (590-604). Le pape, qui ne se contente
plus d'être l'éveque de Rome, impose son autorité

spirituelle aux prélats de l'Italie et de l'Occident.

Assiégé en 599 dans Rome par le roi lombard Afd-
lulph (59)-6t5), le repousse, mais lie bientôt
avec lui des relations amicales, à la grande indi-

gnation des Byzantins. L'Italie, si longtemps bou-
leversée 'par les guerres, allait-elle enfin trouver
le repos au prix de la servitude? Sous le règne de
Rothàris (MS6-652), la grande Msemblée de Pavie

(644) promulgue les coutumes lombardes. Le roi,
u.vesti de certaines attributions monarchiques,
domine également les ducs et les simples hommes
libres. L'homme libre, le soldat lombard, est le

patron naturel des indigènes jadis libres, réduits
désormais à la condition de colons. Ce n'est pas
d'ailleurs la servitude. Le colon, comme dans l'an-
cienne loi romaine, est plus près de la liberté que
de l'esclavage. L'esclave Ini-mème peut être affran-
chi. Devenu libre, il jouit de tous les droits,
même de celui de mariage. Par là s'opèrera lente-
ment la fusion entre les vainqueurs et les vaincus.

Il s'en fallait cependant que l'Italie eut enfin
trouvé le repos. De 652 à '!12. le royaume lom-
bard retombe dans l'anarchie. Entre les Lombards
affaiblis et les Byzantins toujours impuissants, les

grandes villes italiennes essaient de fonder leur
liberté. Rome se soulève contre Constantinople
en 602 sous le pontificat de Sergius; dans l'tle

d'Héradée. le patriarche de Grado et les princi-
paux habitants investissent du pouvoir Anafestus,
le premier des ducs ou doges de Venise. Le roi
lombard Luitprand (612-744) essaie de ramener
l'ordre dans ses Etats agités. Mais il trouve dans
les papes Grégoire Il, Grégoire III et Zacharie de

redoutables adversaires. Le souverain lombard
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est orthodoxe, ami des Franks et de Charles Mar-

tel; prince libéral, il promulgue des lois favorables

aux indigènes. Cette politique habile ne réconcilie

pas avec les conquérants la majorité des popula-

tions italiennes. L'Italie refuse Pavie pour capi-

tale. EUe se tourne vers Rome. Contre l'empereur

Léon l'Isaurien, le prince iconoclaste, la papauté

prend la défense des images et d'un culte partout

populaire. Contre les Lombards, voisins trop mena-

çants, le Saint-Siège trouvera un appui dans la Gaule

franke, orthodoxe depuis Clovis. Les descendants

de Pépin d'Herstall ont tout espérer de la re-

connaissance d'un pape. En 741, une ambassade

romaine apporte à Charles Martel les clefs de saint

Pierre, et réclame son appui contre les Lombards.

Mais Charles est t'aUié <e Luitprand. En ~5), pen-

dant le règne d'Astolphe, prince mal disposé pour

le Saint-Siègo, le pape Zacharie donne à Pépin le

titre de roi. Pépin descend en Italie (754-755), im-

pose à Astolphe la
paix

avec l'Eglise, et fait dona-

tion au pape de 1 Emilie, de la Pentapole et de

Rome. Le
pape

devient prince temporel. L'élection

pontificale n'intéressera plus seulement la religion,

mais aussi la politique. Le roi lombard Didier

(75G) essaie inutilement de substituer à Etienne III

un pape de son choix. L'Italie centrale et septen-

trionale est en feu. Le pape et le roi se tournent

vers les Franks. Le roi donne ses filles à Carloman

et à Charles. Carloman meurt, Charles expulse les

princesses lombardes Didier proteste. Celui qui

sera bientôt Charlemagne tend la main au pape

Adrien I". L'Italie est envahie par les Franks (773).

Acclamé à Rome par le pape et le peuple, Charles

prend les titres de patrice et de roi (774). Les Lom-

bards conservent leurs lois nationales, mais les

perdent en 777, après une révolte inutile. Des

comtes franks sont substitues aux ducs lombards.

L'autorité de Charles, pui& de son fils Pépin, cou-

ronné roi d'Italie (78) ), s'étend sur toute la Pénin-

sule, sauf les duchés de B~névent, de Naples, d'A-

malfi, la Calabre et la Sicile.

L'Italie dans l'empire oarolingien f800-888).
-Maître de la Gaule, de l'Italie, de la plus grande

partie de l'ancienne Germanie et de l'Espagne

septentrionale, Charles en 799 avait réuni sous

son autorité la plupart des pays occidentaux qui

composaient jadis le monde romain. Pour la pre-

mière fois depuis le cinquième siècle, l'Europe occi-

dentale et centrale obéissait à un chef unique. Après

les agitations qui avaient précipité dans l'ancien

monde comme un monde nouveau, verrait-on se

rétablir un Empire romain ? L'œuvre semblait d'au-

tantmoins impossible que les institutions romaines

étaient vivaces encore: la « romanité même au

neuvième siècle, n'était pas un mot vide de sens.

Un souvenir durable était resté de ce gouvernement

qui avait donné aux provinces trois siècles de paix.
Enfin la papauté, qui voyait avec terreur grandir
à l'ombre du trône de Constantinople l'autorité de

patriarches qui se proclamaient œcuméniques, dé-

sirait opposer un empereur catholique d'Occident

aux Césars orientaux. Le 25 décembre de l'an 800,

le pape Léon III proclama Charlemagne* empereur

et posa sur sa tête la couronna impériale. La pa-

pauté fondait peut-être sa puissance. Mais l'acte de

l'an MO, en associant désormais le sort de l'Italie

à celui de peuples étrangers, empêchait pour long-

temps l'indépendance de ce malheureux pays.
L'Italie conserva son roi Pépin, qui mourut en

810. Quelques années de paix suffirent pour don-

ner à la Péninsule au moins l'apparence de la pros-

périté. Les villes, suEtout dans le nord, croissaient

en nombre et en richesse; le commerce florissait,

grâce à l'expulsion des pirates sarrasins; Venise,
avec le doge Participatius, prenait possession de

ses lagunes. Les lettres et les arts renaissaient

sur cette terre qui « ressuscite les choses mortes. v

Mais, après la mort de Charlemagne (814), les trou-

bles recommencèrent. Bernard, fils de Pépin,
n'accepta pas le décret d'Aix-la-Chapelle, qui pro-
mettait l'Italie à Lothaire, fils de Louis le Débon-

naire. Il fut mis à mort (818). Lothaire, qui lui

succéda, lutta avec succès contre les papes Paul I" et

Eugène H, qui visaient déjà à l'indépendance.

L'Italie, toujours tourmentée du désir de l'unité,

espérait trouver un roi national dans ce prince,

qu'elle soutint ett tt33 contre Louis le Débonnaire,

en 84) contre Louis le Germanique et Charles le

Chauve. Le traité de Verdun (843) sembla détruire

les espérances de l'Italie. Lothaire se fixa à Aix-

la-Chapelle. Mais, après sa mort, Louis II, son
fils (85.87&), donna à la royauté italienne un der-

nier reflet de grandeur. Les musulmans avaient

pillé Rome sous le pontificat de Sergius. Ils. furent

écrasés à Bari (STO). Cependant le Saint-Siège se

proclamait indépendant du pouvoir temporel, sous

le pontificat de Nicolas I". Les ducs et les comtes

luttaient contre l'autorité royale. Enfin la féodalité

se formait, composée des seigneurs laïques et des

évêques, grands propriétaires fonciers, morcelant

partout l'autorité comme la terre. En 876, Charles

le Chauve reçut de Jean VIII l'empire a comme un

présent. » L'empereur était sans force, le pape

lui-même trouvait un adversaire redoutable dans

Ansperto, archevêque de Milan. En 88), ce dernier

décida le pape àproclamer empereur Charles lé Gros.

A ce fantôme d'empereur on donnait un fantôme

d'empire. Charles fut dépose (887), et le monde

carolingien retomba dans le chaos.

La féodalité italienne (888-951). A la fin du

neuvième siècle, l'Italie comprend au nord le mar-

quisat d'Ivrée et le duché de Frioui.Ies sièges épis-

copaux de Milan, Pavie, Vérone, Turin; Venise et

Gènes sont déjà indépendantes; au centre, le mar-

quisat de Toscane, les villes de Pise et de Florence;

le marquisat de Spolète, dans l'Ombrie; Rome, rési-

dence des papes au sud, les duchés de Bénévent,

Salerne et Capoue, l'abbaye puissante du Mont-

Cassin, le duché de Naples, la ville libre d'A-

malfi, le thème ou province de Lombardie, débris

des possessions byzantines. La Sicile est ravagée

et occupée par les Sarrasins. Ainsi divisée, l'Italie

soupire encore après l'unité, dont elle aurait be-

soin pour repousser les Hongrois et les musulmans.

Mais on ne peut s'entendre sur le choix d'un sou-

verain. L'archevêque de Milan donne la couronne à

Bérenger, duc de Frioul le pape Étienne V pro-
clame Guido, duc de Spolète. Bérenger a pour alliés

les Allemands, Guido les Franks. L'Italie ensan-

glantée voit s'ouvrir a le siècle de fer ». Guido vic-
torieux veut imposer son autorité au pape Formose

(892). Celui-ci appelle l'Allemand Arnulph. Ber-

game est pillée Guido meurt (894), et les Aile-

mands entrent dans Rome (896). Aux lueurs de l'in-

cendie, Arnulph se fait couronner empereur. Alors

une réaction s'opère. Le papeEtienneVI (896-897)

tire du cercueil le cadavre de Formose, le traduit

devant un tribunal, et le fait jeter dans le Tibre.

Quant au roi Bérenger, tour a tour soutenu et
combattu par le puissant Adalbert de Toscane, il

n'a de la royauté que le nom. Le pape, respecté au

dehors, est faible en Italie et presque prisonnier à

Rome. Du haut de leurs maisons fortinées ou

dans les rues encombrées de débris antiques,

les barons romarns se livrent souvent des luttes

sanglantes. Le véritable maltre de la ville est le
comte Théophylacte. Après lui, sa veuve Théodora,

« patricienne et sénathce de Rome, fait donner

le pontificat à l'archevêque de Ravenne, Jean X

(914). Le nouveau pape, plein d'énergie, forme

contre les Sarrasins une ligue avec Bénévent, Ca-

poue, Naples et l'empire d'Orient. Il offre la cou-

ronne impériale et le commandement des forces

confédérées à Bérenger (915). Les Sarrasins sont
écrasés sur les bords du Garigliano (916). Mais le

marquis d'Ivrée se révolte contre Bérenger, et
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Othon III* est le vrai fondateur du Saint-Empire
romain germanique. Si jadis on avait vu Jean X
et Jean XI soumis à l'tnûuence toute-puissante
d'une Marozia et d'un Albéric, on voyait mainte-
nant un pape, Grégoire V, soumis à l'autorité non
moins puissante de l'impératrice Théophanie, mère
du jeune Othon III. Cependant l'Italie ne paraissait
pas entièrement résignée & la servitude. Le Ro-
main Crescentius, prenant le titre de consul, es-

sayait de restaurer la
république romaine. Il est

défatt par les Allemands et mis à mort (997). A

Grégoire V, Othon III substitue le Français Gerbert

(Sylvestre II), son ancien précepteur, dévoué à
1 Allemagne. Alors se forme un empire étrange,
qui a pour chefs un empereur et un pape, mêlés

également aux choses de la politique et de la reli-
gion dualité mystique qui prétend gouverner les
âme* et les corps. Othon III est un moine, Syl-
vestre 11 est un empereur; ils sont tous deux en
même temps empereur et pape. Sylvestre agrandit
l'empire (conversion de la Hongrie); Othon agran-
dit le domaine de l'Eglise des comtés de Romagne.
Le pape se féiiette d'avoir pour soldat le chef de la

Germante, l'empereur pense trouver dans l'appui
de l'Eglise une force nouvelle. Mais une telle con-
raston sera-t-elle de longue duréeî A peine
Othon III est-il mort (1002), qu'Ardouin, marquis
divrée, profitant de la faiblesse de l'Allemand
Henri Il (t002-tOM). se fait couronner roi à Pa-

appelle en Italie Rodolphe de Bourgogne. Bésen-

ger, craignant de perdre la couronne, invoque

t'appui des Hongrois. La terreur et l'indignation
soulèvent l'Italie. Bérenger est assassiné (9M).

Rodolphe de Bourgogne parviendra-t-il a surmon-

ter cette anarchie? La veuve du marquis d'Ivrée,

Hermengarde, épouse son frère utérin Hugues,

usurpateur de la Provence, et le fait proclamer
roi (926). Dans Rome, la fille de Théodora, Marozia,
lutte contre l'autorité de Jean X, épouse Guido,
frère de Hugues, et fait étire pape son propre fils,
sous le nom de Jean XI. Deux femmes semblent

tenir entre leurs mains les destinées de l'Italie.

L'assassinat et t'adultère sont leurs moyens de

gouvernement. Hugues surpasse par ses crimes

ces femmes criminelles. La mort le délivre de

Guido; it chasse Hermengarde de son palais, et il

vient à Rome épouser Marozia, la veuve de son
frère (932). L'Italie cependant n'était pas encore à
bout de souffrances. Un fils de Marozia, Albéric,
se révolte contre Hugues.Le Saint-Siège devient le
fief d'AIbéric, patrice et consul, qui disposera pen-
dant vingt ans de la tiare en faveur de créatures
indignes. Hugues fugitif lutte contre les Sarrasins.
non pour les exterminer, mais pour obtenir leur

alliance (940). La conscience publique se soulève
contre l'infâme. Bérenger 11 d'Ivrée, appuyé par
les Allemands, expulse d'Italie Hugues qui va
mourir dans un couvent de Provence. Le roi lais-
sait un Ois, Lothaire, marié à Adelhaide de Bour-

gogne. Bérenger II et Lothaire partagent le pouvoir.
Mais Lothaire meurt (950), sans doute empoisonné.

Berenger II, seul roi, veut marier de force Adel-
haïde à l'un de ses fils. La princesse résiste on
l'enferme dans une tour du lac de Garde; elle

s'évade, et, du château de Canossa où elle s'est

réfugiée, implore l'appui d'Othon I", roi de Ger-
manie. Les Allemands franchissent les Alpes (951),
Othon épouse Adelhaide à Pavie. L'Italie a trouvé
de nouveaux: et de terribles maîtres.

I. Italie etiea empereurs allemands (951-1250).
– Othon I"'s'allia d'abord à la papauté, qui sem-
blait préférer la domination étrangère & une

royauté nationale. En 962, dans Rome garnie de

troupes, il se fait couronner empereur par le pape.
Mais l'autorité germanique parut bientôt insup-
portable, et des révoltes éclatèrent (V. Comn)M?tet.
p. 465). et remplirent la fin du règne d'Othon I"
et celui d'Othon H*.

vie (t003). Tandis que le roi et l'empereur se font
une guerre sanglante, les vassaux s'affranchissent.
la féodalité s'affermit, tes évoques étendent leur

pouvoir spirituel et temporel au deHt même de
leurs cités épiscopales. Henri II M pouvait arrêter
le courant qui allait bientôt transformer la société
italienne. Son ambition était d'étendre ses droits

vagues de suzerain Mf l'Italie méridionale. Mais
il mourut sans avoir pu réaliser ses projets.

Une Italie nouvelle se formait. Les évêques très

puissants luttaient contre les bourgeois. Ceux-ci se

rapprochaient des petits vassaux; les barons en-
traient au service des villes. Le nom de l'empe-
reur Conrad U couronné en 1027 par Jean XIX,
était à peine prononcé. Ce prince promulguait ce-

pendant en 1037 la constitution de Pavie, qui
déclarait les nefs des vassaux < irrévocables, immé-
diats et héréditaires. Au temps de Henri III *(t039-
1056), l'Eglise, réformée par es moines de Cluny,
de Saint-Romuald et de Vallombreuse, tendit à
s'affranchir de l'Allemagne. L'empereur lui fit
sentir durement son autorité, en déposant trois pa-
pes au concile de Sutri (1046), et en leur substi-
tuant des prélats allemands, Oément II, Benoît IX,
Damase II, Léon IX. La politique du Saint-Siège
était dirigée par un homme énergique, Hildebrand,
moine de Cluny, que secondait le vertueux Pierre

Damien, évêqua d'Ostie. Hildebrand pousse
Léon IX à lutter contre les Normande établis dans
le midi de l'Italie. Battu par eux Civitella (1053),
il transforme les vainqueurs en vassaux. Sous le

pontificat de Victor 11 (1055-105'!), Hildebrand

augmente la puissance de la Toscane, alliée du

Saint-Siège, en mariant Béatrice de Toscane à
Godefroi de Basse-Lorraine, ennemi des empe-
reurs. Au concile de Latran (1059), Nicolas 11 (1058-
1061) déclarait que l'élection pontificale appartien-
drait désormais aux cardinaux et à un petit nombre
de laïques. La papauté, défendue par le Normand
Robert Guiscard, maltre d'Aversa, de la Calabre
et de la Pouille, semblait très forte. L'Allemagne
était très affaiblie par la longue minorité de
Henri IV* (1054-1106). Enfin, en 1073, Hildebrand

prenait possession de la tiare, sous le nom de

Grégoire VU. Il entreprit la lutte contre l'Empire,
soutenu par les Normands du midi, et par Ma-

thilde, grande comtesse de Toscane, maltresse
de Parme, Plaisance, Modène, Mantoue, Ferrare et

Spolète.
Selon Grégoire VII, il n'y a sur la terre qu'une

autorité, celle du pape, qui vient de Dieu. La

puissance talque doit lui être soumise. Pierre

ayant résidé à Rome, l'Église romaine étend son

pouvoir sur toutes les églises dn monde. Si le
Prince des apôtres peut lier ou délier dans le ciel,
il peut, à plus forte raison, enlever ou donner les
bien* de la terre. L'empereur, qui vient après le

pape, lui doit sa puissance, comme la lune doit
son éclat aux rayons du soleil. Telle est la théorie
émise par Grégoire VH, et soutenue par cinq de
ses successeurs choisis par lui, Victor m, Ur-
bain H, Pascal H, Gélase H. Calixte 11.

Henri IV dut s'humilier à Canossa (1077); mais
bientôt la fortune tourna l'empereur battit ses
ennemis à VoUcsheim (1080), et vint assiéger dans
Rome (1082) le pape, qui mourut en exil (1085). Si,
en Italie, les Normands et la comtesse

Mathilde
de

Toscane avaient appuyé les prétentions pontificales,
beaucoup d'évoqués du nord s'étaient prononcés
pour les Allemands. Comme son père, tantôt

vaincu, tantôt vainqueur, Henri V* ()i06-tt:5) ac-

cepta en tl2t la transaction de Worms. L'empereur
donnerait aux éveque* l'investiture temporelle par
le sceptre, le pape les consacrerait par l'anneau.

Un pareil traite ne pouvait satisfaire aucun parti.
La papauté cependant obtint un triomphe en fai-
sant interrompre en Allemagne l'hérédité impériale,
qui tendait à s'établir, et en revendiquant les biens
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de la comtesse Mathilde. Lothaire de Saxe fut élu

empereur (1125-1137). Il vint en ttaUe(tt36) sou-

tenir le pape Innocent It, et consentit à figurer sur

un tableau, les mains jointes, incliné, recevant la

couronne des mains du pape, placé sur un trône

élevé. Déjà s'étaient formés les deux partis des Gi-

belins ou Impériaux et des Guelfes ou papalins.
Déjà aussi la plupart des villes de la Lombardie

<StMent devenues des municipalités indépendantes.
Le gouvernement républicain s'était même établi

à Rome, grâce à Arnaud de Brescia (1139). Profi-
tant de la faiblesse de l'empereur Conrad III' de

Hohenstaufen (1137-1152), les villes avaient formé

deux ligues. Aux Guelfes de Milan obéissaient

Crème, Tortone, Parme, Modène; aux Gibelint de

Pavie, Côme, Lodi, Novare, Crémone. Plaisance.

Milan s'était emparé de Lodi (1109), et l'antique
Tivale de Rome se croyait désormais la capitale du

nord. Mais une lutte plus terrible encore que les

précédentes allait éclater. Ce que l'AHemagne
voulait maintenant arracher à l'Italie, ce n'était ni

sa royauté nationale, ni sa suprématie spirituelle,
mais bien les constitution: indépendantes de ses

cités.

La lutte de Frédéric I" Barberousse et de la

Ligue lombarde a étéracontée ailleurs (V. Com-

munes, p. <66, et Frédéric Barberousse). Le

puissant empereur dut laisser aux villes italiennes

fa plupart de leurs droits mais, avant de mourir,
il put marier son fils Henri VI à la princesse nor-

mande Constance, qui allait apporter à la maison de

Souabe le riche héritage des Deux-SiciIes.

Quarante pèlerins normands débarqués a Pa-

lerme (1006), et trois chevaliers de même nation,

entrés au service des Grecs (1016), avaient jeté en

Italie les bases d'un nouveau royaume. En 1057,

quatre ans après la bataille de Civitella, Robert Guis-

card prit le titre de due. En 1077, Salerne, en 1080,

Otrante et Tarente étaient prises. En t08ï, Robert

Guiscard préparait une expédition contre les By-
zantins. Rappelé en Italie par Grégoire VII, Robert

était mort en i085, laissant a ses successeurs un

pouvoir incontesté. Le mariage d'Henri VI et de

Constance donnait aux Allemands le midi de l'Ita-

tie.Le nouveau souverain ne se contenta pas de cette

acquisition. La Toscane, Spolète, les Romagnes, le

marquisat d'Ancône, furent donnés en fief à des

princes et à des dignitaires de la maison impériale.
La papauté était ainsi séparée de la Ligue lom-

barde. L'Italie fut sauvée par la mort inattendue

d'Henri VI (1197). Il ne laissait qu'un fils en bas

âge, qui devait devenir Frédéric 11

L'empire s'affaiblissait au moment où parvenait
la chaire pontificale un homme énergique, Lo-

thaire, comte de Segni, pape sous le nom d'In-

nocent 111 (il9S-!2<(i). 11 soulève l'Italie en fa.

veur du Saint-Siège les duchés du centre se ré-

voltent contre les Allemands Spolète, Ancône,
la Romagne, se soumettent au pape, qui trouve

des alliés fidèles dans les villes de Florence, Luc-

ques, Pistoia. La reine Constance, morte en 1198,
avait conné au Saint-Siège la garde du jeune
Frédéric. L'Italte entière semblait obéir au pape.
En Allemagne, il disposait de la couronne impé-
riale en faveur d'Othon de Brunswick. Il l'obligeait
à renoncer au patrimoine de Saint-Pierre (1201),

qu'avait revendiqué Henri VI. Bientôt le pape et l'em-

pereur se brouillèrent. Innocent résolut alors de re-

lever en Allemagne et en Italie le parti gibelin au

profit de Frédéric. Ce dernier promit de respecter
la volonté de Rome, de ne jamais prétondre à la

possession du nord de l'Italie, et il partit pour

l'Allemagne, héritier des Hohenstaufen et soldat

du Saint-Siège, tandis que lapapauté affirmait hau-

tement sa puissance spirituelle au concile de Ba-

tran (1215).

Mais, après la mort d'Innocent III, Frédéric II

se brouilla à son tour avec le Saint-Siège. Ses

luttes acharnées contre Grégoire IX et Innocent IV,
les revers de ses dernières années et sa mort (f!50)
ont été racontés ailleurs (V. f~aMWe Il).

La papauté triomphait, et l'Italie était perdu?

pour les Hohenstaufen. Conrad IV*, fils de Frédé-

ric, mourut en 1254, laissant un jeune enfant,

Conradin, à la garde du prince allemand Manfred.

Innocent IV s'était déclaré possesseur des Deux-

Siciles. Urbain IV, Français d'origine, chargea un

frère de saint Louis, Charles d'Anjou, d'enlever à
Conradin l'héritage de ses pères. Manfred fut tué

à Grandella (1266), Conradin fut pris à Palenta

(1268), condamné à mort par un jugement déri-

soire, et décapité. La lutte contre l'Allemagne
était terminée. Les papes avaient étendu leur

souveraineté dans la Péninsule. Une période nou-

velle s'ouvre alors dans l'histoire d'Italie.

L'Italie indépendante jusqu'à la tin du XV- siè-

ole, Après la mort de Frédéric II, les villes gi-
belines du Nord avaient, malgré les papes, recou-

vré leur indépendance. Charles d'Anjou, « sénateur

de Rome, roi des Deux-Sicites, vicaire impérial et

pacificateur, essaya, sous le couvert de ces di-

vers titres, de dominer la péninsule entière,
guelfes et gibelins. La papauté l'arrêta, comme

elle avait jadis arrêté les souverains allemands.

Des conspirations, conduites surtout par Jean de

Procida, unirent bientôt contre Charles d'Anjou les

Siciliens, Rome et Pierre III d'Aragon, maitre

d'une marine considérable. Les Français furent

massacré* (Vêpres Siciliennes, )28X), Pierre III fut

proclamé à Palerme. Charles d'Anjou mourut dé-

sespéré (tM5). Son successeur Charles le Boiteux

parvint à se maintenir dans l'Apulie et la Calabre

Jayme, successeur de Pierre III, gouverna la Sicile.

Dans le Midi comme dans le Nord, Etats et con-

fédérations se brisaient en morceaux. L'ère des

grands papes était close. Boniface VIII (1284-1303)
voulut reprendre la politique de Grégoire VII et

d'Innocent III, et soumettre comme eux les prin-

ces de la terre aux vicaires du Christ. 11 força

Jayme à abandonner la Sicile en échange de la

Corse et de la Sardaigne, prétendit imposer aux

villes du Nord l'autorité de ses légats, affirma,

enfin, ses prétentions ambitieuses dans le grand

Jubilé de l'an 1300. Mais Boniface se brisa contre

la résistance d'un roi de France, Philippe le Bel.

Arrêté par tes Colonna qu'assistait un légiste

français, Nogaret, le pape mourut,(1303). Son suc-

cesseur, Benoît XI, fut peut-être empoisonné.

La tiare fut donnée à Bertrand de Got, archevêque

de Bordeaux (Clément V), qui fixa sa résidence à

Avignon. Avec Clément V commence la captivité
de Babylone (1305-1378).

Guelfes ou Gibelins,les Italiens du xiu* siècle

n'avaient ni le sentiment de la liberté, ni celui de

la patrie. La cohésion apparente de l'Italie n'avait

tenu qu'a la présence d'un pape et d'un
empereur.

Empereur et pape avaient disparu. Les villes se

séparent et s'isolent; chacune aura sa constitu-

tion, chacune aussi ses partis et ses luttes intes-

tines. Ici l'on penche vers l'aristocratie. A Venise

les nobles seuls prennent à part l'élection du grand

conseil (t297); plus tard, on proclamera l'hérédité

du sénat, on formera le conseil des Dix. Ailleurs,

la démocratie l'emporte. Florence a son peuple

gras, vaincu souvent dans les élections par te ceu-

ple !Mt~re. Partout des haines terribles dont
Dante s'est fait l'éloquent interprète. Pise, vain-

cue par Gênes en 1M4, se jette dans les bras d'un

tyran, Ugolin. Bientôt, elle est lasse du maître

l'archevêque Roger l'enferme dans une tour avec

ses enfants, les malheureux y meurent de faim.

Quelques Mmiltes puissantes essaient parfois
de se perpétuer au pouvoir. Lf<t Visconti sont

capitaines à Milan. les Este à Fertt-e et à Modène.

Parfois aussi, l'ambitieux roi de Naples, ami des

Guelfes, essaie d'étendre son pouvoir dans le nord
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de l'Italie. An milieu de cette confusion, on en-

tend tout à coup prononcer le nom d'un empe-
reur. Henri VII de Luxembourg passe les Alpes
on le couronne a Milan et à Rome, mais les villes

guelfes ferment leurs portes l'empereur extor-

que de l'argent aux gibelins. L'Italie se soulève,
et le César allemand meurt (1313).

Cependant, au milieu de ces querelles sanglantes,
l'Italie voyait se développer avec une rapidité mer-
veilleuse les richesses de ses campagnes, de ses

villes et de ses porta. D'innombrables canaux

sillonnaient la Lombardie et faisaient de cette

terre une des plus fertiles du monde. L'industrie

des draps était florissante à Milan, a Vérone, dans

toute la Toscane. Venise, qui avait obtenu dès

992 l'immunité du commerce dans tous les ports
grecs, avait fondé sa puissance maritime au

commencement du xm* siècle, lors de la croisade

de 1204. Elle possédait tout le commerce de Ro-

manie, Grèce, Archipel, Candie. Négrepont; elle

avait odes consulats en Arménie, en Syrie, en

Chypre, en Egypte. Vingt-cinq mille matelots

montaient les 3000 navires de sa nette marchande.

Elle fabriquait des draps, des soieries, des armes,

de la verrerie. Des traités lui assuraient le com-

merce exclusif des blés de Lombardie. Enfin,

d'intrépides voyageurs, Marco Polo, Nicole di Conti,

portaient son nom dans des régions jusqu'alors

inexplorées. Rivaux de Venise, les Génois possé-
daient tout un faubourg de Constantinople, Péra
ils avaient des établissements en Crimée, à CaSa,
chez les Maures d'Espagne, à Majorque, à Séville,

à Nice, en Corse. Pise avait eu ie monopole du

commerce africain mais sa marine fut détruite au

xv* siècle par les Génois. Florence, au commence-

ment du xv* siècle, devenait maîtresse de Li-

vourne, et devenait aussi une puissance maritime.

Ses institutions de crédit fonctionnaient dans toute

l'Europe. Les Peruzzi, au xn* siècle, avaient pour
débiteurs les rois d'Angleterre. Les Alberti.au
jav* siècle, avaient des représentants à Avignon, à

Bruges, & Amsterdam, à Anvers. Les villes du

midi étaient, il est vrai, moins florissantes. Amalfi,
dont les marins avaient, dit-on, inventé la bous-

sole, était ruinée depuis !e xn* siècle. La royauté
avait été plusfatale encore au midi que l'anarchie

aux villes du nord.

Les Césars allemands, toutefois, n'avaient pas dé-

Bnitivement renoncé à leurs prétentions sur la Pé-

ninsule. Les richesses de l'Italie septentrionale
éveillèrent la cupidité d'un empereur, Louis de Ba-

vière, et d'un pape, Jean XXII. Ils ne parvinrent

pas cependant à établir leur domination dans la val-

!ée du Pô. Jean de Bohême ne fut pas plus heureux

quand il voulut, en 1330. pacifier l'Italie. Plus

modestes et plus redoutables, de petits seigneurs
bornaient leur ambition à la conquête d'une ville,
d'un bourg, d'un château, dont ils devenaient les

~raM. Matteo Visconti s'intitulait seigneur de

Milan, Alexandrie et Pavie. Cane della Scala était

maître de Vérone, Vicence, Trévise. Castruccio

Castracani, tyran de Lucques, faillit prendre Flo-

rence (t327) les Rossi achetaient Parme, les Fo-

gliani Reggio. Taddeo de Tepoli s'imposait à

Bologne (t339), Gauthier de Brienne dominait

Florence par la terreur (1342-1343). A Naples, le
roi André était assassiné. Son frère, Louis de Hon-

grie, voulait expulser la reine Jeanne (1347). Là

aussi de nouvelles révolutions se préparaient.
La démocratie italienne, d'ailleurs peu libérale,

avait enfanté les tyrans. Le poète Pétrarque

chante, il est vrai, les libertés d'une République

idéale le tribun Rienzi proclame à Rome le gou-
vernement républicain (13471. Mais que signifient
ces grands noms de République romaine, de peu-

ple et de sénat ? Ici encore, les Italiens sont le

jouet d'un rêve. Ce qu'ils comprennent et ce qu'ils
aiment, ce n'est ni la liberté ni la patrie ce sont

les beaux vers de Dante, les poésies passionnées
de Pétrarque, les enthousiastes et bizarres impro-
visations de Rienzi. Amoureuse de la forme, l'I-
talie se consolait des tristesses de la réalité par le

culte de l'idéal. Morcelée et asservie, elle s'eni-
vrait des mots de liberté et de patrie, dissimulant

sous les neurs un cercueil, chantant avec Rienzi

l'indépendance au milieu des tyrans, avec Boccace

le bonheur et la vie, sur le seuil même de la mort

(peste de Florence, 1348).
Pendant ce temps, la famille des Visconti s'em-

parait de toute la Lombardie. Venise et Gènes, tout

occupées de leur rivalité commerciale, devenaient

comme étrangères à la Péninsule. Florence défendait

péniblement son autonomie Pise se soumettait un

Agnello, ami des Visconti. Le chef de cette mai-

son, Bamabo, s'intitulait pape, empereur et roi

sur son territoire. » Qui pourrait l'arrêter? Les

papes ne songeaient qu'à remplir les coffres d'Avi-

gnon (1350, Jubilé) l'empereur Charles IV M con-

duisait en Italie, selon l'expression de Villani,
mcomme un marchand forain. Le royaume de Na-

ples était en plein désordre. Dans les Etats du Saint-

Siège, les Romagnes se soulevaient (1376). Une réac-

tion éclata cependant contre Visconti. On crut voir
dans les papes les libérateurs de l'Italie, menacée

par le tyran de Milan. Catherine de Sienne décida
enfin Grégoire XI à venir mourir à Rome. Mais à

la captivité de Babylone allait succéder le grand
schisme d'Occident (13'!8-i449).

Déchirée par Urbain VI, et ses successeurs, la

papauté n'exerce plus d'influence sur l'Italie. Le

mysticisme des pen~e~ t&MM, le matérialisme

élégant des adorateurs de l'antiquité* remplacent
les doctrines plus austères du catholicisme.

Le royaume de Naples est en pleine dissolution.

Jeanne I" appelle Louis d'Anjou pour lui succé-

der le pape Urbain VI appelle Charles III de

DurazzOhHengrie. Celui-ci meurt en 1385 le

royaume, disputé par Ladislas et Louis D, se par-

tage entre les Hongrois et les Français. Jeanne II,
sœur de Ladislas (1414-1435), est protégée par un

aventurier nommé Sforza. Impuissante contre les

révoltes de la noblesse, elle appelle à son secours

Alphonse V d'Aragon. Plus tard, elle fait un tes-

tament en faveur de René d'Anjou. Les deux prin-
ces luttent jusqu'en 1442. Les Aragonais unissent

par demeurer maitres de Naples.
Florence est bouleversée par les révolutions.

Mtthel Lando, un simple cardeur de laine, fait

entrer dans la seigneurie les députés du petit

peuple (ctOMp;). Mais cette révolution démocrati-

que, bientôt suivie d'une réaction, ouvre les
voies du pouvoir aux Albizzi (13S2-1434), puis aux

Médicis.
La seule maison vraiment forte en Italie est

celle des Visconti, représentée par Jean Galéas

(13M-)402i. Sa fille Valentine épouse le duc d'Or-

léans. Lui-même achète de l'empereur Wenceslas

le titre de duc (t395). La Lombardie et la Toscane,
sauf Florence, lui obéissent. Pour rester indépen-

dante, Gênes se donne à la France. Jean-Marie

(1401-1412) et Philippe-Marie (1412-H4'!), succes-

seurs de Galéas, sont absorbés par de longues
guerres contre Venise, dans lesquelles s'illustre

l'aventurier Carmagnola. L'Italie est devenue la

terre classique des condottiere, capitaines merce-
naires, toujours à la solde du plus fort, qui espé-

raient, comme Carmagnola et Sforza, se tailler un

royaume à la faveur de ces luttes obscures, mais

interminables.

Une solution, d'ailleurs, était prochaine. L'agi-
tation démocratique, si forte à la fin du xive siècle,
était vaincue dans toute l'Europe. Partout allait

triompher le pouvoir des rois ou des soldats

heureux. Sforza devient duc de Milan (1450),
dans le temps où Cosme de Médicis impose son

autorité à Florence. Après les conciles libéraux
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de Pise (1409) et de Constance (t4t4),
la pa-

pauté restaurée va embrasser une politique nou-

velle avec Nicolas V et ses successeurs. C'en est

fait des rêves d'autrefois. Stephano Porcaro est

pendu à Rome (1453) pour s'être souvenu de

Rienzi. L'Italie n'est plusanarchique. La paix de Lodi

(1454) a réconcilie les républiques et les monar-

chies. Le pape est à Rome, un prince aragonais

à Naples, Sforza à Milan, Médicis à Florence

Gonzague est duc de Mantoue, Borso d'Este duede

Modène, Ferrare et Reggio. Enfin, la maison de

Savoie a obtenu, elle aussi, le titre ducat. Elle se

dresse déj& au sommet des Alpes, un pied'en

France, l'autre en Italie, semblant regarder cu-

rieusement cette terre Étrangère qui sera un jour

son royaume.
La pacification de Lodi ne fut pas de longue

durée. Dès 1458, à l'avènement de Ferdinand I",

la lutte recommençait dans le royaume de Naples.

revendiqué par Jean de Calabre, Sis de René

d'Anjou. Les papes Calixte III (1455-1458), Pie 11

(1458-1464), Paul 11 (1464-1471) faisaient lentement

reconnaître leur autorité dans un pays si longtemps

et si profondément bouleversé. Sixte IV (1471-1484)

partageait entre ses neveux le patrimoine de Saint-

Pierre. Cette politique, habile peut-être, mais con-

damnable, fut suivie par innocent V1H (14S4-1492)

et surtout par Alexandre VI (1492-1503). Florence,
sous le gouvernement des Médicis, Cosme (1434-

H64), Pierre I" (1464-1469), Laurent (1469-1492),
Pierre H, semblait tout occupée de la Renaissance

des lettres et des arts. En somme l'Italie, malgré

l'éclat trompeur de sa civilisation, n'avait jamais

été plus près de la ruine. Les cinq capitales,

Rome, Naples, Venise, Florence, Milan, étatent ja-

louses l'une de l'autre. Le pape excommuniait le

roi de Naples, et offrait sa couronne à Charles VIII,
roi de France (1489). Le duc de Milan détestait les

Napolitains, mais redoutait la famille française

d'Orléans, héritière des droits de Valentine Vis-

conti. Parfois aussi grondait dans les villes un long

murmure de mécontentement. On eût dit d'une

flamme jaillissant soudaine d'un foyer mal éteint.

A Florence, Savonarole réclamait la liberté. Les

cours étrangères étaient pleines de réfugiés italiens.

L'Italie était à qui voudrait la prendre. Les Fran-

çais se présentèrent. (t49i).
Les invasions étrangères en Italie jusqu'en 1598.

Charles VIII se prétendait héritier des droits de

la maison d'Anjou sur le royaume de Naples. A la

tête d'une armée que son artillerie surtout rendait

redoutable, il débouche en Italie, au moment où

Alphonse II succédait à Ferdinand I". Soutenu par

la Savoie, le Montferrat et Milan, il entre & Flo-

rence, à Pise, à Rome; Alexandre VI lui cède
Civita-Vecchia et Spolète, et livre comme otage
César Borgia. Les Français entrent a Naples et

Alphonse Il abdique en faveur de Ferdinand Il.

Mais une ligue se forme contre la France entre

Ferdinand le Catholique, qui réclame une partie
des Deux-Siciles, le marquis de Mantoue, les Vé-

nitiens, et le duc de Milan, Ludovic le More, accusé

d'avoir fait mourir Jean-Galéas. Les confédérés
ferment à Charles VIII le chemin de la France. Ils

sont battus à Fornoue (1495). Les garnisons laissées

dans le midi abandonnent Naples (1496), qui rap-

pelle un prince aragonais, Frédéric. La France n'a-

vait trouvé dans l'Italie qu'une alliée fidèle, Florence,

gouvernée par Savonarole. Le moine dominicain

futbrùlévif(H9S.)
Rien n'égale l'inconstance de la politique ita-

lienne. Venise, qui avait lutté contre Charles VIII,
s'empresse da reconnaître comme duc de Milan

Louis XU l'ancien duc d'Orléans, descendant des

Visconti. Le pape devient l'ami des Français, moyen-
nant la cession du duché de Valentinois à César

Borgia. Et pourtant, que de dangers courait l'Italie

La France réclamait maintenant Naples et Milan,

le nord et le midi de la Péninsule. Le duc de

Savoie Philibert II, plus Français qu'Italien, s'était

empressé d'ouvrir les Alpes à Louis XII. Le Mila-

nais fut rapidement conquis (1499), plus rapide-

ment perdu, occupé de nouveau en 1500 et confié

à l'administration de Georges d'Amboise. Ludovic,

trahi par les Suisses, était envoyé prisonnier en

France. Cette trahison avait valu aux Suisses la ville

de Bellinzona. Le midi fut aussi rapidement con-

quis sur Frédéric I", et partagé entre les Français

et les Espagnols, conformément an traité de

Grenade (1501). Français et Espagnols ne tardent

pas à se battre; les Français sont vaincus à Semintja

et à Cerignola (1503). César Borgia profitait de la

lutte pour prendre une à une les villes de Romagne.

Mais Alexandre VI meurt. Le pape Jules II (1503-

1513) veut dominer l'Italie, et expulser les barba-

res. Les Espagnols, maîtres de Naples, sont conte-

nus par les Français, maîtres de Gênes. Venise,

qui avait étendu ses possessions de terre ferme,

voit se former contre elle la ligue de Cambrai (1509).

Alors se révèle la duplicité du pontife.Il s'empresse

de relever Venise abattue (1510) il a conquis nne

alliée Bdèle dans cette ville, désormais ennemie de

ta France et des seigneurs du nord. Les Espagnols

n'auront garde de bouger dans Naples. La ligue de

Cambrai était dirigée en réalité contre les Français 1

Le pape entre dans la Mirandole par la brèche

(15H) vainqueur du concile de Pise qui devait le

déposer, Il forme au nom de la foi la StttM<<-Lt~Me

contre la France. Les Français, vainqueurs des

Espagnols il Ravenne (1512), perdent leur meilleur

général, Gaston de Foix. Les Médicis rentrent à

Florence, Maximilien Sforza à Milan. La politique

de Jules H est continuée par Léon X (1513-1521).

Qu'importe la réforme religieuse qui commence

en Allemagne? Les Français sont écrasés à Novare

(1513). Le pape donne à ses neveux Parme, Plai-

sance, Florence. Il compte leur tailler d'autres

Etats dans les possessions vénitiennes. L'avènement

de François I" et la grande victoire de Marignan

(1515) renversent tous ces projets. Les Français
rentrent à Milan, le pape restitue Parme et Plai-

sance. Trois ans plus tard (1519), l'Allemagne élisait

pour empereur Charles d'Autriche-Espagne, héri-

tier de Ferdinand le Catholique et des droits espa-

gnols sur Naples; héritier aussi des Habsbourgs

et des prétentions des Césars allemands sur la

Lombardie et le Saint-Siège. Français, Impériaux

et Espagnols désoleront l'Italie jusqu'à la fin du

siècle (V. CMO-rM d'Italie, p. 925).

Le Flamand Adrien VI et l'Italien Clément VII

favorisèrent la politique de Charles-Quint Les dé-

faites des Français à la Bicoque (1522), à Biagrasso

(1524), à Pavie (1525) donnèrent la Péninsule aux

Impériaux.L'ftalie effrayée prit les armes, mais trop
tard. Rome fat mise à sac par les soldats allemands

du connétable de Bourbon (1527); les Français fu-

rent battus à Gênes-et à Naples. Clément VII dut

s'humilier à Bologne devant l'Empereur (1529), et

le sacra roi d'Italie. Le duché de Milan, laissé à

Sforza, devait retourner plus tard à l'Empire; la

marquis de Mantoue et Alexandre de Médicis rece-

vaient le titre de duc; la Savoie et le Monferrat de-

venaient feudataires de Charles-Quint. Chaque
Etat devait entretenir une force militaire que com-

manderait l'Espagnol Leyva.
Les hostilités recommencèrent à la mort de

Sforza. François I" réclamait le Milanais. Charles-

Quint se l'adjugea. L'entente se rétablit entre les

deux adversaires après l'entrevue de Nice (1536-
1538). L'Italie était en réalité perdue pour les

Français, malgré la victoire de Cerisoles (~5<4) et

la connivence secrète de Paul III. En apparence ce

pape ne songeait qu'à la réforme de l'Eglise, fon-

dait les ordres des Théatins et des Jésuites (1540),
et affirmait son alliance avec l'Empereur dès les

premières sessions du Concile de Trente (1545;. En
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fait il détestait les Espagnols, qui avaient assassiné

son fils Pierre Famèse et occupé Plaisance. Pour
recouvrer cette ville, Octave Farnèse, fils de Pierre,

appela les Français. Sienne leur ouvrit ses portes
et reçut Montluc. Mais Charles-Quint fut partout

vainqueur. Sienne capitula (1555) et se mit sous la

protection de l'Espagne.

L'énergique cardinal CarafTa, devenu pape sous

)e nom de Paul IV (1558-1559), rêvait d'expulser les

Espagnols de la Péninsule. Dans !e même temps,
Charles-Quint abandonnait le pouvoir, laissant

l'Allemagne à Ferdinand, l'Espagne et l'Italie à

Philippe Il. Le pape s'allie auroi de France Henri II,

qui envoie à Naples le duc de Guise. Mais l'habile

roi d'Espagne cède au duc de Parme la ville de

Plaisance, Sienne à Cosme de Médicis. La victoire

des Espagnols à Saint-Quentin (155'!) décida du

sort de l'Italie. Le traité de Cateau-Cambrésis (1559)
donna à l'Espagne les pr~fM de Toscane (ports
d'Orbitello, Porto-Ferrajo, Telamone), Verceil et

Asti dans le Piémont. La mort de Paul IV et l'a-

vènement du faible Pie IV ()559-)565) accrurent

l'influence espagnole au delà des Alpes.
Pendant ces longues guerres, le Piémont avait

été comme broyé entre les armées de France et

d'Espagne. Le duc Charles III (1504-1533) n'avait
eu

longtemps pour abri que le château de Nice.

Aussi bten le Piémont était-il devenu comme une

province française. De 1559 date une politique nou-

velle. Emmanuel-Philibert recouvra son duché; il'

en flt un Etat italien, reprenant avec habileté

Turin, Chiari, Chivasso, Pignerol. Il restaura

l'armée, le commerce, l'agriculture, l'industrie. Ce

n'est pas sans raison que les historiens actuels de

l'Italie saluent dans ce prince à Tdte de fer le vé-

ritable fondateur de la puissance piémontaise.
L'honnêteté et l'activité de ce petit Etat reposent

l'esprit des turpitudes et de la décadence du reste

de l'Italie. La Péninsule r41e sous la botte des

Espagnols et sous les sandales d'un Pie V et d'un

Borromée, archevêque de Milan. Les pirates bar-

baresques enlèvent des villages entiers; la Toscane
se dépeuple; on n'exporte plus que des objets
d'art et de luxe Venise et Gênes sont bien déchues
de leur splendeur passée. L'Italie a pour héros un

Piccolomini et un Bemardi, chefs de bandits qui

jouent désormais nn rôle officiel dans l'histoire.
Devant ces obstacles se brisent l'intelligence et

l'énergie d'un Sixte-Quint. Ce pape (1584-1590) n'ose

pas donner l'absolution à Henri IV. Clément VIII

(1590-1605)
réconcilie enfin le roi de France avec

'Eglise. L Italie espère une délivrance prochaine.
Les princes s'allient à la France. Philippe II signe
le traité de Vervins et meurt (1598). La Péninsule

va passer du joug de l'Espagne sous celui de la

France.

I.ïtatte tmnmiae à l'intinenoe française au
XVn* eiecle. Venise s'était déclarée en faveur

de la France, le duc de Savoie Charles-Emmanuel
avait mis son armée sur pied. Décidé à suivre une

politique franchement italienne, il avait cédé à
Henri IV la Bresse, le Bugey et Iq Valromey en

échange du marquisat de Saluces (1600). Il comp-
tait s'emparer du Milanais avec l'aide de la France.
La mort de Henri IV ()6t0) rompit ses projets. Le
duc de Savoie, d'accord avec Venise, essaya bien
d'occuper le Montferrat.Mais la France se rappro-
chait alors de l'Espagne, et le duc dut signer le

traité de Madrid (1618). Malgré tout, l'influence

espagnole baissait en Italie. Le gouverneur de Mi-
lan échouait dans une tentative pour renverser à
Venise le gouvernement républicain (1618). Un

vice-roi de Naples, Ossuna, tentait de se faire pro-
clamer roi à Naples (1619-1620). Enfin Richelieu

empêchait tes Espagnols d'occuper la Valteline, qui
reliait le Milanais au Tyrol (1695). L'ouverture de
la succession de Mantoue divisa encore les Italiens.
Louis XIII parut sur les Alpes pour faire triom-

pher tes droits d'un prince français, le duc de Ne-
vers. Le duc de Savoie, Victor-Amédée I" (1630-
)637), qui s'était prononcé contre ce personnage,
dut lutter deux fois contre tes Français an Pas-de-
Suze (1629-1630). La paix se rétablit au traité de
Cherasco (t631). Elle ne fut pas de longue durée.

Richelieu allait entrer dans la fameuse guerre de
Trente ans Le traite de -Rivoli (1635) unit à la

France les ducs de Savoie, de Mantoue et de

Parme. Mais ce dernier fut désarme par tes Espa-
gnols (1637). Le duc de Mantoue mourut (1638),
et sa veuve se soumit à l'Espagne. Victor-Amédée
de Savoie mourut la même année, laissant son fils

mineur aux prises avec les princes Thomas et Mau-

rice, dévoués à l'Espagne et à l'empereur. Pen-

dant sept années, lltalie dn nord fut le théâtre da

luttes opiniâtres. La France finit par l'emporter,

malgré les mauvaises dispositions du pape Inno-

cent X. Les Italiens semblaient d'ailleurs las de
la domination espagnole. A la voix d'un pécheur,
Thomas Aniello ou Masaniello, Naples se soulevait

()647~juiiiet~, et proclamait la répubiique (24 oct.).
Mazarin songeait, parait-il, à donner Naples au duc

de Modène. Le duc de Guise empêcha la réalisa-

tion de ces projets. Sans l'agrément dn gouverne-
ment français, il se jeta dans Naples, mais ne put
la gouverner. La ville se rendit aux Espagnols
(avril 1648). La Toscane et Mantoue se tournèrent

alors vers les Espagnols. D'ailleurs, nulle mite
dans la politique italienne. Le pape Innocent X

(1644-1655) changeait d'alliés au gré des maltresses

que lui donnaient tour à tour la France et l'Espa-

gne. En réatitë, les troubles durèrent jusqu'à la paix
des Pyrénées (1659).

Pendant quarante ans, l'histoire politique de
l'Italie est Intimement liée à cette de la France.

Alexandre VII ()6&6-1667) était obligé de s'humi-

lier devant Louis XIV dont il avait insulté l'am-

bassadeur (t66!). Les petites cours italiennes
étalent à la solde de la France. Venise luttait inu-
tilement contre tes Turcs, et, malgré nn secours

dérisoire de la France, leur abandonnait Candie

(1669). Les papes, Alexandre VII, Ctément IX

(t66ï-16'!5), dilapidaient les trésors de Sixte-Quint.
Les ducs de Modène et de Mantoue oubliaient la

politique p.onr t'opéra. Les Espagnols tenaient bon
dans le m!di, malgré la révotte de Messine (1674),
et les victoires navales de Duquesne à Stromboli i
et Palerme (t675-1676). L'Italie semblait dormir.

Elle assistait avec indifférence à l'entrée des Fran-

çais dans Casai (t681), au bombardement de Gènes

(1684). aux humiliations infligées à Innocent XI

(tMï). Venise était absorbée par une guerre nou-
velle contre les Turcs. A Florence, on faisait des

savants, à Turin des soldats. L!~ était le danger
pour la France. Quand l'orgueil opiniâtre de

Louis XIV suscita contre ce prince une coalition
formidable (1688-1689), le duc de Savoie, Victor-
Amédéell ()675-n30) se déclara contre les Fran-

çais. Catinat le battit à Staffarde (1690), à la Mar-

saglia (1693). Mais les Impériaux, commandés par
le prince Eugène, opprimaient les Italiens. L'ha-

bile duc de Savoie, sachant à la fois se rendre po-

pulaire en Italie et soigner les intérêts de sa mai-

son, signale premier un traité avec la France (t696).
Il recouvrait ses Etats, et donnait au duc de Bour-

gogne, petit-ills de Louis XI V, la main de la gracieuse
et spirituelle Adétatde de Savoie. Le traité de

Ryswick (1697) pacifiait l'Europe. Les Turcs et les

Vénitiens signaient la paix (1699). Le vieux pape
Innocent XII, dans un jubilé solennel, appelait les

bénédictions du ciel sur ie siècle nouveau. Quel-

ques mois plus tard la guerre recommençait.
LeaBoarhonaenIta]!* (1700-1789,. L'Europe

pouvait difficilement admettre que le Milanais et

les Deux-Siciles, selon le testament de Charles n,
tombassent au pouvoir d'un prince d'origine fran-

çaise, Philippe V. Une guerre générale éclata. Vic-
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tor-Amédée, auquel la France avait secrètement

promis le Milanais, se tourna en 1703 contre

Louis XIV dont il se défiait. Le duc de Vendôme
fut rappelé en France la Feuillade fut battu à

Turin, les Impériaux s'emparèrent de Naples et

les Anglais de la Sardaigne. Les traités de t'!t3

modifièrent profondément J'état de l'Italie. La mai-

son de Habsbourg reçut le Milanais, Naples, le
Mantouan et la Sardaigne. Victor~Amédée obtint

le titre de roi et l'Ile de Sicile, malgré les réclama-

tions du Saint-Siège.
En nn, la politique d'Alberoni remit tout en

question. Après une courte guerre suscitée par
1 Espagne, Victor-Amédée échangea la Sicile pour
la Sardaigne. Plus tard encore, à l'extinction des
maisons de Farnèse (1731) et de Médicis (~736',
l'Espagne et l'Empire se disputèrent Parme, Plai-

sance et la Toscane. En HM, Philippe V obtint

pour un de ses fils, Don Carlos, Parme et Plaisance.

Quelques mois après, poussé par les conseils se-
crets du nouveau roi de Sardaigne Charles-Emma-

nuel JIl (l'!30-mS), don Carlos consentait à lais-

ser don Philippe, son frère, Parme et Plaisance,

à conquérir les Deux-Siciles, et & aider les Piémon-

tais à occuper le Milanais. On
préparait

ainsi l'ex-

pulsion des Autrichiens de la Péninsule. Le traité

de Vienne ()73&) donna s don Carlos les Deux-Si-

ciles et les présides de Toscane; mais l'Autriche mit

la main sur Parme et Plaisance, annexés au Milanais;
la Toscane fut cédée au duc François de Lorraine.

Les Autrichiens furent plus puissants que jamais.
En 1740, à la mort de Charles VI, on pouvait

espérer que l'Italie se débarrasserait de la domi-

nation autrichienne. Mais le roi de Sardaigne, fi-

dèle à la politique astucieuse de sa famille, traita

avec Marie-Thérèse, après s'être déclaré son en-

nemi (1742). Vaincus à Bassignano (H45) et vain-

queurs à Plaisance (H46), les Impériaux durent

signer le traité d'Aix-la-Chapelle (1748), qui laissait

à François la Toscane, à don Carlos tes Deux-Si-

ciles, donnait à don Philippe Parme, Plaisance et

Guastalla, au roi de Sardaigne le Haut-Novarais et

Vigevano.
L'Italie put respirer. Quelques princes tentèrent

des réformes. Don Carlos, devenu roi d'Espagne en

1759, conna la tutelle de son fils Ferdinand IV, roi de

Naples, au jurisconsulte Tanucci. Ceministrerétablit

l'ordre dans les finances, encouragea le commerce

et l'industrie. En Toscane, Léopold le, réformait le

code criminel, abolissait la peine de mort, favo-

risait l'agriculture, réduisait la dette de 81 mil-

lions a 24. En Piémont, Charles-Emmanuel orga-
nisait l'armée, construisait des forteresses, et ad-
ministrait ses Etats comme une vaste caserne.

Dans le Milanais, les Autrichiens toléraient l'illus-

tre Beccaria, développaient l'agriculture et sur-

veillaient de près la noblesse et la bourgeoisie.
A Rome, le pape Benoît XIV se contentait d'être,
selon sa propre expression, « un bon vivant ».

Après lui, Clément XIV prononça la suppression de

l'ordre des jésuites. Sous le pontificat de Pie VI
(1775-1799), l'Etat romain, au dire d'un panégyriste
du pape, fut « le plus mal administré de l'Europe
après la Turquie. » Venise et Gênes se faisaient

oublier. Personne ne protestait contre la domi-
nation autrichienne qui s'imposait peu à peu
même aux Etats indépendants, sous le couvert de

mariages et d'alliances.

L'Italie contemporaine (1789-1879). -L'Italie a

largement profité des bienfaits de la Révolution

française. Envahie dès n92 par les Français, qui
occupèrent Nice et la Savoie, elle n'opposa qu'une
faible résistance au général Bonaparte, qui l'ap-
pelait à l'indépendance. Victor-Amédée (1773-1796)
dut signer le traité de Cherasco (1796). Partout
des conspirations éclataient contre les princes. La
victoire de Lodi expulsa les Autrichiens du Mila-
nais (H96). A Milan, à Bologne, à neggio, à Mo-

dène, *t Fcrrare, on proclama la République.
Charles-Emmanuel IV (1796-1802), menacé de pér-
dre ses Etats, dut se conformer aux ordres des

vainqueurs. Les victoires d'Arcole (1796), de Ri-

voli (1797) aboutirent au traité de Campo-Formio,
dont certaines stipulations furent une honte pour

la France la république Cisalpine, il est vrai,

~tait fondée avec Milan pour capitale mais Ve-
nise fut cédée aux Autrichiens, avec l'Istrie et la

Dalmatie (179!-1'!98). Quelques mois plus tard, la

république était fondée à Rome (fév. 1798), à Na-

pies (janv. 1799), en Toscane (mars 1799).
Mais ia révolution n'était que superficielle.

Après les défaites des Français à Magnano, Cas-

sano, Novi (1799), les anciens gouvernements fu-

rent restaurés à Naples, à Florence, à Milan. Le

pape Pie VU (1799-1823) succéda régulièrement à
Pie VI. La domination autrichienne fut rétablie, au

grand détriment des libéraux. La bataille de Ma-

rengo (1800) et le traité de Lunéville (1801) la ren-

versèrent encore. On reconstitua les républiques

Cisalpine et Ligurienne mais Pie VII rentra à Rome

et Ferdinand resta à Naples; Parme et Plaisance
furent donnés à la France, qui céda la Toscane à
l'ancien duc (royaume d'Etrurie). Où était la

liberté promise aux Italiens? Bonaparte acceptai
la présidence de la république Cisalpine (1802). Le

Piémont formait six départements français. Victor-

Emmanuel t" (1802-1821) était relégué dans la

Sardaigne. Bientôt Bonaparte, empereur, trans-

forma la république Cisalpine en un royaume, dont

Eugène Beauharnais fut vice-roi (I80.'<). La Ligurie,

Parme, Plaisance, Lucques et Piombino étaient

annexés à l'empire. Le traité de Presbourg (déc.

1805) acheva de soumettre l'Italie à Napoléon.
L'Autriche céda au royaume d'Italie Venise, l'Istrie

et la Dalmatie. Les Bourbons furent expulsés de

Naples, où un frère de Napoléon, Joseph, fut pro-
clamé roi (mars 1806). En 1808, l'empereur, qui

disposait à son gré de l'Italie, nommait son beau-

frère Murat roi de Naples, sa soeur Pauline Bor-

ghese duchesse de Guastalla, et réunissait la Tos-

cane (royaume d'Etrurie) à la France. Déjà Napo-
léon entamait les Etats du Saint-Siège. Deux ans

plus tard (~810) il réunissait a l'Empire Rome et

Spolète. L'Italie entière était annexée à la France;
le pouvoir temporel des papes n'existait plus. Mais

partout libéraux et catholiques commençaient à

protester contre l'asservissement du pays et des

consciences. L'Italie, qui avait longtemps cru en

Bonaparte, l'abandonna dès 1812. Aux premiers
revers en 1814, Murat se prononça contre l'empe-
reur. Dans le Nord, Eugène Beauharnais, vice-roi

à Milan, dut se retirer devant les Autrichiens. Le

premier traité de Paris ramena dans la Péninsule,
outre les Autrichiens, le pape Pie VII, Victor-
Emmanuel, François de Modène, François de Tos-

cane, le conseil municipal de Saint-Marin et le

prince de Monaco. Durant les Cent-jours, Murat

essaya vainement de soulever l'Italie au nom de

l'empereur. Waterloo condamnait les Bonaparte
et leurs alliés. Ferdinand IV rentra dans Naples,
et Murat, pris à Pizzo où il avait débarqué, fut

mis à mort (1815).

L'occupation française n'avait pas été inutile aux

Italiens. Napoléon avait encouragé les grands tra-

vaux dans la Péninsule. Le droit français avait

achevé la défaite de la féodalité italienne. Pour la

première fois depuis des siècles, l'Italie avait enfin

formé un Etat. L'unité italienne était donc pessi-
ble l'Italie ne l'a pas oublié. Le patriotisme ita-

lien était né; il avait un but. Il Fa poursuivi opi-
niâtrement durant un demi-siècle, comptant sur

la maison de Savoie, qui n'a point trompé ses es-

pérances, ne séparant point l'idée de la patrie de

celle de la liberté, précieux héritage de la Révo-
lution.

Les traités de Vienne livraient à l'Autriche la



1080ITALIE ITALIE

Lombardie et la Venétie, réunies sous le nom de

royaume lombard-vénitien ()815~. Milan et Venise
en furent tes capitales tes soldats italiens furent

disséminés dans les régiments autrichiens. Les

collatéraux de la maison de Habsbourg furent

grandement favorisés. A l'archiduc Ferdinand on

donna la Toscane avec Piombino et flle d'Elbe
à François d'Este, le duché de Modène; à l'ex-im-

pératrice Marie-Louise, le duché de Parme. Gènes

était annexée au Piémont. Le fantôme même de
la liberté avait

disparu.
Victor-Emmanuel I"' livrait

ses Etats aux jésuMes. Ferdinand IV de Naples, qui

s'appelle désormais Ferdinand I", roi des Deux-

SicUes, abolissait une constitution libérale promul-
guée en 1812, et luttait avec t'aide des Autrichiens

contre les sociétés secrètes des carbonari. La réac-
tion était conduite par M. de Metternich, policier

plus que diplomate, homme d'une immoralité ex-

trême, mais défenseur acharné des principes con-

servateurs.

La place nous manque pour raconter avec quel-

que détait i'histoire de l'Italie, des traités de 1815
à nos jours. Nous devons nous borner à un résumé

chronologique très sommaire.

En 1820 et 1821, des révolutionna à Naples et dans

ie Piémont obligèrent Ferdinand à accorder une

constitution et Victor-Emmannel à abdiquer en fa-

veur de Charles-Félix, transformé aussi en roi

constitutionnel. Mais l'intervention autrichienne,

appuyée par la Sainte-Alliance, comprima les as-

pirations libérales de sanglantes exécutions,
des proscriptions impitoyables, décimèrent les

rangs des patriotes, les constitutions furent

abolies, et la terreur régna dans l'Italie entière.
Cela dura jusqu'en 1830. Alors l'exemple des

jeomées de juillet enflamma de nouveanlajennesse
italienne. Les insurrections partielles de Parme,
de Modène, des Romagnes furent encore compri-
mées par l'Autriche. Mais, cette fois, les patriotes,

malgré leurs échecs, ne devaient plus se décou-
rager. Un grand parti, celui de la Jeune Italie, s'é-

tait formé sous la direction de Mazzini et, durant

quinze ans, d'incessantes conspirations tinrent les

esprits en éveil. Lorsque le cardinal Mastai Ferretti,

qu'on croyait libéral, fut devenu pape sous le nom

de PieIX (juin 1846). l'Italie accueillit cette élection

avec enthousiasme il semblait qu'une ère nouvelle
allât commencer; des réformes s'accomplissaient
en Toscane et en Piémont, où régnaient Léopold II

et Charles-Albert.

Mais la République est proclamée en France, et

le contre-coup de la révotution de février se fait

ressentir dans toute l'Europe. Milan s'insurge;
Charles-Albert octroie à son peuple une constitu-

tion et déclare la guerre à l'Autriche. Partout les

souverains italiens sont chassés ou obligés de faire

des concessions. Mais Charles-Albert est vaincu:

le pape et le roi de Naples font cause commune

avec la réaction européenne. Abandonnés par les

princeo, les patriotes italiens ne désespèrent pas
de la cause nationale la république est proclamée
t Venise, à Florence, à Rome, d'en le pape s'enfuit.

La guerre recommence entre le Piémont et l'Au-

triche Charles-Albert est encore écrasé (à Novare,
mars 1849), et abdique en faveur de son fils

Victor-Emmanuel Il, qui fait la paix avec l'Au-

triche- les princes sont rétablis a Parme, à Mo-

dene, a Florence. Pendant que les Autrichiens as-

siégeaient Venise, Louis-Napoléon, devenu président
de la République française, envoyait une expédition
détruire la République romaine. Le général Oudi.

not s'empare de Rome, défendue par Garibaldi

(juillet 1M9); Venise capitule (août 1849).
La réaction triomphait dans l'Italie entière;

seul, le Piémont avait gardé sa constitution; sous

la direction d'un politique habile, le comte de

Cavour, il voyait grandir son importance. En 1853,
les Piémontats prennent part t la guerre de Crimée.

En 1856, Cavour posait devant le Congrès de Paris
la question italienne, et, en 1859, il obtenait le se-

cours de Napoléon ni contre l'Autriche, au prix de
la cession de Nice et de la Savoie (V. Guerre

a!<aHe, p. 942).
Par l'annexion au Piémont de la Lombardie, de

la Toscane et de l'Emilie (1859,1860), un royaume
vraiment italien était enfin constitué. Il n'avait

plus en face de lui que les gouvernements de

Naples, de Rome, et de ta Vénétie restée autri-

chienne. Les États napolitains furent soulevé* par
Garibaldi (ls60), qui y fit proclamer Victor-Emma-
nuel, en même temps que les troupes pontificales
étaient battues par t'armée sarde à CastelMardo;
les Marches et l'Ombrie sont annexées au

Piémont; le pape ne garde que Rome et un petit
territoire. En 1861, Victor-Emmanuel prend le titre

de roi d'Italie; Cavour peut mourir (juin 1861) sa-

tisfait de son œuvre. Garibaldi, qui voulait atta-

quer Rome, est désarmé par le gouvernement

italien; les troupes de Victor-Emmanuel l'arrêtent

a Aspromonte (1862), et le contraignent à renoncer

à son projet.
En vertu de la convention du 5 septembre 1864,

les Français, qui occupaient Rome depuis 1849,
consentent à évacuer cette ville dans un délai de

deux ans, si Victor-Emmanuel s'engage à respec-
ter le territoire pontifical. Pie IX, se déclarant me-

nacé, lance l'Encyclique du 8 décembre 1864.

qu'accompagne le célèbre Syllabus. Sans s'arrê-

ter & ces récriminations, Victor-Emmanuel transporte
sa capitale de Turin à Florence, puis s'allie à la

Prusse, et déclare avec elle la guerre a l'Autriche

()866); grâce à la victoire des Prussiens à Sadowa,
et malgré les défaites de Custozza et de Lissa,
l'Italie obtint ennnIaYénétte; en même temps, en

vertu de la convention de septembre, les troupe'

françaises évacuaient Rome.

En octobre 1867, Garibaldi, toujours impatient,
envahit les Etats pontificaux a la tête de ses vo-

lontaires aussitôt une armée française est envoyée
au secours du pape, et Garibaldi est vaincu là

Mentana, où « les chassepots firent merveille. »

Mais en 1870, Napoléon III se voit contraint de re-

noncer à défendre plus longtemps le gouverne-
ment pontificat, et les Italiens entrent à Rome,

qui devient capitale définitive du royaume. La loi

de garantie, votée en 1870, assure au pape, souve-

rain spirituel, une liberté absolue.

Victor-Emmanuel, mort en l!i78, a eu pour suc-

cesseur son fils Humbert I".

[L.-G. Gourraigne.]
tTAUE (LnrÉRtTCttE). Littératures étran-

gères, XI, XII. Jusqu'au douzième siècle, les Ita-

liens s'exprimaient en langue latine, cherchant à

se soumettre aux règles, quand ils prenaient la

plume, et n'en ayant nul souci quand ils parlaient.
Leur idiome, alors, c'était ce latin des soldats et

des gens du peuple, dont on retrouve la trace dans

Plaute, et qu'ils avaient encore dénaturé, un latin

moins semblable a celui de Cicéron que le fran-

çais de nos soldats et paysans ne l'est a celui de
Bossuet. Quiconque était trop Ignorant pour écrire

tant bien que mal en latin écrivait en français

notre vieille langue était alors très répandue. Ce

n'est guère qu'à la nn du douzième siècle que le

latin parlé commence à devenir un idiome mo-

derne il faut alors expliquer en langage vulgaire
aux auditeurs tel sermon prononcé en latin. Ita-

lien et français procèdent l'un et l'autre de la

langue latine; seulement l'italien termine les mots

sur les voyelles, tandis que le français les tronque
sur les consonnes, en supprimant la finale. Au

treizième siècle, il existe une langue italienne

on a déjà dans cette langue des cahiers de

comptes ou de dépenses et des lettres d'affaires.

Quatorzième siècle. L'instrument trouvé, on

ne pouvait tarder à s'en servir. La poésie qui,
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dans le domatne des lettres, devance partout la

prose, parut, au treizième siècle, à la cour de

Palerme, sous le règne de Frédéric !I. Ce sont les

troubadours provençaux qui l'y ont importée; de

là elle passe en Toscane, plus tôt qu'à Naples ou

à Rome, parce que le peuple florentin, avait pris

l'avance sur les autres peuples de l'Italie, et aussi

parce que le hasard fit naître en ce temps-là dans

Florence un grand génie, le plus grand peut-être
du moyen âge, un de ceux qui consacrent par

d'immortels exemples les progrès accomplis et qui

en accomplissent eux-mêmes, Dante Alighieri (1265-

1321). Après avoir beaucoup étudié et s'être fait

inscrire dans la corporation des apothicaires, il

qu'ait pris part aux combats extérieurs que livrait

sa patrie, aux querelles intérieures qui la divi-

saient en Blancs et en Noirs; il finit par être en-

veloppé dans la disgrâce, dans l'exil des Blancs.

Son caractère irritable et chagrin lui avait fait

beaucoup d'ennemis.

Dante n'est pas, comme on l'a dit, un astre

solitaire dans la nuit sombre; » plusieurs de ses

contemporains ont un nom dans les lettres, et il

est même disciple de deux d'entre eux, Guido

Cavalcanti et Cino de Pistoia, renommés pour

leurs poésies sur le modèle des troubadours

provençaux ou siciliens. En écrivant comme eux

des poésies amoureuses, il relève et perfectionne

ce genre, en même temps que, par divers ouvrages

en prose, il fixe à jamais la langue toute nouvelle

qu'on parlait autour de lui. Mais c'est surtout par

son grand poème. la Divine Comédie, qu'il marque

sa place pour l'immortalité. Le cadre est emprunté

aux conteurs français. Rien de plus ordinaire

parmi eux que de faire voyager tel ou tel person-

nage aux enfers, au purgatoire, au paradis. Heu-

reusement, Dante transforme, ennoblit tout ce

qu'il touche. D'un court et licencieux fabliau, il

fait une trilogie ample, chaste, élevée, sublime.

Il donne l'Italie son épopée, qui est pour ce pays

ce qu'est pour nous la CAa/no't de Roland, avec

ces différences essentielles, qu'au lieu de raconter
dans une langue encore informe un épisode

d'histoire nationale, il expose dans une langue

formée, avec toutes les beautés que sait trouver le

génie et tout l'art d'un maître en fait de style, les

croyances religieuses du moyen âge, en sorte

qu'italien par Hdiome dont il se sert et par ses

incessants retours sur l'histoire de l'Italie et de sa

ville natale, il est le poète de toute l'Europe chré-

tienne par le fond même de son poème. Ces retours,

malheureusement, sont si nombreux, ses allusions

si fréquentes à de menus faits peu connus, ses

allégories, genre alors à la mode, parfois si ob-

scures, qu'il paraltrait souvent inintelligible, si,

presque à chaque vers, les notes de ses éditeurs

n'y portaient la lumière.

C'est lui-même qui fait le triple voyage, guidé

dans l'enfer et le purgatoire par Virgile, dans

le paradis par Beatrice Portinari, une jeune
Florentine enlevée à la fleur de l'âge et qu'il avait

aimée de cet amour platonique dont tout poète, en

ce temps-là, était tenu de brûler. Esclave des

usages et des idées de son temps, Dante mêle, à la

merveilleuse poésie qui lui est propre, la sco-

lastique, la philosophie, la théologie qui en dimi-

nuent pour nous l'attrait, mais qui en augmentent

singulièrement la portée historique. Ces idées

abstraites, ces souvenirs de l'école dominent sur-

tout dans le Paradis; mais on en trouve déjà trop

dans le Purgatoire, où elles sont, il est vrai, mê-

lées à des descriptions saisissantes de supplices,

dont l'unique défaut est de répéter celles, plus
saisissantes encore, qui remplissent l'Enfer, et

qui en ont fait, depuis des siècles, l'incomparable

popularité.
En politique, Dante est gibelin, c'est-à-dire qu'il

appelle l'empereur allemand pour regénérer l'Ita-

lie et la soumettre au pouvoir d'un seul, maUre

dans l'ordre temporel comme le pape l'est dans

l'ordre spirituel c'est dans cette dualité, selon lui

sans péril, qu'il voit le salut, comme il entreprit

de le montrer dans un vigoureux ouvrage écrit en

langue latine et intitulé De Monarchia. Quand

l'échec d'Henri VII de Luxembourg lui eut ôté ses

illusions à cet égard, il essaya de faire de Cane

Grande della Scala, dont il était l'hôte à Vérone, le

héros de son rêve, qu'il ne devait pas voir réalisé.

Ces pensées et ces desseins, qui étaient alors
une des formes du patriotisme, d'un patriotisme

mal entendu, se retrouvent fréquemment dans la

Divine Comédie; mais ce n'est point là ce qui en

fait le charme, d'attrait. Ce qui attire et retient le

lecteur, ce sont tant d'immortels épisodes, Fran-

çoise de Rimini. Ugolin et la tour de la Faim, le

portrait de la fortune, l'entrevue du poète avec

Brunetto Latini, son maître, la redoutable descente

au huitième cercle, les deux épisodes des serpents

et tant d'autres; c'est l'originale et difficile inven-

tion par laquelle Dante se représente et cherche

à représenter les splendeurs éblouissantes de

l'empyrée, cette rose blanche dont les feuilles

éclatantes et pures deviennent les sièges des saints

et des saintes, revêtus de blanches étoles c'est

surtout qu'il a su créer des personnages vivants

avec deux éléments disparates, l'idéal et le réel,

qui, réunis par son art, ne peuvent plus être sépa-

rés. Mêlant ainsi aux traits caractéristiques de son

temps, qu'il fixe à jamais, les richesses de sa

puissante imagination, il le dépasse par la force

de son génie, il entrevoit l'aube de la Renaissance,

il donne de hautes leçons de littérature comme de

morale. S'il reste un modèle à ce point inimitable

qu'on n'osa guère l'imiter, ses contemporains,

après l'avoir laissé mourir dans son exil de Vérone,
dont il ne voulut pas être rappelé au prix d'une

soumission humiliante, se prirent pour lui d'une

admiration sans bornes voyant dans ses vers un

texte presque aussi sacré que celui de l'Ecriture

sainte, ils fondèrent partout, pour l'expliquer,

pour le commenter, des chaires qui, en plus d'un

endroit, furent établies dans les églises. S'il y eut

exagération dans un enthousiasme qui tenait peut-
être du remords, Dante n'en est pas moins, et de

beaucoup, le plus grand nom de l'Italie.

La D:r:Me Comédie fait trop oublier les services

rendus à la prose italienne par quelques écrits de

Dante mais en prose il n'a pas la même supério-

rité qu'en vers il n'a guère que celle de son grand

esprit et des choses qu'il pense. Les auteurs de

chroniques, de souvenirs personnels, consignés au

jour le jour, qu'on appelait ricordi ou ricordanze,

et qui sont comme la forme primitive des mémoires.

contribuaient eux aussi, par leur langage simple

et naturel, aux progrès de la prose. Il suffira de

citer ici Giovanni Villani (1310-1348), son frère
Matteo et son neveu Filippo, tour à tour historiens

de Florence leur patrie, avec un effort louable vers

l'exactitude et l'impartialité. Ce qui leur manque,

c'est le génie. Pétrarque et Boccace sont, à cet

égard, les seuls héritiers de Dante; mais ils n'ont

recueilli que la moindre partie de son héritage.
Francesco Petrarea (1304-1 .t74), né à Arezzo, de

parents florentins en exil, avait pris dans sa jeu-
nesse, en terre d'Avignon, à la cour du Saint-

Siège, le goût de la poésie lyrique des Provençaux.

Libre de sa vocation par la mort de son père qui
le voulait légiste, il revêtit l'habit ecclésiastique,
qui donnait alors l'indépendance avec la considé-

ration, et .il consacra une vie de loisirs à chanter

en vers l'amour platonique que lui inspirait une

jeune femme du Comtat, Laure de Noves, mariée à

Hugues de Sade. Dix-sept années, il vécut dans des

larmes et des soupirs de commande ses sonnets

sollicitaient ou célébraient la modeste faveur d'un

regard, d'une mair. dégantée, d'une parole auec-
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tueuse ou seulement polie. Quand )a mort lui a

ravi Laure, il en célèbre encore les mérites, et ses

regrets sont plus touchants que les précédents
désespoirs de son Cansoniere. t) s'y montre, en
somme, très supérieur aux troubadours et aux

Italiens qui les avaient imités, quoiqu'il ne soit

point exempt de leur subtilité fleurie. Dans ces

poésies, où le fond n'est rien, où le charme du sen-

timent, du rythme, du style est tout, rien n'a

vieilli. On peut seulement regretter que Pétrarque
ait donné naissance, tant il-était facile de marcher

sur ses traces, à l'école des pétrarquistes, séculaire

Oéau qui n'a point cessé encore de sévir sur l'I-

talie.

Chose remarquable t Les sonnets et MtMTM qui
sont a nos yeux la gloire de Pétrarque, n'en étaient

point le fondement, aux yeux de ses contempo-
rains. Ils admiraient surtout de lui ses poésies la-

tines. C'est un poème latin, l'Africa, qui lui valut

l'honneur de recevoir à Rome, au Capitole, le lau-

rier poétique. Ses écrits en prose ou en vers dans

la langue des vieux Romains attestent du moins un

effort, quelquefois heureux, pour en user avec une

élégance depuis longtemps perdue. Passionné

pour les lettres antiques, Pétrarque parcourait.
l'Europe pour en découvrir, acheter, transcrire ou

faire transcrire les manuscrits, oubliés et comme

perdus dans la poussière des couvents. Par la il

est un des premiers qui aient acheminé l'Italie,
et à sa suite l'Europe, dans les voies de la Renais-

sance.

II avait trouvé un puissant auxiliaire dans son

ami Giovanni Boccaccio (1313-1376), fils d'un Toscan

des environs de Florence et d'une Parisienne,
élevé à Paris, et destiné au trafic, qu'il abandonna

pour t~s lettres, comme Pétrarque avait fait le

droit. Moins novice dans la connaissance du grec,
c'est surtout les manuscrits grecs que Boccace s'é-

tudiait à répandre de sa belle main de copiste.
C'est un titre sérieux à l'estime publique pour cet

écrivain, que le plus important de ses écrits con-

damne à tout jamais à une renommée équivoque.
tl avait la prétention d'être surtout un poète, et,
de fait, il écrivit beaucoup en vers; mais ses

poèmes sont un peu négligés aujourd'hui, quoi-

qu'on y remarque le désir et l'art de conter, c'est-

à-dire le génte même de Boccace. Il avait beaucoup
lu et goûté les conteurs français it les imita, par
manière de passe-temps, dans son Décaméron,
recueil de cent nouvelles en dix journées, et il les

laissa bien loin derrière lui, par sa sobriété, son
esprit, son style, sa langue. Longtemps il a été

considéré comme le modète de la prose italienne.

Si l'on reconnaît aujourd'hui que sa période, trop
imitée de Cicéron, a trop d'ampleur; si l'on pré-
fère la phrase plus courte des chroniqueurs ses
contemporains, on ne peut méconnaître en lui un

des plus habiles écrivains de tout pays. On re-

grette seulement que le goût des aventures licen-

cieuses ou obscènes, général en ce temps-là, nous

force à reléguer cet ouvrage parmi ceux dont on ne

sait trop dire s'il faut les appeler chefs-d'œuvre ou

livres honteux Les nouvelles de la dixième jour-
née et l'introduction, où est admirablement décrite

la peste noire de )34<, pourraient seules être
mises dans toutes les mains. Pas n'est besoin de
dire que, dans ce genre facile, Boccace trouva de
nombreux imitateurs; mais pas un, pas même

Franco Socchetti, le meilleur de tous, ne peut lui

être
comparé.

~MMMtcme tMc&. Après ces auteurs de génie
semblent se tarir les sources de l'invention. Ils ont

donné à l'Italie une langue définitive, et, cependant,
elle retourne au latin. Une admiration trop enthou-

siaste de l'antiquité retrouvée lui fait croire qu'elle
n'a plus qu'a se remettre à l'école. Le xv* siècle re-

noue la chalne qu'ont brisée les temps barbares et

le moyen âge. Le goût de l'érudition devient uni-

verset. On s'étudie !t écrire le latin comme Cicéron,

et, un
peu puérilement, à ne se servir que de mots

par lui employés. En langue italienne, on n'écrit
guère plus qu'en vers. Laurent de Médicis et Ange
Politien eont au nombre des meilleura poètes de
ce temps. D'autres mettent en vers italiens nos
chansons de gestes, nos romans de la Table Ronde.
Mais dans le Morgante maggiore de Putci ()43t),
dans l'Orlando innamorato de Bojardo (X34), on

ne retrouve point )e sérieui. la bonne foi de nos
vieux auteurs primitifs. Les imitateurs de ceux-ci
au sud des Alpes sont un peu suspecte de ne ra-
conter qu'en plaisantant les exploits de leurs héros,

comme, au surplus, faisaient eux-mêmes les der-
niers de nos trouvères.

Seizième siècle. Ausiècle suivant, la littérature

italienne prend une floraison nouvelle, inférieur?,

quoi qu'on en ait dit, il cette du ïtv*,mais où,néan*
moins, s'épanouit de nouveau le génie. Ce qui nuit

aux écrivains, alors, c'est qu'ils sont des serviteurs,
des sujets, au lieu d'être des hommes libres. Leur

inspiration est en quelque sorte commandée. Elle

manque de Berté, de dignité. Leur t&che est de

fondre dans une composition harmonieuse tes élé-
ments nombreux, mais épars. qu'ils ont sous la

main. L'imagination de détail et le goût sont dé-
sormais tes qualités dominantes. L'effort de l'ar-

rangement et du style devient sensible, et le nom-

bre des auteurs considérable, parce que le travail

et l'art suffisent à leur assurer une place d'honneur.
Mais ceux-là seuls envers qui la nature s'est mon-
trée prodigue peuvent ici nous arrêter.

Au premier rang, par le temps comme par le

génie, est Niccolô Macchiavelli (t469-t52~). Homme

de transition, il appartient, par la durée de sa vie,
autant au xv* siècle qu'au xvf. Issu d'une ancienne

famille de Florence, successivement chancelier et

secrétaire de la République, puis destitué et banni,
assez honnête pour être sorti pauvre de sa charge,
mais pas assez stoique pour se résigner a sa pau-
vreté, il pactisa trop avec les puissants pour mar-

quer une juste horreur de leurs pratiques scélé-

rates ou infâmes, et ces accommodements avec le

mal ont nui à ses ouvrages, par suite à sa re-

nommée. D'un naturel observateur, il note froide-

ment, il indique avec un flegme imperturbable les

actes propres à étendre ou à affermir le pouvoir,
dans un ouvrage intitulé le Prince, chef-d'oeuvre

profond, mais qui n'est ni un livre de morale, ni

même un livre moral. On y trouve mises à nu les

plus secrètes idées de son temps, car il a fouillé

comme avec son scalpel dans l'âme des tyrans de

l'Italie, sans plus s'indigner de ce qu'elle a de dif-

forme, que ne ferait un anatomiste des difformités

physiques. Indifférent aux principes, comme on

t'était en un siècle où Gonzalve de Cordoue osait

dire que la toile d'honneur doit être d'un tissu

lâche, ce qu'il admire, c'est l'art de gagner la

partie, ou, tout au moins, de la bien jouer. Etran-

gement superstitieux, malgré sa profondeur, il n'a

pas eu le pressentiment da l'avenir, et cet esprit
moderne qu'il a méconnu, l'en a châtié en formant

de son nom le mot mal famé de machiavélisme,

qui exprime des pratiques raffinées et tortueuses

bien antérieures à lui. Mais alors il ne choquait

personne: le Prince parut avec le privilège d'une

bulle pontificale, qui en recommandait la lecture

comme très salutaire aux chrétiens, et il a été

depuis, pour tes despotes, le livre de chevet. C'est

mal juger Machiavel que de le poursuivre, comme

on l'a fait souvent dans les deux derniers siècles,

de violentes invectives, ou de voir en lui, comme

on le fait de nos jours, un apôtre de la cause natio-

nale et démocratique. H est un témoin, qui, par
prudence ou indifférence, refuse d'être un juge.

D'autres ouvrages recommandent encore le nom

de Machiavel. Ses Discours sur la première décade
de J':<e-f.tt:e, sans imposer les mêmes réserves,
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contiennent pourtant trop de maximes semblables

à celles du Prince. Faisant la philosophie de l'his-

toire romaine, il analyse et développe ce que
Bossuet résume, et il se distingue de lui, comme

de Montesquieu, par une application constante des

faits anciens aux intérêts modernes. Ses Histoires

florentines jusqu'en 1492 ne sont, quant aux faits,

que la reproduction de l'historien Cavalcanti, aussi

obscur que médiocre; mais il fait oublier son guide

par des appréciations judicieuses, même des événe-

ments qu il connalt mal, etparun style bref, nerveux,

sans images ni ornements, qui diffère très heureu-

sement de celui de Boccace, qu'on proposait alors

pour modèle. Parmi bien d'autres écrits, la plu-

part politiques ou militaires, signalons ses heu-

reuses excursions sur le domaine de la nouvelle

(Relphégor) etdela comédie(ta~a?Mh'o~o~ etc.).
Son théâtre est licencieux, mais le pape Léon X

n'en aimait pas moins à s'en donner le divertisse-

ment. L'équivoque règne malheureusement sur

les écrits comme sur la vie de ce philosophe poli-

tique, et ne permet pas de joindre une entière

estime à l'admiration.

Après lui, bien d'autres ont écrit en prose, qui

ne le suivent que de loin, même Guicciardini (Gui-

chardin), renommé pour son Histoire d'Italie, et les

Novellieri ou conteurs, dont aucun ne vaut ceux

du xtv* siècle. Le xvt', en sa seconde moitié, tom-

bait dans ce travers de croire qu'un rien avait de

l'importance, quand il était bien exprimé. Des aca-

démies fort nombreuses, et, dans le principe, utiles

aux lettres, devinrent, en un temps d'oisiveté ser-

vile, une végétation luxuriante qui étouffait tout

développement spontané des esprits. !I y avait les

académies des Lucides, des Obscurs, des Gelés,

des Enflammés, des Altérés, des Insensés, etc. Les

membres de chacune portaient des surnoms appro-

priés au titre général de leur compagnie. Tel des

Enflammés s'appelait le Brûlé, tel autre le Grillé

ou l'Ardent. L'emploi du temps était digne de ces

puérilités. On faisait l'éloge des grands nez, de la

salade, du concombre, de l'hypocondrie, comme,
au temps de la décadence du monde ancien, celui

de la chevelure ou de la calvitie. On recherchait

qui était antérieur, de la
poule ou de l'œuf. Le

langage était à l'avenant, vain étalage de figures de

rhétorique et d'érudition pédantesque. Une seule

de ces académies a conservé en partie, malgré ces

ridicules dont elle n'était point exempte, sa re-

nommée d'autrefois: c'est l'académie florentine de

la Crusca ou du Blutoir, qui se donne pour mission

de trier les tours et les mots de la tangue, selon

les principes du goût.
C'est merveille que le « mal académique ainsi

qu'on l'a justement nommé, n'ait pas été un in-

vincible obstacle à d'heureuses créations do la

poésie. Chez quelques-uns le génie naturel triom-

pha de tout. Lodovico Ariosto (H'!4-1533), né à

Reggio dans le duché de Modène, s'est immorta-

lisé par un poème d'aventures chevaleresques, le

Roland furieux, continuation du Roland amoureux

de Bojardo et de nos chansons de gestes, mais où

le nom de Roland ne vient que pour attirer le lec-

teur, en le trompant, et dont le sujet véritable,
encadré dans la croisade fabuleuse de Charlemagne
contre les Sarrasins, enrichi de cent épisodes di-

vers, ce sont les aventures, les amours, le mariage
de Roger et de Bradamante. L'Arioste a l'air de

croire à ce qu'il raconte, bon moyen d'y intéresser

les autres. Imperturbable dans sa bonne humeur,
il a l'intérêt d'Homère, sans en avoir la simplicité,
le naturel et la grandeur, Il représente les choses,
les batailles par exemple, avec tant de relief qu'on
croit les voir. Il donne la vie à ses personnages.
S'il pèche, c'est par trop de bouffonneries, d'exa-

gérations, de digressions, de monologues, d'-doges

courtisanesques de la maison d'Este. Mais nul poète
n'a eu au même degré que lui l'imagination écla-

tante et fralche. Son style est d'une si rare perfec-
tion, que la Crusca, toujours sévère pour ce qui
n'est pas florentin d'origine, a admis le Roland fu-
rieux au nombre des < textes de langue », c'est-à-

dire des livres qui offrent les vrais modèles du

langage italien. Auteur de comédies dans la ma-

nière latine et de satires piquantes contre les

grands et les oppresseurs de l'Italie, clercs ou laï-

ques, l'Arioste a su conquérir parmi les meilleurs

auteurs de son pays un des premiers rangs.
L'autre grand poète de ce siècle, c'est Torquato

Tasso ()5t~-1595), né à Sorrente, d'un père citoyen
de Bergame, et poète lui-même. Le Tasse était

trop de son temps pour ne pas rechercher la pro-
tection des princes et les délices des cours mais

l'humilité dont il y fallait faire preuve, les liens

dorés qu'il y fallait porter, durent singulièrement
contrarier les habitudes de fière et sauvage indé-

pendance qu'il avait contractées dans sa jeunesse.
De là, les amers chagrins d'une vie qui, voulant

être libre, ne sut pas s'imposer les sacrifices

qu'exige la liberté. De là, son dégoût des cours,
ses violences, son hypocondrie de maniaque, sa

captivité, vengeance peu généreuse de la maison

d'Este envers un grand poète dont les chants déjà
célèbres lui avaient donné plus de gloire qu'elle
n'en méritait. En un an sa Jérusalem délivrée avait

obtenu sept éditions. On ne pouvait choisir un plus
beau sujet de poème épique que la première Croi-

sade. L'auteur connaît bien l'histoire, et il la res-

pecte, sauf aux endroits où un heureux instinct lui

montre qu'il la peut modifier. N'ayant pas, en sa

matière, la foi qu'aurait eue un trouvère du moyen

âge, il l'embellit par un merveilleux tour à tour

chrétien et musulman. Mais il est admirable dans

l'exécution, comme dans la conception. Il sait com-

biner son plan avec proportion, avec justesse, et

y rester Mole. Il s'interdit les digressions oiseu-
ses, et ne tire que du sujet même ses nombreux

et brillants épisodes. !1 décrit les lieux avec une

exactitude si minutieuse que Chateaubriand, qui les

parcourut la Jérusalem délivrée à la main, les re-

connut sans hésiter. Pour la première fois depuis

l'antiquité, on voyait une véritable épopée, où

scènes d'amour, conseils, processions, palais en-

chantés, cabanes de pasteurs, campements, batail-

les, villes assiégées se succèdent pour aboutir non

à une fin de hasard, mais a celle que le poète s'é-

tait Bxée dès le début.

Ce qu'on lui peut reprocher, c'est de retracer

les mœurs, surtout celles des Musulmans, avec

moins de «délité que les faits, défaut qui lui est

commun avec Racine c'est d'abuser du bel esprit,
des allégories forcées, des vers précieux, des ima-

ges trop fleuries, des expressions affectées, sous

prétexte de finesse. Voilà le clinquant que Boileau

censurait en rappelant l'or de Virgile, et qui mé-

riterait un nom plus sévère, celui de mauvais goût.

Quoi qu'il en soit, le Tasse, moins spirituel et

moins fécond que l'Arioste, est plus égal et plus

pénétré des sources antiques. Son poème, malgré
ses taches, est lu encore, après trois cents ans,

par tous les hommes que charme l'épanouissement

complet d'une riche et poétique imagination.
Le xV siècle compte encore d'autres poètes et

d'autres genres de poésie. Alamanni se fit un nom
dans le genre didactique; le Tasse, Annibal Caro,

Michel-Ange, qui posait parfois le ciseau et la

brosse pour la plume, dans le genre lyrique. Si-

gnalons encore Berni, dont le talent valut au bur-

lesque, c'est-à-dire a la folie, l'honneur de devenir

un genre. Par les contrastes, les disparates, les
rapprochements inattendus, les comparaisons gro-

tesques, il dériderait les plus graves lecteurs;
mais de son burlesque au plaisant de l'Arioste, il

y a tout l'écart du trivial au distingué, du talent

au génie. Les expressions à double sens, dont
l'honnêteté apparente laisse entendre mille indé-
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cences, mille ordures, tel est le triomphe de cet

art de bas
étage.

Mis en action, il donne la farce improvisée
ou Comédie de /'ar<, comme on dit en Ita-

lie, souvenir attardé des Atellanes antiques,
canevas que remplissent les acteurs au gré de

leur fantaisie, !e plus souvect écrasés, dans leur

médiocrité, par une liberté si grande, qui n'en-

fantait que lazzi sans finesse et conversations

recousues. A coté ne développait la comédie tégu-
lière, dont l'Italie avait pris le goût en faisant con-

naissance avec Plante et Térence. On a vu que
Machiavel et t'Arioste écrivirent des comédies.

Plus de mille auteurs au xvi* siècte, et près de

quatre mille au xvn*, marchèrent, à cet égard, sur
leurs traces sans les égaler, ni même tes appro-
cher. La tragédie ne fut, au début, qu'un tissu

d'horreurs et de monstruosités. Les trouvant dans

le théâtre grec, on croyait l'imiter en tes reprodui-
sant, sans comprendre que ce qui les y explique,
c'est la fatalité, ressort essentiel du drame anti-

que. Trissino, Rucellai, Alamanni, le Tasse sur-

tout, accomplirent un progrès dans Fart tragique,
<ans toutefois produire un eheM'cBuvre.

La gloire du théâtre en Italie, au xvf siècle,
c'est le genre pastoral, genre faux et funeste, re-

nouvelé de Théoerite par Sannasar dans ses églo-

gues latines, découpé en scènes plus ou moins

dramatiques par diverx poètes. Ici encore, c'est le

Tasse qui donna le modèle. Son Aminta obtint

plus de succès
que

sa Jérusalem on y admire
encore aujourd'hui la grâce, t'étégance, la pureté,
tous les agréments de la langue et du style. Dans

ces sortes d'églogues dramatiques, le charme des

vers fait oublier tout le reste, et-c'est fort heu-

reux, car faction en est trop sensiblement ab-

sente tout s'y passe en dialogues et récits. Les

bergers y sont héroïques, détieata, .portés a l'a-

mour, tout différents, en un mot, des bergers rudes

et primitifs de Thooorite, et même de ceux plus

rafnnés, mais naïfs encore, de Virgile. On ne sau-

rait omettre, en parlant de ce genre, le P<M<ot'

/Mo de Guarini (1537-1612), imitateur du Tasse,

quoiqu'il prétendit être original. Dans cette < tragi-
comédie comme il lui plaît de l'appeler, Gua-

rini mêle le triste et le ga). le bouffon et le noble,
le simple et le somptueux.

Il se recommande par
l'éclat de l'imagination, par dos récits animés, élo-

quents, pleins d'intérêt, par des descriptions pa-

thétiques, quelquefois même par le mouvement

du drame. De la pastorale devait prendre nais-

sance le mélodrame ou drame en musique, ap-

pelé, malgré ses défauts inévitables, à de grandes
destinées.

DtMfpMMMtt~e.–Le xvn* si ède est aussi pau-
vre en Italie qu'il est riche en France. L'Italie, qui
~vait devancé les autres peuples dans les voies
de la civilisation, est alors en proie à une mata-

~iie de langueur et de décadence, tandis que
les autres peuples sont en pleine noraison. Le

fléau des académies sévit de plus en plus. Des

auteurs estimables dans tous les genres, aucun

génie, tel est le bilan du siècle. Le Napolitain
Marini (tM9-t625), le < cavalier Marin comme on

l'appelait en France où il
passa

une partie de sa vie,

représente alors ta poésie. Le plus naturellement

poète de tous les Italiens après l'Arioste, pour

plaire il seCt bizarre, et il
gâta

ses heureux dons

par un mauvais goût qui faisait ptmer d'aise les

habitués de l'hôtel de Rambouillet. Durant tout

lernf tiède, Il fut placé au-dessus des elassigues

italiens, et ii tralna sa suite un troupeau d'imita-

teurs qui ajoutèrent au faux la platitude et l'inep-
tie. Dans ce temps, une seule œuvre vraiment

distinguée est à signaler c'est le Seau enlevé du

Modenais Tassoni (1565-t635), qui comprit, éclairé

peut-être par le succès dè Don Quichotte, qu'il
'fallait renouveler l'épopée romanesque et la paro-

dier le sujet de ce petit poème, emprunté à l'Ms-

toire du xm* siècle, est la ridicule guerre qu'un
seau de boit, ravi par les habitants de Modène et
conservé dans le clocher de leur cathédrale, alluma
entre eux et les Bolonais. C'est une satire litté-
raire où divers traita d'une critique plus générale
introduisent la variété.

DM:-AMt<t~?te siècle. Au siècle suivant, le gé-
nie italien sembla se réveiller. Le grand éctat que
venait de jeter, que jetait encore la littérature fran-

çaise le tira de son sommeil C'est le temps où, à
la voix de Voltaire, les princes de tout pays es-

sayaient tous plus ou moins de rompre avec leur

passé, de marcher dans les voies mieux ouvertes

de la civilisation et du progrès. Nos belliqueux
auteurs n'étaient plus réduits a se détourner des

grands sujets défendus sur de petites choses qu'on
relevait, pour parler comme la Bruyère, par la

beauté du génie et du style. Ils furent imités comme

jadis on imitait Boccace et Pétrarque, non seule-
ment dans les pensées, mais jusque dans les mots.
La critique, l'histoire marchent d'un pas ferme et

sûr avec Tiraboschi, Maffei, Muratori. Gian-
none. Beaucoup de savoir, point ou peu de génie.
On en trouve pourtant, dans l'ordre des ouvrages
sérieux, chez le Napolitain Vico (1668-1'!44) qui
cherche en des pages profondes, mais obscures et

sans cet ordre qu'il veut nous faire admirer dans

l'univers, l'explication rationnelle du développe-
ment de l'humanité. Ce sont ses Principes de la

science nouv elle, vaste synthèse qui embrassait pré-
maturément tous les connaissances dont l'homme

est l'objet. On ne peut parler de Vico sans nommer

aussi le Milanais Beccaria (ï738-!79<) qui a mar-

que sa place par son livre Des <Mt<< et des peines,
où it expose tes principes du droit

criminel,
et

dont l'autorité est invoquée encore anjonrd'hut. Il

y demande l'abolition de la torture, l'institution

du jury, et il défend la plupart des causes géné-
reuses chères II. notre temps.

En poésie, Pétrarque et Marini faisaient toujours
école. La prétention de tes imiter produisait nom-
bre d'csuvres médiocres, qu'un succès immérité a

rendues ridicules. Ceux qui voulaient revenir an
simple n'aboutissaient qu'au fade témoin un genre
nouveau d'académie, les Arcades ou Arcadiens,
l'Arcadie étant, par convention, le lieu primitif de
la vie simple des pasteurs. Quelques noms surna-

gent Casti, de Prato (1721-1804), qui a fait de l'a-

pologue un long poème en vingt-six chants, Les

~tUMaM: paf/antt, bien licencieux pour provenir
d'un abbé; Parini, de Milan (1729-1799), un abbé

aussi, véritable poète satirique qui, dans son

poème intitulé Le VoMr ou quatre parité* du

~ou*' A ct//e, flagelle la noblesse en évitant l'in-

vective, et en montrant, avec une apparence de

sérieux qui fait sourire, tes devoirs puérils d'un

jeune patricien qui veut être un parfait cavalier.
L'ironie est dans les choses, non dans les mots, et

Parini semble baiser la main quand il mord jusqu'au
sang, forme toute nouvelle de la satire, dans les

temps modernes comme dans les temps antiques.
L'Italie sent ennn le mal qui la ronge, l'abaisse-

ment des caractères, Immanquable fruit d'un des-

potisme prolongé.
C est surtout au théâtre que paraît, pendant le

xv)M* siècle, la seconde renaissance des lettres

italienne*. Le Romain Métastase (1698-1782), dont

le vrai nom est Trapassi, transforme le drame mu-

sical et sait rester poète, tout en le pliant avec

souplesse aux innombrables exigences du musicien.

Comme Quinault, jusque je vous hais, il dit

tout tendrement, mais chez lui la route du Tendre

mène au royaume du pathétique où 11 règne en

maître. Voltaire passe la mesure quand il écrit que
certaines scènes de Métastase sont dignes de
Corneille, quand il n'est pas déclamatoire, et de

Ilacine,quand iln'est pas faible; mais c'est quelque
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chose qu'une telle bouche ait cru pouvoir risquer

un tel éloge.
La comédie s'honore du Vénitien Goldoni (1707-

1793), que l'Italie appelle le Molière italien. Molière

soit, mais un Molière sans poésie et sans
génie.

Auteur à la solde d'un directeur de troupe, tl s'o-

bligeait par traité à fournir douze comédies dans

une année, et il tenait parole. Il en a laissé ainsi

plus de deux cents, toutes en prose écrire en

vers lui eût pris trop de temps. Il se proposait am-

bitieusement de renouer la tradition de Machiavel

et de l'Arioste, en s'aidant de Molière pour les cor-

riger et les compléter; mais il avait la vocation

d'un genre de comédie moyenne où l'observation

remplaçait la gaieté, et il était tenu à ne pas trop
s'écarter du langage de la comédie improvisée,

pour plaire à un public qui aimait le parler popu-
laire d'Arlequin et de Pantalon. Les pièces où il se

rapproche le plus de ta haute comédie sont celles

qui reproduisent les mœurs des petites gens parmi

lesquels il vivait, d'autant plus heureux dans son

art subalterne qu'il y portait une main plus légère
et moins de prétention. Son principal mérite est,
en somme, d'exprimer des choses vraies ou vrai-

semblables dans un langage simple et naturel.

Une de ses pièces, le Bourru bienfaisant, fut

écrite par lui en français pour la France, car il y

exerçait sur ses vieux jours, auprès de la famille

royale, les fonctions de maître d'italien. Carlo

Gozzi (1718-1801), Vénitien lui aussi, passe pour
son rival, sans l'être, tant il en diffère. Mieux doué,

plus écrivain, il cultive la comédie populaire et le

genre fantastique ou fiabesque, goûté des Italiens

pour son
style, et des Allemands pour ses invrai-

semblables mventions.

Dans la tragédie, il suffit de rappeler que Maffei

a donné une Mérope où il essaie de s'inspirer tout

ensemble du xvn* siècle français et de l'antiquité.

C'est le Piémontais Alfieri (1749-1803) qui est

alors la gloire du théâtre italien. Gentilhomme peu

instruit, marié à la veuve du dernier des Stuarts,

grand lecteur de Plutarque, il fit de sa plume, à

défaut de son
épée,

dont il n'avait pas l'usage, un

instrument de regénération pour l'Italie. Son théâtre

est un appel aux armes mais il a une théorie dra-

matique de novateur. Il supprime le hasard,

n'admet que des incidents naturels et même néces-

saires il élimine tous les accessoires, afin de rester

simple et vraisemblable. Simple, il l'est, plus
même que les Grecs, et jusqu'à la sécheresse.

Vraisemblable, on en peut disputer: les monolo-

gues sont-ils plus naturels que les récits de con-

fidents ? D'ailleurs, il ne s'efface pas devant ses

personnages. C'est lui qui parle par leur bouche

toujours le même langage raide et guindé. Il a

autant de monotonie dans la force que Métastase

dans la douceur. Il ne sacrifie point à l'agrément,

qui est pourtant une partie essentielle de l'art. Il

est bon écrivain, mais, à force de chercher la con-

cision, il met les mots à la torture, il pèche par

rudesse, par obscurité, et malheureusement cet

écrivain si sec confond l'enflure avec l'éloquence.

Malgré ses défauts, il a fait oublier ou négliger

tous ses devanciers, tant sa simplicité d'action et

de langage contraste avec leurs absurdes et mons-

trueuses complications.
tl a traité les plus grands sujets, plusieurs de

ceux qui ont tenté aussi Voltaire: Mérope, Sopho-

nisbe, Antigone, Agamemnon, Oreste, les deux

Brutus, Marie Stuart. Son cheM'oauvre est peut-
être sa tragédie de SaK~; mais en général il réus-

sit surtout dans les sujets romains, parce qu'il
ressemble aux Romains par la raideur. En tout

cas, il est hors de pair dans son pays, auquel il

administra un puissant tonique par des pensées
mâles exprimées dans un style sobre, vigoureux,

concis, sans autre exemple dans la poésie drama-

tique. Comment ne comprit-il pas, ne gouta-t-il pas

notre Révolution, qui mettait en pratique les idées

de son traité De la Tyrannie? Démocrate féodal,
il fut toujours un ennemi de la France, comme

on le voit dans l'histoire de sa vie écrite par lui-

même, et dans un ouvrage spécial, le Misogallo,
ou « Ennemi des Français ».

Dix-neuvième siècle. Avec Alfieri se clôt le

xvm* siècle. Le X!X* est aujourd'hui assez près de sa

fin pour qu'on puisse dire qu'il tiendra dans les let-

tres italiennes au moins autant de place que le xvm",
et infiniment plus que le ïvn'. L'histoire, cet

honneur de notre temps, y est représentée par

Botta, Colletta, Balbo, Cantù, Amari, Capponi, par
diverses publications érudites consacrées à la divul-

gation et à la critique des documents, t'~rcA:o

storico, l'Antologia, etc. Dans la poésie, Monti,
né au pays de Ravenne (1754-1828), citoyen peu
estimable, tant il fut versatile, est un poète de ju-
gement et de goût, d'imagination vive et de sensi-

bilité délicate. Il achève d'arracher l'Italie à l'imi-

tation de Métastase pour la ramener à Dante. Ugo

Foscolo, de Zante (1778-1827) a sur lui, malgré les

incidents d'une vie orageuse, l'avantage d'un pa-
triotisme ardent et d'un désespoir sincère, dans les

lettres émues qu'il prête à son héros Jacopo Ortis,
frère en mélancolie d'Obermann, de René, de Wer-

ther, ces désespérés si fort à la mode au commence-

ment de notre siècle. La déclamation et l'emphase

déparent malheureusement ces lettres écrites pour
le public, et, si l'on veut bien juger l'auteur, il faut

lire celles qu'il écrivait confidentiellement à ses

amis. On l'y trouve éloquent et gracieux,grave et spi-

rituel, énergique et sincère. Sa prose est d'un poète,
comme celle de Chateaubriand, et ses vers ne sont

point prosaïques. On lira toujours son bref mais

admirable poème, les Sépulcres, qui est à la fois
une oeuvre lyrique, une élégie, une satire, dans

un style fort et pénétré de l'antique. Son but uni-

que, c'est l'affrànchissement de sa patrie; il ne

varia jamais que sur le choix des moyens.
Au-dessus de ces deux poètes s'élève Leopardi

(1798-1837), né à Recanati. Erudit et philologue,

prosateur vigoureux, d'une ironie âcre et profonde,
il gémit et il s'irrite parce qu'il souffre de son

tempérament rachitique, parce qu'il a honte da sa

dinbrmité d'épaules, qui le rendait presque ridi-

cule à ses propres yeux. Il est surtout un admi-

rable poète, à qui le dégoût et le désespoir ont

inspiré d'inimitables accents. Il est conduit à dou-

ter de tout, du progrès, de la vertu, de la vie

éternelle. La société n'est pour lui qu'une ligue
des fripons contre les honnêtes gens. Mais c'est le

scepticisme d'un désespéré, nullement d'un scepti-

que. Du reste, les vers où il exprime ses doutes

ne dépassent jamais par l'expression sa pensée.
Le style, brûlant et ironique tour à tour, plein
d'amertume et de larmes, est d'une pureté sobre,
d'une concision énergique qui ne coûte de sacri-

fices ni au sens toujours exact et profond, ni au

rythme, toujours naturel, savant et harmonieux.

On admire particulièrement ses canzone sur l'Ita-

lie, sur le monument qu'on préparait à Dante, et

surtout ce mâle et gracieux poème, son chef-d'œu-

vre, qu'il intitula r~moMf et la Mort. Par la sim-

plicité élégante, c'est presque du grec.

Leopardi vivait encore quand éclata la grande

querelle des classiques et des romantiques. Ceux-

ci étaient en France amis de la règle en politique

et de la révolte en littérature; ceux-là, défenseurs

de la règle littéraire, provocateurs à la révolte po-

litique. En Italie, les deux factions montrèrent

plus de logique. Ce furent les patriotes, ennemis

de la domination étrangère, qui entreprirent,
comme les romantiques français, de réhabiliter le

moyen âge, pour exciter la papauté à reprendre
ses anciens rêves de suprématie universelle et à

rendre, sous sa domination, l'Italie aux Italiens.

Les deux écoles reçurent les noms de formistes et
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de coloristes, qui caractérisaient plus ou moins

bien leur tendance à préferar. les classiques, le
dessin, les romantiques, la couleur. Milan était la

citadelle des coloristes, Florence cette des ~rrnis-

tes. Le chef de cette dernière écote, de récole
classique, c'est Leopardi; mais il l'est, en quelque

sorte, sans le savoir et sans le vouloir. Jamais on

ne vit deux chefs d'école aussi près l'un de l'autre

qu'il l'est du chef des coloristes ou romantiques
italiens. Tous deux ont su rester dans tes limites

du raisonnable, ne prendre aux Allemands que la

meilleure partie du romantisme, et abandonner des

classiques ce qu'ils ont de plus contestable. Tant

de sagesse n'a point marqué chez nous le début

de cette grande querelle.
Le premier chef des romantiques fut Manzoni

(1784-1872), Milanais, auteur de deux drames cé-

lèbres (Carmagnola, les Adelchi), faits pour la lec-

ture plus que pour la scène, et qui plaisent, mal-

gré l'insuftlsance de l'action, par un style vraiment

poétique, qui repose de la sécheresse d'Atneri. Les

chœurs lyriques y sont d'une réelle beauté. Mais

son principal titre de gloire, c'est son roman his-

torique, Les Fiancés, écrit dans un système op-

posé à celui de W. Scott et bien plus vrai. Tandis

que l'auteur anglais expose et développe des faits,
met en scène des personnages qui appartiennent
& l'histoire, non sans tes altérer souvent et beau-

coup, pour leur donner plus de relief et d'intérêt,
Fauteur italien place des personnages de fantaisie,
dont il a par conséquent la libre disposition, dans

un milieu historique savamment, profondément
étudie, et it se trouve que ses héros imaginaires
sont plus vrais que bien des héros emprunté* aux

chroniques ou a l'histoire. Il trace un vivant ta-

bleau de la société milanaise au dix-huitième siè-

cle, avec trop de descriptions peut-être, mais dans

un style simple sans triviatité, éloquent sans dé-

clamation, entaché seulement d'idiotismes lom-

bards qui ont plus d'une fois le mértte d'être des

néologismes uttles ou nécessaires.

Ce beau livre, en mettant au grand jour les

maux de la domination étrangère, espagnole, en

inspirait l'aversion, et par conséquent servait le

patriotisme, irrité alors de la domination autri-

chienne. Celui de Manzoni parut cependant man-

quer d'ardeur, et, de fait, ses disciples Grossi et

Pellico, l'imitant par son côté faible, comme font

d'ordinaire les imitateurs, donnèrent le spectacle
d'une énervante mansuétude, d'une regrettable
soumission. Nous passerons sur Grossi, romancier

et poète, dont le principal titre est peut-être une

vive satire en dialecte milanais; mais Silvio Pellico

a un nom trop célèbre pour qu'on puisse s'abstenir

d'en dire un mot, malgré la médiocrité de son

talent comme prosateur et comme poète. Ce nom,
it le doit an récit trop résigné qu'il a fait de sa

longue captivité dans les cachots de l'Autriche. IfM

Prisons sont un tableau simple et touchant de son

martyre. L'horreur que, sans le vouloir peut-être,
il inspire pour les bourreaux, a été pour eux un

juste et cruel châtiment. Ainsi, ce chrétien à ou-

trance n'a pas peu contribué à l'expulsion de l'étran-

ger. Il n'en est pas moins vrai que cette lecture

attendrissante laisse un malaise indénnissabie. On

voudrait contre le despotisme ces haines vigoureu-
ses dont parle Molière, et on ne trouve que les té-

moignages .répétés d'une soumission à l'injustice
et à l'oppression qui ne saurait être ni une vertu

ni un devoir.

Entre les deux écoles se place le Florentin Nic-

colini (t785-1861) qui essaye de les concilier. Cri-

tique éloquent et philologue habile, il est sur-

tout auteur dramatique. Il s'inspire d'Alfieri et des

Grecs, dont il reproduit la simple énergie, tout en

s'abandonnant à cette nèvre d'allusions politiques
dont l'Italie était dévorée depuis Foacolo. Dans sa

tragédie de Forcarini (1SÏ7), il joint à la simplicité

antique la couleur romantique que proscrivait la
vieille écote. C'est en flattant la passion nationale,
en traitant le sujet des Vêpres siliciennes (Jean ~e

Procida, 1830), qu'il fit admettre sa tentative de
conciliation. Ses deux meilleurs ouvrages sont in-

titulés Filippo Strozzi et Arnaldo di Brescia. !t

n'est pas, t
proprement parler, un poète dramati-

que, car U dissémine l'action en dialogues histori-

ques, comme Manaoni, an lieu de la concentrer
mais il a de fortes pensées et de mates beautés.
Il n'en est pas moins un eolitaire, et on l'a admiré

plutôt que suivi. Tel est souvent le sort de qui veut

éteindre, dans les lettres comme dans la politique,
le feu des factions.

Solitaire aussi est le chansonnier toscan Giusti

(1808-18&0) mais il le fut par amour de son indé-

pendance. Le tour satirique, qui est la dignité de la
chanson et qui lui donne droit de cité dans la

république des lettres, commande l'isolement.
Dans le style sobre et sûr des meilleurs classiques,
Giusti poursuit de sa haine princes et prêtres, do

ses attaques abus et ridicules, surtout parmi les
hommes dont le pouvoir rend les exemples conta-

gieux. Il n'a pas l'invention de Béranger, mais il le

surpasse par la délicatesse et le naturel.
La politique, enfin, qui se mêle à tout dans notre

siècle, paraît aux romans d'Azeglio, le gendre de

Manzoni, comme aux travaux philosophiques de

l'abbé Rosmini, défetiseur vigoureux des doctrines

absolutistes, et de .l'abbé Gioberti, apôtre de la

démocratie, ennemi des jésuites, mais partisan
de l'hégémonie-pontincate. L'un a été ministre du

Saint-Siège, sous Pie IX, un moment monarque

cona~tutionnet, l'autre du Piémont sous Charles-

Albert, devenu roi libérât et même un moment
démocrate.

Cette invasion de la politique dans tes lettres

n'est pas le moindre danger qu'elles courent dans

notre siècte. On pense trop au but à poursui-
vre pour penser beaucoup t l'art de la com-

position et du langage. Rendue t etie-meme. l'I-

talie retrouvera-t-elle un grand siècle littéraire?
C'est le secret de l'avenir. Mais son passé suffit a

sa gloire, surtout dans la poésie, car elle a d'ad-
mirables poètes, et un, parmi eux, est sans pareil.
Si ses grands prosateurs sont en petit nombre,
on en pourrait dire autant des autres nations, sauf

de la France, dont c'est le privilège d'avoir créé

la seule prose qui puisse être comparée, par le

nombre et la supériorité des talents, a la prose
des Latins et des Grecs. [F.-T. Perrons.]

Les arta en Italie. Du ~Mat~M siècle au

quinzième. La peinture italienne procède de

l'école byzantine de Salonique. Cimabue (né en

1240), Giotto (né en 1276) ne peignent que des

sujets religieux. La découverte de la peinture à

l'huile par les frères van Eyck (t42S) donne l'art

un nouvel essor. Fra Angelico (mort en 1455) peint
le Couronnement de la Vierge, Masaccio (1402-

1443) commence l'étude du nu, dans laquelle excel-

leront tes peintres de la Renaissance.

La sculpture dérive de la ciselure et de t'orfë-

vrerie, si remarquables an moyen Age. Ghiberti

(mort en 1455) sculpte tes portes du baptistère
de Florence. Donatello (mort en 1466) est l'auteur

de Judith et Holopherne, Saint-Marc, David, etc.

L'Italie a laissé périr la plupart des admirables

monuments de l'antiquité. Pendant cinq siècles,
l'architecture produit peu d'œuvres originales. Le

tombeau de Théodoric à Ravenne est une construc-

tion massive, ne rappelant en rien ce qu'on a ap-

pelé plus tard architecture gothique. Mais dès te

xt* siècle, à Venise, s'élève l'église Saint-Marc, de

style byzantin au xn* siècle, à Pise, le Dôme, le

Baptistère, la fameuse Tour penchée; a Florence,
Santa Croce et Santa Maria, achevée par Brunel-

leschi ~377-1444).
La musique reste longtemps religieuse. Saint
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Ambtoise à Milan, et plus tard saint Grégoire à

Rome, réforment les chants liturgiques (chant gré-

gorien). C'est surtout dans l'Allemagne et les

Flandres qu'il faut chercher le développement ori-

ginal de l'art musical. On a beaucoup exagéré les

réformes du moine Guido ou Gui d'Arezzo (mort

vers 1050). Il n'a fait qu'introduire la clarté dans

la notation obscure des neumes, et substituer aux

tâtonnements des écoles, où la mémoire jouait un

grand rôle, une méthode rationnelle pour rensei-

gnement du chant.

La Renaissance. La Renaissance des lettres

et des arts est le résultat d'un grand effort tenté

au xv* siècle pour renouer avec l'antiquité lachaine

des traditions intellectuelles et morales. Cosme de

Médicis, Laurent le Magnifique, et Léon X de Mé-

dicis ont puissamment encouragé ce mouvement.

Tandis que les lettrés italiens étudient les an-

ciens, et bientôt produisent à leur tour des œuvres

originales, les arts brillent déjà d'un éclat incom-

parable avec Pollaiuollo, Nallo, Ghirlandaio. Mais

le sentiment chrétien tend à disparaître. Le siècle

d'Alexandre VI adore la force. La violence éclate

dans les faits; le culte des muscles s'impose à la

peinture et à la sculpture, dans les œuvres de Pie-

T*o Vanucci (le Pérugin), maitre de Raphaël; de

Léonard de Vinci (t452-)5n), d'Andrea del Sarto,

<<e Michel-Ange Buonarotti (1474-1564), qui enfante

des colosses; de Raphaël (H83-H20) et de son

élève Jules Romain. Le sensualisme domine en-

core ptus dans l'école'vénitienne, dans les œuvres

de Tiziano Vecelli (le Titien), et de Giacomo Ro-

busti (le Tintoret) Paolo Caliari (Paul Véronèse,

1528-1588) se distingue par la richesse et la va-

riété du coloris. L'école lombarde affecte une fière

indépendance Antonio Allegri (le Cotrège) n'a

pas visité Rome. L'école bolonaise brille surtout

au XVH* siècle avec les Carrache, Domenico Zam-

JACQUES. Nom de deux rois d'Angleterre,

de la dynastie des Stuarts

Jacques I" (Jacques VI d'Ecosse).– Fils de Marie

Stuart, ce prince était encore au berceau lorsque

la révolution qui enleva la couronne à sa mère le

porta lui-même au trône d'Ecosse sous la régence de

son oncle lord Murray (1563). Elevé dans la religion

protestante, il devint l'allié d'Elisabeth d'Angle-

terre, qui, après avoir fait tomber la tête de la

mère, s'était décidée à choisir le fils pour son pro-

pre héritier. A la mort d'Elisabeth (1603), Jacques

fut reconnu sans difficulté comme son successeur

!il avait d'ailleurs des droits à la couronne d'An-

gleterre par son arrière-grand'mère Marguerite,

tille d'Henri VII Tudor), et prit le nom de roi de

la Grande-Bretagne.

Jacques maintint les lois portées contre les ca-

tholiques aussi ceux-ci formèrent-ils contre lui

plusieurs complots, dont le plus sérieux fut la

fameuse coKsp:~a<:o7t ~MpoM~'M ~t605), à la suite

de laquelle les jésuites furent bannis du sol an-

glais. Les non-conformistes protestants furent

persécutés avec plus de rigueur encore que les

catholiques de nombreux puritains énugrèrent

dans l'Amérique du Nord, où ils fondèrent les co-

lonies de la Nouvelle-Angleterre.
D'un caractère faible, Jacques I"' se laissa gou-

verner par des favoris, dont l'arrogance et la cupi-

dité rendirent le roi impopulaire. Les bizarreries

de son humeur, sa pusillanimité, sa pédanterie,

<e couvrirent de ridicule. Imbu des maximes du

pouvoir absolu, il voulut lei faire prévaloir. « Les

pieri (le Dominiquin), Guido Reni (le Guide), J. F.'

Barbieri (ta Guerchin). L'école napolitaine produit

Salvator Rosa (1665-1673).- V. Peinture.

La sculpture entre dans une voie nouvelle avec

Michel-Ange et Benvenuto Cellini.

La musique devait quelques réformes au Ha-

mand Dufay (mort en 1432), qui se fixa à la cour

pontificale. Un siècle plus tard, un autre Flamand,

Desprez (mort en 1531), tantôt & Ferrare, tantôt

à Rome, composait des messes fort renommées de

son temps. Le Français Goudimel (mort en )5'!2)

fonda à Rome une école de musique. Son meilleur

éieve fut Palestrina. Désormais l'Italie eut des

musiciens illustres après Palestrina (1524-1594),

Zarlino, Tartini, Scarlatti.

Du dix-septième siècle jusqu'à nos jours. L'I-

talie asservie a perdu ses grands peintres et ses

grands sculpteurs, mais elle a tror.vë de grands

musiciens. Pergolèse (mort en 1736), Cimarosa

<mort en i80t) n'ont pat été dépassés, même de

nos jours. Guglielmi et Paesiello ont beaucoup

perdu de leur ancienne réputation. Le bruyant

Piccini (1728-1800) a rempli le dernier quart du

xvnt* siècle de sa lutte contre Gluck et les musi-

ciens français. Après lui viennent les grandes

illustrations contemporaines, Cherubini, Spontini,

Rossini, Bellini, Donizetti, et Verdi, le seul survi-

vant des maestri qui ont porté si haut la gloire

de la musique italienne. V. Musique.

La peinture n'a plus produit de nos jours en

Italie des artistes d'une réputation européenne.

L'école moderne de sculpture italienne reconnalt

pour chef Canova (mort en 1822). De beaucoup

supérieurs, dans cette branche de l'art, aux autres

peuples, les Italiens possèdent encore aujourd'hui

de grands artistes, MM. Dupré, Romanelli, Vela,
Monteverde, Braga, Civiletti, etc.

[L.-G. Gourraigne.]

rois, disait-il au Parlement en 1604, sont, par Dieu

même, appelés des dieux, comme étant ses lieu-

tenants et ses représentants sur la terre en eux

brillent quelques étincelles de la Divinité, » Mais

l'esprit d'indépendance, étouM sous les Tudors,

commençait~ renaître. Le roi eut beau menacer

d'une amende les villes qui nommeraient des

députés de l'opposition le Parlement ne se laissa

pas intimider. Une lutte permanente s'engagea,
et Jacques finit par avoir le dessous. En 1623, il

avait envoyé à Madrid son favori, le duc de

Buckingham, demander pour son <Us Charles la main

d'une infante d'Espagne grâce à l'insolence de

Buckingham, les négociations, au lieu d'aboutir à

un mariage, finirent par une déclaration de

guerre; mais le Parlement refusa alors les subsides

qu'on lui demandait, et, pour les obtenir, Jacques

dut consentir à ce que les commissaires du Par-

lement en surveillassent l'emploi la royauté de

droit divin capitulait devant la persévérante fer-

meté des Communes.

L'Angleterre, dont Elisabeth avait fait la pre-

mière des puissances protestantes, ne joua sous

ce règne qu'un rôle effacé dans la politique euro-

péenne Jacques se désintéressa de la grande
lutte que so livraient en Allemagne le catholi-

cisme et la réforme, bien que son propre gendre,
l'électeur palatin, réclamât son intervention en

faveur de ses coreligionnaires (V. Guerre de

Trente ans).
Mais les actes du souverain, qui portent l'em-

preinte de son esprit étroit et timide, ne sont que

J
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ta partie extérieure de l'histoire de cette période.
Si nous considérons le développement national

du peuple anglais, abstraction faite du monarque
et de sa politique, nous trouverons peu d'époques
aussi fécondes que le premier quart du xvn~ siè-

cle. La bourgeoisie anglaise s'éveille au senti-

ment de sa force elle commence à défendre tes

droits de la nation, et les idées qui produiront
la grande révolution de 1648 fermentent déjà dans

les esprits. En même temps, la renaissance litté-

raire et scientifique produit deux génies immor-

tels Shakespeare (mort en 1616) occupe la scène,
et Bacon (mort en )626), renouvelle la philosophie
en la fondant sur l'étude des sciences.

Jacques I" mourut en 1625,après avoir marié son

fils Charles à Henriette de France,sœur de Louis XIII.

Jacques H. – Frère puiné de Charles II, ce

prince monta sur le trône en 1685. Il professait le

catholicisme aussi le sentiment national l'accueil-

lit-il avec crainte et dénance. Le duc de Mon-

mouth, nls naturel de Charles I), essaya de pro-
fiter de cette disposition des esprits pour s'emparer
du pouvoir par une insurrection il fut vaincu et

décapité. Les puritains, eMpects an roi, furent

cruellement persécutés, et le juge Jenries, instru-

ment servile des haines de son maltre, mérita,

par sa cruauté, de voir sa mémoire vouée a l'eïé-

cration. Jacques II s'était mis, comme son frère,
à la solde de Louis XIV, et, sans se laisser arrêter

par le mécontentement général, il marchait ouver-

tement à une restauration du catholicisme. Par

la déclaration d'indulgence (t6S7), il abolit l'acte

du test, qui fermait aux catholiques l'entrée aux

emplois publics. Les chefs du parti whig, sentant

le danger, entrèrent en négociation avec Guil-
laume d'Orange, gendre de Jacques II, pour ren-

verser le roi. Cependant, comme Jacques n'avait

pas d'enfants, les mécontents, hésitant devant une

révolution, eussent été disposés à attendre que
l'ordre naturel des choses appelât au trône un

prince protestant. Mais la naissance d'un prince

royal les décida à agir Guillaume d'Orange passa
en Angleterre avec une flotte; et tandis que Jac-

ques il s'enfuyait sans essayer de résistance, son

gendre était reçu à Londres avec enthousiasme et

proclamé roi sous le nom de Guillaume 111 (1688).
La dynastie des Stuarts était déclarée déchue du

trône, et l'Angleterre voyait s'établir dénnitive-

ment le gouvernement constitutionnel, pour la

conquête duquel elle luttait depuis près d'un siècle.

Jacques Il, réfugié en France, chercha vaine-

ment à recouvrer sa couronne avec l'appui de

Louta XIV (bataille de la Boyne, 1690). Il mourut

en exil en 1701. Son CIs Jacques, dit le chevalier

de Saint-Georges, et son petit-Ols Charles-Edouard,
ne furent pas plus heureux et la famille des

Stuarts s'éteignit avec ce dernier, qui mourut en

1788, sans postérité.
LEcrmM M mcTits. « L'Angleterre se ren-

dait bien compte de ce qu'elle venait d'accomplir

par la révolution de 1688. A la place du droit divin

elle fondait le gouvernement parlementaire c'est-

à-dire la discussion des grands intérêts du pays, le

vote des lois et des impôts, par les représentants
mêmes du pays. Un droit nouveau, celui des peu-

ples, se levait donc, dans la société moderne, en

face du droit absolu des rois qui, depuis deux siè-

cles, la
régissait,

et qui venait de trouver en France,
dans Louis XIV, sa plus glorieuse personnification,
et dans Bossuet son plus illustre défenseur. II n'y
a plus t s'étonner de la lutte acharnée qui va

éclater entre la France et l'Angleterre. Ce ne sont

pas deux intérêts contraires, ce sont deux droits
politiques différents qui seront aux prisas. p
(Duruy.)

JACQUEME.– V. Guerre de Cent ans, p. 921,

Paj/MM.
JAPON.–V. Orient (E.B<~me).

JARDIN.- Agriculture, XIX. Le jardin est

l'annexe de toutes les exploitations agricoles. Il
sert à la fois pour donner des légumes et des

fruits à la consommation de la famille, et pour la

distraire par la culture de quelques fleurs, dont la

pousse est suivie avec intérêt par les enfants et
dont la tacite culture sert à les Initier aux mystères
de la végétation. Nous n'aurons pas à parier ici du

jardin fruitier tes méthodes de culture des arbres

à fruits ont été indiquées au mot Arboriculture.
Le but de cet article est de donner des indications
sur la culture du jardin potager et quelques no-

tions sur les soins à donner aux plates-bandes ou
aux corbeilles de fleurs.

Le potager est la partie du jardin consacrée aux

légumes. Nous indiquerons successivement les di-
vers travaux nécessaires pour la préparation du

sol, tes principales sortes de plantes qui y sont
cultivées, et nous donnerons quelques détails sur

la culture potagère en grand, qui prend le nom de

culture maraîchère.

Le jardin doit être travaillé avec le plus grand
soin. Le plus souvent, le sol est façonné avec la

bêche souvent on désigne le bêchage des plan-
ches de jardin sous ie nom de labourage. C'est à

une profondeur de 20 à 25 centimètres que la
bêche doit pénétrer. Voici la manière dont le bê-

chage doit être fait.

On ouvre un petit fossé, appelé parfois jauge, le

long d'un des côtés de la planche. La terre qui en

est extraite est transportée, par une brouette, à

l'autre extrémité de la planche. A la fln du travail,
cette terre doit remplir le vide laissé par la der-
nière tranchée. En bêchant, il faut toujours con-

server la même jauge, c'est-à-dire l'intervalle égal
à ce fossé, entre la tranche de terre qui a été re-

tournée et celle qui ne l'est pas encore. Cette

jauge a la même profondeur que
le labour et une

largeur de 30 centimètres environ. Si les pelletées
renversées à chaque coup de pelle ne se divisent

pas elles-mêmes sur les bords de la jauge, on

opère cette divison avec quelques coups de la

tranche de la pelle. Ces tranches doivent être re-

tournées et divisées, de manière que le sol con-

serve toujours le même niveau. Les pierres que
]a bêche rencontre sont rejetées sur les cotés de
la planche. Les mauvaises herbes sont enfouies
pendant le travail; mais, si elles sont vivaces, leurs
racines sont enlevées avec soin. Si le labour con-

corde avec l'enfouissement du fumier, celui-ci est

d'abord disposé régulièrement en une couche con-

tinue sur la planche. A chaque coup de bêche,
le fumier est répandu par parcelles au fond de la

Jauge.
Si le bêchage est fait quelque temps avant les

semailles des plantes, on peut laisser la surface de

la planche subir l'inauence des agents atmosphé-

riques et s'effriter naturellement. Mais si les se-

mailles doivent être faites tout de suite, on égalise
la surface en brisant les mottes au moyen d'un
râteau.

Le défoncage d'un jardin se fait de la même ma-

nière que le bêchage, mais en descendant à une

profondeur double ou triple. Le défoncage varie
suivant l'épaisseur de la couche cultivée, mais il

n'est réellement utile que lorsqu'on descend à la

profondeur de 50 centimètres an moins.

Les soins à donner au sol des jardins sont, après
le bêchage, le sarclage, qui consiste à gratter la
surface du sol avec une rMissoire ou un sarcloir,
de manière à couper les racines des mauvaises
herbes, en ménageant celles des bonnes – t'és-

herbage, qui consiste à enlever les mauvaises

herbes avec la main; le binage, qui consiste à

remuer la terre avec une binette, jusque 5 à

10 centimètres, entre tes plantes cultivées, et a le

double avantage de détruire les mauvaises herbe~

et d'ameublir la surface de la planche pour qu'elle
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subisse plus efficacement l'action des agents exté-
rieurset des arrosages.

Les plantes, suivant leur nature, sont cultivées

sur planches, c'est-à-dire la terre étant labourée à

plat; sur ados, c'est-à-dire sur planches faisant

saillie d'un seul côté et parallèles les unes aux

autres sur billons, c'est-à-dire sur planches bom-

'bées d'une largeur de 1 mètre & t°*,50, hautes à
leur partie supérieure de 40 à 50 centimètres, et
formant dos d'âne leurs deux pentes sont recou-

vertes par les plantes cultivées. Il est enfin un
système spécial, appelé culture sur couches, qui
demande une explication particulière. On désigne
sous le nom de couche un amas de matières ca-

pables de fermenter, disposées en lit, et recou-
vertes d'une épaisseur variable de terre sur la-

quelle est faite la semaille ou la plantation. Ces

matières s'échauffent par la fermentation, et leur

chaleur se communique à la terre, et par elle aux

plantes. Les couches se font tantôt avec du fu-
mier, tantôt avec des feuilles, tantôt avec un mé-

lange de fumier et de feuilles ou d'autres matières

organiques. Pour que leur chaleur, qui consti-

tue un climat artificiel pour les plantes, ne

s'exhale pas en pure perte dans l'atmosphère, les
couches doivent être recouvertes d'un coffre ou

châssis vitré qui concentre la chaleur autour des
plantes.

Pour que le jardin ait une production abondante,
il est absolument indispensable que les engrais
lui soient prodigués. Il en est des légumes et des
autres plantes potagères comme de la grande
culture la terre ne produit que proportionnelle-
ment à ce qu'on lui donne. Pour les jardins, les
fumiers constituent à la fois l'engrais le plus actif
et celui qui est le plus facile à trouver. Dans ces

dernières années, on a préconisé l'emploi de cer-
tains engrais chimiques; cette pratique a donné
de bons résultats, au point de vue de la produc-
tion mais quand les légumes sont principalement
cultivés pour la consommation de la maison, la

question du prix de revient est très importante,
et elle pourrait souvent

s'opposer à l'emploi de

ces engrais. Les meilleurs fumiers pour les jardins
sont les fumiers dont la décomposition est avancée.
Ils constituent ce qu'on appelle les fumiers chauds
ils ont le grand avantage de contribuer puissamment
à l'ameublissement du sol.

A côté des fumiers, les arrosages sont un des

principaux éléments de la production des légumes.
Les meilleures eaux à employer pour arroser les

jardins sont les eaux de pluie et de source, celles
de ruisseaux et de rivières. Quant aux eaux de

puits, elles sont généralement trop froides, trop
crues, suivant l'expression vulgaire; pour les em-

ployer, il est utile de les faire séjourner dans des
réservoirs où elles sont exposées a l'action de
l'air et du soleil. Un tonneau ouvert, enterré au-

près du puits, peut très bien servir de réservoir.
Il est difficile d'établir des règles précises pour les

arrosages, mais on peut dire qu'en général les

légumes sont d'autant ~)lus beaux qu'ils ont été

plus fréquemment arrosés. Au printemps, quand
les gelées tardives sont encore a craindre, les
arrosages doivent être faits le matin. On doit

prendre les mêmes précautions à l'automne. Par
cette méthode, l'humidité est évaporée pendant
le jour, et elle ne peut pas contribuer à augmen-
ter les effets de la gelée, quand celle-ci se pro-
duit. En été, les arrosages peuvent être pratiqués
pendant presque toute la journée mais le meil-
leur moment est le soir, quelque temps avant le
coucher du soleil.

Les appareils servant aux arrosages sont très
variés. Le plus souvent, on se sert d'arrosr'rs à
pomme ou à soupapes brise-jets. Pour les arbus-
tes et pour le nettoyage des feuilles, on se sert
de petites pompes a main. Quelquefois on em-

ploie, dans les grands jardins, pour les arrosages,
des pompes montées sur brouettes ou des ton-
neaux montés sur roues auxquels des pompes sont

jointes. Les seringues d'arrosage sont aussi em-

ployées, surtout quand il s'agit de faire des bas-

sinages avec des solutions insecticides.

Les vents, dans quelques régions, nuisent beau-

coup aux jardins. Pour les protéger, on établit
des brise-vents. Ce sont le plus souvent de forts

paillassons fixés debout à des piquets enfoncés en
terre. D'autres fois, ces brise-vents sont formés
par des plantations d'ifs ou d'autres arbres rési-

neux, très rapprochés les uns des autres, de ma-
nière à constituer un rideau protecteur. Les murs

qui entourent les Jardins servent aussi à protéger
les plantes contre l'action des vents, en même

temps qu'ils renvoient la chaleur du soleil sur les

plates-bandes les plus rapprochées, et sur tes ar-
bres placés en espalier.

On a dit, avec une grande raison, que la mul-

tiplication des plantes et leur entretien renfer-
ment presque toute la science du jardinier. Les

plantes potagères se multiplient par graines ou

par bourgeons. Le bouturage, le marcottage, l'é-
clatage sont les méthodes les plus usitées de
multiplication par bourgeons. Ces procédés ont

l'avantage de conserver les qualités spéciales à
une plante, tandis que la multiplication par graines
amène souvent des modifications ou même une

dégénérescence qu'il est impossible d'éviter.
Les graines sont semées de diverses manières,

suivant la nature et la grosseur. Plus les graines
sont fines, et moins elles doivent être enterrées
souvent, quand la semence est répandue sur le sol,
on se contente de la presser avec le dos d'une

pelle ou d'un râteau. Les semis se font sur place
ou en pépinière. Quand la plante reprend diffi-
cilement, on sème sur place; parmi les légumes,
la carotte, le cerfeuil, la fève, la mâche, le navet,
le peasil, le radis, etc., sont dans ce cas. Les se-
mis sur place se font à la volée, en jetant avec la
main la graine sur la terre, de sorte qu'elle s'y
éparpille régulièrement en rayons, ou dans
des rigoles tracées le long d'un cordeau tendu;

en poquets, ou dans des trous creusés en li-

gne, avec la serfouette, à quelques centimètres
de profondeur. Un grand nombre de graines sont
semées en pépinière les graines sont d'abord se-
mées sur couche, afin que leur végétation soit

activée; quand les plants ont poussé quelques
feuilles, ils sont enlevés et repiqués à la place
qu'ils doivent occuper. Ce système offre beaucoup
d'avantages pour un certain nombre de plantes;
il favorise le développement de leur système radi-

culaire. Les plants repiqués doivent être abon-
damment arrosés après leur mise en place.

Le plus grand nombre des graines sont semées
à l'automne et au printemps. Toutefois il faut

ajouter qu'il est impossible de fixer une date pré-
cise pour les semailles. Le jardinier doit souvent
se laisser guider par des circonstances extérieures;
en tous cas, il se règle sur le climat, sur la plante
elle-même, la durée de sa vie et les résultats qu'il
veut en obtenir. Ainsi, par exemple, dans les dé-

partements septentrionaux, le plus grand nombre
des plantes annuelles doivent être semées à la fin

de l'hiver ou au commencement du printemps;
mais pour celles dont on veut avoir des primeurs,
il faut tes semer sur couche dès le mois de no-

vembre ou celui de décembre.

Il est très bon, pour hâter la végétation, de ré-

pandre sur la planche une certaine quantité de
terreau après les semailles ou avant cette opéra-
tion. Le terreau est répandu avec une pelle on
un râteau, de manière à former une couche aussi

égale que possible. Cette adnition de terreau,
qu'on désigne quelquefois par le terme de ter-

reautage, a pour but d'échauffer le sol, en même;
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temps que de céder aux plantes des éléments nu-

tritifs chaque fois qu'il pleut on qu'on arrose. Le

terreau proprement dit est obtenu par la décom-

position des fumiers de ferme; il forme une ma-

tière grasse, onctueuse au toucher, très noire. On

:pent aussi !e préparer avec des feuilles ou d'au-

tres matières végétâtes, qu'on fait décomposer.

Outre le terreau qui provient des couches dont

la formation a été indiquée plus haut, on peut en

'préparer de la manière suivante. On fait au prin-

temps, dans un coin du jardin, un tas de fumier
bien égalisé et bien piétiné, de 2 mètres environ

pendant t'été, on l'arrose copieusement, afin d'en

hâter la décomposition. Puis on le refait, do ma-

nière à placer à l'intérieur les parties qui for-
maient tes faces. A la fin de l'hiver. ie fumier est

décomposé et forme une masse homogène qu'on
émfetta avec le râteau.

L'emploi dos paillis est aussi à recommander.

On désigne par ce mot une couche de fumier court

à demi consommé, peu épaisse, qu'on répand- sur

la planche. Cette couche a pour effet de maintenir

la terre humide et de s'opposer a son évaporation.
Elle doit donc être employée surtout au commen-

cement de l'été, principalement sur les sols légers

et sablonneux.

A côté de ces procédés d'entretien, il faut si-

gnaler le
buttage, qui consiste à amonceler de la

terre au pied d une plante. On butte les pommes
de terre afin de multiplier les tiges souterraines

qui portent les tubercules on butte le céten et

le cardon, afin de faire blanchir leurs feuilles et de

les rendre plus tendres. Dans un but analogue,

on provoque artificiellement l'étdotement des

feuilles ou des tiges des légumes. C'est surtout

pour tes salades que ces procédés sont employés.

On blanchit la chicuréo frisée, l'escarole, la ro-

maine, en rapprochant et en liant leurs feuilles

ou en couvrant tes pieds en entier avec des pail-

lassons, de la litière ou des feuilles.

11 faut maintenant donner quelques explications

sur les modes de propagation autres que la se-

maille, usités dans les jardins.
C'est d'abord la multiplication par A'/«~ qui

consiste à détacher d'une plante vivace des frag-
ments munis de bourgeons 'et de racines. Quel-

quefois cependant le bourgeon est privé de racines;

il prend alors le nom d'a'tMe~oM c'est par ce pro-

cédé qu'on multiplie l'artichaut.

La marcotte est une partie de plante, bourgeon
ou rameau, qui est abaissée et couchée dans le

sol, sans être séparée du pied mère, et qui y

émet des racines. Quand celles-ci ont poussé, on

sépare par incision la marcotte de la plante d'où

elle provient, et elle acqmert une vie indépen-
dante. Quelques arbrisseaux fruitiers et quelques

Oeurs se multiplient très bien par marcotte.

La bouture diffère de la marcotte, en ce que le

''ameau qui la forme a été séparé de la plante d'où

j provient, et planté isolément, de manière à vivre

immédiatement de sa propre vie. La bouture, pour

vivre, doit émettre rapidement des racines; c'est

ce qu'on appelle reprendre. La chaleur, la lu-

mière et l'humidité, dans des proportions conve-

nables, sont les éléments indispensables de la

reprise des boutures. Quelques plantes se mul-

tiplient
très facilement par boutures; il en est

d autres qui MM, au contraire, absolument réfrac-

taires à ce mode de propagation. C'est surtout

pour les fleurs qu'on y a recours dans les jardins,
rarement pour les légumes..

Après ces principes généraux sur le jardinage,
il convient d'indiquer les moyens de se prémunir

contre quelques influences des agents extérieurs.
En première ligne il faut placer la gelée blanche,

au printemps. EUeestproduite par la congélation

de M vapeur d'eau eonteame dans l'air, qui, pen-

dant les nuits calmes, se dépose sur la surface des

plantes refroidies. Pour empêcher cet effet de se

manifester, le moyen qui est à la portée de tous les

jardiniers est de couvrir, le soir, dans les cas où

le ciel est pur et présage une nuit froide, les plan-
tes les plus délicates avec des toiles grossières.

des paillassons, des litières, des feuilles, etc. Il

faut remarquer que les plantes croissant dans une

vallée sont plus souvent exposées à la gelée blan-

che que celles qui viennent à mi-côte ou même

sur des plateaux.
Il arrive souvent que les gelées blanches cau-

sent surtout des dégAts dans le courant du mois

d'avril et au commencement de mal. De là est

venu le préjugé de l'influence de la lune rousse.

Les jardiniers désignent sons ce nom la lune qui
commence en avril, et qui devient pleine dans les

derniers jours de ce mois ou an commencement

de mai. Elle est, H est vrai, toujours le témoin

des gelées blanches, mais elle n'y est pour rien;

elle brille au ciel, parce qu'il n'y a pas de nuages,

et c'est cette absence de nuages qui, activant le

rayonnement terrestre, amène le refroidissement

du sol.

Les excès de chaleur sont préjudiciables à la

plupart des plantes des jardins; on y obvie par

des arrosages copieux et, si l'on arrose sufnsam-

ment, l'excès de chaleur peut se transformer en

agent d'une production beaucoup plus active. Une

lumière trop vive ou trop prolongée peut aussi
causer certains

préjudices;
le remède est dans

les abris temporaires qu'on crée aux plantes.

Il ne peut être ici question de donner des dé-

tails sur la culture de chacun des légumes pro-

duits dans le jardin potager. Leur nombre de-

vient d'ailleurs chaque jour plus considérable.

Nous nous bornerons donc à une simple nomen-

clature, dans laquelle nous classons ces plantes

suivant les familles botaniques auxquelles elles

appartiennent.
Liliacées ail, ciboule, échalote, oignoa, poi-

reau.

Crt<ei/M; choux pommés, chou-fleur, chou de

Bruxelles, cresson, radis, rave, navet.
OM&eHt/M~ angélique, carotte, céleri, cer-

feuil, panais, persil.

Légumineuses fève, haricot, pois.

Chénopodées bette, betterave, épinard.

Po~M~M oseille, patience, rhubarbe.
Composées estragon, artichaut, cardon, chico-

rée, barbe de capucin, laitue, romaine, saisine,

escarole, scorsonère.

Fa~M~M mâche ou doucette.

CMeurMac~M concombre, courge, melon, pas-

tèque.
Solanées aubergine, pomme de terre, tomate.

CM~xre maralchère. La culture maralchère

est, après la vigne. la branche la plus riche de

l'agriculture. Il sumt, pour s'en convaincre, de

réfléchir à l'énorme masse dé produits qu'un jar-
dinier habile tire, aux environs des grandes villes,

de quelques ares de terre. Le sol porte, chaque

année, trois à quatre récoltes successives, quel-

quefois cinq. C'est à force de travail et d'engrais

que ce résultat est obtenu. Le maralcher n'a pas,

en effet, à sa disposition de force naturelle par-
ticulière.

Mais, pour ces produits, il faut des débouchés

importants. C'est pourquoi, pendant longtemps,
la

culture maraîchère a été limitée au voisinage
immédiat des grandes villes, au rayon dans le-

quel la voiture chargée de légumes peut partir

chaque soir, pour revenir dans la matinée du len-

demain. Aujourd'hui, grâce aux nombreuses voies

de communication
rapide,

ce rayon s'est agrandi,

et ce qui était jadis 1 apanage exclusif de quelques

terres privilégiées, est devenu possible pour un

grand nombre Paris, pour ne citer que cet exem-

ple, voit s'accroltre chaque jour l'affluence de ses
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approvisionnements. L'hectare de terre, bien ex-
ploité en culture maraîchère, peut donner, dans
une année, 4 000 à 5 000 francs de produits au-

cune autre culture, sauf la vigne, ne peut attein-

dre ce résultat.

D'un autre côte, la consommation est devenue

partout plus difficile à satisfaire son goût est plus
délicat, il lui faut des produits plus fins. Le suc-
cès sera, dans l'avenir, pour ceux qui sauront
répondre à ces besoins. Ces quelques considéra-
tions suffisent pour montrer le rôle que la produc-
tion des légumes peut jouer dans beaucoup d'ex-

ploitations agricoles.
Production des /!cM~. Les fleurs sont le

plus bel ornement des modestes habitations de la

campagne. Leur variété est infinie quelques-unes
demandent des soins assidus, d'autres sont moins

exigeantes. C'est à chacun de choisir, parmi les

innombrables cultures florales, celles qui con-
viennent le mieux à ses goûts et qui orneront le
mieux son jardin, suivant les dimensions de celui-
ci et suivant les saisons.

Les plantes d'ornement sont des arbustes, ou

des plantes vivaces qui chaque année poussent
des tiges, ou enfin des plantes annuelles.

Les arbustes d'ornement demandent, pour la

conduite et pour la taille, des soins analogues a
ceux que réclament les arbres fruitiers. Ils se

multiplient soit par greffe, soit par bouture, soit

par drageon ou rejet qui s'enracine naturellement
en poussant à une certaine distance de la souche,
et qu'on peut séparer de celle-ci pour faire un
sujet spécial.

Les plantes vivaces sont celles dont le pied ou
la racine vit pendant un certain temps, en déve-

loppant chaque année des tiges annuelles. Elles
se multiplient par éclat, en détachant de petites
portions de la souche, ou bien quelquefois par
bouture, ou enfin par semis.

Quant aux plantes annuelles ou bisannuelles,
elles ne peuvent être propagées que par graines.
Les semis se font, soit sur place, soit en pépinière.
Pour ces plantes, aussi bien que pour les autres,
les conditions suivantes sont nécessaires à la
réussite du semis les graines doivent être de
bonne qualité; le sol doit être convenablement

préparé, et les semailles doivent être faites par un

temps propice, à une époque convenable. Les
fleurs les plus rustiques peuvent être semées
dans le courant d'avril quant à celles qui sont

plus délicates, elles le seront à la fin de ce mois
ou dans le courant du mois de mai.

L'arrosage doit être une des préoccupations
pour la culture des fleurs. Celles-ci ont besoin

d'eau pour se développer régulièrement. Plus les

plants sont petits, d'une manière générale, et

plus its ont besoin d'être arrosés souvent.

Quelques fleurs exigent, pour bien venir, le
terreau dont la formation a, été indiquée plus
haut; d'autres demandent une terre spéciale, ap-
pelée terre de bruyère. C'est une terre noire,
légère, que l'on recueille dans quelques parties
de bois, où elle est formée par l'agglomération des
débris végétaux. Elle tire son nom de ce fait que
la bruyère y

vient d'une manière spéciale.

L'exposition du levant est la plus favorable pour
la culture de la plupart des plantes florales ou
potagères mais celles qui demandent beaucoup
de chaleur se trouvent mieux de l'exposition du
midi.

Rappelons, en terminant, les services que peut
rendre le jardin de l'instituteur, pour ta propa-
gation des bonnes variétés de légumes et d'autres

plantes potagères, ainsi que pour tes essais sur les
nouveaux procédés de culture.

JAUGEAGE DES FUTS.- Géométrie, XXVIII.
La capacité intérieure d'un tonneau a la forme

[Henry Sagnier.1

d'une surface de révolution, divisée en deux par
ties égales par le plan perpendiculaire à l'axe mené

par le centre de la bonde. Si l'on pouvait négliger
la courbure des douves, chaque moitié du tonneau

pourrait être assimilée à un tronc de cône. En

nommant, dans ce cas, R le rayon du bouge (cer-
cle mené par la bonde), r le rayon du jable (cercle
formant le bout du tonneau), et h la demi-longueur
de la pièce, on aurait pour l'expression du demi-

volume

~(R<+Rr+r').

Mais cette expression donne un résultat trop
faible, puisqu'on a négligé la courbure des douves.

Pour en tenir compte, on remplace le produit Et

par le carré R*. Si alors H désigne la longueur to-

tale du tonneau. D et d les diamètres du bouge
et du jable, et V la capacité cherchée, on trouve,
en faisant les substitutions

V=~t:H(2D'-)-<)=0,262H(2D'+<~).

C'est la formule d'Oughtred, qui y est arrivé en

assimilant la courbe de la douve à un arc d'ellipse.
Elle donne un résultat un peu fort.

On emploie aujourd'hui la formule de Dez

V~H~R-~R-~]'

2

Si, par exemple, on suppose D=00,61, ~==0°*,5~
et H==0°'~90, on trouvera

Par la formule du tronc de c&ne 0*°'M6i2 ou 2M'iï
d'Oughtred. 0 ,239Mou!39 ,M;
deDez. 0 ,M486ou234 ,86.

[H. Sonnet.]

JEAN. Histoire de France, XI, xn. – Nom

de deux rois de France.

Jean I", fils posthume de Louis X le Hutin,

naquit en 1316, mais ne vécut que quelques jours.
Son oncle, Philippe de Poitiers, prit alors la cou-
ronne sous le nom de Philippe V. Une fille que
Louis X avait laissée, Jeanne (née en 1311), fut

exclue de la succession paternelle au nom de la loi

salique (V. Guerre de Cent ans, p. 920).
Jean II le Bon, nie de Philippe VI de Valois,

monta sur le trône en 1350. La guerre avec l'An-

gleterre, suspendue par une trêve, recpmmença
en 1351. Elle se borna d'abord à quelques escar-

mouches sans importance. Le roi de France, qui
aimait les plaisirs et les parades chevaleresques,
avait dissipé ses ressources il essaya vainement
de remplir son trésor en altérant les monnaies,
comme avait fait son père, et dut enfin avoir re-

cours aux Etats-Généraux. Ceux-ci, assemblés en

1355, accordèrent des subsides pour les frais de
la guerre, mais à la condition de contrôler eux-

mêmes les dépenses. Cependant, le prince de

Galles, fils d'Edouard III, s'avançait vers la Loire;
Jean marcha contre lui, fut battu à Poitiers, et

demeura prisonnier des Anglais avec la
plus grande

partie de sa noblesse (1356). La conduite chevale-
resque du prince de Galles envers les vaincus est

racontée dans une page célèbre de Froissart, que
nous donnons ci-dessous. Conduit à Londres, Jean

y resta captif jusqu'à la signature du traité de Bré.

tigny (t360). En recouvrant la liberté, il avait dû

livrer pour otages deux de ses fils l'un de ceux-ci

s'étant échappé, Jean retourna se constituer pri-
sonnier des Anglais, et mourut à Londres on 1364.

Les événements qui suivirent la bataille de Poi-

tiers sont racontés à l'article Guerre de Cent ans,

p. 921 et 922.

Lectures et dictées. MeepMo?! du roi Jean

par le prince de Galles, le Mtf de la bataille de
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Pot<<eM. – Puis !e comte de Warwick et messire

Regnault de Cobham (qui amenaient le roi Jean

prisonnier) entrèrent au pavillon du prince de

Galles, et ini nrent présent du roi de France;

lequel présent ledit prince dut bien recevoir à

grand et à noble. Et aussi fit-il vraiment, et s'in-

ciina tout bas contre le roi de France, et ie reçut

comme roi, bien et sagement, ainsi que bien le

savait faire; et fit la apporter ie vin et les épiées;

et en donna lui-même au roi, en signe de très

grand amour.

Quand ce vint au soir, le prince de Galles

donna à souper au roi de France et à monseigneur

Philippe son fils, & monseigneur Jacques de Bour-

bon, et à la plus grand partie
des comtes et des

barons de France qui prisonniers étaient. Et assit

le prince
ie roi de France et son fils monseigneur

Philippe, monseigneur Jacques de Bourbon, mon-

seigneur Jean d'Artois, le comte de Tancarville,

le comte .d'Etampes, le comte de Dampmartin, le

seigneur de Joinville et le seigneur de Parthenay,
à une tabla moult haute et bien couverte, et tous

les autres barons et chevaliers aux autres tables.

Et servait toujours ie prince au devant de la table

du roi, et par toutes les autres tables, si humble-

ment comme il pouvait. Ni oncques ne se voulut

seoir & la table du roi, pour prière que le roi sut

faire; ains (au contraire) disait toujours qu'il

n'était mie (pas) encore si suf~sant qu'il appar-
tenist de lui seoir à la table d'un si haut prince
et de si vaillant homme que le corps de 1m était,

et que montré avait à la journée. Et toujours s'a-

genouillait par devant le roi, et disait bien « Cher

sire, ne veuillez mie faire simple chère, pour tant

si Dieu n'a voulu consentir huy (aujourd'hui) votre

vouloir; car certainement monseigneur
mon père

vous fera tout l'honneur et amitié qu'il pourra,
et s'accordera à vous si raisonnablement, que vous

demeurerez bons amis ensemble à toujours. Et

m'est avis que vous avez grand raison de vous

estiescer (réjouir), combien que (quoique) la beso-

gne ne soit tournée à votre gré; car vous avez

aujourd'hui conquis le haut nom de prouesse, et

avez passé tous les mieux faisants de votre coté.

Je ne le dis mie, cher sire, pour vous lober (rail-

ter) car tous ceux de notre partie, et qui ont vu

les uns et les autres, se sont par pleine science à ce

accordés, et vous en donnent le prix et le chape-

'et, si vous le voulez porter, x

A ce point commença chacun à murmurer (à
faire entendre un murmure d'approbation); et

'disaient entre eux, Français et Anglais, que noble-

ment et à point le prince avait parlé. (Froissart.)
JEAN SANS TERRE. – V. P/anfoMn~.
JEANNE D'ABC. – Histoire de France, XIV.

~– Etat de <a France. Depuis 1419,la France

était en agonie, frappée du même coup que le duc

Jean-Sans-Peur; ie crime de Montereau avait eu

pour résultat l'alliance anglo-bourguignonne, et le

traité de Troyes ()MO), que la moitié des Français
avait accueilli en silence. En 1422, après la pompe
funèbre de Charles VI à Saint-Denis, Paris avait

entendu sans révolte les hérauts d'armes anglais
crier « Longue vie au roi Henri VI, par la grâce de

Dieu roi de France et d'Angleterre, notre souve-

rain seigneur.

dans son Msur, il pria Dieu, s'il n'était vrai hoir

de la noble maison de France, de lui donner la

grâce d'échapper MM mort ni prison, et qu'il se

pût sauver en Espagne ou en Ecosse. «

Hors de la cour, la misère semblait avoir abattu

l'espoir et le courage. Depuis quinze ans, le temps
des Grandes Compagnies était revenu; les gens de

guerre de tous les partis, Armagnacs, Bourgui-
gnons, Anglais, vivaient sur le paysan, de rapmes
et de brigandages. < Quelques-uns de ces capitaines
étaient peut-être les hommes les plus féroces qui
eussent jamais existé. Il euMt d'en nommer un,
dont le nom seul fait horreur, Gilles de Retz, l'o-

riginal de Barbe-bleue. » (Michelet.) Livrés sansdé-

fense a ces hommes de proie, tes paysans

fuyaient au bois avec les bêtes fauves. Adieu les

femmes-et tes enfants. faisons le pis que nous

pourrons et remettons-nous dans la main du dia-

ble. » Et tes champs restaient an friche et la fa-

mine suivait la guerre. Dans les villes, la vie n'était
ni plus sûre ni meilleure. A Paris, les hôtels des

seigneurs n'étaient que des forteresses garnies de

herses, de mâchicoulis, et pleines de soldats; la

nuit, 600 chaînes tendues barraient les rues et la

Seine. Et la misère décimait le peuple. En t4t8, la

famine et la peste avaient fait 80000 morts. « Il

fallait faire dans les cimetières de grandes fosses

où on les mettait par trente et quarante, arrangés
comme lard, a. peine poudrés de terre. (Monstre-

let. ) Et depuis, le fléau avait reparu chaque année.

Aussi, c'est en 1424 que ce peuple démoralisé

par le désespoir inventait la danse macabre, la

danse lugubre des morts, au cimetière des Inno-

cents, au milieu des charniers, où l'on avait jeté
d'innombrables squelettes arrachés trop tôt de la

tombe.

C'est ce peint que la folie d'un roi, vingt ans de

factions furieuses et la défaite d'Azincourt avaient

poussé la France. Il n'y avait point de roi, point
de gouvernement, et il semblait qu'il n'allait plus

y avoir de peuple. Les Ang'ais s'apprêtaient à un

décisif et dernier effort pour achever la conquête.

St~e <fOfMatM. Orléans était le vrai boule-

vard des provinces fidèles, la clef de la Loire, dont

le cours marquait en m9 la frontière de la France

restée française. Le régent anglais, Bedford, en-

voya pour la prendre 6 000 de ses meilleurs sol-

dats. En quelques jours, malgré
son courage, la

ville était cernée par les bastilles anglaises dont

l'artillerie la battait en brèche bientôt, la défaite
de la Journée des Harengs venait décourager les

plus braves qui désertaient la résistance. L~miral

de France et 2 000 soldats se retirèrent d'Orléans

le 13 février 1429. Cette fois la fin de la France

semblait prochaine et irrémédiable.

Mais une indestructible espérance vivait dans le

peuple acculé à la mort et qui pourtant refusait

de mourir. Des moines, des visionnaires parcou-
raient les campagnes et y répandaient des prédic-
tions merveilleuses. L'enchanteur JtfefKn n'avait-il

pasannoncé qu'il viendrait, pour sauver le royaume,
une vierge douée par les fées et qui sortirait du

bois Chenu? Et la croyance populaire ajoutait que
le bois Chenu était situé « vers les marches de

Lorraine. L'agitation patriotique gagnait de pro-
che en proche. « Il régnait une de ces grandes at-

tentes qui appellent et suscitent le prodige at-

tendu. n (H. Martin.)

Enfance de Jeanne d~rc.'– Domrémy est sur

la rive gauche de la Meuse, a cinq lieues en amont

de Vaucouleurs.Au commencement du xv* siècle,
c'était un village de frontière, entre le Barrois, dont

les habitants avaient suivi le parti français, et la

Lorraine, dont le duc servait le parti de Bourgogne.
'< Le village était a deuï pas des grandes forêts des

Vosges. De la porte de la maison de son père, Jeanne

voyait !e vieux bois des chênes les fées hantaient

ce bois elles aimaient surtout une certaine fon-

Pendant ce temps, le vrai dauphin, Charles de

Valois, était proclamé roi par quelques serviteurs

fidèles, au fond d'un château obscur, à Espaly en

Velay. Mais depuis, vaincu encore à Crevant et à

Verneuil, le prince national demeurait inactif dans
sa cour de Chinon, pleine d'intrigues. En vain le

patriote connétable de Richemont, avait cousu dans

un sac et noyé dans l'Indre un malfaisant favori,
le sire de Giac. LtTrémouitte avait pris la place de

Giac et fait éloigner Richement. Désespérantde lui-

même et des autres, Charles. s'abandonnait jusqu'à
douter des droits de sa naissance. « Un jour, de-
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taine, près d'un grand hêtre qu'on nommait l'ar-

bre des Fées, des Dames. Les petits enfants y sus-

pendaient des couronnes, y chantaient. Jeanne

naquit parmi ces légendes, dans les rêveries popu~

laires. Née sous les murs mêmes de l'église, ber-

cée du son des cloches et nourrie de légendes,

Jeanne fut une légende elle-même, rapide et pure,

de la naissance à la mort. » (Michelet.) Elle était

née le 6 janvier 1412, de Jacques d'Arc et d'Isabeau

Romée. L'enfant, rêveuse et un peu sauvage, veil-
lait aux champs sur le troupeau de son père, écou-

tant le son des cloches que lui apportait la brise

et les mystérieuses voix de la forêt qu'elle croyait

entendre. Le dimanche, elle s'agenouillait en extase

au pied des images saintes. Mais un jour cette

paix fut troublée les Anglais avaient pénétré jus-

qu'à Vaucouleurs, ils ravageaient ce pays épargné

jusque-là. Il fallut fuir dans une lie de la Meuse.

Et, au retour, on vit le pauvre village pillé et brûlé

par les soldats étrangers. Désormais Jeanne sentit

« la grand pitié qui était au royaume de France»

et dans i'égHse, aux champs, sa prière appelait

ardemment « les anges du ciel « susciter un li-

bérateur. « La jeune fille, à son insu, créait, pour

ainsi parler, et réalisait ses propres idées; elle en

faisait des êtres, elle leur communiquait, du tré-

sor de sa vie virginale, une splendide et toute-

puissante existence. x (Michelet.) De là son rêve

grandiose et poétique qu'elle avait conçu et qu'elle

exécuta de là ses « voix qui venaient l'entrete-

nir de sa mission sainte et l'avertir que le peuple

de France attendait l'héroine promise de sa déli-

vrance.

La mission. C'est un jour d'été, en 14!5,

qu'elle entendit « ses voix pour la première fois.

L'archange Michel lui ordonnait « d'aller en

France, au secours du Dauphin, afin que par elle

il recouvrât son royaume. » Et souvent depuis,

durant plusieurs années, les voix se firent enten-

dre plus pressantes à chaque retard. En vain son

père essaya-t-il de s'opposer à son dessein, elle ob-

tint de se rendre chez son oncle qu'elle sut convain-

cre et qui la conduisit à Vaucouleurs. « Je viens de

la part de mon Seigneur, dit-elle au sire de Bau-

dricourt, capitaine du bailliage, vous charger de

mander au Dauphin que mon Seigneur lui donnera

bientôt du secours.-Et qui est ton Seigneur?-Le

roi du ciel. » Baudricourt la repoussa. Mais, à la

nouvelle du siège d'Orléans « Jl faut que je parte,

dit-elle. J'irai, dusse-je user mes jambes jusqu'aux

genoux. B Cependant on parlait d'elle dans le peu-

ple. Peut-être était-elle « la vierge douée des

fées dont Merlin avait prédit la venue. a Va

donc, Jeanne, lui dit enflit Baudricourt, et ad-

vienne que pourra. Le 25 février 1429, elle

quitta Vaucouleurs. « J'aimerais pourtant mieux,

misait-elle en prenant son costume d'homme d'ar-

mes, rester à filer auprès de ma pauvre mère car

ce n'est pas là mon
ouvrage!

mais il faut que

j'aille; Messire le veut. cest pour cela que je

suis née. – Elle commençait la mission qui la

conduisit au martyre. Le dauphin Charles tenait

toujours sa cour à Chinon en Touraine. Dieu fai-

sait la route de Jeanne, » elle arriva
rapidement.

Mais Charles, poussé par ses favoris, Ttesitait à la

voir. Enfin, le 9 mars 1429, elle fut introduite dans

la grande salle du château de Chinon, dont on voit

encore un pan de mnr et la cheminée; Charles

se dissimulait au milieu de ses courtisans « Gen-

til dauphin, lui dit-elle, j'ai nom Jeanne la pu-

celle le roi des cieux vous mande par moi que

vous serez sacré et couronné en la ville de Reims,

et vous serez lieutenant du roi des cieux, qui est

roi de France. Baillez-moi gens pour que je fasse

lever le siège d'Orléans et vous mène sacrer à
Reims. C'est le plaisir de Dieu que vos ennemis

les Anglais s'en aillent. le royaume vous doit

demeurer. Le roi doutait encore. Jeanne alors.

dans un entretien particulier, répondant aux doù

tes les plus secrets du prince. « Je te dis, de lt

part de Messire, que tu es vrai héritier de France,

et fils du roi. Ce qu'elle lui a dit, nul ne le

sait, écrivait Alain Chartier bien peu après mais

il est bien manifeste qu'il en a été tout rayonnant
de joie, comme à une révélation de l'Esprit saint.

Cependant, les épreuves n'étaient point finies.

On la conduisit à Poitiers devant plusieurs éve-

ques et docteurs qui l'interrogèrent. « Ce fut un

beau spectacle que de la voir discuter, femme

contre les hommes, ignorante contre les doctes,

seule contre tant d'adversaires. » (Ai. Chartier.)
Délivrance d'OrMnm.. Cependant l'enthou-

siasme était devenu général La Hire et les soldats

juraient qu'ils la suivraient partout où elle vou-

drait les mener. » Les favoris cessèrent leur opposi-

tion, malgré leurjalousie contre Jeanne; 12 000 hom-

mes furent réunis. Ils partirent le 27 avril 1429,

suivant l'étendard de Jeanne qui portait ces mots,

Jhésu Maria, pour la croisade qui devait délivrer

la patrie. Mais « vingt ans de guerres avaient

changé ces hommes en bêtes sauvages. Il fallait

de ces bêtes refaire des hommes. Grand et difficile

changement. Dans la route, le long de la Loire,

elle fit dresser un autel, elle communia, et ils

communièrent. La beauté de la saison, le charme

d'un printemps de Touraine devaient ajouter sin-

gulièrement à la puissance religieuse de la jeune

fille. » (Michelet.) Plus de débauches, ni de pil-

lage ni de violence. La sainteté de Jeanne avait

comme purifié l'armée. Désormais le peuple vit

avancer sans crainte et accueillit les soldats de

France, redoutés longtemps à l'égal des Anglais,

Le 29 avril, on était devant Orléans. Pendant

que l'armée retournait passer la Loire à Blois,

Jeanne entra dans la ville, où tous étaient venus

à sa rencontre, « avec une aussi grande joie que

s'ils avaient vu Dieu descendre parmi eux. » (Jour-

nal du siège.) Dès le lendemain, elle voulait com-

battre. Dunois lui fit attendre l'arrivée des ren-

forts qui venaient de Blois. Mais les Orléanais

ayant attaqué la bastille Saint-Loup, Jeanne courut

les soutenir de sa présence; car elle ne frappa

jamais qu'à toute extrémité dans son procès

même elle déclara qu'elle « n'avait oncques tué

homme. » « Derrière elle tout homme sortit hors

d'Orléans pour aller enclore les Anglais. (Journal

du siège.) Et la bastille fut promptement enlevée,

démolie et brûlée. C'était la victoire du peuple,

remportée sans ordres et en dehors des capitai-

nes. L'enthousiasme populaire, véritable appui de

Jeanne, monta à son apogée. Ce succès devint le

signe de sa mission. Le 6 mai, un conseil de guerre

résolut l'attaque de la bastille des Tournelles dans

l'assaut, « Jeanne, exhortant les soldats à avoir bon

cœur et bon espoir en Dieu (Journal du siège), ap-

pliquait aux murs une échelle, quand elle fut
per-

cée d'une flèche entre le cou et l'épaule; on 1 em-

porta, et les Français plièrent. A cette nouvelle,

elle reprend ses armes et court aux Tournelles.

On la croyait morte, sa vue abat la confiance des

Anglais qui reculent, et exalte la confiance des

nôtres; ils combattirent comme s'ils se fussent

crus immortels, » la bastille fut prise. Le lende-

main, les Anglais, inférieurs en nombre (C 000 con-

tre 12000 soldats et les Orléanais), fatigués d'une

longue campagne, laissés sans renforts par Bed-

ford qui était lui-même sans ressources, enfin dé-

moralisés par la présence de Jeanne, abandonnè-

rent le siège. Orléans était délivré, en dix jours.
Bien que la mauvaise situation des Anglais suffît

à l'expliquer, ce succès parut à tous un prodige.

Sacre de Reims. Mais Jeanne en voulait faire
un second plus considérable encore. Je ne du-
rerai guère qu'un an, disait-elle; il faut songer

à bien besogner cette année, car il y a beaucoup

&. faire. » Quand elle revit Charles à Tours, elle
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Heureusement Jeanne n'était pas seule. Le con-
nétable de Richemont était venu la rejoindre mal-
gré le roi. Les deux petits-fils de Du Gueaclin, le
due d'Atençon, une foule de volontaires accou-
raient chaque jour. On emporta rapidement toutes
les. villes de la Loire, Meung, Beaugency, Jar-

geau. Bien plus, le 18 juin tt29 on se heurta a
t'armée anglaise à Patay, entre Orléans et Cha-
teandun. « En nom Dieu, s'écria Jeanne, il faut

combattre; quand tes Anglais seraient pendus
aux nues, nous es aurons, car Dieu nous a envoyés
pour tes punir. Mon conseil m'a dit qu'il étaient
a nous. Quelques heures plus tard, les Anglais
fuyaient et l'un de leurs plus glorieux chefs, Tal-

bot, était prisonnier. Jeanne rentra en triomphe
dans Orléans. C'était elle décidément la « vierge
douée des fées le peuple ne voyait qu'elle dans

legrand œuvre de la délivrance qui commençait
et les soldats juraient de la suivre sans regarder
où elle les mènerait. < Le cri de l'armée était

trop fort. Elle se fut débandée plutôt que de se
laisser conduire à toute autre entreprise. Il fallut
céder. Le roi se mit en route, le 29 juin, la tête
de t2 000 combattants, presque tous a chevat.
Quatre mois à peine s'étaient écoulés depuis que
Jeanne était entrée, humble et ignorée, dans cette
même ville de Gien, d'où elle partait maintenant

pour sa glorieuse croisade. (H. Martin.)
Sur la route, les villes hésitaient; Auxerre

n'offrit que des vivres. A Troyes, la garnison ferma
les portes. On n'avait pas de machines; le con-
seil délibérait déjà de retourner mais aupara-
vant on appela Jeanne. « Gentil dauphin, dit-elle,
si vous voulez demeurer ici devant votre ville de

Troyes, elle sera en votre obéissance avant deux
jours. On attendit, en préparant l'assaut. Le

lendemain, on lançait déjà tes fascines dans les

fossés, quand la ville effrayée demanda a capi-
tuler le roi y entra le 11 juillet. Le )5, l'armée
était à Chatons enfin le t6 elle franchit les portes
de Reims. « Le lendemain Charles VII fut oint
de l'huile de la Sainte-Ampoule qu'on apporta de

Saint-Romy. Il fut, conformément au rituel anti-

que, Mutevé sur son siège par les pairs ecclé-

siastiques, servi par les pairs laïques au sacre et
au repas. Toutes les cérémonies furent accom-

plies, sans qu'il y manquât rien. (Michelet.)
Quand il eut reçu l'onction sainte, Jeanne, qui
était à l'honneur après avoir été à la peine, em-
brassa tes genoux du prince t Gentil roi, lui dit-

elle, ores est exécuté le plaisir de Dieu, qui vou-
lait que vous vinssiez à Reims recevoir votre digne
sacre, en montrant que vous êtes vrai roi et celui

auquel le royaume doit appartenir. L'effet dtt
sacre fut immense le peuple n'hésita plus, tout
allait s'ouvrir au roi a marqué de Dieu x.

Attaque sur PorM. – Malheureusement la con-
fiance enthousiaste du peuple et des soldats n'était

point partagée par les courtisans et la plupart
des

capitaines.
Jaloux de Jeanne dont la gloire

les échpsait, Us contrariaient ses desseins, et le
roi suivait leurs conseils. Jeanne elle-même, de-

puis
le sacre, ne montrait plus la même décision

impérieuse pour imposer les ordres de <( ses
voix Placée dans un milieu de guerre et de

le pressa instamment de se laisser conduire t
Reims pour le Mère. Mais tes chefs de guerre
et les favoris t'y opposaient. Sagement, ils voû-
laient une base d'opérations pour agir contre les

Anglais; ils condamnaient avec colère la folie
d'une expédition à travers cinquante lieues de
territoire ennemi. Mais Jeanne était plus sage
encore. Sortie du peuple, eUe sentait comme lui.

Or, depuis )<:2, )e peuple hésitait entre deux prin-
ces, Henri VI et Charles ~IL Jeanne elle-même

appelait encore Charles VU du seul nom de dau-

phin. Il fallait montrer au peuple son vrai roi en
le sacrant à Reims, an nom de l'Eglise.

violence, elle changeait malgré elle. Un jour, en

1430, elle laissa pendre un capitaine bourguignon,
vrai scélérat, mais prisonnier. Autrefois, elle n'eût

*pas ainsi versé le sang. Dans le
camp,

elle dut
tolérer les déhanches des soldats qui n'avaient pu

'longtemps soutenir l'austérité de l'héroïsme.
< Malheurease condition d'une telle Ame tombée
dans tes réalités de ce monde. Elle devait chaque
jour perdre quelque chose de soi. » (Michelet.)

Cependant, au sortir de Reims, elle montrait
an roi le vrai chemin, celui de Paris. Bedford
était sans argent ni soldats. Il fallait en

profiterpour mettre le roi dans sa capitale avant Farrivëe
des renforts qu'amenait de Londres le cardinal
Winchester. Mais Charles mena lentement l'armée
à Soissons. puis à Provins on il conclut une trêve
de quinze jours avec Philippe de

Bourgogne, puis
a la Ferté-Milon, pendant que Senlis et Com-

piègne appelaient les Français et que Beanvais
chassait son évêque, Pierre Cauchon, chef du
parti bourguignon. En même temps. Richement,
avec ses propres forces, entamait la Normandie et

menaçait Evreux.

Alors, irritée de son inaction, Jeanne résolut
d'entraîner le roi; elle quitta le camp « avec une

bellecompagnie de gens de guerre, n etcourut sur-

prendre Saint-Denis pour attaquer Paris. Mais sur
cette population moqueuse, « la poésie de Jeanne
devait avoir peu de prisq; pour les Parisiens,
en outre. Chartes VII n'était toujours que le chef
des Armagnacs. Cependant l'attaque était impos-
sible sans le roi, qui gardait le gros de l'armée. Il
fallut aller le chercher deux fois à Senlis pour l'a-
mener « a grand regret a Saint-Denis. Mais Paris

avaitorganisé sadéfênse.L'assaut fut enfin donné le
8 septembre, malgré les conseillers du roi. Jeanne

emporta le boulevard SaInt-Honoré et réussit à
franchir le premier fossé. Mais, en tentant le pas-
sage du second qui était plein d'eau, elle fut

grièvement blessée. Elle restait néanmoins pour
encourager les nôtres, quand la TrémouiDe fit
sonner la retraite. II fallut la ramener de force
en arrière, dans son camp, à la Chapelle. Le len-
demain elle voulait recommencer, mais l'année
avait perdu 1500 hommes, et en voulait à Jeanne
de ce combat déclaré inutile par les chefs. Le roi

qui, la veille, n'avait pas quitté Saint-Denis, leva
te siège et, profitant de l'échec subi par Jeanne,
il reprit le chemin de la Loire, sur les bords de

laquelle bon armée formée de volontaires allait
se disperser. Jeanne avait suivi la retraite, en

pleurant son impuissance. A Gien, elle voulut

quitter la cour pour aller guerroyer en Norman-

die on refusa et ells~ partit assiéger la Charité-
sur-Loire. Mais la jeune fille n'était point un chef
de guerre; ce n'était pas pour conduire une cam-

pagne méthodique et régulière que ses voix t'a-
vaient appelée elle échoua.

Jeanne à Compiègne. Cependant Bedford

avait conM la garde de Paris au duc de Bour-

gogne Philippe avait Meanx qui commandait le
cours de la Marne, il voulut Compiègne pour tenir
la vallée de 1 Oise et communiquer librement avec
la Picardie. Une armée bourguignonne vint assié-

ger la ville (H30). Mais Jeanne résolut d'aller dé-

fendre ceux qui s'étaient mis en péril pour
le roi

et que le roi oubliait. « Vers le milieu d avril 1430,
elle fit semblant d'aller en aucun ébat et sans

retourner s'en alla en la ville de Lagni-sur-Marne,

pour ce que ceux de la place faisaient bonne
guerre aux Anglais. » Suivie d'une petite troupe,
elle partit sans congé, l'Ame disputée entre les

éclatantes promesses du
passé

et les pressenti-
ments funèbres de l'avenir. Ses voit se firent

entendre à elle sur les fossés de Melun « Jeanne,
tu seras prise avant la Saint-Jean. Il faut qu'il
soit ainsi fait! ne t'étonne point, prends tout en

grét Dieu t'aidera. 0 (H. Martin.)
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tians Compiègne, elle montra pourtant la même

activité guerrière. Les Bourguignons tenaient la

rive droite de l'Oise en aval et en amont du pont.

Elle voulut couper en deux l'armée. L'attaque, ru-

dement conduite, réussit d'abord. Mais 500 Anglais

survinrent fermant le retour. Aussitôt on recula,

Jeanne fut entralnée de force; elle soutenait vail-

lamment la retraite, quand, sans la voir, on ferma

la porte de la ville. Elle était acculée à la rive de

l'Oise « Baillez-moi votre foi 1 lut cria un capitaine

artésien, le sire de Vandomme. J'ai baillé ma foi,

répondit-elle en se défendant, à un autre qu~a

vous, et je lui en tiendrai mon serment. e Mais

enfin elle dut se rendre.

Captivité et procès. Vandomme la conduisit

à son suzerain, le' comte Jean de Luxembourg,

vassal du duc de Bourgogne. Celui-ci la mena pri-
sonnière à Beaulieu, puis a Beaurevoir près de

Cambrai. « Deux fois en juillet et en octobre H30,

Jeanne tenta de s'échapper; la seconde fois. elle

poussa le désespoir et la hardiesse jusqu'à se

précipiter du haut de la plate-forme de sa prison

elle fut relevée, cruellement meurtrie, mais sans

blessure grave. » (Guizot.)

Cependant l'Université de Paris, l'Inquisiteur de

Rouen et l'évoque de Beauvais, Cauchon, avaient

réclamé le droit de la juger Cauchon affirmait que

t( selon les droit et coutume de France, tout pri-

sonnier de guerre pouvait être racheté au nom du

roi d'Angleterre, moyennant une indemnité de

10000 livres.)) Luxembourg était pauvre, Philippe

de Bourgogne avait besoin de Bedford. Le 21 no-

vembre 1430, Jeanne fut livrée aux Anglais et con-

duite à Rouen.

Le 21 février HX), malgré les refus de plusieurs

juges, le tribunal fut constitué sous la présidence

de Cauchon et le procès commença. Pendant trois

mois, « la servilité passionnée et la subtilité juri-

dique des juges s'employèrent à lasser le courage

ou à tromper l'intelligence d'une jeune fille qui

se refusait tantôt a mentir, tantôt à entrer en dis-

cussion avec eux, et ne se défendait qu'en se tai-

sant ou en appelant àDieu. » (Guizot.) Enfin, sur

l'avis de l'Université de Paris, on la somma de se

soumettre à l'Église, et non plus seulement à Dieu;

sur son refus, on la déclara hérétique et rebelle à

l'Église. Désormais, elle pouvait être condamnée

légalement. Mais on voulait surtout obtenir d'elle

qu'elle reniât le caractère divin de sa mission. On

y
réussit par des menaces et en abusant de son

ignorance; elle ne savait ni lire ni écrire. On lui

fit signerune rétractation. Et, le 24 mai 1431, elle fut

condamnée à la prison perpétuelle, « avec le pain

de douleur et l'eau de tristesse pour qu'elle dé-

plorât les erreurs et les fautes qu'elle avait com-

mises. »

compagnaient la charrette à travers une foule trrsio

et muette. Comme on allait lui lire la sentence

« Emmenez-la, dit le bailli aux gardes, et au

bourreau « Fais ton devoir 1 Arrivée sur le b&-

cher, elle s'agenouilla, demandant à voir la croix

de l'église Saint-Sauveur que lui apporta frère

Isambard de la Pierre. « Elle pleurait sur son pays,
sur les assistants, comme sur elle-même « Rouen,

Rouen, mourrai-je ici? seras-tu ma dernière de-

meure ? j'ai grand peur que tu n'aies à souffrir de

ma mort Quand la flamme monta, son confes-

seur, frère Martin Ladvenu, descendit du btMier. x

(Guizot.) A travers lesCammes et la famée, on en-

tendit encore « Mon Dieu Jésus Marie Mes

voix, mes voix » Et ce fut tout. C'était le 30 mai

1431.

« Quelle légende plus belle que cette incontesta-

ble histoire ? Mais il faut bien se garder d'en faire

une légende. On doit en respecter la réalité tou-

chante et terrible. La Vierge secourable des ba-

tailles que les chevaliers appelaient, attendaient

d'en haut, elle fut ici-bas, ') et derrière elle, « il y

eut un peuple, il y eut une France. Cette dernière

Bgure du passé fut aussi la première du temps

qui commençait. En elle, apparurent
à la fois la

Vierge et déjà la patrie."
(Michelet.) [P. SeMe er].

°
fP.Schafer).

Lectures et dictées. Vocation de Jeanne

d'Arc, son départ siège d'Orléans sacre de

Charles VII siège de Compiègne captivité et

procès de Jeanne; son supplice. V. Jeanne ct~rc,

par H. Wallon, pp. 8, n, 57, M, 118, 127,

)35, ?59.

Jeanne <f~rc. Une enfant de douze ans, une

toute jeune fille, conçoit l'idée étrange, improba-

ble, absurde si l'on veut; d'exécuter la chose que

les hommes ne peuvent plus faire, de sauver son

pays. Elle couve son idée
pendant

six ans, sans la

confier à personne, elle n'en dit rien à sa mère,

rien à nul confesseur. Sans nul appui de prêtres

ou de parents, elle marche toute seule avec Dieu

dans la solitude de son grand dessein. Elle attend

qu'elle ait dix-huit ans, et alors, immuable, elle

l'exécute malgré les siens et malgré tout le monde.

Elle traverse la France ravagée et déserte, les

routes infestées de brigands; elle s'impose à la

cour de Charles VII, se jette dans la guerre, et

dans les camps qu'elle n'a jamais vus, dans les

combats, rien ne l'étonné elle plonge intrépide

au milieu des épées; blessée toujours, découragée

jamais, elle rassure les vieux soldats, entraîne

tout le peuple, qui devient soldat avec elle, et

personne n'ose plus avoir peur de rien. Tout est

sauvé La pauvre fille, de sa chair pure et sainte,

de ce corps délicat et tendre, a émoussé le fer,
brisé l'épée ennemie, couvert de son sein le sein

de la France. La récompense, la voici. Livrée en

trahison, outragée des barbares, tentée de ceux

qui essaient en vain de la prendre par ses paro-

les, elle résiste à tout en ce dernier combat, elle

monte au-dessus d'elle-même, éclate en paroles

sublimes, qui font pleurer éternellement. Aban.

donnée et de son roi et du peuple qu'elle a sauvés,

par le cruel chemin des flammes, elle revient dam

le sein de Dieu. (Miehelet.)

JEUX. Connaissances usuelles, X. Nous

disons dans la I" PARTIE, au mot Jeu, quelle

importance l'hygiène et la pédagogie attachent au

choix et à la direction des jeux. Nous donnons

ci-dessous le catalogue des jeux les plus connus.

On pourrait les classer par 4ge et par sexe, mais

ce travail serait nécessairement bien artificiel

nous les groupons seulement d'après la nature

de l'exercice ou de la distraction qu'ils procurent.
Nous n'ajoutons point de définition à chacun de

ces mots, elle serait presque toujours fort longue,

aussi longue qu'inutile. Si quelqu'un de nos lec-

teurs se trouvait embarrassé pour l'explication

Elle échappait à la mort. Alors éclata la fureur

des Anglais à la nouvelle, les soldats vinrent jeter
des pierres aux juges. Jeanne, par ses victoires,

avait profondément blessé l'orgueil anglais. a A

Orléans, l'invincible gendarmerie, les archers,

Talbot en tête, avaient montré le dos. à Pa-

tay, ils avaient fui à toutes jambes, fui devant

une fille 1 voilà qui était dur a penser. (Michelet.)

Et voilà pourquoi Warwick, tout chevaleresque

qu'il était, poursuivait à mort la prisonnière. C'est

à lui qu'un des affidés de Cauchon dit, après le

jugement « N'ayez aucun souci, Mylord, nous la

retrouverons. » En effet, quelques jours après, ses

gardiens la contraignaient à reprendre ses habits

d'homme, auxquels la sentence lui ordonnait de

renoncer. On la surprit aussitôt; en même temps

on lui fit avouer qu'elle avait de nouveau entendu

« ses voix*. C'était assez pour un nouveau procès.

Cette fois, elle fut déclarée hérétique relapse, et

condamnée au bûcher.
A neuf heures, on vint la prendre pour la con-

duire à la place du Vieux-Marché 800 soldats ac-
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d'un de ces fermée, ]e premier enfant anqnet il
la demandera e'empremera de ]a lui donner en

action~ trop heureux de rendre service en faisant
une bonne partie.

Nous aimerions & Toh dans toutes les M-
bliothèques scolaires un excellent manuel des
feux, dont nous avons tmite, en partie, la classi-

Cache-cache.
Le* Barrée.

Le Saut de menton.

Le Saut de mouton avec
mouchoirs.

Le Saut ~e mouton avec cou-

ronnea.

Le Cheval fondu.
les MétieM.

Le Chat perché.
Le Chat coupé.
La Passe.

La Mère Garuche.

/<<MB de balle La Balle M

mur, la Balle au camp, la

Balle aux pots, la BaUe an

bâton, la Balle- à la crosse,
la Balle à la riposte. la

Balle en posture, la Balle
an chasseur, la BaBe ca-

valière.

/<«.<' de ~xmaM.- La
Longue

paume, la Courte paume,
le BaHon.

Jeux <!e M!!e< La Pour-

suite,' le
Triangle ou le

Cercle, la Tapette, la Bïo-

quette, la
Pyramide, le

Tirer, le Pot, tes Villes, le

Jeu du serpent, le Calot et

la Trime.

La Toupie à BceUe.

Le Sabot.

La Marelle,

La Marelle ronde.

La Marelle des jours.
Le Palet.

Les osselets. J

Lu Jonchets. J
teLoto. i
LM Dominos. ]

Les DMBM.

Les Echeia.

Saut en largeur.

Saut en profondeur.

Saut
en tauteur.

La Marche par évolutions.
La Course.
La Lutte.

Sautata perche.

NatationaMt.

Natation.

Bêconpage.

Jtm de p~tienet.

Coloriage.

Jen tka homonymae ou Com-
ment l'aimM-Vom?

Chtrade*.
ChBr*de< en action.

ta Sellette, Pigeom-~ote, le

Furet, !M Coa!ean, les

Prepos interrompm, le

CcrMUM, etc, avec rin-

~n<.c<fe<;<Mm~ta))<&M<r«)Kett<tt

y<M! traction acee <)M<ntn)en<<

~« ~a<tf6<M avec tMfrmnenK

7eu.e ~~fm'MHtt~net awe ou sans instruments
1-

.Mf<f<t<fOM m<e~e<!<t<eMM.-

/<xe de toeMM, <M<< Vm.B &m<x!0)f:

~<t)«c<fejpW<~

La Mère Garuche à cloche-

pieds.
L~ Quatre ceina.
Deux c'est assez, mais trQis

c'est trop.
Le Colin-Maillard.
Le Coiin-N~ithrd à la ba-

eaette.

t.'Himn<)eU<
L'OuM.

Les Animaux.
Le Roi d&trcné.
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ncation c'est le livre intitulé /e!M: des a~o/MM):
parM.G.Bélèze. [U'San'ray.1

JOSEPH. Histoire générale, XXVII. Nom
de deux empereurs d'Allemagne.

Pendant plusieurs années, il n'y eut pas de ré-
sistance ouverte à la volonté du souverain. Mais,
après les désastres de la guerre des Turcs, les
mécontentements sourds se changèrent, la en op,
position passionnée, ici en révolte. La, Hongrie
demandait le retour aux

usages nationaux, que
Joseph avait abolis elle voulatt conserver la lan-
gue magyare, qu'il avait cherché à remplacer par
1 allemand. Dans le Brabant, les rancunes du clergé
s'unirent aux aspirations des patriotes qui dési-
raient secouer la domination autrichienne une
insurrection victorieuse éclata en t7M. A la nou-
velle de la révolte des Pays-Bas, Joseph II, malade,
assombri, craignant de voir la Hongne se soulever
à son tour, accorda aux Magyars leurs demandes.
Il mourut peu après (H90), désespérant de son
Œuvre, que ses successeurs en çffet ne devaient pas.
tarder à détruire.

En 1788, Joseph n avait déclaré la guerre à la
Turquie, alors aux prises avec la Russie mais il n'a-
vait essuyé que des déMtes, et la Hongrie fut même
envahie par les Turcs. Le maréchal Laudon, tou-
tefois, arrêta l'ennemi, et prit Belgrade. La guerre
durait encore lorsque Joseph mourut, et ne se ter-
mina que par le traité de 1791.

JoaeBhï* Cis amé et successeur de Léo-

pold I", monta sur le trône en n06.
L'Allemagne

était alors engagée dans la guerre de la Succession
d'Espagne, le prince Eugène de Savoie, général
de

l'empereur, gagna sur les Français les hataitles
de Tunn (1706) et de Malplaquet (1709). Joseph I"
ne vit pas la fin de la guerre il mourut en 1711,
et eut pour successeur son frère Charles VI.

Joseph n, ds de François t" de Lorraine et
de la célèbre Marie-Thérèse, reçut le titre d'em-

pereur la mort de son père, en H65 mais Ma-
rie-Thérèse resta investie de l'autorité récite, et
continua à gouverner elle-même, tant qu'elle
vécut, les Etats autrichiens. Prince éclaire, Joseph
employa les années de M jeunesse à voyager il
visitâtes principales villes de l'Europe, entre autres
Rome et Paris, et se fit remarquer par la simpli-
cité de ses manières et l'indépendance 4e ses idées.
En 1780, Mane-Th<;rèMéMntmoMe,iI prit le pou-
voir. et voulut réaliser aussitôt les réfermes qu'il
méditait depuis longtemps. Son plan était d'enle-
ver an clergé et à la noblesse leurs privilèges, et
de donner à ses Etats une administration unihrme
en substituant partout sa propre autorité à celle
du vieux droit féodal. H désirait sincèrement faire
le bonheur de ses sujets et supprimer les abus:
mais, agissant en monarque absolu, sans tenir
compte des traditions nationales, il devait se
heurter à la fois aux résistances des privilégiés et
a celles des peuples auxquels il imposait despoti-
quement ses réformes.

Dès son avènement, il abolit les dimes, les cor-
vées et tes droits seigneuriaux, diminua ie pou-
voir du clergé, supprima de nombreux couvents
qu'il transforma en hôpitaux, et rendit un édit de
tolérance (n<l) autorisant t'exercice des cultes
grec et protestant. Le pape Pie VI, alarmé des
changements introduits par l'empereur dans la
discipline ecclésiastique et dans la législation sur
[e mariage, se rendit à Vienne pour l'engager à ne
pas persister dans son entreprise de réformes'
mais Joseph II tint bon. !i développa l'instruction
publique, créa des manufactures, encouragea le
commerce intérieur par la suppression dès doua-
nes provinciales, ouvrit des routes, creusa des ca-
naux, et s'efforça par une réglementation minu-
tieuse, et parfois oppressive, d'assurer le bien-être
matériel et moral de ses sujets.

jom- – Cosmographie, H, III, IV. Le so-
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leil, la lune et tous les astres semblent tourner
autour de nous, en allant de la partie du ciel
nommée levant ou orient, où ils apparaissent, vers
la partie opposée nommée couchant ou occident, où
ils se cachent, pour reparaltre ensuite là où ils
s'étaient montrés la veille, et continuer ainsi in-
dénniment la même marche. Ce mouvement

générai est nommé mouvement diurne. Dans le

langage ordinaire on désigne par le nom de jour
ou de?ou7t!~ le temps pendant lequel le soleil
nous éclaire, depuis son lever jusqu'à son cou-
cher la nuit est le temps pendant lequel nous ne
le voyons plus, depuis son coucher jusqu'à son
lever. Ce mouvement diurne n'a aucune réalité;
c'est une illusion dont nous sommes le jouet,
quoique nous sachions très bien qu'elle est tout
à fait semblable à celle qui se produit pour le

voyageur entraîné à grande vitesse sur un chemin
de fer, lorsqu'il croit voir les arbres et les mai-
sons qui bordent la route fuir rapidement en sens
inverse. Le véhicule dans lequel nous sommes
assis, c'est la terre elle nous emporte avec elle,
sans que nous nous en apercevions, dans la rota-
tion qu'elle accomplit sur elle-même en un jour
et une nuit. Or l'étendue de la journée est va-
riable avec les époques et les lieux chez nous,
par exemple, elle est plus grande en été et moins
grande en hiver. Au contraire, le temps qui sé-
pare deux levers consécutifs du soleil semble tou-
jours avoir à peu près la même étendue; aussi
fut-il tout naturellement adopté dès la plus haute
antiquité pour la mesure du temps nous le dé-

signons par le nom de jour. Ce jour, qui comprend
la journée et la nuit, est celui dont il s'agit quand
on dit par exemple que la semaine a 7 jours, que
les mois en ont 30 ou 31, etc. Mais cette notion un
peu vague ne saurait sufflre; pour l'exposer ici
avec toute la clarté et la simplicité nécessaires,
nous raisonnerons comme si le mouvement diurne
était réel, suivant ainsi la voie dans laquelle les
astronomes ont marché eux-mêmes pour arriver
à la détermination exacte de cette unité de temps..

Horizon. La surface de l'eau tranquille, prise
sur une faible étendue, peut être regardée comme
plane, quoiqu'elle ait en réalité la courbure de jla mer; elle se' nomme surface horizontale la
ligne verticale indiquée par le fil à plomb lui est i
perpendiculaire. Imaginons qu'une surface plane t
parallèle à celle de l'eau, c'est-à-dire perpendi- e
culaire au SI à plomb, s'étende indéaniment au- 1
tour d'un observateur, en passant par son œil i
dans une vaste plaine complètement découverteson contour semblera une immense circonférence
Le cercle ainsi déterminé sépare la partie du ciel e
visible pour nous de celle qui reste au-dessous n
cachée à nos yeux c'est l'horizon

astronomique. e
Le lever d'un astre est le moment ou le point 4
de horizon où il apparalt au-dessus de ce cercle e
du côté de l'orient; son coucher est le moment t:
ou le point dans lequel il disparatt au-dessous, t!

Méridien. Jour solaire. Quoique le lever e
d'un astre soit asset bien déterminé par cette q
définition, tes astronomes ont néanmoins trouvé ti
plus commode de prendre un autre point pour preconnaître la durée du jour. Imaginons qu'une H
table soit posée bien horizontalement en plein si
air et qu une tige flne, droite, comme une aiguille fE
à tricoter, par exemple, y soit Bxée perpendi- d.
culairement. La surface de cette table Bgurera m
l'horizon pour un observateur qui aurait l'œit au m
niveau de cette surface. ai

Qu'on suive l'ombre projetée par l'aiguille dans d'
une journée où le soleil n'est pas voilé par les
nuages. Très longue le matin, elle diminue peu n'
à peu en pivotant autour du pied de l'aiguille el
Msqu une certaine position, à partir de laquelle tit
'i)e grandit au contraire jusqu'au soir, en con- jotinuant à tourner en sens inverse de la direction se

er du soleil. Le moment où l'ombre est réduite h sa
iel longueur minimum est évidemment celui où le
rs soleil se trouve & sa plus grande hauteur dans leW ciel; il divise en deux parties égales le temps queils cet astre met pour aller de son lever à son cou-
n- cher; c'est le milieu du jour ou midi. La droitent marquée à ce moment sur la surface horizontale
le par la direction de l'ombre est appelée méri-
«' dienne; les deux points de l'horizon où aboutit
!ii son prolongement sont, l'un le nord et l'autre le
1- sud.

'e Supposons maintenant qu'une plaque mince.
bien plane, établie verticalement le long de la mé-
ndienne, se prolonge indénniment dans le ciel

comme un cercle immense; ce cercle divise en deux
it parités l'arc décrit parle soleil de son lever à son
e coucher, et le moment où cet astre le traverse
n est midi. Ce cercle porte le nom de méridien.
L- Dans 1 accomplissement de leur mouvement
a diurne, c'est-à-dire dans l'espace de la journée et
's de la nuit, les astres traversent deux fois le méri-
), dien au point le plus élevé en allant d'orient en
t- occident, et en un point plus bas opposé en allant
r d'occident en orient on distingue donc le pasMo<r

supérieur et le passage in férieur. C'est du premier
t, qu s'agit toujours quand on dit simplement le
s passage de l'astre.

On appelle jour solaire le temps qui s'écoule
entre deux passages consécutifs du soleil au mé-

n ridien. Le moment du passage est le moment
e même où l'ombre de l'aiguille verticale se retrouve

dans la direction de la méridienne.
i y~ sidéral. A l'aide de lunettes dont l'axe
1 est exactement dans la direction du méridien, les
astronomes peuvent saisir le moment précis où
i un astre quelconque traverse le méridien. Or, en
1 mesurant, à l'aide d'une pendule construite avec

toute la précision possible, le temps qui sépare
deux passages consécutifs d'une étoile (mais non
d une planète), ils ont reconnu que ce temps est
invariable et qu'il est le même pour toutes les
étoiles indistinctement. En raison de cette durée

constante, ils l'ont adopté pour unité dans la me-
sure du temps sous le nom de jour sidéral. Ce

jour se divise en 24 parties égales nommées
heures

sidérales; l'heure en 60 parties égales
nommées minutes sidérales, et la minute en 60 par
ties égales nommées secondes sidérales. Elles
sont indiquées dans les observatoires par une
pendule réglée sur la marche des étoiles et nom-
mée pour cette raison pendule sidérale.

Inégalité des jours solaires. Jour solaire moyen.
Supposons que le soleil et une étoile passent

ensemble au méridien un certain
jour. Le lende-

main, on observe que l'étoile y revient la première
et que le soleil est en retard sur elle d'environ
4 minutes sidérales. Le surlendemain le retard
est à peu près double; le jour suivant, il est
triple, etc.; de telle sorte que ce retard augmen-
tant de jour en jour, le soleil finit par se retrouver
en m6me temps que l'étoile au méridien. Le temps
qui s'est écoulé entre le premier passage simul-
tané des deux astres au méridien et le suivant est
précisément ce qu'on appelle année sidérale
(V. Année). Cet excès du jour solaire sur le jour
sidéral provient de ce que le soleil, tout en ef-
fectuant son mouvement diurne d'orient en occi-

dent, comme tous les astres, possède un autre
mouvement propre, en vertu duquel il semble
marcher en même temps d'occident en orient, en
avançant chaque jour dans cette direction d'un arc
d'environ un degré.

La vitesse du soleil dans ce mouvement propre
n'est pas constante à certaines époques de l'année
elle est plus grande, a d'autres époques, plus pe-
tite. De là vient que l'excès du jour solaire sur le
jour sidéral n'est pas constamment le même et qu'il
se trouve tantôt un peu inférieur, tantôt un peu
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supérieur à 4 minutes. Les Jours solaires n'ont r

df~nc pas tous la même durée. e

Voyons quelle conséquence en résulte pour la

mesure du temps au moyen de nos horloges.

Qu'une bonne montre soit réglée sur le soleil à t

une certaine époque, en d'autres termes qu'elle c

,marque midi ce jour-là et le lendemain, au moment t

du passage du soleil au méridien, c'est-à-dire au t

m«& OMt. qui se trouve indiqué par la position de t

l'ombre de l'aiguille verticale sur la méridienne ou

cette de l'ombre projetée par le style d'un cadran 1

solaire (V. CodraMMO~K'c), l'accord ne subsistera t

pas longtemps. De jour en jour, le midi, de la 1

montre avancera pendant une certaine période et

retardera pendant une autre sur le retour du 1

soleil au méridien, de sorte qu'on serait'dans ta <

nécessité de déranger fréquemment les aiguilles <

pour rétablir l'accord et pouvoir dire de sa
mon-

«

tre qu'elle marche comme le soleil. C'est ce qu on

lit pendant longtemps.
1

Pour éviter cet inconvénient, tes astronomes ont i

pris pour unité un jour dont la durée serait la

moyenne des durées différentes de tous les jours

M~M-M vrais de l'année c'est ce qu'ils nomment

le jour solaire moyen. Jl correspond a un soleil

imaginaire qui décrirait l'équateur céleste, d'un

mouvement uniforme et dans un temps égal à la

durée de la révolution du soleil vrai. Le passage

de ce soleil actif an méridien est ce qu'on nomme

le midi moyen. C'est sur ce jour solaire moyen,

d'une durée constante, que sont réglées aujour-

d'hui toutes les horloges.

De même qu'ils peuvent calculer d'avance 1 heure

précise du lever et du coucher du soleil, les astro-

nomes .déterminent aussi à l'aide du calcul t a-

vance ou le retard du midi moyen fur le midi

vrai pour tout les jours de Tannée. Ces indica-

tions sont inscrites dans l'Annuaire du bureau

des /oMt<M<
On y trouve pour chaque jour le

temps M~M qu'il faut faire marquer a l'horloge

au moment du midi vrai. On lit, par exemple, que

pour l'année t88'). l'horloge devait marquer midi

13 minutes 47 secondes au midi du cadran so-

laire le t" février, et que le 1" octobre elle de-

vra, au contraire, marquer à cet instant 11 heures

49 minutes M secondes. Ce n'est que quatre fois

par an que le midi moyen a lieu en même temps

que le midi vrai. Ces quatre époques varient peu

d'une année a l'autre elles sont actueilement:

le 15 avril, le 15 juin, le 31 août et le 25 dé-

cembre.

La différence entre le temps moyen et le temps

vrai est la cause d'une singularité qui étonne

beaucoup de personnes c'est que, pendant le

mois de janvier,
l'accroissement de la durée du

jour (du lever du soleil a son coucher) est beaucoup

~lus sensible dans t'aprea-midiaue dans la matinée.

En effet, pendant les mois de janvter.févner et

mars. le midi moyen est en avance sur le midi

vrai il y a par conséquent moins de temps entre

te lever <hi soleil et le midi de nos horloges qu'en-

tre ce midi et le coucher de l'astre, et par suite

'ta seconde partie de la journée commençant à

midi est plus longue que la première.

L'avance la plus considérable du midi moyen

sur le midi vrai est do 14 minutes M secondes.

et elle arrive le 10 février; le retard le plus

grand a lieu te 9 novembre et il s'élève a 16 minutes

20 secondes.

Evaluationdu temps moyen. Le jour solaire

moyen se divise aussi en 24 heures; l'heure en

60 minutes et la minute en 60 secondes. Sa du-

rée est égale a un jour sidéral augmenté de 3 mi-

nutea &ï secondes sidérales.

Les astronomes font commencer le jour solaire

moyen à midi. Dans les usages de la vie civile, il a

son commencement a minuit, et il est divisé en deux

périodes de lï heure* chacune. Celle qui précède

midi est la période du matin celle qui le suit est

eelledusoir.

~<m<t<ton< de la durée des jours et des nuits.

Cet article serait incomplet s'il ne renfermait

pas quelques explications sur les variations qu'on

observe dans la durée du jour par opposition a

celle de la nuit. Ce phénomène si remarquable

ne se produit pas partout avec le même carac-
tère.

Dans tes lieux situés sur t'équateur terrestre,

le jour est constamment égal à la nuit pendant

toute l'année. Chez nous, au contraire, cette éga-

iité ne se présente que deux fois par an, vers le

21 mars et le 22 septembre; ces époques, nommées

pour cette raison équinoxes, sont, la première, )e
commencement du printemps,

et l'autre, le com-

mencement de l'automne. Du 21 mars la durée

du jour continue à aller en grandissant jusqu'au

21 juin où elle atteint son maximum puis elle di-

minue jusqu'au 22 décembre où elle arrive à son

minimum. Ces deux époques sont nommées sol-

stices la première est le commencement de t été

et la seconde le commencement de l'hiver.

Mais la durée maximum du jour n'est pas la

même en tous les lieux; elle est d'autant plus

grande que le lieu est plus loin de l'équateur.

Ainsi, à Paris, où la latitude-est de 48<- 50'. le jour
au solstice d'été dure 16 heures 17 minutes b,

Saint-Pétersbourg, où la latitude est de 59° 56', il

atteint une durée de 18 heures et demie. Au cer-

cle polaire, qui est à 23* M' du pôle, le jour à

l'époque du solstice d'été est de Xt heures; plus

loin il est d'un mois, de deux mois, etc., jus-

qu'au pôle où il est de six mois. Ces phénomènes

se reproduisent de la même manière dans les

pays qui sont au sud de t'équateur. mais en sens

inverse, c'est-à-dire qu'ils ont les jours les plus

courts quand nous avons les plus longs et réci-

proquement.
*e~e"înégalitéde durée, suivant les lieux et

suivant les époques de l'année dans un même lieu,

tient & ta manière dont l'horizon du lieu coupe les

cercles parallèles décrits chaque jour par le soleil

dans son mouvement apparent autour de la terre.

C'est en résolvant ce problème que tes astrono-

mes peuvent calculer d'avance tes heures du cou-

cher et du lever du soleil, qu'on trouve dans les

calendriers. Nous n'entreprendrons pas de traiter

cette question, qui est en dehors du cadre élé-

mentaire dans lequel l'étude de la cosmographie doit

être ici renfermée. Cependant, nous terminerons

t cet article par quelques explications qui en don-

neront peut-être une idée, et d'autant juste

que nous y envisagerons
les mouvements réels de

t ta terre, fnn sur elle-même en M heures et 1 au-

tre autour du soleil en une année.

Représentons lesoleil par unepebte lampe placée

t près du centred'une table ovale, et la terre par une

i boule qui ferait le tour de la table en un an, tout

en tournant sur elle-même en M heures et dans le

même sens autour d'une tige passant par son

centre et figurant son axe. Le plan de la table sera

ce qu'on appelle t'éctiptique. Or, taie de ro-

tation diurne de la terre, au lieu d'être perpendi-

1 culaire, se trouve incliné sur ce plan. Maintenant,

qu'on tienne la boule à la main pour la faire

s tourner autour de la tige oblique, on verra qu'ilil

s n'y a jamais qu'une moitié de la boule qui est

éclairée par la lampe, et qu'en même temps, par
le fait de l'obliquité de t'aK, la circonférence que

fi décrit un point de la terre ae trouve coupée en

deux parties inégales par le cercle qui fait la sé-

paration entre la moitié éctatrée qui a le jour et

la moitié obscure qui a la nuit. Par conséquent, h

e durée du passage de ce point en face du soleil n ea

a pas égale au
temps qu'il met à traverser la partu

x opposée. Ainsi s'explique l'inégalité de la duré<

e des jours et des nuits. Cette expérience ne présente
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pas de difficultés d'exécution en la répétant, on

1

devra avoir soin de tenir la tige de la boule in-

clinée sur le plan de la table de manière à ce

Iqu'elle fasse un angle d'environ SS" et demi avec

JOURNEES – Histoire de France, XXXVIII-

XL. On a l'habitude de désigner par
ce nom

de journées un certain nombre d'événements de

l'histoire de France, dont les plus célèbres sont

la Journée des barricades (12 mai 1588), à la suite

de laquelle Henri 111 dut quitter en fugitif Paris

soulevé par les Guises; la JoMr'~e des tfHpM

(11 novembre t630), dans laquelle Richelieu déjoua

les intrigues de la reine mère et obtint la dis-

grâce de ses ennemis; la seconde Journée des

barricades (5août 1648), qui fut le commencement

de la Fronde, et eut pour cause l'arrestation de

trois conseillers au Parlement ordonnée par la

cour; la Journée du 14 juillet 1789 (prise de la

Bastille) les Journées des 5 et 6 octobre 1789, où

les femmes de Paris, suivies de la garde natio-

nale, se portèrent à Versailles pour en ramener

le roi; la 7oM'M~e du 10 ao~t 1792 (prise des Tui-

leries et renversement de la royauté) les Journées

de septembre, du 2 au 5 septembre 1792 (massa-
cres dans les prisons); les ~oMmee~ du 3 mai et

du 2 juin 1793 (chute des Girondins) la Journée
du 9 <~crMMo)' an Il (chute de Robespierre) les

/OM-?t~ de prairial (1" et 2 prairial an III, sou-

lèvement des faubourgs do Paris contre la Conven-

tion dominée par la droite) la Journée du 13 ven-

démiaire an /F (insurrection des royalistes contre

la Convention, écrasée par Barras et Bonaparte);
les Journées des )8 e< 19 brumaire an F/ (coup
d'Etat de Bonaparte contre la représentation na-

tionate); les JoM)-M~ des 27, 28 ef2~'MMe< 1830

(révolution à Paris provoquée par les ordonnances

de Charles X) les Journées de février )SM (révo-
iution des 23 et 24 février, qui renversa le trône

de Louis-Philippe).
JUGEMENT. Psychologie, V. Juger, dit

Aristote, c'est affirmer uno chose d'une autre

chose. Le jugement est essentiellement l'opération
de t'esprit qui consiste à affirmer un sujet d'un

une droite qui serait perpendiculaire à ce plan.

La figure suivante éclaircira ce qui pourrait
rester d'un peu obscur dans cette explication.

[G. Bovier-Lapierre.]

[.atei'reM![SoIstices;iD~a)it6<)esjouMetdesnmt!.

attribut. « Le feu est chaud, la terre est ronde,

l'homme est un animal raisonnable Dieu est bon, .<

sont des jugements.

Exprimé par le langage, le jugement s'appelle

proposition. Toute Froposition a en effet trois ter-

mes: le sujet et l'a~fitM, mis en rapport par le

verbe.
On sait que l'analyse grammaticale retrouve

aisément ces trois termes dans les propositions

mêmes qui no sont formées que de deux mots.

« J'aimo )) est pour et je suis aimant»; "j'existe ou

«je suis», pour «je suis existant»,etc.Et ainsi l'ex-

pression du rapport qui unit le sujet et l'attribut est

universellement le verbe être, à des personnes et à

des temps dinérents. Ces remarques élémentaires

jettent un grand jour sur la théorie philosophique

du jugement. On s'est demandé si le jugement est

toujours le résultat d'une comparaison entre deux

termes antérieurement et isolément connus. C'est

la doctrine des anciens logiciens et du grand psy-

chologue anglais, Locke. On objecte qu'il y a des

jugements, dits primitifs, où cette comparaison

n'existe pas. Soit, par exemple, cette proposition:

« Je suis. o Peut-on raisonnablement soutenir quo
l'esprit ait d'abord conçu l'existence abstraite

possible, puis un moi également abstrait et possi-

ble, et qu'il ait ensuite réuni ces deux termes,

aperçu leur convenance, pour afflrmer l'existence

réelle et concrète du moi? Il est clair que le con-

cret est connu avant l'abstrait, que je perçois mon

existence avant de concevoir l'existence en géné-

ral, que celle-ci ne m'est donnée que par celie-la;

qu'ainsi le j ugement «JesuiSNestantérieuratoute

comparaison des termes que t'analyse y découvre,

qu'il est l'intuition directe, immédiate, irréducti-

ble, d'une réalité où le sujet et l'attribut se con-

fondent absolument.

Telle est, en résumé, la critique adressée par-

V. Cousin àla théorie de Locke. Elle est incontes-
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tablement fondée sur un point l'esprit ne débute

pas par dM abstractions. Je connais mon existence

avant de connaltre l'existence en générât, cela est

hors de doute. Mais il ne s'ensuit pas que le ju-

gement: <<Je suis ne soit que ta simple appréhen-
sion de l'existence telle qu'elle est impliquée dans

la première et la plus obscure manifestation de

ia conscience. A ce compte, dit très bien M. Janet,
il faudrait dire que l'huître juge, car <m doit lui

supposer quelque sentiment d~Ue-même. Or, M

n'y a jugement que quand H y a retexion, et la

réflexion implique déjà quelque distinction entre

le sujet et l'attribut, et la cOBMtMaace, tu moins

confuse, de celui-ci a ~tre de caractère générât

pouvant convenir à d'autres chose* encore qu'au

suje t dont on t'aMrme. QMnd Je dis: Je suis je

n'exprime pas seulement le vague sentiment que
tout animal doit avoir de son existence je fais

plus le
me distingue des autres êtres, et je cir-

conscris en quelque sorte ma part d'existence

dans le sein de l'existence générale. En d'autres

termes, je me-saisis et m'affirme comme une per-
sonne dont l'existence se pose en face et indépen-
damment de toute autre existence connue ou con-

cevable. Donc le jugement a Je suis implique
véritablement la notion de Mire en générât donc

il implique, au moins logiquement, Tt distinction

des trois termes, je M<tt étant, l'attribut possédant
ce caractère de généralité que ne Murait avoir le

sujet je qui est individuel. On doit conclure de
là que le jugement n'appartient pas à l'animal, car
it suppose l'abstraction et la généralisation, qui sont
des opérations propres, à l'entendement humain.
On doit en conclure aussi/contre lessensnalistes,
que le jugement se distingue profondément de la

sensation. «Juger et sentir, dit Rousseau, cité par
M. Henri Joly, ne sont pas la même chose. Par la

sensation, les objets s'offrent à moi séparés, isolés,
tels qu'ils sont dans la nature par la comparaison,

je les remue, je les transporte, pour ainsi dire, je
les pose l'un sur l'autre pour prononcer sur leur
différence ou sur leur similitude, et généralement
sur leurs rapports. La faculté distinctive de l'être
actif et intelligent est de pouvoir donner un sens
à ce mot est. Je cherche en vain dans l'être pure-
ment sensitif cette force intelligente qui superpose
et puis qui prononce je ne saurais la voir dans sa
nature. Cet être passif sentira chaque objet sépa-
rément même il sentira l'objet total formé des

deux mais, n'ayant
aucune force pour les replier

'l'un sur l'autre, il ne les comparera jamais, il ne les

jugera point, x

C'est uniquement dans le jugement que résident
la vérité et l'erreur. La pure sensation est infail-

lible, car elle ne contient aucune affirmation expli-
cite. Le jugement est vrai ou faux, selon qu'il
exprime entre l'attribut et le sujet un rapport qui
correspond ou ne correspond pas à la réalité des
choses. Il est des cas où le rapport est tellement

évident, que le jugument se prononce pour ainsi
dire de lai-même la réBexion n'est pas sans doute

absente, mais elle se borne à concevoir exactement
les termes et à les mettre en face l'un de l'autre
leur convenance ou leur disconvenance se mani-
feste immédiatement. Plus souvent, une réflexion

prolongée est nécessaire; et comme la réBexion

implique la volonté, le jugement est alors, au
moiM partiellement, un acte volontaire et libre.
Aussi Descartes a-t-il eu raison de dire que là où
d n'y. a pas évidence, il est toujours possible de

suspendre son jugement, et, par suite, d'éviter
l'erreur. En ce sens, l'erreur est volontaire, et l'on
est toujours plus. ou moins responsable de s'être

trompé.
Dans le langage ordinaire, le mot jugement

n'est pas pris dans une acception essentiellement
différente de celle que lui' donne le langage philo-
aophique. On dit d'un homme qu'il a du juge-

ment pour dire qu'il perçoit naturellement, entre
les choses, les rapports vrais qui les unissent; en
d'autres termes, qu'il il distingue exactement, et par
une sone d'heureuse disposition, le vrai du <aux.

Seulement, ainsi que le faitobserverM. Janet, « dans
le sens ordinaire, on réservele mot jugement pour
les eu

importants, rares et difficiles on ne dira

pu QM tTMp'me montre ttjtetnent en disant

qneh tteiee estMtnehe :<? te ~ote pour les
CMea U EMt dB~tscemostMttt.de Ja pénétra-
tion. » mais «mjours ii s'a~tt d'trfb~t formuler

une propotttion qui n'est, en deânMMtt thé l'expres-

sion d'un rapport entre deà< tcMm*.

xpres-

La &cnM dejnger et ea&jN~a tous les

hommes, et' ~otes`: ~s 0"6' e né qu'ellehqnme*, et BMW ~vonttneme'ttfthué qu'elle

est cajxctetMqwe de notre etpew~wpeut même
avancer q~tfeUe ut dans Mm eMWtt~tdentique à

l'intelligence même (V. 7<t<<Nt~e<tM).Mais toua les

hommee.nejngentpM ëgatMMntb~M, et les au-
teurs de ht torque de Port-ttoyal wat jusqm't dire
« qu'on ne rencontre partout que dM ttMtrits faux. n
Avoir l'esprit faux, c est meeonnaitre~fes rapports
vrais entre les choses. on en suppoter de chimé-

riquet.H est eMrque la &nMeM d'esprit ne
Murait exioter (an moins, à rettt MMnaI) pour les

jugements on le rapport est ttMhifeste; nul
homme MiBonnaMe n~mrmera <toe deux et deux
font cinq. L'esprit faux ne se trmnse que sur les

rapports nn peu cachés on eto~e*. Les rapports
les plus superMeh lui paraissent essentiels il

prendra une simple eomeMence, nae succession
fortuite pour une)i<tisen eonBttttt et nécessaire de
cause ettet. tMt ta MteMM d'esprit n'est jamais
incurable, car elle est toutMMTeZet de la précipi-
tation et de la prévention. Le remède est contenu
dans ce précepte de Descartes, que nous rappelions
tout à l'heure suspendre son jugement. Ajoutons
que cette suspension ne doit pas être Indéfinie ni
conduire an scepticisme; il faut seulement sus-

pendre son jugement jusqu'à ce que, par une obser-
vation plus scrupuleuse, une réflexion plus péné-
trante, le rapport vrai se dégage et apparaisse en

pleine lumière. Rien de plus utile, par conséquent,
que de mettre les jeunes esprits en garde contre
les affirmations hâtives, résultat ordinaire de l'i-

gnorance il sera même bon de leur apprendre /1
douter en leur présentant sur une même question
plusieurs solutions également plausibles en appa-
rence, ou en les amenant, par une série de ques-
tions appropriées, une solution précisément con-
traire & celle qu'ils avaient d'abord avancée. C'é-
tait la méthode de Socrate, méthode excellente,

pourvu qu'elle n'aboutisse pas a l'indifférence et

qu'elle ne soit en quelque sorte que le point de

départ d'investigations plus profondes.
On a proposé plusieurs classifications des juge-

ments, en se plaçant à différents points de vue.
Aucune n'est encore universellement adoptée à
l'exclusion des autres; nous nous contenterons
donc d'indiquer brièvement les divisions les plus
fréquemment employées.

1. Jugements a/)!t~M<t/< et jugements ~yoft~,
selon qu'on affirme ou qu'on nie l'attribut du su-

jet « Dieu est bon la terre n'est pas carrée. »

Mais en réalité tout jugement est une affirmation,
car si je dis la terre n'est pas carrée », j'affirme
que l'attribut carr< ne convient pas aa sujet
terre.

2. Jugements aMa~yM~tMt et jugements <.yM~-

<MMM.
Les premiers sont cenx dans lesquels l'at-

tribut ne fait que développer l'idée exprimée par
le sujet; exemple « l'homme est un animal raison-

nable x l'idée d'animal raisonnable est implicite-
ment contenue dans l'idée d'homme. Dans les ju-
gements synthétiques, l'attribut ajoute quelque
chose à l'idée du sujet: "l'atrestcomposéd'oxygène
et d'azote. Je puis avoir l'idée de l'air, sans sa-

voir quels sont les gaz qui le composent.
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S. Jugements à~-t'o)': et jugements <tpo~e)-oW.

Les jugements p?':o)'t sont ceux dans lesquels le

,rapport entre les deux termes est affirmé antérieu-

rement à toute expérience, comme «tout corps

est dans l'espace. Ils sont encore nécessaires, c'est-

à-dire qu'ils expriment une vérité dont le contraire

est impossible. Nécessaires, ils sont -par consé-

quent universels et absolus, et constituent ce qu'on

appelle des vérités premières (V. Idées). Les

jugements à posteriori sont ceux où le rapport

n'est donné que par l'expérience ils sont austsi

contingents et relatifs.

4. Jugements généraux, jugements paM'ti'CM/M)'

jugements individuels. Les jugements généraux

sont ceux par lesquels on affirme un attribut de

toute une classe d'êtres a tous les corps sont pe-

eants. Les jugements particuliers sont ceux

où l'attribut n'est affirmé que d'un nombre plus

ou moins grand d'individus d'une classe: e quelques

hommes sont ambitieux. » Enfin les jugements in-

dividuels ne s'appliquent qu'a un seul être déter-

miné « Shakespeare est le plus grand poète dra-

matique de l'Angleterre.
&. Jugements classés d'après leurs objets ju-

gements portant sur des réalités ou des faits ce

sont les jugements d'expérience ou de perception

(comprenant eux-mêmes les jugements des sens

et ceux de la conscience); jugements portant

sur des idées premières et sur des vérités abso-

lues ce sont les jugements rationnels ou princi-

pes de la rcMOM pure; jugements portant sur

des notions abstraites ou idées conçues par l'es-

prit, mais sans réalité correspondante: ce sont les

jugements de conception (qui comprennent les

produits de l'abstraction et de la généralisation,

de la mémoire, de l'imagination, de l'association

des idées) enfin jugements portant sur le rap-

port logique de plusieurs idées ou de plusieurs
jugements: ce sont les raisonnements (raisonne-

ment par déduction, raisonnement par induction).

V. Intelligence. fL. Carrau.]

JUIFS. -Histoire générale. XVI-XXVI. I. LES

JUIFS SOUS LES EMPEREURS ET LES BARBARES JUSQU'A

L'INVASION DES ARABES EN ESPAGNE ( t35-t )). – Après

la chute de la Judée (V. Israélites), les Juifs ne son-

gent plus qu'à la conservation de leurs doctrines;

leurs écoles florissent en Palestine et en Babylo-

nie, sous la direction des ï'aM~nt (rabbins déposi-

taires de la tradition). Leurs anaires civiles sont

présidées en Palestine par un Nassi (prince) et

en Babylonie par un ~McA-Ca/OM<Aa; (chef de

l'exil). Le plus célèbre de tous, Juda te Saint, petit-

<ils de Gamaliel, descendant d'Hiltel, est, vers 220,

le chef de l'école da Tibériade et le prince des

Juifs; il écrit la Mischna (recueil des traditions

orales). Cet ouvrage reçoit plus tard dans les

deux pays un complément (GMcm~ra) qui con-

tient les discussions des rabbins; l'ensemble, qui

porto le nom de Talmud (étude), n'est achevé que

vers la fin du cinquième siècle. Dans cet intervalle,

d'autres travaux importants sont accomplis, par

exemple, la fixation du calendrier juif par le calcul,

et des traductions chaldéennes du Pentateuque où

dominent des idées spiritualistes. Le Talmud,

dont le but est d'assurer l'unité du
judaïsme,

contient de nombreuses décisions casuistiques très

minutieuses il porte la trace des superstitions du

temps et des souffrances cruelles des Juifs; mais

il reste fidèle à la morale du Pentateuque et main-

tient la liberté de penser.
Dès que les Juifs eurent renoncé a toute velléité

de révolte, les Romains les laissèrent travailler en

paix; ils reconnurent leurs chefs etparfois les entou-

rèrent de considération; ils leur permirent de fon-

der librement des communautés dans tout l'Em-

pire et même d'exercer un certain prosélytisme

ils leur ouvrent l'accès des charges et leur accor-

dent le titre de citoyen romain. Constantin met

sans doute quelques restrictions à ces avantages;

mais Julien, au contraire, va jusqu'à vouloir rebâtir

le temple de Jérusalem.

Pendantles deux premiers siècles, il n'éclate pas

de graves dissentiments entre les chrétiens et les

Juifs, réunis dans une destinée commune; mais, à

partirdu Concile de Nicée, qui fixe le dogme catho-

lique (325), la division s'accentue et les deux com-

munions entrent en lutte. En Espagne, des col-

loques théologiques ont lieu (311), et les prêtres se

plaignent de ce que leurs ouailles font bénir les

moissons par les rabbins. Valens, Maxime et Théo-

dose le Grand interviennent pour empêcher les

évoques de faire démolir les synagogues; saint

Ambroise s'oppose àces mesures de protection ~395),
et Honorius exclut les Juifs des fonctions publiques

(399). Dans Alexandrie, partagée entre les éatholi-

ques orthodoxes, les ariens, les Juifs et les paiens, lea

excitations du fougueux éveque Cyrille soulèvent

chaque jour des luttes armées, et les églises, les

synagogues et les temples sont tour à tour pillés
et brûlés (419). AMinorque, une communauté ~ulve
entière est violemment convertie au christianisme

après un assaut donné à la synagogue sous la con-

duite de l'évoque. Tous les chrétiens ne tombent

pourtant pas partout en d'aussi tristes excès. Saint

Hilaire, éveque d'Arles, vers 430, Sidoine Apolli-

naire,de Clermont, vers 472, et les princes goths

d'Italie et du midi de la Gaule, prennent le parti

des Juifs, qui reconnaissent ces bienfaits ils contri-

buent à la défense d'Arles attaquée par Clo-

vis (508), et à celle de Naples contre Bélisaire

(537).
Justinien fait passer l'intolérance dans les lois

irrité peut-être du concours que les Juifs de Perse

avaient offert contre lui à leur roi Chosroês, il res-

treint leur aptitude à posséder et à recevoir des

héritages, et leur interdit la lecture de la Bible en

hébreu et de la Mischna (537). Les conciles lès

excluent de l'état militaire et de la magistrature;

Avitus, éveque de Clermont-Ferrand, les oblige à

opter entre le baptême et l'exil (579), et ceux qui

fuient dans le Midi sont soumis aux mêmes vio-

lences parlesévêques d'Arles et de Marseille (58.7).

Le pape Grégoire I" le Grand intervient en leur

faveur; il veut qu'on leur laisse pratiquer libre-

ment leur culte et qu'on ne les amène au

christianisme que par la persuasion et la cha-

rité.

Ni le clergé, ni les rois ne s'inspirent de cette

mansuétude à Paris, où se trouve déjà en 582 une

synagogue, un concile tenu à l'avènement de

Clotaire II déclare les Juifs impropres à tout em-

ploi public; Dagobert renouvelle ces exclusions et

décrète le baptême forcé. Les princes visigoths

d'Espagne et la plupart des conciles de Tolède vont

jusqu'au comble de l'intolérance malgré les ser-

vices des Juifs qui participaient vaillamment à la

garde des fameux défilés des Pyrénées, le bannis-

sement est prononcé contre tous ceux qui refusent

d'apostasier. Un éveque, saint Isidore de Séville,

fait dominer momentanément les idées de Grégoire

le Grand et cherche, mais sans succès, à con-

vertir les Juifs par la discussion pacifique, vers

630. Mais les conciles et les rois continuent à

prendre des mesures où se montre par avance

l'esprit de l'Inquisition. Une surveillance domesti-

que est organisée les enfants sont enlevés et mis

au couvent; la bastonnade, la connscation, l'exil

frappent les récalcitrants, les lettres de no-
blesse sont accordées en récompense à l'apo-

stasie.

Il était impossible que les Juifs, traités ainsi, ne

se tournassent pas vers l'Orient qui allait leur

offrir des libérateurs. Depuis quatre siècles déjà,

ils étaient en contact dans l'Yémen avec les Arabes.

et ils avaient converti au mosaisme un de leurs

princes, Tobla, et quelques-unes de leurs tribus. Ils
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vêtaient, non MM combat, soumis à Mahomet, ot à

(érusa)em, & Alexandrie et en Perse, ils avaient

reçu Omar à bras ouverts. Après les rapides vic-

toires des califes, les Juifs étaient devenus les

compagnons d'études des Arabes et avaient vu Ali

honorer leurs chefs et leurs savants. Ils ne pou-
raient donc en Espagne rester fidèles aux princes

ingrats qui les persécutaient. Dès que Tarik eut

~asse le détroit. ils se donnèrent ouvertement à lui,

et, commandes par nn des leurs, Kauta-al-Yehudi,
Us prirent part à la bataille de Xérès, qui eut pour
résultat t'étabUssementde la monarchie arabe dans

tacéninsule ibérique (711).
H. RoTANtES XCSCUtANS ET CHBETIENS JCSQC'ACX

CROISADESC!t<-1095). Les écotes juives d'Orient
avaient pris sous les khalifes un nouvel essor; di-

rigées par dos chefs spirituels qui portent le

uom de Gaon (Excellence), elles accomplissent une

tuvre
importante,

la Jtf<Mto« (critique tradition-

telle), qui nxait non seulement la prononciation du

Mte, mais encore le nombre des versets et même

tes lettres de la Bible; ces précautions étaient né-

tessaires à cause des discussions dont l'Ecriture

tainte était alors l'objet. Un prétendu Messie,

Sérène, suscité par tes persécutions du calife

Omar Il, rejetait le Talmud C!20;, et une secte,
celle des Xof<<M (textuaires), vers '!50, voulait, en

s'appuyant sur le texte du Pentateuque comme

autrefois les Sadducéens, répudier toute interpré-
tation biblique et par suite tout progrès. Sous

Haroun-al-Raschid, les Juifs continuent leurs

travaux et jouissent d'une certaine autonomie.

Sous les rois français de la deuxième race, leur

situation est presque aussi favorable. Charlemagne
institue un ma«fe des Juifs qui veille à leurs in-

térêts Louis le Débonnaire et Charles le Chauve

facilitent leur commerce et obligent certains éve-

ques fanatiques à les laisser en paix mais, après
la mort de ces princes, les conciles de Meaux et de

Paris organisent des prédications pour les con-
vertir. Les Juifs émigrent alors vers le Midi où,

grâce at voisinage des Arabes, il régnait une cer-<

taine tolérance. Abd-el-Rahman 111 (Abdérame),
khalife de Cordoue, de la race des Omeyades (945),

prince instruit et juste, avait pour médecin et

pour ministre nn Juif, Chasdai-Ibn-Schaprout.

qui faisait fleurir à la cour de son maître et chez

ses coreligionnaires tes sciences et la littérature.

Chasdai se mit en
rapport

avec le royaume juif des

Khazares, en Tartane, près de la mer Caspienne,
et obtint de leur roi, Joseph, mis d'Aaron, de cu-
rieux détails sur leur histoire et leur situation. H

parait que, vers '!&0, nn des ancêtres de Joseph,
Boulan, pressé par les chrétiens et les mnsut

mans d'abandonner le paganisme, s'était décidé à

adopter le mosaïsmo. Son royaume avait alors

30 milles d'étendue et se trouvait en lutte contre

tes Russes, sous les atteintes desquels il succomba

peu de temps après. C'est grâce à Chasda: aussi qu'il
se fonda à Cordeue une école talmudique impor-
tante, qui devint bientôt elle-même un centre de
science et de littérature.

Les penseurs juifs dè tout genre abondent à

cette époque. En Babylonie. le Gaon Saadya, vers

930, écrit une œuvre théologique, le Lavre des

croyances et de, opMttfMM, où l'autorité de la raison

est reconnue à coté de celle de l'Ecriture. En Italie

se fonde l'école de médecine de Salerne, dont les

premiers professeurs sont des Arabes et des Juifs.

En Espagne, plusieurs Juifs distingués sont ap-

pelés au visirat et rendent aux lettres de grands
services. Le Talmud est traduit en arabe, les

études grammaticales sont approfondies Gabirol,

poète sublime, connu dans le monde chrétien sous le

nom d'Avicebron, est l'auteur d'une œuvre philoso
phique, la Source de la vie, vers 1050. En France,
tecélèbre Raschi compose sur la Bible et le Talmud
des commentaires considérables qui témoignent

d'autant d'érudition que d'intelligence vraie des

textes. A Worms, le rabbin Gerson, nommé la lu-

mière de ~a;t/, préside un synode qui proscrit la

polygamie. En généra), les Juifs sont protégés;'

Philippe I" de France, Guillaume II d'Angle-
terre. Renaud, comte de Sens, le pape Alexandre II,
don Pedro d'Aragon, ainsi que le clergé espagnol,
résistent aux excès que les populations veulent

commettre contre eux.

m. Ho!tR!BLES)HSÈRESET TRAVAUX MTEf.LECTCBM

BBS JUtFS PENDANT LES CROISADES (1095-1300).
Tout à coup, le fanatisme se réveilla avec fureur

en Orient et en Europe; le féroce khalife Hakem,
sorte de Caligula mahométan, persécutait cruelle-

ment les chrétiens et les Juifs de son empire, et,

par ses ordres, au Caire, 12000 Juifs avaient été

massacrés. Le bruit ne s'en répandit pas moins

en Occident que c'était par leur conseil qu'il avait

détruit le Saint-Séputcre. La guerre sainte est

proclamée d'immenses multitudes s'ébranlent en

désordre et commencent par tuer les Juifs, pre-
miers inttd&ies qu'ellesrencontrent. Lesëv&ques ne

réussissent pas les sauver même dans leurs palais.
Les femmes se jettent dans les fleuves, les pères

égorgant eux-mêmes leurs enfants et se tuent après

pour échapper aux Croisés. A Jérusalem, après la

victoire, tous les Juifs sont réunis dans la syna-

gogue et égorgés, comme les Musulmans dans les

mosquées. Malgré saint Bernard, Frédéric Barbe-

rousse et l'empereur Henri YJ, les Juifs subis-

sent partout la haine populaire. Philippe-Auguste
et Jean d'Angleterre les frappent de décrets de

confiscation et d'exil; à Paris seulement, 42 fa-

briques leur sont enlevées et données à des chré-

tiens.

Le midi de l'Europe est plus clément pour les

malheureux persécutés; Innocent III, si terrible

aux Albigeois, et son successeur Honorius, défen-

dent de les contraindre au baptême. Les comtes de

Toulouse, les bons ducs comme les appelaient
les troubadours, leur accordent tous les droits et

toutes les libertés ils sont en rapports étroits avec

leurs coreligionnaires d'Espagne, qui continuent,
sous les rois chrétiens et les khalifes, à se distinguer
dans les sciences et la littérature. Juda Halevy

(1080-1X6) est poète la fois en hébreu et en cas-

tillan, médecin et théologien; son œuvre capitale
est le Khozari, où il raconte la conversion du roi

des Khazares et expose les doctrines fondamen-

tales du judaïsme. Abraham Ibn-Ezra de Tolède

(mort en t )6S) est poète, philosophe, exégète
sur-

tout la hardiesse de ses interprétations est

remarquable. Ibn-Daond écrit un ouvrage, la

Foi sublime, dans le but de concilier la religion
et la philosophie. Benjamin de Tudèle, en Ara-

gon, savant et courageux voyageur, parcourt en

pleines croisades presque toute l'Europe, une

partie de l'Asie et de l'Afrique, et donne sur les

Juifs qu'il visite une;curieuse relation ()165& U73).
Le fanatisme venait d'éclater au sein de l'Es-

pagne arabe elle-même. Un sectaire cruel, Ab-

dalla-Ibn-Tumart, venu d'Afrique, avait fondé la

dynastie des Almohades, qui ne souffrait aucune

dissidence religieuse les écoles de Sévilie, de Cor-

doue et de Lucena sont détruites chrétiens et

Juifs sont envoyés au supplice, s'ils n'embrassent

pas l'islamisme. Quelques Juifs s'enfuient dans les

royaumes voisins et en Italie à la cour de l'empe-
reur Frédéric II, ou ils trouvent une certaine

faveur. Parmi ceux qui se convertissent en ap-

parence se trouvent Maïmon et son ~eune nls

Moise surnommé Maimonides. qui fut un des plus

grands penseurs du moyen âge (113& à 1204); t

23 ans, il écrit nn commentaire sur la Mischna;
devenu le médecin du sultan Saladin, il com-

pose un abrégé systématique du Talmud, un,

grand nombre d'ouvrages de médecine et de théo-

logie, et, enfin, un traité d'interprétation phil&-
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60pn:que da la Bible intitulé le Guide des ~ofA.
Le siècle n'était pourtant pas propice aux

travaux de la pensée partout le sang des Juifs

Mutait à flots. Un grand nombre avaient péri dans la

guerre des Albigeois avec les autres victimes de la

croisade. A Bordeaux, à Angoulême, à Saintes, et

Poitiers (1236), aMecUembourg, à Breslau (1226),

h Francfort et Mayence (1246), des massacres ont

lieu sous prétexte d'hosties profanées. Saint Louis

fait brûler le Talmud, décrète l'exil et la confis-

tation contre les Juifs, en n'exceptant de ces

mesures que ceux qui pratiquent des métiers

(1244). Le synode de Vienne ressuscite les ancien-

nes proscriptions (126T): c'est en vain que les Juifs

d'Allemagne essaient d'échapper à de tels tour-

ments et veulent, sous la conduite d'un illustre

rabbin, Meir de Rottembourg, se diriger du coté

de l'Orient; l'empereur Rodolphe, qui pourtant

ne les persécutait pas, les fait ramener dans leurs

foyers (1286).

Quelques souverains furent plus cléments à

cette époque troublée. Au début du siècle, Pem-

broke, régent d'Angleterre, avait révoqué les

édits hostiles aux Juifs (1216), édits qui furent

remis en vigueur après sa mort. Grégoire IX et le

concile de Tours (1236), Innocent IV(1247) les pro-

tègent, condamnent les baptêmes forcés et les accu

sations calomnieuses'élevées contre eux. Philippe III
de France se contente de les pressurer: Boleslas V

les soutient en.Pologne; Edouard!" d'Angleterre,
meilleur que son père Henri III, défend qu'on les

maltraite en Gascogne; Philippe le Bel lui-même,

mais dans des intentions intéressées, prend souci

de leur liberté et allège les impôts qui pèsent
sur eux (1288). Aussi, le mouvement littéraire et

scientifique continue-t-il chez les Juifs pendant ces

intervalles moins tourmentés. L'étude du Talmud

se développe principalement au nord de la France

et en Allemagne; celle de la philosophie, dans la

Provence et en Espagne. Les écoles, fort nom-

breuses, discutent avec ardeur l'œuvre de Maimo-

nides. Accueilli avec enthousiasme par les uns,

taxé d'hérésie et brûlé par les autres, le Guide

des ~/ar~, traduit de l'arabe en hébreu pendant
la vie même de Fauteur, finit par triompher de

toute opposition. L'exégèse et la morale, d'une

part, et d'autre part les doctrines mystiques de la

Kabale, qui remontent aux Esséniens et à l'école

d'Alexandrie, et ne sont pas sans rapports avec le

christianisme, ont de nombreux adeptes. Aussi un

synode rabbinique interdit-il l'étude de la phi-1-

losophie avant l'âge de 25 ans. Les colloques se

multiplient également entre les prêtres et les

rabbins le roi Jacques I" d'Aragon les provoque

(t236); saint Louis les permet en 1240 et 1241,
mais il interdit bientôt ( à quiconque n'est pas
bon clerc de disputer aux Juifs. » Les Juifs ne né-

gligent pas les autres sciences; leurs mathémati-

ciens sont l'objet des faveurs d'Alphonse X d'Es-

pagne ils dressent les tables astronomiques qui

portent le nom de ce prince le concours de

leurs médecins, qui se distinguent en grand nom-

bre, est réclamé par les chrétiens eux-mêmes en

déoit des conciles de Béliers (1246) et d'Alby

(;2M).
IV. PREMIÈRES AMÉUORATMNS DANS L'ÉTAT DES JUIFS

j! scu'A L'ExtL D'ESPAGNE (1300-1492). Le xiv' siè-

cle commence mal pour les Juifs. Philippe le Bel

les chasse de France pour prendre leurs biens;
Louis X les rappelle pour les rançonner les Pas-

toureaux les massacrent; et sur la recommanda-

tion du pape Jean XXII, désireux de les convertir,

Philippe V le Long les sauve, mais en leur pre-
nant 47000 livres (1321). Les tueries continuent en

Navarre malgré le roi Charles le Bel, et, malgré le

pape Clément VI et l'empereur Louis V, s'étendent

en Allemagne (1348). La peste avait éclaté; pour la

conjurer, le peuple malheureux, ignorant et saisi

d'une sorte de folie, se flagelle lui-même et tombe

sur les Juifs qu'il accuse devoir empoisonné les

fontaines. H se passe partout d'épouvantables
scènes; ici des Juifs sont mis dans des tonneaux

et jetés dans le Rhin; là on en roue et on en

décapite un grand nombre ailleurs, on les brûle par

milliers; dans quelques villes, notamment & Paris,

ils n'obtiennent la vie qu'à prix d'or.

Pendant cette horrible
explosion,

la Pologne,
sous Casimir le Grand, inspiré par une autre

Esther (1333), et les rois d'Espagne qui ont

besoin d'eux pour la lutte contre les Maures,

leur accordent une grande in&uence. Jean le Bon,

Charles V le Sage, Charles VI de France et

Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, leur as-

surent, moyennant de fortes redevances, un peu
de sécurité. On leur fait porter un

signe
distinctif

et on leur assigne des quartiers spéciaux, afin de

les protéger plus facilement mais on leur permet

de devenir médecins à la condition de fréquenter

les universités de l'Etat. Les savants juifs con-

tinuent à jouir en Provence d'une réelle fa-

veur à Lunel, la famille des Tibbon traduit en

hébreu les ouvrages arabes et les fait connaltre

ainsi aux savants chrétiens à Bagnols, Levi-

ben-Gerson, maitre Léon, cultive l'exégèse avec

hardiesse, et il peut nier le dogme de la création

ex nihilo sans Être, de la part de ses coreligion-
naires, l'objet d'aucun anathème (1360) à Alger
enfin fleurit une grande école, dans laquelle on

enseigne les sciences profanes avec la théologie.

Pendant les désordres qui avaient suivi la folie

de Charles VI, un édit avait expulsé les Juifs de

France; Charles VII les rappelle, et la situation con-

tinue à s'améliorer partout pour eux. Le pape
Martin V interdit de les forcer au baptême, leur

permet la célébration de leur culte et engage les

souverains à les traiter avec humanité ()419). Cette

voix tolérante est entendue; dans le Dauphiné et le

Comtat d'Avignon, les autorités protègent les Juifs

contre le peuple (t436), et en Castille le roi Jean II

les défend contre le pape Eugène IV, oublieux de~

traditions de son prédécesseur.
Sixte IV est plus

clément les persécutions venaient de recommen-

cer en Allemagne, en Bohême et en Pologne; le

bruit s'était répandu que des enfants chrétiens

avaient été assassinés; les Juifs sont aussitôt tor-
turés et brûlés le magnanime pontife refuse avec

sévérité d'accueillir ces calomnies odieuses (H'!5).
En Orient, la situation était meilleure encore

Mahomet II, après la prise de Constantinople

(1453), avait appelé le grand-rabbin dans son
conseil suprême avec les chefs des autres cultes

et les Juifs fournissaient aux sultans de savants
médecins et d'habiles diplomates.

L'Espagne et le Portugal, où les Juifs occupaient

aussi de hautes positions, étaient loin de cette tolé-

rance. Depuis longtemps le clergé, chez lequel
s'était réveillé l'esprit des anciens Visigoths, s'ir-

ritait de voir les Juifs persister dans leurs croyan-

ces, pratiquer ouvertement leur culte et occuper

les emplois civils à l'égal des chrétiens. Les
repré-

sentations qui avaient été faites aux princes étaient

restées sans résultat comme les tentatives de pro-
sélytisme. L'Inquisition fut établie malgré la no-

blesse, et les persécutions commencèrent (t4'!8).
Isaac Abravanel, grand hébraisant et politique

habile, qui avait été ministre d'Alphonse V de

Portugal, était alors chargé des Bnances de Fer-

dinand et d'Isabelle; son crédit ne put améliorer

la situation qui devenait chaque jour plus péril-

leuse. La chute de Grenade, dernier boulevard des

Maures en Espagne (1492), amena la catastrophe.

Sous l'inspiration de Torquemada grand-inquisi-

teur, Isabelle et Ferdinand décrëtèrent contre les-

Juifs l'exil ou le baptême. Un certain nombre crut

pouvoir, à l'exemple du passé, trouver la sécurité

sous les apparences du christianisme; traités avec
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mépris par le peuple, qui tes appelait Marranos

(maùdits), ils devinrent pour la plupart la proiede

'l'Inquisition. Mais environ 600 000 Juifs, Mêles a.

leur foi, partirent dans le plus affreux dénûment:

Les uns furent réduits en servitude, ou périrent

par la trahison do ceux a qui ils s'étaient eonnds.

Les autres, après d'horribles soum-Mcet), purent se

réfugier dans le midi de la France, en Afrique, en

Italie, en Turquie et dans les Pays-Bas. Le fana-

tisme avait étouffé chez Ferdinand et Isabelle le sen-

timent même de leurs véritables intérêts; l'expul-
sion des Maures et des Juifs eut pour l'Espagne
des conséquences plus fatales encore que, deux

siècles plus tard, en France, l'exil des protestant;
ce pays cessa d'être un centre de scienoe, d'indus-

trie et de commerce. Depuis ie commencement du

xv* siècle, des penseurs remarquables, philosophes
et littérateurs s'y étaient montrés, ainsi qu'en Italie,
où les papes accueillent les savants juifs. En Alle-

magne,
ce sont toujours les études talmudiques

qui prédominent l'illustre Reuchlin, qui avait eu

un Juif pour maltre d'hébreu, y gagna, devant

l'empereur Maximilien, la cause du Talmud qu'un
Juif apostat voulait faire brûler (1510). Peu après,
le Talmud était imprimé a Anvers, ainsi que l'Ecri-

ture sainte et ses'grands commentateurs, et se

trouvait désormais sauvé du fanatisme.

V. Fm DES PEBSËCUTMNS, XVm* sIÈCLE. RÉ-

VOLUTION FMNCAist!. – L'invention de l'impri-
merie, la Réforme protestante, le progrès géné-
ral des sentiments d'humanité devait avoir

pour résultat d'adoucir en général le sort des

Juifs. La dispersion de ceux d'Espagne dans

l'Europe fut, pour ainsi dire, l'invasion d'une
nouvelle civilisation. » (Michelet, Réforme.) La

plupart des Etats les reçurent et surtout les
républiques commerçantes d'Italie Ravenne

demande à Venise de lui en envoyer une colonie.

L'Allemagne, où le fanatisme éclate encore, en-
tend Luther réclamer pour ceux qu'il appelle
« les frères du Christ, et demander qu'on leur

permette les travaux utiles afin qu'ils puissent
abandonner l'usure. La Turquie, toujours lar-

gement ouverte aux Juifs, met à profit leurs ser-

vices. Le sultan Sélim se fait représenter à Venise

par un ambassadeur juif (1512). Le grand Soliman

a pour ministre Joseph, un ancien Marrano
échappé d'Espagne après les plus étonnantes aven-
tures. Elevé à la dignité de prince de Naxos, Jo-

seph fait écrire par son souverain une lettre

menaçante qui arrache à l'Inquisition d'Ancône

quelques-uns de ses coreligionnaires, sur le point
d'être broies (1566). Les Juifs du nord de l'Afri-

que se vengent noblement des souffrances de
leurs pères; sous le règne de Don Sébastien,

arrière- petit-fils d'Isabelle, les Portugais sont

battus près de Fez ils sont heureux d'être ache-
tés par tes descendants des victimes, chez lesquels
ils retrouvent leur langue maternelle et la plus
touchante humanité (1578). La France enfin com-
mence en faveur dea Juifs une réaction de justice
et de tolérance qui ne s'arrêtera plus, des lettres

patentes d'Henri n, en <5M, et d'Henri III, en

t5'!4, autorisent les Marranos, qu'on nommait
alors nouveaux eAr~MM et nMrcA<nMfs Mpa~tM~
et portugais, à t'établir a Bayonne et & Bordeaux.
Les Jnifs du Dauphiné sont admis par un arrêt
du parlement, et ceux de Metz par une ordon-
nance royale (1567). La Pologne, tolérante aussi,
donne aux Juim vers t54S l'égalité et la liberté, que
tes intrigues des jésuites devaient plus tard leur
faire perdre.

La Hollande avait d'abord refusé de s'ouvrir
aux exilés d'Espagne, qu'elle prenait pour des
émissaires de Philippe IL. et ils ne purent célébrer
leur culte qu'en secret; mais ensuite ils obtin-
rent la permission d'élever une synagogue (1598).
Peu à peu, leur nombre s'accrut par l'arrivée de

leurs frères de la Péninsule, dont la
position

continuait à être horrible; parfois ils étaient au-

torisés à quitter le pays presque constamment
ils étaient abandonnés à l'Inquisition, qui, pen-
dant le xvf et le xvn* siècle, fit brûler plus de
30 000 victimes et en condamna environ 270 000
aux gaières. Les malheureux Marranos sont pour-
suivis jusqu'au Brési), où ils n'obtinrent un peu
de calme que lors de la conquête de ce pays par
tes Hollandais et ot vint les trouver une co-

lonie envoyée par les Israélites d'Amsterdam

(1624).
Il souffle a cette époque dans plusieurs pays un

esprit de tolérance envers les Juifs. Henri IV de

France, Christian IV de Danemark et le duc de
Savoie leur sont favorables. Une émeute san-
glante contre ceux de Francfort est réprimée

par les autorités (16H) ceux de Prague sont atta-

qués par le
peuple qm les accuse d'avoir assassiné

deux chréhens, mais une enquête démontre

leur innocence (1694). Louis XIV règle la situa-

tion de ceux de l'Alsace nomme leur grand
rabbin et confirme les édits de ses prédéces-
seurs pour ceux de Metz et de Bordeaux (165~.
Cromwell, sur l'envoi d'une députation juive
d'Amsterdam, autorise leur retour définitif en An-

gleterre ()65t). et leur accorde ie droit de propriété

qu'ils conservent sans entraves sous Charles II.'
Jean-Casimir et Sobieski maintiennent leurs pri-
vilèges en Pologne (1674). Quelques troubles ont
lieu en Turquie, suscités, sous Mahomet IV, par
un imposteur juif qui se fait passer pour

Messie et
trouve des adhérents même dans 1 Europe chré-

tienne mais ils n'amènent aucune persécution at

n'atteignent pas sérieusement la tranquillité des

Israélites d'Orient (1665).
La Hollande, qui est le centre de toutes les li-

bertés, offre le plus curieux spectacle. Un de ses

plus illustres enfants, Grotius, le créateur de la

science du droit des gens, revendique pour tous

les hommes les droits de la conscience. Les Juifs,

qui contribuent à la prospérité de son commerce
et la soutiennent par leurs sacrifices dans ses

guerres d'indépendance, ont donc toute liberté

pour leurs doctrines religieuses et leurs écoles.
A la tête du mouvement intellectuel à Amsterdam

se place Manassé-ben-Israei, né à Lisbonne où
son père était mort victime de l'Inquisition; il
écrit et imprime en hébreu, en latin, en portugais
et en anglais c'est lui qui négocie avec Cromwell

le retour des Juifs en Angleterre. A côté de lui se
trouvent de nombreux écrivains et savants, des

professeurs et des médecins
qui

avaient réussi &

quitter l'Espagne où ils vivaient sous tes
appa-

rences du christianisme. C'est de ce milieu

aussi que sort, tt cette époque, an génie, l'un

des plus grands philosophes des temps moder-

nes, Baruch Spinosa ()632-taï7). Disciple de
Malmonides et d'Ibn-Ezra, autant que de Des-

cartes, mais surtout penseur original, Spinosa in-

terprète ratiouBu~ement la Bible, mais s'éloigne
par sa. doctrine panthéiste, qui confond en une
seule substance Dieu, la nature et l'homme, du ju-
daisme pour lequel tes frères d'Espagne et de

Portugal
versaient encore tous les jours leur sang.

Les rabbins d'Amsterdam le frappent d'interdit,

jugement sévère, qu'explique la situation pénible
des Juifs a cette époque, mais non la tradi-
tion Israélite, toujours favorable a la liberté de

penser.
Le progrès des idées de justice continue et le

iudaisme devient l'objet de l'attention générale
les détracteurs ne lui manquent pas, mais les es-

prits sérieux l'étudient sans prévention nous
sommes arrivés au xvm* siècle, au siècle des re-

vendications intellectuelles et de rémancipation

politique des hommes. Richard Simon, Basnage,

l'évoque Lowth en Angleterre, Herder en Alle-
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magne, tous chrétiens, étudient la langue sainte,
l'histoire et la poésie des Hëbreux.L'abbé Guénée,
en France, réfute les railleries de Voltaire qui
attaque la Bible sans la comprendre. Moise Mendels-
sohn enfin, Juif deBerlin, prend hautement, mais
avec tact, fa défense de sa religion. Célèbre déjà
par son Phédon, entretiens philosophiques sur
l'immortalité de l'âme, et ses Matinées, ouvrage
sur l'existence de Dieu, Mendelssohn donne une
traduction du Pentateuque où dominent les idées
de Maimonides; dans un écrit intitulé Jérusalem,
il met en relief les principes juifs qui accordent le
salut à tous les justes sans distinction de culte,
et il demande que les droits civils et politiques de
l'homme ne dépendent plus de sa croyance reli-

gieuse ()78l). Mendelssohn est soutenu par toute
une pléiade de Juifs intelligents qui deviennent
avec lui les fondateurs du judaïsme moderne.

De si légitimes revendications ne pouvaient pas
ne

pas triompher des dernières résistances du fa-
natisme. Quoique la situation des Juifs fût précaire
encore dans bien des pays, l'heure de la liberté ap-
prochait pour eux. Au commencement du xvm*
siècle déjà, le jeune roi d'Espagne, Philippe Y,
avait refusé d'assister à un autodafé c'était un

signe des temps. Les Juifs obtiennent en Prusse
la juridiction commune et, en Angleterre, la con-
firmation de leura anciens droits (1723). En Lor-

raine, où la liberté leur avait été donnée, puis
reprise (1728), le roi Stanislas les organise et
nomme leurs syndics (1754). ClémentX!V,Louis XV
et les parlements français défendent qu'on leur
enlève leurs enfants pour les baptiser (1764).
L'empereur Joseph II, plus tolérant que ses sujets,
leur accorde une égalité presque complète, fait
soutenir leurs écoles par l'Etat, et prescrit aux
prêtres d'enseigner au peuple envers eux des
sentiments de justice (1782). Les Etats-Unis d'A-

mérique, après la guerre de l'indépendance, les
admettent aux fonctions publiques (1783). Les

philosophes surtout plaident leur cause avec
ardeur. Lessing, le grand apôtre de la tolérance,
attaque de front l'intolérance dans son drame,
NaMa?< le Sage, qui établit une assimilation com-

plète entre tes doctrines des différents cultes.
Dohm, conseiller militaire à Berlin, Voltaire et
Mirabeau réclament hautement pour les Juifs les
droits de citoyens. Louis XVI accueille leurs délé-
gués et nomme une commission chargée de pré-
parer pour eux des réformes. Mais la Révolution
éclate. Sur la proposition de l'abbé Grégoire, en

1790, et sur celle de Duport, en 179t, l'émanci-

pation des Juifs est proclamée par l'Assemblée
constituante.

Quelques années plus tard, de nouveaux progrès

s'accomplissent Napoléon convoque à l'Hôtel de

Ville de Paris une réunion de notables juifs et
un grand sanhédrin, et il organise officiellement
le judaïsme (1808). La Restauration fonde un sémi-
naire à Metz pour les rabbins; et, après 1830, te
culte israélite reçoit, comme les autres, les subsides
de l'Etat en France, en Belgique et en Hollande.
Dès lors, les Juifs, devenus citoyens, entrent dans

toutes les carrières et s'unissent étroitement aux

pays qui les ont adoptés. Si quelques explosions
hameuses se produisent de temps en temps, elles
deviennent de plus en plus rares, et sont l'objet
de l'universelle réprobation. Quelques petits pays
résistent encore à la

justice mais, sous l'inspira-
tion de la France, 1 Europe, réunie en congrès,
admet dans le droit publie des peuples la liberté
de conscience et l'égalité de tous les citoyens de-
vant la toi (1859 et 1878). [E.-A. Astruc.]

JUMENTÉS. Zoologie, X. Sous le nom
de jMmeH~ on a, dans ces derniers temps, pro-
posé de désigner certains mammifères herbivores,
tels que les Chevaux, les Rhinocéros et les Ta-

pirs, qui, pour la plupart, atteignent de grandes

dimensions, et qui, dans les classifications an-

ciennes, étaient associés aux Eléphants et aux

Porcins pour constituer la grande division des

Pachydermes.
Les Jumentés sont conformés pour se mouvoir

à la surface du sol; les quatre membres se ter-
minent par des doigts généralement en nombro

impair, munis d'ongles indivis, en forme de sa-
bots. Leurs dents sont de trois sortes, des in-
cisives, des canines qui font parfois défaut, ou
sont peu distinctes, au moins à la mâchoire infé-

rieure, et des molaires séparées des dents précé-
dentes par une lacune et offrant sur leur couronne
des replis plus ou moins compliqués. Ces replis,
étant constitués par une substance dure qu'on

appelle l'émail, s'accusent naturellement par
l'usure de la portion tendre ou osseuse de la dent.

L'estomac des Jumentés est simple, c'est-à-dire

ne consiste qu'en une seule poche, et les intestins,
fort longs, présentent sur leur trajet au moins un

appendice terminé en cnl-de-sao, ou M'cMm. Le
cerveau montre à la surface de ses hémisphères
des circonvolutions plus ou moins nombreuses,
ce que l'on considère ordinairement comme l'in-

dice d'une intelligence développée. Enfin la peau
est tantôt très épaisse et presque entièrement dé-

nudée, tantôt plus souple et complètement revêtue

de poils.
La plupart des Jumentés ont des habitudes sau-

vages et un naturel brutal ils vivent générale-
ment en troupes, dans les prairies ou dans les

forêts humides, et se nourrissent presque exclu-

sivement de substances végétales, de plantes four-

ragères, de feuilles, d'écorces et de branches
d'arbres. Aux époques antérieures à la nôtre,
dans les plaines marécageuses de l'Europe habi-

taient de nombreux représentants de l'ordre des
Jumentés; mais de nos jours on ne trouve plus
dans nos régions une seule espèce de ce groupe
vivant à l'état sauvage.

Le genre Cheval (E~MM) comprend non seule-

ment le Cheval proprement dit, mais l'Ane, le

Zèbre, l'Hémione, etc. Il est essentiellement ca-

ractérisé par la conformation du pied, terminé par
un seul doigt apparent, dont l'extrémité est ep

fermée dans un ongle en sabot. De là vient le noi

de solipède, qui a été imposé à ces animaux.

Chez les chevaux, on compte, à chaque mâchoire

et de chaque côté, six incisives tranchantes, six

molaires, et
parfois

une petite canine. Entre celle-

ci et la première molaire est l'espace vide nommé

barre, dans laquelle on place le mors qui sert à
diriger ces animaux. Les molaires offrent les replis

caractéristiques des Jumentés; quant aux inci-

sives, elles sont creusées, sous la couronne, d'une

fossette qui disparalt avec l'âge. L'œil est vif et

saillant, l'oreille longue et mobile; les narines

sont dépourvues de mufle, et la lèvre supérieure

peut s'avancer de manière à constttuer un organe
do préhension. Tout le corps est revêtu d'un poil
bien fourni, qui s'allonge sur le dessus du cou

pour former une crinière. La queue présente éga-
lement une touffe de poils aHongés.

Le cheval proprement dit se distingue de l'âne,
du zèbre et de ses autres congénères, par sa robe

de couleur uniforme et par sa queue touffue à

partir de la base. Il est généralement d'une taille

élancée et de formes élégantes. Sa patrie d'origine
parait être l'Asie centrale; mais il est maintenant

répandu dans toutes les parties du monde; intro-

duit en
Amérique

à l'époque de la conquête, il y
est revenu à 1 état sauvage sur certains points,
particulièrement dans les Pampas de Buenos-

Ayres. En Europe, la domestication du cheval

remonte à une époque extrêmement reculée, et,
avec le temps, se sont formées des races qui ont

chacune des mérites particuliers. Citons seule-

ment le cheval anglais, le cheval percheron, le
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cheval des landes, le cheval corse, etc. V. Che-

val.

Les Tapirs ont une taille moins élevée et des

formes moins massives que les Rhinocéros ils ont

aussi la peau moins rugueuse, le nez dépourvu
de corne, mais prolongé en avant en forme de

trompe. Par l'aspect extérieur et par les moeurs ils

rappellent les cochons, mais ils n'ont pas comme

ces derniers les pieds fourchus; leurs membres

antérieurs sont terminés par quatre doigts et leurs

membres postérieurs par trois doigts seulement.

Ils vivent dans l'Inde et dans l'Amérique tropi-
cale.

Parfois enfin on réunit aux Jumentéa des mam-

mifères de petite taille, qui sont connus depuis la

plus haute antiquité, puisqu'il en est déjà ques-
tion dans la Bible. Ces mammifères sont les Da-

mans ou Hyracidés, qui ressemblent extérieure-

ment aux marmottes et aux cochons d'Inde, et qui
ont les pattes courtes, avec cinq doigts en avant
et trois doigts en arrière, le corps assez allongé
et tout couvert de poils, la tête amincie en avant

et surmontée d'oreilles arrondies, les mâchoires

pourvues seulement d'incisives et de molaires. Les

damans sont des animaux fort doux, mais peu in-

telligents, qui se nourrissent de végétaux, mais qui
n'ont pas la faculté de ruminer. Ils ont pour

patrie l'Afrique australe et orientale, la Syrie et

la Palestine, et se tiennent dans les endroits ro-

cailleux, où ils se creusent des terriers entre les

pierres. Dans la Bible ils sont désignés sous le

nom de Saphans et rangés parmi les animaux im-

purs. [E. Oustalet.]
JUSTICE. Législation usuelle, X. Nous

donnons dans cet article Quelques notions élo-

A l'état de liberté, le cheval préfère les pâtu-

rages secs; en domesticité il peut être nourri avec

du foin, de la luzerne, du trèBe, de l'avoine, de la

vesce, de la paille d'orge, de froment et d'avoine

et des feuilles de mais.

L'âne, presque toujours d'une stature moins

élevée que le cheval, a les oreilles plus longues,
la queue plus grêle à la base, le poil plus rude
et de couleur plus terne. Une croix noire se

dessine sur ses épaules. Doué d'une patience et

d'une sobriété exemplaires, fane rend dans beau-
coup de contrées d'éminents services aux gens de

la campagne; malheureusement il perd de sa vi-

vacité en vieillissant, et devient avec l'âge d'un

entêtement stupide. V. ~M.
L'hémione, au pelage lustré, offrant des teintes

fauves qui se fondent, d'une part dans du blanc
pur, de l'autre dans du brun foncé, habite la Perse

et la Mésopotamie. Le couagga, le daw et le

zèbre, qui ont des couleurs plus vives, des raies

brunes ou noires sur fond jaunâtre, se trouvent an

contraire dans le sud et dans l'est de l'Afrique,

jusqu'en Abyssinie. Ces superbes animaux sont

d'un naturel farouche et rebelles à toute domesti-

cation.

Beaucoup plus lourds de formes que les Jumen-

tés du genre Cheval, tes Rhinocéros se font remar-

quer encore par leur peau extrêmement épaisse,

généralement dénudée, verruqueuse, et fortement
ptissée sur certains points du corps, par leurs mem-

bres terminés chacun par trois doigts, par leur

queue courte et presque nue, et enfin par la pro-
tubérance cornée, simple ou double, qui surmonte
leur nez. Cette protubérance, reposant sur une
voûte constituée par les os du nez. adhère à la peau
et parait résulter de l'agglutination d'un grand
nombre de poils. Les rhinocéros ont pour patrie
les contrées les plus chaudes de l'ancien conti-

nent, c'est-à-dire le centre de l'Afrique, le sud de

t'Asie et les lies avoisinantes, telles que Java,
Sumatra et Bornéo. Ils vivent dans les endroits

humides et ombragés, et se vautrent dans la boue
à la manière des porcs.

mentaires de droit pénal, en renvoyant, pour t'or-

ganisation judiciaire et pour ce qui concerne têt
attributions des tribnnMH en matière civile, à
l'article TrttMtatM:. (V. au Supplément).

PMNCtpM e&NËttACX. – Le droit pénal est cette

partie de la législation qui établit les peine a

applicables à certaines !nfr*ctioM réprimées par
ta loi, et qui détermine lei formée à suivre pour
arriver à la répression de ces faits. Le droit

pénal se divise ainsi en deux parties bien dis-
tinctes le droit pénal proprement dit, qui déSnit
et détermine les faits punissables et les peines

qui doivent être prononcée*! et l'instruction crimi-

nelle, qui t'occupe des juridictions et de la procé-
dure. La législation péMie M trouve contenue 6M

grande
partie

dans deux codes le Code pénal et le
Code destruction criminelle.

Division des <M<<< et des peines. Lee faite

prévua par la toi pénale, compris sous la dénomi-
nation générale de délit*, se divisent en trois

classes les crimes, tes délits de police correc-

tionnelle, les contraventions de simple police. Les

crimes sont punis de peines amictives et infa-

mantes et jugés par les cours d'assises tes délits

sont punis de peines correctionnelles et jugés par
les tribunaux de police correctionnelle les con-

traventions de simple police sont punies des

peines de simple police et jugées par le juge de

paix, statuant comme juge de simple police.
Peines en matière criminelle. Les peines en

matière criminelle sont f la peine de mort, ré-

servée pour quelques crimes d'une gravité excep-
tionnelle; 2° la peine des travaux forcés à perpé-
tuité ou à temps, qui est subie dans des établis-

sements crées aux colonies la durée de la peine
des travaux forcés à temps est de cinq ans au'

moins et de vingt ans au plus; 8* la réclusion, dont
la durée est de cinq ans au moins et de dix ans

au plus. et qui est subie dans les maisons centra-
les. 11 faut ajouter les

peines
réservées aux crimes

politiques, la déportation et la détention, et doux

peines
dont le caractère est seulement infamant,

le bannissement, qui consiste dans l'expulsion du

territoire français, et la dégradation civique, qui en-

traîne la privation des droits politiques et la priva-
tion de certains droits civils, par exemple du droit de
faire partie d'un conseil de famille, d'être témoin
dans les actes. Les peines criminelles entralnent

comme conséquences accessoires la dégradation
civique, l'interdiction légale, qui prive le condamné

pendant la durée de la peine de l'administration de

ses biens, la surveillance de la haute police, qui
permet à l'administration d'assigner une résidence
au condamné après l'expiration de la

peine.
Peines correctionnelles et peine, de 'Impie police.
Les peines qui peuvent être prononcées par les

tribunaux correctionnels sont l'emprisonnement,
dont la durée est de six jours au moins, de cinq
ans au plus; l'amende, qui ne peut être inférieure a
seize francs; l'interdiction de certains droits, tels

que le droit de vote et d'élection, le droit de port
d'armes, le droit de faire partie d'un conseil de

famille et d'exercer la tutelle enfin la surveillance
de la haute police. Le juge de simple police peut
prononcer un emprisonnement de un à cinq jours
et une amende de un à quinze francs.

PERSONNES PUNISSABLES,RESPONSABLESOU EXCUSA-
BLES. Personnes qui ne sont pas KMpo?MaA~M.

Il y a certains cas dans lesquels l'auteur d'un
fait coupable échappe à toute responsabilité celui

qui est en état de démence au moment de l'acte,
ou qui a agi sous l'empire d'une force a laquelle
il n'a pu résister, n'est pas responsable. L'homicide
ou les blessures ne sont pas punissables, lorsque
celui qui en est l'auteur se trouvait en état de

légitime défense, par exemple s'il repoussait une

attaque nocturne, ou ae défendait contre les

auteurs d'un vol commis avec violence. Aucune
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peine ne peut être prononcée dans ces diverses

circonstances.

Excuses. La loi a établi en outre certaines

excuses qui font disparaître la peine ou la dimi-

nuent. Ainsi le vol commis par un fils au préju-

dice de son père, ou réciproquement, ne peut être

puni, à raison de la relation de parenté qui unit

l'auteur et la victime du délit. La provocation est

une cause d'excuse qui atténue seulement la peine
le meurtre, les blessures et les coups sont punis

d'une peine moins sévère, lorsqu'ils ont été pro-

voqués par des coups ou des violences graves en-

vers les personnes.
Minorité de seize aM!. – La responsabilité pénale

complète ne s'applique qu'à l'individu qui a atteint

t'âge de seize ans. Lorsqu'un mineur âgé de moins

de seize ans est traduit devant la cour d'assises ou

la tribunal correctionnel, le jury ou les juges ont à

résoudre cette question H-<«:~t*MM discerne-

Me?~ S'il est décidé que le mineur de seize ans

Tt agi sans discernement, il est acquitté, rendu à

ses parents ou envoyé dans une maison d'éduca-

tion correctionnelle. S'il est reconnu que le mi-

neur a agi avec discernement, il est condamné,

mais la peine qui lui elt appliquée est considéra-

blement réduite it ne peut jamais être condamné

qu'a l'emprisonnement, quelle que soit la gravité

du crime.

Circon&tances atténuantes. Les circonstances

particulières peuvent dans chaque affaire influer

sur la culpabilité. Pour que le juge puisse tenir

compte de ces circonstances, la loi fixe pour les

peines temporaires un minimum et un maximum

entre lesquels la condamnation peut être pro-
noncée. En outre, le jury de la cour d'assises ou le

tribunal correctionnel peut déclarer qu'il existe

<n faveur de l'accusé ou du prévenu des circon-

stances atténuantes. Cette déclaration entraîne

-une diminution de la peine à appliquer; elle fait

descendre la peine d'un ou de deux degrés

suivant les distinctions indiquées dans l'art. 463

du Code pénal.
Tentative. La loi ne punit pas seulement le

trime accompli; la simple tentative criminelle, ma-

nifestée par un commencement d'exécution et qui
n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par
une circonstance indépendante de la volonté de son

auteur, est punie comme le crime Iui''mem9. Les

tentatives de délits ne sont punies comme le délit

lui-même qu'en vertu d'une disposition spéciale
-de la loi.

CompKctM. Les complices, c'est-à-dire ceux

~ui ont coopéré au crime ou au délit, sont punis

,comme l'auteur principal. La complicité existe

'chez ceux qui provoquent l'auteur du crime ou du

délit à le commettre, ceux qui lui donnent des

instructions, lui fournissent des armes, l'aident

rou l'assistent dans l'accomplissement du fait cou-

pable, ou qui recèlent sciemment les choses enle-

vées à l'aide du crime ou du délit.

Récidive. Lorsqu'un individu déjà condamné

commet un nouveau délit, la condamnation déjà

-subie peut être une cause d'aggravation de la

peine. La récidive manifeste en effet chez le

délinquant une perversité plus grande, et une

peine plus forte doit lui être appliquée, puisque
ia première condamnation n'a point eu pour effet

de le détourner de commettre un nouveau délit.

INSTRUCTION CRIMINELLE. –No<MH! qénérales sur
fac~OK pM&HfjfMe civile. Le fait délictueux

donne naissance a une double action: l'action pu-

blique, qui tend à l'application de la peine, et l'ac-

tion civile, qui a pour objet la réparation du dom-

mage causé par le délit à celui qui en a été victime.

L'action publique est exercée par les magistrats du

ministère public l'action civile, par la personne

'iëaée. Ces deux actions peuvent être réunies: en

4effet, celui qui a été victime d'un délit peut se

porter partie civile devant la juridiction répres-

sive, qui statue en même temps sur l'action pu-
blique et sur l'action civile; lorsque la personne
lésée ne s'est point portée'partie civile, elle peut

former devant les tribunaux civils une demande en

dommages-intérêts soumise aux règles ordinaires

de la procédure en matière civile. –V.rrt&MnaMŒ.

Prescription en matière pénale. Le droit dé

poursuivre le fait punissable et l'exécution de la

condamnation prononcée se prescrivent par un

certain délai; le temps, en effaçant le souvenir du

fait coupable, fait disparaître la nécessité de la ré-

pression. Lorsqu'il y a condamnation prononcée,

le délai de la prescription est de vingt ans pour

les condamnations en matière criminelle, de cinq

ans pour les condamnations correctionnelles, de

deux ans pour les condamnations de simple police.
Ces délais expirés, la peine est prescrite. L action

publique et l'action civile résultant d'un crime,

d'un délit ou d'une contravention se prescrivent

lorsqu'aucune poursuite n'a été exercée contre le

coupable, pendant dix ans, si le fait est qualifié

crime; pendant trois ans, s'il s'agit d'un délit;

pendant un an, si le fait est une contravention de

simple police.
Diverses phases de la pt'oe~Mre ou instruction

criminelle. La procédure en matière pénale se

divise en deux phases distinctes: la première,

qu'on appelle instruction préparatoire, a pour but
de rassembler les preuves du fait coupable.

L'instruction préparatoire a toujours lieu lorsque

le fait présente les caractères d'un crime; elle est

facultative, lorsqu'il s'agit d'un simple délit de

police correctionnelle. Après l'instruction, l'affaire

est portée devant la juridiction chargée de juger
le coupable la cour d'assises, s'il s'agit d'un

crime; le tribunal correctionnel, s'il s'agit d'utt

délit de police correctionnelle. Pour les contra-

ventions, il n'y a point d'instruction préparatoire,

et l'affaire est directement portée devant le juge
chargé de statuer.

/yM<)'Me<tOM pr~)a)'a<o:re. Dans chaque ar-

rondissement, la poursuite des crimes et des dé-

lits appartient au procureur de la République.

Lorsqu'une plainte a été adressée au procureur df

la République ou lorsqu'un fait coupable parvient

à sa connaissance ou à celle de ses auxiliaires,

juges de paix, officiers de gendarmerie, maires,

commissaires de police, le procureur de la Répu-

blique requiert une information. L'instruction est

faite par un magistrat attaché à chaque tribunal de

première instance, le juge d'instruction.

Pouvoirs du juge d'instruction. Le juge d'ins-

truction a pour mission de recueillir les preuves

du crime ou du délit; il entend l'inculpé, fait ou

ordonne des perquisitions, saisit ou fait saisir

les papiers ou les pièces qu'il peut être utile de

mettre sous la main de la justice, entend les té-

moins, procède à toutes les constatations qu'il croit

nécessaires. Le juge d'instruction a la faculté de

délivrer contre l'inculpé un mandat de dépôt ou

d'arrêt en vertu duquel il peut être saisi par les

agents de la force publique et incarcéré.

Détention pr~en~ce; mise en liberté prot)MO!'re.

Cet emprisonnement de l'inculpé avant le juge-
ment, mesure souvent nécessaire pour qu'il il

n'échappe point aux poursuites, s'appelle la dé-

tention préventive. L'inculpé peut obtenir du juge
d'instruction sa mise en liberté provisoire, à charge

par lui de prendre l'engagement de se représenter,

et de fournir un cautionnement, si le magistrat le

juge nécessaire. Le caution'nement consiste soit

dans le dépôt d'une somme d'argent, soit dans

l'engagement d'une personne solvable. La mise en

liberté provisoire est de droit lorsque le fait pour-

suivi est un délit correctionnel, que i'incutpé a

son domicile dans l'arrondissement, n'a point en-

couru de condamnation grave, et enfin lorsque la
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maximum de la peine prononcée par la loi pour
le fait à raison duquel il est poursuivi n'atteint

point M emprisonnement de deux années.

Comment ae termine fM~<rt«:<t<~t. Lorsque

le juge d'iMtructiqn
a réuni tout les éléments qui

sont de. mature à 1 éclairer, il eMt l'instruction. Si

le fait ne tui parait pu établi ou s'il ne constitue
n ieri~e ni délit, il rend une ordonnance de non

iieu, t i* suite de laquelle l'inculpé détenu est

mis en Uberté. L'ordonnance de non lieu ne fait

pas obstacle a ce que l'instniction soit reprise, si

de nouveaux indices sont recueillis. Lorsque le

fait constitue un délit, le juge d'instruction ren-

voie devant le tribunal
correctionnel; si

le fait a

les caractères d'un crime,! inculpé est renvoya
devant la cour d'appel, qui statue sur la. mise en

accusation et le renvoie devant la cour d'assises,
jHMNcnottSM iu6E)tENT. – Les juridictions de

jugement sont, comme nous l'avons dit. les tribu-

naux de simple police pour les contraventions, les

tribunaux correctionnels pour les délits de police
correctionnelle, la cour d'assises pour les crimes.

Tribunal de <~p/e police. Le juge de paix

remplit dans chaque canton les fonctions de juge
de simple police; les fonctions du ministère pu-
blic sont eonnées au commissaire de police. Le tri-

bunal de simple police peut prononcer une amende
de quinze francs et un

emprisonnement de cinq
jours au plus. La personne Mtée devant le tribunal
de simple police comparait en personne ou par fondé
de pouvoir. Les jùgements par défaut sont suscep-
tibles d'opposition dans les trois jours de la si-

gnineation. Les
jugements de simple police qui

prononcent la peme de l'emprisonnement ou qui
contiennent une condamnation supérieure à cinq
francs non compris les frais, sont susceptibles
d'appel; l'appel est interjeté dans les dix jours
et est porté au tribunal çorrecttonmel.

Tribunaux correc~toane~. Les tribunau de

première instance jugent, comme tribunaux cor-

rectionnets, les faits quaitnés délits, c'est-à-dire

punis de peines correctionnelles. Le prévenu doit

comparaltre en personne devant le tribunal cor-

rectionnel il ne peut se faire représenter par un
avoué que si le délit pour lequel il est poursuivi
n'entraîne

pas
la peine d~ l'emprisonnement. Le

prévenu qui ne comparait pas est jugé par défaut;
les jugements par défaut peuvent être frappés
d'opposition dans le? cinq jours de la signinca-
tion. Les jugements des tribunal correctionnels
sont toujours susceptibles d'appel l'appel est

interjeté dans les dix jours du jugement par une
déclaration au grele l'appel est porté à la courdéclaration au gre9e l'appel est porté a la cour

d'appel dans le ressort de laquelle se trouve le
tribunal.

CoBM <F<M<MM. – La cour d'assises est la

juridiction la plus élevée en matière criminelle;
elle juge les crimes, e'esH-dire les faits les pins
graves, ceux qui sont

punis d'une peine aMicdve
ou infamante. Il n'existe dans chaque départe-
ment qu'une cour d'assises, qui se tient au siège
de la cour d'appel, s'il en existe une dans le dépar-
tement. sinon an siège du tribunal, qui est le chef-
lieu judiciaire du département. Les assises ne sont
pas une juridiction permanente elles sont réunies
une fois au moins par trimestre; le jour de l'ou-
verture des assises dans chaque département est
nté par le premier président de la cour d'appel
et publié à l'avance.

Composition de la cour d'assises; magistrats.
La cour d'assises se compose de deux élé-

ments les magistrats ou la cour, et le jury. Le

jury statue sur la culpabilité de l'accusé, et, si
1 accusé est reconnu coupable, la cour lui appli-
que la peine portée par la loi. La cour d'assises
est présidée dans chaque département par un
conseiller à la cour d'appel désigné pour chaque
session; le président est assisté de deux autres

conseillers, si la cour d'assises se tient au siège~
de la cour d'appel; dans le cas contraire, le&

assesseurs sont pris parmi les magistrats du tri-

bunal du lieu où M tiennent les assises.

Jury. Le jury se compose de citoyens appelée
à donner leur avis, en leur Ame et conscience,
sur la culpabilité de l'accusé. Une liste de toutes

les personnes aptes à remplir les fonctions de

juré est chaque année dressée pour le départe-
ment. Dh jours au moins avant l'ouverture de la

session des assises, il est procédé, à l'audience

publique de la cour d'appel ou du tribunal chef-

lieu judiciaire, au tirage au sort de trente-six

noms pris dans la Us~e annuelle; on y ajoute
quatre jurés suppléants également tirés au sort.

Les jurés ainsi désignés par le sert forment la

liste de session, e~ auront a Juger les affaires ins-

crites au rôle pour cette session.

Formation «M <aMeat< <<Mj'«ry. – Sur la liste-

de session on procède pour chaque affaire et au

jour indiqué pour le jugement a la formation du

tableau du jury, c'est-à-dire de la liste des jurés

qui doivent connaître de l'affaire. Le tirage du ta.

bleau du jury est fait par le président de la cour

d'assises entre tous les jurés composant la liste de

session, en présence de l'accusé et de son défen-

seur. L'accusé et le ministère public ont le droit
de récuser un nombre égal de jurés sans avoir à

indiquer les motifs de la récusation le droit der

récusation s'arrête lorsqu'il ne reste plus que-
douze noms dans l'urne. Le jury est constitué

lorsqu'il est sorti de l'urne douze noms de jurés~
qui n'ont point été l'objet de récusation.

Procidure devant la cour d'oMMM. – L'accusé-

comparait devant la cour d'assises en état de dé-
tention préventive; il est assisté d'un défenseur

qu'il a choisi ou qui lui a été désigné d'oNce par
le président de la cour d'assises. Après la lec-
ture de l'acte d'accusation, résumé des charges de

l'accusation,
le président interroge l'accusé, puis

procède à l'audition des témoins. Le ministère-

public prend la parole pour soutenir l'accusation
le défenseur de l'accusé lui répond et doit tou-

jours avoir !a parole le dernier. Le président ré-
sume les <t<bats en rappelant les preuves princi-

pales pour ou contre l'accusé, donne lecture au

jury des questions qui lui sont posées, et l'envoie
dans la chambre de ses délibérations.

()MMftO)M ptM~M au jury; circonstances atté-

nuantes. Les questions que le jury
a à résoudre

se composent d'abord d'une question principale
comprenant les éléments constitutifs du fait cou-

pable, puis de questions spéciales sur chacune des

circonstances aggravantes relevées par l'accusa-
tion ou des faits d'excuses légales invoqués par l'ac-
cusé. It n'y a point de question pour les circon-
stances atténuanteo; mais le préjudent avertit les

jurés qu'ils peuvent à la tnajorité reconnaître des

circonstances atténuantes en faveur de l'accusé.

IMM<ra<ton du jury; majorité. Les jurés
délibèrent et votent au scrutin secret sur les dif-

férentes questions ils sont présidés par le chef

du jury, qui est le premier juré désigné par le sort

lors de la formation du tableau ou celui que d'un

consentement unanime les jurés ont choisi
comme chef du jury. La décision contre l'accusé

se forme à la majonté, c'est~-dire par sept voix~
et s'exprime ainsi Oui, à la maJorité. Le par.

tage est en faveur de l'accusé. Aussi la déciHon

du jury, qui reconnaît l'accusé non coupable,

s'exprime par ce
simple mot Non, sans ajouter

à la majorité. Il faut la majorité pour l'admission

des circonstances atténuantes; et la décision du

jury sur ce point se formule ainsi A la majo-

ftM, tf y a des circonstances atténuantes en faveur
de faccM~. Si le jury n'a point admis de circon-

stances atténuantes, il n'en est pas fait mention

dans la décision.
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T n. m.e.i.d.,na~ un ~'II1'n;a,.

Verdict; acquittement;
condamnation. Lors-

que la décision du jury est formée, les jurés re-

wiennent à l'audience; le chef du jury donne lec-

ture du verdict. L'accusé est ramené et il lui est

donné connaissance de la réponse du jury. Si cette

réponse est négative, le président de la cour
d'assises prononce l'acquittement

de l'accusé, et

ordonne sa mise en liberté. Lorsque le jury a

reconnu l'accusé coupable, la cour rend un arrêt

le condamnant à la peine portée par la loi. Le

président avertit le condamné qu'il a trois jours
pour se pourvoir en cassation.

Co?/)- de crassation. Les arrêts do la cour

d'assises portant condamnation, de même que

KHALIFES. Histoire générale, XVIII. Le

mot Khalife ou plus exactement Khalifat signifie

lieutenant. Après la mort de Mahomet en 632,

Abou-Bekre, choisi pour le remplacer, prit le nom

de Khalifat rafOK~ Allah, lieutenant de l'envoyé

de Dieu. Ses successeurs, chefs religieux et poh-

tiques du monde musulman, conservèrent le titre

qu'il avait adopté.

Khali fat parfait. Les successeurs immédiats

de Mahomet, Abou-Bekre, Omar, Othman, AU, for-

ment ce que l'on appelle le khalifat parfait.

Comme le prophète lui-même, ils vivaient sans ap-

parat Abou-Bekre prenait dans le trésor quel-

ques pièces de monnaie qui suffisaient à ses be-

soins. Omar faisait son entrée dans Jérusalem

monté modestement sur un âne. Mais en 660,

après la mort d'Ali, Mohawia fonda la dynastie des

Ommiades ou Omeyades, et transporta le siège de

J'empire à Damas.

Les Ommiades. Le pouvoir jusqu'alors électif

revint héréditaire. Le khalifat perdit son carac-

tère de simplicité primitive pour devenir, comme

les anciennes monarchies de l'Orient, fastueux et

despotique. Cette transformation ne s'opéra pas

sans résistance. La famille et tes partisans d'Ali,

.plusieurs autres prétendants soulevèrent l'Arabie

et les provinces voisines. Il fallut quarante ans

pour tes soumettre.

C<m<yM~(M des Arabes. Aux guerres civiles

succédèrent des guerres de conquête. Déjà, au

signal donné par Abou-Betre, les Arabes s'étaient

jetés sur les empires grec et persan. A l'ouest, ils

s'emparèrent rapidement de la Syrie, puis de l'E-

gypte. Longeant ensuite le littoral de la Méditer-

ranée, ils soumirent à leur domination et conver-

tirent à leur foi toute l'Afrique du nord. En 711, le

Berbère Tarik, qu'ils avaient lancé en avant, gagna

la décisive bataille de Xérès, qui leur donna l'Es-

pagne. Les Pyrénées furent franchies, et la Gaule

à son tour allait être soumise, quand Charles-

Martel arrêta Poitiers la conquête musulmane

~32). A l'est, les Perses avaient été écrasés, et les
Arabes en les poursuivant avaient pénétré jusque
dans l'Asie centrale.

Vers le milieu du vni~ Siècle, l'empire arabe était

à l'apogée de sa puissance. Il comprenait toute

l'Afrique septentrionale, divisée en deux gouver-

nements, Egypte et Maghreb. En Europe, il s'éten-

dait sur l'Espagne avec la Septimanie et les Ba-

léares. En Asie, il occupait l'Arabie, la Syrie, une

partie de l'Asie-Mineure, et tout l'ancien empire

perse, dontles limites avaient même été dépassées.
Les Abbassides. Une nouvelle révolution se

produisit alors. Les Abbassides, alliés à la famille

d'Ali, se mirent à la tête d'une insurrection. Ils

j furent vainqueurs dans une grande bataille. Pres-

"que toute la famille des Ommiades fut exterminée.

toutes 169 décisions rendues en dernier ressort

par les tribunaux de répression, peuvent être dé-
férés à la cour de cassation. Le délai pour se

pourvoir est de trois jours à compter de la déci-

sion attaquée. Le pourvoi formé en matière de

simple police ou en matière correctionnelle doit

être accompagné de la consignation d'une amende

de 150 fr., qui est restituée si la décision atta-

quée est annulée. La consignation d'amende n'est

point exigée pour les pourvois contre tes arrêts
des cours d'assises. Le pourvoi est suspensif il

est jugé par la chambre criminelle de la cour de

cassation.

[E. Delacourtie.]

K

Les Abbassides transportèrent le siège de leur puis-

sance dans tes provinces orientales. Leur capitale

fut d'abord Anbar, puis la ville nouvelle de Bag-

dad qu'ils construisirent sur les bords du Tigre.

Mais, pendant ce temps, l'Occident leur échappait,

L'Ommiade Abd-el-Rhaman, qui avait survécu au

massacre de sa famille, s'était réfugié en Espagne.

Il y fut reconnu comme souverain et fondu le

khalifat de Cordoue. Un peu plus tard. un royaume

séparé se constituait en Afrique et faisait recon-

naître son indépendance politique sous ta dynastie

des Aglabites.

L'empire arabe se divisait donc, mais cette rup-

ture de l'unité n'annonçait pas une décadence.

Chacune des trois fractions du monde musulman

commença une existence particulière et développa

une civilisation originale et puissante.
KHALIFAT DE BAGDAD. En Orient, les Abbassi-

des ne commencèrent a décliner qu'à la fin du

ix* siècle, quand
ils se furent asservis à la milice

turque. Mais ils eurent auparavant une période

glorieuse avec Almanzor, Almahadi, Alhadi, Ha-

roun-al-Raschid, Motassem. Ces Khalifes tournèrent

surtout vers le gouvernement Intérieur l'attention

de leur politique. Ils avaient trouvé une organisa-

tion déjà ébauchée par les Ommiades. Il y avait

une chancellerie d'Etat,et quatre conseils ou divans

préposés & la solde des troupes, à la perception
des impôts, à la nomination des fonctionnaires

subalternes, au contrôle de la comptabi)ité..Un

grand-juge assistait ou suppléait le souverain pour
prononcer sur les appels interjetés contre les juges
ordinaires ou cadis. Les Abbassides conservèrent

ces institutions et les complétèrent, en appelant

auprès d'eux une sorte de premier ministre, le

u:ztf, ou porteur de fardeaux, chargé de préparer

par un travail préliminaire les décisions du kha-

life. Ils établirent un véritable budget; la quotité

des contributions qui devaient être fournies par

chaque province fut réglée d'une manière nxe. Il

y avait un impôt direct et un impôt indirect. L'im.

pôt direct comprenait le djezié ou capitation éta-

blie sur les habitants inSdèles de l'empire; le

&ara'(~ établi sur les terres des inMèles la dlme

prélevée sur les terres que les musulmans avaient

acquises par la conquête; les prestations en nature

fournies par les peuples tributaires. L'impôt in-

direct se composait des droits de douane, du pro-

duit des péages, mines, etc. Le revenu total au

temps d'Haroun-al-Raschid montait à 4,420,000

dinars et 270,375,000 dirhems, soit environ 21C

millions de notre monnaie.

Prospérité générale. Ces immenses ressour-

ces étaient en grande partie employées à des tra-

vaux d'utilité publique. Des caravansérails furent

établis et des citernes creusées de distance en

distance sur le long parcours qui s'étend depuis
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Bagdad jusqu'à la Mecque. Une rente fut créée
entre la Mecque et Médme. Une police bien orga-
nisée protégeait ,tes personnes. La sécurité des
transactions était garantie par des syndicats de
marchands. Une agriculture et une industrie Bo-
rissantes alimentaient le commerce Les fruits de
la Perse, les vins de Chiraz et d'Ispahan étaient

demandés dans tout l'empire. Les ressources du

sol, mines, carrières, salines étaient exploitées
avec intelligence. Dans l'Irak et dans la Syrie,
surtout dans les villes de Damas, de Mossout et

d'Alep, on commentait à fabriquer des étomes ma-

gninques.
~MM.af<<. De l'industrie a fart, le passage

est rapide. Les vases d'or, les vêtements précieux,
les tapisseries qui ornaient les palais des khalifes
étaient souvent des chefs-d'œuvre. Le Coran in-
terdisait la reproduction de la figure humaine et
la représentation matérielle de la divinité mais
il n'interdisait pas la construction des monuments

qui couvrirent bientôt les principales villes, sur-
tout Bagdad, Bassora, Mossoul et Samareande.

Lettres et <ct<MCM. Depuis longtemps, les
Arabes avaient une poésie. Mahomet en écrivant
le Coran avait créé la prose. Les khalifes de Bagdad
encouragèrent tes lettres et déterminèrent un
mouvement scientifique en établissant dans leur

capitale même un collège qui fut fréquenté par
(iMO étudiant*, des bibliothèques ouvertes à tout
le monde, des observatoires pour les travaux astro-

nomiques, des hôpitaux et des laboratoires pour
('étude de la médecine et de la pharmacie. Le

goût national des Arabes pour la poésie continua
de produire des oeuvres remarquables. Leur lan-

gue, qui avait maintenant sa grammaire et sa rhé-

torique, fut maniée avec succès par tes historiens

Maeoudi, 'MMti.Ibn-el.Athir, tbn-Khatdoun. Mais
ce fut surtout dans tes sciences que ce peuple se

signala. Les mathématiques lui doivent de remar-

quables progrès. Les premiers, les Arabes intro-
duisirent la méthode dos tangentes dans les cat-
cnls trigonométriquës ils appliquèrent l'algèbre
à la géométrie et résolurent tes équations cubi-

ques. En astronomie, ils ont cateuié l'obliquité de

t'écUptiqne, t'CKentricité de l'orbite terrestre, la
durée de t'année. Dans les sciences physiques et na-

tureUes, ils ontété tes maîtres de l'Europe moderne.
Leurs médecins atteignaient à un tel savoir, à une
telle habileté pratique,'que te vulgaire attribuait
leurs cures à l'emploi de moyens surnaturels. Quel-
ques-uns d'entre eux consignaient dans des traités
les résultats de leurs observations et posaient les

principes de leur science. L'un de ces livres, les
Canont d'Avicenne, a servi de base a l'enseigne-
ment médicat pendant cinq siècles dans les uni-
versités de France et d'Italie.

KHAUFAT DB CoMocE. A l'autre extrémité du
monde musulman, en Espagne, un mouvement

anato~ne se produisait sous la domination des
Ommiades. L'Espagne avait été partagée en
quatre provinces; la Septimanie, tant qu'elle ap-
partint aux Arabes, en forma une cinquième.

Chaque province était administrée par un vali ou

gouverneur, et se divisait en cités dont chacune
était régie par un cald. Les impôts étaient l'aza-

que ou aime sur tes produits de la terre, le <o{K<t7
ou imposition sur toutes les richesses du payf,
un droit d'entrée et de sortie sur les marchandi-

ses, et ennn une capitation payée par tous tes ha-
bitants non-musulmans. Le revenu total repré-
dentait à peu près 140 millions de notre monnaie.

Agriculture et industrie. Jamais l'Espagne
n'avait été aussi florissante. La seule ville
de Cordoue comptait un million d'habitants. Les

conquérants musulmans avaient apporté avec eux
Jos savants procédés de culture employés dans

i Egypte, ta Syrie, la Chaldée. Ils savaient emma-

gasiner leurs eaux dans des barrages, les distri-

buer dans d'innombrables canaux, les attirer a )a
surface du sol au moyen do pui ts et de norias.
Bien irrigué, le sol de l'Espagne donnait jusqu à
trois moissons par an. Dei productions jnsqu'alor&
étrangères an pays, la canne à 'mère, le riz, le

coton, le safran, la myrrhe, le m&rier, avaient été!
introduites et acclimatées. L'Espagne est riche en
mines de fer, de cuivre, de mercure, en gisements
de soufre. L'exploitation, abandonnée depuis la

temps des Carthaginois, en fut reprise avec activité.
Des industries puissantes se développaient dans
les principales villes et obtenaient une réputation
presque universelle. Cordoue était renommée

pour ses cuirs, Tolède pour ses armes, Murcie

pour ses draps, Grenade, Atméria, Séville pour
leurs soieries.

Lettres, sciences, <t~<. – L'activité intellectuelle
n'était pas moindre. L'Espagne musulmane avait
ses bibliothèques et ses écoles à Séville, à

Cordoue, à Grenade, à Tolède. Elle forma des
astronomes dont le plus célèbre est Arzachel, des
historiens qui racontaient la conquête, des poètes
dont les nouvelles et les romances servirent plus
tard de modèles aux écrivains espagnols et aux
troubadours français. Mais ce furent surtout les
arts qui atteignirent à une véritable perfection, et
entre tous les arts, l'architecture. Les architectes
musulmans de l'Espagne sont partis de l'imitation
du style byzantin. Un des monuments les plus re-

marquables qu'ils aient étevéa, la mosquée de Cor-

doue, rappelie les églises que construisaient les
Grecs. Mais bientôt l'ornementation sera jugée in-

snmsante on multipliera les détails, les festons,
les arabesques des courbes variées accidenteront
la monotonie de l'arc byzantin. Plus tard, la Gi-
ralda et t'Alca~ar de Séville, l'Alhambra de Gre-
nade seront les types achevés d'une architectura
tout à fait originale parvenue à son point de per-
fection.

A~MQCB. Royaume de fez. Moins éclatante~

qu'en Orient et en Espagne, la civilisation arabe

d'Afrique ne manquait cependant pas d'une cer-
taine grandeur. Les Edrissites, qui se rattachaient
a la famitie des Alides, après avoir enlevé aux

Aglabites la ville de Tlemcen et le Maghreb occi-

dental, fondèrent la ville de Fez dont ils firent leur

capitale. Fez fut en même temps le centre d'un

grand commerce avec l'Espagne. A côté d'une

mosquée magnifique, des bibliothèques et des éco-
les s'y élevèrent.

.~«tM<e~. La dynastie des Agiabites, bien

qu'elle eût perdu une partie de ses possessions,
montra beaucoup d activité et d'intelligence. Des
flottes construites et équipées dans ses ports
allaient piller les côtes européennes de la Médi-

terranée et faisaient la conquête de la Sicile. En
même temps, l'agriculture, l'industrie et le com-
merce étaient favorisés par un gouvernement ha-
M!e. Des relations s'établissaient avec le désert.
Un service de postes et de courriers traversait
tout le pays depuis le Fezzan jusqu'à l'Egypte. Les
villes importantes, Tunis, Kairoan, Tripoli, se
couvraient de monuments. Les sciences et les
lettres étaient étudiées avec la même ardeur

qu'en Asie et en Espagne.
Fathimites. Les Aglabites furent renversés en

908 par un certain Abou-Obéidoila qui se donnait
comme le descendant d'Ali et de Fathima, fille du

prophète. En 968, ses successeurs les Fathimites

s'emparèrent de l'Egypte et y créèrent un nouveau
centre de civilisation. Ils réglèrent avec soin l'orga-
nisation administrative et la perception des impôts.
Grâce à la prospérité du pays, ils obtinrent un re-
venu presque aussi élevé que celui qu'avait eu
Haroun-al-Raschid. Ils fondèrent la nouvelle ville
du Caire, qu'ils embellirent de monuments et de

mosquées. Là aussi des écoles s'ouvrirent et des
savants se formèrent. Un d'entre oui, Ibn-Iounis,
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dressa des tables astronomiques qui firent long-
temps autorité.

En face de l'Occident chrétien plongé en pleine
barbarie, le monde musulman développait de toutes

LABtEKS. – Botanique.XXV!. –
Etym. Du

latin labium, qui signifie lèvre. Ce nom fait allu-

sion à la forme de la corolle.

Définition. Les plantes de la famille des

Labiées ont toutes une corolle gamopétale hypo-
gyne irrégulière et d'apparence labiée; selon les
groupes, cette corolle est uni ou 6!7<:t:~< Toutes

les labiées ont entre elles de très grandes afn-
nités elles forment un groupe très naturel que

Brongniart réunissait aux Verbénacées pour for-
mer sa classe des Verbéninées.

C<M'a<'Mfetto<an)~MM.
– Les graines des labiées

demeurent toujours enfermées dans le fruit leurs

téguments séminaux sont minces, aplatis leur

embryon, tantôt droit, tantôt courbé, est entouré

d'une couche d'albumen très peu développé.
Les racines des labiées sont fasciculées et sou-

vent traçantes.
Leur tige est presque toujours herbacée, très

rarement ligneuse (romarin), ordinairement dres-

sée. toujours tétragone cette forme particulière
de la tige des labiees est souvent employée pour
reconnaître à première vue un végétal de cette
famille. Chaque tige se ramifie dès la base; elle

porte des feuilles opposées ou verticillées dépour-
vues de stipules. Ces feuilles entières ou décou-

pées ont une nervation pennée-réticulée. De
même que la tige- elles sont couvertes de nom-

breuses glandet qui sécrètent une huile volatile

très odorante (sauge, thym. lavande).
L'inflorescence des labiées est toujours pour-

vue d~ feuilles elle est composée le plus ordi-

nairement c'est un épi de cymes (lamier blanc);

plus rarement, l'épi présente des fleurs solitaires

ou géminées à l'aisselle de chacune de ses bractées.

Les <leurs sont hermaphrodites; elles présen-

tent, de l'extérieur à l'intérieur

)' Un calice gamosépale à cinq lobes lorsque
ceux-ci sont égaux, le calice a un aspect régulier;

plus ordinairement ces lobes sont inégaux et

groupés de façon à former deux lèvres la lèvre

supérieure est composée de trois lobes, l'inférieure

n'en présente que deux. Ce calice est jt)M~M<<M<
il continue à protéger le fruit jusqu'à sa maturité.

2° A l'intérieur du calice est une corolle gamo-

pétale à deux lèvres l'une supérieure, bilobée
l'autre inférieure, tritobée (lamier, sauge, etc.).

Dans le genre Bugle (Ajuga), la lèvre supé-
rieure est remplacée par une échancrure; dans

le genre Germandrée (Teucrium), la lèvre supé-
rieure est représentée par deux lobes filiformes

qui sont rejetés sur les cotés de la lèvre infé-
rieure. Dans les Menthes, la corolle presque ré-

gulière n'a plus que quatre lobes égaux.
3* Sur la gorge de la corolle sont insérées

quatre étamines didynames, ce qui signifie que
deux d'entre elles sont plus longues que les deux

autres. Dans le genre Menthe, toutefois, les quatre
étamines sont égales; dans les genres Lycope,
/<<M!<M':K, Sauge, Cunile, il n'y a que deux éta-

mines ce sont les inférieures qui ont persisté.
Dans les genres Sauge et Romarin, une seule des

loges de chaque anthère est fertile.

4* Au centre de la fleur, on trouve un ovaire

libre, supère, composé de deux carpelles bilobés

et surmonté d'un style gynobasique, lequel se

termine par un stigmate bifide. Cet ovaire ren-

parts une civilisation briUante. Les croisades de-

vaient mettre en contact ces deux mondes si dif-

férents et instruire l'Europe à l'école de ses enne-

mis. V. C)'0!'M~M. [Maurice Wahl.]

ferme quatre loges oont chacune contient un seul

ovule dressé anatrope. A la maturité le fruit se

sépare en quatre nucules ou akènes.

Les genres de la familte des labiées sont extrê-

mement voisins les uns des autres leur ctassinca-

tion très compliquée repose sur l'ensemble des

caractères tirés des diverses parties de la Neur et

du port de la plante; nous ne pouvons, sans dé-

passer les limites qui nous sont assignées, dresser
une clef dichotomique des genres.

t~'ayM des ~.oM~M. Nous ne citerons, parmi
les labiées usitées, que les principaux genres;
toutes tirent leurs propriétés de l'huile volatile

contenue dans les glandes do leur tige, de leur

feuille ou de leur calice.

Les Basilics, originaires de l'Inde, sont cultivés

dans les jardins comme plantes aromatiques.
Les Lavandes, séchées, servent à parfumer les

armoires à linge et à préserver les vêtements de

laine des attaques des mites. La Lavande Spic,

originaire d'Afrique et de Sicile, donne une es-

sence employée en peinture; on l'emploie aussi

en frictions contre les douleurs rhumatismales.

La Lavande o/~cMo~e est cultivée en bordure
dans les jardins; on en extrait un alcoolat qui
sert à faire une eau de toilette. Les fleurs de la

Lavande S<œcAos, originaire de Provence, forment

la base d'un sirop connu en pharmacie sous le

nom de sirop de Stœchas composé.
Le Patchouly est une labiée aromatique-origi-

naire de l'Inde, son odeur forte le fait rechercher

comme parfum et aussi comme préservatif des

fourrures contre l'action des teignes.

Presque toutes les espèces de ilfenMM ont été

utilisées en médecine; aujourd'hui la menthe poi-
vrée est seule employée; sa saveur aromatique
est accompagnée d'une sensation do grande frai-

cheur dans la bouche. On retire de la menthe

poivrée une essence qui est la base des pastilles
et des liqueurs de menthe. L'essence de menthe,

poivrée la plus estimée est celle qui nous vient

d'Angleterre; on attribue cette supériorité à la

précaution que l'on prend de détruire toutes les

autres espèces de menthe dans le voisinage des

cultures de menthe poivrée; on évite ainsi l'abâ-

tardissement de l'espèce. H nous vient de Bour-

gogne un extrait de menthe poivrée qui peut riva-

liser avec celui qui est fabriqué en Angleterre.

On suppose que la menthe poivrée est originaire

d'Asie les Chinois en font un grand usage comme

médicament.

L'Or:yaM, la Marjolaine, employés comme aro-

matiques, stimulants et toniques, sont surtout

connus à cause de leur parenté avec le D:e<ttM:e

de C~<e, dont les anciens se servaient pour la gué-

rison des blessures.

Tout le monde connaît le Thym, employé comme

assaisonnement.

On fait usage du Se'yoM contre les catarrhes

chroniques.
On emploie encore la Sarriette comme assaison-

nement, les infusions de Mélisse, d'Hysope, de

Calament, de Sauge, pour leurs propriétés stoma-

chiques et stimulantes.

Le LtMfe terrestre est antiscorbutique.
Le Marrube, les Germandrées ont des propriétés

toniques.

L



LABOURSLABOURS Hi2 –

Les feuilles de la B~ot'ne o/)!f!)M<e sont quel-

quefois employées comme celles du tabac, dans

les cas de catarrhes chroniques.
Le RoM<!r<!t est un arbrisseau originaire du

midi de l'Europe; c'est a aa présence dans les

environs de Narbonne que le miel de ce pays
doit sa saveur aromatique particulière.

[C.-E. Bertrand.]
LABOURS. -Agriculture, IV. -Les labours sont

des travaux qui ont pour but d'ameublir la terre

arable à une profondeur variable, d'enfouir les en-

grais et les amendements, de détruire les mauvat-

ses herbes qui
se développent t la surface.

L'ameublissement da sol est le principal objet
des labours. Mais en même temps que la tranche

de terre attaquée par l'instrument est déplacée,
elle doit être retournée aussi complètement que
possible, ann que la partie inférieure vienne a la

surface et réciproquement. La couche super-

edelle, dit M. Girardin, toujours plus fertile en

raison de son exposition t l'air et de la décompo-
sition & sa surface des matières organiques, se

trouve ainsi mise en contact avec les racines des

plantes, et la couche inférieure, privée depuis

quelque temps du contact de l'air, vient réparer
les pertes qu'elle a éprouvées sous l'action absor-

bante des racines. «

Les labours sont exécutés soit avec des Instru-

ments a mains, soit avec la charrue. Les labours

exécutés 1t la main sont toujours les plus parfaits;
mais. dans la culture, il est impossible d'y avoir

recours i les labours ne seraient jamais achevés,

dans une exploitation rurale, s'il fallait les faire a

la bêche et a la houe. Les charmes sont d'autant

plus parfaites que leur travail se rapproche davan-

tage de celui fait & la main.

On vient de voir que les labo<m à bras s'exécu-

tent soit avec la bêche, soit avec la houe. Le labour

& la bêche été décrit au motJardin; il n'y adonc

pas y y revenir ici. Quant an labour it la houe,
voici ctmment il s'exécute

Après avoir ouvert une tranchée, l'ouvrier,
tourné du coté du terrain a. labourer, enfonce la

houe dans le sol, attire a lui la terre dans la tran-

chée formée, où il l'émiette; puis il continue a

avancer, en marchant sur la partie du sol qu'il vient

de labourer, tandis qu'en travaillant avec la bêche,

il marche en arrière, sur la terre non encore re-

muée. Ce travail n'est pas aussi parfait que celui

de la bêche; la terre n'est que partiellement re-

tournée.

Dans quelques pays, notamment dans plusieurs

parties de l'Auvergne, la bêche est remplacée par
une fourche à deux dents on & trois dents. Le tra-

vail s'exécute, avec cet instrument, de la même

manière qu'avec la bêche.

Le labour a la houe est celui qui est le plus sou-

vent adopté dans la culture des vignes, surtout

dans le midi de la France.

Le travail à la charrue doit être fait de manière

à se rapprocher autant que possible du labour à la

bêche. Dans ce but. la charme détache, verticale-

ment par le coutre, horizontalement par le soc, une

bande de terre, que le versoir rejette sur le coté

en la retournant. Si ces trois organes fonctionnent

régulièrement, avec leur maximum d'effet, le tra-

vail sera excellent.

Les labours doivent être considérés d'abord au

point de vue de la profondeur & laquelle Us attei-

gnent la couche arable, et ensuite a celui de la

forme qu'ils donnent à la surface du champ.
Au point de vue de la profondeur, les labours

peuvent être divisés en trois catégories les la-

bours de défoncement, les labours ordinaires et

les labours superficiels.
Les labours de défoncement sont ceux qui dé-

passent 30 centimètres de profondeur. Leur utilité

est facile a démontrer. En effet, serrées les unes

contre les autres, ainsi que cela se pratique dana
la grande culture, les plantes tendent à s'étendre

en profondeur. Si les racines rencontrent une
couche meuble, eUes y pénètrent facilement, se

développent, et la tige de la plante suit la même

progression. Au contraire, si tes racines rencon-

trent un sol dur, elles ne peuvent y pénétrer, et

l'arrêt de leur développement entratne celui de la

tige. La profondeur des iabours a donc pour con-

séquence naturelle l'augmentation du produit des

récoltes: l'expérience a toujours démontré l'exacti-

tude de ce raisonnement. Il faut aussi ajouter que,

quand le labour a été exécuté
plus profondément,

tes plantes ont beaucoup moms à redouter les

excès de sécheresse ou d'humidité.

n est rare que, dans d88 labours de défoncement,
on n'atteigne pas le sous-sol et qu'on n'en entratne

pas une partie. Dans ce cas, la conduite a suivre

dépend de la composition du sous-sel.
Lorsque

celui-ci est de même nature que le sol supernciei,
il n'y a aucun inconvénient a les mélanger, et le

labour se fera comme a l'ordinaire. U en sera de

même lorsque le sous-sol, sans être de même na-

ture que le sol, ne sera pas apte a nuire aux plantes

cultivées; dans cette circonstance, on augmente
sans inconvénients la couche de terre arable. Mais
il peut arriver que le sous-sol soit impropre à la

végétation, et que son mélange avec la terre arable

soit de nature à diminuer la valeur de celle-ci.

Alors, il faut bien se garder de faire le labour de

défoncement en suivant les pratiques ordinaires,
et on agira différemment. La charrue ordinaire

atteignant a la profondeur du sous-sol, on la

fait suivre par une charrue fouilleuse qui attaque

celui-ci, l'ameublit, mais ne le ramené pas à la

surface. A cet effet, cette charrue n'a pas de ver-

soir, son soc est en forme de cein allongé qui pé-
nètre dans le sons-sol et le travaille a !a profon-
deur que l'on vewt atteindre. Lorsque la charrue

fait la raie suivante, elle renverse au-dessus de

cette partie du sous-eoi ainsi ameublie la terre

arable, sans que le sous-sol soit ramené à la sur-

face. Peu à peu, il se mélange avec la partie infé-

rieure de la couche arable, et il s'améliore en

quelques années.

Quand on opère des labours de défoncement, il

est toujours prudent de les faire progressivement.
Le premier labour mélange avec la terre arable

une couche de sous-sol de 3 a < centimètres le

deuxième labour attaque une deuxième couche de

même profondeur; et ainsi de suite jusqu'à ce

qu'on ait atteint la limite voulue.

En même temps qu'ils augmentent la couche de

terre arable, les laboure profonds présentent le

grand avantage de détruire les plantes nuisibles
5 racines vivaces et traçantes que les labours

ordinaires ne peuvent atteindre qu'imparfaite-
ment.

Les labours de défoncement sont toujours une

opération
coûteuse. Ils exigent des charmes spé-

c!ales, des attelages puissants, et ne se font que
lentement, Il faut donc calculer avec un grand

soin, quand on veut y procéder, les frais qu'ils

entraîneront. Les charrues de défoncement exi-

gent des attelages de huit dix chevaux, suivant

la nature du soi elles paraissent donc d'un accès

difficile à la petite culture, et ce n'est que par

l'association que
celle-ci pourrait réunir les atte-

lages Bécessatres pour cette opération fructueuse.

U existe d'excellents types de charmes pour la-

bours profonds les principaux sont !a charrue

Dombasie perfectionnée à Grignon la charrue Bon-

net, la charrue Vailerand, les charrues Bajac, Bo-

din, etc.

La diMculté de se procurer les attelages ou les

instruments pour les labours profonds a fait adop-

ter, dans certaines localités, une méthode mixte

que M. Girardin décrit ainsi On ouvre avec la
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charrue ordinaire une raie profonde de 0*M envi-

ron, puis on y place une vingtaine d'ouvners, ar-

més de bêches, qui enlèvent une nouvelle couche

de 32 cent. de profondeur qu'ils rejettent sur le

labour. Si l'opération est dirigée de manière que

l'attelage n'attende pas après les ouvriers, ou ceux-

ci après l'attelage, il peut en résulter un travail

très satisfaisant. Ce procédé est usité avec avan-

tage dans le département du Nord et en Belgique.

~i, au contraire, le défoncement doit être exécute

de telle sorte que le sous-sol soit seulement pul-

vérisé, mais non ramené à la surface, le travail ne

diffère qu'en ce que les ouvriers, armés d un bi-

dent au lieu de b&che, laissent retomber au fond

de la raie la terre, sans la placer sur la bande de

terre renversée par la charrue. Ce mode de défon-

cement, usité dans la vallée de la Garonne, y

prend le nom de pelleversage. On peut, à l'aide

de ces procédés, défoncer environ 20 ares de terre

par jour.
La saison la plus favorable pour les labours de

dofoncement est l'automne. Les terres ramenées

~La surface sont plus tôt mûries, selon l'expression

consacrée, sous l'influence des gelées et des pluies

de l'hiver. .ri.
Les labours ordinaires sont ceux qui se font à

la profondeur de 15 à 30 cent. la profondeur de

30 à 25 cent. est celle qui est la plus usitée, dans

la plupart des circonstances. Le plus souvent, ils

suivent les labours profonds, et ils servent ache-

ver l'ameublissement du sol avant les semailles.

Les labours superficiels sont ceux dont la pro-

fondeur n'excède pas 10 cent. Ces travaux sont

faits, tantôt avec une charrue légère, tantôt avec

un extirpateur. Ils ont pour but, ou bien de dé-

truire les mauvaises herbes, ou de déchaumer

un champ de céréales, ou d'enfouir des engrais

pulvérulents, ou enfin, de recouvrir les semences.

Quelle que soit la profondeur à laquelle on

laboure, quand un sillon est tracé avec la charrue

ordinaire, le laboureur doit revenir à l'extrémité

d'où il est parti, pour faire un deuxième sillon à

côté du premier, ou bien en revenant tracer son

sillon à une certaine distance du premier, pour

ne pas rejeter sur celui-ci la terre retournée. Afin

d'éviter les inconvénients de ces pertes de temps,

on a imaginé des charrues appelées tourne-oreilles.

Ces charrues peuvent renverser alternativement

la terre de gauche à droite ou de droite à gauche,

de telle sorte qu'on peut, en allant et en revenant,

renverser toujours la terre dans le même sens.

Ces charrues rendent* des services signalés dans

le labour des terrains en pente. Elles sont dis-

posées de telle sorte que le versoir jt le soc

peuvent basculer autour de l'age. C'est dans le

même but que sont construites les charrues dites

brabant doubles.

Depuis quelques années, les charrues à plu-

sieurs corps ont commencé à se répandre en

France. Elles sont surtout à deux socs ou à trois socs.

Avec les charrues bisocs on peut tracer deux sil-

lons parallèles, avec les charrues trisocs on fait

trois sillons. Ces charrues présentent une grande

-économie de temps et de main-d'oeuvre, mais elles

ne peuvent être adoptées que pour les labours

superficiels et pour les labours ordinaires.

Si l'on considère maintenant les labours au

point de vue de la forme qu'ils donnent à la sur-

face du champ, on les divisera en labours en

billons, labours en planches et labours à plat.

Le labour en billons partage le champ en plan-
ches bombées étroites, séparées par des rigoles

profondes. Ce système présente des avantages

dans les terres fortes ou reposant sur un sous-sol

non perméable il permet t'égouttement de la

terre et l'écoulement des eaux en excès. En outre,

quand la couche arable n'a qu'une faible profon-

deur, il augmente artificiellement celle-ci. Mais il

présente des difâcultés pour l'épandage régulier

des fumiers et pourles semailles il rend difficile

l'emploi des instrumenta perfectionnés, des her-

ses, etc. enfin, il met des obstacles aux charrois

pour l'enlèvement des récoltes.

Dans les labours en planches, on divise le soi
en parallélogrammes plus ou moins larges, sépa-

rés par une raie moins profonde que pour les

billons. D'un coté, la terre labourée est renver-
sée à droite, de l'autre elle est renversée à gau-
che. La largeur des planches varie suivant beau-

coup de circonstances; elle est généralement plus

grande pour les terres légères que pour les ter-

res fortes.

Quant aux labours à plat, ce sont ceux qui se

rapprochent le plus du labour à la bêche. La sur-

face du champ est nivelée aussi complètement qu''

possible, et on obtient ce résultat par des labours

dans lesquels la terre est toujours renversée du

même coté.

Les labours en planches et les labours à plat ne

présentent pas les inconvénients des labours en

billons. La terre peut être facilement assai-

nie par des rigoles tracées suivant le sens de la

plus grande pente. Tous les instruments perfec-

tionnés peuvent être employés sur les champs

[abourés suivant l'un de ces systèmes. C'est donc

à l'adoption de ces labours que l'on doit pousser,

quand des circonstances particulières ne comman-

dent pas l'adoption des labours à billons. Pour la

culture des plantes qui demandent à être buttées

dans la première période de leur végétation, les

planches et les labours à plat s'imposent d'une

manière presque absolue.
Pour être profitables, les labours doivent être

faits aux saisons convenables. La condition indis*

pensable pour leur bonne exécution est l'état

favorable de la terre. H faut que celle-ci soit

dans un état moyen d'humidité, et surtout qu'elle

ne présente ni excès d'eau, ni excès de séche-

resse. Quand le sol est trop humide, il se forme

en grosses mottes et ne s'ameublit pas, ce qui est

le but principal du labour. Si, au contraire, il est

trop sec, il oppose souvent une très grande ré-

sistance aux instruments ou il se pulvérise à

l'excès.

Quant au nombre des labours que doit recevoir

un champ, il dépend à la fois de la nature du sol,

de la récolte qu'il a portée, do celle qu'il est

destiné à recevoir, etc. 11 est donc impossible de

donner des règles absolues à cet égard.

[Henry Sagnier.]

LA FONTAINE. Littérature française, XIII.

Jean de La Fontaine, né le 8 juillet 1621 à Château-

Thierry en Champagne, où on lui a ékvë une

statue, était d'une bonne famille bourgeoise du

pays, fils de Charles de La Fontaine, maitre des

eaux et forêts, et de Françoise Pidoux, fille d'un

bailli de Coulommiers. Son enfance n'offrit rien

de remarquable sa, première éducation fut même

assez négligée. It commença ses études à Château-

Thierry
et les acheva au collège de Reims. Doué

d'une imagination vive, il lut, au sortir du collège,

Lactance et quelques livres ascétiques qui firent

sur lui une telle impression qu'il se crut la voca-

tion ecclésiastique il entra à vingt ans aux Orato-

riens de Reims, puis au séminaire de Saint-

Magloire peut-être, après tout, sans vouloir suivre

la carrière religieuse, ne voulait-il prendre que les

ordres nécessaires pour obtenir des bénéfices. U

se repentit: un an après, renonçant à la théologie,

il rentra dans le monde où il se fit remarquer par

ses distractions, son indolence, un goût vif pour
tes plaisirs et même la dissipation il menait une

vie désœuvrée, soit dans la maison paternelle, soit

à Reims, qui parait avoir éta le théâtre de ses

premières erreurs et qu'il aima toujours beau-

coup.
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On a raconté partout qu'un an après sa sortie
du séminaire, tgé de vingt-deux ans, il entendit
un ofaeier en garnison à Château-Thierry lire
l'ode de Malherbe:

et que cette lecture éveilla chez lui le génie poéti-
que. La vérité est que son père aimait beaucoup la

poésie
et rengageait à la cultiver, et que le jeune

homme avait déjà rimé quelques vers de circons-
tance fort prisés à

Château-Thierry. Toutefois ii se

passionna dès lors pour Malherbe, il le lut beau-

coup, ainsi que Voiture il lut encore les
poètes et

les conteurs du moyen âge et du xvt* siècle, les
auteurs anciens et étrangers qu'il s'essayait à
imiter. Son goût le portait aux écrivains italiens.
Tout cela risquait de l'égarer des amis le sauvè-
rent. Pintrel, traducteur de Sénèque, et ie cha-
noine Maucroix, traducteur de Platon, t'initiè-
rent aux œuvres des Grecs et des Latins cette
étude le guérit de son admiration pour le bel
esprit à la mode; Horace, surtout, lui d~t~a /e~

yeux.
Pendant quatre ans il ne s'occupa que de plaisirs

et de poésie. Cette inutile vie de province ne le
menait à rien. Son père, pour fixer son humeur

volage, lui céda sa charge et le maria à Marie
Héricart, fille du lieutenant au bailliage de la Ferté-

Milon, patrie de Racine, un autre Champenois. La
Fontaine avait alors vingt-six ans (1647) c'était
t'Lomine le moins capable de liens, l'esprit le
moins propre aux affaires caractère insouciant, il

négligea sa place et son ménage ii n'apprit jamais
son métier, et, regardant le mariage comme un

esclavage, H s'éloigna peu à peu du toit conjugal.
Sa femme ne manquait ni de beauté ni d'esprit,
elle avait même de l'instruction et du goût, et son
mari la consulta plusieurs fois avec proflt pour ses
vers. Mais elle était trop jeune (seize ans) pour
prendre de l'empire turlui: dans la vie inoccupée
que lui faisait son mari, elle lisait beaucoup de

romans; elle n'avait ni l'amour de l'ordre et du tra-

vail,ni la fermeté de caractère qu'il auraitfallupour
attacher La Fontaine. Le poète qui a écritFAt~ott
et Baucis, la plus touchante image du bonheur de
deux époux qui ont su vieillir ensemble en se suf-
fisant à eux-mêmes, était peut-être capable de
router les calmes et sereines jouissances du foyer
domestique. A vrai dire, it ne parait pas qu'il lit
de grands efforts pour vaincre ses penchants vo-

lages; et.après plusieurs séparations momentanées, ]
non sans avoir donné à sa femme bien des sujets
de plainte il finit par t'abandonner complètement. 1
Dès lors sa vie n'eut plus rien de

régulier il <
vendit peu à peu pouf vivre son patrimoine, mor- <
ceau par* morceau 1

Jean t'en alla comme il «ait TtDn.

Mao~Mot le fonfh MM ie revenu. 1

Du moins il ne mangea pas la fortune de sa [
femme séparée de biens, elle fut à l'abri du be- f
soin il semble même qu'elle s'accommoda de l'i- q
solement. )j

Plus tard, quand La Fontaine était à Paris de- 1

puis longtemps déjà, ses amis, Racine, Boileau, s
intervinrent pour opérer un rapprochement entre d
sa femme et lui. Tout le monde connalt cette
anecdote. Il partit pour voir sa femme à Château- B

Thierry et se rapprocher d'elle. Deux jours après, q
il était de retour; ses amis d'accourir, empressés T
de savoir ce qui s'était passé. <t Eh bien avez- ci
vous vu votre

femme? Eht non 1 elle était au s'
salut. x La Fontaine était trop heureux d'esquiver d
un rapprochement qu'il redoutait, ne voulant 2.
point se plier aux devoirs d'époux ni de père. Il
avait eu en effet un Os 11 ne s'en occupa pas
'plus que.de sa femme. On a raconté que, plus
tard, cet enfant devenu grand, son père, le rencon- ir

~e trant dam le monde, MM le connaître, le trouva
it charmant, mais ne s'en soucia point davantage. I)
e faut se méfier de ces anecdotes qui expriment plai-

samment l'aversion du poète pour les devoirs de la
vie positive. Celle-ci a sans doute été exagérée à
plaisir, comme tant d'autres on sait en effet que

i- M" de la Sablière recommanda cet enfant an pré-
a sident de Harlay, qui se chargea de lui à qui
e fera-t-on croire que le père n'ait pas connu cet

démarches ? Disons tout de suite que La Fontaine,
e ce semble, n'aima jamais les enfants ce petit

peuple dont ii fallait tant s'occuper lui parut
t toujours exigeant, importun, insupportable.
s La Fontaine n'avait encore écrit que l'Eunuque,

imitation de Térence, ou l'invention paraît lui

manquer (t6M), lorsqu'il fut présenté à Fouquet
par un oncle de sa femme, J. Jannart, substitut
au parlement de Paris. Fouquet se l'attacha comme

poète et lui fit une pension de 1,000 livres, lui
imposant l'obligation d'acquitter chaque trimestre

t de rente par une pièce de vers. La Fontaine n'y
manqua jamais. La reconnaissance ne l'attacha pas

seule au surintendant Fouquet lui plaisait par
) les qualités de sa personne, par son esprit, son

enjouement, ses grandes manières. Cette situation
dura sept ans elle faisait à La Fontaine la vie la

plus conforme & son humeur; il y trouvait une
société brillante, une véritable cour qui préludait
par la grâce, par l'éclat des lettres et des arts, au

grand siècle de Louis XIV. Le plus bienveillant
accueil y fut fait à La Fontaine les hommes les

plus distingués par leur talent, les femmes les

plus aimables surent l'apprécier. C'est là qu'il
connut Molière il le devina. « C'est mon homme,
dit-il. Molière de son côté comprit la valeur de
La Fontaine Vos beaux

esprits
auront beau

se trémousser, le bonhomme ira plus loin que
nous.

La disgrâce de Fouquet, qui appartient à l'his-
toire politique, donna à La Fontaine l'occasion de
montrer une vertu rare, la ndélité à un protecteur
tombé tandis que les anciens courtisans du su-

rintendant, comblés de ses faveurs, se taisaient
ou reniaient leur bienfaiteur, la reconnaissance

inspirait à La Fontaine ses premiers accents vrai-
ment poétiques. Son Elégie aux Nymphes de ~«M;

changea en pitié l'animosité publique soulevée
contre Fouquet, coupable de dilapidations, coupa-
ble surtout d'avoir déplu à Louis XIV que des
sentiments de jalousie personnelle de diverse
nature poussèrent à des rigueurs excessives.

Jannart, exilé & Limoges après la disgrâce du

surintendant, emmena avec lui (IM~tt-a Fontaine,
qui a fait. une relation très agréable en prose et
en vers de c& voyage il

y décrit
les villes, les

campagnes qu'il ne fait qu apercevoir en passant,
sans rien étudier de près: on relit encore avec

plaisir ses observations faites du seuil de l'auberge
où il relaie. Le voyage n'est cependant pas

telle-

ment rapide qu'il ne l'utilise pour ses plaisirs et la

galanterie: la relation en est d'autant plus pi-

quante qu'elle est adressée à sa femme. Revenu
de Limoges, il partage son temps entre Château-

Thierry et Paris, tantôt avec sa femme, tantôt

seul, jusqu'à ce que la séparation fut devenue
dénnitive.

C'est à ce moment qu'il connut la duchesse de

Bouillon, Marie-Anne Mancini, nièce de Mazarin,

qui était venue résider dans sa terre de Chateau-

Thierry pendant une absence de son mari. La du-

chesse se déclara sa protectrice, et la Fontaine
s'en est toujours souvenu il l'a célébrée jusque
dans les detweM efforts de ça muse (Fables, XII,

~3):

MMMin, des amenrt déesse tutélaire.

Elle exerça sur la direction de son esprit une

influence décisive et moralement pernicieuse. Bien

Que ditM-VM~ rMtt httmrtt.
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que menant une vie plus régulière que ses sœurs,

la duchesse. licencieuse d'imagination, ne s'effa-

rouchait pas de la liberté des mœurs, et pardon-
nait volontiers en faveur du talent aux crudités de

la muse elle seconda de toute son influence l'in-

clination naturelle du poète pour les légèretés
italiennes.

En 1664, La Fontaine donna ses premiers Con!es

et Nouvelles en vers, écrits pour la duchesse de

Bouillon, et pour la plupart imités de l'Arioste, de

Boccace, de Machiavel. Joconde est le début. Les

lois de ta morale et delà décence y sont trop offensées

pour que nous en parlions ici. La Fontaine s'y

montra un conteur par excellence il a, dans ce

genre, surpassé les Grecs et les Romains, les

Italiens du moyen-âge, la reine de Navarre, Marot

lui-même, et n'a pas été égalé depuis, même par

Voltaire.
Il avait quarante-sept ans quand it commença

à publier l'ouvrage qui a fait sa réputation, les

Fables que tout le monde connalt les fruits de

l'automne sont les plus savoureux. Les premières

parurent en 1668 elles étaient dédiées au dau-

phin, qui avait alors six ans et demi, et dont le

précepteur était le président de Périgny (car
Bossuet ne fut chargé de l'éducation du fils de

Louis XIV qu'en 1670). Ces fables étaient modeste-

ment intitulées Fables d'Esope mises en vers par

M. de La Fontaine. Les six premiers livres, ache-

vés l'année suivante, devaient former l'ouvrage

complet, comme le prouve l'épilogue qui les ter-

mine

C'était sa manière, c'était sa nature. 11 dit
ailleurs

Cinq autres livres, formant une troisième et une

quatrième partie, parurent seulement en 1618 et

i6~9 un second épilogue les termine. Enfin, en

1690, il y ajouta un douzième et dernier livre, qu'il

dédia au duc de Bourgogne.
On a encore de La Fontaine le Songe de ~at<

Adonis, poème mythologique où il y de l'élé-

gance, de la grâce, le sentiment et 1 amour de la

nature, chose rare au xvn* siècle; un poème sur

le Quinquina, un autre sur la Captivité de Saint-

Malc, des ép!tres, des ballades, des rondeaux

dans tous ces ouvrages, on trouve des choses di-

gnes de La Fontaine, une imagination brillante, la

magie du style. Il publia encore un roman, Psyché,
imité d'Apulée, en prose mêlée d'excellents vers

le cadre est une lecture faite à la campagne dans

une réunion de quatre amis « dont la connaissance

avait commencé par le Parnasse », La Fontaine,

Boileau, Molière, Racine, sous les noms de Po-

lyphile, Ariste, Gélaste. Acanthe. Molière, Cor-

neille et Quinault reprirent cet ouvrage et en

firent un opéra dont Lulli composa la musique.

Enfin, outre l'Eunuque, La Fontaine a composé

quatre ou cinq comédies et deux opéras qui n'a-

joutent rien à sa gloire.
Voilà toute l'œuvre de La Fontaine. Depuis

longtemps il avait vendu sa charge son incapacité

pour les affaires, son insouciance pour ses intérêts

matériels, son peu de conduite avaient achevé

d'anéantir sa petite fortune. Ses amis lui ob-

tinrent une charge de gentilhomme servant de

la duchesse douairière d'Orléans, Marguerite de

Lorraine, veuve de Gaston, qui l'admit parmi les

familiers de sa petite cour du Luxembourg.
M°" de Montespan protégea aussi notre poète, qui
dédia à la favorite le septième livre do ses fables,
un des plus beaux. La Fontaine fut lié avec les

hommes les plus illustres de son temps, et, si

l'on en excepte le bilieux Furetière, il n'eut pas
d'ennemis. Il était d'un commerce charmant; les

gens du monde, comme les écrivains, le recher-

chèront pour la supériorité de son talent et le

chérirent pour la douceur de son caractère, dont

une candeur enfantine fut toujours le trait princi-

pal. Ses distractions sont célèbres peut-être est-il

permis d'y voir, outre le laisser-aller d'une nature

indolente, une sorte de calcul fin pour s'isoler au.

milieu des importuns et sauver cette indépendance.

d'esprit dont il était si jaloux.
La mort de la duchesse d'Orléans avait fait re-

tomber La Fontaine dans une position précaire

M" de la Sablière retira le grand enfant chez elle.

C'était une femme aussi distinguée par les qualités

du cœur que par les dons de l'esprit. La Fontaine

retrouva à l'hôtel de la Sablière la plus brillante

société La Fare, l'ami particulier de la mattresse

de la maison, Bernier, que Saint-Evremond appe-

lait le joli philosophe,. et qui initianotre poète à la

philosophie épicurienne de Gassendi, plus con-

forme à ses goûts que celle de Descartes. M°" de

la Sablière fut pour lui une véritable mère et lui

épargna les mille soucis de la vie pour lesquels il

n'était pas fait. Il sentit tout le prix de cette ami-

tié délicate. C'était juste ce qu'il fallait au poète

qui a écrit ces vers charmante

Qu'un ami véritable est une douce chose 1.

Le vivre et le couvert que faut-il davantage t.~

Bon soupé, bon gîte et le reste.

Pendant vingt ans, la sollicitude de M°" de la Sa-

blière ne se démentit pas elle ne crut jamais
pousser trop loin son rôle de tutrice attentive, qui

contribua sans doute à entretenir cet état de per-

pétuelle enfance où se complaisait /e bonhomme.

Lasse de la vie, trompée par La Fare, délaissée à

son tour par son mari, elle se retira peu à peu du

monde elle réforma sa maison et ne garda, dit-

elle, « que ses bêtes son chien, son chat et son

La Fontaine. » Surveillé de moins près, La Fon-

taine se laissa facilement entraîner par les princes

de Vendôme et toute cette société d'aimables et

brillants débauchés qui égayaient le fameux hôtel

du Temple, Chapelle, Chaulieu, La Fare, etc.

En 169.t, à la mort de sa protectrice, La Fontaine

restait encore seul à soixante-douze ans, quand la

tutelle et l'appui d'un ami lui devenaient plus in-

dispensables que jamais il trouva tout cela chez

M. d'Hervart, conseiller au Parlement de Paris,

un dos amis de M°" de la Sablière, qui vint le

chercher « Venez loger chez moi. J'y allais »,

répondit La Fontaine avec une admirable simpli-

cité qui honore le bienfaiteur et l'obligé. M"' d'Her-

vart remplaça M°" de la Sablière dans son rôle

maternel, et La Fontaine passa le reste de ses

jours, entouré de soins que l'âge rendait plus
touchants. Sa protectrice, plus jeune et plus sage,
lui faisait de la morale. Ninon aussi prêchait la

sagesse à La Fontaine, qui ne la pratiquait pas, pas.

plus que sa conseillère.

Il jouissait de sa gloire de son vivant. Fénelon

apprenait à son élève, le duc de Bourgogne, à

l'admirer et à l'aimor. Louis XIV sout ne lui ren-

dait pas justice. Le poète eut beau, comme les

autres, payer son tribut d'éloges à la gloire du

grand roi il n'eut jamais part aux faveurs de

Louis ni aux bienfaits dont Colbert était le dispen-

sateur. On ne saurait croire que le roi et le mi-

nistre aient gardé si longue rancune à la coura-

geuse fidélité de l'ami de Fouquet. Peut-être

méconnurent-ils la valeur d'un genre jusque-là
modeste, et ne comprirent-ils pas quels trésors y

avait épanchés le génie du poète. Car on ne saurait

croire à un excès de vertueuse indignation, chez
un prince si peu sévère dans sa conduite, contre

l'auteur de contes licencieux. Madame de Mainte-

Bornons ici notre carrière
Les longs ouvrages me font peur.
Loin d'épuiser une matière,
On n'en doit prendre que la fleur.

Je suis chose légère et vole à tout sujet;
Je vais de fleurs en fleurs et d'objet en objet.
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mon le tint-elle à l'écart des faveurs royales, parce

qu'il l'avait connue quand elle n'était que la femme

de Scarron ? Quoi qu'il en soit de cet rigueurs
officielles, dont Boileau s'est rendu complice en ne

parlant pas de La Fontaine dans son Art poétique,
La Fontaine avait soixante-trois ans quand il Mpré-
sents t l'Académie, qui <tt un acte d'indépendance

unique à cette époque en le nommant en remplace-
ment de Colbert, de préférenee a~ Boilean que pro-

tégeait la cour. Le roi mécontent refusa son é-

sion. Une nouvelle vacance eut tien Bcilean fut

nomme à son tour. «Lechohqne v<tus avez fait de

M.
Despréaux,

dit le roi aux délégué* de l'Acadé-

mie, m est fort agréable il sera approuvé de tout

le monde. Vous pouvez maintenant recevoir' La

Fontaine; il a promis d'être sage. L'âge avait

d'ailleurs amendé le caMetère et les mœurs du

fabuliste. Une maladie grave qui faillit l'emporter
10 ramena la religion qu'il avait fort négligée
toute sa vie. Son confesseur le tourmentait, au

grand étonnement de sa garde-malade qui trou-

vait que le bon Dieu n'anrait pas le courage de

le damner. » Il Ct amende honorable pour ses

Contes. Ce ne fut pa< Mn< peine; il dëtirait vi-
vement en publier une dernière édition, offrant

naïvement d'en donner le produit aux pauvres. Il

~e repentit de son mieux des erreurs de sa jeu-
eeKe, et tes expia par des exercices d'une aus-

tère piété. Il y eut bien quelques rechutes

Promettre est un tt tenir est un autre.

C'est ainsi que le cinquième et dernier ti-

-vre de ses Contes, publié depuis sa conversion,
est aussi licencieux que les premiers. Toutefois,
ses dernières lettres à Maucroiï le montrent tout
~ui sentiment* religieux. Sa mort fut douce il

s'éteignit le 13 avril 1695 t t'hotel d'Hervart.

Rien ne ttaabtt ta an, dest !< «)<r d'en beau jour.

Maucroh, en apprenant sa mort, écrivit « Nous

avoM été amis plus de cinquante ans. Je l'ai

tendrement aimé, autant le dernier jour que le

premier. C'était Ume la plus sincère et la plus
candide que j'ai connue. Jamais de déguisements.
Je ne sais s'il a menti -de sa vie. »

Il est difficile 4e faire un choix parmi ses plus
belles fables. Citons pourtant Le Loup et f~-

gneau,
Le CA<t« et <e Roseau Le Chat et le fMMa.

~!a<j Z.M ~MtMa«.B malades de /<! peste, Le Héron,
Les DeNic P~eattt, Le Chat, la Belette et le petit

Lapin, La Laitière et le, Pot au lait, Le P!e!~)c!e<
les trois jeunes hommes, Le Paysan du Danube.

Ce sont autant, de chefs-d'œuvre, et l'on pourrait
-en multiplier la liste.

La Fontaine a peu Inventé il emprunte ses
fables à Esope, à Pilpai, a Phèdre, au moyen âge,
a la Renaissance. Mais

Il imite da façon à avoir mérité le nom d'tMMtM.
table. Il dérobe les anciens, et nul n'a été plus ori-

ginal il est tellement créateur dans ce genre,
que La Fontaine n'est plus le nom d'un fabuliste,
mais le synonyme même de la Fable. Ce qui le

distingue surtout, c'est la vérité, la vie il ne con-
naît pas l'abstraction, it rend l'humanité visible
dans une action continue qui est la peinture la

pins vivante de l'homme de tous les temps et de
la société du xvn* siècle. Ses fables sont

Une ample comédie aux cent actes diteM

Les auteurs de ces drames sont tout le monde,
mous, nos semblables. Les bêtes nous prêtent
leur masque et leur langage (V. Fable). Mais c'est
aussi une épopée véritable et qui descend en
droite ligne des vastes épopées du moyen âge;

Son îmitttton n'est pu un eM!tïagt.

Et dont la Ment est l'univers.

elle représente toute la société, rois, nobles, cu-
rés, moines, magistrats, bourgeois, paysans

On a contesté la moralité des fables de La
Fontaine il est nécessaire de réfuter ici cette
erreur. Le poète ne tire pas toujours directement
la morale de ses récits, sans doute it ne fait pas
la fable pour la morale, comme La Motte il la
laisse découler dos faits qu'il généralise. Ce n'est

pas sa faute ai

la raiMn du plu fort est toujours la metUtm'e.
Selon que vous serez p<tiMMtt on misérable,
Les jugement* de tour vous tendrext Mme es noir,

etc., etc. Il en va ainsi dam) le monde. Rousseau
et Lamartine, qui ont entre antres critiqué la
moralité de ces fables, n'ont

paa compris que La

Fontaine MM fait voir ce qm est, et que c'est t
chacun de nous à tirer la leçon des faits. La na-

ture a *M lois invariables; il nous tes met sous
les yeux et les dégage a la lumière d'une mise
en scène admirable à nous de conclure, comme
dans la vie. Lessing a essayé de refaire les fables
de La Fontaine pour tes rendre plus morales
it en a fait des berquinades plus puériles qu'hon.
netes, innocentes, vertuemtes, mais qui n'ont rien
de réel. Ne dissimulons pas la Tenté à l'enfant
devenu homme, ii viendrait se heurter douloureu-

sement la réalité.

ti est une autre erreur que nous devons relever.
On a pu croire que La Fontaine écrivait facile-
ment. La duchesse de Bouillon l'avait appelé son fa-
Mtef, croyant qu'il produisait des fables natu-

rellement, sans effort, comme un pommier produit
des pommes. Elle n'avait pas compris ce que ce

style si naturel et si facile cache d'art, de travail
ses négligences mêmes ne sont pas toutes des
bonnes fortunes, c'est le fruit d'un art pro-
fond et caché. » (Tissot.) C'est une perfection sa.
vante. Aussi, sa langue est-elle à lui c'est
la plus personnelle que jamais écrivain ait

parlé, sans excepter Molière. Une seule qua-
lité lui est naturelle, c'est la naïveté il la doit
& la sincérité de son âme; ii ne l'a pas cherchée.
La Motte ne la connalt pas, qui l'a poursuivie.

Chamfbrtaporté sur La Fontaine ce jugement, qui
est définitif:. Il offrit le singulier contraste d'un con-
teur trop libre et d'un moraliste excellent H re-'

çut en partage l'esprit le plus fin qui fut jamais, et
devint en tout temps le modèle de la simplicité! It

posséda le génie de t'observation.meme de la satire,
et ne passa jamais que pour un bonhomme. Il

dérobe sous fart d'une négligence parfois réelle
les arttnces de la composition la plus savante, fait
ressembler l'art au naturel, souvent même à

l'instinct cache son génie par son génie même.
et fut, dans le siècle des grands écrivains, sinon le

premier, du moins le plus étonnant. s

Finissonspar ces lignes de Féneton <rLisez-te,
et dites si Anacréon a su badiner avec plus de

grâce, si Horace a paré la philosophie et la mo-
rale d'ornemente plus variés et plus attrayants; si
Térence a peint les m<eurs des hommes avec plua
de naturel et de vérité si Virgile, enfin, a été

plus touchant et plus harmonieux. »

[A. Pressard.]
LAIT. V. Aliments.

LANCASTRE. Histoire générale, XXVIIf. –

Nom d'une branche de la famille des Piantageneta,
qui a donné trois rois a l'Angleterre, Henri IV,
Henri V et Henri VI. La maison de Lancastre ayant
dans ses armes une rose rouge, on appelle aussi
ces trois souverains rois de la rose rouge, par op-
position aux MM de la rose blanche ou de la mai-

son d'York.
Henri IV, ou Henri de Bolingbroke (tes prin-

ces anglais ajoutaient à leur nom le nom de la ville
où ils étaient nés),né en 1367, eut pour père Jean

de Gand, duc de Lancastre et troisième fils d'E-
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douard III. Le roi Richard H, successeur et petit-
fils d'Edouard avait banni et dépouillé de ses

biens son cousin Henri celui-ci, réfugié en France,
forma un complot dans lequel entrèrent la plu-

part des grands seigneurs anglais. Comptant sur

le mécontentement causé par la tyrannie de Ri-

chard, il tenta un débarquement à la tête de quel-

ques partisans, et vit bientôt la plus grande partie
de la nation se rallier à lui. Richard 11, fait pri-

sonnier, dut abdiquer, et le Parlement donna la

couronne à Henri de Bolingbroke (1399). Par cet

acte se trouvaient écartées du trône, au profit de

la famille de Lancastre, non seulement la bran-

che amée des Plantagenets, en la personne du roi

déposé, mais encore la descendance du duc de

Clarence, second fils d'Edouard III.

Quelques amis du souverain déchu tentèrent un

soulèvement; ils furent vaincus, et Richard fut

mis mort dans sa prison (1400). Un peu plus

tard, une autre révolte, celle du comte de Percy
et de son fils, le fameux Hotspw-, mit en danger
le trône d'Henri IV; les Gallois avaient pris parti
pour les rebelles. Ceux-ci furent néanmoins défaits

a la bataille de Shrewsbury, où périt Hotspur

(1403). Plusieurs fois encore, Henri IV eut à

lutter contre des tentatives de révolte. Aussi, pour
consolider son pouvoir, s'appuya-t-il sur l'Eglise
d'une part, dont l'influence, ébranlée quelques
années auparavant par les prédications de Wicleff,

s'exerça au proOt de la maison de Lancastre; et

d'autre part sur le Parlement, à qui Bolingbroke de-

vait sa couronne, et qui obtint par cette raison

une part considérable dans le gouvernement.
Henri IV mourut en 1413.

Henri v, de Monmouth, succéda à son père
Henri IV. H avait dans sa jeunesse mené l'exis-

tence la plus dissipée Shakespeare en a retracé

quelques épisodes dans les deux parties de son

drame d'~e~rt /t~, en immortalisant sous le nom

de Falstaff l'un des compagnons de débauche du

jeune prince. Mais, à peine sur le trône, Henri V
montra toutes les qualités d'un souverain à la fois

ferme et prudent. Il continua la politique de son

père à l'égard de l'Eglise et du Parlement; et,

voyant l'occasion favorable, il résolut de récla-

mer de la France l'exécution du traité de Brétigny.
Lors de la déposition de Richard H, le duc d'Or-

léans, qui gouvernait alors la France an nom de

son frère Charles VI, avait refusé de reconnaltre

l'usurpateur Bolingbroke comme roi d'Angleterre.

Or, c'était justement le parti d'Orléans ou des

Armagnacs qui, en )413,après l'écrasement des Ca-

bochiens, venait de ressaisir le pouvoir à Paris.

Henri V déclara la guerre à Charles VI, gagna la

bataille d'Azincourt, et obtint, par le traité de

Troyes, plus qu'il n'avait demandé d'abord. De-

venu gendre et héritier de Charles VI, il mou-

rut en 1422. Il laissait un &Is au berceau.
« Henri de Monmouth, dit-il à son lit de mort,
aura régné peu et conquis beaucoup Henri de

Windsor règnera longtemps et perdra tout. e

Henri VI, de Windsor, fut proclamé roi de

France et d'Angleterre à la mort d'Henri V. Après
un règne long et malheureux, il devait, selon les

paroles prophétiques de son père, perdre ses

deux couronnes. Nous avons raconté ailleurs (V.
Guerre de Cent Ans) comment les Anglais furent

chassés de France.La trève de Tours (1444) mit fin

à la longue lutte entre les deux peuples voisins, et

Henri VI épousa alors une princesse française, Mar-

guerite d'Anjou. Mais bientôt éclata la sanglante

guerre civile des Deux Roses,causée par les préten-
tions de la maison d'York,quiavait hérité des droits

de la maison de Clarence,et qui revendiquait la cou-

ronne (V. Guerre des DeuxRoses). Henri VI, faible

d'esprit, était incapable de défendre lui-même son

autorité; mais Marguerite d'Anjou déploya, dans

la lutte implacable engagée entre les deux mai-

sons rivales, une énergie virile. Elle ne put em-

pêcher toutefois la défaite du parti de la rosé-

rouge. Henri VI, fait prisonnier une première fois

par ses adversaires, puis délivre, retomba entre
les mains d'Edouard IV d'York, fut rétabli un ins-
tant sur le trône en 1470, par Warwick, puis,
captif de nouveau, fut mis à mort en ] 47

LANGAGE. –Psychologie, XIV.–Dans son ac-

ception la plus générale, le mot langage désigne
tout système de signes destinés à exprimer les
sentiments ou la pensée. Par suite, on peut dis-

tinguer autant d'espèces de langage qu'il y a d'es-

pèce de signes pouvant servir à établir entre les
hommes la communication des pensées ou des sen-

timents. L'ancien télégraphe aérien était ainsi une
sorte de langage; de même les signaux de ma-

rine, encore en usage aujourd'hui. Les Orientaux
ont composé un langage symbolique par le moyen
des fleurs, etc.

Les mouvements du corps (jeux des muscles du.

visage ou physionomie, gestes) sont également un

langage, et celui-là très expressif et très varié.

Néanmoins, sauf chez les sourds-muets, il ne fait

qu'accompagner, accentuer le langage articulé,
qui est la manifestation la plus parfaite du lan-

gage vocal ou auditif.
« L'organe qui est le siège de la voix est le la-

rynx. La voix est produite par l'air expiré qui, exer-

çant une certaine pression sur ce qu'on appelle les

cordes t;oca<M, les fait entrer en vibration. Or les
sons de la voix sont de deux sortes, articulés ou
inarticulés.

» On appelle articulés les sons qui, ayant leur

origine dans le larynx, sont modinés au passage

par le pharynx, la bouche et les fosses nasales.
Les sons inarticulés, qui ne subissent pas ces

modifications, s'appellent les cris.
» Les sons articulés sont ce que l'on appelle la

parole.
» Le langage inarticulé est commun à l'homme

ot aux animaux; le langage articulé est propre à
l'homme. Quelques animaux sont capables d'ar-
ticuler des sons mais ils ne s'en servent pas
comme d'un langage, c'est-à-dire pour exprimer
leurs besoins. Lorsque le perroquet a faim, il crie,
il ne parle pas. La parole est pour lui un amuse-

ment, non un instrument de communication avec
ses semblables. » (P. Janet.)

Une des distinctions les plus généralement usi-

tées, est celle qu'on établit entre le langage natu-

rel et le langage artificiel. Le langage naturel

comprend les signes que l'homme emploie indé-

pendamment de toute rénexion et de toute volonté:

tels sont les cris de la douleur, de la joie, de la

colère, etc., et en général tous les gestes, toutes
les attitudes qui traduisent les émotions ou les

passions les plus simples. Les deux caractères

principaux des signes naturels, c'est qu'ils sont

identiques chez tous les hommes sous l'empire de
la même paseion (à moins que par un effort éner-

gique et assez difficile de la volonté la manifesta-
tion extérieure de la passion ne soit supprimée)
c'est ensuite qu'ils sont instinctivement compris

par tous les hommes, de tam&me manière, comme

expression d'une passion donnée.

Le langage artificiel ou conventionnel est formé

par des signes inventés ou choisis expressément
et arbitrairement par les hommes. 11 est évident

que pour une même idée les signes artificiels peu-
vent varier à l'infini, et qu'ils ne sont compris que
de ceux-là seuls qui sont au courant de la conven-

tion. Parmi les différentes espèces de langages

artificiels, il faut citer, suivant M. Janet 1° les

langues scientifiques, notammentla nomenclature

chimique, la langue algébrique, la nomenclature

botanique; 2" la notation musicale; 3° les chif-

fres 4° le langage sténographique, l'écriture, les

systèmes de signaux dont il a été parlé plus haut
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5* le tangage des sourds-muett invente par l'abbé
de t'Epée et l'abbé Sicard. etc.

Ici se pose comme d'elle-même la question de

savoir si têt tangues proprement dites rentrentdans

la catégorie des signes naturels on dans celle des

signes artificiels. D'une part, il semble que les

mots
qui

composent toutes les langues con-

nues n'ont avec tes idées qu'ils expriment que
de rapports purement conventionnels; autrement,

une seule langue devrait exister, dont tons les
hommes auraient l'intelligence sans l'avoir jamais

apprise. D'autre part, il est impossible d'indi-

quer, pour une langue donnée, l'inventeur du vo-

cabutaire il est l'œuvre collectée, anonyme, in-

consciente du peuple on de la race. Be plus, les

langues modernes dérivent de langues plus an-

ciennes, mortes aujourd'hui, et cea dérivations

s'accomplissent suivant des lois nullement arbi-

traires que déterminent les philologues. Et en re-

montant aussi haut qu'il nous est possible dans le

passé, nous ne saurions trouver l'homme de génie

qui fut l'inventeur du langage, s! rudimentaire

qu'on veuille le supposer à l'origine. En sorte que
la parole parait bien être le produit spontané d'une

faculté essentielle à l'amo humaine, l'expression
naturelle de la pensée.

pes du trMM&M(Xme, que le chant fut le moyen

principal par teqwtt t'htmme primitif traduisit au

dehors des émoaoM. Et e*<*tpar un vague ressou-

venir dos conditions d'nThtmro de nos premiero

ancêtres, que M. H. Spencer e~N~ae la puissance
parfois prodigieuse de la mutiq<mCMtme expres-
sion de la passion.

Qu'on nous permette ici de nous citer Mas-

même, en nous résumant:

Diminuez le volume de la voix, supprime)! les

notes qui dépassent une certaine hauteur moyenne,
et la phrase musicale se rapproche du récitatif,
assez voisin lui-même de la phrase parlée. On

peat concevoir un nombre plus ou moins considé-

rable de transitions, en sorte que le ton
passionné

ae soit abaissé peu a peu a celui de la raison tran-

quiUe. N'est-ce pas là ce que confirme la marche

historique de l'esprh humaint La prose n'est-eUe

pas née partout de longs sièctes après la poésie

qui, à l'origine, ne confondit avec le chant ?P

L'explication précédenterendapeu près compte
de révolution générale de

l'expression vocale;
mais elle ne noas apprend pas d on est sorti l'élé-

ment même du langage articulé, le mot. Sur ce

nouveau point, qui est décisif, le transformisme

aurait, semble-t-il, gain de cause, s'il pouvait éta-

blir que le mot est dérivé naturellement, soit des

interjections inarticulées, qui traduisent les senti-

ments primordiaux de l'âme humaine, soit do l'i-

mitation des sons ettérieurs, et particulièrement
du cri des animaux. Rien, en effet, ni dans l'in-

terjection, ni dans l'imitation, qui dépasse les ca-

pacités mentales des animaux supérieurs, »

D'éminents philologues, notamment l'illustre

Max Millier, se sont attachés à montrer que l'une

et l'autre était également iasufnsante pour expli-

quer l'origine des mots. C'est aux racines que
Max MuUM- attribue, pour la formation du langage,

une importance décisive elles marquent, selon lui,

le point précis où commence la parole vraiment

humaine, et établissent entre le langage émotion-

nel, qui pourrait nous être commun avec la bête.

et le langage intellectuel, qui nous appartient
en propre, une ligne de démarcation infranchis-

sable.

Mais de graves autorités repoussent aujourd'hui
la théorie de Max Muller. On peut toujours se de-

mander, en effet, d'ofi viennent les racines elles-

mêmes. Max MuUer refuse de poser cette ques-
tion, sous prétexte qu'elle échappe, par sa nature,
aux conditions de la science expérimentale. Sans

doute, si l'on s'en tient aux langues entièrement

constituées et susceptibles d'être étudiées dans

des monuments écrits, on ne peut remonter au

delà des racines et on doit les considérer comme

les éléments ultimes auxquels l'investigation po-
sitive puisse atteindre. Mais ces limites relative-

ment étroites, l'induction peut essayer de les fran-

chir. D'autre part, les innombrables idiomes des

tribus sauvages ont beaucoup à nous apprendre,
et en recueillant et concentrant ces diverses sour-

ces d'information, plusieurs philologues contem-

porains sont arrivés à cette conclusion que l'in-

tartectiOB, l'onomatopée, l'imitation des bruits

extérieurs ou des cris des animaux, suffisent pour

expliquer l'origine, sinon de tous les mots, au

moins d'un fort grand nombre. Par là se trouva

confirmée la théorie que Platon proposait déjà dans

le dialogue du Cratytej-
Selon lui, les articulations les plus simples,

voyelles ou consonnes, sont l'imitation, par l'or-

gane vocal, de certaines qualités élémentaires

des objets. Ainsi la lettre R, pour la prononcia-
tion de laquelle la langue tourne rapidement, a

dû traduire naturellement te mouvement. Dans

la prononciation du D et du T au contraire, la

langue presse, appuie, s'arrête pour ainsi dire,

contre les dents eu le palais l'analogie a du. con-

C'est la le problème célèbre de l'origine du lan-

gage, problème si souvent agité par les philoso-

phes, depuis Pythagore, Démocrite et Platon jus-
qu'à. nos jours. Parmi les solutions qu'il a reçues,

mentionnons, mais seulement pour mémoire, celle

de M. de Bonald, pour qui le langage était l'œuvre

de la révélation, et avait été directement donné

par Dieu au premier homme. Hypothèse à peine

digne de la discussion, si l'on entend, comme on

ie fait ordinairement, que l'homme reçut de Dieu

une langue toute faite, et dont toutes celles qni
ont été parlées depuis ne sont que des images dé-

ngurées; mais peut-être est-ce pousser la doctrine

de M. de Bonald an delà de ce qu'il a voulu

dire.

L'hypothèse du langage considéré comme nne

invention purement artificielle, a été soutenue par
Bémocrite et réfutée avec éclat dès l'antiquité par
Lucrèce. Un si merveilleux instrument ne saurait

être l'muvre volontaire et réfléchie d'une intelli-

gence qui ne'l'aurait pas déj& à son service. La

parole, dit Rousseau, serait nécessaire pour in-

venter l'usage de la parole. »

La troisième hypothèse, généralement adoptée
de nos jours, fait du langage, comme nous le di-

sions tout à l'heure, le produit spontané d'une fa-

culté essentielle à Urne humaine, l'expression na-

turelle de la pensée. Mais, ainsi présentée, cette

solution, dont se contentaient Jounroy et Garnier,
est vague et superncielle. Elle ne saurait suffire,
en présence de la théorie transformiste et des tra-

vaux des philologues contemporains, qui ont en-

tièrement renouvelé le problème.
On sait que, pour les transformistes, l'homme

dérive d'une espèce animale, aujourd'hui éteinte,
et qui fut la touche commune de tous les singes

anthropomorphes. Ceux-ci sont donc, comme on

t'a dit, non pas précisément nos ancêtres, mais

nos cousins germains. Attribuant ainsi une origine

purement animale au genre humain, le transfor-

misme ne saurait reconnaître, sans se contredire

lui-même, l'existence d'une faculté du langage qui
soit le privilège exclusif de l'homme, et établisse

une barrière infranchissable entre lui et l'animal.

Mais entre le cri de la bête et le verbe qui traduit

la pensée humaine, quel ablme 1 et comment le

combler? Le chef du transformisme contempo-

rain, M. Darwin, incline à croire que le chant

pourrait bien fournir la transition cherchée.

Il semble en effet prouvé que certains singes

peuvent produire une série régulière de notes

musieales. On peut conjecturer, selon les princi-
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duire à exprimer par ces lettres ou par des syl-
labes qui les renferment, les qualités de stabilité,

de repos. Platon examine successivement à ce

point de vue les articulations primitives, et essaie

d'en déterminer la signification. Les applications

de détails de cette théorie peuvent sembler par-

fois puériles; mais le principe en est accepté

par les plus autorisés des philosophes contempo-
rains.

On voit par là quel rôle considérable l'analogie

a dû jouer dans la formation des mots. N'est-ce

pas en effet procéder par analogie que de peindre

avec des sons articulés la rapidité, la lenteur, la

stabilité, et généralement les propriétés exté-

rieures des objets? Mais dans cette voie, les pro-

grès sont en quelque sorte illimités. Si, par

exemple, une articulation rapide et brève traduit

l'oreille un mouvement de même nature, elle

pourra aussi bien donner l'idée d'un espace court,

car un tel espace est vite parcouru; par suite, elle

exprimera tout objet petit, faible, insignifiant.
C'est encore à l'analogie qu'il faut rapporter ce

procédé, si fréquent dans les idiomes sauvages,

de la répétition. Il servira à traduire, tantôt la

continuation de l'action, tantôt l'agent ou l'instru-

ment de cette action, tantôt la grandeur ou la pe-

titesse de l'objet.

H faut admettre enfin qu l'origine, ces diffé-

rents procédés ont donné naissance dans le même

idiome à
plusieurs

formes diverses pour traduire

la même idée. Les formes les plus simples, les

plus intelligibles, ont peu à peu éliminé leurs ri-

vales. Ce travail inconscient de sélection dut être

d'autant plus rapide, que l'idiome était de forma-

tion plus récente par suite, des dialectes sortis

d'une souche commune ont dû promptement di-

verger, au point que leur parenté devint prompte-

ment méconnaissable.

Mais si la philologie la plus récente semble

aboutir a des conclusions assez différentes de celles

de Max Muller sur la question de l'origine du lan-

gage, il ne s'ensuit pas qu'elle supprime toute

barrière entre le langage émotionnel et le langage

intellectuel, et qu'elle se refuse à reconnaître dans

la formation des mots l'opération de facultés ex-

clusivement propres à l'homme. En effet, le pro-
cédé de l'imitation, tout naturel et spontané qu'en

paraisse l'emploi, implique déjà la réflexion et la

volonté. La bête en est incapable. On n'a jamais
vu l'agneau, le bœuf, le singe môme, après avoir

échappé à la poursuite d'un lion, exprimer la cause

de leur terreur par un rugissement. L'onomatopée

n'est déjà plus le cri soudain, irrésistible de l'é-

motion elle est une traduction, par l'intelligence,

de quelque chose d'extérieur; elle est analogue au

dessin qui retrace à l'œil le contour des formes,

et il n'y a pas, que nous sachions, d'exemple d'un

animal qui ait dessiné sur le sable, avec sa patte
ou son bec, l'image, si grossière qu'elle fût, d'un

objet. C'est que la production imitative des sons

et des formes n'est possible qu'à la suite d'une

abstraction, et que la faculté d'abstraire semble

bien être le privilège de notre espèce, en même

temps que la source de tout langage.
Une remarque analogue s'applique à l'imitation

des mouvements, si bien décrite par Platon dans

le passage mentionné plus haut. Si le son que pro-
duit l'émission rapide de l'air par l'organe vocal a

primitivement exprimé l'idée d'un objet qui s'é-

coule rapidement, il a fallu d'abord dégager cet

attribut de tous ceux qui sont communs à cet ob-

jet. L'eau d'une rivière est brillante, froide, sonore;
elle étanche la soif; elle engloutit le baigneur im-

prudent, la barque mal dirigée, etc.; voilà bien
des caractères que les premiers hommes qui ont

parlé, ont dû laisser & l'écart pour aller droit au
trait essentiel, qui est la rapidité de l'écoulement.

La condition d'un tel choix, c'est donc toujours

la faculté d'abstraire, de considérer une qualité à

l'exclusion des autres,

On peut aller jusqu'à dire que le langage ne

nomme pas proprement des choses, mais seule-

ment des qualités. Pourtant les mêmes qualités

conviennent souvent à plusieurs choses différentes

le même signe pourra ainsi servir à désigner plu-

sieurs réalités d'espèces distinctes qui se ressem-

blent par un trait commun. Quelque imitatif qu'il
ait été à l'origine, le mot fut donc dès )e principe

un produit, non seulement de l'abstraction, mais de

la généralisation. Ajoutons que le mot est double-

ment abstrait et gênerai, car le signe qui a été

tout d'abord choisi pour exprimer lion, arbre, ri-

vière, etc., a dû servir immédiatement a nommer

non pas tel individu spécial et isolé, mais tous

ceux de la même espèce. Par l!t se trouve suffisam-

ment réfutée l'assertion des évolutionnistes qui

prétendent que les sauvages n'ont pas de termes

abstraits. Tout mot est abstrait, par cela seul

qu'il est un mot.

Quant aux choses qui ne tombent pas sous les

sens, il est infiniment probable que primitivement
elles furent toutes nommées par analogie avec cer-

tains objets ou phénomènes matériels. La méta-

phore a été et est encore aujourd'hui l'une des

sources les plus fécondes du langage. Sans doute,

ces analogies furent d'abord superficielles, presque

arbitraires la plupart nous échappent; mais l'im-

portant pour l'homme, c'est qu'un signe soit at-

taché à une idée l'usage, la tradition consolident

le lien, fragile au début, qui les unit. Et ces pro-
cédés

analogiques
et métaphoriques ne sont au

fond que 1 application de ces mêmes pouvoirs

d'abstraire et de généraliser, condition essentielle

du langage humain.

On doit conclure de tout cela que le langage est

l'œuvre volontaire et réfléchie de l'homme. S il est

vrai que la grammaire d'une langue traduit au de-

hors des lois nécessaires de la logique, et, par

suite, peut être considérée comme l'expression

spontanée de la pensée en acte, il n'en est pas de

même du vocabulaire. Celui-ci se forme peu à peu,

par additions successives; il s'enrichit et se mo-

dine incessamment et dans la plus large mesure.

Les mots qui le composent ont tous été créés et

cela par une volonté expresse; chacun d'eux a
commencé d'exister un certain jour, quelqu'un l'a

lancé dans le monde, et la société tout entière est

devenue sa mère d'adoption. Fut-il donc un temps

où l'homme ne parlait pas? Cette hypothèse n'a

rien d'invraisemblable mais elle n'implique pas

qu'un état d'isolement absolu ait précédé dans

l'histoire du genre humain les premières formes

de l'existence sociale; l'homme a pu d'abord com-

muniquer avec ses semblables par gestes, par si-

gnes, par différents moyens inarticulés d'exprès

sion. Elle n'implique pas davantage que la pensée
et la réflexion aient été absentes au début; loin

d'être fille du langage ou même de naltre en même

temps que lui. la pensée lui est logiquement et

chronologiquement antérieure, comme l'ouvrier a

l'instrument. D'ailleurs, tout en admettant que le

langage soit en toute rigueur une invention de

l'bomma, rien n'empêche de supposer que cette

découverte fut une des premières et qu'elle a été

presque contemporaine de l'humanité et de la so-

ciété. Quoiqu'il en soit, nous pensons que le lan-

gage est l'oeuvre, non d'une faculté spéciale d'ex-

pression et d'interprétation, comme le voulaient

.feuffroyet Garnier, mais simplement de ces facultés

d'abstraire et de généraliser qui, essentielles à

l'esprit humain, furent en acte dès le premier jour,
et ont créé avec la parole tous les arts, toutes les

sciences, toutes les manifestations infiniment

variées de la pensée réfléchie.

Ces facultés à leur tour ont dû au langage do

rapides et merveilleux développements. Nous n'a-
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vons pas à insister ici sur les rapports du tangage e

avec la pensée; qu'il nous suffise de rappeler qu il

est pour celle-ci le plus puissant instrument de

l'analyse. Or, sans l'analyse, nulle science possible.
On a quelque peine à se représenter ce que serait

l'intelligence de l'homme sans le langage, et l'iden-

tité des mots rafM et oratio en latin, le double

sens en grec du mot logos, montrent que l'homme

a compris de bonne heure la parenté nécessaire

de la pensée et de la parole, du verbe et de la

raison.

A eensmtter. – Paul Janet ~«M dlémentaire <<<pM.
~OMpAtt, eh. et M; Ad. Gamhr~ 2Va«~ d« /iMt<K~ <ie
t'dNM~ liv. vm, eh. n RenM), OrMaM dit tott~e~t. mai

MuUtr, ~<foM no- la teMxtt <<t<Mxaa~e; et nos ~<tdM
<<<rla ft~erM fJ?ee&<tMM, tuuëax étude.

tANGCE D'OC, ~Aa6~ns D OtL. – V. Ro-

tMaaM (~~n~MM). –
LANGUE MATERNELLE. Grammaire fran-

çaise, I. On appelle ainsi la langue que dans la pre-
mière enfance nous apprenons de notre mère. Déjà
les anciens avaient remarqué l'influence des femmes
sur le langage de FenJant, et pour le choix d'une
nourrice ils recommandaient de tenir grand compte
de sa prononciation, Par une distinction aussi fine

que vraie, nous disons la langue maternelle, tandis

qu'on dit la maison paternelle. L'enfant, quand il
arrive à fécote, apporte avec lui cette langue mater-

nelle, et c'est là nn premier fond
auquel t'mstituteur

attribuera aTec raison une grande importance.
Pendant longtemps on a trop enseigné le fran-

çais comme une langue morte. Et pourtant l'enfant
a employé des substantifs, des verbes, des pro-
noms avant de franchir le seuil de t'écote. H est
bon de le lui faire constater. S'il s'agit, par exemple,
d'expliquer ce que c'est qu'un substantif, le moyen
le plus simple est de prendre dans les derniers
mots prononcé* par t'écoNer quelque substantif et
de leslai donner en exemples. On demande ensuite
des exemptes aux autres éteves de la classe chacun
fournit le sien. U en est de même pour les autres

parties de la grammaire. C'est toujours une sur-

prise de voir ce que savent les enfants. D'eux-

mêmes, pour peu qu'on les mette en train, ils

conjugueront, sur le verbe finir, le verbe se réjouir,
sans avoir appris ce

qu'est
un verbe réQéchi. Ds

mettront le tubjoncttf après tes conjonctions à
<KOt7M~t«, poMrMf ~Me, coMf que, sans avoir ap-
pris tes modes. Ils emploient des conditionnels

longtemps avant de conjuguer des verbes J'achè-
terais des gâteaux, si j'avais de fargent. J'aurais

porté secours, si j'avais été ta. Il faut, an moment

d'enseigner le conditionnel, leleur faire remarquer.
On doit avant tout tirer de l'enfant ce qu'il sait;
c'est alors un plaisir pour lui de voir que la gram-
maire n'est pas une chose nouvelle qu'on lui ap-
porte du dehors, mais qu'il la pratique depuis

longtemps
de lui-même.

l'enfant possède une quantité de locutions
toutes faites, parfaitement françaises et dont it con-
naît le sens géné<'al. Seulement il serait souvent
embarrassé pour tes décomposer. La tache du
maître sera de tut apprendre t en distinguer les
dinérentes parties. Par exemple cette phrase:
Comment cela M-<-M? est claire pour tout le
monde mais la dictée on obtiendrait, avec une
classe mal préparée, les séparations de mot les

plus fautives. Ces fausses
séparations, qui ont plus

de gravité que les fautes d orthographe, sont un
des signes auxquels on reconnaît une instruction

grammaticale mat dirigée.
Parler et écrire sont essentiellement des arts

pratiques, des arts de même nature que de marcher
ou de se servir de ses mains. Il faut donc exercer
les enfants à parler et a écrire. La première leçon
de langue maternelle doit être intimement unie à
la leçon de chosett. Chaque partie de la leçon de

[L.Carrau.]

choses sera résumée en une phrase courte, claire,
substantielle, que le maltre prononcera ou qu'il
fera trouver à l'élevé. On la fait répéter par una

série d'élèves jusqu'à ce que tout le monde la

sache, et alors on demande qu'elle soit rappor-
tée par écrit. Si les enfanta sont trop jeunes, on

peut t'ecrire au tableau.

Une autre leçon de langue maternelle se ratta-

.chera à la lecture d'un texte. Le vocabulaire de

l'enfant est borné il ne contient que les mots qui
lui sont nécessaires pour M* acte* et ses senti-

ments de tous les jours. La lecture présentera
quantité de mots nouveaux que l'enfant ne com-

prend pas et qu'il est nécessaire de lui expliquer,

non par des définition*, mail par des exemples ott

par d'autre* phrases où on les fera entrer. C'est

encore une note Bêcheuse pour une école, quand
on découvre que les élèves y emploient'des mots
dont ils ignorent la stgnimcation. Il arrive alors

que, trompés par des assonances, ils emploient un

terme pour un autre, comme trahison pour tradi-

tion, ou continence pour co'XttMMCt. Mieux vau-
drait n'avoir qu'un petit nombre de mots à sa dis-

position et les employer avec justesse et bon sens,
que détaler ces fausses richesses.

Les nombreuses métaphores que contient la

langue et que nous employons sans en scruter

l'origine ont besoin d'être expliquées: pourquoi
dit-on un esprit étroit, une dme basse, Mn cœMr
cAaMd ? autant de comparaisons abrégées qui peu-
vent donner lieu à

quelques
mots d'intéressante

explication. Le maître don surtout faire la guerre
aux métaphores mal suivies, comme remp/tr un

but, fBt&raMtr une ea~rt~'t. Quand âne Mcution
incorrecte se présente, ce n'est pas assez de la
relever: ii faut taeuer d'en découvrir la cause.

Presque toujours c'est quelque fausse analogie qui
a trompé l'écolier. Pourquoi entend-on dire de

plus en plus je demande à ce ot«. ? c'est par
fausse analogie avec M <t<Mdr<m à ce que, je con-
<MM ce que. De même remplir Mn AM< ment de

ren~/tf
Mtt ~tr, et oaAraïïef une carrière est

l'inutation d'ettt&r<M<e<- une religion, une opinion.
Quand l'élevé voit la cause de la faute, il est mieux

préparé à l'éviter.
Sans faire de nos écoliers de petits orateurs,

on peut les exercer à parler sur un sujet pendant
trois ou quatre minutes, à condition qu'ils aient
d'abord étudié le sujet et qu'ils le connaissent
bien. On a remarqué la facilité avec laquelle les
écoliers américains manient leur langue mater-
nelle cela tient aux exercices de l'école primaire.

Ce n'est pas assez de faire apprendre la langue
française à l'enfant il faut la lui faire aimer. Le
maitre dira donc à l'occasion que notre langue a

été la
première qui, au moyen âge, se soit dégagée

du latm que dès le xa* et le xm* siècle on la par-
lait dans tonte l'Europe, que nos vieux poèmes
du moyen âge ont été traduits en toutes les lan-

gues, etque nos héros français, comme Roland, ont
été populaires dams le monde entier; il parlera en-

suite de l'éclat incomparable que notre littérature a

jeté au ivre, au xvH*etauxvm* siècles; rappellera

que la langue française est devenue la langue de la

diplomatie ainsi que de la société polie de tous pays,
et il pourra ajouter qu'aujourd'hui encore tout

homme tultivés'appliqueala parler, ce qui n'est pas
une raison pour nous de ne pas apprendre

les

langues étrangères, mais plutôt une raison de les

apprendre,pour n'être pas moins instruite et moins
bien préparés à tout événement que nos voisins.
Pour faire comprendre les mérites <Me l'étranger
découvre dans la langue française, le mahre fera

remarquer de temps à autre l'énergie ou la finesse

de certaines expressions souvent les locutions

populaires sont d'une concision et d'une force par-
ticulières, que nous ne songeons pas à relever

parce que nous y sommes habitués. Quelle préci-
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-eion dans un proverbe comme Qui terre a, guerre

a, ou dans faut bien faire, et laisser dire. Un

moyen de faire aimer en même temps que de

faire apprendre la langue maternelle, ce sont les

chansons, qui doivent avoir une place importante
& l'école, a condition que les paroles soient bien

choisies et méritent d'être retenues. Le jour où les

élevas de toutes les régions de la France empor-
teront de l'école un certain nombre de chants

partant d'une inspiration pure et élevée, un lien

<te plus aura été créé entre Français et la

langue maternelle aura accru son empire sur les

cœurs.

Pour faire sentir la propriété des termes, un

bon exercice est de choisir une idée et de montrer

de combien de manières la langue parvient à la

rendre. Je suppose qu'il s'agisse du verbe prendre
-et de ses différentes nuances Le soldat saisit son

arme l'enfant cueille une fleur les gendarmes

<!pp?'~AeM<~en< un voleur le chat attrape la souris

l'armée e<iMM la position l'écolier comprend le

problème. » On fera percevoir ainsi la métaphore

qui assimile notre intelligence à des mains qui
s'emparent d'un objet. La langue anime tout

« Une auberge borgne; une affaire louche; so~t'~

comme un pot. » Les images de notre langue se rat-

tachent à un passé qu'il faut tâcher de faire revivre.

Tantôt elles nous viennent d'un jeu, par exemple

du jeu de paume :Mlt a pris la balle au bond. Je vais lui

renvoyer la balle. H s'est laissé empaumer. x Tantôt

c'est à quelque profession qu'elles sont empruntées,
comme celle du meunier, ou de l'aubergiste, ou du

marchand, on encore à la vie militaire on à la ma-

rine. Pour ne parler que de cette dernière, voyez

combien elle fournit de termes «Allons l'accoster

Il ne veut pas démarrer d'ici. Aborde-le! Mettons

le grappin sur lui Donnons-lui la chasse Des

expressions d'un usage courant, telles que échouer

ou arftco', n'ont pas d'autre origine. Les écrivains

<;omme La Fontaine et Saint-Simon abondent en

expressions pittoresques, parcequ'ils savent ialan-

gue de beaucoup de corps d'état et de la plupart
<les situations sociales.

L'étude de la formation des mots et leur classe-

ment en groupes et en familles a fait des progrès,

grâce à de bons livres qui sont aujourd'hui entre

les mains de tous nos maîtres. Ici surtout il im-

porte de choisir ses exemples autant que possible
des verbes, et des verbes ayant pris naissance en

français. Tel est le verbe monter, qui vient du
substantif Mio"<, l'idée du mouvement ascension-

nel en général ayant été exprimée par un verbe
qui voulait dire d'abord escalader une montagne.

Voyez la hardiesse d'une langue qui dit monter

à cheval, le prix du blé a Mo'~e, le vin monte dans

la bouteille. Ce verbe a donné les composés
surmonter (avec son dérivé insurmontable), re-

monter (un cavalier de remonte), démonter (cette

interruption a démonté l'orateur). On dit aussi

la montée d'une colline le montant d'une échelle,

ou encore d'une note à payer le montage d'une

machine, d'une filature; la monture d'un cavalier,
ou encore celle d'un thermomètre, d'un violon,
d'un pistolet, d'un éventail, d'un bijou. Quand on

dit qu'un directeur de théâtre monte une pièce,
on compare le drame à un mécanisme dont les

acteurs et les décors forment les ressorts et les

rouages. Monter la tête à quelqu'un, c'est lui

disposer la tête de telle façon qu'elle soit prête à
un certain acte, ordinairement quelque sottise.

Nous retournons maintenant au primitif mont pour
l'entourer de ses dérivés M<Mt<"eM;): et montagne

~qui a donné mon~Maraf et mt~a~eM.t). Enfin,
<n latin mons avait déjà donné pronto~ot'fc. Les

verbes passer, tourner, d'autres encore, pour-
raient donner lieu à des classifications analogues.
Un tel exercice, fait de temps à autre, montre à

t'étèvc quels sont les moyens de formation dont

dispose notre langue et le parti intelligent qu'elle
en a su tirer. Le maitre pourra écrire exprès et

dicter quelque narration renfermant nombre de

mots de même famille, et que l'élevé rapportera

soulignés.
On sait la difficulté qui se rencontre ici à côté

des mots d'origine populaire, il y a des mots d'ex-

traction savante, tirés du latin par les érudits.

Tandis que les mots populaires sont toujours bien

formes, ceux d'origine savante laissent parfois à

dire, car ils ne sont guère autre chose que le mot

latin qu'on a fait entrer tout vif en français. Ainsi

éteindre et éteignoir sont d'origine populaire
mais inextinguible et extinction sont de prove-
nance savante. C'est au tact de l'instituteur qu'il

appartient d'examiner dans chaque cas s'il est pos-
sible de faire sentir la parenté aux élèves. Pour
le verbe muer, par exemple, on pourra montrer le

sens primitif, qui est « changer », par le rappro-
chement des composés commuer et remuer, et dès

lors il sera possible de mentionner les mots sa-

vants tels que permutation et commutation. Mais

il serait difficile, à l'école, de faire sentir la parenté
de strict et étroit, de direct et adresse. Entre deux

mots d'origine populaire, souvent la parenté re-

monte aux temps de la langue latine il vaut

mieux alors n'en point parler. Comment faire com-

prendre à des écoliers le lien qui rattache le verbe

pondre aux substantifs n'~p<M et compote ? D'autres

fois, on peut bien composer des groupes, comme

quand sous le verbe écrire on reunit les mots sa-

vants conscription et proscWp~on mais le sens

qu'ont' ces derniers termes n'est éclairé que par
l'histoire de la langue latine et des institutions

romaines. Il faut donc un certain choix dans cette

étude si intéressante.

Pour les élèves voisins de nos frontières du

midi, l'italien ou l'espagnol aideront à éclairer ]e

français ils seront comme des plantes exotiques

qui appellent l'attention sur les productions de

notre soi. Pour tous ceux qui, à côté du français,

possèdent un patois, le patois donnera pareille-
ment matière à de nombreux et instructifs rappro-
ments. Les expressions anciennes et bien formées

y abondent. A Jersey, non loin de Saint-Hélier,
sur un poteau placé à l'entrée d'un champ, on

peut encore lire aujourd'hui ces mots « Il est dé-

fendu de trépasser dans ce champ. » Nous avons ici

l'ancien mot trépasser, en italien <rapftM<t' em-

ployé comme dans le livre des Rois « Et la cha-

rogne Jesabel girra cume feins (comme du fumier)
el champ de Israel, si que li trespassant dirrunt:

Est-ço la noble dame Jesabel ? » Ce mot, qui mar-

que le passage à travers, n'est plus usité en fran-
çais littéraire que dans le sens unique du grand

passage. Le même préfixe se trouve dans ~-MM!7-

tir, <7'~MM<e' et notre adverbe <?'M, qui voulait

dire a de part en part, tout à fait n'a pas d'au-

tre origine. Que d'expressions pittoresques les

patois ne contiennent-ils pas 1 Dans le Berry, une

toile d'araignée s'appelle une arantèle; nous avons

ici l'ancien mot d'aragne, encore employé par La

Fontaine, figurant comme premier terme d'un

composé. A des enfants on dit: «Allez vous ~'ayMM-
dans le jardin 1 » C'est le même verbe qui est con-

tenu dans vagabond et N:trat)'"y<Mf. Les petits
Parisiens n'ont pas de patois à leur usage mais

l'instituteur fera bien de leur citer de temps à autre

quelques mots de ce genre, pour leur donner une

idée plus juste de ces anciens dialectes ils ne
sont pas la corruption ou la caricature du fran-

çais ce sont des idiomes non moins anciens, non

moins respectables que le français, mais qui, pour
n'avoir pas été la langue de la capitale, ont été

abandonnés à eux-mêmes et privés de culture lit-

téraire. Que nos enfants accueillent toujours avec

affection et curiosité ces frères déshérités du fran-

çais Une fois qu'ils auront l'habitude d'observer
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les mots, ils feront attention aux idées et aux usa-

ges.
C'est ainsi que tous les moyens concourront à

enrichir le vocabulaire de l'élève. On a remarqué

que nos écoles jettent tous les ans dans ia société

une qntntité de jeunes gens qui savent lire, mais

qui ne lisent point. Les plus belles oeuvres de

uotre Uttérature sont non avenues pour eux tout

au plus tes journaux avec leurs produits frelatés,

:aits divers, procès criminels, feuiUetons, parvien-
oent-its a captiver un instant leur attention. Si les

élèves de nos écoles ne lisent pas assez, c'est que

beaucoup de mots qu'ils rencontrent dans les li-

vres n'ont pas pour leur esprit un sens précis et

clair. Ils ferment bientôt des volumes dont la pen-

ee se dérobe pour eux. Le temps passé à expli-
mer tes mots ouvrira l'esprit aux idées et aux

choses. Par les mots l'homme entre en possession

de l'héritage intellectuel de ses ancêtres. Quelles

longues et précieuses conquêtes de l'humanité ne

représentent pas les noms de vertu, liberté, ~M'-
tice, honneur, charité, droit, devoir, patrie Mais

pour les posséder, il ne suffit pas de les recevoir;

en ne les tient vraiment que quand on a refait le

travail qui les a créés. Il faut repenser ces mots,

U faut savoir ce qu'ils ont coûté d'efforts et de

luttes parfois sanglantes; autrement on ressemble-

rait à l'homme qui apporte une dépêche, mais qui
en ignore le contenu. Voltaire pendant soixante

ails pense, écrit, agit, combat, et cette longue
suite d'efforts vient se résumer dans le mot de to-

lérance, qui prend place dans notre vocabulaire.

Celui de bienfaisance, si familier à nos oreilles,

est seulement entré dans la langue au siècle der-

nier il est dû a l'abbé de Saint-Pierre. Montrons

aux enfants cequevalent ces diamants du langage.
Une fois que l'élevé aura pris l'habitude de

chercher ce qui est derrière les mots, ce sera pour
son esprit un besoin et une

régie.
Il voudra véri-

fier ce qu'on lui propose. Il n~st pas surprenant

que l'enseignement de la langue, nris
dans toute

son étendue et dans son vrai sens. se confonde

avec l'éducation générale, puisque le langage est

le principal instrument de communication entre

les hommes, et puisque au moyen de la parole les

générations sont solidaires tes unes des autres.
C'est ainsi que l'enseignement de la langue mater-

nelle forme & la fois le commencement et le centre

des études, et que le maître qui le donne dans

toute son étendue en fait pour ses éteves le prin-

cipal instrument de progrès. [Michet Bréat.] ]
LATINE (LANGUE ET HTTÉRATUKE). – Littératu-

res étrangères, VU-IX. Le latin est une des deux

langues classiques. Il a cessé d'être une tangue vi-

vante vers le vin" siècle de notre ère. H a exercé
une très grande influence sur le développement
de la civilisation moderne, d'abord comme langue
d'un des plus grands empires du monde, puis par
la richesse de la littérature dont il a été l'organe,
ensuite parce qu'il est resté la langue officielle de

l'église catholique, et longtemps aussi la langue en

quelque sorte internationale des érudits, des sa-

vants et des diplomates de toute l'Europe occiden-

tale, enfin parce que c'est du latin que sont sorties

les langues romanes italien, espagnol, portugais,

provençal, français et roumain. N'oublions pas non

plus la place importante qu'a tenue et que tient

l'étude de cette langue dans ce qu on est convenu

d'appeler une éducation libérale.

D'après les données de la philologie moderne,
le latin, ainsi appelé parce qu'il fut la langue des

peuples du Latium (Italie centrale), est une des

deux branches de l'ancienne langue italique, qui
avec le grec, l'allemand, le sanscrit, etc., s'est for-

mée d'un ancien idiome asiatique qui fut la langue
des Aryas primitifs. La langue latine n'est donc

pas issue de la langue grecque; c'est seulement

âne langue soeur de celle des Hellènes.

On a remarqué justement que le latin est avant

tout la langue de la tribune, la langue oratoire. Il

se prête mal à la poésie, car il est peu métaphori-

que il ne se met pas non plus facilement au ser-

vice de la philosophie, car il est trop pauvre en

expressions abstraites. On y rencontre peu de ces

mots composés qui abondent en grec et qui tra-

hissent dans l'esprit d'un peuple des instincts

d'analyse et des habitudes de UnetM et de ré-

flexion.

Tous les alphabets italiques sont d'origine grec-

que on sait que les alphabets grecs ne sont eux-

mêmes que des réductions de l'alphabet phénicien.
Qui introduisit l'alphabet grec en Italie? Evandre

et les Arcadiens selon Denys d'BalicarnaM~, Tite-

Live et Tacite, les Pélasges selon Pline.

Cicéron comptait 21 lettres dans l'alphabet
latin en y comprenant le G, qui n'est autre chose

que le C modiflé; deux des voyelles, 1 et U, ser-

vaient a la fois de voyelles et de consonnes (J et V).
La prononciation du latin qui a cours en France

n'est pas la même que celle qu'on a adoptée en

Allemagne et en Italie, où l'on s'est probablement
moins écarté de la

prononciation
ancienne. Par

exemple, le son u ma jamais existé en latin; on

devrait prononcer ou Dominus devrait se pro-
noncer Dominous. C et G n'ont pas non plus, dans

la prononciation suivie en France, la même valeur

qu'en Allemagne et en Italie. Il serait à souhaiter

que la prononciation italienne, qui marque l'ac-

cent tonique et qui doit être évidemment la moins

défectueuse, fût enseignée dans l'Université, sauf

peut-être quelques légères modifications de détail.

Cette pratique aurait, entre autres avantages, celui

d'encourager et de faciliter l'étude de l'italien.

En latin, tes noms, pronoms, adjectifs et verbes

sont variables. Les flexions se font surtout par
des changements dans la terminaison. Il y a trois

genres, mais seulement deux nombres; cinq cas

dans la déclinaison des noms, adjectifs et pro-
noms, et deux voix dans les verbes, la voix active

et la voix passive mais certains verbes, n'ayant

que la forme du passif avec le sens de l'actif, sont

appelés cM~o?tM<<.
On peut diviser l'histoire de la littérature latine

en quatre périodes principales
)° Période primitive, avant l'influence grecque.
2" Période de formation, depuis Livius Andro-

nicusjnsqu'au temps de Sylla.
3' Epoque de perfection (On de la république

et siècle d'Auguste).
<° Période de décadence, depuis Auguste jus-

qu'à la fin de l'empire romain.

Si l'on jette un coup d'ceil d'ensemble sur les

destinées du peuple romain, on reconnaîtra d'a-

bord que le goût des lettres comme des arts ne

lui est venu qu'assez tard. Parmi les genres litté-

raires, l'éloquence est le seul véritablement indi-

gène les autres champs de connaissances furent

longtemps négligés, et ce n'est que vers le Vt* siècle

après la fondation de Rome que les Romains fo-

rent amenés, par des relations plus étroites avec

les Grecs, à imiter sous toutes ses formes la litté-

rature de ces derniers. Un manque d'originalité,
au début, et plus tard une constante prédomi-
nance du genre oratoire même dans la poésie, la

philosophie et l'histoire; enfin, le culte du bon

sens, le souci du décorum, avec Une certaine ten-

dance à la malice et à la raillerie, tels sont les prin-

cipaux caractères généraux de la littérature latine.

I. FÉRtOBB PRIMITIVE.

La pauvreté de la littérature romaine pendant
la période primitive, c'est-à-dire pendant les cinq

premiers siècles, s'explique en partie par cette

longue suite de guerres au prix desquelles Rome

dut acheter laborieusement la conquête de l'Italie.

Les fragments les plus anciens de littérature
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latine qui nous soient parvenus sont de trois

sortes f des textes de lois; 2° des inscriptions
3 des poésies.

1° Textes de lois. Il ne reste que quelques
débris peu importants des Lois royales, que l'on

suppose avoir été rédigées par un certain Papi-

rius les lois de Nunta, qui auraient été brûlées

par ordre du Sénat comme hérétiques, n'ont peut-
être jamais existé. On possède au contraire de pré-
cieux fragments de la loi des Douze Tables rédigée

par les Décemvirs, et qui aurait été affichée au Fo-

rum. Ces tables, détruites par les Gaulois lors de

leur entrée à Rome, furent recomposées dans la

suite et restèrent longtemps le fondement du droit
romain. Cicéron dit qu'on les faisait apprendre
aux enfants par cœur comme une formule obliga-
toire. M. Mommsen y trouve déjà l'influence des

idées grecques et quelques progrès d'humanité,

quoiqu'elles soient très dures et très rigides encore,
et empreintes çà et là d'une superstition gros-
sière. Ce progrès relatif se voit surtout dans ce

qui touche aux règlements de la vie civile et dans

les clauses qui concernent le mariage, le droit de

tester, la limitation des droits du père de famille,
le droit d'appel en cas de condamnation à mort, etc.

Le débiteur insolvable y est surtout maltraité; il

est à la merci de son créancier, qui peut le garder
en prison chargé de chalnes dont le poids est dé-

terminé, et, après cinquante jours de sursis, le

tuer ou le vendre au delà du Tibre; cette loi per-
met aussi de tuer les enfants dinbrmes, punit de

mort une insulte aux magistrats, le vol noc-

turne, etc.

2° Inscriptions. Ce qui distingue les inscrip-
tions romaines des inscriptions grecques et ce

qui fait qu'elles sont beaucoup moins instructi-

ves pour l'historien, c'est qu'elles sont plus conci-

ses les Grecs, grands parleurs de tout temps,
avaient même certaines tendances à bavarder sur
la pierre. Le génie romain, au contraire, a gardé

longtemps le laconisme le plus sévère dans les

inscriptions; ce n'est que vers l'époque de la dé-

cadence des lettres latines que les inscriptions
sont devenues verbeuses et prolixes.

Les recueils modernes les plus importants d'in-

scriptions latines (ceux d'Orelli et de Mommsen)
renferment principalement la chanson des Frères

Arvales, l'inscription dutombeau des Scipions (qua-
tre épitaphes), l'inscription de la colonne Dui-

lienne, document précieux pour l'historien, mais

où il n'y a guère autre chose à glaner pour les
lettres que des noms et des dates.

3° Po~:eM':M!<!M. Les Romains n'ont eu ni

la versatilité, ni l'imagination, ni l'esprit ouvert des

Grecs. Leurs qualités dominantes étaient un juge-
ment sain, beaucoup de bon sens, en même

temps qu'une grande force et une grande persé-
vérance de volonté. Ces qualités ne sont pas par-
ticulièrement favorables au développement du

goût poétique. Aussi longtemps donc qu'ils res-

tèrent eux-mêmes à l'abri de toute influence étran-

gère, il n'y a pas à chercher chez eux les traces

d'une véritable poésie, ni autre chose qu'une muse
utilitaire et pratique au service de la religion et
des nécessités de la vie quotidienne. La poésie
n'était tolérée que pour l'usage du culte. Caton,
cité parAulu-Gelle, dit à l'éioge de la vieille Rome

que l'art des poètes n'y était pas en honneur.
Parmi tes plus vieux fragments poétiques, c'est-à-

dire les fragments de prose rhythmée, il faut citer
d'abord les prédictions et les oracles; les anciens
Romains croyaient à des dieux et surtout à des
déesses placés dans les bois, près des sources
d'eau minérale, dans les grottes, et auxquelles ils

prêtaient la connaissance de l'avenir; des for-
mules attribuées à ces prophétesses, à ces sybilles,
telles que Fauna, Egéria, etc., il ne reste que des

MUYenirs )<gendait'es; Horace parle cependant de

recueils de ces premiers vers en rhythme grossier.
On peut ranger dans la même classe les chants

dits des prêtres Saliens (sauteurs), chargés de con-
server le fameux bouclier sacré tombé du ciel au

temps de Numa, sorte de palladium qui devait as-
surer l'éternité de Rome. Ils célébraient des fêtes
annueUes pendant tout te mois de mars; ils exécu-
taient alors autour des autels une danse guerrière,
comparée par Sénèque au

trépignement du foulon,
et chantaient des espèces de litanies en frappant
sur leurs boucliers il ne reste rien de ces fameux
chants dont Quintilien dit que les Saliens de son

temps ne comprenaient plus eux-mêmes le sens

original.
Une autre corporation de prêtres, les Frères

Arvales, c'est-à-dire rustiques, dont la légende
faisait remonter l'origine jusqu'au temps de Ro-

mulus et qui étaient voués au culte de la déesse

Dia, très semblable à celui de Gères, chantait
aussi un rituel rhythmé accompagné de mouve-
ments de danse, dont un fragment, déterré à Rome

en t77S, révèle une forme de langue encore très

primitive.
On peut encore citer, parmi les monuments in-

formes de cette poésie primitive, les fragments de

complaintes funèbres ou nénies, répétées avec ac-

compagnement de n&te et qui renfermaient des

maximes morales avec l'éloge du défunt; plus
tard, ces nénies furent récitées devant la maison

mortuaire et près du bûcher par des pleureuses à

gages.
On aura épuisé la liste de ces poésies pri-

mitives, si on y ajoute les chants de triomphe,
répétés par l'armée victorieuse en rentrant à

Rome et en suivant le char de son général. En

somme, tout ce que nous venons de voir ne tient
encore à )a poésie que d'assez loin.

Y a-t-il eu chez les Romains comme presque
chez tous les peuples quelques éctosions sponta-
nées de poésie épique ? Un grand érudit alle-

mand, M. Niebuhr, le croit, et il suppose que
toutes les légendes relatives à la fondation et aux

premières années de Rome, l'histoire de Remu-

lus et de Rémus, leur naissance, leur allaitement

par une louve, puis l'enlèvement des Sabines, le
combat des Horaces, auraient eu leur origine dans
une grande épopée primitive, sorte d'Iliade ro-

maine qui aurait été composée après l'invasion

des Gaulois; mais il semble que ce n'est là qu'une

ingénieuse et brillante hypothèse sans fondements
dans la réalité, car si toutes ces légendes romaines
avaient été des créations du génie poétique, et
étaient devenues populaires à force d'être chan-

tées et répétées dans les festins, comme le prétend
Niebuhr, il est évident que les poètes auraient

été dans la vieille Rome, comme dans la Grèce

antique, entourés d'une certaine auréole de popu-
larité. Et au contraire, nous avons déjà dit le peu
de cas que les Romains faisaient d'eux.

De toutes les espèces différentes de poésies, la

poésie dramatique semble avoir été le plus en

conformité avec le caractère du peuple romain.

Comme lesltaliens actuels, dit Teuffel, les anciens

Romains possédaient un œit éveillé pour remar-

quer les particularités et les apparences extérieu-
res. Ils avaient le talent et le goût de l'observa-

tion minutieuse, et une grande facilité à imiter les

travers d'autrui et à trouver de vives reparties.
De là ces improvisations, ces chansons, ces dialo-

gues enjoués et satiriques qu'on trouve de bonne

heure dans la littérature latine. Les plus ancien-

nes de ces chansons plaisantes sont les chants.
/e'M:t?M, appelés ainsi de la ville de Fescen-
nium en Etrurie. Ils se chantaient dans des fêtes

rustiques célébrées à l'occasion des moissons d'a-

bord, puis des cérémonies nuptiales, dans let-

quelles on se renvoyait de grossières plaisante-
ries qui faisaient les délices de la populace.
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Ces chants fcscennins ont été probablement lo

berceau de la comédie latine. D'autres représen-

tations champêtres, qu'on appelait les Satires

(mélanges), pots.pourris confus de récits comiques,

de tours de force grotesques et de danses an son

de la Oùte, étaient encore en honneur en l'an 36t

avant Jésus-Christ, quand on éleva un théâtre de

bois dans le cirque à Rome et même lorsque les

drames réguliers à la mode grecque s'importè-

rent à Rome, ces représentations de saltimban-

ques et ces farces grossières des clowns étrus-

ques restèrent encore sur la scène, comme des

espèces d'intermèdes plus en harmonie avec les

goûts grossiers de la majorité des spectateurs.

Les Mimes, qui fleurirent aussi de très bonne

heure à Rome, ne se distinguent pas très bien de

cette première forme scénique. Ce devait être,

d'après les auteurs anciens, une espèce de repré-

sentation bouffonne de la vie ordinaire, mélange

bizarre de plaisanteries licencieuses et de sen-

tences d'une sagesse pratique, tout à fait accom-

modé au tempérament plébéien. La satire des

grands personnages contemporains n'en était pas
exclue. Le costume des Mimes était une sorte

d'habit d'arlequin. Les acteurs qui représentaient
ces pièces étaient toujours des personnages de
condition basse, objets des mépris de tous. Ce

théâtre bouffon était tellement dans les moeurs

et le génie des Romains, qu'il a traversé les

siècles et survécu dans la Commedia dell' Arte en

Italie.

Outre les Mimes, le théâtre populaire primitif

comprenait encore un autre genre de pièces,

les Atellanes (d'Atella, petite ville de Campanie).
Les jeunes patriciens de Rome jouaient eux-mê-

mes masqués dans ces pièces. L'intrigue générale,

fort simple apparemment, était arrangée à l'avance;

mais les détails étaient laissés à l'improvisation

d'acteurs qui n'épargnaient pas les jeux de mots

grossiers et les gesticulations équivoques.

II. PËMODE DB FOMtMMN.

C'est par
le théâtre que les chefs-d'œuvre grecs

sont arrivés & Rome. L'historien Tite-Live raconte

qu'a l'occasion d'une peste qui eut lieu à Rome,

on introduisit pour la première fois des jeux scé-

niques qui vinrent s'ajouter aux jeux du cir-

que et aux divertissements que possédait déjà le

peuple.
Les premiers jeux scéniques avaient été impor-

tés d'Etrurie, et c'étaient de simples danses non

accompagnées de chants. Les acteurs étaient ap-
pelés At~n'OM, d'un mot étrusque. Enfin, un es-

clave fait prisonnier au siège de Tarente, Livius

Andronicus, après avoir traduit l'Odyssée, eut

aussi l'idée de faire représenter des pièces imi-

tées du
grec. Jusque-la le théâtre romain n'a-

'-ait jamais connu de pièces à intrigue suivie.

Cette innovation eut évidemment un grand suc-

cès Livius était à la fois auteur et acteur der-
rière lui était placé un joueur de flûte et à côté
un enfant qui lisait les paroles, tandis qu'il se

contentait de faire les gestes. Peu à peu le nom-

bre des acteurs s'augmenta; l'art scénique nt des

progrès.

que le poète latin par excellence, qui avait eu une

éducation toute plébéienne, se donnait exclusive-

ment comme un traducteur. Quoique le théâtre

grec ait eu beaucoup de peine à s'établir à Rome,

une fois qu'il y fut adopté les pièces qui ne

venaient pas de cette source étaient mat accueil-

lies. Plaute se fit entrepreneur de représentations

publiques, et arriva à la richesse et à la célébrité

tout jeune encore; on lui attribue une fécondité

extraordinaire; il aurait écrit jusqu'à cent trente

comédies mais ce chiffre paraît exagéré. Ses

sujets sont surtout tirés de la comédie de mœurs,

c'est-à-dire empruntés au théâtre de Ménandre,

de Diphile, etc. On est surpris aujourd'hui que

les anciens aient conçu la comédie de mœurs sans

rôles de femmes. Mais c'est qu'à Rome, comme à

Athènes, la femme vit dans le gynécée, file la

laine et parait peu dans la vie commune. La ma-

trone restera donc dans la coulisM c'est tout au

plus si on parle d'elle. Les seules femmes qui pa-

raissent au théâtre sont des esclaves ou des

joueuses de Bute. Le domaine de Plaute est ainsi

considérablement resserré il n'est pas étonnant

que son théâtre paraisse un peu monotone; il a su

néanmoins créer des situations intéressantes avec

ces données un peu uniformes et des types

qui se ressemblaient trop les uns aux autres,

Il a su aussi laisser de côté beaucoup de traits de

mœurs particuliers à la Grèce pour les remplacer,

soit dans les prologues, soit dans le cours de la

pièce, par des scènes qui reproduisaient vivement

la physionomie latine. Le fond de ses pièces est

presque toujours une tromperie généralement our-

die par quelque esclave, ancêtre de Scapin, pour
servir les intérêts de quelque jeune maître malheu-

reux en amour ou tenu trop en bride par son

père. Les autres personnages principaux de ce

théâtre sont, outre tes pères dupés par leurs es-

claves ou leurs enfants et tournés en ridicule,
les marchands d'esclaves, corrupteurs et corrom-

pus, qui se laissent insulter et battre et ne sont

préoccupés que de réussir dans leur honteux trafic,

tes soldats fanfarons, sorte de Don Quichottes ou

de capitaines Fracasses de l'antiquité. Les jeunes
gens du théâtre de Plaute sont quelquefois tou-

chants, mais leur amour, même quand il commence

par une idylle, par quelque attachement désinté-

ressé, a toujours quelque fin assez terre à terre.

Parmi les vingt pièces de Plaut~que nous avons,

les deux plus célèbres et les plus morales sont les

Captifs et le Cdble. Il faut encore mentionner

l'~mp/tt~OM, imité par Rotrou dans tes Sosies

et surtout par Molière dans la pièce du même

nom <a Marmite, qui a servi d'original à l'Avare;

les Menechmes, dont s'est inspiré Regnard et qui

décrivent tes joyeuses erreurs et les plaisantes

équivoques produites par la ressemblance de deux

frères jumeaux laCowa etIaJK<M<eM<c, imitées

par Destouches dans le'Re~r imprévu et le r'm-

&OMf noctMrmf; les trois Ecus ou le rWKMmmm,

imité par Andrieux dans le Trésor, etc. En somme.

PIaute est assurément un grand génie comique,

original, quoique imitateur des Grecs, qu'il trahit

sans cesse en lestraduisant, pour intercaler quelque

plaisanterie de son cru. La différence de culture

entre les deux nations exigeait aussi que chez le

poète latin les lignes fussent plus marquées, les

ombres du tableau plus saillantes. Les plaisante-

ries de Plaute consistent trop souvent dans de

purs rapprochements de mots et de simples allité-

rations mais ses pièces sont un trésor précieux

pour l'étude de la langue latine populaire. Elles

se jouèrent encore longtemps après sa mort.

Ennius, quoiqu'il soit surtout connu commepoète

épique, avait aussi travaillé pour la scène il avait

traduit Euripide et composé quelques comédies.

Son neve Pacuvius traduisit plusieurs pièces de

Sophocle dans un style et dans une versification

Longtemps, cependant, tes pièces du théâtre

latin ne furent qu'une pure reproduction du
théâtre grec. Ntavius, Ennius, Pacuvius, Attius,
traduisirent surtout les pièces tragiques, en y
introduisant beaucoup de gravité mais leur style
s'égarait quelquefois jusqu'à la déclamation et la

trivialité. Les chœurs des pièces grecques étaient

exclus des drames romains, par la simple raison

que l'orchestre, ou partie du théâtre où s'exécu-

taient en Grèce les évolutions du chœur, était

occupé à Rome par le Sénat.

Le théâtre de Plaute, lie ghnd comique romain,
est aussi imité du grec. Il est singulier de voir
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qui font souvent tort à son modèle; enfin Attius

acclimata tout à fait latragëdieanomo entrai-

tant des sujets romains; mais l'œuvre de ces poètes

ne nous est parvenue que très mutilée. Il ne nous

reste aussi que des fragments d'un autre cop)ique,

Cé cilius cet écrivain avait imité les Grecs avec

p)~us de fidélité. C'est aussi le caractère de Té-

rence, le plus célèbre comique latin après Plaute.

Il était originaire de Carthage, mais vint de bonne

he ire à Rome, où il fut l'esclave du sénateur

Té. entius Lucanus, qui lui fit donner une éduca-

tion libérale et l'affranchit. A vingt-six ans il pré-

senaaux édiles une comédie dont le succès fut si

grand qu'il excita de vives jalousies. Scipion
Emilien et Lélius l'admirent dans leur intimité;
on al la même jusqu'à dire qu'ils étaient les inspi-

rateurs, sinon les véritables auteurs de ses meil-

leures pièces. Il se fait gloire lui-même, dans le

prologue d'une de ses comédies, de ce haut patro-

nage et de cette précieuse collaboration. Après
avoir donné plusieurs pièces qui eurent toutes

granf* succès, il alla faire un voyage en Grèce et

y recueillit les manuscrits de Ménandre. Mais au

retour son vaisseau fit naufrage, et de chagrin d'a-

voir perdu tous ses trésors littéraires, il tomba

malade et mourut. Les pièces que nous possédons
de lui sont: l'Andrienne, imitée par Baron; l'Hé-

cyre ou la belle-mère, le Bourreau ~e ~M~mf,
)H MotMM?: que Molière abeaucoup imité dans les

F<'M)'&M de Sca~tt), l'E~MM~M?, et enfin les

Adelphes dont Molière a tiré l'Ecole des Maris.

Le caractère de Térence n'est pas l'originalité; il

a suivi de très près Ménandre, bien qu'il ait sou-

vent fondu plusieurs pièces de son modèle en
une seule. Ses intrigues sont un peu monotones;
il n'a ni la vivacité, ni la fraîcheur, ni la variété de

Plaute par contre il est exempt d'extravagance,
et son style est élégant et correct. César, qui le

trouvait trop pauvre en verve comique, l'appelait,

dit-on, un demi-Ménandre. Ses caractères sont

soigneusement dessinés, et il excelle dans le dia-

logue de )a vie ordinaire, tandis qu'il rend fai-

blement le langage de la passion. C'est un poète

raffiné, plutôt fait pour charmer les connaisseurs

que pour plaire au peuple.

Presqu'à la même époque où le drame naissait

à Rome, la poésie épique s'y acclimatait aussi.

Livius Andronicus avait fait une traduction de l'O-

dyssée qui devint bientôt classique et qu'on appre-
nait dans les écoles, comme le raconte Horace;

Ennius, étranger comme Andronicus, originaire
de la Grande-Grèce et qui avait été amené à Rome

par Caton l'Ancien, voulut écrire des Annales en

vers, dans lesquelles il racontait l'histoire de Rome,

depuis l'arrivée d'Enée en Italie, en suivant l'ordre

chronologique des événements jusqu'aux temps
mêmes où vivait le poète. Mais, bien que les Ro-

mains aient voulu voir en Ennius une sorte d'Ho-

mère latin, il est évident, d'après les fragments

qui nous sont parvenus de cette grande épopée
historique, que la valeur artistique de cet ouvrage
était assez mince. Ennius mériterait cependant sa

renommée, ne fut-ce que pouravoir abandonné l'an-

cien mètre dit M~MrK'M, et adopté les mètresinven-

tés par les Grecs. Cnéus Nœvius avait composé
aussi un récit héroïque de la première guerre pu-

nique.
Si on ajoute, aux genres que nous venons de

parcourir, quelques épigrammes et quelques cau-

series en vers sur divers sujets, qu'Ennius intitula

Satires, et qu'imita Lucilius en y introduisant un

éiémeat de raillerie contre les mœurs du temps,

d'attaques personnelles qui ont donné à ce mot

de sa/M'e, signifiant d'abord simplement mélange,
le sens de poésie caustique qu'il a gardé jusqu'à
ce jour, on aura parcouru tout le champ de la

poésie latine jusqu'à la fin du vie siècle de Rome.

Enfin, sur le seuil même du siècle d'Auguste,

deux poctes qui forment la transition avec la pé-
riode suivant;,Luotce et Catulle, nous font pres-
sentir l'âge de maturité « II y a dans l'année, dit

M. Patin, des jours intermédiaires qui ne sont

déjà plus l'hiver, qui ne sont pas encore le prin-

temps, et où certaines plantes, sentant, on le croi-

rait, l'approche de la tiède saison, se couvrent

prématurément de fleurs et de feuillage c'est

ainsi que fleurit, que verdit, dans les vers de Lu-

crèce et de Catulle, la poésie de Virgile et d'Ho-

race. »

Lucrèce, le poète athée, qui travaiUait la nuit.

en proie à un génie fiévreux voisin, dit-on, de la

folie, révèle, dans son magnifique poème didac-

tique de la Nature des choses, aux Romains

grossiers et superstitieux mais déjà travaillés par
les premières atteintes du scepticisme, les beau-

tés de la libre philosophie grecque, en même

temps que des théories d'une haute portée scien-

tifique sur l'origine et l'essence des êtres. Il est

impossible de ne pas admirer l'ardeur avec la-

quelle il acclame la doctrine d'Epicure, y cher-

che une genèse rationnelle du monde, une phy-

sique et une métaphysique satisfaisantes, et la

représente comme arrachant l'humanité aux té-

nèbres et à la superstition; souvent son génie

l'emporte même en dehors des limites qu'il s'é-

tait tracées, et son inspiration véhémente enfante

une poésie moins achevée que celle de Virgile,
mais parfois plus primesautière et plus grande

par sa simplicité même.

Disciple aussi et imitateur des Grecs, Catulle

écrivit un poème religieux, Atys, et un poème

héroique, les Noces de Thétis et Pelée, qui n'é-

taient peut-être que des traductions d'un auteur

grec Catulle, qui mourut très jeune, aurait en

tout cas mérité l'immortalité par ses épigram-
mes et surtout ses poésies lyriques, dont les plus
connues sont ses vers adressés à Lesbie, idole
probablement peu digne d'une si fervente ado-

ration.

Quant à la prose, c'est par l'histoire qu'elle dé-

bute à Rome. Les grandes Annales des pontifes,

qui enregistraient sèchement les événements dans

l'ordre chronologique, avaient été interrompues.
Des chroniques et des mémoires individuels les

remplacèrent de bonne heure. Parmi les plus an-

ciens historiens romains, qui écrivaient en grec,
le premier en date et le plus important est Fabius

Pictor, qui vivait au temps de la seconde guerre

punique il faisait commencer son récit a Enée et

le poursuivait jusqu'à son propre siècle. Au nombre

des plus anciens spécimens de prose latine, il faut

citer le sénatus-consulte sur les BaceAaHS~

Les tendances nationales du caractère romain à

cette époque s'incarnèrent surtout dans la per-
sonne de Marcus Portius Caton, surnommé le Cen-

seur, caractère vigoureusement trempé, doué d'une

indomptable énergie, alliée à une finesse et à une

ruse de campagnard; Caton est le type par excel-

lence du vieux Romain, patriote avant tout, dur

pour les autres comme pour lui-même, sans être

pourtant exempt d'é!;o!sme et de vanité. Malgré
le grand mépris qu'il professait pour les lettres

et pour les lettrés et surtout pour la culture grec-

que, il a mérité d'être regardé lui-même comme

le premier prosateur romain. )1 fut un des pre-
miers orateurs romains qui écrivirent et publièrent

leurs discours. Cicéron en connaissait de lui plus
de cent cinquante. JI nous est resté des fragments
d'environ quatre-vingts: les uns, plaidoyers judi-
ciaires, les autres, discours politiques prononcés de-

vant le Sénat ou devant une assemblée du peu-

ple. Ces fragments témoignent d'une grande élo-

quence naturelle, d'un mélange d'enjouement et

de sérieux et d'un art déjà accompli à manier la

raillerie. Caton fut aussi historien; il composa

dans sa vieillesse sept livres intitulés les Origi-
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nes, ouvrage auquel it travailla jusqu'à la fin de

sa vie. C'étaient des espèces d'annales ethnogra-

phiques et historiques de l'ancienne Italie, tantôt

concises, tantôt détaxées, et où pouvaient trouver

place des harangues composées par l'auteur. H

écrivit aussi des traités sur l'agriculture, l'hy-

giène, l'éloquence. l'art militaire, etc.

Son rt'at~t<W<r!CM/<Mre est le seul de ses ou-

vrages qui ait survécu tout entier.

Après Caton, les plus grands noms de la tribune

romaine sont ceux des deux Gracques, ces patri-
ciens qui se sont mis au service de la cause popu-

laire, et dont la parole éut tant de retentissement

de Marius, dont la rude éloquence soulevait les

passions de la multitude de Marc-Antoine, aïeul

du triumvir, et de Crassus. l'orateur lettré, qui

ne se contentai: pas d'exceller dans son art, mais

en cherchait aussi et en fixait la théorie idéale.

IH. PÉRIODE DE PERFECTION.

Ce qui marque la transition entre la seconde

et la troisième période, c'est-à-dire entre la pé-
riode de formation et la période de perfection
dans laquelle nous allons entrer, ce ne sont pas

seulement tes grands changements politiques et la

fin des guerres civiles, c'est le triomphe définitif

de t influence grecque.
Le siècle d'Auguste présente la fusion harmo-

nieuse du génie hellénique et du génie romain
le résultat de cette alliance est une littérature

exquise, délicate par la forme, mais qui manque
un peu d'originalité dans le fond. L'Age d'Auguste

présente un double aspect; à coté des institu-

tions nouvelles qui se forment, on sent des insti-

tutions anciennes qui s'en vont. Si c'est l'avène-

ment de la monarchie, c'est aussi la mort de la

République.
Parmi les grands écrivains de ce siè-

cle, plusieurs ont ressenti le contre-coup des évé-

nements plusieurs nnt passé leur jeunesse à

combattre pour la liberté expirante, tandis qu'ar-
rivés à la maturité de leur vie, ils se rallient peu à

peu au parti du vainqueur. C'est le cas principa-
lement d'Horace. L'éloquence, encore plus que la

poésie, souffrit du caractère ambigu de cette époque
nouvelle. La vie publique, si active sous la Répu-

blique, se ralentit et cessa peu à peu sous le

principat d'Auguste les assemblées populaires
deviennent rares et sans importance, et le rôle

du Sénat et des tribunaux fut amoindri au profit
du monarque qui absorba tout dans sa personne.
D'autre part, ce déclin de la vie politique

favo-
risa le développement de l'érudition et d'une

poésie raffinée, d'imitation plutôt que d'inven-

tion. Les poètes écrivent pour un cercle choisi,

pour les connaisseurs et pour tes âges à venir;

ils ne sont point en sympathie avec le gros de

leurs contemporains; t ces poètes artistes, ces

poètes de cour, comme les appelle Teunet dans

son excellente Histoire de la littérature latine,

encouragés par Auguste, raillaient la foule qui
leur rendait leurs sarcasmes, et qui regrettait
ses vieux poètes nationaux, au génie inculte,
aux vers raboteux, mais qui étaient beaucoup plus
selon le cœur du peuple.

Parmi tes cercles littéraires qui s'étaient for-

més autour du vainqueur d'Actium, il faut sur-

tout mentionner celui que présidait Mécène, riche

favori du prince, qui se fit le patron des érudits

et des poètes. Outre Horace, ce cercle compre-
nait Virgile, Varius, Quintilius Varus, Properce,
tous plus ou moins partisans du nouveau régime.
Un autre cercle, celui de Messala, était moins

favorable aux changements politiques, et parait
avoir été plus indépendant c'est à ce groupe que
se rattachait Tibulle et aussi Ovide, dont Auguste,
redevenu soupçonneux dans sa vieillesse, signa
la proscription en même temps que celle d'autres

lettrés qui avaient embrassé l'opposition, tels que
Labiénus et Cassius Sévérus.

La plupart des productions littéraires de cette

époque sont destinée* seulement & être lues

dans ~es « Récitations, ? » devaht un public d'élite

naturellement restreint.

Voyons rapidement la part des principaux
écrivains que nous venons de nommer, dans la

grande oeuvre commune du siècle d'Auguste.

Auguste et ses favoris, Mécène et Agrippa, ne

se sont pas contentés d'encourager tes lettres ils

ont eux-mêmes composé plusieurs ouvrages

(Beu)é, Auguste, sa famille et ses amis, Paris. 1867).

Les deux personnages les plus importants après
eux dans l'opinion de )eurs contemporains sem-

blent avoir été deux riches patriciens, lettrés et

protecteurs des gens de lettres, Asinius Pollion et

Messala; le premier, auteur de tragédies et d'une

histoire inachevée des guerres civiles; le second,
oratefb* de renom, grand admirateur de la litté-

rature grecque et auteur lut-meme de poésies
écrites en grec.

Mais la postérité a un peu oublié tes patrons

pour ne se souvenirque de leurs brillants protégés.
Virgile, né près de Mantoue de parents pauvres,

avait reçu une éducation soignée, Il perdit son

héritage paternel, confisqué au profit des soldats

d'Octave, qui ne le lui lit rendre, ptus tard, que grâce
à l'intervention d'amis influents, probablement
Pollion et Mécène. Virgile en exprime sa reconnais-

sance à plusieurs reprises dans ses égtogues. C'était

une nature frêle, d'un caractère innocent et tendre,
et de goûts paisibles; il fut bon fils et ami fidèle;

mais il lui manquait le sens de la vie pratique
ce qu'il traite le mieux, c'est la description de

la campagne, la peinture de son pays natal les

attachements de la famiite, tes affections du

foyer, enfin les troubles de l'amour. H ne sut pas

persister dans la voie qui convenait le mieux à
son génie il se laissa entraîner vers des sujets
de commande où il ne pouvait pas être original.
Il ramassa patiemment tes matériaux de son

Enéide, en érudit plutôt qu'en poète inspiré,
cherchant à combiner les traditions latines avec

les légendes grecques. Cependant, ce travail

assidu donna à ses vers une correction, une élé-

gance de facture qui rehausse merveilleusement

le charme dn sujet et lui a mérité de rester le

poète latin classique. Les poèmes qu'il a laissés

sont, d'abord, les Bt<co/t~«M (mot a mot, chant

des bouviers), consistant en dix églogues, imita-

tion et parfois traduction presque littérale de

Théocrite, mais avec un mélange artificiel de per-

sonnages et d'événements contemporains. André

Chénier dans ses Idylles a imité et souvent égalé

Virgile, dont les bergers manquent de simplicité
et parlent un peu trop un langage de convention.

Les ~/<~MM les plus célèbres sont la f, où

Virgile se met en scène sous le nom de Tityre et

vante la générosité du prince qui lui a rendu son

patrimoine; la 3°", où deux bergers se disputent
îe prix du chant; la 5* dont le sujet est la mort

et l'apothéose du berger Daphnis, inventeur de la

poésie bucolique; la 6' où Silène, garrotté par
deux faunes et une nymphe, n'obtient sa liberté

qu'en chantant des légendes mythologiques enfin,

la t0°" qui chante les plaintes du poète Gallus,

ami de Virgile et abandonné par la volage Lycoris.

Virgile avait un peu plus de trente ans, quand à

la prière do Mécène, peut-être d'Auguste, il èom-

mença les Géorgiques (iittératement travaux de la

terre), poème sur l'agriculture qu'il mit
sept an-

nées à composer. A la suite des guerres civiles.

l'agriculture était tombée en défaveur, la cam-

pagne manquait de bras il fallait encourager les

Romains à retourner à la charrue si honorée ch<'z

tours aïeux; c'est ce que voulut faire Virgile par
les Géorgiques. Le poème comprend quatre livres
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Inculture de la terre; culture des arbres et

principalement do la vigne et de l'olivier élève

des troupeaux !V, apiculture.

Les passages les plus célèbres des G~o'~Mes
sont ce qu'on appelle les ejOMOc!es, digressions
dont les principales sont la description des pro-

diges qui suivirent la mort de César (livre I),

t'élbge de l'Italie et la description du bonheur

champêtre (livre II), la peste des animaux (livre IH)
et l'épisode du berger Aristée, suivi du récit de
ta descente d'Orphée aux enfers (livre IV). Delille

a donné des Géorgiques une traduction en vers

français, renommée pour son exactitude et son

élégance.

L' En~tt/e, épopée en douze livres, n'était pas ter-

minée Ma mort de l'auteur, qui en avait commandé

la destruction elle fut conservée contre son désir.

C'est le récit des destinées d'Enée, héros troyen,

fondateur d'une seconde Troie et indirectement de

Rome, ancêtre de la famille Julia et par suite

d'Auguste. On voit l'intention flatteuse du poète
courtisan. Dans la première partie. Virgile mon-

tre sa familiarité avec la mythologie
hël~éni-

que dans la seconde, sa grande connaissance de

l'histoire locale des villes d'Italie. H excelle dans

ia description des sentiments de l'âme; cependant

son héros, trop uniformément pieux et sage, est peu
intéressant.

L'Enéide renferme à la fois une Odyssée et une

Iliade la première partie raconte le voyage de la

flotte troyenne en route pour l'Italie et qu'une

tempête a jetée sur les côtes d'Afrique. Enée, re-

cueilli par la reine Didon, raconte la prise de

Troie et inspire une violente passion à la reine,

qui le retient comme Calypso retenait Ulysse dans

son île. Désespérée du départ d'Enée, Didon se
<Ionne la mort. La fin du poème, celle où l'on sent

surtout l'influence de l'Iliade, contient l'établisse-

ment des Troyens en Italie, où le roi du Latium,

Latinus, accueille Enée et lui accorde la main de

sa fille déjà promise au roi des Rutules, Turnus.

Turnus prend les armes pour reconquérir sa fian-

tée, et après une lutte prolongée et des batailles

sanglantes, il périt dans un combat singulier qui

termine la guerre.
L'Ft!<'Me a été aussi traduite par Delille on

sait que Scarron en a fait une parodie assez amu-

sante intitulée l'Enéide travestie.

Le nom d'Horace ne se sépare pas de celui de

Virgile. Né à Venouse et fils d'un affranchi, ins-

truit à Rome et plus tard à Athènes, où il connut

Brutus, Horace a combattu
pour

la cause républi-

caine mais la défaite de Philippes, où il abandonna

son bouclier pour fuir plus vite, termina sa carrière

militaire.!) profita de l'amnistie pour rentrer àRome,
où il acheta la charge de greffier d'un questeur. Il

se fit connaître d'abord en publiant des Satires et

des Epodes. Il touche peu dans ses satires à la

politique, car les blessures des guerres civiles sai-

gnaient encore, et c'est surtout aux vices socfaux

et aux travers littéraires qu'il s'attaque, se faisant

l'apôtre de la morale et du bon sens, mais avec

beaucoup d'aisance et de variété dans le ton. Il

fut présenté par Virgile à Mécène, qu'il accompagna
dans son voyage à Brindes et qui lui fit don d'un

charmant petit coin de terre ') dans la campagne
sabine. Mécène le présenta plus tard à Octave; i
Horace ne survécut pas longtemps à son bienveil-

lant patron et fut enterré près de lui.

Ses autres ouvrages sont quatre livres d'CMe!
à l'imitation des lyriques grecs, principalement

d'Alphée et de Sapho, touchant avec un désordre
savant aux sujets les plus divers, religion, morale,
littérature, passant d'une chanson à boire à un

billet d'amour, d'un hymne patriotique à l'éloge
d'un ami ou d'un protecteur. Horace montre une

morale aimable et indulgente, un peu trop sen-

suelle. On ne louera jamais trop la flexibilité de

ce talent si pur et ce style dont Montaigne a dit'

qu'il ne se contente jamais d'une superficielle

expression et qu' « il veoit plus clair et plus oultre

dans les choses ». Son rêve est la tranquillité d'es-

prit à l'abri des orages de la passion. Rien ne lui

est plus étranger que l'exagération, la déclamation;

ne perdant jamais de vue la brièveté de la vie, la

fragilité humaine, il parle de lui-même d'un ton

enjoué, et avec ironie de tous ceux qui se croient

grands.Ilexcelle àfaire des tableaux en raccourci
et à enchâsser une pensée morale dans une forme

qui séduit l'imagination et qui ne s'oublie pas.
De là l'immortelle popularité d'Horace, de tous le~

poètes celui qu'on relit le plus. Malheureusementce

charme se fane le plus souvent dans la traduction,

car il tient beaucoup au choix et à la place des

mots de la langue originale, à l'harmonie parfaite
du mètre et au tour de la strophe. La traduction

de Jules Janin, quoique très libre d'allures, est la

meilleure pour ceux qui n'ont pas l'intelligence de

la langue latine et ne peuvent pas lire l'auteur

dans le texte. De ses Epitres, composées dans le

même mètre que ses S<!<r~, riches en détails sur

le caractère et les vues littéraires de l'auteur, la

plus célèbre est celle qu'il adressa aux Pisons et

que l'on appelle son Art poétique. On connalt

l'imitation originale qu'en a faite Boileau, et d~))s

laquelle presque tous les traits saillants ont été

conservés.

Il est remarquable de voir combien la poésie dra-

matique tient peu de place au siècle d'Auguste

les quelques tragédies dont il est question, comme

la Médée d'Ovide et le Thyeste de Varins, malheu-

reusement perdues, n'étaient pas destinées à la

représentation et la comédie était retournée aux

mimes.
L'élégie, au temps d'Auguste, est représentée

par Ovide, qui s'est fait dans ses MfoMe.< le tendre

interprète des amantes délaissées, et qui a aussi

chanté ses propres infortunes dans trois autres re-

cueils, les ~n!OMf~, les yrM<M et les ~p«t'&! écrites

du Pont; il estplus connu.cependant.par son poème
des Jf~a~orp/tosM, longue suite de 246 légendes
mythologiques, commençant au chaos du monde

et se terminant à la mort de César. Ovide avait été

précédé dans le genre de l'élégie par plusieurs

poètes moins féconds, mais qui sont souvent ses

égaux dans la peinture de l'amour, Properce, et

surtout Tibulle, dont l'aimable
génie

a été heu-

reusement caractérisé, quoique d~ne manière un

peu affectée, dans un vers célèbre de Boileim
·

Amour dictait les vers que soupirait Tibuue.

Dans la prose comme dans la poésie, la période

qui va du temps de Sylla jusqu'à la fin du siècle

d'Auguste est aussi un âge d'or littéraire; l'élo-

quence et l'histoire y sont représentées par des
noms immortels. Ce sont d'abord, parmi les

orateurs, Hortensius, Jules César, Cicéron.
Le premier, dont les discours ne nous sont pas

parvenus, était doué d'une mémoire extraordi-

naire, d'une élocution merveilleuse et d'une dia-

lectique aussi savante que variée. Tout autre
était l'éloquence de Jules César, qui porta dans
les conseils et les discussions du Sénat les qua-
lités de l'homme d'Etat et du capitaine sévérité

de la forme, netteté dans les idées, vivacité, pré-
cision. Mais l'orateur romain par excellence, celui

qui restera pour la postérité le type du grand
avocat romain, c'est Cicéron. La nature lui avait

donné, avec un grand talent, un esprit propre à tout,
des instincts généreux et des aspirations élevées.
Malgré certaines défaillances, son caractère ne

peut manquer d'inspirer le respect et fait contraste

avec l'égoisme qui régnait dans son entourage.'
Ressentant toujours l'impression du moment, it,
n'avait pas toute la stabilité d'esprit nécessaire à
l'homme d'Etat, et pourtant ne pouvait pas se rési-
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gner à renoncer à la direction des hommes et au

maniement de la chose publique. Il savait admi-

rablement s'assimiler les idées étrangères, ce

qui lui permit d'enrichir considérablement la lit-

térature romaine par des emprunts qu'il rendait

originaux; et il peut être considéré comme le

créateur de la prose latine classique, à laquelle il

a donné une forme si bien en harmonie avec le

génie de la langue latine, que plusieurs des écri-

vains qui l'ont suivi ont cru devoir couler leur

style dans le monle qu'il avait laissé. Ses discours,

soigneusement préparés à l'avance, montrent une

grande vivacité d'imagination, un vocabulaire

d'une surabondance étonnante, une phrase tou-

jours ample et sonore, une merveilleuse habileté

à passer de l'enjouement au pathétique, enfin

toutes les ressources que fournissent là nature et

l'art. Parfois sa rhétorique a des effets trop étudiés,
et la grandeur des mots ne sert qu'à cacher la

pauvreté de la pensée et la faiblesse de la cause.

Mais, en somme, après Démosthène, aucun orateur

de l'antiquité n'a su plus puissamment peindre,

persuader, émouvoir. Ses principaux discours

sont les Verrines, sept discours destinés à con-

vaincre Calus Verrès de cruauté, de concussion et

de déprédations de toutes sortes pendant sa pré-
ture en Sicile; les Catilinaires, série de quatre

discours dans lesquels il déjoue une conspiration
ourdie contre la République par Catilina; le

discours pour la loi Manilia, qui devait donner à

Pompée le commandement de la guerre contre

Mithridate; le discours pour Milon, accusé de la

mort de Clodius le discours pour Marcellus et le

discours pour Ligarius, demandant à César le re-

tour de deux adversaires politiques; enfin les

quatorze discours contre Marc-Antoine, appelés
Philippiques, Cicéron n'a pas seulement été un

grand orateur ses nombreux écrit* philosophiques
et littéraires et principalement ses traités sur la

théorie de l'art oratoire, ses Lettres à Atticus et

<t son frère, le placent encore au premier rang

parmi les critiques et les épistolairesde l'antiquité.

L'histoire, depuis la période précédente, a fait

aussi un grand pas; en ne croyant écrire que des

Mémoires, César a trouvé du premier coup les

principales qualités du style historique la clarté,

la rapidité, l'exactitude des détails, la simplicité
du récit. Los histoires de Salluste, dont nous ne

possédons que des fragments, ses deux récits de

la Guerre de Jugurtha et de la Conspiration de

Catilina, où l'on sent plus que chez César l'ora-

teur derrière l'historien, plus riches aussi en vues

philosophiques et en analyses morales, sont des

ouvrages de premier ordre. On peut encore citer,

parmi les historiens de cette époque, Cornélius

Népos, un ami de Cicéron, dont les ouvrages prin-

cipaux ne nous sont pas parvenus, mais dont il

est possible d'apprécier le style élégant et pur,

grâce à ses Vies des grands capitaines, bien qu'on
y ait relevé d'assez graves inexactitudes de détail.

La période d'Auguste produisit l'Histoire ro-

maine de Tite-Live, magnifique monument qui
nous est arrivé malheureusement très mutilé; il

ne reste que 35 livres des 150 dont se composait
cette histoire. Tite-Live est encore un historien de
l'école oratoire, auquel on peut reprocher de n'a-

voir pas été assez scrupuleux dans la recherche

des documents dont il se servait, souvent satisfait

do répéter en les embellissant les récits de Polybe
et des autres annalistes. Quoique un peu optimiste,

grâce à la nature douce et conciliante de son es-

prit, il s'efforce d'être impartial admirateur en-

thousiaste des vertus viriles de l'ancienne Rome,
il trahit aussi une sympathie touchante pour les

opprimés et les vaincus. Son histoire, qui présente

toujours les événements sous une forme drama-

tique, abonde en discours qui sont restés des
modèles d'éloquence tempérée. Les anciens ont

reproché & son style des traces de provincialisme-

(pataMntM) que nous ne savons pas y retrouver.

Le premier essai important d'histoire universelle,
bien que l'idée eut déjà été timidement abordéa-

par Varron, Atticus et Cornélius Nepos, remonte à

Trogue Pompée, dont l'ouvrage nous est surtout

connu par t'abrégé qu'en a fait Justin. Pendant la

période impériale, l'histoire, au moins la ndèle-

relation des temps contemporains, disparatt a me-

sure que la flatterie servile gagne du terrain. Le-

goût de l'érudition caractérise la fin du siècle

d'Auguste. Parmi les noms des nombreux gram-
mairiens et des savants de cet âge, il faut citer
ceux de Cinnius Capito, Fenestella, Hygin et

celui de l'architecte Vitruve.

IV. PÉMOM BE DÉCADENCE.

A l'époque impériale, le despotisme croissant

qui suivit la monarchie d'Auguste éteignit gra-
duellement toute vie intellectuelle, toute indé-

pendance dans la littérature. La poésie et l'élo-

quence durent se taire ou prendre un langage
hypocrite. Toujours espionnés ou du moins

croyant t'être, les écrivains de cet âge se sentaient

pour ainsi dire sur la scène. Ils ne suivaient point
une inspiration libre, mais calculaient l'effet que

produiraient leurs écrits et leur conduite sur l'es-

prit de leurs contemporains et de la postérité
aussi la littérature de cette époque, éloquence,.
histoire, poésie, a-t-elle un caractère théâtral dont
le style même se ressent; on ne parle pas, on

déclame. L'incertitude de l'existence, les appré-
hensions continuelles où t'en vit, donnent a toutes-

les productions de ce temps quelque chose de

fiévreux, d'agité, de morbide. On veut frapperiez

imaginations par des idées surprenantes plutôt
que profondes, par du clinquant, une concision.

laborieuse, une obscurité artificielle, un coloris

surabondant. C'est le règne des rhéteurs. Tibère

impose silence aux lettres t'éioquence est celle-

des délateurs, la philosophie reste dans l'ombre,
la poésie ne compte que des noms obscurs Ÿ
l'histoire ne produit, outre Tibère lui-même, au-

teur de mémoires qui furent la lecture favorite

de Domitien, que deux auteurs, Yeliéius Pater-

culus, qui admire aveuglément, dans un sty]e~

pompeux et affecté, tout ce que fait l'empereur,
son ancien général, et Valère Maxime, écrivain

aussi servile, avec moins de talent, compilateur-
sans goût et sans discernement, qui nous a laissé

neuf livres d'anecdotes indigestes. La grammaire,
grâce à son caractère inoffensif, est le seul genre-

qui fleurit réetlement à cette époque avec Justus-

Modestus et Pomponius Marcellus; quant à la

poésie, elle n'est presque représentée que par des

traductions; l'ouvrage le plus original fut une

traduction en vers des Fables d'Esope par Phèdre..

Sous les successeurs de Tibère, Caligula, Claude

e~Néron, où l'on voit gouverner tour à tour l'in-

trfgne, la malice, la méchanceté, la force brutale, r

la littérature et surtout la philosophie sont le

refuge de quelques âmes d'élite.

La ngure qui domine cette époque est celle de

l'Espagnol Sénèquo, sénateur sous Caligula et

Claude, puis précepteur de Néron, préteur et con-

sut. On sait comment it se vit forcé au suicide, ac-

cusé d'avoir participé à la conspiration de Pison..

C'est un écrivain de beaucoup de talent, philosophe

d'apparat plutôt que de conviction, qui pose devant

ses amis et devant lui-même. II cherche à caresser

le goût de l'époque dans le choix des sujets qu'il
aborde comme dans la manière de les traiter. Il est

moraliste. II aime à disserter plutôt encore qu'à

méditer sur le cœur humain. On relira toujours

avec grand charme ses écrits philosophiques pleins
de fines observations, de renseignements érudits

mais toujours présentés sans pédantisme, de no-

bles préceptes que le maltre n'a malheureuse-
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ment pas toujours suivis lui-même dans sa vie.

Après tout, la forme, dans Sénèque, vaut peut-Être
encore mieux que la fond, bien que ce style bril-

lant, chatoyant, à phrases coupées, à incessantes

oppositions de mots, manque de simplicité et fati-

gue le lecteur à la longue. Les principaux ouvra-

ges de Sénèque qui nous sont parvenus sont ses
Lettres à Lucilius et quelques traités de morale

sur la Clémence, la Co/ft'e, la Tranquillité d'dme.

On trouve aussi de réelles beautés dans ses dix

tragédies, d'un style trop sententieux, trop subtil,

trop chargé d'antithèses, composées pour l'école

plutôt que pour le théâtre. Les principales sont
Phèdre, CM:pe, Médée, Agamemnon, et peut-
être aussi une tragédie sur un sujet contempo-

rain, O'~aM'e.

L'histoire sous Caligula et Néron était géné-
ralement une sorte de rhétorique déclamatoire.

Cependant sous Claude elle produit un ouvrage
où l'on trouve des traces d'une réelle critique

historique, les dix livres de Quinte-Curce sur
l'histoire d'Alexandre le Grand. L'ouvrage de
Columelle, compatriote de Sénèque, sur la campa-

gne et les travaux des champs, est une sorte de

paraphrase prosaïque des Géorgiques de Virgile.
Les principaux orateurs sont les sénateurs Pac-
tus, Thraséas et Helvidius Priscus. Les philoso-
phes de cet âge écrivent en grec, comme Carnu-

tus et Epictète mais ces philosophes stoïciens et
plusieurs autres encore, avec Sénèque, méritent,
à cause de leur caractère, sinon- à cause de leurs
écrits, que la postérité ne les oublie pas. C'est le

cas aussi des deux célèbres poètes Perse et Lu-
cain.

Né dans l'opulence, mais élevé à l'austère

école des stoïciens, Perse s'attaque à la corrup-
tion sans en avoir lui-même connu les souillu-

res ses satires sont des espèces de sermons en

vers dirigés contre ses contemporains en général

plutôt que contre telle ou telle individualité parti-
culière. II emprunte à Horace beaucoup de ses

tours de phrase et de ses expressions mais on
sent qu'il n'a pas vécu dans le commerce des

hommes, et t'exagéra)ion ampoulée de son style
très imagé, mais parfois obscur, fait supposer
par moments que son indignation est un peu
factice.

Le poète Lucain, neveu de Sénèque, enlevé

prématurément à la poésie, est de la même école

que Perse et transporte dans le genre épique,
comme son ami l'a fait dans le genre satirique, les

brillantes doctrines de la philosophie stoïcienne.

Sa Pharsale, récit malheureusement inachevé de

la guerre civile entre Pompée et César, est toute à

la gloire du parti républicain, que le poète ne

sépare pas de la liberté et de la grandeur de
Rome. Malgré l'enflure de son style artificielle-

ment pathétique, qui trahit un certain manque
de maturité, on sent dans les descriptions, dans

les discours, surtout dans les maximes générales
dont le poème pullule, le souffle d'une véritable

poésie, c'est-à-dire d'une poésie inspirée par un

cœur généreux.
A coté de cette littérature stoïcienne, quelques

disciples de la doctrine épicurienne, esprits super-
ficiels et mondains auxquels appartenait sans doute

Néron lui-même, ont laissé plusieurs monuments,
entre autres ie roman satirique attribué à un

courtisan plus tard victime de Néron, Pétrone,
contenant des aventures diverses rattachées à un
voyage imaginaire. Le fragment le plus important

qui nous en est parvenu est le f'e~i'~ de Trimal-

cA:'o?:, description humoristique mais souvent trop
licencieuse des moeurs contemporaines.

Sous la dynastie Flavienne, à l'ombre de la paix,
les lettres semblent reprendre vie avec Vespasien
et Titus; mais avec Domitien, les mauvais jours de

la vanité et de la cruauté impériale recommencent

pour les lettrés. Parmi les principaux protégés des~

deux premiers Flaviens, nous trouvons Pline l'An-

cien et Valérius Flaccus.

Pline l'Ancien, esprit encyclopédique, compila-
teur infatigable, victime de sa passion pour la

science lors de l'éruption du Vésuve, sut concilier

avec ses absorbantes occupations officielles d'ins-

pecteur des finances de l'empire, une féconde ac-

tivité littéraire qui lui a mérité de prendre un

rang élevé parmi les historiens. les grammairiens
et les naturalistes. Valérius Flaccus, imitateur de

Virgile et d'Apollonius de Rhodes, retraça l'expédi-
tion des Argonautes dans un poème prolixe, et en
vers qui manquent parfois de lucidité à force de

rechercher la concision et la hardiesse.

Domitien, bien qu'il affecte lui-même le goût des

lettres et de la poésie, ne permet qu'un genre le

panégyrique de son despotisme. Quiconque veut
dire la vérité doit dérober ses ouvrages au public
ce fut le parti que prirent Tacite et Juvénat.
Parmi ceux qui eurent la faiblesse ou la servilité

de se faire les adulateurs d'un monstre, il faut citer

Silius Italicus, Stace, Quintilien et Martial.

Silius Italicus emprunte le fond de son monotone

et déclamatoire poème des Guerres puniques à

Tite-Live, et les développements et les procédés

poétiques à Homère et à Virgile, introduisant la

mythologie au milieu des événements historiques.

Stace, esprit cultivé, poète spirituel, compose une

foule de pièces de circonstance, réunies sous le
le nom de &7f.B (les Forêts), jolies esquisses de

mœurs de l'époque, et un poème en douze chants,
la 7'A~aMe, qui ne manque pas d'imagination et

d'audace, mais que déparent un style maniéré, des.

traits exagérés et trop de détails mythologiques.

L'Espagnol Martial prend Catulle et Ovide pour
modèles. C'est un satirique, mais qui enferme sa

malice dans le cadre restreint de l'épigramme. On.

admirerait beaucoup plus son talent s'il ne servait

pas souvent à mettre en relief une absence cho-

quante de sens moral et de dignité. Il se complaît
à persifler les vices et la corruption de son temps,
mais sa médisance n'est souvent qu'une flatterie

déguisée à l'adresse du maître et de ses favoris.

Quintilien est aussi originaire d'Espagne, quoiqu'il
ait été élevé à Rome. Longtemps professeur d'é-

loquence à Rome, puis chargé par Domitien de

l'éducation de ses neveux, )) composa dans sa

vieillesse un ouvrage sur les Causes du déclin

de /o~Mnce et un autre ouvrage sur I'~c<Mca<MM

oratoire, dont la portion la plus précieuse pour
nous et la plus admirée est le dixième livre, qui
contient une liste critique des auteurs latins les

plus utiles pour la formation de l'orateur.

Les règnes de Nerva et de Trajan permettent à

la littérature un libre et nouvel essor. Les écri-

vains qui s'étaient enfermés dans le silence par
nécessité sous Domitien déversent contre le des-

potisme qui vient de finir, avec leur colère, d'au-

tant plus d'amertume qu'ils se sont plus longtemps
contenus. C'est le cas de Juvénal, de Tacite, et

même en partie de Pline le Jeune.

Parmi les seize satires que nous a laissées Juvé-

nal, les plus caractéristiques décrivent les vices

de la société romaine avec une éloquente indigna-
tion et une vigoureuse énergie; il ne se contente

plus, comme Perse, d'accuser son époque en gé-

néral il nomme les coupables. Les personnages

que le poète met au pilori, pour son temps et pour
les siècles à venir, appartiennent surtout à l'épo-

que de Néron et de Domitien. Mais, malgré les

explications des commentateurs, on ne reconnaît

pas toutes les figures. On ne saisit pas toutes les

allusions dans ces vers qui, pour rappeler,le juge-
ment de Boileau,

Tm]t pleins d'affreuses vérités
Etmcellent pourtant de sublimes beautés.
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dianus. La vieille écoie ne produit guère qu'un'

poète qui ne suffit pas à la relever, Némésien.

L'éloquence de l'Eglise s'inspire de TertnUien, que
l'évoque de Carthage, Cyprien, rappelle par la lu-

cidité et le charme de son style, mais sans égaler
sa féconde originalité.

Vers la fin du siècle, l'apparition des Barbares et

l'élévation au trône d'une série d'empereurs sol-

dats, d'origine thrace et illyrienne, contribue à

accélérer la décadence. An iv* siècle, tandis que
le polythéisme cesse d'être la religion d'Etat et que
la capitale de l'empire est transportée en Orient,

les lettres jettent encore quelque éclat passager.
L'éloquence appartient surtout aux orateurs ecclé-

siastiques, aux pères de l'Eglise, Ambroise.Jérûme
et Augustin. L'histoire produit quelques abrévia

tours de talent, Aurélius Victor et Eutropo, et sur-

tout le boursoufné mais judicieux Ammien Mar-

cellin. H faudrait citer encore, parmi les poètes

chrétiens, le moins obscur. Prudence parmi les

grammairiens, Macrobe, Servius et Donat, et deux

auteurs épistolaires, Symmaque et Sidoine Apol-

linaire, originaire de Gaule. La poésie latine

s'éteint avec Claudien, poète emphatique, auteur

de panégyriques et de l'Enlèvement de PrMerpt~;
Ausone, né a Bordeaux, qui a surtout réussi dans

l'épigramme et la poésie descriptive, se perdant
dans les minuties puériles enfin Fortunat, que
l'histoire des Mérovingiens nous montre à la cour

de Sigebert et de Chiipéric, célébrant it la fois

Brunehant etFredégonde. C'est en Gaule, en effet,

que les lettres latines ont survécu le plus long-

temps. et nous y trouvons encore sur le seuil du

va* siècle un historien qui écrit dans un latin

presque correct, l'auteur des jMyeM~M <~ saints

et de l'~OM'e <<M Francs, Grégoire de Tours.

tB. Buisson.1

LATITUDE, LONGITUDE. Cosmographie, U.

Etym. Latitude est dérivé de latitudo, qui vient

de latus, large, et longitude dérive de longitudo,

qui vient de longus, long. Ces dénominations, dé-

fectueuses aujourd'hui, nous ont été transmises par
les anciens, qui ne connaissaient qu'une partie de

la terre, laquelle était plus longue dans le sons où

nous évaluons les longitudes.
La latitude d'un lieu ou, plus exactement, d'un

point pris à la surface de la terre A (flg. )),
est l'arc de méridien AB compris entre ce point et

l'équateur EOBE'. Ainsi, tous les points situés sur

D'origine plébéienne, mais nourri des souvenirs

de la Répubtique aristocratique, l'auteur des His-

toires et des Annales, vigoureux tabteaux embras-

sant les règnes des empereurs d'Auguste à Domi-

tien, Tacite s'est indigné aussi, mais il s'est

résigné pendant les jours mauvais et a attendu ce

moment bienheureux où il futennn permis, comme

ii le dit lui-môme, de penser ce qu'on voulait et de

dire ce qu'on pensait. La forme de son style éner-

gique a gardé la marque d'an temps où le génie

devait se contraindre et se cacher; il s est habitué

à la concision, à une réserve calculée, aux sous-en-

tendus, aux pointes épigrammatiques. H est sans

contredit le prince des historiens romains il

a l'esprit critique, le culte de la vérité et de

l'exactitude il ne se contente pas de noter les

faits, mais en cherche philosophiquement les causes,

et fouiiie en psychologue les bas-fonds des carac-

tères.

Homme de lettres avant tout, bien qn'ii eût suivi

la carrière du barreau et des emplois publics,

Pline le Jeune, neveu et fils adoptif de Pline l'An-

cien, a écrit neuf livres de lettres, soigneusement

variées de ton et de sujet, et évidemment compo-

sées plutôt pour la postérité que pour ses corres-

pondants. Mais elles ont tant d'intérêt, et souvent

tant d'esprit, elles sont écrites d'un
style

si coulant,

qu'on pardonne à l'auteur une vamté qu'il a le

bon goût de confesser lui-même.

Sous tes Antonins, la littérature latine, malgré

ia protection que les empereurs lut accordent, s'é-

carte de plus en plus des traditions du bon goût,

et s'achemine rapidement vers la décadence à

mesure que les invasions menacent l'empire et que

l'extension du droit de cité diminue l'importance

de Rome. Les écrivains qui restent fidèles aux

meilleafes traditions sont peu nombreux. Les

principaux sont Suétone, secrétaire particu-
her d'Adrien, archéotogue, historien ou plutôt
biographe; ses Vies des douze C~MM abondent en

renseignements puisés aux meilleures sources;

le rhéteur Florus, auteur d'un tableau en rac-

courci de l'histoire romaine abrégée; et Justin,

autre abréviateur de talent. La majorité des autres

écrivains se perd dans de vains efforts à la re-

cherche de l'originalité. L'Africain Fronton exer-

çait une suprématie littéraire que ses
ouvrages

ne connrment pas. L'érudition remplace le génie

on fouille le passé au lieu do créer de nouveaux

monuments pour l'avenir. Les grammairiens, les

mattres de rhétorique pullulent; le nom le plus

célèbre est celui de l'auteur des Nuits Attiques, le

studieux Aulu-Gelle une littérature grécisante de-

vient de plus en plus a ta mode. Suétone, Adrien lui-

même, Fronton, Apulée, Tertullien écrivent en

grec presque autant qu'en latin. La jurisprudence
au contraire grandit avec le déciin des autres

branches de la littérature elle enregistre plusieurs

noms illustres ceux de Pomponius, de Gaius et

de Papinien, qui contribuent à la fois au dévelop-

pement de la science du droit par
leurs écrits et

par leur enseignement. La poéNO
ne produit rien;

ta mythologie ancienne a fait place an christia-

nisme, qui à ses débuts inspire à peine quelques

hymnes sans valeur. Ce sont surtout les illettrés,

les pauvres, tes opprimés, les femmes qui se tour-

nent vers la doctrine du péché et de la rémission

et vers le dogme qui promet une vie meilleure.

Dn reste tes chrétiens affectent de mépriser les

lettres. Ceux qui, comme Minutius Félix et Lac-

tance, essaient de concilier les traditions de l'anti-

quité avec l'esprit nouveau, font exception. Le

plus grand nombre, commeTertullien, maudissent

la fois et la religion et la culture littéraire de

la Rome paienne.
Au t~ siècle, le déclin continue et s'étend même

jusqu'à la jurisprudence le christianisme produit

son premier poète, le lourd et incorrect Commo-

le même parallèle ont la même latitude. Cette dé-

finition suppose la terre rigoureusement sphén-

que.
La longitude d'on point est l'arc de

partHèie
ou d'équateur OB compris entre le méridien PAP'

qui passe par ce point et un méridien déterminé

choisi par convention, PEP'E', et nommé premier

méridien. Tous les lieux BituéB sur le même demi-

méridien compris entre les deux pôles, ont la

même longitude.
Les divers peuples ne se servent pal tous du

même premier méridien. En France, on a fait choix

de celui qui passe par Paris et, plus exactement,

par l'Observatoire. Les Anglais font passer leur

premier méridien par l'Observatoire de Greeuwich;
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tes Allemands par l'lie de Fer, l'une des Canaries

les Russes par Pulkowa. Entre le méridien de

i i'tle de Fer et celui de Paris il y a juste 20 degrés

de différence, ce qui permet de passer facilement

't d'une longitude estimée par rapport t'nn à la

même longitude estimée par rapport à l'autre. !)

serait préférable qu'il y eût un seul premier méri-

dien pour le monde entier.

La latitude et la longitude portent conjointement

te nom de coordonnées ~o~apAtgMM. Elles s'ex-

priment en degrés, minutes et secondes. La lati-

tude est nord ou sud, ou boréale ou australe, selon

que le point considéré est situé dans t'hémisphën-

nord ou dans l'hémisphère sud, et, par conséquent,

d'un côté ou de l'autre de l'équateur. La longitude

est orientale ou occMe~rn/f ou, si l'on préfère, est

ou ouest, et, par conséquent, à droite ou à gauche

du méridien de Paris pour la France.

La latitude et la longitude servent a fixer la po-

sition des divers lieux; elles permettent de cons-

truire les globes et les cartes géographiques. On

comprend donc toute leur importance. Chaque

point est ainsi déterminé sur la terre par le point

de croisement de deux lignes, comme sur une table

de multiplication le produit se trouve à la rencon-

tre des deux lignes partant, l'une du multipli-

cande, et l'autre, du multiplicateur.
Nous ne saurions voir la terre tout entière nos

regards n'embrassent que la faible étendue qu'en-

terme l'horizon. Sans doute cette étendue est plus

ou moins grande, selon qu'on se trouve sur un

4ieu plus ou moins élevé ainsi du haut d'une

montagne elle est plus vaste qu'au niveau de la

plaine; mais lors même que notre vue s'étend sur

un espace de vingt, trente ou quarante lieues de

rayon, un tel espace est relativement nul si on le

compare à la surface de la terre. Et pourtant, mal-

gré notre impuissance apparente saisir la terre

dans son ensemble, à la voir comme nous voyons

le soleil et la lune, nous pouvons en faire une

sorte de portrait, de représentation exacte, au

moins pour les parties connues, qu'on nomme

un globe ou une sphère terrestre. Nous parvenons
à figurer sur une sphère les chaînes de montagnes,

les cours d'eau, les contours des continents, en

un mot tous les accidents géographiques. Nous

traçons les limites des Etats ou des contrées; nous

marquons la place des villes, et, comme s'il s'a-

gissait du plan d'une maison, nous poursuivons
jusque dans ses moindres détails l'image fidèle de

la surface du globe. Or, tout cela n'est possible

qu'à l'aide de la latitude et de la longitude de

chaque point.

Imaginons en effet le réseau ou filet formé par
t'entre-croisement des méridiens et des parallèles.
On peut en multiplier les mailles autant qu'on le

veut, car le nombre des méridiens et des parallèles
est illimité. Par chaque point de la surface de la

terre, passe un méridien et un parallèle. Un sem-

blable réseau étant reproduit en petit sur une

sphère, tous les points de la terre qui répondent

aux points d'entre-croisement des fils auront leur

image sur le globe. Prenons un méridien quelcon-

que que nous regarderons comme celui qui passe
par Paris, par exemple il suffira, pour fixer la po-

sition de Paris, de connaître l'arc de méridien

compris entre Paris et l'équateur ou la latitude

cette latitude étant de 48° 50' 49' (au Panthéon), on

prendra à partir de l'équateur un arc de cette

grandeur, et on aura le point qui répond à Paris.

Qu'il s'agisse maintenant de fixer la position de

Lyon; il existe un méridien et un parallèle passant

par cette ville et dont elle occupe le point d'inter-

section. Si nous parvenons à tracer ces deux cer-

cles, nous obttendrons la position de Lyon. Or,

pour tracer le méridien de Lyon, il suffit de con-

naltre l'arc de parallèle compris entre le méridien

de cette ville et celui de Paris, c'cst-a-dit'e la lon-

gitude de Lyon, et de savoir si cet arc doit être

compté à droite ou à gauche, ou, si l'on préfère, à

l'est ou à l'ouest du méridien de Paris. La longitude
de Lyon étant de '*° 29' tO" à l'est, cet arc sera

compté sur le parallèle de Paris, à partir de Paris

et vers la droite, puis on mènera le méridien pas-

sant par ce point, et Lyon se trouvera sur ce mé-

ridien. D'autre part, la latitude de Lyon est 4~°

45'45" nous compterons sur le méridien tracé, et

à partir de l'équateur, un arc de 45° 45' 45"; nous

obtiendrons ainsi le point correspondant à Lyon.
L'équateur partageant la surface de la terre en

deux hémisphères, l'hémisphère nord et l'hémi-

sphère sud, il est bien évident que, dans l'indication

des latitudes, on doit dire si elle est comptée d'un

côté ou de l'autre de l'équateur. Pour la France,

toutes les latitudes appartiennent à l'hémisphère

nord, et sont par conséquent d'un même côté de

l'équateur.
Détermination de la latitude d'un point. Nous

savons maintenant ce que c'est que la latitude

et la longitude d'un point, nous en comprenons

l'utilité il nous reste à connaltre le moyen de les

déterminer. Commençons par la latitude.

Figurons par la circonférence EPE'P' (ng. 2) le

Ffg.S.2.

méridien oui passe par le point considéré A dont il

faut déterminer la latitude. Représentons l'axe

terrestre par PP', le diamètre de l'équateur situé

dans le méridien par EE'. La latitude du point A

est l'arc AE qui répond à l'angle AOE. Mesurer

l'arc ou l'angle, c'est la même chose, puisqu'i] il

s'agit d'estimer l'arc en degrés, non en mètres.

Or, l'angle AOE est égal à un autre angle plus

facile à mesurer. Observons que le rayon équato-

rial OE est perpendiculaire à l'axe OP, que le

rayon terrestre OA n'est autre que la verticale au

point A, et qu'il est par conséquent perpendicu-
laire a l'horizontale AH au même point. L'angle

AOE est donc égal à l'angle P; AH' (deux angles

qui ont leurs cotés perpendiculaires et dirigés dans

le même sens sont égaux) vu les faibles dimen-

sions de la terre par rapport à l'univers, la terre

peut être considérée comme un point, les lignes
menées de tous les points de la terre parallèlement

à PP' se confondent. Au lieu de mesurer direc-

tement l'angle AOE, nous allons mesurer Pi AH',

c'est-à-dire l'angle que forme l'axe avec l'horizon-

tale. C'est cet angle qu'on désigne sous le nom

de hauteur du
cd~e.

La hauteur n'est pas ici une

ligne droite qu on évalue en unités de longueur,'

mais un angle ou un arc estimé en degrés. Donc

la /<t<!t!«fe<fM~pOtK<~<~a/e à la Afn~eMrdt~xMe

ence point.

Enfin, on peut encore substitneràla mesure de ce

dernier angle celle de son complément, c'est-à-dire

l'angle ZAPi formé par la verticale avec l'axe. (La

figure ne doit pas être faite tout entière d'avance;

chacun des angles ou chacune des lignes énoncés

doit être tracé au moment où l'on en parle.)
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En définitive, it s'agit de mesurer l'angle formé

par la verticale on le fil à plomb avec l'aie de la

terre prolongé.
Comment peut-on obtenir.cette dernière ligne? 9

S'il se trouvait une étoile sur le prolongement de
t'axe terrestre, cette'étoile serait toujours immo-

bile, CM'te mouvement apparent des étoites est

produit par le mouvement réei de la terre. Il suf-

Brait donc de diriger la lunette sur l'étoile pour
obtenir la direction de l'axe. Cette condition n'est

pas nécessaire, car chaque étoite décrit, soit un

arc de cercle, soit un cercle apparent, dont le

pôle est le centre. Parmi tes étoiles, on choi-

sira une de celles qui restent constamment vi-

sibles, et décrivent un cercle complet. Elle a,
comme on sait, un

pa~o~e Mpe~eMr et un passage

inférieur, c'est-à-du'e qu'elle traverse le méridien
à deux reprises, tantôt au-dessus et tantôt au-des-

sous du pôle. Si l'on vise l'étoile au moment de

chaque passage, il suffira de diviser en deux par-
ties égales l'angle formé par les deux directions

obtenues. Cette bissectrice est précisément la di-

rection de l'axe, c'est-à-dire l'un des cotés de l'an-

gle à mesurer; l'autre est la verticale.

On sait que la direction du ni à plomb prolon-
gée rencontre la sphère céleste fictive au point
nommé zénith, et que la distance du passage au
zénith est ce qu'on nomme la distance zénithale;
donc, en définitive, la mesure de la latitude se ré-
duit à celle des distances zénithales d'une même
étoile. On obtiendra la latitude d'un point en

prenant le complément de la moyenne des distan-
ces zénithales <~M'~ m~me étoile en ce point.

Au lieu de faire deux déterminations pour éva-
luer la latitude, on peut n'en faire qu'une si l'on
connalt d'avance la déclinaison Ee' (fig. 3) d'un as-

tre
(c'est

ainsi qu'on nomme la distance angulaire
de t étoile à l'équateur céleste). Il suffit, dans ce

cas, de déterminer la distance zénithale Ze' ou Ze

de cet astre au moment de son passage. La lati-

tude est, en effet, égale à la somme ou à la diffé-

rence de ces deux éléments.

L = d -)- si l'étoile passe au sud du zénith.
L = d z, si l'étoile passe au nord du zénith.

En mer, on détermine la distance zénithale du

soleil au moment du passage et on trouve la dé-

clinaison du soleil pour chaque jour dans un re-
cueil de données astronomiques nommé Con-

naissance des temps. C'est à l'aide d'un appareil
nommé sextant que les marins déterminent la

hauteur du soleil dont la distance zénithale est le

complément.

Ajoutons, en terminant, que dans ces diverses

mesures, on tientcompte de laréfraction atmosphé-

rique. Il est bon d'observer également que la terre
n'est pas rigoureusement sphérique et que la ver-
ticale d'un lieu diffère légèrement du prolonge-
ment du rayon terrestre en ce lieu.

Détermination de la longitude d'un point.
Le soleil dans sa marche apparente passe succes-

sivement au méridien de chacun des points de

t'équateur ou, si l'on préfère, la terre, en tournant

sur elle-même, présente successivement au soleil
tous les points de son équateur.

le soleil en24 heures, soit 15 degrés par heure. Dès-

lors, deux points sépares par un intervalle de t5 de-

grés voient passer )e soleil dans leur mérfdien aune
heure d'intervalle ou, si l'on préfère, l'horloge de
l'un des points avance ou retarde d'une heure sur
l'autre. Il y a avance du côté de l'est, retard du
côté de l'ouest. Ce qui se passe pour deux points
situés sur l'équateur est également vrat de deux

points quelconques qui voient le soleil. La diffé-
rence des heures pour deux points du globe nous
donnera donc la distance en degrés de leurs mé-

ridiens, c'estra-dire la différence de leurs longitu-
des, et si l'un des points est Paris, nous obtiendrons
aussi la longitude de l'autre point.

Donc, pour déterminer la longitude d'un point, il
faut prendre un ou plusieurs chronomètres indi-
quant l'heure de Paris, se transporter arec ce ou

ces chronomètres an point déterminé et constater
la différence entre l'heure de Paris et celle de ce

point.
Comme on peut craindre le dérangement des.

cbronomètres pendant la route, il est bon d'avoir
d'autres moyens à sa disposition. Or, un signal
qui serait aperçu simultanément de Paris et du

point considéré, comme la lumière produite par
l'inflammation d'un tas de poudre, permettrait de
noter l'heure au même instant à Paris et au point.
en question et par suite de connaître la différence

4ts heures. C'est un des moyens dont on s'est servi
et qui permet d'obtenir une valeur assez approcher
de la longitude.

Au lieu de ce signal artificiel, on peut faire usage-
de signaux naturels tels que les occultations d'é-

toiles par la lune, ou les éclipses, particulièrement
celles des premiers satellites de Jupiter par leçons
d'ombre projeté par cette planète. Les éclipses de

lune, au contraire, sont peu propres à fournir un
moment précis. Ces phénomènes sont prédits long-
temps à l'avance, et l'heure indiquée est celle de

Paris il ne s'agit que d'observer l'heure de la ma-

nifestation au point dont on veut connaltre la lon-

gitude et de faire la différence des heures.
Très simples en théorie, ces moyens n'offrent

pas dans la pratique toutes les conditions de sécu-

rité le moment précis de la manifestation d'un

phénomène n'est pas chose aisée à constater.
La télégraphie électrique nous a fourni un des.

moyens les plus efficaces d'obtenir un instant

précis identique pour Paris et pour un lieu déter-
miné. On peut admettre qu'un signal envoyé de-
Paris à Lyon par le télégraphe électrique ne met

pas un temps appréciable pour franchir la distance

qui sépare Paris de Lyon. Au moment même où il

part de Paris, il est à Lyon.
H est vrai qu'indépendamment du trajet parcouru

par l'électricité, quelques secondes peuvent s'é-
couler entre l'arrivée de la vibration électrique et
le mouvement de l'appareil on arrive à en tenir

compte. On ne se contente pas non plus d'invoquer
le signai de la première station à la seconde mais
aussi de la seconde à la première. Ces opérations
sont répétées un grand nombre de fois, après quoi
on prend la moyenne des résultats.

Dans ces derniers temps MM. Lœwy et Périer, de
l'Institut et du Bureau des longitudes, ont déter-

miné les longitudes de Marseille et d'Alger avec

un degré d'exactitude qui ne laisse rien à désirer.

~o~ot'~M~ et /tt<<<u<M c~e~M. On nomme~
ainsi des arcs qui permettent de nxer la position
d'une étoile et de tout autre corps céleste, analo-

gues à la latitude et à la longitude géographiques
mais au lieu de l'équateur, c'est à l'écliptique et

à un grand cercle passant par les pôles de l'éclip-
tique qu'on rapporte les arcs. [Félix Sèment.]

LAVIS. t. BUT DU LAVIS. Le lavis a un

double but i° Faire sentir les formes planes ou

arrondies, les parties fuyantes des objets ainsi que
leurs positions respectives 2° indiquer la nature

Fig.3. a.

Les MO degrés équatoriaux défilent donc devant
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de ces objets. Dans le premier cas, on emploie

généralement des teintes d'encre de Chine; dans

le second, des teintes diverses, dites conven-
tionnelles.

II. CLASSIFICATION DES COULEURS. On admet en

peinture trois couleurs simples ou tons qui, par
leur réunion, forment le blanc le jaune, couleur

claire et brillante; le rouge, couleur éclatante et

demi-claire, et le bleu, couleur sombre. Le noir

n'est pas une couleur, mais l'absence de toute

.couleur. Selon que ces tons sont mêlés de noir ou

de blanc, on dit qu'ils sont rabattus ou éclair-

-cis.

Si l'on mélange deux tons simples en parties

.égales, on obtient un ton composite de premier
ordre rouge et jaune donnent o'an~e; rouge et
bleu donnent violet; jaune et bleu donnent vert.

'Si l'on mélange un ton composite de premier
ordre avec un ton simple, on obtient un composite
-de deuxième ordre. Ex. o?'<M~-)'OM~e, vert.

,;aune, etc. Enfin on pourrait obtenir une nouvelle

série de tons composites, tels que ot'a/i~e-roM~-

rouge, etc.
Deux tons sont complémentaires lorsque par

!eur mélange ils donnent du blanc ou un gris

simple. D'après cela, si les trois couleurs simples,

jaune, rouge et bleu, donnent le blanc, il en ré-

sulte que la couleur complémentaire du jaune est

te violet, c'est-à-dire un mélange de rouge et de

bleu, que la couleur complémentaire du rouge est

le vert, et celle du bleu, l'orange.
On trouve rarement les couleurs pures. Elles

sont toujours plus ou moins mêlées à un pigment
noir, de manière que deux couleurs complémen-
taires donnent du gris noir et non du blanc.

Voici les couleurs principales employées dans le

dessin:

Nous avons dit que l'encre de Chine n'était pas
une couleur.

Jtl. TEINTES CONVENTIONNELLES. NOUS allons

indiquer la composition des teintes employées
dans l'industrie des machines, notamment à l'u-
sine Cail à Paris. On y verra ngurer des tons

composites préparés directement par l'industrie

pour éviter le mélange toujours difficile des tons

simples.
Fonte: teinte neutre. Fer bleu de Prusse.

~cï~t- teinte neutre et un peu de carmin. Bronze:
terre de Sienne brûlée. Cuivre jaune gomme-
gutte. CM!f)-e )'oM~c carmin. Plomb, zinc et
étain: bleu de Prusse très clair. CA~e; fond clair
en sépia et veines foncées de même couleur.
Sapin: fond clair et veines en terre de Sienne
'brûlée. Cuir et caoutchouc sépia claire. Mastic de

/bf~e.' sépia claire et points à la plume en sépia
foncée. Pierre de taille terre de Sienne natu-
relle. ~afo?!M<')-e.- carmin très clair. Brique or-
dinaire brun rouge. Brique ?-)-HC~:re terre
de Sienne naturelle et un peu de brun rouge.
Béton carmin clair avec points à la plume. Terre:

badigeon da sépia. Ballast fond clair en terre
de Sienne brûlée et points de mémo couleur
foncée.

Voici maintenant, pour la topographie, quelques
teintes conventionnelles adoptées à l'Ecole cen-
trale des arts et manufactures

Bois fond de terre de Sienne brûlée et de vert

faible pour les massifs; deux teintes vertes super-
posées pour les arbres isolés, dont une forte du
côté de l'ombre; ombres projetées par les arbres
en sêpia. Ft-M fond vert clair et touches horizon-
tales avec le même vert plus intense. t~Kes
teinte neutre et ceps à la plume alignés. Terres

labourées: teintes diverses, où le jaune domine,
appliquées par hachures ou sillons dans le sens
de la longueur des parcelles. Rivières teinte
fondue en bleu de Prusse du côté de l'ombre.

IV. PRÉPARATION ET APPLICATION DES TEINTES.
Pour préparer une teinte simple, on met quelques
gouttes d'eau dans un godet et l'on frotte avec un

pain de couleur en appuyant sur le godet; on
ajoute ensuite de l'eau en quantité convenable et
on délaie pendant plusieurs minutes avec un pin-
ceau propre, de manière à obtenir une teinte bien

limpide. Quand il s'agit d'une teinte composée,
on prépare séparément, avec tout le soin possible,
chacune des teintes simples qui doivent la com-

poser, puis l'on fait le mélange.
Avant d'appliquer une teinte quelconque, il

faut l'essayer sur son ~arcfe-MaM ou sur toute
autre feuille d'un papier de même nature

que celui employé pour le dessin. Celui-ci
doit être nettoyé et gommé, au préalable (car
il ne faut pas penser à donner un seul coup de

gomme sur une teinte), avec la gomme élastique
ordinaire seulement. On prend ensuite de la

couleur avec un pinceau de grosseur proportionnée
à la surface à laver et toujours rempli, et on lave

hardiment de gauche à droite et de haut en bas,
en tenant le dessin incliné et en ayant soin sur-r-

tout de faire écouler la teinte par la pointe du
pinceau plutôt que par le flanc. Un grand nombre
de taches viennent, en effet, de ce qu'on veut

obliger la teinte à sortir par le flanc, tandis qu'elle
s'écoule naturellement et sans effort par la pointe

du pinceau.
Lorsqu'on a de grandes teintes à appliquer, il

convient d'humecter d'abord d'eau propre tout
le dessus avec une petite éponge et de commen-
cer le lavis quand la feuille est presque sèche.
L'eau pure est préférabte à une dissolution d'a-

lun. qui forme une espèce d'enduit. Quelquefois
aussi, pour rendre une couleur délayée plus lim-

pide, on la décante, soit en la versant dans un
autre godet avec précaution, soit en la versant
dans une petite botte improvisée en fort papier.

Il faut avoir soin d'essuyer avec un chiffon tout
bâton de couleur ou d encre de Chine qui vient
d'être employé, pour éviter que cotte couleur se
fendille et s'émiette en petits morceaux.

Dans un dessin à effet, lavé et ombré, on doit

opérer dans l'ordre suivant 1° appliquer une
teinte d'ébauche à l'encre de Chine, d'un gris-
foncé, sur toutes les portions dans l'ombre pro-
pre 2° faire les lavis des ombres propres, le mo-
delé des parties arrondies, soit en dégradé, c'est-
à-dire au moyen de teintes plates superposées,
d'inégale intensité, soit en <c:e fondue, c'est-à-
dire étendue d'eau et diminuant peu à peu d'in-

tensité 3" faire le lavis des ombres portées, d'a-
bord sur les surfaces planes, puis sur les surfaces

courbes; 4° appliquer les teintes conventionnelles.
Il convient, dans le dégradé en général, à l'en-

cre de Chine ou en une teinte quelconque, de
commencer par les tons les plus foncés et d'étendre
d'eau de plus en plus pour arriver aux tons clairs.

La méthode inverse, qui consiste à commencer

par les tons clairs et à les renforcer, présente
plus d incertitude et de difficulté. Dans les deux

cas, il faut avoir soin de ~Mpc'po~er les teintes, et
non pas les juxtaposer. On évite ainsi un bour-
relet de taches qui se produit infailliblement

entre les teintes juxtaposées.
V. CONVENTION POUR LE HYIS A L'ENCRE DE CHtKE.
Le lavis à l'encre de Chine étant de beaucoup

Ocre jaune.)
1

Gomme-gutte.jaunes.
Sepia.)

Carmin.

¡
Vermillon. rouges.
Terre de Sienne brûlée.

Bleu de Prusse.
i

Indigo. bleus.
Cobalt.
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le plus employé, non seulement dans les ombres,

mais encore à la place des teintes conventionnel-

les, aussi bien en architecture qu'en mécanique.

nous allons donner les principales conventions

qui s'y rapportent.

)° pMMd une surface plane Mf~ara/M~e à un

de.< pM?n de p)'o/ec«OM et se trouve <n<<eretHei!f

éclairée, elle dott recevoir une teinte plate, claire
et uniforme, daM toute son étendue.

2° UMaMd une surface plane M< oblique à un

pfati de projection et se trouve m~terement éclai-

rée, elle doit recevoir une teinte claire, dégradée,
dons /f<çue~e la

partie
la plus éloignée de l'obser-

vateur est la mo'tM claire.
On admet avec raison que la quantité de lu-

mière envoyée dans t'œil d'un observateur par

un objet éclairé diminue avec l'éloignement de

cet objet, bien qu'il soit également éclairé dans

toutes ses parties. A dire vrai, cette différence
d'intensité est inappréciable dans la plupart des
cas où l'on prend le soleil pour source lumineuse,

mais il convient de l'accentuer afin de mieux faire

sentir le relief des objets.
3° Une surface plane A-/an'<e est d'aula plus

brillante et doit ~e en teinte d'autant plus claire

qu'elle se rapproche plus de la position perpendi-
culaire au rayon lumineux.

On sait que le rayon lumineux adopté par les

dessinateurs suit la direction de la diagonale d'un

cube qui va de haut en bas, d'avant en arrière et

de gauche à droite (V. Omt''M).
4° Quand une tMr/hee plane est oblique à un

des p/anj de projection et se trouve e?!<!et'<me)t<

dans fo~ttre, elle doit recevoir une teinte foncée

deyrad~e, dans laquelle la partie la plus éloignée
de /'o<<M~uf est la moins foncée.

On admet, en effet, et l'expérience le prouve,
que l'ombre s'affaiblit en s'éloignant, qu'elle est

atténuée par des reflets de lumière venant du sol,

des objets environnants et de l'atmosphère.
5° (/M<Md! deux surfaces planes sont parallèles

et ec/a~ee~, celle qui se trouve la plus proche du

spectateur reçoit une teinte plus faible que fat~re.

Si ces surfaces sont dans foM&?'?, c'est la p/Ms'

éloignée qui doit recevoir la teinte la plus faible.
Cela résulte évidemment de la deuxième et de la

quatrième lois.

Tout ce qui vient d'être dit s'applique aux sur-

faces courbes, que .l'on peut considérer comme

formées d'un grand nombre de faces planes de

petites dimensions. Par conséquent, dans une

sphère, par exemple, on distinguera une portion

brillante, puis une série de tranches de plus en

plus sombres par suite do leur inclinaison de

plus en plus grande par rapport aux rayons lu-

mineux, et enfln une zone sombre suivant laquelle
ces rayons rasent la sphère et qui limite la partie
éclairée. Au delà de cette zone, il n'y a plus que
de l'ombre; elle est la séparation de l'ombre et

de la lumière.

6" Dans la partie ombrée des surfaces courbes,
la teinte d'ombre doit diminuer d'intensité à

partir de la ligne de séparation d'ombre et de

/Mmte~ey!M~M'aM.B points qui se trouvent direc~e-

ment opposés aux rayons lumineux.

C'est d'après cette loi que se fait le dégradé
dans la partie ombrée du cylindre, du cône et de

la sphère.
En effet, dit M. Pillet, si la lumière solaire était

unique, si elle ne donnait pas lieu à des reflets,

tous les points dans l'ombre seraient absolument

noirs. Or, il n'en est rien ces points sont dans

des demi-teintes d'éclat variable les ombres sont

éclairées par dos rayons indirects que nous nom-

merons rayons de reflets, dus à la masse d'air envi-

ronnante, au sol ou aux objets voisins.

En admettant même que les objets que 'nous

presentons soient, comme des aérostats, isolés au

milieu de l'atmosphère, à l'abri des reflets du sol

et des corps environnants, Us recevraient encore

des reflets de l'atmosphère; car l'air a la propriété
de rénéchir la lumière t la manière des corps

opaques. Sans cela, le passage du Jour t la nuit

ou de la nuit au jour serait subit et il n'y aurait

ni crépuscule ni «M< ofc.

Voici maintenant une expérience qui permet

d'apprécier les intensités diverses de ces rayons
indirects ou de reflets.

Lorsqu'on regarde le ciel avec une lunette dont

l'objectif est remplacé par un verre dépoli, l'éclat

maximum de ce verre a lieu quand on fixe le

soleil. Si la direction s'en éloigne, 1 éclat diminue

très rapidement et, pour un angle de 30*, il est

environ quatre fois plus faible que pour un angle
de 3*. Cet éc!at passe par un minimum qui répond

environ à un angle de 90', augmente ensuite fai-
blement et repasse par un maximum relatif pour
un écart de Ï80", c'est-à-dire pour le point directe-

ment opposé au soleil. Les choses se passent donc

comme si les objets étaient éclairés par deux so-

leils, l'un qui envoie des rayons directs intenses,

l'autre, des rayons indirects beaucoup plus faibles.
t° Les surfaces situées dans l'ombre po."<M par

d'autres surfaces doivent dire en teintes d'autant

plus foncées qu'elles
seraient elles-mdmes plus

éclairées s'il n y avait pas <<'om&'< portée.

D'après cette loi, le dégradé du lavis sur les

surfaces courbes dans les ombres portées est in-

verse du dégradé ordinaire dont il a été question,
et doit être superposé à ce dernier.

8° Sur toute ar~e saillante qui <e;'MMe deux

également éclairées, l'une visible et l'autre

!Kft~t&/cpOM!' ~e m~Me ooM''t)a<Ct<t', il est K<ce~a!)'c

de tM~ta~er un filet clair très étroit MOH'Md filet

de lumière, pourvu que /'MM< des surfaces au

moins soit plane ou qu'elles le soient toutes les

deux.

Ce filet de lumière est la contre-partie du <)'a:<

c!? force dans les dessins non lavés. 11 doit suivre

les intensités des teintes auxquelles il appartient
il reste blanc si la teinte qu'il accompagne est

assez faible mais il doit être un peu teinté dans

le cas contraire.
9° Sur toute a;e saillante qui termine deux

surfaces dans l'ombre, l'une visible, l'autre invisi-

ble, on m~aac aussi un filet étroit en teinte fai-

ble, appelé reflet, pourvu que l'une des surfaces

soit plane ou qu'elles le soient toutes les deux.

Ce filet est du à la lumière rénéchie par les

objets environnants. Si le dessin était simplement

au trait, sans lavis ni ombre, on mettrait un trait

de force à la place de ce reflet.

)0° Le contour des ombres portées d'une certaine

étendue doit toujours dire terminé par une to?'-

dure en teinte plus faible représentant la pé-
nombre.

Cette bordure est généralement étroite mais,

à la rigueur, sa largeur devrait être proportionnée

à l'éloignement de l'objet qui porte ombre. On

l'obtient en lavant l'ombre en deux teintes super-

posées de manière que la seconde n'atteigne pas
tout à fait les limites de la première.

Telles sont les lois fondamentales du lavis à

l'encre de Chine. [A. Bougueret.]

LEÇONS DE CHOSES. Les leçons de cho-

ses, application de la méthode intuitive aux con-

naissances de l'ordre sensible, sont la continuation

raisonnée, dans la salle d'asile ou l'école en-

fantine, du premier enseignement donné par la

mère. Suivant d'instinct l'ordre même de la na-

ture, la mère nomme et fait répéter à l'enfant les

objets ou les personnes que les détails réguliers
de la vie de famille, et de ce monde qui com-

mence à la fenêtre, ramènent chaque jour sous ses

yeux; elle lui apprend à en distinguer le nombre,
la forme, la couleur, les propriétés, les usages ou
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les emplois et elle débrouille ainsi, en se jouant,
les premiers éléments de la pensée et de la pa-

role.

Malheureusement on ne se doute point assez

des innombrables et sérieuses difficultés que pré-
sente la continuation de cet enseignement, si

humble à son début. On a l'air de dire ou de

penser vaguement La mère était si ignorante, si

étrangère aux questions de méthode, et elle n'a-

vait pas, comme moi, le certificat d'aptitude Sa

succession n'a donc rien d'effrayant.
Eh bien, en réalité, il n'y a rien de plus diffi-

cile. D'abord il faut beaucoup et bien savoir pour
donner des détails sûrs et précis, non pas avec

des termes scientifiques, mais en langage exact et

sérieux dans sa familiarité, sur le moindre fait

qu'on prétend expliquer pour satisfaire la naïve

curiosité d'un petit enfant.

Aussi, que de mots vides et incompris dans ces

prétendues leçons de choses, quand ce ne sont pas

des erreurs et des préjugés 1 Là est surtout la

cause grave de la faiblesse générale de ce genre
d'exercices. On ne sait pas en réalité; on n'a ja-
mais feuilleté le grand livre de la nature pour y

apprendre à observer simplement des faits inté-

ressants qui nous crèvent les yeux, comme on

dit. Mais, grâce aux petits manuels des hommes,

on s'est farci la mémoire de quelques définitions,

de quelques classifications, de quelques termes

scientifiques qui semblent faire bon effet.

Un second défaut, non moins grave au fond et

qui nous préoccupe surtout dans cet article, c'est

le manque de proj~OMMe, l'absence de direc-

tion.

Dans nos écoles pourvues d'une organisation
pédagogique, un programme largement tracé règle

mois par mois, avec beaucoup de sûreté, pour

chaque matière d'enseignement, les principales

questions a traiter. C'est un guide et un stimu-

lant pour tout le monde, sans être une gêne au-

trement que pour la paresse, le caprice, l'impré-

voyance. Aucune partie des cours n'est ainsi

négligée, et malgré les fréquents déménagements,

les élèves ont la possibilité de trouver partout au

La vendange. Vigne, raisin, vin cuve, ton-

neau, bouteille, verre, bouchons, litre; Bourgogne,

Bordeaux, Champagne; pommes, cidre, Norman-

die houblon, bière, Flandre, Alsace.

Le labourage. Charrue, herse.

-az~'f'c<a:o~e. Chandelle, bougie, lampe, gaz,

phare,aurore boréale.
1

1

point convenable les leçons suivies dont ils on
besoin.

Rien de pareil n'est encore établi dans l'asile,
où cette organisation rendrait des services analo-

gues. Depuis le mois d'octobre t879, nous l'avons

introduite à titre d'essai dans deux salles d'asile
du !&' arrondissement de Paris, dont les directri-

ces, par leur intelligent dévouement, noua offraient

toute garantie.
Rattacher la leçon de choses, le dessin, la leçon

morale, les jeux et les chants, de manière que
l'unité d'impression de ces diverses formes d'en-

seignement laisse une trace plus durable dans

l'esprit et le cœur des enfants;

Régler enfin l'ordre des leçons par l'ordre même

des saisons, afin que la nature nous fournisse les

objets de ces leçons et que l'enfant contracte ainsi

l'habitude d'observer, de comparer et de juger
Telle est la double idée générale de ce nouveau

programme, qui n'a d'autre prétention que d'in-

diquer à grands traits une direction naturelle et

de donner quelques indications pratiques pour la

suivre.

Il est divisé mois par mois, réduit à des plans

sommaires, où des mots rangés autour d'un mot

principal sont autant de sujets pour des leçons
d'ensemble et de détail; pour les dessins, ont

fera bien de se servir d'abord de ceux qu'a em-

ployés M. Pellissier, dans la Gymnastique de l'es-

p7-:<. Il ne faut pas s'attacher à l'exécution des

détails, avant que l'élève ait bien compris l'en-

semble et les principales divisions de l'objet. Nous

donnons aussi, àtitre d'exemple, une ou deux stro-

phes plus spécialement relatives au sujet traité j avec

l'indication de la source. Les paroles doivent être

lues, expliquées rapidement, comme vérification

de la leçon, et chantées ensuite.

Enfin, quant aux histoires morales, que notre

personnel ne sera pas embarrassé de trouver ou

d'imaginer, nous nous bornons à quelques re-

commandations qu'elles soient courtes, abondan-

tes en détails bien choisis, vives et animées que

les personnages y parlent et que la maltresse ne les

interrompe pas par d'ennuyeux et inutiles sermons.

PROGRAMME DE LEÇONS DE CHOSES

OCTOBRE.

Leçons de choses. Dessin.

Grappe de raisin, feuille de vigne, pressoir~

cuve, tonneau, bouteille, verre, entonnoir, litre.

Chants et Jeux,

L'AUTOMNE.

enfant.

Ouvrez-moi, pan, pan, pan.

Pan, pan, ouvrez-moi donc,

Car j'apporte en passant,
Des fleurs et du gazon.

ZeeA<BM~.

Dis-nous donc, la bette.
Comment l'on t'appelé ?

.Z/eM/~M~.

Je suis,enfants,,

L'automne aux raisins noirs et blancs.

ZecAo?ur.

Belle saison du raisin,

Entre dans notre ronde

Que la chaleur de ton vin

Réchauffe tout le monde.

Tous.

Gué, chantons, gué, chantons,

Dansons en toutes saisons.

(Z'~Mcatton nouvelle de M. Deibmck, 3~ ser.

LE TONNELIER.

Nous menons, alors que l'automne

A fait mûrir le doux raisin

C'est nous qm fabriquons la tonne,

Et la cuve ou Fon fait le vin.

Tonneau,foudre,oarrit;ue,

Qu'on voit dans le cellier,

Sortent de la noutique.
Du joyeux tonue!]er.

(~MM~OK nouvelle, 4'séiie.;

NOVEMBRE.

Leçons de choses.

11

Dessin.

Soc de charrue, herse.

1
1

Chandelier, bougeoir, lampe, bec de gaz, phare.
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Le chauffage. Froid, neige, glace, avalanche,

fuisse. Alpes, patins, traîneaux, Rusaie, renne,

Laponie; thermomètre, poêle, cheminée, bois,

-charbon~ mines, allumettes; engelure, rhumes,

brûlure; incendie, pompiers le foyer, la famille..

Nouvelle année. Mouvement de la terre au-

-tour du soleil; compliments, étrennes, charité,

orange, marrons, Afrique, Espagne, Italie; chô-

mage, caisse d'épargne.
L'habillement. Fourrures, couvertures, édre-

dons, laine, coton, draps, flanelle; filage, tissage,

~inture aiguille, épingle, ciseaux, mètre à ruban.

LE LABOUR.

four M nourrir, il faut du
eain; ¡

Gais laboureurs, dès le matm

Nom allons préparer la terre

Voici Novembre, dépêchons.
Bonjour, traçai] adieu, misère,

Et Dieu bénira nos sillons (bis).

Hue, oh mes bœuh, le
long du champ (ttt),

Tirez droit la charrue, Ion la Ion la Ion li re la

Tiret droit la charrue, Ion la.

Leçona de ohoeea.

LE PETIT RAMONEUR

Z-'eM/aH~.

Pou rquoi,petHe mère,

Dejàm'éveillez-vous? Y

A ma faible paupière
Le sommeil est st doux.

La mère.

Mon fils. l'aube est venue

Du jour le travail est la loi.

Et dès longtemps, là, dans la rue,

D'un enfant petit comme toi

Entends-tu la voix bien connue 1

Le ramoneur.

Ah 1 ramona, ramona, ramona

La chemina du haut en bas.

CAù~r.

Puisqu'il travaille,

Au petit ramoneur
Rendons honneur 1

Et que le paresseux

Honteux

Sur son lit dorme et battle.

(M' Pape Carpantier, Jeux ~ymntM~MCt.~

Leçons de choses.

L'HIVER.

PaeM/Oa<.

Outrez-moi,pan, pan, pan,
Pan, pan, ouvrez-moi donc.

Je n'apporte pourtant
Que neige et que glaçon.

ZccAf~ur.

Dis, saison nouvelle,

Comment l'on t'appelle.

L'enfant.

Je suis, enfanta,

L'hirer, saison du mauvais tempe.

Le cA<BMf.

Qu'importe t Comme tes aoeurt

Entre dans notreronde.

Car du sein de tes rigueurs
La terre sort féconde. e.

Tous.

Gué, chantées, gné, dansons,

Dansons en toutes saisons.

(Z,MM<f<m 'iOMoeHt. 3* série.)

Chants et Jeux.

DÉCEMBRE.

Chants et Jeux.

Chants et Jeux.

JANVIER.

Befrain.

Gué, gué, bons paysans,
Le monde a faim du courage, à

l'ouvrage!

Gué, gué, bons paysans,

Vivent les bmub, ta charrue et les champs.

LM SEMAILLES.

Nom <en)en<fjtous semon),

Amis, prenons patience.
Nous semons nous semons,
Ptus lard. nous reoMe!Herom.

'un. (M°" Pape-Carpautier, Jeux
~mmM<t'~aM./

Dessin.

Patin, tratneau, thermomètre, poMe, cheminée,

soufflet, pelle, pincette, pompe à incendie.

LEFEO.

Quand le triste hiver ramène

La neige et la longue nuit,

Nous oublions notre peine

Auprès du foyer qui luit.

Refrain.

Le feu, le feu

Nouarendtousbeureux,

Nous rend tout joyeux,
ViTelefeut 1

Quand le soir étend son ombre,

Il apporte à nos côtés,

Pour distinguer la nuit sombre,
MiUe brillantes dartés. Refrain.

Pour éviter les ravages
Que le feu cause en tout lieu,

U faut craindre, à tous les âges,
De jouer avec le feu. Refrain.

(~dt«:a<t0)tncw~2'serii'.j

Dessin.

Sphère.
Tirelire.

Ciseaux, mètre à ruban.

SOUHAITS DE BONNE ANNBÉ.

Refrain.

Bon travail, boiine année

A nos petits amis 1

Henreuse destinée)
C'est l'avenir promis.

Le travail est le père
Detouabieusici-bas:

L'homme perdrait la terre

S'il ne travaillait pas.
La science féconde
Aux enfants travailleurs

Donne la terre et t'cnde,
Et le ciel et les fleurs.

j~'j~duca~t'OMnoMup~Pj t" s(;[-;c~

tES PETITES TRICOTEUSES.

(Delcasso, Recueil de ntorMNtM: de chant.)
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72

Le corps humain. Principaux organes; sens. I

L'alimentation. Mets et boissons; boulanger,

boucher, fruitier faim, appétit, indigestion méde-
cin.

Puissante gymnastique aux effets salutaires,
Rien ne peut remplacer tes utiles leçons (bis).

(Laisné, Recueil de chants spéciaux.)

Ton ton ton ton ton taine ton ton

L'habitation. Beis, pierre, fer, briques, ar-

doise, plâtre, chaux; tuile, chaume, zinc; diverses
industries du bâtiment.

Les abeilles. Ruche, cellules, cire, miel.

La ce;y~<MM. – Graine, racines, tige, fleurs, etc.
Les M!Ws d'oiseaux. Services que nous rendent

les oiseaux, chenilles, insectes, hannetons; vers à

soie.

La saison du joyeux prmtcmps.

2<'PARTIE.

Levons de choses.

LA GYMNASTIQUE.

Protectrice de la faiblesse
Et délassement pour le fort,
De la santé, de la sagesse,
Tu donnes le fécond trésor.

Re frain.

LE PAIN.

Quand la farine sera faite

Au mitron nous la porterons,

Pour qu'il pétrisse et nous apprête

Leçons de choses.

LES PETITS ODYRIEt'.S.

Refrain.

Bien travailler,

C'est s'amuser,

Faisons la guerre à la paresse.

Laborieux,
On est heureux.

Le talent

Vaut mieux que l'argent.

Menuisiers,refendons nos
ptanchcs,

Men!nsie['s,poussonslerabot,
18

Pch, pch, etc.
Re frain.

Serruriers, limons nos serrures,
bis

Serruriers, battons le fer
chaud, (

Pan, pan, etc. Refrain.

(M"* Pape-Carpantier, Jeux ~ym!i<H/M!')!

Leçons de choses.

LE PRINTEMPS.

~:M/!t~.

Ouvrez-moi, pan, pan, pan.

Pan, pan, ouvrez-moi douc,

Ca.t'j'apporteenpassa.at
Desiicursetdugazon.

CAœ~r.

Dis-nous donc, la belle,

Comment i'oa t'appclle.

L'en fant.

Je suis, enfants,

Chants et Jeux.

Le beau pain blanc que nous mangeons,
Ton ton ton taine ton ton.

Nous pourrons avoir des brioches

Et des gâteaux que nous aimons,
Ton ton, etc.

Et nous pourrons remplir nos poches

De biscuits et de macarons,
Ton ton, etc.

Pauvres enfants qu'on abandonne

Et qui n'avez pas de moissons,

Ton ton, etc.

Heureux des biens que Dieu nous donne,

Avec vous nous partagerons,
Ton ton, etc.

(Z/Mea<tM HOiftjf~.)

MARS.

Dessin.

Maison, fenêtre, porte; table, lit, chaise, ar-

moire, commode; mur, rangées de pierres de taille.
de briques; plan d'une maison, charpente; mar-

teau, scie, tenaille, équerre, compas, fil à plomb,

~augetjtrueMe.

Chants et Jeux.

LA RONDE DES ABEILLES.

Rr frain.

Suivez
les prés, suivez les champs,

Votez, blondes abeilles;

Autour de vous l'heureux printemps
Etale ses merveilles.

Couplet.

Cueillez le miel, et montrez-nous,
Montrez à qui Nous aime

Que du travail les fruits sont doux

Autant que le mLelmème.

AVRIL.

Dessin.

Fleurs, feuilles, haricot.

Chants et Jeux.

CAcBMr.

Ehb!eD!entre,gaiprmtemps,
Entre dans notreronde,

Et de tes bouquets charmants

Fais don à tout le monde.

Tous.

Gué,chantons,
gué,dMsens,j,.

Dansons en toutes saisons, )"
~s

(L'Éducation nouvelle, 3* série.]

LEVER A SOIE.

~eeAœMr.

Pauvre petit ver à soie,

Dei'œufsortifaiMeetnu,

Dessin.

Cœur, poumon, estomac.

Fourneau, casserole, poêle, chaudron, marmite,
bouilloire, gril.

ef T.a~

FÉVRIER.
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L'eau. Ruisseau, rivière, fleuve, mer, marée,

bains froids, natation.
La pêche. Flandre, Normandie, Bretagne,

Provence; baleine, thon, maquereau, hareng,

sardine.

Le blanchissage. Savon, propreté.

La ferme. La fenaison, cheval, âne, chien de

berger, loup, moutons, porc, dindon, poule, oie,

canard, pigeon laiterie, lait, beurre, fromage.

En )iber)é, mangez l'herbette,

Buyez des claires eaux

De ce mouton fier et rebelle,

L'orage. Ec~ir, tonnerre, grêle, vent, para.
tonnerre, arc-en-ciel.

Les fruits. Cerises, fraises, abricots, poires,

pommes, prunes.

Dis-nous, petit ver à soie,

Pour te nourrir que teui-tu?

Z< ver.

Donnet-moi sur ma couchelte

La feuille au duvet brillant

Cueillette, cueillette, cueillette,

J'aime le mûrier blanc.

Le eAœMr.

Te voilà grand, ver à soie,

Bien long, bien fort, bien venu.

Dis-nous, o grand var à soie,
A présent que cherches-tu?

~e ver.

Laisses-moi eeul et tranquille,

Travailler tout doucement.

Leçons de choses.

VIVE L'EAU I

Refrain.

Yherean,~We
l'eau

Qui rafraiehit et rend propre,
Vive t'MLU,Vue l'eau,

Qui nous lare et nous rend beau.

L

Elle retombe en rosée
Sur les Beurt tous les matins,

Et par l'homme utHnée

Ftit tourner de gais moulins.

Les grtmtb
bois sur la montagne

Det'furattireNUeseaM,

Leçons de choses.

LE PETIT BERGER.

i.

Paissez, petit! agneaux

QuevoustrouTexaeesDusse~u~

Ma main tient la houlette,

Et de wus je suis près.
Ant sons de la musette

Egayez-vous
en paix 1

ï.

A.htredoutczlesort

Leçons de choses.

Je file,' je Ste,je file

Mon jou cocon blanc.

Z<eA<eto'.

Dis eneor, 6 rer à soie,

D)UM ton travail <ti!)pM'U,

Dis encore, 6 rer à <oie.

Ainsi etcM que fais-tu?

Le ver.

Je me change en chrysalide,

Profitez-en, c'est l'instant

Dé~ide.dé~ide,déride

mon joli cocon blanc.

(H** fape.Ctrpantier,
yot-c ~tnM<<<}«M.)

MAI.

Deasfn.

Baignoire.

Bateau, hameçon, filet, poisson.

Baquet, pompe, fontaine, paits, battoir.

Chanta et Jeux.

Et ces eaux dans nos campagne

Coulent en jolis ruisseaux.

(L'Education nouvelle, t" série.)

LES BODMEOM DE PROVBNCE.

Les bourgeois de Provence
Et eem du Dauphiné
S'en vont tar la Durance

Pour apprettdre à voguer.
Et vogue ma nacelle,

0 dom léphyr
Seis-mei fidèle,

Et vogue ma nacelle,

Nous toucherons le port. )
Ba.ha.ha.ha. )'

JUIN.

Dessin.

Terrine, baratte, boite au lait, litre.

Chants et Jeux.

Qui mécontent d'abord

Loin du bercail trouva la mort 1

En ~*iN ma ~eit fidèle

Cent fois le rappela,
D'un loup la dent cruelle

Hélu ) 1 le déchira.

LA FENAISON.

(McMM, .NMtfeft de mercMtf* de eAmit.)

LET.

Dessin.

Maison, paratonnerre, arc-en-ctet, parapluie.

Bouquet de cerises.



LEÇONS DE CHOSES –1139– LEÇONS DE CHOSES

Un enfant.

Ouvrez-moi, p~n, pa.a, pan,

Pan,
pan,

ouvrez-moi donc.

Car aqorte

en passant
Le blé do la moisson.

~cAo'~r.

Dis-nous donc,la belle,
comment l'on t'appelle.

Je suis, enfants,

ij'ëtë, saison des jours brûlants.

Le e~œM~.

Entre donc vite au milieu,

Au milieu de la ronde;
Avec lepaindu bon Dieu

Viens nourrir tout le monde.
Gué, chantons, gué, dansons,

( b~.Dansons en tontes saisons.

(L'Educatian nouvelle, 3< série.)

Leçons de choses.

La moisson. Blé, orge, avoine, farine, pain,

pâte, four, boulanger, pâtissier.
Les voyages. Routes, chemins de fer, ba-

teaux à vapeur; cartes, points cardinaux, boussole,
aimant Christophe Colomb; races d'hommes, la

patrie, le monde.

LE JEU DU BLÉ.

Fauchons, fauchons,

-Ces beaux b[fs fruits de la ~rre,

Fauchons.faucbons,
'Ces beaux épis mûrs et blonds.

Tordez vos liens, moissonneurs.

C'est le lien qui fait la gerbe,
Tordez vos liens, moissonneurs

'Les mieux tordus sont les meilleurs.

Viteenroute,Titeà!a grange
Ramenons les belles moissons.

Leçons de choses.

La chasse. Chevreuil, cerf, sanglier, loup,
Tcnard, lièvre, lapin, perdrix, alouette, caille fu-

~ils.fUets,pièges.
L'; du t!a~<?. Foire, boutique, feu d'ar-

tifice, poudre; guerre, commerce, monnaie.

LEHENARD.

Renard, tu viens de me prendre
,Mon coq si gentil (bis).

Vite, vite, il faut lerendre

Ougarea.u.fusit(6~).

Vois, mon chien jappe et s'apprête:
ïtctuls~iteou sinon (bis)

DeuxbaileaYoutd~nsta-t~te

JK'enrt'ndre raison (bis).

(Delcasso, ~ccttc~ de morceaux de c~<x~)

Chants et Jeux,

L'ÉTÉ.

L'enfant.

LA MARCHANDE i'E VRUITS.

Le cAû?Mr.

Quels sont les fruits qnc vous vendez ?

Dites-nous, gentille marchande,
Quels sont les fruits que vous vendez

Et cultivez ?T

La marchande.

J'ai parmi les fruits à noyaux

Des prunes et de beUes pèches,
J'ai parmi les fruits à noyaux

Des abricots.

Le cAo?Mr.

Est-ce tout ef que vous vendez ?

Dites-nous, gentille marchande ?

Est-ce tout ce que vous vendez

Et cultivez ?7

La marchande.

J'ai de belles pommes d'api,

Pommes d'été, pommes rainette j

J'ai de belles p'jmmes d'api,
D'un goût exquis.

(L'Education nouvelle, i" série.)

AOUT.

Dessin.

Gerbe, épi de blé faux, faucille; moulin à vent.
paire de meules; balance, poids.

Locomotive, rails, bateau à voile, à vapeur, ra-

mes, gouvernail, boussole.

Chants et Jeux.

Pan, pan, pan, pan, pan, pan.
Le fléau frappe en cadence,

Pan, pau, pan, pan~ pan, pan,
De l'épi sort le froment.

Ticaticatac, dans le moulin
Le beau grain devient belle farine,
Ticaticatac, dans le moulin

La meule en tournant écrase le grain.

(M"' Pape-Carpantier, ~M? gymnastiques.)

LA RONDE DU TOUR DU MONDE.

(t'.MMM<t<mHmtMHc,2"sërie.)

SEPTEMBRE.

Dessin.

Corde chasse, carnassière, fusil.

Monnaies.

Chants et Jeux,

1.

2

LES QCAT* SOUS DU PETIT NICOLE.

Maman m'a donné quat' sous,
Pourm'amuserata foire;

C'est pas pour mander ni boire,
C'est pour m' régaler de joujoux, etc.

(F. Bér.t.)

LtFÉTEMHAMEAO.
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Voici quelques pages de madame Pape-Carpan-
tier qui nous paraissent donner une juste idée de

la leçon de choses. Elles sont extraites d'une con-

férence que l'éminente directrice du Cours prati-

que a faite à la Sorbonne aux instituteurs venus à

Parie pour l'Exposition universelle de 186?. De là

tes recommandations et les conseils qui ne trou-

veraient pas place dans une leçon faite à des en-

fants, mais que nous croyons utile de recueillir

dans cet article.
« Le plaisir de la surprise est très grand dans

l'enfant. Il est proportionnel au désir de connaltre.

Il faut savoir profiter de cette ardeur, et la mé-

nager avec art, de manière à concentrer sur la

leçon tout l'intérêt et toute l'attention que la na-

ture de l'enfant comporte.
Cet art n'exige ni complication, ni recherche.

Les mères le trouvent dès la naissance de leur
enfant, preuve que rien n'est plus simple, plus
naturel que cet art-là. Il consiste simplement à

aimer, et à désirer faire plaisir à ceux qu'on aime.

Et il est si doux d'aimer les enfants 1 et si facile

de leur être agréable ) Ils se laissent si aisément

charmer, et entralner là où l'on veut les conduire

Si donc on montre aux enfants une corbeille comme

celle-ci,

et qu'on leur dise J'ai là-dedans une chose

très précieuse, l'une des plus précieuses qu'il y ait

sur la terre un véritable trésor Devinez!
Les enfants intrigués, et les yeux avidement

fixés sur la corbeille, nommeront tout ce qu'ils
savent de plus beau De l'argent? de l'or ? des bi-

joux ? des diamants? Mieux que tout cela

Alors l'institutrice, la mère qui joue avec ses

enfants, ouvre son petit panier et leur montre.

ceci

(M*" pape, ayant ouvert la corbeille, en tire un morceau
de pain 1)

Qu'y a-t-il sur la terre de plus précieux que le

pain ? Le pain qui nourrit le corps de l'homme,
son serviteur obéissant, l'instrument docile de sa

volonté, de son âme que sont l'or et l'argent à

coté du pain ? Rappelez-vous l'histoire de ce roi

de la fable, Midas qui, ayant obtenu que tout ce

qu'il toucherait fût changé en or, vit tous ses ali-

ments se transformer en cet indigeste métal, et

faillit périr de faim au milieu de ses richesses.

Voici donc du pain. Mais comment et avec quoi
se tait le pain? Avec quoi ? Eh bien 1 Il se fait avec

cette chose que voici

C'est une poudre blanche. Mais toutes les pou-
dres blanches ne sont pas bonnes à faire le pain.

)M°" Pape montre nn antre petit sac semblable au premier.)

Celle-ci, par exemple, sert à faire des maisons.

L'une est de la farine, l'autre est du plâtre. Le

plâtre, si on en mangeait, ne pourrait que donner

la mort! Combien donc il est essentiel de ne

pas confondre les choses qu'on emploie! de ne

pas prendre le plâtre pour la farine 1 le poison

pour la nourriture 1 le mal pour le bien 1

Mais où trouve-t-on cette farine? Qui est-ce

qui la donne? D'où provient-elle? Elle provient
d'une plante qu'on nomme le blé. Et cette plante,
la voici

(M** Pape présente une poignée d'herbe verte.)

Comment 1 diront les enfants, c'est cela qui pro-
cure de la farine? Où donc est-elle cachée? Nous

ne la voyons pas.
En etïet, répondrez-vous, il n'y a pas de farine

là dedans. Ceci c'est la plante enfant, et comme

(M" Pape ouvre une caisse et en tire une éMgante pe-
tite corbeille tressée.)

(M** Pape montre un petit sac de farine).

vous, enfants, elle ne peut encore donner de,

fruits. Il faut que cette herbe grandisse, qu'elle
devienne du blé mûr pour pouvoir produire la.

graine qui contient la farine. Et quand elle est~
devenue grande, voici ce qu'elle est

(M" Pape montre une petite gerbe de beau froment

mûr.)

Voilà la plante grande, belle, parfaite et fé-

conde 1 Elle ne ressemble guère à cette pauvre

petite poignée d'herbe que je vous montrais tout

à l'heure. Mais un tout petit enfant blanc et rose

ne ressemble pas non plus à un homme fait,

barbu, dont les bras sont robustes. La petite

plante n'a donc autre chose à faire que de gran-
dir, bien droite devenue grande, elle produira

naturellement, et sans effort, ces beaux épis dans.

lesquels sont renfermés les grains avec lesquels,
on fait la farine et le pain

Mais comment et où sème-t-on le blé ? Dans les

jardins? Non, certainement. Il y en aurait trop-

peu pour nourrir tout le inonde, car tout le monde

ou à peu près. tout le monde mange du pain.
Il faut semer le blé dans les champs. Mais alors

comment travaille-t-on la terre! Comment ouvre-

t-on le sein de la terre pour y déposer la se-

mence ?7

On l'ouvre avec un grand couteau. Oh ce n'est

pas un couteau de table, bien sûr c'eat un cou-

teau fait exprès pour labourer les champs. Le

voici on l'appelle une charrue.

(M"' Pape montre une petite charrue sans roues nf

accessoires.)

On fait voir et distinguer à l'enfant les diffé-

rentes parties de cet instrument, on les lui

nomme; on lui explique comment le soc de la

charrue enfoncé dans le sein de la terre y trace

un sillon en la rejetant à droite et à gauche.
Mais comment parvenir à labourer les champs?

Elle est bien dure, la terre Les forces de l'homme

n'y suffiront pas.
Comment? Dieu ne nous a-t-il pas donné des

amis pour nous aider? Les bons amis que voici:

(M~e pape présente une paire de petits chevaux atteles-
à un avaut-train sur lequel elle pose l'arbre de la

charrue.)

Oui, les voilà, ces amis vaillants et dociles, qui,

prêtant leur force à l'homme, labourent pour lui,
tirant à eux seuls non seulement le poids de la
charrue, mais le poids de la terre sèche qu'il faut

ouvrir profondément. Et ces amis, que Dieu nous

a donnés, non seulement sont plus forts que les-

hommes, mais ils sont plus dociles et moiss exi-

geants. Ils ne demandent pour prix de leurs efforts,.

parfois bien
pénibles, qu'un peu de paille ou de

foin, une poignée d avoine, des soins réguliers et
de la douceur, c'est-à-dire ce qui est de la plus
stricte justice.

Aussi je pense que nous devons bien les aimer,
ces généreux et fidèles amis; que nous ne les

frappons jamais, que nous ne les maltraitons pas,
que nous ne les surchargeons pas. Car si nous
leur donnions une tache au-dessus de leurs forces,
nous serions des insensés. Nous épuiserions ces

forces précieuses que Dieu a mises à notre ser-
vice. Et si nous frappions les animaux, si nous les

maltraitions, nous serions plus que des insensés.

nous serions des ingrats) e»

(Conférences pédagogiques faites à la Sorbonne

en H67. 2°" partie, p. ~-M.)

Voilà bien le programme et l'esquisse d'une le-

çon de choses qui serait assurément charmante.

La seule critique sérieuse que nous serions tenté

de faire, c'est que les enfants y sont trop sim-

plement d'heureux spectateurs, et qu'ils gagne-
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raient à être plus intimement associés à l'œuvre

de la maltresse, à être interrogés chemin faisant,
et mis, au besoin, en présence de quelque diffi-
culté à résoudre. Pour n'en citer qu'un exemple,

supposez qu'au moment de chercher la poudre
blanche nécessaire à faire le pain, Mme Pape-
Carpantier retrouve ces divers sacs avec les éti-

quettes bouleversées et qu'elle appelle les enfants
à la tirer d'embarras 1 L'instruction sera bien

plus utilement et agréablement conquise par la

classe, si les plus attentifs et les plus sages des

petits auditeurs sont admis à venir toucher les
deux poudres et à donner leur avis, et si l'enquête
amène promptement cette triomphante conclu-
sion

Oui, prenez celle-ci, madame, nous la reconnais-
sons à sa douceur, nos mamans s'en servent pour
faire de bons gâteaux: c'est de la farine! Aht
mais ne prenez pas de celle-là, madame, elle est

dure; les maçons l'emploient pour bâtir c'est du

piâtre
Ces leçons de choses nécessitent évidemment

ta formation d'une petite collection d'objets, qu'il
est plus facile et moins coûteux qu'on ne pense
de réunir progressivement, à condition de ne per-
dre aucune occasion de l'enrichir, à condition de

préparer avec soin chaque leçon. Les familles des
enfants se feront un plaisir, sur l'indication de
la directrice de salle d'asile, de donner quelques
échantillons des produits spéciaux de leur travail.
Les noms des donateurs seront inscrits sur les

objets. Il y a là une mine très riche à peu près
inexplorée jusqu'ici. Nous la signalons tout parti-
culièrement au zèle intelligent du personnel chargé
de l'éducation de la première enfance. V. Mu-
-sées scolaires dans.la Ire PARTIE.

LECTURE. – C'est dans 1'~ PARTIE du Dic-
tionnaire qu'il convient de chercher ce qui con-
cerne la légitimité et l'importance de la lecture

comme matière du programme de l'instruction

primaire, les qualités que doit présenter une bonne
méthode de lecture, les rapports de la lecture

-avec les autres matières du programme, l'histo-

rique de l'enseignement de la lecture, etc.
Nous ne voulons présenter ici qu'une sorte de
mise en œuvre de la méthode qui nous parait à
'la fois la plus rationnelle et, au point de vue pra-
tique, la plus rapide et la plus sûre, c'est-à-dire
celle qui mène de front l'enseignement de la lec-
ture et de l'écriture, l'art de représenter graphi-

quement les sons et les articulations et celui de
retrouver par la mémoire la valeur de ces repré-
sentations et de les traduire par la parole (V., dans
ta Il' PARTIE, l'article Ecriture). Nous n'aurons

pour cela qu'à nous approprier, en les abrégeant,
les excellents principes développés dans le livre

.dM maître de la méthode Schüler.

D'après ces principes, le jeune élève, dans l'é-

cole, n'est pas mis tout de suite à la lecture. L'en-
fant que l'on amène à l'instituteur sait déjà parier,
soit patois, soit français. A celui qui ne sait par-
ler que patois, il faut d'abord apprendre à parier
français l'école ne peut pas connaître d'autre
'langue. Mais, à bien peu d'exceptions près, lors
même que l'enfant sait parler français, il parle
mal, et surtout, dit fort justement la méthode
'Schüler, d'une manière inconsciente, d'instinct ou
plutôt d'habitude. « Le maitre commencera donc

par exercer t'étève à la parole, en rattachant ces
exercices à des choses qui l'intéressent. H l'habi-
tuera à s'exprimer clairement et sans fautes de
prononciation. Ces exercices apprennent aux élè-
ves à analyser les mots et à distinguer les sons;
les enfants retiennent facilement chaque sot en
le rattachant par le souvenir à l'idée d'un objet
qui leur est familier, Pour cela les leçons de
.choses seront fort utiles; elles interviendront

C'est dans
[Félix Cadet.1

d'ailleurs dans la leçon proprement dite de lec-
ture et d'écriture simultanées.

La lecture et l'écriture se tiennent et se com-

plètent, « comme les deux faces d'une médaille ».

Toutefois, si, théoriquement, l'on suppose que
l'une a précédé l'autre, c'est l'écriture qui a du
venir la première. <' On ne peut évidemment pas
lire ce qui n'a pas été écrit. Ce que les hommes

ont dû inventer, c'est donc l'écriture, le signe
visible de la parole la lecture s'ensuivait néces-
sairement. »

Mais l'écriture est un dessin à tout le moins.
elle procède du dessin et elle s'y rattache. L'en-

fant, à qui l'on veut apprendre à écrire, sera

donc préparé à cet enseignement par quelques
exercices préliminaires de dessin. Et de la façon
la plus simple.

Le maître marque un point sur le tableau

noir, et dit « Ceci est un point. » Il fait répéter
la phrase par quelques enfants isolément, puis à
toute la classe, en chœur. Il pose un second
point au-dessous du premier, et dit K Ceci est
« encore un point N (répétitions individuelles et en

chœur). Le mattre montre les deux points, et dit

<' Voici un point en haut et un point en bas. »

(c Les élèves apprennent ensuite à distinguer
de la même façon la droite de la gauche; puis,
tant à droite qu'à gauche, un point supérieur et
un point inférieur, ce qui produit la figure que
voici

« Le maitre trace alors une ligne entre un

point supérieur et celui qui est verticalement au-

dessous, et dit: «Ce trait que je trace est une
« ligne. Cette ligne qui va de bas en haut s'ap-
« pelle une ligne verticale. » On grave dans la

mémoire des enfants le sens de ce mot, en mon-

trant des objets offrant dans leur construction des
lignes verticales. Puis les enfants marquent sur
leurs ardoises deux points, l'un au-dessous de

l'autre, et les réunissent par une ligne. Pendant

que le maître se consacre à une autre division,
il occupe celle-ci à faire des lignes verticales.

« En réunissant deux points situés a même

niveau, les enfants traceront une ligne horizon-
tale ils construiront des lignes obliques en tirant

diagonalement
des traits du point supérieur de

droite au point inférieur de gauche ou du point su-

périeur de gauche au point inférieur de droite. »

Lorsque les enfants savent faire ces traits sim-

ples, on leur demande des combinaisons succes-

sives, comme celles-ci

Puis d'autres un peu plus compliquées

Et, pour donner quelque intérêt aux exercices,
on leur fait représenter les contours d'objets de
forme très simple où la ligne droite seule sera

employée, par exemple, d'une échelle, d'une fe-

nêtre, etc.; etc.
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On pourrait de même, bien que la méthode ne

l'indique pas, essayer quelques exercices avec des

ronds et dos courbes; enfin, on commencera les

exercices d'écriture proprement dite par des tracé*

trë!< simples bâtons et jambages.
Nous voici en face du problème éetire les let-

tres pour tes lire ensuite..

!i est évident que, ai nous avions a choisir,

nous aurions recours à un système contenant au-

tant d'éléments graphiques qu'il y a dans notre

langue d'éléments phonétiques; que, de plus,

nous ferions correspondre l'élément graphique le

plus simple à l'élément phonétique le plus simple

aussi. Mais notre alphabet, comme tous tes autres

alphabets, est un système d'ordre historique, et

non d'ordre rationnel it faut le prendre tel qu'ilil

est, avec ses anomalies, ses redondances et

ses lacunes, et procéder empiriquement. C'est

ainsi que la méthode Schu)er, au lieu de com-

mencer, par exemple, par le son a, qui est le

son le plus naturel et le plus général, commence

par le son i, qui se trouve être dans notre langue

ce'ni dont le signe graphique est le plus facile à

reproduire. Viennent ensuite. 4ans un ordre de

difficulté croissante au même point de vue, le son

u, l'articulation n, l'articulation m, etc., etc.

Mais ce n'est pas là un grand inconvénient.

Quelle que soit la méthode de lecture que vous

employiez, vous ne sauriez échapper à l'anomalie;

tôt ou tard, M vous faudra bien mettre l'enfant

eu présence, soit des signes graphiques redon-

dants, comme le k et le c dur, l't et l'y, soit de

signes polygrammes représentant des sons ou des

articulations simples, comme ou, eu, cA, etc.

L'important, c'est d'amener l'enfant le plus vite

possible à une connaissance pratique indispensa-

ble, par une voie qui lui plaise et ne le rebute

point, et en laissant dans son esprit, à coté de

l'acquisition matérielle et mécanique, des notions

uti'es et durables.

Pour en arriver là, et l'expérience a prouvé

qu'elle y arrive, – voici comment procède ia. mé-

thode Schuter.

Chaque exercice de langage est signalé, dans le

livre de l'élevé ou dans le tableau mural destiné à

l'enseignement collectif, par une image,
cette

image représentant un son ou une articulation,

et l'exercice se compose de trois parties expli-

cation de l'objet représenté, analyse des syllabes

et des sons, tracé du signe représentatif du son

ou de l'articulation.

Exemple La méthode, avons-nous dit, débute

par l'i. La première image est celle d'une Me, au-

dessous de laquelle est tracé le signe graphique i.

PREMIERE pABTtE DE L'EXttMicE < D. Que re-

présente cette image? (L'instituteur montre l'image.)

R. Cette image représente une lie ? (Si les élèves

n'ont jamais vu dite, le maître doit leur dire avant

tout qu'on appelle 1le un espace de terre entouré

d'eau de tous cotés qu'il y a des Mes dans les

rivières et dans les mers, que les Nés sont gran-

den ou petites, habitées ou désertes, plantées ou

incultes, etc.) D. De quoi l'ile est-elle entou-

rée ? R. L'Ile est entourée d'eau. Comment

est l'eau qui entoure l'lie ? R. L'eau qui en-

toure l'Ile est claire (profonde, courante, sta-

gnante). D. Quelle forme a l'Ile? R. L'ile

est ronde (longue, carrée, etc.). D. Qu'est-ce

qu'il y a sur l'!le R. Il y a sur l'tte des ar-

bres, des plantes. »

Nouvelle occasion de leçons de choses.

n va sans dire que ces questions e: ces répon-

ses ne sont que des indications, le maître sura

souvent obligé de dire aux enfants certaines cho-

ses que le Mvre met dans leurs réponses. Le

but est d'amener les enfants à trouver des idées

et a les exprimer, 't répéter ensuite ou a résumer

ce qu'aura produit l'ensemble des réponses faites

aux questions du maître. Leur langage et son-

vent leur prononciation ne perfectionneront ainsi.

DEUXtÈtB PARTtE Dt L'EXEftCtCE f tM ~~te~
« D. Qu'est-ce que l'lie ? – R. L'lie est de la terre

entourée d'eau. D. Combien de fois ouvrez-

vous la bouche pour dire t-/e 7 – R. Pour dira

< <?, j'ouvre la bouche deux fois. (Le maître expli-

que qu'un mot a autant de syllabes qu'il faut

ouvrir de fois la bouche pour le prononcer.)

D. Combien de syllabes a le mot <e7 – R. Le met

<< a deux syllabes. Dites-moi la première syl-
labe ? – R. La première syllabe est t. D. Di-

tes-moi la deuxième syllabe. R. La deuxième

syllabe est le. -D. Combien de syllabes a le mot

te-te P R. Deux. (L'enfant devra donner une-

réponse complète.) D. Dites-moi la première ?Y

R. Té. D. La seconde ? R. Te.

D. Combien de syllabes distinguez-vous dansr

le mot ai-le, plu-me, bec, at<, noir, blanc ?.

2* Les M?M.' D. Quand vous prononcez le mot

Me, comment faites-vous d'abord? (Le maltre ré-

pète le mot en insistant sur l't t<t t~e.) R. Je

fais d'abord i. (Le maître explique que cela s'ap-

pelle émettre un son.) D. Quel son entendez-

vous en premier lieu quand vous dites Me P (Ap-

puyez au besoin sur l't.) R. J'entends le son t.

D. Cherchez d'autres mots où vous commencez

par dire i (par émettre le son i). R. Hibou, if,

it, Isidore, MaM/e et d'autres. (Le maître aide au-

besoin par des questions.) D. Quel son enten-

dez-vous au commencement du mot u u usine? –

R. J'entends, au commencement du mot usine, le~

son M. s
TMtsi&tM PtMHt m: L'EXMOCB « D. Combien

de syllabes a le mot <-<< ? R. Le mot <t a

deux syllabes. D. Quel est le son de la pre-
mière syllabe ?

– R. Le premier son du mot <<

est i. Nous allons maintenant apprendre à

écrire le son i, que nous venons d'émettre.

(Le maître écht la lettre tu tableau noir, très~

lentement, et en faisant remarquer tous les dé-

tails de la forme. Puis il insiste, à l'aide de ques-
tions présentées diversement, laissant la lettre

ngurée au tableau. ) D. Que signifie cette let-

tre ? – R. Cette lettre signifie qu'il faut dire i, our

cette lettre représente le son i. D. Que faut-iF

faire d'abord pour écrire un i ? –* R. Il faut tracer-

une ligne nne (un trait fin) obliquement, de bas~

en haut. D. Que fait-on ensuite ? – R. On-

trace, de haut en bas, une ligne (un trait) plus

grosse, un peu penchée et arrondie, contournée

par le bas. – Comment finit la lettre ? R. Par

une ligne (un trait) fine, arrondie, allant oblique-

ment, de bas en haut. D. Que met-on sur la~

lettre ? R. On met un point.
» Le maître efface ensuite la lettre et dit: Sb

je veux écrire l'i, comment faut-il que je m'y-

prenne ? Que dois-je faire en premier lieu. R.-

Tracer une ligne fine de bas en haut. D. Que

faut-il faire ensuite?–R. Une ligue plus grosse.

(Le maître appréciera quand le moment sera venu*

d'apprendre à l'élève quo les lignes ftnes ou. traits~
fins s'appellent des détiéSjetlea lignes plus grosses
des pleins.)

a La lettre étant do nouveau écrite sur le ta-

bleau, le maître prend un Indicateur, une petite

baguette, et repasse sur les trait!. <!<'1'! en faillant.

compter MK pour!e délié initial, deux pour le plein
et un pour le délié nnal. Les enfants répètent en

chmur. Le maître fait mettre l'index sur le bord-

de la table et dit: « Vous allez écrire l'i en l'air;.

quand jo dira1 MH. vous marquerez le trait qui va.
de bas en haut, et, quand je dirai <<<«.):, celui qui
va do haut en bas. Je compterai encore un pour 1&

second délié, et deux pour le point. Après un.

court exercice, il fait prendra les ardoises, fait

d'abord tracer, entre les lignes espacées, un

puis toute une série d'
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Et ainsi pour toutes les lettres. Quand il s'agit

d'une articulation, par exemple de la consonne n,

qui vient la première, la méthode insiste pour

que le maître, non seulement ne prononce pas
enne, mais même évite de faire entendre l'e muet

en nommant la consonne. H ne dira pas ne, mais

il émettra l'articulation pure de l'n; à cet effet, il

faut l'émettre sans desserrer les dents. « La même

règle s'applique à toutes les consonnes; et plus

le maitre tiendra à la pureté de l'articulation et la

dégagera de toute voyelle, plus les progrès de
l'enfant seront rapides. Cette prononciation n'offre

aucune difficulté à l'enfant. Elle pourrait au pre-
mier moment en présenter au maitre, à cause des

habitudes prises; mais cela disparaîtra après un

instant d'exercice. On a dit d'abord e?!?;e + a = ?M

puis ne + a =na. On comprendra vite qu'il est plus

simple et plus exact encore de dire n* a=na. e

La méthode arrive vite aux mots prononcés et
écrits. Ainsi la première page du livre de l'élève

donne déjà ni, nu, uni, mi, muni. Ces mots sont

ceux que permettent de composer le peu d'élé-

ments qu'on a encore étudiés. Si le mot par lui-

mëme n'est pas intéressant pour l'enfant, on le

fait entrer dans une phrase: « Le petit Paul est

parti cette après midi pour la promenade, muni

:de son goûter, qu'il portait dans son panier. Muni

~'de
son goûter, cela veut dire qu'il portait son

goûter avec lui.De quoi faut-il être muni quand

~'on vient à l'école?–De son livre,de son cahier.

~–Bien: vous avez compris. Ainsi donc, le petit
~Paul, partant pour la campagne, s'est muni de son

~'goûter. Sauriez-vous écrire ce mot muni? »

Après l'étude des caractères d'écriture courante,

vient l'étude des caractères typographiques, qui
permettra de lire dans les livres. Elle se fait par
le rapprochement des caractères d'écriture cou-

rante et des caractères typographiques correspon-

dants préparée par les exercices dont nous avons

donné le spécimen, elle ne présente pas de dif-

ficulté.

Nous avons choisi la méthode Schüler comme

type de la méthode pour l'enseignement simul-

tané de la lecture et de l'écriture, parce que c'est

celle que nous connaissions le mieux, et aussi

parce qu'elle a été expérimentée avec succès

dans différents établissements, notamment à l'é-

cole normale primaire des instituteurs de la Seine.

Récemment introduite en France, où elle n'est

guère représentée que par la méthode Schüler

(chez Hachette), la méthode Mougeol (chez Dela-

grave) et la méthode Magnat, spécialement des-

tinée aux sourds-muets (chez Fischbacherl, la

méthode de lecture et de lecture combinée est

depuis longtemps populaire en Allemagne, en Au-

triche, en Suisse, en Belgique, aux États-Unis.

Les autres méthodes de lecture sont, chez nous

comme partout, fort nombreuses. On pourrait

presque dire que chaque instituteur a la sienne,

car, s'il adopte pour son école telle ou telle mé-

thode spéciale plus on moins en vogue ou plus

ou moins recommandée, il lui arrive bien souvent

de la modifier, de la transformer, d'après son

expérience personnelle, suivant ses goûts ou sui-

vant les besoins particuliers de son enseignement.
II semble cependant que l'on peut partager

toutes ces méthodes en usage dans nos écoles
en deux grandes catégories, ordinairement dési-

gnées sous le nom plus ou moins bien choisi de

méthodes synthétiques et de méthodes analytiques

(V. I' PARTIE, p. 1543), selon quelles partent de

l'alphabet pour arriver à la syllabe et de là au mot,
ou qu'elles partent du mot entier qu'elles décom-

posent pour en tirer l'alphabet. Les méthodes les

plus anciennes procèdent par épellation la plu-

part des méthodes modernes n'épèlent point (mé-

thode Dupont, chez Ducrocq; méthode Laffore,

méthode Abria, chez Garnier frères; méthode

Lamotte, Perrier, Meissas et Michplot, chez Ha-

chette, etc.). Toutes les méthodes de cet or-

dre ne varient que par la disposition et les com-

binaisons des éléments et par les procédés d'ap-
plication. Ici, ce sont deux roues concentriques
sur l'une desquelles se trouvent les articulations,
tandis que l'autre présente les sons ta ce sont

deux rubans se déroutant pour remplir le même

rôle (méthode Maître, chez Hachette) ailleurs, ce

sont des cartons, dits syllabateurs, glissant côte

à côte, pour donner lieu aux combinaisons les

plus variées (méthode Henry Gervais, chez Ha-

chette) ailleurs encore, ce sont deux baguettes
ou une seule indiquant, soit simultanément,
soit successivement, divers éléments à rappro-
cher pour en tirer une syllabe (méthode Néel,
chez Colin) ou de petits cartons portant un

son ou une articulation, et placés a~ l'extrémité

d'une baguette pour être rapprochés d'éléments

disposés sur un grand tableau (méthode Chéron,
chez Delagrave méthode Blanchon, chez Ha-

chette). De ces exercices, dont un ou plusieurs
grands tableaux muraux sont le principal instru-
ment, les élèves passent ordinairement à des li-

vres d'application, qui les accoutument peu à peu
à l'usage du livre.

Synthétiques ou analytiques, les .méthodes de

lecture peuvent présenter des différences essen-
tielles. Les unes donnent tout de suite tous les

éléments de la lecture (méthode Lafforienne); les

autres procèdent progressivement et par voie de
récapitulation, ne donnant d'abord que quelques
éléments et les combinant immédiatement pour

composer de petits mots ou de petites phrases, et

ajoutant ensuite peu à peu à ces premières con-

naissances, jusqu'à ce qu'elles aient épuisé et mis

en œuvre tous les éléments (méthode Michel, chez

Delagrave; méthode Villemereux, chez P. Du-

pont méthode des frères des écoles chrétien-
nes, etc.).

Telles de ces méthodes adoptent, pour les con-

sonnes, l'ancienne appellation bé cé dé, etc.

(méthode Henrion, chez Belin, etc.); telles autres,
ce qu'on appelle la nouvelle appellation (générale-
ment attribuée à Port-Royal) be, <j'!<e, de, fe,

gue (méthode Béhtgnon, chez Behn méthode
Peigné, chez Colas, etc.) il y en a, enfin, d'a-

près lesquelles on doit éviter même de pro-

noncer, dans les exercices, l'e muet que la nou-

velle appellation fait entendre après l'articulation

(méthode Mignon, chez Hachette); nous avons

vu que la méthode Schüler est de ce nombre.

Mentionnons spécialement les méthodes à imtt-

ges méthode Larousse, chez Boyer; méthode Ré-
gimbeau, chez Hachette; mentionnons aussi la

méthode phonomimique (V. Phonomimie dans la

1"' PARTIE)), dont l'inventeur est M. Grosselin, et

qui a pour objet de rappeler à l'esprit par des

gestes appropriés les éléments des sons et des
articulations (Manuel de la pAonom'~tte, de Bour-

gain /M~MC<!OM pour ~e?:<e~n~M~ la lec-

ture par la phonomimie; Enseignement de la lec-

ture
par

la phonomimie, livret du maître, livret

de l'élevé, chez Picard; M** Pape-Carpantier

Enseignement de la lecture <'a!of? du pfOc~tM

pAo?:6M)!W~Me de M. Grosselin, chez Hachette).
On se sert aussi, dans les salles d'asile et dans

les familles, pour l'enseignement de la lecture, des

boites et casiers typographiques. [Ch. Defodon.]
LEGENDES. – Connaissances usuelles, X.

On appelait ainsi en principe (/e</eM~, devant

être lues) des histoires de saints, de martyrs, qui
avaient été spécialement composées pour que la

lecture en fût faite à haute voix dans les monas-

tères pendant les repas pris en commun, ou à

d'autres heures de réunion. On faisait plus parti-
culièrement coïncider cette lecture avec le jour où

se célébrait la fête commémorative du bienheu-
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reux personnage. Les premiers récits de ce genre

sont attribués à saint Jérôme, grand docteur chré-

tien du quatrième siècle. Mais il faut croire qu'il
ne nt déjà lui-même que donner une forme plus

correcte, plus littéraire aux notices que les évo-

ques avaient coutume de faire rédiger pour con-

server le souvenir des Mêles mentants, et qui,

se répandant dans les divers centres de la chré-

tienté, formaient dès lors un vrai recueil de beaux

exemples. Au dixième siècle, Siméon le Méta-

phraste, au onzième, Rugger, réunirent tant mal

que bien tes principales de ces pieuses biographies

enfin, au treizième, Jacques de Voragine publia sa

fameuse Légende dorée, qui effaça tout ce qui avait

été écrit jusqu'alors sur le même sujet, et qui

reste le modèle par excellence de l'histoire poéti-
quement faite avec la nalve acceptation de toutes

les assertions tes plus hasardeuses. Quoi qu'il en

soit du mérite propre de ces compositions, et du

puissant rôle qu'elles ont joué dans le monde

chrétien aux siècles de foi vive et absolue, comme

elles affectaient d'avoir plus particulièrement trait

à des événements tenant du
prodige,

à des exis-

tences d'un caractère surhumain, 1 usage ne tarda

pas it s'établir de leur assimiler toute tradition qui

8'écartaitplus ou moins du domaine de la vraisem-

blance. Pour tes chrétiens donc, dès le moyen âge,
devinrent légendes tous le!) articles de foi des an-

ciennes religions qu'avaient détrônées le culte de

la croix. A vrai dire, ce même usage, restant ûdète

à la douceur de son point de départ, voulut bien

qu'en dépit de l'acception fort dubitative du terme

employé, aucune idée de mépris ni de réproba-

tion ne s'y attachât. Il sembla convenu qu'en fai-

sant participer les croyances profanes de la dési-

gnation attribuée aux saintes traditions, quelque
chose leur serait laissé de la mystique vénération

qu'inspiraient celles-ci Et ce fut en quoi s'éta-

blit la différence entre la légende qui, gracieuse
ou terrible, imposa toujours par son poétique

caractère, et les sottises superstitieuses proprement
dites qui se trouvèrent frappées de ridicule. D'au-

tant plus facilement d'ailleurs se nt cette assimi-

lation que (comme chacun peut le savoir, car tous

les historiens de l'église des premiers siècles le

constatent), il arriva souvent que, pour annihiler-

parmi les populations certains cultes, certaines

pratiques d'idolâtrie, les pasteurs chrétiens durent

s'ingénier a déplacer habilement, si nous pouvons
ainsi dire, les manifestations des anciennes croyan-
ces au bénéfice des nouvelles. C'est ainsi que sur

notre vieille terre des Gaules, où s'étaient lentement

unifiées les mythologies druidique et romaine,

nombre d'objets ou de lieux étaient consacrés à

telles on telles divinités, qui, selon la tradition

populaire, les hantaient et y révélaient leura mys-
térieuMt influences. « Un respect pieux, dit

M. Alfred Maury, continuait à entourer les objets
si longtemps vénérés, et ce n'était qu'en les dé-

diant au nouveau culte, qu'en sanctifiant en quel-

que
sorte ces vestiges païens, que les ap&tres de

1
évangile.

Mêles en cela au conseil que le papf

Grégoire le Grand donnait à t'abbé Mélitus allant

travailler à la conversion des Gaulois, parvenaient
à extirper les souches de la superstition qui avaient

projeté dans le sol de si profondes racines. Ces
forôts sacrées, par exemple, dans lesquelles le

peuple ne pénétrait que comme dans un sanctuaire,
l'âme saisie d'une crainte retigLeuse, continuèrent

a inspirer le même respect, la même vénération.

Des images pieuses furent placées sur les arbres

jusqu'alors adorés, et les habitants, en venant,
selon leur antique coutume, se prosterner sous

leur ombre, honorèrent
presque

!t leur insu un

nouveau dieu. x Mais les idées nouvelles, les pen-
sées chrétiennes qui allaient désormais s'attacher

à ces simulacres naturels, n'efïaçaient pas entière-

ment dans l'imagination populaire les anciennes

croyances il y avait, de fait, beaucoup plus mé-

lange ou coexistence que substitution. De là, l'é-

trange caractère des légendes qui, chez nous, re-
montent à ces temps de fusion des idées de deux

âges. Nous citerons principalement ces druidesses

qui, en tant que prêtresses du grand Teutatès,
étaient investies par la crédulité populaire de tous
les prestiges, de toutes les puissances occultes.
Commandant aux éléments, ayant verta d'ubiquité,
sondant les immensités céiestes, on pénétrant les

profondeurs souterraines, elles n'avaient qu'à le
vouloir pour devenir la flamme qui court, la nuit,
sur les landes humides, le nuage qui vogue dans

le vent, l'élan qui bondit dans les halliers, l'au-
rochs lourd qui renverse tout sur son passage, le
ramier qui s'envole, en faisant chatoyer son aile

rapide. Quand les fictions religieuses de Rome
vinrent

disputer
les sanctuaires aux terribles divi-

nités des Gaules, ces mêmes druidesses, sous les

noms de Parques, de Junones, de Nymphes des

bois, s'emparèrent du culte, de la ferveur des po-
pulations qui, contraintes bien plus que persua-
dées, ne firent qu'accepter une transformation plu-
tôt qu'une innovation. A favènemant de la croix,
la mystique déité gallo-romaine, précipitée de ses

autels, sut encore, pour régner puissante sur son

antique domaine, se trouver la plus poétique, la

plus prestigieuse des incarnations elle devint la
Fée. Et ce règne merveilleux, inauguré il y a quinze
ou seize siècles, nous savons qu'il n'est point
achevé! La fée, reconnaissons-la, car c'est bien

elle, la druidesse dont le dieu des grands chênes

prenait la
figure

et la voix pour se révéler à nos
tiers et libres ancêtres.

La fée, c'est la druidesse avec 8a connaissance
du destin et son empire sur la nature entière,
avec son accent qui console ou terrifie, avec ses

capricieuses transformations séduisante jeune
fille, pauvre vieille décrépite, rayon de lumière,
souffle d'air, insecta, d'or, oiseau d'aznr. Si vous

doutez que ce soit elle, demandez an paysan d'Ar-

morique, qui vous affirmera avoir vu en réalité cet

être tncorporel qui n'a jamais passé que dans vos

rêves demandez-lui l'origine des Korrigans (c'est
le nom qu'il donne aux fées dans son âpre langage):
il vous apprendra que ce sont de grandes prin-
cesses gauloises qui, à l'arrivée des apôtres, refu-

sèrent d'embrasser la foi nouvelle et qui, pour cela,

frappées de la malédiction de Dieu. furent condam-

nées à errer éternellement, l'âme rongée par le
remords ou par le dépit de leur désobéissance.

Ainsi naquit la fée qui, par elle-même ou par ses

congénères, peupla les longs siècles de notre his-

toire d'une multitude de légendes effroyables ou

charmantes, ne le cédant en rien, pour l'imagina-
tion, pour le pittoresque, aux fictions mythologi-
ques de l'antiquité, si nombreuses, si originales

qu'elles puissent être partout encore dans nos

provinces, d'ailleurs, le souvenir est bien vivant de
ces traditions populaires qui. longtemps formèrent

un fond réel de croyances dont l'empire empiète
souvent sur celui des dogmes religieux cux-mêmes.

Est-il un château ruiné, un site sauvage, un rocher

de forme bizarre, une lande déserte, une source

sylvestre, un arbre séculaire qui niaient gardé
leur légende? Ici et lé ne parle-t-on pas des Dames

blanches, des Dames vertes, grises, noires (autant
de transformations de la fée), qui pi otègent tel ma-

noir, qui apparaissent pour annoncer tels événe-

ments ? N'est-il jMS question de lavandières noc-

turnes, de sorcières se réunissant en tel lieu, à

telle heure, pour des incantations, des préparations
de philtres? Les cercles que, par une curieuse

disposition de leur thallus souterrain, de petits
agarics forment sur les prés humides, ne sont-ils

pas regardés comme les vestiges des rondes fan-

tastiques que les fées ou les sorciers sont venus

faire là durant les nuits brumeuses? Le feu follet,
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cette curieuse phosphorescence des marais, des

putréfactions, n'est-il pas un esprit malin qui se

complaît à égarer le voyageur ? Est-il une province

qui n'ait un pont construit par le diable, archi-
tecte pieusement frustré du salaire promis ? Ne

raconte-t-on pas, au nord comme au midi, soit tes

méfaits, soit la mystérieuse assistance des lu-

tins, des farfadets, ou la malice des nains ? L'hom-

me rouge n'a-t-il pas fait ici sa sinistre apparition ?

Là, nenous indiquerait-on pas la cache de l'immense

trésor infernal qui, à telte époque funèbre, s'ouvre

au premier coup de minuit pour se refermer au der-

nier, et où se sont trouvés retenus tant de cupides

imprudents? Et l'âme en peine qui, demandant des

prières, gémit depuis des siècles dans ce vallon

témoin de son crime; et le chasseur noir, le me-

neur de loups, dont on entend retentir le cor,

aboyer la meute sur les grands bois; et le jeteur
de sorts, et le semeur de maladies, qui passe sous

les.traitsdu mendiant, et qui exercera sa funeste
influence s'il est repoussé du seuil où il a frappé;

enfin, tout un monde fantaisiste qui se meut tantôt

.dans les radieuses lueurs de l'Olympe, tantôt dans

les ténèbres sinistres de l'enfer? De nombreux re-

cueils ont été faits, et se font encore chaque jour
de ces légendes qui, si naïves, si futiles qu'elles

puissent tout d'abord paraître, ne laissent pas ce-

pendant de constituer un riche fonds de docu-

ments pour l'histoire de l'esprit humain. Presque

toujours, en effet, de l'étude qu'on en fait, et du

rapprochement qu'on en peut établir avec les tra-

ditions des peuples antérieurs, ressortent les plus

'intéressantes démonstrations d'une sorte d'unité

dans la marche, dans le mouvement des idées tant

morales que purement intellectuelles, des diffé-

,rents âges, des différentes régions; à tel point

même, qu'en y regardant de près, on arrive presque

toujours à hésiter dès qu'il s'agit de se prononcer

<ur l'origine de telle ou telle fiction, car il est

tMre de n'en pas trouver l'idée première ou l'analo-

gue en des temps ou en des lieux très éloignés les

uns des autres. C'est que partout l'âme humaine a,

sous des dehors dissemblables, les mêmes instincts,

les mêmes faiblesses, et que d'une identité de

causes doit forcément résulter une identité d'ef-

fets. Quoi qu'il en soit, l'on ne saurait vraiment

que louer et encourager tous les efforts, si modes-

tes fussent-ils, dont le but est de soustraire à l'ou-

bli les moindres fragments de notre vieille my-

thologie populaire, qui, quelques racines qu'elle

puisse avoir dans le passé, n'a pu manquer de

s'imprégner chez nous d'un certain parfum du

terroir, qui en fait le charme en même temps que

l'originalité. Chez nous, au surplus, l'imagination

légendaire ne s'est pas seulement exercée aux trans-

formations des vieilles données superstitieuses du

.peuple primitif et du peuple envahisseur, car il

était dans l'instinct primesautier de notre esprit
national même de faire naitre la légende au jour le

jour, pour ainsi dire, des étonnements que lui cau-

sait l'histoire locale et c'est le propre glorieux de

cette histoire d'avoir pu, dès le principe, et pres-
que sans discontinuité, donner lieu à ce poétique
enfantement. En ce cas, nos légendes sont bien les

nôtres, bien nationales, bien autochthones. Que si

nous ouvrons, par exemple, les premières annales

dues à Grégoire, le vénérable éveque de Tours,

aussitôt, et même alors que le pieux historienne fait

que retracer des événements contemporains, aussi-

tôt la légende terrible ou touchante apparaît entée

sur les sauvages réalités de l'âge mérovingien.
C'est bien autre chose quand surgit Charlemagne

qui, de son vivant même, entre, illuminé de surna-

turel, dans un monde légendaire tout peuplé de

héros gigantesques. Et pendant plusieurs siècies
la légende ne fera qu'enchérir sur les données

qu'ontadmises les temps mêmes du puissant empe-
'reur. C'est alors que les chansons de gestes con-

sacrent comme réel maint personnage, maint évé-

nement fictif ou douteux Roland et Roncevaux,

Aymon, ses quatre fils et le siège de Montauban,

Renaud et les douze pairs, Oger, Lancelot, et tout

cet ensemble de preux aux exploits surhumains

qui doivent être comme les divins porte-flambeaux
de la chevalerie. Dans les poèmes, dans les ro-

mans dont ils sont les héros, à plus d'une reprise,

notons-le, ils viennent en contact avec les créa-

tions de l'autre légende, de la légende fantastique,

par exemple avec des fées comme Orlande, ou Mé-

lusine, notre Médée, avec des enchanteurs comme

Maugis, ou Merlin, notre Apollonius de Tyane.
Et ainsi en va-t-il jusqu'aux Croisades, ces étranges,
ces tumultueuses entreprises aux lointains échos

desquelles mainte étoile nouvelle s'allume au ciel

légendaire. Puis voici qu'une pauvre pâtoure de

Lorraine, allant s'asseoir au pied de l'<M'A)'e des

fées, entend des voix lui commander de chasser

l'étranger qui détient malement la terre française.

Elle part, et dès lors commence, s'édifie et grandit
la plus pure, la plus douce à la fois, et la plus hé-

roïque et la plus merveilleuse de nos légendes

nationales. Et quand sont achevés les temps

d'unité religieuse, la légende encore s'attachera

çà et là, plus souvent sombre ou sanglante à

vrai dire, à tel qui impose ou subit le martyre,
à tel qui persécute ou détie la persécution. Le

siècle qui précède le nôtre s'achève sur la dou-

ble et contraire légende de deux idées se heur

tant aux limites de deux ères. Enfin, le siècle où

nous sommes s'ouvre tout empli de la légende

d'un guerrier, qui, après tous les triomphes, va

tégendairement finir sur un îlot des antipodes.

C'est ainsi que, chez nous, l'histoire et la légende
s'enchaînèrent presque toujours étroitement. En

sera-t-il de même pour les siècles à venir? Les

siècles à venir seuls pourront le dire à nos neveux.

[Eugène Müller.]

LEGISLATION USUELLE. Nous donnons

ci-dessous le programme d'un cours de législation

usuelle, en indiquant les divers articles de ce

Dictionnaire où se trouvent traitées les matières

contenues dans ce programme.
I. – NOTIONS DE DROIT PUBLIC. – (V. D?'Ot~pM&C.)

Principes fondamentaux. Droits garantis et

obligations imposées à tous les citoyens.-Distinc-

tion des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire.
Pouvoir législatif. Sénat. Chambre des

députés.

Composition du Sénat. – Sénateurs inamovibles.

Sénateurs élus. Modo d'élection. Nomination

par les conseils municipaux des délégués sénato-

riaux. Durée des fonctions des sénateurs élus.

Chambre des députés. Sa composition.
Mode d'élection des députés.

– Confection et révi-

sion des listes électorales.– Formes de l'élection.

Conditions d'éligibilité.

Proposition, discussion et vote de la loi à la

Chambre des députés et au Sénat. Promulga-

tion.- A quel moment la loi devient exécutoire.

Pout)Otr~(;M< –Président de la République.
Nomination du Président de la République.

Ses prérogatives. –Rapports avec les Chambres.

Ministres. Nombre des ministères. Attribu-

tions et fonctions des ministres. Conseil d'Etat.

Attributions administratives. Attributions

contentieuses.

Dénomination des actes de l'autorité publique.
Décrets. Règlements d'administration pu-

blique. Arrêtés. Circulaires. Instructions.

II. DROIT ADMINISTRATIF. (V. Droit aa&MHtt!-

h-a<t/)
~)/!t7!M<fa~OK centrale. Centralisation et

hiérarchie. – Division administrative de ta France

en départements, arrondissements, cantons et

communes.

~<M:.sft't.!<:oy: du fMpw~fMcn~.–Préfet.–Ses
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attributions: comme agent du gouvernement;

comme représentant le département.–Tuteite ad-

ministrative.–Secrétaires généraux de préfecture.

Conseils de préfecture. Composition et attri-

butions. – Autorisation de plaider aux communes

tt établissements publics. Conseils généraux.

Composition. Mode de nomination. Sessions.

Attributions des conseils généraux.
– Dineren-

tes sortes de délibérations.

Budget du département. – Centimes addition-

nels.
Commission départementale. Composition et

attributions.

Administration de f<!frMMKMM«M(. – Sous-

préfet. Ses attributions.

Conseil d'arrondissement. Sa composition.
Ses attributions.

HI. SUITE en DROIT ANtfNiSTMTtF.

AMnN!STRATtO!t MUNtCtPALE. (V. CoM~mtne.)

Maires et adjoints. Elus par le Conseil mu-

nicipal on nommés par le Président de la Répu-

bHque. – Durée de leurs fonctions. Suspension

et révocation.

Attributions diverses du maire.

Officier de l'état civil et officier de police judi-

ciaire.

Attributions du maire comme agent du gouver-

nement publication et exécution des lois et rè-

glements.
Attributions de police municipale: arrêtés indi-

viduels règlements temporaires ou permanents.
Attributions du maire représentant la commune

considérée comme personne civile. Nomination

aux emplois communaux.

Adjoints.- Lapr nombre. Leurs attributions.

Conseils MMKtc:pt!M.f. – Leur composition.
Mode de nomination. Listes électorales. Elec-

tions municipales. Durée des fonctions des

conseils municipaux. Sessions ordinaires des

conseils municipaux. Sessions extraordinaires

Tenue des séances. – Diverses espèces de délibé-

rations des conseils municipaux. Délibérations

exécutoires par elles-mêmes. –Délibérations son-

mises à l'approbation de l'autorité supérieure.
Avis et vœux.

Budget de la commune. –Dépenses obligatoires
et facultatives. Recettes ordinaires et extraor-

dinaires.

IV. SUITE DU DROIT ANnMSTRMn'. Notions

générales sur les divers services publics.
~m''e. –(V. Se~Mfemt'H/att'e.)
Recrutement de l'armée de terre. Service

obligatoire. Tableau de recensement. Tirage
tu sort.- Exemptions. Dispenses. Engage-

mentdécennal. Sursis d'appel.–Soutiens de fa-

mille.

Conseils de révision.

Durée du service. – Armée active. Réserve

de l'armée active. Armée territoriale.- Réserve

de l'année territoriale. Engagements et renga-

gements. Engagements conditionnels d'un an.

Registre matricule. Obligations en cas de

changement de domicUe.

Mode de recrutement de l'armée de mer; ins-

cription maritime.

Ct~M. (V. Droit administratif.) Notions

sur l'organisation ecclésiastique. Culte catholi-

que. Cultes non catholiques.
instruction pMoHo~Me. – (V. Instruction publi-

que dans la I" PARTIE, et tes divers mots qui

s'y rattachent.) Enseignement primaire.

Enseignement secondaire classique et spécial.

Enseignement supérieur. Établissements spé-

ciaux.

~<ï!!<!M.<?t<Mfe<. -(V. Droit administratif.)
Servitudes imposées a la propriété privée. -Expro-

priation pour cause d'utilité publique. Travaux

de défense militaire servitudes qu'ils entrainent.

Mines, minières et «meMt- – Detteehement

des marais.
EtaMtssements dangereux, incommodes et insa-

lubres. Diverses classes. Enquêtes de com-

modo et incommodo. Opposition. Recours. ·

V. SUITE DU DROIT ADMINISTRATIF. IMPOTS

(V. /Mpd~).

D~/M~ton. -Division des impôts.–Distinction
des contributions directes et indirectes. Im-

pôts de répartition et de quotité.

/Mpd<~ <<t' ff<<. Impôt foncier. Impôt per-

sonnel et mobilier. Impôt des portes et fenêtres.

Patentes. Recouvrement des contributions

directes. Demandes en décharge ou réduction.

Demandes en remise ou modération.

7Mpo<s indirects. Impôt des boissons. -Tim-

bre. Obligation d'employer le papier timbré

sanction. Enregistrement. Droits de mutation

à titre gratuit. Droits de mutation à titre oné-

reux. d'obligation et de quittance. Détais pour
le paiement des droits; double droit.- Droits sur le

sel et les sucres. Droits de douane. Octrois.

Monopoles établis au pro/ de l'État. Tabacs.

Cartes à jouer. –Poudres. – Monnaies.

Postes et télégraphes.
VoîME. (V. Voirie.) Distinction de la grande

et de la petite voirie.

Grande voirie. Routes nationales. Routes

départementales. Chemins de fer. Rivières

navigables et flottables.

Petite voirie. Chemins vicinaux diverses

classes. Chemins de grande communication.

Chemins d'intérêt commun. Chemins vicinaux

ordinaires. Ouverture et entretien des chemins

vicinaux. Centimes additionnels et prestation
en nature.

Voirie urbaine rues et places des villes,

bourgs et villages.
Servitudes imposées aux pfoprM<a!rM riverains

des voies publiques et des cours <fMM. Aligne-
ment. Autorité compétente pour délivrer l'ali-

gnement. Effets de l'alignement. Chemin de

halage et marchepied.
VI. DROIT pxrrÉ. (V. Droit ptT <et Codf.~
Définition et division. Matières du droit privé

t" Personnes; 2° Biens et modifications de la pro-

priété 3° Différentes manières d'acquérir la pro-
priété 4° Obligations et contrats.

DES PERSONNES.– (V. E<a< C!M<.)
– Na<tO?MHM.–

Personnes qui naissent françaises. Acquisition
de la quaHté de Français naturalisation. -Perte

de la qualité de Français.
Actes de t'état civil. Leur importance. Per-

sonnes qui concourent à la rédaction des actea.-

Officiers de l'état civil. Parties et déctarants

Témoins. Tenue des registres et rédaction des
actes. Extraits dès-registres; foi qui leur est

due.

Actes de naissance. Dans quel détai et par
qui doit être faite la déclaration. Enonciations

que doit contenir l'acte de naissance. Actes de

décès. -Autres actes oui ngurent
sur les registres

de t'état civil. Rectification des actes de i'état

civil.

Du domicile. Ses effets. Acquisition et

changement de domicile.

De l'absence. Mesures auxquelles donne lieu.

l'absence.

Du mariage. Le mariage est un contrat civil.

Qualités et conditions requises. Age. Con-

sentement des époux. Consentement des ascen-

dants ou de la famille. Actes respectueux.
Prohibition du mariage résultant de l'existence d'un

premier mariage, de la parenté ou de l'alliance.

Formalités antérieures à la célébration du ma-

riage. Publications. Oppositions. Pièces

que tes luturs époux doivent produire. Formes

delà célébration du mariage. Acte de mariage.
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Obligations qui résultent du mariage. Obliga-

tion alimentaire. I.

Dissolution du mariage. Séparation de corps.

Preuves de la filiation des enfants légitimes.
–

Reconnaissance des enfants naturels. –Légitima-

tion. Adoption.
Puissance paternelle. Droits du père sur la

personne de l'enfant. Usufruit légal droits et

obligations qui en résultent.

Vit. – SUITE DU DROIT PRIVE. – (V. ~< civil.)-

~f:;Mt'M et tutelle. Des mineurs. Mineurs en

tutelle. Différentes espèces de tutelle tutelle

légale dos père et mère tutelle déférée par le

dernier mourant des père et mère tutelle des

ascendants; tutelle déférée par le conseil de fa-
mille. Composition du conseil de famille; ses

attributions. Subrogé-tuteur. Administration

du tuteur. Comptes de tutelle.

Emancipation. Ses formes. Ses effets.

Interdiction et conseil judiciaire. Causes de

l'interdiction et de la dation du conseil judiciaire.
– Par qui ces mesures peuvent être provoquées.
– Effets de l'interdiction et de la nomination du

conseil judiciaire.
DE LA PROPRIÉTÉ ET DE SES NFFÉRENTES MODIFI-

CATIONS. (V. Propriété.)
Des biens. Distinction des meubles et des

immeubles. Diverses classes d'immeubles.

Diverses classes de meubles.

Définition de la propriété. Ses éléments.

Restrictions au droit de propriété.

<7sM/?-M:<. Droits de l'usufruitier Obliga-

tions de l'usufruitier. Extinction de l'usufruit.

Droits d'usage et d'habitation. Droits d'usage
dans les bois affouage.

Servitudes. Servitudes dérivant de la situa-
tion des lieux. Droits sur les eaux de source.-

Droits du propriétaire dont le fonds est bordé ou

traversé par une eau courante. Drainage.
Bornage. Servitudes établies par la loi. Mur

mitoyen; droits et obligations qui résultent de la

mitoyenneté.–Mitoyenneté des fossés et deshaies.

–Distancesa observer pour les plantations.-Vues

sur la propriété des voisins.–Egout des toits.-Droit

de passage en cas d'enclave. Servitudes établies

par le fait de l'homme. Etablissement et extinc-

tion de ces servitudes.

VIII. SUITE DU DROIT PRIVÉ. DES DIFFÉ-

RENTES MANIÈRES D'ACQUÉRIR LA PROPRIÉTÉ.

(V.0?-0:<pr:f<)
SMcceM:o?M. Divers ordres d'héritiers. Suc-

cesseurs irréguliers. Différents partis que l'hé-

ritier peut prendre; leurs conséquences. Par-

tage des successions.

Donations entre ft/it et testaments. DéSnidon

de la donation entre vifs et du testament. Ré-

serve et portion de biens disponible. -Formes des

donations entre vifs. – Irrévocabilité de la dona-

tion exceptions à la règle. Formes des testa-

ments. Exécution du testament. Diverses es-

pèces de legs. Exécuteurs testamentaires.

Partages d'asceM<~aK<s. Donations par contrat

de mariage: Donations entre époux.

DES CONTRATS. Division des contrats. Dé-

finition de l'obligation. Diverses espèces d'obli-

gations. Extinction des obligations.–Dos preu-
ves. – Acte authentique. – Acte sous seing privé.

Preuve testimoniale.

Notions sur les pn'MMpaM.T contrats. Contrat

de MiM'M~f. Principes généraux sur le contrat

de mariage. Divers régimes. Régime de com-

munauté. – Régime dotal. Séparation do biens.

Régime exclusif de communauté.

Fe/<<c. – Définition. – Obligations du vendeur. –

Garantie en cas d'éviction. – Garantie des vices ca-

ehés.–Vices rédhibitoires.–Obligations de l'ache-

teur paiement du prix. Transport des créances.

Louage.- Preuve du contrat de louage. Obli-

gâtions du bailleur. Obligations du preneur.
Comment finit le bail.

Société. Prêt. Dépôt. – Contrats aléatoires:
rente viagère et contrat d'assurance. Mandat.

Cautionnement.-Transaction.- Nantissement.

Privilèges et hypothèques. Privilèges. Pri-

vilèges généraux. Privilèges spéciaux sur les

meubles et sur les immeubles. Hypothèques.

Hypothèques légales et judiciaires.- Hypothèque:
conventionnelles. Forme de la constitution

d'hypothèque. Rang des hypothèques entre

elles. Inscription des hypothèques.– Effets de

t'hypothèque.
– Précautions à prendre par le tiers

détenteur de l'immeuble hypothéqué.

P'MM't'pftOM. Prescription acquisitive.

Prescription libératoire. Interrurtion et suspen-
sion de la prescription.

IX. ORGANISATION JimfCIA'HK ET NOTIONS SOM-
MAmES SUR LA pnocÉDunE. (V. Tribunaux et C~c.)

Principes y~~<!M.E
sur les attributions de l'au-

torité ~'M<.f:eM!e. Distinction de la juridiction
civile et de la juridiction en matière pénale.

Of~aMiMHon~Mf~eMtfe. Division territoriale

Composition des cour. et tribunaux. Minis-

tère public. Officiers ministériels; notaires;

greffiers; avoués; huissiers; commissaires pri-
seurs. Avocats. Assistance judiciaire.

Compétence
des ~t/Tt/e~ yu'-t'~tcttoas ma-

tière c:M:7c. Juges de paix. Procédure devant

le juge de paix.-Jugements susceptibles d'appelé
délai d'appel.

Tribunaux ~femf~'e insiance. Caractère

de la procédure devant ces tribunaux ministère

obligatoire des avoués. Voies de recours contre

les jugements.- Opposition.- Appel jugements
susceptibles d'appel délai d'appel. Cours d'ap-

pel. Cour de cassation.- Juridictions spéciales.
X. NOTIONS DE DROIT PÉNAL. (V. JM~ÏM.)–

Principes généraux. Division des délits et des

peines. Peines en matière criminelle.–Peines.

correctionnelles et de police.
Personnes punissables, responsables ou excu-

sables.- Non responsabilité légitime défense.

Excuses. Minorité de seize ans. Circonstan-
ces atténuantes.–Tentative.– Complicité.– Ré-

cidive.

INSTRUCTION CRIMINELLE. Notions générales
sur l'action publique et l'action civile.- Prescrip-
tion en matière pénale. Diverses phases de la

procédure ou instruction criminelle.

j~M~'MC<:OM préparatoire. Pouvoirs du juge
d'instruction. – Détention préventive. Mise en

liberté provisoire. Comment se termine l'in-

struction.

~M't6f:c<OM~<$'cmet!<. –Tribunaux de sim-

ple police. Tribunaux correctionnels. Cours

d'assises. Composition de la cour d'assises.

Magistrats. Jury. Liste de session. Forma-
tion du tableau.- Procédure devant la cour d'as-

sises.-Questions posées au jury.-Circonstances
atténuantes. Délibération du jury. – Majorité.

Verdict. Acquittement. Condamnation. –

Cour'.le cassation. [E. Delacourtie.]
Nous reproduisons ci-dessous le programme dit

cours qui se donne dans la 3' année d'études des

écoles normales de la Belgique, sous le titre de

NOTIONS DES LOIS ORGANIQUES:

Constitution belge. Des Belges et de leunr

droits dispositions du Code civil qui déterminent

comment la qualité de Belge s'acquiert et se perd,
et principales dispositions de la loi sur la natura-

lisation. Organisation et attributions des trois

grands pouvoirs de l'Etat. Mode de sanction et de

promulgation des lois; mode de publication des

lois et des arrêtés; conditions requises pour être
électeur et éligible aux Chambres législatives
formation de la liste des électeurs réunion des,

collèges étectoraux.
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OfyaMtM<tOM cfe /a province.
– Des différentes

-autorités de la province et de leurs attributions

en générât. Qualités requises pour être membre

du Conseil provincial. Conditions d'électorat et

formation de la liste dea électeurs. Réunion des

collèges électoraux.

0~<M!'M<tM de la commune. Composition
du corps communal. Qualités requises pour être

électeur, et formation (les listes électorales. Des

assemblées des électeurs. Conditions d'éligibilité.
Durée des fonctions des autorité? communales.

Principales attributions du conseil municipal et du

collège des bourgmestres et échevins.

Organisation oe l'enseignement primaire. Loi

du ?S septembre 1X42 (remplacée aujourd'hui par
la loi du t" juillet Ht9), avec les pnneipales dis-

positions des arrêtés organiques.
(Plan d'études des écoles normales belges, du

10 octobre 1868.)
LÉGISLATIVE (Assemblée). V. Révolution

/)'aMcatM.
LËGtSTES. – Histoire de France, XI. Les

légistes ou hommes de lois, appelés encore

~MfM~, jurisconsultes, chevaliers- s-lois, com-

mencèrent à jouer un rôle important dana notre

histoire à pirtir du xiii* siècle. Les lois romaines,
étudiées depuis l'an 1200 dans les Universités

françaises, parurent comme le modèle de la justice,
de l'ordre, de la régularité à tous ceux qui les

comparaient aux institutions imparfaites du moyen
âge. Dans l'inextricable confusion des coutumes

féodales, la puissante unité de la législation ro-

maine, dans le morcellement du pouvoir seigneu-

rial, t'unique et forte puissance impériale, leur

apparurent comme des institutions nécessaires de
la société. Aussi telle fut l'oeuvre capitale dos lé-

gistes à la multiplicité des coutumes substi-

tuer l'unité de la loi, à la multiplicité des souve-

rainetés locales substituer l'autorité centrale de la

royauté. Ils traduisent le principe de la loi romaine

que la volonté de l'empereur est la loi vivante

par ces termes nouveaux Si veut le roi, M veut

<0t.

Les Établissements de saint Louis, dit M. Da-

'reste, dans son Histoire de /'a~M!MM<r<!<MM en

France, furent le premier grand ouvrage des lé-

gistes ce fut un vaste code de procédure féodale,
où le législateur reproduisait tous les usagés du

temps, mais en citant et en commentant sans cesse

les lois romaines. Ce code fut aussitôt rendu

général, c'est-à-dire appliqué à toute la France,
et c'est un des plus anciens exemples que l'on
ait d'actes législatifs généraux. Les légistes en-

treprirent aussi la rédaction des coutumes. On vit

paraltre les coutumiers de provinces entières,
telles que la Bourgogne, la Champagne, la Nor-

mandie et l'Anjou puis des traités composés par

des praticiens comme Beaumanoir et Pierre de

Fontaines.
Connaître les lois et les coutumes devint alors

une obligation formelle pour les juges cette

obligation fut plus rigoureuse encore le jour où

saint Louis défendit dans son domaine les batailles

auxquelles il substitua les preuves par témoins,
et les guerres privées qu'il remplaça en obligeant
la partie lésée à donner à sa partie adverse un

asseurement, c'est-à-dire une assignation devant la

cour du roi. Cette cour dut prendre ainsi connais-

sance d'un plus grand nombre de causes, et l'ins-

truction de ces causes devint plus difficile. Il fallut

donc de toute nécessité admettre les légistes dans

les tribunaux, et surtoutdans les tribunauxroyaux.
D'abord ils y entrèrent comme préparateurs des

procès et rédacteurs des enquêtes puis ils s'y

multiplièrent a l'envi; puis un jour vint où, re-

poussant la barrière qui était entre leur dos et

les pieds des seigneurs, ils montèrent jusqu'aux
lauteuils de ces derniers. Au xiv* siècle, cette ré-

volution était tout accomplie; les légistes s'étaient

emparés exclusivement des tribunaux.

Comme l'unité que les légistes voulaient établir
ne pouvait être fondée que par le pouvoir royal,
ils étendirent de diverses manières la compétence
judiciaire du roi. Ils professèrent cette doctrine

que les sentences portées par la Cour du roi étaient
exécutoires dans les domaines des barons. Ils

employèrent le système des évocations et celui des
cas foyaM', au moyen desquels il était facile de

s'emparer de tous tes jugements. Ainsi la com-

pétence des tribunaux du roi devint tous les jours

plus considérable.

La formation du Parlement vint couronner

l'fBuvre des légistes. Les attributions du parle-
ment consistèrent a connaître les causes qui lui

furent soumises directement, juger les appels
et à recevoir les rôles de bailliage. Quand sa com-

pétence eut été ainsi établie, Philippe le Bel régta
la division des chambres suivant les besoins du

service. Il y eut trois chambres 1" celle desre-

qudtes, ou l'on jugeait les causes portées direc-

tement 2* celle des eH~M~M, instruisant les af-

faires sur lesquelles l'appel éta!t interjeté S' la

grande chambre ou chambre des p~atf/oyer~, qui

jugeait les affaires portées aux enquêtes. Les pré-
lats et les barons siégeaient seuls dans la grande

chambre; ils étaient conseillers nés du
parlement

et ne recevaient aucuns gages. Les légistes n'é-
taient admis que dans la chambre des requêtes
ou celle des enquêtes; ils avaient des gages, re-

cevaient des manteaux deux fois l'an, et portaient
la livrée royale.

Dès que la magistrature fut constituée, les dif-

férents corps qui lui sont annexés se constituè-
rent également. On trouve déjà en 1302 des avo-

cats et des procureurs du roi, assistés de substi-

tuts. Ces charges furent exclusivement occupées
par des légistes.

Les légistes eurent une grande influence sur le

règne de Philippe le Bel dont ils furent les con-

seillers. Enguerrand de Marigny, Guillaume de

Nogaret, Pierre Flottes, Raoul de Presles,<'ierre de

Latilly étaient les plus éminents parmi les légistes

qui travaillèrent a élever sur les ruines de la

féodalité l'autorité royale. Mais ces grands légistes
du xiv* siècle furent soumis à la destinée com-

mune de tous ceux qui préparent et accomplissent
une révolution les plus illustres périront sous la

réaction des intérêts qu'ils avaient blessés. Enguer-
rand de Marigny fut pendu à Montfaucon, sous le

régna de Louis X Pierre de Latilly, chancelier de

franco, et Raoul de Presle, avocat du roi au

parlement, furent mis à la torture sons le même

règne Gérard de la Guette, ministre de Philippe
)o Long, mourut à la question en 1322; Pierre

Frémy, ministre de Charles le Bel, fut pendu en

1328. Mais leur œuvre ne périt pas et, malgré les

faiblesses de quelques règnes, la lutte de la royauté
contre la féodalité, lutte dont ils avaient été les
instigateurs, aboutit au triomphe du pouvoir royal
et à l'avènement de la bourgeoisie.

Notre
grand

historien national, Augustin Thierry,
a apprécté le rôle des légistes au moyen 4ge dans

son Essai sur l'histoire de la formation et des

progrès du tter~<a<. Nous croyons utile de repro-
duire ici quelques passages intéressants de cette

remarquable étude.

La révolution sociale fut accompagnée et sou-

tenue dans son développement par une révolution

scientifique, par la renaissance de l'étude des

lois romaines et des autres monuments de cette

vieille et admirable jurisprudence. L'impulsion
fut encore donnée par l'Italie, où l'enseignement

public du droit ne cessa point durant tout le

moyen Age, et subsista obscurément à Ravenne,
avant de refleurir à Bologne.. Dès le Xtf siècle,
de nombreux étudiants qui, dans leurs migrations,
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passaient les Alpes, rapportèrent en France la
nouvelle doctrine des glossateurs du droit civil

et bientôt ce droit fut professé concurremment
avec le droit canonique dans plusieurs villes du

Midi, et dans celles d'Angers et d'Orléans. Les

maximes et les règles puisées dans les codes

impériaux par des esprits ardents et soucieux du

vrai et du juste, descendirent des écoles dans la

pratique, et, sous leur influence, toute une classe

de jurisconsultes et d'hommes politiques, la tête

et l'âme de la bourgeoisie, s'éleva et commença

dans les hautes juridictions la lutte du droit ro-

main et de la raison contre la coutume, l'excep-

tion, le fait inique ou irrationnel.

t) La cour du roi ou le parlement, tribunal su-

prême et conseil d'État, devint, par l'admission

de ces hommes nouveaux, le foyer le plus actif de

l'esprit de renouvellement. C'est là que reparut,

proclamée et appliquée chaque jour, la théorie du

pouvoir impérial, de l'autorité publique, une et

absolue, égale envers tous, source unique de la

justice et de la loi.Remontant, par les textes, sinon

par la tradition, jusqu'aux temps romains, les lé-

gistes s'y établirent en idée, et, de cette hau-

teur, ils considérèrent dans le présent l'ordre

politique et civil. A voir l'action qu'ils exercèrent

au xin' siècle et au siècle suivant, on dirait qu'ils
eussent rapporté de cette étude juridique cette

conviction que, dans la société d'alors, rien n'é-

tait légitime hors deux choses la royauté et l'état

de bourgeoisie. On dirait même qu'ils pressentaient
la destinée historique de ces deux institutions,
et qu'en y mettant le sceau du droit, ils marquè-
rent d'avance les deux termes auxquels tout de-

vait être ramené. Toujours est-il de fait que les

légistes du moyen âge, juges, conseillers, officiers

royaux, ont frayé, il y a six cents ans, la route des

révolutions à venir. Poussés par l'instinct de leur

profession, par cet esprit de logique intrépide qui
poursuit de conséquence en conséquence l'appli-
cation d'un principe, ils commencèrent, sans la

mesurer, l'immense tâche où, après eux, s'appli-

qua. le travail des siècles réunir dans une seule

main la souveraineté morale, abaisser vers les
classes bourgeoises ce qui était au-dessus d'elles,
et élever jusqu'à elles ce qui était au-dessous.

fDésiré Blanchet.]

LEGfMtNEUSES.– Botanique, XVII. – Etym.
La famille des Légumineuses tire son nom du mot

légume, en latin legumen, par lequel on désigne
la forme particulière de ses fruits.

D~n:~oM. La famille des Légumineuses ap-

partient aux Dicotylédones dialypétales; par l'in-

termédiaire des .M:M<Mf'M, elle se rapproche des

Rosacées et rattache celles-ci aux Térébinthacées.
Cette famille est une des plus nombreuses du

règne végétal, et la plus importante peut-être par
le grand nombre des substances qu'elle fournit à

l'industrie, a l'économie domestique et à la ma-

tière médicale.

Caractères botaniques. Pour faire connaître
les caractères botaniques des légumineuses, nous
prendrons, comme type de ces végétaux, les légu-

m!Me!MM MjM/MKfK~M, ainsi nommées a cause de

la forme de leur corolle. Brièvement et par com-

paraison seulement, nous indiquerons ceux des

légumineuses ccMa~ptKt~M et ceux des M~tMMMeMM
mimosées.

La graine des papilionacées présente de dehors
en dedans 1° un tégument épais dont la région

superficielle est formée de petits troncs de pyra-
mide solides exactement appliqués les uns contre

les autres et dont la grande base est extérieure.
Ce système est parfaitement disposé pour per-
mettre au tégument séminal de résister à toute

pression venant du dehors, tandis qu'il cède sous
la moindre pression venant de l'intérieur de la
graine. Cette couche solide superficielle du té~u-

ment séminal recouvre une lame de parenchyme
corné susceptible de se gonfler énormément sous

l'action de l'eau et, grâce à cette propriété, cette

lame devient, au moment de la germination, le

principal agent provoquant la rupture du tégument
séminal; 2° un embryon volumineux dicoty-
lédoné. très fortement courbé. Le grand déve-

loppement des cotylédons de cet embryon rend
inutile l'existence d'un albumen; aussi cette troi-

sième partie de la graine fait-elle défaut dans la

plupart des cas. Quand l'albumen existe dans la

graine des légumineuses papilionacées,la réserve
nutritive est de nature cellulosique. Les matières

alimentaires renfermées dans les cotylédons sont

de nature amylacée ou aleurique. Les graines des
légumineuses peuvent conserver leur faculté ger-
minative pendant plusieurs années. A la maturité,
ces graines sont mises en liberté par suite de la
déhiscence du fruit les ~fac/M\' et quelques

plantes voisines font seules exception; ces plantes
ont la faculté d'enterrer directement leurs fruits
dans le sol.

La germination des graines des légumineuses
se fait très rapidement; lorsque les conditions
sont favorables, elle s'accomplit dans l'espace de
deux à trois jours l'usure

préalable
du tégument

séminal, de brusques variations de température,
une humidité abondante favorisent beaucoup cette

opération.
La racine des légumineuses est généralement

pivotante dans certaines espèces herbacées,
comme la luzerne, elle peut acquérir une lon-

gueur de plus d'un mètre et une épaisseur rela-

tivement considérable; dans les espèces arbo-

rescentes, la racine est presque toujours moins
volumineuse, eu égard au volume de la tige dont
elle dépend, que dans les espèces herbacées; cette

racine contient souvent des sucs âcres, amers,
très employés en médecine et sur lesquels nous
reviendrons en parlant des usages des légumi-
neuses.

La tige des légumineuses papi)ionacées varie

beaucoup d'une plante à l'autre herbacée, grêle,
filiforme et rampante dans les lupulines, elle se

dresse dans les trèfles; elle acquiert la consis-
tance ligneuse dans le genêt à balais, elle devient
tout à fait ligneuse dans le Robinia pseudo-ncncia,
vulgairement, mais improprement, nommé Acacia.
Les tiges des légumineuses herbacées sont sou-
vent susceptibles de s'élever en s'enroulant autour

d'un support; certaines d'entre elles sont en outre
munies de vrilles foliaires qui leur permettent de
se suspendre aux plantes arborescentes voisines.
Quelques espèces ligneuses ont des tiges sarmen-

teuses telle est par exemple la glycine, plante
originaire de la Chine, qu'on cultive beaucoup au-

jourd'hui dans les jardins comme plante ornemen-

tale un très petit nombre seulement ont des

tiges comparables à celles des lianes de la famille
des Ménispermées. Ex.: la Bauhinia.

Le bois des légumineuses oBre cette particula-
rité que ses vaisseaux, très gros, sont souvent
obstrués par des productions cellulaires spéciales
nommés thylles. La densité de ce bois varie depuis
celle du bois de fer, dont le nom rappelle la grande
dureté, jusqu'à celle du liège. Nous trouvons, en

effet, dans les ~sc~MOtKcne et les ~)'m!'M'e~
légumineuses aquatiques de la Cochinchine et de

l'Abyssinie, un bois exclusivement parenchyma-
teux, tellement léger qu'il flotte à la surface de

l'eau comme le ferait un bouchon de liège. Dans

les pays où croissent ces plantes, leur bois est em-

ployé comme allèges pour soutenir les filets à la

surface de l'eau.

Les feuilles des légumineuses papilionacées sont

toutes composées-pennées et pourvues de sti-

pules ces feuilles sont terminées tantôt par une

foliole impaire, tantôt par deux fotioles. Dans
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les gesses, chaque feuille se réduit souvent à

ses deux folioles inférieures; toute la partie su-

périeure de la feuille n'est plus représentée que

par des nervures transformées en vrilles. Dans le

lathyrus Aphaca, chaque feuille n'est ptus repré-

sentée que par ses deux stipules foliacés; tout

ie reste de l'organe est changé en vrilles. Les

feuilles des papilionaeées sont caduques, minces,

très sensibles à l'action de la lumière. A l'état de

sommeil, ie rachis de chaque feuille est rabattu

vers le sol; chaque foliole s'incline égaiement vers

le soi, et toutes ensemble s'appliquent les unes

sur les autres et se rapprochent dp l'extrémité

du rachis; exemples la sensitive (Jf&WM pM-

dtca) et l'Hedysarum (V. Végétal, page MM).

Dans nn peut nombre de genres, les stipules de

chaque feuille sont transformés en épines; ce

sont là des organes de défense que la plante pré-
pare contre les animaux, en particulier contre les

singes et les animaux grimpeurs.
L'inflorescence des papilionacéesestune grappe,

plus rarement un épi ou une ombelle; exception-

nellement les neurs sont solitaires. Chaque fleur

présente de dehors en dedans: f un calice bilahié.
dont la lèvre supérieure est bidentée tandis que

la lèvre inférieure est divisée en. trois parties;
2° une corolle formée de cinq pétales qui alternent

avec les sépales du calice. Dans l'Amorpha, le

nombre des pétâtes peut se réduire à un seul.

Lorsque les cinq pétales existent, ils sont ordinai-

rement libres, inégaux; ie pétale postérieur, nommé

étendard, embrasse tous les autres; les deux laté-

raux ont reçu ie nom d'ailes; ils sont semblables

entre eux et recouvrent les deux pétales anté-

rieurs ces derniers, semblables entre eux, sont

souvent connivents et simulent un pétaie unique

que l'on appelle carètte ou noce~e; 3* un an-

drocée composé de dix étamines, dont les filets

sont tantôt MonaeMpAef, c'est-à-dire tous soudés

entre eux; tantôt <~<:</e/F/tM, c'est-à-dire soudés

en deux masses, l'une de ces masses ne compre-
nant qu'une seule étamine; tantôt complètement
libres (SopAora) 4° un gynécée composé d'un

seul pistil à ovaire unique, sessile, pluri-ovulé;
ovules campylotropes; style filiforme, stigmate
terminal. A ce pistil, après la fécondation, succède

un fruit nommé légume, qui s'ouvre en deux valves

à la maturité.

Les légumineuses eaMa/ptnt~e.! ne diffèrent des

légumineuses papilionacées que par leurs tiges
souvent flexueuses, aplaties, rubanées, leur co-

rolle presque régulière, leurs étamines libres, leur

arille séminale, leur embryon droit, aplati, enve-

loppé d'un albumen corné de nature cellulosique.
Les principaux caractères qui séparent les lé-

~MMMftMM mimosées des papUionacées sont

tirés 1° des feuilles qui sent le plus souvent ré-

duites à des ~)Ay~o</es 2° des fleurs qui sont

polygames régulières et groupées en épis. Le ca-

lice de ces fleurs est quadri-partit. à prénoraison

valvaire; les pétales, en même nombre que les

pièces du calice, sont égaux entre eux, et tantôt

libres, tantôt cohérents. Les grains de pollen sont

souvent agglomérés par quatre ou par six; la

graine rappelle beaucoup celle des cœsalpiniées.
Dans le petit groupe des Moringa, cette graine

triangulaire présente trois ailes (noix de ben.)

Usages des légumineuses. I. Bois. Les

légumineuses dont le bois est employé dans l'in-

dustrie sont toutes originaires des pays tropicaux,
toutes sont arborescentes, et la plupart atteignent
des dimensions considérables; leur hois, très

dense, généralement plus lourd que l'eau, toujours
coloré de teintes vives, d'un grain très fin (t par
suite susceptible d'un beau poil, est surtout

emp)oyé dans l'ébénisterie pour la fabrication des

meubles de prix. Les matiercs co.nriintes, qne

beaucoup d'entre eux renferment les font aussi

rechercher comme bois de teinture. Un petit
nombre fournit des matières résineuses. Les

principaux de ces bois sont

Le bois d'aloès, qui est gris à l'état frais et qui
noircit sons l'action de l'air. U est résineux, aro-

matique, il brûle en répandant une odeur suave.

Il est originaire de la Cochinchine; son nom

'botanique est ~&)M'~<on ~yaMocAMM.
Le bois de Catnpe'fAe (~ematoTy~on Campechia-

M'n) est originaire des Antilles et de Campeche
on l'appelle aussi bois d'Inde il est odorant son

parfum rappelle celui de l'iris de Florence frais;
it l'état frais, sa couleur est rouge-brun pâle. La

teinture extrait du bois de Campêche de belles

couleurs noires et violettes.

Le &o~ de Brésil ou bois de Fernambouc

(Ca'~a~pt'Mtft echinata) est originaire du Brésil;
on l'emploie dans la teinture à cause de son prin-

cipe colorant rouge une de ses variétés a reçu le

nom de bois de SatM<e-Af<!f<Ae.

Le bois de Santal rouge (P~roM'pM ~raco)
croit aux Antilles; il est brun noirâtre à l'exté-

rieur, rouge-sang à l'intérieur. En pratiquant des

incisions à la surface de la tige du Pterocarpus

Draco, on voit s'écouler une résine rouge très as-

tringente nommée S<)ra~o?t. Son bois est

aussi appelé bois de cora~.

Le P<eroca)'pM Santalinus donne le ~OM de

Caliatour, fort recherché à cause de sa couleur

rouge foncé et de son grain nn cette espèce est

dépourvue de résine.

Le bois '<*<Mtar<M<e violet (Coparfera bractenta)
est gris à l'état frais; il offre alors une odeur

poivrée très forte sous l'action de l'air il prend
une teinte violet foncé; de même que son congé-
nère le bois d'amarante rouge, il est très re-

cherché dans l'ébénisterie.

Le bois de pa/MM't'e ou Jacaranda (Dalbergia

latifolia) nous est expédié du Brésil, de l'Inde et

de l'Afrique. Le plus estimé provient de Rio-Ja-

neiro. Exposé à l~air, il passe au pourpre foncé, et

au noir.

Deux autres espèces de Dalbergia fournissent,
l'une le bois de OM, originaire du Brésil et de

Cayenne, et l'autre le bois violet, très rechurché à

cause du mélange de ses deux teintes violet-clair et

violet foncé. Le bois violet ne peut être employé

qu'en placage, parce que la plupart de ses bûcher

sont cariées au centre.

Le bois d'Angico, que l'on substitue quelquefois
à l'acajou, est fourni par un acacia brésilien.

Le
buis Kep/o'e~ïM ou bois du Mexique (;Mo-

rM~a p<e)'~o.<pft'ma) est employé en infusion

contre les coliques néphrétiques.
Le bois de (~'eM<K~e est originaire de Cuba; il

est surtout recherché pour tes objets tournés.

Le bois de boco est le bois de fer du commerce

(Bocoa prouasensis) sa couleur est brun noirâtre
il est recherché à cause de sa grande résistance.

On donne quelquefois le nom de bois de fer au

bois du tib&HKt: panacoco; cependant ce dernier

est plus spécialement désigné sous le nom de

bois de perdrix, qui lui vient des dessins formés

par ses zones alternativement claires et foncées

et dont les figures rappellent une aile de perdrix.
Le bois de Vouacapou (Andira t'acemoM, A. :nef-

m!<) croit dans !a Guyane. Une de ses variétés est

nommée bois pa/mMte elle est remarquable par
ses dessins clairs qui se détachent sur un fond
rouge.

Le bois de Coumarou (0:p~et't.c odorata) rap-

pelle le bois de perdrix, mais il est rejeté à cause

de la facilité avec laquelle il est attaqué Dar les

insectes.
Le bois de CoM')'< (H.Me/!<Mt CoMt'&af!'< croit

à Madagascar; il est extrêmement solide, d'une

couleur rouge-foncé, et malgré ses quaUtés il est

assez peu recherché, parce que sa couleur est
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trop uniforme. Eh pratiquant des incisions à la

surface de l~~eM~a <,OMr&a'on voit s'écouler

une résine appelée copa/, insoluble dans l'alcool,

soluble dans l'huile de lin, et dont on fait un très

bon vernis.
IL- Ecorces des légumineuses.- Les principales

écorces de légumineuses employées en pharmacie

sont

L'écorce d'Alcornoque (JSo~~cAM major),que l'on

emploie au Brésil contre l'hydropisie.
L'écorce de jBa~atimao, qui provient de plusieurs

espèces d'acacias brésiliens.

L'écorce des ~H~tra, que l'on emploie comme

purgatif, comme narcotique et comme vermifuge.
L'écorce de Mussenna, qui est produite par

l'Albizzia a!t<Ae/m:M~!ca de l'Abyssinie; on ré-

duit cette écorce en poudre, et cette dernière est

employée comme vermifuge.

m.– NaeMM <<e~MM!MeMM~.– La seule racine

de légnmineuse qui offre un intérêt spécial est

celle de la ~yo/ft Az'za glabra, vulgairement nom-

mée réglisse officinale. Cette plante croit naturel-

lement dans le midi de l'Europe; sa racine, que l'on

emploie à l'état sec pour sucrer les tisanes, nous

est apportée de Sicile et d'Espagne. Quand elle est

bien conservée, elle présente à l'intérieur une belle

couleur jaune; mais elle s'altère facilement, et

son goût sucré fait place à une âcreté désagréa-
ble. On extrait de la racine de réglisse un ou
<MC qui se vend dans le commerce sous forme de

bâtons noirs cylindriques aplatis à l'une de leurs

extrémités par un cachet. Cette préparation se

fait surtout en Italie et en Espagne; pour l'obte-

nir, on fait bouillir dans l'eau la racine de réglisse,
et on la comprime fortement; la liqueur obtenue

est évaporée dans une chaudière de cuivre. Lors-

que l'extrait est cuit, on le coule en bâtons. A

plusieurs reprises, on a essayé en France de fa-

briquer le suc de réglisse cn avait obtenu dans

l'Indre-et-Loire un produit capable de rivaliser

avec le réglisse d'Italie; mais les nombreuses fal-

sifications dont il est devenu l'objet l'ont bientôt

fait abandonner.

IV. Graines, ~MM, fruits et feuilles des légu-

mineuses. Plusieurs légumineuses ont des

graines farineuses comestibles, très usitées pour

l'alimentation de l'homme et des animaux domes-

tiques. Telles sont celles des haricots tPAaseo/M~).

des fèves (Faba), despois (Pisum), des ~oM e~c/iM

(Cicer), des lupins (JLMpM!M.<),des /eKt:</e!(~rt)Mm);
une espèce particulière de lentille, la jarosse, a

des graines vénéneuses. Le Do~:cAo~ lablab de

l'Inde et le chdtaignier d'Australie (Castanosper-

tKMm australe) ont aussi des graines farineuses

comestibles.

Dans les pays tropicaux et plus particulière-
ment dans l'Inde et dans l'Afrique, les graines

luisantes rouges et tachetées de noir de l'Abrus

pMM<ortMs et de l'Adenanthera pavonina sont

employées comme monnaie, et comme unité de

poids pour peser le diamant et les métaux pré-

cieux on tes appelle alors karats; c'est ainsi que

la valeur des diamants s'évalue en karats.
Les graines d'Angelin (Geoffroya ~)M:u<<Ma)

sont administrées au Brésil comme médicament

anthelminthique.
La fève tonka est produite par le Coumarouna

odorata, dont le bois est appelé bois de Coumaron

ou de Gaiac en Guyane. L'odeur de la fève tonka

rappelle celle du mélilot; on ne l'emploie guère

que pour parfumer le tabac.

Les graines de fenugrec (Trigonella /'asMM'n-

~t'~cMm) sont aromatiques, amères on les mêle

à titre de stimulant à l'avoine des chevaux.

L'éseré ou fève d'épreuve du Calabar tire son

nom du rôle qu'elle joue dans les épreuves judi-
ciaires des naturels du golfe de Biafra (Afrique

occidentale). Cette graine est produite par une

plante grimpante nommée M~msh'~m!! veneno-

SMm; elle contient un principe vénéneux très actif.

L'Arachis Aypo~ea ou ot'ac/tid~, herbe annuelle,
ne mûrit ses fruits que dans le sol; à cet effet,
sitôt après la floraison, ses ovaires s'enfoncent

dans la terre jusqu'à une profondeur de huit cen-

timètres. Là, chacun d'eux forme une gousse qui
renferme deux graines rouges, à tégument sémi-

nal mince chaque graine est gorgée d'une huile

qui rappelle t'huile d'olive et dont on fait aujour-
d'hui un très grand commerce. La graine Q'ara-

chlde est quelquefois nommée pistache de terre;
elle est originaire du Brésil. A Madagascar
croit une herbe, la Voandzeia subterranea, dont

les fruits, comme ceux de l'arachide, ne mûrissent

qu'après s'être enfouis dans la terre.

La graine du ~oHcA<M urens est arrondie et pré-
sente à sa surface une grande tache noire qui la
fait ressembler vaguement à un œit de là, l'épi-
thetc d'œil de bourrique qu'on lui donne quel-
quefois. La gousse du Dotichos urens, comme

celle du ~oHc/MM pruriens, est couverte de poils

piquants dont le contact sur la peau provoque des

démangeaison insupportables aussi nomme-t-on

quelquefois ces plantes des pois à gratter. La

plupart des dolichos sont américains.

La pulpe du tamarin, fruit du ?'amat'tft!ef (Ta-
marzndus Indica) est utilisée comme laxatif. Ce

fruit, conservé dans le sirop qu'on extrait du fruit

du caroubier, donne une sorte de confiture que
l'on consomme en Egypte.

Le genre Cassia fournit deux sortes de produits

purgatifs; les uns, nommés casse, sont les fruits

du Cassia fistula ou caneficier, grand arbre de l'A-

mérique tropicale; les autres sont désignés sous

le nom de séné; toutes les espèces qui produisent
le séné sont semi-ligneuses. Le séné est formé
soit par des follicules, soit par des feuilles. Le

Cassia obovata et le Cassia <MyM<~oK<t ne don-

nent que des sénés de qualité inférieure. Le pre-
mier est désigné dans le commerce sous les noms

de séné de S~)':e, séné <f~t~p, séné de Sénégal
il entre aussi en notable proportion dans le mé-

lange appelé séné de la patte. Le cassia aM.~i'

folia est vendu dans le commerce sous les noms

de séné de l'Inde et de séné moka.

Le Cassia lenitiva, le plus recherché des sénés,

présente deux variétés, la variété aculifolia et la
variété obtusata ou .eMMpMM la première croit

plus spécialement en Egypte, la seconde en

Ethiopie. Ces deux variétés, mêlées au Ca~
obovata, forment le séné de la patte. Ce nom

lui a été donné à cause d'un impôt appelé palle

qu'on prélevait autrefois sur ce produit. Ce séné

est apporté par les Arabes à Syène et à Esné,
et de là dirigé sur Boulacq qui est l'entrepôt gé-
néral. Il arrive chaque année environ 16,000 quin-
taux de séné à Boulacq. Les Arabes de Syèna-fal-
sifient le séné avec des feuilles d'arguel (Cynan-
chum argel), plante de la famille des Asclépiadées,
dont les feuilles chagrinées purgatives sont en

même temps vénéneuses de là, la nécessité de

purifier le séné en en retirant l'arguel. A Bou-

lacq, on sépare les follicules des feuilles du séné.

A Marseille, on mêle quelquefois aux feuilles de

séné des feuilles de redoul (Coriaria myrtifolia),

qui sont extrement vénéneuses. Le Cassia ~</ito-

p!c<t se trouve aussi dans le commerce sous le nom

de séné de Tripoli; il vient alors du Fezzan.

Certaines légumineuses sont cultivées comme

fourrages pour les bestiaux ce sont le trèfle

(M~o/tMm), la luzerne (Af~:ea.o sotiva), le sain-

foin (Onobrychis), le m~7of(Afe/<<ofMï o/y!e:K«/).
Ce dernier est recherché surtout à cause de son

odeur agréable.
Le genêt des teinturiers (Genista <!HC<0)':a) a été

utilisé autrefois pour la teinture en jaune il est

aujourd'hui remplacé par la gaude.
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V. t~MM des M~Mfn~eM~M. On extrait des

fruits verts de l'Acacia Mt~'ca un suc astringent,

amer, qui est le vrai suc d'acacia. Cette matière

était fort recherchée dans l'ancienne pharmacie
elle a disparu du commerce depuis 1880 elle est

remplacée ~)ar un extrait des fruits verts du prunier
sauvage d'Allemagne, vendu sous le nom d'acacia

nostras, mais qui ne jouit d aucune des propriétés
du auc d'Acacia nilotica. Cette substance doit être

d'autant plus rejetée qu'il est facile de préparer
le véritable suc d'acacia avec les fruits de l'~cwx:

arabica vendus dans le commerce sous le nom de

bablahs.
Dans l'Inde, on prépare avec l'~caeM catechu

une pâte masticatoire astringente que l'on me)e

à de la chaux et que l'on roule dans des feuilles

de bétel. Ces rouleaux, que les Indiens nomment

bétel, ont pour effet de combattre le ramollissement

des gencives et la chute prématurée des dents
ils ont l'inconvénient toutefois d'exagérer la sé-

crétion salivaire et de teindre les dents et les os

en rouge.
On donne le nom de kino au suc desséché du

P<efoca)'pt<~ e)'Haee!M et à celui du Butea /fOM-
dosa.

VI. Gommes de légumineuses. On appelle

ooMMM des substances solides transparentes, so-

lubies dans l'eau ou susceptibles de se gonfler
sous l'action de ce liquide, et qui se transforment

en acide mucique sous l'action d'un corps oxydant.
Les légumineuses produisent un grand nombre

de gommes. Parmi les principales, nous citerons

la gomme arabique, qui n'est autre chose que le suc

séché et solidifié des Acacia nilotica, Acacia ara-

bica, Acacia verek, Acacia oummt/e''a. La gomme

arabique est soluble dans l'eau; lorsqu'elle de-

meure longtemps exposée à l'air, sa surface est

toute craquelée.
La gomme adragante, qui s'écoule de l'Astraga-

lus wr!M, est blanche, compacte, translucide,

cornée, insoluble dans l'eau; elle résulte de la

géiincation des parois des cellules de la plante, et

se montre comme nn*produit morbide de l'organi-
sation végétale.

La gomme de Sassa ou de Bassora, qui res-

semble beaucoup à la gomme adragante, est un

mélange de gomme d'Inga et de gomme d'~)<a-

~a/M<~MmM!/<)'. (V. GoMtKM.)
VU. – Produits résineux et balsamiques des lé-

gumineuses.
On appelle résine copal ou résine a?t:M~ la

résine produite par l'~MMM'a verrucosa de Ma-

dagascar cette résine s'enflamme facilement, fond

à une douce chaleur, et son odeur rappelle celle

du bois d'aloès.

Le Copat/era officinalis est un arbre de l'Amé-

rique centrale qui produit un baume résineux,

fluide, appelé baume de copa~M. Mêlé avec de la

magnésie calcinée, ce baume se durcit rapidement;
il est très employé en médecine.

Les arbres du genre A~ro~/ot laissent exsuder

à leur surface une liqueur transparente plus ou

moins colorée que l'on appelle baume de Pérou;
une variété de ce baume s'appelle baume de Tolu;
il est employé en médecine comme calmant.

VIII. Indigo. L'indigo est une matière colo-

rante que l'on retire des feuilles d'un certain

nombre de légumineuses nommées Indigofera;
les principales espèces sont 1'l. argentea, l'I. <?<-

perma, I' anil. La piante qui fournit l'indigo est

bisannuelle; mais en général, on l'épuise dès la

première année on la sème tous les ans en mars;
deux mois plus tard, on fait une première récolte,
deux mois après, une autre, et quelquefois une

troisième dans le courant de la même année. La

plante est coupée avec des faucilles et déposée par
couches dans une très grande cuve appelée f)'eMt-

po;)' la cuve est remplie aux trois-quarts, les

plantes sont chargées de poids et le tout est cou-
vert d'eau on laisse fermenter jusqu'à ce qu'on
voie se former une écume irisée à la surface de
la liqueur; on soutire l'eau qui est fortement

aérée de verdâtre qu'elle était, la liqueur devient

bleue sous l'action de l'oxygène de l'air; la ma-

tière colorante bleue est absorbée par la chaux.

Pour l'avoir à l'état de pureté, il suffit de traiter le

précipité terreux par un acide. L'indigo sec pré-
sente une couleur bleu foncé, une cassure uni-

forme, fine il prend un éclat cuivré par le frot-
tement de l'ongle. V. Co~antM (Matières).

Les At~o~t'a sont originaires du Mexique.
On

peut aussi extraire de l'indigo de l'Isatis

tinctoria, vulgairement nommé pastel (famille des

Crucifères~. fC.-E. Bertrand.]
LÉOPOLD t ET Il. -V. Na~oo:
LEt'tDOPTÈRES. – V. Papillons.
LETTRES. Grammaire, III. On appelle

lettres (du latin liltera) les signes qui représen-
tent les différents sons du langage et qui servent à

former les mots.

On considère deux choses dans les lettres le

son ou la prononciation, et le caractère ou la figure.
Nous ne nous occuperons ici que des figures. (Pour
le son, V. Prononciation.)

La réunion de toutes les lettres d'une même

langue s'appelle
aMaM. (De même que nous

disons en français 1 ABC pour dire l'alphabet, les

Grecs disaient l'AB, c'est-à-dire l'alpha et le M<a

qui désignent en grec les deux premières lettres,
d'où les Romains ont tiré le mot a~aAe~m, qui
est devenu en français alphabet.)

L'alphabet français est composé de M lettres

rangées dans cet ordre: a, b, c, < e, f, g, h, i, j,
k, m, n. o, p, f. <, u, t), x, y, z. Pourquoi
notre alphabet suit-il cet ordre bizarre où les con-

sonnes et les voyelles sont jetées pêle-mêle?
Parce que ces lettres viennent du latin, langue
dont l'alphabet était déjit disposé dans le même
ordre. Les Romains tenaient leur alphabet des

Grecs, les Grecs avaient reçu le leur des Phéni-
ciens.

Tous les sons de la langue française sont divisés

en deux classes les voyelles et les consonnes.

t° Voyelles. Les voyelles (du latin vocalis,
vocal, qui émet une voix, un son) sont les lettres

qui ont par elles-mêmes une voix, un son. Il y a

cinq voyelles simples en français a, e, i (ou y),
o, u. Ces voyelles sont représentées par une seule

lettre; mais il y a aussi d'autres sons simples

représentés par plusieurs lettres, et qu'on appelle
pour cette raison voyelles composées. Ce sont eu

et ou. Ces voyelles ne sont composées qu'en appa-
rence, pour les yeux, mais non pour l'oreille à

laquelle elles offrent un son unique, eu, ou, aussi

simple que celui de a ou de o. Volney dit à ce

sujet a Beauzée, et, avant lui, l'abbé Dangeau,
eut le mérite d'établir si clairement ce qui con-
stitue la voyelle, que la majorité des académiciens
ne put se refuser à reconnaître pour telles les pré-
tendues diphthongues ou, eu, qui réellement ne,
sont pas diphthongues, mais digrammes, c'est-à-

dire doubles lettres. Quant à la voyelle ou, re-

marquons, en passant, qu'elle est représentée dans

toutes les langues de l'Europe, excepté le grec,
par un sdul signe.

Toutes les voyelles peuvent être brèves ou

longues, selon qu'on les prononce vite ou lente-

ment; ainsi a est bref dans patte et il est long
dans pd~e. De même

e est long dans Me et bref dans ~«e
i –

j~e '– pe<!<e
o – c<)<c – <<<!f0<e
M –

flûte
– butte

eu – heure –
~'CM

o:t – t)OM<e – <OM<e
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Il est assez difficile de dire dans quels cas pré-

cis on sait en français qu'une voyelle est brève ou

longue. Toutefois, il faut observer que les voyelles

marquées de l'accent circonflexe (qui remplace

presque toujours une éliminée par l'orthographe

moderne) sont longues. Il y a en outre une règle

pour les avant-dernières syllabes les voyelles en

sont ordinairement brèves quand eHes sont suivies

d'une consonne double pAtte, butte, trompEtte,

bElle, etc., sauf quand cette consonne double est

rr, comme dans terre, serre, verre, qui sont longs.

Il n'y a rien à remarquer sur a et i; mais e, o,

CM et y nécessitent quelques observations.

La lettre e sert a marquer en français trois sons

tout à fait différents

t" Un son sourd que l'on appelle e muet, parce

qu'il est le plus faible de tous nos sons français.

C'est cet e que l'on entend à peine dans vEnir,

tEnir, et qui devient tout à fait nul dans oppEler,

élEver, pèlErin, cAfMfB<er, que nous prononçons

en réalité ap'ler, ~fue' p~'fM, cAar'fMf.

2° Un son aigu que l'on appelle e fermé, comme

dans MME, <MM<E. Le son de cet e est ordinaire-

ment marqué par le petit signe ('), qu'on appelle
accent aigu, excepté dans les mots comme pied,

clef, nez, rocher, aimer, oit le son fermé est amené

par la consonne.

3" Un son très ouvert que l'on entend dans

terre, mer, en fer, procès, succès. On appelle cet e

l'e ouvert, et on le distingue ordinairement par le

petit signe ( '), qu'on appelle accent grave.
On ne met pas d'accent quand l'e ouvert est

suivi de deux consonnes (comme dans pEste, fM<e)
ou qu'il termine le mot et est suivi d'un r sonore

(comme dans fEr, Mf, oitKEf). Ce son de e ouvert

est aussi rendu tantôt par ai (comme dans clAir,

~c/Atf, qui se prononcent réellement clère,
~cM)'e), tantôt par ei (comme dans pEmc, SEMe,

que Ion prononce p~!e, ~te). Pour l'emploi
des accents grammaticaux et l'influence de l'accent

tonique sur les syllabes muettes ou sonores, V.
Accentuation.

Rien à remarquer sur o bref (dévote, note). De

même que le son de è ouvert est exprimé à la fois

par è (~MeeÈs), e (enfEr), ai (clAIr), ei
(SEIne),

le son de d long est exprimé en français à la fois

par <<(t!&<re, apôtre) et par au ou eau (comme dans

vAutrer, ~EAn~'e, Autel, bEAUté).
Le digramme au se rencontre le plus souvent

dans les mots où se trouvait on latin la syllabe al ou

el. Ainsi les mots latins a~e, pftAna, bellum, de-

vinrent d'abord albe, palme, bel, dans notre vieille

langue, qui plus tard adoucit 1 en u, d'où aube,

paume, beau, dans lesquels au, eau sont pronon-
cés <! (de même que le latin au, lui aussi, a été

prononcé puis écrit o en français, dans or de au-

runz, clos de clausus, chose de causa, etc.).
Comme e ouvert et comme d, la voyelle eM est

un son simple qui est représenté en français par

quatre formes différentes, savoir eM comme dans

hEure; (BM comme dans <'QEU/, ~OEU~, CEU~; <B comme

dans QE! et enfin ue, comme dans accttE: cuEiMe,

orguEil, etc., qui se prononcent comme s'ils étaient

écrits aecŒMt~c, c<BM!~e, etc. Remarquons cepen-
dant que <B suivi d'une consonne se prononce <

OEdipe, QECMnt~t!}Me, etc.

« 0 bref latin devient eM en français, comme dans

MEc~ de Mouom mais entre o et le français eu, il y
a les intermédiaires du vieux français qui sont uo

au x' siècle, ue au xi* siècle, puis oe au xn',
<M au xiv'. Ainsi noMm donne successivement

MMe/* au xi' siècle, noef au xn*, neuf au xiv*.

Quelques mots, comme accueillir, sont restés.

dans l'orthographe, à l'étage ue et n'ont pas suivi

la transformation en eu; d'autres, comme <B:7,
sont restés à l'étage oe contracté en a?; enfin les

mots comme A<BM/ m'Mf, etc., sont un compro-
mis entre l'orthographe du xn* siècle en oe et

ceUedtixiVeneM.DeoepIuseu.onacoin-

posé le groupe bizarre <BM, qui a persisté dans les

mots tels que ~CBM~, ctBMr, etc. » (Brachet, ~OM-

!:e//e$)'aMMt<!t)'e.)
Y, dans le corps d'un mot et précédé d'une

voyelle, se prononce comme deux i pavs, moyen,

yoYeM.c, qui se prononcent pai.is, t?!Ot-eM, joi-
MM-e.

Dans tous les autres cas il se prononce comme

i MM.r, c~s~Yse, yu?'t.
Diphthongues. On appelle diphthongue la

réunion de deux voyelles qui se prononcent par
une seule émission de voix, comme ui dans /tui-

leux. Ui, composé des deux voyelles u et < est une

diphthongue.

Diphthongue vient du mot latin <<!pA<AoM</M~,

qui a été emprunté au grec et qui signine deux

sons.

Les principales diphthongues sont ia, ie, io, oi,

ue, ui, OMS, CMC, oui. Ex. piano, RIB~, pioche,
roi etc.

yoye~M nasales. Toute voyelle suivie de
deux consonnes dont la première est m ou n,
comme o dans tox&er ou cONter, est prononcée en

partie par le nez, et est alors appelée voyelle nasale.

Les voyelles nasales étaient inconnues aux Ro-
mains, qui prononçaient toujours sonores les

voyelles suivies de m et de n. Notre langue ne les

connaissait pas non plus à sa naissance; ce n'est

guère qu'à la fin du onzième siècle que ces voyel-
les sont devenues nasales en français.

Il en est de même quand n ou m terminent

le mot comme dans an, en, vin, ton, un, daim,

nom, etc.

Les principales voyelles nasales sont an, en;

in, ain, aim, ein; on; un, eMK, que nous re-

trouvons dans pAN, ENtrer; cm, terrAIN, MOYEN,

/7'EtN, mOK<ON; !MpO)'<UN, (à) ~EBH. Ajoutons
encore M~ am, em, im, OM, devant un b ou

un p, ou comme syllabe finale par/'Mt, dAM, AM-

jOOM~e, EMbarras, Mp~MEM. ombre.

Mais si n ou m sont suivies d'une autre voyelle,
il ne se produit pas de voyelle nasale ainsi an

n'est pas nasal dans pANais, ni en dans mENer, ni

in dans /tN:y, ni n dans monarque, ni un dans

c/iacoNe, etc. Il en est de même quand n ou M:

sont suivis d'un second n ou d'un second m ainsi

an n'est pas nasal dans ANnuel; de même en reste

sonore daM EtmeaM, on dans tONner, etc.

2" Consonnes. Nous avons dix-neuf consonnes

en français b, c, d, f, s', h, j, k, l, m, n, p, q, r,

t, v, x, z. On appelle ces lettres consonnes, du

mot latin consona (qui se prononce avec, à l'aide

de), parce que les grammairiens romains croyaient

que l'on ne pouvait jamais prononcer une consonne

sans le secours d'une voyelle.
Plusieurs de ces consonnes expriment un même

son ainsi k, c, q, rendent tous les trois le son

dur du c MKa~oM, cavalier, Qualifier; s et c

ont le même son dans servir et cervelle; j et g

dans j'at et Geai, joli et ae<M:e?'; z et s dans

zéro et déserteur (que l'on prononce dézerteur).

II faut ajouter à ces 19 lettres les consonnes

composées ch, ph, th.

L'~ a une sorte <le eon chuintant que l'on en-

tend dans caa~re, cHirurgie, CBetttMe, etc.

Ph et th ont le son de ~et < dans les mots dé-

rivés du grec pH:7oMpne, même, PHilippe, THéo-

PHile.

Le w n'est pas une lettre française, jnais il

se rencontre souvent aujourd'hui, grâce à l'inva-

sion des mots étrangers dans notre langue. Dans

les mots anglais il se prononce ou whist, w~M,

<'a!?:way (prononcez ouiste, ouig, traMOMa:). J.
Dans les mots allemands, il se prononce v

Westphalie, Weimar (prononcez Vestphalie, Vei-

ma!).
a Les sons, dit M. Ayer, sont dits articulés
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tien, et du degré d'exactitude que l'on veut obtenir.

Dans toutes cea méthodes, on a au moins une

ligne droite IL mesurer directement. Après l'avoir

jalonnée, on la mesure à la chaîne, plusieurs fois

s'il est nécessaire, ann d'être sûr du résultat, au

degré d'approximation qne comporte l'instrument

employé. Cette ligne est alors ce qne l'on appelle
une base; et c'est de l'exactitude de sa mesure

que dépend, pour la plus grande partie, la Mélité

du plan. – V. Arpentage (Instrumenta d').
2. ï~vm A Lt CHAnnt. – Quand le terrain est

sensiblement horizontal, découvert, et facilement

accessible en tous ses points, on peut en lever le

plan à l'aide de la chalne seule. Cette méthode

consiste a diviser le terrain en triangles dont on

mesure directement tous les côtés.

On prend, sur le terrain même, un croquis ap-

proximatif, sur lequel on consigne le résultat de

ses mesures; ce croquis servira plus tard de base

à la mise au net du plan, comnte nous le verrons

plus loin.

3.–LEVBttALACZABtEETAL'ÉQDEME.–Dansles
mêmes circonstances, si l'on dispose d'une équerM

d'arpenteur, on peut opérer le lever d'une ma-

nière plus sûre, et surtout plus commode pour la

mise au net. On joint par une ligne droite jalonnée
deux points remarquables du terrain, et suffisam-

ment distincts l'un de l'autre, par exemple les

deux sommets tes plus éloignés du polygone topo-

graphique et, de tous les autres points remarqua-
bles du terrain, on abaisse sur cette directrice des
perpendiculaires. On mesure ces perpendiculai-

res, ainsi que la distance entre le pied de chacune

d'elles, et un point nxe pris sur la directrice; ces

deux longueurs suffisent pour nxer sur le plan la

position de chaque point, et permettent de le

rapporter avec suteté sur le plan.
t. – LEVER A1& PLANCHETTE. – Dans cette mé-

thode, il faut d'abord se procurer une t<He AB

(ng. 1), choisie de manière que, de ses extrémités,

parce que la voix, en sortant du larynx, est sou-

mise, dans son passage par la bouche, a faction du

gosier. de la langue ou des lèvres. qui la trans-

forment en sons de forme déterminée.

Les consonnes sont produites par treis organes

différents le gosier, les dents, les lèvres.

Les consonnes c; k, q, g, ch, qui sont produites
par le gosier, sont pour cette raison appelées gut-
tMra~M (du latin guttur, gosier).

C et g ont un double son, dur devant tes voyel-
tes a, o, u (comme dans camarade, corridor, cu-

muler; eamM, Gobelet, Guttural), doux devant

les voyelles e et i (comme dans cercettM, ctfer,

cet-mer, Gt&te)').
T et d, qui se prononcent a l'aide des dents, sont

pour cette raison appelée~ <<tH<a<M.

S, c doux (devant e et t), ç, z, sont appelées con-

sonnes M/~oM<M. S entre deux voyeUes a le son

du .'pOtSOK, bise, raison.

P, 6, qui sont produites à l'aide des lèvres,
sont pour cette raison appelées labiales (du latin

labia, lèpres).
L et r sont appelées liquides, parce que ces deux

lettres se joignent facilement aux autres conson-

nes, telles que p, b, c, g, comme dans pLaine, &L<M-
che, cLameur, ~LOtre,–pBMMter, tBM<, cMtre, ~naK-
dir. Liquide vient du latin liquidus (coulant).

M, n, suivies d'une autre consonne, comme

dans toxber, cONter, donnent un son nasal à la

voyelle qui précède et sont appelées pour cette

raison consonnes nasales.

La liquide < et la nasale n ne mouillent dans

certains cas, c'est-à-dire qu'elles sont alors suivies,
dans la prononciation, d'un i très faible, que l'on

entend, par exemple, dans campaGNard, travaiLLe.

X est une consonne double, qui se prononce
tantôt comme' es (<Mx«etM'), tantôt comme gz

(examen). Elle peut avoir aussi le son du e simple

excellent, exception; le son de l's six, dix,

Bruxelles, ~«xerre du k, X~'M enfin du x.' dix-

AMtf. dixième, etc. Cette équivalence de T et de s

explique pourquoi les mots terminés au singulier

par x, comme heureux, voix, prix, ne changent pas
au pluriel les heureux, les voix, les

~Mt.
La consonne A est muette ou aspirée l" Elle

est muette lorsqu'elle ne se fait pas sentir dans la

prononciation. Exemple l'Homme, l'Habitude,

qu'on prononce comme s'il y avait l'orne, l'abitude.
2° Elle est aspirée lorsqu'elle empêche l'éli-

sion, comme dans la Haine (ne prononcez pas

l'haine), ou la liaison, comme dans les Héros (ne

prononcez pas IeszA~ro<).
L'h latine était fortement aspirée, à la manière

de l'h allemande ou anglaise. Cette aspiration ae

perdit en frayais, ce qui amena la disparition de

h, comme dans avoir de habere, on de homo. L'an-

cien français écrivait de même ome de homo,
abit de habitus, eure de Aora, vers le xv* siècle,
tes latinistes et les clercs rendirent à ces mots l'h

latine, d'où homme, habit heure; mais ils ne pu-
rent leur rendre la prononciation latine de h que
le français avait abandonnée des l'origine.

[J. Dussouchet.]
LETTRES. V. Epistolaire (genre).
LEVER DES PLANS. Arpentage, V-VII,

X-XI. – t. Le but de cette opération est de repré-
senter sur une surface plane la projection horizon-

tale d'une certaine portion de terrain. Pour cela,
on choisit sur son contour un certain nombre de

points remarquables que l'on joint par des droites

consécutives; ces droites forment les cotés d'un

polygone auquel on donne le-nom de polygone

topographique. On lève d'abord avec soin le plan
de ce polygone, et l'on y rapporte les autres

points remarquables du terrain, auxquels on rat-

tache ensuite les menus détails. On suit pour cela
diverses méthodes qui dépendent de la nature du
terrti~ des instrument* que l'on a à sa disposi-

on puisse apercevoir tous tes points importants do

terrain, et particulièrement les sommets du po-
lygone topograptuque. On trace sur la planchette

une droite at qui représente AB à l'échelle choisie.

On place la planchette horizontalement en A, de

manière que le point a soit dans la verticale de A.

On vise alors avec l'alidade les points C, D, E, etc.,

que l'on veut représenter sur le plan, et qui ont

été préalablement désignes par des jalons, à dé-

faut de tout autre signal et l'on trace, sur la feuille

de papier qui recouvre la planchette, les directions

aC, aD, aE, etc., l'aide de l'alidade comme règle.

On transporte alors la planchette en B, de manière

que b soit dans la verticale de B, que &a soit di-

rigé suivant BA. On trace, avec l'alidade, les di-

rections bC, bD, oE, etc., qui coupent respective-
ment en c, d, e, etc., les directions obtenues à lt

station A. Les points a, b, c, d, e, etc., représen-
tent sur la planchette les pointa correspondante

A, B, C, D, E, etc., du terrain.
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Cette méthode n'est pas susceptible d'une

grande précision; mais elle est expéditive. 1) faut

seulement qu'aucun point important du terrain ne

se trouve trop près dela base ou de son prolonge-
ment, parce que ces points, obtenus alors par
l'intersection de deux droites faisant entre elles

un angle très aigu ou très obtus, seraient mal dé-

terminés.

Cet emploi de la planchette est connu sous le

nom de méthode par intersections. La méthode

n'exige d'autre mesure directe que celle de la base.
Mais la planchette peut encore être employée de

deux autres manières.
5. S'il existe dans l'intérieur du terrain un

point d'où l'on puisse apercevoir tous les autres,
on y transporte la planchette; et, par le point de
la feuille situé sur la verticale du point de station,
on trace, à l'aide de l'alidade, les rayons visuels

dirigés vers tous les points remarquables du ter-
rain. On jalonne et l'on mesure à la chaîne toutes

les droites ainsi déterminées sur le terrain, et l'on
a tous les éléments nécessaires pour reporter sur

le plan tous les points visés. Cette méthode porte
le nom de méthode par rayonnement.

Lorsque le terrain est couvert, cette méthode

n'est plus applicable, et il faut opérer autrement.

Soient A,B,C,D,E, etc., les sommets consécutifs
du polygone topographique. On mesure le coté
AB, et l'on trace sur la planchette une ligne ab

qui ait avec AB un rapport convenu, par exemple
un millimètre par mètre. On place la planchette
en B, de manière que le point b soit dans la ver-

ticale de B, et que la ligne ab ait la direction

BA, ce dont on s'assure à l'aide de l'alidade. Puis

on vise avec l'alidade dans la direction BC, et l'on

prend sur la droite ainsi tracée une longueur bc,
qui ait avec BC, qu'on a préalablement mesuré,
le même rapport que ab avec AB. On trans-

porte la planchette au point C, de manière que c

soit dans la verticale de C, et que c& ait la direc-
tion CB; puis on trace une droite cd avant la di-

rection CD et dont la longueur soit à CD comme
ab est à AB. On transporte la planchette au point
D et l'on continue ainsi jusqu'à ce qu'on ait fait
le tour du polygone topographique. On a alors sur
la planchette un polygone a&ccfe semblable à
ABCDE. Cette méthode s'appelle la méthode par
cheminement. Elle s'emploie surtout pour obtenir
le polygone topographique; et l'on y rattache les
points intérieurs au moyen de la méthode des in-

tersections, en prenant pour bases les eûtes du
polygone topographiqne eux-mêmes.

6. LEVER A LA CHAJNE ET AU GHAMOMETM!.
Dans ce mode de lever, on mesure, comme plus
haut, une base, à laquelle on rattache les divers

points du plan à l'aide des angles que font avec
la base les rayons visuels menés de ses extrémités
à ces différents points. C'est la méthode par inter-

sections, comme avec la planchette, sauf cette
différence qu'au lieu de tracer directement sur le

plan les directions des rayons visuels, on mesure
au graphomètre les angles qu'ils forment avec la

base, et qu'on reporte ensuite sur le plan à l'aide
du rapporteur.

On pourrait aussi employer avec le grapho-
mètre les méthodes par rayonnement ou par che-

minement, mais on en fait rarement usage.
t. LEVER A LA CMA)NZ ET A LA BOUSSOLE. – La

méthode est la même qu'avec !e graphomètre;
c'est-à-dire qu'on opère principalement par inter-

sections. Mais comme les angles ne peuvent pas
être mesurés à l'aide de la boussole avec la même

approximation qu'avec le graphomètre, on ne

l'emploie que pour rattacher les points de second
ordre au polygone topographique. On prend alors

pour base le côté du polygone le plus avantageu-
sement placé par rapport aux points nouveaux

quel'on veut fixer sur le plan. On peut même

prendre pour base une ligne qui ne soit pas un
coté du polygone topographique, mais qui en ait

été déduitepar une opération précédente.
Pour corriger autant que possible les causes

d'inexactitude tenant à l'emploi de la boussole,
on rapporte parfois les points qu'on veut fixer sur

le plan à deux bases au lieu d'une seule, par
exemple à deux côtés consécutifs du polygone
topographique. Chaque point est alors détermine

par l'intersection de trois rayons visuels; et si les

directions obtenues ne concourent pas en un
même point sur le plan, elles y forment un pet~

triangle, dans 1 intérieur duquel le point cherche
est vraisemblablement contenu. On prend donc
vers le centre de ce petit triangle un point que
l'on regarde comme le point cherché; cette sotu-

tion, quoique un peu arbitraire, est cependant plus
probable que celle qui correspondrait à un des
trois sommets du triangle, attendu qu'elle tient

compte des trois rayons visuels.
8. Lorsqu'on a pris sur le terrain toutes les

mesures nécessaires et recueilli tous les rensei-

gnements dont on peut avoir besoin, on procède
à la mise au net du plan.

La première chose à faire est de tracer, au bas

de la feuille sur laquelle on va opérer, une échelle

des longueurs. Dans l'arpentage, le mètre est son-

vent représenté par un centimètre, quelquefois
par & millimètres, rarement par un millimètre.

Quelle que soit la longueur adoptée pour re-

présenter le mètre, on porte 10 fois cette [lon-
gueur, de gauche à droite, a partir d'une origine
tixe marquée zéro, sur la droite qui doit former

l'échelle on la porte ensuite une fois vers la gau-

che, à partir de la même origine, et l'on divise

cette longueur en 10 parties égales, qui représen-
teront des décimètres les fractions de mètre

moindres que le décimètre s'apprécient à l'œil.
Avec cette échelle, il est facile de prendre une

ouverture de compas représentant une longueur
donnée quelconque, exprimée en mètres et frac-

tions du mètre.Nous n'insisterons pas sur ce point,
les développements que nous pourrions donner

appartenant au dessin linéaire plus qu'à l'arpen-

tage.
9. – Si le lever a été exécuté à la chalne seule,

les triangles dont le plan se compose se tracent
successivement au moyen de leurs trois côtés.
On trace, par exemple, sur le plan, une droite

qui représente, à l'échelle adoptée, fun des cotés
d'un premier triangle; de ses extrémités comme

centre, avec des rayons respectivement égaux aux

deux autres cotés, on trace, du côté convenable,
deux arcs de cercle dont l'intersection détermine
le troisième sommet; et le premier triangle se
trouve fixé sur le

plan.
A l'aide de ce premier

triangle on construit de même un des triangles
voisins; et, de proche en proche, on obtient tous
les triangles.

Si le lever a été exécuté & la chalne et à t'é-

querre, on commence par tracer sur le plan la
droite qui doit représenter la directrice. Pour ob-
tenir un point quelconque du plan, on porte, sur
la directrice, à partir de son extrémité, une lon-

gueur qui représente celle qui a été mesurée sur
le terrain entre l'extrémité correspondante de la

directrice et le pied de la perpendiculaire abais-
sée du point que l'on veut obtenir. Ayant ainsi
sur le plan le pied de cette perpendiculaire, on
la trace, et, & partir du pied, on porte, dans le
sens convenable, une longueur qui représente la
perpendiculaire mesurée. On a ainsi le point que
L'on se proposait de nxer; et l'on opère de même

pour tous les autres. Ce mode de représenta-
tion est surtout en. usage pour les lignes cour-

bes, telles que les sinuosités d'un ruisseau, ou le

contour d'un étang.
Si le lever a été exécute à ta planchette, la
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feuille tendue sur la planchette est le plan même

qu'il s'agissait d'obtenir, puisque tous les points

du terrain y ont été déterminés par l'intersec-

tion de deux droites tracées à l'aide de l'alidade.

Il ne s'agit donc plus que de la mettre à l'encre

et de la détacher de la planchette.

Si l'on a suivi la méthode par rayonnement,

toutes les directions du point central aux divers

points du plan sont directement tracées sur la.

planchette môme, et il ne reste plus qu'à porter

sur chacune une longueur qui représente celle

qui a été mesurée à la chalne. La méthode par

cheminement donne surtout, comme on l'a vu, le

polygone topographique les points intérieurs sont

donnés par la méthode d'intersections.

10. – Si le lever a été exécuté àla chalne et au

graphomètre, on commence par tracer sur le

plan une droite qui représente la base qu'on a

choisie et mesurée. Les angles que fait cette

base avec les rayons visuels menés de ses extré-

mités aux différents points du terrain, et qui ont

été mesurés au graphomètre, sont tracés sur le

plan à l'aide du rapporteur (V. Zt~<M) et tous les

points du plan se trouvent déterminés par l'inter-

section de deux directions, comme dans le cas de

la planchette.
C'est également à l'aide du rapporteur que l'on

transporte sur le plan les angles qui ont été me-

surés à la boussole, et tes points ainsi visés se

trouvent déterminés sur le plan par l'intersection

de deux ou trois directions.

11.- Pour swppléeràtareprésentation
exacte des

objets que l'on peut avoir intérêt à consigner sur

le plan, on emploie certains signes convenus et

certaines teintes conventionnelles, qu'il est utile

de connaltre. Nous nous bornerons aux notions

Drincipales sur ce sujet.
Les terres cultivées ne se désignent d ordinaire

que par les lignes de division des pièces de

terre, ou tout au plus par des ttgnes ponctuées

dans le sens des sillons.

On désigne les bois par un semis de petites

touffes imitant les arbres vus de haut; les ut'~KM

par
un semis de petits signes en forme d's barrée,

imitant les ceps les terrains sablonneux
n~r un

pointillé générât les prairies par un pointillé

plus gros; les terrains marécageux par des lignes

horizontales rapprochées, mais entremêlées de

pointillés les pièces d'eau par des lignes rappro-

chées, sans pointillé; les bords de la mer par des

lignes courbes parallèles au rivage, et allant en

s'écartMt à mesure qu'elles s'avancent vers le

large.
On représente un sentier par un simple trait;

une route par deux traits parallèles, dont la dis-

tance est proportionnelle & ta largeur de la route;

pour une grande route on ajoute latéralement

deux lignes de points pour ngurer les arbres

dont la route est supposée plantée. Un ruisseau

se désigne, suivant son importance, ou par un

simple trait sinueux, ou par plusieurs traits si-

nueux rapprochés et parallèles. Un canal, un che-

min de
/<t' se désignent comme une route par

deux traits parallèles.
Lorsque l'on a recours aux teintes convention-

nelles, on représente les vignes par un brun-rouge
composé de 1 partie de gomme-gutte, 1 partie de

carmin, de partie d'encre de Chine et 8 parties

d'eau en entendant ici, par
le mot partie, la quan-

tité de couleur que contient un pinceau plein, la

couleur étant délayée au plus haut degré de

force qu'elle puisse atteindre sans cesser d'être

liquide.

Pour tes /<M- on fait usage d'un jaune-jon-
quille, composé de 1 partie de gomme-gutte et de

7 a 8 parties d'eau.

On désigne les ynM~ par une teinte aurore,
formée de deux parties de gomme-gutte, { de par-

tie de carmin, et 16 parties d'eau. Les terres hu-

mides sont panachées horizontalement de vert et

de bleu le vert est celui des prairies le bleu se

compose de t partie d'indigo et de 8 a tO parties
d'eau. Les marais sont teintés de vert d'herbe, et

de bleu léger, lequel se compose de t partie d'in-

digo
et ) 18 à 20 parties d'eau. Les étangs, lacs, ri-

vieres, /ïeM:)M, se désignent par le bleu léger ci-

dessus mais on renforce les bords par une

teinte un peu plus foncée. La mer est représentée

par un bleu verdâtre composé d'une partie d'in-

digo, } partie de gomme-gutte, et 20 à 24 parties
d'eau. On renforce les bords par une teinte plus
forte.

Les bâtiments et constructions se désignent par

la teinte carmin (V. aussi Lavis).

12. On peut avoir à copier un plan déjà mis

au net, ou à le réduire a une écheMe plus pe-

tite. On peut alors exécuter la copie à l'aide

des procédés mêmes qui ont servi à établir !e mo-

dèle. Mais, lorsqu'il y a beaucoup de détails, il

est souvent plus commode de faire usage de la

méthode des carreaux. Elle consiste a diviser la

surface du modèle, soit effectivement à l'aide de

lignes au crayon s'il est permis de les tracer, soit

fictivement à l'aide de fils tendus, en un certain

nombre de petits carrés égaux. On trace ensuite,

sur la feuille destinée à la copie, le même nombre

de carreaux, en réduisant les cotés dans le rap-

port voulu. On numérote de part et df~utre les.

rangées horizontales ou verticales de carreaux,

en sorte que chaque carreau du modèle a son cor-

respondant sur la copie. On n'a plus alors qu'à

dessiner à vue, dans chaque carreau de la copie,

les lignes ou les points contenus dans le carreau

correspondant du modèle. Quand on a opéré ainsi

pour chaque carreau, on se trouve alors avoir repro-

duit l'image exacte du modèle. On met à l'encre, et

l'on efface les lignes en crayon léger qui avaient

servi à former les carreaux.

On peut aussi faire usage du pantographe. Cet

instrument, réduit à ses parties essentielles, se

compose de quatre règles, OA, AM, Bm, am (fig. 2),

On emploie pour les prairies un vert d'herbe

composé de 3 parties de gomme-gutte, 1 partie de

bleu indigo, et 8 à 10 parties d'eau. Le même vert

réduit à la moitié de son ton sert représenter

'es verqers.

articulées aux points A, B, a, m, et remplissant

deux conditions la première, que la figure BAam

soit un parallélogramme la seconde, que les trois

points 0, M, m soient en ligne droite. Il est aisé

de voir que si ces conditions sont remplies pour une

position déterminée de l'instrument, elles le se-

ront encore pour toute autre position. Cela résulte

do proportionnalités
évidentes. Les triangles Oam

et OAM, quoique variables, demeurent cons-

tamment semblables U en résulte que Om et

OM restent dans un rapport constant. Si donc, le

point 0 étant thé, le point M décrit une hg~e
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quelconque PMQ, le point m, armé d'un traçoir,
décrira une ligne semblable jt)M~.

Dans l'exécution, l'appareil comporte quelques

parties accessoires, mais nous n'insisterons pas
sur ce sujet, parce que la vue de l'instrument en

ferait immédiatement comprendre l'usage, et parce

qu'il est rare que l'arpenteur ait cet instrument à

sa disposition. [H. Sonnet.]
LEXICOLOGIE. Grammaire, IX. Ce

terme est formé de deux mots grecs lexicon

(mot) et logos (doctrine ou science) l'Académie

ne l'a placé en son Dictionnaire qu'à la der-

nière édition (tS'n). La Lexicologie est cette par-
tie de la grammaire qui traite spécialement, des

mots isolés, de leur valeur, de leurs modifications

et de leurs éléments elle conduit à l'orthographe
et à l'étymologie. On l'oppose généralement à la

Syntaxe, qui considère les mots dans la phrase
et étudie leur arrangement pour l'expression de

la pensée.
Le terme de Lexicologie a été surtout employé

par P. Larousse dans les divers ouvrages qu'il a
composés pour l'enseignement pratique de la lan-

gue française. Au lieu de se borner, comme on

l'avait fait généralement jusqu'à lui, à de purs
exercices d'orthographe, il voulut que l'élève
s'habituât à saisir le sens des mots, trouver

l'expression la plus exacte pour telle ou telle

idée, et se préparât ainsi à la composition. Ce
fut lui qui commença à montrer le sens particu-
lier que le suffixe donnait à un mot simple, com-

ment vertueux, silencieux, dérivaient de vertu

et de silence; craintif, abusif, de crainte et de

abus, et quel sens leur donnait le suffixe eux

ou if.
M. Ayer a, de son côté, appelé aKs~se lexicolo-

gique la décomposition des mots en leurs élé-

ments et a, le premier, demandé qu'on complétât
ainsi l'analyse dite grammaticale, qui n'envisa-

geait le mot que dans sa nature et ses modifica-

tions. Il avait en même temps indiqué la division

de la grammaire en trois parties
« A. Lexicologie ou plutôt formologie, étude des

formes grammaticales
» B. Etymologie ou étude des mots d'après leur

formation par dérivation ou par composition;
» C. Syntaxe ou étude des formes et des rapports

de la proposition tant simple que composée. »

Voici l'exemple qu'il donne d'une analyse lexi-

cologique
« La richesse ne le dégoûtera pas du travail.

])~}:eAesMj mot dérivé, formé de l'adjectif )'!cA~

au moyen du suffixe esse, qui sert a former des

noms abstraits du genre féminin.

» De'~OM<e?', mot composé de~o~er et du préfixe

dé, qui a le plus souvent un sens privatif, c'est-

à-dire qu'il donne au mot composé un sens con-

traire à celui du simple auquel il est ajouté,
comme dans décolorer, déformer, dépeupler; ainsi

dégoûter, c'est ôter le goût, et, au figuré, donner

de l'aversion. Go:Ker prend un accent circon-

flexe sur l'M, parce qu'autrefois il s'écrivait avec

un s qui ne se prononçait pas gouster; cet s sup-

primé reparait dans le dérivé o'e'OMS~
» Travail donne le verbe <fa!;a:7M?', et, au moyen

du suffixe e~y, le nom de personne travailleur.

Y)'a!)a:7 a pour synonyme labeur, qui ne se dit

guère qu'en poésie, dans le style soutenu, et en

parlant d'un travail distingué. De labeur dérive

l'adjectif laborieux, et de son synonyme étymolo-

gique labour le verbe labourer, d'où le nom de

personne laboureur. » (Cours gradué de langue

française, page 199.)
On voit, par ce dernier exemple, que la lexi-

cologie s'appuie sur la phonétique*, qui est l'étude

des sons et des modifications que l'usage leur a

fait subir dans les dérivés d'une même racine. L'o

du mot latin labor se trouve dans laborieux; il

devient eu dans MeMf, et ou dans /a~nM)', labou

)'e:<)'. On trouve des changements aualogues dans

meule, moulin, molaire.

La première chose dont s'occupe la lexicologie,
c'est la détermination de la nature des mots, leur

classement dans l'une des neuf ou dix parties du

discours. Il importe que l'élève s'habitue a ne

pas considérer seulement la forme, mais surtout
le sens du mot, et à distinguer les mots qui dé-

signent les êtres avec leurs qualités ou leurs actes,
des mots qui n'expriment que de simples rap-
ports.

Vient ensuite l'examen des flexions grammati-
cales ou des modincations que subissent les mots

pour marquer les idées de genre ou de nombre

(noms, adjectifs, pronoms), ou les idées de per-
sonnes, de temps et de modes (verbes). C'est ce

qu'on appelle dans les langues anciennes et dans
certaines langues modernes la déclinaison et la

conjugaison. La déclinaison a disparu du français

depuis le X!V siècle, mais il pourra en être mon-
tré la trace dans les doublets pdtre, pasteur; sire,

M!?:eu)t, et aussi dans les formes des pronoms

personnels ~c, me, moi; tu, te, toi; il, le, <Mt.

Quant à la conjugaison, elle y est restée assez

riche relativement à la plupart, des langues mo-

dernes. Elle doit surtout être étudiée avec soi~il

quant l'usage des auxiliaires, et des formes

diverses que peut revêtir un verbe pour rendru
la même idée on vendra la maison, la maison

sera vendue, la maison se ucn~ a.

Enfin doit venir en troisième lieu l'étude des

mots quant & leurs éléments racine, préfixe et

suffixe. C'est une partie très riche et pleine d'in-

térêt, mais où il importe de garder une juste
mesure et de rester dans les limites que com-

mande l'enseignement du français quand il ne

s'appuie pas sur l'étude du latin. Il sera toujours

possible à un instituteur de montrer le sens
attaché aux noms par les suffixes er ou ier, on,

aire, ard, dans vacher, fermier; oisillon, canne-

ton adjudicataire, propriétaire; vantard, mou-

cAar< comme de faire distinguer la valeur

des suffixes, eux, if, able dans les adjectifs;

joyeux, boueux, décisif, aimable, etc. Il mettra

ainsi des idées justes dans l'esprit des élèves et

empêchera qu'ils n'emploient les mots à contre-

sens. Il fera de même pour la valeur des pré-

fixes, ad, dis, con, en ou in, re, etc., dans les

verbes dérivés admettre, disjoindre, construire,

enfermer, inhumer, revenir.

Nous croyons que ces trois parties essentielles

nature des mots, flexions, dérivation ou composi-
tion, doivent constituer la lexicologie dans les

écoles primaires; elles concourent à donner & l'é-

lève une orthographe sûre et un style précis.

[B. Berger.1
LICHENS. Botanique, XII. Etym. Le

mot lichen vient d'un mot grec ayant la même si-

gnification.

.De'tYtM:.–Les végétaux dont l'ensemble forme

la famille des lichens ne sont qu'un groupe de

champignons qui vivent aux dépens d'algues colo-

rées en bleu ou en vert.

caractères botaniques. Les lichens se pré-
sentent pour la plupart sous la forme d'expansions
foliacées ou de croûtes grisâtres étalées sur le sol,
ou fixées aux écorces et aux rochers.

Ces expansions constituent le thalle du lichen.

A leur face inférieure, elles portent des cram-

pons que l'on nomme rhizines et qui servent à les

attacher aux corps sous-jacents l'ensemble des

rhizines constitue l'hypothalle. Le thalle des lichens

peut affecter quatre formes principales, qui don-

nent les caractères des quatre groupes des li-

chens. Les premiers, dits lichens /rMf['CM~M.ï',
tiennent à leur support par une base étroite et

s'élèvent en productions grêles simples ou rameu-
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fier; la spore de lichen germe, mais bientôt le fila-

ment qu'elle produit s'atrophie et meurt. Rappro-
che-t-on la spore de lichen des algues qui en sont

voisines, on voit ie germe produit par cette spore
t'attacher aux algues, prendre un développement

considérable, et bientôt englober complètement
toute l'algue. Le champignon est donc bien para-
site de l'algue; cette dernière a mission de fournir
a son parasite les hydrates do carbone que celui-

ci ne peut fabriquer, étant dépourvu de pigment

chlorophyllien mais l'algue, entourée de toutes

parts par nn être riche en matières albuminoides,

emprunte a son parasite une partie de ces subs-

tances, et, grâce à ce supplément de nourriture,

prend un développement presque anormal, se

multiplie beaucoup, mais exclusivement par voie

végétative. Le parasitisme des champignons sur

tes algues ressemble beaucoup à une association

où chacun des membres tire profit du travail des

autres, tout en contribuant pour sa part au bien-

être commun. Toutefois, dans cette association,

l'un des membres, l'algue, peut vivre solitaire et

se sufnre a lui-même, tandis que le champignon
ne peut vivre sans le secours de son associé.

Usage* des Uohena. – t* Lichen <f/~Kde

(PAy«M t!~ttMftca). Le lichen d'Islande croit

très abondamment dans le nord de l'Europe on

l'emploie en infusion contre les affections des

voies respiratoires; seulement on doit auparavant
ie débarrasser de son principe amer en le lavant

à l'eau tiède. Soumis a l'action de l'eau bouillante,

le lichen se dissout en grande partie et le liquide
se prend en gelée. On a essayé a diverses repri-
ses d'employer cette gelée comme aliment, mais

son amertume insupportable l'a fait abandonner;

cette amertume est due une matière spéciale,

l'acide cétrarique. Dans les régions hyperboréen-

nes, on trouve mélangé au lichen d'Islande le fa-

meux Cenomyce Ranyt/iTttm, qui forme la princi-

pale nourriture des rennes pendant l'hiver.

9* Le lichen pulmonaire du chêne (Stricta jn<t-

monaria) était naguère employé contre les mala.

dies du poumon. Aujourd'hui, il est utilisé pour

teindre la soie. En employant comme mordant le

bitartrate de potasse et le chlorure d'étain, on
obtient une couleur carmélite fort belle et très

solide. On récolte ce lichen dans les Vosges, mais

il est peu abondant.

3' Le lichen des murailles (Parmelia parietina)

prend, sous l'influence des alcalis, une couleur

rouge foncé qui permet de l'utiliser dans la

teinture. Près du lichen des murailles se place le

lichen vulpin dont M. Hébert, de Chambéry, a

extrait une matière colorante jaune que l'on pour-
rait utiliser en teinture.

4* On désigne sous le nom d'OfteMM tous les

lichens qui produisent la couleur rouge violette

à laquelle on donne le nom d'orseille. 11 y a deux

sortes d'orseilles l'orseille de mer, fournie par

les Roccela des pays chauds, et l'orseille de terre,

qui est fournie par les For<o!arttt.
La matière colorante que l'on extrait des orseil-

les est le résultat des opérations qu'on leur fait

subir. Pour obtenir la pâte d'orseille, on pile ces vé-

gétant et on les laisse pourrir au contact de l'air

en les arrosant d'urine. La matière colorante est

extraite de la pâte d'orseille par des lavages.
5' Tourneso en p<?M. Cette matière colo-

rante bleue, très soluble dans l'eau et dans l'alcool

que des chimistes emploient pour reconnaître les

acides, s'extrait de la pare/te d'Auvergne (Vario-

laria orcina). On ramasse la plante, on la fait

sécher, on la pulvérise avec la moitié de son poif'
de cendres, puis le tout est arrosé d'urine o<-

laisse le métange se putrénar pendant 40 jours,
on ajoute alors un peu d'urine fralche, et c'est

quelques jours après cette addition que la pâte

devient bleue on ajoute alors de la chaux, puis

ses (Usnea barbata, Cladonia); les seconds sont

nommés lichens foliacés; ce sont des expansions

minces, lobées, ondulées, qui s'étalent largement
à la surface de leur support, n'y adhérant toute-

fois que par un petit nombre de points (Peltigera,

Pat~neHa) les lichens du troisième groupe sont

appelés crustacés; ils adhèrent à leur support par
toute leur face inférieure, parfois même ils

s'y
en-

foncent assez profondément (C~pAM, OMOtHca-

<a) le dernier groupe est formé par les lichens

gélatineux, dont le nom rappelle la consistance

molle (coMfma).
La substance des lichens, comme celle des

champignons, résulte de l'enchevêtrement d'un

ttrand nombre de filaments celluleni appelés

A'/p~M, et chaque hyphe possède
un accroisse-

ment indépendant de celui de ses voisins. Dans la

généralité des lichens, la région inférieure du

thalle est formée d'éléments intimement appli-

qués les uns contre les autres, et dont plusieurs
en se prolongeant intérieurement forment les

rhizines; cette zone inférieure est nommée sou-

vent zone corticale. La région moyenne 4u thalle

résulte du feutrage d'hyphes lâchement entrelacés

cette assise médiane, nommée assise m~MHatff,
devient un peu plus dense vers sa région supé-

rieure, ce qui fait distinguer parfois une région

superficielle appelée hypothecium; certaines cel-

lules de l'hypothecium, en se prolongeant les unes

en poils stériles. les autres en glandes dissémi-

natrices, donnent l'assise désignée sous le nom

de </t<t~tMtMm; dans la couche médullaire du

thalle du lichen, on observe fréquemment de

grosses cellules vertes que les auteurs nomment

gonidies. Ce ne sont autre chose que des algues
déformées par le parasitisme; chacune d'elles est

Nïée aux hyphes voisins par des crampons que ces

derniers envoient k la surface de l'algue.
Au point de vue de la dissémination, les lichens

ne diffèrent pas sensiblement des champignons

ascomycètes. Chaque glande disséminatrice ou

thèque produit de quatre a~huit spores. Ces thè-

ques oblongues, parallèles entre elles, et proté-

gées par des poils stériles qu'on nomme paraphyses,
se groupent en grand nombre en certains points
du thalle où l'ensemble produit l'effet d'un petit

disque ou ~CMW!. Ces disques sont nommés

apothécies. La région marginale de l'apothécio est

désignée sous le nom d'M:C!pM<Mn!. Les apothécies
sont étalées à nu a la surface du thalle dans les

lichens qualinés pour ce motif du nom de gymno-

carpes; elles sont au contraire enfoncées dans le

thalle et plus ou moins cachées, dans les lichens

que l'on nomme pour cette raison lichens angio-

carpes. Certains lichens présentent des spores
spéciales, nommées stylospores, qui doivent séjour-

ner un certain temps sur le sol avant de pouvoir

germer. Le thalle du lichen est susceptible à cer-

taines époques de l'année de se résoudre en petits

fragments dont chacun est capable de reproduire

le lichen; chacun de ces petits fragments est

nommé sorédie.

Les organes de la reproduction des lichens sont

presque inconnus; les organes mâles sont de très

petites glandes désignées sous le nom de !pm-ma-
lies. Les organes femelles sont complètement in-

connus. Les spermaties, abandonnées a elles-

mêmes pendant un temps très long, changent de

nature, et deviennent susceptibles de germer.

La véritable nature des lichens n'est connue que

depuis très peu de temps elle a été découverte

par M. Schwendener et confirmée par MM. Bornet

et Treub. Pour avoir un lichen, on sème une

algue dans une goutte d'eau !t la surface d'une

lame de verre; sur la même lame, à côté da la

goutte d'eau, on place une spore de lichen dans

une autre goutte d'eau. Si les choses restent dans

cet état. l'algue continue de vivre, sans se modi-
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du carbonate de chaux, après quoi la matière

est divisée en petits parallélipipèdes que l'on fait

sécher.
6° Le lichen pyxidé a joui autrefois d une

grande réputation comme préservatif contre l'é-

pilepsie, cette maladie était, croyait-on, radica-

lement guérie par l'emploi de F~mde du ct'dne

humain, qui n'était autre que le lichen pyxidé

développé à la surface des crânes humains expo-

sés à l'air. Leymeri rapporte que des malades

eurent la folie de payer cette drogue jusqu'à
1000 francs les 30 grammes.

latine tombée du ciel (Lichen esculentus).

En t845, à la suite d'une pluie, on a trouvé sur

le sol, en Anatolie, une substance grisâtre que

les habitants ont regardée comme une manne tom-

bée du ciel et dont on s'est servi pour faire

du pain. Cette manne est formée de petits corps

blancs, arrondis, farineux, tuberculeux, qui ne sont

autre chose qu'un lichen (Lichen esculentus). Nees

d'Esenbeck etLedebour,quiontplus spécialement

étudié cette matière, nient, malgré les assertions

des témoins, que cette manne soit tombée sous

forme de pluie mais ils admettent volontiers

qu'elle a pu se former très rapidement & lit sur-

face du sol après des pluies chaudes. La manne

dont il est question dans la Bible au livre des

Nombres n'est autre que ce même Lichen MCMfen-

h«;elle diffère de la manne du Sina! décrite dans

l'Exode: celle-ci est produite par le Tamarix m-

dica. [C.-E. Bertrand.]

LIGNES. Géométrie, II-VIII. – t. – On nomme

LIGNE DROITE la H~Me la plus courte qu'on puisse

MMte;' d'un point à un autre. Il est évident que

d'un point M?t OM~'e on ne peut mener qu'une

seule ligne droite. Et il en résulte que deux droi-

tes qui ont deux points communs, que nous dési-

gnerons par A et B, coïncident dans toute leur

étendue. D'abord elles coïncident entre A et B. De

plus, si un point C, pris sur le prolongement de la

première, n'appartenait pas à la seconde, on pour-

rait faire tourner la seconde autour du point A,

jusqu'à ce qu'elle vint passer par le point C mais,

dans ce moment, les deux points qui coïncidaient

en B se seraient séparés; on aurait donc, de A à

< deux lignes droites, ce qui n'est pas possible.

De cette remarque résulte que deux points suf-

fisentpour déterminer une ligne droite.

Une ligne droite se trace à la règle, au cordeau,

~uand on en a deux points. Une ligne droite se

mesure, suivant sa longueur, avec le double déci-

mètre divisé en millimètres, avec le mètre ou avec

le double mètre, avec le décamètre. Les distances

itinéraires, supposées droites, s'évaluent en kilo-

mètres et myriamètres.

2. On nomme ligne tf~e une ligne composée

de lignes droites les lignes droites sont les côtés

de la ligne brisée. Une ligne brisée est dite con-

vexe, lorsqu'elle ne peut être rencontrée par une

droite en plus de deux points.

deux lignes brisées convexes ABCD e< AMNPD,

dont la seconde enveloppe la pre~Mf-e, la ligne
brisée enveloppée est p~ courte que la ligne bri-
sée enveloppante. Car, si l'on prolonge AB jus-

qu'en 1 et BC jusqu'en 0, on aura par la définition

même de la ligne droite.

AB+BKAM+MI

BC+CO<BI+IN+NO

CD<CO+OP+PD

Ajoutant ces Inégalités membre à membre, et

supprimant les termes communs aux deux mem-

bres, on obtient

AB+BC+CD<AM+MI+IN+NO+OP+PD

ou

<:AM+MN+NP+PD c.o.F.c.

REMARQCE. – La démonstration étant indépen-
dante du nombre des côtés de chaque ligne brisée,

peut être étendue au cas où ces lignes brisées

auraient un nombre infini de côtés infiniment pe-

tits par conséquent, on peut dire que si, d MH

point à un autre, on mène deux lignes coM~&e.<

convexes, dont l'une enveloppe l'autre, la courbe

convexe enveloppante est plus longue que /a courbe

convexe enveloppée.
3.- On nomme c:)'fOK/X)'ence de cercle une courbe

plane dont tous les points sont également distants

d'un point intérieur nommé centre. La distance

du centre à un point quelconque de la circonfé-

rence est ce qu'on appelle le rayon. Une droite

qui passe par le centre et se termine de part et

d'autre à la circonférence est ce que l'on nomme

un diamètre. Tout diamètre est donc le double du

rayon.
Une circonférence de cercle se trace à l'aide du

compas. Sur le terrain, on substitue au compas

un cordeau tendu, fixé au centre par une de ses

extrémités, et armé à l'autre d'un piquet qui sert

de traçoir.

7out diamètre divise la circonférence en deux

parties égales; car, si l'on plie la figure le long

de ce diamètre, les deux parties devront coïnci-

der autrement, il y aurait des points inégalement

distants du centre.

Toute portion de circonférence se nomme un

arc de cercle la droite qui joint les extrémités
se nomme la corde; on dit que la corde sous-tend

l'arc. Toute corde qui ne passe pas par le centre
divise la circonférence en deux parties inégales,
l'une plus grande que la demi-circonférence, l'au-

tre plus petite.
Une même corde sous-tend toujours deux arcs,

mais c'est toujours du plus petit de ces deux arcs

qu'il est question, à moins que l'on n'exprime

positivement le contraire.

Toute corde est plus petite que le diamètre;

car, si l'on joint le centre aux deux extrémités, la

corde, qui est une ligne droite, sera plus petite

que la somme des lignes de jonction qui forment

une ligne brisée, et qui sont des rayons, c'est-à-

dire qu'elle est plus petite qu'un diamètre.

4. Deux circon férences de même rayon sont éga-

les car, si l'on transporte l'une de manière à faire

coïncider les centres, les circonférences devront

coïncider, sans quoi il y aurait des points incré-

ment distants du centre.
On peut remarquer que lorsque deux circonfé-

rences égales ont même centre, on peut faire

tourner l'une d'elles autour de ce centre sans que

la coïncidence cesse d'avoir lieu.
Dans le même cercle, ou dans des cercles

égaux, à deux arcségaux correspondent des cot'des

égales; car, s'il s'agit, par exemple, d'arcs pris

dans des cercles égaux, il est évident que l'on pourra
faire coïncider les arcs égaux et que dès lors les
cordes coïncideront.

Dans un même cercle, à un plus grand arc cor*

respond une plus grande corde.

Si d'un point A à un point D (fig. 1) on n:<'t!e

rig.t. t.
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Soit AB>A'C' (ng. S). Prenons, à partir du

point A, l'arc AC= A'C'; la corde AC sera égale à

la corde A'C'. Joignons OB+OC, qui coupera
AB en un point I. On aura

Ajoutant ces inégalités membre & membre rem-

plaçant AI + IB par AB, et 01 + IC par OC, ou

par son égal OB, il vient

Ces deux propositions démontrent leurs t-dc:-

jCt-f~MM; c'est-à-dire que
Deuxcordes égales sous-tendent des arcs égaux;

et, à une plus grande corde correspond Mn plus
grand arc.

5. -Pour comparer entre eux les arcs d'une même
circonférence, on suppose cette circonférence di-
visée en 360 parties égales, à chacune desquelles
.on donne le nom d~ degré, chaque degré en
60 parties appelées minutes, et chaque minute en
60 secondes. Pour évaluer un arc on dira, par
exemple, un arc de 68 degrés 43 minutes et 17 se-
condes, ce qu'on écrit 6s" 43' H". Le quart de la

circonférence, ou 90 degrés, forme ce qu'on ap-
pelle un quadrant.

Dans le système décimal, le quadrant se divise
en 100 grades, chaque grade en 100 minutes, et
chaque minute en 100 secondes. Un arc ainsi
évalué s'exprime immédiatement par un nombre
décimal. Ainsi, 81 grades, 73 minutes et 25 secon-
des s'écrira Sl~7325.

Pour convertir un nombre de grades en de-

grés, il su~it de le multiplier par –) puisque

90 degrés font 100 grades. Ainsi, 8)",T325 donne,

en multipliant par
–,

Réciproquement, pour convertir un nombre de

degrés en grades, il suffit de multiplier par

après avoir converti préalablement les minutes
et secondes en décimales du degré. Ainsi

68043'17"
2.;87

ouencor66S"43'tT', ou
68°~,

ou encore 6S°,72139..
ou

3600

multiplié
par-

donne ?8",]348..

6. On appelle angle le plus ou moins d'écart
de deux droites qui se rencontrent; ces droites
sont les côtés de l'angle, et leur point de rencon-
tre en est le sommet. La fig. 3 représente l'an-

gle formé par les deux droites AB et AC. On est
convenu de désigner un angle par trois lettres,
dont l'une est celle du sommet, et les deux autres
sq~nt prises sur les deux côtés mais la lettre du
sommet doit occuper le milieu ainsi, l'on dira
l'angle BAC ou CAB. Cependant, si l'angle est

isolé, la lettre du sommet suffit, et l'on dirait l'an-

gle A.

Fig.3. 3.

Dans la considération des angles, on n a point
égard à la longueur des côtés.

On compare les angles entre eux à l'aide
des arcs de cercle décrits de leur sommet comme
centre avec un même rayon.

On remarque d'abord que, si deux amc~M inter-

ceptent des arcs égaux sur des orcoM/~Moes de
m~te rayon d~Cf!<M de leur sommet comme cen-

tre, ces angles sont égaux. Car, si l'on fait coinci-
der les centres, et qu'on fasse tourner l'une des
circonférences autour de ce centre jusqu'à ce que
les arcs égaux coincident, les côtés des deux an-
gles. coïncideront deux à deux; les deux angles
sont donc égaux.

Cette proposition sert à faire en un point d'une
droite un angle égal à un angle donné. Il suffit
de décrire du point donné, et du sommet de l'an-

gle donné, comme centre, des arcs du même

rayon, et de prendre sur le premier, à partir de
la droite donnée, une ouverture de compas égale
à la corde de l'arc intercepté par l'angle donné.

On montrerait de même que, si deux
<My/msont égaux, ils interceptent des arcs égaux sur

les circonférences de M~Ke rayon décrites de leurs
sommets comme centres.

Cela posé, si l'on suppose une circonférence
divisée en 360 degrés, et qu'on mène des rayons
à tous les points de division, les angles consécu-
tifs formés par ces rayons seront égaux. Il en se-
rait de même si l'on subdivisait chaque degré en
60 minutes, ou chaque minute en 60 secondes.
L'angle au ceqtre qui intercepte un arc d'un degré
est ce qu'on appelle un angle de un degré; celui

qui intercepte un arc d'une minute est un angle
de une minute, etc. De cette manière, un angle
au centre quelconque est exprimé en degrés, mi-
nutes et secondes, de la même manière que l'arc

qu'il intercepte s'il intercepte un arc de 28" 45'

16", c'est un arc de 28° 45' 16", etc. On exprime
cette relation générale en disant qu'un angle au
centre a MCR MESURE l'arc eomprM entre ses côtés.

8. La mesure effective des angles s'effectue,
sur une surface de peu d'étendue, à l'aide de l'ins-
trument qui. porte le nom derap/xM-~M'. Il se
compose d'un demi-cercle dont la circonférence
ou limbe, est divisée en degrés. Soit XOY (ng. 4t

Fig.

AI+IC>AC et OI+IB>OB

AB+OB>AC+OB ou AB>AC

'!3°,M925 ou '!3''33'3~,3.

l'angle à mesurer. On porte l'instrument sur cet

angle, de manière que son centre tombe au som-
met 0, et que le diamètre AB coincide avec la
direction OY de l'un des côtés de l'angle. Le
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côté OX vient alors couper le limbe en un cer-

tain point M, et l'on note le nombre de degrés

compris entre les points A et M. Ce nombre est

la mesure de l'arc AM, et par suite celle de l'an-

gle proposé.
Sur le terrain, on emploie un instrument ana-

logue qui porte le nom de graphomètre. V. ~<

pentage (Instruments d').
9. Un angle de 90° est ce qu'on appelle un angle e

droit; tel est l'angle principal d'une équerre. Un

angle plus petit qu'un angle droit s'appelle un

angle aigu. Un angle plus grand qu'un angle droit

est un angle obtus. Deux angles sont dits supplé-

mentaires, lorsque leur somme vaut deux angles

droits; ils sont dits complémentaires, si leur

somme vaut un angle droit.

10. Lorsqu'une droite OC (fig. 5) en ren-

contre une autre AB, la somme des an~M ADJACENTS

AOC + BOC équivaut à deux angles droits. Car,
si du sommet commun 0 de ces angles on décrit

une demi-circonférence ACDB, ces angles auront

pour mesure les arcs AC et BC, dont la somme

équivaut à deux quadrants.
COROLLAIRE. Lorsque deux angles adjacents sont

égaux, ils sont droits. Tels sont AOD et BOD.

RÉCIPROQUEMENT. Si deux angles a~/aceM~ AOC

et BOC sont ~MppMtneK~aM'fs, leurs c6tés exté-

rieurs AO et CO sont en ligne droite. Car, si la

somme des ares AC et BC équivaut à une demi-

circonférence, la droite qui joint les points A et B

est un diamètre, et passe conséquemment par le

centre donc OA et OB ne forment qu'une même

ligne droite.

H.–~sMMMe des angles successifs AOB, BOC,

COD, DOE (fig. 6), formés en un même point d'un

même coM t~'MMe ~)'o:<e, est égale à deux aH-

a<M droits. Car la somme des arcs AB, BC, CD,

DE qui mesurent ces angles équivaut deux

quadrants.

DOE, EOA (<ig. /'(M'm<~ QM~OM?-<fMMpO:'M<, ~~M:DOE, EOA ~Maffe7), formés autour d'un somme des

vaut à quatre angles droits. Car la somme des

arcs AB, BC, CD, DE, EA, qui mesurent ces angles,
équivaut à quatre quadrants.

12. Lorsque deux droites se coupent, les an-

gles ûppo~~af le sommet sont égaux. Soient, en

Fig.8. 8.

effet, deux droites AB et CD qui se coupent en un

point 0.

On a

AOC + COB =2 droits et COB + BOD = 2droits

d'où:

AOC + COB = COB + BOD

ou simplement:
AOC=BODAOC=BOD

On démontrerait de même que AOD = COB.
13.- Lorsque deux droites se coupent, si l'un des

quatreangles qu'elles forment est droit, les trois au-
~'essoH< droits aussi, comme étant adjacents au pre-
mier, ou comme lui étant opposés par le sommet.
Deux droites qui se rencontrent ainsi à angles
droits sont dites pM-pe?:cHcM&);M'M entre elles.

Dans la pratique, c'est avec l'équerre que l'on
mène ou que l'on vénMe les perpendiculaires. Cet
instrument se compose, en eS'et, de deux règles
assemblées à angle droit. On pourrait aussi se
servir du rapporteur, puisque avec cet instrument
on peut faire des angles de 90" mais nous verrons

plus loin des procédés plus précis pour tracer les
perpendiculaires.

Par un point donné on ne peut mener qu'une
seule perpendiculaire à une droite donnée.

Cela est d'abord évident, si le point donné est
sur la droite donnée; car si, par ce point, on a
mené une droite faisant avec la droite donnée des

angles adjacents égaux, toute autre droite menée

par ce point ferait avec cette même droite donnée
des angles adjacents inégaux.

Supposons, en second lieu, que le point donné
soit extérieur à la droite donnée. Soit 0 (fig. 9)~

Fig.6.s.

Fig.6.

La somme des angles successi fs AOB, BOC, COD,

r;g.9.

ce point, et AD la droite donnée. Soient, s'il était

possible, OC et OB deux perpendiculaires & AD.

Faisons tourner la figure autour de AD, de manière

que le point 0 vienne se rabattre en 0'. Les an-

gles en C étant droits, les lignes CO et CO' sont

en ligne droite. Si les angles en B étaient droits

aussi, OBO' serait aussi une ligne droite; on pour

Fig.7.
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rait donc d'un point 0 à un autre 0' mener deux

droites distinctes, ce qui est impossible.
BtMANQCt. OC étant supposée perpendiculaire

t AD, OB est dite oblique par rapport & la même

droite.

14. Si par Mtpot'n< 0 (flg. 9) extérieur à tine
droite AD, on méne la perpendiculaire OC et

eM'XrM<M oMt~MM OB, OD, OA f perpendi-
culaire est plus courte que toute oM~Me, 2° deux

<)6Ho!<e~ OB et OD, qui s'écartent également du

piedC de la perpendiculaire, sontégales; 3° de deux

o&~Mue< OD et OA qui s'écartent inégalement du

pied de la perpendiculaire, celle qui s'en écarte /<

plus est la plus longue.
Faisons tourner la figure autour de AD de ma-

nière que !e point 0 vienne se rabattre en 0' on

anraO'A=OA;0'B=OB;0'C==OC;0'D==OD.

Ceiaposë

OCO'<OBO' ou 20C<20B, ou OC<OB.

2" Faisons tourner la figure OCD autour de OC;
les angles en C étant droits, la Ugne OD prendra
la direction CB; et, puisqu'elles sont égaies, le

point D tombera en B; donc OD coincidera

avecOB; donc ces obliques sont égales
3° La ligne brisée OAO' enveloppant OBO' qui

a les mêmes extrémités, on a

CAO'> OBO' ou 20A>20B Qu OA>OB.

Il en rémite OA > OD.

15.- Si, par ~e milieu C d'une droite AB (ng. ta),
on lui ~eM une perpendiculaire CD l* tout

pOMt 0 pris sur cette perpendiculaire sera égale-
ment distant des e.<r~<<~ A et B de la droite;
2' tout point K, pris en dehors de la per endicu-
laire, sera <?«'Mt/M!CM~ distant de A e< (? B.

'eu

1° On aura OB == OA comme obliques s'ëc~rtant
également du pied de la perpendiculaire.

2' Joignons KA et KB; la première de ces droi-
tes rencontrera CD en un point 0, et si l'on joint
OB, on aura OB = OA. Mais on a

c'est-à-dire KB < KA.

RmuBQUES. 1. On réunit ces daux propositions
en une seule en disant que la perpendicu-
laire élevée sur le milieu <fMne droite est le LIEU
eËOMËTMQCB de tous les points qui sont à égale
distance des extrémités de la droite.

Il. Deux points suffisant pour déterminer une
droite, on peut dire que si une droite a deux de
ses ,points à égale distance des extrémités d.une
A'0t<e, elle est pet'pe7tdtc!</a<?'e sur <e milieu de la
droite.

16. Le milieu C (Bg. t)) d'un arc AB, le mi-
lieu 1 de sa corde et le centre 0 du cercle sont tou-
*OMM sur

une même perpendiculaire à cette corde.
Car les arcs CA et CB étant égaux, it en est de
même de leurs cordes le point C est donc égale-
ment distant de A et de B; it en est de même du
centre 0; la droite OC ayant deux de ses points à

égale distance des extrémités de AB,est perpendi-
culaire sur le milieu de AB.

1° La Hgne OCO' étant droite, on a

CoMUAiMs. 1. Si du centre 0 d'une circon-

férence on abaisse une perpendiculaire sur une

corde, elle divise cette corde, e~ farc sous-tendu,

chacun en deux parties égales.
II. Si sur le milieu d'une corde on lui élève une

perpendiculaire, cette perpendiculaire passe par
<e centre et par le milieu de l'arc que MM-tend

la corde.
Ce dernier corollaire offre un moyen de faire

passer une circonférence par trois points donnés

A.B.C qui ne <oft<o<M en H~Me droite. Il sufBt

de joindre AB et AC, et d'élever sur le mUtea de

chicane de ces cordes deux perpendiculaires qui
passent toutes deux par le centre. Le centre de-
mandé sera donc le point d'intersection de ces

deux perpendiculaires.
gi les trois pointa donnés étaient en ligne droite,

les deux perpendiculaires ne pourraient se ren-

contrer, sans quoi on pourrait d'un même point
abaisser deux perpendiculaires sur une même

droite. Il en résulte qu'une droite ne saurait

r~eoM<rer une circonférence ea-p~ de deM-c

poi,ts.
pot<7. – Une droite AB (Bg. 12), perpendiculaire à

fe.E<re~!t<e a'un rayon OC, n'a OM'MMpoint com-

Fig.iO.

KB<M+OB ou KB<KO+OA

Ce qu'il il fallait démontrer.

Pig.t2.

mun avec la circonférence. Car si l'on Joint le
centre 0 à un point quelconque D de la droite AB,
la droite OD sera une oblique plus grande que
la perpendiculaire OC; le point D est donc situé
hors de la circonférence.

Une droite qui, comme AB, n'a qu'un point
commun avec une circonférence, est dite tangente
à cette circonférence, et la circonférence est tan-

gente a la droite. Toute droite qui rencontre une
circonférence en deux points est dite sécante par
rapport & cette circonférence.

RÉCIPROQUE DU THÉORÈME PttËCÉDMT. Toute tan-

gente AB à une circonférence 0 est perpendicu-
laire à l'extrémité du rayon OC qui aboutit au

point de contact. Car tout point D de cette droite,
différent du point C, étant situé hors du cercle, le

rayon OC mesure la plus courte distance du centre
à la droite; c'est donc la perpendiculaire abaissée
du centre sur cette droite.

t9. Si deux circonférences. 0 et C (Sg. !9) ont
un point A commun hors de la ligne OC qui ~o<~t
leurs centres, elles en o~M~ceMatremeK~ un second.

Faisons, en effet, tourner ta figure OAC autour de
OC jusqu'à ce que le point A vienne se rabattre
en A'; on aura OA'=OA et CA'=CA; !e point
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A' appartiendra donc à la circonférence 0 et à la

circonférence C.

COROLLAIRES. I. Si deux circonférences se tou-
chent, et n'ont qu'un point commun, ce point est

situé sur la ligne des centres. Si les circonfé-
rences se touchent extérieurement, ladistance des

centres est la somme des deux rayons. Si les

circonférences se touchent intérieurement, la dis-

tance des centres est la différence des rayons.
Il. Si deux circonférences sont sécantes, on a.

on a aussi
OC<OA+AC;

on a aussi

d'où:

ainsi la distance des centres est plus petite que la

somme des rayons et plus grande que leur diffé-
rence.

III. Si deux circonférences sont séparées, la
distance des centres est plus ~'<<M</e que la somme
des rayons. Si l'une des circonférences est inté-

rieure à l'autre, la distance des centres est plus

petite que la différence des rayons. Il suffit pour
le reconnaître de faire la figure.

19. – Les propriétés des perpendiculaires démon-

trées aux numéros 13 à fournissent le moyen
de résoudre, avec la règle et le compas, divers

prob)èmes relatifs à ces droites.
I. En un point A d'une droite XY élever une

per~Mttf:cM~re
à cette droite. Prenez sur la

droite, de part et d'autre du point A, deux lon-

gueurs égales AB etAC. Des points B et C comme

centres, avec un rayon plus grand que AB, dé-

crivez deux arcs de cercle qui se couperont en un

point D. Joignez AD, ce sera la perpendiculaire
demandée.

IL D'un point A, pris en dehors d'une droite

XY, abaisser une perpendiculaire sur cette droite.

Du point A comme centre, avec un rayon suffisam-

ment grand, décrivez un arc de cercle qui coupe
la droite XY en deux points B et C. De ces points
comme centre, avec un rayon plus grand que la

moitié de BC, décrivez deux arcs de cercle, qui se

couperont en un point D. Joignez AD; ce sera la

perpendiculaire demandée.

III. Diviser une droite AB en deux parties égales.
Des points A et B, avec un rayon plus grand que
la moitié de AB, décrivez deux arcs de cercle qui
se coupent au-dessus de AB en un point C, et

deux autres arcs de cercle qui se coupent en des-

sous en un point D. Joignez CD; cette droite sera

perpendiculaire sur le milieu de AB.
IV. Diviser un arc de cercle en deux parties

égales. Tirez la corde, et du centre abaissez une

perpendiculaire sur cette corde; elle passera par
le milieu de l'arc.

V. Diviser un angle en deux po"<:M e~a~. Du
sommet de l'angle, comme centre, décrivez un arc

compris entre les deux côtés; tirez la corde de
et arc, et du sommet abaissez une perpendicu-
lire sur cette corde; elle divisera l'angle en deux
Prties égates.

REMARQUE. – La droite qui divise un angle en

deux parties égales s'appelle la bissectrice de cet

angle.

20. Deux droites perpendiculaires à une même

troisième ne peuvent se rencontrer quelque loin

qu'on les prolonge, car autrement on pourrait,
d'un même point, abaisser deux perpendiculaires
sur une même droite.

Deux droites qui, étant situées dans un même

plan, ne peuvent pas se rencontrer quelque loin

qu'on les prolonge, portent
le nom de droites pt-

faHe/M. L'énoncé ci-dessus revient donc au sui~

vant deux perpendiculaires à une M~ne droite
sont parallèles entre elles.

On admet que, par un point pris hors d'une

drotfe, on ne peut lui mener qu'une seule paral-
lèle. Cette parallèle est facile à obtenir. Du point
donné, on abaisse une perpendiculaire sur la droite

donnée, et, par ce même point donné, on élève
une perpendiculaire sur cette perpendiculaire
c'est ia parallèle demandée.

j!.o)'~Me deux droites sont parallèles, toute per-
pendiculaire à l'une est en méme

temps perpendi-
culaire à faM~'e. Car si elle rencontrait cette autre

sous un angle aigu ou obtus, on pourrait, par
leur point de rencontre, lui élever à elle-même

une perpendiculaire, qui seraft parallèle à la pre-
mière des deux droites données; on pourrait donc,

par un même point, mener deux parallèles à une

même droite, ce que l'on regarde comme impos-
sible.

21. Deux parallèles AB et CD (ng. 14) sont

partout ~<~etKe?!< distantes. En d'autres termes, si

Fig. i3.

OA<OC-)-AC,

OOOA–AC;

F!g,t4.

des points C et D, pris où l'on voudra sur l'une

d'elles, on abaisse sur l'autre les perpendiculaires
CA et DB, ces perpendiculaires seront égales.
Pour le démontrer, élevons par le milieu 1 de AU

la perpendiculaire IH, et faisons tourner la figure
IBDH autour de IH pour la rabattre sur JACH. Les

angles étant droits, IB prendra la direction de !A;
et puisque 1 est le milieu de AB, le point B tom-

bera en A. Les angles en B et en A étant droits,
BD prendra la direction de AC, et le point D tom-

bera quelque part sur AC. Or, les angles en H

étant droits, HD prendra la direction de HC, et le

point D tombera quelque part sur HC. Devant

tomber à la fois sur AC et sur HC, le point D tom-

bera au point C; BD et AC coïncideront, donc ces

droites sont égales.
22. Deux droitesparallèles à une troisième sont

parallèles entre elles. Car si l'on mène une per-

pendiculaire à la troisième, elle sera perpendicu-
laire aux deux premières; ces dernières étant ainsi

perpendiculaires à une même droite sont parallèles
entre elles.

23. Deux droites AB et CD (Bg. 15) sont paral-
lèles si, étant coupées par une sécante EFGH, elles

forment avec cette sécante des angles intérieurs

AFG, CGF
supplémentaires.

En effet les angles
BFG et CGF etant tous deux le supplément de

AFG, sont égaux entre eux. De même, les angles

EGD, AFG étant tous deux le supplément de CGF,
sont égaux entre eux. H en résulte que les bran-

ches FU et GD sont
placées par rapport à EH,

d'un c&té de cette droite, de la même manière

que les branches GC et FA sont placées de l'autre.

Si, par conséquent, ces deux branches se rencon-

traient, les deux autres se rencontreraient aussi;
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ces droites ne se rencontrent pas, et sont par con-

séquent parallèles.

RÉCIPROQUEMENT. Si deux parallèles AB f< CD
sont coupées par une sécante EFGH, les angles in-

<encM~ AFG CGF sont supplémentaires. Car,
H cela n'était pas, on pourrait toujours, au point
F, faire avec FG un angle égal au supplément de

CGF, et la droite ainsi menée serait parallèle à

CD, en vertu du 'théorème direct. On pourrait
donc, par un même point F, mener deux paral-
lèles à une même droite CD, ce qui est impos-
sible.

24. REMABorEs. 1. Les quatre angles en F et
les quatre angles en G forment deux groupes qui
se correspondent; et l'on nomme correspondants
les angles qui, dans ces deux groupes occupent des

positions analogues. Tels sont les angles AFE et

CGF, ou AFG et CGH; tels sont encore les angles
EFB et FGD, ou BFG et DGH.

On appelle angles alternes-internes ceux qui
sont situés intérieurement aux parallèles, de part
et d'autre de la sécante; tels sont AFG et FGD, ou
bien BFG et CGF.

II. Si les angles Intérieurs AFG et CGF sont

supplémentaires, les angles alternes-internes AFG
et FGD sont égaux comme étant tous deux le sup-
plément de CGF. Et les angles correspondants AEG
et CGH sont égaux entre eux comme étant tous
deux égaux à FGD.

Réciproquement, si les angles alternes-internes
sont égaux, ou si les angles correspondants sont

égaux, les angles intérieurs sont supplémentai-
res.

ill. Il résulte de ces remarques et des théorèmes
ci-dessus que 10 Si e!e!M:~afaHc~ïo?tf coupées
var unesécante, les angles intérieurs sontsupplé-
mentaires, les angles a~efMM-t'n~'nes sont égaux
les angles correspondants sont égaux; X° Si ~M?!t
de ces relations a'angles a lieu, les droites coupées
par la sécante sont parallèles.

25. Deux angles qui ont leurs côtés parallèles
chacun à chacun et l'ouverture dirigée dans le
mlme sens, sont

~aM.
Car si l'on prolonge l'un

des cotés du premier jusqu'à sa rencontre avec le
côté du second qui ne lui est pas parallèle, on for-
me un troisième angle qui est égal comme corres-

pondant à chacun des angles donnés.
Si les angles avaient l'ouverture tournée dans

un sens différent, ils seraient supplémentaires.
26. –DeM: angles qui ont leurs côtés perpendi-

culaires chacun à chacun sont égaux ou supplémen-
taires. Car si l'on fait tourner l'un d'eux à 90°
autour de son sommet, ses côtés deviendront paral-
lèles à ceux du second angle.

27- –.DeM~pat-oMe~M interceptentsur une CM'con-

/~Mcc des arcs égaux. Si, en effet, on abaisse du
centre une perpendiculaire sur les deux cordes,
elle les divisera thMune en deux parties égales,

-et le point où elle rencontrera la circonférence
sera le milieu commun dea arcs sous-tendus. En

et !es deux droites distinctes AB et CD auraient

eux anglescominuns, ce qui est impossible. Donc

ql ic 1j<t K ]

pliant dès lors la figure le long de cette perpen-
diculaire, on fera coïncider les extrémités des cor-
des, et par suite les arcs interceptés entre les pa-

rallèles donc ces ares sont égaux.
Le théorème subsiste lorsque l'une des paral-

lèles est tangente; car la perpendiculaire abaissée
du centre sur la corde passe alors par le point de
contact, et, en pliant encore la figure le long de
cette perpendiculaire, on fait encore coincider les

deux arcs.

28. On appelle angle inscrit un angle dont le

sommet est sur la circontérence et dont les côtés

sont des cordes.

Tout angle inscrit a pour mesure la moitié de

l'arc compris entre ses cd< Supposons d'abord

que le centre 0 du cercle soit situé sur l'un des

H6;.4a.

côtés de l'angle. Soit ABC cet angle. Menons le
diamètre DE parallèle à AB; l'angle DOC sera égal
à ABC puisqu'ils sont correspondants. L'angle au
centre COD a pour mesure l'arc CD. Or CD == BE

comme interceptés par des angles égaux, COD et

BOE, et BE = AD comme arcs interceptés par des

parallèles. Donc CD=AD c'est-à-dire que CD, qui
est la mesure de l'angle ABC, est la moitié de
l'arc AC intercepté entre les côtés do l'angle ins-
crit.

Si le centre tombe dans l'intérieur de l'angle
proposé, on mène par son sommet un diamètre qui
le divise en deux angles partiels rentrant dans le
cas précédent. Chacun de ces angles partiels a

pour mesure la moitié de l'arc qu'il intercepte
l'angle total a donc pour mesure la somme de ces

mesures, c'est-à-dire la moitié de l'arc compris en-.
tre les cotés de l'angle inscrit.

Si le centre tombe en dehors de l'angle, en me-
nant un diamètre par son sommet, on forme deux

angles inscrits rentrant dans le premier cas, et
dont la différence est l'angle proposé on arrive
encore de la sorte à la même conclusion.

29.-L'angle ABC (Hg. n) formépar une tangente

AB et par une corde BC aboutissant au point de

tangence, a pour mesure la moitié de /'a)-e BH:C

sous-tendu par cette corde. Menons, en effet, par le

point C la droite CD parallèle à AB l'angle inscrit
BCD sera égal à ABC comme correspondant, et
aura pour mesure la moitié de BD. Or, BD est

égal à BmC comme arcs interceptés par des pa
ratlëies. Donc ABC a pour mesure la moitié f!.
BmC.

REMARQUE. L'angle A'BC étant le supplém'~t
de ABC, la somme de leurs mesures doit f'r&
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deux quadrants. L'angle ABC ayant pour mesure

ia moitié de B~tC, l'angle A'BC doit avoir pour

mesure la moitié du reste de la circonférence, ou

la moitié de BDC. Ainsi le théorème s'applique à

un angle obtus comme à un angle aigu.

30. On appelle segment d'un cercle la partie de

ce cercle comprise entre un arc et sa corde. Ainsi

l'espace ABB'B"CA [Hg. 18) est un segment. Il en

est de même de AMCA. Tout angle qui a son som-

met sur un arc de cercle, et dont les côtés abou-

tissent aux extrémités de sa corde, est dit inscrit

dans le segment compris entre cet arc et cette

corde. Ainsi l'angte ABC est inscrit dans le seg-
ment ABB'B"CA, et l'angle AMC est inscrit dans le

segment AMCA.

Tous les angles inscrits dans un mA~e segment

sont égaux, puisqu'ils ont pour mesure la moitié

de rare sous-tendu par une même corde; et le

segment est dit capable de l'angle dont il s'agit.

Ainsi, par exemple, les angles ABC, AB'C, AB' G,

etc., sont tous égaux, et le segment est ditcapable

de la valeur commune de ces angles.

Deux angles, tels que ABC et AMC, inscrits dans

les deux segments opposés correspondants à une

même corde AC, sont supplémentaires, puisque la

somme de leurs mesures est la moitié d'une cir-

conférence entière, ou deux quadrants.
Tout angle inscrit dans une demi-circonférence

est un angle droit, puisqu'il a pour mesure la

moitié d'une demi-circonférence, c'est-à-dire un

quadrant.
31. Cette propriété fournit un moyen de mener

t<ne tangente à une circonférence 0 (fig. 19) par
un point A extérieur à cette circonférence. Pour

cela joignons AO et sur cette droite comme dia-

mètre, décrivons une circonférence qui coupera la.

première en deux points B et B'. Tirons AB ce

sera une tangente à la circonférence 0. Car, si l'on

ioint BO, l'angle ABO, inscrit dans une demi-cir-

conférence, sera droit, et AB étant perpendiculaire
à l'extrémité du rayon OB sera tangente à la cir-

conférence 0.

DUNES PROPORTIONNELLES. –Géométrie,

IX, X. Définilions. Le rapport de' deux lignes

est le quotient qu'on
obtient en divisant entre eux

les nombres qut expriment les grandeurs de ces

deux lignes mesurées avec la même unité. Par

exemple, la largeur d'une table étant de 84 centi-

mètres et sa longueur de f',25, c'est-à-dire 125

centimètres, le rapport entre la largeur et la lon-

84

gueur est –t ce qui signifie que la largeur est t

égale à 84 fois la 135' partie de la longueur. Entre

1
12a

la longueur et la largeur, le rapport serait-
ce

qui signifie que la longueur est égale à 125 fois la

84' partie de la largeur. Le rapport–– est l'inverse

84
du rapport

––

On appelle proportion une égalité entre deux

rapports. Si, par exemple,le rapport entre deux droi-

tes a et b est égal au rapport de deux autres droites

c et d, on peut écrire

<! c

A"~ d

Cette égalité est une proportion, et on dit que les

deux droites a et b sont proportionnelles aux deux

autres droites c et d. (V. Proportion.)
La théorie des lignes droites proportionnelles

est une des plus importantes de la géométrie

plane nous allons en présenter l'exposé avec la

simplicité qu'elle doit avoir dans l'enseignement

primaire, et en faisant suivre chaque principe des

applications dont il est susceptible.
THÉORÈME I. Lorsque les deux côtés d'un an-

gle sont coupés par des droites parallèles entre

elles, ~t les parties interceptées sur un côté sont

égales, les parties M<~t'e<p~M~M'' <'aM<re~oK< aussi

égales entre elles.

Supposons les droites AA',BB' et CC' parallèles

(fig. 1), et OA' = A'B' == B'C' les parties OA,AB et

BC seront aussi égales entre elles.

Fig.i.

Pour le démontrer considérons-en deux seule-

ment, AB et BC par exemple, et menons les droi-

tes AH et BK parallèles au côté OY. Ces droites

sont égales l'une A'B' et l'autre à B'C', comme

étant les côtés opposés des parallélogrammes

HAA'B' et KBB'C' elles sont donc égales entre

elles. Maintenant, imaginons qu'on porte le triangle

BCK sur le triangle ABH, en appliquant le coté BK

sur le côté AH qui lui est égal le côté BC se pla-

cera sur la direction du côté AB, puisque les an-

gles CBK et BAH sont égaux à cause du parallé-

lisme des côtés BK et AH, et l'extrémité C se

trouvera sur cette direction. De même, les angles

CKB et BHA étant égaux comme ayant leurs cotés

respectivement parallèles, le côté KC prendra

la direction de HB et l'extrémité C se trouvera

sur cette direction. Ainsi le point C, devant être à

la fois sur HB et sur AB, se trouvera leur intersec-

tion B. On voit par là que les deux triangles coin-

cident, ce qui montre que les côtés AB et BC sont

égaux.

Fig.i9.

On aurait une seconde tangente en joignant AB'.

[H. Sonnet.]
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Application. –Division d'une droite en parties
égales.

La division d'une droite en 2, 4, S, t6 par-
ties égales revient !t mener une perpendicnlaire
par le milieu d'une droite; c'est !e théorème pré-
cédent qui fournit le moyen de diviser une droite
en un nombre quelconque de parties égales.

Soit à diviser une droite AB en trois parties
égate<(ng. 2). D'une extrémité B on mène une

droite indéfinie BX, faisant avec AB on angle quel-
conque. Sur cette droite, on porte à partir de B, a
l'aide du compas, trois longueurs BR, RS, ST éga-
les, mais d~ine longueur arbitraire; on joint te

dernier point T a l'autre extrémité A et, par les

autres points S et R, on mené des droites parallè-
les à AT ces parallèles coupent la droite AB en

parties égales.
Nota. Cette division se fait très promptement,

si on trace les parallèles à l'aide de la règle et de

l'équerre.
THËOBÈitE 11. Quand un <ft<m~ est coupé é

par une droite parallèle à l'un de ses côtés, les

deux autres côtés sont divisés par cette droite en

parties proportionnelles.
En effet divisons le cotejAB (ng. 3) en parties

égales, cinq par exemple, la partie AD est les de

l'autre partie DB. Si du point D on tire DF paral-

lèle a BC, AF sera aussi les- 3 deFC.

En effet si, parles points de division du côté AB,
on mené des droites parallèles à BC, elles parta-
gent le côté AC en cinq parties égales, et comme il
y en a deux dans AF et 3 dans FC, on voit que AF est

les de FC.

Donc les deux parties du côté AC sont propor-
tionnelles aux deux parties du côté AB; c'est ce
qu'on exprime par la proportion anivante

AD AF

CoroMaM'M. – t* Les parties AD et AF sont les

des
côtés correspondants AE et AC; les parties

BD et CF
sont les

de ces cotes donc les côtés
AB et AC sont coupés en parties proportionnelles
entre elles et proportionnelles à ces côtés.

On a ainsi

2* Si !e côté AB était par exemple les
du côté

AC, chacune des cinq parties égales de AB serait

les
de chacune des cinq parties égales de AC;

par conséquent, AD serait les de AF et BC les
9

de CF; donc les deux parties situées d'an m6me
côté de la sécante parailèle sont proportionheUes
aux deux antres parties, ce qui donne la propor-
tion

DB AB
(3)FC°*AC

3' Réciproquement, si une droite qui coupe un
triangle divise deux cotés en parties proportion-
nelles, elle se trouve parallèie au troisième coté

En effet, les points D et F, par exemple, divi-
sent chacun des cotés AB et AC en deux parties

dont i'une est les de l'autre. Or, la droite menée

du point D parallèlement à BC doit couper aussi

ie côté AC en deux parties dont l'une soit les de

de l'autre; elle doit donc aboutir au pointF; car
c'est le seul qui divise le côté AC en deux parties

dont l'une est les
de

l'autre, et par suite la droite

qui joint les points D et F n'est autre que cette
parallèle.

~M~MaMoM. – f Dans un triangle (Og. S) ona AB

= 20 millimètres, AC = 26 millimètres et AD =
5

de AB calculer les longueurs des quatre parties
déterminées sur les côtés AB etAC par la droite
DF, menée du point D parallèlement à BC.

On a d'abord

AD=20'X~==8°°

puis on trouve

BD = 20°"' 8*° = 12""

On a ensuite

AF AD AF 8

AC~'AB '26-2U
d'où

AF=~t.

2" Problème. Trouver la hauteur d qu'il faut
donner à un rectangle ayant une base c,pour que
sa surface soit équivalente à celle d'un autre rec-
tangle dont la base est b et la hauteur a (fig. 4).

DB=Fn

AD AF BD CF

AB°'AC AB~AC

Si les dimensions des rectangles étaient données
en nombre, on calculerait la surface en multipliant
entre elles la base b et la hauteur a, et on divise-
rait le produit par c.

Ici il s'agit de trouver la hauteur demandée par
une construction géométrique.

Or on doit avoir

e><=ax&

En divisant les deux membres de cette égalité
par a et par d, on trouve la proportion
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Observations. – 1° On pourrait aussi porter les

deux longueurs c et a l'une sur l'autre à partir du

sommet, par exemple, OC = e et OA = n; on

achèverait la construction comme précédemment,
mais alors la quatrième proportionnelle cherchée
serait OD.

2* Si, au lieu d'un rectangle donné, on avait un
carré dont le coté serait a, le problème reviendrait
à chercher une quatrième proportionnelle aux

droites c, a et a; c'est ce qu'on énonce ordinaire-

ment en disant chercher une troisième propor-
tionnelle à deux droites C et A.

THÉORÈME IH. Quand les côtés d'un angle
sont coupés par plusieurs droites parallèles entre
elles, les parties interceptées sur fMt des côtés
sont proportionnelles aux parties interceptées sur
l'autre.

et supposons que OA' soit, par exemple, les de

OA. D'après le thëoremen(coroll. 2), A'B' sera p

lea de AB et OB' les de OB. Par suite dans le
n

triangle OCC', B'C' sera les de BC, etc. p
0

Application. Ce théorème fournit le moyen u
de diviser une droite en parties proportionnelles s
à des droites données. Soit, par exemple, à divi- q
ser une longueur oc en trois parties proportion- t)
nelles à trois droites a, b, c. On mène de l'extré- A
mité 0 de la droite donnée une droite quelconque à

OY, sur laquelle on porte à partir du sommet 0 C
les longueurs consécutives OA' = a, A'B' = b, B'G' p

== e; on joint C à C' par une droite et on mène par v

les points A' et B' des droites parallèles à C'C. Elles
divisent OC en parties proportionnelles aux droi-
tes OA', A'B', B'C, c'est-à-dire proportionnelles aux
droites a, A, c.

THÉORÈME IV. –
Zo~M'U~e droite joignant

deux c<M~ <<'MMtriangle est paraM~e au <<'oM:Me,
les trois c~t~ du triangle partiel ainsi formé sont

proportionnels aux trois côtés homologues du pre-
mier triangle.

En effet, supposons AD égal aux de AB (ng. 7);

AF sera les de AC, et il reste à faire voir que

DF est aussi tes de BC.

c_& ()

a~</ d

Ainsi !a itauteur demandée est une 4* propor-
tionnelle aux trois droites c, a, &.

Pour la trouver, on porte sur un côte OX d'un

angle quelconque (Sg. 5), et à partir du sommet 0,

Fig. 5.

une longueur OC = c, et la suite une longueur

CA= a; sur le deuxième côté OY une longueur
OB = b. On tire la droite CB et par le point A

on mène la droite AD parallèle à CB. La droite

BD est la droite cherchée.

En effet,tirons les parallèles A'A, B'B, CC'(6g. 6),

Pour cela, on mène du point F la droite FK pa-
rallèle à AB, et à cause du parallélogramme BDFK
la droite DF est égale à BK. Or FK. étant parallèle
à AB, coupe les deux côtés CA et CB en parties
proportionnnelles à ces côtés, et comme AF est les

de AC, la partie correspondante BK, et par con-

séquent la droite DF qui lui est égale, est aussi

les de BC. Le théorème est ainsi démontré.

Corollaire. Lorsqu'une droite joignant deut
côtés d'un triangle est paraUèta au troisième côté,
ce côté et la parallèle sont coupés en parties pro-

portionnelles par des droites quelconques menées
du sommet à ce côté.

En effet, soit DF parallèle à BC (ng. 8), et AD

égal aux de AB. D'après ce qui vient d'être dé-
a

montré, DL sera
les

de BH et AL
les

de AH;

par suite, LI sera les- de HK, etc.
0

Application. Ce théorème fournit un second

moyen fort commode pour diviser une droite en

parties égales (fig. 9).
Soit à diviser la droite l en 5 parties égales. Sur

une droite indéfinie on porte cinq longueurs con-

sécutives égales entre elles mais quelconques, ce

qui donne la droite BC. Sur cette droite on cons-

truit un triangle équilatéral ABC sur les côtés

AB et AC on prend les distances AM et AN égales
à et on tire la droite MN qui se trouve égala à

On mène ensuite du sommet A des droites aux

points de division de la base BC; ces droites di-

visent MN en cinq parties égales.
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MoKÈMEV. – La bissectrice d'un angle d'un

triangle coupe le côté opposé en deux parties pro-

portionnelles aux deux autres c<)<

Soit AD bissectrice de l'angle BAC (ag. 10).

An

Pour démontrer que le rapport entre BD et DC

est égal au rapport qu'il y a entre AB et AC, me-

nons du sommet C une droite parallèle a ta bissec-

trice,Jnsqu'a la rencontre du prolongement du

côté BA en F.

A cause de la droite AD parallèle CF dans le

triangle BCF, on a

II buffit donc de faire voir que AF est égal a AC.

Or l'angle F est égal a l'angle A~ cause du paral-
lélisme des droites AD et FC; pour la même rai-

son, l'angle Ci est égal l'angle A, donc les

angles Ct et F, égaux deux angles égaux A~ et

A., sont égaux entre eux, et par suite dans le
triangle CAF le coté AF est égal au côté AC. On

BD BA
trouve

aiM!~=.j~.

Application. Les trois cotés d'un triangle ABC

sont

Trouver les deux parties BD et DC déterminées

sur le coté BC par la bissectrice de l'angle BAC.

Le théorème précédent donne la proportion

BD AB BD 32

En augmentant chaque dénominateur de son

numérateur, on obtient cette autre proportion

BD 32
BD 32

De là on tire

MoTEMM MopOMioNNELLB. Soit Il trouver le
coté x que doit avoir un carré pour que sa surface

Mit éqaivatente & celle d'un rectangle dont la base

et ]a hauteur sont des droites & et a on devra
avoir:

~=&~a a

Or cette égalité donne la proportion

&~
iE a

Pour cette raison, on dit que la droite iB est

moyenne proportionnelle entre les deux droites &
et a.

Ainsi une droite moyenne propo~MKtte~/e entre
(.!eM. autres droites M< MM droite <~on< carré
M ~u:t)a<eM< aMprodMt~ des a~M. autres.

La construction de la moyenne proportionnelle
dépend des théorèmes suivants.

THÉORÈMEVI. – DeM* C<M'~M~Mt M coupent dans
M~t cercle se trouvent dtttM~M fn parties tMferM-
MM< prcporHottHeMM.

En (Tautrestermes (ng. 11), le rapport entre une

DB BA
DC°*AF

AB=32m, AC=28m et BC=41m

DC""AC
ou

DC~M

DC-r-BD°**28+32 4t "60

BD==*i~=3t",6<i6
60

partie AB de la première corde BC et une partie
AD de la seconde DF est égal au rapport qu'il y a
entre la deuxième partie AF de la seconde M la
deuxième partie AC de la première.

Pour ie démontrer, tirons les cordes BD et FC;
les angles inscrits ABD et AFC sont égaux comme

ayant tous deux la même mesure, la moitié de
l'arc CD il en est de même des deux angles ins-
crits ADB et ACF. Rabattons maintenant le trian-

gle ABD sur le triangle AFC, en leur conservant
le sommet commun A et en appliquant le côté AB
sur AF en AB'. Les angles BAD et FAC étant égaux,
le côté AD se placera sur AC en AD', et le triangle
ABD aura ainsi la position AB'D'. Or, l'angle
AB'D', qui n'est autre que l'angle ABD, étant égal
à l'angle AFC, le coté B'D' se trouve narallèle à

FC. Par conséquent les côtés AF et AC sont divi-
sés par B'D' en parties proportionnelles à ces côtés,
ce qui donne la proportion

AB' AD'

AF AC

ou, ce qui est la même chose

AB_AD
AF"AC

C'est précisément le théorème qu'il s'agissait de

démontrer.

Cero~atre.–De cette proportion on tirel'égalité

ABxAC==ADxAF

Le théorème précédent se présente ainsi sous la

forme suivante, dont l'application est plus faciie

quand deux cordes se coMpe~c~ttM un cercle pro-
<tut< des deMT parties de l'une est égal au pro-
duit des </eM?o<!r<tM de l'autre.

TKÉOBÈME VII. La perpendiculaire abaissée

d'un point de la ctfcon/i'rMc? sur un diamètre est

mo~eKMe proportionnelle entre les deux parties

qu'elle tibr~e sur ce diamètre.
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Ce n'est qu'un cas particulier du théorème pré-

cédent. En effet, soit la corde DF perpendiculaire
sur le diamètre Bp (ng. 12) on a

et comme AF est égal à AD, l'égalité précédente

devient:

ce qui est !e théorème énoncé.

Application. Construire une droite qui soit

moyenne proportionnelle entre les deux côtés AB

et AC du rectangle ABDC (fig. 13).

On prolonge BA d'une longueur AC' = AC sur

la droite BC' prise pour diamètre, on décrit une

demi-circonférence et on élevé en A, sur le dia-
mètre, )a perpendiculaire AF cette droite AF est

la moyenne proportionnelle cherchée.

En construisant sur AF le carré AFGH, on a le

carré équivalent au rectangle ABDC.

(Voir d'autres applications de la
moyenne pro-

portionnelle dans l'addition à l'article ~:fes,

pages 56 et 57).

THÉOR&ME VU. – Si d'M! JMM< e.E<A'MM?' MM

cercle ott lui )~e une sécante et une ~H~K<e
<M-M:K~e~ à la rMCOM<?'e de la C:rco?:/};re?!M, da

<a7:yeK~ est moyeKMe jM'opo~MMM~c eK~'e

sécante e~h'~e et sa partie e.cMf:'eM~.

Par exemple, la tangente AD (Bg. <4) est

A/\

moyenne proportionnelle entre la sécante AB et
sa partie extérieure AC. La démonstration est la
même que celle du théorème VI.

On tire les cordes DC et DB. Les angles ADC

et B sont égaux, comme ayant pour mesure la

moitié de l'arc DC. En prenant AC'=AC et

AD' === AD et en joignant C' et D', on forme le

triangle AC'D', qui n'est autre que le triangle
ADC retourné; l'angle AD'C' étant égal à l'an-

gle B, la droite D'C' se trouve parallèle à DB. On
a donc la proportion

AC'_AD' AC_AD

AD"AB'
ou

AD"AB'

d'où l'on tire

AD~ACxAB.

THÉORÈME VIII. Si, d'un point M~e«'' à un

cercle, OK lui mène deux sécantes ~)'MM~ à

~t rencontre de la circonférence, les produits de

chaque sécante par sa partie extérieure sont

égaux.
En effet, on a(ng. 14):

ABxAC==AD~

AFxAG=AD*

De là on déduit

ABxAC=AFxAG.

Ce qui démontre le théorème.

Corollaire. Cette égalité peut être mise sous
la forme de la proportion suivante

AB_AG

AF"AC'

Elle exprime que les deux sécantes sont inver-

sement proportionnelles à leurs parties exté-
rieures.

Application. Diviser une droite donnée m en

deux parties telles que la plus grande soit moyenne
proportionnelle entre la plus petite et la droite
entière.

On construit un triangle rectangle ABC (Og. 15),
en faisant l'un des côtés de l'angle droit BA égal a la

ADXAF=ABxAC

AD2 = AB x AC

droite m, et l'autre côté AC égal à la moitié de m;
du sommet C pris pour centre, on décrit avec CA

pour rayon une circonférence; on rabat la par-
tie extérieure BD de l'hypoténuse sur BA en

en BD'; la droite BA est partagée au point D'

conformément au problème.
En effet, on a d'abord la proportion:

BA_BD

BF BA'

En diminuant chaque dénominateur de son
numérateur, on obtient cette autre proportion:

BA BD

BF–BA"'BA–BD' ·

ou:

BA _BD~

BD'"AD''
~< n n~
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De là on tire:

0&M)'uo<on. Ce problème est précisément

celui qui est énonce dans tes ouvrages classiques
sous cette forme bizarre partager une droite en

mo yenne et fa;<<'A?:e raison.

11 sert à inscrire !e décagone régulier dans un

cercle car on démontre que le côté du décagone
est la plus grande des deux parties du rayon par-

tagé en moyenne et extrême raison.

HGMES. –Histoire générale, XXXIX-XL; His-

toire de t'rance, XXXVHI-XL. – On désigne, sous

ce nom, soit une confédération permanente entre

plusieurs villes ou Etats, constituant un véritable

organisme politique régi par des lois particulières

soit une association formée par des particuliers
en vue d'une lutte politique ou religieuse; soit

encore une alliance temporaire entre des souve-

rains ou des Etats dans ce dernier cas, on em-

ploie aussi les mots d'alliance (la Triple Alliance,

la Sainte-Alliance, la Quadruple Alliance) ou de

de coalition.

Parmi les ligues de la première catégorie, nous

citerons la Ligue achéenne et la Ligue eh~t'MMe

(V. Gr~e, p. 907-908) la Ligue <o~Aar~,

(V. Communes, p. 466, et Italie, p. t075) la Ligue

hanséatique (V. Allemagne, p. 95, et CotHmMteï,

p. 4?t) la Ligue suisse, formée d'abord de trois,

puis de huit, et plus tard de treize cantons (V.

Suisse) et les trois Ligues grisonnes, qui s'appe-
laient la Ligue Caddée ou de /a Maison-Dieu, la

~.t'oMe GfMe, et la Ligue des DM Juridictions ou

t~' Dt'-c Droitures (V. Suisse.)
Au nombre des ligues de la seconde catégorie,

l'histoire mentionne en particulier la Ligue du

Bien ptt/e, formée contre Louis XI (V. Louis X/)

la Ligue de Smalkalde, formée en )530 par les

protestants d'Allemagne (V. Chaules-Quint et Ré-

/'0fm<) la SatK~e-tt~Me, qui joua un si grand rôle

dans les guerres de religion, sous les règnes
d'Henri Ht et d'Henri IV (V. Henri Ill, Henri IV);
et dans notre siècle, les associations formées en

Angleterre pour obtenir l'abolition des droits

d'entrée sur les céréales et la réforme électorale,
sous les noms d'<t-Cor~atf League, et de

tie/ornt ~.ea~Mf.

Enfin, parmi les simples alliances ou coalitions,
citons la f.t~Ke de Cam6''a: et la S<<yM,
formées tontes deux à l'instigation du pape Jules 11,

(V. Guerres d'Italie et Louis XII), et la Ligue

d'Augsbourg au dix-septième siècle (V. Louis X~ ~).
LILIACÉES. V. Lirioidées.

LIQUIDES. Physique, VI. La liquidité re-

présente un état particulier de la matière. Tou-

tes les substances minérales et un grand nom-

bre de matières d'origine organique sont sus-

ceptibles, sous certaines conditions, de devenir

liquides et de conserver cette forme entre des

limites déterminées de température, limites va-

riables d'ailleurs d'un corps à un autre. Ainsi, le

soufre est liquide entre 1]1° et 400°; le mercure,
entre – 40° et 350' le phosphore, entre + 44*,2 et

2&0", etc., etc. Certains corps simples ont pour-
tant leur température de volatilisation si voisine

de celle de la fusion qu'il est impossible de les

obtenir fondus sous la pression ordinaire ils se

réduisent en vapeur avant de devenir liquides.
L'arsenic et l'iode sont dans ce cas mais il suffit

de les placer en vase clos, dans un tube de verre

difficilement fusible, tube que l'on a soin de fer-

mer hermétiquement aux deux bouts, pour que,

par une élévation convenable de température, la

liquidité de ces corps se produise et se maintienne.

Quant Mï substances organiques à composition
très complexe, telles que la cellulose, l'amidon,
le gluten, etc., l'élévation de température n'a

BD''=BAxD''A.

G Bovier-Lapierre.]

d'autre effet que de les faire M décomposer en

produits plus simples. Le bois que l'on chauff?

en vase clos ne fond jamais mais ses éléments

s'associent de façons diverses et engendrent par
un groupement nouveau certains produits vola-

ti)s l'acide pyroligneux, l'esprit de b~is, etc. Quant

aux substances qui sont gazeuses à la température

ordinaire, l'acide carbonique, t'oxygène, l'azote et

même l'hydrogène, il est aujourd'hui parfaitement
établi par les dernières expériences de MM. Cail-

letet et Pictet qu'elles sont toutes sans exception

liquéfiables. Ce n'est plus qu'une question de

pression et de température.
Voilàdoncun premier point établi: sauf un petit

nombre d'exceptions, tous les corps sont capables
d'affecter la forme liquide. Le charbon, il est vrai,
n'a pu être encore fondu, mais il est susceptible
de se dissoudre dans la fonte de fer, et c'est bien

là en somme un genre de liquidité.

Maintenant, l'état liquide représente-t-il une

forme bien stable de la matière? un
liquide

ne

tend-il pas plutôt à abandonner cet etat, qui
ne serait que transitoire, pour se convertir en

vapeur ou en gaz à la faveur d'une évaporation
continue? Il y a lieu ici de faire une distinction.

Oui, toutes les fo is que le corps liquide est, par
une surface libre, en contact avec le vide (si nous

pouvons nous servir de cette forme de langage),
ou avec un gaz non saturé de sa vapeur oui, dans

ces conditions, la forme liquide n'est que transi-

toire, le groupement moléculaire qui lui rorres-

pond n'offre aucune stabilité, le liquide se gazéifie

de Ini-même et d'une manière continue jusqu'à
ce que, dans l'espace vide dont il vient d'être ques-

tion, ou dans le milieu gazeux qui touche la sur-

face libre, la vapeur formée ait acquis une force

élastique égale à la force élastique maxima qui
convient à la température de l'expérience. Au con-

traire, l'équilibre moléculaire est d'une stabilité

remarquable à partir du moment où la condition

précédente relative à la force élastique de la va-

peur est réalisée cette persistance, pour ainsi dire

indéfinie, de l'état liquide est en outre mani-

feste quand le corps n'a pas de surface libre.

Citons des exemples. Une goutte d'eau est in-

troduite à l'aide d'une pipette dans un mélange
d'huile de lin et d'essence de girofle qui, à la

température où l'on opère, a la même densité que
l'eau elle-même. Cette goutte reste alors libre-

ment suspendue au sein du mélange comme un

aérostat dans l'atmosphère. De plus, par son mode

de suspension, elle n'est en contact, par aucun

da ses points, ni avec un solide toujours recou-

vert d'une mince couche gazeuze, ni avec un espace

vide; elle n'a pas, en d'autres termes, de sur-

face libre dans le sens que nous avons attribué

à cette expression. Eh bien, on peut chauffer
cette eau par l'intermédiaire du liquide qui la bai-

gne jusqu'à 110, 120, 150° sans que la goutte
d'eau se réduise en vapeur. Dans l'une des expé-

riences dues à M. Dufour, de Lausanne, on a même

pu chauffer la goutte d'eau jusqu'à ns°, et, alors

que la force élastique de la vapeur d'eau corres-

pondante à cette température était de plus de 8

atmosphères, la goutte est restée liquide sans

trace de vaporisation.
Autre expérience, et celle-ci est de Cagnard-

Latour et de Drion. L'éther sulfurique, sous la

pression ordinaire, bout à 35. mais si on le place
dans un tube clos, de diamètre étroit et à parois
suffisamment épaisses pour résister à la pression
intérieure de la vapeur qui va se former, on con-

state quo cet éther peut conserver la forme liquide
à des températures bien supérieures à celles de

l'ébullition normale. Drion a reconnu que la liqui-
dité de l'éther se maintient jusqu'à 190° environ

à partir de cette température, il se réduit totale-

ment en vapeur dans un espace qui n'est que le
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double ou le triple de son volume primitif. Les

mêmes expériences ont été faites avec l'alcool, avec

l'eau, et elles ont conduit aux mêmes conséquences.
Ce n'est pas tout la même stabilité du grou-

pement moléculaire dans les liquides se montre

encore quand on abaisse leur température jus-
qu'au degré habituel de leur solidification. Ainsi,
en évitant tout choc, tout ébranlement, et surtout

en empêchant le contact d'un cristal de glace, on

a pu faire descendre l'eau pure à 10" au-dessous

!le zéro, sans amener sa congélation. Un résultat

analogue a été obtenu avec le soufre et le phos-
'shore.En prenant les précautions convenables, ce-

iui-ci demeure liquide indéfiniment à la tempéra-
ture ordinaire.

Voici donc un autre point établi L'état liquide

t'ep)-e~!<e un équilibre moléculaire d'une grande
stabilité.

Les caractères de la liquidité sont, on l'a dit

ailleurs V. Hydrostatique, Equilibre, Capil-

/a)' Archimède (principe d') t" une mobilité

très grande des molécules, qui fait qu'un liquide

prend très exactement, et dans tous les cas, la
forme du vase qui le contient; ï° l'absence de frot-
tement entre les molécules du liquide qui glissent
l'une sur l'autre ou entre ces mêmes molécules et

les parois des corps solides le long desquelles elles

se déplacent. Le principe de Pascal, les conditions

d'équilibre des liquides pesants sont les consé-

quences mêmes de cette extrême mobilité. Nous

n'insisterons pas sur ce point, puisque ces ques-
tions ont été traitées ailleurs. Nous ferons tou-

tefois remarquer que cette mobilité des particules
liquides n'est pas aussi parfaite qu'on serait porté
à le supposer tout d'abord. Il existe toujours pour
ce genre de corps une certaine viscosité qui, dans
bien des cas, n'est pas négligeable, et qui, d'ail-

leurs, change très notablement de valeur quand
on passe d'un liquide à un autre. Ainsi l'éther et

l'alcool pur ont moins de viscosité que l'eau;
celle-ci en a moins que l'acide sulfurique, etc.

Un autre caractère des liquides sur lequel nous
insisterons un peu plus, c'est que leur compressi-
bilité est très faible elle est intermédiaire entre
celle des solides et celle des gaz, plus grande que
celle des solides, beaucoup plus faible que celle des

gaz. Pendant longtemps, on a même cru qu'elle
n'existait pas, et on donnait des liquides cette dé-

i finition ce sont des fluides incompressibles.
C'est une erreur. Les expériences des académi-
ciens de Florence, de Canton, de Perkins, d'OErsted,

J de Regnault ne peuvent plus laisser de doute sur

ce point tous les corps de la nature, quel que soit

leur état, diminuent de volume quand on exerce

sur eux une pression mécanique. Nous décrirons
ici sommairement les expériences d'OErsted, qui

sont devenues classiques, parce qu'elles présentent
une très grande netteté dans leurs résultats.

OErsted plaçait le liquide qui devait être soumis
à l'expérience dans une sorte de thermomètre en
verre à large réservoir. Le tube de diamètre étroit

qui surmontait ce réservoir était divisé en parties
offrant des capacités égales, et le liquide en ques-
tion se trouvait séparé du milieu ambiant par
une bulle de mercure remplissant la fonction d'un
index. La position de la bulle indiquait le volume

occupé par le liquide avant qu'aucune pression
étrangère ne s'exerçât sur lui. On introduisait cet

appareil, nommé ;o:ezonte~'e,dans un grand cylindre
en verre à parois épaisses, rempli complètement
d'eau et surmonté d'une pompe qui permettait
d'exercer sur l'eau une pression allant jusqu'à 6
ou 8 atmosphères. La pression était d'ailleurs me-
surée exactement à l'aide d'un petit manomètre

air comprimé qui se trouvait adapté au piézo-
mtitre. Le manomètre dont il s'agit consistait tout

simplement
en un tube de verre vertical, plein

d''a]r, fermé par le haut et ouvert par le bas. Dans

ces conditions, l'eau, en montant dans le tube,
fournissait, par la réduction de volume de l'air,
la mesure de la pression.

On faisait fonctionner la pompe. L'eau dans

laquelle le piézomètre était plongé recevait et

transmettait intégralement la pression reçue par
le liquide que ce piézomètre contenait. Ledit li-

quide se comprimait à son tour et sa diminution

était rendue sensible et mesurable par la marche
de l'index de mercure. On avait donc, d'une

part, la diminution de volume du liquide mis
en expérience, et, d'autre part, par l'indication du

manomètre, la pression exercée. Il ne restait plus
qu'à déduire de là, par un calcul fort simple, la

réduction de volume que subissait l'unité de volume
du liquide employé pour MftepfM~'tM d'une atmo-

~/te'e, ce qu'on a appelé le coefficient de com-

pressibilité du liquide. Une correction était indis-

pensable. Il est évident que ce que l'on observait

directement dans le piézomètre, c'était, non pas la

diminution absolue de volume du liquide, mais bien
sa compressibilité apparente. Car le réservoir de

verre se comprimait tout aussi bien que le liquide

emprisonné, puisqu'il était soumis à une pression

identique. Il fallait donc, pour arriver au résultat

vrai, ajouter, à la compression apparente observée,
la diminution réelle de volume du réservoir vi-
treux. Celle-ci était connue à l'avance la correc-

tion reconnue nécessaire devenait donc facile à

introduire dans le calcul.

On a ainsi obtenu pour la valeur du coefficient de

compressibilité des liquides ci-après les nombres

suivants

On remarquera que la compressibilité de l'eau
s décroît à mesure que la température s'élève.

On remarquera, en outre, ce qui dans la prati-
e que a bien son importance, que le coefficient de

e compressibilité du mercure est extrêmement

a faible.
e Quant à la propriété qu'ont les liquides d'être

élastiques, nous n'avons pas à y insister. La fa-
cuttë qu'ils possèdent de propager le son en est la

preuve évidente. (V. Acoustioue.) [A. Boutan.]
LIRIOIDÉES. Botanique, XIV. Etym.

r Le mot Lirioïdées a été crée~ par Brongniart pour
t désigner les LUiacëes et les plantes qui s'en rap-
e prochent le plus.
s Brongniart a réuni dans la classe des Lirioidées
i plusieurs familles naturelles de végétaux mono-
t cotylédonés dont les représentants actuels ont

entre eux la plus grande afnnitë. Tous, par exem-

s pie, présentent des fleurs à symétrie /ef?:a[!fp, un
) périanthe double corollin, composé de six pièces.
t Nous prendrons, comme type de la classe des

i Lirioïdées, la famille des Liliacées; et, par com-

paraison, nous ferons connaître les caractères des
r familles les plus importantes de cette classe.
t Le nom de Liliacées vient du latin /:7:MM, qui
i signifie lis.

t Caractères botaniques des Liliacées. La

t graine des Liliacées présente, de dehors en dedans
t° un tégument séminal généralement dur, crus-

t tacé, fortement coloré en brun ou en noir, et

t composé presque exclusivement de parenchyme
corné; 2° un albumen corné, constitué surtout par
de la cellulose, et une petite quantité seulement

'dematièresaieuriques;X°unembryontrèspe-

tit, dont le cotylédon unique, à l'époque de ta

t germination, demeure longtemps enfermé dans
j.

l'enveloppe séminale pour absorber tout l'al-
i bumen.

Eau~n" 48 millionièmes.

EauàO" 58 id.
AtcûoH. 83 id.
Ether à O" )Hid.
Mercure à 0" 4 id.
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LM ratines desLiliacées sont dites fascicules

elles sont gt6)M, cylindriques, peu raminées

elles naissent de la partie la plus inférieure de

la tige; elles sont d'autant plus jeunes qu'elles

naissent plus haut sur cet organe.

La tige des Liliacées peut présenter de très

grandes variations; elle est bulbeuse dans les

lis, les tulipes, les jacinthes, les oignons; sa par-

tie souterraine forme un rhizome dans les asper-

ges, le sceau de Salomon, le muguet; sa partie

aérienne est volubile et yttmpan~ dans les saise-

pareilles; elle est transformée en expansions fo-

liacées désignées sous le nom de cladodes dans

le petit houx (fragon) dans un petit nombre

d'exemples seulement cette tige devient arbores-

cente-ligneuse (<&'a~oMMtf, yucca).

Les feuilles sont généralement sessiles, entiè-

res, planes, assez épaisses et à nervures tontes

parallèles; sur les parties souterraines de la tige,

les feuilles normales, que nous venons de décrire,

sont remplacées par des écailles charnues inco-

lores, plus ou moins développées. Ces feuilles,

comme la tige qui les porte, sont souvent le siège

des principes actifs que contiennent ces végétaux
tous fournissent un latex incolore.

L'inflorescence est tantôt une grappe comme

dans les jacinthes, tantôt une cyme comme dans

les lis. Dans un petit nombre de genres, les fleurs

sont solitaires et terminales (ex. tulipe).

Chaque fleur présente cinq verticilles formés

chacun de trois pièces; les pièces des deux pre-
miers verticilles, pétalotdes, plus ou moins adhé-

rentes entre elles, forment le périanthe (entière-
ment libres lis, adhérentes jacinthe). Les

deux verticilles suivants constituent l'androcée,
dont les six étamines libres (lis), ouanleta soudés à

leur base avec le périantho (jacinthe), ont des an-

thères oscillantes introrses. Au centre de la fleur

on trouve le gynécée ou cinquième verticille; ce

dernier présente un ovaire supère à trois loges,
formé de trois carpelles adhérents entre eux, et

surmonté d'un style terminé par trois stigmates.
Dans l'épaisseur des cloisons des carpelles, on

trouve des glandes ou nectaires sécrétant une li-

queur sucrée qui a pour mission d'attirer les in-

sectes et de favoriser la fécondation croisée. On

désigne parfois les nectaires des Liliacées sous le

nom de
glandes septales,

à cause de leur position

(Mpfa sjgnine cloisons). Après la fécondation, le

gynécée se transforme en une capsule triloculaire

polysperme déhiscence loculicide. Un petit nom-

bre de Liliacées remplacent la capsule sèche dont

il vient d'être question, par des baies vivement

colorées dont la région charnue est fort appréciée
de certains oiseaux frugivores.

En s'appuyant sur des considérations tirées de

la déhiscence des fruits, de l'adhérence de la co-

rolle avec les étamines, et de la consistance de la

tige, M. Van Tieghem classe les Liliacées comme

ti suit

bulbeuse Lis Muscari

Rhizome ( Asphodètt
H~méroeatie Asperge 2 ovules

ttnttome j ~therieum Potyanthe Muguet dans
Phormium Fragon 'ch.)oge.

Tige f frangées

arbores-~Yucec.
Aloès Draesna

d'ovules

ccnte < ,~M
ch.togc.

Usagea des Mliaotes. – 1° Plantes <<'0)'KeM<n~.

Les Liliacées sont cultivées dans les jardins à cause

de la beauté et de l'éclat du pérmnthe de leurs

fleurs. Parmi les
plus répandues, nous citerons:

tes lis (lis blanc, lis Martagon, lis tigré, lis du Ja-

pon)
les fritillaires ou couronnes impériales les

yae!~Aes, les ornithogales, les tubéreuses, tes tu-

Kpet. C'est en Hollande que la culture des tulipes
est portée à son plus haut degré de perfectionne-

ment.

Plantes comestibles. La partie comestible-

des LiHacées est fournie par leur tige on mange

les bulbes crus ou cuits des oignons, des poi-

reaux, de l'ail; à titre d'assaisonnement on con-

somme aussi tes bulbes d'échalote, de civette, de

ciboule; toutes ces espèces appartiennent au genre

ail (allium). On recherche beaucoup les jeunes

pousses étiolées et charnues que donnent au prin-
temps les rhizomes des asperges. Les asperges

les plus estimées sont celtes ~de Montmorency,

près de Paris.

3* Plantes t'tK~hte~M. La
plus importante

des Liliacées employées dans l'industrie est le

'PAo~MtMM <M!0. ou lin de la Nouvelle-Zélande.

On retire chaque année, des feuilles de cette

plante, des fibres très longues, fort tenaces, dont

les qualités rappellent celles du jute et du

c/tt'ma-t~f'M.
On extrait des fleurs de tubéreuses, de jacinthes

et de lis des parfums très recherchés. Ces par-

fums nous viennent surtout de l'Algérie pour les

obtenir, on met dans un vise fermé des couches

alternatives de pétales de lis, de tubéreuses, etc.,

et de coton imbibé d'huile de ben on laisse ma-

cérer pendant quelques jours; on remplace les

fleurs par des fleurs fraîches, puis on soumet le

coton à l'action de la presse hydraulique l'huile

de ben, chargée du principe odorant, s'écoule il

suffit alors, pour isoler ce dernier, d'employer

convenablement un alcool recti6é.

4* Plantes Mt~tO'tM~. Parmi les Liliaeées

employées en pharmacie, nous citerons la Scilla

maritima, dont les bulbes très vénéneux ne doi-

vent être employés qu'avec les plus grandes pré-

cautions cette plante croît spontanément dans

les dunes des bords de la Méditerranée et de

l'Océan et l'aloès, dont on retire une résine douée

de propriétés purgatives et astringentes, que l'on

désigne sous le nom de la plante elle-même.

L'aloès est une liliacée arborescente d'un port

très étégant; ses feuilles, fort grandes, terminées

en pointe, sont dentées et épineuses sur leurs

bords; elles sont dures et cassantes; elles for-

ment une large rosace, du centre de laquelle s'é-

lève, au moment de la Noraison, une hampe char-

gée de fleurs. Pour obtenir la résine dite aloès,
trois procédés sont usités le premier, qui donne

l'aloès le plus pur, consiste à couper les feuil-

les assez près de la tige et à les placer verti-

calement dans un récipient, de façon à permettre

au liquide qu'elles contiennent de s'écouler

dans le second procédé on hache les feuilles, on

en exprime le jus, qu'on décante ensuite et qu'on
fait évaporer au soleil. Enfin, à la Jamaique, on

plonge les feuilles dans l'eau bouillante, on ne les

y laisse séjourner que quelques instants mais

les feuilles retirées sont sans cesse remplacées

par des feuilles fraîches, jusqu'à ce que le li-

quide paraisse assez chargé en résine; celle-ci
est retirée du liquide par évaporation. Les aloès

croissent dans l'Amériqup tropicale, dans l'Inde,

et dans la région de l'Afrique qui regarde l'lie de

Socotora.

Pour résumer brièvement les caractères bota-

niques des familles naturelles qui forment, avec

les Liliacées, la classe des LirioMées, nous nous

contenterons de les exposer sous forme de tableau

synoptique

LILIACÉES

mmT SEC DEBfSCEKT FRUIT CHttUni

Calice,corolle et étamines

libres. soudés.
.–-–-–'

Asparagindes,

Tulipe Agraphis

Tige Fritillaire Hyacinthe

Ail Scilla
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Étamines extrorses, trois carpelles
C:

3 presque libres, trois styles,
débis- /<

Ë
séminal

te

a mince
hiélanEkacées.

Étamiaes introrses, trois carpelles

S adhérents, style simple,
dëhtscenee

S
â loculicide, tégument séminal crus-

Gidiacées.
tacé .<

"Pentes but- frmt<Mhis- t

bMses.fMiMes
cent. Am~ r

rectineryiees,

cent.

Amo.'ÏI..llidées.

<

l1li
berçâtes, cvMre tn-

Ë feuiHes&Mr- [ocu~ire.. DtOMOrMefM.

'Ë tures réticulées Feuilles

5 fleurs dioïques toutes radi-

cales,
'l/ uni-

?
loculaire Taccacées.

Trois f Staminés ettrorses. Mtt~.

-Uso.aes des Lirioïdées autres que les Liliacées. t

-1~ Les plantes de cette famille 9

sont presque toutes vénéneuses elles ont été au- P

trefois employées
en pharmacie;

elles sont beau-

coup délaissées aujourd'hui parce que leur emploi
C

n'était pas sans danger; nous citerons le coM 1

que d'automne et l'ellébore blanc (Veratrum al-

bum).
~y~mafuM~M. – Cn certain nombre d'ama-

ryllidées sont cultivées comme plante d'ornement; 1

tels sont le narcisse des poètes, le narcisse-

jonquille, le perce-neige,
le o-WM~, le pancra-

i~ etc. La plupart des bulbes de ces végétaux
.]

~nnt des poisons âcres et violents.

Les agaves sont
des amaryllidées arborescentes

qui abondent surtout au Mexique. Ces végétaux

Sourissent au bout de dix-huit à vingt-cinq ans

leurs feuilles, très développées, sont dures et pi-

quantes, les blesaures qu'elles provoquent
sont

douloureuses et deviennent facilement le siège

d'une suppuration
intense; cet accident est dû aux

petits crëtaux d'oxalate de chaux qui pénètrent

dans la plaie
en même temps que les épines. Lors-

que les agaves fleurissent, leur bourgeon floral

donne une hampe de 10 a 15 mètres de hauteur;

oelle-ci porte à son extrémité de quatre à cinq

mille fleurs. Au Mexique, les agaves sont cultivées

<n grand pour la production
du pulqué; lorsque

l'agave va fleurir, on coupe le bourgeon floral, et

la plaie est creusée en forme de coupe de façon à

recueillir la sève qui s'écoule; cette sève sucrée

est enlevée par des ouvriers au moyen
de pipettes

.et placée dans des jarres où. on la laisse fermenter

les Mexicains appellent aguamiel la
sève de a_

Mve. Un pied d'agave peut fournir jusqu'à 8 litres

.d'asuamiel par jour et l'écoulement séveux dure

.ordinairement cinq mois; un pied d'agave donne

donc jusqu'à douze hectolitres d'aguamiel. La sève

d'agave fermentée prend le nom de pulqué; c'est

une liqueur rafratchissante fort agréable au goût.

Par la distillation, on en retire un alcool nommé

me.scal.

cause de son odeur de violette et ceux del's

/~M:Mtm<t
donnent les pois d'iris ou pois à caM-

tère. [C.-E. Bertrand.]

LITTÉRATURE ET STYLE. Nous avons

réuni sous ce titre les deux mots communément

employés pour désigner le double examen litté-

raire que comporte en France et à l'étranger le

programme du brevet de capacité du degré supé-

rieur d'une part, un examen théorique sur la lit-

térature, les différents genres littéraires, l'analyse

et la critique littéraires d'autre part, un examen

pratique do composition, ou, comme le disent les

candidats, une composition de style.

La première partie du sujet, l'étude de la théo-

rie littéraire, eût été autrefois désigna sous le

nom de rhétorique. Sans vouloir supprimer le mot,

auquel nous renvoyons pour la définition et pour

quelques développements,
nous avons pensé qu'il H

est trop étroit, trop spécial et trop technique pour

embrasser les notions très diverses que nous pa-

rait résumer mieux le titre plus populaire
de

littép'ah.~re.

Pourl'étudedu style et de la composition lit-

téraire, elle ne peut guère se faire que par

l'exercice direct, par la lecture des meilleurs au-

teurs, par la pratique de la composition
méthodi-

quement dirigée, et aussi par 1 habitude de la

parole. dans
Voici le programme que nous avons suivi dans

i ce Dictionnaire et d'après lequel nous avons classé

les articles se rapportant
aux études littéraires

PRQGRAMME DU COURS DE LITTERATURE

ET DE STYLE.

I. De la théorie littéraire et de la rhétorique.

1 But, utilité, historique. -V. Littérature et style,

Rhétorique.
U Règles générales de l'art d'écrire ou de la

composition littéraire. Invention, disposition,

élocution. V. Composition,
Prosodie.

m La poésie. Règles particulières aux divers

genres poésie épique, lyrique, dramatique, di-

i dactique, satirique. V. Po~te, Epopée, ~t-

)t que (Genre),
Dramatique ~Genre; et Drame,

Comédie, Tragédie, Thédtre classique,

~x Fable, Satire.

IV. La prose. Règles particulières
aux divers

genres éloquence, histoire, romans, lettres.

al V. Prose, Orateurs, Discours, Histoire, Roman,

conseils de style.-
lq V. Du style. Des figures. Conseils de style.

es V. Style, Figures de style.

V~~e~é~e~-V.

et VII. Critique littéraire. V. Critique.

à VIII-IX.- Exercices de composition gradues cours

ée élémentaire, moyen, supérieur. V. Lo~jo

es sition.

es ~eeg
d'élocution. Le discours.

'a' V. Déclamation, Discours.

Quant à l'e littérature, nous lui

consacrons deux séries d'articles spéciaux, dont

ne on trouvera l'indication aux mots Littérature

française
et Littératures étrangères.

~t De ce programme il n'est pas sans intérêt de

M rapprocher ceux de quelques pays étrangers, Boit

né pour leurs écoles normales, soit pour les exa-

mens du brevet supérieur.

)U-

ti-
SUISSE.

ÉCOLE NORMALE D'mSTtTUTRICES DE DEL~MONT (CaN-

re. TON DE BERNE).

PREMIÈRE ANNÉE (5 heures par semaine).

1. Préceptes de
rédaction Invention; dévelop-

Mt pement par les faits, par le raisonnement, par le

pathétique. Disposition règles applicables
à

ent toute espèce de sujet;
– règles particulières.

l à Du tissu du discours des tours, dea mouvements

fleurs Fruit indé-

Hypoxydées.hermaphrodites
hiscent.. BypM!t<M<-s.

<

c!. Ptxntes ~o-

éta- lubiles,

mines
feuilles

Plantes à tu- éparses,

éta-
minesÉtamines introrses Burmanniacées.

-aee

"~DMMcort'act'M. Dans cette famille se trou-

vent des plantes à racines tuberculeuses comesti-

bles, que l'on désigne sous le nom d'ignames;

leurs tubercules se mangent cuits sous la cendre.

4° Iridacées. Plusieurs de ces végétaux sont

cultivés comme plantes d'ornement; tels sont

les glaïeuls,les crocus, les Mts.

Les stigmates de crocus fournissent le safran,

usité comme condiment dans les pays chauds.

Les rhizomes de l'iris de Florence fournissent

la poudre d'iris, recherchée comme parfum à



LITTÉRATURE ET STYLE
LITTÉRATU RE ET STYLEe_et des figures. Figures de mots et figures de

pensées. Qualités et
défauts du style2. Exercice de style sur des sujets faciles.

3. Analyses de descriptions, de narrations et de
dissertations

faciles pour préparer exercices
do rédaction.

4. Mnémonisation et récitation de morceaux

choisisenversetenprose.

~ei.~

5. Compte rendu analytique oral ou écrit,textuel ou substantiel du sujet étudie
DEUXIÈME ANNÉE (5 heures par semaine).

Des différents genres <" P~OM.- éloquence,
genre didactique, histoire, style épistolaire, etc.

2. Des a~enh genres en poésie éléments de
versification, grands poèmes, poèmes, poé-sies fugitives.

3. Compositions variées, prises dans !e domaine
des connaissances des élèves, en s'attachant prin-
cipalement 1° à la justesse de la pensée

au naturel du
sentiment3 au développement régulier des idées, en épui-sant successivement celles du sujet donné –4° à

l'arrangement systématique des diverses parties de
la composition; 5' a l'expression propre;6" à la correction et à la clarté du style.4. Répétition générale du cours.

5. Exercices de mnémonisation et d'analyse sur
des morceaux de littérature choisis dans la chres-
tomathie Vinet.

6. Exercices de déclamation.
T. Essais d'improvisation.
8. Conférences littéraires.
N. B. Pendant les deux années, les M!mMSt'<)0~des élèves sont corrigées et

accompagnées d'obser-fa~OM critiques.

MOGRANtE DE L'EXAMEN POUR LE BREVET DE CAPA-

CITÉ, NEUCHATEL.

.~< °!r C<M~Mee des O-M-vres ou des faits littéraires. L'aspirant devra
prouver, par ses réponses, qu'il a lu, qu'il a étu-dié assez ou ~es appartenant à fla littérature classique, pour pouvoir fournir un

sexemple de chacune des espèces de compositions ? 1énumérées ci-dessous (désigner ces exemples par
gleur titre, leurs auteurs, et en faire une analyse psommaire). p

L'aspirant pourra être 'nterrogésur l'apologue
d

(ou lafab e), biographie,la chanson,la )a comédie. ele conte, la composition didactique en prose et le
lE

!M
didactique, le discours oratoire, le drame

l'élégie, 1 épigramme. I-épitre, l'épopée (épopée hé-
tfroique, épopée héroi-comique), l'idylle, la lettre, dla nouvelle, l'ode, l'oraison funèbre, le psaume laroman, la satire, la tragédie, le vaudeville.
'=

Il devra déBnir les espèces de compositions qui SIprécèdent, on bien, leursdéBnitions é~nt données
nommer ces compositions et en faire ressortir les

leprincipaux caractères;
~.m'M

jg

Etablir une classification des œuvres Mttéraires
“en

genres principaux et genres
secondairesexpliquer et justifier cette

classification énumérerles espèces de compositions en vers et en prose
pc

que l'on attribue à chaque genre P"

Exposer sommairement les règles qui concer-
nent chacun des

genres
<cr-

rExposer sommairement les règles qui sont par. P''ttculières à chaque espèce de composition
Définir la littérature en général donner d'autres

déNnitions ou descriptions de la littérature, re-
latives aux divers points de vue sous lesquels on
peut la considérer.

t~î" Théorie littéraire ou P~eep<M. Définir la
théorie httéraire diviser cette matière en ses prin-
cipalesparties; motiver ou expliquer cette division. 1

~t~ général des diverses mo
opérations qu elle comprend. cnr

(Plan d'études du 21 février 1863.)

de Du fond et de la forme dans la
composition

des moyens par forme se
perfectionnent.

de Des idées, des pensées, des jugements, des In:i-c~ sonnements, des
~e~:m'u'es~formes litttéraires de

raisonnement; des
dévelop-mx pements et de l'amplincation.
"eveiop-

.t
Du en

général
du sentiment esthétique.du beau dans la nature et dans l'art, des carac~

tères auxquels on le distingue.
Du sublime, de ses

caractères, de sa forme.
ce, Du go&t du talent, du génie, de l'idéal.de

De la poésie, des principales qualités qui fontde le poète.
)é- De la

versification; de son utilité pratique.

ne
Du style en général, de la ~on, de l'élocu-ne

tion, de l'action et de la prononciation oratoires,in- de la lecture.

-Du but essentiel de la parole et du style, des
qualités essentielles du style et des défauts oppo-li- sés à chacune de ces qualités.

q'MUtës du style qu'on appelle secondaires,de particuhères ou d'ornement; énumërer et dënnirles plus importantes.
De l'harmonie du style, du nombre oratoire, de

i onomatopée.
.Du

style
figuré; définition de la figure en gé-

néral diverses espèces de figures, définition
de chaque espèce: en donner des exemples.De

la narration, de la description, de l'exposition
didactique, du dialogue, du style lyrique, du style
simple, du style tempéré ou fleuri, du style élevéM ou sublime, du style pathétique, du style coupé,de la période et dn style périodique.

"nvES.ECRtTES. – 1' Analyse littéraire.
– 2" Composition littéraire.

(Programme du 10 septembre t810.)

PRUSSE.

a iCOLES NONttMS D'INSTITUTEURS.

PREMIÈRE ANNÉE. Lecture de morceaux choisis.
Exercices oraux et écrits d'élocution et de compo-

sition. Notions
sur l'essence et la forme de la poésie,

les
éléments de la métrique, la rime. Poésie lyri-

que: la chanson .poésie épique: la narration
poétique, la légende, le conte, la ballade poésie
didactique la fable et la parabole.

DEMISE ANNÉE. -Lecture de morceaux choisis
en prose et en vers, plus étendus et plus difflci-

les que ceux de l'année précédente. Ces morceaux
serviront à faire connaitre aux élèves tes carac-

tères généraux de la poésie lyrique, épique et
dramatique la chanson populaire, l'ode, la bal-
lade, la r-mance, l'épopée, le drame.

TttoisiELt ANNÉE. Révision des matières en-
seignées dans les deux années précédentes, com-
plétée par de nouvelles lectures. De ces lectures,les unes sont privées, les autres se font en classe.

Pour les lectures privées, la
bibliothèque de

1 école mettra entre les mains des élèves les chefs-
ù œuvre de nos poètes et de nos prosateurs. Les
morceaux lus en classe seront expliqués tant
pour le fond que pour la forme: on choisira des
morceaux de poêste et de prose allemande, appar-
tenant à la période postérieure à Luther, et em-
pruntés de préférence aux auteurs classiques. Un
certain nombre des morceaux de poésie expliqués
seront appris par cœur.

(Programme du 15 octobre 1872.)

ITALIE.

ËCOLES NORMALES.

PtŒMtEM: ANNÉE. Lecture et explication de
morceaux choisis de bons auteurs. Exercices de
composition narrations, descriptions, lettres.
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franques, gallo-romaines ou gallo-franques. De

l'époque celtique ou gauloise, nous savons peu de

chose, soit sur la langue elle-même, soit sur la

littérature, et ce sont des éléments bien incertains

de l'une et de l'autre qu'on peut retrouver dans

l'idiome de nos paysans bretons et dans leurs

chansons populaires, ~n y cherchant, à quinze siè-

cles de distance, un écho des chants sacrés des

druides. La langue et la littérature des Romains

ont laissé dans l'histoire de l'ancienne Gaule des

traces plus faciles à recueillir. Toutes nos contrées

du midi, de Marseille Bordeaux, de Lyon à Tou-

louse, ont eu leurs écoles d'éloquence et* de

poésie latines, et il y eut un moment où l'empire
romain en décadence trouva son principal éclat

littéraire dans ses provinces gauloises. Mais ce

développement tout latin du génie gaulois appar-
tient à l'histoire de la littérature romaine et nous

touche seulement par l'influence que celle-ci a

exercée sur nos populations indigènes, leur langue
et leur caractère. L'élément germanique qui, après
l'invasion des Francs en Gaule, a une si grande

part dans les transformations politiques et ethno-

graphiques de l'Europe, n'a qu'une très médiocre

importance littéraire. Les diverses tribus germa-

niques, également voisines de leur origine barbare,
n'avaient guère de traditions de culture intellec-

tuelle à se transmettre, et chacune d'elles, sur le

point où elle s'établit, en est aux premiers tâtonne-

ments d'une grossière poésie, qui va prendre ses

allures et ses formes propres dans la diversité des

circonstances locales et historiques. Loin de par-

ticiper au réveil du peuple gaulois, l'élément tudes-

que s'élimine visiblement de la langue comme des

idées de la nation reconstituée de ce côté du Rhin

par Charlemagne. et l'on est étonné de voir com-

bien peu de mots d'origine germanique subsistent

a coté du latin dans les plus anciens monuments

de la première langue vulgaire française désignée
sous le nom de langue romane.

Cette langue laisse entrevoir sa physionomie pro-

pre dans un premier document, le double serment

de Strasbourg, prêté en 842 par Louis le Germa-

nique à Charles le Chauve et par les soldats de

Charles à Louis, avant de marcher contre Lothaire.

On y voit disparaître ces désinences changeantes

par lesquelles les mots latins marquent leurs

rapports entre eux, et l'on y remarque aussi l'ab-

sence de l'article. Voici le texte et la traduction

de la première partie:

DMXtt.ME ANNÉE. Les principales figures de f)

grammaire. Préceptes et exercices relatifs à la l'
construction de la période. Lecture et explication c:
de morceaux choisis de bons auteurs. Observations li

et exercices sur la pureté et la propriété des ter- d

mes et des locutions. Exercices de composition l'

narrations, lettres, rédactions usuelles. c

TitotsiMtE ANNÉE. Exemples, règles et exer- c

cices relatifs aux qualités générales du style d

clarté, pureté, propriété, convenance, élégance. o
Les tropes et les figures de pensées règles et t

exemples. Les principales compositions en prose d

du genre narratif et du genre didactique. Exer- I<

cices de composition: narrations, compte rendus, p

discours, dialogues. r

(Programme du 10 octobre t86') li
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mites et d, visions. -Il y a deux manières d'envi- ti

sager l'histoire de la littérature française, et, t~
suivant celle qu'on adopte, cette histoire présente e
une étendue, des limites et des divisions très dif- e

férentes. Pendant longtemps, on a restreint notre l'

littérature à la suite des oeuvres écrites dans cette p

langue mûre et perfectionnée, aujourd'hui parlée g

et comprise par les classes instruites de la société i]

dans nos diverses provinces, et, en ce sens, notre n
histoire littéraire remonterait à peine au commence- n

ment du xvn' siècle. Laissant de côté les auteurs t

dont le langage vieilli ne se comprend bien qu'avec p

le secours d'un dictionnaire, elle prendrait pour E

point de départ la réforme classique de Malherbe a

qui, après les tentatives de restauration gréco- c

latine du xvi' siècle, vient enfin mettre la langue t

et la littérature dans une voie qu'elles ne devaient q
plus quitter. Son champ serait alors assez borné, i~

et les divisions en seraient faciles; elles corres- p

pondraient aux trois siècles écoulés depuis t
Malherbe le xvn*, le xvm' et le xix' siècles. à

Mais la critique de nos jours a élargi singuliè- <j

rement notre horizon. Elle nous enseigne à cher- s

cher la littérature d'un peuple dans toutes les

manifestations, écrites ou parlées, de son génie, r

à toutes les périodes de l'histoire nationale et c

à travers toutes les révolutions de la langue. Dans r

ce sens, l'histoire de la littérature d'un peuple (

remonte jusqu'aux origines de sa nationalité, en (

suit et en reflète toutes les phases. Ainsi entendue, r

l'histoire de la littérature française, comme celle r

de toute littérature moderne, offre trois grandes s

périodes, correspondant aux divisions mornes de d

l'histoire générale le moyen âge, la Renaissance

et les temps modernes. Des subdivisions plus ou
t'

moins nombreuses peuvent être établies, soit d'à- “

près des points de repère chronologiques, comme a

les siècles ou les règnes, soit d'après l'influence e

dominante des hommes et des œuvres, ou d'après j'
les conséquences d'événements qui changent les e

conditions d'existence extérieure ou morale de la
f

société. Si la division par siècles s'applique assez fi
bien aux diverses phases de notre littérature de- d

puis la Renaissance, c'est, au contraire, d'après p

les genres et les œuvres qu'il nous parait néces- n

saire de diviser la longue période littéraire du S

moyen âge, où, en dehors des limites chronolo-

giques ordinaires, on voit les mêmes genres se con-

tinuer et souvent les mêmes œuvres se reprendre

de siècle en siècle, en se transformant suivant

les idées, les mœurs, l'état social contempo- t
rain. s

I. PREMIÈRE PÉRIODE. MOYEN AGE.
1

(

1 Pre'Mr'e"~ éléments de langue et ~po~'c. <

Il est difficile de marquer l'époque précise où com- 1

mence la langue française, et, dans cette langue, I

les premiers germes d'une littérature. Pendant la (

suite d'invasions dont l'ancien sol gaulois a été le i

théâtre, notre histoire, notre langue et notre litté- (

ratura oont tour à tour celtiques, romaines, t

Cette langue naissante de populations encore

barbares, livrées à toutes les incertitudes d'un état

social en formation, va bientôt, au milieu d'un dou-

ble courant de faits et d'influences, se partager'en

deux idiomes distincts et rivaux, la langue d'oïl

et la langue d'oc, c'est-à-dire la langue du nord et

la langue du midi de la France. Et ces deux langnes,

parlées par des populations dont l'hostilité ira.

dans la guerre des Albigeois, jusqu'à l'extermi-

nation, partagées elles-mêmes en deux familles

de dialectes, auront deux littératures différentes,

répondant à la diversité des milieux, des races et

Pro Deo amur et pro chris-

tian poplo et nostro com-

mun salvament, dist di en

avant, in quant Deus savir
et potir me dunat, si satyara

jeo cist meon fratre Karlo,

et in adjudha et in cadhuna

coza, si corn om per dreit son

fradra salvar dist in o quid

il mi altresi fazet, et ab Lu-

dher nul plaid nnnquam
prindrai, qui, meon vol, cist

mcon fradre Karlo in damno

sit.

Pour l'amour de Dieu et

pour le peuple chrétien et

notre commun salut, de ce

jour en avant, autant que

Dieu m'en donne le savoir et

te pouvoir.je sauverai mon

frère Charles, ici présent, et
lui serai en aide en chaque

chose, ainsi qu'un honune
selon la justice doit sauver
son frère, en tout ce qu'il il

ferait de la même manière

pour moi, et je ne ferai avec

Lothaire aucun accord, qui,

de ma volonté, porterait dom-

mage à mon irère Charles,

ici présent.
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df" événements. Mais le Nord doit l'emporter, en

littérature comme dans l'histoire, sur le Midi. La

langue provençale, si gracieuse et si sonore, avec
les inventio~, plus ingénieuses que puissantes, de
ses poètes on <f<)N&adoMr! rentrera dans l'ombre

des langues et des littératures mortes, tandis que
les rudes et sourds dialectes, du Nord formeront

par leur fusion la langue française, et que les

compositions barbares, mais fortes, de leurs trou-

vères resteront dans le patrimoine ou dans la tra-

dition directe de la littérature nationale.

Dans la langue du serment de Louis le Germa-

nique, on ne s'attend pas à trouver de riches pro-
ductions littéraires. Les premières que l'on signale
sont de simples chansons, qui ont reçu le nom de

cantilènes, à cause de la lenteur mélancolique
avec laquelle elles se disaient (cantus lenis). H
nous en est parvenu une qui a un caractère exclu-
sivement religieux c'est la Cantilène de sainte

Eulalie, qui appartient au x' siècle et qui est le

plus ancien monument littéraire de notre langue,
a peine échappée

des langes de la latinité, mais

déjà affranchie de tout germanisme. C'est, en sept
stances inégales, la rapide et naïve esquisse de la
vie et de la mort d'une vierge martyre. Il nous
suffira d'en citer le début

Bmont pulcella fut Eulalia;
Bel avret corps, Mtezoer Mime.
Yotdrent la peintre li Deo inimi,
Voldrent la faire di~te servir.

(Eulalie fut une bonne jeune fille -Elle avait
beau corps, plus belle âme. Voulurent la vaincre
les ennemis de Dieu, Voulurent lui faire servir
le diable.)

Le plus souvent, sans exclure le sentiment reli-

gieux toujours dominant, au moyen âge, dans
l'art comme dans la vie, la cantilène était inspirée
par des souvenirs guerriers; c'était un chant de
combat ou de victoire, ou une complainte sur la
mort d'un héros avec un résumé légendaire de sa
vie. Elle popularisait, par une poésie grossière,
les événements et les personnages, mais elle en
dénaturait peu à peu ie caractère historique et
surtout les proportions, donnant souvent le pre-
mier rang dans l'imagination à ce qui avait tenu
le moins de place dans la réalité. La cantilène est
devenue le point de départ et le thème des grands
romans épiques ou chansons de geste, qui sont res-
tés les principales œuvres littéraires du moyen âge.

2° Les yra?«.b poèmes épiques. La chanson de

geste est une sorte d'épopée spontanée, continue
et collective, qui jaillit de l'imagination poputaire,
changeant de jour en jour de forme, comme la

langue elle-même, recevant de bouche en bouche,
suivant les temps et les lieux, des développements
nouveaux, se mettant sans cesse en harmonie
avec les idées, les mœurs, les sentiments, les pas-
sions de la foule à laquelle elle s'adresse. Le mot

geste, dans son sens particulier, exprime toute
la suite des hauts faits accomplis par un peuple
ou par une famille, en entendant toutefois par fa-
mille un groupe de personnages unis moins par
le sang et la naissance, que par l'accomplissement
d'une série de grandes œuvres, par une commu-
nauté de destinée héroïque. Les auteurs des chan-
sons de geste sont le plus souvent incertains ou
tout à fait inconnus. Pour quelques-unes des

plus
célèbres, on ne sait que le nom du copiste qui les
a transcrites ou du chanteur ambulant'qui les ré-
citait. Il semble, au milieu de leurs transforma-
tions incessantes, que le peuple, véritable créateur
du sujet et des héros, ait dédaigné de garder le
souvenir de l'artiste qui avait donné à l'oauvre, non
sa marque individuelle, mais celle de la nation et
du temps.

Les premières chansons de geste, sorties par
amplification des cantilènes franques ou romanes,

ne remontent pas au delà du milieu du x'* siècle.
Mais. l'élan une fois donné, la verve d'invention

populaire fut aussi rapide qn'inépuHable, et le
xn* siècle nous en montre déjà le riche épanouis-
sement.

Prises dans leur ensemble, tes chansons de

geste étaient divisées par leurs inventeurs eux-
mêmes en trois groupes, suivant les matières dont
elles traitaient. Il n'y avait, en effet, pour l'imagi-
nation poétique de ce temps, que trois ordres de
traditions ou de souvenirs: l'histoire nationale,
les légendes celtiques,

et l'antiquité dont Rome
était le centre. C est ce qu'exprimait ainsi le
trouvère Jean Bodel:

Ne sont que troh matières à nu) homme tntendmt
De Franee, de Bretagne tt de Rome la pant.

La < matière de France, la plus riche et la plus
populaire, aux xn* et xni* siècles, avait pour point
culminant Charlemagne, et comprenait toutes les

légendes dont il était personnellement le héros ou
relatives aux personnages associés à sa mémoire.
En tête de ces derniers figurait le héros Roland.
ce type poétique par excellence, sur lequel l'his-
toire et la chromque sont à peu près muettes,
mais dont l'imagination des trouvères fit la plus
haute personitcation de l'idéal chevaleresque.
La Chanson de Roland est une sorte d'~ta~e ro-
mane. L'un des plus anciens de nos poèmes

héroïques et le plus remarquable peut-être, elle
a subi des remaniements qui l'ont portée de 4,0 ~0
vers à 10,000; on en ignore l'auteur, et l'un de ses

manuscrits porte seulement le nom d'un obscur

copiste. On la considère avec raison comme un vé-
ritable poème épique, et, dans ses cinq chanta,
elle a toutes les qualités du genre un sujet na-

tional, l'unité d'action, une exposition simple et

grandiose, la concision des détails, une largeur

magistrale du style et, dans la suite des épisodes
intimement liés au récit, un intérêt soutenu. La

Chanson de Roland, dite aussi ffe AMMMM,
a pour sujet l'expédition de Charlemagne en Es-

pagne, pays que la légende lui fait conquérir tout

entier, et la défaite éprouvée, en T!8,par l'arrière-

garde de son armée dans les déniés de Roncevaux.
En voici quelques vers, pour donner une idée, non
du mouvement général, mais du style, du rythme
et de la langue du temps. Il s'agit de la décou-
verte que fait Roland de son fidèle compagnon
Olivier parmi les morts. Il l'apporte à l'archevê-

que Turpin, pour qu'il le bénisse, et il lui adresse
un adieu funèbre

Rollao. s'en tumet le camp vait recenser
De MU un pin, de lei un églentier,
Sun compaignum ad truvet Olivier,
Contre sun p)i estreit l'ad embraciet.
Si cum il poet al ttrceveBqne en tient.
Sur un escut l'ad as attres culchiet,
E l'arcevesques l'ad asolt et seigniet.
Jdnne agreget li doels e la pitiet.
Ço dit ReOani: < Beh cumpainz Oliviers,
Vus fnstea fila al bon eunte Renier
Ke tint la marche tresqn'at val de Rivier.
Pur hantes fraindre, pur escuz pécéier
B pnr osberes derumpre ed esmaiUier,
E pur produmes tenir e cunseillier,
E par glutuns veintre e esmaier,
En nnle tere n'ont meillur chevalier. t

(Rolland s'éloigne, il parcourt de nouveau le

champ; Sous un pin, près d'un églantier Il
a trouvé son compagnon Olivier; Contre sa poi-
trine il l'a étroitement pressé. Comme il peut,
il revient vers l'archevêque. Sur un écu, il a

couché Olivier, auprès des autres, Et l'arche-
v&que les a absous et bénis. Alors augmente le

deuil et la pitié. Et Rolland dit Beau compa-

gnon Olivier, Vous étiez fils du bon comte

Renier, Qui tint la marche jusqu'au val de

Rivier. Pour briser les lances, pour mettre en
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nièces les boucliers, Pour rompre et démailler pren

un n~bert,- Et pour conseiller les gens de bien, des

Et pour vaincre et abattre les traîtres, En TeU

nulle terre, il n'y eut meilleur chevalier.) les

La Chanson de Roland, la plus connue pour sa &

valeur poétique, est loin de donner une idée suf- dair

fisante de la fécondité épique du génie

moyen âge. Il y a d'autres compagnons de Charle- épiq

magne qui onhnspiré des poèmesou
des suites la f

de poèmes autrement considérables. Ainsi la C/M

Geste de Guillaume au Cow~M ou de Garin de pre~

ne comprend pas moins com

branches, toutes du xm' siècle, et formant un total gier

de 117,000 vers. La Geste de Pépin ou du Roi a le P

même nombre de branches commencée auxu' siè- fort

clé, elle se prolonge jusqu'au xiV siècle, de led

poèmes en poèmes. Une geste spéciale des chefs

hostiles à Charlemagne, celle de

compte encore onze branches du xm' siècle, sans la (

parler des branches perdues et des imitations ou rac

des remaniementi. ultérieurs. Et de tous ces Mai

poèmes, trois ou quatre seulement sont rapportés ou

à des auteurs connus, spécialement
à Adam de l'ut

Brabant ou Adénes-le-Roi (mort vers 1300), pro- l'hi

c~mé « Roi des ménestrels à la cour du comte des

de Flandre.
tan

Les chansons de geste de la matiÈre de France, » cy(

avecleurs incidents relatifs a l'avènement de notre

seconde race de rois, aux guerres et expéditions de riq

Pépin, de Charlemagne, aux efforts de leurs suc- ge.

cesseurs contre les Normands, etc., composent
a c

un premier cycle épique, le cycle carlovingien. so

La « matière de Bretagne, » qui prend son déve- ve.

loppement
un peu plus tard, déroule le tableau et

de l'histoire religieuse et pol tique
du peuple mi

breton, sous l'influence du génie celto-normand mi

eUeapour héros principal le roi fabuleux Artus, Bqq

et pour thème ordinaire les exploits des chevaliers fal

de la Table-Ronde à la recherche du Saint-Graal, pl

vase merveilleux, qui a reçu le sang du Christ. th

Ces chansons composent un second cycle, le cycle dt

d'Artus ou de la Table-Ronde. Elles présentent ro

avec celles du cycle carlovingicn de notables dif- sa

férences; elles sont d'une inspiration plus savante fo

et d'une forme moins populaire;
on en connait pi

mieux les auteurs plusieurs
sont en prose, et ont

été faites moins pour être chantées que pour être r

lues. Les principaux romans en vers de ce cycle tE

ont le même auteur, Chrestien de Troyes, qui fc

mourut vers 1195.
ci

La « matière de Rome, comportant un sens g

très large, recueille tous les vagues souvenirs de q

l'antiquité, tant grecque que romaine, tant sacrée 1.

oue profane.
Elle a inspiré des poèmes de geste de s

forme épique, et des romans d'aventure les uns n

~t les autres, recevant de mains en mains des dé- n

veloppements
nouveaux, ne touchent à 1 histoire 1

ancienne que par les noms des pays ou des per- t

sonnages et sont, avec les incidents les plus fabu- (

leux, du domaine exclusif de l'imagination.
c

On rapporte
encore à deux autres cycles les f

chansons de geste et romans d'aventure du moyen 1

âge le cycle de la croisade et le cycle provincial.
(

Le premier comprend tous les poèmes de longue i

haleine relatifs à ce grand mouvement qui entrai 1

na l'Europe vers l'Orient, en donnant à la fois

satisfaction au fanatisme religieux et à la soif des

aventures. Ils ont pour héros principaux
Godefroi

deBouillon et Baudoin, et pour théâtre Jérusalem,

Antioche et Constantinople. Quelques-uns sont

encore anonymes, mais la plupart ont des auteurs

connus. Plusieurs se succèdent et s'enchaînent,

comme la suite d'une même œuvre, et nous con-

duisent jusqu'au XIV siècle. Le cycle provincial

offre un groupe nombreux de chansons de geste

ne rentrant pas dans les cycles précédents et qui

appartiennent, par leurs sujets, aux légendes par-

ticulières d'une province. Chacune d'elles com-

jrend un certain nombre de poèmes
reliés autour

les mêmes héros et des mêmes événements.

relies sont la Geste des ~orM!?M ou LoAe~atM,

les Gestes du Nord, la Geste &<M~o~<c.

En dehors de tous ces cycles de poèmes légen-

daires. se produisent des chroniques nmées de

faits contentporains, qui prennent encore le ton

épique lorsqu'un grand intérêt, comme celui de

la foi, est en cause; telle est, anxm' siècle, la

CAanMK croisade contre les Albigeois, com-

prenant près de 10,000 vers, offrant les formes de

composition
et de rythme des poèmes carlovin-

giens, et destinée a être récitée comme eux.

Par la multiplicité même de ses sujets, par les ef-

forts incessants del'imagination pour en renouveler

le développement, par la part de plus en plus grande

faite aux sentiments humains, spécialement
à la

passion de l'amour, dans les événements MroiqMs,

la chanson de geste perd peu à peu son grand ca-

r~èreépiqueet tourne au roman d'aventure.

Mais le roman, comme le poème épique, est tou~

jours inspiré des idées et des mœurs du temps, et

et l'autre ne sont que la forme littéraire de

l'histoire, la représentation
mobile de la mobilité

des mœurs contemporaines de là la grande
dis-

tance qui sépare les diverses productions des

cycles épiques du xn* au xv' siècle.

"LMpoeMM didactiques, satiriques ~aH~o-

riques.
A coté de tous ces récits poétiques,

des

genres distincts commencent à se faire place. II y

a des essais de poésie didactique les Bestiaires,

sortes de traités d'histoire naturelle, le plus sou-

vent en vers, consacrés à la description physique

et morale des animaux, à celle des végétaux et des

minéraux, mais plus remplis encore de leçons de

morale et d'allégories que d'observations scienti-

fiques. La poésie morale se fait une place dans les

fables, où nos pères recueillent les trésors de la

philosophie antique et de la sagesse de l'Orient.

Un roman indien, le Livre des sept conseillers, tra-

duit ou imité dans les diverses langues de l'Eu-

rope, devient, en français, le Roman des sept

sages ou de Dolop athos, et fournit la trame d'une

foule de récits, de légendes ou de fables et des

prétextes de leçons.

E~enre'qurparaltpeu compatible avec le ca-

racMpîq~, prend des développements inat-

rendus c'est le genre satirique il affecte bien des

formes mais il a son centre et pour ainsi dire sa

citadelle dans le Roman de Renart, grande allé-

s gorie qui représente, sous son jour le moins héroi-

q'~la~é
féodale. Sous les traits des animaux,

e le Roman de Renart met en scène toutes les clas-

e ses sociales les grands
et le peuple, le roi lui-

même et ses conseillers, le clergé et les juges; il

nous montre la ruse aux prises avec la violence,

e l'hypocrisie
couvrant la débauche, limmoraUte

habSe triomphant de l'innocence et de la vertu.

i Cette vaste composition,
considérée avec raison

commJrouvrage le plus achevé de l'art littéraire

.< français au moyen âge, a cela de commun avec

n les poèmes cycliques et les épopées primitives,

L qu'elle ne semble pas le produit d'une création

individuelle, mais d'un travail successif et collec-

i. tif ébauchée en latin, au xn- siècle, avant

is de prendre sa forme populaire en langue romane,

.s elle se grossit, en passant de mains en mains, de

0~ traditions, d'anecdotes vraies ou fictives, de récits

n, recueillis et remaniés, de fables qui prennent,

nt en se développant, des allures épiques, et substi-

tuent à la naïveté primitive
un remarquable raffi-

nement d'idées. Le Roman de Renart, après avoir

n- eu, en France, des remaniements et des suites,

~1 fit le tour de l'Europe en s'appropriant
si bien, par

te les détails, aux mœurs des diverses nations, que

plusieurs s'imaginèrent
à la fois l'avoir inventé.

ir- La satire se mêle à l'allégorie dans une autre

Ti- grande œuvre littéraire, le Roman de la Rose,
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commencé au xin' siècle par Guillaume de
Lorris (mort vers 1260) et achevé, au siècle sui-
vant, par Jean de Meung (1280-1320.) Son impor-tance est considérable par l'influence qu'il a exer-
cée sur tous les genres de poésie ou de prose,
mettant partout en honneur, au moyen âge le
ratllnement et la recherche de la ferme allégori-
quo.

Le Roman de la Rose se compose de 92,000
vers, dont t,000 seulement appartiennent au
premier de ses deux auteurs, et sont étrangera an
caractère satirique de leur longue continuation.
il ne s agit, au début, que d'une sorte de voyageau pays d amour, ayant pour objet la conquête
d une rose emblématique, en dépitde mille épreu-
ves, dans un monde de personnages imaginaires
représentant des qualités, des défauts et toutes
sortes de choses abstraites animées par la nc-
tion. Mais avec )e continuateur de Guillaume
de Lorris, )e ton et les idées changent, et l'allégorien'est plus que le voile transparent d'une satire
universelle. Non seulement toutes les classes de
la société sont prises à partie et malmenées, mais
les institutions elles-mêmes et les idées sur les-
quelles elles reposent reçoivent de rudes assauts.
Voici comment le poète donne pour origine à la
royauté, la force brutale

Ung grand vilain entre eus eslurent,Le plus ossu de quanqne furent,Le plus eorsu et le
greimcr,Si le firent prince et te~nor.

Et ce roi qu'on dit maltre de tout, n'est rien que
~r'dis~on' de ses sujets; il est tout entier à
leur discrétion

1
Ains est lor; car quant il vodrout, t

Leur aides au roy todront:
Et Ii roi tous sens demorra, a
Si to5t com ji pueple vorra. a
Car lor bontés ne lor proesces,Ler cen, lors forces, 1er MceMei,Ne sunt pas siens, ne riens m a
Nature bien les Ii zyt.

Le Roman de la Rose eut, comme le No~MM de
Renart, ses remaniements en France, et ses tra-
ductions et imitations a l'étranger, surtout en An-
gleterre mais nulle part on ne contesta son ori-
gine et son caractère éminemment français.

La satire se fait encore une place importantedans des ouvrages qui, empruntant leur titre aux
livres saints, s'appellent des Bibles il en a été
conservé deux échantitions du xnr siècle: la
Bible de Guyot de Provins et celle de Hugues de bi
Berzi. Dans l'une et l'autre, les diverses classes d<
de la société sont passées en revue et censu- m
rées avec véhémence. La Bible Guyot, comme on te
disait au moyen âge. qui renferme environ 2,600 cr
vers~éb~

~~n

~600

Dom siècle puant et orrible pl
M'estaet (il me convient) eommene:r une Bible
Qui ne sera pas losengiere (louangeuse),

Q<
Mtdt fine et voire (vraie) et droiturière. SO

Elle s'attaque particulièrement au clergé et aux

fa:

ordres religieux; elle n'épargne ni les cardinaux, so

ni le pape
lui-même, qu'elle appelle notre père Cc

Apostoie, et auquel elle reproche de ne pas être lie
la boussole, la tresmontaigne » des ndèies. Elle la
peint, sous les plus sombres couleurs, la ville de ve
Rome et les vices, les crimes dont elle a été et Mi
est ie théâtre. Guyot, si sévère pour les moines de so;
son temps, était moine iui-mème, et d'un âge assez Au
avancé lorsqu'il écrivit cette bible, qui a fait tour ni<
à tour voir en lui a un homme de génie, né trois « (
sièeies trop tôt, ou simplement < un moine ir- les
rité contre le monde, au milieu duquel il ne peut 141

plus vivre. n
pa!C'est dans le domaine de l'allégorie et de la satire un

de que se développe un genre propre au moyen âgelui- et qu'on a appelé essentiellement gaulois, le fa-or- bliau ou petite fable (fableau). C'était un récit ener- vers, comme la chanson de geste, mais qui con-
se, trastait a dessein avec elle par le ton léger et n~
le queur, par lea inventions comiques, la malice des'ri-

observations, un naif dévergonde' Le trouvère
champenois Rutebeuf (xm' siècle) est à la foison a'CO des premiers satiriques et !e principal fableorau de son temps. Ces récits malins, légers,'voon~

au tiers licencieux, furent très goûtes en Italie oùm. Boccace nous les emprunta au siècle suivantge ils ont été repris avec succès par Rabelais, La
~e Fontaine, Voltaire, et autres conteurs à l'espritn- gaulois des temps modernes.
es 4° Les genres ~~MM. Ce n'est pas seulementes dans les œuvres de longue haleine, poèmes hé-c- roiques, ~1"~ ou moraux, que le sentiment
M Iittéra)re se développe en France au moyen 4Mie il se fait

~our dans une foule de petites pièces dere vers représentant, par les sujets ou par la forme,le toutes les variétés de la chanson. Le sentiment's qui domine est amour, mais il se mêle aux idéess- du temps, aux détaifs de la vie du poète, aux sou-
s. venirs des grands événements, en sorte qu'unla genre modeste de poésie est encore une repré-sentation fidèle de la société

contemporaine. La
chanson se montre très florissante au xiu' siècle,sans avoir cette variété de rythme qu'elle attein-
dra peu à peu. L'un des premiers auteurs de
chansons, et des plus célèbres, est le comte Thi-
baut de Champagne, qui, après avoir pris une parte importante, pendant la minorité de saint Louis,a a )a coalition féodale, la nt échouer par son em-
pressement à subir le prestige de Blanche de Cas-
tille, devenue la dame de ses poétiques pensées.Voici un échanttUon du sentiment et de la langue,au début de ce genre de poésies, qui doit être
si fécond

Mout cet amors de merroiUtT peoir
Qui bien et mal fait tant corn li

MreeMoi fait ele trop longuement dotoïr.
Raisons me dit que j'en o~t ma pensée.e
Mai j'ai un cuer, ttcs tel ne fu troTëa,
Tos jors me dist amés, amés, tme<.
N'autre raison n'iert jà par lui mostt'ec,Et j'aimerai, n'en puis estre tornés.
Dame, merci, qui tos les biens MesToutes ralors et toutes grans bontés
Sunt plus en ~os qu'en dame qui soit née;
Secorez-moi que fere le poez.

(Amour est de très merveilleux pouvoir, – Dut
bien et mal fait, comme il lui agrée. Il me
donne à moi de trop longs chagrins, Raison
me dit d'en ôter ma pensée. Mais j'ai un cœur,
tel qn ne s en trouva jamais; Toujours il me
crie aimez, aimez, aimez. Aucune autre rai-
son ne sera obtenue de lui, Et j'aimerai, je n'en
puis être détourné. Dame, ayez merci, vous
qui avez tout bien – Tout mérite et toutes gran.
des bontés Sont plus en vous, qu'en dame quisoit née – Secourez-moi puisque vous le pouvez
faire.)

Au même siècle
appartiennent, dans la chan-

son d'amour, le mystérieux châtelain Raoul de
Coucy, dont la passion pour la dame du Faël donna
lieu une des plus tragiques légendes; Adam de
la Halle, bourgeois d'Arras, plus célèbre par l'in-
vention des premiers « jeux e dramatiques Colin
Muset, ménestrel de profession, qui porte la chan-
son de château en château moyennant salaire.
Au xiv* siècle nous citerons le fécond et ingé-
nieux Guillaume de Machault (mort en t377), qui
« commencha, dit-on, toutes tailles nouvelles et
les parfais iais d'amour, » et Jean Froissart (1337-
1410), chez qui la gloire du chroniqueur ne doit
pas faire oublier le talent heureux du poète. Il est
un de ceux qui nous montrent, a cette époque,
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dans un degré étonnant de perfection, les formes 1

savantes du rondeau, du virelai et de la ballade. r

Une stance, qu'il est superflu de traduire, suffira }

pour marquer le progrès de la langue et du genre (

d'un siècle à l'autre

Sus toutes flours tient on !a rose à belle, j
Et, en après, je croi, la violette.

1

La flour de lys est belle, et la perselle (&!«?<)

La flour de glay (~<ft:eM!) est plaisans et parfette,

Et li plusieurs aiment moult l'anquelie

Le pyonier (pivoine), le muget, la soussie,

Cascune flour a par ti sa mérite.

Mes je Tous di, tant que pour ma partie

Sus toutes Bours, j'aimme la Margherite.

La chanson, développant toutes ses formes lyri-

ques, prend, au xv" siècle, le premier rang dans la

littérature française de la fin du moyen âge. Les

rythmes deviennent encore plus divers et plus

savants le virelai, la ballade, le rondeau attei-

gnent à une perfection de forme, à une grâce de

sentiments, qui ont fait oublier les essais précé-

dents. Les poètes qui excellent sont Eustache

Deschamps, Christine de Pisan, Alain Chartier,

Charles d'Orléans, Martial d'Auvergne, Guillaume

Coquillard et, pour abréger la liste, François Vil-

lon, à qui Boileau ne craint pas de sacrifier en

bloc tout le passé poétique de la France

Villon sut le
premier,

dans ces siècles grossiers,

Débrouiller 1 art confus de nos vieux romanciers.

Villon n'est pas d'une autre famille que les

poètes dont noua venons de parler, mais il a sa

physionomie propre, un sentiment personnel et,

avec la grâce, la vigueur du langage. Connu pour

son existence irrégulière et désordonnée, il se re-

proche ainsi dans son plus long poème, le Grand

Testament, le mauvais emploi qu'il a fait de sa jeu-
nesse

jM Dieu se j'eusse estudié

Au temps de ma jeunesse folle,

3t à bonnes mceurs dédié,
pousse maison et couche molle 1

Mais quoi ? je fuyoye l'escolle

Comme faict le mauvais enfant.

En escrivant ceste parolle
A peu que le cueur ne me fend.

L'oeuvre la plus gracieuse de Villon est la Bal-

lade des Dames du temps jadis, avec son refrain

mélancolique

Mais où sont les neigea d'antan.

Elle est dans tous les recueils. D'autres pièces

montrent chez lui une précision, une énergie de

langage dont la strophe suivante, sur la mort,

donnera l'idée

La mort le faict fremir, pallir,
Le nez courber, les veines tendre,
Le col enfler, la chair mollir,
Joincts et nerfs croistre et estendre-

Corps féminin, qui tant est tendre,

Polly, souef (~OMa'), si precieuix,
Te faudra-t-il ces maulx attendre ?

Ouy, ou tout vif aller ès cieulx.

Voilà la langue poétique que le xv' siècle lègue
au siècle suivant après quatre siècles de transfor-

mations et de progrès.
o° Le théâtre. Mystères, moralités, /'<:reM.

– Il

est un genre littéraire où chaque société, chaque

époque, ont laissé leur image la plus fidèle et qui
ne pouvait manquer au moyen âge, c'est le genre

dramatique. Il prend, à l'origine de nos sociétés

modernes, gouvernées par l'Eglise, un caractère'

particulièrement chrétien, on peut dire même ec-

clésiastique. Le théâtre n'est, au début, qu'une
annexe du temple, et les premières représenta-
tions dramatiques ne sont que la mise en scène

des
mystères

de la foi et des faits merveilleux de

t'histotre biblique ou de la vie des saints. Aussi

les appelle-t-on des mystères ou encore des mi-

racles, suivant leur sujet. Le spectacle de ces

pièces, liées ainsi aux cérémonies religieuses, se

donne longtemps dans l'église même, à l'occasion

des grandes fêtes comme Noël, l'Epiphanie, Pâ-

ques, l'Ascension. Les personnages traditionnels,

les animaux eux-mêmes ont leur place marquée

dans le cortège. On parle aux yeux, par les attri-
buts et les costumes aux chants liturgiques se

mêlent des dialogues en langue vulgaire; toute la

légende est mise en action. Quand le chœur même

de l'église ne suffisait pas à ces manifestations scé-

niques d'une foi naive, des échafauds étaient dres-

sés dans le parvis ou dans les cimetières. Le

plus souvent un s<!rmon ouvrait la scène, en guise

de prologue, et I:t représentation était close par
un Te DeMm, ou tout autre morceau de plain-
chant, qu'assistants et acteurs disaient à la fois.

Le drame, sans abandonner son caractère reli-

gieux, ne commença à sortir de l'église qu'au
xv° siècle. Des confréries d'ouvriers se formèrent

pour jouer des mystères, dont la composition et

la mise en scène se compliquèrent de plus en

plus. Ils eurent pour sujet tous les grands actes
de la vie de Jésus, mais il y en eut un qui prima

toujours tous les autres dans la faveur populaire

ce fut le Mystère de la Passion. Celui-là prenait

ordinairement de vastes proportions et parfois
une longueur incroyable. Celui que composa Ar-

noul Gresban se divisait en vingt journées et con-

tenait environ 25,OGO vers te nombre en fut

porté par ses continuateurs à plus de 60,000.
Le frère de ce fécond auteur, Simon Gresban,
alla plus loin encore, avec le Triomphant myir-
tère des actes des apdtres, n translaté ndèle-

ment de la vérité historiale, ordonné par person-

nages » grande féerie religieuse qui se maintint

au théâtre tout un siècle, malgré les difficultés de

la mise en scène, et qui n'a pas moins de 80,000

vers, avec un répertoire de 425 personnages. Ce

mystère gigantesque s'est réimprimé, avec le

détail descriptif des scènes et des décors, jus-

qu'au milieu du xvf siècle.

Outre l'Ancien et le Nouveau Testament et les

légendes des saints, des événements de l'histoire

contemporaine pouvaient fournir quelques sujets
de drames populaires. Tel est le Mystère du

siège d'Orléans, qui compte lui aussi plus de

20,000 vers, et qui fut représenté pour la pre-
mière fois, le 8 mai 1439, à Orléans, pour l'anni-

versaire de la délivrance de cette ville par
Jeanne d'Arc.

Aux confréries, qui jouaient les mystères, il
faut joindre des troupes profanes qui firent
entrer le théâtre du moyen âge dans une nou-

velle voie, comme celle des Enfants sans souci, ou

des clercs de la Basoche. Après les anciens « jeux»
dramatiques, dont Adam de la Halle avait autre-

fois donné le modèle, elles représentèrent des

moralités, sortes de pièces allégoriques, qui eu-
rent encore quelquefois pour thème des para-

boles de l'Ancien ou du Nouveau Testament mises

en dialogues, mais qui le plus souvent dévelop-
paient, avec des personnages abstraits et fictifs,

comme ceux du Roman de la Rose, une action

comique très libre, ou une violente satire. Ainsi

naissait la comédie, qui prit un tour plus vif

encore dans les sotties, ou satires dramatiques,

en honneur jusqu'au milieu du xvf siècle.

Un souvenir populaire a survécu aux tentatives

de comédie du xv', c'est celui de la Farce de

Maistre Pierre Pathelin, œuvre à peu près ano-

nyme de quelque « poète satirique et joyeux com-

père D, compagnon et fournisseur dei clercs de

la Basoche. C'est la mise en scène d'une joyeuse
friponnerie, où la morale et la justice trouvent

mains leur compte que la vieille gaieté française,

d'une suite et comme d'un ricochet de ruses et
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4e fraudes, sans autre moralité que le plaisir de

voir tromper un trompeur. Mattre Pierre Pathe-

lin, avocat sans causes ou du moins sans argent,
endort par sa flatteuse parole la dênajtM de son

'voisin le drapier et se fait livrer une pièce de

drap, qu'il se
promet

bien de ne pas lui payer. !1

enseigne aussi au berger Agnelet à tromper les

juges par une feinte bêtise, en bêlant, pour toute

céponse, et celui-ci a recours au même strata-

gème pour frustrer son avocat de ses honoraires.

Cette simple farce, que l'on peut appeler la perle
littéraire de notre vieux théâtre, produite ou plutôt

Teprodnite, au xv siècte, en un français déjà très

net, très vif, très agréable, n'a cessé d'être l'objet

d'imitations, de traductions, et, jusqu'à nos jours,
de tentatives do rajeunissement.

a* La prose. Chroniqueurs. Pendant ces

cinq sièctes de développement poétique, la prose
française a fait aussi son chemin, mais avec plus
4e lenteur, et elle offre moins de richesse litté-

raire et moins de variété. La théologie, qui est la

première et longtemps la seule occupation de

l'esprit, a pour langue officielle et exclusive le

latin la philosophie, qui accepte le rôle de a ser-

vante de la théologie n'a pas d'autre langage;

l'éloquence, qui arrive a une haute puissance, à

en juger par tes effets des prédications des croi-

sades, n'a rien fait pour enrichir l'idiome roman;

si, à l'occasion, l'orateur s'adressait à la foule en

langue vulgaire, les grands sermons, comme ceux

de saint Bernard, s'écrivaient et se conservaient
en latin.

Il n'y a qu'un genre de prose qui adopte de
bonne heure la

tangue romane c'est l'histoire,
ou plutôt la chronique. Les récits fantastiques
des romans de la Table-Ronde, en prenant les

premiers la forme de la prose, conjointement avec

la forme poétique, ont préparé l'emploi de la

,langue vulgaire aux récits des événements réels.

Quatre noms dominent parmi les chroniqueurs
du moyen âge tous les quatre hommes d'action,
acteurs et témoins des faits qu'ils ont racontés.

C'est, à la fin du xn* siècle, Geoffroi de Villehar-
douin (1155-1213), qui ouvre la marche avec son

Histoire de la canote Constantinople, com-

prenant une période de neuf ans, de 1198 à 1207.

Marquant par les allures mêmes de son style la

transition entre le récit poétique et la simple

,prose, il a des tournures, des mouvements, des

traits de sentiment, qui rappellent tes trouvères

-et les chansons de geste; il célèbre les faits au-

tant qu'il les raconte, il offre un mélange de

caiveté et d'héroïsme qui se traduit par des for-

mules solennelles et un peu banales d'admiration

« Or oiez une des plus grandes merveilles et des

graigneur aventures que vous onques o!ssiez t.

rpourrez ouir étrange prouesse. et sachez que

onques Dieu ne tira de plus grands périls nuls

gens comme il fit ceux de l'ost (armée), en cel

jour. » Un des passages les plus remarquables est

la description de Constantinople et de l'effet pro-
duit sur les croisés par la vue de cette ville, « que
de totes les autres ere souveraine, t et qui leur

'donne une si haute idée de leur entreprise.
< Et sachiez que il ni ot (eut) si hardi cui (a qui)
le cuer ne fremist, et ce ne fut mie (pas) mer-

veille, que onques si grant affaire ne fut empris
de tant de gent, puisque (depuis que) li monz

(monde) fu esterez (créé).
A Villehardouin succède le sire de Joinville,

(12M-1319), originaire également de Champagne,
élève et compagnon du comte Thibaut et fidèle

serviteur de saint Louis. Ses Mémoires, dictés à

la fin de sa vie, ont pour sujet tes expéditions et

l'administration intérieure du règne de Louis IX.

Ils respirent, d'un bout à l'autre, le dévouement

et l'admiration pour la mémoire de son souverain.

Ils ont au plus haut point le caractère de témoi-

gnage personnel. Ce sont « choses, dit-il, que j'ai
oralement veues et oyes. Le narrateur se
met entier dans son livre, avec ses souvenirs et
ses impressions, sans jactance ni fausse modestie,
cédant naturellement au plaisir de faire con-
naltre < son bon

seigneur
et à celui de conter;

acteur et héros Im-mëme, il M met en relief aussi
bien que les aottces, avec une naïveté to~tte che-

valeresque et une simplicité pleine de grandeur.
Un de ces courts récita où il excelle fera connaî-

tre, en quelques lignes, la langue de Joinville et
sa manière. !1 s'agit de la reine qui, étant en-

ceinte, a suivi ta croisade en Egypte et qui, au
moment d'accoucher, apprend la défaite et la cap-
tivité du roi. Avant qu'elle fnst accouchée, elle
list vider hors toute sa chambre, fors que le che-

valier, et s'agenouilla devant lui, et lui requit un

don, et ie chevalier ie lui octroya par son Mrment,
et elle lui dist Je vous demande, Ost-eIIe, par la
foi qu& vous m'avez baillé, que si les Sarrazins

prennent cette ville, que vous me coupiez la teste,
avant qu'ils me prennent. Et le chevalier respon-
dist Soyez certaine que je le feray volontiers;
je l'avoye ja bien on pensée que je veus ocoiroie
avant qu'ils nous eussent pris. n

Le troisième grand chroniqueur est, a nn siècle
de distance, Jean Froissart;t33?-m0), homme du

monde, de cour et de plaisir, moins directement

engagé dans l'action. Poète brillant et habile, qui
met de l'art dans ses récits, de la couleur dans
ses tableaux, il devient par là supérieur à ses de-

vanciers, sans perdre la naiveté de l'expression,

qui fait le charme de la chronique. Son livre, inti-
tulé Chroniques de France, cf'~My~erre, <fN-

coese, d'B<p<!?M< de Bretagne, de G<Meo$Me, Flan-
dres e< /MtM; d'alentour, est un tableau vivant et

complet de son temps, des beaux faits d'armes,
des actes loyaux, de l'élégance naissante, du dé-

sordres, des cruautés, des malheurs qui signalent
des guerres continues, des fêtes de la cour, des
incendies des villes et des massacres des peuples
mais dans ce mouvement, un peu confus, de la

société féodale au xrv* siècle, règne l'incertitude

chronologique et manque le sentiment de la vie

populaire.
Le dernier chroniqueur de cette longue période

littéraire est Philippe de Commines ()44'M9).
qui, avec une langue de plus en plus mûre et
dans une société de moins en moins naive, aspire
à faire œuvre d'historien. M&lé aux affaires pu-
bliques, sous les règnes de Louis XI et de

Charles VIII, il ne raconte point seulement les

événements, il les
explique

et les juge; H pénètre
les secrets de la politique, cherche les causes et
les conséquences il étudie le caractère du peuple
et le fondement des institutions les idées mo-

dernes prennent chez lui conscience d'elles-

mêmes, et ses Mémoires ont mérité d'être appelés
le bréviaire des hommes d'Etat. Il peut être

excessif de comparer Commines à Tacite, ou de

voir en lui notre Machiavel il n'en a pas moins
le mérite de donner à l'histoire l'expression défi-

nitive de son temps, dans une langue simple, na-

turelle, claire et précise, encore imprégnée de

naiveté et de malice gauloise, et que la meilleure

prose du xv[* siècle aura de la peine à dépas-
ser.

II. DEDEIÈME PÉMODE. –REHAMSAnOtOCXV!' SIÈCLE.

1" La
prose. Deux grands faits dominent

toute l'histoire au xvi* siècle un besoin uni-
versel d'affranchissement et de rénovation, et un

retour enthousiaste, dans les lettres et dans les
arts, vers l'étude et l'imitation de l'antiquité. Le
mouvement

général d'indépendance aboutit, en
matière religieuse, à la réforme luthérienne et

calviniste, et celle-ci agit, à son tour, sur la lan-
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gué par la nécessité qui s'impose aux réformateurs

de soutenir leur cause devant le peuple, en sub-

stituant le langage vulgaire de chaque nation au

latin, si longtemps la langue officielle de l'Eglise.
De même qu'on a vu, en Allemagne, Luther régler

et, pour ainsi dire, créer la langue allemande gé-

nérale, par sa traduction de la Bible dans lé dia-

lecte dont il doit se servir pour ses traités et ses

pamphlets, de même on voit, en France, Jean

Calvin (1509-1564) donner au français sa forme

presque définitive, en l'employant à la propagande
et aux polémiques religieuses. Son livre de l'Ins-

titution chrétienne, écrit d'abord en latin (Baie,

1536), puis traduit en français par l'auteur lui-

même, n'est pas seulement le plus important ma-

nifeste du protestantisme dans notre pays c'est

aussi le premier monument d'une prose vraiment

française, appliquée à des sujets et à des intérêts

qui jusque-1~ paraissaient au-dessus d'elle. Du

premier coup Calvin a donné à notre langue les

qualités les plus conformes à l'esprit français

clarté, correction, vivacité, énergie, variété des
tours; pour son propre usage, il l'a dégagée de

ses périodes embarrassées et de toute cette sur-

charge d'incises qu'elle devait à sa parenté avec te
latin et dont quelques grands écrivains repren-
nent encore après lui la pénible chaîne.

Contemporain de Calvin, François Rabelais

(148?-165?), sans se tenir sur le terrain exclusi-

vement théologique, obéit aussi à l'esprit de ré-

forme mais, pour échapper aux rigueurs aux-

quelles l'écrivain est exposé, de son temps, par
une pensée trop hardie, il enveloppe la sienne

dans un flot de plaisanteries qui éloignent
la

défiance. Philosophe, théologien, médecin, et le

premier par l'érudition, au lieu d'un livre dogma-

tique, il écrit les contes les plus invraisemblables
et les plus bouffons, le Gargantua et le Panta.

g~Me~ (t532-t564), qui forment comme le rêve de

l'épopée en délire, comme l'orgie de la raison et
du génie K œuvre inouïe, dit Sainte-Beuve,
mêlée de science et d'obscénités, de comique,

d'éloquence, de haute fantaisie, qui. vous saisit
et vous déconcerte, vous enivre et vous dégoûte,
et dont on peut, après s'y être beaucoup plu et

l'avoir beaucoup admirée, se demander sérieuse-
ment si on l'a comprise. ') La Bruyère avait déjà
déclaré que Rabelais est incompréhensible, et son

livre, une énigme. C'est un monstrueux assem-

blage, dit-il, d'une morale fine et ingénieuse et
d'une sale corruption. Où il est mauvais, il passe
bien loin au delà du pire, c'est le charme de la

canaille où il est bon, il va jusques à l'exquis et
à l'excellent, il peut être le mets des plus déli-
cats. » Rabelais n'en reste pas moins au premier

rang des créateurs de la langue française; avec
moins de rigueur et de précision que Calvin, il K
fourni à l'idiome national, par son immense éru-

dition, une variété infinie de ressources, et en le
mettant au service de ses arrière-pensées et de
ses rêves de philosophe, il l'a rendu capable de

répondre non seulement au libre déploiement
d'une verve et d'une imagination sans frein, mais
aux délicatesses du sentiment et à la noblesse de
la pensée.

Avec presque autant d'érudition, une égale
souplesse, mais moins de fougue, Montaigne

(1533-1592) a aussi doté la littérature française
d'une grande œuvre qui fait époque dans l'his-
toire de la langue et des idées; ce sont les Essais

1580). Sous ce simple titre, l'auteur nous offre
la peinture générale de l'homme, se dévelop-
pant à travers ses intarissables confidences sur

lui-même, car Montaigne a la prétention d'être
« lui-même la matière de son livre. » Mais
l'homme est un sujet ondoyant et divers, » dont
la mobilité naturelle et les perpétuelles contra-
dictions induisent le philosophe à regarder toute

science humaine comme atteinte d'une irrémédia-
ble incertitude. Montaigne, se complaisant dans son
rôle de douteur, ne se lasse pas d'opposer le pour
et te contre sur toutes les questions, de mettre
en regard toutes les opinions et toutes les auto-
rités, pour conclure qu'il n'y a pas lieu de choisie

entre elles. Sa devise favorite est « Que sais-je ?
également éloignée de l'affirmation et de la néga-
tion. Ce scepticisme universel est exposé dans les
Essais avec un abandon charmant, un désordre
capricieux, qui déroute le lecteur, sans cesser de
le captiver, avec un luxé d'érudition facile et

légère qui assouplit la langue française en la met-
tant sans cesse aux prises avec l'antiquité grec-
que et latine.

) A Montaigne, il faut rattacher Charron ()54t-
160S), qui, dans son livre de la Sagesse(1601), donne
au même système du doute universel plus de

consistance méthodique, mais moins de charme et.
de valeur littéraire; puis Etienne de la Boétie

(1530-1563), célèbre par l'amitié de Montaigne, et
dont le Discours sur la servitude volontaire, ou.
le Co~re-Mn, est resté la plus belle déclamation

classique du siècle.

On ne peut oublier Jacques Amyot (1513-1593),
qui, par son aimable traduction de Plutarque,.
eut une telle influence sur la langue des gens du
monde et des écrivains, que Montaigne lui attri-
bue l'honneur de les avoir tirés du bourbier ni
le doux et un peu maniéré saint François de Sales

(1567-1622), qui, pour mieux embellir la prose
française, la surcharge de festons et de fleurs; de
nobles et intègres magistrats, comme Michel de.
l'Hospital (1505-1573) ou Etienne Pasquier (1529-
16i5), qui, consacrant leurs loisirs aux lettres an-

ciennes, maniaient en maîtres la langue nationale

quand il s'agissait de défendre contre des fanati-

ques et des forcenés les droits de l'humanité et
la tolérance ni de savants et courageux édi-
teurs comme Henri Estienne ()53)-)598) ou Do-
let tt509-]5M), payés de leur dévouement a
l'érudition par l'exil ou par la mort ni enfin, à.
la dernière heure des malheureuses luttes reli-
gieuses et politiques du xvj" siècle, les auteurs-
plus ou moins anonymes du cëièbre recueil de
pamphlets appelé la Satyre Ménippée (1593), qui,
après avoir plus fait pour la cause d'Henri IV que
les armes de l'Espagne pour celle des Ligueurs,.
est resté, par la verve, l'esprit mordant et l'élo-

quence, le triomphe littéraire le plus complet du
bon sens et du patriotisme.

Il faut aussi faire une place à part, dans la

jeune prose française, à la double famille des.
conteurs et des auteurs de mémoires. Les pre-
miers, comme Marguerite de Navarre (H9Ï-15M)
dans i'~p<amero~ puisent aux mœurs mêmes du

temps ou empruntent à l'Italie d'agréables mais

trop libres histoires d'amour, ou bien, comme
Bonaventure Des Périers (mort en 1544), dans le.

Cymbalum mundi et les Nouvelles ~(.y~t'o~
mêlent, à la manière de Rabelais, les joyeusetéa
aux hardiesses religieuses et métaphysiques. Les

seconds, comme Montluc (1501-1577), Brantôme

(1540-1614), ou Agrippa d'Aubigné (1550-1630), ce
dernier non moins célèbre comme poète, animent
leurs précieux témoignages sur les faits contem-

porains de toute la vivacité de leur vanité person-
nelle ou des fureurs du fanatisme.

2" La poésie et le <<M~'e. Au xv:' siè-

cle, la poésie jouit d'une haute faveur et jette
beaucoup d'éclat. Elle aborde les grands sujets
moraux et religieux qui répondent à la fermenta-
tation intellectuelle de l'époque, mais elle s'atta-

che surtout au travail de la forme littéraire, soit

en perfectionnant les vieux genres français, soit
en en créant de nouveaux, où elle puisse lutter
avec les littératures et les langues de la Grèce,
d" l'ancienne PtOme, et de la moderne Italie.
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Ctément Marot (t495-)&44) forme comme la tran-

sition entre les poètes du moyen Age et tes poètes

nouveaux. C'est un habile metteur en œuvre des

formes poétiques les plus charmantes du temps

passé, et Boileau a justement toué son « élégant

badinage Il porte la grâce et l'esprit dans tous

tes genres légers, la ballade, le rondeau, l'épi-

ptutune, t'épttre, etc. puis, touché par le soume

de la réforme religieuse, it veut donner au pro-

testantisme français ses chants sacrés, et entre-

prend la traduction ou la paraphrase en vers des

Psaumes de David: tàcne supérieure à la fois à

son talent et aux ressources acquises de la langue

française; sur tes données les plus lyrique*, les

f~atOKM de Marot ressemblent encore a nos vieux

Noëls.

Après Marot et un petit nombre de poètes qui

n'ont pas des visées plus hautes, comme Margue-

rite de Navarre (1492-1549), plus célèbre par ses

contes que par ses vers, ou Mellin de Saint-Ge-

lais (1491-1558), qui lutta pour retenir la poésie
dans les afféteries amoureuses, commence enfin

la véritable renaissance littéraire avec Ronsard, à
la fois célèbre par ses œuvres personnelles et par

son influence comme chef d'école. Six des plus

notables de ses contemporains se réunissent à lui

pour former ie groupe brillant désigné sous le

nom de pléiade française. Ils ont leur manifeste,

ou déclaration de principes, rédigé par l'un d'eux,

Joachim du Bellay (1520-1560) sous le titre de

Défense et illustration de la lan ue française
(1549). Joachim du Bellay fut lui-même un poète,

attaché par système à l'imitation des Grecs et des

Latins, mais qui n'en porta pas moins une grâce

toute française dans le genre du sonnet, récem-
ment emprunté à la littérature italienne. On l'ap-

pela le « prince du sonnet n, comme on appela le

chef de t'écote le prince de l'ode ».

La principale étoite de la pléiade, Ronsard

(1524-1585), rayonne sur tous les genres à la fois;

mais le poète excette surtout dans le genre lyrique,

dont il varie les tons et les formes à l'intini. Et,

dans ce genre, tes sujets gracieux lui conviennent

le mieux. Il y porte tantôt le charme naturel du

langage et du sentiment, comme dans cette ode-

lette '< si connue

Tantôt il redouble la grâce du langage par les
recherches ingénieuses du rythme

Ronsard ne le cède à personne dans le sonnet.

Le suivant figure avec raison dans tous les recueils

Quand vous serez bien vieille, au soir, à la chandelle,
Assise auprès du feu, devidant et filant,

Direz, chantant mes vers et vous esmerveillant

« Ronsard me cÉlébroit du temps quej'estois belle. <

Lors vous n'aurez servante oyant telle nouvelle,

Dësja sous le labeur à demy someillant,

Qui au bruit de mon nom ne s'aille réveillant,
Bénissant vostre nom de louange immortelle.

Je serai sous la terre et, fantosme sans os,
Par les ombres myrteux je prendrai mon repos
Vous. serez au foyer une vieille accroupie,

Regrettant mon amour et vostre Her dédain.

Vivez, si m'en croyez, n'attendez à demain;
Cueillez dès aujourd'hui les roses de la vie.

Jaloux de donner à la langue française un

poème épique classique, imité des épopées grec-

ques et latines, Ronsard entreprit la Franciade,
consacrée a célébrer les origines de la nation fran.
çaise, dans les formes où l'<M<e célébrait celles

de la nation romaine. Cette entreprise ne fut

guère plus heureuse que celle de Marot à l'égard
de la 'poésie sacrée ni le génie de Ronsard, ni

la langue de l'époque, ne suffisaient à une telle

tentative.

Parmi les noms qui brillent autour de Ronsard,
soit dans la pléiade, soit en dehors, nous devons

mentionner Remy Belleau (1528-1579), le poète

pastoral au talent abondant et souple Jean-An-

toine de Baif (1532-1589), qui tenta d'introduire

dans notre prosodie, au lieu ou a côté du vers

rimé, le vent mesuré des anciens; le seigneur Du

Bartas (tM4-)59 )), qui osa, dans son poème de la

Sepmaine (1579), chanter l'oeuvre des sept jours
de la Création et qui fut quelquefois, par l'idée et

par la langue, à la hauteur de son sujet Philippe

Desportes (1545-I6M) et Jean Bertaut ()570-1611),
les deux poètes les plus corrects et les moins am-

bitieux db l'école; Jean Passerat (1534-160Ï), poète

érudit, sans pédantisme, mais non sans vigueur,
l'un des collaborateurs de la Satyre Ménippée;
enfin deux poètes dont l'un résume le xvf siècle

dans ses traits les plus caractéristiques, et dont

l'autre marque la transition entre ce siècle et le

suivant Théodore-Agrippa d'Aubigné (t551-1630)
et Mathurin Régnier (1573-1613). Le premier,
homme et poète d'action, voué au protestantisme
avec une ardeur indomptable qui lui valut quatre
arrêts de mort, ne s'arrêta pas aux petits genres
si chers à l'école de Ronsard, mais il osa tenter la

poésie toute moderne et toute vivante, en prenant

pour sujet les guerres religieuses de son temps;
là son poème, les Tragiques, comprenant neuf

mille vers et divisé en sept livres, qui, sous les

titres de Misères, Princes, Chambre <fM~e, Feux,

Fers, Vengeance, ~MoeMCKt, sont autant de ta-

bleaux terribles et d'implacables satires des vio-

lences et des infamies, qui, au nom de la religion,
ont désolé ou déshonoré la France. Régnier traite

aussi la satire, mais en moraliste et non en sec-

taire homme du monde et homme d'église, il se

moque des travers et flagelle les vices par la mise

en scène de l'hypocrisie, il prépare et annonce

Molière.

Le théâtre, à l'époque de la Renaissance, est

l'objet d'une tentative de réforme littéraire qui,

rompant avec la foi naive du moyen âge, le ratta-

che pour longtemps à l'imitation et à l'influence

de l'antiquité. Pendant la première moitié du

siècle, les mystères sont encore le spectacle favori
du peuple les sotties, farces et moralités trouvent

aussi dans Pierre Gringoire ~475-1544} leur der-

nier et plus brillant interprète mais l'école de

Ronsard dédaigne ces amusements vulgaires elle

retourne, par une imitation déjà savante, à l'an-

cienne tragédie classique. Etienne Jodelle (1532-

1573), Jacques Grévin (1540-1570), Robert Garnier

(1545-1601), Antoino de Mentchrétien (1575-1621),

prennent l'antiquité grecque et latine, ainsi

qu'à l'histoire sacrée, les sujets que traiteront

après eux Corneille et Racine ils prennent aussi

aux tragiques anciens, mais aux Latins plutôt

qu'aux Grecs, la manière de les traiter. On sent,

malgré les erreurs du goût et l'insuffisance ma-

nifeste de la langue, que nous touchons au théâtre

classique.

III. TROISIÈME PÉMODE. TEMPS MODERNES.

1" DuMep<:?m<<'c/<– Ici, nous entrons dans

un monde plus connu les noms des auteurs et

les titres de leurs œuvres sont plus familiers, les

rôles mieux définis, les sources et les renseigne-

ments sous la main nous pouvons donc être

Mignonne, allons voir si la rose

Qut, ce matin, avait d<c)ose

Sa robe de pourpre au soleil,
A point perdu, cette vesprée,
Les plis de sa robe pourprée
Et son teint au vutre pareil.

Bel aubépin florissant,

Verdissant,
Le long de ce beau rivage,
Tu es vestu jusqu'au ba<

Des longs bras
D'une lambrunche (vigne) sauvage.
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court et marauer simotement nar des nnms nrn- nne]noM antt.a<. ni.) .~–t ;“< ~ut-court et marquer simplement par des noms pro-
pres, sans autant nous y arrêter, les étapes par-
courues. Le xvn" siècle s'ouvre littérairement

avec François Malherbe (1555-1628), qui, très in-

férieur, pour l'invention, aux meilleurs poètes de
l'école de Ronsard, a été proclamé par Boileau le

premier maître de notre poésie, pour la pureté de
la langue et la cadence harmonieuse du vers.
Balzac (1594-1654), Voiture (1598-1648), portent
dans la prose la même sdvérité, et s'étudient à lui
donner de la grandeur et de la délicatesse. L'hôtel
de Rambouillet met à la mode les raffinements du

sentiment et du bel esprit. L'Académie française
est fondée par Richelieu pour régler d'autorité la
langue à la fois et le goût (1635). En dehors de son

influence, Descartes (1596-1650)assouplit la prose,
en l'assujettissant, dans le Discours de la ~~iode

(1637), à l'interprétation des systèmes philosophi-
ques, et Pascal (1623-1662), dans ses Lettres pro-
vinciales (1656), lui donne toutes les ressources
de la dialectique et de l'éloquence, pour la défense
de la foi et de la morale. Au théâtre, après les
innombrables improvisations d'Alexandre Hardy
(1560-1632), parait le grand Corneille ()606-16S4),
qui, à la suite d'une assez longue période de tâ-

tonnements, affirme son génie, méconnu de Ri-
chelieu et de l'Académie française, dans une série
de chefs-d'œuvre tragiques: le Cid (tt;36), Horace,
Cinna, Polyeucte, Pompée (1643), sans compter
le ~eH~Mr. qui crée chez nous la haute comédie;
puis il se laisse envahir par une longue décadence.

Le théâtre, si brillamment inauguré avant l'a-
vènement de Louis XIV, restera pendant son

règne le principal centre littéraire du siècle au-

quel ce roi donne son nom. C'est, après le sublime

Corneille, le sensible et profond Racine (1639-1699),
qui, dans les tragédies

d'~cb-omao'M (1667), Bf:-

tannicus, j~/M-M~f, Iphigénie, P/K~b-e (16T7),
donne à toutes les passions humaines le plus élo-

quent langage, et qui, après douze ans d'une re-
traite causée en grande partie par les injustices
de la critique, emprunte à la tradition biblique
les sujets et l'inspiration d'Esther (1689) et
d'Athalie (1691). Racine avait montré, en passant,
une grande verve comique dans les P/at't/eM~
(!668). Mais le vrai représentant de la comédie,
c'est Molière (1622-1673), qui aborde avec succès
tous les genres: la farce, la comédie d'intrigue, la
comédie de mœurs ou de caractère, et prodigue
tour à tour la gaieté, l'esprit d'observation, les
hauts enseignements. Maniant avec le même bon-
heur la prose et le vers, il s'est placé et maintenu,
dans la faveur publique, au premier rang des mo-
ralistes et des écrivains de tous les temps.

Un autre écrivain a conservé une popularité au
moins égale; c'est La Fontaine (1621-1695), qui, re-
nouvelant l'ancien esprit gaulois et unissant le
plus parfait naturel à un art consommé, a su faire,
d'un simple recueil de Fables, une véritable comé-
die universelle, essentiellement humaine, et re-
présenter sous le masque des animaux, avec le
langage et les mœurs de son temps, les types de
toutes les classes de la société, et toutes les
scènes de la vie. Aux quatre grands représentants
de la poésie sous Louis XIV il convient de ratta-
cher le nom de Boileau (1636-1711), sinon pour
1 originalité des œuvres, du moins pour l'impor- i
tance du rôle et de l'influence: Boileau, dans ses <
.EpKr~ et ses Satires, soutient et guide les bons
écrivains et fait une guerre implacable aux mau- 1
vais; son Art poétique l'a fait appeler le législa- t
teur du Parnasse » son ~t-:M est resté un modèle 1
du genre héroï-comique. On voudrait à sa critique 1
plus de largeur et d'indépendance, mais il était 1
impossible de donner à la langue plus de rigueur <
et de précision. (

En dehors de ces noms consacrés par la tradition i
classique, le théâtre au xvn' siècle en offre encore J

quelques autres qu'il serait injuste d'oublier. Le

poème d'opéra est créé par Quinault (1635-1668).
qui a survécu aux injustices de Boileau. Dans la
comédie brillent encore, quoique au-dessous de

Molière, Boursault (1638-1701), l'estimable auteur
du Mercure galant, et Regnard (1655-1709), dont
ie Joueur et le Légataire universel sont des
œuvres encore très vivantes. Mais, dans la tragédie,
les rivaux de Corneille et de Racine, comme l'abbé

Boyer (1618-1698), ou Pradon (1632-1698), ne sont
restés célèbres que par de tristes succès de cabale
ou de justes chutes. Il est d'autres poètes qui,
sans renoncer aux genres élevés, se sont fait un
nom dans les genres secondaires tels sont
Racan (1589-1670), le poète des bergeries; Bense-
rade (1612-1691), si célèbre par ses rondeaux;
Scarron (1610-1660), le créateur de la parodie;
Segrais (1624-1701), dont les églogues ont fait ou-
blier le théâtre; M"" Deshoulières (1637-1694),
dont la poésie pastorale vaut mieux aussi que les
essais dramatiques; Chapelle (1626-168..), et
Chaulieu (1639-1720), si goûtés pour leurs petits
vers, faciles et légers. Le grand genre de l'épopée
n'offre au contraire que des œuvres prétentieuses
et ridicules, comme la Pucelle de Chapelain (1595-
1674), sauvée de l'oubli par les épigrammes et la
satire.

La prose, au règne de Louis XIV, prend son plein
essor dans la littérature religieuse. Le christia-
nisme, développant, avec toute l'ampleur de la
forme oratoire, l'austérité des principes et l'accord
de la raison avec la foi, a suscité une famille entière
d'écrivains et de prédicateurs dignes des plus
beaux temps de l'Eglise; car la chaire et le livre
de piété se répondent, avec la même dignité de

style et le même sentiment de spiritualisme pro-
fond. Au premier rang marche Bossuet (1627-1704),
qui résume en lui tous les Pères, par la science

théologique et par l'éloquence chrétienne, dont
tous les tons lui sont familiers: tour à tour apôtre
fougueux, panégyriste brillant, controversiste in-

fatigable. Puis vient Fénelon (1651-1715), qui,
sans dédaigner les sources chrétiennes, a puisé
dans l'antiquité grecque un pur atticisme, qu'il
conserve partout, soit qu'il enseigne et discute le
dogme, soit qu'il développe une utopie morale en un

poétique roman, ou qu'il s'abandonne aux effusions
d'une âme mystique. Autour de ces maîtres de la
chaire, l'Eglise de France voit se grouper le sé-
vère Bourdaloue (1632-1704), l'agréable Fléchier
(1632-niO), l'habile et élégant Massillon (1663-
j 1742).

Horsde la chaire, on retrouve la parole austère
mais non sans grandeur des solitaires de Port-

Royal, l'infatigable Arnauld (1612-1694), le docte
et prolixe Nicole (1625-1695), qui faisait les délices
de M"" de Sévigné, et surtout l'éloquent et tour-
menté Pascal, dont l'œuvre suprême n'existe pour
nous qu l'état de débris dans le recueil des
Pe/M~M. A l'étude morale de l'homme appartien
nent deux autres livres immortels: les Maximes
de La Rochefoucauld (1613-1680), dont le pessi-
misme reste aussi étranger aux sentiments reli-

gieux du temps qu'~ celui de la dignité de l'âme

humaine, et les Ca~ae~'M de La Bruyère (1645-
1695), qui associe aux peintures si fines et si déli-
cates de l'homme la défense du spiritualisme
chrétien. La philosophie de Descartes trouve
aussi dans Malebranche (1638-1715) un interprète
non moins pieux qu'éloquent. A cette époque, la

théologie et la philosophie sont partout. Cachant
un fond sérieux sous la forme la plus légère et la

plus gracieuse, Mm. de Sévigné (1626-1696) mêle
les dissertations jansénistes ou cartésiennes aux
commérages de la cour et aux inépuisables épan-
chements de. l'amitié. L'histoire, médiocrement

représentée par Mézeray (t610-)6S3), manque au
xvn~ siècle, avec l'esprit de critique qui en est la
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condition; mais. elle cet rachetée pour la postérité

par des Jf<motrM,qui,du cardinal de Retz ()6H-

1(!79.) et de M" do Motteville (t62t-i688) a Saints

Simon (16~5-H5&~ jettent une lumière aussi vive

qw'tmprévae sur les hommes et têt événements

contemporains.
Dtz-AM~Me M~:<e. Le xvn)' siècle

ne e'éloigne que d'une façon insensible, dans le

domaine littéraire, du siècle :de Louit X!V, avec

lequel it doit rompre d'une maMere si violente,

par 80n esprit généra! et par see aoetttnes, en

philosophie et en religion. Un homme le domine

et partit le remplir tout entier,c'est Voltaire (16M-

1178), qui reste le premier adorateur du grand-

règne en se faisant le chef du mouvement qui dott

en ébranler les principes. Voltaire s'exerce daat

presque tous les genres à la fois et, tottjoursplas

philosophe qu'artiste,
il fait de presque tontes

ses oeuvres Itttératres des instruments de guerre;

sinon contre le christianisme lui-même, du moins

contre l'ignorance superstitieuse ou l'esprit d'in-

tolérance et de fanatisme qui ont trop souvent

régné en son nom. C'est pourtant à des inspira-

tions chrétiennes que se rapportent plusieurs de

ses plus belles œuvres. A peine sorti des bancs du

collège, il entreprend de donner à notre littéra-

ture le poème épique classique, vainement essayé é

depuis Ronsard, et il y réussit dans une certaine

mesure, en écrivant la Henriade. H aborde ensuite

le théâtre et la renouvelle, aplusieurs égards, sans

abandonner tout à fait la tradition classique

Zaïre, J~aAotn<<, la Mort de César, .M~qpc,

Rome sauvée, font appel tour à tour à rémotion

populaire et à la raison, l'esprit d'indépendance.
Inférieur dans la poésie lyrique proprement dite,

Voltaire est incomparable dans la poésie familière

et badine, ainsi que dans l'épitre et le discours

philosophique. H manie la parodie avec une verve,

une liberté qui ne connaît pas de mesure. Dans

la prose, il est un des créateurs de l'histoire, à

laquelle il ouvre des horizons nouveaux et qu'il

embrasse tout entière, depuis la monographie

biographique jusqu'à la philosophie de l'histoire.

Comme philosophe, tout lui est prétexte a polé-

mique au nom du bon sens, de la raison ou de

la science, il est sans cesse en lutte avec les pré-

jugés, les abus ou l'erreur, soit dans le roman,

qu'il traite avec une rare finesse, soit dans les

libres articles de son Dictionnaire philosophique,

soit dans les innombrables pamphlets qui marquent
toutes les périodes de sa longue carrière, soit dans

cette immense et précieuse Correspondance entre-

tenue, d'un bout de l'Europe à l'autre, avec tout

ce qui compte dans le monde des affaires publiques

et dans les lettres. Voltaire est, en outre, Famé de

la grande machine de guerre philosophique et

religieuse qui s'appelle l'EMcye/op~te.

Jean-Jacques
Rousseau (nt2-t778),dont le nom

est resté si étroitement lié à celui de Voltaire,

pousse son siècle vers le même but avec une ar-

deur non moins soutenue. Après la Nouvelle Hé-

~oMf, qui mêle à l'éloquence de la passion la

discussion ardente de vérités neuves ou de para-

doxes, son Émile est accueilli moins comme un

ingénieux traité d'éducation que comme le hardi

manifeste de la religion naturelle. Il propose,

dans le Contrat social, la refonte complète, par
une utopie, de la société dont il a renversé les
bases dans de célèbres pamphlets. Ennn, il ouvre

de nouvelles sources littéraires dans ses Confes-

sions, par le retour intime sur soi-même et par
le sentiment exalté de la nature.

Un penseur plus calme, Montesquieu (t689-l'?55),

après avoir sacriné à l'esprit frondeur du siècle

dans les Lettres persines, recherche dans des

œuvres longuement méditées et fortement écrites,

la GfatM~Mf et la décadence des Romains et
t'Esprit

des lois, les conditions naturelles des institutions

et la raison même de leur développement, de teut

progrès on de leur décadence. D'un autre cote,

BuNbn, classé ordinairement parmi tes quatre

grands écrivains dn siè~ie, trouve dans l'étude de

la nature, non seulement la eatisfaction d'une cu-

riottté savante, mais aussi un aUmentpour~resprtt

philosophique, et partieuMèfement une matière

inépuisable de peinture littéraire.

Un cinquième écrivain, Diderot, mérite d'être

ptacé sur la même ligne, et par ses qualités litté-

raires et par sa pttrticipation infatigable aux htttes

du temps à part son rôle philosophique, dans

lequel û pousse trop votontters la liberté de pen-
ser et d'écrire jusque la licence, Diderot intéresse

particulièrement l'histoire littéraire par la création

de la critique d'art, et par son inttnence sur le thét-

tre, où Il s'efforce, par la théorie et par l'exemple,
d'introniser la tragédie bourgeoise ou le drame

moderne.

Dans i'œnwe do propagande philosophique et

de progrès social du siècle, se présentent ensuite,

là des rangs différents le centenaire Fonte-

nelle (t66ï-t'!57), bel esprit et savant tout en-

semble, qui, appartenant aux deux siècles, étonne

ie diï-septième par la hardiesse de ses para-

doxes, et le dix-huitième par sa discrète réserve

l'égard des idées nouvelles; d'Alembert (1717-

1783), ie représentant de la libre science dans le

monde des encyclopédistes; Turgot (1727-1781),
le sage défenseur de la tolérance et l'un des

créateurs de l'économie politique Condorcet (1743-

1794), ie théoricien du nouveau dogme de la per-
fectibilité humaine.

Pour rentrer dans un ordre plus spéeMement

littéraire, il nous faut citer, dans le roman Le-

sage (1668-1747), avec ses attachantes études d'ob-

servation morale, le Diable boiteux et Gil A&M;
l'abbé Prévost (169ï-t763), avec son émouvante

histoire de JihmoM Z,MMM<; Marmontel (1723-

t'!90), dont les CM<e~ M<M'atcc, le Bélisaire et les

~t«M furent plus Mutés de ses contemporains

que ses utiles Eléments de littérature; Flo-

rian (tt55-)794), dont les prétentieux récits en

prose eufent aussi plus de vogue que ses Fables,

seules dignes de lui survivre; puis, dans la poésie

lyrique, Jean-Baptiste Rousseau (1670-1741). dont

les mérites comme versificateur ont été tour à

tour loués et dépréciés outre mesure; Lefranc de

Pompignan (1709-1784), dont quelques belles

strophes sont citées partout; Gilbert ()'!51-

1780), qui marqua aussi sa place dans la satire;

Eèouchard-Lebrun, dit Lebrun-Pindare (1729-
1807), non moins connu par la malice de ses épi-

grammes que par la pompe de ses odes.

Au théttM, à c6té de Voltaire, se rangent le

sombre Crébillon (t674-n62), son constant et iné-

gal rival; De Belloy (t727-m5), l'auteur de la

patriotique tragédie <e Siège de Calais; La-

fosse (le33-1108), dont le Manlius rappelle d'un

peu loin les Romains de Corneille; La Chaus-

sée (169H754), dont les comédies larmoyantes

furent accueillies comme des homélies; Lesage

qui, avec C)-MpM et 7'MrcarC<. porte
à la scène,

comme dans le roman, la critique des mosurs

contemporaines; AlexisPiron (1689-1773), célèbre

par ses épigrammes de circonstance et dont la

Métromanie a mérité de survivre; Gresset (1709-

ITn), dont la grande comédie dn Méchant a moins

vécu que son petit poème de Vert-Vert; l'ingé-

nieux Marivaux (lMS-n63), avec toutes les
finesses de sentiment et de langage que rappelle
son nom; La Harpe ()739-)803) qui, malgré ses

nombreuses tentatives dramatiques, est plus connu

comme professeur et critique, par son volumineux

Cours de littérature- Fabre d'Eglantine (1755-

t799), dont le Philinte de Molière fat le meilleur

succès enfin et surtout Beaumarchais (i73'2-

1799), dont le BarKer"~ Séville et le Mariage été
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Figaro ont défendu avec une verve si brillante
les nouvelles idées et légué à la littérature et

un type immortel.

Un certain nombre d'écrivains en prose se tien

nent en dehors du mouvement philosophique
dont Voltaire est le centre, ou s'efforcent d'y rë

sister tel est l'honorable et savant Daguesseau
(1668-1751), aux œuvres oratoires, laborieuses et
raffinées; tel est notre bon vieux Roliin(lu6t-n4t),
qui, voué au latin jusqu'à soixante ans passés,
aborda le français avec tant do bonheur, que son
Traité des études, si précieux à tant d'égards, est,
selon Villemain, « un des livres le mieux écrits de
notre langue, après les livres de génie; » tel est
encore le jeune et sympathique moraliste, Vauve-
nargues (1715-1147), dont le généreux livre des

Réflexions et Maximes ne se rattache à la phito-
eophie du xvm* siècle que d'une façon générale,
par la liberté de la pensée. Parmi les adversaires
de Voltaire, il n'y a guère à citer que l'abbé Gué-
née (1817-1803) pour sa polémique spirituelle et

savante, et Fréron (t718-t776)) pour son infatiga-
ble courage; les autres, et ce dernier lui-même,
sont moins connus par leurs osuvres que par les
innombrables épigrammes dont les accabla la
malice voltairienne.

L'histoire inspire, au xvtn* siècle, des travaux
hardis ou savants; ceux de l'abbé Mably (1709-
1785), qui reprend en sous-œuvre les paradoxes

de Jean-Jacques et les méditations de Montes-

quieu ceux de Fréret (1688-1749), qui, par ses
recherches personnelles, inaugura toute la science
moderne de nos origines nationales; ceux sur-
tout des Bénédictins de Saint-Maur, dont les grands
recueils, la Gallia christiana, l' Histoire littéraire
de la France, etc., continués jusqu'à nos jours
par l'Institut, sont l'honneur de 1 érudition fran-

çaise enfin l'ingénieux et savant abbé Barthé-

lemy( ) 716-1 795) dont te fo~e a~ ~M~c ~MacAa~
sis fut. pour les gens du monde eux-mêmes,
une révélation de l'antique société grecque. Des
mérites tout littéraires et des circonstances favo-
rables ont popularisé les compositions historiques,
bien inférieures pour le savoir et l'exactitude, de
l'abbé de Vertot (1655-1735) sur les révolutions de
la République romaine, de l'abbé Raynal (f!<3-
~796) sur les établissements européens dans les

Indes, et de Duclos (1704-1773) sur son propre
siècle. Aux historiens proprement dits, Û faut

joindre les nombreux et intéressantt mémoria-

listes, comme )e duc de Luynes, d'Argenson,
Barbier, Bachaumont, etc., et les auteurs de ces

grandes correspondances avec l'étranger, qui peu-
vent, comme celle de Grimm, devenir des monu-
ments, et qui onttant contribué à étendre à toute

l'Europe le mouvement littéraire et philosophi-
que de la France.

Vers la fin du xvm* siècle, il faut distinguer
la littérature pure et la littérature d'action. Dans
la première, la poésie, s'inspirant du senti-
ment de la nature, fait une très grande place au

genre descriptif. Après Roucher (nM-t794) et
son poème des Mois, et

Saint-Lambert (1716-1803)
et celui des SoMO~, vient i'abbé Delille (1738-
1813), qui, ayant traduit avec bonheur les Géor-

giques de Virgile, applique la poésie didactique à
tout ce qui. est susceptible d'être décrit. Sous
l'influence plus directe de Jean-Jacques Rousseau,
Bernardin de Saint-Pierre

(n~-)8t4). dans ses
Etudes de ~f nature et dans Paul et Virginie, con-
sacre le genre de la description en prose, qui
devait avoir jusqu'à nos jours tant de faveur.
Dans la littérature d'action, la révolution qui ter-
mine le siècle renouvelle l'éioquence politique
et le pamphlet, et crée le journalisme vaste mou-
vement dans lequel, à part les boutades d'un froid
et caustique observateur, Chamfort (fMi-<79i) et
les vives escarmouches d'un écrivain plus spirituel

que convaincu, Rivarol(lT53-)801), les idées et
les institutions du passé sont & peine défen-
dues. De Mirabeau à Danton, de Vergniaud à

Robespierre, de Camille Desmoulins à Hébert,
nous ne pouvons suivre ces luttes parlementaires
et ces guerres de plume, tour & tour brillantes et

sinistres, et nous rappellerons plus volontiers,
pour clore l'histoire littéraire de tout le siècle,
que la poésie n'avait pas abdiqué dans la tour-
mente révolutionnaire elle s'affirme jusqu'au
pied de l'échafaud, avec André Chénier (1762-
t794), qui, suivant sa célèbre devise

Surdes pensers nonveam faisons des vers antiques,

va retremper son originalité dans l'inspiration grec
que. Ses idylles et ses élégies, dont laJeune cap-
tive est l'impérissable modèle, se mêlent aux
chants nationaux dont la Marseillaise de Rouget
de Lisie (1760-1836) reste le type. Le théâtre qui,
s'affranchissant des traditions classiques, a accueitli
les œuvres de Shakespeare arrangées par Ducis
(1733-1816), voit se produire une suite de pièces
de circonstance inspirées par la Révolution et
qui n'ont qu'une vogue éphémère mais il faut

citer, au milieu même du procès de Louis XVI, les

généreuses protestations produites & la scène par
Jean-Louis Laya (H6)-18~i) dans MtHt des lois.

On ne peut quitter le xvin* siècle sans remar-

quer l'influence qu'y exercent les femmes. l'éc! t

que jette l'esprit de conversation, et l'incroyable
extension de la langue et de la littérature fran-
çaise à l'étranger. C'est le siècle des salons litté-

raires, des '< doctes cafés '), des réunions mondaines,
où l'on traite des choses de l'esprit commedu grand
intérêt du présent où les femmes prennent en
main la cause des lettres et de la philosophie et con-
tribuentà en faire des puissances où M "Du Châ-

telet, Du Deffand, d'Eptnay, Necker, de Staël et tant
d'autres soutiennent et étendent l'action des Vol-
taire, des d'Alembert, des Diderot, des Jean-

Jacques et des Turgot. La sociabilité française
vient en aide au sentiment d'humanité qui anime
toute la philosophie du siècle, et, par la double

contagion de l'idée et do la mode, notre nation
donne plus que jamais le ton à l'Europe, à ses

cours, à ses académies. Notre souveraineté intel-
lectuelle et littéraire est proclamée plus haut à
Berlin et à Saint-Pétersbourg qu'a Paris. Non
seulement le roi de Prusse, Frédéric le Grand,
élève de Voltaire, a une cour philosophique fran-

çaise dans sa résidence de Potsdam, il est ner
d'écrire lui-même en prose et en vers dans notre

langue 1 impératrice de Russie, Catherine Il, a la
même ambition et le même orgueil. L'étranger
nous fournit des écrivains français, comme Hamil-

ton, Grimm, le prince de Ligne, l'abbé Galiani, qui
joignent à la correction et à la clarté le mouvement
et la finesse. Avec notre langue, nos ouvrages et
notre philosophie pénètrent partout, et, par un
excès qui appellera des réactions, l'imitation fran-

çaise, provoquée successivement par la perfection
de nos œuvres classiques et par l'ascendant de
nos idées révolutionnaires, paraît suspendre, de
tous côtés, en Allemagne, en Angleterre, en Espa-
gne, en Italie, en Russie, le mouvement propre à

chaque nation et à chaque littérature.
30 DM'-neMM'~Me siècle. Au moment où les

agitations politiques de la France révolutionnaire
sont comprimées par la main puissante de Napo-
léon, un nouveau mouvement littéraire, celui de
fart romantique, se dessine et se développe tout

fait en dehors de l'action du pouvoir. Il prend
naissance dans les théories critiques qu'une
'emme à l'esprit brillant, M-' de Staël (~66-)817),
a fille de Necker, développe dans son livre de

~t/ema~nc, sous l'influence des nouvelles écoles
ittéraires et philosophiques d'outre-Rhin. M'" de

jtael, qui a écrit en outre deux beaux romans
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d'analyse morale, de passion et d'art, Delphine

et CortKTM, et un livre d'un grand sens politique,
les Considérations s~r la Révolution ~rn~faMe.
s'est vue en butte aux hostilités du gouvernement

impérial et a dû fuir devant la proscription pro-

voquée par sa trop libre pensée. Dans le même

temps, un esprit plus éloigna de celui du

xvm' siècle inspirait Châteaubriand (HOS-

t84S) le Génie du Christianisme ou les Beautés

de la religion chrétienne, ouvrage destiné & rafne-

ner les 'mes à la foi, non par la démonstration,

mais par le sentiment et la poésie deux petits

romans, ~<a/a et René, dont le second fat appelé

un K Werther chrétien, » faisaient partie de cette

apologétique d'un nouveau genre qui introduisait

dans la littérature, comme dans la
religion,

des

formes et des habitudes de langage inusitées, un

grand vague dans les idées et leur expression,

le luxe de la poésie dans la prose, la recherche
des traits pittoresques, un usage immodéré du

néologisme. Châteaubriand donna ensuite, sous la

même inspiration poétique et religieuse, le poème

épique en prose des Martyrs, puis, dans un grand

nombre d'écrits de littérature, de voyages, d'his-

toire, de politique, soutint ce rôle de penseur

chrétien et de politique royaliste auquel il devait

donuer un éclatant démenti posthume par ses

Alémoires d'outre-tombe.

La cause de la religion et du royalisme était dé-

fendue avec moins d'art, mais avec plus de ri-

gueur par un écrivain, moitié étranger, moitié

français, le comte Joseph de Maistre (1754-1821),

l'auteur des remarquables Soirées de Saint-Pé-

tersbourg et d'une foule de virulents pamphlets

contre la raison, la liberté, contre tous les prin-

cipes et institutions des sociétés modernes.

Tandis que ces trois écrivains échappaient M'ae-

tion de l'Empire par leur génie littéraire ou se tour-

naient ouvertement contre lui, la littérature offi-

cielle, maintenue dans les traditions classiques,

se mourait d'épuisement. Le gouvernement impé-

rial avait ses poètes, académiciens ou sénateurs,

auxquels il commandait des odes, des poèmes,

des tragédies, qui jetés, par ordre, dans les mou-

les connus, manquaient de mouvement et de vie,

et n'avaient aucune prise sur la génération nou-

velle. Parmi les noms les moins oubliés de cette

littérature médiocre, on peut citer, en renvoyant

pour plus de détails aux dictionnaires spéciaux,

Arnault, de Jouy, Fontanes, Campenon, Luce de

Lancival, Parseval de Grandmaison, Raynouard,

Baour-Lormian,Legouvé,Népomueene Lemercier,

Lebrun; un groupe d'auteurs comiques ne man-

quant pas de finesse, Collin d'Harleville, Picard,

Duval, Etienne, etc. Excité par la pénurie même

du présent, le besoin de nouveautés cherchait une

satisfaction dans les littératures étrangères. On se

passionnait pour les poèmes nébuleux et sans au-

thenticité d'Ossian; on prenaitau théâtre allemand

ses élucubrations les plus sombres au lieu des

arrangements de Shakespeare par Ducis, on ré-

clamait des traductions complètes et fidèles. On

empruntait aussi à l'Angleterre une poésie lyri-

que plus vivante, et le genre byronien devenait

une mode, une fureur.

C'était, en effet, par la poésie lyrique et par le

théâtre~ que la littérature dfvait trouver, en

France, sa rénovation. Casimir Delavigne (1793-

t84~), sous l'influence du sentiment patriotique,

avait rajeuni les formes de l'élégie, dans ses

premières AfMs~e'fTtes (18)8); Béranger (1780-

1857), avec une langue encore classique et sobre,'
donnait au simple genre de la chanson une variété,

un intérêt patriotique, qui commençait sa longue

popularité; bientôt Lamartine (nsO-~869), dans

ses Méditutions (1MH), renouvelait si complète-
ment la poésie lyrique, qu'il paraissait l'avoir

créée. Alors Victor Hugo (né en 1802) vient, au

nom de l'école romantique, jeter dans ce même

genre lyrique une richesse de forme inattendue;

appartenant au passe par le sentiment monarchi-

que et religieux, les <MM et &a//a</es (1822), que

suivent les 0~<M<<M(t828), les Feuilles d'aut omne

(1831), etc., tirent de la tangue poétique tous les

effets de la musique et la peinture; une ncuvelle

pléiade de poètes se groupe, sous le nom do

« cénacle, autour de ce chef d'école de vingt ans;

tes deux Deschamps (Emile, 1791-187), et Antony,

1800-1869), Sainte-Beuve (1804-1869), et plus tard

Alfred de Musset (1810-1857), le plus populaire

après io maître, Théophile Gautier 0811-1872),

etc., rompent le vers lyrique à tons tes caprices

du rhythme, du sentiment et de l'imagination.

Mais les grands coups de la réforme se portent

au théâtre. Victor Hugo a donné lui-même le

manifeste dit romantisme, dont le nom vague e<

obscur prêtait aux interprétations les plus exagé-
rées, dans la célèbre préface

du drame de Crom-

well (1827), qui n'était point fait pour la scène

puis il obtint dn roi Charles X, malgré tes do-

léances de l'Académie française, de faire passer
au théâtre son drame d'Her~OMt (25 février t830},
resté le principal type littéraire du genre et qui,

détrônant enfin la tragédie, amène tes partisans

de l'art classique à compter avec les innovations.

Casimir Delavigne leur donne une heureuse part

dans les Enfants d'Edouard et Louis Xf; Fran-

çois Ponsard (1814-1867), malgré l'apparence de

retour aux traditions classiques, dans sa tragé-

die de Lucrèce (1843), leur fera, dans Charlotle

Corday et ses autres drames une largo mesure.

Quant à Victor Hugo, poursuivant au théâtre

les luttes mêlées de chutes et de triomphes du

romantisme, il produit Marion Déforme (1831),

le Roi s'amuse (1832), Lucrèce
B<'ry&(1833),

~M-

gelo (1835). Ruy-Blas (1838), les Burgraves (1843).

Les principales de ses pièces, comme Hernani

et Ruy-Blas, seront longtemps reprises au théâ-

tre avec le plus brillant succès. D un autre côté,

Alexandre Dumas père (1803-1870) exploite avec

un rare bonheur !e drame tiré de l'histoire, en

pliant d'autorité les faits et les personnages aux

combinaisons de sa puissante imagination de ro-

mancier. Il trouve, dans cette direction, une

nombreuse suite d'imitateurs.

Le genre dramatique présente, à la même épo-

que, d'autres veines de succès; une longue po-

pularité s'attache au vaudeville, par lequel Eugène

Scribe (1791-)86<) et ses nombreux collaborateurs

présentent.dans une infinie diversité, l'image super-

ficielle, mais intéressante, delà société bourgeoise.

D'autres viendront qui, comme MM. Alexandre

Dumas fils, Emile Augier, Th. Barrière, etc., pein-

dront nos plus mauvaises mœurs avec crudité et en

ferontl'amère satire, ou bien, comme E. Legouvé,

Octave Feuillet, V. Sardou, etc., représenteront

des mœurs plus sympathiques
avec des ridicules

ou des vices moins odieux; sans compter les

nombreuses fantaisies dramatiques dont l'exemple
a été donné par les gracieux Proverbes d'Alfred

de Musset.

Mais la peinture infatigable du siècle par lui-

même se produit dans le roman, qui, multipliant

les volumes ou envahissant le journal par le

feuilleton, prend
tous les tons et toutes tes for-

mes, et qui devient tour à tour, avec Honoré de

Dalzac (1799-1850), Victor Hugo, Alfred de Vigny
(!799-1'863), Nodier (1780-1844), les deux Alexan-
dre Dumas, Eugène Sue (1804-1859), Mérimée

(l8"3-l)i70), George Sand (1804-1876), MM. Octave

Feuillet. J. Sandeau, G. Flaubert, Erckmann-Cha-

trian, etc.; une représentation générale de la co-

médie humaine, un cours d'histoire populaire, une

école, parfois malsaine, de politique ou de science

sociale, enfin une mine inépuisable d'art et de

fantaisie.
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La poésie ne s'est pas arrêtée, hors du théâtre,

aprè-~ie premier effort du romantisme. Outre ses

Maux recueils de Nouvelles !?!ea!:<a<tOHS, d'Ha;

mo7t!'Mpoe<Q'Me! et 'e/t~teMfte!, de Recueillements,
Lamartine adonne à notre temps son épopée intime,
dans Jocelyn. Aux poésies lyriques de ses débuts,

Victor Hugo ajoute, sous des inspirations poli-

tiques et philosophiques toutes contraires, 1s

livre vengeur des CA<}<!me?: les mélancoliques

Contemplations, l'aventureuse Légende des siècles,
les capricieuses Chansons des rues et des bois, etc.

Avec moins d'originalité, mais avec une grande
distinction de langue poétique et de sentiment,

MM. Aug. Barbier, Autran, de Laprade, Leconte de

Lisle, Baudelaire, de Banville et bien d'autres, ont

exploré, comme poètes, le champ de la politique,
de la philosophie ou de la nature.

La littérature philosophique, religieuse ou po-

litique a gardé une large part dans la prose. Dans

la controverse théologiqua, Joseph de Maistre a

pour successeurs de Bonald (17~-1840), de Frays-
sinous (1765-1841), Lamennais (1782-1854), tour à

tour ardent défenseur des doctrines ultramontai-

nes et de la politique radicale Lacordaire (1802-

1861), son disciple, qui abandonne ses doctrines

dès que Rome les a condamnées Montalembfrt

(1810-1870), autre disciple du même maltre, s'ef-

forçant jusqu'au bout de concilier le libéralisme

avec l'orthodoxie Mgr Dupanloup ()802-1877),

jaloux défenseur des prétentions de l'Eglise sur

l'éducation, etc. Le spiritualisme philosophique,
restauré dans l'Université par Royer-Collard,
trouve un magistral représentant dans Victor Cousin

(1792-1867) et de bridants ou savants interprètes
dans ses élèves Jouffroy ()796-t842), MM. Va-

cherot, J. Simon, etc.; mais il lui faut compter
avec les nouvelles recrues du matérialisme scien-

tifique, maintenu en médecine par Broussais (1772-
1838) et transformé en positivisme par Auguste

Comte (1795-1857) et Littré. L'économie poli-

tique produit, de Jean-Baptiste Say (1767-1832) à

Michel Chevalier (1806-1879), toute une école de

publicistes distingués, tandis que le socialisme lui

suscite dans Proudhon (t~OM865) un redoutable

contradicteur. Et ce grand mouvement d'idées

n'est pas sans un intérêt littéraire; car, de nos

jours plus que jamais, le succès de propagande
du philosophe tient au talent de l'écrivain. Le

journalisme a participé, comme le livre, à cette

libre activitëdelapenséemoderne;lespub)icis-
tes de la presse quotidienne et des grandes revues

ont souvent mis au service d'une doctrine ou d'un

parti une science profonde du style.
Nos institutions, depuis la chute du premier

Empire, ont tenu presque constamment ouvert le

champ de l'éloquence politique, et les luttes de la

tribune font aujourd'hui partie de notre histoire.

Bornons-nous à rappeler, pour ne parler que des

morts, les noms de Royer-Collard, du général t'oy,
de Manuel, de Casimir-Périer, de Berryer, de Le-

dru-Rollin, de Lamartine, do Thiers, de Guizot, de
Jules Favre. La chaire a aussi ses beaux jours, à

Notre-Dame da Paris, avec Frayssinous, Lacordaire,
de Havignan, qui, à part leur talent oratoire, aidè-

rent quelquefois au succès de la prédication reli-

gieuse par des excursions sur le terrain profane
de l'histoire et de la politique centemporaines.
Une tribune d'un autre genre a jete aussi un grand
éclat: c'est celle de l'enseignement public dans
nos facultés, auxquelles la Sorbonne, sous la Res-

tauration, a donné, dans les leçons de Guizot, Cou-

sin et Villemain, de mémorables modèles.
L'histoire et la critique littéraire ont eu encore

de nos jours de brillantes destinées. La première
a été transformée, pour l'art de la composition et
l'autorité de la science, dans les écrits d'Augustin
Thierry (1795-1856). que la perte de la vue a fait

appeler l'Homère de l'histoire. Puis sont venus,

avec toutes les ressources de l'érudition et la

puissance du talent Guizot (1787-1874), de Ba-

rante(n82-186e).Michelet(H98-18'!4),Edgar Qui-
net ('(803-1875), Thiers (17M7-1877). de Vaulabelle
(1799-1879), Lamartine, MIgnet, Henri Martin,
Louis Blanc, etc., qui, parcourant en tout sens le

champ du passe, se sont efforcés de rendre aux

institutions leur portée, aux objets la couleur, aux

personnages la vie, aux moindres drames l'intérêt

et la passion. La critique est devenue à son tour

une histoire lumineuse et féconde: après l'impul-
sion donnée par Villemain, grâce à la curiosité uni-

verselle de Sainte-Beuve, aux vues ingénieuses et

aux savants travaux d'une foule de professeurs et
de journalistes, toutes les littératures anciennes
ou modernes ont été l'objet d'études minutieuses,

approfondies, qui ont remis en lumière les hommes

et les ouvrages de tous les temps, de tous les pays,
et ont permis de juger la valeur absolue et relative

de chacun, en le replaçant dans le milieu où il a

vécu.

Telle est la longue carrière que la littérature

française a remplie, depuis le moment où, sur

l'antique sol gaulois, s'est formée la langue qui
lui sert d'instrument, à travers toutes les vicissi-
tudes morales, sociales et politiques dont elle est

la constante et fidèle image. Intimement liée à la

vie nationale, elle est appelée à s'associer encore

aux transformations de l'esprit français et à se-

conder l'influence qu'un peuple maitre de lui-

même peut exercer sur ses destinées et sur celles

du monde. S'il est vrai que le passé réponde de

l'avenir, celui de la langue et de la littérature

françaises autorise encore de patriotiques espé-
rances. [G. Vapereau.]

Outre l'article général qu'on vient de lire, et

qui donne un tableau d'ensemble de la littérature

française, ce Dictionnaire consacre à diverses

parties de cette littérature et à quelques auteurs

classiques un certain nombre d'articles spéciaux,
conformément au programme du cours tel que
nous allons le donner. (Pourcelles dessections du

programme qui ne sont pas suivies de l'indication

d'un article spécial, le lecteur voudra bien se re-

porter à l'article ci-dessus, qui sera d'ailleurs con-

sulté avec profit pour chacune des autres sections.)

PROGRAMME DU COURS DE LITTÉRATURE FRANCAISE.

I. Origines. Formation de la langue. V. Ro-

M<MM (langues), Franeaise (langue).
II. La langue d'oc et la poésie de la France du

midi. V. Troubndours.

III. La langue d'oil. La poésie épique et la

poésie lyrique de la France du Nord jusqu'au
treizième siècle.

IV. La poésie didactique, satirique, allégo-
t

rique, lyrique, du treizième au quinzième siècle.

V. Le théâtre français au moyen âge.
VI. La prose française au moyen âge.

VII-VIII. Le seizième siècle prose et poésie.

IX. Malherbe et ses contemporains; le premier

tiers du dix-septième siècle.

X. Pierre Corneille. V. Corneille.

XI. Descartes, Pascal, Port-Royal. V. Des-

cartes (dans la I" PARTIE), Pascal.

XII. Molière. -V. Molière.

XIII. La Fontaine. V. La Fontaine.

XIV. Boileau. V. Boileau.

XV. Racine. V. Racine.
XVI. – Bossuet, Fénelon et la chaire chrétienne

-V. Bossuet (dans la I" PARTIE), Fénelon (dans

la f PARTIE).
XVII Autres écrivains de l'époque de Louis XIV

XVIII. Epoque de transition Le Sage, J.-B.

Rousseau, Fontenelle, La Muthe, Racine le fils,

Massillon.

XIX. La première moitié du dix-huitième sie-
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de débuts de Voltaire et de Montesquieu.

V. Voltaire, Montesquieu.

XX; Le dix-huitième siècle, de l'apparition de

l'Encyclopédie à la mort de Voltaire et de Rous-

seau. V. FTtcyc~op~MfM, Voltaire, Rousseau

(dans la I" et dans la 11' PARTIE).

XXI. Le dix-huitième siècle, de la mort de

Voltaire et de Rousseau a la Révolution. André

Chénier. V. Chénier (André).
XXII. La littérature française classique sous le

Directoire, le Consulat et l'Empire.

XXIII. L'école nouvelle du commencement du

xix* siècle Châteaubriand, M" de Staël, Bé-

rangfr, etc.

XXIV XXV – L'école romantique dans la poésie

et au théâtre. La prose dans la première moitié

du xix" siècle histoire, roman, etc.

XXVI. La littérature française contemporaine.

XXVII-XXX. Révision générale.

Outre les articles auxquels renvoie ce pro-

gramme, on pourra consulter aussi un certain

nombre d'articles de notre co ors de littérature et

style, tels que Poésie, Épopée, ty'tOM? (genre),

Epi~e, Fable, Satire, DranM~KC (genre) et

'~a~f, Cmedie, ï'f<~<M!'e, Thédtre classique,

Pro<< Orntpurs, Histoire et N~<0)'enï, Roman;

et beaucoup d'autres articles généraux ou spéciaux
·

Philosophie (histoire de la), Critique, F' f)?!M (his-

toire), «enotManef, Siècle (.eizième), Siècle (dix.

~ep<?"?), Siècle (6f!<tMt<t~Mt?), Siècle (~M-nCM-

vième), ~ca~m<e /~ancatM, Louis XI V, Directoire,

Consulat, Amyot, etc.

LITTÉRATURES ÉTRANGÈRES. – L'étude

des littératures étrangères ne forme pas une partie

expresse du programme des examens du brevet

supérieur, et, en effet, comme il ne peut être ques-
tion d'exiger des instituteurs la connaissance de

plusieurs langues étrangères, on ne saurait raii
sonnablement leur demander d'apprécier des lit-

tératures dont ils connaissent à peine quelques

fragments par des traductions. Néanmoins, comme

les notions générales de littérature impliquent

(V. Littérature et style) quelques vues d'ensemble

sur l'histoire littéraire des principaux peuples ci-

vilisés comme la connaissance des langues an-

glaise, allemande, italienne et espagnole, qui fait

partie du brevet facultatif, doit être accompagnée
de quelques notions élémentaires sur les littéra-

tures correspondante3 comme enfin il est inad-

missible que les plus grands noms et les chefs-

d'œuvre de l'esprit humain en dehors de la France

soient totalement étrangers aux maîtres et aux élèves

de nos écoles normales, nous avons jugé opportun
de grouper sous le titre trop ambitieux peut-être
de Littératures étrangères quelques leçons très

sommaires destinées à former, à ce point de vue,
le complément soit du cours d'histoire générale,
soit du cours de littérature française. Plusieurs

de ces leçons ne sont que des subdivisions d'une

leçon d'histoire générale; quelques-unes ont pris
un développement beaucoup plus grand en raison

de l'importance ou de la popularité du sujet.
Voici le programme que nous avons suivi

PROGRAMME DU COURS DE LITTÉRATURE ÉTRANGÈRE.

L Généralités. -Divisions et limites du sujet.
V. Littératures étrangères, et les principaux ar-

ticles du cours de littérature et style.
!I. Les littératures de l'Inde, de la Perse an-

tique et de l'extrême Orient. V. Inde, Perse,
Orient (E.E~me).

111. Littérature hébraïque. V. Bible (dans la

I" PARTIE). Israélites, Jui fs.
IV-VI. Littérature grecque. -V. Grèce (p. StO).
VH-1X.– Littérature latine. V. Latine (~<<

rature).
X. Littératures arabe et perEMe. – V. JMa-

H/iM, Mahomet, Perse.

XI-XII. Littérature italienne. V. Italie

(p. 1080).

XIII. Littératures espagnole et portugaise.
–

V.&'<!pa~e'p.04),Por<M!/a<.
XIV-XVI. Littératare anglaise. -V. Angleterre

(au supplément). Shakespeare.

XVH-XY1IL – t.ittérature allemande V. Alk-

magne (au supplément).
XIX-XX. – Littératures américaine, belge, hol-

landaise, polonaise, russe, scandinave, suisse.
V. jE<< ~ft'~ (p. ÏM), Bf~t<te (au supplé-

ment), Pays-Bas, Poloyne, Russie, Scandinaves

(E<<!<s), Suisse.

On pourra consulter également, pour l'ensemble

des littératures étrangères, les articles Cnm~M,

UrtMM~Me (genre), E itre, Epopée, Fable, N~M-

toire, Z.yn~Me lettre), OrafeMf~ P/tt~opAte (His-

toire de la), Po~te, Prose, Roman, Satire, Tra-

gédie.
LOCOMOTIVE. I. DÉFtNtTTON. – La loco-

motive est une machine à vapeur a haute pression,

munie de son générateur et portée sur des roues

qu'elle fait mouvoir elle-même. Elle sert à re-

morquer, avec une grande vitesse, les convois sur

les chemins de fer.

La locomotive diffère de la locomobile en ce que

cette dernière ne se transporte pas elle-même au

point où son action est nécessaire et qu'elle peut

être considérée, en quelque sorte, comme une

machine fixe, puisqu'elle ne change point de place

pendant la durée de son action.

II. HISTORIQUE. Le premier essai de locomo-

tive est dû à un ingénieur français, Cugnot, qui

construisit, en t769, une voiture à vapeur mar-

chant sur les routes ordinaires. Les expériences,
faites en présence du ministre Choiseui et du pu-

blic, ne furent pas très heureuses. A cause de

l'insuffisance de la chaudière, la voiture ne pou-

vait fournir une longue course; son maniement

était difficile et sa vitesse ne dépassatt pas 4 kilo-
mètres à l'heure. On la voit encore aujourd'hui

au Conservatoire des arts et métiers it Paris.

La première locomotive marchant sur des rails

a été construite en )804 dans le pays de Galles

pour le transport du charbon de terre elle remor-

quait 10 tonnes et sa vitesse était de 8 kilomètres

l'heure. Son principal défaut consistait dans

le manque d'adhérence sur les rails, de telle sorte

que, si l'on dépassait le poids indiqué précédem-

ment, les roues p~tM!M<, c'est-à-dire tournaient

sans avancer. Pour remédier à ce grave inconvé-

nient, Blenkinsop eut l'idée, en )8<t, de placer
une roue dentée au milieu de la machine et une

crémaillère fixe entre les rails; Chapman, en

1812, remplaça la crémaillère par une chalne sans

fin, parallèle aux rails; Stephenson, en 1814, re-

lia les trois essieux par des roues dentées sur

lesquelles passait une chalne sans fin; enfin, en

18~5. Hackworth trouva la véritable solution en

augmentant le poids de la locomotive, et en rem-

plaçant la chalne et les roues dentées par une

bielle d'accouplement.

Une deuxième question, aussi importante que

la précédente, restait a résoudre il fallait trouver

le moyen de produire rapidement une grande

quantité de vapeur sans augmenter les dimensions

de la machine. En tH28, un Français, Marc Séguin,

né à Annonay, résolut complètement le problème
par l'invention des chaudière, tubulaires, dont la

première application fut faite sur le chemin de

fer de Lyon à Saint-Etienne,

Le ?0 octobre 1829 eut lieu a Rainhill, en An-

gleterre, un concours organisé par la Compagnie

de Liverpool à Manchester, avec promesse d'une

forte récompense pour l'inventeur de la locomotive

la plus parfaite. Stephenson remporta le prix avec

la Fusée, machine a chaudière tubulaire, dans la-

ouelle le tirase était activé par un jet de vapeur
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dans la cheminée. Elle remorquait un poids de

38 tonnes avec une vitesse de 25 kilomètres.

Ce concours eut un retentissement considérable

et décida de la création des chemins de for.
Pendant une vingtaine d'années, l'attention des

ingénieurs fut principalement portée vers l'aug-

mentation de vitesse des locomotives. En 1845,

Stephenson présenta une nouvelle machine per-

fectionnée qui pouvait tralner au moins 100 ton-

nes avec une vitesse de 40 à 60 kilomètres et qui
fut adoptée aussitôtsur tous les chemins de fer. Ce

brillant résultat fut encore dépassé en ]8i9 pur la

locomotive Crampton, qui faisait 80~ 100 kilomè-

tres par heure, et qui fut adoptée sur les grandes

lignes de France pour remorquer les trains ex-

press.
On divisait alors les locomotives en quatre

classes machines à ~ot/a~fMfs, avec roues indé-

pendantes )Ka'f*A:'iM ~E<e~, avec deux essieux

couplés machines à M~re/tam'~M~, avec trois es-

sieux couplés machines express à grandes roues

indépendantes.
Si les Anglais s'occupaient avec tant de succès

ds la vitesse des locomotives, le continent, de son

c~té, ne restait pas inactif et dirigeait ses re-

cherches vers un autre point, la force de traction.

En effet, les lignes de chemins de fer les plus
faciles avaient été faites les premières et l'on

avait pu éviter les fortes pentes et les courbes

ayantmoinsde7a800metresderayon.Maia.il il

y avait d'autre~tignes à faire dans des pays acci-

dentés, à travers des montagnes. C'est alors que
le concours du Semmering, en 1852, dirigea les

études des ingénieurs vers les machines àforte

traction.

Quatre machines furent présentées à ce con-

cours elles furent classées, par ordre de mérite,
de la manière suivante .Bat)"yta, H~t'eH~-NcM-

~an'<, Se' a:my et Vindobona. Elles furent toutes

récompensées, mais aucune d'elles ne fut admise.

On peut dire que le concours du Semmering a

été le point de départ de l'étude des machines à

grande puissance et faible vitesse, et qu'a ce titre,
il a une importance historique comparable à celle

du concours de Rainhill en 1829; il a donné lieu

à la fameuse machine autrichienne Engerth, en 1855,

ayant 4 paires de roues couplées, pesant 62 tonnes

et pouvant remorquer, sur des pentes de 5 milli-

mètres par mètre, un poids de 4 à ;)UO tonnes

avec une vitesse de 30 kilomètres à l'heure.

Pour suivre maintenant l'historique de la loco-

motive, il suffit de jeter un coup d'oeil sur les

grandes expositions internationales.

L'Exposition de 18.')5, à Paris, fut un reflet

assez exact de la situation des chemins de fer il

y avait un certain nombre de machines puissantes,
entre autres trois machines Engerth, dont une

exposée par le Creusot, toutes les trois destinées

à la France. On voyait également à cette Exposi-
tion de 1S55 une machine à 8 roues couplées, la

W!'c?:-Ra"&, le premier système de ce genre, tel

qu'on l'emploie actuellement, et côté la machine

Crampton.
Les deux types opposés, Engerth et Crampton,

jouèrent un rôle considérable, mais furent bientôt
modifiés et transformés. En effet, la locomotive

Engerth, qui trônait à l'Exposition de 1855, après
avoir supplanté les quatre machines du concours
du Semmering, ne parait plus à l'exposition de

l!f!8. La locomotive Crampton ne figurait même

pas à l'exposition de 1867.

En 1862, à Londres, on trouve un dérivé de la

machine Engerth, la machine S<MM6~ qui re-

parait à Paris en 1S67, mais qui est bientôt aban-

donnée.

L'Exposition de 1867 indiquait une tendance
bien accusée du renforcement des machines, qu'on

appelait '~).):~)' dans l'ancienne classification, et

qui sont simplement des machines voyageurs,
destinées a la traction rapide de trains express
lourds ou à la traction de trains ordinaires de

voyageurs sur des profils un peu accidentés.
Cette tendance est de nouveau constatée à Vienne
en 1873 et à Paris en 1878.

En effet, la notice sommaire insérée, selon l'ha-

bitude, dans le catalogue officiel de 1878, par les
soins du comité d'installation, résume la situation

en ces mots

« Pour les machines locomotives, les progrès

portent principalement sur l'emploi plus étendu

des machines à quatre roues couplées de grand
diamètre, pour le remorquage a grande vitesse de

trains plus lourds que les trains anciens. »

111. CLASSIFICATION ACTUELLE. t" Sur les gran-
des lignes, on emploie des machines à 4 roues

couplées pour les voyageurs, et 6 roues couplées

pour les marchandises
2a Dans les pays accidentés, on emploie des

machines à 6 roues couplées pour les voyageurs,
et à 8 roues couplées pour les marchandises

3° Dans les chemins de fer d'intérêt local, on

emploie des Ma!cA:nM-~M<<e)'~ à 6 roues couplées,
dans lesquelles les réservoirs d'eau et de coke
font partie intégrante de la machine, pour tout le

service;
4° Enfin on emploie la t?M<t:'?c-f/er ordinaire

à 4 roues couplées pour la banlieue des grandes
villes et le service des gares.

IV. DESCRIPTION DE LA LOCOMOTIVE STEPHENSOK.
Toute locomotive comprend trois parties la

machine à vapeur, le eAtt' :ot, la chaudiére et ses

annexes.

Dans la locomotive Stephenson, la machine à

vapeur se compose essentiellement de deux cylin-
dres à vapeur dont les pistons actionnent, chacun

par l'intermédiaire d'une bielle et d'une mani-

velle, l'essieu portant les roues motrices.

Le chariot se compose d'un châssis formé par
deux longues pièces en fer appelées longerons,
réunies à leurs extrémités par deux traverses en
bois. Ce châssis repose sur les essieux des roues

par l'intermédiaire de forts ressorts en acier il

est e.c~!fM' c'est-à-dire que sa largeur est plus

grande que la longueur de~ essieux et qu'il en-

toure les roues. Ces roues sont au nombre de

six.

La chaudière proprement dite se compose d'un

gros cylindre horizontal appelé corps e</t!K(A'Mf,
qui est traversé, dans toute sa longueur, par un
grand nombre de tubes en cuivre, 130 à 150, s'a-

bouchant à une extrémité dans la &n~e à feu, et

a l'autre extrémité dans la boite à fumée. Le com-

bustible est placé sur une grille à barreaux mo-

biles et indépendants au fond de la boîte à feu.

Cette dernière est entourée d'eau de tous côtés,
sauf en dessous du cendrier et vers la porte
d'entrée. Les tubes sont entourés d'eau do tous

cotés. Le corps cylindrique est ordinairement re-

couvert d'une < ~em~e ou enveloppe en bois pour le

garantir du refroidissement; il est muni de diffé-

rents appareils de sùreta:manomètre,indicateur
et robinets de niveau, soupape de sûreté w et
sifflet d'alarme J (fig. 1).

Les gaz provenant de la combustion traversent
les tubes en cuivre en abandonnant à l'eau une

partie de la chaleur et s'échappent par la chemi-

née après avoir traversé la boite à fumée. Le tirage

est, d'ailleurs, activé par un jet de vapeur dans

la cheminée.

La vapeur formée dans la chaudière tend à

s'élever et se rend d'abord sous le dômep, appelé
t'~e'uot)' de t~peM; Un ;M/a:<eMr à p ~p!<M q,

espèce de robinet mu par la MtMe~e r, sert a

fermer ou à ouvrir un gros tube longitudinal s,

entouré de vapeur. Si ce tube est ouvert, la vapeur

s'y précipite, descend deux tubes verticaux ",pé-
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notre dans les deux machines à vapeur et, après

avoir agi sur les faces des pistons, revient dans
la cheminée par le tube v pour activer le tirage.

La tige de chaque piston a s'articule avec une

bielle ce' que fait mouvoir l'essieu coudé des roues

du milieu et entraine la locomotive. Il faut remar-

quer que les deux coudes de l'essieu sont à angle

droit, l'un par rapport & l'autre, et non pas dans

!e même plan. Le but de cette disposition est de

faire que l'un des
pistons

soit encore au milieu

de sa course quand 1 autre est au bout de la sienne,

de manière que la locomotive avance régulière-

ment et non par saccades.

Un wagon spécial, appelé <eK< qui suit im-

médiatement la locomotive, porte la provision de

combustible et d'eau nécessaire au service de la

machine. Un tuyau e' fait communiquer le tender

avec l'intérieur de la chaudière. Une petite pompe

aspirante et foulante, actionnée par le piston de

sente une locomotive Crampton, à faible puissance r

et à grande vitesse, employée pour les trains (

&m~M. t

Dans cette machine, les roues motrices sont 1

placées & l'arrière elles ont S'.IO 2*,M de dia- 1

mètre, tandis que celles de la locomotive Stephen-

son n'ont que t°*,40 environ. C'est là qu'est la 1

cause principale de la différence de vitesse, car, 1
en supposant que les roues motrices fassent, c

dans les deux cas, le même nombre de tours pen (

dant des temps égaux, la machine Crampton par-

courra un chemin presque double. i
La machine Crampton se recommande par une E

grande stabilité qui tientà l'abaissementde son cen-

tre de gravité et à l'écartement des essieux tout 1

le mécanisme est placé à l'extérieur et facile à

surveiller.

VI. LocoMOTtVE ENGERTH. La figure 3 repré-
sente une locomotive Engerth, à grande puissance
et à petite vitesse, employée pour les trains de
marchandises. On a obtenu ce résultat en dimi-

la machine à vapeur, extrait l'eau du tender et la

refoule dans la chaudière. Un robinet e, placé

sous la main du mécanicien, sert à régler l'ali-

mentation.

Aujourd'hui, le mode précédent d'alimentation

est absolument abandonné et remplacé par un

appareil très ingénieux appelé l'injecteur Gif-

fard.
La mise en marche des locomotives en avant

on en arrière se produit à volonté à l'aide d'un

système de leviers articulés, que l'on voit en par-
tie sur la figure 1, au-dessous de la bielle, et qut
porte le nomde coulisse de Stephenson.

On remarque encore en avant des locomotives

une tige verticale, )tppe)ée chasse-pierres, qui sert

à écarter les obstacles qui peuvent se trouver sur

les rails, et un robinet purgeur pour enlever la

vapeur d'eau condensée dans les cylindres.

V. LocoMOTivE CRAHpTON. – La figure X ropré-

Fig. 1. Locomotive Stephenson.

nuant le diamètre des roues, en augmentant les

dimensions du foyer et de la ~M)'/<~ce de chauffe

pour activer la production de vapeur et en accou-

plant les roues par des bielles pour augmenter
l'adhérence sur les rails.

Dans cette machine, le tender est relié à la

locomotive par un boulon particulier qui permet

le passage dans les courbes; il porte une partie

du foyer. Les cylindres à vapeur sont extérieur:

et horizontaux et tout le mécanisme est visible.

VII. MOUVEIIENTS ANOMAUX. – Les locomotives,

indépendamment de leur mouvement de progres-
sion principal, sont sujettes à divers mouvements

anormaux qu'il importe de resserrer dans d'é-

troites limites si l'on veut éviter l'usure rapide du
matériel des chemins de fer et diminuer les chan-

ces de déraillement. Ces mouvements sont au

nombre de quatre, savoir

f Le mOMfem<H< de lacet ou mouvement ei-

nueux, qui se propage dans toute l'étendue du

train et fait que celui-ci s'avance en serpentant.
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Il tient au défaut de symétrie des deux pistons

dont l'un va en avant pendant que l'autre va en

arrière, et il est fort difficile de l'éviter à moins

d'employer trois cylindres à vapeur.
2° Le mouvement de galop ou mouvement oscil-

latoire autour d'un axe perpendiculaire à la voie.

peut tenir à l'inclinaison des cylindres et à

où les rails fléchissent inégalement, et au manque

forcé de symétrie dans le mouvement des bielles

qui relient les pistons aux essieux.

4° Le mouvement de tangage, ou mouvement

oscillatoire rapide d'avance et de recul. Il tient

aux réactions exercées alternativement par la va-

peur sur les bases de chaque cylindre et il est

impossible à éviter. C'est le moins dangereux pour

Dans la locomotive Stephenson, la vapeur se

forme à 5 atmosphères la force moyenne est de

60 chevaux-vapeur; la surface de chauffe, com-

prenant les parois de la chambre à feu entourées

ti'MU et les parois intérieures des tnbes, est de

50 mètres carrés. Le poids de cette machine est
de 12 tonnes elle consomme environ44 titres d'eau

et 7 kilogrammes de coke par kilomètre.

La locomotive Crampton renferme lf3 tubes,

l'insuffisance de la charge portée sur les roues

extrêmes. On le diminue en rendant les cylindres
horizontaux et en répartissant convenablement la

charge sur les essieux
3° Le mouvement de roulis ou mouvement

oscillatoire autour d'un axe paraHèie à la voie.

II peut tenir à l'imperfection de la voie dans le cas

F]g. 2. Locomotive Crampton.

la sécurité des voyageurs, mais le plus désa-
gréable.

VIII. RENSEIGNEMENTS CtVERS. – Une locomo-

tive Stephenson coûtait 42000 francs une ma-

chine mixte, dans l'ancienne classification, coûtait

45000 à 50000 francs; une machine Crampton,
55000 à 60000 francs, et une machine Engerth, en-
viron 100000.

au lieu de. 150, et un foyer plus grand, ce qui

porte sa surface de chauffe à près de 100 mètres

carrés; son poids est de 30 tonnes, et elle con-

somme environ 8 kilogrammes de coke par Mo-

mètre.

La locomotive Engerth a une surface de chauffe

de près de 200 mètres carres la vapeur s'y forme
à une tension de 8 atmosphères; son poids tot!i!, l,

y compris le tender avec lequel eHe est liée, est

Fig. 3. Locomotive Engerth.
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de 62 tonnes, et elle consomme 16 al8 kilogram-
mes de coke par kilomètre.

IX. PROBLÈME. La ~t<<ance entre les <~tM:

gares de Cognac et eT~n~OM/~te ~<n< de 50"90
est supposée parcourue en 1 heure 36 minutes par
une locomot:ve pesant 40 tonnes et à roues cou-

plées ~a~s de )"~0 de diamètre. On a'em<!?!d!<

l* le nombre de tours faits par chaque roue;
le poids que pourra traîner cette locomotive, si

le coefficient de frottement est tlgal au </)0 du

poids lie la machine et si le tirage est à la charge
dans le rapport de 1 à 100.

Quand une roue fait un tour sans glissement,
la machine avance d'une longueur égale à la cir-

conférence de cette roue. Dans le cas présent,
cette longueur est de

Autant de fois elle sera contenue dans la dis-
tance à parcourir, autant chaque roue fera de
tours.

La puissance de traction d'une locomotive est

limitée par l'adhérence sur les rails, et cetie-ei

est égale au poids de la machine dans le cas des

roues couplées. Par conséquent, dire que le coef-
ficient de frottement est égal à )/t0 revient à

dire que le train est entralné par une force

égale à
40 10= 4 tonnes,

et comme une force de traction de 1 kilogramme

est capable d'entraîner un poids de 1CO kilogram-
mes, il en résulte qu'une force de 4 tonnes pourra

remorquer une charge de 40~ tonnes.

LOCUTIONS V!CtECSES. – Grammaire, XXHI.

On appelle locutions vicieuses des façons de

parler contraires au bon usage et aux règles de

la grammaire. Un ai-éonaute pour un aéronaute,

f~s''A<!rf)<t/' pour rébarbatif, allons promener

pour allons nous promener il a recouvert la vue

pour il a recouvré la vue, sont des locutions vi-

cieuses, parce qu'elles, altèrent la forme et le

sens des mots et qu'elles blessent les règles de

la syntaxe. En généra), toutes les fautes contre la

pureté du langage sont des locutions vicieuses,
et la grammaire tout entière n'a pas d'autre

but que de nous indiquer le moyen de les
éviter.

On distingue deux sortes de locutions fi'CteMM

!o barbarisme et le solécisme.

t* BARBARISME. Ce mot vient du grec bar-
barismos, qui vient lui-même de AQr&at'os, bar-

bare. On sait que les Grecs appelaient barbares
tous les peuples étrangers; le barbarisme était

donc à l'origine une locution étrangère à la langue

grecque. Chez nous, c'est une faute qui dénature

la forme ou le sens des mots.

Dans tous ces exemples, la forme régulière dti

mot a été pervertie par une mauvaise prononcia-
tion.

On fait encore un barbarisme quand on emploie

une expression dans un sens qu'elle n'a pas, ou

qu'on unit ceux mots qui ne peuvent aller en-

semble. Tels sont

t",50X3,H16=4"

50900 4,7) = 10807 tours.

40: )0=4 tonnes,

[A. Bougueret.]

Ainsi on fait un barbarisme quand on dit

Apprentive (une) pour Apprentie (une).
Aréostat Aérostat.

Cieux-de-lit (des) Ciels-de-lit (des).

Corporence Corpulence.
Colidor Corridor.

Définitif (en) Définitive (en).

Disezfvous)
– Dites (vous). ).

Mairerle Mairie, etc.

Maison conséquente pour Maison considérable.

Recouvrir la santé –Recouvrerlasanté.

Dessus la table – Sur la table.

Faites excuse – Je vous fais mes excuses.

Avoir des raisons – Avoir des contestations.

C'est, comme on le voit, une déviation du sens dès-

mots causée par l'ignorance ou par de mauvaises

habitudes. Recouvrir et recouvrer, de«:M et sur,
conséquent et considérable sont des paronymes
Éloignés faciles à confondre pour des oreilles peu
délicates. Trop souvent les enfants trouvent chez

eux ou parmi leurs camarades ces locutions

vicieuses, contre lesquelles il faut
réagir, car ces

fautes, légères en apparence, pourratent boule-
verser la langue si elles arrivaient à passer dans
le langage littéraire.

L'histoire de notre langue onre un exemple re-

marquable de l'influence du barbarisme dans les.

évolutions du langage. Le français, qui vient du

latin corrompu et graduellement transformé dans

la bouche des Gaulois et des Francs, n'a été d'a-
bord qu'un tissu de mots tronqués,, défigurés,

qu'on <t peine à reconnaitrè dans le texte fameux

des serments de Strasbourg (842). Le barbarisme

joua alors ufi rôle important dans la formation

de la tangue. tt en reste des traces encore vi-

sibles, et l'on peut citer telle irrégularité qui
n'est qu'un lointain souvenir de ces anciennes

fautes de langage. Par exemple, tes noms du genre
neutre on latin ont ordinairement donné des

noms masculins en français membrum le

membre; templum, le temple, etc. Mais dans la

basse latinite, le pluriel neutre a été souvent
confondu avec les noms féminins de la première
déclinaison, à cause de l'identité de la terminai-

son a; et c'est grâce à ce barbarisme que pom~M

(pluriel poma) a donné le substantif féminin

pomme; folium (pluriel folia), le féminin feuille;
cornu (pluriel cornua), le féminin corne, etc.

C'est grâce encore à un barbarisme semblable

que le mot orgue est des deux genres en français.
Il était neutre en latin (o'mMm) et, comme têt,.
il était termine par a au pluriel (or<ya?M) cette

désinence féminine a fait illusion à nos pères qui,
appliquant le genre féminin, disaient une &eHc

orgue, de ~ran~e< oryMM. Les latinistes de la

Renaissance, pour rapprocher le mot du latin, lui

enlevèrent le genre féminin (que le peuple
s'obstina d'ailleurs à lui conserver), et dirent un

bel orgue, de beaux orgues. Les grammairiens,

pour plaire aux deux partis, décrétèrent que orgue
serait masculin au singulier et féminin au plu-
riel.

2" SoL~ciSMB. Ce mot vient du latin M/te-

cismus, venu lui-même du grec soloïkismos, pro-
prement manière de parler particulière aux

habitants de Soles, en Asie-Mineure. On raconte

en effet que des colons athéniens, transportés dans

cette ville, perdirent avec le temps toute la pu-
reté de leur langue maternelle et donnèrent
naissance au verbe soléciser (parler comme à

Soles). De nos jours, faire un solécisme, c'est

parler contrairement au bon usage et blesser les
règles de la syntaxe. Le barbarisme porte sur les

mots, le so~ecMnfe porte sur la construction. Ainsi

cMM~s/'M' pour dégrafer est un barbarisme; de

peur ~M t7 se fdche pour de peur qu'il NE se /<!c/t~
est un solécisme. Dans le premier exemple, c'est

le mot qui est dénguré, dans le second c'est la

construction. Aussi les solécismes sont-ils plus

fréquents que les barbarismes. Ces derniers ne

so rencontrent guère dans la langue écrite, si

ce n'est chez les écrivains qui se piquent de re-

produire au vif l'argot populaire. Les solécismes

au contraire peuvent échapper même à une plume

exercée, et nos meilleurs écrivains ne sont pas à
l'abri de ces petites défaillances.
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Voir de combien de palme avaient grandi leurs troncs.

Il est clair que palme devrait être au pluriel.

Châteaubriand, dans le Gf~ie du C/irK<!a?:Mme

Recevoir ceM.E CM: ENTRENT e< ceux qui SORTENT de

ce ro!MH!e de douleur. Entrer et ~o~M' ne peu-
vent avoir le même complément.

Ces exemp'es suffiront pour montrer en quoi
consiste le solécisme.

On peut encore, dans certains cas, considérer
comme des fautes contre la langue le néologisme
et l'archaïsme.

NÉoLosi~ME. – Le néologisme est l'habitude

d'employer des termes nouveaux, ou de donner

aux mots reçus des significations différentes de

celles qui sont en usage. ti se dit aussi d'un mot

forgé ou transporté sans nécessité d'une langue
dans une autre. Ainsi a~Mse'ncnt, abracada-

A~'aT: ae<:f~7', am~rteaMMme, baby, balnéaire,

bock, &OM~CM/aae, détective, ensoleillé, leader,

maestria, etc., etc., sont des néologismes. Il faut,
sinon fuir absolument l'emploi de ces mots que
l'Académie n'a pas encore admis dans son diction-

naire, du moins n'en faire qu'un usage très modéré.

Ainsi les inventions nouvelles exigent des noms

nouveaux; on trouve un instrument qui porte au

loin la voix, et on le baptise d'un nom formé de

deux mots grecs, M~pAotM (têlé, loin, p/t0~, voix)
de même pour phonographe, instrument qui écrit

la voix (phond, voix; <ympM, j'écris); c'est fort

bien. Mais voici un autre instrument qui sert à

grossir la voix, à la rendre plus éclante on le

nomme microphone, c'est'a-dire petite voix (de

mikros, petit, et p~n~, voix) c'est un non-sens.

Bien plus, un cornet acoustique a reçu le nom
d'aMah~AoKe, terme hybride formé du latin audire

(entendre et du grec p~on~ (voix) Ce n'est pas

tout; on semble dédaigner sa propre langue pour

parler anglais ou italien en français. Pourquoi
square, m'~on, ballast, reporter, gentleman, ci-

cerone, etc., ont-ils remplacé c~re, fo:/M?'e, sable,

KOM:)e</M~, gentilhomme, guide, etc. ? En géné-

ral, on ne devrait avoir recours à un néologisme

que pour enrichir la langue d'un terme qui lui

manque en second lieu, il faudrait se conformer
dans la formation des mots nouveaux au génie,
aux formes propres de la langue.

AttCHAistfE. Ce mot vient du grec archais-

mos dérivé d'archaïos qui veut dire ancien;
c'est l'emploi d'expressions surannées, de mots

ou de tours vieillis appartenant à la langue du

moyen âge. Pieça mis pour depuis longtemps,

cejourd'hui pour aujourd'hui, moult pour beau-

coup, sont des archaïsmes.

Ce nom, dans un sens plus général, s'applique
encore au style des écrivains qui veulent imi-

ter le langage de nos anciens auteurs, soit en fai-

sant revivre quelques termes oubliés, soit en s'ef-

forçant de revêtir leur pensée d'expressions et
de tours familiers à nos pères. Sans remonter ici

jusqu'aux Latins, chez lesquels Lucrèce, Sal-

luste, etc., ont affectionné certaines formes ar-

chaïques, nous pouvons citer chez nous La Fon-
taine, J.-B. Rousseau, Paul-Louis Courier, de Ba-

rante, Balzac, etc., qui ont écrit des ouvrages de

longue haleine dans une langue archaïque de con-

vention. C'est que cette langue naive, et hardie
dans sa naïveté, semble donner à nos idées mo-

dernes, avec une couleur plus piquante et plus
vive, une allure plus pittoresque et un tour plus

original. C'est une sorte de renouveau du lan-

gage, toute une flore encore vivante et parfumée
dont la grâce toujours jeune séduit bien des gens.

Voltaire a écrit dans la ~emrt'a~

TfmtM l'horreur du peuple et tantôt leur amour.

Leur se rapportant à peuple est au moins hardi.

Lamartine, dans Jocelyn

Parmi les auteurs qui sont entre les mains des

élèves, La Fontaine surtout abonde en archaïsmes

qui semblent naturels dans sa langue pleine d'une
fine bonhomie. Les formes archaïques sont aussi
très nombreuses dans les dialectes provinciaux,
dans les patois qui ne sont autre chose que du
vieux français, et nos instituteurs peuvent relever et

corriger bien des archaïsmes dans le langage de
leurs élèves. Enfin les notaires, les juges, les
avocats, etc., ont conservé un

tangage spécial, des
formules de jurisprudence qui n ont guère varié

depuis leur origine et qui nous ont valu les bi-
zarreries de syntaxe et d'orthographe des lettres-
royaux, des ayants-droit, etc. Dans notre gram-
maire actuelle, quelques archaïsmes sont restés
et resteront sans doute encore longtemps, grâce
à la force de l'habitude tels sont grand dans

grand fOt~e,j~'<:Maf chose: la forme fémininee~M.
dans pécheresse. devineresse, etc. le pluriel de

vingt dans quatre-vingts, etc., débris de la vieille

langue disparue, aujourd'hui rangés parmi les

exceptions et les anomalies de la syntaxe, mais

qui rentraient autrefois dans la règle générale.
Ils servent du moins à nous faire comprendre par
quelle dérivation régulière et par quelle marche

progressive et naturelle notre langue est sortie
de la langue latine. [J. Dussouchet.]

LOGAHITHMES. – Arithmétique, LIII, LIV.

Etym.: des deux mots grecs logns, rapport, et

a<</itKo. nombre. La connaissance des loga-
rithmes ne remonte pas à une époque bien reculée.
Dans te cours du xvi" siècle, quelques mathémati-
ciens avaient déjà cherché des procédés abréviatifs
de calcul ce fut au commencement du xvti' siècle.

que, par l'étude des propriétés des progressions,.
t'Ëcossais John Neper ou Napier découvrit la,
théorie des logarithmes, et donna ainsi aux sa-
vants le moyen d'effectuer rapidement les plus la-
borieux calculs. Cette théorie est susceptible d'être
exposée avec assez de simplicité pour qu'elle entre
naturellement dans le cadre de l'enseignement
primaire supérieur. C'est le caractère que nous
tâcherons de lui donner ici.

I. DEFINITION DES PROGRESSIONS. On appelle

pfO~MMK par différence une suite de nombres
tels que chacun est égal au précédent augmenté
d'une quantité constante. Par exemple en ajou-
tant 2 à 1, ce qui donne 3, puis 2 à 3, ce qui donne

5, etc., on obtient la progression:

1.3.5.7.9. H.13.

Le nombre constant qu'il faut ajouter à chaque
terme pour avoir le suivant est appelé raison de
la progression. Cette raison peut être une frac-

tion aussi bien qu'un nombre entier.

On appelle p)'oyre<s:o?: par quotient une suite

de nombres tels que chacun est égal au précédent

multiplié par un nombre constant. Par exemple, en

multipliant 3 par 2, ce qui donne 6, puis 6 par 2,
ce qui donne 12, etc., on obtient la progression:

~3:6: 12:2t: 48:96.

Le nombre constant par lequel on multiplie

chaque terme, pour avoir le suivant, est appelé
raMOM de la progression. Il peut être entier ou

fractionnaire.

11. –PROPRIÉTÉS QUI ONT DONNÉ NAISSANCE AUX LO-

GARITHMES. )° Lorsqu'une progression par dine-

rence a 0 pour premier terme, le second est lui-

même la raison et tous les autres termes sont les

mulLip!es successifs de la raison.
Pour mettre plus de simplicité dans nos expli-

cations, représentons la raison par d (lettreinitialo
de différence); nous aurons la progression:

«

0.d.2~.M.M.5'A6~

Si dans cette progression on additionne entre
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eux deux ou plusieurs termes, par exemple le

troisième 2 d et le cinquième t d, la somme 6 d

est olle-môme un multiple de la raison, et par

conséquent elle est un des termes suivants de la

progression c'est le septième.

ï" Lorsqu'une progression par quotient a 1 pour

premier terme, le second est lui-même la raison,

et tous les autres sont tes puissances successives
de ta raison.

Représentons la raison par q (initiale du mot

quotient) nous aurons la progression

? 9' ?' ?* :?':}'

Si dans cette progression on multiplie entre eux

deux ou plusieurs termes, par exemple le troi-
sième et le cinquième < le produit y* est une

puissance de la raison; par conséquent il est un
des termes suivants de la progression c'est le

septième.
3° La somme de deux ou plusieurs termes de la

progression par différence et le produit des termes

qui leur correspondent dans la progression par
quotient se correspondent aussi dans tes deux pro-

gressions.
C'est ce qu'on voit clairement en mettant les

deux progressions en regard

La somme du troisième terme 2d et du cin-

quième terme 4d, dans la progression par diffé-

rence, est le terme 6d, qui occupe le septième

rang. Le produit du troisième terme qt par le

<xnquième terme < dans la progression par quo-

tient, est}', qui occupe aussi le septième rang.
De cette propriété découle une conséquence

importante. Supposons que tes termes des deux

progressions, au lieu d'être représentes par des

lettres, soient des nombres, et qu'on ait besoin de

connaître le produit ~iu troisième terme multiplié

par le cinquième terme dans la progression par

quotient, il ne sera point nécessaire d'effectuer

leur multiplication; il suffira d'additionner entre

eux le troisième terme et le cinquième terme de

ta progression par différence, et de chercher la
somme parmi les termes suivants le terme qui,

dans la progression parquotient, correspond à cette

somme dans la progression par différence, est le

produit cherché. En raison de cette correspon-
dance remarquable entre les termes des deux pro-
gressions, tes termes de la progression par diffé-

rence ont été appelés logarithmes des termes de

ia progression par quotient.
On peut donc donner cette définition: /et loga-

rithmes des nombres sont les termes d'une proy~-
sion par di~reMce comMet!fa7!<par 0 et M'rM-

pondant à ces nombres considérés comme termes

(lune progression par quotient commençant par 1.

III. – RÈGLES POOR LE CALCUL LOGARITHMIQUE.
l" Le logarithme du produit de deux ou de lu

MeMrj/ac'fMM est égal à la somme dts ~artMMM

dM/izcteMr~.
C est la propriété fondamentale que nous venons

de faire remarquer sur les deux progressions (t)
et (2). En effet le troisième terme 2d et le qua-
trième terme 3d de la progression par différence

sont les logarithmes du troisième terme <~ et du

quatrième de la progression par quotient, et la

somme des deux premiers, 5< est le logarithme du

terme qs, qui est le produit des deux autres. Soit

donc p le produit des trois facteurs a, b, c; on

aura

2* Le ~a't~Kie du quotient de deux nombres

est égal au /o~a''t<Ame du dividende diminué du

logarithme du diviseur.

t 9* 9' ?' 9* (t)

4. 0. d. 2d. 3d. 4d. 5d. 6d. (2)

tog.p=log.a+log.& +log. c

En effet le dividende étant le produit du diviseur

multiplié par )e quotient, son logarithme est la

somme des logarithmes au diviseur et du quotient;
par conséquent on aura !e logarithme du quotient
en retranchant le logarithme du diviseur de celui

du dividende. C'est ce qu'on peut présenter ainsi:
soit p ie produit de a par b, on aura d'après le

principe précèdent

log. p = log. a + tog. t

On en tire

)og.o==logp–log. a

Nota. On verra plus loin comment se fait la

soustraction quand le logarithme du diviseur sur-

passe ie logarithme du dividende.

3° On obtient le logarithme d'une puissance
d'un nombre en multipliant le /oyart<AM~ de ce

nombre par le degré de ~apMt'M~ce.
Cette règle n'est autre que la première, dans le

cas où les facteurs du produit sont égaui. En effet

on a par exemple

a'==aX"X <!

D'après la première règle on aura

log. a~ = log. a -)- log. a + log. a

ou:

log. a' = 3 log. a

Aussi pour trouver le logarithme du carré d'un

nombre, on multiplie le logarithme de ce nombre

par 2; pour avoir le logarithme de son cube, on

multipliera son logarithme par 3, etc.

4° On obtient /e logarithme d'une racine a'M?t

nombre en divisant le /o<ya!-t~me de ce nombre

par le degré de la racine.

En effet on a d'après la règle précédente

log. a' = 2 log. a

log.&'=31og.o b

Or dans ces égalités a est la racine carrée de a*

et b est la racine cubique de 6' on en tire

1
los.a*

log.a=-

A
log.o~

IV. –DIVERS SYSTÈMES DE LOGAMTHmS. -A une

même progression par quotient commençant par
1, peuvent correspondre diverses progressions par
différence commençant par zéro. Soit une progres-
sion par quotient ayant 2 pour raison, et deux pro-

gressions par différence ayant pour raison l'une

0, 1 et l'autre

~): 2 4: 6 12: 24: 48: (3)

-5-0.0,1.0,2.0,3.0,4.0,5. 0,6. (4)

(5)

Les termes 0,t et
seront

tous deux logarith.

mes du nombre 2 les termes 0,2 et seront les

logarithmes du nombre 4, etc. Il y a donc une in-

imité de systèmes de logarithmes.
On appelle base d'un système de logarithmes le

nombre qui dans ce système a pour logarithme
l'unité. Ainsi dans )e système fourni par la pro-

gression (5) la base serait 6. Dans tous les systè-
mes le logarithme de 1 est 0.

V. – LoGAMTHMES VULGAIRES. -On désigne par
ce nom les logarithmes dont l'usage est général. Ce



LOGARITHMES
1195 LOGARITHMES

sont ceux qui se trouvent dans les livres intitulés to,

y;f/)/M de /ooat':<MM.
.1.:

Le système
des logarithmes vulgaires est fondé pa

sur les deux progressions suivantes
tii

~.1-10:100:1000:10000: (6) la

C; 1. 2. 3. (1)

Elles montrent que le logarithme de 10 esti, ,.e

que le logarithme
de )00 est 2; que celui de 1000

est 3 celui de 10000 est 4, etc. La base est donc 10.
cl

Mais comment a-t-on pu calculer les logarithmes

des autres nombres entiers' 3.4.11,I~etc~

C'est ce que nous devons essayer de faire com- “,

prendre.
Ct

Pour cela, imaginons qu'on insère un
même

nombre de moyens proportionnels, )5 par exemple, 1:

entre 1 et 10, entre 10 et 100, etc., dans la pro-

gression par quotient, et autant de moyens dif-

férentiels entre 0 et 1, entre 1 et 2. etc., dans la
E

progression par différence (V. Progressions). Ces E

moyens placés entre les termes des deux progres-

sions précédentes
formeront avec eux deux nou-

velles progressions. La progression par différence t-

aura pour raison la progression par quotient

aura pour raison la racine seizième de 10. 1

On peut obtenir la racine seizième de 10, en G

extrayant d'abord la racine carrée de 10; puis la 1

racine carrée de cette racine carrée, ce qui donne £

la racine quatrième; puis la racine carrée de la 1

racine quatrième, ce qui donne la racine huitième, 1

et enfin la racine carrée de la racine huitième, ce

qui donne la racine seizième. Cette racine seizième

de 10 est incommensurable elle a pour valeur ap-

prochée 1,15418: représentons-la par k.

Nous avons alors les deux progressions

~l-t:/t"tO:10A:10&100 (8)

1 2 3 1. 1
1

2 i. 2 (9)

Les nombres entiers 2, 3, 4, 5, etc., ne se trouvent

pas dans la progression (8), puisque
les termes

qui ont été Insérés sont incommensurables mais

le nombre entier 2, par exemple, sera compris

entre deux termes consécutifs. On trouverait qu'il il

est entre et ks. Le logarithme de 2 sera donc

compris lui-même entre qui est le logarithme

de et ~-qui est le logarithme de c'est-à-dire

entre 0,25 et 0,3125. Par conséquent, en prenant

0 25 pour le logarithme de 2, on aurait un loga-

rithme trop faible, mais affecté d'une erreur moin-

dre que et à plus forte raison moindre que 0,1.

C'est de la même manière qu'on pourrait déter-

miner les valeurs approchées
des logarithmes des

autres nombres entiers.

Il est évident qu'avec une approximation aussi

faible, les logarithmes ne rendraient pas de bien

grands services mais l'approximation sera d au-

tant plus grande que le nombre des moyens insé-

rés sera plus considérable. Ce qui précède doit

suffire pour donner une idée de la construction

des tables de logarithmes
avec 5 décimales, ou

même avec 7 décimales.

VI. CARACTÉRISTIQUE D'UN LOGARITHME. Les

deux progressions (6) et (1) montrent que les lo-

garithmes des nombres entiers depuis 1 jusqu &

ÎO exclusivement s'étendent depuis 0 jusqu'à 1;

que les logarithmes
des nombres entiers depuis 10

jusqu'à 100 s'étendent depuis 1 jusqu'à q oe

ceux des nombres entiers depuis 100 jusqu'à 1000

s'étendent depuis 2 jusqu'à etc. Ainsi pour les

Nombres entiers d'un chiffre, les logarithmes ont

tous 0 à leur partie entière; pour les nombres en-

tiers de 2 chiffres, les logarithmes ont tous 1 à leur

partie entière pour les nombres entiers de 3 chif-

fres, les logarithmes ont tous 2 à leur partie en-

tière. En d'autres termes, il y a autant d'unités à

la paf<:e entière du logarithme
d'un nombre en-

<M~9M' contient de chiffres moins un.

Cette partie entière du logarithme, que l'on

reconnalt à l'inspection du nombre, se nomme

caractéristique. On doit toujours l'écrire avant de

chercher la partie décimale dans les tables, comme

on va l'expliquer dans ce qui suit.

VII. LOGARITHMES DES NOMBRES ENTIERS TER-

MINÉS' PAR DES ZÉROS. Soit le nombre 630

comme il est égal à 63 X 10, son logarithme sera

égal au logarithme de 63 plus le logarithme de

10 qui est 1. Or on trouve dans les tables

log.63=l,9934.

En ajoutant 1 à ce logarithme, on aura
»

log.630 = 2,79934.

Le logarithme de 100 étant 2, on aurait de même
«

Iog.6MO=3J9934.

De ce qui précède résulte la règle suivante pour

SHOtr logarzthme d'un nombre entier terminé

par des zéros, on écrit d'abord sa caractéristique

~o~m~ règle précédente; puis on lui

donne pour sa partie décimale la partie décimale

~M'o.~ trouve dans la table, pour le nombre M<!er

) co~M~MM~M~z~ros.t-t)..
Observation. Quelques auteurs désignent la

partie décimale d'un logarithme par le nom de

mantisse emprunté aut Allemands. Il ne serait

pas moins utile de trouver quelque dénomination

moins longue que le mot caractéristique pour la

) partie entière du logarithme. Pourquoi ne dirait-

on pas, faute de mieux, l'entier (le nombre

,) entier) ?
VIII.LOGARITHMES DES NOMBRES DÉCIMAUX.

f Le nombre est plus grand que 1. Soit 153,6.

Ce nombre étant le quotient de 1536 divisé par 10,

son logarithme sera égal au logarithme
de 1536

diminué-dû logarithme de 10, qui est ).

il
Or le logarithme de 1536 est 3,18639; on aura

<~
log. 153,6=3,18639-1 1

log. 153,6 = 2,18639

Soit encore le nombre 1,536. Le nombre étant le

tt quotient de 1536 divisé par 1000, on trouvera son

logarithme en ôtant au logarithme de 1536 le 10-

j- garithme de 1000, qui est 3. On aura donc

1. log. 1,536 =0,t8639

Ainsi quand un nombre ~e:ma< est plus grand

que 1, la caraeMrMt~ue de son logarithme est la

même que celle de la partie cKhere du nombre,

si et pour aM~ /a!)ar<M décimale, on prend dans la

table le logarithme du nombre comme si ce nom-

bre était MM nombre entier.

lé- 2° Le nombre décimal est plus petit ?Mel.
Si

-t on divise par 10 le nombre décimal 1,536, on a

n 0 '536; le logarithme de 0,1536 sera par consé-

quentégal
au logarithme de 1,536 diminué de 1.

On aura donc

es
log.O,t536=0,186M–t-

.0-

Ne pouvant pas soustraire 1 du nombre plus fai.

1- blé 0,18639, on se borne à indiquer la soustrac-

10 tion seulement comme il n'y a que zéro à la

ne partie entière, on y place le nombre entier sous-

~00 tractif, en ayant soin de mettre le signe de la

les soustraction au-dessus de lui, do la manière sui-

mt vante
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Divisons encore 0,t536 par 10, ce qui donn
0,01536; on obtiendra de même le logarithm
de 0,0t596, en retranchant 1 au logarithme d
0,t536 on aura ainsi

Ainsi quand un nombre décimal est in férieur à 1
la

caractéristique de son logarithme est négativeet <e nombre d'unités dont elle se compose e~
marqué par le rang qu'occupe à droite de la vir.
gule le premier <-At~'e significatif du nombre dé.
cintal; la partie <.f<<cttna<t du logarithme est la
mA?te que si le nombre <f6ctMa< était un nombre
entier.

Ce qui précède est résume dans la règle su~
vante

Pour avoir le logarithme d'un nombre décimât,on ie cherche dans la table comme si )e nombre
n'avait pas de virgule quant à la caractéristique,on lui donne autant d'unités qu'il y a de chiffres
moins un à la partie entière du nombre décimal
quand il est plus grand que 1 s'il est plus petit
que 1, on donne à la caractéristique un nombre
d'unités négatives marqué par le rang qu'occupe'e 1" chiffre significatif du nombre décimal à
droite de la virgule.

IX. LoGABITHME D'CNE FRACTION ORDÏNAIM. –
Une fraction ordinaire n'étant que le quotientde la division du numérateur par le dénominateur,on obtiendra le logarithme de cette frac ion, en
retranchant du

logarithme du numérateur le loga-rithme du dénominateur.
Cette opération ne présente rien de particulier

quand le dénominateur est plus petit que )e numé-
rateur mais elle exige quelques éducations dans
ie cas contraire.

Soit par exemple à chercher le logarithme de

En appliquant la règle, on aura

Or les tables donnent

D s'agit donc ici de retrancher le plus grand lo-
garithme du plus petit. Voici comment on opère

On ajoute à la
caractéristique du plus petit lo-

garithme le nombre d'unités suffisant pour rendre
ce logarithme supérieur à l'autre, et on e/7e<'<Mealors la MM~aehM. Puis on diminue le reste
d'autant d'unités qu'on en avait O~OM~ aM premier
logarithme, ce qui revient à donner ce nombre
d'unités pour caractéristique au reste, avec le si-
gne au dessus.

Dans l'exempte ci-dessus, on augmentera de 1 1le logarithme de tï: du nombre ainsi obtenu on
retranche 1,38021, ce qui donne pour reste 0,85024
puis diminuant ce reste de 1, on aura

Cette règle sera toujours applicable, même dans
(

le cas dune division de nombres décimaux mus 1

pour plus de facUité, on aura soin de multiplier
8

d'abord le dividende et )e diviseur par 10, 100,
1000, etc., pour les convertir tous deux en nom

t

bres entiers. Par exemple, si l'on avait à trouver
â

le logarithme do on chercherait le loga- I

17
,0.

Il
rithme de

0,024

t

1

!og.0,t536 ==1,19639.

Jog.O,Ot5M=5,tM39.

log.
2~ = log. 17 log. 24i~ë'~=Iog.<7–!og.M.

iog.n=i,93045

log. 24= 1,3802t.

log.= 1,85024.

X. –
SocSTttACTMX DM L06AMTBMM A CAXte-

TËRtSTiQOB NÉGATIVE. Si l'on voûtait obtenir !&

me logarithme de sans transformer le~ dem
de nombres en nombres entiers, on devrait de:

log. 0,0017 =~,23045
retrancher

log. 0,024 ==?,MO:t.III,

On effectue d'abord la soustraction sur la pap.tie décimale; puis, comme on a augmenté de 10
dixièmes le chiffre 2 des dixièmes du premier

logarithme, on augmente de 1 le chiffre 2 de la ce-
)onne suivante dans le deuxième, conformément à

la règle ordinaire, ce qui donne + 1 ou a re-
trancher de ?.

Or pour soustraire ~'°" nombre quelconque un
nombre négatif, il faut ajouter au premier le

nombre négatif pris comme nombre positif, c'est-
s a-d.re_d6barrassë du signe On retranchera

Il
donc de 3 en ajoutant t à ?, ce qui donne pour

g rester (V. ~Are, règle de la
soustraction). On

e trouvera ainsi;

à
0,00)'!

~T=~

t XI. DIVISION D'UN MSAMTEME A CARACTt-
M.TIQUE NÉCATIVE. Il arrive souvent qu'ona. a

1 à diviser par un nombre entier un logarithmedont la caractéristique est négative. Si cette ca-
ractéristique est divisible par )e nombre entier,ce quia a.lieu, par exemple, dans la division de

X,8;02t par 2, it n'y a aucune difnculte; car on a

a)orsT,~5tÏ.
r ti n'en serait pas de même, si l'on avait & diviser
ce logarithme par 3. Dans ce cas. la caractënstL

que négative n'étant pas divisible par 3, il faut

remplacer 'S par 3, ce qui diminue ie logarithme
de 1 mais par compensation on ajoute une unité.
devant la partie décimale positive. On remplace
ainsi

2,8502t par ?+t,850:4.

En effectuant ensuite la division par 3 sur ta
partie négative et sur la partie positive, on trouve r

2,850~%
=1,61dT466.~=1,6~66.

Observation. Dans la division d'un loga-
rithme. on conserve au quotient le même nombre
de chiffres décimaux que dans le logarithme
mais on doit toujours augmenter de le dernier
chiffre conservé, lorsque le chiffre suivant quefournirait la division est 5 on plus grand que 5.
D'après cette règle, on aura

3,850~
i,61675.

–g–==~1675.

XH. DISPOSITION DES TABLES DE MaAt)tTmfB&.
H y a des tables qui contiennent avec T

décimales les logarithmes de tous les nombres de-
puis t jusque 10800'); d'autres tables contiennent
seulement avec 5 décimâtes les logarithmes des
nombres depuis 1 jusqu'à t~OOO. Ces dernières sont
bien suffisantes c'est de celles-là que nous allons
expliquer l'usage. Les deux principales sont celles
de Houël, qui ont le format in-8, et celles de
Dupuis qui ont le format in-~0. Dans les unes et
les autres, on a bien fait d'omettre les caractéris-
tiques qui étaient dans les anciennes tables.

Les tables de Houël renferment les nombre*.
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depuis t jusqu'à tOOM dans des colonnes con-

sécutives surmontées de la lettre N, et vis-à-vis

les logarithmes dans les colonnes indiquées par

l'abréviation Log. placée en tête. La troisième co-

lonne, surmontée de la lettre D, renferme les

différences qu'il y a entre les deux logarithmes

consécutifs placés gauche.

Les tables de Dupuis ont reçu une disposition

un peu différente, qui est celle des grandes ta-

bles à 7 décimales. La première colonne à gauche,

marquée N. dans chaque page, ne présenta que les

nombres de trois chiffres mais le quatrième se

trouve en gros caractères dans la première ligne
horizontale placée soit au haut de la page, soit au

bas. Les deux premiers chiffres du logarithme

sont les deux chiffres isolés de la colonne 0 en

allant de haut en bas les trois derniers sont sur

la ligne horizontale du nombre et dans la colonne

qui correspond au quatrième chiffre placé en tète.

Par exemple, pour avoir le logarithme de 7523, on

cherche 752 dans la première colonne. Les deux

premiers chiffres du logarithme sont 87 les trois

autres sont 639 sur la ligne horizontale de 752 et

dans la colonne verticale portant en tête le chiffre

3. Mais quand les trois derniers chiffres du loga-

rithme sont marqués d'une étoile, il faut prendre

pour les deux premiers, dans la colonne 0, non pas
les deux chiffres isolés qui sont au-dessus de la

ligne horizontale du nombre, mais les deux qui

sont au-dessous. Par exemple le logarithme de

6761 sera 3,83001.

XIII. TROUVER LE LOGARITHME D'UN NOMBRE

DONNÉ. 10 Si c'est un nombre entier n'ayant

pas plus de quatre chiffres, la mantisse de son

logarithme se trouve dans la table, comme on vient

de l'expliquer.
Si c'est un nombre entier, terminé par un ou plu-

sieurs zéros, ou un nombre décimal, ou cherche

la mantisse du logarithme sans considérer les

zéros du nombre entier ou la virgule du nombre

décimal; il ne reste plus qu'à donner au loga-

rithme la caractéristique, conformément à la règle

indiquéeplushaut.

On trouve par exemple

2" Si le nombre, sans compter les zéros qui

peuvent être & sa droite quand il est nombre en-

tier, ou sur sa gauche quand il est nombre déci-

mal, a plus de quatre chiffres, on opère de la

manière suivante.

Soit par exemple le nombre 34,5867. D'abord la

caractéristique du logarithme sera 1. Pour avoir

la mantisse, on déplace la virgule dans le nombre

de manière à ce qu'il reste 4 chiffres à sa gauche,

ce qui donne 3458,67 la mantisse cherchée sera

la même que celle du logarithme du nombre

3458,67.
On prend dans la table le logarithme de la

partie entière du nombre, et on a ainsi, sans

écrire d'abord la caractéristique:

Or la différence entre les logarithmes de 3458 et de

3459 est 13; cette différence est marquée dans

les tables de Houël; on la calcule à vue dœil

dans celles de Dupuis. Pour connaitre la quantité
t ajouter à 53882 afin d'avoir le logarithme de

3468,67, on fait le raisonnement suivant:

Si le nombre 3458 augmentait de 1, son loga-
rithme augmenterait de 13 (unités du 5' ordre

décimal).

Lorsque le nombre augmente de 0,f!7, son loga-

rithme doit augmenter des 67 centièmes de 13,

c'est-!t-direde!i,76.

2" Soit à chercher le nombre qui a pour loga-

rithme l,2t!i60. La mantisse ne se trouvant pas
dans la table, on prend celle qui en approche le

plus sans la dépasser c'est 2ni52, et le nombre

correspondant est 1635. Le nombre cherché est
donc compris entre 1635 et 1636, dont les loga-

rithmes ont entre eux une différence égale à 26.

La différence entre le logarithme donné 213CO et

le logarithme 21352 est 8. Pour trouver l'augmen-

tation a donner au nombre 1635, on répète le

raisonnement déjà fait dans la question précé-

dente

Si le logarithme 21352 augmentait de 26, le

nombre correspondant t635 augmenterait de 1.«

Lorsque le logarithme augmente seulement de

8, c'est-à-dire de 8 fois la 26. partie de 26, te

nombre doit augmenter de 8 fois la 26' partie de

1, ou de
–ce qui fait 0,3. On ajoute donc 0,3au

nombre 16~5; puis la caractéristique du loga-

rithme donné étant 1, le nombre cherché doit

Iog.)5)9=3,'8156

log.l51')ÛO=5,18t56

log. 0,1519=1,18156.

tog.3458==5M82

Re~Qf~ue. – La proportionnalité admise dans

ce calcul entre l'accroissement des nombres et

l'accroissement de leurs logarithmes n'est pas
rigoureusement vraie mais l'erreur qui en résulte

ici est assez faible pour qu'elle puisse être né-

gligée.
XIV. TROUVER LE NOMBRE CORRESPONDANT A

UN LOGARITHME DONNÉ. – 10 On cherche la man-

tisse dans la table, sans faire attention à la

caractéristique si elle s'y trouve, on prend le

nombre qui lui correspond dans la colonne N. On

donne ensuite à sa partie entière autant de chiffres

plus un qu'il y a d'unités dans la caractéristique,

quand celle-ci est positive. Quand elle est néga-

tive. elle indique le rang que doit occuper à par-
tir de la virgule le 1" chiffre significatif du nom-
bre. On trouve ainsi

Le produit de la différence 13 par 0,67 est inscrit

dans les tables, en dehors du cadre sur la marge,
dans les tables de Dupuis, et dans la colonne à

droite indiquée par P. pr. (parties proportionnel-

les) des tables de Houët. Au-dessous de la diffé-

rence 13 est une double colonne les nombres

1, 2, 1,9 qui sont à gauche sont les dixièmes de

l'unité ceux qui sont vis-à-vis, à droite, sont les

dixièmes de la différence 13. On trouve ainsi:

On ne prend que la partie entière, 8, de ce ré-

sultat mais comme la partie décimale qui suit est

plus forte que 0,5, on doit augmenter 8 de 1, ce

qui donne 9.

La mantisse du logarithme de 3458,67 est donc:

53882 + ==53891

et par suite on a

Iog.345S6'!=5,5389t

On peut donner à ce petit calcul la disposition

suivante

Iog.3458.538M
pour 0,6~8J1

log.34,5867=t,5389t.

HOUËL DUPUIS

Pour 0,6 8 7,8

Pour0,<n 0,9 0,9t

Pour 0,67 8,9 8,71 ou 9

Log. Nombres.

1,21352 16,35

5,21352 lt.3~00

2,21352 0,01635
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avoir 2 chiffres sa partie entière. On trouve ainsi

16,353 pour le nombre demandé.

Si le logarithme était r,:t360, le nombre cor-

respondant serait 0,16353.

L'augmentation à faire au nombre pris dans la
table se trouve toute calculée dans les petites co-
lonnes placées au-dessous do la différence sur la
marge dans les tables de Dupuis, ou dans la colonne
P. pf. des tables de Houe). On cherche a droite
du filet vertical, sous la différence 26,le nombre

qui approche le plus de la différence 8 c'est
7,8 dans les premières et 8 dans les autres. Le
chiffre 3 qui correspond à gauche est le nombre
de dixièmes à ajouter au nombre entier 1635.

Observation. On doit avoir soin de chercher

toujours le logarithme donné dans la partie da la
table contenant les nombres supérieurs à 10M, ce

qui donne d'abord l'avantage d'obtenir immédiate-
ment les quatre premiers chiffres du nombre. Il

y a une autre raison, c'est que la proportionnalité
admise entre tes accroissements du logarithme et
du nombre correspondant ne donnerait qu'un
résultat inexact, si on opérait sur tes logarithmes
des nombres inférieurs à 1000.

XV. Nous terminerons cet article en appli-
quant tes logarithmes à la résolution de quelques
problèmes.

PROtLLËKE 1. Calculer la surface d'un hexa-
gone régulier dont le côté a 38 centimètres.

Si on désigne le côté de l'hexagone par a, sa
surface S est exprimée par la formule

L'hexagone a 37 décim. carrés 51 centim. car-
rés.

PROBLÈME 2. Calculer la surface S d'une

fp/t~'e ayant un volume ~e 154 centimètres cubes
867 millimètres cubes.

Si l'on prend le centimètre pour unité, et qu'on
pose V = 154,867, on trouve:

On a donc

!og. S= log. t ,5 + 2 log. 38 +' log. 3

__M.6

S~3~t,5

=_2iog.V+log.36+!og.~
1t

S'og. S=6,4.!ii3!

__0~20

S=139,4(,

g_3a'X\~

ç_3X38'XV3

2

S=t,5x38'X~3

log. 38=),57978

tog.3==:0,4'?712

2iog.38=3,t5956

~og.3=. 0,23856

Iog.1,5=0,t7609

)og.S=.(,5742t
37à!4)f.

S=~36x~xV'

3

tog.V==2,18996

:V=4~~M

!og.36=),55630

)og.~=0,i9715

tof;. 8=2,14446
13i)4.42&

La surface de la sphère a 1 décim. carré 39 cen-
tim. carrés 46 millim. carrés.

PROBLÈME 3. Une ville emprunte 185000 /f.,
qu'elle doit rembourser e< 12 paiements annuels

<au.c, dunt <e t" aura lieu '<7! <t'< après <'en:-

p'T"<- Le ~M.t; de rMM~ ~attt de 4, 50 */“ cal-
culer la somme à payer chaque année.

(Brevet facult. Aspirants. Aisne 1878).
St on désigne par x l'annuité demMdée, on

trouve

“_ 185000 x t.O~" x 0,045

1,045"–t'

Les logarithmes à 5 décimales étant approchés
à moins d'un

demi-cent-minième, lorsqu'on doit,
comme dans cet exemple, multiplier un logarithme
par )2, l'erreur du produit se trouve seulement
moindre que 6 cent-mtUièmes et n'a pas ainsi
un degré d'approximation suffisant pour donner
le résultat avec l'exactitude nécessaire. Dans ce cas
il convient d'employer les logarithmes à ï déci-
males. C'est pour en donner un exemple quenous avons choisi ce problème.

XVI. DES COIIPLIMENTS. Lorsque d'une
somme de logarithmes on doit retrancher une an-
tre somme de logarithmes, on peut remplacer la
soustraction par une addition, à l'aide de ce qu'on
appelle Co)M<me?t< d'un logarithme.

Soit le problème suivant L'aire '<'M'< secteur de
cercle de 13° a pour surface Tï décimètres M)-;
Ca/cuJe)' l'aire del'hexagone f~h/Mr inscrit dans
ce cercle.

(Brevet facult. Aspirants.
–

Paris; ]8'!T).
Si on désigne par S la surface cherchée, on

trouve

e
)08 X 360 x \/3

""––1~~––

log. S= {'"S-
!08 +Iog. 360 + log. ~3

(–iog.t3–iog.~ 7t

Voici d'abord le tableau du calcul tel qu'il est~

indiqué par la formule

CALCUL DE t,045'

iog.l,045t'=<21og.t,045

Iog.),045 = 0,0191)63

t21og.t,045 = 0,2293956

t6958.746

08. nU'

l,69M;!=!,Û'i5"

CALCUL DE T.

t85000 X t,<m" X 0,045

0,6S5t!8

185000 Xt,045" X 45
:J:

<i95,88

).,“ 'og. 185000+tog. 1,045" + log. 4~

"'g-c–~log. 695,88

Iog.t85000==5,M'?)717

Iog.t,045"=0,:29:t956

tog.45=1.65.2)25

't4:n79)i

tog.695.S8=2,~?5M4

)og..x=4,30?M54

20288.392

03.62

x = 20288,3
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~d~erItMt.

l.g.MS~OMM)l-~=~~

~.360='5.6M
~g.~O~T!_

e

log.~=~M~
r

e

~8-28

~6no9

tog.S=3,ï't9
"S=t6M9

los.l08=X,mM~
L

log.S''0== 2,55630

log.~ =0,M856

–tog. 13 =2,88606

–h~~=~MM5

–log.S=S,2ma

Or on appelle ~i~lui

logarithme par rapport à l'unité,
ce qu'il faut lui

int~

pour
la rendre égale à 1. Ce complément inti

se trouve facilement; il suffit
de retrancher de ~t

gauche à droite chaque
chiffre de et le dernier soi

seulement de 10. On a par exemple
tril

C'dellM4==88606; ça;

et de 49115 = S0285.

ca]

C'de~9T5=!-0285. b~

Maintenant de la somme 4,82828 retranchons ph

M~t~ut
~~––––e~3"

d'abord la caractéristique de M)g. ce qui
se

fait en changeant son signe
on a ainsi

lE

4,82828
CI

i.
si

1. std~

~1~

la mantisse, si

on ajoute
au contraire son complément,

ce qui

SI

s,

donne:
4,82828

ee

1,88606

la .somme de ces deux nombres sera trop forte de r

~&=S'.?'

t

de 1, et d'ajouter
à 4,82828

le logarithme ~,88bUb.

de 1, et d'ajouter ~~i~.
q~

En opérant
ainsi on trouvera

le même résultat que

si on avait retranché l,UdJ4 de
,aMC/<er

De là cette règle
M~

loguri~hme
d'un autre on peut ch<rnger

le signe
rle

~E'~=~

de 1, rem-

lacer la mantisse par
son eomplément et ajouter

premier.

En appliquant cette règle au calcul précédent,

on aura le tableau suivant

~1M=2.03MÏ

dirons
~X~

règ'enen.uspar~P~i
que

la plupart °~°. 'c'ëtMt moma pour plus

avons cru devoir l'indiquer,
c'était moins pour insp

&?~

une autre marche à

vre dans ce calcul, que pour éviter le reproche de 1

~1.

cet article.
~i

[G, Bovier-Lapierre.]
recl

MG~
~e

~uue L~

P

l' Dé finit2on
de la logique.

La logique est une auji

~f~

dea sciences philosophiques

morales. Eile doit étre rattachée a ce groupe
soit

en
~u ~1

ques
et pratiques, qui comprend

la morale ou (

&X

torique, ~P°"r à nous tra

une science et un
une S~ condition, de

fait connaitre les lois do la pensée,
les conditions de

normales du développement
intellectuel; un art, VOl

'car elle nous apprend
à régler l'intelligence,

'nous
enseigne

les moyens de découvrir la vérité et pr

d'échapper à l'erreur.
jU!

La logique
a été diversament définie, et

'diversit~ provient précisément
de ce qu'on l'a in

'considérée,

tantôt sous son aspect théorique, av

~ous
~pec~ pratique

ou bien co~.e

un corps méthodique
vérités systématiquement

enchainées, ou bien comme une série de maximes

~prî~re~
de

~moyen~Aristote avait dit à peu préa
de môme: l'objet de

~q~

démonstration.
Les auteurs de

la Logique
de Pvrt-Royal, la logique

claaslque de

~?~

raison de modifier cette defini-

tion, et de dire que la logique étaitl'art de penseo·.

C'était et de dire q~
d'autres operation&

C'était indiquer déjà
V'y' qu~'obser-

intellectuelles que
era~n~em~~q

vation, par exemple, que la simple perception
vation,

P~uo.puisqu'eUescon-
sont aussi l'objet de

'~ë~~ la con-

tribuent à la découverte de
t~eT~e~

Mais

nition de Port-Royal laissait trop dans l'ombre les

caractères théoriquea de la logique. Dans aon célè-

bre traité intitulé Sy.stème
de logique, le philoso-

s phe anglais Stuart Mill donne, au contraire, une

doHnition qui a le

~t o~

que, dit-il, est la science dea c~pérations
de

&~c~

de la prettue.
n

C'est oubher que la

l~iq~

but de

suggérer lea procédés
de la découverte, les moyens

=~

conceptions qui seront en-

s. suIte~rl6eesparlMr~~d~a~ul se rapprochait
davantage dela vérité quand, dans

le rapprochait ~ë? il va

le sous-titre
la preuve et les mé-

thodes de l'investigation scientifique..

/e:

de définir briève-

de ment la logique;
et

'Mt~e

c"
logicien

ue tériser cette science, comme le
'M

Ë

anglais, M. Bain, en disant qu'ello
est 10 la

'S'

lois

fondamentales
de toute affirmation, de tout juge-

..=~

de toutes les formes

rle de la preuve;
30 enfin, un système

de méthodes

<. prf*.
et t ~M~trt* de

S~ ~T~
définitive qu'un seul et même objet

la preuve

.M~

soit dea

principes que l'analyse intellectuelle nous décou-

théorie de l'in-

duction, soit des formes spéciales
et un méca-

=r'

et de raisonnements,

soit enfin, des combtnaiaons
da moyens

et de

procédés,
en un mot dea méthodes.

En résumé, la logique est la science à la fois

enseigne lea conditions de

la vérité et lea moyens d'y arriver. Elle no sert pas

uniquement
à vérifier des vérités déjà trouvées clle

:ette apprend
à découvrir des vérités encore inconnues.

Sans doute, lea découvertes scieutifiques sont

nous
~d-un~

d'une

pour inspiration
soudaine, mais il arrive aussi qu'elles

r~~rd-u~

·oche de la logique..oche

de la logique. de la ~neetintëressantde

'e.] recherchercomment lalogique s'est constituée peu

,L peu, comment elle est devenue ce qu'ello
est

t une aujourd'hui,
un corps de règles générales, appli-

S~

de l'intelligence,

roupe soit la recherche acientifique do la vérité, le

héori- vvde de la pensée
en un mot.

~~?:H~~

c'est

rhé- logique dépend
de la psychologie.

Elle n'est, à

~&xs.?.?.~
psychologie

abs-

nous traite. Au fond
~°~~e ~r<-<!e;

Utions de psycl.ologie -part, la théorie.

n art, vous trouvez
comm~poin~P~~

i, elle classique au XVII" siècle, qui distinguait
dans l'es-

,~t
P~i:

la conception,
le

jugement,le
raisonnement. De plus, la Log2que

de

~=~

tant d'aubrea parties,
est

.oa l'a incomplète et
~dans leur

thoo-

rique, auteurs n'ont pas fait 11l'induction, dans leur théo-

~'e ~ych~i~ra'i~L

~emepa.
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~01 LOGIQUE

~66Ï* PARTIE.

gue à la précédente. La logique dé M. Bain com-

prend six livres 10 Les mots, les idées, les pro-

,,o.«< 2' la ~~MC~~K; 3° l'induction; 4° la

définition; 5° la logique des sciences; 6" les M-

oAt<me~. Ce qu'il faut retenir de ces essais re-

marquables, c'est que la logique doit être désor-

mais divisée en deux grandes parties, la ~t?M<-

w/Kc~M et la logique ~efMC~'e. – celle nt t on

traite des divers procédés qui conduisentl'esprit

des faits particuliers aux vérités générales, et

celle où sont étudiées les lois du raisonnement

inverse qui nous mène des vérités générales pré-

céut'mment établies aux cas particuliers.
Sans

doute on peut croire que' la diversité apparente

de l'induction et de la déduction ne détruit pas
l'unité des opérations logiques, et qu'il est permis

de résoudre cette antinomie créée par l'opposi-

tion des deux formes du raisonnement; mais mal-

gré tous les efforts qu'on pourra faire pour ra-

mener l'induction à la déduction, ou la déduction

à l'induction, il n'en restera pas moins nécessaire

d'étudier à part, dans leurs caractères spéciaux et

distinctifs, ces deux grandes formes de la pensée,

ces deux mouvements inverses du raisonnement

humain. j,.
Cette division fondamentale une fois indiquée,

il faut en signaler une autre, celle de la logique

générale, qui étudiera en eux-mêmes les procédés

du raisonnement, et la logique app/«ie, qui sui-

vra dans les sciences le développement pratique

de ces procédés.
Enfin on pourrait encore distinguer la <o~'?Me

pos~'fe, qui donne des lois pour la recherche de

la vérité, de la logique ;.eya<:ue, qui démasque

l'erreur. Les formes régulières du raisonnement

une fois connues, il est nécessaire d'étudier les

formes incorrectes, les paralogismes et les so-

phismes.

Ajoutons que le postulat de la logique étant

l'existence de la vérité et la possibilité de la con-

naître, il ne sera pas inutile, au début des études lo-

giques, de consacrer quelques chapitres prélimi-

naires à ces questions Y a-t-il de la cer<:<Ma'e?

foM quoi doit-on repousser les arguments du

sc~ph~~me?
La réfutation du scepticisme est

comme la préface de tonte logique complète.

D'après cela, on peut juger des imperfections
de

la Logique de PorfPo~a/.ie seul texte français

que nous ayons encore à mettre entre les mains

des élèves. Sans doute, il y a dans l'œuvre de

Nicole et d'Arnauld des parties durables, de fines

réflexions morales sur les égarements de l'amour-

propre, sur les sophismes, etc. mais il y a aussi

des parties vieillies, et surtout des lacunes consi-

dérables. Ainsi, le mot induction n'est prononcé

qu'une fois dans la Logique de Port-Royal, et

seulement par une étrange distraction à propos
des sophismes ou des faux raisonnements. On ne

s'explique pas que l'induction, sur laquelle Ar-

nauld garde un silence absolu quand il s'agit

d'ana!yser les procédés réguliers et légitimes du

raisonnement, apparaisse inopinément parmi les

sources d'erreurs. Le plus étrange, c'est que

Port-Royal savait parfaitement que c toutes nos

connaissances commencent par l'induction, parce

que les choses singulièrfS se présentent avant )e!

universelles. » Mais la force de l'habitude et l'au-

torité de la tradition condamnaient encore le;

esprits les plus pénétrants du dix-septième sièct<

à respecter les limites étroites de la logique dé

ductive.

Aujourd'hui, ce défaut n'est plus à craindre cf

serait plutôt le défaut opposé. Le syHo~isme, qu

était le tnut de la vieille logique, semble n'êtrE

plus rien dans certaines logiques modernes, qu
le traitent de soienneUf futi!ité.H ne faudrait pa;
oublier cependant que le syllogisme est Fexpres

sion parfaite du raisonnement déductif. Poui

tvoir embrassé dans son domaine plus vaste et plus

;ompréhensif l'étude des règles de l'induction, la

logique ne doit pas oublier cette autre partie de

:a tâche, la déduction. Ne partageons pas le dé-

dain trop répandu de nos jours pour l'art syllo-

gistique, dédain qui veut se donner les airs d'une

plus grande force d'esprit, mais qui n'est au fond

qu'une paresse, une vaine délicatesse intellec-

tuelle. Sans doute, on comprend qu'au dix-sep-

tième siècle, au sortir de cette longue période où

des logiciens formalistes excluaient de leur science

tout ce qui ne se rapportait pas directement à la

théorie du syllogisme, Bacon, le logicien de l'in-

duction, se soit laissé aller à répéter le cri d'impa-

tience qui échappait déjà à saint Ambroise A

dialectica ~l~M~o'eH.! libera nos, Domine, Délivre-

nous, Seigneur, de la dialectique d'Aristote. Mais

aujourd'hui que la pensée est affranchie de la

tyrannie du syllogisme et qu'on n'a plus à craindre

l'abus de cette forme de raisonnement, il importe

que le logicien analyse avec soin les diverses

formes syllogistiques. Alors même qu'il serait

vrai de dire avec un ancien que ceux qui s'en-

ferment dans la dialectique peuvent être comparés

aux mangeurs d'écrevisses qui, pour une bouchée

de chair, perdent leur temps sur un monceau

d'écaillés, « nous estimerions encore que cette'

substance excellente, contenue au fond de la dia-

lectique, mérite que, pour arriver jusqu'à elle, ont

passe par-dessus les difficultés qui la hérissent.

En résumé, le logicien moderne doit se proposer

pour but de réconcilier et d'associer la logique dé-

ductive d'Aristote et la logique inductive de Bacon.

Ce qui n'est pas moins important, c'est de con-

sidérer que la logique reste incomplète si elle se

contente de se tenir sur les hauteurs de la philo-

sophie générale, si elle ne se préoccupe pas de

descendre aux applications, d'être enfin une logi-

que élémentaire et pratique.

C'est pour cette raison que la logique doit élar-

gir de plus en plus la place qu'elle a toujours ac-

cordée à l'étude des diverses méthodes scienti-

fiques. Dans les traités modernes cette partie est

très développée. Ainsi la Ao~'f/Me de M. Bain con-

sacre plus de trois cents pages à la logique des di-

verses sciences: mathématiques, physique, chimie,

biologie, pa\cho)ogie. sciences de classification,

sciences pratiques, telles que la politique et la

médecine. Nous trouvons là une logique réelle et

technique qui suit pied à pied les sciences dans

leurs démarches, s'ajustant à tous leurs contours,

serrant de près tous leurs progrès. afin d'en extraire

la substance et de nous présenter, dans une série

de tableaux, les moyens dont dispose l'esprit hu-

main pour faire face à la diversité des problè-
mes scientifiques. Ces études de logique appliquée,

outre qu'elles peuvent fournir aux savants de pro-

fession des indications utiles, ont encore pour

résultat de contribuer à cette cuttnre générale de

l'esprit, qui est le but principal de l'éducation.

4" t/fM de la <<~<e. –L'utilité de la logique

ne saurait être contestée. Sans doute, on devient

souvent un savant sans le secours de la logique,

mais avec l'aide de la logique on le deviendrait

plus commodément et plus fréquemment. Un au-

teur anglais, M. Galton, qui applique ingénieuse-

ment la statistique aux questions morales, a ouvert

dans ces derniers temps une enquête sur les con-

ditions du génie scientifique, surl'cduc~tion et le

r<me intftifctnet qui conviennent à la jeunesse
dea futurs savants parmi les témoignages qu'il aa

recueillis, il y en a un grand nombre uonf. les au-

teurs reconnaissent ce qu'ils ont dù à l'étude de la

togque.
Mais ce n'est pas seulement le sa ant, c'est

l'homme le plus humble et le plus modeste qui,

pour bien conduire ses jugements dans la vie pra-

tique, a besoin de s'être exercé à la dialectique,
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d'avoir réfléchi sur les conditions de la vérité.
Sans doute le raisonnement humain est naturelle-
ment droit mais ii est exposé cependant à tomber
dans bien des pièges. Une étude attentive de la
logique, outre qu'elle fortifiera la rectitude natu-
relle de nos facultés de jugement, nous mettra en

garde contre les principaux écueiis où peut aller
echouer notre raison. Rien de plus utile, par
exemple, que l'examen et l'analyse des formes

principales du sophisme, c'est-à-dire de ces rai-
sonnements captieux qui servent de point de dé-

part à la plupart des préjugés et des superstitions
de l'humanité.

Ainsi, outre l'influence positive qu'elle exerce
sur les progrès réeis de la vérité, sur les grandes
découvertes scientifiques, la logique a aussi pour
résultat de a dégager le cerveau, de nettoyer la
tête, o selon l'expression de Hegel, c'est-à-dire de
réduire le nombre des erreurs, de dissiper les
chimères et les fantômes, d'empêcher les écarts de

l'esprit. De même que l'étude sérieuse de la poé-
tique et de ses lois nous débarrasserait des faux

poètes, soit en les décourageant, soit en les ren-
dant meilleurs, de même la connaissance appro-
fondie de la logique aurait tout au moins l'avantage
de diminuer le nombre des faux savants. Les
aberrations de l'esprit de système, tes concep-
tions irrénéchies de l'imagination, les utopies
sociales, les préjugés et la superstition, en un mot
la déraison sous toutes ses espèces et sous toutes
ses formes, tout cela nous serait épargné en partie,
si tous ceux qui se mêlent de penser et d'écrire
avaient d'abord soumis leur esprit à la sévère dis-

cipline de la logique.
On ne saurait donc trop recommander l'étude de

la logique, et protester contre le discrédit où elle
semble tombée. L'irrénexion le plus souvent,
quelquefois l'esprit de système, ont admis et pro-
pagé nous ne savons quel dédain de la logique. De

plus en plus on s'imagine que la pensée émancipée
n'a pas besoin de s'astreindre à des règles, que la
meilleure logique, c'est le talent, le tempéra-
ment. Les politiques répètent volontiers ce lieu

commun, que les hommes des sociétés modernes

songent plutôt à revendiquer leurs droits qu'àprati-
quer leurs devoirs. Les savants pourraient avec
quelque raison faire entendre des plaintes analo-

gues. La liberté de penser, qui est le droit, tout
le monde la réciame avec raison mais la logique e

qui est le devoir, le devoir d'user d'après les règles
de la pensée libre, trop peu de gens se soucient
d'en apprendre les lois. [Gabriel Compayré.]

Parmi )es ouvrages à consulter sur la logique, nous si-
gnalerons surtout l'Organon d'Aristote, le ~Vootmt orga-
num de Bacon, la Logique de Port-Royal et tu premier rangdes ouvrages modernes, les .EtMt: mr les fondement. (S
no. connaissances, par Cournot, tMt divers essais de sa-
vants français contemporains: la Méthode dans ~MteacM
de mtto~nemext, de M. Duhamel; la Philosophie cAmtoMde M. Dumas; l'Introduction à la m<H«-M.: expérimentale,de M. Claude Bernard enna, le Système <i< logiqde de
Stuart Mit) (traduction française de Louis Peisse, 1866); la
Logique '<'M"c<tf< et Mf<M;tt)e d'Alexandre Bain (tradtte-tion française de Gabriel Compayré, tS7ii).

LONGITUDE. V. t"<e, ~on~M~.
LOI HAIRË. – Nom de divers souverains dont

les principaux sont mentionnés ci-dessous

1° fa~it~f carlovingienne, branche atnée.

Lothaire I", Histoire générale, XVIII,
fils a)né de Louis le Débonnaire, fut associé à
l'empire dès 8)!; se révolta plusieurs fois contre
son père; puis fut en lutte avec ses frères, Louis
)e Germanique et Charles le Chauve, qui ne vou-
laient pas reconnaltre sa suprématie. Le traité de
Verdun (Xt3) lui assura, avec la couronne impé-
riale, la possession de l'Italie, de l'Helvétie, de la
région à l'est du Rh&ne et de la Saône, et du
territoire eitué entre la Meuse et le Rhin. Il mou-

rut en 855, et ses Etats furent partagés entre ses
trois fils.

Lothaire n, – Histoire générale, XVIII,
–

secondBtsdeLothaireI'~reçutpoursa part
d'héritage le pays entre la Meuse et le Rhin, qui

i prit de lui le nom de ~.oMart~te ou Lorraine.
A sa mort (869), la Lorraine fut partagée entre
Charles le Chauve et Louis le Germanique.

2* Famille carlovingienne, branche cadette.

Lothaire, Histoire de France, Vtl, – fils de
Louis IV d'Outremer, succéda à son père en 954.

Roi sans territoire, sans soldats, sans finances,
it lutta vainement, durant trente-déni années,
contre la féedatité déjà toute-puissante (Bordier
et Charton). Le plus redoutable de ses grands
vassaux était Hugues ëapet, fils de Hugues te Grand,
duc de France et futur fondateur d'une nouvelle
dynastie. Lothaire mourut en 986, laissant la
couronne à son fils Louis V, qui fut la dernier
des Carlovingiens de France.

8* ~HMta~te.
Lothaire de Saxe, Histoire générale, XIX,
d'abord duc de Saxe, fut élu roi de Germanie

en Uï5,a)a mort de Henri V de Franconie. Son

règne, qui s'intercale entre l'extinction de la mai-
son de Franconie et l'avènement de la maison de
Souabe, n'offre pas d'événements importants.
Après s'être fait couronner empereur en 1133, il
mourut en 1137 pendant une expédition en Italie.

LOUIS. Nom d'un grand nombre de rois de

France, et de plusieurs empereurs d'Occident ou

d'Allemagne. Nous consacrons ci-dessous une no-
tice à chacun de ces souverains, en donnant les

iéveloppements nécessaires au récit des règnes
les plus importants.

f Rois de France.

Lonia I". – V. Louis le Débonnaire, empereur.
Louis II le Begne, – Histoire de France, VI,
fils de Charles le Chauve, lui succéda en 877.

Son règne ne dura que deux ans. Louis le Bègue
dut confirmer le capitulaire de Kiersy, par lequel
son père avait reconnu l'hérédité des fiefs et con-
sacré l'organisation de la féodalité. Il mourut en
879.

Louis m, – Histoire de France, VI, fils
aîné de Louis le Bègue, lui succéda et partagea
l'héritage paternel avec son frère Carloman. Les
deux rois guerroyèrent contre Boson, roi d'Arles,
et contre tes Normands qui ravageaient la France
du nord-ouest. Louis battit ces derniers à Saucourt
en Picardie, et accorda ensuite à l'un de leurs chefs
tes plus fameux, le pirate Hastings, l'investiture
du comté de Chartres Il mourut en 882. Carleman,
resté seul roi. continua à lutter contre tes Nor-

mands, et mourut deux ans après son frère.
Louis IV d'Outremer, Histoire de France,

VII, fils de Charles le Simple, fut appelé au
trône en 936 par Hugues le Grand, duc de France,
qui le fit revenir d'Angleterre où la mère de Louis
avait emmené ce prince pour le soustraire à ses en-
nemis pendant lerègne de Raoul. Mais il n'eut qu'un
pouvoir nominal, car tes seigneurs étaient souve-
rains sur leurs terres, et )e domaine royal ne com-

prenait plus que quelques villes. Louis fut en

guerre avec Uthon I", roi de Germanie, dont it avait

épousé la sœur, et qui s'empara de la Lorraine;
il eut aussi à lutter à plusieurs reprises contre

Hugues de France et divers autres vassaux puis-
sants. Dans une guerre contre le duc de Norman-

die, it fut fait prisonnier, et resta un an en capti-
vité. Il ne recouvra la liberté qu'en cédant à Hu-

gues le Grand Laon, la seule ville qu'il possédât
encore. Le roi Othon et le pape se déclarèrent
alors en sa faveur: il réussit à reprendre Laon,
et à se faire reconnaltre par les seigneurs d'Aqui-
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1-taine. Mais la mort l'arrêta inopinément dans sa

lutte contre Hugues (954). Son fils Lothaire lui
succéda.

Louis V le Fainéant, – Histoire de France, VII,
– fils et successeur de Lothaire (986), se trouva
comme son père isolé et sans force au milieu
d'une féodalité belliqueuse, dont Hugues Capet*
était le représentant le plus puissant. En dépit du
surnom que lui ont donné des chroniqueurs hos-

tiles, ce prince montra de l'énergie mais it mou-
rut au bout d'un an de règne, à peine âgé de

vingt ans, empoisonné, dit-on, par sa femme la
reine Blanche. Avec lui s'éteignait la dynastie
carlovingienne. Hugues Capet, qui n'avait pas été

étranger à la mort de Louis, se fit donner la

couronne.

Louis VI le Gros, Histoire de France, IX,
fils et successeur de Philippe I", régna de 1108 à
!137. Par son activité incessante et son habileté,
grâce aussi au concours de l'Eglise, la royauté,
jusqu'alors sans prestige et sans force au milieu
du monde féodal, commença à devenir une puis-
sance réelle. Louis sut obliger les seigneurs à recon-
naître la juridiction de la cour royale, et réprima
souvent les brigandages des barons féodaux. Le
mouvement des communes agitait la France
du nord, et maint seigneur était forcé de concé-
der des chartes aux villes de son domaine Louis
intervint quelquefois dans les querelles entre
bourgeois et nobles mais ce fut seulement pour
tirer le plus d'argent possible des deux partis
en lutte, et c'est à tort qu'on l'a représenté
comme le protecteur des communes il ne per-
mit pas qu'il s'en étab)îtsurson domaine personne),
et se borna à donner aux villes qui relevaient
directement du roi, comme Paris et Orléans,
quelques privilèges, mais point de charte (V. Com-

MMMe.t, p. 469). A plusieurs reprises, il fut en

guerre avec le roi d'Angleterre Henri I", auquel
il essaya inutilement d'enlever la Normandie. Ses
démêlés avec le duc d'Aquitaine au sujet de la

querelle du comte d'Auvergne et de l'évêque de

Clermont, avec l'empereur d'Allemagne Henri V,
allié du roi d'Angleterre, avec les villes flamandes,
accrurent l'influence de la royauté française. Le
dernier acte de son règne fut la conclusion du
mariage de son fils Louis avec l'héritière du du-
ché d'Aquitaine.

Une sorte de renaissance intellectuelle et poli-
tique se produit dans la France du nord à cette
époque. Tandis que les bourgeois des villes re-

vendiquent leurs libertés communales, l'Université
de Paris devient, avec Guillaume de Champeaux et

Abélard, un ardent foyer d'enseignement et de

disputes philosophiques; l'abbé Suger et saint Ber-
nard font briller l'Eglise d'un vif éclat, l'un par
l'appui qu'il prête au pouvoir royal, l'autre par
l'autorité de sa parole. Le moment approche où le
Nord, devenu par la civilisation l'égal du Midi,
pourra lui imposer sa prépondérance, et où se
constituera, par cette fusion, la nationalité fran-
çaise.

Louis VII le Jeune, Histoire de France, IX,
fils et successeur de Louis VI, avait épousé

EJeonore de Guyenne, fille du duc Guillaume X
d'Aquitaine, qui apportait en dot au roi de France
les provinces du sud-ouest (H37). Prince dévot,
il prit la croix à la voix de saint Bernard, et
parut pour la Terre-Sainte en même temps que
l'empereur d'Allemagne Conrad III (V. Croi-

Mt/e.!), laissant la régence de son royaume à
l'abbé Suger. L'expédition n'aboutit, qu'à un dé-
sastre. Revenu en France en 1)49, Louis vil, irrité
de l'inconduite de sa femme, laisse un concile
prononcer le divorce, et bientôt Eiéonore, séparée
de son premier mari, épouse Henri Ptantagenet,
comte d'Anjou. Ce derni'.r, devenu ainsi le plus
nuissant seigneur de France, obtient un an plus

a tard la couronne d'Angleterre, et Louis VII voit
i se dresser devant lui un rival redoutable. Ce fut

en vain que le roi de France accueillit Thomas

Becket, archevêque de Cantorbéry, l'ennemi
a d'Henri Plantagenet, et que plus tard il soutint
1 les fils du roi d'Angleterre révoltés contre leur

père il ne parvint pas à ressaisir les possessions
J qu'un divorce impolitique lui avait fait perdre. Il

mourut en H80.

Louis VIII.–Histoire de France, IX, fils
3 et successeur de Philippe-Auguste, employa son
1 court règne (1223-1226) a. affermir la puissance

royate dans le Midi. Il 'envahit d'abord l'Aqui-
S taine, qu'il enleva au roi d'Angleterre Henri III,
t et se fit prêter hommage par les seigneurs de ce

pays. Puis, soutenu par le pape, il entreprit une
nouvelle croisade contre les Albigeois, ou plutôt

contre )e comte de Toulouse Raymond VU, qu'il
voûtait déposséder il conquit Avignon, ravagea

le Languedoc, mais dut battre en retraite sans
t avoir pris Toulouse. Il mourut au retour de cette

expédition, probablement empoisonné.
Louis IX ou s&lnt Louis'()226-)270). His-

t toiM de France, X. Etat ~-ot/a'M~e. – Quand
la mort prématurée du roi Louis V!)I mit sur le

trône son fils encore enfant, la royauté capétienne
était déjà forte, mais elle n'était pas encore

acceptée la victoire de Bouvines avait montré le
roi de France plus puissant que les barons, même

appuyés du dehors; elle avait assis son autorité
1 sur une large base territoriale, en rendant ses

conquêtes définitives; et depuis, Louis VIII avait

pu étendre le domaine au sud et & t'ouest mais
si la féodalité était battue, elle n'était point
domptée ni désorganisée; elle restait à l'état
d'insurrection permanente contre le pouvoir nou-
veau qui ne « prêtait hommage à personne x et
voulait se mettre hors de pair, c'est-à-dire au-
dessus de la société féodale.

~Mc<'f/<'M<McAen'eCa<~<'()M6-'S38).–De
là, tes ligues nombreuses et redoutables qui se
formèrent contre l'autorité d'un roi mineur, et
dont sa mère, Blanche de Castille, eut à soutenir
l'effort. Par son énergie et son habileté quelquefois
empreinte de coquetterie, la reine maintint et
continua i'œuvre des rois précédents. S'appuyant
sur le peuple, elle fit convoquer au sacre de son
fils les milices bourgeoises (1226); et deux ans

plus tard, c'est encore aux bourgeois de Paris

qu'ette fit appel pour protéger l'enfant royal contre
une tentative d'enlèvement projetée par les grands
barons. « Depuis Montthéry jusqu'à Paris, le che-
min était plein, des deux côtés, de gens d'armes
et autres, qui priaient à haute voix Notre-Sei-

gneur de donner au jeune roi bonne vie et prospé-
rité, et de le garder contre ses ennemis )' (Titte-
mont, Histoire de saint Louis), Elle rompit ainsi
la ligue qui menaçait son allié le comte Thi-
baut IV de Champagne il2M). Et quand le versa
tile seigneur fut devenu infidèle à son tour, elle
lui imposa un traité sévère (tM6), en disant
«Par Dieu, 'comte Thibaut, vous ne deviez pas
nous être contraire; vous deviez bien vous ressou-
venir de la bonté que vous fit le roi. mon fils, qui
vint à votre aide, pour secourir votre terre contre
tous les barons de France qui la voulaient toute
brûler et mettre en charbon. M Le comte regarda
la reine qui était si sage et si belle que de sa

grande beauté it fut tout ébahi. De là, il partit
tout pensif. Et parce que profondes pensées en-

gendrent mélancolie, il lui fut cnnseiDé par
quelques sages hommes qu'il s'étudiât en chan-
sons de vieth! et en doux chants délectables. Si
tit-il les plus belles chansons et les plns délec-
tables et les plus métodicusHa qui onccjues furent
ouïes x (CAt'oM~Me </e '-am~-De?: Quand,
l'année suivante (i2~, )!)anche de Castille aban-
donna la tutelle du roi, Raymond Ytl d9 7')uiouse
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-avait dû promettre sa fille et son héritage à Al-

phonse de Poitiers, frère de Louis iX (12M, traité

de Paris) le duc de Bretagne avait renoncé à

toutes possessions hors de son duché ()23), traité

de Saint-Aubin du Cormier); le comte Thibaut

avait cédé au domaine royal Blois, Chartres et

Chateaudun (t236) le comte de Provence allait

donner sa fille et son comte à Charles d'Anjou,

troisième fils de Louis VIII; ennn le clergé avait

dû reconnaître la suprématie royale, quand la

reine-mère avait saisi les biens temporels des

évoques de Rouen et Beauvais pour châtier leur

désobéissance.
Saint Louis. Mais le service le plus éminent

que Blanche rendit à la France fut de former le roi

qui devint saint Louis. A dix-neuf ans, d'après le

buste en or repoussé qui est à la Sainte-Chapelle,

Louis était beau, d'une beauté fine et douce, qui
révélait sa grandeur morale, sans annoncer une

grande force physique; il avait des traits délicats

et purs, un teint éclatant, et des cheveux blonds,
abondants et brillants, que, par sa grand'mère

Isabelle, il tenait de la race des comtes de Hai-

naut. H montrait des goûts vifs et éiégants ~1 ai-

mait les divertissements, les jeux, la chasse, les

chiens et les oiseaux de chasse, tes beaux habits,

les meubles magnifiques. (Guizot.) Mais le fond

de son caractère était la pieté, la conscience mo-

rale, qui le poussa avant tout et toujours à bien

agir. A cet égard, il n'a pas eu de supérieur parmi

les princes que juge l'histoire et il n'a eu qu'un

égal, Marc-Aurète. Marc-Aurète et saint Louis

sont peut-être les deux seuls princes qui, en toute

occasion, aient fait de tours croyances morales la

première règle de leur conduite Marc-Aurèle

stoïcien, saint Louis chrétien. » (Guizot.)

SaMf Louis et la féodalité. Mais si cette

conscience le poussait toujours à respecter le droit

de ses adversaires, elle lui nt maintenir le sien

avec la même impartiale fermeté. Hugues de Lu-

signan, comte de la Marche, avait épousé la veu~e

du roi Jean d'Angleterre. L'orgueilleuse femme

ne voulut point subir la suzeraineté du nouveau

comte de Poitiers, Alphonse, frère du roi; Hugues

refusa outrageusement l'hommage. « Je te jure
d'un cceur résoin, dit-il au prince, que je ne serai

jamais ton homme lige; tu as indécemment dérobé

ce comté à mon beau fils le comte Richard. » Puis,

suivi de ses gens, il sortit de Poitiers au galop

(1241). Henri III d'Angleterre s'était aussitôt dé-

claré pour son beau-père. Louis réunit ses vas-

saux, et, menant rudement la guerre, il écrasa. la

révolte par deux victoires au pont de Taillebourg

et près de Saintes. Le comte de la Marche perdit

une partie de ses terres et prêta humblement

l'hommage pour le reste. Cependant, comme on

engageait le jeune vainqueur à faire mettre à

mort un fils du comte, quarante et un chevaliers,

quatre-vingts sergeants et autre mennaille, à

grand foison, » qui avaient longuement défendu le

château de Fontenay « Non, répondit-i), l'un n'a pu
se rendre coupable en obéissant à son père, niles

autres en servant leur seigneur. x (Guillaume de

Nangis.)

Après avoir fait craindre sa force, saint Louis

voulut montrer sa modération, son esprit de jus-

tice, son amour de la paix. Sa conscience li re-

mordait de la terre de Normandie et pour autres

terres que il tenait, que Ii roi de France, ses

ayeuls, a'aient tolues (enlevées) au roi Jean d'An-

gleterre, dit sans terre. et il s'entremit tous jours

que il venait visiter le roi Henry (fils de Jfan;

pour faire paix à Ii pour les dites terres. » (Guil-

laume de Nangis.) La négociation fut longue

enfin le traité d'Abbeville )'ut signé (12.S9). malgré

les conseils de son entourage et les protestations
des Périgourdins, « qui n'an'ectionnèrent oncques

puis le roi. » Saint Louis rendit à Henri III le

Quercy, l'Agenais, le Limousin, la Saintonge mé-

ridionale, contrel'abandonde toutes les prétentions a

des Anglais sur leurs autres anciennes possessions.

Les territoires restitués formaient le douaire

d'Eléonorede Guyenne, morte seulement en 1.04

et qui n'avait pu être justement frappée par le

jugement des pairs de t'«!

Toujours fidèle à cette politique prévoyante qui

supprimait d'avance les causes de guerre par un

règlement amiable, saint Louis renonça encore à

toutes ses prétentions sur le Roussitton, la Cor-

dagne et la Catalogne en faveur du roi d'Aragon,

qui, en retour, abdiqua tout droit sur le Langue-

doc et l'Auvergne. (Traité de Corbeil, t2&8.)

En même temps. Louis IX n'oubliait point son

intérêt de roi; il se montrait vigilant à ne manquer

aucune occasion d'étendre se" possessions; il fit
renouveler à Raymond VII de Toulouse le traité de

)229. qui préparait la réunion du haut Languedoc

au domaine royal; il acquérait encore en t~t le

comté de Mâcon, en )2d celui du Perche, en ~62

ceux d'Arles, Forcalquier, Foix et Cahors, de

sorte que ce règne d'un prince désintéressé est

l'un de ceux qui ont le plus contribué a l'extension

de la puissance territoriale des Capétiens.

Ascendant de sntM< Louis en t'hrope. Pen-

dant que la France et la royauté unissaient de

p]us en plus leurs destinées, l'Europe était pleine

de troubles et de contradictions. En Angleterre

Henri II! luttait contre les barons; l'Espagne

échappait à peine aux m~ns des Maures pour

tomber dans l'anarchie féodale; surtout l'Alle-

magne et l'Italie, lo pape et l'empereur, étaient

plus que jamais en guerre acharnée. La papauté,
sous Innocent III et Innocent IV, avait

quitté
son

rôle d'arbitre pour exterminer les Albigeois et
détruire Frédéric Il. Mais « le fer est impuissant

contre la pensée c'est plutôt sa nature, à cette

plante vivace, de croître sous le fer et de fleurir

sous l'acier. Combien plus, si le glaive se trouve

dans la main qui devait le moins user du glaive,

si c'est la main pacifique, la main du prêtre 1 L'E-

glise perdant ainsi son caractère, ce caractère va

passer tout à l'heure !t un )a!que, à un roi, au

roi de France. » (Michelet.) Par sa renommée de

droiture désintéressée, saint Louis en effet deve-

nait l'arbitre de l'Europe et le juge des partis.

C'est lui qui tranche la querelle des maisons de

Dampierre et d'Avesnes en lutte pour la Flandre

depuis la mort de la comtesse Marguerite. En

12u4, Henri III d'Angleterre le prit à témoin de

son droit contre ses barons révoltés; et Louis IX,

soucieux à la fois du droit royal et de la liberté féo-

dale, invita le roi à maintenir et tes seigneurs à

observer la grande charte de t2)5, qui contenait

la formule de leurs prérogatives réciproques.

Si, dans la querelle du sacerdoce et de l'empire,

it ne pouvait arrêter les emportements des parts,

du moins donnait il avec fermeLé l'exempte et le

conseil d'une modération juste et désintéressée.

Si, en 1239, il rejetait l'offre du pape qui lui pro-

posait la couronne impériale pour son frère Robert

d'Artois, en tx4i, il forçait l'empereur à mettre

en liberté les prélats faits prisonniers au combat de

Meloria; si, en '7.44, it refusait de laisser tenir

en France le concile qui ennmmunia Frédéric II,

plus tard il n'acceptait point l'offre de Naptfs

pour son fils. Et de ces gens étrangers qu'il
avait apaisés, lui disaient aucuns de son conseil

que il ne faisait pas bien
quand

il ne tes laissait

guerroyer; car se il les laissait apauvrir, ils ne

lui courraient pas sus si tôt. Et&à ce répondait le

roi que ils ne disaifnt pas bien car autrement,

par la haine qu'ils auraient à moi, ils me viendraient

courre sus, dont je pourrais bien perdre sans la

haine dc Dieu que je conquerrais, qui dit Benoit

tbénis) soient tous li apaiseurs. » (Joinville.)

Croisade de saint Luuis. La piété sincère
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de saint Louis ajoutait encore au respect de ses

contemporains. Elle lui fit entreprendre les deux

dernières croisades, contre les vœux de sa mère,

de ses conseith rs, de l'Eglise même que l'insuccès

des expéditions précédentes avait à la fin con-

vaincue de leur inutilité. Le roi était gravement

malade à Pontoise en tït4 « l'une des dames

qui le gardaient voulait lui tirer le drap sur le

visage, disant qu'il était mort n (Joinvttte), quand

il fit vceu de prendre « sur son épaule la croix

du voyage d'outre-mer. Mais lorsqu'il voulut

partir, il se heurta aux prières de sa mère et de

ses meilleurs sujets. « Vous dites, répondit-il, que

je n'étais pas en possession de mon esprit quand

j'ai pris la croix; eh bien, comme vous le désirez,

je la dépose, je vous la rends. » Tous les assis-

tants se félicitaient, mais le seigneur roi « Mes

amis. maintenant, à coup sûr, je ne manque pas de

sens ni de raison. je demande qu'on me rende

ma croix; il n'entrera aucun aliment dans ma

bouche jusqu'à ce qu'elle soit replacée sur mon

épaule. » A ces paroles, tous les assistants dé-
ctarèrent qu'il y avait là le doigt de Dieu. L'as-

cendant du saint roi sur les âmes était tel que

40,~u0 soldats et 'SOU chevaliers s'embarquèrent
avec lui à Aiguës-Mortes ()948). « En bref temps,
le vent enfla les voiles et nous enleva si bien la

vue de la terre que nous ne vimes que le ciel et

l'eau le vent nous éloigna des pays où nous étions

nés et par là vous fais-je voir que celui-là est

bien fou hardi qui s'ose mettre en tel péril, en

péché morte), car on s'endort le soir ta, et on ne

sait si on ne se trouvera pas au fond de la mer au

matin (Joinvi)Ie). Après s'être arrêtés à Chypre,
les croisés arrivèrent devant les murs de Damiette.

« Je ne suis, dit le roi, qu'un homme dont la vie

s'évanouira comme celle de tout autre homme

quand il plaira à Dieu. Toute issue de notre en-

treprise nousest bonne. Combattons pour Christ.

C'est Christ qui triomphera en nous. » Et il sauta

tout armé dans la mer, pressé d'affronter les

Sarrasins. C'était la bravoure d'un chevalier chré-

tien, non l'habiletê d'un général. Heureusement

Damiette effrayée capitula aussitôt (lï<n). Mais on

perdit dans le gaspillage et l'inaction cinq mois

dont profita le soudan d'Egypte pour réunir une

armée. Si bien que les croisés, partis enfin contre

le Caire, se heurtèrent en désordre aux Musul-

mans qui gardaient Mansourah. Sans rien vouloir

entendre, Robert d'Artois chargea aussitôt avec

quelques chevaliers; il périt avant que le roi pût
accourir. Les croisés gardaient pourtant le champ
de bataille. Mais le lendemain une innombrable

cavalerie vint assaillir le camp encombré de ma-

lades et de bicssés. Egalement incapable d'avancer

ou de reculer, saint Louis dut se rendre avec les

in,000 hommes qui survivaient au désastre (U50).
Les souffrances et les outrages de la captivité mi-

rent encore en relief la hauteur de son âme et la

constance de son courage. Enfin il put partir en li-

YrantDamiette pour sa rançon et hO J,()0~ tivrespour
celle de s"a soldats. t! passa encore quatre années

en Palestine, cherchant à obtenir pacifiquement la

délivrance de Jérusalem. Il faillit réussir auprès
du sultan de Damas (125'2). Enfin il dut revenir

en apprenant la mort de sa mère (m<), sans avoir

voulu visiter en pètcrin la cité qu'il n'avait pu
affranchir par les armes.

~a'mM:'i' ;'a<!o~ le M:m< Louis. Sous la ré-

gence de Blanche de Castille (f248-5<), la France
était demeurée paisible, troubtée un instant (1251)
seulement par le soulèvement des Pastoureaux.

Formées en Picardie, ces bandes populaires tra-
versèrent le pays jusqu'à Bourges, sous prétexte
d'aller en Terre Sainte délivrer saint Louis. « Lors-

qu'ils passaient par les viitages et les villes, ils

levaient en l'air leurs masses, leurs haches et au-

tres armes, et par là. se rendaient si terribles au

peuple qu'il n'y avait personne assez hardi pour

jes contredire en rien. » (Guiltaume de Nangis.)
Bien accueillis de la régente à Paris, ils se laissè-

rent aller au pillage et à la violence. Excommuniés

alors, ils furent dispersés, poursuivis et assommés
« comme des chiens enragés ».

La paix était complète, quand saint Louis re-

prit en main le gouvernement; et désormais, à

l'exemple de son frère Alphonse de Poitiers, le

roi consacra toute son activité )a rendre sûre et

durable. Dans son domaine, it multiplia les ga-
ranties contre les abus des prévôts que Philippe-

Auguste avait chargés de l'administration finan-

cière, judiciaire et militaire ces magistrats durent

s'entourer « d'hommes suffisants « pour prononcer
leurs jugements ils furent astreints à ne rien ac-

quérir dans leur ressort pendant la durée de leur

charge et à l'expiration do leurs pouvoirs, ils

durent rester quarante jours dans la prévôté pour

que chacun pût obtenir justice contre eux auprès
de leur successeur d'ailleurs, ils étaient surveil-

lés par les baillis royaux ou grands-baiUis d'A-

miens, Sens, Mâcon. Saint-Pierre-te-Moustif'r

(Auvergne), que surveillaient à leur tour les en-

quêteurs royaux, chargés de visiter les provinces
et de redresser les abus. Le roi lui-même par-
courait chaque année ses domaines pour s'enquérir
des besoins et des vœux du peuple. « Maintes

fois advint qu'en été le roi allait s'asseoir au bois

de Vincennes, après sa messe, et s'accotait & un

chêne, et nous faisait asseoir autour de lui. Et

tous ceux qui avaient affaire venaient lui parler
sans empêchement d'huissier ni d'autres gens. »

(Joinville.) En même temps, il faisait rédiger le

coutumier de t'ttp de France, connu sous le nom d'

tablissements de sa:'H~ M:s; le mariage des serfs

y fut consacré et garanti, mais la pénalité y reste

très rigoureuse. La trahison, le rapt. le vol sur la

voie publique, le vol d'un cheval y sont punis de

mort. Le vol simple entraine la mutilation (perte
de l'oreille ou du pied). La police était donc sé-

vère, au dedans comme au dehors du domaine.

Les routes devaient être entretenues par tes sei-

gneurs enfin )a monnaie royale, loyalement Sxée.

eut cours forcé dans tout le royaume on voit

gravé sur l'écu de saint Louis les six fleurs de lis,

symbole de la réunion des provinces, avec la

croix au revers et la légende LM~Ot~cM*, Dei <y''t!-
lid. FranKu-M'!) ''M; (Louis, par la grâce do Dieu,
roi des Français).

Hors du domaine, saint Louis rencontrait l'ob-

stacle de la féodalité. Homme de son temps avant

tout, il ne contesta jamais le principe du droit féo-
dal. Seulement, placé comme roi à la tête du sys-

tème, au sommet de la hiérarchie, il se proposa

pour tâche d'en bannir la violence et d'y introduire

la justice. La royauté devint en ses mains le pou-
voir régulateur, capable d'imposer à tous le res-

pect des devoirs et des droits féodaux. Par l'ins-

titution de la Quarantaine-le-Roi, il contraignit les
barons à laisser passer quarante jours, depuis
l'insulte, avant de commencer la guerre privée.
Par l'asseurement, qui permettait au seigneur atta-

qué d'en appeler au roi, il mit la puissance royale
au service du faible, et changea ainsi la guerre en

procès; c'était la cour du roi en effet qui devait

prononcer alors entre les deux adversaires. L'ins-
titution des cas t'o~M~, qui soumettait à sa cour

ou parlement le jugement de certains procès rela-

tifs au droit féodal, et celle des appels à la justice
royale, subordonnèrent nécessairement toutes les

justices féodales. Enfin la suppression du duel ju-
diciaire et l'introduction dans le parlement de la

preuve par témoins, eurent pour résultat d'éloigner

peu à peu les seigneurs ignorants des tribunaux,
o ils furent remplacés par les légistes bourgeois.

L'ensemble de ces mesures, prises souvent d'ac-

cord avec le conseil des bourgeois des villes, avait
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pour résultat nécessaire de ruiner la souveraineté

judiciaire et administrative des barons an profit du

roi, qui, dit Beaumanoir, « devenait souverain par
dessus tout. Grâce à ces lois d'ordre et de jus-
tice, le peuple s'accoutumait à regarder la royauté
comme un pouvoir tntéiaire et bienfaisant aux

faibles la bourgeoisie, au sein de laquelle le roi

choisissait ses agents administratifs, croissait ra-

pidement en richesse et en importance. Le

royaume, dit Joinville, se multiplia tellement par
la bonne droiture qu'on y voyait régner que le do-

maine, censive, rente et revenu du roi croissait

tous les ans de moitié. L'industrie en même

temps s'organisait pour la première fois, les cou-

tumes en matière d'industrie et de commerce, les

attributions des corps de métiers furent exacte-

ment rédigées par le prévôt des marchands de
Paris, Boyleau (Livre des métiers). L'activité de

la Hanse (Compagnie des bateliers) de la Seine,
tes foires du Landit (près Saint-Denis), de Beau-
caire, de Champagne, étaient tes signes manifestes

de la
prospérité nouvelle du pays.

~Mh~!? croiM~e. Saint Louis avait désor-

mais achevé son devoir de prince, de « pasteur
dos peuples ». Le chrétien pouvait songer à lui-

même. Jamais l'ardeur religieuse n'avait été plus

puissante dans son cfBur qu'aux approches de la

vieillesse. C'est cette foi même qui lui m persé-
cuter cruellement tes juifs et tes blasphémateurs,

regrettable erreur de sa vie, qn'expliquent sans la

justifier tes idées des contemporains. C'est elle

aussi qui le poussa a reprendre pour la dernière

fois la croisade. Excité par son frère Charles
d'Anjou, que la victoire de Grandella avait fait roi

de Naples (1266), Louis IX se dirigea vers Tunis

(tXTO). Sur ce rivage insalubre, les maladies dé-

cimèrent aussitôt l'armée l'un des premiers, ie roi

prit le germe de la mort. Couché sur un lit de

cendres, it fit appeler son fils qui fut Philippe III.

Beau fils, lui dit-il, la première chose que je

t'enseigne c'est que tu mettes ton cœur à aimer

Dieu. Aie le cœur doux et pitoyable pour les pau-

vres, les chétifs, les malaisés, et les conforte et

aide, selon ce que tu pourras. Sois loyal et roide

pour tenir justice et droit à tes sujets aide au

droit et soutiens la querelle du pauvre jusqu'à ce

que la vérité soit éc)aircie. » Quelques semaines

après, Philippe III rapportait tristement en France

les restes du dernier héros du moyen âge, qui

emportait dans sa tombe l'idée même des croisa-
des (1270).

D'autres princes ont servi le peuple; saint Louis

t'avait aimé De là vint le souvenir plein d'amour

que te peuple garda longtemps
au bon roi saint

Louis et dont celui-ci s'était montré si digne,
comme prince et comme homme. Sa piété ne le

poussait pas seulement aux croisades elle ne se

manifestait pas seulement par la construction de la

Sainte-Chapelle, qu'éleva Pierre de Montreuil pour
recevoir la couronne d'épines achetée en 1M6 à
l'empereur latin Beaudouin; elle fit surtout de
saint Louis la providence des malheureux. Chaque

jour, le saint roi prélevait sur sa dépense la nour-
riture de cent vingt-deux pauvres; souvent il sor-

tait du conseil pour rendre visite à s~ s serviteurs

malades; le vendredi saint, il servait à table treize

pauvres en souvenir du Christ et des apôtres; par-
tout it fondait des hospices pour les malheureux,
tes Quinze-Vingts à Paris, les Hôtels-Dieu de

Pontoise, de Vernon, de Compiègne. C'est pour
cette charité active et personnelle, plus encore

que pour ses croisades, qu'il a mérité d'être cano-

nisé, ie tt août t297, par le pape Boniface VIII.
« Le monde a vu de plus grands capitaines que

saint Louis, de plus profonds politiques, de plus
vastes et plus brillants esprits, des princes qui ont
exercé au delà de leur vie une plus longue et plus
puissante influence; il n'a point vu de roi plus

rare, point d'homme qui ait ainsi possédé )e pou-
voir souverain MM en contracter les passions et
les vices naturels, et qui ait à ce point déployé les
vertus humaines dans le gouvernement. e (Guizot.)

[Paul Sch&fer.] ]
Louis X le Butin (c'est-à-dire le Querelleur),

Histoire de France, XI, fils aîné de Philippe IV

le Bel et de Jeanne, princesse de Navarre, reçut
en 1307 la couronne de Navarre, et en !3t4. à

la mort de son père, devint roi de France. Une
réaction se produisit immédiatement contre le

système de gouvernement de Philippe le Bel: les

nobles imposèrent au nouveau roi le rétablisse-
ment de la plupart de leurs privilège:) féodaux, et

obtinrent la condamnation à mort d'Enguerrand
de Marigny, qui avait été le principal ministre

du monarque défunt. Bientôt après, Louis entre-
prit contre tes Flamands une expédition qui

n'a-

boutit pas; puis il mourut en t3!6, ayant à peine

régne deux ans. Il eut pour successeur un n~s
posthume, qui fut proclamé roi sous le nom de

Jean I", mais qui ne vécut que quelques jours. (V.

Philippe V et Guerre de Cent ans.)
Le principal événement du règne de Louis X,

c'est nance célèbre par laquelle il annonça
l'intention de tibérer à prix d'argent tes serfs de

ses domaines. « Notre royaume, disait-il, est

nomme le royaume des Francs; voulant que la

chose en vérité soit accordant au nom, nous avons

ordonné que par tout notre royaume la servitude

soit ramenée à franchise, et franchise soit donnée

à tous, à bonnes et convenables conditions, Mais

ce n'était là qu'une mesure fiscale et comme les

serfs montraient peu d'empressement à racheter

leur liberté, le roi, pressé d'argent, imagina de

tes y contraindre, en frappant d'une taxe spéciale
ceux qui ne se rachèteraient pas. L'ordonnance

de )315, qui ne fut exécutée que partiellement et

qui tomba bientôt en oubli, n'a pas la portée d'une

grande réforme politique l'émancipation du peuple
des campagnes ne s'opéra que lentement et gra-
duellement à la veille de la Révolution, il y avait

encore des serfs en France.
Louis XI (1461-1483), Histoire de France, XV,

fils et successeur de Charles VII, naquit à

Bourges en 142t. Dauphin, il fut l'allié de la féo-;

dalité qu'il devait combattre plus tard comme roi.

Il prit part en 1440 à la révolte des grands, con-
nue sous le nom de Praguerie. Charles VU, pour
satisfaire l'ambition de son fils et sa turbulente

activité, lui confia le gouvernement du Dauphiné
et le mit à la tète d'une expédition contre les
Suisses (bataille de Saint-Jacques, 1444). Le Dau-

phin se retira ensuite dans sa province qui devint
un foyer d'intrigues contre l'autorité royale. Me-
nacé par une armée que son père avait envoyée
contre lui, il chercha un asile auprès du duc de

Bourgogne, Philippe le Bon. C'est là qu'il apprit
en 1461 la mort de Charles VII et son avènement
au trône.

Louis XI, après avoir reçu le sacre à Reims,
rentra a Paris, escorté de son puissant protecteur.
Dans son impatience de gouverner, il réagit contre
l'administration précédente avec une imprudente

précipitation. Il destitua les ministres de son

père et s'entoura de petites gens, Olivier )e Daim,
son barbier, Tristan l'Ermite, son prévôt ou son
bourreau, La Balue, qu'il fit éveque d'Angers et
cardinal. Il mécontenta le peuple en augmentant
la taille; le clergé, en détruisant la Pragmatique
sanction de Bourges la noblesse, en supprimant
tes droits féodaux et particulièrement le droit de

chasse l'Université, en lui enlevant ses privilèges.
Enfin it s'aliéna le vieux duc de Bourgogne et sur-

tout son fils, le comte de Charolais, plus tard
Charles le Téméraire, en rachetant les villes de
la Somme cédées au traité d'Arras, Saint-Quen-

tin, Amiens, Abbeville, Péronne, Montdidier. Tous
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tes mécontentements Matèrent à la fois. Les chefs

de la noblesse, le comte de Charolais, François U,

duc de Bretagne, le duc de Bourbon, le frère
même du roi, le duc de Berry, les exploitèrent

avec habileté, et conclurent, sous prétexte de dé-

truire les abus, une /Ke <<;<&~M public. Louis XI,

après la bataille indécise de Montlhéry, assiégé
dans Paris dont la fidélité était douteuse, ne se

tira de la situation critique où il s'était mis par
son imprudence qu'en signant les deux traités de

Conflans et de Saint-Maur (1465). li cédait la

Normandie Il son frère, rendait au duc de Bour-

gogne les villes de la Somme, et reconnaissait

Findépendance de la Bretagne. Ces traités au-
raient ruiné le pouvoir royal, mais Louis XI en

les signant était disposé à ne pas tenir ses enga-

gements.
Le roi, après avoir fait déclarer par le Parle-

ment que la Normandie était inaliénable, envahit

cette province et en quelques jours l'enleva à
son frère (1466). Le comte de Charolais venait de

succéder à son père sur le trône ducal de Bour-

gogne (15 juin t46'!). On l'appelait déjà Charles le

Terrible ou teTémëraire.It forma une nouvelle ligue

contre Louis XI avec le frère du roi, le duc de

Bretagne, le duc d'Alençon, les rois de Castille et

d'Angleterre. Louis XI s'appuya sur les Etats

généraux réunis a Tours, se fit autoriser à garder
la Normandie et à forcer le duc de Bretagne à

i'obSissance. Il mena en effet une armée considé-

rable contre ce dernier, et le contraignit à signer
le traité d'Ancenis (H68). Mais il n'osa pas tenter

avec le duc de Bourgogne le sort d'une bataille;

il se fiait davantage aux séductions de sa parole.
H demanda et obtint une entrevue à Péronne,

lugubre résidence qui rappelait la captivité et la

mort de Charles le Simple. Le due de Bourgogne

l'y reçut avec courtoisie il était déjà gagné par

les flatteries du roi, quand il apprit que les émis-

saires royaux soulevaient à ce moment tout le

pays de Liège. Sa fureur fut terrible; Louis Xt
eût couru un grand danger s'il n'avait été averti

par le secrétaire du duc, Philippe de Commines,

qui plus tard devint un des conseillers et le plus

célèbre historien de ce règne. H fallut souscrire à

un traité humiliant. Le roi cédait à son frère la

Champagne, en échange de la Normandie et il

marchait, à coté du duc, contre les Liégeois qui
combattaient aux cris de « Vive la France o (t468).

11 se vengea de toutes ces humiliations, en con-

damnant à une cruelle captivité de dix ans, dans

une cage de fer, La Balue, qui le trahissait.

Dans la deuxième partie de son règne, Louis XI

se montra plus prudent et plus habile. Il cher-

cha d'abord à annuler les désastreuses conséquen-

ces du traité de Péronne. La Guyenne fut donnée

à son frère en échange de la Champagne qui aurait

livré Paris au Bourguignon. Le duc de Bretagne,

qui protesta, dut signer te traité d'Angers. Puis,

quand le roi eut gagné son alliance les Suisses,

le duc de Milan et les Ecossais, quand il eut

rattaché à sa cause un certain nombre de sei-

gneurs en leur conférant l'ordre de S6[!?:<-jM<fAe<,
il fit casser le traité de Péronne par les notables,

assemblés à Tours en 1410. Le duc de Bourgogne
forma aussitôt une troisième ligue avec le projet
de démembrer la France. Mais la mort subite du

duc de Guyenne déconcerta ses plans. Charles le

Téméraire, accusant Louis XI d'un fratricide, se

jeta avec rage sur la Picardie. La ville de Nesle fut

saccagée, la population, réfugiée dans l'église,

égorgée Beauvais effrayé résista avec désespoir;
une femme héroïque, Jeanne Hachette, se mit à la

tête des soldats. Le duc échoua dans toutes ses

attaques; il poursuivit ses ravages dans la Nor-

mandie, où il brûla Saint-Valéry et Neufchâtel.

It avait compté sur les secours de François IL

Mais celui-ci avait dû accepter la trêve de Sen-

lis; le Bourguignon y adhéra (octobre 1472).

Délivré de son plus puissant adversaire, Louis XI

frappa la noblesse. Le comte d'Armagnac, Jean I",

fut tué dans Lectoure par les soldats du cardinal

d'Alby le duc d'Alençon, qui avait voulu céder

ses Etats à Charles le Téméraire, fut condamné à

mort, son fils René à la prison perpétuelle le

comte de Saint-Pol fut jeté à la Bastille, jugé et

décapité en place de Grève; te duc de Nemours,

après deux ans de captivité, fut décapité malgré

les remontrances du parlement.
Pendant que Louis XI fortifiait te pouvoir royal

contre les entreprises de la fëodatité, Charles le

Téméraire se jetait dans les plus folles aventures.

Réunir ses provinces françaises à ses provinces
flamandes, reformer dans les bassins de la Saône,

de la Meuse et du Rhin l'ancien royaume de Lo-

tharingie, telle était son ambition. H parut tout

d'abord réussir l'archiduc Sigismond lui vendit

une partie de l'Alsace, et l'empereur Frédéric III,

avec qui il eut une entrevue à Trèves, était sur le

point, pour marier son fils Maximilien à Marie de

Bourgogne, de lui donner le titre de roi de Gaule-

Belgique. Mais Louis XI ne perdait pas de vue

les manœuvres de son adversaire. Frédéric 111

refusa la couronne, l'archiduc reprit l'Alsace, et

les Suisses déclarèrent la guerre au duc et enva-

hirent la Franche-Comté. Pendant que Charles

mettait le siège devant la ville de Neuss, Louis

XI s'empara des principales villes de l'Artois et

de la Picardie. Le .roi d'Angleterre, Édouard IV,

débarqua vainement à Calais ne trouvant pas l'ar-

mée de son allié sur laquelle il comptait, il signa
avec Louis XI le traité de Pecquigny. Charles le

Téméraire n'osant plus attaquer le roi de France, et

impatient de se venger des Suisses, signa à son

tour la trêve de Soleure (1475).
La guerre de Charles contre les Suisses fut fa.

tale à la maison de Bourgogne. VaincuàGrandson
et à Morat, le duc mourut sous les murs de

Nancy (HT!).
Charles le Téméraire ne laissait qu'une fille, Ma-

rie, âgée de vingt ans. Louis XI réclama le duché de

Bourgogne comme fief masculin et s'en saisit, ainsi

que de la Franche-Comté. Il envahit en même temps

la Picardie et l'Artois. Quant à la Flandre, il la re-

quit de foi et d'hommage. La princesse se soumit et

réclama son assistance contre les Flamands révoltés.

Louis XI la trahit secrètement. La malheureuse Ma-

rie vit ses deux principaux ministres condamnés à

mort par la populace excitée par les agents du roi,

et exécutés. Elle se jeta alors dans les bras de l'em-

pereur, et épousa Maximilien, fils de Frédéric III.

Ce mariage commença la longue rivalité de la

maison de France et de la maison d'Autriche.

L'armée de Flandre, commandée par d'Esquerdes

et de Gié, livra la seule bataille importante de

cette guerre aux troupes de Maximilien. L'en-

gagement eut lieu à Guinegate, près de Saint-

Orner. La victoire demeura indécise. La guerre

se prolongea jusqu'en 1482. A cette époque Ma-

rie de Bourgogne mourut d'une chute de che-

val, à l'âge de vingt-cinq ans. Elle laissait deux

enfants, Marguerite et Philippe le Beau. Les Fla-

mands, qui n'aimaient pas Maximilien, le forcèrent

à signer la paix d'Arras (1482). Ce traité ratifiait

l'union de la Bourgogne à la France et stipulait

le mariage de Marguerite avec le Dauphin, en lui

laissant pour dot la Franche-Comté et l'Artois.

Ainsi, sous le règne de Louis XI, la France

avait fait un pas immense vers son unité. territo-

riale. Le domaine royal s'était agrandi de onze

provinces. La succe-sion de Charles le Téméraire

en avait donné quatre Picardie, Artois, comté

de Boulogne, duché de Bourgogne avec le Charo-

lais et Auxerre. Le testament de René d Anjou

lui en avait donné trois autres, Anjou, Maine,

Provence. Un procès avait valu à Louis XI le du-
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che d'Alençon et le Perche; la mort de son frère,

la Guyenne son intervention dans tes affaires

d'Espagne, le Roussillon et la Cerdagne.

Le pouvoir roya) fut fortiné non seulement par

la lutte victorieuse contre la féodalité et les

agrandissements territoriaux qui en furent la

conséquence, mais parl'administration de Louis XI.

Le parlement de Paris reçut une nouvelle organi-

sation trois nouveaux parlements furent créés

en province, celui de Grenoble en 1451, celui de
Bordeaux en )462, celui de Dijon en )477. L'armée

compta &0 (MO hommes de troupes régulières, les

milices des villes et 6000 Suisses. Le commerce

et l'industrie furent encouragés. Les principaux

traités prirent )e nom de trêves marchandes, à

cause des stipulations qu'ils contenaient en fa-
veur des marchands. La Rochelle et Bayonne de-

vinrent ports francs; le nombre des foires fut

multiplié. Le roi permit aux nobles de faire le

commerce sans déroger, et il établit à Tours, en

1470, la première manufacture de soie. L'institu-

tion des postes, fondée par t'édit de 1464, fut

encore pour le commerce un puissant auxiliaire.

Louis XI favorisa les lettres et tes sciences. L'im-

primerie de Paris date de son règne. Il en est de

même de l'enseignement de la langue grecque,

qui fut apporté en France par des réfugiés de

Constantinople. Plusieurs universités nouvelles,

comme celles de Valence et de Bourges, furent

fondées. Le roi accorda à Paris une école spéciale
de médecine. Le premier de nos grands poètes,

Villon. et le premier de nos grands historiens,

Commines, vécurent sous ce règne.
Louis XI, mourut en 1483, à son château de

Plessis-lez-Tours. Ce roi d'une activité si remuante

ne pouvait se faire à l'idée de la mort. Plus su-

perstitieux que religieux, il fit appel a tout ce

qui semblait pouvoir ie rattacher à la vie. Mais

en vain fit-il venir de Reims la Sainte Ampoule et

de Naples
saint Francois de Paule; « le tout. dit

Commines, n'y nt rien et il fallait qu'il passât par
là où les autres sont passés. »

Louis XII. Histoire de France, XVI, fils

du due Charles d'Orléans, connu comme poète;

petit-fils de Louis d'Orléans, assassiné en 1407,
et de Valentine Visconti; arrière-petit-6!s du roi
Charles V. Il avait épousé une fille de Louis XI,

et à la mort de ce prince, il disputa la régence à

Anne de Be.~ujeu (V. ~Merre /"Me); mais il fut

vaincu et fait prisonnier. Rendu à la liberté, il se

réconcitia avec Charles VIII, auquel il succéda,

celui-ci étant mort sans enfants en 1498. Louis XII

répudia alors sa première femme, pour épou-
ser Anne de Bretagne, veuve du roi défunt, et

conserver ainsi la Bretagne a la France. Puis,
suivant l'exemple donné par son prédécesseur, il

prépara une expédition contre l'Italie, riche proie
dont les dépouilles tentaient la cupidité des hom-

mes du Nord. Par sa grand'mère Valentine Vis-

conti, Louis XII prétendait avoir des droits sur

le duché de Milan. Une armée française com-

mandée par le condottière italien Trivulce Et la

conquête du Milanais (t4M9); le duc Ludovic

Sforza, livré à Novare par ses mercenaires suis-

ses (1~0), fut envoyé captif en France. Puis Louis

s'entendit avec le roi d'Espagne Ferdinand V pour
dépouiller de sa couronne le roi de Naples Fré-
déric trahi par les Espagnols en qui il avait

cru trouver des alliés, Frédéric dut se rendre aux

Français ()5U1;. Mais quand il fallut partager,
Louis et Ferdinand se brouillèrent; l'Espagnol,

plus pernde que son rival, flnit par l'emporter
tandis qu'il amnsait Louis XII par des négocia-
tions trompeuses, son général, Gonzalve de Cor-

doue, attaquait les Français à l'improviste, les

battait à Seminara et à Cerignola (1A03), et les

chassait du royaume de Naples. Le traité de Blois

mit On & la querelle Louis XII conservait le Mi-

lanais le royaume de Naples devait revenir au

petit-fils de Ferdinand V et de l'empereur Maxi-

milien, Charles (le futur Charles-Quint) celui-ci

était en même temps fiancé à la princesse Claude,
fille de Louis XII, qui devait lui apporter en dot

la Bretagne et la Bourgogne (t&04). Heureusement

pour la France, ce traite, qui menaçait d'enlever

au pays deux de ses provinces, fut bientôt déchire
les Etats généraux déclarèrent que ie roi n'avait

pu aliéner les provinces promises, et la princesse
Claude fut fiancée à François d,Angouléme (Fran-

çois !").

Cependant Jules II venait de succéder à Alexan-

dre Borgia. Le nouveau pape voulait constituer

l'unité de l'Italie sous t'autorité du Saint-Siège

pour cela, il lui fallait affaiblir Venise, seule puis-
sance italienne capable de balancer l'influence

de Rome; et expulser de l'Italie les étrangers qui
la tytannisaient. Mais, pour abattre Venise, Jules II
s'allia d'abord à ce~-H mêmes qu'il espérait

pouvoir chasser ensuite il forma la ligue de Cam-

brai, dans laquelle entrèrent le roi de France, le

roi d'Espace et l'empereur ()508). Louis XII mar-

cha aussitôt contre Venise, dont l'armée fut mise

en déroute a Agnadel (1509) mais Venise elle-

même restait inexpugnable dans ses lagunes, et

une armée de Français et d'Impériaux mit en vain

le siège devant Padoue. Le pape, satisfait d'avoir re-

pris aux Vénitiens les villes de la Romagne, fit la

paix avec la république, et songea alors à l'expul-
sion des étrangers. S'alliant aux Vénitiens contre

les Français, il réussit & former une coalition

qu'il appela la Sainte-Ligue, et dans laquelle it fit

entrer les Suisses, l'Espagne, l'Angleterre et l'em-

pereur ()5tf). Seul contre tant d'ennemis,
Louis XII devait succomber la brillante victoire

de Ravenne, qui coûta la vie au jeune général
Gaston de Foix, fut inutile; les Français durent
évacuer le Milanais, où les Suisses et l'empereur
rétablirent Maximilicn Sforza. En vain Louis XII

avait fait réunir un concile au moyen duquel il

espérait tenir en échec l'autorité du pape; en vain

il détacha de la Sainte-Ligue les Vénitiens, et es-

saya avec leur aide de reprendre le duché de

Milan; la défaite de Novare ()5)3) consomma la

ruine de la domination française en tt4!e. En

même temps, le roi d'Angleterre Henri VIII débar-

quait
à Calais, et voyait fuir devant lui à Guincgate

1 armée que Louis XII avait envoyée pour t'arrêter

(Journée des éperons) mais une attaque des
Ecossais l'obligca à repasser le détroit. Les Suisses

envahirent la Bourgogne, et vinrent menacer

Dijon, que la Tremoille sauva à force d'argent et

en signant un traité que le roi refusa ensuite de

ratifier.

Cependant Louis XII ne pouvait continuer la

lutte il négocia la paix, en faisant Il chacun de

ses adversaires quelques concessions le nouveau

pape Léon X obtint le désaveu du concile schis

matiquo; Ferdinand V garda la Navarre espagnole
dont it s'était emparé en en chassant le roi Jean

d'Albret, atiié de la France le roi d'Angleterre
obtint la ville de Tournai et une indemnité. Anne

de Bretagne était morte le vieux roi scella la paix
avec l'Angleterre en épousant la sœur de Henri Vit!

mais il mourut trois mois après, le le' janvier
tâl5.

Les longues guerres d'Italie n'avaient abouti 4

aucun résultat c'était en pure perte que tant de

sang avait été versé et tant d'argent dépensé. Ce-

pendant la situation intérieure du royaume était

moins mauvaise qu'on n'eût pu s'y attendre.

Louis XII, administrateur économe, avait trouvé

moyen, malgré ses guerres, d'attéger les impôts ¡

l'agriculture était florissante, la justice était

mieux rendue, et les Etats généraux réunis à

Tours en ]506 purent décerner au roi le titre de

~Désiré Blanchet.1
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Louis XIII, Histoire de France, XXII, fils

et successeur de Henri IV, n'avait que neuf ans

lorsqu'il devint roi sous la régence de 'sa mère,
Marie de Médicis (16)0). Celle-ci était dominée

par un favori, Concini, aventurier florentin qu'elle
avait fait marquis d'Ancre et maréchal de France.

Abandonnant les projets de Henri IV contre la

maison d'Autriche, elle s'allia à l'Espagne, renvoya

Sully, et ne chercha qu'a assurer son pouvoir
contre les mécontents. Il lui fallut acheter la sou-
mission des grands seigneurs. Elle convoqua les
Etats généraux (1614); mais cette assemblée, qui
se réunissait pour la dernière fois avant )789, et
où un représentant du Tiers, Miron, fit entendre
inutilement quelques courageuses paroles (V.
Etats généraux), fut congédiée sans qu'aucune ré-

forme eût été décidée. Les seigneurs continuaient
à murmurer contre l'autorité de Concini; celui-

ci, conseillé par Richelieu, évoque de Luçon,

essaya de quelques mesures de rigueur, et fit
arrêter le prince de Condé. Mais le jeune roi, à

qui pesait la tutelle de sa mère, et que poussait
un de ses familiers, Albert de Luynes, se débar-
rassa de Concini en le faisant assassiner ()6fi),
et exila sa mère à Blois. Louis XIII, que la faiblesse
de son caractère devait condamner à une perpé-
tuelle minorité, laissa ensuite le gouvernement à

Luynes: celui-ci comprima les tentatives de révolte
de la reine-mère et les protestants, dont les liber-
tés étaient menacées, ayant pris les armes, il vint
mettre le siège devant Montauban, une de leurs

places-fortes; il
y mourut~62)). Louis XIII réussit

cependant à faire rentrer les protestants dans

l'obéissance il se réconcilia en même temps avec
sa mère, qui fit entrer au conseil royal l'évoque
de Luçon, devenu le cardinal de Richelieu (1622).
A partir de ce moment, l'influence de Richelieu est

dominante, et c'est lui qui gouvernera la France

jusqu'à sa mort sous le nom du faible monarque.
Nous racontons ailleurs (V. Richelieu) les actes du

grand homme d'Etat qui fonda définitivement la
monarchie absolue, et qui reprit contre la maison
d'Autriche la politique de Henri IV bornons-nous
à rappeler ici la guerre contre les protestants et la
prise de la Rochelle 1628;,i'abaissemenb des grands,
le pouvoir des gouverneurs de province contenu

par l'institution des intendants, l'alliance de la
France avec les adversaires de la maison d'Au-
triche et son intervention glorieuse dans la guerre
de Trente Ans. Richelieu mourut en (,42 Louis XIII
ne lui survécut que six mois. Il avait épousé en
1615 Anne d'Autriche, fille du roi d'Espagne Phi-
lippe III, qui lui donna deux fils, Louis XIV et
Philippe d'Orléans.

Louis XIV dit le Grand, Histoire de France,
XXIH, XXV, né à Saint-Germain-e~-Laye, le
16 septembre 16:!8, mort à Versailles le 1" sep-
tembre H)5. On donna la nom de f'MM~~t;' au
prince qui. ondoyé dès sa naissance, ne fut bap-
ttse q~e cinq ans plus tard. Le 21 avril )643.!
Lo~is XIII sur son lit de mort voulut que i'on
s acquittât envers le dauphin d'un devoir dont
jusqu'à ce jour on avait retardé l'itccomptissement.
Le cardinal Mazarin et la princesse de Condé fu-
rent chargés de présenter le dauphin au baptême.
Sur le désir exprimé par l'enfant, on le baptisa

père du peuple sans que l'opinion publique pro-
testât. Quoique, depuis Charles VII, le pouvoir
royal se fût substitué définitivement au régime
de la féodalité, les règnes de Louis XI et de

Charles VIIt avaient encore été troublés par des

révoltes des grands vassaux; Louis XII fut « le

premier représentant du gouvernement incontesté

et unitaire qui devait régir la France jusqu'en
178'), et imposer pendant trois siècles aux insti-

tutions, aux mœurs, aux tendances du pays, la

discipline de la monarchie absolue. )' (Bordier et

Charton.)

sous le nom de Louis. Porté ensuite sur le lit de
son père, ce)ui-ci lui demanda comment il s'appe-
lait maintenant. « Louis XIV, » répondit l'enfant

avec naïveté. « Pas encure, dit le roi en sou-
riant.

Les mémoires de Laporte, valet de chambre
de Louis XIV, et les mémoires de Mongl~t, mon-
trent combien fut négligée l'éducation de ce prince.
Les premières impressions qu'on lui donna ten-
daient lui inspirer pleine croyance en sa propre
infaiUibilité. On conserve parmi les manuscrit*! de
la bibliothèque de Saint-Pétersbourg un modèle

d'écriture que son professeur lui donnait à copier.
On y voit écrit six fois de suite, en grosses let-

tres péniblement formées, ces mots significatifs
« L'hommage est dû aux rois ils font tout ce qui
leur plalt. » On comprend que de telles maximes
aient faussé de bonne heure le cœur de cet enfant
et lui aient donné ce qu'il a eu au suprême degré,
la superstition de la royauté. Ce prince, qui écrira

plus tard dans ses mémoires que a les rois re-

çoivent de Dieu des lumières particulières a, ne
doit pas être rendu seul responsable de cette doc-

trice du bon plaisir pratiquée par lui à outrance.
Cette responsabilité doit être partagée par un

entourage de courtisans qui pervertirent de bonne
heure l'esprit du roi. Saint-Simon a dit très jus-
tement « II était né bon et juste. Tout le mal
lui vint d'ailleurs. » Jeune, il n'aimait pas le car-
dinal Mazarin. Laporte nous apprend que la garde
dont le cardinal était entouré, et qui contrastait

avec l'abandon dans lequel il était laissé lui-

même, choquait son âme royale, et il le nommait
le yra?!</ Turc. D'ailleurs, dit Monglat dans ses

mémoires, « le prince ne se mêlait de rien. Le

cardinal n'allait jamais chez lui, mais il allait plu-
sieurs fois le jour chez le cardinal auquel il fai-!
sait la cour comme un simple courtisan. Le car-
dinal recevait le roi sans se contraindre. A peine'
il se levait quand il entrait et sortait, et jamais il
ne le conduisait hors de sa chambre, o Plus tard,
Louis XIV dissimula ou contint ses sentiments de

répugnance, et il parut reconnaissant envers Ma-
zarin des grands services rendus par celui-ci à la
monarchie. Il le laissait gouverner d'une manière

absolue, et il se livrait entièrement aux plaisirs de
son âge. Les efforts du marécha) deVilleroy, nommé

gouverneur du prince après le duc de Beaufort, et
le zèle éclairé de son précepteur, l'abbé de Beau-

mont, avaient été également stériies. H ne putjamais
apprendre le latin, bien qn'une traduction des Com-
m~K~M'M de César ait été publiée sous son nom.
S'il apprit plus tard l'italien, ce fut pour plaire
à Marie Mancini. Il goûtait uniquement les
romans et les livres frivoles. La danse, les courses
de bague, l'équitation, la chasse à tir, étaient ses

plaisirs favoris. Elevé au milieu des femmes qui
remplissaient la maison d'Anne d'Autriche, il ne
tarda pas à écouter la voix de ses passions. De-
tenu amoureux d'une des nièces du cardinal,
Marie Maurini, il alla jusqu'à vouloir l'épouser. On
a beaucoup trop vanté dans cette circonstance le

désintéressement et le patriotisme de Mazarin

rompant ces projets d'union et éloignant sa nièce.
Des travaux récents établissent que la fermeté

déployée alors par le cardinal lui fut imposée par
Anne d'Autriche, qui s'emporta violemmentcontre
ce qu'elle considérait comme la plus humiliante
desmésaiiiances. D'ailleursle mariagede Louis XIV
avec Marie-Thérèse, fille de Philippe IV, roi d'Es-

pagne, et les fêtes splendides dont ce mariage fut

1 occasion, effacèrent complètement le souvenir de
Marie Mancini.

Une éducation aussi négligée et des goûts aussi
frivoles avaient persuadé la cour que Louis XIV se
laisserait gouverner. Aussi l'étonnement fut-il

grand, lorsque à la mort de Mazarin, en 16'it, 1<
roi déclara que désormais il dirigerait tout lui'
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même. Il tint son conseil réuni trois jours durant

aCn de se mettre au courant de l'administration du

royaume. Il annonça qu'il consacrerait chaque jour
ah heures aux affaires de l'État, et Il prescrivit

aux ministres de ne rien signer, de ne rien payer
sans son ordre. Choisy raconte qu'Anne d'Autri-

che rit de cette résolution et que les courtisans ne

crurent pas à sa durée mais en réalité il a tenu

cet engagement durant les cinquante-quatre an-

nées de son règne effectif (1661-1715).

L'affaire de la succession d'Espagne a été le pivot

sur lequel a tourné tout le règne de Louis XIV.

Le remplissant pendant cinquante ans, elle a

amené les désastres de sa fin. Il est donc utile de

l'étudier dans ses causes afin de bien faire com-

prendre quelles en ont été les péripéties. Eviter le

retour de la puissance formidable de Charles-

Quint, à la fois empereur d'Allemagne et roi

d'Espagne, et replacer l'Espagne dans sa sphère
naturelle de mouvement et d'action en la rame-

nant dans les voies de la France dont elle reçoit

et à laquelle elle procureune protection précieuse,

telle devait être la politique française au milieu

du xvn' siècle. Mazarin eut le mérite de le com-

prendre, en unissant Louis XIV a Marie-Thért'se,

de manière à ménager à ce prince la succession

d'Espagne. L'habile ministre résolut une question
nationale, et sa main prévoyante disposa pour
ainsi dire les événements futurs. Louis XIV ne

tarda pas à voir que là seulement était le moyen

de sa grandeur, et il mit tous ses efforts à tourner

a son profit toutes les conséquences de ce ma-

riage. Cette première période de son règne fut

vraiment grande et glorieuse. U était admirable-

ment servi par des instruments incomparables

formés au milieu des fécondes agitations de la

Fronde, et soumis ensuite à une volonté ferme et

persévérante, instruments qui avaient reçu la vive

impulsion et le nerf que donnent les guerres ci-

viles, mais auxquels il sut imprimer une même

direction et un mouvement uniforme. Tels étaient

dans la guerre Turenne et Condé, dans la diplo-

matie et l'administration Lionne, Colbert et Le

Tellier. Aussi rien n'égale l'incontestable gran-

deur et la profonde utilité des actes de cette pé-

riode pendant laquelle, ne se contentant pas de

développer la prospérité du pays, de ressusciter
la marine, d'implanter en France l'industrie étran-

gère et de faire
pénétrer

l'ordre dans l'armée,

dans l'administration, dans les finances, il sut

aussi porter un regard attentif a l'extérieur, mé-

nager avec soin ses alliés, maintenir dans le repos

les puissances inquiètes et les préparer habile-

ment la revendication de ses droits.

Aux yeux de l'Autriche, ces droits n'existaient

plus. Afin d'empêcher la réunion sur la même

tête des deux couronnes française et espagnole,

une renonciation à la succession d'Espagne avait

été imposée à Marie-Thérèse par son contrat de

mariage, qui la dépouillait ainsi du droit que la

loi espagnole accorde aux femmes de monter eur

le trône. Mais ce contrat, déjà considéré par Louis

XIV comme radicalement nul, en ce que, essen-

tiellement particulier, il ne pouvait pas modifier

la loi fondamentale d'une monarchie, ce contrat,

rédigé d'ailleurs par Mazarin et Louis de Haro,

ministre d'Espagne, de telle manière que la re-

nonciation y était réputée clause de forme, n'était

pas exécuté par la cour de Madrid qui se refusait

à payer la dot accordée à Marie-Thérèse en

échange de ses droits. Violé par l'une des parties,

il ne pouvait donc pas être opposé à l'autre.

Après avoir démontré ses droits futurs à la suc-

cession totale d'Espagne, Louis XtV trouve un

légitime moyen d'agrandissement dans une ques-
tion de succession partielle. Se fondant sur une

coutume en vigueur dans quelques provinces
des

Pays-Bas, coutume qui donne l'héntage paternel

aux seuls enfants du premier lit, il demande à

Charles roi d'Espagne, enfant du second lit,

au nom de Marie-Thérèse, issue du premier, la

partie des Pays-Bas dans laquelle existe cette

coutume que l'on nomme droit de dévolution. Sur

!e refus du roi d'Espagne, il entre en campagne,

et il se montre aussi surprenant par la rapidité

de ses coups que par la modération de ses de-

mandes. Il acquiert les places de Charleroi, Binch,

Ath, Douai, Tournai, Oudenarde, Lille, Courtrai,

Armentières, Bergues, Furnes, avec leur terri-

toire, et il affermit ainsi, en les éteignant de la

capitale, tes frontières septentrionales de la

France. Cette période fut une période de négo-

ciations merveilleusement conduites de f6Ht à

)667, et une période de guerre de 1667 à 1668,

année de la glorieuse paix d'Aix-la-Chapelle.

Mais si Louis sut consentir au traité d'Aix-la-

Chapelle, dans lequel il évita d'alarmer l'Europe

par un agrandissement démesuré, it ne le fit pas

sans conserver contre la Hollande, qui l'avait ar-

rêté dans ses projets de conquête, un vif ressenti-

ment et sans former dès cette époque le projet de se

venger d'elle. Il faut reconnaltre que la conduite

des Hollandais fut des plus inconsidérées. Qu'ils

eussent oublié
que

leur république était née et

avait grandi à l'ombre de la maison de France,

on peut l'admettre. Le souvenir des services ren-

dus ne saurait prévaloir en politique sur la crainte

d'un danger prochain. Les Hollandais avaient

eu raison d'être effrayés par l'invasion de la

Flandre et
par

le rapprochement des frontières de

France. Mais ils commirent une grave imprudence

en considérant la paix d'Aix-la-Chapelle comme

un triomphe qui leur était propre, et en humiliant

la nerté de Louis XIV par des médailles aussi

pompeuses que mensongères. Louis XIV, en pa-

raissant vouloir châtier leur ingratitude, obéit au

seul désir de venger son orgueil blessé. Il sembla

préparer une guerre de politique, mais en réalité

it prépara une guerre de ressentiment. Pendant

les quatre années qui s'écoutèrent entre la paix

d'Aix-la-Chapelle
et l'invasion de la Hollande

(t668-)6?2),tt négocia très habilement avec toute

l'Europe ann de la rendre favorable à l'exécution

de ses projets. Lionne l'y aida puissamment, et là

encore, surtout avec l'Angleterre, dont on acheta

à prix d'argent le roi Charles Il, on réussit dans

toutes les négociations entreprises.

Malheureusement Lionne ne vécut pas assez

longtemps pour faire prévaloir dans l'exécution

de la campagne contre les Hollandais la même

sagesse et la même prudence que dans ses prépa-

ratifs. Il poursuivait en effet non pas leur ruine,
mais leur châtiment. Lionne mort, et un ministre

violent, Louvois, ayant succédé dans la faveur du

roi à un ministre sage, Louis XIV poussa sa vic-

toire jusqu'à ses conséquences extrêmes et com-

mit ainsi ia faute capitale d'où résulteront tous

tes désastres de la fin du règne. En voulant écra-

ser la Hollande, Louis XIV, loin de parvenir à

l'abattre, la réduisit à ces efforts désespérés et

sublimes qui produisent les retours de fortune.

Sur les cadavres des frères de Witt, massacrés

dans une insurrection, sur tes débris du parti

français en Hollande, s'éleva Guillaume d'Orange,

qui, pour sauver son pays de l'invasion, n'hésita

pas à l'inonder en faisant rompre tes digues. Le

défenseur de l'indépendance hollandaise devint en

1688 celui du protestantisme anglais, Pt, sta-

thouder révolutionnaire de 1672, puis roi d'An-

gleterre, ne cessa d'être l'antagoniste le plus for-

midable de Louis XIV, le négociateur opiniâtre

de toutes les coalitions formées contre lui, son

ennemi imptacab~e et nnalement victorieux. C'est

l'inexcusable abus de la force auquel se laissa

entraîner Louis XIV qui a ouvert la carrière de

1Guillaume III, en lui inspirant la noble ambi-
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tion de délivrer son pays de l'invasion; car il était

dans la destinée de ce grand homme de mériter

par un immense service rendu chacun de ses

agrandissements de fortune il devint stathouder

en sauvant la nationalité de la Hollande, roi d'An-

gleterre en débarrassant celle-ci du despotisme,

chef de la ligne d'Augsbourg en préservant l'Eu-

rope de l'assujettissement.

Néanmoins, si l'on tomba dès lors dans le mépris

de la modération et de la prévoyance, les consé-

quences de cette nouvelle politique ne furent pas im-

médiates, ou, du moins, furent compensées par l'ha-

bileté des généraux illustres que comptait encore la

France. La campagne, conduite par Turenne, qui

incendia le Palatinat, puis après sa mort tl6'!5~ par

Condé, l'admirable organisation de l'armée par Lou-

vois,aussi bon administrateur que politique violent,

les victoires remportées par Turenne, Condé et

Duquesne, aboutirent au traité de Nimègue, signé

le 10 août 1678 et qui marque l'apogée de la gran-

deur de Louis XIV. Par ce traité, la France acquit

la Franche-Comté et quatorze villes des Pays-Bas.

Ce fut encore Louis XIV qui rompit cette paix

en prenant violemment possession de Strasbourg,
de Kehl. de Dixmude et de Luxembourg. La trève

de Ratisbonne conclue en t(i8~ sembla amener la

paix, mais sans apaiser les ressentiments de l'Eu-

rope, qui se manifestèrent en t68(; par la ligue

d'Augsbourg, unissant contre Louis XIV, s'il vio-

lait de nouveau les traités, l'empereur d'Allemagne,

le roi d'Espagne, la Hollande, la Suède et la Savoie.

L'avènement du prince d'Orange au trône d'Angle-

terre eut pour effet de joindre l'Angleterre aux puis-

sances déjà coalisées contre Louis XIV et de substi-

tuer, à la ligue de 1686, la grande ligue de 1689.

Pendant ce temps, des événements importants se

produisalenta l'intérieur. Des différends s'étant éle-

vés entre Louis XIV et la cour de Rome à l'occasion

de la régale, droit féodal grâce auquel les rois jouis-
saient des fruits temporels des archevêchés et des

évêchés pendant leur vacance, Louis XIV voulut
faire juger la querelle par le clergé de France lui-

même. Le 16 juin 1681, il convoqua une assem-

blée générale du clergé qui, réunie en 168~, se

rangea de l'avis du roi. Le pape s'étant refusé à

accepter cette décision, l'assemblée du clergé de

France chargea Bossuet de rédiger une déclara-
tion solennelle des maximes du pays sur la puis-
sance ecclésiastique. Adoptée à 1 unanimité, elle

fut homologuée par le parlement le 23 mars

1682 en même temps qu'un édit du roi qui pres-
crivait d'enseigner la doctrine contenue dans cette
déclaration. Les quatre fameux articles de la dé-

claration portent en substance que le pape et

l'Eglise n'ont d'autorité que sur les choses spiri-

tuelles et n'en ont aucune sur les choses tempo-

relles qu'en conséquence les rois (et nécessaire-

ment tous les gouvernements civils) ne sont en

rien soumis à l'autorité ecclésiastique. Cette doc-
trine n'était pas nouvelle; elle était conforme aux

maximes des libertés de l'Eglise gallicane réu-

nies et publiées un siècle auparavant par Pierre

Pithou et qui avaient toujours été pratiquées en

France, et elle n'était, selon Bossuet, « que la

doctrine même de l'Ecriture et de la tradition. »

Colbert mourut en disgrâce le 6 septembre t68S.

Quelque temps après, son œuvre principale fut

détruite, ou du moins singulièrement compro-

mise, par la révocation de l'édit de Nantes. Par

cet édit Henri IV avait, le 13 avril 1598, accordé

la liberté de conscience aux protestants et permis
l'exercice public de leur religion dans un certain

nombre de villes. En outre, il avait créé une

chambre de l'Edit pour connaître des procès des

réformés. Cet édit, enregistré par le parlement la

2 février 1699, subsista jusqu'au 22 octobre 1685.

Cédant alors à l'influence néfaste de M°" de Mainte-

non, influence qui ne saurait être mise en doute

depuis la publication des lettres complètes de la

princesse Palatine, duchesse d'Orléans, Louis XIV

révoqua l'édit de Nantes. Par là il chassa da

France des milliers de familles honnêtes et labo-

rieuses qui allèrent porter à l'étranger les secrets

de nos industries nationales. Plus de 200 000 pro-

testants émigrèrent. Le souvenir des DrayamM~M

est attaché à cette funeste mesure, qui porta au

commerce et à l'industrie de la France un coup

dont elle fut longtemps à se relever. Les Dragon-

nades consistaient à placer, chez les protestants
qui refusaient de se convertir, des garnisaires,
presque toujours des dragons, qui se livraient à

tous les excès, qui pillaient et torturaient jusqu'à à

l'abjuration des infortunés. Aucun de ces excès
ne fut châtié, et Louvois prescrivait aux inten-

dants, en novembre 1685, « de laisser les soldats

vivre /bW licencieusement. La révocation de l'é-

dit de Nantes et les persécutions qu'elle amena

firent rapidement perdre à la France la supréma-

tie économique qu'elle avait conquise.

C'est à ce moment que Louis XIV entreprit,

contre la coalition formidable dont Guillaume d'O-

range était l'âme, la guerre dite d'Allemagne ou

de la ligue d'Augsbourg, qui dura huit années

(1689-169~). La France y conserva la réputation
de ses armes, mais Louis XIV se vit en défini-

tive contraint de subir les conditions que lui dic-

tèrent les alliés. Le second incendie du Palatinat

()6S9),Ia conquête des trois électorals ecclésias-

tiques, la victoire de Luxembourg à Fleurus sur

les Allemands et de Catinat à Staffarde sur le duc

de Savoie (1'90), furent les événements principaux

des deux premières campagnes. En 1691, Louis XIV

s'empara de Mons, et en 1692 de Namur. Les vic-

toires remportées par Luxembourg à Steinkerque

(1692) et à Nerwinde (1693), et par Catinat à la

Marsaille (1693) furent balancées par la terrible
invasion de Victor-Amédée, duc de Savoie, et par

la défaite navale de la Hogue. Louis XIV, dont les

victoires avaient été stériles, fut contraint d'aban-
donner ses conquêtes pour avoir la paix. Par le
traité de Ryswick ()69?),il renonça à la Lorraine

et à la plus grande partie des réunions opérées
précédemment aux dépens de l'Empire. En outre,

il fut obligé de reconnaltre le prince d'Orange,

Guillaume III,pour roi d'Angleterre.

La succession d'Espagne étant sur le point de
devenir vacante par suite delà débilité de Charles II,

Louis XIV s'était empressé de partager d'avance les

Etats espagnols avec Guillaume d'Orange et l'empe-

reur Léopold, quandtout à coup on apprit, en même

temps quelamortde Charles! l'existenced'un tes-

tament qui instituait pour unique héruier Philippe,
duc d'Anjou, second fils du Dauphin de France. Ac-

cepter ce testament, c'était annuler te récent traité

de partage et irriter profondément l'Europe. Au

lieu de calmer cette irritation fort naturelle,

Louis XIV l'aigrit et fortifia les craintes de tous

par d'inexcusables maladresses et par des fautes

capitales. Par des lettres patentes, il maintient au

duc d'Anjou (devenu roi d'Espagne sous le nom

de Philippe Vj ses droits au trône de France, et

confirme ainsi le danger de voir un jour l'équilibre

européen rompu par la réunion sous le même

sceptre de deux grandes monarchies. En même

temps il fait prescrire par la cour de Madrid à

tous les gouverneurs des possessions espagnoles
d'obéir désormais aux ordres du roi de France

comme à ceux de Philippe V. Puis il viole la paix

de Ryswick par l'invasion inopportune des Pays-

Bas espagnols; et, en traitant comme roi d'Angle-

terre le fils de Jacques II, réfugié à Saint-Germain,

il blesse la fierté du peuple anglais auquel il sem-

ble imposer un maitre. A l'Autriche qui, seule d'a-

bord, a rej été le testament, Louis XIV vient de don-

ner ainsi pour alliés la Hollande irritée de la violation

menaçante d'un territoire voisin, et l'Angleterre



LOUIS –12!2– LOUIS

tiessée d'un tel attentat ses droits. Le hautain

monarque a dès lors le triste privilège de mériter

la devise que lui avait appliquée Louvois « Seul

contre tous.

Contre la nouvelle coalition qui se prépare. les

,ressources de la France sont devenues bien icsuf'-
fisantes. Louvois est mort. Les grands capitaines ne

dirigent plus tes armées. Turenne et Condé ne sont

pins. Le mardehal de Luxembourg, étève digne de

tels mattres, a disparu comme eux, ainsi que les

deux plus redoutables marins qu'ait eus la France,

Duquesne et Tourville. A Catinat tombé en dis-

grâce, ont succédé les Manin, les Taiiardj les
Villeroy. M*" de Maintenon, conseiltère fatale

dont Louis XIV avait fait sa femme, inspirait ses

choix, ses ordres; grâce à elle, l'incapable Pont-

chartrain et le léger Chamillard occupaient la
place iitustrée par Louvois et Colbert. La terre, à la-

quelle les armées si souvent renouvelées ont en-

levé ses laboureurs, languit et souffre, et le

peuple, chargé d'impôts, désire ardemment la

pan, au moment même où de fausses mesures

viennent de précipiter la France dans une longue

guerre qui mettra son existence en péril.

Cependant ses débuts ne furent pas marqués par

d~s revers immédiats. L'armée française, habituée

jusque-là a vaincre, suivit quelque temps encore

l'impulsion donnée. Mais, comme lui manquaient
à la fois les généraux, l'argent et les soldats, elle

ne tarda pas à succomber. Tallard est battu à

Hochstedt ~0t), Viiieroy A Ramitties ()70"), t

Philippe V est chassé de Madrid par les confédé-
tés, et, après la défaite que Marlborough fait es-

suyer à Vendôme près d'Oi1denarde (t7u«), il faut

songer à défendre les frontières elies-memes qui
sont envahies. Ce n'est pas tout. Aux revers qui
démoralisent l'armée et qui compromettent le

sort de la France, viennent s'ajouter les calamités

~ui, pénétrant dans son cœur même, le rongent.
La révolte des Camisards, protestants des Céven-

nes exaspérés par le-a persécutions (t102-t'!th)
n'est apaisée que par un arrangement conclu avec

le chef des insurgés, Jean Cavalier. Une famine gé-

nérate, succédant à un hiver des plus rigoureux.
tombe sur le peuple et le décime (H09). La mort

ne s'appesantit pas seulement sur lui; elle entre

aussi dans la demeure royale et la ravage.
Louis XIV, accablé comme roi, sera frappé comme

père. Son fils, ses petits-fils, le précéderont au
tombeau. La duchesse de Bourgogne, dont le sou-

rire parvient encore à égayer la cour assombrie,
sera ravie tout à coup, et de cette nombreuse posté-
rité, ornement et soutien de la couronne, splendide
cortège pour la longue vieillesse du roi, seul un

rejeton subsistera. Les yeux du monarque, qui

voyait naguère se presser autour delui trois géné-
rations, ne se reposeront plus que sur enfant fai-
ble et débite.

Louis XIV avaitconsénti à s'humilier età demander
'la paix. Mais tes sacrifices auxquels il se soumet, et

que Rouillé et Torcy sont altés annoncer à La

Haye aux plénipotentiaires, font naitre chez les
alliés de nouvelles exigences plus rigoureuses en-
core. Le prince Eugène, Marlborough et le grand
pensionnaire de H~ltande, Heinsius, qui sont à ta
tête de la coalition, et qu'unit une haine commune
contre Louis XIV, ne se laissent plus diriger par la

prudence, qui est toujours modérée, et ils émettent

de telles prétentions que Louis XIV adresse un

appel à la nation. Cet appel est entendu. Un pa-
triotique enthousiasme étouffe les gémissements
et les cris de détresse qui depuis longtemps s'é-
lèvent de toutes parts. « Ce ne fut, dit Saint-
Simon dans ses mémoires, qu'un cri d'indigna-
tion et de vengeance. » Les volontaires accou-
rent, et Villars, mandé de la Savoie, se place à
leur tète. Mais il est battu à Malplaquet (1709),
tandis qu'en Espagne la défaite de Saragosse force

Philippe V d'abandonner une seconde Mt M ca.

pitale.
Louis dut céder davantage. U envoya Polignae

et Huxellea à, Gertruydenberg, proposant cette

fou de ne plus donner aucun secours à, son

petites en Espagne, de rendre Strasbourg et

Brisach, de renoncer a ta souveraineté sur l'Alsace,
de raser toutes ses placée depuis Btle jusqu'à

PMlinsboars; et de combler te port de Dunkerque.
Jl alla même jusqu'& offrir un million par mois

pour aider les aitiés &détronet Philippe V. Mais

ces offres, qui s'étendaient tvee ses désastres, ne
sufnrent pas. On exigea qu'il dëtrenM tat-meme et
tout seul son petit~nis~

Jamais la France n'a éte~ plus près de sa perte.
Set frontières septentrionales étaient envahies,
se* ports du sud menacés et un projet de démem-

brement était discoté par les coalisés. De cet état

où l'avaient jetée t~otgueil et tes fautes de Louis

XIV, elle fut tirée grâce la mort de l'empereur

Joseph et grâce à la chute du parti whig en An-

gleterre. Si l'archiduc Charles, remplaçant l'empe-
reur Joseph sur le trône impérial, fut en même

temps resté roi des Espagnes, l'Europe coalisée

fût rétabli en Ini la puissance formidable de

Chartes-Quint. C'est ce que l'on comprit en An-

gleterre. Le parti whig, qui avait Godotphin pour
ministre et Marlborough pour général, fut renversé

par le parti tury dirigé par Bolingbroke. Dès lors

la paix était assurée. Elle fut facilitée par la vic-

toire remportée par le duc de Vendôme à Villa-
viciosa en Espagne, et par celle de Villars a

Denain. Le célèbre congrès d'Utrecht, ouvert en

février 1712 et terminé le Il avril 1113, régla les

conditions de la paix. On y établit comme l'une

des règles fondamentales dn droit européen la sé-

paration perpétuelle des deux monarchies de
France et d'Espagne. Les Hollandais obtinrent la

fameuse barrière depuis longtemps demandée par
eux. et pour laquelle Louis XIV céda Menin,
Tournai, Furnes, Dixmude et Ypres. Les Anglais
eurent Gibraltar et Minorque arrachés l'Espagne,
et la France leur accorda quelques-unes de ses colo-

nies, le comblement du portde Dunkerque, la recon-

naissance de la succession protestante et le renvoi
du prétendant. Les Pays-Bas, le royaume de

Naples, les ports de Toscane et le duché de Milan

étaient réservés à l'empereur. Celui-ci n'agréa pas
tout d'abord ces conditions. Mais, Villars s'étant

emparé de Landau et de Fribourg, les traités de

Rastadt et de Bade, conclus avec l'Empire en 1714,
ratinèrent les décisions du congrès d'Utrecht. Cette

longue contestation, pendant laquelle Louis XIV

avait failli tout perdre pour avoir eu une ambi-

tion trop démesurée, et n'avait été sauvé que par
l'ambition désordonnée des coalisés, se terminait

par l'établissement d'une dynastie française en

Espagne et par un partage.
Les graves périls auxquels la despotisme du roi

venait d'exposer la France furent pour Louis XIV
un châtiment, mais non une leçon. Jusqu'au der-
nier jour, il crut à son omnipotence et la ma-

nifesta- par les actes les plus arbitraires. Ce

prince, qui était si jaloux de son autorité, se laissa
souvent diriger, et, après avoir pris durant de

longues années la voix de ses passions pour celle
de son devoir, il prenait maintenant la voix de son

confesseur pour sa conscience. C'est en cédant
aux habiles insinuations du père Tellier qu'il
chassa de leur retraite les solitaires de Port-

Royal, qu'il disgrâcia Fénelon, et qu'il se jeta dans
de ridicules querelles théologiques en fai-ant

condamner par le pape le livre du père Quesnel.
Tant d'intolérance en matière religieuse ne suffit

pas pour couronner tristement un règne dont les

débuts avaient été glorieux. Louis XIV, entrainé

par M"" de Maintenon, voulut élever sa vo-
lonté personneUo au-dessus des lois du royaume.
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passer brusquement d'entreprises modérées et

sages à des actes exagéras de vengeance, et com-

mencer une série de fautes qui devaient incliner

l'Etat vers sa ruine? Si le merveilleux esprit d'ha-

bileté oui a inspiré la première période du règne

émane tout entier de Louis XIV, pourquoi cet

esprit n'a-t-il pas survécu à Lionne? Sont-ce des

événements imprévus et qu'on ne saurait imputer

au monarque qui ont porté plus
tard un si rude

échec à sa politique? Non, c'est lui seul qui, sui-

vant les inspirations de la passion, ou subissant la

néfaste influence d'une conseillère au génie étroit,

a détruit l'industrie nationale par la révocation de

l'édit de Nantes, et coalisé l'Europe contre la

L France par un violent abus de la force en Hollande.

t Les désastres de la tin du règne, pendant lesquels

i Louis XIV reste personnellement très grand par
la résignation touchante et de magnifiques élans

de ctsur, ces désastres résultent de ce qu'il a subi

sans cesse des directions, bien que très jaloux de

t son pouvoir. Son règne ne présente de l'unité que
i si l'on considère le caractère personnel du mo-

1 narque, qui est resté grand jusqu'à son lit de

mort.

e Ce prince, qui a subi tant d'influences, a-t-il

lui-même exercé une influence aussi considéra-

n ble qu'on l'a dit sur les grands hommes de son

s temps? Les panégyristes le montrent se présen-

e tant à la postérité avec un cortège de génies im-

s mortels. On le voit ayant à la tête de ses armées

Turenne, Condé. Luxembourg. Catinat, Vendôme

Li et Villars. Duquesno et Tourville commandent

e ses escadres. Lionne, Colbert, Louvois, Torcy
é sont appelés dans ses conseils. Bossuet, Bour-

daloue, Massillon lui font connaltre ses de-

.s voirs. Molé, Lamoignon, Talon et d'Aguesseau

d illustrent son parlement. Vauban fortifie ses ci-

3. tadelles et Riquet creuse ses canaux. Perrault et

le Mansart construisent ses palais qu'embellissent

ix Puget, Girardon, Poussin, Le Sueur, Mignard

tt et Le Brun, tandis que Le Nostre en dessine les

tr jardins. Corneille, Racine, Molière, Descartes,

e, Pascal, Quinault, La Fontaine, La Bruyère, Boi-

ut leau éclairent sa raison ou amusent ses loisirs.

lt Montausier, Bossuet, Beauvilliers, Fénelon, Fté-

3S chier, Fleury élèvent ses enfants. S'il fallait en

té croire les panégyristes, toutes ces gloires auraient

]S plus ou moins pronté de l'influence de Louis XIV.

ce Mais les dates sont impitoyables; et leur examen

es attentif amène à réduire considérablement un

le rôle démesurément grossi. Louis XIV n'a effecti-

e- vement régné qu'en 1661. Or, à cette époque,

ce Le Sueur était mort depuis six ans, et Poussin

se s'était retiré à Rome, chassé de France par les

in cabales de ses ennemis. Descartes était mort depuis

la onze ans Corneille avait depuis longtemps publié

er tous ses chefs-d'œuvre, et il ne devait guère donner

es sousLouis XI Vqu'~e.)t/<Met~)7a. Pascal,
dontles

nt P)'o!):nc!M avaient paru depuis cinq ans,aiiaitmou-

.u- rir. Enfin, Molière, La Fontaine et Bossuet avaient

rit alors trente-cinq à quarante ans; ils étaient donc à

te- cette époque en pleine possession de leur génie
IV qu'ils avaient déjà révélé, Molière par plusieurs co-

oi- médies, La Fontaine par des contes, et Bossuet par

les ses admirables sermons. Le vrai est que l'immor-

té- telle génération d'écrivains du xvu* siècle a reçu

en- son éducation IjttéraireantérieurementaLouisXlV,

ses qu'elle s'est formée pendant les troubles féconds

ce, de la Fronde, et que la langue, devenue plus tard

ieu plus délicate et plus souple, a perdu cette mâle

su- vigueur, cette originalité puissante qui la carac-

<ns térisent durant la première moitié du siècle. Le

si cardinal de Retz non plus ne dérive en rien de

"nt Louis XIV, car c'est dans le demi-exil de Com-

ite, mercy et loin de la cour qu'il a écrit ses admira-

qui bles jMëmoi~. Il a puisé dans l'esprit du coni-

de mencement du siècle cette libre allure, cette

né, ) fierté dans la pensée, cette hardiesse dans le lan-

Ne se contentant pas de faire épouser ses enfants p~

adultérins par des princes et des princesses légi- sa

times, il les avait légitimés et leur avait donné le m

pas sur les seigneurs
du royaume. Il fit plus. Par 1'l

un édit de 1714, il leur reconnut des droits à la bi

couronne de France, Il méditait des projets plus é.

désastreux encore; il préparait la réunion~ d'un e.

concile national appelé à proscrire une parlie du é

clergé, et il allait de nouveau rompre la paix du ai

monde en tentant de rétablir le fils de Jacques Il é

sur le trône d'Ang)et.rre. quand une maladie v:

mortelle s'empara de lui dans les premiers jours n

du mois d'août t'!15. La résignation qu'il montra, a

le langage touchant qu'il tint, les regrets qu'il ma- l'

nifesta des fautes commises, font de sa mort un F

spectacle qui n'est pas dénué de grandeur. It eût I.

étp à souhaiter qu'il eût appliqué durant sa vie les I.

beaux préceptes qu'il donna à son successeur en- L

fant (le futur Louis XV) au moment des adieux d

suprêmes,
s

Louis XIV mourut le 1" septembre 1715. Il avait s

régné soixante-douze ans. Il avait épousé en s

1660 Marie-Thérèse, fille du roi d'Espagne, dont il r

eut plusieurs enfants, parmi lesquels un seul vé- r

eut, le dauphin Louis; celui-ci eut, d'une princesse

de Bavière, le duc de Bourgogne, père de Louis XV; 1

Philippe, duc d'Anjou, roi d'Espagne sous le nom

de Philippe V; et le duc de Berry Des liaisons 1

do Louis XIV avec M'" de la Vallière stM"" de 1

Montespan naquirent
un grand nombre d enfants

naturels ou adultérins.

Louis XIV possédait plusieurs des qualités qui

font les grands rois. Il avait au suprême degré le

sentiment de la grandeur. La rareté et la brièveté

de ses paroles ajoutaient beaucoup à sa majesté.

Il n'avait pas dans l'esprit les heureuses saillies

d'Henri IV, mais son jugement était droit, et quand

ses passions ne t'aveuglaient pas, il voyait juste.
« Jamais, dit Saint-Simon, personne ne donna de

meilleure grâce et n'augmenta tant par là le prix

de sesbienfaits; jamais homme si naturellement

poli, ni d'une politesse si fort mesurée, si fort par

degrés, ni qui distinguât mieux l'âge, le mérite,

le rang. )' Appliqué, persévérant
et résolu, il eut

l'esprit de détail et de suite, mais non ce haut

discernement et cette vue d'ensemble qui font les

grands politiques. Si sa vie manque de cette unité

qui distingue la vie de Richelieu s'avançant sans

cesse vers un but marqué d'avance, c'est parce

que Louis XIV laissa diriger sa vie à laquelle les

influences fort diverses de Lionne, de Colbert, de

Louvois, du père Tellier et de M"' de Mainte-

non donnèrent des aspects fort différents. Ce prince

qui a dit dans ses ~e'moM'M qu'un roi doit se

décider lui-même, parce que la décision a besoin

d'un esprit de maltre, et que, dans le cas ou la

raison ne donne plus ds conseils, il doit s'en fier

aux instincts que Dieu a mis dans tous les hommes

et ~f/OMf dans les r, is, » s'est le plus souvent

laissé inspirer ces MM'!nc~ par ceux qui l'entou-

raient et qui savaient déguiser l'empire de t esprit

sous la forme tantôt du conseil, tantôt de la flatte-

rie, tantôt du dévouement. Assurément Louis XIV

connut mieux que personne les services émi-

nents que lui rendit Colbert en restaurant les

finances, en fondant les manufactures, en proté-

geant le génie dans ses plus illustres représen-

tants. Mais pourquoi a-t-il cessé d'apprécier ses

services et l'a-t-il laissé mourir dans la disgrâce,

lorsque l'ascendant de l.ouvois s'est peu à peu

substitué à l'heureuse influence de Colbert? Assu-

rément aussi, Louis XIV s'est mis tout entier dans

la belle campagne diplomatique qui inaugure si

glorieusement son règne personnel. Mais comment

pourrait-on lui en laisser à lui seul le mérite,

comment pourrait-on contester la grande part qui

en revient à Lionne, lorsqu'on voit, à la mort de

ce ministre, le roi habile devenir un roi passionné,
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gage, ces rudes et primitives qualités qui !e dis
tinguent. Son génie ne s'est pas laissé énervet
par l'exquise politesse et l'élégante régularité que
Louis XIV met en honneur. TI ne serait pas plus
exact d'attribuer à Louis XIV la moindre

inftnencesurun autre auteur de mémoires, Saint-Simon, cet
écrivain si original et si sévère qui, mécontent de
eon peu d'importance sous un roi auprès duquel
l'effaçaient des courtisans qui ne le valaient pas,
s'est dédommage de ses froissements par ses ré-
cits, et, portant la tumière dans tes recoins les

plus retirés et tes plus sombres de cette cour <i
brillante à la surface, en a montré les pompeux
ridicules et tes misères cachées.

Racine, Féneion, M"' de Sévigné, Boileau et La

Bruyère, tels sont les seuls écrivains qui appar-
tiennent vraiment au règne personnel de Louis XIV.
Or, parmi ces grands écrivains, il en est deux au
moins qui n'ont pas subi l'influence du roi t'un
Féneion. qu'ii nommait un bel esprit chimérique.
et dontla plupart des idées sont une protestation
peu déguisée contre les opinions dominantes,
contre le faste de la cour, contre ie goût des
conquêtes l'autre, La Bruyère, qui atoujours vécu
loin de la cour, et qui assurément n'a pas été ins-
piré par Louis XIV dans son horreur pour la
guerre et dans ses éloquentes réclamations en fa-
veur des paysans si malheureux alors.

En réalité, legénienes'épanouitquodansune ère
de tiberté. Les quatre grands siècles littéraires de la
France ont eu pour point de départ, le premier,
ie xvf siècie. le grand mouvement dans les idées
produit par la Réforme le second, tes troubles
de la Fronde le troisième, la mort de Louis XIV
le quatrième, la chute de Napoléon. Louis XIV a
eu la bonne fortune de recueillir une moisson
glorieuse, mais qu'il n'avait pas semée. Grâce au
poids dont ii a pesé sur les esprits, à la fécon-
dité puissante de la première moitié du siècle a
succédé la plus complète stérilité. Les auteurs
dont l'esprit et le caractère se sont formés sous
le règne de Louis XIV sont Racine le fils, Campis-tron et Jean-Baptiste Rousseau.

Il serait pourtant injuste de ne pas accorder
une petite part à Louis XIV dans les grandes
choses accomplies par Colbert et Vauban avant
que ces deux immortels conseillers fussent tom-
bés en disgrâce. Les ordonnances sur tes eaux et
forêts, sur le commerce et sur la marine la créa-
tion de la compagnie des Indes occidentales et
plus tard de la compagnie des Indes orientales
les frontières de l'est et du nord défendues par
un triple rang de forteresses Rochefort construit
Brest et Toulon armés l'agrandissement du Jar-
din des plantes, la construction de l'Hôtel des
Invalides et de l'Observatoire le château de Ver-
sailles édifié Paris éclairé, pavé et rendu à la
sécurité par l'organisation d'une police forte la 1
générosité du roi s'étendant jusque sur les artis- t
tes et les savants étrangers la'fondation de l'é- (
cole de Rome, de l'Académie des sciences et de 1
celle des inscriptions la réorganisation de la bi- i
bhothèque royale enrichie tout cela témoimera <
toujours en faveur de Louis XIV, jusque dans la
postérité la plus reculée. a

Mais ces mesures utiles, ces créations grandio- t
ses, ces splendeurs éclatantes dissimulent trop aux E

yeux des historiens officiels l'état de misère profonde qdans lequel était le peuple écrasé d'impôts et lit- d
téralement réduit à la mendicité. De loin en loin d
s élevaient quelques voix éloquentes et courageu- u
ses qui portaient au roi la vérité. « La plus grande L
partie des habitants de ma province (le Dauphiné) pn'ont vécu que de pain, de glands et de racines, si
et présentement on les voit manger l'herbe des ti
prés et 1 écorce des arbres, » écrivait. Lesdiguières d
en 1675. « Vos peuples, sire, meurent de faim, d
s écriait Fénelon. Au lieu de tirer de l'argent de d

is- ce pauvre peuple, il faudrait fui faire l'aumône eter )e nourrir. La France entière n'est plus qu'unM grand hôpital désolé et sans provisions.. EtVau-M ban écrivait en )M La dixième partie du
ce royaume est réduite à la mendicité et mendie
et effectivement. Mais ces audacieux défenseurs de
le la vérité étaient traités d'esprits chimériques et
el tombaient en disgrâce. Leur témoignage n'était
s, pas mieux accueilli de Louis XIV qu'il ne l'a été
6- ensuite des historiens officiels. Heureusement des's chercheurs patients et consciencieux sont venua
H depuis, qui se sont Uvrés à de minutieuses en-
tx quêtes et ont montre, par des travaux récents et

incontestables, ce qu'était cet ancien régime que
vantent ceux qui en regrettent les privilèges ré-

r- serves à quelques-uns, et que beaucoup jugent
encore enseigne éclatante et trompeuse.UH était, d'ailleurs, dans la destinée de Louis XIV,

li d être le pire ennemi du système de gouverne-
ment qu'il ti représentait, et de

préparer par ses
n actes pour l'avenir des résultats diamétralement
i, opposés au but qu'ii poursuivait. H voulut anermif
s la religion catholique il l'ébranla en troublant les
a consciences, en provequant dos querelles théoto-

g'ques subtiles et en persécutant les protestants.
a 1) voulut faire de la noblesse le plus ferme sou-
tien du trône il la déconsidéra en lui imposant

dans la cour une servitude abjecte et recherchée.e et en multipliant les charges qui anoblissaient. Il
t voulut détruire l'autorité des parlements en

remettant à celui de Paris son testament, il la fit
lui-même rentrer dans la voie politique. Il voulut
faire oublier dans la dernière partie de sa vie les
scandales qui avaient marqué la première il ne
!?* augmenter l'hypocrisie et à créer une
dévotion mensongère et superCcieHe. Il voulut

L placer hors de toute atteinte l'autorité du monarque:c est avec lui que la monarchie commença à des-
cendre cette pente de décadence sur laquelle elle
ne s arrêtera plus jusqu'à la Révolution. Enfin, il
voufut apprendre au monde teut ce qui peut être
entrepris de grand par la centralisation de tous
les pouvoirs entre les mains d'un seul en réa-
lité, tl a démontré, sans que, hélas on s'en soit
toujours souvenu en France, à quelles catastro-
phes s'exposent les nations qui se sont livrées à
un seul homme. l'Marius Topin.1 J

v~~y~ Histoire de France,
X\VII-XXVIU. Ce prince était

l'arrière-pctit-his de Louis XIV. Parvenu au trône à l'âge de
cinq ans, il a passé sa vie et son règne dans une

perpétuelle minorité. Le régent Philippe d'Ortéans
(1~6-1723), le duc de Bourbon (t723-)726~ le
cardinal do Fleury (1726 n4:i). des ministres obs-
curs, des favorites, le due deChoiseul ()756-1770)
tes~tMmct~d'Aiguii)on,Maupeou et Terray(('!7<)I
1774) ont dirigé les affaires de l'Etat. Sous ce mal-
heureux règne, le désordre desnnances. les discus-
stons religieuses entre les jansénistes et les jésuites
ou ultramontains, les revers inouis de nos armées,
tes écnts des philosophes, et surtout l'abaissement
incroyable de la royauté et de la noblesse, de-
vaient provoquer la ruine de la monarchie.

Les dernières années du règne de Louis XIV
avaient fatigué la France. Aussi applaudit-elle avec
transport à l'avènement du jeune roi. Le parle-
ment, heureux de casser te testament de Louis XJV.
qui nommait régent le duc du Maine, fils de .\)°"
de Montespan, avait donné la régence au duc
d'Orléans. L'opinion publique réclamait d'ailleurs
une réaction contre le gouvernement précédent.
Le parlement de Paris avait hâte de recouvrer ses
prérogatives, jadis confisquées la haute nobte-se
si longtemps éloignée des affaires par des minis-
tres bourgeois. réclamait et obtenait l'institution
des LonM:<< (17Hi), nouveauté dangereuse et peu
durable, qui livrait àsoixante-dix ministres le secret
de 1 htat. Au nom de la tolérance, le régent cessait



LOUIS
-1215- LOUIS

1

~neMecntioncontrelesprotestants(éditdenn);

L

au nom de la liberté, on proscrivait les hypocrisies
étai

solennelles du dernier règne, jusqu'à tomber dans JJ

S~-n~
=~

Dubois, dont il avait fait un conseiller d'Etat (171&), quc

le régent donnait à la France un exemple funeste. qui

A l'extérieur, la réaction se manifestait aussi par Nol

des alliances avec l'Angleterre et la Hollande un

(1711)t l'Empire (1718),
et une rupture avec l'Es- abc

pagne (1119).

1

Louis XIV avait légué son successeur de vie

~L"s~
ch,

remédier par des suppressions
d'offices et une re- pa.

fonte des monnaies. On créa même
une chambre le!

de justice contre les traitants, qui furent taxés Fr

~SS~S.'S.?~
gu

~F:X~
de créer une ban- la

que qni se substituerait aux compagnies de trai- de

tants. On devait lui accorder en outre le *°°~ S

des compagnies
de commerce, et, grâce à ces res- Er

sources comptant sur la confiance publique, Law à

émettrait des billets tenant lieu de numéraire, et ca

procéderait
au remboursement de la dette C'était la

la théorie du crédit. Elle parut tout d'abord dan- C,

gereuse. Law
se borna à fonder (1716) une banque 10

particulière, qui deYtnt ensuite générale ~)- X

il fut mis à la tète d'une compagnie du Mississipi,

dont les actions furent rapidement
enlevées. La

banque fut enfin déclarée banque royale (1718). Les

If

actions alors se multiplierent. Elles
devinrent R

l'objet d'un agiotage
effrëné. Le papier

en c.reu~- p

tion dépassa de beaucoup
le numéraire le sys- fi

tème tomba. Il en résulta pour l'Etat une banque- 1

route, pour les particuliers
un grand

ébranlement e

r~un:s~ne1~n~
au luxe et b

aux jouissances matérielles.
Les intrigues diplo- d

matiques de Dubois, devenu premier
ministre «

~é~ent pas à ces maux une compensation
r

suffisante. Le régent mourut (1123).

Le désordre des finances était irréparable.Ni
le ]

duc de Bourbon (1723-1126), conseillé par Paris- 1

~r~
cardinal de ~'y~

1

malgré son économie, ne purent
combler le gouf- (

fre. Les réformes tentées par les contrôleurs gé-

néraux Orry (lï30-IH5),
Machault (1~45-17!.4), ji

~uet~dy ~~r~t~.u~

santes. L'abbé Terray (n. 9-tn4)
assuma, à la fin

du règne, la responsabilité
d'une banqueroute-

inutile.

Labulle (1713) avait allumé entre

les jansénistes et les ultramontains une lutte qui

Me autant que la monarchie. Elle devint vio-

lente après la condamnation de Soanen évêque

d'Embrun, par un concile que présidait
M. de

~enci~re~t
fort décrie (1727). L'agitation passa

~i~u~
la rue.

Trois cents prêtres
furent interdits à Paris. Le

S~
malgré r ordre exprès du roi,

d'enregistrer la bulle (1 j30)t
tandis que les jansé-

nistes frondaient ouvertement
l'autorité royale au

cimetière Saint-Médard (les convulsioataaaare.s). Le

5~
exilé. Les magistrats continuèrent

néanmoins à lutter contre.les doctrines ultramon-

~1~. ils furent exilés de nouveau, pour

leurs attaques contre les curés de Paris. En 17 56t

on supprima deux chambres. L'attentat
de Pierre

Damiens (17571 décida le gouvernement
à mettre

~e~
furent expul-

sés de France (1162). Le parlement de Paris,

comme pour s'assurer les faveurs du pouvoir, con-

=-E'
et l'Encycla-

~e 'enone~t pas .on opposition
tracassiëreet

il ne renonçait pas à son opposition
tracassière et

sans but. Dès 1763 recommençaient d aigres dis-

cussions sur les Bnances. Les parlements
furent

supprimés (1771),
et le chancelier Maupeou les

remplaça par de nouvelles
cours dejustice,qui

sub-

sistèrent jusqu'à la fin du règne.

Les luttes entre les prêtres et les magistrats

étaient fatales à la religion comme au pouvoir.

< Je ne crois pas, écrit en )1M la princesse Pala-

~ine qu'il y ait à Paris, tant parmi les ecclésiasti-

que'que parmi les gens du monde, cent personnes

qui aient la véritable foi et même qui croient en

Notre-Seigneur. Au moment de la Révolution,

un royaliste écrira Le clergé est définitivement

aboli. On ne doit même plus en parler.

La royauté, entre les mains de Louis XV, de-

vient Méprisable. Dominé par des favorites, la du-

chesse de Chateaurouxet ses sœurs, M"' de Pom-

padour, enfin Mm' Du Barry, le roi témoigne pour

les affaire s de l'Etat la plus coupable indifférence. La

France ne retire que de médiocres avantages des

guerres de
la succession de Pologne (n33-H3.),

de

la succession d'Autriche
(n~m8)

elle se couvre

de honte dans la guerre de Sept ans, qui a pour

conséquence la perte de nos colonies (1756-1763).

~~Choiseul(~6-nM)
donne quelque

éclat

à la monarchie par d'utiles réformes militaires, la

conclusion du pacte (n6<).taréunionde

~ïnrraine~ ta France (1166),
et la conquête de la

X Son ~ccMseur: ~"capable
d'A~

ton, assiste impassible
à la ruine de la Pologne et

1 de la Turquie n772-1774).

"D~~débac~d'~la
fortune nationale et de

l'honneur p'ibUc,~out disparait, jusqu'aux vertus

mi~taires Aussi'des le milieu du xvni' siècle, la

t Révolution est-elle imminente. Ce ne sont point les

plillosop iies qui l'ont provoquée. La grande in-

~'n~ lA~p~Tl~-s~l~

~:P~
à refuser l'imp8t;

t en 1750, le peuple
de Paris se soulève et menace de

t brûler Versailles; le mot de Révolution était déjà

dans toutes les bouches. D'Argenson écrit en ~53

e Dans l'esprit public s'établit
l'opinion que la

n nation est au-dessus des rois, commel'Eglise uni-

verselle est su-dessus du pape. Il L'attentat de

e D~srM~
classes une haine

1- profonde pour celui qu'on appelait jadis le bien-

;), ~t~s peuple, misérable dans les
villes

f- comme dans les campagnes, accuse le roi de spé-

¡J. culer sur les disettea et d'affamer ses propres
su-

'k), jets Ipacte de famine, 17651. Les passions
violentes

s- se calment et disparaissent pour un temps dans le

in grand mouvement philosophique que dirigent

tA Voltaire, Rousseau et les rédacteurs de l'E?icyclo

~o~u~

révolu-

re tion, mais ayant perdu
la monarchie-u

ui (L.-G. Gorraigne.]

Louis XVI fim-l'~).
Histoire de France,

ue XXIX-XXXI. Le règne de ce prince, petit-fil,

de et successeur de Louis XV, peut se diviser ens

S~=~S~

à

te la proclamation
de la République.

Le ~)n4-nH9 Pendant quinze ans. la royauté

oi, essaie inutilement de réformer les abus. Le roi,

plein de bonnes intentions, appelle au secours

au de la monarchie les philosophes et les écono-

Le mistes.

mt La France accueillit avec un vif enthousiasme

le jeune successeur de Louis XV. Il avait épousé

)tir en 1770 l'archiduchesse autrichienne Marie-Antoi-

nette, fille de Marie-Thérèse. On savait que le

re nouveau rui n'avait rien commun avec son père

tre le Dauphin, personnage incapable, qui était mort

e~~O'n rappelait comme un éloge
le surnom

que lui avait donné l'ancienne cour, de « gros

on- garçon mal élevé. » On parlait de sa simplicité, de

~°~
sérieuses

lais et réfléchies, de son goût pour l'étude. On se fé-

e et licitait d'avoir, « après tant de rois gentilshommes,

dis- un roi qui sût estimer et honorer le travail. C'était

cent un nouveau saint Louis ou un autre Henri IV, et

les l'on célébrait à l'envi ses vertus par mille traits

~ub- ingénieux et touchant.s. »

'u~orda c~urdejustinerces
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espérances, H réduisit les dépenses de m maison,a se barricada d'honnêtes gens, 'ton !-e.prfs ~n'd'un
contemporain, renvoya les ministres deLouis XV, et, après des hésitations, pousse, dit-un

par sa tante, Madame Adélaide, confia la direction
"î' ~M.deMaurepas.Ce vieillard frivole,connu surtout par ses épigrammes et ses chan-
sons mordantes, appâta au contrôle générât des
finances Torget, intendant de Limoges. philoso-

Le ministère de la guerre fut
f~ de Saint-Germain, un rude soldat, plusallemand que français, la marine à M. de Sartine

étrangères M. de Vergennes. Le ver-
tueux Mate~herbe. devint ministre de la maison
h°~ honnêtes gens voulaient effacer les
hontes et les crimes du dernier règne. Un com-
mença par rappeler les parlements ()7T4). C'étaitune faute, car les magistrats ne ces'.ère.it désor'
mais de lutter contre tesreformos devenues né-
cessaires, desquelles se liait la des-
tinée m~me de ta royauté.

Les dissipations de
f~uisXVaraient~Mreaue-

laissée P"- L.ais XIV.
Il fallait l'éteindre. La "eedu Mtr'siÈcte. tra-
~)~~

~o"omittes.pMtMtait contre les
règlements de Colbert, qui entraTaient le com-
merce et l'industrie. l Il fallait réformer ces tnstitu- i
m~'7" Turgot tenta cette ~ve difficile 1
malgré Maurepas, la cour et les parle- <ments. a Point de banqueroute, avait-il écrit au t
roi, pas tentation d impôts, pas d'emprunts.» tIl voulait établir un impôt territorial frappant tous ttes citoyens, abolir tes jurandes et tes maîtrises v
donner enfin à la France agricole la liberté du @commerce des grains. tt tomba 776), et fut rem- t:
placé par Clugny, puis par Necker (octobre 1776). B
Cetui-c. était un banquier de Genève, qui avait nn
réalisé en France une fortune considérable. Son S
grand mérite, aux

P'Ti'ëgtés, était d'avoir u
combattu tes idées de Turgot sur la circulation des d
grains. Financier habile, Necker était fort avide pde popu~.té Ami des réformes, it songeait à ëtirer part. des besoins de la royauté pour procurer Rdes libertés au peuple. Plus administrateur
qu'homme d'État, it voulait surtout mettre l'ordre mdans la perception des impôts, réduire tes frais lu
considérables des régies, étabiir enfin t'équiiibre c?entre les recettes et les dépenses, et faire savoir soau peuple que cet équitibre existait. Il lui fallut S
cependant contracter des emprunts, pour per- co

~rr' avec honneur
la guerre d Amérique. Il pensa augmenter la con- t'éfiance de la nation par la publication du fameux P,
CoMp~-r~M )78)). C'était l'apologie de son tiv
administration. Necker, contentait du titre dé,de directeur des finances, se déclarait supérieura.?~ les ministres qui l'avaient précédé. Le déftcit noi
éaitcombté.~La recette CMédait la dépense de emdix m< i.ons. Ma~s ce résattat merveitiem n'était Ma
pas clairement démontré. On ne voyait pas, mal- la
gré de vraies économies et des réformes admi- j
nistranves. par quels miracles ie ministre y état F~
arrivé; lui même semblait démentir, en annon- Lo

qu'il faudrait bientôt revenir au projet de sa
Turgot, des privilèges en matière d'im- sapot, et en effet, <) parait que )e dëacit non )«. ~.Jlement n_était pas comblé, mais s-éievai't~ mil- 0~lions. (LavaHée. Français). Nocker dut de
qmt[ertennn)stèrefmai!7Ht) mi!Alors commence une phase nouvelle dans l'his- ~'ntoire de Louis XVI. M. de Maurepas meurt (.78.) queet la reine prend une grande innuence sur l'es- ~hHprit de son mari. Maho-Antoinetm avait une in- par
~de~a~°" Mèi~'aux con- '"L.seils de sa mère, t impératrice Marin-Thérèsp à XX~Versailles elle était restée autrichienne. On ie borsavait, et d'instinct la nation l'aimait pas. D'un li91caractère téger, e!~ commit.dans une cour qui con- des

son. servait le respect ofaciel de l'étiquette, des impru-selon dences que la calomnie a dénaturées plus tard (af-de faire du collier, 1785).Et pourtant, malgré M~~e-un, ~J?. reine voulait devenir un personnage politi-tion d~~i ? devint, pour le malheur de la France et
oie. de sa famille; sen intervention dans te* affaires pu-~n- b iues ne pouvait que hâter la Révolution ~endes d'ailleurs ne pouvait désormais enrayer le mouve-ment. La noblesse ~fichait des airs. frondeurs etfut des sentiments révotutionnaires. Comme la bour-ius geoisie, comme )e peuple, elle désirait un régimeine, nouveau. à la

fondation duquel chacun pensaitver- mettre la main. Toutes les ambitions étaient dé-son chainë~ La France était inondée de pamphlets,les de brochure., d'ouvrages de toutes sortM dansrm-
~e' citoyen proposait son plan deMut réforme et de gouvernement.

or- La royauté française tombait, mais tombait auné- milieu des fêtes. Après Jo)y de Fleury, après d'Or-as- messon, Calonne (<?83.n~) épuisa le trésor pu-blic par ses prodigatités. La dette était augmentéede 8 '°" fallut convoquer une assem-V. Mée de notables (février t787). Calonne leur pro-ra- posa d'accomplir les réformes de Turgot. Mais illes éta.t trop tard. Le cardinal de BriM~ucce~eurm- de Calonne, se chargea de présenter au parlementu- des ordonnances
réformatrices, et de les faire

accepter. i.e parlement, conduit par des hommes
le- d'action,

~~P~ 'M" Duport, opposa au minis-°

'e.stance(HS7-t78)i).JUfattutsup-primer tes chambres des enquêtes et des req~-us tes, diminuer le ressort des parlements de pro-
?~~ une P'e, qui n'était que lalu grand chambre devenue plus nombreuse. On sen-

tait s'écrouler la vieille organisation monarchique.
't Brienne convoqua les Etats généraux pour le 5

it mai donna sa démission (août )7X8)Necker fut rappelé it mit tous ses soins à arrêters une épouvantable famine Mu.ée par l'exportation's des grains, et la hausse subite des biés. Il n'eute pas le temps d. travaitt.r seul au. réformes. Les
à Etats généraux se réunissaient à Versailles. Lar Révotution commençait.
r 2' 1789-1792. N<ms n'insisterons pas tonme-e ~n~ le Louis XVI pendant la Révo-s lution, à laquelle nous consacrons un article spé-e c.ahV

~o/M/M..). Incapable de s'as-r socier franchement à l'œuvre réformatrice de lat Constituante, tl chercha toujours à revenir sur les
concessions qu'il avait d(t faire. Bientût. n'espé-1 rant plus vaincre la Révoiution sans l'appui de

l'étranger, il essaya de s'enfuir (1791). Ramené &
Pans. il jura Bdétité à ta constitution/La Législa-tive lui imposa un ministère girondin, l'obligea à
déciarer la guerre à l'Europe (t7M), et finit parle suspendre de ses fonctions. Lt Convention pro-
nonça l'abolition de la royauté (21 sept. )79') et
envoya Louis XVI à t'échafaud (21 janvier n93).
Marie-Antoinette t'y suivit, au mois d'octobre de
la même année.

[L.-G. Gourraigne.]
LontB xyli. – Histotre de France, XXXI. –

par le parti royaliste au fils de
Louis XVI. Enfermé au Temple avec le reste de
sa famille après le 10 août ]792, it fut séparé de
sa mère en juillet n93, et placé d'abord sous la
sarde du cordonnier Simon (jusqu'en janvier 1794),
puis sous la surveillance directe de commissaires
de la Commune. Selon la version généraiemont ad-
moe, il mourut au Temple ie 8 juin 179~ ce-
pendant, ptusieurs historiens sérieni ont pensé
que i enfant mort au Temple n'était pas le dau-
phin, et que le fils de Louis XVI avait été enlevé
par des mains inconnues.

Louis XVIII, Histoire de France. XXXHI,
XXXIV, pulné de Louis XVI, porta d'a-
bord le titre de comte de Provence. Emigré en
~9) il prit part l'année suivante à la campagnedes Prussiens contre la France. Sur l'annonce de la
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mort du dauphin en 1795, il prit le titre de roi et
le nom de Louis XVIII, et fut reconnu en cette

qualité par les puissances étrangères. Il résida
successivement à Vérone, en Allemagne, à Mittau

(Courlande), à Varsovie; puis, quand le tsar
Alexandre fut devenu l'allié de Napoléon, il se ren-
dit en Angleterre. En 1814, après la capitulation
de Paris, il fut

appelé
an trône par l'ancien Sénat

impérial. Fort de 1 appui de l'étranger, Louis XVUt
voulait rentrer en France en souverain absolu il
se décida pourtant, sur l'intervention du tsar qui
affectait des principes libéraux, a publier la décla-
ration de Saint-Ouen (2 mai), qui garantissait à
la nation une partie des conquêtes politiques de

-la Révolution. Le 30 mai, le nouveau roi dut

signer le traité de Paris, par lequel la France
reprenait ses limites de 1T92. Le 4 juin, il octroya
A ses sujets une Charte (V. Constitutions) insti-
tuant le régime parlementaire. La majorité de la

nation, lasse du despotisme impérial, accueillit
d'abord la restauration des Bourbons avec faveur
mais bientôt diverses mesures impopulaires, et
surtout les prétentions hautaines des émigrés
rentrés à la suite des armées étrangères, changè-
rent cette satisfaction en mécontentement. Napo-
léon, instruit de ce revirement de l'opinion, en
profita pour quitter l'He d'Elbe et tenter de res-
saisir le pouvoir (V. Napoléon /") Louis XVIU,
abandonné de tous, s'enfuit des Tuileries (19 mars

1815) et se réfugia à Gand. Après Waterloo,
)1 revint derrière l'armée anglaise. Cette fois. la
France n'échappa au démembrement que voulaient
la plupart des alliés, que grâce à l'opposition de

l'Angleterre et de la Russie, qui se refusèrent à
détruire l'équilibre européen, mais il lui fallut

payer une énorme indemnité de guerre, perdre
plu-sieurs places fortes, et subir pendant trois ans 1 oc-

cupation étrangère (second traité de Paris, novem-
bre 1815). Le parti royaliste prit sa revanche des
Cent-Jours par des massacres dans le Midi, à Mar-

seille, à Nimes (Trestaillons), à Avignon, à Tou-
louse, etc. Le maréchal Ney et le général Labé-
doyère furent fusillés. La nouvelle Chambre des
députés, pleine de royalistes ardents, et qui a
gardé dans l'histoire le sobriquet de Chambre
.introuvable, vota une loi des suspects, et l'éta-
blissement de cours prévôtales pour juger les en-
nemis de la monarchie. Cette terreur blanche
dura quinze mois enfin, Louis XVIII, jugeant
lui-même que les excès des royalistes M~ra met-
taient son trône en péril, prononça la dissolution
de la Chambre introuvable (5 septembre 1816) de
nouvelles élections donnèrent la majorité aux
royalistes constitutionnels. Les cours prévôtales
toutefois ne furent supprimées qu'en 1818, année
qui vit aussi la fin oe l'occupation étrangère.
Louis XVIII, que son caractère portait a la modéra-
tion, fit alors entrer au ministère son favori, M. De-
cazes, qui inaugura la politique dite de bascule, en

s enbrcant de se tenir à égale distance des ultras et
des libéraux. Mais l'assassinat du due de Berry par
Louvel (13 février 1820) amena la chute de M. De-
'CBMS, et rendit le pouvoir au parti rétrograde
~u appuyait le frère du roi, le comte d'Artois une
nouvelle loi électorale attribua un double vote
aux électeurs les plus riches des mesures de
rigueur furent prises contre la presse, la liberté
individuelle fut suspendue. Des émeutes, des
conspirations répondirent à ces actes du pouvoir
(organisation de la charbonnerie, complots de
Toulon, de Belfort, de Saumur, des quatre ser-
gents de la Rochelle, 1821 et 1822) d'autre part,
une association à la fois religieuse et politiquela

congrégation, dirigée par les jésuites, étendait
son pouvoir occulte sur toute la France, et faisait
entrer au ministère ses créatures, MM. de Villèle, 1de Corbière et de Peyronnet (décembre 1821). Le 1
ministère Villèle envoya en Espagne une armée 1

t française pour faire la guerre aux Cortès libérale*
1 et rendre au roi Ferdinand VII le pouvoir absolu
t (V. Guerre <f~<p<MMe). Le députe Manuel, ayant

proteste à la Chambre contre la guerre d'Espagne,
fut expulsé par tes gendarmes toute la gauche

se retira avec lui (1823). Louis XVni mourut l'an-
née suivante il laissait la couronne a son frère

t Charles X.

[ X* ~mpefeM~ d'Occident, t~M <te Germanie, em-

i pereurs <f~Mfm<~M.

Louis I" le Bébonnaire, empereur d'Occident,
t – Histoire générale, XVII! Histoire de France, VI,

– Sis de Charlemagne, succéda à Ma père en
t 814. Charlemagne, voulant se créer des lieute-

nants qui t'aidassent à porter le fardeau du pou-
avoir, avait donné de son vivant à se* Ma le gou-
vernement de divers pays, avec le titre de roi.
t Louis imita cet exemple; en 817, il donna l'un
t de ses fils, Pépin, l'Aquitaine; à un autre, Louis

le
Germanique,

la Bavière; l'atné, Lothaire, fut
t associé à 1 empire, et eut le gouvernement de

l'Italie. Bernard, neveu de Louis, qui était déjà
roi d'Italie, se révolta contre cet arrangement; il
fut condamné à avoir les yeux crevés, et mourut

1des suites de ce supplice. Louis le Débonnaire
eut un vif repentir de cette mort, dont it fit pim
tard une

pénitence publique. En M9, avant vou-
lu pourvoir son quatrième fils, Charles le Chauve,

il fit un nouveau partage de ses Etats; mais ses
nls a!nés se révoltèrent et l'enfermèrent dans un
couvent. Remis en liberté, il eut combattre une
nouvelle révolte, fut une seconde fois fait prison-

nier et détrôné (833). L'année suivante, la divi-
sion s'étant mise entre les rebelles, il 8e vit ren.

dre la couronne impériale, et accorda son pardon
à ses fils. Mais bientôt il lui fallut recommencer
la

guerre contre son petit-nis Pépin H, à qui il
avait voulu enlever l'Aquitaine pour

la donner à
Charles le Chauve, et contre Louis le Germanique,
qui trouvait sa part trop petite. II mourut pendant
cette dernière lutte (840). Louis le Débonnaire,
que ses contemporains appelaient Louis le Pieux,
montra pour l'Eglise une respectueuse obéissance,
et laissa les papes s'affranchir presque entière-
ment de la suprématie impériale; en distribuant
des domaines à ses leudes à titre de possession
perpétuelle, it favorisa le mouvement qui devait
aboutir à la formation du régime féodal. Mais en
même temps que l'Eglise et l'aristocratie se forti-
fiaient, les diverses nationalités que Charlemagne
avait réunies de force sous l'autorité de son
sceptre commençaient à revendiquer leur indé-
pendance. « Tous ces peuples profitèrent, pour
cela, des querelles de Louis le Débonnaire avec
ses fils; c'est ce qui donna à leurs efforts l'appa-
rence de guerres civiles, dans lesquelles ils sem-
blaient marcher en aveugles au gré de l'ambition
des princes mais en réalité, ils travaillaient à la
formation des Etats et de l'ordre social du moyen
âge. t (Lavallée.)

Louia il, empereur d'Occident, Histoire gé-
nérale, XVIII, nls aine de l'empereur Lo-
thaire, eut le royaume d'Italie avec le titre d'em-
pereur (855). A la mort de son frère Charles, roi
de Provence, it partagea les Etats de celui-ci avec
son autre frère Lothaire 11, roi de Lorraine. Il fit
la guerre aux Sarrasins qui s'étaient établis dans
le midi de l'Italie, et mourut en 875 sans héritier.
Ce fut Charles le Chauve qui se nt donner après
lui la couronne impériale.

Looia le Germanique, roi de Germanie,
Histoire générale. XVHt, – troisième nia de
Louis le Débonnaire, fut fait roi de Bavière en
St7, at roi de Germanie en 833. Il se révolta à
plusieurs reprises contre son père, et, après la
mort de celui-ci, s'allia avec son frère cadet Char-
les le Chauve contre son frère aine Lothaire, qui
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avait reçu la dignité impériale (bataille de Fonta-

net, 84t serments de Strasbourg, 84Ï). Le traité

de Verdun (<43) régla déûnitivement le partage

de la succession de Charlemagne entre les trois

frères Louis !e Germanique eut les pays
à l'est

du Rhin. A la mort de son neveu Lothaire fils

de l'empereur Lothaire et roi de Lorraine, Louis

le Germanique partagea les Etats de ce prince

avec Charles le Chauve (870). Il mourut en 876,

tatMant trois fils Carloman, qui fut roi de Ba-

vière Louis, qui fut roi de Saxe; et Charles le

Gros, qui fut roi de Souabe et obtint plus tard h

couronne impériale.
Louis m tAvMi9!e, empereur d'Occident,

Histoire générale, XVm, – fils de Boson, roi

d'Arles, et petit-Bis de l'empereur Louis II par sa

mère, vint en Italie à la mort de l'empereur Ar-

nulf, et ayant vaincu son compétiteur Bérenger,

se int couronner empereur (900). Mais trois ans

après, il fut défait par Bérenger, qui lui fit crever

les yeux et lui enleva la couronne.

I,ottlB IV t Entant, Histoire générale, XVin,

fils et successeur d'ArnuIf, roi de Germanie et

empereur d'Occident, fut le dernier des Cartovin-

giens d'Allemagne. Devenu roi de Germanie en

M9, à t'age de six Ma, il reçut la couronne impé-

riale en !<M. Sous son règne, tes Hongrois rava-

gèrent la Germanie. B mourut en 911 sans posté-

rité.

Louis V de Bttvtere, empereur d'Allemagne,-

Histoire génërale, XIX, fat élu après la mort
de Henri VII de Luxembourg. Il eut pour compé-

titeur Prédéric le Bel, fils d'Albert d'Autriche;

après une longue guerre, il vainquit son rival à

Mûhidorf. le fit prisonnier, et partagea ensuite le

pouvoir avec lui. li fut en lutte
ave~

les papes

d'Avignon etles rois de France Char))p IV et Phi-

lippe VI ce dernier essaya de lui apposer le roi

de Bohême Jean l'Aveugle, qui prétendait à la

couronne impériale, et qui fut tné dans les rangs

français à Crécy. Ce fut à l'occasion de ces dé-

melés que la diète germanique rendit la pragma-

tique sanction de Francfort ( 133!i), stipulant que

l'autorité impériale ne relevait que de Dieu seul,

et qu'elle se conférait par le libre choix des élec-

teurs, sans qu'il fut besoin de l'approbation du

pape. Louis V mourut en 1347. Après lui la cou-

ronne impériale rentra dans la maison de Luxem-

bourg.
LOUtS-PHïUPPE. – Histoire de France,

i XXXV.<– Louis-Philippe, uls a!n6 de Philippe,

duc d'Orléans, qui prit en 1792 le nom de Philippe-
EgaHté. et d'Adélaïde de Bourbon-PentMevre, na-

quit à Paris le 6 octobre 1773. tl porta jusqu'à la

mort de son père le titre de dnc de Chartres.

En 1789, il embrassa avec ardeur les principes

de la Révolution, combattit à Valmy, à Jemmapes

et
en

Hollande sous les ordres de Dumouriez, mais,

compromis dans les intrigues de son général, il

fut forcé <onwne lui de quitter la France, en 1793.

Odieux aux émigrés comme partisan de la Révo-

lution et. comme fils d'un régicide, suspect à la

coalition qu'il avait refusé de servir contre son

pays, il se trouva bientôt sans ressources et dut

accepter une place de professeur au collège de

Reichenau, en Suisse. Après de longs voyages en

Danemark, en Suède, en Laponie et aux Etats-Unis,

il nnit par se fixer à Londres où il négocia sa récon-

ciliation avec la branche aînée des Bourbons. En

1809 il épousa Marie-Améiie.BUe de Ferdinand IV,

roi des Deux-Siciles, et revint en France en 1814,

i après la chute de l'Empire. Il y recouvra la plus

grande partie des biens immenses de sa maison

mais Louis XVIII le traita toujours avec une froi

deur calculée, et, sous des formes plus bien.

veillantes, Charles X dissimulait avec peine Is

ménance que lui inspirait le passé révolutionnairf

du due d'Orléans.

Louis-Philippe, sans renier tes convictions de

sa jeunesse, et MM rompre ouvertement avec le

parti royaliste, sut garder une attitude de réserva

et d'attente silencieuse qui ménageait à la fois les

intérêts de sa popularité et sa situation de prtM~

du sang. La simplicité presque bourgeoise de sa

vie privée, l'éducation puMique et libérale qu it

faisait donner a ses enfanta, lui conciliaient ht

sympathie des classes moyenne'. Le Palais-Royal

qu'il habitait devenait peu peu, non pas mt

foyer de conspirations, comme l'ont répété plus

tard les partisans de la légitimité, mais une sorte

de terrain neutre où se rencontraient tes artistes,

les journalisses, les écrivains, les grands tndua'

trtels, les hommes politiques, qui y recevaient
un.

accueil empressé et parfois d'utiles encourage-

ments.

Le duc d'Orléans n'eut qu'a laisser faire se~

ennemis et ses amis les fautes des uns rendirent.

facile la tache des autres. Quand éclata la révolu-

tion de 1830, les chefs de l'opposition, presque

tous familiers du Palais-Royal, MM. Thiers,

Laffitte, Guizot, décidèrent sans peine la Chambre

des députés a offrir au duc d'Orléans la heute-

nance générale du royaume. L'intérêt, la peur oit

la raison groupèrent autour de lui tous ceux qui

voulaient la monarchie sans despotisme et la li-

berté sans désordre. Le 31 juillet, Louis-Philippe

se rendait à l'Hôtel-de-Ville, en se faisant précé-

der d'une proclamation où il s'engageait à faire

désormais de la charte une vérité, et le vieux.

général La Fayette le présentait a la foule, qui

acclamait avec enthousiasme le prince et surtout

le drapeau tricolore flottant entre ses mains. Le

t août. la Chambre lui offrait la couronne par

:19 suffrages sur 2iM, et le 9 il était proclamé roi

des Français sous le nom de Louis-Ptmtppe Jet

et prêtait serment à la Charte.

Les débuts du nouveau règne furent difficiles~

Louis-Philippe avait à combattre au dedans l'hosti-

lité de la noblesse et du clergé dévoués à la

branche aînée, la dénance des populations ou-

vrières qui rêvaient déjà la République, et t indif-

férence des paysans chez qui les seuls souvenirs

vivants étaient ceux de l'Empire. Au dehors,

l'Europe entière, à l'exception de la Russie, avait

reconnu le nouveau gouvernement,
mais elle

conservait une attitude réservée sinon hostile, et

les insurrections qui avaient éciaté en Belgique,

en Pologne, en Italie, après la révolution de 1830,

pouvaient entraîner de graves complications.

Louis-Philippe sut triompher de ces difBcultés

sans éciat, mais avec une habileté qu'il serait in-

juste de méeonnattre. Contre l'hostilité des légi-

timistes et des républicains, il chercha son point

d'appui dans la bourgeoisie, qui aimait, comme

lui, l'ordre et la paix, et qui désirait sincèrement

le maintien du gouvernement parlementaire.

Fidèle & la Charte, mais sans accepter la fameuse

maxime le roi règne et ne gouverne pas,
il essaya

de maintenir l'équilibre entre la parti conservateur

représenté surtout par MM. Guizot, Mole et de Bro-

glie, et le parti du mouvement dont le chef était

M Thiers, oscillant de l'un à l'autre selon les

fluctuations de la politique intérieure, mais en-

traîné du côté des conservateurs par ses sympa-

thies personnelles qu'il prenait volontiers pour

l'opinion du
pays.

Au dehors, la base de sa poli-

tique fut MIiance anglaise, à laquelle il fit peut-

être trop de sacrifices, mais que justifiait la

communauté des intérêts dans la plupart des.

questions européennes.

Jusqu'en 1834, on put douter du succès. Dè~

les premiers jours du règne, le procès des anciens

ministres de Charles X, les manifestations tégiti-

mistes, les émeutes républicaines agitent Paris et

épouvantent la province; le ministère un moment

populaire de MM. Laffitte et Dupont de l'Eure est
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forcé de se retirer. La situation~extérienre deve-

nait chaque jour plus menaçante; la Pologne

soulevée contre les Russes faisait à la France des

appels désespérés auxquels le gouvernement fer-

mait l'oreille, mais qui passionnaient l'opinion

publique; la Belgique insurgée contre les Hollan-

dais offrait au second fils de Louis-Philippe, le duc

de Nemours, une couronne que le roi se voyait

contraint de refuser l'Autriche profitait des
troubles des Etats Romains pour occuper toute

l'Italie centrale; il n'était pas jusqu'au tyran du

Portugal, don Miguel, qui ne se crût le droit d'in-

sulter la France impunément.

L'énergie d~in grand ministre, Casimir Périer,

comprima pendant quelque temps les agitations

socialistes (insurrection de Lyon, en novembre 183 ) )1)

ou légitimistes, arrêta les Autrichiens en faisant

occuper Ancône par les troupes françaises, vengea

l'honneur français à Lisbonne, et sauva l'indépen-

dance de la Belgique, dont le roi, Léopold de

Saxe-Cobourg, venait d'épouser une nUede Louis-

Philippe, en y envoyant une armée française qui
levait, à la fin de l'année 1832 ~23 décembre), dé-

cider la défaite de la Hollande par la prise de la

citadelle d'Anvers.

La mort de Casimir Périer, emporté par le cho-

léra (16 mai 1832), amena l'une des crises les

plus redoutables qu'ait eu à traverser le gou-

vernement de Louis-Philippe les légitimistes,
animés par la présence de la duchesse de Berry,

essayèrent de soulever la Vendée, les républicains

prontèrent des funérailles du général Lamarque

pour tenter à Paris un coup de main qui aboutit

aux sanglantes journées des 5 et 6 juin )8M.

Vigoureusement réprimée, l'insurrection républi-
caine se renouvela à Lyon (9 avril 1834) et ensan-

glanta de nouveau les rues de Paris, le 13 et le

14 avril 1834. En même temps les attentats se

succédaient contre la vie du roi, qui n'échappa
que par une sorte de miracle à la machine infer-

nale de Fieschi (28 juillet 1835). Ces tentatives

criminelles eurent pour effet d'affermir à l'inté-

rieur le gouvernement de Louis-Philippe en excitant

l'indignation du pays et en épouvantant l'opposition

elle-même aux troubles de la rue succède le tra-

vail lent et ignoré des sociétés secrètes, et la tran-

quillité apparente ne sera plus troublée jusqu'en
1848 que par de nouveaux attentats contre la vie

du roi (deux en 1836, un en 1840, deux en 1846),

l'échaunourée républicaine du 12 mai )839, et les

folles aventures de l'héritier des Bonaparte, le

prince Louis-Napoléon, à Strasbourg en 1836 et à

Boulogne en 1840.

Mais les embarras extérieurs, un moment con-

jurés par la politique énergique do Casimir Périec,

renaissent après sa mort. Dans l'Europe méridio-

nale, deux représentants de la monarchie de droit

divin, don Carlos en Espagne et don Miguel en

Portugal, disputent le trône à Isabelle II, fille du

roi Ferdinand VII, et à dona Maria, fille de don

Pedro, qui représentent la monarchie constitution-

nelle. En Orient, un ami de la France, Méhémet-

Ati, vice-roi d'Egypte, se soulevait contre son

suzerain le sultan de Constantinople et menaçait
de précipiter la ruine de l'empire turc. L'extension

de sa puissance excitait les ombrages de l'An-

gleterre, et fournissait à la Russie l'occasion d'of-

frir ou d'imposer sa protection au sultan. Tout en

partageant les sympathies qu'on accordait géné-
ralement en France au réformateur de l'Egypte
et à la cause constitutionnelle dans la Péninsule,

Louis-Philippe redoutait toute intervention trop
active dans les affaires de l'Espagne ou dans la

question d'Orient. Les événements lui donnèrent

raison en Espagne et en Portugal, où la cause

d'Isabelle II et celle de dona Maria triomphèrent
sans que la France eût à intervenir directement.

En mhne temps de brillants faits d'armes en

Algérie (prise de Constantine, 1837 Expédition df"

Portes de fer, 1839) et au Mexique (prise du fort

Saint-Jean d'Ulloa, 1838) flattaient sans danger de

complications européennes l'amour-propre natio-

nal, et rendaient populaires les noms des fils du

roi, le duc d'Orléans, le duc d'Aumale et le prince
de Joinville. Mais la question d'Orient fait)n

compromettre toute l'œuvre politique de Louis-

Philippe en réveillant des rivalités et des défiances

endormies par la modération qui était la règle de

sa conduite.

En 1839, Méhémet-Ali reprit les armes con-

tre la Turquie que des défaites sanglantes et lit
mort du sultan Mahmoud parurent un moment

mettre à sa discrétion. L'Angleterre et la Rus-

sie se rapprochèrent pour empêcher la destruc-

tion de l'empire ottoman, et entraînèrent la Prusse

et l'Autriche dans une entente dont la France fut

exclue (traité de Londres, 15 juillet 1840), et qui
avait pour but de réduire Méhémet-AIi à l'E

gypte.
M. Thiers, président du conseil depuis le

t" mars 1840, répondit à cette menace de coali-

tion par des mesures belliqueuses; l'effectif de

l'armée fut augmenté, les fortifications de Paris

décrétées le sentiment national se prononçait avec

une vivacité que le gouvernement encourageait
le retour des cendres de Napoléon, que le prince
de Joinville ramenait de Sainte-Hélène, réveillait les

souvenirs guerriers de l'empire. Un moment on

put croire à une guerre générale mais la France

n'était pas prête Louis-Philippe recula devant

une responsabilité aussi grave M. Thiers dut

faire place à M. Guizot (29 octobre 1840), et la
France accéda à la convention du 13 juillet 1841,

qui laissait l'Egypte à Méhémet-Ali et rétablissait

la paix en Orient.

Les hésitations de la politique française et l'é-

chec qu'elle avait subi devaient laisser des traces

profondes dans les esprits c'est une des princi-

pales causes des accusations si souvent répétées
contre la faiblesse de la politique extérieure sous

le gouvernement de juillet.
A partir de i84t), le principal conseiller de

Louis-Philippe est M. Guizot, le chef du parti

conservateur, qui se maintiendra au pouvoir, jus-
qu'en 1848.

Au dehors nos généraux poursuivent la con-

quête de l'Algérie. Notre adversaire le plus
redoutable, Abd-el-Kader, réussit à entraîner dans

son parti le sultan du Maroc. La victoire du ma-

réchal Bugeaud sur les bords de l'Isly force le

Maroc à la paix, et Abd-el-Kader, après avoir

prolongé la lutte pendant trois ans, est fait pri-
sonnier en 1847. La politique européenne du

ministère Guizot, prudente et que l'opposition
accusait d'être timide (affaires de Taiti, 1843-44
l'indemnité Pritchard, 1844), ne montra de iMf'

diesse que dans une question où la
famille royale

pouvait paraltre plus intéressée* que le pays.
Après une négociation laborieuse et malgré l'op-

position de l'Angleterre, Louis-Philippe réussit à

décider (oct. 1846) le double mariage de son plus

jeune fils, le duc de Montpensier, avec la sœur

de la reine Isabelle d'Espagne, et de la reine elle-

même avec nn prince espagnol, neveu de Ferdi-

nand VII, don François d'Assise. Les mariages

espagnols portaient une grave atteinte à l'alliance

anglaise ménagée jusque-là avec un soin si

jaloux.
Mais c'était la politique intérieure qui devait

entrainer la chute du ministère et celle de la mo-

narchie de juillet. En 1842 (13 juillet) la mort Je

l'héritier du trône, le duc d'Orléans, victime d'f.)n

accident de voiture et qui laissait un fils de quatre

ans, le comte de Paris, avait ranimé par la pers-

pective d'une régence les espérances des partis

hostiles à la dynastie. Les légitimistes recommen-
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çaientleursmanifestations.déeouragéM depuis KM

par te triste résultat de l'aventure do la duchesse

de Berry les républicains, tout en renonçant aux

émeutes, n'avalent pas désarmé les sociétés sa-

crètes se multipliaient; le socialisme recrutait de

nombreux adhérents parmi les populations ouvriè-

res la bourgeoisie éclairée commençait à se lasser

d'un système politique qui remettait le gouverne-

ment du pays entre M* mains d'une minorité dont

le Mal titre était nm certain chiffre de fortune et

de cens électoral. Dès 1842 on avait proposé d'ad-

toindre aux électeurs censitaires un certain nom-

Dre de citoyeM qui donneraient des garanties de

capacité aussi respectables au moins que les ga-

ranties pécuniaire*.
Soutenu dans les Chambres par une majonté

imposante, le ministère ne vit pas ou ne voulut

pas voir le danger; de mauvaises récolte* vinrent
aigrir ie mécontentement populaire des trouMew

sanglants eurent lieu dans les département* du

centre, des scandales éclatants qui te produisirent
dans l'entourage même de la famille royale h)Mnt

habilement eïpibités par les adversaire de h

monarchie, la réforme électorale devint t)r mot

d'ordre de l'opposition, et dèa tM7 des banquets

politiques s'organisèrent dans tonte la France.

Un banquet projeté à Paris par l'opposition et

interdit par le ministère fut le signal de la révo-
lution de février DMX. Les troubles commencè-

rent le 21 févner. C'est un feu de paille,
disait Louis-Philippe. Le surlendemain le feu de

paille était devenu un incendie le roi et ses con-

MiNers, étourdis par la rapidité des événements,
ne surent se décider a temps ni pour les conces-

sions, ni pour la résistance. Le 24 février les

barricades couvraient Paris, les Tuileries étaient

menacées, la Chambre envahie. Louis-Philippe

abdiquait en faveur du comte de Paris, trop tard

pour sauver sa dynastie, et pendant que le gou-
vernement provisoire proclamait la république, le

roi allait chercher un asile en Angleterre, où il

mourut au château de Claremont en tO&O.

Ce règne de dix-huit ans, malgré les fautes
qu'on peut reprocher à Louis-Philippe, n'avait pas
été stérile pour le progrès moral et matériel de la

France.

La conquête de l'Algérie, la construction de nos

premières lignes
de chemins de fer, les grands

travaux d'utilité publique (canaux, routes, ponts,

phares, etc.), la loi sur l'instruction primaire de

1833, la création du musée de Versailles, les encou-

ragements donnés aux caisses d'épargne, les adou-

cissements apportés aux lois pénales, ennn le res-

pect des libertés parlementaires et de la constitu-

tion dont te gouvernement de Louis-Philippe ne

s'est jamais départi, sont des titres sérieux à la

reconnaissance de la postérité.

Louis-Philippe a eu huit enfant* 1* Ferdi-

nand, duc d Orléans, mort en 18t! 2* la princesse

Louise, mariée à Léopold I", roi des Belges, morte
en 1850; S* la princesse Marie, mariée au,prince
de Wurtemberg et morte en )M9; 4* le due de

Nemours 5* la princesse Clémentine, mariée a un

prince de Saxe-Cobourg 6* le prince de Joinville;
T ie duc d'Anmaie 8" ie duc de Montpensier.

[H. Pigeonneau.] ]
LUMtEïUE. – Physique, XXX. Les objets

extérieurs, quoiqae éloignés de nous, produisent
au fond de notre œil, sur la rétine, une impression

particulière, distincte de toute autre, variable

avec leur forme, leur couleur, etc. L'agent qui,
servant d'intermédiaire entre ces objets et l'ceil,

provoque la sensation dont il vient d'être parlé

porte le nom de lumière. L'optique est la bran-
che de la physique quis'occupe des phénomènes lu-

mineux et des lois qui les régissent. Nous voyons
les corps, parce qu'ils envoient de la lumière dans

toutes tes directions et que nous sommes placés

de façon & recevoir dans l'œll u'M
nortiot*

de la

lumière émise. Du reste, cette lanuèrc peut
leur

appartenir en propre et alors ils sont dits lumi-

a<MZ par ttm-M~ne: (le soleil, les étoiles, une

barre métallique portée t âne haute tempéra-

ture, etc.), on bien elle leur vient d'une source

étrangère, et Ils ne font que la renvoyer dès

qu'elle atteint leur surface, en hti imprimant
une modification plus ou moins profonde (la tune,

tes planète*, le sot, les arbre*, nne feuille de pa-

pier, etc.). Ces derniers corps sont dits sim-

plement <<~a<r<<; nous ne te* voyons plus, dès

que la source qui leur fournissait de la lumière

s'est éteinte ou a disparu pour <me cause quel-

conque.
I! y a encore une distinction a faire entre les

diverses substances de la nature au point de vue

de l'absorption plna ou moins complète qu'elle.
exercent sur le~ faisceaux lumineux reçus par
elles les une* ne laissent pénétrer la tumiëré

qu'a une très faible profondeur au-deMOua de la

surface qui lei limite; et alors le faisceau inci-

dent est en totalité renvoyé ou absorbé; on lea
nomme <MO<<<tMCMopa~Mt; les autres laissent la

t&mière traverser leur masse, au moiM en partie;

on les nomme alon transparentes ou /ratMtue«<M.

Dans la première catégorie, substances opaques,

nous trouvons un grand nombre de corps so-

lides, d'origine minérale ou organique (pierrea, fer,

bois, etc.); dans la seconde, queique~.toUdet de

structure vitreuse, cristalline ou cornée (verre,

cristal de roche, mica, gélatine, etc.), la plupart
des liquides et toutes les substances gazeuses Il

faut ajouter qu'un solide quelconque n'est jamais

opaque dans le sens absolu du mot; pria sous
une épaisseur assez faible, il

acquiert toujours

une certaine translueidité ainsi for en feuilles

minces est vert par transmission, l'argent que l'on

dispose en pellicules très peu épaisses, sur une

lame de verre, M laisse traverser par la lumière

bleue.

t. Propagation. La lumière M propage en

ligne droite dans ma milieu dont la nature et la

densité restent invariables. Cette loi se trouve

pleinement démontrée par le fait suivant que tout r

le monde peut vértûer si, sur la ligne droite qui

joint un
point

lumineux, une étoile par exemple,
à t'œil d~m observateur, on interpose un écran t

opaque, le point lumineux cesse aussitôt d'être

visible pour l'observateur il reparalt dès que
l'écran est écarté et que la ligne droite dont il

s'agit n'est plus interceptée en un point quelcon-

que de son parcours. La ligne droite suivant la-

quelle la lumière se propage s'appelle rayon lu-

mMteM.);.
Cette loi de propagation de ta lumière permet

d'expliquer simplement, à l'aide de considérations

géométriques, tes phénomènes de l'ombre et do

la pénombre que produisent les corps opaques

placés sur le trajet de faisceaux lumineux (V.
EcK~Me, page 638).

Il. Vitesse de lumière. L'astronome Cas-

sini parait avoir eu le premier cette idée, que la

lumière ne se propage pas instantanément, comme

on l'avait cru jusqu'alors, mais que sa vitesse de

translation, quoique extrêmement grande, a ce-

pendant une valeur finie. En t676, un autre astro-

nome, Roemer, démontra nettement par l'observa-

tion des éclipses des satellites de Jupiter la réalité

de cette conception de Cassini, conception que
Cassini lui-même, préoccupé d'autres idées, avait

déjà abandonnée. En étudiant les inégalités appa-
rentes de marche du premier satellite, que rend
sensibles la fréquence de ses éclipses, Rœmer

établit que la lumière emploie 16 minutes 26 se-

condes pour parcourir le diamètre de l'orbite

terrestre, ce qui correspond a la vitesse énorme

d'environ 76,000 lieues ou dq 30~ millions de
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mètres RM-seconde c'est une vitesse dont nous c

nous faisons difficilement une idée, habitués que
é

nous sommes k l'observation des mouvements des L

corps terrestres. Ainsi, tandis que la lumière ne d

met qu'un peu plus de 8 minutes pour venir du g

soleil à la terre, un train express de chemin de p

fer faisant t5 lieues k l'heure emploierait plus de n

deux siècles pour parcourir la même distance. Les d

conclusions de Rcomef furent confirmée* un peu c

plus tard par l'astronome anglais Bradley, qui prit t~

pour point de départ de ses recherches un fait

tout autre que celui qu'avait utilisé Rmmer, celui t

de l'aberration de la lumière des étoiles.

Jusque-la, il faut le reconnaître, c'était par des
v

moyens tout à fait indirects, par des observations f

astronomiques qu'on était parvenu à donner une I

valeur approchée de la vitesse de la lumière. De f

nos jours, M. Fizeau, en 1849, et Foucault, en t

1850, entreprirent séparément de véritables expé-
F

riences pour arriver, d'une façon plus précise, a

l'évaluation numérique dont il s'agit.

Dans le procédé de M. Fizeau, un rayon lumi-

neux était envoyé de Montmartre à Suresnes il

tombait à Suresnes sur un miroir qui le renvoyait

ensuite à Montmartre où le recevait finalement

une lunette convenablement disposée à cet effet.

On mesurait alors aussi exactement que possible

le temps employé par
ce rayon pour effectuer

l'aller et le retour, c'est-à-dire pour parcourir une

distance totale de 17 kilomètres. La longueur du

parcours effectué par la lumière et la durée de ce

parcours étant évaluées, on en déduisait, par un

calcul fort simple, la valeur de la vitesse du rayon

lumineux. En réalité, le succès de l'opération dé-

pendait exclusivement de la sensibilité de l'appa-

reil chronométrique mis en jeu. Cet appareil, que

nous ne décrirons pas ici, était sans doute très in-

génieusement combiné mais ce qu'on ne pouvait

réaliser dans les conditions où on s'était placé,

quelle que fut l'habileté de l'expérimentatenr. c'é~

tait de faire traverser au rayon de lumière qui

cheminait de Montmartre a Suresnet et inverse-

ment une couche d'air calme et homogène. Ce

rayon à peu près horizontal passait forcément dans

une portion de l'atmosphère voisine du sol; la

composition de cette couche était nécessairement
variable d'un point t l'autre et eon agitation

était permanente. Aussi, l'image observée, quand
on recevait le rayon de retour, était-elle toujours

plus ou moins tremblotante et l'époque exacte de

son extinction devenait-elle fort difficile à obser-

ver. Les résultats obtenus par M. Fizeau et un

peu plus tard par M. Cornu, qui a répété les

mêmes essais dans des conditions un peu meil-

leures, ne donnèrent pas la mesure de la vitesse

de la lumière avec plus de précision que les ob-

servations astronomiques.

cope va pouvoir estimer le retard, s il'existe,

éprouvé par le rayon de retour. Voici comment

Les cinq miroirs dont nous venons de parler

développaient en réalité une ligne dont la ton.

gueur totale était de 20 mètres. Tout est dis-

posé de telle façon que si le filet lumineux chemi-

nait librement, comme il vient d être dit, le point

du micromètre qu'il atteindrait à son retour dans Il

champ de vision du microscope coinctderait exac-

tement avec son point de départ, sur le même

micromètre, mais il n'en est pas ainsi le miroir

plan que le rayon rencontre sur sa route n'est pas

immobile il tourne au contraire avec une grande

vitesse. Ce même rayon se réaéehtt alors une

première fois sur le miroir plan, peu après son

point de départ; il ie rencontre de nouveau a

son retour, et, comme U ne le retrouve plus exac-

tement dans sa position initiale, puisque ce miro~

a tourné d'une certaine quantité pendant le va e

vient du rayon ledit rayon va se trouver dévit

de sa position première d'une quantité d'autant

plus grande que le miroir a tourné plus vite et

que
lui-même a mis plus de temps pour parcou-

~r la distance qui sépare le
point

d'aller du point
de retour. On comprend qu'il existe une relation

déterminée entre la déviation subie par le rayon

de retour, déviation que l'on mesure sur le mi-

cromètre, la longueur totale du chemin qu il a

parcouru, la vitesse de rotation du miroir plan et

enfin la vitesse même de la lumière. Or de ces

quatre quantités, les trois premières
sont four-

nies par l'expérience qui vient d'être indiquée

la quatrième, c'est-à-dire la vitesse de la lumière,

pourra donc en être déduite. Elle a été trouvée

égale à 298 millions de mètres par seconde, au

lieu de 308 millions de mètres, chiffre de Rcemer.

Cette donnée numérique avait une grande im-

portance parce qu'elle permettait de rectifier une

mesure que nous avons intérêt à connattre avec

beaucoup d'exactitude, la distance du soleil à la

terre ou, si l'on veut, la parallaxe du soleil qui est

intimement liée avec cette distance. On croyait

cette dernière égale à 8",5'! elle doit être portée

a la suite des expériences de Foucault à 8",86.

Chose remarquable t les meilleures observations

t enregistrées tout récemment a propos au dernier

1passage de Vénus sur le soleil (en 1874) con-

duisent exactement au même chiffre. Cette confir-

mation des résultats de Foucault nous montre,

d'une façon éclatante, ce que peut la méthode

expérimentale quand elle est sagement et rigou-

reusement appliquée. Une simple expérience

d'optique dans une chambre de quelques mètres

carrés de surface a sufa pour évaluer avec préci-

sion la distance de la terre au soleil.

III. Mesure de l'intensité de la lumière. Pho-

tométrie. Il est nécessaire dans bien des cas de

comparer les intensités de deux lumières, de savoir

par exemple à combien de bougies d'espèce déter-

minée et fixe équivaut une lampe, un bec de gaz,

“ un foyer électrique, etc. Cette comparaison est fon-

“ dée sur la mise en application d'une loi générale de

3la nature qui se rapporte à la lumière, tout aussi

bien qu'à la chaleur, à l'électricité, à la gravita-

t tion. la loi de la raison inverse du carré de la

</M<<Mtc< En ce qui concerne la lumière, nous

l'énoncerons simplement de la manière suivante

Les M!<M!.<tf~ de deux sources /M".Me!MM, quand

ri ces source, produisent le
m~e éclairement sur

e une surface donnée, sont proportionnelles
aux

carrés des distances qui le j!<!M''M(d< cette sur-

face. 1 étant l'intensité de la première source

placée à une distance d de la surface considérée.

F
celle de la seconde source placée &une distance

c!' de la surface, on a
~=-

P~~nt de si

3t
e la aurface, on

a f=- d 3
Partant de là, si

)- l'intensité F de la deuxième source est prise

s- comme unité on aura

Foucault n'avait voulu, à l'époque de ses pre-

miers essais (en <8&0),que comparer la vitesse de

la lumière dans l'air et dans 1 eau. Il avait con-

staté fait d'une grande importance qu'un

rayon lumineux chemine plus lentement dans l'eau

que dans l'air, à peu près dans le rapport de 3

à 4; de 1861 à 1869, il alla plus loin et perfec-

tionna son procédé au point de le rendre apte à

fournir une évaluation plus exacte qu'aupara-
vant de la rapidité de translation de la lumière.

Ses expériences peuvent être effectuées dans

une chambre de dimensions ordinaires. Voici

très succinctement en quoi elles consistent. Le

rayon lumineux provenant d'une source fixe va

successivement frapper un miroir plan, puis cinq

miroirs concaves, qui, après l'avoir renvoyé de l'un

à l'autre, lui font reprendre, mais en sens inverse,

sa marche primitive pour le faire pénétrer finale-

ment dans un microscope au foyer duquel est

placé un micromètre divisé. A ce moment, l'ob-

servateur dont l'oeil est à l'oculaire dudit micros-
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et il sufnra de mesurer dans une expérience di-
recte d et d' pour obtenir la, valeur numérique
de 1 tntensité lumineuse cherchée.

Reste à savoir comment on pourra reconnaitre
ti âne surface donnée reçoit nn éctairement égalet de la source dont on vent mesurer l'intensité
et de la source prise comme unité. Bien des mé-
thodes, dites

photométriques, ont été employées* i
cet effet: celles de Bouguer. de Lambert, iamethode
des ombres comparées de Rumford, la perle tour-
nante de Wheatstone,la méthode de Bunsen fondée
sur la curieuse propriété que possède une tache
de matière grasse imprégnant; en son milieu, une
feuille de papier btancde disparaltre complètement
quand tes deux faces de récran en papier sont
également éclairées par les deux sources que l'on
compare. tt est encore d'autres procédés photo-
métnques comportant un haut degré de précision
qui ont pour point de départ les phénomènes
étudiés dans la haute optique (double réfraction.
polarisation, etc.), et dont Arago doit être consi-
déré avec justice comme le premier inventeur.
Nous nous bornerons ici Indiquer très sommai-
rement le photomètre de Foucault, parce qu'il est
aujourd'hui très employé en France dans l'indus-
trie et notamment pour évaluer numériquement
t intensité lumineuse très variable, d'un jour à
l'autre, d'une usine à l'autre, du gaz de l'éctai-
rage..

Une lame de verre étant recouverte d'une
couche parfaitement homogène et très mince de
grains d amidon est rendue par là même unifor-
mément translucide dans toute son étendue. Elle
constitue, dans )e photomètre de Foucault, la base
verticale extrême d'un paratlélipipède en bois dont
J'axe est horizontal. D'autre part, la caisse prisma-
tique dont il est question est divisée en deux com-
partimenta égaux par une cloison opaque verticale
elle aussi, et dont ie plan est perpendiculaire a
celui de la lame de verre. Les lumières à comparer
sont placées dans tes dits compartiments, l'une à
droite, fautre à gauche de la cloison médiane, et
leur mobilité est telle qu'elles peuvent, au gré de
l'expérimentateur, être portées à une distance
quelconque de l'écran de verre. Ceci compris, le jeu
de 1 instrument s'explique de tui-mème t ombre de (la cloison médiane provenant de la lumière de droite

1porte sur la moitié gauche de l'écran translucide 1
pareillement, l'ombre qui provient de la lumière }
de gauche recouvre la moitié de droite du même Iécran. En faisant mouvoir la cloison dans son
plan pour la rapprocher plus ou moins de la lame ide verre, on parvient à juxtaposer les deux ombres 1.et alors, comme il y a continuité entre elles, it
est facile par le mouvement progressif de l'une

jides sources d'amener une égalité parfaite de 1;t éctairement sur toute la surface de l'écran ami-
donné. A ce moment on mesure d et <f et l'on a ),

par suite la valeur
–

ou au besoin 1 en valeur r'

absolue, si r est pris pour unité.
p

Le D' Javal a imaginé, dans ces derniers temps, L
une sorte de photomètre fort simple pour la lu- d.
mière diffuse, & t'aide duquel on peut étudier les le
variations de ) l'éclairement aux divers points d'une t€
salle qui reçoit le jour d'une ou de plusieurs 1]
fenêtres. Cette étude a de l'importance, Quand il
s agit notamment de nos salles de classe, dans les ce
écoles primaires. On veut aujourd'hui, et l'on a n<
raison, que t'écfairage soit unilatéral et que la al
lumière arrive du dehors à la gauche de l'élève.' tr
'est fort bien; mais encore faut-il que les m
dispositions adoptées soient telles que les é)èves p(
les plus mal placés, ceux qui sont assis loin de la nt
fenêtre, reçoivent un jour suffisant. Comment to

'-s d'~
s'en assurer? Le petit instrument du D' Javat
rend cet examen facile. Voici en quoi il con-
sisto Sur une feuille de papier blanc sont
tracées des raies noires paraHètes, égates en lar-

ue geur et séparées les unes des autres par des in-
tervalles blancs qui sont aussi égaux entre eux.

Vues d'une certaine distance, tes bandes ainsi for-
mées par cet ensemble de lignes alternativement
noires et blanchea présentent t ))'<Bii une teinte°
uniforme, dont l'intensité inmtneuM totale dé-

pend du rapport qui a été établi entre la !ar-
genr des intervalles NanM et celle des raies

notre:. Cette largeur est-elle la même pour les
deux sortes de lignes, il est évident quêta teintele obtenue aura une intensité d'éctairement égaie àle
1/2 ou 0,50 de l'intensité offerte par la feuille de1t
papier blanc. L'intervalle noir est-il représenté

1t par 1, tandis que le blanc l'est par ta teinte
'n de la navette bande correspondra t une intensité

tumineuse 0,66 et ainsi de suite. On pourra
en faisant varier & volonté le rapport entre te'
deux intervaUes, noir et blanc, obtenir <acitemens
une séné de teintes dont les intensités lumineuses
seront parfaitement connues et égaies successive-

i:
ment 0,05 0,)0 0,)5. 0,90 0,95. et ennn,100 centtèmes. Qu'on étate ensuite ces teintes,à la suite l'une de l'autre, sur une feuille de car-
ton blanc, en les numérotant et qu'enfin, immé.
diatement an-dessus de chacune, on perce dans le
carton une petite ouverture rectangulaire, une
sorte de fenêtre, dont tes cotés verticaux soient
parallèles aux lignes blanches et noires et dont la

base inférieure les coupe par suite a angle droiton aura ainsi construit le photomètre dont nous
partons. – Voici maintenant ton emploi faites

tenir verticalement par un aide une feuille de
papier Ma~c au point de la satte de classe où voua

t voulez tenter une première expérience, en A, par
exempte tenez-vous vous-même tout près de la

fenêtre qui donne accès au jour dans la pièce;
interposez alors te carton photomètre entre votre

? et la feuille de papier blanc tenue par l'aide
de telle façon que le rayon visuel en traversant

t une des ouvertures du carton, l'ouverture n* 12

par exemple, aille rencontrer ladite feuille. Vous
reconnaîtrez alors, sans peine, par une comparai-
son que la juxtaposition des teintes rend facile,si 1 éclairement de la feuille blanche, en la place
qu'elle occupe actuellement, est plus grand ou
plus petit que celui qui vous est offert par la
bande n° 12. Ceci constaté, vous ferez mouvoir
lentement le carton devant votre œit, de gauche
à droite ou de droite à gauche suivant les cas,
jusqu'à ce que vous ayez amené, sur le trajet du
rayon visuel, une ouverture nouvelle qui vous
laisse voir la feuille de papier demeurée immo-
btie, avec le même éclairement que la bande M«s-
jacente qui correspond à cette ouverture vous
lirez, à ce moment, le numéro inscrit sous la bande,

soit 0,70. L'expérience sera répétée, dans
les mêmes conditions: en B. en C, etc., l'opérateur
restant à la même place et l'aide se déplaçant seul
pour porter la feuille blanche en ces différents

ponts on trouvera pour B, 0.5& pour C, 0,35, etc.
La conclusion finale sera que les diverses parties
de la salle sont très inégalement éclairées, et que
les enfants assis en A. B, C reçoivent des quanti.
tés de lumière qui varient comme tes nombres t4,
11, 7.

IV. Changements de direction éprouvés dans
certains cas par le rayon lumineux. La lumière
ne se propage rigoureusement en ligne droite,
avons-nous dit, qu'autant que le milieu qu'eue
traverse est homogène, ce qui veut dire que ce
milieu doit demeurer identique à tui-meme, au
point de vue de sa nature propre et de sas pro-
priétés physiques, et conserver, en

particulier, dans
toutes les directions une élasticité constante-.
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Mais lorsque, sur son trajet, un faisceau luminem
rencontre un corps nouveau, ces conditions n<
sont plus remplies il éprouve alors à la surfact
de séparation des deux milieux comme un double
brisement: une partie du faisceau est renvoyée er
sens inverse de sa marche primitive, il revient

pour ainsi dire, sur ses pas, et cela dans une direc-
tion déterminabio géométriquement et qui dépend
'exclusivement de l'angle que fait avec la surface
le rayon incident. Cette portion du faisceau ainsi

renvoyée est dite réfléchie régulièrement (V. Ré-
flexion). Une autre portion du faisceau primitii
pénètre dans l'intérieur du milieu rencontré, au
moins quand celui-ci est transparent, et alors, au
lieu de former le prolongement en ligne droite du

rayon incident, le faisceau qui pénètre fait un cer-
tain angle avec lui; on le nomme rayon réfracté.

Seulement, le sens de la propagation n'est point
ici interverti comme dans le cas du rayon réfléchi.
Les lois de la réfraction ont été découvertes par
Descartes (V. Réfraction).

V. Dispersion de la lumière. Spectre'solaire.
Il y a plus lorsque la lumière blanche, celle

qui nous vient du soleil, change de mitieu, qu'elle
passe par exemple de l'air dans un prisme de
verre pour émerger ensuite du prisme dans l'air,
ce n'est pas seulement un changement de direc-

tion, une sorte de brisement qui se produit; le

phénomène que l'on observe est beaucoup plus
complexe. Le faisceau émergeant du prisme, au
lieu d'être blanc comme l'était le faisceau inci-

dent, fournit sur l'écran qui le reçoit une image
colorée dans laquelle les couleurs sont toujours
distribuées dans l'ordre suivant violet, indigo,
'bleu, vert, jaune, orangé, rouge. Si les faces
d'entrée et de sortie de la lumière dans le prisme
de verre sont disposées de telle manière que leur

intersection, qu'onnomme)'a)'~e afet'ë/ftH~encfdu
prisme, soit horizontale si, de plus, le faisceau
incident de lumière blanche est cylindrique, la
tache colorée reçue sur l'écran a la forme d'un

rectangle allongé dont les longs côtés sont recti-

'lignes et verticaux et dont les petits cotés sont

Templacés par des demi-cercles. Les couleurs sus-
nommées y sont distribuées sous la forme de
bandes parallèles entre elles et perpendiculaires
.aux longs cotés du rectangle. Cette image colorée

.porte le nom de spectre solaire. On la produit
également dans les mêmes conditions et avec la

même distribution des couleurs, quand on emploie
un faisceau de lumière blanche provenant de
sources autres que le soleil la flamme du gaz
de l'éclairage, la lumière oxhydrique, etc.
Dans tous les cas, le spectre solaire obtenu est
d'autant plus pur que le faisceau incident a des
dimensions plus restreintes dans un sens perpen-
diculaire à l'arête de réfringence du prisme.

On opère comme il suit la lumière avant de par-
'venir à la face d'entrée d'un prisme très pur de flint,
de quartz ou de sulfure de carbone, passe par une
fente très étroite pratiquée dans un volet, laquelle
fente est parallèle à l'arête réfringente. De plus,
Bur le trajet du faisceau et à une distance de la
fente égale au double de ta distance focale princi-
,pale, on dispose une lentille convergente qui,
avant l'interposition du prisme, eût donné sur un
écran placé de l'autre côté de la lentille et à cette
même distance, une image blanche, nettement dé-
limitée dans tous les sens, et de même grandeur
que la fente. Cela réalisé, le prisme est placé sur
le trajet de la bande lumineuse étroite, et l'on
voit alors sur l'écran dont il vient d'être question
un spectre très pur à couleurs vives et parfaite-
ment distinctes.

Newton a le premier interprété avec une grande
exactitude ce phénomène de dispersion de la

lumière; il a prouvé par des expériences décisives

que la lumière blanche est composée d'une mut-

titude de lumières colorées simples, pondant
chacune une réfrangibititê propre. Tant que ces
rayons de couleurs très diverses cheminent paral-
lèlement, tant qu'ils affectent notre rétine tous &
la fois en un même point, nous éprouvons cette
sensation spéciale dite de couleur MaKeAe mais
aussitôt qu'ils changent de milieu leur direction
primitive n'étant pas d'ailleurs perpendiculaire à
la surface de séparation qu'ils vont traverser
tous ces rayons subissent individuellement en se
déviant de leur direction initiale la réfraction quiest spéciale à chacun d'eux. Dès tors, ils cessent
d'être parallèles soit dans l'intérieur du prisme,
soit quand ils en émergent; et, si on les reçoit
alors sur un écran, chacun forme une tache colorée
distincte en un point de cet écran dont la position
varie avec la valeur de la déviation subie. Théori-
quement, et en se ptaçant dans certaines condi-
tions voulues, chaque rayon simple appartenant
à la lumière incidente devrait fournir une image
colorée ayant les mêmes dimensions que la fente
eUe-même et les diverses couleurs devraient pou-
voir être séparées dans le spectre. Il n'en est
rien c'est qu'en effet les couleurs simples sont
loin de se réduire à sept dans la lumière blanche
il y en a des milliers; les images colorées que l'on
obtient par la dispersion dans le prisme, quelles
que soient les précautions prises, empiètent donc
toujours un peu l'une sur l'antre et on

passe, par
nuances insensibles, d'une couleur principale àune
autre, du ronge a l'orangé, de l'orangé au
jaune, etc.

a 6

Nous n'entrerons pas ici dans le détail des
démonstrations expérimentales très variées par
lesquelles Newton a étabii le principe ci-dessus
énoncé nous citerons seulement la principale,
celle qui, par sa simplicité, paraîtra très pro-bante au lecteur un premier prisme décompose
un faisceau de lumière blanche et donne sur un
écran un spectre fortement étalé cet écran porte
une petite ouverture, une fente étroite, par la-
quelle on peut à volonté faire passer l'un ou
l'autre des rayons colorés, dont l'ensemble forme
e spectre. Au delà de l'écran, le rayon qui
traverse cette ouverture étroite peut être consi-
déré comme nn rayon simple Isolé de tous ses
voisins. On peut alors opérer sur lui, comme on
l'entend, sans être gêné par la présence des autres
rayons, on peut en particulier l'étudier au

pointde vue de sa réfrangibiiité et évaluer numérique-
ment son indice de réfraction. Newton en effet,
dans son expérience, faisait tomber successivement
sur un second prisme chacun des rayons colorés
simples qui lui arrivaient du premier, dans une
même direction par la fente de l'écran, et il cons-
tatait que chacun d'eux subissait dans ce second
prisme une déviation déterminée qui n'apparte-
nait qu'à lui. Il trouvait, en effet, qu'après avoir
traversé le second prisme, chaque rayon simple
allait former son image colorée en un point diffé-
rent sur un second écran Bxe. La couleur la plus
réfrangible est le violet; la moins réfrangible, le
ronge les autres couleurs ont des réfrangibilités
intermédiaires entre ces deux-là, et l'indice de
réfraction (V. Réfraction) va régulièrement en dé-
croissant depuis le violet, où il est maximum, jus-
qu'au rouge, où il est minimum.

Newton ne s'est pas contenté de faire l'analyse
de la lumière blanche en la décomposant, comme
il vient d'être dit, en ses éléments essentiels; il
est parvenu à en réatiser la synthèse et cela par
plusieurs procédés. Voici l'une des méthodes em-
ployées l'expérience est très concluante. On t
sept miroirs concaves parfaitement mobiles sur
des supports distincts; on fait tomber sur leur
surface les diverses couleurs du spectre qu'a don-
nées un prisme dans les conditions déjà indiquées
le violet sur le premier miroir, le bleu sur le se-
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eond, et~ <t on dirige têt axes des rémecteurs de si

manière a faire aboutir en un même point les Si

images colorées qu'ils fournissent.
On constate que p

S. cette façon l'image résultante, celle qui est a]

produite par la nperposition de toutes les image. h

Mrtielies, est parfaitement blanche. On en conclnt d

hrcement que l'ensemble de toutes les couleun b

que présente le spectre complet constitue bien p

& lumière blanche. “ F

L'appareil des sept miroirs rend facile pour t

l'expérimentation la détermination des conieuM d

complexes qui sont fournies par le mélange de c

deux on trois des couleurs simples du spectre. Il t

sufBt. par un mouvement convenable des miroirs, 3

de superposer uniquement les images que don-

nent deux ou plusieurs d'entre eux convenable- (

ment choit! j <
1

t~e* phénomènes )ti euriem qui rétuttent de la 1

décomposition et de la recomposition de la lu- ]

mière blanche permettent d'expliquer simplement

la coloration spéciale présentée par chacun des

corps de la nature. (V. CoM<<M!t, page 517.)

Ba<« ou spectre M&m-e. Le spectre so-

laire n'est pas continu son défaut de contmuité

devient manifeste quand on le produit aussi pur

que poisible en employant un prisme de flint

bien homogène, dépourvu de stries et de bulles,

et en opérant, en outre, comme il a été indiqué plus

haut. On trouve alors dans toutes les régions de

ce spectre lumineux une multitude de raies noires

ou e lignes obscures. parallèles entre elles et

parallèles en même temps aux bandes chroma-

dques brillantes; eHes représentent comme au-

tant de solutions de continuité. Ce fait impor-

tant n'avait pu être constaté par Newton; il a

été reconnu et étudié pour la premtère fois

par Wollaston, et par Frauenhofer ensuite. Ce

dernier physicien proposa même un classement,

qui a été conservé, de ces raies obscures en sept

groupes principaux se rapportant aux principales
couleurs du spectre, et il a désigné chacun de ces

groupes par des lettres majuscules A, B, C, jus-
qu'à H. La raie A se trouve dans le rouge, D dans

le jaune, etc., H dans le violet, etc. Un peu plus

tard, en recourant à des réfracteurs d'un grand
pouvoir dispersif

et en multipliant le nombre des

prismes qu un même faisceau lumineux doit tra-

verser, on a reconnu que les grosses raies, qu'on

avait crues d'abord simples, se dédoublaient elles-

m6mes en une foule de raies plus petites qu'on a

pu numéroter et qui permettent d'indiquer au-

jourd'hui d'une manière précise, quand on fait

une expérience, quel est le rayon sur lequel on

opère.
Les raies obscures existent dans le spectre,

quand il a pour origine un gaz ou une vapeur in-

candescente et que la radiation qui en provient

traverse avant d'arriver au prisme un gaz ou une

vapeur de même nature. Le spectre est au con-

traire continu et brillant quand il provient d'un

solide lumineux non susceptible de volatilisation,

au moins à la température
à laquelle il se trouve

porté. Quand la source lumineuse est simple,

quand elle consiste, par exemple, en une vapeur

métaltique d'espèce unique placée dans la flamme

du gaz de l'éclairage ou dans l'arc voltaïque, le

spectre se réduit à un certain nombre de lignes

brillantes qui sont spéciaies au métal employé et

qui sont alors caractéristiques de ce métal; ainsi

le sodium est caractérisé,
en particulier, par une

bande brillante jaune correspondant au groupe D

des raies noires du spectre solaire.

MM. Kirehhoff et Bunsen ont donné de ces

faits curieux une explication rationnelle, aujour-

d'hui adoptée par tout le monde. Quand une

-vapeur est portée à une haute température, elle a

une couleur qui lui est propre et qui représente

1& résultante des rayons colorés émis par elle. Par

suite, tefatMeau lumineux auquel elle donne nais-

sance. quand il sera décomposé par
te prisme, ne

pourra que reproduire, en tes distribuant sur un

spectre étalé, les seules radiatioM brillantes que

la dite vapeur a émises: en aura donc un spectre

discontinu, eompMe d'un certain nombre de

banda lumineuses Mparées les unes des autres

par de* espaces obscura, Tel est en effet le

~énomtue
observé dans ce CM. SHa source

iumineuM est un corps solide non volatil émettant

des radiations de tout genre, le Ipectre qui lui

correspondra ira du rouge an violet <aM interrup-

tion, sans intervaltea oblcura, et tes raiës noires

y feront complètement défaut.

Voilà un premier point expliqué. D'autre part,

on a démontré, daM l'étude de la chaleur rayon-

nante t'égaUté du pouvoir émiMif et du pouvoir

absorbant, égaUté qui est toujours rigoureuse-

ment exacte, quand il t'agit d'un m6merayon de

chaleur d'une réfrangibiUté déterminée. Or. ce qui

est vrai pour la cnateur est encore vrai, dana es.

pèce, -pour la lumière (V. M/!<MctOM, M/ac~M).
Si donc, daMi'eïpérience déjà citée du Bpeetfeeon-

tinu fourni par un corptaoUde,noMinterpOMna<ur
le tratet du faiaceau lumineux une atmosphère con-

stituée par la vapeur incandescente de Mdium, –

nous prenons le sodium comme exemple, parce qu a-

vec lui l'expérience
est facilement réaSsaMe,

celle-ci, au! a un grand pouvoir émissif pour les

rayons jaunes, absorbera les dits rayons t raison de

son grand pouvoir absorbant pour la même radia-

tion, et dès lors le spectre primitif cessera d'être

continu les rayons absorbés manqueront dans

ce spectre. Là où se trouvait tout à l'heure la

ligne brillante D, une raie noire
apparaltra.

C'est

ce phénomène qu'on a nommé lMoer<MM des

reies.
Une conséquence importante se déduit de cette

t explication. Les raies noires du spectre obtenu,

1 les places qu'elles y occupent pourront servir dé-

t sormais à reconnaître la nature des vapeurs

incandescentes existant dans la source lumineuse,

i soit que ces vapeurs le trouvent dans le foyer

9 iui-meme, soit qu'elles se montrent dans iatmo-

1 sphère qui l'entoure. C'est ainsi qu'en analysant,

avec un soin minutieux, le spectre du seleti à

l'aide du spectroscope groupement de prismes

i possédant un grand pouvoir dispersif, on est

arrivé constater la présence du potassium,

a du sodium, du fer, du chrome, du nickel, etc.,

dans l'atmosphère de cet astre, et, an contraire,

t l'absence de l'or, du mercure, etc. C est encore

a ainsi qu'on a
pu

découvrir de nouveaux métaux,

rubidium, MBsmm, thallium, etc., dans des
pro-

duits minéraux où leur proportion
était si mimme

h que les réactions chimiques ordinaires n'y avaient

~t rien signalé d'inconnu. Mais le spectre de la va-

e peur de ces produits minéraux contenait des raies

t. nouvelles; on en a conclu qu'il y avait des corps

n simples nouveaux. Des recherches chimiques bien

L dirigées ont en effet permis de les isoler.

e La spectroscopie représente donc une méthode

). d'analyse chimique des plus exactes, nous
pouvons

Ir dire aussi des plus précieuses, parce quelle est

e plus sensible que tout autre. Le physicien, de son

e cabinet, analyse journellement l'atmosphère du

!S soleil. H constate la présence et il mesure la lon-

!t gueur des jets d'hydrogène qui en émanent par

!i intervalles et qu'on a nommés les protubérances

e il étudie la constitution des étoiles, des comètes,

D même des nébuleuses, et il arrive à cette con-

clusion, tous les jours connrmée par des observa-

is tions nouvelles les astres qui peuplent le flrma-

r- ment sont composés des mêmes éléments sun-

le pies que notre terre, l'hydrogène en particulier

a se retrouve partout, jusque dans les plus faibles

te nébulosités que nous apercevons avec les té-

tr lescopes.
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VI!. T~oftM de la /Mn!t'e~ Jusqu'à présent,

nous avons examiné le mode de propagation de

la lumière et mesuré sa vitesse nous avons indi-

qué les méthodes qui permettent de comparer les

intensités des diverses sources nous avons, enfin,

suivi le rayon lumineux dans les différentes modi-

ncations qu'il subit en se propageant rénexion,

réfraction, dispersion nous avons fait, en un mot,

ce qu'on a appelé, avec raison, l'etude géométrique

de a lumière. Le calcul, un calcul élémentaire,

s'applique, en effet, très simplement aux lois

expérimentales que les physiciens ont découver-

tes, et l'on a pu même analyser mathématique-

ment, jusque dans ses moindres détails, )e disposi-

tif des instruments d'optique, lunettes, micro-

scopes, etc., dont la contruction est exclusive-

ment fondée sur ces lois elles-mêmes. V. Opti-

que (Instruments d').

Tout cela a pu être entrepris et mené à bonne

An sans qu'il soit devenu nécessaire de se deman-

der en quoi consiste l'agent lumineux et quelle

est sa vraie nature. Les questions qu'il nous reste

maintenant à examiner et qui forment le domaine

de la haute optique, exigent, au contraire, pour

être résolues, la connaissance de la théorie géne-

ralement admise pour expliquer les phénomènes

lumineux. Il demeure entendu que nous noue appe-

santirons peu sur cet ordre de faits, parce que leurs

applications aux choses de la vie sont moins nom-

breuses et moins importantes et qu'ils exigent le

plus souvent l'emploi du calcul infinitésimal pour

être bien compris. Toutefois, dans la haute optique

comme dans l'optique géométrique, se trouve une

partie
élémentaire pouvant avec avantage être

introduite dans l'enseignement secondaire et pri-

maire, et qui chez nos voisins figure déjà dans les

programmes de ces enseignements. On comprend

difficilement qu'en France on ait jusqu'à ce jour
systématiquement réservé à l'enseignement supé-

rieur l'étude de tout ce qui a rapport & la diffrac-

tion de la lumière. !1 y a là des faits intéressants,

susceptibles d'une application pratique, et qu'il il

serait utile de vulgariser.

-uponsQuoi qu'il en soit, occupons-nous d'abord des

théories de la lumière, en conservant cet exposé

un caractère tout à fait élémentaire. La plus
ancienne, la seule qui ait eu cours jusque vers le

milieu duxvn' siècle, est la théorie de l'émission;

elle eut un adepte éminent, Newton, et jusque dans

ces derniers temps elle conserva d'ardents dé-

fenseurs. Le dernier et non le moins célèbre fut

Biot, mort en 1862, qui, jusqu'à la fin de sa vie,

demeura ndèle à la théorie de l'émission et fit

de vrais tours de force en analyse mathématique

pour expliquer, à son aide, quelques phénomènes

de la haute optique.

L'idée de l'émission de la lumière se présente,

il faut le dire, la première à l'esprit de l'expéri-

mentateur. Il semble naturel de penser que, si les

corps lumineux sont en rapport avec nous, mal-

gré la grande distance à laquelle quelques-uns

sont placés, c'est qu'une portion de la matière

qui les constitue se détache à chaque instant de

leur masse pour atteindre l'organe de lavision; ils

doivent, pensait-on, lancer dans toutes les direc-

tions des particules émanées de leur surface. Ces

particules traversent l'espace avec une grande

rapidité, et elles sont tellement déliées qu'elles

peuvent même passer entre les molécules de cer-

tains corps solides ou liquides, des corps dits

transparents, pour continuer ensuite leur marche

au-delà de ces corps. C'est ainsi qu'en pénétrant

dans les milieux de l'œil et en les parcourant

dans toute leur épaisseur, elles peuvent parvenir

jusqu'à l'épanouissement du nerf optique, jusqu'à à

la rétine et là, par leurs chocs répétés, produire
cette sensation spéciale que nous appelons la vi-

sion. C'est encore ainsi qu'animées d'une grande

vitesse, elles vont choquer les obstacles placé: sur

leur route et rebondir à leur surface comme des

balles étastiques, de même que la bille d'ivoire

rebondit sur la bande d'un billard qu'elle atteint,.

en faisant l'angle de réflexion égat à l'angle d'in-

cidence et c'est là précisément, on le sait, la loi

fondamentale de la réflexion de la lumière à la

surface de séparation de deux milieux. On expli-

quait, de la même façon, et très simplement, la

réfraction, la dispersion, tes lois relatives à l'in-
tensité de la lumière, en un mot, tout ce qui a~

rapport à l'optique géométrique. Mais tes difficul-

tés se montraient, et cette fois très sérieuses,.

quand il s'agissait do rendre compte des phéno-

mènes de la nouvelle optique, des interférences,

de la diffraction, etc.

Huyghens, Young et notre Fresnel sont tes vé-

ritables auteurs de la théorie nouvelle, de la

théorie admise aujourd'hui par tous les physi-

ciens et qu'on a nommée théorie des on<<M/n-

tions. Voici en quoi elle consiste 11 existe dans

tout l'espace, dans celui qu'on appelle le vide

interplanétaire, comme dans l'intérieur des corps,

et entre leurs molécules, un milieu éminem-

ment élastique, l'éther, qui est le véhicule de la

lumière, de même que la matière pondérable est

le véhicule du son. Un corps est lumineux parce

qu'il a la faculté d'exciter un ébranlement dans.

l'éther qui le baigne, et cet ébranlement va se pro-

pageant ensuite de proche en proche, avec la rapi-

dité que nous savons, dans tout l'éther environnant.

Le mouvement propagé par l'éther, analogue à celui

qui produit le son dans les milieux pondérables,
est un mouvement de va et vient, un mouvement

vibratoire, comparable, moins l'amplitude et la du-

rée, à celui d'un pendule. Dans ce qu'on appelle
le vide. l'éther a partout et dans tous les sens la

même densité cette densité change au contraire

quand il se trouve dans les interstices d'une subs-

tance pondérable, gaz, liquide ou solide. Les mo-

lécules du corps exercent évidemment sur lui,

une action spéciale qui modifie sa constitution,.

Il arrive même que, dans les corps cristallisés, son

élasticité est variable autour d'un même point sui-

vant qu'on choisit telle ou telle direction danst'in-

térieurdu cristal, à partir du point considéré. Des

modifications du même genre sont encore produites

dans l'éther qui remplit un corps solide, quand on

fait subir à ce derpier des compressions, des dilata-

tions, ou même des flexions; en un mot, pour les.

partisans de l'hypothèse des ondulations éthérées,

<e mouvement vibratoire de l'éther, c'est la <M~M~'e;

l'immobilité de l'éther c'est l'obscurité. Aucune

particule ne se détache du soleil, des étoiles, etc.,

pour venir jusqu'à la terre c'est une communica-

tion, une transmission de mouvement ondulatoire

qui se produit dans le milieu éthéré interposé entre

les deux astres.

De toutes les expériences qui sont venues don-

ner à la théorie d'Huy~hens une éclatante confirma-

tion, la plus conctuMte est, sans contredit, l'expé-

rience dite des miroars de Fresnel, laquelle se trouve,

au contraire, en contradiction &)rme)le avec

l'hypothèse de l'émission. Fresnel fait tomber sur

deux miroirs plans A et B, formant entre eux un

angle fortement obtus, des faisceaux lumineux pro-

venant d'une même source. Une réflexion a lieu sur

chacun des miroirs, et il en résulte des rayons ré-

ûéchis par le miroir A qui se rencontrent sous

un angle très faible avec les rayons que réfléchit

le miroir B. Un écran convenablement placé en

avant du miroir les reçoit à leur point de rencontre.

Ces rayons qui se coupent ainsi à des distances

variables du miroir o~t des différences de marche

ou d'espace parcouru qui peuvent être mesurées

avec exactitude par des méthodes géométriques.

Or, le fait observé est celui-ci sur l'écran se-

montrent des bandes alternativement brillantes et
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obscures dont la direction générale est parallèle à
la ligne d'intersection des deux miroirs. La bande
centrale est brillante, elle correspond à une égalité
de marche des rayons concourants qui la forment; à

droite et a gauche, et a égaie distance de la bande
centrale, est placée une première bande obscure

qui correspond à une différence de marche d des

rayons concourants. Puis viennent, systématique-
ment placées à gauche et à droite de la bande

centrale et en s'éteignant d'elle, des bandes ou,
comme on les nomme habituellement, des franges
bnttantes se rapportant à une différence de

marche M des rayons qui tes forment, puis de

part et d'autre une seconde frange obscure répon-
dant & une différence de marche M des rayons
concourants, et ainsi de suite. D'une manière gé-

nérale, tes bandes brillantes correspondent à des

dinérences de marche

les franges obscures à des différences::

Comment comprendre l'existence de ces der-

nières dans t'hypothèse de rémission? Quelle que
soit l'inégalité des espaces parcourus par les rayons
tnmineux, it n'en est pas moins vrai que des l'ins-

tant que deux rayons concourent, le prétendu choc

des particules lumineuses du premier rayon
s'étant

ajouté au choc d'autres particules lumineuses du

second rayon, une clarté plus grande devrait être
!a conséquence de ce concours. La production
d'une frange obscure dans ces conditions est donc
bien évidemment incompatible avec ta théorie de

rémission.
Avec le système des ondulations, au contraire,

tout s'explique. Le rayon lumineux, cette fois, est

constitné, nous le savons, par un mouvement on-

dulatoire de t'éther. Or, si les deux rayons ré-

fléchis par tes miroirs se rencontrent au point où
~a molécule d'éther qu'ils ébranlent l'un et l'autre
<st sollicitée par eux à se mouvoir dans le même

oens, la vitesse de ecette motécnte est égale à la

somme des vitesses individuelles que possèdent
les deux rayons, elle est donc augmentée et la

lumière produite devient plus intense de la
tes franges brillantes. Si, au contraire, au moment
du concours des deux rayons, tes vitesses de l'é-
ther provoquées par chacun d'eux sont de sens

inverse, la vitesse résultante est égale a leur diffé-

rence, la ctarté produite est donc diminuée. Si
même les deux vitesses composantes sont égales,
comme elles sont de signes contraires, l'immobi-

lité de t'éther en sera la conséquence, et alors de
la lumière ajoutée à de la lumière produira de
fo~eMrtM.

Cette expérience célèbre des interférences des

rayons lumineux est très décisive, on le voit, en
faveur du système des ondulations.

Elle a permis en outre de mesurer la longueur
d'ondulation des rayons lumineux de diverses cou-

leurs, et de constater que celle-ci varie avec l'espèce
des rayons considérés. Dans tous les cas, cette

longueur est très petite, comme on va le voir

~ï3 millionièmes de millimètre pour le rayon vio-

~et, 620 millionièmes de millimètre pour le rayon

rouge, et elle va en croissant, d'une manière con-

tinue, depuis le violet jusqu'au rouge.
En combinant maintenant cette donnée nnmé-

Tique, la longueur d'onde, avec le nombre déjà
4ndiqué plus haut pour représenter la vitesse de
la tumière, on arrive a reconnaître que le nombre
d'oscillations par seconde qu'exécute une molé-
cule d'éther est véritabtemtnt énorme, de 704 tril-
tions quand il s'agit de la lumière violette, et de
<80 trillions quand c'est la lumière rouge qui se

propage.
On explique complètement, en appliquant le

0. 2d. <cf. ad. etc.

D. 3d. 5d. 7d. etc.

calcul mathématique à l'analyse des phénomènes de

<<t~f<te<tOK, les moindres particularités que pré*
sentent les expériences. Ainsi, on rend

compte des

franges brillantes
qui

se produisent dans 1 ombre

géométrique produite par un écran opaque quand
un faisceau lumineux rase ses borde. On se

rend compte de la production d'une lumière

assez vive au centre même de l'ombre portée par
un disque circulaire opaque de diamètre étroit,
ce qui, au premier abord, avait semblé para-
doxal. Les anneaux colorés des lames minces,
des bulles de savon par exemple, s'expliquent
encore dans la théorie des interférences en
partant toujours des principes de l'hypothèse des
ondulations.

VIII. Effets divers produits par les radiations
des

eofpt
~Mntt~etcc. – Prenons comme exemple

les radiations solaires. Quand un faisceau de lu-
mtère qui provient du soleil a traversé un prisme,
le spectre obtenu ne se compose pas seulement

de rayons capables d'impressionner larétine et d'a-
mener en nous une sensation lumineuse; il existe

encore au delà du violet et en deçà du rouge des

radiations spéciales que notre œil ne discerne pas,
mais que des instruments convenables ou des réac-

tifs appropriés peuvent rendre manifestes. Au delà

du violet, les radiations nouvelles dont nous par-
lons sont capables de décomposer certains sels ha.

loides d'argent, l'iodure d'argent par exemple; en

deç& du rouge, les rayons non lumineux qui y sont

dispersés agissent sur le thermomètre et détermi-

nent une élévation sensible de température. Aussi

a-t-on été conduit tout d'abord à distinguer dans

le spectre solaire trois spectres différents, se su-

perposant en partie: un spectre calorifique empié-
tant d'une part sur le spectre lumineux et s'éten-

dant de l'autre côté bien au deUt du rouge un

spectre lumineux, compris entre le ronge et le

violet; et enfin un spectre chimique empiétant

d'une part sur le spectre lumineux et s'étendant

ensuite beaucoup plus loin que le violet. Est-ce

à dire, comme quelques-uns l'ont pensé et écrit,

que le soleil envoie dans l'espace trois sortes de

rayons des rayons calorifiques, des rayons lumi-

neux et des rayons chimiques? Non chaque rayon
est capable, quoique à des degrés différents, de

produire les trois effets tout dépend de la nature

et des propriétés du corps qui reçoit le rayon con-

sidéré et qui en subit l'influence.

La sensibilité de notre rétine est comprise entre
certaines limites; elle n'est mise en jeu qu'autant

que la radiation qui lui parvient a une longueur
d'onde plus grande que 428 millionièmes de milli-

mètre et plus petite que 620 millionièmes. Il en

est de même pour notre oreille, qui ne peut être

impressionnée par un son qu'autant qu'il n'est ni

trop grave ni trop aigu.
Rien n'empêche que la

rétine de tel autre ammal n'ait un degré de sen-

sibilité autre que la nôtre et ne perçoive, par
exemple, ou des rayons ultra-rouges ou des rayons
ultra-violets qui laissent notre rétine &nous tout t

fait insensible. Il faut ajouter d'ailleurs qu'il y a

une autre cause, et celle-là est prépondérante,

qui s'oppose elle aussi à l'impressionnabilité de

notre nerf optique par l'ultra-rouge et l'ultra-

violet c'est que les milieux de l'œil, on l'a dé-

montré, qui sont nécessairement traversés par les

radiations de tout genre avant que celles-ci ne

puissent frapper la rétine, ont la propriété d'ab-

sorber en grande partie le. deux sortes de radia-

tions dites obscures.

La même chose est vraie pour ce qui concerne

les actions chimiques et calorinqnes du spectre
solaire. L'action chimique n'est localisée ni dans

le bleu, ni dans le violet, ni dans l'ultra-viotet;
elle existe partout, dans le spectre obscur comme

dans le spectre lumineux, mais avec une intensité

très variable; et, ici encore, l'effet obteau est en
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relation avec l'espèce du réactif employé. Alors

que l'iodure et le bromure d'argent ne sont dé-

composés par la radiation spectrale qu'à partir de

la région voisine des raies F, G et H jusqu'à

t'extrême violet, le chlorure d'argent subit, lui,

une action très sensible à partir du rouge. En un

mot il existe un certain rapport entre la longueur

d'onde du rayon capable d'agir et la nature chi-

mique, ou mieux, le groupement moléculaire du

réactif mis en jeu.
Le même raisonnement s'applique enfin aux

radiations calorifiques. Il n'y a encore, cette fois,

qu'une différence d'intensité d'une région à 1 autre

du spectre. Quand on se sert, pour disperser la

lumière du soleil, d'un prisme de sel gemme qui
laisse passer également les rayons calorifiques de

toute longueur d'onde, et qu'on promène ensuite

dans toute l'étendue de ce spectre un thermomètre

sensible, on constate que la température va en

croissant du violet au rouge; que l'accroissement

continue au delà du rouge dans la
partie

obscure,

jusqu'à une petite distance et qu à partir de ce

maximum, elle décroît de plus en plus à mesure

qu'on s'écarte davantage de la portion lumineuse.

Ajoutons qu'on a pu constater dans 1 ultra-

rouge et l'ultra-violot des solutions de continuité,

des raies analogues aux lignes obscures du spectre

lumineux.

IX. Phosphorescence.
– SignatoM enfin une

propriété très curieuse, manifestée par quelques

corps certains sulfures alcalins ou alcallM ter-

reux, les écailles d'huttres Baleinées, le bois

pourri, etc.; ces corps aont dits phosphorescents.
Quand ils ont subi une insolation prolongée, ils

sont capables de constituer par eux-mêmes une

véritable source de lumière et de répandre une

lueur dans l'obscurité. Seulement il est remar-

quable que la lumière propre qu'ils émettent

dans cette circonstance correspond toujours à

une longueur d'onde plus grande que celle qui

appartenait aux rayons excitateurs. En général,

du reste, une radiation est d'autant plus propre à

provoquer la phosphorescence dans un corps

qu'elle est plus réfrangible ou, si l'on veut, que

sa longueur d'onde est plus faible. Les rayons
ultra-violets en général exercent, dans ce sens,
une action plus énergique que les autres radia-

tions.

La durée de la phosphorescence dans les corps
est du reste très variable selon leur nature et leur

état moléculaire. Elle persiste plusieurs heures

dans le sulfure de strontium, une demi-seconde

dans le spath calcaire; de seconde dans le

verre d'urace; de seconde dans une solution

de sulfate acide de quinine. En outre ce dernier

corps prend une coloration d'un très beau bleu

quand on le place dans la région ultra-violette du

spectre. Un effet du même genre est encore ma-

nifesté par quelques infusions végétales et en

particulier par l'écorce du marronnier d'Inde. On

avait donné à ces dernières substances le nom de

substances ~MoretceK~s à raison de cette propriété

spéciale, mais, en réalité, la fluorescence n'est

qu'un cas particulier de la phosphorescence. Il

n'y a pas lieu d'établir entre les deux ordres

de phénomènes une distinction fondamentale.

[A. Boutan.]

LUNE. Cosmographie, V. La lune est cer-

tainement pour nous, après le soleil, le plus im-

portant des corps célestes de notre système. Sa

proximité de la terre permet aux observateurs

d'étudier en détail les accidents de sa surface,

et sa constitution physique; les particularités de

son mouvement de circulation autour de la terre

sont, par la raison même de sa faible distance,

extrêmement sensibles aux procédés de mesure as-

tronomiques il en résulte, il est vrai, pour la théorie

de ces mouvements et des inégalités qu'ils présen-

tent. des difficultés considérables la thëone de

la lune est ainsi la plus difficile, la
plus compliquée,

mais, par cela même, c'est la plus intéressante delà

mécanique céleste; aussi a-t-elle été pour cette

science l'occasion d'importants progrès.
Mais à ces considérations d'ordre scientifique,

se joignent d'autres motifs d'intérêt que tout le

monde peut aisément comprendre. C'est l'action

de la masse de la lune, combinée avec celle du

soleil, qui produit les oscillations périodiques de

la mer, les marées*. Une influence analogue, mais

beaucoup plus faible, s'exerce sur les couches de

l'atmosphère. Les préjugés très enracinés du

public donnent à la lune, à son influence sur

les changements de temps, les vents et les pluies,

une importance bien autrement grande que celle

qu'ont pu constater les observations scientifiques.

Mais ces croyances exagérées, presque universel-

lement répandues, sont elles-mêmes une preuve

de l'intérêt qui s'attache à tout ce qui regarde

notre satellite.

Nous croyons donc devoir décrire, avec queiques

détails, les phénomènes lunaires, en laissant de

côté les A:<tpsM et les marées qui sont l'objet

d'articles spéciaux dans ce Dictionnaire.

Mouvement de translation de la lune autour de

la terre. Deux phénomènes, accessibles l'un et

l'autre à l'observation vulgaire, démontrent la réa-

lité du mouvement de circulation de la lune au-

tour du centre de gravité de notre globe.
L'un consiste dans les phases ou apparences

lumineuses présentée* par le disque lunaire, et

qui sont la conséquence des positions successives

que le globe de la lune occupe relativement à la

terre et an soleil. Quand la lune a la même longi-

tude que ce dernier astre, c'est-à-dire quand leurs

Centres sont dans un même plan perpendiculaire

à l'écliptique (fig. 1),-notre satellite tourne vers

nous son hémisphère obscur la lune est nou-

velle ou en co"jo'!c<tOM; elle est invisible. Si sa

latitude était en même temps nulle ou inférieure

& t* environ, il y aurait éclipse totale ou partielle

du soleil.

A partir do ce moment, la lune a éloigne en

apparence du soleil; la différence de longitude des

deux astres va en augmentant; quand, après un

intervalle de sept huit jours, elle atteint 90',

la lune est au premier quartier; la moitié de

son disque se trouve éclairée, et dans l'inter-

valle la phase lumineuse, qui a comoMncé par un

mince croissant, a été en augmentant d'une ma-

nière insensible. La Lune est alors en quadrature.

Elle passe sept ou huit jours ptus tard en oppo~:<!on,

et alors la différence des longitudes de la lune

et du soleil est de 180'. La lune montre son dis-

que entièrement éclairé c'est la pleine lune;

c'est aussi l'époque où ont lieu les éclipses de

lune, partielles ou totales. Puis, après une période

encore égale, on arrive au dernier quartier (diffé

rence de longitude de 270") le disque est éclairé

a moitié sur son côté occidental. Enfin, au bout

d'un intervalle de huit jours, la phase se réduit à

un croissant de plus en plus mince, pour dispa-

ra!tre tout à fait ou retombe sur la eoï~'otchoM

ou nouvelle lune.

Ces apparences ou phases s'expliquent de la

façon la plus simple par le mouvement de la

lune autour de la terre, dans le sens de l'occi-

dent à l'orient. Un coup d'œit jeté sur la figure 1,

quiprésentenotre satellite dans ses principales po-

sitions sur son orbite, suffira pour montrer com-

ment les phases lunaires sont liées à ces posi-
tions. La période comprise entre deux conjonc-

tiens ou deux phases semblables est de 29 jours

t2 heures 44 minutes 3 secondes. C'est ce qu'on

nomme la ~uo~M<t(K!S!/Mod~MC.

Le second phénomène, intimement lié aux
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.phMM et rMhnt comme Mt)e.<t le menTement )1
~î~?" apparent qn'elle 1

sur la TotMcétMte, et en 14
WtataMet elle parcourt MeeeMtvMMnt toute. <
têt COMteUttioM, dans le n)6me sens que le soleil t

A quoi tient la différence d'environ 2 jours
5 heure* que l'on constate entre la rëvoiution syno-
diqne de la tune et sa révoiution sidérate? Pour-
quoi la lune met-elle plus de temps & revenir au
eoteU qu'à une étoile donnée?

ron M minntea. En 21 jonm 7 heures 43 minutes

I

H secondes 5, elle est revenue à son point de dé-
part, et )a durée de cette période est ce)ie de M
f<uoM!o<t <t~ra<e. Dam le cours d'une nuit, ce
mouvement apparent de la lune eet facile à cons-

tai-meme, mai* MM unê vitette t peu près trehe
foia Mmi grande. Le soleil chaque jour a'Mtaee
d'à peu près f Ter* l'orient; le meaTement moyen
diurne de la lune est de )a* t0'; de sorte que son
passage au méridien retarde chaque jour d'enYi-

Hg. i. Orbite de la Lune. –frincipttet phMes.

Fig. 2. Révolution synodique tt révolution sidérale.

Il est aisé de se rendre compte de cette diffé-
rence, si l'on réûëchit que la terre tourne autour du
soleil, pendant que la lune tourne eUe-meme autour
de la terre. La lune étant nouvelle en L (Bg. 2),
c'est que la ligne TL passe par le soleil quand

tater.

En notant, & un moment donne, M distance
a une étoile, on voit, une ou deux heures après,
cette distMce augmentée ou diminuée selon la po-
s!tt<Jn du disque & l'orient ou & l'occident de Fe-
toile.
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cette ligne sera, après une révolution complète

autour du centre de la terre T, revenue en T'L'

parallèle à sa position première, la )'~t)0<M<:OK M-

dA-a~e sera accomplie; pour nous, le centre de la

lune correspondra au même point du ciel, à la

m6me étoile. Mais la lune ne sera pas encore en con-

jonction ce n'est qu'après un intervalle nouveau de

ï jours 5 heures que, la terre étant en T" et la
lune en L' la ligne T"L" passera de nouveau par

te soleil, ou que, du moins, les deux astres au-

ront même longitude.
L'orbite de la lune autour du centre de gravité

4e la terre considérée comme immobile est une

courbe dont le plan ne coinçide pas avec le plan
de l'orbite terrestre. Son inclinaison sur ce der-
nier est égale, en moyenne, à 5° 8' 48". A chacune

de ses révolutions, la lune coupe donc deux fois

l'écliptique ce sont ces points qu'on nomme les

no'MM l'un d'eux est e nœud <Meett<~Mf, parce qu'il

se rapporte au passage de la lune de l'hémisphère

austral dans t'hemisphère boréal; l'autre est le

nœud descendant. C'est quand la lune est dans le

voisinage d'un de ces nœuds ou à ce nœud m6me

qu'ont lieu les phénomènes des éclipses, parce
qu'alors seulement le soleil, la terre et la lune

peuvent avoir leurs centres ou au moins une partie
de leurs points en ligne droite; et c'est par cette

raison que le plan de l'orbite de la terre a été

nomme écliptique; il faut que la lune soit dans

ce
plan pour

qu'il y ait éclipse. Seulement la con-

dit4on n est pas suffisante: il fant encm'e que la

ici, et dont s'occupent les astronomes qui étudient

la théorie de la lune. Mais, en réalité, puisque

la terre se meut autour du soleil, en même temps

que son satellite gravite autour d'elle, la courbe

que trace la lune dans l'espace est fort com-

pliquée c'est une suite de courbes sinueuses de

forme cyclotdate, présentant leur concavité au

soleil.

Quel est !e rapport des distances de la terre à
la lune et au soleil, ou si l'on préfère, quelle est

la distance de la terre à la lune, mesurée en

rayons du globe terrestre? C'est un problème qui
a été résolu approximativement par les anciens,
mais dont le calcul exact, avec les procédés de me-

sure de la science moderne, n'onre pas de diffi-

culté sérieuse. On a trouvé le nombre 60.2Ï3, c'est-

à-dire que le centre de la lune, à sa distance

moyenne de la terre, et le centre de notre globe
sont séparés par un intervalle d'un peu plus de

60 rayons équatoriaux terrestres et 1/4. C'est envi-

ron 384 500 HIomètres, ou 96 125 lieues. A l'apo-

gée, la distance de la lune est plus grande, et au

périgée, plus petite la différence, en chacun de ces

cas, est des 55 millièmes de la distance moyenne
c'est ce dernier nombre qui exprime la valeur de

t'excentricité de l'orbite lunaire. Il s'agit ici des

distances des centres si l'on voulait obtenir les
distances des points les plus rapprochés des sur-
faces des deux astres, il faudrait ôter, des nom-

bres cités, la somme des rayons de la lune et de

la terre, soit environ 8 120 kilomètres.

La figure 3 représente la distance de la lune
à la terre en proportion exacte avec les rayons
des deux astres. Il est bon de rappeler qu'il y a

environ 23 200 rayons terrestres de la terre au

lune se trouve à l'une des syzygies, c'est-à-dire

à l'opposition ou à la conjonction.
Les noeuds de la lune ne conservent pas la

même position d'une révolution à l'autre; ils rétro-

gradent, c'est-a dire marchent en sens inverse du

mouvement de la lune. Ils accomplissent un tour

entier dans une période de ttt ans 9/3 environ.

C'est dans une période un peu différente, de 18 ans

11 jours, que le soleil,!a lune et laterre se retrou-

vent dans une position identique, et qu'alors les

éclipses qui ont eu lieu dans la période antérieure

se reproduisent à peu de chose près tes mêmes.

Quelle est la forme de l'orbite lunaire? En mesu-

rant jour par jour tes dimensions
apparentes

du dis-

que de la lune, on trouve qu'elles vanent d'une façon
continue entre deux limites extrêmes, ce qui prouve

que la distance de ta terre à son satellite varie en

sens inverse des dimensions du disque. L'orbite

n'est donc pas circulaire. C'est en effet une ellipse,
courbe ovale dont le centre de la terre occupe un

foyer, <t dontle grand aie ne conserve pas dans

l'espace une position invariable. La lune est au

p~e, quand
elle occupe l'extrémité de l'axe la

plus voisine de nous; elle est à l'apogée, lort-

qu'elle se trouve à l'autre extrémité.

Quand nous disons l'orbite lunaire, nous enten-

dons parler de la ligne que la lune trace à chacune

de ses révolutions, dans i'hypothèse de l'immobi-

lité de h terre. C'est cette courbe qui est affec-

tée, dans set eMmentt, d'une série d'inegatites
ou perturbations dont nous n'avons pas a parler

Fig. 3. la Terre et la Lune, dans leun vrais rapport* de dimentiont et de distance.

soleil, d'où il suit que !t distance du soleil est

environ 385 foM plus grande que celle de la lune.

En rappelant ces donnée* d'astronomie, le pro-
fesseur pourra, à l'aide de comparaisons famiiiè-

res, essayer de les graver dans la mémoire des

enfants. Par exemple il leur fera calculer le temps

que mettrait un train express de chemin de fer

établi entre la terre et la lune ils ne trouve-

raient guère moins de 300 jours;
un boulet de

canon, conservant sa vitesse initiale de 500 mètres

par seconde, mettrait environ 8 jours 5 heures à

franchir la même distance. Enfin, le même projectile
mettrait près de 10 années pour arriver au soleil.

Dimensions de la lune. La distance de notre

satellite étant connue, un calcul très simple per-

met, d'après ses dimensions apparentes (3!' S* ou

à peu de chose près le diamètre apparent du so-

leil), de calculer ses dimensions réelles. Son dia-

mètre est égal a0.2t3 rapporté au diamètre équa-
torial de notre globe c'est un peu plus du quart.
En considérant la terre et la lune comme sphé-

riques, on trouve, pour la surface de notre salel-

lite, le treizième environ de la surface terrestre

pour son volume, entre le 49* et le 50° (flg. 4).
Traduisons en unités kilométriques ces nombres

relatifs. Le rayon de la lune mesure 1 T40 kitom.,

soit 435 lieues son diamètre, 3 480 kilom. ou 870

lieues. Enfin sa surface évaluée en kilomètres

carrés donne le nombre approché 38 000 000 c'est

près de 4 fois la superficie du continent européen,
un peu moins que celle de l'Asie c'est un excès de 8

millions sur la surface du continent africain.

Mouvement de rotation de la lune. La lune,
comme tous les corps célestes de notre monde so-

laire, est seumise, dans son mouvement de trans-
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lation ctreamtMrestre, aux lois de Kép)er, ou plus

jnctHment aux toi* de la gravitation. A-t-elle,
comme tous, ces autres, un mouvement do rota-
tion sur ette-meme ? C'est ce que examen de sa

surface permet de décider, même sans qu'il soit

besoin do faire usage de télescopes. Les taches
du soleil, celles qu'on aperçoit sur Mars, sur

Jupiter, ont permis, par l'étude de leurs déplace-
ments apparents, de leurs retours à la surface des

disques, de constater et les mouvements de rota-

tion, et leurs directions et leurs durées.
En examinant les taches de la lune, on ne tarde

pas à être frappé, comme le furent les astrono-

mes anciens, de leur fixité relative. La lune sem-
ble présenter toujours les mêmes taches, dans des

positions identiques, relativement à la terre c'est,
en un mot, toujours la même face (ou a. peu près)

qu'elle nous montre. En faut-il conclure, comme

on le fait souvent avant d'y réfléchir, que le globe
lunaire n'a pas de mouvement de rotation? Tout
au contraire. En effet, un corps est dépourvu de
mouvement de rotation, lorsque, quel que soit
son mouvement de translation dans l'espace, ce
sont toujours les mêmes points de sa surface qu'il
présenterait à un observateur supposé lui-même

immobile et placé à une distance suffisamment

des taches lunaires du nord au sud est ce qu'on
nomme la /tArohot en ~e. Il y a aussi une

libration en longitude, due à l'inégalité de vitesse

de la lune sur son orbite, et à l'inégalité qui en

résulte dans les angles de rotation et de transla-

tion. Enfin, la libration diurne consiste en ce que,
dans le mouvement qui fait passer là lune de
l'horizon au méridien à son point le plus élevé,
ce n'est pas le même point de la surface lunaire

qui occupe le centre du disque ce ne sont pas
identiquement les mêmes régions qui sont en vue

aux divers instants de la trajectoire diurne.

De toutes ces oscillations optiques il résulte,
en définitive, que de la terre on voit plus de la
moitié de la surface de la lune. D'après Beer et

Mœdier, 5'!6 parties sur 1000 sont accessibles à
l'observation. Voyons maintenant ce que donne
l'observation sur l'aspect du disque ou de la sur-
face do notre satellite.

Constitution orographique et physique de la
lune. Vu à l'œit nu, le disque lunaire est par-
semé de taches sombres ou grisâtres sur un fond

lumineux blanchâtre, et d'un plus petit nombre
de taches blanches, plus brillantes que le fond.
Les contours en sont assez nets pour qu'on dis-

tingue et reconnaisse aisément les diverses régions
de la surface tournées vers nous. Ce premier exa-
men suffit, comme on l'a dit plus haut, constater

grande. Il tourne au contraire, si ces divers point*
sont successivement présente* à tous les pointa
d'une circonférence qui l'enveloppe. Or, la lune
est dans ce dernier cas, par le fait de son mouve-
ment de circulation autour de la terre l'une quel-
conque des taches qu'elle nous présente sans
cesse est donc successivement tournée vers des

points différents de l'espace, et cette circonstance
particulière de la permanence qui caractérise la
face dirigée vers nous ne prouve qu'une chose,
à savoir que la durée de son mouvement de rota-
tion est précisément égale à la durée de son mou-
vement de révolution. Son jour tMM)'a/ est de 27

jours 12 heures, son jour solaire est de M jours
5 heures.

L'ave de rotation de la lune est presque per-
pendiculaire à l'écliptique, de sorte que, quand
elle est à ses nœuds, c'est-à-dire dans l'écliptiquo,
on aperçoit également de la terre le pôle boréal
et le

pôle
austral de notre satellite; mais quand

elle s éloigne des nœuds, et atteint sa pins grande
élévation au-dessus ou au-dessous de l'éeliptique,
c'estra-dire sa latitude maxima, c'est l'un ou l'autre

des polas qui se trouve invisible de la terre, tan-
dis que l'on aperçoit au delà de l'autre pôle une cer-

taine zone de la surface lunaire. Cette ossUlatioa

Fig. 4. – La Terre et la Lune, dimensions comparées.

que la lune tourne toujours la même face vers la
terre.

Avec une lunette d'une faible puissance, la

configuration des grandes taches devient très
nette, et l'on peut en tracer tous les contours.
C'est dans la moitié supérieure ou boréale

qu'existent les plus grandes taches grisâtres: la
moitié inférieure ou australe est presque entière-
ment lumineuse et Manche, sauf vers la partie
orientale où les taches sombres descendent plus
loin vers le sud. On donne généralement le nom
de mers aux taches grisâtres, bien que certaine-
ment ce ne soient pas des agglomérations liquides.

En examinant la surface de la lune au télescope,
on voit aussitôt que, dans toutes les parties de la

surface, existent une multitude de cavités des
dimensions les plus variées, mais qui toutes af-
fectent la forme circulaire ovale, cette dernière
forme étant d'autant plus allongée qu'on approche
plus du bord du disque. Ces cavités sont toutes
limitées par des bords en relief, des sortes de

remparts dont les ombres portées soit M'intérienr,
soit à l'extérieur, indiquent nettement qu'il s'agit'
généralement d'ouvertures pareilles aux cratères~
de nos volcans terrestres (flg. 5). Dans toutes, la

profondeur interne surpasse de beaucoup l'élo
vation extérieure.

Les cratères lunaires sont beaucoup plus nom- f
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breux dans les parties lumineuses du disque que
dans les taches sombres ou mers. Il est à remar-

quer, en outre, que ces dernières elles-mêmes ont

généralement la forme circulaire, et que leurs

bords forment aussi des saillies prononcées, mais

interrompues et déchiquetées. L'intérieur des

mers. est donc plus uni, comme si le sol avait été

comblé par des alluvions c'est la région des

plainos, par opposition aux parties blanchâtres du

disque qui forment la région montagneuse.

Tous ces détails, que le télescope montre avec

netteté dans toutes les phases, sont admirablement

accusés lorsque la lune n'est que partiellement éclai-

rée. Aupremier ou au dernier quartier par exemple

(fig. 6), tes bords de la ligne de séparation de la

lumière ou de l'ombre sont comme dentela, et

l'on y volt avec évidence la structure cratéritartne

de presque tous tes accidents du sol. Les bords)

de certains cratères apparaissent seuls eclaMa
sur la limite de l'ombre, et, dans l'ombre même,
on aperçoit des points lumineux qui ne sont autres

que les sommets de montagnes que le soleil

éclaire les premiers avant le lever, ou les derniers

après le coucher du soleil sur la lune.

Outre les cirques ou cratères que nous venons
de décrire, la lune offre encore des montagnes
isolées ou pics, et un certain nombre de chaines

ayant quelque analogie avec les chaînes de mon-

tagnes terrestres. Les pics se trouvent assez sou-
vent situés an centre ou tout au moins & l'inté-

rieur des cirques. Quant aux chaînes, la plupart,
bordent les grandes taches grisâtres appelées

mers, et il y a tMM appétence que om~ sont

antre ehoM~)Mle*t~tmp<nftt MpMtttdttrtits dg
ces andem~t eiWMAUa~iM. ?

La
forme et«w~irë tjt t~MBeM .tMJ~té dea

Fig. 5.–Cratères lunaires.

montagnes de la lune les a fait, dès le début des

observations télescopiques, considérer comme

ayant une origine volcanique ou éruptive. Peut-on

les assimiler en effet aux formations volcaniques
terrestres? Une assimilation complète parait diffi-

cile, quand on songe aux dimensions énormes

d'une grande partie des cirques. Ce qui est pro-

bable, c'est que leur formation est due à l'action

des forces internes qui, s'exerçant sur l'écorce du

globe lunaire alors que celui-ci était nouvellement

solidifié, brisèrent cette écorce suivant les lignes
de moindre résistance, c'est-à-dire suivant des pe-
tits cercles de la sphère, et formèrent, par soulè-

vement, les remparts en partie disloqués aujour-
d'hui qui simulent des chaînes de montagnes. Plus

tard, par le fait d'une consolidation plus com-

plète de l'écorce, et aussi par l'affaiblissement

de la force expansive des gaz intérieurs, de

nouveaux soulèvements eurent lieu, et cela sur

une échelle progressivement décroissante, jus-
u'aux plus petite cratères qui criblent, pour ainsi

dire, la surface de certaines régions lunaires.
Un mot sur les dimensions des cirques. Les

plus grands atteignent en diamètre des dizaines,
des centaines de kilomètres. Le cratère Schickardt
mesure d'un bord à l'autre 256 kilomètres. Platon,

Ptolémée, Hipparque, Copernic, Tycho sont des

cirques qui ont depuis 180 jusqu'à 90 kilomètres

de diamètre. Les plus petits cratères ont à peine
un kilomètre. Quant aux hauteurs des montagnes,

chaines, remparts des cirques, pics isolés, elles

sont également considérables. Les remparts du

cratère Newton dominent le fond intérieur de

pius de 7000 mètres. Clavius, Casatus, les monts

Doerfe! et Leibnitz mesurent de ÏOOO à 7200 mè-

tres d'altitude; Tycho a 5000 mètres, et Eratos-

thènes, 4800. Ces hauteurs sont, relativement aux

dimensions du globe lunaire, plus grandes que
celles des montagnes de la terre les plus éle-
vées.

Tels sont, en négligeant des particularités fort.

curieuses, les caractères de l'orographie de la
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tnne. !t aont reste, pour achever de donner une
idée de sa eonatttntion physique, & transcrire quet-
ques donnée* astronomiques et météorologiques.

D'après les calculs les plus réeenta, la masse de
t* tMe Mt égale à la 8i* partie de la masse de
h terre c'eat une quantité eniriron M millions
~tTob ptM petite que la masse du soleil. Quant

à M deMtté, elle <arp*Me un peu les 6 didëme!
<!e la de!KM de notre globe. Rapportée

ft. l'eau,
eUe est égale 9.30; c eat la deMMé de pittsienn)
minërMt de la crotte terrestre, et MMi des mé-
téorite< da type commun. A t* mrftce de la lune,
t'intensité de la pesanteur n'est que le tittème

produire à la surface de notre satellite, il faut y
joindre cette circonstance, que la lune n'a point
'd'atmosphère et pas d'eau, et qu'ainsi les rayons
<le lumière et de chaleur n'ont eu à traverser,
quand ils frappent le sol, aucun milieu absor-
bant, gazeux ou vaporeux. Pendant la nuit, le

rayonnement s'enectue donc dans les espaces
célestes avec une intensité extrême. A la chaleur
directe de près de

quinze jours d'un soleil ardent,
succède le froid dune longue nuit absolument
sereine,

La lune est, en effet, comme nous venons de le
dire, privée d'atmosphère, comme le prouve l'ab-
Mnee de tonte rë&aetion observable, lorsque les

environ de l'intensité de la pesanteur & h Mrfae<
de la terre.

Le mouvement de rotation de t* lune, combiné
avec celui de translation autour de la terre, dé-
termine i sa surface les m6mea phënomènet de

jour et de nuit que noM avons io. Mais la durée
en est considérablement plus grande. Dans lei

régionB équatoriates de la lune, le jour dure 35t
heures environ, et & cette jonraee si longue tac-
cède une nuit de même durée.

Pour se faire une idée exacte de. enet< qu'une
aussi longue présence et une pareiUe absence
de* rayoM solaires sur an même horizon doivent

ftj{. 6. – La tant à un premitt quartier (vue dans une luette tMTtKMt ttt objets).

étoiles, par l'effet du mouvement diurne, sont

occultées par son disque. Cette preuve négative

indique tout au moins que l'atmosphère lunaire,
si elle existe en effet, est d'une rareté exces-

sive.

Quant à l'absence d'eau, elle résulte de la par-
faite netteté avec laquelle tous les détails de la

surface' s'observent de la terre. S'il y avait de

l'eau, rivières, lacs ou mers, la faiblesse ou la

nullité de la pression atmosphérique en rendrait
la vaporisation très facile, dés nuages se forme-
raient et en quelques points absorberaient la

lumière, masqueraient de taches plus brillantes
ou plus sombres, suivant les cas, les accidenta si
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minutieux de la surface du sol. Or, rien de pareil
n'a jamais pu être observé.

La météorologie de la lune, d'après tous les

éléments que nous venons de passer en revue et

qui touchent à sa constitution physique, est donc

probablement fort différente de la météorologie
terrestre. Il parait peu probable que notre satpl-

lite possède actuellement des êtres organisés,
soit végétaux, soit animaux, et les habitants de

la lune, dont on a si souvent parlé, sont tout au

moins très problématiques.

Influences de la lune sur la <eyye. La lu-

mière que la lune réfléchit vers la terre, et qui
n'est autre que celle du soleil, sans modification

appréciable au spectroscope, sert à éclairer nos

nuits, à la vérité d'une façon bien imparfaite, c'est-

à-dire bien inégale ou irrégulière. Mais c'est la

moindre des influences que notre satellite exerce

sur le globe terrestre.
En premier lieu, la lune agit sur la terre par

sa masse. Combinée avec l'action de la masse du

soleil, l'action de la masse lunaire produit la pré-

cession des équinoxes, dont la période est, comme

on sait, de 26000 années environ; seule, elle dé-

termine la nutation, autre phénomène astronomi-

que dont la période est de 18 ans 2/3.
Ces deux influences tiennent à la forme aplatie

de notre globe, au bourrelet équatorial qui en

résulte.

Une autre influence beaucoup plus manifeste est

l'action de la masse de la lune sur les eaux de

l'Océan, laquelle se combine également avec celle

du soleil, et produit les mouvements périodiques
des marées'.Bien que la lune soit 26 millions de

fois moins pesante que le soleil, grâce à sa proxi-

mité, elle a sur les marées une action environ deux

fois et demie aussi forte que le soleil lui-même.

Outre les marées océaniques, 1% lune produit,

pour les mêmes raisons, des marées atmosphéri-

ques dont la période doit évidemment être la

même. Mais les observations les plus minutieuses

et les plus prolongées n'ont permis de constater,

de ce chef, qu'une influence extrêmement faible,

puisque la hauteur du baromètre n'en est affec-

tée au maximum, dans nos latitudes, que de la

18' partie d'un millimètre. A l'équateur, où l'ac-

tion est maximum, les variations dues à cette in-

fluence de la lune ne dépassent pas 1 millimètre

de pression.
Ce n'est donc pas à cette cause qu'il est possi-

ble d'attribuer les changements de temps que l'o-

pinion publique ou le préjugé veut à toute force

considérer comme en dépendance avec les phases
de la lune. Est-ce au rayonnement, lumineux, ou

calorifique, de cet astre qu'il est possible d'attri-

buer des changements aussi considérables? Les

rayons lunaires ont une action chimique incontes-

table, puisqu'ils permettent de très belles repro-
ductions photographiques des phases du disque
mais cette action agit sur,.des substances chimi-

ques spéciales, non sur les gaz de l'atmosphère.

Quant à la chaleur, elle existe et a été mesurée.

Melloni et d'autres physiciens, en concentrant la

radiation de la lune à l'aide de miroirs ou de len.

tilles, ont obtenu des indices d'une augmentation
sensible de température. Peut-être, aux limites

de l'atmosphère, avant l'absorption due aux con-

ches de cette enveloppe, la chaleur qui provient
des rayons de la lune est-elle assez grande pour

expliquer des changements notables rien n'est

prouvé encore à cet égard. Il faut ajouter que les

savants qui ont fait des hypothèses sur l'influence

de la lune sur le temps, n'ont pas établi d'une

façon certaine qu'il y ait une relation entre les

phases de la lune et les changements de temps,
vents ou pluies, pression barométrique, tempéra-

ture, etc. C'est cependant par là qu'il faudrait

commencer.

Le public n'en demande pas si long. Les culti-

vateurs, les marins et nombre de gens avec eux,
ont coutume de fonder leurs prédictions météoro-

logiques sur l'âge de la lune; que l'événement

les trompe ou non, ils ont foi à cette influence

tous les raisonnements ne les convaincraient pas
de leur erreur. [A. Guillemin.)

LUXEMBOURG. Nom d'une famille qui a

donué cinq empereurs à l'Allemagne.
Henri VII, Histoire générale, XIX, était

comte de Luxembourg lorsque les électeurs le

choisirent pour succéder à Albert I" d'Au-

triche (1308). Reprenant les projets des empe-
reurs de la maison de Souabe, il passa les Alpes en

1310 à la tête de quelques soldats pour se rendre

en Italie, où Dante l'appelait comme un sauveur.

Le pape Clément V l'excommunia, mais avec l'ap-

pui des Gibelins il put se faire une armée, et

essaya de reconquérir le royaume de Naples. 11

mourut avant d'avoir réussi, en 1314, empoisonné

par un moine. Son fils Jean l'Aveugle, qui avait

épousé l'héritière du royaume de Bohême, ne lui

succéda pas comme empereur; la couronne impé-
riale passa sur la tète de Louis de Bavière. Mais

à la mort de celui-ci, elle revint dans la maison

de Luxembourg, par l'élection à l'empire du roi

de Bohême Charles, fils de Jean l'Aveugle.
Charles IV. –

(V. Charles 71~, empereur d'Al-

lemagne, p. 382.)

Wenceslas, Histoire générale, XX, fils

de Charles IV, devint à la mort de son père (1378)
roi de Bohême et empereur d'Allemagne. Livré à

des vices honteux, il laissa l'empire dans une

complète anarchie, déchiré par des guerres pri-
vées que la diète essaya en vain de faire cesser.'

Cet empereur, que ses sujets appelaient l'/u?'ognc,
fut déposé en 1400; mais il conserva jusqu'à sa

mort (1419) le gouvernement de la Bohême. Ce

fut sous son règne, comme roi de Bohême, que
Jean Huss prêcha une réforme religieuse et que

commença la guerre des Hussites (V. CMO're des

Hussites, p. 92'!). Il eut comme successeur sur le

trône impérial Robert de Bavière.

Josse, Histoire générale, XX, marquis de

Moravie, cousin de l'empereur Wenceslas, fut élu

empereur à la mort de Robert de Bavière (1410);
mais mourut après trois mois d'un règne sans

importance. Il avait eu pour compétiteur Sigis-

mond, frère de Wenceslas.

Sigismond,– Histoire générale, XX, roi de

Hongrie par son mariage avec la fille du roi Louis

le Grand, et frère de Wenceslas, fut élu empe-
reur en 1410, en même temps que Josse, dont la

mort le laissa bientôt seul maître de l'empire.

Comme roi de Hongrie, il avait dû faire la guerre
aux Turcs, et avait perdu la célèbre bataille de

Nicopolis (1396), malgré le secours que lui avait

apporté une armée de chevaliers français (V. /~oM-

</fM). Le grand schisme d'Occident (V. Papauté)

agitait alors l'Europe catholique; le concile de

Pise (1409) n'avait fait que l'aggraver, pour y
mettre fin, Sigismond fit décider la réunion du

concile de Constance (1414). On sait que Jean

Huss, cité a comparaître devant le concile, y vint

muni d'un sauf-conduit de l'empereur, et que ce-

lui-ci, au mépris de la parole donnée, laissa en-

suite brûler vif le réformateur dont le concile avait

condamné la doctrine. En 1419, la mort da Wen-

ceslas fit passer la couronne de Bohême sur la

tête de Sigismond, qui eut alors à combattre la

redoutable insurrection des Hussites (V. Guerre

des Hussites, p. 924), contre lesquels échouèrent

pendant quinze ans toutes les forces de l'empire.
Ce ne fut que grâce aux divisions des Bohémiens

que Sigismond, après la chute du parti taborite,

parvint à se faire reconnaître comme roi do

Bohême en souscrivant aux conditions que lui im-

posèrent les Hussites du parti M~'HOMis<e. Il mou-
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rut en 1438, et avec lui s'éteignit la maison de
Luxembourg. Albert d'Autriche, son gendre, lui
succéda sur le trône impérial.

LYMPHE. Zoologie, XXXIV. -Les vaisseaux

lymphatiques constituent un appareil vasculaire
distinct du réseau capillaire sanguin, circulant
dans tout l'organisme et venant déboucher, par
deux canaux, dans les veines sous-clavières gauche
et droite.

Certains de ces vaisseaux lymphatiques rampent
sous la muqueuse de l'intestin pour y former un

système distinct, celui des vatsseaux chylifères.
chargé de l'absorption intestinale. Tous les autres,
constituant les vaisseaux lymphatiques propre-
ment dits, recueillent dans tout l'organisme des

produits provenant soit de la transformation des

tissus, soit de l'excédant du liquide cédé par les

capillaires aux organes pendant l'acte de la nutri-
tion générale. Le liquide en circulation dans les

chylifères s'appelle le chyle; celuique transportent
les lymphatiques se nomme la /ym~f.

L'étude du système chylifère et celle du chyle
ont été faites avec celle de l'absorption intesti-
nale (V. ~~orphott); nous n'avons donc ici qu'à
nous arrêter quelque peu aux lymphatiques vrais.

L'origine de ces canaux dans les tissus est peu
connue; ils paraissent d'abord longer les vaisseaux

capillaires auxquels ils adhèrent, puis ils forment

des troncs libres et, après avoir traversé plusieurs
glandes ou ganglions lymphatiques où ils forment
MS enchevêtrements pelotonnés avec des capil-
laires sanguins, ils débouchent ou bien dans l'ap-
pareil veineux par l'intermédiaire de la grande
veine lymphatique s'ouvrant dans la veine sous-
clavière gauche, ou bien dans le canal thoracique
par l'intermédiaire d'un seul vaisseau; de sorte

que la lymphe est finalement mêlée an sang vei-
neux. mais tout près du cœur. Ce liquide n'est

pas formé de déchets, mais bien de substances

n'ayant qu'à subir l'action de l'oxygène de l'air

pour redevenir propres à se fixer dans les tissus;
aussi, immédiatement après son mélange avec le

sang veineux (sang non nutritif), il est projeté par
le cœur dans l'appareil pulmonaire où, par la res-

piration, il sera en même temps que le sang vei-
neux converti en sang artériel.

Le sang veineux est donc le sang privé d'élé-
ments nutritifs; il s'est formé dans tout l'orga-
nisme la lymphe est un produit de la désassimita-
tion générale, mais contenant des éléments de ré-

paration qui se mêlent au sang veineux au moment
où celui-ci va subir l'action de l'oxygène de l'air
Mus la muqueuse respiratoire et le chyle est un

liquide provenant de l'absorption digestive, conte-
nant aussi des éléments de réparation et se com-

portant comme la lymphe.
La structure des vaisseaux lymphatiques est

celle des vaisseaux chylifères, et la lymphe a

beaucoup d'analogie avec le chyle.
Chez certaines personnes ayant la peau fine et

blanche, les glandes lymphatiques sont sujettes à
des engorgements déterminant leur inflammation;
on dit alors que ces sujets ont le tempérament

lymphatique. Par suite d'accidents comme des
contusions ou des blessures, les ganglions du
membre atteint peuvent s'enflammer et devenir le

siège d'une douleur qui cause une gène dans les

mouvements du membre tout entier.
Enfln il est bon de savoir que, lorsque une plaie

(coupure, brûlure, etc.) se cicatrise, le travail de

réparation se fait aux dépens d'un liquide visqueux
que les éléments voisins de la partie malade

laissent exsuder et qu'on nomme lymphe plastique.
Ce liquide, qui permet aux organes élémentaires
du tissu disparu de se refaire, n'est pas identique
à la lymphe proprement dite. [G. Philippon.]

LYRIQUE (Genre). Littérature et style, M.
Dans l'antiquité grecque comme dans notre

moyen âge, la poésie a commencé par le chant.
Homère a immortalisé les aèdes helléniques qui
charmaient la cour des rois grecs par des chants

improvisés aux accords de la lyre deux mille ans

plus tard, les troubadours et les trouvères allaient
de château en château, le luth ou la harpe en main.

C'est à ces antiques souvenirs qu'il faut remon-
ter pour expliquer le terme de Fo~te /yrt~ue. j¡
Etymologiquement et historiquement la poésie

lyrique
est avant tout un chant; la lyre dont

8 accompagnait le poète primitif a disparu, mais
elle a donné à cette poésie son caractère distinc-
tif entre la poésie épique et la poésie dramatique.
Elle n'a ni les longs et majestueux développements
de l'épopée, ni la saisissante viwcité du drame;
mais, par un charme analogue à celui de la musi-

que, elle exprime les sentiments les plus intimes,
les plus profonds de l'âme humaine. Joies et

douleurs, espérance et souvenir, fièvre du com-

bat, orgueil du triomphe, élans du patriotisme,
ivresse des passions, langueurs de la rêverie, en-
tralnements de la volupté, enthousiasme de la

vertu, illusions de la jeunesse, tendresses et fu-
reurs de l'amour, amertumes du remords, tris-
tesses du deuil, jeux cruels de la fortune, éter-
nelle instabilité de l'homme, inquiétudes

ineffables
et curiosités inassouvies de lame humaine, tel
est l'objet de la poésie lyrique. Elle peut vraiment
dire comme le poète rien de ce qui est humain
ne m'est étranger. A la différence des autres for-
mes de la poésie, celle-ci n'est pas un langage
exclusivement réservé à certaines conditions de
l'homme ou de la société, assujetti à des règles

rigoureuses, enfermé dans des limites infranchis-

sables. Elle a la richesse et la souplesse, l'éten-
due et la variété de l'âme humaine, dont elle est
l'écho le plus pur, le plus clair, le plus libre.
Car suivant une juste et vive image, la lyre dont
elle fait vibrer les cordes, à proprement parler,
c'est le cœur de l'homme. Aussi le philosophe
Jouffroy a-t-il pu dire la poésie lyrique, c'est la

poésie elle-même.

De cette dénnition même ressort l'impossibilité
tout ensemble et l'inutilité d'une classification mé-

thodique des diverses formes poétiques comprises
sous le nom de genre lyrique. Les noms qu'on leur
donne rappellent pour la plupart l'idée de chant
les mots ode et hymne sont les équivalents grecs
de chant, chanson, cantique. Ces petits poèmes
changent d'allure, de ton, de rhythme, de carac-
tère suivant qu'Us sont un chant religieux (psau-
mes, hymnes, cantiques), un chant de guerre, un.
chant de fête ou de triomphe (dithyrambe, péan),
un chant d'amour (ode anacréontique, romance,
chanson, etc.), un chant de douleur (élégie,
Lhrène, etc.). Quelques-uns jaillissent du fond de
'âme sans effort et sans règle, expression natu-
relle et naive du sentiment d'autres prennent
une forme convenue et se plient à des conditions

métriques et rhythmiqpes tout artificielles (son-
net, rondeau). M. Vapereau propose de rame-
ner tous les modes de poésie lyrique à trois types
< l'hymne, l'ode et la chanson. L'hymnve, dont
le psaume et le dithyrambe sont dos variétés,
représente la poésie lyrique s'attachant à des su-

jets religieux, élevant l'âme vers la divinité et lui
adressant des hommages ou des actions de grâce.
La poésie lyrique garde le même nom quand elle

exprime le sentiment patriotique. Le mot hymne
réveille l'idée d'une manifestation collective du
sentiment religieux ou national. L'ode est l'ex-

pression de sentiments plus individuels et, sur
des sujets variés, rappelle à l'esprit les formes

particulières du rhythme où s'est enfermée la poé-
sie lyrique. La chanson désigne, avec non moins
de variété, des inspirations d'un ordre moins
élevé et qui sont restées plus intimement unies
au chant. n
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9. Viens à nous, Agni, avec la bonté qu'un pèrea pour son enfant: sois notre ami, notre bien-
'M-

(Traduction de Langlois.)

Nous n'entreprendrons pas d'esquisser l'his-

toire de la poésie lyrique à travers tous les âges
et chez les divers peuples du monde civilisé.

Nous croyons mieux faire, pour donner une idée

des différentes formes du genre lyrique, de trans-

crire ici quelques morceaux caractéristiques.
En consultant les articles spéciaux que nous con-

sacrons aux diverses littératures.le lecteur trouvera

d'ailleurs quelques détails sur la poésie lyrique
chez les Indous, chez les anciens Hébreux, chez

les Grecs et les Romains, enfin, chez les différents

peuples modernes, et particulièrement en France.

– V. Inde, Israélites, Grèce, Latine (Littérature),
Littérature /ftn!fa!M, Troubadours, Allemagne

(au supplément), Angleterre (au supplément), Es-

pagne, Etats-Unis, Italie, Scandinaves (Etats), etc.
Dans l'espèce d'anthologie nécessairement

très sommaire que nous donnons ci-dessous, on
tira la traduction d'un hymne du /i!S'a, d'un

psaume, d'une ode de Pindare, d'un chœur
de Sophocle, d'une chanson populaire grecque,
de deux odes d'Horace puis quelques mor-

ceaux qui permettront de suivre le développement
des diverses formes de la poésie lyrique dans

notre littérature, en commençant à Charles d'Or-

léans, Marot et Ronsard, et passant par Malherbe,

Jean-Baptiste Rousseau et Lebrun, pour aboutir

à la splendide floraison de l'école romantique et du

lyrisme contemporain. Nous n'avons pas prétendu
ne donner que des chefs-d'œuvre il fallait bien,

pour n'être pas trop incomplet, citer quelques stro-

phes de certains lyriques du xvn* et du xvm' siè-

cle, malgré les défauts d'une poésie toute de con-

vention et trop souvent déclamatoire. D'autre part,
nous n'avons pu accorder autant de place que nous

l'eussions voulu aux poètes contemporains en

dehors des grands noms qui s'imposent, le man-

que d'espace nous a obligés à ne faire qu'un choix
très restreint parmi les talents aimés du pu-
blie.

POÉS)E LYfUQUE ANCIENNE.

UN HYMNE BU MG-VËOt.

(Le ~it~-V~a, ou Yëdit de la tonange, est le plus ancien
des quatre livres sacrés des Indous. L'hymne dont nous
dounons la traduction est le premier de la i" section).

A Agni (le feu).

1. Je chante Agni, le dieu prêtre et pontife, le

magnifique Agni, héraut du sacrifice.

2. Qu'Agni, digne d'être chanté par les richis

(poètes) anciens et nouveaux, rassemble ici les
dieux.

3. Que par Agni l'homme obtienne une fortune
sans cesse croissante, glorieuse et soutenue par
une nombreuse lignée.

4. Agni, l'offrande pure que tu enveloppes de
toute part s'élève jusqu'aux dieux.

5. Qu'avec les autres dieux vienne vers nous
Agni, le dieu

sacrificateur, qui joint à la sasssse
des œuvres la vérité et l'éclat varié de la gloire.

6. Agni, toi qui portes le nom d'Angiras, le bien
que tu feras à ton serviteur tournera à ton
avantage.

7. Agni, chaque jour, soir et matin, nous ve-
nons vers toi, t'apportant l'hommage de notre
prière.

8. A toi, gardien brillant de nos offrandes,
splendeur du sacrifice à toi, qui grandis au sein
du foyer que tu habites.

PSACMECXXXr(PS.CXXXVIDBLAVLLGATE).

(Sur les Psaumes, V. Israélites, p. 1063.)

Au bord des rivières de Babel

Nous étions assis et nous pleurions,
En nous souvenant de Sion.

Aux sautes de la campagne
Nous avions suspendu nos lyres,

Car là nos ravisseurs nous commandaient des pa-

[roles de chant,
Nos oppresseurs des accents de joie
« Chantez-nous un cantique de Sion a »

Comment chanterions-nous le chant da
Sur la terre étrangère 1 jJéhowah
Si je t'oublie, Jérusalem,

Que ma main soit oublieuse aussi

Que ma langue s'attache à mon palais
Si je cesse de songer à toi,

Si je ne mets point Jérusalem

Au-dessus de toutes mes joies t

Garde, Eternel, aux fils d'Edom

Le souvenir du jour de Jérusalem,
A ceux qui disaient Rasez, rasez,

Jusqu'à ses fondements! 1

Fille de Babel, dévastatrice,
Salut à qui te paie pour ce que tu nous as fait

Salut qui saisit et écrase

Tes nourrissons contre le rocher!

(ï'<'aa'MC<:o?t de JM. ~MS~

PINDARE, XtV 0~!p:~MC.

(Sur Pindare, Y. Grèce, p. 9i0.)

Pour le jeune ~opt'e/to~, vainqueur dan.

le stade.

Strophe 1. Vous qui régnez sur les eaux de

Céphise, habitantes d'une résidence aux beaux

coursiers, ô Grâces, illustres souveraines de la
brillante Orchomène, protectrices des antiques
Minyens, écoutez moi 1 Je vous implore. C'est par
vous qu'arrive aux mortels tout ce qui platt, tout
ce qui charme que l'homme est sage, qu'il est

beau, qu'il est renommé. Car les dieux eux-

mêmes, sans les Grâces vénérées, ne président
ni chœurs, ni banquets mais, arbitres de tout ce

qui se fait dans le ciel, assises sur des trônes

près d'Apollon Pythien à l'arc d'or, elles rendent
un hommage éternel au père de l'Olympe.

Strophe 2. Auguste Aglaé, Euphrosyne amie
des chants, filles du plus puissant des dieux, exau-
cez mes vœux, et toi aussi, Thalie qui chéris les

vers, regarde cette pompe qui s'avance légère,
dans la joie du succès. C'est pour chanter Aso-

pichos dans mes hymnes, sur le mode lydien, que
je suis venu. Car la cité des Minyens a vaincu à

Olympie, grâce à toi. Va maintenant dans la noire
demeure de Perséphone, ô Echo porte à un père
cette glorieuse nouvelle vois Cléodème, et dis-
Ini que son fils, dans les vallons de Pise la fa-

meuse, a couronné sa jeune chevelure des ailes de
la victoire.

SopHooLE, CAosMf de la <ra~:e <fCEa':pe& à Colone.

(Sur Sophocle, V. Grèce, p. 9 H. Le chœur que nous tra-
duisons, et qui célèbre les louanges de l'Attique, est
celui que, selon la tradition, Sophocle, tgé de plus de
quatre-vingts ans. lut devant ses juges, lorsqu'il dut, en
réponse à l'action judiciaire que lui avaient intentée des
fils ingrats, prouver qu'il joutssait encore de la plénitude
de ses facultés.)

Strophe 1. Etranger, te voilà dans le plus
beau séjour de cette ccntrée riche en coursiers,
dans le blanc Colone. Ici le mélodieux rossignol
chante au fond des vallons verdoyants, caché sous
le lierre rougeâtre, ou d~s le bois sacré que nul

pied ne foule, impénétrable aux rayons du soleil,
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et dont tes arbres chargés de fruits sont toujours

respectés des orages là Dionysos aux joyeux
transports aime à errer, entouré de ses. divines
nourrices.

Antistrophe t. Là fleurit chaque jour sous la

rosée du ciel le narcisse aux belles grappes, anti-

que couronne des grandes déesses, et le safran

dore. Les sources du Céphise qui ne tarit jamais

versent sans cesse une eau limpide qui court

dans la plaine et féconde ces fertiles campa-

gnes, où se plaisent aussi les chœurs des Muses
et Aphrodite aux renés d'or.

Strophe 2. On y voit un arbre que ne possè-

dent, dit-on, ni la terre d'Asie, ni la grande île

dorienne de Pélops (le Péloponëse~, un arbre qui

vient delm-même, sans culture, effroi des lances

ennemies, et qui dans cette contrée s'élève vigou-

reux, l'olivier au feuillage glauque, nourricier de

l'enfance. Nul chef ennemi, jeune ou vieux, ne

pourra jamais le détruire et l'arracher, car sur lui

veillent sans cesse le regard de Zeus, protecteur
des oliviers, et Athéné aux yeux bleus.

Antistrophe 2. J'ai encore à dire le plus beau

titre de gloire de cette grande cité, le don d'un

dieu puissant l'art d'élever et de conduire les

coursiers, et de voguer sur les mers. 0 fils de

Kronos, c'est toi qui l'as élevée ce degré do

gloire, souverain Poseidon par toi, elle a connu la

première le frein qui dompte les chevaux; par toi

le vaisseau poussé par la rame que gouverne une

main habile vogue rapidement sur les flots, émule

desagiIesNéréides.

CHANSON D'HARMODIOS ET D'ARISTOGITON.

(Cette chanson
popntaire, composée en l'honneur des deux

libérateurs d Athènes par un auteur inconnu, se chan-
tait à Athènes dans tous les banquets comme une sorte
d'hymne national.)

Je porterai mon glaive dans une branche de myrte,
Comme Harmodios et Aristogiton,

Lorsqu'ils tuèrent le tyran
Et qu'ils rendirent Athènes libre.

Cher Harmodios, tu n'es point mort,
Mais on dit que tu habites dans les îles des

[bienheureux
Où sont Achille aux pieds légers
Et Diomède, le fils de Tydée.

3.

Je porterai mon glaive dans une branche de myrte,
Comme Harmodios et Aristogiton,

Lorsqu'à la fête des Panathénées

Ils tuèrent le tyran Hipparque'.

Votre gloire sera éternelle,
Cher Harmodios, cher Aristogiton,
Parce que vous avez tué le tyran
Et que vous avez rendu Athènes libre.

HORACE, ODES.

(Sur Horace, Y. l'article Latine [Littérature], p. li27).

A Dellius (livre II, ode m).

Toujours égal et ferme au sein de l'infortune,

Défends-toi des transports dont une âme commune

Dans la prospérité se laisse enorgueillir,
Dellius. Notre sort à tous est de mourir,
Soit qu'un sombre chagrin ait rempli notre vie,
Soit qu'au sein de la joie elle ait coulé gaîment,
Et que, sur le gazon étendus mollement,
Un Falerne fumeux l'ait souvent embellie.

Vois-tu ces ormes verts, ces pins hospitaliers,
Mariantleurs rameaux à de blancs peupliers?

Ce ruisseau fugitif dont l'onde transparente
Sur des cailloux polis en gazouillant serpente ?

Fais-y porter du vin, des parfums et des fleurs,

Des fleurs que nous verrons, hélas, sitôt fanées,
Et jouis doucement de ces belles journées
Que te laissent encor les infernales sœurs.

Ces bois, ces beaux vergers que le Tibre caresse,
Cet élégant palais qu'éleva ta richesse,
I) faudra les quitter; un héritier joyeux
Dépensera tout l'or dont tu repais tes yeux.
Fils de pauvre ou de roi, puissant ou sans asile,
Nul n'échappe Pluton. Nos noms sont, tôt ou tard,
Tirés tous sans pitié de l'urne du hasard

Et la barque fatale à jamais nous exile.

(Traduction de M. Goupy.)

A la fontaine de Bandusie (livre III, ode xni).

0 fontaine de Bandusie, plus claire que le cris-

tal, digne d'ètre honorée d'un doux tribut de vin

et de fleurs, demain tu recevras l'offrande d'un

chevreau à qui son front, armé de cornes nais-

santes,

Promet des amours et des combats. Promesse

vaine car il rougira de son sang tes eaux M

fraîches, le rejeton du troupeau lascif.

L'heure brûlante de la Canicule enflammée ne

saurait t'atteindre tu offres une aimable fraî-

cheur aux boeufs fatigués d~ la charrue et au

bétail errant.

Toi aussi tu seras comptée parmi les fontaines

illustres, car je chanterai l'youse qui domine le

rocher creux d'où jaillissent tes eaux murmu-

rantes.

t POÉSIE LYRIQUE FRANÇAISE.

RONDEAU.

Le temps a laissié son manteau

De vent, de froidure et de pluye,
Et s'est vestu de brouderie,

De souleil luisant, cler et beau.
Il n'y a beste, ne oyseau,

Qu'en son jargon ne chante, ou crie

Le temps a laissié son manteau

De vent, de froidure et de pluye.

Rivière, fontaine et ruisseau
Portent, en livrée jolie
Goutes d'argent d'orfaverie.
Chascun s'abille de nouveau.

Le temps a laissié son manteau

De vent, de froidure et de pluye.
CHARLES D'ORLÉANS (mort en 14GG).

DIZAIN.

~1 la reine de Navarre.

Mes créanciers, qui de dixains n'ont cure,
Ont lu le vostre, et sur ce leur ai dict

a Sire Michel, sire Bonaventure,
La sœur du Roy a pour moy faict ce dict. »

Lors eulx, cuydant que fusse en grand crédit,
M'ont appelé Monsieur à cry et cor,

Et m'a valu votre escript autant qu'or,
Car promis ont, non seulement d'attendre,
Mais d'en prester (foy de marchant) encor,
Et j'ay promis (foy de Clément) d'en prendre.

CLÉMENT MAROT (mort en 15 H).

SONNET.

Je vous envoye un bouquet que ma main

Vient de trier de ces fleurs épames

Qui ne les eust à ce vespre cueillies,
Cheutes à terre elles fussent demain.

t.

2.

4.
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Cela vous soit un exemple certain

Que vos beautez, bien qu'elles soient fleuries,

En peu de temps cherront toutesflaitries,

Et, comme fleurs, périront tout soudain.

Le temps s'en va, le temps s'en va, ma dame
Las! le temps, non, mais nous nous en allons,

Et tost serons estendus sous la lame,

Et des amours desquelles nous parlons,

Quand serons morts, n'en sera plus nouvelle.

Pour ce aimez-moi, ce pendant qu'estes belle.

RONSARD (mort en 1585).

PARAPHRASE DU PSAUME CXLV.

N'espérons plus,mon âme, aux promesses du monde,
Sa lumière est un verre et sa faveur une onde

Que toujours quelque vent empêche de calmer.

Quittons ces vanités, lassons-nous de les suivre.

C'est Dieu qui nous fait vivre,
C'est Dieu qu'il faut aimer.

En vain, pour satisfaire a nos lâches envies,
Nous passons près des rois tout le temps de nos vies

A souffrir des mépris et ployer les genoux.
Ce qu'ils peuvent n'est rien ils sont comme nous

Véritablement hommes, [sommes,
Et meurent comme nous.

Ont-ils rendu l'esprit, ce n'est plus que poussière

Que cette majesté si pompeuse et si fière

Dont l'éclat orgueilleux étonnait l'univers;
Et dans ces grands tombeaux, où leurs âmes hau-

Font encore les vaines, [taines
Ils sont mangés des vers.

Là se perdent ces noms de maitres de la terre,
D'arbitres de la paix, de foudres de la guerre;
Comme ils n'ont plus de sceptre, ils n'ont plus de

[flatteurs,
Et tombent avec eux d'une chute commune

Tous ceux que leur fortune

Faisait leurs serviteurs.
MALHERBE (mort en 1628).

(Contre le livre de Benserade, les Métamorphoses d'OcMe

mt'My en rondeaux.)

A la fontaine où l'on puise cette eau

Qui fait rimer et Racine et Boileau,
Je ne bois point, ou bien je ne bois guère
Dans un besoin, si j'en avais affaire,
J'en boirais moins que ne fait un moineau.

Je tirerai pourtant de mon cerveau

Plus aisément, s'il ]e faut, un rondeau,

Que je n'avale un plein verre d'eau claire

A la fontaine.

De ces rondeaux un livre tout nouveau
A bien des gens n'a pas eu l'heur de plaire;
M ais quant à moi j'en trouve tout fort beau

Papier, dorure, images, caractère,
Hormis les vers, qu'il fallait laisser faire

A La Fontaine.

Les cieux instruisent la terre
A révérer leur auteur
Tout ce que le globe enserre
Célèbre un Dieu créateur.
Quel plus sublime cantique
Que ce concert magniftque
De tous les célestes corps 1
Quelle grandeur infinie 1

Quelle divine harmonie

Résulte de leurs accords 1

De sa puissance immortelle

Tout parle, tout nous instruit.

Le jour au jour la révèle,

La nuit l'annonce à la nuit.

Ce grand et superbe ouvrage

N'est'point pour l'homme un tangage
Obscur et mystérieux.
Son admirable structure

Est la voix de la nature

Qui se fait entendre aux yeux.

'Dans une éclatante voûte

Il a placé de ses mains

Ce soleil qui, dans sa route,
Eclairetousieshumains.

Environné de lumière,
Cet astre ouvre sa carrière

Comme un époux glorieux,

Qui, dès l'aube matinale,
De sa couche nuptiale
Sort brillant et radieux.

L'univers, à sa présence,
Semble sortir du néant.

H prend sa course, il s'avance

Comme un superbe géant.
Bientotsamarcheféconde

Embrasse le tour du monde

Dans le cercle qu'il décrit;

Et, par sa chaleur puissante,
La nature languissante
Se ranime et se nourrit.

Oh que tes œuvres sont belles,
Grand Dieu 1 Quels sont tes bienfaits

Que ceux qui te sont fidèles

Sous ton joug trouvent d'attraits

Ta crainte inspire la joie;
Elle assure notre voie,
Elle nous rend triomphants;
Elle éclaire la jeunesse,
Etfaitbrillerlasagesse
Dans les plus faibles enfants.

J.-B. ROUSSEAU (mort en 1741).

LE LAC DE GENÈVE.

(Ce morceau fut écrit par Voltaire en arrivant dans sa

campagne des Délices, près de Genève.)

0 maison d'Aristippe, ô jardins d'Epicure,
Vous qui me présentez, dans vos enclos divers,

Ce qui souvent manque à mes vers,
Le mérite de l'art soumis à la nature;

Empire de Pomone et de Flore sa sœur,
Recevez votre possesseur;

Qu'il soit, ainsi que vous, solitaire et tranquille.
Je ne me vante point d'avoir en cet asile

Rencontré le parfait bonheur

U n'est point retiré dans le fond d'un bocage;
Il est encor moins chez les rois;
II n'est pas même chez le sage

De cette courte vie il n'est point le partage;
U y faut renoncer mais on peut quelquefois

Embrasser au moins son image.

Que tout plait en ces lieux a mes sens étonnés! 1
D'un tranquille océan l'eau pure et transparente

Baigne les bords fleuris de ces champs fortunés
D'innombrables coteaux ces champs sont couron-

Bacchus les embellit; leur insensible pente [nés
Vous conduit par degrés à ces monts merveilleux

Qui pressent les enfers et qui fendent tes cieux.
Le voilà ce thé&tre et de neige et de gloire,
Eternel boulevard qui n'a point garanti

Des Lombards le beau territoire.
Voilà ces monts affreux, célébrés dans l'histoire,
Ces monts qu'ont traversés, par un! vol si hardi

Les Charles, les Othon, Catinat et Conti,
Sur les ailes de la victoire.

RONDEAU.

CHAPELLE (mort en 1686).

ODE.
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Que le chantre flatteur du tyran des Romains,

L'auteur harmonieux des douces Géorgiques
Ne chante plus ces lacs et leurs bords magnifiques,

Ces lacs que la nature a creusés de ses mains

Dans les campagnes italiques.

Mon lac est le premier c'est sur ses bords heu-

Qn'habite des humains la déesse étemelle, [reux

L'âme des grands travaux, l'objet des nobles vœux,

Que tout mortel embrasse, ou désire, ou rappelle,

Qui vit dans tous les cœurs, et dont le nom sacré

Dans les cours des tyrans est tout bas adoré,

La tiberté t J'ai vu cette déesse altière,

Avec égalité répandant tous les biens,

Descendre de Morat en habit de guerrière,

Les mains teintes du sang des fiers Autrichiens

Et de Charles le Téméraire.

Devant eUe on portait ces piques et ces dards,

On tratnait ces canons, ces échelles fatales,

Qu'elle-même brisa, quand ses mains triomphales
De Genève en danger défendaient les remparts.
Un peuple entier la suit sa nalve aHégresse

Fait à tout l'Apennin répéter ses clameurs

Leurs fronts so*t couronnés de ces fleurs Que la

[Grèce

Aux champs de Marathon prodiguait aux vain-

queurs.
C'est là leur diadème; Us en font plus de compte

Que d'un cercle a fleurons de marquis ou de comte,
Et des larges mortiers à grands bords abattus,

Et de ces mitres d'or aux deux sommets pointus.
On ne voit point Ici )a grandeur insultante

Portant de l'épaule au coté

On n'y méprise point les travaux nécessaires

Les états sont égaux, et les hommes sont frères.

Liberté, liberté, ton trône est en ces lieux.

La Grèce où tu naquis t'a pour jamais perdue,
Avec ses sages et ses dieux.

Borne depuis Brutus ne t'a jamais revue.

Chez vingt peuplès polis à peine es-tu connue.

Le Sarmate à cheval t'embrasse avec fureur

Mais le bourgeois à pied, rampant dans l'esclavage,

Te regarde, soupire et meurt dans la douleur.

L'Anglais, pour te
garder, signala son courage

Mais on prétend qu Londre on te vend quelque-

[fois

Non, je ne le crois point; ce peuple fier et sage

Te paya de son sang, et soutiendra tes droits.

Aux marais du Batave on dit que tu chancelles

Tu peux te rassurer la race des Nassaux,

Qui dressa sept autels à tes lois immortelles,
Maintiendra de ses mains fidèles

Venise te conserve, et Gênes t'a reprise.
Tout & côté du trône à Stockholm on t'a mise;
Un si beau voisinage est souvent dangereux.
Préside à tout Etat où la loi t'autorise,

Et restes-y si tu le peux.

Embellis ma retraite ou l'amitié t'appelle;
Sur de simples gazons viens t'asseoir avec elle.

Elle fuit comme toi les vanités des cours,
Les cabales du monde, et son règne frivole.

0 deux divinités 1 vous êtes mon recours

L'une élevé mon âme, et l'autre la console;

Présidez à mes derniers jours.

Pleurez, doux alcyons o vous, oiseaux sacrés,
Oiseaux chers à Thétis, doux alcyons, pleurez 1

Elle a vécu, Myrto, la jeune Tarentine 1

Un vaisseau la portait aux bords de Camarine

Là, l'hymen, les chansons, les flûtes, lentement

Devaient la reconduire au seuil de son amant.

Une clef agitante a pour cette journée,
Sous le cèdre enfermé sa robe d'hyménée,
Et l'or dont au festin ses bras seront parés,
Et pour ses blonds cheveux les parfums préparer

Mais, seule sur la proue, invoquant tes étoiles,
Le vent impétueux qui soufflait dans ses voiles

L'enveloppe étonnée, et loin des matelots,
Elle tombe, elle crie, eUe est au sein des flots.

Elle est au sein des flots, la jeune Tarentine!

Son beau corps a roulé sous la vague marine.

Thétis, les yeux en pleurs, dans le creux d'un rocher,
Aux monstres dévorants eut soin de le cacher.

Par son ordre bientôt les belles Néréides
S'élèvent au-dessus des demenres humides,
Le poussent au rivage, et dans ce monument

L'ont au cap du Zéphyr déposé mollement
Et de loin, à grands cris appelant leurs compagnes,
Et les nymphes des bois, des sources,des montagnes,

Tontes, frappant leur sein et traînant un tongdeuil,

Répétèrent, hélas, autour de son cercueil

« Hélas 1 chez ton amant tu n'es point ramenée,
Tu n'as point revêtu ta robe d'hyménée,
L'or autour de ton bras n'a point serré de noeuds.

Et le bandeau d'hymen n'orna point tes cheveux!

ANDBÉ CaÉMER (mort en t'!9~}.

LE VAISSEM Vengeur.

Au sommet glacé du Rhodope

Qu'il soumit tant de fois à ses accords touchante
Par de timides sons le fils de Calliope

Ne préludait point à ses chants.
·

Plein d'une audace pindarique,
H faut que des hauteurs du sublime Hélicon

Le premier trait que lance un poète lyrique
Soit une flèche d'Apollon.

L'Etna, géant incendiaire,

Qui d'un front embrasé fend la voûte des airs,

Dédaigne ces volcans dont la froide colère

S'épuise en stériles éclairs.

A peine sa fureur commence,
C'est un vaste incendie et des fleuves brûlants.

Qu'il est beau de courroux, lorsque sa bouche im-

Vomit leurs flots étincelants 1 [mensa

Tel éclate un libre génie,
Quand il lance aux tyrans les foudres de sa voix;
Telle à flots indomptés ea brûlante harmonie

Entralne les sceptres des rois.

Toi que je chante et que j'adore,

Dirige, 6 liberté, mon vaisseau dans son cours.

Moins de vents orageux tourmentent le Bosphore
Que la mer terrible où je cours.

Argo, la nef à voix humaine,

Qui mérita l'Olympe et luit au front descieux,.

Quel que fût le succès de sa course lointaine,
Prit un vol moins audacieux.

Vainqueur d'Eole et des Pléiades,

Je sens d'un souffle heureux mon navire emporté
Il échappe aux écueils des trompeuses Cyclades,

Et vogue à l'immortalité.

Mais des flots fùf-i! la victime,
Ainsi que le Vengeur il est beau de périr
11 est beau, quand le sort vous plonge dans t'aMme-

De paraltre le conquérir.

Trahi par le sort infidèle,
Comme un lion pressé de nombreux téopardSt.
Seul au milieu de tous, sa fureur étincelle

Il les combat de toutes parts.

Un ruban que la Vanité
A tissu de sa main brillante;

Ni la Fortune insolente

Repoussant avec nerté

La prière humble et tremblante

De la triste Pauvreté.

Et tes honneurs, et tes faisceaux.

VOLTAIRE (t755).

LA MCM! TAMHTIM-
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Les Français de leurs droits ne sont-ils plus jaloux 7

Cet homme a-t-il pensé que, vainqueur avec tous,

Il pouvait, malgrétous, envahir leur puissance?

Déserteur de l'Egypte, a-t-il conquis la France?

Jeune imprudent, arrête: où donc est l'ennemi!

Si dans l'art des tyrans tu n'es pas affermi.

Vains cris! plus de sénat; la république expire;

Sons un nouveau Cromwell naltun nouvel empire.

Hélas 1 le malheureux, sur ce bord enchanté,

Ensevelit sa gloire avec la liberté. 1

Crédule, j'ai longtemps célébré ses conquêtes;

Au forum, au sénat, dans nos jeux, dans nos fêtes,

Je proclamais son nom, je vantais ses exploits,

Quand ses lauriers soumis se courbaient sous les

Quand, simple citoyen, soldat du peuple libre, [lois,

Aux bords de l'Eridan, de l'Adige et du Tibre,

Foudroyant tour à tour quelques tyrans pervers,

Des nations en pleurs sa main brisait les fers

Ou quand son noble exil aux sables de Syrie

Des palmes du Liban couronnait sa patrie.

Mais, lorsqu'en fugitif regagnant'ses foyers,

I) vint contre l'empire échanger les lauriers,

Je n'ai point caressé sa brillante infamie;

Ma voix des oppresseurs fut toujours ennemie;

Et tandis qu'il voyait des flots d'adorateurs

Lui vendre avec l'Etat leurs vers adulateurs,

Le tyran dans sa cour remarqua mon absence:

Car je chante la gloire, et non pas la puissance.

Le troupeau se rassemble à la voix des bergers

J'entends frémir du soir les insectes légers

Des nocturnes zéphyrs je sens la douce haleine;

Le soleil do ses feux ne rougit plus la plaine;

Et cet astre plus doux, qui luit au haut des cieux,

Argente mollement les flots silencieux.

Mais une voix qui sort du vallon solitaire

Me dit: Viens; tes amis ne sont plus sur la terre;

Viens tu veux rester libre, et le peuple est vaincu.

1 est vrai jeune encor, j'ai déjà trop vécu.

L'espérance lointaine et les vastes pensées
Embellissaient mes nuits tranquillement bercées

A mon esprit déçu, facile à prévenir,
Des mensonges riants coloraient l'avenir.

Flatteuse illusion, tu m'es bientôt ravie 1

Vous m'avez délaissé, doux rêves de la vie;

Plaisir, gloire, bonheur, patrie et liberté,

Vous fuyez loin d'un cœur vide et désenchanté.

Les travaux, les chagrins ont doublé mes années

Ma vie est sans couleur; et mes pâles journées,
M'offrent de longs ennuis l'enchalnement certain,

Lugubre comme un soir qui n'eut pas de matin.

Je vois le but, j'y touche, et j'ai soif de l'atteindre

Le feu qui me brûlait a besoin de s'éteindre;

Ce qui m'en reste encorn'est qu'un morne flambeau

Eclairant à mes yeux le chemin du tombeau.

Que je repose en paix sous le gazon rustique,

Sur les bords du ruisseau pur et mélancolique

Vous, amis des humains, et des champs, et des vers,

Par un doux souvenir peuplez ces lieux déserts;

Suspendez aux tilleuls qui forment ces bocages

Mes derniers vêtements mouillés de tant d'orages;

Là quelquefois encor daignez vous rassembler;

Là prononcez l'adieu: que je sente couler

Sur le sol enfermant mes cendres endormies

Des mots partis du cœur et des larmes amies

M.-J. CaËNtEtt (mort en 1811.)

LA SAtNTE-tU-IANCE DES PEUPLES-

J'ai vu la Paix descendre sur la terre,

Semant de l'or, des fleurs et des épis.

L'air était calme, et du dieu de la guerre
Elle étouffait les foudres assoupis.
« Ah disait-elle, égaux par la vaillance,

Français, Anglais. Belge, Russe ou Germain

Peuples, formez une sainte alliance,

Et donnez-vous la main.

L'airain lui déclare la guerre
Le fer, l'onde, la flamme entourent ses héros.

Sans doute ils triomphaient mais leur dernier ton-

Vient de s'éteindre dans les flots. [nerre

Captifs, la vie est un outrage

Ils préfèrent le gouffre à ce bienfait honteux.

L'Anglais, en frémissant, admire leur courage;

Albion pâlit devant eux.

Plus fiers d'une mort infaillible,

Sans peur, sans désespoir, calmes dans leurs com-

De ces républicains l'âme n'est plus sensible [bats,

Qu'à l'ivresse d'un beau trépas.

Près de se voir réduits en poudre,
Ils défendent leurs bords enflammés et sanglants.

Voyez-les défier et la vague et la foudre,
Sous des mâts rompus et brûlants 1

Voyez ce drapeau tricolore

Qu'élevé en périssant leur courage indompté;

Sous le flot qui les couvre, entendez-vous encore

Ce cri Vive la liberté

Ce cri, c'est en vain qu'il expire,

Etouffé par )a mort et par les flots jaloux

Sans cesse il revivra, répété par ma lyre

Siècles, il planera sur vousI

Et vous, héros de Salamine,

Dont Téthys vante encor les exploits glorieux,

Non, vous n'égalez point cette auguste ruine,

Ce naufrage victorieux.

ÉcoucHARD-LEBMN (mort en 1807).

LA PROMENADE.

Élégie.

Roule avec majesté tes ondes fugitives,

Seine; j'aime à rêver sur tes paisibles rives,

En laissant comme toi la reine des cités.

Ah lorsque la Nature, à mes yeux attristés,

Le front orné de fleurs, brille en vain renaissante;

Lorsque du renouveau l'haleine caressante
Rafraîchit l'univers de jeunesse paré,

Sans ranimer mon front pâle et décoloré;
Du moins, auprès de toi que je retrouve encore

Ce calme inspirateur que le poète implore,

Et la mélancolie errante au bord des eaux.

Jadis, il m'en souvient, du fond de leurs roseaux,

Les nymphes répétaient le chant plaintif et tendre

Qu'aux échos de Passy ma voix faisait entendre.

Jours heureux 1 temps lointain, mais jamais oublié,

Où les arts consolants, où la douce amitié,

Et tout ce dont le charme intéresse à la vie,

Egayaient mes destins ignorés de l'envie 1

Saint-Cloud, je t'aperçois; j'ai vu,loin de tes rives,

S'enfuir sous les roseaux tes naiades plaintives;
J'imite leur exemple, et je fuis devant toi

L'air de la servitude est trop pesant pour moi.

A mes yeux éblouis vainement tu présentes
De tes bois toujours verts les masses imposantes,

Tes jardins prolongés qui bordent ces coteaux,
Et qui semblent de loin suspendus sur les eaux:

Désormais je n'y vois que la toge avilie

Sous la main du guerrier qu'admira l'Italie.

Des champêtres plaisirs tu n'es plus le séjour:
Ah 1 de la liberté tu vis le dernier jour 1
Dix ans d'efforts pour elle ont produit ~esclavage 1

Un Corse a des Français dévoré l'héritage 1

Elite des héros au combat moissonnés,

Martyrs avec lagloire à l'échafaud tramés,

Vous tombiez satisfaits dans une autre espérance 1

Trop de sang, trop de pleurs ont inondé la France
De ces pleurs, de ce sang un homme est l'héritier 1

Aujourd'hui dans un homme un peuple est tout

Tel est le fruit amer des discordes civiles. [entier

Mais les fers ont-ils pu trouver des mains serviles?
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D Pauvres mortels, tant de haine vous lasse
Vous ne goûtez qu'un pénible sommeil.

D'un globe étroit divisez mieux l'espace;
Chacun de vous aura place au soleil.

Tous attelés au char de la puissance,
Du vrai bonheur vous quittez le chemin.

Peuples, formez une sainte alliance,

Chez vos voisins vous portez l'incendie;

L'aquilon souffle, et vos toits sont brûlés,
Et quand la terre est enfin refroidie
Le soc languit sous des bras mutilés.

Près de la borne où chaque Etat commence

Aucun épi n'est pur de sang humain.

Peuples, formez une sainte alliance,

o Des potentats, dans vos cités en flammes,

Osent du bout de leur sceptre insolent
Marquer, compter et recompter les âmes

Que leur adjuge un triomphe sanglant.
Faibles troupeaux, vous passez sans défense
D'un joug pesant sous un joug inhumain.

Peuples, formez une sainte alliance,

» Que Mars en vain n'arrête point sa course;

Fondez des lois dans vos pays souffrants.

De votre aang ne livrez plus la spurce
Aux rois ingrats, aux vastes conquérants.
Des astres faux conjurez l'influence;
Effroi d'un jour, ils pâliront demain.

Peuples, formez une sainte alliance,

x Oui, libre enfin, que le monde respire;
Sur le passé jetez un voile épais.
Semez vos champs aux accords de la lyre
L'encens des arts doit brûler pour la paix.
L'espoir riant, au sein de l'abondance,
Accueillera les doux fruits de l'hymen.

Peuples, formez une sainte alliance,

Ainsi parlait cette vierge adorée,
Et plus d'un roi répétait ses discours.

Comme au printemps la terre était parée
L'automne en fleurs rappelait les amours.

Pour l'étranger, coulez, bons vins de France

De sa frontière il reprend le chemin,

Peuples, formez une sainte alliance,

Près du rouet de sa fille chérie,

Le vieux sergent se distrait de ses maux.

Et, d'une main que la balle a meurtrie,

Berce en riant deux petits-fils jumeaux.
Assis tranquille au seuil du toit champêtre,

Son seul refuge après tant de combats,

Il dit parfois a Ce n'est pas tout de naître

Dieu, mes enfants, vous donne un beau trépas

Mais qu'entend-il 1 le tambour qui résonne;

11-voit au loin passer un bataillon;

Lé sang remonte à son front qui grisonne
Le vieux coursier a senti l'aiguillon.
Hélas! soudain tristement il s'écrie

« C'est un drapeau que je ne connais pas.
Ah 1 si jamais vous vengez la patrie,

Dieu, mes enfants, vous donne un beau trépas)'

Il Qui nous rendra, dit cet homme héroïque,
Aux bords du Rhin, à Jemmapes, à Fleurus

Ces paysans, fils de la République,
Sur la frontière à sa voix accourus.
Pieds nus, sans pain, sourds aux lâches alarmes,
Tous à la gloire allaient d'un même pas.

Le Rhin lui seul peut retremper nos Mme?.

Dieu, aes enfants, vous donne un beau trépas ) 1

De quel éclat brillaient dans la bataille

Ces habits bleus par ta victoire usés (

LaLibercé mêlait à la mitraille

Des fers rompus et des sceptres brisés.

Les nations, reines par nos conquêtes,
Ceignaient de fleurs. le front de nos soldats.

Heureux celui qui meurut dans ces fêtes t

Dieu, mes enfants, vous donne un beau trépas! I

x Tant de vertu trop tôt fut obscurcie

Pour s'anoblir nos chefs sortent des rangs,
Par la cartouche encor toute noircie,
Leur bouche est prête à flatter les tyrans.
LaLiberté déserte avec ses armes.

D'un trône a l'autre ils vont offrir leurs bras;
A notre gloire on mesure nos larmes.

Dieu, mes enfants, vous donne un beau trépas »

Sa fille alors, interrompant sa
plainte,

Tout en niant, lui chante a demi-voix

Ces airs proscrits qui. les frappant de crainte,

Ont en sursaut réveillé tous les rois.

Peuple, à ton tour, que ces chants te réveillent:

!) en est temps 1 » dit-il aussi tout bas.

Puis il répète à ses fils qui sommeillent

«Dieu, mesenfants, vous donne un beau trépas
BËRANOER (1823).

LE LIC.

Ainsi, toujours poussés vers de nouveaux rivages,
Dans la nuit éternelle emportés sans retour,

Ne pourrons-nous jamais, sur l'océan des âges,

Jeter l'ancré un seul jour ?

0 lac l'année à peine a fini sa carrière,

Et près des flots chéris qu'elle devait revoir,

Regarde je viens seul m'asseoir sur cette pierre
0& tu la vis s'asseoir! 1

Tu mugissais ainsi sous ces roches profondes;
Ainsi tu te brisais sur leurs flancs déchirés;
Ainsi le vent jetait l'écume de tes ondes

Sur ses pieds adorés.

Un soir, t'en souvient-il? nous voguions en silence;

On n'entendait au loin, sur l'onde et sous les cieux,

Que le bruit des rameurs
qui frappaient en cadence

Tes flots harmonieux.

Tout à coup des accents, inconnus & la terre,

Du rivage charmé frappèrent les échos

Le flot fut attentif, et la voix qui m'est chère

Laissa tomber ces mots

<t 0 temps, suspends ton vol et vous, Tienres pro-

Suspendez votre cours? 1 [pices,
Laissez-nous savourer les rapides délices

Des plus beaux de nos jours I

e Assez de malheureux ici-bas vous implorent,

Coulez, coulez pour eux;

Prenez avec leurs jours les soins qui les dévorent;

Oubliez les heureux.

Mais je demande en vain quelques moments en-

Le temps m'échappe et fuit; [core,

Je dis cette nuit sois plus lente et l'aurore

Vi dissiper la nuit.

Aimons donc, aimons donc t de l'heure fugitive,

Hâtons-nous, jouissons! 1

L'homme n'a point de port, le temps n'a point de

Il coule, et nous passons!" » [rive;

Temps jaloux, se peut-il que cesmomentsd'ivresse

Où 1 amour à longs flots nous verse le bonheur,

S'envoient loin de nous de la même vitesse

Que les jours de malheur?

Et donnez-vous la main.

Et donnez-vous la main.

Et donnez-vous la main.

Et donnez-vous la main.

Et donnez-vous la main. u

Et donnez-vous la main.

BÉRANGER(18t8).

LE VYECXSERGENT.
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Héquoi! n'en pourrons-nous fixer au moins la trace!

Quoi! passés pourjamais? quoi! tout entiers perdus?
Ce temps qui les donna, ce temps qui les efface,

Ne nous les rendra plus ?

Eternité, néant, passé, sombres abimes,

Que faites-vous des jours que vous engloutissez ?

Parlez, nous rendrez-vous ces extases sublimes

Que vous nous ravissez?

0 lac rochers muets 1 grattes forêt obscure

Vous que le temps épargne et qu'il peut rajeunir,
Gardez de cette nuit, gardez, belle Nature,

Au moins le souvenir!

Qu'il soit dans ton repos, qu'il soit dans tes orages,
Beau lac, et dans l'aspect de tes riants coteaux,
Et dans ces noirs sapins, et dans ces rocs sauvages

Qui pendent sur tes eaux 1

Qu'il soit dans la zéphyr qui frémit et qui passe,
Dans les bruits de tes bords par tes bords répètes,
Dans l'astre au front d'argent qui blanchit ta sur-

De ses molles clartés [face

Que le vent qui gémit, le roseau qui soupire,

Que les parfums légers de ton air embaumé,

Que tout ce qu'on entend, l'on voit ou l'on respire,
Tout dise ils ont aimé!

LAMARTINE (Méditations poétiques).

Voilà ce chêne solitaire

Dont le rocher s'est couronné

Parlez à ce tronc séculaire,
Demandez comment il est né.

Un gtand tombe de l'arbre et roule sur la terre;

L'aigle à la serre vide, en quittant les vallons,
S'en saisit en jouant et l'emporte à son aire,
Pour aiguiser le bec & ses jeunes aiglons;
Bientôt du nid désert qu'emporte la tempête
tl roule confondu dans les débris mouvants,
Et sur la roche nue un grain de sable arrête

Celui qui doit un jour rompre l'aile des vents.

L'été vient, l'aquilon soulève

La poudre des aillons, qui pour lui n'est qu'un jeu,
Et sur le germe éteint où couve encor la sève

En laisse retomber un peu.
Le printemps, de sa tiède ondée

L'arrose comme avec la main
Cette poussière est fécondée,
Et la vie y circule enfin.

La vie A ce seul mot tout œil, toute pensée,
S'inclinent confondus et n'osent pénétrer;
Au seuil de l'Infini c'est ta borne placée.
Où la sage ignorance et l'audace insensée

Se rencontrent pour adorer ¡

Il vit, ce géant des collines
Mais avant de paraltre au jour,
ït se creuse avec ses racines

Des fondements comme une tour.

Il sait quelle lutte s'apprête,
Et qu'il doit contre la tempête
Chercher sous la terre un appui,
H sait que l'ouragan sonore

L'attend au jour. ou s'il l'ignore,

Quelqu'un du moins le sait pour lui!

Ainsi, quand le jeune navire

Où s'élancent les matelots,
Avant d'affronter son empire
Veut s'apprivoiser sur les flots,
Laissant filer son vaste câble,
Son ancre va chercherle sable

Jusqu'au fond de vallons mouvants~
Et sur ce fondement mobile
Il balance son mât fragile,
Et dort au vain roulis des vents,

Il vit 1 Le colosse superbe

Qui couvre un arpent tout entier,

Dépasse à peine le brin d'herbe

Que le moucheron fait plier.
Mais sa feuille boit la rosée;
La racine fertilisée

Grossit comme une eau dans son cours;
Et dans son cœur qu'il fortifie

Circule un sang ivre de vie,
Pour qui les siècles sont des jours.

Les sillons, où les blés jaunissent
Sous les pas changeants des saisons,
Se dépouillent et se vêtissent

Comme un troupeau de ses toisons
Le fleuve nalt, gronde et s'écoule
La tour monte, vieillit, s'écroule;
L'hiver effeuille le granit

Desgénérationssans nombre

Vivent et meurent sous son ombre:

Et lui? voyez, il rajeunit)

Son tronc que l'écorce protège,
Fortiné par mille nœuds,
Pour porter sa feuille ou sa neiga

S'élargit sur ses pieds noueux;
Ses bras que le temps multiplie,
Commeun lutteur qui se repUo
Pour mieux s'élancer en avant,

Jetant leurs coudes en arrière,
Se recourbent dans la carrière,
Pour mieux porter le poids du vent t

Et son vaste et pesant feuillage,

Répandant la nuit alentour,

S'étend, comme un large nuage,
Entre la montagne et le jour;
Comme de nocturnes fantômes,
Les vents résonnent dans ses dûmes
Les oiseaux y viennent dormir,
Et pour saluer la lumière

S'élèvent comme une poussière,
Si la feuille vient à frémir.

La nef dont le regard implore
Sur les mers un phare certain,
Le voit, tout noyé dans l'aurore,

Pyramider dans le lointain.

Le soir fait pencher sa grande ombre

Des flancs de la colline sombre

Jusqu'au pied des derniers coteaux.

Un seul des cheveux de sa tête
Abrite contre la tempête
Et le pasteur et les troupeaux.

Et pendant qu'au vent des collines

Jl berce ses toits habités,
Des empires dans ses racines,
Sous son écorce des cités;

Là, près des ruches des abeilles,
Arachné tisse ses merveilles,
Le serpent siffle, et la fourmi
Guide à ses conquêtes de sables
Les multitudes innombrables

Qu'écrase un lézard endormi.

Et ces torrents d'âme et de vie,
Et ce mystérieux sommeil,
Et cette sève rajeunie

Qui remonte avec le soleil
Cette intelligence divine

Qui pressent, calcule, devine

Et s'organise pour sa fin
Et cette force qui renferme

Dans un gland le germe du germe
D'êtres sans nombre et sans fin;

Ht ces mondes de créatures

Qui, naissant et vivant de lui,
Y puisent être et nourritures
Dans les siècles comme aujourd'hui:

LE CHÊNE.



LYRIQUE (GENRE) i242 LYRIQUE (GENRE)

Tout cela n'est qu'un gland fragile

Qui tombe sur le roc Mérite,

Du bec de l'aigle ou du vautour

Ce n'est qu'une aride poussière

Que !e vent sème en sa carrière,

Et qu'échauffe un rayon du jour! 1

Et moi, je dis Seigneur, c'est toi seul, c'est ta force,

Ta sagesse et ta volonté

Ta rie et ta fécondité
Ta prévoyance et ta bonté! 1

Le ver trouve ton nom gravé sous son écorce,

Et mon (Bit, dans sa masse et son éternité.

LA)fA«T)NE (1826. Harmonies poétiques

et religieuses).

LA Ncrr DE MAI (fragment).

La muse.

Crois-tu donc que je sois comme le vent d'automne,

Qui se nourrit de pleurs jusque sur un tombeau,

Et pour qui la douleur n'est qu'une goutte d'eau?

0 poète un baiser, c'est moi qui te ie donne.

L'herbe que je voulais arracher de ce lieu,

C'est ton oisiveté ta douleur est à Dieu.

Quel que soit !e souci que ta jeunesse endure,

Laisse-la s'élargir, cette sainte blessure

Que les noirs séraphins t'ont faite au fond dn cœur

Rien ne nous rend si grands qu'une grande douleur.

Mais pour en être atteint, ne crois pas, o poète,
Que ta voix ici-bas doive rester muette.

Les plus désespérés sont les chants les plus beaux,

Et j'en sais d'immortels qui sont de purs sanglots.

Lorsque le pélican, lassé d'un long voyage,
Dans les brouillards du soir retourne à ses ro-

Ses petits affamés courent sur le rivage [seaux,

En le voyant au loin s'abattre sur les eaux.

Déjà, croyant saisir et partager leur proie,
Ils courent à leur père avec des cris de joie,
En secouant leurs becs sur leurs goitres hideux.

Lui, gagnant à pas lents une roche élevée,

De son aile pendante abritant sa couvée,

Pécheur mélancolique, il regarde les cieux.

Le sang coule à longs tlots de sa poitrine ouverte

En vain il a des mers fouillé la profondeur
L'Océan était vide et la plage déserte

Pour toute nourriture il apporte son cœur.

Sombre et silencieux, étendu sur la pierre,

Partageant à ses fils ses entrailles de père,
Dans son amour sublime il berce sa douleur;

Et, regardant couler sa sanglante mamelle,

Sur son festin de mort il s'affaisse et chancelle,

Ivre de volupté, de tendresse et d'horreur.
Mais parfois, au milieu du divin sacrifice,

Fatigué de mourir dans un trop long supplice,

Il craint que ses enfants ne le laissent vivant;

Alors il se soulève, ouvre son aile au vent,

Et, se frappant le cœur avec un cri sauvage,

H pousse dans la nuit un si funèbre adieu,

Que les oiseaux des mers désertent le rivage,

Et que le voyageur attardé sur la plage,

Sentant passer la mort, se recommande à Dieu.

Poète, c'est ainsi que font les grands poètes.

Ils laissent s'égayer ceux qui vivent un temps

Mais les festins humains qu'ils servent à leurs fêtes

Ressemblent la plupart à ceux des pélicans.

Quand ils parlent ainsi d'espérances trompées,

De tristesse et d'oubli, d'amour et de malheur,

Ce n'est pas un concert à dilater le cœur.

Leurs déclamations sont comme des épées

Elles tracent dans l'air un cercle éblouissant

Mais il y pend toujours quelque goutte de sang.

Le poète.

0 Muse! spectre insatiable,

Ne m'en demande pas si long.

L'homme n'écrit rien sur le sable

A l'heure où passe l'aquilon.
J'ai vu le temps où ma jeunesse
Sur mes lèvres était sans cesse

Prête à chanter comme un oi'eau

Mais j'ai souffert un dur martyre,

Et le moins que j'en pourrais dire,

Si je l'essayais sur ma lyre,
La briserait comme un roseau.

AUMDDBJMUSSET (1835~.

lA MOfT DU LOUP (fragment).

ï1

Les couteaux lui restaient au nancjusqu'Ma garde.

Le clouaient au gazon tout baigne dans son sang

Nos fusils l'entouraient en sinistre croissant.

)) nous regarde encore, ensuite il se recouche,

Tout en léchant le sang répandu sur sa bouche,

Et, sans daigner savoir comment il a péri,
Refermant ses grands yeux, meurt sans jeter un cri.

n

J'ai reposé mon front sur mon fusil sans poudre,

Me prenant à penser, et n'ai pu me résoudre

A poursuivre sa louve et ses Os, qui, tous trois,
Avaient voulu l'attendre, et, comme je le crois,

Sans ses deux louveteaux, la belle et nombre veuve

Ne t'eût pas laissé seul subir la grande épreuve;

Mais son devoir était de les sauver, afin

De pouvoir leur apprendre à bien souffrir la fatm,

A ne jamais entrer dans le pacte desvittes

Que t'homme'a fait avec les animaux serviles

Qui chassent devant lui, pour avoir le coucher,

Les premiers possesseurs du bois et du rocher.

m

Hélas 1 ai-jepensé. malgré ce grand nom d'hommes,

Que j'ai honte de nous, débites que nous sommes t

Comme l'on doit quitter la vie et tous ses maux,

C'est vous qui le savez, sublimes animaux 1

A voir ce que l'on fut sur terre et ce qu'on laisse,

Seul le silence est grand; tout le reste est faiblesse.

Ah je l'ai bien compris, sauvage voyageur,

Et ton dernier regard m'est allé jusqu'au cœur

Il disait « Si tu peux, fais que ton âme arrive,

A force de rester studieuse et pensive,
Jusqu'à ce haut degré de stoique fierté

Où, naissant dans les bois, j'ai tout d'abord monté.

Gémir, pleurer, prier, est également lâche.

Fais énergiquement ta longue et lourde tacite

Dans la voie où le sort a voulu t'appeler,

Puis, après, comme moi, souffre et meurs sans par-

ler.'

ALFaED DE VIGNY (1843).

L'ENFANT.

Lorsque l'enfant parait, le cercle de famille

Applaudit à grands cris; son doux regard qui brille

Fait briller tous les yeux,~

Et les plus tristes fronts, les plus souillés peut-être,

Se dérident soudain à voir l'enfant paraltre,

Innocent et joyeux.

Soit que Jnin ait verdi mon seuil, ou que Novembre

Fasse autour d'un grand feu vacillant dans la cham-

Les chaises se toucher, j~re

Quand l'enfant vient, la joie arrive et nous éclatro

On rit, on se récrie, on l'appelle, et sa mère

Tremble à le voir marcher.

Quelquefois nous parlons, en remuant la flamme,

De patrie et de Dieu, des poètes, de l'âme

Qui s'élève en priant.

L'enfant paraît adieu le ciel et la patrie,

Et les poètes saints 1 la grave causerie

S'arrête en Mnriant.
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Enfant, vous êtes l'aube et mon âme est la plaine' EU

Qui des plus douces fleurs embaume son haleine

Quand vous la respirez
Le

Mon âme est la forêt dont les sombres ramures

S'emplissent pour vous seul de suaves murmures M

Etderayonsdorés!
1 Ca

Car vos beaux yeux sontpleinsdedouceursMnies

Car vos petites mains, joyeuses et bénies,

N'ont point fait mal encor 1
,“ Tr

Jamais vos jeunes pas n'ont touché notre fange; i'

Tête sacrée! enfant aux cheveux blonds bel ange

Al'auréole d'ort

Il est si beau, l'enfant, avec son doux sourire,

V

Sa douce bonne foi, sa voix qui veut tout dire,

Sespteursviteapaisés;

E

Laissant errer sa vue étonnée et ravie,
L

Offrant de toutes parts sa jeune âme à la vie,

S

Et sa bouche aux baisers 1
l

Seigneur, préservez-moi, préservez ceux que j'aime,
I

L

Frères, parents, amis, et mes ennemis même

Dans le mal triomphants,

Dejamaisvoir.Seigneur.l'étésansaeursyermeilIes,

I

La cage sans oiseau, la ruche sans abeilles,

La maison sans enfants 1
“ 't

VICTOR HUGO (les Feuilles d'automne).
'J

(Un frère dupo ète était mort jeune, à la suite d'une

maladie qui avait altéré sa raison.)

Puisqu'il plut au Seigneur de te briser, poète,

Puisqu'il plut au Seigneur de comprimer ta tète

De son doigt souverain,

D'en faire une urne sainte à contenir l'extase,

D'y mettre le génie et de sceller ce vase

Tu pars du moins, mon frère, avec ta robe blanche!

Tu retournes à Dieu comme l'eau qui s épanche

Par son poids natnrel t

Tu retournes à Dieu. tête de candeur pleine,

Comme y va la lumière et comme y va l'haleine

Qui des fleurs monte au ciel!

Doux et blond compagnon
de toute mon enfance,

Oh! dis-moi, maintenant, frère marqué davaDse

Pour un morne avenir;

Maintenant que la mort a rallumé ta flamme,

Maintenant que la mort a réveillé ton âme,

Tu dois te souvenir!

lie grondait Voyez comme ils sont faits! ces

[hommes
l

,es monstres ils auront cueilli toutes nos pommes.

Pourtant nous les aimons.

jadame, les garçons sont le souci des mères;

:ar ils ont la fureur de courir dans les pierres

Comme font les démons 1.

Puis un même sommeil, nous berçant comme un

[hôte,

fous deux au même lit nous couchait côte cote

Puis un même réveil..

Puis, trempé dans un lait sorti chaud de l'étable,

Le même pain faisait rire à la mem& table

Notre appétit vermeil i

Et nous recommencionsnos jeux, cueillant par gerbe

Les fleurs, tous les bouquets quiréjouissentt herbe.

Le lis à Dieu pareil,

Surtout ces fleurs de flamme et d'or qu'on voit, si

Luire à terre en avril comme des étincelles [belles,

Qui tombent du soleil!

On nous voyait tous deux, gaieté de la famille,

Le front épanoui, courir sous la charmille,

L'œil de joie ennammé.

Hélas! hélas! quel deuil pour ma tête orpheUno!

Tu vas donc désormais dormir sur la colline,

Mon pauvre bien-aimé!

Tu vas dormir la-haut sur la colline verte,

Qui, livrée à l'hiver, à tous les vents ouverte,

A le ciel pour plafond

Tu vas dormir, poussière, au fond d'un lit d'argile

Et moi je resterai parmi ceux de la ville

Qui parlent et qui vont!

VICTOR Hueo (Les MM intérieures.)

SOUVENIRS.

0 souvenirs 1 printemps aurore t

Doux rayon triste et réchauffant 1

Lorsqu'elle était petite encore,

Que sa soeur était tout enfant.

Connaissez-vous sur la colline

Qui joint Montlignon à Saint-Leu,

Une terrasse qui s'incline

Entre le bois et le ciel bleu 7

C'est là que nous vivions. Pénètre,

Mon cœur, dans ce passé charmant 1

Je l'entendais sous ma fenêtre

Jouer le matin doucement.

Elle courait dans la rosée

Sans bruit, de peur de m'éveiller

Moi, je n'ouvrais pas ma croisée,

De peur de la faire envoler.

Ses frères riaient. Aube pure!

Tout chantait sous ces frais berceaux

Ma famille avec la nature,

Mes enfants avec les oiseaux 1

Je toussais, on devenait brave;

Elle montait à petits pas,

e Et me disait d'un air très grave

a J'ai laissé les enfants en bas. »

Qu'elle fût bien ou mal coiffée,

Que mon cœur fût triste ou joyeux,

Je l'admirais. C'était ma fée,

Et le doux astre de mes yeux 1

Nous jouions toute la journée.
0 jeux charmants 1 chers entretiens t

Le soir, comme elle était 1 aînée.

Elle me disait: Père, viens 1

« Nous allons t'apporter ta chaise,

Conte-nous une histoire, dis [

Et je voyais rayonner d'aise

Tous ces regards du paradis.

A SON FRÈRE.

Avec un sceau d'airain;

Tu dois te souvenir des vertes Feuillantines,

Et de la grande allée où nos voix enfantines,

Nos purs gazouillements, [taines,

Ont laissé dans les coins des murs, dans les ton-

Dans lenid des oiseaux et dans le creux des chênes,

Tant d'échos si charmants!

0 temps! jours radieux! aube trop tôt ravie!

Pourquoi Dieu met-il donc le meilleur de la vie

Tout au commencement?

Nous naissions! on eût dit que le vieux monastère

Pour nous voir rayonner ouvrait avec mystère

Son doux regard dormant.

T'en souviens-tu, mon frère? après l'heure d'étude,

Oh! comme nous causions dans cette solitude,

Sous les arbres blottis,

Nous avions, en chassant quelque insecte
qui

saute,

L'herbe jusqu'aux genoux, car l'herbe était bien

Nos genoux bien petits. [haute,

Vives tètes d'enfants par la course effarées,

Nous poursuivions dans l'air cent ailes bigarrées

Le soir nous étions las;

Nous revenions, jouant avec tout ce qui joue,

Frais, joyeux, et tous deux baisés à pleine joue

Par notre mère, hélas!
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Alors, prodiguantles carnages,
J'inventais un conte profond,
Dont je trouvais les personnages
Parmi les ombres du plafond.

Toujours, ces quatre douces têtes
Riaient, comme à cet âge on rit,
De voir d'affreux géants très bêtes
Vaincus par des nains pleins d'esprit.

J'étais l'Arioste et l'Homère
D'un poème éclos d'un seul jet;
Pendant que je parlais, leur mère
Les

regardait rire, et songeait.

Leur aïeul, qui lisait dans l'ombre,
Sur eux parfois levait les yeux,
Et moi, par la fenêtre sombre,
J'entrevoyais un coin des cieux 1

4Mpt.l846.

VICTOR HUGO (les Contemplations).

PAROLES D'ExIL.

Puisque la juste est dans l'abtme,
Puisqu'on donne le sceptre au crime
Puisque tous les droits sont trahis
Puisque les plus fiers restent mornes,
Puisqu'on affiche au coin des bornes
Le déshonneur de mon pays

0 République de nos pères,
Grand Panthéon plein de lumières,
D&me d'or dans le libre azur,
Temple des ombres immortelles,
Puisqu'on vient avec des échelles
Coller l'empire sur ton mur;

Puisque toute âme est affaiblie,
Puisqu'on rampe; puisqu'on oublie
Le vrai, le pur, le grand, le beau,
Les yeux indignés de l'histoire,
L'honneur, la loi, le droit, la gloire,
Et ceux qui sont dans le tombeau

Je t'aime, exil 1 douleur, je t'aime t
Tristesse, sois mon diadème 1
Je t'aime, altière pauvreté 1
J'aime ma porte aux vents battue.
J'aime le deuil, grave statue
Qui vient s'asseoir à mon côte.
J'aime le malheur qui m'éprouve;Et cette ombre où je vous retrouve,u vous à qui mon cœur sourit,
Dignité, foi, vertu voilée,
Toi, liberté, aère exilée,
Et toi, dévoûment, grand proscrit

J'aime cette !ie solitaire,
Jersey, que la libre Angleterre
Couvre de son vieux pavillon;
L eau notre, par moments accrue,
Le navire, errante charrue,
Le not, mystérieux sillon.

J'aime ta mouette, o mer profonde,
Qui secoue en perles ton onde
Sur son aile aux fauves couleurs,
Plonge dans les lames géantes.Et sort de ces gueules béantes
Comme l'âme sort des douleurs t

J'aime la roche solennelle
D où j'entends la plainte éternelle,Sans trêve comme le remords,
Toujours renaissant dans les ombres
Des vagues sur les écueils sombres,
Des mëres sur leurs enfants morts 1

Décembre )85?.

VICTOR HUGO(les CAtK~en~).

LE SEMEUR.

C'est le moment crépusculaire
J'admire assis, sous un portail,
Le reste de jour dont s'éclaire
La dernière heure du travail.

Dans les terres, de nuit baignées,
Je contemple, ému, les haillons
D un vieillard qui jette à poignées
La moisson future Ma sillons.

Il marche dans la plaine immense,
Va, vient, lance la graine au loin,
Rouvre sa main et recommence;
Et je médite, obscur témoin,

Pendant que déployant ses voiles,
L ombre, où se mêle une rumeur,
Semble élargir jusqu'aux étoiles
Le geste auguste du semeur.

VICTOR HUGO (les Chansons des rues et des bois).

LA BRETAGNB.

0 landes, 6 forêts, pierres sombres et hautes,Bois qui couvrez nos champs, mers qui battez nos

Villages où les morts errent avec les vents,
Bretagne) 1 d'où te vient l'amour de tes enfants?

Des villes d'Italie où j'osai, jeune et svelte,Parmi CM hommes-bruns montrer l'œil bleu d'un

1 [Celte,J'arrivais plein des feux de leur volcan sacré,Mùri par leur soleil, de leurs arts enivré.
Mais dès que je sentis, ma terre natale,
L'odeur qui des genêts et des landes s'exhale,
Lorsque je vis le flux, le reflux de la mer,
Et les tristes sapins se balancer dans l'air,Adieu les orangers, les marbres de Carrare t
Mon instinct l'emporta, je redevins barbare,Et j'oubliai les noms des antiques héros
Pour chanter les combats des loups et des taureaux.

A. BMZBin[.

Sm LA NAISSANCE D'tJN ENFANT.

Au fracas de l'airain, cloche ou canon qui gronde,Dans un pli de la pourpre au monde présenté,
Quand un enfant naissait, futur maître du monde
Autour de son berceau je n'ai jamais chanté.

Mais je te chanterai d'une voix libre et fière,
Toi pauvre nouveau-né, toi fils du paysan 1
ht 1 héritier sans nom d'une obscure chaumière
M'aura pour son poète et pour son courtisan.

« Semez, semez des fleurs sur l'enfant qui repose,» Ornez-le de vos dons, »
dirai-je ~parram?;'Et

je ne t'offrirai, moi, ni jasmin ni rose
Mais, symbole meilleur, i'épi chargé de grains! I

JOSEPH ACTttAN (Poèmes des beaux jours).
A UN GRAVE ÉCOLIER.

Monsieur recoller sérieux,
Vous m'aimez encor, je l'espère 1
Levez un moment vos grands yeux'Fermons ce gros livre

ennuyeux,
Et souriez à votre père.
Il est beau d'être un

raisonneur,
De tout lire et de tout entendre,
De remporter les prix d'honneur!
C'est je crois, un plus grand bonheur
D être un enfant aimable et tendre.

Lorsqu'on a fait tout son devoir,
Que la main est lasse d'écrire,
Quand le père est rentré le soir,
Avec les sœurs, il faut savoir
Jouer, causer. même un peu rire
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Vous verrez chez les vieux auteurs,

Expliqués au long dans vos classes,

Que la muse, à ses sectateurs,

Ordonne, en quittant les hauteurs,
D'aller sacrifier aux Grâces.

Autres temps, autres conseillers!

Dans le savant siècle où nous sommes,

On voit déjà les écoliers “
Avec l'algèbre familiers,
Aussi maussades que les hommes.

Chez moi, qu'il n'en soit pas ainsi:

Contre les pédants je réclame;
Je suis poète, dieu merci!

Et j'ai pour principal souci,
Mes enfants, de vous faire une âme.

Avant de savoir l'allemand,
La physique et le latin même,
Aimez! c'est le commencement;

Aimez sans honte et vaillamment,
Aimez tous ceux qu'il faut qu'on aime!

Mais il est trop peu généreux
D'aimer tout bas et bouche close.

A ceux que l'on veut rendre heureux,
Des souhaits que l'on fait pour eux

Il faut dire au moins quelque chose.

Les vrais bons cœurs sont transparents;
On y voit toutes leurs tendresses.

Ah! chers petits indifférents,
Gâtez un peu vos vieux parents
Leur bonheur est dans vos caresses

C'est beaucoup d'avoir la bonté:

Montrez-labien, qu'on en jouisse! 1
Hfautquc.dcsavantl'étë,
En fleurs de grâce et de ga!té
Votre bon cœur s'épanouisse.

Voyez dans le meilleur terrain,
Parmi les blés hauts et superbes,
C'est Dieu qui meie de sa main

Le bluet d'azur au bon grain,

Le pavot rouge à l'or des gerbes.

Vous, ainsi, savants, mais joyeux,
Charmez la maison paternelle

Quand on a le sourire aux yeux,
A la lèvre un mot gracieux,
La vertu même en est plus belle.

Midi, roi des étés, épandu sur la plaine,
Tombe en nappe d'argent des hauteurswiu ciel bleu.

Tout se tait. L'air flamboie et brûle sans haleine
La terre est assoupie en sa robe de feu.

L'étendue est immense et les champs n'ont point

[d'ombre.
Et la source est tarie où buvaient les troupeaux;
La lointaine forêt, dont la lisière est sombre,
Dort là-bas, immobile, en un pesant repos.

Seuls, les grands blés mûris, tels qu'une mer dorée,
i

Se déroulent au loin, dédaigneux du sommeil

Pacifiques enfants de la terre sacrée,
Ils épuisent sans peur la coupe du soleil. (

Parfois, comme un soupir de leur âme brûlante,
Du sein des épis lourds qui murmurent entre eux,
Une ondulation majestueuse et lente j

S'éveille, et va mourir à l'horizon poudreux. ]

Non loin, quelques boeufs blancs, couchés parmi
(

[lesherbes,~ l
Bavent avec lenteur sur leurs fanons épais, 1
Et suivent de leurs yeux languissants et superbes e

Le songe intérieur qu'ils n'achèvent jamais.

VICTOR DE LAPRADE.

MIDI.

Homme, si, le cœur plein de joie ou d'amertume,
Tu passais vers midi dans les champs radieux,

Fuis la nature est vide et le soleil consume
Rien n'est vivant ici, rien n'est triste ou joyeux.
Mais si, désabusé des larmes et du rire,
Altéré de l'oubli de ce monde agité,
Tu veux, ne sachant plus pardonner ou maudire,
Goûter une suprême et morne volupté,

Viens, le soleil te parle en lumières sublimes;
Dans sa flamme implacable absorbe-toi sans fin
Et retourne, à pas lents, vers les cités infimes,
Le cœur trempé sept fois dans le néant divin.

LECONTE DE LISLE.

LE VASE BMSË.

Le vase où meurt cette verveine

D'un coup d'éventail fut fêlé.

Le coup dut effleurer à peine,
Aucun bruit ne l'a révélé.

Mais la légère meurtrissure,
Mordant le cristal chaque jour,
D'une marche invisible et sûre
En a fait lentement le tour.

Sbn eau fraiche a fui goutte à goutte,
Le suc des fleurs s'est épuisé.
Personne encore ne s'en doute;

N'y touchez pas, il est brisé 1

Souvent aussi la main qu'on aime,
Effleurant le cœur, le meurtrit;
Puis le cœur se fend de lui-même,'
La fleur de son amour périt.

Toujours intact aux yeux du monde,
Il sent croître et pleurer tout bas
Sa blessure fine et profonde;
Il est brisé, n'y touchez pas

SULLY-PRUDHOMME (Stances et poèmes).

LA PETITE CHAISE.

Ils avaient perdu leur enfant.
Je fus les voir du pauvre père
Je serrai la main en pleurant,
Sans oser regarder la mère.

Et lorsque je pus lui parler,
Tandis qu'il cachait son visage
« Je ne viens pas vous consoler,
Mais reprenez un peu courage;

Vers Dieu l'ange a pris son essor.

Oui, me dit-il; mais, triste chose! I

Notre ange, avant-hier encor,

Jouait, souriait, était rosé

Et maintenant, fit-il plus bas,
Il est froid sous la terre humide.

L'herbe pousse déjà là-bas.

Et la petite chaise est vide. » ·

LOUIS RATISBONXE.

LA LETTM.
Sonnet.

La lettre qui m'arrive est de noir entourée
Elle annonce la mort, et j'hésite l'ouvrir.

Mon âme n'est jamais tranquille et rassurée
Acette voix qui dit: a Quelqu'un, vient de mourir t"

Ami, vieillard, enfant, fille ou femme adorée,

Quel est le corps glacé qu'un marbre va couvrir? 1
Sous quel toit la douleur est-elle encor entrée?

Qui va porter le deuil, et quels cœurs vont souffrir ?2

Je devrais le savoir mais l'heure est trop remplie.
De délais en délais, l'âme en soi se replie
On remettait hier, on oublie aujourd'hui.

A l'ami de vingt ans on ajourne un sourire,
Et la lettre de mort un matin vient vous dire

« Vous ne le verrez plusjamais Priez pour lui 1n

EUGENE MANUEL.
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MACÉDOINE. – Histoire générale, VIII-X.- Le

royaume de Macédoine, dont les origines remon-

tent à l'époque mythique, était séparé de la Thes-

salie an sud par les monts Cambuniens, de t'Il-

lyrie à l'ouest par le Pinde, et de la Thrace b l'est

par le fleuve Strymon tes Balkans le limitaient au

nord. Il était habité par une population non hellé-

nique, d'origine pétasgique, et parlant une langue

différente de celle des Grecs aussi ceux-ci re-

gardaient-ils tes Macédoniens comme des Barbares.

Lors des guerres médiques, la Macédoine fut con-

trainte de payer un tribut aux Perses, et le roi

Alexandre I" dut
accompagner

Xerxès dans son

expédition contre les cites grecques; mais le

prince macédonien, qui n'obéissait aux Perses qu'à

regret, fit passer à plusieurs reprises aux Grecs
des avis utiles, et obtint par là d'être admis dans

leur alliance quand les Asiatiqnes eurent été re-

poussés. Sous le règne de ses successeurs~ la

Macédoine, livrée aux guerres civiles, ne joua

qu'un rôle enacé. Mais Philippe n, monté sur le

trône en 359, sut faire d'elle
une puissance militaire,

et son habileté à profiter des dtscordes des villes

helléniques le rendit maltre de la Grèce (V. Grèce,

p. 906). Alexandre III, le Grand, continua t'œuvre

de Philippe, et fonda sur les ruines de l'empire

perse une vaste monarchie militaire (V.M:a?Mre).

Après la mort d'Alexandre, la Macédoine, restée
d'abord simple province du nouvel empire sous le

gouvernement d'Antipater, redevint un royaume

indépendant où régnèrent successivement, de 306 à

2T!, Cassandre, mis d'Antipater, Démétrius Polior-

cète, Pyrrhus d'Epire, Lysimaque, Séteucus,

Ptolémée Cérannus, Antigone Gonatas, fils de

Démétrias Poliorcète, puis de nouveau Pyrrhus.

Antigone Gonatas, après la mort do Pyrrhus (272),

recouvra la couronne, qui devint héréditaire dans
sa famille. Nous racontons, à l'article Grèce, les

tentatives d'Antigone Gonatas et de ses succes-

seurs Démétrius H, Antigone Doson, et Philippe III,

pour replacer les Grecs sous leur autorité. Phi-

lippe III, que son ambition mit aux prises avec les

Romains, protecteurs prétendus de la liberté de la

Grèce, fut battu à Cynocéphales (197), et dut payer

un tribut à Rome. Persée, son fils, essaya de re-

lever la puissance de la Macédoine, fut vaipcu à

Pydna par le consul Paul-Emile (t68), et conduit

aptifa à Rome. Ce fut la fin de la puissance macé-

donienne quelques années plus tard, le sénatré-

duisait la Macédoine en province romaine (142).

MACHINES. – V. Mécanique.
MACtUNES AGRICOLES. – V. ~(rMMMf~

aratoires.

MAGNÉTISME. Physique, XXV. -Etymolo-

gie du grec magnès, aimant.- On trouve dans la

nature assez fréquemment, et en particulier en

Suède et à File d'Elbe, un minerai de fer qui

jouit d'une propriété spéciale, singulière, qui avait

attiré l'attention des anciens et qui, plus tard,

à l'époque des alchimistes, fut l'objet des dis-

sertations les plus étranges. C'est t'attKa~ ou

pierre d'aimant (V. Aimant), que les chimistes

ont aussi nommé, en appliquant les principes de

la nomenclature, fer oxydulé, oxyde salin de fer.
Ce minerai attire le fer et l'acier. Plongé dans la

limaille de fer, il la met en mouvement quand elle

est placée à une faible distance de lui, la nxe à sa

surface et l'y maintient adhérente malgré l'action

de la pesanteur qui tend à la faire tomber.

Cette propriété d'attirer le fer n'est pas liée né-

cessairement, comme on pourrait le croire, à la

nature chimique de l'aimant la composition de

ce corps peut demeurer la même, son groupement
moléculaire )e même, et la propriété susdite dis-

paraltre; qu'oo chaune an rouge la pierre d'ai-

mant, et le phénomène d'attraction qu'elle exer-

çait auparavant sur le fer n'existera plus désormais.

Semblablement, oi on prépare artinciellement

l'oxyde salin de fer, en faisant passer, par exem-

ple, de la vapeur d'eau sur du fer pur chauffé au

rouge, on obtient bien une substance dont la com-

position chimique est cette de l'aimant naturel
mais la propriété d'attirer la limaille ne se mon-

tre pas pour cela dans le produit ainsi obtenu.

L'aimant naturel renferme 72,4 de fer pour 27,6

d'oxygène, ce qui correspond à la formule Fo' 0~

ou bien FeO, Fe'O*. FeO, le protoxyde de fer,

jouerait par hypothèse, dans le composé, le rôle

de base, et le
aesquioxyde Fe'O' celui d'acide.

C'est là ce qui fait considérer ce corps comme un

véritable sel, un oxyde salin; it résulterait, en effet,
de l'union d'un acide avec une base. Dans la pro-
duction artificielle de l'aimant que nous indi-

quions, il y a un instant, la réaction est repré-
sentée par la formule chimique

3Fe + 4HO = Fe'O* + 4H

L'eau se décompose, en passant sur le fer chauffé
au rouge; l'oxyde salin Fe'O* prend naissance

dans le tube de grès ou de porcelaine où le fer
avait été d'abord placé, et l'hydrogène se dégage.

Quelle que soit la manière d'interpréter au point
de vue chimique la constitution de la substance,
le fait fondamental, la propriété caractéristique
subsiste. Sous certaines conditions le corps Fe~O*

attire le fer doux, et ou le dit dans ce cas un ai-
mant. Mais alors même qu'il perd la propriété
d'attirer la limaille, il conserve toujours celle d'ê-

tre attiré lui-même par un aimant voisin il de-

meure, comme on dit, magnétique. Ainsi, dans le

langage convenu des physiciens, une substance

peut être magnétique, sans être pour cela un ai-

mant le fer est ma~h'~Me et n'est pas un ai-

mant, au moins dans les conditions ordinaires;

l'oxyde salin de fer est toujours nMyn~tyMe;dans
certaines circonstances seulement, il est constitué

à l'état d'aimant. En tout cas, on désigne sous le

nom de magnétisme le chapitre de la physique
qui s'occupe des faits et lois générales se ratta-

chant aux phénomènes d'attraction manifestés par
les aimants.

l.Faita fondamentaux. – La propriété que pos~
sède la pierre d'aimant peut être communiquée,

par voie de simple contact, à des barreaux de fer

doux ou d'acier trempé. On prend généralement,
à cet effet, des barreaux prismatiques d'une ton-

gueur de 30 à 40 cent., de 4 cent. de largeur et

!< d épaisseur. Ils deviennent de véritables ai-

mants, quand on les a frottés avec l'aimant natu-

rel on les nomme même, pour ce motif, aimants

<a'<t/!et'e~. Seulement la propriété d'aimantation

transmise ainsi au fer doux n'est chez lui que tem-

poraire elle disparait rapidement aussitôt que
l'action de l'aimant naturel a cessé; tandis qu'elle

persiste dans le barreau d'acier trempé et peut
même acquérir chez lui une très grande énergie.

Voilà le fait. On ne sait en donner aucune

explication; et quand on dit, pour en rendre

compte, que l'acier a une force coercitive dont le

fer doux est dépourvu, on n'emploie en déSnidvo

que des mots, de simples mots destinés à cacher

notre ignorance. Ce qui reste comme certain, c'est

que l'aimant donne au fer doux une aimantation

M
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paMa~re, tandis qu'il communique à l'acier trempé

une aimantation permanente.

Pour étudier les faits généraux du magnétisme,

tl est plus commode d'employer les aimants arti-

Cciels d'acier, auxquels on donne sans peine tou-

tes les formes que l'on veut, que de recourir aux

aimants naturels. Le minerai qui constitue ces

derniers se prête difficilement aux expériences.

Donc, quand nous parlerons désormais d'un ai-

mant, on devra entendre qu'il s'agit d'un aimant

artificiel constitué par une barre d'acier trempé

possédant les dimensions indiquées plus haut.

1'" propriété. L'action attractive ne s'exerce

pas avec la même intensité dans toutes les régions

</M barreau aimanté; elle va, en général, en cro~-

sant, d u milieu où elle est nulle jusque vers les c~h'e-

mités où elle est maximum. On démontre expéri-

mentalement cette propriété de plusieurs manières

on présente successivement les diverses sections

du barreau à une petite aiguille de fer doux. sus.-

pendue comme un pendule au bout d'un long fil.

On constate que l'attraction sur ce pendule se

manifeste à une distance d'autant plus grande que
la section mise en regard de lui est plus voisine

de l'extrémité. La section moyenne et les sections

voisines n'attirent nullement ledit pendule.

Voici encore un second moyen, – et celui-ci est

très saisissant, d'établir le même principe par

l'expérience on place sous un carton ordinaire,

qui a 60 cent. de long sur 40 de large, un bar-

reau aimanté; et, avec l'aide d'un tamis, on fait

tomber, en l'éparpillant, de la limaille de fer sur

le carton. On reconnaît alors après avoir donné,

avec la main, quelques petites secousses au carton

pour que le frottement ne soit pas un obstacle au

mouvement de la limaille, que celle-ci, au lieu de

dessiner simplement la forme du barreau, en s'ac-

cumulant également aux différents points qui lui

correspondent, ce qui arriverait à coup sûr, si

les différentes régions du barreau attiraient le

fer avec la même énergie, s'agglomère unique-

ment vers les sections extrêmes du barreau en

figurant des courbes assez régulières, et qu'elle

manque presque complètement vers la région

moyenne. On a appelé la figure, ainsi dessinée

par la limaille sur le carton, /'an<dme magnétique.

De cette expérience très facile à exécuter dé-

coule une double conclusion. Premièrement, on

en déduit la démonstration de la propriété signa-

lée, laquelle est même rendue de cette façon aussi

claire que possible. On est convenu d'appeler

txMes les extrémités de l'aiguille où semble con-

centrée l'action magnétique, et ligne neutre ou

section neutre, la région intermédiaire. En second

lieu, la même expérience nous prouve que la pro-

priété magnétique s'exerce à distance, non seule-

ment a travers l'air, mais encore à travers les corps

solides tels que le carton. En variant la nature de

l'écran interposé entre le barreau et la limaille, on

arrive à reconnaître que cette propriété de <)-a?M-

parence pour le magnétisme, analogue à la transpa-

rence qu'a le verre pour la lumière, existe pour

toutes les substances, le fer et l'acier exceptés.

2' propriété. Une at~MtHe aimantée posée

sur un pivot vertical et mobile dans un plan ho-

f'tzon~af se d!t<ye et s'oriente, sous /?:MM!M

seule de la terre, à peu près dans la direction du

sud au nord. Cette propriété se démontre aisé-

ment en recourant, non pas au barreau aimanté

ordinaire qui serait trop lourd, mais à une mince

lame d'acier trempé à laquelle on donne la forme

d'un losange très allongé, dont la grande diagonale
a par exemple de 10 à 15 centimètres et la petite

1 ou 2 centimètres. Cette lame ainsi taillée reçoit

le nom d'aiguille aimantée; elle porte, fixée en

son milieu, une chape en acier dur ou en agate

qui permet de la poser sur un pivot vertical ter-

miné en pointe. De cette façon, le frottement

qu'elle exerce sur son support est très faible et

par suite sa mobilité est très grande. Dans ces

conditions, on reconnaît que ladite aiguille, aban-

donnée à elle-même, prend toujours une direction

invariable, sensiblement du nord au sud donc

elle se dirige. On reconnait en outre que le

même côté de l'aiguille est toujours pointé vers

le nord et le même côté toujours vers le sud

donc elle s'oriente. On a beau l'écarter avec la

main de sa position normale, l'aiguille y revient

constamment d'elle-même aussitôt qu'on la laisse

libre, après avoir exécuté un certain nombre
d'oscillations à droite et à gauche de cette position,
et l'orientation primitive ne tarde pas à ne repro-

duire.

3* propriété. Un long barreau aimanté sur le

milieu duquel on place une aiguille aimantée,

mobile comme à l'ordinaire ~t<)' son pivot, produit

SM)' celle-ci le nt~MC effet que produisait tout à

l'heure la terre agissant seule. On prend un bar-

reau aimanté de 50 centimètres, on met sur son

milieu le support de l'aiguille, puis sur le sup-

port l'aiguille elle-même on voit alors que, quelle

que soit la direction donnée au barreau, l'aiguille

lui demeure invariablement parallèle. Elle se

trouve comme liée, comme soudée au barreau, au

point de vue de ce parallélisme remarquable qui

ne se dément pas un instant quel que soit l'azi-

mut dans lequel le barreau soit porté en

réalité le barreau dirige l'aiguille et annule mo-

mentanément l'effet de la terre, parce qu'il est très

rapproché de l'aimant mobile. De plus, l'aiguille

est orientée comme dans le cas précédent, dans

ce sens que la même moitié de l'aiguille regarde

toujours la même moitié du barreau.

Ce n'est pas tout si on marque à la craie de

la même lettre sur l'aiguille et sur le barreau les

moitiés quise correspondaient invariablement pen-

dant que se réalisait l'expérience précédente (on

inscrit par exemple la lettre N sur une des moitié*

et la lettre S sur l'autre), on constate que chaque

moitié du barreau attire la moitié de 1'aiguiUe qui

lui correspond, c'est-à-dire celle qui porte la même

lettre. Ainsi le coté N du barreau attire le côté N

de l'aiguille; du barreau attire S de l'aiguille. Le

moyen de procéder à cette constatation est d'ail-

leurs facile: l'opérateur prend le barreau ala main

et présente successivement N de ce barreau à N

de l'aiguille et S a S. L'expérience réussit toujours.

EUe est très concluante. Nous en déduirons que
lorsque l'aiguille est sous l'influence exclusive de

la terre (le barreau se trouvait alors fort éloigné

d'elle) tout se passe comme si la terre renfermait

à peu près dans le plan méridien du lieu un bar-

reau aimanté dont le pôle nord attirerait le pôle

nord de l'aiguille et dont le pôle sud attirerait en

même temps le pôle correspondant.

4* propriété. Les pôles de m~e nom se.re.

poMMemf, les pôles de nom contraire s'attirent.

Qu'on place, à une assez grande distance l'une de

l'autre, deux aiguilles aimantées tout à fait pa-

reilles, posées chacune sur son pivot et parfaite-

ment mobiles, l'une et l'autre dans un plan hori-

zontal. Comme on doit s'y attendre, d'après ce qui

vient d'être dit, les deux aiguilles, obéissant à

l'action de la terre, se placeront en équilibre dans

des directions rigoureusement parallèles. Les pôles
nord des deux aiguilles peuvent être considérés

comme étant de même espèce, de me'me KOM!,

puisqu'ils jouissent des mêmes propriétés; ils

subissent en effet la même action de la part de la

terre et ils seraient l'un et l'autre attirables par le

même pôle convenablement choisi du barreau

qu'on leur présenterait. Même conséquence en ce

qui concerne les deux pôles sud. Or, si on prend

à la main l'une des deux aiguilles et qu'on approche

son pôle nord du pôle nord de l'autre aiguitle de-

meurée mobile, on constate une répulsion eMrcée



MAGNETISME -1248- MAGNETISME

sur cette dernièra. Pareillement, le pôle sud de

l'aiguille rendue fixe repousse le pôle sud de l'ai-

guille mobile. Enfin le pôle nord de la première
attire le pôle sud de la seconde et semblablement,
le pôle sud de la première attire le pôle nord de
la seconde. On arrive comme conclusion nécessaire
à cet énoncé formulé plus haut les po/M de Mt~e
nom se repoussent, ceux de nom contraire s'at-
tirent.

2. Hypothèse des Nutdes magnétiques. – Jus-

qu'à a présent nous sommes restés dans ie domaine
exclusif des faits; essayons maintenant, à l'aide
d'une hypothèse, d'en fournir l'explication. Il faut
se garder de considérer cette hypothèse comme

représentant exactement la vérité des choses. Elle
n'est, en réalité, qu'un moyen commode de grou-
per les faits entre eux et de montrer leur dépen-
dance. Voici cette hypothèse.

On admet que dans toutes les substances ma-

gnétiques il existe deux fluides distincts qui s'y
trouvent en quantité telle que, combinés ensem-
ble, ils se neutralisent complètement ils forment
ce qu'on nomme le fluide neutre. Ces fluides pos
sèdent la propriété de s'attirer l'un l'autre mais,
par suite de la nature ou du mode de groupe-
ment des particules pondérables au milieu des-

quelles ils sont placés, ou bien encore par l'effet
de forces extérieures, ils peuvent, dans certains
cas, demeurer séparés, et alors chacun exerce
autour de lui une action qui lui est propre et que
rien ne contrebalance. En outre tes particules d'un
même fluide magnétique se repoussent elles-
mêmes. On admet enfln que, dans le fer doux,
aucune résistance n'est opposée par la matière qui
forme le métal ni à la séparation des deux fluides,
quand une force extérieure intervient, ni à leur
réunion lorsque, étant déjà séparés, la force en

question cesse d'agir. Dans l'acier au contraire,
dans l'oxyde salin de fer, etc., cette résistance
opposée au mouvement dans les deux sens des-
dits fluides se montre incessamment elle est plus
ou moins énergique pour l'acier suivant son degré
de trempe et aussi suivant qu'il est plus ou moins
carburé.

Partant de là, voici comment on explique les
faits précédemment signalés

1" Aimantation d'un barreau <f<M:<'r. – J'ai un
barreau d'acier trempé; pour l'aimanter, je pro-
mène à sa surface et toujours dans )e même sens
l'un des pôles d'un aimant naturel. Que se passe-
t-il? le fluide neutre contenu dans le barreau se

décompose l'un des fluides, celui qui est de nom
contraire à celui du pôle excitateur, est attiré et
entraîné dans le sens de l'aimant, l'autre fluide est

repoussé et se porte en sens inverse. L'action
grandit & mesure que j'augmente le nombre de
frictions jusqu'à une certaine limite, et alors je
puis impunément éloigner l'aimant naturel; ies
deux fluides resteront séparés dans le barreau à
raison de la propriété spécifique de l'acier, pro-
priété mentionnée plus haut. Mon barreau est de-
venu un aimant permanent.

2' Direction et orientation de l'aiguille aimantée. 1

D'après ce qui a été dit plus haut, la terre elle-
même peut être considérée comme un aimant (

toujours existant; donc, une aiguille aimantée
mobile autour d'un axe vertical devra, pour obéir (
aux actions magnétiques du globe, se placer tou- t

jours parallèlement à l'aimant terrestre, son pôle
nord devant être de nom contraire au pôle nord de t
la terre puisqu'il est attiré par lui; son pôle sud 1
de nom contraire au pôle sud de la terre puisqu'il S
subit de sa part une attraction. De là par suite c
la direction et l'orientation de l'aiguille mobile. r

3* Actions mutuelles des aiguilles aimantées. f!
Je présente le pôle nord d'une aiguille au pôle de L
même nom d'une autre aiguille ces pôles devront d
se repousser, puisqu'ils renferment l'un et l'autre L

~e des fluides de même espèce le pôle nord de l'an
i- attirera le pôle sud de l'autre, puisqu'ils contien-e nent des fluides d'espèce différente.

t, <° Attraction
f.c~oM-EjMf/'aiMaKf. –Enfin,

e un aimant naturel ou artificiel devra attirer le fer
e doux car le fluide libre de l'aimant décomposera à
e distance le fluide neutre du fer doux, attirera dans

la région la plus voisine le fluide de nom contraire
et repoussera dans la partie la plus éloignée ïeûuide
de même nom le fer doux deviendra ainsi un ai-

e mant temporaire, qui se précipitera par sa partie
e la plus voisine du pôle excitateur de l'aimant vers
t ce pôle lui-même; seulement, aussitôt que l'ai-
e mant permanent sera éloigné, le fer, au point de
e vue magnétique, retombera dans son inertie pri-

mitive;il il perdra toute trace d'aimantation.
Ici se place une indication dont i! est bon de

prendre note pour pouvoir saisir l'explication des
phénomènes magnétiques dans les cours et dans

les livres. On a, en France, par une anomalie qui
au premier moment parait singulière, nommé pôle
t austral le pôle nord de l'aiguille aimantée et pôle

boréal son pôle sud. En voici la raison. Admettre

l'existence de l'aimant terrestre, c'est supposer
que l'hémisphère nord renferme un fluide libre

d'une espèce on l'a très naturellement nommé
fluide boréal, et l'hémisphère sud le fluide de
l'autre espèce qu'on a nommé austral; jusqu'ici
tout est logique. Mais si, de l'aimant terrestre, nous

passons à l'aiguille aimantée mobile, nous sommes
L forcés d'admettre que le côté de cette aiguille qui

se porte librement vers le nord de la terre ren"
ferme un fluide de nom contraire au fluide boréal
du pôle terrestre, puisqu'il est attiré par lui. Il en
sera de même pour le pôle sud. Nous devons
donc dire que le pd/e nord d'une aiguille est un

jpd~e austral et le pd/e sud un pd/e boréal. Telle
est la synonymie adoptée depuis longtemps dans
notre pays.

On explique de la même façon, en partant de

l'hypothèse des deux fluides,une foule d'expérien-
ces intéressantes que l'on fait dans les cours.
Nous n'y insisterons pas nous signalerons deux
de ces

expériences seulement, en laissant au lec-
teur le soin d'en trouver l'explication.

I. Lorsqu'on tient suspendu à un aimant un mor-
ceau de fer doux, celui-ci devient capable d'en
attirer un second, ce dernier un troisième, etc., de
manière qu'on a ainsi comme un chapelet de frag-
ments de fer devenus tous solidaires. Eloigne-t-on
l'aimant permanent, tous les morceaux de fer se
détachent d'eux-mêmes et tombent.

II. Un morceau de fer se maintient suspendu au

pôle d'un aimant et ne tombe pas malgré son poids;
vient-on à approcher du pôle en question le pôle
de nom contraire d'un autre aimant, on voit, quand
les deux pôles sont à une petite distance l'un de

l'autre, se détacher de lui-même le fragment de
fer doux.

Jusqu'ici les deux fluides magnétiques ont dû pa-
raitre au lecteur se rapprocher beaucoup, par leurs

propriétés et leurs actions mutuelles, des deux
fluides électriques. Il n'en est rien; la différence
est profonde. L'expérience suivante est décisive à
ce point de vue Qu'on prenne une aiguille à tricoter,

elle est formée, comme on sait, d'acier trempé, –
et que par des frictions exercées, toujours dans le
même sens, avec le pôle d'un aimant, on la con-
vertisse en un aimant permanent. Une de ses moi-
tiés manifestera la présence du fluide boréal

libre et l'autre moitié la présence du fluide austral.
Si les deux fluides étaient effectivement séparés,
comme le sont les fluides électriques positif et

négatif dans un cykndre conducteur soumis à l'in-

fluence d'une source; s'ils se trouvaient l'un dans
la moitié australe, l'autre dans la moitié boréale
de l'aiguille, on devrait en coupant l'aiguille par
le milieu emporter sur chaque fragment l'un dM
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deux fluides seulement. Or l'expérience donne un

tout autre résultat quand on coupe l'aiguille par le

milieu, on obtient deux aimants au lieu d'un seul;

chaque fragment possède ses deux pôles sans au-

cune interversion, le pôle austral et le pôle boréal

gardant la position qu'ils avaient avant la rupture.

On peut continuer ainsi, briser l'aiguille en une

foule de petits morceaux. Chacun d'eux constitue

toujours après la séparation un aimant complet.

<~ue conclure de là? C'est que les fluides magnéti-

ques ne se portent pas d'un bout du cylindre d'acier

à l'autre. Chaque molécule, si l'on peut ainsi parler

pour être plus intelligible, chaque molécule de

fluide neutre ne se dédouble pas elle avait primi-
tivement dans le fer ou l'acier non aimantés une

position quelconque, et l'ensemble des positions
occupées par les diverses molécules était tel que

la résultante de leurs actions sur une molécule

extérieure était nulle. Mais dès qu'il se manifeste

une influence magnétique venant de l'extérieur,

les molécules de fluide neutre se
dirigent

et s'o-

riententtoutes dans le même sens; il s'etablit alors

dans la lame magnétique ce qu'on a appelé une

polarité déterminée. On peut du reste par le rai-

sonnement se rendre compte de l'effet que pourra

produire une polarité de ce genre, et l'on arrive à

reconnaître que grâce à elle il se manifestera une

action australe prédominante dans une moitié de

l'aiguille, une action boréale prédominante dans

l'autre.

Une explication des phénomènes magnétiques,

beaucoup plus rationnelle que la précédente, a été

donnée à l'article ~ec<<<<< Les découvertes

d'Ampère ont montré qu'un aimant n'était en dé-

finitive qu'un solénoïde d'une espèce particulière,

c'est-à-dire qu'on pouvait le considérer comme con-

stitué par un système de courants circulaires mar-

chant dans le même sens. Tout s'explique simple-

ment dans la théorie électro-dynamique. Nous ne

pouvons ici que la rappeler. Nous dirons seulement

que c'est grâce aux électro-aimants dont l'invention

est due à Arago, que l'on est parvenu à constituer

les aimants temporaires, de beaucoup les plus puis-
sants. Une simple barre de fer doux contournée en

fer à cheval et entourée d'une bobine d'un long

fil de cuivre, acquiert une aimantation tellement

énergique, quand on fait passer un courant dans

la bobine, qu'on peut soulever à son aîde des ar-

matures de fer doux portant un poids de plusieurs
centaines de kilogrammes.

3. Dlamagn6tiame. – Ces mêmes électro-ai-

mants ont permis, en outre, de reconnaître la fa-

culté magnétique dans une foule de corps où

elle n'était même point soupçonnée. Pendant long-

temps, on avait considéré le fer et ses composés,

plus trois autres métaux, le nickel, le cobalt et le

chrome, comme les seules substances magnéti-

ques mais lorsqu'il put disposer de la puissance

magnétique que procura l'emploi de l'électro-

aimant, Faraday ne tarda pas à reconnaître que la

catégorie des substances sensibles à l'aimant était

très nombreuse. On peut même dire d'une manière

générale que tous les corps de la nature sont in-
nuencés par un aimant solides, liquides et gaz.

Il existe toutefois entre eux une différence essen-

tielle les uns, placés entre les deux branches

d'un électro-aimant en fer à cheval, se dirigent sui-

vant la ligne qui joint les deux pôles. axialement,

selon l'expression de Faraday; ceux-là sont attirés

et se comportent comme le fer; ce sont donc les

corps proprement magnétiques ou para'Ha~?:

ques; les autres se placent dans une direction per-

pendiculaire à la ligne des pales, équatorialement
ils sont repoussés par l'aimant. Faraday les nom-

mait diamagnétiques. Les principaux parmi ces

derniers sont le bismuth, l'antimoine, le zinc,

l'étain, le mercure, l'argent et le cuivre. Un petit

barreau de bismuth d'un centimètre ou un centi-

mètre et demi de longueur, suspendu à un fil fin et

placé entre les deux pôles d'un fort électro-aimant,

accuse très nettement, par une rotation, la pro-

priété diamagnétique dont il jouit aussitôt qu'on
fait passer le courant il tourne pour se fixer dans

la position équatoriale. Les nombreux composés où

entre le fer sont tous magnétiques, alors même

que ce métal n'y est représenté que par une très

faible proportion. Ainsi, le verre à bouteille est

magnétique il faut cependant ajouter que le prus-

siate de potasse ou ferro-cyanure de potassium est

diamagnétique, quoiqu'il renferme du fer. L'eau

est diamagnétique, l'oxygène magnétique, etc.

4. Magnétisme terrestre. On s'est demandé

quelle est au juste la nature de l'action que la

terre exerce sur une aiguille aimantée. Est-elle

par exemple comparable à celle de la pesanteur?

L'expérience a nettement répondu Non, le globe

n'exerce point une action de transport sur l'aiguille

aimantée; son action est purement directrice.

En effet, si l'action magnétique de la terre pou-

vait être assimilée à la force de la pesanteur, elle

serait représentée finalement par uno résultante

unique appliquée en un certain point de l'aimant

considéré, de même que la résultante des actions

de la pesanteur.. le poids, est appliquée au centre de

gravité. Cette résultante serait ou verticale, ou ho-

rizontale, ou oblique. Or, elle n'est pas verticale.

En voici la preuve on suspend un barreau d'acier

trempé au-dessous de l'un des plateaux d'une ba-

lance très sensible, de manière à ce que son axe

soit vertical. On lui fait équilibre avec une tare

placée dans l'autre plateau. On aimante ensuite

fortement le même barreau et on le suspend de

nouveau sous le même plateau, dans les mêmes con-

ditions qu'auparavant. On reconnaît que son poids

apparent n'a pas changé. Cependant, si l'action

magnétique du globe se réduisait à une force ma-

gnétique unique de sens vertical, elle agirait ou

pour faire mouvoir le barreau aimanté de haut en

bas, ou pour le pousser de bas en haut. Le bar-

reau ne bouge pas, malgré la grande sensibilité

de la balance, donc la force en question n'existe

pas, ou du moins, dans la condition où est exécu-

tée l'expérience, sa pesanteur est inférieure à la

force d'un milligramme. La force terrestre est-elle

horizontale? Pas davantage. Placez une aiguille

aimantée sur une lame de liège posée elle-même

sur l'eau; vous verrez le liège tourner de manière

à faire prendre à l'aiguille la direction nord-sud,

puis un équilibre final s'établira; l'aiguille n'en-

tralnera le liège ni dans un sens ni dans l'autre;

donc, point de force horizontale. Enfin, si la force

terrestre avait une direction oblique, elle pourrait

être décomposée en deux forces, l'une horizon-

tale, l'autre verticale; or aucune de ces deux

composantes n'existe réellement. L'expérience l'a

établi donc la résultante elle-même fait défaut.

t" Coupie terrestre. En somme, l'action ter-

restre est comparable à ce qu'on nomme un couple

en mécanique (V. Mécanique, p. 1275); elle se ra-

mène àun ensemble de deux forces égales,parallèles,

agissant en sens contraire, et appliquées chacune i

l'un des pôles de l'aiguille aimantée. Pour se rendre

un compte exact de ceci, il ne faut plus laisser au

mot pôle le sens un peu vague qui lui a été attri-

bué jusqu'ici. Précisons. Soit une molécule M de

fluide magnétique boréal libre placée à quelques

mètres de distance de l'une des moitiés AC de

l'aiguille aimantée, la moitié australe par exemple,

dont nous supposerons la longueur ê~le à cinq

centimètres. Chaque particule magnétique du fluide

austral AC agira par attraction sur M. Il y aura donc

autant de forces attractives intervenant qu'il y a

de particules libres en AC, et de plus ces forces

pourront être considérées comme parallèles entra

elles à cause de la faible longueur de l'aiguille et

de la distance relativement grande qui la sépare
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je M. Ces forces attractives parallèles entre elles

seront inégales, mais elles conserveront toujours
leurs

rapports
de grandeur, quelle que soit la po-

hition qu on donne à l'aiguille par rapport à M,
car leur intensité relative ne dépend que de la dis-

tribution du magnétisme dans l'aiguille, laquelle
demeure invariable. Mais on sait (V. Mécant ue)

que lorsque, sur un corps solide, agit un système
de forces parallèlet dont les rapports de grandeur
sont constants, toutes ces forces sont remplaçables

par une résultante unique égale à leur somme,

parallèle à leur direction et appliquée en un point

déterminé, invariable aussi, et qu'on nomme le

centre des forces parallèles. Dans l'espèce, toutes

les actions de M sur AB se réduiront donc à une

seule force qui sera leur résultante et qui passera

par un point fixe de AB. Ce point axe. c'est pré-
cisément le pôle. Eh bien, quand on considère

l'action magnétique exercée par le glebe sur l'ai-

guille aimantée tout entière, cette action peut être

représentée par deux forces égales, parallèles et
de sens contraire, appliquées chacune à un pôle de

l'aiguille et formant parsuite, par leur ensemble,
un véritable couple. L'aiguille, sous leur influence,
no peut, si elle est libre, si par exemple elle est

suspendue à un fil fin par son centre de gravité,

que tourner, de manière à devenir parallèle aux

forces da couple. Alors, en effet, les deux forces

agissant en sens contraire et suivant la mA?te ligne
<0t<f se détruisent, s'annulent, et l'aiguille reste

en équilibre.
Ceci nous conduit t une méthode fort simple

pour trouver la direction des forces terrestres. Il

faudra déterminer t* le plan du couple; 2* la

ligne suivant laquelle agissent les forces dans ce

plan.
9° Angle <fe déclinaison. Le plan du «mpie

est fourni par l'aiguille dite ef< ctec/tnaMon.est

précisément le petit appareil qui a servi jusqu'à

présent à nos expériences. Par tâtonnement on ar-
rive en effet a donner à la moitié de l'aiguille, qui
doit être le pôle boréal, un surcroît de poids M tel

que l'aiguille se maintient horizontale (quand elle

est aimantée), malgré l'action magnétique du globe
qui tend à incliner au-dessous de l'horizon le côté

nord de l'aiguille. En d'autres, termes, le centre

de gravité proprement dit de l'aiguille n'est point
sur le prolongement du pivot vertical qui la sup-

porte, et quand elle est désaimantée, l'aiguille

penche du côté du sud. Quand elle est aimantée,
elle se maintient au contraire rigoureusement ho-

rizontale. Elle tourne alors autour du pivot vertical,
et après quelques oscillations elle vient se placer
nécessairement dans le plan même du couple ter-
restre. Là seulement elle peut se maintenir en

équilibre stable. Les composantes verticales des

forces du couple sont détruites par la résistance

du support de l'aiguille, et ses composantes hori-

zontales ne peuvent s'annuler réciproquement

qu'autant que l'aiguille se place dans leur propre
direction. Le plan vertical passant par les deux

pôles de l'aiguille en équilibre est donc exactement

le plan même du couple terrestre.

On a ainsi reconnu que le plan du couple ter-

restre, ou le méridien magnétique d'un lieu. ne

se-confond pas habituellement avec son méridien

géographique. L'angle que font les deux plans
porte le nom d'angle </e déclinaison. Quand le

pôle nord de t'aiguille aimantée s'écarte du méri-
dien géographique vers l'est, la déclinaison est

dite orientale; elle est occidentale, quand le même

pôle s'écarte, au contraire, vers l'ouest. On a

imaginé des appareils spéciaux assez compliqués,
que nous n'avons pas à décrire ici, pour mesurer

l'angle de déclinaison avec une grande exactitude.
ao Angle dinclinaison. Le plan du méridien

magnétique étant maintenant déterminé, si nous

rendons mobile dans ce plan autour d'un axe qui

lui soit perpendiculaire une aiguille aimantée dw
manière que son centre de gravité se trouve sur
t'aie de rotation, cette aiguille devra tourner;
dans son plan, qui est le plan même du couple~
terrestre, jusqu'à ce qu'elle se place dans la direct
tion des forces qui le constituent. A cette condi-
tion seulement, elle pourra rester en équilibrer
Or l'expérience montre que l'aiguille dite cette-
fois d'inclinaison n'est généralement pas horizon-
tale. En ce moment, a Paris, le pôle nord plonge
en-dessous de l'horizon d'environ 6&° 3t/.

L'angle que forme avec 1 horizon la moitié nont
d'une aiguille aimantée mobile autour d'un axe'
horizontal dans le plan du méridien magnétique
du lieu se nomme l'onze <~tMC/<naM<M.

La connaissance de la valeur, en un lieu donné,
des angles d'inclinaison et de déclinaison, fournit
la position du couple magnétique terrestre. Quand
on y joint la mesure de l'intensité magnétique, on
a déterminé ce qu'on appelle les éléments du ma-

gnétisme terrestre en ce lien.

<* Variations <!M ~MCtt~ magnétiques. La

détermination des éléments magnétiques a un

grand intérêt leurs variations se lient avec les.

changements de tout genre qu'éprouve
notra

globe. On a reconnu que la déchnaison et l'incli-

naison en particulier subissent des variations sé-

culaires, des variations diurnes affectant les une&

et les autres une périodicité réelle, et enfin des.

variations accidentelles, en relation avec l'appari-
tion des orages, des aurores boréales, avec les
tremblements de terre.

Voici quelques aperçus sur les variations sé-

culaires à Paris t" de la déclinaison elle était

orientale en 1580, et sa valeur de lf',30', il y a.

juste 300 ans; puis l'aiguille s'est rapprochée de

plus en plus du méridien terrestre, et la déclinai-

son est devenue nulle en t663. A partir de cette

époque, l'aiguille s'est écartée de plus en plus du~

méndien vers l'ouest et le maximum de la décli-

naison occidentale a été de 22«,34' en 1814. De-

puis 18t4, l'aiguille revient sur ses pas; elle se

rapproche de plus en plus du méridien la décli-

naison a successivement été de M<41' en t848~ r
de 19'0,6 en 1863; de )6''56~,4 en janvier 1879;
S'' de l'inclinaison; depuis )671, l'angle d'incli-

naison va en diminuant à Paris d'une manière

continue comme si nous descendions progressive-
ment vers une latitude magnétique moins élevée.
Il semble que le pôle magnétique terrestre s'é-

loigne de nous de plus en plus. L'angle d'incli-

naison en 1671 était de '!5° il a diminué depuis
d'une manière continue 68", 1' en 1825; 66'0'9 en

1863; 65<31,8 en janvier t879.

Ces mêmes éléments magnétiques considérés a.

la même époque ont des valeurs très différentes~
d'un lieu à l'autre. Ainsi, en juin 1876, la décli- {

naison étant à Paris de n*.)9 avait pour valeur à,

Lyon 15< t5*,t à Marseille, M'.M à Brest. On

a pu même marquer sur la carte de France des

lignes d'égale déclinaison magnétique ces lignes~
dans leur allure générale, affectent un certain pa-
rallélisme et font un angle très sensible avec la

méridienne géographique. Ainsi la ligne corres-

pondant, le 15 juin 1876, à la déctinaison de 18*

passait par Rouen, le Mans, Niort en France, et

Logrono en Espagne. La ligne donnant la déclinai-

son de )TpassaitunpeuaI'estdeMelun,a à Bourges,

& Guéret, un peu à l'est d'Auch, etc. !1 va sans

dire que les lignes elles-mêmes ne sont pas nies
elles vont en se déplaçant d'une manière continue

avec le temps..
Pour la valeur de l'inclinaison, on trouve des

variations tout aussi considérables quand le lieu

d'observation change. D'une manière générale,

quand on marche de l'équateur vers le pôle nord,

l'angle d'inclinaison va en croissant. On trouve

même un point de la terre vers la latitude de ~5\
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où cet angle prend ta valeur de 90°. En ce point,
tes forces du couple terrestre sont verticales,
1 aigutUe d'inclinaison devient verticale elle-même.
Au contraire, dans une série de lieux voisins de

l'équateur, l'inclinaison est nulle la courbe qui les

réunit porte le nom d'Equateur magnétique. L'é-

quateur magnétique ne se confond pas exactement

avec l'équateur géographique la courbe qui lui

correspond présente une forme sinueuse, elle

offre dans son ensemble la figure d'un grand
cercle dont le plan formerait avec celui de l'é-
quateur terrestre un angle de )2" et demi. Au sud
de l'équateur magnétique, le pôle sud de l'aiguille

plonge au-dessous de l'horizon, et d'autant plus

qu'on s'avance davantage vers les latitudes élevées
de l'hémisphère austral.

Quant aux variations diurnes do lit déclinaison,
elles sont très faibles: pendant la nuit l'.ugnille
reste a peu près immobile; le matin elle marche
de l'est vers l'ouest à Paris, puis, le soir, à partir
de une heure de l'après-midi, eUe revient sur ses

pas pour reprendre MO heures du soir sa position

primitive.

3. Procédés d'aimantation. On distingue

plusieurs procédés d'aimantation qui doivent être

employés, l'un ou l'autre, suivant les cas: celui
de la simple touche avec frictions, celui de la

touche séparée, celui de la double touche (V. Ai-
maM<a<!OM). Nous indiquerons le plus facilement

exécutable, le procédé de la simple touche nous

l'avons déjà expliqué dans ce qui précède peu de
mots suffiront pour compléter ce qui a été déjà
dit. On pose sur une table de bois le barreau d'a-
cier trempé AB que l'on veut aimanter, on tient

d'autre
part

à la main un barreau aimanté puis-
sant A'B qui doit servir d'excitateur, et on promène
ce dernier sur le barreau fixe en le plaçant verti-

calement en contact avec lui. En exerçant des fric-
tions continues, toujours dans le même sens, de
A vers B, par exemple, on arrive après plusieurs
passes à l'aimanter à saturation. Si l'on a choisi
le pôle A pour provoquer l'aimantation, on cons-

tate à la fin que le dernier point touché B est un

pôle de nom contraire iL A' et le premier point
touché A un pôle de même nom. Il est bon de
retourner le barreau et d'opérer encore des fric-
tions comme auparavant en conservant toujours le

sens du mouvement déjà adopté.
On peut aussi aimanter très énergiquement un

barreau en le plaçant dans l'intérieur d'une bobine
de fil de cuivre que traverse un courant électrique.

(V. Électricité.)
Enfin on peut produire l'aimantation par l'action

de la terre qui sert alors d'aimant excitateur.
Une barre de fer doux placée dans une direction

parallèle à l'aiguille d'inclinaison est par là même

aimantée, mais d'une façon transitoire: le pôle
austral est en bas et le pôle boréal en haut.
L'aimantation se conserve en partie si. pendant

que dure l'influence terrestre, on fait éprouver à

la barre une action mécanique ou moléculaire

quelconque choc, friction, torsion, action chimi-

que. Les barres de paratonnerre, qui sont implan-
tées verticalement au sommet des édifices, pren-
nent de l'aimantation sousi'action de la terre et la

gardent parce qu'elles se rouillent a leur surface

pendant que s'exerce l'influence terrestre.

L'application de l'aiguille aimantée à divers

usages pratiques, entre autres à la navigation, a
donné naissance à la boussole. V. Boussole.

[A. Boutan.]
MAHOMET. Histoire générale, XVII Litté-

ratures étrangères, X. Mahomet naquit à la

Mecque vers l'an 5'!0. Orphelin de bonne heure,
réduit à une extrême pauvreté, il fut d'abord con-

ducteur de caravanes. Ce genre d'existence plai-
sait a ses instincts contemplatifs; ses voyages le

mirent en rapport avec des hommes de toute

nation, il apprit bien des choses inconnues de ses

compatriotes. Son mariage avec une riche veuve,
Khadidja, lui fit des loisirs. Il se livra dès lors à
l'étude et à la méditation. Tous les ans, il faisait
une retraite dans la solitude du mont Hira, près
de la Mecque. Là, sous un ciel ardent, par l'effet
de la prière, du jeûne, son imagination s'exalta.
Ses idées, jusqu'alors confuses, prenaient devant
lui une forme visible, il sentit << ~M'Mn livre
avait été écrit dans son e<BMr. » )I commença à
dicter les sourates du Coran, que lui soufflait, di-

sait-il, l'ange Gabriel.

Etat de <fa&:< L'Arabie était alors pro-
fondément divisée. Les tribus se pillaient et s'en-
tretuaient avec un furieux acharnement. L'anar-
chie était dans les idées aussi bien que dans les
mœurs. La fameuse pierre noire tombée du ciel.
les génies,les ogres, les idoles de toute espèce
étaient adorés ensemble. La Cu~&a ou grand tem-

ple de la Mecque était un pandémonium. Mais
tous les habitants de l'Arabie se réclamaient d'une
même origine, ils avaient des traditions commu-

nes, une langue, une littérature. A défaut do

croyances précises, ils avaient un culte organisé
dont le sanctuaire était à la Mecque, où l'on ve-
nait déjit en pèlerinage.

Prédications de Mahomet. L'Hégire. Ce fut
en se servant de ces éléments d'unité que Maho-
met entreprit de réunir en nation ces peuples
d'pars et de leur donner une religion. Doué d'un

remarquable talent d'écrivain et d'orateur, il
allait sur les places, dans les marchés, parlant,
prêchant, convertissant. Les Coréischites, qui
étaient maîtres de la Mecque, s'alarmèrent de ses

progrès. Chassé par la persécution, il se réfugia
dans une ville voisine, Yatreb, qui prit le nom de

Médinat-el-Nabi, cité du prophète. C'est de cette
fuite ou hégire que date l'ère musulmane (622).

Fin de Mahomet. A Médine, Mahomet orga-
nisa sa religion et son gouvernement. Il se défendit
victorieusement contre ses ennemis, prit à son
tour l'offensive, et tantôt négociant, tantôt com-

battant, soumit toute l'Arabie..Il rentra en vain-

queur dans la Mecque, dont il voulait faire sa ca-

pitale, et installa son culte dans la Caaba. Déjà.
il portait ses vues au delà de l'Arabie, il expédiait
au roi de Perse et à l'empereur d'Orient des mes-

sages menaçants qu'allaient bientôt suivre des
armées, lorsqu'il mourut en 632. L'unité politique
de l'Arabie était un fait accompli, son unité reli-

gieuse était fondée pour des siècles sur.une base
solide: le Coran.

Le Coran. Le Coran est l'ensemble des dictées

que Mahomet composait dans ses extases et qu'il
faisait écrire par ses disciples et ses secrétaires
sur des feuilles de papyrus ou des os de mouton.

Chaque dictée forme une ~OM'atc, chaque sourate

se divise en versets. Le Coran n'est point un livre

didactique ni un récit continu. C'est à la fois un

livre religieux, un code, un recueil de narrations
où les prescriptions, les récits, les descriptions se

succèdent avec une variété et une richesse inouïes.
Le ton général n'est pas celui d'une démonstra-

tion. Mahomet procède par affirmations, par apos-
trophes, par images éclatantes il parM autant aux

sens qu'à l'esprit. Pour prouver l'existence de

Dieu, il atteste le soleil, la lune, le spectacle des

choses créées.

L'A/aotMme f!a!M le Coran. Les doctrines

religieuses contenues dans le Coran peuvent se
ramener à deux principes essentiels la croyance à

un Dieu unique; la croyance à une vie future où les

actions de chacun seront examinées et deviendront

l'objet d'une récompense ou d'un châtiment. Au

jour du jugement, les morts se présenteront pour
passer le pont El-Sirdt, plus étroit qu'un cheveu,

plus effilé que le tranchant d'une épée. Les vrais

fidèles pourront le franchir et iront jouir d'une
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félicité éternelle dans le paradis toujours vert,

aux frais ombragea, aux eaux jaillissantes. Les

autres, précipites dans les abîmes, y subiront des

tourments sansnn.

L'Islamisme daM l'histoire.-Tel est le dogme.

Le credo musulman tient dans ces quelques mots:

Dieu est Dieu et Mahomet est son prophète. Tout

le reste n'est que règlements du culte, prescrip-

tions de morale, de politique ou simplement

d'hygiène. L'idée fondamentale se dégage avec

une précision et une netteté intelligible pour tous.

Des millions d'hommes l'acceptèrent. En un siècle,

l'islamisme, par la parole et surtout par le sabre,
avait conquis l'ouest de l'Asie, le nord de l'Afrique

et l'extrémité de l'Europe. A son abri, des Etats

t'organisèrent, des civilisations fleurirent. Dans

l'histoire de l'humanité, le moyen Age musulman

mérite une plus belle place que le moyen Age chré-

tien. Mais tandis que le reste du monde marchait,

l'Islam est demeuré stationnaire. Les sociétés qu'il

a formées n'ont eu ni Renaissance ni Révolution.

Elles sont menacée* de périr, si l'Europe ne leur

reporte la lumière qu'elle leur a prise autrefois.

[Maurice Wahl.]

MAIRES DU. PALAIS. Histoire de France,

IV. Ce titre désigne, à l'époque mérovingienne,

an personnage dont les attributions primitives
sont assez mal connues, et qui paralt avoir été

simplement, au début, le premier officier de la

maison royale, désigné par le roi lui-même pour

remplir ces fonctions. Mail dès le règne de Sige-

bert, dans la seconde moitié du Vf siècle (V.~ro-

B!<7Mn<\ le maire du palais, en Austrasie, noM

apparaît comme le chef électif des leudes, c'est-à-

dire dea grands du royaume et il en est bientôt

de même en Bourgogne et e~ Neustrie. Clotaire II

s'engage, en 614, à ne jamais intervenir dans l'é-

lection des maires du palais; et pendant que lei

royaumes francs sont réunis tous l'autorité nomi-

xale d'un seul souverain, les maires occupent

dans chaque royaume la place d'un vice roi. Sons

le règne de Dagobert et de son fils Sigebert U,

Pépin de Landen ou Pépin le Vieux est maire du

palais en Austrasie, et il acquiert une telle puis-

sance, que cette dignité devient héréditaire dans

sa famille. Grimoald, son fils, lui succède, et,

< voyant le mépris des Austrasiens pour la race du

grand Ctovis. il relégua le nls de Sigebert dans un

monastère d'Irlande, et fit nommer roi son propre

Bis, Childebert. Mais le moment n'était pas encore

venu de renverser
l'antique

famille des rois che-

velus. Les Austruiens munirent aux Neustriens

contre Grimoald, qui fut tué avec Childebert. »

(Lavallée.) La tentative prématurée de Grimoald

ayant échoué, les royaumes franco se trouvèrent

placés de nouveau sous le gouvernement nominal

des rois neustriens, au nom desquels comman-

dèrent successivement deux maires célèbres, Er-

kinoald et Ebroin. Cependant l'Australie supportait

impatiemment le joug. Un petit-fils de Pépin le

Vieux par les femmes, Pépin d'Héristal, y devint
chef des leudes, et, après lai mort d'Ebroin, vain-

quit les Neustriens à Testry (68~. Cette victoire

assura définitivement la prépondérance de l'Aus-

trasie, et donna à Pépin d'Héristal un pouvoir

qu'il devait transmettre à ses descendants. Pépin

se contenta du titre de maire du palais, et laissa

la couronne au roi de Neustrie Thierry III et a

ses faibles successeurs Clovis III, Childebert III,

Dagobert Ht, que l'histoire a appelés les t'OM

fainéants. A sa mort en i4, il eut pour successeur

son fils Charles Martel, qui, après avoir comprimé
leur tentative des Neustriens pour reconquérir

une indépendance, devint le maître de tout l'em-

pire franc, sans prendre toutefois la couronne,

et en conservant à côté de lui des simulacres de
rois pris dans la famille mérovingienne. Il confis-

qua les biens de l'Eglise, qu'il distribua à ses

leudes, et sauva la Gaule de l'invasion musul-

mane, en battant tes Arabes à Poitiers ~32). Char-

tes Martel laissa deux fils, Carloman et Pépin le

Bref, qui M partagèrent le pouvoir; mais bientôt

Carloman se retira dans un clottre, et Pépin con-

serva seul l'autorité. Déjà pendant un moment,

sous Charles Martel, le trône était resté vacant à

la mort de Thierry IV C!97) Pépin le Bref, conti-

nuant la politique des chefs austrasiens, fit cou-

ronner en M2 Childéric III mais dix anl plus

tard, jugeant qu'il pouvait sans danger rompre

avec la tradition jusqu'alors respectée, il déposa

le dernier représentant de la famille mérovin-

gienne, et se fit proclamer roi lui-même C!M). Son

alliance avec le Saint-Siège, à la suite de ses expé-

ditions en Italie contre les Lombards, affermit

son autorité, et lorsqu'il mourut en 768, nul ne

songea à disputer la couronne à ses héritiers.

Une race nouvelle avait remplacé celle de Clovis;

Charlemagne fils et successeur de Pépin le

Bref, allait achever l'étonnante fortune des des-

cendants des maires d'Austmsie en rétablissant i!

son profit l'empire d'Occident.

MAISONS. – Hygiène, VU. Nous avons rare-

ment le privilège de faire construire notre de-

meure, souvent même nous ne pouvons guère la

choisir, et nous sommes obligés de tirer le meil.

leur parti possible d'une construction mal conçue

et mal exécutée. Peut-être les architectes de l'a-

venir apprendront-ils l'hygiène. De nos jours, ils

ne s'en occupent point, il semble que cela ne soit

pas de leur ressort. H s'en faut de beaucoup que
le confort des: habitations progresse du même pas

que le luxe des constructions et des aménage-

ments c'est le contraire qu'il faudrait. Lorsque

l'hygiène sera vulgarisée, l'opinion publique for-
cera les architectes et les spéculateurs à bâtir des

maisons saines. Jusque-là, on ne peut espérer au-

cune réforme sérieuse.

Il importe donc à chacun de savoir d'après quel-

les règles une habitation doit être construite, afin

d'apprécier, en toute connaissance de cause, les

qualités et les défauts de celle qu'il habite ou se

propose d'habiter. Si.le choix est possible, ces
connaissances seront d'un grand secours. Dans le.

cas contraire, elles serviront du moins à suggérer

les précautions nécessaires pour pallier les défauts

du local imposé et défectueux.

Nous aurons soin, d'ailleurs, après avoir décrit

ce~ qui devrait être, d'indiquer les compromis, les

petits moyens qui peuvent rendre moins dange-

reuse une habitation malsaine.

J?M/)!acem<M<. – La localité, le sol, le voisi-

nage, l'exposition doivent être l'objet d'un minu-

tieux examen, soit pour Bxer son choix, toit pour

prendre tentes les précautions possible* lorsque
la nécessité permet seulement d atténuer certains

désavantages. Le m~MM dans lequel se trouve l'ha-

bitation apporte naturellement des modifications

dans sa construction et son aménagement nous.

en parlerons en détail en traitant ce mot.

Co?u<t'Mfft<M. Les bons matériaux de con-

struction doivent être mauvais conducteurs de la

chaleur, non hygroscopiques, inattaquables par
tes moisissures, non susceptibles de dégager des

gaz délétères. Les questions de prix, de durée, de

beauté, sont tout à fait secondaires. Le granit, le

grès, la pierre meutière, le calcaire dur, remplis-

sent toutes ces conditions. Le calcaire tendre, qm

fournit à Paris la plus grande partie des pierres
de taille et des moellons, est plus sujet à retenir

t'humidité. Cependant on a inventé plusieurs pro-

cédés qui le rendent imperméable à la surface.

L'un d'eux consiste à t'imprégner de silicate de

potasse. Une peinture à l'huile de lin cuite et sa-

turée de litharge serait également utile.

C'est surtout pour les fondations et le rez-de-

chaussée qu'il importe d'employer, des matériaux
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inacéesslbles l'humidité, comme la pierre meu-

)i(;re jointe au ciment. Au niveau des fondations, ¡.

le sol devrait être parfaitement drainé, puis rece-

voir une couche de scories ou de pierrailles re-

couverte par une assise de ciment. De cette ma-

nière on serait sûr qu'aucune exhalaison dange-

reuse ne pourrait s'élever du sol pour se répandre

dans la maison. H serait même avantageux de bi-

tumer le sol et les murs de la cave.

La brique bien cuite, en partie vitrifiée, vérita-

ble pierre siliceuse artificielle, est d'un excellent

emploi pourvu qu'on la joigne avec du ciment. La

terre pilée, ou pisé, peut servir aux constructions

sur les terrains très secs, à la condition de proté-

ger les murs contre la pluie et les infiltrations.

Le meilleur plâtre est celui qui exige le moins

d'eau pour se gâcher au degré convenable. Dans

toutes les parties basses ou exposées à t'humidité

on doit lui substituer le ciment. Le plâtre, en effet,

est très hygroscopique, et au bout de quelque

temps l'humidité qu'il retient produit le salp&trage

des murs, défaut auquel on ne peut guère remé-

dier.

travail forcé dans les ateliers où l'encombrement,

les émanations, les poussières, conspirent contre

leur existence, ils s'entassent dans de misérables

réduits, où règnent le méphitisme et l'asphyxie

c'est là une des plaies de notre tempe. Les conseil

de salubrité pourraient beaucoup pour atténuer
le mal. On a réussi en partie en quelques pays.

Mais la question du logement des ouvriers est tort

complexe, elle touche l'organisation même de

la société, aux salaires; il faut donc se résigner à

donner des conseils palliatifs. En les suivant, on

rendra supportable ce qui est, et peu à peu l'es-

prit public améliorera, sans secousses, la vie ma-

térielle des travailleurs. L'hygiène est une science

sociale elle joindra sa voix aux revendications lé-

gitimes et profitera des progrès apportée par le

temps dans l'organisation de la société.
La création de grandes cités ouvrières, sortes de

casernes fatalement insalubres, au physique et

au moral, cède aujourd'hui le pas aux essais

bien mieux compris de petites maisons isolées ou

par groupes de deux à quatre, comme celles de la

Société MMMoMMMtn' de la CoMpa~ des Mines

de Blanzy. Aujourd'hui les bons modèles ne man-

quent pas, il s'agit de trouver les moyens de les

rendre graduellement accessibles a tous. Les plus

intéressés sont ceux qui doivent faire le plus d'ef-

forts on peut leur dire Aide-toi et la société t'ai-

dera.
Distribution et usage. La maison la plus hum-

ble doit avoir une salle commune destinée aux

réunions de la famille et aux relations. Si l'espace

manque, elle pourra fort bien servir aussi de salle

à manger, pourvu que l'on ait soin d'y établir,

après chaque repas, un rapide courant d'air, qui

chasse les odeurs et les émanations. Que cette

salle commune, âme de la maison, réunisse tou-

tes les conditions désirables de confort tempéra-

ture douce, air pur, beaucoup de lumière, des

meubles bons à l'usage tout cela dispose favera-

blement l'esprit, fait aimer la maison, et c'est là,

en hygiène, comme en morale, un point essentiel.

L'amour du foyer crée des habitudes régulières,

des plaisirs simples, des satisfactions toujours

prêtes qui contribuent puissamment à entretenir

l'esprit et le corps dans de bonnes conditions. Le

salon de parade et la salle à manger sont des piè.

ces de luxe pour lesquelles on sacrifie à tort l'es-

pace et l'argent qui seraient mieux employés ail-

leurs. Les tentures sombres, les meubles d'apparat

n'ont rien de commun avec Fhygiène. Si les occu-

pations exigent un cabinet de travail, que ce soit

une pièce grande, bien éclairée, dont on puisse

facilement régler la température. Surtout, qu'elle

permette de s'isoler des bruits domestiques comme

des bruits du dehors, car le cerveau se fatigue
s beaucoup plus lorsqu'il est obligé de faire sans

cesse abstraction de ces bruits pour rester seul

avec lui-même. Une double porte, une double fe-

) nôtre, peuvent beaucoup pour produire cet isole-

ment et maintenir une température uniforme.

Nous passons dans notre c~)m&)'e cpMC/t~* an

moins un tiers de notre existence; mais comme

t cette partie de notre vie est absolument privée,

1 nous croyons que tout est assez bien pour cette

pièce dont le salon et la salle à manger réduisent

i l'envi les dimensions. En fait, ,en couche n'im-

porte où, dans un cabinet, une alcôve, une sou.

pente; il semble que là où l'on peut placer une

couchette un homme peut dormir. On devrait

i chercher tout le contraire. Que la chambre à cou-

cher soit vaste, bien éclairée, visitée du soleil, le

9 grand assainisseur. Que l'air s'y renouvelle natu-

9 rellement par la cheminée ouverte, on sera sûr

alors qu'elle sera plus utile comme appareil de

ventilation que comme appareil de chauffage. Un

aura donc soin de ne pas l'obstruer en baissant

i le rideau mobile ou en y plaçant un devant de clio-

Les bois employés dans les constructions sont

sujets à une décomposition lente produite par une

sorte de fermentation et par la production de moi-

sissures. C'est là une cause de dangers et d'insa-

lubrité qu'il serait facile de prévenir en imprégnant

ces bois d'acide pyroligneux ou d'autres substances

préservatrices. En tout cas, il faut savoir que les

bois coupés en sève sont fatalement destinés à une

prompte destruction. On choisira les essences les

plus résistantes et surtout on prendra soin que
f'humidité n'ait accès nulle part.

Si les maisons des villes laissent tant à désirer,

sous tous les rapports, que dire de celles des

paysans dans la plupart de nos provinces''L'es-
pace étroit enclos entre les quatre murs est recou-

vert d'un toit de chaume surbaissé, fertile réser-

voir de moisissures suspectes. Le sol de terre

battue se détrempe et s'imprègne de boue et de

fumier; souvent même des animaux domestiques,

admis dans une intimité compromettante, rendent

la place inhabitable pour leurs maîtres, stoïque-

ment entassés dans des lits clos étagés comme

ceux des cabines de navires. L'impôt des portes et

fenêtres ingénieusement éludé a fait percer dans

le mur des trous bouchés en hiver par de la

paille. A coté de la maison un tas de fumier dont

le purin forme ruisseau devant la porte, puis l'é-

table dont les émanations se mêlent à celles du

purin. Parfois même, un vide dans. la muraille

met celle-ci en communication directe avec la mai-

son pour que les animaux puissent y prendre leur

nourriture dans l'auge ou le râtelier.

Certes le mal n'est pas partout aussi grand

mais presque toujours les constructions rurales
semblent un défi à l'hygiène et à la bienséance.

t.a réforme viendra de la vulgarisation de l'hygiène

qui fera aimer, avec le bien-être relatif, tout ce

qui augmente la dignité humaine. Pour améliorer

l'hygiène rurale, il faudrait d'abord choisir judi-
c eusement l'emplacement des habitations, les

ccnstruire de façon à ne pas marchander l'air et

la lumière, isoler les dépendances de l'habitation

humaine, adopter pour les fumiers les fosses êtan-

ches et couvertes, placées loin de la maison et loin

des puits/Ensuite, l'instruction bien dirigée ap-

prendrait au paysan qu'il a intérêt à soigner sa

maison, son fumier, sa santé, celle des siens, que

c'est pour lui la meilleure des spéculations. Quand

il en sera convaincu, le reste sera facile.

Malgré leurs misérables demeures, tes paysans

résistent à une foule de causes de maladies ou de

dégénérescence, parce que la plus grande partie
de leur vie se passe au grand air. Les ouvriers des

villes sont encore plus mal partagés. Ils forment une

population chétive, malingre, rabougrie. Après un
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minée. Le trou béant n'est pas joli & !'œil. mais

c'est un poumon qui fait respirer cette chambre

où l'air doit sans cesse se renouveler. H y aurait

d'ailleurs un moyen de tout concilier, ce serait

de fabriquer des devants de cheminée en toiles

métalliques peintes et ornées comme des stores.

!1 serait bon, en outre, de pratiquer près dn pla-
fond une ventouse dans le tuyau de la cheminée.

L'air vicié s'écoulerait naturellement par cette

issue, que l'on pourrait fermer quand la cheminée

servirait au chauffage.
La chambre à coucher, pour une personne, de-

vrait cuber 60 mètres environ, pour que l'air s'y
maintienne dans un état de pureté convenable

sans recourir à une ventilation forcée. En huit

heures nous absorbons dans nos poumons 3,600
litres d'air et nous exhalons 180 litres d'acide car-

tonique. Ce gaz n'est pas à proprement parler
toxique,

mais it est irrespirable. L'air pur n'en
contient que trois à quatre dix-millièmes, l'air

d'une salle de spectacle, d'une classe, devient

malfaisant et cause des maux de tête. de l'engour-

dissement, dès qu'il en contient quelques milliè-

mes. Jugez quelle doit être l'atmosphère d'un

réduit étroit où l'on passe huit ou dix heures.

quelquefois en compagnie d'une lampe, d'un

chien, qui doublent la production de gaz irrespi-
rable.

Notons que l'accumulation d'acide carbonique
ne constitue pas le plus grand danger de l'atmo-

sphère confinée d'une chambre à coucher. La peau
et les poumons exhalent aussi dans l'air des va-

peurs, des miasmes qui imprègnent la literie, les

rideaux, les papiers de tenture, les murs même

et qui constituent, dans certaines circonstances,
un véritable poison dont les effets se traduisent

quelquefois par une maladie aiguë, et le plus sou-

vent
par

une détérioration générale de la santë

que 1 on attribue à toute autre cause.

La laine des matelas et des couvertures, la

plume et le duvet surtout, retiennent facilement

les miasmes. Ces deux derniers articles devraient

être bannis de la literie, car outre leur facile

contamination ils habituent à une chaleur moite

qui est malsaine. La laine est facile à nettoyer et

à désinfecter, il n'y a donc pas lieu de la pros-
crire, pourvu qu'on procède fréquemment à son

épuration. Les sommiers élastiques tendent à rem-

placer partout la pnt~tMM, véritable sac à pous-
sière et à moisissures. Faute de sommier élasti-

que, que le premier matelas soit fait de paille, de

balles d'avoine, de
spathes

de maïs, de crin végé-

tal, mais à la condition de renouveler très sou-

vent ces substances pour assurer en même temps

t'hygiène et le confort.

Supprimez' tes rideaux de lit, obstacle au re-

nouvellement de l'air, refuge des insectes, réser-

voir de poussière s et de miasmes. Aérez chaque
tour et exposez s'il se peut au soleil les pièces de

la literie. Comme on fait son lit on dort et l'on se

porte.
Là où les circonstances le permettent, nous vou-

drions voir sacrifier, au besoin, une des pièces de

luxe pour en fa ire la cAnMtre des enfants. Lors-

que le mauvais temps ou d'autres causes ne leur

permettent pas les ébats au grand air, qu'ils aient

au moins à la maison une pièce à eux, en rapport
avec leurs besoins. Pas de rideaux aux fenêtres

presque toujours ouvertes, pas de meubles qu'il
faille traiter avec cérémonie, rien qui gêne les

franches allures, mais une natte sur le plancher

pour amortir les bruits et au besoin les chutes.

Des jouets simples, qui soient une occasion d'exer-

cice et de jeux actifs. Nous voudrions bannir la

poupée, inventée pour immobiliser les enfants,
ces « bandits aux ièvres roses o qui ne doivent
pas être « sages » si l'on veut qu'ils se portent
bien.

L'adulte de *0a 95 ans respire de 18 a Mfois
par minute, l'enfant de 5 ans, 26 fois. Ces chiffres

montrent que tes besoins respiratoires de l'en-

fant sont bien supérieurs à ceux de l'adulte,
et comme, d'autre part, il résiste beaucoup moins

aux causes d'atfaibtissement ou do maladie, on

comprend qu'il lui faut beaucoup d'espace et

beaucoup d'air pour se développer convenable

ment. Le luxe mal entendu tue autant d'enfante

que la misère, en les condamnant à l'immobi-

lité, au silence, en les privant d'air et de lu-

mière dans des appartements calfeutrés et capi-
tonnés.

Les chambres de domestiques devraient peu
din'érer de celles des maîtres au point de vue de

l'hygiène. Nous admettrons qu'elles soient moins

confortables, parce qu'elles sont moins habitées,
mais la santé, l'hygiène, ne connaissent point de

distinctions sociales. Il y a égalité parfaite devant

les rhumes et les fluxions de poitrine, l'étiole-

ment faute d'air et de lumière, l'asphyxie nu l'em-

poisonnement dans une atmosphère confinée. Si

la classe des serviteurs est utile, indispensable, il

importe de la maintenir dans les meilleures con-

ditions possibles, même au seul point de vue de

l'économie sociale. H appartient aux maltres de

veiller à ce que les chambres des serviteurs soient

aménagées et entretenues de manière à leur assu-

rer le confort et la salubrité compatibles avec les

circonstances, mais les serviteurs doivent s'ins-

truire eux-mêmes des principes élémentaires de

l'hygiène pour tes appliquer avec soin et zèle ou

pour réclamer les améfiorations urgentes dans

leur installation.

A la campagne at dans les petites localités les

cuisines des maisons bourgeoises sont d'ordinaire

assez vastes, suffisamment aérées et disposées de

telle façon que les odeurs ne pénètrent pas dans

les appartements. Mais chez tes paysans, la salle

commune dont nous avons parlé sert aussi à la

préparation des repas, de sorte qu'aux mille

odeurs et émanations qui s'y rencontrent, s'ajou-
tent les vapeurs culinaires, tes senteurs Acres et

tenaces de graisses surchauffées. La plus humble

maison rurale devrait avoir une cuisine séparée,

pour assurer la propreté et prémunir l'habita-

tion contre tes émanations, la fumée qui s'en dé-

gagent.
Dans les grandes villes, la cuisine fait corps,

d'ordinaire, avec l'appartement; on lui donne à

regret, un coin obscur, étroit, carrelé, disposé de

la façon la plus ingénieuse pour ruiner la santé
des personnes qui y séjournent et pour incommo-

der plus ou moins les autres. Le fourneau chauffe

fortement la tête, tandis qu'un courant d'air froid

passant sous la porte glace les pieds; le tirage
illusoire de la hotte laisse disperser aans la pièce
l'oxyde de carbone, source immédiate de malaise.

de maux de tète, et source lointaine d'un vérita-

ble empoisonnement chronique. Par intervalles,
des bouffées de vapeurs Acres et irritantes achè-

vent de rendre irrespirable cette atmosphère
viciée. Ajoutez à cela mn évier dont le tuyau ou-
vert dégage une odeur méphitique d'œufs pourris.
Telle est la cuisine du plus grand nombre des

logements de Paris et des grandes villes. Voici ce

qu'il faut faire pour la rendre moins dangereuse et

moins désagréable à tous égards. Sur le dallage
mettre une natte épaisse poser on bourrelet au

bas de la porte et à mi-hauteur des côtés établir à

la hauteur de la tête une prise d'air pur par la

porte ou la fenêtre; pratiquer une ventouse près
du plafond pour l'échappement du mauvais air
ventiler en grand, par un courant d'air, sans y
rester exposé, dès qu'il s'est dégagé une odeur

un peu forte, et après la préparation de chaque

repas: employer fréquemment, et partout, la

brosse et le savon. L'évier nécessite des soins spé-
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ciaux. Plus tard, les architectes sauront les dis-

poser de manière à ne pas en faire des foyers
d'infection. On peut assainir les plus mat cons-
truits par de grands lavages avec une solution

bouillante de potasse. Pour empêcher l'air impur

de refluer par leur orifice, une soupape ou un

bouchon de métal suffisent à la rigueur. Pour faire

mieux, on couvre l'orifice d'un petit appareil Et-

irant, mobile, en forme de cloche, dont le bord

tjourë repose sur une rainure pleine d'eau, de sorte

qu'en laissant passer les liquides il s'oppose a la

rentrée de l'air.

Les cabinets de toilette, garde-robes, <Mwr<M

~ont trop souvent des cabinets exigus, privés de

lumière et d'air, laboratoires suspects où s'élabo-

rent, fermentent et se multiplient les poussières,

tes miasmes, les vapeurs, les moisissures, les in-

sectes. A tout cela, il faut de l'air, des nettoyages

fond renouvelés souvent. Le mieux serait de

réur.ir dans une seule pièce nue, aérée, ensoleil-

lée, toutes ces dépendances qui sont d'autant moins

nécessaires que l'ordre règne davantage dans la

maison. Bannissez les vieilleries de toute sorte si

tout est en usage et en vue vous serez obligés de

tout entretenir en bon état.

Tout est à faire, chez nous, dans la construction

et l'aménagement des cabinets. La meilleure dis-

position est celle qui permet aux matières de se

rendre directement à l'égout, en totalité ou après

réparation des parties solides dans des appareils
mobiles. Pour cela il faut un service d'eau

-abondant, des soupapes bien disposées et une

ventilation spéciale des tuyaux, afin que l'air des

egonts ne pénètre pas périodiquement dans l'ha-

bitation. Le système de fosses fixes est absolu-

ment barbare et homicide. Même lorsqu'elles sont

munies d'un tuyau d'évent pour les gaz en excès,

elles infectent nécessairement les habitants chaque

fois que s'abaisse la cuvette. De plus, il se produit

toujours quelque fissure dans ce réservoir d'im-

mondices, et le sol des caves, l'eau dea puits se

trouvent tôt oa tard souillés sans remède. De

graves épidémies de fièvre typhoïde sont dues à

cette cause. A la fosse fixe il faut donc abso-

lument substituer la fosse mobile en attendant

tnieux.

Dans les campagnes le moyen le plus simple, le

plus salubre consiste dans l'emploi de la terre

sèche et pulvérisée ou des cendres sans valeur

pour recouvrir immédiatement les matières qui
sont tombées dans un tonneau. On ne perçoit
aucune odeur, il n'y a pas de fermentation pu-

tride. Ce moyen est non seulement facile et hygié-

nique, mais il rembourse bien vite les frais mi-

nimes d'installation, car le contenu des tonneaux

forme un excellent engrais. H est facile d'improvi-
ser une trémie qui laisse tomber à volonté un peu
de poussière sèche, mais à la rigueur on pourrait
la verser de toute autre manière. Si l'on prend
les précautions nécessaires et si l'on emploie assez

'de matières absorbantes, ce tonneau pourrait re-

cevoir aussi tous les détritus de la cuisine. L'im-

portant, c'est que tout soit bien couvert et sec à

la surface. La plus humble habitation rurale,
munie de cet appareil, sera mieux partagée que les

somptueuses maisons de Paris.

Un mot seulement sur les escaliers. C'est par

-eux, d'ordinaire, qu'arrive l'air extérieur lorsque
les fenêtres sont bien closes. Il y aurait avantage
et même économie à tes chauffer en hiver au

moyen d'un poèle, afin que l'air froid n'arrive pas
subitement dans les pièces chauffées. Mais en tout

cas, il importe qu'ils soient parfaitement aérés,
car c'est aussi par l'escalier que le mauvais air

d'un appartement s'introduit chez les voisins pour

y porter la gène, le dégoût ou la maladie.
Les escaliers droits sont plus commodes que

fux dits tournants. Les marches ne devraient pas

avoir plus de 0",16 de hauteur. On les fait d'or-

dinaire planes ou légèrement inclinées en avant,
de sorte qu'il faut un effort musculaire consi-

dérable pour porter le corps en avant pendant
qu'on l'élève; cet effort serait notablement dimi-

nué si l'on inclinait légèrement les marches en

arrière.

L'ascension un peu rapide de quatre étage* fait
souvent monter le pouls de 72 à 130 pulsations

par minute. Les fonctions du cœur et des pou-
mons se trouvent donc gravement compromises

pendant quelque temps, chaque fois qu'on renou-

velle cette gymnastique. Les personnes disposées

aux maladies de ces organes ou qui en sont déjà

atteintes doivent tenir compte de ce fait Vivre

quelques étfges plus haut ou plus bas peut abré-

ger ou prolonger notablement leur existence.

Voici d'ailleurs un moyen pratique de réduire au

minimum la fatigue de l'ascension. Prenez une

longue et profonde respiration et gravissez dou-

cement les marches jusqu'à épuisement de l'air

lentement expiré arrêtez-vous alors et recom-

mencez la manœuvre vous serez surpris du sou-

lagement produit par cette simple précaution.

Descendons un instant à la cave. Nous savons déjà

que le sol doit être drainé, recouvert d'une cou-
che épaisse de matériaux hydrofuges, puis de

ciment ou de bitume. Les soupiraux seront ouverts

toute l'année, protégés seulement par des bar-

reaux de fer, et l'on fera en sorte que les corri-

dors, les escaliers qui y conduisent soient secs

et bien aérés. Cette pièce doit être aussi sèche,

aussi salubre qu'une chambre à coucher, sans

quoi elle répand dans la maison des exhalaisons,

des miasmes, des germes de moisissures qui en

font un véritable foyer d'infection. Le bois, les

provisions, les tonneaux y seront disposés de telle

sorte qu'une surveillance journalière permette de

remédier au moindre accident, d'assainir aussitôt

qu'on aura découvert de l'humidité ou des moisis-

sures. Il faudrait des ordonnances de police pour

obtenir la construction rationnelle des caves et

l'assainissement de celles déjà construites. Tout

ce qu'on peut faire comme palliatif, c'est de chauf-

fer au moyen d'un poêle pour sécher les murs et

le sol, d'élever tout ce que l'on y conserve sur des

madriers ou mieux des pierres, et d'établir une

ventilation aussi complète que possible.

L'hygiène des animaux est à peu près la même

que celle des hommes. Si l'on veut en tirer tout le

profit possible, on a intérêt à tenir sains et propres
les locaux qui leur sont affectés. Ceux qu'on né-

glige le plus, les porcs, sont justement ceux qu'il il

importe de soigner davantage. La réforme sur ce

point est partout possible il suffit d'en faire com-

prendre l'utilité, la nécessité. Même en supposant

les écuries, tes étables, les pM'eAe)'M, les pou-

~a!~e' tes pigeonniers, etc., tenus avec la plu3

rigoureuse propreté, la nature même de ces an-
nexes entratne toujours l'accumulation de détri-

tus et d'immondices d'où se dégagent des odeurs,

des miasmes toujours désagréables et dangereut
ce sont des nids de parasites. tt est donc indispen-

sable d'éloigner tous les bâtiments destinés aux
animaux de ceux habités par les hommes.

C'est une erreur de croire, sur la foi de tradi-
tions sans fondement, que l'air des étables est

hygiénique pour les gens saint ou malades.

Mieux vaut coucher, bien couvert, dans une cham-

bre froide que dans l'atmosphère d'une étable on

d'une écurie chauffée par les exhalaisons des

animaux et toujours imprégnée de miasmes

qu'une circonstance impossible a prévoir peut

rendre dangereux.
Humidité. Toute maison humide est mal-

saine. Au bout d'un certain temps ses habitants

ressentent un trouble général des fonctions qui

s'accuse par le lymphatisme, l'atonie, l'anémie~
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le MOfbut, les scrofules, les rhumatismes; la

même cause suffit pour causer des maladies

mieux déterminées ou plutôt mieux localisées

angines, bronchites, fluxions de
poitrine, pleuré-

sies, hydropisies. C'est surtout 1 humidité froide

qui est dangereuse. Dans la même maison et au

même étage, les pièces situées au nord seront

meurtrières, tandis qu'on habitera sans trop d'in-

convénients celles au midi.

Lorsque l'humidité tient à la construction même

et non a l'aménagement, elle est a peu près irré-

médiable. Cependant ii y a des palliatifs qu'on ne

doit pas négliger. Le plus important, le plus

efficace, c'est d'élever la température, en com-

mençant par la cave et le rez-de-chaussée. C'est
aussi le remède le plus facile à employer dans

une maison à-loyer, où l'on ne peut ou ne veut

pas faire des dépenses d'amélioration. Un ca)orifère

placé dans If< cave avec bouches de chaleur dans

les corridors, les escaliers et les pièces du rez-de-

chaussée, suffira presque toujours pour diminuer

dans une forte mesure les dangers de l'humidité.

Si ce moyen est trop dispendieux, que l'on chauffe

avec des poêles, depuis octobre jusqu'en mai, les

chambres habitées.

Si les réparations et améliorations sont possi-
bles, la première consiste drame?' le sol sous le

bâtiment et alentour. Cela suffira, dans bien des

cas, pour sécher les caves et les murs du rez-de-

chaussée. Mais si les pierres poreuses, impré-

gnées de matières organiques, ont donné lieu à la

formation de salpêtre qui recouvre leur surface

d'une inflorescence blanche, l'assèchement du sol

par le drainage ne suffira pas. pour sécher les

mun, parce que le salpêtre, substance
hygromé-

trique, attire et retient l'humidité de l'air. Dans
ce cas, le chauffage constituera le meilleur pallia-
tif. On couvre souvent de lambris de bois les murs

salpêtrés; c'est un
moyen

de diminuer la prppor-
tion d'humidité

qui
s exhale des murs, mais le

bois pourrit infailliblement et la surface inté-

rieur des lambris se couvre de moisissures dont
la présence est toujours suspecte. On éviterait cet
inconvénient en interposant une mince feuille de

plomb entre le mur et le revêtement de bois.

La maison la mieux construite est humide long-

temps après son achèvement. Les pierres perdent
lentement leur eau de carrière; le mortier et le

plâtre sèchent plus lentement encore. Habiter

une maison nouvellement construite, essuyer les

pldtres, comme l'on dit, c'est s'exposer sciemment

et fatalement aux maladies causées par l'humidité.

Dans les grandes villes, on emploie maintenant

des appareils de
chauffage pour hâter l'assèche-

ment des locaux neufs fest une excellente me-

sure qu'il faudrait généraliser et rendre obliga-
toire, mais on se fait souvent illusion sur son

efficacité et l'on ne continue pas assez ]ongtemps
le chauffage forcé pour permettre aux parties

profondes des murs d'en éprouver l'influence.

Quelques moyens empiriques permettent d'ap-

précier le degré d'humidité d'une maison, d'une

chambre. Le sel gris y devient promptement hu-

mide, la chaux vive pulvérisée se délite en fixant

['humidité de l'air et l'on peut apprécier la quan-
tité d'eau absorbée en la pesant avant et après
l'expérience.

A moins d'urgence, on ne doit habiter une mai-

son qu'un an après son achèvement. Si l'on est

forcé d'y vivre prématurément, le chauffage éner-

gique et continu constitue la seule ressource pour
atténuer l'influence dangereuse de l'humidité.

Dans une maison humide, la literie devra être

exposée le plus souvent possible au soleil la toile

sera bannie du lit et des vêtements l'usage de la

flanelle sur la peau est de rigueur.
En attendant qu'il ne soit plus permis de cons-

truire une maison contrairement aux lois de l'hy-

giène, il importe que chacun apprenne à recon-

naltre les qualités et les défauts des logements
tels qu'ils existent, et qu'on vulgarise tes connais-
sances élémentaires au moyen desquelles une

maison défectueuse peut être habitée avec le moins
de risques. Lorsqu'on en comprendra l'importance,
on choisira son logement avec plus de soin qu'on
ne le fait d'ordinaire, et lorsqu'on sera forcé de

vivre dans un milieu malsain. on s'appliquera à
combattre les conditions défavorables par le&

moyens que nous venons de résumer.

[D~ Saffray.]
MALADIES. Hygiène, XVI, XVIIf. Chaque

milieu exerce sur la santé une influence plus
oo

moins lente, plus ou moins manifeste, mais dont

l'effet contribue toujours à maintenir, améliorer

ou détruire la santé. L'école, considérée comme
milieu au point de vue hygiénique, offre tous les

inconvénients des locaux exposés à l'encombre-

ment, source de méphitisme et de contagion. Nous

traiterons plus loin (V. Travail, Vue) de l'influence

spéciale du travail scolaire. Nous devons nous

borner à donner ici quelques notions générales
mais précises sur la malaaie, puis à signaler celles

que les maîtres doivent s'efforcer de reconnaître

dès le début pour interdire l'école aux enfants qui
en sont atteints.

La santé et la mnladie. La santé est un état

caractérisé par le fonctionnement régulier et con-

cordant de nos organes, en harmonie avec le mi-

lieu où nous vivons. Cet état constitue un idéal

dont nous trouvons peu d'exemples, surtout chez.>t
les peuples rafnnés, mais heureusement nous

sommes organisés de telle sorte que nous pouvons
nous en écarter sensiblement sans que notre exis-

tence se trouve compromise.
Entre )a santé parfaite et la désorganisation qui

produit la mort, on peut établir une série conven-

tionnelle d'états intermédiaires commençant à

l'indisposition et finissant à la maladie grave ou

mortelle. Le langage usuel est suffisamment pré-
cis par indisposition, on entend un désordre peu
considérable et passager des fonctions; par mala-

die un désordre de longue durée. Au point de vue

médical, )e mot maladie indique, en outre, l'idée

de lutte ou plutôt de réaction des organes contre

une cause de désordre ou de destruction. Quelque-
fois un organe a reçu simplement une impression

passagère, subite même. Cette impression a troublé

sa vie, sa manière d'être, il lui faut un certain

temps pour rentrer dans son état normal. Souvent

aussi l'impression a persisté, accumulant son in-

fluence, aggravant en proportion les troubles
fonctionnels, de sorte qu'ils se prolongent long-

temps après la cessation de la cause. It peut arri-

ver enfin que l'impression soit permanente et dès

lors ne permette pas le rétablissement de l'équi-
libre dans tes fonctions. Que cette impression

provienne du froid, de la présence d'un gaz délé-

tère, d'un liquide vénéneux ou de parasites mi-

croscopique~, le résultat est le même ii y a.

réaction contre la cause morbide en vertu d'une

loi de notre nature, et ce sont les phases de cette

réaction qui constituent la maladie.

Dans la plupart des cas la maladie ne consiste

pas dans la présence matérielle d'un principe, d'un

agent, d'une substance qu'il s'agit de détruire ou

de chasser. Le plus souvent, lorsque les désordres

fonctionnels se manifestent, la cause impression-
nante a cessé d'agir, l'ennemi est hors de portée,
il ne reste que la réaction naturelle, qui constitue

la maladie. Que trois personnes s'exposent en-

semble au froid, dans des conditions identiques,
l'une sera atteinte d'un coryza (rhume de cerveau).
l'autre d'une fluxion de poitrine, la troisième

d'une névralgie. Il n'y a eu qu'une cause, le froid;
il n'a fait pénétrer dans l'économie aucun principe
morbide matériel, mais it a cause trois impres-
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sions qui ont affecté des points différents et se sont

traduites par trois maladies distinctes.

Tout ce qui produit sur nos organea une im-

pression perturbatrice peut devenir une cause de
maladie. Ces causes peuvent être prochaines ou
éloignées, externes ou internes, principales ou
accessoires, générales ou locales, mécaniques, phy-

siques, chimiques ou physiologique*. De plus, les

causes sont prédisposantes ou déterminantes.

Parmi les causes prédisposantes de maladies, il

y en a qui sont générales, qui affectent tous ceux

qui y sont soumis; telles sont la pression atmo-

sphérique, la composition de l'air respiré, la quan-
tité et la nature de la lumière, les climats, les

saisons ,etc. elles produisent les maladies locales,
les endémies. D'autres causes prédisposantes sont
individuelles et dépendent de la personne même
ou des circonstances spéciales de sa vie. De ce

nombre sont l'âge, le sexe, le tempérament, la

constitution, les maladies antérieures, l'hérédité,
les impressions morales, la profession, les habi-

tudes, les aliments, le vêtement, l'exercice.

Les causes prédisposantes nous donnent seule-

ment une aptitude à être anectéa par d'autres

causes plus spéciales que l'on appelle causes dé-

~rmMùMfes, telles que le froid, le chaud, les

écarts de régime, les chocs, les blessures, les

caustiques. Parmi les causes déterminantes, quel-
ques-unes ont un caractère spéci fique, comme les

parasites, les venins, )es virus, les effluves, les

miasmes, les eaux souillées, l'air confiné.

On appelle -ft/mphhmM les troubles morbides qui
se manifestent à nos sens. Les uns se rapportent
aux fonctions, comme la difficulté de respirer, le

manque d'appétit, la fréquence du pouls, la para-

lysie les autres révèlent des altérations dans la

structure intime ou dans l'apparence des organes
gonflement, rougeur, amaigrissement, ossifica-

tion, etc. Quelques-uns frappent a première vue;
d'autres ne se laissent découvrir qu'après un

examen minutieux et méthodique. Parmi les

symptômes, il y en a qui constituent l'aspect prin-
cipal de la maladie, d'autres qui ne sont qu'ac-
cessoires il faut distinguer entin ceux qui appar-
tiennent au désordre initial et ceux qui résultent

de désordres dépendants de la maladie principale.
Notons d'ailleurs que la maladie peut demeurer

longtemps latente et ne se révéler par aucun

symptôme bien déterminé.
Il arrive souvent que la maladie se propage par

contact, par eot!<a~toM, ou même par l'infection de
l'eau ou de l'air qui deviennent les véhicules de la

cause spécifique: c'est ce qui arrive pour les épi-
démies.

Toute maladie passe par les périodes d'invasion,
de progrès, d'état et de déclin; quant à la durée,
elles sont a:~t<jM ou chroniques. Elles se terminent

par la j~tt~rMom, la substitution d'une autre mala-

die, l'altération permanente d'un ou plusieurs
organes, ou par la mort. Notre organisme est dis-

posé de telle sorte que la mort est la terminaison
la plus rare.

Ces notions sommaires suffisent pour faire com-

prendre combien il est difficile, dans la plupart
des cas, de former un diagnostic exact, complet,
c'est-à-dire de reconnaître la nature de la maladie,
les troubles fonctionnels et organiques apparents
ou latents, principaux ou accessoires, etc. Mais le

diagnostic ne suffit pas, il-faut encore établir un

pronostic, prévoir et prédire, dans certaines limites,
la durée, la marche et la terminaison de la ma-
ladie.

Devoirs de l'instituteur. Seul le médecin est

compétent pour établirun diagnostic assuré. Mais
il importe que les parents, les instituteurs,
apprennent à reconnaître les symptômes d'un cer-
tain nombre de maladies. Pour l'instituteur, c'est
un devoir impérieux, car il doit refuser l'entrée

de l'école à tout enfant qu'il soupçonne atteint
d'une maladie contagieuse. I) faut même qu'il soit

pessimiste dans son appréciation, car le tort qu'il il

causera en faisant perdre à un enfant quelques
heures de classe n'est pas comparable à celui au-
quel il expose le sujet lui-même et ses camarades,
en usant de tolérance ou de temporisation. Dès

qu'il soupçonne une maladie, il doit informer les

parents et n'admettre l'enfant que sur un certificat

du médecin constatant ou la bonne santé de l'en-

fant, ou le caractère non contagieux de la maladie,
ou la guérison assez complète et ancienne pour

que tout danger de contagion soit passé.

Qu'il soit donc bien entendu que l'instituteur,

après avoir acquis les notions premières de l'hy-
giène médicale, ne sera pas apte à porter un dia-

gnostic sûr. Il ne doit pas prétendre à cela. Mais

la connaissance de ces notions élémentaires le

mettra même de reconnaltre, avec une précisiott

suffisante, certains caractères qui lui suffiront

pour agir sans faiblesse comme sans légèreté. A

défaut d'un diagnostic précis, qui est souvent dif-

ficile, même pour le médecin, au début d'un certain

nombre de maladies, il suffira que certains signes
généraux indiquent un danger. II importe de ne pas

perdre de temps, quitte à se tromper et à croire

malade un enfant simplement indisposé, car pour
beaucoup de maladies contagieuses, le danger de
diffusion commence avant le développement com-

plet des symptômes. Ce que l'on doit demander
aux instituteurs, aux directrices de salles d'asile,
c'est bien moins un diagnostic de la maladie que
la connaissance de certains signes caractéristiques,
communs d'ailleurs à plusieurs affections, et qui
suffisent pour faire isoler l'enfant qui les pré-
sente.

On peut ranger en deux grandes classes les ma-

ladies contagieuses celles qui sont accompagnées
de fièvre; celles dans lesquelles la fièvre n'existe

pas. Les premières comprennent les maladies

éruptives, les plus fréquentes et les plus graves

parmi les affections contagieuses de l'enfance. La
fièvre est donc un

symptôme général suffisant

pour motiver le renvot d un enfant à ses parents
jusqu'à l'avis du médecin. Peu importe que l'on

se trompe sur la nature de la fièvre et sur ses con-

séquences. S'il s'agit d'une indisposition passa-
gère, l'enfant se rétablira mieux chez lui qu'!t
l'école, dont le séjour ne peut, dans ces conditions,
lui être profitable en aucune façon. La fièvre la
plus bénigne exige du repos, des soins, et celui qut
en souffre est incapable de profiter du séjour à
l'école. Il n'y a donc lieu d'avoir aucun scrupule
à cet égard tout enfant fiévreux doit être exclu de
la classe. Cette précaution devient surtout impé-
rative lorsqu'il règne une épidémie de fièvres

éruptives. Il faut alors épier les moindres symp-
tômes, éloigner le malade avant toute contagion et.
lui assurer un traitement immédiat.

Que l'on ne s'inquiète pas de reconnaître à quel
genre de fièvre on a affaire. L'important c'est de
savoir qu'elle existe. Le médecin lui donnera son
vrai nom. Or il y a deux caractères auxquels les

personnes les moins initiées à la médecine recon-
naîtront la fièvre augmentation de la température
du corps, accélération du pouls. II suffit de placer
la main sur la poitrine, ou même d'ordinaire sur
les joues, le front, pour reconnaître la chaleur

insolite de la peau. Il est bon de se servir toujours
d'une montre pour constater l'accélération du

pouls cependant avec un peu d'habitude (que l'on
doit s'exercer à acquérir), les doigts qui pressent
l'artère du poignet apprécient avec une approxi-
mation suffisante la dureté etla fréquence du pouls.
La fièvre est ordinairement accompagnée de quel-
ques symptômes accessoires soif, frissons ou

sueurs, manque d'appétit, langue blanchâtre,
rouge ou sèche, alanguissement ou éclat des yeux,
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mal de tète, fatigue, abattement ou excitation déli-

rante.

Nous allons passer en revue les maladies que
les parents et les instituteurs, les directrices de
salles d'asile, ont intérêt à connaître à cause de

leur caractère contagieux.
FtÈttES EROPTtVES. – f<n'M~ on petite vérole.

– Dès le commencement, douleur dans les reins,

puis dans le dos et la poitrine, vomissements,

fièvre intense. Il peuty avoir délire et convulsions.

Du troisième au cinquième jour commence, à la

face, une éruption dépeints rongesqui deviennent

des taches, puis des pustules dépriméesau centre.

Du quatrième au sixième jour s'établit la suppura-

tion, accompagnée de fièvre. Du neuvième au

dixième jour, les pustules se dessèchent, les

croûtes tombent, laissant des taches rouges et des

cicatrices. C'est pendant cette dernière période

que la maladie se transmet le plus facilement par
les poussières desséchées il est utile, pour pré-
venir leur dissémination, de graisser la peau avec

une pommade ou de l'enduire de glycérine. L'en-

fant devra être baigné plusieurs fois avant de ren-

trer à l'école.

La variole est rare dans les asiles et dans les
écoles où les enfants ne sont admis qu'avec un

certificat de Mcct'ie, car d'ordinaire ils n'ont pas

atteint l'&ge où la vaccination cesse d'être efficace,
puisque son action préservatrice dure une dizaine

d'années. Mais en temps d'épidémie de variole,

les instituteurs devront avoir soin de faire vacciner

tous les enfants âgés de plus de dix ans.

Varicelle ou petite tefo/e volonte. C'est une

maladie sans gravité. La fièvre, toujours peu in-
tense, passe parfois inaperçue. On voit d'abord

quelques taches rosées qui se déve!oppent en
bulles grosses comme un petit pois. L'eau qu'elles

contiennent se trouble, se dessèche et tes croûtes
qui en résultent tombent sans laisser de cicatrices.

Le cuir chevelu est toujours atteint.
Rougeole. Elle débute par un rhume de cer-

veau avec accès de nèvre, puis arrive une toux
sèche. Quelquefois il y a des saignements de nez

<t de la diarrhée. Du troisième au quatrième jour

apparaissent à la face, au cou, des taches rouges
semblables & des morsures de puce, qui se réunis-

sent en groupes irréguliers. Souvent elle se com-

plique de bronchite assez grave. Cette affection de

f'enfance est éminemment contagieuse, mais pour

tes petits malades qui gardent la chambre et ne

sont pas exposés aufroidia terminaison est presque

toujours favorable.
La convalescence, qui dure une dizaine de jours,

commence lorsque la peau se dépouille de son

épiderme. Il est bon alors de la graisser ou de

l'enduire de glycérine pour empêcher la disper-
sion des pellicules, source de contagion. Des bains
sont nécessaires avant la rentrée à l'école.

Scarlatine Le début est celui d'un mai de

~orge compliqué d'un accès de fièvre. Vers le

deuxième jour, quelquefois dès le début, apparalt
aux mains, aux pieds, à la face, aux articulations,

la partie interne des cuisses, une éruption de
petites taches roses pointillées, accompagnée

de

fièvre, parfois d'un peu de délire. Le pointillé pro-
vient de points plus élevés qui deviennent de pe-
tites vésicules. Les articulations sont souvent

douloureuses. Après deux ou trois jours les sym-

ptômes s'apaisent et Fépidenne commence à se

détacher en larges écailles.

Quelquefois la maladie est si bénigne que la

chute de l'épiderme appelle pour la première fois

l'attention. ans d'autres cas il survient à la gorge,

Mpoumon.au cerveau/des complications sérieuses.

L'usage de la flanelle est indispensable pendant
ta convalescence, qui est longue et réclame des
soins minutieux, surtout pour préserver du froid.

tt faut au moins six semaines après la chute de l'é-

piderme pour que le danger de contagion soit

passé. En temps d'épidémie de scarlatine, on ferait

bien de donner aux enfants, tous tes deux jours,
deux on trois gouttes de teinture de belladone. Ses

vertus préservatrices ne sont pas prouvées, mais à

cette dose c'est un médicament inoffensif et il

semble avoir produit de bons résultats.

OfoMont. Cette maladie se rapprocha, sous

certains rapports, des Sèvres éruptives contagieu-

ses, et nous pouvons, sans inconvénient, la men-

tionner ici.

Au début malaise, Sevré, gêne vers l'articula-

tion de la mâchoire, puis gonflement douloureux

de la glande parotide et des parties voisines. D'or-

dinaire, tes deux c6tés de la face sont pris succes-

sivement. La tuméfaction se résout, le plus
souvent, au bout d'une huitaine de jours quelque-

fois elle se porte sur d'autres organes.
F:~M'e typhoide (nommée aussi maligne, pu-

tride, muqueuse). Le début n'est jamais brus- 4

que. L'enfant est abattu, il perd les forces et

l'appétit, puis la Cèvre se déclare, accompagnée de

mal de tête, saignement de net, ballonnement du

ventre, diarrhée fétide, stupeur, somnolence, dé-

lire du sixième au douzième jour apparaissent,
sur l'abdomen et la poitrine, des taches sem.

blables à celles produites par des piqûres de puce.
Tels sont les symptômes de la première période.
L'enfant cesse forcément de fréquenter l'école

avant l'apparition des plus graves, mais sa pré-
sence est dangereuse dès le début; par conséquent
it importe d'agir aussitôt que les premières indi-

cations sont corroborées par le développement de

la fièvre.
MtLAnnfSH0!t FfmtLES. S<<WM<t<<' «MtMM.

Les débuts sont peu marqué* et n'appellent

guère l'attention; parfois cependant il y a un peu

de nèvre. Les gencives,
l'intérieur des lèvres et

des joues, le voile du palais, se couvrent peu à peu

d'ulcérations gristtres, saignantes, qui s'aggravent

assez rapidement. La fétidité extrême de l'haleine

est ordinairement le premier symptôme que l'on

remarque.
~tM dtpAM)-t<<ot<e

on maligne, couenneute.

Cette maladie éminemment contagieuse consiste

dans la formation d'une exsudation membraneuse

(fausse membrane, couenne) d'un aspect lardacé,

jaunâtre ou noirâtre, qui recouvre d'abord les

amygdales, puis l'arrière-gorge. Quand ces fausses

membranes gagnent le larynx, la maladie prend le

nom de croup. n importe de ne pas confondre le

croup, maladie terrible et parfois foudroyante,
avec la laryngite <<rt<<Mf<Me on faux croup. Celui-

ci débute brusquement par une toux rauque et

sifflante, mais sonore c'est une affection principa-

lement spasmodique. L'examen de la gorge ne

montre
pas

de fausses membrane*.

L'angme diphtéritique débute par nn peu de

gène dans ta gorge et d'enrouement, comme un

cas de simple mal de gorge. Il ne faut donc jamais

négliger de visiter avec soin cette organe, dès qu'un

enfant y accuse un trouble quelconque. L examen
au moyen d'une cuiller dont le manche abaisse la

langue suffit pour constater la présence on l'ab-

sence de fausses membranes. A mesure que celles-

et gagnent tes fosses nasales, elles causent un

enchi&ènement du nez avec écoulement plus ou

moins abondant. Les glandes qui se trouvent en

arrière de l'angle de la mâchoire t'engorgent, et te

gonflement s'étend vers le cou.

Coqueluche.
C'est une taeethmnerTense,

contagieuse et endémique. A son origine u n'est

pas facile de la distinguer d'na simple rhume; ce-

pendant on remarque déj* que la teM se produit

par 9t<<M<M on accèt isolé* et surtout la nuit.

Cette période un peu indécise peut durer plusieurs

semaines. Ennn la maladie prend son caractère

spécial. L'accès débute par un malaise, puis la toux
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tonvuls!ve se déclare par secousses rapides, pres-

~ifininterrompues,
suivies d'inspirations

sifflan- np.

tes. Chaque accès se compose ordinairement d'un

certain nombre de quintes qui se succèdent à peu un

Servie, mais la première
est la plus violente. de

Lorsque le calme se rétablit, l'enfant rejette des ris

mucosités épaisses. Souvent les
efforts produit

le vomissement. L'expectoration
met fin à accè~

qui dure environ une minute. Cette maladie se lai

complique souvent d'accidents graves.
[g.

D~M<e.-M
ou ~MB de M".?. Ce dernier nom te.

suffit pour différcncierla dyssenterie
de la diarrhée. so

Celle-ci n'est qu'un catar~e de 1 intestin qui se- ét,

crète plus de mucus (glaires) qu'à l'état normal. ch

Dans la dyssenterie,
l'intestin enflammé sécrète du de

mucus m61é à une exsudation sanguine. Les be- ql

3 soins d'aller la garde-robe
sont fréquents,

les UI

matières rendues sont peu abondantes. Les

ques et le malaise
obligent bientôt le malade à pl

garder la chambre. Dès le début il faut empêcher
c¡

l'enfant de se rendre aux cabinets d'aisance, car

!a dyssenterie peut être contagieuse. On donne d'
MALADIES PARASITAIRES.

– Gale. – On
Oonnece

nom à une maladie de la pean causée P"

insecte facat-M~ long d'un tiers de millimètre et a~

un peu moins large, qui ressemble une micros- q

tortue. Dans le principe,
sa p~ence~e

e:

décèle, particulièrement
aux

pieds,
aux m"M.

aux

p

poignets, par de petites
vésicules qui produisent

revive démangeaison nocturne. SouvMt~s
d

.ont été écorchées par les ongles et se
trouant

d

remplacées par une croûte brunâtre. De la vesi d

part souvent un sillon grisâtre
ou brunâtre, @

tons de quatre à cinq millimètres, semblable à une @

égratignure, et terminé par une petite bosselure

plus foncée. Ce sillon est creusé la nuit par l'in- a

secte, qui habite le fond de la bosselure et y dé- i

pose ses œufs. i

Comme les poux, la gale a eu ses défenseurs <

on la considérait comme un dépuratif digne de 1

respect, voire même de reconnaissance.
Aujour-

S. on s'en débarrasse le plus tôt possible en

tuant l'insecte parasite, sans se P~cuperdes

conséquences chimériques attribuées à ce traite-

dent rationnel par la médecine populaire.

L'insecte de taEale ayant des habitudes noctur-

nes, la maladie se communique
principalement

a

nuit; cependant la contagion diurne est toujours

possible, et l'isolement des enfants atteints s im-

pose jusqu'à parfaite guérison.

Teignes. Nous admettrons ici trois teignes

«ut résultent de la présence de végétaux parasi-

taires analogues aux champignons, mais d une or-

ganisation tout fait élémentaire et si petits qu on

ne peut les reconnaitre qu'à l'aide du microscope.

i Ce~végétaux se propagent
au moyen de semences

d'une ténuité extrême. qui peuvent
flotter dans

l'air et disséminer la maladie. Mais le plus sou-

vent la contagion provient du contact d'un objet

imprégné de ces semences ou .M. comme un

peigne, une brosse, une coiffure. En règle générale,

il faut donc veiller à ce que les enfants ne s expo-

sent pas ces contacts toujours suspects dans les

agglomérations. Chaque teigne est caractérisée par

un végétal particulier, dont le développement et la

multiplication à la surface de la peau sont accom-

pagnés de symptômes spéciaux.

La teigne proprement dite, ou teigne faveuse,

peut occuper toutes les régions garnies de poils,

mais siège particulièrement
au cuir chevelu. Les

cheveux se décolorent, deviennent grêles, cassants
il se forme à leur base des croûtes jaunâtres qui

se rejoignent peu à peu sur des espaces assez con-

eidérables, et même envahissent toute la tète. Ces

croûtes, formées de sérosité, de débris et de se-

mences du végétal parasite, s'écaillent, tombent

en poussière, et leur dispersion
sème partout la

maladie.

Dès le commencement, des démangeaisons an-

noncent l'invasion du parasite. Elles deviennent

bientôt insupportables, et le cuir chevelu exhale

une odeur fétide caractéristique. L enfant atteint

de teigne doit être éloigné jusqu'à complète gué-

rison certifiée par le médecin.

La teigne tonsurante doit son nom à ce qu'elle

produit sur le cuir chevelu une véritable tonsure

large de deux à cinq centimètres. Au début de 1 m-

vasion, les cheveux noirs deviennent rougeâtres;

i les blonds, d'un gris cendré; en même temps ils

sont grêles et friables. Bientôt leur base se trouve

étouffée par la végétation parasitaire et tous les

cheveux se cassent à deux ou trois millimètres au-

1 dessus du niveau de l'épiderme. Le fond de la pla-

que ainsi tonsurée semble chagrinée, elle prend

s une teinte bleuâtre et laisse échapper une poussière

grise. Quelquefois le mal est limité à une seule

à plaque, mais le plus souvent il se forme plusieurs

r centres qui gagnent de proche en proche.

r La teigne décalvante ou pelade, au lieu de pro-

duire des plaques croûteuses ou des tonsures,fait

e disparaître entièrement les cheveux ou les poils

it de la partie attaquée. La peau reste unie, douce

't au toucher et très blanche. Les sourcils sont fré-

s- quemment
le siège de cette variété de teigne. Elle

le est d'ailleurs plus envahissante que les autres et

ix peut. de proche en proche, se répandre sur tout

nt le corps.

~s Au début on ressent d'ordinaire une assez vive

nt démangeaison, mais on ne remarque pas toujours

li- dans la couleur et la nature des cheveux les chan-

e, gements qui annoncent l'invasion des autres tei-

le gnes.

re Souvent cette affection passe inaperçue pendant

n- assez longtemps, de sorte qu'avec ses allures assez

[é- innocentes elle est, au fond, plus dangereuse, au

point de vue de la contagion, que les autres variétés

t qui attirent promptement
l'attention. Il y a donc

de lieu de surveiller périodiquement
la tête des en-

tr- fants pour signaler lés premiers symptômes.

en OpHTHALMiES. – Toutes les fois que les paupières

les sont tuméfiées et sécrètent du mucus ou du pus

te- ou un mélange de liquides sanieux, on doit se h4-

ter d'isoler et de faire traiter l'enfant atteint d'oph-

)r- thalmie, sans s'inquiéter de savoir s'il s'agit d'oph-

la thalmie ~:pA~' t<t?Me, pMfM~e ou autre. Dans tous

Irs les cas il y a danger de contagion, et souvent la

m- maladie fait des progrès si rapides que le médecin

est impuissant. On doit donc toujours considérer

tes l'ophthalmie
comme grave et nécessitant des soins

isi- urgents. Surtout, que l'on ne perde pas de temps

or- essayer les recettes de familles, ou celles qu'of-

'on frent les guérisseurs
de village. Il y a des ophthal-

De mies dans lesquelles
il suffit de quelques heures

rcs perdues pour occasionner la perte desyeux.

ns MALADIES M SYSTÈME NERVEUX. -~P.OU

ou- haut mal, mal caduc. Cette terrible maladie

ijet peut se transmettre soit par suite de la frayeur

un que cause la vue d'une attaque, soit simplement

de par imitation. Il importe donc de savoir la recon-

po- naître. afin d'isoler les enfants dès le début de

les l'attaque. Les maires useront pour cela. de prn-

par dence et de discrétion; ils se garderont bien de

t la prononcer
le nom de la maladie, et,en éloignant

)m- les élèves de leur camarade, ils auront soin de dire

que c'est une indisposition passagère, qui réclame

tse la tranquillité et l'isolement. On pourra donner à

l'accident le nom de syncope, dire que l'enfant se

Les trouve mal.

'ts' Quelquefois
la personne épileptique prévoit, par

qui certaines sensations, l'arrivée de l'attaque et peut

on- s'y préparer;
mais le plus souvent l'invasion de la

Ces crise est soudaine.

se- Quelquefois l'attaque
est bénigne (petit mal),

lent c'est un vertige épileptique, qui consiste dans la

t la perte de la connaissance et du mouvement. Tantôt

le malade marche rapidement en ligne droite
ou~
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en tournoyant, puis tombe, la face pâle. tes yeux
fixes; tantôt le mal le surprend au milieu d'une
phrase, d'un mouvement, et il demeure comme
frappé de la foudre. Dans quelques cas il se remet
presque aussitôt, achève Faction ou la phrase com-
mencée, sans avoir conscience de ce qui est arrivé;
dans d autres, il demeure un peu assoupi et in-
conscient.

L'enfant sujet au petit mat doit être l'objet d'une
surveillance spéciale; si les attaques sont rares et
bénignes, il serait sans doute rigoureux de lui re-
fuser 1 entrée de l'école mais on a lieu de craindre
que la maladie ne prenne la forme plus grave du
grand mal, qui est une cause d'exclusion.

Au moment de l'attaque, l'enfant pâlit, pousse
d'ordinaire un cri, et tombe sans connaissance. Le
corps se raidit, puis s'agite en mouvements con-
vutsifs de plus en plus violents. L'insensibilité est
complète. La face devient rouge violacée, les traits
grimacent, une écume abondante sort de la bou-
che. Peu à peu le calme se rétablit, la face pâlitun assoupissement profond remplace l'agitation
convulsive.

L'attaque dure ordinairement de deux à dix mi-
nutes, mais elle peut se prolonger pendant plu-
sieurs heures. Il est inutile de chercher à conte-
nir le malade, on doit se borner à le placer de
telle sorte qu'il ne puisse se blesser.

~fa~e nerfs. Il est rare que cette af-
fection atteigne les petites filles en âge d'école'
cependant on doit savoir la reconnaître, surtout
pour ne pas la confondre avec t'épilepsie. Une
émotion violente, une contrariété sont les causes
ordinaires de l'attaque de nerfs, qui n'affecte pasle sexe masculin. Elle est remarquable par l'agita-tion générale, les cris, les pleurs, rarement ac-

.compagnes de la perte de connaissance.
Si une enfant est sujette aux attaques de nerfs,

sans qu'on puisse tes attribuer à une cause for-
tuite et extraordinaire, il devient nécessaire de
1 Soigner de 1 école jusqu'à guérison complète. 1
C est, en effet, une des maladies qui se transmet- i
tent le plus facilement par imitation, et une fois 1
produite elle peut dégénérer d'une façon alar- t
mante.

1Chorée ou Danse de Saint-Guy. Les filles <
sont particulièrement sujettes à cette névrose <
qui consiste eh mouvements involontaires, irrégu- a
tiers, ordinairement bornés à un membre, au cou, t
à la face, mais qui peut se généraliser. Tout en-
fant atteint de cette maladie doit être éloigné de d
1 école, car c'est une de celles qui se propagent q
par imitation. d

Tic convulsif. II consiste en mouvements lo- ti
eaux habituels, involontaires, de certains muscles r
et particulièrement de ceux de la face. Ce tic non d
douloureux fait faire des grimaces grotesques ou t<
hideuses, dont la vue est une cause de désordre d
ou de dégoût. De

plus. les enfants sont portés à k
tes imiter, par raillerie d'abord, puis sous l'in- u
fluence de ce que l'on a nommé la contagion ner-
MMe, c'est-à-dire l'imitation inconsciente. Une a
fois l'habitude prise, le tic acquis devient aussi r:
rebelle que la maladie naturelle. Pour tous tes cas el
un peu marqués, il y a donc lieu d'exclure de l'é-
cole les enfants atteints du tic de la face. 10

Les indications sommaires que nous venons de le
donner ne. constituent pas pour les non initiés d)
des connaissances médicales, et ils ne doivent fe
point s'en prévaloir à ce point de vue. Elles suf- dl
sent toutefois pour permettre à ceux qui ont pl
charge d enfants d'exercer sur leur santé une sur- là
veillance intelligente, afin de remplir le devoir
délicat mais impérieux de les exclure de la classe m
dès qu'ils présentent les symptômes des maladies m
<;ue nous venons d'énumérer. Ils y apporteront co

toujours le tact, l'humanité, les formes bienveil- di
iantes, qui adouciront, pour les parents et pour la

ux les élèves, la rigueur de mesures péniHes.maia
ne nécessaires pour sauvegarder la sapté de l'école et
ne assurer aux malades un traitement immédiat

CD' Sanray.1m- MAMMïFERES – Zoologie, IV. On sait que
6; les animaux peuvent être répartis en un certain
n- nombre de groupes principaux, oa embranche-

ments, dont le premier est constitué par les Ver-oe lébrés, c est-a-dire par des êtres très élevés en or-
et ganisation et pourvus d'une charpente solide quie- est eUe-m6me formée de pièces osseuses ou vertè-
re bres, tandis que le dernier renferme des êtres
lu d'une simplicité extrême, les Zoophytes et les /x-

/MM!7-M, qui touchent par certains côtés au règne
le végéta). A leur tour ces embranchements se subdi.
.e visent en groupes secondaires ou classes. Les Ver-
t- tébrés, par exemple, comprennent cinq classes
!t les Poissons, les Batraciens, les Reptiles, les (M- t
ts seaux et enfin les JfaM~tt/Wre~, qui occupent le

sommet de la série et dont nous allons dire quel-
t, ques mots.
n

LesMammifères.étanttespremiersdes Vertébrés
sont par cela même le~ premiers des animaux, et

i- ils ont à leur tête l'espèce humaine, en faveur de
t- laquelle on a voulu parfois créer un ordre, nne

classe ou même un règne à part.
e A première vue, tes mammifères se distinguent

des vertébrés des autres groupes par leur forme
1 extérieure et par la nature de leurs téguments.

En effet, leur corps est ordinairement muni de
t quatre membres qui servent tous à la locomotion,3 ou qui peuvent être anectés en

partie
à la préhen-

s sion des aliments; la tète est distincte et le corps
5 est très souvent recouvert de poils. Mais il n'en

est pas toujours ainsi certains mammifères
aquatiques en effet, tels que les baleines, ont ta
tête confondue en arrière avec le tronc, tes mem-
bres anténeurs transformés en nageoires, les
membres postérfeurs atrophiée, le corps presque

glabre, surmonté d'une nageoire dorsale et termine
par une nageoire caudale; bref, ces animaux aqua-
tiques ont tout a fait l'apparence des poissons,avec lesquels on tes confond trop souvent. Les
baleines cependant ont le même mode de dévelop-
pement que les autres mammifères, comme eux
elles produisent des petits vivants, comme eux
elles les nourrissent dans les premiers temps
avec du lait, liquide sécrété par des organes par-
ticuliers nommés Ma'Mc«M.

H n'y a en effet qu'un nombre assez restreint
de mammifères qui naissent tes yeux ouverts et
qui soient capables de courir immédiatement a
droite et a gauche à la recherche de leur nourri-
ture. La plupart ont besoin des soins de leurs pa-
rents quelques-uns même viennent au monde
dans un tel état de faiblesse qu'ils doivent s'abri-
ter, pendant un certain temps, dans une poche
disposée sous le ventre de la mère. C'est le cas des
kangourous, des sarigues, dontil seraquestiondans
un autre article (V. Marsupiaux).

Les poils qui couvrent les diverses parties du
corps des mammifères varient beaucoup sous le
rapport du nombre, de la longueur, de la qualité
et de la couleur.

Les uns, comme les cheveux de l'homme, sont

longs, souples,etSns; d'autresau contraire, comme
les piquants du porc-épic, sont épais et assez
durs, assez aigus pour constituer des armes dé-
fensives d'autres encore s'aplatissent en écailles
de manière à former la cuirasse des tatous et des
pangolins ceux-ci sont d'une seule couleur; ceux-
là marqués de zones ou d'anneaux, etc.

La forme du corps des mammifères est déter-
minée par le squelette, qui offre en général la
même disposition que dans l'espèce humaine. On
constate cependant dans certains groupes des mo-
difications de détail le nombre des vertèbres de
la région antérieure ou de la partie postérieure du
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corps augmente ou diminue suivant que la tête est

portée sur un col allongé, comme chez la girafe, ou

bien au contraire enfoncée dans les épaules,
comme chez l'ours suivant que la queue est bien

développée, comme chez le lion. ou rudimentaire,

comme chez le cerf. De même la forme, la lon-

gueur et le nombre des dents sont en rapport avec

le régime; les mammifères
qui vivent

de racines

6t de graines dures ont des incisives bien déve-

loppées, ceux qui mangent de l'herbe ont de larges

molaires, ceux qui se nourrissent de chair, de

puissantes canines.

Sans être aussi profondément déguisés que les

baleines, s'il est permis d'employer cette expres-

sion, certains mammifères marins, les phoques,

ont déjà les extrémités de leurs membres dispo-

sées en forme de rames; d'autres au contraire,

qui pour chercher leur nourriture ou pour échapper

à leurs ennemis doivent courir rapidement à la

surface du sol, ont les pattes longues et grêles, la

portion correspondant
au cou-de-pied et au poi-

gnet s'étant éurée pour ainsi dire et le nombre

des doigts s'étant réduit. C'est le cas des chevaux,

des cerfs, des antilopes, etc. Chez la taupe,
tous les os des bras ont subi une modification

précisément inverse; ils sont extrêmement courts

et massifs, et la main affecte la forme d'une large

pelle. La tète présente également chez les mam-

mifères une très grande variété de formes; elle

est tantôt épaisse et arrondie, tantôt allongée et

pointue les oreilles sont tantôt à peine distinctes,

tantôt longues et dressées la région frontale est

parfois surmontée d'appendices simples ou ra-

meux, droits ou recourbés, qu'on appelle des

bois ou des cornes suivant qu'ils sont caducs ou

qu'ils persistent pendant toute la durée de la vie

de l'animal. Quelquefois enfin, comme chez l'élé-

phant, le nez s'allonge démesurément et constitue

une trompe au moyen de laquelle l'animal peut

saisir les objets, cueillir des feuilles et les porter
à sa bouche, ou se défendre contre ses ennemis.

Nous avons déjà rappelé que les dents ne sont

pas disposées chez tous les mammifères suivant

un plan uniforme quelquefois même ces organes

sont remplacés, comme chez les baleines, par des

lames cornées ou fanons, ou simplement, comme

chez les ornithorhynques, par des lames garnis-

sant les bords du museau et ressemblant au bec

d'un oiseau palmipède. Signalons encore, pour

terminer ce qui est relatif à l'appareil digestif, la

nature plus ou moins complexe de l'estomac, qui,

chez les mammifères herbivores dits ruminants,

se décompose pour ainsi dire en plusieurs parties

distinctes; les dimensions plus ou moins considé-

rables de l'intestin, le développement inégal des

glandes salivaires, du foie, du pancréas, etc.

L'appareil respiratoire et l'appareil circulatoire

présentent une plus grande fixité le premier en

effet est toujours constitué par une trachée-ar-

tère, des bronches et des poumons à petites cel-

lules; le second par des artères, des veines et un

cœur à quatre cavités, deux oreillettes et deM

ventricules.

~n un certain nombre de groupes d'importance di-

verse, en espèces, en genres, en familles, en tribut

et en ordres. Quelques-uns de ces groupes sont

nettement définis et par conséquent admis sans

conteste par tous les naturalistes; d'autres, au

contraire, se fondent les uns dans les autres par

des transitions insensibles, desorte qu'il est difficile

de leur assigner des limites précises, et que tous

les auteurs ne leur attribuent pas une égale éten-

due. Tout le monde n'étant pas d'accord du reste

sur la valeur qu'il convient d'attribuer à tel ou

tel caractère, il y a de notables divergences entre

les classifications proposées successivement pour

la subdivision intérieure de la classe des mammi-

fères.
La classification que nous indiquerons ici, et qui

est empruntée aux savants les plus autorisés, re-

pose principalement sur les modifications qui

existent dans le mode de développement des

mammifères, dans la conformation de leurs mem-

bres et dans la disposition de leur système den-

taire.

Nous avons dit plus haut que certains mammi-

fères naissent dans un état d'imperfection ex-

trême, tandis que d'autres, et ce sont les plus

nombreux, au moins dans la nature actuelle,

viennent au monde avec tous leurs organes;

chez les premiers, les deux hémisphères du

cerveau offrent une structure peu compliquée et

restent indépendants l'un de l'autre chez les

derniers, au contraire, ces mêmes parties sont

marquées à leur surface de sillons plus ou moins

nombreux et rattachés l'un à l'autre par un corps

calleux ou mésolobe. On peut donc subdiviser

immédiatement la classe qui nous occupe en deux

grandes catégories: )° les Mammifères d!He<-

phiens; 2° les Manzmifères monodelphiens.

Les Mammifères didelphiens à leur tour com-

prennent deux groupes secondaires ou ordres les

Marsupiaux et les Monotrèmes, qui sont chacun

L'objet d'un article spécial. De leur côté, les Mam-

mifères monodelphiens se composent de Mammi-

fères ordinaires, conformés pour vivre ordinaire-

ment à terre, et ayant par conséquent le corps
couvert de poils et porté par quatre membres, et

de Mammifères pisciformes, conformés pour une

existence aquatique et ayant le corps presque nu,

terminé en arrière par une nageoire, privé de pat-

tes postérieures et muni seulement de membres

antérieurs complètement transformés. Les Cétacés

et les Siréniens (V. Cétacés) constituent à eux

seuls la catégorie des Mammifères pisciformes;

mais il y a un beaucoup plus grand nombre de

Mammifères ordinaires.

En tète de ceux-ci se placent les Bimanes,

groupe composé de l'espèce humaine (V. ~'ces

humaines); puis, à un niveau notablement infé-

rieur, viennent les Quadrumanes, c'est-à-dire les

S:H~M et les Z.€tM<r<€~M (V. Singes); plus bas en.

core les Chiroptères les Inseclivores les Ron-

yeMM les CafTtt'Moret' ord!7:a:feï les Carnivores

marins qu'on appelle aussi les Amphibies les

Proboscidiens ou Eléphants, les Porcins les

Jumentés (ces trois derniers groupes étaient au-

trefois réunis en un seul et formaient l'ordre des

Pac/t~M-mM *) enfin les ~tMtMMt!~

Pour l'étude détaillée de ces différents ordres,

nous renvoyons le lecteur aux notices particu-

lières qui leur sont consacrées dans le corps du

Dictionnaire. [E. OMtalet.]

MAPPEMONDE. – Géographie générale, I.

Forme du globe. On connaît depuis fort long-

temps la forme du globe que nous habitons, puisque

Thaïes de Milet, 600 ans avant l'ère chrétienne, en-

seignait déjà sa sphéricité. Mais ce ne fut que deux

mille ans plus tard, au début du xvi" siècle, que Ma-

gellan, en accomplissant pour la première fois la

circumnavigation de la terre, vérinapar l'expérience

Nuus ne saurions, sans sortir des bornes qu

nous sont tracées, insister sur les degrés de per

fection que peuvent offrir le système nerveux et les

organes des sens.; nous avons eu du reste l'occasior

de signaler ailleurs la finesse de l'odorat chez lt

chien, la délicatesse de l'ouie chez le cheval, 1:

faiblesse de la vue chez la taupe, et nous avon!

montré que les différences de cet ordre sont er

rapport avec les mœurs de l'animal et les condi

tions dans lesquelles il se trouve placé.
En étudiant le genre de vie, le régime, les al

tures, la physionomie et la structure intime d'

tous les mammifères, on est parvenu à découvri

entre eux, soit des points de contact, soit des dis

*emblanees, et par suite on a pu }es distribue,
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"1~+'( d., nnH.al..c. Ta_ 1_- .0la réalité de cette théorie. Des lors aussi, on een-
nut à grands traita la distinction des eaux et des

terres émergées à la surface du globe, connais-
sance qui devient chaque jour plus complète à
mesure que les nations civilisées pénètrent da-

vantage chez tes peuples encore barbares, s'ou-
vrent de nouvelles routes que les difficultés ma-

térielles avaient jusqu'ici tenues fermées, ou,
perfectionnant leurs procédés d'expérimentation,
mesurent d'une manière plus précise les dimen-
sions de la terre, et les coordonnées géographi-
ques ainsi que l'altitude de chaque lieu.

Les mers et les terres. Quoiqu'on n'ait pas
encore pu délimiter autour de chaque pôle l'es-

pace occupé par les terres et celui qui, bien que
couvert par tes glaces, se rattache aux mers, on

peut dire que les trois quarts de la surface du
globe sont du domaine de l'océan.

Leur </M<W&M<!ON sur le globe. Les grands
océans. La distribution des continents et des
mers n'est pas uniforme sur les diverses parties
du globe. Au sud de t'équatenr les océans sont

beaucoup plus étendus
qu'au nord, et entre les

côtes occidentales de lAmérique et les côtes

orientales de l'Asie, l'immense océan Pacifique
couvre à lui seul près de la moitié du globe.

A l'est de l'Amérique, l'océan ~</a'<<ue, bien

moins vaste que le Pacifique, puisqu'il n'a que
~500 kilomètres de largeur entre la côte du Bré-
sil et celle de Guinée, a néanmoins sufn pour
isoler l'ancien et le nouveau monde jusqu Chris-

tophe Colomb.
Aujourd'hui les navires le traver-

sent en une dizaine de jours entre l'Europe et

l'Amérique du nord. Le troisième grand océan, ce-
lui des Indes, qui N'étend au sud de l'Asie et à
l'est de l'Afrique, n'a été traversé dans son entier

qu'au xvt' siècle, lorsque les Portugais abordèrent
am lies de la Sonde, et les Hollandais à la côte

d'Australie.

Avec les océans qui s'étendent probablement
jusque sous les glaces des deux pôles, et que,

pour cette raison, on appelle océan glacial du

nord ou océan Arctique, océan glacial du sud ou

océan ~a<afc<<ot«. Je* trois grands océans que
nous venons de nommer forment les grandes di-
visions maritimes du globe.

~.M continents. L'ancien continent, constitué

par la réunion de l'Asie, l'Afrique et l'Europe, est

baigné par ces trois océans et l'océan Arctique.
Le nouveau continent formé par l'Amérique est

enveloppé par l'océan Pacifique, l'océan Atlanti-

que et 1 océan Arctique.
De ce dernier côté, les deux continents ne sont

séparés l'un de l'autre que par le détroit de Beh-

ring, et la chalne des Mes Aléoutiennes, jetées à
la rencontre de la presqu'Me asiatique de Kam-

tchatka, constitue un second trait d'union entre
les deux mondes. Peut-être, à une époque incon-

nue, des tribus asiatiques, émigrant de proche en

proche, ont-elles suivi cette route pour venir peu-
pler le continent américain.

Au nord-est de l'Amérique, le Groenland et l'Is-
lande jalonnent aussi le chemin de l'Europe, et

les navigateurs scandinaves ont ainsi trouvé la
route du Labrador avant que Colomb n'abordât à

son tour sur le nouveau continent.

C'est donc par le nord que les terres sont le
plus voisines, c'est de ce côté qu'elles tournent
leurs rivages les plus étendus. Au sud, au con-

traire, elles se terminent par des promontoires
étroits le cap Hom pour fAmérique du sud, le

cap de Bonne-Espérance pour l'Afrique, le cap 1
Comorin pour l'Inde, le cap Romania, à l'extrémité <
de la presqu'île de Malacca, pour l'Indo-Chine.

Leif mers MCOM~atrM. Les grands golfes et <M E

archipels. Entre ces caps, les océans Pacinaue, 1
Atlantique et Indien s'ouvrent de larges débou- 1
chés aur l'océan Antarctique.Au nord, au contraire, e

la communication avec la mer polaire ne se fait !af'
1 gement qu'entre l'Europe et le Groenland, et elle

est réduite à des détroits à l'est et à l'ouest de l'A-
mériqne.

Nous avons déjà cité le détroit de Behring; le
canal de Baffin, qui sépare le Grœntand de. terres
de Parry, se partage en plusieurs canaux. A l'ouest,
te canal de Lancastre forme t'entrée du passage
JV.-O. Au nord, le canal de Smith conduit dans ta
mer paléocristique, c'est-A-dire de gtaee* ancien-
nés, où l'homme a gagné jusque présent la plus:
haute latitude, 83' environ.

Les rivages de l'océan PaciH que se dévetoppenten
courbes régulières du coté de l'Amérique, où t'en

ne remarque que la presqu'Ue de Californie et
te golfe ou la mer Vermeille qui la sépare du

Mexique, puis, au nord, tes archipels de t'A-
laska et de la Colombie britannique, et au sud,

ceux du Chili et de la Patagonie. Du coté de l'Asie~
au contraire, le Pacinque projette une suite de

mers intérieures, celles de Behring, d'Okhotsk, du

Japon, ta mer Jaune, la mer de Chine, que des pres-
qu'ttes comme le Kamtchatka et la Corée, et des

archipels, comme tes Aléoutiennes, les Kouriles,;
les lies du Japon, tes Philippines couvrent du coté
du large.

La mer des Indes entame aussi le continent par
de vastes golfes, ceux du Bengale et d'Oman, tes

golfes Persique et Arabique ou mer Rouge.
L'océan Atlantique découpe encore davantage

les rivages de l'Europe. L'étroit canal de Gibral-
tar débouche dans la Méditerranée, dont les ri.

vages partagés entre l'Europe, l'Asie et l'Afrique
ont été le berceau de quelques-unes des plus an-

tiques civilisations. La Manche et le Pas-de-Calais,
la mer du Nord et la Baltique pénètrent an loin
dans l'intérieur des contrées septentrionales de

l'Europe.
Allant au-devant du golfe Arabique, la Médi-

terranée faisait de lAfrique une presqu'Ue ratta-
chée à l'Asie par le seuil bas et étroit de l'isthme
de Suez, avant qu'on n'y eût ouvert le canal mari-
time qui en fait actuellement un des principaux
points de passage du commerce.

Du coté de l'Amérique, l'océan Atlantique pro-
jette sur les côtes de l'Amérique centrale la mer
des Antilles, qui, avec le golfe du Mexique, forme
la séparation entre l'Amérique du nord et l'Amé-

rique du sud, et qui n'est séparée de l'océan

Pacifique que par t'étrol usthme de Panama, où
un canal maritime fera bientôt sans doute pendant
au canal de Suez.

Dans l'océan glacial Arctique, il faut citer l'ar-

chipel qui couvre l'Amérique. Au sud de cet ar-

chipel s'ouvre sur le continent la vaste baie

d'Hudson; puis, M'est du Groenland, d'où descen-
dent les plus vastes glaciers du monde, le Spitzberg'
et la terre nouvellement découverte de François-,
Joseph forment des archipels presque toujours
couverts de glaces. La Nouvelle-Zemble enve-

loppe au nord-ouest la mer de Kara, limite com-
mune de l'Asie et de l'Europe. Au nord de ce

continent, la mer Blanche entame profondément
le rivage de la Russie.

C'est au long de l'océan Indien qu'on trouve les

plus vastes lies du monde, l'Australie qu'on appelle

quelquefois le troisième continent, Madagascar, la

Nouvelle-Guinée, Bornéo, Sumatra. On ne trouve,
au contraire, dans toutt'océan Pacifique, au nord

de ta Nouvelle-Zélande, qu'un très grand nombre
de petites !tM. Dues pour la plupart am construc-
tions des coraux, elles semblent lea embryons d'un

continent en formation.

Le relief des MM<MMH~. Les montagnes, qui
surgissent sur le sol des continents, n'y sont pas-
plus symétriquement distribuées que tes eaux à
la surface du globe. H y a des Mes fort petites où

s'élèvent des piea très ëtevés. Chacun connaît de~



MAPPEMONDEMAPPEMONDE
– t~M

réputation le pic de Ténériffe dans les Canaries,

qu'on aperçoit de 40 lieues en mer. Java et les

autres !ies de la Sonde, Hawai au centre du Paci-

fique, renferment de nombreux pics de 3 à 4000

mètres d'altitude.

Sur les continents, c'est au pourtour des océans

plutôt qu'au centre des terres qu'on rencontre les
chaînes et les sommets les plus élevés. Ainsi l'o-

céan Pacifique est enfermé. en Amérique, par la

chalne des Andes, la Sierra-Nevadade Californie, le

mont Saint-Eiie et le mont Beautemps de l'Alaska,

où l'on trouve des sommets de 4000, 5000, 6000

mètres d'altitude et au delà, à quelques lieues de

la cote. En face, sur t6s rivages de l'Asie, les volcans

du Kamtchatka, des Iles du Japon, et les Alpes

de l'Australie ferment cette ceinture, sur laquelle

se rencontrent presque tous les volcans du globe

qui n'ont pas encore perdu leur activité.

L'Himalaya, où se trouvent les plus hautes
sommités de la terre, n'est pas au centre du con-

tinent asiatique le Caucase unit la mer Noire à

la Caspienne, et c'est presque au bord de celle-ci

que s'élève en Perse le haut mont Démavend.

En Europe, le pied de l'Etna baigne dans la mer

Ionienne, la Sierra Névada d'Espagne borde presque

le détroit de Gibraltar, les fjords de la Norvège

découpent les hautes montagnes de la Scandinavie.

En Afrique, les monts Camérones se dressent au

bord du golfe de Guinée, et le Kénia et le Kiliman-

djaro non loin de l'océan Indien. Et l'on pourrait

encore multiplier ces exemples.
Les grands bassins. Les versants que sépa-

rent les montagnes sont donc très inégaux en
étendue. L'océan Pacifique ne reçoit que trois

fleuves considérables, le Kiang, le Hoang-Hô et

l'Amour. L'Amérique ne lui envoie que l'Orégon
et le Colorado, ce dernier aux eaux rares.

C'est dans l'Atlantique ou ses dépendances, au

contraire, que débouchent les deux fleuves les

plus considérables du monde par la masse de

leurs eaux, l'Amazone et leLivingstone, les fleuves

les plus longs par l'étendue de leur cours, le
Mississipi, le Nil, et d'autres encore très consi-

dérables, comme le Saint-Laurent, l'Orénoque, la

Plata.
Les glaciers du Tibet s'écoulent dans l'océan

Indien par le Gange, le Brahmapoutre et l'Indus,
et les eaux de la Sibérie vers l'océan Arctique par

IaLéna,t'Iéniséi,t'OM.
Au centre des continents, la sécheresse est assez

forte pour que l'évaporation sur les nappes où se

réunissent les eaux compense l'apport de fleuves

quelquefois considérables. La Caspienne boit ainsi

le Volga, le fleuve le plus long de l'Europe, dont le

bassin couvre la moitié de la Russie l'Aral absorbe

le Syr et l'Amou-Daria descendus des hauts gla-
ciers du Pamir. La mer Morte boit le Jourdain. Le

Balkachi et plusieurs lacs de la Mongolie jouent
le même rôle. Il en est ainsi du lac Tchad, en

Afrique, du lac Salé dans les Etats-Unis, du Titi-

caca en Bolivie, et de quelques nappes de la Con-

fédération argentine dans l'Amérique du Sud.

La circulation des e<tM.E. Les courants maritime.

– Les eaux des océans, échauffées par le soleil
sous l'équateur, s'élèvent et font place dans les

profondeurs de la mer à des eaux plus froides et
plus lourdes telles que celles des contrées plus
éloignées de l'équateur il tend donc naturelle-

ment à s'établir à la surface de la mer un courant

se dirigeant de l'équateur vers chacun des pôles,
tandis qu'en dessous de ce courant supernciel
règne un courant inverse dirigé vers le foyer
d'appel.

Mais les eaux à l'équateur, entrttnées dans le

mouvement de rotation de la terre de l'ouest à

l'est, sont animées dans ce sens d'une vitesse plus
grande que les points du globe situés sur des pa-
rallèles plus élevés, puisque dans les vingt-quatre

heures elles doivent parcourir la circonférence
de l'équateur, plus grande que celle d'un parallèle.
Les eaux qui s'éloignent de l'équateur doivent

donc s'incliner vers l'est, tandis que celles qui se

rapprochent de l'équateur doivent, pour une raison

inverse, incliner vers l'ouest.

La rotation de la terre détermine une autre na-

ture de courants. Les eaux et l'atmosphère enve-

loppant le globe ne le suivent pas aussi vite dans

son mouvement de rotation que les corps attachés

à sa surface. Ces eaux, comme l'air, semblent donc

reculer par rapport aux rivages dans le sens de

l'est à 1 ouest. C'est ce qu'on appelle les courante

équatoriaux, situés au nord et au sud de l'équa-
teur. Ils ont pour contre-partie un contre-courant

équatorial suivant l'équateur même dans le sens

de l'ouest à l'est.

~.e GMy-~fMm. – Parmi les principaux courant*
maritimes faut citer celui duGulf-stream.Issu du

golfe du Mexique, ce courant suit les côtes desEtats-

Unis, traverse l'Atlantique, où il se bifurque en deux.

grandes branches. L'une d'elles baigne toutes les.
côtes de l'Europe occidentale, les réchauBe, y
verse des pluies bienfaisantes et s'étend au nord
de la Scandinavie jusque dans les parages com-

pris entre le Spitzberg et la Nouvelle-Zemble. La.

seconde branche du Gulf-stream s'infléchit au

sud le long des côtes de l'Afrique. Une troisième

branche intermédiaire vient contourner le golfe de

Gascogne.
Le A'OM/o-SttO. Un second courant analogue

au Gulf-stream part des côtes du Japon, traverse

le Pacifique et vient baigner les côtes de l'Améri-

que septentrionale. C'est le Kouro-Sivo, dont les
effets, analogues à ceux du Gulf-stream, donnent

à la Californie un climat pareil à celui du Portugal,
et à l'Alaska celui de la Norvège.

Les deux courants froids les plus remarquables
sont celui qui arrive du pôle nord le long des
côtes du Labrador, en charriant de grandes mon-

tagnes de glaces descendues des glaciers du
Groenland. Ces montagnes fondent à la rencontre

des eaux plus chaudes dans le voisinage de Terre-

Neuve, y déversant au fond de la mer les pierres
et les autres matières solides qu'elles tenaient en-

fermées dans leur masse. C'est lit l'origine du

fameux banc. Au delà le courant froid, poursui-
vant sa route, plonge sous les eaux chaudes du
Gulf-stream et reparalt ensuite à la surface à

l'ouest des Bermudes. Un autre courant froid ve-

nant du pôle antarctique refroidit les côtes du
Chili et du Pérou.

Les courants maritimes ont une grande influence

sur le climat des pays qu'ils baignent. Ils servent

aussi à faciliter ou à entraver la marche des na-

vires. C'est d'après l'étude qu'on en a faite qu'on
trace aujourd'hui la route la plus sûre et la plus ra-

pide à suivre pour se rendre d'un point à un autre.

Mais plus d'un marin inexpérimenté aura été jeté
hors de sa route par un courant dont il n'a pas été

le maître. N'est-ce pas ainsi sans doute que les

terres isolées dela Polynésie avaient été successive-

ment découvertes et peuplées par des blanc!
sortis de l'Asie ? Qui sait même si les ancêtres des

Indiens d'Amérique n'avaient pas ainsi traversé

toute l'étendue du Pacinque?
Les vents réguliers. Les vents n'ont pas une

influence moins grande sur les climats que les

courants maritimes. De même que les eaux ma-

rines, l'air est appelé constamment des pôles vers

le point au zénith duquel se trouve le soleil dans

la zone torride et comme le foyer d'appel se

trouve animé dans le mouvement de rotation d&

la terre d'une vitesse plus grande que les paral-
lèles d'où viennent ces vents, ils semblent se di-

riger vers l'ouest en se rapprochant de I'équateur.
Ces vents, qui se nomment les alisés, soufflent

ainsi du nord-est au sud-ouest dans l'hémisphère
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nord, dn sud-est au nord-ouest dans l'hémisphère

sud pour les océan* Pacifique et Atlantique. Dans la

mer des Indes, le soleil passant alternativement au

nord et au sud de l'équateur, le foyer d'appel se

trouve différent pendant le printemps et l'été de

ce qu'il est pendant l'automne et l'hiver. Durant

cinq mois la mousson souffle du nord-est, et

pendant cinq autres mois du sud-ouest. Chacune

des deux moussons est séparée par un mois de

calmes.

Les vents alisés et les moussons, reconnus de-

puis longtemps par les marins des nation* les

moins civilisées, ont joué le plus grand rôle dans

les pérégrination* et les émigrations de ces peu-

ples. Les Arabes, les Malais, les Hindous n'entre-

prennent leurs voyages qu'al'époquede ia mousson
favorable. (V. Courants.)

Climats. Division de la terre en cinq zones.

Le climat d'un lieu tient tout d'abord à sa lati-

tude et c'est ainsi qu'on partage la terre en cinq
zones au centre, la zone <o<vMe comprise entre tes

deux tropiques, et dont chaque point voit le soleil

passer à son zénith au moins pendant un des jours
de l'année puis les deux zones tempérées, situées

entre chaque tropique et le cercle polaire du même

témisphère, dont les habitants, sans jamais avoir

le soleil à leur zénith, ne le perdent du moins ja-

mais de vue pendant vingt-quatre heures consécu-

tive* et enfin les deux zones polaires, qui ont au

moins une nuit et un jour de vingt-quatre heures

chacun par an.

Mais t'altitudat l'exposition, le voisinage des

océans ou des montagnes, le régime des vents et

<!e* pluies, la nature même du sol viennent mo-

difier singulièrement l'uniformité du climat à

laquelle seraient soumis les points de même

latitude, si cette dernière circonstance seule était

déterminante.

Les températures moyennee les plus élevées se

rencontrent dans l'hémisphère septentrional sur le

Soudan en Afrique, le golfe du Bengale en Asie,
la mer des Antilles en Amérique. Dans l'hémi-

sphère sud, les lignes isothermes suivent à pen
près les degrés de latitude; mai* dans l'hémi-

sphère nord, elles dessinent au contraire des cour-

be* très irrégulières. Grâce au Gulf-atream, la

température est aussi douce aux lies Lenbden

qu'à Terre-Neuve, au Spitzberg que dans le nord

de ta baie d'Hudson. Le nord de la Sibérie et de

l'Amérique, tourné vers le pôle arctique, est sou-

mis à une température moyenne trè* rigoureuse.
A l'embouchure de l'Amour, située à la même

latitude que Copenhague, la
moyenne

de l'année

<stla même qu'au cap Nord de 1 Europe.
En

général, l'hémisphère sud est plus froid que

l'hémisphère nord, à cause de la plus grande
masse d'eaux qui le recouvre; les côtes occiden-

tales de l'Europe et de l'Afrique sont plus échauf-

fées que les rivages de l'Amérique qui leur font

face. Pour l'Amérique septentrionalo la tempéra-

ture, a latitude égate, est plus élevée sur la côte

occidentale que sur la côte orientale. C'est l'in-

verse pour l'Amérique méridionale.

Les pluies. Les pluies se déversent aussi très

îrréguiièrement à la surface du soi. Le Sahara

africain, l'intérieur de l'Arabie, de la Perse, do la

Mongolie forment une zone presque continue où

la sécheresse de l'atmosphère est extrême et où

il ne tombe jamais d'eau. Il en est de même au

centre de l'Australie, sur les côtes péruvienne et

bolivienne du Pacifique dans l'Amérique du sud,
et sur quelques points du littoral mexicain oa du

Colorado américain.

Par contre le soleil pompe dans les mers équa-
toriales une masse énorme de vapeur qui se dé-

verse généralement en orages et pluies très

épaisses. C'est là ce qui donne à la végétation in-

Mrtropicale une Ii grande force. Généralement

c'est au long des rivages que les pluies tombent

en plus grande abondance. Il en est ainsi dana
le golfe du Mexique, sur les côtes occidentales de

la Patagonie, de la Colombie britannique, dans l'A-

mérique septentrionale, sur les cotes de
Norvège,

de Malabar, etc. La côte du Pacifique, dans 1 A-

mérique méridionale, fait exception, comme nous

l'avons vn.

Les montagnes sont aussi de grands condensa-

teurs de l'humidité des nuages sous forme de

pluies ou de neiges. Ainsi, sur le versant sud de

l'Himalaya, il tombe chaque année plusieurs mè-

tres d'eau.

Les déserts, ~M /br~, les cM/<Mre<, les p<<tMra-
ges. L'humidité est indispensable à la végéta-
tion aussi le Sahara et le désert de Kalahari, au

sud de l'Afrique, sont-ils extrêmement arides. Les

premiers explorateurs qui ont tenté de traverser

le continent australien ont péri de soif et de

faim. Le désert du Gobi, dan* la Mongolie, celui

de Thur, au nord-ouest de l'Inde, les steppes de

la Faim dans le Turkestan, les déserts de l'Arabie;
sont aussi désoles. L'Europe n'offre de solitudes

semblables que sur quelques points du littoral de

la Caspienne. L'Amérique a le désert qui sépare
le Texas du Colorado, et celui d'Ataeama, où l'on

n'exploite que des nitrières sur les connus communs

du Pérou, de la Bolivie et du Chili.

A part ces divers déserts, les zones tempérées
sont pour la plus grande partie couvertes de forêts,

que les hommes défrichent successivement pour y
substituer diverses cultures plus productives. Cer-

taines régions, toutefois, ne se sont pas recouvertes

spontanément de forets et restent à l'état de pâ-
turages quand la pluie y fait verdir l'herbe. Au

centre de l'Asie et dans le sud de la Russie, les

steppes sont le domaine des principales races no-
mades, les Tartares, les Turcs, les Mongols,

les

Kirghiz, les Kalmouks. A l'ouest du Mississipi,
la prairie s'étend jusqu'au pied des

Montagnes
Rocheuses c'est l'ancien domaine des Indiens

chassant le buffle, devenu aujourd'hui le Far West
américain, où se créent chaque jour de nouvelles

fermes et qui sera bientôt entièrement recouvert

d'épis et de moissons. Les pampas de la Républi-

que argentine, les plaines de .l'Australie et de

l'Afrique méridionale nourrissent aujourd'hui les

plus nombreux troupeaux du monde.

Les deux zones glaciales sont généralement sté-

riles, offrant ça et là quelques mousses ou lichens

dont les rennes seuls savent se contenter. Les
rares habitants de ces contrées doivent chercher

dans la pêche et dans la chasse des animaux à

fourrures le principal aliment de leur misérable

existence.

Les races AMnxttMM. On trouvera aux articles

Europe, ~e, ~rtçMe, ~M~'t~Me, Australie,

Océanie, les détails concernant les divers peuples
qui se partagent le globe. On ne peut pas encore

démêler d'une manière certaine la filiation qui
rattache les races provenant de croisements aux

trois grands types blanc ou caucasique, jaune ou

ouralo-altalque, et enfin nègre. On ne connaît pas
non plus exactement les migrations qui ont dû

s'effectuer successivement pour les disperser de

leur point d'origine sur les diverses parties du

globe. L'Asie orientale et septentrionale reste

toujours le principal domaine de la race jaune,

l'Europe est presque tout entière habitée par des

blancs, ainsi que le sud-ouest de l'Asie, l'Inde et

l'Amérique. L'Afrique est la terre des noirs.

(V. Jiacet humaines.)
Les aliments. – Bien que chaque pays cherche

à tirer de son sol sa propre subsistance, la faci-
lité des échanges tend de plus en plus à concen-

trer sûr les points les plus favorables les diverses
cultures utiles.

Le blé, qui forme la base de la nourriture de la
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plus grande partie de l'humanité, est produit par

l'Europe, les Etats-Unis, la Sibérie centrale, le nord

de l'Afrique, la Mésopotamie. Il occupe ainsi sur

le globe une zone continue située dans l'hémi-

sphère septentrional. Le Chili, l'Uruguay, l'Aus-

tralie, le sud de l'Afrique en produisent en petite

quantité dans l'autre hémisphère.
Le riz, qui forme l'aliment préféré des Asiati-

ques, est produit par l'Inde, l'Indo-Chine et la

Chine, et un peu par les États-Unis.

La viande qui n'est pas produite sur place est

importée, dans les pays population trop dense,

de l'Amérique du sud, de l'Australie et des États-

Unis.

Les nations européennes envoient leurs marins

pucher la morue à Terre-Neuve, les harengs, ma-

'juereaux et autres poissons sur les côtes d'Is-

lande et de Norvège. Les mers de la Chine et du

Japon, la Caspienne et les eaux du fleuve des

Amazones sont aussi très poissonneuses.
La France, l'Espagne, l'Italie, la Hongrie sont les

principaux pays producteurs de vins. On cultive

encore la vigne en Grèce et en Asie Mineure, en

Californie, dans l'Australie, en Algérie et au Cap

de Bonne-Espérance.
Le sucre qu'on ne retire pas de la betterave est

fourni aux raffineries européennes par l'Inde, les ties

de la Sonde, la Louisiane, les Antilles et Maurice; le

thé vient de la Chine, le café du Brésil, de Ceyian,

de Java, de la Réunion et de Mokha, le cacao de

l'Amérique centrale et du Vénézuéla.

Le coton vient des États-Unis, de l'Inde, de la

Chine, du Brésil la soie, de la Chine et du Japon,

de l'Asie occidentale, de l'Italie, de la France la

laine, d'Australie, de la Plata, du Cap de Bonne-

Espérance; les cuirs, de l'Amérique du sud.

Le tabac vient surtout des États-Unis, des An-

tilles, de Turquie, de Hongrie~ des Philippines,
de l'Inde et de la Chine.

Les mines. La houille, ce pain de l'industrie,

est surtout' exploitée en Angleterre et exportée

de là dans les divers pays du globe. C'est une
des grandes sources de fortune de l'Angleterre, car

tous les navires qui viennent y décharger leurs
marchandises sont assurés ainsi d'y trouver tou-

jours un fret de retour. Les États-Unis viennent

au second rang sous ce rapport. La Chine possède

les plus vastes bassins houillers, mais ils sont

encore trop mal exploités pour compter dans la

consommation générale. On en peut dire presque

autant des gisements de la Russie.

-Le fer est le métal le plus répandu a la surface

du globe. L'Angleterre et les Etats-Unis en sont

les plus grands producteurs. La Suède, l'Espagne,

l'Algérie fournissent les plus estimés. L'or existe

plus généralement dans les pays chauds, tels que

la Californie, l'Australie, la Guinée toutefois l'Ou-

ral en renferme d'importants gisements, comme de

la plupart des autres métaux. L'argent mélangé au

plomb se trouve surtout dans le Névada aux Etats-

Unis, au Mexique, au Pérou, dans la Bolivie, dans

l'Altai, en Asie. Le cuivre est exploité au Chili,

sur les bords du lac Supérieur, en Australie, en

Espagne, en Suède, en Sibérie, et les minerais en

sont apportés à Swansea, en Angleterre, où on les

fond presque tous.
L'étain vient de Malacca le zinc, de Sardaigne

et d'Espagne.
Les grandes routes maritimes. Pour opérer

les divers échanges auxquels ces produits donnent

lieu entre les nations, pour transporter les émi-

grants qui, des contrées encombrées de l'Europe

ou de l'Asie, se dirigent vers les terres fertiles du

Nouveau-Monde, les navires des divers Etats sont

conduits à suivre un certain nombre de routes

principales.
L'une des plus fréquentées est celle qui de

l'Europe occidentale conduit sur les côtes des

Etats-Unis qui leur font face de l'autre côté de

l'Atlantique. Hambourg et Br&me pour l'Alle-

magne, Rotterdam pour la Hollande, Anvers pour
la Belgique, le Havre pour la France et surtout

Londres, Liverpool et Bristol pour l'Angleterre,

expédient journellement leurs navires sur New-

York, Boston et Philadelphie.
Plus au sud, les navires partis du Havre ou do

Saint-Nazaire, pour la France, se dirigent sur les

Antilles, la Vera-Cruz au Mexique, et Colon-

Aspinwall, sur l'isthme de Panama.

Bordeaux et Lisbonne expédient leurs navires à

Rio-de-Janeiro et à la Plata, où débarquent égale-
ment beaucoup d'émigrants italiens venus de

Gênes.

Londres, Liverpool, Bristol et Plymouth en An-

gleterre, Marseille et Bordeaux en France, envoient

leurs navires desservir les escales de la côte oc-
cidentale d'Afrique, depuis le Sénégal jusqu'au
cap de Bonne-Espérance.

Cette ancienne route des Indes est maintenant dé-

sertée en partie depuis l'ouverture du canal de Suez.

Les navires qui sillonnent la Méditerranée, ce

grand lac intérieur, en venant de Gibraltar, Mar-

seille, Gènes, Trieste, de la Turquie et de la

Russie méridionale, se rencontrent à Port-Saïd,

traversent le canal de Suez, et se séparent au

débouché de la mer Rouge, les uns, en petit

nombre, pour desservir la côte orientale d'Afrique,

Maurice et la Réunion, la plupart pour gagner les

Indes. Parmi ces derniers, les uns se dirigent

sur Bombay, les autres par Ceylan, sur Calcutta.

Pointe-de-Galles, sur la côte sud-ouest de Ceylan,

est un nouveau point de bifurcation entre la route

de Melbourne, en Australie, et celle de Singapour,

au sud de la presqu'île de Malacca.

De Singapour, les navires vont aux Ues de la

Sonde ou remontent la côte de l'Asie, desservant

la Cochinchine, Canton et Chang-Hai en Chine;

Yokohama au Japon. Pour ceux qui sont partis

d'Europe, c'est là ce qu'on appelle l'extrême Orient.

Le Pacifique est aussi sillonné par des routes

régulières. San Francisco en Californie est direc-

tement relié avec Yokohama et les ports de la

Chine. Par Honoloulou, port des Iles Sandwich, il

communique avec Sydney, en Australie, et la Nou-

velle-Zélande. De San Francisco, d'autres navires

vont à Panama en suivant les côtes du Mexique,

et à Panama aboutissent les lignes qui desservent

les côtes occidentales de l'Amérique méridionale,

la Colombie, le Pérou, le Chili, et relient ces pays

avec l'Europe par une route plus directe et moins

périlleuse que la pénible voie du cap Horn.

fG. Meissas.1

MARÉE Géographie générale, I. Mouve-

ment périodique d'élévation ou d'abaissement, de

flux ou de rc/?M. de la mer; il est dû à l'action

attractive que le soleil, et surtout la lune, exercent

à la surface de la terre.

Cette action varie en raison des masses qui

s'attirent et en raison inverse du carré des distan-

ces. Le soleil a une masse beaucoup plus grande

que celle de la lune, mais celle-ci est plus rap-

prochée de la terre que le soleil. L'inHuence de

la distance l'emporte ici sur celle de la masse, et

l'action lunaire est prépondérante.
La lune attire davantage les points de la sur-

face terrestre dirigés vers le satellite que le cen-

tre terrestre elle attire davantage le centre que

les points de la surface opposés au satellite. Les

deux extrémitce du diamètre terrestre passant par

la lune sont donc l'une plus, l'autre moins attirée

que l'ensemble du globe, en sorte que si l'on

prend pour unité l'attraction moyenne, l'une des

extrémités semblera attirée vers la lune et l'autre

repoussée en sens contraire. Ce diamètre s'allon-

gera, et la surface terrestre semblera légèrement

renflée aux deux extrémités considérées.
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C'est ainsi du moins que les choses se passe-
raient si la terre était immobile, tournant tou-

jours le même point vers la lune. Il n'en est pas
ainsi. La terre tourne sur elle-même et la lune
tourne autour de la terre. H résulte de ces mou-
vements combinés que tout le pourtour de la
terre passe successivement en regard de la lune
qui nous semble effectuer sa rotation complète en
24 heures 50 minutes environ. Le double renûe-
ment des eaux fera donc lui-même sa rotation

complète en 24 heures 50 minutes. Chaque jour
la mer montera et descendra deux fois, chaque
marée du jour étant de 50 minutes en retard sur
la marée du jour précèdent.

Mais ces deux immenses vagues qui courent
ainsi à la surface des mers ne répondent pas in-
stantanément à l'appel de la lune elles sont tral-
nées à son arrière. Au lieu d'être à son maximum

quand la lune passe au méridien, la marée en quel-
ques lieux commence alors à peine à monter et
n'atteint guère son plus haut point qu'après un
temps variable suivant les localités. Ce retard se
nomme élablissement du port; il est peu consi-
dérable sur les côtes qui bordent les grands
océans; il augmente progressivement & mesure

qu'on pénètre plus avant dans des mers plus re-
tirées dans les terres. Voici quelques exemples
de ces retards ou établissements de ports

La hauteur dM marées est très variable suivanl
tes localités. En plein océan elle est peu considé-

rable mais quand la masse d'eau mise en mou-
vement pénètre dans des golfes largement ouverts
ou dans des mers intérieures communiquant avec
l'océan par des espaces très étendus, cette masse

brusquement arrêtée par la côte peut atteindre à
desniveauxtresélevés.

On appelle unité de hauteur de la marée pour
un port donné, la quantité dont l'eau s'y élève,
dans une marée moyenne, au-dessus du niveau

que la mer y garderait si les marées n'existaient
pas. Cette unité de hauteur change d'un port a
l'autre. En voici quelques exemples

Dans une marée moyenne à Granville, la mer
monte à environ 6 mètres au-dessus de son ni-
veau et descend ensuite à 6 mètres au-dessous.
ce qui fait une excursion totale de 12 mètres. A
l'entrée de l'Adour, l'excursion correspondante
serait inférieure à 3 mètres; elle est presque nulle
dans les ports français de la Méditerranée, mais
sensible au fond de l'Adriatique. Ces conditions
influent nécessairement beaucoup sur les habitu-
des et le régime des ports. Les ports où tes ma-
rées sont fortes ne sont généralement accessibles
qu la mer montante et on profite pour la sortie
de la marée descendante. Des bassins munis d'é-
cluses s'ouvrant à la marée montante et se fer-
mant quand la mer descend permettent de main-

Dunkerque. 2m,68
Mais. 3,12
Dieppe. 4 ,40
LeHavre. 3,~ 7
Cherbourg. 2,82
Granville. 6 ,15
Saint-Malo. ses
Brest. 3 ,21
Lonent. 2 ,24
Entrée de l'Adour. j,4o

T. _t- w, rt

tenir tes bâtiments à flot pendant les basses mers.
L- Les côtes voisines peuvent, au moyen de bassins
s doubles communiquant, l'un avec la haute mer,
e l'autre avec la basse mer, se créer ainsi des for-
ces motrices considérables et toujours prêtes.
a Les marées sont loin d'être toujours égates dans
B un môme lieu. Nous n'avons tenu compte en effet

1 que de l'action lunaire. L'action solaire, quoique
plus faible, n'est pas négligeable mais elle ne se

) superpose pas exactement a la première. Les
r doubles marées lunaires se succèdent à des inter-
3 valIes de 2i heures 50 minutes environ; les doubles
rmarées solaires se succèdent à des intervalles de

24 heures seulement. Les unes et les autres se
t superposent exactement aux époques des nouvelles
et des pleines lunes, surtout dans les périodes

d'éclipsé de soleil ou de lune. aux ty~t'es. Elles
< se contrarient dans les ~t<ae~'<!<M)'M, quand la lune

est au quart ou aux trois quarts visible. Alors la
t haute mer solaire coïncide avec la basse mer

t lunaire, ou réciproquement, et l'excursion totale
de la marée en est notablement réduite c'est

l'époque de la morte eau des marins. Toutefois,
( de même que le maximum de la température
i n'arrive pas à midi, quand le soleil est le plus haut

et nous verse le plus de chaleur, de même la
( marée maxima ne coïncide pas exactement avec

les syzygies, elle arrive 36 heures plus tard. Les
effets s'ajoutent, et la marée augmente d'amplitude
tant que la cause qui la produit est supérieure
aux frottements qui tendent à la restreindre.

La théorie mathématique des marées, ébauchée

par Newton, a été développée dans tous ses dé-
tails par Laplace. Aujourd'hui on calcule la hau-
teur de chaque marée dans un temps indénni. et
la Connaissance des temps publie à l'avance la
table des grandes marées de chaque tnnée. Ces
résultats théoriques étant connus, pour en déduire
la hauteur de la marée dans un port donné, il
suffit de multiplier le nombre inscrit dans la
Connaissance (les temps par l'unité du port en

question. Toutefois, le résultat ainsi obtenu n'est

pas toujours conforme à la réalité, parce que le
calcul suppose une atmosphère calme qu'on ne
rencontre pas toujours. Quand le vent souffle en

tempête de la mer à la côte, l'impulsion qu'il
produit sur la mer s'ajoute à l'effet naturel de la
marée, qui peut alors acquérir une énergie excep-
tionnelle et produire de véritables désastres en

submergeant et détruisant sans retour de vastes
étendues de terrain. C'est ainsi MM doute que
les lies anglaises de la Manche ont été séparées
du continent, dont le niveau baisse graduellement
d'ailleurs, bien qu'avec une extrême lenteur, dans
ces parages. Il en est de même des grandes inon-
dations de la Hollande. Inversement, un vent fort,
soufflant de la terre vers la mer, peut, en refou-
lant les eaux, réduire à une proportion ordinaire
une marée annoncée comme devant être très
forte.

Quand la marée apparaît à l'embouchure de cer-
tains fleuves, tels que la Seine, elle y produit une

vague énorme qui remonte rapidement le cours du
fleuve c'est le mascaret. [Marié-Davy.]

MARIE STUART. Histoire générale, XXH.
Fille du roi d'Ecosse Jacques V et de Marie de

Lorraine, cette princesse, née en 1542, fut élevée
en France par les soins de ses oncles le duc de
Guise et le cardinal de Lorraine. En 1A58, elle

épousa le dauphin François, et la même année, la
reine d'Angleterre Marie Tudor étant morte, elle

prit le titre de reine d'Angleterre comme étant la

plus proche héritière de Henri VIII (pour l'Europe
catholique, Elisabeth, fille d'Anne Boleyn, était un
enfant illégitime). Son époux devint roi de France
en 1559, à la mort de Henri II, et aussitôt les on-
cles de Marie Stuart s'emparèrent du gouverne-
ment (V. Ft-anyoM II). Mais François mourut à la

Embouchure de la Gironde. 3'53'"
Bordeaux. 7,45
Bayonne. 4,5 5
Brest. 3 ,46
Saint-Malo. 6,10
Cherbourg. t.53
Dieppe. n,8 s
Dunkerque. 12 ,13
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fin de 1560, et la reine-mère Catherine de Médicis

obligea alors Marie à partir pour l'Ecosse, où elle

devait régner. Elle y commit faute sur faute. Peu

aimée des Ecossais, dont le plus grand nombre

avait embrassé les doctrines calvinistes prechées
par John Knox, elle acheva de soulever ses sujets

contre elle par ses deux mariages successifs, avec

tord Darnley (1565), qui fut bientôt assassiné, et

dont la mort fut imputée à Marie, puis avec le

meurtrier même de Darnley, lord Bothwell (t56'ï).
Les Ecossais se révoltèrent sous la conduite de

lord Murray, frère de Marie celle-ci fut faite pri-

sonnière mais ayant réussi à s'échapper, elle se

féfugia en Angleterre. Elisabeth avait de nombreux

griefs contre Marie Stuart, qui lui avait autrefois
contesté sa couronne quand elle eut sa rivale

entre les mains, elle prétendit lui faire rendre
compte du meurtre de Darnley, en vertu du droit

de suzeraineté de la couronne d'Angleterre sur

celle d'Ecosse puis elle retint Marie en captivité,
sous prétexte qu'elle n'avait pas suffisamment dé-

montré son innocence. Marie Stuart, prisonnière

d'Elisabeth, intrigua de tous côtés pour recouvrer
sa liberté et détrôner son ennemie. Les complots
de ses partisans furent tous déjoués par Elisabeth,

qui se contenta, pendant de longues années, de
faire surveiller plus étroitement sa captive. Mais

la rivalité de ces deux femmes devait aboutir à un

dénouement tragique. Marie Stuart avait pour elle
Je pape, le roi d'Espagne Philippe H, les ligueurs

français, tous les mécontents d'Angleterre; Elisa-

beth se sentait sérieusement menacée. Une der-

nière conspiration ayant été découverte (1586),
Marie Stuart y fut impliquée; une commission

spéciale la condamna à mort. Elisabeth, qui joignait
d'hypocrisie à la cruauté, aurait préféré se dé-
barrasser secrètement de sa rivale par le poison

jj'ayant pu y parvenir, elle se décida enfin à faire
exécuter la sentence, et Marie porta sa tête sur
t'échafaud (1587).

-< Toute l'Europe avait tes yeux sur cette lutte

.entre deux femmes qui se détestaient, l'une dans

sa prison, l'autre sur le trône; mais la première,
jtidée par la ligue catholique, son esprit ardent, la

magie incroyable de sa beauté non encore ûétrie,
semblait plus puissante que la seconde, tyranni-

que, vieille, haie d'une partie de ses sujets. Ces

deux femmes représentaient les deux principes qui
bataillaient en France la mort de l'une ou de

l'autre semblait devoir être la ruine des causes

qu'elles défendaient. Si Elisabeth désirait ardem-

ment la mort de Marie, et plusieurs fois même
avait demandé à ses gardiens de la faire périr en

secret, Marie fomentait tous les complots contre

la vie d'Elisabeth, se croyant pleinement dans son

droit, cherchant la liberté par tous les moyens,
usant des seules armes qu'elle eût en son pouvoir.
Ce fut un événement qui fit tressaillir l'Europe, et

dont le retentissement est venu jusqu'à nous une

reine jugée, condamnée, exécutée! La Réforme en

reçut partout une grande force; le trône d'Elisa-

beth se trouva consolidé; « l'espérance qu'ont eue

les Guises de jouir de l'Angleterre, dirent les pro-
testants de France, est morte avec la reine d'E-
cosse. » Le catholicisme en jeta des cris de fureur
il mit au rang des saints la malheureuse Marie;
il se prépara des représailles terribles. Sixte-
Quint renouvela la bulle de déchéance contre la
~OMt.'e de <a .S)'e<a~e; Philippe II hâta l'armement
d'une flotte formidable pour venger la martyre
et mettre sur sa propre tête la couronne d'Angle-
terre x(LavaUée\

MAtHE THERESE. – Histoire générale, XXV.

Fille de l'empereur d'Allemagne Charles VI, le

dernier des Habsbourgs directs, Marie-Thérèse

d'Autriche devait hériter des vastes domaines de

son père, qui avait cru lui en assurer la paisible
jouissance en faisant reconnaître à toutes les cours

d'Europe la
pra~ntoh'~Me sanction, acte par lequo

il assurait sa succession à cette princesse. Mais à

peine Charles VI fut-il mort (1740) que Marie-Thé-

rèse se vit attaquée par la Prusse, la Bavière, la

France, l'Espagne et la Sardaigne (V. Guerre de

la succession d'Espagne). La jeune souveraine sut

tenir tête à cette formidable coalition; elle réussit

à faire donner la couronne impériale à son époux,

François de Lorraine, duc de Toscane, et après
huit ans de guerre, elle vit son pouvoir assuré dans
les Etats autrichiens: elle avait dû seulement céder

la Silésie à la Prusse et une partie du Milanais au

roi de Sardaigne. La période de paix qui suivit

permit Marie-Thérèse d'accomplir des réformes

administratives qui témoignèrent de la sagesse de

ses vues. Engagée ensuite dans la guerre de Sept
Ans (V.Guerre deSeptAns), elleessaya inutilement

de reprendre la Silésie. Plus tard, elle s'associa a
Frédéric II et à Catherine de Russie pour accom-

plir une des grandes iniquités de l'histoire, la

partage de la Pologne (1773). Elle régna jusqu'en
tTSO. Dès 1705, à la mort de son époux, elle avait

fait donner le titre d'empereur à son fils aîné Jo-

seph U mais ce fut toujours elle qui exerça di-

rectement l'autorité dans ses Etats héréditaires

pendant les quarante années qu'elle passa sur la
trône.

MARIE TUDOR. V. Tudor.

MARINE. V. Navigation.
MARIOTTE (Loi de). V. Elasticité.

MARSUt'!AUX. – Zoologie, XIII. En parlant
des mammifères en général (V. jfamm:/°e)'~),
nous avons dit que parmi les vertébrés il en est

un certain nombre qui naissent dans un état d'im-

perfection extrême et qui achèvent leur dévelop-

pement dans une poche (marsupium), placée sous

le ventre de la mère. Cette poche, formée aux

dépens de la peau de l'abdomen, est soutenue par
deux os particuliers ou plutôt par deux tendons

ossifiés, et renferme les mamelles auxquelles les

petits demeurent quelque temps attachés.

Les mammifères qui présentent cette disposi-
tion singulière et chez lesquels le développement
des jeunes est plus tardif que d'ordinaire, consti-

tuent l'ordre des Marsupiaux, caractérisé d'ail-

leurs par un certain nombre de caractères anato-

miques, et entre autres par l'indépendance des

deux hémisphères du cerveau. Dans les temps re-

culés, c'est-à-dire aux époques géologiques anté-

rieures à la nôtre, ces animaux comptaient des
représentants jusque dans nos contrées mais à
l'heure actuelle ils sont connnés dans l'hémisphère

austral, et se trouvent principalement dans l'A-

mérique du Sud, à la Nouvelle-Hollande, en Tas-

manie et à la Nouvelle-Guinée. Dans ces diverses

contrées ils revêtent des formes variées, corres-
pondant à des difTérences de régime, certains d'en

tre eux étant insectivores, d'autres rongeurs, d'au-

tres carnassiers, d'autres, enfin, complètement
herbivores ou frugivores.

Parmi les marsupiaux insectivores ou ~<oMO-

phages, nous citerons les Péramèles, qui vivent e~

Australie et qui se reconnaissent à leur tête poin-

tue, à leur corps ramassé, porté sur quatre pattes
terminées par des doigts inégaux. Les trois doigts
médians du membre antérieur sont en effet beau-

coup plus développés que les doigts latéraux, le

pouce du membre postérieur est atrophié, et les

deux doigts suivants sont soudés jusque la pha-
lange unguéale. Ces animaux bondissent plutôt
qu'ils ne marchent, et se servent de leurs pattes de

devant pour porter les aliments à leur bouche.

Ils exercent de grands ravages dans les plantations,
en fouillant la terre pour découvrir des insectes

ou des vermisseaux.

Les T'A~acMMS et tes D<H!/M)'M sont d'autres

marsupiaux des terres australes, aussi carnassiers

auo les loups et les civettes de l'Ancien-Mouds.
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Aussi les Anglais établis en Tasmanie ont-ils

<!onné le nom de Zebra wolf (loup zébré) à la 7'Ay-
<"eMC cynocéphale, qui, dans les premiers temps
<to la colonisation, faisait une rude guerre aux

troupeaux, et qui, maintenant, repoussée dans
intérieur du pays, donne la chasse aux kangou-

rous. Cette thylacine ressemble beaucoup au loup

par la taille et la forme générale du corps, mais

elle a la tête plus longue, la queue garnie de poils
plus courts, les dents au nombre de 46, etc.

Quant, aux dasyures, dont on connaît plusieurs

espèces propres à l'Australie et à la Terre de Van
Diémen, ce sont des animaux de moyenne taille,
au muue nu, au corps eftilé, couvert d'un pelage
doux, bien fourni et souvent moucheté.

Dans les mêmes contrées que les daayures
habitent d'autres marsupiaux bien différents et

par l'aspect extérieur et par le régime ce sont
les Phascolarctes ou Koalas, au corps court, dé-

pourvu de queue et revêtu de poils laineux, à la

tête grosse, aux oreilles petites et touffues, aux

pattee robustes, dont les doigts, au nombre de

cinq, sont armés pour la plupart d'ongles puis-
sants. Dans leur dentition ces animaux singuliers
offrent aussi des particularités curieuses à la

mâchoire supérieure, il y a trois paires d'incisi-

ves, deux canines très petites et cinq paires de

molaires; à la mâchoire inférieure, une paire seu-
lement de grandes incisives, point de canines, et
le même nombre de molaires qu'à la mâchoire

supérieure, ces dernières dents étant séparées des
incisives

par une large barre. Les koalas ont un

pelage gris varié de roux et de blanchâtre ils se
nourrissent de feuilles et de fruits, et grimpent
sur les arbres avec tant de lenteur qu'on les a

surnommés parfois les Paresseux d'Australie.

Les Phalangers n'appartiennent pas exclusive-

ment à la faune australienne ils se rencontrent

aussi à la Nouvelle-Guinée et aux Moluques, où on

les désigne généralement sous le nom de Cous-

cous. On les reconnaît immédiatement à leur

queue longue et pesante et à leurs pattes posté-
rieures munies d'un pouce opposable et ongui-
culé. Ils sont plus ou moins nocturnes, se tiennent
ordinairement sur les arbres, et se nourrissent <~e

substances végétales, d'insectes, d'œufs. et même

de petits oiseaux. Quelques-uns d'entre eux

exhalent, parait-il, une odeur camphrée très carac-

téristique.
Le Phalanger tacheté d'Amboine est sujet à de

grandes variations de couleurs il est tantôt mar-

qué de larges plaques rousses sur fond blanc, tantôt

mi-partie roux et blanc, tantôt même d'un blanc pur.
Le Phalanger renard, qui vit en Australie, ressem-

ble, en dépit de son nom, plutôt à un Lémurien, à

un Galago, qu'à un renard de nos pays. Enfin le

Phalanger nain, type du genre Dromicie, qui a

pour patrie la Terre de Van Diémen, n'est guère

plus gros qu'un loir.

Très voisins des phalangers, les Pétauristes s'en

distinguent par la présence de membranes laté-

rales au moyen desquelles ils peuvent, à la manière
des écureuils volants, se soutenir quelque temps
dans les airs, quand ils s'e)ancent d'une branche
à une autre branche, souvent fort éloignée. Ils
n'ont d'ailleurs pas toujours la queue préhensile
comme les phalangers.Le P<i~M'M<e <a~<McMc,de
la Nouvelle-Galles du Sud, est une espèce d'assez

forte taille, au pelage noir, varié de gris et de
brun cendré; le Belidé sciurin est notablement

plus petit, et l'Acrobate pygmée, qui se nourrit

princjpalement d'insectes, peut être comparé,
pour le régime et la dentition, à nos musaraignes
ou mMM~M.

Les Kangourous jouent parmi les marsupiaux à

peu près le même rôle que les ruminants parmi
les mammifères ordinaires. C'est dire qu'il!) sont

exclusivement herbivores. Si leur tube digestif est

très développé, leur estomac n'est toutefois pas
aussi compliqué que celui des ruminants; en ou-

tre leurs membres, au lieu d'avoir à peu près la

même longueur et de reposer ordinairement sur

le sol par l'extrémité des doigts, enfermés dans un

sabot, présentent une grande disproportion et ne
servent pas tous au même degré à la locomotion

les membres antérieurs, en effet, singulièrement

raccourcis, restent appliqués contre la partie su-

périeure du corps quand l'animal est en observa-

tion ou quand il progresse par une série de bonds

successifs; dans l'un et l'autre cas, le corps, lé-

gèrement incliné, s'appuie non seulement sur les

tarses des membres postérieurs, mais encore sur

la queue, qui acquiert des dimensions extraordi-

naires et constitue pour ainsi dire un cinquième
membre. Par la forme de leur tête et par la nature

de leur pelage, les kangourous ressemblent un peu
aux lièvres et aux lapins, mais ils en diffèrent

par l'allongement bien plus marqué des membres

postérieurs, terminés par quatre doigts dont l'un

est armé d'un ongle tranchant, par le dévelop-

pement de la queue, par la structure des dents

molaires, et enfin par les proportions du corps,
qui sont beaucoup plus fortes. Une espèce de

l'Australie méridionale. le Kangourou géant, me-

sure en effet plus de deux mètres de long de-

puis le bout du museau jusque l'extrémité de la

queue, et pèse souvent plus de 100 kilogrammes.
Tous les kangourous, il est vrai, n'atteignent pas

des dimensions aussi considérables, et dans un

groupe voisin, parmi les Fo~M'OMt, on trouve

même des espèces de très petite taille. Les kan-

gourous sont en Australie l'objet d'une chasse ac-

tive à cause des qualités de leur chair.

En Amérique, l'ordre des marsupiaux est repré-
senté par les S~'t~Meï, auxquels Linné donnait

le nom de Didelphes, qui a été appliqué plus tard

par extension à tout le groupe des mammifères

pourvus d'une poche abdominale. Les sarigues
ressemblent un peu aux kangourous par leurs
membres postérieurs, en général plus dévelop-

pés que les membres antérieurs, mais ils ont le

museau plus pointu, la queue écailleuse et pré-
hensile, et ils ne dépassent point la grosseur
d'un chat domestique. On les trouve sur une

grande partie du continent américain, depuis les

Etats-Unis jusqu'au Paraguay. Ce sont des ani-

maux nocturnes qui se tiennent d'ordinaire sur

les arbres, et se nourrissent de fruits, d'insectes
et de petits oiseaux. D'après Audubon, le Sar~e

opossum, qai vit sur les bords du Mississipi, s'at-

taque même au gibier à poil et aux volailles des

basses-cours. Une autre espèce du Brésil, le Sa-

rigue crabier, a des mœurs légèrement différentes,
et comme son nom l'indique, fait la chasse aux

crabes et autres crustacés marins.
Chez les Micourés, marsupiaux américains pro-

ches parents des sarigues, la poche abdominale

est incomplète et remplacée par un double repli

longitudinal de la peau du ventre. Les petits de-

meurent un certain temps sous cet abri, puis ils

grimpent sur le dos de leur mère, enroulent leur

queue à la sienne et se font ainsi transporter jus-
qu'à ce qu'ils soient assez forts pour chercher

eux-mêmes leur nourriture. Le Brésil, la Guyane
et la Nouvelle-Grenade possèdent plusieurs es-

pèces de micourés.
Enfin chez les Hémiures, qui se trouvent à peu

près dans les mêmes régions, la queue est nota-

blement plus courte que chez les micourés, mais

la forme du corps est sensiblement la même.

[E. Oustalet.]

MAXÏMIUEN t et !I. V. Habsbourg.

MAZAIUK – Histoire de France, XXHI.
– Jules

Mazarin naquit en 1602 à Pescina dans les
Abruzzes (Italie). Elevé dans la maison des Co-

lonna, il embrassa d'abord la carrière des armes,
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et fut nommé en 1622 capitaine d'infanterie. Mais

ses goûts le portaient plutôt vers la diplomatie,

'dont l'Italie était alors la terre classique. Lors de

la guerre de la succession de Mantoue, devant Ca-

sale (1630),il révéla son génie brillantmais un peu

théâtral, en arrêtant deux armées qui allaient en

venir aux mains. Désigné désormais à l'attention

des gouvernements italiens, il fut nommé nonce

du pape en France (16X4-t636), rendit de grands
services à Richelieu, fut naturalisé Français (1639),

promu cardinal (1641), et, le lendemain même de

la mort de Richelieu, nommé premier ministre

(5 déc. 1642).

Après la mort de Louis XIII (1643), il devint le

véritable maître du pouvoir, qu'il conserva jusqu'à
la fin de sa vie (t6t!t). Souple et rusé, il rompit
avec les traditions politiques de son énergique

prédécesseur, attendant tout du temps qui calme

les haines. Il est certain d'ailleurs que Mazarin,

qui ne fut jamais prêtre, exerçait une vive in-

fluence sur la régente Anne d'Autriche. Peut-être

même l'épousa-t-il secrètement. Grâce à cette

intimité avec la reine-mère, il put triompher sans

peine de la cabale des ~mpo'-<aM<s (1643). Et cepen-

dant, jamais ministre n'avait été moins populaire.
On reprochait à Mazarin les faveurs, onéreuses

.pour la France, dont il comblait sa famille. Son

frère Michel, archevêque d'Aix (1645), vice-roi de

Catalogne ()6f!), devenait cardinal (1647), et cette

promotion coûtait 12 millions à l'Etat. Les nièces

de Mazarin, « les Mazarinettes, » richement dotées,

épousaient un Conti, un Mercœur, un comte de

Soissons. Protecteur des arts, ami de Corneille,

de Chapelain, de Balzac, grand admirateur de

l'opéra italien, qu'il introduisit en France (O''p~e
et Eurydice, )647), le ministre avait les goûts dé-

licats d'un prélat de la Renaissance italienne. Ce

désordre élégant, qui contrastait avec l'attitude

austère de Richelieu, choqua l'opinion publique.

Nobles, parlementaires et bourgeois, irrités de la

grande puissance du ministre, et de la gestion

déplorable des finances, s'unirent pour renverser

Mazarin (1644-1653). Le ministre brava l'opposition
et garda le pouvoir (V. Fronde).

A l'extérieur, Mazarin a continué avec talent et

succès la politique de Richelieu voilà son vrai

titre devant la postérité. Les armées françaises se

couvrent de gloire dans la dernière période de la
guerre de Trente Ans. Les victoires de Rocroy et
de Carthagène (16';3), de Fribourg (1644), de Nord-

lingen (1645), de Lens, de Lavingen et de Sumars-

hausen (1648) obligent nos adversaires à accepter
les traités de Westphalie (1648). La France obtient

ta cession dénnitivo des Trois Evechés, Pignerol,
l'Alsace sauf Strasbourg, Brisach, Philipsbourg,
et la liberté de commerce sur le Rhin. En intro-

duisant la Suède en Allemagne, elle modifie à son

profit l'équilibre des Etats allemands. Des traités

d'alliance sontsignés aveclaBavière(1651),leBran-

debourg (1656) enfin la ligue du Rhin (165S) place
sous la protection de la France les petits Etats de

l'Allemagne du nord. La confédération franco-
allemande mettra sur pied )0000 hommes. La

France ne fournira pas moins de 1600 soldats et
SCn chevaux. Ce grand succès diplomatique console

Mazarin de n'avoir pu empêcher l'élection de

Léopold de Habsbourg à l'Empire (1657).
La branche espagnole de la maison d'Autriche

-avait refusé de traiter avec la France en lt!4s.

Pendant les troubles de la Fronde, l'Espagne avait

repris Barcelone, Ypres, Dunkerque. La défection

de Condé lui avait donné Rethel, Sainte-Me-

nehould et un général qui passait pour invin-

cible (1652). Mais dès 1653, la guerre est poussée
avec vigueur. Les Espagnols sont arrêtés sur la
'Somme, battus à Stenay et à Arras (1654). Cam-

brai, Valenciennes, Condé sont assiégés (1655-

1656). Mazarin s'allie alors avec Cromwell (1656-

165'!), et les Espagnols sont éerasésala bataille

des Dunes (!R68). Epuisée d'hommes et d'argent,

l'Espagne signe le traité des Pyrénées (<659). Elle

cède à la France le Roussillon, la Cerdagne, une

partie de l'Artois, Thionville, Montmédy, Avesnes;

Louis XIV épouse l'infante Marie-Thérèse, dont la

dot s'élèvera 500000 écus d'or. Mais on atipu'e

que, dans le cas où cette dot ne serait pas payée,
la renonciation de la reine de France à la succes-

sion de son père Philippe IV deviendra nulle.

Condé enfin fait sa soumission et rentre en France.

En 1660, l'Europe entière était pacifiée. Dans le

midi et dans le centre, l'Espagne et l'Autriche,

ennemies de la France, étaient vaincues. Dans !')

nord, les traités d'Oliva et de Copenhague avaient

assuré la prépondérance politique de la Suède,

notre alliée. Mazarin qui, devant l'étranger, avait

eu le cœur vraiment français, laissait la France

puissante et honorée. [L.-G. Gourraigne.]

MECANIQUE. La mdcanique a pour ol'y't
l'étude des forces et des effets qu'elles produisent
sur les corps auxquels on les applique. Dans !a

partie de cette science appelée c~M;n:M, on s'oc-

cupe de déterminer les diverses circonstances

du mouvement d'un corps lorsque l'on connaît les

forces qui agissent sur lui. La statique est la

partie de la mécanique qui traite de l'équilibre des

forces appliquées à un corps solide on y déter-

mine les relations qui doivent exister entre les

forces pour que le corps prenne un mouvement.

égal à zéro c'est donc un cas particulier de ]a

dynamique, celui où le corps doit rester en repos
sous l'action des forces qui le sollicitent. Mais

comme, une fois ce dernier problème résolu, il

est facile d'y ramener l'autre, on commence ordi-

nairement l'étude de la mécanique par celle de la

statique.
On a vu, à l'article Force, comment à l'aide d'un

peson à ressort on peut comparer toutes les forces

à un poids et les exprimer en kilogrammes com-

ment on représente, par une ligne, le point d'ap-

plication d'une force, sa direction et son intensité.

Nous admettrons comme évidents les aniomes

qui suivent et qui nous seront utiles par la suite
la seule difficulté qu'éprouvent les élèves, en li-

sant les premières pages d'un livre de mécanique,
tient à ce que beaucoup d'auteurs entourent ces

vérités d'un appareil de démonstrations moins

claires que les énoncés eux-mêmes )° Une force

appliquée à un corps solide peut être appliquée
en un point quelconque de sa direction pourvu

que ce nouveau point soit lié invariablement au

premier. Ainsi la force F appliquée en A (Hg. 1)

peut être transportée en B et prendre la position F'

sans que l'état du corps soit changé. 2° Si deux

forces qui sollicitent un corps solide, libre de

tourner dans tous les sens, agissent suivant la

même droite, en sens contraire, et ont la mem~

intensité, elles tiennent ce corps en équilibre ;te))< s

sont les forces F et F' Si les forces sont iné-
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gales, ou bien n'agissent pas en sens directement

contraire, le corps se mettra en mouvement sous

l'action de ces forces. Ainsi, que deux personnes
de même force, placées aux extrémités d'une ta-

ble, la poussent dans le sens de sa longueur, mais

en sens contraire, elles ne produiront aucun effet

qne l'une d'elles pousse à droite ou à gauche de

cette direction, la table tournera.

Composition des forces concourantes. On

appelle résultante d'un système de forces F, F', F",

appliquées à nn corps solide, une force qui peut,
à elle seule, les remplacer toutes on dit que les

forces F, F', F sont les composantes de la

force R. Par conséquent, étant donné un corps
sollicité par plusieurs forces F, F', F' dont la

résultante est R, si l'on applique au corps une

nouvelle force R égale et directement opposée
à R, l'ensemble des forces F, F', F'' et R tien-

dront le corps solide en équilibre.
Un système quelconque de forces n'a pas tou-

jours une résultante unique, il est même rare

qu'il en ait une mais, dans le cas particulier où

les forces sont appliquées au même point, on peut

toujours remplacer les forces proposées par une
seule appliquée au même point; nous étudierons

i
d'abord comment on détermine les éléments de

cette résultante.
«

PROPOSITION I. Si deux forces concourantes

agissent suivant la même droite et ont la même
J

direction, leur résultante est une force appliquée
au même point, agissant suivant la même direction

et dont l'intensité est égaie à la somme des deux

premières. Si les forces agissent dans des di-

rections opposées, l'intensité de leur résultante

est égale à la différence des intensités.

Cette proposition est évidente.

PROPOSITION II. Si un nombre quelconque de

forces agissent suivant la même droite, les unes

dans un sens, les autres dans le sens opposé, leur
r

résultante est égale à l'excès de la somme des
1

forces qui tirent dans un sens sur la somme des

forces qui tirent en sens contraire. Cette résul- i

tante agit dans le sens des forces qui ont donné
1

la plus grande somme.

Cette proposition est encore évidente.

Considérons maintenant deux forces F et F' ap-

pliquées à deux points A et B d'un corps solide et
s

dont les directions passent par le même point 0; l
on peut remplacer ces deux forces angulaires par (
une seule, et la règle à suivre s'appelle parallélo-

gramme <M-CM; c'est une des propositions les

phn importantes de la statique.
PROPOSITION Ut. La résultante de deux forces

<M</t~atrM est située dans le plan de ces deux

forces elle est dirigée suivant la diagonale du

parallélogramme construit sur les lignes qui re-

présentent les forces en grandeur et en direction i
son intensité est représentée par la diagonale de

ce m~eparaH~o~raMMe.

Dém<m~ra<on<Kp~meH/a/e.–Attachons fng. 2)

trois poids de 4~ ;,t~ 6~ à des cordons AB,

AC, AD, réunis au point A par un nœud faisons f

passer les deux premiers sur des poulies très mo- r

biles, dont les axes sont implantés dans un tableau

noir; laissons pendre le troisième cordon AD l'en-

semble de ces poids prendra bientôt une position e

d'équilibre et nous pourrons dire qu'alors la force

de 6Bg appliquée au point A suivant la verticale AD

fait équilibre aux forces F = 4B~ et F' = 5~ ap-

pliquées directement au point A suivant les di-

rections AB et AC les poulies de renvoi ont sim- n

plement pour but de remplacer les tractions des

poids F et F', qui agissent suivant la verticale, par
des tractions dirigées suivant les cordons obli-

c
ques AB et AC. Une fois l'équilibre établi, la

C

force R est donc égale et directement opposée à

la résultante des forces F et F' cette résultante

est donc dirigée de A vers Z dans le prolongement

du cordon vertical AD, et, pour vérifier t'énoncê de
notre proposition, il suffit de faire la constructio

suivante sur le tableau noir qui est parallèle à
la figure formée par les cordons et à une petite.
distance ce cette figure

Prenons sur AB la distance AM = 4'°, et sur

AC la longueur AN = 5dm, c'est-à-dire sur les

directions des cordons des longueurs proportion-
nelles aux intensités des composantes F, F ache-

vons le parallélogramme AMNG,et nous trouverons~

1° que le sommet G est sur AZ, ce qui démontra

que la résultante est dirigée suivant la diagonale.
du parallélogramme construit sur F et sur F'

2" que cette diagonale AC contient 6 décimètres,.
ce qui prouve qu'elle représente en grandeur
aussi bien qu'en direction la grandeur de cette
résultante qui est de 6~ Les deux parties d&
t'énoncé sont donc vérifiées, et cette démonstra-

tion expérimentale suffit parfaitement elle nou&

paraît même préférable à la démonstration théo-

rique, qui est très longue et que beaucoup d'élè-

ves apprennent par cœur sans la bien comprendre.
Relations entre les composantes et la résul-

tante. PROPOSITION I. Le carré de la résul-

tante de deux forces oK~M~airM est égal à la

somme des carrés des co~npostM~ plus deux fois
le produit de ces /!MY;et multiplié par le cosinus

de leur any~e.
En effet, considérons (fig. 3) deux forces F et F'

faisant entre elles l'angle A dans le triangle AC&
nous aurons:

AD' == AC' + CD' – 2AC x CD cos ACD

et comme

ACD=1M°–CAB=!M''–A,

cos ACD = cos A,

nous trouverons en substituant

ADI = AC' + CD' + 2AC X AB coo A,

:'est-dire

R'=F~+F''+2FxF'xCo3A.

Conséquence. Si les forces F et F' sont ree-
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PROPOSITION II. Si ~OM COKsM~'e deux forces

F, F' et leur résultante R, il existe un )~ppo~
constant entre chacune de ces forces et le sinus de

~'OM~7e /orMC par les directions des deux autres.

En effet, le triangle ACD fournit la relation

CD AC R R

sin CAD sin ADC sin C
ou

sin (t80"–C)'

c'est-à-dire

Décomposition d'une force en deux autres. –

PnoBLÈME. Etant données une force R appli-

quée au point A et deux directions AX et AY

issues de ce point et situées dans un même plan

avec R, on propose de décomposer cette force H

en deux autres F et F' dirigées suivant les direc-
tions AX et AY.

tangulaires, l'angle A est droit, son cosinus est

nuletl'ona:

R2=F!+F".

Ainsi le carré de la fe~Ma?: deux forces rec-

<(t?!~M/a~'M est égal à la somme des carrés des

composantes.

F F' R

sin (F', R) sin (F, R) sin (f, F')

Solution. On peut déterminer les intensités
des forces F et F' par un tracé graphique il suffit

de mener par l'extrémité D de la force R les pa-

rallèles DC à AX et DE à AY ces paraUèles dc-

terminent sur AX et AY des longueurs AB et AC

proportionnelles aux composantes cherchées F

et F'.

Si l'on veut calculer les intensités F et F', U
suffit de s'appuyer sur la proposition précédente

elle donne les relations

F =
sinCAD

~sinBADF
sin BAC'

F
sin BAC

Remarque. Si les composantes doivent être

& angle droit, on a

sin BAC = I, et par conséquent

F == R sin CAD = R cos BAD

F' = R sin BAD = R cos CAD.

Ainsi, chaque composante est égale au produit

de la résultante par le cosinus de t'angle compris

entre sa direction et celle de la résultante, ou

bien chacune des composantes est la projection de

la résultante sur les directions données.
Composition d'un nombre quelconque de forces

concourantes. PROPOSITION I. Pour trouver

géométriquement la résultante d'un système de

forces F, F', F", appliquées au même point 0 et

dirigées d'une maHMfe quelconque dans l'espace,

on construit (Bg. 4)MMcOM<OMt- po~oHO< AB'C'D'E'

F et F' qui sont représentées par les lignes OA

et OB, nous construirons le parallélogramme
OABB'; puis nous composerons la résultante OB'

avec OC qui représente F', ce qui nous donnera

la résultante OC' composant OC' et OD, nous

obtiendrons OD', et il ne restera plus qu'à compo-

ser OD' et OE, en construisant le dernier parallé-

logramme OD'EE' sa diagonale OE' représentera

la résultante de toutes les forces pour sa direction

et son intensité. Il est bien clair qu'il n'est pas

nécessaire de tracer tous les côtés et les dia-

gonales de ces divers parallélogrammes; il suffit

de marquer le contour AB'C'D'K'.

Remarque. Si le contour se ferme, la résul-

tante totale est nulle et les forces se font équi-

libre.

PABALLÉLipiFÈcE DES FORCES. – Comme cas par-

ticulier. considérons trois forces F,F',F'\ appli-

quées au point 0 (6g. 5) et représentées par les

lignes OA,OB,OC non situées dans un même

plan leur résultante sera représentée pour sa

direction et son intensité par la diagonale OD du

parallélipipëde construit sur ces trois forces.
Si les trois forces forment un trièdre tri-rectan-

gle, leur résultante R est donnée par la formule:

R:=F'+F''+F"'
s

car dans un parallélipipède rectangle le carré do

la diagonale est égal à la somme des carrés des

trois dimensions.

PROBLEME. Décomposer une force en trois

autres dont les directions ne sont pas situées dans

un ?)!);e plan.
Soit OD la force R qu'il s'agit de décomposer

en trois autres dirigées suivant les directions

OA,OB,OC. On obtiendra les intensités de ces

trois composantes en menant par le point D trois

plans parallèles aux plans OAB, OAC, OBC cha-

cun d'eux coupera la troisième direction, et les

longueurs OC, OB, OA ainsi déterminées repré-
senteront les intensités des composantes incon-

nues.

Conséquence. Si les trois directions données.

sont rectangulaires, chaque composante est égale

à la projection de la force donnée sur la direction

de cette composante; son intensité est égale à

celle de la résultante multipliée par le cosinus

de l'angle que fait cette résultante avec la direc-

tion de la composante considérée.

En effet, le triangle DOA est rectangle en A et

l'on a

OA = OD cos AOD

OB~ODcosBOD

OC=OD cos COD

Si donc l'on pose

OA=X, OB=Y, OC=Z

AOD==ct, BOD=p, COD=y

on aura pour les trois composantes de la force R:

X=Rcosa, Y==Rcosp, Z=RcosY.

Ces formules sont générales et représentent,

quelle que soit la direction de la force, la projection

dont les cd/~ sont respectivement égaux et paral-
lèles aux lignes OA.OB,OC,OD,OE qui représen-
tent ces forces on joint au point d'application 0

/'e.K<re~<d E' d? ce contour, et celle ligne OE' re-

présente la résultante en ~fOT~/eMt' en direction.

En effet, si nous composons d'abord les forces
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de cette force sur les directions OA,OB,OC. Il
suffit de regarder comme positives les composantes
suivant les directions OA,OB,OC et comme né-

gatives celles qui tirent suivant leurs prolonge-
ments. En effet, si l'angle et est obtus, son cosinus

est nëjpttif, et le produit R cos o: le sera aussi mais

alors la composante X sera dirigée en sens con-
traire de OA donc R cos ft pris avec son signe

représentera à la fois la grandeur et le sens de

la première composante.
PROBLÈME. Déterminer par le calcul la résul.

tante d'un système quelconque de forces concou-
rantes.

Sf)<M<MK. – SoientF.F'.F" les forces données

appliquées au même point 0 d'un corps solide.

Menons par ce point trois axes rectangulaires de
direction arbitraire, OX, OY, OZ (fig. 6), auxquels

nous rapporterons les forces F, F.F" Pour que
les positions relatives de ces forces soient bien
déterminées, il suffit que nous connaissions les

angles que fait chacune d'elles avec les trois axes
nous désignerons les angles que fait F avec

OX,OY,OZ, par a, P, y; nous appellerons de

même a', f)', y', les angles qui correspondent

F', etc.

Décomposons chacune des forces en trois autres

dirigées suivant OX, OY, OZ nous aurons pour
les composantes de F

pour celles de F'

et ainsi de suite.
Toutes les forces dirigées suivant OX se com-

poseront en une seule que nous appellerons Xt
de même les composantes suivant OY fourniront

une résultante Yt, et celles qui agissent suivant
OZ donneront la résultante partielle Z~ nous au-

rons par conséquent:

Il ne restera plus qu'à composer les trois forces

rectangulaires Xj,Y),Zj, pour avoir ta
résultante

définitive R; nous aurons donc

Quant à la direction de cette résultante, elle

sera donnée par les angles a, b, c, qu'elle fait

avec les trois axes; les cosinus de ces angles sont:

Xi Y. Zi

PROPOSITION II. Pour que plusieurs forces
MKCOMraM<M se fassent <M:7:&t'e, il faut el il

suffit que la somme algébrique des projections
jfe ces forces sur trois axes rec~an~M~~M quel-

conques passant par ce point soit égale à zéro pour
chacun de ces axes.

En effet, pour que la résultante R soit nulle, il

faut et il suffit que l'on ait à la fois

Xt=0, Y~O, Z.=0

II faut bien remarquer que le corps ne serait

pas nécessairement en équilibre si la somme des

projections des forces était nulle pour un seul

axe, si l'on avait par exemple Xs = 0 seulement

en effet, il pourrait se faire que la résultante R
fût située dans un plan perpendiculaire à l'axe

OX sans être nulle; mais si l'on a en même temps

Y) = 0 et ZI = 0, cette résultante est nécessai-
rement égale à zéro.

Moments des forces concourantes situées dans

un même plan. On appelle MonieMt d'une force

F par rapport à un point 0 (fig. 7) le produit

F x OP de son intensité par la distance de ce

point à la direction de la force; ce point estappeié

centre des moments, et la perpendiculaire abaissée

sur la force en est le bras de levier.

Il est clair que le moment d'une force est nul

quand cette force passe par le centre des moments.

Les moments des forces F et F' par rapport au

point 0 (fig. 8) sont

FXOA et F'XOA';

mais si l'on imagine que la figure soit mobile

autour du point 0, on voit eue la force F tend à

F cos x, F cos {}, F cos y,

F'cos a', F'cos~ F' cos y',

Xt==Fcosa-)-F'cosa'+.

Y)=Fcosfi+F'cos~'+.

Z,=FcosY+F'cosY'-t-

R'=X,'+Y~+Zt'.

cosa=~ cos&=~ cosc=~

faire tourner la figure dans le sens des aiguilles
d'une montre, tandis que la force F' tendrait à la

faire tourner en Mns contraire. On caractérise

cette opposition de sens des rotations fictives de

la figure autour du point 0, sous l'action séparée

des forces F et F', par une opposition de signes; on

dit que le moment de F est positif et que celui de

F' est négatif on mette signe + devant le premier

et le signe devant le second en écrivant

M~,F=+FXOA. Mo F'=F' XOA'.

Cette convention est utile pour généraliser les

formules et pour réduire à un seul plusieurs

énoncés.

PROPOSITION. Etant donné un nombre quel-
conque de forces concourantes situées dans le

même plan et leur r~M~N!?:<e, moment de cette

résultante par rapport à un poM< ~Me/co~~Me f/M

plan des /'07'CM Mf ~a~ à la somme algebrique
~M moment des composa?:

Considérons d'abord le cas de deux forces con-

courantes F et F', appliquées au point A soit R

leur résultante et 0 le centre des moments (8g. 9)

il faut démontrer que

RXOP'~=FXOP+F'XOP'.

Pour cela il suffit de remarquer que chacun de

[ ces produits représente le double de l'aire d'un
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triangle ayant pour sommet le point 0 et pour base

la force considérée ainsi:

tout revint donc à démontrer que

Prenons OA (6g. 10) pour base commune a ces

triangles, abaissons des points F, F' et R les per-

pendiculaires FH, F'H, RK sur la direction OA; 1

et menons FL parallèle à OA; nous aurons

RK=KL+LR=HL+F'H'

Ainsi la hauteur du triangle OAR est égale à la I

somme des hauteurs des deux autres; ce triangle

OAR est donc équivalent à la somme des trian-

gles OAF et OAF', et le moment de la résultante

est égal à la somme des moments des composantes.
Dans le cas de la figure, les trois forces tendent <

à produire autour du point 0 des rotations fictives <

de même sens, et les trois moments sont positifs: 1

si les rotations étaient de sens contraires, l'énoncé

du théorème serait encore exact, en tenant compte

des signes que nous sommes convenus d'attribuer

aux moments.

Soit maintenant un nombre quelconq ue de forces

F, F', F' concourantes et R leur resu)ta.)ite;
nous composerons d'abord F et F' en une seule R),

et nous aurons

il faudra composer maintenant Rt et la troisième

force F", ce qui donnera une résultante R2, pour

laquelle

ou

i~R,=.M.F+M.F'+M.F";

et ainsi de suite jusqu'à ce que l'on ait compose

toutes les forces. Nous aurons donc en détimuve:

M,R=M,F+M,F'+M,F"+M,F'"+.

et la genér.ttité du théorème est démontrée.

C7fi7t~ dit théorème des Momf!t<s. – La prépo-

sition pieeédeate, connue sous le nom de théorème

de VtM'Mt)M, permet de trouver la direction de !:t

résultante d'un système de forces concourantes:
si l'on a calculé l'intensité de cette résultante et
son moment par rapport à un point 0, on en con-

clura le bras de levier de cette force; il suffira

donc de décrire du point 0 pris pour centre une

circonférence avec ce bras de levier pour rayon et

de mener parle point A, où concourent toutes les

forces, des tangentes à cette circonférence celle do

ces deux tangentes dont le moment aura le même

signe que la somme algébrique des moments des

composantes F, F', F' sera précisément la ré-

sultante cherchée.

Moments de forces concourantes non situées

dans le même plan. Si les forces angulaires

F, F', F' que l'on compose, ne sont pas situées

dans un même plan, on ne peut plus dire que le

triangle ayant pour sommet un point 0 quelcon-

que et pour base la résultante est équivalent à la

somme des triangles ayant même sommet et pour

bases les forces F, F', F". Mais ce théorème est

encore exact si l'on projette sur un même plan
le système des forces F, F', F' et R.

Définition. -On appelle moment d'une force

par rapport à un axe AB (fig. ] n le moment de la

FXOP=2triOAF,

F'XOP'=2triOAF',

R X OP" = 2 tri OAR;

tri OAR=tri OAF+ tri OAF'

projection de la force sur un plan perpendiculaire

à l'axe, le centre du moment étant le point où

l'axe rencontre le plan de projection. Ainsi le

moment de la force F' par rapport à l'axe AB s'ob-

tient en projetant F' en F" sur un plan RR' per-

pendiculaire à AB et faisant le produit de F" par

sa distance AS au pied de l'axe AB.

PROPOSITION. Si l'on considère un sy~em?

forces concourantes dirigées a<-<)!<fat'f<)neK< dans

l'espace et leur !MKaM<e, le moment de cette )'e-

sultante par f'apport M?! axe fixe quelconque est

égal à la somme a~M~Me
moments des com-

posantes.
Considéronsd'abord (fig. t2) deux forces F et F'

~C C

M,R,=M,F+M.F;

M.R~M,R,+M,F",
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concourant au point A ainsi que leur résultante

R, et projetons le parallélogramme ABCD sur

un plan V; nous obtiendrons un parallélogramme
«OMf dont les côtés f et r sont les projections de F

et de F' et dont la diagonale r est la projection de R.

Si donc nous rapportons cette figure contenue dans

le plan V à un point 0 quelconque de ce plan,
nous aurons

Mais, par définition, le moment de f par rapport au

point 0 est précisément le moment de F par rap-

port à l'axe UX, nous aurons donc

Prenons maintenant trois forces angulaires F, F',
F" non situées dans le même plan le théorème

précédent s'appliquera à la résultante partielle

RI de F et de F', puis à la résultante R de RI et
de F", qui est la résultante définitive du sys-
tème des trois forces. On pourra donc écrire en

générât

quel que soit le nombre des forces et leur disposi-
tion autour du point A.

/<Ma' $Me. – Si l'on mène par un point 0 pris
arbitrairement dans l'espace trois axes de coordon-

nées rectangulaires OX. OY, OZ, auxquels on

rapporte le système des forces concourantes F, F'

F' ainsi que leur résultante R, on pourra pro-
jeter cet ensemble de forces sur les trois plans
ZOY, ZOX, XOY, et le théorème des moments pris

par rapport au point 0 s'applique à chacune de ces

projections: le triangle ayant 0 pour sommet et
la projection de la résultante pour base sera équi-
valent à la somme de triangles ayant même som-
met et pour base les projections des forces; on dit,

pour abréger, que le moment de la résultante R

par rapport à chacun des axes OX, OY, OZ, est

égal à la somme algébrique des moments des com-

posantes. On pourra donc tracer sur chacun des

plans de coordonnées la projection de la résultante

R, et cette résultante sera connue dès que l'on
aura ses trois projections sur les trois plans de

coordonnées.

Composition des forces parallèles. Pnoposi-
TtoN 1. DcMa: forces parallèles et de M~ne sens

appliquées aux extrémités d'une barre rigide ont

M~e r~M«an~p<!)'«Me~a /e!/r<i!)-ec<)07:, de mdme

sens, égale à leur somme et appliquée à la barre
M un point ~Mt partage cette droite en deux

Mj/meMM <!<Mt< inversement proportionnels aux

forces coMtt~UM.

Soient P et Q (nj;. 13) deux forces parallèles et

de même sens agissant aux points A et B d'un corps

solide; on peut les assimiler à deux forces angu-
laires dont le point de concours s'est éloigné à
i'inSni on voit donc que leur résultante R doit

être paraltèle à chacune des composantes de plus
elle est égale à leur somme, puisque l'on a

M.r=M,/+M.

M~R=M~F+M~F'. ·

MoxR
=

M~F+M.,F'+ M.,F" +.

R! = p' + Qt + 2PQ cos O" ==P' + Q* + 2PQ

==(P+Q;'

ou, en extrayant tes racines

R=.P+Q.

Il est facile de trouver le point 1 de la barre ri.

gide auquel est appliquée cette résultante R en

effet, étudions (Cg. t4) la figure obtenue lorsque tes

forces P et Q sont encore concourantes, et prenons
les moments de P, de Q et de H par rapport au

point 1; le moment de R sera nul, puisque cette

force passe par le centre des moments, et nous

aurons

(1) PxIK–QxIL=0 0

Si maintenant nous considérons la figure 13. ob-

tenue lorsque les forces P et Q, tournant autour
des points A et B, sont devenues parallèles, nous
voyons que les bras de leviers IK et IL sont en

ligne droite, et les triangles semblables AIK, BIL

fournissent la proportion

IK _AI
IL ~ÎB

Nous aurons donc, en remplaçant dans (1) les
bras de leviers IK et IL par les lignes AI et IB

qui leur sont proportionnelles

PxAI=QXIB,

ce qui revient à écrire

P_IB
Q~AI

PROPOSITION II. – Deux forces parallèles et de

sens contraires appliquées aux extrémités d'une

barre rigide ont une résultante égale à leur dt~-

rence, de méme sens quelaplusgrande et
o~/t~M~

en MnpoM< du prolongement de la barre rigide qui
divise cette droite en deux segments soustractifs
inversement proportionnels aux forces <'OK<uëf.

Le système de deux forces parallèles et de sens

contraires peut être assimilé à la limite d'un

système de deux forces angulaires faisant entra

elles un angle très obtus voisin de 180. et dont le

point de concours s'éloigne de plus en plus.
En comparant les deux figures Ii, et 16 on voit
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que la résultante R est encore ici parallèle aux

composantes P et Q, et qu'elle est égale a P – Q,

puisque l'on a dans ce cas

R!=p!< Q9~-2PQ cos )80°== P~+Q'–2PQ,

ou

c'est-à-dire, en extrayant les racines carrées,

R=P-Q

Enfin le théorème des moments fait voir que
cette résultante est appliquée en un point 1 du

prolongement de AB tel que l'on ait

Mais les triangles semblables AIK et BIL montrent

que les bras de levier IK et IL sont proportion-
nels aux segments IA et IB; on aura donc

PXIA=QXIB,

REMAUQCE. – Si l'on considère deux forces

parallèles et leur ~MK<'?4~, il existe un rapport

constant entre l'intensité de chacune de ces /b) CM

et la droite qui joint les points d'application des

deux f'M<)'M.

En effet, nous avons trouvé pour la distance BI

BI~ABXp-~Q

Siladifférence P- Q tend vers zéro, BI augmente

indéfiniment. On voit donc que la résultante du

système de deux forces parallèles rigoureusement

égaies est transportée à l'infini et a une intensité.

égale à zéro. Un pareil système ne peut donc

être remplacé par une force unique. On l'appella

couple. Le bras de levier d'un couple (fig. nj est

la distance AB des deux forces.

~tsmaf~M?. – La somme des moments de l'en-

semble des deux forces qui constituent un couple

s'appelle, pour abréger, moment de ce couple. Il

est facile de voir que le moment d'un couple par

rapport à un point du plan de ce couple, ou par

rapport à tout axe normal à ce plan, est constant

et égal au produit de la valeur commune des.

deux forces par le bras de levier.

En effet, soit 0 le centre des moments (flg. 17).

R! = (PQ)'

PxIK=QxIL

ou

p IB

Q "1A'

En effet, si les forces sont parallèles et de

même sens, on a

P+Q AI+BI

"F"" IB

ou

~P__Q

AB IB IA'

Si les deux forces parallèles sont de sens con-

traires, on a

P~Q_AI~BI

p = J31
ou

_[~P _Q
AB"BI AI'

Cette proposition nous sera utile pour décom-

poser une force en deux autres forces parallèles,

connaissant leurs points d'application.
PRoposmoN III. Le moment de la ffsultante

de deux /brcM paraMe~ par rapport à un point

quelconque de leur plan est égal à la somme

algébrique des moments des composantes.

Nous admettrons ce théorème comme consé-

quence de celui relatif aux moments des forces

angulaires nous considérons en effet les forces

parallèles comme deux forces angulaires dont le

point de rencontre s'est éloigné indénniment, et

la proposition étant toujours vraie, quel que soit

l'éloignement du point de rencontre, est encore

vraie a la limite.

PROPOSITION IV. Deux forces parallèles et de

sens coMfra:)'~ n'ont pas de résultante.

le moment de la force P (c'est la force F de la

figure ci-contre) est PxOA celui de la seconde

force Q (qui est la force F do la Bgure) est

QxOB; ces deux moments de signes contraires

ont pour somme

(OB-OA)P=PXAB;

on voit donc que le moment d'un couple (S g. 1S)

est représenté par l'aire d'un parallélogramme ayant.

la force pour base et te bras de levier pour hauteur

ou bien encore par l'aire du parallélogramme qui

aurait pour bases opposées les deux forces.

PROBLEME. C')!MBO~M' un 'tOM&7'<' quelconque

de forces parallèles appliquées à un corps solide.

Soient (fig. 19) les forces F,F',F" appliquées
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aM points A,B,C,D d'un corps solide. Composons
d'abord les deux premières F et F'; leur résul-

tante Ht appliquée au point L. devra se composer
avec F", ce qui fournira la résultante Rt appliquée
en L, en continuant ainsi, on obtiendra la résul-

tante dénnitive R appliquée au point L.

On voit donc que la résultante d'un nombre

quelconque de forces parallèles et de même sens

app~M~e~ à </t~?'e?!~ points d'un corps solide est

<y<c 4 leur somme, parallèle à leur direction, et

a~:< dans le m~me sens que les forces propos4es.
Si les forces parallèles n'étaient pas de même

sens, on composerait en une seule RI les forces

F,F',F",F'" qui tirent d'un côté, puis en une seule

Rt les forces
F~Fi'.F~F," qui tirent en sens con-

traire, et l'on aurait ainsi les résultantes partielles

Rt=F+F'+F"+F"+.

Alors trois cas peuvent se présenter 1° les ré-

sultantes partielles R~ et Rt sont inégales, elles
se composeront en une seule et l'intensité de la

résultante définitive sera

e système de toutes les forces se réduira donc à

w]e force unique.
:° Les forces R, etR, sont égales et directement

opposées leur résultante est nulle et toutes les

forces appliquées au corps se font équilibre.
3° Les forces RI et Rt sont égales, mais non di-

rectement opposées; l'en semble des forces pro-
posées se réduit à un couple.

CENTHE DES FORCES PARALLÈLES. Étant donné
un système de forces parallèles appliquées à un

corps solide, si /'OK incline successivement toutes
les forces dans différentes direction {~e telle sorte

qu'elles restent toujours parallèles entre elles et

co?M?f!;e?:< <eMf~ ~f'aMtteMfs et leurs po:M/s ~'cppH-
cohcM, les r~u~a?:<M ~M st/s<pme dans CM a:~ë-

rentes positions passeront toujours par le même

pf)M<. Ce point s'appelle centre des forces pa;'a/-
lèles.

Reprenons en effet la composition des forces

parallèles F.F'.F" la première résultante par-
tielle Ri est appliquée au point Lt de AB dont
Ja position ne dépend que des intensités de F et
de F' et nullement de leur direction il en sera

de même de la position du point L, d'application
de la seconde résultante partielle Rt, et ainsi de

suite. On voit donc que la position du point d'ap-
plication L de la résultante définitive R restera
'la même, quelle que soit la direction des forces

.parallèles.

Définition. On appelle centre de gravité d'un

corps le centre des forces parallèles, qui sont les

poids de toutes les particules de ce corps.
Moments d'nn système quelconque de forces

~)araU6Ies appliquées en divers points d'un corps
solide. Projetons le système de forces parallèles
P,Q,S,T, et leur résultante R, sur un plan V pa-
rallèle à leur direction; elles se projetteront en

vraie grandeur. Prenons un point 0 quelconque
de ce plan et abaissons de ce point des perpendi-
culaires p, q, s, t, sur les projections de P, de Q,
de 8. les produits Pp, Q~ R)- représenteront
les moments des forces P, Q. R par rapport au

point 0 ou par rapport à l'axe OX perpendiculaire
au plan V, et l'on aura, en considérant les forces

parallèles comme un cas particulier des forces

concourantes,

Ainsi, en donnant des signes convenables au mo-

ment, on peut dire encore ici que le moment ofe la
résultante ofMM ~<fhM? de forces parallèles par

~ppor< un axe est égal à la somme algébrique
des moments des composrntes.

On donne souvent de ce théorème un autre

énoncé, qui n'en diffère pas au fond, en introdui-

sant une déSnition nouvelle, celle du moment
d'M'ie force par rapport à un plan parallèle à sa

direction.

On appelle moment d'une force par rapport
à un plan le produit de cette force par la distance

de son point d'application ace plan. Ainsi le mo-

ment de la force P (ng. 20) par rapport au plan V

R. = Fi+Ft'+F."+?.+.

R=(F+F'+.)-(F,+Ft'+.);

Pp+Q?+S~+.=Rr.

qui lui est parallèle est égal à P X Aa; ce moment
reste le même quel que soit le point du corps solide
situé sur la direction de P auquel on suppose ap-
pliquée la force P.

Admettant cette définition, on peut dire que le

moment <& la résultante de plusieurs forces par

rapport à un axe est égal à la somme des mo-

ments des composantes.
En effet, prenons le cas de deux forces parallè-

les de même sens P et Q soit 0 le point de ren-
contre du plan V avec la ligne AB qui joint les

points d'application, nous aurons, en prenant le
moment des trois forces par rapport au point 0

RxCO=PXAO+QxBO;

mais les triangles semblables OAa, OBb, OCc,
fournissent les valeurs

An
OA=OCx~

OB=OC Bb
OB=OCX~

et en substituant ces expressions dans la première

egatité, on trouve, après avoir chassé le dénomi-
nateur

RxC<:=PxAo'+QxB&

On étendrait facilement cette proposition au cas
d'un nombre de forces parallèles.

Il faut bien remarquer que ces moments par

rapport au plan V ne sont autre chose
que les mo-

ments des forces par rapport
à no axe situé dans le

plan V et perpendiculaire à la direction commune
aux forces P, Q. En effet,si noua menons un plan U

perpendiculaire à V et parallèle am forces. les
distances Aa, B&, Ce, se trouvent reportées paral-
lèlement à elles-mêmes sur le plan U aussi bien

que les forces P et Q, quand on projette toute
la figure sur ce nouveau plan U. Les distances A'<,
B&. sont donc précisément les distances d'un

point quelconque de l'intersection des plans U

et V aux projections des forces P, Q. sur le

plan U, et l'on voit que les moments par rapport
à un plan ne sont autre chose que les moments

par rapport à un axe. La distinction nous parait
donc assez inutile; elle nous semble même fâ-
cheuse parce qu'elle fait perdre de vue la géné-
ralité de cette proposition de géométrie qui s'ap-

plique aussi bien aux forces parallèles qu'aux
forces concourantes, qu'aux forces dirigées arbi-
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trairement dans l'espace si l'on projette sur

un plan un système quelconque de forces et sa

résultante, le triangle qui a pour sommet un point

quelconque de ce plan et pour base la projection

de la résultante est équivalent à la somme des

triangles ayant même sommet et pour bases les

projections des composantes.
APPLICATIONS. )° Déterminer la position de la

résultante d'un système de forces parallèles (; l'aide

du théorème des moments.

Si l'on mène un premier plan V parallèle à la

direction de ces forces P, Q, S, et si l'on mesure

leurs distances p, q, s, au plan V, on aura pour le

moment de la résultante

et l'on en tirera

La résultante sera donc située dans un plan pa-
rallèle à Y situé à la distance r. Si l'on mène

maintenant un second plan V' parallèle aux forces,

on aura pour la distance < de la résultante à ce

plan V'

La résultante R sera donc aussi comprise dans un

plan parallèle à V et situé à la distance r'; R se
trouvera donc à l'intersection de ces deux plans.

2° Déterminer la position du centre des /o)-ce.s

parallèles ou du centre de gravité d'MM co<y~.

SoientA,B,C,les points d'application des forces

parallèles F,F', F"etL le centre des forces pa-

rallèles rapportons le système à trois plans de

coordonnées rectangulaires XOY, XOZ, YOZ, et

désignons par a, b, c les coordonnées du point A,

par a', & c* celles de B, par x, y, z les coor-

données inconnues de L; nous aurons, en prenant
les moments de F, F', F" et de leur résultante R

par rapport aux plans YOZ, XOZ, XOY

Fa + F'a' + F"a" +

Si nous supposons un corps pesant de poids P
formé de n particules de poids égaux à p, nous
aurons pour les coordonnées du centre de gravité

x =
p (a + a' + a') a+<t'+o;"+.

&+4'+&"+. c+c'+c"+.

n ?:

ses coordonnées sont les moyennes arithmétiques

entre les coordonnées de ses différentes particules.

On en déduit

1° Que le centre de gravité d'un corps qui a un

centre de symétrie est précisément ce centre de

symétrie
2° Que le centre de gravité d'un triangle est au

point de rencontre de ses trois médianes;
3° Que le centre de gravité d'une pyramide est

sur la droite qui joint le sommet au centre de gra-

vité de la base et au quart de cette ligne à partir

de la base.
]\ous ne pouvons indiquer ici tous les théorèmes

remarquables sur les centres de gravité des sur-

faces et des volumes définis géométriquement

nous renvoyons pour les énoncés et les démonstra-

tions aux traités de statique.

Décomposition d'une force en d'autres forcer

parallèles. Soit R la force donnée appliquée
en 1 (fig. 13), il s'agit de la décomposer en deux

autres forces parallèles appliquées aux points A
et B situés sur la droite A1B et de part et d'autre

du point I. Soient P et Q ces composantes incon-
nues nous avons déjà trouvé la relation

R P _Q~
AB~BI~AI'

elle fournit pour les intensités P et Q des com-

posantes qui sont alors de même sens que R

BI AI

Q~

Si le point 1 était sur le prolongement de AB (ng. H),
les deux composantes seraient de sens contraires;
la plus grande serait appliquée en A, qui est le plus

voisin de I, et l'on aurait pour les intensités de

ces forces les mêmes expressions que plus haut.
On peut se proposer de décomposer une force F

en trois autres parallèles t", F'\ F'" (fig. 21), dont

R~=Pp+Q~+S~

_Pp+Q?+S~+.

P+Q+S+.

,_Pp'+Q~'+Ss'+.

P+Q+S+.

F + F' + F" +

_FA+F'&'+F"6'+.

F+F'+F"+.

Fc+F'c'+F~+.

"F+F'+F"+.

np

les points d'application sont B, C, D. Soit A le

point où la force F coupe le plan BCD; nous sup-

poserons d'abord ce point dans l'intérieur du

triangle BCD. Joignons AB et décomposons F en

deux forces, l'une F' appliquée en B, l'autre R au

point E où AB rencontre le côté DC. Nous décom-

poserons ensuite la seconde force R en deux autres

p;/ et pm appliquées aux points C et D. Comme

tontes ces forces sont de même sens, nous devrons

avoir

F=F'+F"+F"

Lorsque la force F perce le plan du triangle BCD

en un point A' situé en dehors du triangle, les

trois composantes ne sont plus dirigées dans le
même sens.

Composition d'un nombre quelconque de for-

ces situées dans le même plan. PROPOSITION.

Un système de forces of:f:e~ arbitrairement dans
un Ht~/Ke plan se réduit toujours à une force ré-

sultante unique ou à un seul couple.

Soient, en effet (fig. 22), les forces F, F',F~ ap-

pliquées aux points M, M', M" d'un plan choisis-

sons arbitrairementdans ce plan deux pointsA etB,

et joignons-les au point M; nous pouvons décom-

poser la force F en deux autres f et fi, dirigées
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la ptMM&re mutant MA, la seconde suivant MB
de même, joignant M'A, M'B. nous décomposerons
F' en deux autres et et ainsi de suite jusqu'à
<;e que chacune des forces proposées ait été ainsi

décomposée en deux autres passant l'une par le

point A, l'autre par le point B. Le système pro-

pose sera alors remplacé par deux groupes de for-

ces: le premier composé des forces

le second des forces

Le premier groupe donnera une résultante uni-

que R), le second la résultante R2, et il ne res-

tera plus qu'a composer ces deux résultantes

partielles R~ et R, ai elles ne sont pas parallèles
et de sens contraire, elles se composeront en une

seule R qui sera la résultante uMyM? du système
proposé; si elles sont parallèles et de sens con-

traire, elles donneront un couple; ennn, si les

deux forces Ri et R, sont égales et directement

opposées, les forces proposées se feront équilibre.

tiectar~Me. – La décomposition précédente de

chacune des forces proposées en deux autres
f et /t n'altère ni la somme des projections de

ces forces sur un axe quelconque, ni la somme

<ie leurs moments par rapport à an point quel-

conque du plan. De même, lorsque l'on com-

pose en une seule toutes les forces appliquées
aux points A et B, la somme des projections et la

somme des moments est conservée on conclut

de là les deux propositions suivantes

1° Lorsque l'on a réduit à une seule force ou à

un couple l'ensemble de plusieurs forces situées

dans nn même plan, la projection de la résultante

ou du couple résultant sur un axe quelconque est

égale à la somme algébrique des projections des

forces proposées sur ce même axe
2* Le moment de la résultante ou du couple

résultant par rapport à nn point quelconque du

plan des forces est égal à la somme algébrique
des moments des forces proposées.

PROBLÈME 1. Déterminer la résultante unique
d'un système <~<forces dirigées ahtM ~< mAne plan.

On tracera dans leur plan deux axes rectangu-
laires OX, OY, et l'on décomposera chacune des

forces en deux autres dirigées parallèlement à ces

-axes; la summe algébrique de ces projections
.suivant OX, sera

celle des projections suivant OY sera

~t la grandeur de la résultante R serr.

Sa direction sera donnée par les deux égalités

XI si'na=yl

a étant l'angle que fait R avec l'axe OX.

Quant à sa position dans le plan, elle sera don-

née par le théorème des moments. On calculera

la somme des triangles ayant pour sommet com-

mun le point 0 et pour base les forces; ce sera

la surface du triangle ayant pour base la résul-

tante, et l'on en déduira facilement la hauteur.

Alors du point 0 comme centra avec cette hau-

teur pour rayon on décrira un cercle, et la résul-

taate sera la tangente à ce cercle parallèle à la
direction trouvée plus haut et dont le moment a

le signe convenable.

PROPOSITION. ~'OMf qu un corps sollicité par

p~!CMM forces situées dans un même plan soit

f, f appliquées an point A,

/tt /i'! A" appliquées au point B.

Xt = F cos a + F' cos a' +

Y, = F sin a + F' sin &' +

R==~X,'+Yt*.

eosa=~, sina=~ B

en équilibre, il faut et il suffit que les deux con-
ditions suivantes soient /a fois reMp~t?~

t° p~e la somme algébrique des projections de
toutes les forces sur deux axes quelconques tracés
dans ce plan soit nulle pour chacun de ces axes; g

2" Que la somme des moments de ces forces par

ff!pnor<
au ~)OM< de rencontre de CM axes Mt~ ~oate ?'

à zero. f'
En effet, pour que le corps soit en équilibre, il y

faut et il suffit que les forces appliquées se rédui- ·
sent deux forces égales et directement opposées;
et lorsque ceci a lieu, la somme des projeclions
et la somme des moments est nulle. Ces condi-
tions sont de plus snfBsantes, car si la première
est remplie, les forces ont une résultante nulle

ou se réduisent à un couple mais si la seconde

condition est aussi remplie, les forces ne peuvent
se réduire à un couple par conséquent, si les

deux conditions précédentes ont lieu à la fois, le

corps est en équitibre.

Composition d'un nombre quelconque de for-
ces dirigées arbitrairement dans l'espace.
PROPOSITION L Un nombre quelconque de forces

peut toujours se réduire à trois forces appliquées
en <<'OM points donnés à volonté dans le co)'

En effet (fig. 23) soit F l'une des forces données

appliquée au point M; joignons ce point trois

pointe arbitraires A, B. C. et décomposons la force
F en trois autres dirigées suivant MA, MB, MC;
faisons de même pour les autres forces F', F", F'
Nous aurons en dénnitiM un premier groupe de
forces appliquées en A, un second en B, un troi-
sième en C. Chacun da ces groupes donnera une

résultante unique, et nous obtiendrons ainsi une

force R appliquée en A. une force R' appliquée en

B, et une force R" passant par le point C. La ré-
duction d'un système quelconque de forces & trois
sera donc effectuée.

PROPOSITION Il. Un Kom&t-e quelconque de

forces peut toujours se réduire à deMa; dont /<?!<'

passe par un point donné. Réduisons d'abord
le système proposé à trois forces R, R', R" appli-

quées aux points A. B, C choisis arbitrairement.

Menons un pian par ta force R' et ie point A (Bg. 24),

n

un second plan par la force R'' et le point A; ces

deux plans se couperont suivant la droite AD
choisissons sur AD un point A' quelconque et

traçons les lignes AC, AB, puis A'C et A'B. La force

R' pourra se décomposer en deux autres que i'bm
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le signe indique la somme de quantités analo-

gues à celles qui suivent; F
veut dire projection

de F sur ox M
veut dire moment de F par rap-

port à ox.

Cas où le corps est mobile autour d'un point

fixe. S'il y a dans le corps un point fixe autour

duquel il puisse tourner librement, on peut choisir

ce point fixe pour le point d'application de la ré-

sultante partielle RI; cette force est alors dé-

truite par la résistance du point fixe supposée
indéfinie. Pour l'équilibre il faudra que la se-

conde résultante partielle R~ passe également par le

point A; en d'autres termes, les forces doivent se

réduire à une seule passant par le point fixe A.

L'intensité de cette résultante totale est indiffé-
rente pour l'équilibre à cause de la résistance du

point fixe; la seule chose importante, c'est que cette

force passe par le point fixe. On voit donc que les

trois premières équations d'équilibre, qui fournis-

sent simplement l'intensité de la résultante, ne

fournissent pas de conditions auxquelles les for-

ces doivent satisfaire pour qu'il y ait équilibre il

ne reste plus que les trois équations des moments

qui fournissent l'aire et la position du triangle ayant

te point A pour sommet et la résultante pour base.

Ce triangle doit avoir une aire égale à zéro puisque

la résultante passe par le point A ses trois pro-
jections sur les trois plans de coordonnées doivent

être également nulles, les seules conditions que

doivent remplir les forces se réduisent donc à

:M~F=0,SM~F=O.IM~F=0.

Ainsi, quand un corps est mobile autour d'un

point fixe, il faut et il suffit pour l'équilibre que

la somme algébrique des moments des forces par

rapport à froM axes rectangulaires passant par le

point soit nulle pour chacun d'eux.

Cas où le corps est mobile autour d'un axe

fixe. Supposons le corps mobile autour d'un

axe nxe le long duquel il ne peut glisser, et en

équilibre sous l'action de forces quelconques

nous choisirons pour le point d'application A de la

résultante partielle Ri, lequel est arbitraire, un

point situé sur l'axe fixe; cette force se trouvera

détruite, et il est clair que la seconde résultante

partielle R, doit rencontrer aussi cet axe, sans quoi

le corps ne serait pas en équilibre. Ainsi dans le

cas actuel les deux résultantes partielles R, et R,.

doivent rencontrer l'axe de rotation peu importent

leurs intensités, l'axe se chargera de détruire ces

forces en leur opposant une résistance indéfinie

donc les trois sommes de projections peuvent être

quelconques et les trois premières équations d'é-

quilibre peuvent être laissées de côté, elles ne

fourniront aucune condition. Il n'en est pas de

même des équations des moments. Si l'axe fixe a

été choisi pour l'axe M;, les moments des for-

ces Rt et R, par rapport à ox doivent être nuls,

puisqu'elles rencontrent toutes les deux l'axe, et

c'est la seule condition qu'elles doivent remplir,

car peu importe leur disposition par rapport aux

deux autres axes.

La seule condition d'équilibre est donc

S M F=0.
oz

Ainsiquand un eO!?Mp<'M<?M tournerautour

tfMH fixe fixe, t! faut et il suffit p&Mf l'équilibre

que la somme algébrique des moments des forces

données par rapport à cette droite soit égaleà zéro.

Si le corps pouvait glisser le long de l'axe ox,

les résultantes Rt et R~ ne tiendraient le corps
en équilibre que si chacune était perpendiculaire

à cet axe il faudrait pour l'équilibre que l'on eût

une seconde condition

SF~O.

transportera l'une en A, l'autre en A'. On peut de h

même décomposer la force R" en deux autres di- g

rigées suivant les prolongements de AC et A'C et
d

transporter ces composantes aux points A et A'.

On n'aura donc plus en définitive que deux groupes F

de forces appliquées aux points A et A'; le premier

groupe se réduira à une seule force RI et le se- t

cond groupe à une seconde force R~ nous aurons d

donc achevé la réduction à deux forces RI et Rz du c

système de forces appliquées au corps solide. Il s

est important de bien se rappeler que l'une des t

résultantes partielles Rt passe par le point A l

choisi arbitrairement.

Remarque. Lorsqu'on réduit un système de 1

forces d'abord trois, puis à deux résultantes r

partielles comme nous venons do le faire, on n'al-

tère ni la somme des projections des forces sur r

un axe, ni la somme des moments. On peut donc l

dire
f

1° Que la somme des projections sur un axe t

quelconque des résultantes R; et Ra est égale a s

ta somme des projections des forces primitives
f

2" Que la somme des moments de ces deux ré- <

sultantes Rt et Ra par rapport à un axe quelcon-
1

que est égaie à la somme des moments de forces (

proposées.
PROPOSITION III. Pour que des forces ~MeMO'

1

ques appliquées à un corps solide se fassent équi-

libre, il faut et il suffit: J

f Que la somme des projections des /'or<'e~
i

propo~'M sur un axe quelconque soit égale à z~t'o;

2" Que la M~me moments de ces forces par

rapport M):a;Ee quelconque soit également nulle.

D'abord ces deux conditions sont nécessaires,

car si les forces F, F', F* se font équilibre, les ré-
I

sultantes RI et Rz doivent Être égales et directe- i

ment opposées; la somme de leurs projections et

celle de leurs moments sont donc séparément

égales à zéro.

p

En second lieu ces conditions sont suffisantes

en effet, lorsque la première condition est satis-

faite, les deux résultantes partielles Rf et R; sont

égales, parallèles et dirigées en sens contraires

elles se détruisent donc ou bien forment un cou-

pie mais si la seconde condition est aussi remplie,

RI et Rf ne peuvent former un couple. Donc lors-

que les deux conditions précédentes ont lieu à la

fois, Rf et R, tiennent le corps en équilibre, et il

en est de même des forces proposées qui forment

un système équivalent.

Des six équations d'équilibre. On rapporte

ie corps et les forces qui le sollicitent à trois

axes de coordonnées rectangulaires ox, oy, oz;

il est facile de voir que si la somme des projec-

tions des forces sur ces trois axes est séparément

nulle pour chacun d'eux, la somme des projec-

tions sur un axe quelconque sera certainement

nulle; de même si la somme des moments des

forces appliquées est nulle pour chacun de ces

axes, la somme des moments de ces forces pour

un axe quelconque sera nulle également.

Les conditions que doivent remplir les forces

appliquées à un corps pour tenir ce corps en

équilibre ne sont donc pas en nombre infini;

elles sont au nombre de six, savoir

La somme des projections des forces sur <M; == 0

– –
c.t/~0 0

oz = 0.

La somme des moments par rapport à. ox = 0

0~=0 0

oz=0.

On les écrit en abrégé de la manière suivante

SF =0,SF ==0,SF =0
0

-SM~Lo,XMj=0,EM~F=0;



MÉCANIQUE -1280
MÉCANIQUE

ma ne.n h .a .,t.t.?*e~a'!fe que la somme o~e~-t'~Me des pro-
iections des forces ~OKN~' ~M)' /<! f/)'o:'<e le long
de ~~Me//c <e eot-p~ ~M< ~/MM?- /K< égale z~'o.

Cas où le corps est assujetti à s'appuyer sur
on plan fixe. Si nous supposons qu'aucun
frottement ne 3'exerce entre le corps et le plan, il
faudra qne toutes les forces se réduisent à une

seule. perpendiculaire au plan d'appui; son inten-
sité du reste peut être quelconque, car le plan
étant inébranlable détruira toujours cette force.

Ainsi la somme algébrique des composantes per-
pendiculaires au plan peut avoir une valeur arbi-

traire, mais la somme des composantes parallèles
au-plan doit être nulle, sans quoi le corps glisserait
sur le plan. Cette idée fournit les conditions d'é-

quilibre qui en sont la traduction algébrique.
Prenons pour plan des axes ox et oy le plan fixe,
et pour troisième axe la perpendiculaire oz à ce

plan si nous projetons toutes les forces sur ox et
sur oy, la somme des composantes de chacun de ces

groupes doit être séparément nulle, ce qui s'écrit
en abrégé

d'autre part, la résultante étant perpendiculaire
au plan xoy donnera sur ce plan une projection
égale à zéro, et son moment par rapport à l'axe oz

sera nul; il doit donc en être de même de la

somme des moments des forces primitives, et la
troisième condition que doivent remplir ces forces

pour qu'il y ait équilibre doit être

Ainsi pour qu'un corps qui repose ~Mf Mt plan
fixe soit en équilibre sous ~achoM de plusieurs

forces, il faut 1°que la MN:me des projections

des forces données sur deux axes rectangulaires
tracés dans le plan fixe soit nulle séparément

pour chacun de ces axes; 2° que la somme de leurs

moments par rapport à un axe perpendiculaire
au plan soit éga a z~ro.

On appelle machine un corps ou un ensemble
de corps gênés dans leurs mouvements par des

obstacles fixes et au moyen desquels on peut
mettre en équilibre des forces de grandeur et de

direction quelconques.
Pour que les forces appliquées à une machine se

fassent équilibre, il n'est pas nécessaire que leurs

résumantes soientnuiles, il suffit queces résultantes

soient dirigées vers les obstacles qui les détrui-
sent par leur résistance supposée indénnie.

Une machine est simple lorsqu'elle est formée

d'un seul corps solide. On distingue ordinairement

trois machines simples, d'après la nature de l'ob-

stacle qui gêne le mouvement du corps. Ce sont:

1° le levier, 2° le tour, 3° le plan incliné. Dans
le levier l'obstacle est un point fixe dans le tour

,c'est un axe fixe; dans le plan incliné l'obstacle est

un plan inébranlable contre lequel le corps s'ap-
puie et sur lequel il peut seulement glisser.

Une machine composée est un ensemble de ma-

chines simples liées entre elles; elles sont très nom-

bi euses et leur disposition varie à l'innni suivant le

genre de travail auquel on les destino. Nous n'é-

tudierons ici que les machines simples, et au lieu

de les considérer en mouvement, nous nous borne-

rons pour l'instant au cas où elles restent en repos
sous l'action des forces appliquées.

l* Levier. Un levier est une barre AB (fig. 25)
dont les extrémités sont sollicitées par deux forces

et qui est mobile autour d'un point nxe 0 appelé

point d'appui du levier. L'une de ces forces P

s'appelle puissance, l'autre Q est la résistance le

point d'appui 0 peut se trouver entre les deux
points A et B d'application des deux forces P et Q,

IF =0, SF =0;M Ojf

2M F=O
M

Machines simples.

comme dans les figures 25 et 26, ou bien sur le

prolongement de cette ligne (Bg. 27); les deux dis-

Fig. 28.

positions ci-contre portent le nom de levier du pre-
mier genre (Ng. 25), levier du second genre (fig. 27).

CoMmON D'~QFtUBRE. Lorsqu'un levier est

sollicité par f/eMiE forces, il faut et il suffit pour

qu'il y ait équilibre 1" que les deux forces et le

point d'appui MMK< dans ~H même p~SM; 2° que
leurs intensités soient en raison inverse de leurs

6fM<aKC~ oM point fixe; 3° que ces forces tendent à

faire tourner le levier Mt sens contraire autour de

ce point /M.
En effet la résistance opposée par le point Bïe

tient lieu d'une force R' appliquée au corps en ce

point, et cette force R' jointe aux forces P et Q
doit tenir en équilibre le corps supposé entière-

ment libre. On voit donc que les forces P et Q

doivent avoir une résultante unique R égale et di-

rectement opposée à la réaction R' du point fixe
cette résultante R doit donc passer par le point
nie 0 et son moment par rapport à ce point étant

nul, la somme algébrique des moments des force,

P et Q l'est aussi. On doit donc avoir

PxOC–QxOD~-O,

ce que l'on écrit

PX.P=Q?;

les perpendiculaires OC = p, OD = q abaissées

du point nxe sur les directions des forces P et Q

s'appellent bras de levier de la puissance et de la

résistance. Il est clair que si p = ?. on doit

avoir P = Q. C'est le principe sur lequel on s'ap-

puie pour peser un corps à l'aide de la balance or-

dinaire.

CHARGB DU POINT D'APPUI. Elle n'est autre

chose que la résultante R des forces P et Q trans-

portées parallèlement à elles-mêmes au point 0.
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BALANCE. La balance est un levier du premier

genre qui sert comparer le poids d'un corps à

l'unité de poids, c'est-à-dire au gramme.

Elle se compose (fig. 28) d'une barre rigide appe-

lée fléau, traversée en son milieu 0 par un couteau
1.:

d'acier qui fait saillie des deux côtés et qui repose

par ces extrémités sur un obstacle le fléau peut

tourner librement autour de l'arête mousse du cou-

teau. Ce fléau porte a ses deux extrémités A et B, à

l'aide de cordons et de crochets, deux plateaux

destinés à recevoir les poids marqués et le corps

qu'il faut peser; les distances AO, BO sont les deux

bras de levier du fléau. Perpendiculairement à sa

longueur le fléau porte une aiguille qui oscille en

même temps que lui; l'extrémité de cette aiguille

parcourt un petit arc de cercle gradué, et le zéro

de la graduation correspond à la position verticale

de l'aiguille et par suite à la position horizontale

du néau.

Pour faire une pesée, on place le corps dans

un des plateaux, et des poids marqués dans l'autre

jusqu'à ce que l'aiguille revienne librement au

zéro. Quand on a par tâtonnements obtenu cet

état d'équilibre, la somme des poids marqués fou

donne )e poids du corps. dr[
CONDITIONS DE JUSTESSE D'UNE BALANCE. Il faut

la

1" OM? le centre de gravité de la partie mobile, tre

c'est-à-dire du fléau
et des bassins, soit situé sur

la perpendiculaire à la ligne droite AOB qui joint
les trois points de suspension; 2° que les <Muj: bras

de levier du fléau soient rigoureusement ~aM:r.

VÉRIFICATION D'CNE BALANCE. On l'abandonne

à elle-même, les plateaux étant vides; si, après

quelques oscillations, l'aiguille vient se placer au

zéro, la première Condition de justesse est rem-

plie et le centre de gravité du fléau est convena-

blement placé. S'il n'en est pas ainsi, on corrige ce

défaut en roulant une petite feuille de plomb ou

d'étain autour du bras de levier qui est trop léger.

On place ensuite dans les plateaux deux poids

que l'on règle de telle sorte que l'aiguille e'arrete

au zéro. L'équilibre étant établi, on transporte

dans le
plateau

de droite le poids qui était à gau-

che et vzce versa; si l'aiguille est encore au zéro,

on peut affirmer que les bras de levier sont égaux.

MÉTHODE DES DOUBLES PESÉES. On peut avec

une balance qui n'est pas juste faire une pesée

exacte, en procédant comme il suit

On place le corps à peser dans l'un des plateaux

et on lui fait équilibre avec de la grenaille de

plomb placée dans l'autre on enlève le corps et

on le remplace par des poids marqués jusqu'à ce

que l'aiguille revienne au zéro. Alors la somme de

ces poids marqués représente exactement le poids

du corps.

2' Tour ou Treuil. Le tour est un cylindre

horizontal (8g. 29) mobile autour de deux tourillons

qui reposent sur des coussinets. Une corde enroulée

sur le cylindre porte à l'une de ses extrémités un

poids, et, pour faire monter le poids, il suffit de faire

tourner le cylindre
de manière à enrouler la corde

qui le soutient. A cet effet le cylindre porte une

roue de rayon beaucoup plus grand, et l'on tire sur

une corde qui passe dans la gorge de cette roue.

Dans le treuil des puits (fig. 30), l'Me de l'un des

tourillons se prolonge, se coude deux fois à angle

droit et forme la manivelle à laquelle est appliquée

la force de traction des mains de l'homme. Dans le

treuil des carriers (fig. 31 et 32), la grande roue est
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munie de chevilles sur laquelle montent les
hommes de la manoeuvre la force motrice est le

poids de leur corps.
CONDITION D'ÉoctUBKE. Pour qu'une force mo-

trice F appliquée à un treuil tienne en équilibre
un poids P, il faut qu'en multipliant F par le rayon
de la roue et P par le rayon du cylindre, on ob-

tienne deux produits égaux. En d'autres termes

la force motrice doit être aupoids soulevé comme

le rayon du e.'y/tndre est au rayon de la roue ou

de la manivelle.

En effet, un treuil est un corps solide assujetti
à tourner autour d'un axe nxe il faut donc pour
l'équilibre que la somme des moments des forces

appliquées, par rapport à cet axe, soit égale à zéro.

Soit R le rayon de la roue, r celui du cylindre, on

doit avoir:

et l'on voit que dans les roues de carriers le poids
de deux ou trois hommes peut suffire pour faire

équilibre à celui de pierres énormes.

La résultante des forces P et F rencontre l'axe

et est détruite par cet axe. Si on la décompose en

deux autres appliquées aux points m' et m", mi-

lieux des tourillons (ng. 29)j on a la charge qu'ils

supportent, et les forces R' et R" égales et oppo-
sées sont les réactions de ces tourillons; ces forces

en tiennent lieu et le treuil supposé libre est en

équilibre sous l'action des forces P, F, R' et R"

auxquelles il convient d'ajouter le poids H de l'ap-

pareil appliqué en son centre de gravité G et qui
n'est pas du tout négligeable.

3° Plan incUnt. – Cette machine simple est

formée d'une surface plane résistante inclinée à

l'horizon et sur laquelle un corps est assujetti à se

mouvoir.

Soit AB (Bg. 33) la ligne de plua grande pente du

plan incliné, c'est-à-dire la perpendiculaire aux ho.

rizontales de ce plan, AH la projection horizontale
de cette ligne, BH le fil plomb mené par l'extré-

mité la plus étevëe on dit que

et l'on appelle inclinaison du plan l'angle BAH

que fait avec l'horizontale la ligne de plus grande
pente.

Considérons seulement le cas le plus simple.

celui d'un corps MN de poids Q tenu en équilibre

par une force P parallèle au plan incline nous

pouvons décomposer le poids Q en deux autres for-

ces, l'une normale au plan incliné, l'autre parallèle
à sa longueur; QQ", qui est la composante normale,

sera détruite par la résistance du plan, et la force
de traction P devra seulement faire équilibre à la
normale composante IQ" parallèle au pian. (;at-1-
nuions donc IQ" Les triangles sembtabfes IQQ" et
ABH fournissent la proportion

)Q"_Hf)

'~F ~XH

qui donne

-Q-Q~.
IQ' Q

Ail

On doit donc avoir pour l'équilibre

Bu.

de là résulte l'énoncé suivant
CONDITION D'ÉQOHIME. Lorsque la direction

de la puissance est parallèle «« plan tnc~n~, l'in-
tensité de cette pMtMa~ce est au poids du corps
qu'elle tient en équilibre sur le plan comme la
hauteur du plan est à sa ~on~MeMf.

Nous venons d'exposer dans cet article les prin-
cipes généraux de la composition des forces; nous
en avons déduit les conditions que doivent remplir
les forces appliquées à un corps solide pour qu'il
y ait équilibre; enfin nous avons appliqué ces

principes généraux au cas des machines les plus
simples. C'est le résumé rapide de la première
partie de la mécanique. Il nous reste à exposer
les principes généraux de la

dynamique et à étu-
dier, comme application de ces principes, les ma-
chines à l'état de mouvement, c'est-à-dire les ma-
chines produisant un travail industriel. C'est ce
que nous ferons dans un second article au mot
Travail des forces. '<b rE. Burat.1

MÉNCAMENTS.–Hygtëne, XVI. L'hygiène
doit se garder d'empiéter sur le domaine de la
médecine. La prescription des remèdes n'est pas
de son ressort. Mais, pour apprécier l'état de santé
et de maladie, l'hygiéniste a besoin de savoir ce
qu'on entend par ces mots, il est obligé d'acquérir
quelques notions élémentaires sur le mode d'inva-

sion, les symptômes et le traitement général des
affections les plus communes. L'hygiène doit ser-
vir à mettre en garde contre les erreurs, tes pré-
jugés qui forment le fond de ce que l'on dit et
fait dans la pratique domestique de la médecine.
Il est donc utile, nécessaire même, de connaître
sommairement ce que c'est qu'un médicament ou
un remède et comment ils agissent. De saines no-
tions sur ce sujet préviendront beaucoup d'impru-
dences et de malheurs, c'estia do la bonne hygiène

Lorsque le médecin a interrogé, examiné le ma.

lade, établi son diagnostic, c'est-à-dire classé,
étiqueté pour ainsi dire la maladie, il ne se posa
pas cette question: quel est le remède? mais bien
celle-ci quel traitenzent et quelle médication

Pr=FxR,

AB est la longueur du plan
AH est la base –

BH est la hauteur –
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vais-je adopter? UMt alors son plan ce campa-

gne, sauf à le modifier selon les circonstances.

Aussi, comme un général d'armée, se trouve-t-il

quelquefois dans la nécessité de choisir entre ces

trois résolutions battre en retraite tout en sur-
veillant l'ennemi, s'abstenir en attendant les évé-

nements, agir et sonner la charge. Le médecin

choisit entre l'<:&~e~:<M, l'expectative et le irai-

<f;H!<M< <!C<
L'abstention est parfois le seul parti sage, quoi-

qu'il déplaise aux malades, car certaines maladies

constituent un bien relatif, au moins pour quelque

temps, préviennent des accidents plus dangereux

qui prendraient le dessus par suite d'une inter-

vention intempestive. L'expectative, très mal vue

des malades et de leur entourage, est le parti le

plus sage dans un grand nombre de cas où il suffit

d'interpréter la nature et de surveiller la réaction
toute physiologique qui constitue la maladie. L'in-

tervention active une fois résolue, il reste à fixer le

mode de traitement et la nature de la médication.

Le traitement pourra être purement hygiénique,

préventif, préparatoire, radical ou palliatif, général

ou local, interne ou externe, rationnel ou empiri-

que. Expliquons ces deux dernières expressions.
Si le siège et la cause d'une maladie sont bien

connus, s'il n'y a aucune hésitation dans le dia-

gnostic, le traitement est dit f<!t:OKM/, parce qu'il il

agit en pleine connaissance de cause et d'une

'façon presque mathématique, au moyen d'agents

dont il connaît le mode d'action. Mais dans le cas

contraire, et en attendant de pouvoir établir un

traitement rationnel, on peut employer des moyens

dits empiriques dont l'effet a été constaté sans

qu'on en ait trouvé l'explication. Le traitement

empirique s'adresse aux symptômes et combat

surtout l'élément douleur.

Enfin il est un autre traitement qui s%ul accom-

plit presque des miracles et qui contribue puis-
samment au succès de tous les autres, c'est le

traitement MM)'a~. Personne ne conteste l'influence

.des passions, de l'imagination sur le fonctionne-

ment de nos organes. Un élève de Boerhaave fut

obligé de renoncer à la médecine parce qu'il

éprouvait, à courte échéance, les symptômes des

'maladies décrites par le savant professeur. Nos
anciens rois guérissaient les scrofuleux par l'im-

position des mains dans le même temps, on

faisait disparaître certaines tumeurs en y appli-

quant la main desséchée d'un pendu. Tout I?

monde connaît les succès extraordinaires des pi-
tutes de mie de pain. Le courage diminue la gra-

vité des maladies et en abrège la convalescence

la joie cause d'heureuses modifications dans la

circulation et le fonctionnement des nerfs « les

joyeux guérissent toujours, f disait Ambroise Paré.

Les modificateurs moraux sont donc, entre les

mains du médecin, de puissants auxiliaires; c'est

à lui de les choisir selon les circonstances, pour
en obtenir les plus grands effets.

Le nombre des remèdes est considérable et va

chaque jour grandissant, en attendant qu'une ex-

périence plus mûre, des observations exclusive-
ment scientifiques, permettent de restreindre cet

appareil encombrant dont s'embarrasse la méde-

cine actuelle. Mais si les remèdes sont presque

innombrables, il n'y a, heureusement, qu'un petit
nombre de médications.

Un remède n'est point une substance qui, in-

troduite dans nos organes, y pourchasse un prin-
cipe morbide, le neutralise ou le tue. Quelques

contre-poisons et les remèdes antiparasitaires

agissent seuls de cette façon. On entend par re-
mède un agent capable de produire sur nos or-

ganes certaines impressions qui en modifient les

fonctions, la manière d'être, de même que les

causes de maladie ont été pour eux des sources

d'impressions pertubatrices. A l'impression qui a

causé une accélération fiévreuse de la circulation,

si nous opposons une impression capable

contre-balancer la première, nous aurons appliqi~ ,j

avec succès un remède. Mais il y a plusieurs
moyens d'obtenir cette impression médicatrice

plusieurs remèdes la produisent à des degrés di-

vers et avec des effets accessoires variés. Il y aura

donc un choix à faire: c'est une question de dé-

tail. L'important est d'établir tout d'abord quelle

nature d'impression et par conséquent quelles

modifications de fonctions ou de manière d'être

nous voulons obtenir c'est en cela que consiste

la médication.

Ces principes étant bien établis, nous allons

passer rapidement en revue les principales mé-

dications et les remèdes les plus importants dont

elles disposent.
Médication tonique. Elle a'pour but de sti-

muler les fonctions, d'accroître la force, le volume

de certains organes, afin de rétablir l'équilibre

vital qui constitue la santé. Tout ce qui contri-

bue à ce résultat est un tonique aussi les plus
importants sont-ils les aliments, la lumière, l'exer-

cice. Rien ne peut remplacer ces agents naturels.

Le fer, par exemple, ce reconstituant dont on

exagère singulièrement les vertus, n'est utile que

comme adjuvant des moyens hygiéniques que nous

venons de mentionner.

On attribue à quelques toniques tirés du règne

végétal la propriété d'augmenter la force de résis-

tance vitale par une action spéciale sur le système

nerveux. De ce nombre sont le Quassia, le Mar-

ronnier d'Inde, la Gentiane, la Centaurée, la Chi-

corée sauvage, etle Quinquina, que remplacent très

bien, à ce point de vue, nos plantes indigènes.

Médication astringente. Elle complète Mu-

vent la médication tonique en excitant la vitalité

des tissus, en resserrant les trames relâchées.

Elle emploie les végétaux riches en tanin écorce

de Chêne, Cachou, Ratanhia, Bistorte, Noyer des

sels de Plomb, l'Alun, etc.

Médication excitante. Son but est d'occasion-

ner une exaltation de la vitalité, une sorte de

fièvre éphémère. Pour cela, elle utilise les plantes
aromatiques Anis, Angélique, Thym, Mélisse,

Menthe, Sauge, Camomille, Arnica, Gingembre,

Cannelle, Girofle quelques autres saM arome,

comme le Raifort sauvage, le Cresson elle emploie

encore la Chaleur, l'Alcool, le Thé, le Café. Lors-

qu'il s'agit d'influencer spécialement les mem-

branes muqueuses, surtout celles des bronches,

on choisit les balsamiques Térébenthine, Gou-

dron, Soufre, Genièvre, Benjoin, baume de Tolu.

Pour augménter la sécrétion urinaire, on admi-

nistre la Pariétaire, la Scille, l'Asperge, le Nitre,

qui possèdent des propriétés diurétiques bien
établies. Enfin, pour obtenir une abondante sécré-

tion de la peau, on prescrit les sudorifiques

Gayac, Salsepareille, Sassafras, etc.

Lorsqu'on a en vue de donner du ton, de l'éner-

gie aux muscles, on a recours & des remèdes dits

e.KCttatpttt' dont les plus utiles sont la Noix vo-

mique, l'Ergot, l'Électricité, le Massage, lit Gymnas-

tique.
Met~caft'oM irritante. Elle repose, en grande

partie, sur des hypothèses, et même des préjugés.

Que l'on emploie des Alcalis, des Acides ou de la

Moutarde pour produire une légère inflammation

superficielle qui stimule le système nerveux et

augmente la circulation capillaire, rien de mieux,

ce procédé peut rendre de grands services. Mais

espérer qu'une mouche de Milan, ou tout autre

<;M)'Ma< posé sur le bras, y attirera de préten-

dues /tMmeM<'ï qui causent un mal d'oreille, rien

de moins fondé en théorie comme en pratique.

L'action du vésicatoire n'est pas non plus celle

qu'on lui attribue d'ordinaire le liquide qui s'y

necumuie provient exclusivement des vaisseaux ca~-
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pillaires et jamais d'épanchements profonds
comme celui de la pleurésie. Quant à la cautéri-
sation, elle rend d'incontestables services en dé-
truisant les tissus désorganisés et en provoquant,
dans les parties

encore saines, une vive circulation

qui favonse la formation d'une cicatrice.

Médication altérante. Il fallait un terme vague

pour exprimer quelque chose d'assez mal défini.

L'expérience a indiqué que le mercure, l'iode,

l'arsenic, les sels alcalins, agissent sur toute

l'économie en ralentissant la nutrition et la for-

mation de produits accidentels ordinairement in-

flammatoires. La médication altérante exige une

surveillance minutieuse, sous peine de produire de

véritables maladies qu'il faudrait combattre en-

suite par un long usage des toniques et des

agents hygiéniques.
Médication évacuante. Elle comprend les vo-

mitifs et les purgatifs. Les vomitifs sont destinés

quelquefois à vider rapidement l'estomac, par

exemple dans les cas d'empoisonnement; mais le

plus souvent on ne désire utiliser que leur actio*

sur le système nerveux, ce sont le Tartre stibié

(émétique), l'Ipécacuanha, la Violette, le Nar-

cisse, etc.

On peut séparer les purgatifs en deux grandes

classes les sels de soude, de potasse, de magné-

sie, qui produisent une exsudation de t~'MM des

vaisseaux capillaires, en même temps qu'une stimu-

lation de l'intestin; et les agents irritants qui ren-

dent beaucoup plus actifs les mouvements naturels

de l'intestin et causent un véritable catarrhe de la

muqueuse dont il est tapissé, ce sont les huiles

de Croton, d'Epurge, de Ricin; le Jalap, l'Aloès,
la Coloquinte, le Séné, la Rhubarbe, le Nerprun,

le Sureau, les fleurs et les feuilles de Pêcher, la

Manne, le Calomel, etc. Notons toutefois que la

purgation,
c'est-à-dire la sécrétion liquide de l'in-

testin ne provient pas toujours d'une irritation

directe causée par les purgatifs et peut se pro-
duire par une simple action nerveuse; peut-être

les deux effets se combinent-ils toujours après

l'ingestion d'un purgatif.

Quel que soit l'agent employé
et son mode

d'action, la liquide rejeté par 1 intestin provient
du sang; de là cet adage purger, c'est saigner.

0~ distingue ordinairement trois classes de pur-

gatifs les
7a.M<t~,

dont l'action douce ne cause

aucun trouble général, tels sont la Manne, le

Miel les drastiques, qui opèrent avec énergie,

violence même, et dont les effets se font sentir

dans toute l'économie de ce nombre sont

l'huile de Croton, la Coloquinte, la Bryone, le

Jalap; les cathartique., comme le Séné, l'huile
de Ricin, tiennent le milieu entre les laxatifs et

les drastiques. Cette division n'a rien de bien

rigoureux puisqu'il suffit de varier les doses pour

obtenir des effets plus ou moins prononcés.
Médication calmante. Elle se propose de

diminuer la vitalité, de ralentir la circulation

c'est l'opposé de la médication excitante. Ses prin-

cipaux moyens d'action sont la saignée, les pur-

gatifs, la diète, le froid, les bains.
Dans cette classe, ii faudrait ranger les médica-

ments dits émollients, les tisanes si chères à la

médecine domestique, préparées avec le Chien-

dent, la Guimauve, la graine de Lin, les quatre-
fleurs, et qui n'ont guère d'autres vertus que cel-

les, très appréciables d'ailleurs, de. l'eau

chaude qui sert faire tes décoctions ou les infu-

sions. Cependant, si ces tisanes anodines con-

tiennent du mucilage, de la fécule, du sucre, il est

évident qu'elles sont utiles, comme aliments légers.

Médication sédative. Celle-ci a principale-
ment pour but de diminuer la force de la circu-

lation ses agents sont le Froid, l'Antimoine, le

Bromure de potassium, le Véràtre vert, le Col-

chique, la Digitale.

Médication antispasmodique. Son objet con-

siste à calmer les surexcitations nerveuses. Elle

y réussit au moyen de la Valériane, de l'Assa-

fœtida, du Musc, du Camphre, du Tilleul, de ta
fleur d'Oranger, de l'Ëther, du Chloroforme. Ces-

deux derniers agents, employés à dose un peu

forte, constituent des anesthésiques; non seule-
ment Ils calment les nerfs, mais ils produisent
l'insensibilité leur emploi prolongé amènerait la

mort par asphyxie.
Médication stupéfiante.

– Elle m'emploie guër&

que les narcotiques, qui agissent puissamment sur

le système nerveux ce sont la Belladone, la Jus-

quiame, le Datura stramonium, le Tabac, la Mo-

relle, le Pavot, et surtout l'Opium avec tous ses dé-

rivés, Morphine, Laudanum, etc. La médication

stupéCante exige les plus grandes précautions,
surtout chez les enfants. On a vu une seule goutte
de Laudanum tuer un enfant à le mamelle.

Médication antiparasitaire. Elle s'adresse a.

un ennemi connu, déterminé, qui a élu domicile

à la surface du corps ou dans l'intérieur des orga-
nes. Ses principaux moyens d'action sont le Sou-

fre, la Staphisaigre, le Borax, le Mercure, l'Arsenic,
la mousse de Corse, le Semen-contra, la Santonine,.
la Fougère mâle, la Suie, etc. Cette médication

devient chaque jour plus importante, parce qu&
l'on croit pouvoir attribuer à la présence de para-
sites microscopiques, végétaux et animaux, un.

certain nombre de maladies dont la nature était

inconnue.

Médication spécifique. Certains agents comme

les poisons, les virus, produisent toujours des

désordres identiques dans des organes déterminés
il y a aussi des médicaments qui jouissent d'une

sorte de faculté d'élection et agissent spécia-
lement sur certains organes ou combattent,

à coup sttr, certaines maladies, sans que noua-

puissions expliquer leur mode d'action; on leur

donne le nom de spécifiques tels sont la Quinine,
dans le traitement des fièvres intermittentes, 1&

Mercure, dans celui de plusieurs maladies de la

peau. L'idéal de la médecine serait d'avoir pour
chaque maladie un spécifique, en attendant de

comprendre comment il agit. La médecine popu-
laire voit un spécifique dans tous les remèdes, et

ne demande point à comprendre.

Maintenant que nous avons quelques notions

justes sur les maladies, les médications et les

remèdes, revenons à cette médecine popf/a~'e qui
vante encore les a remèdes de précaution », les

« remèdes qui ne font pas de mal s'ils ne font

pas de bien et les fameuses recettes transmises

de père en fils, surtout de mère en fille,

avec la foi aux rebouteurs et aux sorciers.

Le temps n'est pas loin où l'on croyait indis-

pensable de se faire saigner au moins une fois

l'an, par précaution. Aujourd'hui on continue,

toujours par précaution, & se « rafraîchir a se

« dépurer le sang » de temps en temps. Si les

remèdes de précaution n'étaient qu'inutiles, ce ne

serait qu'un peu de temps et d'argent perdus.

Mais ils causent un affaiblissement passager qui

rend plus sensible aux impressions morbides, t)s~

accoutument l'économie à l'effet des remèdes qui

agissent moins bien lorsqu'on en a besoin enfin,

la médication périodique produisant une habi-

tude, on se
procure artificiellement, à échéance

fixe, une espece de maladie qui ne cède qu'à un

traitement'devenu nécessaire.

Quant aux remèdes qui ne peuvent pas faire de

mal, il faut s'entendre. L'infusion de quatre-fleurs

peut causer la mort d'un malade si vous essayez

de le guérir avec cette tisane inerte au lieu d'ap-

peler le médecin.

Que dire des remèdes populaires inscrits par la

mère de famille à coté des recettes pour lea confi-

tures, et de ces panacées auxquelles l'annonce
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fait une lucrative popularité? Si les ingrédients

-sont actifs, le médecin seul est compétent pour

les employer s'ils sont inertes, ils vous feront

perdre un temps précieux. Que pensez-vous
d'une « eau pour les yeux qui s'offre de guérir

toutes les affections internes ou externes des

organes de la vue ? Le succès des banalités rou-

tinières et des réclames à la mode nous prouve

que le public aime être trompé mais à cause

de cela nous devons faire effort pour l'instruire et

le désillusionner, même au risque de lui déplaire,

pour détruire les préjugés, héritage des temps

de ténèbres, moisissures de l'esprit que fait dis-

paraître la lumière. [D' Sanray.]

M) DtE V. Perse.
MÉt.AKGES (Règle de). Arithmétique, XLV.

Nous donnons le type du calcul à effectuer

pour résoudre les questions usuelles relatives

aux mélanges de liquides ou de matières sèches,

et dont les principales sont analogues aux sui-

vantes

}. Un fermier a mélangé <)'OM espèces de Me,

Mfft'- 90 hectolitres Xa /?-. ~tcc<o~'<f< 160 hec-

<o/<M à 221,50, <;< 30 hectolitres 28 fr.; ~Mg~f
est la t)a/eM!' ~'M'! hectolitre du m~~ans'??

Le nombre total d'hectol. étant de 90 + 160+30

ou 280, on aura la valeur d'un hectolitre du mé-

lange en divisant 669i) fr. par 280, ce qui donne

2~89.
On voit que, pour résoudre les questions de ce

genre, il faut faire la somme ~Mpro~M:~ des prix

par les quantités co~'MpoKt~a~M, et diviser la

6ût):n:e par la at<at:<t~ totale.

Il. Un marchand a!e vin a du vin à O',80 le

~:h'e, et du vin <55; il veut obtenir 120 Hfres

,d'un mélange qui vaille O',60 le Kh'6; combien

~6t-T<t-<< prendre de l'un et de fuMh'e? On re-

marquera que chaque litre à O',80 qui sera vendu

<j',60 occasionnera une perte de 0',20; au con-

traire chaque litre à 0',55 qui sera vendu 0',60

donnera lieu à un gain de 0',05. Pour que le

gain compense la perte, il faut donc que les quanti-

tés mélangées soientenraison inverse des nombres

20 et 5, ou 4 et 1. On obtiendra donc les quan-

tités demandées, en divisant 120 lit. en deux par-

ties, dont la plus petite soit le cinquième de 120,

.c'est-à-dire 24 lit., et l'autre 4 fois celle-là, c'est-

.à-dire 96 lit. Ainsi on prendra 24 litres à 0~,80 et

:96 litres à 0',M.
La règle à déduire de ce raisonnement est donc

la suivante faire la a!re?!ce entre le prix le plus

haut et le prix mot/e):, la (<°e)'eMce entre le prix
moyen et le prix le plus bas, et diviser le nombre

d'unités du mélange o&<<M!f, en deux parles qui

soient en raison t'mMt~e de ces aeMx a~~MCM.
On peut remarquer que la règle n'éprouverait

aucune modification si l'une des matières à mé-

langer était considérée comme sans valeur; seu-

lement la seconde différence se confondrait dans

ce cas avec le prix moyen.
III. Au lieu de donner la quantité totale du

mélange, on peut donner la quantité de l'une

des matières mélangées. Soit proposé, par exemple,

ce problème
On a 60 hectolitres de blé à 28 fr.; combien

faut-il y m<Her de blé à 23 /f. pour faire un mé-

~anoe
dont la valeur soit de 25 /f. l'hectolitre? La

dinerence entre 28 et 25 est 3; la différence'entre

25 et 23 est 2; les quantités mélangées doivent

90 hectol. à 25'représentent une valeur

de 90 fois 25, c'est-à-dire. MM'

160 hecto). à 22'AO représentent une valeur

de 160foi922',50,c'est-!it-dire. MM'

30 hectol. à 28' représentent une valeur
de 30 fois 28~, c'est-à-dire. 840'

La valeur totale du métan ge est donc. 6690'

lonc être en raison inverse des nombres 3 et 2;

3'est-à-dire que la quantité cherchée de la seconde

'spece de blé doit être
les de

60 hect. ou 90 hec-

tolitres.

On voit qu'il a fallu, dans ce CM, )t!MK:j~M;' la

~MO~HM donnée pŒ)' l'excès du prix fort sur le

prix moyen, et <~)MMer le produit par /c~ du

p< moyen sur le prix le plus bas.

On pourrait se proposer beaucoup d'autres

questions sur les mélanges; mais ce seraient des

problèmes spéciaux qui ne rentreraient pas dans

la Règle de mélanges, objet de cet article.

[H. Sonnet.]

MÉMOIRE.. Psychologie, VIII. La mémoire

est la faculté que nous avons de retrouver en

nous des notions antérieurement acquises, ou plus
exactement de nous retrouver nous-mêmes tels

que nous étions à tel ou tel moment du passé. A

proprement parler, nous ne nous souvenons que

des états divers de notre esprit, parce que nous

ne nous souvenons de rien qui n'ait été l'intuition

immédiate de la conscience. Le langage usuel

semble contredire cette assertion, mais seulement

en apparence Je me souviens de telle personne.

signifie Je MM souviens d'OM!')' vu telle personne.
En d'autres termes, nous ne nous souvenons que

de nous-mêmes; l'objet de la mémoire, pour le

moi, c'est le moi lui-même dans le passé.

Le fait de la mémoire est le souvenir. Les no-

tions que nous avons acquises s'affaiblissent avec

le temps, disparaissent, puis se montrent de nou-

veau soit spontanément, soit par l'effet d'un tra-

vail de notre esprit. C'est ce retour qui constitue

le souvenir, lequel est par conséquent tantôt in-

stinctif, tantôt volontaire ce qu'on nomme la

mémoire du cœur est le sentiment de reconnais-

sance que fait nattre en nous le souvenir des ser-

vices qu'on nous a rendus ou des bienfaits que

nous avons reçus. Quand le souvenir est vague,

inconscient, on l'appelle réminiscence. Le souve-

nir complet, conscient, suppose deux éléments

la représentation mentale des objets que la mé-

moire nous rappelle; la reconnaissance de ces

objets comme ayant été déjà perçus par nous.

La mémoire, comme toute faculté, a ses lois.

Pour les connaître, analysons un fait de souvenir.

L'acte seul d'écrire le titre de cet article me rap-

pelle le chapitre que le philosophe écossais Reid

a consacré à cette faculté, et les réQexions que ce

chapitre a suggérées au philosophe français Royer-
Collard. Je ne me souviens pas seulement que

Reid a écrit ce chapitre, mais je me souviens du

volume où il est imprimé, et de la place qu'il oc-

cupe dans le volume. De tous ces faits, je ne

retiens pour le moment que le premier, à savoir

l'idée d'un chapitre de Reid. Je sais qu'il existe,

j'en ai donc acquis autrefois la notion cette notion

reparaît aujourd'hui, et je la reconnais il s'est

donc écoulé un certain temps entre la première

perception et la seconde, et de plus je suis le

même être que j'étais alors. De là les deux condi-

tions du souvenir la durée et l'identité person-
nelle. Elles constituent la loi de la mémoire. Il est

bien évident, en effet, que, pour reconnaltre un

état dans lequel je me suis déjà trouvé, il faut

que j'aie duré dans l'intervalle, car, pour qu'une

chose soit l'objet de la mémoire, il faut qu'elle
soit passée mais il faut en outre qu'en durant, je
n'aie pas changé dans mon fond, que je sois resté

identique à moi-même. En même temps que
la

durée et l'identité sont nécessaires à l'exercice de

la mémoire, c'est à la mémoire que réciproque-

ment nous en devons la double notion. Nous ne

pouvons concevoir qu'une chose soit passée, c'est-

à-dire nous souvenir, sans concevoir une du-

rée quelconque entre le moment présent et ce-
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lui où nous en avons eu une première idée. D'autre

part, il n'y a point de souvenir sans la conviction

que nuus existions au tempf) que le souvenir nous

rappelle. Pour l'homme qui perdrait cette convic-

tion, le passé serait anéanti; il lui semblerait

qu'il commence d'exister; tout ce qu'il aurait

pnnsé, tout ce qu'il aurait dit, fait ou éprouvé
avant cet instant pourrait lui paraître appartenir
à une autre personne, mais il ne pourrait se l'im-

puter à lui-même, et sa conduite future ne présen-
terait rien qui fût la suite de sa conduite passée.
Par là même et cela intéresse directement l'édu-

cation dispara!traittouteobtigation,tonte respon-
sabilité on n'est responsable que de soi-même,ou,

quand on l'est des autres, c'est dans la mesure où

t'en a action sur eux. Quant à la notion de durée, il
faut bien qu'elle se dégage un jour ou l'autre de

l'i ntelligence enfantine, pour que les mots de pré-
sent, passé et futur lui présentent un sens et que,
par exemple, l'enseignement du verbe soit possible.

Si nous reprenons le fait ci-dessus, dont l'a-

nalyse nous a permis de formuler la loi de la mé-

moire, nous y trouverons encore la preuve des

rapports de la mémoire avec deux autres facultés,

l'imagination et l'association des idées. Non seu-

lement je me rappelle un certain passage des
œuvres de Reid, mais je revois en esprit le vo-

lume dont il fait partie; mon souvenir est enve-

loppé dans une image, il est une image. Non seule-

ment jepense aReid.maisje pense à Royer-Collard,
parce que celui-ci a également traité de la mé-

moire les deux souvenirs se tiennent, l'un vient

naturellement à la suite de l'autre. Ainsi double
secours pour la mémoire, mai* non sans quelque

réciprocité d'inconvénients. L'imagination se mêle

parfois si intimement à la mémoire, que la con-
fusion s'établit entre les produits de l'une et de

l'autre, même involontairement. « A beau mentir

qui vient de loin, x dit le proverbe et cependant il

peut y avoir autant et plus d'illusion que de men-

songe dans tel récit qui parait incroyable. Le voya-
geur, en retraçant les scènes qui l'ont frappé, ne
cherche pas à tromper; mais, l'imagination aidant,
il force la couleur du tableau dont le cadre est

éel, et bientôt sa peinture n'est plus la repro-
duction exacte des choses ses souvenirs ont pris
un air de fiction. Quant à l'association des idées,
c'est une opération qui simplifie et facilite le tra-

vail de la mémoire, mais comme elle est spontanée
et involontaire, elle a besoin d'être gouvernée
par la rénexion et la volonté. Elle devient alors la

plus sûre et la plus rationnelle des méthodes pour
cultiver la mémoire. Quand nos idées sont rangées
dans un ordre systématique, conforme autant que
possible à celui de la nature ou aux lois de la rai-

son, tes souvenirs naissent et se suivent comme

d'eux-mêmes. « n est indubitable, dit l'auteur de
la Logique de Port-Royal, qu'on apprend avec
une facilité incomparablement plus grande et

qu'on retient beaucoup mieux ce qu'on enseigne
dans le vrai ordre, parce que les idées qui ont

une suite naturelle s'arrangent beaucoup mieux
dans notre mémoire et se réveillent bien plus ai-
sément les unes les autres, x

La liaison logique des idées est donc la meilleure
des mnémotechnies. On donne ce nom à des pro-
cédés fondés sur la faculté d'associer les idées,
mais artificiels par exemple, l'idée de telle cou-
leur associée à celle de tel nombre rappellera
cette dernière idée. Ce sont donc des rapports
factices et accidentels que l'on suppose entre les
idées que l'on veut retenir et les signes auxquels
on les associe. Ces moyens donnent quelquefois
des résultats assez surprenants, mais ils ont l'in-
convénient grave do fausser à la longue le juge-
ment. Or, il ne faut pas cultiver la mémoire au

préjudice du jugement, mais faire marcher de front
ces deux facultés.

On remarque dans la mémoire de grandes di-
versités selon les individus. Les uns retiennent plus
facilement les notions acquises par les sens, avec

les signes qui les représentent, comme les formes,
les couleurs, les sons; d'autres, les idées fournies

par la raison, comme les chiffres, les idées,
abstraction faite de leur formule. De là, d'une

part, la mémoire physique on mémoire des mots
c'est celle des enfants, des peintres, des musi-

ciens, des poètes, en général des hommes d'imagi-
nation et, d'autre part, la mémoire rationnelle ou

des choses, celle des mathématiciens, des histo-

riens, des philosophes. Mais on rencontre encore
des variétés dans ces deux sortes de mémoire

tantôt la mémoire est paresseuse, rebelle, tantôt

elle est vive et obéissante; tantôt elle est Bdète,
tantôt elle laisse échapper le souvenir à peine
formé. Ces inégalités s'expliquent jusqu'à un

certain point par le degré d'impression de la no-

tion primitive dans l'intelligence et par le degré
d'intérêt de cette même notion. Quand l'esprit a
été très vivement frappé par une idée, il est na-
turel que le souvenir s'en reproduise plus vite.
D'un autre côté, la mémoire est dans un rapport
nécessaire avec l'intelligence elle-même dans.

l'ensemble de son développement, et l'on peut
dire que plus on est intelligent, éclairé, instruit,

plus on a de mémoire. Un esprit lourd, peu ouvert,
a peu de mémoire pour avoir des souvenirs, il

faut d'abord avoir des idées. Enfin il y a des in-

fluences physiologiques le sexe, la santé, l'état
du cerveau, l'Age. Les vieillards perdent la mé-

moire s'ils la conservent en partie, elle leur rap-

pelle les époques les plus lointaines de leur
existence et non les faits contemporains. A la suite
de certaines maladies, on perd la mémoire ou'

totalement ou partiellement c'est l'amnésie

(privation de la mémoire). Une lésion du cerveau

suffit pour produire un résultat analogue.
Quelles que soient les diversités et les inégalitéa-

de la mémoire, elle peut toujours se fortifier par
l'habitude, et elle ne peut pas se passer der

l'exercice aucune faculté ne demande à être
tenue plus constamment en haleine ni ne se dé-

grade plus vite. Bien cultivée, elle présente à des-

degrés divers trois qualités principales dont la
réunion complète constituerait la perfection de la.

mémoire la facilité à apprendre, la ténacité &

conserver, la promptitude à reproduire le sou*
venir.

On a tenté plusieurs explications de la mémoire,.
en se demandant ce que deviennent les notions.
acquises jusqu'à ce qu'elles se montrent de nou-

veau. Les uns ont cru qu'elles restent dans 1&

moi, latentes et obscures, mais réelles et prêtes à
se raviver au premier signal. D'autres n'ont adopté-
cette opinion que par rapport aux idées ration-
nelles, et ont attribué au cerveau la conservation-
des idées sensibles. Ni l'une ni l'autre de ces

hypothèses ne répond à la question. Il est bien-

évident qu'il faut tenir compte du cerveau dans

la production et dans la reproduction d'une idée,
le cerveau étant, non la cause, mais l'instrument

indispensable de la pensée. Ce n'est pas ici le Uen~
d'aborder l'examen du rôle qu'il joue dans le

travail de l'intelligence; mais nous rappellerons,
en ce qui concerne la mémoire, une série de phé-
nomènes dont le

premier
l'intéresse directement

à la suite d'une impression cérébrale (fait physio-
logique) se produit un fait psychologique, sensa-
tion, idée ou volition. Quand le même fait
physiologique se reproduit, provoqué par une'

circonstance semblable ou analogue, le fait psy-
chologique primitif se manifeste aussitôt comme

étant l'effet d'une même cause, et la conscience,

qui l'avait perçu une première fois, le perçoit
de nouveau. La mémoire, qu'on a considérée si

souvent comme une faculté à part et inexplicable,

'<<
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n'est donc en résumé que la conscience qui per-

çoit une seconde fois les phénomènes internes

qu'elle avait déjà perçus. [Paul Rousselot.]

MER. – V. Oeea'

MERCURE. Chimie, XX. Le mercure ou

vif-argent s'appelle en grec et en latin /)~ar-

gyron ou /i!/cf!'<!r~t/fMM, c'est-à-dire argent liquide,

d'où sa notation chimique Hg.

Propriétés physiques. Le mercure est le seul

métal liquide à la température ordinaire. Il est

d'un blanc éclatant, et est doué au plus haut

point de la propriété de réfléchir la lumière. Il est

sans odeur. Sa densité est de 13,6. Il est très bon

conducteur de la chaleur, d'ou la sensation de

froid qu'il produit quand y plonge la main. Il est

très dilatable son coefficient de dilatation est

0,00018. Il est bon conducteur de l'électricité

grâce à la facilité que l'on a de l'obtenir pur, et

d'en avoir une colonne de dimensions parfaite-

ment mesurables, on a pris pour unité de con-

ductibilité électrique celle d'une colonne de mer-

cure de 1 mètre de long et de 1 millimètre carré

de section à la température de 0°.

marin; corps soluble dans l'eau et surtout l'al-

cool, volatil au rouge sombre, cristallisable. Poi-

son et remède violent, agent chlorurant, précieux

pour la conservation des herbiers et autres objets

d'histoire naturelle.

Protochlorure (calomel), obtenu par la tritura-
tion de 3 parties de mercure avec 1 de subKmé

corrosif et lavage à l'eau bouillante, ou par dis-

tillation sèche des protosels de mercure avec le

sel marin. Purgatif autrefois très employé, son

usage diminue.

Iodure rouge (biiodure), obtenu directement ou

par double décomposition. Employé en pharmacie,

dans la teinture (coûteux et dangereux) il se
dissout en grande quantité dans t'iodure de po-

tassium. La dissolution saturée et concentrée est

le liquide transparent le plus dense connu
comme elle se mêle à l'eau en toute proportion,

elle fournit des liquides de densités voulues entre

1 et 4, utiles au lapidaire et au minéralogiste,
en leur permettant de séparer immédiatement

des pierres précieuses semblables en apparence.
Sulfure (cinabre, vermillon) naturel ou artificiel

il fournit, quand il est très finement pulvérisé,
une très belle couleur rouge.

Parmi les divers sels, signalons seulement le

sulfate, employé pour la peinture et pour des

piles puissantes de petite dimension l'azotate de

bioxyde, cautérisant énergique; l'eau en quantité

lui enlève une portion de son acide et le trans-
forme en sous-azotate insoluble blanc, réaction

caractéristique du mercure; le fulminate, qui sert

à la préparation des amorces de canon et de
fusil.

Etat naturel, e.ch-ac<OH. Le mercure se

trouve surtout à l'état de sulfure, souvent impré-

gné de mercure métallique; les mines les plus
célèbres sont celles d'Almaden en Espagne, d I-

dria en Carniole, du Pérou et du Japon. Le procédé

général consiste en une distillation du minerai

avec une quantité convenable d'un corps propre
à retenir le soufre, de la limaille de fer ou un

mélange de chaux et de charbon. Les mines d'Al-

maden sont exploitées depuis 2500 ans Pline

rapporte que de son temps les Romains en ex-

trayaient annuellement 300000 kilos; elles oc-

cupent aujourd'hui un millier d'ouvriers et four-

nissent 1100 000 kilos par an; toutes les autres

mines en fournissent ensemble 250000. Le prix
du mercure, de 4 à 5 fr. le kilo avant 1825, est

depuis cette époque porté à 10 ou 12 fr., par

suite, dit Laboulaye, de la cession provisoire des
mines d'Almaden à la maison Rothschild par le

gouvernement espagnol.
Le vif-argent est un des corps sur lesquels les

alchimistes se sont le plus exercés; grâce à sa

propriété de dissoudre les métaux, ils comptaient
en faire l'agent principal des transmutations qu'ils

espéraient. Ils avaient donné aux métaux les noms

des dieux ou des planètes celui de mercure est

le seul qui soit resté en usage, le mot de vif-

argent et surtout celuid'hydrargyrene s'employant

presque pas. [PaulRobin.]
MEROVINGtENS. – Histoire de France, III-1V.

– L'histoire de la famille Mérovingienne, depuis
la mort de Clovis peut se diviser en quatre

périodes 1° de 5U à 561, sous les fils de de-

vis, les conquêtes des Francs continuent; 2° de
561 à 628, sous les fils de Clotaire t", les guerres

civiles désolent l'empire franc; 3" de 628 à 638, le

règne de Dagobert marque l'apogée de la puissance

mérovingienne; 4° de 638 à 752 la décadence
commence et s'achève c'est l'époque des rois fai-

néants et des maires du palais c'est l'avènement

d'une nouvelle race, celle des Carlovingiens.

Première période (511-561).- Les quatre fils de

Clovis se partagèrent, suivant la coutume germa.

nique, l'armée et les trésors de leur père ils s'é

Le mercure se solidifie a – 39°,5- On a pu opérer

sur le mercure solide pendant des hivers sibériens

il tient alors par sa. malléabilité, sa ductilité et

sa ténacité le milieu entre le plomb et l'étain; il

désorganise les tissus animaux et produit, quand

on le touche, une sensation analogue à la brûlure

d'un fer rouge; sa densité est alors 14,4.

Le mercure bout&360"; la densité de sa va-

peur est «,98.

Propriétés chimiques. Chauffé au contact de

l'air un peu au-dessous du point de fusion, le

mercure absorbe lentement l'oxygène et se change

en oxyde rouge. Il ne décompose l'eau à aucune

température, ni en présence des acides. Les

acides chlorhydrique. phosphorique, sulfureux,

sulfurique faibles sont sans action sur lui; l'acide

azotiqae et l'eau régale le dissolvent à froid;

l'acide sulfurique concentré l'attaque à chaud en

dégageant de l'acide sulfureux; il se combine à

froid avec le chlore, le brome et l'iode, et, trituré

en présence de l'eau, avec le soufre. Le mercure

dissout un certain nombre de métaux en formant

des amalgames, étain, plomb, zinc, argent, or il

ne se combine pas dans les conditions ordinaires

avec le fer, le magnésium, l'aluminium, le pla-

tine.

Le mercure contenant des métaux en dissolution,

autres que l'or et l'argent, peut se purifier à

l'aide d'une petite quantité d'acide azotique qui

dissout les métaux étrangers, et d'un lavage. La

poussière, peut-être un oxydule qui le ternit, peut
être enlevée en le filtrant dans un cornet ou un

entonnoir ayant un très petit trou. Le dernier

globule retenu par capillarité contient toutes les

impuretés. On peut en tout cas le purifier par

distillation.

Usages.
– Le mercure sert à des préparations

pharmaceutiques, à la confection des baromètres,

thermomètres, manomètres, à l'étamage des glaces

(vieux procédé insalubre tombant en désuétude).

à la métallurgie de l'or et de l'argent, M'amalga-

mation du zinc des piles, etc.

Composés. Les principaux composés du mer-

cure sont les suivants

Oxyde rouge (bioxyde) obtenu par calcination

du métal ou même de son azotate c'est la base

d'une pommade célèbre contre les ophtalmies.

Oxyde noir (protoxyde ou suboxyde), sans im-

portance. La poudre noire obtenue en triturant

le mercure avec un corps gras parait n'être que

du mercure en très petits globules.
Bichlorure ou perchlorure (sublimé corrosif),

obtenu par l'action directe du chlore ou de l'eau

régale sur le mercure, ou par la distillation sèche

d'un sel de peroxyde de mercure mêlé à du sel
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tablirent, pour exercer le commandement sur les

peuples vaincus, dans quatre résidences diffé-

rentes, Thierry & MeM, Clodomir à Orléans, Chil-

debert à Paris, Clotaire a Soissons. Le nombre

des leudes donnait la puissance militaire, les tré-
sort Msnraitnt le dévouement des leudes. Aussi

les quatre fils suivirent-ils l'exemple de leur père
iia recommencèrent les expéditions pour contenter

les Francs, les pillages pour enrichir le fisc, et

les rahisoM pour M ruiner et se massacrer les
uns les autres.

Thierry conquit la Thuringe par la guerre et
la perfidie. Il persuada à Hermanfried, un des
rois thuringiens, déjà meurtrier de son frère Ber-

taire, de tuer son autre frère Baderic. « Si tu le

tues, lui dit-il, nous partagerons son pays. x La
femme d'Hermantried, Amalaberge, ambitieuse
et cruelle, le poussait également au crime. Un

jour elle ne servit au roi que la moitié du repas.
Quand on se contente de la moitié d'un

royaume,
dit-elle, il faut se contenter de la moitié d'un

repas. v) Baderic fut tué. Thierry envahit aussitôt
la Thuringe et vainquit Hermanfried puis, lui

prodiguant les promesses et les serments, il l'at-
tira dans son royaume, le conduisit de ville en
ville et lui jura nne amitié inviolable. Un jour,
enfln, que les deux rois se promenaient seuls sur
les remparts de Tolbiac, Hermanfriod tomba dn
haut du mur, a pouMé on ne sait par qui, et se
brisa la tète. Thierry occupa la Thuringe. Mais
Ma soldats étaient mécontente de ces expédi
tions pénibles et peu fructueuses dans les forêts

marécageuses do la Germanie; ils sommèrent leur
roi de les conduire en Bourgogne et le menacèrent
de l'abandonner. Thierry, tout enrayé, leur dit

Venez avec moi dans l'Auvergne qui s'est ré-
voltée contre ma puissance la terre est bonne et
les habitants seront à vous mais surtout ne sui-
vez pas mes frères 1 o La malheureuse Auvergne
subit à son tour les douleurs de l'invasion qu'elle
avait évitées jusqu'alors, et les Francs emmenè-
rent de longues files de captifs liés deux à deux,

qu'ils vendaient chemin faisant, a Rien ne fut
laissé aux habitants, si ce n'est la terre, que les

vainqueurs ne pouvaient emporter.
Le fils de Thierry, Théodebert, lui succéda, et

sembla possédé de l'esprit aventureux de ses an-
cêtres il entraîna lUO.OOO hommes en Italie,
passa le Tessin sur un pont de cadavres, trompa
et battit tour à tour les Goths et les Grecs qui se

disputaient la vallée du Pô, et mourut au retour
de l'expédition.

Sons son jeune ni*, Théodebald, les maires du

palais Leutharis et Bucelin entreprirent encore
au delà des Alpes une expédition funeste à la fois
aux envahisseurs et au pays envahi. Théode-
bald mourut (5M), et le royaume des Francs de
l'est on ~tM~raMe fut partagé entre les autres
roia.

Clodomir, roi d'Orléans, se tourna contre la

Bourgogne où régnaient les deux fils de Gonde-

baud, Sigismond et Gondemar. La vieille reine
Clotilde poursuivait contre les enfants de son
oncte la vengeance du meurtre de son père. « Que
je n'aie point a me repentir, avait-elle dit à ses

fils, de vous avoir nourris avec tendresse; que
votre indignation ressente mon injure, et mettez
vos soins à venger la mort de mon père et de ma
mère. » Dans une expédition, Clodomir s'empara
de Sigismond et le fit jeter dans nn puits avec sa
femme et ses enfants. Mais bientôt il fut puni de
son crime & la bataille de Vézéronce (534) il
tomba dans une embuscade et fut tué. Dix ans

après, Childebert et Clotaire soumirent la Bourgo-
gne à la domination franque.

Clotilde avait pris avec elle, à Paris, les trois
enfants de Clodomir. Un jour, Childebert et Clo-

t~ire~M concertèrent et firent dire à leur mère

Envoie-nous les enfants, que nous les fassions
rois. « L:t reine embrassa ses petits-enfants et
les fit partir en disant Je croirai n'avoir pas
perdu mon fils, si je vous vois régner à sa place. »

Quand Childebert les tint en son pouvoir, au palais

des Thermes, H envoya à sa mère Arcadius, un de ces

Romains qui mettaient leur esprit de ruse au ser-
vice des passions violentes des barbares. Celui-ci
se présenta tenant d'une main une épée et de
l'autre des ciseaux. Très glorieuse reine, dit-il

froidement, nos seigneurs, tes fils, te font deman-

der conseil sur ce qu'on doit faire des enfants;
veux-tu qu'ils vivent la chevelure coupée, ou veux-

tu qu'ils soient
égorgés ?

') Clotilde, stupéfaite et
hors d'elle, s'écna dans l'égarement de la dou-

leur S'ils ne sont pas rois, t'aime mieux les
voir morts que tondus e Arcadius se hâta de se

retirer, sans lui donner le temps de la réCexion,
et porta cette réponse aux deux rois. Alors Clo-
taire prit le plus âgé par le bras, le jeta contre
terre, et, lui plongeant un couteau dans l'aisselle,
le tua impitoyablement. Son petit frère, tout trem-

blant, embrassa les genoux de Childebert, qui se

laissa attendrir. Mais Clotaire furieux « Laisse-

le, cria-t-il, ou je te tue à sa place 1 C'est toi qui
m'as poussé à faire ceci, et voilà que tu manques
à ta foi » Childebert lui jeta l'enfant; Clotaire le
saisit et lui enfonça son couteau dans le flanc..
Alors les serviteurs et les leudes de Clodomir
firent irruption dans la chambre, enlevèrent le
jeune Clodoald que ses oncles allaient tuer, et
le déposèrent au monastère de Nogent, qui prit
le nom de Saint-Clodoald ou Saint-Cloud. « Ces
choses étant faites, dit Grégoire de Tours, Clo-
taire alla se promener tranquillement par la
ville. <.

i r

Childebert étant mort (558), Clotaire resta seul
roi. Les Saxons tut refusèrent le tribut et le bat-

tirent ses leudes le maltraitèrent et faillirent le
tuer pour le forcer à les mener au combat; son

fils, Chramne, se révolta; il le saisit, l'attacha
dans une chaumière avec sa femme et ses enfants,
et y mit le feu. L'année suivante, il fut pris de
la nèvre et disait en gémissant « Que pensez-
vous que soit le roi du ciel, qui tue ainsi de si

grands rois? » Et il rendit l'esprit (561). Il laissait

quatre Sis, Sigebert, Chilpéric, Gontran et Caribert.
Deuxième période (561-628). Sous les aïs

et les petits-fils de Clotaire I", les Francs tour-
nèrent leurs armes contre eux-mêmes. Sige-
bert fut roi d'Austrasie ou de Metz; Chilpéric,
roi de Neustrie ou de Soissons; Gontran, roi de

Bourgogne ou d'Orléans Caribert, roi de Paris et

d'Aquitaine. La mort de ce dernier en 567, et la

partage de ses Etats entre ses frères, réduisit à
trois le nombre des royaumes francs.

C'est à cette époque qu'éclata
la guerre civile

connue sous le nom de rivalité de la Neustrie et
de l'Austrasie. Elle fut provoquée par la différence
des mœurs des deux peuples francs et par la
haine violente de deux femmes. Les Francs Aus-

trasiens, établis sur les bords dn Rhin et de la

Moselle, près du berceau de leur race, avaient

peu subi l'influence du christianisme et de la ci-

vilisation romaine; ils avaient conservé les institu-

tions et les coutumes de la Germanie. Les Neus-

triens, au contraire, vivant au milieu des popula-
tions gallo-romaines, en avaient adopté les mœurs
et les usages. Les deux peuples frères étaient
ainsi devenus peu peu étrangers l'un à l'autre.
La rivalité de Brunehaut et de Frédégonde en fit
des ennemis.

Le roi Sigebert, honteux de voir ses frères

épouser des femmes de service et changer d'é-

pouse à leur caprice, nt demander la main de

Brunehaut, fille d'Athanagilde, roi des Wisigoths.
Il l'obtint et célébra son mariage à Metz, au milieu

d'un nombreux concours .de leudes francs et de
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nobles gaulois. Rien n'y manqua, ni les longs et

bruyants festins, ni les éclats de la gaieté germani-

que, ni les chants rauques des barbares, ni même

les vers latins d'un Italien bel esprit, que tout le

monde applaudissait pour avoir l'air de le com-

prendre, le poète Fortunatus. Tant de gloire donna

de la jalousie à Chiipéric. It renvoya sa femme-

servante Frédégonde, et fit demander la main de

la sœur ainée de Brunehaut, Galswinthe. Cette

jeune princesse, d'un caractère doux et timide, vit

cette alliance avec effroi, et sa mère partageait
toutes ses anxiétés. « Sois heureuse, ma fille,

disait-elle mais j'ai peur pour toi, prends bien

garde. » Le roi Athanagilde, désireux de consolider

son alliance avec les Francs, consentit à cette

union. Chilpéric aima sa nouvelle lemme d'abord

par vanité, parce qu'elle était fille de roi, puis

par avarice, parce qu'elle lui avait apporté une

riche dot; enfin il s'en dégoûta, et un matin la

malheureuse reine fut trouvée étranglée dans son

lit. Frédégonde reprit sa place. Sigebert, excité

par Brunehaut qui voulut venger sa sœur, accusa

son frère d'assassinat, conquit toute la Neustrie,
mais fut assassiné devant Tournay par des émis-

saires de Frédégonde (575). Cette femme à l'Ame

féroce ne recula devant aucun crime pour assurer

ta couronne à ses enfants elle fit périr tous les

fils que Chifpéric avait eus d'une première femme,

Audovère; mais ses propres enfants furent empor-
tés par la maladie. En 5M, Chilpéric fut assassiné

par une main restée inconnue quatre mois aupa-

ravant, Frédégonde avait donné le jour à un fils qui
devait survivre à sa mère et lui succéder.

Pendant que Frédégonde épouvantait la Neustrie

par ses crimes, Brunehaut faisait reconnaître en

Austrasie l'autorité de son nls, Childebert II.

Mais elle essaya vainement de soumettre à sa loi

la sauvage indépendance des leudes. Des révoltes

éclatèrent Brunehaut, revêtue de l'habit de

guerre, voulut se jeter au milieu des hommes

d'armes « Femme, lui dit le chef des leudes,

retire-toi, qu'il te suffise d'avoir régné sous le

nom de ton mari maintenant, c'est ton fils qui

règne, et son royaume n'est pas sous ta garde,
mais sous la nôtre. Va-t'en donc, de peur que les

pieds de nos chevaux ne t'écrasent contre terre. »

Brunehaut parvint cependant à reprendre son

pouvoir, et, pour t'assurer contre de nouvelles

révoltes des grands, elle ménagea à son fils

Childebert l'alliance de son oncle Gontran, le plus
doux et le plus pacifique des rois mérovingiens. Au

traité d'Andelot (587). Childebert et Gontran se re-

connurent héritiers l'un de l'autre au cas où ils

mourraient sans enfants; ils devaient rester unis

contre les trahisons des grands et, pour s'assurer

la fidélité de leurs leudes, ils leur garantissaient

t'héréditéde leurs bénéfices, concession importante

.qui était un premier pas vers le régime féodal.

Forte de cette alliance, Brunehaut recom-

mença la lutte contre Frédégonde. Mais ses sol-

dats furent vaincus à Droisy, près de Soissons

(593). Childebert mourut sans avoir pu réparer
cette défaite. Ses deux fils Théodebert II et

Thierry II régnèrent en Austrasie et en Bourgogne.
Leur aïeule, Brunehaut, régente -pendant leur

minorité, tenta une fois encore le sort des armes.

'Frédégonde fut de nouveau victorieuse à Latofao

(596), et mourut l'année suivante, au milieu de

toutes les grandeurs, laissant la couronne à son

~IsCtotaireII. °

Tout autre fut la mort de Brunehaut. Cette

femme qui avait l'instinct de la civilisation voulut

combattre la barbarie par des moyens barbares,

Chassée de l'Austrasie par une révolte des grands,
elle retrouva son autorité en Bourgogne et t'exerça
avec une cruauté inon!e elle fit lapider t'évêque
de Vienne, saint Didier, et chassa saint Colom-
'ban de son monastère de Luxeuil. Un moment

elle réunit ses deux petits-fils contre Clotaire H,

et, victorieuse à Dormans et à Etampes (600-604),
elle enleva une partie de la Neustrie. Mais la dis-

corde ayant éclaté entre Théodebert et Thierry,
elle prit la défense de ce dernier et fit mettre à
mort Théodebert. Les leudes furent indignés de

tant de crimes et de tant d'ambition. A la mort

de Thierry, ils offrirent Clotaire II les deux cou-

ronnes d'Austrasie et de Bourgogne et lui livrè-
rent la vieille reine. Lorsque Brunehaut fut

amenée en présence de Clotaire, dit le vieux chro-

niqueur Frédégaire, celui-ci sentit se ranimer la
haine furieuse qu'il lui portait, et il lui reprocha
d'avoir causé la mort de dix rois francs. Ensuite,
il la livra pendant trois jours à toutes sortes de

tourments, et la fit passer sur un chameau tra-

vers toute son armée. Après cela, elle fut atta-

chée par les cheveux, par un pied et par un bras

à la queue d'un cheval très vicieux qui la brisa,
membre par membre, à coups de pieds, en l'en-

traînant dans sa course. » Ainsi se vengeaient les

Francs de la femme énergique qui avait voulu les

plier au joug de la loi et de la volonté royale.
Clotaire II (613-628) resta l'humble sujet de l'a-

ristocratie qui l'avait fait vaincre. a Ce Clotaire

était patient, instruit dans les lettres, craignant
Dieu, grand bienfaiteur des églises et des prêtres,
très charitable envers les pauvres, plein de bonté
et de piété envers tous. Néanmoins il aima un

peu trop la chasse des bêtes fauves, et, vers la fin,
il prêtait trop facilement l'oreille aux suggestions
des femmes. Il en fut vivement blâmé par ses

leudes. Le pauvre roi eut besoin de toute cette

patience, dont te loue le vieux chroniqueur, pour

porter le joug pesant que sa victoire venait de lui

imposer. Il resta entre les mains des grands,

conseillé, redressé, surveillé, réprimé. On lui ut

assembler le fameux concile de Paris (615), réu-

nion de leudes et d'évoqués qui prit à tâche d'é-

crire dans la loi les conquêtes de l'aristocratie

laïque et ecclésiastique. Le gouvernement fiscal

et absolu que les Mérovingiens avaient essayé
d'établir fut irrévocablement condamné, et la

royauté fut réduite à l'impuissance. Rétablisse-

ment des élections canoniques, et, par consé-

quent, annulation de l'influence royale dans le

choix des évoques défense au fisc de mettre la

main sur les successions dont un testament ne

disposait pas, d'augmenter les impôts et les péa-

ges, d'employer les juifs pour les percevoir; res-

ponsabilité des juges et des autres officiers du

roi restitution des bénéfices enlevés aux leudes;
défense au roi d'accorder à l'avenir des permis-
sions pour enlever les riches veuves, les reli-
gieuses et les vierges; peine de mort contre celui

qui oserait enfreindre un seul de ces articles

tels sont les principaux points de la Constitulion

perpétuelle dictée au roi par le Concile de 615.
Tous les abus de l'autorité royale sont condam-

nés ceux du gouvernement des grands vont com-

mencer.

3° période (628-638).–MffSKM au septième
siècle. Le fils de Clotaire II, Dagobert (6~8 63'<)
fut le plus puissant des rois Mérovingiens. Après
la mort de son frère Caribert, à qui il avait aban-

donné l'Aquitaine, il rentra en possession de cette

province. A la même époque, il reçut l'hommage
de Judicaël, duc des Bretons, et se trouva ainsi
maitre de tout l'empire des Francs. Il essaya da

ramener un peu d'ordre dans cette société si trou-

blée, et, reprenant les idées de Brunehaut, il

voulut élever la royauté au-dessus des factions
des grands. Il éluda les prescriptions de la Cons-

titution perpétuelle et fit revivre le système de

l'administration romaine. Sa cour devint aussi

fastueuse que celle des empereurs il siégeait,
les jours de fête, sur un trône d'or massif forgé

par saint Eloi, qui avait été orfèvre et directeur
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de la monnaie royale de Paris, avant de devenir

évoque de Noyon. Dagobert bâtit l'abbaye de

Saint-Denis, dota les églises, mais écrasa le peu-
ple d'impôts. Celui qu'on a appelé le Salomon des

Francs a laissé après lui le souvenir d'une magni-
ficence dont le dén&ment de ses successeurs

devait encore augmenter le prestige.

Quelles ont été les conséquences de l'invasion

germanique, et en particulier de l'invasion fran-

que, sur la constitution de la société gauloise?
Elles ont été moins grandes qu'on ne le pense gé-
néralement. M. Fustel de Coulanges, dans un li-

vre remarquable sur les Institulinns politiques de

l'ancienne France, a pu dire que l'invasion n'avait

apporté en Gaule ni un sang nouveau, ni une nou-

velle langue, ni un nouveau caractère, ni des

institutions essentiellement germaniques.
Les Gaulois ne firent que changer de maltres

au fisc impérial succède le fisc royal, au comté ro-

main le barbare, à l'oppression systématique

la domination brutale et fantasque. Toutefois les

impôts se payèrent en nature plus souvent qu'en
monnaie, et devinrent par conséquent moins

écrasants. Les rois eux-mêmes ajoutent volontiers

à leur titre ceux tout romains de prince, patrice,
homme illustre. Ils prennent les insignes impé-

riaux, la couronne d'or, le trône d'or, le sceptre,
la chlamyde et la tunique de pourpre. Leurs ima-

ges les représentent en costumed'empereursro-
mains et en robe consulaire. Bientôt même, ils

sentirent qu'ils avaient besoin d'une administra-

tion dont les Romains connaissaient seuls le mé-

canisme. Ils les appelèrent à eux, les opposèrent
à leurs leudea indociles et farouches, et consultè-

rent avec une véritable prédilection les éveques
et les patrices romains.

Les terres de la Gaule formèrent trois sortes de

propriétés. Les alleux étaient les lots tirés au sort

entre les conquérants, qui y vivaient dans une

indépendance absolue, obligés seulement au ser-

vice militaire, lorsque l'assemblée générale déci-

dait la guerre. Les bénéfices ou bienfaits étaient

des portions distraites par les rois ou les chefs

puissants de leurs propres domaines ils les confé-

raient à leurs compagnons ou fidèles sous certaines

conditions. Tantôt viagers, tantôt héréditaires,
tantôt révocables à volonté, tantôt temporaires, les

bénéfices obligeaient toujours le détenteur à des
services militaires et domestiques. Les terres tri-

butaires, qui étaient les plus nombreuses, payaient
un cens au trésor du roi ou à un propriétaire par-
ticulier.

Comme les terres, les hommes libres se trouvè-

rent répartis en trois classes. Les leudes francs ou

gallo-romains demeuraient près du roi dans sa

truste ou suite, ou bien ils étaient chargés de gou-
verner un ou plusieurs cantons en qualité de ducs

ou de comtes. Les hommes libres, ahrimans ou

racltimbourgs étaient les propriétaires d'alleux qui
n'étaient pas compagnons du roi. Leur nombre di-

minua rapidement, parce que leur isolement les

exposait
aux entreprises des grands. Les tribu-

tatres disparurent aussi peu à peu, les uns réduits

au servage, les autres élevés au rang de béné-
ficiaires.

Il y avait en Gaule autant de lois que de nations,
mais toutes avaient trois principaux caractères
communs. Elles étaient purement pénales, c'est-à-

dire qu'elles ne s'occupaient qu a réprimer les

crimes et les délits. Elles admettaient la coutume

du Wehrgeld ou composition, par laquelle un cou-

pable pouvait toujours se racheter à prix d'argent.

Enfin, elles instituaient dans l'instruction des

procès les conjurateurs, qui attestaient par ser-

ment la véracité de l'une des parties. Toutes ces

lois étaient des coutumes traditionnelles, origi-
naires de la Germanie, qui furent rédigées posté-

rieurement, la loi des Burgondes et celle des

Wisigoths à la fin du V siècle. la loi Salique et

celle des Ripuaires au commencement du vu*.

La Loi salique est le monument capital de cette

époque. Rédigée une première fois avant la con-

quête du bassin de la Seine par les Francs, elle a

été l'objet de plusieurs rédactions postérieures
dont l'une remonte à l'époque de Clovis. La loi

Salique, dit Guizot dans son Histoire de la civili-

M<!M: <m France, traite de toutes choses, du droit

politique, du droit civil, du droit criminel, de la

procédure civile, de la procédure criminelle, de la

police rurale, et pète-mele, sans aucune distinction

ni classification. Quand on regarde de près au con-

tenu de cette loi, on s'aperçoit que c'est essentielle-

ment une loi pénale, que le droit criminel y tient

presque toute la place. Le droit politique n'y ap-

paraît qu'indirectement et par allusion à des insti-

tutions, à des faits qui sont regardés comme établis

et que la loi n'a aucun dessein de fonder. Sur le

droit civil, elle renferme quelques dispositions

plus précises. C'est un Code pénal. On y compte
.i43 articles de pénalité, et 65 seulement sur tous

les autres sujets. Les délits prévus dans la loi Sa-

lique se classent presque tous sous deux chefs, le

vol et la violence contre les personnes. Sur 343 ar-

ticles de droit pénal, 150 se rapportent à des cas

de vols, et dans ce nombre 74 articles prévoient et

punissent les vols d'animaux. La loi entre à ce

sujet dans les plus minutieux détails le délit et

la peine varient selon l'âge, le sexe, le nombre des

animaux volés, le lieu et l'époque du vol. Les cas

de violence contre les personnes fournissent
113 articles, dont 30, pour le seul fait de mutilation,

également prévu dans toutes ses variétés. Cette

législation qui révèle des mœurs violentes, bruta-

les, ne contient point de peines cruelles elle

semble porter & fa personne et a la liberté de&

hommes libres au moins, un singulier respect; car,
dès qu'il s'agit d'esclaves et même de colons, la

cruauté brutale reparalt, la loi abonde en tourments

et en supplices; mais pour les hommes libres,
Francs et même Romains, elle est d'une extrême

modération. Quelques cas seulement de peine de

mort; encore peut-on s'en racheter. Point de peines

corporelles, point d'emprisonnement. L'unique

peine écrite, à vrai dire, dans la loi Salique, est la

composition, Wehrgeld, Widrigeld, c'est-à-dire une

certaine somme que le coupable est tenu de payer
à l'offensé ou à sa famiUe. Au Wehrgeld se joint,
dans un assez grand nombre de cas, ce que les.

lois germaniques appellent le Fred, somme payée
au roi ou au magistrat, en réparation de la viola-

tion de la paix publique; c'est l'amende. A cola se

réduit le système pénal de la loi.

Quatrième période (<i38-M). Les rois fai-
n~<n~.– Après le règne de Dagobert, la décadence

des Mérovingiens commença les descendants de

Mérovée et de Clovis ne furent plus que tes rois
/HM~<tt)~, tristes instruments aux mains des tout-

puissants maires du palais Ces magistrats, qui
avaient la surveillance générale de la maison et

de la truste du roi, étaient devenus les premiers
officiers du palais et les plus grands personnages~

après le roi. Réunissant à la fois les charges de,

l'Ëtat et les fonctions de la domesticité, ils se-

trouvèrent à la fin les chefs des leudes et les mi-

nistres de la royauté. Leur puissance avaittgrandi,
à mesure que diminuait l'autorité des rois. Bru-

nehaut, qui voulut arrêter leurs empiètements, fut

vaincue Clotaire II fut obligé de promettre sous.

serment à Warnachaire de ne jamais lui enlever

la mairie; Dagobert échappa un moment à la ty-
rannie de ce magistrat des grands; ses descen-
dants y retombèrent à jamais. Dans l'Austrasie,
les maires trouvaient une royauté faible, une aris-

tocratie puissante ils se tournèrent contre les

Mérovingiens, qu'ils cherchèrent à supplanter.

Dans la Neustrie, ils voyaient des institutions ro-
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main' encore vivaces, des leudes peu nombreux,

un peuple dès longtemps habitué au pouvoir ab-

solu ils se firent les champions du pouvoir royal

qu'ils exerçaient, et les adversaires de l'aristocra-

tie, des Austrasiens et de leurs maires, membres

de la grande famille d'Héristal.

Dans cette lutte nouvelle de l'Austrasie et de la

Neustrie, ce dernier pays soutint sans trop de dé-

savantage la lutte, grâce au génie violent d'Ebroin.

Ce maire du palais, issn du pays de Soissons, pas

sesseur de grands domaines, mais d'une naissance

peu illustre, avait pris le gouvernement de la

Neustrie et de la Bourgogne, au nom du jeune Clo-

taire IM. fils de Clovis II, et petit-fils de Dago-

bert, tandis que les Austrasiens choisissaient pour

maire Wulfoald, et pour roi Childéric H, frère de

Clotaire 111. Ebroin commença par supprimer l'ar-

ticle de la Constitution perpétuelle qui ordonnait

de choisir les comtes parmi les grands proprié-

taires des comtés, brisa sans scrupule toutes les

résistances, força la reine Bathilde, mère de Clo-

taire, à se réfugier dans le monastère de Chelles,

et mit à mort les évoques de Paris et de Lyon.

Léodegaire ou saint Léger, évêque d'Autun, se

fit le défenseur de l'édit de 615 et des privilèges

conquis par les grands. L'hostilité des deux adver-

saires éclata en 670, à la mort du roi.

Ebroin craignit, en réunissant les Francs pour

l'élection du nouveau roi, de leur donner l'occa-

sion de connaître leurs forces et d'attaquer son

autorité. C'est pourquoi il se hâta de proclamer

Thierry III, troisième fils de Clovis Il, et donna

ordre aux Francs, qui accouraient, de rentrer

chez eux sous peine de mort. Ils se conjurèrent

contre lui, brûlèrent, selon la coutume germani-

que, les maisons de ses partisans, et donnèrent la

couronne de Neustrie à Childéric II. Ebroin, sur-

pris par ce mouvement soudain, fut abandonné de

tous et se réfugia dans une église. Ses trésors fu-

rent pillés, lui-même fut tondu et enfermé au

couvent de Luxeuil le pauvre Thierry III eut le

même sort, il fut enfermé au monastère de Saint-

Denis. La chute d'Ebroin eut les mêmes consé-

quences que celle de Brunehaut les grands im-

posèrent leurs conditions au roi qu'ils venaient de

reconnaltre. Mais en s'établissant en Neustrie,

dans la France romaine, Childéric se mit à suivre

les exemples d'Ebroin. Léger le menaça de la ven-

geance divine s'il ne tenait son serment; le roi

l'accusa de comploter la destruction de la royauté,

et l'envoya à Luxeuil rejoindre Ebroin. Alors il

s'abandonna a tous ses caprices, et osa faire bat-

tre de verges le leude Bodilon. Peu de temps

après, il fut égorgé dans la forêt de Bondy avec sa

femme et son enfant (673).

Une effroyable anarchie s'ensuivit. « Les exilés,

dit la Vie de saint Léger, accouraient comme des

serpents qui sortent de leurs cavernes, tout gon-
Béi de venin, au retour du printemps. » Ebroin et

saint Léger quittèrent ensemble Luxeuil, après

avoir renouvelé entre les mains de l'abbé le ser-

ment d'oublier le passe. Ils entrèrent aAutun avec

leurs partisans, et se dirigèrent vers Paris, où

était le roi Thierry, qui venait de quitter son mo-

nastère. En chemin, leur accord se rompit; Ebroin

a ecnappa la nuit, se réfugia dans ses domaines

de Soissons et y rassembla ses amis, tandis que
Leudès, fils d'Erkinoald, était proclamé maire dn

palais par Léger et les leudes de Burgondie.

Ebroin prit hardiment l'offensive. Il opposa à

Thierry un prétendu fils de Clotaire III, Clovis 111,

battit Leudès à Pont- Saint-Maxence, sur l'Oise, et

le força de s'enfermer avec son roi dans les murs

de Crécy. L'Austrasie et la Burgondie repoussaient

encore le faux roi et le faux maire pour abattre

les révoltés, Ebroin mit le siège devant Autun.

Saint Léger, qui n'avait montré jusqu'alors que

les qualités d'un chef de parti, se souvint de son

titre d'évoqué. Il fit distribuer aux pauvres sa

vaisselle d'argent, ordonna un jeûne de trois jours,
demanda pardon à ceux qu'il avait offensés, et,

se dévouant pour son peuple, sortit de ht ville et

se livra. On lui creva les yeux, on lui coupa la

langue et les lèvres, et il comparut, ainsi mutité,

devant le concile de Marly. Les partisans d'Ebroin

le condamnèrent, et il fut décapité au fond d'un

bois (CM).
La prise de Crécy livra à Ebroin Leudès et

Thierry l'un fut massacré, c'était un rival l'au-

tre fut épargné, ce n'était qu'un instrument.

Ebroin lui rendit sa couronne et se débarrassa de

Clovis III, qui n'était plus bon à rien. Alors,

vainqueur partout, en Burgondie comme en

Neustrie, il usa de son pouvoir sans scrupule et

sans pitié. Il enleva les terres du domaine royal

aux leudes qui les occupaient, les répartit entre

ses créatures, constitua une classe nombreuse de

petits bénéficiaires, qui étaient tout à lui parce
qu'ils tenaient tout de lui, confisqua le patrimoine

des grands rebelles, et les força à s'exiler en

Austrasie. En même temps, il gagna à sa cause

ceux des évoques qui aimaient l'ordre civil et

l'administration romaine, saint Ouen de Rouen,

saint Prix d'Auvergne, saint Réol de Reims, saint

Egilbert de Paris. Les évêques d'origine franque,

tels que saint Genest de Lyon, firent seuls cause

commune avec les leudes.

Ebroin poursuivit ses ennemis jusqu'en Austra-

sie il réclama leur extradition les maires Pépin

d'Héristal et Martin la refusèrent, et il envahit

leur pays. Vainqueur à Latofao, il assassina Mar-

tin en trahison, et allait pousser jusqu'au Rhin

lorsqu'il périt lui-même. Un leude, nommé Her-

manfried, qu'il avait insulté, l'attendit un diman-

che matin, armé d'une hache. Ebroin sortait pour

aller aux matines, lorsque son ennemi lui brisa

la tête (681).
La mort d'Ebroin marque la chute de la puis-

sance royale des Mérovingiens. Son successeur,

Bertaire, voulut continuer son oeuvre, et marcha

contre Pépin d'Héristal à la tête « d'une grande

multitude de petites gens. » Il fut battu et tué à

Testry (681). La Neustrie était vaincue par l'Aus-

trasie, la royauté par l'aristocratie, la famille de

Clovis par celle de Pépin.
Désormais, en effet, les rois mérovingiens

Thierry. Clovis, Childebert, Dagobert, Chiipérie

ne règnent plus que de nom. Le pouvoir appar-

tient tout entier à Pepin d'Héristal, à Charles

Martel', à Pépin le Bref qui ont l'autorité sans

avoir le titre de roi. En 752, Pépin le Bref, avec

l'assentiment du pape Zacharie, fit déposer dans

l'assemblée de Soissons le dernier Mérovingien,

Childéric III, qui fut relégué au monastère de

Sithieu, près de Saint-Omer. Cette révolution, qui

substituait à la dynastie mérovingienne la dynastie

carlovingienne était depuis longtemps préparée
et acceptée par les peuples francs; aussi passa-t-

elle inaperçue. [Désiré Blanchet.]

Lectures et dictées. – LA MORT DES ENFANTS DB

FnÉcÉGONDE. – Agitée par ses craintes mater-

nelles, Frédégonde se trouvait un jour avec le roi

Hilperik (Chilpéric) dans la pièce du palais où

leurs deux fils étaient couchés, en proie à l'acca-

blement de la flèvre. Il y avait du feu dans l'àtre

à cause des premiers froids de septembre et pour

la préparation des breuvages qu'on administrait
aux jeunes malades. Hilperik, silencieux, donnait

peu de signes d'émotion; la reine, au contraire,

soupirant, promenant ses regards autour d'elle,
et les nxant, tantôt sur l'un, tantôt sur l'autre de

ses enfants, montrait, par son attitude et ses

gestes, la vivacité et le trouble des pensées qui

l'obsédaient. Dans un pareil état de l'âme, il arri-

vait souvent aux femmes germaines de prendre la

parole en vers improvisés ou dans un langage plus
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poétique et plus modulé que le simple discours.
Soit qu'une passion véhémente les dominât, soit

<}u'eUes voulussent, par un épanchement de cœur,
diminuer le poids de quelque souffrance morale,
-elles recouraient d'instinct à cette manière plus
solennelle d'exprimer leurs émotions et leurs sen-
timents de tout genre, la douleur, la joie, l'amour,
la haine, l'indignation, le mépris. Ce moment

-d'inspiration vint pour Frédégonde; elle se tourna
vers le roi, et, attachant sur lui un regard qui
commandait l'attentioni elle prononça les paroles
suivantes

Il y a longtemps que nous faisons le mal et
« que la bonté de Dieu nous supporte souvent
« elle nous a châtiés par des Bèvres et d'autres

« maux, et nous ne nous sommes pas amendés. »
« Voilà que nous perdons nos fils voilà que les
larmes des pauvres, les plaintes des veuves, les

soupirs des orphelins les tuent, et nous n'avons

plus l'espérance d'amasser pour quelqu'un.
<f Nous thésaurisons sans savoir pour qui nous

« accumulons tant de choses voilà que nos tré-
sors restent vides de possesseur, pleins de ra-

e pines et de malédiction.

« Est-ce que nos celliers ne regorgeaient pas
« de vin ? Est-ce que nos greniers n'étaient pas
« combles de froment? Est-ce que nos coffres n'é-

taient pas remplis d'or, d'argent, de pierres

précieuses, de colliers et d'autres ornements

<t impériaux? Ce que nous avions de plus beau,
« voilà que nous le perdons. »

Ici les larmes qui, dès le début de cette lamen-

tation, avaient commencé à couler des yeux de la

reine, et qui, à chaque pause, étaient devenues plus
abondantes, étouffèrent sa voix. Elle se tut et
resta la tête penchée, sanglotant et se

frappant
la

poitrine, puis elle se redressa, comme inspirée
par une résolution soudaine, et dit au roi « Eh
<t bien t si tu m'en crois, viens et jetons au feu tous

ces rôles d'impôts iniques; contentons-nous, pour
« notre use, de ce qui a sufO à ton père, le roi

Chlother. Aussitôt elle donna l'ordre d'aller
chercher dans ses coffres les registres de recense-
ment que Marcus avait rapportés des villes qui
lui appartenaient. Lorsqu'elle les eut sous sa

main, elle les prit l'un après l'autre et les jeta
dans le large foyer, au milieu des tisons brûlants.
Ses yeux s'animaient en voyant la flamme enve-

lopper et consumer ces rôles obtenus à grand
peine; mais le roi Hilperik, étonné bien plus que

joyeux de cette action inattendue, regardait sans

proférer un seul mot d'acquiescement. « Est-ce
« que tu hésites, tui dit la reine d'un ton impérieux
« fais ce que tu me vois faire, afin que, si nous
<<perdons nos fils, nous échappions du moins aux
« peines éternelles.

Obéissant à l'impulsion qui lui était donnée,
HilperiJc se rendit à la salle du palais où les actes

publics étaient réunis et conservés; il en fit
extraire tous les rôles dressés pour la perception
des nouvelles taxes, et commanda qu'ils fussent

jetés au feu. Ensuite il envoya dans les diverses

provinces de son royaume des hommes chargés
d'annoncer que le décret de l'année précédente
sur l'impôt territorial était annulé par le roi, et
de défendre aux comtes et à tous les ofneiers
fiscaux de t'exécuter à l'avenir.

Cependant la maladie mortelle suivait son cours ¡
le plus jeune des deux enfants succomba le pre-
mier. Ses parents voulurent qu'il fût enseveli dans

la basilique de Saint-Denis, et ils firent transpor-
ter son corps du palais de Braine à Paris, sans

l'accompagner eux-mêmes. Tous leurs soins se

portaient dès lors sur Chlodobert, dont l'état ne
donnait plus qu'une faible espérance. Renonçant
pour lui tout secours humain, ils le placèrent
sur un brancard, et le conduisirent à pied jusque
dans Soissons, à la basilique de Saint-Médard. Là,

suivant une des pratiques religieuses du siècle,
ils l'exposèrent, couché dans son lit, près de la
tombe du saint, et firent un vœu solennel pour
le rétablissement de sa santé. Mais le malade,

épuisé par la fatigue d'un trajet de plusieurs
lieues, entra en agonie le jour même, et il expira
vers minuit. Cette mort émut vivement toute la

population de la ville à l'impression de sympa-
thie que cause d'ordinaire la fin prématurée des

personnes royales, se joignait, pour les habitants

de Soissons, un retour personnel sur eux-mêmes.

Presque tous avaient à pleurer quelque perte
récente. Ils se portèrent en foule aux funérailtes
du jeune prince, et le suivirent processionnelle-
ment jusqu'au lieu de sa sépulture, la basilique
des martyrs saint Crépin et saint Crépinien. (Au-

gustin Thierry, ~M<~ des temps mérovingiens,
septième récit.)

MESURES ANCIENNES (Conversion des).

Arithmétique, XXXVII. 1. Avant l'établisse-
ment du système métrique, il y avait en France un

grand nombre de mesures, variant d'une contrée
à l'autre nous ne parlerons que des principales.

MESURES DE LOt)Gmc!t. L'unité principale était
la toise; elle se divisait en 6 pieds, chaque pied en

12 pouces et chaque pouce en 1Ï H~Met. Le quart
du méridien, mesuré par les astronomes français,
a été trouvé de 5J30,740 toises. Il en résulte que
5,) 30,740 toises valent 10,000,000 de mètres. On
obtient donc la valeur de la toise en mètres en
divisant ]O.OCO,000 par 5,130,740, ce qui donne
) "94 904. En divisant par 6, on obtient pour la

valeur du pied 0*,32484 divisant par 12, on trouve

pour la valeur du pouce O* ,02707 et la 12' par-
tie de ce dernier nombre, soit O* ,00X256, est la
valeur de la ligne. A l'aide de ces valeurs on peut
former le tableau suivant

1 toise vaut 1",94904 6 toises valent 11 ",69422
2 3,8980'! 7 –

13 ,64326
3 5,8471) 8 – 15 ,59229
4 7,796)5 9 J1,54tM
5 –

9,745!8 10 19 ,49037

1 pied vaut 0°,3248t 4 pieds valent 1 ,29936
2 –

C,64868 5 1,624-20
3 –

0,97452

1 pouce vaut ()°',02707 7poucesvalent0,16949
2 –

0 ,05414 8 –
0,2t656

3 –
0,08121 9 –

0,24~63
4 –

0 ,10828 M –
0 ,27070

5 –
0 ,13535 11 – 0 ,29777

6 –
0 ,16242

t ligne vant O',002956 71ig. valent 0",0l5791
2 0 ,004512 8 –

0,0)8047
3 0,006767 9 –

0 ,020302
4 –

0 ,009023 10 –
0 ,022558

5 –
0,011279 11 0 024814

6 –
0,013535

L'usage de cette table est des plus faciles soit
à convertir en mètres une longueur de 3 toises
5 pieds 9 pouces 10 lignes la table donnera suc-
cessivement

pour 3 toises. 5'8471
pour 5 pieds. 1,62420
pour 9 pouces. 0,24363
pour 10 lignes. 0,02255S

Total. 7°,737498

ou, à très peu près, 7m,737 et demi.
2. Pour opérer la conversion inverse, on re-

marque que fO~OOO,MO de mètres valent 5,)30,740
toises un mètre vaut b',5t3074. Pour convertir
en toises un nombre donné de mètres, il faudra
donc multiplier O',5t9074par ce nombre la par-
tie entière exprimera les toises on multipliera
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la partie fractionnaire par 6 la partie entière du

produit exprimera les pieds on multipliera la

nouvelle partie fractionnaire par 12 la partie en-

tière du nouveau produit exprimera les pouces

enfin, en multipliant la dernière partie fraction-

naire par 12, on aura les lignes.

On trouvera ainsi que

l" équivaut à 3P ÛP 111,3.

9°,8088 équivaut à &T OP 2P 4',2.

3. MESURES DE SUPERFICIE. La toise ayant

pour valeur l°~94904,on obtiendra celle de la toise

carrée en multipliant ce nombre par lui-même, ce

q~i donne 3mq,7987. LaM'partiedecenombre, soit

<J""),1055, représente le pied carré. On obtiendrait

ta aleur du pouce carré en divisant celle du pied

carré par 144. On pourrait l'aide de ces valeurs

former in tableau analogue au précédent; mais

nous ne .royons pas devoir le reproduire parce

qu'il a peu d'applications. On le trouvera dans

l'Annuaire du Bureau des longitudes.
A l'aide des valeurs ci-dessus, on trouvera que

13~ 2j~ équivalent a:

3"981 X 13 + Omq,1055 X 25,

c'est-à-dire M""[, 0206.

Pour opérer la conversion inverse, on remarque-

ra que la valeur du mètre en toises étant

OT,5130T'4, on obtiendra la valeur du mètre carré

en toises carrées en multipliant ce nombre par lui-

même, ce qui donne Ol<632'!5. Pour convertir

en toises carrées un nombre donné de mètres

carrés, il faudra donc le multiplier par 0~,263245

la partie entière du produit exprimera les toises

carrées on multipliera la partie décimale par 36,

et la partie entière de ce produit donnera les

pieds carrés; on multipliera la nouvelle partie dé-

cimale, par 144, et la partie entière de ce produit

donnera les pouces carrés. On trouvera ainsi que

1°"! équivaut à OTq, 9~, 68pq et 2/3 environ,

et que

13~,75 équivalent à 3T<), 22~), 44M.1.

4. – MESURES DE VOLUME. La valeur de la

toise en mètres étant l*,9490t, on obtiendra celte

de la toise cube en élevant ce nombre à la 3'

puissance, ce qui donne 7~.403666. En divisant

par 216 (cube de 6), on obtiendra pour le volume

du pied cube 0"3,()342ï6. A l'aide de ces valeurs

on trouverait que 2'M,!20M valent t8"'3,9204M.

Pour opérer la transformation inverse, on par-

tira de la valeur du mètre en toises, soit 0*,5t3U74;

le cube de ce nombre sera la valeur du mètre

cube en toises cubes on trouve OT3,135064. Pour

convertir en toises cubes, pieds cubes, etc. un

nombre donné de mètres cubes, il faudra donc le

multiplier par 0,135064 la partie entière expri-

mera les toises cubes on multipliera la partie dé-

cimale par 216; la partie entière du produit don-

nera les pieds cubes on multipliera la nouvelle

partie décimale par 1728 (cube de 12) la partie

entière du produit donnera les pouces cubes, etc.

On trouvera ainsi que

lm9 équivaut à 29M 300P' environ,

et que

4°s,576 équivalent à 133' 865?? environ.

5. MESURES AGRAIRES. L'ancienne unité des

mesures agraires était l'arpent, de 100 perches car-

rées.Mais on distinguait deux espèces de perches,
la perche de Paris, valant 18P, et la perche des

eaux et forêts valant 22P

Supposons d'abord qu'il s'agisse de la perche

de Paris. Sa valeur est 0'°,32484~< 18 ou 5",84n2

la perche carrée est le carré de ce nombre, Ott

34mq,1887 ou à très peu près 34mq,19. Dès lors

l'arpent vaut 34 ares,19.

S'il s'agit de la perche des eaux et forêts, sa va-

leur est 0"32M4 x 22 ou T*,1M48 la perche

carrée est te carré de ce nombre, ou 5f"),0'?22.
Des lors l'arpent vaut 51 ares, 07.

Pour obtenir, au contraire, l'expression de l'hec-

tare en arpents, il faut diviser l'unité par 94,t~

s'il s'agit de l'arpent de Paris, ou par 51,07 s'il

s'agit de l'arpent des eaux et forêts, ce qui donne

dans le premier cas 2 arp.,9249, et dans le second

1 arp.,9580.
A l'aide de ces valeurs on a formé le tableau

suivant:

Arpents Hectares

des Eaux et Forêts en arpents des EaM
en hectares. et Forêts.

1 arpent vaut 0,5107 1 hect. vaut 1,9580~
2 – 1,0214 2 3,9160
3 – 1,5322 3 5,f74t

4 – 2,042!J 4 7,8321

5 – 2,5o3C 5 – 9,7'JOl

6 – 3.0643 6 –
11,7481

7 – 3.575M 7 –
13,706t

S – -t,085S 8 –
l.'),66t2

9 – 4,5')e5 9 – 17,6M2

10 – 5,1072 10 –
19,5802

Arpents Hectares

de Paris en hectares, en arpents de Paris.

1 arpent vaut 0,3419 1 hect. vaut 2,9249
2 – 0,6838 2 –

5,8499~

3 – 1,0257 3 – 8,7748

4 – ),3675 4 –
11,6998

5 – ),094 5 – 14,6247

6 – 2,0513 6 – 17,5497

7 – 2,3932 7 20,4746

8 2,7351 8 23,3995

9 3,0770 9 26,3245

M 3,4189 )0 29,2494

II fantT'Rmarnnar nua le même tableau DeutU faut remarquer que le même t ableau peut

servir àconvertir les ares en perches ou les per-

ches en ares, puisque la perche est le 100' de

l'hectare.
Soit à convertir 126 arpents 58 perches des

eaux et forêts en hectares. On aur ait à addition-

ner

100 fois O'5107 soit. 51'M
10 fois t.0214 10 ,2143

10 fois 2',5536 0.25666

1 fois 4 ,0858 0,OMS58

Total. 6l",580()

Soit au contraire à convertir 98",45 en arpents

de Paris; on aura à additionner

10 fois 26arp.,3245 soit. 263arp.,245
1 fois 23 ,3995 23 ,3995

10 fois ilp.,6998 1 ,16998

1 fois 14p.,62M 0 ,116?4T

Total. 287arp.,9697

6. –MESURES DE CAPACITÉ.-La principale unité

de capacité était le boisseau; il se divisait en 16

litrons; et 12 boisseaux formaient un setier. Le

boisseau valait 13 litres, le setier valait donc 12

fois 13 ou 156 litres; et le litron valait le J6" do

13 litres, soit O',8l25. On trouvera facilement, à

l'aide de ces nombres, qu'une capacité de 3 setiert

7 boisseaux et 11 litrons équivalait à 5671,937 ou

environ 5 hectolitres, 61 litres et 94 centilitres.

On employait aussi la pM<e, qui valait O',93t3,

et le'muid qui valait.2 hectol..68M.

7. ttESMES POUR LE BOIS DE CHADFtAe*. – La

mesure la plus usitée était la cfM-cte des eaux et

forêts, qui valait 3 st. ,839 etla voie, qui en était

la moitié ou 1 st.,9195.
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8. – Mies. – L'ancienne unité de poids était ta

livre; eUe se divisait en 2 <?MrM, ou 16 onces,

chaque once en 8 gros, et chaque gros en 72grains.
On en déduit aisément que la livre contenait

t6 x 8 X 72 ou 9216 grains. Les mesures précises
exécutées à l'époque de rétablissement du sys-
tème métrique ont donné pour la valeur du kilo-

gramme 188k7 grains,15. La valeur de la livre en

kilogrammes s'obtient donc en divisant 9216 par

18827,15, ce qui donne 0 kit.,48950&847. En divi-

sant successivement par 16, par 8, par M, on en

déduit la valeur de l'once, du gros et du grain.
On obtient au contraire la valeur du kilogramme

en livres en divisant 18827,15 par 9216, ce qui
donne 2 liv.,042876519.

Ces rapports ont servi à former les tableaux

suivants

t livre vaut 0,48951 1 kilog. vaut 2.0t29
2 –

0,979~1 2 4,0858
3 ),4Gft52 3 6,)286

–
1,95802 4 8,1715

5 –
2,44753 5 10,2144

'6 – 2.93~03 6 12,2573
7 3,42654 7 –

14,3001
8 3,91605 8 –

16,3430
9 4,40555 9 – 18,3853

10 4,8i)&0610 –
20,4288

Onces en grammes. Gros en grammes.

1 once vaut 30,59 1 gres vaut 3,82
2 –

61,)9 2 –
*~5

3 –
91,~8 3 –

11,47
4 –

]22~38 4 –
15,30

5 – 15~,97 5 –
19,12

6 183,56 R – 22,94
7 –

214,16 7 –
26,77

8 244,75
9 275.35

10 305,94

Grains en gramme*. Grammes en grains.
10 grains valent 0,531 1 gramme vaut 18,83
20 1,062 2 37,65
30 1,593 3 56,48
40 2,125 4 75,31
50 2,656 5 94,14
60 3,187 6 112,96
70 3,718 7 t3t,~9

8 –
]50,62

Soit à convertir 5 livres 13 onces 7 gros et 60
grains en kilogrammes et fraction de kilogrammes,
on aura à additionner

Soit au contraire à convertir 2&7< en livres,
onces, etc., on aura à additionner:

Multipliant la partie décimale par !6, on aura
9 onces,3456 multipliant la nouvelle partie déci-
male par 8, on trouvera 2 gros.7648 multipliant

pour 20 kil. 401iv.,858
pour 5 10 ,M4t
pour '!hectog.(tet0°de7).. 1 ,4300
pour 4decag.(tel00'de~ 0 ,11817

Total. 52tiv.,à8U

enfin cette dernière partie décimale par 72, on aura
55 grains, 6<i56.

Le poids dont il s'agit équivaut donc&52 livres

9onces2 2 gros et 55 grains.
9. MONNAIES. L'ancienne unité monétaire

était la livre tournois; elle se divisait en 20 sous,
et chaque sou en 12 deniers. La livre valait donc
20 X 12 on 240 deniers. La loi du 25 germinal an

IV ()4 avril 179h) aSxé lavaleur de ta pièce de 5 fr.

à 5 liv. 1 sou 3 deniers ou 5 Hv.
–, ou –

de
tb Ib

)ivre la valeur du franc, qui en est la 5* partie,
8t

est donc de livre, ou 1 liv.,0125.

Réciproquement la livre vaut les du franc

ou. Ofr.,9376543
le sou, qui en est la M* partie,

vautdonc. 0 fr. 0493827
et le denier, qui est la t2* partie

du sou, vaut. 0 fr. 0041152

Soit par exemple a convertir 11 livres 17 sous
6 deniers en francs et centimes il faudra prendre
19 fois 0 fr. 987ti543. plus 17 fois 0 fr. (H93827.
plus 6 fois 0 fr. 0041152; en faisant le calcul, on
trouve tt fr. 728 ou environ 11 fr. 73.

Soit, au contraire, à convertir 13 fr. 50 en livres,
sous et deniers. On multipliera 1 liv.,0125 par 3,5.
ce qui donne 1;! liv.,66875. On multipliera la partie
décimale par 20, ce qui donne 13 sous,37500. On

multipliera la nouvelle partie décimale par 12, ce

qui donne 4 deniers,5. La somme proposée équi-

vaut donc & 13 livres, 13 sous et 4 deniers

[H. Sonnet.]
METALLOÏDES. – Chimie, II, IV, VI-X. La-

voisier divisait les corps simples en métaux, corps
non métalliques et gaz. Cette ctassincation était
bonne au temps où l'on ne connaissait, outre les
métaux usuels, que le carbone, le soufre et le phos-
phore, où les théories sur les gaz se ressentaient
encore de l'influence de celle du phlogistique,
même dans l'ouvrage de celui qui l'avait ruinée.
On disait, et l'on répète encore aujourd'hui tes

corps métalliques ont un éclat spécial, font miroir,
rénéchissent la lumière, les images, sont bons
conducteurs de l'électricité et de la chaleur, par
suite froids au toucher leurs oxydes sont neutres
ou basiques, ils sont sans action sur la teinture
de tournesol et la ramènent au bleu lorsqu'elle a
été rougie par un acide. Les corps non métalliques
(et c'est strictement vrai pour le charbon, le soufre
et le phosphore) n'ont pas l'éclat métallique, sont
mauvais conducteurs de la chaleur et de l'électri-

cité leurs combinaisons avec t'oxygène sont acides,
rougissent la teinture bleue de tournesol. Plus tard

l'incorporation des gaz et surtout de l'azote parmi
les corps non métalliques raffermit encore cette
distinction. L'étude de l'action de la pile sur les

composés binaires conduisit à formuler cette
tôt incomplète les corps métalliques vont au pote
négatif, ils sont électro-positifs, les corps non mé-

talliques vont au pote positif, ils sont électro-né-

gatifs.
La découverte d'un grand nombre de corps

simples nouveaux, pendant le premier tiers du

siècle, tantôt fut en faveur de cette classification,
le sélénium, le tellure vinrent se placer tout natu-
rellement à côté du soufre; le potassium, le so-

dium, etc., répondirent encore mieux au type
métal que tes métaux usuels, tantôt elle lui fut
contraire plusieurs corps incontestablement con-
sidérés comme métaux se présentèrent sous la
forme pulvérulente l'iode, par contre, a l'éclat

métailique. L'étude plus complète des corps déjà
connus lui porta un coup fatal; l'arsenic, l'anti-

Livres Kilogrrammes
en kilogrammes. en litres.

9 –
169,34

10 –
188.27

pour5IivrM. 2k,44753

pourlOonces. 0,30594
pour 3 » 0 ,09178

pour 7 gros 0,026T?
pour 60 grains. 0 00318

Total .~x'8'!520
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moine, parfaitement métalliques d'apparence, al-

lèrentrejoindre l'azote et le phosphore; le graphite,

variété du carbone, surpasse certains métaux en

éclat et en conductibilité plusieurs métaux, l'or,

l'étain, le manganèse, etc., forment avec l'oxygène

des acides bien définis. C'est vers 1825 que Ber-

zelius donna aux corps non métalliques le nom

malheureux de métalloïdes (semblables à des mé-

taux) Ampère a adopté ce nom, et, dans sa Philo-

sophie des sciences, a compté seize métalloïdes

groupés en quatre classes, de quatre corps chacune:

l" classe: Oxygène, soufre, sélénium, tellure.

X" classe Chlore, brome, iode, fluor.

3'c~<MM~Azote, phosphore, arsenic, antimoine.

4* classe Hydrogène, carbone, bore, silicium.

Les conceptions de cette sorte, fondées autant

sur des idées à priori que sur des observations

réelles, entravent un instant les progrès de la

science par l'influence qu'exerce sur les chercheurs

le grand nom de leur auteur.

De ces quatre classes, la seule naturelle est celle

du chlore, que Lavoisier supposait l'acide le plus oxy-

géné d'un radical dont l'acide muriatique (aujour-

d'hui chlorhydrique) était la première combinaison

avec le générateur des acides. Dans la première

classe, l'oxygène est beaucoup plus séparé des trois

autres corpsque ceux-ci ne le sont entre eux. Dans la

troisième classe, les différences ne sont guère moins

tranchées que les similitudes, et l'antimoine va sou-

vent rejoindre l'étain parmi les métaux. Dans la qua-

trième, l'hydrogène a été placé de force, par respect

pour la classification quaternaire; les chimistes qui

tiennent encore à la division en métalloïdes et en

métaux, le rangent souvent parmi ces derniers, tan-

dis que les phénomènes de substitution étudiés en

chimie organique lui assignent une proche parenté

avec le chlore, le brome etl'iode. Entre le carbone

et le silicium, oscille le bore, tantôt rapproché,

tantôt éloigné de l'un ou de l'autre, suivant les

considérations les plus en faveur.

La proportion des équivalents des corps d'une
classe est souvent très remarquable. Par exemple

ceux du fluor, du chlore, du brome, de l'iode sont

à peu près dans les rapports de 1, 2, 4,5, 7 ceux

de l'oxygène, du soufre, du tellure sont comme 1,

2 et 4; mais par exemple le sélénium se place

plus difficilement par son équivalent dans cette

série que le phosphore, qui s'en éloigne à tout

autre égard. De sorte que, jusqu'à ce que de nou-

veaux points de vue soient présentés, il ne faut
accorder que peu d'importance à ces curieuses

coïncidences numériques.

Somme toute, la classification artificielle des

corps simples en métalloïdes et métaux a fait son

temps, et il faut souhaiter de voir le premier de

ces mots tomber le plus tôt possible en désuétude.

Nous l'avons suivie ici à cause de son intérêt his-

torique et parce qu'elle n'a pas encore été rem-

placée par une meilleure.

Le Dictionnaire consacre des articles spéciaux à

un certain nombre de métalloïdes, savoir: oxygène,

hydrogène, carbone (V. Charbon), soufre, azote,

phosphore, chlore, fluor, silicium (V. Silice). Les

autres n'ayant pas d'articles spéciaux, nous allons

donner à leur sujet quelques brèves indications.

L'Arsenic est solide, à éclat métallique, cristallin,

volatil au rouge sombre; densité 5,6; obtenu car

la réduction de l'acide arsénieux; s'allie aux mé-

taux en les rendant durs et cassants. L'acide

arsénieux, AsO~, est blanc, cristallisable, soluble

dans 20 parties d'eau c'est le terrible poison connu

sous le nom d'arsenic il corrode et perce les mem-

branes de l'estomac on combat ses effets à l'aide

de l'hydrate d'oxyde de fer récent, de la magnésie

calcinée, et en provoquant en même temps les

vomissements. A petite dose, c'est un médicament

précieux contre l'asthme, l'anémie. Il sert à chauler

les blés; les semences trempées dans sa dissolu-

tion ne sont plus dévorées par les mulots et autres

animaux nuisibles; il entre dans la composition de

la mort aux rats, et sert à la préparation du savon

arsenical, indispensable aux empailleurs. Il forme

des sels bien définis également très vénéneux. –

L'acide arsénique, AsO~, est beaucoup plus soluble,

encore plus vénéneux; mais il offre moins de dan-

ger, étant un solide déliquescent, tandis que l'a-

cide arsénieux industriel se rencontre le plus sou-

vent sous forme de poudre blanche à peu près
sans odeur ni saveur, et peut se confondre avec

beaucoup d'autres corps il forme aussi des sels

dont plusieurs, entre autres l'arséniate de fer,
sont employés comme médicaments. L'hydro-

gène arsénié, gazeux, à odeur alliacée, très véné-

neux, décomposable par la chaleur rouge, s'obtient

quand on produit de l'hydrogène dans un liquide

arsenical; de là un moyen de recueillir les moin-

dres traces d'arsenic contenues dans une dissolu-

tion, et un moyen de recherches dans les cas

d'empoisonnement. Les substances suspectes sont

carbonisées par l'acide sulfurique, le charbon est

repris par de l'eau distillée, la dissolution est

versée dans un appareil à hydrogène ordinaire.
Le gaz produit brûle avec une fumée blanche
odorante; en interposant de la porcelaine dans la

flamme, elle se recouvre de taches miroitantes;

on peut obtenir des anneaux noirs dans le tube

de dégagement en le chauffant avec une lampe à

alcool; ces anneaux, ces taches sont de l'arsenic

isolé dont on peut constater l'identité. Ce procédé
de recherches est dû au chimiste Marsh qui lui a

donné son nom. Quand il est employé dans une

expertise médico-légale, il est indispensable de
faire parallèlement l'expérience avec les mêmes

réactifs, mais sans y ajouter les liquides suspects.

Il existe un assez grand nombre d'arséniures na-

turels employés comme minerais. L'arsenic en

poudre s'enflamme dans le chlore et forme des

chlorures d'arsenic, vapeurs asphyxiantes décom-

posables par l'eau.

L'/oet?, découvert en 1811 par Courtois dans les

eaux-mères des soudes de varechs, a été étudié en

1813 par Gay-Lussac.Il s'obtient en traitant un iodure

alcalin par l'acide sulfurique et le peroxyde 4le

manganèse, réaction analogue à l'une de celles qui
produit le chlore. C'est un corps solide, opaque,
d'un gris métallique, cristallisable par solution

dans l'acide iodbydrique et par sublimation. Il

fond à 107, bout à ~80° en donnant une vapeur vio-

lette très dense (8,8), est peu soluble dans l'eau,
très soluble dans l'alcool et le sulfure de carbone.

On en reconnaît des traces à l'état libre par la co-

loration d'un bleu intense qu'il donne à l'amidon.

L'iode existe en très petite quantité dans l'eau de

mer, et se rencontre dans les plantes marines. Il

se retrouve dans leurs cendres, autrefois princi-
pale source des sels de soude, et reste dans les

eaux mères d'où on l'extrait; l'azotate de soude na-

turel contient jusqu'à 2 p. 100 d'iodure. Par ses

composés, 1 iode est un corps très précieux pour la

médecine et la photographie. Il forme avec

t'oxygène des composés, acides hypo-iodique, 10*,

iodique, 10~, et hyperiodique. 10~, sans importance

pratique. Avec l'hydrogène il forme l'acide

iodhydrique, analogue de l'acide chlorhydrique

et ayant des propriétés comparables & celles de ce

corps il s'obtient par l'action de l'hydrogène sul-

furé sur l'iode en présence de l'eau.

L'iode forme des iodures avec tous les métaux

et plusieurs métalloïdes.
L'iodure d'azote est une poudre noire explosive,

comparable au chlorure d'azote. L'iodure de potas-
sium, composé naturel existant dans les eaux

mères, ou obtenu artificiellement par l'action de

l'iode sur la potasse et la calcination du sel résul-

tant pour décomposer la portion d'iodate formée,

est un dépuratif énergique très employé en mé-
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decine. Il sert aussi en photographie, mais moins

que les iodures d'ammonium, de zinc, de cad-

mium, de fer. Ces trois derniers s'obtiennent par

combinaison directe à froid en présence de l'eau;
l'iodure d'ammonium par la combinaison directe

de l'ammoniaque et de l'acide iodhydrique. L'io-

dure d'argent, contenant plus ou moins de bro-
mure, forme la couche sensible des plaques pho-

tographiques il s'obtient par doublé décomposition.
L'iodure de mercure est un type d'iodacide se eom-

binant avec l'iodure de potassium.
Le Brome est un liquide très brun, d wne odeur

très pénétrante provoquant la toux, densité 2, 6
it bout à ;)3°. Par ses propriétés chimiques, phar-

maceutiques, industrielles, son état dans la na-

ture, it se rapproche de l'iode de la façon la plus

remarquable. Sa préparation est analogue à celle

de l'iode. La dissolution de bromure de potassium
est entre tes mains des médecins un des meilleurs

calmants du système nerveux.

Le Bore, qui a de grandes analogies avec le car-

bone, se présente comme lui sous trois états:

amorphe, graphitotde, adamantin. Nous parlerons
seulement de cette dernière forme. Elle s'obtient

en fondant ensemble à une très haute tempéra-
ture 100 grammes d'acide borique et 80 d'alumi-

nium ce dernier décompose l'acide borique, une

partie forme de l'alumine, l'autre dissout le bore,
et quand la dissolution se concentre, le bore cris-

tallise a l'état de diamant; des lavages à la soude

caustique, aux acides chlorhydrique et fluorhydri-

que enlèvent l'aluminium, l'acide borique, le fer

et le silicium; reste le bore qui contient jusqu'à
4 p. 100 de carbone, et qui est après le diamant le

orps le plus dur. Sa poussière polit le diamant;
ce corps est probablement appelé à un certain

avenir industriel. Les deux autres états du bore
sont sans importance. L'acide borique est le seul

.composé oxygéné du bore; c'est un produit natu-

el qui se trouve dans certaines eaux thermales
et spécialement dans les lagoni de Toscane. Il est

soluble dans l'eau, et encore plus dans l'alcool dont

la flamme est alors d'un vert caractéristique
aucun métalloïde ne l'attaque seul; mélangé avec

d* charbon, i) est attaqué par le chlore et forme

du chlorure de bore l'acide fluorhydrique forme

avec lui du fluorure de bore gazeux et de l'eau. Il

sert tt fabriquer le borax ou borate de soude. H

fond à une haute température et dissout alors l'a-

lumine par le refroidissement celle-ci cristallise

et forme le corindon artificiel et ses variétés, le

rubis, le spineDe. Le borax sert à décaper les mé-

taux que l'on veut braser, souder avec les sou-

dures fortes de cuivre, d'argent ou d'or; il forme

alors un verre fusible dissolvant les oxydes métal-

liques et conserve chimiquement propres les sur-

faces métalliques à souder.

Lt~~ttMnt est analogue au soufre dans presque
toutes ses propriétés, et les séléniures se trouvent

en fort petite quantité mtlangés aux sulfures

exploités dans la Thuringe et le Harz. A l'état

amorphe, c'est un solide noirâtre brillant. Il est

inutile d'étudier les acides sélénieux et sélénique,

l'hydrogène aélénié, les autres séléniurea, qui
ressemblent beaucoup aux composés sulfurés cor-

respondants. Signalons seulement cette propriété
ai remarquable, spéciale au sélénium et décou-

verte en 1876 par M. Siemens. Le sélénium est

comme le soufre un très mauvais conducteur de

l'électricité. Or sa résistance diminue immédia-

tement quand il est exposé à la lumière. Si l'on

interrompt un circuit électrique et qu'on le ré-

tablisse à travers une petite goutte de sélénium

fondu et pressé entre deux lames de verre, on

possède un appareil qui est d'une excessive sensi-

bilité aux impressions lumineuses et les traduit

en%un mouvement de l'aiguille du galvanomètre.
Cette expérience est très intéressante au point de

vue théorique elle montre l'exempte le plus parfait
dela transformation de lumière en mouvement. On

se rappelle la découverte faite par Scheele du bru-

nissement de chlorure d'argent et de sa décomposi-
tion par la lumière en un demi-siècle cette expé-
rience intéressante a enfanté la photographie;
qui sait l'avenir réservé à la sensibilité du sélé-

nium ? Déjà on s'en est servi
pour fabriquer un

œil artificiel dont la paupière s abaisse comme les

nôtres en présence d'une impression lumineuse

intense.

LeTellure, encore plus rare que le sélénium, se

rencontre combiné an plomb, à l'argent, et rare-

ment natif. H a l'apparence de l'étain et est cris-

tallisable. Sa densité est 6,26 son équivalent 64,
double de celui du sélénium. !i est en tous points

analogue au soufre et au séténium sa conductibi-

lité électrique varie, comme celle du sélénium,
selon la lumière à laquelle il est soumis; it se

prête dont à l'expérience de Siemens.

[Paul Robin.]
METAUX. – Chimie, II, XJ, XVII-XX. On

indique comme premier caractère distinctif des

métaux un éclat particulier, dit éclat métallique;
en masse ils réfléchissent la lumière, conduisent
bien la chaleur et l'électricité. Quand les métaux

ont la ferme pulvérulente sous laquelle ils se pré-
sentent souvent, ces caractères disparaissent.
Leurs oxydes sont en général neutres ou basiques.
Pas plus que le précédent, ce caractère ne les

distingue des métalloïdes d'une manière ab-

solue.

Laissant de coté une définition qui ne saurait

être irréprochablej comparons a divers points de

vue tes principaux métaux.

P'op~~pAy~MM.–Les métaux sont tous, à

l'exception du mercure etde l'hydrogène si on

range ce corps parmi les métaux, comme le font

plusieurs chimistes solides à la température
ordinaire plusieurs, et spécialement te bismuth et

l'antimoine, peuvent cristalliser.

Opaques dans tes conditions ordinaires, ils sont

translucides et même transparents en lames très

minces; ainsi l'or battu, collé sur une lame de

verre, se laisse traverser par la lumière verte,

l'argent déposé par un procédé chimique sur les

miroirs de télescopes en verre, par la lumière

bleue.

Les couleurs des métaux sont en général mas-
quées ou atténuées par la grande quantité de

lumière blanche qu'Us réfléchissent. En faisant

réfléchir le même rayon lumineux sur plusieurs
surfaces successives d'un même métal, la lumière

blanche diminue à chaque réflexion et la couleur

propre du métal apparalt avec son intensité, réelle
l'or est jaune, le cuivre rouge, le strontium et

l'argent jaunâtres, le fer gris, le zinc bleuâtre, etc.

Voici la densité de quelques métaux en nombres

ronds

Platine, 21 à 23; or, 19; mercure, 13,6; plomb,

11,3 argent, 10,4; cuivre, 8,8; fer, 7,8; étain, 7,8;

zinc, 6,9 aluminium, 2,6 (à peu près celle du

verre et du silex) sodium, 0,U7 potasstum, 0,86

lithium, 0,59.
La fusibilité des métaux est également très

variable. Voici une liste des principaux points de

fusion

Mercure, – 39° potassium, + 55* sodium, 90';

étain, 2M"; bismuth, 264° plomb, 335*; zinc, 410*

argent, 1000'; cuivre, 1100*; or, 1250°; fonte de
fer, t:50'; fer forgé, 1500*; platine, 2000°; iri-
dium, 2500'; l'osmium n'a pu être fondu. Ces der-

nières températures ne sont qu'approchées des

recherches compliquées sur l'énergie mécanique

des diverses couleurs des spectres donnés par les
métaux chauffés à des températures croissantes

permettent en ce moment à M. Crova de réviser

et de préciser ces nombres.
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Quelques métaux sont volatils le mercure boutd'

à 360' le cadmium, le potassium, le sodium, le

zinc, au rouge plus ou moins vif; on peut les dis-
tiller.

La quantité de chaleur qui dans le même temps
traverse une même section des divers métaux peut
être représentée par les nombres suivants

Argent, ~000; cuivre, 736; or, 532; zinc, 193;
fer, 119; plomb, 85; platine, 84; bismuth, 18.

La conductibilité électrique est l'inverse de la

longueur des fils de même section qui, mis entre
les pôles d'une même pile, produisent le même
affaiblissement dans l'intensité du courant. Voici
ces longueurs d'après M. E. Becquerel

Argent, de 93 à )00 cuivre, de 89 à 91; or, 64

à65; étain, 13,7; fer, 12,2; plomb, 8; platine, 8'
mercure, ),80.

La chaleur spécifique ou quantité de chaleur
nécessaire pour élever d'un même nombre de de-

grés un même poids des divers corps est, en pre-
nant pour unité celle de l'eau, pour les métaux
suivants potassium, O.nO; fer, 0,H4 zinc, 0,096
cuivre, 0,095; argent, 0,057; mercure, 0,033; pla-
tine et or, 0,032; plomb, 0,031.

La facilité qu'ont les métaux de se travailler
au marteau ou au laminoir constitue la malléabi-
tité. L'ordre de malléabilité des métaux est le

suivant, en allant du plus au moins mailéable

or, argent, aluminium, cuivre, étain, platine, plomb, 1

~inc, fer, nickel.
La ductilité est la propriété qu'ont les métaux t

de pouvoir s'étirer à la filière en fils plus ou moins i
fins. L'ordre dans lequel ils possèdent cette pro-
priété est le suivant or, argent, platine, alumi- i

mum, fer, cuivre, zinc, étain, plomb.
La ténacité d'un corps se représente par le v

nombre de kilogrammes capable de rompre par à
traction un fil d'un millimètre carré de section. r
Voici celle de quelques métaut cobalt, 108 fer, d
<;2 cuivre, 34. platine, 31 argent, 21 or, 16,5 i
zinc, 12,4; étain, 3,9; plomb, 2,4. t

La dureté des corps se mesure d'après la faculté p
qu ils ont de rayer ou de ne pas rayer certains
-corps, d'être ou de n'être pas rayés par eux. Les s

minéralogistes se servent de 10 types depuis le l'
diamant jusqu'au talc prenons-en 3 qui diviseront
'les métaux en 4 séries de dureté 1. Le manga- c
mese, le chrome raient le verre. 2. Sont rayés p
par le verre et raient le marbre le fer l'anti- tj
moine, le zinc. 3. Sont rayés par le marbre le p
platine, le cuivre, l'or, l'argent, le bismuth, t'étain. n
4. Le plomb est rayé par l'ongle. Ajoutons-y le po- si
tassium et le sodium, qui se pétrissent comme de d
la cire sous l'huile de naphte à 15" le mercure
qui est liquide.

La connaissance de ces propriétés est notre h
guide dans les applications industrielles des mé- ta
taux, et nous les choisissons d'après les résis- s<
tances qu'ils doivent offrir à l'action des forces, in
des agents de toute nature. n

Propriétés e~tM:?um. H serait long et peu cc
profitable d examiner séparément l'action des di- et
vers agents chimiques sur la série des métaux. al
Pour avoir des idées d'ensemble, il faut nécessai- le
rement établir des groupes, classer les corps étu- pidiés. Or une classification en une seule série des ce
métaux d'après leurs propriétés chimiques reste se
toujours imparfaite, comme toutes les classinea- ru
tions en séné unique. Tels corps rapprochés par gaun caractère s éloignent si l'on en considère d'au- pe
tres, et la classification dépend de l'importance le
accordée a telle ou telle propriété. nr

Classification des métaux. Voici celle que l'on et
emploie généralement aujourd'hui; elle a surtout ga
pour base l'action sur les métaux de l'air et de ve
1 eau aux diverses températures; nous laissons ox
de côté un certain nombre de corps fort rares, mi
incomplètement connus et qui n'ont actuellement co

d'inté rêt que pour les chimistes cette classinea-
tion comprend 3 classes et R sections

t" cussE. Métaux s'oxydant directement à
une température plus ou moins élevée; leurs

oxydes ne sont pas complètement réductibles pat
la chaleur seule.

t" section. Décomposent l'eau à la tempéra.
ture ordinaire potassium, sodium, lithium, ba-

ryum, strontium, calcium.
2' section. Décomposent l'eau vers 100*

magnésium, manganèse.
3' section. Décomposent l'eau vers le rouge,

ou à la température ordinaire en présence des
acides: fer, nickel, cobalt, chrome, zinc, cadmium.

4' section. Décomposent l'eau au rouge, mais

pas à froid en présence des acides; forment avec
l'oxygène des composé acides (sont métalloïdes à
cet égard, le dernier corps est souvent rangé
dans cette catégorie) tungstène, molybdène, os-

mium, titane, étain, antimoine.
5* section. Décomposent à peine l'eau aux

hautes températures, et pas en présence des aci-
des cuivre, plomb, bismuth.

2e CLASSE. Ne s'oxydent à l'air & aucune tem-

pérature. Oxydes irréductible)! par la chaleur, et
même par l'hydrogène et le charbon seuls.

6' section. Aluminium, glucinium, etc.
3* CLASSE. Oxydes facilement décomposés par

la chaleur.

7° section. Absorbent l'oxygène à une tem-
pérature peu élevée; se réduisent à une tempé-
rature supérieure mercure, palladium, etc.

8° section. Inaltérables à toutes températu-
res argent, or, platine, iridium.

Les métaux des deux premières sections ne peu-
vent être employés au même titre que les autres,
à cause de leurs affinités puissantes. Ce sont des
réducteurs énergiques, dont l'un surtout, le so-

dium, a sous ce rapport une grande importance
industrielle. Le magnésium donne par sa combus-
tion une lumière des plus intenses, utilisable en

photographie.
En outre la plupart des métaux ne sont pas ou

sont peu employés purs, mais le sont surtout à
l'état d'alliages.

Le Dictionnaire consacre un article spécial à unIl
certain nombre de métaux usuels, fer, zinc, étain,
plomb, cuivre, mercure, argent, or, platine ilil
traite de quelques autres à propos de leurs oxydes,
potasse, soude, chaux, terres

métalliques compre-
nant les oxydes de baryum, strontium, magné-
sium, aluminium. Nous parlerons brièvement ici
de quelques autres.

Le Manganèse métallique a peu d'Intérêt; il
s'obtient par la réduction de son oxyde à une très
haute température. Il est le plus dur des mé-
taux. Laissons de côté son protoxyde, MnO,
son sesquioxyde, tous deux peu stables et sans
intérêt, son oxyde ss~M MnSQ* ou MnO,Mn!0'
parlons seulement de son peroxyde MnO'. Ce

corps se trouve assez abondamment dans la nature
et est appelé p~ro/Mt7e par les minéralogistes; il
abandonne une portion de son oxygène par la cha-
leur seule, et une portion encore plus grande en
présence de l'acide sulfurique. Son mélange avec
ce corps agit comme source d'oxygène naissant, et
sert à extraire le chlore, le brome, l'iode, des chlo-

rures, bromures et iodures. La richesse d'un man-

ganèse s'estime par la quantité de chlore qu'il
peut produire. Les verriers en jettent parfois dans
le verre fondu pour diminuer la teinte verdatre
produite par le protoxyde de fer en le peroxydant
3t en y ajoutant la couleur propre du verre man-

ganique. Si l'on ajoute un excès de ce savon des
~n-i'et'ï, le verre a une teinte violacée. Le per-
oxyde de manganèse, chauffé avec la potasse ou
nieux l'azotate depotasse, donne un sel violet très

;olorant, le permanganate de potasse, KO.Mn'O~.
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Ce corps agit comme oxydant énergique sur les

matières organiques en dissolution dans l'eau et d

se transforme en manganate vert; cette propriété t

l'a fait autrefois appeler le caméléon minéral. Le t

permanganate de potasse sert à éprouver la pureté t

de l'eau potable; sa dissolution est employée en p

lotions oxydantes et antiseptiques sans présen- s

ter les inconvénients du chlore, elle possède plu- t

sieurs de ses avantages. L'usage ne peut que s en a

répandre utilement. Les sels de protoxyde et

de sesquioxyde de manganèse, d'une couleur ro- 1

séo, n'ont aucun intérêt pratique. i

Le Chrome est la base d'un certain nombre de

couleurs employées dans diverses industries, 1

d'où son nom. Comme métal, il n'a pas d'inté- <

rèt. Son sesquioxyde, Cr'O~, est très réfractaire,

il sert a la peinture sur porcelaine; l'hydrate

de cet oxyde donne un vert-émeraude inaltérable,

non vénéneux, remplaçant avantageusement les

verts arsenicaux pour l'impression des tissus et

des papiers. L'alun de chrome, isomère à l'alun

proprement dit, est remarquable par son dimor-

phisme. L'acide chromique est un oxydant des

plus énergiques; tons ses sels sont fortement co-

lorés. Les chromates de potasse sont employés

dans la teinture. Le chromate de plomb ou jaune
de chrome, obtenu par double décomposition à

l'aide des précédents et d'acétate de plomb, a

toutes les teintes du jaune à l'orangé suivant que

la précipitation a été faite en présence d'un excès

de l'un ou de l'autre réactif. Les chromâtes de po-
tasse se forment par l'action à chaud du salpêtre

et du carbonate de potasse sur le fer chromé

naturel, FeO.Cr~, et servent a fabriquer tous les

autres composés du chrome.

Le Nickel et le Cobalt ont de nombreuses analo-

gies comme état naturel, préparation, composés;

tous deux s'obtiennent par
l'action de l'hydrogène

sur les oxydea. Le premier est très employé depuis

quelques année* ~a cause de son inaltérabilité à

l'air; on le dépose par la galvanoplastie sur les

instruments de fer et d'acier employés dans l'in-

dustrie, la chirurgie, etc., de manière à les préser-

ver de la rouille. Les monnaies divisionnaires de

Belgique, de Suisse et des Etats-Unis sont de pe-
tites pièces élégantes etpropresformées d'un alliage

dans lequel domine le nickel. -Les sels de nickel

sont verts; la dissolution du sulfate est une des

couleurs les plus pures, c'est-à-dire qu'un rayon
<Ie lumière qui a traversé ce liquide ne donne

qu'une seule couleur quand on la reçoit dans un

"pectroscope; ce vert est complémentaire du rouge

également très pur fourni par la fuchsine. Quand

on regarde à travers cette dissolution, on voit les

objets comme les voient les personnes incapables

de discerner les couleurs et que l'on appelle dal-

toniens. Les sels de cobalt hydratés ou dissous

tient roses; secs, ils sont bleu violacé. Le verre

bleu est coloré par l'oxyde de cobalt ou smalt. Ce

mét-tl est la base du bleu Thénard, ou bleu d'azur

artificiel; un précipité d'oxyde de zinc et de cobalt

constitue une belle couleur, le vert de Rinman.

Quand on écrit avec une dissolution étendue d'un

sel de cobalt, surtout le chlorure, les caractères

sont invisibles sur le papier ils paraissent en

bleu quand on chauffe le papier telle est l'encre

sympathique connue depuis longtemps, et à qui

~'introduction des cartes postales avait donné

mi certain renouveau. Du papier buvard, du linge

imprégnés de chlorure de cobalt concentré chan-

gent de couleur suivant l'état hygrométrique de

l'atmosphère. On a utilisé cette propriété pour

'~ire un prétendu prophète du temps composé

~'un disque de papier cobalté entouré de cinq cou-

leurs de comparaison variant du rouge au bleu, et

des fleurs artificielles aux couleurs changeantes.
Ces deux métaux donnent des produits utilisés

t'eu? la peinture sur émail et sur porcelaine.

Le Cadmium est un métal voisin au zinc, tustbte,

distillable, comnustible comme lui. Ajouté par par-

ties égales à l'alliage de Darcet, il forme un corps

très fusible, dit alliage de Wood, restant un cer-

tain temps pâteux à la température ordinaire et

parfaitement bon pour le plombage des dents. Le

sulfure de cadmium, le seul qui soit jaune, fournit

une très belle couleur, dite jaune indien. Les

autres sels sont sans importance.

Le Tungstène est un métal très rare, qui a ce.

pendant peut-être un avenir industriel dam la

fabrication du noir d'aniline.

Le Molybdène n'a d'importance que comme

base du molybdate d'ammoniaque, réactif spécial

servant à reconnaitre le phosphore.
L'O~M!UM< est le seul corps simple qui ait ré-

sisté à toute tentative de fusion, et, chose étrange,

ses composés oxygénés sont volatils.
Le Titane parait augmenter la dureté du fer et

de l'acier qui en contiennent une petite quantité.

Ce métal et ses composés n'ont d'intér&t que pour

les savants.
Les quatre métaux précédents sont de la fa-

mille de l'étain.

L'Antimoine est tantôt classé parmi les métaï-

loides à côté de, l'arsenic, tantôt parmi les métaux

auprès de l'étain. 11 a l'éclat métallique, est

cristallin, fragile, facile à pulvériser. Sa densité-

est 6, Il fond vers MO", est volatil au rouge vif,
brûle à une haute température en répandant une

fumée blanche d'oxyde d'antimoine. Il s'enûamme

surtout en poudre dans le chlore à la température

ordinaire. Il est attaqué par les acides concentrés

et chauds.

L'antimoine isolé est sans usage. Aitté à quatre

parties de plomb,
il forme le métal des caractères

d'imprimerie. L'antimoine forme un certain nom-

bre de composés qui sont ou ont été employés en

pharmacie l'oxyde d'antimoine, Sb'O~, base ou

acide peu énergique, vomitif violent, générale-

ment remplacé aujourd'hui par l'émétique, taE-

trate double de ce sesquioxyde et de potasse.

L'acide antimonique, Sb'O', forme avec la potasse
le seul réactif de la soude. La dissolution ré-

cente d'antimoine de potasse précipite les sels de

soude même assez étendus.

L'hydrogène, préparé avec une eau contenant de

l'antimoine, contient de l'hydrogène antimonié-

qui offre à peu près les mêmes réactions que l'hy-

drogène arsénié .dans l'appareil de Marsli. Les ta-

ches et les anneaux d'antimoine sont beaucoup

moins volatils que ceux d'arsenic et d'une nuance

1de noir un peu roussatre. Le protochlorure o<t

t beurre d'antimoine sert pour cautériser les morsures

ou piqûres d'animaux venimeux, pour bronzer le

fer et le préserver de la rouille, en le recouvrant

) d'une couche d'antimoine moins altérable que lui.

) Le sulfure naturel a l'aspeét métallique et est

i très fusible. Un oxysulfure rouge, le kermès, pré-

r paré à l'aide d'une réaction assez complexe avec

t le sulfure naturel et le carbonate de soude, est un

médicament très ancien et encore très employé

1 contre les affections pulmonaires.
Le Bismuth se trouve à l'état natif; il est blanc

i rougeatre, cristallin et très fusible. Sa densité est

s est 9,8. Il fond à 264" et, comme dans le cas d&

i l'e:.u, le solide surnage au-dessus du liquide on

a obtient de magnifiques géodes de cristaux en lais-

a sant refroidir le bismuth fondu, perçant d'un fer

rouge la couche supérieure qui vient de se solidifier,

B et faisant écouler l'excès de liquide. Sa faible con-

r ductibilité pour la chaleur et l'électricité le fait

6 employer comme l'un des composants des piles

r thermo-électriques, l'autre étant du cuivre ou de

t l'antimoine. Il est le type des corps diamagnéti-

ques un barreau de bismuth librement suspendu

s entre les deux pôles d'un aimant est également

repoussé par les deux et se met en croix avec la
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Le Palladium, compagnon fréquent et analogue
du platine, est plus précieux que l'or. H donne

avec l'argent l'alliage qui se prête le mieux à la

gravure, et est très inaltérable on l'emploie pour
les graduations d'instruments de précision.

L'/)'K/:Mm, que l'on trouve aussi à côté du platine
et qui a des propriétés semblables, forme avec lui

un alliage fort dur qui tend à remplacer le pla-
tine pur pour la fabrication des appareils de

chimie.

Le minerai de platine est encore accompagné
d'autres métaux excessivement rares, rhodium,

ruthénium, qui n'ont d'intérêt que pour le chi-

miste. [Paul Robin.]

MÉTAMORPHIQUES (Roches). Géologie, V.
Les sorties de matières en fusion de l'intérieur

de la terre ne se sont pas bornées à amener vers

sa surface les divers amas de roches ignées jointes
aux éruptions de gaz et à l'action de la chaleur

centrale, elles ont emore plus ou moins modiné
les matériaux préexistants, en donnant lieu à des

phénomènes importants, dont les géologues ne se

sont occupés que dans ces derniers temps etauxquels
ils ont donné le nom de métamorphisme des
roches.

On n'a d'abord connu que le métamorphisme de

contact, c'est-à-dire les altérations actuelles, et les

caractères particuliers que présentent quelquefois
les roches de sédiment au contact des basaltes et

des trachytes, caractères que l'on attribuait aux

effets de la chaleur développée par ces roches.

C'est ainsi que l'on avait remarqué, par exemple,

que des bancs de craie ou de calcaire compact

prennent, dans le voisinage des basaltes, une tex-
ture lamellaire ou saccharoide, un aspect brillant
et un commencement de translucidité; que de la
houille se trouve transformée en anthracite, que
le lignite devient plus sec et se divise en paralléli-
pipèdes, que des grès sont crevassés et prennent
un aspect vitreux, que des schistes argileux de-
viennent plus durs et passent au jaspe ou à la
porcellanite. Mais depuis que l'on attribue à des

éjaculations intérieures l'origine des dykes por-
phyriques et des filons cristallins, on a vu aussi
un effet de ces éjaculations intérieures dans les
différences qui existent souvent entre les parties
des roches neptuniennes qui avoisinent ces ma-
tières et celles qui en sont éloignées. D'un autre
côté, on a reconnu aussi que ces différences ne
consistent pas seulement dans la cohérence et
dans la texture des roches, mais qu'elles s'éten-
dent même à leur nature, c'est-à-dire que l'on

voyait, par exemple, le calcaire passer à la dolomie
eu au gypse, les roches schisteuses aux roches

feldspathiques ou talqueuses, d'ou l'on a conclu
que des émanations contenant, entre autres, du

magnésium, du potassium, du sodium, rendus
gazeux par leur combinaison avec d'autres corps
et aidés par le développement de la chaleur, s'é-
taient introduites dans l'intérieur des roches cal-
caires ou schisteuses et y avaient donné lieu à des
combinaisons nouvelles. Ces idées ont d'abord

rencontré beaucoup d'opposition; mais la facilité
avec laquelle elles expliquent des faits dont on
ne pouvait se rendre raison auparavant, les ont
fait assez généralement adopter, et elles ne peu-
vent plus être contestées depuis que l'on est par-
venu à produire expérimentalement des résultats

analogues.
Dans les contrées où les dépôts stratinés ont été

fortement disloqués, relevés ou renversés, les
roches sont généralement plus cohérentes et plus
cristallines que celles des contrées où elles son.t
restées en couches horizontales, et, comme elles
se rapprochent beaucoup plus que celles-ci des
roches métamorphiques, on attribue aussi leurs

propriétés à une action métamorphique que
M. Daubrée a appelée f~MMa~, parce que, au
lieu d'être restreinte à de petites portions de

roches, elle s'étend sur de vastes étendues. Cette
action métamorphique, plus générale, est moins
évidente et moins facile à concevoir que celle

qui s'est opérée au contact des roches en fu-

sion aussi n'aurait-on peut-être jamais pensé 11

l'admettre, si l'on n'y avait été conduit par l'ob-
servation du métamorphisme de contact; mais on
ne peut plus contester son existence depuis que
l'on a reconnu qu'un même dépôt composé de
craie, de sable et d'argile dans une plaine en cou-
ches horizontales, passe à l'état de marbre, de

quarzite et de schiste satiné dans une montagne en

couches disloquées, état de choses que M. Elie
de Beaumont aingénieusement comparé à un tissu
à moitié charbonné. Du reste, une fois que l'on a
reconnu que des émanations de l'intérieur ont pu
modifier des portions de roches, on peut conce-
voir que les phénomènes qui ont soulevé et dis-

loqué de grandes parties de t'écorce terrestre, ont
produit une chaleur et des émanations suffisantes

pour que l'action métamorphique se fit sentir sur
tout le massif disloqué. Lorsque l'on a commencé
à faire ce rapprochement, on assimilait entière-
ment cette action au métamorphisme de contact,
et on l'attribuait à l'action immédiate des roches

éruptives qui avaient traversé et soulevé des dé-
pôts disloqués mais, comme il existe des contrées
où la transformation a eu lieu sans que l'on y
aperçoive des roches éruptives, et que l'on voit
souvent de ces roches qui ont traversé les masses
stratifiées sans que les parties de ces dernières
qui avoisinent les premières soient différentes de
la masse principale, on doit reconnaître que la

modincation est due à une action plus générale
que celle de l'injection des roches éruptives. On

conçoit d'ailleurs que quand celles-ci, en crevas-
sant l'écorce terrestre, parvenaient jusqu'au jour,
elles perdaient bientôt une partie de leur chaleur,
et que les émanations gazeuses qui s'en échap-
paient se dissipaient dans l'atmosphère, tandis

que, quand le massif de roches stratinée~ mettait
un obstacle au passage du liquide intérieur, la
chaleur dont celui-ci était doué, et les matières

gazeuses qui s'en échappaient, devaient exercer
une action beaucoup plus générale sur la masse
qui faisait obstacle à leur passage.

On voit par ce qui précède qu'il ne doit pas
exister de limites tranchées entre les roches mé-

tamorphiques et les autres matériaux qui compo-
sent l'écoree du globe. En enet, l'action métamor-

phique partant du point de contact des matières
cjaculées avec celles qu'elles traversaient, on con-

çoit que ses effets doivent aller en diminuant d'une
manière presque Insensible; de sorte qu'il doit
être souvent impossible de savoir où elle s'est ar-

rêtée, d'autant plus qu'il y a encore d'autres cau-

ses, notamment la pression, qui peuvent modifier
les caractères originaires des dépôts.

Les phénomènes du métamorphisme donnent
aussi une explication très facile de l'origine des

minéraux disséminés dans des roches d'une autre

ligne qui les joint. Cinq parties de bismuth, trois
d'étain et deux de plomb forment l'alliage de Dar-

cet, fusible dans l'eau bouillante. Le bismuth
brûle à une haute température, s'enflamme dans

le chlore froid.
De ses composés, le plus intéressant est l'azo-

tate le sel acide est décomposé par l'eau en
acide azotique et sous-azotate insoluble, remède

excellent, prompt et sans danger contre la. diar-

rhée. Ce même sel est le fard, dont l'usage dété-

riore la peau. Le phosphate est remarquable en

ce qu'il est insoluble et fournit un des moyens de

dosage de l'acide phosphorique.
Le G/MC:'?:tMm, analogue de l'aluminium, fournit

des sels à saveur sucrée, d'où son nom. C'est

une curiosité de laboratoire.
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Nature, ou, pour mieux dire, la formation de ces

minéraux n'est qu'une simple conséquence du

métamorphisme; car, si la chaleur a dilaté les

roches préexistantes et permis l'introduction dans

teur sein d'émanations de natures différentes, le

jeu des afnnités a du donner naissance à la for-

mation de cristaux divers, de même que, dans nos

chaudières de cristallisation et dans nos fourneaux

de fusion, nous voyons
se former des cristaux de

diverses natures. Cette manière de voir explique

pourquoi les minéraux disséminés sont si rares

dans les dépôts neptuniens non métamorphiques,

et pourquoi ceux que l'on rencontre dans tes dé-

pots métamorphiques ont en général beaucoup de

rapport avec ceux qui se trouvent dans les roches

plutoniennes.
Il est à remarquer à ce sujet que,

dans les roches trappéennes et au voisinage de

ces roches, it Sfst principalement formé des

hydrosilicates,
tandis que ce sont des silicates

anhydres qui se trouvent dans les granites et dans

tes dépôts voisins des granites.
Les changements résultant de l'introduction de

principes étrangers dans des roches préexistantes
ont aussi donné les moyens d'expliquer le relève-

ment des couches qui recouvrent certains amas

lenticulaires, notamment ceux de gypse enfermés

dans des marnes triasiques. En effet, le calcul dé-

.montre que si du calcaire est transforme en

gypse, celui-ci prend un volume beaucoup plus

considérable que celui du calcaire. Or, lorsqu'on

voit que l'eau, en se congelant, brise les vases les

plus tenaces, et que de simples racines d'arbres

soulèvent des pierres d'un grand poids, on conçoit

que le gonflement éprouvé par le calcaire trans-

formé en gypse puisse relever et même renverser

~M couches qui le recouvraient.

Enfin le métamorphisme combiné avec les mou-

vements que les soulèvements ont
imprimés

aux

dépôts. donne les moyens de concevoir 1
origine

de

la. foliation, c'est-à-dire des feuillets achistoides

contrastant avec la direction des couches, ainsi

que cela a lieu si téquemment dans les ardoisières

des Ardennes; fait dont il était impossible de se

rendre raison, car si ces feuillets résultaient du

dépôt successif des sédiments, leurs plans auraient

dû être parallèles ou peu obliques à ceux des couches

qu'ils forment. On conçoit au contraire, et l'ex-

périence a prouvé, que réchauffement d'une roche

dilatant ces molécules donne a celles-ci de l'apti-

tude à glisser les unes sur les autres lorsque la

roche est mise en mouvement sous une forte pres-

sion; et qu'il peut en résulter la formation d'une

texture feuilletée dont les joints de clivage sont

parallèles à la direction de ce mouvement.

Actuellement, un certain nombre de géologues

regardent comme métamorphiques un grand

ensemble de roches cristallines stratifiées situées

tu-dessous de tous les terrains sédimentaires à

fossiles; mais nous préférons les considérer en-

core comme le résultat de la consolidation lente

des parties les plus extérieures du globe terrestre
et les décrire sous leur ancien nom de terrains

pnM!~ [V. Raulin.1

METAYAGE. – V. Exploitation (SysMMM <f).

METEOROHNOStE. – Météorologie, XX.

Art de prévoir les changements de temps d'après

certains signes ou pronostics.
Pronostics /&m-KM par- fhomme et M< animaux-

Un grand nombre de personnes dont le sys-

tème nerveux a acquis un certain degré d'irrita-

bilité soit par suite de maladies ou d'affections

rhumatismales, soit
par

affaiblissement du système

musculaire ou sanguin, soit par toute autre cause,

ressentent fréquemment des indispositions plus

ou moins graves aux époques de changement de

temps. A l'approche de la pluie, les hirondelles

rasent la terre de leur vol, les lézards se cachent,

les chats se fardent, les oiseaux lustrent leurs

plumes, les mouches piquent plus fortement, les

poules se grattent et se couvrent de poussière,

les oiseaux aquatiques battent des ailes et se bai-

gnent. Tous ces actes se rattachent a des causes
diverses l'accroissement de chaleur et le calme

humide qui précèdent l'arrivée des orages, les

mouvements électriques de l'atmosphère, tout

aussi bien que l'arrivée de la pluie. Tous ces pro-
nostics n'ont donc de valeur pratique que si une

observation attentive et prolongée a permis de les

rattacher à l'état de l'atmosphère et à ses varia-

tions. L'emploi des instruments donne une base

plus précise à ce travail de comparaison, sans en

diminuer la nécessité.

Prono~tM ~K<aM.E. – Sur la surface de 1 Eu-

rope, les variations du temps sont sous la dépen-

dance des fluctuations du courant équatorial,

(V. Courants aériens et marins), et des mouvements

tournants qui s'y succèdent à de courts intervalles

(V. Orages, Tempéles.) Le ciel y est généralement

couvert ou nuageux sur le trajet du courant équa-

torial d'autant plus qu'on est plus près des côtes

ou qu'on est plus élevé sur le versant occidental

des massifs montagneux; d'autant moins qu'on

est plus avant dans l'intérieur des terres ou qu'on

est mieux abrité par les montagnes. Le ciel est

pur dans les régions où sont établis les courants

de retour ou courants polaires il il est encore

beau, mais d'une manière moins constante, dans

la région comprise entre le courant équatorial "et

le courant polaire.
Les massifs montagneux produisent des dévia-

tions quelquefois considérabtea dans le courant

équatorial ou polaire, et il est nécessaire 'd'en

tenir compte dans chaque région de la France.

Chaque branche dérivée donnera lieu a des
pro-

babilités de pluie d'autant plus grandes qu elle

marchera de régions plus chaudes vers des ré-

gions plus froides ou qu'elle gravira des pentes

plus prolongées. Les probabilités se changeront

presque en certitude à l'approche de chaque bour-

rasque tournante, forme sous laquelle se présen-
tent a peu près toutes les perturbations atmosphé-

riques de 1 Europe.
11 est presque

sans exemple qu'un mouvement

tournant de 1 air ait abordé l'Europe sans y semer

des pluies, et qu'une pluie un peu Importante

survienne sans se rattacher au passage plus on

moins proche ou lointain d'un mouvement tour-

nant. Ces derniers sont accusés, sur le bulletin

météorologique quotidien, par la forme concave,

dirigée vers le centre du mouvement, que prennent

les lignes d'égale pression barométrique a la sur-

face de notre continent. V. P~t~o~t du temps.

Le passage d'un mouvement tournant en vue

d'un lieu donné ne dure généralement qu'un pe-

tit nombre de jours; les plaies qu'il amène sont

encore moins prolongées, surtout en été mais ces

phénomènes se suivent souvent à des Intervalles

rapprochés, et leur ensemble peut constituer toute

une saison ou toute une année pluvieuse. Les ora-

ges suivent la marche des pluies. Il ne s'en forme

jamais dans la région occupée par le courant po-

laire, mais seulement dans le courant équatorial.

Quelquefois cependant il s'en forme dans la bran-

che descendante de ce dernier courant vers le sud,

alors que, limité dans son expansion sur l'Europe,

il pénètre au travers do l'Allemagne ou de la

France sur le bassin de la Méditerranée.

Pronostics ftr~ fM taroMM<t-e. La hauteur du

baromètre en un lieu varie avec la direction du

courant général qui règne en ce lieu et que les gi-

rouettes accusent d'une manière beaucoup moins

sûre que la marche des nuages. Cette hauteur est

moindre que la moyenne quand on est en plein

courant équatohal elle augmente graduellement

quand on s'approche de la rive méridionale du lit

de ce courant; elle est supérieure à la moyenne
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Dans les périodes de beau temps, le baromètre,

généralement haut, varie peu. Sa baisse peu pro-
noncée indique une bourrasque passant au loin
dans le nord, mais sans nous atteindre. Si la
baisse s'accentue et se prolonge, c'est que le cou-

rant équatorial s'approche de nous amenant des

temps variables et souvent des pluies. Les signes

barométriques acquièrent alors des valeurs très

inégales suivant qu'on est en plein été, dans une

période de temps orageux, ou bien qu'on est en-
tré dans la saison froide, de l'automne au prin-

temps, époque des tempêtes. Dans cette dernière

les oscillations du baromètre sont profondes. Dans
la première, au contraire, elles sont faibles et les

plus forts orages arrivent souvent quand le baro-
mètre est à sa hauteur moyenne. Toute baisse
du baromètre dans les périodes de temps va-
riables indique une tendance à la pluie, mais

l'arrivée de celle-ci est généralement précédée
d'un ou deux beaux jours. Toute hausse du baro-
mètre indique une tendance au beau temps, mais
souvent précédé de pluies peu durables. Le baro-
mètre continuant à monter, le beau temps s'ac-

centue mais si le vent des nuages, qui a tourné
vers l'ouest ou le nord-ouest, cesse de continuer
à gagner le nord et le nord-est, surtout s'il rétro-

grade vers l'ouest, ce n'est qu'un répit une nou-
velle

bourrasque
suit la première et produira la

même série d effets.

Pronostics tirés du thermomètre. En hiver, la

température est généralement douce sur le trajet
du courant équatorial, en même temps que le ciel
est couvert ou pluvieux. Sur celui du courant po-
laire elle est au contraire d'autant plus froide que
ce courant vient de plus loin dans le nord-est.
Entre les deux courants, l'air est calme, le ciel
souvent brumeux le froid moins vif est plus hu-
mide et plus désagréable.

quand on est placé en dehors du courant, dans la

concavité de l'orbe qu'il décrit, entre le courant

équatorial et le courant de retour on courant po-
laire. L'oscillation des courants équatorial et po-
laire à la surface de l'Europe produit donc des
oscillations correspondantes dans les hauteurs du

baromètre mais ces oscillations sont générale-
ment progressives et à longues périodes, durant

plusieurs semaines, quelquefois des mois entiers.

Les périodes de pression barométrique générale-
ment basse ne sont pas continues, elles sont en-

trecoupées par des hausses barométriques acci-
dentelles et temporaires dont chacune se rattache
au passage d'une bourrasque avec retour ou
recrudescence du mauvais temps. Chaque bour-

rasque tournante est, en effet, précédée et suivie
d'une hausse barométrique elle est accompagnée
d'une baisse qui atteint son maximum au centre

même de la bourrasque. L'oscillation accidentelle

qui en résulte dans la hauteur du baromètre est

d'autant plus brusque et plus profonde que le
centre de la bourrasque passe plus près de nous
et que la perturbation est plus intense.

En suivant la marche du baromètre, on recon-

naitra, par un retour à la hausse succédant à une

baisse, que le centre de la bourrasque, après s'être

approché de nous, commence à s'en éloigner.
Le baromètre est donc l'instrument par ex-

cellence de la prévision du temps en France;
mais il est nécessaire de se familiariser avec ses

indications par une pratique de tous les jours.
On peut y employer soit un baromètre à cadran,
ancien système, soit un baromètre métallique,
anéroide, holostérique, etc. On ne doit jamais
s'en tenir à ses indications actuelles; mais con-
sulter ses mouvements, en partant, autant que
possible, de sa hauteur moyenne dans le lieu où
il est placé.

Durant l'été, la température baisse au contraire
en plein courant équatorial sous l'action des nua-

ges et des pluies. Le courant polaire est chaud et

sec; l'évaporation qu'il produit à la surface de
notre corps nous aide à supporter la chaleur;
mais la sécheresse jointe à une grande lumière
amènent quelquefois le hâle des récoltes. Entre
les deux courants l'air est calme, chaud et hu-

mide )a chaleur devient pénible. Les fluctuations
du courant équatorial vers le sud ou le nord
amèneront donc des fluctuations correspondantes
dans la température d'un même lieu, mais elles
sont généralement à longues périodes. On les
retrouve encore en plein courant équatorial, mais
elles y sont dues aux bourrasques tournantes et
elles ne durent alors que quelques jours, sauf à
se renouveler à des intervalles plus ou moins
rapprochés. Sur chaque disque tournant de l'air,
la température est à son maximum sur le demi-
cercle méridional et antérieur, là où les vents souf-
flent d'entre sud-est et sud-ouest;elle est à son maxi-
mum dans le demi-cercle septentrional et posté-
rieur, laoù les vents soufflent d'entre ouest et nord-
est. Le passage d'une bourrasque tournante est donc

précédé d'une hausse du thermomètre en même

temps que d'une hausse du baromètre mais le
baromètre a déjà commencé à descendre que la

température continue à monter. Ce passage est
suivi d'une baisse du thermomètre en même

temps que le baromètre se relève. C'est alors

que les gelées blanches sont particulièrement à

craindre dans le printemps. Succédant à une pé-
riode de quelques jours humides et chauds,
elles trouvent de jeunes pousses pleines de sève
nouvelle et très sensibles au froid.

Si, malgré la hausse du baromètre, l'air reste

tiède, levent rétrogradera vers l'ouest. C'est qu'une
nouvelle bourrasque suit la première le beau

temps sera de courte durée.

Le thermomètre employé peut être un thermo-
mètre à alcool, qui est d'un prix peu élevé; autant

que possible on le place au nord; s'il est adossé à
un mur, il doit en être écarté de 10 à 12 centi-
mètres. La température la plus basse de chaque
nuit est celle à laquelle M. de Gasparin attachait

le plus d'importance. Elle est donnée par le ther-
momètre à minima à alcool, que l'on pose dans
une position presque horizontale, le réservoir un

peu plus bas que l'extrémité opposée, et qu'on
redresse chaque jour après la lecture, pour re-
mettre l'index en contact avec l'extrémité libre de
la colonne liquide.

D'après M. de Gasparin, le vent soufflant de la

région chaude et humide, si la température mi-
nima de la nuit s'abaisse, la pluie est très proba-
ble pour le jour même ou le jour suivant.

Si cette température minima s'élève pendant
que règnent les vents froids et secs, ces derniers
sont près de leur fin, et il peut y avoir pluie par
l'entrée des vents du sud. La nxité des minima

annonce la continuité du même temps.
Les minima haussant graduellement annoncent

que l'air devient moins sec, qu'il se sature de va-

peur et qu'on marche vers la pluie. L'inverse a

lieu quand le ciel tourne au beau temps.
Pronostics ~KSM-M. Parmi les dictons les

plus enracinés dans le peuple se trouvent ceux

qui s'appuient sur les phases de la lune ce sont
aussi les plus controversés parmi les météorolo-

gistes. H en est ainsi en particulier de la lune
rousse. Cette lunaison coincide à peu près avec
la période critique des gelées tardives. Elle a

longtemps tenu lieu pour les cultivateurs d'al-
manach et d'instruments météorologiques et on
l'a considérée comme la cause des faits dont elle
n'est que le témoin accidentel. Quand la lune

brille, le ciel est clair; quand le ciel est clair, le

refroidissement nocturne est intense au printemps
et les gelées blanches sont à craindre, surtout si
elles succèdent à une période de jours pluvieux
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et chauds. L'action de la lune sur le baromètre,
sur le thermomètre, sur la pluie ou l'état du ciel,

est tellement problématique qu'il est à peu près

impossible de la constater par des chiBres précis
et que les résultats obtenus changent ou se ren-

versent d'un lieu à l'autre ou d'une année à l'au-

tre. La crédutité publique a étendu t'influence

des phases lunaires à toutes les opérations agri-

coles, à tous les actes de la vie des champs. Avec

M. de Gasparin, l'un de nos plus grands agrono-

mes, nous dirons aux personnes les plus prévenues
en faveur des influences lunaires Ou vous pensez
que ces influences résident principalement dans

les modifications qu'elles impriment à l'atmosphère

et, par contre-coup, à la végétation alors simpli-
fiez votre tâche: adressez-vous'aux résultats sans

remonter aux causes, consultez, pour planter, se-

mer, récolter, etc., l'état du terrain et l'état du ciel,

sans vous préoccuper des phases de la lune. Ou

bien vous croyez que la lune agit par elle-même

sur la plante, sur la marche occulte de la sève, etc.

Cette opinion a été soumise ë de nombreuses vé-

rifications, fondées sur des données précises régu-
lièrement enregistrées et non sur de fugitifs sou-

venirs, et rien n'est venu en confirmer l'exacti-

tude. Les concordances et les discordances se

présentent toujours en égal nombre et de valeurs

semblables, et on en trouve l'explication dans

les faits purement météorologiques et nullement

dans les phases lunaires. [Marié Davy.]
METEORE. – Météorologie VII et X1JL –

Etym du grec M~droï, élevé. Dans le langage
des météorologistes, ce mot s'applique à tous les

phénomènes qui se produisent dans l'atmosphère.

Les nuages, la pluie, la neige, sont des météores

aqueux, comme l'arc-en-ciel; les couronnes, les

étoiles niantes sont des météores lumineux. V.

Météorologie, Phénomènes optiques de ~mo~Aet'e.

MÉTEORITES. Nom primitivement donné

MX pierres tombées du ciel. – V. j~'o~es.

MËTEOROLOCtE. – Lamétéorologie ou science

des météores a pour objet l'étude des variations

du temps et des climats, ainsi que la recherche

de leurs causes et de leurs effets.

La météorologie est très ancienne. Dès le com-

mencement des temps historiques, on trouve dans

les traditions des peuples les moins civilisés quel-

ques cotions de météorologie particulièrement

applicables à la prévision des changements de

temps; dans les ouvrages des peuples de l'antiquité

classique, on rencontre une foule d'observations et

de lois météorologiques consignées avec soin.

Malgré cette origine reculée, et malgré ses rap-

ports continuels avec l'astronomie, la météorolo-

gie est encore peu avancée. C'est qu'elle est essen-

tiellement une science d'observation portant sur

des faits d'une mobilité extrême, et que pendant

de longs siècles les observateurs, dépourvus de

tout moyen de mesure, devaient s'en tenir à l'exa-

men du ciel et des vents et aux impressions fu-

gitives et changeantes que les intempéries exer-

cent sur nos organes. Ses progrès les plus mar-

qués datent d'une époque récente.

L'invention du thermomètre a la fin du seizième

ou au commencement du dix-septième siècle celle

du baromètre* vers le milieu du dix-septième siècle,
ont déjà permis de substituer des évaluations pré-

cises aux indications vagues qui les avaient pré-

cédées, et d'agrandir le champ des observations.

Avec le pluviomètre, dont l'usage est a peu près

contemporain des deux premiers, et la girouette,

dont l'origine est très lointaine, on a l'ensemble

des quatre instruments principaux qui ont long-

temps suffi a l'étude générale des climats du globe

et des intempéries des saisons. Aujourd'hui encore

ils forment la base du travail des avertissements

météorologiques en usage dans la plupart des pays

civilisés. Mais si leurs indications, augmentées de

celles que fournit l'examen direc: de l'état dn ciel,

peuvent conduire à la découverte des causes des
variations du temps, elles sont insuffisantes pour
en faire cnnnaitre tes effets sur la végétation ou

sur la santé publique. Ici, le champ de l'observa-

tion s'élargit et se transforme. Pour discerner

quelles sont tes données météorologiques réelle-
ment actives sur la végétation, quelles seront les

conséquences immédiates ou lointaines des allu-
res d'un climat ou d'une saison sur les cultures

engagées ou sur celles qu'il convient d'entrepren-

dre, les rapprochements vagues, indéterminés ne

peuvent conduire qu'à l'erreur l'étude exacte de

la marche des cultures doit être constamment as-

sociée a cette de la marche des saisons les me-

sures doivent y être faites avec un égal soin. On

constate alors que tes résultats ordinaires fournis

par le baromètre, le thermomètre, le pluviomètre,
la girouette et l'inspection du ciel sont incomplets
au point de vue agricole qu'il est un antre élément

aussi essentiel à évaluer que la chaleur et l'hu-

midité c'est la lumière que le ciel nous départit
en proportions très variables. L'éctairement des

plantes ne peut pas être évalué avec quelque pré-
cision par la simple inspection des nuages; on le

mesure exactement avec l'actinomètre.

Même augmenté de l'actinomètre, le matériel

d'observation du météorologiste est donc encore
très simple; mais la valeur du travail qu'on en tire

au point de vue de la science ressort principale-
ment de la réunion et de la discussion de l'ensem-

ble des données similaires recueillies sur la plus

grande étendue possible de la surface du globe.
La théorie de la plupart des phénomènes mé-

téorologiques, envisagésen eux-mêmes etsurplace,
est déjà très avancée grâce aux travaux des physi-
ciens. C'est l'étude de leur origine, de leurs causes,

de leurs effets qui laisse le plus à désirer. Déjà,

cependant, Humboldt, en réunisMmt les obser-

vations de température connues de son temps, a

pu figurer sur une sphère terrestre le mode gé-
néral de répartition de la chaleur à la surface du

globe. Berghauss, à l'aide des relevés de pluie
également épars, apu construire une carte approxi-
mative de la répartition des pluies sur la terre, en

sorte que l'on connaissait déjà deux des éléments

de la distribution géographique des plantes libres
et des cultures.

Maury, en compulsant un nombre considérable

des livres de bord tenus par les marins pendant

leurs traversées, a pu reconnaître et figurer sur des

cartes le mode général de circulation de l'atmo-

sphère sur la surface des océans il a pu en même

temps tracer aux navigateurs les routes les plus
courtes en durée pour se rendre d'un point a un

autre et les traversées les plus longues ont été

abrégées de plus d'un tiers. Tous ces grands tra-

vaux d'ensemble, plus ou moins imparfaits à l'ori-

gine, se complètent peu à peu. Ils constituent de

grands progrès qui en appellent d'autres.

Pour reconnaltre la nature des liens intimea

qui unissent entre eux les divers climats du globe

pour trouver l'origine, la cause, la nature, le mode

de progression et les signes précurseurs des per-
turbations atmosphériques auxquelles nous som-

mes exposés, les observations faites à des dates
indéterminées sur les divers points de la terre et
des mers ne suffisent pas; il y faut, de plus, la

simultanéité de ces observations permettant la

construction de cartes synoptiques du temps dres-

sées chaque jour, afin de figurer l'état général de

l'atmosphère à un même instant, et de suivre les

changements qui s'y produisent d'un jour à l'autre.

Plus les régions embrassées gagnent en étendue,

plus il convient au début de limiter les données

employées et de les réduire à celles qui ont le

plus d'importance au point de vue du travail en-

trepris.
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Le grand mouvement météorologique dont nous

sommes témoins a eu son origine en France dans

la seconde moitié du siècle dernier.

Lavoisier, frappé de l'importance des premières

observations de Borda sur la possibilité de prédire
le temps à courte échéance, s'entendit avec lui

pour ouvrir des conférences auxquelles prirent

part Laplace, d'Arcy, Vandermonde, Montigny, etc.

Il s'agissait d'établir des instruments et surtout

des baromètres comparables sur un grand nom-

bre de points de la France, de l'Europe, et même

de l'univers. Nombre de ces instruments furent

distribués par Lavoisier, et, quand on en a lu la

description, il n'est pas difficile de s'assurer que

quelques châteaux possédaient encore, il y a peu

d'années, des instruments donnés par lui à cette

occasion.

L'idée éminemment française de Lavoisier dis-

parut avec lui, mais pour être reprise par la France

dans des conditions plus favorables. C'est l'Ob-

servatoire de Paris que fut conçu et réalisé le pro-

jet de réunir en un bulletin quotidien les obser-

vations simultanées faites à la même heure le ma-

tin de chaque jour dans les principales stations de

l'Europe et expédiées à Paris par télégraphe. C'est

là que furent inaugurées les premières cartes

synoptiques du temps sur l'Europe, que furent

fédigées les premières cartes de la marche des

tempêtes sur l'Atlantique, de la marche des orages

sur la France.

suffisamment étudiés. Rien n'est plus propre d'ail-

leurs a développer ses facultés d'observation et à

accroître les plaisirs des champs.

La météorologie agricole est loin d'avoir suivi la

marche progressive imprimée à la météorologie

générale. Elle a été magistralement traitée par

M. de Gasparin dans son Cours d'agriculture. De-

puis cette époque, déjà un peu éloignée cepen-

dant, nous ne voyons guère qu'on ait songé à com-

bler les nombreuses et importantes lacunes que

l'éminent agronome signalait lui-même aux mé-

téorologistes. La cause en est restée la même que

de son temps. « Préoccupé des grands problèmes

de la physique générale du globe, dit M. de Gas-

parin (t. fi, p. 21, de son Cours d'agriculture), le

météorologiste néglige les détails qui sont les plus

importants pour nous. Qu'il soit question, par

exemple, des abaissements de température, nous

devons consulter leurs effets sur le sol, sur Ift

plantes, les époques où ils arrivent, leur coinci-

dence avec l'état de la végétation, qui les rendent

plus ou moins pernicieux ou indifférents; les

régions du globe qu'ils affectent, leurs limites qui i

indiquent les limites des différentes cultures, les

probabilités de leur retour en chaque lieu, ce qui i

mesure les chances de réussite de certains végé-

taux, etc. Toutes ces notions appartiennent bien

à la météorologie, mais elles importent peu aux

physiciens, tandis qu'elles préoccupent vivement

l'agriculteur. Les premiers insisteront sur les

questions qui se rattachent à la température de

l'espace, à la chaleur intérieure du globe, tandis

que nous devons surtout étudier ce qui se passe
dans le milieu où vivent nos plantes, la couche

d'air en contact avec la terre, la couche de terre

où plongent leurs racines. »

Il en est de même de la question capitale de la

lumière qui, en l'absence d'un instrument de me-

sure, a coûté tant de peines à M. de Gasparin pour

la sortir du vague où elle était laissée. Les météo-

rologistes physiciens se préoccuperont surtout du

pouvoir lumineux du soleil, du degré de transpa-

rence de l'atmosphère sous un ciel accidentelle-

ment pur. Le météorologiste agronome, au con-

traire, s'efforcera surtout de mesurer la somme

effective de lumière que le ciel envoie par tous les

temps aux plantes, qui ne peuvent vivre et croître

que sous l'action de cette lumière.

La météorologie doit être étudiée sous tous ses

points de vue, dans ses lois générales aussi bien

que dans ses applications diverses les premières

servant de guide sûr dans les secondes mais, dans

les campagnes surtout, celles-ci ne doivent pas

être sacrifiées à celles-là. C'est dans ce sens qu'i

convient de développer le programme suivant

Nous le partageons en deux parties la premier-

consacrée à la météorologie générale; la second

consacrée à la météorologie agricole. Les dévelop

pements à donner à l'une et à l'autre peuvent.

changer avec les conditions spéciales dans les-

quelles est fait le cours.

PROGRAMME DU COURS

I" parMe.' MÉTËOMLOGtE G~NËttAM.

I-IV. La météorologie, sa place dans les

sciences, son utilité. L'atmosphère, sa compo-

sition, éléments constants ou variables qu'elle con-

tient son action sur les températures du globe.

Températures de l'air suivant l'altitude et sui-

1vant les saisons. Températures à la surface du

sol leur distribution suivant la latitude et dans le

cours des saisons. Circulation générale de l'at-

mosphere et des mers leurs causes; leur influence

réciproque sur les températures des continents. –

L]gnes isothermes. V. Atmosphere, ~!f, Pous-

s!efMdefa<m<Mp/)?''c, C/ta<eMf,R<!)/o!!neBM?t<,7'em-

Tout cet ensemble de recherches qui s'est gé-

néralisé en Europe et qui a été établi sur une très

large échelle en Amérique, a pour principal objet

la science des mouvements de l'atmosphère, et les

avertissements qui en peuvent découler concer-

nant les changements de temps probables dans un

avenir très prochain. Il est loin de répondre à

tous les besoins de l'agriculture.

Il est sans doute des circonstances dans les-

quelles l'annonce faite quelques heures à l'avance

de l'arrivée d'un orage qui compromettra la ren-

trée d'une récolte ou cette récolte elle m6me, peut

rendre à l'agriculteur de grands services. Il en est

de même de l'annonce des crues qui menacent ses

intérêts les plus chers. Mais, en dehors de ces cas

spéciaux, l'agriculteur subit passivement les intem-

péries. Ce qui lui serait plus généralement et plus

pratiquement utile, serait de lui apprendre les re-

lations vraies qui existent entre les variations du

temps et la marche de ses cultures de lui fournir

les moyens de prévoir quelle sera la valeur de ses

.récoltes pendantes et, par suite, de pallier pour
lui leur insuffisance ou de profiter le mieux pos-

sible de leur succès; de le renseigner enfin, s'il

se peut, sur les caractères probables d'une année

agricole qui va commencer, afin qu'il puisse régler

ses emblavures au mieux de ses intérêts.

Pour cultiver avec économie et profit, il faut

.connaître sa terre et son climat; il faut, de plus,

savoir de quelle façon la plante cultivée se com-

porte en présence des éléments climatériques ou

autres au milieu desquels elle vit, ce qu'elle exige

d'eau, de chaleur, de lumière; ce qu'il lui faut

,d'engrais divers en raison de l'eau, de la chaleur

et de la lumière dont elle dispose. L'observateur

qui travaille pour la météorologie générale four

nit les matériaux d'un type uniforme et convenu

qui seront élaborés dans l'établissement centra

d'où lui reviendront les résultats déduits de l'en

semble. Tout en continuant cette collaboration né.

cessaire, le météorologiste agricole doit travaille;
aussi pour son propre usage, sur le terrain qu'i

occupe et que nul ne connaît mieux que lui. 1

doit y associer sans cesse l'observation de la mar

ehe des cultures à celle de la marche des saisons

afin de se pénétrer de leurs liens communs, tro]

généralement faussés par des préjugés nés d'un,

interprétation incomplète de faits eux-mêmes in
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M~MM-e, tA<r)t!OM<'<ra, Baromètres, Courant,
BMmMtM, Hygrométrie, Gel, Gelée blanche, C<e~.

V'VL Perturbations de l'atmosphère, vents,
tourbillons et tempêtes. Origine et mode de
progression des vents et tempêtes. Influence
des vents sur l'état du ciel et sur la température
de l'air et du sol. V. Vents, Tempêtes, Baro-
mètre.

VH-X. –Météores aqueux; nuages, pluie, neige,
grêle. Relations qui existent entre la pluie et la
circulation générale de l'atmosphère répartition
générale des pluies a la surface du globe. Rela-
tions qui existent entre les

pluies et les venta,
tourbillons ou tempêtes; distnbution des pluies à
la surface de la France. Influence de la position
du lieu, de son altitude et des circonstances lo-
cales. Quantité d'eau tombée par jour de pluie,
fréquence des pluies et nébulosité du ciel suivant
les saisons.

V. ~oo~, Pluie, N~t, Baromètre.
Xt-XU. Electricité atmosphérique orages,

éclair, fondre, tonnerre paratonnerre. Magné-
tisme terretttre.– V. Electricité, Orages, Foudre,
~t-a~t~ffe, ~ya~t<Me.

XUI. – Phénomènes optiques de )'atmosphère
aurores boréales, arc-en-ciel, halos; météore~ mé-
téontes, botidea, aéroiithes. -V. Météores, Aéro-
lithes, fAM<m~nes optiques de ra~o~pM;-<.

n* partie: MÉTÉOROLOGIE AaMCOLB.

XtV-~X.Inauence de l'eau sur la végétation;
pluies, irrigations. Influence de la chaleur sur la
yégétatton; chaleur

atmosphérique, chaleur so-
laire durée des cultures. Influence de la lu-
mière sur la végétation quaiité des récoltes. –
Climats, régions agricoles limites des cuttures.

V. C/!ma<<, Régions agricole., P~tM, 7n;M-
tions, Inondations.

V

XX. – Avertissements météorotogtques. – Pro-
nosttcs du temps. y. Prévision du temps, Mé-
téoro nosie, Baromètre.

[Marié-Davy 1
METfEBS. – Connaissances usuelles, XÎ. –

Il est difficile de tracer une ligne de démarcation
précise entre tes métiers et la grande industrie.
On peut dire que les premiers sont ceux auxquels
les ouvriers travaillent individuetiemetH ou en

trtapetits groupes, otuts n'emploient que des outils
relativement sfmDtes et dans lesquels leur force
musculaire est geméraJement le seul moteur. Dans
la grande Industrie, au contraire, la force muscu-
h'M de l'ouvrier ne compte ptus; sa puissance
dtrectnce elle-même perd chaque jour de son
importance, à mesure que les grandes machines-
outils se perfectionnent et se spécialisent. <

Ce n'est pas ici le lieu de chercher à évaluer 1
d avance tes conquêtes que l'industrie est encore
appelée a faire sur le domaine des anciens mé- s
tiers, ni (t apprécier leur influence probable sur t
le bonheur humain. En tout cas l'étude et la pra- 1
tique des métiers resteront les seuls moyens de e
cultiver une facu)té humaine importante, jusqu'ici n
neghgée dans l'éducation générate, nous voulons t:
dire 1 habtieté manuelle c'est grice à la posses- n
Ston de cette faculté autant qu'à des conceptions d
théoriques ou empiriques que les inventeurs ont d
fait les grandes découvertes

industrielles, et c'est e
vraisemblablement elle aussi qui sera le facteur s
principal des progrès de détail réservés à l'avenir. L

C'est afin d attirer l'attention sur le développe- d
ment de cette faculté, que nous allons présenter e
quelques considérations sur les principaux mé- t:
tiera,

t~
L'impossibilité de tout dire à la fois, le besoin L

de suivre un ordre déterminé, de rapprocher les ptravaux qui ont entre eux des rapports de diverse
nature, tout cela n~e~ite une classification, et, ici u
comme ailleurs, trouver une bonne

classification, Is
c est avoir fait la majeure partie de la besogne. d

A La ctassincation qni séduit tont d'abord consiste
e. à diviser le-) métiers d'après la nature des besoins
s, qu'ils sont destines à satisfaire alimentation, vê-
le tement, logement. Son inconvénient est de laisser
:e de côté un certain nombre de métiers préparatoi-
-e res à ceux de cuisinier, de tailleur et de maçon, et
9- d éloigner les ans des antres des travaux anato-

gnes. Du reste aucune classincation n'est parfaite.
9, et la etassincation dite naturelle est un idéat dont
~a on se rapproche sans doute, mais qu'on ne peutn atteindre. Nono préférerons donc une classification.
(- qui fasse mieux comprendre les rotations. tes~
). analogies des divers métiers, leur dépendance ré-

ciproqee, les propos que peut introduire dans l'ait
n 1 imitation des procédés employés dans un autre.

Leue que nous adoptons a pour point de départ ta.
nature des modifications que l'on fait subir aux

t maténaux. Ces modifications sont de deux sortes

chimiques on géométriques. De là deux grandes.
classes.

La première comprend la cuisine, la conserva-
tion des aliments, les industries accessoires en

préparatoires aux métiers du vêtement et du loge-
ment, telles que la préparation des fibres textiles,la tannerie, la teinture, la fabrication des produits
chimiques.

La seconde peut être subdivisée en trois, d'aprèsle nombre des dimensions dominantes des objets
fabriqués ou employés comme matières immédia-
tes.

Dans la première subdivision se place la Claturo
t des fibres textiles, de la laine, de la soie, la corderie,

ie tréfilage des métaux citons, parmi tes industriel
qui s rattachent encore, la fabrication des clous,des épingles, des aiguilles, des chaînes

La seconde comprend les tissus, tricots travaux
au crochet; toile et réseaux

métattiques,' la con-
fection des vêtements, et en générât le travail du
papier, du carton, des étoCes.des cuirs, des lames-

métalliques.
Dans la troisième, nous placerons à part la cul-

ture, l'action de l'ouvrier n'étant qu'une aide ac-
cessoire ou une direction des effets naturels, et
prendrons pour type le modelage, d'où dérivent
la poterie, la briqueterie, la verrerie, la forge, la
tonaene et la sculpture, comprenant le travail du
bois, des blocs métalliques, de la pierre, tes divers
genres de gravure. Un grand nombre des métiers
que nous avons cités se sont plus ou moins com-
plètement transformés en grandes industries et
des articles spéciaux leur ont été consacrés dans
ce Dictionnaire. Nous nous contenterons, dans.
tes quelques considérations que nous altons pré-
senter ici, d'indiquer ce qui ne le serait pas ail-
leurs.

A. MÉTIERS QUI FONT SUBIR AUX ttATIÊHES PRE-
mËREs UNE MODIFICATION CHiMiecE. Les ani-
maux mangent leur nourriture telle que la nature
la leur fournit, et pour un certain nombre d'entre
eux le travail de la digestion absorbe une partie
notable de leur énergie. Une découverte qui a.
transformé tes conditions de la vie humaine a dé--
montré que l'action du. feu remplaçait une partie
du travail

d'assimilation, qu'un aliment cuit se-
digérait plus facilement que le même aliment cru j..et la saveur de cet aliment a paru meilleure, ob-
servation probablement connexe avec la première.
Les innombrables expériences qui ont suivi cette
découverte ont fondé l'art de la cuisine. Cet art
en est arrivé aujourd'hui à comprendre une cer-
taine quantité de préceptes pratiques qui devraient.
trouver leur place dans tout bon enseignement.
La cuisine, dont la boulangerie, la pâtisserie, la
préparation des conserves, ne sont que des bran-
ches, devient déj& souvent, comme ces dernières,.
une grande industrie. Les manutentions militaires,la compagnie anglaise du pain aéfé emploient
des machines, des fours continus dirigés par des
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B. MÉTtERS QUI FONT SUBIR AUX MATIÈRES PRE-
MIÈRES UN CHANGEMENT DANS LA FORME GÉOMÉTRIQUE.

I.
Objets où le travail ne porte que sur une seule

f~metMtOM. On pourrait en dire autant de la

plupart des métiers de cette classe la quenouille
et le fuseau sont tombés en désuétude; on voit
encore le cordier, entouré de chanvre et marchant
à reculons, arracher de sa ceinture les fibrilles qui
composeront le brin, mais ce n'est plus toujours
un malheureux enfant qui tourne la roue les

ports militaires ont des corderies comparables aux

filatures, sauf la dimension de l'objet fabriqué. Le

bijoutier emploie encore la nUère aux trous dimi-
nuant graduellement pour obtenir le fil d'or ou

d'argent dont il ne peut avoir d'avance toutes les
dimensions désirables, mais l'industrie seule four-
nit le fil de fer, de cuivre, de laiton. A l'aide
d'un marteau qu'il manie avec une rapidité pro-
digieuse, le cloutier antique détache d'une baguette
de fer rougie un clou irrégulier, pendant que la
machine coupe à froid le fil de fer, en façonne
sans bruit et par simple pression la tête aux formes
géométriques. La chaine de grosses dimensions
rentrerait plutôt dans notre dernière division
celle de taille moyenne seule se fabrique à la
main à froid à l'industrie encore appartiennent
les chaînes a forme compliquées et celles de pe-
tites dimensions, qui atteignent leur minimum sur
les fusées des montres et des chronomètres.

II. Objets où le travail porte sur deux dimen-
sions. La seconde division est le vrai domaine
des métiers proprement dits, sinon complètement
en ce qui concerne la fabrication des matériaux à
deux dimensions, au moins quant à leur utilisation.
Après que l'industrie a fourni le papier*, le car-

ton, les étoiles de toute espèce, le cuir*, les
lames métatUques, c'est l'ouvrier qui, guidé par
des principes géométriques, les découpe à l'aide
de procédés analogues. Le problème général est ce-
lui-ci étant donnée une surface déterminée, une

partie du corps humain par exemple, la recouvrir
de portions de diverses surfaces développables. Le
cas le plus simple est évidemment l'emploi immé-
diat des surfaces planes elles-mêmes, comme pour
la plupart des cartonnages. Mais ordinairement le
plan doit être plus ou moins déformé, et modifié
avec une précision qui varie suivant le but à
atteindre. De plus, à leur flexibilité les matériaux

employés ajoutent une certaine somme d'élasticité
ou de malléabilité qui facilite le problème. Les

étoo'es, les toiles métalliques aux mailles carrées

peuvent dans certaines limites s'allonger ou se
raccourcir dans le sens des diagonales et prendre
la forme de surfaces assez compliquées; les lames

d'argent, de cuivre, de fer peuvent à l'aide d'un

martelage, qui les allonge surtout dans le sens

perpendiculaire à la panne du marteau, être re-
poussées, et prendre les formes les plus variées.
L'industrie obtient sans choc, par des pressions
successives, des effets encore plus surprenants et

mécaniciens plutôt que par des boulangers. Dans
les grands hôtels des capitales, les casernes, tes
prisons, le cuisinier emploie aux divers degrés
les appareils perfectionnés des industries chimi-

ques. Tandis que le procédé d'Appert, fondé su)
ta destruction par la chaleur des germes de fer.
mentation contenus dans les aliments enfermée
dans des vases hermétiquement clos, ne s'applique
guère que sur une grande échelle, toutes les mé-

nagères de la campagne et les petits marchands
des villes salent et fument la viande, sèchent des

légumes, des champignons, des fruits.
Des métiers préparatoires cités dans notre pre-

mière classe, il n'y a guère que la préparation,
teiilage, rouissage du lin et du chanvre, le lavage
de la laine qui occupent des travailleurs isolés;
tous les autres sont complètement conquis à la
grande industrie.

rénssit, entre des poinçons et des matrices par-
faitement adaptées, à étendre ou à contracter deo

) lames que les moyens anciens eussent déchirées
ou froissées. Les tricots, tes travaux au crochet, le.

filet. sont relativement peu annexés à la grande
industrie, et offrent à l'ouvrière les ressources

les plus variées les mailles sont formées par un.
seul fil dont les tours successifs viennent se lier

aux précédents d'une manière plus ou moins in-
t tune; la possibilité de fixer plusieurs points nou-

veaux à un seul ancien, ou inversement, d'aug-
menter ou de diminuer, permet de donner an tissu
toutes les formes, tous les ornements imaginables j-
de plus, le fil, dans les deux premiers tissus sur-
tout, n'est pas tendu, reste arrondi, ce qui leur
donne beaucoup d'élasticité et les rend spéciale-
ment propres à la confection des vêtements qui.
doivent s'appliquer exactement, tels que les bas,
les gants,etc.

Quels que soient la nature de la surface plane
déformée et le rôle qu'elle doit remplir, il est
rare qu'un seul morceau puisse suffire à l'exécu-
tion de l'objet demandé. Les procédés pour join-
dre les divers morceaux offrent de l'analogie
dans tous les métiers que nous plaçons dans cette
seconde classe. Citons, en première ligne, la sou-
dure autogène qui permet de réunir en une seule
deux lames de plomb dont les bords sont juxta-
posés, en fondant successivement leurs divers

points à la namme du chalumeau. L'usage de
flammes puissantes et de petites dimensions per-
met d'étendre ce procédé à d'autres métaux ou
tout au moins d'employer pour le laiton, par
exemple, des soudures qui diffèrent à peine parleur fusibilité, leur couleur, leurs diverses pro-
priétés, du métal qu'elles ont à joindre. Le fer-
blantier, le plombier emploient des soudures
tout à fait différentes des métaux à unir, et leur
travail a l'analogie la plus proche avec celui du
cartonnier, du relieur, de l'ébéniste la colle forte,
la colle de pâte remplacent les alliages fusibles
les mêmes précautions sont à prendre pour le

rapprochement des surfaces à unir, pour le net-
toyage parfait qui assurera leur adhérence à la
substance interposée.

La couture des étoffes, des peaux, du cuir fut
sans doute l'un des premiers métiers. L'aiguille
rudimentaire, os pointu on arête de poisson per-
cée, se retrouve dans les anciens restes de la ci-
vilisation primitive l'aiguille moderne, merveille
de perfection et de bon marché, type de ce que
peuvent accomplir les forces industrielles, est
l'instrument inévitable de toutes les ménagères.
Nous devons renvoyer pour les détails sur ce sujet
aux traités spéciaux, bien qu'une partie théorique
des plus intéressantesy Mit toujours négligée c'est

cependant grâce
à l'intuition de cette théorie que

le métier si minutieux de couturière a subi dans
ces vingt dernières années une transformation

complète par l'introduction de la machine à cou-
dre. Tout a dû être méthodiquement calculé,
longueur, tension, résistance des fils, distance
des points successifs. A l'aiguille qui passe tout
entière à travers l'étoffé, entraînant un bout de
fil limité, on a substitué l'aiguille entrant en par-
tie dans l'étoffe et y laissant un fil illimité dont

chaque point se bouclait avec le précédent la
machine fondée sur ce principe, employant un
seul fil d'une longueur triple de la couture effec-

tuée, forme le point de chaînette décousable, ce

qui est tantôt un inconvénient, tantôt un avan-

tage. Une deuxième sorte de machine, dont le
travail n'avait aucune analogie avec celui que la
couturière effectue à la main, produisit à l'aide
de deux aiguilles et de deux fils indéfinis un point
difficilement décousable, qui compte encore des

amateurs; mais la machine à navette, inventée si-
multanément par Singer et par Howe, parait lo der-
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nier mot du progrès, détails à part. Deux fils de .on- p

gueur égale à la couture s'entrelacent & chaque g.

point. L~un, indénni, est conduit par boucles suc- 1.

cessives à travers l'étofTe par une aiguille sembla- c(

ble à celle de la machine à point de chalnette; si

l'autre. enroulé sur une petite obine placée dans

la navette, traverse à chaque point la boucle for- v~

mée par l'autre ni tous deux se serrent en même ci

temps, et le résultat est un point presque identi- d

que celui des selliers et des cordonniers. Ces a

derniers cousent avec deux fils imprégnés de poix ti

aMiutinante, portant
aux extrémités, au lieu d

d'aiguille, une soie de sanglier raide et suffisante L

pour introduire le III dans un trou percé d'avance r.

avec une alène.

~Le~veîage?'employéà joindre les cuirs, les n

lames métalliques, est analogue à la couture le d

fil de fer ou le rivet a ses deux extrémités élar- L

gies par choc ou pression, la jonction est parfaite. d

Ajoutons, comme mode de jonction des lames méta)- r

liques, le bouclage des ferblantiers, l'assemblage r

à queue des chaudronniers, lesquels donnent, s

après que la pièce est soudée ou brasée, un ré- c

sultat d'une solidité absolue. j
i

III. Objets où
le travail porte sur les trois di- 1

MM~'OM.– Dans cette dernière section, nous ne ¡

citons que pour mémoire le métier de cultivateur 1

et ses nombreuses variétés. Il ne façonne pas ¡

directement la matière il vient en aide aux forces

naturelles des êtres organisés, en dirige 1 action

en intervenant sans cesse dans la lutte pour

l'existence qui est le fait dominant de la vieani-

male et végétale; il entrave on arrête le déve-

loppement des espèces les moins utiles ou nuisi-

bles, facilite le développement
de celles qui lui

servent.

Le travail de la matière, quand ses trois dimen-

sions sont d'égale importance, peut se rapporter
a deux types, le modelage et la sculpture. Ce

sont bien les deux premiers efforts de l'humanité,

et, quelque grand que puisse être dans 1 avenir le

ro!e de la machine, le modelage et la sculpture

sont des domaines d'où la main ne sera jamais

chassée. Si, dans leurs manifestations les plus

élevées, ces travaux appartiennent à l'art, plu-

sieurs métiers proprement dits s'y rattachent. La

poterie, la briqueterie donnent toutes les formes

aux diverses argiles que des cuissons convenables

transforment en véritables pierres.

Le verrier modèle à son gré le verre amené par

la chaleur à l'état pâteux, le forgeron agit sur le

fer ramolli; mais, moins favorisé que le verrier,

il n'obtient de résultats qu'à l'aide des choc& du

marteau. Il n'appartient qu'aux puissances de la

grande industrie de modeler les métaux chauds

ou froids comme des matières plastiques. Les mé-

dailles, les monnaies se coupent sans bruit à

l'emporte-pièce, et la plus fine gravure y est non

frappée mais imprimée par de formidables presses

aux mouvements déterminés de la manière la plus

exacte La fonderie elle-même se rattache de loin

au modelage, soit par la fabrication de moules à

l'aide du sable, de l'argile, soit par la pression que

ceux-ci exercent sur la matière amenée par la

fusion, au maximum de plasticité.

La taille de la pierre est à la sculpture ce que

l'art du briquetier est au modelage. La scie pour

les pierres tendres, le burin et le marteau pour

toutes, sont les instruments à l'aide desquels 1 ou-

vrier applique sa force musculaire et son adresse.

Le graveur sur métal, sur bois, conserve presque

toujours l'outillage individuel; la molette tournant

rapidement est indispensable au lapidaire, au gra-

veur sur pierre, et commence à pénétrer, trans-

formée, dans le façonnage du bois et des métaux.

De la sculpture dérivent les travaux plus géomé-

triques du charpentier, du menuisier, du tour-

neur, du mécanicien. En général les surfaces qu'ils

produisent peuvent etre constaeracs cummc en*

sendrées par des lignes droites, des cercles; d'où

Pusage d'appareils tantôt rudimentaires, tantôt

compliqués, spécialement propres à produire ces

surfaces, rabot, tour, foret.

Par les procédés employés pour joindre les di-

verses pièces d'un même objet, les métiers de

cette section se rapprochent de ceux de la préce-

dente. Les clous, tes chevilles, les vis sont les

analogues des rivets les assemblages du charpen-

tier, du menuisier ne sont que des modifications

de ceux employés dans le travail des lames minces.

Les colles diverses, les soudures y jouent le même

rôle.

A la fin de notre rapide promenade à travers tes

métiers, nous trouvons la construction des édifices.

depuis la pins humbte masure jusqu'au palais.
Dans la jonction des masses pesantes de pierre.

de métal ou de bois qui les composent, on s ar-

range autant que possible pour que ces matériaux

restent en équilibre sous la simple action de la pe-

santeur, abstraction faite des mortiers, des ciments

considérés comme agglutinants et, quand c est

impossible, il faut avoir recours aux puissants

liens de fer qui seuls peuvent longtemps résist~r

à un effort continu. Les mortiers, les ciments ne

servent qu'à combler les vides, ou à résister a des

actions temporaires notablement inférieures à

celle de la pesanteur. Leur rote diffère donc es-

sentiellement de celui des colles et des soudures.

A cette courte revue des métiers, sous le rap-

port technique, il y aurait à ajouter quelques no-

tions sur l'histoire de leur naissance, de leur dé-

veloppement mais, à ce point de vue, à défaut

d'une nomenclature avec dates précises dont il

serait impossible de retrouver les éléments, on

trouvera tout ce qui est nécessaire dans les ar-

ticles Industrie et Invention. [Paul Robin.]

METHQCE. – Histoire générale, XVU-XXVL –

I. remM primitifs.
L'histoire des premiers ha-

bitants du Mexique est tout à fait inconnue. C'est

seulement à partir du vf ou du yn" siècle de no-

tre ère que l'on constate en cette contrée l'exis-

tence d'un corps de nation et d'un gouvernement

à peu près régulier. Les Toltèques, peuplade venue

du Nord (et qui parait originaire de l'Asie), enva-

hirent vers l'an à44 (s'il faut en croire les tra-

ditions du pays) le haut plateau d'Anahuac.

Ils y établirent le culte du dieu Queizalcohuatl,

comme l'attestent les pyramides de Cholula, de

aPapantla et de Téotihuacan. Leur domination fit

place, au x' ou xi" siècle, à celle des Chichimè-

t ques, des Tlascalais, des Acothuis, nations plus

t grossières, qui se disputèrent longtemps le pays,

mais finirent par se policer au contact des vain-

cus. Le Mexique subit encore, du xr au xm* siècle,

une troisième invasion, celle des Aztèques. Ces

t derniers venus, vaincus d'abord et asservis par les

s Acothuis, construisirent, après avoir recouvré

s leur indépendance, la ville de Tenochtitlan (que

n les Européens ont appelée Mexico, de Mexi ou

àMexitli, ancien chef divinisé des Aztèques). A par-

e tir de cette époque (t325), ils ne cessèrent d'éten-

a dre leur empire. Le plus puissant et le plus re-

douté de leurs rois paratt avoir été Montézurna,

e qui vivait au commencement du xvi* siècle. A co

r moment, si l'on ne tient pas compte du petit Etat

.r de Tlascala, qui formait une sorte de républi-

L- que, l'immense région comprise entre la Califor-

nie et t'Amérique centrale constituait une monar-

e chie féodale, dont le chef ne régnait qu'a condi-

lt tion de respecter les privilèges de ses vassaux. La

t. noblesse possédait presque toutes les terres et

s- n'avait d'autre métier que celui des armes. La plèbe

t. vivait dans le servage; des terres communes (<M<-

S- p!~t). lui étaient assignées dans chaque province

pour sa subsistance. Les prêtres, fort nombreux,

Ls attachés aux temples (~ocaM) des divinités mexi-
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caines (dont la principale était Mexi on Huitzilo-

potii, personnification du soleil), sacrifiaient sou-

vent des victimes humaines. Mais, ea dehors de

ces pratiques sanguinaires, les mœurs de la nation

étaient assez douces. Les Aztèques cultivaient la

terre avec soin. De nombreuses routes leur faci-

litaient les relations commerciales, mais ils ne

possédaient pas de bêtes de somme. L'or et l'ar-

gent abondaient dans leur pays, mais s'ils excel-

taient à en confectionner des objets d'art, ils n'a-

vaient pas l'idée d'en faire des moyens d'échange.

ils avaient du goût pour les sciences mathémati-

ques, pour l'astronomie, et avaient dressé un

calendrier plus parfait que celui des anciens Ro-

mains. Enfin, leurs aptitudes artistiques nous sont

révélées par leurs délicates poteries et par ceux
de leurs monuments religieux (pyramides tron-

quées, tombeaux, etc.), qui ont échappé au van-

dalisme fanatique des conquérants (ruines de Pa-

lenqué, d'Ytzalan, etc.).

II. Conquête du Mexique par les Espagnols.

Dès 1515, Velasquez, gouverneur espagnol de

Cuba, avait fait explorer par Hernandez de Cor-

dova la presqu'île du Yucatan. Un peu plus tard,

un autre de ses lieutenants, Grijalva, s'avança

jusqu'à Guajaca et put apercevoir les bannières

blanches de Montézuma. Mais la conquête du

Mexique ne commença qu'en 1519. Elle fut l'œuvre

de Fernand Cortez, gentilhomme ambitieux et

hardi, qui, envoyé par Velasquez, puis rappelé,
refusa d'obéir, brûla ses vaisseaux et commença

par fonder la ville de la Vera-Cruz. Il n'avait avec

lui que 553 soldats (dont 13 armés de mousquets
et 3X d'arquebuses), 16 chevaux et 10 petits ca-

nons de campagne. Mais, bien secondé par une

jeune fille du pays, qui lui servait d'interprète, et

profitant de la terreur inspirée par les armes à

feu aux indigènes, qui le prenaient pour le dieu

Quetzalcoliuatl, il poussa rapidement jusqu'au

centre de l'empire. Comme il détruisait partout
les temples, brisait les idoles et imposait de force

le christianisme, les prêtres de Cholula essayèrent
de l'attirer dans un piège, pour le massacrer, lui

et ses hommes. Cortez se vengea en saccageant

cette ville, dont il fit égorgfr presque toute

la population. L'Etat de Tlascala s'était sou-

mis à lui. Plusieurs caciques, vassaux de Mon-

tézuma, étaient aussi devenus ses auxiliaires. Le

roi de Mexico voulut éloigner les étrangers par
de riches présents, qui ne firent que surexciter

leur convoitise. Obligé de recevoir pompeusement

Cortez, ce malheureux souverain devint bientôt
son prisonnier. Le conquérant dut, il est vrai, en

mai ib'20, quitter la capitale pour marcher contre

Narvaez, que Velasquez avait envoyé contre lui, et

que, du reste, il ne tarda pas à faire passer sous

ses ordres. En son absence, son lieutenant Alva-

rado avait fait périr les principaux chefs de la no-

blesse mexicaine. Un soulèvement national s'était

produit. Cortez, rentré à Mexico, vit tomber Mon-

'.ézuma. tué par les insurgés, et se trouva dans

une situation si critique qu'il crut devoir se retirer

de nuit avec sa petite troupe, pour aller de-

mander des renforts à ses alliés ()" juillet). Moins
de six mois après, il était de retour avec deux

tent mille auxiliaires. Guatimozin, successeur de

Montézuma, ayant refusé de traiter avec lui, le

~icge de Mexico fut régulièrement entrepris (mai
15-21). H dura plus de 80 jours et amena la prise
et la destruction presque totale de la ville

(13 août). Plus de cent mille habitants avaient

péri. Les Espagnols recueillirent des richesses
immenses. Guatimozin fut pris et, comme il refu-

sait d'indiquer l'endroit où était caché le trésor
de son prédécesseur, on l'étendit sur des char-
bons ardents avec un de ses ministres. Ce dernier

.poussant des gémissements Et Mo:, dit le roi,
<!U!e donc .~)- un lit de )-oM~ ? Bientôt, ttu reste,

Cortez fit mettre à mort Guatimozin et la plupart
des caciques mexicains. Il est juste de dire qu'il fit

rebâtir Mexico et qu'il n'épargna rien pour attirer

dans la Nouvelle-Espagne (ainsi qu'il appelait sa

conquête) la civilisation européenne. La prise de

possession de l'empire des Aztèques par les Espa-

gnols fut complétée par les expéditions heureuses

que l'audacieux aventurier envoya ou conduisit

jusque dans le Guatemala et le Honduras (!521-

1525). Plus tard, il fit explorer et parcourut lui-
même les côtes occidentales du Mexique et parti-
culièrement la presqu'île de Californie (1533-1536).
Mais après avoir enrichi Charles-Quint en lui

donnant, comme il disait, plus de provinces que
ses ancêtres ne lui avaient laissé de villes, il

éprouva toute l'ingratitude de ce prince, qui lui

retira le gouvernement de la Nouvelle-Espagne.
Il mourut à Séville, presque oublié, en 1547.

II!. Le Mexique sous la 6<OH::KH/:n?t MpO~O~.
Pendant près de trois siècles, le Mexique a été

soumis à un joug de fer et presque stérilisé par
un despotisme religieux et administratif dont il se

ressent encore cruellement de nos jours. Les vice-

rois (dontle premier fut Mendoza, nommé en 1536),

étaient, il est vrai, révocables: le pouvoir judiciaire,
attribué à l'audiencia ou tribunal suprême, leur

échappait; le Conseil des Indes, siégeant à Séville,
avait sur eux un droit de contrôle enfin il leur

était défendu de prendre femme dans la Nouvelle-

Espagne et d'y acquérir des terres. Ils n'en exer-

çaient pas moins, vu l'éloignement de la métro-

pole et l'impossibilité d'une surveillance exacte,
une autorité presque arbitraire, dont ils n'usaient

en général que pour s'enrichir par tous les moyens.
Au-dessous d'eux, douze :M<MC<a~.? procédaient à

peu près de même dans les provinces (Potosi,

Sonora, Durango, Guadalaxara, Yucatan, Mexico,

Oaxaca, Vera-Cruz, Michoacan, Puebla, Zacatecas
et Guanaxuato). Dans les villes, les pouvoirs, d'a-

bord électifs, des alcades et regidores d'une part,
des ayMKhM)!:en<(M (ou conseils municipaux) de

l'autre, ne tardèrent pas à être usurpés par le

gouvernement central. Non contente des revenus

énormes qu'elle tirait des mines d'or et d'argent,

presque inépuisables, du Mexique, l'Espagne s'at-

tribua dans cette colonie le monopole de l'impor-
tation et de l'exportation. Elle y interdit ou res-

treignit singulièrement certaines cultures qui
auraient enrichi ce pays (celles du cacao, du café,
de l'indigo, par exemple). Quant aux colons, ils

avaient commencé par décimer, comme à plaisir,
la population indigène. Charles-Quint, il est vrai,

garantit aux Mexicains, par une loi, la liberté per-
sonnelle. Les neuf dixièmes des indigènes n'en

demeurèrentpas moins, jusqu'à la fin du xvm' siè-

cle, serfs de la glèbe. Lcsc/it'e~7M~M)'OU espa-

gnols exerçaient seuls les fonctions publiques et.

presque seuls, possédaient les terres. Les Aa~M
ou n:e<M étaient artisans. Au point de vue reli-

gieux, l'Inquisition régnait au Mexique comme en

Espagne. Un clergé fanatique, astucieux et peu
instruit, disposait d'immenses richesses et mainte-

nait la nation dans une ignorance telle que, sur plus
de 4 millions d'habitants que comptait la colonie

au commencement de ce siècle, trois ou quatre
cent mille à peine savaient lire et écrire.

IV. Guerre de l'indépendance. Les métis, qui
formaient la classe la plus énergique de la popula-

tion, aspiraient depuis longtemps à l'indépen-
dance. Les Indiens étaient prêts à les soutenir.

L'usurpation de Joseph Bonaparte en Espagne

(18'JS) servit de prétexte aux patriotes mexicains

pour se soulever. Le curé Hidalgo, qui, en 1810,
donna le signal de la guerre de l'Indépendance, fut

battu et fusillé (1811). Morelos, qui réunit un

Congrès et fit voter une constitution (1812), n'eut

pas un sort plus heureux. Mina, qui prit les armes

en 1815, fut également mis à mort. Mais la révolu*
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tton espagnole de 1820 eut son contre-coup au

Mexique. Le général Augustin Iturbide, après s'être

insurgé contre le vice-roi Apodaca (février 1821),
le força de quitter le pays. il finit par se faire pro-
clamer empereur par un congrès () 822). Mai<, vio-

lemment attaqué par plusieurs de ses lieutenants

(Vittoria, Gucrrero, Santa-Anna), il dut abdiquer
fl" mai )823) et faire place a la république.
L année suivante, il reparut en armes au Mexique,
mais fut presque aussitôt pris et fusillé (t9 juillet
1824). Vittoria.qui venait de faire adopter (janvier;

par le Congres une constitution semblable à celle

des Etats-Unis (moins !e
principe

de la tolérance

religieuse), fut le premier président de la fédéra-

tion mexicaine. Il lui fallut, pour satisfaire au vœu

national, expulser une grande partie des Espagnols

qui étaient restés dans le pays. L'affranchissement

de l'ancienne colonie fut complété par la défaite et

la capture du général Barradas, lieutenant de

Ferdinand VII (1829).
V. Guerres civiles et M!~ert)CtftOM /<'<m{'ane

Malheureusement, le Mexique était mal préparé

par le régime oppressif qu'il avait si longtemps
subi a l'exercice régulier du gouvernement répu-
blicain. Le peuple n'avait presque pas conscience

de ses droits. Les généraux n'avaient d'autre

souci que de s'emparer du pouvoir. Les principes
de l'unitarisme et du fédéralisme, la liberté et la

religion, n'ont guère été, dans ce pays, depuis
1824 jusqu'à nos jours, que des prétextes à coups
d'Etat. Jusqu'en 18à5 le parti unitaire et rétro-

grade a eu presque constamment le dessus, grâce
à Santa-Anna qui, parvenu au pouvoir après plu-
sieurs révolutions militaires (1833) et renversé

vainement quatre fois, a exercé plus de vingt ans

sur son pays la plus déplorable influence. C'est
sous son administration que le Texas s'est déclaré

indépendant (1836). L'annexion de cette contrée
aux Etats-Unis (1845) amena (1846-1848) une guerre
funeste au Mexique, qui dut céder à ses puis-
sants voisins non seulement le territoire en litige,
mais le Nouveau-Mexique et la Californie (1848).

Après la chute définitive de Santa-Anna, la fédé-

ration étant rétablie, le président Comonfort (1856)

essaya sans succès de réconcilier les partis. La

guerre civile sévit pendant plusieurs années avec

une nouvelle violence. Enfin. après le court pas-

sage au pouvoir du général Miramon, champion
de l'aristocratie et do l'Eglise (1859-1860), les li-'
béraux venaient de

triompher
avec Ortega et

Juarez, et ce dernier venait de prendre posses-
sion de la présidence (1861), lorsque le Mexique
ent à repousser l'invasion étrangère. L'Angleterre,
1 Espagne et la France, au nom de leurs nationaux,
dont les intérêts avaient été lésés par le gouver-
nement toujours obéré de Mexico, occupèrent de

concert la Vera-Cruz. De ces trois puissances, les
deux premières, ayant reçu satisfaction, se reti-
rèrent après la convention de la Soledad (1862).
Mais la France, ou plutôt Napoléon ni, qui exi-

geait le payement intégral d'une créance usuraire
et qui se proposait de conquérir tout le pays
pour y rétablir la monarchie, persista dans son
action. L'échec du général Lorencez devant Pue-
bla (5 mai 1862) ne l'arrêta pas. En février 1863,
le général Forey, à la tête de 35,000 hommes,

reprit l'offensive. Cette fois, Puebla, rempart de

Mexico, dut capituler, après deux mois de siège
(mai), et les Français entrèrent dans la capitale
du Mexique (10 juin), pendant que Juarez, sans
désespérer, se retirait vers le nord. Bientôt, sous
la pression des vainqueurs, la constitution fut

renversée, l'empire proclamé et la couronne offerte
à l'archiduc Maximilien d'Autriche. Ce prince, qui
vint s'étaMir à Mexico en juin 1864, n'eut jamais
pour lui que quelques traltres, appartenant pour
la plupart à l'Eglise et au parti de la réaction, et

qui, dès 1866. le trouvant sans doute trop libéral,

M retournèrent presque tous contre lui (conspi-
ration de Santa-Anna). Le gros de la nation le
baissait et soutenait moralement Juarez, dont les

gnériilas tenaient encore une grande partie du

pays. Quand Napoléon III, reconnaissant ennn la

faute qu'il airait commise, et sommé par les Etats-

Unis de rendre le Mexique lui-même, annonça
l'intention de rappeler ses troupes, Maximilien,

qui ne put le faire revenir sur sa détermination,
se montra d'abord dispose à abdiquer (déc. 1866).

Mais, cédant aux instances et aux promesses d'une

partie du clergé, il se décida ftnalement à défen-

dre seul sa couronne. En février 1867, l'armée

française, sous les ordres de Bazaine, se retira.
Les troupes républicaines réoccupèrent aussitôt

presque tout le Mexique. Maximilien était allé
s'enfermer à Queretaro (13 mars). Deux mois

après, la trahison de Lopez le livra au général

Escobedo, qui l'assiégeait (15 mal). Il ne tarda

guère à être jugé, condamné à mort par un con-

seil de guerre, et fusillé (19 juin) en même temps
que les généraux Miramon et Mejia, qui, jusqu'au
bout, étaient demeurés ses partisans.

VI. Le Mexique depuis la mort de Maximilien.

Le 15 juillet tfKn, Juarez rentra triomphale-
ment à Mexico. Béélu président en octobre, il

s'appliqua
à effacer les traces de l'invasion, flt

voter 1 amnistie de 1869 et s'efforça par des lois

sages (sur la presse, sur le jury, etc.) et par des

entreprises utiles (chemins de fer, lignes télégra-
phiques, etc.) d'habituer le pays au régime de la
liberté et aux travaux de la paix. Malheureuse-

ment, de nouvelles insurrections se produisirent.
Juarez, maintenu àla présidence en octobre 1871,
luttait énergiquement contre les rebelles, quand
une mort subite l'arrêta dans son œuvre répara-
trice (juillet 1S'!2). Son successeur, Lerdo de

Tejada, a fait voter en 1873 des lois destinées à

affranchir la société civile de l'autorité ecclésiasti-

que. Vivement attaqué par le clergé, qui n'a pat
hésité t fomenter des troubles graves dans plu-
sieurs Etats, il a été renversé, après une longue

lutte, par le général Porflrio Diaz (1876). Mais ce

dernier, qui est devenu président en avril t8TÏ,
appartient au même parti que son prédécesseur
et semble devoir continuer la politique de Juarez

et de Lerdo de Tejada. [A. Debidour.]
MIASMES. V. CuM~tM et Humidilé.

MILIEU. Hygiène, IV et V. En hygiène,
on appelle milieu l'ensemble des circonstance*
extérieures qui influencent le développement et
le fonctionnement des organes; qui modifient
l'homme au point de vue physique, intellectuel
et moral. Toutefois l'hygiène étudie surtout en
détail les modifications physiques.

Nous allons embrasser, en traitant ce sujet,.
tout ce que nous aurions pu éparpiller aux mots

~motpA~f, Eau, Mee~tCt<< Sol, etc.; mais
nous renvoyons pour certains détails spéciaux
aux mots Climat, ~)!<~mtM, Contagion, Maisons,
Pt'0/!°Mt'07t.

L'Ant. Air libre. Le corps de l'homme est

soumis, au niveau de la mer, à une pression
d'environ 18000 kilogrammes. Cette

pression
se

trouvant également répartie à l'interieur et à.

l'extérieur, nous n'en avons pas conscience et elle
n'entrave pas nos mouvements. Les poissons sup-
portent, pour la même raison, des pressions cent
fois plus considérables, sans rien perdre de leur

agilité.
Si nous descendons au fond d'une mine, la pres-

sion augmente; elle diminue lorsque nous nous
élevons au-dessus du niveau de la mer. Des expé-
riences récentes permettent d'expliquer l'influence
de la pression sur le sang. Quand elle augmente,
le sang contient plus d'oxygène et la proportion
d'acide carbonique est sensiblement diminuée..

Quand la pression diminue, on constate un ap-
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culation. Le bain d'air peut donc être tonique. Si

le vent est rapide, il cause une compression qui

peut devenir douloureuse et susciter une réaction

trop vive du sang refoulé.
La vitesse de l'air augmente l'effet de ses pro-

priétés météorologiques, surtout en raison de sa

température et de son humidité. L'air froid en

repos nous impressionne bien moins que s'il est

agité, car alors de nouvelles molécules se mettent

à chaque instant en contact avec l'épiderme pour
lui enlever de la chaleur. Si le vent est humide,
le refroidissement de )a peau est encore plus sen-

sible, car la vapeur d'eau est meilleur conducteur

de la chaleur que l'air. L'air chaud et immobile

nous semble étouffant parce que les parties en

contact avec la peau se saturent d'humidité et s'op-

posent dès lors à la transpiration pulmonaire et

cutanée, sources de froid que nous favorisons par
une ventilation artificielle.

Les vents acquièrent certaines qualités suivant

les pays qu'ils traversent. Ainsi en France les vents

qui nous arrivent du nord-est, après avoir par-
couru la Sibérie, la Russie et une partie de l'Alle-

magne, sont froids et secs les vents du sud et du

sud-est, soufflant de l'intérieur de l'Afrique, se

chargent de vapeurs en traversant la Méditerranée

et nous apportent un air chaud et humide dont

l'influence déprimante est manifeste. Les vents

d'ouest, qui arrivent de l'Atlantique, dans la direc-

tion du courant marin chaud nommé Gulf-Stream,

sont chargés de vapeurs qui se condensent en

pluie s'ils rencontrent un courant d'air froid. La

présence des montagnes change la direction, la

sécheresse et l'humidité des vents. Ainsi un cou-

rant chaud et humide, passant sur un sommet

glacé, y perdra sa vapeur d'eau et son calorique
il desrendra froid et sec dans la plaine.

L'air en mouvement entralne souvent des pous-

sières, des miasmes, des émanations dangereuses.
Au voisinage des marais le vent dissémine les

germes des fièvres intermittentes. Un rideau d'ar-

bres suffit pour empêcher cet effet pernicieux des

vents locaux.

Air confiné. L'air qui a servi à la respiration
ou qui est demeuré quelque temps en contact

avec notre corps est empoisonné. Il n'y a de santé

parfaite qu'à l'air libre ou continuellement renou-

velé. L'air confiné est une des principales causes
d'affaiblissement, de maladies et d'abâtardisse-

ment. Voilà des vérités qu'il faudrait t,voir toujours

présentes à l'esprit.

On peut respirer, sans éprouver de gène sensi-

ble, une atmosphère chargée artificiellement d'un

centième d'acide carbonique pur. Mais quand l'air

d'une chambre se trouve chargé, par la respira-

tion, de la même proportion d'acide carbonique

dégagé par les poumons et par la peau, on y

éprouve un malaise qui devient bientôt intoléra-

ble. C'est que les poumons et la peau ne versent

pas seulement dans l'air de l'acide carbonique formé

aux dépens de son oxygène, ces organes exha-

lent en même temps plusieurs substances azotées,

putrescibles, qui infectent rapidement le milieu

où elles se dégagent. Le danger de l'air connue

provient surtout de leur présence, mais l'accumu-

lation d'acide carbonique complique toujours l'as-

phyxie, ou plutôt l'emprisonnement causé par
l'air confiné.

Un animal renfermé dans un espace clos dans

lequel on entretient l'arrivée d'un courant d'oxy-
gène, meurt lorsque sa présence a produit une

quantité d'acide carbonique assez considérable
pour s'opposer à la sortie de l'acide carbonique
du sang. M~is si on absorbe à mesure l'acide car-

bonique exhalé, l'animal meurt néanmoins dans le

milieu artificiel bien pourvu d'oxygène, si l'atmo-

sphère non renouvelée laisse accumuler les matières

azotées.

pauvrissement
en oxygène et en acide carbonique.

Il est rare que l'on séiourne assez profondément
dans l'intérieur de la terre pour que l'accroisse-

ment de pression barométrique modifie puissam-

ment les fonctions. On se trouve d'ailleurs sou-

mis à d'autres causes perturbatrices beaucoup

plus importantes, viciation de l'air, humidité, ab-

sence de lumière, qui compliquent les résultats.

La même pression, produite artificiellement, à la

surface, ne produirait qu'une certaine accéléra-

tion des fonctions vitales.

Les habitants des montagnes et des hauts pla-
'teaux, soumis à une faible pression atmosphéri-

que, ont le sang moins oxygéné que les habitants

des plaines basses. Cette condition entralne une

diminution dans la force musculaire. lis ont besoin

~'nn excédent de nourriture réparatrice pour

accomplir le même travail que l'homme de la

plaine.
Sur les lieux élevés, la phtisie est rare, mais

<e poumon et le foie se congestionnent facilement;

les nèvres des marais offrent moins de fré-

quence et de gravité que dans les lieux bas.

L'air des montagnes produit certainement sur

~es voyageurs et les nouveaux venus une action

excitante, tonique, mais il faut tenir compte du

changement de régime, de milieu, d'habitudes.

Les montagnards, en France, ne présentent pas

une mortalité moindre que les gens des plaines
et des vallées. C'est d'ailleurs dans cet air, dont

on vante par routine les qualités, que vivent, sur

divers points du globe, à diverses hauteurs, les
~tres dégénérés que l'on nomme crétins. Un exer-

cice suffisant, la vie au grand air, des habitudes

régulières aguerrissent le montagnard, mais il

faut attendre de nouvelles études pour attribuer

une influence bienfaisante au séjour des monta-

gnes. On sait déjà qu'il ne faut pas y envoyer les

malades atteints de phtisie aiguë ou d'autres affec-

tions du poumon, ceux qui souffrent du cerveau

ou du cœur. Les personnes qui s'en trouvent le

mieux sont celles d'un tempérament lymphatique,

débilitées par l'anémie.Ie séjour des grandes villes,

t'hypocondrie. Mais les bons résultats obtenus

ne dépendent pas, probablement, de l'air des

montagnes, de sa moindre pression, mais de sa

pureté, et surtout du changement d'habitudes de

ceux qui vont y chercher la santé.

En Europe, il y a au plus 20 000 individus vi-

vant à une altitude de t200 mètres. Les religieux

du Saint-Gothard, qui résident à 2075 mètres,

ceux du Petit Saint-Bernard, à Ï250 mètres, suc-

combent, au bout de peu d'années, à la phtisie ame-

née graduellement par l'appauvrissement du sang.

L'effet produit varie d'ailleurs beaucoup avec

la latitude. Ainsi on trouve dans les Andes des

villes florissantes à des hauteurs de 2600 à 4000

mètres. Potosi, la ville la plus élevée du globe

{-t060 mètres) compte plus de 20 000 habitants.

Lorsqu'on s'élève rapidement dans l'atmos-

phère, en gravissant une montagne, l'effort mus-

culaire fait perdre graduellement au sang une

portion de son oxygène qui n'est pas renouvelée.

Les accidents nommés mal des montagnes, fati-

gue, douleurs articulaires, fréquence du pouls,

palpitations, soif, nausées, commencent à se faire

sentir, en Europe, vers 4000 mètres, mais, dans

les pays où la limite des neiges perpétuelles

est bien plus reculée, l'air étant moins froid, on

consomme moins d'oxygène pour arriver à cette

hauteur, et les accidents sont retardés.

L'air en mouvement ou vent agit sur 1 homme

par son action mécanique, par ses qualités météo-

rologiques, par les matières qu'il transporte.
Les bouffées de vent modéré produisent sur la

peau un effet comparable à celui des vagues, elles

agissent mécaniquement, compriment les vais-

seaux capillaires superficiels et favorisent la cir-
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C'est donc la présence de matières organiques

d'origine animale qui rend spécialement dange-
reux l'air confiné. Pour constituer l'encombre-

ment au point de vue de l'hygiène, c'est-à-dire

un danger sérieux, i) n'est pas nécessaire que le

nombre de personnes rassemblées dans le même

local soit considérante, il suffit qu'il y ait dispro-

portion entre le nombre de ces personnes et la

quantité d'air pur dont elles disposent. Un seul

homme dans une petite chambre peut produire

l'encombrement et succomber aux effets de l'air

confiné. Les animaux agissent comme l'homme.

L'encombrement ne se manifeste pas d'ordinaire

par l'apparition soudaine de maladies graves
comme le typhus, mais sous son influence les ma-

ladies communes deviennent plus nombreuses,

puis prennent graduellement un caractère grave

et épidémique. Cependant le typhus peut éclater

d'emblée lorsque l'air est rapidement empoisonné

par le miasme humain. On ne connalt pas la na-

ture de ce poison, on ne peut attribuer les acci-

dents morbides à la seule présence d'organismes

microscopiques, agents de putréfaction dans notre

corps et partout ailleurs, mais sa présence se ré-

vèle toujours par des symptômes que le médecin

classe aujourd'hui sans hésiter.

L'air conftné n'agit pas toujours en provoquant
une maladie aiguë. Son action peut être lente et

miner graduellement la eanté jusqu'à produire la

phtisie pulmonaire. Les observations suivies dans

;es casernes, à bord des navires et dans les locaux

encombrés, concordent à démontrer que la phtisie,

le fléau qui fait le plus de victimes, peut prove-
nir uniquement du manque d<& pur. De plus,

l'agent virulent de la phtisie Mt transmissible

et communicable, de sorte qu'âne fois répandu
dans une caserne, un navire, une prison, une

maison particulière, un atelier, toutes les person-
nes qui respirent cet air empoisonné sont sous le

coup de la maladie, et les plus faibles, les prédis-

posées sont les premières victimes. Ainsi le miasme

humain suffit pour causer par infection la phtisie

pulmonaire, dont le produit morbide, le tubercule,

peut ensuite se propager par contagion.
On ne saurait trop tnsiater dans les leçons

d'hygiène sur l'importance capitale du milieu en

ce qui concerne l'air respirable. L'air pur est aussi

nécessaire, plus nécessaire même que l'aliment,
car on peut vivre plusieurs jours sans manger, et il

suffit de séjourner quelques heures dans l'air

confiné, empoisonné par le miasme humain, pour
mourir sur place ou pour contracter le germe de

maladies mortelles, tl faut absolument vaincre à

ce sujet l'indifférence; le seul moyen, c'est d'é-

clairer sur le danger. Il ne suffit pas de dire « Res-

pirez un air pur; » on doit discuter, prouver, inté-

resser, émouvoir. Répéter en toute occasion cette

phrase de J.-J. Rousseau « L'haleine de l'homme

est mortelle à l'homme. afin que l'on comprenne

l'importance de la ventilation constante et du net-

toyage fréquent de tout ce qu'a touché le miasme

humain linge, vêtements, literie, meubles, mu-

railles. Un milieu d'air pur est un milieu de santé

et de longévité.
LA LcniÈKE. L'homme n'a pas seulement be-

soin d'air libre et pur, ii lui faut, comme à la plante,
la lumière qui modifie les phénomènes de la vie.

Placez des œufs de grenouille dans deux vases

pleins d'eau, l'un transparent, l'autre opaque; dans

le premier ils se développeront normalement, dans

le second il n'y aura que des rudiments d'em-

bryons. Des têtards placés au soleil dans les

mêmes conditions se développent d'une façon
très différente. Les plantes s'étiolent et meurent

dans l'obscurité: les fleurs, les fruits sont de la

lumière vivante.

Allez dans les crèches, dans les salles d'asile,
dans les écoles des grandes villes et contemplez ces

frêles créatures, chétifs descendants d'une géné-
ration débite. Voyez-le, ce petit membres arêtes,
démarche hésitante, mouvements indécis, chairs

Casques, peau terne d'un jaune cendré, cou tong
et maigre, tête trop forte en apparence parce que
le corps est en retard, pommettes saillantes, nez

pincé, lèvres minces et pales, oreilles plates et

transparentes, œii enfoncé dans un cercle bteuatre,

expression anxieuse, physionomie de vieillard.

Cet enfant a vécu dans un mauvais milieu, privé
d'air et de lumière. De-l'airl du grand soleil de

libres ébats sur l'herbel voitit le salut. Avec cela

vous en ferez un enfant rose et joufflu, un peu

diable, i) le faut, mais cœur d'or, car le fond est

bon quand le corps est sain. Puis, quand it sera

fort, vers les dix ans, vous pourrez l'envoyer à l'ë-

cole, à la condition qu'il y trouve en abondance

l'exercice, l'air et la lumière.

Ce n'est pas seulement l'enfant du travailleur,
du protétaire, qui s'atrophie dans une atmosphère
sombre et confinée. La postérité de ceux que l'on

appelle « les heureux de la terre n'est pas mieut

partagée. L'avantage est même parfois du coté d.e
l'enfant pauvre. La rue ou le chemin lui appar-
tiennent et il peut, de temps à autre, y jouer en

liberté. Mais dans les classes aisées, l'éducation

première commence par supprimer tout ce dont

l'enfant a le plus besoin. Les appartements sont

bien clos, assombris par des tentures, et Bébé doit

comprendre, avant son premier mot et son pre-
mier pas, que l'immobilité est l'apanage des en-

fants bien élevés. Aussi Bébé est sage, mais à quel

prix 1 sauf une peau de satin et de fines petites
manières, on dirait le frère jumeau de celui que
nous contemplions tout à l'heure. Les parents di-

sent qu'il est déttcat, mignon, mais pour nous,
l'un et l'autre sont d'innocentes victimes de l'igno-

rance, de l'insouciance, des préjugés. Plaignons-
les également, car ces corps débites ne peuvent
servir de demeure à des âmes bien trempées; en

étiolant le corps, on atrophie et pervertit l'intelli-

gence. De l'air) de la lumière) 1

Nous renvoyons au mot Vue pour ce qui con-

cerne l'influence de la lumière sur ce sens et sur

ses organes.
LES EAux. Nous n'avons à envisager l'eau que

dans ses rapports avec le milieu dont elle modifie

les propriétés.
Eaux en mouvement. La vapeur d'eau répan-

due dans l'atmosphère fait varier notablement l'in-

fluence de celle-ci sur l'homme en rendant l'air plus
ou moins conducteur de la chaleur, plus ou moins

apte à s'incorporer la transpiration pulmonaire et

cutanée. Lorsqu'elle se condense sous forme de

brouillard, de pluie, de neige, elle apporte aussi
dans le milieu ambiant des perturbations impor-
tantes qui affectent plus ou moins les fonctions,
la santé. Les pluies assainissent l'atmosphère en

faisant retomber les poussières, elles lavent aussi

les arbres, les routes, les rues, les toits des mai-

sons, mais elles forment, en bien des endroits.

des Caques d'eau qui deviennent, en été, une

source de danger, et elles entretiennent tes marais,
véritables foyers de maladies. L'alternance de

pluies et de sécheresse pendant la saison chaude

développe souvent, dans des régions exemptes de

marécages, le dégagement de miasmes et l'appa-
rition de nèvres intermittentes.

L'air marin est plus pur que celui des conti-

nents, il contient du sel et d'autres substances

actives en petite quantité. Lorsque t'en peut éviter

l'encombrement et combattre les effets de l'hu-

midité par des vêtements et une nourriture con-

venable, le séjour sur la mer ne paraît pas être

une cause spéciale de maladies. L'atmosphère
maritime est même favorable aux individus affai-

blis, étiolés, atteints de maladies chroniques du'

système nerveux mais il faut tenir compte doa
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enets tout puissants d'un bon régime, du chan.

goment d'habitudes, de la distraction, etc.

L'évaporation de l'eau des rivières et des neuves
est une cause appréciable de refroidissement de

plus elle modifie localement l'état hygrométrique
de l'air et produit des brouillards insalubres. Ces
cours d'eau entrainent une grande quantité d'im-
mondices et nettoient les parties hautes de leui

lit, mais ils déposent sur leurs bords, près des re-

mous, et surtout dans les parties basses, un limon
riche en matières putrescibles et en germes dan-

gereux aussi la navigation fluviale, dans les pays
chauds, est-elle beaucoup plus dangereuse que la

navigation maritime. Il y a des pays où le bord
des fleuves et surtout leurs deltas sont des
milieux meurtriers.

L'homme contribue puissamment, par son sé-

jour et par son industrie, à souiller et à infecter
les eaux courantes.

Dans l'eau infectée les poissons meurent en se

putréfiant. Le cresson caractérise les eaux très
salubres. Dans les eaux corrompues, les algues
perdent leurs couleurs vertes et se réduisent aux

plus petites dimensions.

Eaux stagnantes. li reste encore beaucoup à
faire pour préciser l'effet des eaux stagnantes et
leur rôle dans la production ou la propagation de
certaines maladies. Mais l'observation la plus su-

perficielle suffit pour établir que le voisinage des
marais, des terres alternativement sèches et

mouillées, est insalubre dans tous les pays. La

présence d'eaux stagnantes à la surface du sol, ou
même à une petite profondeur, modifie le milieu
d'une manière toujours défavorable et souvent ter-
rible. Il se produit une sorte d'empoisonnement
spécial qui débilite et ouvre la porte à tous les
germes spécifiques de maladies fièvres palu-
déennes, dyssenterie, fièvre jaune, etc. Il se

peut d'ailleurs que l'eau serve en outre de véhi-
cule à ces germes pour les introduire dans l'orga-
nisme.

Ce qu'il importe de constater dans l'état actuel
de nos connaissances, c'est la coïncidence fatale e
de certaines altérations générales de la vitalité, et
de certaines maladies, avec la présence des eaux
stagnantes.

Les précautions à prendre pour en diminuer
ou en annuler l'action sont les suivantes Ou-
vrir aux eaux dormantes des lits profonds en
pente ou en assurer l'écoulement par le drainagedu sol. Eviter <e séjourner dans le voisinage.
l'aire bouillir l'eau avant de l'employer comme
boisson. La clarifier dans de grands réservoirs parle repos, puis par l'addition de 5 centigrammesd'alun par litre. Ce dernier moyen ne constitue
qu'une ressource extrême, car l'alun, même à
cette dose, ne serait sans doute pas inoffensif
après un long usage d'eau ainsi modifiée. Nous ne
mentionnons le filtrage qu'en dernier lieu, parce
que les bons filtres sont rares et deviennent promp-tement inutiles. Le seul qui offre des garanties
sérieuses est le filtre à la braise récemment
éteinte, renouvelée chaque jour. Notons d'ailleurs
que le meilleur filtre c/a~e l'eau sans la p~
entièrement, et que certains germes suspects pas-sent au travers des appareils dont on dispose dans
la pratique journalière.

LE SOL. Les ~'tés du milieu résultent de
l'ensemble des modifications causées par l'air, les
eaux .t le sol Celui-ci agit de diverses manières
par son étendue, son élévation, sa constitution,
la nature et l'état de la surface.

constitution,la nature et 1 état de la surface.

La constitution géologique d'un lieu exerce une
influence considérable sur la végétation et sur la
santé des habitants. Sur les terrains granitiques,les eaux sont potables et s'écoulent facilement,l'air local est sec, la végétation suffisante, condi-
tions qui constituent d'ordinaire un sol salubre.

Les schistes ardoisiers offrent des caractères à
peu près semblables, mais moins décidés. Les

s terrains calcaires se laissent entamer par les eaux
e sans leur permettre de filtrer à travers leur
9 masse, de sorte qu'il s'y forme des marécages ou
s des couches stagnantes souterraines: les eaux

chargées de calcaires sont potables, mais~ de qua-
r lité inférieure. La craie, plus poreuse que le cal-

caire, laisse filtrer les eaux, de sorte que, si elle
i ne reposa pas sur un lit imperméable d'argile, le
sol est généralement sec et salubre. Les sables
s peuvent constituer de bons et de mauvais sols.
i Le sable pur, en masses épaisses, donne aux eaux
1 un écoulement facile, et, à moins qu'il ne recouvre

une couche argileuse, les miasmes paludéens ne
sont pas à craindre. Mais si le terrain sablon-
neux consiste, comme dans les Landes, en un

mélange de grains siliceux et de matières organi-
ques, les pluies peuvent y développer des mias-

mes, des effluves dangereux, surtout lorsque le
i sous-sol est imperméable. De plus les sables
s chargés de chaux et de magnésie rendent les eaux
impropres aux usages domestiques.

Les plus mauvais terrains sont d'ordinaire ceux
t où dominent l'argile, les conglomérats, les allu-

vions. Les eaux coulent difficilement à leur sur-
face, s'y infiltrent plus difficilement encore, de

sorte qu'il s'y forme des marécages et des cou-
ches stagnantes souterraines.

Généralement les sols cultivés depuis long-
temps sont salubres. Les besoins de la culture

ont obligé à les améliorer, et la végétation active
empêche l'accumulation de l'humidité ainsi quela production de, principes nuisibles.

La nature de la surface du sol, sa couleur lit
présence ou l'absence de végétation naturelle ou
cultivée, modifient l'absorption et la radiation du
calorique et par ta la température locale. Les sa-
bles s'échauffent plus que les argiles le calcaire
réfléchit la chaleur solaire les terres noires l'ab-
sorbent les plantations, les forêts, entretien-
nent la fraîcheur et l'humidité. Les terres ri-
ches en humus absorbent une grande quantité
d'eau et leur humidité engendre facilement des
effluves; de plus. il s'y forme souvent de vaste&
nappes souterraines dont la présence est un.
danger.

On voit par cet exposé succinct que les
pro-priétés d'un lieu quelconque résultent dune

foule d éléments dont il est assez dificile d'appré-cier séparément la valeur et que compliquent les
circonstances de climat, de saisons, etc. Il est
avéré que certaines localités donnent lieu à des
endémies ou maladies limitées à une population
restreinte. He plus, le sol joue un rôle considéra-
ble dans la production du germe de plusieurs ma-
ladies épidémiques, et surtout du choléra et de la
fièvre typhoïde. Le sol semble nécessaire à la for-
mation de certains principes morbides, entre
autres celui des fièvres paludéennes. Cependant
ils se développent aussi dans un milieu artificiel,
comme la cale d'un vaisseau mal entretenu. Mais
dans cet égout du navire, on retrouve tous les élé-
ments d'un terrain marécageux imprégné de ma-
tières organiques en décomposition.

Ces indications générales suffisent pour donner
une idée des qualités hygiéniques d'une localité.
L'humidité étant le plus grand fléau, on s'attachera
partout à modifier, à assainir les terrains inondés
marécageux, imperméables. Le desséchement des
étangs et des marais, la canalisation des eaux mal
encaissées, le drainage, les

amendements, la cul-
ture, les plantattons appropriées, suffisent pres-
que toujours pour assainir une localité. Les admi-
rables résultats obtenus depuis un demi-siècie
doivent servir d'exemple et

d'encouragement, d'au-
tant plus que toute opération de ce genre produit,avec une amélioration hygiénique, une plus-value
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considérable des terrains modifiés par l'industrie

humaine.

Dans toutes les régions suffisamment peuplées,

Thomme peut lutter avantageusement contre les

défauts naturels du milieu. Quelques générations

-meurent a ta peine, et lèguent à leurs descendants

une terre propice. Dans les régions plus favori-

sées, il sufnt d'un peu de peine pour recueillir le

fruit de son travail et se faire un milieu salubre.

'Les grands travaux publics y contribuent pour une

large part mais chacun doit agir dans son
peut

domaine, dans son champ, autour de sa maison,

pour que l'air, les eaux, le sol, concourent à lui

assurer ces bieM inestimables santé, bien-être,

longévité.. [D' SaBray.]

MtNERALOGtE, MtNÉRACX. – On appelle

.MM~raMB tous les corps de la nature qui existent

sans avoir la vie, et sans présenter les organes
qui l'entretiennent. La minés-alogie est la science

qui étudie les minéraux, leur composition, leurs

propriétés, leur manière d'être leurs gisements,

leur importance, le rôle qu'Us jouent dans la na-

ture, leurs applications aux arts, t l'agriculture,

à l'industrie. C'est une science naturelle, et l'une

des plus anciennes au point de vue de l'observation.

Théophraste et Pline avaient déjà réuni dans l'an-

'tiquité des notions souvent un peu vagues, mais

aussi précises que le permettait l'état général des

-connaissances de leur temps. Les découvertes de

la géologie archéologique nou montrent que
l'homme a trouvé dans les pierres ses premiers ou-

'tils de labourage, ses premières armes et sa pre-

mière parure. L'homme a plus tard appris à ex-

traire et a travailler les metw. Aussi n'a-t-il

apprécié d'abord les pierres que pour leur couleur

et leur dureté, surtout pour !cmr résistance au
choc. Puis il a cherché les matières minérales qui
pouvaient lui procurer le cuivre, le fer, le zinc,

fétain, l'argent, qui.lui étaient devenus néces-

saires. L'or, ne se rencontrant qu'a~ l'état métalli-

que, fut un des premiers métaux employés. Aus-

sitôt qu'il y eut une chimie, cette science apporta

-son concours à la minéralogie. Aujourd'hui encore

ta minéralogie est une science naturelle en tant

qu'elle s'occupe d'êtres de la nature; mais ses
méthodes d'investigation sont empruntées~ la chi-

mie, Il la physique et même & la géométrie.

Les minéraux se distinguent d'abord les uns des

autres par leur composition chimique; on ne pcufi'a

as confondre ensemble, évidemment, le carbonate

de fer et le sulfate de chaux. La qualité de la

matière dont est composé un minéral a donc avant

tout de l'importance. Mais ia chimie enseigne que

tous les corps ont une composition dénnie, et

qu'en outre deux corps peuvent avoir
des pro-

priétés très différentes, lorsque leurs éléments,

tout en étant identiques au point de vue de la

qualité., ne se trouvent pas combinés dans les

mêmes proportions. Il faut donc tenir compte de

la quantité comme de la qualité. L'analyse chi-

mique permet de résoudre ce double problème.
Les donnée* de la chimie sont loin de suffire

a la connaissance des corps. Tous les composés

inorganiques, lorsqu'ils prennent l'état solide,

;peuvent revêtir une forme régulière, et se présen-

ter à l'état de cristaux (V. C~t/). Ce n'est pas

tout la forme cristalline extérieure d'un corps

correspond a. une disposition intérieure symétri-

que, à un
arrangement

déterminé de ses parties

constituantes. L orientation des plus petites par-

ties d'un cristal est
régulière

et toujours la même

dans une même direction elle constitue la struc-

ture cristalline; elle règle le nombre et l'inclinai-

son relative des plans superficiels; elle est en har-

monie également avec les phénomènes physiques

auxquels donne lieu dans le cristal l'action des

forces de la nature, chaleur, lumière, électricité.
Dans un cristal du système cubique, la vitesse de

la lumière, la dilatation, la propagation de la cha-

leur restent constamment égales à elles-mêmes

dans toutes les directions. Dans les cristaux qui
présentent des facettes disposées symétriquement

par 4 on par un des multiples de ce nombre autour

d'une direction et d'une seule, et dont le type est un

prisme droit à base carrée, la vitesse de la lumière

reste la même autour de cette direction unique,
la dilatation est aussi constante, ainsi que la dis-

tance laquelle une source de chaleur transmet

une même température. Toutes ces propriétés

atteignent tu contraire leur maximum de diffé-

rence suivant la direction do principale symétrie

cristallographique. Les cristaux dont le type est

un hexagone régulier ou un rhomboèdre dans le-

quel on observe 3, 6, quelquefois 9 ou même

12 faces symétriques autour d'une seule direc-

tion, rentrent au point de vue physique dans le

cas précédent. Dans les cristaux des autres sys-

tèmes, it y a toujours trois directions rectan-

gulaires entre elles, que les physiciens appel-
lent prttc/pa/M, où la vitesse de la lumière, la

dilatation par la chaleur, la facilité avec laquelle

se propagent les changements de température,

présentent le maximum et le minimum de leurs

dinérences extrêmes, et une valeur intermédiaire.

Nous ne pourrions, sans être obligé d'entrer

dans de trop longs développements, montrer com-

ment ces directions sont les seules où l'action

d'une force donne lieu à une réaction qui lui reste

parallèle.
Nous nous contenterons de dire qu'elles coinci-

dent avec les axes cristallographiques
dans les

cristauxdu prisme droit à base rhombtque; que dans

les cristaux du priame oblique à base rectangu-

laire ou rhombique, l'une d'entre elles est per-

pendiculaire au plan de symétrie; let que dans les

cristaux du prisme doublement obtiqut, elles n'ont

ni les unes ni lea autres de position qu'on sache

déterminer jusqu'ici par rapport aux arêtes visi-

bles d'un cristal.

Sans nous étendre beaucoup sur ces phénomè-
nes physiques, nous devons dire que, st on taille

dans un cristal du système quadratique (prisme

droit à base carrée) ou du système hexagonal ou

rhomboédrique, une plaque ayant ses deux faces

parallèles entre elles et perpendiculaires à l'axe

de principale symétrie, et qu'on interpose cette

plaque entre deux niçois en croix, on observe des

anneaux colorés circulaires traversés par une croix

noire. (On appelle nicol un rhomboèdre de spath

d'Islande, carbonate de chaux, qui a été coupé en

deux moitiés qu'on recolle ensuite avec du baume
de Canada, et qui ne laisse plus passer qu'un des

deux rayons polarisés auxquels donne lieu un

rayon de lumière naturelle en traversant le cris-

tal.) La symétrie des couleurs autour du centre

est en harmonie avec celle des facettes que pré-

sente le cristal d'où la plaque a été tirée.

Toutes les autres propriétés des cristaux sont

aussi en harmonie les unes avec les autres en même

temps qu'avec celles dont il vient d'être question,
et par exemple celle de la dureté, celle du clivage,

Dans un cristal la dureté peut varier d'une direc-

tion à une autre; mais dans les cristaux qui possè-
dent une direction de principale symétrie, elle

reste la même pour toutes les directions du plan

perpendiculaire cette ligne. Il en est de même

de la cohésion, et l'on peut même dire que c'est

de la cohésion que tout le reste dépend dans le

cristal. De la cohésion dépend avant tout le cli-

vage, cette propriété que possèdent un grand nom-

bre de cristaux de se diviser, quand on les frappe

à l'aide d'un marteau, en fragments à faces planes.

Le diamant se rencontre en morceaux de forme

plus ou moins régulière, mais qu'on ramène par le

clivage à celle de l'octaèdre régulier. Les formes

du calcaire sont extrêmement variées toutes par



MINÉRALOGIE1313MINERALOGIE

83
2't'AHTIK.

te clivage se réduisent à des parallélipipèdes à

.6 faces inclinées l'une sur l'autre d'un angle de

t0i'°5~ ou de son supplément.

Puisque ces caractères sont toujours d'accord les

uns avec les autres, on n'a pas besoin de les ob-

server tous à la fois; car l'un d'entre eux permet

de prévoir ceux qu'on n'a pas examinés.

Leurs connexions nous dévoilent la structure de

la matière il importe donc de les connaître mais

l'étude en est délicate elle exige une connais-

sance profonde de la cristallographie.

Il est d'autres propriétés qu'on envisage dans les

corps pris en blocs. Telles sont la densité, la du-

reté, la couleur.

La densité d'une matière, c'est le quotient de son

poids par celui d'un égal volume d'eau distillée

.prise à la température de 4 degrés.

La dureté d'un corps est sa. résistance plus ou

moins grande aux frottements. Le gypse et le talc

sont facilement rayés avec l'ongle; le calcaire, le

phosphate de chaux cristallisé ou apatite, )e sont à

t'aide d'un burin. On a dressé une échelle des du-

retés, dont les degrés sont occupés par des ma-

tières prises comme des types auxquels on com-

pare les autres. La plus tendre, le talc, a le pre-

mier rang la plus dure, le diamant, porte le

n° 10.

Echelle des duretés 1, talc 2, gypse; 3, cal-

eaire 4, fluorine 5, apatite; 6, feldspath;

7, quartz 8, topaze 9, corindon 10, diamant.

La couleur est un des caractères les plus faciles

observer, mais les plus capricieux. Lorsqu'il s'a-

git des pierres, elle a en général un médiocre in-

térêt au point de vue scientifique, bien qu'à elle

seule elle donne quelquefois au contraire une va-

leur considérable dans le commerce à une matière

qui par elle-même aurait peu de prix. Un corindon

rouge dont la couleur n'est pas franche, ni homo-

gène, est peu recherché. Mais que la couleur en

rsoit vive. bien uniformément répandue, et la lim-

pidité complète, il devient le rubis, estimé quel-

quefois plus cher que le diamant. H ne faut pour-

tant que des quantités d'acide chromique bien dif-

nciles à doser à cause de leur poids insignifiant
pour produire cette métamorphose. La couleur ici

est purement accidentelle aussi la substance ré-

duite en poudre fine paraït-elte souvent incolore.

Dans les substances métalliques elle est des plus

importantes et des plus caractéristiques; elle est

essentielle, propre à la matière même. L'azurite,

un carbonate de enivre hydraté, est bleue en pou-

dre comme en masse. Le cinabre, vermillon natu-

rel, est d'un rouge vif, même l'état de poussière

aussi fine que possible.
L'éclat est aussi un caractère souvent utile à

considérer. Le diamant a un éclat gras, particu-

lier, appelé adamantin, qu'on retrouve dans les

sels de plomb. Le cristal de roche a ce qu'on ap-

pelle l'éclat vitreux, celui du verre.

La cassure enfin, c'est-à-dire l'aspect des surfa-

ces obtenues à l'aide du choc, a quelquefois une

grande utilité pratique. Les substances clivables

offrent après cette opération des faces planes et

lisses dans certaines directions. D'autres ont une

cassure inégale, comme le cristal de roche cer-

taines une cassure conchoïdale, comme le verre.

La cassure dite esquilleuse ressemble à celle du

bois mal raboté (agates, etc.).

Classification. On a classé les minéraux en

s'appuyant sur des principes bien différents. La

composition chimique doit être évidemment con-

sultée la première. Déjà sur ce point les uns

préfèrent grouper ensemble les composés qui ren-

ferment le même métal, les autres ceux qui ont

le même acide ou mieux qui contiennent le même

élément électro-négatif. Il est plus commode pour

l'industrie de grouper ensemble les minerais du

fer, ceux du cuivre, de l'argent, etc. Il est olus

conforme aux relations naturelles de la composi-

tion chimique des corps et de leur forme, de leur

structure, de réunir en groupes les sulfates, les

carbonates, quel que soit le métal qu'ils contien-

nent. Dans ce rapide résumé, nous adopterons la

classification chimique suivante 1 Cofp.s ~Mp/es

non mf'<<t//t~M<M. II Métaux natifs. Ml Sulfures.

IV Oxydes. V. CA/Ot'Mfes et Fluorures. VI S~

cates. VII Caf&o'M~M. VIII Phosphates et Azotates.

IX Sulfates.
1. CORPS SIMPLES NON METALLIQUES le soufre le

carbone et ses variétés.

Le soufre forme de petits amas, des veines, mé-

langés à des marnes, aux environs de Caltanisetta

et de Girgenti en Sicile. Il a cristallisé dans des

fentes de ces roches en octaèdres droits à base

rhombique.Ilestd'un jaune caractéristique, et brûle

à l'air en donnant lieu à la production du gaz acide

sulfureux, dont l'odeur est connue de tous ceux

qui ont brûlé des allumettes soufrées.

Le carbone se présente dans la nature sous

deux états bien différents l'un est celui du gra-

phite, qui est disséminé dans les calcaires et les

gneiss en écailles luisantes, d'un gris noirâtre,

douces et onctueuses au toucher, facilement raya-

bles par l'ongle, ou qui constitue des masses gré

nues assez importantes dans le district d'Ir-
i

koutsk, en Sibérie, à Borrowdale, en Cumberland.

Il sert à la fabrication des crayons, lorsqu'il peut
se couper en petites baguettes il vaut dans ce

cas de 30 à 50 fr. le kilogramme. Le second état

du carbone est celui qui fournit le diamant

(V. Pierres). Ces deux espèces, le graphite et

le diamant, ont une origine minérale. Il n'en

est pas de même des matières appelées anthra-

cite, houille ou charbon de pierre, lignite, tourbe.

Celles-ci ont une origine végétale ce sont des

plantes soumises dans le sein de la terre, après

leur enfouissement dans les sables ou les argiles

qui les enveloppent, à des températures élevées

en même temps qu'à des pressions considérables.

On a donné à du bois un faciès analogue à celui

des charbons fossiles, en le soumettant à l'action

combinée d'une haute température et d'une haute

pression. L'aK<Afse!<e ne renferme guère que du

carbone; il a la cassure conchoidale il f~t d'un

noir un peu jaunâtre il exige pour b' Jlor un

courant d'air très actif. La houille, d'un beau

noir, contient ordinairement des proportions plus

ou moins grandes d'hydrogène, qui lui donnent

ses
propriétés

les plus importantes 3 a 4 0/0

(homlles maigres) 5,2 à 5,8 0/0 (houilles à

gaz). Le lignite, qui donne à la distillation beau-

coup d'eau, de matières bitumineuses, d'acide

pyroligneux, d'alcool, est un moins bon combusti-

ble que le précédent; il fournit la matière appe-

lée jayet ouj'aM, dont on se sert pour la fabrica-

tion de parures de deuil. La tourbe n'est qu'une

agglomération de végétaux, dont l'altération con-

siste en ce qu'ils renferment plus de carbone que

le bois, environ 55 0/0.
II. MÉTAUX NATIFS. Les métaux les plus im-

portants qu'on connaisse à l'état natif sont le

cuivre, l'argent, l'or et le platine. Ils cristalli-

sent en octaèdres réguliers. Le platine et l'or

se rencontrent en petites lamelles ou en mas-

ses arrondies appelées pépites dans des allu-

vions, ou couches formées de sable quartzeux

m&Ié de fer titané. On a trouvé quelques pépi-

tes d'or d'un poids considérable. On en cite

une de Californie qui pesait 60 kilogrammes. L'or

est aussi répandu en filaments ou en lamelles

dans des fissures qui déchirent le quartz des

filons dans un assez grand nombre de régions où

les roches cristallines affleurent à la surface du

sol; mais il est en général assez rare. L'argent

sort en filaments plus ou moins déliés, contournés,

d'autres minerais du même métal, particulière-



MINERALOGIE MINÉRALOGIE-1314–

ment du sulfure; il est étalé en lames sur les

parois des fentes des silex.
Le cuivre natif offre les mêmes allures; mais

sur les bords du lac Supérieur, on l'extrait aussi
en blocs quelquefois considérables~ mêlé à de
l'argent également natif.

Le fer natif a peu d'intérêt au point de vue
industriel. M. Nordenskiold en a trouvé en blocs
engagés dans le basalte d'Ovifak, He de Disko,
Groenland, qui renferment du nickel et se rap-
prochent à s'y méprendre du fer météorique,
tombé des espaces célestes.

III. SULFURES. Us fournissent un grand nom-
bre des minerais métalliques. Le sulfure de plomb
ou galène cristallise dans le système cubique; il
se clive en cubes il se présente le plus souvent
en masses lamellaires ou grenues, tendres, d'un
gris d'acier un peu bleuâtre, à cassure lisse et
brillante. C'est le principal minerai de plomb
(86,5 de plomb et 13,5 de soufre). II contient en
général un peu d'argent, jusqu'à 3 et 4 millièmes,
et quelquefois moins de 2 dit-millièmes. La
/~<a!afe (ZnS) ou sulfure de zinc cristallise aussi
dans le système cubique et se clive suivant les
faces du dodécaèdre rhomboidal. Elle est jaunâtre
et transparente, quelquefois brune ou même noire
et presque opaque par suite de mélanges avec des

oxydes de fer; elle a un peu l'aspect de la cire; elle
i enferme zinc 66,72; soufre 33,28. La co&a~Me,
mlfo-arséniure de cobalt (cobalt 35,47 soufre
!M,35; arsenic 45,18) est mélangée souvent de
nickel et de fer; elle cristallise en dodécaèdres

pentagonaux modifiés par lés faces de l'octaèdre

régulier ou du cube. C'est, avecla smaltine, biar-
séniure de nickel, la source à peu près unique
du cobalt, qui joue un si grand rôle dans la fabri-
cation du bleu d'azur ou bleu de cobalt.

Les bisulfures de fer simple ,(FeS'), appelés
Wt<M,sont divisés en deux espèces que distingue
leur forma cristalline. Us contiennent en

poids
fer 45,74 soufre M,:6. L'un est cristaiûse en

cubes marqués souvent sur les trois faces adjacentes
d'un même solide d'un teul système de stries, les

stries d'une face étant perpendiculaires à celles
des deux autres faces,. Souvent les cristaux sont
des dodécaèdres pentagonaux ou d'autres formes

hémièdres, qui n'ont que la moitié dea faces

qu'elles devraient avoir si le cubeprimitif avait ses
éléments remplacés par toutes les faces que com-

porte la symétrie du cube proprement dit. Cette

pyrite, appelée pyrite ordttt<Mfe ou cubique, est
d un jaune d'or; elle est quelquefois assez abon-
'dante en petits grains ou en petits cristaux dans
tes schistes argileux, les ardoises. Elle fait feu au
triquet. La seconde pyrite, appelée marcassite,
t~eer~tM, est d'un jaune plus pale; les cristaux

ontpour type un prisme droit à base rhombique, mo-
diné par les faces d'un octaèdre droit à base rec-

tangle ils sont souvent rassemblés en boule, en

rognons irréguliers dans les terrains secondaires
~cu tertiaires. On prend souvent les deux pyrites
.pour de l'or; mais les grains en sont bien moins

lourds; leur densité est inférieure à 6, c'est-à-dire

peu près quatre fois plus petite que celle du
métal précieux.

Le sesquisulfure d'antimoine (Sb'S~), ou ~M))<
a une couleur analogue à celle de la galène, mais
il est tendre au point de laisser sa trace sur le

papier; les cristaux sont allongés dans une direc-

tion ils ont la forme de longues baguettes, quel-
quefois de fibres courbes; ils présentent une di-
rection plane de clivage des plus faciles et des
plus nettes.

Le sesquisulfure d'arsenic, orpiment, fournit l'au-

rtpigmentum ou peinture d'or employée dans
j la teinture en jaune des bois blancs, ou par les

~Orientaux
dans la préparation d'un dépilatoire. Le

sulfure de mercure (HgS) est nommé eMS&T-e;

il cristallise dans le système rhomboédrique;i) il
est composé M poids de mercure 86,29 et souire

13,71. Chauffé avec de la limaille de fer ou de la

chaux, il abandonne son métal qui distille, et

qu'on recueille dans des récipients convenablement
refroidis. La couleur d'un rouge écarlate de ce mi-

nerai le fait employer quelquefois en peinture soua
le nom de vermillon na< mais on préfère en

général fabriquer le vermillon au moyeu du soufre
et du mercure, parce qu'on obtient un composé

plus pur et de couleur plus nette que la combi-
naison naturelle.

Les sulfures de cuivre sont assez nombreux:
mais ils renferment d'autres métaux. Le principal
est la cAa/top~'t~; c'est le plus abondamment ré-

pandu il contient environ 35 p. t00 de cuivre,
autant de soufre et 30 de fer. Il est d'un jaune
verdatre, ballant, quelquefois varié de reflets

rouges ou bleus par suite d'altérations en général

superficielles; il a l'aspect métallique; la pous-
sière en est noire. Il est soluble dans l'acide azoti-

que, et la dissolution se colore en bleu céleste

quand on y ajoute de l'ammoniaque, et laisse dé-

poser en même temps un précipité jaunâtre de

sesquioxyde de for hydraté. A coté de ce sulfure

se placent la pAt'MjMtte ou cuivre panaché; le cui-
vre gris, ou tétraédrile, appelé encore panabase,
à cause des nombreux métaux, cuivre, fer, zinc.

mercure, argent, qu'il peut renfermer; la &0!«

nonite, qui est comme le précédent un sulfo-anti-

moniure, mais qui ne renferme que du cuivre et

du plomb.
Les sulfures d'argent sont en assez grand nom-

bre aussi celui dont la composition est la plus

simple est
l'argyrose

(AgS), dont la teneur en ar-

gent est de 87 1o. Il est noir, il cristallise en cubes.

ou sous une des formes du système cubique mais

les cristaux nets sont rares; ce minerai forme sou-

vent comme des enduits ou même des taches à la

surface des matières que renferment les nions.

Les autres minerais d'argent sont des sulfo-antimo-

niures. Les uns ont la poussière noire par

exemple la psathurose et la polybasite, celle-ci

contenant encore environ 70 '/“ d'argent. Les

autres ont la poussière rouge la pyrargyrite, dont

la teneur en argent est de 60 elle cristallise
dans le système rhomboédrique la proustite, qui a

les mêmes formes, et ne s'en distingue que par sa

poussière qui est d'un rouge aurore, tandis que
celle de la pyrargyrite est de couleur plus sombre.

Chimiquement, la pyrargyrite estunsulfo-antimo-

niure, et la proustite un sulfo-arséniure d'argent.
IV. GROUPE DES oxrDES. Il fournit également

un assez grand nombre de minerais. On y distin-

gue d'abord le cuivre <M;~M/< (Cu'O), composé de

88.7S de cuivre et 11,22 d'oxygène, cristallisé en

cubes ou sous une des formes du système cubi-

que, dont la poussière a la couleur rouge brique,
soluble dans l'acide azotique qu'il colore en vert,
et réductible en globule de cuivre au feu de ré-

duction sur le charbon, lorsqu'on active la flamme

au moyen du chalumeau.

Puis viennent les minerais les plus abondants

du fer (V. Fer, p. 764). D'abord la magnétite, ou

oxyde de fer magnétique (FeO,Fe'0~), renfermant

12,5 de fer et 27,5 d'oxygène. Elle a la poussière
noire, elle cristallise en octaèdres réguliers, en

dodécaèdres rhomboidaux elle agitfortement sur

l'aiguille aimantée certaines variétés, d'aspect
ordinairement terreux, attirent et repoussent le

même pute d'une aiguille aimantée suivant la ré-

gion de leur masse qu'on présente à l'aiguille elles

ont le magnétisme polaire; on les appelle pierres
d'aimant (V. Magnétisme). Le fer oligiste est un

sesquioxyde de fer (Fe'O*), qui ne contient plus

que 70 p. 100 de métal. Cet oxyde cristallise en

rhomboèdres modifiés par des scalénoèdres dont

les faces se rencontrent suivant un hexagone ré-
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gulier; les faces en sont assez souvent irisées;

mais la poussière en est rouge, un peu violacée

les collections possèdent toutes des échantillons

de ces masses cristallisées de l'île d'Elbe, à reflets

verts, bleus, rouges ou de couleur d'or. L'oxyde
appelé limonite contient de l'eau, environ 15 p.

100 c'est du sesquioxyde de fer hydraté; la pous-

sière en est d'un jaune tirant plus ou moins sur

le brun. Cet oxyde colore en jaune une grande
quantité d'argiles, de grès, de calcaires, de marnes,

comme le précédent les colore en rouge. La limo-

nite en forme de pois (variété pisolithique), ou de

grains aussi petits que des œufs de poisson (va-
riété oohtAif/Me), est le minerai de fer le plus ré-

pandu en France; c'est le moins riche en métal.

Les oxydes de manganèse servent à la prépara-
tion de 1 oxygène en même temps qu'à l'extraction

du métal appelé manganèse, qui est employé dans

la préparation de l'acier. Le plus riche en oxy-

gène est le bioxyde (MnO~) ou pyrolusite. !1 a la

poussière noire et se présente en fibres divergen-
tes, en cristaux cannelés qui dérivent d'un prisme
droit à base rhombe. Un oxyde qui lui ressemble

beaucoup extérieurement, mais qui a la poussière

brune, est l'acerdèse (Mn'03HO).

Enfin, il est un oxyde métallique d'autant plus
intéressant a mentionner que c'est le seul minerai

d'étain connu; c'est la cassitérite, bioxyde d'étain
ou acide stannique naturel (SnO~), qui contient

théoriquement 73,62 d'étain et 21,38 d'oxygène.
Il est toujours cristallisé les cristaux sont des

prismes à base carrée combinés à des octaèdres

de même section, quelquefois à des dioctaèdres

ou doubles pyramides à huit faces très aiguës. Ils

sont rarement incolores, ordinairement d'un jaune
brunâtre, quelquefois noirs la poussière en est

incolore. Ils se groupent souvent deux à deux, de

façon à ménager entre eux un angle rentrant, une

gouttière qui donne au groupe la forme d'un bec,

appelé par les mineurs bec d'étain. La cassure en

est inégale et l'éclat un peu résineux. Chauffés au

chalumeau sur le charbon après avoir été pulvéri-

sés, puis mélangés avec du carbonate de soude, ils

donnent de l'étain métallique. Les oxydes, et par-

ticulièrement les aluminates, comprennent encore

un certain nombre d'espèces minérales, dont nous

renvoyons la description au mot Pierres, parce que
leur aspect n'a rien de métallique et les fait res-

sembler aux substances pierreuses.
V. GROUPE DES CHLORURES, FLUORURES. Les

deux chlorures métalliques véritablement impor-
tants sont celui d'argent et celui de cuivre. Le
chlorure d'argent, argent corné, kérargyre des

minéralogistes, est incolore et transpareni à l'état

frais mais, sous l'influence de la lumière solaire,
il devient gris, puis brun, enfin noir. Les cristaux

très rares de cette espèce appartiennent au sys-
tème cubique. Le chlorure d'argent se coupe faci-

lement a. l'aide d'un couteau, qui en détache des

copeaux ayant la translucidité de la corne. Ce mi-

nerai, qui renferme argent 75,25 et chlore 24,75,

se rencontre en petites masses, en enduits, en

croûtes, mêlé à des sulfures argentifères, surtout
dans les mines du Pérou, du Chili et du Mexique.

L'atacamite est un oxychlorure de cuivre d'un

beau vert émeraude, qui se trouve dans le désert

d'Atacama en Bolivie, en masses cristallines assez

considérables pour être traitées comme minerais
de cuivre.

Les autres chlorures ou fluorures les plus im-

portants sont le sel gemme et la unorine. Le sel

gemme, ou chlorure de sodium, cristallise en cubes,
en cubooctaèdres; il se présente en masses quel-

quefois limpides, à clivages cubiques, ou colorées

en bleu, en vert, par des matières organiques, en

rouge par un oxyde de fer; il forme des dépôts
souvent considérables dans le silurien des États-
Unis et dans les terrains permiens tu triasiques

du Mansfeld, du Tyrol, du versant français de la

chaine des Vosges et du versant allemand de la

Forêt-Noire, dans le crétacé d'Algérie, dans le ter-

tiaire de Wieliczka en Pologne, de Cardona en

Espagne. La fluorine, fluorure de calcium (CaFl),
est une substance de filon. Elle sert de gangue à

beaucoup de sulfures métalliques, pyrite, galène.
Elle est ou cristallisée en cubes différemment mo-

difiés, ou en masses cristallines à clivages paral-
lèles aux faces de l'octaèdre régulier. Elle offre a

peu près toutes les couleurs du spectre. On croit

que les vases murrhins si célèbres dans l'anti-

quité, promenés par les Romains du siècle d'Au-

guste et des suivants avec la plus grande pompe
dans leurs triomphes, étaient faits de cette jolie
matière. On en fabrique encore en Angleterre des

coupes et des objets d'ornement d'un assez grand

prix; les variétés violettes sont les plus employées.

Quelques minéralogistes modernes pensent que
les vases murrhins étaient en améthyste.

VI. GROUPE DES SILICATES. Un petit nombre

renferment assez d'oxydes métalliques pour être

classés parmi les minerais mais il se rencontrent
en cristaux disséminés ou en masses de peu d'im-

portance en outre le traitement de la plupart d'en-

tre eux serait difficile ou trop coûteux par rapport
au prix du métal qu'on en retirerait; aussi figu-
rent-ils plutôt parmi les objets de collection, et

parmi les espèces qui Intéressent les savants ou
les amateurs, que parmi les matièresindnstrieltes.

Deux silicates pourtant ont de l'importance à ce

dernier point de vue l'un est un minerai de zinc,
l'autre un minerai de nickel.

Le silicate hydraté de zinc, appelé calamine, et

contenant 67,5 d'oxyde de zinc, 25 de silice et

7,5 d'eau, forme des masses cristallines, fibreuses,

mamelonnées les cristaux, dont les formes peu-
vent être rapportées à un prisme droit à base

rhombique, portent des facettes dissemblables aux

extrémités d'un même axe. Cet axe est en même

temps pyroélectrique, en ce sens qu'il présente
des pôles électriques de noms contraires à ses

deux extrémités, lorsqu'il a été porté a une tem-

pérature un peu élevée.
Le silicate de nickel, utilisé pour l'extraction

de ce métal, est un composé de silice, de magné-

sie, de nickel et d'eau, que M. Garnier.a décou-

vert à la Nouvelle-Calédonie, où le minerai est ré-

pandu en amas considérables dans des serpenti-
nes. C'est une matière tendre, facile à rayer avec

la pointe d'un burin. Elle est d'un beau vert éme-

raude, lorsqu'elle est riche en nickel elle en con-

tient alors jusqu'à 34 p. 100 elle est d'un vert

pomme lorsqu'elle est pauvre. On en a distingué
deux espèces appelées l'une garniérite, l'autre HCM-

méite, aussi mal définies scientifiquement l'une

que l'autre. Les deux espèces proviennent des

environs de Kanala, et non de Nouméa, comme

pourrait le faire croire un de leurs noms.

VII. GROUPE DES CARBONATES. Les carbonates

sont solubles avec effervescence dans les acides, au

moins à une température inférieure à celle de l'é-

bullition. Il y a dans ce groupe quelques minerais

fort utiles et d'un traitement assez simple car il

suffit de les chauffer en présence du charbon pour
en extraire le métal. Plusieurs cristallisent dans le

système rhomboédrique; ils sont appelés isomor-

pAes à cause de la double analogie de leurs formes

cristallines, surtout de celle donnée par le clivage,

qui est pour tous un rhomboèdre d'environ t06°,
et de leur constitution chimique qu'on peut tou-

jours ramener à la formule MOCO* (CMO* dans la

notation atomique).
Le carbonate de fer (FeOCO~), sidérose ou fer

spathique, est d'un gris clair, tirant d'ordinaire sur

le jaune ou même sur le brun, lorsqu'il est altéré.

Il se présente en masses cristallines, facilement

clivables, en cristaux dans les filons. M&ia de ma-
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tières argileuses, il se rencontre dans les couches

du terrain houiller, en rognons plats, ovoïdes, qui

renferment ordinairement dans leur intérieur des

débris d'animaux de cette époque, de sauriens par
exemple.

Le carbonate de zinc(ZnOCO') ou iM!:<~oMt<e, est

associé à la calamine dans les gisements de la

Vieille-Montagne. Il constitue à lui seul de riches

dépots dans tes mines du Laurium, en Grèce, que

les anciens ont exploitées au temps de Pénclèt

pour la galène argentifère qui s'y trouvait mêlée.

L'argent extrait !de cette galène a fait la fortune

des Athéniens.

Le carbonate de manganèse (MmOCO'), diallo-

M<e des minétatogistes, est fort peu abondant.

Le carbonate de plomb (PbOCO~), c~'tMt, a une

formule chimique du même type que celle des car-

bonates précédents; mais il cristallise en prismes

droits abaMrhombiqM;auchatmneau, sur le char-

bon, it perd son uide carbonique, son oxygène, et

donne ~n globule de plomb métallique.

Ennn.deux carbonates de cuivre hydtaté, l'un

bleu appe)é «zMt~f, ou tAe~yMAe, et cristaiiisé

-en prismes obliques à base rhombique L'antre t d'un

-beau vert, ordinairement aoncretionné ou mame-

-tonné, qui porte ie nom de Ms~ac~e, tels sont

tes principaux Mrbonates <j)ai foMnissent des mi-

serais. La, malachite,,à cause de sa belle couleur,
iMt Mttvent emptoyée dans l'ornementation, sur-

tout dans tes zMMiqnM ou en incrustations.

Nous traHMM~u.<mot P«f<'M des~aiMminates,

.tHieates, carbonates, phesphttes et sulfates en

général, des services que rendent leura espèces

principales du rNe qu'elles jenent d*n< la na-

ture, et particulièrement dans la constitution de

.t'écorce solide dm ~lobe terrestre; ncus y parlons

également des )piereea eréttewsM.

:[Ed<mafdJannettM.]

MOBEBNNS <TE))tM). – Histoire .généMie,

XXXJX-iXL. – .On '6x0 tâ~. t'MMée t453 4e terme

du moyen tge. It soraitpin~ CMCt.de: prolonger le

moyen tge d'un demt-siècleet.de dater de l'année

HOO le commencememtdes.temps modernes. En

France, en Angleterre, en Allemagne, les .grands

Etats d'alors, l'année t453 ne termine nen: en

Orient, l'Empire byzantin tmeoembe) maia son ago-

nie avait commencé le jour ott les Ottomans mi-

rent le pied en Europe. En IMe.~u contraire, on

voit poindre une révolution; dans. lea croyances et

une révottHMn dans les teMre));om)peut prévoir
les conséquences inévitables de Ja double~ révolu-

tion déjà accomplie, dans ta poHtique~r.la vic-

toire <te la-royauté sur l'artttocratte.dans les rela-

tions sociales eteconomiquesjMB~es inventions
et

les décoevertesBO~velles. La R6fM)me se prépare,
la Renaissance cemmenoe, t* Féodalité est vaincue,

l'Amérique est ouverte voilà des événements

autrement Naportantt que le bombardement de

Constantinople, par Mahomet H et t'établisMment

d!nne)mtp.turc~surte<T~ohré~tenne.
Cette constatation fatte, nous adoptons la date de

1453; elle est arbitraire, mais elle est en usage dans

t'enseignemect, et employée dans la langue cou-

rante.
S'il est difacile .de préciser l'année exacte où

commencent les temps modernes, il est plus ma-

laisé encore.de leur assigner un terme et de dire

quel événement et quel jour marquent le début de

ce qu'on appelle l'histoire contemporaine. Sup-

primons donc cette distinction vaine, et réunissons

dans un récit ininterrompu les quatre siècles qui

nous séparent du moyen âge montrons les vieilles

institutions ébranlées, les vieilles opinions battues

tn brèche, l'ancienne unité catholique rompue, la

société féodale dissoute. En Allemagne, en France,

en Angleterre, la lutte est ouverte, encore incer-

taine dans sa marche, hésitante dans ses principes,

mais fort nette dans son but, contre le système po-

litique et religieux qui a prévalu de Constantin à

saint Louis. Cette lutte, qui s'appelle la Réforme a*

xvt*siècle, la guerre de Trente ans ou la Révolution

d'Angleterre au xvn*, la Révolution française au

xvm', elle se poursuit sous nos yeux, au xix*. et elle

ne semble pas près de son terme. Nous allons en

esquisser les traits principaux, en montrer tes con-

séquences plus sensibles de siècle en siècle, prou-

ver que tout a concouru depuis quatre cents ans,

malgré dos apparences contraires, des haltes pro-

longées, des pas en arrière, de cruels malheurs

publics et privés, au développement de l'esprit

humain, au progrès.de la moralité hutnaine.

Dans la seconde moitié du xv siècle une im-

portante révolution s'accomplit en Europe la mo-

narchie absolue triomphe de la féodalité. Cette

victoire fut chèrement disputée et la noblesse

féodale ne fut pas seule vaincue de précieuses

libertés succombèrent avec elle.

Dans aucun pays le triomphe de la royauté ne

tut plus complet ni plus inattendu qu'en Angle-
terre. Au sortir de la guerre des Deux Roses, le roi

reste seul debout sur les ruines de l'aristocratie

décimée par les boucheries de WakeNeld, Towton,

Bamiet et Tewkesbury. Un prince habile, mais

sans grandeur, le cupide Henri Tudor, vainqueur

de Richard UI a Bos'worth (1485), réconcilie par

son mariage avec l'héritière d'York les deux rosés

rivales et règne en despote. L'aristocratie, réduite

de M 29 lords, perd en 1487 le droit de mainte-

nance, en 1492 celui de substitution. Henri VU

choisit ses ministres, un Epsom, un Dudiey, parmi

les gens de rien, comme fait Louis XI, et amasse,

force d'extorsions, un trésor de 300 mitHons.

Son autorité en Irlande comme en Angleterre est

sans bornes. Le gouvernement anglais est entré

dans la voie de l'absolutisme, qu'il suivra pen-

dant un siècle et demi; le parlement et la nation

ne songeront à revendiquer leurs droits qu'à

L'avènemeat de la dynastie impopulaire des Stuarts.

En Ecosse, la nature même du sot, sans parler

des traditions d'indépendance, explique l'acharne-

ment de la lutte entre les rois et la noblesse les

Ross, les Grampians, recèlent des tribus indomp-

tées les Hes n'obéissent qu'au Lord désoles.

.Jacques Il Stuart (1437-1460) poignarde de sa

main Guillaume de Douglas et organise la Cour

des sessions. Jacques III (1560-H8S) est vaincu a

J;annock Rurn par une lieue des seigneurs et

assassiné après la bataille. Jacques IV (1488-1513)
établit ides cours de justice royale dans le Notd et

soumettes Hébrides.

En France, Charles TU et Louis XI poursuivent

et atteignentie même but par des moyens bien

différents.

Charles VU accepte et fait siennes (t445-t45'!)

les réformes nnancières.de 1355 et 14t3, étab)i[ L

un budget (H43), met un terme au désordre ju-
diciaire par l'ordonnance de Montils-les-Toun

ft45X), fait rentrer dans le devoir l'Université et

ses 20,000 écoJiers trop souvent déchaînés. 'Faible

et indolent par nature, il sut se montrer vigou-

reux et actif contre les seigneurs; il les attaqua

de front par l'établissement de la taille royale

(1439), la création d'une infantei-ie (1448) et d'une

cavalerie (1456) permanentes.

Louis XI fit le bien à coup de hache, et le mai

aussi volontiers que le bien. Après les fautes de

son début (traités de Contlans et Saint-Maur) il se

.montre plus prudent, sait avancer on reculer à

propos, signe le traité d'Ancenis; les trêves d'A-

miens, de Senlis, de Soleure, enlève Commines,

l'historien, à son colérique rival, Charles le Témé-

raire, et après les défaites du duc de Bourgogne à

Grandson, à Morat, à Nancy, couronne sa lutte

contre le dernier représentant de la grande féo-

dt)itc par le traité d'Arras (HS2). Fils dénaturé,
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Son successeur (1483), « jeune homme de peu
de sens, plein de son vouloir et peu accompagné
do sages gens", était faible et sans culture d'es-

prit; mais t'ceuvre paternelle fut continuée par
madame de Beaujeu, n la moins folle femme du

monde. Chaque jour le pouvoir royal établissait

plus solidement sa suprématie. Louis XII (1498)
justifia cet accroissement d'autorité par un gou-
vernement bienfaisant, d'allure moins despotique
en apparence, aussi absolu au fond.

La révolution que nous étudions fit perdre à

l'Espagne quelques libertés, mais surtout une

prospérité, une intensité de vie que la monarchie
absolue n'a pas su lui conserver, qu'elle cherche
encore à travers les convulsions de son histoire
contemporaine.

Ferdinand le Catholique, souple et ferme, pru-
dent jusqu'à la méfiance, <m jusque la fausseté,
est le digne contemporain des Louis XI et des
Borgia il s'appuie sur la bourgeoisie contre les sei-

gneurs, dépomite les grands de leurs terres, intro-
duit l'étiquette qui oblige les nobles à plus de

déférence, proscrit les guerres privées (1488).
Isabelle, plus noble, plus fière, plus généreuse,
soutient ou relève Gonzalve de Cordoue, Christo-

phe Colomb, tous les hommes supérieurs victimes
des déBances ou des jalousies de Ferdinand. L'u-
nion politique des deux époux donne à l'Espagne
l'unité territoriale, l'unité de gouvernement, l'unité

religieuse assurée par l'expulsion des juifs, la prise
de Grenade eti établissement de l'inquisitionft 478).

A la mort d'Isabelle (<M4), Ximénès de Cisne-

ros, cardinal, grand inquisiteur et gouverneur de

Castille, acheva d'affranchir la couronne de la
tutelle des grands vassaux en « écrasant leur fierté
sous ses sandales.

A Lisbonne, le féroce Jean II (1481-1485) con-
fisque tous les privilèges de l'aristocratie, poignarde
le duc de Viseu (1484;, enseignant à tous les rois
du monde l'art de régner, » comme dit le Ca-
moëns. Emmanuel le Fortuné (1495-152)) traite
les villes comme Jean II a traité l'aristocratie.

Dans le mouvement de concentration politique
qui s'opère en Europe, l'Italie fait exception avec

l'Allemagne elle reste morcelée; seule la tyran-
nie est en progrès; dans chaque Etat le pouvoir
d'un seul tend à remplacer les oligarchies oppres-
sives ou les démocraties turbulentes. La pénin-
sule oublie ses libertés perdues et l'invasion im-

minente, dans le culte des beaux-arts, dans les
travaux de la pensée, dans le prestige déjà décli-
nant de la religion. e Les princes et la noblesse
s'amusaient plus à se rendre ingénieux et sçavans
que vigoreux et guerriers. a (Montaigne).

En Allemagne, les Habsbourg, qui sont remontés
sur le trône en 1438, sont plus soucieux d'agrandir
leur maison que de maintenir la paix publique.
Frédéric III, « le souverain de la chrétienté,
ne peut empêcher Mathias Corvin d'occuper
Vienne et la basse Autriche pendant cinq ans

(1485-1490). Son successeur est le célèbre Maximi-
lien, l'écrivain, le poète, le héros du Theuerdank,
l'ami de Peutinger, le chevalier errant de l'empire,
qui promène des Pays-Bas en Italie ses coudes

percés, ses besoins d'argent et ses projets roma-
nesques. Sous son règne s'achève la constitution
du corps germanique par la création du conseil

aulique et la division de l'Allemagne en dix cercles.
Maximilien pratiqua avec succès la politique ma-
trimoniale, établit une armée permanente (lansque-nets et reitres) et chercha vainement à donner à
l'empire d'Allemagne la prépondérance qu'il dut
plus tard aux victoires de Charles-Quint et à l'an-
nexion de l'Espagne.

mauvais père, frère barbare, voisin perfldp,
Louis XI, s'il ne fut ni un bon roi, ni un grand
roi, fut un souverain de ferme volonté et un des
fondateurs de la France moderne.

Au nombre des pays soumis de nom cet Emptre,
il faut citer l'électorat de Brandebourg, moins

pour son importance au xv siècle que pour sa
future grandeur; la ligue helvétique, indépen-
dante de fait depuis cent cinquante ans la Bo-

hême, tour à tour réunie à la Hongrie et à la

Pologne. Cette dernière est encore la première
puissance du Nord; elle vient de soumettre la
Prusse et de pénétrer jusqu'à la Baltique. Les hé-
ritiers de Casimir IV (~445-t<92) régneront à Var-
sovie, à Prague et a Pesth.

A l'extrémité orientale de l'Europe, Ivan Vasi-
lievitch est un des premiers artisans de la gran-
deur russe (1462-1505). Il s'intitule « grand prince,
par la grâce de Dieu souverain de la Russie »
mais ses sujets, vêtus de peaux, vivant grossière-
ment dans des huttes de bois, ressemblent beau-

coup plus aux soldats d'Attila qu'à leurs contem-

porains de Venise ou de Florence.
Les Etats scandinaves sont plus avancés, malgré

la rigueur du climat et la difficulté des communica-
tions la prépondérance y appartient au Danemark,
qui a civilisé la Suède et la Norvège, mais qui ne

parviendra pas à les retenir sous sa domination.
La Turquie est alors une grande puissance.

Mahomet JI, maître de Constantinople, a soumis
la Grèce, renversé les Comnène en Asie et fait
de la Mer Noire un lac ottoman. Seules Belgra-
de et Rhodes lui ont résisté victorieusement. A
l'intérieur il ne s'occupa que de fortiner l'armée
aucun plan ne présida à l'organisation politique
des provinces conquises. Les Turcs ne cherchè-
rent jamais & s'incorporer les vaincus; méprisant
toutes les nations, ils ne prirent pas plus leurs
vices qu'ils ne communiquèrent les leurs ils
restèrent en Europe ce qu'ils étaient en Asie,
tour à tour altiers et efféminés, quelquefois cruels,
plus souvent indifférents et dédaigneux.

A la fin du xv siècle la révolution religieuse
était accomplie dans les principaux États de l'Eu-

rope, en France, en Angleterre, en Espagne la
révolution littéraire était préparée par la décou-
verte de l'imprimerie et la diffusion des livres; la
révolution économique s'annonçait par les grands
voyages d'exploration au delà des mers. Seule, la
révolution religieuse restait à faire ce sera l'œu-
vre du siècle suivant.

Voltaire compare le xvi' siècle à une robe de
soie et d'or ensanglantée; aucune époque, en effet,
ne fut plus sanglante ni plus glorieuse dans tout
l'Occident le xvi' siècle est un âge héroique.

L'Espagne est alors la puissance prépondérante
et dangereuse. En 1516, Charles d'Autriche re-
cueille l'héritage de Ferdinand d'Aragon. Il a

appris en Flandre l'art de gouverner; il mécon-
tente pou tant ses nouveaux sujets dès le début
et provoq ~e l'insurrection des comuneros. Lais-

sant à ses Flamands le soin de la comprimer, il
va prendre possession de la couronne impériale
au risque de perdre celle d'Espagne (1520). L'ab-
sence de concert entre les révoltés espagnols,
l'antipathie entre les royaumes, entre les villes,
entre la noblesse et la bourgeoisie, assurèrent la
victoire de la royauté. De retour en Espagne,
Charles se montre plus prudent; il publie une

amnistie, il adopte les mœurs, le costume des

Castillans, il parle leur langue et trouve parmi les
rebelles repentants les plus dociles artisans de sa

grandeur, de ses succès, de sa domination dans
le monde entier. Dès ) 540, absorbé par les affaires

d'Allemagne, il laisse le gouvernement de l'Es-

pagne à son Bis Philippe, en faveur duquel il ab-

dique en 1556; la même année il se retire au
monastère de Saint-Just, où il expirera deux ans

plus tard (1558).
Philippe M, génie étroit et barbare, dans un

règne de quarante ans, précipita la décadence de
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l'Espagne. La volonté implacable, l'orgueil inûexi-

ble, le fanatisme d'un sectaire qui ordonne le meur-

tre un crucifix à la main, lui tiennent lieu des dons

qui ont fait la grandeur de Charles-Quint. Sa ré-

sidence préférée, l'Escurial, est moins nn palais

qu'un sépulcre. Il laisse le grand inquisiteur con-

damner à mort son fils don Carlos son épouse

Elisabeth meurt peut-être empoisonnée. Ce des-

pote est l'âme même de l'Inquisition. L'Espagne

sous son règne est soumise à un régime abrutis-

sant tranquille et misérable, elle prend une

physionomie sinistre, monacale, qui sied bien a

son appauvrissement. Philippe II fait banque-

route en 1575 et en 1&96; il laissera une dette

d'un milliard, le commerce nul, l'industrie anéan-

tie. Le plus riche pays de l'Europe, le plus in-

dustrieux, le mieux cultivé, s'est comme pétriné

entre les mains sanglantes du « démon du Midi ».

De toutes ses entreprises, une seule semble avoir

réussi la conquête et l'annexion du Portugal.

L'histoire de l'Espagne est souvent confondue
avec celle de l'Allemagne dans la première moitié

du xvr* siècle. Elu empereur en !&<9, couronné

en )5:0, Charles-Quint fait élire roi des Romains,

en 1531, son frère Ferdinand, déj& souverain de

l'Autriche, de la Hongrie et de la Bohême leur

puissance eût menacé l'indépendance des princes

et des Etats allemands, si Ferdinand n'avait eu à

lutter contre les Turcs et Charles-Quint contre

la Réforme. Après l'abdication de Charles-Quint

(1556), Ferdinand prit la couronne impériale sans

demander le consentement du pape, et mit fin

ainsi a. la dépendance où le Saint-Siège avait long-

temps tenu l'Empire.
Maximilien II, qui essaya vainement de se faire

élire roi de Pologne, fut sinon nn prince remar-

quable, au moins un modèle de tolérance et de

sagesse. Son successeur Rodolphe 11 OM6) ne

mérite pas le même éloge gâté par l'influence de

sa mère, sœur de Philippe II, par la déplorable

éducation qu'il reçut des Jésuites en Espagne, il

prit ouvertement parti dans les querelles reli-

gieuses, il fut maniaque, morose ou violent jus-
qu'à la frénésie toutes les espérances de ses su-

jets se tournèrent vers Mathias, troisième fils de

Maximilien II; Rodolphe mourut en )612, peu.de

mois après avoir subi l'humiliation d'une abdica-

tion forcée.

Dans l'histoire de l'Angleterre, le xvr* siècle

forme une période à part jamais peuple plus at-

taché à ses franchises n'accepta plus docilement

despotisme plus sanglant, outrages plus répé-

tés à ses convictions. C'est dans la servitude et

dans les larmes que les Anglais ont fait l'apprentis-

sage du gouvernement représentatif et de la liberté

religieuse. Henri VIII (1&C9-1547), le premier de

ces tyran malfaisants, attaque sans relâche la reli-

gion et la liberté de ses sujets; Edouard VI, en-

fant maladif, intelligent et bon, monte sur le

trône à neuf ans et succombe à dix-sept en 1553.

Jeanne Grey règne dix jours. Marie la Sanglante

est la digne épouse de Philippe II. Elisabeth, qui

inaugure la grande politique anglaise et donne à

ses sujets un demi-siècle de gloire et de despo-

tisme, est un vrai roi. Sous le règne de cette

femme, qui mourut peut-être d'un dépit amou-

reux (1603), commencent toutes les institutions,

toutes les fondations qui devaient assurer plus
tard la puissance, la richesse, même les libertés

de l'Angleterre.
Il manqua une Elisabeth à l'Ecosse pour sauve-

garder son indépendance Marie Stuart, qui
excite encore aujourd'hui de nombreuses sympa-

thies, les doit surtout à sa fin si touchante et à

l'hypocrite cruauté de ses bourreaux la noblesse

de sa mort a fait trop oublier les fautes, les crimes

peut-être de sa vie.
En France, ce siècle de despotisme s'ouvre par

le règne du Père du peuple. Prince chaste, sévèn)

et grave, Louis XII eut le mérite peu commun de ·

fonder un gouvernement honnête, sérieux et appli-

qué. Le règne de son successeur est celui du bon

plaisir le roi gentilhomme, moins occupé de ses

affaires que de ses amours, tranchant du despote

avec le Parlement, immolant les libertés de l'Egtise

gallicane, mérite comme souverain toute. les sévé-

rités de l'histoire qu'il ne désarme que comme

appréciateur délicat des écrivains et des artistes.

Henri H, a de belle
prestance

et d'honnête accueil, »

mais aussi lourd d esprit qu'actif de corps, infé-

rieur à son père comme politique et comme soldat,

le valant comme moralité, laissa moins de regrets

encore. Le règne de François II voit commencer

la longue et fatale domination de Catherine de

Médicis. Après la retraite du chancelier de L'Hôpi-

tal (1568), qui défendit quelque temps, dans une

cour dissolue, la raison, le bon sens et la tolé-

rance, Morvilliers est sans influence Birague est

le type du magistrat de cour servile et féroce. Le

maltre vaut les valets Charles IX est un poltron

effaré que la peur rend féroce; Henri III est « en

certaines choses au-dessus de sa dignité, en d'au-

tres, au-dessous même de l'enfance. » Son long
duel avec Henri de Guise se termine par la double

tragédie de Blois (1588) et de Saint-Cloud (1589).

Henri II avait rompu le dernier lien entre la

France et l'Italie: celle-ci, dominée par l'étranger

qui l'asservit, passant sans regret d'un maitre

à un autre, est incapable d'affirmer sa nationalité.

L'affaiblissement de l'esprit militaire fut la prin-
cipale cause de l'abaissement de l'Italie les vertus

guerrières encore vivaces en Pologne maintiennent

ce pays parmi les puissances prépondérantes,
malgré les vices de sa constitution, l'anarchie de

ses diètes, la turbulence de sa noblesse. Sigismond
I" (1506-1548) est un des héros de son stècle, au

dire dePaul Jove. L'extinction desJageltons en 1572

introduit dénnitivement l'élection dans la consti-

tution polonaise et en 1587 une élection orageuse,

en portant au pouvoir Sigismond Wasa, met pour

quatre-vingt ans la Pologne dans une quasi dépen-

dance de la Suède.

L'alliance de la royauté et du peuple, qui aurait

pu sauver la Pologne, s'est accomplie en Suède

avec Gustave Wasa elle a soustrait ce pays à la

dépendance du Danemark où l'aristocratie toute

puissante annule le roi.

En Russie, le règne de Vassili IV (1505-1533) est

effacé entre ceux des deux terribles Ivan III, son

père, et Ivan IV son fils. Ce dernier continue

énergiquement la lutte de l'autocratie contre

le pouvoir oligarchique des anciens princes sou-

verains, qui ne pouvaient se résigner à n'être que
des sujets. Ivan IV a une physionomie à part dans

la galerie des princes du xvi* siècle; il a tous

leurs vices sans leur hypocrisie la Russie est

encore un Etat oriental et son chef un barbare.

Les Ottomans aussi sont des Orientaux, mais

tous leurs sultans ne sont pas des barbares si

Sélim l'Inflexible vaut Ivan IV, Soliman le Magni-

fique (1520-1566) peut rivaliser avec Charles-

Quint. Ses crimes, communs en Orient, n'ont pas

diminué sa gloire aux yeux des Turcs. Le a lé-

gislateur » est resté le plus grand de leurs sultans.

Son successeur Sélim II l'Ivrogne, )e vaincu de

Lépante (1572), ouvre la série des sultans efféminés.

Au milieu de l'Europe monarchique, la Suisse est

avec Venise la seule république indépendante. Le

xvi* siècle n'est pas la période la plus honorable
de son histoire c'est pour de l'or que se battent

désormais les vainqueurs de Grandson et de Morat.

La Suisse, par sa constitution fédérative, échappe

à la concentration du pouvoir aux mains d'un seul

dans les grands Etats d'alors, France, Angleterre,
Suède, Russie, Turquie, même en Allemagne, le

pouvoir absolu s'exerce sans obstacles. Deux mo-
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narchies seulement font exception, le Danemark c

et la Pologne l'aristocratie y est puissante, la à

royauté annulée, la nation opprimée; les Danois, e

peuple et roi, sauront s'affranchir au xvn' siècle p
les Polonais le tenteront trop tard au xvut*. 1.

Le système d'équilibre et la politique de coalition d

qui datent de l'année 1495 et de la bataille de s

Fornoue commencent avec les guerres d'Italie c

ces guerres remplissent une longue période de

soixante-cinq ans (1495-t5M).Sous Charles VIII 1

de brillants faits d'armes, l'initiation des Français d

aux merveilles de l'art et à la corruption de l'Italie

sont les seuls résultats d'une déplorable expédi- à

tion. Louis XII, plus déloyal que son prédéces- <

seur, est aussi maladroit; à aucun moment de son t

règne il ne comprit combien les chevauchées au J

delà des monts étaient contraires aux intérêts de t

la France: Ferdinand le Catholique et Jules II s

n'eurent qu'a exploiter ses fautes, le premier <

pour agrandir sa maison, le second pour chasser t

les barbares de l'Italie. François I" ne fut pas plus 1

habile après le grand et stélite succès de Mari- <

gnan, il perd en un jour à Pavie le fruit de cinq <

années de guerres: le traité de Cambrai no com- 1

pense pas la déshonorante convention de Madrid;

en 1530 Charles-Quint est le maltre do l'Italie et )

le premier souverain de l'Europe. Il triomphe des

Turcs comme it a triomphé des Français Soliman

le Magnifique, en possession de Rhodes, convoite la

vallée du Danube il bat tes Hongrois et pénètre

jusqu'à Vienne où l'union de l'Allemagne chré-

tienne arrête ses conquêtes. François I" ne sait

pas profiter de l'utile alliance des Ottomans tes

dernières guerres et les derniers traités de son

règne laissent pourtant la France intacte. Entre

Henri II et Charles-Quint, puis Philippe H, ta lutte

recommence avec plus d'ardeur. Allié des protes-

tants allemands, le roi de France s'empare des Trois

Evechés; Guise arrête la fortune de Charles-

Quint à Metz, et Philippe II, malgré son alliance

avec Marie Tudor, malgré sa victoire de Saint-

Quentin, ne peut enlever à la France ses récentes

conquêtes mais le traité de Cateau-Cambrésis lui

donne Naples, Milan et les Pays-Bas.

champion vigoureux. Philippe 11 essaya d'impair

à toute l'Europe les décrets du concile de Trento

et l'Inquisition il fut vaincu partout en Franco

par Henri IV, en Angleterre par Elisabeth, chez

les Bataves par le prince de Nassau, Guitlaump

d'Orange; sa victoire sur les Turcs à Lépante resta

stérile, et son succès en Portugal augmenta ses

charges sans augmenter sa puissance.

L'année même de sa mort, le traité de Vervins et

t'éditde Nantes sont deuxnouvette* condamnation s

de sa politique.
Les grandes découvertes maritimes remontent

à la fin du xv* siècle, la création des grands s

empires coloniaux ne date que du xvt*. Les Por-

tugais reconnaissent successivement Madère, les

Açores, les !tes du Cap-Vert, et fondent des éta-

blissements au Congo; en 1486. Barthélémy Diaz

atteint le cap des Tempêtes
et entrevoit la route

que Vasco de Gama doit parcourir onze ans plus

tard. C'est sur la côte de Malabar qu'abordèrent

tes trois petits navires du grand marin. Après lui.

Cabral fonde à Calicut la première des colonies

européennes une tempête qui le jette à l'ouest

lui fait découvrir le Brésil. Albuquerque étend et

affermit l'empire portugais, prend Socotora, Or-

muz, et triomphe de Venise unie au soudan d'E-

gypte. Après Goa, Ceylan et Malacca furent occu-

)és et donnèrent à Lisbonne la mer du Bengale

'alliance du roi de Siam et de Pégu, le commerça

avec la Chine et le Japon augmentent encore cetto

puissance elle ne déclinera que par la faiblesae

de la métropole, par le développement maritima

de l'Espagne et de la Hollande.

Le Portugal avait mis ptus d'un siècle à fonder

cet empire. L'Espagne est maltresse de tout un

monde en moins de cinquante ans. Un Génois,

Christophe Colomb, en cherchant par l'ouest la

route des Indes, trouve l'Amérique le 11 novem-

bre )492; Nuriez Balboa traverse l'isthme de

Panama et aperçoit le grand Océan un aventu-

rier, Fernand Cortez, découvre et occupe le Mexi-

que avec cinq cents soidats, seize chevaux et dix

canons trois autres aventuriers, Pizarre, Alma-

gro et Luques, envahissent le Pérou avec deux

cents hommes et quelques chevaux et y inaugu-

rent l'extermination des indigènes, politique trop

fidèlement suivie par la métropole.

Charles-Quint introduit l'ordre dans ces vastes

conquêtes qu'il divise en deux gouvernements,

celui de Mexico et celui de Lima.

Toutes ces découvertes ouvrent une nouvelto

carrière à l'activité de l'Europe et de nouveaux

continents à la civilisation la marine et le com-

merce se développent, et l'Espagne, enrichie par les

métaux précieux du nouveau continent, aurait

menacé l'ancien de sa redoutable prépondérance,

ai elle n'avait rencontré deux obstacles à sa tyran-

nie, la Renaissance qui éclaira les esprits, la Ré-

forme qui les émancipa.

Malgré l'intérêt qui s'attache à l'Itistoire politi-

que, religieuse et économique du xvi* siècle, sa

grande attraction, c'est l'histoire littéraire et ar-

tistique, c'est la Renaissance, c'est le grand mou-

vement scientifique qui l'accompagne.

Dans toutes les directions l'esprit humain prit

un rapide essor affranchi de la lourde domina-

tion de l'Église, il s'élança hardiment dans le-

voies naturelles, en politique, en littérature, dans

les arts, comme les Colomb et les Gama s'élan-

çaient sans crainte sur les Océans inconnus. V.

Siècle (.SM:em~, au Supplément.

Le traité d'Augsbourg, ï'édtt de Nantes, et la

victoire d'Elisabeth sur Philippe !I. semblaicnt

avoir clos les luttes religieuses. EUes se rouvrent

au XVH" siècle et englobent toute l'Europe dans

une guerre mémorable.

Les successeurs de Charles-Quint menaçaient

La propagation des doctrines de Luther et de

Calvin agite tout le xvi* siècle. Luther, en prêchant

contre la vente des indulgences, provoque en

Europe une révolution aussi importante que la ré-

volution de n89. C'est d'abord t'AHemagne du

nord qui se détache de Rome, puis la Suède que

Gustave Wasa arrache au Danemark et entratne

dans le luthéranisme l'Angleterre, qui annonce

dès le règne de Henri VIII son divorce avec te

Saint-Siège; la Suisse, où Zwingli meurt pour la

foi nouvelle, où Calvin domine assez longtemps

pour faire de Genève la Rome du protestantisme
le Danemark, où noblesse et royauté sont d'accord

pour établir le luthéranisme. Quand le peuple

veut tirer les conséquences politiques et sociales

des doctrines prêchées par Luther et par Calvin,
réformés et catholiques sont d'accord contre les

sacramentaires etlesanabaptistes,mais reprennent

les armes au lendemain de la bataille. La lutte

entre Charles-Quint et les protestants se termine

au profit de ceux-ci: l'intérim et le traité d'Augs-

bourg consacrent le triomphe de la Réforme en

Allemagne au moment même où elle s'établit en

Angleterre sous Edouard VI le règne de Marie la

Sanglante et sa réaction désespérée en faveur du

catholicisme, font place au despotisme d'Elisabeth

qui règle souverainement le dogme et le culte de

ce que l'on a appelé l'anglicanisme. Le Saint-Siège

n'est pas plus heureux que Charles-Quint: le con-

cile de Trente réformera le catholicisme sans ra-

mener les dissidents à l'unité catholique. Les pays

bataves sont perdus comme l'Allemagne, et la

France elle-même aurait peut-être échappé à Rome

sans Henri IV. L'orthodoxie rencontra pourtant un
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les conquêtes de It Réforme en Allemagne les

protestants, pour faire face à l'Espagne, à la mai-

son d'Autriche et au Saint-Siège, s'appuyèrent sur

la France et sur les puissances protestantes du
Nord. Du c~té des catholiques, le grand rôle ap-

partient a l'empereur Ferdinand Il il triomphe
facilement du médiocre Frédéric V, électeur

palatin; il bat également le roi de Danemark,
Christian IV, avec l'appui de ttax!mil!en de Ba-

vière, de Tilly, de la Ligue catholique, et surtout

d'un aventurier de génie Wallenstein. La Réforme

semble anéantie par l'ëdit de restitution (]629).
L'intervention de Gustave-Adolphe et de la SuMe

lui repd la victoire et la prépondérance celle de

Richelieu et de la France, de la Hollande et de ses

grands amiraux, assureM la défaite de l'Autriche,
de l'Espagne et du catholicisme Ie~ traités de

Munster et d'Osnabruck consacrent l'indépendance
des Provinces-Unies et de la Suisse, l'avènement

d'une nation jeune et vigoureuse, la Suède, l'a-

grandissement de la France et celui des princes

protestants.
.La lutte générale des deux religions est termi-

née par le traité de Westphalie la guerre entre

elles ne dépassera plus les limites de chaque Etat.

En Angleterre, cette lutte se prolonge pendant
tout le xvii' siècle et aboutit à deux révolutions à

la fois politiques et religieuses, en 1<S et en 1688,

qui eurent pour dernière conséquence la fonda-
tion définitive de la monarchie constitutionnelle

dans ce pays, mais auxquelles l'Europe ne prit au-

cune part. La religion anglicane, menacée par
l'Irlande catholique et par l'Ecosse presbytérienne,

persécute les non-conformistes; les Stuarts pré-
tendent exercer le pouvoir absolu des Tudors la

foi et les libertés font cause commune, la révolu-

tion est inévitable préparée par l'incapacité de

Jacques I", h4tée par la mauvaise foi de Char-

les lor, elle commence dès 1640. Le Long Parle-

ment obtient la condamnation de Strafford, s'em-

pare du pouvoir exécutif et prend la direction je

la guerre. Il est d'abord soutenu par la secte des

indépendants. Leur chef, Cromwell, vainqueur des

troupes royales, maltre de Charles I", le fait con-

damner à mort par un parlement intimidé ()6<9),

proclame la République et dissout le Long Parle-

ment. Après la défaite de l'Irlande catholique
et de l'Ecosse presbytérienne, il prend le titre de

Protecteur et sait rendre à l'Angleterre la pré-

pondérance en Europe. Son fils Richard n'a ni le

goût, ni l'ambition du pouvoir la défection du

générai Monk rétablit la royauté redevenue, après

vingt années de lutte, aussi absolue sous Charles II

que sous Charles I". Les Stuarts restaurés n'ont

rien appris, rien oublié l'opposition parlemen-
taire leur arrache le bill d'habeas corpus; la

nation, menacée encore une fois dans sa religion
et dans ses libertés, les chasse définitivement en

16M, et impose à leur successeur, Guillaume d'O-

range, la célèbre Déclaration des droits qui fonde la

monarchie constitutionnelle au delà de la Manche.

Pendant que la liberté de conscience recevait

en Angleterre une solennelle confirmation, le

fanatisme étroit remportait en France une déplo-
rable victoire l'édit de Nantes était révoqué. Cet

acte funeste était la conséquence du régime des-

potique inauguré au xvt' siècle, poursuivi au xvn*

par Henri IV, par Richelieu et par Louis XIV;
'snais Henri IV rachetait la tyrannie par l'esprit et

la bonne humeur, Richelieu par la grandeur du

but qu'il visait et qu'il atteignit; Louis XIV tendit

à les brieer tous les'ressorts du gouvernement à

l'intérieur comme au dehors sa politique est né-

faste. Son ambition, ses fautes punies par de

cruels revers, ont tour à tour porté à l'apogée et

mis à deux doigts de sa ruine cette monarchie ab-

solue, sévère pour le peuple, hostile à l'étranger,

appuyée sur un clergé asservi, sur la police et sur

t'armée. TI faut oublier le roi M reporter M pen-
sée sur Colbert, sur Lonvois, sur Vauban, sur les

grands généraux, sur les grands artistes et les-

grands écrivains, pour laisser & ce siècle le nom

que l'histoire trop complaisante lui a donné.

Ce n'est pas seulement en France que l'ab~o-

lutisme est en progrès. En Espagtte, un prince)
fastueux et misérable comme son royaume, Phi-

lippe III, se laisse gouverner par un favori, le duc

de Lerine son nls Philippe IV n'a ni plut de vi-

gueur, ni plus de volonté Olivarez est le Riche-

lieu de ce Louis XIII. CnarIesH est le dernier et

indigne rejetbn de Charles-Quint au delà des Pyré-

nées, qui vont s'abaisser devant un prince de la.

maison de Bourbon. L'Espagne a perdu le Portu-

gal, reconquis par Jean de Bragance, le RouesiHon,

l'Artois, la Flandre et la Franehe-Comté cédés à 1.

France victorieuse.
Dans l'autre branche da la maison d'Autriche

la décadence est moins rapide Mathias, Ferdi-

nand II montrent encore quelque vigueur; le long.

règne de Léopold n'est pas sans gloire; mais la-
vie et la puissance ne sont plus ni à Vienne ni a

Madrid, elles passent à Amsterdam, à Stockholm,
Paris et à Londres Moscou et Berlin ne comptent

pas encore le Grand Electeur vient de mourir

et Pierre I" se révèle à peine.
Le xvu* siècle, comme le xvr, brille surtout de

la gloire des lettres, mais il n'a ni sa fécondité, ni

son originalité. Le pouvoir absolu a accompli son.

œuvre, discipliné les esprits et effacé les carac-
tères. La guerre seule, qui va bien au despotisme,
est en progrès peu de noms peuvent être com-

pares ceux de Wallenstein, de Turenne, de

Condé, de MontecucuUi. La civilisation, le goût,
l'instruction générale sont plus répandues en t700-

qu'en 1600, sous Louis XIV que sous Henri IV

on n'oserait afnrmer que l'esprit humain soit plus

émancipé; que la société européenne soit plus
libre et plus heureuse mais Louis XIV va mou-

rir, l'heure approche des grandes ruines et des.

grandes reconstructions. –V. S~c<<°(Df:);-Mp<t~m<).

Le xvnt* siècle s'ouvre par une guerre géné-
rale l'Espagne, qui expie par un abaissement et

une misère sans égale sa lutte contre la civilisa-

tion et la liberté des
esprits,

est transmise par

l'arrière-petit-fils de Philippe H. a un petit-aïs de.

Louis XIV; Charles se donne comme succes-

seur Philippe V. L'Espagne accepte cette dynastie
nouvelle l'Europe forme une nouvelle ligue & la

Haye contre l'ambition conquérante de Louis XIV

Angleterre, Empire, Provinces-Dnies, Brandebourg:
et Hanovre s'engagent à ne laisser au nouveau rot

d'Espagne que la Péninsule. Grâce à trois hom-

mes énergiques, Eugène de Savoie, Marlborough et

Heinsius, la coalition atteint son but après treize

ans de luttes, qui ont mis la France a deux doigts
du démembrement, qui la laissent ruinée pour-

vingt ans,letraité d'Utrecht (U avril 1713) donne la,

Sicile le Milanais et le titre de roi au due de Sa-

voie, la Haute-Gueldre et le titre de roi de Prusse-

à l'électeur de Brandebourg, Gibraltar, Minorque,
la baie d'Hudson, l'Acadie, Saint-Christophe et

Terre-Neuve à l'Angleterre. Les traités de Ras-

tadt et de Bade confirment celui d'Utrecht ils.

enlèvent à l'Espagne les Pays-Bas, Naples, la Sar-

daigne, le Milanais et les présides de Toscane.

Louis XIV meurt au lendemain de ces traités-

(1715). Ses excès de pouvoir ont rendu un relâche-

ment général nécessaire et certain.

De la mort de Louis XIV à la révolution fran-

çaise, le maintien de l'équilibre dans l'Europe cen-

trale, assuré par la guerre de la succession de Po-

logne, par celle de la succession d'Autriche, et par-
la guerre de Sept ans, est surtout l'œuvre de l'An-

gleterre et tourne au profit de, sa grandeur, tandis

qu'à l'Orient s'élève par l'affaissement da la.
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Suède et de la Turquie et par l'anéantissement de

la Pologne une nouvelle et redoutable puissance,

la Russie, et qu'à l'Occident, au delà des mers, se

prépare et s'établit avec éclat la féconde liberté

de l'Amérique.
L'histoire politique et militaire, les agitations

stériles des peuples à cette époque n'offrent pas
le même intérêt que l'histoire det esprits qui
vont enfanter les grands renouvellements de ta fin

siècle. C'est surtout la France qui prépare la Révo-

lution, c'est elle qui doit l'accomplir, comme c'est

elle qui en est restée le foyer et qui en a goûté
tous les fruits doux ou amers c'est elle qu'il

faut regarder pour comprendre combien cette révo-

lution était nécessaire. Le pouvoir royal absolu,

l'Eglise et; l'Etat confondus, la justice vénale, la

législation compliquée et inique, la misère entre-

tenue par les lois et châtiée comme un crime,

voilà ce que les philosophes ont attaqué, voilà ce

que le grand mouvement de 1789 a emporté. Les

philosophes proclament que la souveraineté réside

dans la nation, ils veulent que la loi protège éga-
lement tous les cultes Montesquieu, Rousseau,

les Encyclopédistes, l'école des économistes, tous

contribuent à l'œuvre commune; Voltaire, le vrai

chef de l'armée philosophique, en affichant son

prosélytisme antichrétien, ruine la domination

de l'Eglise sur let esprits des hommes et sur les

affaires du monde, il inspire à tous l'horreur de

la persécution et le respect de la liberté de con-
science. Il fut le véritable artisan de la chute des

jésuites, qui privait l'Eglise de son plus ferme ap-

pui et qui commençait bien d'autres destructions.

Sans doute Voltaire et les philosophes attaquent
sans ménagement la société et la religion. Sans

doute ils ont précipité les esprits au delà du

monde réel en les détournant violemment do ce

qui existait, et préparé les biens et les maux de la

révolution, sa grandeur et ses excès cette révolu-

tion en était-elle moins légitime, moins nécessaire ?9

Nous n'avons qu'à comparer le passé au présent

pour proclamer qu'elle fut un inestimable bien-

fait. V. Siècle (Dix-huitième), au Supplément.

Résume chronologique des principaux
Événements de 1789 à 1870.

1789. Ouverture des Etats généraux à Versailles
(5 mai). Assemblée nationale (17 juin).
Serment du Jeu de Paume (20 juin). Assem-

blée constituante (9 juillet). Prise de la Bas-

tille (14 juillet). Nuit du 4 août. Journées

des 5 et 6 octobre.

En Amérique, présidence de Georges Washing-
ton. Révolte des Pays Bas contre Joseph II.

t790. Réorganisation de la France par la Consti-

tuante. Première fête de la Fédération
(14 juillet).

H9). Mort de Mirabeau (2 avril). Fuite du roi

à Varennes (20 juin). Massacre du Champ-
de-Mars (17 juillet). – Congres et déclaration

de Pilnitz (27 août). – La nouvelle Constitu-

tion est sanctionnée par Louis XVI (13 septem-

bre). Clôture de la Constituante (30 septem-

bre). Ouverture de la Législative ( t" octobre).
Traité de Sistova entre l'Autriche et la

Turquie, et prélimfnairee de Galatz entre la

Turquie et la Russie. La Pologne se donne

une constitution moins anarchique.
1792. Louis XVI décore la guerre à François II

(20 avril!. Journée du 20 juin. Les Prus-

siens envahisssent la France (5 juillet). Ma-

nifeste du duc de Brunswick (25 juillet). Prise

des Tuileries et renversement de la royauté

(10 août). Massacres de septembre (* 3, 4 et

RBVOLUTION (1789-1799).

Mort de Franklin aux Etats-Unis. Mort de

Joseph Il.

5 septembre). Clôture de la Législative' et
victoire de Valmy (20 septembre). Ouverture

de la Convention et proclamation de la Répu-

blique (2t septembre). Ministère Roland;
domination des Girondins; Victoire de Jem-

mapes (9 novembre). Commencement du

procès du roi (11 t décembre).
Fondation d'une capitale fédérale, Washington,

aux États-Unis. Paix définitive de Jassy entre
la Russie et la Turquie. Assassinat de Gus-

tave III à Stockholm.

1793. Exécution de Louis XVI (2t janvier). La
Convention déclare la guerre a l'Angleterre et a/
à la Hollande (! février), puis à l'Espagne
(7 mars).- Soulèvement de la Vendée (10 mars).

Défaite de DumouriezMfeerwinden [18mars). J.
Trahison de Dumouriez (2 avril). Créa-

tion du Comité de salut public (6 avril). Chute
des Girondins (31 mai). Constitution de 1793

(23 juin). Meurtre de Marat par Charlotte

Corday (13 juillet). La France est en guerre
avec toute l'Europe la moitié des départements
sont soulevés. Décret de la levée en masse

(23 août). Commencement de la Terreur

(5 septembre). Loi des suspects (17 sep-

tembre). Loi du maximum (29 septembre).
Arrestation de soixante-treize Girondins (3.

octobre). Prise de Lyon (9 octobre). Exé-

cution de Marie-Antoinette (16 octobre).
–

Calendrier républicain (24 octobre). Exécu~
tion de vingt et un Girondins (31 octobre,

10 brumaire an II). Fête de la Raison ()0 no-

vembre, 20 brumaire). Prise de Toulon

(19 décembre, 29 frimaire). Déroute des

Vendéens au Mans (23 décembre, 3 nivôse).
En Amérique, deuxième présidence de Was-

hington. Second démembrement de la Polo-

gne, au profit de la Prusse et de la Russie.

t79t. Exécution des hébertistes (24 mars, 4 ger-

minal). Exécution des dantonistes (5 avril,
Hi germinal). Fête de l'Etre suprême (8 juin,
20 prairial). Loi du 22 prairial (10 juin).
Victoire de Fleurus (2(i juin, 8 messidor).
Chute de Robespierre (27 juillet, 9 thermidor).

Domination des thermidoriens. Marat au

Panthéon (12 teptembre, 26 fructidor). Fer-

meture du club des Jacobins (8 novembre,
18 brumaire an III). Rappel des soixante-

treize Girondins (8 décembre, 18 frimaire).
Abolition du maximum (23 décembre, 3 nivôse).

Agonie de la Pologne. Défaite de Koo-

ciusko à Macejovice (10 octobre).
1795. Pichegru entre à Amsterdam (20 janvier,

)" pluviôse). Déportation de plusieurs mem-

bres des anciens comités révolutionnaires

(1" avril, 12 germinal). Paix avec la Prusse

(25 avril, 16 germinal). Insurrection du parti

montagnard (20 mai, 1" prairial). Mort du

dauphin au Temple (8 juin, 20 prairial).
Exécution des derniers Montagnards (17 juin,
29 prairial). Victoire de Hoche à Quiberon

(17 juillet, 29 messidor). Paix avec l'Espagne

(22 juillet, 4 thermidor). Constitution de

l'an III (22 août, 5 fructidor). Insurrection

royaliste (5 octobre, 13 vendémiaire an IV).
Dernière séance de la Convention (26 octobre,

4 brumaire). Installation du Directoire et des

conseils des Cinq Cents et des Anciens.

Partage définitif de la Pologne (8 octobre).

1796. Fin de la guerre de Vendée. Abolition

des assignats. Glorieuse campagne de Bo-

naparte en Italie. – Moreau et Jourdan en

Allemagne reculent devant l'archiduc Charles.

Proclamation de la république batave; for-

mation de la république cispadane.
En Russie, mort de Catherine I! et avènement

de Paull".

1797. Fin de la campagne d'Italie. Victoire de
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RIvoH (janvier). Traité de Tolentino avec le

Saint-Siège (19 février). Préliminaires de Leo-

ben (18 avril). Coup d'Etat du Directoire

contre les royalistes des deux conseils (4 septem-

bre, 18 fructidor an V. Mort de Hoche (18 sep-

tembre).– Traité de CampoFormio (t 7 octobre).

Républiques ligurienne et cisalpine. Re-

tour de Bonaparte en France (décembre).

Aux Etats-Unis, présidence de John Adams.

En Prusse, mort de Frédéric-Guillaume II.

A Constantinople, essai de réforme* euro-

péennes par Séiim III.

1798. République romaine (février). RépubH-

blique helvétique (mars). Départ
de Bona-

parte pour l'Egypte (mai). –Deuxième coalition.

Bataille des Pyramides (21 juillet). Dé-

eastre d'Aboukir (1" ao&t). Etablissement de

la conscription (8 septembre).
Toussaint Louverture a Haiti chasse les blancs

et proclame nie indépendante.
1799. République parthënopéenne (janvier).

Assassinat des plénipotentiaires français à Ras-

tadt (avril). Victoire du Mont-Thabor (avril).

Triomphe des Jacobins aux élections de

l'an VII (mat). Loi des otages (juillet).
–

La France perd l'Italie, sauf Génes. Souvaroff

et Korsakoff en Suisse. –Victoires de Masséna

& Zurich et de Brune Bergen (septembre) la

coalition est repoussée. Bonaparte revient

d'Egypte (octobre). Coup d'Etat du 18 bru-

maire (9 novembre). Constitution de l'an VIII

un Sénat, un Corps législatif, un Tribunat;

Bonaparte premier consul.

Dans l'Inde, Tippou-Saîb, allié de la France,

succombe à Seringapatam. Mort de Washing-

ton aux Etats-Unis.

-t800. Traité de Luçon avec la Vendée soumis-

mission de la Bretagne. Préfectures et sous-

préfectures. Banque de France. Complots

jacobins et chouans. Kléber, vainqueur à

Héliopolis (20 mars), est assassiné au Caire

(14 juin). Victoires de Moreau à Engen,

Mmeskirch, Biberach, Hohenlinden (3 décembre),
de Bonaparte à Montebello et & Marengo (15 juin).

L'Irlande est réunie & l'Angleterre et !t l'E-

cosse les Iles Britanniques n'ont plus qu'un seul

Parlement. Toussaint Louverture est prési-
dent à vie. Election de Pie VII, à Venise;
il succède Pie VI, mort prisonnier a Valence,
en 1799. Les sept Mes Ioniennes sont consti-

tuées en république par la Russie et la Turquie.

~t801. Restauration du catholicisme en France.

Concordat (15 juillet). Traité de Lunéville

avec l'Autriche. Menou, battu à Aboukir,

perd l'Egypte.
Pitt quitte le pouvoir qu'il a exercé dix-sept

ans (8 février). Aux Etats-Unis Thomas Jeffer-

son est président. Assassinat de Paul I".

~802. Paix d'Amiens entre la France et l'Angle-

terre. Lois organiques, complément du Con-

cordat (8 avril). Réorganisation de l'ensei-

gnement (f mai). Création de la Légion

d'hgnneur. Vote plébiscitaire du consulat à

vie (mai). Réorganisation de l'Institut.

~1803. Nouvelle guerre avec l'Angleterre. Prépa-
ratifs de Boulogne. La France vend la Loui-

siane aux Etats-Unis. Médiation de Bonaparte
en Suisse.

~804. Conspiration Cadoudal et Moreau. Enlè-

vement et exécution du duc d'Enghien (20 mars).

Adoption du Code civil par le Corps législa-
tif. Napoléon, empereur (18 mai).

1805. Napoléon, roi d'Italie. Eugène de Beauhar-

nais, vice-roi. Troisième coalition. Levée du

camp de Boulogne. Campagne de 1805. Capitu-

CONSULAT ET EMPIRE (1799-1814).

lation d'Ulm (20 octobre). Trafalgar (21 octobre).
Austerlitz (Ï décembre). Traité de Presbourg

(26 décembre). –
Suppression dn calendrier

républicain nxée au 1" janvier t806 (an XIV).
1806. Mort de William Pitt (janvier) et de Fox

(septembre). Université impénale. Joseph

Bonaparte, roi de Naples, Louis Bonaparte, roi

de Hollande. La féodalité impériale grands

duchés, duché:, comtés, baronies. Confé-

dération du Rhin. Quatrième coaHtion

Mna, Auerstœdt. – Napoléon à Berlin. – Blo-

cus continental.

1807. Eyiau et Friedland. – Traité de Tilsit

(8 juillet). Jérôme Bonaparte, roi de West-
phalie. Le grand-duché de Varsovie est

constitué. Réunion des Etats de l'Eglise à la

France. Occupation du Portugal. – Sup-

pression du Tribunat. Cour des comptes.
1808. Fontanes, premier grand-maltre de l'Univer-

sité impériale. Entrevue de Bayonne.

Joseph Bonaparte roi d'Espagne. Occupa-
tion de Rome. Murat, roi de Naples.
Guerre d'Espagne.

1809. Cinquième coalition Echnuhl, Essling et

Wagram (6 Juillet). Traité de Schônbrunn

(14 octobre). Divorce de Napoléon et de José-
phine (16 décembre).

Guerre de la Russie contre la Suède et la

Turquie. En Suède, abdication de Gustave IV

et proclamation de Charles XIII.

1810. Napoléon épouse Marie-Louise. Abdica-

tion de Louis Bonaparte, roi de Hollande. La

Hollande est réunie à la France.

Premières agitations dans les colonies espa-

gnoles de l'Amérique. Bernadotte est pro-
clamé prince royal de Suède et adopté par
Charles XIII.

18H. Naissance du roi de Rome (20 mars).
Massacre des beys Mameluks par le pacha

d'Egypte, Méhémet-Ali.

1812. Campagne de Russie.

Les Etats-Unis déclarent la guerre a l'Angle-
terre. Traité de Bucharest entre la Turquie
et la Russie.

1813. Sixième coalition. Campagne d'Allema-

gne. L&tzen, Bautzen, Leipzig. La France

est envahie. Résistance du Corps législatif à

Napoléon II est ajourné.
1814. Campagne de France. Entrée des alliés à

Paris (31 mars). – Le Sénat nomme un gouver-
nement provisoire et

proclame
la déchéance de

Napoléon. Son abdication (6 avril).

LA RESTAURATION (t8t4-1830).

1814. Napoléon part pour l'1le d'Elbe (20 avril).
Louis XVIII débarque a Calais <:4 avril). Dé-

claration de Saint-Ouen (2 mai). Traité de

Paris (30 mai). Octroi de la charte constitu-

tionnelle (4 juin).
Ouverture du Congrès de Vienne {)" novem-

bre).- En Italie, restauration de l'ancien régime
et des Jésuites. En Espagne, tyrannie de Fer-

dinand VII; soulèvement du Mexique, du Chili,
du Venezuela et de la Nouvelle-Grenade. Aux

Etats-Unis, victoires, puis défaites des Anglais
et traité de Gand.

t8t5. Napoléon au golfe Juan (t" mars), à Lyon

(8 mars), à Paris (20 mars).
– Les Cent-Jours.

– Lonis XVIH a Gand. Acte additionnel

(22 avril). Acte final du Congrès de Vienne

(9 juin). Campagne de Belgique; Waterloo

(18 juin). Seconde abdication de
Napoléon

(22 juin). II part pour Rochefort (29 juin).
Seconde capitulation de Paris (3 juillet).–Ren-
trée de Louis XVIII (8 juillet.) -La Sainte

Alliance (26 septembre). Deuxième traité de

Paris (20 novembre). – Terreur blanche en
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1816. Dissolution de la Chambre introuvable.

Missions dans les départements.

Indépendance des provinces unies de La

Plata. La Serbie se révolte contre les Turcs.
1817. Suppression des cours prévôtales.

Fête de la Wartbourg en Allemagne (t8 octo-

bre). Discours séditieux. Indépendance du

Chili et du Venezuela. Monroë, président des

Etats-Unis.

1818. Congrès d'Aix-la-Chapelle. Evacuation de

la France par les alliés. Ministère Decazes-

Dessolles. Le roi de Rome est nommé duc de

Reichstadt.

1819. Progrès des idées libérales en dépit des lois

restrictives. Agitation révolutionnaire en

Allemagne. – Assassinat de Kotzebue par Sand.

Mesures réactionnaires votées par la diète
de Francfort et le Congrès de Vienne. In-

dépendance do l'Uruguay. La Nouvelle-

Grenade et Quito affranchis par Bolivar forment

la république de Colombie. Fermentation dé-

mocratique et socialiste en Angleterre. Cons-

pirations libérales en Espagne. Opposition
des Belges au gouvernement de Guillaume I".

Gouvernement libéral et modéré d'Alexandre

I" en Russie.

1820. Assassinat du duc de Berry (13 février).
Chute du ministère Decazes. -Naissance du duc

de Bordeaux (29 septembre).

Sucre, lieutenant de Bolivar, affranchit le Pé-

rou. En Portugal, en Espagne, révolutions

constitutionnelles. Avènement de Georges IV

à Londres. Insurrection victorieuse dans les
Deux Siciles. Congrès de Troppau et de Lay-
bach. Révolte d'Ali, pacha de Janina, en Epire.

1821. Mort de Napoléon à Sainte-Hélène (5 mai).
Ministère Villèle ()& décembre).

1822. En France, déplorable gouvernement des

ultra-royalistes, des jésuites et des missionnai-
res. Nombreuses conspirations émeutes.

En Angleterre,Canning premier ministre.-Dom

Pedro, empereur héréditaire du Brésil. En

Portugal dom Miguel, en Espagne Ferdinand VII

tentent une contre-révolution. Congrès de

Vérone. Indépendance du Mexique, Iturbide
empereur (Augustin I"). Lutte entre les

Grecs et les Turcs.

1823. Intervention de la France en Espagne,
rétablissement de l'absolutisme. '– Manuel

exclu de la Chambre (3 mars).

)8M. La Chambre septennale. Mort de Louis

XVIII. Charles X.

France. Cours prévûtales. Murat fusillé à

Pizzo le 13 octobre.

Organisation de la confédération germanique.

Promesses libérales des princes. Progrès

de la révolte des colonies espagnoles en Améri-

que. Bolivar au Venezuela. Aux Etats-Unis,

victoire du général Jackson à la Nouvelle-Or-

léans sur les Anglais.

L'Angleterre signe des traités avec différentes

puissances pour l'abolition de la traite. Avè-

nement de Bernadotte (Charles XIV).

Intervention de l'Autriche dans les Deux Si-

ciles et dans le Piémont. Iturbide généralis-

sime de l'empire du Mexique. Début de

l'insurrection hellénique.

Indépendance du Guatemala. Mort de

Pie VII. Election de Léon XII.

Réactions sanglantes en Italie et en Espagne.
Echec de dom Miguel à Lisbonne. Iturbide

fusillé au Mexique.
1825. Un milliard est accordé aux émigrés. Vote

de la loi du sacrilège. Mort du général Foy.
Mort d'Alexandre I". Avènement de Nicolas I".

1826. Perpétuelles révolutions et guerres fréquen-
tes entre les républiques américaines, le Brésil,

l'Espagne. Intervention de la diplomatie anglo-

russe dans la question grecque. Nouvelle
tentative des Miguelistes en Portugal. Révolte

et massacre des Janissaires à Constantinople.
1827. Dissolution de la Chambre des députés.

Elections libérâtes. Chemin de fer de Saint-

Etienne.

Bataille navale de Navarin. La flotte ottomane

est détruite. Mort de Canning. Wellington

premier ministre. Don Carlos proclamé en

Catalogne par les apostoliques qui ne trouvent

pas Ferdinand VII assez absolu. Dom Miguel

proclamé à Lisbonne :sa régence durera quatre
ans.

1828. Chute du ministère Villèle. Cabinet Mar-

tignac. Ordonnance du 6 juin sur les petits
séminaires les Jésuites quittent la France pour
la plupart.

Les Russes déclarent la guerre à la Porte

qu'ils attaquent en Europe et en Asie. – In-

tervention anglo-française en Grèce.

1829. Ministère Polignac.
Le Zollverein est conclu entre la Prusse, la

Hesse-Darmstadt, la Bavière, le Wurtemberg.

Affranchissement des catholiques d'Irlande,

voté par le Parlement anglais. Convention de

Londres en faveur de la Grèce. Succès écla-
tants des Russes traité d'Andrinople. Indé-

pendance de la Grèce. Mort de Léon XII.

Election de Pie VIII. Odieux gouvernement
de dom Miguel près de 100000 personnes exé-

cutées, bannies ou emprisonnées en un an.

1830. Adresse des 221. Dissolution de la Cham-

bre (16 mai). Réélection des 221 (juillet).

Conquête d'Alger. Les ordonnances (25 juil-
let). Révolution des 2' 28, 29 juillet.

LA MONARCHIE DE JUILLET (tS3()-1848).

1830. Abdication de Charles X et du Dauphin

(2 août). Proposition Bérard offrant la cou-

ronne au duc d'Orléans (7 août). Premier mi-

nistère de Louis-Philippe (Dupont de l'Eure).
Ministère Lafntte (2 novembre). Procès des

ministres de Charles X.

En Amérique, retraite de Bolivar. A Lon

dres, avènement de Guillaume IV et du cabinet

whig de lord Grey. Premier chemin de fer

pour voyageurs entre Liverpool et Manchester.
Abolition de la loi salique en Espagne

Naissance d'Isabelle. Mort de Pie VIII à

Rome. Révolution de Bruxelles (25 août).
Les Belges victorieux adoptent la monarchie

constitutionnelle, à l'exclusion de la maison d'O.

range. Révolution à Varsovie.
1831. Manifestation légitimiste à Paris sac de

l'archevêché. Cabinet du 13 mars (Casimir Pé-

rier). Insurrection de Lyon. Expédition de

Medoah contre les Kabyles.

Léopold roi des Belges (4 juin). Interven-
tion de la France en Belgique. Election du

pape Grégoire XVI. Insurrection dans les

Etats pontificaux. Nouvelle intervention des

Autrichiens en Italie, des Français en Portugal.
Les Russes maltres de Varsovie; sanglante

réaction émigration. Réformes de Mahmoud

en Turquie.
1832. Choléra de mars septembre il emporte

Casimir Périer. La duchesse de Berry en

Vendée. Prise d'armes des républicains les

5 et 6 juin à Paris. – Mort du due de Reich

stadt aSchœnbrunn. – Cabinet du 11 novem
bre (Soult). Prise d'Anvers par Gérard et

Haxo. Occupation d'Ancône par la France.

Othon de Bavière roi de Grèce. -Lord Grey et

lord John Russell font adopter la réforme élec-

torale. Premiers succès des constitutionnels

en Portugal. Ibrahim, fils de Méhémet-Ali,
bat les Turcs en Syria.
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1838. Loi Guizot sur l'instruction primaire.
Extension du Zollverein en Allemagne.

Avènement d'Isabelle n, régence de Marie-

Christine les carlistes proclament don Carlos
sous le nom de Charles V. Agitation entrete-

nue en Italie par Mazzini. DomPedro triom-

phe enfin de dom Miguet en Portugal. La

Russie, puis la France et l'Angleterre, intervien-
nent dans la latte entre te saltan et Méhétnet-
Ali.

1884. Insurrections répabi!ca!nes à Paris et Il
Lyon.

Le congrès de Vienne diminue les pou-
voirs de la diète au profit de l'absolutisme.

Ministère Robert Peel-Wellington. Lutte
entre lesconstitutiMmeIs et les absolutistes en

Espagne et en Portugal. La Suisse est forcée
do dissoudre tes comités révolutionnaires ita'
liens qui se sont formés chez elle. Schamyl,
à la tête des Oircassiens, lutte contre la Russie.

1835. Ministère de Broglie-Thiers. Attentat
de Fieschi. Lois de répression dites de sep-
tembre. Succès d'Abdel Kader en Algérie.

Chute de Robert Peel, cabinet Melbourne, Rus-

sell, Palmerston. En Espagne guerre car-
liste.

1836. Ministère Thiers, puis Molé. Mort de Char-
tes X à Goritz. Tentative du prince Louis-

Napoléon à Strasbourg.
Agitation entretenue parO'Connett en Irlande.

t83' Inauguration du musée de Versailles. –

Prise de Constanttne.

Avènement de Victoria. Le Hanovre est sé-

pare de l'Angleterre. Crise commerciale en

Angleterre, aux Etats-Unis.

J8i8. Intervention de la France dans la républi-
que Argentine et. au Mexique. Evacuation

d'Ancône.
!M! Chute du ministère Molé (mars). Insur-

rection de Blanqui et Barbès (12 mai). Minis-
tère Soult.

Par le traité de Bergara Espartero met fin à la

guerre carliste. Nouvelle guerre entre Ibra-
him pacha et le sultan.

t~O. Ministère Thiers (t" mars); la question
d'Orient amène sa chute. 2* tentative de

Louis-Kapoléon, a Boulogne. Cabinet du 29
novembre (Soult-Guizot).

Campagne anglaise dans les mers de Chine.
184!. Nouveaux troubles en province.

Solution de la question d'Orient par le traité
des détroits (13 juillet). Cabinet Robert Peel.
Seconde campagne anglaise en Chine. Campagne
désastreuse dans l'Afghanistan. Espartero ré-

gent en Espagne. Les républiques de l'Amé-

rique centrale se séparent.
1841. Mort du duc d'Orléans. Vote de la loi des

chemins de fer.

Robert Peel, quoique tory, propose des réfor-
mes libérales et établit la taxe du revenu. 3'

campagne anglaise en Chine traité de Nankin.
2* campagne dans l'Afghanistan.

J8~3. Ouverture des chemins de fer de Paris a

Rouen et OrMans. – Protectorat français sur
les lies de la Société.

Ligue libre-échangiste formée par Cobden.
1844. Victoire de Bugeaud sur l'Isly. Traité de

commerce avec la Chine. Affaire Pritchard.
En Espagne, retour de la reine-mère. -Mort de

Bernadotte en Suède; son fils Oscar I" lui suc-

code. Sonderbund ou alliance séparée des

sept cantons catholiques en Suisse.
1845. Insurrection générale des Kabyles ils sont

vaincus par Lamoricière et Cavaignac.

1846. Evasion de Louis-Napoléon. Crises finan-
cières et alimentaires.

Annexion du Texas aux États-Unis.

Triomphe du libre-échange, grâce à Cobden

et à Robert Peel. -Insurrection polonaise la

république de Cracovie est incorporée à l'Au-
triche. Isabelle épouse don François d'Assi-

ses sa scecr dona Louisa le dac de Montpen-
sier. Election de Pie IX ses premiers actes~
sont libéraux.

K47. Disette, émeutes en province. -Divers pro-
cës scandaleux, où sont compromis de hauts

personnages, portent atteinte au prestige du

gouvernement. Agitation pour la réforme

électorale; banquets réformistes.
En Italie, Pie IX conMMte à se montrer libé-

ral, et quelques souverains l'imitent. -Guerre
du Sonderbund en Suisse la ligne séparatiste
des sept cantons est vaincue par l'armée fédé-
rale. Guerre entre les Etats-Unis et le Mexi-

que cession du Nouveau-Mexique et de la

Nouvelle-Californie aux Etats-Unis.

LA SECONDE RÉFCBHQCE ET LE SECOND EMMB)!

(1848-1870).

1848. France. 24 février. Gouvernement provi-
soire, proclamation de la République. 4 mai.
Réunion de la Constituante. 9 mai. Commis-
sion exécutive. 15 mai. Tentative de Blanqui
et Barbès contre l'Assemblée. 93 juin. Rap-
port de Falloux concluant à la dissolution immé-
diate des ateliers nationaux; insurrection contre

l'Assemblée, journées de juin. 24 juin. Ca-

vaignac chef du pouvoir exécutif. 17 septem-
bre. Louis-Napoléon élu député à Paris.
4 novembre. Adoption de la nouvelle Constitu-
tion. 10 décembre. Election de Louis-Napo-
léon comme président de la République.

~Monoyoe. – 13-14 mars. Révolution à Vienne,
démission de Metternich. 17-19 mars. Révo-
Intion à Berlin. 20 mars. Révolution à Mu-

nich Louis I" abdique en faveur de Maximi-
lien Février-mars. Agitation en Hongrie,
Kossuth. Avril. Guerre en'Schleswig. Insur-
rection républicaine dans le grand-duché de
Bade. 25 avril. L'empereur d'Autriche accorde
une constitution. 10 mai. Les jésuites ban-
nis d'Autriche. 15 mai< Nouvelle révolution
à Vienne. L'empereur Ferdinand se réfugie
en Tyrol. 18 mai. Ouverture dn Parlement
de Francfort. 22 mai. Ouverture de la Consti-
tuante prussienne. 26 mai. Le Parlement de

Francfort nomme l'archiduc Jean vicaire de

l'empire. Juillet. Guerre en Hongrie les

Hongrois sont dirigés par Kossuth et Bem; ¡.
contre eux combattent les Croates sous Jella-
chich. -13 août. FerdinandI" revient à Vienne.

Septembre. Insurrection dans ie grand-duché
de Bade et à Francfort. 6 octobre. Nouvelle
révolution à Vienne Ferdinand quitte de nou-

veau sa capitale. 28-31 octobre. Bombarde-
ment et prise de Vienne par Windischgra*tz. –
9 novembre. Exécution de Robert Blum. 2 dé-
cembre. Abdication de Ferdinand en faveur de

son neveu François-Joseph. 5 décembre. La
Constituante prussienne est dissoute par la

force le roi fait lui-même une constitution.

~a/e. Janvier. Insurrection de la Sicile. Fé-
vrier. Constitutions accordées en Piémont, à

Naples, en Toscane. 15 mars. Constitution

accordée par Pie IX. 18 mars. Insurrection à

Milan. Les Autrichiens évacuent Milan et Venise.

25 mars. L'armée de Charles-Albert entre à

Milan. La Toscane, Naples et le pape se joignent
au Piémont pour former la ligue italienne.

9 et 11 avril. Révolutions à Modène et à Parme.
18 avril. Victoire de Charles-Albert à Goito.

– 25 juillet. Déroute des Piémontais à Custozza.
5 avril. Radetzky rentre à Milan. 9 août.

Armistice entre Charles-Albert et l'Autriche.

10 août. Venise, abandonnée par Charles-AI-
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Pologne.
Mars et avril. Agitation et insurrec-

tions dans le grand-duché de Posen et à Craco-

vie, bientôt comprimées.

Angleterre. 10 avril. Manifestation chartiste à

Londres. Le même mois, troubles en Irlande.

Suisse. 12 septembre. Constitution fédérale.

i6 novembre. Election du premier conseil fédé-

ral suisse.

)849. France. 22 avril. Expédition romaine

sous le général Oudinot. 28 mai. L'Assem-

blée législative remplace la Constituante; les

républicains y sont en minorité. 13 juin. Ma-

nifestation dite du Conservatoire contre l'expé-

dition romaine; proscription de Ledru-Rollin.

–
Suppression des clubs.

Allemagne. Janvier. Commencement de la

guerre de Hongrie. 28 mars. Le parlement

de Francfort offre la couronne impériale au roi

de Prusse, qui refuse. 14 avril. Kossuth dic-

tateur de la Hongrie;déchéance des Habsbourg

proclamée. L'Autriche demande des secours à

ta Russie. –Mai-juint Insurrections
à Dresde

et dans le grand-duché de Bade. Le parle-

ment de Francfort quitte cette ville, et bientôt

aéra dissous. – 0 août. Capitulation de Vilâgos,

par laquelle
le général Gœrgey livre l'armée

hongroise à la Russie. Fin de ~révolution

hongroise; sanglantes exécutions ordonnées par

le générât autrichien Haynau.

Italie. Février. Ouverture de la Constituante

romaine. République proclamée à Rome, puis

à Ftorenee. – Mars. Charles-Albert recommence

la guerre contre l'Autriche. Il est vaincu à No-

vare (23 mars), et abdique en faveur de Victor-

Emmanuel qui fMt la paix avec l'Autriche.

Avril. Les Autrichiens rétablissent la plupart
des princes italiens dans leurs Etats. – 25

avril. Le général Oudinot débarque à Civdta-

Vecchia. Siège de Rome, défendue par Gari-

baldi. La ville est prise le 3 juillet restaura-

tion de Pie IX. 22 août. Capitulation de Ve-

nise, assiégée par tes Autrichiens depuis près

d'un an.

'S<C[~t7?:M. – Mort du président Taylor; il est

remplacé par le vice-président Fillmore.

)8')t. France. Janvier. Louis-Napoléon destitue

le général Changarnier. Mai. Expédition de

Kabylie, destinée à créer des généraux en vue
d'un coup d'Elat. Mai-juin. Nouvelles tour-

nées du président en province. Juillet. L'As-

semblée refuse de réviser la constitution, c'est-

à-dire de permettre la rééligibilité du président,

dont les pouvoirs expireront en 1852. -Novem-

bre. Le président propose l'abolition de la loi

du 31 mai; l'Assemblée rejette cette proposi-

tion. Est également rejetée la célèbre proposi-
tion des questeurs, tendant à donner au prési-

dent de l'Assemblée le droit de réquisition di-

recte des troupes. 2 décembre. Coup d'Etat

de Louis-Napoléon contre l'Assemblée. – 3 dé-

cembre. Combats dans Paris. Mort de Baudin.

4 décembre. Massacres sur les boulevards.

Dans plusieurs départements, tentatives de résis-

tance comprimées.–8 décembre. Décret du pré-
sident ordonnant la transportation sans jugement
de tous les individus regardés comme dangereux

par la police. – 20 décembre. Le peuple français

approuve le coup d'Etat par 7 millions de oui.

~t~<e<erre. Mai. Première Exposition univer-

selle, au Palais de Cristal.

1852. France. 9 janvier. Décret ordonnant la

transportation ou le bannissement de 79 repré-
sentants. 14 janvier. Nouvelle constitution

un président, un sénat, un corps législatif, la

suffrage universel. 24 janvier. Rétablisse-

ment des titres de noblesse. 16 février. Le

t5 août est déclaré seule fête nationale. 7 fé-

vrier.. Décret sur la presse. Août. Divers

bannis, entre autres M. Thiers, obtienhent l'au-

torisation de rentrer. – 9 octobre. Discours de

Bordeaux « L'empire, c'est la paix. » 7 no-

vembre. Sénatas.-consulte ordonnant le rétablis-

sement de l'empire. –20 novembre. Le peuple

français approuve le rétablissement de l'em-

pire par 8 millions de votes. 2 décembre.

Proclamation de l'empire.

~7t~e<et')-e. Décembre. Ministère de coalition

de lord Aberdeen, lord John Russell et lord

Palmerston.

t853. France.- 30 janvier. Napoléon ÏU épouse

Ettgéme de Montijo.

~a<:6. Soulèvement à Milan. Le, gouvernement

autrichien met la.Lombardie en état de siège.

Russie et ï'ttr~tfte. M~l. Rupture dos relations

diplomatiques entre la Russie et la Turquie.

Juillet. Entrée des Russes à Jassy.
Octobre.

Déclaration de guerre de la Turquie à la Russie.

Novembre. Destruction de la flotte turque à

Sinope.
Etats-Unis. Présidence du général Pierce, dé-

mocrate.

1854. Russie et Turquie. Janvier-septembre.

Guerre dans les provinces danubiennes. Siège
de Silistrie. Les troupes russes se retirent

en septembre. Mars. Traité d'alliance entre

la Turquie, la France et l'Angleterre. Avril.

Bombardement d'Odessa. Août. Prise de Bo-

marsund. Septembre. Débarquement des

alliés en Crimée; le 20, bataille de l'Alma.

Octobre. Commencement du siège de Sébasto-

pol. 5 novembre. Bataille d'Inkermann.

Italie. 10 décembre. Pie IX publie le dogme

de l'Immaculée-Conception.

18b5. Russie et Turquie. Janvier-septembre.

Continuation du siège de Sébastopol. 2 mars.

Mort du tsar Nicolas; Alexandre 11 lui succède.
Mars. Le Piémont, où Cavour est ministre, se

joint aux alliés. Juillet-août. Expédition an-

glo-française dans la Baltique. 9 septembre.

Evacuation de Sébastopol par les Russes.
L'armée anglo-française passe un second hiver

en Crimée.

France. Mai. Attentat de Pianori contre Napo-

léon III. Mai. Ouverture de la deuxième Ex-

position universelle, à Paris.

~K~e~-re. Janvier. Ministère PaImeMton.

18a6. France. 16 mars. Naissance du prince

impérial. 30 mars. Traité de Paris qui met

fin à la guerre d'Orient.

Suisse. Septembre. Insurrection royaliste
à

bert, proclame la république. Septembre.

Bombardement et prise de Messine. 24 novem-

bre. Pie IX quitte Rome pour se réfugier à

Gaëte. 13 décembre. Constituante italienne

convoquée à Rome.

Etats-Unis. –Présidence du général Taylor, dé-

mocrate.

1850. France 15 mars. Adoption de la loi orga-

nique de l'enseignement. Mai. A la suite de

plusieurs élections républicaines, l'Assemblée

législative vote la loi du 31 mai, qui restreint

le suffrage universel. Juillet. La majorité

monarchiste de l'Assemblée, commençant à

craindre un coup d'Etat de Louis-napoléon,

institue une commission de permanence pour

surveiller le président. – 26 août. Mort de Louis-

Philippe à Claremont. Août et septembre.

Voyages du président en province; manifes-

tations bonapartistes. Octobre. Revue de

Satory, cris de Vive l'empereur. Le général

Changarnier, commandant militaire de Paris, se

prononce nettement contre la propagande bona-

partiste.

~Me'<fa~M. – Juillet. Guerre dans le Holstein

entre les Danois et les Allemands; les Danois

sont vainqueurs.
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Neachatel. Conflit entre la Suisse et la Prusse.

1057. francf. –Juin. Secondes éfectionsau Corps

législatif. Cinq députés de l'opposition sont

nommés à Paris. Juin-juillet. Soumission

de la grande Kabylie.

Suisse. Le conflit entre la Suisse et la Prusse

est réglé par le traité de Paris (mai).

Etats-Unis. Présidence de Buchanan, démo-

crate.

Chine. Expédition anglo-française en Chine.

.Me. Mai-décembre. Grande révolte des Ci-

payes.
1858. France. 14 janvier. Attentat d'Orsini.

19 janvier. Loi de sûreté générale.

~HyMetve. – Février. Le rejet d'un bill relatif

aux réfugiés étrangers amené la retraite de

lord Palmerston. Ministère tory Derby-Dis-

raêli.
Italie. Novembre. Conflit entre le Piémont et

l'Autriche.
1

Chine. L'expédition anglo-française aboutit aux

traités de T~en-tsin, ouvrant la Chine aux étran-

gers.
Inde. L'insurrection.des Cipayes est étouffée

dans des flots de sang. 4 août. Le gouverne-

ment de Hnde est enlevé k la Compagnie des

Indes et transmis à la couronne.

1859. Frajtc~, 7;a&e, ~M~te&e. Avril. L'Autriche

déclare la guerre au Piémont. Napoléon III,

attié de Victor-Emmanuel, déclare la guerre

à l'Autriche. La Toscane, Parme, Modène,

chassent leurs souverains. Mai. Garibaldi

guerroie dans les Alpes lombardes. 22 mai.

Mort du roi de Naples Ferdinand II François II

lui succède. 4 juin. Bataille de Magenta.

Soulèvement de plusieurs villes des Etats pon-
tincaux. 20 juin. Sac de Pérouse par tes sol-

data du pape. 24 juin. Bataille de Solférino.

It juillet. Paix de Villafranca. La Lom-

bardie est annexée au Piémont. Août, sep-

tembre. Sans s'arrêter aux stipulations de vilia-

franca, la Toscane, Parme, Modène, les Léga-

tions et la Romagne se donnent à Victor-Em-
manuel par le vote de leurs représentants.

Angleterre. Ministère whig Russell-Palmerston-

Gladstone.

Russie. Conquête dénnitive du Caucase, soumis-

sion de SchamyL

~.w<E.
Commencement du percement de

nsthme de Suez.

Etats-Unis. Octobre. Prise d'armes de John

Brown a Harper's-Feny.
1860. France. Janvier. Traité de commerce avec

l'Angleterre. -Mars. La Savoie et Nice cédés à

la France par Victor-Emmanuel. Septembre.

Expédition de Syrie. Novembre. Expédition

de Cochinchine, prise de Saigoun.

Ka~e. Mars. Plébiscite en Toscane et en Emilie,

rendant dénnitive l'annexion au Piémont.

Mai. Garibaldi et les Mille débarquent en Sicile.

Septembre. Garibaldi entre à Naples. Les Pié-

montais envahissent tes Etats pontificaux. La-
moricière est vaincu à Castelfldardo (18 sep-

tembre). Octobre. Le royaume des Deux

Siciles se donne a Victor-Emmanuel par un vote

national. Siège de Gaête, où s'est enfermé

François IL

E<ah-t~:M. – Novembre. Election de Lincoln

comme président.Triomphe du parti républicain.

Chine. Avril. Nouvelle expédition franco-an-

glaise. Octobre. Pillage du Palais d'Eté.
Entrée des alliés à Pékin. La Chine consent à

l'exécution des traités de Tien-tsin.

1861. France. Par la convention de Londres

(octobre), la France s'engage à intervenir au

Mexique avec l'Angleterre et l'Espagne.
.!M<. – Victor-Emmanuel prend le titre de roi

d'Italie. Juin. Mort de Cavour.

PrMM. Mort de Frédéric-Guillaume IV. Son

frère Guillaume 1" lui succède.

Russie. 19 février. Ukase du tsar Alexandre II

émancipant les paysans russes.

Etats-Unis. Février. A la suite de l'élection de

Lincoln, quinze Etats, sous la présidence de Jef-

ferson Davis, se séparent de l'Union. Avril.

Commencement de la guerre entre le Nord et

le Sud.

t86' France. La guerre du Mexique est bUmée

par l'opposition.

Angleterre. Mai. Ouverture de la troisième Ex-

position universelle à Londres.

Italie. Août. Prise d'armes de Garibaldi en

Sicile. Il passe en Italie pour marcher contre

Rome il est vaincu, blessé et fait prisonnier à

Aspromonte par les troupes de Victor-Emmanuel

(99 août).

Prusse. Octobre. Ministère de M. de Bismarck.
États-Unis. Continuation de la guerre civile.

22 septembre. Proclamation de Lincoln émanci-

pant les esclaves à partir du t" janvier 1863,

moyennant indemnité.

Mexique. Négociations entre le président Juarex

et fes puissances alliées. L'Angleterre et l'Es-

pagne, ne voulant pas de l'établissement d'un

empire mexicain, se retirent et laissent la

France agir seule.
1863. France. Mai-juin. Elections générales.

Triomphe de l'opposition à Paris et dans quel-

ques villes.

Allemagne et Danemark. Conflit au sujet de

la succession des duchés de Schleswig-Holstein.

Pologne. Janvier. Insurrection qui dure toute

l'année, et qui est réprimée cruellement par

Monravien.

États-Unis. Continuation de la guerre civile.

Mexique. 17 mai. Prise de Puebla. 8 juin.
Prise de Mexico. –10 juillet. Une assemblée de

notables proclame empereur l'archiduc Maximi.

lien.

18B4. France. Convention du 15 septembre, pal

laquelle la France s'engage à retirer ses troupes
de Rome dans un délai de deux ans. En re-

vanche, Victor-Emmanuel promet de respecter
le territoire pontifical et de prendre Florence

pour capitale.
Italie. Pie IX proteste contre la convention de

septembre et lance l'encyclique et le syllabus

(8 décembre).

Allemagne et Danemark. Février-juillet. Guerre

dans les duchés danois. Le Danemark doit les

céder à l'Autriche et à la Prusse.

Etats-Unis. Continuation de la guerre civile.

Novembre. Réélection de Lincoln comme

président.
.Ife-noue. – Juin. Arrivée de Maximilien à Mexico.

Octobre. Décret de Maximilien ordonnant de

traiter les défenseurs de l'indépendance comme

des malfaiteurs.

1865. France. Progrès de l'opposition républi-

caine ou libérale. La convention de septem-

bre a an autre aliéné le haut clergé vives dis-

cussions sur l'encyclique et le syllabus.

Allemagne. -Brouille entre l'Autriche et la Prusse

au sujet de la possession des duchés danois.

Italie. Mai. Transfert de la capitale de Turin

à Florence.

Etats-Unis. 3 avril. Prise de Richmond, capi-

tale de la confédération du Sud. 14 avril.

Assassinat de Lincoln. Le vice-président An-

drew Johnson le remplace. Mai. Fin de la

guerre civile par la capitulation des dernières

armées du Sud. Octobre. Un amendement à

la Constitution, abolissant l'esclavage, est adopté

par la majorité des Etats.

Mexique. Des volontaires belges et autrichiens

viennent renforcer les troupes de Maximilien.
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1866. Ft'nKce. Avril. Napoléon HIse décide, sur

les menaces des Etats-Unis. à retirer ses trou-

pes du Mexique. Il se forme à la Chambre

un parti libéral dynastique à la tête duquel

est Emile Ollivier. ,,“

Angleterre. Chute du ministère Russell-Glad-

stone, dont le bill de réforme électorale est

rejeté.
– Ministère tory Derby-Disraeli.

Agitation des fénians en Irlande.

Allemagne et Italie. Mars. Alliance secrète

entre la Prusse et l'Italie contre l'Autriche.

Juin. La Prusse déclare la guerre à l'Autriche

et à ses alliés allemands, Saxe, Hanovre, Hesse.

L'Italie leur déclare la guerre en même temps.

24 juin. Défaite des Italiens à Custozza.

3 juillet. Victoire des Prussiens à Sadowa.

20 juillet. Défaite de la flotte italienne à Lissa.

23 août. Paix de Prague entre l'Autriche et

la Prusse. La Prusse s'annexe le Hanovre,

le duché de Nassau, la Hesse et Francfort.

L'Autriche est exclue de l'Allemagne. Fon-

dation de la Confédération du Nord, sous la

présidence de la Prusse. 3 octobre. L'Autri-

che cède la Vénétie à l'Italie par le traité de

Vienne, contre une indemnité. Décembre.

Les troupes françaises évacuent Rome, con-

formément à la convention de septembre

elles sont remplacées par divers corps de

volontaires.

Angleterre. Décembre. Chute du ministère

Disraeli. Ministère Gladstone.

Espagne. Septembre. Révolution qui renverse

le trône d'Isabelle. Gouvernement provisoire

de Serrano et Prim.

Turquie. L'insurrection Cretoise, qui dure depuis

deux ans, est réduite à l'impuissance.

Etats-Unis. Procès du président Johnson de-

vant le Sénat. H est absous. Election du

général Grant à la présidence.
1869. France. Mai-juin. Elections générales;

l'opposition l'emporte dans les grandes villes,

et réunit les deux cinquièmes du total des suf-

frages exprimés. -Juillet. L'empereur promet

de nouveau des réformes libérales. M. Rouher

quitte le ministère et devient président du Sénat.

Septembre. Sénatus-consulte introduisant

quelques réformes parlementaires.
– Novembre.

Elections complémentaires.
Rochefort est élu à

Paris.

Allemagne. Janvier. Le gouvernement prussien

met sous séquestre les biens de l'ei-roi de

Hanovre et de l'ex-électeur de Hesse.

Angleterre.-Juillet. Acte du Parlement pronon-

çant le <!MMta&/MA)Me?t< de l'Eglise anglicane

d'Irlande.

Espagne. Février. Ouverture des Cortès consti-

tuantes.-Vote d'une constitution monarchique.

Serrano est chef provisoire du pouvoir exécutif

avec le titre de régent. Juillet. Commence-

ment de l'insurrection carliste. Août. Insur-

rection des républicains fédéraux à Vaience,

comprimée en octobre.

Italie. 8 décembre. Ouverture du concile œcu-

ménique du Vatican.
1870. FyaKce. – 2 janvier.Ministère Emile Ollivier.

12 janvier. Grande manifestation populaire

aux funérailles de Victor Noir, tué par Pierre

Bonaparte. Février. Tentatives insurrection-

nelles dans Paris. –Mars. Procès et acquittement

de Pierre Bonaparte. 8 mai. Plébiscite:

1 500 000 votants se prononcent contre le régime

impérial. Juin-juillet. Conflit diplomatique

avec la Prusse au sujet de la candidature du

prince de Hohenzollern au trône d'Espagne.
15 juillet. La guerre contre la Prusse est votée

par les Chambres sur la demande d'Emile

Ollivier. 2 août. Premier engagement à

Saarbruck. Défaites de Wissembourg (4 août),

de Wœrth et de Forbach (6 août). 9 août. Mi-

nistère Palikao. Batailles devant Metz (16-

18 août), où Bazaine se laisse enfermer. L'armée

de Mac-Mahon, où se trouve l'empereur, cherche

à rejoindre Bazaine; elle est coupée par l'en-

nemi et cernée à Sedan f30 août). Capitula-

tion de Napoléon 111 (2 septembre).–Révolution

à Paris à la nouvelle de la capitulation de Sedan

chute du régime impérial; installation du gou-

vernement de laDéfense nationale (4 septembre).

.EMMcne. –
Mai. Espartero refuse la couronne.

Juillet. Le prince de Hohenzollern la refuse aussi,

à cause de l'opposition de Napoléon III.–16 no-

vembre. Le prince Amédée, fils de Victor-

Emmanuel, est élu roi par les Cortès. 2S dé-

cembre. Assassinat de Prim.

Italie. Juillet. Le concile du Vatican vote l'in-

faillibilité du pape. Les troupes françaises

évacuent Rome. – 20 septembre. Rome est oc-

cupée par les troupes italiennes. Décembre.

Le parlement italien vote la translation de la ca-

pitale à Rome. [Edgar Zevort.]

MODES.- Grammaire française, XHI. Quelle

que soit la voix que l'on considère, active, passive,

moyenne ou réfléchie, un même temps peut y

passer par des formes diverses qui, sans altérer en

rien la signification propre du v~)e,
la présentent

cependant sous des aspects différente qui consti-

tuent en quelque sorte autant de manières d'e'h'e

Résistance désespérée des républicains.

Le gouvernement des Etats-Unis proteste contre

l'intervention armée dota France.

Turquie. Insurrection en Crête.

Etats-Unis Conflit entre le président Johnson,

favorable aux sudistes, et le Congrès.

Mexique. Les troupes françaises commencent à

évacuer le Mexique.
– L'impératrice Charlotte

vient en Europe et y cherche vainement des

appuis elle perd la raison. Les républicains

reprennent le dessus.

186' Ft'aHce. – 19 janvier. Napoléon III concède

à la Chambre le droit d'interpellation et annonce

des mesures libérales. 1" avril. Ouverture

de la quatrième Exposition universelle à Paris.

6 juin. Attentat de Berezowski sur Alexan-

dre II. Octobre. Nouvelle intervention fran-

çaise en faveur du pape; à Mentana (3 novem-

bre), «tes chassepots font merveille. a

Angleterre. Le ministère tory fait voter lui-

même un bill de réforme électorale.

Allemaqne. Février. Première session du

Reichstag de la confédération du Nord, élu par

le suffrage universel. Conflit diplomatique

avec la France au sujet du Luxembourg.

Autriche. Réorganisation de la monarchie aus-

tro-hongroise; elle est divisée en deux frac-

tions autonomes, Cisleithanie et Transleithanie

(Hongrie).
Italie. Septembre. Grande agitation populaire

en faveur de l'annexion de Rome l'Italie

Garibaldi est arrêté à Sinalunga. Octobre.

Expédition de Garibaldi contre Rome. Une

armée française est envoyée pour défendre le

pape. 3 novembre. Défaite de Garibaldi à

Mentana.

Etats-Unis. Le congrès vote un blâme à l'a-

dresseduprésident Johnson.

Jite~MMe. Les dernières troupes françaises se

retirent. Maximilien, fait prisonnier, est fu-

sillé&Queretaro()9juin).
1868. France. Mars. Lois sur la presse, sur

l'armée et sur les réunions publiques,
en exé-

cution des promesses du 19 janvier. Publica-

tion de la ~<!m<e)-?:e. – Octobre. Le gouverne-

ment français refuse d'évacuer Rome.-Novem-

bre. Manifestation sur la tombe de Baudin.

Procès, retentissants plaidoirie de Gambetta

pour Delescluze.
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4e cette signification. Les grammairiens appellent
modes ces différents états, et ce terme, mode, dé-
rive du latin modus, qui signifie manière.

On pourrait donc dénnir les modes les différents
états par lesquels peut ~a~ef, dans K't~por/e

quelle voix, la ï~<tt~e~t<tOM du verbe.

Mais cette définition, si elle n'était expliquée

par la pratique de la conjugaison, serait certaine-

ment aussi peu intelligible que le mot lui-même

pour la plupart des élèves. L'intelligence des en-

fants reste longtemps rebelle aux formules abs-

traites de sorte que pour se faire comprendre de

ces jeunes esprits, le meilleur moyen est encore

de recourir aux exemples, et, quand on le peut,
aux comparaisons les plus familières. Le terme
mode se prête tout naturellement &

l'emploi
de ce

dernier procédé. Puisque l'on assimile d ordinaire

les mots à des pfr«M!M!~e~ qui jouent un )'<Me

~ans le affale du discours, on pourra dire aux

élèves que le verbe peut jouer, dans chaque voix,
<M: <M~ particuliers, et

gue pour représenter ces

,<tx personnages, il prend cet ma~t~~ d'~re et
suit en quelque sorte des modes dt/en~M, de

m6!ne que nous revetoM des costumes duférents

Mion que Nous devons travailler, faire des visites,
aller à la chasse ou tt la pêche, etc. Mats, de même

~B'e;orevet<))t CMvêtements divers, nous restons

toujours ce que nous étions auparavant, de m~me

it signincation propre à chacune des voix du

verbe ne s'altère point en passant par les modes
elle ne fait

que
se présenter dans des états dUTé-

rents. Examinons, par exemale, les deux phrases.
suivantes t J'ai récité KM leçon, Récitez votre

.<<fMt. Dams les deux cas, le verbe réciter a la

même signification; dans les deux cas, réciter veut

<UM < ''<)M'Ot/Mtre de vive voix un passage appris
~Mtr c<BMr. B Mais, dans la première phrase, «j'Qt
<C<« ma ~:Mt,

x il n'y a que l'indication d'un

&it. Celui qui dit a J'a! récité affirme que l'ac-

tion de reproduire un morceau de mémoire a cer-

~taeMeM< été accomplie. Le verbe se présente
<!onc ici au mode indicatif, dont le caractère dis-

tinctif est l'a/i<mMtft07t positive du fait exprimé

par le radical du verbe.
Si l'on me dit au contraire Récitez votre

teeon, B je sens très bien que la signification pro-

pre du verbe n't nullement changé; mais je com-

prends en même
temps qu'elle se présente sous la

forme d'un ordre, d'une injonction à laquelle je
4ois obéir; je m'explique en conséquence que
cette manière d'être nouvelle sous

laquelle le verbe

r~e&ef m'apparalt maintenant, constitue un mode

particulier, que l'on appelle le mode impératif. du

latin imperare, qui sigolne commander.

Si l'intelligence des étèves restait rebelle à des

explications aussi. familières, il faudrait se rési-

gner,pour le moment, à leur présenter simple-
ment t'énumération des modes. Si, au contraire,
on les trouvait assez bien préparés par leurs études

-antérieuDiS pour qu'ils puissent comprendre l'ex-

plication scientifique de la modalité, on leur rap-

petlerait tout d'abord que les mots n'ont pas été

îaits d'une seule pièce; que le verbe, en particu-
lier, s'est formé d'éléments assez nombreux, que
l'analyse peut encore séparer dans les plus anciens

idiomes de la famille à laquelle appartient la

langue française, bien que nous ne distinguions

plus aujourd'hui, dans les verbes de notre langue,
que le radical et tes désinences personnelles. On

ajouterait ennn que l'idée accessoire qui constitue

le mode, était, comme celle du temps, primitive-
ment exprimée par un suffixe auxiliaire qui, placé
à la suite du radical, s'est, avec le temps et sous
l'influence de l'accent tonique, soudé à ce radical,
ou même confondu avec lui au point de devenir
le plus souven~méconnaissable. (V. Crantman'e

comparée, pagr890.) On démontrerait ainsi,

par des preuves irrécusables, que les modes

constituent, comme nous le disions en commen-

çant, antant d'états différents par lesquels peut
passer, dans chaque voix, la signification du verbe,
et, en réalité, autant de manières de conjuguer
chaque temps dans ses voix différentes.

Il y a, en français, six modes i* lV;td!ea/ où
le fait exprimé par le radical du verbe est pré-
senté comme certain, positif. Aussi appelle-t-on
l'indicatif le mode de I'a/ )M<)<OK. Ex.: « Nous

avons fini notre devoir et nous ~<Mt/to?M notre le-

çon. »

2° L'/mpera~'y, oui
sert à commander (impe-

rare), & ordonner 1 accomplissement de l'acte ex-

primé par le verbe. Exemple « jt~xdÏM votre

leçon finissez votre devoir.

3° Le Cot<<t(toKMC/, qui, comme son nom fin-

dique, devrait exprimer que l'action marquée par
`

le verbe s'accomplira moyennant certaine condi-

tion. Exemple « T8 deviendrais savant si tu

étudiais. D Ce mode correspond & celui qu'on

appelle optatif (optare, souhaiter) dans les gram-
maires grecques; et par le fait, comme mode,
le conditionnel ne sert jamais qu'à l'expression
d'un souhait, d'un désir. Ex. « Que je voudrnis

c~e rtcAe/ ~'e dùirerais <0!<< ~oeo!r/ Dans tous

tes autres cas, notre prétendu conditionnel n'est

plus qu'un temps, qui appartient au mode indica- i'
tif; il sert tout simplement d'imparfait au futur,

et, en réalité, il est absolument formé comme lui,
de l'infinitif et de l'auxiliaire toute la différence

consiste en ce que le futur est formé de linfinitif

et du~p)-~Mn( de l'indicatif du verbe aM<r, tandis

que le conditionnel est formé de l'tmpaf/'a't du

même auxiliaire. Ex. J'oHMer-a:, /'Ntme~<!M (ais
est tiré de avais). Pour se convaincre d'ailleurs

que le conditionnei n'exprime par lui-même au-

cune condition et peut même s'employer pour
exprimer l'affirmation la plus absolue, il suffit

d'introduire un
petit changement

~te temps dans

cette phrase, qui n'a certainement rien de condi-

tionnel Je vous assure que je reMMdrat fan

prochain. » Mettons le verbe assurer à t'tmparfait,
et nous serons, en conséquence, forces d'écrire
« Je vous assurais que je revitndraù l'an pro-
chain. Or ce n'est pas évidemment'te change-
ment de temps qui a pu introduire dans cette

phrase une idée de condition donc le condition-

nel n'est en réalité ici qu'un temps, c'est-à-dire

l'imparfait du /~Mr.
4° Le SM&/o')c<t/ présente l'accomplissement de

l'action marquée par le verbe comme subordon-

née à une autre action, c'est-à-dire comme dépen-
dant d'une circonstance exprimée dans une pro-

position précédente. Ex. «Le maltre exige
–

o'
M:M HpprcntOtM nos leçons. Lafnrmation est

donc loin d'avoir, dans te mode, le même degré
de force et de certitude que dans l'indicatif. « Le

maltre vent que nous <f<HMtHtpt!<, x c'est fort

bien; mais travaillerons-nous On devra donc faire

remarquer avec soin la dm'érence qui sépare i'm-

~<Mft/ du subjonctif, en disant que le premier

exprime ce qui, en réalité, est, a été, ou sera

tandis que le subjonctif exprime ce ~M peut ~{!-c.

A" L'Infinitif s'appelle ainsi parce qu'il présent
la signification du verbe dans sa généralité )a plus i

indéfinie aussi l'a-t-on souvent comparé à u~

nom. Certains infinitifs, ii est vrai, sont devenus

de véritables noms, comme le savoir, le devoir, etc.

L'infinitif cependant se distingue du nom, dans tes

cas où un long usage n'a pas amené une assimila-

tion absolue, en ce qu'il éveitle toujours l'idée d'un

sujet accomplissant l'acte qu'il exprime.'Aussi /<;

dormir et le sommeil sont-ils loin de présenter le

meme degré d'abstraction.

6° Le Participe, comme son nom l'indique, par-
ticipe de la nature du verbe et de l'adjectif. Il

tient du verbe en ce qu'il peut avoir, comme lui,
un sujet et un complément, et concourir à la for-
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mation de propositions absolues; il tient de l'ad-

jectif en ce qu'il s'emploie comme lui pour expri-

mer certaines manières d'être. Cette double nature

du participe en fait un terme très original, et, à

ce titre, il a été regardé à bon droit comme une

des parties du discours.

« Mon cher enfant, tu ysr~eras toujours la plus

grande circonspection à l'égard d'un chien qui te

semblerait présenter les symptômes de la rage.

Quand une personne aura été mordue, tu emploie-
) <Mimmédiatement les moyens suivants tu ~?'e?:-
f<)'as un fer qui puisse pénétrer dans toute la pro-

fondeur de la plaie; tu le rougiras dans un feu

ardent tu /aM''a's la plaie avec de l'eau froide et

salée, tu en recouperas les bords, et tu la sècheras

soigneusement; tu cautériseras profondément avec

le fer rougi à blanc et tu M/~M même les chairs

au delà de la partie qu'a atteinte la morsure.

Ce morceau se prête à diverses transformations
de modes. On peut, en effet

ID Faire remplacer la deuxième personne du

singulier du futur de l'indicatif par la même per-
sonne du présent de l'impérati f. Exemple

« Mon cher enfant, garde toujours. emploie.

prends. etc. »

2° On peut faire mettre les verbes à la deu-

xième personne du pluriel du même temps
« Mes chers enfanta, gardez toujours. em-

ployez. prenez. etc, p

ou 30 jours environ, on adopta tout naturellement

cette période, et on évalua la durée du temps par
le nombre de ces périodes, comme font les sauvages
de l'Amérique qui comptent encore aujourd'hui par
lunes, en disant que tant de lunes se sont écoutées

depuis tel événement, ou qu'une chose aura lieu

à la première, à la seconde lune, etc. Telle est l'o-

rigine du ntott elle peut encore s'appuyer sur des

preuves étymologiques.
En effet, les mots grecs ménè, Inné, et m~, mois,

sont évidemment dérivés l'un de l'autre; de là

encore vient le mot latin mens-is, qui, se trans-

formant peu à peu dans le langage populaire de

nos ancêtres, devint d'abord mens par la chute de
la terminaison is, puis mès, usité encore aujour-
d'hui dans certains patois, et enfin mois par le

changement de son de la voyelle e. Cette parenté
entre les noms du mois et de la lune se montre

aussi dans l'allemand, qui possède mond, lune, et

monat, mois, et dans l'anglais où l'on trouve moon,

lune, et month, mois.

La durée de la période des phases de la lune étant

de 29 jours et demi environ, les mois lunaires eurent

naturellement 29 et 30 jours. Comment donc est-

on arrivé aux mois actuels dont les uns ont 31 jours,
les autres 30, et parmi lesquels un a seulement 28

et quelquefois 29 jours? C'est ce qui a été expliqué
aux articles Calendrier et Ere.

Le mois des Grecs était divisé en trois parties

égales nommées décades, du mot déca qui signifie

dix; dans les mnis de 29 jours ou mois caves (par

opposition aux mois pleins, qui avaient 30 jours), la

troisième décade n'avait que 9 jours. La première
décade s'appelait décade du mois commenrant; la

seconde, décade du mois dans son milieu la troi-

sième, décade du mois finissant. On indiquait le

jour du mois par le rang qu'il occupait .dans une

décade mais dans la troisième, les jours se comp-
taient à reculons ainsi, le « troisième jour de la

décade du mois finissant était le vingt-huitième

jour des mois pleins, le vingt-septième des mois

caves. Le premier jour du mois s'appelait noMM~

nie, c'est-à-dire nouvelle lune.

La nomenclature des noms donnés aux mois

grecs est trop peu utile pour qu'elle ngure ici; pax-
sons immédiatement aux mois du calendrier romain.

Selon la tradition, Romulus établit une année

de dix mois lunaires et les désigna d'abord par leur

rang: premier MOM, deuxième mois, etc. Mais

bientôt après il donna au premier le nom de

Martius (mars), en l'honneur de Mars, le dieu de

la guerre, dont il se disait le fils. Le second reçut
le nom d'Aprilis (avril), qu'on tire du verbe latin

aperire, ouvrir, parce que c'est l'époque où la

terre s'entr'ouvre en quelque sorte pour la germi-
nation et la végétation des plantes. Le nom de

Maius (mai\que prit le troisième, vient, dit-on, de

la déesse Ma!a, mère de Mercure; le quatrième

prit le nom de Junius (juin) en l'honneur de Junon,
la reine des dieux. A partir de juin, les mois étaient

désignés par leurs numéros d'ordre le cinquième

s'appelait quintilis, le sixième sextilis, le septième

september, le huitième october, le neuvième no-

vember, le dixième december.

L'année de Romulus s'accordait trop peu avec

l'année solaire pour qu'on n'éprouvât pas bientôt

la nécessité de corriger ce grossier calendrier.

Aussi Numa ajouta-il deux mois à l'année, en les

plaçant au commencement, avant les dix autres

auxquels il conserva tours noms, de sorte que le

dernier s'appela toujours december, quoiqu'il fut

désormais le douzième.

Le premier des deux mois ajoutés fut nommé

Januarius
(janvier),

de Janus, le dieu à deux faces,

parce qu'il semblait, comme ce dieu, regarder d'an

coté l'année qui finit et de l'autre l'année qui
commence. Le second reçut le nom de Februnrius

(février), du mot februa, sacrifices expiatoires,

Exercices. Un moyen excellent de faire con-

stater par les élevés les différences qui caracté-
risent les modes, c'est de leur donner, comme

exercices, des morceaux à <)'aK!~ofm< c'est-à-

dire, à changer de telle sorte que les verbes pas-

sent successivement d'un mode à un autre. Nous

allons en donner quelques exemples.
Le maitre commence par dicter à ses élèves le

morceau suivant

3° On pourra ensuite faire mettre les verbes au
mode conditionnel. Ex. a Mon cher enfant, tu

devrais garder. tu emploierais. etc. »

Quand une petite modification est nécessaire,

comme dans l'exemple précédent ou dans le sui-

vant, le maître l'indique en donnant le devoir. Il

peut même faire modifier l'exercice de vive voix.

4° On pourra faire passer l'exercice précédent
au mode subjonctif, en introduisant il faut, il

est Ti~CMMM-e, il est utile. avant les verbes qui
sont au futur.

Ex. « Mon cher enfant, il faut que tu gardes.
Il

faut que tu emploies. il est nécessaire que tu

MM:.MM. il convient que <MrOM~t~M.x »

A" En mettant les verbes des propositions prin-

cipales à un autre temps du mode indicatif ou du

conditionnel, on pourrait exercer les élèves sur la

concordance des modes.

Exemple « Si une personne était mordue, il

faudrait que tu employasses. il conviendrait

que tu saisisses. »

Tous les morceaux ne se prêtent pas indifférem-

ment à toutes ces transformations. Le maitre, en

faisant lui-méme les modifications avant de don-

ner le devoir, se rendra compte des difficultés

qu'elles présentent, et pourra, s'il y a lieu, lever

tous les obstacles en faisant exécuter ~e u~e t)OM!

les transformations qui lui sembleraient devoir

embarrasser les élèves. [C. Rouzé.]
MOIS. Connaissances usuelles, VIII. La

première unité que les hommes durent employer
pour évaluer la durée du temps fut le jour, c'est-

à-dire l'intervalle qui s'écoule entre deux levers
consécutifs du soleil (V. Jour). Ils ne tardèrent

pas à sentir le besoin d'une unité plus grande,

pour dos intervalles de temps plus considéra-

bles ce fut encore dans le ciel qu'ils la trouvè-

rent. Les changements d'aspects de la lune frap-

paient l'attention de tout la monde; en tes voyant

s'accomplir régulièrement dans une durée de 29
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parce que c était dans ce mois qu't'tnicnt célébrées

tes fêtes expiatoires en t'hotmeur des morts. Comme

les douze lunaisons équivalent 35t jours, Numa

donna un jour de plus à l'année, car nn nombre

pair était regardé comme funeste. Sous ('influence

de cette idée, les mois eurent alternativement des

nombres impairs de jours, 2!) et 31 février, à cause

de son caractère funèbre, conserva le nombre

pair 28.

Le premier jour du mois était désigné par le

nom de calendes, d'un verbe co~at'e qui signifie ap-

peler, parce que c'était ce jour-là que les prêtres
annonçaient les fêtes du mois au peuple réuni.

Les calendes ne se trouvent que dans le calendrier

romain de là vint le proverbe « renvoyer aux M-

lendes grecques, » c'est-à-dire à une époque ima-

ginaire, comme on dit quelquefois la semaine des

trois jeudis.
Deux autres jours, celui des nones et celui des

ides, divisaient le mois romain en trois parties iné-

gales les nones arrivaient le 7 et les ides le 15
dans les mois de mars, mai, juillet et octobre, le

5 et le 13 dans les autres.

Les Romains ne comptaient pas les jours du mois

dans le même ordre que nous, mais en sens inverse.

Ils les désignaient parle rang qu'ils occupaient avant

le jour des nones, des ides, puis des calendes du

mois suivant. Par exemple le premier jour d'avril

s'appelait les calendes d'avril le 2 avril était le 4

des nones d'avril, le 3 avril était le troisième jour
des nones, le 4 avril était le deuxième jour des

nones, le 5 s'appelait les nones d'avril. Venait en-

suite la période des ides: le 6 avril était le hui-

tième jour des ides d'avril, le 7 avril était le

septième jour des ides, le 8 avril le sixième jour
des ides, et ainsi de suite jusqu'au 13 avril, date

à laquelle tombaient les ides en ce mois-là. Enfin

venait la période des calendes, dont les jours,
comptés d'après leur distance des calendes du

mois suivant, s'appelaient dix-huitième jour des

calendes de mai (14 avril), dix-septième, seizième

jours des calendes de mai (15 et 16 avril), etc.,

Jusqu'au 1" mai, jour des calendes.

La réforme apportée au calendrier par Jules

César a été expliquée au mot CalendrIer, ainsi

que l'origine des noms de juillet et d'ac: donnés

aux deux mois Quintilis et Sextilis.

Le jour supplémentaire qui fut alors ajouté à

chaque quatrième année fut placé dans le mois de

février et intercalé entre le 5 et le 6 des calendes

de mars (?4 et 25 février), jour anniversaire de

l'expulsion du dernier roi de Rome mais pour ne

pas changer le nombre pair 28 attribué au mois

de février, le jour intercal4 fut appelé deuxième

six des calendes de mars, en latin bissextus calen-

darum Jfar<H de là vint l'épithète de bissextilis,

bissextile, donnée à l'année de 366 jours.
La réforme grégorienne, au xvr siècle, n'a

rien changé aux noms ni à l'ordre des mois.

En 17!)3, la Convention nationale, en donnant à

la France un nouveau calendrier, enleva aux mois

leurs nom traditionnels, pour y substituer des

noms nouveaux, dus au poète Fabre d'Eglantine

(V. Calendrier). Ce calendrier fut mis en vigueur
le 24 octobre 1793 mais on lui donna un effet

rétroactif, en faisant commencer la première année

de l'ère républicaine au 22 septembre 1792. Il fut

aboli par Napoléon en 1805.

MOÏSSON. – V. Céréales.

MOLIÈRE. Littérature française, XII.

Le plus grand nom peut-être des lettres françai-

ses, l'écrivain que Sainte-Beuve eût proposé de

députer à un congrès des génies de tous les peu-
ples pour représenter la France. De même que
Corneille a créé chez nous cette forme de l'art que
l'on appelle la tragédie et lui a donné, malgré les

étroitesses de tout genre qu'il lui fallut subir, une

élévation, un sublime qui sont restés sa marque

propre, ainsi Molière, laissé plus libre dans son

œuvre, a donné à la comédie française classique

une forme, une allure, un esprit qui font de lui

un créateur.

Il faut dire au moins un mot de :'homme. C'est

la figure la plus sympathique de tout le xvtt* siè-

cle je n'en excepte pas La Fontaine, qui avait

un peu trop d'abandon moral. On sent en lisant

Molière qu'il avait pour le vice, la bassesse, la

tyrannie ces haines u~oMt'e~~ qu'il a mises au

cœur de son Alceste. Cela était assez rare alors.
Il est né à Paris (t62t), il y est mort, à peine

âgé de cinquante et un ans; mais il n'y a pas passé
toute sa vie, ce qui fut pour lui, poète comique,

un grand avantage. On sait, en effet, que vers

l'âge de vingt à vingt-deux ans, après do fort so-

lides études, il fut pris d'une vocation irrésistible

pour le théâtre, essaya de tenter la fortune à Pa-

ris même, avec une troupe formée par lui, et

n'ayant pas réussi, se mit à courir la province.

Cette vie aventureuse et souvent misérable eût
sans doute été la perte d'un esprit médiocre, pour

lui, ce fut un stage fécond, la préparation la plus
efficace qu'il y eût. Si les vices, les travers, les

ridicules sont la matière indispensable de la

comédie et la proie même du poète, c'est en pro-

vince que la chasse est le plus facile et le plus

abondante. Les provinciaux sont sujets à se don-

ner plus volontiers en spectacle ils s'étaient da-

vantage, ils ont le ridicule plus expansif, les

prétentions de tout genre plus accentuées. Il fit

donc là sa première moisson d'originaux mais ce

ne fut qu'a Paris qu'il mit en œuvre ces trésors

accumulés. H est fort probable que dans ses pé-

régrinations il écrivit pour sa troupe plus d'une

comédie plus ou moins au pied levé on a con-

servé quelques titres de .ces essais informes en-

core mais en réalité, dans cette première partie
de sa vie qui va au moins jusqu'à trente-cinq ans,

Molière est surtout chef de troupe et acteur. Il

ne devient auteur, sans cesser d'être comédien,
que vers 1658, l'année où it donne sur un théâtre

de Paris sa pièce des Précieuses ridicules. On

raconte qu'à la première représentation, un vieil-

lard se leva au milieu du parterre et s'écria

K Bravo, Molière courage. Molière 1 Voilà enfin

la véritable comédie 1 » Anecdote suspecte, et en

tout cas, ce vieillard eût bien restreint le génie de

Motièro. La pièce des Précieuses ridicules, si

charmante qu'elle soit, n'est après tout qu'une

pièce d'actualité, la satire d'un ridicule de la modo

dans un certain monde. Il devait aller bien

au delà.

On sait de quel poids était alors le
jugement

de

la cour sur les œuvres d'art quelles qu elles fus-

sent c'était la cour qui faisait les réputations.

Il n'y avait pas bien longtemps que la société

suivait les représentations dramatiques, grâce à

l'exemple donné par Richelieu, qui persuada au

roi Louis XIII qu'il devait montrer comme son

ministre un intérêt particulier pour tout ce qui

touchait le théâtre. Le roi rendit même un édit

en faveur des comédiens, défendant expressé-
ment que leur profession put leur porter préju-
dice dans le commerce public et leur être impu-

tée à blâme en quoi que ce fût. On ne voit
pas

que l'Eglise ait protesté alors contre tant d in-

dulgence, elle qui se montra si sévère plus tard.

Mazarin aimait aussi le théâtre, mais il préfé-
rait la comédie,ou plutôt la farce, à la tragédie.

C'est lui qui iastalla en France les Italiens,

troupe bouffonne qui fut toujours la plus riche-

ment subventionnée, jusqu'au jour où le roi

Louis XIV, devenu vieux, chassa ces étrangers.
C'était donc comme une tradition établie, que

le roi se déclarât le protecteur des auteurs et
acteurs dramatiques. L'Me dos troupe* avait le

[G. Bovier-Lapierre.]
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l'avons dit, acclimata à la cour les bouffonneries

de son pays. Ajoutons notre Tabarin, et si l'on

veut encore, notre Scarron dont la comédie bur

lesque (Don Japhet af'~t'tK~Kte) n'est pas si mépri-
sable.

Les éléments de l'oeuvre de Molière se compo-
sent de ce fond éternel de vices, de ridicules, de

travers de tout genre qui constituent la nature
humaine, et qui se manifeste par des formes di-

verses suivant les mœurs de chaque pays et d'i

chaque époque. Donc deux parties dans 1 œuvre

l'une qui est l'accessoire, la peinture de la société

avec ses usages, ses goûts, ses idées, son train
ordinaire, ce qui fait enfin qu'extérieurement pour L-

ainsi dire, un homme duxvn* siècle ne ressembla

pas à un homme du xtx'. Cette partie, bien quu

secondaire, offre un grand intérêt, et elle eut

offert chez Molière un intérêt tout-puissant, si le

poète eût été plus libre. Que de vices, de préju-

gés, d'iniquités, d'abus de tout genre, qui étaient c

pour ainsi dire la société eUe-même, et dont ];t

peinture lui était interdite Il a osé montrer l'hypo-
crite de religion, mais il n'a pas osé dépeindra
le courtisan, si ce n'est en passant, et à la légère.
Il n'a pas parlé du traitant, du magistrat, de tant i

d'autres, qui étaient comme les ressorts d'une

société fondée sur des institutions que nul n<'

songeait à examiner. Ce qui l'a attiré, ce que son

génie a saisi et rendu avec une incomparablu

puissance~ c'est cette partie de t'œuvre qui a pour
but non la peinture des mœurs du jour, partie

éphémère et périssable, mais ce que l'on peut

appeler la partie éternelle, impérissable, 1.~

peinture des caractères. L'homme du xvu* siècle,
il l'a montré; mais il a surtout étudié et montra

l'homme, il a pénétré ce fond invariable et mys-
térieux qui se retrouve sous toutes tes différences

de costume, de langage, de mœurs, etc., etc.

Cette conception de l'art, c'est-à-dire la pein-
ture de ce qu'il y a de plus général dans la na-

ture humaine, détermina la forme de l'art créée

par Molière, ta comédie dite classique. On sait.

avec quelle rigueur jalouse et inflexible les divet-

ses classes de la société étaient séparées les une~
des autres il en fut de même dans les genres
littéraires. Ils ne devaient sous aucun prétexte se

confondre les uns avec les autres. Qu'on lise avec

quel soin Boileau, le législateur du Parnasse,
marque les barrières qui les séparent. La comédie

forma donc un genre bien distinct, et surtout. (.

bien à part de la tragédie. La tragédie prenait se,

personnages dans le monde des rois, des héros,

des princes; la comédie prit les siens dans lu

monde de la bourgeoisie la tragédie prenait ses

sujets dans les grands intérêts et les passions
d'ordre supérieur, la comédie se renferma dans

les événements qui composent le train ordinaire

de la vie moyenne, surtout le mariage; enfin, la

tragédie avait le ton et le style sublimes, la co-

médie eut un langage familier, simple, naturel.

C'est une étrange difficulté, disait Molière, que
de faire rire les honnêtes gens; et tous les criti-

ques de quelque poids, à commencer par Horace.

estiment que les difficultés du genre ne le cèdent

en rien à celles qu'offre la tragédie.
Voici comment procède Molière.

)I choisit un des travers, des ridicules, des vices

de la nature humaine, soit l'avare, l'hypocrite, le

bourgeois vaniteux, le malade imaginaire, la femme

pédante ce sera son personnage principal, le

centre même de t'œuvre. Il groupe autour de eu

personnage les personnages secondaires, destinés

soit à collaborer au but que poursuit le premier,

soit à le combattre. Delà l'action, ou la lutte. Une

partie des acteurs du drame seconde les desseins

annoncés dès le principe par le héros, l'autre par-
tie fait tous ses efforts pour les faire échouer. 11

s'agit presque toujours d'un mariage. L'avare, le

titre de troupe du roi, comédiens ordinaires de

Sa Majesté, et était subventionnée d'une façon
si exiguë, sept ou huit mille livres, qu'elle avait

grand besoin des contributions volontaires du bon

public pour pouvoir subsister.

A partir de 1660, le roi Louis XIV témoigna de

l'intérêt a Molière c'était juste, c'était marque
de goût. On a singulièrement exagéré cette protec-
tion, jusque-la qu'on a prétendu qu'un jour le

roi, pour venger Molière des dédains de quelques
officiers de sa maison, fit asseoir le comédien à sa

table et le servit de ses propres mains. Cette anec-

dote, relatée pour la première fois par M°" Cam-

pan en 1824, n'a aucun fondement sérieux, et de

plus elle est en opposition formelle avec les rè-

gles les plus élémentaires de l'étiquette suivie à

la cour du roi qui eut l'honneur de servir de

modèle à Napoléon I" quand celui-ci voulut ren-

chérir sur les splendeurs dont les monarques
aiment à s'entourer. La protection de Louis XIV

fut cependant réelle. D'abord, il accorda une sub-

vention à Molière puis il montra hautement en

toute occasion que les pièces de Molière et son

talent de comédien avaient l'heur de lui plaire
ce qui détermina les courtisans, en gens bien

appris, à applaudir le poète acteur de leur mieux;

enfin, dans certaines circonstances où le génie de

Molière essayait de sortir du cadre un peu étroit

des libertés permises et de mettre sur la scène

des originaux redoutables, l'hypocrite de religion,

l'immortel Tartuffe, le roi, jeune alors et non

encore troublé et ravalé par des terreurs dévotes,
donnait au poète l'autorisation de faire jouer
(après quelques hésitations) la comédie que le

crédit des amis de Tartuffe a fait si souvent inter-

dire. Il est regrettable qu'à la mort de Molière

le roi ne soit pas intervenu d'une manière plus
directe et plus courageuse pour assurer à ce grand
homme des obsèques dignes de lui. Il fut enseveli

à la dérobée, de nuit. Le génie du poète n'avait

pu sauver le comédien. Disons à l'honneur de

Boileau que, le seul à peu près de tous les gens
de lettres, il eut le courage de protester contre
cette inhumation furtive

Avant qu'un pen de terre obtenu par prière
Pour jamais sous la tombe eût enfermé Molière.

(Épître à Racine.)

C'est lui aussi, dit-on, qui eut la hardiesse de

dire un jour à Louis XIV, qui lui demandait quel
était le premier poète de. son règne « C'est Mo-

lière. Cela surprit fort le roi. qui ne voyait guère
en Molière qu'un amuseur supérieur aux autres.

Ce n'est guère le lieu de parler ici avec quel-

ques détails de la vie privée de Molière. Elle est

peu connue d'abord, nul homme n'était moins en

dehors, jusque-là que nous n'avons pas une ligne
de son écriture ensuite, il faudrait discuter et

réfuter, documents en main, les calomnies que
les amis de Tartuffe ont semées et sèment encore

contre ce grand homme, qu'ils ont accusé, par

exemple, d'avoir épousé sa fille. Cela donne une

idée du reste. Molière était bon, généreux, ser-

viable. Il encouragea, aida à ses débuts Racine,
qui ne le lui rendit guère, il honora hautement

Corneille qu'on négligeait, et lui paya deux mille

livres pour~a, pièce médiocre en somme.

Ce qu'était la comédie avant Molière, on l'aura

bientôt dit. Corneille avait donné l'admirable mo-

dèle du ~e~Mr, spécimen du comique noble,

emprunté à 1 Espagne, mais qui ne détermina pas
un mouvement chez nous. Quelques pièces gaies,

amusantes, composées surtout de scènes facétieu-

ses, sans liaison et sans composition, comme les

D'OM Oronge.de Bois-Robert Jes~ts:'o?:Kf) M'es de Des-

marets, bref, à peu près rien. Ce qui était seul

vivant et prospère, c'était la farce les Italiens
nous avaient transmis ce goût, et Mazarin, nous
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bourgeois vaniteux, le malade imaginaire, l'enti-

ché de dévotion, tous dominés par une passion

égoïste et tyrannique, ne poursuivent qu'une

chose, de sacrifier leur fille a un épouï qu'elle
n'aime pas, elle, mais qui leur convient, à eux,

parce que cette union les accommode la pé-
dante est bien aise d'avoir un pédant pour gen-
dre, le malade imaginaire d'avoir un médecin tou-

jours sous la main, l'avare de se débarrasser de sa

nl)e sans donner de dot. Le conflit s'engage donc

entre ces tyrans, ces oppresseurs, d'une part, et
de l'autre les victimes si intéressantes qui ont

pour elles les droits de la jeunesse et de l'amour.

Les moindres incidents mettent en relief la passion

dominante du tyran ou son ridicule à qui il est

prêt à tout immoler. Arguments des personnes

raisonnables, supplications des victimes qui se

débattent, plaisanteries et railleries des person-
nages secondaires, notamment des braves ser-

vantes, les Nicole, les Dorine, les Toinon, tout

contribue à nous présenter sous tous les aspects
<*os originaux dont la plupart sont devenus des

types et qui personnifient quelqu'une de ces

maladies morales que la comédie a pour but de

peindre.
On a blâmé souvent les dénouements de Molière,

et non stns raison; lui-même semble y attacher

peu d'importance. Ils sont le plus souvent invrai-

semblables, ou arrivent un peu à la diable. Le
dénouement heureux ou le mariage était imposé

au poète par la loi du genre; il a subi cette loi.

Mais il savait bien, ce grand observateur, que les

choses ne se passent point ainsi dans la réalité,

que les passions absolues et tyranniques dont sont

possédés les Harpagon, les Orgon, les Argan
mêmes, ne cèdent jamais et accomplissent leur

œuvre, qui est de se satisfaire coûte que coûte,

de tout immoler à elles-mêmes; -qu'elles ont dans

eo combat, qui est l'action du drame, toute la force

de leur coté, et ces droits invincibles dont la so-
ciété arme les pères, qu'enfin le plus souvent

elles écrasent, anéantissent la résistance des op-
primées. Ce spectacle, on ne pouvait le montrer

aux yeux, il n'eût pu être supporté. Molière a

donc sacrifié la réalité à ces protestations de la

conscience que l'injustice dans la violence sou-

lève en nous, mais sans se dissimuler que ces

tyrans, vaincus sur la scène, ne l'étaient jamais ou

presque jamais dans la vie réelle. C'est parla que
son teuvre, si vraie dans la peinture des caractè-

res, ne va pas jusqu'à rendre la conclusion su-

prême qui est la peinture de la réalité sociale, ce

qui n'est p~s d'ailleurs le but du poète.

Cette partie de l'œuvre de Molière appartient à

ce que l'on est convenu d'appeler le eomique
noble elle obtenait presque sans restriction l'as-

sentiment de Boileau.

Mais il y en a une autre, que le sévère critique
et les juges plus ou moins délicats ne pouvaient
admettre. C'est celle qu'ils désignaient sous le

nom de comique bas. Achevons en effet la cita-

tion de Boileau; il nous apprendra quels étaient

les scrupules et les dégoûts de certains critiques.

Molière, dit-il, eût remporté le prix de son art,

Si, moins ami du peuple, en ses doctes peintures
11 n'eût fait trop souvent grimacer les figures,
Quitté pour ie bouffon l'agréable et le fin,
Et sans honte à Térenee aliié Tabarin.

Je ne reconnais plus l'auteur du Misanthrope.

Le comique bas, c'est Monsieur de PûM'OMU~nac,
les Foxr&ertM de Scapin, une bonne partie du

.~</ae~ imaginaire et du BoMf~eo~ gentilhomme,

.S~aMwc~, etc. Les gens de bonne compagnie

étendaient la condamnation à d'autres pièces en-

core ou à des parties de pièces. li faut savoir gré
à Molière de n'avoir point voulu sacrifier cet élé-

ment comique: il a sa place dans l'art, qu'on ne-

doit jamais borner. Il y a dans toutes les littéra-

tures des chefs-d'œuvre qui touchent au burlesque,
ou tout au moins au bouffon. Aristophane et Plaute

chez les anciens, et sans aller chercher si foin,.
notre littérature nationale du moyen âge doit s~

supériorité bien plus à l'élément comique qu'a ce&

longues et souvent fastidieuses épopées que nous.

nous efforçons d'admirer aujourd'hui. Nos fabliaux,
le roman de Renart, certaines tdenoa farces,
comme celle de Pathelin, l'incomparable bouffon-

nerie semée par Rabelais dans son Pantagruel,
voilà les autorités sur leapuellea Molière pourrait

s'appuyer s'il en avait besoin.

On ne voit pas d'ailleurs que les contemporains
aient été aussi difSeites que Boileau mais c'est te

gros public, dit-on, le peuple, les habitués des.

tréteaux et de Tabarin. Bien d'autres, j'imagine,
se rencontraient volontiers avec les spectateurs.
qu'on affectait de mépriser. Ce qui est certain,
c'est que Molière était loin de dédaigner les suffra-

ges qm venaient de ce côté, et a'il faut tout dire,
c'étaient ceux qu'il préférait. Le bon goût, tu le

vrai goût, répétait-it, tient encore au parterre, qui'
lui du moins est sincère et indépendant. Les cour-

tisans riaient et applaudissaient sur commande,.

quand le roi les y autorisait et pour plaire au roi

les gens qui avaient donné leurs quinze sous pour
s'amnser librement, en prenaient pour leur argent
sans recevoir de mot d'ordre de personne.

Si l'on ne craignait de dépasser tes limites de

cet article, qui ne peut être qu'un résumé, on

traiterait la question de la morale dans le théâtre

de Molière. Elle a été fort attaquée et par des ar-

guments qui n'étaient pas, il t'en faut, bien con-

vaincants, s'ils étaient sincères. Bossuet, qui garda
le silence tant que Molière vécut et plut au roi,

découvrit vingt ans après la mort du poète une

foule d'infamies dans ses pièces; J.-J. Rousseau

prétendit que Matière avait voulu dans son Misan-

thrope rendre la vertu ridicule. Je ne parle pas-
de ceux qui dans tous les temps ont essayé de

faire expier au poète le Tartuffe et le Don Juan.
L'auteur comique n'est pas un moraliste de~

profession il laisse cette tâche aux prédicateurs.
tl n'agit sur les âmes que par des impressions, et

la sphère de son action même est dans le monde

idéal.

L'oeuvre de Molière, prise dans son ensemble,

est saine. Elle fait hair les oppresseurs, les tyrans.
de la volonté qui immolent tout à leur passion

unique; elle apprend à rire des exagérés, quand:
ils sont inoffensifs et simplement ridicules. Elle

prêche le bon sens, la,douceur, l'humanité, tout ce

que les avares, les hypocrites, les vaniteux, les.

maniaques oublient et persécutent. Ce n'est pas.

là toute la morale, mais ce n'est pas non plus si

peu de chose.

La gloire de Molière a été toujours en grandis-
sant. D'autres, parmi les plus grands, ont subi des-

éclipses, lui s'est élevé sans cesse de plus en plus-

dans l'admiration des hommes. Au xvm* siècle,.

l'Académie, regrettant qu'il n'ait
pu compter parmi

ses membres, donna du moins 1 hospitalité à son

buste, avec cette inscription du poète Saurin

Rien ne manque à sa gloire il manquait à la nôtre.

Les étrangers, sauf certains critiques allemands,

proclamèrent sa supériorité. Gœthe avait pour lui

la plus vive admiration. Les Anglais n'hésitent

pas à le mettre à côté de leur Shakespeare. Au

xvm* siècle, l'Italien Goldoni s'honorait de se dire

un de ses humbles disciples. On sait enfin que.

la France lui a enfin élevé une statue, en face de

la maison où il est mort, et un tombeau. Depuis

C'est par là que Molière, illustrant ses écrits,
Peut être de een art ent remporté le prix.

Dans ce sac ridicule où Scapin 1 enveloppe,el
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-quarante ans, ses œuvres ont été l'objet d'ihnom-

brables études; l'admiration, on pourrait dire

t'amour public, ne se lassent pas. Le xix" siècle

.semble vouloir payer au grand poète la dette que

ses contemporains du grand siècle n'ont acquittée

.qu'en partie. [Paul Albert.]

MOLLUSQUES. Zoologie, XXVIII. L'em-

branchement des Mollusques comprend des ani-

;maux mous, caractérisés par un système nerveux

;formé d'un double collier œsophagien sans chaine

ventrale, et par un système circulatoire incom-

,plet, lacunaire.

Il peut se diviser en sept grandes classes les

céphalopodes, les Céphalophores, les Solénoeon-

ques, les Lamellibranches, les Brachiopodes, les

Bryozoaires et les Tuniciers.

Les trois dernières classes renferment les ani-

maux les moins élevés de l'embranchement des

Mollusques. Le système nerveux typique so réduit

à un seul collier chez les Brachiopodes et a un

seul ganglion chez les Bryozoaires et les Tuni-

ciers. Ces trois classes sont réunies ensemble

pour former le sous-embranchement des Mollus-

.coîdes, les quatre premières formant le sous-

embranchement des Mollusques proprement dits.

Céphalopodes (Classe des'Les Céphalopodes,

dont les types bien connus sont le Poulpe, le Cal-

mar, le Nautile, occupent, par leur organisation

élevée, le premier rang parmi les mollusques.

Ils ont un corps parfaitement symétrique, et

nettement divisé par un étranglement en deux

;parties, l'une, la tête, portant huit ou dix bras bien

développés, l'autre, le tronc, dans lequel se trou-

vent renfermés les viscères. Le manteau, fixé à

l'animal sur la face dorsale, forme à la face ven-

trale une grande cavité palléale, divisée en deux

a sa partie inférieure, au moyen d'une membrane

musculaire.

De cette cavité palléale fait saillie sur la ligne

médiane une sorte de tube, l'entonnoir,. qu'on

considère comme l'analogue du pied chez les

autres mollusques. C'est un tube cylindrique ré-

tréci en avant, fendu en dessous chez le nautile,

et dont la base très large est en communication

directe avec la cavité palléale.
A l'intérieur de cette cavité se trouvent deux

ou quatre branchies lamelleuses, dont la surface

-est baignée par un courant d'eau, pénétrant par la

fente du manteau. Cette eau est rejetée au dehors

!par l'entonnoir, en entralnant les résidus de la

digestion, grâce aux contractions du manteau, la

fente palléale se fermant alors au moyen de carti-

lages spéciaux par et le jeu de muscles particuliers.

Dans la cavité palléale ou branchiale, on ren-

contre un certain nombre d'ouvertures.

Sur la ligne médiane, sous l'entonnoir, se

trouve, côté de l'orifice terminal du tube diges-

.tif, l'ouverture d'une glande spéciale, pyriforme,

existant presque généralement, et qui sécrète un

liquide noir, au moyen duquel l'animal peut s'en-

tourer d'une sorte de nuage opaque et cacher sa

fuite à ses ennemis.

La bouche, située au milieu des bras, est en-

.ourée d'un repli circulaire cutané, formant une

;orte de lèvre. Les mâchoires très développées
)nt la forme d'un bec de perroquet renverse.

~'est au moyen de ce bec très puissant que les

céphalopodes déchirent leur proie, et nor. avec les

ventouses qui tapissent leurs bras et qui ne ser-

vent qu'à la saisit- et à la maintenir. Outre les

mâchoires, la bouche présente une masse buccale

,rès développée armée de sept rangées de cro-

:hets et analogue à la râpe linguale des Céphalo-

phores.
Les Céphalopodes, à l'exception du nautile, ne

possèdent qu'une coquille interne rudimentaire

ou nulle.

Leur peau lisse est munie de cellules à pigment

variable et auxquelles on a donné le nom de cAro-

ma<op/;0)'M.
Ces chromatophores, disposés sur des plans dif-

férents, sont des cellules contractiles contenant

des granules pigmentaires, toujours d'une cou-

leur uniforme dans chacune d'elles, et produisant

des taches rouges, brun jaunâtre, bleues ou vio-

lettes, qui, suivant que les cellules sont dilatées

ou contractées, s'étendent plus ou moins et sont

d'une nuance plus ou moins foncée. Ce sont ces

contractions et dilatations alternantes et par

groupe, qui produisent ces remarquables varia-

tions dans la couleur de la peau des Céphalopodes

et les aident puissamment à échapper à leurs en-

nemis. Au-dessous de ces chromatophores placés

sous la volonté de l'animal, il existe encore une

couche de petites paillettes brillantes, qui don-

nent à la peau son éclat chatoyant et argenté.
A l'intérieur, les Céphalopodes sont pourvus

d'un squelette cartilagineux, que l'on compare

souvent au squelette interne des vertébrés. Ce

squelette sert à protéger les centres nerveux très

condensés chez ces animaux, et à fournir des

points d'attache aux muscles. L'appareil digestif

se compose d'un long œsophage dans lequel vien-

nent déboucher deux paires de glandes salivaires.

Chez les Octopodes, l'oesophage présente un élar-

gissement assez considérable auquel on donne le

nom de jabot. L'estomac, arrondi, a des parois

épaisses offrant à l'intérieur des plis longitudi-

naux. Au point où il se continue avec l'intes-

tin, se trouve un vaste cœcum en général con-

tourné en spirale et dans lequel viennent dé-

boucher les deux canaux excréteurs du foie très

volumineux. L'intestin remonte ensuite presque

sans circonvolutions, pour aller s'ouvrir au dehors

sous l'entonnoir.

L'appareil circulatoire est bien plus compliqué

que chez les autres mollusques. Le système vei-

neux lacunaire tend à disparaître et il est rem-

placé en grande partie par des vaisseaux à paroi

propre se continuant par de fins capillaires, met-

tant en relation directe le système veineux et le

système artériel.

L'appareil respiratoire se compose de deux ou

quatre branchies lamelleuses situées dans la cavité

du manteau.
Les Céphalopodes se divisent en deux grands

groupes suivant qu'ils ont deux ou quatre bran-

chies. Ces deux groupes sont les Tétrabranchiaux

ou Céphalopodes à quatre branchies, et les Di-

branchiaux ou Céphalopodes pourvus de deux

branchies.
Tétrabranchiaux. Les Céphalopodes tétra-

branchiaux, autrefois très nombreux, ne sont plus

représentés actuellement que par un seul genre,

le genre Nautile.

Dans le nautile, la tête est entourée d'un grand

nombre de tentacules filiformes, que l'on regarde

comme correspondant aux ventouses des bras des

autres Céphalopodes, les bras du nautile étant

rudimentaires. Seul parmi les Céphalopodes ao-

Au-dessous et de chaque coté existent les on-

<!ces de deux grands sacs, dans lesquels sont des

.masses spongieuses développées sur les artère:

branchiales et qu'on considère comme des reins,

Outre ces orifices, on trouve chez les Céphalo.

,podes femelles un ou deux orifices servant à 1s

sortie des œufs, suivant qu'ils appartiennent ac

.groupe des Décapodes ou à celui des Octopodes
La tète, en général d'une forme globuleuse

,porte latéralement des yeux énormes qui ont un(

grande analogie avec ceux des poissons.

Au-dessus des yeux, se trouve une couronnE

formée par huit appendices, désignés sous le non

de bras. Ces bras, excepté chez le nautile où il!

sont peu développés, sont munis à leur face infé

,rieure de ventouses ou de griffes.
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tuellement vivants, le nautile est pourvu d'une
coquille externe cloisonnée.

La coquille, épaisse, est divisée par des cloisons
transversales en chambres remplies d'air et tra-
ersêes par un siphon médian. Elle est constituée

par une couche calcaire extérieure, et par une
couche épaisse de nacre à l'intérieur. Les Chinois
;.routent de cette disposition pour sculpter sur la
.ouche externe des dessins qui ressortent sur le

-nd nacré situé au-dessous. Les nautiles, qui ne
ont plus représentés actuellement que par quatre'a cinq espèces vivant dans les mers des Indes~nt apparu dès le terrain silurien.
Les genres fossiles les plus importants de ce

groupe des Tétrabranchiaux sont les Goniatites,
pparaissant presque en même temps que les

nautiles, mais s'arrêtant dans le trias les Céra-
tites, allant du dévonien à la craie; les Ammonites,si abondantes surtout dans le terrain jurassiqueles Orthoceras, à coquille droite, apparaissant dès
le silurien inférieur.

Di'&t-aneAMtt~. – Les
Céphalopodes dibranchiaux

portent autour de la bouche huit bras armés de
ventouses ou quelquefois de crochets.

Outre ces huit bras.'un certain nombre de genres
formant le sous-ordre des Décapodes, possèdent
deux longs appendices plus ou moins rétractiles,
dont les extrémités, en forme de massue, possè-dent seules des ventouses ou des griffes.

On donne a ces appendices le nom de tentacu-
les ou de bras tentaculaires. Chez les Céphalopo-des dibranchiaux dépourvus de ces deux appendi-
ces tentaculaires, et formant le sous-ordre des
Octopodes, les bras sont réunis à leur base par
une membrane plus ou moins développée et for-
mant une sorte d'entonnoir au fond duquel se
trouve la bouche.

Les huit bras sessiles sont ordinairement coni-
ques. Chez l'Argonaute femelle seule, deux des
bras se replient sur eux-mêmes et sont pourvus
d une membrane très extensible chargée de sécré-
ter une coquille très délicate, dans laquelle l'a-
nimai place ses œufa. Cette coquille n'a aucun
rapport avec les coquilles des autres mollusques
qui sont des sécrétions du manteau. A la surface
interne de ces huit bras et sur toute leur lon-
gueur, se trouvent des ventouses disposées en
plusieurs séries, excepté dans le genre Eledone,
où il n'y en a qu'une seule rangée.

Chez les Octopodes, les ventouses sont sessiles
et entièrement charnues. Chez les Décapodes
les ventouses sont pédonculées, et leurs parois 1
latérales, très minces, sont garnies sur leurs bords <
d'un anneau corné et dentelé. C'est surtout au 1
moyen de cet anneau que ces animaux saisissent (
et maintiennent leurs proies.

Les bras tentaculaires portent aussi, sur leur (
extrémité renûée, des ventouses à anneau corné.
Mais dans le genre Onychoteuthis, ces ventouses t
sont remplacées par de forts crochets pouvant
rentrer comme les griffes des chats. Aussi ces E
animaux sont-ils redoutés des plongeurs. c

Aucun de ces Céphalopodes dibranchiaux ne

porte de coquille externe sécrétée par le manteau. gMals chez la plupart des Décapodes, le manteau
secrète dans la région dorsale une coquille in- p
terne plus on moins délicate ou rudimentaire. c

Chez les Calmars, la coquille est formée d'une
substance cornée, homogène, d'un brun jaunâtre.
D après sa forme, elle a été comparée à une d
plume (plume de calmar), ou à nn fer de lance.
Cette coquille présente, en effet, une tige amincie pune de ses extrémité* et deux ailes latérales gllus ou moins longues.

Chez tes Seiches, la coquille est bien différente. c<
Elle est aussi large et aussi longue que le corps, ni
très épatsse en avant, concave en arrière à la face
interne; elle <e termine en arrière par une petite d)

ne pointe qui fait souvent saillie au-dehors de l'a-
nimal. Cette coquiUe est très légère et très po-M reuse. Elle est formée de couches cornées. sépa.a- rées par des dépôts calcaires.

Se Dans le seul genre Spirule,la coquille interne estle spiratée et cloisonnée tes diverses chambre* de tt
is coquille sont traversées par un siphon marginalla Quelques genres de Décapodes ont pu, grâcele à leur coquille, se conserver dans les terrains
le géologiques; de tous ces genres, le plus impor--e tant de beaucoup est le genre Bétemnite, dont le
s, rostre surtout, bien conservé, et atteignant par-fois une très grande taille, est l'analogue de la
;e pointe qui termine la coquille des Seiches.

Les Céphalopodes dibranchiaux peuvent être
's considérés comme jouant, parmi tes mollusques,-le rôle que tes oiseaux de proie remplissent

parmi les oiseaux. Bien armes, doués en général
dune locomotion en arrière rapide, grâce en

s partie au mouvement de recul qu'ils impriment à
eur.corps en rejetant violemment par leur siphonx t eau qui remplit leur cavité paUéate, ce sont de

e terribles destructeurs de poissons, de mottus-
ques et de crustacés, qu'ils déchirent bien sou-
vent sans tes manger. D'un autre côté, ils ont

t aussi de nombreux ennemis un grand nombre
cétacés vivent presque exclusivement que

de céphalopodes les thons et beaucoup d'autres
gros poissons s'acharnent a leur poursuite; tes

albatros, tes pétrets tes chassent aussi la nuit,
quand ils apparaissent à la surface de l'eau.

Les animaux atteignent parfois une taille assez
considérable. Dans la Méditerranée, on rencontre

des poulpes dont tes bras,quatre ou cinq fois plus
longs que le corps, dépassent 1 mètre. Dans les

1mers .<Sud en Océanie, on en rencontre quel-
quefois d'une taille énorme ainsi celui que M. Vé-
)am a trouvé sur la plage de Die Saint-Paul me-
surait T", i de long. Aussi ces animaux pourraient
très bien attaquer une barque et la couler; maia
H y a loin de là au monstre imaginé par Denis de
Montfort, et qui était capable, d'après lui, de cou-
ler un trois-mâts.

Dans certains pays, les Céphalopodes sont as-
sez recherchés comme nourriture. C'est ce qui a.
lieu dans la Méditerranée et le golfe de Gasco-
gne. Dans le Nord de la France, on n'en mange.
que très peu, mais on s'en sert comme d'appât.
C'est surtout dans la pêche à la morue qu'ils sont
utilisés.

L'osselet interne des Seiches est aussi d'un grand
usage, Il y en a dans presque toutes tes cages.et les oiseaux captifs y trouvent le calcaire qui
leur est nécessaire. On s'en sert encore pour faire
de la poudre de sandaraque. L'encre de seiche
était autrefois employée pour faire de l'encre de
Chine et de la sépia.

Parmi tes Octopodes vivant dans nos mers, on
trouve les genres suivants

Octopus (poulpe), dont les bras très ïonm sont
munis de deux rangées de ventouses le poulpecommun est quelquefois appelé pieuvre;

Eledone, dont tes bras n'ont qu'une seule ran-
gée de ventouses;

Argonauta; la femelle, plus grande que te mate,
possède deux bras en forme de nageoires, qui se.
crètent une coquille mince.

Parmi tes Décapodes nous trouvons les

Se~M (seiche), dont le corps large est pourvu
de deux longues nageoires latérales;

Loligo (calmar), dont le corps très long est
pourvu à son extrémité de deux nageoires trian-

gulaires

Se/M'o/a,tes plus petits Céphalopodes de nos
cotes~ a corps arrondi en arrière et muni de deux
nageoires demi-circulaires;

Onychoteuthis, dont tes tentacules sont pourvus
de crochets.
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Céphalophores (Classe des). La classe des

Céphalophores se divise en trois sous-classes

bien distinctes:

Les Gastéropodes, caractérisés par un pied large,

musculaire, servant d'organe de reptation
Les P<<')'ojMc!<M, chez qui le pied est transformé

en deux nageoires latérales
LesHétéropodes, chez qui le pied est transformé

en une nageoire verticale.
Les animaux des deux dernières sous-classes

sont essentiellement pélagiques.

Gastéropodes (Sous-classe des). Les Gasté-

ropodes, dont les escargots, les limaces sont des

représentants bien connus, sont caractérisés par
un pied musculaire, très développé, au moyen

duquel ils rampent. Leur tête bien distincte

porte deux et quelquefois quatre tentacules, deux

yeux bien développés situés tantôt à la base des

tentacules, tantôt à l'extrémité de la paire tentacu-

laire postérieure. La bouche s'ouvre dans une ca-

vité armée de mâchoires latérales et d'une râpe

linguale souvent très longue et pouvant dépasser

la longueur du corps de l'animal. Cette cavité est

suivie de l'œ=ophage et de l'estomac plus ou moins

développé. L'intestin, après quelques circonvolu-

tions, vient s'ouvrir en général sur le côté droit en

arrière de la tête.

Tous les Gastéropodes pulmonés sont herma-

phrodites la plupart des autres mollusques sont

dioiques, c'est-à-dire a sexes séparés.

Les Gastéropodes teTrestres pondent des œufs

isolés, entourés d'une enveloppe calcaire; les

Gastéropodes aquatiques, à l'exception de quelques

espèces vivipares, subissent des métamorphoses et

pondent des chaînes d'œufs, ayant souvent des

formes bizarres.

La larve au sortir de l'œuf est constamment

pourvue d'une coquille et d'un disque céphalique

bilobé. Ce disque ou voile est garni de cils vibra-

tils qui permettent à l'animal de nager librement.

Plus tard, la coquille disparaît chez les Gastéro-

podes nus, le voile est remplacé par le pied, et l'a-

nimal auparavant nageur ne peut plus que ramper.

Les Gastéropodes peuvent se diviser en deux

groupes principaux tes Gastéropodes pulmonés

et les Gastéropodes à branchies.
Les Gastéropodes pulmonés comprennent pres-

que tous les mollusques terrestres: les Limaces,

les Hélices ou colimaçons, et quelques espèces

vivant dans les eaux douces les Limnées, les

Physes, à coquille sénestre, les Planorbes, à co-

quille discoide.

Les Gastéropodes à branchies sont presque
tous marins et contiennent un nombre considéra-

ble de genres, parmi lesquels les principaux sont

les Murex ou Rochers, dont la coquille est garnie

d'épines, les Pourpres, les Porcelaines, les Cônes,

les Strombes, les Haliotides ou Oreilles de mer, les

Patelles, les Oscabrions. Les Patudines vivipares

de nos eaux douces appartiennent à ce groupe.

A l'exception des Hélices (escargots), des Halio-

tides (oreilles de mer) et d'un petit nombre d'au-

tres espèces, les Gastéropodes ne sont pas utilisés

comme aliments. Les coquilles épaisses des

Strombes et des Casques sont employées dans la

fabrication des camées.

Les Murex, les Pourpres sécrètent une liqueur

prenant au soleil une belle teinte violette. C'est

de cette liqueur que les anciens tiraient la couleur

si renommée de la pourpre.

Presque tous les mollusques terrestres, à l'ex-

ception des Testacelles, sont herbivores et par

conséquent nuisibles à l'agriculture. Parmi les

mollusques marins, ce sont au contraire les

espèces carnivores, en particulier les Murex, tes

Nassès, qui sont nuisibles. Ces animaux peuvent
en effet percer au moyen de leur râpe linguale les

coquilles des bivalves et en dévorer l'animal. Ils

sont surtout nuisibles dans les huitrieres, où ils

occasionnent de nombreux dégâts.

Ptéropodes (Sous-classe des). Les Ptéro-

podes, qu'on désigne souvent sous le nom de Pa-

pillons de la mer, présentent au-dessus de la bou-

che deux grosses nageoires latérales, qui, par leurs

battements, font progresser l'animal.

Le corps est tantôt nu et sans manteau distinct,

tantôt il est enveloppé d'une coquille symétrique

ou spiraiée, cartilagineuse ou calcaire dans ce

cas le manteau est bien développé et couvre en

avant la cavité palléale.
La bouche, située à l'extrémité céphalique, est

entourée, chez les Ptéropodes nus, d'appendices

parfois munis de ventouses analogues à celles des

Céphalopodes. Elle fait suite à une cavité armée

de mâchoires et d'une râpe linguale. L'oesophage,

très long, est suivi d'un estomac spacieux et d'un

large intestin à plusieurs circonvolutions. Les or-

ganes de la respiration se composent, chez les

Ptéropodes coquilles, de rudiments de branchies

situées dans la cavité palléale. Chez les Ptéropo-

des nus, ils manquent entièrement ou consistent

en lamelles foliacées situées à l'extrémité posté-

rieure du corps.

Tous les Ptéropodes sont hermaphrodites
les

œufs sont pondus en longs cordons flottant libre-

La cavité du corps constitue le plus souvent un

sac viscéral atténué de plus en plus vers son

extrémité postérieure et enroulé en spirale. Toute

cette masse est entourée par le manteau qui, dans

les Gastéropodes munis d'une coquille, en tapisse

tout l'intérieur et la sécrète.

Entre le manteau et le pied se trouve ménagée

une cavité dans laquelle se trouvent les organes

respiratoires. Ces organes se composent de deux

branchies inégalement développées. Cependant

chez la plupart des Gastéropodes terrestres et

chez quelques-uns de ceux qui vivent dans les eaux

douces (Limnées, Physes),ces branchies n'existent

pas, mais alors la paroi supérieure de la chambre

est parcourue par un réseau très riche de vais-

seaux, à travers les parois desquels se fait l'en-

dosmose des gaz. Tous les Gastéropodes jouissant
de ce dernier mode de respiration sont réunis

dans un même groupe sous le nom de Mollusques

pulmonés.
La coquille calcaire qui enveloppe le plus sou-

vent les viscères, et dans laquelle l'animal peut

généralement rentrer entièrement, est ordinaire-

ment univalve et enroulée en spirale; l'enroule-

ment, à de rares exceptions près, est dextre, c'est-

à-dire que l'ouverture de la coquille est à droite;

chez les Clausilies, les Physes, la coquille est sé-

nestre, l'ouverture étant à gauche. On rencontre

quelquefois des monstruosités sénestres dans les

espèces généralement dextres.
L'ouverture est souvent entière; souvent aussi

elle est échancrée en avant ou prolongée en un

canal. Cette échancrure ou ce canal indique la po-

sition de l'orifice respiratoire.

Dans les Patelles, la coquille est en forme de

coupe, et chez les Oscabrions elle est formée de

pièces placées bout à bout et mobiles les unes sur

les autres; l'animal a alors une forme annelée et

peut s'enrouler en boule. Enfin la coquille peut

s'atrophier beaucoup, comme chez les Limaces, ou

<nème disparaltre entièrement. Lorsque la coquille

est spiralée, l'animal porte fréquemment à l'extré-

mité du pied une pièce calcaire ou cornée au

moyen de laquelle il peut fermer l'ouverture.

Cette pièce est l'opercule. Il ne faut pas la con-

fondre avec la production calcaire que sécrètent

certains Mollusques dépourvus d'opercule, en

particulier les Escargots, et au moyen de laquelle

ils ferment leur coquille au moment de l'hiberna-

tion. Cette pièce, complètement indépendante de

t'animai, est l'épiphragme.
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S t.C. A., 7.. '1' 1_ 1.!L_ -1ment a la surface de la mer. Les larves sont libres
et ont un voile ci!ié à deux lobes et une coquille.
Le voile est ensuite remplacé par les deux na-

geoires, la coquille disparaît pour toujours ou pour
être remplacée par une nouvelle.

Les Ptéropodes ont été divisés en deux groupes,
suivant qu'ils ont une coquille ou qu'ils en sont

dépourvus.
Parmi les Ptéropode~ à coquille, les principaux

sont les ~ya/cs, à coquille globuleuse, symétri-
que, transparente, munie de trois pointes en ar-

rière les Cleodoi-a, dont la coquille a la forme
d'une pyramide triangulaire les Limacines, à co-

quille spirale, sénestre les CyntA~M, dont la

coquille en forme de nacelle est cartilagineuse.
Parmi les Ptéropodes nus, il y a les L/toy, dont

le corps est dépourvu de branchies et la tête armée
de deux tentacules les P?MU'noc~motM, ayant
das branchies externes et une tête armée de tenta-
cules à ventouses.

Tous ces animaux de petite taille sont de haute

mer, où on les rencontre parfois en bandes con-
sidérables. Dans les mers polaires, les Clios ser-
vent de nourriture aux baleines.

~e~ropod~ (Sous-classe des). -La sous-classe
des Héteropodes comprend un petit nombre d'ani-
maux remarquables par leur transparence. Leur

pied est transformé en une nageoire caudale très

développée et en une nageoire ventrale portant un

1 etit suçoir, qui leur permet d'adhérer aux algues.
Tandis que la partie antérieure du corps, portant
deux tentacules, est très allongée, la masse viscè-
rale est très petite et logée dans une coquille
transparente, spiralée ou patelliforme.

Les Héteropodes sont dioiques. Les larves sont

pourvues, comme chez tous les Céphalophores.
d'un voile bilobé et d'une coquille le pied porte
fn outre un opercule. Ce voile, parfois l'opercule
et même la coquille tombent, le pied se transforme
en nageoire et la métamorphose est accomplie.

Tous ces animaux sont pélagiques et progressent
lentement au moyen des mouvements de leur

nageoire, la face ventrale tournée en haut. Ils sont
tous carnassiers et saisissent les petits animaux
marins an moyen de leur râpe linguale très déve-

loppée.
Les principaux genres de cette sous-classe sont:

tes Cart/MM'M, à coquille patelliforme; les Atlan-

tes, à coquille spiralée, et les Firoles, dépourvues
de coquille.

Sotënoconques (Classe des). Cette petite
classe de Mollusques renferme des êtres inter-
médiaires entre les Céphalophores et les Lamelli-
branches.

Comme les Céphalophores, ils présentent une

coquille univalve ayant la forme d'un tube allongé,
conique, ouvert à ses deux extrémités. L'animal,
de forme analogue, s'y tient caché, Bxé par un
muscle à la partie inférieure. La bouche est aussi
armée d'une râpe linguale, elle est suivie d'un

pharynx, d'un estomac et d'un intestin à plusieurs
circonvolutions. Mais. comme chez les Acéphales,
le corps est symétrique, dépourvu de tête le
cœur qui manque est remplacé par une sorte de)
bourse traversée par le rectum. Les larves libres
ont une coquille presque bivalve et un voile ana-
logue à celui des Lamellibranches. (

Le genre principal des Solénoconques est le genre 1
Dentale.

Ces animaux vivent enfoncés dans la vase, ou t
rampent à l'aide de leur pied trilobé. Ils sont car-
nivores, et se nourrissent de Foraminifères et de r
petits Lamellibranches. e

Lamellibranches (Classe des). La classe des n
Lamellibranches ou des Conchifères comprend des b

mollusques acéphales tous aquatiques, et, à l'ex-
ception de quelques genres, tous marins. L'animal b
CM logé dam une coquille bivalve, dont les deux d

!S valves très souvent symétriques sont réunies entre
elles, sur la face dorsale, par un ligament étas-

t- tique, déterminant leur écartement. En outre,
~r leurs bords supérieurs présentent des dents et

des fossettes qui, s'engrenant les unes dans les
autres, contribuent à les réunir sotidemect. Ces

H bords constituent ce qu'on appelle fa charnière.
A l'intérieur, les deux valves sont tapissées par

x une membrane très fine qui tes sécrète. Les deux
i- lobes de cette membrane ou manteau recouvrent
r- l'animal comme la couverture d'un livre.
e Souvent les bords du manteau sont libres et
t- portent, comme chez les Peignes, les Limes, des
a taches pigmentaires considérées comme des yeux.

Plus souvent, les bords sont réunis entre eux, ne
t laissant que deux ou trois ouvertures pour l'en-
a trée et la sortie de l'eau et pour le passage du
t pied de l'animal. Parfois ces ouvertures d'entrée

et de sortie de l'eau sont prolongées en forme de
tubes musculaires, susceptibles de s'allonger
beaucoup, en particulier dans les espèces fouis-

santes. Ces tubes ou siphons sont situés à la

partie postérieure de l'animal. Par le siphon bra-
chial, le plus éloigné du dos, pénètre l'eau chargée

e des matières alimentaires et des gaz nécessaires
à la respiration par le siphon anal sort l'eau quir a servi à la respiration, en entraînant les détritus

1 de la digestion. Ces siphons sont parfois réunis
t entre eux, les deux canaux n'étant séparés que
par une simple cloison musculaire.

j Immédiatement sous le manteau se trouvent,
de chaque côté, deux paires de lamelles foliacées
en forme de peignes; ce sont les organes de la

respiration, les branchies. Elles sont nxées sur
l'animal par le bord supérieur ou dorsal et se
réunissent entre elles à la partie postérieure.
Entre ces branchies se trouve le corps de l'ani-
ma), formant une sorte de sac où sont logés les
viscères, et un pied plus ou moins extensible en
forme de soc de charrue. C'est au moyen de ce
pied que se meuvent les Lamellibranches suscep-
tibles de se mouvoir. Chez certaines espèces,
comme les moules, les huîtres perlières, les jam-
bonneaux, ce pied est creusé, à sa face dorsale,
d'une gouttière au fond de laquelle se trouvent des
glandes sécrétant des fils soyeux, au moyen des-

quels l'animal se fixe aux corps étrangers. Cet
organe d'adhérence porte le nom de byssus.

La bouche, en forme de fente, est entourée de
deux paires de lamelles triangulaires, dont la sur-
face est tapissée de cils vibratiles entraînant les
particules alimentaires vers la bouche. On ne
trouve chez les Lamellibranches aucun organe
comparable à la râpe linguale des Mollusques
plus élevés. Le tube digestif, sans traces d'esto-
mac, est contourné en spirale, et après avoir tra-
versé le cœur situé sous la ch~nière, tl s'ouvre
au dehors à l'extrémité d'un petit tube.

Le reste du corps est occupé par dea glandes
volumineuses, parmi lesquelles il faut citer sur-
tout le foie.

Deux muscles puissants, transversaux, situés
l'un en avant de la bouche, l'autre à la partie pos-
térieure, sont fixés aux deux valves et ont pour
objet de fermer la coquille. Ces muscles laissent
sur chaque valve des empreintes très nettes.

désignées sous le nom d'empreintes musculaires.
Souvent le muscle postérieur s'atrophie et dispa-

raït même entièrement dans certains genres, en

particulier dans les huîtres.
Parmi les mollusques lamellibranches, les uns

restent constamment fixés c'est ce qui a lieu par
exemple pour l'huître, qui adhère aux roches au

moyen de sa valve gauche qui est la plus bom-
bée,

D'autres espèces restent Bxées au moyen du

byssus qu'elles aécrètent. D'autres restent enfouies
dans le sable ou dans la vase elles ont ato.-s un
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pied très développé. qui leur permet de fouiller le

sol, et des siphons très longs dont les extrémités

peuvent venir affleurer à la surface du fond. Cer-

tains bivalves, comme les Pholades, se creusent
une chambre dans des sols plus durs et même dans

des roches. D'autres, comme les Tarets, creusent le

bois et peuvent occasionner des dégâts considé-

rables en ruinant les digues et les navires.

Enfin un grand nombre de ces mollusques

vivent indépendants et se meuvent à la surface du

sol et sur les plantes marines au moyen des con-

tractions de leur pied, ou en ouvrant et en refer-
mant brusquement leur coquille (Limes, Peignes).

La plupart des Lamellibranches sont dioiques

!es œufs, en nombre considérable, sont retenus
entre les lobes du manteau et les feuillets des

branchies. Ils restent là jusqu'à leur éclosion, et

même chez certaines espèces, comme les Cyclas
de nos eaux douces, les jeunes y demeurent jus-
qu'à ce qu'ils aient atteint le tiers de la taille des

adultes.

Les genres dépourvus de charnières présentent
encore d'autres différences fondamentales ce qui

a permis de diviser les Brachiopodes en deux

grands groupes
1" Les Brachiopodes pourvus d'une charnière,

caractérisés en outre par un test calcaire et par
un tube digestif dépourvu d'anus.

Ce groupe, le plus nombreux, comprend les gen-

resprincipauxsuivants: yere~a~M/a, Rhynconella,
Spirifer, Pt'0<~MC<MS, 0''</tM.

2° Les Brachiopodes sans charnières dans ce

groupe le test est corné, le tube digestif est

pourvu d'un anus. Le genre le plus important de

ce groupe est le genre Z.:?!a.
Si on ouvre la coquille d'un Brachiopode, on

voit que sur chaque valve est adhérente une la-

meife membraneuse, analogue au manteau des

Lamellibranches, mais toujours les deux lobes du

manteau des Brachiopodes sont disjoints et les

organes génitaux y pénètrent, ce qui n'a pas lieu
chez les Lamellibranches. Le manteau est en

outre bordé de filaments chitineux présentant des

stries de forme variable avec les espèces.

Sous le manteau, on ne trouve pas d'organes

comparables aux branchies des Lamellibranches,

mais on rencontre deux lamelles frangées, ayant
la forme de bras enroulés en spirale, d'où le nom

de Brachiopodes donné à ces animaux. Ces la-
melles partent de chaque côté de la bouche et

sont supportées par un appareil apophysaire cal-
caire ou corné, adhérent à la valve dorsale, et de
forme différente avec les genres. Ce support so-
lide empêche les lamelles de s'étendre et de sor-

tir au dehors; c'est tout au plus si, chez les

Lingules, l'extrémité des bras est susceptible d'une

faible extension.

Ces bras, grâce au mouvement rapide des cils

vibratiles qui les recouvrent, servent à entraîner
les particules alimentaires vers la bouche; ils

concourent aussi d'une façon très efficace avec le
manteau à la respiration. Le corps proprement

dit du Brachiopode occupe une faible place
près de la charnière, et sa plus grande partie est

remplie par le foie très volumineux et granu-

leux.

Tous les Brachiopodes sont marins. On les
trouve dans toutes les mers et à toutes les profond
deurs. Ce sont de tous les Mollusques les pre-
miers qui aient apparu, et ils étaient surtout

abondants dans les terrains primaires.
Bryozoaires (Classe des). Les Bryozoaires

sont des animaux qui, par leur mode d'existence

et leur réunion en colonie, ont les plus grandes

ressemblances avec les Polypes hydraires. Aussi

les a-t-on pendant longtemps placés à côté de ces

derniers; mais la découverte de leur tube digestif
à deux orifices, et de leur système nerveux, a

montré qu'ils étaient des animaux beaucoup plus
élevés. On les place maintenant à côté des Mol-

lusques proprement dits.

Chaque animal de la colonie est placé dans une

petite loge, dont les parois sont, ou cornées, ou
incrustées de calcaire. Il peut arriver aussi que
la partie calcaire et chitineuse disparaisse et soit

remplacée par une masse gélatineuse, d'où émer-

gent les polypes.
De chacune des loges ou cellules formant la

colonie peut sortir la partie antérieure de l'ani-

mal, constituant une sorte de panache qui diffère

par sa forme dans les espèces d'eau douce et

dans les espèces marines. Dans les Bryozoaires
d'eau douce, ce panache se compose d'une base

en forme de fer à cheval, le /op/top/M)v. Sur les

deux bords du lophophore s'élèvent des tenta-

cules très allongés, dont toute la surface est cou-

verte de cils vibratils très mobiles. Au centre du

lophophore est placée la bouche, au-dessus de la-

quelle se trouve une petite languette, i'épistome.

Tous les Lamellibranches subissent des méta-

morphoses. Les embryons nagent toujours libre-

ment dans l'eau, au moyen d'un voile unilobé

qu'ils portent à leur partie .antérieure, et dont la

surface est couverte de cils vibratiles.Ils peuvent
ainsi se répandre à de grandes distances, ce qui
est en général absolument impossible à leurs

parents.

Après quelques jours de cette existence errante,

les animaux sédentaires choisissent la place qu'ils

occuperont toute leur vie. L'Huître se fixe par sa

coquille, la Moule et le Jambonneau fUent un

byssus. La Mye et le Solen creusent dans le

sable ou dans la vase, le Taret creuse le bois, la
Pholade la roche. En même temps leur voile dis-

caralt et la larve acquiert sa forme définitive.

D'après la présence ou l'absence de siphons,
les Lamellibranches sont divisés en deux grands

groupes les Siphoniens et les Asiphoniens. Dans

te groupe desSiphoniens nous trouvons les Lucines,
tes Cyclas, les Vénus, lesTellines, les Myes, les So-

!ens ou Couteaux, les Pholades, les Tarets, etc.

C'est aussi dans ce groupe, qu'on place le genre
fossile si important des Hippurites.

Les plus remarquables desAsiphoniens sont les

Huîtres, les Pintadines, les Moules, les Tridacne3

ou Bénitiers, les Peignes ou coquilles de Saint-

Jacques, et les Jambonneaux.

Beaucoup de bivalves sont comestibles quel-

ques-uns, comme les Huitres, les Moules, sont

très recherchés et leur culture a donné naissance

à des industries très lucratives, telles que l'os-

tréiculture et la mytiliculture.

D'autres, et en particulier la Pintadine ou
Huttre perlière, sont recherchés pour la beauté de

,la nacre de leur coquille et pour les perles qu'ils

produisent. Enfin, dans quelques pays, on file les

fils très soyeux du byssus des Jambonneaux.

Brachiopodes (Classe des). Les Brachiopo-
des, comme les mollusques lamellibranches, sont

pourvus d'une coquille à deux valves; mais cette

'eoquitte est toujours privée de nacre, et tandis

que chez les Lamellibranches l'une des valves

~st droite, l'autre gauche, ici l'une est ventrale,
l'autre dorsale. En outre, chez les Brachiopodes,
les deux valves, toujours équilatérales, sont iné-

quivalves. La valve ventrale, la plus grande, est
pourvue, en général, d'un crochet au moyen du-

quel elle se fixe aux corps étrangers, ou au tra-

vers duquel passe un organe d'adhérence. La
valve la plus petite ou dorsale est toujours libre

et imperforée. Ces deux valves sont le pius
souvent articulées au moyen de deux dents

courbes, situées sur le bord de la valve ventrale
et reçues dans des fossettes de la valve opposée.
L'articulation est si complète qu'on ne peut sépa-
rer les deux valves sans rupture.
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Cet épistome n'existe que chez les Bryozoaires

pourvus d'un lophophore en forme de fer à che-

val. La bouche est suivie d'un œsophage cilié,

conduisant dans un estomac d'où part l'intestin

qui remonte vers le haut et va s'ouvrir au dehors,
au-dessous du lophophore.

Des muscles puissants permettent a l'animal de

rentrer entièrement dans sa cellule.

Dans les Bryozoaires marins, le lophophore
n'est plus en forme de fer à cheval, mais circu-

laire avec la bouche centrale. Il n'y a plus d'épis-
tome. Le reste de l'animal est semblable à ce que
l'on trouve chez les Bryozoaires pourvus d'un

lophophore en fer cheval.

Les tentacules sont creux et communiquent
avec la cavité générale, remplie du liquide sanguin
dans lequel flottent les viscères; les tentacules

servent à amener, grâce au mouvement de leurs

cils vibratiles, les particules alimentaires vers la

bouche, et en même temps concourent a la respi-
ration avec les autres parties du lophophore.

Dans beaucoup de Bryozoaires marins, on ren-

contre près de l'ouverture des cellules où sont
logés les animaux, des organes particuliers, que
l'on considère souvent comme des individus mo-

difiés de la colonie. Ce sont les Aviculaires et les

Vibraculaires.

Les Aviculaires, ainsi nommés à cause de leur

ressemblance avec un bec d'oiseau, peuvent saisir

les petits organismes qui passent dans leur voi-

sinago et les maintenir jusque leur mort; ces

organismes sont alors entrainés vers la bouche sous

faction du courant produit par les cils vibratils
des tentacules. Les Vibraculaires sont des organes
semblables aux aviculaires; seulement, au lieu de

pinces, ils portent un filament très long et très

mobile.

Les Bryozoaires se reproduisent par œufs, et
aussi par bourgeons restant fixés à la colonie et
au moyen desquels cette dernière s'accrolt.

D'après la forme de leur lophophore, et par

suite, d'après l'existence ou non d'un épistome,
les Bryozoaires ont été divisés en deux grands
groupes

)° Les Phylactolèmes, a lophophore en forme de

fer à cheval, renfermant presque tous les Bryo-
zoaires d'eau douce. Les principaux genree de ce

groupe sont les Cristatellu, tes f/MmaM/a, les

.~ej/MM~a.etc.
2° Les Gymnolèmes, à lophophore circulaire,

tous marins, à l'exception des ~'na~Mt! et des

Paludicella qui vivent dans les eaux douces. Les

principaux genres de ce groupe très nombreux

sont les Crisia, Tubulipora, Flustra, C~M~n'a,

Membranipora, Eschara, etc.

Les Bryozoaires se fixent sur la plupart des
corps que l'on trouve dans t'ean, tels que pier-

res, coquilles, tiges et feuilles de plantes aqua-

tiques. Quelques Cristatelles seules peuvent ram-

per sur les corps submergés.
Les Bryozoaires étaient très répandus aux diver-

ses époques géologiques, et en particulier à l'épo-

que de la mer jurassique, dans les sédiments de

laquelle on retrouve un très grand nombre de

débris de Bryozoaires.
Tunioiers (Classe des). Les animaux de cette

classe, dépourvus de coquille, ont le corps pro-

tégé par une peau coriace, la tunique, qui leur a

fait donner le nom de Tuniciers. Cette peau est

percée de deux orinces l'un s'ouvre dans une vaste

cavité, le sac branchial, tapissée de cils vibratiles,
et au fond de laquelle se trouve la bouche. Par
le second orifice sortent les détritus de la diges-
tion et l'eau qui a servi à la respiration. La cir-
culation présente chez ces animaux un phéno-
mène remarquable. Le cœur, en forme de long
vaisseau, est animé de mouvements rapides qui se

propagent sur toute soli étendue au bout de

quelques instants ces mouvements s'arrêtent et

reprennent en sens inverse, de sorte qu'alternati-
vement les vaisseaux sanguins jouent le rôle de
veines ou d'artères.

Tous ces animaux sont hermaphrodites. Leurs

larves, toujours fibres, passent par des métamor-

phoses ils ont en général une longue queue qui
leur permet de se mouvoir. Outre la reproduction

par larves, certains tuniciers se reproduisent
encore par bourgeonnement.

Les Tuniciers peuvent se diviser en deux grands

groupes, les Ascidies et les Salpes.
Dans le groupe des Ascidies, on rencontre les

Ascidies simples, vivant isolées, Cxées sur les

pierres ou dans le sable, et dont la tunique se
recouvre de corps étrangers;

Les Ascidies agrégées, vivant en colonies for-
mées d individus placés sur des stolons ramifiés

Les Ascidies composées, formant des colonies

dans lesquelles les différents individus sont con-

fondus dans une enveloppe commune. Ces asci-

dies, de couleurs très vives, se développent sur les

algues et les pierres
Enfin les Pyrosomes, dont les individus sont

réunis en colonies libres. Ces colonies ont la forme

d'un long cylindre ouvert à une de ses extrémités.

Ces animaux sont remarquables par leurs brillan-

tes couleurs et leur phosphorescence.
Le groupe des Salpes comprend des animaux

présentant le phénomène de la génération alter-
nante. C'est du reste chez ces animaux que ce

phénomène a été pour la première fois observé.

On les rencontre soit isolés, soit réunis en lon-
gues chaînes flottant à la surface de la mer. Les

Salpes isolées sont asexuées et produisent à leur

intérieur, par bourgeonnement, les Salpes en chaî-

nes ces dernières, de forme différente, sont

sexuées et donnent naissance aux Salpes isolées.
Ces animaux transparents et phosphorescents

flottent à la surface de la mer et progressent au
moyen des contractions de leur manteau.

D'après cette étude des Mollusques, on peut
voir que tous, à l'exception de quelques genres,
sont marins que les Lamellibranches presque
seuls ont une utilité immédiate, et encore assez

peu importante, soit comme aliments, soit comme

producteurs de nacre et de perles. Mais au point
de vue géologique, les mollusques, au moins ceux

qui sont pourvus d'une coquille, ont une toute
autre importance. En effet, par leur nombre con-

sidérable, ces mollusques contribuent puissam-
ment à extraire le carbonate de chaux dissous
dans les eaux de la mer, et leurs débris, aujour-
d'hui, comme aux époques géologiques antérieu-

res, jouent un rôle important dans les modifica-
tions que subit sans cesse l'écorce terrestre.

[J. Poirier.]
MONGOLS. Histoire générale, XX-XXI.

Les Mongols, qui paraissent descendre de la tribu
des Tatares, établie entre l'Altai et le lac Baikal
et dont le nom a été corrompu au moyen âge en
celui de Tartares, sont les nombreuses tribus
nomades qui habitent le haut plateau appelé
Mongolie (et en Chine Tao-tsi, Terre des herbes),

compris entre la Chine proprement dite au S.,
la Sibérie au N., la Haute Tartarie à l'O., la

Mandchourie à l'E., et qui renferme au centre I&
vaste désert de Gobi ou Chama et le Khou khou-
nor. Ces Mongols, dont le nombre encore in-

connu peut être évalué de 2 à 4 millions, ont donn6
leur nom à la race mongolique ou race jaune.
(V. Races humaines.)

Ils se divisent aujourd'hui en Mongols occiden-

taux ou Kalmoucks, qui comprennent plusieurs

peuplades les Kochots, les Dzoongares, les Dur-

bets les Torgoouts; et en Mongols orientaux
qui comprennent les Khalkhas, les Bouriates, les

Kortchins, les Naimans, les Toumets.
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L'histoire de ce peuple est d'abord très obscure.

En ~14 avant J.-C., l'empereur chinois Tsi-Chi-

Hoang-Ti, de la dynastie des Thsin, élève la

grande muraille pour arrêter les incursions de ces

peuplades entraînées par les Hiong-nou ou Huns,

qui appartiennent comme eux à la famille tartaro-

chinoise. Puis, pendant près de quinze siècles,

l'histoire ne mentionne plus les Mongols.
Au moyen âge, les différentes peuplades mon-

goles ont été réunies deux fois sous une même

domination. La première fois en 12(M, par le chef

d'une grande tribu, Temoudgin, qui fut surnommé

Tchingis-Khan ou Gengis-Kan, le « chef des chefs. »

Avec une armée que la terreur fit croire innombra-

ble et qu'on n'évalue qu'à 20000 hommes, il con-

quit, par lui-mama ou par ses fils, l'empire des

Huns du Kharisme, la Perse et la moitié de la

Russie d~Europe. Il mourut en ]227, au moment

de conquérir la Chine, que subjuguèrent ses suc-

cesseurs. Son empire, l'un des plus vastes qui aient

jamais existé, se divisa en quatre royaumes le

Kaptchak ou royaume de la Horde d'Or, le royaume

d'Iran, le Djaggathai, et la Mongolie propre avec

la Chine. Les chefs de ces royaumes (khanats) pri-

rent le titre de Khans; celui de Mongolie fut le

Khan suprême ou Grand-Khan. Ces khanats de-

vaient former les parties intégrantes d'un empire

unique; mais avant la fin du xni" siècle, la sépara-

tion était complète. En 1463, l'empire de la Horde

d'Or se divisait en cinq khanats le khanat des

Tartares Nogaîs, entre le Don et le Dniester, qui

fut détruit au xvtit' siècle le khanat de Crimée,

qui fut définitivement réuni à la Russie par le

traité de Constantinople (1784) le khanat d'As-

trakhan, qui y fut réuni en 1654; le khanat de

Kaptchak, détruit par Ivan III en H8t et le kha-

nat de Khazan, qui fut réuni à la Russie en 1552.

Le khanat d'Iran fut détruit par un descendant

de Gengis-Khan, Timour-Leng ou Tamerlan, chef

d'une tribu du royaume de Djaggathai, qui, pour
la seconde fois, réunit tous les Mongols sous la

même domination. Il s'empara du Djaggathai tout

entier, et prit Samarcand pour capitale puis il

conquit la Khowaresmie, le Kachgar, le Khoraçan,

la Perse, l'Arménie, et s'empara de Delhi en Inde,

en 1398. Il revint en Syrie, vainquit le sultan

turc Bajazet à Ancyre (f40X), et mourut en se

dirigeant vers la Chine. A la mort de Tamerlan,
tous les peuples qu'il avait conquis reprirent leur

indépendance la domination mongole ne réussit

à s'affermir que dans l'Inde avec Baber, petit-
fils du conquérant, qui y fonda l'empire appelé

l'empire du Grand-Mogol. Cet empire s'étendit

bientôt sur tout t'Hindoustan et la Perse; quel-
ques provinces restèrent sous la domination di-

recte de leurs princes (ranjahs);Ies contrées im-

médiatement soumises au Grand-Mogol se divi-

sèrent en 12 provinces (soubabies) subdivisées el-

les mêmes en provinces secondaires (nababies).Cet

empire commença à déchoir dans la seconde partie
du règne d'Aureng-Zeb, cinquième successeur de

Baber. En n39, l'invasion du Persan Nadir-Schah

et le pillage de Delhi inaugurèrent la période de

troubles où cet empire fut attaqué par les Abdalis,
les Mahrattes, les Français et surtout les Anglais,

qui conquirent successivement le Bengale (1759),

Bénarès, la sultanie de Mysore, Scringapatam

(1799), le Sindh (1843), le Pendjab (1849),le Bé-
rar (1854), et le royaume d'Oude (1856). En Chine,
la domination mongole, renversée par la dynastie
nationale des Ming (1368), fut relevée en 1644 par
la dynastie mandchoue, qui règne encore, et qui

peu à peu soumit la plupart des Mongols; la

Mongolie constitue
aujourd'hui une des six par-

ties de l'Empire chinois.

Les différentes peuplades mongoles, divisées

en grandes tribus commandées chacune par un

chef, et en hordes, sont disséminées sur tous les

points de la Mongolie :t es Torgoouts, établis dans

le Turkestan, put", au xvn* siècle en Russie, sont

revenus dans la Dzoungarie (1771), que peuplent
les Dzoungares les Kochots habitent le Khou-

khou-nor ;lesDurbets, mêlés autrefois aux Dzoun-

gares et aux Kochots, se sont établis depuis le

xvin' siècle sur les bords du Volga et de la

Kouma, où ils forment les troupes légères de la

Russie pour ta défense des frontières; le Turkes.

tan oriental, conquis par les Mongols en 1758, a

été soumis par les empereurs mandchoux, ainsi

que les trois khanats des Khalkhas. Les steppes
des Kirghiz ont été conquisos par la Russie en

1819.

Depuis que le boudhisme leur a été précité,
les Mongols sont devenus pacifiques et hospita-

liers le vol et le pillage sont rares parmi eux.

Les lamas, prêtres et moines boudhistes, exercent

une puissante influence. Les empereurs chinois,

qui ne craignent rien tant qu'une nouvelle coali-

tion de toutes ces tribus, favorisent de tout leur

pouvoir le lamaïsme ils fondent des lamaseries

et donnent des revenus aux lamas selon le degré

qu'ils occupent dans la hiérarchie ceux-ci, compo-
sés de presque tous les cadets de famille, forment

au moins un tiers de la population. Les empe-
reurs s'assurent encore la soumission des Mon-

gols en donnant en mariage à leurs princes des

princesses chinoises auxquelles ils font une pen-
sion qu'une désobéissance peut leur faire perdre.

[Th. Lindenlaub.]
MONNAIE.–La monnaie est une certaine mar-

chandise qui, d'un commun accord, est reçue dans

une contrée en échange de toutes les autres mar-

chandises. C'est pourquoi l'on dit qu'elle sert de

dénominateur eoKMM à toutes <M valeurs. La va-

leur d'une marchandise exprimée en monnaie,
c'est-à-dire à l'aide de ce dénominateur commun,

s'appelle le prix.
Sans la monnaie, les hommes seraient réduits

à un troc grossier: ici un mouton s'échangerait
contre un certain nombre de lapins, contre un fer

de charrue ou une mesure de blé; là, celui qui
voudrait acheter de la farine offrirait des fruits ou

des légumes. Il n'y aurait pas de terme général
de comparaison des valeurs, parce qu'il n'y aurait

pas de mesure commune ie commerce serait tou-

jours difficile, souvent impossible et nécessaire-

ment très restreint. Au contraire, lorsqu'on dit un

mouton vaut 50 francs un lapin, 5 franc* un soc

de charrue, 10 francs une mesure de blé, 25 francs,
on a une expression claire de la valeur relative des

choses et l'on se rend aisément compte qu'un
mouton vaut doux mesures de blé ou cinq socs
de charrue, et qu'un lapin n'a que le cinquième
de la valeur d'une mesure de blé.

Si la monnaie n'avait pas elle-même une valeur

réelle, elle ne pourrait pas servir à mesurer d<!S

valeurs. On ne peut comparer que des quantités
de même nature: il faut une longueur pour me-

surer les longueurs, un poids pour mesurer les

poids. La monnaie n'est donc pas seulement une

mesure commune; elle doit être aussi un équiva-
lent. C'est un principe qu'il importe de ne pas

perdre de vue. Il existe bien des instruments d'é-

change qui ne sont pas des équivalents, comme les

sous ou les billets de banque; mais ceux-ci cons-

tituent, les premiers une monnaie divisionnaire
qu'on n'est obligé de recevoir qu'en quantité très.

limitée et pour la commodité des petits paiements,
les seconds une monnaie fiduciaire, c'est-à-dire une

monnaie reposant sur la confiance, et représenta-
tive d'une monnaie réelle.

Dans certains pays, on a employé comme mon-

naie diverses marchandises d'un usage très général,
telles que le bétail chez les anciens, le tabac en

Virginie, les peaux de martre en Russie. Mais les

métaux précieux, or et argent, présentent des
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avantagea ai grands que les peuples civilisés les

ont, depuis l'antiquité, adoptés pour la fabrication

-de la monnaie. En effet, ils ont:

1" Une grande valeur sous un petit volume. Le fer
et le blé n'auraient pas cette qualité. Si l'on avait

.un paiement de 1000 francs à faire en plomb ou

en charbon de terre, on serait embarrassé pour le

transport, tandisqu'on met très aisément 10<'0 francs

en or dans sa poche et qu'on porte même sans

,peine )000 francs en argent (5 kilogrammes).
2* Une parfaite homogénéité de toutes les parties

et la divisibilité de ces parties sans altération de

la valeur. Un diamant vaut beaucoup plus que l'or

à poids égal mais deux diamants de même poids

ont, suivant leur eau et leur taille, des valeurs très

différentes. Lorsqu'un diamant est cassé en plu-
sieurs morceaux, les morceaux n'ont plus qu'une
valeur totale très inférieure à celle qu'avait le dia-

mant entier. Tout kilogramme de laine n'est pas

l'équivalent d'un autre kilogramme de laine; il

en est ainsi,de la plupart des marchandises. Au

contraire, un kilogramme d'or fin ou d'argent fin,
de quelque mine qu'il provienne, est exactement

semblable à tout autre kilogramme d'or ou d'ar-

gent fin..
3* L'inaltérabilité. Si l'on payait avec des fruits,

celui qui les aurait reçus et qui ne les aurait pas
consommés ou cédés promptement, les verrait

.pourrir et perdrait bientôt tout son avoir. Si l'on

payait avec du bétail, il faudrait le nourrir et ce

bétail serait également exposé à périr. Si c'était

-avec du fer, il finirait par s'oxyder.
4° La fixité de la valeur. Il n'y a pas de valeur

qui soit entièrement nxe. Toutes les marchandises

subissent à cet égard, suivant l'offre et la demande,
des variations auxquelles les métaux précieux n'é-

chappent pas eux-mêmes entièrement. Mais it y
< une grande différence entre l'offre des métaux

,précieux et celle de la plupart des marchandises.

Le blé récolté, par exemple, est en très grande

~partie consommé quand vient la récolte suivante
l'offre consiste donc chaque année dans la der-

nière récolte, laquelle a pu être bonne ou mauvaise;
ta valeur se trouve ainsi très sensiblement affec-

tée par l'abondance ou la disette. On peut en dire

à peu près autant des autres marchandises que la

-consommation détruit ou transforme.

Il n'en est pas de même de l'or et de l'argent,
-dont une petite partie seulement est transformée
ou employée par l'industrie, et dont la majeure
partie circule à l'état de lingots, de pièces de mon-
naie ou même d'objets fabriqués, sans s'altérer.

Aussi l'offre des métaux précieux consiste-t-elte

dans presque toute la masse qui s'est accumulée

durant la suite des temps. Que la production des

~nines soit plus ou moins abondante à un moment

donné, cette offre ne se trouvera que légèrement
modinée d'une année à l'autre. C'est pourquoi
la valeur des métaux précieux, qui a beaucoup
changé par une action lente et continue dans

le cours des siècles, est beaucoup plus fixe d'une
~nnée à l'autre que celle du Né ou de la plupart
dee marchandises.

Si la valeur du métal avec lequel la monnaie est
faite n'est pas absolument nxe, il importe du
moins que la quantité de métal fin qui constitue

l'unité monétaire soit invariable. C'est un principe
-qui est généralement reconnu aujourd'hui. Les

gouvernements le méconnaissaient souvent dans
les siècles passés, où les altérations de monnaies
étaient fréquentes.

Le système monétaire de la France, décrété en

principe par l'Assemblée constituante et par la
-Convention (7 avril H9&), a été organisé par la loi
du 7 germinal an XI (28 mars 1803). L'unité mo-
nétaire est le franc, pièce pesant 5 grammes d'ar-

gent à
900/tOOO, et contenant par conséquent 4".50

d'argentan.

Les multiples et sous-multiples d'argent qui se

trouvent aujourd'hui dans la circulation sont la

pièce de 5 francs, celles de 2 francs, de 50 cen-
times, de 20 centimes (laquelle a remplacé celle

de 25 cent.).
Les pièces d'or, qui étaient de 40 et 50 francs

dans le principe et qui sont aujourd'hui de 100,
de 50, de 20, de 10, de 5 francs, sont frappées
à raison de 1 kilogramme d'or nn pour 15 kilo-

grammes )/2 d'argent nn; c'est pourquoi la pièce
de 20 francs pèse 6",45161 à 900/1000 de fin

(6",45)6) 0",645]61 d'alliage = 5".80M49 de
fin X 15,5 = 90 grammes d'argent nn ou 4~,50 X M).

Les pièces de bronze, refondues en 1852, ont
une valeur nominale de 10 centimes, de 5 centimes,
de 2 centimes et de 1 centime mais leur valeur

réelle est beaucoup moindre, puisque la pièce de

10 centimes ne pèse que 10 grammes et que le

kilogramme de bronze ne vaut pas aujourd'hui
2 francs sur le marché. Aussi sont-elles considé-
rées comme une simple monnaie d'appoint la loi

limite à 5 francs la somme qu'un créancier est

tenu d'accepter de son débiteur en monnaie de

bronze.

Depuis 1864, le gouvernement français, voulant

rendre impossible l'exportation des monnaies

divisionnaires d'argent que sollicitait alors le

haut prix de ce métal, a décidé que les pièces de

2 francs, de 1 franc, de 50 centimes et de 20 cen-

times seraient fabriquées au titre de 835/1000 de

fin seulement, au lieu de 900/1000. Aussi la circu-
lation de ces pièces, qui n'avaient plus une valeur

intrinsèque égale à leur valeur nominale, a-t-elle

été limitée, comme celle des pièces de bronze
les particuliers ne sont pas obligés de les accepter

pour une somme supérieure à 50 francs.
Le 23 décembre 1865, la France conclut avec

la Belgique, l'Italie et la Suisse une convention

monétaire par laquelle ces Etats adoptèrent le

système français; la quantité de monnaie divi-

sionnaire que chacun eut le droit de fabriquer
fut limitée à 6 francs par tète d'habitant. La

Grèce fait, depuis 1868, partie de cette union, dé-

signée sous le nom d'union monétaire latine. La

baisse de l'argent a obligé les Etats à signer plu-
sieurs conventions spéciales par lesquelles ils ont

limité d'abord (de 1874 à 1818), puis suspendu

(depuis 1878) le monnayage de l'argent.
De 1795 au 31 décembre 1878, les monnaies d'or

et d'argent frappées en France a diverses époques
ont été

M ARGENT

millions millions

t" République. tM.Ï

t-Empire. 528 8S7.S
BMtmratinn. 4!i!Ï tM7.3 3
Lottit-Phitippe. !)59 i7M9

2'MptiMique. 4Ï7Ï tM~ i
~'Empire. 61519 <M.
3<

Bëpmblique. 9268 4~.0

Dont

6691.S (t) jMlt.9(S)

Dont

jiapiëeesdeïOfranesor.
7147.S

*–
des–ardent

I
M60.6

(ï) Ont été démon~H~ p<)n[ 7i milMoM de pMMt de te et de

6 frann pelit modèle.

(!)'0tt été d<mo~tite< pour M mJH!oM de ptttM d< 0 tt'. M,

d<tr.,d6lfr.,deOfr.MetteOfr.M.

(Extrait de f~n'iMNtre du Bureau des Longi-

tudes.)
Nous joignons à ce tableau deux autres tableaux

indiquant d'une manière sommaire le système
monétaire des princUpaux Etats civilisés.



MONNAIE –1341– MONNAIE

ÉTATS. UNITÉ MONÉTAIRE. OBSERVATIONS.

FRANCE.Franc.

i'ahM)!!sa!a~'f!t!c<'

pa~t'ftco~u~o~mo-

a~(atre<!e{!ee.tS65:

BELGIQOR.····· Franc.

lT'Ï~E"re.DiviséeenlOOcentesimi.
Stf)ss<' Franc La Suisse n pas frappé de monnaies d'or.

GMCE~ Drachme. Loi de 1867. Con- La drachme se divise en 100 lepta.

ventioadet86S.

2' États ayant une mon-

naie semblable à celle

de la France

RomAME. LeY(tfr.)Lo:dei967. Le ley est divisé en 100 banis.
a~ Dinar (1 fr.) Loi de 1878. La Serbie se réserve le droit d'adopter, quand elle le

jugera convenable, un étalon unique en or.

EspAsm. Peseta ft fr.j Décr. de 1868. L'Espagne a frappé, depuis le 19 octobre 1868, des mon-

naies d'après le système fracçatsimats les anciennes

monnaies du système de 1864 subsistent et l'on compte

encore en rèaut(0ff.î6) ou en piastres fortes (5tr.20).

3" États ayant certaines

monnaies semblables à

celle de la France

A.CTMCM-HoMlUE Florin (! fr. 47) Loi de 1858. L'unité monétaire qui est le aorin (ï fr. *7)
n'est pas eon-

forme au système français. La reforme de 1870 a créé,

conformément à ce système, la pièce d'or de 8 ttorins

= 20 fr.; la pièce de 2 florins = 5 fr.

Fr~AmE Marka. ou marc (t fr.) Loi de La réforme de )877 a établi t'etaton d'or; la pièce de

1877. )Omarespëse~903i!Md'or6n.

COLOMBIE. Peso d'or (5 fr.) Loi de 1871. Divisé en 10 decimos.

VENEZBEi.t. Vénézolane (5 fr.)Loi de t8il.

ËooATEtjR. Piastre(5fr.)Loi de i86S.

Pmoc Sol on soleil (5 fr.) Loi de iSM. Divisé en iO dmeros ou iOO cenh.

CH)M. Peso(6fr.)Loisdei8Siett870.
Divisé en 100 centavos.

URnscAY. Piastre (5 fr.).Loi de t863.

VALEUR AU PAIR
PRINCIPALES MONNAIES

ÉTATS.

UNITÉ

DE L~UNITÉ DU IULOGRA.MJt1BÉTATS. DE L'UNIE ttLOERtmE
'–––––' '–––-

MONETAUtE. ,–––––––––––
MUI.TtPMB. DlYISIOm.tHUM.

MONETAIRE.

monétaire. ([~r. d'argent.

MULTIPLES. D1YISIOxx·iHHB.

AtfSLETEME. Livre sterling (sou- 25.22 3157.40 205.55 Or:souverain
TM!nndeS!0!)hiI- (t0shiliing!i).

lings) Loi de 1870. Arg.:courome(5 (5

shi[.);shittmj;.

2bPAtj-BjtS. Florin(de 100 cents). 2.10 3100 SOO Or double-ducat Arg. florin 25

.Lotdei849. (il existe un autre titre (valant un peu plus cents, etc.

plus ancien). d)!iûQonBs);pièce
de 10 fl., etc.

EMpiEEAn.EWAM.. MarkfdetOOpfen- i.ï3 3100 MO Or M marks; JO Arg. mark, t~

mgs).l.oidet87i.
marks (couronne). mark.

Arg.: 5 marks.

n~MBouRC. Marc banco (mon- 1.87
naie décompte de

la banque).

ActRicBE-HoMtttE.F~ri~fdeiMkreut-2.47 3i00 MO Or:ducat(nnpeuArg.:20kreutzers.

zers). (il existe un autre titre plus de 8 florins)

plus ancien). pièce de 8 florins

(20fr.).

PonTceAL. Milréis.Loi de i85i. 5.6e 3157.40 203.70 Or cotirenne (iOArg.: Teston (100

milréis). reis).

EttpiMOTTOMAN. Piastre (40 paras). 0.23 3157.40 184.45 Or bourse (500 Arg.; 20 piastres;
Loi de 1844. piastres). piastr.;)/piastr.

R)jM~RouMe(iOO kopecks) 4 Or: 1/. impériale Arg. rouble.
(5 roubles).

&UEM. Krona ou couronne i.Ï9 3100 177.78 Or 20 kroners. A.rg.:M{'re.

(deiûOores). (il existe d'autres titres)

Principaux États qui ont un système monétaire différent du système français

(D'après M. Sudre, Annuaire du Bureau des Longitudes, et M. de Malarce, Almanach du Commerce.)

ttata qui ont la même monnaie que la France ou certaines monnaies frappées d'après

le système français.
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1

UNITÉ

VALEUR AU PAIR
PIIINCIPALES MONNAIES

ÉTATS.

1101'~TAIa6.
DEL'T. M~.LOG.AMM. ––––––––-––––-–––––––––––––~

fO!<ËTA]aE.
~––––––

monétaire
MCLïtpt.m. BtYUMH~jUMt.monétaire. d'or. dardent.

MULTIPLES. DIVISIONNAIRES.

DANEMARK.

NonvB&B.
~mcmoMKaï'e que

celle de la Suède,

d'après la coa.

omKM<!ei872

raeifiée en t873 et

IS74.

~ctpït. Piastre (de40paras) 0.!5 3013.39 2"(' Or:60piMtres. Arg.: 5 piastres.fcNis. Piastre 0.6Î 3MO 198.SO Or:25piai,tres. Art;tpiastfe.
NAaoc.

lKMSANGHisM.Koupie.(Régi. de 2.38 3157.40 M3.70 Or:nMhur(i5r<m-Arg.:t/troupie.
1870.) pies).

?<<< Thoman. 11.S3 3isi! ~00 Or ehoman (100 Arg. abmit (4

ébahis), chahis).
C«mE. Taël(lOOOehM). 7.56 Le cash, monnaie de cuivre et plomb,

valant 0~,0075. est la seule pièce de
monnaie. Les lingots et les

piastres
serveNtataeircutation.

StM. Tical. 3.M “
Arg.:Tica).

Jipax. ren(tOOsen). Loi 5.16 3100 Mo Or: 10 yen. Arc.:ï0sen.
de 1871. 177M

ETATS-U~s.Dollar d'or (100 5, 18 3100 MO Or: aigle (tOdoI.)-Ar?.:doI]ar;t/
cents). Lois de dollar. d.Uar.Meenh.
1873 et 1878.

MMia" Peso (deiCOcenta- 5.43 3013.99 Ï00.60 Or:10pesos. Arg.itOcentttos.
~0!).Loidet867.

Cmt. Peso. 5.33 Le dollar des États-Unis, les
piastres

d'Espagne et du Mexique servent à la

Huït. Piastre. 5.25
la circulation.

GMTEtfAU. Piastre d'argent. S.4! Or quadruple (t6Arg.:p:astre d'ar-
piastres), gent.

BouTa. Piastre 5.40 Or: onc.(i7 pias- Arg.: piastre,boli-
tres) écu d'or (un vian (t/, piastre).

peu plus dttpias-

viau piastre).

PAMeuAT. Piastre. 4.66
tres).

[JMCGWAT.
Mp<jBHQMAt6BN- Piastre forte. (A Bue- 5.40

'M*.
noe-Ayres.oa comp.

te en peso-papel,

~atantOfr.~16.)
BMtiL.

Milréis.

Decr. de :.S3 3i56.5: MO Or:«)miIrë)e.Arg.:SOOr<M.

1

t870, etc.

[E. Levasseur.]

en est muni; chez tes rares monocotylédones dont
le suspenseur ne se développe pas, l'absorption
des matières nutritives se fait également bien par
tous les points de la surface de l'embryon. L'axe

hypocotylé présente vers sa région supérieure un
seul appendice généralement très déve!oppé c'est
le cotylédon unique, caractéristique des plantes
monocotylédonées. Ce cotylédon unique est tou-

jours un réservoir de matières nutritives de na-
ture albuminoide. Parfois ce cotylédon, dont la
forme est des plus variable, présente sur un point
de sa surface une large expansion dorsale que l'on

qualifie de suçoir ou de scutellum, le mot suçoir

désignant le rôle physiologique que cette partie
remplit à la germination, le terme scutellum in-

diquant la ressemblance que cette partie présente
avec un bouclier. Le cotylédon unique de l'em-

bryon des monocotylédonées, grâce à son grand
développement, enveloppe complètement l'eïtré-

mité supérieure de l'aM hypocotylé; la fente se-
lon laquelle se touchent les bords du cotylédon
est la fente ~tHmM~atfe, on la voit très facilement t

sur des germinations de mais. Au fond de la fente

gemmulaire, on voit le bourgeon gemmulaire ter-
minant supérieurement l'axe hypocotylé. En par-
courant la description qui précède, on remarquera
que l'embryon monocotylédoné ne présente pas

MONOCOTYL~DOKES. – Botanique, XIII.

Etym. des deux mots grecs monos, seul, et coty-
ledon, objet en forme de cuiller. Les plantes
phanérogames de l'embranchement des Monocoty-
lédones sont caractérisées, ainsi que leur nom

l'indique, par la présence d'un seul cotylédon à
leur embryon. Passons brièvement en revue les
caractères généraux de ces plantes.

La graine des monocotylédones comprend tou-

jours deux parties, l'une intérieure, l'ainande, l'au-
tre extérieure, le spermoderme ou tégument <<tKt-
Ma/. L'amande est constituée par un embryon et
une réserve nutritive ou albumen. D'une manière

générale, l'embryon des plantes monocotyiedonees
est très développe dans la graine mûre, même
chez celles de ces plantes que leur vie aquatique
ou épiphyte semble avoir le plus dégradées. Cet

embryon se compose d'une région centrale avile,
ia-re hypocotylé, qui se termme inférieurement

par un filament d'une ténuité extrême. Ce fila-
ment a reçu le nom de suspenseur, parce que jus-
qu'à une date récente on admettait qu'il avait pour
mission de fixer la jeune plante à la paroi du sac

embryonnaire. Les belles recherches de M. Treub
sur le rôle du suspenseur ont montré que chez les

monocotylédones, cet organe sert le plus souvent

d'organe spécial d'absorption, pour l'embryon qui
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d'indication de racine, bieu que par licence de

langage on continue encore à désigner sous le

nom de radicule (petite racine) la région inférieure

de t'axe hypocotylé.
Chez ces végétaux~ les racines ne se développent

que très tardivement dans l'épaisseur même de la

région inférieure de l'axe hypocotylé. Pour arriver

au jour, chaque racine perfore les tissus superfi-

ciels de cette partie de la plante. Il en résulte une

collerette à la base de chaque racine; cette colle-

rette a reçu le nom de coMor/ttze; les racines el-

les-mêmes sont dites eK~ot'/t'~f'M.

Sauf chez les orchidées qui se distinguent des

autres monocotylédones par leur mode de vie épi-

phyte et parfois humicole, l'embryon se présente

comme il vient d'être dit. Dans les orchidées, au

contraire, l'embryon se présente sous la forme

d'un globule cellulaire sphérique, homogène dans

toutes ses parties. Il est impossible de distinguer

dans ce corps si simple les diverses parties que

nous avons nommées précédemment. Dans ces em-

bryons, l'axe hypocotylé, la gemmule et le cotylé-

don ne se forment que pendant ta germination.

Autour de l'embryon, et contre lui, se trouve la

réserve nutritive que nous avons nommée albu-

men. Cette réserve nutritive consiste en amidon

chez les graminées les cypéracées en cellulose,

en matières grasses et en matières albuminoides

chez les palmiers Lorsque la réserve nutritive est

formée pour une large part par de la cellulose,

cette matière peut présenter une très grande du-

reté et donner la substance connue sous le nom

d'ivoire végétal. Cette matière, sur laquelle nous

aurons occasion de revenir, nous est fournie par
une sorte de palmier, le phytelephas, qui croit

aujourd'hui dans les marais du Gange. Dans les

typha, les sparganium, les pandanus ou paquois,

la réserve nutritive de l'albumen consiste surtout

en matières albuminoîdes cristallisées; ce sontles

cristalloïdes. On montre bien ces cristalloldes en

laissant séjourner des lames minces des albumens

de ces plantes, dans une solution aqueuse extrê-

mement étendue de bleu d'aniline soluble à l'eau.

Même dans le cas des réserves amylacées, on trouve

toujours dans l'albumen une certaine quantité

d'huile et de matière albuminoide tout le monde

connait le gluten que l'on extrait de la farine du

froment, en enlevant par le lavage l'amidon avec

lequel il est mêlé. Exceptionnellement, comme

dans le cocotier, l'albumen des monocotytédones

demeure
pulpeux,

semi-Nuide telle est l'origine

du lait que 1 on retire de la noix de coco.

Le spermoderme ou tegument séminal des mo-

nocotylédones est assez simple. Il se réduit à une

pellicule très mince qu'il est impossible do sépa-

rer du péricarpe chez les graminées il devient

dur, noir, crustacé chez les liliacées Ailleurs la

surface du tégument séminal demeure sèche et

membraneuse, tandis que sa partie profonde de-

vient ligneuse et se charge d'oxalate de chaux et

de matières fortement colorantes. Parfois la pelli-

cule superficielle de la graine se gélifie sous l'ac-

tion de l'eau et lui fournit ainsi un moyen de fixa-

tion au sol c'est un phénomène analogue à ce que

nous voyons se produire à la surface des graines
de lin, de melon, de cresson, de moutarde. Un

petit nombre de spermodermes présentent des ex-

pansions en forme d'aile qui favorisent la disse

mination des graines.

ogique spécial à cette période de la vie da l'être

at de fournir à celui-ci un moyen de fixation.

fant qu'il reste quelque chose de la réserve nu-

ritive enfermée dans la graine, la partie supé-

'ieure du cotylédon y demeure engagée et absorbe

a réserve nutritive. Quand l'albumen est épuisé,

m bien le cotylédon se flétrit et meurt, ou bien il

!0 dégage complètement de son enveloppe sémi-

lale, arrive à la surface du sol etremplit pendant
in temps plus ou moins long le rôle d'une feuiDo

ordinaire. Un des meilleurs exemples qui se

puisse indiquer pour observer toutes ces phases de

ta germination des monocotylédones nous est

fourni par l'oignon.
Les racines des monocotylédones sont toujours

adventives. L'organe que l'on qualifie de pivot

chez quelques palmiers n'est que la région infé-

rieure de l'axe hypoeotylé. et c'est à tort que cer-

tains auteurs l'ont assimilé à une racine pivotante

placée dans le prolongement direct de la tige. Les

racines des monocotyiédones sont très nombreu-

ses, cylindriques, grêles, très peu ramifiées, blan-

ches quand elles sont enfouies dans le sol, brunes

lorsqu'elles sont superficielles. Ces racines ne

présentent qu'un seul faisceau libéro-ligneux, à

plusieurs centres de développement. Le nombre

des centres de développement de cet unique fais-

ceau peut s'élever jus qu'a soixante et quatre-vingts

dans les racines des palmiers. Le faisceau de la

racine des monocotyiédonées ne présente jamais
de zone cambiale, et par suite ne présente pas d'ac-

croissement secondaire par suite aussi le volume

de ce faisceau demeure toujours fort petit et la

racine elle-même reste grêle. Un renouvellement

rapide et une production toujours abondante d e

nouvelles racines supplée au faible développement

de chacun de ces appareils. La surface de la ra-

cine est toujours constituée par une couche su-

béreuse, qui prend un développement exception-

nellement puissant chez les orchidées épiphytes,

comme les vanilles, les dendrobium, etc. Dans

ces plantes spéciales, en dehors de son rôle pro-

tecteur, le liège superficiel des racines aériennes
a pour mission d'emmagasiner de l'air et de l'eau,

puis de retenir ces fluides à proximité de la sur-

face absorbante. Les racines des monocotylé-
dones sont très rarement tubéreuses. On connaît

cependant quelques exemples de racines transfor-

mées en tubercules chez ces végétaux telles sont

par exemple celles du Dioscorea &a<<!<tM, connue

vulgairement sous le nom d'na'ne de Chine ou

de Patate de Chine, et qu'il ne faut pas confondre

avec la patate provenant de l'Ipomea batatas, une

convolvulacée; telles sont encore celles de quel-

ques orchidées. On retire de ces derniers tuber-

cules une sorte de tapioca connu sous le nom de

salep. Quelques monocotylédones peuvent vivre

sans racines; telles sont par exemple certaines

broméliacées; d'autres n'ont jamais de racines,
telles sont le corallorhiza et l'épipogon. Les mo-

nocotylédones sans racines remplacent ces organes

par de petits poils absorbants qui naissent sur

toute la surface de la tige; ces plantes vivent
d'ailleurs dans des endroits très humides et très

sombres.

La tige développée des monocotylédones pré-

sente une surface lisse parfois revêtue d'une sorte

de vernis siliceux comme dans les graminées, les

cypéracées. Le revêtement siliceux des cypéracées

forme à leur surface de très petites épines tran-

chantes tout le monde a touché la leiche, qui

maintient les talus des canaux et des rivières;
chacun sait aussi combien les bateliers de la na-

vigation des canaux se plaignent du préjudice que

leur cause cette plante par la rapidité avec laquelle

elle use et coupe les cordages les plus solides.

Tout le monde connaît encore des exemples de

pâturages ruinés parce que quelques touffes de

Lors de la germination, une partie seulement de

la plante monocotylédonée sort d'abord de l'enve.

loppe de la graine, grâce au grand développement

que le eotylédon prend à cette époque. Par l'al-

longement très considérable de ce cotylédon, l'axe

hypocotylé et la gemmule sont poussés hors du

spermoderme et enfoncés dans le sol à une cer.

taine profondeur. A ce moment seulement on voil

Mitra les premières racines, dont le rôle physio
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teienee'yttont développées et que les bêtes à
cornes et les chevaux qui veulent manger cette
leiche se coupent la bouche et la langue. Sauf
dans un très petit nombre de monocotylédones,
la tige de ces végétaux demeure grêle et se ra-
mille peu. Ce n'est guère que dans les palmiers,
les yuccas, les agaves que la tige des monocoty-
lédones prend un certain développement en
diamètre et en hauteur. Dans le palmier rotang,
dont on retire le jonc à canne, la tige, tout en con-
servant un diamètre très faible, présente une lon-

gueur qui peut atteindre 200 et même 300 mètres.
La tige des monocotylédones présente un très

grand nombre de faisceaux libéro-tigneux à un seul
centre de développement tous ces faisceaux sont

plongés au sein d'un parenchyme ou tissu fonda-
mental. La surface de l'organe est constituée par
une lame épidermique. Quelques mots sur chacun
de ces éléments, faisceaux tibéro-tigneux, tissu fon-
damental et épiderme, ne seront pas inutiles. Cha-

que faisceau libéro-tigneux comprend une petite
masse de bois primaire, composée de trachées de
vaisseaux rayés et de quelques fibres ligneuses, et
une masse principale de liber composée de cellu-
les grillagées, de fibres primitives et de paren-
chyme libérien. Les cellules grillagées, toujours
très simples, du liber des faisceaux de ces tiges,
ont été désignées par Hugo von MoM sous le nom
de vaisseaux propres, alors qu'on ignorait leur
véntable nature; ce nom est encore en usage
dans beaucoup de manuels élémentaires- Excep-
tionnellement, le faisceau libéro-ligneux peut pré-
senter des laticifèros. En général dans chaque fais-
ceau le liber et le bois sont situés sur un même
rayon qui passe par le centre de la tige, le liber
étant plus près de la périphérie de la tige, le bois
au contraire étant plus près du centre de cet or-

gane. Dans sa course à travers la tige, chaque
faisceau part d'un faisceau situé plus bas que lui-
même et voisin de la périphérie; de là on le voit
s'avancer peu à peu vers le centre de la tige. dont
il approche plus ou moins, puis il s'incline de noa-
veau vers la périphérie et se rend dans une feuille
toute cette évolution s'est faite, non dans un plan,
mais bien aur une sorte de surface gauche. Aux
différents points de sa course, un faisceau n'a pas
toujours la même constitution il est plus simple à
sa partie inférieure que vers sa région supérieure, j
Dans sa course, un faisceau a donné généralement
naissance it plusieurs autres faisceaux, il a aussi
touché un certain nombre de faisceaux, ses voi-
sins, avec lesquels it s'est parfois plus ou moins
confondu. Cette marche assez compliquée de cha- 1
que faisceau de la tige, jointe au grand nombre 1
de ces faisceaux, justifle l'idée exprimée dans la

plupart des ouvrages botaniques, à savoir que tes i
faisceaux sont dispersés sans ordre dans la tige 1
des monocotylédonos. Rarement le faisceau li- c
béro-tignenx de la tige des monocotylédones pré- 1
sente une zone cambiale. Ce faisceau ne peut donc t
croltre en épaisseur d'une manière tant soit peu 1
notable; on dit qu'il est fermé. Il en réeutte aussi i
que la tige des plantes monocotylédonees ne peut c
non plus augmenter beaucoup en diamètre, à moins c
que, comme dans les dragonniers, il ne se produise 1
à la périphérie de la tige une zone spéciale d'épais- 1
sxMcment dans laquelle apparaissent de nombreux t
faisceaux secondaires. Le tissu fondamental qui t
rattache entre eux les faisceaux libéro-tigneux c
est formé de cellules polyédriques à parois minces s
gorgées de suc. A cet état, ce tissu est comparable 1
la moelle et à l'éeorce des plantes dicotylédo- Bnées. Dans quelques palmiers, le tissu fondamen- h
tal de la tige se nbréne et forme ces éléments c
que M. Schwendener a désignés sous le nom de C
fibres mécaniques. Quelques botanistes, trompés à
sur la véritable nature de ces fibres

mécaniques,
r

par leur position et par leur aspect, ont assimile s

à ces éléments aaz flbres libériennes et les ont
e rattachés aux faisceaM libéro-ligneux. Cette
tf erreur a entraîné certains industriels dans une

fabrication désastreuse, en leur faisant rechercher
t- dans des végétaux monocotytédonés comme l'alfa,

le phormium, le jute, des fibres te~tUes compara-
bles à celles du chanvre et du lin. Ces dernières,
a étant constituées par des fibres libériennes, ont
des qualités de longueur, de souplesse, et de

nnesse qu'il est ridicule de demander à des fibres
mécaniques. L'épiderme qui revêt la tige aérienne

des monocotylédones est remarquable par sa lon-
s gué durée, et la faculté que possède chacune de
1 ses cellules constituantes de se cloisonner perpen-
t diculairement a ta surface de la plante pendant

un temps fort long. Vu le faible grossissement des
tiges des monocotytédones en diamètre, ces végé-
taux ne présentent que rarement des phénomènes
de décortication comparables a ceux que nous
observons sur la surface des arbres de nos paya.

Beaucoup de monocotylédones ont des tiges
souterraines dont les bourgeons latéraux on ter-
t minaux viennent à la surface du sol et donnent

les hampes florales. Les tiges souterraines sont
généralement transformées en rhizomes, c'est-a-

dire que chacun de leurs entre-nœuds se raccour-
cit, augmente de diamètre dans des proportions
souvent considérable!! tes faisceaux de la tige se
pressent les uns contre tes autres et ne forment
plus qu'une masse minime concentrée autour du
centre du rhizome; la région corticale du tissu
fondamental est alors très développée. La surface
des rhizomes est très souvent constituée par une
couche subéreuse. Le rhizome se montre donc
comme un appareil d'hibernation comprenant un
réservoir, c'est le rhizome lui-même, et des pointa
de végétation*qui sont tes bourgeons latéraux du
rhizome. Ces points de végétation sont destinés
redonner chaque année ou périodiquement les
parties florales.

Quelques tiges écartes de monocotytédonee et
tes bourgeons qu'eHes portent se transforment en
bulbes par répaiMiasement des écaittes qui les re-
vêtent. Tout le monde eonjxdt les bulbes de l'oi-
gnon, de la jacinthe, du lie.

Les fouilles des monocotylédones sont simples,
entières, ou déchiquetées en tanières, sessiles, em-
brassantes, à nervures généralement parallèles.
Chez quelques asparaginées et chez les dioMorées,
la nervation des feuilles est exceptionnellement ré-
ticulée. Dans quelques juncus, les feuilles sont
cylindriques et cannelées. La surface des feuilles
des monoeotytédones est presque toujours lisse,
luisante La feuille par elle-même est assez con-
sistante. Les stomates sont disposés en files pa-
rallèles à la longueur des feuilles, sur toute la
surface, ou seulement sur la face inférieure de
ces organes. Chaque stomate forme par lui-même
un appareil assez compliqué. Dans quelques plan-
tes, les stomates sont cachés au fond de canne-
lures plus eu moins profondes; le rôle de ces can-
nelures est d'immobiliser une certaine quantité
d'air dans le voisinage de la surface d'absorption
des gaz. La plupart des feuilles dos monocoty-
tédones ne se détachent pas immédiatement de
la tige qui tes porte, lorsqu'elles cessent d'être
uttles à la plante. Dans les plantes des régions
tropicales où cette disposition est le plus ac-
centuée, la feuille se détruit sur place. La pré-
sence de tous ces débris de feuille autour de
la tige fournit à celle ci un revêtement tret
puissant constitué par une sorte de bourre
brune, très recherchée aujourd'hui pour la fabri-
cation des tissus grossiers en filasse de palmier.
Ce n'est que dans des plantes très avancées en

âge que, par suite de la décortication, la surface
redevient lisse. Les feuiltes des monocotylédones
sont disposées sur la sur~M de la tige en séries al-
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ternes représentées par les cycles
Rarement le cycle de groupement des feuilles sur

la tige de ces plantes est plus élevé que Les
feuilles des monocotylédones sont généralement

inermes toutefois, dans les broméliacées, quel-

ques palmiers, les smilax, les feuilles présentent
des aiguillons tranchants très acérés. Dans le bo-

napartea, chaque aiguillon porte à son extrémité

une ouverture qui fait communiquer une sorte de

glande avec l'extérieur.

Chaque feuille de monocotylédone comprend
une double lame d'épiderme renforcée intérieure-

ment de fibres mécaniques. Cet épiderme recouvre

une masse de tissu parenchymateux ou tissu fon-

damental dans lequel courent parallèlement les

uns aux autres et parallèlement à la longueur de

da feuille des faisceaux libéro-ligneux dont la struc-

ture ne diffère pas de celle des faisceaux de la

tige. La raison en est-que les faisceaux foliaires

sont les terminaisons des faisceaux tigellaires.

Chaque faisceau libéro-ligneux est le plus ordi-

nairement revêtu d'une lame périphérique de fi-

bres mécaniques qui ont pour but non seulement

de le protéger, mais encore de régulariser les

pressions qui peuvent se faire sentir sur la masse

Ubérienne du faisceau, lors de la circulation des

gaz dans la feuille.

Dans quelques bulbes, les feuilles réduites à l'é-

tat d'écailles charnues sont transformées en réser-

voir de nourriture. Dans les rhizomes souterrains,
les feuilles se réduisent à l'état de petites écailles

membraneuses.

La fleur des végétaux monocotylédones, lors-

qu'elle est complète, présente généralement de

dehors en dedans j" Deux verticilles alternants

comprenant chacun trois pièces colorées ou non.

-Ce double verticille d'enveloppes florales forme le

périanthe; sauf dans les fluviales, il ne fait jamais
défaut; ~° deux verticilles alternant entre eux

et avec les précédents et comprenant chacun trois

Staminés 8° deux verticilles alternant entre eux
et avec les verticilles précédents et comprenant
chacun trois carpelles. En résumé, la fleur com-

prend donc un périanthe, un androcée et un gy-
nécée. Tous les trois ont six pièces disposées trois

à trois sur deux rangs. De là l'idée de considé-

rer toutes les fleurs des monocotylédones comme

formées de verticilles floraux composés chacun de

trois pièces élémentaires. De là la symétrie par
trois, que l'on regarde comme caractéristique de

ces fleurs. Des adhérences plus ou moins grandes

peuvent réunir plus ou moins les termes de cha-

que verticille, ou encore les termes de verticilles

consécutifs. Les pièces d'un verticille peuvent faire

défaut en tout ou en partie. Une pièce d'un ver-

ticille peut s'hypertrophier tandis que d'autres

s'atrophient. En combinant convenablement toutes

-ces dispositions, on a l'explication des divers types
de fleurs que l'on rencontre chez les diverses fa-

milles de végétaux monocotylédones.
La placentation des monocotylédones est géné-

ralement axile; les orchidées sont un des rares

exemples de placentation pariétale chez les végé-
'taux de cet embranchement, et quelques aroidées

un des rares exemples de placentation basilaire.

Les ovules des monocotylédones sont anatropes
et bitégumentés; rarement ces ovules sont or-

thotropes, comme chez les ériocaulonées, les tra-

descantiées~ le vallisneria spiralis et quelques
.aroMées.

Le pollen des monocotylédones est formé gé-
néra)ement de petites cellules globuleuses qui
sont dispersées et déposées sur les stigmates des

organes femelles par les insectes.Dans les orchi-

dées, les cellules du pollen demeurent accolées les
unes aux autres par une matière gommeuse très

.adhésive. Ces masses polliniques ont reçu le nom

de ~o//Mtes; comme le pollen ordinaire, elles sont

apportées sur les stigmates par les insectes, en

particulier par les abeilles. Dans les zostères, mo-

nocotylédones qui vivent dans la mer, le pollen est

constitué par de petites cellules aHangées vermi-

formes. Il y a tout lieu de croire, d'après les der-
nières recherches, que ces tubes polliniques de la

zostère germent dans l'intérieur même de l'an-

thère où ils se sont formes, et qu'ils perforent le

tissu de l'anthère et celui du pistil pour arrive"

jusqu'à l'ovule sans qu'il soit nécessaire pour eus.

d'être déposés sur le stigmate.
Au moment de la fécondation, les Neurs des mo-

nocotylédones sont quelquefois le siège d'une élé-

vation de température très considérable. Cette pé-
riode d'excitation s'accuse parfois par la produc-
tion de nectars ou de parfums; les plus connus

de ces parfums sont ceux émis par les aroidéos.

L'odeur bien connue de l'Arum maculatum, vul-

gairement nommé gouet ou pied-de-veau, rappelle
celle de la viande corrompue, à ce point que les

mouches viennent visiter les fleurs de l'arum et s'y
laissent emprisonner.

Le fruit qui succède à l'ovaire varie beaucoup
d'un groupe de monocotylédones à l'autre; ainsi

le fruit est un caryopse chez les graminées, c'est

un achaine chez les cypéracées, c'est une capsule
à déhiscence variée chez les liliacées, les orchi-

dées c'est une baie charnue Il la surface, lorsque
la graine est insuffisamment pourvue d'appareils

disséminateurs, comme cela se voit dans beaucoup

d'asparaginées. Le fruit de quelques monocoty-
lédones peut atteindre un volume et un poids

énorme; tel est le fruit du cocotier et surtout le

fruit du Lodoïcea Sechellarum, qui atteint le poids
de 10 kilogrammes. A l'article Pa/mt'e~, on trou-

vera tous les détails désirables sur ces fruits et

sur les croyances auxquelles leur singulier mode

de dispersion a donné naissance. Presque tous

cesfruitsmonstrueux sont recouverts, vers l'époque
où ils se détachent des arbres qui les produisent,
d'une sorte de bourre brune très épaisse qui les
protège, amortit le choc au moment de la chute

et les empêche de s'écraser en tombant sur le

sol.

Nous n'insisterons pas ici.sur les usages généraux
des monocotylédones; nous reviendrons sur ce

point en traitant chacune des principales familles

en particulier. V. à cet effet les articles Palmiers,

Graminées LtftoM~M, Musacées, OrcAt~M.

La grande majorité des monocotylédones est

originaire des régions chaudes du globe. Plusieurs

d'entre elles sont aquatiques, submergées cm

nageantes; tels sont les potamogetons, les vallisne-

ries, les lentilles d'eau, les hydrocharis, les s(ra-

tiotes. Quelques-unes même habitent la mer, com-

me les Mstères, les posidonies.me les les

[C.-E. Bertrand.]
MONOTHÈMES. – Zoologte, XUI.– Tout à

côté des Marsupiaux*, mais à un degré encore

moins élevé dans la série zoologique, se placent
tes Monotrèmes, qui semblent établir le passage
entre les Mammifères et les Oiseaux. Comme chez

ces derniers, en effet, l'intestin débouche dans

un vestibule commun, dans un cloaque, au lieu

de s'ouvrir directement au dehors. D'autre part
les dents proprement dites sont représentées par
des tubercules cornés, on font même complète-
ment défaut, tandis que les lèvres sont garnies
de lames cornées qui acquièrent souvent un très

grand développement et simulent le bec d'un oi-

seau. Enfin, quoiqu'il n'y ait point de poche pour

loger les petits immédiatement après la nais-

sance, il existe cependant en avant du bassin deux

os semblables à ceux qui soutiennent, chez les

marsupiaux, un repli de la peau de t'abdomen.

Jusqu'à ces derniers temps, on croyait qu'il n'exis-

tait que deux animaux offrant ces particularités
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d'organisation, I'Ornt<Ao)'/iyn~Me et l'Ë'c/it'dn~, qui
habitent l'Australie et la Tasmanie mais tout ré-

cemment on a découvert à la Nouvelle-Guinée une

troisième forme, un Echidné qui, tout en étant

parent de celui de la Nouvelle-Hollande, diffère

cependant de ce dernier par quelques caractères

anatomiques.

L'Ornithorhynque et l'Echidné d'Australie sont

fonnus depuis la fin du siècle dernier; ils ont

d'abord été réunis par G. Cuvier à l'ordre des

Edentés, puis élevés au rang de sous-classe par
de Blainville, sous le nom de Monotrèmes, em-

prunté à E. Geoffroy-Saint-Hilaire. Le premier de

ces mammifères singuliers, l'O~itAo'Ai/M~tM pa-

radoxal, est ainsi nommé à cause de ses mâchoi-

res prolongées en bec de canard et pourvues seule-

ment d'une paire de grosses dents cornées qui
sont situées à la place occupée ordinairement par
les dents molaires; il a le corps terminé par une

queue élargie et aplatie en dessous, comme celle du

castor, mais velue sur sa face supérieure son

corps est revêtu de poils courts, et ses pattes se
terminent par cinq doigts pourvus d'ongles ro-

bustes, et réunis entre eux par des membranes

analogues à celles de la patte d'un canard et par-
ticulièrement développées aux membres anté-

rieurs. Cet animal étrange habite la Tasmanio et

l'Australie, et est connu des colons anglais sous le

nom de Watermole (taupe de rivière). Il se tient

en effet au bord des rivières, barbotte parmi les

plantes aquatiques, et nage avec l'agilité d'un

poisson; sa nourriture consiste en larves d'insec-
tes, en vers et en petits mollusques. Les mâles

ont le talon armé d'un éperon corné, muni d'une

fente qui sert à l'écoulement d'un liquide vis-
queux. Ce liquide, sécrété par une glande parti-

culière, logée dans la cuisse, est, contrairement

à ce qu'on avait pensé d'abord, dépourvu de toutes

propriétés venimeuses.
Les Echidnés difîèrentdes Omithorhynques par

leur corps garni de piquants plus forts que ceux
des hérissons, et entremêlés de quelques poils,

j)ir leur tête prolongée en un bec très effilé, qui
porte en avant une bouche d'une petitesse

extrême, et enfin par leurs pattes disposées non

pour fendre les eaux, mais pour fouir. Les

mœurs de l'Echidné de la Nouvelle-Guinée sont

encore inconnues, mais tout porte à supposer

qu'elles ne diffèrent pas sensiblement de celles

de l'Echidné du continent australien et de la

Tasmanie. Ce dernier, l'~cA~M~ épineux, vit dans

les endroits sablonneux où il recherche les vers

et les insectes, particulièrement les fourmis et les

termites. II les cherche avec le bout de son mu-

seau, qui parait doué d'une grande sensibilité, et

les capture au moyen de sa langue qui est enduite

d'une salive visqueuse et peut être projetée hors

de sa bouche. Au moindre danger, t'Echidné se
met en boule et présente de toutes parts des
piquants acérés. Les mâles portent en outre,
comme les Ornithorhynques, des ergots au talon.

L'Echidné, de même que l'Ornit.horhynque, a

l'intelligence extrêmement bornée. Pendant le

jour il reste caché dans un trou et ne se montre

qu'à la chute du jour. Ses mouvements sont

d'une lenteur extrême. A diverses reprises, des

Echidnés ont vécu en captivité dans les jardins

Mologiques de l'Europe, et particulièrement dans
la ménagerie du Muséum d'histoire naturelle de
l'aris. [E. Oustalet.]

MONTESQUIEU. Littérature française, XIX.

Charles de Secondat, baron de la Brède et de

Montesquieu, naquit au château de la Brède, non

luin de Bordeaux, le 18 janvier 1689. Son père,
ancien officier qui avait de bonne heure quitté le

service, comprit. dès l'enfance, quelles espérances
;~)torisait l'esprit vif et curieux de son fils, et pa-
i'.it avoir fait de son instruction sa principale

sollicitude. Dès l'adolescence, le jeune Seconda1

témoigna d'une véritable vocation pour l'étude du

droit à peine ses études classiques terminées, il

s'y lança avec toute l'ardeur de ses vingt ans.

Son oncle paternel, qui était président à mortier

au parlement de Bordeaux, encourageait ces étu-
des. Le 24 février 1714, au temps où le grand roi
vivait encore, Montesquieu, âgé de vingt-cinq ans,.
fut nommé conseiller au parlement de Bordeaux.

Deux années plus tard, en t'!t(i, son oncle, qui
n'avait pas de fils et le considérait comme son hé-

ritier, lui légua avec la plus grande partie de ses

biens sa charge de président à mortier. Ainsi Mon-

tesquieu, à peine âgé de vingt-sept ans, se trouva

possesseur tout à la fois et d'une fortune consi-
dérable et d'une des plus hautes situations de la

magistrature d'alors.
Ce double avantage n'était pas fait cependant

pour le satisfaire. Nous voyons, à ce moment,

Montesquieu, avec ces curiosités multiples qui
sontjcomme l'apanage de la jeunesse, tourner de

tous côtés son activité. En même temps qu'it

remplit les devoirs de sa charge et poursuit sea

travaux juridiques, il se sent attiré vers d'autres

études il se montre l'un des membres les plus
actifs de l'académie de Bordeaux récemment

fondée ;it publie en 1719 le Projet d'une étude

physique de la terre, où il fait appel au concours

de tous les savants; il écrit divers opuscules.
Deux ans plus tard, en 1721, it remet à un édi-

teur étranger le manuscrit des Lettres persanes.
Qui eût pu croire qu'un livre pareil était t'ceuvre

d'un grave magistrat, d'un président à mortier d'un

parlement?
La succès fut prodigieux. Le livre eut coup sur

coup un nombre d'éditions considérable, en un

temps où le public lettré n'était pas à beaucoup
près ce qu'il est aujourd'hui. Montesquieu lui-

même a constaté, non sans une satisfaction bien

excusable, ce succès « Les éditeurs, a-t-il écrit,
allaient tirant les passants par la manche et leur

disaient « Monsieur, faites-nous des Lettres per-
sanes. t C'était alors le temps de la régence et

l'aurore du xvin* siècle se levait. Après la vieil-

lesse du grand roi, et le règne triste et austère det

Mme de Maintenon, it semblait que la France op-

primée depuis près de quarante ans fût déli-

vrée d'un poids qui pesait sur sa poitrine. Une

réaction s'accomplissait, violente et excessive
comme toutes les réactions. Le livre de Montesquieu
résumait ce qui était dans la conscience et le sen*

timent de presque tous. On y trouvait un esprit
frondeur et hardi qui a toujours été comme le génie

propre de la race française, une satire amère du

régime qui venait de disparaitre et n'avait laissé

dans l'opinion que des souvenirs détestés, une

foi robuste en la possibilité d'un avenir meil-

leur, que tous partageaient, l'invitation à des ré-

formes libérales que tous souhaitaient et appe-

laient et, ce qui en France n'a jamais rien gâté,
le livre tout entier était écrit dans une langue

vive, alerte, précise, piquante et un peu raffinée,

pleine de nerf et de sève, qui donnait au bon

sens même et à la vérité l'allure piquante du pa-
radoxe. Les Français ont toujours aimé à s'enten-

dre dire leurs vérités quand elles sont bien dites

on trouvait une saveur piquante à entendre un
étranger, un barbare, un Persan comment peut-
on être Persan? se moquer si spirituellement

des Français et des Parisiens, et leur faire si galam-
ment la leçon. Faut-il ne rien omettre? L'époque-
de la régence était une époque libertine, et le

xvtn* siècle tout entier ne guérit jamais bien de

cette maladie. Certaines pages sensuelles et éroti-
ques des Lettres persanes ne nuisirent pas, elles
non plus, au succès de l'ouvrage et certaines let-

tres en firent lire à beaucoup plusieurs autres que,
sans celles-ci, ils n'auraient peut-être pas lues.
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Quand nous relisons aujourd'hui les Z.i'~t'MjMr-
M~M, instruits par l'œuvre entière de Montesquieu,
et par les progrès de la science dont il a été en

partie l'auteur, il est permis de penser que
peut-être nous les comprenons mieux que ne le
firent ceux qui les premiers les connurent. Sous

une forme légère, une pensée profonde et sé-
rieuse s'y manifeste: pensée devenue banale de-

puis, mais qui alors était bien faite pour étonner,
pour scandaliser même. La voici c'est que
tout ce que l'homme considère volontiers comme
étant la vérité absolue, à savoir les idées politi-
ques, religieuses, morales, les institutions, les

mœurs, les opinions, tout cela est en réalité non

pas absolu, mais relatif c'est que des conditions
de vie différentes ont amené des constitutions
diverses de la société,des conceptions diverses de

l'État, de la famille, de la religion, du bien et du

mal, et que ce n'est le plus souvent que par

ignorance que nous condamnons tout ce qui s'est

fait ailleurs et que nous admirons sans réserve
tout ce qui se fait chez nous. Tout l'Esprit des
lois était, on le voit, déjà en germe dans les
Z.e«rM pet'MKM.

Il ne pouvait suffire à un esprit aussi vigoureux
que celui de Montesquieu de s'être borné à laisser
entrevoir ses pensées sous une forme légère. Ce
qui l'avait tenté d'abord, c'était la satire de tous
les préjugés qu'il voyait acceptés autour de lui
comme d'incontestables vérités, et il avait cédé
à la tentation d'écrire cette satire mais en

l'écrivant, à mesure qu'il réfléchissait lui-même

davantage, il était amené à entrevoir un second
livre derrière le premier, un livre où, renonçant
à toutes les fictions, il laisserait parler la raison

seule où il expliquerait ce que sont les sociétés

humaines, comment elles se forment, s'adminis-

trent, se transforment: de quelles forces multiples
elles se composent, quel rôle y jouent les divers

imérêts, par quelles lois elles se fondent, s'ac-

croissent, déclinent et enfin se succèdent. Il vit là
une œuvre utile et grande, que personne encore
n'avait tentée, qui pourrait être la gloire d'un
homme en même temps qu'elle serait t'œuvre de
t~ite une vie. Il ne se sentait pas incapable de
1 e ntreprendre.

Nous voyons alors Montesquieu prendre un

grand parti. Il n'est pas de spectacle plus inté-
ressant que ces vies dont un homme fait ce qu'il
veut; avecunesortedegénéreuxégoîsme.ii il immole
tout a un besoin impérieux qui l'emporte, renonce
à toutes les autres ambitions, et suit sans hésiter

l'appel du génie intérieur.

En 1726, Montesquieu vend sa charge de prési-
dent à mortier au parlement de Bordeaux. Il re-
nonce à la carrière qui eût pu l'élever à de plus
hautes dignités encore. Qu'eût dit l'oncle qui l'a-
vait fait son héritier s'il eût été témoin de cette
résolution? On peut compter qu'il l'eût désavoué
et maudit. On peut compter aussi que ses amis
de Bordeaux furent sévères pour Montesquieu et
attribuèrent sa décision soit à la paresse, soit à
une coupable inquiétude d'esprit. Mais Montes-

quieu savait ce qu'il faisait.
Il vient à Paris d'abord il passe deux années

dans la grande ville, et, non sans quelques diffi-

cultés, il est nommé membre de l'Académie fran-

çaise. Il est admis dans l'illustre compagnie le 24

janvier !28. Il est permis de penser qu'il attachait
à ce titre une importance considérable, et nous
allons aussitôt voir pourquoi.

Avant d'entreprendre le grand ouvrage qu'il
médite et pour lequel, depuis plusieurs années

déjà, il accumule les matériaux, Montesquieu veut

voyager. Il veut parcourir l'Europe entière. !i a
besoin de visiter les diverses nations pour obser-
ser leurs mœurs et leurs institutions; il veut les
visiteraussi pour s'entretenir partpat avec les hom-

mes éminents formés par une autre éducation que
l'éducation française, rencontrer d'autres idées,
observer des préjugés divers, et ainsi se mieux
guérir lui-même de tous les préjugés que malgré
lui il conserve encore. Son titre d'académicien lui
ouvrira toutes les portes et le fera bien accueillir

partout.
11 a trente-neuf ans. H est dans toute la vigueur

de sa raison, et pour voir il a de bons yeux. Les
livres lui ont appris tout ce qui peut être appris
du passé il lui reste à connaltre le présent qui ne

s'apprend bien que par l'observation, et qui l'ai-
dera à voir le passé avec des clartés nouvelles,
quand demain il reviendra dans son cabinet à ses
études et à ses livres. Rien ne fait mieux com-

prendre Montesquieu que ce besoin de voyager
pour s'instruire à une époque où si peu de Fran-

çais voyageaient. 11 ne sera pas un voyageur
comme l'aimable président de Brosses, pour qui
un tour en Italie n'est qu'une longue partie de

plaisir et qui consacre les loisirs de la route à
raconter gaiement à ses amis ce qu'il a vu. Il

voyage pour lui seul et il voyage pour apprendre.
Ce n'est pas un touriste, c'est un studieux il

passe indifférent sur les curiosités qu'il rencontre,
il n'écrit guère il se borne à observer et à réfléchir,
à prendre des notes pour lui-même. S'il éprouva,
vers la fin de sa vie, la tentation d'écrire le récit
de-ses voyages, il ne semble pas qu'il ait exécuté
ce dessein.

Il a quitté Paris en 1728. Il se rend d'abord à

Vienne, alors le grand centre allemand, la capitale
du Saint-Empire, et visite également la Hongrie.
De là il descend en Italie; il séjourne à Venise,
à Rome, à Gênes puis, par la Suisse et la vallée
du Rhin, il se rend en Hollande, où il s'arrête.
Tous ces voyages durent une quinzaine de mois.
De Hollande, à l'automne de 1729, il se rend en

Angleterre. L'Angleterre à ce moment avait,
depuis quarante ans environ, fermé l'ère de ses
révolutions politiques. Elle avait définitivement
fondé ce gouvernement constitutionnel et parle-
mentaire que seule au monde alors elle possédait.
Elle y trouvait, malgré les menaces intermitten-
tes des prétendants, et la paix et la prospérité.
Le spectacle d'un peuple libre, se gouvernant
lui-même sous l'autorité d'un roi et en possession
de l'exercice de tous les droits individuels, droits
de la conscience et droits politiques, frappa vive-
ment Montesquieu. Il se plut à étudier, longue-
ment et par le détail, et le mécanisme de la con-
stitution anglaise et les mœurs d'où ces institu-
tions étaient sorties et qui faisaient leur force. H
garda toute sa vie une vive admiration pour le

peuple anglais, son culte de la liberté, son res-

pect de la légalité, son amour quasi supersti-
tieux du formalisme et des traditions on ne s'é-
tonnera pas qu'un magistrat et un légiste ait été

particulièrement frappé de ces vertus. L'Angle-
terre garda dès lors dans son admiration une

place privilégiée. Il n'était pas étonnant non plus
que l'Angleterre ait plus tard fait entre tous les
écrivains français une place à part au philosophe
politique qui lui avait si parfaitement rendu jus-
tice.

Montesquieu s'attarda deux années entières
en Angleterre, accueilli là, comme il l'avait été

partout, avec la plus grande faveur. A la fin de

)ï3t, il rentre en France. Il a vu tout ce qu'il vou-
lait voir il a fait sur les gouvernements et les
sociétés une ample provision d'observations; ce

qu'il lui faut maintenant, pour mener à bien l'cau-
vre entreprise, c'est le recueillement et le silence.
S'il n'eût été qu'un homme de plaisir, aimant à

jouir de la vie et il n'était point par nature in-
différent au plaisir Paris avait à lui offrir les
plus séduisantes distractions. Son nom et sa répu-
tation lui ouvraient les portes de tous les salons,et
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M fortune lui permettait de mener la vie du plus

aimable seigneur. Mais il avait de plus nobles

ambitions et il sentait qu'il avait à faire de ses

forces un plus noble emploi. A son retour

d'Angleterre il s'arrête à peine à Paris; il reprend

te chemin de sa province, il va s'enfermer dans

son château de la Brède. Pendant de longues an-

nées, il n'en sortira guère que pour passer ça et

i& quelques semaines à Paris, où il est toujours

fort recherché, ou entreprendre dans le midi

quelques rapides voyages. Le reste de son temps.

il le passe dans son cabinet, étudiant l'histoire

et les législations, poursuivant sur l'antiquité, sur

te moyen âge, sur les temps modernes, ce grand

et persévérant travail dont il attend la gloire.

Il n'aborde pas tout d'abord cependant ce

grand ouvrage. Les études de droit de sa jeu-

nesso avaient nxé son attention sur !e peu-

ple romain, qui a constitué autrefois la science

juridique. Il avait été vivement frappé par le

spectacle de cette race singulièrement forte, te-

Mce en ses entreprises, qui a l'origine est seu-

lement une petite cité du centre de l'Italie, qui

peu à peu, par son énergie, ses vertus, sa patience,

son ambition aussi et sa politique, Impose son

joug a toutes les cités voisines, conquiert l'Ita-

lie, puis l'Espagne, l'Afrique, la Gaule, la Grèce

et l'Orient, fait de la Méditerranée un lac romain,

et devient la maîtresse de tout l'univers alors

~connu. Puis un autre spectacle ne l'avait pas

'moins frappé: Rome conquérante du monde suc-

combant sous sa propre grandeur; l'empire suc-

cédant à la république, comme la république

avait succédé à la royauté: les vices remplaçant les

.~eftue; cette puissance prodigieuse qui si lente-

ment avait grandi, déclinant et s'affaiblissant, pé-

nssant aous ses propres fautes après s'être élevée

par ses vertus, retombant enfin au néant d'où elle

était sortie. Son séjour en Angleterre lui avait en

quelque sorte mieux fait comprendre la Rome

<nt']ue, dont une aristocratie fermement atta-

ché a ses droits et une démocratie vaillamment

lésoLue à réclamer la liberté avaient fait la gran-

deur, et qui avait marché vers la décadence sitôt

que l'équilibre entre ces deux forces, opposées

mais également utiles, avait disparu. De la vic-

toire de la démocratie l'empire était sorti par une

loi nécessaire, et avec l'empire la décadence, dans

l'abaissement de tous. sous la loi d'un despote.

La conclusion ne déplaisait pas à Montesquieu,

baron lui-même, fort peu démocrate et qui ve-

nait de voir par l'étude de l'Angleterre ce que

peut pour la grandeur d'un pays une aristocratie

qui défend ses privilèges avec énergie, mais qui
en m6me temps a la conscience de ses devoirs

et ne cherche pas à s'y dérober.

Il remet a plus tard son grand ouvrage. Il s'ar-

rête à en écrire comme un chapitre détaché.

Reprenant à son tour cette histoire romaine qui

a sollicité Machiavel, Bossnet, Saint-Evremond, il

relit tous les historiens, et il s'efforce de lire entre

les lignes de leurs livres. Par delà l'histoire ro-

maine, telle qu'un Rollin l'a écrite avec une can-

deur innocente et prête à accepter toutes les

fables, il en entrevoit une autre qui ramène les

légendes à la réalité, et ne veut prendre conseil

que du bon sens et de la raison histoire d'ou le

peuple romain sort bien plus glorieux et plus vrai-

ment grand que de tous les récits menteurs de

ses propres annalistes, car on y sent bien mieux

à quel effort de volonté, à quelle politique habile

et résolument poursuivie, 11 a dû son triomphe,

avant que les mêmescauses naturelles qui l'avaient

élevé précipitassent aussi sa chute.

De cette étude patiente, de cette concentration

de pensée solitaire sort le petit volume intitulé

Co~M'a/ton. < <« y) ott~eKf et décadence des

~<~aM~ qui parut en 1~. C'est dire en un seul

mot tout ce qu'il vaut que de constater qu'après

bientôt un siècle et demi, et malgré tous les pro-

grès accomplis depuis lors par la science histori-

que, il est demeuré classique. Certains détails

ont pu être corrigés depuis l'ensemble demeure

debout; toutes les recherches de l'érudition n'ont

ajouté que bien peu à ce qu'avait deviné la perspi-

cacité de Montesquieu. Il avait du même coup

créé pour ainsi dire un genre nouveau la philoso-

phie de l'histoire. Combien peu sans doute, parmi

les lecteurs des Lettres per~MM, avaient imaginé

que l'écrivain qui tenait la plume d'Usbek était un

si profond penseur et capable d'une telle gra-

vité! I

Montesquieu s'était donné à lui-même la preuve

de sa force d'esprit et de sa vigueur d'expression.

Il ne lui restait plus qu'& se consacrer tout entier

à la composition de ce grand ouvrage de synthèse

historique et de philosophie politique qu'il médi-

tait depuis dix années déjà. A en rassembler pa-

tiemment les matériaux, à en ordonner les matiè-

res, M'écrire, il employa quatorze années. On peut
dire que depuis l'âge d'homme il y mettait déjà

toutes ses pensées. Il semble que, vers t'!40, un

sujet particulier le tente de nouveau, comme l'his-

toire des Romains l'avait tenté déjà. Au cours de

ses études historiques, il avait rencontré la physio-

nomie de Louis XI, et il avait été d'abord séduit

et par l'énergie sombre de l'homme et par la gran-

deur de son œuvre. On a dit que cette histoire

avait été écrite, puis jetée au feu par l'étourderie

d'un secrétaire. Quand on sait le soin avec lequel

Montesquieu conservait, non pas seulement sell

manuscrits, mais jusqu'à ses moindres brouillons

d'écrivain, l'aventure parait très singulière. Ce <;u.i

est vraisemblable, c'est qu'en effet Montesquieu

songea d'abord à écrire une histoire de Louis XI

c'est aussi qu'après en avoir écrit un certain nom-

bre de chapitres, que probablement on retrouve-

rait encore dans les papiers dont a hérité sa fa-

mille, il renonça a son projet. Il sentait que snnn

grand ouvrage était ce qui pressait d'abord, que là

était le monument qu'il importait d'achever.

Enfin l'année n4S vint et l'~prtt des lois parut.
Cette date est restée une date littéraire mémora-

ble, même en ce xvm* siècle où parurent tant d'ou-

vrages qui sont demeurés des événements histo-

riques: D'intimes amis auxquels l'auteur avait

communiqué son manuscrit, entre autres Heivé-

tius, s'effrayèrent, parait-il, de l'austérité du

livre et prièrent Montesquieu, dans l'intérêt de sa

réputation, de ne pas le publier. Il n'en crut que
lui-même, et il eut raison. Le succès de l'Esprit

des lois, en effet, fut prodigieux il n'obtint pas
moins de vingt et une éditions en moins de deux

années; succès sans précédent et depuis même sans

égal pour un livre de haute raison. Voltaire, qui

n'aimait qu'a demi Montesquieu et sur lequel Mon-

tesquieu de son côté faisait bien des réserves

et combien en effet ces deux hommes ne diffé-

raient-ils pas? – a exprimé en un mot toute la

beauté de cet ouvrage L'humanité avait perdu

ses titres Montesquieu les lui a rendus. »

On peut faire à l'E:p'-tt des lois plus d'une cri-

tique fondée. On a pu signaler ce qu'a de factice

et de faux la théorie générale posée par l'auteur,

que l'honneur est le ressort des monarchies comme

la vertu celui des républiques on a pu montrer

le décousu de certaines parties; on a pu surtout

relever dans le style, tantôt une brièveté senten-

cieuse qui va jusqu'à l'obscurité, tantôt un goût

de l'antithèse qui va jusqu'à l'affectation et au

raffinement du bel esprit. Quel écrivain n'a ses

défauts, et Montesquieu a certainement eu les

siens. Penseur solitaire, vivant dans l'étude, la

lecture et la méditation plus que dans la rcatité,

il a été certainement disposé à abuser de l'abstrac-

tion, et à construire une hnmauito plus logique
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et plus absolue que jamais elle n'a pu se montrer;

écrivain sévère à l'excès pour lui-même, il a in-

contestablement visé plus que de raison à enfer-

mer chaque pensée en une forme brève et saisis-

sante, presque toujours tendue et souvent forcée.

La meilleure langue est à coup sûr celle qui se met

le mieux à la portée de l'esprit moyen des lec-

teurs, et pour être comprise n'exige point d'effort.

L'Esprit des <OM. est assurément une lecture la-

borieuse mais personne ne s'y est un peu appli-

qué sans être largement payé de sa peine on a

pu dire justement de Montesquieu ce que lui-même

disait de Tacite, qu'il abrégeait tout parce qu'il

voyait tout. L'j~.<pr:< des lois ne sera jamais un

livre populaire: il ne s'adresse qu'aux esprits déjà

cultivés, et qu'un peu d'aridité ne rebute pas
mais aucun livre ne fait penser davantage, et il

faut dire à la décharge de l'auteur que s'il n'eût

adopté la forme rapide et sommaire, toute nerveuse

et concentrée, qu'il a choisie, une longue série de

volumes n'eût pas été de trop pour faire tenir tou-

tes les réflexions et toutes les pensées qu'il a en-

fermées en ce seul ouvrage.
La durable valeur de l'Esprit des lois est non

pas dans la thèse contestable qui en fait l'apparente
unité et qui est le système du livre elle est dans

les observations si précises, et presque toujours

profondes et fortes, qui le remplissent, sur l'anti-

quité, sur le moyen âge, sur les constitutions des

divers pays. On peut dire que personne, plus que

Montesquieu, n'a contribué à fonder l'histoire
philosophique. Tout le mouvement moderne des

sciences historiques est sorti de lui pour une part
considérable. Mais l'originalité véritable de l'ou-

vrage est dans ces chapitres qui précisément
étonnèrent et même scandalisèrent le plus les

contemporains: dans ceux où il signale le ca-

ractère relatif de toutes les institutions, des lois,
des mœurs, de la moralité elle-même. Si étrange

que paraisse la contradiction, on peut dire qu'au-
cun esprit ne fut à la fois plus systématique et

moins absolu que celui de Montesquieu. Le pre-
mier il a bien montré comment il y avait en l'hu-

manité comme plusieurs humanités différentes,
comment les races, les habitudes, les climats

divers, avaient amené aussi des organisations di-

verses des sociétés, établi ici une forme de gouver-
nement et là une autre, amené à considérer

comme le devoir la pratique de telles ou telles

vertus, parfois même de tels ou tels vices aussi

c'est presque toujours pour ne pas connaître suf-

fisamment les conditions d'existence des époques
ou des contrées qui diffèrent de la nôtre, que nous

condamnons si sévèrement les pratiques qui y sont

observées. C'était cette pensée déjà qui avait ins-

piré les Lettres persanes, et c'est elle qui domine

l'Esprit des lois. Montesquieu, on le voit, demeu-

rait Mêle à lui-même.

Cette conception de l'histoire est le grand hon-

neur de Montesquieu. On remarquera qu'aujour-
d'hui elle n'est plus guère contestée. Il fut, de son

temps, à peu près seul à l'avoir. Le caractère de

l'esprit français a toujours été volontiers absolu

jamais ce défaut ne fut plus sensible qu'au xvm*

siècle. Il suffit de lire les livres des plus grands
esprits d'alors, et particulièrement le magnifique
Essai sur les M<BM~ de Voltaire lui-même, pour
voir combien il était difficile à un Français d'alors

de comprendre ou d'expliquer ce qui choquait sa

raison, et de quel service la science moderne est

redevable à Montesquieu.
Un autre mérite original de l'Esprit des lois,

c'est d'avoir bien marqué, dans la vie des na-

tions, l'importance du rôle de la richesse, les ef-
fets du commerce, la place des échanges. C'est

l'avènement de l'économie politique dans l'his-

toire, dont elle est. un facteur si considérable. Les

historiens jusqu alors s'en étaient peine doutés.

On en eût vainement cherché la trace dans les

livres les plus illustres.

Ce n'est pas cependant encore là tout l'Esprit
des lois. La France d'alors, lasse d'abus sans

nombre dont le poids devenait plus lourd de

jour en jour, à mesure que la raison s'éveillant

en comprenait mieux l'injustice, à mesure aussi

que le changement des mœurs avait supprimé la
raison d'être de la plupart des privilèges, appelait
de tous ses vœux une réforme elle l'appelait
dans le gouvernement, elle l'appelait dans l'ad-

ministration, dans l'ordre judiciaire, dans la ré-

partition des impôts, dans la condition civile, poli-li
tique, religieuse des individus la réforme ayant
refusé de s'accomplir, elle finit par faire une ré-'

volution. Le livre de Montesquieu, s'il nous parle
avec développement de l'antiquité, du moyen

âge, des pays environnants, ne perd pas un mo-

ment la France de vue. Ne lui demandons pas de

faire directement la critique de ce qui existe en

France ou de proposer des réformes directes. Le

philosophe n'est pas un pamphlétaire, et il plane
volontiers au-dessus des lieux et des temps. Ne

demandons pas davantage au baron de Montes-

quieu d'être un partisan de la République; et qui
d'ailleurs, en 1748, pouvait en France prévoir la

République de 1792? Montesquieu est fermement

attaché à l'institution des castes sociales, et ne

dissimule pas son admiration pour le système féo-

dal il n'a point confiance dans les capacités du

peuple à se gouverner lui-même, et l'exemple de

la démocratie romaine est sans cesse présent à ses

yeux mais s'il veut conserver et l'institution de.

la noblesse et celle de la royauté, s'il estime que
hors de là il n'est point de salut, et que le passé
de la France doit régler son avenir, il demande à

la royauté de renoncer son pouvoir absolu, dan-

gereux pour elle-même, oppressif pour tous il

veut une noblesse qui ait conscience de ses devoirs

aussi bien que de ses droits il réclame pour tous,

paysans et vilains, les garanties de la liberté indi-

viduelle. Il ne croit pas à la possibilité de fonder
actuellement en France une société durable sur

une autre base que celle des droits de l'individu.

Son idéal, il l'a vu en Angleterre c'est une royauté

constitutionnelle, qui réunit à la fois les avantages
des trois seules formes théoriques de gouverne-

ment, la monarchie, l'aristocratie, la démocratie,
et rend le progr&s possible, avec lenteur, mais

sécurité, sans aucune de ces secousses ou aucun

de ces redoutables entraînements où peut som-

brer la fortune, la vie même d'une nation.

C'est cette partie du livre de Montesquieu que
retinrent surtout les contemporains. Les réfor-

mes qu'il avait indiquées dans l'ordre judiciaire,
dans l'ordre constitutionnel, dans l'ordre civil,
dans l'ordre administratif et économique, devin-

rent comme le programme du parti libéral, du-

rant la seconde moitié du siècle. Sous la forme

contenue, sereine et hautaine d'un dogmaticien
doctrinaire, il n'était pas difncile de sentir, dans

l'ouvrage de Montesquieu, un ardent amour de la

liberté et des droits individuels, une commiséra-

tion profonde pour tous les humbles et les oppri-
més la conviction que le jour de la justice pou-
vait être amené pour eux sans compromettre

l'équilibre d'une société vieille déjà de plusieurs
siècles. Les hommes qui, comme Malesherbes et

Turgot, essayèrent de réconcilier la royauté et la

nation en extirpant les abus, furent des disciples
véritables deMontesquieu.

Quinze ans environ après le livre de Montes-

quieu, un autre livre de philosophie sociale parut:
le Contrat social de Rousseau. Fils d'une petite

république, Rousseau fondait toute l'organisation

politique sur la souveraineté populaire, et la

souveraineté populaire directement exercée. Le

livre de Montesquieu devait conduis à la ré-
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forme politique celui de Rousseau à la révolu-

tion. A partir de ce jour, la lutte fut entre les

deux écoles. On l'a dit bien souvent l'Esprit des

lois fut l'évangile de la Constituante, le Contrat

<o<ta< fut celui de la Convention. La Constituante

proclama les droits individuels et établit la

royauté constitutionnelle. On sait comment et

pour quelles causes multiples la réforme de

fAssembtée constituante échoua. Il ne resta plus

qu'à faire la révolution. Sur la ruine de la mo-

-narehie constitutionnelle s'éleva avec la Républi-

que la souveraineté populaire.
Nous sortirions du cadre de cette étude en recher-

chant si ce fut un bien ou un mal que la réforme

rêvée par Montesquieu n'ait pu s'accomplir. Aussi

bien les philosophes proposent dans leur cabinet

et les événements disposent. Il est souvent hasar-

deux, et plus souvent inutile, de rechercher si ce

qui s'est accompli eût pu ne pas s'accomplir ou

t'accomplir autrement. Il est temps de revenir à

Montesquieu lui-même, et il nous reste peu de

choses à dire.

tt avait achevé l'œuvre de sa vie et mené à bien

la tâche entreprise. Il était comme épuisé lui-même

de ce prodigieux effort de vingt longues années. A

partir de 1148, il ne prend plus que rarement la

plume en 1750, pour écrire une courte Défense de

f reprit des lois, contre certaines critiques vio-

lentes en 175), pour envoyer le fragment de ty-

«Ma~Me à l'académie de Nancy qui l'avait appelé

dans ses rangs; en f!M, semble-t-il, pour composer
le roman d'~r~nn et Isménie, publié en 1783 seule-

ment par son fils, et où se trahit une imagination
,affaiblie. Il songeait à écrire une relation de ses

voyages; sa vue, qui n'avait jamais été bien forte,

baissait il était devenu presque complètement

aveugle. tt partageait désormais son temps entre

Paris, où il était fort recherché et comptait de

fidèles amitiés, et son château de la Brède. Ce fut

& Paris que la mort vint le prendre le 10 février
HM. Une fièvre inflammatoire, qui lui laissa jus-

qu'à la dernière heure la lucidité de l'intelli-

gence, l'enleva en quelques jours. H avait un peu

plus de soixante-six ans.
La vie d'un homme comme Montesquieu est tout

entière dans ses livres. Il avait vécu pour étu-

dier, penser, réfléchir. Il avait pris la meilleure

part d'action, celle qui est durable. L'humanité

cependant aime les petits détails sur les grands

hommes, et désire connaître la personne et le

caractère de ceux qu'elle admire. Ajoutons donc

ici quelques-uns de ces traits. Montesquieu, dans

sa jeunesse, avait aimé le plaisir. Au fond l'étude

fut sa seule passion « Je n'ai jamais eu, disait-

il lui-même, de chagrin qu'une demi-heure de
lecture n'ait dissipé. Il n'était pas indifférent à

l'argent; on l'a accusé d'avoir été un voisin proces-
sif et un seigneur qui n'entendait pas qu'on Mu-
chàt à ses droits. Mais ce qu'il faut ajouter,
c'est que, rigide sur le chapitre de ses droits, il

était aussi un seigneur sans morgue et charitable.

On a cité souvent, entre beaucoup d'autres, un
trait de sa bienfaisance. Un jour, à Marseille, ayant
pris une barque pour se promener dans le port, il

remarque que les mains de son batelier sont bien
blanches pour le métier qu'il exerce. Il l'inter-

roge, il apprend qu'il est ouvrier joaillier de son

état, fils d'un négociant de Marseille que les cor-
saires ont pris et emmené à Alger. Joaillier la

semaine, le dimanche le fils se fait batelier pour
soutenir la famille et amasser s'il se peut la ran-

çon du père. De retour sur le quai, Montesquieu
jette sa bourse au jeune homme et se dérobe. Quel-

que temps après la famille marseillaise est surpri-
se de voir revenir le père et apprend que sa rançon
a été payée. Montesquieu, plus tard, revenant à
Marseille, est reconnu par le jeune homme, qui se
précipite vers lui, ne doutant pas qu'il soit leur

bienfaiteur inconnu: Montesquieu le repousse,
disant qu'il ne sait de quoi on lui parle. Ce fut

seulement à la mort de Montesquipu que l'on

trouva sur ses livres l'envoi d'une somme de sept
mille livres à un banquier anglais de Cadix, et que
l'on sut par celui-ci que la somme avait servi à

payer la rançon du négociant marseillais Robert.

Il ne suffit pas sans doute d'avoir l'âme généreuse

pour écrire l'E.tpft< des lois; mais on est toujours
heureux d'apprendre qu'un grand homme a ctn

humain, et que le cœur s'est trouvé chez lui à la

hauteur de l'intelligence. [Chartes Bigot.]
MORALE. – Psychologie et Morale,XVIII.

On peut dénnir la morale, la science des principes
ou du principe par lequel doit se diriger la vo-

lonté de l'homme.

Nous disons que la morale est une science. Il

y a des faits appelés moraux dont l'existence et

les caractères sont universellement reconnus.

Certaines actions sont jugées moralement bonnes,
d'autres moralement mauvaises; auteurs ou té-

moins, soit des unes, soit des autres, nous éprou-
vons des sentiments divers; nous admettons que
l'homme a des devoirs à remplir, qu'il mérite

d'être récompensé s'il les accomplit, puni s'il les

viole. Autant de faits que la science des ma°M)'s

ou morale constate, explique, et se propose de
ramener à l'unité d'un système.

Nous disons de plus que la morale est la science

des principes ou du t~'t'mct~e par lequel doit se

diriger la volonté de l'homme. En effet, toute règle
de conduite est un principe d'action qui s'appli-

que à un grand nombre de cas particuliers.
C'est un principe, par exemple, qu'il faut être

fidèle à sa parole, c'en est un autre qu'il faut

pardonner les injures, etc. Autant de devoirs,
autant de principes. Mais ces principes, dans leur

multiplicité presque indéfinie, doivent pouvoir se

subordonner les uns aux autres, et se rattacher &

un principe suprême, dont ils ne sont que les

conséquences et comme les déductions néces-

saires.

La science de la morale a pour objet de déter-

miner cette hiérarchie de principes et de formu-

ler celui duquel tous empruntent leur valeur et

leur autorité.
Ces principes, ou ce principe, disons-nous

encore, doivent diriger la volonté de l'homme.

Le caractère essentiel de la volonté, c'est la li-

berté.

La conciliation du libre arbitre humain, soit

avec le déterminisme des phénomènes de la natu-

re, soit avec la prescience et la providence divines,

peut présenter au métaphysicien des difficultés

presque insolubles mais pour le psychologue et

le moraliste, la liberté est un fait que le senti-

ment intérieur atteste avec une irrrésistible clar-

té. Nous sentons que nous sommes libres, c'est-à-

dire que nous pouvons choisir entre tel ou tel

motif d'action, vouloir ou ne pas vouloir, et cela

suffit pour établir notre responsabilité.

Si la liberté est proprement la possibilité de

choisir entre deux ou plusieurs motifs, il faut,

pour que la liberté se détermine, qu'il y ait une

raison de ce choix. Tous les motifs ne sauraient

donc avoir une valeur égale. Or, les motifs se

ramènent facilement à trois, qui sont le plaisir,
l'intérêt, le devoir, ou, en d'autres termes, l'a-

gréable, l'utile, l'honnête.

On agit en vue du plaisir, quand on ne se pro-
pose qu'une satisfaction immédiate de la sensi-

bilité, quelles qu'en doivent être d'ailleurs les

consonances. Le motif du plaisir n'implique

qu'un faible degré de réflexion il est à peu près

purement instinctif, et reçoit ordinairement le

nom do mobjle.
On agit par intérêt, quand on recherche, non

un plaisir immédiat, passager, et que suivra peut-
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~tre une douleur intense et durable, mais la p:

somme la plus grande possible de satisfaction, ac- qi

tompagnée de la moindre quantité possible de la

peine. On voit ainsi que celui qui se détermine m

par intérêt est nécessairement un calculateur. U

réfléchit sur les conséquences plus ou moins d.

probables, plus on moins lointaines de ses actes à

il embrasse, par la rénexion, une période plus ou

moins longue de l'avenir. Ce n'est plus ici la spon- e:

tanéité du mobile instinctif c'est l'intelligence n

-en pleine possession d'elle-même, modérant les v

impulsions
d'une sensibilité aveugle, mais ten- n

.dant en réalité, et par une voie plus sûre, au p

même but que celle-ci, savoir, le plaisir ou tout au d

moins l'absence de douleur. d

Tout autre est le motif du devoir, ou motif q

moral. Il se manifeste dans la conscience par d

apposition
avec les deux précédents. Régulus 1

s'est engagé reprendre ses chaines s'il échoue ):

~tans la mission que lui a confiée le sénat deCar- c

thage il sait quels supplices l'attendent épou- 1

vantée par l'aspect de la douleur, sa sensibilité a

lui crie de violer sa parole. Sa femme, ses en- <

fants, ses amis, sa patrie même qui peut avoir t

besoin encore d'un général longtemps victorieux, 1

-unissent leurs prières ne semble-t-il pas que

l'intérêt (tel au moins que l'entend un vulgaire

égoisme) soit ici d'accord avec la sensibilité?

Mais non il a juré, et le devoir commande de ne

pas manquer à son serment. Sur un théâtre

plus humble, dans des circonstances moins tra-

giques, s'impose à chacun de nous, et plus d'une

Ma pendant le cours de sa vie, le même choix

-fm'& Régulus.

pas responsable, avant un certain âge. It semble

que la passion, l'ivresse devraient abolir de même

la responsabilité
mais elle subsiste, bien qu'a-

moindrie peut-être, car il dépendait de la volonté

de ne pas laisser prendre soit à la passion, soit à

des habitudes funestes, une force qu'elle devient

à la longue à peu près impuissante à combattre.

Nous avons dit précédemment que la loi morale

est absolue et obligatoire. On lui attribue ordi-

nairement un troisième caractère, celui de l'uni-

versalité. Si la raison révèle à tous les esprits les

mêmes vérités nécessaires, la loi morale, ou raison

pratique, ne doit-elle pas imposer les mêmes or-

dres à toutes les volontés''Pourtant il est difficile

de contester que d'un peuple à l'autre, d'une épo-

que à une autre époque, ne se manifestent des

divergences profondes dans les jugements moraux.

Le sauvage commet sans scrupule des actes qui

pour nous sont abominables où donc retrouver

dans l'histoire cette unité morale de l'espèce

humaine dont parlent certains philosophes ?2

« Trois degrés d'élévation du pôle, dit Pascal,

changent toute la jurisprudence.Plaisante jus-
tice qu'une rivière borne Vérité en deçà des

Pyrénées~ erreur au delà!

Sans discuter a fond cette objection, ce qui

nous entralnerait trop loin, contentons-nous d'ob-

server que si la raison est le privilège de l'huma-

nité, elle est loin d'être également développée

chez tous les hommes. De même en est-il de la

conception d'une loi morale. Les difficultés de

l'existence matérielle, l'obligation d'une lutte de

tous les instants contre une nature ennemie,

l'ignorance, la superstition peuvent maintenir in-

dénniment à l'état embryonnaire les facultés su-

périeures de l'âme. Pourtant, même chez les

peuplades les plus dégradées se retrouve la cons-

cience morale, avec ses traits essentiels. En fait,

[ dit M. Henri Joly, la générosité, la clémence, la

véracité, la foi dans la parole donnée, voilà des

vertus dont on trouve des exemples nombreux

dans les populations les plus grossières. LM

témoignages les plus récents et les plus authenti-

r ques des voyageurs sont unanimes sur ce point.

Avec la civilisation, la notion du bien et du mal

croît en précision, en clarté, en délicatesse. <' Le

pillage et le brigandage, autrefois privilèges des

héros, sont devenus le refuge des malfaiteurs et

f en même temps la propriété est devenue plus

accessible à tous et de mieux en mieux garantie.

a L'esclavage sous toutes ses formes, ainsi que les

x cruautés exercées sur la conscience au nom de la

e foi, ne sont déjà plus que des souvenirs. Le

e pillage, le massacre des vaincus, la réduction des

r prisonniers en esclavage, les armes empoisonnées,

les courses, ont été de plus en plus aétries et

!t condamnées, comme le droit d'épaves et le droit

s d'aubaine et autres restes de l'état barbare. »

e (P. Janet, cité par M. H Joly.) S'il n'est pas rigou-

t, reusement exact de dire avec Socrate et Platon

que nul ne péche que par ignorance, il reste vrai

~r néanmoins que l'homme est d'autant plus porté à

e faire le bien qu'il le connaît mieux et qu'en géné-

e, ral le progrès de la moralité est proportionnel à

e celui des lumières. Instruire, c'est moraliser.

Jt Nous avons déterminé l'existence et les carac-

's tères de la loi morale; il nous reste à en recher-

ts cher l'essence et la formule. Dire qu'elle est

à l'obligation de faire le bien et d'éviter le mal, ce

es n'est pas assez, car on demandera ce que c'est

tt précisément que le bien et le mal. Une sorte

et d'instinct, qu'on appelle sens moral, nous révèle

sans doute, avec une clarté ordinairement sut-

at fisante pour la pratique, quelles actions sont

n bonnes, quelles autres mauvaises; mais la science

es exige qu'on rende compte de ces révélations

u- mêmes, qu'on les ramène a leur principe.
st Plusieurs systèmes ont été proposés. Pour les

Les motifs du plaisir et de l'intérêt sont égoïs-

tes, car ils n'ont en vue que la satisfaction de

~individu. Le motif du devoir est désintéressé,

car il commande surtout la sacrifice du bonheur,

de la vie même; seul encore, le motif moral est

obligatoire. Il faut entendre par là qu'il s'impose

la liberté sans la contraindre. Il apparait comme

un ordre, absolu, inconditionnel; il est, pour

parler le lansage de Kant, un impératif catégori-

que. Il ne dit pas fais ceci, pourvu que tu y

trouves ton plaisir ou ton intérêt mais fais ceci,

busses-tu en souffrir, dusses-tu en mourir. Le noble

adage fais ce que dois, advienne que pourra,

exprime d'une manière populaire et saisissante

ce que Kant traduit par les deux mots d'impératif

catégorique.
Le motif moral, qui ne saurait venir, ni de la

sensibilité, ni de la réflexion apptiquée aux

moyens d'acquérir plus grande somme possible
de jouissances avec la moindre somme de pe ines, ne

~peut avoir sa source que dans la faculté de concevoir

l'absolu, l'inconditionnel c'est la raison. Le mo-

tif moral, puisqu'il commande, est une loi et

cette loi a son fondement dans la raison. Disons

mieux, elle est la raison même en tant qu'elle

éclaire et dirige la volonté, ou, comme dit Kant,

la raison
pt'n~Me..

~insi, d'nne part, la liberté, capable de choisir

entre plusieurs motifs, d'autre part, la loi de cette

liberté appelée raison pratique ou loi morale,

telles sont les deux conditions essentielles de

!a science des mœurs. Les êtres raisonnables et

libres sont seuls susceptibles de moralité. Les

partisans de la doctrine évolutionniste n'ont pas

réussi à prouver que les animaux inférieurs à

l'homme soient, même au plus faible degré, des

êtres moraux il faudrait pour cela qu'ils eussent

établi que l'animal est raisonnable et libre, et

cette démonstration, ils ne l'ont pas fournie.

Par suite encore, toutes les causes qui altèrent

ou détruisent dans l'homme la liberté et la raison,

détruisant ou diminuent sa responsabilité. Telles

sont la folie, l'idiotie, certaines maladies nerveu-

ses, la sénilité extrême, etc.; l'enfant non plus n'est
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uns, la loi morale a son fondement dans la vo-

lonté divine. Sa formule serait ainsi obéis aux

commandements du souverain législateur. Ces

commandements, Dieu tes aurait gravés lui-même
dans la conscience humaine, ou exprimés direc-

tement a certains élus, chargés par lui de les

transmettre et de les interpréter au reste du genre
humain. Une telle doctrine est au moins dénuée
de preuves philosophiques. La volonté de Dieu
nous est impénétrable. Nous affirmons qu'il ne

peut rien vouloir de contraire à la loi morale,
mais parce que nous connaissons cette loi immé-
diatement et par elle-même, et qu'il est contra-
dictoire avec lidée d'un être parfait qu'il puisse
vouloir le mal. Loin d'être le principe de la loi

morale, la volonté divine ne saurait en être que
l'expression. D'antres, ce sont les utilitaires, ont

prétendu ramener la loi morale soit a l'intérêt

particulier, soit à l'intérêt général. Mais l'intérêt,
si bien entendu qu'on le suppose, n'est point
obligatoire; et c'est par là, nous l'avons vu, que
l'utile se distingue de l'honnête. Sans doute, en
un sens très élevé, l'intérêt suprême pour l'indi-

vidu c'est de faire son devoir, et Cicéron a montré

admirablement l'identité fondamentale de l'hon-
nête et de l'utile; mais cette sorte d'intérêt qui
peut exiger jusqu'au sacrifice de tout bonheur

terrestre n'est pas celle qu'entendent les parti-
ons de système égoïste (Epicure, Hobbes, Hel-

vêtius).

Quant à l'intérêt général, ou, selon la formule
de Bentham, le plus grand bonheur possible du

plus grand nombre possible, il ne peut avoir évi-
demment d'autres caractères que ceux des inté-
rêts particuliers dont il est la résultante et la

synthèse. Outre qu'il est très difficile à détermi-

ner, il lui manque, à lui aussi, d'être obligatoire
en soi. Que si parfois nous sommes moralement
tenus de subordonner notre utilité individuelle à

celle du plus grand nombre, c'est en vertu d'un

principe supérieur à l'utilité, fût-ce celle de tout
le genre humain. Fonder la morale sur l'intérêt

public, c'est justifier, c'est glorifier tous les crimes

qu'enregistre l'histoire au nom de la raison d'Etat.
Il est bien vrai qu'en fait le plus grand bonheur
du plus grand nombre possible ne saurait être
mieux assuré que par la pratique universelle de la
loi morale; mais il s'agit ici de principes, et théori-

quement, ils restent profondément distincts.'(Les
représentants les plus émine'nts du système de
l'intérêt général sont, depuis Bentham, Stuart

Mill, Bain, H. Spencer, Darwin.)
Selon nous, l'essence véritable de la loi morale,

c'est une conception idéale que nous nous formons

nécessairement de l'humanité, à l'occasion et à

propos de notre propre conduite ou de celle des
autres. Sommes-nous témoins des emportements
de la colère, de la vengeance? nous concevons le

type d'un homme maître de lui-même, capable de

pardonner l'injure: aux excès d'une basse sensua-

tité, nous opposons )e modèle de la sobriété et de
la tempérance, à la lâcheté. le courage, à la dureté
d'un cœur que ne peuvent émouvoir les souffran-
ces d'autrui, la bienveillance, la philanthropie, la
chanté. C'est d'après cet homme idéal que nous
nous jugeons nous-mêmes et que nous jugeons
nos semblables. A toutes les

époques,
à tous les

degrés de civilisation, l'humanité s'est ainsi re-

présentée une image plus parfaite d'elle-même,
et i) y a progrès dans ces conceptions successives
de 1 idéal moral. Mais toujours et partout s'impose c
à elle l'obligation d'y tendre de plus en plus. C'est (
là proprement la loi morale, que l'on pourrait for- ]
muler ainsi efforce-toi de réaliser par ta conduite c
le type de l'humanité que tu portes en toi-même (
ou plus simplement encore efforce-toi d'être s
homme.

Les stoïciens n'entendaient pM autre chose par 1

leur maxime célèbre il faut vivre conformément
à la nature. Ce qui constitue la nature d'un être,.
c'est ce qui l'achève, )e rend parfait la vraie nature
de l'homme n'est donc pas la sensibilité inférieure,
qui lui est commune avec les animaux, mais ht
raison et la liberté. Vivre conformément à la nature
que conçoit l'idéal du sage, vivre conformément an
bien, à la perfection, autant de formules identi-

ques de la loi morale.

Le devoir consiste à obéir en tout et partout &
cette loi. Le droit n'est en moi que l'obligation
pour autrui de respecter ma liberté dans ses ma-
nifestations légitimes. Le respect du droit d'autrut

s'appelle la justice. Quand, non content daf ne pas
noire à mon semblable,

le
fais en sorte d'écarter

tous les obstacles qui ~opposent au plein déve-

loppement de sa liberté, souffrance, misère, igno-
rance, etc., que je travaille selon mes forces à son
bonheur, je dépasse la justice j'atteins la charité.

Nous avons dit que la pratique du devoir exige
souvent des sacrifices pénibles pour la sensibilité.
Néanmoins il est contradictoire aux yeux de la
raison que ]o malheur soit la conséquence de la
vertu. Nous affirmons invinciblement que quicon-
que fait le bien doit tôt ou tard en être récompensée
pourvu que l'espoir de cette récompense n'ait pas
été le motif principal et déterminant de sa con-
duite. On appelle mérite ce droit au bonheur ac-
quis par un être à qui rien n'a coûté pour accom-

plir la loi morale. Le démérite est ce qu'on pourrait
appeler le droit à la punition pour celui qui l'a
violée.

Les sanctions d'une loi sont les peines et le~

récompenses attachées à la pratique ou à la viola-
tion de cette loi. La loi morale a différentes sortes
de sanctions.

La vertu, c'est-a dire la pratique constante et
habituelle du devoir, est accompagnée d'une satis-
faction profonde, d'une sérénité d'âme inaltérable.
Le coupable, an contraire, est, selon la gravité de
la faute, mécontent de soi ou déchire de remords.

La santé ou la maladie, conséquences ordinaires
de la vertu ou du vice, l'estime ou le mépris de
nos semblables, les châtiments prononcés par les
tribunaux humains, autant de sanctions plus ou
moins efficaces. Mais toutes sont insuffisantes,
car l'intensité du remords est presque toujours en.

proportion inverse de la perversité du criminel;
une constitution vigoureuse peut résister à toutes.
les débauches, l'estime et le mépris peuvent s'é-

garer sur de fausses apparences; enfin la justice
des hommes, toujours faillible, ne recherche et
ne punit que les actes qui compromettent l'ordre
et la sécurité sociale. De là, aux yeux des plus
grands moralistes, tels que Platon et Kant, la.
nécessité d'une sanction définitive dans une vie

ultérieure c'est le fondement le plus solide de la

croyance à l'immortalité de la personne humaine.
Nous n'insisterons pas sur cette partie de la.

morale qu'on appelle morale particulière, et qui
n'est que l'exposition méthodique des principaux
devoirs qui s'imposent à l'homme. Contentons-
nous de rappeler les grandes divisions générale-
ment adoptées Morale individuelle, ou devoirs de
l'homme envers Jui-même (devoirs envers son

corps fortifier, développer le corps pour en faire
un serviteur docile de l'intelligence et de la vo-

lonté, interdiction du suicide devoirs envers son
âme: cultiver les diverses facultés conformément.
à la loi du bien)

– Morale domestique, ou devoirs
de l'individu dans la famille; Morale sociale ou
devoirs de l'homme envers l'Etat, envers l'huma-
nité (justice et charité); Morale religieuse, ou
devoirs de l'homme envers Dieu. On admet quel-
quefois, sous le nom de morale réelle, une classe

spéciale de devoirs envers les choses et envers les
animaux. On peut douter néanmoins que cette di-
vision soit parfaitement justifiée les devoirs de
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L'embryon des mousses n'est jamais libre. Sitôt

formé, il se développe, et les premières phases de

son développement s'accomplissent au sein de

l'archégone dans lequel il a pris naissance. Lorsque
la jeune plante a acquis un certain développement,
elle rompt l'archégone dont la partie supérieure
demeure à son sommet, la recouvrant comme une

sorte de chapeau. Cette pièce protectrice, qui per-
siste parfois pendant un temps très long au

sommet de la plante, a reçu le nom de coi ffe. Les

premiers développements de la mousse ont pour
effet de la transformer en un appareil spécial que
l'on nomme la capsule ou le fruit. A cet effet le

corps de la jeune plante se partage en trois parties.
L'inférieure demeure fixée sur la plante mère elle

se tuméfie légèrement; c'est à la fois un suçoir

pour la plante et aussi un moyen de fixation. La

région moyenne du corps de l'embryon s'allonge
en un pédicelle très délié, que l'on nomme le

pédoncule ou la soie de la capsule. Cette soie se
renfle supérieurement en un corps globuleux
nommé apophyse, à l'extrémité duquel se dresse
la capsule proprement dite, qui résulte de la trans-

formation du tiers supérieur du corps de i'em-

bryon. La capsule était d'abord formée par un tissu

cellulaire homogène plein, recouvert superficielle-
ment par une couche de cellules épidermiques
d'un seul rang de cellules. Dans la région moyenne
de l'épaisseur du tissu de la capsule, à une dis-

tance sensiblement la même de la surface et du

centre de l'organe, on voit s'établir une rangée
de cellules qui se transforme bientôt, en un sac

sporifère. Ce sac sporifère, complètement déve-

loppé, forme donc une sorte de ceinture lâche et

plissée autour d'une colonne centrale. La colonne
centrale de la capsule s'étale supérieurement en
an disque qui se rattache à la couche épidermique,
et termine le fruit par une sorte de dôme de forme
variée. A la maturité, la partie supérieure du fruit
de la mousse se détache et s'enlève à la manière
d'un couvercle, d'où le nom d'opet-cM~e par lequel
on désigne quelquefois cette partie de la plante. Le
bord de l'ouverture faite dans le fruit par la chute
de l'opercule est le péristome. Les caractères des

principaux genres des mousses sont tirés de l'or-
nementation plus ou moins complexe de ce péris-
tome c'est ainsi que les Tétraphis ont quatre dents
au péristome, les Splachnum en ont seize, les
Grlmmia en ont trente-deux, le Polytric commun
en présente jusque soixante-quatre. Rarement

t'opfrcn)~ demf'nrc en place, comme dans les

l'homme envers les animaux pourraient bien n'être

qu'une extension de ceux qu'il a envers lui-même

(ne pas endurcir son cœur et contracter des habi-

tudes de cruauté en maltraitant sans raison des
êtres inoffensifs) Les mauvais traitements envers

les bêtes sont d'ailleurs interdits, sous certaines

peines, par la loi française (toi Grammont).

MORTALITÉ. V. Population. [L.
Carrau.]

MORTAMTt:. – V. Po~MMtM!.
MOUSSES. – Botanique, XII. –Etymologie de

l'allemand ancien ?MfM, qui signifie moMMe. – On

désigne sous le nom général de Mousses de petits

végétaux cryptogames cellulaires, qui forment

dans la nature actuelle un groupe très nettement

isolé de tous les groupes voisins. Tout nous porte
à regarder les mousses comme les plus élèves

des cryptogames cellulaires. Malgré l'extrême dé-

licatesse de leurs tissus, certaines mousses ont été
conservées à l'état fossile leur présence a été si-
gnalée dans les terrains les plus anciens; et celles

de ces formes anciennes que l'on peut reconnaître

diffèrent assez peu des espèces actuelles.

Dans l'histoire complète du développement
d'une mousse on distingue trois stades; 1° le

stade fruit; 2° le stade protonema ou stade fila-

m<'7!<eM.x; 3° la phase adulte ou de mousse p)'o-

prement dite.

Andréa alors la capsule mûre se déchire latérale-

ment pour mettre tes spores en liberté.

Par la chute de l'opercule et la déchirure dn sac

sporifère, tes spores ou cellules disséminatrices

produites dans son intérieur tombent sur la terre

humide et là germent immédiatement. Sous l'ac-
tion de l'humidité la région superficielle solide et

dure de la paroi cellulaire de la spore se brise, et

la région interne molle de cette même paroi s'at-

longe au dehors en un filament grêle qui est une

nouvelle forme de la plante. Cette nouvelle forme

de la mousse est désignée sous le nom de proto-
Kema. Le stade protonema, dans le développement
des mousses, est la phase à laquelle ces êtres se

montrent comme constitués par de petits fila-
ments verdâtres. Le protonema se ramifie abon-

damment. Bientôt, en certains points, on voit le

protonema émettre vers le sol des poils fixateurs,!
véritables crampons qui t'attachent au sol d'une

manière définitive. Dans la région du protonema
qui vient d'émettre ses poils fixateurs, on voit le

filament se segmenter, et la masse cellulaire pro-'
duite s'édifier bientôt en une sorte de tige chargée
de petites feuilles; nous trouvons enfin l'aspect
sous lequel nous sommes habitués à voir ce que
tout le monde nomme les mousses.

Dans cette troisième phase de leur développe-

ment, que l'on regarde ordinairement comme la

phase adulte de la plante, la mousse se compose
d'une tige grêle courte les plus élevées de ces

tiges n'atteignent pas Om,60. Cette tige est plus
ou moins ramifiée selon les genres. Elle porte

toujours de petites écailles membraneuses ou feuil-
les, arrangées en disposition spiralée. La struc-

ture des tiges des mousses est des plus simples
c'est une masse de cellules à parois très forte-

ment épaissies, d'autant plus petites qu'elles sont

plus voisines de la périphérie de t'organe. Les

cellules extérieures forment à la surface de la

tige un revêtement épidermique. Toutes les parois
cellulaires des mousses prennent avec l'âge de

vives colorations et déterminent les couleurs de
ces végétaux. Dans les mousses les plus élevées

en organisation, on trouve au sein des cellules

épaisses de la tige des cordons de cellules à pa-
rois minces, que l'on désigne sous le nom de fais-

ceaux, en les assimilant à tort aux faisceaux nbro-

vasculaires des monocotylédones et des fougères.
L'existence de ces faisceaux n'est pas constante

pour une même espèce; elle dépend surtout du
volume pris par la tige lors de son développement.
Quant aux feuilles des mousses, fréquemment eues
sont constituées par une lame d'un seul rang de

cellules, plus rarement on trouve deux rangs de

cellules à parois minces dans l'épaisseur de la

feuille. Très souvent les feuilles des mousses sont

chargées de petites pelotes cellulaires nommées

propagules; ce sont des sortes de végétations in-

formes qui naissent à la surface des feuilles. Les

propagules se détachent facilement de la feuille sur

laquelle elles sont nées, elles tombent sur le sol

humide et donnent en s'y développant immédiate-
ment une nouvelle tige de mousse. Les propa-

gules sont donc des organes de dissémination.

Les feuilles des mousses sont colorées en vert par
de la chlorophylle granutée. Vu la délicatesse de

la texture de leurs feuiMes, les mousses ne peu-
vent vivre que dans les endroits humides. Les

quelques spécimens de mousses que l'on rencon-

tre parfois dans les pays exposés à la sécheresse
n'y vivent que pendant la saison des pluies et

disparaissent avec le premier rayon de soleil.

Les organes reproducteurs des mousses
appa-

raissent à l'extrémité des tiges et des ramifications

latérales de ces tiges. Ces organes sont de deux
sortes. Les uns, nommés fM~~WtHes, correspon-
dent aux anthères des phanérogames ce sont
de gros sacs cettu'aires qui produisent dans leur
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:ntér!eur de très petits corps nomme* anihéro-

~o~M.Les anthérozoides correspondent aux grains

de pollen produits par les anthères. Chaque an-

thérozoïde se présente sous la forme d'un filament

très fin portant à sa partie antérieure deux cils

vibratiles extr&mement mobiles et à son extré-

mité opposée une vésieute pleine d'amidon. Les

anthérozoïdes nagent dans l'eau et s'y déplacent

avec une très grande rapidité. Les autres organes

reproducteurs, ceux qui correspondent aux pistils
des végétaux phanérogames, consistent en des

sortes de petites bouteilles nommées archégones.

Chaque archégone contient dans sa partie basi-

laire un globule protoplasmique nommé oo~pA~' e.

A la maturité de t'archégone, son tube s'ouvre,

recueille les anthéroM:des, qui agissent sur

l'oosphère. Par le fait de cette action des anthé-

rozoïdes, l'oosphère est transformée en embryon.

Cet embryon forme la graine de la mousse, mais

cette graine, an lieu de quitter la plante mère,

se développe immédiatement sans se séparer de

l'être qui lui a donné naissance. Selon tes genres,

les anthéridies et les archégones forment dos

.groupes distincts. Ailleurs, les anthéridies sont

mêlées parmi tes archégones; des groupes d'an-

théridies et d'archégones forment ce qu'on appelle

les fleurs de mousses. Selon que la tige d'une

mousse se termine par un fruit ou selon que ce

sont ses ramifications qui portent les fruits, on a

les JtfoMMM acrecarpM et les Mousses pleuro-

carpes.

Aux mousses on rapporte quelquefois les Sphai-

gnes, petits végétaux très semblables aux mous-

ses, qui vivent surtout dans les marais tourbeux.

Les sphaignes se distinguent des mousses par un

sac sporifère en forme de calotte sphérique an

lieu d'être en forme de ceinture, et par des spo-

res de deux espèces, les unes petites, nommées

microspores, les autres très volumineuses et ap-

pelées pour cette raison des macrospores.
Généralement aussi, on rapproche encore des

mousses tes Hépatiques. Les hépatiques, avec

une histoire très semblable à cette des mousses,

dînèrent de ces dernières par leur forme générale

à l'état d'adulte. Beaucoup d'hépatiques adultes

se présentent en effet sous la forme de lamelles

foliacées, dans lesquelles on ne peut rien reconnal-

tre qui soit comparable, même de loin, à une tige

ou à des feuilles. Les hépatiques diffèrent encore

des mousses par la présence dans leur sac spori-

fère d'un appareil destiné à favoriser la dissémi-

nation des spores. Ce sont de petites cellules élas-

tiques nommées élatères, très sensibles aux varia-

tions de l'état hygrométrique de l'air et qui, sous

cette influence, exécutent des mouvements brus-

ques qui ont pour résultat la projection des spores

& quelque distance. Le type des hépatiques est le

Marchanlia po~Mtorp/ta, qui se développe entre les

pavés des cours humides et sans soleil.

Usages des mousses. Les mousses ne servent

guère dans nos régions qu'à l'emballage des

objets fragiles. Les horticulteurs, mettant a profit

les propriétés spongieuses des mousses, tes em-

ploient souvent pour maintenir l'humidité autour

de leurs cultures. Dans tes pays froids, tes mous-

ses sont utilisées pour couvrir les habitations;

grâce à leur faculté de conserver la chaleur, elles

protègent très efficacement tes habitations contre

les rudes atteintes de t'htver. Quelques mousses

servent à la nourriture des animaux. En Laponie

ce sont les mousses qui, associées aux lichens

forment la majeure partie de la nourriture des

rennes pendant l'hiver. Dans l'économie générale

du globe, les mousses entrent, pour une part im-

portante, dans la production de la tourbe et du

terreau. [C. -E. Bertrand.]
BOUTON ET RACES OViNES. Agricul-

ture, XV. Le mouton est un des principaux

animaux domestiques agricoles. Sa domestication

remonte aux âges les plus reculés. Les moutons

<brmaient dans l'antiquité la principale richesse

des peuples pasteurs les conditions de leur pro-

duction se sont modifiées en Europe: mais dans

plusieurs parties du nouveau monde, il existe au-

jourd'hui encore d'immenses troupeaux aussi

considérables, sinon plus, que ceux dont l'histoire

a gardé le souvenir.

Le mot générique de mouton est employé pour

désigner les individus, à quelque race qu'ils ap.

pardonnent: mais, en langage absolument correct,

il s'applique aux mâles cMtrés. Le mâle est ap-

pe:é M/te' la femelle brebis; les jeunes sont dé-

signés, pendant leur première année, sous le nom

d'agneaux ou d'agnelles; a un an, ils deviennent

antenais et antenaises. La brebis porte, en

moyenne, 150 jours. Dans les circonstances ordi-

naires, en France, on adopte trois époques pour

les agnelages ou naissances: l'hiver (décembre-

janvier), le printemps (février et mars), t'été (juin).

L'allaitement des agneaux par leur mère doit durer

de quatre à cinq mois.

La
peau

des moutons porte une espèce spéciale

de poils désignée sous le nom de laine; ce sont

des poils fins, longs, onduleux et souples. A la

laine sont m61és en proportion variable des poils

rudes et grossiers, qu'on appelle jarre; le jarre se

rencontre surtout à la base de la queue et sur les

membres.

Les produits que l'agriculteur demande au mou-

ton sont la viande, la laine et le lait. Ce dernier

produit est tout à fait accessoire, et ce n'est que
dans des circonstances assez rares qu'il acquiert

de l'importance, principalement pour la fabrica-

tion du fromage.
Pendant longtemps, la laine a été le produit à

peu près exclusivement recherché dans l'élevage du

mouton. Sous l'influence des anciennes méthodes

de culture, où de nombreuses jachères et des

biens communaux étendus pouvaient recevoir et

nourrir à bon marché de grands troupeaux, le

mouton ne comptait que pour la laine qu'il pro-
duisait. En outre, en raison des difficultés de

communication, et de son faible poids sous un

grand volume, la laine était un objet difficile à

transporter, et elle se vendait à des prix élevés.

On a donc cherché à en encourager la production

en France, et c'est dans cette pensée que le gou-

vernement préconisa, au siècle dernier, l'introduc-

tion et la propagation du mouton mérinos. Mais,

depuis une quarantaine d'années, les conditions

ont beaucoup changé: la propriété territoriale

s'est sensiblement modifiée, la jachère a perdu

du terrain, les communaux se sont divisés et ont

été cultivés. L'élevage du mouton n'a donc pu se

faire suivant les anciens errements. D'un autre côté,

la laine, pressée en balles compactes, a pu voyager

facilement, en même temps que sa
production

prenait d'énormes proportions dans 1 Amérique

du Sud et en Australie: par suite, son prix a

baissé. La production de la viande de mouton,

jadis secondaire, est, par suite de ces circons-

tances, devenue le coté principal de l'élevage. Les

anciens grands troupeaux ont disparu dans quel-

ques régions. De nombreuses plaintes se sont

élevées an sujet de cette transformation. Pour y

répondre, il suffit de comparer la situation des

agriculteurs aux deux époques elle est incontesta-

blement meilleure aujourd'hui. La transformation

leur a donc été favorable.

L'élevage du mouton est principalement di-

rigé aujourd hui vers la production de la viande.

Pour que celle-ci soit avantageuse, il a fallu trans-

former les anciennes races françaises pour leur

donner plus de précocité, c'est-à-dire pour faire

arriver les animaux en moins de temps a leur

complet développement. Pour atteindre ce but~
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nombre d'agriculteurs, surtout dans lés rég!on~

plus spécialement consacrées à la culture des cé-

réales, se livrent à leur engraissement. Pour cette

sorte de spéculation, les moutons sont achetés au

moment de la moisson, et parqués sur les chau-

mes. Ils commencent à s'y engraisser, et ils arri-

vent à leur état complet dans la bergerie, pendant

l'hiver, sous l'influence d'une nourriture plus

concentrée. Le principal bénéfice de cette opéra-
tion est dans la différence du poids de l'animal

au moment de l'achat et à celui de la vente. Les

moutons sont ainsi employés, comme les bœufs,

dans la région de la betterave, à consommer et
transformer les résidus des distilleries et des su-

creries, drèches, pulpes, etc.

Chaque année, les moutons sont soumis à la

tonte. Cette opération a pour but d'enlever leur
laine à l'époque la plus favorable pour que les

animaux n'aient pas à souffrir des intempéries.

La fin du printemps est, dans la plus grande

partie de la France, le moment le plus propice.

La qualité de la laine est très variable suivant

les races qui la fournissent. En pratique, on dis-

tingue un grand nombre de sortes de laines.

D'une manière générale, la finesse et la longueur

de la laine sont les deux qualités qui sont le plus

recherchées. Au point de vue de la finesse, on

classe les laines en superfines ou extrafines,
laines fines, laines ordinaires et laines intermé-

diaires. Il serait peut-être préférable de ne consi-
dérer que trois catégories laines fines, laines

communes, laines grossières. Mais c'est une ques-
tion de commerce et d'appellations qu'il est difficile

de changer. Au point do vue de la longueur,

c'est l'égalité dans la longueur des brins qu'il faut

surtout rechercher dans une toison. Cette égalité

existant, les laines longues sont celles qui sont le

plus appréciées. Après ces qualités, celles qu'il

faut principalement rechercher, sont l'élasticité

ou le nerf, la douceur et la force cette dernière

qualité dépend principalement de la nature du

suint dont la toison est imprégnée.

Autrefois la tonte des moutons se faisait avec
des /0)-c~; aujourd'hui on possède plusieurs ap-
pareils spéciaux désignés sous le nom de tondeu-

ses, qui présentent l'avantage de faire plus rapi-

dement une tonte plus régulière, sans blesser la

peau du mouton, ainsi qu'il arrive trop souvent

quand l'ouvrier tondeur n'est pas très expéri-

menté.

Lorsque le mouton est tondu sans lavage préa-
lable, on dit que la laine est en suint; quand la

toison a été lavée avant d'être enlevée du corps
de l'animal, la laine est dite lavée à dos. Il y a

une diminution de près de 40 p. 100 dans le poids

de la toison; mais la laine est vendue notablemrnt

plus cher. Il est difficile de se prononcer mr

l'avantage de cette pratique, usitée dans quelques
contrées, notamment en Lorraine, en Champagne

et en Bourgogne, tandis qu'elles est proscrite

ailleurs, particulièrement dans la Beauce.

CLASSIFICATION DES RACES oviNES. La classi-

fication des races ovines a été faite d'après des
méthodes très différentes. Ainsi que nous l'avons

fait pour les races bovines (V..Bo'M/J, nous

suivrons la classification adoptée par Sanson,

parce qu'elle repose sur des caractères précis et
bien déterminés. On a vu, à propos des races bo-

vines, quelle est la base de cette classification; il

n'y a donc pas à y revenir ici.
La première catégorie, celle dite des races bra-

chycéphales, comprend quatre races spéciales la

race germanique, la race des Pays-Bas, la race des

dunes, et la race du plateau central.

La race germanique, de grande taille, à tête

chauve, à toison grossière avec brins très longs, à

peau épaisse, est surtout une race de boucherie,

mais donnant une viande de qualité ordinaire.

on peut suivre deux méthodes. La première con-

siste à croiser les anciennes races avec des races

déjà plus parfaites au point de vue de la préco-
cité. Quelques races anglaises ayant été antérieu-

rement développées dans ce sens, ont été choisies

par un certain nombre d'agriculteurs pour faire

ces croisements. Le principal exemple est dans

le croisement dishley-mérinos, très apprécié dans

le rayon de Paris et dans le nord de la France, et

qui a donné au mérinos une ampleur de formes

jadis inconnue. La deuxième méthode consiste

dans le développement des qualités qui consti-

tuent la précocité, au moyen de la sélection entre

les animaux d'une même race. Cette méthode a

aussi été adoptée pour la race mérinos c'est par

son emploi qu'ont été créées les variétés de mé-

rinos du Soissonna]S, du Chatillonnais, dont le

développement est presque aussi rapide que celui

des races dites à viande, en même temps que ces

variétés ont gardé l'avantage de fournir une laine

abondante et de qualité supérieure.

Pendant longtemps, l'opinion qu'une race de

moutons ne peut pas être à la fois bonne produc-
trice de laine et bonne productrice de viande, a

prévalu parmi les agriculteurs. Mais les faits ont

démontré que cette opinion était erronée. Les

mérinos précoces obtenus aujourd'hui dans les

centres qui viennent d'être indiqués n'ont rien

perdu des qualités qui ont fait la réputation de la

laine mérinos. En même temps, le poids de leur

toison n'a pas diminué et cela devait être, puis-

que, quand on cherche à rendre une race plus

précoce, on tend à diminuer, dans le corps des

animaux, le volume des parties les moins utiles,

c'est-à-dire les membres, le cou et la tête, ou la

laine est toujours de moindre qualité.

Quelques parties de la France sont plus spé-

cialement des régions à moutons. Ce sont surtout

les plaines du Berri, de la Beauce, de la Brie. de

la Champagne, et dans le Midi une partie de ta

Provence et du Languedoc. Dans ces pays, les

troupeaux de moutons lont mis à la pâture pen-

dant une bonne partie de l'année on les sort de

la bergerie au printemps, pour les y rentrer pen-

dant l'hiver. Les pâturages secs, à herbe courte,
sont ceux qui conviennent le mieux; les moutons

réussissent peu dans les terrains bas imperméa-

bles, plus ou moins humides et marécageux. Les

bois ne forment pour eux qu'un pâturage médio-

cre, surtout quand ils sont très couverts et rem-

plis de broussailles. Quant à la quantité de mou-

tons qu'un pâturage peut nourrir, il est impossible
de l'indiquer d'une manière tant soit peu précise
elle dépend de la nature des pâturages, et de

leur produit, variable suivant les conditions cli-

matériques des années. En général, le pâturage
dure de 170 à 180 jours par an.

Pendant l'hiver, les moutons sont nourris à la

bergerie la nourriture qui leur convient le

mieux consiste en fourrages divers, et en raci-

nes. Les fourrages les plus avantageux sont les

mélanges de trène et de paille d'orge ou d'avoine,

les pailles de féverolles, etc. Quant aux racines,

ce sont les betteraves, les carottes, les navets,
coupés en tranches minces, mélangés avec des
balles ou des pailles hachées, ou encore avec du

son. Cette nourriture leur est distribuée dans

des crèches, qui doivent être maintenues dans un

grand état de propreté. Les rations journalières
varient suivant le poids et l'âge des animaux.

Les béliers doivent être séparés des brebis

d'une manière constante. Plusieurs méthodes

sont employées pour la reproduction; celle qui

parait la plus commode est de mettre, au moment

opportun, un bélier pendant quelque temps dans

un compartiment spécial avec une quinzaine de

brebis.
En dehors de l'élevage des moutons, un grand
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-~2- '1."n_ 1 &Cette race appartient à l'Europe centrale on en
trouve une variété fort intéressante en Angleterre;
c'est la variété Leicester ou dishley, remarquable
aujourd'hui par

ses aptitudes de précocité et de

production d une grande quantité de viande. Les
animaux de cette variété arrivent à peser jusqu'à
100 kilogr. et au delà. avec un rendement consi-

dérable en viande nette. Cette race a été intro-
duite en France, il y a une quarantaine d'années
elle a été surtout croisée avec la race mérinos.

La race des Palis-Bas est aussi d'assez grande
taille, donne une laine grossière, mais a un déve-

loppement assez précoce. Elle s'étend particu-
lièrement en Hollande; en Angleterre, la variété
New-Kent appartient à cette race.

La race des dunes est de taille moyenne; elle
se distingue par une peau de couleur foncée sa
toison est. courte et frisée; elle montre les carac.
tères d'une grande précocité elle donne une
viande délicate et abondante. La principale va-
riété est la variété SûMM~otM, originaire d'Angle-
terre, mais qui s'est répandue depuis quelque
temps dans toutes les parties de l'Europe cette
variété est celle qui a le corps le plus régulière-
ment développé, avec ie squelette le plus réduit.
En France, elle a été principalement introduite
avec succès dans le centre et dans l'ouest. A coté
de la variété Southdown, il faut citer celles appe-
lées Oxfordshire et Shropshire, qui ont les mêmes

qualités, mais à un moindre degré, avec une taille

plus élevée.

La race du plateau central paraît originaire du
centre de la France. Elle est de petite taille, à
laine courte et frisée présentant des mèches
pointues; la face est courte, le front un peu.
bombé; elle s'engraisse assez facilement. Les prin-
cipales variétés sont celles des moutons auver-

gnats, limousins, marchois. La variété limousine
a une laine de meilleure qualité.

La deuxième catégorie, celle des races dolicho-

céphales, comprend sept races race du Dane-

mark, race britannique, race du bassin de la Loire,
race des Pyrénées, race mérinos, race de Syrie
et race du Soudan.

La race du Danemark est dl grande taille,
avec les membres longs et la tête volumineuse.
Le corps est étroit, et la toison est assez courte
et grossière; la chair est de qualité médiocre.
Les principales variétés sont celle des landes du

Nord, celle des polders, la variété flamande ou

picarde, la variété poitevine. Ces deux dernières
seules sont françaises.

La race britannique est aussi de très grande
taille sa toison est longue et douce elle a été
améliorée au point de vue de la précocité. Les

principales variétés sont les Cotswold et les
Cheviot. Elles sont connnées en Angleterre.

La race du bassin de la Lo~'e est généralement
de taille moyenne quelques variétés sont plus
développées. La tête est petite. La toison est une
et d'une bonne qualité. La chair est délicate. Elle

présente deux variétés principales, la variété ber-
richonne et la variété solognote. La variété ber-

richonne, d'un tempérament rustique, donne de
belle laine, et elle s'engraisse facilement. On fait
avec succès des croisements de cette race avec
des southdowns pour produire des animaux de
boucherie

d'une g~nde
précocité. Quant à la va-

riété solognote, 'quoiqu'elle soit généralement
assez négligée, elle peut, avec de bons soins, ) 1
donner d'excellents résultats. <

La race des Pyre~ee~, de grande taille, avec une <
forte tête. une laine longue mais grosse, habite (
tes vallées des Pyrénées elle s'est étendue au-delà t
de cette zone dans le midi de la France. Ses

principales variétés sont les basquaise et béar- f
naise, landaise et gasconne, lauraguaise, albigeoise t
et du Larzac. Cette race est une de cellesqui sont, t

n le plus spécialement élevées au point de vue d~
la production du lait. C'est avec le lait des brebis

e du Larzac qu'on fabrique le célèbre fromage
e de Roquefort, et ses similaires dans le Languedoc.
s La r<tf M~'M<M est originaire d'Espagne. La

tête est forte et presque toujours porte des cor-
nés volumineuses. La taille varie elle est gênë-
ralement assez forte. La toison est extrêmement

abondante la laine est nne et longue. Le sque-
lette est volumineux, et la croissance est tardive,
sauf dans quelques variétés améliorées au point
de vue de la précocité. La production de la laine
est l'aptitude prédominante de la race mérinos.

i Cette race s'étend aujourd'hui dans la plupart des

parties de l'Europe, en Australie, en Amérique
au sud de l'Afrique. C'est au :vn* siècle que des
moutons mérinos ont été introduits pour la pre-

mière fois en France, mais leur grande extension
date du siècle dernier. Elle a eu un tel succès qu'elle

ne forme pas moins de la moitié de la population
ovine du pays. On distingue un assez grand nom-

bre de variétés de mérinos les principales varié-
tés françaises sont celles du Roussillon, de la Cham-

pagne, de la Brie. de la Beauce, du ChatiUonnais,
du Soissonnais. Dans ces dernières variétés, on

compte aujourd'hui un certain nombre de trou-
peaux dans lesquels les éleveurs se sont attachés
à obtenir une grande précocité, sans nuire aux
anciennes qualités si remarquables de la toison
du mérinos la production du mérinos précoce
tend à prendre une extension de plus en plus
grande.

La race de SyrM, d'assez grande taille, à toison
assez grossière, est originaire du pays dont elle
porte le nom. Parmi ses variétés, celle dite bar-
barine est assez répandue en Algérie et dans le
sud-est de la France. Sa laine est plus longue,
mais elle est toujours assez grosse. Le mouton
barbarin a des quatités prolifiques et laitières re-

marquables. C'est cette variété qui forme surtout
les grands troupeaux exploités, dans le midi de
la France, d'après le système de la transhumance.
Ce système consiste à faire émigrer les troupeaux,
pendant l'été, sur les lieux élevés, pour qu'ils y
trouvent la nourriture qui manque dans les plai-
nes brûlées par le soleil. La transhumance est une
bonne opération au point de vue du profit qu'on
retire du troupeau mais elle a de graves inconvé-
nients pour les régions montagneuses qu'eUe con-
tribue puissamment à dénuder. Toutefois, il faut
faire observer que cet inconvénient disparaîtrait,
si l'on aménageait avec plus de soin, sur les pen-
tes, les pâturages à moutons qui ne sont le plus
souvent l'objet d'aucune surveillance.

La race du Soudan, répandue dans l'Afrique
centrale, n'offre aucun intérêt pratique pour les

agriculteurs français.
Entre les races qui viennent d'être décrites, il

s'opère souvent des croisements qui se terminent
par la prédominance dans les produits, au bout de

quelques générations, de la race la plus puissante.
Les croisements dishiey-mérinos en forment, en
France. le type le plus connu.

Maladies des moutons. Les conditions d'une
bonne hygiène sont la première condition de l'éle-

vage du mouton, comme de tous les animaux

domestiques. La plus simple prudence conseille

d'éloigner des troupeaux toute cause de maladie.
Nous ne pouvons donner ici que la liste des

principales maladies qui attaquent les moutons.
Ces maladies sont: le sang de rate, endémique
dans quelques régions, notamment en Beauce te

claveau, le tournis, le piétin, la gale, la météori-

sation, le muguet, etc.

Bergers. Il est essentiel d'avoir un bon ber-

ger pour conduire un troupeau. Tant vaut le

berger, tant vaut le troupeau. Une école spéciale de

bergers a été créée à Rambouillet en 1874. Elle
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Ce mouvement est celui que présentent les

corps entièrement abandonnés à eux-mêmes, puis-

qu'en vertu de l'inertie, ils ne peuvent rien chan-

ger aux conditions de leur mouvement. C'est celui

de la terre autour de son axe, celui de la propaga-

tion du son, dont la vitesse est de 340 mètres par

seconde, celui de la lumière, qui parcourt environ

280 OUO kilomètres par seconde.

Mouvement varié. Le mouvement est dit

t)tB' quand les espaces parcourus pendant des

temps égaux ne sont plus égaux entre eux. Il est

accéléré, si les espaces parcourus dans des temps

successifs égaux croissent sans cesse; retardé,

si ces espaces diminuent d'une manière contenue

mixte, si les espaces varient alternativement dans

un sens ou dans l'autre.

On ne peut plus dire ici que la vitesse du corps

est l'espace qu'il parcourt dans l'unité de temps,

puisque cet espace change sans cesse. On ne peut

plus indiquer que la vitesse moyenne ou la vi-

tesse à un instant donné.

La vitesse moyenne est la vitesse du mouvement

uniforme dont il faudrait supposer le corps animé

pour que, dans le même temps, il fasse le même

chemin que celui qu'il fait réellement. Si on la

prend pour un temps un peu long, elle ne donne

pas une idée très approchée du mouvement réel

à chaque instant.

La vitesse à un instant donné, c'est l'espace que

parcourrait le corps dans l'unité de temps qui suit

l'instant considéré, si, à partir de ce moment-là,

le mouvement se conservait sans s'accélérer ou se

ralentir. Cette vitesse nécessite l'indication pré-

cise du moment auquel on la considère, sans quoi

elle n'aurait plus de sens et elle ne donne pas

l'espace réel parcouru par le corps, mais celui

que le corps pourrait parcourir dans l'unité de

temps, si tout à coup le mouvement redevenait

uniforme.

Mouvement uniformément varié. H peut arri-

ver que la vitesse, après chaque seconde, varie

d'une quantité constante; le mouvement est alors

uniformément accéléré ou retardé, suivant que la

vitesse a augmenté ou diminué.

Cette quantité constante dont la vitesse aug-

mente à chaque seconde dans le mouvement uni-

formément accéléré s'appelle t'acc~ra~o/t; il

suffit de la connaltre pour pouvoir trouver la

vitesse d'un mobile après un temps donné t. Si

on la désigne par a, qu'on appelle ~<. la vitesse

initiale que possédait le corps avant l'application

de la cause accélératrice, la vitesse F, après le

temps t, sera donnée par la formule V = -)- at

et par V=at dans le cas particulier où le corps

part du repos.
Ces dénnitions posées, on trouve tacitement la

loi suivant laquelle s'accroit, avec le temps, l'es-

pace parcouru par un mobile animé d'un mouve-

ment uniformément accéléré. Le cas le plus sim-

ple est celui où le corps part du repos l'espace

parcouru est le produit de la moitié de l'accéléra-

tion par le carré du temps. C'est le cas des corps

qui tombent dans le vide les espaces qu'ils par-

courent sont proportionnels aux carrés des temps

employés à les parcourir.

Composition des mouvements. Lorsqu'un

corps, assujetti à se mouvoir sur un plan fixe, y

parcourt une certaine longueur pendant un temps

déterminé, il y parcourra encore la même ligne

dans le même temps, si le plan se trouve animé

d'une vitesse qui le transporte en une nouvelle

position pendant ce temps-là. L'exactitude de cette

assertion est établie par l'expérience journalière;
on sait en effet que les différentes pièces d'une

montre se meuvent do la même manière les unes

par rapport aux autres, que la montre soit en repos

ou en mouvement. On en a déduit la marche

réelle dàns l'espace d'un mobile soumis a dent

-est appelée à rendre des services, en fournissant

aux propriétaires de troupeaux des bergers capa-
bles qui font trop souvent défaut.

[Henry Sagnier.]

MOUVEMENT. –Physique, I. – Le mouvement

est l'état d'un corps qui se transporte d'un point

,à un autre de l'espace. L'observation journalière

nous apprend que les corps, à la surface de la

terre, n'occupent pas toujours la même place,
mais qu'ils changent ou peuvent changer de posi-

tion relativement les uns aux autres. Ceux qui

changent de place sont en moMM~eM~; ceux qui

,paraissent occuper toujours la même position sont

-en repos. Mais la propriété de pouvoir être mis

en mouvement, autrement dit la mobilité, appar-

tient à tous les corps': c'est une propriété générale
de la matière.

On reconnait qu'un point matériel est en mou-

'vement quand sa distance à d'autres points sup-

posés immobiles vient à changer. C'est habituelle-

ment à deux axes rectangulaires d'un plan ou à

trois plans perpendiculaires que l'on rapporte les

positions d'un point ou d'un corps de l'espace. Si

ces axes ou ces plans
sont réellement fixes, le

mouvement du point que l'on y rapporte est réel

ou absolu. Si au contraire les axes ou les plans de

positions ont eux-mêmes un mouvement particulier,

celui du corps ou du point, par rapport à eux,

n'est qu'apparent ou relatif. Ainsi les mouve-

ments de va et vient qu'exécute un voyageur dans

un wagon ou dans la chambre d'un navire en mar-

che ne sont que relatifs, parce que les divers

objets auxquels il rapporte les positions successi-

ves qu'il occupe, sont eux-mêmes en mouvement.

Tous les mouvements que nous observons à la

surface de la terre sont relatifs, puisque notre

globe tourne sur lui-même en même temps qu'il il

évolue autour du soleil. Nous ne connaissons pas

plus le repos absolu que le mouvement absolu; il

n'existe pas sur la terre, qui emporte dans son

double mouvement tous les corps situés à sa

surface. Il n'existe pas plus dans le monde plané-

taire car on sait que les astres, longtemps suppo-

sés fixes, accomplissent aussi des mouvements de

translation ou de rotation. Le mouvement apparalt

donc pour ainsi dire comme un des attributs es-

sentiels de la matière.

Parmi tous les mouvements réels ou possibles,

il en est quelques-uns qui peuvent être deBnis avec

une grande simplicité et dont il importe de for-

muler les lois fondamentales.
Si l'on ne considère que la direction parcourue

par le mobile dans son déplacement, le mouve-

ment est rectiligne quand sa trajectoire est une

ligne droite il est cu~M/ne, quand la trajectoire
est une courbe; dans ce dernier cas, le mouve-

ment change à chaque instant de direction, car il

suit les éléments rectilignes innniment petits dont

l'ensemble forme la courbe.

Si l'on considère dans le mouvement l'espace

parcouru et le temps employé à le parcourir, on

arrive à la notion du MOMMMM~ MTM/orme et du

MMMfeH!eH< varié.

~OM:)etKen< MM/b?'n:e. Le mouvement est

M)!t/b)'Me quand les espaces parcourus dans des

temps égaux sont égaux, c'est-à-dire quand l'es-

pace croît proportionnellement au temps compté

depuis l'origine du mouvement.

L'espace parcouru dans l'unité de temps (on

prend comme unité de temps la seconde) mesure

alors ce qu'on appelle la vllesse du mobile.

En sorte qu'on connaîtra l'espace parcouru dans

un temps donné en multipliant le temps évalué

en secondes par le chemin parcouru en une se-

conde, c'est-à-dire .en multipliant la vilesse par le

temps c'est ce que l'on exprime par la formule

e==! t, où e représente l'espace, v la vitesse; t le

nombredesecondes.
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vitesses simultanées. Galilée a montré )e premier
quêtes vitesses se composent comme les forces

et que la vitesse résultant de deux vitesses simul-

tanées est représentée, en grandeur et en direction,

par la diagonale du parallélogramme construit sur

les deux droites représentant les directions et les

grandeurs des deux vitesses primitives.
Production des mouvements. On conçoit sans

la moindre difficulté comment naissent les mou-

vements uniformes et les mouvements accélérés,

au moins dans le cas où ils se font en ligne droite.

Lorsqu'une force unique, qui reste identique à

elle-même, agit sur un corps toujours dans le

même sens, elle lui imprime, dans sa propre direc-

tion, un mouvement qui va en s'accélérant régu-

lièrement. Et si à un instant donné la force cesse

d'agir sur le mobile, celui-ci, persévérant dans l'état

où it se trouve alors, continue &.se mouvoir uni-

formément avec la vitesse qu'il possède à cet ins-

tant.

Les mouvements curvilignes peuvent être natu-

rellement produits par une force changeant con-

stamment de direction mais ils résultent parfois
aussi de l'action d'une force de direction constante;

c'est quand le mobile, animé d'une certaine vitesse

initiale, tend à se mouvoir de ce chef suivant une

droite différente de celle que l'action seule de la

force lui ferait parcourir. [Haraucourt.]

MOYEN AGE. Histoire générale, XXXIX-XL.

On appelle Moyen <!oe la période qui sépare l'an-

tiquité des temps modernes.

Divisions du
MO~ t!ye. Peut-on assigner au

moyen 4ge une origine et une fin précises? Dans

la série des siècles qu'on aura groupés sous cette
dénomination générale, pourra-t-on marquer des

divisions rationnelles? Voilà les questions que l'on

doit examiner tout d'abord.

L'histoire du monde romain ne s'arrête pas brus-

quement à la mort de Théodose (395). Pendant

quatre-vingts ans encore l'empire a existé, sinon de

fait, M moins de nom. A la fin même du v° siècle,

après la déposition du dernier empereur, Romulus

Augustule, l'idée d'empire a survécu à un événe-

ment depuis longtemps prévu. D'ailleurs la chute

de l'empire n'a pas eu pour résultat l'anéantisse-

ment soudain des lois, des institutions, de la so-

ciété romaines. L'esprit romain a survécu à la

puissance de Rome. Les idées romaines, ou,

comme on disait alors, la « romanité » a subsisté

forte et vivace, conservée par la littérature, les

lois, la religion même, qui montre dans la Rome

des empereurs la capitale du monde chrétien.

Mais l'uniformité que l'empire avait durement

imposée au monde a cessé d'être. Des peuples peu
ou point « romanisés « franchissent des frontières

longtemps respectées, et sur un sol jadis romain

fondent des Etats barbares. Longtemps les deux

sociétés vivent côte à côte pour ainsi dire. On peut
étudier dans les documents contemporains leurs

histoires distinctes, comme l'on voit deux fleuves

couler parallèles avant de confondre leurs eaux.
C'est par un mouvement insensible que s'est mo-

difiée et transformée l'antiquité classique. Il a

fallu quatre siècles pour achever la fusion des

barbares et des peuples qui avaient directement

subi l'influence de Rome. C'est 405 ans après la

monde Théodose qu'un Germain, Charlemagne, a

établi sur des bases nouvelles l'empire d'Occident.

Ces quatre siècles (395-800) peuvent former une

première période. Des éléments combinés du roma-

nisme et du germanisme, le moyen âge va sortir.

Les successeurs de Charlemagne ont succombé,
moins par leur propre faiblesse, que par la dif-

ficulté de t'œuvre accomplir. Les peuples, même

barbares, qui durant de lon~s siècles de migra-
tions incessantes n'avaient point oublié l'origine
commune, devenaient, en se fixant enfin sur le

tôt, de plus eu plus étrangers les uns aux autres.

La possession de la terre, souvent contestée,
élevait des barrières entre les peuples et aussi

entre les individus. Partout la classe des hommes

libres devenait de moins en moins nombreuse. Le

pouvoir restait aux riches propriétaires du soi.
aux deçà, comtes et barons, au profit desquels se,
constituait le régime des bénéfices et des nefsJ

C'était le morcellement, à la place de l'unité granJ
diose et chimérique que Charlemagne avait revéej

La féodalité grandit, dans une société renouvelée,!

qui eut une littérature, des mœurs, en un mot une

civilisation particulière. Puis cette société vieilli

a son tour. Elle avait eu ses jours de gloire a
temps des premières croisades elle avait écrit di
son histoire dans les poèmes des trouvères et les

sentences des cours d'amours. L'ordre féodal se
transforma, comme se transforment toutes les!
institutions humaines. Au bruit des révolutions

qui ébranlaient le pouvoir des papes, des empe-
reurs et des rois, les peuples se rappelèrent leurs

droits qu'ils semblaient avoir oubliés. La diseuse
sion, qui est une forme de la liberté, pénétra
partout, dans les conseils des souverains, dans le?

écoles, dans !e sanctuaire même. Les communes

se fondèrent, la bourgeoisie naquit, rivale souvent

heureuse de la noblesse; le chaos des siècles)

passés tendit à disparaître la moyen âge arrive à

l'apogée de sa brillante maturité. t

Le ïin* siècle mérite de former a lui sent una

période complète, la troisième. Dans toute l'Europe,
un ancien ordre de choses finit, un régime nou-

veau commence. Dans l'histoire politique, litté-

raire, artistique, ce siècle laisse d'impérissables'
souvenirs. C'est le couronnement radieux d'unej

œuvre qui a coûté dix siècles de patience et d'ef-
forts obscurs. Puis l'horizon s'assombrit de nou-

veau la quatrième et dernière période du moyen

âge se termine au milieu des guerres sanglantes.

qui déchirent l'Occident et l'Orient. C'est l'enfan-!

tement douloureux de l'Europe moderne.

Méthode critique. L'histoire du moyen âge'
n'a pas toujours été écrite avec impartialité. Cer-'

tains historiens ont été trop sévères, d'autres trop;
complaisants. C'est l'honneur de l'école historique

contemporaine d'avoir étudié sans passion et d'a-

près une méthode scientifique ces âges si long-'

temps méconnus ou méprisés. Dès le xvm' siècle,'
en France, Fréret, Boulainvilliers, Duclos, Mabiy,'

commençaient l'étude approfondie de nos antique
tés nationales. Depuis ce temps on peut dire que
la science du moyen âge est restée essentiellement

française. Les travaux, d'ailleurs remarquables,

qui ont été publiés à l'étranger depuis un demi-

siècle, les ouvrages de Ferrari et de Sismondi

pour l'Italie, de Roth, de Waitz et de Warnkœnig

pour l'Allemagne et la Flandre, de Geyer pour les

pays scandinaves, ne sauraient se comparer à

l'CBuyre si considérable des érudits français.
MM. Guizot, Amédée et Augustin Thierry, Michelet,

Guérard, de Pétigny, Lehuerou, Pardessus, de Ro-

zière, Boutanc,ZoIter, Fustel de Cocdangea, Renan

ont apporté dans ces difficiles études tout ce qu'ils
avaient de perspicacité, de science et d'impartia-
lité. Ils ont interrogé les écrits de la décadence

latine et les codes des barbares les annales des
monastères, les polyptiques des abbayes, et les
chartes des villes. La philologie est venue en aide

à l'histoire. La littérature et l'art ont apporté des

contributions nouvelles h la connaissance de ces

temps reculés. Des générations d'hommes que l'i-

gnorance ou la malveillance des siècles avaient

condamnées à l'obscurité, reparaissent enfin à la

lumière. On écarte les idées préconçues que
Voltaire, abusé pour cette fois, avait répandues
contre le moyen âge. Il n'y a pas de siècle stérile,

pas de génération inuttle. L'humanite marche

toujours, et le travail le plus lent, le plus obscur

de l'homme s'appelle encore le progrès.
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Les bornes de cet article ne nous permettent t

pas d'entrer dans tous les détails de l'histoire du

moyen âge. Nous nous bornerons à indiquer les

traits généraux de cette époque, en renvoyant

aux articles spéciaux dont on trouvera la nomen-

clature au mot Histoire.

1" période (39;<-8f)0). Dès la fin du IV siècle,

l'empire romain était menacé de tous côtés par les

Barbares. Sur le Rhin, le Danube, se pressaient les

peuples germaniques et slaves, avides de trouver

sur un sol plus fertile et sous un ciel plus doux

un établissement durable. En Orient, sur le lit-

.toral de la mer Noire, des peuplades inconnues

s'ébranlaient vers la Moesie et Constantinople,
avant-garde frémissante de tout un monde en

marche. Sur les bords de l'Euphrate, depuis deux

siècles, Rome luttait avec peine contre les Perses

régénérés. Au Midi, des confins de l'Arabie Pétrée

aux colonnes d'Hercule, les légions disséminées

et comme perdues au milieu des déserts recu-

laient devantl'invasion obstinée des Africains et des

Arabes, soldats, brigands et marchands. Sur les

mers, enfin, ou les pirates ne redoutaient plus un

Pompée, les Sarrasins au Midi, les Normands dans

le Nord, ne craignaient pas d'insulter par des in-

cursions fréquentes
à la majesté méconnue du

peuple romain. Pour mieux résister aux efforts

d'aussi nombreux adversaires, Théodose partagea

l'empire entre ses deux fils. L'un régnerait en

Italie, l'autre à Constantinople. Le vieux monde

semblait à la veille de s'écrouler sonslapreo-

sion formidable d'un monde nouveau.

Un tel état de choses ne surprenait pas les

hommes du v* siècle. Ils s'effrayaient bien moins

que nous ne le supposons d'une situation depuis

longtemps prévue, plus grosse de menaces en ap-

parence qu'en réalité. Beaucoup de tribus barba-

res étaient depuis des siècles au service de l'Em-

pire les territoires contigus aux frontières étaient

couverts de villages, où sous les noms d'alliés,

fédérés, colons, vivaient des milliers de ces dan-

gereux amis. Lorsque l'empire fléchit sous son

propre poids, lorsque les provinces, et dans les

provinces, les villes habituées à se gouverner pres-

que comme des républiques indépendantes,

brisèrent le lien fragile qui les unissait, surtout

lorsque la race de Théodose en Occident se fut
éteinte (455), les Barbares songèrent à tirer parti
de leur force et de la faiblesse de Rome. Ils

déchirèrent le pacte qui les liait à Théodose et à sa

famille. Les fédét'és Wisigoths, Burgundes, Franks,

s'estimèrent indépendants. Sous un Euric, sous

un Gondebaud, sous un Clovis, ils étendirent les

limites des terres que Rome leur avaitjadis don-

nées, en récompense de leurs services militaires.

Ils s'emparèrent des biens du /bc, propriété des

empereurs, ils dépouillèrent parfois les anciens

possesseurs, en leur enlevant les deux tiers du

sol ils créèrent enfin des Etats autonomes, sans

souci des alliances d'autrefois, imitant les Bar-

bares qui par la force de leur épée s'étaient im-

posés a l'empire, les Suèves et les Alains en Es-

'pagne, les Vandales en Afrique, les Angles et les

Saxons dans la Grande-Bretagne, les Slaves sur le

cours moyen du Danube. Attila menace Rome

Genséric la prend. Le Tatar à demi sauvage, en-

nemi de Rome, se rencontre avec le Wende

civilisé. jadis ami des empereurs. La barbarie

m officielle, parée de titres romains, semble

donner la main à une barbarie inconnue venue

des déserts de l'Orient. L'empire a cette fois
cessé d'exister. Bientôt Odoacre le Hérule, puis
Théodoric l'Ostrogoth, sont les maîtres de l'Italie.

Et cependant, cet empire si facilement détruit

s'impose longtemps encore au respect des Barba-

res. Rome n'étant plus là capitale politique du

monde, c'est vers Constantinople qu'ils tournent

leurs regards. Là règne le César d'Orient, le seul

qui, dans cette Europe partagée entre les a roi-

telets D (reguli) barbares, porte le titre incon-

testé d'empereur (Basileus). Devant lui Théodoric,

prince puissant, s'incline c'est à lui que Clovis

demande la pourpre consulaire. Mais Constantino-

ple est trop éloignée de la Germanie, de l'Espagne,

de la Gaule, de l'Italie même, pour maintenir

longtemps son hégémonie politique. Au vt* siècle,

gouverné par un homme de valeur, Justinien, que

secondent de bons généraux, l'empire d'Orient

pourra faire illusion sur ses forces réelles. L~Ita-

lie, l'Afrique, sont un instant reconquises. Mais.

cette restauration du passé, qui irait contre la'

fatalité immuable des choses, ne saurait être ni

durable ni vraie. L'empereur de Constantinople a

beau s'intituler successeur des empereurs de

Rome. Il n'est point le représentant d'une épo-

que morte, d'une civilisation qui chaque jour
s'efface. Lui aussi, il appartient à des temps nou-

veaux. L'empiré byzantin est bien un Etat du

moyen âge, avec ses passions religieuses, son

enthousiasme mystique au temps d'Héraclius, sa

langue dégénérée, chaque jour plus corrompue et

plus étrangère au grec de l'antiquité classique.

Constantinople n'aura plus que de lointains rap-

ports avec l'Europe occidentale. De son ancien

pouvoir au delà du Danube et de l'Adriatique,

elle ne gardera plus que des titres pompeux, con-

servés avec un faste tout oriental par les chancel-

leries impériales. D'ailleurs, elle aussi est mena-

cée par les Barbares. C'est un prodige que cet

empire, réputé si faible, ait pu résister pendant

dix siècles aux efforts de redoutables agresseurs.

Au vn' siècle, un Arabe, Mahomet, prêche une

religion nouvelle qui impose comme un devoir la.

guerre contre les infidèles. Une grande révolu-
tion s'opère dans l'Orient. Poussés par une force

irrésistible, les Musulmans renversent l'empire-

persan, occupent tout le Nord de l'Afrique, con-

quièrent l'Asie-Mineure mais Constantinople der-

rière ses hautes murailles les tient en respect.

Les Slaves, bien plus nombreux que les peuples

germaniques, envahissent les bassins moyen et

inférieur du Danube. Constantinople résiste en-

core. Il est vrai que bientôt la capitale constitue

seule presque tout l'Empire. Au delà de la Ma-

ritza, l'autorité des empereurs est à peine recon-

nue. L'un d'eux constate avec tristesse au x" siè-

cle que « la Grèce tout entière est devenue slave. )}

L'Europe était comme émancipée. Les royautés.
barbares purent alors se développer en liberté.
Mais ici se manifeste la grande influence d&

Rome sur les destinées politiques du monde

qu'elle avait gouverné. Les peuples qu'elle n'avait

pas conquis, au delà du Rhin, du Danube et de

la mer Noire, restent soumis au régime dangereux

des tribus confédérées. Rien n'est plus obscur
ni plus triste que l'histoire de la Germanie pro-

prement dite, de la Russie, de la presquila scan-

dinave durant ces premiers siècles. Au contraire,

dans les anciennes provinces romaines se fondent

des royautés qui, pour être exercées par des bar-

bares, ne tendent pas moins à devenir absolues.
Dans la Grande-Bretagne, la Gaule, l'Espagne, l'I-

talie, les souverains conservent l'ancienne admi-

nistration impériale, s'entourent de cours qu'ils

essaient de rendre pompeuses, et dont les digni-
taires portent les vieux titres romains. Les an-

ciens impôts sont presque toujours conservés la.
loi romaine est presque partout en vigueur à côté

des lois barbares les codes mêmes des Wisigoths

et des Burgundes sont adoucis par l'influence bien-

faisante des codes romains. D'ailleurs, ces ten-

tatives pour fonder un pouvoir absolu soulèvent

parfois la colère des peuples. Après la mort de

Clovis (511), après la conquête de la Bourgogne,
éclate la guerre terrible des Austrasiens et des

Neustriens, envenimée par les tendances autori-
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paires de Brunehaut En Espagne, les succes-
seurs de Reccarède et de Wamba ont peine à

contenir leurs sujets révoltes. En Italie, l'aristo-
-cratie lombarde lutte contre les souverains, et

tnit par détruire le pouvoir des rois.

Ces guerres générâtes, qui remplissent l'histoire

~d'Europe du vie au vn* siècle, compromettaient

singulièrement la force des Etats barbares. La

Gaule franke est sérieusement menacée par les

Frisons, les Saxons, les Alamans; elle ne se

débarrassera de ce danger permanent que par un

brusque changement de dynastie. L'Espagne, après
la bataille de Jerez (tU), est conquise sans diffl-

calté par les Arabes. L'Italie enfin est a chaque
instant menacée par tes pirates de toutes nations

et de toutes religions qui écument la Méditer-
ranée. Partout la diversité des pouvoirs avait en-

gendré l'anarchie, et l'anarchie la faiblesse. L'Eu-

rope, si longtemps habituée à l'unité politique de

Rome, qui était une entrave, mais aussi un appui,
semblait jetée hors de ses voies. C'est le trait

caractéristique du moyen âge d'avoir substitué, à

l'unité politique, l'unité religieuse, et d'avoir cher-

-ché dans la Rome des papes le lien moral qu'on
demandait jadis à la Rome des empereurs.

Quand les Barbares, de gré ou de force, péné-
trèrent dans l'empire, l'Eglise était déjà forte. La

hiérarchie ecclésiastique était constituée. Le con-

cile de Constantinople (38t) avait reconnu à l'évè-

que
de Rome la suprématie sur le monde chré-

tien. Protégée par les empereurs, l'Eglise avait
fait des conversions nombreuses. Les Goths, no-

tamment, avaient reçu l'Évangile d'Ulphilas. Les

prédications, il est vrai, n'étaient pas toujours
orthodoxes. Parmi les Barbares surtout, l'hérésie

-d'Arius était en faveur. Mais l'église de Rome

devait plus tard triompher. Dans l'empire, la loi

.romaine avait donné aux évoques une grande

puissance. Sous le titre de < défenseurs, ils

étaient devenus de véritables magistrats munici-

paux, parlant au nom de la cité, nourrissant les

pauvres, surveillant les prisons, protégeant les
orphelins. La plupart des évoques <f ailleurs appar-
tenaient aux familles nobles. Leur grand nom

joint à leur caractère religieux leur donnait une

autorité acceptée par tous. Après la chute de

l'empire et la disparition des fonctionnaires im-

périaux, le diocèse remplaça la province. En face

des Barbares. l'évoque conserva ses anciennes

fonctions, politiques et ecclésiastiques.
Saint Paulin, saint Hilaire, Sidoine Apollinaire,

<aint Aignan appartiennent
à l'histoire politique

autant qu'à l'histoire religieuse. Attila s'arrêtait

devant Rome à la voix de Léon I". Le plus bar-
bare des Barbares semblait rendre un suprême
hommage à la puissance de l'Eglise qui allait

pour des siècles transformer l'Occident.
Les éveques défendaient devant les chefs bar-

bares les privilèges de la religion chrétienne. Les

moines la rendaient populaire. L'Orient possédait
depuis longtemps des monastères. Les couvents

de la ThébaMe et de la Palestine étaient célèbres.

Mais la rêverie mystique, t'amour des discussions

subtiles, l'impatience de la règle, condamnaient
les moines d'Orient à rester inutiles ou à devenir
dangereux. Dans l'Occident, à Noirmoutiers, à

Ligugé, à Lerins, se fondent des monastères où le

travail est imposé comme règle essentielle. En

Italie, saint Benoît crée le couvent du Mont Cas-
sin et impose à ses moines des obligations sévères.
En Irlande Columban combat les restes du drui-

disme, et fonde des abbayes d'où sortiront des

missionnaires nombreux, fondateurs aussi de cou-

-vents (Luxeuil, Saint-Gall). La foi se répand et

l'orthodoxie s'impose. Le catholique Clovis a dé-

truit en Gaule les royaumes ariens des 'Wisigoths
et des Burgondes. Il semble avoir triomphé par

j'EgUse et pour l'Eglise. Les Franks sont les

soldats de la papauté, qui voit grandir son auto-
rité durant tout le v!' siècle. Le pape saint Gré-

goire (590-604), le premier des grands papes du

moyen Age, s'attribue comme une sorte de supré-
matie temporelle et spirituelle sur l'Espagne, la

Gaule. l'Italie, l'Allemagne, la Grande-Bretagne,
où un roi se convertit. La papauté siège triom-

phante dans l'égfise de Latran, fondée vers le

milieu du v* siècle. Toujours prête à afnrmer, à

exagérer môme ses droits, elle devient d'autant

plus puissante sur les Barbares que ceuz-ci sont

plus pénètres par la civilisation latine et la foi

chrétienne. A la nn du vtf siècle. Rome se débar-

rasse de l'autorité, d'ailleurs nominale, des Césars

byzantins. Forte de sa liberté ft de sa puissance
morale, la papauté ne pourra-t-elle pas avec des

éléments nouveaux créer un nouvel empire romain

d'Occident ?

Au vin* siècle, les royautés barbares semblent

près de mourir d'une sénilité précoce. Menacée de

perdre.après l'Espagne et l'Orient,le nord de l'Italie.
la Germanie peut-être, où les Saxons patens ont

fondé une confédération puissante, la papauté se

décide à accomplir une révolution. Aux Mérovin-

giens décrépits elle substitue une famille nouvelle,

qui a pour ancêtres un évoque et un soldat. Char-
les Martel a arrêté les Arabes, conquérants de

l'Espagne; Pépin le Bref menace les Lombards, et

fonde la puissance temporelle des papes; Cnarles
extermine les Saxons, détruit la royauté lombarde,
arrête les invasions musulmanes. Le 25 décembre
de l'an 800, ie pape pose la couronne impériale sur

la tête de Charlemagne. L'Eglise et l'Empire,
comme an temps de Constantin, semblent se con-

fondre, union fatale qui couvrira l'Europe de

ruines et de sang.
2' Période, du IXe au XU" siècle. L'empire

créé par Charlemagne ne survécut pas longtemps
à son fondateur. Des Pyrénées à la mer du Nord,
de l'Atlantique à la Theiss et à l'Elbe, se pres-
saient trop de nations diverses. Si l'Italie et la

Gaule, conservant encore le souvenir des Césars
romains, consentaient à devenir provinces d'un

nouvel empire d'Occident, la Germanie tout en-

tière se montrait peu disposée à reconnaître l'au-

torité d'un seul chef, résidant au delà du Rhin.

Dans la Gaule même et dans l'Italie, comme on ne

sentait plus la forte main de Charlemagne, les

luttes intestines recommençaient! l'aristocratie

militaire et religieuse, mise en possession d'une

grande partie du sol, cherchait à conquérir l'in-

dépendance. Vingt ans après la mort de l'empe-

reur, une désagrégation lente, symptôme de la

mort, détruisait en détail son muvre. Sous le règne
de Louis le Débonnaire (814-840), les partisans de
l'unité impénale essayèrent en vain de faire triom-

pher leurs idées. La bataille de Fontanet (841) et

le traité de Verdun (843) consacrèrent un démem-

brement devenu inévitable. La Gaule, l'Italie,

l'Allemagne se séparèrent. Une fois encore, en

884, le monde occidental n'eut qw'un seul chef.

Mais Charles le Gros fut déposé (887).
et les diffé-

rents pays qui avaient composé 1 empire se sépa-
rèrent pour toujours.

La séparation ne se fit pas sans d'affreux dé-

sordres. On eût dit que le vieux monde se déchi-

rait. Le m* siècle mérite bien le nom de t siè-

cle de fer ». L'Europe entière semble se couvrir

de sang et de ruines. Ce ne sont pas seulement

des guerres privées qui désolent la Gaule, l'Italie

et l'Allemagne. Des invasions incessantes de

Normands au nord, d'Arabes au sud, de Hongrois
à l'est, de Slaves sur les frontières de l'empire

byzantin, viennent ajouter à l'horreur de ces

temps si troublés. L'invasion danoise ébranle toute

l'tle de Bretagne. Le monde scandinave, agité par
des convulsions intestines, est comme projeté en

dehors de ses limites séculaires. L'invasion s'é-
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tend sanglante et rapide sur l'Ecosse, les Hébrides,
les Orcades, l'Islande, le Groenland au nord-ouest,

sur la Russie à l'est où Rurik fonde vers 862 un em-

pire scandinave à l'ouest, les mers sont sillonnées

par les longues barques des Normands qui vou-
draient fonder aussi des établissements dans

l'Europe occidentale. Au delà du Danube, les ca-

valiers Magyars, menaçant la « Marche orien-

tale o (QEsterreich, Autriche), préparent la fonda-

tion du futur royaume de Hongrie. C'est le temps
enfin où le monde slave franchit décidément le

Danube et couvre de ses innombrables tribus la

presqu'île des Balkans. Un monde nouveau s'im-

pose à Byzance, et transforme tout, jusqu'au nom

des pays qu'il occupe (Péloponèse, Morée). Dans

l'Espagne enfin, les successeurs d'Abder-Rah-
man, qui s'était déclaré indépendant en 755, ont

à combattre les fréquentes révoltes de leurs sujets

musulmans, tandis que le royaume chrétien des

Asturies commence contre l'islamisme une lutte

qui a duré six cents ans.

C'est cependant de ce sang et de ces ruines

que sont sortis les Etats du moyen âge. Le monde

barbare, qui avait si longtemps roulé sur lui-

même, semblable à une mer agitée, se calme enfin
et s'arrête. Malgré tant de sang répandu, le

ix" siècle n'est pas un temps de mort; c'est un

siècle de vie et de création féconde.

L'empire romain avait laissé après lui le sou-

venir de l'unité fondée sur la loi. Charlemagne
avait cherché l'unité dans la foi religieuse. Cette
foi avait inspiré la première renaissance des let-
tres et des arts en Gaule, en Italie, en Angleterre.
La religion parut désormais un élément indispen-
sable à la fondation et à la durée des nouveaux
Etats. Du x* au xn* siècle, le christianisme se

répandit en Norvège, en Suède, en Pologne, en

Russie, en Hongrie, même dans les Etats fondés

par les Slaves, Bulgarie, Croatie, Serbie. A ces

nouveaux venus le christianisme semblait donner

droit de cité, à coté des Etats plus anciens de
l'Occident et du midi. Cette unité religieuse était

d'ailleurs toute morale. Elle respectait les natio-

nalités, se bornant à inspirer au monde une foi

ardente et mystique dans l'Evangile.
Vers le même temps l'Europe adoptait un ré-

gime politique presque uniforme, celui de la féo-
dalité. Fondée dans des sociétés composées d'élé-

ments romains et d'éléments germaniques, la

féodalité emprunte des traits aux deux civilisa-

tions de Rome et de la Germanie. L'empire ro-

main avait connu les patrons et les clients, les

nobles qui possédaient le sol et les colons qui
le cultivaient, sans parler des esclaves. Dans la

Germanie, la truste, le comitat étaient des insti-

tutions analogues à la clientèle romaine. Les codes
romain et barbares 'proclamaient la grande auto-

rité du patron, chef de la famille, « qui parle au

nom des autres o (<nM<A)t<M, de M!MK~, bouche).
Au milieu des troubles du H.' siècle, le principe
de la recommandation (de comMKMCfare) l'emporta.
Les plus faibles se groupèrent autour des plus
forts, leur confiant la défense de leur personnes
et de leurs terres. Le caractère distinctif de la

société est désormais l'attachement à la propriété
foncière. Aux divers modes de possession corres-
pondent diverses formes daM l'ordre politique et
social. La terre sur laquelle s'exerce un droit
absolu de propriété se nomme alleu. La terre
dont on ne possède que la jouissance, ou sur la-

quelle s'exerce un droit de possession incomplet,
se nomme bénéfice ou fief. Celui qui tient une
terre en fief d'un autre homme est vassal d'un
suzerain. La vassalité, d'ailleurs, n'entraîne pas la
servitude. La cérémonie de l'hommage, par la-

quelle le vassal se lie au suzerain, respecte la
liberté des deux parties contractantes. Au-dessous

des vassaux, les colons, aussi nombreux et aussi

variés qu'au temps de l'empire, paient des rede-

vances aux seigneurs. Enfin au dernier degré de
la société sont placés les esclaves. Voilà les ca-
ractères généraux du régime féodal. Sans doute,
dans divers Etats, on doit remarquer quelques
différences de détail. En Orient, par exemple,
la féodalité n'existe à proprement parler que

pour les terres militaires ou impérialot données

en récompense à des soldats. Dans les pays gou-
vernés par les Musulmans, la féodalité est sur-

tout personnelle et administrative; elle n'est

qu'une forme particulière d'une hiérarchie reli-

gieuse et militaire. Dans le fond elle est en-

core analogue à la féodalité européenne et chré-

tienne. Sur les points où Arabes et chrétiens se
rencontrent, en Espagne et en Orient, chroni-

queurs et poètes sont frappés moins des diné-

rences que des ressemblances des deux régimes.
Partout, sous des noms divers, l'aristocratie do-
mine. Dans le groupe des Etats Scandinaves se
retrouvent les vieilles divisions germaniques par
dizaine et centaine, les réunions de district, les
7'M.<~ ou assemblées générales dans lesquelles les

hommes libres règlent les affaires du pays. Ces

institutions, plus démocratiques que celles de

l'Europe centrale et méridionale, se modifient dès

le xi' siècle, sous l'influence du droit romain et

du droit canon. L'Europe tout entière paraît alors

soumise aux mêmes règle!). Au-dessus des diSé-

rences internes de chaque peuple se forme un ré-

gime politique unique, sorte de patrimoine com-

mun à tous les Etats européens. Partout les
hommes s'assemblent et les Etats se fondent

d'après des lois communes basées sur l'identité

de cause, la possession territoriale, et l'identité
de but, le maintien de la propriété foncière.

La féodalité paraît arriver à son plein épanouisse-
ment dansle courant du xi" siècle. Loin d entretenir

la barbarie, comme on l'a cru si longtemps, elle lui

impose des barrières, et l'arrête. Ses institutions,
loin d'être un chaos, sont fort régulières; ses tels

sont fixes dans leur multiplicité. De véritables

écoles de législation se fondent et produisent de

savants jurisconsultes. La Normandie surtout se

distingue dans ce grand travail d'organisation

politique et judiciaire. Littleton et Glanville sont
les premiers des grands feudistea au moyen âge.
Plus tard, l'Angleterre normande produira Bracton

et Britton. L'Italie possédera les codes de Obertus

ab Orto et de Gerardus Niger (xN* siècle) l'Alle-

magne a le code intitulé Vetus auctor de Benefi-
ciis. La féodalité semble appelée moins à con.

quérir des Etats qu'à les organiser. Au lendemain

même de l'invasion normande (xi* siècle), l'An-

gleterre est féodalement divisée entre 700 grands
barons et 6021& barons inférieurs. A la fin du
même siècle, lorsque la France et l'Europe mirent
le pied sur le sol de l'Asie, la féodalité s'implanta
naturellement dans ce pays où vivaient cependant
des races si diverses. Les ~MMef de Jérusalem
furent rédigées avec Min, au milieu même du

tumulte des batailles. Elles devaient plus tard

servir de base aux travaux de Philippe de Navarre

et de Jean d'Ibelin (xm* siècle).
Les résultats de la féodalité n'ont pas été mé-

diocres. Elle a presque partout effacé pour tou-
jours les distinctions de races elle a multiplié
les familles agricoles, protégées plus qu'on ne pour-
rait le supposer par les institutions féodales. Elle

a répandu l'activité et la vie dans les campagnes

longtemps abandonnées.Elle a appelé un grand nom-

bre d'hommes à la possession du sol. Enfin, dans un

autre ordre d'idées, elle a partout inspiré une lit-

térature originale. Il ne faudrait pas exagérer ce-

pendant les bienfaits de ce régime politique. La so-

ciété féodde était rude. Malgré l'influence de

l'Eglise, malgré l'institution religieuse et militaire

de la chevalerie, qui intéressait les forts & t&
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défense des faibles, le moyen âge est un temps

de passions fougueuses et de luttes sanglantes.

Dès le x* siècle, l'aristocratie féodale afflrme'sa

puissance. En Allemagne, elle domine les faibles.

Un Luitpold en Bavière, un Otto en Saxe, un Gi-

selbert en Lorraine sont les véritables maîtres des

duchés allemands. En France, les seigneurs peu-
vent en 9M opérer une révolution tout aristo-

cratique, en plaçant sur le trône un prince féodal,

Hugues Capet. En Italie un marquis d'Ivrée, un

duc de Frioul se disputent la couronne. Le pape

lui-même est obligé de défendre contre les barons

la papauté qui n'est plus qu'un fief. Partout,

d'ailleurs, la force et les prétentions de l'aristo-

cratie féodale donnent naissance à des guerres

privées. L'Allemagne est troublée par les Gherard

et les Mattfried, les Conrad et les Bamberg; la

France par Foulques Nerra et Eudes de Blois.

Pendant près d'un siècle dure cette effervescence

qui agite toute l'Europe et trouble l'Eg~se même.

Les éveques et les abbés sont entrés dans « le

siècle. Leurs mœurs sont celles de la société mili-

taire les évechés et les abbayes deviennent des
souverainetés dont on trafique ouvertement; c'est

ce qu'on appelle la simonie. Le clergé renonce

partout au célibat l'Europe va se couvrir peut-

être d'une caste sacerdotale. Sous toutes les for-

mes, dans le sanctuaire comme dans les châteaux,

la féodalité, qui a morcelé le sol, morcelle l'au-

torité. Le mysticisme religieux, développé dans

l'isolement, pousse les hommes a de grandes

aventures. Au xf siècle, la race normande se

répand dans le midi de l'Italie (1016-1053), en

Angleterre (1066) des chevaliers bourguignons
s'établissent dans la péninsule hispanique (1090).

Ils fonderont
plus

tard le royaume de Portugal

(1140). Enfin lEurope entière, emportée dans un

élan de foi, se précipite à la fin de ce siècle vers

le tombeau du Christ. C'est une démocratie im-

mense, qui ne connaît encore que ses devoirs, et

qui semble ignorer ses droits. Aujourd'hui, elle

obéit docile à l'aristocratie qui la mène, peut-être
"lie se soulèvera demain.

La féodalité avait établi des rapports intimes

d'homme à homme, de pouvoir à pouvoir. Si le

vassal dépend du seigneur, et le seigneur du roi,

le roi à son tour ne dépendra-t-il de personne ?7

Question redoutable, que la papauté a voulu ré-

soudre à son avantage.
Dans la seconde moitié du x* siècle, un Alle-

mand, Otton t"\ avait essayé de rétablir l'empire

de Charlemagne. Il parvint difficilement à impo-
ser son autorité a l'Allemagne et à l'Italie les

autres souverains se gardèrent de reconnaître

cette suzeraineté nouvelle quelques-uns, comme

le César de Byzance, refusèrent de donner au

César germanique le titre d'empereur. Les nations,

en enet.étaient désormais trop distinctes pour qu'on

pût constituer à nouveau l'unité rêvée par Charle-

magne. Ce n'est qu'en dehors de la politique, dans

le monde chrétien, que cette unité pouvait se ren-

contrer. Rome espéra réussir où les Ottons avaient

échoué. Au xt* siècle, avec le moine Hildebrand et

Pierre Damien, elle entreprit la réforme profonde
de l'Eglise, créant des ordres religieux, interdisant

la simonie et le mariage des prêtres, cherchant

aussi dans le passé des titres à la domination du

monde, consultant a cet effet les Evangiles et les

Décrétâtes, trouvant partout inscrites la glorifica-
tion de l'Eglise et la puissance du successeur de

Pierre. Devenu pape, Hildebrand (Grégoire VII)
voulut réaliser son rêve. Il imposa le respect absolu

du Saint-Siège à l'Espagne, au Portugal, à l'Angle-

terre, 1àla Pologne, à la France même. Il entama,

enfin, avec l'Empire une lutte qui devait durer

deux cents ans. Entre le pape et l'empereur, ces

deux uoitéf puissantes et terribles que Charlema-

gne
avait léguées au monde: siirgissaient de graves

motifs de désaccord. En Allemagne, en Italie,.

dans l'Europe catholique. l'Etat devait-il absorber

l'Eglise, en transformant les évoques et les abbés

en de simples vassaux militaires ? L'Eglise devait-

elle supprimer l'Etat? Rendrait-elle les princes

ecclésiastiques indépendants des souverains tem-

porels, « avec de vastes territoires dépourvus de

charges, avec des droits dégagés d'obligations,

placés dans un pays sans lui appartenir, membres

de la république chrétienne ?

Ledébat quis'engageaitétait politique autantque

religieux. Au xn' siècle, au temps de Frédéric I"

et d'Alexandre 11!, le caractère politique domine.

Il ne s'agissait plus seulement de la papauté et

de l'empire, mais aussi des villes de la Lombard!

qui avaient grandi au milieu de la lutte. Garde-

ront-elles leurs privilèges ourecevront-elles les con-

stitutions de l'empire? Au siècle suivant, la ques-
tion se déplace de nouveau. Les papes Innocent)!! et

Innocent IV défendent l'indépendance de l'Italie,

que FrédéricII voudrait annexer l'empire allemand.

La papauté semble victorieuse à la mort de Frédé-

ric II (H50). La maison des Hohenstaufen s'éteint;

l'Italie et l'Allemagne reprennent chacune séparé-

ment le cours de leur destinée. Mais le triomphe

de la papauté n'est qu'apparent. Au xiv' siècle, un

pape est fait prisonnier dans Rome le Saint-Siège

est transféré à Avignon. Pendant plus d'un demi-

siècle, le chef de l'Eglise n'est que le lieutenant

d'un souverain laique. En réalité les papes sor-

taient vaincus d'une lutte qui avait duré près de

trois siècles. Ils devaient renoncer à tenir dans

une complète dépendance les sociétés civiles.

Mais cette lutte, que des hommes énergiques
avaient fièrement soutenue, aux dépens même de

la papauté, n'était pas sans gloire. Le Saint-Siège

a rendu de grands services au monde du moyen

âge, il a préservé l'Europe occidentale de ta do-

mination allemande; il a rudement ébranlé une

féodalité orgueilleuse et redoutable; en s'alitant

contre les Césars allemands an peuple des villes,

il a révélé à celui-ci toute sa force; enfin, il a

lancé sur l'Occident ses missionnaires et ses moi-

nes sortis du peuple, véritable armée révolution-

naire, qui, pour lutter contre le despotisme laïque,

jetait h tous les vents le mot de liberté.

Pendant la longue lutte du sacerdoce et de l'em-

pire, le régime féodal se modifie. Les villes gran-

dissent la bourgeoisie prend de l'importance.
Alors s'accomplit ce qu'on a appelé la révolution

communale. Dans le nord de l'Italie, les villes qui
ont conservé le souvenir des constitutions ro-

maines, Pise, Gênes, Milan, avaient toujours pos-
sédé une « commune ». Le commerce les mettait

en relations permanentes avec le midi de la France.

Là aussi les communes se formèrent. Les chartes

de fondation furent imitées en Espagne et en Portu-

gal. Les communes du Nord dérivent surtout des as-

sociations de marchands ou ghilds, dont on signale
l'existence en Flandre, en Angleterre, dans les Etats

scandinaves, en Allemagne, en Russie. Dans ces

pays, comme dans la France septentrionale, le

mouvement communal ne s'est pas opéré sans

troubles. Il a fallu lutter contre une aristocratie

jalouse, conquérir les chartes d'Indépendance. De

H les associations de communes, la Hanse, ou

union des armateurs du Nord, la
ligue

du Rhin,

formée par les villes de commerce situées le long
du fleuve. Du nord au midi, les villes deviennent

puissantes. Des relations s'établissent entre elles.

Déjit l'horizon semble s'élargir. La foi religieuse

n'est plus désormais le seul mobile qui pousse les

hommes. Dès la troisième croisade (U87). la no-

blesse presque seule figure dans ces expéditions

plus pompeuses qu'utiles. Labourgeoisie s'adonne

au commerce et s'enrichit. A la noblesse de nais-

sance elle oppose une noblesse de fortune. Adver-

saire la féodalité, elle est l'alliée naturelle de
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En France, la bourgeoisie s'est alliée de bonne

heure à la royauté. Dans cette alliance, elle a

perdu l'indépendance communale, mais cette indé-

pendance, à la fin du xn* siècle, dégénérait déjà
en de graves désordres. Sous Louis VI, Louis VII
et surtout Philippe-Auguste, la royauté française
se développe, au temps où dans d'autres pays, en

Allemagne, en Angleterre, dans les Etats scandi-

naves, les rois luttent péniblement pour le main-

tien de leur autorité. Dans l'Europe troublée, la
France apparait comme un pays véritablement uni
et désormais réglé. Suger a donné à la royauté la
force qui lui manquait. Saint Bernard réforme

l'Eglise de France. Abailard le philosophe « met à

jour les secrets de Dieu, et jette au vent les plus
hautes questions. » Ses disciples vont répandre
dans le monde la pensée libre du maltre. Arnaud
de Brescia sera pendu à Rome pour avoir rêvé de

république. Le politique qui a dégagé la royauté
des entraves féodales, le théologien qui demande
à la raison la confirmation de la foi, le penseur qui
voudrait sonder tous les mystères, annoncent des

temps nouveaux. L'aristocratie féodale est comme

rejetée au second plan. Les rois et les peuples sont
en présence, moins pour se combattre que pour
s'unir. De cette union toute politique la consé-

quence est pour les uns la force, pour les autres
la richesse, plus de sécurité, la gloire enfin des
lettres et des arts.

3' et 4' périodes, du XIII<- siècle à l'an 1453.
Le xm° siècle marque l'apogée de la France

au moyen âge. Philippe-Auguste et surtout saint
Louis ont organisé le pouvoir royal. Les commu-

nes, de gré ou de force, se soumettent à l'auto-
rité des prévôts du roi. Le midi de la France,
dompté par la terrible guerre des Albigeois, de-
vient moins étranger au reste du royaume. La féo-
dalité, frappée par Philippe-Auguste, s'incline avec

respect devant Louis J)X dont l'Eglise a fait un
saint. L'Allemagne est en proie aux troubles du

grand interrègne l'Italie est déchirée par les
guerres civiles; l'empire grec d'Orient a disparu
pour faire place à un empire latin; l'Angleterre
est affaiblie par les longues luttes des barons, des
bourgeois et des rois; la Suède est attristée par
les drames sanglants dont le palais des Folkungsest le théâtre seuls le Danemark et la Grande-
Hanse ont quelque puissance dans les régions du
Nord. Au milieu de ce désordre général, la France
voit s'accomplir avec lenteur mais sûrement t'œu-
vre de l'unification territoriale. Son influence est
prépondérante sur la Méditerranée, à Montpellier,
à Marseille, dans les Deux-Siciles, où s'établit une
maison française, dans la Morée occupée surtout
par des chevaliers français, à Constantinople où
règnent des empereurs latins soutenus par la
France, en Egypte, où domine notre influence
commerciale saint Louis essaye même de fonder
un établissement chrétien à Tunis. Dans le même
temps, le français tend à devenir la langue de la
science; il est déjà celle de la poésie. L'université
de Paris, fréquentée par des étudiants de toutes
nations, brille d'un éclat incomparable. Guillaume
de Saint-Amour, Odon de Douai, Chrétien de
Beauvais, Rutebœuf. Joinville, saint Bonaventurcsaint Thomas, un des plus admirables génies du
moyen âge, publient leurs ouvrages. Des corpora-tions d'architectes et de maçons couvrent la France
et l'Europe occidentale de magnifiques catbédrates
Le royaume, riche et prospère à l'intérieur, reçoitune organisation administrative. Le parlement est
fixé à Paris, les États généraux sont assemblés.
A l'extérieur, la France devient redoutable sous
Philippe le Bel, l'ennemi des Anglais et le vain-
qnpor des papes.

tous ceux qui luttent contre les institutions féo-

dales.

Mais cette ère de prospérité s'arrête brusque-

ment au xiv' siècle. Une lutte qui devait durer
cent ans met aux prises la France et l'Angleterre.
Les deux pays sont ruinés. 11 faudra plus tard les

gouvernements da Charles VII et de Louis XI en

France, pour réparer les malheurs que le sagee
Charles V n'avait pu conjurer. Cette guerre terri-
ble est loin d'ailleurs de desservir la France. Le

patriotisme na!t enfin, et Jeanne d'Arc en est la

personnification éclatante. Les provinces occupées
par les Anglais reviennent à la couronne, et ce
retour resserre le tieti qui unissait déjà les autres

pays de France.
L'Angleterre, après la guerre étrangère, connait

la guerre civile elle subit ta sanglante que-
relle des deux Roses. L'aristocratfd en sort dé-

cimée, et Henri VII (1485) peut sans ft-'incultës
établir le pouvoir absolu chez une nation très
attachée pourtant à ses droits. L'Espagne va
bientôt trouver l'unité nationale, sous Ferdinand
et Isabelle. L'Italie voit tomber les républiques.
Des familles princières règnent à Milan et a. Flo-

rence, comme à Naples. Venise, seule des grandes
villes italiennes, conserve sa constitution répu-
blicaine et aristocratique. L'Allemagne, si long-
temps divisée, a comme pressent l'unité possi-
ble, sous la dynastie des Luxembourg. Mais cette
famille slave, dont Prague est la capitale de pré
dilection, ne saurait plaire aux Allemands. En
tM8, la couronne impériale revient à la maison
vraiment allemande des Habsbourg. Les Etats

scandinaves, Suède, Norvège et Danemark, signent
en 1397 l'union de Calmar, et n'ont plus qu'un
seul souverain. L'Orient, perdu lentement par les

Grecs, est occupé par les Turcs, qui, en 1453, en-
trent à Constantinople, consolident leur pouvoir
dans la presqu'ile des Balkans, et fondent unr;
administration solide sur cette terre classique du
désordre. La Russie enfin, envahie par les Tatares
au xm' siècle, secoue leur domination sous
Ivan III (1463). Moscou devient la capitale défini-
tive d'un monde qui se dégage des ténèbres dv

moyen âge. Dans toute l'Europe, « nous voyons
la même tendance à la centralisation, à t'unité, h
la formation et à la prépondérance des intérêts
généraux, des pouvoirs publics. »

Une révolution s'accomplit en effet au xv* siè.
cle. Au régime féodal et aux constitutions com-

munales, qui n'avaient pu rien produire de dura-

ble, on substitue un ordre politique fondé sur
l'absolutisme du pouvoir royal. Cette révolution
rencontre sans doute des résistances. A la fin du
X!V siècle, des troubles éclatent en France sous
Charles VI, en Angleterre et en Allemagne, où
deux souverains sont déposés, dans les Flandres
dont les grandes et tumultueuses cités sont le
foyer révolutionnaire de l'Europe. Ce mouvement
s'apaise dans la seconde moitié du xv° siècle. Le

principe du pouvoir personnel l'emporte dans la

politique, au moment où les idées démocratiques
bouleversent l'Église.

En t37X, la nomination de deux papes provoque
le Grand-Schisme. En 1409, la chrétienté a trois

papes à sa tête. Pour réformer les déptorable~
abus de l'Eglise, des conciles se réunissent à Con-
stance (1414), à Bâle ()4:!)). Malgré les proposi-
tions démocratiques de Gerson, d'Ailly, des doc-
teurs français et anglais, ces conciles ne par-
viennent pas à limiter l'autorité des papes. Les

gouvernements laïques fixeront eux-mêmes des
barrières au pouvoir pontifical, par des pragmati-
ques sanctions. D'ailleurs, pour n'avoir pas per-
mis une réforme, l'Église est menacée d'une révo-
lution. Les Flandres et l'Angleterre, depuis le

temps de Wicleff, sont hostiles à Rome. A Con-

stance, le pape et l'empereur ont fait brûier Jean
Huss et Jérôme de Prague. McM l'Allemagne cen-
trale est ravagée par une guerre de religion. Le
désordre est au comble. En Saxe, sur les bords du
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Rhin. dans les universités allemandes se forment

de libres associations d'étudiants, dont l'esprit et

les tendances annoncent la Reforme.

Le mouvement littéraire du ~V siècle vient ap-

porter encore des forces nouvelles aux idées démo-

cratiques. L'imprimerie, répandue déj~ avant

1453, est un agent de progrès, le plus rapide et le

plut sur que les hommes aient jamais connu.

Plus de morcellement comme dans les temps pas-

sés, plus de pouvoirs locaux, plus d'idées locales.

Le domaine des esprits s'étend l'intelligence des

hommes, mieux cultivée, deviendra plus libérale

et plus haute. La Renaissance fera aimer la liberté.

La politique aussi est simplinée. D'un coté se

dressent les rois, qui marchent vers le despotisme

personnel, de l'autre les peuples qui obéissent et

souffrent, mals qui r6ventdéja d'indépendance.

lL.-G. Gourraigne.]

MOYENNE PROPOMMNNEt-LE. – V. Lignes

proportionnelles.
MCSCLES. – Zoologie et Physiologie. XXXVL

D~itM~'on. Les muscles sont des organes

fibreux qui, sous l'influence de la volonté, ou

d'excitations étrangères à celle-ci, sont capables

de se raccourcir dans le sens de leurs fibres et

provoquent les mouvements des parties auxquelles

ils sont insérés.

Diverses espèces de muscles. Il y a deux grou-

pes principaux de muscles l* les muscles à libres

striées; t° les muscles à fibres lisses.

Le premier groupe se subdivise lui-même en

deux catégories de muscles, ceux qui t'insèrent

sur les os et font mouvoir les pièces du squelette

en obéissant à la volonté, et ceux qui forment la

paroi charnue du cœur et déterminent, en se con-

tractant, la dilatation et la contraction de ce vis-

cère.

Le groupe des muscles à fibres lisses comprend

ceux qui sont annexés aux viscères (le cœur

excepté), et les mettent en mouvement en se rac-

courcissant indépendamment de la volonté.

MUSCLES A FIBRES STBIEES. 1" Muscles du ~«e-

lette. Itssontconstituésparla juxtaposition d'un

très grand nombre de filaments microscopiques

appelés fibrilles musculaires, ayant de milli-

mètre environ, et tous dirigés dans le même sens,

ou bien pouvant diverger par faisceaux, ou bien

encore pouvant devenir concentriques et constituer

un anneau circulaire autour de certaines ouver-

tures. La fibrille nmsculaire est coupoe transver-

salement par des bandelettes alternativement

blanches et rouges, d'où résulte leur aspect strié.

Les fibrilles, se groupant en faisceaux, constituent

les fibres musculaires dont la réunion forme le

muscle tout entier; celui-ci est recouvert par

une membrane appelée apMt~-ose, très résistante,

luisante, qui se replie dans son intérieur pour
déterminer des cloisons séparant des groupes de

flbres.Sur l'aponévrose s'insèrent les nbriUes mus-

culaires, et cette membrane se continue à chaque

extrémité du muscle par un ligament fibreux, le

tendon, dont les éléments sont aussi en continuité

avec les libres musculaires. C'est par l'intermé-

diaire des tendons que les muscles s'attachent

au périoste (gaine fibreuse des os). On conçoit

dès lors que du raccourcissement simultané de

toutes les fibres musculaires, il résulte des trac-

tions sur les pièces articulées du squelette, et que

celles-ci puissent exécuter des mouvements. Lors-

que les muscles entrent en jeu, leur tempéra-

L~re augmente, et ils transforment une grande

quantité de sang artériel en sang veineux. Ces or-

ganes sont sous la dépendance des nerfs rachi-

diens. Lorsque l'on coupe un nerf qui se rend à un

muscle, celui-ci perd la faculté de se mouvoir vo-

lontairement.

Les musclea de la vie animale, ceux que nous

venons d'étudier en général, recouvrent ordinaire-

ment les os; dans la région du tronc, ils consti-

tuent les parois charnues des cavités thoracique
et abdominale. Sur tes membres, ils sont groupes

par faisceaux musculaires, ne délimitant pas de

cavité. Dans les intestins, ils couvrent les vais-

seaux et les nerfs ils sont recouverts par la peau,

qui, au niveau de certains intervalles musculaires-

(bouche, nez, anus), se modifie en muqueuse pour
former la membrane qui tapisse intérieurement la

surface des viscères.
2' Muscles du c<BMr. La couche musculaire

du coeur est formée de nbrilles musculaires striées,

plus fines que ceiles des muscles ordinaires. Elles

présentent de plus un caractère qu'elles ont de

commun avec celles de la langue, d'être anastomo-

sées, c'est-à-dire d'être réunies entre elles par de-

petites branches transversales et obliques.

MuscLEs A F!BRM mssss. –Jamais ils ne sont sou-

mis à la volonté; ils se contractent sous l'in-

fluence de filets nerveux appartenant a)* système

nerveux de la vie organique, et sont généralement

situés dans les parois des viseetCs. Dans l'intestin

en particulier, ils forment une couche superposée

à la muqueuse, composée de fibres longitudinales,

coupées perpendiculairement par des fibres trans-

versales au niveau de l'estomac s'ajoutent des

fibres obliques. Les fibres ont ~s de
millimè-

tre de longueur; leur diamètre le plus grand est

en moyenne de de milUmètro elles sont fusi-

formes, blanches, et présentent un noyau allongé

dans leur région centrale. [G. PMHppon.]

MULTIPLICATION. Arithmétique, YI-VIIL –

1. – On rencontre, dans l'addition, un cas particu-

lier remarquable c'est celui où tous les nom-

bres à additionner sont égaux. Soit proposée cette-

addition

658

658

668

658

658

658

658

4606

On voit qu'ici l'opération a pour but de repéter

7 fois le nombre 658 elle prend alors le nom de

multiplication. Le nombre 658 que l'on répéta

s'appelle le multiplicande; le nombre 7. qui indi-

que combien de fois on répète le multiplicande,

s'appelle le MM~tp~cateM~, et le résultat de l'opé-

ration porte le nom de pfoa'Mt<. Le multiplicandes

et le multiplicateur sont les deux facteurs du

produit. En faisant l'addition à la manière ordi-

naire, on reconnaît que 658 multiplié par 1 donner

pour produit 4606. Mais l'opération peut se faire
d'une manière plus simple. On remarque, en effet,

que la colonne des unités renferme 7 fois le chiffre-

8 le résultat de l'addition de cette colonne est-

donc le résultat de la multiplication de 8 par

De même, la colonne des dizaines renferme 7 fois

le chiffre 5; et l'addition de cette colonne a pour-

résuitat le produit de 5 par 7. On verrait de même

que le résultat de l'addition de la colonne des

centaines est le produit de 6 par 7. Si donc on

savait d'avance les produits des nombres 8, 5, 6-

par 7, l'opération se trouverait abrégée; on dirait

7 fois 8 font 56, je pose 6 et retiens 5; 7 fois 5~

font 35, et 5 de retenue font 40, je pose 0 et re-

tiens 4 7 fois 6 font 42, et 4 de retenue font 46~

je pose 6 et avance 4, ce qui donne bien 4606.

La même simplification se présenterait, toutes

les fois que le multiplicateur ne dépasse pas 9,

si l'on savait par coeur les produits des nombres

d'un chiffre par les nombres d'un chiffre. Ces pro-
duits sont réunis dans le tableau ci-dessous, au.
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L'opération a pour but de répéter 4087 fois le

multiplicande. Pour y parvenir, nous le répéterons
d'abord 7 fois, puis 80 fois, puis 4000 fois. La pre-
mière opération partielle rentre dans le premier

cas, et l'on obtient pour premier produit 1 '!5! 233,

que l'on écrit au-dessous du trait. Il s'agit
maintenant de répéter le multiplicande 80 fois;
mais comme S!~ n'est autre chose que 10 fois 8,
on arrivera au résultat en répétant )e multipli-
cande 8 fois, et en répétant 10 fois le résultat
obtenu. Le produit du multiplicande par 8 est

2002552, et pour le répéter 10 fois il suffirait de

mettre un zéro à la droite; on l'écrirait alors au-

dessous du premier produit partiel; mais on peut
se dispenser d'écrire le zéro il suffit de plaçai
le premier chiffre à droite du produit partiel con

sidéré, au rang des dizaines, c'est-à-dire au-des

sous du chiffre 8 par lequel on a multiplié. Reste

à répéter le multiplicande 4000 fois. Comme 4000

revient à 1000 fois 4, on obtiendra le résultat

cherché en répétant le multiplicande 4 fois, et en

multipliant le résultat par 1000, ce à quoi on par-
viendra sans écrire de zéros à la droite du pro
duit partiel obtenu, 001278, mais en plaçant le

chiffre 6 de ses unités au rang des mille, c'est-à-

dire sous le chiffre 4, par lequel on a multiplié.
On tire alors un trait au-dessous du dernier pro

duit partiel, on fait la somme de ces produits

partiels, ce qui donne le produit total 1 023M53'!53.

6. Il peut arriver que le multiplicande ou !o

multiplicateur, ou tous deux à la fois, soient ter-

minés par des zéros; on peut alors faire la multi-

plication sans avoir égard à ces zéros, sauf à écrire

à la droite du produit autant de zéros qu'il y en
avait au multiplicande et au multiplicateur. Si, par

exemple, on avait à multiplier 9 000 par 600, cela

reviendrait à multiplier 9000 par 6, et à multiplier
le résultat par 00; or le produit de 9000 par 6

est 54 000, et pour multiplier ce résultat par 100,
il faut écrire deux zéros la droite, ce qui donne

5400000. On voit que ce résultat n'est autre

chose que le produit 54 de 9 par 6, à la droite du-

quel on a mis les trois zéros du multiplicande et

les deux zéros du multiplicateur.
La règle de la multiplication peut s'énoncer

de la manière suivante Écrivez le multiplicateur
au-dessous du multiplicande, et tirez un trait au-
dessous du multiplicateur; multipliez successive-

ment chaque chiffre du multiplicande par les

unités du multiplicateur, en ayant soin ua/0:~e)'
à chaqueproduit la ?'~eMM? provenant du produit

p)'~c<&m< formez
de la même mant~e produit

du multiplzcondepar chaque chiffre du multiplica-

<e«! en ayant soin de placer les unités du produit

partiel sous le chiffre du multiplicateur qui a /OMt'n:
ce produit p<H'<M~; tirez «a trait sous le dernier

produit partiel, et faites la somme de tous ces

produits; ce sera le produit total.

Si le multiplicande et le multiplicateur sont

terminés par <<&! zéros, faites la ta!<~tpMca<to?t
sans avoir égard à ces zéros, et, à la droite du

produit obtenu, placez
autant de zéros qu'il y en

avait au ?)tu«!/j/:ca?t~e et au multiplicateur.
La multiplication se désigne par le caractère

quel on donne le nom de Table de multiplication]

(ou Table de Pythagore, du nom du philosophe

auquel on en attribue l'invention).

2. Table de multiplication.
<

1 9 3 4 5 6 7 8 9

2 4 6 8 10 I? 14 16 18

3 6 9 12 15 18 XI 24 27

4 8 12 16 20 24 M 32 36

5 10 15 20 25 30 35 40 45

6 12 18 24 30 36 42 48 54

7 14 21 28 35 42 M 56 63

8 16 M 32 40 48 56 64 72

9 18 27 36 45 54 63 72 81

Pour former cette table, on écrit sur une pre-
mière ligne horizontale les 9 premiers nombres.

On forme une seconde ligne horizontale en ajou-
tant à eux-mêmes les nombres de la première.
On forme la troisième horizontale en ajoutant aux

nombres de la seconde ceux de la première; on

forme la quatrième ligne horizontale en ajoutant
aux nombres de la troisième ceux de la première,
et ainsi de suite jusqu'à la neuvième ligne.

Pour se servir de la table, on prend, dans la

première colonne verticale, le multiplicande, et

f'on suit la ligne horizontale qui commence par
ie multiplicande jusqu'à ce qu'on arrive à la co-

lonne verticale qui commence par le multiplica-

teur le nombre inscrit à la rencontre de ces deux

lignes est le produit que l'on cherche. Ainsi, pour
trouver le produit do 8 par 7, je prends dans la

première colonne verticale le nombre 8, et je suis

la ligne horizontale commençant par 8 jusqu'à ce

que j'arrive à la colonne verticale commençant

par 7 le nombre 56, inscrit à la rencontre de ces

-deux colonnes, est le produit de 8 par 7.

3. – On )t vu, dans la numération, que l'on rend

<m nombre 10 fois plus grand en mettant un zéro à

sa droite; on le rend 100 fois plus grand, en met-

tant deux zéros à sa droite: 1000 fois plus grand
<n mettant trois zéros, et ainsi de suite. Par con-

séquent, lorsqu'il s'agit de multiplier un nombre

par 10, 100, 1000, 10000, etc., il suffit d'écrire, à

la droite, un, deux, trois, quatre zéros, etc. Par

exemple le produit de 759 par 1000 est 759000.

4. Les règles de la multiplication se déduisent

.aisément de ce qui précède.

Supposons d'abord que, le multiplicande étant

quelconque, le multiplicateur soit un nombre

d'un seul çhiffre et soit, par exemple, à multi-

plier 658 par -7. On écrit le multiplicateur au-

dessous du multiplicande:

65S

4606

et on les sépare par un trait du produit à chercher.

Faisant alors usage de la table de multiplication,
on multiplio successivement chaque chiffre du

multiplicande par le multiplicateur, en ajoutant à

chacun de ces produits la retenue provenant du

produit précédent (s'il y en a une). L'opérât!~
n'est ici qu'une addition abrégée.

5. Supposons maintenant que le multiplicande
et le multiplicateur aient un nombre quelconque
de chiffres, et soit, par exemple, à multiplier

S50319 par M87.

250319

4087

1752233

20055~2

100)2'!6

'lu~3U5H7M
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X placé entre les deux facteurs. Ainsi 7 X 8 indi-
que le produit de 7 par 8; de même 369 X 75 indi-

que le produit de 369 par 75.
8. ie~t'o<fM!< <~f deux nombres reste le mime,

dans quelque ordre qu'on les multiplie. Soit, par

exemple, a multiplier 5 par 3, on obtiendra toutes

les unités du produit, si l'on écrit 5 unités sur

une même ligne, et qu'on écrive 3 de ces lignes
comme l'indique le tableau ci-dessous:

1 Ï t 1 t

Mais, au lieu de compter 5 unités par ligne hori-

zontale et de les répéter 3 fois, on peut compter
3 unités par colonne verticale et les repéter & fois.

Ce tableau représente donc Indifféremment le

produit de 5 par 3, ou le produit de 3 par 5. Le

raisonnement étant indépendant des nombres 5 et

3, la conclusion s'applique à deux nombres quel-

conques ce qui démontre la proposition énoncée.

On peut la vérifier sur la table de multiplication;
ainsi 7 X 8 et 8 X donnent également 56; 6 X 5

et 5 ~<S donnent également 30.

Cett~ ~Jupriété sert & faire la preuve de la mul-

tiplication. La preuve d'une opération est une se-

conde opération que l'on exécute pour s'assurer de

l'exactitude de la première. La preuve de la mul-

tiplication se fait naturellement en prenant le

multiplicateur pour multiplicande et le multipli-
cande pour multiplicateur; le produit doit être

le même. Soit, par exemple, à multiplier 729 par

358, on obtient directement 260,982; et, si l'on

recommence l'opération en changeant l'ordre des

facteurs, on obtient le même
produit

ce qui peut
faire supposer que la premièro opération était

exacte:

9. Tout produit d'un nombre par un autre

estditm:t/~e du premier. Ainsi le produit de 17

par un nombre quelconque est un multiple de t7.

Ainsi encore chaque ligne horizontale de la table

de multiplication 'renferme les multiples successifs

du nombre place en tète de cette ligne il en est

de même pour tes nombres inscrits dans une

même colonne verticale.

On peut avoir à faire le produit de plus de deux

nombres; on peut demander, par exemple, de

multiplier 4 par 3, de multiplier le produit par 5,
et ce dernier produit jpar 7. C'est ce que l'on ap-

pelle des rnultiplicattons ~Mce<MM)M; le dernier

résultat est regarde comme le produit de tous les

facteurs employés. Dans l'exemple ci-dessus, ce

résultat pourrait s'écrire

On démontre que le produit final est indépen-
dant de l'ordre des multiplications.

10. C. S. Dans un produit de
p)ns de deux

facteurs, on peut toujours intervertir l'ordre des
deux premiers, puisque la multiplication dont il

s'agit précède toutes les autres, et que dès lors on

n'a & considérer qu'un produit de deux facteurs.

Mais on reconnalt facilement que l'on peut in.

tervertir l'ordre de deux facteurs consécutifs quel-

conques. Par exemple, an lieu de multiplier 4 par
5 et le produit par 3, on peut multiplier 4 par 3,
et le produit par 6. Ecrivons, en effet, 5 fois le

1 1 1 t 1
1 1 1 1 t

i facteur 4 sur une mente ligne et répétons 3 foia

cette ligne; nous aurons ce tabteau

44444 4

44444 4

44444 4

qui, lorsque l'on compte par lignes horizontales,
présente bien le produit de 4 par 5, répète 3 fois.
c'est-à-dire (4 X 5) x 3. Mais si l'on compte par
lignes verticales, ce même tableau présente le

produit de 4 par 3, répété 5 fois, c'est-à-dire

(4 X 3) X 5. Ces deux produits sont donc équiva-

lents et le mémo raisonnement peut s'appliquer
à des nombres quelconques.

Il en résulte que l'on peut intervertir l'ordre de
deux facteurs consécutifs quelconques, et, avec

cette faculté, on peut, par des permutations suc-

cessives, amener chaque facteur à occuper dans

le produit telle place que l'on voudra. On peut
donc admettre comme démontré qu'un produit de

plusieurs facteurs est indépendant de l'ordre de

ces facteurs.
it. Au lieu de multiplier un nombre succes-

sivement parp/MtMttM facteurs, on peut le MM~-

tiplier par le produit effectué de ef- mdmes fac.
<fM~ Par exemple: au lieu de multiplier 4 suc-

cessivement par 5 et le produit par 3, on peut

multiplier 4 par le produit effectué de 5 et de 3.

En effet, l'ordre des facteurs successifs étant
indifférent, on a

(4X5)X3==(5X3)X4 4

ou, en changeant l'ordre de ces deux facteurs,

(4x5)X3=4x(5x3)

ce qui démontre la proposition pour trois facteurs.

On l'étendrait de la même manière à un nombre

de facteurs quelconque.
COROLLAIRES. Pour multiplier «M produit

par un nombre, il suffit de multiplier par ce

nombre Mn quelconque des facteurs du produit.
Je dis, par exemple, que, pour multiplier par tl le

produit 4 x 5 X 3, il suffit de multiplier par t ) te

facteur 5. On a, en effet, d'après tes propositions
précédentes,

4x5x3xll==4x5xnx3=4x(5xU)x3 a

le signe (5 X 11) représentant ie produit effectué
de 5 par 11. Cette égalité démontre la proposi-
tion.

Il. On rend un produit 2, 3, 4, etc. fois plus
grand en multipliant par 2, 3, 4, etc. l'un des

facteurs de ce produit.
12. Quand tous les facteurs d'un produit

sont égaux, ce produit est ce que l'on appelle une

puissance de l'un de ces facteurs cette puissance
est d'ordre marqué par le nombre des facteurs

égaux.
Ainsi

3 X représente la seconde puissance de 3

3X3X3 3 la troisième puissance de 3;
3X3X3X3 3 la quatrième puissance de 3

etc.

Pour écrire une puissance d'un nombre, on se

contente d'écrire ce nombre, et l'on place t sa

droite, et un peu au-dessus, un nombre que l'on

appellejin e.cpoMt!< et qui indique le nombre des

facteurs égaux. Ainsi, 3', 3~,3*, 3'représentent
la deuxième, la troisième, la quatrième, la cin-

quième puissance de 3, etc.
tl résulte de ce qui a été dit au numéro ]t, qwe

multiplier un nombre successivement par 2, 3,

4, etc. facteurs égaux a un autre nombre, revient à

le multiplier par la seconde, la troisième, la qua-

'!M 3M

3M ?29

&H3'Z ~2

964,5 i~ '!16

2)8? 2506

2G0982 26098-/

4X3X5X7.
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MFSACEES. – Botanique, XIV. Etym. le

mot .iMtts'a~'fs est tiré du mot latin MMM par le-

quolondésignc les bananiers.

trième, etc. puissance de ce second nombre. Ainsi

4XSX&X5 revient !i.4X5~.

D~M!'<!0~. Les Musacées sont des végétaux

monocotylédonés caractérisés par leur fleur irré-

gulière hypogyne avec une ou plusieurs étamines

stériles. Presque tous les botanistes réunissent

aux Musacées les familles des Zt'n~M~C)~ et des

Cannacées, pour former la classe des Sc~ammecs.

Eu égard à l'utilité majeure que présentent les

plantes de ces deux dernières familles, nous fe-

rons aussi connaître leurs caractères principaux

par comparaison avec ceux des Musacées.

Ca)-a'e<MAo/a?:t~MM.–Les graines des Mu-
saeées-sont ofOtdes ou triangulaires; elles pré-

sentent souvent un arille charnu ou membraneux

(~at;e?:a/r<), ou poilu (!7w:<:); dans ce dernier

cas, l'arille est très vivement coloré en bleu cé-

leste ou en rouge de Saturne c'est un organe

destiné à favoriser la dissémination des graines.

Le tégument séminal de ces graines est extrême-

ment épais, très solide, et fréquemment relevé

en manière de bourrelet autour du hile sous le

spermoderme, on trouve un albumen farineux,

blanc, très volumineux, qui doit son origine aux ma-

tières nutritives qui se sont accumulées dans les dé-

bris du nucelle de l'ovule nous avons donc ~S'aire

dans ce cas à un périsperme l'albumen véritable

fait défaut. Au sein de cette réserve nutritive de

nature amylacée, nous remarquons un embryon

plus ou moins allongé, mais toujours droit.

La germination des graines des Musacées de-

mande, pour s'accomplir, un temps considérable.

La tige des Musaeées se réduit à une hampe

florale qui présente, vers sa partie supérieure,

une inflorescence très chargée de fleurs, et, tout

à fait à son extrémité, un gros bourgeon charnu

utilisé souvent comme légume, et qui, très sou-

vent aussi, sert à multiplier tes Musacées par

bouture. La tige ou hampe est enveloppée par les

gaines persistantes des feuilles.

Les feuilles sont alternes, pétiolées, simples,

entières, très volumineuses; chacun sait en effet

que les nègres utilisent les feuilles de bananiers

pour couvrir leurs cases. La nervure médiane de

ces feuilles est très épaisse; elle émet latérale-

ment des nervures secondaires très fines, paral-

lèles entre elles.
Les racines des Musaeées sont presque toutes

des racines adventives; elles sortent, de très

bonne heure, de toute la région inférieuM de la

tige.
fleur présente de dehors en dedans: )" un

périanthe formé de six pièces très différentes les

unes des autres, comme dimensions, comme forme

et comme coloration. Les six pièces de ce périan-

the sont disposées sur deux rangs, et toutes sont

insérées au sommet même de l'ovaire 2° un an-

drocée formé de six pièces, disposées, elle« aussi,

sur deux rangs au sommet de l'ovaire. Des six

pièces de i'androcée, cinq sont des étamines nor-

malement constituées; la sixième est une foliole

de form( variée :<° un gynécée formé par un ovaire

infère à trois carpelles: cet ovaire est lui-même

surmonté d'un style très long terminé par un stig-

mate globuleux triiobé. Lea ovules sont anatro-

pes, généralement nombreux dans chaque loge

de l'ovaire. Ils sont bitégumentés et très volumi-

neux on les trouve dans chaquelogcd.ins l'an-

g)o interne de la loge; ils sont insérés sur un

seul rang.
Le fruit qui résulte de la transformation de

l'ovaire des Musacées sous l'influence de la fé-

condation est une sorte de gros cylindre charnu

indéhiscent chez les bananiers. Dans le genre
Ilnvenala, le fruit est une capsule ligneuse à

cloisons très épaisses, qui s'ouvre à la maturité

en trois valves. La structure des paroi" ~e ta ca-

psule des V~t~tM~! est des plus compliquées.

Les Z~~Mt'acc'M se distinguent des Musacées

par ce fait que toutes les pièces de leur androcée

sauf une seule sonttransformées en lamelles folia-

cées. La dernière pièce de l'androcée est une éta-
mine régulièrement constituée. Les Zingibéracées

ont de plus leurs ovules disposés sur deux rangs

dans chacune des loges de leur ovaire.

La graine des Zingibéracées présente souvent
un arille son spermoderme s'élève aussi en

forme de bourrelet autour du micropyle. Vu l'é-

paisseur excessive du tégument do la graine,

celle-ci demeure entière au moment de la germi-

nation l'embryon doit, pour se trouver en liberté,

soulever une sorte de petit couvercle conique

produit par une transformation des plus singu-

lières des bords du micropyle. Les graines des

Zingibéracées oht un double albumen. L'albumen

externe ou périsperme est de nature amylacée

il correspond à l'albumen des Musacées l'albu-

men interne est de nature charnue, huileuse

c'est le véritable albumen, celui qui se produit

autour de l'embryon dans l'intérieur même du

sac embryonnaire.
Les Zingibéracées ont souvent des rhizomes

souterrains, rampants et vivaces, qui émettent de

distance en distance des tiges aériennes ou des

hampes florales. Les autres caractères des Zingi-
btracces ne diffèrentpas des caractères correspon-
dants des Musacées.

Les Cannacées sont des Zingibéracées dont

l'étaminefertile est à demi stérilisée, c'est-à-dire

que l'une des loges de l'anthère des Zingibéracées

demeure stérile; l'étamine elle-même est trans-

formée en une sorte de languette foliacée. Le

style des Cannacées diffère aussi de celui des

Zingibéraeêes par sa forme en languette. L'em-

bryon des Cannacées est courbé en cercle, tandis

que celui des Musacées et celui des Zingibéracées
sont droits. La graine des Cannacées ne présente

qu'un seul albumen amylacé, qui correspond à

l'albumen externe des Zingibéracées. La graine

du 7'0:a! dealbata, une Cannacée, mérite une

mention toute spéciale à cause du singulier

organe disséminateur dont elle est pourvue.
Dans l'épaisseur de l'albumen de cette graine,

on trouve deux canaux demi-circulaires pleins
d'air; ces deux canaux communiquent entre

eux dans la région du hile. Tout cet appareil

est disposé de telle façon que la graine du Tha-

étant placée dans l'eau, vient ilotter à la sur-

face, le hile sortant notablement du liquide.

De la sorte, la graine peut nager pendant assez

longtemps. A l'état sauvage, les Ï~"</K: habitent

les bords des lacs peu profonds. Leurs graines
mûres tombent dans l'eau, puis viennent nager à

la surface du liquide. Les vents et les courants
assurent la dispersion de ces graines. Les exem-

ples de graines pourvues de vessies natatoires sont

extrêmement rares dans la nature actuelle; à l'é-

poque houillère, au contraire, on connalt de très

nombreux exemples de plantes pourvues de ces

ampoules natatoires destinées à assurer la dissé-

mination des graines par l'eau.

f.Mf/M des Sc~amt'nëM. Toutes les Scitami-

nées sont des plantes originaires des régions tropi-

4567x893. Rép. 4078331

5032XT06. liép. 355.'592

IXjOxSOO. Hép. 1000000

2X8X4X5X6. Rép. HO

6X5X4x3X2. Rép. 720

7X3'R6p.5C1

5S~25. Rép. 800

[H. Sonnet~
.r. 1~

13. EXERCICES.–Effcctusr les produits suivants:
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ales du globe. Les Musa on Bananiers sont origi-
naires de l'ancien continent ils ont été importés
en Amérique et sont maintenant cultivés dans

toutes les régions chaudes du nouveau continent.

Le fruit des Bananiers fournit à l'homme un ali-

ment farineux sucré qui, par
la fermentation,

donne une boisson rafralchissante rappelant le

pu)qne des Mexicains la moelle de leur tige et

le bourgeon terminal de leur inflorescence se

mangent cuits en guise de légumes. La culture

des Bananiers n'est pas moins importante entre
les tropiques que celle des céréales et des tuber-

cules farineux dans les
régions tempérées. On es-

time qu'un plant de Bananiers peut fournir par an

jusqu'à trois régimes de fruit, chaque régime

pesant T! kilogrammes on arrive ainsi à calculer

qu'un hectare de Bananiers produirait annuelle-

ment environ 200000 kilogrammes de bananes

sous l'équateur. A la Nouvelle-Grenade le rende-

ment moyen des Bananiers est encore de 700M ki-

logrammes à l'hectare. Des pétioles des Bananiers,

on retire une filasse dont les nègres font un fil

très estimé.

Le Ravenala KMd'ayasearte~M.dontle nom po-

pulaire est l'Arbre du voyagent, tire ce dernier

nom du fait suivant les feuilles du Ravenala

engalnent la tige et forment autant de réservoirs

dans lesquels la rosée s'accumule en perforant
avec une vrille la base de la feuille, on voit s'é-

couler une eau limpide et fralche qui permet au

voyageur d'étancher sa soif. Les graines du Rave-

nala, broyées et cuites avec du tait, fournissent

aux habitants de Madagascar une bouillie dont ils

sont très friands. Les arilles bleus do ces mêmes

graines donnent une huile volatile abondante très

employée à Madagascar contre les attaques de

rhumatisme.

La racine du Gingembre, une des <fquatre épices x

du moyen tge, que les seigneurs du xiv* siècle

achetaient au poids de l'or, a été transplantée des

Irides t~ans les Antilles par les Espagnols. Cette

racine possède une odeur forte, acre, piquante

les médecins l'emploient comme un stimulant

puissant elle entre en cette qualité dans la fa-
brication d'une bière anglaise fort en usage dans

le nord de l'Europe. On peut aussi la confire dans

le sucre.
Les racines de Galangaétaientnaguëreemployéeo

pour la fabrication d'une sorte de confiture.

Les racines des Costus contiennent un principe
amer qui les fait employer dans l'Inde comme

toniques. Les Costus fournissent aussi une belle

matière colorante jaune très employée en tein-

ture. On retire aussi des Curcuma, qui sont des

plantes voisines des Co~Ms, une matière colorante

jaune très belle fort employée dans l'industrie.

Quelques Curcuma donnent en outre une farine

comparable à celle que l'on extrait des Maranta.

Les fruits des Amomum sont connus sous

le nom de cardamomes; ils sont utilisés à cause

de leurs propriétés excitantes et stomachiques.

La maniquette ou graine de paradis est une
graine

qui provient d'une espèce d'dmomum originaire

de la Guinée elle sert à donner de la force au

vinaigre, et parfois à falsifier le poivre noir.

Les feuilles odoriférantes des Renecalmia sont

employées par les Péruviens, au dire de Pôppig,

contrôles douleurs rhumatismales.

Le Maranta arundinacea est cultivé dans les An-

tilles pour la farine que l'on retire de sa moelle

réduite en pulpe. La farine de Maranta est sur-

tout connue sous le nom d*<!rrou)-roo/. Le rhizome

cru du Maranta arundinacea contient un principe

vénéneux qui disparalt à la cuisson. Les tubercu-

les du Maranta allouya, cuits et assaisonnés avec

du poivre, remplacent aux Antilles nos pommes
de terre.

La racine des Canna est diurétique. On retire

du spermoderme des graines de certains Cn~Ma
une matière colorante pourpre d'une très bcUe
couleur. [C.-E. Bertrand.~

MUSIQUE. La musique est l'art des sons.

Pour lire la musique et comprendre cette lec-

ture, il faut connaltre les signes au moyen des*

quels on l'écrit, et les lois qui les coordonnent.
L'étude de ces signes et de ces lois est l'objet de la

Théorie de la musique.
Tous les signes se placent sur la portée. qui est

la réunion de cinq lignes parallèles et horizon-

tales. L'espace compris entre ces lignes se nomme

interligne. Les lignes et les interlignes se comp-
tent de bas en haut. ~.r.

I. SIGNES EMPLOYAS POUR ÉCRtRE LA MUSIQUE

A. Signes principaux. Les signes principaux au

moyen desquels on écrit la musique sont 1° les

no!es; 2° les clefs; 3" les silences; 4" les

altérations.

LES xoTES. Les notes représentent des durées

et des MM.

Selon leurs ditTérentes figures, les notes expri-

ment des durées différentes. Selon leurs diffé-

rentes positions sur la portée, tes notes expri-
ment dos sons diïférentft.

Ft~urM des notes des durées). Il y a

sept figures de !!0<M qui sont la ronde 0, la

blanche C', 1~

Ttoo'e

la croche
la

doubleblanche
F'

la

r

la

L'C

la double

croche
)a triple croche

~a. et
la quadruple

J
croche

IG~

Lorsqueplusieurs croches, doubles croches, tri-

ples croches ou quadruples croches sont placées
les unes à coté des autres, on peut remplacer les

crochets par des barres unissant ces notes. Le
nombre des barres doit toujours être égal pour

chaque note an nombre des crochets qu'elles rem-

placent. Ex.

Les /M'-<M de notes étant disposées dans l'or-

dre indit)ué ci-dessus, la ronde rfpr~Mt<e la p~!

longue durée, et chacune des autres figures vaut

la moitié de la figure qui la précède. Ainsi la

ronde vaut 2 blanches, ou 4 noires, ou 8 croches,
ou 16 doubles croches, ou 32 triples croches, ou
64 quadruples croches.

Position des notes sur la po'Me (t'~Ke~ des sons).

Les notes, quelles que soient leurs figures, se

placent sur la portée soit sur les lignes, soit

dans les t)!<ef/ne~.
On place également nne note au-dessous de la

1" ligne et une au-dessus de la 5'.

Lignes supplémentaines. On peut aussi écrire

d'autres notes en dehors de la portée, soit M.
dessous, soit au-dessus. On emploie pour cela de

petites lignes nommées lignes supplémentaires,
dont ie nombre n'est pas limité et qui t'em-

ploient de la manière suivante
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_1_ .J~ 1 _L!- r"t.a.r1:i1..ntlla ""e 1

i-mauunc&aiuiiueutjUAitUHjsuunL~uitHumem
voisines forme le moMneme~ conjoint; celle de

deux notes non voisines forme le mouvement (lis-

'oint.

LES SILENCES. Les silences sont des signes qui

indiquent l'interruption du son. Selon leurs a!r<
)e?!<e~ figures, les silences expriment la durée
plus ou moins longue de cette interruption.

Figures des silences. Il y a sept figures 6f<

silence, qui sont la paMe la demi-pause
le soupir le demi-soupir le quart de sou-

pir le /tM:<MMe de ~oMp:)' le MMië~e de

!OMpi)' .r.

Noms des notes. Il n'y a que sept noms de n

notes pour exprimer tous les sons. Ce sont

1 ï 3 4 5 6 7

Ces notes forment une série de sons allant du

grave à l'aigu, et que l'on nomme série "sce"~6tM<< (

En prononçant ces noms de notes dans l'ordre
d

inverse, on obtient une série de sons allant de d

l'aigu au grave, et que l'on nomme série descen-

<~<M<e. On peut ajouter une ou plusieurs séries à
j-

la première. 1

On nomme octave la distance qui sépare deux
r

notes de même nom, appartenant à deux séries
c

voisines.
C

LES CLEFS. Les clefs sont des signes qui ser- C

vent à fixer le nom des notes. Elles se placent au
r

commencement de la portée. r

!1 y a trois figures de clefs: la clef de fa, la clef
1

d'ut et la clef de sol. Les clefs qui sont le plus

employées sont la clef de sol, sur la ~.M~e
E

ligne, et la clef de fa, sur la <yMa~:e~te ligne. La

première sert à écrire tes sons aigus, et la se-
1

conde les sons graves.

Chaque clef donne son nom à la note placée sur
(

la ligne même qu'elle occupe

Le non d'une note étant connu, il est facile

de trouver le nom des autres notes, car elles se

succèdent toujours dans l'ordre indiqué précé-
demment.

Chaque figure de silence a une durée corres-

pondante à celle d'une figure de note la pnuse

vaut une t'o~ la demi-pause, une blanche; le

MMp! une noire; le a!en)!-sottptf. une croche; le

~Ma' de soupir, une double croche; le huitième

de soupir, une triple croche; et le seizième de

soMpt; une quadruple crnche.

L'ALTÉRATION. L'altération est un signe qui

modifie le son de la note à laquelle il est affecté.

1) y a trois altérations

1 Le dièse #, qui élève le son de la note (le

rend plus aigu)
2° Le bémol t~, qui abaisse le son de la note

(le rend plus grave);
9° Le Aecan-e t, qui détruit l'effet du dièse ou

du bémol.

L'altération se place 1° devant la note dont
elle modifie le son; son effet se produit sur toutes

les notes de même nom qui se trouvent dans la

même mesure; 2" au commencement de la portée

et immédiatement après la clef; son effet se pro-

duit alors sur toutes les notes de même nom pen-

dant la durée du morceau.

B. Signes secondaires. Les signes secondai-

res sont 1° le point et le double point; 2° le

~0/ S° la liaison.

LE POINT. Le point se place après une note
et augmente la valeur de cette note de la moitié

de sa durée primitive. Ainsi la ronde vaut deux

bianches; étant pointée, elle en vaudra trois.

On place également le point après les figures

de silence.

Le t~oMM? point. On peut aussi placer deux

points après une note ou un silence. Le second

point augmente la durée de cette note ou de ce
silence de la moitié de la durée du premier point

(c'est-à-dire augmente encore d'un quart de sa

durée primitive la note ou le silence déjà pointé).
Une blanche suivie de deux points équivaut à

la valeur de une blanche, une noire et une cro-

che.

LE TfuoLET. – Le triolet est la division ternaire

d'une figure dénote.

On empioie, pour représenter le triolet, les

figures de durée que nous connaissons déjà seu-

lement, trois de ces figures (ou un nombre de

figures équivalant à la même somme de valeur)

employées dans une division ternaire, ont une

valeur égale à deux des mêmes figures employées
dans une division binaire.

On place le chiffre 3 au-dessus ou au-dessous
du <?'o~; ce chiffre 3 suffit pour indiquer la divi-

sion ternaire. Ex.

Ce triolet de croches équivaut à une noire.

Un triolet peut ne pas former un groupe de
trois notes égaies, pourvu que la ~onït~e de ses

durées soit équivalente & celle des trois notes éga-
les. Le silence peut aussi faire partie d'un triolet

ut ou do, ré, mi, fa, sol, la, si.
r

Clef de sol 2- ligne. Clef de fa 4' ligne. [
s

Noms des nntcs ~frites en C<f/' de sol, 2* ligne

“. ,“; .~i 'n

/SM!t !'C'M~
Nom des notes écrites en Clef de fa, 4' ligne

fa sol la si ut fi

h~. ~––––––––~ If fi

l,
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On nomme double <)'!<-<M, sizain ou sextolet,
l'union en un seul groupe de deux <)-;o~/< M!M?M.

Au lieu d'indiquer par un 3 chacun des triolets

séparés, on indique le </ou&~ trio/et par un 6

placé au milieu du groupe entier. Ex.

LA UAîsott. La liaison est un signe qui unit

deux notes de tnAne son et presque toujours de

M~mc no' quelle que soit leur durée.

Elle indique l'adjonction de la valeur de la se-

conde note à la valeur de la première; on dit

alors que ces notes sont liées. Kx.

On peut également lier, les unes aux autres,
plus do deux notes consécutives. Ex.

II. LA GAMME. – LES INTERVALLES. On

nomme gamme diatonique une succession de sons s

disposés par mouvement conjoint et selon les lois
de la tonalité. (La tonalité fera l'objet do notre
3" chapitre.)

Les sept notes se succédant ainsi: ut-ré-mi-fa-

sol-la-si, ot auxquelles on ajoute un huitième son,
forment une .~«M/Me ~ta/HMi~tM. Ce huitième son
n'est autre que la première note répétée à l'octave

supérieure.

Chaque note d'une gamme prend aussi le nom

de degré.
Ton et demi-ton. Les degrés ou notes de la

gamme ne,sont pas également espacés entre eux
entre les uns la distance est plus grande, entre
les autres elle est plus petite. La distance plus
grande se nomme ton, la distance plus petite se
nomme a'fntt-ton.

Le demi-ton est placé entre le 3' degré et le 4e,
entre le 7' degré etle 8'. Le ton est placé entre
les autres degrés de la gamme.

Cette gamme pourrait être figurée par une échelle
dont les échelons, inégalement espacés entre eux,
en représenteraient les notes en degrés

<

La gamme diatonique est donc composée de cinq
tons et deux demi-tons. Elle peut commencer par
toute autre note que la note ut.

/)f< <<M <OH. Un ton peut se diviser en
deux demi-tons. Entre deux notes séparées par un

ton, soit M<-r~, on peut faire entendre un son in-
termédiaire. De la note ut à ce son intermédiaire
il y a un demi-ton. De ce son intermédiaire à la
note t il y a un autre demi-ton.

Ce son intermédiaire peut s'obtenir f en éle-

vant le son de la note inférieure par un dièse t
(le dièse élève d'un demi-ton le son de la note
devant laquelle il est placé)

2° En abaissant le son de la note supérieure par
un bémol (le bémol abaisse d'un demi-ton le
son de la note devant laquelle il est placé)

f~M:-<tm diatonique. DMit-~o~ c/t'oMa/~MC.
Les deux demi-tons formant un ton ne sont pas

égaux l'un est un peu plus grand que l'autre. La
plus petit se nomme demi-ton ~M~on~Mc. C'es.
celui qui se place entre deux notes de noms diffé
reiits.

Le plus graid se nomme demi-ton chromatique.
C'est celui qui se place entre deux notes de même

nom, mais dont l'une est altérée.

Un ton contient toujours deux demi-tons de
natures différentes l'un diatonique, l'autre chro-

matique.
L'enharmonie. L'enharmonie est le rapport,

l'espèce de synonymie qui existe entre deux note.
de noms différents, mais affectées toutes deux au

même son, soit ut )t et ré m: et /'a
Les notes formant l'enharmonie se nomment

notes enharmoniques.

Les ta<e)'ua</e;. On nomme intervalle la dis-
tance qui sépare deux sons. On mesure un inter-
valle par le nombre de degrés qu'il contient, y
compris le son grave et le son aigu. Le nombre de

degrés est exprimé par le nom de l'intervalle. Ainsi
l'intervalle contenant 2 degrés se nomme seconde;
Sdpgrés, tierce; 4

degrés, oum-fe;
5 degrés, OMM'<

6 degrés, sixte; degrés, .ie~e~e; 8 degrés~
o'~M; 9 degrés, MexoieMe, etc.
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L'intervalle est ascendant ou descendant; sim-

ple ou redoublé. L'intervalle est ascendant lors-

qu'on le mesure en partant du son grave il est

descendant lorsqu'on le mesure en partant du son

aigu. L'intervalle est simple lorsqu'il n'excède pas

l'étendue d'une octave il est redoublé lorsqu'il
excède l'étendue d'une octave.

Qualification des intervalles. Les intervalles

contenant le même nombre de degrés ne sont pas

toujours égaux entre eux; ainsi les deux tierces ut-

M! et M<-mt t' ne sont pas égales, puisque la pre-

mière contient deux tons et que la seconde con-

tient seulement un ton et un demi-ton diatonique.

Il y a encore les quaIincationsde<!MMtn!~etd'a!
menté. A l'exception de la seconde, tous les inter-

valles peuvent être diminués. Un Intervalle dimi-

nué a toujours un demi-ton chromatique de moins

que le même intervalle juste ou mineur.

A l'exception de la septième, tous les intervalles

peuvent être augmentés. Un intervalle augmenté
a toujours un demi-ton chromatique de plus que
le même intervalle juste ou majeur.

Renversement des intervalles. Renverser un

intervalle, c'est intervertir la position respective
des deux sons qui le forment, de façon que le son

grave de l'intervalle à renverser devienne le son

aigu du renversement. On opère le renversement

d'un intervalle, soit en transposant le son grave
de cet intervalle à l'octave supérieure, soit en en

transposant le son aigu à l'octave inférieure.

Les intervalles simples peuvent seuls être ren-

versés.

H y a donc plusieurs espèces de secondes, de
tierces, de quartes, etc. Pour distinguer ces dif-

férentes espèces, on emploie plusieurs qualifica-
tions qui sont m:MeM' majeur et juste. La se-

conde, la tierce, la sixte et la septième peuvent
être mineures et majeures. La quarte, la quinte
et l'octave peuvent être justes.

Secondes i mineure.
i demi-ton diatonique.

(majeure. iton.

OM<t)'<< juste. ïtonsetidemi-tandiat.

Quinte juste. 3 tons et i demi-ton diat.

c~~
mineure. ittonsetïdemi-tonsdiat.

(majeure. 4 tons et t demi-ton diat.

r.M~
t mineure.ttonsetidemi-tensdiat.

"t majeure. &ton9<:t i demi-ton diat.

Octave. juste. 5 tons et 2 demi-tons diat.

Remarque. -Le chiffre représentant l'intervalle

à renverser et le chiffre représentant son renver-
sement, additionnés ensemble, donnent pour total

le nombre 9.

ilnterva))es mbstn

Ex.: à renverser. 1, ~3", 4te, S", 6t., 7ma, S".

~Renversent'. 8'7°"6'5'°,4'°,3<°,t 1

naisson

Totaut.9* T ? T T T T T

Par le renversement les intervalles mineurs de-

viennent majeurs, les intervalles majeurs devien-

nent mineurs. Les intervalles justes restent
justes. Les intervalles diminués deviennent aug-

mentés, les intervalles augmentés deviennent di-

minués.

Ainsi le renversement d'une 3°° majeure est une

6'" mineure. Le renversement d'une 4" juste est

une 5" juste.
UI. LA TONALITÉ. La tonalité est l'ensemble

des lois qui régissent la constitution des gammes.

Prise dans un sens plus restreint, la tonalité ou

le ton exprime l'ensemble des sons formant une

gamme diatonique.
On a vu que les huit notes formant la gamme

diatonique sont disposées ainsi: deux tons consé-

cutifs, un demi-ton, trois tons consécutifs et un

demi-ton.

Cette disposition est le résultat de la résonance

naturelle des corps sonores. Cette gamme est en-

gendrée par les trois sons générateurs ut, fa et
sol. Ces trois sons générateurs sont nommés pour
cette raison notes tonales, et occupent les l", 4*,
et 5' degrés de la gamme.

Noms des degrés de la gamme. Chaque son

peut être la première note, le premier degré d'une

gamme semblable à la précédente. Pour éviter

toute confusion., chaque degré, quel que soit le
nom de la note qui le représente, a reçu un nom

particulier qui caractérise la position qu'il occupe
dans la gamme et la fonction qu'il y remplit.

Le t" degré se nomme tonique; le 2', sus-toni-

que; le 3', médiante; le 4", ~ou~om:'KaH<e; le 5'=,

</om<')a'K<e; le 6*, sus-dominante; le T, note <eM-

st&/e;et!eS*, octave.

Gammes nouvelles. Pour former une nouvelle

gamme en prenant pour tonique une autre note

que l'ut, il faut que les notes de cette nouvelle

gamme soient disposées de la mémo façon que les

notes de la gamme d'ut; c'est-à-dire~ que les

demi-tons soient placés: le premier du 3* au 4*

degré, et le second du T au X*.

La nouvelle gamme formera alors le même

chant que celui de la gamme d'u~. Pour cela, il faut

modifier le son de certaines notes en l'élevant ou

l'abaissant au moyen des altérations (dièse ou

bémol).
GammM~ contenant des notes diésées. La

gamme dont une seule note estdiésée est la gamme
de sol. La note diésée est ta. La gamme dont

deux notes sont diésées est la gamme de ré; les

deux notes diésées sont fa et ut. La gamme
dont trois notes sont diésées est la gamme de la;
les trois notes diésées sont fa, ut et sol. La

gamme dont quatre notes sont diésées est la gamme
de mi; les quatre notes diésées sont fa, ut, <o< et

t'e; et ainsi de suite.

On voit: t'que les gammes qui contiennent des

notes diésées se succèdent par une pf09re<MO?t
ascendante de quinte en quinte; que chaque
nouveau dièse se présente également dans l'ordre

ascendant de quinte en quinte.
Armure ou armaturede la clef (en dièses). -Les

dièses qui font partie d'une gamme (de la tonalité)

se placent dans leur ordre de succession, immé-
diatement après la clef, au commencement de la

portée, et sur les mêmes lignes ou dans les même.

interlignes que les notes qu'ils altèrent.

On voit par ce qui précède qu'un intervalle tire

son nom du nombre de degrés qu'il contient, et sa

qualification du nombre de tons et de demi-tons

qui séparent ces degrés.

Dans le renversement l'unisson devient octave,
la 2"' devient T", la 3" devient 6", la 4" devient

5", la 5" devient 4", le 6" devient 3" la 7me de-

vient 2* l'octave devient unisson.

Composition des intervalles

Tierces. j
mineure. ftonetidemi-tondîat.

'(majeure. 2 tons.
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Léo dièses placés ainsi ferment l'armure de la

-ctef (armure en dièses) et leur effet se continue

pendant toute la durée du morceau, à moins que
l'armure de la clef ne soit modifiée. L'armure de la

clef (en dièses) indique la tonalité dans laquelle
M morceau est écrit: le dernier dièse affectant

toujours la note sensible, la tonique est. par con-

séquent, la note placée un demi-ton diatonique
au-dessus. Ainsi avec trois dièses à la clef qui

sont fa, ut, et ïn/, le dernier dièM étant sol, la to-

nique est la, demi-ton diatonique au-dessus. On

est donc, avec trois dièses, dans le ton de la.

Gammes contenant des notes bémolisées. La

gamme dont une seule note est bémotisoe est la

gamme de fa; la note bémoiuée est si. La

gamme dont deux notes sont bémotisées est la

gamme de si )~ les deux notes bémotisées sont si

et mi. La gamme dont <roM notes sont bémoti-

sées est la
tamme

de mi ~) tes trois notes bémoli-

sëes sont se, Mt et la. La gamme dont quatre
notes sont bémoUsées est la gamme de la b les

quatre notes bémotisées sont si, ftttj
la et t'<, etc.

On voit: 1° que tes gammes qm contiennent

des Mtes bémotisées se succèdent par une pro-

gression offte<n~<nt<f de quinte en }utM<e;S'' que

chaque nouveau bémol seprésente~gatemeBt dans

l'ordre descendant 4e quinte en quinte.
Armure de la <~e/'(en <'e)no&).–Les bémols

qui font partie d'une gamme (detatonatité) se

ptaeent dans leur ordre de succession, immédiate-

ment après la clef, au commencement de la portée,
et sur tes mêmes lignes on dans les mêmes inter-

jignes que les notes qu'ils altèrent.

Les bémols placés ainsi foNmeot l'armure de la 1
clef (armure en bémols) et leur effet M oMtiaM [

pendant toute la durée du morceau, à moins que c

l'anmure de la clef ne soit modifiée.

L'arnMre de ta clef (en temoie) indique ~a tona-
t

lité dans laquelle un morceau est cent l'ayant-
r

dernier bémol affectant toujear~ la tonique, le
r

nom <fe <'<tf<t<t<-<<e)~t<er bémol est aussi, par consé-
c

quent, celui de ta (oKt~Me. AiMi avec trois bé-

mols à la clef, qui sont si i~, mi [~ et l'avant-
c

dernier bémol étant mt mt est le nom de la
t

tOBtque; on est dôme dans le ton de m: i~.
f

Les MOMs. – On appelle mode la manière d'être t

de la gamme diatonique. e
II y a dM<.c modes le mode majeur et le mode

MtMM'. (;
La gamme étudiée jusqu'à présent est ta gamme t

diatonique du mode Ma;eM; ou, par abréviation

gamme majeure. Dans la gamme mineure, les

demi-tons sont placés différemment. En jetant un

regard en arrière sur la gamme majeure, on re-

marque 1" que la tonique et la médiante, soit M< et

tM: dans la gamme d'ut majeur, forment l'intervalle

de tierce
~M~'eMre,

2° que la tonique et la sus-

dom:n')n<e, sott M<a dans !a même gamme, for-

ment l'intervalle de sixte majeure.
Dans la gamme mineure Mtte tteree et cette

sixte sont MttteMre*.

La *M~on<e et la sus-dominante d'une gamme

majeure seront donc abaiMëe~ d'un demi-ton chro-

matique pour former une gamme mineure par
suite de cette modiBeatwn de la tierce et de la

sixte, la gamme mineure contiendra trois demi-

tons diatoniques ptaeéa entre le 2* et le 3* degrés,
entre le 5' et le 6*, et entre le 7' et le 8*.

La médiante et la sus dominante n'offrant pas,
dans ces deux gammes, les mêmes rapports de dis-

tance avec la tonique, constituent les caractères

distinctifs des modes, et pour cette raison pren-
nent le nom de notes modales.

Gammes re~a<!CM. On nomme gammes rela-

tives deux gammes n'ayant pas la même tonique,
dont l'une est majeure et l'autre mineure, et qui,
toutes deux, sont formées des m<h?!M sons, ont la

m~me armure de la c/f/
Ainsi la gamme d'ut majeur a pour gamme rela-

tive mineure la gamme de la.

Mais cette gamme mineure offre un point dé-

fectueux le 7* degré est & un ton du 8*,
et perd ainsi sa qualité de note sensible, puisque
la note sensible ne doit être séparée de la toni-

que que par nn demi-ton diatonique.
Pour rendre à ce T degré sa qualité de note

sensible, an l'altère en M<Mtt/ d'Mtt demi-ton

chromatique, mais l'altération qui élève le T de-

gré de la gamme mineure ne fait jamais partie
de l'armure de la clef.

Gamme <k t~ mineur.

La gamme mineure est une <:et'ce M!!KCM;'e au-

dessous de sa gamme relative majeure, et vice
Mf.<

Les deux gammes relatives ayant la même ar-
mure de la clef, pour reconnaître dans laquelle de
cea deux gammes est écrit un morceau de musi-

que, il faut chercher dans les premières mesures
la note qui n'est pas commune aux deux gommes.

Cette note est la dominante du mode majeur,
qui, dans la gamme mineure, élevée d'un demi
ton chromatique, représente la noie setMtMe. Donc,
si cette note n'est pas altérée le morceau est dans
le mode majeur'; si, au contraire, elle est étev~e
d'un demi-ton chromatique, le morceau est dans

le mode mineur relatif. Ains), avecdeux dièses à
la clef, on est, soit en ré majeur, soit en ~MWf".
Si le la, dominante de ré majeur, n'est pas altéré,
on est en ré majeur; si, au contraire, le la est a[-

ter6 par un t, on est en si ~Maettr dont la # est la
note sensible.

Gamme chromatique. – La gamme chromati-

que est celle qui ne contient que des demi-tons

diatoniques et chromatiques.
Toute gamme majeure ou mineure peut être

transformée en gamme chromatique. Cette traus-
formation s'opère en faisant entendre le son in-
termédiaire qui se trouve entre tous les degrés
espacés entre eui par un ton.

Modulation. La modulation est le changement
de ton ou de mode, et, en même temps, la transi-
tion au moyen de laquelle ce changement s'opère.
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La modulation est déterminée par l'altération

d'une ou de plusieurs notes du ton dans lequel

on est. Ces altérations, étrangères au ton que

l'on quitte, appartiennent au ton dans lequel on

entre.

Si le ton dans lequel on module n'est que pas-

sager, on place immédiatement devant les notes

qu'ils altèrent les accidents appartenant à ce nou-

veau ton. Si au contraire le ton dans lequel on

module doit persister pendant un temps assez

long, on remplace l'armure de la clef du ton que

l'on a quitté par celle du ton où l'on module.

IV. LA MESURE. Les règles qui président à

l'ordonnance des différents signes do durée font

l'objet de l'étude de la MMMfe.

BARRES DE MESURE. La ~e~M''<' est la division

d'un morceau de musique en parties égales. Cette

division s'indique au moyen de barres qui traver-

sée! perpendiculairement la portée, et que l'on

nomme barres de mesure.

L'ensemble des valeurs, notes ou silences, qui

se trouvent comprises entre deux barres de me-

sure, forme une mesure. La somme de ces valeurs

doit être égale pour toutes les mesures d'un même

morceau (à moins qu'il n'y ait un changement de

mesure). El.

On voit que chaque mesure renferme une

somme de valeurs égale à une &<~c~

La fin d'un morceau de musique s'indique tou-

jours par une double barre de mesure. La double

6ar!'e se place aussi pour séparer deux parties
d'un morceau elle est alors barre de mesure et

Aar/'e de séparation; ou avant un changement
d'armure de la clef; ou enfin avant un change-
ment de mesure.

LES TEMPS. Une mesure se subdivise en 2, 3

ou 4 parties qu'on nomme temps. II y a donc la

mesure à 2 temps, la mesure à 3 temps, la mesure

à 4 temps.
Tous les temps d'une mesure n'ont pas une im-

portance égale au peint de vue de l'accentuation.

Les uns doivent être articulés plus fortement que
les autres; les premiers se nomment temps forts,
et les autres <ewp.s faibles. Les temps forts sont:

le premier temps de chaque mesure, et, de plus,
le troisiènze temps de la mesure à quatre temps.

Chaque temps peut se subdiviser à son tour en

p)usieurs parties; la premt'o'e partie d'un temps
est /<t?-<e relativement aux autres, qui sont /<H&/6ff.

Lorsque les temps d'une mesure sont divisibles

par deux, on les nomme temps binaires, et ils
constituent la mesure simple. Lorqu'ils sont divi-
sibies par ~'OM, on les nomme temps ternaires, et
ils constituent la mesure conzposée.

Les termes de mesure simple et de mesure com-

posée sont employés par tous les musiciens; mais
il serait plus rationnel de les remplacer par ceux
de '~MMr'e <M<ps &ma:re~ et ~f~'e à <e)K~ <ey'-
naires.

LES CHIFFRES (Indicateurs des différentes nie~M-

l'es). Les différentes mesures sont indiquées
par deux chiffres disposés sous forme de fractions
(moins la barre qui, dans les fractions, sépare les
deux chiffres), dont la ronde est l'unité.

Fr
4 8

6

Ces chiffres se placent au commencement du

morceau, immédiatement après l'armure de la clef
Si un changement de mesure su présentait dans
le courant du même morceau, on indiquerait 1.:

nouvelle mesure par de nouveaux cA~'M qu'on

placerait après une double barre de séparation. Ex.

Le chiffre supérieur (tiUM~ra~M''), exprime la

quantité de valeurs forinant une mesure. Le chif-

fre inférieur (dénominateur), exprime la qualité de

ces valeurs.
Ainsi exprime une mesure formée

de deux quarts de ronde, c'est-à-dire de deux

noires.

On énonce les différentes mesures par le nom

(tes chiffres qui les représentent par conséquent,
une mesure composée de deux quarts de ronde

(deux noires), et chiffrée se nomme « mesure à

deux quatre. <
On emploie une abréviation pour les mesures

qui se chiffrent par et par
Celle qui se chiffre par est indiquée par un

seul 2, ou par le signe
(f~ (c barré). Celle qui se

chiffre
par

est indiquée par un seul 4, ou par

le signe C (c).

MESURES SIMPLES. La mesure simple est celle

où la somme des valeurs formant chaque temps
équivaut à un signe de valeur simple, soit une

ronde, une &/«~eAe, une noire ou une croche.

Le cAt/~re in/'érieur (dénominateur) indique
la ùfMt'J?, qu'occupe un temps. Ce chiffre est 1

pour une ronde, ï pour une A&M:c~, pour une

KfM'e, et 8 pour une croche.

Le chiffre supérieur (numérateur) indique la

~a~!<fi de ces valeurs, par conséquent le nombre

de temps. Ce chiffre sera donc 2 pour une mesure
à 2 temps, 3 pour une mesure à 3 temps, et 4

pour une mesure 4 4 temps.
Les mesures simples les plus usitées sont celles

dont chaque temps est occupé par une noire. Elles
se chiffrent ainsi

4 8

Les mesures suivantes sont aussi
employées

fréquemment

Mesure à 2 temps Mesureatroistemps

a y an t une blanche par temps. ayant une croche par temps.

MESURES COMPOSËES. Lt mesure composée est
celle où la somme des valeurs formant chaque

temps équivaut & un signe de valeur pointée, suit
une fûMe pottiMf, une A/aMC/te pointée, une NOtfe

pointée ou une croche pointée.
Le cA:°)'e in férieur (dénominateur), indique la

durée, qui occupe un tiers de temps. Ce chiffre
est 2 pour une &/aHcAe, tiers d'une ronde pointée;

4 pour une noire, tiers d'une blanche pointée;

8 pour une croeAc, tiers d'une noire pointée, et
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16 pour une double croche, tiers d'une croche

pointée.
Le c/y<'e supérieur (numérateur) indique la

</Mnnt!fe de ces valeurs, et par conséquent ne

peut être que 6, 9 ou 12.

Le tMtfrt 6 indiquant 6 tien de temps, pour la mesure à 2 temps.

–9–9 – – 3–

– 12 – t2 – – –

Les mesures composées les plus usitées sont

celles dont chaque temps est occupé par une

<t<we pointée. Elles se chiffrent ainsi

Deux temps Trois temps Quatre temps

16 est le numératr) (9est[enumerat') (i!est)enumërat')

Me noire pointée par temps (8 est [e dénominateur)

Les mesures suivantes sont emptoyëes aussi

quelquefois:

ayant une blanche pointée ayant une croche pointée

par temps. par temps.

MANIÈRE DE BATTRE LA MESCtŒ. Battre la me-

~tt)'e, c'est marquer par des signes de la main

l'ordre et la </M)'<ie de chaque temps.

Le 1" temps se bat en bas. Le 2" temps, en

haut.

Le t"' temps se bat en bas. Le 2" temps, à

droite. Le 3* temps, en haut.

Le 1" temps se bat en bas. Le 2* temps, à

gauche. Le 3* temps, d~'otte. Le 4* temps,
en haut.

Dans les mesures d'un mouvement tent, on peut

marquer la division de chaque temps en répétant
en raccourci chacun des signes principaux.

LE RYTHME. Le rythme est l'ordre plus ou

moins symétrique et caractéristique dans lequel
se présentent tes différentes durées. Parmi les

/brt?ies rythmiques, il en est deux fort importan-
tes la syncope et le contre-temps.

La syncope. La syncope est un son articulé

sur un temps faible ou sur la partie faible d'un

temps, et prolongé sur un temps fort ou sur la

partie forte du temps. Ex.

sous articulés sur le ï° et le 4e temps (temps /<

hies), et prolongés sur le l"et)e~'(~M~

forts). ).

sons articulés sur la 2* partie de chaque temps

(partie /utMe), et prolongés sur la 1" partie du

temps suivant (par~e/orte).
Le contre-temps. Le contre-temps est un son

articulé sur MH temps /a:~e ou sur la partie fai-

ble d'un temps, Mats ne se prolongeant pas sur le

temps /<H'< ou sur ta partie forte du temps.
('.e temps fort ou cette partie forte du temps est

alors occupé /'ar un silence. Ex.

LE MOUVEMENT. – Le mouvement est le degré do

/M~ur oo de vitesse dans lequel doit être exécuté

un morceau de musique.
Les signes qui expriment des durées (notes ou

silences) ont entre eux une valeur t'e/a~e, mais

aucun de ces signes n'a une durée a&<o/Me. C'est

le mouvement qui détermine la durée absolue de

ces différents signes.
H y a une grande variété de mouvements, depuis

le plus lent jusqu'au ptus vif. Le mouvement est

indiqué par des termes italiens que l'on place au

commencement d'un morceau et au-dessus de la

portée. Les termes suivants expriment les princi-

paux mouvements, en allant du plus lent au plus

rapide:

Mesure à tempa
1 Mesure à 3 temps

Mesure à deux temps.

Mesure à trois temps.

Mesure à quatre temps.

Altération du mouvement. L'expression

d'une phrase musicale peut quelquefois exiger

que le mouvement soit animé ou ralenti. Ces al-

térations du mouvement sont indiquées par les

expressions suivantes qui se placent dans le cou-
rant du morceau

Mcn ANtNM LE NOnYMENT.

Animato. Animé.
Acce/erando. En accélérant.
Più mMM. Plus de mouvement.
Siretto Serré.'

poun i<iLB!<Ti!t La HOCVEmENT.

~a~M~Hff~ rall. En ralentissant

Ritardando. ritard. En retardant.
~i!<e)ttt<o. n< Retenu.

S/ar~attdo. f~rf. En élargissant

POUR AUSPB;InH1 L· üIHCHa HH6OL1ÉIt8 DlT IIODVlï6H'~

~.dHMMm. ad libit. Ayotoutë.

A piacere. A plaisir.
~<na ~empo. Sans mesure.

Après l'altération du mouvement, le retour au

mouvement régulier s'indique par ces termes

Tempo
1

A tempo i" mouvement.

i" Tempo

Point dorgue et point ~art~f. – Le mouve-

ment peut être momentanément suspendu. Cette

suspension, dont la durée est indéterminée, s'ex-

prime par le signe suivant

Placé au-dessous ou au-dessus d'une note, ce

signe prend le nom de point ai'o~ue.

TERNES. ABEBTiATMN. BÏMtFICATMN.

/.<t)'yo. Large.
Zar~Ae~o Moins )ent que Largo.
~<!t!(o. Lent.

~~a~to. Moins lent que Lento.
~.no'ante. AM< Modëre(aHMt).
~nd'NnfMo. A'xi" MoiMtentqueAndmte.

~H~re~a. A«" MoinsYifqneAHegro.

~He~ A~ Gai.ïif.

~rMto. Pressé, rapide.

Prestissimo. Pfe<< Trt3pretse,tr« rapide,

jl'ra<M?t du MOMNe'MeKf. – L'e~nressinn
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Placé au-dessous ou au-dessus d'un silence, il

prend le nom de point o!'arr~.

I.

Ce signe indique que la durée de cette note ou
de ce silence doit être prolongée au delà de sa

valeur, aussi longtemps que l'exige le bon goût
de l'exécutant.

ABRÉVIATIONS. Barres de reprise. On a vu

que la double &af)'e indiquait la fin d'un morceau

ou d'une de ses parties principales. L'une de ces

parties prend le nom de reprise si elle doit être

exécutée deux fois. On indique la reprise par deux

points placés auprès de la double barre, et il
faut répéter la partie qui se trouve du côté de ces

points.

Si, dans la répétition d'une partie, on devait,

en la terminant, remplacer une ou plusieurs me-

sures par une ou plusieurs autres, on l'indiquerait
ainsi:

RENVOI. Le renvoi est un signe qui, lors-

qu'il se présente pour la seconde fois, indique

qu'il faut retourner à l'endroit où il s'est déjà

montré et, de cet endroit, continuer l'exécution

jusque la fin.

Lorsque le renvoi indique qu'il faut revenir au

commencement du morceau, ce renvoi est ordi-

nairement accompagné des mots DA CAPO (de la

~te, du commencement), ou par abréviation,

tD.C.

Lorsqu'on reprend un morceau au commence-

ment, et qu'une ou p<MMMrs repfi'M~ se ren-

contrent jusqu'à la fin, chacune de CM fepyMM ne
doit plus dire exécutée qu'une /b:

PARTICULARITÉS RELATIVES À LA MESURE. 1° Lors-

qu'une mesure est en silence, quelle que soit la

mesure, OH l'indique par une pause.

2° Lorsque 2 ou 4 mesures sont en silence, on

les indique par le bâton de deux pauses surmonté

d'un 2, pour deux mesures, et par le bâton de

quatre pauses, aurmonté d'un 4 pour quatre
mesures.

3" Lorsqu'U y a un plus grand nombre de me-

sures en silence, on place sur la portée le si-i I
II'

gne ~–t surmonté du chiffre indiquant le nombre

de mesures de silence.

Cet exemple indique un silence de 10 mesures.

Ce signe s'emploie seulement dans les parties

séparées d'un morceau d'ensemble.

4° Lorsque la première mesure d'un morceau

commence par des silences, on les supprime or-

dinairement.

Historique. – On n'est point d'accord sur l'his-

toire de la musique dans l'antiquité. Cette partie
de la science est encore obscure et mal connue,
et ii n'y a guère de sujet où l'on ait vu naître un

plus grand nombre de divagations prétentieuses
et fastidieuses. Des écrivains systématiques ont

abandonné l'histoire de la musique moderne, qu'ils
ne savaient guère, pour celle de la musique anti-

que, qu'ils ignoraient profondément. Nous croi-

rions ridicule de discuter ici des opinions qui ne
sont que subtiles ou bizarres.

Nous appelleront toutefois l'attention sur un

petit nombre de faits insuffisamment observés.

Nous ferons remarquer par exemple que la mu-

sique grecque, dont les traditions populaires en
Orient et la tradition ecclésiastique dans les deux

rites ont pu nous conserver quelques types légè-
rement dégradés, semble s'être distinguée sou-

vent par un caractère extatique et mystique qui
se marquait surtout dans la musique des temples.
Cette musique de lyres, de flùtes, de cymbales et
de voix, respirait même quelquefois une fureur

bachique et orgiastique dont on peut se faire une

idée en lisant le petit traité (attribué à Lucien),
De la déesse de Syrie.

C'est une musique du même genre que faisaient

entendre aux empereurs romains ces musiciens

dont il est souvent question dans r7H~<o:re Au-

.f?M<e, ces orchestres, ces chœurs nombreux con-

fondus dans la suite immense des Césars, mêlés

avec leur cortège d'acteurs, de danseurs, de cour-

tisanes et de mimes.

Nous devons également appeler l'attention sur

la musique qui, en dehors du monde gréco-latin,
subsista à Jérusalem jusqu'à la destruction du

temple d'Hérode par Titus. Divers titres ou débuts

de psaumes, quelques passages des livres narra-

tifs de la Bible, notamment des Rois et des Para-

lipomènes, les traditions qui se rattachent aux
noms d'Asaph et de Jéditliun, donnent l'idée

d'une musique vocale et instrumentale majes-
tueuse, sans qu'il soit possible de déterminer

quel était le caractère et le vrai style de cette
musique.

Cet art disparut avec le Temple la musique

gréco-romaine elle-même s'altéra profondément

quelques siècles après, dans l'état de décadence
et de barbarie où était tombé le monde. Pendant

le moyen âge, la musique n'exista guère qu'~

l'église, dépourvue de tout caractère artistique,
et privée même d'une notation suffisamment pré-
cise.
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Cependant, quelques musiciens, presque tous

ecclésiastiques, travailleurs appliqués et observa-
teurs parfois pénétrants, accumulèrent lentement
des expériences et des remarques qui renouvelè-

rent peu à peu l'état de la science musicale. On

convient aujourd'hui d'attribuer à Gui d'Arezzo,
moine du xr siècle, l'invention de la notation

moderne, perfectionnée par Franco de Cologne au
xnr siècle et par Jean de Muris dans le xiv siè-
cte. Ce système de notation, contre lequel on a
élevé de futiles objections, n'a pas été sans tn-

fluence sur le merveilleux dévetoppemMt de la

musique, car il se prêtait à exprimer, <hme ma-

nière limpide et d'abord saisissable, les détails les

plus ténus dans les combinaisons les plus vastes.
C'est vers le temps de la Renaissance que les

maltres flamands firent, les premiers, entendre
des compositions régulières à plusieurs voix. La

musique polyphonique, jusque-ta déshonorée
pard'informes puérilités et parfois abaissée jusqu au

rang d'un bruit grotesque, acquit peu à peu la

sûreté, la puissance et la souplesse, grâce aux
travaux de ces ma)tres du contre-point. Nous ne

pouvons que nommer, sans caractériser leur ma-

nière, les grands musiciens de cette époque de
sève extraordinaire, Willaert, Josquin des Prés,
Roland de Lassus.

Dans le ïvt' siècle, Gondimel, en France, mé-
rita l'un des rangs les plus élevés

parmi
les mal-

tres du grand style vocal. On distingue dans ses
œuvres quelques-uns des caractères qui ont, en
tout genre, illustré l'école française, un mélange
exquis de finesse et d'imagination, de fougue et

degrâce, de verve et de distinction.
Goudimel eut pour élève Palestrina, le plus

grand musicien qui ait composé dans ce style qu'on
nomme le style nguré. Comme l'a écrit Halévy,
il sembla que le ciel eût fait naître Palestrina

pour consoler le monde de la mort de Raphaël.
La musique de Palestrina est en merveilleux

accord avec la peinture et l'architecture, avec l'art
décoratif de son temps. Elle semble faite pour
animer les fastueuses églises de la Renaissance.
Elle se relie et se raccorde pour ainsi dire aux
dômes et aux colonnades. Chateaubriand a dit
« Qu'ils sont beaux ces bruits qu'on entend autour
des dômes 1 x On n'en saurait entendre aucun qui
puisse valoir l'harmonie pure, noble, élégante en
son austérité, du triste et suave Palestrina.

A côté de Palestrina, l'école romaine de ce

temps produisit d'autres grands maîtres, et parmi
eux, Gregorio Allegri, de la famille du Corrège,
dont le M J~were écrit pour deux chœurs, l'un
à quatre et l'autre a cinq voix, a passé longtemps
pour une merveille musicale, miracle d'inspira-
tion, prodige d'exécution.

Dans le même temps florissait l'école vénitienne,
digne de briller magninquement dans la cité de

Mantegna, de Titien et de Véronèse.
A peu près vers la même époque, sous l'in-

Buence de Luther, l'Allemagne introduisait la mé-
lodie populaire à l'église. Tout le monde connalt
ce choral de Luther quia été, de nos jours, traité
avec infiniment d'art et de richesse par deux des
musiciens les plus rafnnés de ce temps, Men-
delssohn et Meyerbeer.

Les premiers opéras dignes de ce nom furent
écrits en Italie par les maîtres de l'école qui suc-
céda a celle de Palestrina. Nous citerons ici Mon-
teverde (mort en 1643), qui semble avoir, le pre-
mier, analysé exactement et déterminé avec ri-
gueur la nature du quatrième et du septième
degré de la gamme, et qui, en caractérisant ainsi
la M?t!tMe et la MM-~om!H<M~, contribua à fixer
la tonahté et à préparer l'évolution de la musique
moderne.

Dans le xvn* siècle, l'opéra continua de se dé-
velopper, et, sans arriver à la perfection, fut porté

à un point qui permit de l'atteindre aux artistes
de l'âge suivant. Le Florentin Lulli vint en France,
et travailla pour la fastueuse cour de Louis XIV. Set
œuvres pleines d'élégance et de noblesse pâlissent
devant celles des maîtres du xvHi* siècle, qui
n'ont fait à quelques égards qu'enrichir et épn-
rer le style dans lequel avait écrit Lulli.

Les bornes de cet article nous interdisent même
de nommer les autres maîtres de cette époque.
Nous ne pouvons cependant omettre le Sicilien

Scarlatti, qui écrivit dans les dernières années du

siècle, et dont on admira la grâce voluptueuse et
le sentiment délicat.

Cest à la fin du xvn* siècle et presque simulta-
nément que naquirent quelques-uns de ces grands
et surprenants artistes qui devaient faire du siècle
suivant le commencement de la plus belle époque
de la période héroïque de l'art musical. Rameau
vint au monde en 1683, Bach et Heendel en 1685,
Marcello en 1686.

Marcello, la perle et le joyau de i'éeote véni-

tienne, littérateur érudit et
politique rafnné, re-

nouvela dans ses psaumes, en lornant sobre-

ment, ie style vocal des maîtres d'un autre âge
Ha:ndet, né en Allemagne, alla triompher en An-

gleterre, et fut. pour ainsi dire, adopté par la
nation qui lui donna un lit funèbre entre ses

princes et ses héros, à peu de distance de Shake-

speare. D'abord attaché au magnifique duc de

Chandos, puis au roi d'Angleterre, Hœndet, bril-
lant d'esprit et de verve, grand organiste, compo-
siteur fécond pour le clavecin et pour l'orchestre,
s'est surtout illustré par ses incomparables ora-
torios. Ces ouvrages majestueux, où brûle un feu

extraordinaire, qui étincelient du plus ardent

coloris, sont composés dans un style tout a.
fait propre à ce maître. En Allemagne, Bach se
montrait le

plus puissant et le plus ingénieux des

organistes, il prodiguait les chefs-d'œnvre en

plus d'un genre, et écrivait ces deux Passions
immortelles, dont l'une au moins a sa place sur
la liste, assez brève, des chefs-d'œuvre de l'esprit
humain.

En France, ennn, Rameau déployait les talent*
d'une des plus rares natures de musicien qui aient

jamais paru dans le monde. Il y a eu peu de Fran-

çais d'un génie aussi original que ce grand homme,
à la fois artiste inspiré et théoricien philosophe.
Lui aussi combattit et s'illustra dans plus d'une

carrière mais le meilleur de sa gloire lui vint de
ses opéras où Diderot disait qu'il y avait < des
airs de danse qui dureront éternellement, e et où

règne partout une splendeur faetuense, magnifique,
imposante.

Rameau était grand organiste comme Bach et
Etendel. H contribua comme eux t fixer et à per-
fectionner le style de cet instrument, païen à l'o-

rigine, qui accompagna dans le cirque les jeux,
les pantomimes, les évolutions des factions bleue
et verte, et qui, devenu l'instrument mystique par
excellence, est aujourd'hui l'une des plus magiques
puissances, l'un des plus forts enivrements de la

musique sacrée.

C'est dans le xvm' siècle que brillèrent en
France plusieurs artistes excellents, tels que Mon*

donville, qui ayant, durant leur vie, passionné le
monde le plus spirituel et le plus relevé, sont
tombés après leur mort, pour des raisons qu'il
serait trop long de déduire ici, dans un oubli
immérité d'où ils sortiront quelque jour.

La fin du siècle fut marquée par un des phM granda
événements de l'histoire de la musique. Nous vou-
lons parlerde l'avènement de Gluck sur la scène de
Paris. On doit remarquer à ce sujet que c'est à Paris,
avec l'appui des poètes français, avec le secours
des décorations ingénieuses de notre Opéra, de
nos habiles et experts metteurs en scène, que plu-
sieurs parmi les plus grands musiciens

étrangers
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Cependant les chefs de l'école italienne de ce

temps-t~, Cimarosa et Paisiello, se rendaient cé-

lèbres par des ouvrages sans nombre, où respire
cette gaieté d'Italie, sensuelle et capiteuse, essence

infiniment précieuse et subtile.

Le xvni' siècle avait été, comme on le voit, pour
la musique, une période de fécondité admirable

et qui tient du prodige. Cependant la période qui
s'étend des vingt dernières années du siècle aux
quarante ou cinquante premières de celui-ci, est

peut-être encore plus extraordinaire par la réunion

des génies et des talents. On peut dire que cette
époque où brillent presque simultanément, à côté

de Haydn et de Mozart encore vivants, des maîtres

comme Beethoven, Spontini, Cherubini, Weber,

Hossini, Mendelssohn, Meyerbeer, est dans l'his-

toire de la musique quelque chose d'analogue à ce

que le xvf siècle fut dans l'histoire de la peinture

italienne, une période de maturité opulente et ma-

gnifique, l'époque du plus riche épanouissement,
de la floraison la plus étincelante et la plus délicate.

Beethoven, admirable en plus d'un genre, ma-

nifesta sa plus grande puissance dans la sympho-
nie il y déploya, avec une simplicité magistrale,
une sobriété énergique; il sut donner à ses gran-
des compositions un coloris tour à tour funèbre,

héroïque, pastoral, triomphal. Quoique l'art ait

depuis raffiné sur certains moyens, tes symphonies
de Beethoven demeurent jusqu'à ce jour le mo-
dèle achevé, la plus haute expression de la musi-

que instrumentale.

de Beethoven, le rang le plus élevé parmi les mu-

siciens du même temps. Il joignit à la sensibifité

profonde et touchante des poètes de sa race une
grâce qui n'est qu'à lui. Bien n'a égalé la force

et, si l'on ose !o dire, la véhémence de son senti-

ment musical, si ce n'est la finesse de sa gaieté,
le charme de son sourire.

Que dire des musiciens qui écrivaient en France
à peu près dans le même temps que Beethoven

donnait ses plus beaux chefs d'œuvre? Lcsueur,
auteur de systèmes trop célèbres et d'opéras trop

oubliés Méhul, l'un des compositeurs qu'admirent
le plus aujourd'hui ceux-là mêmes qui en musique
font profession d'être des hérétiques et des dissi-

dents. Dans l'histoire de l'opéra, une place singu-
lière et éminente doit être attribuée à Spontini.
Peu de musiciens peuvent lui être comparés pour
la pureté et l'éiégance des récitatifs, la noble et

savante architecture des ensembles, la couleur

exquise de l'orchestration et la splendeur héroi-

que du tout.

Vers le même temps, Cherubini affectait dans la

musique d'église une manière d'écrire ingénieuse
et docte, où il déployait l'entente de toutes les

ressources, de tous les artifices de l'ancien style

intrigué.
Ce fut vers 1810 que commença de se produire

Rossini, l'un des plus grands Italiens qui aient

jamais paru et dont le génie doit être admiré

comme l'une des productions les plus précieuses
de cette terre où vécurent Virgile et Raphaël.

Après avoir conçu et exécuté maint chef-d'œuvre,
il passa de longues années dans le repos, à la

manière de Shakespeare qui laissa sécher sa plume

après avoir écrit la Temple.
Rossini était venu comme Gluck triompher &

Paris, lorsqu'arriva dans cette ville un musicien

qui devait à son to'nr s'emparer de l'opéra où il

règne à cette heure presque sans partage. Gia-
como Meyerbeer, auteur de quelques opéras ita-

liens, ne reçut pas d'abord en France un très

grand accueil, et Stendhal, alors l'un des juges
attitrés du dilettantisme mondain, affecta de le

traiter en amateur riche, en fils de banquier juif,
qui écrit pour se divertir il censura la monoto-

nie et même la vulgarité de ce qu'il nommait ses

cantilènes. Bientôt Meyerbeer donna Robert le

Diable et les ~M~MMo~. Soit dans ses opéras que
tout le monde connalt, soit dans ses autres ou-

vrages, il montra, outre le génie, les ressources
d'un homme qui avait infiniment d'esprit et qui
l'avait riche et fécond, apte à briller en tout genre
de talent.'

Mendeissohn, dans les mêmes années, écrivait
ses symphonies, ses choeurs, ses pièces d'orgue et
de chambre, ses oratorios de Paulus et d'Elie. On
l'a souvent rapproché de Meyerbeer, quoique ces

deux grands artistes aient été maîtres en des gon-
res différents. Tous deux en effet, érudits et dé-

licats, ont ceci de commun, qu'ils sortaient de ce

monde israélite de Berlin, si raffiné, si curieux, si

docte, qui produisit les Heine, les Rahel, les

Michaël Beer, les Henriette Herz, et tant d'autres

personnalités éclatantes ou distinguées.
Nous ne pouvons que nommer ici tes artistes

tes plus originaux de cette période qui comprend
la première moitié du siècle. L'Italie, après Ros-

sini, avait vu naître Bellini, talent si délicat, com-

parable à ces peintres qui, par la grâce et la

finesse de leur pinceau, se sont fait une place à

part, sans parvenir à se fixer au premier rang.
Parmi tes compositeurs de hotre pays, citons

Boieldieu et Auber. Boieldieu, musicien charmant

et fécond, aux mélodies fralches et distinguées, et

dont le cheM'œuvre, la Dame B~~cAe, se main-

tient avec honneur au répertoire. Aub~r, esprit si

français, Parisien mondain et sceptique, qui écrivit

en se jouant plus de cinquante ouvrages de ce stylo

y,

vinrent écrire leurs chefs-d'œuvre les plus origi-
naux. Ainsi en a-t-il été de Gluck, de Sacchini,

plus tard de Spontini, de Rossini et de Meyerbeer.
Ce fait est surtout remarquable pour ce qui con-

cerne Gluck et Meyerbeer, à qui, pour des rai-

sons diverses, tous les théâtres de l'Europe
étaient ouverts. H est certain que l'opéra, tel

qu'il s'est constitué à la fin du xvin* siècle et au

commencement de celui-ci, est vraiment une créa-

tion de la France, ou plutôt de Paris.

La venue de Gluck en France donna naissance
à une querelle fastidieuse qui parut mériter la

devise applicable, d'après Voltaire, à toutes les

querelles: Sottise des deux parts. » Des opinions

extravagantes et des systèmes peu intelligibles
furent soutenus par des philosophes qui ne s'en-

tendaient pas toujours eux-mêmes. On opposait
l'un à l'autre Gluck et Piccini, et l'on croyait que
ces grands maitres différaient justement par où

ils se ressemblent le plus.
D'autres musiciens obtinrent de grands succès

à Paris, dans le temps où Gluck y donnait les

deux T/j/it~MtM. Nous ne pouvons omettre Salieri,

qui eut la gloire de travailler avec Beaumarchais,
et Grétry; ce dernier mit dans ses ouvrages la
grâce et la finesse qui parent les tableaux des

peintres de son temps.
Tandis que Paris semblait ainsi la capitale mu-

sicale de l'univers, on voyait fleurir et se dévelop-

per en Allemagne cette grande école viennoise,

qui devait transformer la musique symphonique
et amener l'art musical à produire en ce genre
des effets inattendus. Haydn commençait d'écrire

cette innombrable quantité d'œuvres dont la plu-

part sont des chefs-d'œuvre. Il semble que nul

musicien ne puisse lui être comparé, si l'on con-

sidère sa fécondité, la richesse inËnie et te brU-

tant de son esprit, l'éclat doux et soutenu de son

imagination. Mozart, né quelques années après
Haydn, se montrait supérieur et novateur en tout

genre, déployait l'originalité la plus éclatante, l'ac-

tivité la plus inconcevable, et par une fortune qui
n'a été accordée à aucun autre musicien, laissait
des ouvrages qui sont des modèles accomplis,
dans la symphonie, dans la musique de chambre,

M'église et au théâtre.

C'est peut-être à Weber qu'appartient, en face

"W t~oTTE.
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étincelant et léger (j~'oo a vainement tenté de dé-

crier. Herold, ni.t!r6 sa mort prématurée, s'est mis

au rang des plus grands artistes. Aucun musicien

né en France ne l'a peut-être égalé pour l'abon-

dance et la fougue des idées, jointes chez lui à un

esprit lumine x et riant et à une pompeuse ima-

gination. Ses mélodies, claires et colorées, brillent

d'un air de grâce et d'immortelle jeunesse.
Nous nommerons enfin Fromentat Halévy. qui

fut un prosateur élégant et pur, en même temps

qu'un grand musicien, et qui a excellé dans la mu-

sique légère et ironique, ainsi que dans le style

fastueux et magnifiquement décoratif. Parmi ses

grands opéras, il en est plusieurs qui ne sont point
demeurés au répertoire et qui renferment néan-

moins des morceaux de la plus rare éiégance et
des fragments de la plus imposante majesté.

Depuis un certain nombre d'années, on voit dis-

tinctement se dessiner dans l'histoire de la musi-

que une période nouvelle. Cette période n'est

pas moins féconde en talents que celles qui l'ont

précédae. Pour ne mentionner que deux artistes

qui sont des aujourd'hui au-dessus de toutes les
discussions d'écoles, nous citerons MM. Ambroise

Thomas et Gounod, deux maitres accomplis et ex-

quis avec des manières fort distinctes. On peut dire

que c'est à la période présente qu'appartiennent les

ouvrages de Berlioz, puisque, s'ils sont écrits de-

puis un assez grand nombre d'années, ils ne sont

parvenus que depuis peu, du moins en France,

au succès retentissant. Berlioz, apprécié surtout
comme symphoniste, fut simultanément un grand

musicien et un littérateur inégal, mais brillant et

ingénieux.

Quelles conjectures peut-on former sur l'avenir

de la musique? Doit-on croire à sa future apo-

théose, ou à sa prochaine décadence? Ce qui est
certain, c'est que la plupart des penseurs de l'é-

poque (entre lesquels on peut citer MM. Michelet

et Renan) ont considéré que la musique était une

des plus grandes originalités de ce temps-ci. Les

progrès qu'elles a réalisés, son développement, sa

diffusion ont paru une acquisition capitale de l'es-

prit humain, une conquête qui, toute proportion

gardée, se peut comparer à la découverte ou à la

propagation de l'alphabet phonétique. Il semble

qu'un art si jeune et si puissant doive être eneoie e

réservé à des destinées brillantes, à de merveil-

leuses aventures. Certes il est permis de douter
que la musique retrouve jamais une réunion de

génies et de talents comme celle qui se produisit
vers la fin du dernier siècle. Ne vit-on point, après
le C<H~:teecn<o, la peinture italienne décliner et

s'appauvrir? Toutefois, il faut se garder de trom-

peuses analogies, considérer que la musique est

un domaine à part, et ne point croire que tout pé-
rit alors seulement que tout se trans /brMe.

Enfin il faut surtout remarquer que la musique
est de nos jours un objet d'attention singulière,
~e curiosité passionnée, de sollicitude ingénieuse
et constante. L'enseignement populaire et général
de la musique, tel qu'il est par exemple réalisé à

Paris, peut avoir des conséquences incalculables,
eu répandant la culture d'un sens si noble et si

pur. C'est ainsi qu'on préparera des générations qui
seront la fois plus sensibles et plus intelligentes.
Il n'est pas douteux qu'en travaillant ainsi à pro-
duire des oreilles plus délicates et des âmes plus
fines, on ne réussisse à susciter des compositeurs
à qui ne manqueront ni les exécutants accomplis,
ni les auditeurs enthousiastes. [A. Danhauser.]

Nous donnons ci-dessous le programme de l'en-

seignement musical, actuellement adopté dans les
écoles de la ville de Paris, pour les élèves des
cours moyen et supérieur, de mémo que le pro-
gramme de l'examen auquel sont astreints les in-
stituteurs et institutrices de Paris pour obtenir le

ceittiicat d'aptitude à l'enseignement do ~hant

dans les cours étémpntaires (cet enseignement est

donné par des professeurs spéciaux aux élèves du

cours supérieur et de la première division du cours

moyen). Nous y joignons en outre le programme
du cours de musique des écoles primaires de la

ville de Bruxelles.

PROGRAMME

de l'enseignement de la musique dans les écoles
communales de la ville de Paris.

PROGRAMME DE 1" ANNÉE.

Cours moyen.

t" TR!MESTRE.

(Octobre, novembre et décembre.)

Etude des signes principaux.

La portée. Lignes supplémentaires.
Les notes. Figures des notes.

Position des notes sur la portée.
Noms des notes.

Les clefs. Définition.

Etude spéciale de la clef de sol.

Gamme d*u< majeur. Sa division en tons et demi-

tons.

Noms des degrés de la gamme

Explication sommaire des intervalles

compris dans la gamme d'ut majeur.

Exercices d'intonation sur ces mêmes

intervalles.
D:e/ee d'intonation, orale et écrite simultanément,

en rapport avec les exercices du trimestre.

2' TBMESTM.

(Janvier, février et man.)

Figures de< notes. Signes de durée.

Les silences. Leurs diTérentes figures.

Théorie de la mesure simple à deux et quatre

temps.
Exercices pratiques sur ces mesures, en

employant seulement la ronde, la blan-

che et la noire, ainsi que les ailences

équivalents.
~Me'ra<:o7: Le dièse. le bémol et le bécarre.

Demi-ton diatonique et demi-ton chroma-

tique.
Gamme de la mineur. Explication sommaire des

intervalles compris dans la gamme de la

mineur.

Exercices d'intonation sur ces mêmes in-

tervalles.

Dictéed'intonation, orale et écrite simultanément,
en rapport avec les exercices du trimestre.

3* TMMESTM.

(lyril, mai et juin.)

Gamme chromatique.
La croche et le demi-soupir.

– Le point, le triolet et la liaison.

y~orie de la mesure simple à trois temps.
– Exercices pratiques sur cette mesure.

Gamme desol majeur, mi mineur, fa majeur être

mineur. Armure de la clef.

Dictée d'intonation et de durée, orale et écrite

simultanément, en rapport avec les exercices

du trimestre.

Chants laciles avec paroles, une ou a deux voix.

(Jtiittet.)

Récapitulation générale.

Etude de morceaux pour la distribution des prix.

Résumé.

A la fin de cette année d'étude, les élevés stu-

dieux doivent être en cttt
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t* De chanter un morceau facile écrit dans une

mesure simple. soit à 2, à 3 ou à 4 temps, pouvant

contenir les dinerentes valeurs comprises de la

ronde à la croche inclusivement, et dans une to-

nalité majeure ou mineure pouvant avoir une alté-

ration à la clef;
2° De faire une dictée très élémentaire

3° De répondre aux questions de théorie qui

découlent de co programme.

On conseille aux professeurs de diviser ainsi

chaque leçon d'une heure, sauf les modifications

(juete'5 circonstances exigeraient L..L

t* S'attacher au mécanisme de la respiration;

3° Faire prendre le registre du fausset à partir

<lu /n placé en clef de sol dans le premier inter-

ligne.

Recommandations générales.

Division de &! leçon.

3'TRIMESTRE.

(Avril, mai etjuin.)

Gamt?:?c/;fOM!a<:gMe<o)ta~. Double dièse, dou-

blebémol.

Enharmonie. Gammes enharmoniques.

Modulation.

Théorie de la o:MMM composée à 3 temps
( o )

Du mouvement, explication du métronome.

Exercices pratiques sur les mesures.

Dictée telle qu'elle se pratique au concours.

C/taM~ 3 voix.

(Juillet,)

Récapilulation générale.
Etudes des morceaux pour la distribution ~do*

prix.

PROGRAMME

de l'examen pour le certificat d'aptitude à l'en-

seignement élémentaire du chant dans les éco-

les primaires de la ville de Paris.

L'examen portera sur les matières suivantes

J?p?'CMOM~Cf!<M:

1° Dictée musicale

2° Rédaction sur une question d'enseignement
musical.

Ept'CMUM orales

1' Lecture à première vue d'une leçon de sol-

fège en clef de sol;
2° Interrogation sur les principes généraux de

la musique;

3° Exécution par cœur, sans accompagnement,
d'un petit chant d'école, choisi par le jury, dans

un cahier de six chants scolaires présenté par le
candidat. (Il sera tenu compte du bon choix de ces

chants.) Exécution du même chant dans un autre

ton indiqué par le jury.
Chant d'une mélodie avec paroles, choisie ct

préparée d'avance par le candidat. (Le candidat

sera accompagné au piano.) Il sera plutôt tenu

compte des qualités de goût et de diction que dc

la qualité de la voix.

Epreuves facultatives

Le candidat pourra faire constater qu'il a la

pratique de l'actompagufment au piano. Mention

en sera faite sur le certificat.

PROGRAMME

des conrt de musique des écoles primaires de la

ville de Bruxelles.

L'enseignement comprend 10 h connaissance

des notes; 2." les valeurs jusques et y compris la

double croche comme complément d'un temps
3" les silences équivalents 4° les mesures en 2,
en 3 et en 4 ten~(on commence par la mesure

en 2 temps) 5* les mesures composées les plus

usitées; 6° le ton; T* le mode; S* exercices de

solfège, mélodies et morceaux de chant den-

semble.

DIVISION DES MATIÈRES D'ENSEIGNEMENT.

Classe M/erMM'e.

(3'ditlslun.)

Desnotes.
Valeurs: rondes, blanches, noires.
Sitences équivalents.
intonations a. Différentes tonalités sans armure à la c!eY

b. Les dcmÎ4tons par auditinu;
c. Gamme mineure par audition.

Mesure en2eten4temps.
Hetcdits simples et cauucs avec paroles.

Émission du son.

Mesure.

Exiger que tous les élèves battent la mesure

par des mouvements de la main, et ne jamais to-

lérer que les temps soient marqués par des mou-

vements du pied.

Chant avec paroles.

Indépendamment des nuances et du style, veil-

ler à ce que la prononciation soit correcte.

PROGRAMME DE 2' ANNÉE.

Cours supérieur.

t" TRIMESTRE.

(octobre, novembre et décembre.)

Mca:<M~M:OM rapide des matières de la t" année.

/7t<ert'a</M. Intervalles simples et redoublés, leur

composition, leurs renversements.

C.tmmf majeure. Sa constitution, le tétracorde,

gammes en dièses, gammes en bémols.

J~SM)-M&età* 2'2

Signes de reprise, renvoi, point d'orgue,

point d'arrêt.
Dictée <f:H<<Ma~:OM et de </M' orale et écrite

simultanément, en rapport avec les exercices

dutrimestre.

CAœut's à 2 ou 3 voix, selon le degré d'avance-

ment des élèves.

2" TRIMESTRE.

(Janvier, février et mars.)

Gamme mineure. Sa constitution; gammes rela-

tives.

La double croche, la triple croche et la

quadruple croche, ainsi que les silences

équivalents.
Le double point. Le sextolet ou sixain.

Théorie de la mesure composée à 2 et à 4 temps
/6,tB\
~8~8;-

8 et ~xercices pratiques sur ces mesures.– Exercices pratiques sur ces mesures.

Dictée fr!M<ona~:oK et de ~Mffe, orale et écrite

simultanément, en rapport~avec les exercices du

trimestre.

C~ùSMfs à 3 vcix.

Consacrer environ tO minutes à la théorie.

10 – à la dictée.
10 – aux exercices au F

tableau.

15 – aux exercices du

solfège.
0

t5 – aux chœurs avec

paroles.

Total. (iUminutes.
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Lesvaieura.ycomprislaeroche.

S'ienceséquiralents.
Intonations a. Différentes tonalités sans armure à la clef

A.I.esdemi-tMsparaudition;

Mesnresea!,en3eten4temps..
Exécution de morceaux d'ensemble et de canons aiee

paroles.paroles.
Classe supérieure.

Les valeurs, y compris la double croche comme complé-
ment d'un temps.

Silences équivalents.
intonations a. Différentes tonalités avec armure à la cief;

A.DiësesetbëmoIs;

Mesures simples et composées les plus usitées.
Etécution de murceatu d'ensemble à 2 et à 3 voit, et ca-

nons avec parotes.

Dans les classes inférieures, les instituteurs

enseignent les signes graphiques à leurs élèves

trois fois par semaine, un quart d'heure par
leçon.

Ils leur font apprendre, par audition, des mélo-
dies qui sont chantées en classe, aux change-
ments de matières, aux entrées et aux sorties.

Tous les trimestres, le maître de musique fait

faire une composition dont la matière est donnée

par l'inspecteur. Le résultat de cette composition
est remis à l'inspecteur, qui constate ainsi les

progrès des élèves.
Pour former ses trois divisions, le maître de

musique aura égard à la force des élèves et non
a la classe à laquelle ils appartiennent dans
i'école.

Dans les trois divisions, la première moitié de
la leçon doit être consacrée aux applications et
aux exercices d'application et de soifège la se-
conde moitié à l'exécution de mélodies, de canons
avec paroles, de morceaux d'ensemble à une, à
deux et à trois voix.

Les exercices de solfège seront à une et à deux
voix pour la division inférieure à une, à deux et
a trois pour les deux divisions supérieures,
gradués écrits dans'le diapason de la voix des
enfants.

Les morceaux d'ensemble devront être bien

rythmés, simples d'harmonie et de mélodie, et les

paroles, à la portée des enfants.

Pour la deuxième année, il serait bon de com-
mencer chaque leçon par une gamme majeure,
une gamme mineure et une gamme chromatique,
ainsi que par quelques exercices vocalisés dans
lesquels on s'attacherait spécialement à la respi-
ration et au timbre.

MYRIAPODES (Classe des). -Zoologie. XXV.
On les appelle vulgairement JMt</ep! mot

quia une signification toutafaitanalogue.Ces arti-

culés, que Cuvier réunissait encore aux insectes,
ont été constitués en une classe distincte par La-

treille ils se raeonnaissent tout de suite, même

pour tes personnes peu accoutumées à l'observa-

tion, à l'existence d'une très grande quantité de

pattes articulées, à peu près semblables les unes
aux autres, de nombre très variable au reste, puis-
qu'il va de vingt-quatre ou douze paires (Po)yxène,
GIoméris) à plus de trois cents (certains Géophi-.
les). On ne trouve plus de séparation en trois ré-

gions, la tête, le thorax, l'abdomen, mais une
tête suivie d'un grand nombre d'anneaux portant
chacun une ou deux paires de pattes. A ne con-
sidérer que l'aspect extérieur de ces animaux, on
leur trouve une ressemblance éloignée avec les
Annéiides surtout avec certains genres marins
comme les Néréides, pourvus de pattes latérales
avec houppes de branchies; il y a des myriapodes,

C/<M'<HC)/.?nMp.
(2'divisiun.)

c. Gamme mineure par audition.

(i" division.)

c. Gamme mineure.

les Polyxènes, les Gtoméria, qui se rappro c!)sn'

beaucoup plus des crustacés à sept paires de
pattes, c'est-à-dire des cloportes soit terrestres,
soit marins.

L'analogie la plus réelle des myriapodes est.
avec les insectes, non pas en prenant ceux-ci à
l'état adulte, où ils n'ont plus que six pattes, mais
en considérant certaines formes larvaires, ainsi
les chenilles des papillons et surtout les fausses
chenilles des mouches-a-scie, qui ont en général
encore plus de pattes que les chenilles. Leur or-

ganisation intérieure est à peu près la même que
celle des insectes.

Les myriapodes ont de vraies métamorphoses,
au moins dans beaucoup de genres, et on peut
même dire

qu'ils
sont pendant plusieurs jours des

insectes a six pattes. De l'œuf sort un ver d'abord
sans pattes, présentant bientôt après des seg-
ments distincts; puis, à la suite d'une mue, appa-
raissent antérieurement trois paires de pattes;
ensuite l'animal s'accroît en longueur d'avant en

arrière, de nouveaux anneaux se dessinent et de
nouvelles paires de pattes s'y joignent. Les myria-
podes n'ont jamais d'ailes.

Les myriapodes n'ont pas de représentants
aquatiques. On peut dire que ce sont des articu-
lés essentiellement terrestres et presque exclusi-
vement de la surface du sol, car il y en a peu qui
puissent grimper aux arbres, entre les crevasses
de l'écorce et surtout dans les espaces obscurs
qu'elle laisse entre elle et l'aubier. Ils craignent
la lumière et la sécheresse, et pour les éviter se

réfugient dans les fissures,- sous les pierres, sout
les feuilles sèches, dans la mousse, au milieu des
fumiers et du terreau meuble. Leur nourriture
est variée certains, les plus utiles pour nous,
sont des carnassiers d'insectes et de limaces beau-

coup vivent d'insectes morts, de détritus d'origine
animale ou végétale, et de fruits, surtout quand,
ils ont été crevassés par la pluie ou entamés par
le bec des oiseaux ou les mandibules des guêpes~

Classification. Les myriapodes se divisent,
d'une manière très naturelle, en deux ordres, que
nous désignerons parles noms de deux genres fon-

damentaux, en leur donnant une signification gé-
nérale ce sont les Iules et les Sco~ope~'e.?.

IULES. La tête est munie d'antennes d'un
petit nombre d'articles, également épaisses par-
tout, et les pièces de la bouche n'ont pas de glan-
des à venin les pattes, presque toujours au nom-
bre de deux paires par anneau, sont insérées au-
dessous du corps, plus ou moins près de la ligne
médiane du ventre les orifices de ponte de la
femelle sont situés à la région antérieure du corps,
sous le quatrième anneau, ce qui est un caractère
de crustacés.

Nous commencerons l'étude de cet ordre par un

singulier et très petit animal, à corps mou, obtong*
et déprimé, d'un jaune grisâtre, de Ï millimètres
seulement de longueur c'est le Polyxène à queue
en pinceau, a tête large et hérissée de petites
soies grises, le corps composé de douze anneaux

ayant chacun une paire de pattes, avec de jolies
houppes de poils écailleux sur les côtés et terminé

par deux appendices ornés chacun d'un pinceau
de soies argentées. Cet animal, assez rare près de

Paris, se trouve sous les écorces. Si nous en par-
lons, c'est qu'on l'a signalé en Allemagne comme
un destructeur acharné du phylloxéra des racines
de la vigne; en supposant le fait bien constaté, il
n'en serait pas moins fort difficile d'amener en
nombre immense ces minuscules Créatures au

pied de chaque cep de vigne.
On trouve dans les bois ombragés, sous les

pierres et les feuilles tombées et humides, des

myriapodes à peau crustacée, grisâtre, sans pin-
ceaux sur les côtés, se roulant en boule comme
les cloportes de bois ou armadilles, au~quetg ils
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Les Iules vivent sous les mousses humides et

tes feuilles mortes il en est qui se cachent sous

les pierres; d'autres habitent sur le bord des eaux,

ou dans les terrains sablonneux, ou enfin sous les

mottes de terres. 1) y a deux espèces très com-
munes partout, sortant volontiers sur les sentiers

après la pluie et se roulant sur le sol en spirale plate
ou s'accrochant aux écorces des arbres. Ce sont le

/M/e ~rM~v, long de 30 à 40 millimètres, grisâ-

tre, avec deux raies~plus pâles de chaque côté du
dos, et le Iule des ~a6/M, ayant sur le dos une

double ligne rougeâtre. Les Iules vivent de détri-

tus végétaux, peut-ê~re aussi d'insectes morts.

Dans un genre voisin, privé d'yeux, se trouve le

Blaniule à gouttelettes, dont le corps est d'un

blanc jaunâtre très pâle, avec 74 pattes, les seg-
ments ayant presque tous un point rouge de cha-

que côté, ce qui forme comme deux rangées de

gouttelettes. Ce myriapode est nuisible, car il se

nourrit de fruits qu'il creuse à l'intérieur en se

cachant par crainte de la lumière, de sorte qu'il
les vide de leur pulpe sans qu'on s'en aperçoive
au dehors. Il fait souvent du tort aux cultures des

grosses fraises ananas et les perce de trous.

Les Polydesmes sont aveugles, aplatis, avec des

anneaux subrectangles, tronqués latéralement ~t

bordés, la plupart des anneaux portant deux paires
de pattes, qui sont sous le ventre, mais moins

rapprochées que chez les laies; aussi les t'o-

lydesmes marchent plus vite. On les trouve dans

les lieux humides, sous les pierres, sous les feuil-

tes tombées et autres débris végétaux. Les plus
communs sont le P~6~t?:ea~a)! la «Scolopendre

à 60 pattes de; Geoffroy, noirâtre et chagriné en

dessus, d'un blanc cendré en dessous, les pattes
~ougeatres, et le Polydesme à pattes pâles, dont

les anneaux ont une couleur ferrugineuse, avec
deux points jaunâtres.

SCOLOPENDRES. La tête est large et le corps
toujours aplati; les segments n'ont jamais qu'une

paire de pattes rejetées latéralement, ce qui

permet une marche rapide les mandibules sont

très fortes, aiguës et en faucille; la seconde paire
de mâchoires offre à sa base une paire de crochets

acérés, ayant près de la pointe un trou par où
<oule le venin d'une glande interne, appareil tout
à fait analogue aux chélicères venimeux des

araignées les ouvertures pour la ponte des œufs

sont situées à l'extrémité anale de l'abdomen,

comme chez les insectes. La plus grande partie des

scolopendres sont des articulés carnassiers, des-
tructeurs d'insectes, de larves, de limaces, par
suite très utiles l'instituteur doit recommander

le respect de ces animaux aux enfants, qui sont

toujours tentés de les écraser en raison de leur

aspect bizarre, parfois effrayant.

ressemblent beaucoup d'aspect, mais dont ils se

distinguent par une quantité bien plus grande de

pattes, car elles sont au nombre de 34 chez les

mates et 40 chez les femelles, la plupart des douze

anneaux en portant deux paires. Ce sont les Glo-

méris, et l'espèce la plus commune dans le midi

de la France est le Gloméris &0)'~c, dont la tête

et les anneaux sont entourés de rouge on trouve

près de Paris deux autres espèces d'un gris
plombé, dont l'une a les anneaux entourés de

blanchâtre.
Les Iules proprement dits ont le corps très long

et cylindrique, avec des yeux simples très rappro-

ches et de nombreuses et très petites pattes,

deux paires par anneau, atteignant jusqu'au nom-

bre de 120 paires dans certaines espèces, s'insérant

très près les unes des autres en dessous du ventre,

ce qui fait que ces myriapodes marchent fort len-

tement. Sur les côtés du corps, des glandes lais-
sent suinter par des pores un liquide dont l'odeur

forte rappelle celle des gaz nitreux.

Les Scolopendres proprement dites ont des

anneaux égaux et vingt et une paires de pattes,
les dernières plus longues et plus fortes; it y a des

assemblages d'yeux lisses. Dans l'extrême midi de

la France et en Algérie se trouve la Sco~op<'?:~)f e

mordante, de 70 à '!& millimètres, d'un ferrugineux

verdâtre, très carnassière d'insectes; elle mord
fortement avec ses mandibules, en même temps q~o
la piqûre de ses crochets cause une douleur très
vive, suivie d'enflure locale, sans véritable danger
pour l'homme: on dit, en revanche, que les énormes

scolopendres) des pays chauds ont une piqûre très

redoutée, causant de graves accidents à l'homme.

Les Lithobies (c'est-à-dire « vivant sous les pier-

res s) présentent en dessus des plaques dorsales car-

rées, alternativement plus grandes et plus petites,
offrant quinze paires de pattes et des yeux simples

agrégés. L'espèce la plus commune, répandue dans

toute la France, est la Lithobie à tenaille, d'un

brun tantôt roussâtre tantôt noirâtre, devant son
nom à ses fortes pattes de derrière, simulant une

tenaille. Elle mord, mais faiblement et sans dan-

ger dans son jeune âge elle est comme étiolée,
car elle vit alors dans des lieux très obscurs. On

la trouve sous les pierres, sous les écorces hu-

mides, sous !es pots à fleurs, dans les fissures des

vieilles charpentes, et elle est carnassière. D'au-
tres utiles carnassiers sont les Cryptops (« œil

caché »), qui ont les yeux nuls ou non apparents,
les derniers segments épineux, et vingt et une

paires de pattes, dont les dernières sont plus

fortes nous avons plusieurs espèces à pattes
poilues, ferrugineuses sur le dos, plus pâles en
dessous, vivant surtout dans le bois pourri etsouf

les écorces, et qui sont fréquentes dans les jardins.
Los Scutigères (a porte-écusson ')) présentent do

longues antennes grêles comme des fils, et des

yeux composés, à; nombreuses facettes, analogues
à ceux des crustacés supérieurs; le corps, propor-
tionnellement plus court que celui des genres pré-
cédents, est recouvert en dessus de huit plaques,
ou boucliers, tandis qu'en dessous sont quinze

demi-segments portant una paire de pattes, ter-

minées par un tarse grêle et très long, formé d'un

grand nombre d'articles; les dernières paires de

pattes sont plus longues et plus fortes que les

autres. Ce genre est représenté par une espèce
nommée la ScM<e)'e a''aKM:'c~, longue de 4 centi-

mètres environ, d'un jaune roussâtre ou couleur

de cire, avec trois lignes bleues longitudinales sur

le dessus du corps, les pattes très longues et très

grêles, surtout les dernières, portant des bandm
bleues. Ce myriapode, répandu du nord de l'Europe

jusqu'au nord de l'Afrique, perd ses pattes avec la

plus grande facilité si on cherche à le saisir ou

seulement si on le fait tomber, et leurs articles

restent quelque temps agités de mouvements con-

vulsifs, comme les longues pattes arrachées aux

Faucheurs (V. Arachnides). On croirait voir une

araignée à pattes multiples, quand on aperçoit c<

bizarre animal dans sa course rapide; il vit dans

les celliers, les granges, les greniers inhabités, les

vieilles charpentes, et nous est très utile en don-

nant la chasse aux insectes qui.rongent les bois
ouvrés et surtout a leurs larves dites Vers de bois.
Il détruit encore les cloportes dans les serres.

Les Géophiles (« amis de la terre ") ont la tête à

peu près triangulaire, et dépourvue d'organes de

vision, le corps démesurément long, avec des seg-

ments et des pattes très nombreux, parfois plus de

trois cents; ce corps est déprimé et s'élargissant

peu à peu jusqu'à une certaine distance de la

tète. Bien que les pattes soient petites, leur inser-

tion très latérale permet aux Géophiles une course

rapide dans une reptation ondulée qui rappelle les

serpents souvent on les voit grimpant sur une

crète et la dépassant, la moitié antérieure du corps

descendant, tandis que l'autre monte. Les GéopM-

les vivent le plus ordinairement dans l'humus du
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sol, ce qui est en rapport avec leur nom; on les

trouve sous les pierres, dans les trous des vieux

murs, sous le fumier et jusque dans les habita-

tions. Ils recherchent encore les endroits humides,

le bord des ruisseaux,les bosquets touffus, le pied

des arbres et les mousses. D'après une croyance
populaire, ces animaux s'introduisent dans les na-

rines des personnes endormies, séjournant dans
tes fosses nasales et y amenant de graves désor-

dres. Les journaux de médecine rapportent même

des cas pathologiques de ce genre où d'intoléra-
bles douleurs cessèrent après que le géophile

eut été expulsé du nez. Nous ne trouvons pas à

ces récits, qui portent cependant le caractère
d'une parfaite bonne foi, une authenticité suf-

fisante, car ils proviennent de personnes qui ne

sontpas habituées aux observations précises.
Certains Géop'hites sont nuisibles, car ils pénè-

trent à l'intérieur des fruits conservés dans les

garde-mangera et les rongent; parfois on ne peut

réprimer un mouvement de dégoût, presque d'ef-

froi, quand on voit sortir brusquement d'un beau

fruit qu'on porte à la bouche une sorte de petit

serpent jaunâtre, couleur habituelle des Géophi-

tes. L'espèce qui attaque principalement les fruits,

surtout les pêches, les prunes et les abricots, est

le Géophile carpophage, long d'environ 5 centi-

mètres, marqué sur tout le dos d'une ligne d'un

brun violet bordée de jaunâtre, la tête et la ré-
gion anale jaunâtre. Il faut placer auprès des
fruits des feuilles de chou repliées en quatre, où

se loge ce millepieds, et le détruire. Il y a des

Géophiles qui deviennent phosphorescents dans
l'obscurité a certaines époques, la lueur prove-
nant de l'exsudation, surtout entre les anneaux et

sous le ventre, d'une substance qui éprouve à
l'air une combustion lente et laisse une raie lu-

mineuse après les corps sur lesquels l'animal a

marché; c'est tout à fait analogue à ce qui se

produit sous le ventre des vers-luisants (V. Co-
léoptères). L'espèce qui présente principalement
cette propriété est le Géophile électrique, ainsi

nommé parce qu'il sort surtout de dessous les

mottes de terre après les orages. A peu près de
la longueur de l'espèce précédente, il est en entier

d'un jaune d'ocre, t'extrémité de la tête blanchâ-

tre, et en arrière de celle-ci un collier jaune rou-

geâtre les pattes sont assez longues et celles de

la dernière paire plus grosses. La phosphores-
cence parait exister aussi, mais moins régulière-

ment, chez le Géophile pAospAor~ et parfois chez

)e Géophile cayop~a~e. Une espèce très remar-

quable est le Géophile de Walckenaer, long de

plus de deux décimètres, ayant jusqu'à 326 pattes,
le premier tiers du corps et la tète d'un jaunâtre
pâle, le reste d'un brun ferrugineux, sauf le der-

nier anneau qui est jaune comme la tête; il y a

comme des trainées sanguinolentes le long du

corps. On a rencontré cet énorme millepied dans

des jardins de l'intérieur de Paris, sous le fu-
mier, sous les pierres et dans la terre; on le

trouve aussi dans les appartements et surtout

dans les ateliers et magasins de bois des ébénis-

tes, qui l'appellent le « roi des scolopendres ». Nous

sommes portés à supposer que cette espèce n'est
pas indigène, mais a été introduite cachée dans
les fissures des bois d'ornement exotiques.

Les instituteurs verront, par les exemples qui
précèdent, qu'ils peuvent tirer des sujets de le-
tons dites de chose.s, même de l'étude des ani-

maux les plus dédaignés et qui appellent le moins

l'attention. r [Maurice Girard.]
MYRTACÉES. – Botanique, XIX – Etym.

Myrtacées est tiré du nom grec M~;<<M qui dési-

gne l'arbre que nous appelons myrte.

D~Mt~tOM. Les Myrtacées sont des plantes

dicotylédonées
étamines nombreuses, inaérées

sur 1 ovaire; à ovaire pluriloculaire et pluriovulé. j

A ces premiers caractères on peut encore ajouter
la courbure de l'embryon et son grand volume; la

consistance du tégument séminal de la graine, et

la présence constante de résines odorantes dans
les feuilles de ces plantes. Les Myrtacées se rap-

prochent beaucoup des Granatées et des Calycan-
thées. M. Brongniart a réuni ces trois familles dans

sa classe des Myrtoïdées.
Caractères botaniques. – La graine des myr-

tacées nous présente de dehors en dedans )' un

tégument séminal crustacé extrêmement dur,~

ligneux, très résistant. Ce tégument acquiert son
maximun de puissance dans les bertholletia, dont!

les graines se vendent sous le nom de noix <~e.

Brésil; 2* un embryon très volumineux, charnu,'

gorgé de matières grasses. Cet embryon est en

général très fortement courbé sur tui-meme;!

dans les bertholletia et tes barringtonia, il est

souvent fort difficile de mettre en évidence ses

deux cotylédons à plus forte raison ne peut-on

pas montrer sa gemmule. Dans un pettt nombre

de myrtacées, la graine présente, en plus des

deux parties ci-dessus mentionnées, un albumen,

cet albumen toutefois n'acquiert qu'un faible dé-

veloppement.
La germination de la graine des myrtacées

n'offre aucune particularité digne d'être notée.

La racine des myrtacées est pivotante, toute-

fois le pivot se développe peu; en revanche la

racine se ramifie abondamment. Toutes les raci-~
nés des myrtacées sont extrêmement contour-

nées; leur écorce, très épaisse, est très riche en!

principes actifs; plusieurs de ces éccrces contien-

nent aussi des glandes qui sécrètent dee matière.)'

fortement colorantes.

La tige des myrtacées est généralement )i-.

gneuse, elle peut acquérir un très grand déve-'

loppement en hauteur et en diamètre c'est ainsil

que dans les eucalyptus de la Nouvelle-HoHande,

on voit cette tige atteindre une hauteur de 130 mè-

tres et une circonférence de 12 mètres. Selon les,

espèces, le bois des myrtacées est tendre et blanc,
comme dans les eucalyptus, ou au contraire

dur, veiné et coloré, comme dans les myrtes. Le~
bois des myrtacées est toujours fortement impré-,

gné de matières résineuses. Cette circonstance

donne à ces bois une grande valeur, car elle

les rend presque imputrescibles, et surtout les.

met à l'abri des attaques des animaux perforants.
Ceux des bois des myrtacées qui présentent une

certaine dureté sont recherchés pour l'ébéniste-

rie plusieurs sont utilisés par la parfumerie b;

cause de leur odeur suave. L'écorce de la tige.
des myrtacées est presque toujours lisse, sèche j,
elle est assez mince. Lorsque la décortication te

produit, les pellicules de rithydome qui se for-

ment se réduisent à de très petites écailles qui se~
détachent très peu de temps après leur formation J

Toutes les écorces des myrtacées sont gorgées d&-

baumes et de résines que l'on peut extraire par
des incisions longitudinales.

Les feuilles des myrtacées sont simples, en-

tières, persistantes presque toutes sont couver-

tes, au moins supérieurement, d'un enduit cireux

parfois très épais. Ces feuilles ne portent de sto-

mates que sur leur face inférieure. Dans les jeu-
nes eucalyptus, les feuilles sont de tous points.

semblables à la description qui précède à un âge

plus avancé, à ces premières feuilles en succèdent

d'autres qui, au lieu d'être insérées sur la tiger

horizontalement, sont insérées verticalement; de

telle sorte qu'au lieu de recevoir les rayons solai-

res de face, ceux-ci frappent la feuille de champ.
Ces feuilles insérées verticalement sont, croit-on,

des feuilles ordinaires réduites à leur pétiole; on

les nomme phyllodes. La surface feuillue des.

myrtacées est extrêmement étendue, grâce au

grand nombre des feuilles de chaque branche et à
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l'abondante ramification des branches de la tige.

A cette grande surface feuillée correspond une

très grande activité transpiratoire, et par suite la

grande surface feuillue des myrtacées fait de ces

végétaux des agents de dessèchement des marais.

Toutes les feuilles des myrtacées produisent en

abondance des matières résineuses très odorantes.

Ces matières résineuses sont sécrétées par des

glandes spéciales très petites, closes de toutes

parts. Leur forte réfringence permet de les distin-

guer à t'œil nu par transparence à travers la

feuille, comme autant de petits points blancs.

Les fleurs des myrtacées sont le plus souvent

solitaires et hermaphrodites. Chaque fleur com-

prend ordinairement, de dehors en dedans ]° un

calice à cinq dents, coloré, persistant, d'une con-
sistance assez grande. Ce calice se voit encore sur

ie fruit mûr, comme une sorte de couronne de con-

sistance ligneuse 2° une corolle à cinq pièces. Cha-

que pièce est insérée sur un bourrelet qui borde

intérieurement la base du calice. Dans quelques

myrtacées la corolle fait défaut en même temps

aussi les dents du calice sont caduques. Dans les

eucalyptus, qui peuvent servir de type à ces

myrtacees anormales, les dents du calice soudées

supérieurement forment une sorte de calotte qui

se détache au moment de la floraison ;i° un an-

drocée formé d'un nombre considérable d'étami-

nes généralement égales entre cites. Dans le

couroupita, un certain nombre des étamines sur-

passent de beaucoup les autres par la longueur
de leurs filets. Dans les beaufortia, chaque filet

staminal se divise en un certain nombre de fila-

ments plus g) êtes dont chacun porte à son extré-

mité une anthère biloculaire. Les anthères sont

fréquemment fortement colorées en orangé; 4° un

~gynécée qui se réduit à un pistil triloculaire ou

tétraloculaire, toujours nettement infère. Le pistil

est surmonté d'un style simple, lequel se termine

supérieurement par un stigmate sphérique. Cha-

'cune des loges de l'ovaire présente, dans son angle

'intérieur, un placenta charnu hémisphérique

'dont la surface est toute couverte d'ovules. De ces

ovules, les supérieurs seuls se développent et

sont fécondés les inférieurs s'atrophient et de-

meurent stériles. Les uns et les autres acquiè-

rent pourtant un tégument ligneux; les ovules

fertiles se distinguent aisément des autres par

leur grande taille et leur forme allongée. Tous ces

ovules ont deux téguments, tous sont anatropes.

Le fruit des myrtacées présente toujours des

parois épaisses et une consistance assez grande.
Dans tes myrtes, ce fruit est une sorte de baie.

Dans les eucalyptus, le fruit, arrondi ou tétragone.

a la consistance du cuir; ses parois sont gorgées

de résine. Dans les bertholletia et les courou-

pita, le fruit en se développant prend un très

grandvolume;sesparoisacquièrentuneconsis-
tance ligneuse telle qu'il faudrait employer la

hache pour les ouvrir.

leurs feuilles; X" par le grand nombre des pièces

de leur calice; 3° par leur corolle à neuf pétales;

4° par leurs étamincs au nombre de cinq seule-

ment !)" enfin,par leur gynécée composé de dix

carpelles presque indépendants les uns des autres.

Chacun de ces carpelles se transforme en un fruit

qui est un achaine comparable à ceux de la benolte.
Tous ces caractères font des calycanthées un

type intermédiaire entre les myrtacées et les

rosacées.

Usages des Myrtoïd&es. – Un grand nombre

de Myrtoidées fournissent à l'homme des produits

dont il tire parti pour son alimentation, pour son

industrie, ou comme médicament. Nous nous bor-

nerons à citer les genres principaux.

Les eucalyptus, grands arbres originaires do

l'Australie, fournissent d'excellents bois de cons-

truction les feuilles de ces plantes, macérées

dans l'alcool pendant un certain temps, donnent

une liqueur aromatique qui peut remplacer l'absin-

the. La croissance de l'eucalyptus est des plus

rapides. En quelques années, un eucalyptus, venu

de semis, devient un grand arbre. Cette plante a

été transportée de son pays d'origine dana l'Inde,
dans l'Amérique, en Algérie, et même en Provence.

Partout l'eucalyptus a prospéré et, dans un temps

très court, a provoqué le dessèchement des marais

et par suite l'assainissement des localités où il a

été planté. C'est ainsi que les environs de Bouffarick

en Algérie, qui étaient considérés autrefois comme
un foyer d'infection etde miasmes pestilentiels, sont

devenus l'un des points les plus sains et les plus

riches de l'Algérie, grâce aux plantations d'euca-

lyptus qui y ont été faites. Dix années ont surfi à la

transformation de ce pays jadis inhabitable. Les

eucalyptus plantés à Boun'arick. il y a trente ans à

peine, sont aujourd'hui des arbres gigantesques.
A l'heure présente le gouvernement italien entre-

prend le dessèchement et la désinfection des

Marais Pontins en ayant recours à dos plantations

d'eucalyptus.
Les melaleuca, en particulier !e ~eMeuca mM~r,

originaire des iles Moluques, et le 1~. viridiflora,

originaire de la Nouvelle-Calédonie, fournissent par

la distillation de leurs feuilles fraîches une huile

aromatique verte. En vieillissant cette substance

perd sa coloration verte; par fraude on lui rend sa

coloration primitive à l'aide du chlorure de cuivre.
L'huile de melaieuca est connue sous le nom de

huile de C<fpM<. Abandonnée à l'air pendant un

certain temps, elle perd son odeur première et con-

serve une odeur spéciale qui rappelle à s'y mé-

prendre celle de l'essence de rose faible; aussi la

plus grande partie de l'huile de Cajeput est-elle

utilisée pour falsifier l'essence de rose liquide.

LesAf~f~fsde la Grèce, de l'Italie, de la Provence

et de l'Espagne ne sont guère utilisés que comme

arbrisseaux d'ornement. Jadis le myrte était con-

sacré à la déesse Vénus; exceptionneHementon

en faisait un attribut de Minerve. Les feuilles de

myrte servaient à préparer une eau aromatique

très usitée contre les maladies des yeux. Le

A!)'<us p!'n:c~C[ ou Eugenia pi'm~~t est un

arbre de la Jamaïque. On le cultive avec grand

soin dans les Antilles: on le plante en bordure le

long des promenades; son feuillage dure toute

l'année. Toutes ses parties sont aromatiques et

sont usitées dans son pays d'origine. Nous n'en re-

cevons que les fruits secs ce sont de petites baies

sèches de la grosseur d'un pois; leur surface est

toute couverte de tubercules. Chacun de ces tu-

bercules du péricarpe est formé par uns glande.

Les fruits du Jtf~MS pimenta possèdent une

odeur très forte et très agréable qui tirnt a la fois

du girofle et de la cannelle aussi lui a-t-on donné

les noms de oM<e<~eetdopMM'e~
H: ~M?.

Le piment yc&~o, qui nous vient du Mexique, est

formé par les fruits du ~M~rtMs ao' Le po:f!'e de

Les Gfana~M diffèrent des myrtacées par leur

ovaire à deux étages de loges; l'étage supérieur

est tétraloculaire, l'étage inférieur est triloculaire.

A cet ovaire succède un fruit tout particulier,
nommé balauste ou grenade. Ce fruit présente

une coque papyracée, un certain nombre de lo-

ges, et dans chaque loge des graines dent le té-

gument est mi-partie ligneux et mi-partie charnu.

La pulpe rosée et sucrée qui recouvre la graine
des grenades a pour but d'assurer la dissémina-

tion de ces graines par les oiseaux. L'embryon
des granatées est fortement plissé dans l'inté-

rieur de leur graine. La famille des granatées ne

contient qu'un seul germe, le genre Punica ou

grenadier.
Les Co~/ca'H<M se distinguent des myrtacées

et des granatées 1° par l'apparition précoce de

leurs fleurs qui se montrent en même temps que
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Chevet on piment couronné ou poivre de Saint-

~t'tCM~ provient du A~'ttM p!MfKfoMM.
Les psidium ou goyaviers, lesjambosaoujam-

bosiers, les jossénia ou néfliers de l'île Maurice

produisent des fruits très estimés à cause de leur

saveur très parfumée, acidulée et sucrée. On les

conserve en marmelade.

Les conroupita de la Guyane sont de très grands

arbres, dont le bois est fort recherché pour les
constructions. Les couroupita produisent un fruit

dont la grosseur peut atteindre celle d'une tête

d'enfant; son poids dépasse parfois 5 kilogrammes.
Il est gorgé d'une pulpe sucrée acide très agréable.
Ces fruits sont très recherchés par les naturels
du pays.

Les quatelés de la Guyane ou Lerythis sont des

arbres très semblables aux couroupitas et servent

aux mornes usages. Leurs fruits, nommés marmites

de singe, consistent en une capsule ligneuse très

épaisse, en forme d'urne, pourvue vers le milieu

de sa hauteur d'un bourrelet proéminent. La par-
tie supérieure de ce fruit est formée par un opercule

conique qui se prolonge en un axe quadrangulaire.
C'est à la base de cet axe que sont nxécs les se-

mences, peu nombreuses. A la maturité, l'opercule.

se détache tout seul, et les graines sont mises en

liberté. L'amande enfermée dans la graine est très

riche en matières grasses; au Brésil et à la Guyane

on en retire une huile très recherchée aujour-

d'hui pour la fabrication des savons communs.

Les juvia, touka ou chdtaigniers du Brésil sont

de très grands arbres originaires des bords de

l'Orénoque. On les cultive aujourd'hui en grand à

Cayenne et dans tout le Brésil. Ces arbres, outre

leur bois qui est très estimé, nous fournissent des

fruits volumineux qui rappellent beaucoup ceux

des
lecythis.

Les graines qui
sont enfermées dans

ces fruits sont très volumineuses. On les nomme

chitaignes du Brésil ou noix de Para. L'amande

qu'elles contiennent est très riche en matières

grasses. M. Correnwinder, qui le premier fait

l'analyse de cette graine, y a trouvé jusqu'à 60 p.
~00 de matières huileuses. L'huile que l'on retire

des graines des noix de Para est de très bonne

qualité; elle peut rivaliser avec l'huile d'olive. Le

nom botanique des juvia est Be~Ao/Ma exrelsa.
Le Caryophyllus a~'o~a~t'cu~ ou giroflier est un

arbre originaire des Iles Moluques, d'où il a passé
dans l'lie Bourbon vers 1770. Deux ans plus tard
il était transplanté à Cayenne; de là il a gagné peu

à peu toutes nos autres colonies. Le giroflier pro-
duit le girofle du commerce. Les clous de girofle
sont formés par les fleurs du giroflier cueillies

avant que leur corolle, qui est caduque, ne se soit

détachée. Les fleurs de girofle sont séchéea au

grand soleil sitôt après la cueillette. Le girofle,

soumis à la distillation, en présence de l'eau,

fournit une huile lourde dont on retire l'essence

de girofle. Cette dernière substance est très em-

ployée en parfumerie.
Les Punica ou grenadiers sont originaires de la

Mauritanie c'est de là que leur vient leur nom bo-

tanique, qui rappelle les Carthaginois. Les grena-
diers sont cultivés aujourd'hui sur tout le littoral

méditerranéen et dans toutes les régions tempé-
rées du globe. La racine fralche du grenadier est

un puissant vermifuge de tous les remèdes em-

ployés contre le taenia, c'est de beaucoup le plus

prompt et le plus efficace; mais il importe que la

racine soit employée toute fralche. La pulpe sucrée

du fruit est fort recherchée. L'écorce du fruit est

employée par les tanneurs comme succédané de

l'écorce de chêne; cette écorce est alors désignée
sous le nom de malicor.

L'écoree du Cft/ycHTttAtM /!ofMKf est employée
en Amérique comme tonique stimulant.

[C.-E. Bertrand.]
MYTHE. MYTHOLOGIE. Histoire générale,

XXX!X-XL. – JfyMe (du grec my<A(M, récit, conte

plus tard, fiction, fable) est le nom commun de ces
anciens récits traditionnels que l'on trouve à l'o-

rigine de toutes les histoires et que l'on peut ran-

ger en deux genres ou bien ils décrivent des faits

!de l'ordre naturel, mais interprétés comme des ex-

posants de drames divins; ou bien ils incorporent

une idée morale dans une forme historique et dra-

matique. Dans les deux cas, ce qui est permanent,
ou fréquent, ou périodique, dans la nature et dans

l'humanité, est ramené à un événement accompli
une fois pour toutes, et le drame, bien que fictif,
est tenu pour réel. La Af.<Ao/o~te est ou bien

la science qui s'occupe de rechercher l'origine, le

sens et les ramifications de ces mythes divers, ou

bien leur simple exposition.
11 n'y a pas encore très longtemps que cette

notion du mythe est acquise à la science. Notre

littérature classique ne la connait pas. Pour elle,
il n'y a que les deux catégories de l'M~ou'e réelle

et de la fable inventée à dessein, avec la claire

conscience qu'elle n'est qu'une fiction. Il a fallu
les recherches approfondies qui se sont faites à

la fin du siècle dernier en France et surtout en

Allemagne sur le terrain de- l'histoire religieuse,

pour qu'on découvrit la vraie nature des récits

mythiques, lesquels ne sont ni des histoires ni

des fables, ne racontant ni des faits réellement

accomplis comme les premières, ni des faits d'in-

vention arbitraire et voulue comme celles-ci.

Toutes les religions de l'antiquité sont plus ou

moins mythiques. La mythologie la plus connue

parmi nous est la mythologie grecque, bien que les

noms par lesquels nous désignons les divinités

mythologiques soient latins (Jupiter, Junon, Nep-

tune, Diane. Mercure, Mars, Minerve, Vénus, etc.).
Cela tient d'abord à ce que la mythologie grecque,

plus riche et plus belle que la mythologie latine,

se répandit de bonne heure en Italie et se fusionna

avec celle-ci, mais en lui donnant beaucoup plus

qu'elle n'en reçut puis, la conquête romaine ap-

porta dans notre Gaule cette religion gréco-latine

qui absorba, chez nous aussi, bon nombre d'élé-

ments de la vieille religion gauloise, en les frappant
à son empreinte, mais toujours avec la prépondé-
rance marquée de la mythologie grecque enfin la

littérature et les beaux-arts en maintinrent le sou-

venir en lui empruntant toute sorte de sujets
dont la poésie, la peinture, la sculpture, le théâtre

profitèrent beaucoup. Mais il ne faut pas consi-

dérer cette mythologie classique comme la seule

existant autrefois. Toutes les nations, non seule-

ment la Grèce et l'Italie, mais encore la Germanie,

la Perse, l'Inde, la Chine, l'Égypte, les peuples
dits sémitiques (Chaldée, Assyrie, Phénicie, Ara-

bie, etc.), notre Gaule, les populations indigènes

de l'Amérique, celles de l'Afrique et de la Polyné-

sie, etc., ont eu ou ont encore leur mythologie
distincte. Nous supposons dans ce qui va suivre

que nos lecteurs connaissent, au moins en gros,
les principaux récits de la mythologie gréco latine
ou classique.

Comment se sont formés les mythes ?
Pour le comprendre, il faut se reporter en ima-

gination aux âges de la complète ignorance, quand
l'homme commençait seulement à sortir de la vie

purement instinctive et a jeter un regard curieux

sur le monde. Il fut alors, comme nous l'avons

tous été dans notre enfance, porté à animer, à

personnifier, à dramatiser les choses inanimées.

L'enfant croit aisément que sa poupée ou son che-

val de bois sont des êtres animés. S'il se fait mal

en se heurtant contre une chaise, cette chaise est

méchante et il la bat pour la punir. La lune lui

fait l'effet d'une tête humaine qui le contemple.
C'est dans un état d'esprit tout semblable que
l'homme regarda primitivement les phénomènes

de la nature. Dans l'éclair il vit tantôt les replis
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par ceux qui s'en occupèrent. L'explication la

plus répandue, bien qu'elle fût inadmissible, et

que bien des modernes ont reproduite ~u cours

des deux derniers siècles, fut que les dieux et les

déesses étaient d'anciens rois et reines divinisés

après leur mort. Cette explication s'appuyait en-

tre autres sur le fait qu'on montrait en Crète le

berceau et le tombeau de Jupiter. Mais non seu-

lement en Crète, de plus, en bien des endroits

de l'Asie, on avait des dieux mourant en hiver

pour renaître au printemps (Adonis, Atys, etc.),

et les mythes dont ils étaient les héros n'étaient

autre chose que la dramatisation du cours régu-

lier de l'année. Ce genre d'explication, aujour-

d'hui tout a fait abandonné, s'appelle l'évhémé-

rMtKC, du nom d'Evhémère, bel esprit qui vivait à

la cour du roi macédonien Cassandro dans la

seconde moitié du iv' siècle avant notre ère, et

qui contribua beaucoup & la mettre à la mode.

On appelle mythologie comparée une science

spéciale qui s'occupe de rapprocher les traditions

mythiques des diverses nations pour en rechercher

les traits communs et les origines, soit distinctes,

soit identiques. Cette science a jeté de vives lu-

mières sur les origines anté-historiques et les

parentés des peuples. C'est elle qui a porté le

dernier coup à l'évhémérisme en montrant que les

noms de beaucoup de divinités grecques étaient

déjà connus et invoqués sur les bords de l'Indus

par les Aryas, cousins germains des Grecs, mais

se dirigeant vers le sud, tandis que les Grecs avan-

çaient dans la direction de l'ouest; que ces noms

sanscrits ne sont pas autres que ceux qui dési-

gnaient, dans la langue commune primitive des

deux branches, le ciel, l'aurore, le soleil, la lune,

le vent, les nuages, en un mot la plupart des

phénomènes personnifiés sous les noms des dieux

grecs.
La vieille mythologie gauloise est encore très

mal connue, bien qu'on travaille à la faire sortir

de vingt siècles d'oubli. Elle a pourtant laissé des

traces nombreuses, soit dans les superstitions de

nos campagnes (dames blanches, fées, lutins), soit

dans certaines légendes à la fois bouffonnes et tra-

giques comme celle de Gargantua (qui parait

avoir été une personnincation du soleil dévorant,

insatiable), soit enfin dans de poétiques récits,

comme la légende de la Mélusine, qui devint le

mythe d'origine de la célèbre maison de Lusi-

gnan. On en trouve aussi d'intéressants débris dans

les vieux contes de fées que Perrault a si agréa-

blement contés et qui ont charmé notre enfance.

Comme on abuse aisément de toute idée nou-

velle, on abusa aussi de la théorie des mythes en

voulant l'appliquer à tout et partout, au point de

reléguer dans le domaine du mythe des person-

nages et des événements parfaitement historiques.

C'est à ce genre d'abus que répondit un spirituel

pamphlet bien connu qui démontrait que, selon

cette théorie, Napoléon 11, n'avait jamais existé.

A son tour l'auteur de cette démonstration mé-

connaissait qu'il y a des règles qui permettent de

distinguer quand un récit est mythique et quand

il ne l'est pas. Il est clair qu'un événement ra-

conté, un personnage décrit par des contempo-

rains ou par des historiens rapprochés de son

temps, ne saurait être classé parmi les mythes,

surtout quand ce qui nous en est dit, bien que

surprenant ou rare, n'est en contradiction ni avec

les lois de la nature, ni avec les données de l'expé-

rience commune. De plus on peut s'assurer de la

réalité historique d'un fait allégué, si l'on est suf-

fisamment certain de ce qui le précède et de ce

qui le suit, et si l'on trouve que ce fait est la tran-

sition logique et naturelle de ses antécédents à

ses conséquents. On voit tout de suite l'applica-

tion que l'on peut faire de cette double règle à la

personne et à l'histoire de Napoléon!

d'un grand serpent de feu, tantôt la lance ou p

l'épée brandie par un guerrier céleste caché der- p

rière la nue orageuse. Le tonnerre fut son cri de (

guerre, ou !e roulement de son chariot, ou le mu- c

gissement de taureaux monstrueux. Dans le vent c

il crut entendre les hurlements d'une meute a

aérienne lancée par des chasseurs, ou bien les t

doux accords d'une lyre invisible. Les nuages 1

furent tantôt de bonnes vaches laitières qui nour- 1

rissaient la terre, tantôt les bœufs du soleil, ou (

des cygnes, ou des dragons monstrueux. L'orage

était un combat entre des puissances lumi-

nenses, bienfaisantes, amies des hommes, et des

puissances ténébreuses, destructives, redoutables.

Ainsi se formèrent, non pas encore des mythes,

mais des éléments M!/M!'?MM dont le rapproche-

ment et la mise en action formèrent ensuite les

mythes complets..
Du moment en effet que la nature paraissait

ainsi remplie d'êtres animés,ayant des sentiments,

des désirs, des passions tout à fait analogues à

ceux de l'homme, il était tout simple d'appliquer

à leurs rapports apparents les analogies de la vie

humaine. Ainsi l'aurore parait avant le soleil, qui

semble la Mursuivre, vouloir s'unir elle, et devant

lequel elle disparalt. L'aurore personnifiée fut

donc considérée comme l'amante, ou la fiancée, ou

ta victime du soleil également personnifié. La

terre, stérile pendant l'hiver, se couvre de ver-

dure et de fleurs, lorsque le ciel redevient plus

doux de là l'idée d'un mariage fécond du ciel

(Uranus, Saturne, Jupiter) et de la terre (Géa,

Cérès, Latone, Sémélé, etc.), et ce mythe est à la

base d'une quantité de mythologies. Cette pro-

pension à dramatiser ainsi les faits de l'ordre

naturel étant, en Grèce surtout, le partage d'une

race éminemment imaginative et artistique, donna

lieu à ces innombrables récits où sont décrits les

rapports, les alliances, les parentés, les amours

et les rivalités des innombrables dieux et déesses

de la religion grecque.
C'est ce qui nous explique pourquoi l'on peut

attribuer à ces divinités tant de défauts ou d'actes

qui nous paraissent contraires à la perfection di-

vine. Les phénomènes de la nature ne sont ni

moraux ni immoraux; mais si on les personnifie,

si l'on dramatise leurs rapports apparents, ils peu-

vent très bien donner lieu à des représentations
d'un caractère blâmable. Par exemple Apollon est

ie soleil, les nuages rouges de son coucher sont
<les bœufs qu'il fait paltre le soir, Mercure est le

vent frais du crépuscule qui les chasse. L'imagi-

nation mythique traduit immédiatement ce phéno-

mène en disant que Mercure détourne les boeufs

d'Apollon, les lui vole et s'enfuit avec eux.

Une fois cette forme mythique donnée aux phé-

'nomenes de la nature, on comprend aisément

qu'antérieurement à la naissance de la philosophie
.€[ de toute science réfléchie, mais à l'époque où

les questions morales commençaient à se poser à

leur tour devant l'esprit humain, cette même forme

ait servi d'expression à certaines vérités d'expé-
rience pratique et donné lieu à ce second genre

de mythes, moins nombreux que le premier, mais

non le moins remarquable ni le moins instructif,

qui incorpore une idée morale dans un récit, fictif

en réalité, mais tenu pour réel. Le plus célèbre

de ces mythes, celui de Prométhée enchaîné et
torturé sur un rocher pour avoir voulu le bien des

hommes et leur avoir communiqué, avec l'art de

faire du feu, les moyens de la civilisation, est un

des plus tragiques, et il a inspiré l'un des chefs-

d'œuvre du drame grec (Trilogie d'Eschyle sur

ffOMd<e).
Lorsque dans l'antiquité elle-même les esprits

plus éclairés ne purent ajouter foi comme aupara-
vant à tous ces naïfs récits mythologiques, il s'en

fallut bien que leur véritable origine fût reconnue
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Mais quand le merveilleux du récit est en con-

tradiction directe avec toute expérience, quand
aucun document écrit, rapproché des événements

racontés, ne nous permet de faire la part du réel
et dn légendaire, quand enfin il y a des raisons

philologiques, ethnologiques, comparatives, pour

appuyer l'hypothèse du caractère mythique de ce
récit, rien ne serait plus arbitraire que de la re-

pousser sous le prétexte qu'on a quelquefois vu

des mythes où il n'y en avait pas.
Il faut se rappeler enfin que le mythe est fils de

l'imagination et du travail spontané, irréuéchi, de

l'esprit humain. Par conséquent il est étranger
aux âges de réflexion et de travail méthodique. On

voit la faculté de produire des mythes aller en di-

minuant a mesure que les peuples s'instruisent
et s'éclairent. Du mythe, on passe à l'histoire
mythique, c'est-à-dire contenant des parties
mythiques mêlées à des parties historiques et

allant toujours en diminuant. Au moyen âge il se

forma encore de véritables mythes dans la tradi-

NAPOLÉON (Nabulione, Napoleone).– Histoire

générale, XXVI histoire de France, XXXII,

XXXVI. Ce nom appartient a l'histoire générale
au même titre que ceux d'Alexandre ou de César.

Il rappelle un homme de guerre prodigieux dont

le monde ne cessera plus de parler avec un éton-
nement meié d'épouvante.

Dans notre histoire, it désigne une dynastie im-

périale, maintenant éteinte, après avoir fourni
deux fois, depuis le début du siècle, des souve-

rains à la France, et l'avoir deux fois livrée vain-

cue aux horreurs de l'invasion étrangère.
La légende bonapartiste compte quatre Napo-

léons l'histoire, deux seulement. Quanta ces deux

pseudo-souverains que leurs partisans appellent

Napoléon H et Napoléon IV, ce furent de pauvres

enfants, dont la courte et tragique destinée, faite

pour éveiller la pitié, dévoile la fragilité des plus

grandes fortunes politiques.

Le premier Napoléon est né à Ajaccio le 15 août

1769. Selon M. lung, cette date serait fausse; et
le but de cette falsification aurait été la nécessité
de produire un acte de naissance conforme au

règlement d'entrée de l'Ecole militaire où Charles

Bonaparte désirait faire entrer son fils Napo-
léon.

La maison était noble, et, paralt-il, d'une no-

blesse fort ancienne que Napoléon renia un instant

en 1793, mais qu'il prit soin plus tard de faire re-

monter jusqu'à des temps fabuleux et a des ori-

gines impériales (Comnènes). Charles Bonaparte
s'était compromis dans le parti opposé à la France

avec Paoli mais il avait su faire sa paix, et trouva

même le moyen de s'assurer la faveur de M. de

Marboeuf, gouverneur de 1 !Ie.

En 1779, Napoléon entra à l'Ecole militaire de
Brienne. Là, comme dans sa famille, sa nature
ardente se révé!a c'était un enfant passionné,
opiniâtre ce fut un écoiier capricieux. A Brienne,

plus tard à Paris en f!84, il vécut solitaire et taci-

turne, travaitié du mal du pays, du sentiment de
sa pauvreté, probablement ridicule par sa tour-

nure, son accent étranger, son langage incorrect et
ses façons rudes.

Il venait de prendre rang au régiment de la
Fère comme lieutenant en second quand son père
mourut (f!M). Quoiqu'il ne fut pas l'ainé de la

non populaire, celui par exemple du ~yE~ra?!<,

conception bizarre qui personnifie pourtant si bien
la destinée lamentable du peuple juif à cette

époque. Bien des légendes locales sont de véri-

tables mythes racontant la victoire du christianisme,
entés souvent sur un mythe païen antérieur qui
racontait la victoire des forces lumineuses et bien-
faisantes sur les puissances des ténèbres. De nos

jours l'influence prépondérante des classes ins-
truites empêche absolument les mythes de se

constituer et de se répandre. Pourtant les éléments

mythiques sont encore à l'état latent au fond des

masses encore étrangères à la culture moderne
on en voit quelquefois surgir comme des ébauches

ou des commencements, lorsqu'un personnage ou

un événement frappe vivement l'imagination po-

pulaire, et )e tour d'esprit mythologique ne dis-

paraîtra tout à fait que le jour où l'instruction

publique aura partout répandu sa lumière.

[Albert RéviIle.J

'N

I.

maison, son caractère, son grade, si modeste qu'i?
fût, enfln la timidité de Joseph lui donnèrent l'idée
et presque le droit de jouer le rôle de chef de
famille.

La tâche était lourde Charles Bonaparte laissait
huit enfants, et nulle fortune, sans autre protecteur

qu'un vieil oncle, l'archidiacre Lucien. Est-ce à

cette préoccupation honorable, ou bien aux fantai-
sies invincibles d'un caractère indisciplinable, qu'il
faut dès lors attribuer l'irrégularité des états de
service du jeune ofBcier! '1

M. Jung ne laisse aucun doute sur ce point

preuves en main, il montre qu'en congés réguliers
ou non, Napoléon a passé hors du régiment 58 mois
sur 99 de grade. Dans toute autre circonstance, il
n'aurait eu d'autre alternative que la démission
ou le conseil de guerre; mais de 1789 à H93 la dé-

sorganisation des services militaires était si géné-
rale que de telles irrégularités pouvaient passer.
inaperçues.

Moins Français que Corse, et moins attentif aux

événements terribles qui agitaient sa nouvelle

patrie qu'aux querelles de ton clocher, c'est d'A-

jaccio ou de Corte plutôt que de Paris que le

jeune Napoléon se souciait alors. Mêlé aux intrigues
fort ubscures qui au bout de deux ans flrent de

Paoli l'ennemi déclaré de la France, un jour même

dénoncé comme traltre et fauteur de guerre civile,
il fut enfin réduit à quitter la Corse avec sa famille

proscrite et ruinée.

Tout espoir de devenir nn héros corse étant

perdu pour Napoléon, il se rejeta avec ardeur vers
la France. LeSouper de Beaucaire qu'il écrivit alors,
et qui fit un certain bruit, fut un coup de mattre: la

ferveur d'un dévouement aussi résolu aux idées

révolutionnaires le désignait pour quelque com-

mandement. La République avait besoin d'hommes

d'action Toulon venait d'être livré à l'ennemi
il fallait le reprendre au plus vite. La légende qui

représente Bonaparte comme sauvant par un

éclair de génie l'opération du siège compromise par

l'ineptie des généraux, est une injure pour des su-

périeurs auxquels Napoléon lui-même rendait jus-
tice. Sa conduite d'ailleurs avait été fort brillante
et fut signalée à la Convention, qui le nomma gé-
néral de brigade en 1794 à l'armée d'Italie.

Le 9 thermidor eut un contre-coup terrible sur

la fortune des Bonaparte. Disgracié à cause de

ses dations avec les Robespierre, Napoléon subit

une courte captivité de quinze jours, puis perdit son
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pour la colonisation de l'Egypte ou pour les tra-

vaux de son institut du Cat/'e, le sentiment do

son impuissance l'envahit. Son devoir était de

rester avec ses troupes; son intérêt lui parut être

de revenir en France il partit donc, sans ordre,

jurant qu'il allait ramener un renfort.

Le 9 octobre it débarquait; le 16 octobre il en-

trait à Paris, )e 9 novembre il frappait son coup

d'Etat du 18 brumaire, et, prenant en mains la

direction suprême des affaires militaires, de la

diplomatie et du gouvernement intérieur, il ré-

duisait les plus glorieux généraux de la Révolu-

tion au rôle de simples lieutenants.

« On avait vu tant de coup d'Etats qu'on s'était

habitué à les juger moins par leur moralité que

d'après leurs suites. »

Au 18 brumaire, Bonaparte eut pour lui la con-

nivence d'une majorité désenchantée de la liberté

et incapable de prévoir que le régime nouveau

amènerait fatalement le retour de maux encore

plus grands que ceux qu'il venait réparer.

Ce régime, c'était la monarchie, en dépit de

l'illusion républicaine que le partage apparent du

pouvoir consulaire était chargé d'entretenir. La

préambule de la constitution de l'an VIII disait

« La Révolution est fixée aux principes qui l'ont

commencée, elle est finie. »

Cette assertion souleva bien quelques opposi-

tions mais, fort des 4 millions de suffrages obte-

nus lors du plébiscite, servi par une police vi-

goureuse, entouré de fonctionnaires choisis par

lui à tous les degrés, le premier consul poursui-

vit son œuvre.

Désintéressée ou non, elle fut évidemment fé-

conde et habile.

Il réconcilia la France avec la cour de Rome, au

moyen d'un nouveau Concordat établi sur des

bases plus conformes à notre droit public; il rou-

vrit les églises au culte, mais sans rendre au

clergé ni ses biens, ni son indépendance; il donna.

enfin une sanction éclatante au principe d'égalité

proclamé en 1789, dans le Code civil des Ft'anfa~.

Mais en même temps il fondait, sous le nom da

Légion d'Honneur, un système de distinctions qui,

peu à peu, devait accoutumer le pays au rétablis-

sement d'une hiérarchie sociale sans laquelle it

est à peu près impossible de fonder et de soutenir

une monarchie.

De même, les cadres si souvent admirés de no-

tre administration publique, qui servirent d'abord

au rétablissement rapide de l'ordre, se prêtèrent

un peu plus tard, avec une commodité bien dange-

reuse, à la constitution du gouvernement le plus

despotique qui ait jamais asservi un peuple libre

et vainqueur.
De tous les services rendus au pays par le gou-

vernement consulaire, le plus sensible fut la paix

avec l'Autriche et l'Angleterre. Après quelques

ouvertures mal reçues, la campagne de 1800, illus.

trée par la victoire de Bonaparte à Marengo

(t4 juin) et par celle de Moreau à Hohenlinden

~décembre), aboutit à la paix de Lunéville (février

tSO~), qui laissait l'Angleterre sans alliés.

Bonaparte voulait la contraindre à traiter. Les

malheurs de l'armée d'Egypte pesaient en effet

sur lui comme un remords car il n'avait pu faire

parvenir ni un renfort, ni l'escadre nécessaire au

rapatriement, et les glorieux débris de cette ar-

mée venaient de capituler à Alexandrie et au.

Caire (mai-août )801).
Successivement il essaya de nouer contre l'An-

gleterre deux coalitions maritimes celle du Nord

échoua par la mort de Paul 1" de Russie (mars) et

par la capitulation de Copenhague (avril t80));

mais celle du Sud aboutit, après la chute de Pitt,

à la paix d'Amiens (25 mars 1802).

Di~ne des deux grandes nations qu'elle récon-

ciliait, et féconde, si elle pouvait durer, en résut*

commandement, refusa une compensation en Ven- r

déeet donna sa démission.

Réfugié à Paris, fatiguant le ministère de ses t

mémoires,s'eiTorçant de ne point se faire perdre r

de vue et prêt à tout, il accepta au 13 vendémiaire (

le soin de combattre la réaction royaliste. j
Sa victoire du parvis de Saint-Hoch lui valut le

grade de général de division, avec le commande- 1

ment en chef de l'armée de l'intérieur. C'était le (

temps du Directoire; et comme l'avait prédit

Duport en 1791, le moment approchait où « la Ré-

volution ferait naufrage sur l'écueil du )n:H<a-

t-:SMt(?." p

En face d'un gouvernement justement décrié

pour ses tripotages et ses faiblesses, au milieu

d'une société ivre de repos après le péril de fin-

vasion, il eût été vraiment prodigieux qu'un géné-

ral n'eût pas la tentation de profiter de sa répu-

tation pour saisir le pouvoir, sauver l'ordre,

comme on dit en pareille occurrence, et fonder sa

fortune sur quelque aventure, dont l'illégalité]

pourrait être atténuée par l'impopularité même

du gouvernement au détriment duquel elle serait

commise.

Cette tentation, Bonaparte l'eut, et la satisfit

au 18 brumaire. Il n'y a pas lieu de retracer ici le

détail des deux grands événements sur lesquels il

avait fondé sa réputation militaire, en supplantant

dans l'opinion publique des compagnons d'armes

aussi méritants et plus anciens que lui. Tout le

monde sait la campagne d'Italie de 1796 et la

campagne d'Egypte.
En 1796, le Directoire, tout en ordonnant un

débarquement en Irlande, jetait trois armées

sur la route de Vienne. La petite armée d'Italie

fit merveille sous Bonaparte les Alpes tournées

en avril, la cour de Turin contrainte à la paix, Mi-

lan occupé, la Lombardie conquise et pacifiée, l'A-

dige franchi, les Autrichiens rejetés dans le Tyrol,

le pape et les petits princes de l'Emilie admis à

traiter, la cour de Naples dédaignée, l'Autriche

quatre fois revenant à la charge pour sauver Man-

toue des coups de Bonaparte, et quatre fois battue

en août, septembre, novembre 1196, et janvier
1797 à Lonato, Roveredo, Arcole, Rivoli; puis

Bonaparte courant sur Vienne malgré l'archiduc

Charles, arrivant au Semmering, et signant comme

il avait combattu, sans ordre ou malgré les ordres

reçus, d'abord un armistice à Léoben, puis la paix

à Campo Formio (17 oct. 1797), et sacrifiant Venise
d'un trait de plume.

Bonaparte s'était révélé tout entier art d'en-

flammer les troupes, d'improviser des ressources,

d'enfler ses moindres succès, de traiter les affai-

res et les hommes avec cette brusque impétuo-

sité qui paralyse l'effort de l'ennemi, coupe court

à toute objection et colore d'un éclair de génie

les actions les plus imprudentes ou les caprices

les plus injustes.
Au retour, qui fut triomphal, le Directoire se

sentit gêné en face de son impérieux général, en qui

il lui était facile de reconnaitre moins un servi-

teur qu'un rival. Il écouta donc avec faveur la

singulière proposition que fit Bonaparte de porter
]a guerre en Egypte pour réduire à la paix l'An-

gleterre inexpugnable chez elle.

Tout fut préparé dans le secret rien ne fut

épargné, et l'expédition, partie en mai H98, dé-

buta merveilleusement Malte enlevée aux Che-

valiers, puis Alexandrie et le Caire aux Mameluks

après une victoire au pied des Pyramides de Gizeh

(2t juillet).
Cependant le désastre d'Aboukir isolait l'armée

de Bonaparte deux armées turques vinrent l'atta-

quer dans sa conquête; il les battit au mont Tha-

bor, à Aboukir (1799). Mais il avait échoué en

h\rié devant Saint-Jean-d'Acre, et la route des
Indes restait fermée. Dès lors, et malgré son zèle
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tats que Fox et Bonaparte se plaisaient à escomp-

ter, cette paix fut malheureusement rompue au

bout d'un an, le 17 mai ~803.

Pendant cet intervalle, la France avait réglé
souverainement le sort de l'Italie, annexé le Pié-

mont, créé le royaume d'Etrurie, )a répnbtique du

Valais. Bonaparte était intervenu en Suisse pour
<;réer sous le nom d'acte ~e médiation une consti-

tution fédérale, et en Allemagne pour régler le

grand débat excité par la question des ~<*UMrtM-

<M?M. Enfin le rachat de la Louisiane et l'expédi-
tion contre les nègres révoltés de Saint-Domingue
attestaient son dessein d'étendre partout l'action

de la France, déjà prépondérante sur le conti-

nent.

Cette haute situation de notre pays, un désac-

cord survenu à propos de Malte et de l'Egypte,

d'imprudentes paroles dans les deux pays, rame-

nèrent la guerre.
Cette fois. la paix dn monde allait être troublée

pour plus de douze ans 1 S'il y a injustice à pré-
tendre que cette rupture de la paix doit être im-

putée à Bonaparte seul, la suite de l'histoire

prouve surabondamment qu'il fut plus d'une fois

le maître d'abréger la durée ou de restreindre les

proportions de la guerre.
Ce n'est plus, dès lors, en magistrat responsable,

investi d'un pouvoir limité, qu'il use du droit de

guerre ou de paix, mais en souverain, fondateur

de dynastie, et qui subordonne les intérêts du

pays aux calculs sensés ou non d'une politique
toute personnelle.

Quelques efforts que l'on fasse, la politique
napoléonienne ne peut donner le change à l'his-

toire. Malgré la solennité des déclarations de

Napoléon, s'il aime la France, c'est parce qu'elle
met à la disposition de ses fantaisies impériales des

ressources que sa passion de gloire et de con-

quêtes aime à croire inépuisables. La France n'est
qu'un moyen d'action le but, c'est la grandeur de

Napoléon, empereur, roi des rois, remaniant l'Eu-

rope, faisant et défaisant des rois, des princes, des

nobles, rendant la France solidaire des haines

qu'il excite, ripostant à d'utiles conseils par l'in-

jure, et quand la défaite vient avec l'épuisement,
ne sachant encore accuser que les hommes ou

les éléments, puis tombant sans autres remords

que l'échec.

C'est en t8M, !e 18 mai, qu'un sénatus-consulte,
auivi d'un plébiscite (6 nov.), rétablit le régime mo-

narchique au profit de Bonaparte. Déjà., prévenant
ou satisfaisant ses secrets désirs, en l'an X on lui

avait décerné de la même façon une dictature vé-

ritable sons le nom de consulat à vie (3 août

1802).
Le nom d'empereur faisait meilleur effet, et pour

rehausser l'éclat de sa couronne, Napoléon I"

n'épargna aucune des coûteuses fantaisies de ce

qu'on appelle une cour. La complaisance intéres

<ée des pouvoirs publics et des personnages tes

plus illustres assura le succès de cette parodie de

l'ancien régime et bientôt même le pape vint en

personne, à Paris, donner le sacre à cette majesté
sortie de la Révolution.

Il faut rendre cette justice à Napoléon qu'il n'a-
"ait pas rêvé l'empire pour s'endormir au pouvoir.

Prétudant par l'occupation dn Hanovre à son

projet de descente en Angleterre, il eût voulu

prendre corps à corps sa grande ennemie. De

juillet 1801 au mois d'août 18U5, quatre tentatives

furent faites par la marine française mais la mort

de Latouche Tréville, celle de Bruix, les tempêtes,
-enfin l'incapacité de Villeneuve firent avorter le

dessein. Le camp de Boulogne fut levé, et comme

l'Angleterre avait trouvé le moyen de former sur
le continent une troisième coalition, Napoléon
courut sur le Rhin chercher une revanche écla-
tante.

L'Autriche, la Russie, la Suède, Naples, irritées
de la constitution du royaume d'Italie par Napo-
léon et de l'annexion de Gène: à la France (mars-
juin t80&), avaient signé une alliance (9 août). L'em-

pereur, devançant t'attaque et prévenant la jonc-
tion de ses ennemis, passe le Rhin, manœuvre par
le Mein et le Neckar, coupe tes Autrichiens de la
route de Vienne, tes fait capituler à Ulm (20 oct.).
et court au-devant des Russes. Avant son entrée
dans Vienne (13 nov.), il avait appris la destrnc-
tion de sa flotte par Nelson à Trafalgar (tt oct.).
Il la venge par sa victoire d'Austerlitz (2 dcc.),
suivie de la paix de Presbourg qui coûte a l'Au-
triche Venise et son territoire.

De plus, en se retirant, Napoléon bouleversa

l'Allemagne du sud-ouest au profit de ses trois

allies, la Bavière, Bade et le Wurtemberg. En face
de la Confédératicn du Rhin, placée sous le pro-
tectorat de la France, l'Autriche dut abdiquer le
titre impérial en Allemagne (12 juillet 1806). D'au-

tre part Naples et Amsterdam étaient devenues ca-

pitales de deux Bonapartes., Joseph et Louis toute
une première série d'Etats feudataires s'implantait
sur l'Europe occidentale, sans qu'il y eût profit ou

nécessite pour la France. A ce système d'annexions
ou d'appendices, uniquement inspiré par la vanité,

Napoléon se flattait d'avoir assuré l'appui de l'Es-

pagne et de la Prusse.

Or, au milieu de négociations trompeuses avec

l'Angleterre, l'empereur fut surpris par une qua-
trième coalition. Sans consulter ses forces, et
convaincue qu'elle servait de jouet à Napoléon, la

Prusse déclarait la guerre (H oct.), s'appuyant d'une

part sur l'Angleterre, de l'autre sur la Russie qui
n'avait pas traité en 1805.

Sans tenir compte de la mauvaise humeur de

l'Espagne fatiguée d'une alliance exigeante et com-

promettante, Napoléon marcha sur l'Elbe par le
Mein. En un mois la monarchie prussienne fut
détruite (batailles d'Iéna et d'Auerstœdt, octobre

1806); les Russes furent devancés dans la Polo-

gne, que notre approche enflamma d'espérances
bientôt déçues (déc. 1806).

Ici la victoire fut plus lente et plus difficile les
boues de la région polonaise, la rigueur de l'hi-

ver, la résistance de Dantzig, l'équivoque bataUte

d'Eylau (7-8 fév. 1807) donnèrent à réuéehir aNapo-
léon. Il sentit la nécessité d'une grande alliance;
et par force ou par caprice, plus que par préfé-
rence calculée, après la bataille de Friedland

(14 juin), il acheta l'alliance russe au traité de Til-

sitt, dont la Prusse, la Pologne et l'Allemagne
firent tous les frais une nouvelle fournée de rois

et de princes fut faite fJérôme Bonaparte, roi de

Westphalie, le roi de Saxe, grand-duc de Varso-
vie, etc.) après quoi, Napoléon revint à son idée

fixe, la guerre avec l'Angleterre.
De Berlin, le décret du blocus continental

()1 nov. 1806) avait répondu aux violences de
l'amirauté anglaise contre nos marchands ou nos
alliés. Napoléon voulait empêcher l'Angleterre dn
trouver nulle part en Europe un débouché pour
ses marchandises. Pour que cette politique sau-

vage aboutit, il fallait deux choses & la France

une marine qui pût tenir la mer et assurer à l'Eu-

rope son approvisionnement de denrées coloniales
à l'Europe une résignation absolue à toutes les

exigences d'une politique qui ne permettait plus
à personne de garder la neutralité.

En effet, résolus ou contraints à ne plus admet-

tre qu'il y eût des neutres entre eux. Napoléon Ht

Canning saisirent ou atteignirent tout ce qui était

à leur portée ou à leur convenance. Le bombarde-

ment de Copenhague inaugura cette époque de

terreur en Europe (août 1807).
Au tsar, avec l'assentiment de Napoléon, la

Finlande à défaut des provinces danubiennes qu'on
lui laisse espérer aux Anglais, la mer et les



1389 – NAPOLÉONNAPOLÉON

il semblait l'avoir désirée. Pendant une année,

il fit ses préparatifs, levant dans toute l'Europe

des contingents nombreux, mais peu sûrs puis

quand tout fut prêt, il franchit le Niémen f24 mai

1812), sans se soucier de la Suède qu'il avait

irritée, ni de l'Espagne. Par Wilna, Smolensk,

au prix d'une seule bataille à Borodino, sur la

Moskowa (7 sept.), il arrive à Moscou.

Mais la paix qu'il est venu chercher fuit devant

lui, et un mois plus tard, quand l'heure de la

retraite arrive, l'hiver tombe si rudement sur la

grande armée que, lorsqu'elle repasse le Nié-

men, le 30 décembre, ce n'est plus qu'une in-

forme et lamentable cohue d'hommes débandés,

estropiés par le froid, sans canons, sans bagages
et sans chef car Napoléon a pris les devants, et

comme lui, Murat a déserté, sentant chanceler
son trône de Naples.

Tout autre se serait rendu à l'évidence et se fût

résigné à traiter. Mais Napoléon, incorrigible,.

ne voulut voir dans cet effroyable désastre qu'une

surprise de l'hiver dont le printemps devait le

venger. Sans écouter les plaintes de la France,
sans considérer les dispositions inquiétantes de

l'Europe, il leva de nouvelles troupes, substitua à

la vieille garde presque anéantie une jeune garde

héroique encore, et reparut sur la Saale et

l'Elbe pour rallier les débris de la grande armée

ramenés par le prince Eugène de Beauharnais,

toujours fidèle et dévoué, malgré l'injure faite à

sa mère, l'impératrice Joséphine.

Une dernière fois la victoire sourit à Napoléon,
mais à quel prix t Les victoires de Lützen et de

Bautzen lui coûtaient une armée (mai 1813).
La paix lui fut offerte, à des conditions si ho-

norables qu'il fallait être insensé pour s'y refuser.

On comprend dès lors que pour éviter de porter

cette lourde responsabilité, Napoléon ait essayé

de travestir toutes les ouvertures qui lui furent

faites en autant de manœuvres déloyales desti-

nées à masquer la trahison de l'Autriche. La

publication des papiers de Metternict a jeté un

peu de lumière sur cet entêtement meurtrier

de Napoléon qui,ne pouvant se résigner à ne plus

paraltre dicter la paix au monde, rompit l'ar-

mistice de Pleswitz, rendit inutiles les conférences

de Prague et reprit les armes.

Du 16 au 19 octobre fut jouée et perdue autour

de Leipzig la partie décisive. On l'a nommée avec

raison la Bataille des nations. La Prusse était

vengée, l'Allemagne délivrée. La revanche com-

mençait pour nos ennemis.

Ce fut à grand'peine que Napoléon put attein-

dre la frontière de France, c'est-à-dire le Rhin,
laissant en Allemagne plus de tOOO~O hommes de

bonnes troupes dispersés en garnisons inutiles,

tandis que, pour faire face à l'invasion qu'il fal-

lait prévoir, il n'avait que des invalides ou des

recrues.

Les trois souverains, vainqueurs à Leipzig,
déclarèrent que, puisque Napoléon était le seul

obstacle à la paix du monde, leur devoir était de

l'anéantir ou de lui imposer un traité. Dans ces

conditions, ils lui firent parvenir de Francfort un

projet de traité sur la base de celui de Lunéville

puis, n'ayant pas reçu de réponse en temps utile,

ils lancèrent une proclamation à la France, ren-

voyant la responsabilité de la guerre à l'implaca-
ble ennemi du repos de tous.

Ceci fait, trouvant le Rhin dégarni de troupes, ils

le franchirent; l'Alsace ne fut pas défendue; la

Lorraine ne le fut qu'à peine. C'est à Chatons sur-

Marne que les maréchaux eurent l'ordre de M con-

centrer autour de Napoléon.
Le 25 janvier 1814 commence ce qu'on a appelé

la campagne de France. Après une jonction que
l'empereur ne put empêcher (1" février), B!(icher

et Schwartzecberg se séparèrent pour marcher

colonies laissées sans défense; à Napoléon, tout

ce qu'il peut atteindre: les ports de l'Adriatique,

la Toscane, le Portugal ('H oct. 1807), Flessingue,

Wesel (1808), enfin l'Espagne. Prise depuis n95,

sinon malgré elle, du moins au delà de sa volonté

et de ses intérêts, dans notre alliance contre l'An-

gleterre, et visiblement lasse depuis 1806, l'Espa-

gne fut indignement trompée en 1808, à l'entrevue

de Bayonne, où, sous prétexte d'interposer entre

Charles IV et son fils Ferdinand une médiation

amicale, Napoléon retint les deux rois prisonniers,

et, de sa seule autorité, donna aux Espagnols pour

roi son propre frère, Joseph.
L'injure fut vivement sentie, et si terrible que

fût Napoléon, le peuple espagnol entreprit de lui

résister énergiquement.
Cette guerre fut l'écueil où se brisa la fortune de

Napoléon. Engagée d'une façon immorale, mal

conduite avec des contingents insuffisants et dis-

persés, aggravée par des jalousies d'état-major,

elle aboutit en 1814 à l'invasion de la France (V.

Guerre d'Espagne.)

L'Europe hostile ou sujette, n'avait pas
assisté inerte à cette lutte d'un peuple sans ar-

mée régulière contre l'empereur ou ses lieute-

nants. Dès 1809, en effet, créant une diversion
favorable à l'Espagne, l'Autriche avait repris les

armes.

Cette cinquième coalition a été définie « l'al-

liance des dynasties, des peuples, du sacerdoce et

du commerce contre Napoléon o ceci sera plus

vrai de la sixième, car en 1809, l'Autriche fut seule

à soutenir le choc. Elle fut vaincue encore, soit en

Bavière (batailles d'Abensberg,Landshut,Eckmühl,
Ratisbonne en avril), soit auprès de Vienne,

mais non sans avoir tenu la fortune indécise pen-

dant les six semaines qui séparèrent les deux

batailles d'Essling (22 mai) et de Wagram (6 juil-
let). Réduite à signer la paix, puisque personne
n'entrait en ligne et que les Anglais venaient

d'échouer sur Anvers et sur Madrid, elle fut en-

core démembrée par le traité de Vienne (14 oct.).

Napoléon avait eu un moment de grande inquié-

tude dans l'ile Lobau, quand le pape s'était en-

hardi jusqu'à lancer contre lui une excommuni-

cation, motivée par des violences politiques ou

par l'apreté des débats relatifs aux Articles orga-

M</MM. Pour détruire les espérances de ceux qui
l'avaient cru battu, et pour accroltre les effets de

sa victoire, Napoléon poussa alors ses annexions,
au nord jusqu'à Lubeck, au centre jusqu'au Sim-

plon, au sud jusqu'à Rome (1809-1810). Peuples,
rois, pape, femme, frères, sa volonté, sa police,
ses armées ne ménageaient plus personne garni-
sons partout; le pape enlevé et prisonnier, l'im-

poratrice Joséphine répudiée, le roi Louis de

Hollande détrôné, etc., etc.

Bientôt la splendeur de son mariage nouveau

avec la fille de l'empereur d'Autriche (1" avril

1810) parut ajouter à sa puissance un nouvel éclat
et le 20 mars 1811, la naissance de celui qu'il pro-
clama pompeusement roi de Rome mit le comble

à la fortune du soldat parvenu il y avait dès lors

une dynastie napoléonienne!
Maître d'un empire de 131 départements et de

69 millions d'habitants, roi d'Italie, protecteur de

la confédération du Rhin et de la Suisse, suze-

rain des rois de Naples, d'Espagne, de Westpha-
lie et des grands feudataires, entouré d'une haute

noblesse qu'il a créée, plus obéi, plus riche et

plus fort que ne le fut jamais Louis XIV, gendre
do l'empereur d'Autriche, patron des rois de

Saxe, Bavière et Wurtemberg, allié du tsar et des

rois de Danemark, de Suède, il se trouva si haut

ptacé que la tête acheva de lui tourner.
Cependant, dès le 10 avril 1810, le tsar rompait

le blocus continental. L'infatuation était alors telle

chez Napoléon que, loin de redouter cette guerre.
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sur Paris par la Marne et par la Seine, aûn de di-

viser les forces de Napoléon.
Avec une admirable rapidité, l'empereur court

eur Blücher, et du 10 au 14 février t'écrase et le

réduit de moitié à Champaubert, Château-Thierry,

Montmirail et Vauxchamps. Se tournant aussitôt

contre Schwartzenberg, il le bat, essaie de ie couper

à Montereau, et rentre vainqueur dans Troyes. Ce-

pendant un congrès s'était ouvert à Châtillon-sur-

Seine, sous la direction de lord Castlereagh, offrant

cette fois & la France tes frontières de f?92 et
l'alliance de Chaumont assignait te 20 mars comme

dernier délai à Napoléon avec qui la coalition re-

fuserait à l'avenir de traiter. Les hostilités ne s'é

taient pas interrompues. Malheureuses avec Soult

aux Pyrénées, avec Augereau dans la vailée du

Rhône, elles le devinrent dans la vattée de la

Seine, quand Blucber, opérant entre la Marne et

l'Aisne, eut réussi à donner la main à l'armée du

nord après la capitulation de Soissons et les com-

bats de Craonne, de Laon (7, 10 mars).

Napoléon sentait approcher l'heure suprême.
Son activité était redevenue prodigieuse ses res-

sources étaient nulles. 11 appelait le peuple aux

armes; il essayait d'exalter le patriotisme; mais

comme il en avait tari la source, le pays épuisé

n'opéra pas cette levée en masse que l'empereur

espérait et qu'en d'autres temps la haine de l'in-

vasion et l'enthousiasme pour la République
avaient réussi à provoquer.

Tentant sur les derrières de l'ennemi une ma-

nœuvre désespérée, Napoléon découvrit Paris.
Le 31 mars, presque sans bataille, après quelques

heures de vive fusillade, les alliés y entrèrent,

au milieu d'une population anéantie de surprise
et désarmée.

Le gouvernement avait fui sur la Loire Napo-

léon, revenu en hâte, campait dans Fontainebleau.

Alors on vit quel néant laissait derrière lui le ré-

gime impérial. Le pays qu'il avait ruiné d'hommes

et déshabitué des discussions politiques ne fut pas
consulté.

Trois éléments seuls concoururent a t'œuvre de

la déchéance de Napotéon, et le silence du pays
ratifia cette sentence prononcée par le sénat, à

la requête du tsar Alexandre et au profit des rois

Bourbons, qui suivaient de si près les alliés qu'on
a pu dire qu'ils étaient rentrés dans leurs four-

gons.

Talleyrand, confident disgracié de Napoléon, et

personnellement tié au tsar, conduisit cette courte

campagne. Le 2 avril la déchéance est votée au
Sénat le 3 elle est ratifiée par le Corps législatif;
et le 4 un gouvernement provisoire de cinq mem-

bres tance une proclamation annonçant ce fait à la

France et au monde.

Cependant Napoléon, tiraillé entre la colère et

('impuissance, rêvant de folles aventures, accu-

sait son entourage de trahison, se refusait à l'é-
vidence d'une situation si nette.Il essayait'de

sauvegarder au moins les droits de son fils, et

n'abdiquaitque sous cette réserve. MaisieC* corps,

<~ni lui servait d'avant-garde, et que commandait

Marmont, ayant fait défection, l'abdication pure et

simple fut signée le 6 avril. Le sort du vaincu fut
.régie avec générosité on lui assignait un domaine,
un revenu; un lui laissait une garde. Il partit. A

ia poétique et légendaire scène des adieux de

Fontainebleau, s'oppose la longue série des malé-

dictions et des menaces qui, dans ie voyage de

Fontainebleau à l'ile d'Elbe, vinrent troubler les

sombres méditations et mettre môme une fois en

uéril la vie du maitre déchu.

L'ennui, le dépit, la crainte d'être enlevé, le

remords, le spectacle des avides compétitions dont

le partage de ses dépouilles était l'objet au congrès
de Vienne, l'invincible conviction que tout n'était

fas perdu, enfin quelques flâneuses consolations

prises pour un ordre pressant de venir délivrer Is

France du joug des Bourbons, lui donnèrent la
fatale idée de tenter une restauration.

Son imagination voyait déjà la France éclatant

en bravos, l'aigle volant de clocher en clocher jus-
qu'aux tours de Notre-Dame, l'Europe accepta te

fait accompli au prix de promesses pacifiques, et

la dynastie des Napoléon sauvée du naufrage)
Hélas cette lugubre folie s'appelle les Cent jours.
De mars à juin 1815, Napo!éon s'est donné la

satisfaction de remplir encore une fois le monde

du bruit de son nom.

H débarque au golfe Juan le t" mars tS)~. Dé-

robant sa marche à travers la montagne, il arrive

le 8 à Grenoble, le 12 à Lyon et comme son parti
se grossit, il fait acte de souverain dès lors, dis-
sout les Chambres, convoque les collèges électo-

raux, et poursuivant sa marche, embrasse le 7 &à

Auxerre Ney venu pour l'arrêter. Le 20 il est IL

Paris, et cet étourdissant voyage s'est accompli
sans que la royauté des Bourbons ait rien su ou

pu faire pour l'arrêter.

«Jesuistalibertéetlapaix."disaitNapotéon
voulant rassurer d'un coup la France et l'Europe.
Mais le moyen de se faire croire lui manquait. La

liberté, ne l'avait-il pas traitée pendant quinze ans

comme une ennemie de sa gtoire? Après l'avoir

outragée au t< brumaire, quelle place lui avait-il

faite dans ses conseils? Cependant, comme il ne

pouvait pas faire moins que les Bourbons eux-

mêmes, il substitua à la Charte de )Kt4 un ~c/t

additionnel au.coHS/!<M<o~M de CEmpire, dont les

principes étaient ceux d'un gouvernement vrai-

ment libéral, mais dont le titre dép)nt à tous ceux

à qui le régime impérial avait laissé de si tristes

souvenirs. Publié le "4 mai, sous forme de décret,

et solennellement adopté au Champ de mai du

t" juin, cet acte de réconciliation de Napoléon
avec la liberté était au fond peu sincère. L'arti-

cle 67, qui interdisait au peuple français le rap-

pel des Bourbons, dévnilait les préoccupations

auxquelles avait obéi l'empereur. Or l'intrigue

s'agitait déjà pour ménager cette restauration; et

le ministre Fouché s'y mutait sans trop de se-

cret. En somme, la Franco restait défiante, et

l'enthousiasme ne la gagnait pas. En Vendée, à

Bordeaux, à Toulouse la réaction royaliste avait

éctaté.

Quant à l'Europe, elle avait retiré ses ambassa-

deurs dès le 22 mars, puis refusé de recevoir ceux

de Napoléon (30) et par deux fois le 25 mars, le

l.i mai, le mettant au ban des nations, elle

avait préparé ses armées. Un million d hommes

allait être levé contre nous c'était la guerre à

mort.

Napoléon, qui s'était hâté d'appeler Carnot au

ministère, ouvrit les Chambres le 7 juin, confia a

ses ministres le soin de présenter un rapport sur

la situation, et courut à la frontière i) eût voulu

du moins épargner à la France 1 horreur de l'in-
vasion. De plus. il comptait surprendre ses enne-

mis en voie de formation. Ce fut vite fait de ces

dernières ressources amassées à grand'peine.
Passage de la Sambre, bataille de Ligny et def

Quatre Bras, enfin bataille de Waterloo (18 juin)

en cinq jours tout était fini Vingt jours plus tard,

le 8 juillet 1815, Louis XVHI se réinstallait aux

Tuileries. S'échappant sur le soir du champ de

bataille où il n'avait pu trouver la mort. Napo-

léon avait du 20 au 2H juin tenté de retenir le pou-

voir. Encore une fois la pensée d'un coup d'Etat

hanta son esprit; mais, avertie par Fouetté, la

Chambre prit les devants. Contraint à signer un

acte d'abdication qu'il ne consentait que sous

réserve des droits de son fils (22 juin), quittant

Paris le 25, la Malmaison le 29 au moment où

Fouché s'abouchait avec M. de Yitrolles et avec

Wellingtou pour précipiter, en dehors et en dépit
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de ses collègues du gouvernement provisoire, la.

restauration des Bourbons, Napoléon vint à Roche-

fort. Ne pouvant échapper à la surveillance des

croiseurs anglais, il prit le parti de se remettre

Ma générosité de l'Angleterre (15 juillet). Mal lui

en prit car, s'il faut écarter la légende des tor-

tures de toute sorte méchamment multipliées par

sir Hudson Lowe, on peut sans peine imaginer

quel long et rude supplice fut pour Napoléon

déchu l'oisiveté dans la solitude effroyable de Sainte-

Hélène. n y mourut le 5 mai 182t, et ses restes

n'ont été ramenés en France que le 15 décembre

1S40 par les soins du gouvernement de Louis-

Philippe.
Ainsi finit l'homme extraordinaire dont l'histoire

commence à pouvoir être écrite, et dont la puis-

sante originalité impose à tout patriote plus d'ef-

froi que d'admiration.
Le pouvoir de Napoléon reposait sur le prestige

qui s'attache aux noms glorieux, sur la recon-

,naissance due aux services rendus, mais aussi sur

une équivoque. Comme il était le fils de la Révo-

lution, on l'en croyait le continuateur on voyait

en lui l'incarnation de la France nouveUe. Certes

l'histoire a le droit de lui demander des comptes

'sévères car jamais il n'en rendit au pays qui

s'était livré à lui avec cette imprudence assez

commune aux nations héroïques.

Dans l'ordre politique, la constitution impériale

de l'an XII revenait au vieux principe de la trans-

mission héréditaire du pouvoir. Sous le nom de

majorats et de substitutions, le droit d'aînesse

'reparaissait
dans notre droit civil en faveur de

la noblesse impériale. Les dotations, les sénatore-

ries, le maréchalat, la création de grands digni-

,taires, l'organisation d'une cour que le maître

,voulut très luxueuse, reconstituèrent et cette tra-

~dition servile de l'étiquette où les caractères s'a-

inoliidrissetit, et cette tradition de prodigalité, si

dangereuse peut la fortune publique. L'Acte addi-

tionnel, qui maintint la pairie héréditaire, et les

décrets de Lyon du 12 mars 1815, témoignèrent

que jusqu'au dernier jour Napoléon resta eutiché

de ce système de distinctions absolument anti-

démocratiques.
Assisté de douze ministres, parmi lesquels

quatre seulement ont eu un instant d'influence

(Talleyrand jusqu'en 1808, Fouctie jusqu'en 18)0,

,Cambacérès et Maret), il garda jusqu'au dernier

i moment la passion de connaître le détail de toutes

~les affaires. On eût dit que l'administration le re-

posait des soucis de la guerre. Le Conseil d'Etat,

'qui dans sa pensée devait être une pépinière d'ad-

,ministrateurs,
rendit en quatorze ans plus de

soixante mille décisions. Les trois codes de

procédure civile, de commerce, d'instruction cri-

minelle et le Code pénal furent publiés. Quant au

Sénat, ce fut la cheville ouvrière du gouvernement.

<t Fait pour proscrire et conscrire, » a dit Daunou,

c'est lui qui eut la garde et la police de toutes

nos libertés publiques. C'est entre ses mains que

tomba la totalité du pouvoir législatif, après la

suppression du tribunat (1807) et au détriment du

corps législatif, devenu après 1810 t un cot'ys sans

voix, ~H.< yeux, sans oreilles!

Depuis la réorganisation des collèges électo-

raux à vie, sous la haute direction d'un grand élec-

teur, l'élection n'était plus qu'un rouage inutile.

Le césarisme dès lors touchait à son idéal

t'ordre dans le despotisme, la police comme pre-

mier rouage de gouvernement, l'état de siège

comme régime politique! 1

Pour les budgets pas de discussion. D'ailleurs les

finances sont exactement régies, mais dans le se-

cret. M. Mollien, ministre du trésor (1806), orga-

nise une caisse de service et surveille la compta-

bilité en partie double du budget ordinaire. Quant

au domaine extraordinaire (1810), l'empereur en

dispose seul, sans contrôle la dette flottante, il la

liquide d'un trait de plume par la consolidation eu

bloc de l'arriéré (1813) la Banque de France lui

avance en quatorze ans 880 millions; enfin la sai-

sie des biens communaux lui fournit de nouvelles

ressources. Quand il fallut faire le bilan de l'em- 41.

pire au 1 avril 1814, le chiffre de la dette ins-

crite n'était que de 63 millions de rentes mais un

an plus tard, après les Cent jours, la dette était
accrue de plus de 1,500 millions 1

D'ailleurs, au milieu de ces batailles à peine

interrompues, la France souffrait. Malgré les ad-

mirables découvertes de cette époque, et les tra-
vaux de ceux qu'il appelait, dans un jour de bon

sens, ses y<'at!(h <!eM<e"uM~ pour /a bonne guerre,

Chaptal, Berthollet, Fourcroy, Ternaux, Ober-

kampf, Richard et Lenoir, Bréguet, etc., le rap-

port de Montalivet (IStU) constatait la gêne. L'abus

des conscriptions, le blocus avaient désolé les cam-

pagnes, enrayé le commerce. Par contre l'indus-

trie, sollicitée de se développer pour suffire aux

besoins du pays et profiter de l'éloignement mo-
mentané des concurrents anglais, avait accompli de

réets progrès. Mais la disette sévissait, dans cette

même année 1810 où tout semblait promettre iL

l'empire la gloire et la durée.

Dans l'ordre matériel, d'immenses et impérissa-

bles travaux attestent l'activité excitée par l'em-

pereur. Mais dans l'ordre moral, quelle stérilité 1

quelle inquiète surveillance L'armée, cette pépi-
nière de citoyens, était devenue moins nationale

qu'impériale. La conscription devint odieuse, et il

fallut une véritable armée pour traquer les déser-

teurs. Mais on ne put étouffer « le cri des mères. »

Pour suffire aux besoins de la guerre, on leva

des contingents étrangers, mais ils donnèrent plus

d'inquiétude que de secours; enfin on mobilisa la

garde nationale; mais on se défiait tant de cette

force vive, que Paris assiégé manqua d'armes ou

de poudre pour se défendre en 1814 1

On avait tracé pour l'instruction publique en

1808 un cadre splendide; mais si l'Université im-

périale, docile et menée comme un régiment,

trouva des élèves pour ses lycées, et des étu-
diants pour ses facultés, le gouvernement semble

s'être peu soucié de peupler les écoles primaires.

Dans l'ordre littéraire, pauvreté absolue l'Ins-

titut trouve des candidats pour ses prix décen-

naux mais l'historien littéraire ne peut qu'indi-

quer les désastreux effets de la censure implacable

et de la presse officielle. C'est seulement dans

les rangs de l'opposition littéraire, et parmi ces

idéologues que la police impériale traquait par-

tout, qu'il faut chercher des noms illustres

Chateaubriand, M°" de Staël, Royer-Collard, de

Maistre, etc. La science et l'art, naturellement

moins redoutables, puisque leur domaine ne con-

fine pas à la politique, eurent une part plus

grande aux faveurs du maître et moins do tra-

casseries à subir. Laplace, Lalande, Lagrange,
Monge, Geoffroy Saint-Hilaire, Cuvier, Bichat, Bron-

gniart David et son école, les Drouais, les Gé-

rard, les Gros, les Girodet, les Vernet, enfin

Prudhon et Chaudet, etc., enrichirent de décou-

vertes précieuses et de chefs-d'œuvre nombreux
la science et l'art français pendant l'époque con-

sulaire et impériale.

II

Ce qui suit est de moindre importance. Si de

1815 à 1832 il y eut un parti napoléonien, si en

1815 et en t832 les rois de la Sainte-Alliance, les

Bourbons et le gouvernement de Juillet crurent
devoir prendre des précautions de police contre la

famille Bonaparte, il ne faut pas en conclure que

celui qu'on a l'habitude d appeler Napoléon JI ait

joué un rôle quelconque ou manifesté la tentation.
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de reprendre la place de son père. Après 1821,
thef officiel d'une dynastie déchue et d'une fa-
mille proscrite, le duc de Reichstadt n'a pas
d'histoire. Ce pauvre enfant, qui mourut sans
laisser d'héritier, n'avait eu à aucun moment la
direction du parti qui gardait, en face des Bour-

bons, sa foi à t'emperem*.
Ce parti était un étrange amalgame de libéraux

ardents et de soldats ndèles qui, pendant le temps
de la Restauration, entretinrent pieusement la

légende napoléonienne et continuèrent à exalter
ce régime si peu libérai et si tristement tombé du
falte de sa gloire. Si l'on cherche la cause qui fit
se rallier alors au bonapartisme des amis de la

liberté, il faut se rappeler la crainte, fondée ou

non, qu'eurent pendant quinze ans tant de Fran-

çais de voir sombrer dans une réaction cléricale
et aristocratique toutes les conquêtes de la révo-
lution de 1789.

C'est sur cette équivoque que s'est établie la
fortune de Celui qui s'appelait le prince Louis, et
dont ii nous reste Il raconter l'histoire comme chef
de l'Etat français sous les deux titres de prince-
président de la République, puis d'empereur
Napoléon III. Pour le détail des faits qui sui-
vent, nous préférons renvoyer à la série chrono-

logique de l'article Modernes (Temps), parce qu'il
nous semble prématuré de prétendre donner à

l'exposé de ce règne la forme rigoureuse d'un ré-
cit historique.

Napoléon III était né le 20 avril 1808. C'était le
troisième fils du roi de Hollande, Louis Bonaparte,
et de la reine Hortense. Esprit cultivé, caractère

singulier fait de dissimulation et d'audace, mais plu-
tôt mystique que réellement actif, te prince Louis
m'était guère connu, avant t8M, que par quelques
ouvrages techniques sur l'artillerie, ou par quel-
ques entreprises qui témoignaient de son besoin
de Je produire. En 1831, il avait combattu dans
les rangs de l'insurrection romaine, et reçu des
Polonais révoltes t'iuvitation de se mettre à leur
tête.

La mort de son cousin le duc de Reichstadt fai-
sait de lui un personnage. Pour se révétor à ses

partisans, il ne lui suffisait plus de quelques
écrits; le 30 octobre 1836, a Strasbourg, ii vint
tenter la ndélit~ de la garnison. Cette téméraire
avecture ne pouvait aboutir. Il fut pris, mais non

gardé prisonnier. On a nié qu'il ait fait le ser-
ment de ne jamais revenir. Quoi qu'il en soit, la
mort de sa mère (3 oct. 1837) le ramena d'Améri-
que en Europe. Forcé de quitter la Suisse pour ne

pas exposer ce pays à la colère du gouvernement
de Juillet, il se réfugia en Angleterre.

C'est alors que, sous le titre d7dee~ napoléo-
tttetMM, ii fit une apologie si peu déguisée du

césarisme, que ce livre ne peut manquer de pa-
raltre à tout esprit un peu libérât la meilleure

critique de cette fausse démocratie impériale dont
on a essayé tant de fois de faire un idéal de gou-
vernement.

Bientôt après, il voulut tenter de nouveau la
fortune, et vint débarquer a Boulogne avec quel-
ques compagnons. Arrêté aussitôt, il fut cette fois
traduit devant la Cour des pairs.

Condamné à la prison perpétuelle et enfermé
au fort de Ham, it employa les loisirs de sa capti-
vité à des études politiques et sociales, cottaborant
à divers journaux, et publiant un livre sur i'jE.c-
tinction ttM paupérisme.

Enfin, le 25 mai 1846, il réussit à tromper la
surveillance de ses gardiens et gagna la Belgiqne,
puis l'Angleterre. Deux ans plus tard la Révolution
de 1848 abaissait la barrière qui lui fermait les
portes de la France. j

Aussitôt l'agitation commença autour de son 1
nom. Une quadruple élection lui permettait un
retour presque tWmphaL Le pr<nce dNéra pour-

tant, et déctara qu'il n avait pas recherché l'hon-
neur d'être représentant du peuple. '< Si le peu-
9 ple m'imposait des devoirs, ajoutait-il, je saurais
]es remplir. »

i Le M septembre seulement, il arrivait à Paris;
le 26, il siégeait à l'Assemblée constituante, et le
12 octobre il obtenait l'abrogation des lois de 1815
et de 1831 contre les Bonaparte.

A la fin de l'année eurent lien les élections

pour la présidence de la République ce fut le
nom du prince Louis-Napoléon Bonaparte qui sor-

tit de l'urne le 10 décembre 1848, avec cinq mil-
t lions et demi de suffrages, contre un million et

demi de voix
pour

le général Cavaignac.
L'élection s était faite sur le nom de Bonaparte.

Le président s'en prévalut pour reprendre la tra-
dition consulaire. On vit commencer alors le duel

déloyal de la République et 'du magistrat qui,
lié à elle par un serment solennel, n'eut qu'une

L idée fixe la détruire pour refaire l'empire. De
même que son oncle, il mit quatre ans à fran-
chir tous les degrés du trône; mais tandis que

le premier consul avait à son actif en 1804 d'é-
clatantes victoires, une grande situation en Europe,
et la réputation bien établie d'un chef d'Etat ac-

tif, ingénieux, habite, son neveu ne s'était révélé
ni comme capitaine, ni comme politique.

Ses adversaires forent coup sûr fort mala-
droits ils manquèrent de clairvoyance, d'esprit
de conduite et de mesure; ils tassèrent l'opinion
sans la satisfaire: en un mot ni la Constituante, ni
la Législative ne furent à la hauteur de leur tâche.
Mais le prince, qui ne fut

supérieur par le talent
à aucun de ses adversaires, n eut la victoire qu'au
prix d'un forfait.

Le 2 décembre 1851, un coup de force coupa
court à toute discussion, et lur le terrain déblayé 6
par la terreur, le prince, servi par la nouvelle
constitution de 1852, n'eut aucune peine à fonder

l'empire.

Sept millions et demi de suffrages ayant donné
raison au président dès le 20-21 décembre 1851,
l'empire, qui fut proclamé le jour anniversai 1-e du
coup d'Etat, se prétendit invinciblement fondé sur
la volonté nationale.

A cause de son origine, et sans manquer à ses
engagements envers ce

parti ultra-conservateur et
clérical, qui s'était livre au prince pour échapper
au spectre du sooialisme, le gouvernement impé-
rial semble avoir eu ta pensée d'une organisation
sociale. Napoléon Hl ne pouvait oublier en effet
qu avait écrit autrefois sur l'extinction du pau-
périsme de là une multiplicité de lois intéressant
l'ouvrier: loi déterminant le nombre des heures
de travail dans les fabriques, loi des logements
insalubres (1850-52),crèches et salles d'asile (<852-
1853), gratuite des secours médicaux (1854), so-
ciétés de secours mutuels (t860), asiles du Vési-
net et de Vincennes; organisation de l'assistance
judiciaire (1851).

caisse de retraite pour la vieil-
lesse (t850); plus tard orphelinats sous le patro-
nage de l'impératrice Eugénie ou du prince impé-
rial, société du prince impérial (1862), etc. Mais
la tutelle intéressée de la philanthropie impériale
ne laissait aucune place à la liberté dont l'ouvrier
est au moins aussi soucieux que de son bien-être
Bientôt l'Internationale donna aux travailleurs
l'idée d'une organisation plus indépendante. Le
pouvoir en prit ombrage; les poursuites ordon-
nées en 1868 prouvèrent que le charme était
rompu.

La bourgeoisie française s'était ralliée à l'empire
par amour de l'ordre et parce que le nouveau
gouvernement lui avait promis, 'avec la paix dans
la rue, la prospérité et le mouvement des affaires.

L'empire lui donna longtemps satisfaction im-
menses travaux de coastruction et de démolition
dana tes grandes villes, à Paris, Lyon, Marseille
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surtout, développement de notre premier réseau

de chemins de fer, et création d'un deuxième ré-

seau, expositions universelles d'industrie de 1855

et 1867 multiplication ou réorganisation d'éta-

blissements de crédit Crédit foncier, Crédit mo-

bilier (18M),Comptoir d'escompte (1854), Banque de

France (1857), Crédit agricole (1858), Caisse de la

'boulangerie (1853-54, etc.); enfin inauguration d'un

nouveau régime commercial sur la base du libre

échange (janvier 1860). Mais peu à peu la situa-

tion financière s'assombrissait; la faculté d'ouvrir

des crédits en l'absence des Chambres fut un péril

signalé dès t861 les ministres gardèrent encore

le droit d'opérer des virements de fonds de chapi-

tre à chapitre; le contrôle des budgets était nul;

les déficits s'entassaient, mal compensés par des

emprunts toujours couverts avec un empresse-

ment trompeur, mais pleins de périls que la voix

impuissante de l'opposition dénonçait au pays. Les

'élections générales de 1869 manifestèrent nette-

ment cette réaction de l'opinion publique. Les

troubles recommencèrent dans la rue, servant de

prétexte aux brutalités de la police. La nouvelle

génération grandissait avec un sentiment d'hostie

lité visible contre le gouvernementimpéria) ennemi

'des « libertés nécessaires x qu'avait dès 1861 récla-

mées M. Thiers. « Le 2 ~ce~orc est un ft-tM<" »

s'était écrié M. Ernest Picard en 1865. En dépit

de la volte-face pseudo-libérale que se chargeait

d'exécuter le cabinet du 2 janvier 1870; en dépit
du succès douteux du plébiscite de la même année,

l'empire était décidément impopulaire dans les

villes.

Les campagnes étaient moins hostiles. A 1 aide

des concours régionaux (t850-60), de plus de 700

comices agricoles, d'expositions universelles agri-

coles (1855-56); à l'aide surtout de la loi munici-

pale, l'empire disposait là d'une popularité réelle.

D'autre part la prospérité de notre agriculture
avait répanda le bien-être dans les campagnes;

et ce bien-être y éteignait toute autre passion.
L'attitude du clergé n'était pas aussi bonne.

'Comme l'empire n'a jamais su jusqu'à quel point
il convenait à ses intérêts d'épouser la cause de

l'Eglise, l'Eglise de son côté n'a jamais eu pour

l'Empire qu'une sorte de fidélité intéressée. Le

maintien entêté du pouvoir temporel du pape, l'in-

fluence manifeste de l'impératrice réagissant con-

tre les tendances anti-c)érieates de quelques mi-

nistres, étaient des gages auxquels le clergé s'est

montré sensible, mais sans se départir d'une cer-

taine réserve qui témoigne que le régime impérial

ne lui inspire pas une confiance absolue.

Une formule restée célèbre rappelle la première

/etla plus populaire des promesses de Napoléon Ill:

« L'empire, c'est la paix! avait-il dit à Bordeaux.

Jamais assertion plus formelle n'a reçu démenti

plus complet. Toujours en quête de quelque aven-

ture, mêlant d'une façon singulière l'audace et

l'indécision dans ses projeta, sans crédit en Europe,

excitant des rancunes ou des craintes par la mobi-

lité de son attitude souvent agressive, finalement

sans alliés en face du terrible ennemi qu'il pro-

voque en 1870, Napoléon 111 a porté dans toutes

les parties du monde les forces de la France, et

quelquefois avec honneur. Mais ces forces, que

son caprice a souvent gaspillées sans profit pour

notre pays, il n'a su ni les réparer, ni les tenir en

état. Fier de la bonne tenue de sa garde Impé-

riale, satisfait de quelques inventions techniques

dont ses flatteurs exaltaient la puissance, il ne se

rendit jamais compte ni de l'insuffisance des ap-

provisionnements, ni de celle des contingents.

L'art de la guerre se renouvelait chez nos voisin s,

sans qu'il y prit garde, quoique prévenu. Au jour
suprême, l'armée, qu'on croyait prête, ne se trouva

ni suffisante en nombre, ni pourvue matériel

de siège ou de campagne, moyens de concentra-

tion, intendance, état-major, vivres, armes et direc-

tion tout fit défaut a nos soldats, sauf le courage

désespéré et impuissant. La loi militaire de i8t;8,

qui pouvait être le salut, était restée lettre mortf.

soit par incurie, soit par défiance politique; et la

garde mobile se trouva inexpérimentée, incapa-
ble de servir.

Aussi c'est par un désastre presque sans exem-

ples que finit l'histoire militaire du second em-

pire.
Il était allé bien loin dans toutes les directions,

mais il ne sut pas préserver le pays de l'invasion,

ni l'en délivrer 1852, conquête de la Kabylic

1854-56, guerre de Crimée contre la Russie; 1859,

guerre d'Italie contre l'Autriche, annexion de Nice et

de la Savoie (en 1860); 1857 et 1861, guerres de

Chine; 1857 à 1862, guerre de Cochinchine; 186!,1,

expédition de Syrie; 1861-66, guerre du Mexique,

cettetriste et coùteuse aventure qu'on a osé appe-
ler la « plus grande pensée du règne; » 1867, expédi-
tion de Mentana pour la défense du pouvoir tempo-
rel du pape 1870 enfin, guerre contre la Prusse,
pendant laquelle Napoléon 111 capitula le 2 sep-

tembre à Sedan, perdant du même coup sa dynas-
tie et la France que d'autres ont réussi à sauver,
sans pouvoir éviter toutefois de livrer au vain-

queur implacable, comme la rançon des fautes de

l'empire, l'Alsace et la Lorraine.

Depuis ce jour, Napoléon Ht est mort le 9 jan-
vier 1873 à Chislehurst en Angleterre; et !a mort

de son Sis unique, le prince Louis-Napoléon, tué

au pays des Zoulous le juin 1879, a marqué

l'extinction d'une dynastie dont la déchéance

avait été solennellement proclamée le 28 février

1871 par un vote de l'Assemblée nationale.

[!. Melouzay.]
NATURALISTES. De tout temps l'attention

de l'homme a été sollicitée par le globe sur lequel
il vit, par les animaux et les plantes qui se multi-

plient autour de lui. On peut donc dire que l'obser-

vation de ia. nature est aussi ancienne que l'homme

lui-même il s'en faut, cependant, que cette étude

se soit constituée dès l'abord en science distincte

que les premiers observateurs aient été des Hf<<M-

t-a<ts<M, dans le sens que nous attachons aujour-
d'hui à ce mot. En Europe, c'est dans tes œuvres

des poètes et des philosophes qu'il faut chercher
les premières notions des anciens sur les plantes
et les animaux. Esculape, Orphée, Chiron de Thes-

salie sont donnés comme ayant connu aux temps

mythologiques les propriétés médicinales de cer-

taines plantes; t'armée grecque qui assiégea TroiM

avait pour médecins deux Bts d'Esculape, Machaon

et Podalire, dont Linné a donné les noms aux

deux plus beaux papillons de notre pays. Homère,

Hésiode possédaient des connaissances précises
sur un assez grand nombre de plantes et d'ani-

maux.

Mais quittons les temps légendaires, et arrivons

à l'époque historique. Anaximandre (6t0-547 av.

J.-C.)j disciple de Thalès, avait déjà spéculé sur les

origines de l'humanité; il pensait, comme on l'a sup-

posé bien souvent depuis, que les hommes avaient

été successivement poissons, reptiles et mammi-

fères. Pythagore (608-509 av. J.-C.) s'était occupé
de botanique Alcméon de Crotone (500 av. J.-C.)

est le premier qui ait disséqué des animaux et

se soit occupé de leur mode de développement il

annonça que chez eux la tête se développe la pre-

mière Empédocle (444 av. J.-C.) attribuait aux

plantes un sexe il les croyait douées de sensibi-

lité et avait entrevu certaines analogies entre l'cauf

et la graine.
Anaxagore (500-428 av. J.-C.) m~tre de So-

crate, admettait que la lune et les planètes

étaient habitées comme la terre. Leucippe, in-

venteur des atomes, eut pour disciple Démocrite

(490-381 av. J.-G.), qui étendit la théorie de son



J394NATURALISTES NATURALISTES

maître, découvrit les canaux de la bile, assigna à

ce liquide un rôle dans la digestion, et écrivit sur

diverses parties de la botanique.
On doit à Socrate (470-400) d'avoir sévère-

ment critiqué les hypothèses diverses à l'aide des-

quelles ses prédécessessenrs et ses contempo-
rains essayaient d'expliquer le monde i! mérite

d'être considéré comme l'un des fondateurs de la

méthode scientifique. Le plus célèbre des méde-

cins de l'école de Cos qui ont porté le nom d'Hip-

pocrate parait avoir vécu de son temps. Malheu-

reusement, dans toute cette longue période, les

observations sont rares, et servent de points de

départ à des spéculations hasardées, qui remet-

tent sans cesse e~ question les faits déjà dé-

couverts il en rjsulte que ces faits ne sont

jamais réunis en un faisceau qui puisse porter le

nom de science.

Malgré le nombre considérable des philosophes

qui se succèdent, il faut arriver jusque Aristote

(~S4-3M), pour trouver un homme qui, ayant fait

tui-mème un nombre considérable d'observations,
soit en même temps capable de les grouper en

corps de doctrine.

La Chine, sous ce rapport comme sons tant d'au-

tres, avait précédé l'Europe. L'empereur Yu a écrit

un traité d'histoire naturelle, le Chan-Hai-King,
2:00 avant notre ère. Les connaissances scienti-
f~uet des autres peuples de l'Orient sont géné-
ralement consignées dans leurs livres sacrés, où

l'on trouve souvent des preuves incontestables
d'u..e étude attentive de la nature.

L'oeuvre d'Aristote, dont les études avaient été
favorisées par les conquêtes d'Alexandre son élève,
est l'une des plus considérables qui aient jamais
été iroduites par un seul homme. Ce grand homme
s'était occupé de toutes les branches de l'histoire

naturelle; observateur savant et judicieux, il était
arrivé à acquérir sur les êtres vivants des connais-
sances dont la justesse et l'étendue nous éton-
nent encore aujourd'hui. Ses œuvres de botani-
ques sont perdues mais ses divers traités sur
l'~M<o!?'~ des animaux, sur les Parties des ani-
maux et sur la Gtnéralion des a~MatM', sont
demeurés comme des monuments de son génie.
Dans le premier, il divise les animaux en ani-
MSMJ! sanquins et en animaux exsangues. Ces

deux grandes divisions correspondent aux Verté-
brés et aux Invertébrés de Lamarck. Chacun de
ces groupes est divisé en groupes secondaires
dont plusieurs diffèrent à peine de ceux que nous

adoptons aujourd'hui. C'est là un véritable essai
de classification. Le traité des Parties des a7t!'maM.
est une sorte d'anatomie comparée. Dans le traité
de la Génération des animaux, on trouve déjà des
observations précises sur le développement du
poulet dans t'œuf, et sur les métamorphoses des
insectes, auxquels Aristote attribue cependant une
génération spontanée.

Théophraste (3~-286 av. J -C.), successivement
fe disciple de Platon et d'Aristote, fut surtout
totaniste et minéralogiste, et devint le chef d'une
brillante école. Il ne connaissait pas moins de
<00 plantes et e~) réunit un grand nombre dans
une sorte de jardin botanique qu'il légua à sa
mort à la république d'Athènes.

Les guerres qui suivirent la mort d'Alexandre
'"ont passer la plupart des savants grecs en Egypte,
tfi tes Ptotémées favorisèrent longtemps la science,
qu'ils cultivaient eux-mêmes avec succès. On attri-
bue à Ptolémée Philadelphe (309-277) un ouvrage
sur les animaux vrais et fabuleux, qui suppose un
critique très éclairé. Ce sont toutefois, dans
lecote égyptienne, les sciences médicales, prin-
cipalement l'anatomie, qui l'emportent sur l'his-
toire naturelle proprement dite. Proxagoras dis-
tingue tes Teines des artères, Hérophile (32t<)
moutre que les nerfs sont différents des tendons,

reconnaît l'isochronisme du pouls et des batta-
ments du cœur Erasistrate découvre que le cer-
veau tient tous les nerfs sous sa dépendance, et

décrit le premier tes vaisseaux chylifères. Les

persécutions de Ptolémée Physcon et de son fils

Ptolémée Soter mirent fin aux succès de l'école

d'Alexandrie (81).
On peut encore compter parmi les naturalistes

Nicandre (!" siècle av. J.-C.), médecin d'Attale III,
dont les traités Theriaca et Alexipharmaca sont

respectivement consacrés aux animaux venimeux

et aux poisons. Dans tonte cette longue période,
les sciences naturelles sont cultivées surtout en
vue de leur application, et semblent perdre le
caractère philosophique qu'Aristote avait réussi a.
leur donner.

Les Romains sont loin de s'élever, même dan.
cette direction pratique, à la hauteur des Grees~

On trouve, cependant, dans les Commentaires dtr

César, de précieux renseignements sur les ani-

maux de la Germanie, et Lucrèce (95-44), contem-

porain de César, consacre à la science un su-

blime poème où il développe d'une façon magis-
trale la philosophie d'Epicure et expose relative-

ment a la Nature des choses des idées qui se rap-

prochent à certains égards de quelques-unes des

conceptions de la science moderne. Lucrèce croit

que les premiers animaux avaient des termes

monstrueuses et n'étaient même parfois que des

organes privés de corps et capables cependant de

vivre ainsi isolés. Virgile et surtout Ovide se

montrent en plusieurs passages de leurs poèmes
excellents observateurs; Ovide peut même comp-
ter comme ayant possédé des connaissances fort

étendues en histoire naturelle. Les jeux du cir-

que, le goût des Romains raffinés pour la bonne-

chère et les mets extraordinaires, firent connaltre-
à Rome un assez grand nombre d'animaux étran-

gers à l'Europe. Tout ce qui concerne ces ani-

maux se trouve épars dans des ouvrages traitant

des sujets les plus divers. Le géographe Strabon
!)0 av. J.-C.) a exactement décrit les poissons du

Nil; )e médecin Dioscoride (qui vivait dans le
i" siècle de notre ère) a joui longtemps d'une

réputation de botaniste que ne justifie pas la va-

leur de ses ouvrages. De tous les naturalistes

romains, celui qui s'est acquis la plus grande
célébrité est Pline l'Ancien (23-79 apr. J.-C.), mort
victime de la science en voulant observer la pre-
mière éruption du Vésuve. L'Histoire naturelle-

de Pline ne comprend pas moins de trente-sept
livres, et traite en réalité de toutes les scien-

ces d'observation. C'est une immense compila-
tion de plus de deux mille ouvrages dont un grand
nombre sont perdus aujourd'hui. Malheureuse-
ment Pline semble avoir peu observé par lui-

même, et il a recueilli côte à côte d'excellentes

observations et les récits les plus fantastiques.
Les ouvrages d'Athénée et d'Elien ne sont guère,
comme ceux de Pline, que de simples compilations.
Elien cite cependant soixante-dix espèces de mam-

mifères, cent neuf espèces d'oiseaux, cinquante es-

pèces de reptiles, cent trente espèces de poissons
dont la plupart ont pu être reconnus. On peut con-
sidérer comme un naturaliste Oppien, dont les
trois poèmes, les

Cynégétiques, les Halieutiques et
les /j:cM<t'~uM conttennent de précieux renseigne-
ments sur les animaux que l'on chassait ou que l'on

péchait habituellement de son temps. Nous arri-

vons enfin à un homme dont l'influence a long-

temps été considérable sur la médecine, Galien,
né à Pergame l'an 131 de J.-C., mort vers l'an 200.

Galien s'attache surtout à faire revivre les doctri-

nes d'Hippocrate cherchant à tout expliquer par

quatre éléments, l'eau, la terre, l'air et le feu, quatre
qualités, le chaud, le froid, l'humidité, et le sec,
quatre humeurs, le sang, la bile, la pituite et l'a~

trabile. Ses principaux ouvrages ont pour titre
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Des ndministrations <mo<omt~MM, De ~'M~f~c des

yj~rft'et, r/i~'apeM~Ke, etc. Son nom est le der-

nier qui mérite d'être cité parmi les hommes de

science de l'antiquité.
Au moyen âge les Arabes sont à peu près les

seuls héritiers des philosophes de l'antiquité. A

partir du ix' siècle on voit les sciences médicales

prendre chez eux un épanouissement remarqua-

ble. Hippocrate, Aristote sont traduits en langue

vulgaire. Mais dans cette période singulière la

magie se trouve sans cesse alliée à la science

et à la métaphysique. Rhazès (850-923), Avicenne,
Avenzoar (1070-1161), Averrhoès (1120-1198) son

élève, ont laissé la réputation de médecins fort

habiles et fort Instruit; néanmoins les savants

arabes s'adonnent beaucoup plus à la spccu-

lation qu'a l'observation le philosophe domine

ordinairement en eux, et s'ils ont largement con-

tribué à nous conserver les traditions scientifiques

des anciens, il faut reconnaltre qu'ils ont fait faire

à l'anatomie. à la physiologie et au diagnostic des

maladies peu de progrès réels. Ils avaient cepen-
dant une connaissance approfondie des propriétés
des plantes, et on leur doit l'introduction dans la

thérapeutique d'un assez grand nombre de médi-

caments.

L'influence des Arabes fut considérable sur

l'esprit des hommes qui cultivèrent la science en

Occident durant le moyen âge. C'est à elle, en

grande partie, qu'il faut attribuer ce mélange sin-

gulier de l'astrologie et de l'alchimie à la science vé-

ritable, mélange dont les plus grandes intelligences

ne surent pas toujours se garder et qui eut pour
résultat d'amener dans l'esprit du vulgaire une

confusion complète entre les savants et les sor-

ciers. Roger Bacon (1214-1292) lui-même, quoique

protestant de la nullité de la magie, sacrifia large-

ment à l'alchimie. C'était un homme d'un vaste

savoir et un expérimentateur habile à lire cer-

tains passages de son Opus majus, on croirait qu'il il

a deviné les plus belles inventions modernes; il

parait aussi avoir connu l'art de fabriquer des

poudres explosibles. Ce fut un de ceux qui con-

tribuèrent le plus à ramener tes hommes d'études

à l'observation de la nature. Les savants de cette

époque cultivaient d'ailleurs simultanément toutes

les sciences ils unissaient étroitement la prati-

que de la médecine, les discussions philosophi-

ques ou même théologiques, à la recherche de la

pierre philosophale et de la transmutation des

métaux. Aussi peut-on considérer comme des na-

turalistes les alchimistes tels qu'Arnaud de

Villeneuve (1238-1314), qui découvrit l'alcool, Ray-
mond Lulle, et Albert le Grand (H33-iMO\ domi-

nicain, puis évêque de Ratisbonne,et qui abandon-

na l'épiscopal pour se livrer exclusivement à la

culture et à l'enseignement des sciences. Albert le

Grand écrivit de nombreux ouvrages d'alchimie

et d'histoire naturelle. On compte parmi ses dis-

ciples le fameux saint Thomas d'Aquin (122'1274),
à qui Pic de la Mirandole attribue un ouvrage d'al-

chimie, et que l.'Eglise catholique place encore

au rang le plus élevé parmi ses hommes de

science. Durant le vu* siècle quelques voyages,
tels que ceux de Guillaume Rubruquis et de Marco

Polo, firent connaître l'Asie orientale; Marco Polo

est le premier qui ait pénétré en Chine et au Ja-

pon, mais le récit de ses voyages fut longtemps
considéré comme une oeuvre d'imagination. Mal-

gré l'invention de l'imprimerie (1431), malgré les

grands voyages de Christophe Colomb et la dé-

couverte de l'Amérique (1492), le xv* siècle pour-
suit encore longtemps les errements scientifiques
du xm* et du xiv' mais au xvt* siècle la lumière

commence à se faire dans les esprits, et d'impor-
tantes recherches scientifiques sont entreprises.
André Vésale (1514-1564) régénère l'anatomie;

Fallope, Eustache, Spiegel, IngrasMM, Botal,

Varole, ont tous attaché leur nom la découverte

de quelque organe ou de quelque particularité de

structure du corps humain. Les recherches de

Fabrice d'Acquapendente (1537-1619), celles de Co-

lombo et de Césalpin, qui fut aussi un botaniste re-

marquable, préparent la découverte de la circula-

tion du sang, nettement entrevue parle malheureux

Michel Servet() 509-1555), brute à Genève, comme

hérétique, par Calvin. C'est aussi à cette époque

que vécut le célèbre chirurgien de Henri H,
Ambroise Paré ()5t'lMO), qui, en dehors de son

mérite comme praticien, songea le premier à com-

parer le squelette des oiseaux à celui des mammi-

fères. A côté de cette renaissance de l'anatomie

se manifeste aussi une renaissance évidente de la

botanique et de la zoologie. Jean et Gaspard Bau-

hin, morts le premier en )613, le second en [C24,

publient, tout en s'occupant de médecine, d'impor-
tants ouvrages de botanique Pierre Belon, né

en 1518, assassiné au bois de Boulogne en ]564,
écrivit une Histoire naturelle des poissons wa)'!?!~

et une Histoire des oiseaux; il compara entre eux

les organes des divers animaux qui avaient fait

l'objet de ses études, et ouvrit ainsi la voie à l'ana-

tomie comparée. A la même époque, Rondelet (1507-

1566) publia une fort belle <fM<ott'e naturelle des

potMOTM, où l'on trouve un véritable essai de classifi-

cation naturelle. Mais les naturatistes de ce siècle

les plus remarquables par leur savoir furent Conrad

Gessner, de Zurich (15)6-t&6a) et l'Italien Aldro-

vande(1527-1605). Gessner publia, outre divers tra.

vaux philosophiques et scientifiques, une Histoire

des animaux en quatre volumes in-folio, et divers

écrits de botanique dans lesquels il établit sur les

organes de fructification la première ctassiScation

scientifique des végétaux j il traite aussi des cris-

taux, et pense que les fossiles peuvent bien être

les dépouilles d'êtres vivants. Aldrovande est fau-

teur d'une vaste Histoire naturelle dans laquelle
il traite des trois règnes de la nature, et qui fut

imprimée en grande partie sous les auspices du

sénat de Bologne. Ce fut aussi un des titres de

gloire du grand artiste Bernard de Palissy (1500-

1589) d'avoir énergiquement soutenu que les fos-

siles étaient des restes d'animaux, la plupart

marins, et que les mers avaient autrefois couvert

une vaste étendue des continents. La foi dans l'ob-

servation, dans l'expérience, dans la raison se

substitue ainsi peu à peu à la foi dans l'autorité,

aux discussions sans fin sur les opinions des maî-

tres, dont la philosophie scolastique nous offre le

triste tableau. Tandis que de nombreux investiga-
teurs prêchent d'exemple et ajoutent à nos con-

naissances dans toutes les directions, sans trop de

souci de l'autorité, quelques hommes hardis
comme Argentier proclament leur confiance exclu-

sive dans la raison et préparent ainsi l'avène-

ment de François Bacon ()56t-1626) dont l'Ins-

tauratio tnn~ft posa pour la première fois les

vrais principes de la philosophie et de la méthode

scientifique. Bacon déclare que l'homme de

science doit avant tout appuyer ce qu'il affirme

sur l'expérience, et il étend même la méthode

expérimentale à la recherche de l'origine des

êtres. Dans sa Nova Atlantis, sorte de projet d'un

établissement uniquement consacré au progrès
des sciences naturelles, comme l'est notre

Muséum d'histoire naturelle, il recommande de

tenter la métamorphose des organes et de recher-

cher, en faisant varier les espèces, comment elles

se sont multipliées et diversifiées. C'est la première
expression scientifique de l'idée que les espèces
de plantes et d'animaux ne sont pas immuables,

et que le monde vivant n'est parvenu à l'état

actuel que par une s6rie de lentes et graduelles
modifications. L'illustre philosophe put connaître

avant de mourir l'une des dus belles découvertes

dues à la méthode expérimentale, celle de la cir-
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caution du sang annoncée dès )619 par Harvey,

médecin de Jacques I" et de Charles I", et élève

de Fabrice d'Acquapendente qu'il avait assisté

dans ses recherches sur les valvules des veines.

Cette découverte donne un nouvel élan aux re-

cherches anatomiques. Aselius retrouve les vais-

seaux chylifères, Pecquet montre qu'ils sont des-

tinés à porter dans le sang les matières assimila-

bles et qu'ils les transportent dans le canal tho-

racique par lequel elles sont versées dans la

circulation. Rudbeck et Bartholin se disputent la

découverte des vaisseaux lymphatiques Wirsung

fait connaître le canal pancréatique; Bartholin et

Sténon complètent l'étude des glandes salivaires.

Wepfer, Schneider, Willis, Vieussens étendent

les connaissances acquises sur le cerveau, dont ils

précisent le rôle; enfin Ruysch. par l'application

aux recherches anatomiques d'un procédé qui

consiste à injecter des liquides colorés dans les

vaisseaux et les cavités, fit faire de grands progrès

& l'histoire de l'appareil vasculaire.

Vers la même époque, l'application à l'étude

des organismes d'une autre méthode d'investiga-

tion fut encore plus féconde. Presque en même

temps, Malpighi, professeur de médecine à Bolo-

gne (16M-th9i), Leuwenhoek de Delft ()f:M-n23)

et Swammerdamm (163'1680). introduisent l'em-

ploi des verres grossissants dans les recherches
d'histoire naturelte, et sont aussitôt récompensés
par de magnifiques découvertes. Malpighi fait con-

naître un grand nombre de particularités de struc-

ture des organes humains, découvre les trachées

des insectes et étudie le développement du poulet;

on doit à Leuwenhoek d'avoir révélé aux natura-

listes l'existence des infusoires; il parait aussi

avoir connu la reproduction des pucerons sans
le secours de la fécondation, dont la réalité fut

mise hors de doute bien plus tard par Bonnet de

Genève, et il fit sur la génération par bourgeonne-

ment des polypes des observations qui devaient

demeurer oubliées jusqu'aux recherches de Trem-

bley. Swammerdamm, qui publia une grande par-
tie de ses travaux sous le titre de &M<a na<Mr~?,

est surtout célèbre par ses recherches sur les

métamorphoses des insectes. Dès cette époque se

posent les grandes questions qui ont depuis agité

le monde savant Redi combat par des expériences
d'une réelle précision l'hypothèse, morte aujour-

d'hui, des générations spontanées. Newton signale

déjà, à la fin de son Optique, cette uniformité de

structure des animaux à la démonstration de la-

quelle Geoffroy Saint-Hilaire devait consacrer sa

vie scientifique; et Pascal, dépassant Bacon, croit

que les êtres animés M'~at'eH~ ~Mr <~&M< que des

individus tM/brmM et a~o~tM dont les c:<'co/t-

<<iMMspen?M?!e"<M au milieu desquelles ils !)!M!:e~

ont décidé originairement la constitution; Syl-
vius Lelo6, de Leyde, soutient que tous les phéno-
mènes qui se produisent dans les viscères sont

analogues aux réaction:, qu'on voit s'accomplir
dans les cornues des laboratoires de chimie;
Swammerdamm établit les bases de la doctrine du

développement des animaux par formation succes-

sive des parties; Jean Ray, rompant avec les tra-

ditions aristotéliques, propose un système de

classification des animaux et des plantes d'une ad-

mirable précision, et il contribue largement à

faire connaltre la sexualité des végétaux, soupçon-

née autrefois a diverses reprises, mais démontrée

par les recherches de Millington, Grew, Bobart,

Camerarius, Boccone, etc. Tournefort (I656-H08)
combat cette grande découverte; mais ses Institu-

<MMM t'et AerMrt.B ne lui assurent pas moins une

incontestable illustration; on y trouve une classi-

fication des plantes fondée sur la structure et la

disposition des Qeurs, et le groupe naturel que les

naturalistes désignent sous le nom de genre y est

pour la première fois clairement défini. L'année

1634 doit marquer dans l'histoire des sciences

naturelles, comme date de la fondation à Paris,

sur les instances de Guy de Labrosse, du jardin
botanique qui devait plus tard devenir le Jardin

des plantes et que la Convention réorganisa sous

son nom actuel de Muséum ,histoire naturelle.

Cependant le nombre des animaux et des plan-

tes recueillis en Europe ou rapportés de leurs

voyages par les navigateurs augmente considéra-

blement. Tout d'abord il était facile de les diviser

en groupes plus ou moins étendus dans lesquels

une description ordinairement réduite à une courte

phrase permettait de reconnaitre chaque espèce.

L'espèce était elle-même désignée soit par l'un de

ses noms vulgaires,soit par la phrase caractéristique,

à laquelle on tentait parfois de substituer des noms

tirés du grec, mais trop souvent forgés de la façon la

plus étrange. Les plus sages nomenclateurs arrivent

peu à peu à l'idée de désigner chaque espèce par

un nom ~e~At~Me et un nom ~p~c;Me, corres-

pondant le premier au nom de famille, le second

an /OM! que l'on emploie pour désigner les indi-

vidus dans la vie civile. C'est là l'idée fondamen-
tale de la nomenclature tt~aM'e.que Linné (HM-

)T!8) appliqua avec une admirable netteté à tous

les êtres vivants. Son Système de la xa~'e, pu-

blié en 1~5, fit époque dans la science et lui valut

une réputation universelle. On a dit de lui qu'il

avait été le législateur de /'AM<oM'e Ma<M)-e/<e, et

de nombreux naturalistes ont, en effet, convenu

ce qui est du reste une injustice de ne pas accep-

ter dans la science de nom antérieur à Linné. Le

système de classification adopté par Linné pour

les végétaux eut surtout un prodigieux succès; les

découvertes récentes relatives à la sexuatité des

plantes y étaient pour la première fois appliquées;

ce n'était pourtant, comme Linné en prévenait lui-

même, qu'un système, c'est-à-dire un moyen com-

mode d arriver au nom d'une plante. et non une

méthode naturelle de çlassification dans laquelle

toutes les plantes auraient été disposées d'après
leur degré rée) de ressemblance. Mais le système

de Linné se recommandait par son admirable pré.
cision, par sa grande simplicité et aussi par un~

sorte de poésie dont on retrouve la trace même

dans les œuvres les plus sévères du grand natu-

raliste suédois.

II s'en faut cependant que les travaux de Linné

aient été dès t'abord universellement acceptés. 11

rencontra d'ardents contradicteurs, parmi lesquels

Réaumur (1683-t'!5'!), Buffon (l'!07-n8S), Adan-

son (n~-1806), Charles Bonnet (n20-n93), de

Genève, etc. Réaumur, physicien et naturaliste,

doit surtout sa grande réputation sous ce dernier

titre à ses Jf~m&t' pour servir à l'histoire des

insectes, où sont consignées les plus patientes et

plus ingénieuses recherches sur les moeurs et les

métamorphoses de ces animaux. Adanson eut le

courage de demeurer pendant cinq ans au Séné-

gal, dont il voulait faire connaltre les productions

son /~<0!)e naturelle d;< Sénégal n'a jamais été

terminée; ses Familles des plante, témoignent

d'une grande justesse de vues; Adanson était

un esprit d'une vaste étendue il avait conçu le

plan d'une encyclopédie des sciences humaines

qu'il voulait réaliser à lui seul, et les matériaux

qu'il recueillit pour cela formaient un ensemble

tellement formidable, que la publication n'aa

même pu en être entreprise. Buffon s'est élevé au

premier rang des naturalistes, non pas tant par
la beauté de ses descriptions qui ont rendu l'his-

toire naturelle attrayante pour tous, que par les

vues générales vraiment grandioses qui signa-
lent ses écrits. Il fut tour à tour épris de mathé-

matiques, de physique et d'histoire naturelle. Sa

première œuvre de naturaliste est sa r/~o'e de la

terre (H43), la dernière ses E~Mes <<e-~ Nature

(1778), qui eurent un si grand retentissement;
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d'une seule série de caractères,les de Jusaieu font

r~t's cara~~L~

St~i~

n'ont pas tous

la même valeur; tl en est d importants,
d autres da

~con~re~ c'est le principe
même de la

~&pr~

nation des caractères, dont Cuvier devait faire à

~p'

angulaire

de sa classification du règne animal. Le degré a im

PO~nce~
caractères est établi au moyen de leur

de~ de généralité
un caractère présente par un

très grand nombre déplantes
est évidemment plus

important qu'un caractère restreint à quelques

Sees le premier pourra servir distinguer

devisions très étendues telles que les
<

~~ond sera un caractère de et dans

1
tervalle on trouvera de même des caractères fie

d'o~'M ou de ~< Ainsi les
cara~

tères fournis parles différents organes de la plante

njuven~ intervenir tour fi tour dans la classiS-

ca~on et l'ordre de leur succession est en quel-

que sorte déterminé expérimentalement.
Le

pnn_-

~ede la méthode naturelle était trouve mais

l'application peut en être faite de manière
resdi~

ve~ à mesure que l'on connaît plus exactement

ta structure d'un plus grand nombre de plantes.

l'importance
relative des caractères peut .e

modi-

Her et des caractères nouveaux peuvent
reclame.

dans les méthodes une place qu'on ne leur avait

pas faite tout d'abord. Il n'y a donc pas lieu de

s'~onner que Bernard et Lurent de Jussieu ne

soient pas arrivés d'un seul coup a la perfection

on n'a cessé depuis eux de chercher & represen er

u'uneh<:on plus complète, dans la méthode, les

ver~bles amnités des plantes, et ces tentatives

nnt illustré des botanistes tels que de Candotle,

e ~rien~e Jussieu, Lindley, Endlicher et surtout

l- Adolphe Brongniart.

~n~~ue plus tard a une

c~on

y naturelle des animaux. Le système
de Linné a

=~P~=~

~e7(nC9-t832),
dans son

M.

~J ~p~ SOH o~a~tM<!<~ (t8t6), montrant 1 im-

portance exceptionnelle
du système

nerveux,~

as troduisit dans la science l'idée des types de
s~uc~

ture et démontra que tous les animaux connus

es de son temps étaient conformés suivant quatre

t~pes quatre plans généraux caractérisant autant

es d'embran~~hements.

"pen~qu~~ fin

apnées idées qui doivent conduire a une appré-

ux c~onaeplus en plus exacte des rapports que les

,es organismes présentent entre eux, une révolution

n~onde, accomplie dans les sciences physiques,

ne contre sous un jour tout nouveau les rapports des

du organismes
avec le milieu qui les entoure. Ce mi-

~e~tpour ainsi dire inconnu. Les découvertes

la de Schee~.de Priestley, de Lavoisier nousdevoi-

vie lent~a~stitution: en n~Scheeleen Suède,

e Mesdey en Angleterre découvrent l'oxygène;

les er~ Lavoisier démontre qu'il fait partie i.te-

M grante de l'air et qu'il donne en se combinant avec

sur le carbone le gaz même qu'exhalent les animaux

qui est l'aliment par excellence des végétaux,

au ~de carbonique. Presque en même temps, l'eau

perd comme l'air le caractère d'élément que lui

~s attribuaient les anciens chimistes; Cavendish en

les parait l'hydrogène, et Lavoisier démontre irrétuta-

ine cément en nS3 que cet hydrogène,
se combinant

erte av~oxygène de l'air, forme de l'eau, de même

~le ~bon forme de l'acide carbonique en
br~

ère Snt dans l'air. La théorie de la combustion est

~es oublie; celle de la respiration en est une consé-

for- quence immédiate: alors apparaît entre
le règne

des animal et le règne végétal une
admirable

harmo-

ilète nie les animaux versent sans cesse dans 1 atmo_

Jus- sphère des torrents d'acide carbonique formé aux

s~e dépens de l'oxygène de l'air. Les végétaux s empa-

que rentde cet acide carbonique, le décomposent, en

l'Hi,stoire des minéraux,celle des animaux et celle d'um

deux dates. Buffon appe

admet que la terre et les planètes
ont d'abord été mais

des globes incandescents qui
se sont graduelle-

la fi'

ment refroidis, mais conservent encore une plus seco

ment refroidis, "ire
La terre a M0<:

été ~.S'
par les eaux. S t

sont les eaux qui en ont façonné la surface et ont de s:

déterminé lentement
la formation de ses reliefs, port

produisant ainsi « des effets qui arrivent encore degl

produisant a~
les couches parallèles

des strati- très

So.~ géologiques,
les fossiles répandus par- imp

tout par bancs immenses, sont pour Buffon les espl

preuves
irréfutables de l'action des eaux. Il croit des

à la disparition d'espèces anciennement existantes, le s

pense qu'un grand
nombre d'animaux peuvent

ter'

naître par génération spontanée,
admet la créa- fan

~Së':=.'S.=

cependant
à ces espèces une variabilité suffisante pot

pour qu'elles
aient graduellement

donné nais- cat

sance à un grand
nombre d'autres espèces diffé- qu

rentes les unes des autres. Le climat, la nourri- cip

ture et la domesticité sont pour lui les principales l'a]

causes de variation. Il considère les climats ve]

comme ayant déterminé le mode de distribution la

des animaux sur la terre, fait le premier
remar- l'il

quer qu'aucune espèce n'est commune aux =

giona chaudes des deux mondes, et pose ainsi les da

bases de la géographie zoologique. Seule l'espèce pa

humaine ~~pé~t~~
et se re- s'(

trouverait essentiellement une dans toutes les so

=st ~'t~in~e~ru~

du dessein qui a présidé à la création des animaux

d

crtte uniformité, que démontrent les travaux vé

anatomiques faits pour lui par Daubenton, il es- or

saie de l'expliquer par l'hypothèse qu'il existe une A

foule de petits êtres, de molécule> vivantes iden- A.

ti'lues, sauf les dimensions, aux êtres vivants de

grande taille qui résultent de leur association. Il y n

aurait enfin, suivant lui, des passages gradués ci

entre la plupart des formes animales. Si t on peut C

retrouver dans ces idées quelques-unes des opi-
&

nions émises avant Buffon, il faut reconnaltre qu'il pp

les fait absolument siennes par la façon dont il les t

expose et dont il les enchaine; d'autres sont des t

vues de génie dont l'influence sur les sciences d

naturelles a été considérable nous les retrouve- t

rons plus tard développées et confirmées par les (

successeurs de l'illustre intendant du jardin du
s

roi. Buffon ne s'est jamais occupé que des animaux ï

¡

supérieurs. Cependant autour de lui d'importantes

découvertes sur les animaux inférieurs préparent

une révolution da~is les idées courantes sur le règne

animal. Peysonnel démontre (1~) l'animalité du

corail et fournit ainsi le premier exemple d'ani-

maux bourgeonnants les uns sur les autres & la

façon des plantes et demeurant unis toute leur viee

dans une étroite communauté comme peuvent le

faire les branches d'un arbre. Les naturalistes les

plus compétents se montrent d'abord incrédules

mais les mémorables recherches de Trembley sur

les hydres d'eau douce(n40) déterminent un revire-

ment d'opinion. Bernard de Jussieu se rend au

bord de la mer pour étudier à nouveau les tlustres,

les cschares et les organismes voisins, que tous

les naturalistes classaient jusque-là parmi les

algues, et reconnaît en eux, à son grand étonne-

ment, de véritables animaux. Cette découverte

d animaux composés, d'animaux vivant en colonies,

est. fondamentale, mais son importance n a guère

été comprise que de nos jours. Quelques années

après ft7&9), Bernard de Jussieu ~699-t~)
for-

mulait sa méthode naturelle de classification des

végétaux, publiée seulement d'une façon complète

en 1789 par son neveu Antoine-Laurent de Jus-

sieu (l'!48-!836). Abandonnant les errements de

Linné, qui nu s'était serv' dans son système que
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arbone et restituent
'e .s considèrent. H.n.an~ ln. e.~lA. 1- n.ci~s"

mesure, lesw'me Guea vivants comme le résultat de l'action duleur monde extérieur sur une ou plusieurs formes pri-mitives, qui se sont modifiées avec le milieu dans,l'OU' lequel elles devaient vivre de manière à être tou-iers.

jours en harmonie avec lui, Cuvier pense que les~aua· êtres ont été créés d'IID coup pour vivre dans desrché
conditions déterminées.

Geoffroyrecherche dans lesc le animaux les traces plus ou moins effacées du type:léré

primitifdoùilsdérivent,Cuviernieceplanprimitif;égé- pourqu'un animal puisse vivre dans des conditionsune données, il faut que ses organes présentent cer-zote tains rapports déterminés par ces conditions elles-de mêmes, et qu'ils soient en harmonio les uns avecl'on les autres: il
~· a donc entre les formes des organes¡hé- une corrélahoa, qu'il appartient à l'anatomie com-ue? parée de déterminer. Les lois de ces corrélationsrent une fois établies, doit être possible de reconsti-Au tuer presque entièrement un animal dont quel-& ques parties seulement sont connues. C'est enltre

s'appuyant sur ce principe, devenu le principe fon-les dam entai de
la paléontoeogie', que Cuvier a pu dé-ont montrer que la terre a été jadis peuplée d'animauxiné dont les espèces ont aujourd'hui complètement'rP, disparu, et reconstituer dans une certaine mesureles formes de ces animaux. En présence de ce1é- fait, Cuvier se trouve conduit par ses idées surnts j'invariabilité de J'espèce il admettre de périodi-ma ques catatlysmes, de

périodiques ;-évolutions dude lobe qui auraient détruit le plus grand nombre~de des espèces vivant à un moment, espèces périodi-ux quement remplacées aussi par des creations suc-lie cessives. La
géologie, à laquelle les travaux dea Cuvier devaient donner un si brillant essor, lans

paléontologie, qu'il a fondée, sont venues depuis,Le infirmer ces deux
hypothèses; le géologue anglaises Ch. Lyell, reprenant l'idée de Buffon, a montré biennt nettement que les causes

actuelles, qui agissente. lentement sous nos yeux, mais accumulent leursLI, effets pendant de longs siècles, suffisent à expli-n, quer tous les phénomènes
géOlogiques; et d'autre1t part les innombrables recherches des

paléontologis-et tes modernes s'accordent àprouver que les espèces'e animales et végétales d'une période géologiquedonnée n'ont jamais disparu en bloc, mais se sontt éteintes
graduellement, une à une, tandis que desespèces nouvelles prenaient successivement leure place.

L- Au moment même où en France Cuvier et
Geoffroy1- Saint-Hilaire captivaient l'attention des savants pare les grandes luttes scientifiques qui s'élevaient en-e tre eux, en

Allemagne se
développait, sous l'in-de Schelling, l'école de la p~,ilosopkie de la

nature, qui attribuait à la raison humaine unepujssance safSsante pour découvrir sans le secourtde lois du monde Physiq~ë~nd J i~ fut, parmi les naturalistes proprementdits, te pins emment représentant de cette école; iacquit une influence considérable sur ses com-
patriotes. On lui doit d'avoir attiré l'attention sur
les similitudes qui entre les diverses par-ties d'un même organisme et d'avoir exprimé, enmême temps que le grand poète Gœthe, la penséeprobablement vraie, que le crâne des animaux su-périeurs n'est autre chose qu'une association devertèbres modifiées. Cette idée qu'un même organe

peut se répéter chez un être vivant tout en pre-nant des
formes variées, conduisit Gœthe à démon-trer

quelques années après que, végétaux,les divers appendices et "mment les parties va-riées de la
fleur, pétales, étamines, etc., ne sont

autre chose que des
Co~rensemble les diverses parties d'un mênje orga-nisme comme le faisaient Gœthe et Oken; com-

parer dans des animaux différents les organes qui
se correspondent, comme le faisait Geoffroy Saint-
Hilaire rechercher ~as animaux de même
type les modifications de formes qu'entra!nent

gardent le carbone et restituent l'air j'oxveene I~
que les animaux lui lèvent; la substance même &
des végétaux sert ensuite ''a'imentation des ani- Il
maux, et ceux-ci. après leur mort ou même de leur ir
vivant, rendent au sol, où les végétaux les retrou-
vent, les substances qu'ils ont prises à ces derniers. jo
etdan..î~ dans sa animaux etet dans sa

S~M ~M u~M. avait dé~ cherché ccà dMerm.ner ces rapports des êtres vivants avec le armilieu qui tes entoure; il peut être considéré prcomme ayant jeté les bases de la physiologie végé- pc
tale; mais que pouvait être la

physiologie à une de
époque où ni l'oxygène, ni l'hydrogène, ni l'azote tai
=?~ nature de l'air, de l'eau, de mil'acide carbonique restaient à déterminer, où l'on le,
Ëf~?~ consister ce phé- un

nomène fondamental
la combinaison ~e7 paIngenhousz, de Saussure, Sennebier, poursuivent un

nouvelles
~~e~STu

temps de Lavoisier, on commence d'ailleurs à qupeine à entrevoir les liens qui unissent entre s'aeux ce que l'on nomme les agents physiques; les da)propriétés
les plus importantes de l'électricité sont moencore

inconnue/ les physiciens ont bien imaginé dO!des fluides pour expliquer la rhaleur, la lumière, dis
l'électricité, IP

magnAtisme, des forces pour expli- lesquer l'attraction des astres,la cohésion des molé- faitcules des corps, l'affinité qui pousse lesà se combiner; mais rien ne relie ces conceptions qUEdiverses, et telles sont encore les habitudes de glo~l'esprit humain que l'on accepte ces mots de fluide deset de force, comme désignant des êtres mystérieux quedont l'existence est aussi
inexplicable que celle cessdes êtres vivants eux-mêmes. La science n'en a Cuvpas moins trouvé ses voies: toutes les questions pal É

s'agrandissent, les horizons prennent la plus vaste infi¡étendue; un immense travail se fait dans les idées Ch.:

la
brillante pléiade resplendit au seuil du xue siecle, lent,

En France, la
Convention, sur le rapport de

Lakanal, effetinspiré par les héritiers
scientifiques de Buffon, quelorganise, avec une hauteur de vue qu'on a rarement partretrouvée depuis, le Muséum d'histoire naturelle et tes 1s'efforce d'y concentrer tout ce qui peut en faire anitr

S~rS S
Lamarck, doncGeoffroy Saint-Hilaire, Cuvier, donnent bientôt éteinaux sciences naturelles une portée que l'on ne con- espèlnaissait pas. Comme introduction IL son cours de place~oologie du

Muséum, Lamarck
(1"44-182!j), d'a- Aubord botaniste et collaborateur de

Candolle, pu- Saintblie en 1809 sa
Phil~,sopkie

zoolo~gigue, gct puissante tentative d'explication de l'origine tre edes animaux. Il y regarde les espèces actuelles fluen,comme descendant d'espèces qui les
S'lui se sont graduellement transformées sous fin- puissfluence des milieux et de 1 habitude et dont les in- de l'odividus modifiés ont transmis par hérédité à leur (J n9.descendance lrurs nouveaux caractères. Son His- dits,toire naturelle des animaux sans vertèLres ( 1816 à il acqoù il classe et décrit avec une méthode ri- patriogoureuse la multitude des animaux inférieurs, lui les sira mérité d'être appelé le Linné jro~tçais. Etienne ties d'

Geoffroy Saint-Hilaire
(P72-IH44), tout entier do- mêmeminé parl'idée de démontrer l'unité

decomposit7b~. probaldu regne animal, dote l'anatomie comparée de périeuses véritables
moyens d'investigation trace le vertèbchemin deus lequel elle n'a cessé de marcher de- peut spuis lui montre le parti que l'on peut tirer de nant d

,'embryogénie par les comparaisons anatomiques, tr qcexplique par les lois naturelles du
développement les divla formation, chez l'homme et les animaux, de ces riées Cn2onstrw·.s~tés que tant de gens considèrent encore autre (comme

miraculeuses, et crée ainsi une science ensemlnouvelle.
fo,.mes S!)€c~Ques croit aussi à la mutabi- nisme,lité des Pormes

spéctfiques, et attribue à la. seule parer d
les changements qu'elles ont se corrlsubis. Cuvier soutient au coutraire l'immuabilité Hilaire

~s- type le
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dans les divers organes les modifications d'un li

organe donné, comme le faisait Cuvier ce sont là s

trois des points de vue essentiels de la~fomtf d

comparée;
une part dans la fondation de cette

science revient donc à chacun des grands hommes a

que nous venons de nommer. Une place doit être d

réservée auprès d'eux à Vicq d'Azir (~8-1194), et r

à Meckel (1781-1833). Pendant que l'anatomie corn- c

parée se constituait ainsi, un autre naturaliste émi- 1

nent, Von Baér, fondait l'embryogénie comparée <

ou science du développement des animaux et, par t

nne méthode à lui, arrivait, relativement au nom- <

bre de types du règne animal, à des résultats dont 1

la concordance avec ceux de Cuvier a été fort re. 1

marquée. M. Milne-Edwards a depuis nettement

précisé (1844) toute l'importance de 1 embryogé-

nie pour l'appréciation des rapports des êtres il

n'y a aujourd'hui encore que bien peu de chose

rajouter à ce qu'il disait il y a trente-six ans.

Aux cotes de ces hommes illustres, une part plus

modeste, mais grande encore, revient à deux zoo-

logistes, Savigny et Latreille. Le premier a laissé

d'immortels Mémoires sur les animaux sans !;et'/e-

bres; le second eut le mérite de concevoir avant

Cuvier une méthode de classification naturelle des

insectes c est lui qui a donné à l'entomologie cette

précision qui en fait, parmi les branches de la zoolo-

gie, l'une des plus propres à former déjeunes natu-

.MUstes. De Blainville (t7n-t850),tsidore Geoffroy

Saint-Hilaire (1805-1361),Audouin (n9')-1841) sou-

tiennent la gloire scientifique de leurs prédéces-

seurs. Le premier s'efforce même de créer une

école indépendante; il croit à une série animale

qui ne comprend pas tous ces organismes, mais

un certain nombre d'entre eux, autour desquels

viennent se ranger des /~pM <~fa<~ qui rom-

praient la série générale si on essayait de les y in-

tercaler, mais qui forment eux-mêmes série quand

on les range autour du type fondamental auquel

ils se rattachent. De Blainville rejette la classifi-

cation de Cuvier et lui en substitue une autre,

fondée sur le mode de symétrie des animaux.

Les découvertes paléontologiques de Cuvier

devaient amener dans la géologie une révolution

profonde. Werner (n&O-lSl'!), le grand minéralo-

giste de Freiberg, partisan résolu de l'explication

de tous les phénomènes géologiques par l'action

des eaux, classait les diverses couches de l'écorce

terrestre d'après leurs caractères minéralogiques

Alexandre Brongniart (1770-1847) eut le premier

fidée de faire appel aux fossiles pour déterminer

l'âgerelatif des couches et distinguer,en dehors

de tout caractère minéralogique, les couches con-

temporaines de celles qui ne le sont pas. Cette

méthode de elassincation des terrains devait deve-

nir plus tard, grâce aux patientes recherches du
savant conchyliologiste Deshayes (1795-1875) et aux

généralisations de sir Charles Lyell, la méthode

exclusive des géologues. Enfin, comme si toutes

les branches de l'histoire naturelle devaient à

cette époque recevoir une impulsion nouvelle du

grand établissement que la Convention avait en

France consacré à leur culte, Haüy (H43-i8M)

achevait d un coup la erM<a//o~)'ap~M dont Berg-

mann et Romé de Lille avaient à peine avant lui

jeté les bases.

liser les découvertes qui devaient donner un élan

si remarquable à la science qu'il venait de fon-

der.

Vers 1S15 seulement, l'invention du microscope

achromatique et les perfectionnements rapides

de cet instrument par Amict, Chevallier, etc.,

mettent dans les mains des naturalistes un pro-

cédé d'investigation d'une grande puissance.
On

pénètre plus avant dans la structure des animaux

et des végétaux, et l'on suit avec plus d'attention

les phénomènes intérieurs qui s'accomplissent en

eux.Turpin(m5-)84()),deMirbel(m6-t854) signa-

lent dans les végétaux, comme constituant essen-

tiellement la base de leurs tissus, de petits utricu-

les sur lesquels Raspail attire de nouveau l'atten-

tion, et que Schwann finit par considérer comme

les éléments nécessaires de tout organisme,

comme produisant par leurs associations et leurs

transformations diverses tous les tissus ce sont

les cellules, dont la considération produit dans les

sciences de la vie une révolution aussi complète

que celle produite en chimie par la découverte et

la détermination orécise des corps simples. C'est

grâce au microscope qu'Adolphe Brongniart (1801-

t876) peut entreprendre ses recherches sur la

fécondation des plantes, et fonder la paléontologie

végétale par ses études sur les végétaux fossiles.

En Allemagne le microscope permet encore à

Ehrenberg (t195-t876) de saper les fondements

mêmes de la « philosophie de la nature en détrui-

sant la croyance a la génération spontanée des

animaux et des végétaux les plus simples, dont il

fait connaître les nombreux modes de reproduc-

tion. On doit à Ehrenberg d'avoir décrit et tiguré

une multitude infinie d'êtres microscopiques dont

l'existence était à peine soupçonnée, et d'avoir

montré la part immense que ces petits êtres ont

) prise à la formation des couches géologiques
les

1 plus puissantes. Mais, enthousiasmé par ses dé-

couvertes sur quelques-uns d'entre eux, les Roti-

/~t'es, séduit par certaines idées théoriques,

Ehrenberg se laissa entraîner à attribuer aux infu-

r soires une organisation beaucoup trop compliquée.

t Il fut vivement attaqué sur certains points, et l'un

de ses contradicteurs les plus ardents fut notre

t compatriote Dujardin, professeur à la Faculté des

i sciences de Rennes, qui l'on doit ta découverte de

ce fait important qu'il existe une substance douée

de vie, sans être organisée, qui forme le corps
r des infusoires, et à laquelle il a donné le nom de

r Mrcodf. Cette substance, retrouvée depuis dans

s tous les éléments constitutifs des êtres vivants,

n'est autre chose que le protoplasma,
dont Hugo

von Mohl et Max Schultz ont montré l'importance

hors ligne, et qui doit être considéré comme la

i ~M&sfaKce Mua?t<e fondamentale, la base pA~~M

tfe la vie. Comparable à certains égards à un com-

e posé chimique, mais possédant toutes les facultés

s qui sont l'essence de la vie. le protoplasma n'e-

à xiste jamais qu'a l'état de petites masses mdépen-

l dan tes qui revêtent ordinairement la forme de c"t-

n <u~<. Ce sont la les véritables e~'meH~ f;Ma<OM!-

') OMM, ceux que Claude Bernard a appelés les ott-

M-:e~ de la vie, ceux dont les propriétés contien-

nent l'explication de la structure comme aussi des

fonctions diverses des organismes. L'identité de

ces éléments dans les deux règnes a ramené ce

s grand physiologiste à concevoir, a l'exemple de

s Lamarck, une science générale de la vie, la &K~o-

s gie, ayant pour objet de réduire à un ensemble de

lois communes les phénomènes, jusque-là considé-

n rés comme antagonistes, de la vie végétale et de

la vie animale. Ce fut la préoccupation constante

des dernières années de l'homme de génie qui

it fixa à la p/i[~:o~<<' c.rpëfWteM~e une voie den-

[- nitive, jalonnée déjà. par les travaux de Spallan-

t- zani, de Réaumur, de Hatler (nu8-m7),
à la fois

a- poète, médecin, botaniste et physiologiste, de

A l'école de médecine de Paris, Bichat (l'!Ti-

1803) faisait de son côté entrer l'anatomie dans

des voies nouveHes. Il professait que les divers

organes et appareils étaient constitués de parties

essentiellement les mêmes dans tout l'organisme,

les f'/etnemb aMa<om:~tt< groupés eux-mêmes en

tissus et en systèmes d'organes semblables; il de-

vint ainsi le fondateur d'une science nouvelle,

l'AMMo9'<' ou science des tissus; mais il ne put

connaître, faute de procédés de recherche suffi-

ea~ts, les véritables éléments anatomiques. Il mou-

rut à l'âge de trente et un ans, avant d'avoir vu réa-
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Charles Bell (1774-1842), de Magendie (1783-1855),
deFIoaren*.

Longtemps on s'était, & quelques exceptions près,
borne a étudier tes êtres vivants & leur état
adulte, à classer et à décrire les formes que l'on
découvrait sans trop se préoccuper de suivre un
môme organisme dans les diverses phases de son
existence. Les insectes, avec leurs métamorpho-
ses, paraissaient une exception unique parmi les
êtres vivants. Les grands voyages, tels que ceux
do Péron et Lesueur, de Lesson, de Quoy et Gai-

mard, etc., font connaître un grand nombre de
formes nouvelles de zoophytes et d'autres ani-
maux marins, et ramènent l'attention sur ces sin-

guliers organismes. Lesueur, décrivant certains aca-

lèphes (1815), est amené à tes considérer comme
des colonies flottantes d'animaux qui, bien que
nés les uns des autres, et demeurant toute leur
vie associée, revêtent cependant dans la même
colonie les formes tes plus différentes. Dans l'un
d'; ses voyages, Addlbert de Chamisso, à la fois
poète, romancier et naturaliste, fait connaître

(18)9) des animaux, tes Sa/~M,<qui revêtent alter-
nativement deux formes difTérentes à chaque gé-
nération, de sorte que tes enfants ne ressemblent

jamais a leurs parents, mais bien à leurs grands,
parents. Un pasteur norvégien, Sars, de Bergen,
découvre (t835) des faits entièrement analogues
sur les méduses; le grand physiologiste Johannes
Müller (180)-m&8) fait connaitre le mode de dé-

veloppement plus étrange encore des étoiles de
mer et des oursins; une série de découvertes
successives de Boianus, von Baër, Mehlis, Nord-

man, Creplin, Dujardin, Zeder, von Siebold, de

Filippi font entrevoir des phénomènes analogues
dans le mode de propagation encore mystérieux
des helminthes ou vers parasites de l'intestin et
de divers autres organes de l'homme et des ani-

-maux enfin, un éminent naturaliste danois, Ja-

petus Steenstrup, réunit tous tes faits observés jus-
qu'à lui'sur tes zoophytes et les vers, et développe
en 1842 sa grande théorie des ~~n~a~oK~ alter-

nantes, qui a reçu de P -J. van Beneden et de
M. de Quatrefages d'importants développements.
Les travaux de von Ba6r, de Prévost et Dumas,
de Wagner, de Purkinge, de Lallemand, de Pou-
chet, de Coste, avaient établi sur des bases iné-

branlables la généralité de la reproduction par
voie sexuée la théorie des générations alternan-
tes donnait à la reproduction par voie de simple
bourgeonnement ou de division transversale du

corps une importance qui s'accroît chaque jour
et qui paralt destinée à devenir de premier ordre.
Les faits de génération alternante ne sont pas
limités d'ailleurs aux animaux on les retrouve chez
un très'grand nombre de cryptogame*, et la con-
naissance du mode de propagation de cea plantes,
celle de leurs singuliers éléments reproductfurs,
doués de mouvement comme de petits infusoires,
constitue encore un progrès important dû prin-
cipalement aux travaux d'Agardh, de Unger, de

Berkeley, de Mohl, de Thuret, de Derbès et

Solier, de Pringsheim, de de Bary, etc. Des liens
nouveaux se trouvent ainsi établis entre les ani-
mauxet tes végétaux.

La géologie fait à son tour de rapides progrès.
Les anciens géologues se partageaient en pluto-
niens et en neptuniens, les uns attribuant à l'ac-
tion exclusive du feu, les autres à l'action non
moins exclusive de l'eau la conformation actuelle
do la surface du globe. En 1811, Breislak à Rome,
dans son ouvrage sur la ~Me~re extérieure du
globe, fait la part de ces deux éléments le globe,
d'abord à l'état de fusion, s'est refroidi, sa surface
s'est solidifiée les eaux s'y sont condensées et
n'ont cessé depuis lors de contribuer à la modifier.
Mais le feu central n'a pas cessé pour cela d'in-
tctvM)ir. On distingue nettement les roches ignées

ides roches sédimentaires, dont quelques-unes-ont
subi au contactée ces dernières, portéesa une hauta

température.desmodincationsimportantes; Hutter
appelle l'attention sur ces modifications, et désigne
l les roches qui les présentent sous le nom de roches

t m~aMo~Ai~MM. Alexandre de Humboldt ()'769-
)859), esprit encyclopédique, recueille dans ses

voyages une foule de documents relatifs à la cons-
titution physique du globe et les expose d'une
façon magistrats dans son grand ouvrage, le Cos-
MM. Léopold de Buch et Elie de Beaumont éta-
blissent d'une façon définitive la théorie du sou-
lèvement des montagnes. Elie de Beaumont (1798-
1874) tente même d'exprimer la disposition gêné-
rate des principaux systèmes de montagnes an

moyen de lois géométriques. C'est à cet illustre

géotogne et à <on collaborateur Dufrénoy que
l'on doit la carte géologique de France. Mais le
feu et l'eau à l'état liquide ne sont pas les seules
causes qui ont contribué à modifier le relief du

globe. On t'aperçoit qu'il faut aussi faire inter-
venir dans une largo mesure l'action des glaces.
Les observations de Venetz, de Charpentier ont
montré que les glaciers de la Suisse ont eu autre-

fois une ptus grande étendue. Louis Agassiz reprend
ces observations et arrive à conclure que les gla-
ces ont couvert, pendant une période relative-
ment récente, une grande partie de l'hémisphère
boréal et ont laissé en maints endroits des traces
de leur passage. On a cru longtemps que la fin
de cette période glaciaire marquait la date de

l'apparition de l'homme sur la terre, mais des
découvertes récentes tendent à reculer beaucoup
plus l'époque de cette apparition. Non moins pa-
léontologiste que zoologiste et géologue, Louis

Agassiz tente de préciser les caractères des in-
nombrables fossiles découverts depuis Cuvier
et de déterminer leurs rapports avec les êtres
qui vivaient de nos jours. Les uns lui semblent
conserver toute leur vie les traits des embryons
des animaux actuels ils constituent des types
<mAr'/oMM<M; d'autres paraissent présager par
certains de leurs caractères l'apparition prochaine
de types nouveaux ce sont les types prophé-
<MM d'autres ennn réunissent en eux des ca-
ractères que l'on ne trouve plus aujourd'hui
qu'isolés sur des êtres assez étognês les uns des
autres ce sont les types synthétiques. Tous ces
fossiles étendent singulièrement l'idée que les
êtres vivants nos contemporains peuvent nous
donner de la nature et de la variété des formes

organiques. Louis Agassiz croit, comme Cuvier, à
la fixité de ces formes mais les paléontologistes.
sont pressés sans relâche par les conséquences
inévitables de leurs découvertes; il est hors de
doute que les espèces animales et végétâtes.
ont été plusieurs fois totalement renouvelées à la
surface du globe. Ce renouvellement a eu lieu

sans <:o<ac~M"; les espèces ont disparu une à
une, ont été remplacées une à une de telle façon

que leur ensemble a subi une transformation
lente et graduelle. Comment se sont produites les

espèces nouvelles? Ont-elles été tirées du néant~ t
leurs premiers représentants ont-ils été faits d'un-

coup à l'aide de la matière inerte; ou bien chaque
forme spécifique nouvelle n'est-elle que le ré-
sultat de la transformation d'une forme analogue
qui l'a précédée? Il faut décider entre ces trois

alternatives les probabilités en faveur de la der-
nière augmentent chaque jour.

En lHa9, un naturaliste qui s'était déjt illustré

par un voyage autour du monde, ou il avatt recueilli

d'innombrables observations et qui lui avait permis
de donner l'explication, bien des fois tentée avant

lui, de la formation des lies de coraux qui abon-

dent dans le Pacifique, Charles Darwin, publie
son livre sur t'C~me des c.tp~c~, en même

temps ou'un de ses compatriotes, A.-R. Wal-
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Méditerranée, ils naviguèrent le long du littoral

africain, où ils fondèrent Carthage, et créèrent

des établissements sur les côtes de la Gaule et de~

l'Espagne jusqu'au détroit de Gadès. C'est à l'Her-

cule des Phéniciens qu'est attribuée la célèbre le*

gende des colonnes d'Hercule.

Des Phéniciens la suprématie sur mer passa
aux mains des Carthaginois, dont la domination

s'étendit sur toutes les Iles connues de la Médi-

terranée, et qui possédèrent pendant plusieurs
siècles l'empire absolu de la mer. Dans ses luttes

avec Syracuse, qui durèrent près de deux cents ans,

Carthage équipa des flottes considérables, se chif-

frant par plusieurs milliers de navires, et livra de

nombreuses batailles navales. Elle ne réussit ce-

pendant pas à subjuguer sa rivale, qui parvint
même à la menacer sur le sol africain.

Syracuse ne fut pas du reste sa plus redoutable
ennemie; elle eut à soutenir contre Rome une

lutte terrible, pendant laquelle elle disputa long-

temps à cette dernière l'empire du monde et où

elle finit par succomber. C'est au début des guerres

puniques que les Romains, jusqu'alors sans ma-

rine, équipèrent leur première flotte, que Duilius

conduisit cependant à la victoire, malgré l'infé-

riorité des bâtiments qui la composaient. Dans

cette première bataille navale, le général romain

craignant, avec ses lourds vaisseaux construits à la

hâte et ses équipages peu exercés, de ne pouvoir
lutter avantageusement contre les navires légers
et maniables des Carthaginois, inventa les cor-
beaux, sorte de mains de fer destinées à accro-
cher les bâtiments ennemis et à faciliter l'abor-

dage ces terribles engins, en portant l'épouvante

parmi les Carthaginois, contribuèrent à leur dé-

faite.

La troisième guerre punique amena, à la suité

d'un siège mémorable, la chute de la puissante
ville africaine.

Carthage avait dû son origine au trafic des-

Tyriens l'activité de sa navigation avait contri-

bué au rapide développement'de sa grandeur;
sa situation était d'ailleurs plus avantageuse

que celle de Tyr. Les transactions des Cartha-
ginois s'étendirent au delà des colonnes d'Her
cule, sur la côte occidentale d'Afrique, visitée par,

Hannon, auquel on attribue un périple resté cé-

lèbre, et sur la côte d'Europe, explorée par Hi-
milcon. Les historiens rapportent même qu'une

grande île de l'Océan fut découverte et habitée
par les Carthaginois.

Les Grecs furent également d'habiles naviga-
teurs mais il est difficile de préciser l'origine de

leur marine, les faits de leur histoire étant déna-

turés par les légendes et les fictions de l'époque
fabuleuse. Bien que Thucydide attribue aux Corin-

thiens la première construction des galères à trois

rangs de rames,il est présumable que ceux-ci tinrent

des Phéniciens leurs connaissances sur la naviga-
tion et la construction des vaisseaux. Quoi qu'il
en soit, les colonies grecques contribuèrent puis-
samment au

progrès
de la civilisation. Phocce et

Milet, en Asie Mineure, marchèrent en tête de

toutes les autres les Phocéens fondèrent Mar-

seille, dont les vaisseaux, sous la conduite du
MassUien Pythéas, remontèrent les côtes der

l'Europe occidentale et colonisèrent la Gaule et

l'Espagne Milet fonda de nombreuses villes dans

la mer Noire.

L'asservissement de l'Asie Mineure par les Perses.

arrêta le développement colonial des Grecs et pro-

voqua les guerres médiques, qui placèrent Athè-
nes au premier rang des villes maritimes. La

bataille de Salamine, la plus belle bataille navale

des temps anciens, fut gagnée par Théniistocle

qui, avec 400 voiles, défit la flotte des Perses forte

de 1300 bâtiments.

La guerre du Pétoponese entraîna ensuite la

lace, exprime des vues analogues dans un ou-

vrage sur la Sélection naturelle. Les idées de

Lamarck reviennent au jour; mais Darwin et

Wallace montrent par quel mécanisme la Mt)'t«&

lité des formes, et la transmission par hérédité

des caractères acquis, peuvent produire des es-

pèces nouvelles et non de simples variétés sans

aucune stabilité. Les variations qui constituent

un avantage pour les êtres qui les présentent sont

seules conservées elles sont l'objet d'un choix,

d'une sélection naturelle, conséquence de la lutte

pour la vie dont les animaux et les végétaux nous

offrent l'émouvant spectacle. Les impossibilités

apparentes qui n'avaient pas permis aux théories
de Lamarck et de Geoffroy Saint-Hilaire de ré-

sister à l'opposition de Cuvier s'évanouissent.

Quoiqu'il reste encore bien des points obscurs

dans la théorie de la transformation des formes

spécifiques, un grand nombre de naturalistes se

rallient à une doctrine qui leur donne l'espé-

rance de soulever un jour le voile qui couvre l'ori-

gine des êtres vivants de là un mouvement

scientifique dont il est impossible aujourd'hui de

nier la grandeur Les rapports des êtres, les clas-

sifications, l'anatomie comparée, l'embryogénie, la

répartition géographique des formes vivantes ap-

paraissent sous un jour nouveau. A l'ancienne con-

ception de la nature vient s'opposer une concep-
tion toute différente. Nous avons essayé de montrer

dans cet article les pierres successives que les

siècles ont portées à lédince que nous voyons
subir de nos jours une métamorphose nouvelle.

fEdmond Perrier.1

NAVIGATION. Histoire générale, XXXIX-XL.

– Temps anciens. La navigation remonte à la

plus haute antiquité, et l'on s'égare dans les récits

fabuleux lorsqu'on tente d'en pénétrer l'origine.
Les notions que l'on possède sur l'art nautique des

anciens peuples se bornent à quelques images
grossières peu propres à fixer les idées. Ce n'est
d'ailleurs que lorsque la navigation a acquis un

certain développement, et qu'elle est devenue l'un
des principaux agents de la civilisation, que son

histoire est intéressante à étudier.
La pirogue des anciennes populations lacustres

ou des Océaniens, creusée dans un simple tronc

d'arbre, et le radeau, composé de roseaux assem-

blés, de tronçons d'arbres réunis, sont probable-
ment les premiers flotteurs employés par les

hommes pour se mouvoir sur l'eau; la perche,

appuyée au fond, dut être le premier engin de

propulsion.
L'invention des rames et du gouvernail remonte

aussi aux temps les plus reculés; ces créations
d'ailleurs, comme celle du navire, ont dû être

communes à tous les peuples établis sur les ri-

vages de la mer.

Après être resté longtemps informe, l'art nau-

tique reçut sa première impulsion des Phéniciens;
c'est ce peuple qui semble tout d'abord avoir

compris que la mer, loin d'être un invincible

obstacle aux transactions des hommes, était au

contraire appelée à les rendre plus faciles. C'est
aux Phéniciens que nous devons les premiers per-
fectionnements des navires de mer, 1 emploi des

voiles, l'usage de l'ancre, d'abord simple pierre

lourde, puis crochet en fer, celui du lest pour as-

surer la stabilité des embarcations, de la sonde

pour mesurer la profondeur des chenaux, de la
rose des vents, etc.

Les Phéniciens furent longtemps les maîtres de

l'empire des mers; Sidon et Tyr, aujourd'hui dé-

laissées, montrent encore les vestiges de leurs an-

ciens ports. Ils conquirent les îles voisines de leur

pays, Chypre, Rhodes, la Crète, les Cyclades. Par la

mer Rouge, ils entrèrent dans les golfes Arabique et

Persique, et avancèrent jusqu'aux Indes, où ils se

rendirent maîtres de Taprobane (Ceylan). Dans la
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ruine d'Athènes, en consolidant la puissance de

Sparte. Après Sparte, Thèbes occupe quelque

temps le premier rang. On arrive ensuite à la dé-

cadence de l'empire des Grecs et au berceau de

la puissance macédonienne, puissance qui se dé-

veloppe rapidement, mais en restant plus conti-

nentale que maritime, car les exploits sur mer de

Philippe et d'Alexandre se bornent en somme au

siège de Byzance et à la prise de Tyr.
Alexandre avait cependant conçu de vastes pro-

jets maritimes; il avait fondé, entre Tyr et Car-

thage dont il voulait anéantir la puissance commer-

ciale, la ville d'Alexandrie, que sa situation même

destinait à être l'entrepôt du commerce de l'E-

gypte
et de la mer Rouge. H se proposait encore

d envoyer des colonies, sur tes côtes du golfe

Persique et do porter ses armes dans l'Arabie;
ses idées de conquête s'étendaient aussi sur l'A-

frique et il méditait la destruction de la puissance
des Carthaginois, alors à son apogée. Ce fut dans

ces vues et pour d'autres desseins maritimes

encore plus hardis qu'il avait réuni une grande

quantité de navires, qu'il avait équipé de nou-

velles flottes et fait construire, aux bouches de

l'Euphrate, un immense port pouvant contenir

plus de mille vaisseaux.

Les successeurs du grand conquérant suivirent
les traces qu'il avait marquées dans la voie mari-

time. Les Ptolémées, à qui échut l'Egypte, ouvri-

Tent une route d'Alexandrie aux Indes l'un d'eux,

iPhiladelphe, se rendit puissant par l'étendue de

ses flottes et exerça son empire sur la Syrie, la

-Cilicie, la Lydie, les Cyclades, où il fit affluer par
!e trafic des mers les richesses de l'Orient. Séteu-

<us, qui héhta de la Babylonie, s'appliqua aussi

.au progrès de la marine; dans les guerres qu'il
eut avec Antigone, l'un et l'autre couvrirent de

leurs flottes la mer Méditerranée. Le fils de ce

dernier, Démétrius Poliorcète, pour se rendre
maître de l'Asie, équipa une flotte de 500 voiles,
où l'on voyait, dit Plutarque, des vaisseaux de

quinze rangs de rames, qui, malgré leurs dimen-

sions extraordinaires, possédaient toutes les qua-
~tés nécessaires pour la marche et l'évolution.

Les Romains, avant la première guerre punique,
m'avaient aucune idée des choses de la mer, du
-moins pour la réunion des flottes et leur emploi à
la guerre. A la suite de la victoire de-Duilius, les

progrès de leur marine furent rapides et, après
avoir longtemps disputé à Carthage l'empire de la

mer, ils unirent par anéantir cette puissance. Ce-

pendant les circonstances seules les conduisirent

<par la suite à équiper des flottes. Au début de la

guerre contre Mithridate, roi de Pont, Sylla recon-
nut la nécessité d'avoir une flotte pour agir contre
un ennemi dont la puissance consistait principale-
ment en forces maritimes, et chargea Lucullus
d'en assembler une. Plus tard, lorsque Jules Cé-
sar, après avoir soumis les Gaules, songea à la

conquête de l'Angleterre, il dut faire venir des
vaisseaux et des matelots de toutes les provinces

conquises.

Après avoir vaincu Pompée et être parvenu à
ta suprême puissance, César donna ses soins à la
navigation, fit construire des ports, des jetées,des phares sur le littoral, et rendit l'embouchure
du Tibre et le port d'Oatie accessibles aux plus
forts navires. La bataille d'Actium vit aux prisesles deux plus formidables flottes qu'eussent en-
core équipées deux puissances ennemies. Après
j établissement de l'empire, lorsque la Méditer-
ranée connut la sécurité de la paix romaine, »

la marine marchande prit un développement con-
sidérable tandis qu'au point de vue militaire,t art naval n oNre plus guère de faits intéressants
ni de progrès marqués.

'1
Pour terminer ce rapide aperçu de l'histoire de

la marine des anciens peuples. disons quelques

mots des navires dont ils se servaient. Les vais.

seaux en usage étaient de deux sortes les uns,
dits vaisseaux ronds, étaient destinés au commerce

et au transport; tes autres, appelés vaisseaux

longs, mus par les rames et les voiles, étaient

génératement connus sous le nom de galères. Les

Grecs divisaient ces dernières en monères, cM) M,

trières, etc.. selon qu'elles étaient manœuvrées

par une, deux ou trois rangées de rames. Les

Romains employaient les termes correspondants
de MN!r~)?!f, ttt'~mes, <)'t)'ctMM, etc.

Jusque trois rangs de rames, on conçoit la pos-
sibilité de superposer les bancs de vogue; mais
lorsqu'il s'agit d'expliquer tes dispositions adop-
tées pour les rameurs dans tes quatrirèmes, quin-

quérëmes, etc., et surtout dans tes galères à seize

ou à quarante rangs de rames, on se trouve arrêté

par la longueur démesurée que la superposition
eût donnée aux rames supérieures, dont la ma-

nœuvre eût été impossible. Il faut admettre que
ce sont là des appellations défectueuses et que
l'on doit entendre, non pas seize ou quarante éta-

ges de rameurs, mais seize ou quarante files, ran-

gées probablement en échelon, comme les mar-

ches d'un escalier, en partant de l'une des extré-

mités de la galère pour aller vers l'autre.

Les trières des Grecs, ou tes trirèmes des Ro-

mains, étaient tes galères les plus employées,

ayant les meilleures qualités nautiques pour la

marche et l'évolution elles portaient à l'avant un

éperon pour l'attaque par le choc, et l'on estime

à 150 hommes en moyenne l'équipage qui les

manœuvrait. Elles étaient pontées de l'avant à

l'arrière et génératement gréées de deux mats.

Moyen Age. De ta chute de t'empire d'Occident

jusqu'à la prise de Constantinople par les Turcs, la

géographie lit peu de progrès, la navigation et
l'architecture navale restèrent à peu près station-
naires. Les galères à un seul rang de rames fu-

rent en grand usage sur la mer Méditerranée

d'une longueur de 40 a 50 mètres, sur une lar-

geur de 5 à 6 mètres, et assez basses sur l'eau,
elles différaient peu, pour la forme et tes dimen-

sions, des anciennes trières grecques. Les nc/
naves, ou vaisseaux ronds de haut bord, étaient

particulièrement en usage dans l'Océan; plus
courts et plus creux que les gaières, ces bâti-
ments naviguaient surtout à la voile. Les Scandi-
naves employèrent pour la haute mer des Drakars
à rames et&voiles. Mais toutes ces constructions
ne présentaient pas un progrès bien marqué sur
celles des anciens navigateurs.

Parmi tes nations maritimes du moyen Age, il
faut citer en première ligne les Northmans, har-
dis navigateurs ou plutôt pirates, conduits par
leurs terribles Wikmgs, dont la guerre était la
continuelle occupation. Au ix* siècle, les Norvé-

giens déjà établis aux Orcades, aux Hébrides, aux
Shetland et aux Féroë, découvrirent l'Islande,

qu'ils colonisèrent et qui devint le point de dé-

part d'expéditions nouvelles; celles-ci amenèrent

à leur tour la découverte du Groenland et de
Terre-Neuve.

Au commencement de ce même siècle les Nor-
mands ou Danois ravagèrent les côtes de la Grande-

Bretagne, ainsi que celles de la Gaule, dont ils dis-

putèrent le territoire aux Francs. Pendant long-
temps leurs navires firent des descentes sur les

côtes et remontèrent le cours des grands fleuves,

pillant et dévastant tout sur leur passage. Un

siècle après la mort de Charlemagne, ils finissent

par s'établir en Neustrie. Plus tard, ils se signa-
lèrent par de grandes expéditions en 10G6,
Guillaume de Normandie conquit l'Angleterre;
vers la même époque des chevaliers normands

s'établissaient au midi de l'Italie et en Sicile.

A peu près abandonnée au début de la c'onar-

chie française, la marin" fut l'objet de la sollici-
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tude de Charlemagne, qui entretint plusieurs flot- re

tes sur les deux mers, dont les côtes étaient su

fréquemment ravagées par les Normands et les S~

Sarrazins-
qi

~~e~eption des expéditions d'outre-mer pro- se

voquées par les Croisades et des épisodes qui ont te

fait arriver jusqu'à nous les noms do Primauguet sa

et de Prégent, l'histoire maritime de la France cc

n'offre jusqu'à François
1" aucun fait saillant

q;

digne d être mentionné ici.
's

Les républiques italiennes, au contraire, brille- t!

rent au moyen âge par leur marine. G6nes au rf

commencement du x< siècle, après s'être débar- 01

rassée des Sarrazins, s'enrichit par le commerce

et la navigation et fournit aux princes chrétiens q

de puissants secours pour le transport des Croi- v'

sés. Elle fut la rivale de Pise, avec laquelle elle eB

eut à soutenir de nombreuses luttes et dont elle da

consomma la ruine après la célèbre victoire navale IlI.

qu'elle remporta en )M4 auprès de l'île de la q

Meloria.

Venise fut de bonne heure maîtresse de l'Adria- e

tique. La quatrième croisade, qui amena la prise de o

Constantinople, lui donna les plus belles stations

maritimes de l'Empire grec, les ports de la Morée, t

l'Archipel, l'Ile de Crète et une partie de Cons- 1

tantinople. Mais la part que les Génois prirent t

ensuite au rétablissement des empereurs grecs J

sur le trône de cette dernière ville amena la lutte c

des deux puissantes républiques. Après avoir été ¡

sur le point de succomber, Venise finit par domi- (

ner sa rivale jusqu'à la fin du moyen âge et ne 1

perdit ses colonies de l'Archipel et de la Morée t

Qu'après
l'entrée des Turcs à Constantinople.

Dans le Nord, la célèbre Ligue hanséatique ren-

dit de son côté à la navigation de grands services

par les rapports commerciaux qu'elle établit entre

les peuples.
D'abord formée en 1241 par un traité

entre Hambourg et Lubeck, la Hanse se grossit

rapidement do nombreuses villes maritimes et

pendant plusieurs siècles étendit sa navigation et

son trafic sur le littoral de la mer du Nord et de

la Baltique.

res donna liea à la traite des noirs. Don Henri.

surnommé le natJi'~M! fonda auprès du cap

Saint-Vincent une académie nautique; c est à lui

que l'on attribue l'invention des cartes plates, les

seules en usage sur mer avant les cartes rédui-

tes de Mercator. En 14'!), les Portugais franchis.

saient l'équateur et observaient les étoiles, irt

connues jusqu'alors, de l'hémisphère austral;

quinze ans plus tard, Barthélemy Diaz atteignait;

le cap des Tempêtes, que Jean II appela le cap de

Bonne-Espérance, dans la pensée, promptement

réalisée, que cette découverte devait un jour

ouvrir la route des Indes.

Ce sont ces entreprises hardies des Portugais

qui engagèrent le Génois Christophe Colomb à

venir offrir ses services à Jean H, roi de Portugal.

Repoussé par ce dernier, il s'adressa a isabeue

d'Espagne, qui lui confia trois caravelles, avec

lesquelles le grand navigateur découvrit 'Améri-

que (14 octobre 1492). Nous renvoyons à l'article

~ecoMM~M pour le récit de cette glorieuse

expédition et de celles de Vasco de Gama aux Indes

orientales et de Magellan autour du monde.

Temps modernes. De cette époque mémora-

ble datent les grands progrès de la navigation et

le perfectionnement rapide de la construction

navale Aux caravelles de Colomb, longues de

2', à 30 mètres et larges de 7 à s mètres, succé-

dèrent des navires de mer de 50 à 60 mètres de lon-

gueur, de 9 à 10 mètres de largeur et de 6 à 8 mètres

de profondeur.
Les galions d'Espagne, affectés à

l'importation des richesses du Nouveau Monde, at-

teignirent jusqu'à 1000 et 1200 tonneaux.
suivi

L'usage de la poudre à canon, qui avait suivi

de près celui da la boussole, contribua aussi à

l'accroissement des dimensions des bâtiments;

1 les avaries considérables que causaient les bou-

lets dans des navires de faible échantillon ame-

nèrent l'augmentation
de l'épaisseur des mem-

brures et des murailles; celles-ci furent ensuite

t percées
de sabords pour la volée des pièces dar-

fillerie, longtemps placées sur les ponts ou dans

les encombrants châteaux d'avant et d'arrière. Les

batteries se superposèrent ensuite l'une 1 autre,

et le vaisseau de ligne fut créé.

i La découverte des Indes occidentales et orien-

t taies ne fut pas laseule conséquence de l'invention

de la boussole la navigation s'étendit aussi vers

les deux pôles les Anglais, les Allemands, les

Hollandais cherchèrent longtemps un passage par

le nord de l'Europe, pour aller en Chine la Nou-

velie-Zemble. le Spitzberg, furent découverts la

même année par le navigateur anglais Willoughby

r (1653). La grande pêche, cet auxiliaire puissant

à de l'alimentation publique, reçut également un

e- essor considérable dès la fin du xv' siècle.

e Les conquêtes des Espagnols dans le Nouveau

i- Monde donnèrent à Charles-Quint un empire co-

;e lonial immense le Mexique, la Floride, les An-

le tilles, la Nouvelle-Grenade, le Chili, le Pérou

étaient autant de provinces espagnoles. iontctois

e- cette domination n'était effective que sur le litto-

a- rai, et il fallut de longues années pour que ces

ts établissements, fondés par des poignées d'aven-

la turiers, pussent acquérir la forme d'Etats régu-

1s liers, et pour que la civilisation s étendit dans

's l'intérieur de ces vastes contrées; il fallut sur-

tout attendre que l'agriculture et l'industrie

ie succédassent à la soif trop ardente des richesses

n- faciles.

d, A la mort de Charles-Quint, la marine espa-

a~ gnolo atteignait son apogée; Philippe H, son ~s.

é- assista à la ruine de sa flotte, l'invincible Armada,

,s, détruite par l'Angleterre. L'Espagne perdit alors

la plus grande partie de ses colonies et de celles

ju des Portugais dont elle s'était emparée. L empira

es des mers passa aux Anglais et aux Hollandais.

lu- Il convient de mentionner ici un événement

L'inventionde la boussole avait ouvert une

ère nouvelle à la navigation et à ses progrès elle

nmena de grandes découvertes maritimes qui

changèrent la face des choses et firent passer aux

nations occidentales l'empire des mers, jusque-la

réservé aux peuples de la Méditerranée.

C'est au Napolitain Flavio Gioja que l'on at-

tribue généralement
cette grande invention;

mais il est cependant reconnu que dès le xn'- siè-

cle les marins provençaux, et au xiii' les Nor-

mands, employèrent la M<[r:ne«e, barre de fer

aimantée, maintenue en suspension sur l'eau à

l'aide d'un morceau de liège. Il semble égale-

ment avéré que les Arabes se servirent dès le

xf siècle de la boussole, dont ils tenaient l'inven-

tion des Chinois. Quoi qu'il en suit, c'est à cette

importante découverte que la navigation dut de

prendre un développement extraordinaire.

Il est intéressant de remarquer que les pre-

miers efforts tentés pour franchir les limites ma-

ritimes connues ne furent pas t'œuvre des Etats

qui avaient le plus cultivé jusqu'alors l'art de la

navigation. C'est aux Portugais et aux Espagnols

que fut réservée la gloire d'ouvrir la voie des

grandes découvertes.
Le Portugal avait cependant déjà acquis une

certaine renommée dans la science nautique~ L'in-

fant don Henri, quatrième fils de Jean le Grand,

après s'être distingué à Ceuta et à Tanger, orga-

nisa plusieurs expéditions, qui amenèrent la dé-

ccuverte de Madère, l'occupation des Canaries,

déjà reconnues par le Français Jean de Béthen-

court, la découverte des Açores. celle des îles du

Cap-Vert t'exploration des côtes occidentales

d'Atrique, où l'échange de quelques captifs mau-
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maritime, important par ses conséquences c'est
Mus le règne de Philippe II que don Juan d'Au-
tnche, choisi pour commander les forces navales
réunies de l'Espagne et de l'Italie, défit la flotte
ottomane k la célèbre bataille de Lépante De
cette défaite datent les débuts de la décadence des
Turcs, dont Ja puissance devenait inquiétante
depuis les exploits des frères Earberousse, qui
avaient tenu tète & Charles-Quint et aDoria l'un
des plus grands marins de ce siècle.

Les Hollandais profitèrent les premiers, après
les Portugais, des grandes découvertes de Vasco
de Gama et de Magellan. Après nn premier voyage
aux Indes orientales, ils s'établirent dans les Mo-
luqoes,~}ue les Portugais avaient découvertes, et
créèrent, en 1602, la célèbre compagnie des Gran-
des Indes, qui fonda un comptoir à Java, et bâtit
la ville de Batavia, encore aujourd'hui le centre
du commerce néer]andais dans le grand archipel
d Asie. Us s établirent ensuite successivement à
Sumatra, à Bornéo, à Malacca et même au Japon,
dans le port de Nangasaki, où, dès 1650, ils pu-
rent, à 1 exclusion de tous autres étrangers, faire,
jusqu'à nos jours, le trafic avec les Japonais.

Les Hollandais firent en même temps d'impor-
tantes découvertes le détroit de Lemaire, dans
le sud de 1 Amérique, entre la Terre de Feu et la
Terre des Etats, le cap Horn, déjà vu par l'Anglais
Drake, une partie de la

Nouvelle-Hollande, la
terre de Van Diémen, appelée aussi Tasmanie, du
nom du célèbre navigateur Tasman.

Au milieu du xvn' siècle, la Hollande était la
première puissance maritime du monde. Plus de
fO" navires entretenaient son commerce exté-
rieur et ses importantes flottes de guerre étaient
conduites par les Tromp et les Ruyter.

En 1651 éclatèrent les premières hostilités entre
la Hollande et l'Angleterre. L'amiral Tromp, aprèsavoir battu tes Anglais a Douvres, fut défait à son
tour dans tes batailles de Portland, des Dunes et
de Catwyk; les Provinces-Unies durent alors se
soumettre M'~e de navigation et reconnaltre la
s))"rematiede l'Angleterre.

!i 1654, dans la guerre qu'ils firent au Portu-
gai, les Hollandais perdirent le Brésil qu'ils
avaient conquis peu à peu et occupé pendant j
quinze ans; mais ils s'emparèrent de la colonie du <
Cap, où ils fondèrent la ville de ce nom, chassè- J
reut les Portugais de Ceylan,de Bornéo et de Ce- e
lèbns et les dépouillèrent de leurs principaux t
éhiblissements du Malabar. t

La seconde guerre qu'ils eurent a soutenir contre <]
Angleterre et qui fut en partie provoquée par v
la traite des noirs, dont chacune des deux nations v
voulait avoir le monopole, leur fit perdre Nieuw- b
Amsterdam, aujourd'hui New-York,dont ils avaient E
jeté les premiers fondements en 1621. Ils acqui- B
rent Surinam. j

Après que Louis XIV eut dissous la triple n
alliance, formée contre lui par la Hollande, l'An- n
gleterre et la Suède, la France attaqua les Pays- lE
Bas par terre et par mer. Les Hollandais, sous la d
conduite de Ruyter, avec 50 vaisseaux, tinrent si
tête, dans plusieurs batailles remarquables, à la
flotte franco-anglaise forte de 80 vaisseaux, et A
l'habileté du célèbre amiral contribua puissam- et
ment au rétablissement de la prospérité de son r<
pa

Lorsque Guillaume III monta sur le trône d'An-
gleterre, la marine hollandaise ne fut plus qu'une m
annexe de celle de l'Angleterre; elle servit à la
accroltre la puissance de cette dernière et, à par- et
tir de cette époque, elle courut rapidement verz av
sa décadence. La guerre de t'indépendance des
mats-Unis lui porta le dernier coup et fit perdre fu
à la Hollande une partie de ses colonies. Mais cette m
nation occupe cependant aujourd'hui encore le av
second rang comme puissance coloniale. pr

est Ce n'est -guère que du règne d'Elisabeth que.1- datent les débuts de la prospérité navale de l'An-
es gleterre. Avant cette époque l'histoire

anglaise~e mentionne bien quelques grands faits marit'mes,)e des descentes en France, et même plusieurs vic-
es toires navales, parmi elles, celle de l'Ecluse en
te 1340, mais ces faits isolés ne justiniient pas lesui prétentions de souveraineté des mers que s'ar-
in rogeait cette nation. A l'époque des grandes dé-

couvertes, qui rendirent si puissantes l'Espagne6s et le Portugal, à l'exception des deux Cabot, Véni-
:o tiens d'ongine au service de l'Angleterre, quifirent plusieurs voyages d'exploration, et de
a- Hugues Willoughby, qui découvrit en 1553 le Spitz-et berg, les annales britanniques ne mentionnent
i- aucune illustration maritime.
it La lutte contre Philippe H d'Espagne donna la
-e première impulsion à la marine anglaise. Pour
:I tenir tête à t'M~no~e ~rmodc, Elisabeth fit
a [t énormes préparatifs de défense sur les côtes et

réunit, à force de sacrifices, une flotte d'environ
t- 200 bâtiments de guerre. L'inhabileté de l'amiral
espagnol et de ses équipages, aussi bien que les

mauvais temps, facilitèrent la victoire des Anglais,
victotre qui ne leur coûta que la perte d'un bâti-

a ment, alors que les Espagnols virent disparaître e
a 80 vaisseaux et plus de 12000 hommes; cette
s expédition avait englouti 300 millions (1588). Quel-a ques années après, l'amiral Howard, le vainqueur,
a avec Drake, de f.tt~o, précipitait la ruine de

la marine espagnole, en s'emparant de Cadix et
a en brûtant dans ce port une nouvelle flotte.
e La compagnie des Indes orientales, fondée en-

suite par Elisabeth (1600), donna l'essor au mou-
t vement maritime commercial de l'Angleterre et

ouvrit la voie à de nouvelles découvertes géogra-
s phtques. Plusieurs navigateurs avaient déjà itius-

tré ce règne par des voyages d'exploration remar-
i quables; parmi eux il faut citer Francis Drake,
t qui, en t5n, franchit le détroit de Magellan prit

possession de la Californie et revint en Europe part tes Indes et le cap de
Bonne-Espérance; Davis,

qui donna son nom au grand détroit gtané qut
sépare le Groenland du Cumberland Raleigh, qui

1entreprit de coloniser
l'Amérique du nord et quifonda en 1584 l'établissement de la Virginie. Les

explorations de ce dernier furent l'origine, sous
Jacques I", de nombreux établissements des An-
glais dans l'Amérique du nord, dont la colonisa-
tion fut par la suite très rapide, grâce aux puri-tains. Plusieurs expéditions, qui honorent les
navigateurs anglais, furent aussi entreprises en
vue de rechercher un passage au nord du Nou-
veau Monde. En 1610 Hudson explora l'immense
baie qui porte aujourd'hui son nom, mais que le
Danois Anskold avait déjà découverte; le pilote
Baffin, l'un des compagnons d'Hudson, parvint en
Ibt6 jusqu cette vaste mer qui lui doit son
nom. L'exploitation des pêcheries reçut égale-
ment un grand développement au xvn* siècle'
les armements pour la pèche de la morue et celle
de la baleine acquirent en Angleterre une exten-
sion considérable.

En 1651 fut promulgué par Cromwell le fameux
Acte de navigation, destiné à exclure les marines
étrangères des ports de la

Grande-Bretagne et à
réserver aux seuls marins anglais le monopole du
commerce avec les colonies. Cet acte, auquel
1 Angleterre a dû en grande partie sa prospérité-
maritime, et qui n'a été aboli qu'en t85U, frappaitla Hollande dans son commerce et sa navigation
et provoqua la première guerre de l'Angleterre
avec cette puissance maritime.

Jusqu'à François I<naus t'avons dit, ta~marine
fut à peu près délaissée en France comme force
militaire; les diverses expéditions maritimes qui
avaient précédé cette époque avaient été entre-
prises avec des flottes mercenaires rapidement
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Notre cadre restreint ne nous permet pas d'en-

treprendre le récit détaillé de l'histoire maritime

de la France et des autres Etats d'Europe dans les

temps modernes. Nous nous bornerons à rappe-

ler brièvement les faits les plus importants, et à
mentionner les progrès réalisés tant dans la ma-

rine de guerre que dans la marine marchande.

Sous la Régence, la marine française sembla

s'être éteinte avec les dernières illustrations du

règne précèdent; mais nos colonies reçurent ce-

pendant une certaine impulsion. Sous Louis XV,

nos armes reprirent quelque éclat dans les Indes

orientales: La Bourdonnais s'illustrait au siège de

Mahé, à Négapatam, à Madras, et Dupleix, à Pon-

diehéry, montrait un génie supérieur.
C'est sous ce règne que disparurent les galères,

dont la chiourme de vogue fut versée dans les ba-

gnes créés à Toulon, à Brest et à Rochefort. Des

expéditions scientifiques restées célèbres furent

entreprises Maupertuis, Clairaut et d'autres sa-
vants étaient envoyés, en H3H, en Laponie par le

ministre Maurepas, pour la mesure d'un arc de

méridien. La Condamine et Bouguer se rendaient

dans le même but au Pérou, auprès de l'équateur.

Lacaille, en 1750, allait au cap de Bonne-Espé-

rance observer le ciel austral. Enfin d'autres sa-

vants étaient envoyés aux Indes et à l'ile Rodrigue

pour observer le passage de Vénus sur le soleil.

Lorsque la guerre de Sept ans éclata, notre ma-

rine. qui avait fait des efforts pour se relever,
n'était cependant pas en mesure de tenir tète à la

flotte puissante de l'Angleterre.
La France perdit le Canada, que Montcalm,

sans secours, disputa glorieusement aux troupes

du général Wolf et à la flotte de l'amiral Saunders.

Partout les revers poursuivirent nos colonies,
sans flotte pour les protéger ou les ravitailler. En

176t Lally, bloqué à Pondichéry, sans un seul

bâtiment, sans vivres, après avoir longtemps ré-

sisté. avec 700 hommes, à une armée de M 0)~0 hom-

mes et à une escadre de 14 vaisseaux, fut contraint

de se rendre. L'année suivante voyait la perte de

la Martinique, de Sainte-Lucie et de la Grenade.
En 1763 le traité de Paris consacrait la perte ir-
révocable du Canada et de l'Indoustan et l'aban-

don définitif de la Louisiane, donnée à l'Espagne,

notre alliée, qui échangeait la Floride contre les

Philippines et Cuba, que leur rendaient les Anglais.
Cholseut et après lui Praslin travaillèrent acti-

vement à relever la marine; ils réorganisèrent les

arsenaux et le personnel et s'occupèrent de la
flotte, qui s'éleva bientôt à 75 vaisseaux de hgne.

Des navigateurs expédiés dans les diiîérentcs

mers du globe enrichirent à cette époque les

sciences nautique et géographique d'importantes
découvertes. Bougainville visita les îles Pomotous

(Touamotou), Tahiti, les Samoa, les Nouvelles-

Hébrides, les grandes Cyclades, les lies de la

Louisiade, la Nouvelle-Irlande, la Nouvelle-Guinée.

L'Angleterre envoya Cook entreprendre plusieurs
voyages de circumnavigation. L'illustre navigateur
commanda trois expéditions restées célèbres; il fit

le tour de la Nouvelle-Zélande, découvrit le dé-

troit qui sépare les deux grandes lies et qui porte

aujourd'hui son nom; il visita les côtes orientâtes

de l'Australie, les terres australes, en pénétrant
dans la zone glaciale, reconnut dans l'Océanie

l'archipel de Cook, les !tes Tonga, la Nouvelle-

Calédonie, les tles Sandwich, franchit le détroit

de Behring, sans pouvoir trouver le passage qu'il

pensait exister au nord de l'Amérique, et revint

aux Sandwich, où il fut tua par les naturels.

Sous Louis XVI, la marine, relevée de ses dé-

sastres, participa glorieusement à la guerre de

l'indépendance des Etats-Unis; les noms de d'Es-

taing, de Vaudreuil, de Du Couédic, de Lamotte-

Piquet, de Guichen, de Suffren, méritent d'Être

rappelés.

équipées. Ce règne vit les premiers efforts tentés

en vue de créer une marine nationale permanente.
François I" appela auprès de lui le célèbre marin

génois André Daria; celui-ci, à la tête des galères

françaises, battit en t5~4 la Cotte de Chartes-

Quint sur la côte de Provence, mais tourna en-

suite ses armes contre les Français qu'il chassa

de Gênes, à la suite de sa rupture avec François

I" qui n'avait pas tenu les promesses faites en

faveur de sa patrie.
En 1M5 le lorentin Verazzani, envoyé par Fran-

çois I" en exploration sur les côtes d'Amérique,

prenait possession de Terre-Neuve; en 1534 le

Français Jacques Cartier remontait le fleuve

Saint-Laurent et donnait le Canada à la France.

Sous Henri IV, en 159s, l'Acadie, déjà visitée

par Verazzani, était colonisée par les Français du

Canada, et en 1604 se fondaient les premiers éta-

blissements de la France équinoxiale, devenue

plus tard la Guyane. Telles étaient nos colonies à

t'avènement de Louis XIII.

Notre flotte était alors à peine ébauchée; Riche-

lieu fut chez nous le véritable créateur de la marine.

Ce ministre fonda des arsenaux, fit construire des

bâtiments, organisa la flotte et la marine du com-

merce, créa l'académie royale de marine, destinée

,à former la jeunesse au métier de la mer, et des

écoles d'hydrographie dans les principaux centres

maritimes. Il commença les établissements du

Sénégal, de Cayenne, de Madagascar, de Bourbon

et d'une partie des Petites Antilles.

Mazarin laissa ensuite dépérir l'œuvre de son

prédécesseur mais le génie et l'activité de

Colbert portèrent bientôt la puissance navale de

la France à son plus haut degré de grandeur;
sous ce ministre l'élan fut donné à nos colonies

languissantes, qui s'accrurent des comptoirs de

Chandernagor et de Pondichéry; la marine fut

reconstituée, la construction navale transformée

par la suppression des châteaux d'arrière et d'a-

vant qui alourdissaient inutilement tes vaisseaux;

la flotte, considérablement accrue, comptait 800

bâtiments, dont 110 vaisseaux de ligne, portant

la 000 canons et plus de 100,000 hommes d'équi-

page. Les arsenaux furent agrandis, des bassins
de radoub creusés, le port de Rochefort créé, de

vastes travaux entrepris à Dunkerque et au Havre.

Le recrutement du personnel de la flotte fut as-

suré par l'institution des classes, devenue par la

suite l'inscription maritime, qui a survécu jus-

qu'ici à toutes nos révolutions. Enfin une caisse

de retraite créée pour les gens de mer, les ordon-

nances de la marine promulguées, l'administra-

tion organisée, tels sont les faits qui témoignent

de l'activité et du génie du grand ministre de

Louis XIV.

Le premier soin de Colbert fut de purger la

Méditerranée des corsaires barbaresques qui 1 in-

festaient tes flottilles d'Alger et de Tunis furent

détruites. Lors des premières hostilités entre

l'Angleterre et la Hollande, Louis XIV, allié de

cette dernière, ne participa que faiblement aux

luttes maritimes des deux puissantes nations et

ménagea ses forces navales, qu'il réservait à d'au-

tres vues. Unie plus tard à celle des Anglais,

notre flotte, conduite par d'fstrées, prit part

contre ftuyter à plusieurs actions dont le résultat

fut indécis. De nouvelles expéditions dirigées par

Duquesne contre les corsaires de Tripoli, le bom-

bardement d'Alger, la soumission de cette der-

nière ville par Tourville, le bombardement de

Gênes, sont les premiers faits qui illustrèrent

notre marine avant qu'elle eût à se mesurer avec

celle de l'Angleterre. C'est à la chute de Jacques II

que commença entre les deux nations cette lutte

terrible qui devait durer plus d'un siècle et où

s'illustrèrent en t'rance.sous LouisXIV, avecTour-

ville, Jean Bart, Duguay-Trouin, ForbinetCassard.
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Après la conclusion de la paix. Louis XVI

s'efforça de maintenir la flotte au niveau où

l'avait placée cette dernière guerre; des tra-
vaux importants furent entrepris dans nos ports,
la digue de Cherbourg fut commencée, nos

constructions navales furent perfectionnées par
l'illustre ingénieur Sané, de nouveaux voyages
de circumnavigation entrepris, parmi tesquets
celui de l'infortuné Lapérouse, qui s'était fait

connaitre déjà dans la baie d'Hudson, en dé-

truisant les forts de Wales et d'York. Mais le

rncrutement de l'état-major de la flotte, conti-

nuant à se faire dans tes seuls rangs de la no-

blesse, devait bientôt avoir des conséquences
fatales pour nos armes. Lors de la Révolution,
l'émigration amena rapidement la disparition à

peu près complète de nos officiers de marine.

La Convention fit d'inutiles efforts pour reconsti-

tuer le personnel naval; elle ne put remplacer
ces chefs expérimentés qui venaient de diriger
nos flottes victorieuses; elle dut envoyer à la mer

des escadres mal équipées et surtout indiscipli-
nées.

A cette époque appartiennent néanmoins quel-
ques faits remarquables, parmi lesquels il faut

citer la fin héroique du Vengeur (1794).
Les guerres de la Révolution, du Consulat et

l'Empire, où la France ne put opposer à t'Angte-
terro. sur mer, des forces égales, eurent pour ré-

sultat la perte de presque tout ce qui nous restait

de colonies. C'est en vain que par le blocus conti-

nental (180'!), Napoléon essaya de frapper le com-

merce anglais dans cette lutte implacable, ce fut

!e conquérant de l'Europe qui eut le dessous. A

la chute de l'Empire, l'Angleterre était maitresse

absolue de la mer.

Sous la Restauration, la marine française se re-

constitua cependant. Favorisée par la paix générale,
la navigation reprit son rôle de progrès de nom-

breuses expéditions sillonnèrent les mers du

globe. Les Français Freycinet, Duperrey, dans le

grand Océan, le Russe Kotzebue, les Anglais John

Rost, Parry, Franklin, dans les régions polaires,
contribuèrent au développement des connaissances

géographiques.
En 1823 notre marine restaurée se montrait de

nouveau la guerre d'Espagne amenait devant

Cadix une flotte de 67 bâtiments et l'amiral Du-

perré, déjà célèbre par ses exploits dans l'Inde,
bombardait tes forts et obtenait la reddition de la

place.
Le règne de Charles X fut également marqué

par plusieurs expéditions autour du monde. L'An-

glais Beechey fut envoyé au détroit de Behring
Ross entreprit un second voyage dans les mers

antiques; Dumont d'Urville, guidé par les indi-

cations du navigateur anglais Dillon, retrouvarà

Vanikoro les débris des bâtiments de Lapérouse.
En lt<27, les escadres réunies de la France, de

l'Angleterre et de la Russie couraient au secours

de la Grèce et anéantissaient à Navarin la flotte

turque. Cette même année, l'insulte faite à notre

consul par le dey d'Alger amenait ie blocus de

cette ville et, trois ans plus tard, le vice-amiral

Duperré, avec une flotte de tOO bâtiments de

guerre, convoyant une autre flotte de 500 navires
de commerce, débarquait à Sidi-Ferruch une ar-

mée de 37 000 hommes, commandée par le général

Bourmont, qui t'emparait d'Alger et jetait les

premiers fondements de notre domination en Al-

gérie. Sept bâtiments à vapeur faisaient partie de

cette flotte.

La vapeur, destinée à apporter dans la marine,
comme dans l'industrie, une révolution complète,
avait fait ton apparition en France peu de temps

auparavant. C'est au marquis de Jouffroy que l'on

attribue la première application de la vapeur à la

navigation miviale mais les premiers essais qu'il

tenta en 1776 sur le Donbs et en t783 sur le
Rhône, n'aboutirent pas à une solution pratique
de la question. L'Américain Fulton, après des

échecs ea France et en Angleterre, réussit, dans

son propre pays, à mettre ses idées à exécution.

En )!j07 un bateau a vapeur naviguait sur d'Hud-

son, entre New-York et
Albany. En 1819 un autre

navire vapeur partait de l'Amérique et traversait

1 Atlantique. En 1812 seulement l'Angleterre fit

les premiers essais, sur la Ciyde. de ce mode de

navigation, qui ne commença à être appliqué en

France qu'en 1819 et dont l'adoption définitive fut

assez lente. Ce ne fut que vers 1840 que l'hélice

commença à être en usage pour la propulsion des

bâtiments de mer.

Sous Louis-Philippe, la marine a voiles atteignit
son plus haut degré de perfection. Ce règne compte

quelques faits maritimes, dont les plus impor-
tants sont pour la France, l'expédition du Tage,
dont l'entrée fut forcée par l'amiral Roussin en

t83t; celle de Saint-Jean-d'Ulloa, le blocus de

Buenos-Ayres, la prise de possession des îlea

Marquises, le bombardement de Tanger et de Mo-

gador du côté de l'Angleterre, la prisa de posses-
sion de la Nouvelle-Zélande, l'occupation d'Aden,

la guerre de Chine, amenée par la question de l'o-

pium, dont le gouvernement de Pékin voulait in-

terdire la vente, l'occupation des Iles Chusan, la

prise de Canton et de Shanghai, succès qui dé-

cidèrent le traité de Nankin (1842\ ouvrant aux

nations européennes cinq ports du Céleste-Empire
et reconnaissant aux Anglais la possession de l'île

de Hong-Kong.
En t845. une division navale française, sous les

ordres de l'amiral Tréhouart, livrait aux Argentine
le combat d'Obligado, qui ouvrit la libre naviga-
tion du Rio de la Plata. Vers cette même époque,
Franklin entreprenait son dernier voyage au pôle
nord; trois ans plus tard. commençaient les fa-

meuses expéditions anglaises et américaines en-

voyées à sa recherche et qui amenèrent la décou-

verte, en 1853, du passage du nord-ouest par Mac

Lure et, en tS54, celle de la mer de Kane par l'A

méricain de ce nom.

Sous le second empire, la marine à vapeur, qui
avait déjà pris un certain essor à la fin du règne
de Louis-Philippe, acquit, surtout lors de la

guerre de Russie, un développement important;

l'emploi de l'hélice comme propulseur définitif

permit de créer, en France, le véritable vaisseau

de ligne à vapeur, qui provoqua la rapide trans-

formation des flottes. Les approvisionnements
amassés dans nos arsenaux maritimes depuis
les dernières guerres de Napoléon I" servi-

rent à créer de nouvelles constructions. Dans la

guerre qui commença en lf54 contre les Russes,
le rôle de la marine fut immense; le bombarde-

ment des villes du littoral, le transport et le dé-

barquement des troupes en Crimée, leur ravitaille-
ment, les expéditions de la mer Baltique, de la

mer Blanche, de Petropaulovski, le blocus des

côtes russes, la destruction des
porta

de la mer

Noire et de la mer d'AM<f, l'envoi des marine aux

batteries de tiège, sont autant de faits qui ont

contribué au succès de cette guerre. Aucune ba-

taille navale ne fut cependant tivrée. La marine

russe, dont les débuts ne datent que de Pierre

le Grand, était pourtant nombreuse, mait impuis-
sante à lutter contre tes flottes aitiées des deux

plus grandes nations maritimes.

Cette même guerre, qui avait déj& amené la

transformation de. bâtiments à voiles en bâti-
ments à hélice, et où la marine française avait

britlé par des
types

admirables de vaisseaux à

vapeur, donna également naissance aux navires

cuirassés. Les résultats obtenus par les lourdes,
mais puissantes batteries blindées, employées au

siège de Kinburn, firent décider la construction,
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aur nos chantiers, des premières frégates cuiras-

sées qui marquèrent alors le mouvement vers le

progrès récent.
La guerre de Russie fut bientôt suivie d'autres

événements militaires qui nécessitèrent l'emploi
de notre marine. En 1S:.8, l'amiral Rigault de Ge-

nouilly, à la tête d'une expédition franco-espa-

gnole, occupa Tourane, en Cochinchine, et enleva

Saigon, qui devait devenir le siège de notre gou-
vernement colonial de l'extrême Orient. L'année

suivante éclatait la guerre d'Italie, pendant la-

quelle le rôle de notre marine se borna à des

transports de troupes et à l'envoi dans l'Adriati-

que d'une imposante flotte, que la rapidité des

événements du continent rendit inactive.

En 1860, les forces navales alliées de la France

et de l'Angleterre ouvraient à nos troupes le che-

min de la capitale du Céleste-Empire, et la paix
était à peine signée avec cette nation, que l'ami-

ral Charner emportait, en Gochinchine, les lignes
de Ki-hoa, pendant que l'amiral Page remontait le

Cambodge et s'emparait de Mytho.
En 1861 éclat.a aux Etats-Unis la fameuse guerre

de la sécession, où les combats de JfoM!<o)'~ don-

nèrent naissance à une forme particulière de bâ-

timents. En 1862 avait lieu l'expédition du Mexi-

que. En 1866 la guerre de la Prusse et de l'Italie

contre l'Autriche donna lieu à un fait maritime

d'une grande importance pour l'avenir des ba-

tailles navales ce fut le premier choc des bâti-

ments cuirassés. La flotte italienne, composée de

36 bâtiments, dont 12 cuirassés, se rencontra à

Lissa avec l'escadre autrichienne de l'amiral Te-

gethoi", forte seulement de frégates blindées et

de 2u bâtiments en bois; elle se retira après avoir

perdu une frégate cuirassée coulée par le choc

d'une frégate autrichienne également cuirassée, un

monitor incendié et environ 700 hommes.

'Enfin, pour clore cette nomenclature des faits

de L'histoire maritime contemporaine, nous parle-
rons du rôle de la flotte pendant la guerre de

Prusse.Audébut des hostilités, il avait été ques-
tion d'expédier dans la Baltique une escadre cui-

rassée et une flotte de transports avec 40,000 hom-

mes. Mais la rapidité de nos défaites sur terre

mit à néant ces projets, et deux escadres bloquè-
rent dans leurs ports les forces navales prussien-
nes. L'absence de petits bâtiments spéciaux empê-
cha toute opération offensive mais nos divisions
navales lointaines tinrent la mer libre à nos natio-
naux et arrêtèrent le mouvement commercial des
Allemands.

Nous finirons cet aperçu de l'historique de la

navigation et de la marine par l'examen de l'état
actuel des choses.

La science nautique a acquis aujourd'hui un

degré de perfection qu'il semble difficile de dépas-
ser. Les grandes voies maritimes sont sillonnées

par des milliers de bâtiments à voiles et à vapeur,

par des lignes régulières de magnifiques paque-
bots, à bord desquels on retrouve toutes les com-

modités de la vie. La météorologie nautique, à

laquelle l'essor a été donné par les remarquables
travaux de l'Américain Maury, a conduit progres-

sivementàlaconnaissancedes meilleures routes
à suivre pour utiliser les vents et les courants ré-

gnant à chaque époque de l'année. L'hydrogra-
phie des mers, poursuivie par les principales na-
tions maritimes, a établi la configuration exacte,
et dans ses moindres détails, des côtes maritimes
du globe et des dangers qui les bordent. Six
mille phares régulièrement entretenus sur le lit-

.toral du monde entier guident le marin par la

puissance et la diversité de leurs feux des balises
nombreuses lui signalent l'existence des écueils

sous-marins, soit en attirant ses regards, soit en

frappant ses oreilles par la production, à l'aide de
la houle, de sons d'une grande puissance. Des

règlements internationaux sont adoptés par les

marines pour prévenir les terribles catastrophes
des rencontres à la mer. De nombreuses stations

de sauvetage, munies de tous les engins propres à i

sauver la vie des naufragés, sont échelonnées le t
long du littoral des pays civilisés. La terre est :¡

partout fouillée pour alimenter de combustible ces

flottes immenses qui traversent les mers. Des de*

pots de charbons sont établis partout où le sol n'a

pas encore été creusé. De vastes pêcheries sont
entreprises dans tes parages reconnus les plus
poissonneux, en Islande, à Terre-Neuve où cette

industrie occupe plus de trois mille bâtiments.

Des câbles télégraphiques transmettent la pensée
à travers les océans.

Une voie nouvelle, ouverte en 1869, rapproche
aujourd'hui de l'Europe les peuples de l'extrême-

Orient et de l'Océanie. L'isthme de Suez est percé;
un canal long de 162 kilomètres, large de 60 mètres

et profond de 8 mètres, fait communiquer la Médi- i

terranée à la mer Rouge grande œuvre de civili-
sation qui immortalise le nom de son créateur,
M. de Lesseps, dont la ferme volonté poursuit
encore cet autre projet grandiose de séparer les
deux Amériques et d'inaugurer une nouvelle route

pour le Pacifique. Enfin le passage du nord-est,
reconnu récemment par les Suédois Nordenskiotd

et Palander, au nord de l'Europe et de l'Asie, est

appelé, sinon à devenir une route commerciale

pratique, du moins à étendre le domaine scienti-

fique et peut-être même les relations de certains

peuples.
Le temps semble proche où les antiques nations

orientales et les peuplades océaniennes, subissant
l'influence civilisatrice des nombreuses relations

que créeront ces voies multipliées, seront entral-

nées à leur tour dans le grand mouvement mari-

time, auquel elles n'ont pas encore participé. Déjà
le Japon, renversant ses anciennes traditions, s'est
lancé dans le progrès, et le vieil empire chinois
lui-même a commencé à ébranler ses antiques.
institutions.

En ce qui concerne les flottes actuelles destinées
à la guerre, l'introduction des cuirasses et des

tourelles en a amené la transformation complète.
Les anciens vaisseaux de cent et de cent vingt ca-
nons ont fait place à des bâtiments portant un.

petit nombre de pièces d'une artillerie formidable,
destinée à percer les plaques de cuirasse, dont
l'épaisseur atteint jusqu'à 60 centimètres. Un

éperon terrible en acier, placé a une certaine pro-
fondeur sous la ligne de flottaison, arme le taille-
mer de ces colosses bardés de fer. L'adoption des

torpilles pour la destruction instantanée de ces
coûteuses constructions, dont le prix atteint plu-
sieurs dizaines de millions, modifie également les
conditions de la guerre maritime dont elle anéan-
tit les anciennes tactiques.

Ces torpilles, dont la première application fut
faite par les Russes,en 1X55, dans la mer Baltique,
sont aujourd'hui de plusieurs espèces selon leur
destination les unes, dites dormantes, reposent
sur le fond ou sont mouillées entre deux eaux;
chargées de poudre ou de coton-poudre, elles,

sont enflammées soit par l'électricité, soit par le

choc même des bâtiments; d'autres, dites auto-

motrices, sont de véritables petits navires sous-

marins, en forme de cigares; lancées tout d'abord
au moyen de l'air comprimé, elles continuent leur

course dans une direction rectiligne ou circulaire
prévue, à l'aide de petites hélices mises en mou-
vement par une machine a air comprimé placée à
l'intérieur. Elles peuvent atteindre une vitesse de

vingt-cinq nœuds (46 kilomètres à l'heure). D'autres

sont remorquées par les bâtiments en marche dont

elles défendent les approches; d'autres enfin sont

portées au bout d'un mâtereau disposé a l'avant
d'embarcations à vapeur niant jusqu'à vingt nœuds
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(37 kilom. à l'heure). Ces dernières torpilles sont

-également enflammées soit par l'électricité, soit

par leur choc contre le navire.

]I est reconnu qu'une torpille, chargée de 15 ki-

logrammes de coton-poudre, éclatant à t',50 au-

dessous de la surface de l'eau et à 50 centimètres

de la muraille du plus fort cuirassé~ suffit pour le

faire immédiatement sombrer.

La France qui, la première, a donné l'impulsion
aux types nouveaux des navires de guerre, consacre

chaque année an budget de 165 millions à l'entre-

tien de sa flotte; celle-ci occupe aujourd'hui, par le
nombre des bâtiments qui la composent, le se-

cond rang parmi les nations maritimes.

Notions techniques. Au point de vue techni-

que, la tMMOM~om
est cette branche de la science

nautique qui a pour but de déterminer la route a

suivre sur les mers pour aller d'un point à un

autre et la position du navire sur le globe à tout

instant de cette route. La position d'un lieu sur la

terre étant donnée par sa latitude et sa longitude,
c'est à la connaissance de ces coordonnées géogra-

phiques que tendent les moyens employés. Lorsque,
dans la recherche de ces éléments, la navigation

agit sans le secours des astres, elle
prend

le nom

de navigation par l'estime, et lorsquelle utilise la

position et la marche des astres dans la voûte eé-

leste, elle prend le nom de navigation a~rono~tt-

,que ou hauturière.

Dans la première, les moyens employés sont

élémentaires et leur intelligence ne nécessite que

'quelques explications très simples. Si le bâtiment

navigue le long d'une côte, sans perdre la terre

~d< vue, ce qui constitue le cabotage, le problème

~tt réduit à sa plus simple expression et se borne

la connaissance des écueils sous-marins qu'il
emporte d'éviter, à celle des courants qu'il faut

utiliser ou écarter, à l'emploi de la boussole: c'est

le pilotage.
Dans la navigation au <<~ cours, alors que le

jMtiment franchit des étendues considérables de

~tner, le marin combine l'estime avec les observa-

tions des astres. Sans vouloir entrer ici dans des

détails que ne comporte pas cet article, il peut
~tre utile de donner l'explication de quelques
termes usuels employés dans la marine. La navi-

gation par l'estime comprend la connaissance du

point de départ du bâtiment, lorsque celui-ci va

perdre la terre de vue, la direction à suivre ou

celle suivie, et la longueur de chemin parcouru.
Les deux premiers éléments sont obtenus à l'aide

de la boussole et de la carte marine; le troisième

,!t l'aide du loch.

La boussole, que les marins appellent compas,
est généralement connue de tout le monde, aussi

n'avons nous besoin d'entrer ici dans aucune expli-

cation à ce sujet (V. Boussole et Orientation).
Les cartes marines employées dans la navigation

sont les cartes réduites, dites aussi cartes de Mer-

cator, du nom de l'inventeur de cette projec-
tion (1569); elles satisfont à cette double-condi-

tion de représenter la route du bâtiment par une

ligne droite faisant, avec les méridiens qui y sont

tracés, le même angle que la route réelle, suivie

sur le globe, fait avec les plans méridiens de la

terre, et de conserver aux points de la carte les po-
sitions relatives que les points correspondants ont

sur le globe. La route suivie, lorsque le bâtiment

ne parcourt pas un méridien ou un parallèle, est

une courbe à double courbure appelée loxodromie,

qui, coupant tous les méridiens sous un même

angle, se rapproche indéfiniment du pôle sans
pouvoir l'atteindre. Les arcs loxodromiques sont

représentés sur la carte réduite par des lignes
droites.

Enfin le loch, qui sert à estimer la vitesse des

bâtiments, n'est autre qu'un simple flotteur, con-

venablement disposé, que l'on abandonne dans le

sillage du navire, à l'aide d'une corde, ou ligne,
graduée en nŒMd<. La longueur théorique du
nœud est de 15",43 c'est la t2U' partie du mille

marin. Le mille, qui vaut 1852 mètres, est. le
tiers de la lieue marine représentant elle-même
la 20' partie du degré de la terre, soit 5555 mètres.
Le mille est donc la 60' partie du degré, c'est-à-
dire la minute. Le. temps pendant lequel on estime
la vitesse du bâtiment, c'est-à-dire pendant lequel
on file le loch, est de 30 secondes, précisément
la t~O* partie de l'heure, de telle sorte que le

nombre de nœuds niés en 30 secondes répond
au nombre de milles parcourus en une heure

ainsi, dire qu'un bâtiment file 12 nœuds, c'est dire

qu'il fait 12 milles dans une heure, soit 4 lieues

marines, soit 22 kilomètres et 220 mètres. Dans
la pratique on a reconnu qu'il était nécessaire,
pour l'exactitude des résultats, de faire subir à la

longueur théorique du nœud une petite réduction,
et cette longueur réelle est de !4*6). 1.

La M<!))!a~oM astronomique s'occupe de la dé-
termination des latitude et longitude du lieu du
navire. Cette détermination, qui résulte de formu-
les établies par la science, se base sur des obser-
vations faites à l'aide d'instruments de deux sortes
les instruments à t-~Mton, octant, sextant, cercle,

pour l'observation des hauteurs des astres au-dessus
de l'horizon de la mer, et les chronomètres pour
la connaissance, à tout instant, de l'heure du pre-
mier méridien. Ot sait que la longitude d'un lieu
est la distance de ce lieu à un méridien de con-

vention, dit premier méridien (l'observatoire de

Paris, pour la France, celui de Greenwich pour
toutes les autres nations maritimes, sauf l'Espagne
qui conserve encore celui de San Fernando). Cette
distance a pour mesure l'arc de l'équateur com-

pris entre ces méridiens; elle n'est autre que l'in-
tervalle de temps qui sépare le passage dos plans de

ces méridiens par le centre du soleil pendant le mou-

vement de rotation de la terre sur son aM. L'heure
d'un lieu s'obtient par l'observation directe de la
hauteur des astres et à l'aide d'éléments astrono-

miques, convenablement modifiés, que l'on extrait

d'un ouvrage spécial, publié régulièrement et plu-
sieurs années d'avance en France par le Bureau

des longitudes, c'est la « CoMnoMtance des temps; n

en
Angleterre par l'observatoire royal de Green-

wich, c est le Nautical almanach.

[A. Banaré, capitaine de frégate.]
NEIGE. Météorologie, VU X. – La neige

résulte de la condensation lente de la vapeur
d'eau dans une atmosphère dont la température
est notablement au-dessous de O* elle remplace
la pluie dans les régions ou dans les saisons

froides. Les flocons de neige sont d'autant plus vo-

lumineux que l'air est plus chargé de vapeur et

que sa température est moins abaissée au-dessous
de zéro.

Lorsqu'on reçoit pendant l'hiver un flocon de

neige sur un corps de couleur sombre et qu'on le

regarde avec une forte loupe, on voit qu'il est

formé par l'agglomération d'un nombre plus ou
moins grand de cristaux dont les formes très va-

riées dérivent toutes de l'hexagone, polygone régu-
lier à six cotés et a six angles égaux, ou du trian-

gle équilatéral. Les lamelles cristallines juxtapo.
sées, dans les figures les plus compliquées, for-

ment toujours entre elles un angle de 60 ou

de)20°.

Chaque lamelle cristalline, prise isolément, est

d'une transparence parfaite; mais les faces qui
la terminent sont très polies et brillantes. Cha-

cune d'elles réfléchit une notable partie de la lu-

mière qu'elle reçoit; et comme elles sont extrê-

mement nombreuses, même sous une faible épais-
seur de neige, la somme de lumière réfléchie

donne à l'ensemble un aspect de vive blancheur.

Cette neige qui semble si pure a, cependant,
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ramassé pendant sa chute au travers de l'atmo-

sphère, toutes les poussières qu'elle a rencon-

trées et, si on la fait fondre, elle donne une eau

rarement transparente, surtout près des villes

industrielles elle est moins pure que l'eau de

pluie.
Les flocons de neige ont un poids très faible

en comparaison de leur volume. Leur chute dans

l'air est donc très lente; la couche qu'ils forment

à la surface du sol occupe une épaisseur beau-

coup plus considérable
que

celle de l'eau qui pro-

vient
de leur fusion d autant plus considérable

que l'air est plus humide et la température plus

douce. Il faut de 6 à 18 ou 20 centimètres cubes de

neige pour donner 1 centimètre cube d'eau de fu-

sion, dont le poids est de 1 gramme.

A Paris, et dans les plaines, la chute de la

neige peut être accompagnée, comme la pluie ou

la grêle, d'éclairs et de tonnerres. Ce
phénomène

est rare, toutefois, parce que les orages s y montrent

peu durant l'hiver; que l'orage est alors accom-

pagné de coups de vents. La neige est, dans ce

cas, le plus souvent roulée. H est beaucoup plus
commun dans les pays de hautes montagnes sur

lesquelles la neige peut tomber en toute saison.

La température de l'air décroît assez rapide-
ment à mesure qu'on s'y élève en hauteur. Cette

diminution de la température est en moyenne de

1° par 100 ou 200 mètres d'élévation, suivant les

lieux, les saisons et l'état de l'atmosphère. Il en

résulte que, quel que soit le degré de chaleur que

l'on éprouve à la surface du sol, on trouvera

toujours dans l'atmosphère une couche de niveau

.variable dans laquelle le thermomètre marque-

rait 0°. Plus haut la température est encore plus

basse. Il peut donc neiger dans la montague alors

qu'il pleut dans la plaine.
En toutes les régions du globe, on peut ren-

contrer des montagnes assez élevées pour que la

neige tombée en certaines saisons ne puisse y

fondre entièrement dans le cours de toute une

année elles pénètrent alors dans la zone des

neiges perpétuelles. Cette zone couvre la surface

entière du globe, de l'équateur au pôle seule-

ment, elle est généralement d'autant plus élevée

au-dessus du niveau prolongé de la mer qu'on

avance plus près de l'équateur. Les circonstances

locales peuvent toutefois en modifier sensiblement

la hauteur. En voici quelques exemples

leur qu'elle fait passer à l'état latent; elle devient

alors une source de fraîcheur en quelque lieu

qu'elle soit déposée.
La neige peut disparaîtra aussi sans trop chan-

ger d'aspect, soit par simple évaporation dans

l'air, soit sous l'influence des rayons solaires

mais comme elle rénéchit énergiquement ces der-

niers, elle n'en retient qu'une faible partie et

fond lentement; mais si des poussières, des cen-

dres, couvrent sa surface, chaque grain opaque

absorbe une plus forte proportion de ces rayons
et active la fusion.

La neige est quelquefois rouge, surtout dans

les régions polaires ou dans celles des neiges

perpétuelles. Cette coloration est due à un petit

champignon, l't~e~o nivalis, qui a la propriété

de végéter sur la neige. [Marié-Davy.]

NERFS. V. Système nerveux.

N1VËLLEMEKT.– Arpentage, VIII et IX.

Opération accessoire de l'arpentage qui a pour but

de déterminer la distance des différents points

d'un plan à une même surface horizontale qu'en

appelle le plan de repère ou de comparaison. Ce

plan de repère est arbitraire; on le prend ordinai-

rement au-dessous de tous les points du terrain

qu'on veut représenter; la distance d'un point

quelconque du terrain à ce plan est ce qu'on

nomme la cote de ce point. On peut se donner ar-

bitrairement la cote d'un point particulier du ter-

rain l'opération consiste alors a déterminer les

différences de cote entre ce premier point et tous

les autres.

t. Un nivellement peut être simple ou com-

posé. Il est simple lorsqu'il s'agit de trouver la dif-

férence de cote de deux points A et B peu éloignés

l'un de l'autre, de telle sorte qu'on puisse, par une

seuls station, obtenir le résultat. Le plus souvent

on opère avec le niveau d'eau. V. ~lrpet!<a~e (In-

struments d').
– On établit l'instrument en un point t

C, qui ne soit pas éloigné de plus de 40 ou 50 mètres

de chacun des deux points A et B. On fait dresser

une mire au point A; on dirige, à l'aide de l'ins-

trument, un rayon visuel horizontal vers cette

mire et l'on fait élever ou abaisser le voyant

jusqu'à ce que le rayon visuel passe au centre,

ou du moins par un point de l'horizontal qui le

coupe en deux parties égales; l'aide fixe alors le

voyant à la mire, et lit, sur la division qu'elle
porte, la hauteur du centre du voyant au-dessus

du talon de l'instrument, qui
est posé sur le

sol. On fait transporter la mire au point B; l'o-

pérateur, sans déplacer le niveau, fait tourner
le tube autour de son axe vertical, mène un rayon

visuel horizontal vers sa mire, fait fixer le voyant

comme il a été dit, et tire la hauteur de son centre

au-dessus du talon. La diTérence entre les hau-

teurs lues sur la mire exprime la différence de cote

des points A et B. Le point B est au- dessus ou
au-dessous du point A, suivant que la hauteur

mesurée en B est plus petite ou plus grande que

celle qui a été mesurée au point A.

2. Le nivellement est composé lorsque la dif-

férence de niveau que l'on cherche ne peut être
obtenue qu'à l'aide de plusieurs stations intermé-

diaires. C'est ce qui a lieu quand la distance des

deux points est un peu considérable, car il arrive

alors que les rayons visuels horizontaux menés

d'une station intermédiaire passent, l'un au-dessus

d'une des deux mires,et l'autre au-dessous du talon

de l'autre. On choisit alors, entre les points A et

B, un certain nombre de points intermédiaires

M, N, P, etc., assez rapprochés pour que la diffé-

rence de cote des deux points consécutifs puisse
être obtenue par un nivetlem"nt simple; et l'en-

semble de ces nivellements simples constitue le

nivellement composé-.
Soient ho et ces hauteurs lues sur les mires à

la première station, entre A et M; et A} les
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HAUTEUR

de la

LOCALITÉS LATITUDE MmtE

dfBM~es
perpétuellea.

CotesdeNorvë~c. 7i''5'N N 7M"

Oura[septeatrio;ia). 5940N N <460

Alpes. 46 ONN 2708

Pyrénées. 43 ONN 2728

Etn.t!S!cite). 37 30 N 2905

Himalaya, versant septentrional 3t 0 N 5067

Yersantméridtonil! 31 ONN 3956

Abyssinie. 31 ONN 3956

Sierra Nevada (Amérique meri- <9 ONV 4500

diona)e). 8SN N 4550

Andes de Quito. i30S S 48t3

Uétroitd!-M!ge)!a.n.
54 OSS U30

[.a. neige, tant qu'elle est à l'état de blancheur,

est un très mauvais conducteur du froid; elle

ralentit la pénétration de la gelée dans le sol et

préserve de ses effets les plantes qu'elle recou-
vre. Dès qu'elle commence fondre par l'action

des pluies ou d'un air chaud, elle absorbe, pour se

transformer en eau, une grande quantité de cha-

2' PARTIE.
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hauteurs analogues obtenues à la seconde station,

entreMetN; et A,les hauteurs lues à la troi-

sième station, entre N et P; et ainsi de suite.

Les différences successives entre les cotes se-
ront ho – A<, A, – As, –

etc. ta différence

totale sera donc:

ou, ce qui revient au même,

(A. + A, + + etc.) (hi + ha + A, + etc.),

c'est-à-dire la somme des coups atvt'~e diminuée

de la somme des coups avant, en entendant par

coup de niveau la hauteur lue sur mire.

Le point B sera au-dessus ou an-dessous de A

suivant que cette différence totale sera positive
ou négative. Si elle était nulle, les points A et B
seraient au même niveau.

Il est bon, surtout lorsque le nombre des sta-

tions intermédiaires est considérable, de vériûer

l'opératiln en allant de B vers A, si l'on a été
-d'abord de A vers B en théorie, les deux opéra-
tions devraient donner la même différence de

cote, tu signe près. Il est rare qu'on obtienne

cette précision mais si les deux résultats ne dif-

fèrent que de 1 à 2 décimètres par kilomètre,

<~uand on a opéré avec le niveau d'eau, ou de 1 à
2 centimètres quand on tt ûpéré avec un niveau

jtius précis, on regarde t'opération comme sufn-
samment exacte, et l'on se contente de répartir
l'erreur également sur toutes les cotes, sauf la

première. Si l'erreur était plus considérable, il
faudrait reprendre les opérations.

3. Pour tenir une note exacte des opéra-
tions partielles, on ouvre d'ordinaire un registre
spécial qui porte )e nom de registre de nivelle-
ment. Il se compose de 7 colonnes. La 1" contient
les numéros d'ordre des points successivement

observés. Les 9' et 3' reçoivent les hauteurs de
mire observées, savoir les coups arrière dans la

et tes coups avant dans la 3*. Lest* et 5*co-

lonnes sont affectées aux différences entre les
coups arrière et avant ces différences s'inscrivent

dans la t* colonne si elles sont positives, et dans
la 5* si elles sont négatives. Les cotes déduites

de ces différences s'inscrivent dans la 6' colonne,
en tête de laquelle on a eu soin d'inscrire la cote,
donnée ou arbitrairement choisie, du point de

départ de l'opération. La T colonne est réservée
aux observations.

4. tl est rare que, dans les opérations d'ar-
pentage proprement dit, on ait besoin de faire
connaître exactement le relief du terrain sur le-

quel on opère mais il est utile cependant que
t'arpenteur ait quelques notions sur la représen-
tation de ce relief. L'élément principal de cette

rHprésentation consiste dans les courbes ~orM<M-
tales.

Supposons le terrain coupé par un plan hori-

zontal l'intersection de ce plan avec la surface
du terrain jouira de cette propriété que tous ses
points auront la même cote. Et

réciproquement
si l'on réunit, par une ligne droite, ou bnsée, tous
les points du terrain qui ont la même

cote, cette

tigne sera une llgne horizontale.

Pour se procurer une pareille ligne, on se place,
muni d'un niveau d'eau, ou d'un instrument plus

précis, en un point du terrain dont la cote soit
connue; on règle le voyant d'une mire de telle
sorte que son centre soit à une hauteur, au-des-
sus du talon, égale à la hauteur du niveau em-

ployé. (~n fait porter cette mire sur le terrain, et
on fait var!ar sa position jusqu'à ce que, en visant
avec le niveau dans sa direction, le rayon visuel

passe par le centredu voyant on est sûr alors que te
point oh repose la mirea la même cote que le point
où l'on stationne; et on y fait planter un piquet.
Sans changer de station, on fait une série d'obaer-

– ~i + ~'i ha + – + etc.,

vations analogues, en variant la direction hori.
zontale de la visée on obtient ainsi sur le terrain
autant de points que l'on veut ayant la même
cote que la station on lève, à la planchette,
le plan des piquets qui ont été plantés; par les
points obtenus on fait passer une courbe continue
c'est la courbe horizontale correspondante à la
sLation choisie. On détermine de la même manière
tes courbes horizontales qui correspondent à
d'autres stations. En

général on les choisit de
manière que les courbes horizontales obtenues
soient équidistantes, de 5 mètres en 5 mètres, de
10 mètres en 10 mètres, suivant l'étendue et le re-
lief du terrain. L'ensemble de ces courbes suffit
pour donner une idée de ce relief.

5. On associe aux courbes horizontales deux
autres espèces de courbes.

En premier lieu on trace une série de lignes
rencontrant à angle droit toutes les courbes hori-

zontales successives ces lignes, auxquelles on
donne le nom de hachures, expriment des pentes
d'autant plus grandes que la portion comprise
entre deux courbes horizontales consécutives est

plus petite; et le rapport de cette portion de ha-
chure à la distance connue des deux courbes
horizontales, sert de mesure à la pente moyenne
entre ces deux courbes.

On fait aussi usage de te qu'on appelle des

profils. Si l'on suppose, par exemple, que le ter-
rain soit coupe par un plan vertical, l'intersec-
tion sera un profil; et, connaissant les projections
horizontales et les cotes d'un nombre snfnsant de

points de cette courbe, il sera facile d'en obtenir
la représentation à une échelle quelconque. Au
lieu d'un plan vertical, on peut employer un cy-
lindre à générations verticales, et, en opérant de
la même manière, on se procure le profil du terrain
suivant une courbe quelconque tracée sur sa sur-
face.

On multiplie les profils, soit rectilignes, soit

curvilignes, de manière a obtenir tous les rensei-

gnements nécessaires pour la représentation du
relief.

De plus amples détails sur ce sujet appartien-
draient à la topographie plus qu l'arpentage.

[H. Sonnet.]
NOM ou SUBSTANTIF. Grammaire, IX.

Le nom (en latin, nomen, et, en grec, onoma on

o'i!/ma) est le mot qui sert à désigner les per-
sonnes et les choses. Les Latins appelaient le nom

substantivum quand il désignait des individus,
tandis qu'ils le nommaient ad!/?c<tft;M, quand il

servait à exprimer leurs qualités. De ces deux

catégories de noms, nous avons formé deux es-

pèces de mots distinctes l'a~ee~y et le substan-

tif. Mais ce terme substantif, dont le sens précis
est assez difficile à saisir pour les enfants, et

qui d'ailleurs ne répond pas toujours exactement
a l'usage pour lequel on l'avait créé, s'emploie de
moins en moins dans nos classes, et nnira bientôt
par céder la place à ce mot si simple, le nom, qui
est beaucoup plus juste et beaucoup plus familier
aux élèves.

Noms propres. Noms communs. – Au point de vue

de la <:ompf<AeM)o~, c'est a-dire du nombre des

individus auxquels un même nom peut s'appliquer,
on distingue deux sortes de noms le nom propre
et le nom commun. Le nom propre (du latin pro-

prtMt, qui appartient à un seul, qu'on ne partage
point avec d'autres) est celui qui ne désigne

qu'une seule personne ou une seule chose. Exem-

ples ~~OM, Eve, Paris, /a Seine, les
~M.

Au contraire, le nom commun (du laun commu-

nis, qui appartient à tous) est celui qui désigne
tous les individus de la même espèce. Tels sont

homme, femme, ville, fleuve, qui peuvent se dire

indifféremment de tous les hommes, de ~OM<M les

femmes, de toutes les villes et de tous les ûeures,
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La fcmp~/<MM!'o): des noms,qui Était très étroite

a l'origine, quand on ne connaissait qu'un indi-

vidu, ou que quelques individus d'une espèce,
s'est élargie avec le progrès des connaissances, et
voici ce que dit Condillac de cette transformation

des noms p' opt'M en noms eum~M~s

« Si nous n'avions pour substantifs que des

noms propres, il les faudrait multiplier sans fin

les mots, dont la multitude surchargerait la mé-

moire, ne mettraient aucun ordre dans les ob-

jets de nos connaissances, ni, par conséquent,

dans nos idées, et tous nos discours seraient
dans la plus grande confusion. On a donc classé
les objets, et les substantifs, qui étaient des

noms probes, sont devenus des noms communs,

lorsqu'on a remarqué des choses qui ressem-

blaient à celles qu'on avait déjà nommées. (Con-

dillac, G,'ammaire, II' partie, ch.t')x »

Les enfants demandent quelquefois si des noms

tels qu'.tl/e.EHHO~e. CA<H'/«, ~M' qu'ils trouvent

employés pour désigner des individus nombreux

et différents, sont des noms propres. On leur fera

facilement comprendre que ces noms ne peuvent
6tro des noms communs, en appelant leur atteu-

tion sur le sens exact de ce terme, et en leur di-

sant qu'un nom commun doit pouvoir s'appliquer

à n'importe quel individu de l'espèce à laquelle il

appartient.

des hommes. Il est ici question de l'humanité

tout entière.

Un collectif est partitif, lorsqu'il ne désigne

qu'une partie de l'espèce dont il s'agit. Exemple
une foule de gens. Il n'est pas question, dans ce

cas, de toute l'humanité. Cette distinction est

importante. En effet, bien qu'un écrivain soit tou-

jours libre d'appeler l'attention du lecteur sur le
collectif ou sur le nom qui lui sert de complé-

ment, c'est ordinairement avec le collectif que

le verbe s'accorde quand ce collectif est gé-

néral, tandis qu'il prend le nombre du com-

plément quand le collectif est partitif. On dira

donc

« La foule des hommes est ~e«e l'erreur.

Une foule d'enfants se perdent par la lecture des

mauvais livres. »

On reconnaît que le collectif est général,

quand il est précédé de l'article défini ou de l'ad-

jectif démonstratif au contraire, le collectif est

partitif quand il est précédé d'un adjectif in-

défini, comme un, une.

Noms co~posex. – On appelle noms composés
ceux à la formation desquels concourent deux ou

plusieurs radicaux. Tels sont pA!7oMpAo4', en
grec, philosophus, en latin, qui ont donné le mot

français philosophe. Dans la langue grecque et la

langue allemande, les mots composés se forment

avec la plus grande facilité. Les radicaux se sou-

dent les uns aux autres, et la désinence s'ajoute
au dernier radical. En français, si l'on excepte
ceux qui dérivent du latin ou du grec, les noms

que les grammairiens français ont appelés com-

posés se forment par juxtaposition. Tels sont

chou-fleur, porte-étendard, pot-au-feu.
Ces noms ne sont pas en réalité composés,

mais bien plutôt juxtaposés. On verra, à la fin de

cet article, comment les noms se composent à

l'aide des affixes.

~OMM indéfinzs. On appelle :)iùfe/!MM les

noms qui désignent un nombre :M~~H/, indéter-

MM~, de personnes ou de choses. Tels sont peu,

beaucoup, < plupart, quantité, trop, assez, etc.

Il faut remarquer que peu et beaucoup ne doi-

vent point s'employer comme collectifs, sans un

complément qui les détermine. Ne dites donc pas

K beaucoup pensent ainsi, » mais c beaucoup
d'hommes, de ~crsonKM, pensent ainsi. »

DM genre. En grammaire, on appelle genre

la propriété qu'ont certaines parties du discours
de distinguer le sexe.

En français, il n'y a que deux genres le mas-

culin et le féminin. Notre langue n'a conservé

aucune trace importante du genre neutre, qui
désignait généralement, en grec et en latin, ce

qui n'appartenait ni au sexe mate, ni au sexe

femelle.

Les noms d'hommes et d'animaux mâles sont

du genre masculin les noms de femmes et d'a-

nimaux femelles sont du genre féminin. De plus,
on a attribué, en français, le genre masculin et le

genre féminin à la plupart des noms qui avaient,
en latin, l'un ou l'autre de ces genres.

Quant aux noms neutres, ils sont généralement
devenus masculins en passant du latin en fran-

çais. Cependant, quelques pluriels neutres, étant

terminés en a, ont été pris à tort pour des noms

féminins de la première déclinaison latine, qui

ont aussi a pour désinence. Ainsi folia, pluriel

neutre de folium, a donné le nom féminin feuille.

Il en est de même de pira, porno, etc., qui ont

formé la poire, la potHMt.

~iemNM a~MM sur le ~Mre de quelques noms.

Quelques noms sont tantôt du masculin et tantôt

du féminin. Ainsi, amour, délice et orgue sont

du masculin au singulier et du féminin au plu-
riel. La grammaire historique rend compte de

cette anomalie. En ea qui concerne le mot

Noms concrets, noM! abstraits. Lorsqu'un

objet se présente à nos regards, nous remar-

quons Mi lui un certain nombre de manières d'être.

Sa couleur nous révèle sa forme et son étendue;

le toucher peut aussi nous apprendre s'il est lisse

ou rugueux, dur ou mou, etc. Je vois un arbre,

par exemple il me parait gris ou vert, suivant la

saison il est petit ou grand, mince ou gros, élancé

ou touffu. C'est parce que ces qualités se dévelop-

en quelque sorte avec (co/:o'MctM<) l'objet

que l'on considère, qu'on a appelé noms concis

ceux qui désignent dos objets considérés avec l'en-

semble de leurs qualités. Ainsi, arbre, ,/ai'di):,
maison, homme, sont des noms concrets, puisque
leur aspect révèle une quantité plus ou moins

considérable de manières d'être. C'est à ces noms

concrets seulement que peut convenir la dénomi-

nation de SM~t<:H<<, puisque les objets qu'ils

désignent sont les seuls qui éveillent dans notre

esprit l'idée d'une substance, c'est-à-dire d'une

sorte de fond qui semble se <et!tr sous (sub-stare)
ces qualités et leur servir de base et d'appui.

Mais, parmi toutes les manières d'être d'un

objet, je puis en considérer une isolément, et la

détacher (a&~MtAe; e) en quelque sorte, par une

opération de mon esprit, de l'objet auquel elle

appartient. Ainsi que je sois frappé, par exemple,
des dimensions que présente le tronc de l'arbre

que j'examinais tout à l'heure, je dirai: « la gros-
seur et la Aau/eMf de cet arbre m'ont étonné. »

J'ai ainsi abstrait, c'est-à-dire détaché deux ma-

nières d'être de l'arbre je puis aller plus loin

encore, je puis prêter, en quelque sorte, une

existence indépendante à ces produits de l'abstrac-

tion, et dire « La qrundeur et l'élévation frappent
vivement tous les hommes. » On appelle, en con-

séquence, noms abstraits ceux qui, comme ~r~t-

(/eMf, e~e~a<toa, désignent des manières d'être sé-

parées de l'objet auquel elles appartenaient.

Noms collectifs. Les noms collectifs (du
latin collectum, supin de <:o//t'yM'e, réunir) se

nomment ainsi parce que, même au singulier, ils

expriment une réunion, une collection, un nom-

bre plus ou moins considérable d'individus tels

sont: multitude, foule, ti;Ht~, nombre,etc.

Il y a deux sortes de noms collectifs les col-

lectifs geKCT'aM.E et les collectifs paW!Y!

Ufi collectif est général quand il comprend une

catégorie tout entière d'individus. Kx. la foule
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amour, elle nous apprend que les mots mascu-

lins en O)' du latin sont presque tous devenus

féminins en passant dans la langue française. Les

savants du moyen âge ayant voulu restituer au

mot amour son genre latin, ne réussirent que
pour le singulier. On écrit, en conséquence, un

/o~ acf~ur, de /°o/<M amours.

Quant au mot délice, il vient du mot latin

neutre delicium, dont le pluriel était du féminin

deHct.?. On s'explique donc facilement qu'il ait

également ces deux genres en français. De même,

orgue, masculin au singulier, reproduit le neutre

c~MMtK; tandis que le pluriel féminin a été

calqué sur le pluriel neutre orgona, que l'on a

pris, comme nous l'avons dit plus haut, pour un

nom féminin de la première déclinaison.

CM< (qui vient du latin gens, race, famille)

est féminin au singulier comme en latin; la

gent Altère. n Au pluriel, < les gens, il désigne

collectivement les hommes et les femmes, et, par

conséquent, devra't être exclusivement du mascu-

lin. !1 semble qu'il se soit fait sur ce mot un com-

promis les adjectifs qui précèdent immédiatement

ce nom prennent son genre étymologique,
c'est-à-

dire te féminin; tandis que les adjectifs qui le sui-

vent prennent le genre qu'a ce nom au nguré, le

masculin. On écrira don<,< « Formés par l'expé-

rience, les vieilles gent )Mmt prudents, MMpcon-

neux, n ce qui paralt très bizarre quand on ne re-

connaît pas la cause de cette anomalie. Quant

an mot tous, précédant gens, il se règle sur l'eu-

phonie. On écrit « tous tes Ao'iM~M gens, x

parce qu'~MK~te n'a pas au féminin une forme

spéciale et on dit t toutes les vieilles gens, n

parce que vieilles est une forme spéciale qui for-

cément appelle le féminin toutes. Gens est uni-

quement du masculin quand il éveille spéciale-

ment l'idée d'hommes « de nombreux gens d'af-

faires, les t)!-ats gens de lettres. D

Parmi les noms qui ont les deux genres, il faut

encore cit'~r les suivants

~< oiseau, est du masculin, à moins qu'on
ne désigne spécialement la femelle a On flt en-

tendre à l'aigle enfin qu'elle avait tort. e (La Fon-

taine.) Au nguré, il est du féminin « les aigles
~'omatMM n (les enseignes).

Couple, signifiant simplement deux, est du

féminin « une couple de perdreaux. n Il est du

masculin quand il exprime l'idée d'union, d'en-

tente « M'< couple bien assorti. n

Foudre, au propre, est du féminin; dans le

sens ngnré, il est du masculin « un /CMdfe de

guerre. i)

CEMfre était autrefois du masculin au singu-

lier il l'est encore au figuré et dans le style sou-

tenu « le yrffft~ œuvre, tout l'œuvre de Cor.

neille. Mais, dans le style ordinaire, il est

du féminin, et il vaut mieux lui donner dans

tous les cas ce genre une bonne œuvre, une

&eMe <auvre. t

Orge n'est du masculin qu'en pharmacie, « de

l'orge perlé, de l'orge mo?t~d. Dans tous les

autres cas, il est du féminin.

fd~M, fête des Juifs, est du féminin singulier

et prend l'article K manger la Pâque. e Pd-

ques, fête des chrétiens, est du masculin singu-
fier n Pâques est tardif cette année, a Au Sguré,

il est du féminin pluriel « faire de bonnes Pâ-

quet x (c'est-à-dire faire une bonne communion).

Ce<t)u'il importe de faire remarquer avant tout

aux élèves, c'est que le changement du genre est

presque toujours la conséquence d'un change-

ment de signification.

~j~y~~q~ du /ë)m!'MM dans les noms. La

j}angue .française a des noms spéciaux pour dési-

-Mpr,~es ;deui sexes dans la famille, ou encore

~lah~,)e%~espèces
animales qui, de temps immé-

~mj)ri%tj, Y~ye~ dans la domesticité de l'homme.

C'est ainsi que nous disons homme, femme,

père, Me'e, oncle, ~a~<e, neveu, nièce, fils, fille,

et, de même c&u~, /MN;<, A(jE!t/ taureau,

cacA", <y~M«, bouc, cA~ure, MHe~ orc6tt, coq,

pOM~. etc.

Notons en passant que certains mots. comme

c/ttt)~, tœM/ n.oMfOH,s'emptoient non pourexpri
mer l'idée de sexe, mais pour désigner ces ani-

maux comme aliments ou comme espèces.

Lorsque )e nom spécial manquait, on a pn tirer

le féminin du masculin, quand la terminaison s'y

prêtait, do même qn'on forme le féminin de l'ad-

jectif (V. ~f~). Exemple ours, ourse; chien,

chienne; chat, eAa«e; tigre, tigresse; loup, louve.

Cependant l'usage n'a pas étendu cette formation
à tous les cas, et fort souvent l'on emploie les

mots mdle et femelle, que l'on ajoute au nom pour

désigner de quel sexe on parle, bien que la dési-

nence du masculin se prêtât tout naturellement à

la dérivation d'un nom féminin. On dit, par exem-

ple, un pinson, un chardonneret M<</e, un pinson,
un chardonneret /CM)e~, ou encore une /i'm<~e de

pinson, de chardonneret.

Notons encore que le mot enfant peut s'em-

ployer pour désigner les deux sexes, mais seule-

ment au singulier; on dira donc, en parlant d'une

fille <t une charmante enfant. » Au pluriel, ce

mot est exclusivement du masculin.

Du nombre dans les noms. On entend par

nombre, en grammaire, l'indication de l'unité ou

de la plut-alité.
Il n'y a, en français, que deux nombros, le sin-

g't<f?, qui ne désigne qu'un seul objet, et le plu-

rM/, qui en désigne une quantité plus ou moins

considérable.

Les Grecs avaient un troisième nombre, dont on

ne trouve que quelques traces chez les Latins

le duel, qui servait a désigner les objets qui se

présentent généralement par couple dans ia na-

ture les oeM: ye«.c, les deux MatM, les deux

pieds.
forma~toK du pluriel. Le pluriel se forme

généralement en ajoutant un < au singulier. Exem-

ple /e livre, les livres. Cette règle nous vient du

latin. Des six cas que pouvaient prendre les noms

déclinables de cette langue, deux seuls survécu-
rent enfin aux mutilations que subit la langue ia-

tine depuis le jour où elle fut introduite dans la

Gaule par les légions de Jules César. Ces deux cas

étaient l'accusatif singulier et l'accusatif pluriel,
le premier terminé généralement par le sufllxe m,

et le second, par le suffixe s. It est dès lors natu-

rel que la forme de ces deux cas ait servi de mo-

dèle à notre singulier et & notre pluriel. De là ces

noms singuliers qui, comme la t'Me, le litre. la

co" représentent les accusatifs <o<"Mt, li-

Ar~m, colorem, tandis que les noms pluriels les

roses, les livres, les couleurs ont été calqués exac-

tement sur rosas, lihros, colores et leur ont em-

prunté 1*~ désinentiel.

Quant aux noms français qui ont été formés

de noms neutres latins, dont l'accusatif pluriel se

termine par a, et non par s, ils n'auraient pas dû

logiquement prendre un s au pluriel. Et, en effet,

nous avons remarqué plus haut que quelques-une

de ces pluriels neutres avaient même formé des

noms singuliers, comme la joie, la feuille. Mais

comme ces noms étaient de beaucoup les moins

nombreux, on leur a applique le procédé le plus

général, et on a écrit les temples, /ef <M'me<, bien

que templa, arma ne fussent point terminés par

un s.

~taroMM sur la formation du pluriel.

1° Quand un nom est déjà terminé par un s au

singulier, il est naturel que l'on n'ajoute point Cf

signe pour former le pluriel. On écrit donc le fils,

les fils. Il en est de même si le nom se termine

par x ou par z, qui n'étaient que des équivalents
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de<!dansnotre ancienne langue, où l'on écrivait

indifféremment /t~ lois ou les loix; un nes ou un

nez.

2° Cet emploi de x pour s est maintenant de

règle pour former le pluriel des noms en au et en

eu, et l'on est forcé d'écrire des couteaux, des che-

veux (la seule exception est landau, pluriel ~K-

daus, espèce de voiture);
3" On emploie encore exclusivement l'x pour

former le pluriel de sept noms en ou, bijou, cail-

lou, e/tOK, genou, hibou, ~'OM~'OMet pou. Les autres

noms en ou suivent la règle générale.
4° Les noms en a/font'ieur pluriel par le chan-

gement de cette terminaison ul en aux, qui n'est

qu'une prononciation adoucie de e~s. On écrivit

d'abord des cA"t'a~; puis, des chevaus, et, enfin,

en substituant l's son équivalent x, on forma

des chevaux.

Quant à cette tendance de a à s'adoucir en u,
nous en trouvons des exemples dans Ff'M.o!~ araf

pour Ftt~M'a~, cAefaM-< pour c/tefa/e)*, j
et surtout dans le passage du latin en français

alba-aube; alter-autre; calvus-chauve, etc.

Quelques noms en al, cependant, suivent la

règle générale. Les plus usités sont <'a/, carnaval,

chacal, régal, qui prennent un s au pluriel.
5° Sept noms en ail forment aussi leur pluriel

par le changement de ail en aux. Ce sont bail,

corail, émail, soupirail, travail, t;<!H<a!7 et t)t'<f<'t7,

peu usité au singulier. On écrira donc des baux,
des eoraMx', etc. Tous les autres noms en ail sui-

vent la règle générale.
Noms à double pluriel. Le double pluriel de

certains noms a pour but d'en exprimer le double

sens propre ou /!g'K~.

Ainsi, aïeul fait nfeM~ quand il désigne le

grand-père et la grand'mere, et a~Ma*. quand il

désigne les ancêtres. Ces dem pluriels ne sont
d'ailleurs que deux formes absolument équiva-
lentes. (V. plus haut ce que nous avons dit de

l'équivalence de s, x, z.) Ail fait aulx, chez le

jardinier, et ails, chez le botaniste. Ciel fait

cieux pour désigner la voûte céleste, et Ct'eM pour
exprimer tout ce qui en présente l'image.
Œ:7 fait yeux pour tous les noms qui ne présen-
tent aucune équivoque les yeux du pain, du

fromage, de la vigne; on sait très bien que ces

objets n'ont pas d'organe visuel; mais on dit des

yeux de bœuf, de perdrix, de chat, de serpent,

pour désigner l'organe de la vue, et des Œt7~ de

bœuf, de perdrix, de chat, etc., pour exprimer
tout ce qui ressemble aux yeux de ces animaux.

De même, travail fait son pluriel avec s, quand
il conserve son sens primitif, et désigne cet assem-

blage de poutres (~-a&es), qui sert à contenir les

chevaux vicieux ou encore quand il désigne des

études, des comptes, faits en commun; mais il fait
travaux dans tous les autres cas.

Noms invariables. Un certain nombre de

noms,pris dans leur sens propre, ne s'emploient

point au pluriel. Tels sont, par exemple, les noms

abstraits, comme la vieillesse, la jeunesse, la pau-
!;< la ~ou'c, bonheur, /'«f~t;e~!M.

Cependant, beaucoup de ces mots peuvent s'em-

ployer au figuré et prendre le pluriel. On dira,

par exemple « cet homme ne débite que des ;uaM-
t)fef' », c'est-à-dire des mots vides de sens, des

Ao?M/t<

On ne fait jamais varier non plus les noms for-
més à l'aide d'un adjectif ou d'un verbe et de
l'article: <.?yMS<e, le beau, le <.OM's, le maM< Il
en est de même des noms de métaux, /'o' /e fer,
1 argent, à moins qu'on ne veuille spécifier: « les

/*e~ de la Suède sont excellents. »
Sont encore invariables les noms des arts et des

sciences /'a'<eMMM?'c, la chimie, etc. L'usage
apprendra toutes ces particularités.

Au contraire, il y a des noms qui ne s'emploient

qu'au pluriel. Tels sont ancétrps, onnales, ar-

MOM'M. appas, arrérages, ~'OMt'M!7/C~, catacombes,

~geom~fe. funérailles, mœttfs, f~pf~ vivres, etc.

On les trouvera tous dans les grammaires.
Pluriel des noms n'~r!'u~! s langues ~'aM-

gères. Les noms étrangers qu'a francisés un

long usage prennent le signe du pluriel. On écrit

donc: des aece's: des agendas, des albums, des

alibis, des alinéas, des o«os, des bravos, dos do-

minos, des duos, des factums, des folios, des :M-

&)-o~<M~, des numéros, des op~M, des ora<ort0t,
des panoramas, dos pensums, des ~M'pro~Mos, des

quolibets, des récépissés, des trios, des fifa~, des

zéros.

Comme c'est l'usage qui est ici le seul guide,
il ne faut pas toujours rechercher la logique dans

la formation de ces pluriels. Ainsi, en dit un pen-
sMm, des pensums, tandis qu'on dit un ?'ra<a, des

o-)'a<a. bien que pensum ait pour pluriel pm-a',
tandis qu'e)'r<!<M a pour singulier ~'fn~MH! en

latin. Mais comme un errata est une liste de
fautes, on ne le trouve point en français avec la

forme du singulier. De même, on ne devrait pas dire

des alibis, avec un s, puisque alibi est un adverbe.

Il faut, pour se tirer de toute incertitude, con-

sulter le Dictionnaire de l'Académie, qui fait seul

autorité en cette matière.

L'Académie fait invariables duplicata, errata,

maximum, recto, verso. Elle écrit des cictrone, des

quintettes, des <a<es, des tories ou fofy?.
Quelques mots conservent le pluriel qu'ils ont

dans la langue d'où on les a tirés. On dit donc:

des carbonari, des dileltanti, des /<zza)'o?! des

Mp?'a); Il serait bien à souhaiter qu'on appliquât
enfin à tous les noms étrangers la règle générale.

Les noms qui ne prennent pas la marque du

pluriel sont:
f Ceux qui sont formés de plusieurs parties.

Exemple des ex-voto, des in-octavo, des post-

scriptum, des Te-Deum. Cependant l'Académie

écrit des autoda fés en un seul mot.

2° Les noms des prières des ~~e, des CoH/?<eor,
des Pater. Cependant l'Académie écrit des Allé-

luias.
Pluriel des noms compo~. – Les mots qui

concourent, en français, à la formation des noms

dits composés, sont: le nom, I'a< le verbe,
la préposition et l'adverbe. De ces cinq mots, le

nom et l'adjectif sont les seuls qui puissent pren-
dre la marque du pluriel.

En formant le pluriel des noms composés, on

doit examiner si les parties composantes sont unies

par un rapport de concordance ou par un rapport
de complément. Ainsi, dans coffre-fort, le second

terme ne sert qu'à qualifier le premier; au con-

traire, dans le mot e~e/œM~fe, le premier nom
a pour complément déterminatif celui qui le suit.

De là les règles suivantes

t° Un nom composé formé de deux noms dont

le second qualifie le premier, prend la marque du

pluriel aux deux parties composantes. Ex.

Un chou-fleur, des choux-fleurs.
2" Si le nom est composé d'un nom et d'un ad-

jectif, la règle est la même. Ex.

Un <'o~'e- des co~-<M-/brh'.
Une basse-cour, des taMM-coMf~.
3° Si le nom est composé de deux noms dont le

second sert de complément déterminatif au pre-
mier, le premier seul prend la marque du plu-
riel. Ex. Un cAe/ŒMM'-f, des c/te/d'ŒKwe,
un /td/e~-D:'eu, des hôtels-Dieu.

Quelquefois le nom déterminant est placé le

premier. Ex. un havre-soc, des havre-sacs, c'est-

à-dire des sacs à l'avoine (/io/'<r, en allemand).

Quelquefois aussi on sous-entend le nom qui
seul renferme l'idée de pluralité. Ex. des Me.A-

tête, c'est-à-dire des cM~'eh'Ms où l'on est <~e à

tète.
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4" Si )e nom est composé d'un verbe et d'un

nom, le nom seul prend la marque du pluriel, à

moins qu'il n'exclue toute idée de pluralité. On

dira donc un passeport, des passeports, mais on

écrira: un M~ve-e, des Mrre-Mt", parce qu'on ne

serre qu'une tête dans un bonnet.

C'est en vertu de ce principe qu'on a proposé
d'écrire au singulier un essuie-mains, parce que
l'on n'essuie pas une seule main.

5° Si le nom est composé d'un nom et d'un mot

Invariable, il est naturel que le nom seul prenne
la marque du pluriel. Ex. Un contre-cou", des

contre-coups, un aNNMf-cewcM; dea avant-cou-

reurs.

6. Si le nom composé ne renferme que des élé-

ments invariables de leur nature, aucune partie ne

prend la marque du pluriel. Ex.

Un in-douze, des in-douze.

Un ouï-dire, des OMt-<H' <

Un passe-partout, des passe-partout.
Pluriel des noms propres. Lorsque les noms

propres conservent leur caractère spécial et ser-
vent à distinguer certains individus de tous ceux

qui leur ressemblent, ils restent invariables. On

dira donc: x Les deux Co~et~e et les deux Racine

ne sont pas également célèbres, a On dira de

même « Envoyez-moi deux Télémaque, » c'est-

à-dire deux exemplaires du livre intitulé Télé-

MtOMe.

lorsque les noms propres sont employés

pour désigner une espèce, ils deviennent de

véritables noms communs. On écrira donc:

Un Auguste aisément peut faire des Vtr~M,

c'est-a dire, un empereur éclairé comme Auguste

peut faire surgir des poètes semblables à Virgile.
On dira de même

La Seine a des Bourbons, le Tibre a des Césars,

parce que ces noms, Bourbons et Césars, sont des

titres génériques communs à tous ceux qui appar-
tiennent à la même dynastie.

On dira encore, en vertu du même principe
des Elzévirs, des PoKM'n~, des ~!apAae& parce que
ces noms sont employés au figuré, pour désigner
les <BMM'e~ qu'ont produites les imprimeurs et les

peintres célèbres dont il s'agit.
Les noms propres prennent encore la marque

du pluriel quand ils désignent plusieurs pays.

Exemple: les deux Siciles, les deux Amériques, les

deux Castilles, toutes les Russies. Ces noms pro-

pres sont de véritables attributs des noms com-

muns terres, provinces, pays, royaumes, sous-

entendus.

Origine des noms propres et des noms communs.

– Lorsqu'un objet se présente à nos yeux, nous
sommes frappés de certaine qualité, de certaine

manière d'être qui le caractérise et lui donne sa

physionomie particulière. Les noms qui ont servi

à désigner les personnes, les animaux et les

choses, ont été tirés des caractères spéciaux que
présentait chacun d'eux. Lorsqu'on analyse ces

noms, on trouve, dans chacun d'eux, <M: éléments

irréductibles, que l'on a, pour ce motif, appelés

racines, parce qu'ils sont, en quelque sorte, les

germes dont les noms ont été formés.

Il y a deux sortes de racines. Pour rendre cette

explication plus facile, empruntons un exemple à

la langue M'ançaise. Soit, par exemple, le mot

foMt, au pluriel. Si je compare ce nom pluriel
avec le singulier rose, j'y trouve un élément de

plus, la lettre s. Ces deux parties, rose et la lettre

s, représentent précisément les deux sortes de ra-

cines dont les mots ont été formés. Le premier,

rose, représente une racine verbale ou nominale,

qui a pour propriété de désigner les objets. Ces

racines, verbales ou MontM't~, contiennent la si-

yKt/!ca<!M des mots, et en forment en quelque

sorte la base: aussi appelle-t-on thème.s les radi-
caux qui sont le produit direct de ces racines et

de leurs combinaisons. Dans le mot p/tt/p/te,

par exemple, il y a deux racines, philo-sophe, dont

la réunion forme un radical.

Mais ce n'était pas assez que d'avoir désigné les

individus par leur qualité essentielle. H fallait

encore, pour la commodité du langage, pouvoir

exprimer les f~cpnf/s dans lesquels ces individus

se trouvent avec tout ce qui les entoure. L'expres-
sion de ces rapports se fait à l'aide d'une seconde

espèce de racines que l'on a, pour ce motif, appelées
'~mo?!4fra/iUM ou t"dteaft:)M. Quand nous disons,
en français, cet homme-ci a frappé cet /toM)ne-M.
les particules ci et là déterminent la position des

deux hommes par rapport à nous, ci désignant
celui qui est le plus voisin, et là celui qui est le

plus éloigné. Eh bien, toutes les désinences qui,
dans les langues anciennes, servent à déterminer

la position des individus ou à les montrer comme

on le fait par un geste, sont tirées des racines t~-

dicatives. Les pronoms, qui ne sont, en quelque
sorte, que des gestes écrits, à l'aide desquels on

désignerait les individus dont on ne saurait pas le

nom, n'ont pas d'autre origine.
Pour en revenir au mot oses, la première partie,

;'<Me, exprime l'idée de la fleur qui porte ce nom.

Quant à la lettre s, elle exprimait, au pluriel, dans

la langue latine, un rapport d'éloignement, et ser-

vait, par conséquent, à l'indication d'un complé-
ment direct, sur lequel se por<< l'acte marqué

par le verbe, I'o< qui supporte l'action, étant

naturellement plus éloigné des yeux de l'observa-

teur que le sujet qui accomplit cet acte.

On a vu, à la /brm'f<t'OM du pluriel, comment

cet s a pris, en français, un rôle tout différent de

celui pour lequel il avait été créé.

Tous les éléments qui servent à former les mots

peuvent donc se diviser en deux grandes catégories
la première et )a plus considérable contient les par.
ties fondamentales des radicaux, c'est-à-dire celles

qui en renferment la signification la seconde, beau-
coup moins considérable, renferme les affixes, qui

s'ajoutent aux radicaux pour marquer les rapports

qu'ils soutiennent dans le discours et exprimer
les idées de cas, de nombre, de genre, de temps,
de mode et de personnes. (V. Grammaire com-

parée.)
Formation des substantifs. Pour former un

nom ou substantif, il faut, comme on vient de le

voir, deux éléments. Ainsi, loup se dit en latin lu-

jr'M~ et en grec lykos. Si nous comparons lupus et

/~Ao~, nous y trouvons un même suffixe, s, qui

marque proximité comme notre particule ci, et sert

à indiquer le sujet; c'est la deit~e'ice. Ce qui pré-
cède cette désinence, c'est-à-dire /MpM. <Ao, ce

sont les radicaux auxquels est attaché le sens de

loup. Tous les noms ont la même origine tous

ont été noms propre tant que l'on n'a connu

qu'un individu de l'espèce qu'ils désignent; tous

sont devenus noms communs quand ils ont été

employés pour désigner un nombre plus ou moins

considérable d'individus.

Noms composa, noms dérivés. Les noms

composés proprement dits sont formés de radi-

caux devant lesquels on place un ou plusieurs

affixes qui, dans cette position, prennent le nom
de prénxes. Ainsi, contradiction, désobéissance,

m~!?!ff/<7:cf, formés des noms dtcttOM, o~M-

sance, intelligence, et des prétixes contra, dés,

més, sont véritablement des noms composés.
Les principaux prénxes employés en français

sont a (idée d'éloignement). <Mf(idée de tendance

vers), ante (antériorité), bene (bien), bis (deux

fois), Ctrc (autour), com (ensemble), contra (op-

position), de (séparation), e et ses différentes

formes (sortie, expulsion), in ou en (contenance,

introduction, tendance, privation), me ou mes
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(mal, difficulté), pf~ (antériorité), pro (en avant,

pour), t-< (redoublement, réciprocité, opposition,

rénovation),!M6 (sous), super (sur), ~Ks(au delà).

Dérivés. Quand un affixe s'ajoute à la suite

du radical, il prend le nom de SM/~ce, et le nom

ainsi formé est un nom f~e;tfe. (V. Dérivation.)

Exemple paroissien, feuillage, formés des

noms pafozM? et feuille, et des suffixes ien etaye.

Les noms dérivés peuvent se former de sub-

stantifs à l'aide des suffixes ade (qui exprime

l'idée d'assemblage), at (profession), age (état),

an, ain, tfM (état, collection), ard (espèce), at'e,

ier, er (profession), itie, ice, esse (état, manière

d'être). Exemple colonnade, cardinalat, escla-

<;<cAa~a<<), épinard, statuaire, calvitie, com-

pltce, allégresse, etc.

On peut encore tirer des noms dérivés des

adjectifs, t'aide des suffixes esse, ice, ise, M, té,

tj~-f, qui indiquent un état, une manière d'être.

Exemple sage, sagesse; avare, avarice; sot,

sottise; malade, maladie; pauvre, pauvreté; vert,

verdure.

On tirera encore un excellent fruit de ces exerci-

ces, si l'on veut complet' la définition. On feratrou-
M;' à l'élève les réponses nécessaires, en le ques-

tionnantavec adresse: c U/t u:o~OM est un !?M~MMCH<

cfe musique, B etc., etc. Des exercices ainsi faits

vaudront les meilleures leçon. de choses. Mais il

faudra que le maltre évite avec le plus grand soin

de multiplier les noms outre mesure dans un

même exercice, ce qui embarrasserait le jeune

éieve; il faudra aussi qu'il prenne garde de mettre

dans la colonne de gauche deux noms auxquels

s'appliquerait un même nom de la colonne de

droite. On ne placera donc point deux noms d'ar-

bres, deux noms de plantes, etc.

Noms concrets, noms abstraits. Pour bien

faire comprendre aux enfants la différence qui

distingue ces noms, on pourra les exercer d'abord

à former des noms abstraits. Exemples
1" Des adjectifs suivants, formez des noms abs-

traits, sur ce modèle Prudent, la prudence; sage,

la sagesse.

Prudent. Constant. Souple.
Bienfaisant. Patient. Juste.
Abondant. Sage. Triste.

Confiant. Tendre. Jeune.

2° Formez des noms abstraits, à l'aide des ad-

jectifs suivants, sur ces modèles Laid, la lai-

deur fertile, la fertilité.

Haut. Lent. Rapide.
Gros. Pesant. Docile.
Froid. Solide. Docile.Froid. Solide. Humide.

Large. Avide. Humide.

3° Enfin, dans un morceau dicté, on fera sou-

ligner d'un trait les noms concrets, et de afeMie

traits les noms abstraits.

Pour apprendre aux élevés à former le pluriel
des noms dits composés, tout en exerçant leur

sagacité,
on leur donnera une liste de noms, à la

suite desquels on leur dictera des propositions où

chacun des noms proposés doit trouver place, et

ils devront compléter ces phrases.

Exemple: Basse-cour. Chef-lieu. PaMepor~.

– Seff<te. Passe-partout.
PHRASES A COMPLÉTER. Les sont des clef*

qui ouvrent toutes les portes d'un établissement.

Les paons sont l'ornement de nos Les villes

les plus importantes de nos départements en sont

les –. Les Etats de l'Europe ont aboli la formalité

des –. Les femmes du Midi remplacent souvent

les bonnets par des

t On emploiera le même moyen, indépendam-

ment des dictées, pour apprendre aux enfants la

formation du féminin.

Exemple Orphelin. PayMM. – Fermier.

Instituteur. Patron. Blanchisseur.

PHRASES A COMPLÉTER. – Les jeunes filles ap-

prennent à lire chez leur –. Sainte Geneviève est

la de Paris. Une fille qui a perdu son père

et sa mère est une Jeanne d'Arc était une –.

La – prend le plus grand soin de la basse-cour.

g – La repassera la robe blanche.

On les exercera de même à former le pluriel.

Exemple Co~M. – Troupeau. Aveu.

e Clou. Journal. Soupirail.

PHRASES A COMPLÉTER. Les bergers sont les

gardiens des
Les sont des écrits quotidiens s

ou périodiques –. Les sont des ouvertures qui
servent à aérer les caves. C'est avec le mar-

teau qu'on enfonce les Nous mériterons notre

pardon par des sincères.

Nous ne voulons pas multiplier ces exercices.

Les maîtres sauront les modifier de manière à

enseigner l'orthographe tout en formant le juge-

e ment de leurs élevés. t.C. Rouzé.1

NOMBRES DMCtMA.~X. – Arithmétique,

XV-XYHI' – (Pour la numération des nombres

décimaux, V..N:c'M?t.)

1. ADDITION. Si l'on a des nombres déci-

maux à additionner, on peut d'abord, en écrivant

.< des zéros à la droite de quelques-uns d'entre

s eux, ce qui n'en altère pas la valeur, leur faire

il exprimer à tous des unités décimales du mêmc

n ordre la somme devra donc aussi exprimerdes

n unités décimales de cet ordre; on fera donc la

e somme comme s'il s'agissait de nombres entiers,

On peut aussi en tirer des verbes, à l'aide des

suffixes ade, ooe, ance (état, inaction), eMt', euse,

eresse, ice (celui qui fait une action), is, ment,

ure (résultat d'un acte), oir (lieu où se fait l'acte),

on, Moa, aison (action). Exemple MMe, &~K-

c~tM~e, vengeance, chanteur, chanteuse, venge-

resse, logis, logement, trottoir, salaison, bouchon,

blessure, etc.
Beaucoup de noms dérivés des verbes ne sont

à proprement parler que l'infinitif même le

devoir, le savoir, le manger; ou le participe

passé féminin la dictée, la livrée, la tenue, la

revue; ou le participe présent un montant. un

mourant. Ces mots ne sont pas de véritables

noms dérivés.

Exercices. Voici un moyen commode et

amusant d'apprendre aux enfants l'orthographe

d'usage et la signification des noms. Le maître

partage le tableau noir en deux colonnes. Il écrit

deux ou trois noms dans la colonne de gauche

puis il écrit dans la colonne de droite, mais en

:?t~rffr<ti!MK~ l'ordre, des noms qui indiquent

d'une manière générale la signification des pre-

miers. Exemple

Colonne de gauche. Colonne de droite.

Violon. Sabre. Arbre. Fleur.

Peuplier. Rose. Arme. Animal. In-

Chien. strument.

Voici maintenant comment se fait cet exercice,

qui intéresse au plus haut point les enfants.

L'élève écrit sur son cahier le premier nom de

la colonne de gauche violon. Il cherche ensuite,

dans la colonne de droite, le nom qui indique ce

que c'est qu'un violon, et il forme, à l'aide de ce

mot, une proposition
Le violon est un instrument.

Procédant de même à l'égard des autres noms,

il écrira successivement

Le sabre est une arme. – Le peuplier est un

arbre. La rose est une fleur. Le chien est un

animal.

Ces exercices pourront servir une seconde fois,
dans l'étude de la formation du pluriel des noms.

Il suffira de faire transformer les propositions de

cette manière

Les violons sont des tH~?'MmM<s. etc.
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et l'on fera exprimer au total dee~nitë* da même
ordre que te: nnites additiottnéea.

~Soit, par exemple, à additionner lea nombres
2.5 2;1498 ],32et 7,!66. On po~nrra~'tbord
les écrire aiuM

en leur faisant exprimer des dix-mitlièmes. La p
somme de ces dix-rniHièmes, faite par )e même C

procëdê que pour tes nombres entiers, est 141358 l,
dix-miUièmM ou H,)3&8. On voit que, pour addi- p
tionner des ~OM&reï ~etm<tM.)-, faut les écrire e
les uns.au-dessous des autres, de manière que les t:
t~t~ de ~AMe ordre se eorrMpo?!<~fM< (les zéros s
mis t droite pour l'explication ne sont pas néces-
saires dans la pratique), faire la somme comme si q
c'~a'ent des nombre' entiers, et placer, au résul- p
tat, une virgule <Mc!t7!a~ au-dessous des virgules b
des nombres à additionner. ti

On pourra exercer les élèves sur les exemples é
suivants e

ti

3. – MULTIPLICATION. Supposons d'abord

que le multiplicateur soit entier; et soit à mul-

tiplier 7,325 par 146. Le but de l'opération est
a!<rs de. répéter 146 fois le nombre 7,325 on 7325

nrrHièmes; la multiplication devra donc se faire
comme pour les nombres entiers mais le produit,
au lieu

d'exprimer des unités, devra exprimer des

millièmes; Il faudra donc séparer sur la droite
trois décimales, c'est-à-dire autant de décimales

qu'il y en avait au multiplicande. On trouvera

)<M9,450 ou simplement 1069,45.

Supposons en second lieu que le multiplicateur
soit décimal et qu'on ait multiplier 7,325 par ),46.
Le but de l'opération dans ce cas n'est plus de

répéter le multiplicande 146, mais do repéter 146
fois la 1M* partie du

multiplicande ( c'est-à-dire
prendre les t46 centièmes de ce multiplicande).
Or, pour en prendre le )00', il suffit de reculer la

virgule de deux rangs vers la gauche, ce qui donne

0,073:5; et en multipliant par H6on obtiendra

!0,69450 ou 10,6945. On voit que l'opération est la
môme que dans le premier cas, si ce n'est qu'il
f.~at séparer à la droite du produit, non plus
seulement 3 décimales comme au multiplicande,
mais 3 plus 2, c'est-à-dire autant de décimales

qn'il y en avait au multiplicande et au multipli-
< -tteur réunis. 1

0,883 0,t64 9,t) ),4)5
0,)a7 0,186 ],3<13 3,163
l,23t6 0,9 0,98 1,8
0,87 0,M 1,2387 2,5t

3,t4t6 2,000 5,67 '8~88

;2. – SenstMCTioN. – L'opération est la même

que pour les nombres entiers, quand on a place
I<M nombres donnés de manière que tes unités de
même ordre soient dans une même cotonne.
Ex. 1.

On a quelquefois à retrancher une fraction de-
cimale de l'unité; on verra tacitement que l'opé-
ration peut se faire, en commençant par la gauche,
d!près cette règte retrancher tous les chinret
df 9, et le dernier de 10.

Etempte

La règle de la mwttiplioation des nombres deCt-
maM e<t donc la Mivante faire la M~Mj/x-a-
tion M~M at)0t'' ~arft aux M~M/M, et «!parcr Mn'
~a </ro~ du proeftot <!U<ttn< de ~CtBtatet }tt't~ M
<M avait <~f)?Mles d<tM; /'ae<ear< f~ttntt.

On trouvera ainsi qne le prodxitde

Après avoir obtenu au quotient 0,U7.on trouve

pour reste 1 millième multipliant par 10. on ob-
tient 10 dix-millièmes, dont la 3&* partie est

0 dix-millièmes tes 10 dix-millièmes valent ) 00 cent-

millièmes, dont la 35' partie est 2 cent-milliémes,
et il reste 30 cent-millièmes, qui valent 300 mil-
lièmes dont la 35' partie est 8 millionièmes et il
reste 20 millionièmes. On pourrait pousser l'ap-
proximation plus loin si on le jugeait nécessaire.

Supposons, en second lieu, que le diviseur
soit décimal, et soit à diviser 1069,t58 par I,t6. Oa
ramène ce cas au précédent en multipliant le di-
vidende et le diviseur par 100, car on a alors à
diviser 106945,8 par le nombre entier 146. Cette

opération n'altère pas le quotient, car si l'on ap-
pelle D le dividende, d le diviseur,.q le quotient
et r le reste, on a

D==~X?+'

Cette relation ne sera pas altérée en multipliant
tous les termes par 100; on au ra donc, en remar-

quant que, pour multiplier par tOO le produit ~~<
il suffit de multiplier le facteur d,

100D=100dx?+100r,

ce qui exprime qu'an divisant 100 D par 100 d, on
obtient encore le même quotient q; le reste r est

seul multiplié par 100.

v,v.

X,6000

~,1498

t,3600

!,teeo

f4,t358

5~ p<r4,!5.Mt M,650 on 24~5
t3,T6 7,836 )07,45CO M'ït5
9,tM 2,t(} 19JMOO t9,n

t7,3265 s.M
9;65 3,2964

7,6785 5,4536

1
0,'i97t5es

O.MÏS432

4,096 ) 95_

(t,mu2!i.
M

35

:4~

24 S

1UO
70

'sucT
280

20

!1 peut arriver qu'on !ait a séparer an produit
plus de chiffres décimaux que ce produit n'a de

chiffres; on y supplée à l'aide de téros placés à
la gauche. Soit, par exempte, multiplier 0,008
par 0,07 le produit, abstraction faite des virgules,
est 56, et l'on a cinq décimales à séparer on met-
tra donc quatre zéros à la gauche de 56; et, en

séparant les cinq décimâtes, on obtiendra 0,00065.
4. DtVtStON. Nous supposerons d'abord

que le diviseur soit entier, et qu'on ait à diviser,
par exemple, ï069,<5 par 146. L'opération a pour
but de prendre la 146- partie de 106945 cen-
tièmes on opérera donc comme si le dividende
était entier, en se rappelant qae !e quotient {toit
exprimer des centièmes. On trouvera 732 cen-

tièmes, et un reste de 73 centièmes. Ce reste vaut
730 millièmes, dont la 146' partie est 5 millièmes.
Le quotient complet est donc 7,325.

Il n'arrive pas toujours que le quotient se ter-

'mine; mais on peut toujours prolonger la division,
en mettant un zéro à la droite de chaque reste

pour le convertir en unités de l'ordre immédiate-
ment inférieur. On arrête l'opération lorsqu'on
juge avoir obtenu au quotient une approximation
snimsante. Soit, par exemple,: à diviser 4,096 par
35 les calculs auront la disposition ci-dessous
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la langue littéraire, comme or, <n'~en~, fer, etc.

V. Corps simples.
Ces noms ont été conservés parce que l'usage

les a consacrés et qu'ils en valent d'autres.
NOMENCLATURE DES CORPS BINAIRES DONT L'UN DES

ÉLÉMENTS EST L'OXYGÈNE. On appelle corps bi-

naires des corps composés formés de deux corps

simples. Les plus importants et les plus nombreux

sont ceux qui contiennent de l'oxygène. Ils portent
le nom générique d'oxydes. Ce nom doit être suivi

de celui du corps simple qui est combiné à l'oxygène
et qui spécifie 1 oxyde. Ainsi on dira: oxyde de /e?\

o~yafe de plomb, oxyde de phosphore, oxyde

d'azote, oxyde de carbone, pour désigner des com;

binaisons formées exclusivement d'oxygène et de

l'un de ces corps.

Quand on brûle du phosphore dans l'air sec

sous une cloche, il se forme des fumées blanches

résultant de la combinaison du phosphore et de

l'oxygène de l'air, car le gaz restant après la con-

densation des fumées est de l'azote. Cette sub-

stance blanche est acide; mise dans de l'eau, elle

s'y combine énergiquement et s'y dissout: la dis-

solution a une saveur fortement piquante, et elle

rougit le tournesol bleu; c'est ce qu'on appelle un

acide ~Ictf/e). Le composé acide résultant de

la combinaison de l'oxygène et du phosphore s'ap-

pelle <:C!depAo:p/to?'Me; il n'était pas nécessaire

de faire entrer dans cette dé nomination la mention

de l'oxygène: elle y est sous-entendue, l'oxygène
étant le générateur habituel des acides.

Si on met dans l'eau la substance blanche qui,
résuite de la combustion du potassium à l'air, eUe

s'y dissout aussi, mais elle aune saveur brûlante,

caustique, tout à fait din'érente de celle de l'acide;
elle verdit le tournesol et ramène au bleu celui

qui a été rougi par un acide; cette combinaison

du potassium avec l'oxygène, dont le vieux nom

est potasse, sera inscrite dans la nomenclature sous

le nom d'oxyde de potassium et s'appellera une

base, ainsi que tous les oxydes qui auront des

propriétés semblables. La chaux, qui est de l'oxyde
de calcium, est une base; la Ma~K~M, qui est de

l'oxyde de magnésium, est une base; la soude,

oxyde de sodium, est une base.

Si nous mettons un acide en présence d'une

base, nous arriverons par tâtonnements à obtenir

une substance qui n'aura ni les propriétés carac-

téristiques de l'acide ni celles de la base; ces pro-

priétés opposées, pour ainsi dire, se seront neu-

tralisées le composé nouveau sera un sel ou corn-

posé ternaire. Il y a des oxydes métalliques, comme

celui qui se forme a l'état de poussière jaune sur

ie plomb fondu, qui ne se dissolvent pas dans l'eau,

n'agissent ni sur le tournesol ni sur aucune couleur

végétale, et qui sont cependant capables de former

des sels en neutralisant les acides: ce sont aussi

des bases, car c'est là le caractère le plus impor-
tant d'une base.

~Vo~MHC/atMre des acides contenant de ~o.c~~eK?.
L'acide qui se forme par la combustion du phos-

phore dans l'air sec est appelé acide phospho-
rique.

Le gaz acide qui se dégage de la combustion du

charbon ou carbone est appelé acide cMt'&o~yM.
Il suffit de nommer les acides chlorique, iodique,

azotique, pour qu'on en devine la composition.

Quand on tient dans les doigts un bâton de phos-

phore mouillé, ou simplement des allumettes chi-

miques humides, il s'en dégage des fumées d'une

odeur désagréable 6[ ayant les caractères des
acides. L'analyse chimique de cette substance a

montré qu'elle était, comme l'acide phosphorique,
formée de phosphore et d'oxygène, mais qu'à
poids égal elle contient moins d'oxygène on l'ap-
pelle acide pAos/~oeM; de même on dit acide

azoteux, c/!<o''SM;t, etc., pour désigner des acides

moins riches en oxygène que les acides phosvho-

Dans l'exemple actuel, le calcul donne pour quo-

tienn32..50h4.
La règle de la division des nombres décimaux

est donc la suivante: Rendre le c'!t):~M)'f':<t'c)-, en

~"pp7'Ma')< la virgule; avancer la virgule dM di-

t~/e~e d'autant de rangs cers la droite qu'il y

avait de 6Mc:ma/e< au diviseur; faire la division

comme dans le cas des nombres entiers.

[H. Sonnet.]

NOMENCLATURE. – Chimie, II. Après que

Lavoisier, par son analyse de l'air, eut donné l'ex-

plication du phénomène chimique, en faisant voir

que tout corps provient d'une union intime ou d'une

séparation dont les éléments se retrouvent tout en-

tiers, la clef de l'analyse chimique fut trouvée, et

les chimistes, pouvant connaître dès lors la compo-

sition des principales substances usitées dans leurs

laboratoires et dans leurs recherches, sentirent la

nécessité de leur donner des noms rappelant cette

composition. Jusqu'à Lavoisier, les produits chimi-

ques ou pharmaceutiques sur lesquels s'exerçaient

les recherches des alchimistes portaient des noms

plus ou moins bizarres, ou n'ayant aucune signi-

fication, ou rappelant au contraire par leur étymo-

Ingie les fausses idées qu'on s'était faites sur

leur composition ou sur leurs propriétés. Une

science étant la connaissance certaine des rapports
existant entre les éléments des choses dont elle s'oc-

cupe, exige un langage précis, systématique et ap-

proprié, exprimant et représentant ces rapports.
En arithmétique, par exemple, la numération

est la nomenclature des nombres fondée sur la

méthode d'après laquelle ils ont été formés. De

même, dans la nomenclature chimique, le nom d'un

orps doit être en rapport direct avec la constitu-

don qu'on lui a trouvée par l'analyse. Guyton de

'-torveau, né à Dijon en 1737, proposa le premier la

réforme du langage chimique dans un travail qui

pour titre Mémoire sur les dénominations chi-

t~Mes, la nécessité d'en pcr/'ec<:07:nef /e ~~<~e,
*s règles pour y parvenir, suivi d'un tableau
;"MMe nomenclature cA:'m!gMe.

Vers le milieu de f!86, Berthollet, Fourcroy,
avoisier et Guyton de Morveau se réunirent pour
xaminer ensemble le projet de nomenclature pro-
osé par Guyton, et arrêtèrent d'un commun accord

plan d'une réforme exigée par le progrès de la

citimie. Tous les chimistes d'alors, même les plus
attachés aux traditions du passé, comprenaient la

fécessité de cette réforme. « Ne faites grâce, écri-

rait Bergmann à Guyton, à aucune dénomina-

t on impropre; ceux qui savent déjà entendront

toujours; ceux qui ne savent pas encore enten-

pont plus tôt. »

Après huit mois de conférences presque journa-
?res avec ses collègueSjditM.F. Hœfer.Lavoisier

mmuniqua à la séance publique de l'Académie

's sciences du 18 avril n87, les principes </e la

/brme et du perfectionnement de la MOMe~e/a-

de la chimie, et il les développa dans un

cond. mémoire lu le 2 mai suivant.

L'oeuvre collective de ces savants porte particu-
lièrement sur les corps composés; ceux-ci ont été

divises en acides, en bases et en sels (V. Acides,
Bn~ft et Seis). Cette nomenclature est une vérita-

ble classification; c'est, avec la théorie de la com-

bustion, la base fondamentale de ce qu'on a appelé
l'école de Lavoisier ou l'école chimique française.

L'ensemble des noms des corps simples ne

constitue pas, à vrai dire, une partie de la nomen-

clature ces noms n'ontrien de systématique et leurs

origines sont très diverses; tantôt le nom rappelle
une propriété réelle ou apparente, comme oxygène,
qui veut dire « producteur d'acide », ou azote,

signifiant n absence de la vie D tantôt il rappelle
l'un des principaux composés du corps, comme

A~'o$'eM, qui veut dire « producteur de l'eau

tantôt enfin il date de l'antiquité et appartient à
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ft~«e,azo<<y!/<,cA~o)'<e.rfous pouvons donc dire,

avec les illustres auteurs de la nomenclature, que,

quand un corps simple forme avec l'oxygène un

ou deux acides, on désignera l'acide unique ou prin-
cipal en faisant suivre le nom du corps simple de
la terminaison '~Me qui se substitue à l'e final; le

second acide, te moins oxygéné, se nomme en met-

tant eux à la place de t'yuf. On comprendra faci-

lement le sens des quelques exceptions qui suivent,
dans lesquelles la forme française du nom des

corps simples est légèrement modifiés acide sul-

furique, acide SM~fft~acide antimonique,acide

antimonieux; acide arsénique, acide arsénieux;
acide manganique, etc.

Quelquefois un même corps simple forme avec

l'oxygène trois, quatre et même cinq acides. Pour

former leurs noms, on emploie les préSxes A)/po,

per ou A~po', prépositions d'origine grecque qui si-

gnifient, la première. au-dessous, la deuxième, au-

dessus. Ainsi on dira: acide hypochloreux, acide

hypochlorique, pour désigner des acides moins

riches en oxygène que les acides chloreux et

chlorique, et acide hyperchlorique et AypM'Mayt.'ya-

nique pour désigner des acides plus oxygénés que
les acides chlorique et manytat'~Me.

La série importante qui suit, en résumant ce

que nous venons de dire, en fera retenir l'ensemble

Composés ojq/y~ acides du chlore

On voit par ces exemples, dit M. Wurtz, que le

degré d'oxydation est exprimé dans la nomencla-

ture française par certaines modifications qu'on
fait subir à l'adjectif qui marque l'espèce d'acide,
]e mot acide lui-même étant pris comme substan-

tif et marquant le genre. On modifie cet adjectif
tantôt en faisant varier la terminaison, tantôt en
le faisant précéder de hypo ou per. o

JVomencMtMre des oxydes non acides. Un

même corps simple peut former avec l'oxygène

plusieurs oxydes qui ne diffèrent dans leur com-

position que par les quantités d'oxygène combi-

nées à un même poids de l'autre corps simple.
Le premier degré d'oxydation est le pro<o.c~e;

le degré le plus élevé est le peroxyde.
Pour la même quantité du métal on du métal-

loide, le deutoxyde ou bioxyde renferme deux fois

plusd'oxygène que le protoxyde; le sesquioxyde en
renferme une fois et demie autant. Ainsi on dit

protoxyde de manganèse, sesquioxyde de manga-

nèse, bioxyde ou peroxyde de manganèse, pour
désigner des combinaisons de manganèse et d'o-

xygène dans lesquelles les quantités d'oxygène

croissent, le poids de manganèse restant le même,

comme 1, 2.On devine la signincation des noms:

protoxyde de plomb, sesquioxyde de fer, protoxyde
de mercure, bioxyde de mercure. On dit quelque-

fois, d'après Berzelius et par analogie avec la no-

menclature des acides oxyde mercureux, oxyde

mercurique; oxyde ferreux, oxyde ferrique.
NOMENCLATURE DES CORPS COMPOSÉS BINAIRES NE

CONTENANT PAS D'OXYGÈNE. Cem&MatK~ d'un

métalloïde et d'un métal. On termine en ure

le nom du métalloïde qui caractérise le genre du

composé, et le nom ainsi modifié est suivi du
nom du métal qui définit l'espèce. Ainsi on dira:
chlorure de iodure de po~a~tMm, pour repré-
senter les combinaisons du chlore et du fer, de
l'iode et du potassium; par exception, on dit sul-

fure'de fer, ar~')M<rc de cuivre, etc.
Un même métalloide peut former avec un mé-

a plusieurs combinaisons dans lesquelles, pour

Acide p~ ou hyperchlorique

chlorique

hypochlorique
chloreux

AypochlorctH;.

un même poids du métal, les quantités du mé-

talloïde seront entre elles comme 1, –, 2, etc.

On dira, comme pour les oxydes, chlorure A fer,

Mi~utcMofMre de fer, AtcA/orMre de /e)*, proto-
sulfure de plomb, oMM//M''e de cuivre.

Com6t?!at:o?M d'un métalloide avec un autre

)Me<o<Mde. – On applique les mêmes règles qu'aux
combinaisons précédentes, en tenant compte de

ceci que le nom générique (celui que l'on devra

terminer en ure) est celui du métalloïde qui dans

la décomposition du composé binaire par la pile se

porte au pôle positif. Ainsi on dira chlorure de

phosphore. «d/Mre d'arsenic, et cA'crM'-e de sou-

fre, etc. Le chlorure, le bromure, l'iodure et le

sulfure d'hydrogène, qui se comportent comme des

acides, ont été appelés hydracides, et on les dési-

gne presque toujours par tes noms suivants acide

cM«'tyd) tOMe, acides iodhydrique, bromhydrique,
!M//Ayd''t~t<e, fluorhydrique.

De même que les acides se combinent aux

oxydes pour former des sels, de même deux cl'lo-

rures, deux iodures, deux sulfures, deux bromu-

res peuvent se combiner ensemble pour former
des composés f« na:rej analogues aux sets. l'un

jouant le rôle d'acide, l'autre le rôle de base.
Un chlorure acide se combinant à un chlorure

basique forme un chlorosel ou chlorure double.

Ainsi le chlorure de platine en se combinant au

chlorure de potassium forme un chlorure double de

platine et de pofa.<stM< On le désigne quel-

quefois sous le nom de chloroplatinate de po-

tassium.

Le persulfure d'antimoine et le protosulfure
de sodium forment ensemble un sulfo-sel ap-

pelé sulfo-antimoninte de sodium ou simplement

<t<<M<ttKO!tta<e <fe sodium.

On rencontre encore
quelquefois

les noms de

c~/ort~e~, sul fides, que Berzelius avait donnés aux

chlorures et aux sulfures acides.

Enfin, nous dirons qu'on nomme alliages les

combinaisons des métaux entre eux. On dit al-

liage de plomb et ri'étain, alliage de cuivre et de

:tMC, etc. Quand le mercure entre dans un alliage,
celui-ci porte le nom d'ama~an~ ama~anie

d'étain, etc.

NOMENCLATURE DES COMPOSÉS TERNAIRES OU SELS.
Pour ces sortes de composés, la nomenclature

française sous-entend que, dans la constitution du

sel, l'acide et la base, quoique intimement liés, res-

tent distincts. Cette hypothèse, qui n'est pas ad-
mise par tout le monde, s'appuie cependant sur

quelques faits importants réunis dans ce qu'on

appelle les lois de Ber~o/M. On peut, par exem-

ple, chasser l'acide d'un sel, soit par la chaleur,
soit par un autre acide, sans que la base ait été en

rien altérée.

Il faudrait donc que la base se tilt reformée

pendant la réaction, si les éléments de l'acide et

de la base avaient été unis dans le sel, de telle

façon que ces deux composés binaires n'aient plus
eu d'existence propre.

Dans l'hypothèse sous-entendue dans la no-
menclature française, on peut dire que les com-

posés <erKatret sont des combinaisons tMaf'M de
second ordre.

Le nom d'un sel est formé de la combinaison

du nom de l'acide et de celui de la base le pre-
mier indique le genre, l'autre l'espèce. Si l'acide

a un nom terminé en ique, le nom générique
du sel se termine en ate, et le nom spécinque
est celui de l'oxyde qui joue le rôle de base. L'a-
cide azotique en se combinant & de la potasse ou

oxyde de potassium formera de l'azotate de po/a~e.
On dira de même

Azotate de deutoxyde de mercure ou azotate

MMrCMftOMe;

Sulfate de protoxyde de fer ou sul fate ferreux;
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Phosphate de chaux;

Carbonate de~i'ofo~de de plomb;
n

~~enta/e~epofofse
CA~ora~ de potasse, etc.; ces noms indiquent

tes combinaisons des acides azotique, sulfurique, SI

phosphorique, carbonique, arsénique, chlorique c

avec les oxydes dont les noms suivent les mots If

terminés en ate- c'

Si, au contraire, l'acide porte un nom terminé q

en cMX, le nom générique du sel sera formé par

le remplacement de eux par ile. On dira Arsénite s

de sonde, p''(MpA:<e de chaux, sulfite de soude, o

azolite de po/ai'~e, pour représenter les sels formés s

des acides arsénieux. phosphoreux, sulfureux, azo- n

teux avec les bases dont les noms suivent les mots n

terminés en ite. c

On nomme sels acides les sels qui renferment n

plus d'acide qu'il n'en faut pour saturer la base. s

Ainsi on connaît deux combinaisons de l'acide

sulfureux avec la potasse l'une renferme deux

fois plus d'acide sulfureux que l'autre pour le I

même poids de potasse; la première s'appellera C

bisulfite de potasse, la seconde sulfite !<e:dre de

potasse. On dira de même ~M/e neutre de po- :¡
tasse et bisulfate de po/a~'c.

On connaît trois carbonates de soude, dont les t

quantités d'acide carbonique pour un même poids

de soude sont entre elles comme 1, 2; on les t
c

f

appelle Carbonate de soude, M~mcat'tottate de

soude, bicarbonate de soude.

D'autres sels contiennent un excès de base on

les appelle x~.? basiques. Tels sont le .<oM~-SM/- j1
fate de bioxyde de cuivre, le MMs-<!zo<a<e de &M- j

muth; on dit souvent de cuivre, de bismuth, de

plomb, etc., au lieu de dire d'oxyde de cuivre,

d'onde de &MMM<A, d'oxyde de plomb, etc.

Lorsqu'une certaine quantité d'acide se combi-

ne à diverses quantités d'une même base pour

former plusieurs sels différents, celles-ci sont

entre elles comme 1, 2, 3, et on le rappelle par

les mots mono, 6:, /W placés en avant du mot

basique. Ainsi les expressions:

faire des théories générales qui embrassent tout,

mais que nos connaissances si incomplètes rendent

forcément imparfaites et provisoires.

FORMULES CHIMIQUES. Les formules chimiques

sont les expressions abrégées et exactes de la

composition des corps elles représentent non seu-

lement les corps simples constituant un corps

composé, mais aussi les proportions suivant les-

quelles ils s'y trouvent unis.

Les noms des corps simples s'écrivent par leurs

symboles qui sont formés par la première lettre,

ou par les deux premieres du nom français ou de

son équivalent latin ou arabe, ou par les deux pre-

mières consonnes, ou enfin par les deux pre-

mières consonnes des deux premières syllabes;
c'est l'usage qui les apprend. Nous allons don-

ner la série des symboles des principaux corps

simples

Azotate de deutoxyde de 'mercure K!ono&as:~Me

Azotate de deutoxyde de mercure bibasique;
Azotate de deutoxyde de mercure /)'t'<st~ue,

représentent trois sels formés d'acide azotique et

d'une même base, le deutoxyde de mercure, mais

en proportions telles, que, pour une même quan-

tité d'acide, il y a dans le 2' deux fois plus de

base, et dans le 3' trois fois plus que dans le

premier.

Sels doubles. Un sel peut se combiner à un

autre sel en formant un composé binaire f/e <<'o!

sième ordre ou </M<! et'HaH'e et qu'on appelle un

sel doM~/e. Ainsi, si on verse du sulfate d'alumine

dans du sulfate de potasse, on obtient de petits

cristaux d'alun: l'analyse de ce corps montre qu'il
est formé par la combinaison des deux sulfates.

On le nomme sulfate double de potasse et d'n~i-

mine. C'est en s'appuyant sur cette hypothèse,

reposant du reste sur un grand nombre de faits,

que Berzelius, le célèbre chimiste suédois, a

exprimé l'idée que toutes les combinaisons chi-

miques se faisaient entre deux corps simples

pour former un composé binaire binaires pour

former un composé ternaire ou sel ternaires

pour former un composé quaternaire. C'est cette

manière de voir qu'on a appelé la théorie dMn<t'<-

tique. L'étuda des composes organiques l'a mise en

défaut malgré les efforts de son illustre auteur

(V. C/ttMM o;n:Me). Aujourd'hui, comme plu-

sieurs autres théories qui l'ont successivement

remplacée, elle représente une partie, mais une

partie seulement de )a vérité. C'est ainsi que

notre insatiable et légitime désir de tout expli-

quer par ce que nous savons déjà, nous porte à

Pour obtenir la formule d'un corps composé bi-

naire, on place cote l'un de l'autre les symboles

des corps simples qui le constituent.

Ainsi pour représenter l'eau, qui est formée par

de l'hydrogène et de l'oxygène, on écrira HO. La

formule CO représentera de l'oxyde de carbone i

CaO, de la chaux ou oxyde de calcium.

Le symbole d'un corps simple ne représente pas

seulement son nom, mais encore la proportion sui-

vant laquelle il entre dans la combinaison, en un

mot son équivalent'. Ainsi HO n'exprinte pas seu-

lement que l'eau est formée d'hydrogène et d'oxy-

gène, mais encore que ces deux éléments y en-

trent dans la proportion de 1 à 8, qui sont les équi-

valents de l'hydrogène et de l'oxygène.

CaO indique que dans la chaux le calcium et

l'oxygène sont combinés dans la proportion de 20

à 8, ces deux nombres étant, le premier l'équiva-

lent du calcium, le deuxième celui de l'oxygène.

S03, formule de l'acte sulfurique a'n/t~rf, ex-

prime que ce corps composé est formé par duIl

soufre et de l'oxygène dans la proportion de X: à

3 +8, c'est'a-dire de 1 équivalent de soufre pour

3 équivalents d'oxygène. D'après ces exempts,

on comprendra tout de suite les relations de com-

position qui existent dans les séries suivantes

CIO, Acide hypercHoreux.

C103, –ehtoreux.

OOt, hyperchlorique.
C10S,–calorique.

ClO~,
– perchlorique.

MnO, Protoxyde de manga-
nèse.

HnW, Sesqutoxydc
de man-

ganèse.

MnO~ Bioxyde de manganèse.

MnOS, Acide manganique.

Mn~O~, Acide permangani-

que.

AzO, Protoxyde d'azote.

AzO!,Bioxyde d'azote.

AzO~,Acide azoteux.

AzO~,Acide hypoazotique.

AzO' Acide azotique.

FeS, Protosulfure de fer.

Fe~S~, Sesquisulfure de fer.

FeS~,Bisulfure de fer.

Etc.

Fo7W!M~e d'MK
eot'BS

&!Ha!re deuxième ordre

CM sel. – On SMt quen versant de la potasse dans

de l'acide sulfurique ou réciproquement, on obtient

KOXS SMBOt.EB NOM SYMBOLES

nydrogène nil Baryum. Ba

OxvKene.
0 Calcium. Ca

Soufre. S Magnésium.. M~

Sélénium. Sé Aluminium.. AI

Tellure. Tee Manganèse.. Ma

Azote. Az Chrôme. Cr

Phosphore. Ph Fer. Fe

Arsenic. As Zinc. Xn

Chlore ft Fiomb. Pb

Finor. Ft Etain.Sn(s<<!K'!Mttt)

Brome Br Antimoine. Sb (stibium)

tod. t Cuivre. Cn

Carbone. C Argent. Ag

Bore. Bo Or. Au(am'!fm)
Siiieium. Si Platine Pt

Potassium. K (kalium)
Mercure. Hg (hydrar-

Sodium. Na(tM<ft!tMt) gyrum).

_L.1~ s, a~ tOnn'\nn~6 hi_
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H1e ~a. _v a,nne liqueur neutre qui est formée par la combi-
naison de ces deux corps binaires. La formule de
ce sel, qui est du sulfate de potasse, se formera en

mettant a Cote l'une de l'autre la formule de l'acide

et celle de la base, en commençant, généralement
du moins, par cette de la base KO.SO~ tes deux
formules doivent être séparées par une virgule.
CaO.CO* représente du carbonate de chaux;

NaO~AzO* de l'azotate de sonde; PbO.CO' du car-

bonate de plomb. Ce qui précède paraît aussi na-

ture) que logique; cependant cette manière de
représenter un sel implique une hypothèse à la-

quelle nous aYons déjà fait alluaton. On comprend,
en effet, que le carbonate de plomb peut être for-
mulé autrement; au lieu d'écrire PbO.CO', on

peut écrire PbC,08, cette dernière formule repré-
sentant les proportions de plomb, de carbone et

d'oxygène qui constituent le carbonate de plomb
sans aucune indication hypothétique sur la ma-
nière dont les atomes de ces corps peuvent être

groupés dans la molécule de carbonate de plomb;
tandis que, dans la formule PbO,CO', on suppose
que la molécule binaire PbO est juxtaposée à la

moiécuie CO~. Nous avons déj& dit plus haut que
cette hypothèse, fondée sur un grand nombre de
faits à la vérité, ne pouvait pas cependant rendre

compte de la plupart des réactions que présentent
les composés organiques.

Formules des sels acides et des sels basiques.
L'équivalent d'un corps composé est égal à la

somme complète des équivalents des corps simples
qui le constituent. L'équivalent de l'eau est égal
à + 8= HO; celui de l'acide sulfurique à 16 +
8+8+8 == S03; celui du sesquioxyde fer = 28

X 2 + 8X3= Fe'O*. L'équivalent du sulfate de

potasse sera ~2] + 8 = KO) + ( 6 + 8 x 3 = SO~)

–69=KO,SÔ'.
Le sulfate de sesquioxyde de fer, qui contient

3 équivalents d'acide sulfurique pour chaque
équivalent de sesquioxyde, s'écrira Fe'O~SO~.
Le bisulfate de potasse: K0.2S09. Le phosphate
tribasique de chaux SCaO.PhO'. etc.

Corps quaternaires ou sels doubles. La for-
mule de f'alun ou sulfate double d'alumine et de

potasse s'écrit

Sulfate d'alumine Sulfate de potasse.

Les deux formules des deux sulfates se juxtapo-
sent pour former celle du sulfate double.

Nous avons cru devoir donner en détail la no-
menclature si simple, si précise et qui a été si

féconde, de Lavoisier et de ses illustres col !abora-

teurs, parce que nous la regardons comme la leçon
la plus importante d'un cours de chimie.

Cependant l'expérience de l'enseignement mon-
tre que la plupart des éièves arrivés à la fin de
leur cours sont incapables d'écrire la formule d'un

corps composé qu'on leur nomme, aussi bien que
de nommer la substance représentée par une for-
mule écrite. A quoi cela tient-il surtout? A ce

qu'ayant trop rapidement passé sur cette impor-
tante leçon, et ne la sachant point par conséquent,
ils ne comprennent point les leçons suivantes; la
chimie leur parait difficile, rebutante, ils la négli-
gent complètement, et cela tout simplement parce
qu'ils n'en savent point le langage. Une formule
est pour eux un jargon incompréhensible capable
de rebuter la plus heureuse mémoire. On ne sau-
rait donc trop insister dans le commencement
d'un c<mrs sur l'importance absolue de la nomencla-
ture. Les élèves sont aussi

enrayés,
sinon décou-

ragés. par ces noms bizarres qu on leur prodigue
dès la première ou la deuxième leçon. Quoique la
connaissance de la nomenclature soit indispensable
pour suivre fructueusement un cours de chimie, il
n'est point pour cela nécessaire de t'expliquer dans
la première ni même dans la deuxième leçon il

est très utile au contraire, avant de commencer la

nomenclature, et afin de familiariser les élèves
avec les noms et avec les choses, de consacrer plu-
sieurs leçons (trois on quatre an moins) à des gé-

néralités appuyées d'nn grand nombre d'expériences
choisies, répétées lentement devant l'auditoire, au-

quel on doit faire toucher les substances dont on
se sert. [A. Jacquemard.1

NORMANDS. Histoire générale, XVIII; ms-
toire de France, VII-VIII. C'est sons )e nom de
JVorMonc~ ou Northmans (hommes du Nord) qu'on
a désigne, au moyen âge, tes pirates de race Scan-
dinave (Danois, Suédois et Norvégiens) qni, dès
)e xi' siècle, s'élancèrent sur l'Europe et tes Mes
Britanniques. Marins excellents par la situation
de leur pays, aventurent par caractère, par reli-

gion (leur paradis n'était ouvert qu'aux braves
morts en combattant), ils montaient des barques
d'osier recouvertes de cuir; et, sous la conduite
d'un roi de mer, connaissant les lettres mysté-
rieuses qui, gravées sur les rames ou sur l'épée,
préservent du naufrage ou de la mort, ils allaient
à la découverte et à la conquête. Leurs premiè-
res incursions en Europe eurent sans doute
pour cause la guerre que flt Charlemagne aux

Saxons l'empereur construisit contre eux des
forteresses et des flottilles qui ne purent pas les
arrêter. En 862, un de ces chefs normands, Rurik,
appelé par les habitants de Novgorod, en Russie,
contre leurs voisins, prit le titre de grand-duc des

Varègnes, et fonda le premier des EtaM normands,
dont le rôle devait être si important jusqu'aux
temps modernes. A partir de cette époque, les
courses des Normands ont deux buts tes terres

polaires et tes côtes d'Angleterre et de France.
Entraînés dans tes mers du Nord par la pèche de
la baleine, ils s'établissent aux Mes Feroe, vers

86) en Islande, vers 870, où ils fondèrent un pe-
tit Etat; puis dans le Groenland (« terre verte f),
qui fut découvert et baptisé par Eric le Roux

vers 982). Le Labrador, découvert aussi par
eux, ne reçut ce nom qu'au xvi siècle. Pendant
ce temps, profitant de l'anarchie qui suivit le

règne de Charlemagne, d'autres bandes rava-

geaient les eûtes de France. Elles choisirent trois
stations principales f station de la Meuse et de

l'Escaut, d'où elles étendirent leurs incursions
sur la Hollande, la Zélande. la Frise, la Flan-

dre, le Hainaut et les bords du Rhin jusqu'à Aix-

la-Chapelle. Charles le Gros ayant tué en trahi-
son leur chef Godefried, les Normands de la

Meuse s'unirent aux Normands de la Seine et

assiégèrent Paris, que défendirent Eudes, comte
de l'Ile-de-France, t'évoque Goziin et Ebles, abbé
de Saint-Germain des Prés. Ils furent vaincus à

Louvain, en 891, par Arnulf de Germanie qui mit
fin à leurs ravages; 2' station de la Loire ils re-
montèrent ce fleuve jusqu'en Auvergne, après
avoir pillé Nantes. En 866, Robert le Fort, comte
de Paris, périt en leur livrant la bataille de

Brisserte. Dans le pays entre Seine et Loire vivait

aussi un paysan nommé Tertullé, que Charles le
Chauve créa sénéchal d'Anjou. H fut la tige des

PIantagenets. Le chef des Normands de la Loire,
Thiebold, s'établit entre Chartres et Tours et de-
vint la tige des comtes de Blois et de Champagne
(879) 3° station de la Seine, d'où ils pillèrent

Rouen (891), et tes rives de la Seine jusqu'à Paris.

!is songèrent ensuite à rester dans ce pays <f qui

languissait inculte et tout couvert de grands
bois. x Rnll, leur chef, s'établit à Rouen; Charles le

Simple lui offrit la main de sa fille Gisèle à condition

qu'il se ferait chrétien, et lui céda, par le traité de

Saint-Clair sur Epte, le pays situé entre l'Epte
et la Bretagne, qui prit le nom de Normandie (911).
Roll divisa la terre entre ses compagnons; les

Nenstriens furent réduits à t'état de serfs et de

colons. La Normandie devint entre ses mains riche

APO~SSO', KO,SO3
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masse d'air dans laquelle ils descendent est, au

contraire, animée d'un mouvement ascensionnel

d'ensemble, il peut arriver qu'ils montent en

réalité, malgré leur chute relative une barque

qui remonterait le cours d'un fleuve avec une vi-

tesse moindre que celle de l'eau descendrait en

réalité par rapport aux rives. Aussi voit-on gé-

néralement les nuages monter ou descendre avec

les heures du jour.
La couche d'air dans laquelle se forment les

nuages est saturée de vapeur d'eau; la couche

d'air placée au-dessous ne l'est généralement pas

encore; les globules d'eau qui y pénètrent dans

leur chute se vaporisent promptement, comme les

panaches de vapeur condensée qui s'échappent

des cheminées des locomotives se dissipent dans

l'air plus ou moins sec. C'est une seconde cause

de délimitation inférieure des nuages. Quant àà

leurs limites latérales, elles sont dues à la dis-

tance leur précision apparente disparait à mesure

qu'on s'en approche davantage. Ces limites d'ail-

leurs sont perpétuellementchMgeantes au gré des

courants d'air intérieurs. L'épaisseur des nuages,

plus variable encore, peut quelquefois atteindre et

dépasser un millier de mètres.

Parmi la masse des globules qui composent un

nuage, il s'en trouve de plus volumineux que

d'autres et dont la chute est plus rapide. Les pre-
miers peuvent heurter les seconds et les absor-

ber ils augmentent progressivement de volume

jusqu'à former des gouttes de pluie.

Les globules d'eau, une fois formés, peuvent

subir l'action de froids intenses sans se congeler.

Les physiciens disent qu'ils sont alors à 1 état de

surfusion; mais s'ils touchent un corps solide, et

surtout un fragment de glace, ils se congèlent su-

bitement de là ces verglas désastreux comme

celui du 20 janvier 18~9.

Si la condensation de la vapeur d'eau a lieu à

une température inférieure à O", cette vapeur,
au lieu de se condenser en globules aqueux,
se transforme en tamellas cristallines très fines

qui restent isolées ou se groupent en flocons de

neige, chaque cristal en appelant un autre. Dans

le premier cas on a un brouillard cristallin du nord,

dans le second on a une chute de neige. Les

brouillards cristallins en couches très minces et

vus de très loin forment, même pendant l'été, ces

nuages filamenteux qu'on nomme cirrus.

Les météorologistes attachent une assez grande

importance à la forme des nuages. Quelques-uns

même divisent ces formes en classes très nom-

breuses dont ils font une nomenclature détaillée.

Nous indiquerons seulement quelques-unes des

formes principales.
Les CMfUS, < queues de chat e des marins, sont

des nuages extrêmement élevés, très légers et très

déliés, composés, comme il vient d'être dit de

particules cristallines de vapeur congelée. On peut

les rencontrer en toute saison. Ils accusent l'inva

sion des courants du sud-ouest dans les hautes

régions de l'air.

Si cette invasion fait dos progrès assez lents, les

lamelles de glace fondent, les filaments se ras-

semblent, les nuages deviennent pommelés, le ciel

seMiOM<OMM.

Les CMtMM/Mï, « balles de coton B des marins, ont

des formes arrondies, massives, souvent très volu-

mineuses. Ce sont surtout les nuages d'été, ou de

montagnes; ils sont dus & la condensation de la

vapeur au sein des masses d'air soulevées par les

courants ascendants.

Les stratus sont des nuages de formes très

allongées, ayant l'aspect de bandes, que l'on aper-

çoit près de l'horizon. Ils sont, le plus souvent, à

peine visibles des lieux qu'ils dominent; la per-

spective seule, les montrant par la tranche,les fait

paraître plus compacts.

et prospère, mais les Normands conservèrent

toujours leur ancien amour des expéditions loin-

taines, et avec leur établissement ne se termina

point leur rôle en Europe.

En ]0)6, quarante chevaliers normands de Neus-

trie, revenant d'un pèlerinage en Terre-Sainte,

arrivèrent à Salerne au moment où la ville était

assiégée par des Sarrasins ils les attaquèrent,

les vainquirent et se mirent à la solde des prin-

ces d'Italie. Le duc de Naples leur donna Aversa

en récompense de leurs services. En 1033, les fils

d'un gentilhomme du Cotentin, Tancrède de Hau-

teville, amenèrent en Italie une bande plus nom-

breuse, chassèrent les Grecs de la Fouille et l'é-

rigèrent en comté. Attaqués par le pape Léon IX,

ilslevainquirentprès de Civitella etobtinrent de lui

l'investiture de la Pouille, de la Calabre et de la Si-

cile (1053). Le dernier des fils de Tancrède, Robert

Wiscart ou le Rusé, lui paya tribut et prit le titre de

duc de Pouille et le Calabre un de ses frères régna

sur laSicile. Les Normands devinrent alors les dé-

fenseurs dévoués du SaintrSiège et de l'Eglise. Ils

soutinrent Grégoire VII contre Henri IV, empe-

reur d'Allemagne, dans la querelle des investitu-

res, et forcèrent l'empereur à lever le siège du

château Saint-Ange ()084). Ils prirent aussi une

part active aux croisades. Lorsque la première

croisade fut prèchée (1095), la Pouille et la Cala-

bre étaient gouvernées par Bocmond, flls de Ro-

bert Wiscart, qui partit à la tête de son armée et

s'établit à Antioche que l'on érigea en principauté.

Boëmond commanda une seconde expédition en

1107, et voulut la mener à la conquête de Constanti-

tiople mais échoua dans son projet.La domination

normande finit, dans le royaume des Deux-Siciles,

en 1194, par la conquête d'Henri VI, empereur

d'Allemagne, héritier, par sa femme, du dernier

roi normand Guillaume.

Pendant ce temps, la puissance des ducs de

fonnandie n'avait cessé de s'accroltre sous la

gouvernement de Robert le Magninque. Les

Normands étaient entrés en relations avec la

Grande-Bretagne et avaient essayé d'y rétablir

les rois saxons. A la mort du dernier roi da-

nois, le fils d'Ethelred II, Edouard le Confes-

seur, réfugié en Normandie, monta sur le trône.

Les Normands, avec lui, devinrent tout puissants
en Angleterre. A sa mort (!066), Guillaume le Bâ-

tard secondé par le pape Alexandre II, disputa )e

trône au fils du comte saxon Godwin, Harold. Il

envahit l'Angleterre, vainquit Harold à Hastings

et soumit tout le royaume. Une enquête territo-

riale consignée dans le grand-terrier, t-o/c royal

ou o' OM~fd/e, ou, comme l'appelèrent les Saxons,

Doomsduy-book (livre du jour du jugement), di-

visa tout le royaume en 62,500 fiefs partagés entre

les compagnons de Guillaume. Les Saxons, ré-

duits à l'état de serfs, furent soumis à la taille,

aux lois du couvre-feu, d'anglaiserie, etc. Le

code de chasse et le code forestier leur fermèrent

les forêts. Le français-roman, que les Normands

avaient perfectionné et employé les premiers dans

leurs poésies, fut désormais la seule langue em-

ployée dans les actes publics, en Angleterre.

V. Scandinaves (E/a~), C/t~~ le Simple, (.M!

~M)?M-~e CoKOM~)'uH<, ~a~e, ~~e'rf.

)Th. Lindenlaub.]

NORVÈGE. – V. ScaNdiKat)~ (États).

NUAGHS.–Mëténrotogie, VI1-X..– Les nuages

sont des brouillards vus de loin ils en reprennent

l'aspect quand on s'en approche ou qu'on y pé-

nètre. Leur nature change suivant la situation

qu'ils occupent et suivant la saison.

Le plus ordinairement, dans nos climats, les

nuages sont formés par des amas de vapeur con-

densée en globules liquides d'une extrême ténuité.

Ces globules tombent dans l'air avec une lenteur

d'autant plus grande qu'ils sont plus fins. Si la
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Les ~WttM sont des nuages bas, étendus, d'où

t'échappent le plus souvent les pluies ou les
neiges.

Les ~rumM ou &; OM'~<M'<~ sont des nuages plus
ou moins denses, descendant jusqu'à la surface

du sol, s'y formant même le plus souvent, et au

milieu desquels nous sommes plongés.
Les nuages, quelle que soit leur forme, peuvent

prendre naissance dans deux conditions différen-
tes, mais pouvant se superposer.

Quand le temps se refroidit, soit par l'effet du

rayonnement terrestre, soit
car l'invasion de vents

des régions du nord, une partie de la vapeur conte-
nue dans l'air ne ,peut plus y conserver l'état ga-
zeux elle se condense (cirrus. brumes, brouillards~.

Quand l'air chaud et humide des régions voisines

du sol monte progressivement dans l'atmosphère,
soit par l'effet de l'inégal échauffement des terres

couvertes de cultures différentes, soit par l'effet

des inégalités d'un sol accidente ou montagneux,
cet .)ir se refroidit progressivement par le fait

même de son ascension et de l'expansion qu'une
diminution de pression produit en lui. Il arrive

finalement à une hauteur ou à une température à

laquelle il ne peut plus garder toute sa vapeur,
qui se condense en partie (cumulus). Les monta-

gnes élevées sont fréquemment couronnées par
des nuages ayant cette seconde origine, et c'est à

des nuages de cette nature que les marins recon-

naissent au milieu des grands océans équatoriaux
la présence, au loin, d'ilôts même des plus petites
dimensions. (Marié-Davy.]

NUITS. Histoire générale, XXXIX-XL.
Nous complétons notre article Journées pari'énu-
mération des Nuits historiques les plus célèbres.

Ce sont la nuit de la Saint-Brice (1002), dans

laquelle tes Anglo-Saxons égorgèrent tous les
Danois établis en Angleterre la nuit triste (la
noche triste en espagnol, 1" juillet 1520), durant

laquelle Cortez et ses compagnons, assaillis par
une insurrection des indigènes, durent évacuer
Mexico; la nuit de la Saint-Barthélemy (24 août

1572) souillée par le massacre des protestants
français; la nuit du 4 août ')89, durant laquelle
se tint la fameuse séance de l'Assemblée consti-
tuante où eut lieu la renonciation aux privilèges
'eodaux.

NUMÉRATION. Arithmétique, 1-111.

Etym. du latin numeratio, action de compter.
Nombre; unité.- Qu'un enfant interrogé au ta-

bleau soit invité par le maltre à dire combien d'élè-
ves sont aesis à la table qui est devant lui; il compte
et répond qu'il y en a six, par exemple le terme
six est un nombre, et l'élève est l'unité. Qu'on lui

demande ensuite d'indiquer la longueur de la ta-

ble il porte le mètre d'un bout de la table à l'au-

tre, et s il trouve qu'il y est contenu quatre fois par
exemple, tt est dit que la table a une longueur de

quatre mètres ici le terme quatre est un nombre
et le mètre est l'unité.

D'après ces exemples (qu'on fera bien de multi-

plier) on voit que mesurer une ~!«M<tM quelcon-
que, c'est chercher combien de fois f~conh~tf une
certaine ouan<<M ofe M~e espèce, connue ou adop-
~< par /'tMo~e.

Cette quantité connue, qui sert à évaluer les

quantités de même espèce, est appelée unité.
On

appeite nombre l'expression qui indique
combien tt y a d'unités dans la quantité mesurée.

Unité fractionnaire; nombre fractionnaire; frac.

tion; nombre entier. On peut avoir à mesurer une

quantité moindre que l'unité. Soit par exemple à
mesurer la longueur d'un cahier le mètre, qui est
l'unité ordinaire de longueur, étant trop grand, on

emploie pour mesure une des dix parties égales
dont se compose la longueur du mètre et qui s'ap-
pellent décimètre; si elle se trouve contenue trois

Ms, par exemple, dans la longueur du cahier, on

j fait connaitre cette longueur en disant qu'elle a
trois décimètres. Dans ce cas, trois est le nombre
et le décimètre est l'unité. Mais cette unité, n'é-
tant qu'une des parties égales dans lesquelles le
mètre est subdivisé, peut être appelée MtM /se-
<t'o?!MfMre, du mot fraction qui signine partie, por-
tion de quelque chose.

Pour mesurer une longueur moindre que le mè-

tre, on pourrait prendre toute autre partie du mè-
tre comme unité; par exemple, en le partageant en
deux parties égales, on aurait la moitié du mètre
ou demi-mètra en le partageant en trois, on aurait
la troisième partie appelée aussi f/f~; en le par-
tageant en quatre parties, on aurait la quatrième

partie appelée aussi quart; en cinq, six, etc., on

aurait la cinquième partie, la sixième partie du

mètre, etc. L'une quelconque de. ces parties égaies
étant employée comme mesure de longueur sera
une unité fractionnaire. On dira par exemple que
la largeur de la table est égale à trois quarts de

mètre, que la longueurd'une règle est égale à cinq
fois la huitième partie du mètre, ou, comme on dit

souvent, à cinq huitièmes de mètre.
Il n'est pas nécessaire que l'unité soit effective-

ment divisée en plusieurs parties égaies il suffit

que l'esprit conçoive cette division par exemple le

prix d'un objet sera un tiers, un quart, deux cin-

quièmes de franc.
On appelle donc unité /ae<to?Mta!re une partie

quelconque de l'unité entière qui est employée
aussi comme unité pour la mesure d'une quantité.

Le nom de cette unité est facile à former on

ajoute la terminaison ième au nom du nombre

qui indique en combien de parties égales on a par-

tagé l'unité entière pour former cette unité frac-

tionnaire MTt CtM~M'OMC, un sixième, un dixième,
etc. Seulement on emploie de préférence les mots

demie, <te~art,au lieu de deuxième, troisième,

quatrième partie.
Le nombre qui exprime des unités fractionnai-

res est appelé no-M&re /rac<07tnat'<; celui qui
n'exprime que des unités entières est un nombre e
eM<!M'.

Quand le nombre fractionnaire exprime une

quantité moindre que l'unité entière, il porte le
nom de fraction. Ainsi cinq tiers de mètre, neuf
quarts de franc sont des nombres fractionnaires;
deux tiers de mètre, trois quarts de /< âne sont des
fractions.

Nombre abstrait; KOM&t'e concret. Un nom-

bre, soit entier, soit fractionnaire, n'est pas tou-
jours accompagné du nom de l'unité, comme quand
on dit par exemple: un, deux, <)-OM, ou bien une

demie, deux tief!, trois quarts, etc., sans avoir en
vue une espèce d'unité plutôt qu'une autre. Dans
ce cas le nombre est abstrait, c'est-à-dire séparé
de la quantité à laquelle il se rapportait. Par op-
position, le nombre qui est accompagné du nom
de l'unité est appelé nombre concret (du latin con-

cretus, épais, solide) par exemple <roM /!ra~cs, cinq
ttiEt'emM de mètre.

Formation de~MOMOt-e. numer~Mn. – Quelque
grand que soit, par exemple, le nombre des hari-
cots contenus dans un sac, tout enfant conçoit
parfaitement qu'en ajoutant un haricot à ce nom-

bre, puis un autre et ainsi de suite, on obtient
des nombres qui peuvent aller en augmentant ainsi
indéfiniment sans aucune limite. Il était donc né-
cessaire de trouver un moyen pour désigner tous

tes nombres, quelque grands qu'ils puissent être,

par des noms faciles à retenir et à composer c'est
en cela que consiste la numération.

La numération est un système de règles d'après

lesquelles tous les nombres peuvent être désignés
à l'aide de quelques mots et écrits à l'aide de quel-

ques caractères.

Bornée à la formation des noms qui désign&nt
tes nombres, elle se nomme ~Mmefo~oM parlée;
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appliquée à récriture des nombres, elle se nomme

nftme;'Œ~6M~C!<<?.

Numération parlée. Même avant leur entrée

!t l'école, les enfants savent tous que le nombre qui
ne désigne qu'une seule chose, une seule unité, est

appelé un; que un ajouté à un forme le nombre

deux; que un ajouté à deux forme le nombre trois,
et qu'en continuant à ajouter un successivement à

un nombre précédent, on a les nombres appelés

quatre, cinq, six, sept, huit, Ne~et dix. Quoique

la plupart des élèves soient capables de compter

plus loin onze, douze, etc., arrêtons-nous à dix.
Observons que, l'esprit se trouvant fatigué par l'at-

tention qu'exigent des nombres trop grands, un

marchand, par exemple, compte ses œufs par dou-

zaines, en disant trois douzaines, quatre douzaines.

De même, et probablement à la vue des dix doigts
des deux mains, on a formé de dix unités un

groupe considéré comme une nouvelle unité plus

grande nommée dizaine, et on compte les objets

par dizaines une dizaine, deux dizaines, trois

dizaines, etc., jusqu'à neuf dizaines. Au lieu de

une dizaine, on emploie le mot dix qui est plus

court; les autres nombres de dizaines sont aussi

remplacés par les mots suivants, tirés du latin

deux dizaines, vingt; trois dizaines, ~eM~e; quatre
dizaines, quarante; cinq dizaines, cinquante; six

dizaines, soixanle; sept dizaines, Mp~a~e; huit

dizaines, huitante; neuf dizaines, «(MOM~e.

Mais, par une irrégularité regrettable, les termes

M~a'ffe, huitante et nonante sont peu en usage, et

à leur place on dit tOMM~e-a~, quatre-vingts,

~MO<e-~tMg'<-af:x.
Pour désigner un nombre contenant des dizaines

et des unités, on joint au nom des dizaines celui

des unités vingt-cinq, trente-huit, etc. Cepen-
dant au lieu de fH.c-MM, dix-deux, dix-trois, dix-

quatre, dix-cinq, dix-six, on se sert de mots équi-
valents venus du latin onze, doute, treize, qua-

torze, quinze, seize. Au delà on reprend la règle

dix-sept, <~M-AK! etc.

Avec ce qui précède, on est en état de désigner
tous les nombres depuis un jusqu'à nonante-neuf,
ou, pour employer l'expression plus usitée, çMa<t'e-

t)tm<j'<-d!.ï.-KCM/
En ajoutant une unité simple à ce dernier nom-

bre, on a neuf dizaines plus une dizaine ou dix di-

zaines: ce nombre est appelé cent. Le groupe de dix

dizaines est considéré aussi comme une troisième

espèce d'unités appelées cen~at~e~, et on compte

par centaines, comme on compte par dizaines et

par unités simples une ceM<"Me. deux centaines,

etc., ou plutôt cent, deux cents, etc., jusque neuf f
cents.

Pour désigner un nombre contenant des centai-

nes, des dizaines et des unités, on joint au nom

des centaines celui des dizaines et des unités; par

exemple Deux cent ~em<e-~Mf!e;e:Hg centquatre-

vingt-dix-sept (pourcinq cent nonante-sept), etc. On

est ainsi en état de compter depuis MM jusqu'à neM/j'

eeM<~Ma<M~-</M-~eM/\KeM/'eeK<?M?!<M<e-?MM/').
On distingue les unités simples, les dizaines et

les centaines par ordres: les unités simples sont

les unités du premier ordre; les dizaines sont

celles du deuxième ordre les centaines, celles du

troisième ordre.

Augmenté d'une unité simple, le nombre neuf f
ce' quatre-vingt-dix-neuf devient un nouveau

nombre contenant neuf centaines, neuf dizaines et

une dizaine, c'est-à-dire dix centaines; on le

nomme mille. Le groupe de mille unités simples
est regardé comme une nouvelle unité, qui est
celle du quatrième ordre ces unités se comptent
comme les unités simples: un mille ou plus sim-

plement mille, deux mille, etc. jusqu'à neuf mille.

Pour ne pas répéter sans nécessité les détails des

explications précédentes, il suffira de dire pour ce

qui suit que dix unités de mille font la dizaine de

mille, ou unité du cinquième ordre, que dix (H-

zaines de mille font la centaine de mille ou unité

du sixième ordre, que dix centaine,. de n:e font

l'!tK:M de million ou unité du septième ordre, et

ainsi de suite: dizaine de million, unité du hui-

tième ordre; centaine de million, unité du neu-

vième ordre; unité de billion, dizaine de billion,
centaine de billion. L'unité de billion est aussi

appelée m!a)'d, particulièrement en termes de

finances.

!i est inutile de pousser cette nomenclature plus

loin, etd'énoncerdes unités telles que les <<ionf,
lcs quatrillions, etc., qui, par leur grandeur en de-

hors de toutes les réalités ordinaires, ne disent

rien à l'esprit des élèves.

Ce qui est plus important, c'est la remarque
suivante: les unités <<e< divers ordres se succèdent

de telle mc:KM;'e que chacune vaut dix unités de

l'ordre :mme</ta~e~eM< inférieur. Tel est le p;M-

Ctjoe de la numération parlée.
Ainsi le nombre dix sert de base à ce système

de numération, qui pour cette raison s'appelle nu-
mération décimale.

Observons encore que les divers ordres d'unités

forment naturellement des groupes contenant

chacun les trois ordres unités, dizaines et cen-

<a:net. Ces groupes sont les classes d'unités prin-
cipales classe des unités simples; classe des

mille, classe des millions, etc.

Pour éviter toute équivoque, on se rappellera

que le mot unité seul désigne toujours l'unité

simple, celle du premier ordre.

~M'M~a~'ou écrite. Chaque ordre ne contient

pas plus de neuf unités; car treize par exemple est
la même chose que une dizaine et trois unités;
de même quarante-huit désigne quatre dizaines et

huit unités. Par conséquent neuf caractères suf-

fisent pour représenter les neuf nombres d'unités

de chaque ordre; ces caractères, nommés chiffres,
sont:

1 un; 2 deux; 3 trois;
4 ~Ma~'e.; 5 cin 6 !rj
7 sept; 8 huit; 9 neuf.

Ces chiffres nous viennent des Arabes.
Ainsi le chiffre 7 représentera aussi bien sept

unités de mille que sept centaines ou sept di-

zaines ou sept unités simples mais il faut qu'en
même temps il indique l'ordre des unités qu'il
exprime. C'est ce qui se réalise d'après la règle
suivante le chiffre des unités simples étant écrit
le premier, celui des dizaines sera le second en
allant de droite à gauche, celui des centaines le

troisième, celui des unités de mille le quatrième,
et ainsi de suite, de sorte que l'ordre a'M unités

d'un chiffre est marqué par le rang qu'il occupe.
Par exemple, dans le nombre 6?M. le chiffre 6

exprime 6 unités du quatrième ordre ou 6 mille, le
chiffre 7 exprime 7 unités du troisième ordre ou
7 cents; le chiffre 5 exprime 5 unités du deuxième
ordre ou 5 dizaines (cinquante) enfin le chiffre 9

exprime 9 unités du premier ordre ou 9 unités

simples.
Il peut arriver qu'au-dessous de ses unités les

plus élevées, un nombre manque d'un ou même de

plusieurs des ordres inférieur)). D!ms ce cas, pour

que chaque chiffre occupe le rang qu'il doit avoir,
on écrit à la place des ordres qui manquent le ca-

ractère 0, nommé zéro. Ainsi le nombre quatre cent

sept unités contient 4 unités du troisième ordre,
7 unités du premier, et n'a pas de dizaines il s'é-
crira 40' Le nombre quatre cent soixante-dix

(quatre cent septante) contient 4 unités du troi-

sième ordre, 7 du second et n'a pas d'unités du

premier; il s'écrira 470.

Le zéro chez les Arabes portait le nom de {M/ar,
qui signifie « vide ». Importé en Italie, ce mot de-

vint c!c et .M/!)-o. La syllabe fi étant brève, ce
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dernier mot se réduisit à zéro, pendant que le

premier finit par désigner les neuf autres carac-

tères notre terme chiffre n'est autre que le mot

cifra avec la prononciation italienne du c. Les

Anglais ont conservé au mot chiffre (c:pAer) son

sens étymologique de zéro tes neuf autres carac-
tères portent le nom de /fM, qu'its ont eu

longtemps aussi en français.
De ce qui précède ressort ce principe Dans

tout nombre écrit, un chiffre de an.~ oMe/co~Me
exp rime des unités dix lois plus ~rati<<M que
ceMM du cA~'e qui est immédiatement à sa d'Ot<e.

C'est là le principe fondamental de la numéra-

tion écrite.

Règle pour écrire les nombres. Ou écrit ~M-

cessivement de <yattcAe à droite le chiffre de<

centaines, le cAt/~c des dizaines et celui des uni-

de chaque classe d'unités principales, en com-

)Me?tf60t< par la classe le plus élevée et en ayant
<OM de mettre M'! zéro à la place de chaque o;re

)K<M:a'Mat:<
daKt nombre.

Soit par exempte: h'eK<e-~Ma<r?
millions vingt-

huit 7K!'&; six tent sept M~t~. Ce nombre con-

tient 34 millions; la classe des mine n'a pas de

centaines et renferme seulement 2 dizaines et 8

unités; la classe des unités simples contient 6

tentaines et 7 unités, mais pas de dizaines. Ce

nombre s'écrira donc ainsi:

Règle pour lire M)t nombre écrit en chi ffres.
~OMr lire un nombre, on le divise- en <ra?ïC/iM de

trois
chiffres par des points à par~t)' de la droite;

la dermere peut n'avoir qu'un ou deux eAt~fe:.
Chaque fraMC/te co''fe~po?M! ainsi aux classes d'u-

nité, principales. La première à droite représente
la classe des unités simples, la .<ec<M!afe celle des

mille, etc., et dans chaque tr<Mf~e le premier

chiffre à droite e.Ept'tcte
les unités, le ~eco'~ les

dizaines et le troisième les centaines. 0;t << alors

chaque tranche de gauche à droite en ~Houpant

après chacune le nom de la classe de ses unités

pfiKctpa/M.
~ota. – Nous n'avons pas besoin de recomman-

der aux maîtres de commencer par des nombres

n'ayant pas plus de trois chiffres, et de monter

graduellement à ceux de six chiffres, puis à ceux

de neuf, sans dépasser les billions. Au delà ce sont

des nombres fantastiques dont les élèves n'auront

jamais à faire usage.
Influence des zéros sur la droite d'un nombre

entier. Un nombre entier prend une valeur 10

fois plus grande, quand on écrit un zéro sur sa

droite 100 fois plus grande, quand on en écrit

deux 1000 fois plus grande, quand on en écrit

trois, etc.
En e<fèt, soit le nombre 68 avec un zéro sur sa

droite il devient 680. Dans le premier, le chiffre 8

exprime des unités simples, et dans le deuxième

des dizaines; le chiffre 6 dans le premier exprime
des dizaines et dans le deuxième des centaines:

par la présence du zéro, chaque chiure du nombre

a donc pris une valeur 10 fois plus grande q))e
celle qu'il avait auparavant.

De là cette distinction entre la na/CM'' absolue

d'un chiffre et sa valeur 'e<a<tt)e,'c'est-à-dire celle

qu'il prend d'après le rang qu'il occupe.
NUMÉRATION DES NOMBRES DÉCIMAUX. Des plut

fortes unités aux plus faibles, une unité de chaque
ordre est la i0* partie de celle qui la précède im-

médiatement si donc on prolonge la scrie det
ordres d'unités au-dessous dés unités simples, on

a d'abord la H)*partie de l'unité, puis la 10' partie
du 10*, qui est la 100. partie de t'uDité, puis !a

1&* partie du t00', qui est. la 1UUU' partie de l'u-

nité, etc. c'est ce que montre de la manière la

plus nette le mètre avec ses subdivisions en déci-

mètres, centimètres et millimètres.

Ces unités fractionnaires sont appelées unités

décimales (du latin decimus, dixième), parce que

chacune est la 10' partie de la précédente; elles

doivent être regardées comme la continuation de

la série des ordres d'unités entières.

Un nombre qui exprime des unités décimâtes

est appelé nombre de~nM~; s'il est moindre que
l'unité entière, il prend le nom de ~'ac<!OK déci-

ma/e. Ainsi 2 mètres et 3 dixièmes est un nombre

décimal; 3 dixièmes de mètre, 34 centièmes de

franc sont des fractions décimales.

Règle. Pour eot'-e M7t KOM&t'e décimal, M:

écrit d'a&orï la partie entière ~M no~to'-e, e'< la

ma!'<j'M<ut< par M ze' s'il n'y a pas d'unités eM-

<'e)'M; à droite on place une t~f'~M/e, ~Mt< au

t" 'aM~ à droite de cette virgule le c/t~'e des

dixièmes, at< 2* rang le chiffre des centièmes, au

3* rang celui des millièmes, etc..On a soin de

mettre un zéro <t la place <<« unités d~efia~ qui

M«M~Mfrate?t~.
Par exemple, pour

~uaire

unités trente-huit t~iil-Par etemple, pour ytM~fe
on <fe~<-AM!< M<t~

~t~HtM fteM: t'eK<-m~M<KM, en écrira 4,03802.
Souvent la fraction décimale & écrire est énoncée

comme un nombre entier suivi du nom de la der-

nière unité décimale trois mille huit cent </e'<;

cent-millièmes. Dans ce cas on l'écrit comme u~

nombre entier à la droite de la virgule, en ayan [

soin que le dernier chiffre à droite se trouve au

rang fndiqué par l'ordre de ses unités décimales.

Aussi le cent-millième devant être au 5' rang, )e

nombre 3803 devra être précédé d'un zéro, et on

Écrira 0,03802.

Observation. A propos do la virgule, nous

devons pronter de cette occasion pour protester
contre la détestable habitude prise par les im-

primeurs d'employer la virgule à séparer les nom-

bres en tranches de trois chiffres, et de l'omettre

à la place qui lui appartient. Sous prétexte de

faciliter la lecture du nombre, ils le rendent inin-

telligible, comme le montre cet exemple extrait du

compte-rendu d'un journal financier: Les recettes

des Tramways-Nord sont de 54, tM celles la

semaine précédente n'avaient été que de 50,469.

C'est aux auteurs qu'il appartient de combattre

cet abus; nous le signalons particulièrement aux

rédacteurs des Bulletins ~partet/te~/aM. de ft?M-

truction primaire, où cette confusion se montre

trop souvent dans les énoncés des problèmes.
Conservons à la virgule son emploi traditionnel,

et, pour contenter tout le monde, séparons par un

petit espace blanc les tranches de trois chiffres.

Règle. Pour lire un Mota&'e décimql, OM lit

~'ator~ la partie entière, pHt< la partie (~CM'M~e

en la faisant suivre du nom ~e l'unité t~e:'ma/e

a!tt dernier chiffre à <t;'ot<e. Soit par exemple le

nombre 237,40658. On dira: 237 unHés 4~ mille

658 cent-miUièmes. On peut dire aussi 237 unités

406 millièmes 58 cent-millièmes; ou 237 unités 40

centièmes 6M cent-millièmes, etc.

Remarque. On peut même lire le nombre dé-

cimal, sans faire attention & la virgule, comme si

c'était un nombre entier exprimant des unités

marquées par le rang qu'occupe le dernier cttiNre

à droite de la virgule.
Par exemple, le nombre 4,35 se lirait 435 cen".

tièmes.

Observation. Il importe que les élèves s'habi-

tuent à envisager te nombre décimal comme un

nombre entier. C'est en se mettant à ce point de

vue qu'il est facile de faire marcher de pair l'é-

tude des opérations sur les nombres décimaux

avec celle des nombres entiers. Les commençants,

sans y rencontrer plus de dimeulté, y.trouveront
t'avantage de pouvoir résoudre de petits problèmes
où ils pourront opérer sur des fractions décimâtes

du franc et du mètre, par exemple, aussi bien que
sur les unités entières.

De la présence des .:er<M sur la t~t-o~e d'une frac

34028607.
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En effet soit 2,34, c'est-à-dire 2 unités 34 centiè-

mes en mettant un zéro à droite, on obtient 2,340.
La partie entière, 2 unités, n'a pas change mais

ia partie décimale, 34 centièmes a été remplacé

par 340 millièmes; le nombre des unités décimales
est devenu dix fois plus grand, et en même temps
les unités sont devenues dix fois plus petites la
vateur de la fraction décimale n'a donc pas
changé.

~e~/ace~m~ de la ut'~t~e. Si dans un nombre

décimal on avance la virgule vers la droite d'un

rang, sa valeur devient dix fois plus grande; de
deux rangs, cent fois plus grande; de trois rangs,
mille fois plus grande.

Par exemple, si dans le nombre 4,728 la virgule
est avancée de deux rangs à droite, ce qui donne
472,8, chaque chiffre prend une valeur cent fois

plus forte 4, qui dans le premier nombre exprime
des unités simples, exprime dans le second des
centaines; 7, qui exprime dans le premier des

dixièmes, exprime dans le second des dizaines,
et la dizaine vaut 100 dixièmes; etc.

Réciproquement, si l'on recule la virgule à gau-
che, le nombre devient dix fois plus faible pour un

rang, cent fois plus faible pour deux rangs, etc.

Des autres systèmes de numération. Le sys-
tème décimal a pris sans doute naissance dans le

nombre des doigts des deux mains; mais il est

évident qu'on aurait pu adopter comme base tout
autre nombre. Nous en trouvons un exemple dans

l'usage populaire de compter par douzaines; il

provient aussi de l'habitude de compter sur les

quatre doigts, qui, avec leurs trois phalanges, for-

ment un groupe de quatre fois trois ou douze. La

douzaine est donc l'unité du second ordre celle

du troisième vaudrait douze douzaines elle est

encore usitée dans le commerce sous le nom de

grosse: une grosse d'écheveaux de fil pour dire
douze douzaines d'écheveaux. Ce système de nu-
mération cfMo~ecMM~ se retrouve dans les subdi-

visions des anciennes unités de longueur le pied,

qui se divisait en 12 pouces; le pouce, en 2 Hg'?!&s
la ligne, en 12 points. Pour écrire des nombres

dans ce système, il faudrait employer onze chiffres

plus le zéro.
Le système qui exigerait le moins de chiffres

est celui où une unité de chaque ordre serait

composée de deux unités de l'ordre immédiatement

inférieur c'est le système &M<M)'e. Il n'a d'autres

chiffres que 1 et 0. Dans ce système l'expression
10 indique 1 unité du 2' ordre ou 2 Unités sim-

ples l'expression 100 indique 1 unité du 3* ordre,
ou 2 unités du .2° ordre, ou 2 fois 2 unités du

l", c'est-à-dire 4 unités simples, etc.
Numération romaine. Nous ne devons pas

finir cet article sans exposer la numération ro-

maine, qui est encore en usage aujourd'hui pour
les inscriptions gravées sur les monuments, pour
les chapitres et les divisions d'un livre, et souvent
sur les cadrans des horloges.

qui sont désignés par les lettres suivantes

1 V X L C D M.

Pour représenter deux ou trois unités de l'un
des quatre premiers ordres, on répète la lettre

correspondante à cette unité deux fois, trois fois

2, II; 3, Ht; 20, XX; 30, XXX;

Pour quatre unités d'un ordre quelconque on

écrit cinq unités de cet ordre moins une, en

2' PAMIE.

plaçant l'unité à soustraire à gauche de cinq

4, IV; 40, XL; 400, CD.

Pour les nombres six, sept, huit unités de l'un
des trois ordres on écrit

cinq plus un, cinq p/ut
deux, cinq plus trois, en plaçant à la droite de

cinq
le nombre d'unités du même ordre à lui

ajouter:

6, VI 7, VII 8, VIII
60, LX; 70, LXX; 80, LXXX;

600, DC; 700, DCC; 800, DCCC.

Pour neuf unités d'un ordre quelconque, on agit
comme pour quatre, c'est-à-dire qu'on écrit dix
unités moins une

9, IX 90, XC 900, CM.

D'après ce qui précède, on écrit un nombre

quelconque inférieur à deux miile en plaçant à la
droite du nombre de mille le nombre des cen-

taines, puis le nombre des dizaines et enfin le
nombre des unités simples. Voici quelques exem-

ples

14, XIV. 959, CCLIX.

18, XVIII. 432, CDXXXII.
19, XIX. 65", DCLVIII.

37, XXXVM. 830, DCCCXXX.

76, LXXVI. 987, CMLXXXVII.

1547, MDXLVII.

1880, MDCCCLXXX.

II n'y aurait aucun intérêt pour nous à écrire
des nombres supérieurs mille. Nous termine-
rons par la remarque suivante dans la numéra-
tion romaine, toute lettre est diminuée de la lettre
moins forte qui la précède, et au contraire aug-
mentée de la lettre moins forte ou égale qui la
suit. fG. Bovier-Lapierre.1

NUTRITION. -Zoologie, XXXU; Botanique, II.
Les êtres vivants ne durent qu'à la condition

de se renouveler sans cesse dans toutes leurs par-
ties. La durée totale de chaque être est soumise
à des limites tracées d'avance par la nature. Cha-

que instant de son existence use les matériaux
dont il est construit; les portions usées, véritables

détritus, tendent à se séparer, à s'éliminer par
voie d'excrétion ou à s'immobiliser sous une forme
vivante qui ne fait qu'accroître le volume de la

plante ou de l'animal.

En physiologie, vivre et M noM~t)- sont syno-

nymes, car tout ce qui vit, être ou tissu faisant

partie d'un être s'use et se renouvelle; or cette

rénovation n'est autre chose que la nutrition.

La nutrition constitue une fonction commune
aux animaux et aux végétaux, mais elle s'exerce

dans les deux règnes avec des différences nota-
bles. On peut considérer les végétaux comme des

appareils réducteurs, qui forment des principes
immédiats organiques au moyen des éléments chi-

miques empruntés au monde minéral; tandis que
les animaux, appareils de combustion, brûlent ces

principes immédiats qu'ils sont incapables de

former.

Cependant cette manière de comprendre la nutri-

tion, attrayante par sa simplicité, n'est pas con-

forme aux principes généraux de la physiologie. En

réalité nous ne devons admettre aucune différence

entre la nutrition d'un élément végétal et celle

d'un élément animal. Dans les végétaux 11 existe

comme dans les animaux un milieu intérieur qui
contient des sucs nutritifs et des gaz accumulés

pour l'usage. Lorsqu'un bourgeon pousse, il brûle
ces matériaux alimentaires et produit comme ré-~

sidu de l'acide carbonique ainsi que le ferait un

tissu animal.

L'organisme animal peut, comme l'organisme

végétal, former dans son milieu intérieur les

principes immédiats nécessaires à la nutrition de

90

tion décimale. On peut écrire o.u supprimer
des zéros sur la droite d'une fraction décimale

sans altérer sa valeur.

Tout ce système repose sur les sept nombres

1 5 10 50 )00 500 1000

200, CC; 300, CCC; 2000, MM.
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ses éléments albumine, fibrine, sucre, etc. Par 1

conséquent les phénomènes nutritifs de réduction a

et de combustion existent dans les deux règnes, 1

seulement la puissance réductive existe au mtn:- r

f?t"m chez les animaux, car ils ne peuvent trans- c

former que des matières déjà très élaborées, tan- f

dis qu'elle existe au M<M-!MMM! chez les végétaux (

qui peuvent agir sur les éléments minéraux, et

même fixer l'azote et le carbone de l'air. t

Cette disproportion des phénomènes de réduc- <

tion et de combustion dans les animaux et dans i

tes végétaux leur fait altérer l'air d'une manière c

inverse. Les végétaux, à l'aide de la matière verte E

(chlorophylle), attirent l'azote ainsi que le carbone t

de l'air et dégagent de l'oxygène les animaux sont {

pourvus de globules sanguins qui attirent l'oxygène

nécessaire aux combustions et aux fermentations i

tandis qu'ils restituent à l'atmosphère de l'acide 1

carbonique. Mais au lieu de considérer le résultat t

prédominant
des actions vitales par rapport au 1

milieu extérieur ou ambiant, si nous considérons 1

le milieu intérieur, nous constatons que les végé- 1

taux et les animaux le vicient de la même ma- <

nière. Les gaz de l'atmosphère intérieure des 1

plantes et des animaux sont l'oxygène, l'azote et 1

l'acide carbonique. Au printemps, quand se pro-

duisent les phénomènes de nutrition et de bour-

geonnement, l'oxygène disparaît et l'acide carbo-

nique augmente dans l'atmosphère intérieure du

végétal. Pendant l'hiver, elle est très pauvre en

acide carbonique, comme l'atmosphère intérieure

des animaux hibernants dont les appareils de

combustion sont au repos et engourdis. Nous pou-

vons donc conclure que si les manifestations de

la nutrition végétale et animale sont différentes

dans le milieu extérieur, elles sont, au fond, les

mêmes dans le milieu intérieur.

Il est prouvé aujourd'hui que la nutrition ne ré-

sulte pas d'une assimilation directe les aliments

digérés et absorbés no vont pas immédiatement

se fixer sur les tissus; ils sont d'abord employés à

former dans l'intérieur de l'organisme un liquide

alimentaire, réserve toujours prête à laquelle

puisent également les éléments organiques .pour

y chercher les matériaux de leur rénovation. Le

sang lui-même n'est pas augmenté, enrichi, par

une simple addition d'aliments dissous et modi-

fiés par les sucs digestifs; il s'assimile d'abord

ces matières par une véritable génération orga-

nique, pour leur donner une vie nouvelle, une

organisation spéciale, c'est un produit de sécré-

tion dont la composition varie à peine avec l'aii-

mentation, et dans lequel se produisent des prin-

cipes immédiats qui n'existent pas tout formés

dans les aliments. Une certaine quantité de ma-

tières accumulées et transformées dans le sang

ne sont utilisées que fort tard, au fur et à mesure

des besoins; elle constitue une réserve précieuse

en cas d'abstinence prolongée. Aussi ne peut-on

espérer retrouver courte échéance, dans les

sécrétions et les excrétions, tous les matériaux

assimilés par le sang.

Le liquide alimentaire doit contenir, en outre des

matériaux nutritifs dissous dans l'eau, des substan-

ces qui semblent destinées à jouer le rôle d'excitants

nM<<t/ par exemple le sucre, l'oxygène. Notons

toutefois que la présence de l'oxygène ne semble

pas indispensable au développement de certains

tissus.

Dans chaque être, la nutrition constitue un

phénomène général, une action vitale qui s'exerce

sur toutes ses parties, tous ses tissus, toutes ses

cellules. Mais M nous la considérons dans une

cellule isolée, nous voyons que le noyau sert de

centre au mouvement d'accroissement, de repro-

duction, de régénération. On distingue, en effet,

dans chaque cellule, l'enveloppe, son contenu,

plus le noyau~qui Ini-meme renferme un nucléole.

Le noyau des cellules parait Être !e centre des

actions nutritives. Dans )o muscle, par exemple,

le noyau de la cellule persiste l'intérieur de la

paroi do la fibre tubulaire; il se forme autour do

ce centre, comme par sécrétion, une matière or-

ganisée, le protoplasma, qui sert à la nutrition

du tissu.

Il résulte de ces considérations que la nutrition

et le développement dépendent, avant tout, d'une

aptitude spéciale qui réside dans le tissu, et pour

mieux préciser, dans le noyau des cellules de

chaque tissu. Si cette aptitude est diminuée,

suspendue, annulée, tes qualités du milieu in-

terne, la quatité des matières alimentaires ne

produiront aucun résultat.

En résumé, la nutrition est une propriété com-

mune a tous les éléments anatomiques des végé-

taux et des animaux, par laquelle s'effectue la

rénovation continuelle des tissus usés par la vie,
sans aitérer la forme ni les propriétés caractéris-

tiques de chaque élément, de chaque tissu. C'est

la plus générale des propriétés vitales, on peut
même dire qu'elle caractérise la vie, car les au-

tres forces ou propriétés vitales ne se manifes-

tent que si la nutrition a lieu, tandis qu'elle peut

être la seule force en action sensible dans un être

vivant.

La nutrition se compose essentiellement de

deux actes la désassimilation, par laquelle les

parties usées s'éliminent; l'assimilation, par la-

quelle des parties neuves et identiques se for-

ment pour les remplacer. Pour que ces deux actes

s'accomplissent, il faut que l'osmose permette

l'absorption et la sécrétion Notons toutefois

que l'absorption et la sécrétion ne s'accomplis-

sent dans tes éléments anatomiques, dans les

cellules, que d'une manière tout à fait locale, en

vue de la vie de l'élément isolé, mais que, dans

le sens ordinaire, ces deux fonctions appartien-
nent au tissu tui-meme considéré comme en-

semble d'éléments contribuant à former un or-

gane.
NUTRITION DES ANntMX. Le sang forme pour

les animaux le milieu intérieur dans lequel la

nutrition puise ses matériaux de reconstruction.

Par conséquent, la nutrition se trouve sous la

dépendance de la circulation de la respiration

et aussi de la digestion chez les animaux supé-
rieurs. Ces trois fonctions préparent, dissolvent,

élaborent, transforment tes matériaux apportés
du dehors pour les rendre propres à la nutrition.

Les matières azotées (aîbuminoides),
aliments

rénovateurs ou plastiques par excellence, sont

transformées par les sucs digestifs en matières

aMM~MO~MM, susceptibles de pénétrer, par os-

mose, dans le sang qui les transforme à son tour

en albumine et en fibrine auxquelles les tissus

emprunteront la matière première de leur nutri-

tion, c'est-à-dire de leur rénovation et de leur

accroissement. Le sang, chargé de ces principes

réparateurs qu'importe a tous les éléments ana-

tomiques, reçoit en échange les produits de l'u-

sure vitale, de la combustion des éléments urée,

acide urique, créatine, etc., qui sont éliminés par

les sécrétions.

C'est dans le sang que les matières non azotées

(fécule, graisse, etc.) subissent leur transfor-

mation. Leur rôle est spécialement calorifique,

elles ne nourrissent les tissus que dans une pro-

portion infiniment restreinte; quand un animal

engraisse, ce n'est pas par suite de la nutrition,

du développement des tissus, mais par l'interpo-

sition de graisse accumulée. Les matières azo. ·

tées, au contraire, nourrissent sans engraisser.

L'organisme possédant la propriété de trans-

former en matières grasses les matières amylacées,

une nourriture féculente équivaut à une nourri-

ture riche en matières grasses.
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Lorsque les matières amylacées ou sucrées font

défaut dans l'alimentation, comme chez les ani-

maux carnivores, l'organisme possède en outre la

remarquable propriété de fabriquer la quantité de

ces substances indispensable à la nutrition.

Bien que les sels minéraux participent très peu
aux phénomènes nutritifs, leur présence dans le

sang n'est pas moins importante: ils favorisent les

métamorphoses des substances organiques et re-

tardent la désassimilation. Le sel commun (chlo-
rure de sodium) exerce une action manifeste. Ainsi

'un lot de bœufs augmente, en moyenne, par année,
de 6 kilogrammes par 100 kilogrammes de foin

consommé sans sel, tandis qu'un lot semblable,
nourri de foin salé, augmente de ï kilogrammes.

Nu'tMTMN DES VÉGÉTAUX. Les aliments des

plantes consistent en gaz et en sels minéraux so-

lubles. Les gaz sont absorbés surtout par les feuil-

tes, et fort peu par la tige et les racines. Celles-ci

puisent dans le sol les aliments minéraux.

Les animaux, parvenus à une certaine période
de leur existence, cessent de croître, et chez eux

la nutrition se borne à maintenir l'équilibre entre

ta perte et le gain des tissus. Dans les plantes, la

nutrition constitue un accroissement continuel;
elles perdent toujours moins qu'elles n'acquièrent
et poussent constamment des bourgeons qui de-

viennent des feuilles et des fleurs; quelques-uns
même grandissent constamment dans toutes les

dimensions.

La tige s'accroît en hauteur et en diamètre; citez

les 6heo<)/OMM, l'accroissement en diamètre est

déterminé par la formation de nouvelles couches
de bois. Entre la dernière couche formée et l'écorce

se trouve une couche de tissu Mf)'t'CM<att*e lâche

nommée couche génératrice. Son tissu est rempli
d'un suc nutritif, le cambium, qui s'accumule pen-

dant la période la plus active de la végétation et

quL s'enrichit par résorption d'une partie des élé-

ments des feuilles lorsque celles-ci se détachent

à l'automne. Lorsque la sève devient active, la

plupart des utricules s'allongent, leur paroi s'é-

paissit, ils se transforment en fibres; d'autres

augmentent à la fois en diamètre et en longueur,
se ponctuent, et les cloisons qui les séparent dans

le sens de la hauteur se résorbant, il se forme des

vaisseaux. C'est cette agrégation de vaisseaux et
de fibres qui constitue la couche nouvelle de bois.
Toutes les parties des plantes débutent par l'état

utriculaire, de sorte que leur accroissement, leur
nutrition s'opère d'après un procédé à peu près
Identique.

L'accroissement en hauteur des tiges dicotylédo-
nées se produit par le développement du bourgeon

ni!HGAT)(~S. – Arithmétique, XLVI. Les

Vi'Jt's, les compagnies de chemins de fer,igs so-
ciétés financières ou industrielles ont besoin, dans
certaines circonstances, d'emprunter de l'argent;
t'emprunt, après avoir été autorisé par l'État, s'ef-
fectue dans des conditions spéciales.

Pour cela, la compagnie met en vente un prix
détermine, et sous le nom d'oM?a<!0;M, des titres

par lesquels elle s'engageàpayer, en retour du

prix qu'elle a reçu, un intérêt fixe annuel, et à

rembourser, à certaines époques, un capital géné-
ralement plus élevé que celui qu'elle a reçu. Par

exemple les obligations des chemins de fer fran-
çais sont remboursables à 500 francs et produisent
chaque année un intérêt de 15 francs, sauf l'impôt

d'environ – dont il est frappé au profit de l'État.
la

terminal, continuation de taycmmM/e de l'embryon.
Chez les ??M?:oc(~)/MonM, l'accroissement en

diamètre se fait d'une manière un peu différente.
La tige est surmontée d'un bourgeon terminal re-'
couvert de feuilles à l'état rudimentaire. A mesure

que ces feuilles s'accroissent, se séparent, elles

repoussent celles qui les avaient précédées et les

font tomber. En même temps il se forme des fais-

ceaux/Mro-<MeM/fM'r&s qui augmententle diamètre.

HYGIÈNE GÉNÉRALE DE LA NUTRITION. Nous

avons indiqué au mot a/:mcn~* tes propriétés nu-

tritives des substances les plus communément

utilisées pour la nutrition de l'homme. Il nous reste

seulement à signaler en peu de mots l'influence

hygiénique de la nutrition. La pénurie ou l'abon-

dance de l'alimentation exercent une influence

considérable sur le physique et le tuort.~ on en

découvre les conséquences dans la fécondité, la
moralité et la prospérité des peuples. C'est donc

le devoir des législateurs de développer l'agricul-

ture, les moyens de transport, de faciliter la con-

servation des denrées, de laisser entrer librement

les produits étrangers.
Si l'on consulte les statistiques, on trouve qu'en

France il existe une relation constante entre le

prix du blé, les mariages, les naissances et 'a taille
de la population. La mortalité comparée des riches

et des pauvres démontre que la perte annuelle

sur cent individus est plus que doublée chez le

pauvre, et l'on ne peut s'empêcher'de reconnaître

que la nutrition insuffisante contribue pour la plus

large part à cette ditTérence. On arrive au même

résultat si l'on compare la population des divers

arrondissements de Paris. Le premier arrondisse-

ment perd 1 habitant sur 52, et le douzième 1

sur 26. Dans les quartiers pauvres et riches la vie

moyenne varie de 2~ à 42 ans. Si l'on compare les

départements riches et ceux où la vie misérable

rend l'alimentation insuffisante, on constate une

différence de douze ans dans la vie moyenne des

individus. L'augmentation factice du prix des

denrées alimentaires par des octrois produit un

résultat semblable. Ainsi l'insuffisance de l'ali-

mentation, de la nutrition, agit d'une manière des-

tructive, elle dégrade l'espèce en diminuant la sta-

ture, en restreignant la fécondité, en ouvrant la
porte à une foule de maladies.

La nutrition exerce aussi sur les centres ner-

veux, sur l'intelligence et le moral une action ma-

nifeste. Aussi à tous les points de vue la nutrition

constitue une des questions hygiéniques et so-

ciales les plus importantes, et Mirabeau avait bien
raison de dire « Le pot au feu du peuple est la base

des empires. ~I [D'Saftray.]

0

Les obligations peuvent passer des mains ds
celui qui lus a acquises en la. possession d'une
autre personne, moyennant un prix qui est ptu.s
ou moins élevé que le prix d'émission, suivant qu~'
la situation financière de la Compagnie est plus ou
moins prospère et inspire par 1~ même plus ou
moins de confiance. La vente de ces titres se fak c
à la Bourse et par le ministère des agents de

change.
Il y a deux espèces d'obligations les oMt'.ya<:<M'

?:0!7:H:a'<t)M et les o&y<!<o?M au po?'~<r. Les

premières sont inscrites au nom de leur possesseur,
et leur transfert à une autre personne est soumis;1 i~

certaines formalités qui sont dans les attributions
des agents de change. Les autres sont la propriuu'
de celui qui les possède, qui les po; sans qu~
son nom figure nulle part. f'tcties peuvent eirs
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transmises de main en main, sans que la compa-

gnie ait à intervenir en rien.
L'intérêt est ordinairement payé deux fois par

an, à six mois d'intervalle. Pour le toucher, il suffit

de détacher de l'obligation un petit coupon indi-

quant l'intérêt et l'époque de l'échéance et de le

présenter à la compagnie, qui le retient en en
donnant le montant au porteur. Quant au rem-

boursement du capital, la compagnie, en émettant

son emprunt, indique combien elle remboursera

d'obligations chaque année et, par suite, au bout de

combien d'années le remboursement intégra) sera

effectué. C'est par un tirage au sort que sont dési-

gnées les obligations à rembourser chaque an-

née.
Citons un exempte. La compagnie des chemins

de l'Ouest a contracté un emprunt au moyen d'une

série de 300000 obligations remboursables à

bOO francs et donnant lieu à un intérêt semestriel

de 7",50 Le remboursement a commencé en 1873

par 965 obligations en 1874 elle en a remboursé

99;j;ent8751enombreaétédeI023,etilvaainsi
en augmentant d'année en année, de telle sorte

que l'amortissement de cet emprunt sera accompli

en 1951 par le remboursement des 9674 obliga-

tions qui resteront à cette dernière époque. Au
13 juillet 1880, ces obligations étaient cotées à la

Bourse ancours de 384 francs.

Les obligations émises par les villes sont assez

souvent des obligations à ~n:M, c'est-à-dire que

des lots d'une certaine valeur en une somme d'ar-

gent sont attribués à un nombre déterminé des

numéros sortis à chaque tirage. Elles peuvent être

comparées aux billets d'une loterie dont le tirage
doit avoir lieu en plusieurs fois, et où l'on est

assuré de voir sortir son billet t6t ou tard, en

percevant l'intérêt jusqu'au moment de sa sortie,

et avec la chance d'ameneraveclui un lot supérieur
au prix du billet. Par exemple la ville de Paris a

contracté un emprunt en 1876, au moyen de

258 065 obligations qui furent émises à 465 francs,

qu'elle rembourse à 500 francs, et pour lesquelles

elle paye un intérêt semestriel de 10 francs.

Quatre tirages ont lieu chaque année, les 10 fé-

vrier, 10 mai, 10 août, 10 novembre, et à chaque

tirage le 1" numéro sortant a droit à un lot de

100 000 francs, le 2'aun lot de 10000 francs, le

3* à un lot de 5 000 francs et les dix suivants à un

lot de 1 000 francs chacun. Les autres numéros ne

reçoivent que le capital de 500 francs. Le rem-

boursement, commencé en 1877, ne se terminera

qu'en 19'9. En raison des chances q.ue ces obliga-
tions offrent d'amener un lot, leur prix s'est assez

vite élevé au-dessus du pair, e'eat-a-dire du capi-
tal de 500 francs.

Valeur d'une obligation à un moment donné.

La valeur d'une obligation à un moment donné ne

dépend pas seulement de l'intérêt qui lui est

attribué, mais encore des chances qu'elle a de

sortir au prochain tirage et d'apporter ainsi à son

jnopriét.iire un capital supérieur à celui qui cor-

respond à l'intérêt. Envisagée à ce point de vue, la

valeur de l'obligation exigerait pour être déterminée

des calculs de probabilités tout à fait semblables

à ceux qui se rapportent aux Assurances sur la vie,

ce qui est complètement en dehors du cadre où

nous devons nousrenfermerici. Dans les problèmes

que les obligations peuvent fournir à l'enseigne-

ment primaire, elles doivent être regardées sim-

plement comme un capital ordinaire d'une valeur

variable, analogue aux rentes sur l'Etat et produi-
sant un certain intérêt ces questions ne sont plus

atorsquedes problèmes d'intérêt. En voici quelques

exemples:
1" Ph&BLÈME. -On achète des obligations Ouest

au cours de 384 /<'<MM; à quel taux place-t-on

son argent?
Une somme de 384 francs rapportant 15 francs,

1 franc rapporterait

100 francs
rapporteraient–––=

3",90.

2' PROBLÈME. Un particulier veut acheter des

obligations Ouest de manière à se faire un revenu

annuel de 650 /fa?tc~ ;o~ capital do<< cMp~o'
à cet achat, indépendamment des frais de me~o-

C!'a<t'oM, si le coursdeces obligations est 384 francs?
Ce capital doit être égal à autant de fois 384

francs qu'il y a de fois 15 dans 650; il est donc

égal à

cc.~
– X 384 = 16 640 francs.

Si on veut tenir compte de l'impôt qui réduit le

revenu annuel de 15 francs à environ 14 francs, on

devra dans ce problème remplacer 15 par 14, ce

qui exigera un capital plus élevé pour avoir un

revenu net de 650 francs.

3" PROBLÈME. Un homme achète le 5 avril 20

obligations de la ville dc~'t!rM(e~:BfMn< t8'!6), au

cours de 525",50; les revend le 16 juillet au

cours de 519 francs, après avoir touché le 15<!c?'t7

un coMpom 'de 10 francs réduit par l'impdt 9*35.

Y a-<-t~ pour lui bénéfice ou perte dans cette opé-
ration?

Entre le prix d'achat et le prix de vente de l'o-

bligation, il y a à son détriment une différence

égale à

525,50–5t9=.6",50.

Mais il a touché dans l'intervalle 9'35 par obli-

gation. Il a donc en résumé un bénéfice égal à

9,35-6,50 =2",85.

Sur 20 obligations il réalise donc un bénénce

égal à

2,85 x 20 = 57 francs.

Ces exemples suffisent pour montrer quels pro-
blèmes on peut avoir à traiter sur les obligations
dans les cours de l'enseignement primaire; c'est

aux maltres à savoir y mettre de la variété. Par

exemple, dans ce dernier problème, ils pourraient

ajouter à quel taux cet homme a-t-il placé son

argent, lorsque dans l'intervalle du jour de l'achat

au jour de la vente il a gagné 57 francs?

[G. Bovier-Lapierre.]

OCEAME. – Géographie générale, VI. BoR-

NES LONGITUDES ET LATITUDES SUPERFICIE ET PO-

PULATION. L'Océanie tire son nom du Grand

océan, qui enveloppe de toutes parts cette cin-

quième partie du monde, excepté à l'ouest, où elle

est baignée par la mer des Indes. Son nom a

souvent varié. On l'a appelée Inde du Sud, Po-

lynésie, Nouvelle-Hollande. Le premier de ces

noms correspond aux lies du nord-ouest, voisi-

nes de l'Indo-Chine, et qui furent reconnues

longtemps avant les autres, à l'époque de la décou-

verte de la route maritime de l'Inde. Le second est

réservé aux innombrables Des et ilôts semés dans

les mers du Sud. Le troisième ne désigne plus

que le vaste continent appelé plus généralement

Australie, nom qui est encore donné à l'ensemble

de ce monde d'!les disséminées dans le Pacifique
austral.

Les limites ont varié comme le nom. La plu-

part des géographes groupent sous le nom d'O-

c~anie toutes les Iles du Pacifique répandues entre

l'Indo-Chine et la Chine à l'O., le Mexique et l'A-

mérique du Sud l'E. d'autres en distinguent

les lles du nord-ouest, situées entre le détroit de

Malacca et la mer de Chine d'une part, la mer

Arafoura (c'est-à-dire des Alfourous) de l'autre, et,

sous le nom d'Australasie, les rattachent à l'Asie,

dont elles semblent le prolongement méridional.

Les plus occidentales se rapprochent en effet de

ce continent par leur flore et leur faune, ainsi que
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par leur population. Nous suivrons l'usage qui en

fait une partie de l'Océanie.

Dans ces limites l'Océanie s'étend sur 158 degrés

de longitude et sur 81 de latitude. Elle couvre en

effet de ses innombrables archipels et îles l'im-

mense étendue de mer qui sépare l'Asie de

l'Amérique, depuis 93° long. E. jusqu'à 111° long.

0., depuis 25° lat. N. jusqu'à 56" lat. S. Elle ap-

partient à la fois aux hémisphères oriental et occi-

dental, boréal et austral. La plupart de ses îles et

archipels sont situés au centre de ce dernier

hémisphère, qui présente la plus grande masse

d'eau et où les terres ne figurent que pour un

dixième. Sa superficie est de 10 9ni 000 kilomètres

carrés, sa population est de 35 millions d'habitants,

dont 30 millions et demi pour l'Australasie, qui

n'en forme que la cinquième partie.

GRANDES DivtsioNs. L'Océanie se divise en

quatre parties 1° l'Australasie, appelée encore

Malaisie, du nom de la race dominante, au N.-O.

~°I'~MS~a/!eouNoM!)~j?oHaMde, avec ses dé-

pendances au 8.-0.; 3° la Mélanésie au S.-E.,

longue chaîne d'archipels et d'iles, la plupart

grandes, élevées et volcaniques, commençant sous

l'Équateur, à l'E. des Moluques avec la Nouvelle-

Guinée, et se prolongeant au delà de la Nouvelle-

Zélande jusqu'à 56° lat. S.; 4° la Polynésie et la

Micronésie, à l'E. et au N. innombrables groupes

d'îles la plupart petites, basses et de formation

corallienne, essaimés au loin sur le Pacifique, dans

la direction de l'Amérique centrale et méridionale,

commençant à l'E. des Philippines, aux Mariannes,

et s'éparpillant des deux côtés de l'Équateur,

jusqu'au sud du tropique du Capricorne.
L AUSTRALASIE ou MALAISIE. Elle s'étend du

30"Iat.N.autO°lat.S.,dn9t°aul3~°)ong.E.
Les lies dont elle se compose, disséminées sur

cette vaste étendue de mer, entre l'océan Indien

€tle Pacifique, entre l'Asie et l'Australie, semblent

des fragments d'une masse de terre qui faisait

communiquer ces deux continents. Toutefois,

quoique situées sous les mêmes latitudes, aux

deux cotés de l'Équateur, elles forment deux

groupes distincts séparés par un détroit profond,

le détroit de Lombok, entre Ille de ce nom et

Bali à l'O. le groupe indo-chinois, àl'E. le groupe
australien. « Au groupe de l'ouest, une civilisation

et des religions venues de l'Asie, des forêts exu-

bérantes, rappelant l'Inde et l'Indo-Chine, l'élé-

phant, le rhinocéros, le tigre royal, les bêtes à

cornes, les grands animaux sauvages, les singes

de l'Asie et du Vieux Monde. Au groupe de l'est,

rien de l'ancien continent, ni bêtes énormes, ni

félins, ni singes des eucalyptus, des acacias, le

kangourou. la flore et la faune de l'Australie. »

'0. Reclus.)

La partie N.-O. forme l'État indépendant d'Atchin.

La population est d'environ 2 millions d'âmes

elle se compose de Malais, de Chinois, d'Arabes

et d'un petit nombre d'Européens. Les principales
villes sont Palembang, 40 000 hab.; Padang,

30000; Bencoulen.

2° JAVA et MADCRA. L'Ile de Java, avec Madura

qui en est une dépendance, est séparée de Su-

matra par le détroit de la Sonde, de Bornéo par

la mer qui porte son nom. Elle est, comme Su-

matra, traversée par une chaîne de volcans, la

plupart en activité, dont le plus élevé, le Sémirolt

(3 800 m.), dépasse les plus hauts sommets des

Pyrénées et atteint presque ceux des Alpes, Les

flancs de la chaîne sont couverts de vastes forêts
de tek. Au pied s'épanouit une végétation exubé-

rante. Chauffée par le soleil des tropiques, mais

moins près de l'Équateur que Sumatra, Java tient

le premier rang pour les produits de son sol parmi

les colonies des Indes orientales néerlandaises.

Elle ne le cède qu'au Brésil pour la production du

café (60000 tonnes par an). La canne à sucre

()ZOOOO tonnes), le tabac (90000 tonnes), le thé

() 000 tonnes) et le riz, qui y occupe les trois

quarts des terres en culture, constituent avec le

café la grande richesse commerciale de cette île,

dont la Hollande, qui en a monopolisé les produits,

tire d'énormes revenus. « Java est une usine, les

Malais et les 250 000 Chinois en sont les ouvriers,

les 29000 Européens les contre-maltres, le gou-

vernement hollandais le patron qui organise, sur-

veille, tyrannise avec sagesse et s'enrichit. n

(0. Reclus.) Aussi, bien qu'elle n'ait que 134601

kil. carrés, le tiers de la superficie de Sumatra, est-

elle près de 10 fois plus peuplée 18 M6000 hab.

(Malais, Chinois, Arabes, Hindous. Européens).
Batavia en est le chef-lieu et la résidence du gou-

verneur générât des Indes orientales ncertandaisf's,

99000 hab. Les autres villes les plus importantes

sont Sourabaya, 90000 hab., Samarang, situées,

comme la capitale, sur la cote septentrionale.

260 kil. de chemins de fer.

3° BALI, à l'E. de Java, dont elle est séparée 1 ar
un détroit peu large, est la plus orientale des îles

du groupe indo-chinois chef-lieu, Karangassim.
4° BORNÉO, la plus grande île du monde après

la Nouvelle-Guinée 748 000 kil. carrés.plus grande

que la France de près d'un tiers, avec 2 millions

et demi d'habitants (Malais paiens ou Musulmans,

Chinois). Elle est séparée de Java au S. par la mer

de la Sonde, des Célèbes à l'E. par le détroit de

Macassar, des Philippines au N. par la mer de

Mindoro la chaîne des îles Soulous et la longue
île Palawan la joignent presqu'à ce groupe. Bornéo

fait partie des Indes néerlandaises, mais elle n'est

colonisée que sur les côtes l'intérieur est encore

inconnu. La partie nord-ouest forme le royaume

indépendantde Bornéo, borné à t'E. par une longue
chaine dont le point culminant, à l'extrémité sep-

tentrionale, le Kini-Belou, s'élève à 4000 mètres.

Près de cette côte se trouve l'île anglaise de LA-

BOUAN. Le nord-est fait partie du royaume de

Soulou, ainsi que les îles de ce nom qui relèvent

nominalement de l'Espagne.
Bornéo est, comme Sumatra, coupée par l'Equa-

teur, sa végétation se rapproche de celle de Java.

Comme ces Îles, elle est couverte de forêts riches

en bois de luxe, d'ébénisterie et de teinture. On

y trouve aussi de la houille, des métaux et miné-

raux précieux, tels que l'or et le diamant, des

gîtes d'antimoine. B<Ma!/M'nM! Ponitana

et Sam&at, sur la cote S. et S.-O., sont les prin-

cipaux établissements hollandais.

5° PHILIPPINES. L'Archipel espagnol des Phi-

lippines, au N. de Bornéo, s'étend du 5° au I.S"

lat. N. Les îles dont il se compose sont, comme

celles de la Sonde, volcaniques et d'une grande

fertilité. Leurs richesses, moins bien exploitées

L'archipel indo-chinois comprend les grandes
lies de la Sonde, c'est à-direSumatraet Java, Bali,

Bornéo et les Philippines. Les petites îles de la

Sonde, Célèbes et les Moluques composent l'ar-

chipel australien.

Archipel indo-chinois. t°SuMATRA, la plus occi-

dentale, longe la presqu'île de Malacca, dont elle

est séparée par le détroit de ce nom. Elle est en-

tourée d'une ceinture de petites Des BALI, NIAS,

PAGAI, ENGANO, au S.-O., BILLITON, BANCA, riches

~n étain, LINGIN et un groupe d'îlots dans le détroit,

au N.-E. C'est une grande !)e de 424 000 kit.

carrés, traversée dans sa longueur par une chaîne
volcanique dont un des pics, le Gounong d'/H~'a-

pour, dépasse 4 000 mètres. L'Équateur la coupe à

peu près par le milieu. Les Hollandais en possèdent
les trois quarts, et en tirent en abondance les

produits qui alimentent leur commerce colonial

l'uloes, le camph<6, le piment, surtout le poivre

noir, la principale richesse de l'ile. qui fournit

près de la moitié de la production totale du globe
des métaux précieux, tels que l'or et le diamant.
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que celles des colonies hollandaises, consistent

en bois de construction (tek), sucre de canne,

café, et surtout en tabac. Leur superficie est de

291000 kil. carrés, avec une population de 6163 000

hab. (Malais, Alfburous ou Haraforas, Tagales,

Négritos, Chinois). La plus septentrionale, Luçot)

ou MANILLE, n'est séparée do l'De chinoise de For-

mose que de 1° 20'. Ses principales villes sont

JtfaM:Mc, 160003 hab., résidence du gouverneur,

et Sual, sur la cote occidentale. MINDANAO. la

plus méridionale, touche au S.-O. aux Îles Sou-

lou Zamboanga et Se/ana'a sont les plus impor-

tants établissements. Les autres îles de cet

archipel sont MINDORO,PALAWAN, PANAY, NEGROS,

ZÉBU, LEYTE et SAMAR.

Archipel Australien. 1° PETITES ILES DE LA

SONDE. Elles sont' séparées des grandes par le

détroit de Lombok et s'étendent parallèlement à

l'Equateur au N. et au S. du 10° fat. S., entre le

112° ft le 125° long. E. LoMBOK, !le volcanique de

5 500 kil. carrés chef-lieu Matasam. ScuBAWA,

près de trois fois plus grande que la précédente

(t5 620 kil. carrés), couverte, comme elle, de vol-

cans dont l'un, le 7tmAoro, est célèbre par la ter-

ribie éruption de 18t5; chef-lieu Bima. SuatiA

ou SA~DELBoscH (forêt de sandal), 2200 kil. car-

rés. FLORES, 20 000 kil. carrés, séparée de la

précédente par la petite ile de KoMO'DO. – TtMOR,
la plus orientale et la plu~ grande du groupe,
30 000 kil. carrés, plus grande que la Belgique

j environ 1 500 000 hab. (Malais, Chinois, Papouas).
Ile volcanique, riche en bois de sandal. Elle eat

parta~E entre les Hollandais et les Portugais. La

partie occidentale et la plus considérable appar-
tient aux premiers dont la domination ou la suze-

raineté s'étend sur tout l'Archipel. Chef-lieu

XoupaTtfjr. La partie orientale ou portugaise a pour

cheHl(~ Dilli. A cette !le se rattachent au N.

SoLOX, OMBAY, WETTA; au S. SAVA et ROTTI.

2° CÉLÈBES, au N. du groupe précédent, sépa-

rée de Bornéo par le détroit de Macassar et des

Philippines par un bras de mer auquel elle donne

son nom. C'est une De de 205000 kil. carrés.

grande comme 30 départements français. Elle est

traversée par l'Equateur et bizarrement découpée
sur la mer desMoluques en quatre presqu'îles à tra-

vers lesquelles une chalne volcanique allonge ses

rameaux. Les Hollandais occupent environ la

moitié de la superficie de Die, avec 330 000 hab.

(Bougis, Malais, Chinois, Arabes, Hollandais) .Leurs

principaux établissements sont au N. Menado, au

S. Macassar ou Vlaardingen. A Célèbes se

rattachent au N. les îles SIAO et SANGUIR, à l'E.

les Iles Xnu.A, au S. les îles BOUTON et MOUNA.

3' MoujQUES. – On les appelle encore ILES AUX

EpicEs, de leur principal produit; entre Célèbes,

les Philippines et la Nouvelle-Guinée. Elles se

composent de trois grandes Des; GILOLO, CERAM,

BouMU, et de plusieurs petites MORTY, TERNATE,

TIDOR, BATCHIAN, ÛBY, AMBOINE, etc. Gilolo, la

plus grande, est coupée par l'Equateur et traver-

sée par une chalne volcanique. Elle a 26 000 kil.

carrés. Ses côtes, découpées comme celles de Cé-

lèbes en 4 presqu'îles ouvertes sur la mer des

Moluques, sont bordées de récifs de corail. Am-

boine, dans l'ile de ce nom, est ie chef-lieu de

l'Archipel et la résidence du gouverneur hollan-

dais.

4° L'Archipel de BANDA, au S. du précédent,
se compose de 4 lies couvertes de plantations de

muscade. La principale est TiMOR-LACT. Au

N.-E. sont les Des AnRou.

II. AUSTRALIE et ses dépendances. Nous

avons décrit ailleurs l'Australie A ce conti-

nent se rattachent plusieurs lies mélanésiennes,
telles que MELLEVILLE et BATHUMT au N.-O.,

MtDDLETON, LORD HowE et NoRFOLK à l'E. l'île des

XANeotROTS et la grande De de TASMANIE au S.

Cette dernière, située en face de la colonie de

Victoria, en est séparée par le détroit de Bass
large de 240 kil., et semé d'Iles (KINGS, FLINDERS,
FOURNEAUX et BARREN). Plus grande que la Hol-

lande et la Belgique réunies (67 894 kil. carres),
elle ne compte encore que 105 000 habitants mi.

gré la douceur de son climat dans la zone tem-

pérée du sud (entre le 40° et le 42°) et sa luxu-

riante végétation. Devenue en 18)3 colonie an-
glaise, elle fut jusqu'en 1853 un lieu de déportation.
Elle changea alors son nom de Van Diémen et
prit celui de r<M'na?t!e (d'Abel Jansen Tasman,

qui la découvrit au milieu du xvn* siècle). La po,
pulation indigène avait alors entièrement disparu,
détruite par « la chasse aux noirs », à laquelle s&

livraient les convicts; ses derniers débris, réduits
en )!i35 à 200 individus, s'étaient éteints) sous te
climat trop rude de 111e Ftinders où on les avait

déportés. La Tasmanie a pour chef-lieu ~oAcrt-

yom?:, à l'embouchure du Dervent, 20000 hab.,
et pour villes principales J'.aMHCM<o~ et George-

town, stations pour les baleiniers de la mer du Sud.

III. MËMNÉSJE. – A l'E. de l'Australasie s'é-

tend autour du continent australien une double

chaîne d'archipels et d'îles, l'une intérieure,
l'autre extérieure. La première commence à l'E.,
des Moluques avec la Nouvelle-Guinée et se ter-!

mine au S. de la Nouvelle-Zélande. Les iles de~
ce groupe, généralement grandes, sont situées!

dans l'hémisphère du sud et forment, avec le con-!
tinent australien, la Mélanésie. La seconde envc-
loppe la précédente, commence à l'E. des Philip-

pines avec les Mariannes et s'infléchit vers le

S.-E., en coupant l'Equateur, puis se prolonge e

dans la direction de l'Amérique du sud. Les lies '·'

qui composent ce groupe, à la différence des pre-

mières, sont toutes de très petite dimension, les '·

unes élevées et volcaniques, les autres basses et
de formation corallienne, lentement bAties sur

des plateaux sous-marins n'ayant pas plus de 50

mètres de profondeur par d'innombrables insectes

madréporiques. Presque tous ces archipels, situés

au S. de l'Equateur, ont reçu le nom d'iles des

mers du Sud. Ils forment la Po]ynésie et la Micro-

nésie. On trouve en outra un certain nombre d'îles

et de groupes d'iles tout à fait isolés, tels que les~

iles Sandwich ou Hawai.

Les indigènes du premier groupe appartiennent
à la race des Papouas ou Nègres océaniens, au
teint d'un brun noirâtre, aux cheveux noirs, cré-
pus et rudes, au visage plat, au nez proéminent.
Dans l'échelle des êtres humains ils occupent
l'un des degrés les plus bas. Toutefois les nègres~
des lies occidentales sont moins sauvages que
ceux du continent dont on les a distingués sous~

le nom de Mélanésiens. Leurs voisins de l'est

et du nord, les Polynésiens et t<s .itft'ero~t'eTM,

répandus sur l'immense étendue du Pacinque,

depuis la Nouvelle-Zélande jusqu'aux îles San-

dwich, sont moins rebelles à la civilisation. Leur

couleur plus claire, leurs mœurs et leur langage
les rapprochent des Malais et des Hindous. Un

grand nombre ont adopté le catholicisme ou le

protestantisme. « Cependant ils s'adonnent en-

core ça et ta a l'anthropophagie avec ses conséquen-
ces guerres civiles, massacres, razzias, engrais-
sement d'esclaves, et tous pratiquent le tatouage.

(0. Reclus.)

Quoique situées dansla zone torride, aux
antipo-

des de l'Afrique tropicale, ces Hes jouissent d~in

climat plus doux que celui de l'ancien monde-
sous les mêmes latitudes la chaleur y est tem-

pérée par le voisinage de la mer, et eties ressen-
tent l'influence des vents atizés qui soufflent régu-
lièrement toute l'année. On y trouve le cocotier,
le sagoutier, l'arbre à pain, l'igname, de magnifi-

ques forêts peuplées par d'innombrables espèces
d'oiseaux.
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des lacs Hawea et tVan~s. Située dans la zone

tempérée australe, la Nouvelle-Zélande jouit d'un

climat doux et salubre son sol, bien arrosé et

d'une grande fertilité, est propre à toutes les cul-

tures européennes. On y trouve des arbres gigan-

tesques, tels que le Damara aM~h'a~, de 58 mè-

tres de haut, fournissant une résine dont l'expor-

tation atteint quelquefois i million 1/2 de francs.

En 1859, on y a découvert d'importants gisements

aurifères. Mais une de ses principales richesses

consiste dans les laines de ses 6 millions de mou-

tons.

Déclarée colonie anglaise en 1840, la Nouvelle-

Zélande n'a cessé depuis de prospérer. Elle avait,

en 1876. 1155 kil. de chemins de fer. Un service

régulier de paquebots la met en communication

avec Sydney et San Francisco lignes d'Auckland a.

Sydney et à San Francisco par Honoloulou). La

population est de 414000 hab., non compris les

Maoris, peuple indigène, de race polynésienne,
converti par les missionnaires anglicans, et dont

il ne restait plus, en ISt), que 3'! 000 individus.

En 1876 la colonie a été divisée en 63 comtés, y

compris l'ile STEWART, son appendice méridional

qui en est séparé par le détroit de Foveaux. Les

villes principales sont dans l'ile du N. W<

HHohM, siège du parlement colonial, sur le dé-

troit de Cook. 10500 hab.. avec son port Nichol-

son; Auckland, principale ville de commerce,

21 600 hab.; dans l'ile du S. Dunedin,18 600 hab.

CA)'<e/iUt-c/t, 17 000 hab., Nelson, & 800 hab., port

sur la côte septentrionale, Port
Lt/M~o?:

sur la

cota orientale. A l'E. de la Nouvelle-Zélande,

l'Angleterre possède les îles BROUGHTON (Chatham,

Pitt, Cornwallis), l'ile BOUNTY, l'ilo des ANTIPO-

DES; au S. lestles AUCKLAND, CAMPBELL, MACQUARtE

et EMERALD.

'1

IV. POLYNÉSIE et MtCRONÉSŒ. 1° Iles VITI OU

F~Dn (aux Anglais); entre 100 et 15° lat. S.. en-

viron 2~0 !tes, dont deux grandes ViTl-LÉvou,
]1600 kil. carrés, 40 à 50000 hab., et V ANOUA-

LEVon,6500ki!. carrés. La population totale de

l'Archipel est de 13n 000 hab., en partie convertis,

en partie encore anthropophages.
Iles SAMOA OU des NAVIGATEURS, ou BOUGAIN-

VILLE, du nom du célèbre navigateur français qui
les visita en 176s; sous le 14' parallèle S.; en

partie d'origine volcanique; 3 000 kil. carrés. Les

t indigènes, au nombre de 160 000, ont le teint

moins noir que les autres Polynésiens; ils sont

chrétiens, en grande majorité protestants. Les

principales sont OcpouLon, SAWAi, TUTUILA, MA-

) KOMo, MANOA. A l'O., les iles WALLi et Fof-

TOCNA sont sous le protectorat français.
3" Au N. de ces deux archipels, entre l'Équa-

teur et le 10' parallèle S. les iles d'ELLICE, dont

t la principale est PEYSTER; le groupe du PHÉNIX

(Enderburyet Sydney) le groupe de ICMOX.

4° Iles TONGA ou DES AM!S, entre 1S* et 20° lat.

3 S.; 150 îles presque toutes basses TONGATABOU

i est la plus grande YAVAo, TUFOUA, LATÉ. L'Ar-

a chipel compte environ 2000 habitants sur une su-

perficie de 1000 kil. carrés.

S 5° ARCHIPEL DE Coot OU ILES HARVEY, SOUS le

k 20° latitude S.; 800 kil. carrés; environ 1: 000 hab.,

s convertis au christianisme. Les principales sont

RAROTONGA et MANGIA.

s 6° ILES DE LA SOCIÉTÉ, par 17° latitude S., de

s formation volcanique. Elles ont été visitées deux

it fois par Cook et après lui par Bougainville et

u d'autres navigateurs. Les cultures européennes

t< qu'ils y ont propagées y prospèrent sous le beau

u ciel australien. TAm ou ÛTAuElTi, la plus méri-

's dionala et la plus grande, 1100 kil. carrés,

t- 10 000 hab., chef-lieu Papéiti, est sous le protec-

t. torat français, ainsi que MooRÉA ou AMËo, TE-

tc TOUAROA et MAitÉA. Les indigènes sont convertis

rt au christianisme. Le roi réside dans l'ile RAtAMA.

)' NonvELLE-GniNËE. – Cette île, la plus grande des

du monde, appelée encore PApouASiE du nom de ten

la race qui l'habite, s'étend du N.-O. au S.-E., du

entre le 128° et le 150" long. orientale, sur une d'uu

longueur de 2225 kil. Au N.-O., elle touche pres- tur

que à l'Equateur, au S.-E elle atteint 11° latit. tes

australe. Bétrécie ses deux extrémités, elle pré- tre

sente au centre une grande masse de terre tat

d'une largeur de 625 kil. La côte occidentale est En

profondément
creusée par le golfe de Geelvink au;

jusqu'au cap d'Urville. Au S., elle est séparée de co)

l'Australie par le détroit de Torré~large de 225 tor

kil., et embarrassé de récifs de corail qui en ren- 1

dent la navigation dangereuse. L'intérieur est Zé

peu connu. La souveraineté de la Hollande est en

toute nominale et ne s'étend que sur quelques ré)

districts de la côte N.-O.
rn

)'p

2° Au N. de la Nouvelle-Guinée, de l'O. à l'E. J by

les ties de l'AMiKAUTË, le NouVEAD-HANOYM, la' po

NOUVELLE-IRLANDE ou TOMBARA, la NnUVELLE-BRE- M:

TAGNE ou îles BIRARA, séparée de la Nouvelle-Gui- co

née par le détroit de Dampierre. il

3" A l'extrémité orientale de la Nouvelle-Guinée, Er

l'Archipel peu connu de la IjOUlsiADE, habité par co

des Papouas anthropophages. qu

4° Plus à l'E., séparé de l'Australie parla mer de vil

Corail, et entouré d'écueils madréporiques l'Ar- ?

chipel des îles SALOMON ouNoBVELLE-GEORGiE.du tr!

12° au 15° lat. S.; les principales sont BoL'GAiN- M

VILLE CHOISEUL, ISABELLE, la plus grande du 21

groupe MALAYTA, Gi;ADALCANAR avec un volcan de L~

3200 m. SAiNi-CHRISTOVAL. Les îles de SAINTE- su

Cnoix, dont la plus grande est NITENDI. C'est sur cû

les écueils de l'une d'elles, VANICORO, que se bn-

tërent les deux vaisseaux de Lapérouse.
Pi

5" L'Archipel des NouvELLEs-HËBRiBES ou des DE

îles du SA~r-EspRiT, du 20° au 10° lat. S. l'île et

du SAiNT.EspMT, la plus grande, MALLICOLO, SAND-

WICH, ERROMANGO. TAKNA. F

e" La NocvELLE-CALÉDONiE, découverte par Cook vi

en 1774 et occupée par la France en 1853. Elle ]:

K allonge du N.-O. au S.-E., entre le 20" lat. S. L

et le tropique du Capricorne, depuis le cap Ton- [.

nerre au N. jusqu'au cap du Prince de Galles au S. e!

17573 kil. carrés. Elle est entourée, comme d'ail-

leurs toutes les iles de cette partie de l'Océame, vj

d'une ceinture de récifs madréporiques. Linté- )t

rieur est traversé par une longue chalne dont le p

pic le plus élevé, le Mont Humboldt, a l'altitude des ir

hauts sommets du centre de la France (1642 m.). m

On y trouve la végétation tropicale, principale- c]

ment la canne à sucre. L'arbre à pain, toutefois, p
n'a pu s'y acclimater. La population, de M 300 N

nab., est de la race des Papouas anthropophages. T

Nouméa, sur la côte S.-O., est le chef-lieu de la

colonie. De la Nouvelle-Calédonie dépendent ti

l'île des PINS, les Des LOYALTY ou LOYAUTÉ dont 1:

la plus grande est LifOA ou CHABROL; MARt, Otf- (1

VEA, de formation corallienne.

NOUVELLE-ZÉLANDE, la « Grande-Bretagne de S

la mer du Sud, » mais avec une superficie qui e

dépasse de plus de 40 000 kil. carrés celle de la c

Grande-Bretagne d'Europe 2'!0050 kil. carrés, p
Découverte en 1642 par le navigateur hollandais

Abel Tasman, elle tut visitée en 1769 par Cook 3

qui reconnut qu'elle se composait de deux îles c

séparées par un détroit qui a reçu son nom TE- I

ÏKA-A-MAom, au N., TE-WAi-PouNAMOU au S. Elles

s'étendent du 34° 20' au 46" 40' lat. australe. Elles 1

sont traversées par une chaîne de montagnes dont 1

les sommets les plus élevés sont, dans l'ile du (

Nord, le ï'OKya?'M'o (1950 m.), le mont Egmont <

(2480 m.) et le Ruapehu (2'!60 m.), dans celle du <

Sud, le mont Cook ~3960 m.), point culminant des

Alpes du SM~. De leurs flancs s'échaDpent de nom-

breux cours d'eau les plus considérables sont,
dans Die du Nord, le Waikato qui traverse le lac

TaMpo dans celle du Sud le Molyneux qui sort
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Au S. de cet arthipe), les !)es TouaocAî et VA-

vtTou sous le tropique du Capricorne, RAPA sous

le 27" latitude S. sont placées également sous le

protectorat de la France.
7° ILES TOAMOTÔC ou BASSES ou ARCHIPEL DAN-

GEREUX, répandues entre 152° et 115° longitude
occident., entre J 4'et 25'latitude S 79 petites
ttcs, plates, basses, parmi lesquelles des atolls,
!)ots bâtis annulairement ou en croissant par des

polypes autour des lagunes. A ce groupe se ratta-

chent les Iles GAMBIER. sous le protectorat de la
France; la principale est MANGARÉVA, située pres-

que sous le tropique de Capricorne. Au S.-E. t'tte

PITCAIRN, colonie pénitentiaire de matelots anglais.
Plus a l'Est, i'ïte volcanique de PAQUES, de toutes

les lies polynésiennes habitées la plus voisine de

l'Amérique (Chili). Les 8COO insulaires de ce

vaste archipel sont en partie chrétiens dans les

lies occidentales, en partie païens et encore an-
thropophages dans les !tes les plus orientales.

8' ILES MAHomsES, vers le 10* latitude S., au

nombre de t<; sous la domination française;
t239 kil. carrés, 6000 hab., la plus belle race

polynésienne, en partie convertis au catholicisme.

Les principales sont NouKA-HivA, chef-lieu Taio-

AaC; HfVA-OA, WASHINGTON OU HouA-HoCNA.

9° Polynésie des États-Unis. Au N. et au S.

de l'Equateur, entre )0' lat. N. et 12" lat. S.,
tes Etats-Unis possèdent sur la route de l'Aus-

tralie WALKER, CHRISTMAS, WASHINGTON, SAMA-

RANG, PAUtYRA, BARBER, JARVIS, BROEE, PENRHYN,
FuNT. Dans les mêmes parages les !tes an-

glaises de FANNING, MALDEN, STARBUCK. CAROLINE.
La Micronésie, située au N.-O. de la Polynésie,

se compose de 4 groupes
l* Les MARIANNES ou ILES DES LARRONS, rangées

du nord au sud sur une ligne qui va du 20° au 14'

lat. N. Leur superficie est de 10'!9 kil. carrés, avec

8 000 hab. Deux sont occupées par tes Espagnols;
les autres sont inhabitées. La plus grande est CuAM.

:° Les CAROLINES (à l'Espagne), rattachées au

gouvernement des Mariannes entre t0* et 7* lat.

N., tM' et 1650 long. E.; 1384 kil. carrés;
tS.800 hab.

Entre cet archipel et les Philippines, les !les PA-

LAOS (à l'Espagne), 897 kil. carrés, 10000 hab., et

PELEW.

3" Archipel de MARSHALL, entre t5° et 5° lat. N.,
avec tes lies RAMK et RADAK.

4' Archipel des MULGRAVES, ou GiLBERT ou KisG-

SMILL, 17 Iles au N. et au S. de l'Equateur, dont les

principales sont TARAVA et MAttAH.
Royaume d'HAWAt ou ILES SANDWICH. Cet archi-

pel, situé sous le 20' lat. N. et sous le tropique
du Cancer, est composé des lies HAWAi ou OwAMt,

MAOH, MOLAKAI, LANAI, OAHOO, KAOCA1, NIHAOU,
KAHOCI.AH! 19 756 kil. carrés; 57000 hab. con-

vertis au protestantisme. Hawal, la plus méridio-

nale et la plus grande (t26!0 kil. carrés), a deux

volcans, le Maouna-Kea de 4 t(!0 mètres et le

.itf<M!Ma-toa qui s'élève a 4 220 mètres, et dont le

cratère a 11 kil. de tour. Dans Maoui le pic tf~ta-

kala se dresse à 3 tOO m. La capitale du royaume
est Honoloulou, dans Oahou, 15000 hab., princi-

pale station navale entre les Etats-Unis et la Chine
Hilo, dans Hawal, 4 000 hab.

Découvertes en 1776, par Cook, qui y périt
trois ans plus tard, ces îles, habitées alors par
une population encore sauvage, sont devenues en

)864 un Etat constitutionnel. Leur position entre

l'Amérique du Nord, la Chine et l'Australie leur

donne une grande importance qui n'a cessé d'aug-
menter depuis l'achèvement du chemin de fer du

Pacinque. Un service régulier de paquebots met

Honoloulou en communication avec San Francisco
d'une part, Auckland et Sydney de l'autre. Les

Etats-Unis sont en possession du protectorat de
Farchipet depuis t8ot. [F. Oger.]

OCEANS. –Géographie générale, 1 et XX.–On
donne le nom d'Océan à cette masse d'eaux qui
couvre environ les trois quarts du globe terrestre,
et dont les divisions naturelles forment les mers

particulières désignées par des noms distincts.

Profondeur des océans. Généralement peu

profonde au voisinage des terres, la mer se creuse

rapidement, mais d'une manière fort irrégulière.
Le Pas-de-Calais, entre la France et l'Angleterre,
n'offre nulle part une tranche d'eau assez épaisse
pour recouvrir les tours Notre-Dame, par exemple.
Le Zuiderzée n'offre aucun chenal qui puisse
amener les grands navires d'aujourd'hui jusqu'au
port d'Amsterdam. En revanche, dans los fjords
de la Norvège, la sonde descend aussi bas que les
falaises du littoral s'élèvent au-dessus des eaux;
la baie de Biscaye, sur les cotes de France et

d'Espagne, forme une fosse profonde.
Peu à peu on étudie le fond de la mer comme

la surface du sol émergé. On y trouve, comme sur

les continents, des plaines, des vallées, des hau-

teurs isolées ou rattachées en chalnes de monta-
gnes et en plateaux. La plus grande profondeur,
mesurée d'une manière certaine aujourd'hui dans
le grand Océan Pacinque, dépasse 8 kilomètres et

demi. Elle se trouve au voisinage des îles Kouriles,
à l'ouest d'une vaste dépression qui s'étend de-

puis les cotes du Japon jusqu'à celles de Californie.

C'est aussi dans la partie occidentale de l'Atlanti-

que, entre les Bermudes et la Nouvelle-Ecosse,

que se trouve la vallée la plus profonde de cette

dernière mer.

Volume des Mmr de la mer et des terre! émer-

gées. En moyenne, on évalue à 4300 mètres la

profondeur générale des mers, tandis que l'altitude

moyenne des terres émergées ne dépasse pas
330 mètres. Il en résulte que le volume des eaux

de la mer e&t environ trente-six fois aussi consi-

dérable que celui de la croûte terrestre qui s'é-

lève au-dessus de leur niveau.
C'est cette masse énorme d'eaux qui, lente à

échaun'er comme à refroidir, tempère les ardeurs

de l'été, modère les froids de l'hiver, fournit a la

végétation l'humidité dont elle a besoin pour se

développer.
Salinité des eaux de mer. Les eaux de la

mer sont salées par évaporation, elles laissent de

35 à 40 parties de substances salines pour 1000 par-
ties d'eau, et le sel de cuisine ou chlorure de so-

dium forme, à lui seul, les 3/4 de ces substances

salines.

Les causes qui font varier le degré de salinité

des eaux marinés sont faciles à comprendre. A

l'embouchure des Coûtes, la mer est moins salée

qu'au large. Les mers qui reçoivent de nom-
breuses rivières, comme la mer Noire ou la Bal-

tique, sont moins salées que l'Atlantique, et leurs

eaux deviennent de plus en plus chargées à mesure

qu'on les puise plus près des détroits qui leur

servent de débouchés. Dans les mers soumises à

une forte évaporation solaire comme la Méditer-

ranée ou la mer Rouge, la salinité devient trèt

forte et augmenterait sans cesse, ai les eaux arri-

vant des autres mers pour combler le vide pro-
duit ne tendaient constamment par leur mélange &

rétablir l'équilibre. Mais qu'une cause accidentelle

vienne a isoler une partie de ces mers du reste

des Océans, comme cela est arrivé sans doute

pour les chotts algériens et tunisiens, et pour un

lac situé entre le golfe d'Aden et le plateau de

l'Abyssinie, la nappe ainsi formée diminue rapi-
dement de niveau depuis qu'elle ne reçoit plus le

trop plein des autres mers. Et cette nappe lacustre

offre cette singularité de se trouver, bien qu'au
milieu des terres émergées, à un niveau inférieur

à celui des mers. C'est le cas de la mer Morte et

de la Caspienne.
Glaces polaires et /!oMoMfM. Si l'évaporation
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solaire augmente la salinité des mers, la forma-

tion des glaces dans les mers polaires concourt au

même résultat, puisque les glaçons ne renferment

guère que 5 miUièmes de sel au lieu de 35 ou -i0.

Puis, dans les mers où ils' viennent fondre, les

glaçons adoucissent les eaux comme les fleuves

près de leur embouchure.

Ces glaces, qui se forment constamment dans

les régions froides des pôles, et même dans les

ners fermées des régions tempérées comme la

Caltiquo ou la mer Noire pendant l'hiver, sont en-
traînées par les courants vers l'équateur avec les

grandes masses gelées des glaciers du Groenland.
Les navires qui traversent l'Atlantique entre
l'Europe et les Etats-Unis rencontrent au voisi-

nage de Terre-Neuve d'énormes montagnes do

glaces flottantes contre lesquelles ils risquent de

se briser, d'autant plus que la fonte de ces glaçons
entretient dans ces régions un brouillard des plus

épais au travers duquel on ne voit qu'à quelques
mètres. Ces glaçons dépassant quelquefois de 120

ou 150 mètres le niveau des eaux, on peut en con-

clure qu'avec la partie immergée ils atteignent
de 1000 à 1200 mètres d'élévation totale. Ce sont
de vraies montagnes longues quelquefois de plu-
sieurs kilomètres, revêtant les formes les plus
diverses et les plus bizarres, et qui cheminent
lentement vers le sud. Brisées les unes contre les

autres, arrêtées quelquefois par les inégalités du

fond de la mer, fondues par les eaux plus chaudes,
les vents et les rayons solaires, elles disparais-
sent lentement avant d'avoir accompli la moitié

de la course qui les conduirait du pôle à l'équa-
teur. Des navires emprisonnés dans les glaces ont

ainsi dérivé vers le sud pendant plusieurs centaines
de jours avant de recouvrer leur liberté. Il y a peu
d'années le glaçon du Po<a)-M a porté pendant six

mois de malheureux naufragés réduits à la der-

nière extrémité quand ils furent rencontrés et

sauvés par un navire.
C'est au sud de Terre-Neuve que fondent géné-

ralement les derniers glaçons dans l'hémisphère
septentrional, mais dans l'hémisphère opposé les

montagnes de glace s'avancent jusque près du cap
de Conne-Espérance, sur le 85° de latitude. En re-

montant vers le pôle, on trouve ces glaçons de
plus en plus nombreux. Finalement, ils forment

une vraie barrière, à travers laquelle les navires
ne peuvent s'engager qu'en courant les plus

grands risques. Cette barrière ou banquise se dé-

place suivant l'intensité des courants ou des vents

qui peuvent la fondre ou la repousser. Parfois
elle chemine tout entière vers le Sud, et Parry,

ayant quitté son navire pour atteindre le pôle avec

des traîneaux en cheminant sur les glaces,
marche en vain dans la direction de l'étoile po-
laire sans s'élever en latitude: la dérivation de

la banquise lui fait perdre ce que la marche lui

fait gagner. On ne peut pas assigner à cette barrière

une latitude moyenne suivant les saisons. Certaines

mers, comme la mer de Kara, restent quelquefois
fermées par les glaces pendant des années en-
tières, tandis qu'à d'autres moments la navigation

y redevient relativement facile.

CoM)'aH~ locaux. L'écoulement des fleuves

vers la mer et l'évaporation produite par les

rayons du soleil tendent, en sens inverse, a mo-

difier localement le niveau des eaux marines. La

différence de densité entre les eaux chaudes et les

eaux froides, les eaux douces et les eaux salées,
est une autre cause qui tend aussi à détruire l'é-

quilibre dans les divers points de la nappe marine.
Mais cet équilibre n'est pas rompu d'une manière

durable,à cause de la mobilité des molécules li-

quides qui se déplacent constamment pour venir

combler les vides, pour précipiter au fond les

eaux salées et frotdes, ptus denses que les eaux j
douces et chaudes. C'est là l'origine d'une foule i

de courants locaux. Le détroit du Gibraltar est

traversé par un courant, allant d';l'At)a!)tique
dans la Méditerranée rendre à cette mer l'eau

quo lui enlève l'évaporation solaire et que les

fleuves de son bassin ne suffisent pas arempta-
ccr. Par contre, les eaux salées et lourdes de la
Méditerranée s'écoulent vers l'océan en dessous

de ce courant superficiel pour prendre la place des

eaux moins salées et moins lourdes del'Atlantiquf.
On trouve dans le détroit de Bab-el-Mandeb la

reproduction de ce qui se passe au détroit de

Gibraltar. Les eaux de l'océan Indien viennent

remplacer les eaux de la mer Rouge, surlaqucHf

l'évaporation enlève chaque année une tranche de

7 mètres d'épaisseur, et qui ne reçoit ni pluie ni

rivière mais par contre, les eaux salées de la mer

Rouge s'écoulent dans les profondeurs du détroit

pour remplacer les eaux plus douces de l'océan

Indien.
Le détroit de Constantinople est parcouru su-

perficiellement par un courant rapide faisant plu-
sieurs kilomètres à l'heure, car la mer Noire reçoit
le tribut de plusieurs fleuves puissants qui
exhaussent son niveau. Mais au fond du détroit

règne un contre-courant qui amène les eaux
lourdes et salées de la Méditerranée à la place
des eaux relativement douces du Pont-Euxin.

Ce ne sont là que des courants locaux, qui ne

peuvent être comparés aux courants généraux
causés par la rotation de la terre et sa révolution
annuelle autour du soleil. (V. Courants, Jt~pe-

monde.)
~a!*f& – Les marées comme les courants

généraux et locaux, mélangent sans cesse les eaux

de la mer, et c'est ainsi qu'elles offrent à peu près

partout la même composition chimique.

Vents. Une troisième cause d'agitation, les

vents, n'agit qu'à la surface des eaux marines;

mais grâce à la fluidité des molécules liquides, ces

vents les relèvent en bourrelets séparés par des
vallées profondes, et le trouble qui se produit

ainsi en un point de la mer se propage de proche

en proche comme un mouvement vibratoire.

D'autant plus régulièrement transmise que rien

ne vient la troubler, cette vibration se transmet

très vite et bien plus loin que le vent qui lui a
donné naissance, de sorte que c'est aux endroits

les plus calmes en apparence que les lames se

dressent le plus haut. Elles sont au contraire dé-

primées quand le vent tombe directement sur elles,

ou que plusieurs lames arrivant des divers points
de l'horizon, dans des directions différentes, sui-

vant le souffle qui les a fait naltre, viennent s'a-

battre ou se détruire l'une l'autre.

On trouvera au mot Courants la description des

courants aériens, réguliers comme les courants

marins.

Si les diverses causes de tous ces phénomènes.

prises isolément, sont simples à comprendre, il

est souvent difficile de démêler en chaque point
la part qui revient à chacune d'elles. Et c'est à

cette étude qu'on s'applique chaque jour davan-

tagOtpour mieuxapprendrea utiliser la mer comme

grande voie de communication. C'est depuis peu
d'années aussi qu'on s'est occupé de l'étude du

fond de la mer, à propos de la pose des câbles

télégraphiques qui relient les continents entre eux-

Immersions et émergences des rivages. N'y

a-t-il pas làdu reste le laboratoire où se sont for-

mées successivement les diverses couches géolo-

giques actuellement émergées, et où s'en forment

maintenant de nouvelles qui surgiront à leur tour?

Sans attendre les grandes convulsions qui sou-

lèvent les montagnes ou engloutissent les conti-

nents, on voit chaque jour certaines côtes s'élever

au-dessus des flots qui les baignaient naguère,
tandis que d'autres, au contraire, s'enfoncent au-

dessous des eaux.
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La Norvège et les côtes septentrionales de l'Asie

pont dans une période d'émergence il en est de

même des côtes méridionales du Spitzberg et de

la Nouvelle-Zemble, de l'Écosse, de la Barbarie,

du littoral de la mer Rouge, d'une partie de l'A-

natolie, de l'ilede Sumatra, du Chili, du sud-ouest

du Groenland.

En revanche, au contraire, les deux rives du dé-

troit de Smith, qui conduit de la mer de Baffin

dans la mer polaire, la littoral de la Floride et

des Carolines, celui de la Guyane et l'embouchure

de l'Amazone s'affaissent comme le delta du Nil,

le littoral de la Baltique et celui des Pays-Bas.

Modifications de la forme des rivages. Pous-

sées par les vents, les courants, les marées, les

eaux de la mer modifient sans cesse la forme des

rivages. Là, aidées par les météores, elles démo-

lissent les falaises; ici, chargées des débris qu'elles

ont pulvérisés peu à peu, elles vont combler les

golfes. Tantôt elles entassent miette à miette sur

la rive des dunes de sable, qu'elles repoussent

constamment vers l'intérieur si on ne les arrête

par des plantations, tantôt elles déposent des cor-

dons littoraux qui isolent peu a peu de la pleine

mer des lagunes et des étangs.

Arrêtant le courant des fleuves, les eaux de la

mer les forcent à déposer à leur embouchure une

barrequi, dans les mers sans marée, obstrue bientôt

leur cours et les oblige à s'ouvrir une nouvelle

route. La au contraire où la marée se fait sentir,

le mouvement du flux et du reflux balayant sans

cesse le chenal maintient l'ouverture. C'est pour

cela que les grands fleuves qui débouchent dans

des mers fermées ne peuvent recevoir les grands

navires. Les ports sont obligés de se créer dans le

voisinage Alexandrie, à l'ouest des bouches du

Nil, Marseille, à l'est du Rhône. Venise n'est pas

sur le Pô, ni Barcelone sur l'Ebre. Dans les mers

a marée, au contraire, presque tous les grands
fleuves ont leur port demer: Hambourg sur l'Elbe,

Londres sur la Tamise, Anvers sur l'Escaut, le

Havre et Rouen sur la Seine, Bordeaux sur la

Gironde, etc.

Ces fleuves, cependant, ne sont pas immuables;

l'embouchure de la. Gironde, celle de la Seine se

sont bien des fois. modifiées depuis les temps his-

toriques. Sur la Seine, le port d'embouchure est

descendu successivement de Lillebonne HarCeur,

puis au Havre. L'Adour a déplacé son embouchure

de plusieurs kilomètres.

Diverses parties de l'Océan. Océan Atlantique.

La partie de l'Océan qui baigne les côtes occi-

dentales de la France et de l'Europe porte le nom

d'Océan Atlantique. Il a environ 4000 kilomètres

de largeur entre notre pays et les rivages les plus

rapprochés de l'Amérique, qui leur font face à la

même latitude. Mais entre la côte du Brésil et

celle de Guinée, la largeur de l'océan Atlantique

se réduit aux trois quarts environ de cette distance.

L'océan Atlantique projette, à l'est, entre les

côtes d'Europe et celles d'Afrique, la Méditer-

ranée et ses dépendances avec lesquelles il com-

munique par le détroit de Gibraltar. Plus au hord,

il
pr~ette

la Manche, qui, par le Pas-de-Calais,

conduit dans la mer du Nord; le canal Saint-

Georges et le canal du Nord, qui, avec la mer

d'Irlande, séparent cette même lle de la Grande-

Bretagne. Enfin entre l'Écosse et la Norvège s'ouvre

la mer du Nord, qui communique avec la Baltique

par les détroits danois.

A l'ouest, du côté de l'Amérique, l'océan Atlan-

tique projette la merdes Antilles entre l'Amérique

méridionale et la chalne des Antilles, et le golfe

du Mexique, où conduit le canal de Bahama, entre

la Floride et Cuba.

Au sud, l'océan Atlantique s'ouvre largement

sur le Grand océan Austral ou Antarctique entre

le cap de Bonne-Espérance et le cap Horn.

Au nord enfin, il communique avec l'ocM): Bo-

réal ou Arctique par la large mer qui sépare la

Norvège du Crunland, et où s'élèvent l'Islande et

les ile~ Féroe.

Entre le Groenland et le Labrador, le détroit de

Davis ouvre une nouvelle série de communications

de l'Atlantique avec la mer Polaire, Au Nord, le

détroit de Davis se continue par la mer de Baffin,

les canaux de Smith, de Kennedy et de Robeson,

qui aboutissent à la mer paléocrystique de Nares,

oùl'homme a approché le plus du
polenord, sansy y

trouver de mer libre de glaces. A 1 ouest du détroit

de Davis, le détroit d'Hudson conduit à la vaste

baie du même nom, qui creuse profondément le

territoire du Dominion de Canada. A l'ouest de la

mer de Baffin, le détroit de Lancaster, continué

par celui de Barrow, forme l'entrée du passage du

N.-O.. r.'est-a-dire du passage conduisant de l'A-

tlantique dans le Pacifique par le nord du conti-

nent américain. Ce passage a été découvert par

Mac-Clure, il y a un quart de siècle.

Le n'est que depuis 1S'!8 qu'on a, non pas dé-

couvert, mais effectuépourla première fois complè-

tement lepassage ft«N.-E., en all ant de l'Atlantique

dans le Pacifique par le nord de l'Europe et de

l'Asie.

Océan Paci fique. Qu on arrive d'un côté ou

de l'autre, de l'est ou de l'ouest, on passe da

l'océan Arctique dans le grand océan Pac!~?!te

par le détroit de Behring, qni n'a que 92 kilomètres

de large, entre l'Asie et l'Amérique.

Entre ce détroit, la presqu'île asiatique du Kam-

tchatka et la chaine des Aléoutiennes, la mer

porte le nom de mer de Behring, comme le détroit,

puis elle s'élargit rapidement jusqu'à 15000 kilo-

mètres de largeur sur l'équateur entre l'Amérique

centrale et la Nouvelle-Guinée C'est le grand

océan Paci fique. A l'est, du côté de l'Amérique, il

ne projette qu'un seul golfe important, celui de

Californie. A l'ouest, au contraire, du côté de l'Asie,

il forme une série de mers secondaires, dont le sé-

parent des chalnes d'archipels. A l'ouest des Kou-

riles, c'est la mer d'Ochotsk; à l'ouest du Japon,

la mer du Japon entre le Japon et la Chine, la

mer Jaune à l'ouest des Philippines et de Bornéo,

la mer de la Chine..

Les Philippines commencent la série des archi-

pels qui séparent le Paciflque de l'océan Indien.

Le détroit de Macassar, entre Bornéo et CélÈbes.

celui desMoluques, entre Célèbes et Gilolo, et

celui de Terres, entre la Nouvelle-Guinée et l'Aus-

ralie, conduisent du Pacifique dans les mers inté-

rieures qui baignent ces archipels. On en ressort,

à l'ouest, sur la mer des Indes, par le détroit de

Malacca, entre la pointe méridionale de l'Asie et

l'île de Sumatra, et par le détroit de la Sonde, entre

Sumatra et Java.

De tous les canaux qui séparent ensuite les

Iles de la Sonde entre elles, le plus important

est celui de Lomboc, entre les Iles de Bali et

de Lomboc. A l'ouest de ce détroit, Sumatra,

Java, Bornéo, les Philippines appartiennent, par

leur flore et leur faune, au monde asiatique. A

l'est, au contraire, l'Australie et les Mes voisines

forment un monde à part. Et les sondages faits à

leur pourtour indiquent l'existence de deux pla-

teaux sous-marins distincts qui servent chacun de

socle à ces deux groupes d'archipels.
Au sud de l'océan Pacinque, l'archipel de la Nou-

velle-Zélande forme aussi un monde distinct qui

s'élève seul entre le Pacifique et le grand océan

Antarctique.
Océan

~M<<!re<MM<
C'est sur ce grand océan

Antarctique que s'ouvrent tous les autres grands

océans,Paciaque. Indien, Atlantique. C'est la que

se trouve la plus grande étendue d'eau, que

naissent les grandes lames de marée, -que se trouve

aussi la plus vaste région inconnue à 1 homme.
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Ross ne s'est avancé de ce coté que jusqu'au i8°

de latitude, tandis que Nares, au nord, a dépassé

le 83°. La terre la plus méridionale, située sous le

méridien de la Nouvoltc-ZéIande, s'appelle terre

Victoria. Là se dressent des montagnes volcaniques

hautes comme nos Alpes. En suivant le cercle po-

lairedel'est à l'ouest, onrencontre successivement

la terre de Wilkes au sud de l'Australie, celles de

Kemp et d'Enderby au .;ud de l'océan Indien,

celles de Graham et d'Alexandre, au sud de l'A-

mérique.
Ocean Indien. L'océan Indien, qui baigne les

côtes méridionales de l'Asie et orientales de l'A-

frique, ne mélangeait ses eaux à celles de l'A-

tlantique qu'au sud du cap de Bonne-Espérance,

avant le percement du canal de Suez, qui ouvre une

communication directe entre la mer Rouge, dépen-

dance de la mer des Indes, et la Méditerranée,

dépendance de l'Atlantique. Le détroit de Bab-el-

Mandeb, le canal de Suez, le détroit de Gibraltar

forment trois portes successives à franchir dans ce

voyage. Les Anglais y ont occupé Aden, Chypre et

Gibraltar,sans compter Malte, qui sépare la Médi-

terranée en deux bassins distincts.

Océan Arctique. Nous avons dit par où cette

mer communique avec les autres océans. Mais

pas plus que pour l'océan Antarctique, on ne con-

nalt ses limites. On finit le Grœnland, qui sépare

l'Atlantique de la mer de Baffin ? Jusqu'où s'éten-

dent les terres qu'on a vues au nord du passade

du nord-ouest et à l'ouest du canal Robeson? Au

nord de t'Europe on connaît trois archipels le

Spitzberg, la terre François-Joseph et la Nouvelle-

Zemble. Au nord de l'Asie, on ne connaît que

l'archipel de la Nouvelle-Sibérie et la terre de

Wrangel, non loin du détroit de Behring.

rG-Mcissas.]

ODORAT. Zoologie, XXXVIII; Hygiène, XIV.

Les substances susceptibles de se volatiliser

se répandent dans l'air et nous avons conscience

de leur présence par le sens de l'odorat, mis en

jeuparl'o/t<)'
Pour exciter le sens de l'odorat, il faut que les

articules odorantes ou effluves contenues dans

l'air se dissolvent dans l'humeur dont la membrane

intérieure du nez est enduite. Si les narines sont

desséchées, comme pendant la période inflamma-

toire du coryza (rhume de cerveau), la perception

des odeurs est impossible.

Des nerfs spéciaux recueillent l'impression ol-

factive et la transmettent au cerveau qui perçoit

une sensation. Le volume de ces nerfs est très

variable et proportionné, le plus souvent, au dé-

veloppement de l'odorat.

Chez certains animaux, ce sens est la source

d'indications compliquées et très précises sur la

nature et les propriétés des aliments, des bois-

sons, etc. Souvent le flair les renseigne mieux

que la vue. Chez l'homme et le singe, l'appareil

nerveux de l'odorat est peu développé; il l'est

moins encore, d'ordinaire, chez les cétacés et les

oiseaux.

La partie extérieure et saillante de l'organe de

l'olfaction, appelée le nez, constitue une cavité

limitée par des os de la face et partagée par une

cloison en deux chambres ou fosses nasales dont

l'orifice externe s'appelle narines. Les fosses na-

sales, dont la surface se trouve augmentée par des

saillies osseuses, est tapissée par une muqueuse

nommée membrane pituitaire à cause de l'humeur

jadis nommée pituite qui la lubréne.

Les nerfs fournis par l'appareil olfactif pénètrent
dans le nez par un grand nombre de petits trous

percés dans la lame criblée de l'os ethmoide;

mais ces nerfs bouchent parfaitement les trous, de

sorte qu'il n'existe aucune communication entre

le nez et le cerveau.

Les narines communiquent, à la partie posté-

rieure, avec l'arrière -bouche et,quand celle-ci est

fermée, fournissent l'air directement à la trachée-

artère. Cependant cette disposition varie chez les

animaux inférieurs.

Chez l'homme et chez beaucoup d'animaux les

cavités olfactives sont en rapport avec des exca-

vations formées dans les os avoisinants. Ces exca-

Fig. i. Organe de l'odorat.

a,narines;–6et&sinus;–c,lobcon'actiFfo~rn!s-
sant les nerfs de l'odorat qui se répandent sur la membrane

pituitaire; d, rameau nasal dH la cinquième paire de
nerfs;–e,autreH!et de la cinquième paire ); orifice
de la trompe d'Eustache.

vations sont parfois considérables et embrassent
la plus grande partie du crâne; elles servent sans

doute à emmagasiner tes émanations odorantes.

Le nez varie beaucoup de forme et reçoit un

nom spécial selon la disposition en <)'0)?!jM, muffle
ou &o:<<0!r. Quelques chauves-souris ont le net

Fig. 2. Tète du Ph)Uostome vampire.

entouré d'une feuille nasale, destinée recueilHt

et concentrer les effluves.

L'odorat est faible chez les reptiles, presqne
nul chez les oiseaux. Les poissons perçoivent les

odeurs par deux appareUs qui ne communiquent

pas avec la bouche et qui sont revêtus de nom-

breuses lamelles richement pourvues de nerfs.

Les insectes reconnaissent les odeurs au moyen
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des antennes. Chez quelques-uns le sens de l'o-

dorat très développé les guide vers la nourriture
convenable et vers les individus de la même es-

pèce.
On peut considérer l'odorat comme complé-

mentaire du
goût.

Si l'on comprime fortement les

narines extérieures, on avale sans en distinguer
la saveur les substances les plus répugnantes. Les

maladies du nez, l'habitude de priser du tabac ou

du camphre émoussent le sens du goût. Celui-ci

est ordinairement prévenu en faveur des sub-

stances dont l'odeur est agréable, mais l'habitude

-suffit pour en faire aimer d'autres qui paraissent
d'abord repoussantes. Les animaux sont d'ailleurs

mieux servis que l'homme par l'instinct nutritif

auquel l'odorat sert de guide. Cependant même

chez l'homme les perceptions olfactives acquièrent,

par l'habitude, une délicatesse remarquable. Mais

l'habitude des odeurs fortes sufftt également pour
émousser la sensation qu'elles produisent jusqu'à
y rendre absolument insensible c'est ce qui ar-

Tive aux ouvriers d'un grand nombre de profes-

sions.

Les odeurs exercent une remarquable influence

sur le système nerveux. Quelquefois la médecine

utilise leur action irritante pour provoquer une

sécrétion abondante de mucus et de larmes. Quel-

ques odeurs produisent une excitation spéciale

des sens et de l'intelligence, accompagnée
de sen-

sations agréables; d'autres dites otret~M, comme

celles de la jusquiame, du pavot, du stramonium,

'engourdissent l'intelligence et les sensations,

amènent la somnolence et la céphalalgie (mal de

tête).
Les odeurs les plus agréables peuvent d'ail-

leurs provoquer des accidents lorsqu'elles s'accu-
mulent dans une atmosphère non renouvelée;
elles occasionnent du malaise, des maux de tête,
des nausées, des vomissements, parfois même la

syncope et l'asphyxie.
Les femmes nerveuses sont spécialement im-

pressionnées par les odeurs. On en voit tomber

en syncope à la seule vue d'une fleur odorante;
certains parfums leur causent des attaques de

nerfs. L'imagination est pour beaucoup dans ces

effets maladifs. On rapporte qu'une dame qui ne

pouvait, disait-elle, souffrir l'odeur de la rose, se

trouva mal en recevant la visite d'une de ses

amies qui en portait une à la ceinture, et cepen-
dant cette fleur néfaste était artificielle. Il y a

d'ailleurs, sous ce rapport, « bon nombre d'hom-

mes qui sont femmes », et nous avons connu un gé-
néral qui entrait en fureur a la vue d'un ananas.

H ne faut pas confondre l'influence de l'impres-
sion olfactive avec les accidents d'asphyxie ou

d'empoisonnement causés par des substances

odorantes. Celles-ci peuvent, en effet, vicier l'air

et le rendre irrespirable, ou bien y répandre un

principe vénéneux dont l'absorption produit des

troubles plus ou moins graves, et parfois mortels.

Ces notions sommaires suffisent pour indiquer
l'hygiène de l'odorat.

On maintiendra dans son Intégrité l'appareil
olfactif en évitant, autant que possible, les refroi-

dissements, causes d'angines et de coryzas en

s'abstenant de priser des substances irritantes ou
odorantes en n'usant de parfums que d'une façon

intermittente et avec beaucoup de modération.

Les enfants s'introduisent souvent dans les nari-

nes des corps durs susceptibles d'y provoquer une
inflammation; il faut les surveiller à ce sujet et re-

tirer sans retard les corps étrangers. Pour cela, il

suffit, le plus souvent,d'introduire quelques gouttes

d'huile dans la narine en penchant fortement la

tête en arrière, puis de provoquer une sorte d'é-

ternuement artificiel en tenant la bouche fermée.

OEIL. V. Vue.
[D' Saffray.]

OEtL. – V. VMe.

OISEAUX. Zoologie, XIV-XVIII. Les Oi-

seaux constituent parmi les animaux vertébrésune

subdivision, une classe des plus naturelles et des
mieux délimitées. Il suffit en effet, pour caracté-

riser les Oiseaux, de dire que ce sont des vertébrés

ovipares, dont la circulation est double et com-

plète. qui ont le sang chaud, la peau garnie de

plumes, et les membres antérieurs transformés en

ailes. Les oiseaux en effet pondent des œufs qui
sont presque toujours couvés soit par la mère

seule, soit alternativement par les deux parents,
ou qui, plus rarement, sont'soumis à l'action des

rayons solaires. De ces œufs sortent, au bout
d'un temps qui varie suivant les espèces, des pe-
tits~ d'abord couverts de duvet, et souvent incapa-
bles de pourvoir à leur nourriture. Ces petits sont

généralement l'objet des soins les plus touchants

de la part de leur père et de leur mère ils gran-

dissent peu à peu, ils sont capables de sortir du

nid, et de voltiger aux alentours, et ils se revêtent

de plumes normales; bref, au bout de quelques

mois, ou quelquefois seulement au bout d'un an,
ils ressemblent à leurs parents et présentent tous

les caractères distinctits de leur espèce.
Tous les oiseaux ont le corps, oa du moins la

plus grande partie du corps abritée par des plu-
mes, c'est-à-dire par des productions analogues

aux poils des mammifères, mais d'une structure

beaucoup plus compliquée. Dans une plume on

distingue en effet un tube corné, ouvert inférieu-

rement et surmonté d'une tige, puis des barbes

qui s'insèrent le longue cette tige et qui sont par-

fois elles-mêmes munies de barbules. La plume
nalt dans une sorte de capsule, ayant un bulbe

central; elle grandit, se montre à nu et épanouit

latéralement ses barbes qui étaient d'abord enrou-

lées enfin, au bout d'un certain temps, elle se

fane, elle tombe, pour faire place à une plume
nouvelle. Ce phénomène de la mue a lieu à des

époques variables, une ou deux fois par an, mais

n'affecte pas toujours la totalité des plumes; il
est accompagné d'une sorte de malaise général

qui détermine souvent chez l'oiseau la suppression
de la voix pendant un certain temps.

Les plumes varient beaucoup sous le rapport de

la forme et de la couleur. Quelquefois elles sont

réduites, comme dans l'aile des Casoars, à une tige

rigide, à une sorte de piquant, d'autres fois elles

ont des barbules flexibles qui ne s'accrochent pas
les unes aux autres, d'autres fois encore elles for-

ment une lame dont toutes les parties adhèrent

solidement. Il y a des plumes d'un blanc pur ou

d'un noir uniforme, des plumes teintes en rouge,
en bleu, en vert, en jaune vif, des plumes aux

reflets métalliques ou irisés. Celles qui forment

le bout des ailes et la queue acquièrent en général

plus de longueur et de résistance que les autres,
et servent à la locomotion; elles sont plus spéciale-
ment désignées sous le nom de

CMMM, par oppo-
sition aux plumes ordinaires qut revêtent le reste

du corps.
Dans leur charpente osseuse les oiseaux diffè-

rent notablement des mammifères, mais la plu-

part des modifications qu'ils présentent à cet égard

Fig. 3. Antennes de l'abeille.
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résultent de la transformation des membres anté-

rieurs en organes de locomotion aérienne. Le

sternum, ce grand bouclier osseux qui cloisonne

en avant la cavité thoracique, acquiert en effet,
chez les oiseaux, un développement exceptionnel,
et est presque toujours (sauf chez les Oiseaux

Coureurs) pourvu d'une arête plus ou moins sail-

lante, d'un bréchet, de chaque côté duquel pren-
nent leur insertion les muscles moteurs du bras.
Sur le bord supérieur de ce bouclier s'appuient

en général. deux arcs-boutants qu'on appelle les

os coracoïdiens parce qu'ils correspondent à l'a-

pophyse coracoide des mammifères. Ces os s'ar-

ticulent supérieurement avec l'omoplate, avec

l'humérus et avec la clavicule. Celle-ci constitue,

avec l'os correspondant du côté opposé, une sorte

d'arc,légèrement élastique, qu'on nomme la four-

chette, et qui a pour but de maintenir l'écartement

des épaules pendant les mouvements nécessités

par le vol: Cet arc, plus ou moins développé et plus
ou moins évasé, vient parfois rejoindre le sternum,
mais d'autres fois en reste indépendant. L'humérus

ainsi que le radius et le cubitus, qui lui font suite,
ne présentent chez les oiseaux rien de particulier,
si ce n'est qu'ils peuvent recevoir dans leur inté-

rieur une certaine quantité d'air, mais la main

est pour ainsi dire méconnaissable: le carpe
est très réduit, et le métacarpe consiste en deux

os, réunis par leurs extrémités seulement, et por-

tant, sur le côté, un pouce rudimentaire, et à

l'extrémité un doigt médius à deux phalanges et

un petit doigt à une seule phalange. C'est sur

cette main, profondément modifiée, que prennent
leur insertion les plus longues pennes, celles
qu'on appelle les r~mz'ye~, tandis que d'autres

pennes moins longues, et nommées pennes secon-

daires, viennent s'attacher sur le bras et l'avant-

bras. Les proportions de ces pennes influent na-

turellement sur la forme de l'aile et par suite sur

la puissance du vol. Ainsi chez les Autruches, les

Nandous, les Casoars et les Aptéryx, qui peuvent
courir sur le sol, mais qui sont privés de la faculté

de s'élever dans les airs, et chez les Pingouins, qui
se servent de leurs membres antérieurs pour

nager, les rémiges sont atrophiées, tandis qu'elles

acquièrent un développement inusité chez les

Frégates, oiseaux de mer qui se meuvent dans

l'espace avec une rapidité extraordinaire.
Les oiseaux, par suite de la transformation de

leurs membres antérieurs, ne reposent sur le sol

que par leurs membres postérieurs, ce sont des

animaux bipèdes; ils ont besoin conséquemment
d'avoir le bassin solidement soudé àla colonne ver-

tébrale. Chez eux les os des hanches, les os ilia-
ques, se réunissent avec les vertèbres sacrées et

lombaires pour constituer un os unique, mais

d'ordinaire les os pubis ne se rejoignent pas an-
térieurement, de sorte que la ceinture osseuse

reste ouverte. La tête du fémur ou de l'os de la

cuisse est reçue dans une cavité placée tantôt
vers le milieu de la longueur du bassin, tantôt

plus en avant ou plus en arrière, et de ces diffé-

rences de position résultent des différences dans
la station de l'oiseau; d'autre part le fémur s'ar-
ticule avec un tibia plus ou moins allongé, sur le

côté duquel est placé un péroné ordinairement

ti'fsgr6le;auboutdutibiavientseplaeerunos
récitant de la fusion de trois baguettes, de trois

métacarpiens, qui correspondent à trois doigts
antérieurs, et présentant en arrière un autre petit

métacarpien auquel s'attache le pouce ou doigt
postérieur. L'os unique formé par la fusion des

métacarpiens porte le nom de <a)'~<' ou de ht~o-

"<«<u?'s:e):;il représente le canon du cheval, et
c'est bien à tort qu'on le considère comme la
jambe, c'est en réalité le pied de l'oiseau, et ce

qu'on nomme le genou n'est autre chose que le
talon. Dans certains cas le doigt postérieur et par-

fois même l'un des doigts antérieurs peuvent man-

quer c'est ce qui arrive par exemple chez l'Au-

truche d'Afrique. La portion du membre anté-

rieure correspondant à la jambe est en partie ca-

chëf sous les téguments, et des plumes retombent

ordinairement sur le talon et même sur le haut

du canon; dans sa portion inférieure le tarso-mé-

tatarsien est ordinairement dégarni de plumes, et

couvert de sortes d'écailles ou de petites plaquer

accolces; il en est de même des doigts, qui ont

plusieurs phalanges et qui se terminent par des

ongles tantôt presque droits, tantôt recourbés en

forme de griffes. Chez les oiseaux aquatiques,
chez les ~'a/nt!pet~ les doigts antérieurs et

parfois même le doigt postérieur sont unis par
des membranes qui transforment le pied en une

véritable rame.

Les côtes sont rattachées au sternum, non plus

par de simples cartilages, comme chez les mam-

mifères, mais par des arcs osseux, et chacune

d'elles offre un prolongement, une apophyse qui
vient s'appuyer sur la côte suivante. Les vertèbres

de la région dorsale sont généralement soudées et

immobiles, afin de donner plus de solidité à la

cage thoracique, tandis que les vertèbres cervicales

peuvent jouer l'âne sur l'autre et permettent au

cou de s'allonger ou de se raccourcir en se ployant
en S. Cette disposition est particulièrement frap-

pante chez les Hérons, chez les Cygnes, chez les

Cormorans, etc. La tête est relativement petite
dans les premiers temps de la vie sa portion crâ-

nienne présente comme chez les mammifères deux

frontaux, deux pariétaux, un occipital, deux tem-

poraux, un sphénoïde et un ethmoide distincts,
mais tous ces os se soudent de très bonne heure.
La face est formée en majeure partie par les mâ-

choires, dont l'une, la mâchoire supérieure, est
unie au front, mais conserve presque toujours une
certaine mobilité, tandis que l'autre, la mâchoire

inférieure, est suspendue au crâne par l'intermé-
diaire de l'os tympanaque ou os ca~'t?. Enfin la

tête peut exécuter des mouvements plus étendue

que chez les mammifères, car elle repose sur la

colonne vertébrale par un seul pivot, par un seul

condyle.
Les deux mâchoires ou, comme on dit plus

généralement, les deux mandibules, sont recou-
vertes d'étuis cornés dont l'ensemble constitue le

bec. Ces étuis, moulés pour ainsi dire sur les os

sous-jacents, suivent tous les changements de

forme des mandibules, ils s'allongent de manière
à constituer une pince effilée chez les Oiseaux.

Mouches, ils s'élargissent démesurément chez les

Engoulevents, ils s'aplatissent chez les Spatules,
et se raccourcissent au contraire chez les Rapaces
et chez les Granivores. Leur bord est parfois garni
de lamelles, comme chez les Canards, ou plus sou-
vent taillé en biseau tranchant, ou bien encore

dentelé, comme chez les Faucons, les Pies-griè-
ches, etc., mais ne sert jamais à la mastication,
et ne remplace dans aucun cas les dents des

mammifères. Le bec est essentiellement un or-

gane de préhension, et quelquefois la langue con-
court au même but, pouvant être projetée au de-

hors .grâce à une disposition particulière de l'os hyoï-
de. C'est ainsi que chez les Pics la langue, engluée
d'une salive visqueuse, va saisir à une certaine

distance, dans les fentes de l'écorce, les menus

insectes dont ces oiseaux font leur nourriture.

Chez les Perroquets la langue est épaisse et

charnue, et chez les Oiseaux de proie elle est
encore assez molle, mais dans l'immense majorité
des passereaux elle est sèche, triangulaire et ar-

mée de crochets et de dentelures; elle ne peut

guère, par conséquent, être employée comme or-

gane de gustation. Au-dessous d'elle sont placées
les glandes salivaires, qui secrètent une humeur

épaisse et gluante.
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L'arrière-bouche, confondue en avant avec la

bouche, se continue en arrière par t'œsophage
celui-ci se dilate en une première poche digestive,

nommée~'a&of. Dans cette poche, qui manque chez

tes espèces piscivores, les éléments séjournent

pendant un certain temps, puis ils passent dans

le oM<rtf!~e succenturié, véritable estomac dont
les parois renferment un grand nombre de petites
glandes sécrétant du suc gastrique enfin, après
avoir subi certaines modifications, ils tombent

dans le gésier, poche généralement assez vaste,

etdontiesparois sont tantôt membraneuses, tantôt

épaisses et musculaires. Ce dernier mode de
structure peut être observé chez les oiseaux gra-
nivores qui ont besoin de triturer des graines ré-

sistantes, le premier au contraire se rencontre

chez les oiseaux insectivores ou carnivores. L'in-

testin, moins long que chez tes mammifères, se

subdivise également en deux portions distinctes,

l'intestin grêle et le gros intesLin, et le point de

jonction de ces deux portions est indiqué par l'in-

section de deux tubes aveugles, de deux c.BM.

Enfin le gros intestin débouche dans un vestibule,

dans un cloaque, à cote de l'oviducte et des ca-

naux urinaires. Le foie est très volumineux chez

tes oiseaux, et verse ses produits, soit directe-
ment dans l'intestin, soit dans un réservoir biliaire,

dan< une vésicule du fiel. Le pancréas est assez

développé, la rate assez petite, et les reins, de

forme, irrégulière, s'allongent sur la face infé-

rieure de la voûte du bassin.

Le sang des oiseaux circule de la mémo façon

que celui des mammifères, mais it renferme des

globules plus nombreux et de forme elliptique,

et quand il s'est vicié en traversant les diverses

parties du corps, il peut se trouver en contact

Avec l'air, pour se régénérer, non seulement dans

les poumons, mais encore sur un grand nombre de

points. La respiration chez les oiseaux est double,
si l'on peut s'exprimer ainsi les poumons en

effet, placés contre les côtes, présentent à leur
surface inférieure plusieurs ouvertures qui com-

muniquent avec de grandes cellules membraneuses

pénétrant jusque dans les interstices des muscles.

Les dimensions et le nombre de ces cellules et

par suite la quantité d'air distribuée aux diverses

parties du corps sont, toutes choses égales d'ail-

leurs, en rapport avec t'énergie des mouvements

<}ua l'oiseau doit exécuter. Souvent même, comme

chez les Eperviers et les Albatros, le fluide aérien

pénètre dans tous tes os des membres.

Gr4ce à cette activité de la respiration, les oi-
seaux consomment beaucoup plus d'oxygène que

les mammifères, et résistent moins longtemps à

l'asphyxie. Ils produisent aussi beaucoup de cha-

leur et peuvent étever la température de leur

corps jusqu'à 42 ou même 45 degrés centigrades.

Beaucoup de volatiles sont doués d'une voix

très puissante relativement à leur taille, et cer-

tains d'entre eux sont des virtuoses consommés.
En générât tous les oiseaux chanteurs possèdent,

au-dessous du larynx proprement dit qui ne sert

que fort peu à la production des sons, un larynx

inférieur, sorte de tambour osseux, surmonté

d'une membrane mince et communiquant avec

deux tubes qui résultent de la terminaison des

bronches et qui sont pourvues de replis ou de

cordes vocales.L'air en s'échappant entre ces lèvres,

qui peuvent être plus ou moins tendues, et en fai-

sant vibrer tes parois du tambour osseux et la

membrane supérieure, munies elles-mêmes de

muscles spéciaux,produit cette succession de sons

jythmés qui constitue le chant de l'oiseau.

En raison de la nature cartilagineuse de la lan-

gue, le goût est peu développé chez les oiseaux;

l'odorat n'est guère plus parfait, malgré la gran-
deur souvent considérable des fosses nasales,
l'ouie laisse beaucoup à désirer, et le toucher ne

peut s'exercer que sur des points extrêmement

restreints la majeure partie du corps est en effet

recouverte de plumes, les lèvres sont cachées

sous des étuis cornés et les pattes sont garnies de

plaques et de scutelles. En revanche le sens et la

vue est véritablement exquis. Les yeux sont très

grands relativement au volume de la tête, et à la

rétine est annexée une membrane plissée en éven-

tait et qui, suivant plusieurs naturalistes, aurait

pour objet d'augmenter l'étendue de la surface

visuelle. La pupille est ronde, l'iris très contrac-

tile,la cornée transparente grande et convexe. la

sclérotique fortifiée par un cercle de pièces osseu-

ses. Enfin aux deux paupières horizontales se

joint, pour protéger l'organe de la vision, une

troisième paupière, verticale et semi-transparente.

Certains oiseaux qui, lorsqu'ils étaient perdus dans

les nues, distinguaient avec facilité de petits ani-

maux cheminant a la surface du sol, voient avec

la môme netteté, lorsqu'ils sont redescendus sur

la terre, les objets placés dans leur voisinage
immédiat il est donc probable que dans cette

classe de vertébrés l'œil jouit, plus que dans tout

autre groupe, de la faculté précieuse de a'accom-

moder aux distances-

Certaines parties du cerveau qu'on appelle les

lobes optiques acquièrent un développement en

rapport avec la puissance de la vision et se mon-
trent à découvert et en arrière des hémisphères

cérébraux. Ceux-ci sont lisses, dépourvus de cir-

convolutions et plus ou moins indépendants l'un

de l'autre, par suite de l'absence d'un corps cal-

leux le cervelet est sillonné de plis transversaux,

et presque réduit au lobe médian enfin la moelle

épinière, très allongée, présente deux renflements

correspondant a l'origine des nerfs des membres.

Nous n'avons pas à insister ici sur les facultés

intellectuelles des oiseaux. Chacun sait que ces

animaux sont capables non seulement de pourvoir

a leurs propres besoins, mais de trouver la nour-
riture qui convient le mieux à leurs petits, qu'ils
construisent, souvent avec un art admirable, des

demeures pour abriter leur progéniture, que cor-

tains d'entre eux s'associent pour former de vé-

ritables colonies, et que les uns habitent cons-
tamment les pays qui les ont vus naltre, tandis

que d'autres, à l'approche de la mauvaise saison,

émigrent vers des climats plus doux.

Dans la nature actuelle, on connaît plus do dix

mille espèces d'oiseaux, qu'il a fallu nécessaire-

ment répartir en un certain nombre de groupes

d'ordre supérieur Mais les naturalistes sont

loin d'être d'accord sur les limites qu'il convient

d'assigner à ces différents groupes, aux genres, aux

familles et aux ordres, et depuis un certain nom-

bre d'années la classification des oiseaux a subi
de nombreux remaniements. Ne pouvant, sans

sortir des limites qui nous sont tracées, indiquer

tous les changements qui ont été proposés dans

ces derniers temps et dont quelques-uns d'ailleurs

ne sont pas universellement adoptés, nous croyons

préférable de nous en tenir à l'ancienne classi-

fication de G. Cuvier. Ce grand naturaliste, em-

ployant principalement les caractères fournis par
le bec et les pattes, c'est-à-dire par des organes

dont la structure est généralement en rapport

avec le régime, a subdivisé la classe des oiseaux
en six ordres ~<mace. Passereaux, Grimpeurs,

Ga~HMe~, Echassaers et Palmipèdes. Chacun de

ces ordres est dans ce Dictionnaire l'objet d'un

article spécial nous n'avons donc pas à signaler
maintenant les différences qui les séparent mais

nous devons constater que les caractères tirés de
la forme du bec, de la longueur des pattes, de l'in-

dépendance des doigts ou de leur réunion au

moyen de membranes peuvent souvent induire en

erreur ainsi pour ne citer qu'un ou deux exem-

ples, les Serpentaires d'une part, les Autruches et



OLÉINÉES 1439 OLÉINÉES

les Casoars de l'autre, rapportés primitivement

aux Echassiers à cause de leurs tarses allongés,

ne peuvent plus être laissés dans cette division,

les Serpentaires étant de vrais Rapaces par l'en-

semble de leur organisation et les Autruches mé-

ritant de constituer avec les Nandous, les Casoars

et les Aptéryx un groupe particulier sous le nom

d'OKeaM Coureurs. De même les Pigeons s'écar-

tent à beaucoup d'égards des Gallinacés et les

Perroquets sont supérieurs en organisation aux

autres Grimpeurs.
[E. Oustalet.]

OLÉINÉES – Botanique,XXVI.- Etym.: Du

latin Olea, olivier. Définition. Famille de

plantes dicotylédonées angiospermes que l'on

place dans la classe des Uiosp'/fOi~M à côté des

Sapotdes, des Ebénacées, des Ilicinées, des Sh/)-a-

cëex. Cette classe elle-même appartient au groupe

des gamopétales hypogynes; c'est-à-dire que les

fleurs des ~MMpt/roMee;; ont des pétales soudés

en une seule pièce et que leur ovaire est libre,

tous les autres verticilles floraux étant insérés au-

dessous de lui.

A la suite des Oléinées, nous dirons quelques

mots des autro< familles de la classe des Diospy-

roidées car toutes renferment des végétaux uti-

lisés par l'homme.

Caractères botaniques. Les végétaux de la

famille des Oléinées sont tous des arbres comme

le /)'~< ou des arbustes comme le froeiM. Ils

présentent des feuilles opposées, pétiolees, dé-

pourvues de stipules; ces feuilles sont simples

chez l'olivier, le lilas; elles sont découpées, impa-

ripennées, chez le frêne.

L'inflorescence des Oléinées est généralement

une grappe composée que l'on désigne quelquefois

sous le nom de <~t'M (~av). Les fleurs présen-

tent, de l'extérieur à l'intérieur t" un calice mo-

nosépale à quatre divisions parfois si réduites

que le calice semble manquer; 2° une corolle

gamopétale à quatre lobes plus ou moins pro-

fonds chez le frêne commun cette corolle fait dé~

faut elle existe au contraire chez le frêne à

manne 3< deux étamines insérées sur la co-

rolle et alternant avec ses lobes les anthères très

développées sont biloculaires et à déhiscence

longitudinale; 4" un ovaire libre, supère, à deux

loges qui alternent avec les étamines et dans cha-

cune desquelles il y a ordinairement deux ovules

L'ovaire est surmonté d'un stigmate entier chez

le lilas, bifide chez l'olivier il donne un fruit sec

ou un fruit charnu. Chez l'olivier, ce fruit esl

une drupe, chez le troène c'est une baie; chez

le lilas, le fruit, sec et déhiscent, s'ouvre à la ma-

turité en deux valves loculicides; chez le frêne, le

fruit est sec et indéhiscent; on le nomme samare

il est caractérisé par ce fait que l'un des côtés de

son péricarpe se prolonge en une aile qui a pour

but de faciliter la dissémination de l'unique graine

qu'il renferme.

Beaucoup d'auteurs divisent les Oléinées en

deux sous-familles 1" les Oléinées vraies qui ont

un fruit charnu; 2° les Fraxinées dont le fruit est

Mmaroide ou sec et déhiscent.

Tout à côté des Oléinées se place la famille

des JtM~mees, qui pendant longtemps d'ail-

lieurs a été considérée comme une tribu des

Oléinées.

LesJasmmées sont des arbustes ou des arbris-

seaux souvent volubiles ou grimpants qui diffè-

rent des Otéinées 1° par leurs feuilles souvent

alternes et toujours composées, parfois à une seule

foliole articulée, le plus souvent à trois, ou cinq,

ou sept; 2° par leur corolle gamopétale qui est

rarement à quatre divisions, mais presque toujours

a cinq ou à six. Le fruit est toujours une

baie.

Le tableau suivant suffira pour faire connaîtra

Usages des Oléinées. Io Le lilas est cultive

exclusivement comme plante d'ornement. Les

Turcs font des tuyaux de pipe avec les jeunes ra-

meaux dont ils retirent la moelle.

2° Les frênes sont des arbres élevés qui crois-

sent spontanément en Europe et dans l'Amérique

septentrionale. Leur bois, à cause de son elasti

cite. sert à faire des timons de voiture, des

échelles, des chaises, etc. Le feuillage du /t~(;

élevé (Fra~tHM.} excelsior) est la nourriture habi-

tuelle des cantharides, à tel point que vers le

milieu de juin, l'arbre est entièrement dépouillé

de ses feuilles. L'écorce du frêne a été proposée

comme succédanée du quinquina.

En Sicile et en Calabre, on cultive deux espèces

de frêne, le /<'<2Tt!M ornus et le ~t'MŒtHMS rotu,t-

difolia qui ont la propriété de laisser exsuder

spontanément, ou par suite de la piqûre d'une

cigale (Cicada 0)'Kt), une quantité considérable

d'une liqueur sucrée appelée jUa'tKe. Ordinaire-

ment, on provoque artificiellement la sortie de la

manne, par des incisions que l'on pratique dans

l'écorce de l'arbre, depuis le commencement de

juillet jusqu'à la fin d'octobre. Mais la manne de

qualité supérieure est celle qui est recueillie en

juillet et en août, parce que, séchant au fur et à

mesure qu'elle sort de l'arbre, elle est tout à fait

pure; on lui donne le nom de ~f<MMe en larmes, à

cause de la forme qu'elle affecte. Au contraire, la

manne qui s'Écoute pendant les mois de septem-

bre et d'octobre est souvent mouillée par la pluie,

elle sèche lentement, coule le long de l'arbre et

englobe des matières étrangères; elle a beaucoup

moins de valeur que la première. A l;etat frais,

la manne est nutritive; mais elle renferme un

principe immédiat, la mannite, qui s'altère rapi-

dement et devient purgatif. C'est à cause de cette

propriété que la manne est utilisée en médecine.

Si on dissout la manne dans l'eau et si on la

soumet à une longue ébullition, elle perd sec

qualités purgatives.

les caractères botaniques des autres familles de la

classe des Diospyroïdées
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3* Les oliviers sont les arbres les plus utiles

de cette famille. Ils sont originaires de l'Orient

et se sont répandus sur tout le rivage de la Mé-

diterranée, où on les cultive exclusivement pour
leur fruit qui est une drupe dont la partie
charnue renferme une quantité considérable

d'huile. Tout le monde connaît l'huile d'olives
on l'obtient en exprimant dans un pressoir les

olives écrasées; du reste le procédé change un
peu d'une ville à l'autre. Partout cependant,
l'huile qu'on obtient à la première expression
sert seule à l'alimentation; l'autre est employée

pour la fabrication des savons et pour l'éclairage.
L'huile d'olives est souvent falsifiée à l'aide de

l'huile de pavots ou huile d'oeillette.

Un moyen fort simple de reconnaltre la falsi-

fication consiste à remplir à moitié une bouteille

avec l'huile qu'on veut éprouver, et à agiter for-

tement, puis à laisser reposer; si l'huile d'olives

est pure, sa surface devient rapidement très lim-

pide si elle est mêlée d'huile d'oeillette, fùt-ce
dans la proportion de 0,< seulement, il reste à sa

surface un certain nombre de bulles d'air; on dit

que l'huile forme chapelet.
Un autre procédé, non moins simple, consiste à

faire congeler l'huile, en entourant de glace pi-
lée le vase qui la contient; l'huile d'œiHette sur-

nagera liquide au-dessus de l'huile d'olives con-

gelée si le mélange est dans la proportion de
2 d'huile d'olives pour 1 d'huile d'œillette, il ne
se congélera rien.

t

Dans les environs de Naples, on recueille sur la

surface des troncs d'oliviers une substance rou-
geàtre plus ou moins transparente qu'on appelle
<yomnte d'olivier et qui se rapproche beaucoup de
la Sureoc~e.

Les olives elles-mêmes sont comestibles; on les
cueille avant la maturité, on les fait macérer dans
la saumure, et on les mange crues ou cuites.

Les feuilles de l'olivier et son écorce ont été

autrefois employées comme médicaments astrin-

gents, ainsi que les feuilles du troène.

C/i~M des Jasminées. Les plantes de cette
famille ne se recommandent que par leur beauté,
leur élégance et l'odeur suave de leurs fleurs.
Cette odeur est due à une huile volatile que l'on
fixe et que l'on conserve au moyen de l'huile de
Bon. C'est surtout avec les corolles du Jat)K:m
Samlac (arbrisseau indien) et celles du Jasmin

d'Espagne que se prépare l'essence de jasmin.
Usages des Sopo< Les arbres de cette fa-

mille sont presque tous utiles à l'homme; les uns
fournissent des fruits très recherchés: ce sont les

Lucuma de l'Orénoque, les Sapo~er', les CAr~o-
p/i.y~M (arbres des Antilles), les Bassia et les
/m&t'tca?-ta (arbres de l'Inde). Des graines du Bas-
sia AM<raeM (Inde) et de celles du Bassia Por~

(Sénégal), on retire par expression une huile
fixe qui se nge promptement et que l'on nomme
beurre de Go~M. Ce beurre est fort usité comme

aliment, et fait l'objet d'un commerce assez

étendu, dans l'Inde et au Sénégal. D'autres Sapo-
tées fournissent des bois de construction que l'on

désigne dans le commerce sous les noms de bois
de fer de Cayenne et bois de natte. Enfin de
l'Isonandra Gutta, arbre qui croit à Bornéo et
dans les environs de Singapore, s'écoule en abon-
dance un suc qui n'est autre que la gutta-
percha. Cette substance a la propriété de se ra-
mollir dans l'eau chaude, et de pouvoir prendre
alors toutes les formes qu'on veut lui donner en
se refroidissant, elle se durcit de nouveau et con-
serve la forme qu'elle a acquise. Elle est d'un

usage extrêmement répandu dans l'industrie on
en fait des moules pour la galvanoplastie, des
manches de fouet, etc., etc.

Usages des Ebénacées. Cette famille fournit à
l'industrie le bois d'ébène; ce bois provient de

grands arbres qui appartiennent tous au genre

D/o~yvM; il est d'un noir uniforme et d'un grain
très ttn sa dureté est fort grande; ce n'est qu'en
vieillissant que le bois acquiert sa couleur noire;
à t'état d'aubier, it est presque blanc; aussi n'est-
ce que les parties centrales des vieilles tiges que
l'on emploie dans l'ébénisterie.

t~'</M des Ilicinées. Les plantes de cette
famille utilisées par l'homme rentrent toutes dans
!e genre Houx. Les /touif renferment un principe
amer nommé ilicine. Les feuilles du houx vomitif

(//e.c vomitoria) sont employées en guise d'éméti-

que par tes sauvages de l'Amérique septentrionale
celles du houx du Paraguay, ou maté, rempla-
cent le thé de Chine dans t'Amérique du Sud
celles du houx commun (//<KC aquifolium) ont été
usitées comme fébrifuge; on a même proposé

d'employer l'ilicine comme succédané de la qui-
nine. C'est l'écorco de ce même houx qui donne
la glu des oiseleurs. Le bois du houx est serré,
dur, très solide, et recherché pour l'ébénisterie.

Usnges des Styracées. Deux arbres de cette
famille fournissent des baumes L'<&OM/!<y o/
o?M/ (Styrax e/)!e:7:a&), arbre de la région médi-

terranéenne, qui donne le storax; le .styrax ben-

zoin, arbre dos Moluques et des ttes de la Sonde,
qui fournit le benjoin. Ces deux baumes découlent
des arbres par des incisions que l'on pratique
dans t'écorce. Chacun d'eux se compose d'une
résine aromatique unie à une huile volatile et à un
acide cristallisable nommé acide benzoique. Le ben-
join est rougeâtre il exhale une odeur de vanille et

d'ambre le storax est blanc jaunâtre son parfum
est aussi des plus agréables. [C.-E. Bertrand.1

OMBELLIFÈRES. Botanique, XX. Etym.
Des deux mots latins MM&e~!a, parasot, et terre,
porter, c'est-à-dire qui porte des parasols ou om-
belles, à cause de la forme de l'inflorescence qui

s'appelle ombelle.

Définition. Les Ombettifères sont caractéri-
sées par leur inflorescence, leurs ovules, et leurs

glandes résinifëres. On rattache tux Ombellifères
les deux petites familles des Cor<~M et des Ara-
liacées qui ont avec elles les plus grandes affini-
tés. La plupart des auteurs regardent les Ombel-
lifères comme formant un groupe intermédiaire
entre les Gamopétales hypogynes, représentées
par les Sambucinées,etles Dialypétatesépigynes,
représentées par les Rosacées.

Caractères botaniques. La graine des Om-
bellifères n'est jamais libre; elle demeure tou-

jours enfermée dans le
péricarpe; elle contient

un embryon très petit, dicotylédoné, droit, enve-

loppé de tous côtés par un albumen corné très

riche en matières aleuriques. Le tégument de la

graine est tellement aplati contre la paroi du fruit
que son existence a souvent passé inaperçue.

La racine des Ombettifères est pivotante, bien

développée; elle s'enfonce perpendiculairement
dans le sol chaque pivot porte deux rangées ver-

ticales diamétralement opposées de racines se-

condaires. Dans la ciguë vireuse, le pivot reste

court et se renne en nn tubercule arrondi. Chez

le Carum bulbo-castanum, certaines racines se-
condaires, profondément enfoncées dans le sol,
se transforment en tubercules. Ces derniers sont

comestibles, et dans certaines régions de la France
on les vend sous le nom de truffes blanches. La

racine principale de t'impératoire rampe horizon-

talement à peu de distance de la surface du sol.

Dans le céleri rave, le panais, la carotte, le pivot
se développe énormément sous l'inuuence de la

culture et se transforme en une masse charnue

comestible. Le pivot des Ombellifères est très

généralement transformé en organe d'hibernation.

Ce fait est surtout évident chez les Ombellifères

à végétation bisannuelle et chez les Ombellifères

vivaces.
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912< PARTIE.

La tige des ombellifères est ordinairement

herbacée,fistuteuse et assez élancée;cettetige ne

devient arborescente que chez un très petit nom-

bre d'ombellifères originaires de la Nouvelle-Ca-

lédonie. La structure de cette tige est très remar-

quable, à cause des faisceaux libériens qu'on
trouve dispersés au sein de la moelle, et aussi à

cause de certains faisceaux secondaires qui peu-
vent se développer dans la môme région. On voit

fréquemment ces productions singulières de la

moelle de la tige des ombellifères s'entourer

d'une couche subéreuse, en même temps qu'elles
subissent une dégénérescence qui les transforme
en tissu glandulaire excrémentitiel. Très fréquem-

ment, au point de sortie des faisceaux de la tige

qui se rendent dans une feuille, on voit ceux-ci

prendre une orientation différente de l'orientation

normale.

Les feuilles des ombeUifères sont embrassan-

tes, pétiolées; leur limbe est très profondément

découpé, excepté dans le genre BMp~e~fMH:.
L'inflorescence des ombellifères est une om-

belle composée, excepté dans les genres ~aM~a,

~cb'oeo<</<e, Didiscus; l'ombelle est transformée

en capitule dans le genre E~ynyeMm, par suite du

raccourcissement considérable des pédicelles flo-

raux. Chacune des parties d'une ombelle composée
a reçu le nom d'ombellule. Selon les genres, la

base de l'ombelle est nue et dépourvue de feuilles,
ou bien, au contraire, présente une sorte de colle-
rette ou d'involucre; une collerette analogue peut
exister à la base de chaque ombellule; ces invo-

lucres secondaires portent le nom d'involucelles.

Les fleurs des ombellifères sont blanches ou jau-
nes exceptionnellement, rouges ou bleues. Ces

fleurs sont hermaphrodites, plus rarement uni-

sexuées par avortement. Les fleurs hermaphrodi-
tes présentent de dehors en dedans f un calice

rudimentaire à cinq divisions très petites, presque
nulles; 2° une corolle à cinq pétales qui alternent

avec les divisions du calice; dans la fleur non en-

core épanouie, chaque pétale est plié en deux

vers sa région moyenne ces pétales sont caducs
et souvent inégaux entre eux, les plus grands
étant extérieurs; 3° un androcée formé de cinq
étamines qui alternent avec les pétales la corolle

et l'androcée sont insérés sur un disque épigyne

qui couvre le haut de l'ovaire; la déhiscence des

anthères est longitudinale et marginale, presque

introrse;4'* un gynécée composé de deux carpelles
cohérents et d'un ovaire biloculaire. La direction

des carpelles est telle que l'un d'eux regarde
l'extérieur de l'ombelle, tandis que l'autre en re-

garde l'intérieur. Chaque loge de l'ovaire des

ombellifères ne contient qu'un ovule très gros,

anatrope, unité~umenté, à nucelle excessivement

petit, tellement que pendant longtemps son exis-

tence a été mise en doute. A )a maturité, les deux
carpelles se séparent l'un de l'autre et devien-

nent deux achaines, qu'on appelle méricarpes;
chacun d'eux reste suspendu au sommet d'une

sorte de support central nommé columelle, ou

M~o~Aot'e; ce carpophore reste simple comme

danslaSM?:f/rjMc<ey:, ou bien se bifurque de haut

en bas comme dans le fenouil.

La classification des ombellifères est fondée

sur l'ornementation du fruit; celui-ci présente
dix côtes saillantesprimaires, qui sont séparées
l'une de l'autre par des sillons ou 'a/~CM~M;
dans l'épaisseur de la paroi du péricarpe, on re-

marque généralement des glandes résinifères que
l'on désigne en botanique descriptive sous le

nom de M:M~* ou &a~fteM<s.

Les ombellifères sont divisées en deux tribus:
I~* Les /~c~î-5~~2~~s, caractérisées par leurs

graines à face commissurale plane ou convexe;
3° Les Curvi-séminées, caractérisées par leurs

graines àface commissurale convexe ou canalieutée.

Les AttALiACÉEs ne diffèrent des ombellifères

que par leurs fleurs en grappes, leurs fruits char-

nus pluriloculaires et la variété extrême de leur

port témoin l'Adoxa, qui est une plante humi-

cole, qui vit dans le terreau de nos bois, presque
entièrement cachée sous les feuilles sèches; le

Lierre, qui est une plante grimpante; et les ~'a/:a,

qui sont arborescents et que l'on cultive dans les

salons comme plante d'ornement à cause de leur

feuillage.
Les C&R~ÉEs, que l'on rapproche des araliacécs

et des ombellifères, en diffèrent par les caractè-

res suivants ce sont des arbres à feuilles entiè-

res, opposées, à fleurs tétramères et à fruit dru-

pacé, à noyau osseux. Leurs feuilles sont persis-
tantes comme celles de presque toutes les ara-

liacées.

Usages des Ombellifères. Les ombellifères

comprennent un grand nombre d'espèces les unes

alimentaires, les autres médicinales ou vénéneu-

ses. Ces propriétés si différentes sont dues à des

principes qui résident en proportions variables

dans les feuilles, la racine ou le fruit. Les racines

contiennent principalement des substances rési-

neuses les fruits possèdent une huile volatile
les feuilles sont quelquefois aromatiques et condi-

mentaires, et, d'autres fois, elles renferment un

principe narcotique âcre. Les plus employées et

les plus connues des ombellifères sont

Les Férules, qui donnent à la médecine des

gommes-résines, telles que l'"ssa-/(.B~<Ies~6[-

pe~tM! on gomme séraplzique, le f/a/AsnM~, le

/<Me?\ L'M.!<o?iMa vient de Perse c'est une sub-

stance qui ressemble au benjoin, altéré par l'hu-

midité et les moisissures: elle répand une odeur

d'ail très fétide; sa saveur est acre, amère; les

Persans la vendent comme un condiment déli-

cieux elle est ordonnée par les médecins d'Eu-

rope pour combattre les vapeurs et l'asthme. Les

autres gommes-résines que nous avons citées en

même temps que l'aï.M-/<B<'< possèdent des pro-

priétés analogues
2° Le Dorema ammoniacum, qui produit la

yoMtnte amMo?!Me cette gomme-résine est

d'une saveur d'abord sucrée, puis âcre et amère
on l'emploie pour stimuler les fonctions des vis-

cères abdominaux et des organes respiratoires
3° Les Ciguës. On désigne sous ce nom un cer-

tain nombre de plantes très vénéneuses, assez dif-

férentes les unes des autres pour que les bota-
nistes aient crudevoiren faire des genres différents.

On distingue trois sortes de ciguës fia ciguë aqua-

tique (C:eM<a!?'Œ fit'o~a); cette plante est caracté-

risée par le suc jaunâtre très vénéneux qui s'é-

chappe de sa tige et de sa racine lorsqu'on vient à

les couper; 2" la ciguë tachetée ou grande ciguë

(Conium Mf)'CM/s<um) cette dernière espèce res-

semble beaucoup à la suivante, à la taille près
3° la petite ciguë (~Et/tï~a cynopium), caracté-

risée par sa tige glauque, striée de lignes rouges,

par ses feuilles nncment découpées, d'un vert

sombre, d'une odeur désagréable et suspecte quand
on les froisse entre les doigts. A côté des Ciguës

viennent se placer )a P/~MeMa! aquatique, l'A-

che odorante, dont la racine aromatique est em-

ployée en médecine, à cause de ses propriétés
amères et apéritives l'~c/<~ cultivée ou Céleri,
transformé par la culture, qui fournit une racine

et des feuilles comestibles très en usage dans le

nord de la France;
4° Le Per~< (Pe~t'o~Hum sativum) et le Cer-

/eM:7(~?:<Ar!'scMS cm'e/b~'MM), quisont cultivés dans

tous les jardins potagers pour l'odeur agréable
que leurs feuilles, hachées, donnent aux ali-

ments

5" Le Panais (P<7s<MMc<! saliva) et le Sium, pro-

duisant une racine succulente d'un arome agréa-

ble
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6° Les Bunium, certains Cat'MN, l'Aracacha es-

culenta, qui produisent des tubercules radicaux

souterrains, gorgés d'une substance féculente
comestible qui leur a valu le surnom de noix

de terre. L'~noMt~e safranée présente la même

disposition mais ses tubercules oblongs contien-

nent un suc laiteux jaunissant à l'air et très véné-

neux
'!° Le CarMm Carft, l'Anis (Pimpinella a~MMtn),

qui fournissent,par la macération de leurs fruits dans

l'alcool, des liqueurs aromatiques vendues sous le

nom d'annexé. Les fruits du Fenouil (Feniculum

vulgare), de l'Anqélique, du Cumin (Cmnt'MMnt cy-

minum), de l'Aneth odorant, sont usités comme

condiment. En outre, la tige et les jeunes feuilles

d'Angélique, confites dans le sucre, forment un

dessert recherché;

8' L'Egopode des goutteuses (~Eyopodt'MtTt poda-

gravia), le Cft<AM!<M Man'~MM ou Perce-pierre,

le Pf!tM<~<MMm o/~c:'Ka/e, le Thapsia t't'Ko~a, le

Afy~AM odorat, t'~)/~roco<i/<e asiatique et le Co-

f;aHd''MM sativum, fournissant à la médecine des

médicaments stimulants par leurs racines, leurs

feuilles ou leurs fruits. Le Thapsia ot~o~a, en

particulier, possède une racine qui contient une

huile extrêmement active, qu'on emploie quelque-
lois comme succédané de l'huile de croton pour

amener une forte rubéfaction de la peau;

9* La Carotte commune (Daucus carotta), dont

la racine sucrée est comestible. Les fleurs de la

carotte infusées dans l'alcool donnent la liqueur

connue sous le nom d'huile de Vénus qui forme

la base de certaines eaux de toilette.

Usages des AraUaoèes. – Les pousses de I~e!-

wtn~a sont mangées au Japon en guise d'as-

perges.
Les Aralies de l'Amérique du Nord sont esti-

mées comme dépuratives et sudoriflques. On em-

ploie, en cette qualité, les rhizomes de l'Aralie

MMefiMM~ l'écorce de l'~ra~ épineuse et la ra.

cine de l'Aralte en <;)'appM.
Les feuilles du Lierre sont aromatiques. Leur

matière verte dissoute dans l'axonge sert au pan-
sement des ulcères.

La racine de Ginseng (Panax quinquefolium) a

eu, au siècle de Louis XIV, une telle renommée,

que les ambassadeurs siamois en avaient apporté

en présent au grand roi elle ne poussait qu'en

Chine et se vendait trois fois son poids d'argent.
Mais, un peu plus tard, on la trouva dans l'Amé-

rique du Nord et particulièrement au Canada; elle

perdit dès tors la plus grande partie de sa valeur;
on l'emploie encore en pharmacie comme médi-

cament sudoriflque et excitant.

Usages des Cornées. Le bois des cornées est

d'une très grande dureté l'écorce des Cornouil-

/pr< est amère et astringente on l'administre dans

l'Amérique du Nord comme succédané de la qui-

nine. Les drupes du Cornus mas ont une saveur

légèrement acide et astringente la graine du Cor-

~MM~'r sanguin contient une huile fine propre à

l'éclairage et a la fabrication du savon.

Le Benthamia porte-fraise est un arbrisseau du

Népaul et du Japon dont les fruits offrent l'aspect
d'une fraise et possèdent une saveur agréable.

Dans les cornées, on peut encore citer l'Au-

cuba. arbrisseau originaire du Japon, que l'on

cultive généralement dans les jardins d'Europe

comme plante d'ornement à cause de ses feuilles

coriaces, panachëes et persistantes, et de ses fruits

d'un très beau rouge vif.

OMBRES (V. Géométrie descriptive et Lavis).

Une des applications les plus intéressantes de la

géométrie descriptive consiste à déterminer les

ombres qui existent sur les cdrps mis en projec-
tion et celles qui sont portées par ces corps sur

les plans de projection ou sur d'autres corps.

En effet, si l'on veut donner du relief à un des-

sin, c'est-à-dire faire paraître certaines parties
en creux, d'autres en saillie, on a recours à des
effets de lumière et d'ombre. Le principal mérite

des peintres et des dessinateurs est de rendre
l'illusion complète et de laisser croire à l'existence

réelle des saillies et des creux.

Pour résoudre quelques problèmes relatifs

aux ombres du point, des lignes, des surfaces

et des solides, nous adopterons la convention sui-

vante

La direction des rayons lumineux est celle de

la dtayona~ d'un cube, qui se dirige de haut en

bas, dé droite à gauche e! d'avant en arrière, en

supposant le cube appK~M~ contre le plan vertical

et reposant sur le plan horizontal.
Ex. la diagonale Sa du cube, flg. 1, est la posi-

[C.-E. Bertrand.]

F'i?.

tion du rayon lumineux dans l'espace ses pro-

jections sont sa, s'a, sur les deux plans; elles font

45° avec la ligne de terre mais la diagonale elle-

même fait nn angle de 35°16' avec chacune de ses

projections, parce qu'elle est l'hypoténuse d'un

triangle rectangle qui a pour cotes de l'angle droit

une arête du cube et la diagonale d'une face

de ce cube. Le rayon lumineux ainsi adopté

sera le rayon à 45' et l'angle de 3{)* 16' sera l'an-

gle (pM).
Cela posé, soient une source lumineuse S, 6g. 2,

Fi g. 2.

qui envoie des rayons dans tous les sens, et un

point matériel A, c'est-à-dire un solide qui a un

volume Infiniment petit. Ce point intercepte un

rayon lumineux et produit une ligne d'ombre qui,
théoriquement, doit se prolonger à l'infini.

Soit un plan situé à une certaine distance du

point A. La ligne d'ombre produite par A ren-

contre le plan en a on dit que a est l'ombre por-

tée par A ~Mr plan.
Cs problème simple nous indique la méthode

générale pour trouver l'ombre portée par un point,

et, par suite, par une figure quelconque sur tea
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pl~ns de projection <<M fait pas.!e;' par le point
donné un rayon lumineux et l'on détermine la

trace de ce rayon sur le premier plan qu'il ren-

contre, soit l'horizontal, soit le vertical.

Pour bien faire comprendre ce qui suit, nous

devons donner la règle employée pour trouver les

traces d'une droite.

Pour avoir la trace horizontale d'une droite,
c'est-à-dire lep oint où elle rencontre le plan hori-

zontal, OMDfOtOnyg ~<!pfO;CC<!0?! verticale jusqu'à
/a Hy~e <M terre et l'on élève une perpendicu-
laire à cette ligne de terre ~'M~~M~ la rencontre

de la projection horizontale.

Je même, pour avoir la trace verticale d'une

droite, on p?'o<OM<ye la projection horizontale jus-
qu'à la ligne de terre et l'on élève une perpendi-

culaire à cette ligne de terre jusqu'à la rcncom~'c
de la pro/ec<!9y: verticale.

Ex. <A et t1f, 6g. 3 et fig. 4, sont les traces de
deux droites quelconques de l'espace.

veut trouver l'ombre portée sur les plans de pro-
jection.

Lerayontumineuxa46°,passantparlepoint
aa', a sa trace horizontale au point ah, qui est l'om-
bre demandée.

Si l'on veut l'ombre portée par le point M'

(fig. 6), on la trouve sur le plan vertical au point
<

Soit maintenant une droite Ma~M~e ab, a'b'

(fig. 7), dont on veut avoir l'ombre portée sur les

plans de projection.
Le rayon lumineux passant par aa' a sa trace

horizontale en ah, et celui passant par M', en
l'ombre cherchée est la ligne an bh.

La figure 8 donne l'ombre portée par une droite

sur le plan vertical.
Il arrive souvent qu'une partie d'une droite

porte ombre sur le plan vertical et l'autre partie

sur le plan horizontal dans ce cas, l'ombre forme

Soit donc un point matériel aa' (6g. 5), dont on

deux traces horizontales ah et <~ des rayons lumi-
neux et on les a réunies par une droite en ayant
soin de s'arrêter à la ligne de terre pour remonter
vers la trace verticale Ce.

Voici d'autres positions d'une droite
L'ombre portée par une droite verticale est une

ligne à 45' sur le plan horizontal et une perpen-
diculaire à la ligne de terre sur le plan vertical.
Ex. fig. 10.

L'ombre portée par une perpendiculaire au plan
vertical est une ligne à 45' sur le plan vertical et

une perpendiculaire à la ligne de terre sur le plan
horizontal. Ex. :ng.)t.

L'ombre portée par une parallèle aux deux

plans de projections est une parallèle à la ligne
de terre, égale à la ligne de l'espace. Ex. fig. t2.

Si nous passons maintenant à l'ombre portée
par une surface plane quelconque, nous n'aurons

qu'à déterminer l'ombre portée par son périmè-
tre, lequel est composé de lignes droites ou do

lignes courbes. Nous trouverons des ~DpUcations
nombreuses de cette question dans l'étude des

corps solides; qu'il nous suffise en ce moment de
dire qu'une surface plane quelconque parallèle à

un coude sur la ligne de terre. Ainsi, la droite ab,
&'&' (fig. 9), porte ombre suivant une ligne coudée

qui va du point a,; au point &A. On a détermine les



OMBRES
-1444- OMBRES

an des plans dé projection porte sur ce plan une

ombre égale à elle-même, et, sur l'autre plan, une

ombre qui est cette surface déformée.

Ainsi un rectangle. un hexagone régulier, un

cercle, etc., parallèles ao ptan horizontal, portent

respectivement ombre sur ce plan suivant un rec-

tangle égal, un hexagone ég~l, un cercle égal, etc.,

et, sur te plan vertical, suivant un parallélo-

gramme, nn hexagone irrégulier, une ellipse, etc.

Résultat inverse si ces figures sont parallèles

au plan vertical.

Occupont-nous
maintenant des corps solides.

~l

Soient une source de lumière S et un corps

opaqueA(6g.13).
Les rayons lumineux qui partent de S enve-

loppent le corps opaque en formant un cône qui

trase ce corps opaque suivant une courbe appelée

la ligne de séparation d'ombre et de lumière, ou

simptement la ligne d'ombre propre, de manière

que toute la surface du corps située à gauche de

la courbe est éclairée, et que toute la surface située

à droite est dans l'ombre.

Soit un plan P situé à droite du corps opaque.

Les rayons lumineux, après avoir touché le

corps, viennent rencontrer ce
plan

et y forment
une courbe appelée la ligne d ombre portée, de

manière que toute la surface comprise dans cette

courbe est dans l'ombre et que toute la partie du

plan située hors de la courbe est éclairée.

Supposons que la source lumineuse s'éloi~aa à

l'infini le c6ne lumineux précédent devient un

cylindre qui enveloppe également le corps et y

détermine une ligne d'ombre propre, différente de

la première; il donne aussi, sur le plan P, une

courbe d'ombre portée, plus petite que la pre-

mière. Dans le premier cas, on a une ombre au

/!t)MteaM sur le plan P, et dans te second, une

ombre au soleil.

A la rigueur, on pourrait dire que le soleil, qui

n'est pas à une distance Infinie des corps, produit

un cône d'ombre au lieu d'un cylindre; mais l'er-

reur est insensible et l'on est convenu d'admet-

tre que ses rayons sont parattètes. C'est l'om-

bre au soleil qui est presque exclusivement em-

ployée dans le dessin géométrique.

Dans l'un et l'autre cas, on peut, dès mainte-

nant, indiquer une méthode génura)e pour trouver

les ombres propre et portée d'un corps de forme

quelconque on fait passer des plans par la
source lumineuse, ou parallèlement aux rayons

lumineux, plans qui coupent le corps A et le plan
P on mène à chaque courbe d'intersection des

tangentes paraHèles aux rayons lumineux, que
l'on prolonge jusqu'au plan P. Les points de con-
tact de ces tangentes forment la ligne d'ombre

propre, et leurs traces sur le plan P forment la

ligne d'ombre portée.
Citons, à l'appui de ce qui précède, un certain

nombre d'applications.

1' Ombres d'un cube.

Soit un cube placé sur le plan horizontal, à

une assez grande distance du plan vertical pour

avoir l'ombre tout entière sur ce plan horizontal

(ag.H).
Tel qu'il est placé, le cube n'a pas d'ombre pro-

pre visible en projection, parce que la face d'a-

vant, qui est seule vue en projection verticale, et
la face supérieure, qui est seule vue en projection
horizontale, sont éclairées. Quant à l'ombre portée,
on sait d'avance qu'elle se composera d'un carré

c&tC~t égal à la face abcd, et de deux lignes a 45°,

A&t et <Mtt qui sont les ombres des deux arêtes

verticales b, o'&" et a,a'a".
Rapprochons maintenant le même cube du plan

vertical de manière à avoir de l'ombre sur les deux

plans de projection (Sg 15).

Nous construisons le contour précèdent t~c,
comme si le plan vertical nexistait pas, puis

nous relevons t'ombre a partir de la ligne de

terre pour venir passer par les traces verticales

(f- et c't des rayons lumineux. Une partie de l'om-

bre est cachée par le cube lui-même.
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Si nous plaçons le cube contre le plan ~erti- Faiso

cal fng. 16), nous obtenons le triangle rectangle met d<

isocete &&,& pour le contour de l'ombre portée. et

Faisons passer un rayon lumineux par le som-

met de la pyramide et déterminons ses traces

M et joignons ensuite d sh et /tSA. Nous voyons

Enfin, si nous plaçons le cube à une hauteur

suffisante pour avoir l'ombre tout entière sur le

s"

immédiatement que les arêtes latérales c~ et

de la pyramide sont les séparatrices d'ombre et

plan vertical, nous obtenons la fig. H, analogue a

la fig. 14.

~OM~Md~H~M~

Soit un prisme hexagonal droit reposant sur le

plan horizontal (fig. 18).
On voit immédiatement qu'il y a trois faces

latérales qui sont éclairées, ainsi que la base

supérieure, et qu'il y a trois faces latérales dans

l'ombre. Parmi ces dernières il n'y en a qu'une

seule qui soit visible sur le plan vertical et qui
donne l'ombre propre e~M~rz~Hc.

Le rayon lumineux rase le prisme suivant
l'arête verticale projetée au point c. puis suivant
les arêtes horizontales cd, c'd'; de, d'~ ef, e'f', et

enfin suivant t'arete verticale projetée au point f.
L'arête verticale projetée en e donne une ligne

d'ombre à 45'* jusqu'à la ligne de terre, puis une

verticale jusqu'en c' les arêtes projetées hori-
zontalement en cd, de et e/' portent ombre sur le

plan vertical respectivement suivant les lignes

c')d't,d'tf't et e']/~i; enfin, la verticale projetée
en f donne une ombre terminée au point f i, ana-

logue à celle portée par l'arête projetée en c.

Il faut remarquer qu'une portion de l'ombre por-

tée sur le plan vertical est cachée par l'élévation
même du solide.

3''OM&)'Md"M?:e'py)'aM!o!<

Soit une pyramide octogonale régulière repo-
sant sur le plan horizontal (fig. 19).

de lumière, c'est-à-dire que les quatre faces situées

à gauche de ces arêtes sont éclairées, tandis que

les autres sont dans l'ombre. En élévation, une
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seule de ces facee est visible. Voilà pour l'ombre

propre.
L'ombre portée par la pyramide tout entière sur

tes plans de projection est limitée par l'ombre

portée par ces mêmes arêtes ds et hs; elle se dirige
d'abord vers )e point puis se relève, à partir de.

la ligne de terre, vers le point sv.

Soit un cylindre droit reposant sur le plan hori-

zontal (fig. XO).
Les rayons lumineux rasent le cylindre suivant

IM deux génératrices verticales c,c'e" et <f,d'd",
et suivant la demi-circonférence cbd. Les deux

génératrices en question sont les lignes de sépa-
ration d'ombre et de lumière elles déterminent
l'ombre propre du cylindre.

Pour trouver l'ombre portée, il suffit de se rap-
peler que la base supérieure du cylindre porte
ombre, sur le plan horizontat, suivant un cercle

égal, dont le centre est en Ot, et sur le plan verti-

cal, suivant une ellipse qu'il est facile de déter-
miner par points on au moyen de deux diamètres

conjugués, qui sont les ombres portées par deux

diamètres perpendiculaires de la base supérieure
du cylindre.

Ainsi, la génératrice ec'c" porte ombre suivant
la ligne ce, à 45" l'arc horizontal projeté en ce

porte ombre suivant un arc égal et parallèle c~
l'arc projeté en ebd porte ombre suivant l'arc

d'ellipse e, &< la génératrice <M'd" porte om-
bre suivant la ligne brisée d/*e!'t.

Considérons successivement des cônes droits a
:2" 1/ï, à 45° et 6?° )/2, c'est-à-dire des cônes
dont les génératrices font des angles de t/4, 1/2 et

S/4 d'angle droit avec l'axe.

Soit un cône à 32* 1/2 situé sur le plan horizon-
tal (6g. 2<).

Menons un rayon lumineux par le sommet du

cône; déterminons ses traces et par le

point sh, menons deux tangentes à la base du cône
et traçons les génératrices ~c', et srl, s'd'
nous avons immédiatement l'ombre propre et
l'ombre portée du cône. La première est limitée

par les deux génératrices en question, dont une
seule est visible en élévation; la seconde se di-

rige d'abord vers le pointa, puis, arrivée à la ligne
de terre, se relevé an points..

Il. faut remarquer que les deux génëratnces de

séparation d'ombre et de lumière, ~c et sd, sont
les lignes de contact de deux plans tangents for-
més par des rayons lumineux rasant le cône. Les
traces de ces plans forment les limites de l'ombre

4° Ombres d'un cylindre.

F!g.!0.

&" OM&fMd'M'i cdne.

Fig.3).

portée, et leur intersection est précisément le
rayon lumineux passant par le sommet du cône.,

Soit maintenant un cône a ~5° situé sur le plan
horizontal (fig. 22).

La rayon lumineux passant par le som met a sa
trace horizontale en M. Si l'on mène, de ce point,
deux tangentes à la base du cône, on obtient

Fig. 22. Fif~.M.

l'ombre portée suivant le contour cs~ 6 l'ombre

propre est comprise entre tes génératrices sb et

se, et l'on voit que cette ombre propre est entière-

ment invisible en élévation.

Soit enfin un cône à 6T 1/2 (ag. 23).
Si l'on mène un rayon lumineux par !e sommet

du cône, it se trouve tout entier dans l'intérieur

du cône, de sorte qu'on ne peut pas mener do
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tangente par la trace horizontale <t, ce qui prouve

que le cône n'a ni ombre propre ni ombre portée.

e°0m&r~de/<p~~e..

Soit une sphère oo' reposant sur le plan hori-

zonta!(Sg.S4).

formé par les rayons lumineux, qui la rasant sui-

vant un grand cercle dont le plan est perpendi-
culaire à leur propre direction. On sait, d'ailleurs,

que ces rayons lumineux sont inclinés & t'aagte :f

de 35° 16' sur le plan horizontal.

Pour bien voir la position du cylindre en ques-

tion, prenons une nouvelle ligne de terre L, T;,

parallèle <o. Sur le nouveau plan vertical, la

sphère se projette en o'; les rayons lumineux,

suivant la direction ~'i0 faisant i'angle <p avec

Cette sphère est Inscrite dans un cylindre

j*

L,T); le cercle de contact se projette suivant

la droite a;t'A)',pprpendicu).iireàs'jO').La projec-
tion horizontale de ce cercle est l'ellipse a c <'

c'est la ligne de séparation d'ombre et de lumière

sur le plan horizental.

En opérant sur le plan vertical comme sur la

plan horizontal, on obtiendra une ellipse identi-

que à la précédente.
L'ombre portée sur le plan horizontal est la

trace, sur ce plan, du cylindre circonscrit à la

sphère c'est une ellipse dont le petit axe esi,

égal au diamètre! de la sphère, et dont le grand
axe est mn == m'jm;

Du ressauf des ombres.

Nous allons terminer cette étude par une ap-

Fig. 26.

plication fréquente de, ombres, principalement
dans les dessins d'architecture.

Lorsqu'un corps porte ombre sur plusieurs
plans parallèles. ou plus généralement encore sur

plusieurs surfaces, cylindres, cônes, etc., placées
les unes devant les autres, l'ombre passe de l'une

à l'autre de ces surfaces en se rapprochant ou en

s'éloignant du corps qui porte ombre et en chan-

geant de forme suivant la nature des surfaces.

Ces mouvements constituent ce que l'on nomme

le ressaut des ombres. On dit que l'ombre res-

sauto d'un corps sur un autre.

Soient, par exemple, ab, a'&' les projections de
l'arête horizontale d'un larmier, et une série de

plans verticaux indiqués en projection horizontale

(fig. 25'.

L'ombre de l'arête est une ligne horizontale sur
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chacun de ces plans verticaux, parallèles et éche-

tonnés lorsqu'ils s'éloignent de t",2'°,3", t'ombre
descend ou ressaute de )'°,2'3"; lorsqu'ils se

rapprochent, an contraire, t'ombre s'élève; donc la

ligne brisée en projection horizontale, prise à

partir de ah, se reproduit exactement en projec-
tion verticale à partir de a'b' ponr limiter l'ombre
il suffit de faire un calque.

Il faut ajouter à cette ombre portée par l'arête

du larmier l'ombre de chaque plan vertical sur

celui qui vient après et qui est situé en arrière.

Ainsi l'arête verticale ccle" du premier plan porte
ombre sur le second suivant la verticale CtCjC"t.

Soit encore proposé de trouver l'ombre portée

par l'arête horizontale d'un larmier sur une série

de moulures verticales, dont la forme est indiquée
en projection horizontale (fig. 26).

En raisonnant comme dans l'exemple précédent,
on voit que, pour avoir l'ombre portée par l'arête

ah, a'&' sur la série des moulures, il suffit de

décalquer, à partir de ab, le profil donné en pro-

jection horizontale et de le reporter sur le plan
vertical, à partir de a'b'. Il faut ajouter, en outre.

les ombres portées par les moulures les unes sur

les autres en se servant de rayons à 45* menés

tangentiellement à chaque moulure sur le plan
horizontal.

On obtiendrait de la même manière l'ombre

portée par une ligne verticale sur des moulures

horizontales. [A. Bougueret.]

OPTIQUE (Instruments d'). Physique, XXXII.

Les instruments d'optique sont formés, tantôt

par des groupements de lentilles (c!:o;~f:~Me),
tantôt par des combinaisons de miroirs et de len-

tilles (ca/afhop/ft~ue). Tout ce que nous allons

dire sur la théorie et l'emploi de ces instruments

suppose donc chez le lecteur une connaissance des

lois et faits
principaux

se rapportant à la réQexion

et à la réfraction de la lumière.

Nous étudierons d'abord les instruments les

plus simples, ceux qui n'exigent que l'emploi
d'une seule lentille /uMpc, chambre notre, cham-

bre claire. Nous passerons ensuite à l'examen

des appareils plus complexes 1° résultant de

l'assemblage de plusieurs lentilles microscope

composé, /Mtte«e<M~'OMomt~M, lunette <?rfM<fC,

lunette de Galilée 2° obtenus par des combi-

naisons de lentilles et de miroirs télescope afc

Newton, de Foucault.

I. LocpE. – Quand un objet n'a que de très

nPtitaa rlimwnainnapetites otmeMtons,

nous le voyons mal,

s'il est placé à une

distance de I'œilëga)et
à la distance de la vi-

sion distincte (25 ou B

30 centimètres pour t

tes vues ordinaires), t

parce qu'il nous en- M

voie trop peu de lu-
rnlère et que la sensi-

bilité de la rétine est,

nous le savons, fort
limitée. Si, pour mieux l'apercevoir, nous le rappro-
chons de la pupille, une plus grande quantité de la

lumière qu'il diffuse pénètre, il est vrai, dans les

milieux de l'oeil; mais les rayons qu'il émet se pré-

sentent alors avec un degré de divergence trop pro-

noncé et son image ne se forme plus par suite sur la

rétine elle-même; elle devientvague,mal déterminée

et finalement les détails de l'objet nous échappent

complètement. Ainsi, le phyUoxera de la vigne, qui
n'a qu'un tiers de millimètre environ dans sa

plus grande longueur, nous parait, à l'œil nu,

comme un grain de poussière informe; nous ne

distinguons ni ses pattes, ni ses antennes, etc. La

loupe, qui n'est qu'une simple lentille conver-

gente de verre, a précisément pour but de per-

mettre ce rapprochement si désirabte de l'objet du

côté de la lentittej; tout en nous le faisant voir ou

plutôt en plaçant son image à la distance de la
vision distincte.

Les deux conditions voulues pour une vision

nette sont donc ainsi réalisées clarté suffisante,

parce que l'objet est très voisin de t'œit, et en

même temps transport de son image à 25 ou 30

centimètres, afin que celle-ci puisse se former avec

netteté sur le réseau rétinien.
En somme, l'effet produit par l'interposition

de la loupe, représente pour nous comme un

grossissement de
l'objet.

Aussi dit-on habituelle-

ment, pour rendre 1 impression produite telle

loupe grossit trois fois en diamètre. telle autre

cinq fois. La figure 1 nous permettra d'expliquer

simplement, par la marche des
rayons

lumineux

dans le verre convergent, l'effet signaié. La len-

tille M est d'un court foyer, un centimètre par

exemple; l'objet de petite dimension ab est placé
entre le foyer principal de la lentille et la len-

tille elfe-même il se trouve donc, en réafité, à

un très petit nombre de millimètres de distance de

FœilK.SHa lentille n'existait pas, il est bien clair

que cet objet ab (dont nous exagérons volontaire-

ment ici tes dimensions pour rendre la figure in-

telligible), placé trop près de la pupille, ne nous

donnerait de lui-même qu'une image confuse.

Mais, grâce à la loupe, les rayons tels que a M

qu'il envoie sont déviés de leur direction lorsqu'ils

passent de l'air dans un milieu plus réfringent, le

verre, ils sont rendus convergents et viennent

pénétrer dans l'oeil dans une direction telle que

KM, exactement dans les mêmes conditions que

s'ils partaient de A, point de concours de leurs

prolongements respectifs. L'œil verra donc l'extr é-

mité supérieure du petit objet non point en a,

où elle se trouve réellement, mais bien en A. Il

suffira alors de porter, par voie de tâtonnement,la
lentille à une distance convenable de ab ou d'ef-

fectuer ce que l'on appelle la mise au potM<, pour

que KA soit précisément égate à la distance de la

vision distincte de l'observateur. La même ex-

plication se rapporte aux rayons émanés de et

finalement l'oeil apercevra, à la distance de 25

ou 30 centimètres, l'image du très petit corps ab,

situé pourtant très près de sa pupille il verra

donc ce dernier nettement et de plus il le verra

amplifié; car AB et ab sont des lignes paral!èles
interceptées par les côtés d'un même angle AOB

etAB est plus loin du

sommet 0 que ab.
Le grossissement sera

<;gata~.ua~Hàâb
ou

àCo:
II

sera d'autant plus fort

pour un même obser-

vateurquecoseraplu~
faible et par suite que

la lentille aura un plus
court foyer.

Voilà une théorie

tout à fait élémentaire

Fig. i. Loupe.

de la loupe. Si l'on veut maintenant une explication

plus complëte.i! faut se reporter à ce qui est

dit (article ~i~r~eh'oK) sur la marche de la lumière

dans les verres convergents.

Puisque, par hypothèse, ab est à une distance

de M plus petite que la distance focale principale

de la lentille; l'image que celle-ci doit fournir est

virtuelle, droite, située du même côté de la len-

tille que l'objet et plus grande que lui. On ob-

tiendra alors facilement par une construction géo-

métrique l'image du point a. A cet effet, on mè-

nera par ce dernier point une ligne qui ira passer

par le centre optique 0, on la prolongera de part

et d'autre de a et de 0. L'image de a sera nêces.

sairement, nous le savons, sur l'axe secondaire au
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En second lieu on considérera, parmi les rayons
lumineux qui partent du point a, celui qui est

parallèle à l'axe principal soit aM; ce rayon, à

son émergence, ira passer par le foyer principal
de la lentille en F, et alors l'image de a sera

nécessairement au point de concours A des rayons
tels que Oa et MF qui, à leur sortie de la loupe,

viendront traverser la pupille. Même construc-

tion pour l'image de /) et pour chacun des autres

points appartenant à l'objet "A.

Quant au grossissement de la loupe, nous avons

déj~ vu que–, était égal a –, ou~ en prenant

les notations ordinaires (V. Réfraction), égal à

Mais, dans le cas du foyer virtuel des lentilles

convergentes, on a entre p et?' la relation

1 1

d'où:

Remplaçant' par sa valeur dans l'expression

du grossissement, on a

Or, p' ou CO = KC KO. D'autre part, KC, c'est

la distance de la vision distincte de l'observateur,

nous l'appellerons D KO c'est la distance de l'œil

ala lentille, nous la nommerons l; on aura donc:

P' = D 1

et finalement

Mais y – ne représente qu'un très petit nom-

bre de millimètres, 3 ou 4 au plus; ce nombre

est négligeable en présence de D, qui en repré-
sente de 250 à 300 et alors on a simplement

AB D

valeur à laquelle nous étions arrivés plus haut
par des considérations élémentaires.

Ce qu'il faut retenir de tout ceci, c'est que pour
avoir un fort grossissement il faut recourir à une

loupe d'un très court foyer, ou, ce qui est la
même chose, une lentille dont les faces présen-
tent une grande courbure. Or, quand la courbure
est grande on ne peut utiliser pour la forma-

f; ~.oClirY\I"o.

à cet inconvénient on a recours un éclairement

artificiel de I'objetaétudier(ng.'?). La loupe/à

court foyer est enchâssée dans un anneau métal-

lique qui, en s'évasant vers le haut, permet à l'œi)

de l'expérimentateur de trouver un point d'appui
résistant pendant la durée de l'observation. Le sup-

port de cette loupe est mobile à l'aide d'une cré-

maillère que l'on fait mouvoir dans le sens vertical

a l'aide du bouton V. Cette disposition rend facile

la mise au point; car, pendant que la loupe se dé-

place, l'objet a étudier demeure fixe sur le porte-

objet C. La loupe seule est mobile et peut être
placée à telle distance de l'objet qu'il plaît à

l'observateur d'obtenir. Enfin, un miroir concave

M, qu'on peut faire tourner autour d'un axe, per-
met de concentrer sur l'objet, en l'y accumulant,
la lumière des nuées ou celle d'une lampe placée
dans le voisinage de l'appareil.

Le petit instrument que nous venons de dd-

crire sert constamment au botaniste et à l'ento-

mologiste. Une loupe simple ou une biloupe logée
dans un petit étui de corne est aujourd'hui d'un
prix très abordable pour tout le monde. Chaque
instituteur doit avoir la sienne elle lui sera d'une

grande utilité soit pour sa propre instruction,
soit pour faire bien comprendre aux enfants de

son école la constitution de la fleur, de la graine,

l'organisation des insectes, etc. Il n'y a pas
de leçons de choses, il n'y a pas d'explications re-
latives aux questions élémentaires d'histoire natu-

relle à la plus facile intelligence desquelles la

loupe ne puisse concourir utilement.

II. CHAMBRE NOIRE. Une lentille convergente est

enchâssée dans le trou du volet d'une chambre her-

métiquement close de toute part, en vue d'empêcher
la pénétration accidentelle de la lumière extérieure.

Nous savons que, dans ces conditions, un objet
éclairé placé en dehors de la chambre sur l'axe de

ladite lentille et à une distance de cette dernière

plu, grande que la distance focale principale, vien-

dra former dans l'intérieur de la chambre, sur un

écran convenablement placé, son image récite et
renversée. Quand, à la suite de tâtonnements

convenables, l'écran aura été mis au point, l'image
en question sera d'une netteté parfaite, et un des-

sinateur pourra avec un crayon tracer sur l'écran
lescontours de l'objet avec la même exactitude que
s'il s'agissait du calque d'un dessin ordinaire. Le fait

s'explique sans difficulté, en partant de la théorie des

lentilles convergentes (V. ~!e/ac/:OM); repré-
sentant la distance de l'objet à la lentille, et étant

supposé plus grand que f, longueur focale de celle-

ci, on a pour la distance p' de l'image réelle à la

même lentille p' = = –'– C'est précisé-

1-_ £

p
ment à cette distance p' qu'il faut placer l'écran

pour que l'image obtenue possède toute la netteté

désirable.

De plus, le rapport de grandeur de l'image et de

l'objet étant donné, dans ce cas, par l'expression

–'–? on voit que, si p est plus petit que 2
P-f,

l'image est plus grande que l'objet; si = f, l'i-

mage et l'objet ont les mêmes dimensions et enfin,
si p est plus grand que 2 f, l'image devient plus

petite que l'objet et d'autant plus petite que p a

une plus grande valeur. Dans le premier cas, c'est-

à-dire quand le corps éclairé est placé entre le

foyer principal de la lentille et le double de la

longueur focale, ce corps est donc amplifié il se

montre grossi sur l'écran. L'instrument qui réa-

lise cette condition porte, suivant sa destination,
te nom de mégascope ou celui de lanterne ma-

~!OM<

L'a~pftrM~ à projection, si utilisé aujourd'hui
dans les cours scientifiques, n'est qu'une variété

de la lanterne magique. L'objet ou la photogra-

phie dont l'image agrandie doit être projetée sur

f

p' p'+y f

p f

AB_p'+/- f

a& ––7–

AB_DJ_ l

<~ f

a6"7 f

tion aesimages que
les rayons inci-

dents qui s'Écar-

tent peu de l'axe
principal; les au-

tres produiraient
une déformation

considérable de l'i-

mage. L'élimina-

tion nécessaire de

ces derniers rayons
produit un affai-

blissement notable

dans la clarté de

l'image, affaiblis-

sement qui peut
être tel que les dé-

tails de l'objet ne

soient piuspercep-
tibles. Pour obvier"IU.lt: ~~uur 1



OPTIQUE (INSTRUMENTS D') 1450
OPTIQUE (INSTRUMENTS D')

un écran est, en effet, placé entre le foyer prin-

cipal d'une lentille convergente et le double de

M longueur focale; seulement, pour que l'image
dont it s'agit, et qui se trouve amplinée par la

lentille, soit visible dans ses moindres défaits pour
tout un auditoire, on a le soin de concentrer, à
l'aide d'un miroir concave ou d'une boule de

verre, une masse énorme de lamière sur l'objet
en question. La lumière utilisée à cet effet est

fournie soit par une lampe à gaz oxhydrique, soit

par une simple lampe à pétrole renfermée dans

une sorte de lanterne sourde.
Dans le troisième MB, alors que l'objet est au

delà du double de la longueur focale, l'image pré-
sente une réduction de l'objet, mais sans que,

pour cela, ce dernier se trouve déformé elle est

d'autant plus petite que le corps s'éloigne davan-

tage de la lentille. C'est dans l'appareil nommé
,JI'Hy~A""D .nn~n ~loc

seconde, ils trouvent sur teur route une surface

plane convenablement inclinée pour s'opposer

à leur sortie et qui fait fonction de miroir plan.
C'est, on le voit, le phénomène de la réflexion

totale de la lumière à la surface de séparation de

deux milieux inégalement réfringent!) qui est ici

utilisé. En tout cas, l'ensemble des deux faces con-

vexe et concave produit sur la lumière le même

effet qu'un ménisque convergent, et une image

réella des objets éteignes vient se peindre en A sur

un écran disposé pour la recevoir. Qu'on imagine

alors le prisme-lentille avec sa garniture formant <

la partie centrale et culminante d'une sorte de (

tente dont il figurera comme la cheminée; qu'on 1

se représente ensuite le dessinateur assis sous ta )]

tente et entouré complètement d'un rideau d'étoffe

noire pour faire chambre obscure qu'on le suppose <

ayant devant lui, en A, une table posée sur le sol (

qui lui permette de dessiner commodément l'i-

mage projetée sous ses yeux, et l'on comprendra 1

ce qu est au juste la chambre noire du dessina-

teur. L'artiste pourra aisément tracer avec la

plus parfaite exactitude sur une feuille de pa-

pier les contours du paysage ou du monument

vers lesquels il aura dirigé la face convexe du

prisme.
Le daguerréotype, qui est devenu la chambre

noire usuelle des photographes, conduit par un

moyen différent à un résultat semblable. Cette fois,

c'est une véritable lentille convergente L (fig. 4)
ou plutôt une lentille double LE, qui est em-

ployée. Elle est placée dans un tube de cuivre

BL que l'on peut faire mouvoir parallèlement à

son axe à l'aide d'un pignon V et d'une crémail-

tère et cela, le long d'un tube fixe A qui s'em-

boite dans BL. La chambre noire proprement

dite du nouvel appareil est constituée par une

caisse paraltélipipédique en bois, dont une moitié

N est fixe et l'autre M mobile. La paroi postérieure
de la caisse porte un écran en verre dépoli et à

coulisse C, sur lequel viendra se peindre l'image
des objets extérieurs. Cela dit, le mode d'em-

ploi du daguerréotype s'explique de tui-meme.

On dirige le tube AB vers l'objet à reproduire. Par

un mouvement progressif, en avant ou en arrière

suivant les cas, de la caisse mobile M, on amène

l'écran à la position voulue derrière la lentille pour

que l'image de l'objet s'y reproduise avecnetteté, et

on achève enfin la mise au point très exactement

en faisant tourner le bouton V. Il n'y a plus alors

qu'à substituer au verre dépoli l'écran sensibilisé,
sur lequel l'image laisse désormais une trace

durable, pour que la reproduction fidèle de l'objet

puisse s'opérer dans de bonnes conditions. Nous
<

Fi~.4.–Daguerréotype.

n avons pas insister davantage sur ce point, les
détails opératoires relatifs à la sensibilisation da

la plaque, à la durée de la pose, à la fixation de l'i

mage sont donnés a l'article Photographie.
III. CHAMBRE CLAIRE. La chambre claire a la

m6ma destinationmême destination

que la chambre

noire mais elle est

beaucoup plus em-

ployée aujourd'hui
que cette dernière.
Depuis que la pho-

tographieaaccom-
phies grands pro-
grès que tout le
monde peut appré-

cier, la chambre

noire ne sert plus
pour ainsi dire aux
dessinateurs. Ceux-

ci ont recours, de
nrfiMrencf't'in!)-préférence,arma- r.–u~

trumentdeDagu.er-
re. La chambre claire a été conservée pour la topo-

graphie elle permet, en campagne et sans recou-

Majore notre ~M

dessinateurs et dans le

daguerréot,ype que ce

troisième cas est réa-

lisé.

Toutefois, dans la

chambre noire des

dessinateurs.on n'em-

ploie pas une lentille

véritable, mais bien
un prisme qui est l'é-

quivalent d'une len-

tille. Ce prisme (Hg.

3) a une face anté-
rieure convexe. C'est

par elle que pénètrent
dans le verre les

rayons lumineux émis

par l'objet; puis une

face inférieure con-

cave par laquelle

émergent les mêmes

rayons. En passant de

tapremièrefaceata
,n"rn "nn an.f"3l~.Q
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rir à une installation gênante, d'effectuer, avec

quelque rigueur, des levers de plan. Le colonel

du génie Laussedat a perfectionné, dans ces der-

niers temps, ce petit instrument, et en a fort ingé-

nieusement régularisé l'emploi. Nous nous borne-

rons ici à indiquer le principe de la chambre claire.

Un prisme quadrangulaire de verre, dont la sec-

tion droite ABCD est représentée dans la fig. 5, di-

rige vers l'œil de l'opérateur, placé au-dessus de la

lentille 1 et de l'arête D, les rayons lumineux prove-
nant de l'objet à étudier. Ces rayons tombent d'a-

bord sur la face AB du prisme dans une direction

telle que L; ils subissent deux fois, après avoir

pénétré dans le verre, une réflexion totale, d'abord

sur la face BC, puis
sur la face CD finalement ils

arrivent dans 1 œil et lui font percevoir l'image des

objets comme le ferait un simple miroir convena-

blement disposé. L'œil, placé de façon à ce que sa

pupille soit divisée en deux parties égales par le

plan vertical qui contient l'arête D, projette ins-

.t tinctivement cette image sur une feuille de papier
blanc posée en E sur une table et éprouve la même

impression que si elle y existait réellement. L'opé-
rateur peut donc avec son crayon en dessiner tous

les contours. Seulement, la grande difficulté, c'é-

tait l'adaptation de l'œil à la fois à la vision d'ob-

jets éloignés, ceux dont l'image est fournie par le

prisme, et à la vision nette d'un objet distant de

Ho centimètres, à savoir le crayon que manie le

dessinateur. On a résolu la difficulté par l'emploi
d'une lentille 1 convenablement ajustée et que tra-

versent avant d'arriver à l'œlt les seuls rayons
venant de l'objet éloigné. Leur point de concours

est ramené par cette lentille au point E, et l'œil

peut alors voir en même temps et très distincte-
ment l'image qui se projette sur le papier et la

pointe du crayon qui y trace des lignes.
Les angles dièdres du prisme quadrangulaire

employé ont les valeurs suivantes:

On prouve, à l'aide de considérations géomé-

triques très simples, que dans ces conditions, tout

rayon incident qui pénètre dans le prisme par la

face AB en émerge par la face AD, en prenant
finalement une direction exactement perpendicu-
laire à sa direction initiale. Ainsi, si le rayon
incident L est horizontal, le rayon émergent qui
lui correspond est vertical. Les deux réfractions

que le rayon subit en traversant le prisme se

compensent exactement, ettoutsepassefinalement,
au point de vue de la déviation totale, comme si la

lumière avait traversé un milieu à faces parallèles.
IV. MicRoscopE COMPOSÉ. Quel est le premier

inventeur du microscope? Cette question de prio-
rité est demeurée fort incertaine. Les uns en attri-

buent la découverte à un Hollandais. Zacharie Jan-

sen, d'autres en tont honneur au naturaliste Leu-

wcnhoeck, son compatriote. Ce qu'il y a de positif,
c'est que le microscope composé date de la fin du sei-

zième siècle ou des premières années du dix-sep-
tième. Ce qu'il y a d'incontestable aussi, c'est que,
dans son état premier et à raison des images peu
nettes et par trop irisées sur leurs bords qu'il four-

nissait, cet instrument n'avait au point de vue scien-

tifique qu'une médiocre importance. Euler, le pre-
mier, en )769, démontra la possibilité de le rendre

achromatique, et c'est la réalisation pratique en

1916 par Fraunhofer de l'idée d'Euler qui a fait du

microscope un de nos meilleurs instruments de
recherches. Amici de Modène, Pritchard et Ross en

Angleterre, Charles Chevalier, Lerebours, Ober-

h-tuser et Nacbet en France ont ensuite porté l'ins-

trument, par des modifications successives, au degré

de perfection que nous lui connaissons aujourd'hui.

Dans sa plus grande simplicité, te microscope
est

constitué par une lenHHe convergente 6

A = 90",0
B= 6~,5

C=:t3;.°.0

D~ 67°,5
Irv

(fig. 6), dite
oA/<'c<t/ qui

doit fournir, des tres pe-
tits objets a à examiner,
une image cd réelle ren-

versée et agrandie c'est

dire que l'objet sera

placé entre le foyerprin-
cipal de la lentille objec-
tive et le double de la

longueur locale. Cette

image réelle est ensuite

grossie par une seconde
lentille B, par une vraie

loupe, dite oculaire, qui
la transforme en une

image virtuelle CD por-
tée à la distance de la
vision distincte de l'opé-
rateur. La lentille & est

désignée sous le nom

d'objectif, parce qu'elle
est placée du côté de

l'objet; la lentille B est

appelée oculaire parce

qu'elle est tournée vers

t'œil.Oncomprend.sans

qu'il soit nécessaire d'y

insister, que l'objectif et
l'oculaire devront être

portés par des tubes de
métal s'emboîtant l'un

dans l'autre, et permet-
tant de faire varier la

distance des deux lentil-

les. De plus la distance

du porte-objet a au mi-

croscooe lui-même pourra

Fig. 6. –
Microscope com-

posé.

croscope lui-même pourra changer au gré de l'o-

pérateur, afin de réaliser la mise au point et d'ob-

tenir le maximum de netteté.

Cette simple description et la marche des rayons
lumineux indiquée dans la figure 6 permettent de

comprendre tout de suite qu'il se produit ici un

double grossissement de l'objet.
En premier lieu, par la lentille b. L'objet étant

placé entre le foyer principal et le double de la
distance principale, on sait (V. Réfracrion) que
le rapport de grandeur de l'image et de l'objet est

égal à –L– expression dans laquelle /'représente
P-f

la distance focale principale de l'objectif et p la

distance de l'objet à l'objectif. Orp étant par hy-

pothèse < 2 et ~> f; f est nécessairement

plus grand que p et par conséquent l'image
est plus grande que l'objet. Elle est d'autant plus

grande que jp a une valeur plus voisine de celle

de f. Donc l'objet et par suite le porte-objet a

seront toujours dans le microscope placés très
près de l'objectif, attendu que la longueur focale
de ce dernier est toujours très courte. En se-
cond lieu, l'image réelle cd que donne l'objectif
se transforme en image virtuelle CD par le fait de

la loupe B; l'on a donc, comme nous l'avons

vu plus haut, pour le nouveau grossissement
CD

= “, D étant la distance de la vision dis-
7/ f~
tincte de l'observateur et la longueur focale de
l'oculaire.

On a par suite d'une part, par le fait de l'ob-

jectif
Cf~

y

grandeur de l'objetp–

d'autre part, par le fait de l'oculaire
CD on grandeur finale de l'image D

cd y
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bles, il ne faut guère dépasser un grossissement
de 500 qui correspond en réalité à une étendue

superficielle égale à 250,000 fois cette de l'objet.
Pour des études d'histoire naturelle dans une

école normale primaire, par exemple, des grossis-
sements de )0, 20, 30, 50 fois en diamètre sont

toujours suffisants. Ce qu'il faut demander avant

tout au microscope, c'est de donner des images
bien éclairées, nettes dans leurs contours et nettes

aussi quand elles correspondent à des couches

un peu profondes de l'objet. Cette dernière qua-
lité constitue le pouvoir <M~?!<<t'<t<toM du micros-

cope. On n'en parle pas assez, et c'est elle pour-
tant qui permet de fournir les appréciations les

plus sûres sur la forme et la constitution des

très petits objets que l'on a à observer.

Les usages du microscope sont des plus impor-
tants. En chimie, ii permet une étude exacte et

même une séparation des cristaux les plus ténus

qui quelquefois se mêlent et se confondent dans

un même dépôt, si on se contente de les examiner

à l'oeil nu; ii donne des indications exactes sur la

constitution des liquides animaux sang, urine,

etc., sur les divers ferments qui interviennent

pour modifier les substances organiques. Il est

l'instrument favori du médecin et du naturaliste

qui ne peuvent pénétrer
sans lui dans la profon-

deur des tissus vivants quand il s'agit d'étudier leur

constitution normale ou de constater leur altération.

Il sert dans l'industrie pour reconnaître les fraudes
et aussi pour guider le fabricant qui a souvent

intérêt à estimer avec précision la finesse des

laines, des soies qui lui sont livrées et qui, s'il n'y

prend garde, peut être victime de mélanges frau-
duteux, non reconnaissables à l'oeil nu.

V. LUNETTE ASTMNOMQnE. – L'histoire de l'in-

vention de la lunette astronomique est envelop-

pée de nuages comme le sont presque toujours
les premiers faits qui se rapportent aux gran-
des découvertes. La légende se mêle infaillible-

ment, dans ce cas, à la réalité, et il devient bien

difficile, à deux cents ans de distance, de saisir

avec exactitude la part de vérité qu'il serait inté-

ressant et juste de mettre en évidence. C'est,
nous dit la légende, le fils d'un fabricant de

lunettes de Middlebourg qui fut conduit, par un

heureux hasard, à placer des lentilles de verre

dans des positions relatives telles que leur grou-

pement constitua la lunette d'approche. Galilée

aurait eu connaissance du résultat obtenu en

Hollande il se serait aussitôt mis à l'œuvre et il

n'aurait pas tardé à découvrir la lunette qui porte

son nom. Elle est formée essentiellement par la

combinaison d'une lentille biconvexe servant d'ob

jectif avec une lentille biconcave placée à une dis

tance convenable de la première et servant d'ocu

laire. Ce qu'on peut affirmer, en tout cas, c'est

que dès 1609 le célèbre astronome italien dont

nous parlons était en possession d'une lunette

d'approche qu'il venait de construire et à l'aide de

laquelle il put faire dans le ciel de curieuses

observations. Le plus fort grossissement qu'il

employa était égal à 52. Peu après Galilée, Kepler

remplaça la lentille biconcave de l'oculaire par
une lentille biconvexe. Kepler est donc véritable-

ment le premier auteur de la lunette astronomique
telle que nous la construisons aujourd'hui.

La lunette astronomique étant destinée, commo

son nom l'indique, à observer de la terre les astres

qui peuplent le firmament, a par là même sa len

tille objective placée à une immense distance de

l'objet à observer. L'image réelle de cet olCet

viendra donc se former en avant de ladite lenttli

et tout près de son foyer principal elle sera de'

plus renversée et innmment plus petite que l'ob-

jet. Si l'on dispose alors, sur le trajet des rayons

qui ont déjà donné naissance a l'image aérienne,

un oculaire convergent, de telle façon que l'image

En multipliant ces deux égalités membre à mem- t

bre', cd disparalt comme facteur commun et l'on (

erandeur de Fimase e
arrive à ce résultat final -––––“ ou

e

1
grandeur de lobjet

E
1

grossissement =

-–L–
On en conclut que pour un même microscope t

le grossissement dépend à la fois de la distance, 1
de la vision distincte de celui qui l'emploie et, en

a
outre, de la distance p de l'objet à la lentille ob-

t
jective. 1

On mesure habituellement ce grossissement c
par une expérience directe. Sur le porte-objet a

t
est posé un micromètre divisé en centièmes de mil-

J
timètre. C'est une lame de verre à la surface de

laquelle on a tracé au diamant des traits opaques,
t

distants l'un de l'autre d'un centième de milli-
t

mètre. On met l'œil à l'oculaire la distance n'
des traits parait plus grande. Si, pour l'obser-

q
valeur, elle est par exemple égale à nn milli-

q
mètre, on en conclut que le grossissement a pour Il
valeur K~O. Dans le cas qui nous occupe, la me-

c
sure du grossissement revient donc à ceci déter-

e
miner en millimètres et fractions de millimètre

p
quelle est la grandeur apparente de l'image vir-

i.
tuelle fournie par l'oculaire. JI suffit pour résou-

dre pratiquement ce problème de munir l'ocu- jd
laire d'une petite chambre claire (V. plus haut) c
et de projeter l'image grossie du micromètre que r
donne le microscope sur une règle graduée

en mil-
e

limètres et que l'on a placée juste a la distance de
il

la vision distincte. Si l'image de l'intervalle cor
l

respondant à deux divisions consécutives du mi-
pcromètre recouvre exactement un millimètre et
â

demi de la règle graduée, ou bien deux millimè-

tres de cette règle, on en conclut que le grossis- v
sement est, dans le premier cas, de 150 en dia-

p
mètre et de 200 dans le second. Cette détermina- r
tion, on le voit, est des plus faciles.

Le microscope ramené au degré de simplicité D

que nous venons d'indiquer constituerait un mau-
d

vais instrument les images qu'il fournirait seraient
a

mat dénnies, mal arrêtées leurs bords présente- r
raient des irisations désagréables. Une bonne ob-

r
servation serait impossible avec un appareil aussi

i
défeetueui.

On a rendu le microscope achromatique en in- d

troduisant, entre l'objectif et l'oculaire,une troisième
p

lentille, dite lentille de champ, qui ramène sur la a
surface d'un même cône, dont le sommet est à la 1

pupille, les différentes couleurs simples que les D

premières réfractions avaient séparées (V. Lu- s

mière, p. 1223). Alors, toutes ces couleurs se c

superposant pour l'oeil de l'observateur lui
don- j

nent la sensation de la lumière blanche; les irisa- t
tiens disparaissent complètement. II

On est même allé plus loin depuis 823 on achro- q
matise à la fois l'oculaire et l'objectif. Grâce aux n

travaux persévérants des physiciens et des cens- d

tructeurs que nous avons nommés plus haut, le ).

microscope est devenu un excellent instrument, o

un appareil de précision qu'on peut M procurer e

aujourd'hui à un prix très modéré, r

Quand l'objet à étudier est transparent, on l'é- u

claire fortement en dessous, eu dirigeant sur lui la n

lumière des nuées concentrée par un miroir con- ti

cave quand il est opaque, on l'éclairé par dessus à

l'aide d'une lentille convergente convenablement s

disposée. On a construit des microscopes dont q
le grossissement dépasse 2,000 en diamètre. C'est ti

une folie l'image perd alors en clarté et en net- l'

tête ce qu'elle gagne en surface on ne voit v

plus aucun détail de l'objet d'une façon distincte, e

tout est nuageux, et c'est alors que, l'imagination p

aidant, on peut, tout a~ son aise, faire du roman en j<
histoire naturelle et substituer la fantaisie à la q
réalité. Pour se placer dans des conditions favora- u
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traversent

l'objectif et vont former en ba une image réelle et

renversée. Ils continuent leur marche, traversent n

l'oculaire pour arriver à t'œil et prennent à leur a~

sortie de l'oculaire des directions telles que leurs n-

prolongements vont se couper en B'A' pour con- D

stituer l'image virtuelle que l'observateur aperce- h

vra à la distance de sa vision distincte. Il lui suf- p

fira, en effet, pour obtenir ce résultat, de dépla- c

cer lentement le tube de l'oculaire, dans un sens il

ou dans l'autre, de manière à effectuer, par t&ton- s

nement, la mise au point dans chaque cas. n

Dans ces conditions, la longueur totale de la à

lunette sera sensiblement égale à la somme des c

longueurs focales de l'objectif et de l'oculaire. v

Dans la lunette de Galilée, l'oculaire était, fi

nous l'avons dit, formé par une lentille biconcave, d

mais dans ce cas, ledit oculaire devait être place,
t

pour jouer le rôle de loupe, entre ba et l'objectif
c

lui-même et dès lors la longueur de la lunette était l

seulement égale à la différence des deux longueurs
I

focales. De plus, dans la lunette astronomique t

ordinaire, l'image est renversée par rapport a c

l'objet, ce qui n'offre aucun inconvénient, quand <

on observe un astre tandis que, dans la lunette

de Galilée, l'image est droite comme l'objet lui-

même.

Le grossissement s'évalue facilement par la

théorie. On appelle ici grossissement le rapport

de l'angle sous lequel l'objet est vu directement

par l'observateur, sans l'interposition d'aucun

instrument, à l'angle sous lequel il est vu à

travers la lunette. En nommant 0 et 0' les centres

optiques de l'objectif et de l'oculaire, qui ne sont

pas indiqués sur la figure, mais que le lecteur

se représentera facilement, le grossissement

sera égal à ou, ce qui est la même chose,

M'a

c0&'

Or, si les deux angles dont il s'agit avaient, l'un

et l'autre, leur sommet au centre dune même cir-

conférence, leur rapport serait égal au rapport des

arcs compris entre leurs côtés, et comme ici les

angles sont très petits, on peut prendre au lieu du

rapport des arcs le rapport des cordes qui les sou-

tiennent.

Cherchons donc la valeur de ce dernier rap-

port. Soit décrite de 0' comme centre une

circonférence de rayon 1 sur cette circonférence,

l'arc compris entre les côtés de l'angle &0'a pour-

rait être considéré comme égal à -~r, en nommant

f la longueur focale de l'oculaire. Pareillement,

l'arc compris entre les côtés de l'angle a06 sur

réelle en question se trouve placée entre le foyer

principal de la lentille oculaire et cette lentiHe

elle-même, l'image de l'astre sera vue en réalité

à travers une loupe, elle sera par suite amplifiée,

conservera sa situation première, renversée comme

elle l'était d'abord, et l'image virtuelle que don-

nera cet oculaire pourra sans peine être portée à

la distance de la vision distincte de l'observateur.
iau~aucuueittvj v:

La figure 7

indique la

marche des

rayons lu-

mineux.Ces

rayons émis

parles diao-

rents points
de l'objet

AB que nous

supposons
située une

très grande

distance,
t,o,.no"r

j
Ni la lunette de Galilée, ni celle de Kepler

n'auraient jamais acquis l'importance qu'elles ont

aujourd'hui, sans la découverte de l'objectif achro-

matique. Elle est due à un célèbre opticien anglais,

Dollond, qui la fit connaltre vers le milieu du dix-

huitième siècle. Dans les lunettes d'approche

primitives, les bords de l'image présentaient,

comme dans le cas du microscope primitif, des

irisations d'autant plus prononcées que le gros-

sissement était plus fort il eût donc fallu forcé-

ment restreindre ledit grossissement et s en tenir

& de faibles instruments. Dollond eut l'idée d'ac-

t coler pour former son objectif une lentille con-

vergente de crown à une lentille divergente de

flint. En choisissant convenablement les courbures

des deux verres et en tenant compte en même

temps des valeurs de leurs indices de réfraction

f qui sontnotablementdin'érentes.iiparvintadétruire

t la dispersion sans supprimer la réfraction. Celle-ci

n'était que diminuée parle groupement du crown et

du flint. On avait donc toujours dans l'objectif ainsi

t constitué un système lenticulaire q-~i demeurait

1 convergent, mais qui, en même temps, et c'est là le

point essentiel, éliminait dans les images toute colo-

ration accidentelle. En réalité, la découverte de

l'objectif ac/M'OMM<M<' a été le plus grand pro~

a grès en optique instrumentale qui ait été accompli

.t dans le dix-huitième siècle. Sans exagérer la lon-

,t gueur de la lunette, on a pu des lors obtenir des

n grossissements considérables, et conserver en

même temps aux images une clarté suffisante.

.s Cette clarté, on le comprend aisément, dépend

tt du diamètre de l'objectif; aussi, s'est-on efforcé

ir avant tout d'obtenir de larges disques de crown et

it de flint bien homogènes, dépourvus de stries et de

bulles. Par leur association, ces disques convena-

B; blement taillés pouvaient seuls donner de bons ob-

jectifs achromatiques. C'est un industriel suisse,

M. Guinand, qui a rendu par l'excellente fabri-

cation des deux sortes de verre le plus grand ser-

vice à la science.
r- L'oculaire a été à son tour perfectionne. Au lieu

M de l'oculaire simple formé d'un seul verre, on em-

es
ploie assez souvent un système de deux lentilles,

se compensant l'une l'autre, au point de vue de

1- l'aberration de sphéricité et de l'aberration de ré-

frangibilité. L'un des oculaires doubles le plus

P' souvent utilisés dans ce but est celui de Ramsden,

dit oculaire post< il il est formé de deux verres

s. plan-convexes dont les faces convexes se regar

dent.

nt
La lunette astronomique ne sert pas seulement

à l'observation des corps célestes; elle sert en-

)t, core, et cet autre usage a de l'importance, à la me-

ur sure des angles. Lecercle répétiteur, le théodolite,

vv.J u-

cette même circonférence de rayon aurait pour

expression F étant la longueur focale de l'ob-

jectif. Donc le rapport ––
ou le grossissement

sera représenté par °–
divise

par-p,
c'est-à-dire

par
– F

On

voit donc

que le gros-
sissement

de la lunet-

te astrono-

mique sera

d'autantplus
fortquel'ob-

jectif sera

à plus long

foyer et t'ocu
laire à plus

court foyer
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~w.z. ~1- uo

< lentille oculaire

ordinaire ta

le cathétomètre portent une ou plusieurs lunettes

dont les déplacements sur des limbes gradues

permettent d'évaluer les distances angulaires de
deux points donnés. H fallait seulement, pour que
cette mesure eût quelque exactitude, établir dans
la lunette une ligne à points de repère fixes qui t

guidât sûrement l'observateur quand il dirige- 1
rait l'instrument vers un point déterminé. Cette E

ligne porte le nom d'axe optique; elle est fixée, i

quant à sa position, par deux points invaria- c
bles 1° le centre optique de l'objectif 2* le c

point de croisement de deux Sis se coupant à c

angle droit, point de croisement que l'on met tou- 1

jours an foyer de l'oculaire. L'énsemble des t
deux fils adaptés ainsi à la lunette constitue s
le réticule. Ce réticule est placé en avant de i'o- b
.1.1. a.a"

6uv u Q.A'O
optique et qui est invariable de position dans la
lunette ira rencontrer le point examiné.

VI. LUNETTE TERRESTRE. La lunette astronomi-

que, avons-nous dit plus haut, donne des images
renversées des objets; son emploi serait donc h)rt
incommode pour l'observation des objets terres-
tres. On l'a rendue propre à ce dernier usage en
intercalant entre l'objectif et l'oculaire un système
de deux lentilles convergentes dont la position et
la distance mnt catcuiés de façon & produire un
redressement de l'image que donne l'objectif, et

I

cela, avant qu'elle n'aille se former au foyer de
)'ocu)aire. La flgure 8 donne la marche des rayons
lumineux dans ce nouveau cas. 0" et 0" sont les
ao. m.uee

GLtyWYC. VO 1041G

culaire de Ramsden

et en est, par t)

même, rendu indé-

pendant. Vise-t-on
un point de la terre?

La ligne droite qui

joint ce point à son

image va passer né-

cessairement par le

centre optique de
la lentille objective.
Si donc, dam cha-

que observation, on

fait mouvoir cette

lunette jusque ce

que Fima~edu point
extérieur colncide

avec la croisée des
0)s du réticule, on

sera sûr que la )t-

cne nnmm~a aY~

deux lentilles

suppiémentai

res 0' est la

représente l'i-

mage réelle et

renversée for-

mée oar l'objec-
tif. Cette image
est redressee

par les deux

verres 0'~ et 0"'

et vient se for-

mer droite en

a'6'd'oùt'œii

l'apelçoit vir-
".en~ e. ~a:,méfie et agrandie en A ti

VII. LUNETTE DE GAULÉE. -La lunette de Galilée,
dont il a été plusieurs fois question dans ce qui pré-

cède, a, nous le savons, une lentille divergente, bi-
concave d'ordinaire, pour oculaire; elle présente
l'avantage de donner directement l'image droite

des objets, mais elle necomporte pas un grossisse-
ment aussi considérable que la lunette astronomi-

que. On ne l'emploie guère aujourd'hui que comme
lunette de spectacle. Habituellement même, onjux-

Fig.8.–Lmette terrestre.

Fij;.9.–TétM<Mpa de Newton.

tapose deM lunettes pareiUes, dites jumelles, pour
rendre plus commode pour l'observateur la vision
des objets peu éloignes, vision qui se fait alors
sans aucune gêne par les deux yeux à la fois.

VIII. TÉLESCOPE DE NEWTON. Les télescopes,
dont la destination est la même que celle des lu-

nettes, sont constitués par un système de miroirs
et de lentilles. L'objectif y est représente par un
miroir concave, l'oculaire par une sorte de micros-

cope. Gregory, Newton, Cassegrain et Herschell
ont construit des appareils télescopiques offrant
chacun une

disposition spéciale, et qui portent
leur nom. Le principe théorique est le même pour
,ous l'agencement des miroirs et des lentilles est
seul différent Nous nous bornerons ici à décrire
jrlevament le télescope de Newton, en signalant

–toutefois le Derfec-

rallèles entre eux et parallèles à l'axe principal du
miroir. Ils iraient donc converger, après réOexion.
à son foyer principal sensiblement placé au mi-

lieu du rayon de courbure mais avant que leur
croisement ne s'effectue, les rayons re&ëchis sont

interceptés par un miroir plan m incliné de 45" sur

l'axe, lequel les rejette latéralement vers la lentille

oculaire. L'image ab obtenue est ensuite trans-

formée par l'oculaire en une image virtuelle

agrandie que l'observateur peut examiner tout à

l'aise, lorsque, par la mise au point de l'oculaire,ill'a portée à la distance de la vision distincte.

Au miroir plan m, on substitue souvent un pris-
me de verre à réflexion totale, prisme de très

.,nNr.. d:

toutefois le perfec-
tionnement de pre-
mier ordre que Fou-
cault a introduit

dans sa construc-
tion.

Un miroir conca-

ve M(Hg.S)est

placé au fond d'un

long tube de métal;
t'aM de ce miroir

coïncide sensible-

ment avec l'axe géo-

métrique du cylin-
dre que le tube con-

stitue. Quand on

dirige le télescope
vers un point du

ciel, les rayons lu-

minejux émanes de

ce point arrivent pa-

F

Yua

le

rapport
dans lequel F est la longueur

focale principale du miroir concave et f celle de

l'ocuiairasupposé simple.
Le miroir du télescope était, jusqù'!t Foucault,

creusé dans l'épaisseur d'une masse métallique,

sorte
de bronze formé de plusieurs métaux que

l'on mélangeait dans des proportions déterminées
au moment de leur fusion. L'alliage dont il s'agit
était composé en moyenne de 67 p. 100 de cuivre

petite dimen-

sion qui rem-

piit l'office du

miroir plan, et

dans de meil-

leures condi-

tions que lui.

Le grossisse-
ment du téles-

copealamême

expression que
celui de la lu-
nette astrono-
mique. Sous sa

forme la plus

simple, il est

représenté par
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du moulage, à la suite dela fusion préalable de

l'allège, présentait, à l'une de ses faces, une <

courbure à peu près sphérique. Puis, par une

usure progressive exécutée à la main, on achevait!

de donner à la surface concave assez grossière
que le moulage avait fournie la forme et le poli le

plus parfait qu'il était possible d'obtenir. En tout ]

cas, le miroir en question avait toujours malheu-

reusement un poids considérable. Celui que con-

struisit Lord Ross, et dont le diamètre dépassait

1",30, ne pesait pas moins de ;i,800 kilogrammes.

Ajoutez à ce poids celui du tube et des pièces an-

nexes, et vous arrivez à un chiffre total de plus de

10,000 kilogrammes. Cette lourde machine était,

on le comprend, d'un maniement des plus difn-

ciles et l'emploi en était forcément très limité. Le

télescope d'Herschell, que le célèbre astronome

anglais avait construit lui-même et dont il avait

travaillé le miroir de ses propres mains, était

moins lourd, il est vrai, que celui de Lord Ross,

mais il fallait encore recourir à des cabestans

pour le mouvoir.

Si, en dehors de cet inconvénient si grave du

poids énorme de l'instrument, on tient compte de

cette autre circonstance plus importante encore,

à savoir l'impossibilité où l'on est de travailler

convenablement une surface métallique quelle

qu'elle soit si l'on sait que les miroirs d'Herschell

et de Lord Ross présentaient, par suite, aux diffé-

rents points de leur surface, des inégalités nota-

bles dans la courbure, inégalités qui étaient beau-

coup de leur netteté aux images, on se rendra

compte sans peine du progrès considérable que
les travaux de Foucault ont amené dans la cons-

truction du télescope.
tX. TÉLESCOPE DE FOUCAULT. – Foueault a sub-

stitué, en premier lieu, le verre au bronze pour
la confection du miroir, c'est-à-dire un corps so-

lide d'une densité de 2,5 à un corps d'une den-

sité égale aH.C'était déjaun grand pas de fait;

mais le point capital dans la découverte du sa-
vant français, c'est la méthode tout à fait originale
à laquelle il a eu recours pour le travail du miroir

de verre. Il est parvenu à donner à volonté à la
surface réfléchissante, ou la courbure sphérique

la plus parfaite qu'on puisse imaginer,ou la cour-

bure parabolique et, dans ce dernier cas, nous

le savons, l'aberration de sphéricité disparait

complètement. Foucault a construit des miroirs

d'une surface tellement régulière que les varia-

tions de courbure les plus fortes qu'on pouvait

y découvrir étaient inférieures à un dix-millième

de millimètre. Aussi l'observation des astres à

l'aide du télescope Foucault donne-t-elle le spec-
tacle le plus admirable qu'on puisse concevoir.

Les nébuleuses résolubles se montrent composées

de milliers de petites étoiles d'éclat variable. On

se croirait en présence du bouquet persistant
d'un feu d'artifice. Les planètes sont vues avec

une netteté de contours et de détails qui permet

une étude approfondie de leur constitution physi-
que. Les deux plus grands miroirs qui aient été

construits dans le système Foucault ont, l'un, 80

centimètres de diamètre, l'autre t°*,20. L'exposé de

la méthode de Foucault ne saurait entrer dans le

cadre de cet article. Le lecteur devra se repor-
ter aux traités spéciaux sur la matière.

C'est pourtant le verre, nous l'avons dit, qui four-
nit la surface réfléchissante, et l'on sait que le pou-
voir réflecteur du verre est assez faible la clarté
des images sera donc très réduite dans les nou-

veaux télescopes ? Il n'en est rien la difficulté a

été habilement tournée. On argente la surface du

miroir après qu'elle a été amenée à la courbure

voulue et au de~ré de poli le plus parfait. Cette

argenture est d'une facilité extrême. Foucault

avait d'abord utilisé le procédé Drayton qu'on avait

mis en œuvre en Angleterre pour l'étamage des gla-
ces.Il l'abandonna plus tard pour lui substituer celui

d'un de ses éièves,M.A.Martin,procédé qui est fondé

sur la propriété que possèdent les solutions des
sels d'argent de se réduire à froid en présence des

alcalis sous l'action du sucre interverti. Le miroir

de verre plongé dans une liqueur de ce genre se

recouvre uniformément d'une couche d'argent

poli, couche tellement mince qu'elle demeure

translucide.

Cette lame si ténue d'argent qui revêt le miroir

de verre a un pouvoir réflecteur de 0,92 environ,
tandis que le pouvoir réflecteur du métal des mi-

roirs ne dépasse pas 0,64. Ainsi, ce n'est pas seu-
lement au point de vue de la netteté des images,
mais encore au point de vue de leur clarté, que
le télescope de Foucault l'emporte de beaucoup
sur ceux de Newton et d'Herscheli.

Quant à l'agencement optique du miroir et de

l'oculaire, Foucault a adopté le mode suivi par
Newton, mais en perfectionnant encore l'instru-

ment dans cette autre direction. [A. Boutan.]
OR. Chimie, XX. historique. Les qua-

lités remarquables de l'or ont fait rechercher de

bonne heure ce métal, dont la valeur se trouve

augmentée par la rareté.

C'était l'Inde, l'Afrique, l'Arabie, la Macédoine,
la Thrace, l'Espagne, l'Italie, etc., qui fournis-

saient l'or aux peuples anciens. On en fit d'abord

des vases, des ustensiles, des statues, etc.
L'or fut employé de très bonne heure comme

monnaie, c'est-à-dire qu'il servit à représenter la

valeur des objets et qu'il facilita les échanges ou

le commerce.

Le métal précieux était employé tel que la na-

ture le fournissait il n'était donc pas pur, et les

monnaies d'or de l'antiquité ne pouvaient avoir

des titres fixes comme les monnaies de nos

jours.
A la découverte de l'Amérique, les gites auri-

fères du Pérou, du Mexique et du Brésil fourni-

rent une telle quantité d'or, que la valeur de ce

métal diminua d'environ les deux tiers.

La découverte de nouveaux gisements en Sibé-

rie (!8<2), en Californie (t84'!) et en Australie

(vers 1850) a augmenté encore d'une manière

assez considérable la quantité d'or versée annuel-

lement dans la circutation.

Aussi l'usage de l'or, qui d'abord était très res-

treint, s'étend-il chaque jour davantage, et la

monnaie d'or est-elle aujourd'hui la monnaie cou-

rante.

.E<a< Ma<Mf' L'or n'a qu'une très faible af-

finité pour les autres corps. C'est pourquoi on ne

le rencontre guère que sous les trois états sui-
vants /'e<~ natif; 2' allié avec yue~MM mé-

taux; 3° eo~M~ avec le MM)'e.

C'est à l'état natif que le métal précieux se

trouve le plus communément. Il contient toujours,
dans cet état, de l'argent et du cuivre. L'argent
lui donne une teinte verdatre, le cuivre aug-
mente son éclat. Parfois l'or natif renferme aussi

du fer qui le rend bleuâtre.

On trouve des filons d'or natif dans des roches

cristallines on le rencontre également dans les

mines d'argent, et surtout dans !es terrains d'allu-

vions ou dans des sables de transport.
Dans ces sables, l'or se présente sous la forme

de paillettes ou sous celle do petits grains arron-
dis. Quelquefois ces grains, que l'on désigne sous

le nom de pépites, atteignent la grosseur d'une

noisette. On a même rencontré des pépites d'un

poids considérable. La plus forte qui ait été dé-

couverte jusqu'à ce jour a été fournie par tes mines

de l'Australie (en 1858) elle pesait 66 kilog.

Certains fleuves et certaines rivières roulent,

dans leurs sables, des paillettes d'or. Ces fleuves

et ces rivières prennent leur source dans des tel-



OR 1456 OR

rains formés de roches cristallines aurifères, et

parcourent de longs espaces sur ces mêmes ter-

rains.

On peut citer en France la Garonne, l'Ariège,

le Rhône, le Rhin, l'Ardèche, l'Hérault, etc.

~<r<t';<tOH. Pendant longtemps l'or charrié

par ces cours d'eau a donné lieu à une exploita-

tion plus ou moins active, suivant que la valeur

de l'or recueilli offrait une rémunération suffisante

aux orpatMeM)'~ ou chercheurs d'or.

Le procédé d'extraction était d'ailleurs des plus

simples l'orpailleur se bornait !t tendre une pièce

d'éton'e de laine sur une large planche; puis cette

planche était inclinée vers la rivière et disposée

de manière à ce que le poil de l'étoffe se trouvât

tourné vers le haut de la planche.

L'orpailleur puisait ensuite de l'eau et du sable

dans la rivière à l'aide d'une forte sébile en bois

ou en corne, munie d'un manche solide. Il ver-

sait le tout sur la partie supérieure de la plan-

che le sable roulait au bas de l'appareil, entralné

par l'eau, tandis que les paillettes d'or, plus den-

ses, étaient retenues par les poils 'du drap de

laine.

Lorsque l'ouvrier jugeait que ce drap était assez

chargé de poudre d'or, il le brossait et faisait

tomber dans une autre, sébile cette poudre, qu'il

vendait d'autant plus cher qu'elle était plus riche

en or pur.
La main-d'œuvre étant devenue très chère et les

sables aurifères de nos rivières contenant fort peu
de métal précieux, cette exploitation a complète-

ment cessé en France.

Mais elle se continue en Russie (dans l'Oural)

et en Californie, où l'on rencontre des sables of-

frant une. teneur en or beaucoup plus forte. Le

procédé d'extraction n'est d'ailleurs plus aussi pri-

mitif les sables sont d'abord lavés pour être dé-

barrassés des matières terreuses qui les accompa-

gnent le plus souvent ils sont aussi séparés,

par le criblage, des cailloux qu'ils peuvent conte-

nir. L'or est ensuite enlevé soit a l'aide de la

/<M, soit par l'amalgamation.

Le procédé de l'<mta~<tMa<toy: consiste à mettre

le sable aurifère en contact avec du mercure, qui
dissout l'or.

L'amalgame une fois obtenu, il n'est pas difficile

de séparer l'or et le mercure.

Pour extraire l'or des roches quartzeuses, on

brise et l'on réduit en poussière ces roches, à

l'aide de machines appropriées, qui opèrent en

même temps, non seulement le lavage de la pous-

sière aurifère, mais encore l'amalgamation du métal

précieux.
Ce procédé perfectionné permet aujourd'hui de

traiter avec avantage des terrains dont la teneur

en or est très faible (1 Ml. d'or par '4000 tonnes

de minerai), et la production annuelle atteint

le chiffre énorme de plus de 40 milliards de

francs.

Propriétés physiques. L'or a une couleur

magnifique et caractéristique il acquiert par le poli

un éclat des plus vifs. Il est inaltérable par la plu-
part des agents chimiques, même par les acides

énergiques, tels que les acides sulfurique, azoti-

que et chlorhydrique. Parmi les métatioides, il

n'y a que le chlore et le bromo qui l'attaquent à

froid.

L'or jouit d'une malléabilité et d'une ductililé

extrêmes. Aussi l'on est parvenu à le transformer

en feuilles d'un dix-millième de millimètre d'é-

paisseur, et à le tirer en fil d'un diamètre si faible

qu'avec 1 gramme d'or on obtient 3UOU mètres

de ni.

Par contre il n'est pas très tenace, car un fil d'un

diamètre de t millimètres rompt sous le poids de

68 kilogrammes.
L'or a besoin d'être allié au cuivre pour devenir

plus dur et résister davantage à l'usure résultant

de la circulation.

Il fond et se volatilise à la température d'environ

1200 à 1300 degrés.
Son poids spéciBquo rapporté à celui de l'eau

est de 19,5.

Propriétés chimiques. L'or a pour symbole
~M son équipaient rapporté à 100 d'oxygène est

1227,75; rapporté à 1 d'hydrogène it est de 9ft,l)t.

L'or ne se combine pas directement avec l'oxy-

gène, n'importe à quelle température néanmoins

il existe deux oxydes d'or, un protoxyde Au'O, et

un sesquioxyde ou peroxyde, Au~O*. On obtient

ces denx oxydes indirectement, le premier en pré-

cipitantle protochlorure d'or, AutCl, par une disso-

lution étendue de potasse, le deuxième en faisant

bouillir une dissolution deperchtorure d'or, Au'CI~,
avec de la potasse en excès, et en ajoutant un peu

d'acide sulfurique a la dissolution.

Ces deux oxydes ne se combinent pas avec les

oxacides pour former des sets. Le protoxyde est

indifférent le peroxyde joue le rôle d'acide lors-

qu'il est mis en présence des bases alcalines, telles

que la potasse. C'est ce qui le fait désigner encore

tous le nom d'acte
aMfMMe.

Parmi les oxacides, il n y a que l'acide séténique

et l'acide iodique qui puissent dissoudre l'or.

Les hydracides du chlore, du brome, de l'iode

et du fluor, additionnés d'oxacides peu stables, tels

quelesacides azotique, chlorique, bromique, etc.,

dissolvent également 1 or.

Mais le plus énergique dissolvant de ce métal

est l'eau régale, composée de quatre parties d'a-

cide chlorhydrique à 22° et d'une partie d'acide

azotique à 400.

L'or forme avec le chlore deux composés chi-

miques, le protochlorure (Au*Ct) et le perchlorure

(Au2CI3). Ce dernier, qui est regardé encore par
certains chimistes comme un sesquichlorure, est

le seul composé chimique important de l'or.
On se procure le perchlorure d'or en faisant

évaporer la dissolution d'or obtenue à l'aide de

l'eau régale.
Il cristallise et se présente sous la forme de

paillettes; il est soluble dans l'eau et dans

l'éther.

La médecine l'emploie dans le traitement de

certaines maladies.
Il sert aussi à reconnaltre les eaux qui renfer-

ment trop de matières organiques pour pouvoir

être employées sans danger comme boisson.

Usages de for. L'or étant doué d'une très

grande malléabilité et d'une très grande ducti-

lité, se laisse docilement façonner suivant les besoins

de l'industrie et suivant les caprices du luxe le

plus exigeant L'industrie en fait des vases, des

ustensiles, des bijoux, etc. H enrichit les étof-

fes de soie et les divers articles de passemente-
rie, tout en rehaussant leur éclat.

A cause do son inaltérabilité par la plupart des

agents, tels que l'air, le soufre, les gaz, etc., il

sert à recouvrir les autres métaux, comme le

cuivre, le laiton, l'argent, etc.,qu'il préserve contre

les agents extérieurs, et auxquels il communique

son poli et son éclat.

Le bois, le carton, la porcelaine, etc., sont éga-

lement recouverts de minces couches d'or.

Pour appliquer l'or sur les autres métaux,

l'industrie a recours à divers procédés dont t

les plus employés sont 1* la dorure au mo'-

CMre; 2° la dorure a la /ëMt'Ke et au AoMcAo~t-

3" la do''Mfe par tMMe~MM; 4° enfin la dorure

galvanique. Ce dernier procédé a remplacé tous

les autres à peu près complètement depuis 1840,

époque à laquelle il a reçu de remarquables per-

fectionnements de MM. Elkington et de Ruolz.

(V Galvanoplastie.)

Comme cela a été indiqué plus haut, l'or n est
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jamais employé seul il est toujours allié à une

certaine quantité de cuivre.
L'or des monnaies françaises est un alliage de

900 parties d'or pur et de )00 parties de cuivre.

On dit pour cela qu'elles sont au titre de 0,900.

Les médailles d'or sont toutes au titre de 0,9)R,

les bijoux à celui de 0,750. La loi reconnaît trois

titres (0,920, 0,840 et OJ50) pour les autres ou-

vrages d'or (ustensiles et vaisselle).
Des agents de l'Etat sont chargés du contrôle

des objets d'orfévrerie. L'épreuve se fait approxi-
mativement ()0 à 20 millièmes près) à l'aide de

la pierre de <o:<(:/<e, et d'une manière précise à

l'aide de la coupellation. [J. Bousquet.]

ORAGE. Météorologie, XI-XII. Trouble at-

mosphérique dont le caractère principal est fourni

par les manifestations électriques de t'air éclair,

foudre, tonnerre.
Nature des orages. L'explication des orages

par l'électricité remonte à la découverte même de

cet agent, et la première étincelle tirée de l'ambre

par Wall fut immédiatement comparée aux éclats

de la foudre. Mais c'est Franklin qui le premier

fit connaître l'identité des deux phénomènes.

Dans les premiers mois de 1150, Franklin dévelop-

pait, dans deux lettres adressées àP. Collinson, ses

opinions sur l'origine de la foudre, et il décrivait

l'instrument qui devait préserver les édifices de

ses atteintes, le paratonnerre. Il invitait en même

temps les physiciens français à réaliser l'expé-

rience qu'il se proposait de faire lui-même sur un

clocher de Philadelphie alors en construction.

Dalibart fut prêt le 10 mai 75'2, à Marly-la-Ville,
un mois avant que Franklin, impatient des lenteurs

apportées à la construction du clocher, y substi-

tuât un cerf-volant qu'il lança à l'approche d'un

orage. Le cerf-volant réussit mal d'abord mais

une petite pluie fine étant survenue et ayant
mouillé la corde, celle-ci devint conductrice de

l'électricité et on put tirer de vives étincelles de

son extrémité liée à un support isolant. Dalibart

avait suivi la première idée de Franklin il fixa

dans un jardin situé au milieu d'une plaine élevée,

et sur un support isolé, une barre de 13 mètres

de hauteur et terminée par une pointe d'acier

poli. Au moment où des nuages orageux passèrent
au-dessus de la barre, celle-ci s'électrisa assez
fortement pour donner de longues et brillantes

étincelles.

Electricité a<mo~pA~yMe. – L'atmosphère est

constamment chargée d'électricité, même pendant
les plus beaux temps, et les variations de cet

agent sont régulièrement observées dans les prin-

cipaux observatoires du globe. On n'obtient géné-
ralement aucun signe électrique dans les lieux bas

ou couverts par des édinces ou des arbres mais

dans les lieux même incomplètement découverts,
ces signes commencent à se montrer à une petite

distance du sol et des objets qui le recouvrent, et
ils augmentent progressivement à mesure qu'on
s'élève plus haut au-dessus de la surface terrestre.

Sous un ciel sans nuages,les signes électriques

sont toujours positifs, c'est-à-dire que l'atmo-

sphère est chargée de l'électricité positive ou vi-

trée que le frottement de la laine développe sur

le verre; mais quand des nuages apparaissent, et

surtout quand la pluie tombe, même à plusieurs

kilomètres de l'observateur, les signes deviennent

le plus souvent négatifs. Sous l'influence des

nuages orageux, ils peuvent acquérir une très

grande énergie, tout en changeant rapidement de

sens.

L'origine de l'électricité atmosphérique est assez

mal connue; elle n'a pu être fixée par aucune

expérience directe bien concluante, et il est pro-
bable qu'elle est multiple. Une des opinions les

plus répandues la rattache t'évaporation de l'eau,
et peut-être au retour de la vapeur formée à son

état aqueux primitif, nuage, pluie ou neige. C'est

dans les régions intertropicales, là où l'évapora-
tion est le plus active et où la condensation est ta

plus abondante, que les orages se montrent avec

le plus de fréquence et d'énergie. Les aurores bo-

réales, qui ne sont que de grandes et silencieu-

ces manifestations électriques dans les régions

voisines du pôle, sont toujours accompagnées du

retour du courant équatorial vers ces hautes ré-

gions. Nos orages, enfin, se produisent dans des
conditions analogues.

Electricité des MMa.?~.–La plupart des nuages
sont électrisés positivement, comme l'atmosphère

au sein de laquelle ils se forment. Les nuages

électrisés négativement sont cependant très nom-

breux ce fait est dû à plusieurs causes. Le sol,

soumis à l'influence de l'électricité positive de

l'atmosphère, s'électrise négativement sur tous ses

points en saillie. Les brouillards qui le recouvrent

pendant certaines nuits, puis s'élèvent le matin

dans l'air pour y former des nuages; les nuages

qui naissent aux sommets des montagnes élevées

par la condensation des vapeurs qu'y apportent les

brises, sont généralement négatifs. Quand deux

couches de nuages sont superposées, la plus
élevée est le plus fortement électrisée; l'électri-

cité positive du nuage inférieur, refoulée vers le

bas, s'écoule avec les premières pluies, et bientôt
ce nuage inférieur se trouve chargé d'un excès
d'électricité négative que l'influence y développe.

Les pluies sont donc chargées tantôt d'électricité

positive, tantôt d'électricité négative, comme les

nuages d'où elles s'échappent.

Quand deux couches de nuages inégalement

électrisées sont en présence, des éclairs peuvent
jaillir entre eux; quand un nuage électrisé dans

un sens quelconque se rapproche de la surface
du sol, des éclairs peuvent encore s'en échapper
et venir foudroyer un objet terrestre. Mais il ar-

rive très souvent que des éclairs jaillissent de la

partie supérieure ou latérale d'un nuage entière-
ment isolé, mais surchargé d'électricité. Ces éclairs

sont généralement très raminés et se perdent dans

les hauteurs.
Sur terre et en rase campagne, le bruit du ton-

nerre peut être entendu à six ou sept lieues de

distance, au plus, du point où part l'éclair. L'éclair

au contraire, ou l'illumination qu'il produit, peut

être aperçu à une distance de trente ou quarante
lieues. De là les éclairs sans tonnerre, appelés
éclairs de chaleur: ils sont dus à des orages loin-

tains.

Formation des orages. -Les orages des régions
intertropicales, dans la zone équatoriale des pluies,
se forment généralement sur place, au milieu des

nuages produits par la condensation des vapeurs
de la nappe équatoriale ascendante. Ils y sont en

permanence, comme les nuages et les pluies, et,

comme eux, se déplacent annuellement ta sur-

face du globe à la suite du soleil.

Dans nos régions tempérées, les orages sont

beaucoup plus rares; ils sont loin d'accompagner

toutes les pluies; mais on peut les entendre en

toute saison, en hiver comme en oté, bien que

cette dernière saison soit plus favorable à leur

production.
Les brises ascendantes le long des flancs méri-

dionaux ou occidentaux des massifs montagneux

produisent des nuages locaux assez fréquemment

accompagnés d'orages également limités; mais le

plus ordinairement, les orages de l'Europe ont un

caractère plus général. C'est particulièrement sur

le parcours du courant équatorial et sur la partie

méridionale d'un mouvement tournant, pins ou

moins accentué dans l'air, qu'on les rencontre

(V. Courants, Tempétes). Ils parcourent donc à la

surface de la Francs des bandes plus ou moins

étroites et longues, se propageant quelquefois des

<M1)
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côtes de t'Océan jusqu'en Belgique ou en Allema-

gne. Chaque département place leur origine vers

sa limite occidentale, alors que quinze ou vingt

départements, quelquefois, peuvent être traversés

non par les mêmes nuages orageux, mais par le

même groupe d'orages qui se succèdent ou se re-

laient progressivement.
Pendant l'été, et sur le trajet du courant équa-

torial, le plus faible mouvement tournant peut
faire nattre des orages sur la partie méridionale

de son disque tournant, et les semer tout le long
de son parcours. Plus on avance dans la saison

froide, plus ce mouvement tournant doit être in-

tense pour provoquer de véritables orages.
Mais si tes grandes manifestations électriques

sont ainsi provoquées par tes bourrasques tour-

nantes de l'air dont le diamètre dépasse plusieurs
centaines de lieues, elles peuvent aussi provoquer
eUes-m6mes des girations plus circonscrites et

dont l'énergie atteint quelquefois des proportions
redoutables. Ce sont tes trombes qui dévastent

le sol sur de longues bandes génératement très
étroites. Le mouvement de giration, de tourbil-

lonnement, qui caractérise tous les troubles de

l'atmosphère, étroits ou étendus, énergiques ou

faibles, est la conséquence directe du mouve-

ment de rotation de la terre sur elle-même, ce

qui produit leur généralité d'aspect et aggrave
leurs effets comme leur durée totale. C'est en

même temps aux circonstances de leur forma-

tion et de leur propagation que nous devons la

possibilité de les prévoir et de prévenir de leur

arrivée.

(jf~e. La grêle est un des fléaux les plus
redoutables des orages. Son mode de formation
est très obscur et très controversé. Pendant long-
temps on admit avec Volta qu'elle prenait nais-
sance entre deux couches de nuages superposée,
électrisés en sens contraire et donnant lieu à un

va-et-vient rapide, de l'un à l'autre, des grêlons
qui pouvaient ainsi grossir par dépôts successifs
et acquérir des de souvent considérables. Mais

des grêles redoutables se produisent même quand
il n'existe qu'une seule couche de nuages.

Par contre, il n'est pas de grêles qui ne soient

accompagnées d'une violente agitation de la masse

nuageuse, et très souvent elles marchent avec de

véritables trombes dont t'axe de rotation descend

jusqu'à la surface du sol. Il est probable que ces
trombes existent dans la région nuageuse alors
même qu'elles ne se font pas sentir jusqu'à nous.
Ces trombes, qui se produisent surtout quand la

température décrott rapidement dans le sens de
la hauteur, ont pour effet de mélanger brusque-
ment des masses d'air d'inégales températures
d'accroltre encore le froid par la raréfaction de
l'air dans l'axe du tourbillon; de brasser violem-
ment les grains de neige, de grésil, de grêle, de
les entrechoquer et de les souder les uns aux
autres. Ce sont les chocs des gréions les uns contre
les autres qui produisent le bruit caractéristique
qui précède les nuages à grêle, et tous les obser-
vateurs qui se sont accidentellement trouvés au
milieu de ces nuages ont été témoins de la vio-
lente agitation produite en eux et dont l'appa-
rence est encore visible à de grandes distances.
Les grêlons croissent par dépots successifs d'eau
congelée à leur surface et par soudures de plu-
sieurs grêlons en un seul.

Fréquence des o'a~M. Très fréquents et
même quotidiens dans les régions intertropicales,
pendant la saison dse pluies, ils sont rares dans
tes régions des atizés; ils reparaissent en de-
hors des tropiques, et leur nombre annuel dé-
croît progressivement à mesure qu'on s'appro-
che des pôles. Voici le tableau des nombres
moyens des orages annuels dans diverses localités
du globe:

Hygiène, IV. – Toutes les actions
chimiaues,

mécaniques et vitales qui se passent dans l'inté-
rieur de la terre, à sa surface et dans l'atmo-

sphère, donnent lieu à des dégagements d'électri-
cité. Nous sommes donc constamment soumis à

l'influence de cet agent. Cette influence est encore

peu connue. Elle se manifeste principalement lors-

qu'il survient une perturbation dans les phéno-
mènes ordinaires.

L'instrument appelé ~cc~-otccpe permet de

constater, même dans les temps les plus calmes,
la présence de l'électricité dans l'atmosphère au

point de vue de l'hygiène, on pourrait la con-
sidérer comme un de ses éléments constitutifs.
Cette électricité, comme celle des nuages, est

ordinairement positive, tandis que le sol est élec-
trisé négativement.

Notre corps, en contact avec le sol. sert de
<'OMc!MC<eM)- par lequel les deux électricités se re-

composent. Nous n'avons pas conscience de ce

passage continuel du courant électrique à travers

nos organes, lorsque l'énergie vitale est assez
forte pour dominer les causes légères de pertur-
bation. Mais dans certains états de faiblesse, de

langueur, et dans quelques maladies nerveuses,
nous devenons de beaucoup plus impressionna-
bles, et des changements presque insignifiants
dans le milieu où nous vivons causent toute une
série de troubles variables, selon les individus.

On ne peut nier l'influence des temps orageux
sur l'organisme mais pour apprécier la part de
l'électricité il faudrait expérimenter en dehors des

conditions ordinaires. L'orage se complique tou-

jours de changements dans la
pesanteur de l'air,

dans la température, la direction des vents, le
degré d'humidité, etc., de sorte que les consé-

quences des temps orageux sont la résultante de
tous ces éléments combinés avec les variations

électriques. Pour l'hygiéniste, l'orage ou le temps
orageux consiste donc en un certain nombre de

perturbations du milieu qui réagissent les unes
sur les autres et impressionnent l'organisme hu-

main.

Sous l'influence des orages, les personnes mala-

des, nerveuses, éprouvent du malaise, de l'agita
tion, des douleurs dans la tête ou les articula-

tions. Les rhumatisants, les névralgiques, sentent
revenir d'anciennes douleurs ou augmenter celles
dont ils sounralent. La respiration devient difficile

pour les malades atteints de certaines alfections
des poumons ou du coeur. L'exacerbation des acci-

dents morbides amène prématurément une crise
fatale chez des malades qui auraient pu vivre
encore quelque temps.

Malheureusement nous sommes impuissants
contre ces perturbations atmosphériques qui mo-
difient et souvent compromettent notre santé. Il

n'y a aucun moyen pratique de se soustraire à
l'influence des temps orageux. Cependant nous

pouvons beaucoup, par l'hygiène, pour nous pré-
munir. Rarement les gens sains, robustes, habi-

tués a la vie en plein air et menant une vie régu-
tière, ressentent les effets des orages. Par consé-
quent, tout ce qui contribue à préserver de l'étio-

lement, du MeruotMn: devient un moyen de se

ATom&t-e ~e/OM< d'orage ~t année moyenne.

Calcutta, 60 Padoue. 17,3
Rio Janeiro. 60,6 Strasbourg. 17
Maryland. t) Toulouse.i5,4
Martinique. 39 Utrecht. 15

AbyMinie. 38 Paris 13,6
Guadeloupe. 37 Leyde. 12,5
VMert(Ardèche).M,7 Athènes. il
Québec (Canada). 23,3 Fo)péro(CornouaiUcs). tO
Buenos Ayres. !ï,!i Peterebourg 9,1
DenainYiUien (Loiret). :0,9 Londres. 8,3

Smyme.i9, Pékin 5,8
Bertin. is,3 Le Caire. 3,5

n.. [Marié-Davy.]
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préserver aussi des influences dépressives dos

temps orageux. Contre l'orage nous ne pouvons

rien; nous pouvons beaucoup pour nous rendre
insensibles à ses effets.

La foudre consiste dans la recomposition in-

stantanée de deux excès d'électricités contraires

soit entre deux nuages, soit entre un nuage et la

terre. C'est une étincelle électrique semblable à

celle que produisent nos appareils de physique,
mais de dimensions infiniment plus considérables.

Comme le fluide électrique parcourt l'atmosphère

plus vite que la lumière, l'individu foudroyé est

frappé avant même d'avoir vu l'éclair. Quant au

tonnerre, ce n'est que le bruit inoffensif produit
par un mouvement subit de l'air, répercuté par
les nuages, la terre, les édifices, les forêts.

Rien de plus variable que les effets du fou-
droiement. Quelquefois la personne atteinte en
est quitte pour une commotion plus ou moins

forte; souvent le choc seul suffit pour tuer instan-

tanément. On a vu des gens foudroyés conserver

l'attitude, le geste dans lequel la mort les a sur-

pris. On peut être tué par la foudre sans en être

touché il suffit de se trouver à peu de distance

de son trajet on succombe alors à l'asphyxie, ou

à ce que l'on appelle choc en retour qui produit
une commotion analogue à celle de la foudre.

Dans quelques cas la foudre ne laisse aucune

trace, mais le plus souvent on observe sur le ca-
davre des brûlures ou des plaies, les vêtements
sont brûlés, lacérés, dispersés. Les personnes

foudroyées restent d'ordinaire affligées de quelque
infirmité cécité, surdité, paralysie.

L'éclair est le plus souvent dirigé des nuages
vers la terre, mais on a vu des gens frappés par
un éclair ascendant, qui entraînait au sommet d'un

arbre ou d'un édifice des parties de leurs vête-
ments.

L'usage de sonner les cloches pour écarter l'o-

rage n'a pas encore disparu de nos campagnes. Il

importe donc de détruire ce vieux préjugé qui a

causé déjà bien des malheurs. L'ébranlement pro-
duit dans l'air par la cloche est sans doute négli-

geable, mais le métal est bon conducteur, il se

trouve dans un lieu élevé où s'accumule l'élec-

tricité terrestre, et par conséquent dans les
meilleures conditions pour attirer l'électricité des

nuages et produire une étincelle. De plus, la corde

de la cloche, pour peu qu'elle soit mouillée ou

humide, devient un bon conducteur et porte l'é-

tincelle jusqu'au sonneur, qui tombe foudroyé. En

Bretagne, vingt-quatre sonneurs ont été tués ainsi

pendant la même nuit.

On prétend généralement qu'il est dangereux,

pendant l'orage, de courir à pied ou à cheval, de

marcher contre le vent, de produire un courant

d'air dans les maisons. llyaunfonddevérité
dans cette croyance populaire. La forme en zig-zag
de l'éclair nous prouve que l'électricité suit dans

l'air les parties les meilleures conductrices. Or la

moindre perturbation suffit pour créer des cou-
rants plus ou moins conducteurs qui viennent
remplir le vide produit par un homme qui court,

par un courant d'air, etc. Si faible que puisse être

cette chance de danger, on fait bien de ne pas

s'y exposer.
La foudre frappe de préférence les lieux et les

objets élevés où s'accumule le fluide terrestre. On

doit donc éviter leur voisinage. Le plus sûr est
de rester tranquille en rase campagne, et d'éviter,
en tout cas, l'abri des .arbres ou des maisons un

peu hautes. Rien ne justifie le préjugé populaire

qui attribue à certains arbres, tels que le hêtre, le

laurier, le bouleau, l'érable, une sorte d'immunité
contre la foudre.

Les accumulations d'hommes et d'animaux, les

dépôts de matières susceptibles de fermenter ou
de dégager des vapeurs, produisent des courants

ascendants bons conducteurs de l'électricité, qui
favorisent le passage de la foudre. Autant que
possible il faut s'isoler pendant les orages, s'éloi-

gner des groupes, des meules de foin et de paille,
dont la forme conique et l'élévation favorise d'ail-
leurs l'accumulation du fluide terrestre.

Les vêtements de lin et de coton, surtout s'ils

sont humides, conduisent assez bien l'électricité
et deviennent dangereux pendant les orages. Ceux

de laine et surtout de soie étant mauvais conduc-
teurs peuvent préserver dans une certaine me-
sure.

Dans les maisons, la suie des cheminées, le tain
des glaces, les dorures, les objets et ornements en

métal étant bons conducteurs, constituent un voi-

sinage dangereux pendant l'orage. Le mieux est
de s'isoler autant que possible des murs, et même
du sol. Pour cela, on pourrait interposer entre le

corps et le sol un support mauvais conducteur,
en soie ou en verre le plus sûr serait de s'étendre
dans un hamac suspendu par des cordes de soie
bien sèche; mais évidemment ces précautions sont

peu pratiques et le plus souvent superflues.
On a essayé avec succès de combattre les orages

en allumant sur tout un district des feux de paille,
de broussailles, etc., distants de 80 à [00 mètres.
Ce moyen mériterait d'être essayé en grand, car
on lui attribue la préservation de la foudre et de
la grêle.

Quant aux maisons, il n'y a qu'un moyen de les

préserver, c'est de les surmonter d'un paraton-
nerre établi selon les règles de l'art et soigneu-
sement entretenu.

Les méfaits de la foudre sont incontestables,
mais on a essayé de la réhabiliter par èompensa.
tion, en prouvant qu'elle rend aussi de grands ser-

vices voici comment. Lorsqu'une étincelle élec-

trique passe dans de l'oxygène, ce gaz acquiert
une odeur et des propriétés spéciales, son pouvoir

oxydant est singulièrement accru et il peut servir

de désinfectant énergique. Les premiers expéri-
mentateurs qui s'occupèrent de ce phénomène
crurent que l'étincelle électrique formait, dans

l'oxygène, un corps nouveau qui fut appelé ozone.

Le nom est resté, mais il s'agit simplement

d'oxygène électrisé.

Il y a dans la nature plusieurs sources d'ozone.

Vraisemblablement tout ce qui produit de l'élec-

tricité au contact de l'oxygène donne naissance à

de l'oxygène électrisé. On constate toujours sa

présence dans l'air. L'atmosphère des bois, prin-

cipalement des bois d'essences résineuses, est
riche en ozone, ainsi que l'atmosphère maritime.
La foudre en produit rapidement de grandes quan-
tités.

On a cru pouvoir attribuer à un excès d'ozone
[ l'exacerbation de quelques maladies catarrhales,

mais le fait n'est pas prouvé, tandis qu'un peut
raisonnablement supposer, avec le vulgaire, que
les orages purifient l'air parce qu'ils accumulent

en un point donné une quantité d'ozone capable

d'oxyder et de rendre inoffensifs certains mias-

mes dangereux.
Jl faut reconnaître, quant à présent, que cet

agent modifie le milieu, le rend plus stimulant,

peut-être même le purifie, mais que son action,
favorable aux personnes bien portantes ou sim-
plement affaiblies, peut être irritante pour des

sujets atteints de certaines affections. H serait
prématuré d'affirmer autre chose. [D* SaSray.]

ORATEURS. – Littérature et style, IV. Le

mot orateur, dans son sens primitif et étymo-

logique, <M'a<or en latin, rhetor en grec, signifie
« celui qui parle. II s'est appliqué d'abord à

l'homme qui a pris la parole dans une assemblée,

qui a harangué une foule, sans qu'on attachât à

cette expression une idée d'habileté ou de talent.

C'est encore en ce sens qu'aujourd'hui on désigne
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par ce mot celui qui parle en public, bien ou mal,

qu'il soit député, sénateur, membre d'un conseil

municipal ou d'une réunion quelconque x L'ho-

norable orateur a dit ceci a le précédent orateur

pense cela. » Toutefois, dans son acception la

plus étendue et la plus élevée, le terme d'orateur

sert à désigner celui qui possède un certain talent

d élocution, naturel ou acquis par le travail, qui se

sert ou qui est prêt à se servir habilement de la

parole en toute occasion et qui arrive parfois à l'é-

loquence.
On rattache d'ordinaire l'idée d'éloquence à celle

d'orateur. Cependant il n'existe pas entre elles une

connexité nécessaire et constante. L'orateur vise à

être éloquent, sans y réussir toujours. De même, on

peut être éloquent sans être orateur. On a défini
souvent l'éloquence le talent de persuader. Cette

définition estincomplète elle ne donne pas l'idée de

cette flamme qui allume tout à coup les regards

d'un homme, qui lui fait trouver des accents chaleu-

reux e émus, et qui communique àune foule la pas-

sion qu'il veut lui faire partager. L'éloquence est,

pour ainsi dire, intermittente. Elle éclate à certains

moments, et se soutient rarement dans toute la

suite d'un discours. Elle existe parfois dans une

phrase, dans un mot, dans un geste et peut se

trouver même chez l'homme ignorant et grossier.

Le vieux sauvage répondant aux Européens qui
voulaient le chasser de son pays natal « Dirai-je

aux os de nos pères levez-vous, et marchez de-

vant nous vers une terre étrangère! » prononce une

phrase éloquente. De même le centurion Virginius
brandissant le couteau avec lequel il a frappé sa

fille Virginie, et menaçant le décemvir Appius,

trouve des accents éloquents pour exciter le

peuple à la révolte. L'indignation et la douleur

paternelle animèrent ce jour-là sa parole. On l'eût

étonné en le saluant du nom d'orateur.

L'orateur, au contraire, s'est formé peu à peu

par le travail et l'habitude à l'usage de la parole.

L'étude et la réflexion lui ont appris à trouver les

meilleurs arguments pour porter la conviction

dans les esprits, à les disposer de la manière la

plus favorable, enfin les présenter dans les ter-

mes les plus propres à persuader et à charmer

ses auditeurs. S'il est réellement bien doué parla

nature, il rencontrera au moment opportun l'ins-

piration qui doit rendre son langage vivant et

animé, et l'enthousiasme qui conduit à l'élo-

quence.
De tout temps, il

y
a eu des hommes qui, sous

l'empire d'une émotion puissante, ont prononcé un

jour des mots ou même des discours éloquents.

C'est aux époques seules de culture intellectuelle

que l'on voit des orateurs. L'examen rapide que
nous allons faire des temps et des hommes remar-

quables par leur talent oratoire confirmera la jus-
tesse de cette observation.

ORATEURS ANCIENS. )° Grecs. Le peuple grec,

si heureusement doué par la nature, a compté de

tout temps des hommes diserts et habiles à parler.

Dans l'Iliade et l'Odyssée d'Homère, toutes les

affaires se décident en conseil après délibération.

Ulysse et Nestor y occupent la première place, et

font prévaloir leur avis par la persuasion. Cepen-
dant les Grecs eux-mêmes ne leur donnaient pas

le nom d'orateurs. Us ont réservé cette désignation

aux personnages d'une époque bien postérieure,
qui avaient perfectionné leurs dispositions natu-

relles par l'étude et la connaissance des règles de

l'art oratoire, qui
n'ont pas été éloquents une fois

seulement, mais qui, dans toutes les circonstances

où ils ont eu à parler, l'ont fait avec méthode et

avec habileté.

Périclès (né vers 494, mort en 429 avant notre

ère) est le premier auquel les anciens s'accor-

dèrent à donner le titre d'orateur. Il a longtemps

gouvcMé, par l'ascendant de sa parole, la Répu-

blique démocratique d'Athènes. On vantait entre

autres discours son oraison funèbre des soldats
morts pendant la première année de la guerre du

Péloponèse.
Il serait trop long d'énumérerici tous les orateurs

qui ont brillé en Grèce au v' et au tV siècle avant

notre ère nous nous bornerons à mentionner les

noms des dix orateurs attiques que les grammai-
riens d'Alexandrie ont compris dans ce qu'ils ap-

pellent le Canon des orateurs classiques.

Antiphon de Rhamnonte en Attique (mort en 411 )

composa, le premier, des discours à prix d'argent

pour les orateurs politiques et les plaideurs dans

l'embarras. Il nous reste 15 discours de lui.

Andocide, né à Athènes en 468, a laissé 4 discours

consacrés à ses propres affaires. Lysias, ne

à Athènes en 459, mort en 379, avait compose

233 harangues dont il nous reste seulement 34

consacrées à des causes judiciaires. Isocrate ne

prit jamais la parole en public. Ce fut le maître

d'éloquence le plus renommé de toute la Grèce. 11

écrivit des discours que d'autres devaient pro-
noncer. Sur les 60 qu'on lui attribuait, 21 sont

parvenus jusqu'à nous. Il était né en 416 et mourut

en 338~ –
Isëe, élève d'Isocrate et maître de Dë-

mosthène, a laissé 11 discours, qui sont tous rela-

tifs à des affaires de succession. Lycurgue,.

d'Athènes, né en 408, mort en 326, fut, au contraire,

un orateur politique. On a, avec quelques frag-

ments, un admirable discours de lui, une accusa-

tion dirigée contre Léocrate. Hypéride, d'A-

thènes, mort en 322, prit une grande part, aux

côtés de Dëmosthène, à la direction des affaires

politiques d'Athènes, mais ses discours ont péri;
il ne nous reste que des fragments de l'oraison

funèbre qu'il prononça en l'honneur des guerriers

morts dans la guerre contre Antipater. Dinarque,

né à Corinthe vers 360, s'établit de bonne heure à

Athènes, où il devint le chef du parti macédonien.

Il nous reste de lui trois discours d'accusation,
dont le plus remarquable est celui qu'il prononça

devant le peuple contre Démosthène, son adver-
saire politique.

Les plus célèbres de ces dix orateurs attiques
sont les deux rivaux d'éloquence, Eschine et Dé-

mosthène. Eschine naquit à Cothoce en Attique

en 393, et mourut à Samos en 314. Il n'avait écrit

que les trois discours que nous avons. Les anciens

les nommaient les trois Grâces. Bien qu'il sou-

tienne contre Démosthène une cause funeste à sa

patrie, celle du roi de Macédoine, on admire la

grâce, l'abondance, le charme de sa parole. Tou-

tefois il est inférieur à son rival, qu'on s'accorde
à proclamer le premier des orateurs de l'anti-

quHé.

Démosthène, né à Péanie en Attique en 385,

mort en 322, est la personnification de l'éloquence

grecque. Il prit part d'abord à des luttes judiciaires
pour arracher les débris de sa fortune à des tu-

teurs infidèles. Il écrivit ensuite des plaidoyers

qui lui valurent beaucoup d'argent et commen-

cèrent sa réputation. Il aborda ensuite la tribune

politique, après s'être préparé par de longs exer-

cices. Il ne réussit pas d'abord, mais à force de

persévérance, il parvint à vaincre sa timidité, et

une sorte de bégaiement qui gênait sa parole. Il

se fit le champion de la liberté de son pays, et

essaya de lutter contre l'influence et les intrigues

de Philippe, roi de Macédoine. Celui-ci, rendant

justice à son adversaire, déclarait qu'il redoutait

plus un discours de Démosthène que toutes les

armées grecques réunies. Il nous reste de lui 61 dis-

cours dcnt 30 sont consacrés à des causes judi-
ciaires. Les 31 autres sont relatifs à des affaires

publiques et ont été prononcés, soitdevantl'assem-

blée du peuple, soit devant les tribunaux appelés

à juger les causes politiques. Les plus célèbres

sont les 11 harangues connues sous le nom de
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Philippiques et dirigées contre le roi de Macédoine.

Mais le chef-d'œuvre de l'éloquence de Démosthène

est le plaidoyer désigné sous le nom de Discours

pour la couronne. Un ami de Démosthène, Ctési-

phon, avait proposé de décerner à Démosthène

une couronne d'or en récompense des services

rendus par lui à Athènes. Eschine accusa Ctêsi-

phon d'avoir proposé une mesure illégale, et atta-

qua la conduite politique de Démosthène. Celui-ci

défendit Ctésiphon et justifia sa propre conduite

par une longue harangue, que Cicéron traduisait

pour se former à l'éloquence, et pour laquelle on a

épuisé toutes les formules d'éloges et d'admiration.

Eschine, vaincu dans ce débat, fut obligé de s'exi-

ler d'Athènes.

Avec Démosthène périt la liberté de la Grèce.

Il n'y eut plus après lui, sauf son contemporain

Démëtrius de Phalère, que des avocats aussi obs-

curs que les causes qu'ils plaidaient.

X" Latins. -A Rome, tant que dura la République,
la parole fut toute-puissante au Sénat et devant
l'assemblée du peuple. Il y eut dès l'origine des

hommes éloquents. Nul doute que Brutus, le

vengeur de la chaste Lucrèce, n'ait atteint la vé-
ritable éloquence en excitant les Romains à chas-

ser les Tarquins de leur ville. Ménénius Agrippa,

qui apaisa une sédition en racontant au peuple
retiré sur le Mont Sacré l'ingénieux apologue des

membres et de l'estomac, dut 6tre aussi un haran-

gueur habile. Toutefois la langue latine, longtemps

rude etpresquebarbare, se prêtait difficilement

à la grande éloquence. La tradition d'ailleurs

interdisait l'emploi de l'art oratoire dans les dis-

cussions du Sénat d'un autre côté, les harangues
agressives que les tribuns du peuple adressaient à

la multitude ne visaient ni à l'élévation du senti-

ment ni à la beauté de la forme. Aussi Cicéron,

qui s'est fait l'historien de l'éloquence romaine,

ne compte de véritables orateurs qu'à une épo-

que relativement récente.
Parmi eux, il place le premier Scipion Africain,

le vainqueur d'Annibal (né vers 235, mort en 184 av.

J.-C.) qui, accusé de concussion par les tribuns,

dédaigna de se défendre, et entraîna la foule der-
rière lui au Capitole pour rendre grâces aux dieux

de la victoire de Zama. Caton l'Ancien ou le Cen-

seur (234-149), outre les nombreux ouvrages qu'il

avait composés, avait laissé cent cinquante discours

que Cicéron connaissait et dont il nous reste de
nombreux fragments. Son éloquence était pleine
de véhémence, de douceur, et mêlée de bonhomie.
Cicéron ne craint pas de la comparer à celle de

l'orateur attique Lysias.

Après Caton, le second Scipion Africain, qui
détruisit Carthage et mourut en H9, se distingua

par une éloquence simple et énergique. Les deux

Gracques, Tibérius Gracchus (mort en 133) et son

frère Calus Gracchus (mort en 121), furent des

tribuns ardents et passionnés dont la parole gé-
néreuse excitait plus tard l'admiration de Cicéron.

Mais ils ne nous sont connus que par des frag-
ments insuffisants. Nous n'avons rien ou presque
rien de l'orateur Marcus Antonius, né l'an 143,
mort l'an 87, de Licinius Crassus (140-91), de
Q. Hortensius, le rival de Cicéron (115-50 avant

notre ère). Nous savons seulement par le témoi-

gnage de Cicéron lui-même qu'ils avaient un

grand talent de parole, et qu'ils ont été les ora-

teurs les plus éloquents de l'époque qui l'a pré-
cédé.

Cicéron, le plus grand orateur romain (né à Arpi-

num, l'an 106, mort en 43 av. J.-C.), nous est connu

comme écrivain par ses nombreux ouvrages de

rhétorique, de philosophie, par sa correspondance
volumineuse, et comme orateur par cinquante-six
discours qui nous dévoilent sous toutes ses faces

son admirable éloquence. Il se fit d'abord connaî-

tre au barreau, par ses plaidoyers, surtout par

ceux,qu'il écrivit contre Verres,le magistrat pré-
varicateur de Sicile, et qu'on nomme les F~'f!'?M.

Consul, il démasqua et combattit la conspiration de

Catilina par ses quatre Catilinaires. Enfin, après
la mort de César, il prononça, comme sénateur,

quatorze harangues principalement dirigées contre

Antoine, et qu'on a appelées jF'A:7:'pp~MM par une

allusion glorieuse aux discours composés par Dé-

mosthène contre le roi de Macédoine. H n'est pas

possible d'avoir plus d'art, d'abondance, d'esprit, de

souplesse que n'en montre Cicéron dans ses œuvres

oratoires. Aussi a-t-il exercé une grande influence

sur lalittérature romaine tout entière. Son nom est

devenu, même pourles modernes, synonyme d'élo-

quence. On l'a souvent comparé et presque tou-

jours préféré à Démosthene. Fénelon seul, au

xvn" siècle, mettait Démosthene au-dessus de lui.

Les modernes, plus sensibles àla valeur des idées

qu'au charme du style, semblent s'accorder à

mettre en première ligne Démosthene « à qui on

ne pourrait rien retrancher, s et à placer après
lui Cicéron, « à qui on ne pourrait rien ajouter, a

Aussi, contrairement à l'opinion ancienne qui ad-

mirait surtout les Verrines et les Catilinaires, plus
abondantes et plus fleuries, on leur préfère au-

jourd'hui les Philippiques de Cicéron, moins ornées,
où la préoccupation de l'homme politique lui fait

oublier plus souvent les artifices et les règles de

l'art oratoire.
Avec Cicéron finit l'éloquence politique à Rome,

comme elle avait fini en Grèce avec Démosthene.

Sous l'empire, il n'y eut plus que des avocats et

des rhéteurs. On cite, au t" siècle de notre ère,

Quintilien, Pline le Jeune. Puis, bien que l'éloquence
soit cultivée avec passion en Italie, en Espagne, en

Gaule, on ne voit plus surgir de nom vraiment

remarquable. De nombreux orateurs plaident des

causes sans gloire, ou composent des panégyriques
sans conviction, où la médiocrité des idées n'a

d'égale que
la faiblesse du style.

ELOQUENCE sACKEE. J?~:se yrec~Me.
–

Cependant,
avec le christianisme, un nouveau genre d'élo-

quence, l'éloquence sacrée, s'était introduit dans le

monde romain. On comprend sous ce nom les ser-

mons prononcés par les prêtres et les évëques.Ies

homélies, sermon d'un genre plus familier et plus

simple, les panégyriques des saints, et les orai-

sons funèbres des membres de l'Eglise. Les prin-

cipaux orateurs de l'Eglise grecque sont saint

Athanase, évêque d'Alexandrie (296-373) saint

Grégoire de Nazianze (3:8-3S9), archevêque do

Constantinople, dont il nous reste, entre autres

œuvres, cinquante sermons; saint Grégoire do

Nysse.né à Sébaste vers 330, mort vers 400, au-
teur de nombreux sermons saint Basile, frère duIl

précédent, né vers 329 à Césarée en Cappadocf,
mort en 379, qui a laissé des sermons remarqua-
bles par l'élévation du style et la largeur des

idées; saint Jean Chrysostome.ou abouche d'or~,
dont le nom seul suffit à caractériser l'éloquence.
Il naquit à Antioche vers 344, fut patriarche de

Constantinople, et mourut en exil en 407. I[ a

laissé un grand nombre d'homélies, de discours et

de panégyriques qui étincellent de beautés, malgré

l'époque de décadence littéraire à laquelle ils

appartiennent.

Eglise latine. -L'Eglise latine compte un moins

grand nombre d'orateurs sacrés que l'Eglise grec-

que. En effet, la barbarie corrompit plus vite la

langue latine. En outre, les prêtres ont affaire à

des auditeurs p!us grossiers, plus ignorants, qui
comprennent à peine la langue qu'on leur parle
et les enseignements religieux qu'on leur donne.

On cite cependant: saint Hilaire de Poitiers, né

vers 300, mort vers 367 saint Jérôme caractérisait t

son éloquence impétueuse en appelant Hilaire le

Moïse del'éloquence ~a<:7:c;saintAmbroise, évolue
de Milan }3!i0-97), auteur de sermons et de
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traités qui font autorité dans t'Elise saint Jérôme,

né vers l'an 340 à Stridon dans la Dalmatie, mort

en 420, connu surtout par la traduction latine qu'il

flt de la Bible et qu'on nomme la Vulgate; saint

Paulin, évoque de Note, né à6Bordeaux en 353, mort

en 431, sermonnaire et poète très remarquable;

enfin saint Augustin, le plus éminent des pères de

l'Eglise latine, né en 354 à Tagaste en Numidie,

mort évoque d'Hippone en 430 ses Co?:/e.M!o?M si

célèbres, de même que ses nombreux écrits théo-

logiques, ne doivent pas faire oublier qu'il a été

l'orateur le plus éloquent de son temps; toutefois

son style, par l'affectation et les ornements de

mauvais goût, trahit une époque de décadence et

de barbarie.
ORATEURS MODERNES. Nous n'avons pas eu lieu

de partager en classes distinctes les orateurs an-
ciens. Le même homme d'ordinaire brillait a la

fois au barreau et à la tribune politique. Il n'en

est pas toujours ainsi chez tes modernes. Tel
avocat illustre n'a jamais abordé la politique. Tel

orateur éminent de la Chambre des députés n'a

jamais plaidé de cause au Palais de justice. Nous

partagerons donc ici les orateurs en trois grandes
classes: 1° les orateurs sacrés, 2° les orateurs ju-
diciaires, 3° les orateurs politiques. Nous dirons

ensuite quelques mots de l'éloquence académique
et de l'éloquence militaire.

1° Orateurs sacrés. L'éloquence n'a pas man-

qué aux orateurs sacrés du moyen âge, malgré la

barbarie et l'ignorance des temps où ils vivaient

il suffit de citer, avec Pierre l'Ermite, qui prêche
la première croisade en )095, saint Bernard, né à

Fontaine en 1091, mort en 11M; saint Thomas

Becketde Cantorbéry, 1119-1170 saint Thomas

d'Aquin, 12!7-1274; Gerson, né près de Rethel,

en 1363, mort en 14!9,~quion attribue l'/t?:t<a<on

de Jésus-Christ. Les temps orageux de la Ligue,
an XVI* siècle, ont vu de nombreux orateurs, mais

qui avaient plus de passion que de charité chré-

tienne et d'éloquence.
Le premier grand orateur digne de ce nom est

saint François de Sales, né en 1567 en Savoie,

mort en )6M. L'an 1602 il prêcha le Carême dans

la chapelle du Louvre avec tant de succès

qu'Henri IV voulut le retenir et le nxer en France.

On vante encore Jean de Lingendes (1595-1666),
aumônier de Louis XIII et auteur de sermons et

d'oraisons funèbres estimés.

Mais tous les noms des orateurs sacrés pâlissent
devant les grands hommes qui illustrèrent le

xvu" siècle, si fécond en génies de toute sorte.

Bourdaloue, né a Bourges (1622-1704), com-

mença à prêcher à Paris en 1).69. Il y obtint un

succès si éclatant qu'il fut charge dix ans de suite

de prêcher l'Avent ou le Carême devant Louis XIV

et toute la cour. On goûtait surtout les portraits et

tes peintures morales qu'il traçait dans ses ser-

mons il en reste un grand nombre.

Bossuet, né à Dijon (t6:7-n04), fut surtout célè-

bre au xvn* siècle par les oraisons funèbres qu'il
a prononcées. Les trois plus remarquables sont

celles de la reine d'Angleterre, de la duchesse

d'Orléans, et du prince de Condé. On appréciait
moins ses sermons qui, du reste, n'étaient pas

imprimés. Aujourd'hui qu'ils ont été publiés, on

les trouve aussi remarquables que ses oraisons
funèbres, et on met Bossuet comme sermonnaire

au-dessus même de Bourdaloue.

Fléchier, évëque de Nîmes, né près d'Avignon
en 1632, mort en 1710, se flt connaître par des

sermons qui eurent beaucoup de succès, avant
de composer des oraisons funèbres. La plus belle

de ses oraisons, celle de Turenne, atteint souvent

l'étoquence.bien qu'on reproche à l'auteur un style

trop fleuri, et un abus des antithèses qui finit par

fatiguer. It a écrit aussi des panégyriques des saints,

qui ne sont pas exempts des mêmes défauts.

Mascaron, évêque de Tulle, né en 1634 à Mar-

seille, mort en n03, prêcha devant LonisXIV l'A-

vent de 1666 et le Carême de 1669. Il était très

goûté du rot malgré la hardiesse de sa parole. Il a

composé plusieurs oraisons funèbres, entre autres

celle d'Henriette d'Angleterre, duchesse d'Orléans,
où il eut à lutter contre le souvenir de celle de

Bossuet, et l'oraison funèbre de Turenne, où il

égala, s'il ne dépassa pas l'oraison de Fléchier.

Son style est véhément.et plein d'images, mais il

n'évite pas toujours la subtilité et l'enflure.

Fénelon, archevêque de Cambrai, né au château

de Fénelon dans le Quercy en 1651, mort en 1715,
a composé beaucoup d'ouvrages pour l'éducation

du duc de
Bourgogne, petit-fils de Louis XIV,

entre autres le Ï~Mma~Me. Il se livra toute sa vie

à la prédication et y obtint par l'onction et la

douce chaleur de sa parole les plus grands suc-
cès. Toutefois il écrivait rarement ses discours,
et ceux qui nous restent nous donnent une faible

idée de son éloquence abondante, familière et

persuasive.
Massillon, évoque de Clermont, né à Hyères en

1663, mort en 1762, écrivait, au contraire, ses

sermons avant de les prononcer. Il en a laissé plus
de cent. Les plus célèbres sont ceux du Petit Ca-

rAKe, ainsi appelés parce qu'ils furent prêchés

pendant le Carême de 1717 devant le jeune'roi
Louis XV le sermon sur fau~dne et celui sur le

petit nombre des élus sont les plus remarquables

par leur éloquence. Il prononça aussi l'oraison

funèbre de Louis XIV, qui offre de très grandes
beautés.

Après lui, l'éloquence sacrée n'offre plus au

xvur siècle que des noms secondaires, malgré la

réputation du sermon sur l'Eternité, prononcé à

Saint-Sulpice par le père Bridaine (l7H-)767), et
les 256 missions que cet infatigable prédicateur
prêcha dans toute la France. Le cardinal Maury,
né près d'Avignon en n46, mort en )817. a com-

posé un Essai sur Mo~Meaee de la chaire, des

panégyriques et des sermons écrits dans une

langue correcte et facile, mais d'une éloquence

moyenne.
Le xtx* siècle a compté beaucoup de prédica-

teurs élégants et estimables. Deux seulement ont

montré un véritable talent, le père Ravignan, né

à Bayonne en 1793, mort en 1858, et le père La-

cordaire, né dans la Côte-d'Or en 1802, mort en

;8C).l.

Les prédicateurs protestants les plus célèbres

sont, en Allemagne, Luther, né en 1483, mort en

1546 Mélanchthon, son disciple, né en 1497 dans
le Bas-Palatinat, mort en 1560. Calvin,né à Noyon
en Picardie en )M)9,mort à Genève en i564,a com-

posé beaucoup d'écrits, et prononcé des sermons

remarquables. En Angleterre, Sterne, né en 1713,

mort en 1768, s'était fait connaître par des ser-

mons avant d'écrire le Voyage sentimental; on

vante beaucoup aussi les sermons de Hugues

Blair, né en 1718 à Edimbourg, mort en 1800; ils

ont été traduits en français.

2° Orateursjudiciaires. – L'éloquence judiciaire
ne remonte pas en France au delà du règne de

Louis XIV. Avant le progrès du goût amené par

les chefs-d'œuvre de la littérature du xvn* siècle,
les avocats parlaient une langue barbare, hérissée

de termes de droit et de citations latines. Ceux

qui eurent le plus de renommée sous Louis XIV

se ressentent encore des défauts de leurs prédé-
cesseurs, et ont une éloquence lourde et souvent

pédantesque. Tels sont Olivier Patm, né à Paris
en 1604, mort en 1681; Lemaistre, né à Paris en

1608, mort en 1658 Omer Talon, né à Saint-Quen-

tin en 1&95, mort en 1652; l'avocat général Denis

Talon, né en 1628, mort en 1698.

L'avocat Cochin, né à Paris en 1687, mort en

H4t, ouvre brillamment le xvtu* siècle, et mar
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que un progrès réel sur ses devanciers. H brillait

surtout dans l'improvisation aussi les plaidoyers
qui nous restent de lui paraissent-ils inférieurs à
sa réputation. Gerbier, né à Rennes en 1725, mort
en 1788, surnommé l'aigle du &<cvMM, apeu écrit.
Ceux qui l'ont entendu ont fait le plus grand éloge
de ses discours.

La Chalotais, procureur-général au parlement
de Bretagne, né à Rennes en 170), mort en 1785,
se fit connaître par ses écrits contre les jésuites,
et par les mémoires justificatifs qu'il écrivit pen-
dant sa longue détention au château de Saint-
Malo. Ces mémoires ont de l'éloquence et offrent
un vif intérêt.

On cite encore avec éloges Servan, né à Romans
en 1737, mort en 1807 son discours sur la justice
criminelle excita en 1766 le plus grand enthou-
siasme. Le président Dupaty, né à la Rochelle en

1744, mort en 1788,est moins connu par ses dis-

cours, qui sont excellents, que par ses Lettres sur

l'Italie, ouvrage superficiel et ampoulé. Lally-Tol-
lendal, né à Paris en 1751, mort en 1830, est célè-
bre par les mémoires qu'il écrivit pour obtenir la

réhabilitation de son père, mort sur l'échafaud
en 1766, et par le plaidoyer qu'il composa pour
Louis XVI; Malesherbes, né à Paris en 1721,
mort en 1794, s'illustra surtout par le touchant

plaidoyer qu'il prononça à 72 ans pour Louis XVI
dont il avait été ministre.

Portalis, né en Provence en 1745, mort en 1807,
est moins connu par les éloquents discours qu'il
prononça contre Beaumarchais et Mirabeau, que
par la part importante qu'il prit à la rédaction du
Code civil. Il eut pour principal collaborateur

Tronchet, né à Paris en 1726, mort en 1806, qui
fut aussi un orateur distingué.

Dans le xix* siècle,. les plus célèbres orateurs

judiciaires sont Lacuée, né à Bordeaux en 1767,
mort en 1825 Berryer, né à Paris en )790, mort
en 1868, le défenseur du maréchal Ney, l'orateur
du parti légitimiste, et aussi célèbre par ses dis-
cours politiques que par ses plaidoyers; Dupin

aîné, né à Varzy en 1783, mort en 1865, célèbre
comme jurisconsulte et comme personnage poli-
tique Chaix d'Est-Ange, né à Reims en 1800, avo-
cat habile, fécond en ressources, mais qui n'obtint

pas, comme orateur politique, les succès qu'il
avait mérités comme avocat.

Le barreau compte de nos jours un grand nom-
bre d'avocats éminents, mais leurs noms n'appar-
tiennent pas encore à l'histoire.

Les avocats les plus distingués de l'Angleterre

contemporaine furent O'Connell, le célèbre agita-
teur irlandais, né en 1775, mort en 1847, qui débuta
d'abord au barreau et y eut les plus grands succès
avant de se lancer dans la politique et Lord Brou-

gham, né en 1778 à Edinbourg, mort à Cannes en

1868. Ses succès au barreau le firent nommer de

bonne heure membre du Parlement. La cause la

plus célèbre qu'il ait plaidée est celle de la reine

Caroline, accusée d'adultère par le roi d'Angle-
terre Georges IV.

3°0~<eM~po~~MM.–MaIgrél'éIoquencedont
Robert Miron, prévôt des marchands de Paris

(mort en 1641), fit preuve aux Etats généraux de

1614, malgré quelques orateurs dont la parole re-
tentit avec éclat dans des circonstances sembla-

bles, l'éloquence politique ne date réellement en
France que de la révolution de 1789. Fénelon en
indiquait la raison dès 1715. « Chez nous, toutes
les affaires publiques, dit-il, se décident en secret

dans le cabinet des princes ou dans quelque négo-
ciation particulière aussi notre nation n'est pomt
excitée à faire les mêmes efforts que les Grecs

pour dominer par la parole. L'usage public de

l'éloquence est maintenant presque borné aux

prédicateurs et aux avocats ».
Le premier et l'un des plus grands de nos ora-

teurs politiques est le fameux Mirabeau (Gabriel
Honoré de Riquetti, comte de), né au Bignon près
de Nemours en 1749, mort en 1791. Tout le monde
connaît les paroles éloquentes qu'il répondit à
M. de Dreux-Brezé « Allez dire à votre maître

que nous sommes ici par la volonté du peuple
et que nous n'en sortirons que par la force des
baïonnettes Cependant ses plus beaux discours,
même celui coK~'c la banqueroute, perdent à la
lecture. Ils devaient, en effet, une grande partie
de leur valeur à la voix sonore de Mirabeau, à son

geste véhément, à ses accents passionnés.
A côté de Mirabeau se placent son adversaire

l'abbé Maury, que nous avons déjà nommé; Bar-

nave, né à Grenoble en 1761, mort en 1792, dont
le plus éloquent discours est celui qu'il prononça
devant le tribunal révolutionnaire; Cazalès, né dans
la Haute-Garonne ()752-) 805); Meunier, né à Gre-

noble, 1758-1806; Malouet, né à Riom en 1740,
mort en 1814. Ensuite vinrent les orateurs connus
sous le nom de Girondins Vergniaud, le plus
éloquent, né à Limoges en 1759, mort en f!H3
sa parole, moins ardente et moins passionnée que
celle de Mirabeau, avait plus de finesse et de pé-
nétration Guadet, né à Saint-Emilion en 1758,
mort en 179.3; Gensonné, né à Bordeaux en 1758,
mort en )793; Brissot, né à Warville, près de
Chartres en 1754, mort en 1793; Isnard, né à
Grasse en 1751, mort en 1830; Louvet, né à Pa-
ris en 1764, mort en 1797.

Quelques-uns des adversaires des Girondins,
Danton, né à Arcis-sur-Aube (!759-)794), Robes-

pierre, né à Arras (1759-I7M4), et Saint-Just, né
à Decize (1768-1791), avaient aussi un grand ta-
lent de parole.

Sous l'Empire, il n'y eut plus de tribune poli-
tique. Avec la Restauration, l'éloquence reparut
dans nos assemblées délibérantes. Les orateurs

qui y montrèrent le plus de talent furent le gé-
néral Foy, né à Ham en 1775, mort en 1825, qui
déploya à la tribune une éloquence remar-

quable, et la mit au service de la liberté et des

principes constitutionnels; de Martignac, né àBor-
deaux en 1776, mort en 1832, qui aurait sauvé
la Restauration sans le ministère Polignac, Ben-

jamin Constant, né à Lausanne en 1767, mort en

1830, chef de l'opposition au gouvernement de
Charles X; Royer-Coilard, né à Sompuis, dans
la Marne, en 1763, mort en 1845, qui prononça
des discours admirables, notamment contre la
loi <f<!&:MM et la loi du sacrilège, et obtint une
telle popularité qu'en 1827 sept collèges électoraux

l'envoyèrent spontanément à la Chambre des dé-

putés.
Le gouvernement de Louis-Philippe a compté

aussi un grand nombre d'orateurs éminents qui
ont illustré la tribune française. !1 suffira de citer:
Casimir Périer, né à Grenoble en )777, mort en

1832, qui montra autant de talent comme orateur

que de décision et de fermeté comme ministre
Guizot, né à Nîmes en 1787, mort en 1874, dont
la parole élevée et hautaine sut maintenir une

majorité trop docile, pendant son long ministère
de t840 à 1848; Berryer, déjà nommé parmi les

orateurs judiciaires; enfin Lamartine, né à Mâcon
en 1790, mort en 1869. La révolution de 1890 avait
décidé le poète à entrer dans la politique. Son

rôle devint des plus actifs vers la fin du règne
de Louis-Philippe. Membre de l'opposition, il

contribua à amener la révolution de 1848 et fut
nommé au 24 février membre du gouvernement

provisoire. Ses plus beaux discours politiques da-
tent de cette époque.

Ledru-Rollin, né à Paris en 1807, se fit con-
naître d'abord sous le règne de Louis-Philippe

par l'opposition ardente qu'il fit à son gouverne-
ment. Organe du parti républicain, il enflammait

par sa parole les passions populaires. Jl contribua



ORCHIDÉES1464ORATEURS

avec Lamartine à préparer la révolution de 1848.

Mais ses qualités d'administrateur, de politique,

d'homme de gouvernement furent loin de ré-

pondre a son talent d'orateur.

Thiers, né !t Marseille en 1797, mort en 1877, a

dans sa longue existence montré les plus rares et

les plus grandes qualités d'orateur politique.

Journaliste, il attaqua avec vivacité le gouverne-

ment de Charles X, et signale premier la protes-

tation contre les ordonnances de 1830. Ministre de

Louis-Philipoe ou'membre de l'opposition de 1830

à 1848, il ne cessa de prendre la parole sur les

questions les plus importantes. Rappelé au Corps

législatif sous l'Empire, il y prononça son fameux

discours sur les libertés nécessaires, qui eut nn si

long et si durable retentissement. Enfin on connaît

le rôle parlementaire qu'il a joué depuis 1870 jus-
que sa mort. Son testament politique fut la lettre

qu'il adressait, après le coup d'État du 16 mai 1876,

aux électeurs de son quartier, et que la France

entière lut avec admiration. Sa veuve a publié

les discours de son illustre époux. Ce qui carac-

térise l'éloquence de Thiers, c'est sa force de per-

suasion. S& parole simple, claire, limpide, son art

d'élucider les questions les plus obscures, gagne

peu à peu les auditeurs. Les convictions des plus

opiniâtres sont déj4 ébranlées, lorsque quelques
accents élevés et patriotiques achèvent de les
entralner.

En Angleterre, l'éloquence politique date du

xvm* siècle et a offert d'éclatants modèles à nos

orateurs de la Révolution. Les plus célèbres sont:

lord Chatham, né en 1708 à Westminster, mort

en l'U8; son plus beau discours est celui qu'il

prononça, presque mourant, dans le Parlement

anglais pour s'opposer à ce que l'Angleterre recon-

nflt l'indépendance des États-Unis son fils Wil-

liam Pitt, né en 1759, ministre à vingt-trois ans,

mort en 1806, qui fut l'ennemi acharné de la

France pendant la Révolution, et ne cessa de diri-

ger par
sa parole un Parlement indocile et las des

défaites répétées essuyées par l'Angleterre pen-

dant les guerres de la République Fox, né à

Londres en 1749, mort en 1807, qu'on a surnommé

Ie*Démosthène
de l'Angleterre il fut l'adversaire

~t te successeur de Pitt Burke, né à Dublin en

1730, mort en 1797, qui se distingua surtout par ses

violentes attaques contre la Réuolution française.

Les orateurs anglais de notre époque sont infé-

rieurs en général à leurs devanciers. La parole

règne toujours dans les deux Chambres. Mais les

orateurs, ce qui vaut peut-être mieux, s'attachent

surtout à parler en hommes d'affaires; leur langage

est simple, juste, quoique trop prolixe; il n'a pas

l'envergure et les grands coups d'aile des orateurs

du xviu* siècle.

4° Éloquence oc~MM~t'~e.–Est-ilbien utile.après
ces grands genres d'éloquence, de parler de 1 élo-

quence académique? On appelle de ce nom, dans

les traités de rhétorique, le discours que chaque

membre de l'Académie française prononce lorsqu'il

vient s'y asseoir pour la première fois, et le dis-

cours qu'on lui adresse en réponse. Cela ne con-
stitue pas un genre bien étendu. On y comprend

aussi les compositions littéraires mises au concours

par l'Académie et dont la meilleure obtient une

récompense. Mais ii est rare que la même per-

sonne se livre plusieurs fois à ces compositions

annuelles, réservées plutôt a des jeunes gens qui
veulent se faire connaître. Par exception, le célèbre

Thomas (1732-1785) concourut cinq
fois au xvm*

siècle et remporta cinq fois le prix d'éloquence,

avant d'entrer à l'Académie française.
A l'éloquence académique appartiennent aussi

tes
éloges

des membres défunts composés par le

secrétaire perpétuel de certaines académies. Deux

hommes seuls, remarquables par leur longévité,

ont eul'occasion d'en prononcerun grand nombre

Fontenelle (1657-175'!), comme secrétaire perpétuel

de l'Académie des sciences, et M. Mignet, né à

Marseille en 1796., secrétaire de l'Académie des

sciences morales et politiques. Les Eloges de

M. Mignet sont des modèles d'élévation et de

style.,
5° Éloquence militaire. L'éloquence militaire

aussi est un genre qu'on n'a pas souvent l'occasion

de pratiquer. Elle comprend les harangues et les

proclamations qu un général adresse à ses soldats.

Dans la réalité, elle se borne à quelques mots

énergiques, et n'a pas les développements que les

historiens anciens lui donnent par une fiction

qui ne trompe personne. Cependant, on admire

avec raison les proclamations que Napoléon I"

adressait soit à l'armée, soit aux populations au

milieu desquelles ii se trouvait. Elles enflammaient

ses soldats et étonnaient les peuples par leur

grandeur et leur éclat un peu déclamatoire. Les

plus célèbres sont la première proclamation à l'ar-

mée d'Italie, et les deux proclamations adressées

l'une aux populations de l'Egypte, après la bataille

des Pyramides, et l'autre aux habitants de Vienne
en Autriche après la bataille de Wagram.

[Victor Cucheval.]

ORCHIDÉES. Botanique, XIV. Etym.

Le mot Orchidées vient du nom du principal genre

de cette famille, qui est le genre Orchis, et le mot

Orchis est lui-même un mot grec qui signifie

plante bulbeuse.

ZM/~Ktom. Les Orchidées sont des plantes

monocotylédones caractérisées par leur pollen ag-

gloméré en grosses masses nommées po//i'KtM,

par leur embryon non différencié, par leur pé-

rianthe irrégulier et par leur androcée presque

toujours réduit à une anthère.

Caractères botanique*. – La graine des orchi-

dées se compose d'un tégument séminal mem-

braneux formé d'un seul rang de grandes cellules,

à parois généralement minces, plus rarement

épaissies sur leur face profonde, comme dans

la vanille; sous ce tégument séminal, on trouve

un embryon globuleux non différencié en axe, ni

appendice souvent le tégument séminal de la

graine des orchidées semble s'étendre de chaque

côté du corps central de cette graine, comme une

sorte d'aile générale. Cette disposition a en vue

de faciliter la dispersion des graines seul, ie genre

Vanille fait exception avec ses graines noires,

brillantes, lourdes et de consistance crustacée.

Lors de la germination, ii s'écoule un temps très

long entre le moment où la graine est connéo au

sol et celui où l'embryon, en voie de germination,

déchire le tégument séminal. A cette époque,
il

n'est pas encore possible d'indiquer le pomt de

végétation et, par conséquent, le sommet de l'em-

bryon. Bientôt, en un point absolument quelcon-

que de cet embryon, on voit surgir une ou plu-

sieurs racines il n'y a pas H de racine principale

comme cela arrive habituellement chez la plupart

des autres plantes.
Les racines ordinaires des. orchidées sont

adventives, c'est-à-dire qu'elles naissent en un

point absolument quelconque de la surface de la

plante. Elles sont cylindriques, arrondies à leur

extrémité, et offrent un aspect tout particulier.

Elles ne se ramifient jamais. On voit très fréquem-

ment plusieurs de ces racines adhérer entre elles

par un tissu parenchymateux;
on appelle clado-

des de racines ces régions communes à plusieurs

racines. Si, comme il arrive souvent, un cladode

de racines devient le siège d'une hypertrophie
cellulaire et en même temps un magasin de ré-

serves nutritives, on le désigne, en botanique

descriptive, sous le nom de tubercule digité.

Lorsque les racines adventives des orchidées

doivent vivre dans l'air, loin du sol, on les nomme

racines aériennes, et leur surface se recouvre
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y absorber les matières nutritives que ceux-ci

contiennent.

L'ensemble des caractères des orchidées nous

montre ces végétaux comme des types profon-

dément dégradés, et ce fait s'accorde parfai-

tement avec l'habitude, générale chez les plantes

de cette famille, de vivre soit comme plantes

~Mn::eo~.t, soit comme plantes épiphytes. Un très

petit nombre d'orchidées sont franchement para-

sites telles sont le Limodorum, la Neottia nidus

avis; dans ces deux plantes, la chlorophylle est

remplacée par des cristalloides rouges. Certaines

orchidées sont tellement dégradées qu'elles ne

présentent jamais de racines telles sont le Cora-

lorhiza et repayât.

Usages des Orchidées. – Les plantes de la fa-

mille des orchidées sont très recherchées à cause

de la bizarrerie et de la beauté de leurs fleurs,

qui ressemblent tantôt à un papillon, tantôt à une

abeille, tantôt à un singe, etc. Leur culture de-

mande le plus ordinairement la serre chaude et

des soins assidus; elle est devenue en Angleterre

et en Belgique l'objet d'une véritable passion. Les

célèbres horticulteurs Veitch et Linden entretien-

nent à grands frais des voyageurs dans les ré-

gions tropicales du globe pour y recueillir spé-

cialement les orchidées. Aussi Linné, qui, au

milieu du siècle dernier, ne connaissait qu'une

douzaine d'orchidées exotiques, pourrait-il lire au-

jourd'hui, sur les catalogues des horticulteurs an-

glais, les noms de 3500 espèces de ces végétaux.

Parmi les orchidées, peu nombreuses, qui

sont utiles à l'homme, nous citerons

1° Les Vanilles. Ce sont des plantes sarmen-

teuses qui croissent dans les régions chaudes et

humides du Mexique et de la Guyane. La culture

les a acclimatées dans les Antilles, au Brésil, 11

dans l'ile Maurice. On les cultive pour leur fruit.

Ce fruit est une capsule longue, noire, dont les

graines globuleuses, coriaces, fort petites, sont

plongées dans un tissu placentaire qui sécrète

une huile balsamique à laquelle est dû le parfum

délicieux du fruit. La vanille est employée dans la

préparation de quelques mets délicats. La variété

la plus estimée est celle qui vient de l'ite Bourbon.

Conservée dans un endroit sec, elle se couvre de

cristaux blancs d'acide benzoique. La vanille du

Mexique, qui est la plus commune et la moins par-

fumée, est connue dans le commerce sous le nom

de vanillon.

2° L'Agrecum /<ra?M ou Fa/tam, originaire

des Iles Mascareignes. Les feuilles de cette plante
sont vendues sous le nom de thé de Bourbon; elles

ont une saveur amère et une odeur de fève tonka.

3° Les Orchis, qui produisent un petit tubercule

dont on extrait une fécule très légère connue

sous le nom de salep. Le salep nous vient do

l'Asie-Mineure et de la Perse. Bien que les es-

pèces qui produisent le salep soient indigènes
dans l'Europe centrale, ces plantes n'y sont pas
assez abondantes pour y permettre la fabrication
directe de cette fécule.

Le salep se mange cuit comme le tapioca ou in-

corporé au chocolat. JC.-E. Bertrand.~

OREILLE. V. Oule.

ORGANISÉS (Etres). V. Règnes.

ORIENT (EXTRÈME). Histoire générale, I.

L'extrême Orient comprend les deux empires

de la Chine et du Japon.

Chine. – Les Chinois font remonter leur anti-

quité à 81600 ans avant leur ère historique. La

Chine était alors gouvernée par des dieux, puis

par des souverains descendant des dieux, tels que

Fo-hi, CAm-NOMn~ et Yao, auxquels on attribue

l'invention du feu, des maisons, de l'agriculture,

des arts et métiers, de la médecine, de l'écriture,

du calendrier, etc. L'époque historique commence

en 2698 avec la règne de Hoang-Ti, que les Chi-

d'une enveloppe blanchâtre que l'on nomme ve-

lamen; le velamen n'est autre chose qu'une pilo-

rhize ordinaire qui ne subit pas d'exfoliation; le

velamen est par conséquent un revêtement subé-

reux qui protège la surface de la racine. Dans un

petit nombre de plantes, ces racines aérien nés se

chargent de chlorophylle et jouent ainsi partielle-

ment le rôle de feuilles.

La tige des orchidées est généralement assez

peu développée, rampante ou dressée, parfois
très grêle et se terminant par une hampe florale

nue. Dans un petit nombre de genres, chacun des

entre-nœuds de cette tige se renfle en un tuber-

cule d'une forme toute particulière. Ce n'est que

dans le genre Vanille que la tige présente un

très grand développement; mais, même dans ce

cas, elle demeure herbacée et conserve une struc-

ture très simple.
Les feuilles des orchidées sont engainantes,

entières, allongées, à nervures parallèles peu nom-

breuses ces feuilles sont, la plupart du temps,

presque radicales. Ce n'est guère que dans le genre

Vanille qu'on trouve les feuilles dispersées sur

toute la surface de la plante. En approchant de

l'inflorescence, les feuilles se réduisent à l'état de

petites écailles.

La fleur des orchidées se compose d'un périan-

the hexaphylle dont les pièces fort dissemblables

les unes des autres sont disposées sur deux rangs.

L'une des pièces du verticille intérieur de ce pé-
rianthe prend un développement considérable et

une forme spéciale; on lui donne le nom de

labelle; très fréquemment le labelle présente un

enfoncement ou éperon dans lequel est cachée

une glande dont le nectar a pour but d'attirer les

insectes qui doivent concourir à la fécondation de

la fleur. Les diverses pièces de la fleur sont insé-

rées au sommet de l'ovaire qui devient par cela

même !K/!°''e. L'androcée ne comprend qu'une

seule étamine opposée au labelle, hypertrophiée
et adhérente au style qui surmonte l'ovaire; cette

anthère est biloculaire; tous les grains de pollen

de chaque loge demeurent adhérents les uns aux

autres et forment ce que l'on nomme une pollinie;

très fréquemment chaque pollinie se prolonge en

une sorte de bec ou caM~tCM/e. En regard de l'an-

thère le style porte une glande ou rétinacle qui

produit une humeur visqueuse très adhésive cette

humeur se répand jusque sur les caudicules, et

s'y attache en séchant, elle se contracte, tire à

elle les pollinies, par l'intermédiaire des caudi-

cules et vient ainsi en aide à la déhiscence très

imparfaite des loges de l'anthère.

L'ovaire est unitoculaire, tricarpellé, et présente

trois placentas pariétaux bilobés qui sont chargés
d'une multitude d'ovules anatropes bitégumentés.

Dans l'épaisseur des parois ovariennes, on trouve

parfois des glandes septales très développées.

L'ovaire est surmonté d'un style court massif qui

se termine par un stigmate glanduleux très

grand et fortement courbé en forme de cuiller

la concavité de ce stigmate regarde vers le sol.

Dans la position ordinaire, le stigmate semble

placé immédiatement au-dessus de l'anthère.

Les pollinies sont transportées sur le stigmate

par l'intermédiaire des insectes hyménoptères.
La fleur d'un petit nombre d'orchidées diffère

quelque peu de celle que nous venons de faire

connaître c'est ainsi que dans le Cypripedium, le

périanthe et l'androcée ont une symétrie binaire

et un ovaire infère tricarpellé.
Le fruit des orchidées est une capsule déhis-

cente en trois ou six valves très souvent, dans

les orchidées do nos pays, les trois valves inter-

placentaires restent unies entre elles au sommet.
Pendant le développement du fruit et la formation
de la graine, on voit souvent les suspenseurs des

embryons s'étaler à la surface des placentas, pour
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nois regardent comme leur premier législateur.
En 2205 l'empire, électif jusqu'alors, devient héré-

ditaire, et Yu fonde ta dynastie Hia, qui règne jus-
qu'en 1766. Le dernier empereur de cette famille,

Li-Koué, dépose à cause de ses cruautés, fut rem-

placé par Tching-Tang qui fonda la dynastie

Chang (1766-1)22). Celle des TchéQu lui succéda
et occupa le trône jusqu'en 24~. Son fondateur,

Wou- Wang, fit rédiger le Théou-li, recueil de lois

politiques et sociales déjà existantes et suivies en-

core aujourd'hui. Sous le règne de Ling-Nang na-

quit Confucius (551-479). La dynastie des Tchéou
fut renversée par l'usurpateur Thsin, qui mit un

peu d'ordre dans l'empire morcelé et bouleverse,
et qui fonda une dynastie nouvelle (:t9-)97), la-

quelle donna son nom à l'empire T/fWia. Chine.

Un des successeurs de Thsin, CAt-Noan~-Tt, éleva,
vers 214, la grande muraille contre les Hiong-nou
(Huns). On dit que, pour se délivrer des impor-
tunités des hauts fonctionnaires qui à son auto-

rité opposaient les traditions, il fit brûter tous
les livres relatifs aux mmnra et a l'histoire de la

Chine. A la dynastie des Thsin a succédé celle des

Han(de 197 av. J.-C. 2:!C ap. J.-C.) Sous les Han,
la Chine eut des rapports officiels avec l'empire ro-

main, qu'elle appelait T'ai-T'~tK et où elle était

connue sous le nom de Sérique (pays de la soie).
Une ambassade chinoise s'arrêta, en revenant,
dans l'Inde, et en rapporta la religion de Bouddha

(le Fd des Chinois).

Après les Han, la Chine, livrée aux discordes,
se divisa en deux empires celui du Nord formé

par une invasion de Tartares, et celui du Sud.

En 589, la dynastie des SoMt monta sur le trône

et réunit les deux empires. Celle des Tang lui

succéda (617-9C7) et fut très brillante. Sous cette

dynastie, la Chine étendit sa domination, par force
ou par soumission volontaire, sur la Corée, le
Japon, le Thibet, le Turkestan, la Mongolie, le

pays des Mandchoux, le Tonkin, le Cambodge,
la Cochinchine, Siam, Hainan et Formose. Elle

prit pour capitale Signan-fon. Après les Tang,
les troubles éclatèrent de nouveau et les dynas-
ties se succédèrent rapidement la deuxième

dynastie des Song se maintint plus longtemps

(990-1279). Sous son règne, le Nord de la Chine

fut envahi par les Tartares les empereurs n'en

conservèrent une partie qu'en se soumettant à
un tribut; ils durent transporter leur résidence
à Hang-tchou-fou. Délivrés un moment par les

Mongols sous la conduite de Gengis-khan qu'ils
avaient appelé, ils furent bientôt les victimes
de leurs alliés. Gengis-khan conquit la Chine

par deux victoires et fit périr l'empereur avec
tous tes membres de la famille des Song. Son

petit-aïs Kublai-Khan, connu en Chine sous le
nom de Thi-Tsou, fonda la vingtième dynastie

chinoise, celle des Mogols ou y.Mt(t279-13M), qui
administra sagement l'empire. Sous le règne de
cette dynastie, les missionnaires et les voyageurs
européens pénétrèrent dans la Chine, connue
alors en Europe sous le nom de Cathay, Le plus
illustre d'entre eux est Marco Polo. Avec Tchou

ou Taf-~ony I", monta sur le trône la dynastie
nationale des Jtft~ (1368-1644). Les Européens

commencèrent, pendant cette période, à entretenir
des relations suivies avec l'empire; les Portugais
s'établirent à Macao (1522), et le jésuite Mathieu
Ricci fonda des missions avec assez de succès

(15S3). La dynastie aujourd'hui régnante, celle
des

Ta!-?tM~ ou des Tartares-Mandrhoux, a été

Imposée à la Chine par la conquête (t64t). Elle

déjà donné à la Chine sept empereurs, dont le

dernier, Chi-sang, est monté sur le trône en t86[.
Ces. princes ont conquis la Mongolie, Formoae,
le Thibet, le Kaschgar, la Dzoungarie ils ont

introduit, dans l'empire, le faste et la servi-
lité des royaumes orientaux, mais ils n'ont rien

changé à l'administration plusieurs fois séculaire.
A la fin du xvm" siècle ont commencé tes démê-

lés qui durent encore entre l'Europe et la Chine.

L'Angleterre prolita la première dos mauvais
traitements exercés contre tes Européens pour
prendre pied dans l'empire. Les ambassades de
lord Macartney (H92)et de lord Amherst (1802)
n'eurent point de résultats, et en 1815 tous tes ca-

tholiques furent chassés; tes missionnaires de
Pékin eurent le même sort en 1828. Le privilège
de la Compagnie des Indes ayant cessé en 1834, le

gouvernement anglais ne craignit plus de se voir
fermer le port de Canton sans intervention possi-
ble, et, désormais seul chargé de protéger son

commerce, il chercha une occasion de commencer
les hostilités. La Chine l'offrit bientôt. L'empereur
s'émut des effets de l'opium introduit en grande

quantité malgré sa prohibition, et de l'exportation
de t'or et de l'argent donnés seuls en paiement.
Les commerçants européens furent retenus pri-
sonniers jusqu'à ce qu'ils eussent livré leurs car-

gaisons d'opium la guerre commença (t839). Les

Anglais bombardèrent Canton et arrivèrent jusqu'à
Nankin. Une convention signée dans cette ville

(1842) mit fin à la guerre de fcpzMm et imposa aux
Chinois la légalisation du commerce de l'opium, la

cession de Hong-Kong à l'Angleterre, une indem-
nité de 105 millions de fr. et l'ouverture des cinq
ports conquis au commerce européen. M. deLagre-
née, représentant de la France à Canton, entama à
son tour des négociations et, de sa propre autorité,

imposa à la Chine le traité de Vampora (1844), qui
donnait à la France les avantages du traité de

Nankin, permettait aux Chinois d'embrasser le
christianisme et prescrivait la restitution des

églises bâties depuis 1722 qui n'avaient pas en-
core été converties en pagodes. La France obtenait
en outre un acte ofnclet lui donnant le droit de
faire des réclamations.

Pendant cette période d'embarras, la secte des Né-

nufars, ayant pour but de placer sur le trône une

dynastie nationale, fit de rapides progrès et abou-
tit à une révolte. A la voix des Tchang-mao ou re-
belles aux longs cheveux, les populations se soule-

vèrent en mars 1853, Nankin tomba entre leurs
mains et l'empereur des rebelles proclama l'ou-

verture d'une ère nouvelle, celle de la GroKf/e-Pat.
ou Tai-Ping. Il s'empara ensuite d Emouy et de

Shang-Hai. Une nouvelle guerre avec l'Europe,
dont nous parlerons tout A l'heure, empêcha le

gouvernement de diriger toutes ses forces contre
les insurgés toutefois, attaqués, après les traités
de t86t, par l'armée franco-anglaise, ceux-ci per-
dirent Nankin et Shang-Hai et à partir de 1880,
la rébellion a été complètement réprimée. La

révolte du Turkestan amena la séparation de
ce pays d'avec l'empire (t873) celle des Chinois
musulmans ou Pansis (1875) vient enfin d'être

apaisée.
En t856, tes Anglais, profitant des embarras do

gouvernement chinois, et s'appuyant sur une

prétendue insulte faite à leur pavillon, reprirent
la guerre avec l'alliance de la France. Canton
fut pris t'armée franco-anglaise remonta le Pé-ro

(Pei-ho) jusque près de Pékin (1858). Les traités
de Tien-Tsin et la convention commerciale de

Shang-haî ouvrirent aux Européens les cinq nou-
veaux ports de Niou-Chouang, Teng-Tchéou,
Souatau, Thai-Ouan, Kioung-Tchéou, cédèrent à

la Russie le territoire de t'Amour qu'elle avait

occupé en 1855, consacrèrent la résidence perma-
nente à Pékin d'ambassadeurs européens, et
fixèrent les droits de douane à 5 p. 100 de la va-

leur des marchandises importées ou exportées la

taxe fut abaissée pour la soie et le thé, l'interdic-

tion du commerce de l'opium fut levée. Mais lors-

qu'en t859 les envoyés français et anglais se pré-
sentèrent aux bouches du Pé-ro, l'entrée leur en
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fut refusée; la guerre recommença (1860). L'armée

franco anglaisa s'empara de nie de Chusan, et,

après le combat de Peh-Tang, des forts de Ta-Kou

elle marcha ensuite jusqu'aTong-Tchéou, à 16 ki-

lomètres de Pékin. Pendant que le gouvernement

chinois amusait les ambassadeurs par des négo-

ciations, l'armée européenne fut attaquée, à l'im-

proviste, par les Tartares, près de Tchang-Kia-
Wang, mais, victorieuse au pont de Pa-li-Kao, elle

entra à Pékin. Les traités y furent signés. Ils

confirmèrent ceux de Tien-Tsin, donnèrent une
indemnité de 60 millions à la France et à l'Angle-

terre, restituèrent aux chrétiens tous les établis-
sements religieux, et ouvrirent au commerce eu-

ropéen trois nouveaux ports Tien-Tsin, Tching-

Kiang, Han-Kéou. Un ministère des affaires

étrangères fut créé en 1861, et les ambassadeurs

français et anglais s'établirent dans la capitale. A

la mort de l'empereur, le prince Kong, son frère,

qui avait signé les traités, s'empara du gouverne-

ment malgré le conseil de régence, et prit la tutelle

de son neveu Chi-Sang, âgé de sept ans. Depuis

cette époque, les fonctionnaires de l'empire se

divisent en deux partis celui de la résistance et
celui du progrès les progressistes veulent em-

prunter à l'Europe ses armes perfectionnées, son

instruction scientifique, son organisation militaire,

ses engins de défense, afin de préserver la Chine

d'une nouvelle attaque et d'une ruine imminente;

le parti de la résistance, qui veut, avec un patrio-

tisme moins éclairé, conserver intactes les mœurs

nationales, est en minorité, et, grâce à Fappui du

prince Kong, les progressistes ont commencé avec

succès la réalisation de leurs projets. Un arsenal

et une école de marine militaire ont déjà été fon-

dés à Fou-Tchéou.

Les Chinois appartiennent à la race jaune et à

la famille indo-sinique; ils ont le visage large,

les yeux noirs, petits et relevés vers les tempes,

la bouche et le nez petits. les pommettes saillan-

tes, le teint jaune, les cheveux noirs et légère-
ment crépus. Ils n'ont pas de barbe. Les Chinois

sont doux et polis jusqu'à l'obséquiosité, mais

aussi fourbes, poltrons et vains. Leur langue ap-

partient à la famille des langues monosyllabiques,

elle n'a ni genre ni nombre; elle comprend la

langue officielle ou langue mandarine, et un grand

nombre de dialectes; ceux-ci ne sontpoint compris

lorsqu'on les parle hors de leurs provinces respec-

tives, mais la langue écrite est comprise partout.
L'écriture chinoise se trace de haut en bas; elle

compte 36 785 caractères, outre 12< lettres-mères

servant à former les autres.

Les Chinois qui veulent arriver aux fonctions pu-

bliques sont astreints à des examens destinés à cons-

tater leur degré d'instruction. Les bacheliers ont le

monopole de l'enseignement, peuvent porterie bou-

ton d'or sur leur chapeau et devenir mandarins,

nom sons lequel les Européens désignent la classe

des fonctionnaires. Les mandarins forment deux ca-

tégories les maMdap'ins civils ou lettrés, et les man-

darins militaires. On distingue, dans le mandarinat,

un certain nombre de grades. Le plus haut, celui

d'acodémicien (kan-lin), s'obtient après une épreuve

dont l'empereurlui-même est le juge suprême.
Trois religions se partagent la Chine: la religion

d'Yu, qui est celle de l'Etat et des lettrés, établie

par Confucius le Tao-tse (ou la Raison primi-

tive doctrine enseignée par Lao-tseu, et le culte

de F6 ou le Bouddhisme.

Les Chinois sont très indifférents en matière de

religion les sectateurs des deux premières reli-

gions surtout sont le plus souvent libres-penseurs
néanmoins la pratique de leur religion est un

grand moyen de conserver leur ascendant sur le

peuple attaché aux superstitions les plus gros-
sières. Les Roui-tze (Ouigours), incorporés à l'em-

pire auxviic siècle, sont restés musulmans et sont

assez libres. Les juifs, au nombre d'environ 50 000,

pratiquent librement leur culte. Le christianisme,
introduit par les Nestoriens, au vu'* siècle, et pro-

pagé plus tard par les jésuites, au xvn' et au xvm'

siècle, s'est heurté à l'indifférence des Chinois et

aux persécutions du gouvernement les efforts

des missionnaires n'ont réussi qu'à conserver à

peu près intact le nombre des familles converties.

Les Chinois se divisent en quatre classes celle

des lettrés ou de la noblesse, dans laquelle on peut
entrer après avoir subi trois examens publics;
celle des agriculteurs, celle des industriels et

celle des commerçants. Les maitres de maisons

de jeu, les acteurs, les coiffeurs et les bateleurs
sont exclus des fonctions publiques.

Le gouvernement chinois est une monarchie

absolue, héréditaire sans ordre déterminé dans la
ligne masculine. Le prince, Fils du ciel, réside à

Pékin, et à Djé-hol en été. H a pour conseil les
yM~M-SMKyy, mandarins nommés par lui. Ce con-

seil dirige neuf départements <i~a<!b?M avec les

pai/s <ft6M<a:fM :?:Mr!eM?', /!Mo'7:cM, CM/<< ~MefVf,

justice, travaux publics, extérieur, censure. Les

provinces gouvernées, deux par deux, par un
y~OM~-r~OM, ont chacune un gouverneur général
ou vice-roi appelé 7'~o'!j/-foMa' Chaque ville de

premier ordre est gouvernée par un Kouan-Fou
qui dirige, en même temps, un certain nombre de

villes de deuxième ordre. Les villes du troisième

ordre sont sous l'autorité d'un mandarin. Les
bourgs ont un Tso-Thang, et les villages (Paô) un

yd. Ces fonctionnaires sont amovibles, nommés et

rétribués par l'empereur, sauf le Yij qui est

nommé par le mandarin et non rétribué. Il n'y a

ni classes privilégiées, ni places héréditaires. Cha-

que province doit envoyer à Pékin une redevance
en nature et en espèces. Les bureaux de douane,
très nombreux, prélèvent les droits sur les mar-

chandises. Tous les hommes de 20 à 60 ans paient
une capitation. Il n'y a pas de monnaies d'or ou

d'argent le commerce se fait par lingots dont l'u-

nité de poids, variable selon les provinces, est le

<ae7 ou liang (37 grammes i<), ou par feuilles de

métal ou par papier. Il n'y a qu'une monnaie de

cuivre, le sapèque achien, dont la valeur, sujette
à des variations, est d'à peu près )/2 centime.

L'empereur ne paie que ses mandarins, ses sol-

dats et son sérail chaque province lève ses contri-

butions et se suffit à elle-même. L'armée s'élève à

peu près à un million d'hommes avec l'arrière-ban.

Elle se compose de l'armée tartare et de l'armée

chinoise. L'armée tartare, la moins nombreuse, mais

la plus solide, comprend lecontingent régulier et le

contingent irrégulier. Le premier, qui se rapproche
le plus de notre armée permanente, comprend tous

leshommes valides de la race tartare-mandchoue et

garde les places fortes. Quand il est appelé à mar-

cher, ce qui n'a lieu qu'à la dernière extrémité, il

reçoit une solde régulière partie en espèces, partie
en nature; ses généraux (?'cA!a?:&t?:) sont tar-

tares-mandchoux. Le contingent irrégulier est com-

posé des Tartares-Mongols disséminés sous les

ordres des différents petits princes, et se divise en

huit bannières. Les Tartares-Mongols vivent dans
leur patrie et ne marchent qu'à l'appel de l'empe-
reur. L'armée chinoise, composée de volontaires,

est répartie dans les dix-huit provinces de la

Chine. Chaque soldat est enrôlé dans sa province
et ne sert qu'une partie de l'année. Le chiffre

de l'effectif est très variable la discipline presque
nulle. Les grades sont donnés au concours. Les
armes étaient l'arc et Ja flèche le fusil tend de plus

en plus à s'y substituer. La marine militaire

compte environ 800 bâtiments, et &SOOO hommes,

commandés par deux amiraux. – L'agriculture, élé-

vée, par les lois et les coutumes, au-dessus des

autres professions, est très développée ses pro-
duits sont les légumes, le coton, le thé, le mûrier,
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le tabac, l'indigo, la canne à eucre, le riz, le blé,
le mais, l'avoine, la vigne. Le gouvernement pro-

page des notions sur l'économie agricole, la tein-

ture, et l'éducation des vers a soie. Le com-

merce des Chinois avec les Mongols se rëduit aux

objets de première nécessite avec les Russes, i)

ne porte guère que sur les draps, tes fourrures

et le thé, mais, dans les provinces chinoises et

dans les ports ouverts au commerce européen, il

est très actif. Parmi les principaux entrepôts de

commerce intérieur, nous citerons seulement

Emouy, Canton, Chao-Hing, Ou-Tchang, Yo-

Tchéou, Nang-Khang, Nankin. Les villes affec-

tées au commerce extérieur sont Kuéi-Lin-

Fou, Yaung-Tchang-Fou, Maunatschin, Yarkand,

Kaschgar, Ladak, Ssa-Lha. Le port de Cha-Pou

est ouvert aux Japonais ceux de Canton, Emouy,

Fou-Tchéou-Fou, Ning-Po, Shàng-hat te sont aux

Européens. Les Portugais possèdent Macao, et

les Anglais, Hong-kong. Les articles d'exportation
sont le thé, la soie, le sucre, le riz, les plan-
tes médicinales, les épices, l'ivoire, la porce-
laine, l'étoffé dite nankin, les ouvrages de taqne
et d'écaille. Les articles d'importation sont l'o-

pium, les tissus de coton, les draps, les fourrures,
les objets en cuivre et en laiton, les fils d'or et

d'argent, les glaces et verres, l'acier, l'étain, le

plomb, le corail, la cochenille. L'esprit mercan-

tile des Chinois leur a fait braver les décrets qui
leur interdisent de s'expatrier ils se sont répan-
dus à Java, aux Philippines, à Singapour, à Siam,
à Calcutta, en Australie, sur les côtes occidentales

de l'Amérique, au point de se substituer aux tra-

vailleurs indigènes et de
provoquer des révoltes

de la part de ceux ci. Le travailleur chinois ou

coolie (prononcez kouli) est sobre, actif et éco-

nome. De là les préférences des entrepreneurs

anglais ou américains, qui vont les chercher par
convois et font avec eux un traité qu'ils tiennent

plus ou moins honnêtement. Le coolie revient

toujours dans son pays, soit vivant, avec le pécule
qu'il a amassé, soit mort pour reposer au milieu

des siens i! fait promettre à celui qui l'engage
de renvoyer son corps dans la province qu'il aa

quittée. Les sciences, plus avancées en Chine

jusqu'au XV siècle que partout ailleurs, sont res-

tées stationnaires l'imprimerie, la poudre à ca-

non, la boussole, dont on fait remonter l'invention

à l'an 2C02, et le gnomon qui daterait de 1109, in-

ventés par les Chinois, n'ont été perfectionnés ou

employés qu'en Europe. Les Chinois font peu de

mathématiques, mais le système décimât est en

usage parmi eux depuis longtemps. La médecine

se réduit en Chine à l'usage des simples ou à des

pratiques superstitieuses les Chinois ne connais-

sent ni la physique, ni la chimie, ni l'astronomie.

Ils se servent du levier, de la poulie, du treuil,
de la roue dentée, et ils ont emprunté aux Euro-

péens la vis et la vapeur qu'ils appliquent à ta

cuisson des aliments. Leur seul moyen de trans-

port est la brouette dont le milieu repose sur un

essieu muni de deux roues, auxquelles on peut

ajuster une petite voile pour se faire aider par le

vent. Mais 400 canaux facilitent les transports par
eau. Les Chinois n'ont point d'architecture pro-

prement dite.Les maisons n'ont qu'un rez-de-chaus-

sée qu'entourent des cours elles sont couvertes

en tuiles jaunes, pour
les palais impériaux, rouges

pour ceux des pnnces, grises pour les habitations

ordinaires; le papier remplace les vitres aux fenê-

tres. Les temples sont ou des tours (pagodes), ou

des édifices, à peu près de même forme que les

maisons d'habitation, mais ornés de peintures, de

bois précieux, d'animaux fantastiques, etc. Les

Chinois ne savent représenter les objets que par
la peinture. Leur peinture est caractérisée par des

teintes très pâles et un manque absolu de pers-
pective et de proportions. La littérature chinoise

est la plus riche de l'Asie; en 1773, l'empereur

Kien-long ordonna de former une bibliothèque
des ouvrages les plus estimés; en 1819 elle comp-
tait déjà 78,731 volumes comprenant des ouvrages
de

législation,
de philosophie, d'histoire, de géo-

graphie, de
jurisprudence,

des lexiques, des en-

cyclopédies, des livres bouddhiques en grand nom-

bre, des romans, des pièces de théâtre, etc. Un

certain nombre de ces ouvrages ont été traduits
en français, les principaux sont le Chou-king,
collection de documents sur l'histoire des quatre
premières dynasties chinoises~ traduit par Gaubil,

1770, et par Pauthier, t84) le Théou-li, code

d'institutions politiques, traduit par Biot, 185).
3vol.in-8°; le ï'a-Aio, ou art de gouverner sagement
les peuples, traduit par Pauthier, ts3' le rAoH~-

Kian-Kiang-mou, abrégé chronologique de l'his-

toire de la Chine, traduit par le P. Mailla (H~-
<otre y~~r~/e de la Chine, 1777-83, 12 vol.

in-4") le Fo-AoM~-At, relations des royaumes bou-

dhiques, traduit par A. Rémusat, 1836, in-

4", etc. L'année chinoise commence à l'équi-
noxe de printemps. Les Chinois se servent, pour

compter le temps, d'un cycle de 60 ans composé
de dix signes, appelés troncs, qui marquent les

décades, et de douze autres signes, appelés bran-

ches, qui marquent les mois. Les signes du cycle
décadaire sont exprimés par les noms des cinq
éléments répétés deux fois ceux du cycle duo-

dénaire sont désignés par le nom de douze ani-

maux. Pour préciser les années des cycles sexa-

génaires déjà écoulés, les souverains donnent aux

années de leur règne un nom particulier. Le

cycle sexagénaire actuel a commencé en Chine en

1866. Pour la géographie de la Chine, V. Asie.

Japon. II est à peu près certain que le Ja-

pon a été peuplé d'abord par les Ebisd, Yessos ou

~Mos, dont les derniers descendants, voisins des

Esquimaux par leur type, sont en train de dispa-
raltre. A une époque préhistorisque, une colonie

étrangère vint s'établir au sud du Japon et étendit

bientôt ses conquêtes. La ressemblance entre le

type des Javanais purs et celui des Japonais de haute

race pourrait faire supposer que les envahisseurs

étaient malais. Toutefois l'origine de la race japo-
naiaeestencore controversée.La légende attribue à

Jin-mu, premier mikado (souverain), fils de la déesse

du Soleil, la fondation de la dynastie impériale.
L'histoire du Japon se divise en deux périodes

Iapremière(oshé!)s'éœndde660avant J.-C. à 1192

après J.-C.; c'est celle de la puissance des mi-

kados la deuxième (ashé:), tt92-)868, correspond
au pouvoir desshogouns (appelés aussi tafkouns)
ou commandants militaires mais ce n'est qu'au
xvii* siècle que la transition est accomplie et

que leshogounat est une institution légale et

incontestée. Sudjin, dixième mikado (97 a. 30

av. J.-C.), introduisit le premier quelque régu-
larité dans la vie nationale, établit un impôt
du sang, une corvée, encouragea l'agriculture, fit

creuser des canaux d'irrigation, construire des

navires, et divisa l'empire en quatre commande-

ments militaires à la tête de chacun desquels il

plaça un siogoun. Au M* siècle après J.-C., les Ja-

ponais conquirent la Corée et lui imposèrent tribut.

Ils se trouvèrent, par ce moyen, en contact avec

la civilisation chinoise alors dans toute sa splen-

deur. Le bouddhisme remplaça bientôt l'antique

mythologie indigène. A la fin du m* siècle, les

livres de Confucius pénétrèrent au Japon de

cette époque datent l'écriture et l'histoire vérita-

ble. Les classes se formèrent peu à peu, et en

794 la cour vint se fixer à Kioto. Les empereurs,

asservis par une aristocratie nombreuse et tur-

bulente, ne furent bientôt plus que des rois
fainéants. Bientôt aussi les principales familles

se disputèrent le pouvoir; alors commença une

longue suite de troubles dans laquelle on n'a à
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gner de leur concession de plus de 40 kilomètres.

Les traités de 185S ont été renouvelés en )8'!4,et

un traité postal a été conclu entre l'Amérique et

le Japon. Depuis l'arrivée des Européens au Japon,
et la guerre de 1860-1868 contre l'antique orga-
nisation féodale, le gouvernement ne s'est occupé

que de faire passer, dans les mœurs et l'adminis-

tration, les traditions européennes. Pour s'y con-

sacrer tout entier, il a conclu avec la Corée un

traité qui l'affranchit définitivement d'un tribut

depuis longtemps réclamé, jamais payé (t!6).

Au contact des mœurs et des idées européennes,

sous l'influence du gouvernement, l'état social et

les mœurs se sont profondément modifiés. Le

mikado, descendant des dieux, était considéré

comme le représentant et l'héritier de la divinité,

l'intermédiaire entre son peuple et le ciel, le chef

et le souverain juge du clergé, comme une sorte

de père spirituel depuis qu'il a cessé d'être invi-

sible, les Japonais, qui se prosternaient devant sa

litière, ne le saluent même plus au passage, ce qui
leur a attiré récemment un rappel à l'ordre sous

forme de décret. Toutefois ils continuent à s'aban-

donner à sa direction avec la même confiance

passive. Le trône était héréditaire et passait, à

défaut d'héritier direct, à un neveu on à un des

fils que le mikado avait eus des douze « servantes

de l'impératrice, a prises dans les quatre familles

chargées de lui fournir des épouses. Ces princes
et les membres de cinq autres familles qui se per-

pétuaient sans mélange, formaient une caste guer-

rière qui conserva longtemps le pouvoir. Au-des-

sous il y avait leadaïmioset]esM)KOM<'<M(nobles).

Tout cela a été balayé par la guerre de 1860-1868.

Le mikado, après avoir renversé le shogoun, a

repris le pouvoir direct avec l'assistance d'un pre-

mier ministre qui seul signe les décrets. Cette

mesure est un moyen de gouvernement: un décret

est-il impopulaire, on déclare que le ministre a

mal rendu la pensée du monarque et on le retire.

En 1875 il a été créé une assemblée ctMM~/ar~'

(genro-in), sans attributions définies, et une assem-

blée annuelle des préfets qui dure 50 jours. Les

débats sont secrets dans ces deux corps. Quant

aux daimios et aux samouraï, ils ont été remplacés

par des employés d'administration, et vivent, sans

pouvoir et sans influence, de pensions que leur fait

le gouvernement. Le peuple n'a aucun droit politi-

que il ne peut même porter les armes ni monter

à cheval mais déjà la classe des marchands, des

entrepreneurs de travaux industriels et des ban-

quiers est sortie du mépris où on l'avait reléguée;

les lois somptuaires ont été supprimées, et le

mikado a commencé à entrer en rapports avec ces

classes inférieures dont l'argent lui est nécessaire.

L'opinion publique n'existe pas, mais la presse
commence à s'étendre le nombre des journaux
s'est élevé de 1 à 15 de 1SM à ]877.

La législation japonaise est l'œuvre du shogoun

Yéyas. Elle renferme des préceptes de morale,

des lois constitutionnelles, des pénalités, des sou-

venirs personnels, des conseils sur l'art de gou-

verner. Elle a plutôt le caractère d'un testament

que d'un code, aussi n'était-il permis qu'à cer-

tains fonctionnaires de la consulter. Il en reste

surtout une soumission aveugle de la part du peu-
ple envers ses supérieurs, une certaine bonté de
la part de ceux-ci, et, enfin, cette étiquette méti-

culeuse qui, au Japon comme en Chine, est le

fondement des relations sociales.

Ces lois déféraient les fonctions de juges aux

gouverneurs de province; elles sont confiées ac-

tuellement à des magistrats particuliers. Des tri-

bunaux de première instance ont été établis dans

65 Aea. Quatre cours de justice se partagent l'em-

pire, et deux de leurs membres font chaque année

une tournée dans leur ressort. Au-dessus de ces

j cours en est une autre instituée en 1879, et qui a

remarquer que peu d'événements importants

une attaque tentée, sur le Japon, par les Coréens

et les Tartares deGengis-khan~ mais qu'un typhon

fit avorter (1280); l'introduction du christianisme

par les jésuites de Macao qu'y amena en 15t9 le

portugais Mendez Pinto, jeté par un naufrage sur

les côtes du Japon (154'i), et qui obtint d'abord

la faveur de quelques princes à qui il avait fait

présent de fusils mèches enfin, une nouvelle

expédition en Corée pour y établir le tribut

(t598). A cette époque, le gouvernement du Japon

est tout entier entre les mains d'un descendant de

la grande famille de Ninatomo, Ye.i/as, qui se trans-

porta de Kamakura à Yédo (1590), y fit bâtir le

sM'o (forteresse), restaura le bouddhisme dont le

centre fut transporte à Yédo, et légua à ses des-

cendants un pouvoir qu'ils conservèrent 250 ans.

En 1558, les Portugais abordèrent de nouveau

au Japon et furent confinés dans l'îlot de Dé-Sima.

Les Hollandais s'étaient établis à Firando, où les

Anglais vinrent les rejoindre de 1613 à t6x3. Mais

en l(i38 les rivalités des Franciscains et des Do-

minicains, leurs excès, amenèrent une réaction

tous les chrétiens furent égorgés les Portugais,

expulsés, furent remplacés, à Dé-Sima, par les

Hollandais qui y restèrent enfermés jusqu'en 1856.

On les tint dans une étroite surveillance; ils ne

purent avoir que des bateaux dont la forme ne

permettait pas de s'éloigner des côtes le nombre

des bâtiments étrangers pouvant aborder chaque

année fut réduit de & a 2 il fut défendu aux in-

digènes de répondre aux questions des étrangers
sur leur pays; les daïmios (princes) ne purent se

voir sans une autorisation spéciale depuis cette

époque les Japonais devinrent inquiets, soupçon-

neux et insociables.

Sous Charles H, les Anglais avaient essayé en vain

de prendre pied dans l'Ile on leur en refusa

l'entrée sous prétexte que leur roi avait épousé

une princesse portugaise. Le Japon, mentionné

pour la première fois par Marco Poto, ne fut plus

connu que par les récits de quelques voyageurs

Kœmpfer (IGiiO), Thunberg ()T!2-m5). Les Russes
échouèrent également au Japon, en 1806 l'ami-

ral Golowine fut détenu pendant trois ans les

Anglais n'eurent pas plus de succès en 1808, 1811

et 1849. En )85~, le commodore Perry fut envoyé,

par les Etats-Unis, demander au Japon un traité

d'amitié et de commerce. L'empereur ne répondant

pas, le tuteur dushogoun de Yédo signa, avec les

Américains (1854) d'abord, puis avec les Anglais,

les Russes (t855), les Français (1858), IM Hollan-

dais, les Autrichiens, un traité leur ouvrant les

ports de Hakodaté, Kanawaga et Nagasaki. Ayant

envoyé, en 1860, une ambassade aux Etats-Unis,

ce fut un prétexte de révolte, et il fut assassiné.

Après huit ans de troubles, le shogounat dispa-

rut, et le pouvoir impérial fut restauré les per-

sonnages formant l'entourage de l'empereur, les

chefs de clans révoltés, formèrent un conseil et

prirent en main le gouvernement. Les Européens

furent confirmés dans leur concession, le mikado

promit la création d'une assemblée délibérante,

l'abolition des anciennes coutumes barbares, la

distribution d'une justice impartiale, et déclara

ouverte une ère nouvelle, l'ère de Mei-dji, qui

signifie ~OMtwnef c~M'eme~t. Il transporta sa ré-

sidence à Yédo, aujourd'hui Tokio, et défendit au

peuple de se prosterner sur son passage. Les
clans furent convertis en ken (départements), les

daimios ne furent plus que des administrateurs.

Mais le décret qui ferme le Japon aux étrangers

n'a pas encore été révoqué, l'accès du pays est

toujours interdit aux voyageurs, à moins d'une

permission spéciale qu'on peut touiours leur re-

fuser s'ils ne sont ni ministres, ni consuls. Un

vaisseau ne peut entrer dans un port qu'en cas

d'avaries graves. Les Européens ne peuvent s'éloi-
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pour mission de réformer les arrêts mal rendus.

Ces lois pénates, refondues une fois déjà depuis la

composition des Cent-Lois, sont l'objet d'un travail

encore inachevé. La question préparatoire a été
récemment abolie, et une prison cellulaire a été

construite à Tokio. Les condamnés à perpétuité
sont relégués dans l'îlot de Skuda-Sima, où on les

occupe à des travaux pour lesquels ils sont payés.
La peine de mort ne s'applique plus que par la dé-

collation ou par l'étranglement. Les condamnés

s'y soustraient souvent par le suicide. Ce genre
de mort est quelquefois ordonné par le

gouverne-
ment comme châtiment d'un crime politique; il

consiste à s'ouvrir le ventre (hara-kiri), et n'est

pas une peine infamante.

Le service militaire, exclusivement réservé au-

trefois aux samoural, est obligatoire et universel

depuis 1872. L'armée a été parfaitement organisée
par une mission militaire que le gouvernement

français a mise à la disposition du mikado en 1867
son costume est à peu près celui de l'armée fran-

çaise sa hiérarchie est la même. Elle a pour
armes le canon et le fusil. Une école militaire sur

le modèle de Saint-Cyr, un arsenal militaire et

un arsenal maritime ont été fondés par des offl-

ciers français. L'organisation de la marine est di-

rigée par des officiers anglais. L'instruction est

très favorisée au Japon. Chaque village a son

école, et un homme ne sachant ni lire ni

écrire serait difficile & trouver. Vers sept ans,

les enfants apprennent l'alphabet, puis vont à

l'école où on leur enseigne suivant leur rang
les principes qui doivent guider leur vie l'or-

gueil et le mépris de la mort ou l'obéissance et

l'amour de la médiocrité à tous, les formules de

politesse que tout Japonais rougirait d'ignorer, et

surtout la vénération pour le mikado. A douze ans,
ils savent tous lire et écrire.

Jl y avait au Japon, en 18T!, dix écoles supé-
rieures sous l'autorité immédiate du ministre de
l'instruction publique, et 6261 écoles particulières
entretenues par les provinces. On y apprend le

japonais, le chinois, les sciences physiques, la chi-

mie, l'histoire naturelle, la médecine, les sciences

exactes et les
langues européennes, surtout l'an-

glais. Mais cette instruction, terminée vers seize

ans, ne s'adresse exclusivement qu'à la mémoire. Il

y a en outre des écoles spéciales où les cours se

font en langue étrangère, le japonais ne pouvant
se plier aux exigences du langage scientifique. Ce

sont l'école de médecine, à Tokio, où les cours se
lont en allemand, l'école de droit où ils se font en

français, l'école centrale, technical school, où ils

se font en anglais. On trouvera des détails précis
sur la nouvelle organisation de l'instruction publi-
que dans l'article Japon de la Ire PARTIE.

Pour subvenir à tant de dépenses, il a fallu mo-

difier le
système

financier. Les impôts no sont plus
perçus qu en espaces. Ils ont pour unité le prix cou-

rant, variable d'ailleurs, de la mesure de riz appelée
koku. Chaque année le gouvernement publie le

budget projeté, mais le peuple n'est pas en me-

sure de le contrôler; de plus le règlement des

comptes reste secret. Les principales sources du

revenu public sont aujourd'hui l'impôt foncier, le

produit des postes, dos douanes, l'impôt sur le

salaire des employés, le produit des travaux pu-
blics et établissements de l'Etat. La dette publi-

que comprend la dette étrangère, les deux em-

prunts contractés à Londres à 7 et à 9 p. 100, la
dette inscrite envers les créanciers indigènes, et la

dette flottante représentée par le papier-monnaie.
La décadence du commerce rend les ressources
du Japon insuffisantes pour ses besoins. Très flo-

rissant après les traités de 1853-1856, ce commerce

décline peu à peu, malgré l'ouverture des nouveaux

ports de Yokohama, Osaka, Hiogo, Yédo et Nie-

gata, ruiné et entravé par la concurrence, le manque

de capitaux et la
persistance

hors des villes de

l'ancien genre de vie. Le Japon consomme peu et

ne vend guère plus. A part les cotonnades an-
glaises et les mousselines de laine qui se répan-
dent un peu partout, le commerce n est alimenté

que par tes quelques milliers d'habitants qui ont

adopte les modes européennes. Les principaux
articles d'exportation sont le thé, qui se vend sur-

tout en Amérique, mais sans grand bénéfice, les

soies, aussi chères que les nôtres, mais de qua-
lité inférieure, enfin les porcelaines, les bronzes,
les objets de laque. Le gouvernement, craignant
de perdre son indépendance nationale, se refuse

à promulguer les lois civiles et commerciales qui,
ouvrant le Japon au crédit européen, lui permet-
traient de faire des routes, de cultiver son sol et
d'exploiter ses mines. Les rares voies de commu-

nication et les moyens de transport trop primitifs
sont encore un obstacle au commerce. Outre les

canaux qui relient Tokio et Osaka avec les ports,
il n'y a qu'un chemin de fer entre Tokio et Yoko-

hama et un autre entre Kobé et Osaka le reste

du pays ne renferme que des routes insuffisantes

et mal entretenues. Les transports se font sur mer

par des jonques ou de petits steamers; sur terre,
à dos de chevaux dans les campagnes, dans des

carrioles traînées par des hommes dans les villes.

Les seuls moyens de locomotion pour les voya-

geurs sont les chevaux, la carriole et le kango,

espèce de panier muni de perches que soutien-

nent des porteurs. Le service postal est fait par
des coureurs de relais en relais. Une ligne téi~-
graphique a été établie de Nagasaki à Hakodaté et

dans l'ite de Yéso. Le gouvernement est presque
seul à s'occuper d'agriculture; il a fondé une

ferme-modèle à Tokio et une ferme-écote à I'e

de Yéso Quelques terrains ont été défrichés,
mais it reste encore de vastes espaces abandon-

nés faute de bétail.
Il n'y a pas d'architecture au Japon. L'absence

de vie politique, les doctrines bouddhistes, les

fréquents sinistres ont contribué à la construction

d'édifices 9e bois sans caractère monumental. Il

n'y a pas non plus de sculpture le bronze est
trop cher et le marbre n'existe pas. II n'y a de

statues que les Bouddha impassibles et tes dieux

grimaçants qui ornent tes temples. La peinture

est, en revanche, très développée. On la re-

trouve partout sur les panneaux de bois des

temples, sur les paravents de papier, sur les

écrans de soie, etc. Elle représente tantôt des
scènes héroïques avec des formes roides, tantôt

des scènes patriarcales ou comiques où la fami-

liarité est poussée souvent jusqu'à la caricature,
tantôt des oiseaux, des fleurs, etc. D'ailleurs,
comme la peinture chinoise, elle n'a ni propor-

tions, ni perspective, ni justesse de coloris. La
musique n'était connue autrefois que des MM!-

CM~M de la MMf; cette charge a été abolie, et la

notion musicale sera bientôt étrangère au Japon
La musique japonaise est à la fois criarde et lamen-

table, peu variée et souvent faussée par les instru-

ments. Il y a deux sortes de danses la danse sa-

crée qu'on ne voit qu'à la cour, et la danse populaire,

plus vive, en usage dans toutes les réjouissances.
La littérature japonaise est pauvre, surtout de com-

positions poétiques que le caractère tout positif et

formaliste des Japonais n'a pas su créer et que la

langue n'eût pu exprimer. Elle consiste principa-
tement en chroniques, dont la plus renommée est

le Gengi monogalari, œuvre de la poétesse Mura-

saki en drames, comédies, dont le principal mé-

rite est une exacte imitation de la vie récite, eu

romans, contes satiriques ou allégoriques et pro-
verbes.

La religion du Japon a d'abord été le shinto

(voie des dieux), ou adoration des Kami, c'est-à-

dire des forces de la nature transformées en gé-
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nies, auxquels se sont mêlées, depuis le vi' siècle,
les doctrines de Confucius, de Lao-tseu et du
bouddhisme. Il n'y a pas d'idoles dans les tem-

ples du shinto; le culte se réduit a des fêtes en

l'honneur des Kami, à des offrandes de gâteaux.

d'huile, d'oiseaux vivants et à des représentations
dramatiques; le shinto n'a ni dogme, ni morale,
il n'enseigne que le culte des ancêtres et l'imita-

tion de leurs exemples. H n'a pas conservé sa pu-

reté, mais s'est amalgamé au bouddhisme et a vu

diminuer considérablement le nombre de ses sec-

tateurs. La religion dominante est le bouddhisme
mais là, comme en Chine, il se borne à des prati-

ques toutes machinales et à des superstitions gros-
sières qui n'ont plus cours que dans le peuple
l'incrédulité la plus complète règne dans les autres

classes.

La langue japonaise appartient à la famille des

langues agglutinantes; elle est divisée en un grand
nombre de dialectes. L'écriture est celle de la

Chine simplifiée et adaptée à la langue l'écri-

ture vulgaire comprend 41 caractères.

ORIENTATION. – Connaissances usuelles,
Vni. I. jMdrM'eKS et méridienne. Points cardi-

na:M;. – S'orienter, c'est déterminer où est l'o-

rient, c'est-à-dire comment sont placés sur l'ho-

rizon ce qu'on nomme les quatre points car-

dinaux; c'est, plus généralement, savoir rap-

porter les directions horizontales à une direction

première fixe cette direction, qui s'appelle le

nord d'un côté, le sud de l'autre, est pour chaque
lieu la direction des potes, ou mieux, la trace

horizontale du plan qui passe par les deux pôles
et le centre de la terre, coupant sa surface suivant

un grand cercle qu'on nomme méridien terrestre.

Ce plan lui-même, considéré en un point particu-
lier de la terre, est un plan vertical dont le prolon-

gement coupe la voûte céleste suivant un grand
cercle qu'on nomme méridien céleste. Il divise en

deux parties égales le cours de tous les astres,
dont chacun atteint, au moment où il « passe au

méridien )), le poi~t le plus élevé du cercle oblique

qu'il décrit.

La ligne horizontale suivant laquelle se projette
le plan méridien sur le sol s'appelle méridienne;
c'est une petite portion locale du grand cercle du

méridien terrestre le sud ou midi (media dies,
milieu du jour) est sa direction considérée du côté

où dans notre zone tempérée se trouve le soleil

au milieu du jour, et le nord ou septentrion la

direction opposée. Dans la zone tempérée de l'autre

hémisphère, au Chili, au Cap, en Australie, c'est au

contraire du côté du nord que se trouve le soleil.

Si l'en mène, au lieu oùl'on est, unehorizontate

perpendiculaire à la méridienne, elle donne la

direction des deux autres points cardinaux l'est

ou orient, situé à droite quand on regarde le nord,
à gauche quand on regarde le sud, c'est-à-dire du

côté où les astres se lèvent; l'ouest ou occident,
situé du côté opposé, vers lequel les astres se di-

rigent et se couchent.

Toutefois, les directions précises nommées est

et ouest, qui marquent au ciel les extrémités de

l'axe du méridien céleste, ne sont pas du tout,

comme le disent à tort beaucoup de traités élé-

mentaires de géographie, les <' points où le soleil

se lève et se couche o il n'y a que deux jours par
an où le soleil se lève à l'est et se couche à l'ouest;
ce sont les deux jours d'équinoxe, le 21 mars et le

22 septembre, où le soleil décrit le grand cercle

de l'équateur céleste, coupé en deux parties égales

par l'horizon. Au printemps et en été, le soleil

décrit des cercles parallèles plus élevés, qui vont
couper l'horizon en deux points plus avancés vers

le nord; en automne et en hiver, il décrit des

cercles parallèles plus bas, dont une moindre por-

Pour la géographie du Japon, V. Asie.

[Th. Lindentaub.]

tien reste au-dessus de l'horizon, et qui vont le

couper en deux points de plus en plus reculés vers
le sud. En France, pendant les mois de juin et de

juillet, le soteil se lève au N.-E. et se couche au

N.-O. pendant les mois de décembre et janvier, il

se lève au S.-E. et se couche au S.-O. C'est donc

toujours la ligne N.-S. qu'il faut déterminer pour

s'orienter; c'est-à-dire que l'orientation sur place
consiste à détermine?' la méridienne.

II. Plans et cartes. ~iOM des vents. L'orienta-

tion d'un plan ou d'une carte locale consiste à

tracer sur ce plan ou cette carte la direction

d'une méridienne. On trace dans un coin du plan,

quand cette direction est connue, deux traits per-

pendiculaires dont l'un, marqué N.-S., ou désigné

par une fleur de lys du côté du nord, est parallèle
à cette direction. Quant aux cartes géographiques,
on a l'habitude d'en tracer toujours le cadre de

manière à ce que le méridien du milieu de la carte
soit parallèle à l'un de ses bords, le nord en haut,
le sud en bas, l'est à droite et l'ouest à gauche

Les marins ont adopté, pour désigner les diverses
directions de l'horizon, une subdivision des points
cardinaux dont la figure est connue sous le nom

de rose des vents. La circonférence s'y trouve di-

visée en trente-deux parties dites rumbs, dont
chacun vaut 11 degrés t/~ et dont les noms sont

formés de ceux des points cardinaux, de la manière

suivante les bissectrices des quatre angles droits

des points cardinaux s'appellent des noms réunis

des côtés de l'angle qu'ils bissèquent nord-est

(N.-E.), nord-ouest (N.-O.),sud-ouest (S.-O.), sud-

est (S.-E.); les bissectrices des huit angles ainsi

formés se désignent encore d'après la même règle
nord-nord-est (N. N.-E.), ouest-nord-ouest (O.-N.-

0.), ouest-sud-ouest (O.-S.-O.), sud-sud-ouest

(S. S.-O.), sud-sud-est (S. S.-E.), est-sud-est (E

S.-E.), est-nord-est (E. N.-E.), et nord-nord-est

(N. N.-E.). Déjà ces huit noms sont bien moins

usités que les huit premiers. Quant aux bissectri-

ces des seize angles ainsi obtenus, il n'y a guère

que les marins qui en fassent usage leurs noms

sont formés de celui des huit principaux dont le

rumb considéré est le plus voisin, et de celui du

côté duquel on se porte, précédé du mot quart,

puisqu'on n'a fait que le quart du chemin vers

lui. Ainsi le voisin du nord, du côté du nord-est,

s'appelle nord-quart-nord-est; tandis que le voi-

sin du nord-est du côté du nord s'appelle nord-

est-quart-nord.
III. De<cnMtMa<M?: de ~[MM'fMHcHKe ;)<:)'<esoM.
Le soleil, avons-nous dit, semble décrire dans

le ciel des cercles obliques toujours parallèles,

ayant pour axe commun une ligne constante, l'axe

du MOKcte, inclinée sur l'horizon d'un angle égal
à la latitude du lieu (V. Latitude). Ces cercles

sont plus bas en hiver, plus hauts en été, de sorte

qu'en France, en juin, les deux tiers du cours du

soleil sont au-dessus de l'horizon, et en décembre

seulement un tiers.

La direction du plan vertical où se trouve le

soleil à la même heure chaque jour varie donc

continuellement, excepté celle du milieu de son

cours, du point le plus élevé du cercle qu'il décrit

chaque jour, du point où il est à midi vrai. La

direction de l'ombre d'une tige verticale à ce mo-

ment sera donc toujours la même; c'est à ce mo-

ment que l'ombre est la plus courte, puisque le

soleil est au point le plus élevé de la journée. Le

cours circulaire du soleil étant ~M:e<f!~Mf de part

et d'autre de cette position, elle se trouvera tou-

jours la bissectrice de l'angle de deux ombres égales
formées par la tige le matin et le soir quand le

soleil sera à deux points situés exactement à la

même hauteur, àdeuxmoments également éloignés
de l'heure de midi.

Or, on aura plus exactement la position de deux

ombres égales, le matin et le soir, quand la hau-
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teur de l'ombre varie rapidement, que vers midi

où cette hauteur varie très peu pendant que le

soleil parcourt presque horizontalement la partie

supérieure de son cercle.

D'après cela, pour tracer une méridienne, on

dressera bien verticalement, dans un lieu décou-

vert, une tige bien droite sur un plan horizontal

bien dressé au niveau. On décrira sur ce plan des

cercles concentriques du pied de la tige comme

centre, ayant pour rayon de une trois ou quatre
fois la hauteur de la tige on marquera, dans la

matinée, les points où l'ombre de l'extrémité de la

tige vient juste raser ces cercles, et on fera de
même dans la soirée, à des heures sensiblement

éqaidistantes de midi (le midi vrai n'est pas le

même que le midi moyen. V. Cadran solaire). La

bissectrice commune de toutes ces positions
d'ombres égales est la méridienne.

IV. Orientation de nuit. Étoile polaire. On

pourrait, la nuit, tracer la méridienne au moyen de

la pleine lune exactement comme le jour au moyen
du soleil, car la lune décrit an ciel des cercles

parallèles semblables à ceux du soleil; mais il y a

un moyen bien plus simple d'obtenir immédiate-

ment la direction du plan méridien les étoiles

aussi décrivent ces mêmes cercles parallèles, et

comme leurs rayons vont en diminuant du coté du

p0)e céleste, s'il y a des étoiles très voisines de ce

pôle, les cercles qu'elles décrivent sont très petits,
et les étoiles doivent être visibles toujours du même

côté du ciel, et faire reconnaltre le p61e.
Il se trouve en effet de ce cote. pour nous qui

habitons l'hémisphère nord du globe (l'autre hémi-

sphère n'a pas cet avantage), deux constellations

bien connues, de forme assez semblable, mais

tournées en sens Inverse, la Grande Ourse et la

Petite Ourse, et la dernière étoile de la queue de

cette dernière, l'étoile polaire n'est qu'à 1 degré'
du pôle, c'est-à-dire qu'elle décrit autour du p&le
un cercle dont le diamètre n'est pas plus de trois

fois celui do la lune.

Ces constellations sont formées chacune de sept
étoiles principales, ce que rappelle le nom de

septentrion donné souvent, au point nord. Quatre

de ces étoiles forment un quadrilatère, les trois

autres une ligne aboutissant à l'un des angles
comme le timon d'un chariot, d'où le nom popu-
laire de Chariot, par lequel on désigne quelquefois
la Grande Ourse.

Le p61e céleste forme avec la Polaire et l'étoile

suivante de la queue de la Petite Ourse un petit

triangle dont it est facile de retenir la forme et

qui permet, avec un fil à plomb, de vériBer le soir

assez exactement la position de la méridienne

qu'on aurait tracée par le procédé précédent, ou

même de la tracer directement avec deux jalons
dans la cour d'une école.

V. La boussole. Lorsque les astres dn ciel ne

sont pas visibles, lorqu'on se trouve, par exemple,
dans des souterrains ou dans des bâtiments, sous

le feuillage d'une forêt ou simplement sous un ciel

nuageux, on peut s'orienter au moyen de la &OM-

sole, qui n'est autre chose qu'une aiguille d'acier

aimantée tournant librement dans un plan hori-

zontal. (V. Aimant, Boussole, Afa~~h'MM.)
La boussole commune, en France, est uniosange

très allongé en acier dont on laisse le bleu de la

trempe
du côté qui se dirige vers le nord; l'autre

moitié, limée, a la couleur du métal. Elle tourne

sur un pivot dans une boite au fond de laquelle
est une rose des vents, tandis que le cercle par-
couru par les pointes de l'aiguille est divisé en

360 degrés. Dans la boussole marine, au contraire,
le barreau aimanté porte un disque léger sur le-

quel est peinte la rose des vents, qui se trouve

ainsi toujours orientée. Il serait facile d'imiter

cette disposition, et de construire de petites bous-
soles d'orientation dont l'aiguille porterait une rose

des vents imprimée sur une matière très mince et

trèsié~ère.
Mais le point important à considérer ici est que

la direction de l'aiguille n'est pas rigoureusement
du sud au nord elle en diffère d'un angle variable

avec les lieux et avec les temps, qu'on appelle dé-

clinaison (V. Magnétisme). En France cet angle

peut varier de C degrés, de Nice à Brest. L'An-
nuaire du Bureau des longitudes a publié une

petite carte de ses valeurs pour 1876; mais en ce

moment, la déclinaison en France diminue rapi-
dement (d'un degré en six ou sept ans). On peut
donner le chiffre de 16 degrés pour sa valeur sur

la ligne moyenne Lille-Paris-Pau vers 1882 ou 1883

(15 degrés en 1890), avec 3 degrés de plus pour
Brest et 3 degrés de moins pour Nice, les lignes
intermédiaires étant sensiblement équidistantes
et parallèles. C'est de cet angle qu'il faut écarter

vers la droite la ligne nord-sud de la rose des

vents en laissant a gauche la pointe bleue de l'id-

guille, pour avoir avec la boussole l'orientation

véritable.

VI. Apnlications scolaires. OAM''M<Ot<-< popu-
laire. Toute école doit avoir au moins la direc-
tion de la méridienne tracée dans dtaque classe,
sur le plafond ou sur le sol, afin que le maltre

puisse, en parlant des points cardinaux, les dési-

gner de la main dans leur vraie position. Cht

trouve chez plusieurs éditeurs des roses des vents

peintes sur une grande feuille de papier qu'on peut
coller au plafond. Si l'on trouve difficile de tracer

la méridienne, dans la classe, d'une manière ma-

thématique, on peut toujours l'obtenir approxima-

tivement en prenant, le soir, la direction de l'é-

toile polaire, ou la direction de l'ombre d'une

ligne verticale de porte ou de fenêtre à midi

précis.
Un instituteur intelligent pourrait construire à

peu de frais, dans le point du préau découvert le

mieux exposé et le plus éloigné des murs, un ap-
pareil d'orientation qui serait en même temps un

excellent indicateur des heures et un moyen puis-
sant de faire comprendre aux enfants le mouve-

ment diurne apparent du soleil et des autres

astres. Avec un cerceau d'enfant, d'environ un
mètre de diamètre, placé verticalement dans te

plan méridien, et soutenu par une tige de fer
verticale solidement enfoncée dans un pieu, on

aurait la position du plan méridien une baguette
de bois, niée à son centre, inclinée sur l'horizon

de l'angle de la latitude du lieu (43* à 55* en

France), et dépaesant le cercle par ses deux ex-

trémités en pointes, représenterait l'axe du

monde, et serait facile à fixer au moyen de l'étoile

polaire un cercle de même diamètre que celui

du méridien, fait avec une bande métallique

mince, large de deux doigts, et ayant cette tige

pour axe, pourrait représenter l'équateur solaire;

en le divisant en 2t parties égales, numérotées

de 1 à XII de chaque côté, on aurait les divisions

d'un cadran solaire équinoxia), l'ombre de l'axe
venant sur ces divisions aux dinérentes heures
du jour; enfin, quatre petites vergettes de fer,

placées horizontalement suivant les diamètres des

cercles, qu'elles solidifieraient, représenteraient
la direction des quatre points cardinaux; on pour-

rait les terminer par quatre lettres de métal,

N, E, S, 0, nxées sur les cercles. L'extrémité de la

tige verticale pourrait porter une petite girouette
pour donner la direction du vent, si la cour était

grande et le lieu bien découvert.

Il serait à désirer que des
appareils

de ce genre,

servant en quelque sorte dobservatoires popu-
laires, fussent construits à bon marché par le

commerce et fournis aux écoles ou aux commu-

nes. C'est certainement la forme la plus instruc-

tive et la plus propre aux explications de tout

genre qu'on puiMo donner à un cadran solaire.
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Ï~PAMtE.
!)3

1° A écrire chaque mot dans son état simple
avec les lettres ou les signes phonétiques

dont il

doit se composer c'est ce qu on appelle ordinai-

rement l'orlhographe d'usage.
2" A écrire les mots variables avec les modifica-

tions qui leur sont propres, modifications qui por-
tent le plus souvent sur la terminaison (par
exemple le chant, les c/<an<s il cAaK~iT, je
cAfM~Ai), mais quelquefois aussi sur le radical des

mots (mourir, je mEurs); cette partie de l'ortho-

graphe porte le nom d'orthographe de principes
ou d'o)'</io~rapAe grammaticale.

L'orthographe de principes s'appelle aussi o~

thographe ?'e~!<:t~, parce que c'est la manière d'é-

crire les mots selon la relation ou le rapport qu'ils
ont dans le discours, abstraction faite de la forme

qui leur est propre.

L'orthographe d'usage est ainsi nommée parce
que, ne dépendant pas des règles de la grammaire

proprement dite, l'usage semble en être le seul

régulateur. Cependant cette partie de l'orthogra-

phe n'est pas plus arbitraire que l'autre, et il

vaudrait mieux l'appeler orthographe absolue,

puisque c'est la manière d'écrire les mots absolu-

ment, c'est-à-dire seuls, isolés, tels qu'ils sont dans
les dictionnaires, en particulier dans celui de
l'Académie.

A. ORTHOGRAPHE ABSOLUE. L'orthographe des
mots dépend essentiellement de la nature des sons
ou des éléments matériels qui les constituent. On

appelle orthographe rationnelle ou phonétique la
manière de représenter ces sons de la langue, soit

par des Mt)'M, soit par d'autres signes, dits

orthographiques, selon les règles propres à la pho-

nétique française. Mais, en français, l'orthographe
n'est pas toujours la représentation fidèle de la

prononciation comme, en général, c'est l'origine
du mot qui en détermine l'écriture, cette ortho-

graphe étymologique est souvent en désaccord avec

l'orthographe rationnelle. Ainsi, par exemple, les
trois premiers sons du mot chapeau sont repré-
sentés régulièrement par les lettres f/t, a, p, qui,
en français, ont pour valeur propre de servir à

marquer ces sons; au contraire, le son final n'est

pas rendu par son signe propre o, mais bien par la
combinaison des voyelles eau, à cause de l'étymo-
logie, la forme ancienne de chapeau étant chapel.

1. Quant aux lettres dont on se sert en français

pour marquer les divers sons de la langue, elles

peuvent être e/y~o/o~Meï ou serviles.

a) Les lettres étymologiques sont données par
t'étymologie latine ou romane; elles sont étymo-
logiques même quand elles ne sont pas de prove-
nance latine, si elles ont été introduites dans
l'ancienne langue en application des lois de la

phonétique française, comme d dans peindre, et
t dans c?-o~re, où la consonne linguale ou dentale
d et t a été intercalée pour cause d'euphonie entre
n et<pe:K-D-?'e, ou entre s et r o'oM-T-rc, d'où
c~oMre.

Une municipalité généreuse pourrait même, au

grand profit de l'instruction populaire, le construire

en matériaux durables et dans des proportions

architecturales, et en faire un petit monument

public qui ornerait utilement la place située de-

vant l'école communale. [Albert Dupaigne.]
ORNtTHOLOGIE. – V. Oiseaux.

ORTHOGRAPHE.– Grammaire,VII.- On di-

sait autrefois plus correctement l'orthographie,

graphie désignant toujours la science et graphe
le savant: la géograp hie et un géographe, la cal-

/<yrajoMe et un calligraphe, etc. Quoi qu'il en

soit, l'orthographe ou l'orthographie est la manière

d'écrire les mots et les phrases d'une langue, selon

l'usage établi et les règles de la grammaire.
I. Orthographe des mots. C'est l'orthographe

proprement dite, qui consiste:

Les lettres étymologiques sont sonores ou

muettes, selon qu'on tes fait entendre ou non dans
la prononciation. Les lettres muettes sont des

voyelles, mais plus souvent des consonnes. Les

voyelles étymologiques qui peuvent être muettes
sont a, e, o, u, comme dans août, aeoir, paon, qua-
lité. Les consonnes muettes sont surtout des con-
sonnet fortes qui se présentent au commencement
ou à la fin des mots, comme dans affranchir, ap-
pauvrir, asservir, attendrir, diffamer, e~acef ;<<M,
?, vers, /br<, sans, chant; beaucoup plus rare-
ment au m:/MM, comme dans AasM~e, Aisne, etc.
Au commencement des mots, la consonne nulle

provient toujours de la consonne finale d'un préfixe
qui s'est assimilée à la consonne initiale du mot

simple, d'où résulte une consonne redoublée qui
se prononce comme une consonne simple, par
exemple dans appauvrir, de ad et pauvre. En gé-
néral les consonnes finales ne sont muettes qu'ac-
cidentellement, et elles seraient mieux appelées
quiescentes, parce que, si elles se reposent souvent,
elles se font de nouveau entendre soit dans la
liaison des mots, par exemple des amis, soit dans
la flexion et la dérivation, par exemple haut, haute,
hauteur; c'est la raison pour laquelle l'orthogra-
phe moderne, qui a supprimé dans l'intérieur des
mots presque toutes les consonnes purement
étymologiques, les a au contraire conservées quand
elles sont finales.

b) On appelle lettres serviles celles qui, ne se

prononçant pas, ne servent qu'à donner à la con-
sonne ou à la voyelle qui précède telle ou telle

prononciation. Les lettres serviles peuven~ être
des voyelles ou des consonnes. Les voyelles ser-
viles sont u, qui maintient au q et au c devant e
et i le son guttural (en pareil cas CM devient pres-
que toujours yu) oueM/e, yu:e/ie<, rauque,
quille, et e, qui donne a ces consonnes le son lin-

gual de j et de s ya~EM)'e, ~oMCEdh-s. Les con-
sonnes serviles sont l, m,n, t; elles apparaissent
comme doubles consonnes à la fin des mots. Dans
la règle le doublement des consonnes ne devrait
avoir lieu que dans la pénultième accentuée, c'est
à-dire suivie d'une syllabe muette tandis que
toutes les syllabes non accentuées sont brèves, la

pénultièmequial'a.ccent tonique estle plus souvent

longue quand elle est suivie d'une consonne

simple, comme dans /~<e, idiome, zone, rose date,
et elle devient brève quand elle est suivie d'une
consonne redoublée, comme dans dette, poM~e,
couronne, rosse, patte. Mais les exceptions à cette

règle abondent, et la pénultième accentuée peut
être brève quoique suivie d'une consonne simple,
par exemple parole, et d'autre part le doublement
de la consonne a souvent lieu sans nécessité après
une voyelle atone, puisque cette voyelle est tou-

jours brève, de telle sorte que la consonne qui suit
ne sert à rien et est une lettre comptètementpa-
rasite, par exemple honneur, rayonner, &a)'o?tK:?,
can~OM~Mr, monnaie, tonner, sommet, etc. En re-

vanche, après un e muet qui doit recevoir l'accent

tonique, le doublement de la consonne est néces-
saire pour marquer que cet e muet est devenu so-

nore, comme dans il jette, il appelé, qu'il fiMHc,
ou ce doublement de t, de ou de n produit )o
même effet qu'un accent grave sur l'e pénultième

jète, appe/c, viène.

Les consonnes 1 et n sont dites mouillées quand
elles sont suivies immédiatement du son du j
allemand; ce son se marque en français par un i ou

parun g préposé à la consonne mouillée et qui doit
être considéré comme une lettre servile, quoique
étymologique: feuille de /b<tMm,s!'f!?M de~~um.

2. Les orthographiques étaient inconnus
au vieux français et ne remontent qu'au xvt* siè-
cle.

Ces signes, qui suppléent jusqu'à un certain point
aux lacuneset aux défectuosités de notre alphabet,
sont des caractères qui servent à marquer tantôt
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le son (<~MM phonétiques) et tantôt la forme

(signes formatifs) des mots.

a). Les signes phonétiques sont la cédille, le

<t'ema, l'apo~fopAe et tes accents écrits.

La cAhMe est un signe qu'on place sons le c

pour lui donner le son de la sifflante j; on mit

d'abord un âpres c faczon, puis on le souscri-

vit au c /~OM.
Pour indiquer que les groupes de voyelles,

comme Ot et au, doivent se prononcer séparément,

on place sur la seconde le signe appelé <' ewa (")

M<K/, Soti<. On met encore le tréma sur l'e de la

syllabe nnale a~e lorsque l'u est sonore c<~t«,

et non pas tt~Me, qui se prononcerait comme

f,gue.
Pouréviter l'hiatus ou la rencontre de voyelles

dans deux mots qui se suivent, la langue éhde la

voyelle qui termine le premier mot, quand cette

voyelle est un e muet; et la consonne qui précède

se lie alors à la voyelle initiale du mot suivant;

mais la voyelle élidée dans la prononciation ne

l'est pas dans l'écriture, sauf dans quelques mo-

nosyllabes où l'e muet est remplacé par le signe

appelé apostrophe ('): l'ami = lE ami, j'aime =

<z aime; ailleurs l'élision existe sans qu'elle soit

marquée dans l'écriture quelque autre, entre eux

(= quelqu'autre, entr'eux).
L'e muet est remplacé par une apostrophe
l* Dans les monosyllabes le (article et pronom),

;'e, me, te, se, ce, CMe, ne, de: l'ami,j'honore, il

m'aime, ~e t'avertis, il s'amuse, c'est juste, qu'il

pal-te, il n'écrit pas, il est saisi d'effroi.
&' Dans quelques polysyllabes composés de que,

savoir a) jusque, devant toute voyelle jusqu'en

Suisse; b) quoique, ~or~ue, pMt'MMe. parce que,

quand ces mots sont suivis de il, elle, on, un

~«o!t' lorsqu'elle, pMM9'M'on, parce qu'une

~M<e, e) quelque, ~fMOMe, ainsi
que entre, dans

tous fes mots composés quelqu un, pre~u'Me,
entr'acte. Hors ces cas, l'e des mots quoique,

lorsque, quelque, etc., n'est pas remplacé par une

apostrophe quoique étranger, lorsque André,

puisque aucun de vous, parce que en Italie, quelque

autre, presque usé, entre eux, entre autres, etc.

La voyelle finale des monosyllabes la et si s'é-

lide comme l'e muet fdme, ye l'ai vue, s'il pleut.
Les acceM<~ écrits, qu'il ne faut pas confondre

avec l'accent tonique, sont au nombre de trois

l'accent aigu ('), comme dans ca fé, l'accent grave

(~), comme dans père, et l'accent circonflexe ("),

comme dans/été.
L'accent at~M se place ordinairement sur tout

e sonore terminant la syllabe, excepté quand cet

e est suivi d'une syllabe muette finale, auquel cas

on emploie l'accent grave céder, ~e cede. On

emploie encore l'accent grave sur l'e de la flnale

es quand n'est pas le signe du pluriel abcès,

c~p;etc.
L'accent circonflexe indique 10 la suppression

d'une lettre, surtout l's, avec allongement de la

voyelle, comme dans ap<)<fe pour apostre, ou sans

allongement de la voyelle, comme dans Mp)'~

pour hospital, riMt'f pour roïttr 2* l'allongement

de la voyelle sans suppression de lettre, dans

quelques mots en eme, ole, orne, one Même,
pf~e, ddme, c()Me.

On emploie encore l'accent grave et l'accent

circonflexe comme signe purement diacritique,
c'est-à-dire qui sert à distinguer les mots sans

influer aucunement sur la prononciation à, pré-

position, et a, verbe; là, çà, où, adverbes, et la,

article, fa, pronom, ou, conjonction ye~e,

mûr, sûr, crd, dû, et jeune, mur, sur, cru, dM.

L)M
lettres Ma~tMCM~ sont aussi des signes dia-

critiques qui servent à distinguer des noms com-

muns les noms propres et les noms communs em-

ployés comme noms propres le Portugal, fjdca-

demie française, etc. On peut encore considérer

comme signes diacritiques tes lettres italiques

opposées aux lettres droites ou romaines.

b). Il n'y a qu'un signe formatif, c'est le trait

d'union (-), qu'on place entre les parties constitu-

tives d'un mot compose, comme <:Ae/-<fo'M~e,

c'est-à-dire, dix-sept,
ou entre deux ou plusieurs

mots tellement unis qu'ils semblent n'en former

qu'un au point de vue de l'accentuation, comme

MM<-<M? a~M-fOM-eK, etc.

B. ORTHOGRAPHE MLAnvE. – L'orthographe re-
lative est l'orthographe des Nexions ou terminai-

sons des mots variables, dont la grammaire ensei-

gne l'origine et l'emploi dans des règles précises

c'est pourquoi on l'appelle aussi orthographe de

règles ou de principes.
Cette orthographe,

ne dépendant que des règles

de la grammaire, est certaine et ne peut pas nous

induire en erreur. C'est une règle générale que

les substantifs et les adjectifs font leur pluriel en

s, quelques-uns en x, que le féminin se forme en

ajoutant un e, et que la terminaison des verbes

varie selon le temps, le mode et la personne.

Tout cela est du ressort de l'étymologie ou pré-,

mière partie de la grammaire et ne présente au-

cune difficulté; avec un peu d'attention on est sûr

de ne pas s'y tromper. H n'en est pas tout à fait
de même des règles de concordance que donne la

syntaxe, grâce aux subtilités que se sont plu à y

introduire la plupart des grammairiens; mais il

est facile de débarrasser la syntaxe de toutes ces

subtilités et de réunir en quelques pages toutes les

règles concernant l'accord des mots, ainsi que

nous avons essayé de le faire dans notre Gram-

maire élémentaire de la langue française (p. 124

à 134).
d« phras«. L'orthographeH. Orthographe des phrases.

– L'orthographe

des phrases consiste uniquement dans l'applica-

tion des règles de la ponctuation, règles qui dé-

coulent d'une analyse logique réellement digne de

ce nom.

La ponctuation consiste a marquer, par des signes

convenus, les divisions ou la fin des phrases (si-

gnes objectifs), et la manière actuelle dont nous

considérons telle ou telle proposition, tel ou tel

membre de la proposition (signes subjectifs). Les

signes objectifs sont le point (.), le signe do

ponctuation le plus fort et qui se met à la fin de

la phrase pour indiquer que le sens est tout à fait

terminé la virgule (,), le signe de ponctuation le

plus faible et qui s'emploie dans la phrase de

subordination pour séparer, dans certains cas, la

proposition subordonnée de la principale, et dans

la phrase de coordination, lorsqu'il y a contraction,

pour en séparer les termes similaires le point-

virgule (;) et les deux-points (:), qui expriment

des divisions intermédiaires plus faibles que le

point, plus fortes que la virgule, et ont pour fonc-

tion propre et générale de séparer les proposi-

tions coordonnées, soit de marquer les divisions

de la phrase de coordination, les deux-points

ayant dans ce cas une valeur plus forte que le

point-virgule. Les signes subjectifs sont la

oint <f'tM<<ryoya<to~(?), le point d'exclamation (!),

la pffre'i<M~f () et les pOM<~ ~Mpe~Mt/% (.), qui ne

sont que des signes auxiliaires. L'alinéa, mar-

quant une séparation plus forte que le point, doit

aussi être considéré comme un signe de ponctua-

tion. V. Ponctuation.

111. Variations de l'orthographe. L'orthogra-

phe de l'ancienne langue était indécise et flot-

tante, mais elle se distinguait par une grande

simpticité et, en somme, elle différait moins de

l'orthographe actuelle que de celle de Rabelais ou

de Montaigne. Voici comment M. Brachet a résuma

ces variations de notre orthographe
x Il n'existe, en théorie, que deux systèmes d'or-

thographe le premier qui figure exactement la

prononciation ou orthographe phonétique; le se.
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cond qui s'attache plutôt a rappeler l'origine du

mot et est dit orthographe étymologique. L'ortho-

graphe phonétique, exacte peinture de la voix,

n'admet que des lettres vivantes ou prononcées
elle écrira filantropie, orfelin, ~<MO/!?, comme

nous écrivons faisan (de ~fMMMM', fantaisie

(du grec phantasia), /an<OMe (de phantasma). A

côté de ces lettres actives, l'orthographe étymolo-

gique admet, au contraire, des lettres mortes, qui

rappellent aux yeux l'étymologie, mais qui ne

jouent aucun rôle dans la prononciation telle

est, par exemple, la consonne p dans exempt (de

exemptus), baptiser (de baptizare) dans ce sys-
tème on écrira phaisan, phantaisie, phantosme;

sujet, venant de subjectum, sera orthographié

subject, etc.

» Au point de vue de la pure logique, le sys-
tème phonétique est la seule orthographe ration-

nelle l'orthographe étymologique manque en

effet de base, puisqu'elle ne s'appuie que sur l'or-

thographe d'une langue antérieure, et que d'autre

part elle suppose arbitrairement que les étymolo-

gies sur lesquelles elle se fonde pour imposer aux

mots telle ou telle lettre parasite sont indiscu-

tables. D'ailleurs, l'orthographe d'une langue,

comme la langue elle-même, n'est point faite pour

quelques lettrés, mais pour l'ensemble de la na-

tion le f de faisan n'empêchera pas plus l'hellé-

niste de reconnaître dans cette forme le grec pha-
M'a~os que le ph de philosophie n'aidera les illet-

trés à retrouver l'origine du mot.

» De ces deux systèmes orthographiques, le

moyen âge, à l'origine, adopta le premier, la lan-

gue de la Renaissance adopta le second, et notre

orthographe actuelle est le résultat d'un compro-
mis très arbitraire entre les deux. Le moyen âge
chercha d'abord à modeler l'orthographe sur la

prononciation au xn* siècle on écrivait comme

aujourd'hui neveu (de Hepo~e~), recevoir (reci-

pere), enseue/M' (insepelire) le xvi° siècle, pour

rapprocher ces mots de leurs originaux latins,

écrivit KeptMM, fecep~otr, e~septM/M', sans se douter

que le p latin existait déjà dans tous ces mots

sous la forme du v; de même les formes du xir

siècle devoir (debere), fièvre (/eo)'HK), février

(/e<'?'Ma~MM), sont devenues auxvr* siècle oMt;oM',

peofre, febvrier. Le moyen âge, changeant le ct

latin en it, écrivait lait (lactem), fait (/<:c<MMt),
trait (tractum), nuit (noctem); le xvt' siècle refait

ces mots en laict, traiet, faict, nMK~. Cette re-

cherche d'orthographe érudite, quiavait commencé

dès le xv' siècle avec les clercs et les premiers
traducteurs des livres de l'antiquité, s'accrut

d'une manière démesurée sous la Renaissance,

par TinBuence que prennent alors les imprimeurs

érudits Robert et Henri Estienne surchargent
les éditions sorties de leurs presses d'une foule

de lettres parasites empruntées à l'orthographe
des langues anciennes. Cette invasion de lettres

muettes jette un tel trouble dans l'orthographe,

qu'une réaction en sens inverse ne tarde point à

se produire. Meigret etl'illustre Ramus, qu'approu-
vent Ronsard, Du Bellay et toute l'école nouvelle,
tentent contre les Estienne et l'école des étymo-

logistes de ramener l'orthographe au pur système

phonétique. Cette tentative échoue, et l'orthogra-

phe étymologique persiste, en s'allégeant quelque

peu, jusqu'à la fin du xvn* siècle. Malgré les

efforts de Corneille et de Bossuet, l'Académie con-

serva presque intact ce système orthographique
dans la première édition de son Dictionnaire

(1694); elle proscrivit même l'usage des accents

et ne jugea point à propos d'adopter l'orthographe
de Richelet, qui écrivait tête pour teste, épée pour

espée, etc.

» Ce fut seulement en t740, dans sa troisième

édition, que l'Académie remplaça par l'accent 1'~

Étymologique; elle écrivit alors tête, ~p~e, opo~'e;

elle supprime de même le d muet de advocat, ad.

venture, etc., qu'elle avait jusque-là conservé.

Mais elle n'osa point aller jusqu'au changement de
oi en a: que Voltaire proposait, et jusqu'en tS3!}

elle écrite connotMOM, il était, il marchait; ce fut
seulement dans sa sixième édition que l'Académie

sanctionna la réforme voltairienne.

» Notre orthographe contient, malgré ces utiles

réformes, plus d'un reste de la manie érudite du

xvt* siècle le moyen âge écrivait autre (alter),

paume (palma), pous (pulsus) le xvi' siècle, aul-

tre, pautme, pouls; nous avons repris jMMme et

autre, mais nous avons gardé pouls. Le moyen âge
disait oser (ausare), oreille («Mrieula), povre (pau-

per), toreau (taurellum), acheter (accaptare),bati-
ser (baptizare) déroute (derupta), escrit (scrip<us)
le xvi* siècle, auser, aureille, pauvre, taureau, et

de même achapter, baptiser, déroup~e, escript.

L'orthographe moderne a repris oser, mais non

povre; oreille, mais non toreau; acheter, mais

non baliser. Les lettres doubles qui infestent notre

vocabulaire sont encore l'héritage du xvi* siècle
nous écrivons arbitrairement et sans aucune raison

d'étymoiogie, ni de prononciation abatis et abat-

toir, charretier et chariot, coureur et courrier,
timonier et canonnier, cantonal et cantonuier,

félonie et baronnie, patronal et patronner, tonnant

et détonation, agrandir et aggraver, aplanir et

applaudir, appauvrir et apercevoir, etc.
» Le moyen âge écrivait NacMM, porcion. Au

lieu de garder cette orthographe qui nous per-
mettait de conserver au t un son unique, les lati-

nistes rétablirent dans tous ces mots le <: latin

de là les inconséquences de prononciation telles

que les ~eKt'OM et «ous éditions, les portions et

nous apportions, les inspections et nous inspec-
tions, etc.

» Cette orthographe dite étymologique, qui ne

représente pas la prononciation, devient même

tout à fait arbitraire quand elle repose, comme

cela est arrivé plus d'une fois au xvi* siècle, sur

une étymoiogie erronée. De même que peser vient

de pensare, le latin peMMM (au sens de poids)
donna le vieux français pois, comme me~t's a

donné mois, tensa toise. Le xv~ siècle, qui tirait

pois de pondus, voulut conformer l'orthographe
du mot à cette fausse étymologie et écrivit poids,
dont nous avons hérité et qui sous cette forme a

perdu, en apparence, toute parenté avec peser.
» Il est à souhaiter que, dans la septième édition

qu'elle prépare du Dictionnaire de l'usage, l'Aca-

démie, qui a déjà fait en 1835 tant d'utiles réfor-

mes dans notre orthographe, persiste dans cette
voie en supprimant la plupart des doubles lettres

et en bannissant bon nombre de ces prétendus

signes étymologiques. » (Brachet, Morceaux choisis

des grands écrivains du xvf siècle, p. LXXHL)
Malheureusement l'Académie n'a pas répondu à

cet appel, et la septième édition de son Diction-

naire, qui a paru en 1877, n'a guère amélioré

notre orthographe. Non seulement l'Académie n'a

pas fait disparaltre les anciennes bizarreries de

cette orthographe, mais elle y en a ajouté de nou-

velles et elle n'a pas même su éviter les contra-

dictions. Voici à ce sujet quelques indications

sommaires qui pourront être utiles aux maltres

aussi bien qu'aux élèves.

Emploi des voyelles l'Académie continue à

écrire les voyelles muettes même quand elles sont

complètement inutiles, comme dans &ŒU/, masure,

toast, paon, heaume, etc; elle supprime le e éty-

mologtque dans voir et le conserve dans seoir,
mais elle écrit je surseoirai et j'assoirai, etc.

Emploi des consonnes capt'MùM~, fabricant,

provocant, S!<~ocat:<, vacant,et choquant, mar-

quant, pratiquant, <ra/ï~Ma~,etc excédant (par-

ticipe) et excédent (adjectif),, excellant et excellent,

négligeant et négligent, etc.; aphte, apo-
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p~g'Mt, autochtone, diphtongue, MMorM~te,

A~mo~oMe!, hypooondrt, ichtyophage, opA&t!mte,

cA<t<te, rythme, etc. rapsode et rAapM<M, flegme,
et phlegme, /)'<~ste et phrénésie, para/Se et ~a-

raphe, /b7tt<MnM~orM et phantasmagorie, paré/ie

etpa~A~M, etc.

Doublement deff consonnes l'Académie a éga-

lise l'orthographe des mots assonance, consonance

et dissonance, emma<Ho<<n' et démailloter; mais

elle continue h écrire résonner; résonnant et

sonance consonne etiNMMttant, consonance abat-

tre,abattementet a&a<a~c,aAa~(a cotédeM<M);
assujettir et assujétir, carotte, calotte et compote,

camelote; ballotter, cM~«<'r, cracAo~er, décrotter,

grelotter, jM~Ker, etc., et barboter, cAecrohr, cla-

poter, Mt~OMt~, dorloter, /r!'co~r, grignoter,

gigoter, etc. tabletterie et &M/M~M-te; ~t/er et

percer, $t/!e j MM/'<!er, MMM/~Mr et AoMTtOM~er,

emmitoufler, etc.; charrette, charrue et chariot;

courrier et coureur; 6aron?!teet félonie; cancaner

et capitonner; bananier, marinier, nautonier ti-

monier, etc., et M<onMer, braconnier, cM~OM-

nier, marronnier, prisonnier, vannier, etc; tmt~-

cile et imbécillité; accourir et acoquiner, atten-

dre et atermoyer, approfondir et aplanir, allon-

Mfeta~oMrdtr, etc.

Emploi de la cédille :~ottcc<!<reamlien de dou-

c<t<e.

Emploi des accents l'Académie écrit mainte-

nant je siège, d'après la règle générale, mais elle

maintient l'ancienne orthographe dans <M~e,

dussé-je, etc. elle écrit avec l'accent grave ba-

rème, orfévre, poète, sève, troène, prèle; avec l'ac-

cent aigu énamourer (contrairement )& l'étymo-

logie qui exige enamourer, comme fMCT'er, MOt~-

gueillir, etc.), goéland, goélette, goémon, pépin,

p~p;c, p«:Ker; avènement, affrètement, MM<e?te-

ment, ténement et événement; complètement, adv.,

et complétement, subst. f~e?neMt et dérègle-

ment, subst., et réglément, déréglément, adv.;

réclusion et reclusion, célei- et celer, etc. L'Acadé-
mie écrit maintenant sans accent circonflexe gaine

et ~<M!e~ goitre, levure, masse et masser (termes

de jeu) elle admet également aboiement et

aboiinent, d~oMemen~ et ~eKodmemt, dénuement

et <~t!!me?t~, engouement et eNyo~ment, en-

!OMeMtCMt et eM/oMmeMt, etc. Elle écrit angélus

et CMM/M~, ad hoc et aA hac, optime, nec

plus Mt~a, a' pos<e!'t0r:, a priori, vice versa et à

*K:Tt:ma~ m«!-CM<pd, no~a benè, sine qud non;

MM~ souler et saoul, MOM~pa<astre et paldtre;

trinome et binôme, monôme, etc.

Emploi des majuscules amen et Ave; les an-

techrists et l'Antéchrist; le Bas-Empire et la

taMe Bretagne, les basses Pyrénées; le Très-Haut,

le haut ~AtK.un
toM< pays, le /taM<ma/ l'~prtt-

Saint, rN<'rt<M~eMtm/e, lasainte V)er~?, la sainte

Famille, la <a!!M<e Bi& les lieux Mt'tt~, le M:n<

sépulcre; saint Jean, la Saint-Jean, le saint-père,

le saint-siège, le Mt7!<-o/)!e< le MM<-emp~'e;

Notre-Seigneur
le cottse:< des dix, les dix, les

Seize, les Quarante; la Grammaire de Port-Royal
et le dictionnaire de l'Académie; un bon barème,

c'est un bon Barème; la satire ménippée et la Mé-

Ktpp~; le Pont-Neuf, le Long parlement, le

rAe<t<re-Fray!eaM, la Comed'te a?:faMe, les FfaKes

saliens, les ~t)-OMd'<7M, les trois Heures; c'est un

savoyard (homme grossier), un scapin, un séide,

c'eat son SOM?, un service de sèvres, une garniture

de valenciennes, etc.

Emploi du trait d'union l'Académie écrit un

blanc-seing et un blanc seing, un acte sous-seing

privé et un acte sous seing privé, un sans-coeur

et un sans etBMf, le sans façon, le sans ~t~ le

H6re-MA<mye et le libre échange, le coton-pouare
et le coton poudre, la gomme-résine et la gomme

résine le <a<M~-aMer et le laisser aller, le qu'en-
dtfa-on et le qu'en dira-t-on; clairsetné, aveu-

glé-nè, MMMBM-n~, nouveau venu, court t)At<;

corps-saint, corps de garde; eau-de-vie, eau <<<

rose; état-major, tiers état; haut-fond, haut /bm<-

neau faux-fuyant, faux frais, faux monnayeur;

francs-tireurs, corps francs; p<e<<~e-cAa<, pied

de ta'M/FO<-aM-/fM,FO~pO!<r<'t;c*e~<-d-a'tre, c'est

à savoir; au-devant et au dehors, au-dessus, au-

dessous et en dessus. en dessous; là-dessus et là

dcd~tM; ici-bas, là-bas et en bas; là-haut et en

haut; par-ci ?<)?'-? et par t'o, par là, par deçà;

par-deDert, pa~-<.fMMM< et par devant sa chambre

(mais par-de~aMt Montre) très bon, trottemenu;

havresac; morte-eau et eau morte; un <~e-M<c

et Me à MM (adv.), avenir et à-venir (snbst.)

rOM~tCM! ou. <-OM-t)teM:; bis-blanc etpam &M,

un homme bien-disant, de soi-disant docteurs, à

bras-le-corps, acompte, afin, atour, averse et à

verse, d-coM/t, à-propos, à vau-l'eau, etc. contre-

bande, contrepoison et conft-e-ord'fe, con<re-po:

etc.; e~d'os, encaisse, entrain, Mt-M<, en-cas; en-

trecouper entrelacs, <n<recd<e, entresol, entremets

et entre-odiller. t7:<re-<emjM, entre-voie, etc.

soucoupe et sous-sol, etc.; surpoids, surtout et

sur-arbitre, susdit et ~Mt-~tfMce, etc. malsain

et mal-étre, mal-appris non pareil et non-sens,

non-payement non seulement, les gens non inté-

ressés, etc.; &OMte/eu et boute-en-train; eatHe-

&o«e et caille-lait; claquedent et casse-cou; lèche-

frite et à lèche-doigts; passavant, passeport, pas-

sepoil et passe-debout, passe-droit, passe-partout,

passe-temps etc.;por~<'a~e, portecrayon, porte-

faix, por<e/fM!Kc, portemanteau et porte-aiguille,

porte-clefs, porte-drapeau, po?'<e-ueuM, porte-

montre, pof<e-fo:.< etc. condamnation par corps
et le pa?'-co''p~; ~!M?!< à moi et le quant-à-mot,

bien faire et le bien-faire, cette ~MN'tpHon est

hors d*<BMure et un Aofï-d'o'u~re. erte;' sauve qui

peut et ce fut un ~aMoe-~Mt-pe~.

Ponctuation Fïce liberté! et vive le vin.

~A/moM Dieu, qu'avez-vous fait? Eh! moM Lieu,

laissons cela. ~A quelle chute et Oh ~teM, que

t'eMM/e/ Oh çà,parlons H'eno~n/~at'M. 0 temps,

<! ma'MM 0 mon Dieu Plaise à Dieu OM':Z re-

vienne sain et sauf! PM< à Dieu que cela /Ut, etc.

IV. Réforme de l'orthographe. Comme on

l'a vu plus haut, l'orthographe de l'ancien fran-

çais était très simple et en somme beaucoup plus

rationnelle que celle qui l'a remplacée après la

Renaissance. Cette orthographe moderne de Ma.

rot et de Rabelais, tonte hérissée de lettres ëty

mologiques inutiles dont trois siècles n'ont p"

nous débarrasser entièrement, est encore la nô-

tre aujourd'hui, sinon dans les détails, du moins

dans l'ensemble. Il y a là une tradition d'autant

plus puissante qu'elle remonte à une époque où

la langue française s'est fixée et est entrée dans

la phase classique de son histoire, et c'est préci
·

sèment à cause de cette tradition que toute réfor-

me radicale de l'orthographe française est entou-

rée de difficultés presque inextricables.

Il est bien prouvé cependant que de tous les

idiomes romans, c'est le français qui possède le

système orthographique le plus défeetaeui.

Ce système a en effet deux défauts bien graves:

)' !1 manque de signes simples pour exprimer

des sons simples, savoir les voix pures que nous

représentons par les combinaisons de voyelles ou

et eu; les voix nasales, de a, de e, de o et de eu,

qui se rendent par une voyelle suivie de n (ou M),

c'est a-dire la nasale de l'a par an ou en, la nasale

de l'e par ain, ein ou in, la nasale de l'a par on et

la nasale de l'eu par un; la chuintante forte que

nous représentons par ch, et enfin les consonnes

mouillées dont la notation par ill et gn est très

défectueuse, parce que ill et gn ont une double

valeur phonétique, comme on peut le voir dans

les mots fille et ville, agneau et agnus, etc.

2* Certaines consonnes ont en français un dou-
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ble ou même un triple emploi, d'où il résulte que

le même son peut se rendre par plusieurs signes,

comme 1'~ forte, qui est représentée par s, M, e, ç,

t et J, comme dans sel, bosse, CM<, maçon, na-

tion, soixante. Ces emplois multiples de la même

lettre sont très fréquents et compliquent inutile-

ment notre orthographe.

Pour que cette orthographe fût complètement

rationnelle, il faudrait: 1 que chaque son fût re-

présenté par un signe distinct, et 2' que chaque

signe ou lettre eût un son qui lui fût propre et

ne servit pas à marquer d'autres articulations.

Plusieurs essais de réforme ont étéMntës dans

ce sens, afin de rapprocher l'écriture le plus pos-

sible de la prononciation. Après Meigret et Ramus,

dont nous avons déjà parlé, on peut citer parmi les

réformateurs les plus marquants au dix-septième

siècle, Ghinet, Ménage, l'abbé Dangeau et Riche-

let au dix-huitième, Regnier-Desmarais, Buffier,

l'abbé Girard, Dumarsais, Duclos, Wailly etBeau-

zée et dans notre siècle, Domergue, Volney,
Marie, Féline, Erdan, Raoux et Ambroise-Firmin

Didot. Mais ces tentatives ont toutes échoué, parce

que la plupart ne tenaient pas assez compte, soit

de l'étymologie, soit de la flexion et de la dériva-

tion des mots.

3° Remplacer partout 1'~ faible par et écrire

poizen au lieu de poison.
4' L'emploi de l'accent circonflexe est tout par-

ticulièrement abusif; car, si ce signe doit indi-

quer l'allongement de la voyelle, il y a beaucoup

de voyelles qui ont l'accent circonflexe. bien

qu'elles soient brèves, comme o dans Adp<

tandis qu'une foule d'autres ne l'ont pas, lors

même qu'elles sont longues. Il serait donc préfé-

rable de supprimer partout ce signe et de le

remplacer, sur l'e terminant la syllabe, soit par

l'accent grave dans la pénultième tonique, soit

par l'accent aigu partout ailleurs on écrirait donc

sans accent pro/et, conmme on écrit objet, mais

avec l'accent grave /~<e, blème, et avec l'accent

aigu féter, blémir, etc. On pourNit peut-être

conserver l'accent circonflexe dans les mots

tels que d<ye, Miller, cMMc,~t<!ne, <mth~ p~c/ter,

tâche, H!!b-, sih-, er< dû, pour les distinguer des

homonymes acre, bailler, chasse, jeune, matin,

pécher, tache, mur, sur, cru, du.

5° Dans les consonnes doubles, il n'y a que la

seconde qui se fasse entendre, la première est

nulle. L'Académie et tous les dicVonnaires,;depuis

celui de Boiste jusqu'à celui de Littré, disent

qu'on prononce quelquefois les lettres doubles.

comme pp dans appétence, mm dans immaculé,

dans illustre, etc. Rien de plus contraire au

génie de notre langue. On ne peut d'ailleurs

émettre deux fois de suite le même son-consonne,

par ex. II dans illustre, sans séparer les deux ar-

ticulations par une voyelle, si faible qu'elle aoit,

comme l'e muet dans le lustre. Il faut excepter

les consonnes c et y devant e, i accès, s~erer.

parce qu'alors le premier c ou conserve le son

guttural qui lui est propre, tandis que le second

c prend le son d's et le second le son de j. Sauf

dans ce dernier cas, les doubles consonnes se

prononcent donc comme les consonnes simples, et

Fon simplifierait beaucoup l'orthographe si l'on

supprimait toutes celles qui sont nulles, en écri-

vant, comme dans les
premiers temps, acrotre,

agraver, atendre, <MM'!)t)', opeler, anoncer, aM:-

ter, aroser, doner, coM'oMe. somet, volée, etc. Par

cette réforme on rendrait uniforme l'orthographe

de tous les verbes en eler et eter: il gèle et il

appèle (au lieu de appelé), il achète et il jète (au

lieu de ~eK?).
6° Supprimer dans l'intérieur des mots toutes

les consonnes parasites, comme p dans baptiser,

compter, etc.

T On a vu plus haut que, pour l'emploi du trait

d'union, l'Académie ne suivait aucun système et

qu'elle tombait dans les plus étranges contradic-

tions. Pour sortir de ce dédale et simplifier 1 or-

thographe des mots composés, il n'y a qu'un

moyen, c'est de les réunir le plus possible en un

seul mot. Nous renvoyons pour les détails de cette

réforme à l'ouvrage de Didot sur l'orthographe ett

à celui de M. Darmesteter sur la formation des

mots composés.

8° Substituer l's à l'x dans les noms et les ad-

jectifs qui prennent cette dernière consonne

comme marque du pluriel; on écrirait donc lei

beaus bateaus et non pas les beaux 6f<reaMX. Or

étendrait plus tard cette réforme a tous les mots

où la consonne finale x a la valeur de s, comme

dans je veux, heureux, etc.

Nous nous arrêtons peut-être est-ce déjà trop

pour la routine, si puissante partout,
mais plus

particulièrement
sur le terrain de la grammaire

et de l'orthographe. Il faudrait donc ajourner les

autres modifications à introduire dans notre sys-

tème orthographique, comme l'emploi de pour

le doux (il juga pour jugea), de t cédille pour

distinguer les mots terminés en tie et tien, qui se

prononcent tantôt avec le son de t et tantôt avec

Et cependant l'orthographe se modifie constam-

ment et insensiblement dans le sens d'une plus

grande simplification. « On n'a, dit Littré, qu'à com-

parer l'orthographe d'un temps bien peu éloigné,

le xvn" siècle, avec celle du nôtre pour recon-

naltre combien elle a subi de modifications. JI

importe donc,
ces modifications étant inévitables,

qu elles se fassent avec système et jugement. Ma-

nifestement le jugement veut que l'orthographe

aille en se simplifiant, et le système doit être de

combiner ces simplifications de manière qu'elles

soient graduelles et qu'elles s'accommodent le

mieux possible avec la tradition et l'ëtymologie."

(Histoire de la langue française, I, 327.)

Voici, croyons-nous, tes améliorations de détail

qui auraient le plus de chance d'être adoptées,

parce qu'elles constitueraient, non pas une )-eM-

lution, qui bouleverserait toute notre orthographe,

mais une simple évolution, qui pourrait s'opérer

tout naturellement et pour ainsi dire sans se-

cousse.

t° Remplacer l'y par i dans tous les mots d ori-

gine grecque, où il a le son de cette voyelle on

écrirait donc analise, stile, comme l'on écrit ami-

don, o'M~, au lieu de <Mo!j/M, style, amydon,

crystal, et l'on conserverait l'y comme lettre fran-

çaise avec sa valeur propre d'i consonne (y espa-

gnol, j allemand), telle qu'elle s'est conservée en

généra), sauf après l'a où vaut aujourd'hui deux

i dont le premier se combine avec l'a de manière

à former le son é, tandis que le second est un t

consonne qui commence une nouvelle syllabe, de

telle sorte que payer sonne comme pai-yer, ce qui

n'était pas le cas dans l'ancienne langue où l'on

prononçait pa-yer sans modifier le son de l'a,

prononciation qui s'est conservée dans les noms

propres, comme Bayonne, Mayenne, et même dans

quelques verbes et noms communs, tels que oa~er,

mayonnaise, etc.

2" Supprimer la lettre h partout où elle est inu-

tile, c'est-à-dire au commencement des mots, quand

elle est muette, et dans les combinaisons cA ayant

le son de e dur, r~ th, et pA, qu'on remplacerait par

f; on écrirait donc iver, arcaïsme, c''OMt~!<?,fe<or!-

que, rubarbe, atlète, métode, alfabet, épitafe,

comme étique, colère, école, raptOf/e, trésor, fai-

san, fanal, /M?. soufre, qu'on écrivait autre-

fois AccHtyM", cholère, escole, rhapsode, thrésor,

phaisan, phanal, phlegme, souphre; il n'y aurait

d'exception que pour quelques mots où cA sonne

comme c dur devant e et i archéologie, ecchymose,

malachite, orchestre.
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Je ton de < (M<p<!e, les rations) de ly et ny pour
mouiller les deux consonnes < et n (palye, <

nyal), etc.

V. EzeroioMt d'orthographe. Nous avons vu

que l'orthographe d'usage a ses règles, tout aussi
bien que l'orthographe dite de principes; c'est ce

qu'on oublie trop souvent. A ce point de vue, on ne

saurait trop recommander l'étude de la dérivation

et de la composition des mots an moyen des suf-
fixes et des préOxes, étude aussi intéressante
qu'utile pour

la connaissance de la langue, bien

qu'elle aIt été à peu près complètement négligée e

jusqu'à nos jours. Comment hésiter sur la manière
d'écrire salutaire, pilier, chevreau, alpin, ter-
rasse, glacis, finesse, hautain, nuée, jetée, bon-

té, etc., quand
on sait que ces mots sont formés

des primitifs salut, pile, cMttre, alpe, terre, glace,
fin, haut, nue, ~eM, toM, etc., au moyen des
suffixes aire, ter, eau, in, asse, M, esse, <Kft, ée, e,
té, etc.? On ne saurait non plus être embarrassé
d'écrire exorbitant, inonder et innommé, ces
mots étant formés de orbite, onde et nommé, au

moyen des prénxes e~c et in comme, devant une

consonne, le a; de M: s'élide, tandis que le n s'as-

simile aux liquides 1 et r, cela suffit pour expli-

quer pourquoi on écrit avec un seul r
<rMp<t'<M

(de M: et rumpere, rompre) et avec deux r trr«p-
tion (in et rumpere).

Il n'est peut-être pas inutile de faire remarquer

que tes recueils de dictées dont on se sert dans
beaucoup d'écoles ne s'occupent guère que de

l'orthographe de principes et semblent renfermer

toutes les difncultés grammaticales dans le cadre

étroit des règles sur les participes, les
quelque

et

les quoique, etc. Les instituteurs feront bien de

ne pas trop s'en tenir k ces recueils et de consa-

crer un peu plus de temps & l'étude sérieuse du

matériel même de la langue~ c'est-à-dire des mots

envisagés au double point de vue de leur significa-
tion et de leur orthographe.

Enfin on ne saurait trop recommander aux mai-

tres d'accorder à la ponctuation beaucoup plus

d'importance qu'on ne le fait généralement, et

pour cela il est essentiel d'analyser la phrase

d'après une méthode toute différente de celle qui
est suivie par nos anciennes grammaires. Soit,

par exemple, la phrase suivante à ponctuer
<t La parole de Dieu est semblable à la semence

a du laboureur: si une pierre dure la reçoit, elle
« ne germe pas; si elle tombe parmi les ronces,
< elle est étouffée; si une bonne terre la reçoit,
u elle produit une récolte abondante. »

Il ne servirait de rien, pour la ponctuation' de
cette phrase, de se borner, comme on le fait, a dis-

tinguer les propositions subordonnées des princi-
pales il faut que l'analyse pénètre plus profondé-
ment dans la structure de la phrase et qu'elle la

décompose, d'abord dans ses parties principales,

puis dans ses divisions secondaires et ternaires, de

la manière suivante

Cette phrase de coordination comprend deux

parties qui sont dans un rapport copulatif et sont

séparées par les deux points la première partie
est une proposition simple; la seconde est com-

posée de trois propositions copulatives entre les-

quelles se place le point-virgule, signe do la coor-

dination, et chacune de ces propositions a à son

service une proposition subordonnée exprimant
une condition et séparée de la principale par une

virgule, signe de la subordination. [C. Ayer.]

Ouvrages à consulter. A.-F. Didot, O~en'ah'oot sur

t'orthographe ou 07'~ra/îe /ranpaMe, 2* édition, i868
Darmesteter, TVat'~ <~e la /orm<t<Mn des mois composés
Am< la langue /'rat!j'<ttM. 1875 Ayer, Grammaire compa-
rée de la langue ~t'tHtfatM.

OS. V. Squelette.
OSMOSE. Botanique, in; Zoologie. XXXII.

Etym. du grec d~Mo~, action de pousser.
L'osmose est la propriété que deux liquides dif-

férente ont de se mêler travers les parois
membraneuses qui les séparent. Supposez un
vase divisé en deux compartimenta par une cloison
membraneuse que dans l'an des compartiments
on mette de l'eau salée, dans l'autre de l'eau
pure; il s'établira à travers la membrane deux
courants inverses; de l'eau saiée traversera la
cloison pour aller se mélanger à l'eau pure; et de
l'eau pure passera en sens contraire pour aller
diluer de

plus en plus l'eau salée et ce phéno-
mène continuera, jusqu'à ce que la proportion
d'eau et de%el soit la même de part et d'autre.
Voilà ce qui constitue l'MMO~.

Supposez que t'un des liquides soit dans une
cavité par rapport à l'autre celui-ci pourra être
considéré comme extérieur relativement au pre-
mier le courant liquide de dehors en dedans

s'appellera endosmose, et le phénomène inverse
M;oMtOM.

Dutrochet a fait le premier une expérience que
l'on peut facilement répéter, et qui met

parfaite-
ment en évidence l'endosmose l'appareil dont il
se servait s'appelle <tM~MmoM~<fe.

C'est un tube ouvert à ses deux extrémités son
extrémité inférieure est rennée en forme de ré-
servoir dont le fond est formé d'une membrane
fermant exactement le tube. Dans celui-ci on
met de l'eau alcoolisée et rougie on marque alors
le niveau de la liqueur dans le tube, puis on met
en contact la membrane avec de l'eau pure. On
voit alors le niveau s'élever dans l'endosmomètre
C'est que l'eau extérieure a traversé les pores de
la membrane, pour venir se mêler à celle du
tube.

C'est par des phénomènes d'osmose qu'on ex-

plique les échanges nutritifs entre les divers élé-
ments dont se composent anatomiquement

les

corps vivants, par exemple, i'absorptton des sub-
stances alimentaires transformées dans l'intestin
et qui passent soit dans les vaisseaux chylifères,
soit dans la veine porte. C'est également l'os-
mose qui est la force active principale dans l'ab-

sorption des racines.

Il faut se garder de confondre l'endosmose avec
l'imbibition ou la filtration, qui jouent un rôle
très important, mais tout spécial, dans les phéno-
mènes physiologiques. [G. Phiiippon.~

OTHON ou OTTON – Histoire générale, XVIII-

XIX, XXVII. Nom de quatre empereurs d'Alle-

magne, dont les trois premiers appartiennent à la
maison de Saxe, et le quatrième à la maison

Guelfe.

10 Maison de Saxe.

Othon I", fils et successeur d'Henri l'Oise-

leur, reçut la couronne d'Allemagne en 936. Il eut
d'abord à combattre plusieurs grands vassaux qui
refusaient de reconnaltre son'autorité, et qui s'é-
taient alliés au roi de France, Louis IV d'Outremer.
li les vainquit, et, mattre incontesté de l'Allema-

gne, il assura la sécurité de eq pays par sa grande
victoire sur ]es Hongrois à Angsbourg (955), et

par diverses expéditions contre les Bohèmes, les

Polonais et les Danois. Profitant ensuite des dis-

cordes de l'Italie, il marcha au secours d'Adélaïde,
veuve du roi italien Lothaire, attaquée par Béren-

ger U, l'épousa (9a)), et, plus tard, détrôna Bé-

renger, et prit pour lui-même la couronne d'Italie

et la couronne impériale (962). Il avait rétabli

ainsi, au profit de la Germanie, l'empire de Char-

lemagne, ne laissant en dehors de sa domination

que cette partie de la Gaule où régnaient encore

les derniers Carlovingiens. Le mariage de son fils

avec la princesse grecque Théophanie lui donna

en outre des droits sur l'Italie méridionale.

Ces succès méritèrent à Othon le surnom de
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Grand. Mais ses héritiers ne surent pas main-

tenir l'Allemagne au degré de puissance où il l'a-

vait portée. Il mourut en 973.

Othon II, fils d'Othon!" et d'Adélaïde de Bour-

gogne, succéda à son père en 9~3. II dut faire la

guerre au roi de Bavière qui lui disputait la cou-

ronne, et au roi de France, Lothaire, qui réclamait

la Lorraine. Il battit Lothaire, s'avança jusqu'à

Paris et fit la paix en gardant la Lorraine, et en

cédant à un frère de Lothaire le duché de Bra-

bant. Après avoir rétabli le pape Benoit VII, qu'a-

vait détrône le consul Crescentius, il employa les

dernières années de son règne à guerroyer dans

l'Italie méridionale, qu'il disputa aux Grecs en

vertu des droits qu'il prétendait tenir de son

épouse Théophanie; mais il ne réussit pas à la con-

quérir. Il mourut en 983.

Othon III, fils d'Othon II et petit-fils d'Othon I",

régna de 983 à 1002. Pendant sa minorité, sa grand-

mère Adélaïde et sa mère Théophanie exercèrent la

régence. Devenu majeur, il se rendit en Italie, força

les Romains à reconnaltre son autorité, mit à mort

leur consul Crescentius, et donna la tiare ponti-
ficale au savant évoque français Gerbert (Sylves-

tre II), qui avait été le précepteur de son père.

Il mourut à l'âge de vingt-deux ans, empoisonné,

dit-on, par la veuve de Crescentius.Il eut pour
successeur son cousin Henri II le Saint.

2".MaMOM Guel fe.

Othon IV de Brunswick, fils du due de Ba-

vière Henri le Lion, fut élu empereur en 1198,a à

la mort de Henri VI de Souabe. H eut pour com-

pétiteur Philippe de Souabe, frère de Henri VI.

La lutte entre les deux rivaux dura dix ans mais

Philippe ayant été assassiné par Othon de Wittels-

bach, Othon IV demeura seul maître. Bientôt le

pape Innocent III, qui avait d'abord été son allié,

se brouilla avec lui, et lui suscita un nouveau

compétiteur, le jeune Frédéric II de Hohenstaufen.

Le fait le plus important du règne d'Othon IV est

sa guerre contre le roi de France, dans laquelle

il eut pour allié le roi d'Angleterre, Jean-sans-

Terre. Philippe-Auguste le vainquit à Bouvines

(1Ï14). Othon mourut en 1218, et Frédéric II

fut reconnu empereur par toute l'Allemagne.

OUIE. Zoologie et physiologie, XXXIX

Hygiène, XIV. L'audition, ou le sens de l'ouie,

a pour siège l'oreille. Ce sens permet de per-

cevoir les bruits produits par les vibrations des

corps solides, liquides ou gazeux, les sons musi-

caux formés par des vibrations isochrones; il fait

distinguer l'intensité du bruit ou du son, le timbre

qui indique la nature de l'objet vibrant.

L'appareil auditif est placé sur les côtés de la

tête. On y reconnaît trois parties l'oreille externe,

l'oreille moyenne et l'oreille interne,

L'oreille externe comprend lèpat,illon ou conque

auditive et le méat auditif. Le pavillon n'existe

que chez les mammifères, et même les espèces

souterraines, comme la taupe, et les espèces aqua-

tiques, manquent de cet appendice destiné à re-

cueillir les ondes sonores ou vibrations de l'air, ou

de l'eau. Chez l'homme, cette partie est bordée

par un repli régulier et terminée inférieuroment

par un /o<'M~e graisseux. La chauve-souris est pour-
vue d'un oreiKoH, sorte de petite conque logée dans

la grande (fig. 2), qui lui permet de fermer le tube

auditif pour se recueillir etse livrer au sommeil.C'est

le prolongement de la partie de l'oreille humaine

nommée tragus que l'on voit à la partie antérieure

et moyenne de l'oreille, en avant du méat auditif.

La conque est munie, à la base, de muscles.

très développés chez certains animaux, qui per.
mettent de l'orienter dans la direction du bruit

Le méat auditif ou conduit de l'oreille externE

se termine à l'oreille moyenne. Les animaux aqua

tiques peuvent le fermer par la contraction d'ur

muscle circulaire. La peau qui garnit ce tube

renferme un grand nombre de petites glandes qui
sécrètent une matière jaunâtre appelée c~'MMMt.

L'oreille moyenne consiste en une sorte de

caisse pleine d'air logée dans une cavité osseuse.
Elle est séparée de l'oreille externe par une mem-

Fig.i.–Oreille
de l'homme.

A, pavillon ou conque auditive B, conduit auditif ex-

terne C, membrane du tympan; D, caisse du tym-

pan E, enclume; M, marteau; G, canaux semi- i~

circulaires H, limaçon t, trompe d'Eustaehe.

brane tendue, le tympan, susceptible de vibrer

sous l'influence des ondes sonores de l'air ou de

l'eau. Du côté opposé,
la caisse est fermée par

deux membranes tendues sur deux ouvertures

nommées/'M!e ovale et /'eM<Mre ronde; de sorte

que l'oreille moyenne peut
être comparée

à un

Fig. 2. Tête d'oreillard.

tambour. Ce tambour est rempli d'air à la pres-

sion extérieure, grâce a un conduit, nomme

trompe d'Eustache (du nom de celui qui l'a a dé-

couvert) qui 6'ouvre dans l'arrière-bouche.

La membrane du tympan est reUée à celle de

la fenêtre ovale par une chaîne de quatre petites

pièces osseuses mues par des muscles. Ces osselets

sont appelés, à cause de leur forme particulière,

le marteau, l'enclume, le lenticulaire (semblable
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& une lentille), et t'~Wer. L'action des muscles et
des osseleta détend on nudit les membranes pcor
faciliter ot ttténner leur ïibMtioh.

M, )e marteau et MsmnsdM; –JU'OMttune; – L, le tenti-

oiMire; – K, t'<tnet<Het mmote.

L'ensemble de l'oreille interne, logé dans un
es très ëpait, a'appdte Mt~WM~f il comprend le

e<M<!&e, troM eotM)M: reemtt~t <!its jeMt-etrcM-
<atrM, et le <t~Mtft)t, qui d~«m nom &sa reMem-
blance avec fit MquiHe tj)~ nommée. Tout te

labyrinthe ett tapMtë pard~ae membrane snr la-

qaeUe Jetaient les extraante* deo nerfs auditifs.
Cette, membrane renfeeme un liquide gélatineux
qui tranemet les ïB~ttons.

Il ftemMe qne te TOatibuIe donne !a MnMtion
du &r«t<, tM 'cana~.Mtagj.ircutaires celle du

timbre,
J8I'~naU(8,i~u, Ire,' U,laires celle

<!M~-e, ettet~~n.atMM. c'est-à-dire du
nombre de Tib~ttOM.

Cheï les motiu~M', !'ereiile Mreanit au ves-
tibule. Le limaçon manque aux batracîent); parmi
les poiMont, il y en a qui n'ont que le TMHbuIe,
mais la

plupart posBèdent en outre les canaux
semi-circutatres. L'oreille des crustacés, réduite
au vestibule, occupe la base des grandes antennes.

A, lame spirale extérieure – BB, lame spirale intérieure sur
l*que)ie s'étendent les terminaisons a du nerf acoustique
– C, séparation du deuxième tour d'avec h troisième;
D, rampe mpeneBre.~ae au second tour; – B, sommet
du limaçon.

Cette description sommaire nous permet de
constater que t'pale ee une sorte de toucher des-
tiné à coMMU~ et ttM~rpr~-letf vibrations des

corps. Les
tibrattons

violentes tCettent en outre
le cerveau d tM façon assM intense pour causer
de graves accidents et même b~mort.

Comme les autres MM,'J~~e s'émousse par
l'habitude des e~pitttioM <h!eates, se perfec-
tionne par une ëd~Mttion n)6thodtque.

L'ébranlement jrehérat produit par les bruits

intenses, spécialement par tes détonations, est

dangereux pour les personnes à poitrine délicate,
disposées à l'hémoptysie et aux maladies du cœur
il cause souvent la perte compiète de l'audition
chez les chaudronniers, les artilleurs, etc.

L'audition est sujette à des modifications pas-

ea~ères auxquelles on remédie souvent par des

précautions hygiéniques. ]1 faut éviter surtout les

brusques changements de température, les cou-
rants d'air, l'action prolongée du vent. Lorsque
l'accumulation du cerumen bouche le conduit

externe, on le ramollit avec de l'huile pour en
faciliter l'extraction. Les soins de propreté sont

indispensables à tout âge, mais spécialement pen-
dant la jeunesse.

C'est nn tort grave de comprimer le pavillon
contre 1 a tête par les attaches d'un bonnet. Non
seulement on aplatit et déforme cette partie, mais
on rétrécit le méat. Celui-ci éprouve souvent un

rétrécissement, cause de demt-Mrdité, par suite
de la perte des incisives, qui fait porter le menton
en avant et en haut et déplace l'articulation de la
mâchoire on y remédie eh faisant remplacer les
dents absentes.

De même que l'on peut, au moyen de lunettes
bien choisies et bien graduées panier les défauts
de la vue, on peut augmenter la faculté auditive

émonssée au moyen' de divers instruments, tubes
on cornets acoustiques. !1 y a longtemps que
Jorissen et WinMer ont conseillé l'usage de lattes
minces qui, placées entre les dents, transmettent
les vibrations sonores à la trompe d'Eustache.
Itard a transformé cet instrument primitif en un

petit porte-voix dont l'extrémité amincie en bec
de clarinette se presse entre les dents. Il est bon
de rappeler le nom de ces inventeurs aujourd'hui
qu'on applique leur système modiné sous le nom

d'audiphone. Celui-ci consiste en une plaque mince
de bois, de caoutchouc durci ou d'autre substance

que l'on tient à la main et que l'on serre entre
les dents, en lui faisant prendre une forme légè-
rement concave. Les ondes sonores frappant cette

plaque se communiquent à l'oreille interne par
es os du labyrinthe, et, si la surdité n'affecte que

oreille moyenne, on peut entendre assez distinc-
tement, au bout de quelques heures d'exercice.

L'inflammation de l'angine et du coryza peut se

propager à la trompe d'Eustache et causer une sur-
dité momentanée on même permanente. L'hygiène
et les ablutions froides fréquentes éloigneront ce

danger. La propreté et
l'hygiène préviendront éga-

lement la propagation au conduit auditif des ma-
ladies du cuir chevelu impétigo, eczéma, ooMnnM.
Dès qu'un enfant se plaint d'un mal d'oreille, i'
faut s'assurer qu'il n'y a pas introduit un corps
étranger et, s'il y a lieu, procéder immédiatement
à son extraction le plus souvent l'intervention du
médecin est nécessaire.

Pour l'ouie comme pour les autres sens, la
modération est de rigueur si l'on veut conser-
ver son intégrité et sa sensibilité. On s'accou-

tume, il est vrai, au bruit, mais son effet n'est pas
moins pernicieux. Par contre, si le calme, le si-
lence sont utiles dans la plupart des maladies, et
après les fatigues intellectuelles, l'absence absolue
de bruits donne à l'ouïe une sensibilité maladive
comme celle que contracte la vue des personnes
privées longtemps de lumière. [D' Saffray.]

OVALE. Géométrie. XXIV. Etym. du
latin ocuM, œuf. – L'ellipse n'étant pas facile à
tracer d'un mouvement continu sur le papier, on
a imaginé de construire des courbes qui en digè-
rent très peu, en les formant d'arcs de cercles qui

Mg.–LMOMttehdtl'oreiJUe.

Fig. 4. Coupe oblique du limaçon.

nt des rayons inégaux et sont raccordés ensemble
es courbes sont appelées ovales. Parmi les divers
recèdes propres a les décrire, nous indiquerons
3s principaux.

Il y a deux cas à examiner 18 on donne aeu-
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et des trois points de division C,G,D pris pour
centres, on décrit avec AC pour rayon trois cir-

conférences qui se coupent deux à deux. Par le
centre C de la première et chacun des deux points
où elle est coupée par la seconde on mène deux

droites; on fait de mémo par le centre D de la

troisième et chacun des deux points où elle est

coupée par la seconde. Ces droites en se rencon-
trant déterminent un losange CIDE. Du point E
pris pour centre avec EM pour rayon on décrit
un arc de M en N; puis du point 1 pris pour cen-
tre et avec le même rayon on décrit un arc de
M' en N'. On a ainsi l'ovale AMNA'N'M', compose
des deux arcs égaux MAM' et NA'N' raccordés par
les arcs égaux MN et MW.

3° Si l'on veut avoir un ovale plus étroit que
les deux précédents, on partage AA' en 5 parties

égales (<is;. 3). Des points de division C et D, on

décrit avec CA pour rayon deux circonférences;
puis des mêmes centres, avec la distance CD
pour rayon, deux arcs passant en C et en D et se

coupant aux points 1 et E. De chacun de ces deux

lement un axe; 2' on donne les deux axes, comme

dans l'ellipse.
L OvALEAHt AXE.–l'SohAA'l'axe donne.

On le divise en 3 parties égales (Bg. 1); des points
de division C et D pris pour centres, on décrit

avec AC pour rayon deux circonférences qui se
coupent; des deux points d'intersection 1 et E on
mène les diamètres tM' et IN', EM et EN; puis
du point E pour centre, on décrit avec EM pour

rayon un arc de M en N, et de 1 pris pour centre,
avec le même rayon, un arc de M' en N'. On ob-
tient ainsi l'ovale AMNA'N'M', composé des deux
arcs égaux MN et M'N' dont le rayon est double
du rayon des deux autres.

li est bon d'observer que le quadrilatère CIDE
est un losange.

2' On divise l'axe AA' en 4 parties égales (ng.S),

points on mène des droites
par les centres C et

D, ce qui forme un losange CIDE; puis du centre
E avec EM pour rayon on décrit un arc de M en
N. et du centre 1 avec le même rayon un arc de
M' en N'. On obtient ainsi l'ovale AMNA'N'M'.

II. ANSE DE PANIER. Dans la construction des

ponts à voûte surbaissée, les ingénieurs préfèrent
souvent la forme de l'ovale à celle d'une vraie

ellipse, non seulement parce qu'elle se trace ra-

pidement sur le papier, mais encore par la plus
grande facilité qu'elle fournit pour l'exécution des

panneaux destinés à la taille des voussoirs. Dans
ces circonstances, ce n'est pas seulement le grand
axe qui est donne par la largeur de la rivière, le
petit axe est aussi déterminé par la hauteur que
doit avoir le pont. On a donc cherché à former
au moyen d'arcs de cercle des ovales dont les
deux axes sont donnés. La moitié de l'ovale si-
tuée d'un côté du grand axe est vulgairement ap-
pelée anse de panMf; parmi les divers procéder
employés pour décrire cette courbe, nous en in-

diquerons trois des plus simples.
1° Anse de panier à 3 centres. Soit AA' le

grand axe (6g. 4), et OB, perpendiculaire au milieu
de AA', la hauteur de la voûte.

Sur AA' pris pour diamètre, on décrit une demi-
cjrconférence qu'on divise en 3 parties égales
aux points H et H' on mène les cordes AH,
HG, GH', H'A' et les rayons OH et OH'. Puis du
sommet B on tire BM parallèle à GH et BM' pa-
rallèle à GH' on mène, du point M, la droite MD

parallèle au rayon HO, et de M' une parallèle au

rayon H'O, qui doit aboutir au même point D du

prolongement de BO.

Le triangle AMC est semblable au triangle équi-
latéral AHO donc CM est égal à CA de même
le triangle DMB est semblable au triangle iso-
scèle OHG; donc DM est égal à DB. D'après cela
on décrit du centre C avec CA pour rayon l'arc

AM, puis du centre D avec DM pour rayon un
arc de M en B et en M', et enfin du centre C' l'arc
M'A'. On obtient ainsi t'anse de panier AMBM'A' à
trois centres C, D, C'.

Cette construction est due à Huyghens, célèbre
mathématicien hollandais du xvn' siècle.

2° Anse de panier à 5 centres. On divise en
& parties égales AK = KH = HH', etc., la demi-cir-
conférence décrite sur AA' comme diamètre

(fig. 5); on mène les cordes AK,KH,HG,GH', etc.,
et des rayons aux points K,H'G,H',K'. On prend à
volonté sur AO un point C, par exemple au mi-
lieu de AO, et par ce point on mène une pa-
rallèle au rayon KO. Du point M où elle rencontre
la corde AK, on mène une parallèle à la corde

KH, et du sommet B une parallèle à la corde GH;
ces deux parallèles se rencontrent en un point N.
De ce point N on tire une parallèle au rayon HO
elle coupe la droite MC et la direction du petit axe

aux points F et D.
Par la similitude des triangles ACM et AKO,

des triangles MNF et KHO, des triangles NBD et

l.ig.3. 3.
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HGO, on reconnatt facilement que CM est égal à

CA, que FN est égal à FM, que DB est égal à DN.

D'après cala on décrit du centre C l'arc AM, du

centre F t'arc MN et du centre D l'arc NB pro-
longé jusqu'en N'. En répétant ces constructions

à droite, on forme l'anse de panier AMNBN'M'A' à

& centres C,F,D,F',C'.
3° Anse de panier à 3 centres. Le tracé sui-

vant a été indiqué par t'abbéBoMut, mathématicien

français mort en 1814.

On rabat la hauteur OB sur le demi-axe OA

(Bg. 6) en OT, ce qui donne leur différence AT,

et on porte cette différence en BH et BB' sur les â

droites BA et BA'. Par le milieu des droites AH r

et A'H' on mène des perpendiculaires, qui rencon- p
trent le prolongement du petit axe an même f

point D et coupent l'autre axe aux points C et C'.

De ces points pris pour centres on décrit les arcs <j

égaux AM et A'M'; puis du point D pris pour c

centre avec DM
pour rayon un autre arc joignant

le point M au point M'. Ce deuxième arc passera [

par le sommet B; car d'après cette construction e

la distance DB doit être égaie à la distance DM. <

Pour le démontrer ii suffit de faire voir qu'on a f

DB=DM==DK+CA-CK.
f

Afin d'abréger, posons

OA=a; OB=b; AB=c. f

On aura d'abord

c–fa–t) b)
c–<!+&.

AK=––~––=––~––, ]

BK-c-a-I-b-f.a-b=c~-a-b,

b

BK=~±i+.

Des triangles rectangles semblables BDK et ABO,

on tire les deux proportions

BD BK d'ù e(c-~a-bi.
A~=S ~=~F~

~=S
DK=~±~~10 BO

0 DK=
xb

Des triangles rectangles semblables ACK et ABO,

on tire les deux proportions

AC=AK d'où AC-c(c-a~-b)

–
CK AK d'ù CK

b (~

g-~ cK-=~±a

D'après cela on aura

ntf-~r*-rK <tfc+<t-&)
c(c-a+&) ~(c-a+&)

DK+CA-CK=––

En effectuant la réduction dans le deuxième mem-

bre, on trouve en effet

DK+CA-CK=~±~=BD,

ce qui démontre l'égalité énoncée.

fG. Bovier-Lapierre.]

OVE. Géométrie, XXÎV. – Etym. du latin

ovum, œuf. f Soit construire un ove sur une

droite AA' (flg. 1). On décrit sur AA' comme dia-

mètre une circonférence des extrémités A et A, on

mène par le milieu C de la demi-circonférence

ACA' les droites ACD' et A'CD; puis de A pris

pour centre avec AA' pour rayon, on décrit un

arc de A' en D', et avec A' pour centre et le même

rayon un autre arc de A en D; enfin de C pris

pour centre avec le rayon CD, on décrit de D en

D' un arc qui raccorde les deux arcs précédents.
On obtient ainsi l'ove BADD'A', composé des

deux arcs inégaux ABA' et DD' raccordés par les

deux arcs égaux AD et A'D'.

Cette courbe se rencontre dans certains orne-

ments d'architecture. C'est aussi la forme de la

section droite des égouts souterrains contruits

dans les grandes villes; la voûte est un plein

cintre et la partie inférieure se compose de deux

surfaces cylindres égales se raccordant à une autre

surface cylindre qui forme le fond.

2° Voici un autre tracé d'un usage assez fré-

quent pour la section droite à donner à un

égout.

Après avoir décrit une demi-circonférence sur

AA' comme diamètre (fig. 2). on lui mène une

perpendiculaire par le centre 0 on divise ce dia-

mètre en 4 parties égales et on le prolonge à

chacune de ses extrémités d'une longueur (AI et

AT) égale au quart OG du diamètre.

Des points 1 et l' pris pour centres, on décrit

avec IG' pour rayon, et à partir de G et de G,

deux arcs qui se coupent en un point C; de ce

point C pris pour centre, on décrit une circonfé-

rence avec un rayon égal à OG; puis on tire les

droites indéfinies IC et l'C, et des points 1 et Il

pris pour centres, on décrit, avec un rayon égal
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de l'acide carbonique. Le fer et les autres métaux

qui se rouillent, surtout dans l'air humide, se

combinent lentement à l'oxygène.
A une température plus

ou moins élevée, tous

les métaux, excepté lor et le platine, se combi-

nent directement à t'oxygène. C'est même comme

cela que se préparent certains oxydes métalliques

employés dans l'industrie, par ex. la litharge, le

minium (oxyde de plomb), le blanc de zinc (oxyde
de zinc).

Parmi les métalloïdes, l'hydrogène, le carbone,
le phosphore sont ceux qui se combinent le plus
facilement à l'oxygène. A une

température suffi-

samment élevée, les deux premiers enlèvent

l'oxygène à tous les corps qui en contiennent c'est

ce qui fait qu'ils sont dits réducteurs.

C'est à cause de cette précieuse propriété que le

charbon sous toutes ses formes, charbon de bois,

houille, anthracite, coke, est si employé dans la

métallurgie soit comme réducteur, soit comme

combustible.

L'hydrogène en brûlant dans t'oxygène pur
donne une flamme dont la température peut être

assez élevée pour fondre et volatiliser instantané-

ment le fer, le cuivre, le zinc, etc. (V. Hydrogène).
On a cru pendant longtemps que l'oxygène,

l'hydrogène et l'azote ne pouvaient être réduits à

l'état liquide ou solide, et on les appelait pour
cette raison gaz permanents. Mais tes belles expé-
riences de MM. Pictet, à Genève, et Cailletet, à

Paris, ont démontré que l'oxygène, aussi bien que
l'azote etl'hydrogène,pouvait .sousunetrèshaute

pression, être amené à l'état liquide. Ces résultats

ont démontré qu'aucun corps n'est essentielle-
ment gazeux, mais que cet état dépend seulement
des conditions de pression et de température

auxquelles il est soumis.

L'oxygène est assez peu soluble sa densité par

rapport à l'air est tjt056, c'est-à-dire qu'un litre

d'oxygène à 0° et sous la pression de 760mm de mer-

cure pèse 1,1056 X le',293, ce dernier nombre
représentant le poids d'un litre d'air à cette même

pression et à cette même température.

L'oxygène respiré pur produit une sensation de

fraîcheur agréable et souvent quelques vertiges.
On a essayé de le faire respirer pur aux phtisi-

ques, mais sans succès mêlé d'air, et respiré tous

les jours, il améliore l'état des anémiques. Res-

piré à haute pression (5 atmosphères d'oxygène

pur), il constitue un poison pour toutes les cel-

lules vivantes, d'après les expériences qu'a faites

M. Paul Bert sur les animaux et les végétaux il

tue les animaux avec d'affreuses convulsions. Fait

inattendu, à cette dose il n'exagère pas les combus-

tions organiques, mais au contraire les ralentit, les

dévie et enfin les arrête.
Dans le phénomène de la respiration, l'oxygène

joue un rôle universellement important; son ac-

tion sur l'organisme est une des conditions essen-

tielles de la vie; c'est ce qui a fait dire à Lavoisier

que celle-ci est une véritable combustion. D'après
les récents et remarquables travaux de M. Pasteur,
les quelques ferments~ qui en apparence semblent

vivre et se développer sans oxygène empruntent
au contraire ce gaz, dont ils ont autant besoin que
les plus grands animaux, aux corps oxygénés au

milieu desquels ils se développent.
Les plantes elles-mêmes absorbent aussi de

l'oxygène
et dégagent de l'acide carbonique.

L oxygène intervient donc dans tous les phéno-
mènes vitaux qui s'accomplissent à la surface du

globe ou dans les profondeurs de l'Océan, puisque
les poissons respirent, aussi bien que dans la

plupart des transformations que subissent à l'air

les substances minérales ou les débris organiques

qui s'y décomposent pour revenir plus ou moins

rapidement par une combustion lente à l'état mi-

néral (V. f~'MM!<<I':On).

& IA', deux Mes, l'un de A en D et l'autre de A'

en D'. On obtient ainsi la section BADKD'A'.

Ordinairement c'est la profondeur de l'égout BK

qui est déterminée par la nature des lieux plutôt

que le diamètre horizontal AA'; l'ingénieur est

obligé alors de recourir au calcul pour trouver

les rayons des arcs qui doivent composer l'ove.

[G. Bovier-Lapierro].
OXYDES. V. Nomenclature et Oxygène.
OXYGENE – Chimie, 1 C'est au mois

d'août 1774 que l'Anglais Priestley, célèbre par
les nombreux gaz qu'il a découverts, parvint à

isoler l'oxygène, et c'est l'année suivante que La-

voisier, en faisant l'analyse de l'air, montra que

l'oxygène constitue l'élément actif de la combus-

tion et de la respiration des animaux. Il peut au

premier abord sembler étonnant qu'on n'ait point

plus t6t découvert un gaz qui existe dans l'air et

dans l'eau. Mais pour se rendre compte de la dif-

ficulté d'extraire l'oxygène de l'air ou de l'eau. il

suffit d'en connaltre les propriétés chimiques. En

effet, chaque fois qu'on veut séparer deux gaz
combinés ou intimement mélangés, il faut en

fixer un dans une nouvelle combinaison; or lors-

qu'on essaie cette analyse sur l'air ou sur l'eau,
c'est toujours J'oxygène qui se combine avec le

corps que l'on fait intervenir. Ainsi, en faisant

passer de la vapeur d'eau sur du fer chauffé au

rouge,
l'eau est décomposée, mais le fer est oxydé

et cest l'hydrogène qui est mis en liberté. Si on fait
bruter du phosphore, du cuivre, etc., dans l'air,
c'est de l'azote que l'on obtient en même temps que
de l'acide phosphorique, de l'acide sulfureux ou de

l'oxyde de cuivre.

Le problème industriel si important qui consiste

& pouvoir extraire à bon marché l'oxygène de l'eau

ou de l'air n'est pas encore résolu. Nous verrons

plus loin que cela peut cependant se faire indi-

rectement.

Propriétés de loxyqène. L'oxygène est un

gaz incolore, inodore, incombustible et comburant.

C'est l'agent actif des combustions* et de la respi-
ration* des animaux. Une allumette en ignition
qu'on y plonge s'y rallume et y brûle avec vivacité;
le phosphore. le fer, le magnésium y produisent
une combustion d'une vivacité telle que la lumière
en est éblouissante; la température qui en ré-
suite volatilise le fer et l'acide phosphorique au
moment où celui-ci se produit. Presque tous les

corps peuvent s'unir à t'oxygène quand la com-

binaison se fait à froid lentement, on l'appelle
combustion lente. Le phosphore que l'on tient

dans les doigts humides donne naissance à une

combustion lente; il se produit dans ce cas de

l'acide phosphoreux, moins riche en oxygène que
l'acide phosphorique. Le bois qui pourrit se com-

bine lentement à t'oxygène de l'air en dégageant
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Pr<p<!ra<t<M de l'oxygène. On obtient de

t'oxygène en décomposant des corps qui en con-

tiennent beaucoup, sels, acides ou oxydes

Un moyen facile consiste à calciner dam une

cornue de grès portant un tube à dégagement du

bioxyde de manganèse
nature). On t'achète à bon

marché en poudre grise légèrement brillante. H

perd une partie de son oxygène, le tiers à peu près,

et on retrouve dans la cornue un oxyde brun de

manganèse. Voici la formule représentant
la réac-

tion :4MnO'=MnWXO'.

On peut encore traiter le même bioxyde de man-

ganèse par l'acide sulfurique ordinaire; l'expé-

rience peut se faire dans un ballon de verre. car

il n'est pas nécessaire de chauffer à plus de MO*.

Le bioxyde de manganèse ne se combine point à

l'acide sulfurique pour former du sulfate de man-

ganèse, sans avoir perdu la moitié de son oxygène

et s'être ainsi transformé enprotoxyde. Cette pré-

paration est peu employée. On obtient encore de

t'oxygène, comme l'ont fait Lavoisier et Priestley,

en calcrnant l'Oxyde rouge de mercure il aban-

donne tout son oxygène.
La préparation la pins employée consiste à

chauffer dans une petite cornue de verre avec une

lampe à alcool un mélange de chlorate de potasse

et de bioxyde de manganèse
le dernier n'inter-

vient dans la décomposition dn premier qu'en fa-

cilitant son échauffement lorsqu'il est fondu on

peut remplacer le bioxyde de manganèse par du

peroxyde de fer (colcothar) ou par de l'oxyde de

cuivre. Le chlorate de potasse est très riche en

oxygène, comme sa formule l'indique KO,ClOs;

a une température inférieure à celle du rouge il

perd rapidement tout son oxygène, en laissant un

résidu de chlorure de potassium, KO,C10'=KC1

+ O*. Le dégagement étant très rapide, il faut avoir

soin de remplir d'eau d'avance un certain nombre

de flacons et d'épronvettes de manière à les glis-

ser rapidement dans la cuve à eau au-dessus de

l'ouverture du tube à dégagement, aussitôt que le

flacon qui s'y trouve est rempli.

Le savant professeur H. Deville a dans ces der-

PACHYDERMES. Zoologie, X-XI. -Dans les

anciennes classifications zoologiques, l'ordre des

Pachydermes renfermait un grand nombre de

maamifères différant notablement les uns des

autres par leur structure intime, par leurs formes

extérieures, par leur régime et par leurs mœurs,

et n'ayant guère d'autre caractère commun que

l'épaisseur de leurs téguments. Aussi,
dans ces

derniers temps, a-t-on jugé nécessaire de subdi-

viser ce groupe hétérogène en trois ordres: les

Pro&o~etdttM' on éléphants, les Jwten~ ou

MrtM<Kfac<)/<M, et les PoroM [E. Oustalet.]

PACTE. Histoire générale, XXXIX XL. –

Nom donné dans l'histoire à diverses conventions

secrètes ou publiques, ainsi qu'à des actes consti-

tutionnels. Citons entre autres 1° le Pacte de

famille, acte signé, à l'instigation du duc de Cboi-

teul, en n61, par divers souverains de la maison

de Bourbon (le roi de France, le roi d'Espagne, le

duc de Parme), qui unissaient leurs forces con-

tre l'Angleterre 2* le Pacte de famine, nom sous

lequel on a désigné les agissements
au moyen

desquels certains financiers provoquèrent
des di-

settes artificielles en accaparant les grains sous les

règnes de Louis XV et de Louis XVI 3' le Pacte

de 1815, nom donné à la constitution qui a régi la

Suisse de 1815 à 1848, et qui avait succédé a l'Acte

de médiation.

nières années donné nn moyen d'obtenir de

grandes quantités d'oxygène à un prix très peu

élevé. C'est en décomposant l'acide sulfurique par

son contact avec des fils de platine portés au rouge.

C'est peut-être par ce procédé qu'on arrivera à

éctairer nos villes à la iumière oxhydrique (mé-

lange de gaz d'ée)airage et d'oxygène brûlant àla

sortie du bec). Jusqu'à présent les essais tentés

dans cette voie semblent n'avoir pas réussi suffi-

samment, puisque la lumière oxhydrique n'est

point employée en grand.

Vers 1867 MM. Tessié du Motay et Maréchal or-

ganisèrent un éclairage au gaz oxbydrogène sur la

place de l'Hotel-de-tille et dans la cour des Tuile-

ries. lis se procuraient l'oxygène en exposant à l'air

des manganates, qui, en absorbant de l'oxygène, se

transformaient en permanganates qu'on ramenait

ensuite à i'état de manganates en leur reprenant de

l'oxygène. Enfin on a essayé de prendre l'oxygène

à l'air en le faisant passer sur de la baryte chauffée

au-dessous du rouge; celle-ci se transforme en

bioxyde de baryum, qui. au rouge, abandonne son

excès d'oxygène et redevient de la baryte.

L'oxygène a pu être obtenu dans un état parti.

culier où ses propriétés chimiques sont extrême-

ment développées. Dans cet état il se combine

directement et froid à la plupart des métaux,

détruit les matières organiques.

On l'appelle alors Ozone.

L'oxygène existe pour ainsi dire partout, dans

l'air, dans l'eau, presque dans tous lesproduits or-

ganiques et dans la plupart des pierres ou des

roches constituant la croûte terrestre, depuis le

granit le plus dur jusqu'à l'argile la plus plastique.

Dans l'air ii est a l'état de mélange avec l'azote

partout ailleurs il est en combinaison solide ou

liquide dans les roches granitiques il est a l'état

de combinaison avec le silicium, constituant la

silice ou acide silieique, et avec le potassium, le

calcium, etc., constituant la potasse, la chaux,

bases qui dans ces sortes de roches sont combi-

nées à la silice. [A. Jacquemart.]

PALÉONTOLOGIE. Géologie, IV. Etym.

du grec pnlaios, ancien, on, Être, et logos, science.

La paléontologie est la science des /BMt<M

Dès la plus hante antiquité on a remarqué les

fossiles; leur nombre parfois prodigieux dans la

même couche et la régularité de leurs formes les

imposaient en quelque sorte à l'observation. Mais

ils n'ont pendant bien des siècles procuré aucune

notion sérieuse. Bien que beaucoup d'anciens,

parmi lesquels se détachent les grands noms de

Platon, de Pythagore. d'Aristote, de Pline, de Sé-

nèque, eussent signalé à maintes reprises les pé-

trifications, celles-ci ne donnèrent lieu jusqu'à la

fin du xv* siècle qu'a des dissertations tout à fait

vagues.
Au xvt* siècle, les fossiles furent remarqués

davantage; mais après en avoir fait de simples

caprices de la nature, on imagina, pour en expli-

quer l'origine et la nature, les hypothèses les plus

bigarres; de façon que malgré des éclairs inter-

mittents de génie, comme ceux que répandirent

Léonard de Vinci et Bernard Palissy, l'examen de

ces restes, qui devaient être si précteux pour la

science, ne fut qu'un simple détail de l'étude des

roches où ils sont renfermés.

C'est à notre compatriote Georges Cuvier qu'est

due sans conteste la création de la paléontologie.

Les découvertes de cet homme illustre ont eu

p
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éclat par l'application qu'il ex fit au classement

de couches dont l'âge réel n'était pas soupçonné.
Nous en citerons deux exemples.

Le premier concerne la montagne des Fiz, près
du Buet, dans les Alpes. Cette montagne est formée

de lits nombreux qui s'inclinent du N.-E. au S.-O.,
et qui à Servez, où ils se montrent par la tranche,
semblent horizontaux. Vers le haut, sur la pente
roide qui va aux chalets de Sales, est une couche
noire, dure, compacte, d'un faciès très ancien et

qui renferme des coquilles. Or Brongniart, étu-

diant celle-ci, y reconnut, contre toute attente, les

fossiles de la craie de Rouen. Malgré sa couleur et

sa situation élevée, c'est maintenant sans hésitation

qu'on rapporte la couche alpine à ce niveau du

terrain crétacé.

En second lieu, aux Diablerets, le même géologue

signala une assise d'aspect analogue, mais dont les

fossiles, d'âge encore plus récent, datent de l'é-

poque tertiaire.

Les progrès de la science ont confirmé ces ré-
sultats si hardis, et chaque jour les géologues tirent

le plus grand parti de synchronismes de ce genre.
Nous n'avons pas à revenir sur le mécanisme de

la fossilisation, déjà exposé à l'article f<MM/M; mais

il importe de fixer un moment notre attention sur

la manière d'être des fossiles dans les couches

qui les renferment.

Dans la plupart des dépôts, ces débris ne jouent
par leur volume qu'un rôle tout à fait secondaire

ce sont comme de simples accidents, plus ou

moins fréquents d'ailleurs, à l'intérieur des cou-

ches de sédiment. Parfois cependant, certaines

couches sont essentiellement composées de fos-

siles. Il en est ainsi pour diverses assises de la

pierre à bâtir de Paris et pour les couches de

sable des environs de Tours.

On assiste à la formation actuelle de semblables

accumulations sur une foule de points, et par

exemple sur les côtes de Normandie et de Bretagne,
où des coquilles charriées par des courants vien-
nent se réunir dans des anses déterminées, à la

suite d'un véritable triage. Parfois aussi l'accumu-

lation des fossiles est due au mode même d'existence

des animaux fossilisés. Ainsi, dans les lacs, il se

fait quelquefois des agglomérations de ces curieux

fourreaux minéraux dont s'enveloppent les larves

dephryganes (V. Insectes, p. )028) pour protéger
leur corps, mou comme celui des vers, contre l'at-

taque des carnassiers. De même les hultres édi-

fient, en se superposant les unes aux autres, des
bancs entiers qui passent pour ainsi dire en bloc

à la fossilisation. Mais c'est parmi des êtres bien

plus inférieurs encore que l'on trouve les construc-

teurs de roches de beaucoup les plus actifs. Les

rhizopodes ou foraminifères (V. ;P)'o<o~o<M~) sont

des animaux de très petite taille, souvent mi-

croscopiques, et dont le corps est protégé par
une enveloppe presque toujours siliceuse. Or, le

sable du littoral des mers est tellement rempli de

rhizopodes qu'il s'en montre quelquefois à moitié

composé. On en a compté 6000 dans une once de

sable de l'Adriatique, et 480,000 dans 3 grammes
de sable des Antilles, ou 3,840,000 dans une once.

Ces proportions multipliées par 1 mètre cube dé-

passent toutes les prévisions humaines et grossis-
sent tellement le nombre des chiffres qu'on a de

la peine à les saisir. Mais que sera-ce pour peu

qu'on l'étende à l'immensité de la surface des

côtes maritimes du globe ? Les restes de rhizo-

podes forment en grande partie les bancs qui

gênent la navigation, obstruent les golfes et les

détroits et comblent les ports. On ne sera pas
étonné d'après cela d'apprendre que des couches

entières du globe sont constituées par les restes

de rhizopodes fossilisés.

Les polypiers, dont le corail est un exemple des

plus connus, offrent l'image la plus saisissante de

pour premier théâtre les plâtrières de Montmartre

et pour origine les trouvailles d'ossements fossiles

qu'on y fit. Comme on voit, la paléontologie est

essentiellement française et sa création est un

titre de gloire pour notre pays.
La question capitale étudiée d'abord par Cuvier

fut de savoir si les fossiles proviennent d'êtres

différents de ceux qui vivent actuellement. Déjà

l'observation des coquilles pétrifiées avait amené

à se faire la même demande à l'égard des mollus-

ques mais le problème avait dû être regardé

comme insoluble à cause de l'immense variété de

ces animaux inférieurs, et à cause aussi de la cer-

titude que les abîmes des mers profondes, oùles re-

cherches sont loin d'être complètes, nous réservent

pour plus tard la connaissance d'une faune innom-

brable.

Ces considérations conduisirent Cuvier à porter

toute son attention sur les animaux supérieurs,

qui sont en nombre bien plus restreint et qui ne

peuvent échapper aussi facilement à nos investi-

gations. Mais il s'aperçut tout de suite que le pro-

blème qu'il poursuivait supposait connue dans

tous ses détails l'ostéologie de tous les animaux

contemporains, et c'est ainsi que l'anatomie com-

parée, simple accessoire du travail principal, fut

créée en passant.
Nous n'insisterons pas sur les résultats obtenus

parCuvier: ils peuvent s'exprimer endisantque les

êtres fossiles diffèrent des animaux d'aujourd'hui,

et par conséquent que la faune a été renouvelée

à la surface du globe depuis les temps géologiques.
Cuvier montra aussi que par suite des lois de l'or-

ganisation animale, des fragments incomplets d'un

squelette peuvent permettre de reconstituer l'être

tout entier d'où ils proviennent, et même de déter-

miner une foule de particularités de celui-ci qu'on

eût pu croire hors de l'atteinte de nos études,

comme celles qui regardent ses habitudes et

même son aspect général. Ces conséquences ont

perdu depuis Cuvier un peu de la certitude ab-

solue qu'il leur attribuait, par suite de la décou-

verte de nombreux animaux participant à la fois

de caractères empruntés à divers types mais le

principe subsiste tout entier et constituera tou-

jours une des plus grandes conquêtes de l'esprit

scientifique sur la nature.

Le nom du Pa~otAerMM, le plus frappant des

animaux de Montmartre, consacre le fait de la des-

truction des espèces aujourd'hui fossiles, et pour-
rait par conséquent s'appliquer à la plupart des

animaux dont s'occupe la paléontologie.
Il importe d'ajouter tout de suite que les fossiles

comprenant des plantes au même titre que des

animaux, les conclusions générales sont les mêmes

à leur égard.

Mais, en montrant que la faune actuelle diffère

de la faune éteinte, Cuvier était bien loin d'avoir

épuisé le sujet, et son célèbre collaborateur,Alexan-
dre Brongniart, fut conduit par l'étude de la géo-

logie proprement dite à une notion complémentaire
de première importance. C'est celle des caractères

paléontoiogiques des formations successives.

Béja Cuvier avait parfaitement remarqué que
les grands reptiles fossiles des couches jurassi-
ques font place, dans le plâtre de Montmartre, à

des animaux tout différents. Mais cette observa-

tion ne l'avait pas conduit où Brongniart arriva. En

effet, celui-ci reconnut que les fossiles caractéri-

sent les couches qui les renferment, de façon à pou-
voir servir à la détermination de l'âge de celles-ci

ce fait d'application journalière est devenu la base

même de la géologie stratigrapbique-
La première carrière venue montre les couches

successives renfermant souvent des faunes diffé-

rentes et des carrières même distantes montrent

la même faune se poursuivant au même niveau.

La découverte de Brongniart a acquis un vif
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l'intervention de la vie dans l'accroissement des

couches du globe. Les débris qu'ils laissent après
eux, au lieu de s'entasser pele-mete, se rattachent
intimement à la roche sous-jacente qui sert de

support et de fondement à l'édifice qu ils élèvent.
Ces débris se soudent entre eux pour constituer
des masses qui affectent des formes particulières
dont les atolls et les lles Lagoun nous montrent

t'exempte le plus remarquable. On connatt dans

le terrain jurassique un énorme ensemble de cou-
ches auxquelles on a donné le nom de corallien-

ne~ parce qu'elles représentent d'immenses atolls
fossihsés.

Bn se fossilisant, les végétaux édinent des ro-
ches aussi bien que les animaux tantôt leurs dé-
bris viennent s'amasser en certains points où les

charrient des courants tantôt ils s'accumulent sur

place de façon à constituer, toute proportion
gardée, des sortes d'atolls végétaux.

Parmi les formations du premier genre, on peut
citer les couches de bois charriées en Islande par
le Gulf-Stream. Ce bois originaire de l'Amérique
centrale fournit à l'Islande son principal <om-
bustible. Il forme par exemple au fond de la baie
de Verki un amas de 110 mètres de long sur 12 d'é-

paisseur. Beaucoup de couches de lignite des ter-

rains tertiaires ont manifestement la même origine.
Parmi les couches dues à des débris végétaux
accumulés sur place, nous nous bornerons à men-
tionner les tourbières, faciles à étudier dans une

foule de localités. Ce sont des sortes de maréca-

ges dans lesquels poussent diverses plantes et
spécialement des mousses connues sons le nom de

sphaignes. Ce qui rend ces
végétaux particulière-

ment propres au tourbage, c est qu'its poussent
exclusivement par leur sommet. A mesure

que
la

partie supérieure de la tige s'allonge, la partie in-
férieure meurt et tend à se transformer en tourbe.
Des études très précises ont montré que le tour-

bage rend raison presque dans tes moindres dé-
tails de la formation si importante de la houille
et des autres combustibles minéraux.

Ces notions générâtes une fois acquises, it nous

reste à en faire une application immédiate en

montrant comment tes terrains superposés dont

se compose t'écorce terrestre sont caractérisés par
des fossiles particuliers.

Dans le terrain cambrien inférieur on a signalé
la présence du problématique Eozoon. Il se pré-
sente sous l'aspect de sinuosités régulières dans

lesquelles beaucoup de géologues se refusent ce-
pendant à voir les vestiges d'une organisation. Les

plus gros échantillons viennent du Canada; on en
a trouvé aussi en Europe et spécialement en Bo-
hême. Les Lingules caractérisent le cambrien su-

périeur ce sont des mollusques brachiopodes dont
le nom vient de leur ressemblance avec une lan-

gue, et qui sont reconnaissables à leur coquille
allongée dont les deux crochets sont également
creusés d'un sillon interne par le passage du
muscle qui retient les deux valves.

A t'époqae silurienne, nous devons signaler
tout spécialement, à cause de leur profusion, les

étranges animaux qu'on nomme des Trilobites. Ce

sont des crustacés qui se présentent habituelle-
ment sous la forme d'un bouclier ovale, composé
d'articles divisé* en trois parties par des dépres-
sions longitudinales. Les mêmes terrains con-
tiennent beaucoup de mollusques. On y trouve
aussi des empreintes extrêmement abondantes dé-

signées eoua le nom de grapholithes; on s'accorde
à les considérer comme des polypes alcyonai-
res, mais on a eu successivement à leur égard les

opinions les plus contradictoires. D'abord on y a
vu des plantes. Linné, en 17:6, les confondait avec
une foule d'objets fort différents, tels que des

dendrites, des marbres veinés, des fucus, etc.
On les a pris ensuite pour des céphalopodes cloi-

sonnés (V.JtfoHM~Me~, pour des foraminifères, etc.
C'est dans le terrain dévonien que les poissons

commencent à apparattre en nombre considérable
ils sont extrêmement diBérents des poissons ac-
tuels. Parmi eux, le Céphalaapis, le Cec<-of<<fM<. le

f/~e/tM~ se signalent par des formes véritable-
ment étranges. Les trilobites n'existent plus qu'en
nombre relativement petit, mais a leur place on
trouve des crustacés bizarres dont le P«f~<~M
est un bon exemple les carriers écossais, qui le
rencontrent souvent dans le vieux grès rouge, le

désignent sous le nom de Séraphin à cause de

deux appendices qui ressemblent un peu à des
ailes il est encore très mal connu, et se caracté-
rise par les grandes dents qui arment les diverses

pièces de ses téguments. C'est dans le terrain dé-
vonien qu'on trouve le T'erp~on, qui est jus-
qu'ici le reptile le plus ancien. Des végétaux peu-
vent être cités en grand nombre ils sont comme
l'annonce de ceux qui dans le terrain suivant ont
donné lieu a la formation du charbon de terre.
Les Lépidodendrons et les Foxg~'M sont particu-
lièrement caractéristiques.

Dans le terrain carbonifère on assiste à une vé-
ritable explosion botanique. Il faut citer les genres
Sigillaria, Stigmaria, SpAeTtop~/ï, Neurop<e;'M,
Calamites, Cordaïtes, parmi ceux dont on trouve
les vestiges en plus grand nombre. Les études
récentes ont permis de reconstituer l'histoire de
ces plantes et de préciser les conditions climati-

ques de ces temps si éloignés. Beaucoup d'ani-
maux vivaient en même temps. Outre de nom-
breux mollusques marins, il faut mentionner des

poissons et des
reptiles tels que l'Archégosaure.

Le terrain pernuen peut être regardé comme un
affaiblissement du terrain houiller. On y retrouve
des plantes tout à fait analogues, mais avec une
exubérance incomparablement moindre et des di-
mensions plus restreintes.

Un contraste complet signale le trias ici plus
de grandes forêts, la mer a repris son empire, et
les mollusques associés aux CnnotcfM les plus
variés et les plus gigantesques forment, par leurs

dépouilles, des couches entières. Sur le sol conso-
lidé des plages de ce temps on a retrouvé avec un
très vit intérêt des pistes laissées par des ani-
maux errant sur le littoral de la mer. De nombreux
oiseaux et des batraciens gigantesques (CAetro-
therium) ont été ainsi révélés à la science par la
simple trace de leurs

pas.
Le lias fournit une immense légion de

reptiles
énormes et bizarres où l'art gothique aurait pu
trouver des inspirations. L'Ichthyosaure, le Plé-

<:<MaMre, le Ptérodactyle, dînèrent par des carac-
tères profonds de tous les reptiles actuels et de-
vaient composer la faune la plus étrange qu'on
puisse concevoir. Des poissons et des mollusques
se mêlent à leurs débris, et parmi ceux-ci les B<-

ltmnites, dont la vraie nature a été le sujet de dis-
sertations sans nombre et de discussions longtemps
continuées (V. Mollusques, p. t334).

Les reptiles continuent en grand nombre dans

l'épais ensemble de couches qui constituent le

terrain jurassique. C'est là aussi que prennent tout

leur développement les Ammonites et les Poly-
piers.

Ce sont encore les reptiles qui contribuent à ca-

ractériser le terrain crétacé mais ils se rappro-
chent des formes actuelles dont ils se bornent
souvent à peu près à exagérer beaucoup les di-
mensions. Les Céphalopodes sont représentés avec
un luxe inoui par les genres Bélemnilss, Turriti-

tes,Baculites, Scaphites, Ancy loçeras, Hamites, etc.,

qui réalisenttous les modes d'enroulement que l'on

peut imaginer. Les mollusques brachiopodes nous

onrentles formes si spéciales des R!<cfM<M,qui n'ont
pas survécuala période qui lesavu nattre. Enfin les

Foraminifères ont pris un développement excessif,
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comestible. Le centre de cette graine est occupé

par une cavité ordinairement gorgée d'un liquide

blanc, laiteux, de saveur sucrée. Ce liquide n'est

autre chose
qu'une partie de l'albumen, qui a con-

servé sa consistance fluide primitive. II est connu

vulgairement sous le nom de ~a:< de coco. L'em-

bryon de la graine du cocotier est très petit on le

trouve immédiatement sous le testa, dans la masse

de la partie charnue de l'albumen.

Au moment de la germination, le cotylédon

unique de l'embryon des palmiers s'allonge beau-

coup. Sa partie supérieure, transformée en suçoir,

reste engagée dans l'intérieur de la graine, dont

elle absorbe l'albumen au fur et à mesure de la

dissolution de celui-ci. La région inférieure de ce

cotylédon est amenée hors de la graine par l'élon-

gation même de cet organe. Cette partie inférieure

du cotylédon est transformée en une sorte de

gaine ou de tube qui contient la partie principale

du corps de l'embryon, l'axe hypocotylé. L'élon-

gation du cotylédon pendant la germination a sur-

tout pour but d'enfoncer le plus loin possible dans

le sol l'axe hypocotylé. Ces opérations prélimi-

naires terminées, on voit surgir une grosse racine

de la partie tout à fait inférieure de l'axe hypoco-

tylé. Cette première racine ou pivot n'a souvent

qu'une durée très éphémère. Parfois cependant ce

pivot persiste longtemps après la fixation de la

plante. Dans tous les cas, ce n'est que lorsque

déjà les racines fonctionnent activement comme

organes absorbants que le suçoir cotylédonaire se

flétrit.

La première racine des palmiers est peu volu-

mineuse, cylindrique, courte. Cette racine ne pré-
sente jamais d'accroissement secondaire. Son sys-

tème vasculaire se compose d'un seul faisceau

primaire, où le nombre des centres de développe-

ment ligneux est très considérable. En général,

peu de temps après la naissance de cette première

racine, on en voit naitre un très grand nombre

d'autres sur toute la surface de la région basilaire
de la tige. Ces racines, que l'on qualifie d'adven-

tives, sont généralement grêles, cylindriques.

Lorsque ces racines adventives demeurent expo-

sées à l'air, leur surface prend un aspect feutré;

elles ne se ramifient pas, elles ne s'allongent

guère non plus ce sont alors bien plutôt des

organes de défense que des organes d'absorption.

Lorsque, au contraire, les racines adventives pé-

nètrent dans le sol, elles s'y allongent beaucoup,

se ramifient abondamment, et assurent à la plante

un puissant appareil d'absorption. A mesure que
la plante avance en âge, ses racines adventives
naissent de plus en plus buta sur sa tige. Toutes
ces racines adventives, se recouvrant les unes les

autres, se dirigent vers le sol en formant autour

de la région inférieure de l'axe aérien du végétal

une sorte de cône qui assure la stabilité de cet
axe. Toutefois, comme jamais les racines des

palmiers ne pénètrent à une très grande profon-
deur dans le sol, ceux de ces végétaux qui sont

arborescents à tige dressée se laissent facilement
déraciner par le moindre vent. C'est pourquoi
beaucoup de palmiers arborescents ne peuvent
prendre tout leur développement que dans les
forêts où ils sont arbrités et soutenus par les arbres

voisins. Il arrive même assez souvent que les pal-

miers cultivés en serre sont beaucoup plus élevés

que lorsqu'ils croissent en liberté, car dans la
station abritée qu'on leur assure, ils n'ont point

à craindre d'être déracinés.

La tige des palmiers est parfois un rhizome

court, rampant sous terre près de la surface du

sol, ou simplement couché sur le sol; ces palmiers

a rhizomes sont dits acaules; ils ont pour type le

genre Sabal. Selon les espèces, ce rhizome est

plus ou moins volumineux. La forme spéciale de

certains de ces rhizomes très courts leur a valu

et composent en grande partie de leurs dépouilles

accumulées les épaisses couches de la craie blan-
che. La flore prend en même temps des caractères

qui font pressentir jusque dans les détails les vé-

gétaux d'aujourd'hui.
On peut dire que la période tertiaire représente

le règne des mammifères et des oiseaux. C'est

alors que vécurent le Pa/~oM~MfMj i*~HOp!oM<f-

rium, le Xyphodon, le Jf<Mfo</oM<e, te Dinothé-

rium, parmi les premiers, le Gastornis parmi les

autres. Toutes les autres classes du règne animal
sont abondamment représentés. Les Nummulites

sont des foraminifères tout a fait caractéristiques.

Les plantes offrent des formes très voisines de

celles de leurs congénères vivant de nos jours,
mais le climat général est plus chaud, de telle

sorte que les palmiers, par exemple, abondent sous

la latitude de Paris.

Enfin les fossiles du terrain quaternaire sont

regardés à bon droit comme les ancêtres immédiats

des êtres actuellement vivants. En première ligne

doit être cité l'homme, dont l'histoire est mainte-

nant reconstituée d'une manière à peu près com-

plète, non seulement au point de vue de son ostéo-

logie, mais en ce qui concerne ses usages et
même ses croyances philosophiques et religieuses.

Il faut aussi mentionner une foule d'animaux tels

qnj l'Ours, le Renne, le Cheval, qui ont générique-

ment et même parfois spécifiquement persisté.

Beaucoup d'autres au contraire ont absolument

disparu, comme le ilfegatheriuni, le A<an:mOM<A,

le Dinornis, etc.

Ce qui précède suffit, pensons-nous, pour mon-

trer limportance de la paléontologie. Ce n'est

pas seulement, comme on voit, une zoologie et une

botanique relatives à des êtres disparus, compa-

rables par l'étendue de leurs domaines à la zoo-

logie et à la botanique proprement dites c'est le

résumé d'une série infinie de zoologies et de bota-

niques successives, correspondant aux diverses

époques géologiques au cours desquelles la faune

et la flore ont été constamment en se modifiant.

La paléontologie concerne donc un ensemble d'é-

tudes d'une immensité incomparable.

Mais elle a encore un autre titre plus considé-

rable à notre puissant intérêt. C'est elle en effet

et c'est elle seule qui, en nous faisant assister aux

modifications successivesdes êtres organisés, peut

nous promettre quelque notion sur l'origine même

de la vie à la surface de la terre.
[Stanislas Meunier.]

PALMIERS. Botanique, XIV. – Etym. le

mot palmier vient du latin palmarius (arbre qui

porte des palmes).

Dg/~Mh'on. Les Palmiers sont des végétaux

monocotylédones arborescents dont les caractères

servent de transition entre ceux des Graminées et

ceux des LUiacées. A cause de leur grand dévelop-

pement, quelques auteurs ont cru devoir consi-

dérer les palmiers comme les représentants les

plus parfaits des végétaux monocotylédones.

Caractères botaniques. Les graines des pal-

miers se présontentavec des caractères qui varient

selon les genres dans lesquels on les considère.
Dans les dattiers, le tégument de la graine est

mince il recouvre une masse albumineuse pleine,

de consistance cornée. En un point de cet albumen,

on trouve un tout petit embryon. L'albumen du

dattier offre une résistance très grande, qui fait

qu'on désigne vulgairement la graine du dattier

sous le nom de noyau de datte. La réserve albu-
mineuse du lattier est formée de cellulose et de

matières grasses. Cette réserve se dissout très

lentement au moment de la germination elle est

alors absorbée par le suçoir cotylédonaire. Dans
les cocotiers, la graine, extrêmement volumineuse,

se compose d'un testa ligneux sous lequel on ren-

contre une couche albumineuse blanche, charnue,
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i7i.i.f.. T~ 1., /Y_n_ n_ 1 .1--1e nom de sabots. Dans le genre Co~Mt!~ ou Ro-

/<MO la tige, très élancée et très grêle, tralne à la
surface du sol ou sur tes plantes basses qui le re-

couvrent. La tige des rotangs peut atteindre jus-
qu'à 200 et 300 mètres de longueur sur un
diamètre de 3 à 4 centimètres. Cette tige est re-

marquable par l'incrustation siliceuse vernissée
dont elle est revêtue et par sa grande flexibilité.
La tige du rotang n'est autre chose que le Jonc à
<sn?!M. Dans d'autres genres, enfin, P/tœnta:,
CAamo'rept, Bactris, la tige s'élève du sol vertica-

lement c'est une grosse colonne cylindrique,
lisse ou revêtue par les débris des bases des an-
ciennes feuilles, que termine un

magnifique
dôme

de verdure. La vestiture de la tige verticale des

palmiers varie beaucoup d'un genre & l'autre.

Lorsque les feuilles se détachent nettement, la
surface de la tige est lisse, vernissée, marquée de
distance en distance par des cicatrices, qui indi-

quent la place des feuilles tombées tel est le cas
<es CAam<Bt!or<M. Cette surface lisse de la tige
peut être inerme, ou bien au contraire garnie de

piquants noirs très acérés, à pointe simple ou
faminée. Dans les C~KMtfM'opj, tes feuilles se dé-
truisent sans se détacher de la tige celle-ci est

alors revêtue d'une sorte de bourre toute spéciale.
<!e n'est qu'à un Age avancé que cette tige se dé-

cortique et se sépare du revêtement tout
particu-

lier qui la recouvrait. Dans quelques 7'ArMMU:, la

présence de cette bourre autour du tronc main-
tient a la surface de celui-ci une humidité cons-
tante. De la surface de ce tronc naissent un très
grand nombre de racines adventives qui se déve-

loppent dans l'épaisseur du revêtement de la tige
et le traversent. Tout le temps que cos racines
étaient enfouies dans la bourre de la tige, elles
trouvaient l'humidité nécessaire à leur développe-
ment et croissaient rapidement. Après avoir tra-
versé cette bourre, elles tombent dans l'air, où
elles se sèchent et se transforment en épines très

aiguës.
La structure de la tige des palmiers a été prise

pour type de celle des végétaux monocotylédonés.
On ne remarque pas dans cet organe de zone cam-
biale comparable à celle des végétaux dicotylédones.
En revanche, on voit qu'il se compose d'un très

grand nombre de faisceaux dispersés au sein d'une
masse de tissu parenchymateux ou tissu fonda-
mental. Le tout est recouvert d'épiderme. Chaque
faisceau se compose d'une petite masse ligneuse,
réduite le plus souvent à quelques trachées, et
d'une masse libérienne formée de cellules grilla-
gées très simples. Sur une section transversale
de la tige, les trachées de chaque faisceau sont

plus rapprochées du centre de l'organe que le
liber qui en dépend. Lorsque les faisceaux sont
très compliqués, on remarque en avant des tra-

chées, vers le centre de la tige, une lacune bordée

par quelques éléments libériens.

Chacun des faisceaux de la tige des palmiers
a une marche très sinueuse. Il nalt d'un faisceau
situé plus bas, s'élève selon une ligne sinueuse,
tantôt s'approchant, tantôt s'écartant de l'axe de
la tige; puis à un moment donné il se recourbe
vers l'extérieur, sort de la tige et se rend dans
une feuille. Chemin faisant, le faisceau que nous
avons considéré donne naissance à un certain
nombre d'autres faisceaux qui auront le même

trajet que lui dans l'intérieur de la tige. D'après
cette brève description, il est facile de voir que
les faisceaux des palmiers n'ont aucune solidité.
D'où vient pourtant la grande résistance des tiges
de quelques-uns de ces végétaux? Dans un très

petit nombre de palmiers, comme. les rotangs,
les éléments du faisceau, aussi bien les éléments

ligneux que les éléments libériens, se fibrifient
en avançant en âge et prennent une certaine soli-

cité plus généralement, une partie des éléments

du tissu fondamental dans lequel sont plongés tes
faisceaux sa transforment en fibres mécaniques.
Cette transformation s'opère surtout dans le voi-
sinage des faisceaux. I) en résulte bientôt quechacun de ceux-ci est entouré d'un étui ou gaine
très solide. Toutes ces gaines finissant par se tou-
cher les unes les autres assurent à la tige sa
sotidité.

On remarque que ces gaiues mécaniques,
comme les a nommées M. Schwendener, sont

beaucoup plus nombreuses à la périphérie de la
tige qu'en son centre; de là vient que la surface
de la tige des palmiers est la partie la plus ré-
sistante de cet organe. Nombre d'auteurs ont dé-

signé les fibres mécaniques des palmiers par le
nom de fibres libériennes, les rapportant ainsi
aux faisceaux il en est résulté une confusion assez

grande dans la plupart des ouvrages qui traitent
des caractères anatomiques de ces végétaux. Il est
bon que le lecteur en soit prévenu. Les faisceaux
sortant de la tige pour se rendre dans tes feuilles
sont extrêmement nombreux; leur arrangement
est invariable pour chaque genre; it en résulte

que, malgré le désordre apparent des faisceaux
de la tige des palmiers, ces parties sont néanmoins
disposées avec la plus grande régularité. De très
bonne heure la tige des palmiers atteint son
diamètre définitif, après quoi elle le conserve in-
dénniment dans toute son étendue. Un très petit
nombre de palmiers, comme l'Arenga sacchari fera,

présentent
un renflement assez considérable vers

le haut de leur tige. Ce réservoir est d'abord plein
d'amidon. A l'époque de la floraison, l'amidon est

peu & peu remplacé par du sucre. La tige aérienne
des palmiers ne se ramifie pas ou se ramifie
très peu. Leurs rhizomes et leurs branches
souterraines au contraire se ramifient abon-
damment.

Chaque tige aérienne se termine supérieurement
par un bouquet de grandes feuilles au centre du-

quel est un bourgeon. Ce bourgeon est très re-
cherché chez quelques palmiers; on le mange
cuit en guise de légume c'est le chou palmiste.
Lorsqu'on tranche le bourgeon terminal d'un pal-
mier, il s'écoute souvent une liqueur sucrée qui
donne par la fermentation le vin de palme. Les

bourgeons qui terminent les branches souter-
raines des palmiers à rhizomes peuvent être uti-
lisés comme succédanés des patates.

Les feuilles des palmiers sont toujours vertes,

coriaces, vernissées en dessus. Assez simples dans
le jeune âge, elles vont se compliquant de plus en

plus. Les feuilles des palmiers adultes sontpétio-
tées, à limbe entier, mais déchiré en lanières de
manière a donner à la feuille entière l'apparence
d'une feuille composée. Lorsque la feuille d'un

palmier s'est déchirée naturellement, elle peut
parattre pennée ou patmée. En général les déchi-

rures du limbe sont moins étendues dans le cas
des feuilles palmées que dans celui des feuilles

pennées. Ce sont les feuilles pennées qui forment
ce que l'en appelle vulgairement les palmes. Les

feuilles des palmiers peuvent atteindre de très

grandes dimensions; leurs pétioles robustes, li-

gneux, élastiques, sont très recherchés pour fabri-
quer des cannes et des manches de parapluies. Le
limbe de ces feuilles est rempli da faisceaux de
fibres mécaniques qui leur donnent leur grande
solidité. Les feuilles des palmiers sont tantôt

inermes, tantôt pourvues de solides aiguillons très
acérés.

Les fleurs des
palmiers

sont très petites, insi-

gnifiantes pour ainsi dire; elles sont réunies en

grand nombre sur des inflorescences généralement

enveloppées de voiles ou spathes de consistance

très variable. Quelques-unes de ces spathes sont

ligneuses, solides, et assez grandes pour qu'une
seule puisse fournir une pirogue capable de
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porter un homme et plusieurs jours de vivres. Dans

d'autres palmiers la spathe est membraneuse en

se desséchant, ses fibres deviennent indépen-
dantes les unes des autres, et forment un tissu

feutré très léger; les habitants des régions tro-
picales emploient ces spathes en guise de cha-
peau. En général les fleurs des palmiers sont uni-

sexuées. Leur périanthe a six divisions, petites,
verdâtres ou jaunâtres, charnues. Au centre de

ce périanthe on trouve le plus souvent, dans les

fleurs mâles, six étamines sessiles à anthères bilo-

culaires introrses ou extrorses, et dans les fleurs

femelles un pistil tricarpellé. Des trois carpelles
de ce pistil, bien souvent une ou deux loges
avortent ou ne se développent pas. Les styles de

ces carpelles sont cohérents entre eux; les stig-
mates, au nombre de trois, sont simples et indé-

pendants. Chaque carpelle forme une loge ova-

rienne dans laquelle on observe deux ovules

bitégumentés. Le plus ordinairement un seul des

sixovules de l'ovaire est transforméen graine. Dans

un très petit nombre de palmiers, les Borassus, les

Lodoïcea chaque fleur mâle contient jusqu'à
vingt-quatre étamines, au lieu de six le nombre

ordinaire.

Le fruit des palmiers est une petite baie à

noyau très solide, ce noyau n'étant autre chose

que la graine, dans les dattiers, les chamserops.
Chacun sait de quelle importance est la récolte

des dattes pour les habitants de certaines régions
du Sahara, chez qui la datte forme la base de l'a-

limentation. Dans les sagoutiers, le fruit ressemble

beaucoup à un cône de pin renversé et vernis.
Dans les cocotiers, les lodoicea, le fruit acquiert
un volume considérable il est revêtu extérieure-

ment par une bourre épaisse, roussâtre, fibreuse
intérieurement cette bourre se transforme en une
sorte de noyau solide. Grâce à cette organisation,
les graines se trouvent protégées lors de la chute
du fruit qui est porté par des végétaux de très
haute taille.

Usages des Palmiers. Presque toutes les
espèces de palmiers trouvent un emploi dans
l'économie domestique, dans l'industrie ou dans
l'horticulture. Tous les palmiers fournissent des

fibres textiles, propres surtout à la confection du

papier. Leurs grandes feuilles découpées en la-

nières entrent dans la fabrication de cordes, de
nattes, de paniers, de chapeaux. Le bois de beau-

coup de palmiers fournit des solives. Passons
brièvement en revue les espèces dont les produits
sont les plus connus.

Les S<OM<:C~ (Sagus ~Mmp/t!~ S. ~K)! qui
croissent dans les îles Moluques, contiennent
dans leur tige une moelle farineuse très nourris-
sante c'est le sagou. Les Mauritia de l'Amérique

tropicale remplacent les sagoutiers dans les régions
où ils croissent. L'Arenga saccharifera, le Borassus

/?(,[&eH!bf)KM, le Mauritia vini fera et le Sagus
rAMmp/i!: produisent aussi une sève abondante
dont on peut retirer du sucre, ou qui se convertit

par la fermentation en une boisson alcoolique
connue sous les noms de vin de palme, ~r~A,
toddy, laymi.

Le Dattier est un arbre diotque ses fleurs fe-
melles donnent naissance chacune à trois baies,
dont deux avortent généralement; leur chair so-

lide, sucrée, un peu visqueuse, est une nourriture
fort recherchée des nègres et des Arabes du pays
des dattes. Le dattier est le palmier le plus an-
ciennement introduit en Europe. La culture l'a

répandu dans le nord de l'Afrique et en Perse. Ce

végétal est originaire de l'Arabie. Les meilleures
dattes nous viennent des oasis centrales du Sahara
on peut encore en récolter jusque dans les envi-
rons d'Elche en Espagne, mais ces dattes sont!
acerbes et de mauvaise qualité. En Italie et en

Provence, le dattier n'est cultivé que pour ses
Ife T

feuilles ou palmes, qui servent aux cérémonies du
dimanche des Rameaux dans le culte catholique,
ainsi qu'à celles de la Pâque juive. Partout ailleurs
en E urope le dattiern'est qu'une plante ornementale
dont la rusticité est à peu près celle de l'oranger.

Le Cocotier (Cocos MMC!/e?'6!) a reçu des voya-
geurs le nom de roi des végétaux à cause de son
immense utilité. Ce palmier croît dans le voisinage
des mers de toutes les régions intertropicales. Sa

tige, ses feuilles et les fibres qui les accompagnent,
sa graine, suffisent à tous les besoins des peu-
plades qui vivent sous la zone torride il leur
fournit du sucre, du lait, une crème solide, du

vin, du vinaigre, de l'huile, des cordages, de la

toile, des vases, du bois, des toitures, etc.
Le véritable chou palmiste est le bourgeon cen-

tral des Areca. D'autres palmiers donnent égale-
ment un chou, plus gros et plus savoureux que
celui de l'areca ce sont le Cocos nuci fera, ~i-
feno~ ssccAa)'?fa, le Maximiliana regia, et notre
seul palmier indigène en Europe, le C/tam.Ej'OtM
humilis.

L'.E~M guianensis, grand palmier originaire
de l'Afrique occidentale, transporté et cultivé en

Amérique, a pour fruit une drupe dont le sarco-

carpe contient une huile jaune odorante nommée
huile de palme, que l'on emploie à la Guyane aux
mêmes usages que l'huile d'olive. Cette huile de-
meure toujours fluide dans les régions tropicales.
Elle est importée en grandes quantités en France
et en.Angleterre mais elle arrive figée en Europe,
ou elle sert surtout )a fabrication des savons. La

graine de cet JE/~M fournit aussi une huile blanche
très estimée cette huile n'est pas importée en

Europe.
Le Corypha ceri fera ou Ca)'M<!t'toa des Brésiliens

et le Ccro.f!OK andicola des Péruviens produisent
une véritable cire qui exsude des feuilles et sur-
tout du tronc par les cicatrices des feuilles tom-
bées.

Le Coco des Maldives ou Lodoïcea SecAf/MM
est un arbre de très haute taille, dont le fruit
noir bilobé atteint une grosseur monstrueuse.
Pendant longtemps on n'a connu que le fruit de
cette plante, que l'on avait trouvé flottant dans la

mer, sans avoir jamais vu l'arbre qui le portait.
Les fables les plus invraisemblables étaient ad-
mises pour justifier l'origine mystérieuse de ce
fruit. A cette époque, le fruit du coco des Mal-
dives passait pour un antidote universel, jouissait
d'une réputation extrême. Aujourd'hui ce n'est

plus qu'un simple objet de curiosité.

L'ca catechu de l'Inde, de Ceylan et des
Moluques produit la noix d'arec, dont la graine
sert à préparer un suc astringent. Cette amande,
mêlée à la chaux vive et au poivre bétel, forme le
masticatoire ordinaire des Indiens.

Le piaçaba est une filasse incorruptible à l'eau,
qui nous est fournie par l'Attalea 1'unifera et le
ieopoMMo Piaçaba. Le tecum est un fil extrême-
ment solide, très fin, que les Brésiliens fabriquent
avec la filasse qu'ils retirent des feuilles de plu-
sieurs espèces de Bactris. Ce fil do tecum ne peut
être employé à faire des tissus, à cause de l'es-

pèce de mordant qui l'imprègne et qui lui donne
la propriété de la lime un vêtement de tecum

appliqué sur la peau l'excorie si on le met sur
d'autres vêtements, il les râpe et les use très vite.
Le fil de tecum est jusqu'ici réservé à la fabrica-
tion des filets de pêche.

L'~ypAfBne ~tûfea, palmier d'Égypte remar-

quable par sa dichotomie, produit une gomme
résine nommée bdellium. Le brou ou coquo de son
fruit a la saveur du pain d'épice.

Le fruit du Calamus draco est imprégné d'une
résine rouge astringente nommée sang-dragon,
bien plus répandue dans le commerce de la dro-

guerie que le sang-dragon des Antilles, qui pro-
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vient des Pterocarpus, ou que le sang-dragon

produit par les DracaMO.

La sève du Corypha umbraculi fera est employée

comme émétique dans l'extrême Orient.

Presque tous les palmiers sont recherchés par
les horticulteurs et les amateurs de plantes, à

cause de la beauté et de l'Élégance de leur port

et de leur feuillage.
Distribution géographique des Palmiers. Les

palmiers appartiennent exclusivement à la zone

torride et aux régions les plus chaudes de la zone

tempérée. Une seule espèce est indigène de l'Eu-

rope méridionale c'est le Palmier nain (CAam~-

MjM humilis), qui se retrouve avec beaucoup plus

d'abondance en Algérie. Ce palmier nain est l'un

des plus grands obstacles que les colons algériens

aient rencontrés au défrichement du sol, tant la

végétation de cette plante est intense et tenace.

Ce n'est que par le feu qu'on peut la chasser des

terrains où elle crolt.

Certains palmiers vivent en société et occupent

seuls d'immenses espaces de terrain les uns

croissent dans les savanes inondées, comme les

/)tat'<eft, les autres au milieu des sables arides,

comme les ~oAfMe. Les palmiers sont relative-

ment rares en Afrique ils sont plus nombreux

dans l'Inde, l'Asie tropicale et l'archipel indien

ils abondent dans l'Amérique tropicale.

PALMIPÈDES. -Zoologie, XVIIl.–Les oiseaux

qu'on désigne sous le nom de Palmipèdes sont

particulièrement conformés en vue d'une existence

aquatique. Leurs membres inférieurs sont en effet

transformés en rames, grâce à l'existence d'une

membrane qui s'étend entre tes doigts antérieurs

et qui comprend parfois aussi le pouce ou doigt

postérieur. Cette particularité de structure per-

met, en général, de distinguer les Palmipèdes des

Ëchassiers parmi ces derniers on rencontre ce-

pendant certains genres, tels que le genre Ga~/t-

tt«<a ou pouie d'eau, chez lesquels tes doigts sont

déjà bordés d'une membrane étroite. Chez les Pal-

'mipèdes les pattes sont ordinairement placées très

toin en arrière, dans la région abdominale le bec

est tantôt grêle et pointu, tantôt élargi en spatule,

et garni de lamelles sur le bord des mandibules

[es ailes sont tantôt entièrement développées,

tantôt considérablement réduites, ou parfois même

modiËées au point de constituer des organes de

natation.

Les Palmipèdes habitent les bords de la mer,

des fleuves ou des étangs, et quelques-uns même

passent la plus grande partie de leur existence

loin du rivage, au milieu des ûots de l'Océan.

Beaucoup d'entre eux plongent avec facilité et

nagent avec aisance entre deux eaux. Leur nour-

riture consiste en plantes aquatiques, en vers, en

mollusques et en poissons.
Sur le sol, les Palmipèdes ont des allures gau-

ches et embarrassées, et, a quelques exceptions

près, ils sont incapables de se percher; ils font

leurs nids sur des rochers, dans les trous, au mi-

lieu des joncs et des broussailles, ou tout simple-

ment sur la grève. Leurs œufs sont tantôt d'un

blanc pur, tantôt d'un jaune-verdâtre marbré de

tachts brunes. Les petits qui en sortent sont cou-

verts d'un duvet d'un gris brunâtre ou d'un blanc

pur, puis ils revêtent une livrée plus ou moins

sombre, et ce n'est guère que dans la deuxième ou

la troisième année qu'ils acquièrent leur plumage

définitif. Mais lors même qu'ils sont parvenus à

teur développement complet, les Palmipèdes con-

servent presque toujours, au-dessous de leurs

plumes normales, une couche moelleuse de duvet

dont on fait grand cas dans le commerce des pel-

leteries. A l'âge adulte les mâles se distinguent

ordinairement des femelles par la richesse ou l'é-

clat métallique de certaines parties de leur plumage.

Les Palmipèdes peuvent être subdivisés, d'une

manière assez naturelle, en quatre tribus, savoir

l* Les Plongeurs ou ~facAyp~e~.

2* Les ~.OK~peTMM.
3° Les ro<:pH~)tM.

4° Les Lamellirostres.

Les Plongeurs ont les ailes extrêmement courtes,

et ordinairement impropres au vol, et les pattes

implantées tout à fait à l'arrière du corps, ce qui

force l'oiseau à se tenir sur le sol dans une posi-

tion irerticate et ce qui rend la marche extrême-

ment difficile. Aussi ces palmipèdes ne sont-ils

point faits pour fendre les airs, ni pou; courir

sur le sol l'eau est leur véritable élément. Là

ils se meuvent avec rapidité, se- servant de leurs

ailes comme de nageoires et de leurs pieds palmés

comme de rames ou de gouvernail. Leur plumage,

très serré, est ordinairement lubréné par une ma-

tière grasse qui empêche l'imbibition, et ne pré-

sente généralement que des couleurs simples, du

blanc, du noir, du gris, du roux ou du jaune.
A ce groupe appartiennent les Grèbes, les Plon-

geons, les Guillemots, les Macareux, les Pingouins

et les Manchots.

Les Grèbes, dont la dépouille est très recher-

chée par les fourreurs, ont le plumage tustré, le

corps trapu, la tête petite, souvent ornée d'une

sorte de huppe ou de collerette, le bec grêle et

pointu, les pattes courtes, les doigts antérieurs

réunis seulement à la base et bordés de mem-

branes découpées dans la plus grande partie de

leur longueur, comme chez les Poules d'eau. Le

Petit Grèbe ou Castagnoux est très commun sur

les eaux douées de lu France.

Les Plongeons, qui habitent les régions septen-

trionales des deux mondes, ressemblent aux Grèbes

par leurs formes générales, mais sont de taille

plus forte et ont le plumage moins brillant.

Les Guillemots n'ont que trois doigts aux pattes,
le pouce étant avorté, et leurs ailes sont si ré-

duites qu'ils peuvent à peine voler. Ils ne quittent

~lère les pays glacés du nord.

Les Macareux se distinguent par leur bec aplati

latéralement en une lame assez mince, très élevée,

et susceptible de se partager en plusieurs pièces

qui se détachent à certaines saisons. Ils passent

la plus grande partie de leur vie sur les eaux de

la mer, dans le voisinage des côtes, et comme les

Guillemets font leurs nids au milieu des rochers.

Les Pingouins ont le bec plus atioagé, en forme

de lame de couteau, mais leurs mœurs sont à peu

près les mêmes que celles des Macareux. Une de

[eurt espèces les plus remarquables, le G~Md

Pingouin (~<M impennis), n'existe plus à l'heure

actuelle, à la suite de la chasse impitoyable qui

lui a été faite dans les contrées septentrionales de

l'Europe.
Enfin les Manchots offrent au plus haut degré

cette imperfection des organes du vol qui carac-

térise les oiseaux de leur groupe, leurs ailes, con-

sidérablement réduites, étant couvertes de petites

plumes semblables à des écailies et servant exclu-

sivemont à la natation. Ils se trouvent principa-

lement dans les terres australes, dans les parages

de la Nouvelle-Hollande et à l'extrémité méridio-

nale de l'Amériquu.

La tribu des Longipennes ou des Grands t)0:-

liers renferme des palmipèdes remarquables par

le développement de leurs ailes et la puissance

de leur vol. Chez tous ces oiseaux le bec est dé-

pourvu de dentelures, et les pieds n'offrent de

membranes palmaires qu'entre les doigts anté-

rieurs, le pouce, quand il existe, étant toujours

indépendant.
Dans ce groupe prennent place les Pétrels, dont

le bec se termine par un crochet recourbé, et

dont les narines sont réunies en un tube double

couché sur la mandibule supérieure les Albatros,

[C.-E. Bertrand.]
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.J:+..1"1. L_qui sont de véritables géants parmi les oiseaux
de mer, et qui, grâce à leurs ailes puissantes,
peuvent suivre pendant plusieurs jours un vais-
seau voguant à pleines voiles; les Mouettes, au
bec allongé et simplement arqué vers le bout, aux
narines ouvertes par deux fentes étroites sur la
mandibule supérieure les Stercoraires, qui dif-
fèrent des Mouettes par la disposition de leurs na-
rines et la forme de leur queue, généralement co-

nique les Sternes ou Hirondelles de mer, au bec
ordinairement effilé, aux ailes considérablement

développées, à la queue profondément fourchue,
et les Rhynchops ou Becs-en-ciseaux, aux mandi-

bules aplaties en deux lames inégales qui peuvent
s'opposerl'une à l'autre sans s'emboiter. Tous ces

oiseaux se nourrissent de chair morte, de mollus-

ques, ou de poissons vivants, qu'ils pêchent avec

beaucoup d'adresse ou qu'ils cueillent, pour ainsi

dire, à la surface des flots. Quelques-uns d'entre

eux, comme la Sterne fluviatile, remontent parfois
les cours d'eau jusqu'à une assez grande distance
dans l'intérieur des terres. Sur nos côtes abon-

dent les Mouettes à manteau gris, à manteau noir,
et à manteau bleu, et les Hirondelles de mer de

l'espèce dite Pierre-Garin.

Les fo~pa/MiM sont des palmipèdes par excel-

lence, ayant non seulement les doigts antérieurs,
mais le pouce lui-même embrassé par une vaste
membrane. Ils comprennent les Pélicans, facile-
ment reconnaissables à leur forte taille, à leur
plumage blanc ou grisâtre, et surtout à la vaste

poche qui pend de leur mandibule inférieure et

qui sert de filet ou de réservoir à poissons les

Cormorans, qui sont également ichthyophages,
mais dont la peau du cou est peu extensible et
dont le bec, au lieu d'être aplati, est grde et re-
courbé à la pointe; les Fous ouBoubies, qui ont

l'ongle du doigt médian denté en ~cie, comme les

Cormorans, et le bec conique et dentelé aussi sur
les bords; les Frégates aux ailes démesurément

longues, à la queue profondément fourchue, au
bec long et crochu, aux palmaires largement échan-

crées les Anhingas ou Oiseaux-Serpents, ainsi
sommés à cause de leur cou long et souple portant
une petite tête au bec pointu et les Phaëtons ou

Pailles-en-queue, qui ressemblent à des Hiron-
delles de mer, sauf par la disposition de leurs pieds
et par la forme de leur queue munie de deux

pennes, de deux brins extrêmement allongés.
Enfin les ta'7)cH!?'fMh'M ont, comme leur nom

l'indique, le bec (en latin
rostrum) garni sur les

bords de lames parallèles ou de petites dents. ]
Leur langue, épaisse et charnue, est également
dentelée, leur gésier très grand et très muscu- (

teux, leur trachëe-artère souvent dilatée sur une (

partie de son parcours, au-dessus de la bifurca- (
tion.

Ces palmipèdes fréquentent plutôt les eaux ¡
douées que les eaux salées; ils nagent et plon-
gent avec facilité, et leurs ailes, sans être à beau- r

coup près aussi développées que celles des Fré- v

gates, sont cependant assez fortes pour leur per- c
mettre d'exécuter de lointains voyages. Dans cette s
subdivision deux types principaux sont à consi- (
dérer: le <pe canard, au bec plus ou moins aplati r
et lamelleux, et le type harle, au bec cylindrique r
et dentelé.

(
Au premier type appartiennent non seulement I

les Canards proprement dits que tout le monde c

connaît, mais les Cygnes, grands oiseaux au plu- d

mage blanc, noir fuligineux, ou mi-parti blanc et r

noir, etles Oies, à la livrée généralement grise ou d

blanche, aux jambes assez élevées, à la démarche S
moins embarrassée que celle des Canards. I:1

La chair de la plupart des Lamellirostres consti- p
tue un aliment agréable, aussi un grand nombre n
d'entre eux, les Canards, les Sarcelles et les Oies, p
ont-ils été de tout temps recherchés comme gi- r:

L, hier. D'autres, comme les Eiders, fournissent un
duvet très estimé, et d'autres enfin, réduits en

domesticité, peuplent nos basses-cours ou font
t l'ornement de nos pièces d'eau. Parmi ces der-

niers nous citerons le Cygne noir, le Cygne blanc,
t te Cygne à col noir, l'Oie cendrée, le Canard vul-

gaire, le Canard musqué ou Canard de Barba-
ne, etc.

Les Harles ont pour patrie tes climats froids et
se répandent en hiver dans les pays tempérés.
t C'est dans cette dernière saison que l'on voit chez

nous le Harle vulgaire, qui est aussi gros qu'un
canard, le Harle huppé, et le Harle piette, dont la

t taille est notablement inférieure.

[E. Oustalet.]
FAl'AUTE. – Histoire générale, XVII-XXVI,

XXX. – L'histoire des premiers évêques de Rome
i est très obscure. Lorsque Constantin eut fait de

l'Eglise chrétienne une Eglise d'Etat, les évoques de-
vinrent des personnages officiels ceux des capitales
de province ou métropolitains (archevêques) ob-
tinrent juridiction sur leurs collègues des petites
villes; enfin ceux de quelques cités importantes,
Rome, Alexandrie, Antioche, Constantinople,
furent, sous le nom de patriarches, les chefs

ecclésiastiques de toute une région. L'évëque de
Rome, qui se considérait comme le successeur de
saint Pierre, revendiquait en outre une suprématie
générale sur l'Eglise tout entière. Comme les
autres évêques, celui de Rome était alors élu
par l'assemblée des fidèles simple sujet de l'em-
pereur, il n'avait aucun pouvoir temporel; le titre
de pape, qui servit plus tard à le désigner exclu-

sivement, était donné à l'origine àtous les évêques.
Après la chute de l'empire d'Occident, l'évêque

de Rome fut successivement le sujet des rois os-
trogotha, puis celui des empereurs de Constanti-

nople qui gouvernaient l'Italie par leurs exarques
Vers 73U, à l'occasion de la querelle des iconoclas-

tes, Rome se souleva, chassa son gouverneur
grec, et le pape Grégoire II devint indépendant
de fait. Grâce à l'alliance de la papauté avec les
premiers Carlovingiens, les papes purent se main-
tenir contre les Lombards ils obtinrent en outre
de Pepin le Bref la donation de Ravenne et de la

Pentapole, et de Charlemagne celle de Poreuse et
de Spolète telle fut l'origine du pouvoir tempo-
rel de la papauté.

Du ix' au xi" siècle, durant l'époque féodale, les
papes ne jouent qu'un rote cSacé dtns les luttes
sans cesse renaissantes qui rencpHsscnt l'Italie.
Ils sont tour à tour les créatures de la célèbre
Théodora et de sa 611e Marozia. puis des Otlions
de Saxe ou de leur ennemi le consul Crescentius,
et de Henri III de Franconie. C'est alors nue se
consomme, au milieu du xu siècle, le grand
schisme d'Orient, qui sépara définitivement l'E-

glise grecque dct'Ëglisc latine (V. Schisme).
Mais le moment est venu où, tirée de l'obscu-

rité par une série de pontifes éminents, la papauté
va prétendre à la domination universelle, et s'en-

gager dans des luttes retentissantes contre les cé-
sars d'Allemagne et les rois de France. L'impérieux
Grégoire VII force Henri IV de Franconie à s'hu-
milier à Canossa, et accroit les Etats pontificaux
par l'adjonction du patrimoine de Saint-Pierre

(donation de la comtesse Mathilde); Urbain II

prêche la première croisade, et lance l'Occident
chrétien àla conquête de l'Orient inndèle; Alexan-
dre III tient tête & Frédéric Barberousse, et, en
réservant désormais aux seuls cardinaux le droit
d'élire les papes, assure l'indépendance du Saint-

Siège a l'égard du peuple romain et de i'empereur;
Innocent III se conduit en maître du monde, dis-

pose des couronnes, fonde l'inquisition, fait exter-
miner tes Albigeois Grégoire IX et Innocent IV

poursuivent de leurs excommunications Frédé-
ric II et la race des Hohenstaufen, qui finit par
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succomber; enfin Boniface VU], le dernier des

grands papes du moyen âge, engage contre Phi-

tippe le Bel une lutte inégale, dont la conséquence

allait être l'abaissement du Saint-Siège et son

transfert & Avignon.
Pendant tout le xiv* siècle et la première moitié

du xv*, les papes n'ont plus que l'ombre de leur

ancienne autorité. Tant qu'ils résident à Avignon,

ils sont sous la main du roi de France; et à peine

Grégoire XI s'est-il décide à retourner à Rome,

qu'éclate le grand schisme d'Occident, auquel une

longue série de conciles (Pise, Constance, Bâte,

Ferrare, Florence) eut grand'peine a mettre fin.

Les scandales du schisme avaient produit dans

l'Eglise une vive agitation des voix éloquentes

s'étaient élevées, demandant des réformes (Wi-

cleff, Jean Huss, Gerson). Cependant, grâce à

l'habileté d'Eugène IV et de Nicolas V, tout sem-

bla s'apaiser mais ce ne fut qu'un moment de

trève.

La Renaissance venait d'ouvrir pour l'Italie une

ère nouvelle. Les papes se montrèrent les zélés

protecteurs des lettres et des arts (Jules H,
Léon X) mais en même temps la corruption de

la cour de Rome allait croissant; les crimes d'un

Alexandre Borgia, les désordres du clergé, la

vente des indulgences, la résistance de la papauté

à toute velléité de réforme, suscitèrent de nou-

velles protestations alors
parurent Luther, Zwin-

nii, Calvin, Knox. La moitté de l'Europe rejeta

l'autorité du pontife romain.

La nécessité de combattre les progrès de l'hé-

résie rendit pour un temps à la papauté une vi-

gueur nouvelle. Paul III approuve l'ordre des

jésuites et assemble le concile de Trente; Paul IV

institue la congrégalion de l'Index; Pie V prêche

la croisade contre les Turcs, qui sont battus à

Lépante; Grégoire XIII, l'auteur de la réforme du

calendrier, fait frapper une médaille commémora-

tive en l'honneur du massacre de la Saint-Barthé-

lemy Sixte-Quint lutte avec énergie contre Eli-

sabeth d'Angleterre et Henri de Navarre. Mais au

xvn' siècle les passions religieuses sont moins

violentes les guerres de religion font place aux

guerres politiques, le Saint-Siège se trouve subor-

donné à quelque grande puissance, 1 Espagne,

l'Empire, ou la France. Louis XIV, malgré son res-

pect pour la foi catholique, le prend de très haut

avec Alexandre VII, et menace même un moment

de rompre entièrement avec le pape Innocent XI,

à propos de la déclaration de 1682.

Au xvm* siècle, plusieurs papes semblent occu-

pes surtout de la querelle du jansénisme, que

Clément XI ravive par la bulle Unigenitus; quel-
ques-uns de leurs successeurs, plus tolérants,
cultivent les lettres et sont même en correspon-

dance avec les philosophes Voltaire dédie sa tra-

gédie de Mahomet à Benolt XIV Clément XIV

supprime l'ordre des jésuites, et meurt empoi-

sonné. Son successeur Pie VI voit éclater la Révo-

lution française enlevé de Rome par ordre du

Directoire, il meurt en captivité à Valence (1799).

Pie VII négocie le Concordat avec Napoléon
Bonaparte, qu'il vient couronner ensuite a Paris. Lui

aussi, il est plus tard enlevé de Rome, par ordre de

l'empereur, et retenu prisonnier à Fontainebleau.
Rendu à la liberté en 1814, il rétablit les

jésuites.
Ses successeurs Léon XII, Pie VIII, Grégoire XVI,

cherchent dans l'Autriche un protecteur contre

les tentatives de l'Italie révolutionnaire. Pie IX

(1846-1878) s'associe d'abord aux aspirations libé-

rales du peuple italien; mais il abandonne bientôt

cette voie pour se faire, durant tout le reste de
son long pontificat, l'inflexible défenseur de l'auto-

rité il promulgue les dogmes de l'Immaculée

Conception et de l'infaillibilité du pape, et publie

l'Encyclique de 186i et le Syllabus. En t8'!0, il

perd le pouvoir temporel que les papes avaient

exercé ourant onze siècles. Son successeur est

Léon XUI. – V. Ch,'istianisme, Conciles, ~M,

Réforme, Schisme.

PAPAVÉRACÉES. Botanique, XXIU. – Ety-
mol. Le mot papavéracées vient de papaver, qui
est le nom latin du pavot.

D~n~toH. Les Papavéracées forment une

famille naturelle dont les caractères servent der

transition entre ceux des Renoneulacées et ceux

des Crucifères elles sont reconnaissables à leur

ovaire uniloculaire, supère, à leurs étamines

nombreuses, etàleur calice à deuxsépales caducs.

Caractères botanique*. – Les graines des pa-
pavéracées sont excessivement petites néanmoins

elles ont une structure assez eompMquée chacune

d'elles présente un petit embryon cylindrique, en-

vironné de toutes parts par un albumen qui con-

tient presque toujours une quantité considérable

d'une matière grasse,huileuse que l'on peut extraire

par la pression ou par le sulfure de carbone telle

estl'origine de l'huile d'œillette. Le tégument sé-

minal de ces petites graines des papavéracées, mal-

gré sa faible épaisseur, présente une couche exté-

rieure sèche, membraneuse, et une couche pro-

fonde, solide, fortement imprégnée d'oxalate de

chaux. Quelques-unes de ces graines sont munies,

sur le raphé, d'expansions cellulaires que l'on

nomme strophioles. Les racines des papavéracée&
sont pivotantes, mais elles demeurent toujours

très grêles et se ramifient abondamment. Leurs.

tiges sont herbacées, annuelles ou vivaces de

même que les racines, elles contiennent un suc

laiteux, blanc, jaune ou Muge. Ce latex desséché

a l'air forme FopiMTH. Leurs feuilles sont alternes,

simples, penni-nerviées, dentées ou penni-lobées;
elles contiennent aussi du latex.

Les fleurs des papavéracées sont hermaphrodi-

tes elles présentent, de dehors en dedans 1° un

calice à deux sépales caducs libres, ou plus rare-

ment cohérents en une sorte de coiffe 2* une co-

rolle à quatre pétales rouges, jaunes ou blancs,

réguliers~ hypogynes, chiffonnés avant leur épa-

nouissement 3° un androcée composé d'un nom-

bre considérable d'étamines hypogynes, libres

4" un gynécée formé de plusieurs carpelles sou-
dés en un ovaire ovoïde uniloculaire, à placentas

pariétaux. Les ovules enfermés dans cet ovaire

sont bitégnmentës, anatropes et hétérotropes. Le

style qui surmonte l'ovaire est court ou même

nul les stigmates, aussi nombreux que les pla-

centas, sont presque sessiles, aplatis en lames,

ils forment une sorte de plateau qui surmonte

l'ovaire.

A la maturité, l'ovaire devient une capsule, plus.

rarement une ~t~MunilocuIairo; ses parois res-

tent toujours sèches, papyracéeo.

Les Fumariacées, que l'on rattache quelquefois

aux PapavéracéeSj ne diffèrent de celles-ci que par

leurs pétales irréguliers, leurs étamines peu

nombreuses, souvent soudées en deux phalanges,

a anthères extrorses, et par leur ovaire uniiocu-

laire a deux placentas pariétaux.
Usages des Fa.pavÈraoÉes. – Les plus impor-

tantes parmi les papavéracées sont

1 Le Pavot somni fère, herbe annuelle origi-

naire de l'Asie; on en recueille le latexconcrété à

l'air; à cet effet, on pratique un certain nombre

d'incisions à la surface de sa capsule encore jeune.
Le suc du pavot somnifère n'est autre chose que

l'opium de Chine. Cette substance renferme de

nombreux produits immédiats, dont trois au moins

sont narcotiques à un très haut degré, et parmi
ceux-ci deux surtout sont usités en médecine ce

sont la morphine et la codéine. Pris à haute dose,

l'opium est un poison mortel; mais l'habitude

émousse rapidement son action, et l'on peut arri-

ver par degré à en absorber des quantités consi-

dérables. Les Chinois mâchent, fument et boivent
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simplement ~eryatMet (qui est devenu notre mot

parchemin) les produits de cette industrie, dont

le secret se répandit, furent dès lors employés

concurremment avec le papyrus, qui cependant

resta plus particulièrement recherché jusque vers

le milieu du vue siècle, où l'invasion des Arabes

en Egypte vint apporter un grand trouble à l'in-

dustrie de ce pays et à ses relations avec les peu-
ples européens. Un peu plus tard, ces relations

s'étant rétablies, l'Occident reçut à nouveau du

papyrus; et pendant deux ou trois siècles encore

la piante du Nil garda son crédit, alors d'ailleurs

fortement diminué par les qualités de résistance,

de durée, reconnues au parchemin, qui était pres-

que
exclusivement employé pour les actes et les

livres. Entre temps, au surplus, ces mêmes Arabes,

étendant leurs conquêtes du côté de l'Orient,

avaient connu, par le fait des caravanes établissant

le trafic avec les plus lointaines régions d'Asie,
un papier que les Chinois fabriquaient depuis

des temps immémoriaux avec le coton. Et non

seulement ils apportèrent dans leurs possessions

d'Occident de nombreux spécimens de ce papier.

mais encore ayant connu ou découvert les pro-

cédés à l'aide desquels les Chinois le préparaient,

ils établirent dès le )x' siècle, dans les pro-

vinces méridionales de la péninsule ibérique,

d'importantes manufactures de papier de coton

dont les produits, en même temps qu'ils faisaient

une redoutable concurrence au parchemin, consi-

dérablement plus coûteux, achevaient de ruiner

l'industrie du papyrus égyptien, qui ne pouvait

lutter ni au point de vue de la qualité, ni su point

de vue de l'économie, mais qui cependant resta

partiellement en usage, autant que l'on peut.

croire, jusque vers la fin du xr* siècle. Au papier

de coton d'ailleurs, dont les fabriques ne pouvaient

guère s'alimenter qu'en des régions cultivant ou

recevant facilement la matière première, s'était

peu à peu substitué le papier dit de chiffons, c'est-

à-dire fait avec les débris d'étoffé de chanvre et

de lin. Dès le xn" siècle on en fabriquait sur

plusieurs points de l'Europe occidentale, et no-

tamment en France. On a conservé, en effet,

une charte datée de 1189 par laquelle un évoque

de Lodève, en Languedoc, autorise l'établis-

sement de moulins à papier sur l'Hérault. Au

siècle suivant des papeteries se créaient en Italie.

Au X[V° siècle seulement c'était le tour d'abord de

l'Allemagne, puis de la Hollande. Au xv* siècle

un essai fut fait en Angleterre, mais sans succès,

et ce ne fut qu'à la fin du xvt* qu'enfin cette in-

dustrie s'établit régulièrement dans ce pays, qui a

aujourd'hui le second rang pour l'impurtance de

ses papeteries, le premier étant occupe par les

Etats-Unis qui ne fabriquent pas moins de 250 il

300 millions de kilogrammes de papier, tandis que

la France en produit environ 150 millions, contre

200 qui sont dus aux manufactures anglaises.

Quoi qu'il en soit des dates, d'ailleurs assez

incertaines, où furent créées les papeteries des di-

vers pays, nous devons noter, comme coïncidence

heureuse, que l'époque où cette fabrication eut

atteint dans ses principaux centres les perfec-

tionnements qui lui permettaient de livrer, avec

une économie relative, d'excellents produits, est

i aussi celle où fut inventé l'art typographique

c dont elle devait si puissamment seconder les pro-

grès.
sans nous préoccuper d'abord de l'état

i actuel de cette considérable industrie, voyons sur

t quels principes reposa dès l'origine et repose

t encore d'ailleurs (car rien n'a pu être changé aux

9 données primitives) la fabrication du papier, telle

s qu'elle nous est venue des peuples de l'extrême

t Orient, et telle qu'elle se pratique aujourd'hui.

e Il est dans le règne végétal une substance tech-

s niquement appelée eeHM/ose, que les botanistes

.de l'opium d'une façon journalière cette sub- si

stance leur procure une ivresse dont le renouvel- p

lement quotidien devient pour eux un besoin I<

qu'ils satisfont à tout prix; les fumeurs d'opium c

tombent bientôt dans un état d'abrutissement r

complet, et ils finissent par mourir dans des accès h

de folie qui rappellent ceux du delirium tremens. e

On cultive en grand, dans le nord de la France, d

une variété du pavot somnifère, le pavot noir, dont p

les graines fournissent par expression une huile s

<louce comestible connue sous les noms d'huile p

blanche ou d'huile d'œillette. Les pétales des L

pavots et leurs capsules bouillis dans l'eau sont f

ëmollients et légèrement narcotiques.
d

2° La Chélidoine ou Grande écrire, dont le latex c

jaune est utilisé pour enlever les verrues; jadis 1

on l'employait pour dissoudre les taies qui se tor- c

ment sur les yeux c'est même cette propriété a

qui lui a valu le nom d'~at're aujourd'hui on a 1

renoncé à son usage parce que son acidité exige t

qu'on la manipule avec les plus grandes précau- <

tions. -Le suc de l'Argemone mexicana possède

les mêmes vertus.

3° La Sanguinaria canadensis, dont la racine

renferme un suc rouge qui par ses propriétés rap-

pelle les propriétés sédatives de la digitale. Les

graines sont narcotiques.
4° Les Glaucium, les Eschholtzia, qui sont cul-

tivées comme plantes d'ornement.

Usages des Fumariacées. En dehors de la

Fumeterre officinale et des Cort/cM~, dont les

parties herbacées sont employées pour faire des

tisanes amères,toutesles autres fumariacéessont

cultivées comme plantes ornementales. Parmi

elles, nous citerons le Dicentra spectabilis, qui

produit de magnifiques fleurs roses; c'est le M-

elutra des jardiniers. [C.-E. Bertrand.1

PAPIER. – Connaissances usuelles, XI. Tout

d'abord, d'où vient ce nom?- Du mot papyrus,
em-

ployé par les anciens pour designer certaine plante

qui croissait particulièrement sur les rivages du Nil,

et dont les fibres intérieures étaient employées à

fabriquer des lames flexibles, des feuilles sur les-

quelles on écrivit, en premier lieu chez les Egyp-

tiens, puis chez la plupart des autres peuples, qui

pendant bien des siècles furent tributaires de l'E-

gypte pour la fourniture de ce papier ou produit du

capyfMS. Pline le naturaliste a sommairement dé-

crit le procède qu'employaient les Egyptiens pour

préparer le papyrus. Après avoir dépouillé de son

écorce la plante, espèce de Souchet (Cyperus

,papyrus), qui dans le pays atteint un develop-!

pement considérable, on en tirait, par un tour de

main particulier, d'assez larges pellicules qu'on

étendait les unes sur les autres en entre-croisant le

sens des fibres, et qu'on faisait adhérer soit en

les frappant, soit en les pressant fortement. L'on

polissait ensuite par le frottement à l'aide d'une

grosse dent de cheval, et les feuilles étaient prêtes

à recevoir l'écriture. Chez les Egyptiens l'usage

de ce papier semblerait remonter à des époques

fort reculées, car l'on possède aujourd'hui des

manuscrits sur papyrus trouvés dans des tom-

beaux datant d'au moins dix-huit siècles avant

notre ère. Jusqu'à ce que le papyrus leur fût

venu de l'Egypte, les diverses nations de l'anti-

quité avaient écrit sur toutes sortes de substances

rigides ou flexibles, mais notamment sur des peaux

de bêtes plus ou moins bien appropriées à cet

usage. Ce fut même, dit-on, par suite de l'inter-

dit que des rois d'Egypte mirent à une certaine

époque (250 ans avant J.-C.) sur l'exportation

du papyrus, que dans le royaume de Pont, et en

la ville de Pergame, pour suppléer à la disette

du papier égyptien, on apporta de remarquables

perfectionnements aux procédés de préparation

des peaux à écrire, connues sous les noms de

charta Pergami, membrana pergamena, ou plus
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une matière in~ntnht~ mil fnt-mat en mn~~ ~x*. – –dénnissent « une matière insoluble qui forme
essentiellement tes parois des cellules, des nbrea
et des vaisseaux o (Lemaout et Decaisne), et dont la

tomposition est identique dans tous les végétaux.
Notons même que la substance à laquelle on a
donné le nom de ~ne«.c ou bois n'est autre
chose que de la cellulose épaissie et condensée.

Cette ceUutose. nous la recherchons le plus
communément dans des végétaux qui, par suite
de ta disposition de certaines de leurs parties,
constituent pour nous des matières que nous
nommons textiles, ou propres à donner des fils
servant à la fabrication des tissus notamment
dans les fibres corticales du chanvre, du lin, que
nous débarrassons par le rouissage des substances

gommeuses, résineuses qui y sont associées, ou
mieux encore dans le duvet qui enveloppe le
fruit du cotonnier et qui nous offre les fibres de
cellulose pures.

Etant donné cette cellulose & t'état de fibrilles
infiniment divisées, toute la théorie de la fabrica-
tion du papier se réduit & obtenir avec ces élé-
ments végétaux un feutrage analogue a cetui

qu'on obtient en pressant, en foulant les poils de
divers animaux. A bien prendre, en enet, une
feuille de papier n'est autre chose qu'un mince
feutre végétal, car le tis~u qui la constitue est
formé par l'enchevêtrement, par l'étroite adhésion
des brins de cellulose, ce dont il est facile de s'as-
surer en regardant & la loupe la déchirure d'une
feuille de papier, comme on regarderait à l'œit
nu la déchirure d'un morceau de feutre.

Cela constaté, nous devons comprendre que la
transformation des matières

végétales en
papierdonne lieu it deux opérations principales 1° fex-

trémedivision des fibres de cellulose, 20 la produc-
tion du mince feutre végétal. Nous allons voir
comment s'obtiennent ces résultats.

Le premier soin consiste à éplucher et nettoyer
les chiffons recueillis un peu partout, qui sont les
éléments les plus ordinaires de la fabrication. Tout
d'abord des femmes, qui reçoivent le nom de chif-
fonniéres, procèdent en même tempi au

trioqe
et

au délissage. Le triage a pour objet de faire divers
lots des chinons qui, selon leur finesse, leur nature,
leur couleur ou même leur degré d'usure, doivent
servir à confectionner telle ou telle qualité de pa-
pier; le délissage est le travail que font ces femmes
en divisant les chiffons en petits morceaux, en ou-
vrant on coupant tes coutures, les ourlets, en en-
levant tous les corps étrangers boutons, agrafes
baleines, oeillets qui auraient pu rester adhérents
à ces débris de linge ou de vêtements. Cette double

opération ne peut guère être faite qu'à la main.
Une fois triés, délissés et coupés, les chiffons

sont battus ou blutés pour être débarrassés de
leur poussière ce qui se fait à l'aide d'un grand
tambour ou <M<o: en toile métallique qui les se-
coue énergiquement.

Autrefois, après
le blutage, les chiffons, fortement

humectés, étaient déposés dans un lieu ordinaire-
ment souterrain qui avait reçu le nom de pourris-
soir, et où on les laissait séjourner jusqu'à, ce

qu'il s'établit une sorte de fermentation qui avait

pour effet de désagréger tes tissus. Aujourd'hui
cette opération a été abandonnée, parce qu'on a
reconnu qu'elle n'agissait qu'en altérant le prin-
cipe résistant de la cellulose. Aujourd'hui donc,
lorsqu'ils ont été blutés, tes chiffons sont soumis
au lessivage, qui dissout les corps gras dont ils
pourraient être imprégnés. Puis ils sont rincés ou
lavés dans un grand courant d'eau pure, et l'on pro-
cède au défilochnge ou défilage, qui a pour objet de
les réduire en fibrilles aussi divisées que possible.Ce travail était fait jadis par des marteaux, pilons,
ou maillets qui battaient les chiffons dans des cuves
ou bachots, et qui sont aujourd'hui remplacés par
des machines formées d'une caisse où un cylindre

se meut très rapidement en engrenant les lames
nombreuses dont il est armé, dans tes lames dont
le fond de la caisse est également garni, mouve-

ment qui a pour effet de hacher les chiffons, les.
quels sortent de cet appareil à l'état de pâte, de

bouillie. Cette pâte cependant ou t~M n'a pas en-
core atteint le dernier degré de trituration, mais
on a interrompu le travail pour pratiquer le blan-
cAtmeMt, qui autrefois était obtenu en exposant
pendant bien des jours et des nuits le ~/M< sur r
un

pré, où tes effets alternatifs de la rosée, du

soletl. ou pour mieux dire de l'oxygénation atmo-

sphérique parvenait, mais tentement.ates décolorer
entièrement. Aujourd'hui c'est en faisant arriver
dans une auge, où la pâte eet constamment remuée,
des courants de chlore liquide ou gazeux qu'on
obtient le blanchiment.

Le denté est ensuite porté dans la cuve de raf-
finage, semblable à celle où a été opérée la pre-
mière trituration, mais avec cette dinérence que
les jeux de lames étant plus serrés, la matière y
est hachée plus menu, et se trouve convertie en
une pâte très fine, très homogène, composée de
cellulose relativement pure, que l'on peut aisément
étendre en une couche à la fois très unie et aussi
mince qu'on le désire. C'est alors que la première
série des opérations étant achevée, qui a eu pour
effet d'arriver à l'extrême division des nbres végé-
tales, on peut passer à la seconde, qui consiste à

produire ce feutre qui s'appelle feuille de papier.
Deux procédés sont aujourd'hui en usage pour

cette transformation l'un, qui, de nos jours, est
absolument semblable à ce qu'il dut être dans les

papeteries des premiers âges. et qui donne ce qu'on
appelle le papier à la cuve, à la main, qui est ob-
tenu en feuilles séparées, et où le travail est dû
tout entier, en effet, à la main de l'homme l'au-

tre, d'invention toute moderne, donnant le papier
dit continu ou M~M fin, et dont le travail est com

plètement exécuté par une machine.

Il va de soi que la première et la plus ancienne
des deux méthodes a consacré, si nous pouvons
ainsi dire, des principes de fabrication qui sont
absolument respectés et suivis par la seconde
même point de départ, même but, mêmes résul-
tais tes moyens d'action seuls diffèrent.

Notons que l'ancien procédé, qui peut d'ailleurs
sembler d'une simplicité vraiment élémentaire,
est encore usité de préférence quand on veut ob-
tenir des papiers recherchés à la fois pour l'aspect
!t la solidité, et notamment destinés aux actes et
à certaines impressions d'amateurs.

Pour la fabrication du papier à la main, un ou-
vrier se place devant une cuve où une certaine quan-
tité de pâte a été détayée avec de l'eau, où elle est
en même temps maintenue-tiède par un petit four-
neau ou un jet de vapeur, et remuée sans cesse

par un agitateur qui empêche que les parties
plus lourdes se déposent au tond. L'ouvrier, ou

plutôt l'ouvreur (c'est le nom qu'on lui donne),

plonge dans la pâte une forme, espèce de cadre

grand comme le format du papier à obtenir et dont
le fond est formé par un ensemble de menus B)s
de laiton très rapprochés, soutenus par l'entre-croi-
sement de plusieurs tringles; il prend sur ce cadre
une certaine quantité de pâte qu'il répartit égale-
ment par une manœuvre dont il a l'habitude un

autre cadre dit couverte, qui s'emboîte exacte-
ment dans le premier, détermine l'épaisseur et le
format de la feuille de papier. L'eau qui délayait
la pâte s'étant écoutée a ira vers la toile métallique,
et la masse de pâte ayant dès lors formé d'etie-

même, par l'enchevêtrement de ses fibres, ce feutre
dont nous avons parié, t'ouvrier entëve ta couverte
et donne la forme à un autre ouvrier nommé cou-

cheur, qui, pendant que le premier s'occupe à rem-

plir un autre cadre, renverse la feuille sur un carré
de feutre ou de drap, nommé /Ïo<)'e, et le recou-
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Telle est la fabrication du papier à la cuve ou à
la main, qui fut seule pratiquée jusqu'à la fin du
dernier siècle, époque où les premiers essais de
fabrication mécanique furent faits,mais sans succès
décisif, à Essonnes, par un

employé de la papete-rie de François Didot, nommé Robert. L'idée fut
presque aussitôt reprise par le fils de françois
Didot, qui, avec le concours d'ingénieurs anglais, 1
put enfin faire fonctionner régulièrement etfruc~ t
tueusement sa machine dans un établissement du i
Haitfordshire. Et dès lors, non sans recevoir (
toutefois de nombreux et importants perfection- c
nements, fut inaugurée la fabrication mécanique 1
du papier, qui aujourd'hui produit les plus mer- [veilleux résultats.

Loin de nous le dessein de décrire cette ma- E
chine perfectionnée, dont la complication même sn'a d autre but que d'arriver à répéter aussi pexactement que possible, par des moyens auto- l'
matiques, l'ensemble des opérations de la main fi
humaine, à quoi d'ailleurs elle réussit dans une d
telle mesure que quelques minutes a peina suffi- s.sent pour que la masse de cellulose, entrant d'un
côté de l'appareil, à l'état de pâte ou bouillie, il
exactement préparée comme pour la fabrication à tila main, avec cette seule différence qu'on y a p.mélangé les substances destinées à

l'encollage se d
présente de l'autre côté à l'état de feuille d'une e
longueur indéfinie, parfaitement séchée et relati- ra
vement lustrée.

et
a~ la pâte, au sortir d'une cuve où des si

agitateurs la remuent sans cesse, tombe sur des éi
nappes de toile

métallique où elle s'étale, et quila conduisent entre des rouleaux garnis de feutres; pa

vre d'un de ces mêmes carrés destiné à recevoir
la feuille suivante. Quand ces deux ouvriers ont
fait un nombre convenable de feuilles, ils les por-
tent sous une presse qui exprime la majeure partie
de 1 eau qui y est encore retenue. Après cette pres-
sion, les feuilles possèdent déjà une résistance
suffisante pour pouvoir être séparées des flotres et
empilées par un ouvrier (le leveur) qui doit cepen-
dant agir avec les précautions résultant d'nn tour
de main particulier. Ensuite, d'autres pressagesont lieu pour chasser graduellement tout ce qui
peut rester d'eau dans la masse et pour effacer
les rugosités que ce contact des /~e.< a pu lais-
ser à la surface des feuilles puis le tout est porté
à l'étendoir. Là les feuilles sont mises à sécher
sur des cordes où on les pose à cheval comme on
ferait de serviettes revenant du lavage. L'été,
l'air libre suffit à opérer le séchage, l'hiver, des
courants d'air chaud sont établis dans l'étendoir.

Une fois sèches, les feuilles doivent recevoir
1 Mco~e, qui a pour but de faire que le papier
rendu imperméable ne boive pas lorsqu'on s'en
sert pour écrire. Cette opération se fait en plon-
geant les feuilles dans une légère dissolution de
colle animale ou de gélatine, additionnée d'un peud'alun et de savon résineux. Séchées de nouveau,
elles reçoivent ensuite le lissage ouïe M/M~e quidoit lustrer leur surface et qui s'obtient en les sou-
mettant à de fortes pressions après les avoir pla-
cées entre des feuilles de carton très unies et très
dures. Si on les veut encore plus brillantes, on
procède au glaçage dont les procédéa ne diffèrent
de ceux des précédentes opérations qu'en ce quedes feuilles métalliques, zinc ou cuivre, remplacentles cartons intermédiaires et permettent d'obtenir
une pression dont l'enet est beaucoup plus sensible
sur le grain du papier.

Cela fait, il ne reste plus qu'a trier les feuilles
pour séparer les bonnes d'avec celles qui présen-
teraient quelques taches ou imperfections, et à les
ranger par mains de 25 feuilles qui, réunies par
20, forment la rame de 500 feuilles, laquelle, après
avoir été pressée, enveloppée, entre dans le com-
merce.

M ceux-ci la pressent, l'égalisent, et en exprimentnt humidité de là, elle est conduite entre des
Ir- ~~°~s chauffes parla vapeur qui, en même temps,)e sèchent et lissent la feuille produite. Enfin cette
s- feuille s'enroule d'une façon continue sur un dé-
ce vidoir que l'on enlève quand il est garni d'une
et quantité suffisante de papier, et que l'on remplacen- par un autre. La feuille

sans fin est ensuite dé-
jr coupée à diverses dimensions ou /b?w<!<s que l'on
-s désire avoir; et il ne reste plus qu'à opérer le
a. satinage, le glaçage et la mise en rame des feuil-

les, comme on a fait pour les papiers à la main.
Notons que les diverses dénominations données

té aux /bt-KM~ en raison des
longueurs et largeursJr

~feuiHes,~M, raisin, cavalier, cloche,double cloche, coquille, couronne, qrand aigle,
S, ~ra~ soleil, etc., proviennent pour la plupart de's marques que les fabricants mirent dans le principer. dans les diverses papiers à l'aide de n)s métalli-
ir ques disposés à cet effet parmi ceux qui consti-
,r tuent le fond de la forme, et qui donnent à la
n feuille par des différences d'épaisseurs cette fili-
L- grane que chacun a pu remarquer en regardante le papier par transparence.
u Un format, entre autres., cependant, le MMt~v

ou tellière, mesurant 45 centimètres sur 35, doit
Ii son nom à ce que le papier de cette dimension

fut la première fois fabriqué sous Louis XIV pourL- )e service des bureaux du ministre Le Tellier, pères de Louvois.

nAvons-nous besoin de mentionner que les di-
t verses teintes données aux papiers s'obtiennent en
s mélangeant, avant )a fabrication à la main ou te
t travaU de la machine, telle ou telle substance co-
r lorante à )a pâte qui doit être employée ?
e De ce que la cellulose obtenue par la trituration

des chiffons de chanvre, de lin ou de coton, con-
stitue 1 e!ément par excellence de la fabrication da
papier, il ne s'ensuit pas que d'autres matières

s ne soient employées,car outre que pour les papiers
r grossiers, de pliage, d'emballage, on a coutume
de mettre en œuvre la paille de nos céréales et

maints débris de tissus même de provenance ani-
male, avec adjonction obligée cependant d'une

partie d'autres chiffons l'on a encore en ces
L dernières années fait, avec plus ou moins de suc-

ces, des essais portant sur les fibres de plusieurs
espèces de végétaux, )'a~at,e, l'ortie, It! !)a<
et plus particulièrement sur une graminée quiabonde dans les régions incultes de notre posses-
sion algérienne, où elle est connue sous le nom
vulgaire d'alfa. Plus récemment encore, on a ob-
tenu des papiers de bois relativement beaux et
résistants, et nous pouvons même constater quece genre de fabrication, en pleine activité déjàdans certains lieux de Suède et d'Allemagne, sem-
ble vouloir prendre un grand développement En
principe d'ailleurs, beaucoup de plantes peuventoffrir les fibres propres à la fabrication du papier,mais 1~ difficulté d'appropriation ressort le plus
souvent, malgré toutes les ressources dont dis-
pose actuellement la chimie, de l'impossibilité où
l'on se trouve soit d'isoler, soit de décolorer les
fibres qu'on voudrait utiliser. Mais sans nul doute
de nouveaux progrès s'accompliront, dont nous
sont garants ceux qui viennent d'être réalisés dans
l'utilisation de la partie ligneuse des arbres car
il faut bien le dire, encore que l'usage des divers
tissus végétaux soit plus considérable, plus ré-
pandu qu'autrefois, la disette des chinbns quidevient de plus en plus grande en face de l'ac-
croissement de consommation du papier, menace-
rait de paralyser l'industrie papetière, si la science
et l'ingéniosité humaine, surexcitées par la néces-
sité, ne lui fournissaient bientôt d'inépuisables
éléments à mettre en œuvre.

Disons pour achever quelques mots de certains
papiers spéciaux qui sont d'usage journalier et
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dont quelques-uns d'ailleurs n'ont du papier que

le nom. Le papier dit à calquer ou végétal est fa-

briqué avec de la filasse de chanvre ou de lin qui

n'a pas été décolorée l'opération du calque se fait

encore parfois avec du papier dit ~<<?M, qui

n'est autre chose qu'une feuille de gélatine cou-

tée très mince; le papier dit porcelaine, qui sert

plus ordinairement pour tes cartes de visite, est

un papier sur lequel on a étendu une couche de

céruse le papier pelure a pour éléments des chif-

fons très purs et très résistants le papier Joseph

ou papier de soie qui d'ailleurs n'est nullement

fait avec de la soie est du au contraire à des

chiffons très mous traités d'une façon particulière

il doit son nom à Joseph Montgolfier, qui l'in-

venta le papier goudron résuite d'une pâte formée

avec des débris de cordages goudronnés. Quant

au papier dit, avec raison, de Chine (car telle est

sa provenance), mais qui du reste est dans ce pays

même un papier de ehoiï, il est, dit-on, fabriqué

en général avec l'écorce d'un mûrier, qui par cela

même a reçu le nom de m;!f:er à papier, ou avec

la moelle d'un <Ma<~a. Remarquons que c'est un

papier plus grossier, obtenu du reste du coton,

qui au moyen Age servit de point de départ et de

modèle aux Occidentaux, lorsqu'ils fabriquèrent

leurs premiers papiers. Enfin l'on fait maintenant

usage, pour suppléer en beaucoup de cas au par-

chemin proprement dit, de certain parchemin f~

tal ou papier parchemin qui est fabriqué en plon-

geant pendant quelques instants, dans un mélange

par portions égaies d'eau et d'acide suIfuriqueSt 66°,

du papier ordinaire que l'on lave ensuite à grande

eau avec adjonction légère d'ammoniaque, et qui

acquiert dans cette opération non seulement la

ténacité et la sonorité, mais encore l'espèce de

translucidité membraneuse du parchemin animal,

qu'il remplace de la façon la plus économique.

fEugèneMuller.]

PAPtUjOJfS. – Zoologie, XXIV. Nom vul-

gaire des insectes adultes de l'ordre des Lépidop-

tères.

Les insectes de
cet ordre ont qua-
tre ailes membra-

neuses, les infé-
rieures toujours
plus petites que

les supérieures;
ces ailes sont tou-

jours recouvertes
de fines écailles,

souvent ctiorees

des plus riches
nuances, qui font

de beaucoup de
ces insectes de vé-cee aaaocwca uo ~o-

ritables fleurs animées. Ces écailles, qui ont fait

donner aux papillons le nom de lépidoptères

(c'est-à-dire insectes à ailes écailleuses), restent

après les doigts comme une poussière fari-

neuse. Ce caractère est toat à fait général. On

voit bien quelques papillons à ailes vitrées et

transparentes comme celles des mouches ainsi

certains Macreglosses, ditsSphinx gazés, et les Sé-

sies, qu'on prend d'ordinaire pour des hyméno-

ptères mais à l'éclosion, en sortant de leur chry-

salide, ces papillons ont les ailes couvertes d'é-

cailles comme les autres: seulement ces écailles

ne tiennent pas et tombent dès que l'insecte a

donné quelques coups d'aile. Dans certains cas, les

femelles sont tout à fait dépourvues d'ailes, ou ne

les possèdent qu'à l'état de petits moignons im-

propres au vol. Les lépidoptères ont toujours deux

yeux composés ou à facettes les organes de la

bouche sont conformés pour la succion du nectar

des fleurs ou de divers sucs liquides, et se compo-

sent essentiellement d'une spiritrompe cornée,

flexible, de longueur très variable, roulée en spirale

au repos, entourée à sa base de deux palpes velue

ou écailleux parfois la spiritrompe manque et le

papillon ne prend pas de nourriture, comme on

le voit pour le ver à soie du mûrier. Les pattes

se terminent par des tarses de cinq articles, sauf

les cas d'atrophie; enfin l'abdomen des femelles se

prolonge quelquefois en tarière rétractite, quand
elles doivent pondre dans des cavités, ainsi entre

les fentes des écorces (Cossus, Zeuzère).

Les lépidoptères ont des métamorphoses com-

plètes. Ils commencent par être des c~etttMM, ordi-

nairement à seize pattes, quelquefois moins (ng. 1).

Les pattes du thorax, dites M crochets, subsiste-

ront seules chez le papillon; les pattes de l'abdo-

men, dites en mamelons, sont molles et se plissent

en pince pour serrer le pétiole des feuilles sou-

vent elles portent une couronne de petits crochets

aidant la chenille à se cramponner sur la surface

des feuilles. On les sent très bien si on laisse

une chenille se promener sur le dos de la main.

La tète des chenilles oflle en avant six très petits

yeux de chaque coté, et la bouche est formée de

pièces courtes et consistantes destinées à broyer,
car la nourriture de la chenille est tout à fait

différente-de celle du papillon. La très grande

partie des chenilles se nourrit de feuilles, parfois

de fleurs, de fruits ou de graines, rarement do

cire. de substances grasses, de matières animales

sèches (certaines Teignes) il y a des chenilles à

téguments blafards et décolorés, qui vivent dans

des galeries à l'intérieur des tiges de végétaux,

ainsi celles des Cossus et des Sésies. Quand les

chenilles passent leur vie a l'air, elles sont colo-

rées de teintes variées, avec divers dessins, ban-

t des, chevrons, taches leur peau est lisse ou gra-

nuleuse, tantôt nue, tantôt couverte de duvets.

ou de poils plus ou moins longs et de prolonge-
ments variés. Les chenilles, et pour la plupart dès

la sortie de l'œuf, laissent sortir par un orifice de

la lèvre Inférieure, ia filière, des fils de soie, pro-
vanantd unhnuidevenant d'un liquide

visqueux qui se

solidifie à l'air,

sorte de salive éla-

borée dans deux

glandes. Cette soie

sert aux chenilles

à se tenir sur la

feuille, parfois à
en rouler les bords

en cornet, ou à

accoler plusieurs
feuilles ensemble,
afin de sa faire

une retraite, à fi-

ler de grandes toi-
Fig. i. Chenille de Sphim du troène.

b.

les sous lesquelles elles vivent en commun dans

leur jeune âge, a se laisser
pendre

des branches

jusqu'au sol; enfin cette soie est employée par

beaucoup de chenilles pour s'entourer de cocons

lors de leur métamorphose, cocons tantôt en soie

pure, tantôt en soie mêlée de peils de la che-

nilie, de fragments végétaux ou de grains de

terre.

Après avoir subi plusieurs mues, ou change-

ments de peau, pendant lesquelles elles restent

immobiles et sans manger, les chenilles passent

à l'état nymphal, état de repos où elles ne pren-

nent pas de nourriture et perdent tous les jours

de leur poids par évaporation, a mesure que s'or-

ganise le papillon. Dans cette phase, l'insecte est

recouvert d'une peau dure, laissant vùir grossière-

ment les formes futures du papillon, la tète et la

spiritrompe, les fourreaux des ailes, les antennes

et les pattes repliées en dessous, les anneaux de l'ab-

domen (flg. 2).0n désigne alors l'insecte sous le nom

defève, mot très juste en raison de sa forme et de
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pondus par les papillons. H a a )a pour les ins-

tituteurs de nombreux sujets de leçons de cho-

ses les élèves s'intéressent beaucoup à suivre

tes curieuses métamorphoses. Il faut placer les

chenilles, avec des fragments de la plante nourri-

cière ou la plante elle-même, dans une cage de

gazo ou de toile métallique, ou, plus simplement,
dans un pot à fleur recouvert d'un couvre-plat en

treillis de fil de fer. Le fond de la cage ou du pot
contiendra de la fine terre de bruyère, et, quand
on aura obtenu les chrysalides, on fera bien, pour
éviter leur mort par dessication, d'injecter de

temps à autre une fine pluie de gouttelettes d'eau,
afin de maintenir, le mieux possible, les condi-

tions naturelles d'humidité. L'instituteur peut
aussi placer certaines chenilles sur des rameaux

d'arbustes du jardin de l'école, en entourant la
branche d'un manchon de gaze bien fermé à sa

base; les élèves suivront ainsi très facilement
toutes les phases de la vie de la chenille, et même
son changement en chrysalide, si celui-ci s'opère
sur la plante même et non en terre.

M couleur brunâtre,et plus souvent sous celui
d'aMr~He et surtout de chrysalide, nom beaucoup

plein jour et souvent exclusivement; en outre il

n'y a pas de véritables nocturnes, car aucun papil-
lon ne demeure actif à la nuit avancée et profonde,
mais seulement au crépuscule, qui se prolonge
en été, chez nous, jusque près de onze heures du

soir, dernière heure où volent encore quelques pa-
pillons. Nous diviserons les papillons en deux

sous-ordres, dont les noms sont tirés de caractères
fournis par les antennes, les Rhopalocères et les
Hétérocères.

Rhopalocères ou Diurnes. Antennes se ter-
minant par un bouton plus ou moins renflé; ailes
inférieures entièrement libres des supérieures,
les quatre ailes presque toujours accolées au
repos et relevées perpendiculairement au corps
vol pendant le jour seulement; chenillesen géné-
ral peu nuisibles. Nous indiquerons les princi-
paux groupes de ces papillons de jour, dont cer-
taines espèces frappent les yeux des enfants
par leurs belles couleurs.

Un premier groupe de Diurnes n'offre que quatre
pattes propres à la marche,les deux antérieures,
dites palatines, étant très raccourcies et entou-
rant le cou comme une collerette, au moins chez
les mâles. Les chrysalides sont nues et suspen-
dues par la queue, la tête en bas, au moyen d'un

court faisceau de fils de soie. Nous citerons les

Satyres, de couleur fauve, avec des taches ocel-

lées, et les Argé ou Demi-deuils, avec taches noires
sur un fond d'un blanc un peu jaunâtre ce sont
des papillons des prairies, des sentiers, des che-
mins de bois, dont les chenilles sont nocturnes et
vivent sur les graminées. Les Vanesses sont or-
nées de belles couleurs, et la plupart hivernent à
l'état adulte, pour reparaltre au printemps et voler
aux premiers soleils, plus ou moins usées et
défraîchies. Telles sont trois espèces dont les che-
nilles se nourrissent d'orties, la Petite-Tortue, à

taches noires et bleues sur un fond rouge-fauve,
le Vulcain, à bandes de feu, le Paon de jour, avec

quatre superbes yeux d'un bleu violet sur les
ailes une espèce plus rare, le Morio, à fond d'un

pourpre sombre avec une large bordure jaune, la
chenille se nourrissant du saule, du peuplier et
du bouleau la Grande-Tortue, dont la chenille vit

sur les ormes et est quelquefois nuisible dans

l'extrême midi de la France; la Belle-Dame, à
chenille mangeant les chardons et parfois nuisible
aux artichauts dans les années où le papillon est

commun c'est en effet un papillon cosmopolite,
dont la race se renouvelle jusqu'au nord de l'Eu-

rope par des migrations venues d'Afrique; un

passage considérable a eu lieu en France, en mai

et juin 1879, du sud au nord. Citons encore le

Robert le Diable ou Gamma, offrant en dessous,
aux ailes inférieures, la lettre grecque gamma.
Viennent ensuite, dans les bois, les Papillons-

Damiers,fauves avec une marqueterie de taches
noires; ce sont les ~~yj/K~M, dont les che-
nilles vivent sur les violariées, ayant souvent

en dessous des ailes inférieures des bandes ou des
taches nacrées, ainsi chez le Tabac-d'Espagne, le
Grand-Nacré et le Petit-Nacré et les Jtf<H:'< analo-

gues aux Argynnes en dessus, offrant en dessous
des bandes et des ocelles jaunes variés, mais

sans taches nacrées. Les Nymphale.s habitent aussi

les bois. Trois grandes espèces, farouches et d'un

vol rapide, pompent, non pas le nectar des fleurs,
mais le suc des plaies des arbres et celui des ma-

tières stercoraires des chemins ce sont, en juin,
le Grand-Sylvain, d'un brun fauve à bandes blan-

ches, la chenille vivant sur les trembles et les peu-

pliers, et en juillet les deux Mars, des peupliers,
avec les ailes des mâles offrant dans un sens un

riche reflet d'un bleu d'azur, les écailles étant de
deux couleurs, à la façon de ces images plissées,
qui représentent des objets très différents, suivant

qu'on les regarde à droite ou à gauche. Les Petits-

Fig. 2. Chrysalide de Sphinx du liseron.

moins exact, car ce n'est que dans un petit nom-

bre de cas que le corps de l'insecte est alors cou-

vert de taches dorées ou argentées (certaines Va-
nesses et Nymphales), dues & de l'air intercalé

sous une mince pellicule. Les chrysalides se for-

ment tantôt absolument à nu sur le sol, tantôt

suspendues d'une manière variable par des liens

soyeux,"tantôt enfin entourées des cocons dont

nous avons parle. Les chrysalides peuvent éclore en

peu de semaines, ou bien passer l'hiver ou même

plusieurs hivers, avant de laisser sortir le papil-
ton. Celui-ci, d'abord mou et informe (fig. 3), fend

aAn.. 1.. .I~1.avec sa tête la peau du dos
de la chrysalide, étale ses

antennes et ses pattes, fait

pénétrer l'air dans les ner-

vures de ses ailes, ces ailes

étant d'abord sous l'aspect
de deux moignons qui pen-
dent inertes, les sèche, les
fait vibrer et les étale peu
à peu, jusqu'à ce que, bien

raffermi et ayant rejeté par
l'anus le MM'con!Mm, excré-

ment liquide de l'état nym-

phal, il prenne son essor

dans l'atmosphère route

nouvelle, interdite jusqu'a-
lors.

On peut élever en capti-
vité un grand nombre de

chenilles, soit recueillies au

dehors, soit nées des œufs

Classification. Pendant longtemps en France
on a subdivisé les papillons, d'après leurs mœurs,
en trois groupes diurnes, crépusculaires, noc-

turnes; les instituteurs trouveront encore cette

division dans beaucoup d'ouvrages élémentaires,
même peu anciens. Cette division doit être abandon-

née, sinon pour le premier groupe, au moins pour
les deux autres. En effet, un assez grand nombre
de leurs espèces, comme certains Sphingiens, les

Sésies, les Zygènes, beaucoup de Noctuelles, de

Phalènes, de Tordeuses et de Teignes, volent en

fig~S.–Yanesse Mo-

rio, en éclosion.
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Sytvains ou Deuils, noirs, avec une bande de ta-

ches blanches, et dont les chenilles vivent sur tes

chèvrefeuilles, ont un vol doux et se posent fré-

quemment sur tes taillis qui bordent les routes de

bois et sur les ronces.

Un second groupe de Diurnes présente les six

pattes propres à la marche. Les chrysalides sont

nues, mais doublement attachées contre le support,

par un faisceau de soie caudal et par un autre, qui
forme un lien en ceinture autour du milieu du

corps. Nous y trouverons les Polyommates fauves,

avec des ocelles variés en dessous, appelés aussi
Petits Porte-queues, car, dans certaines espèces,
l'aile inférieure se prolonge en un grêle filet; et

les Lycènes, charmants petits papillons des prés,
des champs, des bords de routes, dont les mâles

sont bleus en dessus et tes femelles brunes, avec

les mêmes taches et ocelles sur )e dessous grisâtre.
Les chenilles sont larges et plates, d'aspect de

cloportes, à pattes très courtes, et vivent sur les

légumineuses. Les Piérides sont les
papillons

blancs; il y a deux espèces très nuisibles aux

choux, aux na-

vêts, aux raais,
le grand papillon
blanc du chou et

le petit papillon

blanc de la rave.

11 faut détruire les
adultes et tes che-

nilles de la pre-
mière espèce dans

tes jardins pota-
gers heureuse-
ment que des en-

tomophages du

genre Microgaster
font périr beau-

coup de chenilles.

On doit bien se

garder d'écraser
les amas de petits
cocons jaunes nies

par les larves sor-

ties du corps des

chenilles. Le Ga-

zé, blanc à ner-

vures noires, est
nuisibleaux pru-
niers et aux aubé-

pines, et ses che-

nilles au prin-

temps vivent sur les arbustes sous de grandes
toiles qu'il faut namber à la torche. Les Coliades

ont deux espèces principales, le Soufré, à ailes

d'un jaune soufre, et le Souci, à ailes d'un jaune
foncé, bordées de noir leurs chenilles vivent sur

les légumineuses fourragères et ne sont pas nui-

sibles, pas plus que celle de l'Anthocharis Au-

rore, dont l'apparition signale le début du prin-

temps, le mâle ayant le sommet de l'aile supé-
rieure d'un beau rouge orangé, les deux sexes

ayant les ailes marbrées de verdâtre en dessous;
enfin citons les Citrons, à antennes roses, à ailes

anguleuses celles du mâle d'un beau jaune ci-

tron, celles de la femelle d'un blanc verdâtre; il

en est qui hivernent et qu'on voit voler au soleil

en février dans les bois encore absolument sans

feuilles les chenilles vivent sur les nerpruns et

les fusains.
Les Grands Porte-queues appartiennent au genre

PaptHon proprement dit. Le plus répandu est le

Machaon, jaune avec dessins noirs, des taches

en bordure et un ceii violet et rouge contre la

queue de l'aile inférieure; la- chenille, verte avec

des incisions d'un noir de velours, vit sur les ca-

rottes et le fenouil, et laisse sortir du cou, quand d

on l'inquiète, un .tentacule rétractile et orangé,

en Y, caractere du genre. L'autre espèce, le

Flambé, avec de longues bandes noires, comme

des flammes, sur un fond jaune pâle, est moins

commune sa chenille se nourrit des feuilles du

prunellier et du prunier.
Enfin le dernier groupe des Diurnes, à six pattes

propres à la marche, est formé par les Hespériens,

petits papillons qui volent surtout dans l'après-

midi, par les clairières des bois et les champs, et

tiennent au repos leurs ailes seulement à demi

relevées les chrysalides sont fixées par la queue
et par des fils de soie entre-croisés au milieu d'un

réseau soyeux très lâche attaché entre les feuilles.
Hettroctrea (anciens Crépusculaires et Noctur-

nes). Dans ce sous-ordre, qui comprend la plus

grande partie des lépidoptères, et sur lequel
nous ne pouvons donner que des indications très

sommaires, les antennes ont toutes tes formes

possibles, en dents de peigne, en fuseau, en Sis,

crénelées, lisses ou poilues, etc. Outreles yeux

composés, ne manquant jamais, il y a souvent

deux stemmates ou yeux simples, cachés dans les
w a.

Moro-Sphmï btitma.nt sur un pétunia.

res des Hétérocères, et ce sont surtout les col-
lections de ces insectes étalés que les institu-
teurs doivent avoir soin de conserver en lieu

) obscur. S'ils les laissent accrochées au mur et

au grand jour, bientôt tout sera effacé, blanchi,
méconnaissable. Enfin il arrive souvent, surtout

pour les mâles, que, par l'appareil du frein, les

ailes inférieures sont liées aux supérieures, de fa-

çon à les suivre dans tous leurs mouvements un

) crin raide, à la base de l'aile inférieure, passe dans

un anneau corné, à l'insertion de l'aile supérieure,
s comme un verrou dans sa gâche; les instituteurs

feront aisément voir à leurs élèves ce curieux mé-

) canisme en prenant de gros Sphinx.

L Les Sphinx, à spiritrompe très longue (fig. 4),

) ont des espèces qui nous arrivent d'Afrique,
t comme le Sphinx du liseron et celui du laurier-

rose, et leurs ailes aiguës sont en rapport avec
ce vol puissant les chenilles, souvent à demi dres

sées.alafacon du Sphinx de la Fable jetant sa ter-

rible énigme aux passants, ont une corne sur le

t onzième anneau. Le Sphinx à tête de mort, portant
ce lugubre emblème sur le corselet et faisant en-

tendre un bruit aigu, est nuisible aux abeilles dans le

l midi de la France, car il s'introduit dans les ruches

pour se gor~er de miel son énorme chenille jaunâ-

poils sur te des-

sus de tat6te.Au

repos tes ailes

sont parfois étalées

à plat ou horizon-

talement, plus
souvent repliée Il

en toit sur le

corps, les supé-
rieures recouvrant

complètement les
inférieures, enfin

les ailes pouvant
être routées au-

tour du corps(cer-
taines teignes).
Les ailes inférieu-

res sont fréquem-
ment ornées de
couleurs très vi-

ves et très déli-

cates,en raison de

l'abri que leur of-

frent au repos les
ailes supérieures,

qui sont souvent

grises ou brunes

la lumière déco-
lore promptement
ces ailes inférieu-
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Le groupe des BoMo.c:e7M présente les antennes

pectinées, au moins dans les mâles; les chenilles

de certains d'entre eux fournissent, par leurs co-
cons, les plus riches matières textiles qu'utilise
l'industrie humaine (V. Ver à soie). Le genre

Attacus, remarquable par les taches vitrées de ses

ailes, nous présente les plus grands papillons qui

existent; le plus grand papillon d'Europe est le
Hrand-Paon de nuit, dont l'énorme chenille, verte

avec des tubercules poilus que termine une
étoile d'un bleu de turquoise, vit principale-
ment sur les poiriers et les ormes le Petit-

Paon de nuit, de taille moindre, a sa chenille sur

l'aubépine, la ronce, le charme, etc. Les eheniiles

des Paons de nuit ne sont pas assez nombreuses

pour être nuisibles, et filent pour se chrysalider
des cocons ouverts à un bout, par où sortira le pa-

pillon, et trop fortement incrustés d'une gomme
brunâtre pour que nous puissions en faire usage.

D'autres Bombyciens sont très nuisibles aux

bois, aux champs, aux jardins. Les Bombyx pro-
cessionnaires du chêne et du pin, de couleur gri-

sâtre, ont leurs chenilles vivant dans des nids

soyeux, sur le tronc des chênes ou entre les bran-

ches des pins elles en sortent la nuit en proces-
sion pour dévaster le feuillage. Le Bombyx neus-
trien pond ses oeufs en bracelets autour des
branches des arbres fruitiers où ils passent l'hi-

ver; il faut les détruire la chenille, dite livrée

tre ronge les feuilles de pomme de terre. Les chry-
salides des Sphinx reposent sur la terre, soit nues,
soit dans des coques mêlées de grains de terre et
de fragments végétaux. Les Zygènes ou Sphinx-bé-
liers, ài-ntennes en fuseau àl'extrémité (ng. 5), ont

en raison de ses bandes rouges et bleues, doit être
ramassée par les enfants sur les feuilles des pom-
miers et poiriers, et écrasée. On couvrira de gou-
dron au pinceau les œufs du Liparis disparate (le
mâle est beaucoup plus petit que la femelle et
tous deux ont des bandes noirâtres en zic-zag), qui
adhèrent aux troncs des tilleuls et des ormes, sous
un tampon de poils roux arrachés du ventre de la

mère, et les œufs du Liparis du saule, bombycipn
tout blanc, qui semblent couverts d'un enduit
comme une bave de limaçon, sur les troncs des

peupliers et des saules. Le Liparis queue-dorce, éga-
lement blanc, avec un gros paquet de poils roux au
bout de l'abdomen de la femelle, est un ravageur
des vergers et des haies (fig. 7) les petites chenilles

Fig.5.–ZygenedutreNe.

de brillantes taches rouges, sur un fond d'un noir

luisant, bleuâtre ou verdâtre, et volent assez lour-
dement au soleil leurs chenilles, qui vivent sur-
tout sur les petites légumineuses, filent, le long
des tiges, un cocon allongé, en bateau, de consis-
tance parcheminée. C'est également au soleil que
volent les Sésies ou Sphinx-gazés, à ailes sans

écailles, analogues à des hyménoptères ou à des

diptères ~g. 6), et dont les chenilles rongent rinte-

Fig-7.–L)pari3 queue-dorée mâle.

passent l'hiver entre les feuilles terminâtes, assem-
blées en paquets par des fils de soie; il faut les

couper par les jours les plus brumeux et les plus
froids de décembre et de janvier et les brMer avec

soin, sans les laisser sur le sol.
Les Orgyes ont des chenilles offrant en avant

deux longues aigrettes de poils les femelles
n'ont que des petits moignons d'ailes et se posent
sur le cocon pour attendre le mâle. L'Orgye
antique est nuisible aux arbres à fruit et aux
rosiers; on voit voler en plein jour, surtout en
septembre et octobre, le mâle, qui est très vif et

fauve, avec une étoile blanche sur chaque aile

supérieure qui l'a fait nommer l'Etoilé (fig. S). Les

Fig.6.–SésieapiformefemeHe.

rieur des arbres et des arbustes. La Sésie api'forme,
qui ressemble un frelon, et la Sésie asiliforme,
sont nuisibles aux jeunes peupliers et bouleaux, la
Sésie tipuliforme aux groseilliers des jardins,
d'autres espèces aux pommiers.

Fig, 8. Orgye antique, m6ïe et femelle.

Psychés sont de très singuliers papillons; les mâles,
très petits, noirâtres, à antennes pectinées, volent

avec rapidité le matin les femelles, absolument

sans ailes, ressemblent à des larves les chenilles

des deux sexes sont couvertes de fourreaux for-
més par des brins d'herbe, ou des morceaux d"

feuilles, d'où sortent seulement les pattes écail-

leuses et la tête. Enfin il y a des genres don~

les chenilles vivent à l'intérieur des tiges et font t

souvent beaucoup de mal ainsi la grosse che-

nille du Cossus ligniperde, couverte d'écussons
cornés rougeâtres, ablme de ses galeries les troncs

des saules et des ormes; la chenille jaunâtre à

points noirs (Chenille léopard des Anglais) de la

Zeuzère du marronnier fait souffrir beaucoup

d'arbres de toute sorte dont les branches rongées
à l'intérieur cassent sous les coups de vent; le
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papillon, blanc tacheté de noir, a été appelé la

I

Coquette. Il faut tuer les cheniHes en passant un

ni de fer dans les trous. Les femelles des Cossus

et des Zeuzëres ont une tarière rétractile qui

leur sert à pondre en-

tre les ëcorcea(ng. 9);
i! faut, dans le jour,
chercher les papil-
lons au repos sur les

troncs et les écraser.
Une tribu considé-

rable est celle des

Noctuelles, dontbeau-

coup d'espèces, mal-

gré leur nom, volent

en plein jour; les

espèces du soir sem-

blent au reste crain-
dre encore plis la
clarté de la lune que
celle du soleil. Les

antennes des Noc-
tuelles sont en géné-
ral grêles et comme

des nls; leurs ailes

supérieures souvent marbrées ont de petites taches

1

<nr le disque en forme de rein, et les ailes infé-

rieures, cachées au repos sous les autres qui s'a-

baissent en double toit, sont souvent blanchâ- 1

tres. ou iannestrès, ou jaunes
bordées de noir,
ou rouges avec

des bandes noi-

res tes chrysa-
lides sont le plus a

souvent légère-
ment enterrées.
Ilfautrechercher
<escheniUesou

écraser les adul-

tes de beaucoup

de Noctuelles;
ainsi doit-on faire

pour la Noctuelle

.potagère et la
Noctuelle du

chou, dont les

chenilles dévo-

rent les cultures

maraîchères, sur-
tout les choux et

les choux-fleurs;

pour les Agroti9,
dont les chenil-

les, appelées!) vers

gris par les agri-

culteurs, causent

le plus grand

dommage aux racines; celles ae lAgrous pomt p

d'eiclamation (d'après une marque sur l'aile) aux d

turneps, raves, choux et colzas celles de l'Agrotis q

des moissons aux betteraves, au point de compro-
mettre en certaines années la production sucnere )

de la façon la plus grave. On doit signaler les

Plusies, qui volent très vivement en plein jour
leurs ailes supérieures sont ornées de beaux re-

Nets d'un vert doré ou de taches d'or ou d'argent,

eimniant des lettres. La Plusie gamma (portant

la lettre grecque argentée gamma) est commune

partout et très nuisible en certaines années aux

prairies artificielles.

Les Phaléniens tiennent en généralleurs ailes

étalées à plat au repos leurs antennes sont plu-
meuMS ou simples. Leur caractère essentiel est

donné par les chenilles. Elles n'ont plus que dix f

pattes, tes six écailleuses et quatre au bout de 1

tabdomen aussi, une grande partie de leur corps i

'ne pouvant s'appuyer sur !e support, elles rele- f

Fig. iO. CheniUes de la Phalène du surean.

Fig. 9. Zeuzëre du marronnier, femelle.

vent en boucle ou en compas, quand elles mar-

chent, tout le milieu de leur corps, ce qui les a fait

nommer fKpeM<e:Me! ou ?<'oM<M(fig. )0). Souvent,
fixées sur les deux pattes anales, immobiles pen-

A- A-

Fig. (i. – Phalène defeniUante, Fig. Ph<

m4te. defeainmtefemeUe.

dans les bois. Les femelles des Hibemiea vont

pondre sur les bourgeons, que tes petites che-

nilles dévorent au printemps, passant ensuite aux

feuilles on fera bien d'enduire de goudron gras

petites

ailes, sans usage. On la trouve en abon-

dance, le matin, après les vitres des lanternes

qu'on laisse allumées la nuit dans les vergers ou

dant des heures en-

tières, elles ressem-

blent à de petites
branches sans feuU-

les. Beaucoup se lais-

sent tomber au bout

d'un fil. Les chrysa-

lides sont pour la

plupart en terre et

quelques-unes entou-
rées de légers co-
cons. Nous citerons

la Phalène du groseil-

lier, blanche avec

des séries de taches
noires et jaunes, dont

les chenilles hiver-
nent sous les feuilles

sèches. Il faut ra-

masser en hiver les
feuilles sèches au

pied des grosetUters, et les Ntuer avec leurs pe-
tites chenilles engourdies. De singu)ières pha-

tènes sont les Hiberniea ou Papillons de l'hiver,

qui se montrent, selon les espëces, de novem-
f~~M~t.

bre' à février.

Les mâles sont

au repos sur les

feuilles sèches
ou sur les troncs

d'arbre, volant

parfois, s'il fait
du sole les fe-
melles ont des

ailes nulles ou en

moignons rudi-

mentaires. Sont

très nuisibles
aux arbres fores-
tiers et fruitiers

la Phatènede-

feuîllante(ng.tl

et 12), dont la

femelle, tout à

fait sans ailes,
ressemble à une

araignée allon-

gée, et laPhatène

hyémale, d'un

gris brunâtre

nuageux, parais-
sant en décem-

bre. La femelle

n'a que de très
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la base des arbres fruitiers, afin d'empêcher de

grimper les femelles incapables de voler.

La fin de l'ordre des lépidoptères comprend
un nombre considérable d'espèces, dont certaines
sont de vrais fléaux, et qui ont été nommées

MjcftOf.ËpiDOpTÈRES par les entomologistes, parce

que leurs papillons sont presque toujours de
très petite taille, ainsi que leurs chenilles, com-

pensant malheureusement cette petitesse par une a

extrême fécondité. Nous en détacherons d'abord

tes Gfi[/es de la cire (fausses-teignes de Réau-

mur). Nous en avons deux espèces très voisines,
l'une grande, dont les femelles ont jusqu'à 40 mil-

limètres d'envergure, les ailes étalées; l'autre
plus petite. La grande Gallérie de la cire est plus

répandue que l'autre dans la zone parisienne,
moins au contraire dans les régions plus méri-

dionales de notre pays. C'est.elle que les paysans
apiculteurs des environs de Paris appellent le

papillon. Les papillons des deux espèces ont les

ailes supérieures découpées, à couleurs grisâtres
et nébuleuses, les inférieures plus claires et
recouvertes au repos par les supérieures. Ils
volent peu, bien que pouvant le faire aisément,
mais courent et sautillent avec rapidité, leurs

écailles luisantes et comme graissées les aidant à

passer par d'étroits interstices. Ils pénètrent le

soir dans les ruches, s'insinuent avec prestesse

pour pondre entre les gâteaux et échappent à
l'aiguillon meurtrier grâce a leur cuirasse d'é-

cailles. Il en est qui pondent sur les fleurs, de

sorte que les abeilles transportent les œufs atta-

chés à leurs poils ou intercalés dans le pollen

qu'elles amassent en provision dans les cellules.

Les chenilles des Galléries ont seize pattes et

courent très vite, par des ondulations précipitées
d'arrière en avant. Elles ne touchent pas au miel,
mais perforent les gâteaux de cire de tuyaux, en

méandres multiples, formés de soie mêlée de gra-
nules de cire et d'excréments noirs. En rongeant
ainsi la cire, elles font effondrer pêle-mêle miel,

pollen, couvain et abeilles les chrysalides se pro-
duisent dans la ruche, entourées de cocons de soie

blanche, épais et consistants, comme 'gommés,
accolés les uns contre les autres. Il faut couper
largement toutes les parties de la ruche envahies

et les brûler, puis fortifier la colonie par une

réunion, ou, si le mal est trop grand, transvaser

à la fumée les abeilles dans une autre ruche. La

petite Gallérie de la cire est moins nuisible, car

ses tuyaux et ses cocons restent d'ordinaire con-
finés dans une portion restreinte de la ruche.

Un groupe considérable d'espèces est celui des
Tordeuses nommées souvent .P~'a~M, mot assez
impropre dans ce sens restreint, car presque tous

les papillons qui volent le soir sont attirés par les

lumières. Les chenilles, à seize pattes, se laissent

pendre à un fil de soie sortant de la bouche, qui
leur sert à descendre et à remonter, et, quand on

les touche, se tortillent comme do petits serpents.
La plupart se tiennent dans des feuilles qu'elles
roulent en cornet ou qu'elles assemblent en pa-

quet avec d'autres, rongeant ainsi les parties ver-

tes sous un abri qui les défend du soleil, les cache

à leurs ennemis et sous lequel elles deviennent

chrysalides. Beaucoup de ces chenilles font au

printemps des toiles sous lesquelles elles se tien-

nent en commun il en est qui mangent les grap-

pes de jeunes fruits, qu'elles enveloppent de soie,
et certaines rongent l'intérieur des fruits. Une très

redoutable Tordeuse est la célèbre Pyrale de la
vigne (Bg. 13), le plus grand ennemi des vignobles

après le Phylloxéra C'est un très joli papillon, à

longs palpes accolés en pointe en avant, qui sem-

ble, posé sur les feuilles, un triangle émaillé de

jaune, de gris et de noirâtre, pondant ses œufs

aussi par plaques sur les feuilles, en juillet et

août; les petites chenilles éclosent en septembre

et passent l'hiver engourdies entre les écorces de&

ceps et sur les échalas, se réveillent au printemps

Ftg. 13. Pyrale de la vigne à ses divers élals.

et dévorent les feuilles et les jeunes grappes,
feuilles et grappes enlacées dans un tissu soyeux.
Il faut pratiquer en hiver l'ébouillantage, c'est-à-

dire tuer les chenillettes avec la vapeur d'eau

bouillante qu'on injecte sur les ceps et sur les

échalas. Une autre Pyrale, moins nuisible à la vi-

gne, est celle de la grappe (genre Cochylis), dont

ies chenilles vivent dans les jeunes grappes de
raisin, qu'elles enveloppent de soie au moment

de la floraison il faut les enlever à la pince pour
les raisins de treille qui ont une grande valeur et
les écraser en vignoble, on goudronnera ou on

flambera légèrement à la torche les jeunes grappes

attaquées. La Pyrale verte cause d'immenses dé-

gâts dans les forêts en certaines années, les ar-
bres, au printemps, sont entièrement dépouiller
de leurs feuilles, et les petits crottins qui tombent

sans cesse sur les feuilles sèches imitent le bruit

de la pluie. Les fauvettes et les rossignols hap-
pent au vol les innombrables chenilles qui pen-
dent à des fils. Les instituteurs comprendront,

par cet exemple, entre beaucoup d'autres, com-

bien il leur importe d'interdire sévèrement le dé-

nichage àleurs élèves. D'autres Pyrales attaquent
gravement les rosiers, les poiriers, les abricotiers

et surtout les pruniers. Les Pyrales des pins font

beaucoup de tort aux arbres résineux, surtout aux

pins sylvestres. Leurs chenilles rongent les bour-
geons terminaux dans lesquels elles restent ca-
chées en hiver, déterminent des écoulements de
résine qui épuisent les arbres, amènent la des-

truction des aiguilles et obligent les branches à

se ramifier. Les Carpocapses sont le fléau des ver-

gers. La Carpocapse des pommes pond sur le

jeune fruit, et la chenille ou ver des pt'mes perce
les pommes et les poires de ses galeries souillées

d'excréments, passe d'un fruit à 1 autre dans les

paquets de fruits contigus ou se laisse tomber par
un fil d'un fruit au fruit inférieur. La Carpocapse
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des pmnM a une chenille qui attaque lei prunes
et les abricots de plein vent, et les perfore de ses

tuyaux remplis d'une marmelade brune d'aspect

répugnant
la chenille de la Carpocapse des châ-

taignes se nourrit de l'intérieur des noix, des

amandes et surtout des châtaignes, produisant les

~orront fAfM. qui constituent en certaines an-

nées un déchet considérable. )1 faut, pour sauver

les récoltes futures, ou du moins diminuer le mal,
ramasser avec soin tous les Sruits véreux dès qu'ils
tombent et même provoquer leur chute, les em-

porter au loin et les brûler. En hiver, on fera
bien d'ébouillanter a la vapeur les troncs des ar-

bres et le sol au-dessous d'eux, car les chenilles

de Carpocapses sorties des fruits s'y trouvent à

l'état dormant.

Les Teignes, encore plus petites généralement

que les Tordeuses, ont comme elles des chenilles

à seize
pattes et marchant vivement à reculons.

Les papillons, presque toujours minuscules et qui
ne prennent pas de nourriture, ont souvent les

ailes supérieures ornées des couleurs les plus
vives et de bandes d'or et d'argent. Ces ailes

s'enroulent autour du corps au repos dans beau-

coup d'espèces. Les ailes inférieures sont bordées

intérieurement de longues franges de poils. Il est

difficile de préparer pour les collections ces pa-

pillons si délicats, dont les belles écailles se déta-

chent des ailes au plus léger attouchement; le

mieux est de les faire périr dans le flacon de chasse

à cyanure de potassium, de traverser leur thorax,
sous la loupe, avec un nn ni de platine qu'on fixe

sur un petit cube de moelle de sureau, attaché

lui-même à l'épingle qui porte l'étiquette.
Dans la catégorie des Fausses-Teignes de Réau-

mur, les chenilles vivent à découvert. Les Ypono-
meutes ont des papillons dont les ailes supérieures,
enroulées autour du corps, sont blanches, pique-
tées de petits points noirs. Une espèce pour les

pruniers, deux
espèces

très voisines pour les pom-

miers, causent d immenses ravages. En mai et

juin, les arbres paraissent couverts de vastes toiles

d'araignée, sous lesquelles les chenilles rongent
les feuilles en commun, se laissant pendre à un

Cl, puis remontant si on les dérange des toiles

nouvelles sont Clées de place en place, selon le

besoin, jusqu'à ce qu'il ne reste plus une feuille

c'est sous les toiles également que les chenilles

se transforment en chrysalides, qui pendent la tête

en bas. Les papillons éclosent en juillet et août les

femelles pondent aux fourches des rameaux des

paquets d'ceufs entourés d'une enveloppe de

gomme sous laquelle passent l'hiver les petites
chenilles qui naissent en septembre; reveillées aux

premières chaleurs du printemps, elles commen-

cent aussitôt leurs nids soyeux c'est alors qu'il
faut les enlever avec des balais de houx ou les

flamber à la torche de paille. Si on a attendu plus

tard, quand les arbres ont des feuilles, il faudra

injecter a la pompe, sur les toiles, une forte eau

de savon noir ou des émulsions de pétrole dans

l'eau.

Beaucoup des Teignes qui nous occupent sont
des mineuses de feuilles. Trop faibles pour dévorer

toute la feuille, les chenilles se glissent dans des

galeries entre les deux épidermes, en rongeant le

parenchyme la feuille est sillonnée de mines

jaunâtres, se flétrit, ses bords se contournant. Des

espèces mineuses détruisent ainsi, dans les jar-

dins, les lilas, surtout ceux de Perse, les feuilles
des aulx et poireaux, celles des carottes, dont les

ombellules sont liées par des fils de soie, celles

du pêcher (le véreau des arboriculteurs), etc. Il

faut, au début du mal, arracher avec soin les

feuilles minées et les brûler les enfants peuvent

rendre, en ce genre, de grands services. Il y a de

ces Teignes sans fourreaux dont les chenilles ron-

gent les grains de Me ainsi l'OEcophore des grains,

dont la chenille lie ensemble plusieurs grains de
bté au milieu desquels elle file sa coque de soie

pour se chrysalider; l'Alucite des grains, plus pe-
tite et plus nuisible, qui vit en chenille dans un seul

grain dont elle ronge toute la farine. Autrefois,
avant la facilité actuelle des transports, quand on

emmagasinait les grains, ces Teignes étaient com-

munes et causaient des pertes considérables. Il
faut employer contre elles les mêmes moyens que
contre les Calandres du blé et du riz (V. Coléop-

MrM), à savoir les tarares à choc, le chauffage à

lair chaud, la mise en silos avec du sulfure de
carbone. Dans l'extrême midi de la France, la

Teigne de l'olivier fait beaucoup de mal à cet

arbre. La première génération mine les feuilles,
la seconde, plus funeste, vit en chenille dans le

noyau de l'olive où elle entre à sa sortie de l'œuf

pondu sur le jeune fruit et dont elle sort à la fin

d'août pour se chrysalider sur le sol dans une co-

que de soie. Les olives percées tombent et sont

perdues pour l'industrie.
Réaumur appelle Teignes vraies celles dont les

chenilles s'entourent de fourreaux de protection

façonnés avec les matières mêmes dont elles vi-

vent. Il en est qui ramassent autour de leur corps
des lambeaux de l'épidémie des feuilles et s'en-.

tourent de collerettes étagëes qui les ont fait ap-

peler Teignes à /t!~a~M par Réaumur. Il en est

une à fourreau noirâtre qui ravage parfois les poi-
riers et les pommiers, une à fourreau pareil, à une

robe blanche à plusieurs jupes, qu'on trouve sur

les feuilles du baguenaudier. De splendides Tei-

gnes dont les chenilles sont dans un étui lisse,
comme un papier gris, sont les Adèles, qu'on voit

voler en montant et en descendant le long des
buissons par les belles matinées de printemps
les papillons étinceltentau soleil comme des pierres

précieuses vivantes; le vol des mâles est très ra-

lenti par leurs immenses antennes, ayant vingt à

trente fois la longueur du corps et qui semblent
deux fins fils de soie les antennes des femelles

sont en soies épaisses, à peu près de la longueur du

corps. Nos maisons sont infestées par plusieurs

espèces de Teignes domestiques dont les écailles

laissent aux doigts une poussière jaunâtre. La

Teigne tapissière ronge les étoffes de laine en ma-

gasin. Une autre espèce plus commune, la Fri-

pière, dévore no~ vêtements de laine dans les armoi-

res (8g. 1 Les chenilles de ces Teignes s'entourent

Fig. 14. Teigne des draps, très grossie.

de fourreaux de débris laineux (Og. 15). Les insti-

tuteurs pourront montrer à leurs élèves une jolie

expérience renouvelée de Réaumur. En donnant à

manger à ces chenilles des morceaux de tissus de

laine de diverses couleurs, on ne tarde pas à les
voir habillées en arlequins. La chenille de la

Teigne des pelleteries coupe le poit des fourrures

pour s'en faire un tuyau feutré celle de la Teigne

des crins dévore les crins des meubles et des ma-

telas. Enfin, une autre Teigne se nourrit, à l'état

de chenille, des duvets des oreillers et des lits
de plume, des collections d'oiseaux et d'insectes.

Si les étaloirs chargés d'insectes sont à l'air libre,

il est bon de couvrir le corps des insectes de tabac

à priser ou de poudre de pyrèthre pour empêcher

cette Teigne, qui vole partout, de Tenir pondre
dessus. Pour se préserver de ces minuscules, mais
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si dangereux ennemis, il est bon d'itérer et d'ex- ft

poser fréquemment ces objets à la lumière, que)

Fig. 1S. Drap rongé par des cheni[)es de Teigne (grossi).

les chenilles de Teignes ont en horreur épouvan-

tées, elles se laissent tomber au battage. On peut

encore placer les objets infestés pendant un ou
deux jours dans des caisses bien closes avec de la

benzine, ou mieux, du sulfure de carbone, encore

plus toxique et qui s'évapore ensuite plus vite.
Ou bien on fera, entre les plis des étoffes ou dans d

les matelas, des insufflations de poudre insecti- t
cide de Vicat. t

Le dernier groupe des papillons est formé de e

petits insectes frappés de dégradation organique, s

car leurs ailes, au lieu d'offrir une membrane con- e

tinue, sont divisées en espèces de plumes fine- r

ment barbelées les pattes de derrière, très Ion- é

gues et très grêles, sont armées de grands éperons c

et sont très fragiles. Une espèce du genre Ptéro- 2'

phore (porteur d'ailes emplumées), d'un beau blanc c

de lait, commune dans les jardins, au bord des che-

mins, le long des haies, présente comme ailes cinq e

élégantes plumes blanches (ng. t G) une autre espèce r

plus petite, du genre Ornéode (aspect d'oiseau), t

se trouve assez souvent collée aux vitres des mai- 1

sons de village, avec des ailes ayant l'apparence i

d'un éventail étalé à douze divisions (fig. H).
1

les foyers étant les points F et F'. Si on mène on

divers points de cette ellipse deux rayons vecteurs

tels que mF' et nïF, et qu'on prolonge le plus grand

F'm d'une longueur M/t égale à l'autre mF, les

extrémités de ces prolongements, telles que h,

sont aune distance de F' égale au grand axe AA',

et se trouvent par conséquent sur une circonfé-
rence ayant le foyer F' pour centre, avec un rayon

égal au grand axe, et coupant le prolongement de

cet axe en un point C séparé de A par une distance

AC égale à AF. Chaque point de l'ellipse est à

égale distance du foyer F et de la circonférence.

Supposons que l'ellipse grandisse indéfiniment,

en conservant le sommet A et le foyer F qui
restent fixes, et qu'on répète les mêmes construc-

tions. Les extrémités k des droites obtenues en

prolongeant chaque rayon vecteur issu du foyer
mobile F" d'une quantité égale l'autre rayon

vecteur, seront sur une circonférence décrite du

foyer F" pour centre avec un rayon égal à AA",

et passant aussi en C, où elle est tangente à la

précédente, et chaque point de cette nouvelle

ellipse est encore également distant du foyer fixe

F et de la circonférence correspondante.
Or, à mesure que le second foyer s'éloigne de

plus en plus, la circonférence s'ouvre davantage
et diS'ere de moins en moins de la perpendicu-

laire DD' à l'axe, qui lui est tangente, et les rayons
vecteurs qui partent du foyer mobile font avec

l'axe des angles de plus en plus petits. Par con-

séquent, lorsque ce foyer est une distance t't

KM:e?:< grande, le petit axe de l'ellipse qui a

grandi en même temps que l'autre est infiniment

grand, et il ne reste que la moitié représentée

par l'arc PAP'; l'autre moitié est pour ainsi dire

perdue dans l'infini. Les rayons vecteurs tels que

GX, venant du second foyer qui est à l'infini,

sont alors parallèles à l'axe la circonférence est
devenue la tangente DD', et chaque point 1 de

la moitié de l'ellipse infinie est également dis-

tant du foyer F et de la droite DD' cette demi-

ellipse infinie est précisément la parabole.

DÉFINITION. – Nous arrivons ainsi à la défini-

tion ordinaire la parabole est une courbe ?'/aMe

non /er~e telle que chacun de ses points est

également distant d'un point fixe qui se nomme

Fig. 16. PMrophore penta- Fig. '7. Ornéode hexa- 1

dactyle.

Ptérophore
daetyle,gross;. s

Les instituteurs feront bien da consulter, dans g
l'intérêt de leurs leçons de choses relatives aux pa- g

pillons, les ouvrages d'entomologie appliquée que }:

nous indiquons à la fin de l'article Insectes; en p

outre, pour étiqueter aisément leurs petites col- (

lectious scolaires, ils se serviront de la Faune élé- s

mentaire des t~;e!op~t'es de France, par Berce d

(Paris, Deyrolle), ouvrage qui, malheureusement, 1

ne contient pas les MicrolépidoptÈres. t

~MauriceGirard.] e

PARABOLE. -Géométrie, XXIV. Étym. de

~afŒ&o~, nom que les géomètres grecs ont donné t

't cette courbe. En parlant des courbes usuelles t.

V.CoM?'AMM.McH"s), nous avons dit que la para- é

bole peut être regardée comme una moitié d'el-

tipse

dont les axes seraient infiniment grands.

C'est ce que nous allons mettre en évidence, pour

en déduire ensuite la définition ordinaire de cette

courbe.

Soit une ellipse dont le grand axe estAA'(6g. 1),
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foyer, et d'une droite fixe qui est la directrice.

CONSTRUCTION DE LA PARABOLE. D'après cette
définition, il est facile de décrire d'un mouve-

ment continu, non pas la parabole entière, mais
un arc de parabole, étant donnés le foyer et la
directrice.

f Soit Fie foyer donné etDD'la directrice (ng. 2).

La droite CFX menée par F perpendiculairement
à DD' est l'axe, et le milieu A de la distance CF

est le point nommé sommet de la parabole.
On applique une règle le long de la directrice,

et contre cette règle le petit côté de l'angle droit

d'une équerre GHK, à t'ettrémité G de laquelle
est attaché un fil, dont l'autre bout est fixé au

foyer F, et qui a une longueur égale au côté GK

de l'équerre. On fait ensuite glisser l'équerre le

long de la règle, en tenant au moyen d'une

pointe le fil tendu sur le côté GK de t'éqnerre,
de manière qu'il forme une ligne brisée GMF,
dont les deux parties varient de longueur dans

le déplacement de l'équerre. La pointe placée
en M se déplace aussi et décrit l'arc de parabole
en effet la distance MK du point M à la directrice

et sa distance MF au foyer restent constamment

égales l'une à l'autre. L'arc qui sera décrit au-

dessous de CX est identique à celui qui est décrit

au-dessus.

X" On peut aussi construire un arc de parabole
en déterminant un nombre suffisant de ses points.

Soit F le foyer et DD'ta directrice (6g. 3). On

mène l'axe CX perpendiculaire à la directrice, et

on marque le milieu A de la distance CF, qui est
le sommet de la courbe. En un point quelconque 1

de l'axa on élève une perpendiculaire indéfinie

puis avec un rayon égal à la distance IC de ce

point à la directrice, on décrit du foyer F pris

pour centre un arc qui coupe cette perpendicu-
laire en deux points M et M' ces deux points
appartiennent à la parabole. En prenant ensuite
d'autres

points
sur 1 axe et en répétant les mêmes

constructions que pour le point I, on obtient

autant de groupes de deux points symétrique-
ment places, comme M et M'~ par rapport à l'axe.

Il ne reste plus qu'à tirer un trait continu par
tous ces points.

ExEttptEs DE PARABOLES. Les comètes pério-
diques, c'est-à-dire celles qui doivent reparaltre à

des époques plus ou moins éloignées, décrivent,
comme les planètes, autour du soleil des ellipses
dont cet astre occupe un foyer; c'est ce que les
astronomes ont reconnu en les observant en divers

points de leur course. Mais pour la plupart des

comètes, ils ont trouvé à l'aide du calcul qu'elles
décrivent des ellipses tellement allongées que
leur orbite ne diffère pas d'une parabole c'est

ainsi que ces astres, après qu'ils ont passé près
du soleil, s'éloignent continuellement et no seront

plus visibles pour nous.

Nous rencontrons aussi la parabole plus près
de nous dans la forme que prennent les cibles

qui soutiennent les ponts suspendus, dans le che-

min que suivent tes projectiles tancés par un ca-
non ou une pierre à laquelle on a imprimé une vive

impulsion dans une direction différente de la ver-

ticale. II est bon d'observer que la résistance de

l'air altère toujours la trajectoire parabolique que
tend à suivre le mobile.

TANGENTE. – La parabole possède aussi une

propriété importante, relative à sa tangente; c'est
Iam6me que celle de la tangente à l'ellipse.

Si du point de contact d'une tangente à la pa-
rabole on mène une droite au

/ouer et une droite

parallèle à f<u;c, ces </eM; droites font avec la

MM~eM~e des angles égaux.
Soit TS tangente en M à une parabole (fig. 4) et

MV parallèle à l'axe les angles VMS et FMT sont

égaut. Par suite, la normale MN, perpendiculaire
à la tangente, est bissectrice de l'angle VMF.

Si l'arc de parabole PAP' tourne autour de

l'axe, la surface courbe qu'il engendre est un pa-

raboloide, et en supposant que cette surface soit
métallique et bien polie à l'intérieur, on a ce qu'on

appelle un miroir paraf,olique.

Qu'on mette ce miroir en face de la lune par

exemple; les rayons
de cet astre tombant sur ce

miroir peuvent être regardés comme parallèles.
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95:° PARTIE.

la propreté obligatoire s'étend à tout le corps et

aux vêtements. La moindre négligence suffit pour

donner asile à des insectes dont la multiplication

cause une gêne insupportable ou de véritables

maladies.

L'instituteur ne se bornera donc pas à une ins-

pection sommaire et à des conseils généraux sur

les avantages de la propreté. Il lui faudra prendre
&. partie chaque ennemi, le signaler aux enfants,
le décrire, leur inspirer du dégoût, de l'horreur

pour tous les parasites. La leçon familière et pra-

tique faite à l'école sera sans doute répétée par
l'enfant à ses parents ce sera un enseignement
et un avertissement.

Dans quelques campagnes, la routine, les pré-

jugés, la misère rendent difficile l'exécution des

règlements scolaires relatifs à la propreté. Dans

ces conditions défavorables, le maître doit redou-

bler de zèie, stimuler les enfants, les parents,

employer la persuasion sous toutes ses formes. Si

ses efforts sont vains, qu'il n'hésite pas à consi-

dérer comme atteint de maladie contagieuse tout

enfant sur lequel il découvrira des traces de para-
sites l'exclusion est alors indispensable.

V. j~adfM, ~nMH~t~j /?Mec<V. Maladies, Helminthes,

Insectes. [D'' Saffray.]
PARATONNERRE. – Physique, XXIII. Le

paratonnerre, destiné à préserver les édifices des

effets de la foudre, est une tige métallique verti-

cale, terminée par une pointe, placée sur le som-

met de l'édifice et communiquant intimement avec

le sol par un conducteur métallique non inter-

rompu. Il est fondé sur la propriété des pointes

de ne pas laisser l'électricité s'accumuler sur les

corps dont elles font partie, en présence d'un autre

corps fortement chargé d'électricité.

Lorsqu'un nuage orageux vient à passer assez

près d'un édifice, l'électricité qu'il renferme exerce

une action d'influence sur les corps voisins non

encore électrisés une charge électrique est appe-

lée au sommet de l'édifice et elle tend à se recom-

biner à l'électricité du nuage sous forme d'une

grande et vive étincelle. Le même phénomène d'in-

fluence a lieu quand l'édifice est surmonté d'un

paratonnerre mais la pointe laisse échapper

l'électricité au lieu de la retenir ou de l'accumu-

ler et cette électricité va au travers de l'air, peu a

peu, neutraliser celle du nuage la tension élec-

trique de celui-ci diminue et il devient alors moins

dangereux, souvent même inoffensif. Telle est dans

la plupart des cas l'action du paratonnerre elle

est tout autre qu'on ne se le figure généralement. On

croit qu'il attire l'électricité au moment où l'éclair

part et qu'il la conduit dans le sol c'est tout le

contraire qui a lieu, puisque l'électricité part de

la pointe pour se porter vers le nuage; et c'est

si vrai, que dans les jours d'orage on peut voir les

paratonnerres surmontés d'aigrettes lumineuses

visibles dans l'obscurité.

Un nuage a-t-il une charge trop forte pour que

la pointe suffise à la neutraliser? le paratonnerre

est encore utile c'est entre lui et le nuage que

jaittitl'étinceUe électrique, parce que sa haute tige

métallique est le point de t'édinee le plus rappro-

ché du nuage, le plus rapidement électrisé et le

meilleur conducteur.

Pour qu'un paratonnerre soit dans de bonnes

conditions, il faut observer quelques précautions

dans sa construction. Les règles à suivre ont été
formulées en 1854 parune commission de l'Académie

des sciences; elles ont trait à la tige, à la pointe,

au conducteur et à la communication avec le sol.

La tige est une barre de 5 à 6 centimètres de

diamètre à la base, allant en s'amincissant. Elle se

termine à la partie supérieure par un cône de cui-

vre, vissé et soudé au fer et recouvert d'une couche

de platine qui le préserve de l'oxydation. Autre-

fois on faisait les pointes plus effilées et l'extrémité

Soit VM un de ces rayons; son angle d'incidence

sur le réflecteur est VMN l'angle de réflexion de-

vant lui être égal, le rayon réfléchi suivra la di-

rection MF. Ainsi tous les rayons de lumière en-

voyés par la lune sur ce miroir iront, après leur

réflexion, se croiser au foyer F. Là se forme une

image réelle et toute petite de la lune. A l'aide

d'une loupe d'un grossissement considérable, dis-

posée convenablement dans le voisinage, on verra

l'image très amplifiée de la lune cet instrument
n'est autre chose que le télescope.

Réciproquement, une lampe étant placée au foyer

d'un miroir parabolique, les rayons lumineux en-

voyés par cette lampe sur le miroir seront réflé-
chis et suivront après cette réflexion une direction

parallèle à l'axe ils forment ainsi un faisceau

lumineux cylindrique, qui peut se propager à une

grande distance. C'est ainsi qu'étaient disposés

les phares, avant qu'on eût remplacé le réflecteur

parabolique par un système de lentilles.

La réflexion des rayons calorifiques s'opère

comme celle des rayons lumineux. Par consé-

quent les rayons solaires tombant sur un réflec-

teur parabolique, se croiseront tous au foyer et

pourront enflammer un corps combustible placé

en ce point.
Des effets analogues se produiront pour les

rayons sonores. Ainsi un homme dont l'o-

reille serait placée au foyer d'une surface para-
bolique, entendrait des sons venus de loin et qui

resteraient imperceptibles pour d'autres person-
nes c'est un fait qui a été observé sur un

vaisseau qui se dirigeait vers )a côte orientale
de l'Amérique du Sud. Un matelot debout sur le

pont dit un jour qu'il entendait le son des clo-

ches. Comme on était loin do la terre, on crut qu'il

plaisantait; mais plus tard on apprit qu'a ce mo-

ment même toutes les cloches avaient été mi-

ses en branle à Rio-Janeiro, à l'occasion d'une

fête publique. Une voile gonflée par le vent avait

pris à cetinstant la forme d'un réflecteur paraboli-

que, au foyer duquel l'oreilledu matelot s'était trou-

vée par hasard.
SURFACE D'CN SEGMENT DE PARABOLE. II peut

être utile de savoir évaluer la surface d'un seg-

ment de parabole compris entre le sommet A

(6g. 3) et une corde MIM' perpendiculaire à l'axe.

Nous nous bornerons à énoncer le théorème sui-

vant Le segment de parabole compris entre le

MM:MC< et une corde joe)'pe?!(~K;M~ye à l'axe est

les deux tiers du rectangle qui aurait cettecorde

pour base et sa distance au MtHnM~poM)- hauteur.

SnEFtCE DE L'ELLIPSE. A cette occasion nous

réparerons une omission qui a eu lieu dans

l'article Ellipse, au sujet de la surface de cette

courbe elle est égale au produit des deux demi-

axes multiplié par Tt. Par conséquent les demi-axes

étant représentés par a et b, on aT[a6 pour la
surface de l'ellipse. [G. Bovier-Lapierre.]

PARALLÈLES. V. Lignes, Droites et Plans.

FARALLÉUPtPÈDE – V. Po/<MnM.

PARALLELOGRAMME. – V. Polygones.

PARASITES. – Hygiène, XVIII. L'école

étant un milieu éminemment favorable à la dissé-

mination des parasites, l'instituteur doit veiller,

avec un soin minutieux, à la propreté apparente
et réelle des enfants. L'inspection ordinaire ne
suffit pas. Des cheveux bien lissés peuvent en im-

poser sur la condition du cuir chevelu. Il serait

désirable que les écoliers eussent toujours les
cheveux très courts, cela facilite le nettoiement à

fond de la tête et permet d'apercevoir dès les pre-
miers jours les intrus qui cherchent à y prendre
domicile. La propreté et l'hygiène s'accordent donc

à conseiller la coiffure en brosse, qui sied d'ailleurs

bien à un jeune visage.
Une figure bien nette, des mains bien lavées

sont de rigueur pour se présenter à l'école. Mais
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était tout entière en platine; mais, dans ces condi-

tions, elles pouvaient être fondues par la haute

température de t'étincelle et s'émousser trop faci-
lement.

A sa partie inférieure, la tige est solidement nxée
à la charpente du bâtiment, et elle porte le conduc-
teur qui doit la mettre en communication avec le
sol. Le conducteur est une barre de fer de 2 cen-

timètres environ de côté, qui descend suivant les

contours de l'édifice et vient s'enfoncer dans le sol.
La communication avec le sol doit être établie

de la manière la plus parfaite. D'ordinaire, on ter-
mine le conducteur dans l'eau d'un puits qui ne
doit jamais tarir. Autrement, il faudrait creuser
dans !e sol une fosse assez vaste, la remplir de

charbon conducteur comme la braise de boulanger
et y terminer la chaîne conductrice par un très

grand nombre de rameaux. Une nappe d'eau na-

tura~le est de beaucoup meilleure mais une citerne
dont tes parois sont imperméables à l'eau ne rem-

plirait pas les conditions.

Les grandes masses métalliques du bâtiment doi-
vent être mises en communication avec le conduc-

teur sans cela, elles s'électriseraient très forte-
ment par influence, et l'étince!le pourrait jaillir
entre elles et le nuage malgré le paratonnerre.

Lorsqu'il y a plusieurs paratonnerres
sur un

édifice, il est bon de les faire communiquer tous
ensemble et d'avoir pour chacun d'eux un puits où
aboutit le conducteur.

On admet qu'un paratonnerre peut protéger un

espace en cercle d'un rayon double de sa hauteur;
mais il n'y a rien d'absolument certain, et il est

probable que cette distance est le minimum du cer-

cle de protection.
C'est à Franklin que l'on est redevable de cet

appareil si utile, appliqué très heureusement au-

jourd'hui, non seulement sur beaucoup d'édiBces.
mais aussi sur les constructions flottantes comme

les grands navires qui sont, tout autant que les
objets terrestres, exposés aux effets de la foudre.

[Haraucourt.J
PARIS. Histoire de France, XXXVIII-XL. –

L'histoire de Paris devance, explique et résume

celle de la France entière.

Elle la devance, car la plupart des grandes trans-

formations sociales, politiques ou intellectuelles,
avant d'être acceptées, acclamées par les provinces,
ont d'ordinaire été conçues, mûries, élaborées dans
le grand creuset parisien.

Elle l'explique, car la population parisienne, for-
mée du mélange de toutes les vieilles nationalités
provinciales (plus des deux tiers des habitants de

Paris sont nés dans les départements), représente,
avec une parfaite harmonie, l'admirable équilibre
de vingt tempéraments divers, et concentre en

elle, avec une singulière énergie, les vagues aspi-
rations de la France entière.

Elle la résume enfin, car chez un peuple aussi

anciennement formé, aussi fortement centralisé

que le nôtre, le sort de la capitale a dû, aux heures

solennelles, décider du sort du pays. VoiH pour-

quoi toutes les grandes crises de notre vie natio-

nale ont eu là leur origine ou leur dénoûment.

Pourquoi Pat'M devint capitale de la France.

]' Causes politiques. Pourquoi Paris est-il de-

venu la capitale de la France? D'où vient ce pro-

digieux essor de la pauvre bourgade gauloise,
perdue, au temps de César, dans les roseaux de

la Seine, et formant aujourd'hui, de l'aveu de tous

tes étrangers, la plus étonnante cité de l'univers?

Le temps, la nature et les hommes, tels sont les

trois facteurs de la grandeur parisienne. Vingt siè-

cles d'existence, une excellente situation géogra-

phique et le caractère essentiellement novateur et

militant des Parisiens, voilà les éléments de cette

incomparable grandeur historique dont nous allons

brièvement raconter les débuts laborieux, les

étapes douloureuses, les éclipses passagères et les
derniers progrès.

Jetons les yeux sur une carte d'Europe. Nous y
verrons que d'impérieuses raisons politiques ont
dicté à chaque peuple le choix de sa capitale.

Pourquoi Londres est-il situé a l'extrémité sud-
est des îles Britanniques? C'est que, de tout

temps, l'Angleterre a dû faire tête a. la France, aux

Pays-Bas et à l'Allemagne. Pourquoi la capitale
de l'Autriche est-elle à Vienne, et non sur le
cours central du Danube? C'est que l'Autriche
visait jadis à dominer l'Allemagne, et non
l'Orient slave. Pourquoi le tsar Pierre a-t-il, fou-

lant aux pieds la nature et les hommes, jeté

Saint-Pétersbourg au milieu des marécages bru-
meux de la Néva? C'est que la ville nouvelle me-

naçait la grande ennemie de la Russie d'alors, la

Suède. Et pourquoi la Suède ette-meme avait-elle
fait de Stockholm le centre de sa puissance?
Pour dominer plus sûrement la Baltique.

Ainsi c'est une loi de l'histoire et une loi inflexi-
ble. Tout peuple doit porter sa capitale vers le

point le plus menacé de sa frontière, là où il faut
résister à l'ennemi. Et pour la France où donc sera
cette brèche ouverte à la frontière, cette plaie sai-

gnante encore du fer de l'étranger? Le seul aspect
de la carte suffirait à répondre, si l'histoire et les
souvenirs du peuple ne répondaient déjà trop
éloquemment.

Ce n'est pas du coté de ces peuples, latins
comme le nôtre, ayant mêmes goûts, même his-

toire, et parlant une langue sœur de la nôtre, les

Espagnols et les Italiens. Le danger, c'est l'inva-
sion du Nord, que ne peut arrêter la vaste plaine
ouverte qui s'ouvre jusqu'au Rhin ou expire à la
Manche. C'est l'invasion germanique, anglo-
saxonne ou purement allemande; c'est Edouard 111
ou Wellington, Blücher ou Guillaume; c'est Crécy,
Waterloo ou Sedan; c'est la mrmidable concur-
rence de l'industrie allemande ou de la marine

anglaise. Dans cette région du nord ont eu lieu
toutes nos grandes luttes, pacifiques ou militaires.

Là est le point vulnérable de la France. Voilà
pourquoi, des quatre grands bassins de fleuve qui
ta sillonnent (Rhône, Garonne, Loire et Seine), le

plus septentrional était prédestiné, par l'impé-
rieuse nécessité de la politique, à devenir le centre
de sa nationalité et le berceau de sa grandeur.

2" CausM naturelles. Etant donné que la ca-

pitale de la France dût, par la force des choses et
sous la pression du péril extérieur, venir s'asseoir
sur les rives de la Seine, voyons ce qu'avait fait la
nature pour la prospérité du Paris à venir.

Vers le cours central de la Seine s'étend, entre
deux rivières navigables (la Marne et l'Oise), une

plaine fertile que borne à l'horizon un cercle de
coltines boisées. Les méandres du fleuve, les ren-

flements du terrain y forment comme un fossé

multiple et un rempart naturel de facile défense.

Voilà pour le pittoresque et pour la sécurité. Mais

ce qui distingue essentiellement ce vaste amphi-
théâtre, c'est ia nature du sol, plein de fossiles,
étonnamment riche en matériaux de construction,
en grès, en chaux, en pierre blanche. Sous les ri-
ches vignobles qui le recouvrent, ce sol cache les-

futures assises que prodiguera Paris à ses fastueux

monuments. Le moellon est à Montrouge, le plâtre
à Montmartre, le pavé à Fontainebleau, la brique à

Vaugirard. Et les nappes d'eau souterraines sont

prêtes à sourdre sous le puits artésien.

Elargissons le cercle. De Saint-Germain, Marly,

Versailles, Montmorency, Bondy, Rambouillet,

Chantilly et Compiègne, se déroule comme une

vaste enceinte de forêts offrant à. la ville future du

bois pour ses bateaux, ses constructions et son

chauffage.
A l'est s'étend la Brie avec ses pâturages, la

Bourgogne et ses vignobles; à t'ouest.Ies champs
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de blé de la Beauce et les plaines qui nourrissent

les troupeaux normands autant de réservoirs tout

prêts à alimenter le grand estomac parisien.
En résumé, la nature a donné largement à Paris

l'eau, le bois, la pierre, un sot fertile, tous les

éléments réunis qui assurent la prospérité maté-

rielle d'une capitale. Essayons de voir ce que l'é-

nergie des hommes et le travail des temps en a

tiré.

Paris préhistorique. Le sol où s'élève aujour-
d'hui Paris nous apparaît, à l'aurore des temps

historiques, comme parsemé de marécages qui s'é-

tendirent longtemps encore vers l'est (quartier du

Marais), et sillonné par deux ou trois ruisseaux

tombant des pentes de Montmartre ou traversant

le futur faubourg Saint-Germain. A l'ouest, une

forêt épaisse couvrait l'emplacement du Louvre et

se prolongeait d'une part sur les hauteurs de

Chaillot, de l'autre, au delà de la Seine, vers la

rive où s'étendit plus tard le Pré-aux-clercs. Dans

cette plaine verdoyante et marécageuse erraient

en abondance les loups et tes sangliers.
Paris gaulois. C'est là que, 53 ans avant notre

ère, Jules César, le conquérant des Gaules, décou-

vrit, dans une petite Ile boueuse de la Seine (i'ile

de la Cité, dont la superficie n'était alors que de

15 hectares), un amas de huttes faites de bois et

de paille, habitées par une pauvre tribu gauloise,
les Pa; M: ou Parisiens. La ville s'appelait Lutèce

(~.ttco<e<!a suivant Ptolémée et ~.eM~AM suivant

Julien), ce qui signifie en celtique, selon les uns

a le lieu fortifié (.~M-<fK-sey), suivant les autres

« la ville au milieu des eaux o (Lou-tou-hezi).
César fut frappé de son heureuse situation. Il

y convoqua l'assemblée générale des Gaulois (53).

Mais, dès l'année suivante, les Parisiens, sans s'ef-

frayer du sort de leurs voisins les Sénonais, accla-

maient le Vercingétorix. libérateur des Gaules, et

armaient 8 000 hommes pour la défense de la pa-
trie commune.

Labiénus, le meilleur lieutenant de César, mar-

che contre eux avec des forces écrasantes (quatre

légions). Les Parisiens choisissent pour chef un

vieillard renommé pour son habileté et sa bra-

voure, Camulogène, et barrent la route à l'armée

romaine. Mais Labiénus, par un mouvement tour-

nant, force le passage de la Seine à Melodunum

(Melun) et revient sur Lutèce pour la prendre à

revers. Les Parisiens, à cette nouvelle, brûlent

leur ville et ses deux ponts, et se cantonnent au

milieu des marécages pour couper aux Romains

toute retraite. Labiénus, bloqué à son tour, fran-

chit le fleuve (vers le Point-du-Jour) à la faveur

d'une surprise nocturne, et s'ouvre une ligne de

retraite. Pour l'arrêter, les Parisiens livrent ba-

taille, soutiennent victorieusement le choc de la

12e légion, mais sont bientôt enveloppés. Pas

un Gaulois ne recula, ') dit César. Ils se firent ex-

terminer tous sans lâcher pied, avec leur vieux

chef Camulogène (52 avant J.-C.). Le lieu du dé-

sastre fut la plaine de Grenelle. C'est la première
bataille de Pâtis.

Paris roMN'H. La Gaule soumise Lutèce re-

construite devint ville tributaire. Elle futcomprise,

après Auguste, dans la 2e Lyonnaise, au 6' rang

parmi les villes qui composaient cette province.
Les Romains voulaient en faire une cité latine. Ils

y créèrent, pour la garder, un camp retranché (sur
la colline du Luxembourg) avec avant-poste sur la

montagne de Vatérius (Mont-Valérien). Pour la

gouverner, ils élevèrent un petit palais, agrandi

plus tard sous Julien, et qui devint les célèbres

~7<et'H!M, le plus antique monument qui subsiste

du vieux Paris (sur la montagne Sainte-Geneviève).
Ils établirent un cirque (au faubourg Saint-Ger-

main), un grand aqueduc (à Arcueil). et plusieurs

temples pour propager la religion romaine, tem-

ples dédiés par Tibère à Mercure~ Apollon ou Ju-

piter (sur l'emplacement de la future église Notre-

Dame). En face de ces constructions officielles

élevées sur la rive gauche s'étendaient, sur la rive

droite, des bains publics (au Palais-Royal), un

champ de sépultures (rue Vivienne), et un grand
nombre de villas que dominait au loin le temple
élevé sur la colline de Mars (Montmartre).

C'est du règne de Tibère que date, pour la cor-

poration des pilotes parisiens (MaM~yxM'MMM:),
le précieux monopole des transports sur la Seine. De

là sortit plus tard la Confrérie des marchands de

l'eau et la /7a7Me parisienne, avec ses armes sym-

boliques et sa devise qu'a confirmée l'histoire

n Fluctuat nec mergitur ». Malgré bien des orages,

le vaisseau parisien ne devait pas sombrer.

Lutèce la gauloise était devenue, dès lors, sous

l'intelligente administration latine, le centre d'une

petite puissance navale. Là était la station de la

flotte romaine. Les hardis pilotes de la Cité cou-

vraient de leurs escadrilles marchandes toutes les

rivières de la Gaule du Nord. Certaines légendes

naives, rappelées par Grégoire de Tours, affirmaient

que la ville était sacrée, que l'incendie n'y pou-

vaitjs'allumer, que les serpents n'en pouvaient fran-
chir le seuil.

L'arrivée du christianisme et des barbares de-

vait brusquement interrompre ce rêve de prospé-
rité.

C'est vers l'an 260 que saint Denis vint prêcher
la foi nouvelle à Lutèce. Saisi avec deux de ses

compagnons, Eleuthère et Rustique, il fut conduit

sur la colline de Mars et décapité. En mémoire de

son supplice, les chrétiens donnèrent à ce lieu le

nom, qui lui est resté, de mont des Martyrs.
La religion nouvelle conserva pourtant, à Lutèce,

plus d'un adepte. Un concile s'y tint librement

en 360, et bientôt, sous Théodose, un enfant de

Paris, Marcel, en deviendra l'évoque et donnera

son nom à un des faubourgs du sud.

Cependant Constance Chlore avait embelli le

palais des Thermes, d'où partaient plusieurs voies

romaines. Après lui, le jeune César Julien, un des

plus grands esprits de l'antiquité, s'éprit d'un vif

amour pour Lutèce. Il y fixa sa résidence, y passa

quatre années (X56-361) après avoir vaincu les

Alamans sur le Rhin. « J'avais établi, dit-il, mes

quartiers d'hiver dans ma chère Lutèce, ainsi

que les Celtes appellent la petite ville des Pa-

risiens. Elle est située sur le fleuve qui l'envi-

ronne de toutes parts, en sorte qu'on n'y peut
aborder que par deux ponts de bois (le Pont-au-

Change et le Petit-Pont). Il est rare que la ri-

vière déborde après les pluies d'hiver ou se des-

sèche pendant les chaleurs de l'été. Ses eaux

pures sont agréables à la vue et excellentes à

boire. L'hiver n'y est pas rude. On y cultive

de bonnes vignes et même des figuiers. Ailleurs

l'élève du phitosophe Libanius vante les mœurs

austères des Gaulois do Lutèce n Ils fuient les

danses lascives, n'adorent Vénus que comme

présidant au mariage, et n'usent des dons de

Bacchus que parce que ce dieu est le père de la

joie. » Julien s'entourait, Lutèce, de savants,

parmi lesquels Oribase, qui y rédigea un abrégé
de Galien. C'est le premier ouvrage connu qui ait

été composé à Paris.

Tandis que le jeune César, enfermé, comme un

ascète, dans une chambre glaciale au plus fort de

l'hiver, méditait une lutte suprême, par l'épée et

par la plume, contre les chrétiens vainqueurs, une

nuit des légions se soulèvent, environnent le pa-
lais des Thermes à la lueur des flambeaux, et,

malgré tes protestations de Julien, qui refuse t'e m-

pire et fait barricader les portes, ils le proclament

Auguste (361). Lutèce vit le dernier effort de la

philosophie antique, personnifiée dans ce stoïcien

couronné.

Valentinien, Gratien, Maxime ne firent que pas-
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ser, à Lutèce, y jetant quelques arcs (te triom-

phe. Les barbares d'outre-Rhin étaient déjà aux

portes. Quand arriva le « Fléau de Dieu », ce fut,
selon la légende, une jeune fille de Nanterre,

Geneviève, qui releva le courage des Parisiens.

Ils s'armérent, et, du haut de leurs murs, regar-
dèrent passer les hordes d'Attila (451). Geneviève

fut canonisée et devint la patronne de Paris.

Paris )7!Ot)MWten. Après la défaite de Sya-

erius (496), Clovïs occupe la ville. Comme César,

il en comprend l'importance, et se décide bientôt

à en faire la capitale de son royaume ecclésias-

tique et barbare (508). !1 dédie aux saints Pierre et

Paul une église où il voulut se faire inhumer

(Sainte-Geneviève). Paris se couvre dès lors d'une

quantité de chapelles, d'abbayes, de basiliques

(Saint-Germain des Prés, Saint~Etienne des Grès,

Saint-Jean le Rond, Saint-Séverin, Saint-Marcel).

Clovis mort, la ville de Paris tombe aux mains de

Childebert. A la mort de Clotaire î", ses fils dé-

cident que Paris est une position assez impor-

tante pour rester indivise entre eux. Néanmoins,

Chiipéric I" y fixe sa résidence, et, en 584, oblige

la moitié de la population à partir pour accom-

pagner sa fille en Espagne. « Beaucoup de gens

s'étranglèrent, dit Grégoire de Tours; d'autres

flrent leur testament comme s'ils allaient mou-

rir et grande était la désolation dans Paris. »

On ne peut s'empêcher de comparer ce triste ta-

bleau à celui que présentait Lutèce sous la do-

mination des Romains.

Peu de temps après le grand concile de 615,
tenu à Paris sous Clotaire II, la dynastie sanglante
des Mérovingiens rendit à la ville le service de la

quitter. Paris, redevenu simple bourgade, respira
du moins loin de ses barbares tyrans.

Paris carlovingien. Paris se releva sous Char-

lemagne. Ses fabricants d armes, ses orfèvres, qui

se glorifiaientd'avoirpourpatron saint Eloi, étaient

célèbres dans toute la Gaule. Le vainqueur des

Saxons donna à la ville renaissante deux écoles,

dont une devint célèbre (Saint-Germain l'Auxer-

rois), une administration régulière,un comte (sorte
de préfet) et des échevins (sorte de conseillers

municipaux). Enfin les habitants, réunis par le

comte Etienne, votèrent les Capitulaires, sorte de

constitution émanée de la première assemblée de

Paris.

Mais la prospérité de la cité, ressuscitée par
les « marchands de l'eau », grâce à la paix inté-

rieure de l'empire, attira bientôt les pirates du

Nord, les Scandinaves, les Northmans. Vainement
Louis le Débonnaire multipliait à Paris les conciles

(en 820 et en 829). Le danger était grand. Bientôt,
montés sur leurs pirogues, apparurent les terri-

bles « rois de la mer ». A quatre reprises Paris ou

ses environs sont ravagés. En 8U et 845, la ville

incendiée achète le départ des barbares. En 856,
nouvelle attaque « Les Danois envahissent la

Lutèce des Parisiens, brûlent la basilique du

bienheureux Pierre et celle de Sainte-Geneviève,
ainsi que les bateaux et les maisons des mar-

chands. En 861, ce fut le tour de Saint-Ger-

main des Prés qu'ils dévastèrent. Les Parisiens,
au comble de la misère, résolurent de se défendre

eux-mêmes, puisque la royauté les abandonnait.

Aussi quand les Northmans reoarurent, en 885,
ils trouvèrent la vailiante cité en armes, derrière

ses murailles de bois, appuyée sur trois fortes

tours, dont une à la place où s'élève le Palais de

Justice, et les deux autres aux extrémités des

deux ponts. L'évoque Gozlin et le comte Eudes

animaient la résistance. Le siège dura treize mois.

aggravé par le feu et la famine. Dans la nuit du

6 février-886, une crue de la Seine ayant emporté
le Petit-Pont, les barbares donnèrent l'assaut à
la tour qui en couvrait les approches, et massa-

crèrent, après une journée de combat, ses douze

derniers défenseurs. Pourtant les Northmans
durent lever le siège, vaincus par l'énergie d'une

poignée d'hommes, tandis que l'empereur Charles

te'Gros, cantonné sur la colline de Montmartre,
reculait pour ne pas livrer bataille aux bar-

bares (886).
L'invasion avait amené la famine. Au dixième

siècle, Paris souffrit vingt-cinq années de disette.

En 975, on en vint à manger de la chair humaine.

La disette, à son tour, engendrait divers genres
de peste feu sacré, mal des ardents, lèpre et

fièvre noire. Les abbés de Saint-Germain des Prés

et de Saint-Martin des Champs s'entre-battaient

sur ces ruines. Paris, sous les derniers Carlovin-

giens, devint un vaste charnier.
PorM ~of<a<- ~– En arrêtant l'invasion étran-

gère, la cité avait dignement conquis son titre de

capitale. L'al ènement de son dernier comte, Hugues

Capet, à la royauté, lui donna le premier rôle

parmi tes villes françaises (9S'!). Au milieu da

t'anarchie féodale, Paris eut du moins des lors ce

vague prestige qu'apportait avec elle la royauté
des Capétiens. Robert le Pieux, Henri I" y séjour-

nèrent, ymultiplièrentles conciles ()050 et M53).

Philippe I" institua le prévôt de Paris. Louis le

Gros jeta tes fondements de deux forteresses, le
Grand et le Petit Châtelet. La royauté fit mieux

encore en protégeant l'Ecole de Paris. De là allait

sortir cette brillante Université où Pierre Lombard,

Pierre Comestor, Guillaume de Champeaux atti-

raient, par le charme de leur parole ou l'audace

de leurs doctrines. la foule bruyante et bigarrée
des étudiants de l'Europe entière. C'est là qu'en-

tassée dans les rues boueuses de la montagne
Sainte-Geneviève (futur quartier Latin), cette jeu-
nesse pauvre et turbulente, fort peu disciplinable
et souvent dangereuse aux pacifiques bourgeois
de la Cité, a prétudé à coups de syllogismes à

t'émancipation de la pensée et au réveil de t'es-

prit humain.

Au nord de Paris s'étendait lentement la ville

du commerce, autour de la forteresse élevée, sous

Louis VII, par les Templiers. Au sud était la

ville cosmopolite du travail et du plaisir, la cla-

meur des tavernes, les promenades au Pré-aux-

Clercs, les rixes avec le guet du roi, et la chaude

parole du tribun populaire qu'aimait Héloise et

qui fut Pierre Abélard.

L'importance de Paris, ville féodale et universi-

taire, fut facilement comprise des rois Capétiens.

Les trois règnes de Philippe-Auguste, de Louis IX

et de Philippe le Bel marquent trois grandes

étapes dans l'histoire de la capitale.
Paris capétien. « Le roi Philippe, dit Rigord,

était aux fenêtres de son palais à regarder la

Seine. Des voitures traversaient alors la Cité,
et, remuant la boue, faisaient exhaler une odeur

insupportable. Philippe en fut suffoqué et conçut

dès lors un grand projet qu'aucun de ses prédé-
cesseurs n'avait osé entreprendre. Il convoqua
tes bourgeois et le prévôt et leur ordonna de

paver avec de forts et durs carreaux de pierre
toutes les rues et voies de la ville. n Néanmoins,

on n'en pava d'abord que deux, celle qui réunis-

sait les ponts de la Cité, et au nord de la Seine,

celle qui partait du Louvre pour finir à la porte

Baudoyer.
Le Louvre même fut construit, à l'ouest de

Paris sorte de bastille royale dont la grosse
tour devint la prison des vassaux turbulents.

En même temps, à la vieille enceinte de Louis

te Gros, Philippe-Auguste substituait une forte

muraille, garnie de nombreuses tours, et dont il

reste encore plus d'un vestige dans les quartiers
du sud (rue de la Vieille-Estrapade). Ce formidable

travail fut exécuté en vingt-cinq ans (1190 12)&).

Paris comprenait déjà près de 253 hectares, et se

trouvait à l'abri d'un coup de main.
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De son côté, l'Université recevait sa charte

défense était faite aux officiers royaux comme aux

bourgeois de molester clercs ou étudiants. La

royauté, grâce à Philippe-Auguste, s'appuyait

d'une main sur les remparts, de l'autre sur les

écoles. Paris devenait à la fois place de guerre et

ville d'études.

Aussi la cité reconnaissante répondit-elle à l'ap-

pel de la royauté contre la noblesse féodale.

Apprenant que les barons voulaient fermer au

jeune Louis )X la route de la capitale, « les Pari-

siens sortirent en si grande quantité, dit Join-

ville, que le chemin était plein de gens d'armes

jusqu'à Montihéry. »

A son retour de la croisade, Louis IX voulut

payer, à son tour, sa dette de reconnaissance aux

Parisiens. Il accorde la liberté aux serfs royaux de

Paris. Il confie la prévôté à Étienne Boileau,

bourgeois actif et intelligent, qui purge la ville

des truands et des malfaiteurs. Aux bourgeois il

accorde la création d'une municipalité parisienne,

la Hanse, dont le chef recevra le titre de pré-

vôt des marchands. En outre, au guet du roi,

police monarchique, il adjoint le guet des mé-

tiers, formé par les Parisiens, qui auront la garde

exclusive des portes et des marchés de la ville.

C'est l'origine de la milice bourgeoise, ou garde

nationale des temps féodaux.

Les étudiants n'étaient pas oubliés. Robert

Sorton, confesseur du roi, jetait les fondements

de la Sorbonne, autour de laquelle allait grossir

bientôt, sous la protection du pieux Louis IX,

une innombrable troupe de moines dont se

moquait le trouvère Rutebeuf, et qui se querel-

laient avec les joyeux étudiants.
Aux nombreux collèges groupés sur la mon-

tagne Sainte-Geneviève, Philippe III en joignit
encore quatre, parmi lesquels le célèbre collège

d'Harcourt.

Sous Philippe le Bel, nouveaux progrès de

Paris et de la royauté. Ce fut sous ce roi despote

et faux monnayeur que la vieille cité capétienne

vit, le 10 avril 130?, à l'église Notre-Dame, s'ac-

complir une des plus grandes scènes de notre

histoire, la réunion des premiers états généraux.

La même année était fondé le célèbre Parlement

de Paris. La royauté procédurière s'appuyait sur

la .Basoche. Paris devenait ville gouvernementale,

mais perdait insensiblement les franchises de sa

municipalité.

Aussi, dès 1306, le peuple, pressuré par la mal-

tôte et lassé de l'excès des impôts, s'insurge et

poursuit le roi Philippe jusqu'aux murs de la for-

teresse du Temple où la colère publique vient se

briser. Philippe, le lendemain de cette émeute,

fait pendre, aux quatre coins de la ville, vingt-huit

des bourgeois révoltés. La tyrannie s'aggrave. Les

Juifs sont dépouillés, expulsés, livrés aux rancu-

nes populaires. Les Templiers sont arrêtés, con-

damnés, exécutés (1314). C'est sur le terre-plein

du Pont-Neuf (alors nommé l'île aux Vaches) que

fut brûlé leur grand-maitre, Jacques de Molay.

Aussi, malgré la création de nouveaux collèges

(Bayeux, Navarre, Laon, Du Plessis, Montaigne,

Narbonne), malgré le bienfait réel d'une sévère

police, bien préf-érable à l'anarchie des premiers
temps féodaux, le lourd despotisme de la royauté

devenait odieux aux Parisiens. « La ville prenait

de la superbe, » en contemplant ses nombreuses

milices, son opulence et ses fêtes qui éblouis-

saient les princes étrangers. Quand les fils de

Philippe le Bel furent armés chevaliers, ce furent

de splendides réjouissances, des mystères où l'on

vit « Dieu manger des pommes, rire avec sa mère,

dire ses patenôtres avec ses apôtres les bien-

heureux chanter en paradis; les damnés pleurer
dans un enfer noir et infect. »

Pourtant, malgré toutes ces splendeurs, la co-

1ère publique s'en prenait à la cour, et, sous les

fils de Philippe le Bel, au ministre Enguerrand

de Marigny, qui fut sacrifié et conduit au gibet de

Montfaucon. De sombres légendes voulaient qu'il

se passât, chaque nuit, des scènes d'orgie san-

glante & la Tour de Nesle, dont le noir profil s'é-

levait sur la Seine, en face du Louvre (vers le lieu

où se trouve aujourd'hui l'Institut). Ce n'étaient

qu'histoires de chevaliers ou d'étudiants poignar-
dés sur l'ordre de la reine Marguerite de Bour-

gogne, sorte de Messaline moderne, et précipités

dans les eaux de la Seine. De là le souvenir du

docteur Buridan, que le roman et le drame ont

popularisé.
Paris, à l'avènement des Valois, était une cité

puissante, comprenant 311 rues, divisée en trois

quartiers distincts. Il dépendait de la branche

nouvelle d'effacer le souvenir de Philippe le Bel

et de s'assurer le dévouement et l'appui des Pari-

siens. Mais la folle présomption et l'insolence des

Valois devaient rapidement perdre tout le fruit

des efforts accumulés des Capétiens directs.
Paris comMMKS/. – A cette époque, un double

mouvement de fermentation politique agitait l'Eu-

rope. Au nord s'élevaient les communes d'Allema-

gne au sud, les municipalités italiennes ressus-

citaient, à force d'héroïsme, les plus beaux temps

de l'antiquité gréco-romaine. Placées entre ces

deux mouvements, les villes françaises avaient

éprouvé, à leur tour, la contagion de la liberté.

Mais Paris, ménagé par les grands Capétiens, res-

tait encore une « ville royale ». L'invasion étran-

gère réveilla la cité, comme au temps de Charles

le Chauve, et, dans l'écroulement général, Paris

se trouva debout pour arrêter les Anglais.

La France doublement vaincue, à Crécy, à Poi-

tiers, le roi Jean fait prisonnier, le dauphin Char-

les déshonoré par sa piètre conduite au champ de

bataille, il semblait que l'ennemi n'eût qu'a paraî-

tre pour saisir la couronne mal affermie sur la

tête des Valois. Mais un bourgeois héroïque, le

prévôt des marchanda, Etienne Marcel, prend en

main la direction des affaires. Il jette autour de

Paris une nouvelle enceinte, avec larges fossés et

fortes tours (de la porte Billy, voisine de l'Arsenal,

à la porte du Bois, voisine du Louvre). Les trois

cents rues de Paris se hérissent de chalnes de fer,

avec poutres, pierres, tonneaux, pour arrêter, à

défaut de l'enceinte, ou les archers anglais ou la

cavalerie des brigands féodaux. La barricade est

inventée, et Paris mis à couvert d'une attaque.

« Ce fust grand faict, )) dit Froissart, pourtant ami

des nobles, « et vous dis que ce fust le plus grand

bien qu'oncques prévôt des marchands fist(135t!).

Les états-généraux venaient d'être convoqués à

Paris. Etienne Marcel saisit la direction du mou-

vement, appelle à l'aide les grandes villes fran-

çaises. Pour le combattre, l'astucieux dauphin

Charles court haranguer le peuple au Fré-aux~

Clercs. Un prétendant à la couronne, Charles, roi

de Navarre, établit, pour lui répondre, une sorte

de club sous les piliers des halles. Do son côté,

Marcel réunit les bourgeois à la place de Grève,
devant la maison aux Piliers (futur Hôtel de ville).

Paris devient un instant, comme l'Athènes de

Démosthène, le prix d'un tournoi d'éloquence.

Mais le danger augmente. Le Dauphin trahit

secrètement les états généraux. Les Parisiens

irrités envahissent le palais, massacrent deux des

ministres impopulaires, et Marcel est proclamé,

n de par la volonté du peuple,
» chef d'une sorte

de république parisienne
où l'on adopte pour

emblème le chaperon rouge et bleu (février 1358).

Attaqué par le dauphin Charles et par l'armée

féodale, menacé par les Anglais, trahi par le

roi de Navarre, Paris est un moment soutenu

parle secours inespéré des paysans. Pour discipli-

ner l'élan furieux des Jacques, Etienne Marcel leur
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envoie deux compagnies bourgeoises, qui partagent
la défaite des paysans sous les murs de Meaux

0358). Le prévôt des marchands, désespère, va
a en remettre au douteux appui du roi de Navarre,
quand Jean Maillard l'assassine, une nuit, près
de la porte Saint-Antoine. Avec Marcel tombait la
commune de Paris (3t juillet t35S).

Rentré dans la capitale, le dauphin Charles
(Charles V), après une courte réaction, entreprend
de fortifier l'autorité royale si compromise par les
folies de son père. Sur la place même où avait

péri le glorieux prévôt des marchands, it jette les
fondements d'une redoutable forteresse qui devait,
pendant quatre siècles, menacer la ville frémis-
sante la Bastille. A l'autre extrémité de Paris, it
fortiHe le Louvre, y entasse le trésor, tes archives,
la bibliothèque de la royauté (900 volumes). Enfin,
comme maison de plaisance, it fait élever le célè-
bre hôtel Saint-Pol, ou NotM des grands esbate-
M;eM~. Mais, pour se concilier les Parisiens

domptés, it leur accorde à tous des lettres de no-
blesse, et choisit comme prévôt Hugues Aubryot,
dont la vigilance assure au moins à la ville la
sécurité des rues par l'expulsion des coupe-jarrets
at des malandrins.

La minorité, puis la folie de Charles VI rou-
vrent l'ablme des guerres civiles. Le malheureux

Aubryot. pour avoir voulu sauver quelques fem-
mes juives sur lesquelles s'acharnait lo fana-
tisme inintelligent des masses, est jeté à la Bas-
tille pour y finir ses jours « avec l'eau d'angoisse
et le pam de douleur. e Les scandales de la
cour et l'excès des impôts sur les vivres amènent
un soulèvement (t" mars 1382). Les bourgeois
envahissent l'arsenal, y saisissent les maillets de
fer préparés en cas d'attaque anglaise, et en as-
somment les collecteurs. Charles VI, vainqueur
des Flamands, revient châtier tes Maillotins. Il
renverse les murs de Paris, fait enlever les chat-
nes des rues, et rançonne la ville rebelle; 200
bourgeois sont décapités, 300 exilés (1383). La
féodaiité victorieuse élève au cœur de la cité
domptée tes fastueux hôtels d'Artois, de Nesle,
de Bohême et Barbette. Paris devient un lieu

d'orgie et de meurtre. Olivier de Clisson est assas-
siné par le sire de Craon ()39~) le duc d'Or-

léans, par le duc de Bourgogne ()40'i). La guerre
civile éclate entre le parti des nobles (Armagnacs)
et le parti populaire (Bourguignons Un moment
le boucher Capeluche, l'écorcbeur Caboche et le
vieux chirurgien Jean de Troyes terrorisent Paris
(t4H). Les nobles ont bientôt leur revanche avec

Tanneguy-Duchâtet, qui décime la population.
Mais Perrinet Leclerc ouvre aux Bourguignons,
une nuit, la porte Bucy (1418), et tes Armagnacs
sont massacrés à leur. tour. Sur les ruines de
Paris dépeuplé par le carnage et la famine s'éta-
blit un prince étranger, Henri V, avec une gar-
nison anglaise (18 novembre 1420). En vain Jeanne
d'Arc, trainant après elle ce fantôme de roi,
Charles VH, vient donner l'assaut à la capitale
(H30). Elle est blessée sur les fossés de la porte
Saint-Honoré (butte Saint-Roch). Six ans plus tard,
Armagnacs et Bourguignons, enfin réconciliés,
ouvraient la porte Saint-Jacques aux troupes roya-
les, guidées par le bourgeois Michel Lallier. Pour-
chassés, bloqués dans la Bastille, tes Anglais
capitulèrent. Paris était enfin délivré (13 avril
H36).

Mais cinquante années de misère avaient fait de
la capitale un cadavre de ville. Dans ses ruelles
désertes, infectes et tortueuses,les loups couraient
la nuit dévorer tes passants attardés. Tant de mai-
sons étaient désertes qu'on tes démolissait pour
avoir du bois de chauffage. Les houspilleurs et les
retondeurs erraient aux portes. Des enfants anamés
pourrissaient sur tes charniers comme une vermine
humaine. Les lépreux s'insurgeaient dans leur

t prison de Saint-Lazare. Au couvre-feu, chacun
s'armait derrière sa lucarne grillée. Partout régnait

( ta misère et le meurtre, rue Vide-Gousset, rue

Tire-Boudin, rue Trousse-Vache. La royauté avait
beaucoup faire pour tirer Paris de son linceul.

farM
MOTtarcAt~M.

– Louis XI, par ses atlures
caressantes et populacières, sut vite capter la
sympathie des bourgeois. Désormais le sort avait

t prononce. Paris ne serait pas, comme Florence,
une brillante république ce serait la capitale fa-
vorisée d'un royaume destiné à former la nationa-

lité française. Ce serait la première des < bonnes
villes et ses bourgeois s'enorgueilliraient du
titre de bourgeois du roi

Louis XI, bien sûr de leur appui, organisa en
soixante-douze compagnies les SU 000 hommes de
leur milice, augmenta les privilèges de la cité, y
établit la première imprimerie (a la Sorbonne). la

première librairie, et une école spéciale de méde-
cine. Mais, tandis qu'il devisait joyeusement avec
les marchands parisiens, les appelant ses amis,
ses <t compères », Louis XI faisaitsecrètement jeter
à la Seine. la nuit, dans un sac de cuir, les derniers
partisans des libertés municipales.

Sous Charles VIII et Louis XII, la ville assainie,
pourvue d'égouts, dotée d'un pavage, vit refleurir
les M<!<N, farces et moralités que jouaient, aux

jours de fête, les clercs de la Basoche et les En-
fants sans souci. La Renaissance italienne et la Ré-
forme allemande allaient singulièrement modifier,
à partir de François I", l'aspect extérieur de la
cité et l'état intellectuel de la population.

Paris fut embelli, régénéré par la Renaissance.
C'est là que Pierre Lescot, Philibert Delorme,
Jean Goujon et Germain Pilon déployèrent leur
génie si gracieux et si multiple. Le vieux Louvre

abattu, transformé de prison en
palais l'hôtel de

Cluny élevé par Jacques d'Ambotse; le collège de
France fondé; l'imprimerie royale établie Villon,
Rabelais, Amyot, Ramus, les Estienne éveillant les

intelligences par l'ironie, par le rire, par l'érudi-
tion, par la critique, par la science, ce fut comme
une vie nouvelle et un épanouissement de l'esprit
parisien.

parisien ~M~Mf. – Cependant la guerre grondait
aux portes. En 1526 et en 1544. le danger parut
assez grand pour qu'on se décidât à élever, en
prévision d'une attaque espagnole, une nouvelle
ceinture de remparts autour des quartiers du
nord. La guerre civile fut autrement redoutable.

Déjà, sous François I" et Henri H, la capitale avait
vu les premiers protestants français marcher au
bûcher ou à la potence. On estimait alors, sur
300000 habitant, le nombre des huguenots à 7
ou 8 000. Pour les détruire, Paris vit s'accomplir le

grand forfait de la
Saint-Barthélémy (24 août 1572),

précédé de l'empoisonnement de Jeanne d'Albret,
de l'attentat de Maurevel sur Coligny, et du triste

mariage de Henri de Navarre. « Le bruit continuel
des arquebuses, les hurlements des meurtriers,
les corps détranchés tombant des fenêtres ou
traînés à la rivière, le pillage de plus de six
cents maisons, o marquèrent cette tuerie lamen-

table,. où succombèrent Coligny, Ramus et Jean

Goujon.
La ville grandissait, malgré tant d'orgies san-

glantes. Près de ce Louvre d'où Charles fX aCblé
avait tiré sur les huguenots fugitifs, Catherine de
Médicis faisait élever un palais splendide. sur l'em-

placement d'anciennes tuileries, dont il a gardé
le nom.

Mais les scandales de la cour des Valois, les

prédications frénétiques des moines, le vieux lavain

démocratique qui fermentait dans la foule pari-
sienne, habilement exploités par la maison de

Guise, amenèrent la formation de la Ligue. Elle

naquit à Paris, rue des Sept-Voies, dans une as-

semblée de bourgeois et de prêtres (1585). La ville
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espagnole menaça Paris (1636) après les premiers

échecs de la guerre de Trente ans, le peuple des

faubourgs courut en masse à l'Hôtel de ville s'en-

rôler pour la défense du pays menacé. « Oui, mon-

sieur le maréchal, nous voulons aller en guerre

avec vous » criaient à La Force les crocheteurs

de la place de Grève.
Pour se concilier la faveur de Paris, le grand

cardinal y prodigue les monuments et les créa-

tions de tout genre. Le Jardin des Plantes est

ouvert (t626); la célèbre Académie française est

fondéé (lf!35). On bâtit le Palais-Cardinal (Palais-

Royal) on rebâtit la Sorbonne; on achève le

Luxembourg; on ouvre deux hôpitaux (la Pitié,

les Incurables), et trois ponts sur la Seine. Une

nouvelle enceinte (celle des boulevards actuels)

enveloppe Paris au nord, à partir de 1626. Enfin

le Pré-aux Clercs est purgé des spadassins et des

duellistes.

Paris soutenait Richelieu, tout en raillant ses

rigueurs. Les insolences d'Anne d'Autriche et les

petites ruses de Mazarin réveillèrent les colères

bourgeoises et le regret cuisant des libertés mu-

nicipales. La Fronde naquit.
Paris s'y porta d'abord avec enthousiasme. Pour

soutenir son Parlement et délivrer Broussel, la

ville s'insurge (25 août 1648), élève autour du

Louvre 600 barricades, force à la fuite la régente

et le petit Louis XIV mais, trompée par les grands

qui réclament l'appui de l'étranger, elle rappelle

le roi (août 1649), et assiste, sans y participer, à

la bataille du
faubourg

Saint-Antoine, où Condé,

bloqué par Turenne, n est sauvé que par le canon

de la Bastille, dont mademoiselle de Montpcnsier

lui a ouvert les portes (2 juillet 1652). Sommés d'ap-

peler une armée espagnole, les députés de Paris

refusent, et sont massacrés par les soldats de

Condé, qui s'enfuit peu après, poursuivi par les

malédictions du peuple (octobre 1652).

Ainsi, pour ne pas trahir la cause nationale,

Paris avait sacrifié ses libertés, rappelé la régente,

accepté Mazarin. La réaction monarchiqne n'en

fut pas moins complète. Milices désarmées, chal-

nes brisées, parlement muselé, garnison imposée,

privilèges municipaux abolis, Paris tomba à l'état

de ville sujette. Pour la réduire encore en lui en-

levant son rôle de capitale, Louis XIV transporta
la cour à Saint-Germain, et plus tard à Versailles,
où s'éleva la ville du roi en face de la ville du

peuple. La revanche de la Fronde devait se

faire attendre jusqu'au 14 juillet n89.

Paris resta pourtant ce qu'on ne pouvait l'empê-

cher d'être, la capitale de l'esprit et du goût.

C'est là qu'écrivit Corneille, soutenu contre l'hos-

tilité du pouvoir par la faveur enthousiaste du pu-

blic là que vécut quarante ans Racine; là que

naquit l'impétueux Boileau, l'ingénieux Regnard,

l'aimable Quinault, le sévère Arnault, le rêveur

Nalebranche et l'incomparable Molière. C'est là

que travailla le savant Rollin, digne successeur

de cet autre Parisien, l'historien De Thou; là que

se fit applaudir le trop gracieux Marivaux. Et quel

éclat dans les arts! Claude et Charles Perrault,
François et Hardouin Mansard, quatre enfants de

Paris, révolutionnent l'architecture. Au peintre

Lesueur succède le graveur Picart, puis le sculp-

teur Coustou. Et sur les champs de bataille, Paris

envoie l'austère Catinat et l'ardent prince Eugène,

deux hommes de guerre, deux hommes d'opposi-

tion.

La vieille cité frondeuse, dans sa disgrâce, est

protégée par le bourgeois Colbert, le plus grand
ministre de la monarchie absolue. Grâce lui,

grâce à son influence, quatre Académies y sont

fondées (Sciences, Inscriptions, Musique, Archi-

tecture) l'Observatoire s'élève. Aux fastueux arcs

de triomphe des portes Saint-Denis et Saint-Mar-

tin s'ajoute l'utile création du jardin des Tuile

se soulève à l'arrivée du duc de Guise, enveloppe

la garde suisse dana un inextricable réseau de bar-

~'ca~e~ (qui donnèrent leur nom à la journée), et

environne le Louvre, d'où Henri III apeuré s'é-

chappe sous les coups d'arquebuse tirés de la

porte de Nesle. H jure de ne rentrer dans sa ca-

pitale que par la brèche (1588).

La nouvelle du meurtre des Guises augmente

encore l'exaspération des Parisiens. Des chefs po-

p'liaires, élus chacun par un des seize quartiers

de la ville, s'emparent du pouvoir, sous le nom du

faible Mayenne. Déjà, des hauteurs de Saint-

-Cloud~ Henri III jette à la ville rebelle ces paroles

menaçantes: K Encore quelques jours, et l'on ne

-verra plus ni tes maisons ni tes murailles 1 »

.Mais un moine fanatisé, Jacques Clément, délivre

la capitale en poignardant le roi (1589).

Aucune page peut-être de l'histoire militaire

m'égale la courageuse résistance de Paris aux

troupes d'Henri IV. Dès 1589, la ville repousse un

furieux assaut où 400 bourgeois périssent en dé-

fendant le faubourg du Pré-aux-Ctercs. En 1590,

après quatre mois de siège et de combats conti-

nuels. malgré la plus affreuse famine qui enlève

-30 000 hommes et force des mères à manger leurs

enfants, la population tient ferme, se repait de

-chevaux morts et de cadavres pilés, se traine en-

core aux prêches ou meurt sans quitter les rem-

parts.
Délivré par l'armée espagnole, Paris, surexcité,

mal contenu par Mayenne, se déchire après la

'victoire. Les bourgeois, les parlementaires, les

« politiques f inclinent à la paix. La masse popu-
laire, sous la conduite des Seize, les contient par

la terreur. Mais Mayenne effaré fait pendre les

chefs les plus ardents, et ruine ainsi tout l'espoir

de la Ligue, qui voit échouer les états généraux
tenus à Paris en 1593, et à jamais ridiculisés par

les spirituels railleurs de la Ménippée. Henri IVV

converti, car (r Paris vaut bien une messe, » achète

Ja ville à Brissac pour 200000 écus. et se fait li-

vrer une nuit les portes Neuve et Saint-Honoré.

Les Ligueurs sont surpris, les Espagnols expulsés,

et Paris, tout frémissant, dépose les armes

.(22 mars 1584).
Encore une fois, il fallait réparer les ruines des

guerres civiles. Henri IV sut y parvenir, et, grâce

à sa ruse gasconne, trouva moyen de léguer aux

Parisiens la légende d'un roi débonnaire. Pour

éviter la mésaventure de son prédécesseur, il fit

joindre, par une immense galerie traversant les

remparts, le Louvre aux Tuileries, assurant ainsi

sa retraite en cas d'émeute. Henri acheva le Pont-

Neuf, commença la place Royale, agrandit le quar-

t.ier du Marais. L'influence italienne, renforcée par

Marie: de Médicis, les modes espagnoles, adoptées

à la cour, transformaient peu à peu la rude gé-

nération des guerres civiles. Mais de sourdes co-

lères grondaient toujours dans les foules. Henri IV

fut assassiné par Ravaillac (14 mai ]6t0).

Paris frondeur. Ce fut la dernière vengeance

des Ligueurs. Sous Marie de Médicis et sous

Louis XIII, Paris, réconcilié avec la cour, se con-

tenta de chansonner le gouvernement sans le

combattre. Non loin de l'hôtel du Louvre, de-

meure officielle de la royauté, s'élevait l'hôtel de

Rambouillet (rue Saint-Thomas~, quartier général

des gens de lettres. Ce fut là que trônèrent et Bal-

zac et Voiture; là que, pour la première fois, les

grands seigneurs altiers durent s'incliner devant

la talent, et reconnaître du moins aux bourgeois

l'égalité de l'esprit. Paris devint comme un foyer

d'opposition railleuse, où l'on critiquait Richelieu

avant que le mordant Scarron fit rire aux dépens

de Mazarin. L'opinion publique naissante ne fut

pas sans contribuer à la chute du maréchal d'An-

cre, cet aventurier italien que le jeune Louis XIII

laissa assassiner au Louvre (1617). Quand l'armée
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ries et des Champs-Etysées, dessinés par )e Parisien

Le Nôtre. La colonnade du Louvre, la manufac-

ture des Gobelins, l'Hôtel des Invalides rappellent
à la fois la splendeur artistique, l'activité manu-

facturière et les pompes belliqueuses de l'époque.
La création d'un lieutenant de police (Nicolas de

La Reynie, !667, puis d'Argenson, 1697) achève

de mettre aux mains du gouvernement l'adminis-

tration de la ville, mais lui vaut du moins la fer-

meture définitive de la Cour des miracles, quar-
tier général des scélérats (près la porte de Saint-

Denis), l'éclairage des rues (3 500 lanternes) et la

secunté publique (archers du guet). La ville s'em-

beltit à vue d'œil. « La rue d'Enfer, dit madame de

Sévigné, est devenue un vrai chemin de Para-

dis. » Malgré les proscriptions qui suivirent la

révocation de l'édit de Nantes, malgré la famine et

les rigueurs de l'hiver do. tï09, Paris comptait

déjà, a la fin du règne de Louis XIV, 500 000 ha-

bitants.

F<ïpA!OMpA<– L'opposition parisienne, long-

temps contenue, éclate à la mort du maître (1715).
Le peuple accompagne de ses railleries ie cercueil
de Louis XIV qu'on porte à Saint-Denis. Après un

demi-stècie de compression politique, )e vent est

aux idées nouvelles et aux modes étrangères. On ac-

cueille avec faveur la visite de Pierre le Grand

(1711); on acclame le financier John Law, et l'on se

jette, à corps perdu, dans son « système (]7)8).
Aux folles espérances de la spéculation financière

'-accèdent les comédies religieuses (au cimetière

Saint-Médard). Les Parisiens, amis des jansénistes

par haine des jésuites qui dominent à Versailles,
soutiennent un moment les « Convulsionnaires ».

Cependant la cour amuse le peuple à coups d'exé-
cutions sanglantes. Au supplice de Damiens suc-

cède celui de l'héroïque Lally-Tollendal. A la place
de Grève, a la rue du Trahoir, on roue, on pend,
on brûle, on écartèle. C'est là le seul enseigne-
ment jugé bon pour )e peuple en ce siècle qui de-

vait voir 1789.

Mais dëjala foule s'agite.On se répete.a voix basse,
de lugubres histoires sur le Parc-aux-Cerfs. Louis

XV, que Paris adorait au temps de Fontenoy (1745),
n'ose traverser la ville pour aller à Saint-Denis et

prend la route qui porte encore le nom de la

Révolte. En vain quelques créations utiles (Ecoles

militaire, de droit, de médecine, promenade des

boulevards) sont ébauchées. La vogue est aux

cafés, mode nouvelle importée d'Orient par le

Sicilien Procope et l'Arménien Pascal, mode qui

remplace avantageusement les cabarets du xvn*

siècle, où s'enivrait Chapelle, où bataillait Boileau

et où rêvait Molière. Déjà les cafés de la Rolonde

et de la M~eMce deviennent le rendez-vous des

curieux, des nouvellistes, des gens de lettres.

Tandis que Paris populaire s'amuse aux facéties

de Lesage et aux bouffonneries gauloises de Piron,
les enfants de la grande cité ouvrent à la science,
à la géographie, à l'histoire, à la philosophie sur-

tout, des horizons nouveaux. La connaissance de

l'univers physique se précise grâce aux travaux

astronomiques des trois Cassini, aux recherches

de Danville, aux découvertes de Bougainville,
aux explorations de La Condamine. L'histoire du

haut Orient progresse avec les Anquetil, qui dé-

brouillent du même coup le chaos de nos origines.
Et quel éclat dans le monde de la littérature et

de la pensée! Sans compter le doux Sédaine et

l'emphatique J.-B. Rousseau, n'avona-nous pas
d'Alembert, Beaumarchais, et le roi intellectuel

du siècle, Voltaire!
Sous la frivolité apparente de l'époque, on sent

fermenter déjà les grands élans de 1789. Déjà
l'émeute gronde dans la rue. Toute la ville se lève

pour saluer Franklin, pour faire ovation au pa-
triarche de Ferney, qui vient mourir sous les

acclamations et les couronnes parisiennes (1778).

Aux émotions de la guerre d'Amérique succèdent
les premiers tressaillements de ta Révolution.
C'est surtout & partir de la mort de Voltaire que
Paris semble saisir la direction morale de la

France, et donner au reste du pays l'impulsion

politique que suivra souvent l'Europe entière.
Paris révolutionnaire. Les députés des états

généraux, réunis à Versailles, venaient de se pro-
clamer Assemblée nationale ()7 juin); mais la
conr préparait un coup d'Etat militaire. Le renvoi
de Necker en est le premier acte. A cette nouvelle

(12 juillet), Paris s'enflamme, se soulève au Palais-

Royal, aux Tuileries, malgré la charge de la garde
royale allemande. La foule exaspérée court s'ar-
mer aux Invalides, et revient donner l'assaut &
la vieille Bastille. Après cinq heures de lutte, la
forteresse détestée où la royauté avait enfermé
Pélisson et Fouquet, La Bourdonnais, et Latude,
et Voltaire, tombait entre les mains du

peuple
()4 juillet 1789). La contre-révolution ne sen re-

leva pas.
Aussitôt Paris arbore les vieilles couleurs d'E-

tienne Marcel, dont il fait le drapeau tricolore;

organise la garde nationale, la municipalité pro-
visoire de 120 membres (25 juillet). Mais la fa-

mine augmente, et, avec elle, la colère des mas-

ses. Le 5 octobre, tout Paris court au château de
Versailles pour y arracher Louis XVI aux conseils
de la réaction. L'Assemblée nationale rentre à

Paris, qui redevient enfln capitale de la France
(6 octobre n89).

Ce n'est pas ici le lieu de raconter les grandes

journées de la Révolution, de dépeindre les en-
thousiasmes ardents et patriotiques, et aussi les

délires farouches, les fureurs de la population pa-
risienne durant ces années terribles et sublimes

où Paris, luttant presque seul pour la liberté et la

patrie menacées, sauva l'unité nationale et assura

le triomphe des principes de la démocratie mo-
derne. C.e fut Paria qui, dans toutes les crises,

joua le grand rôle, le rôle décisif; ce fut lui qui
fit le 10 août, le 31 mai, et qui plus tard, au mo-

ment où les royalistes de vendémiaire assaillaient

la Convention défaillante, sauva le gouvernement

républicain par un dernier effort. Tout en ren-

voyant à l'article Révolution française pour les

détails historiques, rappelons quelques-unes des

impérissables créations dont cette héroïque et fé-

conde époque dota la grande cite le Muséum,
l'Ecole polytechnique, le Conservatoire des Arts

et métiers, les Archives, le Musée du Louvre,
l'Institut remplaçant les anciennes Académies.

Paris, sous le Directoire, fatigué de tant de lut-

tes, avait perdu sa première énergie. Les coups
d'Etat successifs de fructidor, Boréal et prairial
passèrent au milieu de l'indifférence générale.
C'était le temps des danses, des théâtres, des fêtes

symboliques, et l'on voyait trôner sur les boule-

vards les « muscadins » réfractaires aux armées

de la République. N'oublions pas pourtant une

innovation féconde. C'est le 22 septembre 1798

que l'on ouvrit, à Paris, au Champ-de-Mars, la

première exposition des produits de l'industrie

nationale. L'idée devait faire son chemin.

fat'M napoléonien. Survint le coup d'Etat de

brumaire. Bonaparte, se déSant des Parisiens,

multiplia d'abord contre eux les mesures arbi-

traires. Un préfet de police fut créé, ayant sous ses

ordres 12 maires d'arrondissement nommés
par

le

pouvoir. Les journaux furent bâillonnés, la liberté
des cultes sacrifiée, la liberté individuelle foulée

aux pieds. Devenu empereur, Napoléon rêva pour-
tant de faire de Paris une capitale splendide. « Je

voulais, disait-il plus tard & Sainte-Hélène, qu'elle

devint quelque chose de fabuleux, de colossal,
d'inconnu jusqu'à nos jours. » C'est à Paris que
furent célébrées toutes les grandes journées de

l'empire;.là que Napoléon épousa Marie-Louise
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(1810), là que naquit l'enfant chétif qui devait être

«IeroideRome"(t81t).

Malgré l'opposition timide des salons bourgeois,

malgré les souvenirs de république toujours vivants

dans le peuple, Paris s'éprit bientôt de la gloire

impériale, se grisa d'enthousiasme aux revues de

la vieille garde qui défilait au Champ-de-Mars, et

salua d'acclamations patriotiques les centaines de

drapeaux captifs que chaque nouvelle année ame-

nait triomphalement aux voûtes de Notre-Dame.

Les ponts d'Austerlitz et d'Iéna, ceux des Arts et

de la Cité, la vaste rue de Rivoli et tout le quar-
tier de la place Vendôme dont les noms rappe-
laient tant de victoires (Castiglione, Mondovi,
Mont-Thabor, etc.), la Halle aux blés, les grands

quais, 26 nouvelles fontaines, la Bourse, les arcs

de triomphe du Carrousel et de l'Étoile,transfor-
maient l'aspect du vieux Paris, devenu la capitale
de l'Europe. La colonne de la place Vendôme fut éle-

vée, après 1805, avec le bronze des canons conquis.
Vinrent les désastres de 1812, amenant l'auda-

cieux complot du général Mallet (16 octobre),
suivi de l'exécution des conjurés à la plaine de

Grenelle. Mais la noblesse et le clergé, ouverte-

ment favorables à l'ennemi la bourgeoisie, indif-

férente et ruinée par la guerre, ouvraient la
route à la coalition. Seul, le peuple des faubourgs
offrait encore ses bras à l'empereur. A Vitepsk, à

Valoutina, à Lützen, à Leipzig, les bataillons

formés d'enfants de Paris eurent l'honneur de la

journée. Dans cette dernière bataille, t 300 jeunes
gens du faubourg Saint-Antoine avaient perdu la

vie en couvrant la retraite.
Un jour, on entendit gronder le canon des

Prussiens et des Russes autour de la capitale

(30 mars 1814). Dès la veille, l'impératrice régente
avait fui. Le roi Joseph la suivait dans sa fuite,
laissant pour tout ordre celui de capituler. Le

peuple trahi, furieux, indigné, assiégeait les mai-

ries en demandant des armes. Mais l'autorité fai-

sait croiser la baïonnette sur ces patriotes, parmi

lesquels était l'honnête, le pacifique poète Béran-

ger. Une poignée de désespérés, armés de piques
et de fusils de chasse, se firent massacrer aux

Buttes-Chaumont, à Montmartre, aux Batignolles

(barrière Clichy) autour du maréchal Moncey. Le
lendemain (~it mars) les émigrés, parés de la

cocarde blanche, acclamaient l'entrée des cosaques
sur les boulevards.

Moins d'une année plus tard, Paris voyait s'en-

fuir à son tour ]e vieux Louis XVIII, et replantait

sur les Tuileries ses couleurs tricolores, foulées

aux pieds par les Bourbons (20 mars 1815). Pour
résister à l'Europe monarchique, les fédérés des

faubourgs, aussi ardents qu'en H93, vinrent offrir

à l'empereur le formidable appui de la démocra-

tie en armes. Napoléon n'osa l'accepter. Il passa,
le 3 juin, au Champ-de-Mars, la dernière revue

de la grande armée, et partit pour Waterloo.

A la nouvelle du désastre, le peuple de Paris

offre encore une fois son secours révolutionnaire
à Napoléon pour sauver la France. Déjà l'ennemi

touche à Vaugirard, à Montrouge où une suprême

bataille va s'engager. Mais la convention du 3 juil-
let, signée malgré les cris de rage de la popula-

tion, ouvre à Wellington et à Blücher les portes
de la capitale.

Paris libéral. Tandis que des acclamations,

payées par la police, saluaient le honteux retour

de Louis XVtIf (8 juillet), que Paris, occupé par

quatre armées étrangères (Anglais, Prussiens,
Autrichiens, Russes) se voyait la proie des alliés
et assistait aux saturnales de la terreur blanche

(le général Labédoyëre fusillé à la plaine de Gre-

nelle, 16 août; le maréchal Ney devant l'Observa-

toire, décembre; les généraux Mouton-Duvernet,

Chartran, etc.) tandis que la ville était rançonnée,

tes musées dévastés, ses monuments mutilés, son

drapeau déchiré un sentiment d'universel dégoût
s'élevait peu à peu dans les masses populaires.
Pendant les quinze années que dura la Restaura-

tion, Paris n'a jamais pardonné aux Bourbons ces

heures d'humiliation nationale.

Les élections parisiennes de 1817 envoient à la

chambre cinq libéraux. Les chansons mordantes du

poète populaire, de cet enfant de Paris qui s'ap-
pelait Béranger, ridiculisent les gouvernants du
jour. Aux conspirations sans cesse renouvelées, le

pouvoir répond par de sanglantes exécutions. Sous

Charles X, l'opposition grandit, les manifestations

s'accentuent aux funérailles du général Foy ()825~ >
du député Manuel, de La Rochefoucauld-Liancourt

(1827). La garde nationale de Paris estticenciée.
A cette provocation, la ville répond en envoyant,.
aux élections de 1827, douze députés libéraux.
Enfin le vieux Charles X, en déchirant la Charte,

engage avec la capitale cette lutte mémorable de

trois journées qui perd à jamais les Bourbons

(27, 28 et 29 juillet 1830).
La Restauration avait prodigué a Paris les édi-

fices religieux et les chapelles expiatoires. Le

gouvernement de Louis-Philippe, proclamé roi

(le 9 août) au Palais-Royal, éleva, en mémoire de

son origine, la colonne de Juillet, qui couvre de

son ombre les restes des citoyens morts pour la
cause de la liberté. Dix-huit années de paix
allaient permettre au nouveau régime la répara-
tion de nombreux monuments (Madeleine, Hôtel

de ville, Palais de Justice), enfin et surtout une

œuvre capitale, la fortification de Paris.

Le ministère proposait la création de forts dé-

tachés l'opposition réclamait une enceinte conti-

nue. Les deux projets furent amalgamés (l'i4t), et,

après de longs débats, l'exécution en fut confiée

à trois officiers généraux qui construisirent en

cinq années (i8~1-1846) l'enceinte bastionnée et 17

ouvrages extérieurs.

La place nous manque pour rappeler les nom-

breux événements dont Paris fut le théâtre de 183&

à 1848. Il nous suffira de dire que le mouvement

frondeur du xvn" siècle, devenu philosophique au

dix-huitième, puis révolutionnaire en 89, républi-
cain en 92 et 93 un moment comprimé sous le

Directoire et l'Empire, puis, vivement ranimé sous

les Bourbons comme opposition libérale, se trans-

forma encore après les journées de Juillet. Le peu-

ple, envahi rapidement par les idées républicaines
et les théories socialistes, allait livrer plus d'un
combat au gouvernement de Louis-Philippe. Après

le procès des ministres de Charles X (décembre
1830), la révolution de Pologne, la manifestation

de Saint-Germain l'Auxerrois (février 183)), les

funérailles du général Lamarque provoquent une

terrible insurrection (5 et 6 juin 1832). Nouveau
soulèvement en 1834, signalé par les tristes évé-

nements de larue Transnonain (avril). Le 28 juillet
1835, ta machine infernale de Fieschi éclate surle

cortège royal. Malgré la répression organisée par les

lois de septembre, les sociétés secrètes ne désar-

ment pas le 12 mai 1839, une émeute éclate en-

core, conduite par Blanqui et Barbès. Puis, c'est
la rentrée des cendres de Napoléon qui sert de

prétexte à une immense démonstration hostile au

gouvernement (14 décembre 1840). Enfin, après

quelques années de tranquillité apparente, la po-

litique du ministère Guizot amène les banquets

réformistes, le soulèvement du peuple et la chute

de la royauté (24 février 1848).
Durant cette longue série de convulsions poli-

tiques, Paris avait produit, en trois quarts de

siècle, la plus merveilleuse pléiade de savants,
d'artistes, d'hommes de lettres et d'hommes de

guerre qui ait jamais illustré une capitale Bnilly,

Lavoisier, Fourcroy, Darcet, les Brongniart pour
la science pure Emile Burnouf, Letronne, Bois-

sonnade, Barbié du Boccage et Quatremère do
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Quincy pour l'archéologie et l'érudition La Harpe
et Villemain pour la critique Ecouchard-Lebrun,
M" de Staël, Céranger, Legouvé, Scribe, Tocque-
ville pour les lettres; Berryer pour l'éloquence
Victor Cousin pour la philosophie David, Gros,
Paul Delaroche, Carie et Horace Vernet, Dela-

croix, Devéria, Gudin pour la peinture; Hérold

et Halévy pour la musique Lekain, Talma,

M"* Mars pour la scène aux armées, le maréchal

Maison et le général Friant.

Paris républicain. La proclamation de la

République
à l'Hôtel de ville ouvrit pour la grande

tite une nouvelle ère. Paris recouvra ses franchi-

ses, sa mairie centrale, l'armement de tous ses

citoyens. Les clubs reparurent; les journaux pul-

lulèrent, harcelant le gouvernement provisoire et

lui dictant les premières réformes qui l'ont honoré.

Malgré plusieurs manifestations menaçantes, faites

tour à tour par les conservateurs et par les socia-

listes, la grande fête de la Fraternité, où 400 000

tommes armés dénièrent devant le gouvernement

nouveau, rappela les plus belles journées de la

crémière république. Mais les élections (4 mai),
bientôt suivies de l'invasion de l'Assemblée ( 15 mai),
avaient fait éclater des haines qu'envenima la

misère. L'impolitique décret de la Constituante,

jetant brusquement sur le pavé les ouvriers des

ateliers nationaux, amena le lamentable drame

connu sous le nom de journées de Juin (du 22 au

26). Paris fut mis en état de siège par le général

Cavaignac, et une violente réaction jeta dans les

prisons 12 000 citoyens, au delà des mers 3 000

déportés.

Cependant, le prince Louis Bonaparte avait été

élu à la présidence. Après la manifestation du 13

juin 1849, la ville désarmée, durement surveillée

par le général Changarnier, essaya vainement de

protester contre les lois réactionnaires de l'Assem-

blée législative. Paris, égatement hostile aux deux

pouvoirs en présence, le président Louis Bonaparte

et la majorité cléricale et royaliste de t'Assemblée
humilié d'ailleurs et foulé aux pieds depuis la ré-

pression de Juin, allait voir s'accomplir le coup
d'Etat du 2 décembre 1851.

Pourtant, du 2 au 4 décembre, la capitale sans

armes tenta de résister à la troupe derrière ses

barricades. Les conspirateurs victorieux déportè-
rent arbitrairement plusieurs milliers de Parisiens.

Néanmoins, malgré la terreur, la ville ne donna

pas la majorité de ses votes au pouvoir issu du

coup d'Etat (132000 oui sur 291 000 électeurs in-

scrits).
Paris cosmopolite. De même qu'au sortir du

régime austère de la Convention, on avait vu se

produire, au temps du Directoire, une ivresse de

volupté et un débordement de fêtes, de même,

après les orages de la seconde république, on vit

t'ouvrir une ère de spéculations et comme une fré-

nésie de jouissances. L'Empire conçut le plan de

transformer Paris, de lui prodiguer tous les em-

bellissements matériels, d'en faire une ville uni-

que, cosmopolite, éblouissante, pour effacer le

souvenir des libertés perdues.
Administré par une commission municipale

nommée par le pouvoir, par 12 maires au choix

de l'autorité, surveillé par un préfet de police,

gardé par 30 000 hommes de troupes d'élite (garde

impériale), Paris avait perdu la dernière trace de
ses vieilles franchises. En revanche, l'ordre assuré

par la vigilance de la police attirait dans la ville

une innombrable multitude d'étrangers, exploi-

teurs, curieux, touristes, agents d'affaires. Pour

réaliser ce rêve grandiose, la destruction du vieux

Paris et la création d'une ville entièrement nou-

velle, l'Empire devait appeler forcément de tous

les points de la France, et même de l'étranger

(Belgique, Luxembourg), une immense armée d'ou-

vriers. Grâce à cette légion de travailleurs, Paris

voyait doubler sa population et devenait an des

pnncipaux centres de t'indastrio nationale, une

Babel commerciale et manufacturière. En 1866, la

population de la capitale et des faubourgs annexés

dépassa le chiffre de 1 825 000 habitants.

Il serait trop long d'énamérer la liste des nou-

veaux boulevards éventrant les vieilles rues tor-
tueuses (Sébastopot, Saint-Miche), Saint-Germain,

Prince-Eugène), tes larges avenues rayonnant au-
tour de

t'Arc-de-Triomphe
les places du Louvre,

du Palais-Royal, de 1 Hôtel-de-Ville, créées ou

agrandies; la rue de Rivoli prolongée, le Louvre

achevé et réuni aux Tuileries les Halles centrales

construites. Des squares s'ouvraient sur plusieurs

points de la capitale; un parc était planté pour le

peuple auxButtes-Chaumont. Le préfet Haussmann

attachait son nom à cette colossale transformation.

Aussi l'Europe accourut-elle, pendant la guerre
de Crimée, contempler aux Champs-Elysées les

merveilles de l'Exposition universelle (t855;. Et

quand une toi nouvelle eut doublé l'étendue de

Paris et porté de 12 à 20 le nombre de ses arron-

dissements, de 48 à 80 celui de ses quartiers, par
l'annexion de quinze communes suburbaines (1860);

quand de nombreux travaux eurent encore embelli i

la ville, versé l'air et la lumière aux extrémitÉs

comme au centre (rues Turbigo, Auber, de Rome,

etc.); ce fut le concours du monde entier qui se

pressa aux portes de l'Exposition universelle ou-

verte au Champ-de-Mars en 1867. Tous tes souve-

rains voulurent s'y rendre, depuis le tsar jusqu'au
sultan (la reine d'Angleterre avait déjà visité la ca-

pitale à la fin de la guerre de Crimée). La splen-
deur extérieure de Paris n'avait jamais semblé

aussi éblouissante.

Mais il y avait plus d'une ombre au tableau.

Outre les libertés perdues, que )e vote populaire
des Parisiens réclamait chaque fois avec plus d'in-

sistance 'trois députés de l'opposition en 1857, neuf

sur neuf en t86tt et en 1869); outre les spécula-
tions effrénées causées par la loi d'expropriation;
outre la cherté croissante des logements et les ri-

gueurs de l'octroi obligeant les familles pauvres à

se réfugier hors des barrières, loin du centre du

travail un plus fatal symptôme commençait à

frapper tous tes yeux. Paris tendait à devenir de

plus en plus une ville de luxe et de plaisir. La

guerre de 1870 allait être un bien sinistre réveil;
mais il devait en sortir aussi de salutaires leçons.

Il n'entre pas dans le plan de ce Dictionnaire

de poursuivre cet aperçu historique au delà
du 4 septembre et de la chute de l'Empire. Les

événements de « l'année terrible sont encore

trop près de nous pour que l'histoire puisse les

juger; les épisodes héroïques ou douloureux du

siège, les scènes tragiques de l'épouvantable

guerre civile qui suivit, sont encore dans toutes

les mémoires. Laissons à une autre génération
le soin de déterminer tes responsabilités, de

constater les fautes, de Bétrir les crimes, et d'exer-

cer cette justice impartiale qui n'appartient qu'à
la postérité. Avec la fondation définitive de la Ré-

publique, une ère nouvelle s'est ouverte pour Pa-

ris, et la grande cité marche désormais d'un pas.
assuré dans cette voie pacifique du progrès où la

guident le travail, la science et la liberté.
Rdle de Parzs dans l'histoire. Nous venons

d'esquisser brièvement la glorieuse et sanglante
histoire des destinées parisiennes. Nous avons vu

naître, grandir et prospérer, malgré les invasions
et les guerres civiles, la bourgade gauloise, la
cité latine, la ville mérovingienne, royale, com-

munale, berceau du monde moderne et mère de

la Révolution. Nous avons vu, au cours de sa

longue carrière, Paris nous apparaltre sous les

aspects les plus divers, entrepôt maritime, siège

de gouvernement, foyer scientifique, ville de plai-

sir et place de guerre. Nous avons vu le grand
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1. La résistance à l'invasion romaine, l'hé-

roique siège soutenu contre les Northmans, les

soulèvements du quatorzième siècle, les guerres
du quinzième, la défense acharnée des ligueurs

parisiens contre Henri IV, des frondeurs contre

Louis XIV, la prise de la Bastille en 89, des Tui-

leries en 92, la bataille de juillet )830, celles de

février et de juin 1848, la lutte inégale du 2 décem-

bre, enfin le douloureux siège de 1870-1871, attes

tent et proclament, à chaque époque, le bouillant

courage, l'ardeur patriotique et l'esprit militaire

des Parisiens.

Voilà pour les époques de crise; voici pour les

époques de paix.
IL L'interminable liste des artistes, savants,

historiens, philosophes ou poètes qui, depuis le

moine Abbon et le trouvère Raimbert de Paris,

depuis Rutebeuf et Villon, ont eu la capitale ou

pour berceau ou pour patrie d'adoption; le succès

éclatant de la Ménippée, des Mazarinades, des

chansons de Béranger, si éminemment parisien-
nes tout atteste l'extrême aptitude littéraire, les

dons brillants d'imagination contenus par le sé-

vère bon sens, par-dessus tout enfin l'esprit criti-

que, incisif et mordant de Paris. L'ironie pari-
sienne emplit toute notre histoire; ironie naïve

avec Rutebeuf, funèbre avec Villon, sévère avec

Ramus, emportée avec Boileau, douloureuse avec

Molière~ indignée avec Voltaire, cynique avec

Beaumarchais, touchante avec Béranger.
De cette aptitude doublement militante, par la

parole et par l'action, résulte un troisième carac-

tère, le plus essentiellement parisien, qui, de tout

temps, a fait la gloire et le malheur de la cité.

III. Paris, à toutes les époques, a donné le signal
des grands mouvements nationaux qui ont eu leur

contre-coup au delà de nos frontières. Résistance
aux barbares; réveil des études philosophiques
au moyen âge, des libertés communales au qua-
torzième siècle, de l'unité française au quinzième

première protestation contre les tueries religieuses
au seizième (les « politiques e), contre le despo-

tique monarchique au dix-septième (les frondeurs)

bruyantes ovations à la philosophie et a la science

au dix-huitième initiative du mouvement révolu-

tionnaire sous les trois grandes Assemblées (Cons-

tituante, Législative, Convention) protestations
libérales sous l'Empire, nationales sous les Bour-

bons, républicaines sous Louis-Philippe, sociales

après 1848; enfin, lutte opiniâtre contre le second

Empire, et défense désespérée contre l'invasion

étrangère; Paris a devancé toujours, dans ces di-
verses phases de sa longue existence, le mouve-
ment extérieur; souvent soutenu, plus souvent

combattu par les provinces, qui marchaient d'un

pas plus lent. C'est que Paris représente, comme

Athènes dans l'antiquité, comme Florence au

moyen âge, l'esprit novateur, initiateur par excel-

lence. « Paris s'en va seul; la France suit de force

et irritée plus tard elle s'apaise et applaudit.
C'est une des formes de notre vie nationale. » (Vic-
tor Hugo.) Ces mots résument l'histoire de Paris.

De là les coalitions et les haines. Mais de là aussi

la sympathie de l'univers qui pense, l'admiration

des lettrés, la complicité de tous les propagateurs
d'idées nouvelles. Tous les poètes patriotes ont
chanté la grande ville Eustache Deschamps au

temps des invasions anglaises; Lebrun-Pindare
au xviii~ siècle; Victor Hugo et Béranger au xix".
« Paris est la tète et le cœur de la Franco, disait

t)t\j5. Vauban au xvn* siècle, a Paris est la Jéru-

rôle de Paris considéré comme centre de l'unité

française, et sa part d'influence dans la marche

générale de la civilisation. Sans vouloir faire ici

la philosophie de l'histoire parisienne, il nous

reste à préciser ce rôle, à résumer les traits sail-
lants et caractéristiques qui en constituent l'ori-

ginalité.

satem nouvelle, » s'écriait, il y a
quarante ans,

un Allemand enthousiaste. « Si j'étM riche et in-

dépendant, disait, au dernier siècle, l'historien

Gibbon, c'est à Paris que j'aurais fixé ma rési-

dence. t Gœthe ne tarissait pas d'éloges sur

cette vilte où les meilleures têtes sont toutes

réunies dans un même espace sur « cette

ville universelle, où chaque pas sur un pont,
sur une place, rappelle un grand passé où cha-

que coin de rue a vu se dérouler un fragment
d'histoire. où des hommes comme Molière, Vol-
taire, Diderot ont mis en circulation une abon-

dance d'idées que nulle part ailleurs sur la

terre on ne peut trouver ainsi réunies, » Ter-

minons par le jugement de notre vieux Montaigne,

que l'on n'accusera pas d'être un enthousiaste

« Paris a mon cœur dez mon enfance, et m'en est

advenu comme des choses excellentes. Plus

j'ay veu depuis d'autres villes belles, plus la

beauté de celle-cy peult et gaigne sur mon af-

fection. Je l'ayme tendrement jusques à ses

verrues et à ses taches. Je ne suis Français

que par cette grande cité, grande en peuples,

grande en félicité de son assiette, mais surtout

grande et incomparable en variété et diversité

de commodités, la gloire de la France et l'un

des plus nobles ornements du monde. Dieu en

chasse loing nos divisions! «»

Puisse, pour le bien du pays, ce dernier vœu

du moins être exaucé. [Paul Martine.]
PARLEMENT. – Histoire de France, XXXVIII-

XL. Le nom de Parlement s'appliquait, à l'ori-

gine, à toute sorte d'assemblée. H a été ensuite

réservé, en Angleterre, M'assemblée des barons et

des députés des communes qui, dès le xilt' siècle,

partagea avec le roi le pouvoir législatif. En France,
il prit une signification toute différente, et servit

à désigner les corps judiciaires que le souverain

avait chargés de rendre la justice en son nom.

Nous allons rappeler brièvement l'origine et l'his-

toire des parlements français.
De très bonne heure, les rois eurent auprès

d'eux une courde justice. Dans cette cour siégeaient
côte a côte des seigneurs et des légistes. Un recueil

célèbre, les 0/m, renferme les arrêts du parle-
ment, du règne de saint Louis à celui de Philippe
le Long le plus ancien remonte à l'année 1154.

Philippe le Bel, qu'on a appelé le roi des ~Mtes,
donna au parlement une organisation régulière

(t308) ce corps dut tenir ses sessions à Paris,
deux fois par an, et se composa de trois sections,
la Grand Chambre, la Chambre des fK~M~/M et

la Chambre des requêtes; une chambre spéciale,
la Chamhre des c~M:p< eut à s'occuper de l'ad-

ministration des finances du royaume (la Chambre

des comptes fut plus tard séparée du parlement
et constituée en corps indépendant). En même

temps, un second parlement était institué à Tou-

louse pour les pays de langue d'oc.

L'importance du parlement grandit vite. Les rois

avaient pris l'habitude de faire transcrire leurs

édits et ordonnances sur les registres de ce corps

cette formalité de l'e?t!'MM<rpmen~ se transforma

peu à peu en un véritable droit de contrôle con-

cédé aux magistrats judiciaires il fut dès lors ad-

mis qu'une ordonnance n'obtenait force de loi

qu'à la condition d'avoir été enregistrée et le par-
lement s'enhardit souvent jusqu'à discuter la vo-

lonté royale, à présenter des t~MO~aMC~, et

même à refuser l'enregistrement demandé. Il est

vrai que ce refus ne tenait pas devant une déter-

mination arrêtée du souverain de passer outre
le roi se rendait en personne au parlement, s'y

plaçait sur le trône appelé lit de ./M<:e'' (de là le

nom de « lit de justice donné à ces séances so-

lennelles), et ordonnait aux chambres réunies

d'avoir à enregistrer son édit sans discussion le

parlement alors cédait, et constatait la violence
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qui lui était faite par la mention < enregistre du

très exprès commandement du roi. s

Louis XI, roi jaloux de son autorité, institua trois

parlements nouveaux, ceux de Grenoble, de Bor~

deaux et de Dijon, afin d'affaiblir ie pouvoir de

celui de Paris. Le parlement de Paris n'en resta

pas moins la première cour judiciaire du royaume,
et i) conserva cette position prépondérante même

après que d'autres parlements eurent été succes-

sivement créés dans la plupart des provinces à

Rouen et à Aix, sous Louis XII; à Rennes, sous

Henri II; à Pau et à Metz, sous Louis XIII; à

Besançon, à Trévoux, et à Douai, sous Louis XIV

enfin à Nancy, sous Louis XVI.

Au début, ies conseillers au parlement étaient

nommés parie roi; à partir de 140t,ee fut )e parle-

ment qui présenta iui-mème au souverain les can-

didats. Mais François qui cherchait à grossir par

tous les moyens les revenus de la couronne, imagina

de vendre les charges judiciaires; et, dès ce moment,

les places de conseiller s'achetèrent à prix d'ar-

gent. Cet abus, si scandaleux qu'il fût, eut au moins

un bon côté le magistrat, sa charge une fois

payée, se sentit plus indépendant de la couronne

la fonction qu'il occupait était devenue une pro-

priété dont nul ne pouvait le déposséder. Le droit

de remontrance fut formellement reconnu au par-

lement par l'ordonnance de 1565.

Dans les guerres de la Ligue, la magistrature

joua un rôle assez important. Soixante membres

du parlement de Paris, à la tête desquels était le

premier président Achille de Harlay, refusèrent

de reconnaître la révolte des ligueurs, et furent

Uis à la Bastille par ordre des Seize (1589); les

autres membres, sous la présidence de Brisson,

aChérèrent à la révolte et devinrent le parlement
de it Ligue; mais bientôt ils furent trouvés trop
tiédis BriMon et deux autres conseillers furent

pendus (1591). Après la chute des Seize, le par-

lement, se ralliant au parti des politigues, rendit

un arrêt pour le maintien de la loi salique (1593),
et contribua ainsi à empêcher l'élection d'une

princesse espagnole au trône de France.

Lorsqu'Henri IV eut terminé les guerres de re-

ligion par l'édit de Nantes, une modification fa-

vorable aux protestants fut introduite dans les

parlements il y eut désormais, au parlement de

Paris, une chambre spéciale exclusivement com-

posée de protestants, dite Chambre de l'édit; et

les parlements de Toulouse, de Bordeaux et de

Grenoble eurent des chambres mi-parties, c'est-

à-dire mixtes. Ce régime dura jusque la paix

d'Alais (162S), qui enleva aux protestants les pri-
vilèges civils et politiques que l'édit de Nantes

leur avait accordés.

Une autre modification importante, mais plus

durable, fut apportée à l'ancienne constitution des

parlements par l'édit de )604, qui rendit les fonc-

tions judiciaires héréditaires, moyennant le paie-

ment par le titulaire d'une redevance annuelle

(la paulette).
A la mort d'Henri IV, Marie de Médicis crut

devoir s'appuyer sur le parlement, et ce fut dis

mains de celui-ci qu'elle reçut la régence par

cet acte, ce corps prit une importance politique

qu'il n'avait pas eue jusqu'alors. S'enhardissant,
il voulut, après la clôture des états généraux de

1614, essayer de prendre en main la direction des

affaires; toutefois l'attitude résolue de la régente
le flt reculer, et il se contenta de quelques con-

cessions de pure forme. Mais, au commencement

du règne suivant, il renouvela ses prétentions

avec plus de vigueur et de ténacité. Comme Marie

de Médicis, Anne d'Autriche eut besoin de lui le

parlement, invité à statuer sur la question de

régence, n'hésita pas a casser le testament de

Louis XIII en supprimant le conseil de régence

que le monarque défunt avait voulu imposer à la

reine. Après ce premier acte, les magistrats vou-

lurent exercer eux-mêmes un contrôle effectif

sur le gouvernement; l'arrtft d'union, rendu par
le parlement, la chambre des comptes et la cour

des aides, déclara que des députés de ces trois
cours se réuniraient pour s'occuper de la réforme

de l'Etat. La reine essaya en vain de résister le'

peuple prit le parti du parlement, et, Mazarin

ayant fait arrêter le conseiller Broussel (26 août

)648), les Parisiens exigèrent et obtinrent sa mise

en liberté. Ce fut le commencement de la Fronde.

Dans un autre article (V. Fronde), nous avons

raconté cette lutte de la magistrature et d'une par-
tie de l'aristocratie contre le pouvoir royal. La

Fronde ne pouvait vaincre la bourgeoisie fran-

çaise, dont le parlement, d'ailleurs, ne pouvait se

dire le représentant légitime n'était pas encore

mûre pour la liberté politique, et dut bientôt ren-

trer dans l'obéissance. On sait comment, un an

après l'occupation de Paris par les troupes royales,
le jeune Louis XIV réduisit le parlement au si-

lence il chassait dans la forêt de Vincennes, lors-

qu'il apprit que les magistrats, auxquels il avait or-

donné d'enregistrer des édits établissant de nou-

veaux impôts, s'étaient réunis pour en délibérer; il

accourt au Palais dans son costume de chas-

seur, et, s'asseyant tout botté sur le lit de justice,
il s'adresse en ces termes aux conseillers « Cha-

cun sait combien vos assemblées ont excité de

troubles dans mon Etat; j'ai appris que vous

prétendiez encore les continuer, sous prétexte de

délibérer sur mes édits. Je suis venu ici tout

exprès pour en défendre la continuation, ainsi que

je fais absolument, et à vous, Monsieur le premier

président, de les souffrir ni de les accorder. Le

parlement se le tint pour dit; dans un lit de jus-

tice précédent, le roi lui avait enlevé le droit de

faire des remontrances; pendant les soixante

années qui suivirent, il redevint une simple ma-

chine à enregistrement.
Il prit sa revanche à la mort de Louis XIV, lors-

que, appelé par le duc d'Orléans à casser le tes-

tament du grand roi, comme il avait cassé celui

de son prédécesseur, il sembla redevenir un mo-

ment un pouvoir politique. Mais, quoiqu'il eût re-

couvré le droit de remontrance, le parlement ne

songeait pas à demander des réformes sérieuses

sous couleur de bien publie, ce qu'il poursuivait,

c'était la satisfaction de ses propres intérêts, le

triomphe des passions sectaires dont ses membres

étaient devenus les adhérents opiniâtres. En haine

des jésuites, qui avaient dominé le gouvernement

de Louis XIV, les parlementaires s'étaient ralliés

au parti janséniste. Ils avaient été contraints

d'enregistrer la bulle Unigenitus en 1713, non

toutefois sans qu'ils eussent réussi à y faire des

changements; mais en 1730, Louis XV exigea,

dans un lit de justice, l'enregistrement de la

bulle sans modifications le parlement protesta,

fut exilé, puis rappelé; et cependant les persé-
cutions contre les jansénistes continuèrent. En

1752, la querelle recommença au sujet des billets

de confession; le parlement essaya de résister

aux exigences du clergé, et finit par donner sa

démission en masse il fallut l'attentat de Damiens

pour amener une réconciliation le roi, enrayé,

céda alors et rétablit le parlement (1757). Cinq ans

plus tard, un arrêt du parlement de Paris, appuyé

par tous les parlements de province, prononçait

l'abolition de l'ordre des jésuites, et cet arrêt

était confirmé par un édit royal.

En même temps qu'ils triomphaient des jésui-

tes, les parlementaires se montraient les adver-

saires déclarés des idées philosophiques. Le parle-

ment de Paris avait condamné l'Encyclopédie
et

l'Emile; il avait fait périr le chevalier de Labarre,

accusé de blasphème, pendant que le parlement

de Toulouse prononçait la peine de la roue contre
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3. Bat, du verbe battre. --Bât, s. m., selle de l'âne.

4. Botté, chaussé de bottes. Beauté, s. f.,

qualité de ce qui est beau.

5. Boite, du verbe boiter. Boîte, s. m., petit

coffre.

6. Chasse, s. f., action de chasser. Chdsse,

s. f., coffre à reliques.
7. Cotte, s. f., vêtement. Cd~, s. f., partie

du corps.

8. Dais, s. m., voile ou tente. Dé, s. m., pour

jouer ou pour coudre.
9. Faite, du verbe faire. raite, s. m., le

sommet.

10. Halle, s. f., place couverte pour le marché.

Hâle, s. m., effet du vent sur la peau.

11. Jeune, adj., à la fleur de l'âge.– Ve~ne.s.m.,

abstinence.

12. AfaH?, s. f., coffre pour voyager. AM/e,

s. m., l'opposé de la femelle.

13. Manne, s. f., panier. Mdnes, s. f., dieux

des morts chez les anciens.
14. Ma, adj. poss.. JtMt, s. m., arbre qui

porte les voiles.
15. Patte, s. f., pied de certains animaux.

P<Me, s. f., farine détrempée.

]6. Pomme, s. f., fruit du pommier. Paume,

s. f., le dedans de la main.

1t. Raisonner, faire un raisonnement. Réson-

ner, rendre un son.
18. Sole, s. f., poisson de mer. Saule, s. m.

arbre.

19. Tacher, faire une tache. ydeAff, s'effor-

cer de.
20. Votre, adj. poss. Vautre, du verbe se

vautrer.

Comme on )o voit par ces exemples, la diffé-

rence entre deux paronymes consiste le plus sou-

vent dans la nature de la première syllabe qui est

longue ou brève, ouverte ou fermée. Aussi plu-

sieurs grammairiens les ajoutent aux homonymes,
ne regardant comme paronymes que les parony-

mes éloignés.
Voici quelques exemples do paronymes éloignés:

j46s<f«M'e, faire abstraction. Distraire, dé-

tourner l'esprit d'une application.

Appareiller, ordinairement mettre & la voile.

Apparier, assortir par couple.

Amnistie, s. f., oubli des crimes commis contre

l'État. Armistice, s. m., suspension d'armes.

Denier', s. m.,pièce de monnaie. Der?!M)', adj.

/H/ec<?)'. répandre une mauvaise odeur. In-

/"M~)', piller, ravager.

Plier, mettre en double par plis. Ployer,

courber, etc.

Ces exemples suffisent pour montrer que tous

les mots de notre langue pourraient entrer dans
la liste des paronymes éloignés. Chaque nom,

chaque verbe n'a-t-il pas un voisin qui lui ressem-

ble, soit par le son, soit par le sens ? Et quand il

n'y a aucune analogie entre deux mots, comme

entreamnistie et armistice qui sont pourtant cités

par la plupart des grammairiens, la prononciation

vicieuse du peuple et des étrangers, les jeux de

mots par à peu près, les ont bien vite rapprochés.

On entend dire tous les jours: « Qu'allait-il faire

dans cette gabare (barque), pour &c;y?ar!'e (que-

relle).
– «Le He:))-e (pour le He~'e) meurt où il

s'attache. o – « C'est un domaine eot!M~Me!t< o

(pour considérable), etc. Ces confusions, nées de

l'ignorance ou de la fantaisie, ont produit des

effets curieux dans notre langue. C'est ainsi que

/'a:so/e~, diminutif de faseol (faseolus, petit hari-

cot), a été remplacé par flageolet (petite flûte)

re~eM~e (reticulum, petit filet), par son paronyme

ridicule, etc. De pareilles erreurs nuisant la pu-

reté de la langue. Les maîtres ne sauraient trop

réagir contre de semblables tendances, en insis-

tant fortement sur le sens propre et le sens figuré

Calas et Sirven. Aussi l'opinion, loin de voir comme

autrefois dans les parlements les gardiens des li-

bertés publiques, ne les regardait plus que comme

les défenseurs des vieux abus et de privilèges

odieux ou ridicules.

Lorsque Louis XV, à l'instigation de la Dubarry,

supprima parun coup d'Etat les parlements qui gê-

naient son autorité absolue (H'!)), et les remplaça

par les cours nouvelles que créa le chancelier Mau-

peou, la France ne s'émut que médiocrement. Louis

XVI toutefois, àson avènement, crut devoir les réta-

blir mais il eut lieu de s'en repentir les magis-

trats réintégrés dans leurs privilèges se montrèrent

les ardents adversaires des réformes que tentèrent

Turgot et Malesherbes; jaloux de leur autorité,

qu'ils sentaient menacée b la fois par les cham-

pions de l'absolutisme royal et par les partisans

des idées nouvelles, ils harcelèrent le gouverne-
ment de leurs tracasseries, et donnèrent un té-

moignage éclatant de leur malveillance en acquit-
tant le fameux cardinal de Rohan lors du procès

du collier. Lorsque Loménie de Brienne, enfin,

voulut, pour rétablir l'équilibre des finances, créer

un impôt territorial qui devait frapper toutes les

terres indistinctement, la magistrature fit une

violente opposition, et déclara l'édit illégal. Cette

opposition, quoique dictée par des motifs égoistes,
rendit soudain les parlements populaires; et la

déclaration du parlement de Paris (juillet 1787),

portant que les états généraux avaient seuls le

droit de consentir les impôts, eut un immense

retentissement ce fut l'acte préliminaire de la

Révolution française. En vain le roi essaya de

vaincre la résistance des partementaires par des

lits de justice répétés, par l'exil, par l'arrestation

de deux membres du parlement de Paris, par des

mesures de violence contre les parlements de

province il y eut des troubles en Bretagne, en

Dauphiné on vit la bourgeoisie se soulever, les

troupes refuser obéissance, le clergé se prononcer
en faveur des parlements. Louis XVI dut enfin

céder, et consentit à la convocation des états géné-
raux.

Mais à peine l'Assemblée constituante eut-elle

commencé sa tâche rénovatrice, que les parlemen-
taires se retrouvèrent au premier rang des défen-
seurs obstinés de l'ancien régime aussi perdi-
rent-ils leur popularité aussi vite qu'ils l'avaient

conquise. On oublia le service qu'ils avaient

rendu en bravant le despotisme royal; on ne vit

plus en eux que les représentants des vieux abus

que la Révolution avait pour mission de détruire.
A une société nouvelle, il fallait d'ailleurs de nou-

velles institutions; une réorganisation fondamen-
tale de la justice était indispensable. Le 6 sep-
tembre n90, la Constituante décréta la suppres-
sion définitive et irrévocable des parlements, des
chambres des comptes, des cours des aides, et
de toute l'ancienne magistrature une somme de

quatre cent cinquante millions fut consacrée à
indemniser les possesseurs des offices abolis et
sur le principe de l'élection des juges par le peu-

ple, une magistrature nouvelle fut fondée.

PARONYMES. Grammaire, XXII. On

appelle paronymes les mots dont la prononciation
est assez voisine pour qu'on soit exposé à les con-

fondre, tels que goûte et goutte, m~t'M et ma-

tin, etc. On appelle encore paronymes des mots

qui ont une ressemblance de son encore plus
étonnée, tels que anoblir et MMoM~, consommer
et eo?MMM:e)'. De là, deux classes de paronymes:
1° les paronymes prochains 2° les paronymes
éloignes.

Voici la liste des principaux paronymes pro-
chains

1. Ah! interj. du verbe avoir.
2. Bailler, donner en bail. –

.B~Me)', ouvrir la
bouclu.

1
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des mots français, en marquant nettement les

nuances qui les distinguent et tes diverses modi-

fications que tes prennes et les suffixes viennent

apporter au sens étymologique de la racine.

[J. Dussouehet.~
PARTICIPE. Grammaire, XIV. Le parti-

cipe est un mot qui tient à la fois du verbe et de

l'adjectif.

Participe vient du latin particeps (qui prend

part, qui participe à). 11 tient du verbe dont il

dérive parce qu'il peut avoir les mêmes complé-
ments « Les éclairs, nous e/ ayant tous, redou-

blèrent. » Il tient de l'adjectif, parce qu'il marque
comme lui la qualité, la manière d'Être « Ce
conte est effrayant. »

Aewa~-oMe. – Le participe n'est point une partie
du discours, c'est un mode impersonnel du verbe

comme l'infinitif (V. Verbe).
Il y a deux sortes de participes le jMr~ope

présent et le participe passé.
ï. Accord du participe présent. – 1° Le parti-

cipe présent employé comme verbe est toujours
invariable « Cette personne, obligeant tous les

malheureux, est vraiment charitable. »

Nos participes présents viennent des participes

présents latins; ceux-ci étant traités par les Ro-

mains comme de simples adjectifs, nos participes

présents furent toujours variables jusqu'à la fin du

seizième siècle. On trouve dans Rabelais « Elles

sont femmes bien entendantes les beaux en-

droits; dans Amyot « Des paroles s'adressantes

aux Ioniens; D Dans Malherbe « Des enfants

bienheureux ayants Dieu dans le cœur; x dans

Bossuet a Des âmes vivantes d'une vie brute
et bestiale; » dans La Fontaine « Donner la
chasse aux gens portants bâtons » etc. Ce fut

seulement en 1660 qu'Arnauld et Lancelot ensei-

gnèrent, dans leur GrantmaM'c de Port-Royal,

qu'il y avait lieu de distinguer dans les formes en

<f)< un adjectif verbal déclinable et un participe

présent indéclinable. Ce principe erroné (que

Vaugelas avait admis en partie dès 1647) fut re-

connu par l'Académie dans sa séance du 3 juin
1679, et obtint dès lors force de loi. On trouve

cependant encore des traces de l'ancien usage
dans quelques termes do jurisprudence tels que
des ayants cause, des ayants droit.

2° En) ployé comme adjectif, le participe présent
est dit adjectif verbal, et, comme tous les autres

adjectifs, est soumis aux règles de l'accord

Cette personne est obligeante. »

Le participe présent exprime l'action (0 l'orage,
en effrayant les animaux, dispersa tout le trou-

peau o), tandis que l'adjectif verbal exprime l'état

(« l'obscurité est effrayante "). Il faut donc savoir

reconnaitre s'il y a état ou action.

11 y a action et par conséquent pas d'accord

t* Quand le participe a un complément direct

On n'entendit plus les marteaux frappant l'en-

clume. »

Quand il est précédé de la préposition c~
« La mer s'avance en mugissant » (c'est-à-dire en

/a<s<M< ~'ac<M7: de mugir).
Quand il est suivi d'un adverbe K Une fille

obéissant bien; des esprits agissant toujours. »

Il y a état et par conséquent accord

1" Quand l'adjectif verbal est accompagné du

verbe <?'< « Cette fleur est e/:arM:H?t< »

X< Quand cet adjectif verbal est précédé d'un

adverbe Une fille bien obéissante; des esprits

toujours a~MM~. i)

Quand la forme en ant est suivie d'un complé-
ment indirect ou circonstanciel, le sens peut seul

indiquer s'il doit y avoir accord. Ainsi l'on écrira

< Voyez-vous ces débris flottant vers la côte? »

mais f Calypso vit des cordages flottants sur la

côte. » Dans le premier cas, /!o~aM< est invariable,

parce qu'il est participe et marque l'action ces

débris flottent, se dirigent vers la côte. Dans le
second cas, flottant 8'accorde parce qu'il est adjec-
tif et marque l'état de ces débris, qui sont aban-
donnés depuis longtemps aux flots.

Le français crée des noms nouveaux à t'aide 'du

participe présent de croyant, tranchant, débi-

tant, participes de croire, trancher, débiter, il
forme un croyant, le tranchant, un débitant,
mots qui naturellement suivent au pïnriet la règle
ordinaire des substantifs des croyant, des tran-

chants, des débitants.
Il ne faut pM confondre les participes présents,

tels que négligeant, adhérant, ~ran<, extrava-

guant, etc., avec tes adjectifs tte~en<, adhérent,
cf!~ren<, M~'aoayan~ etc. Les premiers sont rë-
gufiërement formés, par le français, des verbes

négliger, adhérer, différer, extravaguer. Les se-
conds sont de véritables adjectifs tirés directement
du latin. Ces adjectifs ne peuvent donc, en aucun
cas, être dits tes adjectifs verbaux de M<o~M'
a~/t~'cr, etc.

En voici la liste à peu près complète
1° Participes dont le radical diffère de celui de

l'adjectif

.Partt<pM!)r~:e)!<< tirés des

verbes français cmyim-

CM, EtTHAYÂSUEt, FjURt-

BnEt, etc.

Convainquant.

Eltravaguant.

Fabriquant.

Fatiguant.

Intriguant.

Suffoquant.

Vaquant.

Adjectif. ou substantifs ver

~u.c <tr~ d81 participe
latins.

Convaincant.

Extravagant.
Fabricant.

Fatigant.

Intrigant.

Suffocant.

Vacant.

Le participe présent précédé de en forme ce

qu'on appelle en latin le gérondif (amando, en

aimant; monendo, en avertissant). Cette forme

verbale, toujours invariable en latin, l'a été aussi

de tout temps dans notre langue. C'est là sàn-

doute l'origine de l'invariabilité de notre participe

présent, que les grammairiens ont peu à peu con-

fondu avec la forme du gérondif. Au contraire

notre adjectif verbal, ordinairement tiré du parti

cipe présent latin, qui était toujours variable, en

conservé la variabilité.

IL Accord du participe passé. – l* Pfi'netpe!

yeMeraMa:. Quand le participe passé est join
au substantif sans l'aide d'un verbe, il est trait

comme un adjectif, c'est-à-dire qu'il s'accorde

toujours avec le nom en genre et en nombre

Les mérites récompensés, les bonheurs passés.

Quand le participe passé est précédé du verbe

être, il s'accorde toujours avec le sujet en genre
et en nombre il est venu, elle est venue, ils sont

venus, elles sont venues.

Quand le participe passé est précédé du verbe

avoir et n'est accompagné d'aucun complément,
il est toujours invariable it a chanté, elle a

chanté, ils ont chanté, elles ont cAanM.

2' Participes dont la terminaison diffère de celle
de l'adjectif:

Participes présents tirés des

verbes ~ranpaM ADBERBN,

AFFLPEB, etc.

Adhérant.
Affluant.

Différant.

Divergeant.
Éf]uiyn!ant.

Excellant.

Expédiaut.

Nég)igeant. t

Précédant.
Présidant.

Résidant.

Violant.

~<h'ee<t ou substantifs ter-

Mt<<t'rM~<'jMr<;e)B<t
~(!M.

Adhérent.

Affluent.

Différent.

Divergent.

Equivalent.

Excellent.

Expédient.
Négligent.

Précédent.
Président.
Résident.

Virent.
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Le complément direct placé devant le participe
est en général l'un des pronoms personnels me,
te, ~c, le, la, les, nous, vous, ou le relatif que.
Mais dans notre vieille langue on plaçait souvent
en poésie le nom complément avant le participe.
Ex. « Il avait dans la terre une somme enfouie »

(La Fontaine); « Le seul amour de Rome a sa

main animée" (Corneille;, etc. Du reste, les

règles d'accord du participe conjugué avec avoir
n'étaient pas observées par nos anciens écrivains.

Ils suivaient la Iangnelatineqnidisait:KCOp!ars

quas /t<.f&e<'<< parahM, les troupes qu'il avait

préparées, » faisant du participe un adjectif qui
s'accordait toujours avec le complément. C'est
ainsi que Villehardoum a dit « Seignors, je ai

veues vos lettres, » e'Mt-&-dire « j'ai vos lettres
vues. » C'est à partir du seizième siècle que l'usage
de l'invariabilité, quand le complément suit, com-

mence à se produire.
Les verbes neutres n'ayant jamais de complé-

ment direct, le participe passé de ces verbes con-

jugués avec avoir est par suite toujours invaria-

ble « Cette mauvaise action nous a nui; les
mères ont gémi de tous ces malheurs. »

Nous avons vu que quelques verbes sont em-

ployés tantôt commeneutres, tantôt commeactifs.

Lorsqu'ils sont employés comme actifs, ils suivent

les règles du participe passé conjugué avec avoir.
Ainsi l'on écrira avec accord: <t Cet homme nous

a fidèlement servis. Mais lorsqu'ils sont employés
comme neutres, ils n'ont pas de complément

direct, et leur participe reste invariable. Ainsi

l'on dira sans accord « Ces livres nous ont beau-

coup servi N (c'est-à-dire ont servi à nous).

a) Les participes eoMfM,pe~, valu sont invaria-
bles quand ils sont employés au sens propre,
c'est-à-dire quand ils expriment l'idée de course,
de poids, de valeur. Ex.: « Je regrette les dix

mille francs que cette maison m'a coûté, parce

qu'elle ne les a jamais valu; les deux heures que

j'ai couru m'ont essoufflé vingt kilogrammes t

cette caisse ne les a jamais pesé. x – Ces parti-

cipes varient quand ils sont employés au sens

figuré, c'est-à-dire quand ils signifient <h)H~
M<mc)' la pesanteur d'un objet, procurer. Ex.:

Les dangers que j'ai courus sont nombreux; les

caisses que j'ai pesées sont lourdes; voilà les cha-

grins que vous a fa/M votre paresse. »

A) Le participe passé des verbes vivre, dormir,

régner est toujours invariable. Ex. « Les jours
qu'on a fe'CM dans l'oisiveté sont perdus; les

heures qu'elle a c!orn!t l'ont reposée les année<:

que Louis XIV a régné ont été bien remplies. »

C'est comme s'il y avait: pendant lesquelles il a

vécu. pendant lesquelles elle a ~ot'm: pen-
dant lesquelles Louis XI <! a régné.

Les verbes impersonnels conjugués avec f))0!t*

n'ayant pas de complément direct, leur participe

passé est nécessairement invariable il a ne: il

a plu, il a tonné.

Par analogie, on a étendu cette règle au parti-

cipe des verbes actifs employés comme verbes

impersonnels les grandes chaleurs qu'il a /«!<
les inondations qu'il y a eM.

Les verbes réfléchis peuvent être soit des ver-

bes réfléchis par nature (s'ou~ef), soit des ver-

bes actifs que l'on emploie comme verbes réfléchis

(se laver), soit des verbes neutres employés de la

même façon (se nuire). Suivant ces trois cas, le sort

du participe passé est différent.

Les verbes réfléchis par nature, tels que s'<fe?'oK-

ler, s'évanouir se cabrer, etc., ont toujours leur

participe passé variable et s'accordent avec le

pronom complément « La jument s'est cabrée;
nous nous sommes évanouis; la maison s'est

eo'oM~e'?, c'est à-dire, la jument a cabré elle;
nous avons évanoui nous, etc. (l'auxiliaire <K;

dans ces verbes étant mis pour avoir, d'où l'ac-'

cord, puisque le complément direct précède).

S'arroger est le seul verbe re/McA: par <M<M;'c,

qui n'ait pas pour complément direct le pronom

qui le précède on écrira donc Elles se sont

arroge certains droits qu'elles n'avaient pas ;se

signifie à soi et est complément indirect)
–

<( Elles n'avaient pas les droits qu'elles se sont

arrogés » (arrogés s'accorde avec que, mis pour

lesquels e~'M~, complément direct et précédant le

verbe).
On range parmi les verbes réfléchis par na-'

ture certains verbes tels que apercevoir, a':<a<yM)'

attendre, doute, plaindre, prévaloir, saisir, taire,

etc., qui changent de sens en devenant réuéchis

s'spe)'ceuo:'r', se cfoM< se taire, etc. Ex. Elles

se sont prévalues de leur faiblesse; elles se sont

~MM. »

Les verbes actifs employés comme réfléchis font

toujours accorder leur participe: « Je me suis

lavée, ils se sont lavés (c'est-à-dire y<H lavé mot,
ils ont lavé eux).

Quand le complément direct suit, le participe
du verbe réfléchi reste naturellement invariable:
« Elle s'est brûlé le doigt (se est ici complément
indirect, elle a brûlé le doiqt à elle). « Elle

s'est brûlée au doigt (c'est-à-dire elle a brûlé elle

au doigt; se étant ici complément direct).
Les verbes actifs imaginer, persuader, em-

ployés comme réfléchis, n'ont généralement pas

pour complément direct le pronom qui les pré-
cède et restent invariables: « Elles se sont ima-

giné que tout serait prêt; elles s'étaientpe~Ma~?

qu'on n'oserait les contredire. » Ici le verbe a

pour complément direct la proposition suivante.

Employés activement, ils suivent la règle géné-
rale « Je connais les contes qu'elles ont !}7MyiHes 1s

et les gens qu'elles ont pe~Maef~. ')

Cependant se persuader exprime parfois une

idée de réciproctté alors le pronom se commande

2° P<C:p~aM~<!MC<'<!M.N/M!M'e ÊTM.–NOUS

avons dit que le participe passé joint à l'auxiliaire

étre s'accorde toujours avec le sujet: la ville est

ouverte. le port est fermé; ces fleurs sont épa-
nouies.

Par conséquent, les verbes passi fs, se conjuguant
tous avec l'auxiliaire être, ont leur participe passé

toujours d'accord avec le sujet le roi est aimé, la

reine est aimée, les princes sont aimés.

Il en est de même des quelques verbes neutres

qui se conjuguent avec élre, tels qu'aller, venir,
partir, arriver. Leur participe passé s'accorde

toujours avec le sujet il est parti, elle est partie,
ils sont partis, ellas sont parties.

Dans les verbes impersonnels conjugués avec

~<r<Ieparticipe,ci'accorda.nt avec le sujet inva-
riable il, ne change jamais :< est ~Mf~e~M une

tempête; :7 est arrivé des malheurs.

Le français crée des prépositions nouvelles à

l'aide de certains participes passes, comme

excepté, attendu, passe, etc.; par exemple, dans

excepté ma mère, attendu l'heure, passé l'épo-

que, etc. Dans ce cas, les mots excepté, atten-
du, etc., sont toujours placés devant le nom.
Mais les mêmes mots sont participes et pren-
nent l'accord quand ils sont placés après le

nom sa mère exceptée, l'heure attendue, l'époque

passée.
3° Participe passé avec l'auxiliaire Avoin. Le

participe passé conjugué avec avoir s'accorde avec

son complément direct quand il en est précède
les chevaux que j'ai vus; les fleurs que j'ai coupées;

que de services je lui ai rendus! combien de~)!'o-

;e<s il a /bft?:
Mais il reste toujours invariable quand il n'a

point de complément direct, ou quand le complé-
ment direct suit le participe au lieu de le précé-
der je lui a! porté la M<)'e; j'ai vu la rose; ~'at
vu des "o.M.
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l'accord, parce qu'il est complément direct

« Elles se sont mutuellement persuadées de leur

sincérité." »

Le participe des verbes neutres employés
comme réfléchis reste toujours invariable, parce

que ces verbes ne peuvent avoir de complément
direct. Ex. < Bien des rois se sont succédé sur

le trône elles se sont ri de nos menaces ils se

sont plu à mal faire. »

Remarques particulières sur l'accord ~M
pa~t-

cipes passés. Quand !e participe est suivi d'un

infinitif, il s'accorde s'il a pour complément di-

rect le nom ou pronom qui le précède mais il

reste invariable s'il a pour complément direct

l'infinitif: ainsi le participe entendu varie dans

cette phrase « Ces femmes, je les ai entendues

chanter x (c'est-à-dire j'ai entendu ces femmes

chanter). Au contraire, dans « ces romances, je
les ai entendu chanter à Paris f (c'est-à-dire j'ai
entendu chanter ces romances), le participe en-

tendu, ayant pour complément direct l'infinitif

chanter, reste invariable.
Le participe fait, suivi d'un infinitif, est tou-

jours invariable. Ex. « Les maisons qu'il a fait cons-

truire. »

Les participes dû, pu, voulu, sont invariables

lorsqu'on peut sous-entendre un verbe après eux.

Ex.: < Je lui ai rendu tous les services que j'ai
j)Met que j'ai (M x (sous-entendu, lui rendre).
« Je lui ai lu tous les livres qu'il a voulu (sous-
entendu que je lusse). Mais on écrira: «J'ai

payé les sommes que j'ai dues.

Le participe passé, placé entre un que relatif et

la conjonction que, reste invariable « Les livres

que j'avais présumé que vous liriez » (parce qu'ici
le relatif que n'est pas le complément du parti-

cipe, mais du verbe de la proposition qui suit).
Cette tournure est d'ailleurs à éviter.

Le participe passé précédé de en reste invaria-

ble <' Tout le monde m'a offert des services, mais

personne ne m'en a rendu. t
L'accord a lieu quand le pronom en est précédé

d'un adverbe de quantité. Ex. <t Plus il a eu de

livres, plus il en a lus (c'est-à-dire plus de livres

j7 a lus) Combien en ai-je vus mourir ? x –

Dans ce cas le participe s'accorde, par syllepse

(V. Figures, p. 776), avec le nom dont le pro-
nom en rappelle l'idée. Dans: Combienen at-~euM!!
MOM?')~eo)MAten est mis pour combien d'hommes,

et l'accord du participe est ici tout aussi logique

que dans CoM&t~: somt !r-M~.

Mais l'accord n'a plus lieu si l'adverbe suit le

pronom en au lieu de le précéder. Ex. a J'en

ai beaucoup OM – j'en ai tant visité. »

Quand le, signifiant cela, précède le participe,
celui-ci est toujours invariable: « Sa tranquillité
n'est pas aussi assurée qu'il l'aurait désiré »

(c'est-à-dire il aurait désiré cela, à savoir que sa

tranquillité fût assurée).
Le participe passé précédé de la locution le peu

varie selon le sens de cette locution

Lorsque /e peu signifie une petite quantité, le

participe s'accorde avec le nom « Le peu de

nourriture qu'il a prise l'a sauvé » (c'est-à-dire
ec~e OMaMttM de nourriture, si petite qu'elle /M<,

~~M~poMr le ~aM!)er).

Lorsque le peu signifie l'insuffisance, le man-

que, le participe reste invariable Ex. C'est le

peu de nourriture qu'il a pris qui a causé sa

mort x (c'est-à-dire c'est la trop petite quantité
de nourriture qui, etc.).

Du rôle du participe dans la proposition. –

Le participe peut occuper trois places différentes

dans la proposition f i) peut se rapporter au

sujet «
L'homme poussé par la faim devient crimi-

nel » 2* il peut se rapporter au complément

Plaignons l'homme tombé dans le vice » S" il

peut, en apparence, ne se rapporter ni au sujet,

ni au régime « Tout étant fini, nous nous sépa.
râmes. » On l'appelle, dans ce dernier cas, parti-

cipe absolu.

Quand le participe se rapporte au sujet et que
celui-ci précède « L'enfant, ayant naangé des

mets empoisonnés, mourut sur-le-champ, » on

ne doit pas répéter le
sujet

devant le verbe. Il

ne faut donc pas dire « L enfant ayant mangé des

mets empoisonnés, il mourut sur-le-champ. »

Le participe doit toujours se rapporter claire-

ment à un mot exprimé dans la phrase. Ainsi

l'on ne dira pas: «En vous accordant cette fa-

veur, c'est me procurer un véritable plaisir o
mais « En vous accordant cette faveur, je <?M

procure un véritable plaisir. »

[J. Dussouchet.]
PARTAGE DES TERRES.- Arpentage, XV. –

Le partage des terres est une opération d'arpen-

tage qui a généralement pour but de diviser une

propriété entre plusieurs héritiers, soit en parties

égales si le terrain a partout la même valeur, soit

en parties inégales si le terrain n'a pas partout la

même valeur ou n'offre pas les mêmes facilités

pour la culture, le transport des récoltes, l'arro-
sage, etc.

(Nous dirons figures égales au lieu de figures

~M:tm/e7t<M. La première expression est moins

exacte, mais plus usitée.)
I. Terraim d'égale valeur. (a) DiftStOtt en par-

ties égales; (b) Division en parties proportionnel-
les à des Mom&rM donnés. 1" Soit d'abord un

terrain de forme rectangulaire à diviser en 2, 3, 4.

parties égales sans conditions spéciales.
Il suffit de se transporter sur le terrain avec la

chaîne d'arpenteur, de diviser une des dimensions,
la largeur, par exemple, en 2, 3, 4. parties égales
et de jalonner des lignes perpendiculaires à cette

largeur.
;t" Soit un terrain rectangulaire ABCD, entouré

de murs de tous cotés, ayant 58m,50 de long et

36°,20 de large, que l'on veut diviser en trois par-

ties égales aboutissant à une porte commune située

en P, (fig. 1).

Fig. i.

Il faut d'abord calculer la surface du terrain et

en prendre lé tiers.

'/3 de la surface = = 705mq, 90.

L'axe de la porte se trouve à 20 mètres du côté

BC. Calculons la surface du triangle PBC.

~~2.=
362mq.

Pour former une première part, il manque

705~,9)) 362 = 343°'q,9o,

que nous allons prendre au moyen d'un triangle
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Ï'PAKTIE.
96

On a de même, en considérant les triangles
semblables AFG et ABG

AFG 2

ABC" g

AFG AF' AG!

ABC~AH'~A~

AF~_AG~_2 2

B~~A~~S 3

AF=AB~= 62,4X~=50,9.

AG=AC~= 48,5X~=39,6.

Cet exemple suffit pour indiquer comment on di-

vise un triangle en un nombre quelconque de par-
ties égales ou en parties proportionnelles à des

nombres donnés au moyen de parallèles à l'un des

côtés.

h" Soit un triangle à diviser en trois triangles

équivalents ayant chacun un des côtés pour base
et le sommet commun, fig. 3.

BMP dont nous connaissons la hauteur, 36°*,20. La

base MB s'obtient en doublant la surface et en

divisant par la hauteur.

MB 343,90
X 2

19m-

On détermine la base MN de la deuxième part,

représentée par te triangle MNP, de la même ma-

nière.

MN=705,90X2 39m.
36,20

La troisième part est représentée par le quadri-
latère NADP.

Avant le tirage au sort des parts, il peut être

stipulé que la première, qui est la plus avanta-

geuse à cause de sa forme plus régulière et de ses

trois murs de clôture, restituera à la seconde, qui
est la moins avantageuse, une bande de terre de
20 mètres carrés, par exemple. Il suffit alors de

détacher de cette première part un petit triangle

MPm dont la base Mm est égale a

20x2 2
IMIIO.

.tu,2
}m,lO.

3° Soit un triangle quelconque a diviser en 2,

3. 4. parties égales au moyen de lignes issues

d'un même sommet.

II suffit de se transporter sur le terrain avec la

chaîne d'arpenteur, de diviser le côté opposé au

sommet commun en 2, 3, 4. parties égales et de

jalonner des lignes droites vers ce sommet.

En effet, tous les triangles obtenus ont même

base et même hauteur ils ont donc même surface.

4° Soit un terrain de forme triangulaire à diviser

en trois parties égales au moyen de lignes pa-

rallèles au côté BC.fig. 2.

On divise le côté AB en trois parties égales; par
le point D on mène une parallèle à AC, et par le

point F une parallèle à BC. Ces deux lignes se
rencontrent au point 0, qui est le sommet commun

des trois triangles, tl ne reste plus qu'à joindre
OA, OB et OC.

En effet, la parallèle FG est menée au tiers de

la hauteur du triangle, c'est-à-dire que HK=1/3
AH donc le triangle BOC, qui a la hauteur HK et

la même base que le triangle donné, est équiva-
lent au tiers de ce triangle. On démontrerait faci-

lement qu'il en est de même pour le triangle
AOC.

On ferait une construction analogue dans le cas

où les trois triangles seraient proportionnels à des

nombres donnés. Il suffirait de diviser le coté AB

proportionnellement à ces nombres et de mener
des parallèles.

6° Soit un terrain ayant la forme d'un trapèze
à diviser en 2, 3, 4. parties égales au moyen de

lignes joignant les côtés parallèles.
Il suffit de diviser ces côtés chacun en 2, 3, 4.

parties égales et de joindre les points de division

correspondants.
En effet, on obtient ainsi des trapèzes ayant

mêmes bases et même hauteur, par conséquent
même surface.

7" Soit un terrain ayant la forme d'un trapèze
à diviser en quatre parties égales au moyen de

parallèles aux bases, flg. 4.

On prolonge les côtés non parallèles AB et CD

jusqu'à leur rencontre, au point E on calcule la
surface du triangle EAD et celle du trapèze ABCD
on détermine les points de division F, H, M. G, K,
N et l'on trace les parallèles FG, HK, et MN.

Les bases du trapèze ont 124 mètres et 52 mètres

et la hauteur 48 mètres.

On mesure les côtés AB et AC, puis les longueurs
AD et AF, AE et AG, que l'on détermine comme
il sera dit plus loin, et l'on jalonne les parallèles
DE et FG.

Les triangles ADE et ABC étant semblables, on a

ADE J (t)

ABC 'H

ADE_AD~_AE~
(2)

ABC"AB?~AC'

~=~='
1

AB2 AC' 35

(On démontre en géométrie que les surfaces de

deux triangles semblables sont entre elles dans le

même rapport que les carrés de deux côtés homo-

~ogaes.)

Supposons que

AB = 62m,4 et AC = 4sm,5.

On tire des égalités (3)

AD=AB~=6~x~=~.

AE = AC
= 48,5 X

= 28".
AE = AC

V;¡
48,5 X

1,732
=2sm.
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La surface du trapèze est exprimée par

124+52
>< 48=4224m.q.

La surface de chaque part est donc églle à

42-~4
=1056m.a.

Pour calculer la surface du triangle AED, il faut

d'abord déterminer la hauteur EO, que nous re-
présentons par x. Or les deux triangles semblables

uBEC et AED donnent la proportion

48+T t24 t

d'où l'on tire successivement
v

La surface du triangle AED est exprimée par
t

s

~~899~60;
a
P

celle du triangle total BEC, par

42-24+899,6=5123~6.
é

Pour avoir la position de la première ligne de

division FG, il faut détacher du triangle total BEC
t,

le petit triangle AED, plus une part du trapèze,
c'est-à-dire une surface égale à

En considérant les deux triangles semblables

AED et FEG, on a la relation

Il ne reste plus qu'a mesurer EU =51"0 et

à mener la ligne FG parallèle à BC.

On obtiendrait de la même manière les paral-

lèles HK et MN.
Dans le cas où l'on pourrait mesurer directement,

sur le terrain, les quatre côtés du trapèze ainsi
que les prolongements AE, ED et la hauteur EO
le problème serait résolu comme précédemment

(4* question), c'est-à-dire que l'on déterminerait

directement les points F, G, H, etc., au moyen de

proportions comme ceUe-ci, par exemple

FE* FEG

BE~~BEC

V BEC

8° Soit un terrain ayant la forme d'un penta-
gane à partager en trois parties égales par des
lignes issues du sommet A (fig. 5).

'~X48==4~

––
= 1056m.<.

–––=~
>

P

48x52+52. =124;
e

124x 52x = 48x52. P

'!?; = 2490.

2490 = 34m,6 Î~

899.6+1056 =1955°"). 6. t

FEG_ER3

AED~EO'

19556 ER2

899s ~;t4.6~

ER
/i9..56X34,6'

V 8996

Ftt ~"X34.R r~~=
94,8

=~

On commence par transformer ce polygone en

un triangle équivalent, en conservant le sommet

indiqué, puis l'on divise le triangle en trois par-
ties égales. A cet effet, on prolonge le coté DC à

droite et à gauche, on mène la diagonale AD, une

parallèle EF à AD, et la ligne AF. On peut rem-

placer le triangle AED du polygone par le nou-

veau triangle AFD, car ils ont la même base AD

et la même hauteur, qui est la distance entre les

parallèles AD et EF.

On trace de même la diagonale AC, la ligne BG,

parallèle à AC, et la ligne AG. On peut remplacer
le triangle ABC du polygone par son équivalent

ACG, et le polygone tout entier se trouve alors

transformé en un triangle équivalent AFG. Il

suffit maintenant de diviser la base FG en trois

parties égales et de joindre les points de division

au sommet A.

Il est évident que cette construction ne convient

que dans le cas où les points de division K et H

se trouvent sur le c&té DC du polygone, car s'ils

étaient en dehors, il y aurait, dans les parts, des

surfaces qui ne seraient point contenues dans le

terrain donné, de sorte que le tracé précédent,
toujours vrai au point de vue graphique, ne donne-

rait pas de solution pratique. On serait ramené au

tracé par M<f)MHemcK< que nous allons employer.

9° Soit un terrain bordé par une rivière à par-
tager en trois parties égales au moyen de lignes
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aboutissant à un passage commun et de ma-

nière que tes deux parts situées au bord de

l'eau reçoivent une augmentation égale à 1/50 de

!fur surface, à cause des dégâts possibles de l'eau

(fig. 6).
Il faut d'abord calculer la surface du terrain et,

your cela, tracer une base d'opera'<MM AB con-

venablement choisie, diviser le bord de la rivière

en lignes à peu près droites, planter des jalons
par tous les points de division ainsi que par les

sommets C, D, E du polygone, et abaisser des per-

pendiculaires sur cette base d'opérations. Le ter-
rain est ainsi divisé en triangles rectangles et en

trapèzes qu'il est facile d'évaluer

m- fi-

Il manque à la première part une surface

égale 11

2410,~7 1847,70 =56'<f.57

qu'il faut prendre au moyen d'un triangle situé
à droite de la ligne Pm et dont la base mM est

calculée de la manière suivante

~=~C Pli

La ligne PM étant déterminée, on mesure la sur-

face du triangle PMD, qui est égale a

=200~.80
2

-008,-q,80

II manque à la deuxième part une surface

égale à

2268,56 2008,80 = 259,76

qu'il faut prendre au moyen d'un petit triangle

ayant pour base DN sur le côté DB et pour hau-

teur la perpendiculaire PQ = 66°'

DN=~87.
66

Le terrain situé à droite de la ligne PN repré-
sente la troisième part.

10° Soit un terrain allongé, de forme très irré-

gulière, à diviser en deux parties égales suivant

la longueur (fig. 7).

Usufnt de tracer un certain nombre de paral-
lèles équidistantes suivant la largeur du terrain,
de diviser toutes ces parallèles en deux parties
égales et de joindre les points de division.

La première et la troisième parts auront une

surface égaler:

~+~=~3 3X50

Reste pour la deuxième

7083,10–24t0,27x2=2268,56

En examinant la figure, on voit tout de suite que
la deuxième part se composera principalement d'un

triangle ayant sa base sur le côté ED du polygone
et sa hauteur suivant PH, perpendiculaire sur ED.

Cette perpendiculaire est égale à 64",80. En sup-
posant que toute la deuxième part soit un triangle

placé sur la ligne ED, on obtiendrait la base en

divisant le double de la surface du triangle par

64°',80, ce qui donne:

2M8,5Rx2_ 70m
64,8

= 70-

La question est ramenée à déterminer la posi-

tion d'un sommet de la base du triangle, celle du

point M, par exemple. A cet effet, on trace, par
tdtonnement, une ligue Pm; on calcule la surface

de toute la partie du terrain située à gauche de

cette ligne, que l'on déplace ensuite d'une lon-

gueur Mm, facile à déterminer.

La surface du terrain située à gauche de Pm se

compose de deux triangles rectangles et d'un

trapèze déjà mesurés, puis d'un nouveau trapèza

y~mE E et de trois nouveaux triangles ~M,&
et ~/P. On a mesuré les bases et les hauteurs

nécessaires pour calculer ces surfaces et l'on a
trouvé:

/=10"==2t;ym=46,4;r~ to;PA==18;&==19,5

18 X9
m.q.

triangle
=~~

9

= 81,00

~4~.5

triangle~
=1~

=97,50

~p
='1~

,~=~1~
=~0

1" trapèze == X = t65,00

TMpëze~:E=~
x )0= 469,00

Total. 1847,'fO

ISX9
m. q.

l~trtangle=

9
=81,00

y =- 'S- =176~

y 15
'5X52,8

=396,00

-='
=379,50

T!tJ_Q

l"lrapHze=––-Xt5 == 165,00

2. – = 'x35 ==542,50

3' =
~Xt2

==252,00

==~+~~2t,6==':2~50

-!6+52.SXS5,5=43'!1,90

Surface totale == '!089,10
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Lorsque la ligne de partage est très sinueuse,

comme dans le cas présent, il convient de la rem-

placer par une courbe plus facile à tracer sur le

terrain ou même par une ligne droite en faisant

des compensations, c'est-à-dire en prenant et

restituant à chaque part des surfaces sensible-

ment égales. Exemple, la droite AB.

Partage proportionnel à des nombres donnés.

tl* Une propriété ayant la forme d'un quadrila-
tère irrégulier a été achetée à raison de 15000 fr.

par trois acquéreurs, qui ont versé respective-
ment 7000, COOO et 2000 fr. on demande un par-

tage proportionnel à ces nombres, à condition que

les trois parts aboutissent à un point intérieur P

(fig. 8).

Il faut d'abord calculer la surface du terrain tout

entier en le décomposant en deux triangles au

moyen de la diagonale DB, puis la surface de chaque

part proportionnellement aux nombres 2, 6 et T.

On prendra la ligne PC, par exemple, comme

première ligne de partage on détachera un

triangle
MPC appuyé sur le côté BC, ayant pour

hauteur PH et une surface égale à 2/15 de la sur-

face totale. On mesurera ensuite le triangle CPD

ayant pour hauteur PK, et l'on ajoutera, pour com-

pléter la deuxième part, égale à 6/]5 de la sur-

face totale, un petit triangle DPN ayant pour

hauteur PQ. Il restera pour la troisième part,

égale à 7~)5 de la surface, le pentagone irrégu-

lier PNABM.

H. Terrain d'inégale valeur. – 12* Soit un

terrain ayant la forme d'un hexagone irrégulier,

composé de 'trois classes de terre, à diviser en

trois parties de même valeur (Sg. 9).

On jalonne au préalable des lignes de sépara-
tion des diverses classes de terre; on calcule la
surface de chaque catégorie et le prix suivant les
habitudes locales, puis on procède au partage.

On comprend que le problème est très com-

plexe et demande une grande expérience de la

part de l'arpenteur. (

Dans le cas présent, chaque classe a été divisée
en trois parties égales, ce qui a donné des lignes
de division très irrégulières, abc et efgh. Une

première rectification des limites a été faite au

moyen des lignes m n et p q, par des compensa-
<M?M basées sur la valeur des terres, par exemple,
75 francs l'are en première classe, 30 francs en

deuxième, et tO francs en troisième. Enfin, la

portion du milieu, a cause de sa configuration

plus régulière, et, par suite, plus avantageuse

pour la culture, a dû céder une petite bande de

terre représentant 1/100 de sa surface à chacune

des deux autres, ce qui a donné les lignes défini-

tives MNetPQ.
IU. Bornage. – La consécration naturelle de

tout partage de terrain est un bornage avec pro-
cès-verbal à l'appui.

Les bornes sont généralement de grandes pier-
res brutes ou taillées, que l'on enfonce dans la

terre pour les garantir du soc de la charrue. On
met souvent quatre moellons en dessous, qu'on

appelle Mmot'n~ de la borne; au milieu de ces

moellons, on casse encore une tuile dont on rap-
proche les morceaux, appelés temoins muets ou

bien on emploie du charbon, des fragments d'ar-

doise, des cailloux.

Les bornes se placent aux angles des terrains
pour indiquer le bout et le côté, ainsi que sur

les longueurs elles sont d'autant plus nombreu-

ses que les contours sont plus accidentés.
Il est nécessaire de marquer les bornes sur les

plans en indiquant leur éloignement et même les

angles qu'elles forment entre elles.

Des peines sévères sont édictées contre toute
personne qui arrache ou déplace une borne sans
une autorisation signée de tous les propriétaires
riverains ou un ordre du juge.

[A. Bougueret.]
PARTIES DU DISCOURS. Grammaire, IX.

On appelle ainsi, en terme de grammaire, les

différentes espèces de mots, le discours, ou encore

l'oraison, comme l'entendent les grammairiens,
n'étant autre chose que la suite des mots ou des

phrases, en tant qu'ils expriment nos pensées.
On compte ordinairement dix parties du dis-

cours, dix espèces de mots le nom, l'article,

l'adjectif, le pronom, le verbe, le participe, l'ad-

verbe, la préposition, la conjonction et l'interjec-
tion. Quelques grammairiens n'en comptent au-

jourd'hui que neuf ou même huit, faisant rentrer

le participe dans la catégorie du verbe et l'article
dans celle des adjectifs déterminatifs. Chaque es-

pèce se subdivise en un certain nombre de sous-
espèces.

L'origine de cette classification des espèces de

mots est fort ancienne. Elle remonte à Platon et
à Aristote l'école d'Alexandrie l'a singulièrement

perfectionnée adoptée par les grammairiens la-
tins du bas empire et par ceux du moyen âge, elle
est parvenue jusqu'à nous en ne se modifiant

guère que sur certains détails, et l'on peut dire

fort justement que les termes dont se servaient
les Denys le Thrace, les Apollonius Dyscole, les

Priscien pour enseigner la grammaire à la jeu-
nesse grecque ou à la jeunesse romaine, « sont
eeux-H mêmes dont nous nous servons encore au-

jourd'hui. » (V. Grammaire, II' PARTIE du Die

tionnaire, article de M. C. Rouzé.)
Est-ce à dire que cette classification réponde

bien à la réalité des choses ? Sans vouloir subtili-

ser, sans vouloir se demander si les mots, tels que
l'histoire de la langue nous les montre dans leur

naissance, leur développement et leurs transforma-

tions, répondent bien à cette idée de catégories
irréductibles, qui seule caractérise véritablement

l'espèce, on est à tout le moins en droit d'exa-
miner si la classification des espèces grammati-

cales, telle que nous l'avons reçue de l'antiquité



PARTIES DU DISCOURS 1525 PASCAL

qualificatifs, qui désignent les manières d'être des

personnes et des choses des déterminatifs qui
en précisent plus ou moins l'acception il y aa

encore d'autres mots qui indiquent le rôle des

personnes ou des choses dans le discours (les pro

noms, surtout les pronoms personnels); il y en a

qui affirment l'état où se trouvent les personnes
et les choses, les actes qu'elles font ou qu'elles

subissent; ce sont là, pour ainsi dire, les mots

vivants, susceptibles de toutes les flexions que

comporte une indication d'unité, de pluralité, de

sexualité ou de ce qu'on y assimile, des différen-

tes circonstances de tendance, de milieu ou d'é-

poque. Il y en a d'autres qui ne désignent que de

simples rapports, rapports do liaison, d'apparte-
nance, de dépendance, de conditionnalité, etc.,
soit entre les parties de phrase, soit entre les

phrases. Voilà cinq ou six grandes classes de mots.

qu'il serait possible de réduire encore peut-

être, d'une part, les noms (et il faut entendre

par là tout ce qui est véritablement nom, y com-

pris, par exemple, l'infinitif des verbes), les qua-

lificatifs, les déterminatifs, les pronoms, les verbes

(aux modes personnels), et, d'autre part, les in-

variables servant à marquer des rapports. Nous ne

parlons pas ici de l'interjection, qui, en soi, n'ap-

partient pas au langage articulé, et dont la plu-

part des types rentrent dans d'autres classes ou
sont des débris de propositions. Appliquons-

nous, à récote, à faire reconnaître et distinguer,

par leurs traits spéciaux, ces catégories, dans
toute la variabilité, assez compliquée, Dieu merci

de leurs manières d'être et de leurs évolutions.
Mais de savoir si l'article et le participe sont.

oui ou non, des mots à part; si les articles

sont des déterminatifs ou si les déterminatifs

sont des articles; s'il faut dire des pronoms ad-

jectifs ou des adjectifs pronominaux, etc., que
tout cela ne nous touche point; ce n'est point
affaire à nous, qui avons tant d'autres choses sur

les bras, je veux dire, tant d'autres matières né-

cessaires, indispensables, à enseigner à nos élèves.

Prenons la classification traditionnelle telle

qu'elle est donnée dans le livre de grammaire que

nous aurons choisi comme le meilleur, c'est-à-dire

comme le plus simple, sans la critiquer, bien en-

tendu, comme nous l'avons fait ici, non pour les

élèves, mais pour les maitres, sans nous y atta-

cher non plus, au moins dans les détails, comme

à parole d'Evangile. Servons-nous-en comme d'un

langage commode, puisqu'il est accepté et en-

tendu de tous depuis des siècles, mais en le rédui-

sant au strict nécessaire, et restons persuadés

qu'une phrase ou un mot bien compris vaudra

toujours cent fois mieux qu'une phrase ou un mot

bien analysés. Ce qui ne veut pas dire et c'est

par là que nous voulons terminer qu'il faille

supprimer l'analyse il faut seulement la subor-

donner. [Ch. Defodon.]
l'ASCAtj. – Littérature française, XI. Blaise

Pascal naquit le 19 juin 1623 à Clermont-Ferrand,

où son père exerçait les fonctions de président de

la cour des aides (tribunal chargé spécialement de

juger les différends en matière d'impôt). Il perdit
sa mère à trois ans. Son père alors vendit sa

charge et s'établit à Paris avec son fils et ses deux

filles, Gilberte (M"" Périer) et Jacqueline qui se

fit religieuse à Port-Royal et mourut en 1661.

Le jeune Pascal était da constitution délicate,
mais d'une prodigieuse précocité intellectuelle.

Son père, qui redoutait pour lui des études pré-

maturées, découvrit un jour que son fils de douze

ans, « avec des barres et des ronds, » avait pour
ainsi dire inventé la géométrie et qu'il était par-
venu tout seul jusqu'à la 32' proposition d'Euclide

A seize ans Pascal publiait un Traité des sections

coniques.
En 1639 il suivit à Rouen son père qui avait ét~

présente à l'esprit des notions bien claires, et si

elle est d'accord avec elle dans toutes ses divi-

sions.

Or, il est certain, par exemple, qu'à part le mot

nom, qui dit bien ce qu'il veut dire, tous les autres

termes dont nous nous servons pour désignerles
parties du discours sont aussi peu renseignants
que possible et peuvent même quelquefois donner

aux enfants des idées fausses. Qu'est-ce, je le

demande, que l'adjecti f ? Adjectif veut dire qui

s'ajoute, qui peut s'ajouter. L'adjectif est donc,

d'après cela, un mot qui peut s'ajouter à un autre.

Me voilà bien avancé. Quel est, en effet, le mot

qui ne se trouve dans ce cas? Je sais bien que l'on

disait autrefois le nom substanti f et le nom adjectif,
ce qui répondait à une catégorisation précise de

l'ancienne philosophie. Mais il faut voir tout le mal

que se donnent des grammaires, qui ne sont pas
encore bien vieilles, pour distinguer du nom sub-

stantif, lequel ne doit désigner que la substance,

le nom adjectif, lequel ne doit désigner que l'ac-

cident. Mieux vaut encore une dénomination

vague que ces toiles d'araignée métaphysiques. Le

verbe est-il mieux dénommé que l'adjectif? Verbe,
verbunz, veut dire mot. Le verbe, c'est donc le
mot. Le mot par excellence, peut-être. Soit, mais,

sans compter que le nom, qui fait la loi au verbe,

pourrait sans doute réclamer une juste prédomi-

nance, ne serait-il pas à désirer que la dénomi-

nation mê:ne des espèces de mots indiquât autant

que possible leur caractère spécial, celui qui fait

qu'ils sont des espèces ? Quand je dis t'et'~&r~,

mammifères, bimanes, mollusques, etc., j'ai tout

de suite dans l'esprit des idées précises, et voilà

des noms d'espèces bien formés nous n'en avons

pas de tels dans la grammaire.
Il y a même, malheureusement, pis il y a des

dénominations grammaticales qui induisent en

erreur, si bien que les règles concernant certaines

espèces de mots, c'est-à-dire, en définitive, les

observations et constatations purement expéri-
mentales et historiques relatives à leur manière

d'être, ne répondent point à la définition qu'on a

donnée, définition qui est une conséquence de la

dénomination même de l'espèce. Voici, par exem-

,ple, l'adverbe. L'Académie et la plupart des gram-
maires le définissent ainsi « L'adverbe est une

partie invariable du discours qui se joint avec les

verbes, les adjectifs ou les adverbes, et qui les

modifie de diverses manières. » Or cela est vrai

de certains adverbes et non de tous. Cela est vrai,
si l'on veut, de la plupart des adverbes de lieu,
des adverbes de manière; cela n'est pas vrai des
adverbes de quantité, au moins quand ils sont sui-

vis d'un complément, qui est un véritable régime.
Quand je dis Beaucoup de vin amène l'ivresse ou

Versez-moi beaucoup de vin, il est clair que le

soi-disant adverbe beaucoup agit sur le verbe autre-

ment que comme un simple modificatif, puisque,
dans le premier cas, il est sujet et, dans le second,

complément direct. Ou il faudrait changer la défi-

nition de l'adverbe, ou il faudrait ôter de l'espèce
adverbe les mots comme beaucoup, assez,

trop, etc., qui sont, par leur fonction, et quelque-
fois par leur forme, de véritables noms.

Nous n'avons point la prétention de vouloir for-

muler ici une classification scientifique des mots.

Cela demanderait de grandes études et de lon-

gues démonstrations. Nous voudrions seulement

que l'instituteur, qui se perdrait certainement
rien qu'à essayer de mettre ensemble les innom-

brables théories nées ou à naître de cette source
indéfinie de difficultés, voulût bien s'attacher,
dans son enseignement pratique, à quelques points

fondamentaux, indiscutés et indiscutables.
Il y a, dans notre langue nous ne voulons

parler que de celle-là des mots qui servent à

nommer res personnes et les choses; il y a des
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nommé intendant des tailles dans cette ville. Pour

l'aider dans ses calculs pénibles, it imagina sa

Machine à compter. Puis il s'acquit un renom

immortel dans l'histoire da la physique en démon-

trant la pesanteur de l'air, en expliquant ainsi

l'ascension des
liquides

dans les corps de pompe
vidés d'air et la hmite de cette ascension en rai-

son inverse du poids du liquide. Il commença la

science dite Calcul des joro~&t~ il entrevit le

Calcul c!t~~rf7:<M/ et intégral, enfin il inventa le

haquet. On veut même qu'il ait suggéré la pre-
mière idée des omnibus.

Pascal n'était pas seulement un savant et un

inventeur, c'était aussi un homme profondément

religieux. L'atmosphère morale de sa famille et

~par conséquent la direction imprimée à son édu-

cation avaient fortement incHné sa pensée vers la

méditation des grands problèmes de la philoso-

phie et de la religion. A Rouen it subit l'influence

d'un ecclésiastique, disciple de Port-Royal, qui
jeta dans son esprit les germes de la tendance

janséniste à laquelle il demeura ûdèle jusqu'à sa

mort. On sait que le jansénisme désigne cette école

religieuse à laquelle se rattachaient nombre d'hom-

mes distingués de cette époque, dont le centre

futàPort-Royal-des-Champs, près Paris, et dont le

trait caractéristique était de joindre à un grand
tête pour l'Eglise catholique, son cuite et sa disci-

pline, des vues sur la grâce et sur les conditions

du salut qui la rapprochaient singulièrement dn

calvinisme. Ajoutons-y la morale très austère qu'elle
en déduisait et qu'elle opposait aux relâchements

et aux indulgences, aussi dangereuses que subtiles,

que le jésuitisme cherchait à introduire dans la

pratique de la dévotion.

Cependant l'altération de sa santé, minée par
des travaux excessifs, nt que les médecins lui im-

posèrent des loisirs et des distractions. Pascal
traversa quelques années de vie mondaine,
exempte, il est vrai, de tout libertinage, mais assez

dissipée en apparence pour qu'on apprit avec sur-

prise en )655 sa résolution de se retirer à Port-

Royal et de se livrer tout entier aux études et aux

'uéditations religieuses dont il voulait désormais

faire le seul aliment de sa pensée.

Est-ce, comme on l'a soupçonné, la blessure

faite à son cœur par un amour déçu, ou l'influence

de sa soeur Jacqueline, ou bien l'accident où il

faillit périr en traversant en voiture le pont de

Neuilly, ses chevaux s'étant emportés et lui-même

étant resté quelque temps suspendu sur l'ablme,
ou bien l'extase nocturne (peut-être en rapport

physiologique avec cet accident) dont il conservait

le souvenir écrit sur un scapulaire cousu dans son

habit, ou bien enfin toutes ces circonstances en-

semble qui expliquent sa brusque détermination?

Nous n'oserions nous prononcer, tout en faisant

observer qu'avec des caractères comme celui de

Pascal, on prend souvent pour la cause de pareilles
résolutions ce qui n'est que l'occasion accidentelle

d'une explosion dont tes matériaux inflammables

se sont lentement et invisiblement déposés tout

au fond de leur être.

Quand Pascal s'associa ainsi aux Arnauld, aux

d'Andilly, aux Nicole, en un mot à cette élite de

penseurs qui formait alors l'état-major du jansé-

nisme, les affaires de ce parti religieux n'étaient

pas dans un état brillant.

Les intrigues du parti jésuitique avaient réussi

à compromettre le jansénisme à Rome, à la Sor-

bonne et auprès du pouvoir royal. C'est alors que
Pascal, cédant à l'indignation de sa conscience

d'honnête homme et de chrétien sincère, lança

contre la célèbre Compagnie ses immortelles Pro-

vinciales sous le pseudonyme de Louis de Mon-

talte (t656-l<iMf). L'ordre de Loyola reçut du coup
une blessure à laquelle sans doute il a survécu et

dont il se vengea cruellement contre Port-Royal

quelques années plus tard; mais on peut dire quo
la blessure est restée saignante, toujours ou-
verte sur ses Canes. L'avenir nous apprendra si,
comme quelques-uns le croient, destinée s'élargir
et a s'envenimer toujours plus, elle ne dégénérera

pas en plaie mortelle.

Momentanément, en tout cas, le succès fut im-

mense. Ce futunpremierappet M'opinion publique,

qui se prononça vigoureusement pour l'auteur et

pour la cause qu'il défendait, au point que l'orage

qui menaçait le jansénisme fut détourné pour un

temps. Du reste, Pascal se
plongeait plus que

jamais dans les méditations religieuses, et il y ap-

portait, dans un mélange assez bizarre, la fougue
d'un esprit passionné, la profondeur et l'indépen-
dance d'un génie divinateur et les faiblesses <f une

dévotion superstitieuse. C'est ainsi qu'il s'imposait
des macérations et des pénitences qui achevaient

de détruire une santé déjà très affaiblie, qu'il ne
reculait pas devant la nécessité de s'abélir (le mot

est de lui), si l'on ne pouvait autrement se pro-
curer la foi, et qu'il maintenait l'authenticité d'un

miracle assez puéril dont la Sainte-Épine de Port-

Royal aurait fait bénéficier une petite fille souffrant

d'une nstule
lacrymale.

Mais ce n'est pas par leurs

côtés faibles qu il convient de juger les grands

hommes, et Pascal devait s'acquérir d'autres titres

à l'admiration de la
postérité.

Autant Pascal était volontairement croyant et

soumis aux traditions de l'Église gallicane (Si mes

lettres sont condamnées à Rome, ce y~e jy y con-

damne est eondnm?:~ dans l. ct~), autant son

esprit élevé voyait avec terreur s'avancer le mo-

ment où les bases mêmes de la révélation chré-

tienne seraient contestées au nom de la phi-

losophie, de l'histoire, de la science en un mot

de la raison. Chez lui les nouvelles notions du

monde, telles qu'elles ressortent des découvertes

modernes sur la constituttor de la terre et du

ciel (te silence éterml deces espaces infinis m'ef-

/faM'), faisaient malgré lui laguerre à des croyances

impliquant ou semblant impliquer une géologie et

une astronomie encore enfantines Les doutes que

suggéraient à Montaigne les progrès des connais-
sances géographiques, en lui révélant tant de pays
et de peuples où l'on vivait depuis des siècles

dans une profonde ignorance du christianisme, oit

l'on professait des maximes de religion et de mo-

rale diamétralement contraires aux nôtres, vis-a-vis.

desquels la chrétienté n'était que la minorité du

genre humain, ces doutes que le spirituel et char-

mant écrivais résumait dans son continuel Que

MM-~e mais qui ne troublaient en rien sa belle

humeur, se répercutaient dans l'âme de Pascal avec

une intensité doublée par l'accroissement des

sciences auquel il avait tant contribué et par le

sérieux pour ainsi dire tragique de son caractère.

Aussi, tout en luttant contre un dépérissement

physique dont l'issue fatale et prompte était cer-

taine, Pascal conçut-il l'audacieux projet de fonder

la vérité de la révélation chrétienne et des princi-

pales doctrines de l'orthodoxie sur un ensemble

de preuves irréfutables, capables de rendre la paix
à son esprit agité et à tous ceux qui auraient à

subir la même crise de la foi. La mort le surprit
au milieu de ce grand travail qui n'existait encore

dans sa pensée qu'à l'état d'ébauche et dont il avait

simplement tracé les linéaments ou les prélimi-

naires sur des feuilles éparses, sans ordre, que

ses amis trouvèrent dans sa chambre. Frappés des

beautés de premier ordre que recélaient ces notes

confuses, ils les publièrent en t6(j9 sous le titre

de Pcn~e.! de Pascal, mais non sans opérer des

retranchements et des modifications là où les idées

de l'illustre défunt leur paraissaient dénoter trop

de hardiesse et pouvaient compromettre le renom

de son orthodoxie. Les éditions suivantes ne remé-

dièrent pas au mal. C'est en 1844 seulement que,
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sur l'invitation de Cousin, M. Prosper Fougère

s'attacha à reconstituer l'original d'après les ma-

nuscrits autographes réunis en un cahier à la

Bibliothèque nationale. Ce travail, repris et com-

plété par M. E. Havet, nous a rendu le vrai Pascal

et ses vraies Pensées.

H ne nous appartient pas de décider jusqu'à quel

point Pascal aurait réussi dans sa vaste entreprise,

s'il lui avait été donné de la mener à bonne fin. De

nos jours certainement on lui eût reproché une

lacune énorme dans un travail de ce genre où il

est continuellement question de la Bible, des

dogmes et des faits de l'histoire religieuse.

Pascal, savant physicien, géomètre de premier

ordre, profond penseur, manquait absolument

d'érudition et de critique. On le voit qui s'extasie

sur des contre-sens et qui accepte les yeux fermés

des traditions très contestables. Il est à cet égard

au-dessous même de son temps. Ce qui le relève,

ce sont les aperçus pleins d'originalité, de perspi-

cacité psychologique, de vérité expérimentale qui

viennent à chaque instant reluire comme des

éclairs à travers le nuage nécessairement obscur

de pensées et d'observations qu'il n'a pu mettre

lui-même dans l'ordre désiré. Il serait parfois im-

prudent de considérer comme son opinion défini-

tive ou personnelle ce qui n'était peut-être qu'un

premier jet d'idées sur lesquelles il se proposait

de revenir, ou qu'une note formulant telle objec-

tion, qu'il se réservait de réfuter, ou même qu'une

boutade momentanée de son humeur mélancolique

et bizarre. Mais. nous le répétons, à de nombreux

« coups de griffe o on reconnalt le lion, et à bien

des sillons creusés par son burin se révèle l'incom

parable artiste. De plus il faut noter, en dehors

de toute conclusion, ce qu'il y a de nouveau et

de fécond dans son apologie de la religion chré-

tienne, c'est-à-dire la concordance mystérieuse

qu'il relève entre les besoins, les aspirations, les

misères de l'âme humaine et les enseignements

correspondants, en quelque sorte co:?!C:(~M<s, de

cette religion. C'est par là surtout, bien plutôt que

par ses raisonnements souvent très faibles sur tes

prophéties et les miracles, que Pascal a été nova-

teur et qu'il a montré le chemin aux apologistes

de la foi les plus éminents qui lui ont succédé, en

même temps qu'il jetait les germes d'une manière

nouvelle de comprendre la religion en général au

point de vue philosophique et moral.

d'élégance ou de rudesse; c'est un style honnête et

loyal comme la pensée dont il est l'expression,

robuste et de mouvement aisé comme le raison-

nement qui se déploie sous ses formes magistrales.

H rappelle à la fois les coups de crayon si forte-
ment dessinés d'un Callot et l'effet magique des

tableaux si magnifiquement colorés d'un Rem-

brandt.

Dans ses Pensées, écrites, nous l'avons vu, sous

l'inspiration du moment, parfois retouchées, mais

dont aucune n'a reçu de son aveu sa forme défini-

tive, il y a de temps à autre de l'obscurité et de

la rudesse. Mais que d'admirables sentences admi-

rablement exprimées 1 On dirait de médailles frap-

pées de manière à défier les siècles. C'est au

point que Sainte-Beuve a pu dire « Pascal, admi-

rable quand il achève, est peut-être supérieur là

où il est interrompu, Tantôt c'est un tableau

condensé, mais d'autant plus tragique, des con-

tradictions et des déchirements du cœur humain

tantôt un résumé amer et piquant d'observations

faites sur le vif, par exemple Z/AomtHe n'est

ni ange ni bête, et le MMMeMf est que qui veut

faire l'ange /a~ bête. D Ici c'est un aveu mélan-

colique de notre faiblesse quand il s'agit de con-

quérir une vérité qui se dérobe a nos efforts

pour l'atteindre là c'est un appel émouvant à ces

« raisons dMea°Mf que la raison ne eonnaKpas;

ailleurs c'est le sentiment de l'infini ou celui de

la grandeur du roseau pensant, supérieur à l'uni-

vers lui-même qui l'écrase, puisque « l'avantage

que l'univers a sur lui, <'MM:fH'S n'en sait rien.

En un mot, les Pensées sont un riche écrin où, à

côté de quelques pierres d'un éclat douteux ou

même encore enveloppées dans leur gangue, on

découvre des diamants et des perles de la plus

belle eau. C'est une lecture de l'âge mûr plutôt

que de la jeunesse, mais il est certain qu'on y re-

vient avec d'autant plus de plaisir qu'on avance

dans la vie et qu'on est mieux à même de goûter

à la lumière de ses expériences personnelles le

charme particulier de cette œuvre inachevée, où

se sont déposées celles de l'un des plus étonnants

génies qui aient marqué dans notre histoire.

[Albert Réville.]

PASSEREAUX. Zoologie, XVI. De tous

les groupes qui constituaient, pour Cuvier, la

classe des Oiseaux, celui qui a subi, grâce aux

travaux des naturalistes modernes, le plus grand

nombre de remaniements est assurément l'ordre

des Passereaux. A l'heure actuelle il se trouve

subdivisé, non plus en cinq sous-ordres seulement,

mais en une série de familles dont les unes sont

bien caractérisées, tandis que les autres se ratta-

chent intimement les unes aux autres par des

types de transition. Au milieu de ces formes si

diverses, il est bien difficile de saisir quelques

traits qui soient communs à tous les Passereaux.

On peut dire cependant que ces oiseaux sont tous

de petite ou de moyenne taille, quils ont, pour

la plupart, une charpente légère, un corps svelte,

un bec faible, des pattes médiocres, emplumées

dans la portion correspondant à la jambe, et ter-

minées par quatre doigts, dont un seul est dirigé

en arrière, les trois autres étant tournés en avant.

Ces doigts sont le plus souvent indépendants les

uns des autres, ou tout au plus réunis à la base

par une toute petite membrane située entre le

doigt externe et le doigt médian. Il est impossi-

ble de caractériser l'ordre des Passereaux d'une

manière plus précise. C'est dire que ce groupe

n'est pas bien naturel et qu'il comprend en réa-

lité tous les oiseaux qu'on n'a pu faire rentrer

dans les cinq autres divisions Rapaces, Grim-

peurs, Gallinacés, Echassiers et Palmipèdes. Ainsi

les Passereaux, comparés aux Rapaces, n'ont pas,
comme ces derniers, le bec crochu et les ongles

acérés ils diffèrent également des Grimpeurs par

Mais c'est surtout comme écrivain, comme l'un

de nos plus grands maltres en l'art de se servir de

notre langue nationale, que nous avons ici à faire

son éloge. Peu désireux pourlui-même de la gloire

littéraire, il l'a conquise sans la chercher, parce

qu'il s'efforçait toujours de réaliser la perfection

dans tout ce qu'il faisait, dans la forme comme

dans le fond. Les Provinciales restent un incom-

parable modèle do controverse et de discussion

où la finesse de la pensée, parfois même sa subti-

lité, ne font aucun tort à la vigueur du raisonne-

ment, où l'ironie, toujours de bon goût et contenue,

ne cesse que pour ~aire place aux accents de l'in-

dignation et de la passion légitime qui fait enfin

explosion. Si l'on y pense bien, on verra que Pas-

cal, dans son ardente éloquence de controversiste,

matgré les différences des temps, des caractères,

des sujets, des idées, annonce Rousseau et plus

d'un des grands orateurs de la tribune française.

C'est bien la même verve tempérée par le sen-

timent des proportions, la même méthode de dis-

cussion harcelant l'adversaire avant de l'écraser

d'un coup final, la même clarté d'exposition jointe
à une dialectique acérée marchant droit à son but,

qualités éminemment françaises et qui ont fait à

juste titre de Pascal un de nos premiers classiques.

La phrase est limpide, simple, sans recherche

apparente, disant nettement ce qu'elle veut dire,

sans aucune fioriture ni surcharge, sans affectation
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leur doigt externe toujours dirigé en avant; Ils
n'ont pas la mandibule supérieure voûtée, le corps
massif, les ailes arrondies comme les Gallinacés
leurs tarses ne sont pas en général aussi grêles,
aussi allongés que ceux des Echassiers, et leurs

doigts ne sont pas reliés par des membranes na-
tatoires comme chez les Palmipèdes. Mais on
rencontre d'ailleurs parmi !es Passereaux des dif-
férences considérables dans la structure et les

proportions relatives du bec, des membres anté-
rieurs et des membres postérieurs, aussi bien

que dans la nature et la coloration du plumage.
Le bec en alène d'un Oiseau-Mouche ne ressemble

guère au bec aplati et fendu jusqu'aux oreilles
d'un Engoulevent l'aile aiguë d'un Martinet n'est

pas taillée sur le même patron que l'aile obtuse
d'une Mésange ou d'un Pinson; les pattes robus-
tes d'un Corbeau diBèrent beaucoup des tarses
minces et élancés d'une Bergeronnette et la livrée

verdâtre d'une Fauvette semble bien pâle à coté
des teintes métalliques et chatoyantes d'un Coli-
bri ou d'un Soui-Manga.

Les Passereaux ont en général le gésier mus-

culeux, l'intestin muni de deux appendices cœ-

caux, le larynx inférieur compliqué. Leur sternum
n'offre ordinairement qu'une seule échancrura de

chaque coté parfois cependant il est doublement

entaillé, comme chez les Guêpiers et les Martins-

Pêcheurs, ou bien au contraire n'est pas découpé
sur le bord postérieur, comme chez les Martinets
et les Oiseaux-Mouches.

Sous le rapport du régime et des mœurs, on
constate également parmi les Passereaux de nota-
bles difTérences les Gobe-Mouches, les Hiron-
delles et les Fauvettes sont insectivores, les Moi-
neaux et les Chardonnerets recherchent surtout
les graines et les semences, les Loriots aiment
les fruits et particulièrement les cerises les

Martins-Pécheurs saisissent les poissons avec
beaucoup d'adresse, et les Corbeaux mangent in-
din'éremment de la chair ou des substances végé-
tales. De même il y a des Passereaux qui vivent
isolés comme les Huppes, et d'autres qui se réu-

nissent, au moins à certaines saisons, en troupes
nombreuses, comme les Etourneaux. Certains

Passereaux, tels que les Brèves et les Lavandières,
courent sur 1~ sol avec rapidité; d'autres, comme
les Toucans, restent ordinairement perchés d'au-
tres enfin, les Martinets par exemple, ne font pres-
que point UMge de leurs pattes, et, portés sur
leurs ailes puissantes, fendent l'air qui est leur
véritable élément.

La plupart des Passereaux sont doués d'une voix
très forte relativement à leur taille, mais cette
voix est rude et désagréable chez les Geais, les
Pics et les Corbeaux, tandis qu'elle est singuliè-
rement harmonieuse chez les Rossignols et les
Fauvettes. Aussi, depuis les temps les pins recu-

lés, un grand nombre de Passereaux ont-ils été

gardés en captivité, à cause de la douceur et de la
variété de leurs chants; mais c'est à peine si l'on

peut citer dans cet ordre un ou deux oiseaux qui
soient devenus pour l'homme de véritables auxi-

liaires, des animaux domestiques.
Dans la dernière édition du Règne animal

(1829) l'ordre des Passereaux a été subdivisé par
Cuvier en deux grandes catégories les PtM~ereaMi!:

ordinaires, chez lesquels le doigt externe est libre
ou n'est réuni au doigt médian que par une ou
deux phalanges, et les Passereaux syndactyles,
chez lesquels le doigt externe, presque aussi long
que le doigt médian, est soudé à ce dernier jus-
qu'à la pénultième phalange. Les Passereaux syn-
dactyles ne renferment qu'un seul groupe, tandis

que les autres se partagent de nouveau en quatre
groupes secondaires, d'après des caractères tirés
exclusivement de la forme du bec. Ainsi, pour
Cuvier, les Passereaux comprennent cinq sous-

ordres, que nous allons énumérer successivement
en indiquant leurs principaux types

t° DENTIROSTRES, ayant la mandibule supérieure
échancrée de chaque côté, près de la pointe
Pies-grièches, Cassicans, Gobe-Mouches, Tyrans,
Moucherolles, Cotingas, Jaseurs, Drongos, R!Moa-
ras, Merles, Fourmiliers, Brèves, Cincles, Phtlé-

dons Mainates, Martins, Choquards, Loriots,
Goulins, Becs-fins (c'est-à-dire Traquets, Rubiet-
tes, FaMU?«M, Accenteurs, Roitelets, Troglodytes,
Hochequeues ou Lavandières, Bergeronnettes et

Farlouses), Manakins, Coqs de Roche, Eurylai-
mes, etc.

2° FissmosTXES, reconnaissables à leur bec court,
large, aplati horizontalement et profondément
fendu, et subdivisés eux-mêmes en deux sections,
tas Diurnes (Hirondelles et Martinets) et les Noc-

<MrftM (~K~OM~ueMh et Podarges);
3° CoMMSTBM, au bec fort, plus ou moins coni-

que, et dépourvu d'échancrure près de la pointe
Alouettes, Af~M~M, Bruants, Moineaux, Char-

donnerets, Tarins, Serins, Linottes, Bouvreuils,
BeM-c?'OMM, Durbecs, Colious, P!'gM<-(Et<A, Cassi-

ques, Etourneaux, Rolliers, OtMaM.e de Para-

dis, etc.
f TENUtMSTBEs, au bec grêle, allongé, droit,

ou plus ou moins arqué, sans échancrures laté-
rates Sittelles ou Torchepots, Anabates et Synal-
laxes, Grimpereaux, Echelettes, Picucules, Dicées,
Héorotaires, Soui-Mangas, ~fac~KO<A~'M, Coli-

&M. Huppes, Promérops, Epimaques, Craves, etc.;
5* SYNDACTYLES, ditTérant des quatre groupes

précédents par leur doigt externe réuni au doigt
médian dans la plus grande partie de sa largeur
Guêpiers, Momots, J(fo!f<t'M~-P~eAeM~, MMt'x,
Calaos, etc.

A beaucoup d'égards cette classification laissait
à désirer, car elle était fondée principalement non
sur des différences dans la structure intime de

l'oiseau, mais sur des variations dans la forme du
bec. Or cet organe peut subir des modifications

profondes, pour satisfaire à certains besoins de
l'animal, sans que les os du corps et des mem-
bres éprouvent de notables changements, et d'au-
tre part le bec présente souvent une forme iden-

tique chez des passereaux dont la charpente os-
seuse n'est pas du tout constituée sur le même

type. En d'autres termes, en s'attachant exclusive-
ment à des caractères tirés de l'aspect extérieur,
on s'expose à placer dans un même groupe des
oiseaux qui n'ont pas les uns avec les autres des

ressemblances fondamentales, et vice M~<< à sé-

parer d'autres oiseaux qui, en dépit de différences

apparentes, sont en réalité construits sur le mémo

plan. C'est même ce qui est arrivé à Cuvier, qui a

rapproché les Martinets des Hirondelles, et qui
d'un autre c&té a cru devoir éloigner les Craves

et les Choquards des Corbeaux proprement dits.

Ainsi, comme nous le disions plus haut, la clas-
sification proposée par ce grand naturaliste a été
profondément modifiée et certains genres ont été

dédoublés, ou même étevës au rang de familles.

Mais, comme cela arrive souvent, on est probable-
ment allé trop loin dans cette voie, et l'on a sans

doute exagéré le nombre des subdivisions de l'or-

dre des Passereaux. Quoi qu'il en soit à cet égard,
voici quelles sont les familles généralement ad-

mises, à l'heure actuelle, parmi les Passereaux
1. Bucconidés ou Barbus.

2. Alcédinidés ou Martins-Pecheurs.
3. jKe''op!.6~ ou Guêpiers.
4. Ga/OMM~ ou Jacamars.

5. Momotidés ou Motinots.

6. Todidés ou Todiers.
7. Trogonidés ou Couroucous.

8..BM<M'o<tdM ou Calaos.

9. JMMsop~o~tdM ou Touracos.
10. Co/!MK~ ou Colious.
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t). C~<;K<yK.fes ou Cotingas. t

]2. Pipridés ou Manakins. (
13. BMy!<M!:a<M ou Eurylaimes. c

14. Coraciadés ou Rolliers. c

)5. Paridés ou Mésanges.

16. Certhiidés ou Grimpereaux. s

n. ïro~oaf!/<:(.Ms ou Troglodytes. t

18. Anabatidés ou Fourniers et Sittelles. <
19. ~e'nMt'!ef~ ou Lyres. t
20. UpMp!p:aMs ou Huppes. s

3). Proméropidés ou Promérops. 1

22. Meh'/)~a~!6fes ou Soui-Mangas.
23. C<B?'~& ou Guitguits. 1

24. rroc/t:'hdM ou Oiseaux-Mouches. 1

25. Cypsélidés ou Martinets. f

26. Cc!pf:mM~M ou Engoulevents, i

27. 7~faKntt~ ou Tyrans. )

28. ~MMi'ca/M'a~ ou Gobe-Mouches.

29. Dicruridés ou Drongos.

30. Rirundinidés ou Hirondelles. s

31. Artamidés ou Langrayens. t

32. 0)'tO<efM ou Loriots. i

33. Pycnonotidés ou Ixos.
34. Pittidés ou Brèves.

35. H:/dt'o&a<:dM ou Cincles.

36. Turdidés ou Merles.

37..LtMC!)!s ou Becs-fins.

38. jM<t~act/c!e'~ ou Lavandières,

39. JMKMh'~t'~M.

40. y;rMK:a~.

41. Laniidés ou Pies-grièches.

42. Alaudidés ou Alouettes.

43. EmA~id~ ou Bruants.

44. Fringillidés ou Gros-Becs.

45. rama~r: ou Tang.tras.

46. Plocéidés ou Tisserins.
47. /c<e)-:t/e~ ou Troupiales.
48. Sturnidés ou Etourneaux,
49. P«r~~s:c<M ou Paradisiers.

50. Co!'u:t<e-f ou Corbeaux.

Dans cette liste, toutes les familles dont le nom

est précédé d'un astérisque ne comptent pas de re-

présentants dans notre pays. [E. Oustalet.]
PASSIONS. Psychologie, IV. Pour bien

comprendre la nature des passions, il faut consi-

dérer d'abord que les phénomènes psychologiques

qu'on appelle ainsi se rattachent à la sensibilité,

c'est-à-dire à la faculté d'aimer ou de hair et par

suite d'éprouver du plaisir ou de la peine, comme

les pensées, les raisonnements se rattachent à l'in-

telligence, les résolutions libres à la volonté. Les

passions appartiennent à cette moitié inférieure de

l'âme, que les anciens philosophes appelaient

l'âme irrationnelle, celle que l'instinct gouverne, où

la nature agit seule, et qui constitue dans l'homme

un monde à part, distinct de celui où règnent la

raison et la volonté réfléchie.
Comme tous les phénomènes de la sensibilité,

les passions, quelle que soit leur forme, ont pour
caractère essentiel qu'elles consistent en mouve-
ments d'amour ou d'aversion pour tel ou tel objet,

et qu'elles sont la source de toute sorte de jouis-
sances et de souffrances.

Mais le langage philosophique est si mal établi

que le mot passion a désigné, dans l'histoire de la

philosophie, et désigne encore des faits très diffé-

rents. Passion, pour le vulgaire, est synonyme de

trouble, de désordre violent de l'âme; et cepen-
dant pour Descartes, pour Bossuet, l'espérance, l'ad-

miration, ces états calmes et doux de la sensibilité,

étaient des passions. La passion a été tantôt défi-
nie l'état extrême, désordonné de chacune, de nos

inclinations, toute affection poussée à l'excès; tan-

tôt elle a représenté les diverses modifications

que traverse, dans son évolution, chacun de nos
sentiments.

C'est dans ce sens que Bossuet et l'école carté-
sienne entendaient surtout la passion. Ainsi, le

traité de la Connaissance de Dieu et de so:-m~K:

distingue onze passions:l'amour et la haine, le

désir et l'aversion, la joie et la tristesse, l'audace
et la crainte, l'espérance et le désespoir, et enfin

!a colère. C'est là une énumération des diver-

ses crises par lesquelles passent, dans leur histoire

toujours semblable à elle-même, les sentiments

du cœur humain. Le père qui aime ses enfants

tantôt se réjouit de leur succès, tantôt se sent
attristé par leurs malheurs il désire tout ce qui
les rend heureux, il a de l'aversion pour tout ce

qui leur nuit, et ainsi de suite. Le patriote espère
la victoire, désespère après la défaite; dans la
lutte il passe de l'audace à la crainte il est plein
de colère contre les ennemis de sa patrie, enfin

il éprouve tour à tour les émotions contraires ana-

lysées par Bossuet sous le nom de passions. Bos-
suet ajoutait que le principe unique de toutes les

passions est l'amour la joie en effet est un amour

satisfait, la tristesse un amour contrarié l'espé-
rance un amour qui se représente complaisamment
les motifs qui lui promettent la satisfaction de son

désir la colère, un amour qui s'emporte contre

les obstacles semés sur sa ruute.

Spinoza, dans sa belle étude sur les passions,
véritable anatomie de la partie automatique de

t'âme humaine, attachait au mot passion la même

signification que Bossuet. La joie, disait-il, est la

passion par laquelle l'âme passe à une perfection
plus grande la tristesse, une passion par laquelle
l'âme passe à une moindre perfection. A la joie
et à la tristesse il ajoutait le désir, et s'efforçait

de prouver que toutes les passions naissent de ces

passions élémentaires.

Aujourd'hui il y a une tendance marquée chez

les philosophes à donner au terme passion une

interprétation différente. Le sens philosophique du

mot se rapproche de son sens vulgaire. Les pas-
sions ne sont plus les éléments de la sensibilité

elles sont au contraire des états éminemment

complexes et compliqués, où toutes les forces de

la sensibilité s'unissent et s'exaltent; elles sont

les inclinations elles-mêmes arrivées à leur pa-

roxysme, affranchies de tout frein, maîtresses et

souveraines de l'âme.

A ce point de vue, il y a autant de passions que

d'inclinations naturelles. Toute affection peut se

présenter tantôt sous une forme modérée et rela-

tivement calme, tantôt sous une forme passionnée.
Les inclinations personnelles et égoïstes, qui ont

pour principe l'amour-propre, les inclinations

affectueuses et sociales, qui dérivent de l'amour

d'autrui, peuvent toutes donner naissance à des

passions, les unes radicalement mauvaises, comme

l'avarice, l'orgueil, l'ogoïsme les autres mêlées

de bien et de mal, comme l'ambition, l'amour les

autres presque absolument bonnes, comme le pa-

triotisme. Les affections désintéressées et ab-

straites par lesquelles notre cœur s'attache à la

science, à la vertu, peuvent elles-mêmes dégé-
nérer en passions mauvaises ou s'exalter jusqu'à
des passions sublimes. L'ascétisme est la passion

de la vertu le fanatisme, la passion de la reli-

gion. En un mot il n'y a pas, dans l'homme, de

goût, quel qu'il soit, d'appétit, de tendance, qui ne

puisse en s'avivant, en s'enflammant, arriver à cet

état particulier et caractéristique qui s'appelle la

passion.
On a proposé un grand nombre de classifications

des passions. Les uns, préoccupés du point de vue

physiologique et de la part que les organes du

corps prennent au développement des passions,

ont distingué les passions organiques, -celles qui,

comme la gourmandise, dérivent d'appétits phy-

siques les passions sensorielles, celles qui se

rattachent aux sens; enfin les passions co'et~/M,

celles où le cerveau joue le principal rôle. Sans

nier les rapports étroits qui unissent le physique
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au moral, surtout quand il s'agit de la passion, il

nous semble qu'en acceptant une semblable clas-

sification on méconnattrait le caractère psychologi-
que des phénomènes qui nous occupent. Ces phé-
nomènes doivent être étudies en eux-mêmes et

classés d'après un principe psychologique.
C'est un principe de ce genre que proposait un

éminent physiologiste, Gratiolet, quand it distin-

guait ies passions en deux classes les passions
homogènes, c'est a-dire simples, ou composées d'élé-
ments de même nature; et les passions hétéro-

gènes. c'est à-dire formées d'éléments différents.

A vrai dire toutes les passions appartiennent à la

seconde classe, et les prétendues passions homo-

gènes de Gratiolet ne sont pas des passions, dans
le sens actuel du mot.

La meilleure classification des passions est en-

core celle qui les distingue d'après la nature de

l'objet qu'elles poursuivent. Tout phénomène psy-

chologique a essentiellement pour caractère de

tendre à nne fin, tantôt clairement conçue et vo-

lontairement recherchée, comme dans les actes de

la volonté, tantôt obscurément entrevue et instinc-

tivement poursuivie, comme dans les mouvements

de la passion. Il y aura donc autant de classes dis-
tinctes de passions qu'il y a de catégories de choses

agréables, sollicitant le désir.

Ce qui importe d'ailleurs, c'est moins de

dresser le tableau des passions, que de compren-
dre leur nature, de définir les caractères qui
leur sont communs à toutes, de se rendre compte
de leur puissance, de leurs effets sur l'âme, et
aussi des moyens qu'il faut employer pour les

combattre.

La passion peut être définie la recherche irré-
Séchie dp plaisir. C'est par là précisément qu'elle

s'oppose à la raison. La raison tend volontairement
au bien la passion tend aveuglément au plaisir.

Une fois établie dans t'ame, la passion y agit à
la façon d'une idée fie. Le plaisir particulier

qu'elle aime se représente sans cesse & l'intelli-

gence. L'esprit n'est plein que d'une seule pensée.
Le désir sollicité par cette image incessamment

renouvelée s'accrolt et s'exaspère. Il n'y a plus de

place pour les autres affections. Toute réflexion

est impossible. L'âme entière est esclave d'un

désir unique. Les autres facultés sont abolies ou

tout au moins n'entrent en exercice que pour
aider la passion à atteindre son objet.

Il est facile de comprendre d'après cela les effets
désastreux qu'engendre la passion. Aussi certains

philosophes, les stoïciens, par exemple, ont-ils cru
devoir la condamner et la proscrire absolument.

L'idéal de la sagesse consistait pour eux dans

I'!MM)aM;&!7tM, c'est-à-dire dans un état de calme

parfait, que ne trouble aucune émotion. Sans

aller jusqu'aux paradoxes et aux exagérations des

stoiciens, il est impossible de ne pas reconnaltre

combien la nature humaine s'abaisse et se dégrade
en général, quand elle abdique sa raison et sa

liberté, pour s'asservir à la passion. On ne saurait

trop s'étonner que des philosophes modernes,
comme Helvétius au dix-huitième siècte, comme

Fourier dans le nôtre, aient voulu réhabiliter l'in-

stinct irréfléchi, et, par un excès contraire à celui

des stoïciens, proposé à l'homme comme idéal

l'émancipation des passions.
La vérité ne se trouve dans aucune de ces opi-

nions extrêmes. !t y a, quoi qu'en pensent les stoï-

ciens, des passions nobles, généreuses. Lorsque

l'objet de notre amour est louable, vraiment digne
d'être aimé, la passion, dans son ardeur irréfléchie.
dans son impétuosité violente, peut enfanter des

prodiges de vertu. D'autre part, quoi qu'en disent

les fouriéristes, la raison est supérieure à la pas-
sion c'est à elle qu'appartient le gouvernement
de la vie humaine, et si l'homme ne doit pas être

exclusivement une raison sèche et froide, encore

moins doit il se proposer de n'être que passion.'
Aussi est-il légitime de rechercher avec tous les

moralistes les moyens de prévenir les passions
avant qu'elles naissent, de les extirper quand elles
ont pris possession de l'âme. Mais autant il est
nécessaire d'engager la lutte contre elles, autant
il est difficile d'y réussir.

Voici comment Montaigne nous conseille d'a-'

gir avec tes passions que nous désirons surmonter.
« C'est une doulce passion que la vengeance.
Pour en distraire dernièrement un jeune prince,

je ne luy allois pas disant qu'il falloit prester la

joue à celuy qui vous avoit frappe l'aultre, pour
le debvoir de charité ny ne lui allois représenter
les tragiques événements que la poésie attribue
à cette passion je la

laissay là, et m'amusay a tuy
faire gouster la beauté dune image contraire;
l'honneur, la faveur, la blenvneillance qu'il acquer-
roit par clémence et bonté je le destournay à
l'ambition. Partout ailleurs de mesme une aigre
imagination me tient ;je trouve plus court, que de la

dompter, la changer je luy en substitue, si je ne

puis une contraire, au moins une aultre tou-

jours la variation soulage, dissoult et dissipe. Si
je ne puis la combattre, je luy eschappe et en la

fuyant, je ruse muant de lieu, d'occupation, de

compaignie, je me sauve dans la presse d'aultres
amusements et pensées, où elle perd ma trace et

m'esgare. »

C'est le même conseil que donne Bossuet,
quand il nous recommande de ne pas combattre
tes passions « de droit fil t, c'est-à-dire de ruser,
de biaiser avec elles, comme on arrête les ravages
d'un torrent, non en lui opposant des digues qu'il
briserait, mais en détournant son cours dans une

autre direction. Le mieux est cependant d'empê-
cher la passion denattre.ptutôt que d'avoir a ta com-
battre. Pour l'âme comme pour le corps l'hygiène
vaut mieux que la médecine. Au début, quand la

passion éclate pour la première fois, il est aisé de

s'en débarrasser. Plus tard la guérison devient
difficile, parce que la passion a pris racine dans le

cœur; mais elle n'est jamais impossible, puisque
nous gardons toujours à notre portée ces deux
instruments de relèvement et de délivrance, la rai-

son et la Hberté. [G. Compayré.1
PAYSANS. Histoire générale, XXXIX-XL.

L'histoire des classes agricoles formerait l'un de&

chapitres tes plus intéressants de l'histoire générale
de l'humanité. On ne l'a pas encore écrite; à

peine trouve-t-on chez les auteurs anciens, dans
les chroniques du moyen âge, et même dans les
livres de la plupart des historiens modernes, quel-
ques rares indications sur la condition des paysans
chaque époque.

Dans les monarchies barbares de l'antique
Orient, Egypte, Assyrie, Perse, Inde, l'agriculteur
se trouvait réduit à la servitude il cultivait pour
autrui une terre qui ne lui appartenait pas. H en
est à peu près de même dans la Grèce homérique
le sol appartient aux

princes
ou à leurs compa-

gnons les fermiers d Ulysse, Eumée, PhUétios,
sont esclaves. Dans la Grèce historique, du Vt* au
i[' siècle avant notre ère, il est difficile de se ren-
dre exactement compte de ce qu'était la condition

de la classe vouée à la culture de la terre; it sem-
ble qu'il y eut, à côté des esclaves ruraux em-

ployés sur les grands domaines de l'aristocratie,
un certain nombre de petits propriétaires libres
mais la population des campagnes était politique-
ment subordonnée à celle des cités les citoyens

commandaient, les paysans n'avaient pas de part
au gouvernement. Athènes seule faisait exception
les communes rurales avaient été fondues dans la

grande communauté urbaine toute l'Attique ne

formait qu'une seule cité, et l'habitant de Mara-,

thon, d'Eleusis ou de Colone avait les mêmes droits

que celui de la métropole. Mais là même, a cût&
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des agriculteurs libres et citoyens, il y avait une

population servile, et le petit propriétaire qui cul-

tivait lui-même ses quelques arpents de terrain

se faisait aider par des esclaves.
Aux premiers temps de Rome, la culture des

champs était le travail le plus honoré le patricien

vivait volontiers sur ses terres, et tenait lui-

même le manche de la charrue. Cependant il ne

faudrait pas se représenter le peuple romain,

même dans son âge héroïque, comme une commu-

nauté de travailleurs libres et égaux; le vertueux

Cincinnatus avait des esclaves; en outre, si la

simplicité de ses mceurs passa en exemple à la

postérité, c'est qu'elle n'était pas commune il y

avait, dès cette époque, des Romains riches qui

vivaient à la ville du revenu de leurs domaines il

y avait aussi une population d'hommes libres, mais

non propriétaires (les prolétaires), qui louait ses

bras aux détenteurs du sol, patriciens ou

plébéiens enrichis. Il vint un temps où, le nom-

bre des esclaves s'étant immensément accru, les

prolétaires, qui ne trouvaient plus à s'employer et

qui demandaient à la République de les nourrir,

constituèrent pour l'Etat une charge et un danger

c'est alors qu'à plusieurs reprises les tribuns

proposèrent que les terres publiques, conquises
sur les peuples italiens et dont les patriciens s é-

taient illégalement approprié la jouissance, fussent

distribuées aux citoyens pauvres ils voulaient,

par la loi ayratfe, constituer une classe nom-

breuse de petits propriétaires. Cette tentative

échoua tout le sol italien fut bientôt la proie

d'un petit nombre de maîtres, qui faisaient cul-

tiver leurs immenses domaines par des troupeaux

d'esclaves; le même système d'exploitation fut

introduit dans les provinces, Sicile, Gaule, Espa-

gne, Afrique l'agriculture déclina, et le vaste ter-

ritoire de l'empire romain aurait eu peine a nour-

rir ses habitants, sans la fertilité exceptionnelle

de quelques districts, les greniers de Rome. Le

travail de la terre ne fut plus considéré que

comme une occupation servile, Les esclaves ru-

raux, ou colons, formaient les neuf dixièmes de la

population totale; moins durement traités que les

esclaves domestiques, ils avaient le droit de pos-

séder, de contracter mariage légalement; ils

payaient à leurs propriétaires une redevance enfin,

ils ne pouvaient être vendus sans la terre à laquelle

ils étaient attachés, ni celle-ci sans eux.

Lorsque le christianisme eut remplacé les

vieux cultes païens, et la domination des barbares

celle des empereurs, rien ne fut changé dans la

condition de la classe agricole elle demeura es-

clave. Nous n'entrerons pas ici dans le détail de

ce que fut la servitude à l'époque barbare et féo-

dale nous ne rappellerons pas les misères du

malheureux paysan, les dures exactions dont on

l'accablait, les horribles cruautés auxquelles il

était en butte nous renvoyons à l'article Servage.

H ne faudrait pas croire, cependant, que l'escla-

vage du paysan fût universel en Occident, et que

la main de 1er des barons féodaux eût réussi à

imposer partout un joug uniforme. Des circon-

stances locales, géographiques ou historiques,
avaient pu préserver de la servitude un district,

une province, toute une région les paysans y
étaient restés ou devenus maîtres du sol qu'ils

cultivaient, et avaient réussi à maintenir, leur in-

dépendance. C'est ainsi qu'en Gaule, les popula-

tions agricoles de la Bretagne, de certains districts

des Cévennes, des Alpes, des Pyrénées, avaient

échappé longtemps à l'asservissement général. En

Espagne, après l'invasion arabe, les chrétiens ré-

fugiés dans les Asturies y avaient constitué une

nation égalitaire, où tout paysan était libre et

gentilhomme. En Grande-Bretagne, beaucoup de

vaillants Saxons avaient refusé d'accepter la domi-

nation des seigneurs normands, et maintenaient

par les armes leur fière indépendance; les com-

munautés des montagnards gallois et écossais

n'avaient jamais connu de maltre. Enfin, dans

l'Europe du centre, du Nord et de l'Est, parmi les

populations germaniques et slaves, la féodalité

n'avait pris pied que lentement les paysans

avaient conservé, partout où ils l'avaient pu, leur

organisation primitive en communautés possédant

collectivement le sol, et plus d'un petit peuple

avait su garder ses franchises, les Suisses grâce à

leurs montagnes, les Frisons grâce à leurs marais.

On sait combien de fois, durant le cours du

moyen âge, les malheureux serfs des campagnes

réduits au désespoir protestèrent par des révol-

tes, toujours étouffées dans le sang, contre labru-

talité de leurs seigneurs. Ces rébellions sans cesse

renouvelées n'aboutissaient qu'à des massacres

périodiques il semblait que le paysan fût à per-

pétuité condamné à vivre dans la condition d'une.

bête de somme. Cependant, au xiv* siècle, on peut

croire un moment que les choses vont changer. Un

roi de France, Louis le Hutin, a solennellement

reconnu que « selon le droit de nature, chacun

doit nattre franc, a et a offert la liberté aux serfs

qui voudront l'acheter; la puissance des seigneurs

décline devant l'autorité royale; les villes s'éman-

cipent en Flandre, elles obtiennent, en Angleterre-

et en France, d'avoir des représentants au Parle-

ment CL aux Etats généraux. Après le désastre de

Poitiers, la bourgeoisie parisienne, sous la con-

duite d'Etienne Marcel, tente une révolution poli-

tique et veut mettre l'autorité royale en tutelle,

L'esprit de révolte gagne alors les campagnes les

serfs de flle-de-France, de la Champagne, de la

Picardie, se soulèvent (1358), massacrent les sei-

gneurs, brûlent les châteaux, et, s'organisant en

armée, annoncent l'intention de détruire la no-

blesse dans tout le royaume. La Jacquerie appor-

tait à Marcel un renfort inespéré les bourgeois de

Paris, après quelque hésitation, s'allièrent avec

les paysans insurgés. De leur coté, les princes
Charles de Valois et Charles de Navarre, devant le

péril commun, firent trêve à leur querelle; tout ce

que la noblesse put réunir de forces fut envoyé
contre les yacoMM. Ceux-ci furent défaits devant

la citadelle de Meaux, puis vaincus encore en plu-

sieurs rencontres par le roi de Navarre et le cap-

tal de Buch. Bientôt, privés de chefs, etlncapables

de tenir tête à des adversaires bien 'armés, les

paysans virent leur cause perdue. Les seigneurs
se vengèrent, par des supplices affreux et une

extermination générale, de la rébellion qui avait

failli détruire leur pouvoir; au bout de quelques

semaines, la Jacquerie n'était plus qu'un sanglant

souvenir. La défaite des paysans entralna la sou-

mission des Parisiens, qui, après l'assassinat de

Marcel, durent ouvrir leurs portes au dauphin
Charles.

Vingt-cinq ans plus tard, une autre Jacquerie

éclatait en Angleterre. Les paysans révoltés, sous

le commandement de Wat-Tyler, s'emparèrent de

Londres mais, trompés par de fausses promesses,

ils se dispersèrent, et furent ensuite massacrés

par les troupes royales. La même année précisé-

ment (1382), les communes flamandes étaient

écrasées à Rosebeke, et Paris
perdait

de ses der-

nières libertés. Le xiv* siècle s achevait dans l'Eu-

rope occidentale par le triomphe des nobles et de

la royauté sur la bourgeoisie et les paysans. Pas

partout, cependant. Les paysans des montagnes

suisses avaient fait leur jacquerie aussi, et ils

étaient demeurés victorieux des seigneurs féo-

daux les batailles de Morgarten, de Laupen, de

Sempach, de Nsefels, avaient consacré leur affran-

chissement.

L'émancipation des serfs n'avait pu s'accom-

plir d'un seul coup, par une révolution elle se fit

graduellement. Durant les xv. et xvt' siècles, en-
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'France, la condition des paysans s'améliora peu à

peu un nombre toujours croissant d'entre eux

achetèrent leur liberté; mais, quoique devenu
libre de 8a personne, ie paysan n'en demeurait pas
moins soumis aux innombrables droits féodaux,
corvées et redevances.

Le commencement du xvi' siècle fut signale, en

Allemagne, par une révolte générale des paysans
de la Souabe, de la Franconie et de l'Alsace, qui
demandaient, au nom des préceptes de l'Evangile,
un allègement des charges qui pesaient sur eux

(15!5). Ce soulèvement fut étouBe dans des flots
de sang.

A la fin du même siècle, les paysans russes, qui

jusqu'alors avaient été des hommes libres, furent

réduits à la condition de serfs par un édit du tsar
Boris Godounov.

Au xvi!' sièete, l'histoire s'occupe rarement des

paysans ils ont renoncé presque partout aux re-

vendications violentes, et semblent résignes a leur

sort, qui, pour être moins horrible qu'au moyen
âge, est encore bien digne de pitié. On connalt la

page que La Bruyère a consacrée aux paysans
français « L'on voit certains animaux farouches,
des mâles et des femelles, répandus par la cam-

pagne, noirs, livides et tout brûlés du soleil, atta-
chés à la terre qu'ils fouillent et qu'ils remuent
avec une opiniâtreté invincible ils ont comme une
voix articulée, et, quand ils se lèvent sur leurs

pieds, ils montrent une face humaine, et en effet
ils sont des hommes. Ils se retirent la nuit dans des

tanières où ils vivent de pain noir, d'eau et de ra-

cines ils épargnent aux autres hommes la peine
de semer, de labourer et de recueillir pour vivre,
et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain
qu'ils ont semé. » On sait aussi avec quelle légè-
reté M"' de Sévigné raconte les penderies qui eu-
rent lieu en Bretagne à la suite de l'émeute de

i675, provoquée par le manque de foi de Louis XIV

qui avait violé les droits reconnus de la province
« On dit qu'il y a cinq ou six cents bonnets bleus
en Basse-Bretagne qui auraient grand besoin d'être

pendus pour leur apprendre à parler. Nos pau-
vres Bas-Bretons s'attroupent quarante, cinquante
par les champs et dès qu'ils voient les soldats, ils
se jettent à genoux, et disent Mf<! cM~x! c'est le
seul mot de /fanpaM qu'ils sachent. On ne
laisse pas de pendre ces pauvres Bas-Bretons;
ils demandent a boire et du tabac, et qu'on les dé-

pêche. » Veut-on enfin un tableau de la situation
du peuple des campagnes vers la fin du règne de
Louis XIV ? voici comment s'exprime Vauban dans
la préface de la Z):.Eme royale, en dépeignant les
abus exercés dans la levée des impôts « Il est cer-
tain que ce mal est poussé a l'excès, et que si l'on

n'y remédie, le menu peuple tombera dans une ex-
trémité dont il ne se relèvera jamais; les grands
chemins de la campagne et les rues des villes et
des bourgs sont pleins de mendiants, que la faim et
la nudité chassent de chez eux. Par toutes les
recherches que j'ai pu faire, depuis plusieurs an-
nées que je m'y applique j'ai fort bien remarqué que
dans ces derniers temps, près de la dixième partie
du peuple est réduite à la mendicité, et mendie ef-

fectivement; et que des neuf autres parties, il y en
a cinoqui ne sont pas en état de faire l'aumône a

ceIle-H, parce qu'eux-mêmes sont réduits, a très

peu de chose près, à cette malheureuse condition. 1

Je me sens encore obligé d'honneur et de con-

science de représenter à Sa Majesté qu'il m'a paru j
que, de tout temps, on n'avait pas eu assez d'égard
en France pour ie menu peuple, et qu'on en avait c
fait trop peu de cas aussi c'est la partie la plus ¡
ruinée et la plus misérable du royaume c'est allé 1

cependant qui est la plus considérable' par son t

nombre, et par les services réels et effectifs qu'elle 1
lui rend. Car c'est elle qui porte toutes les char- t
-ses, qui a toujours le plus souffert et qui souffre t

a encore le plus et c'est sur elle aussi que tombe
x tonte la diminution des hommes qui arrive dans

i te royaume. Ces paroles courageuses valurent à

s Vauban la disgrâce royale.
Sous l'influence des idées propagées par les

philosophes et les économistes du xviir siècle,
l l'opinion publique commença enfin se préoc-

s cuper du sort des paysans. Voltaire plaida en fa-

i veur des serfs ecclésiastiques de Saint-Claude;

Louis XVI émancipa les derniers serfs de la cou-

t ronne. En Suisse, les populations rurales, oppri-
mées par les gouvernements oligarchiques, com-

mencent à réclamer l'égalité politique. L'Europe
i s'était enthousiasmée pour les t~uM'yc~t améri-

t cains, qui avaient
proclamé

les premiers les droits

r de l'homme. Plusieurs souverains phitanthropes

essayèrent des réformes dont tes agriculteurs, dé-
) sormais respectés, devaient bénéficier. Mais !e
lourd édince de la féodalité subsistait toujours
une révolution seule pouvait le détruire. Ce fut la

France qui en prit l'initiative. La nuit du 4 août

L 1789 emporta le régime féodal, et bientôt après,
par la vente des biens du clergé et de la noblesse.
la terre passa aux mains des paysans, devenus en

même temps citoyens et propriétaires.
Le contre-coup de la Révolution française se nt

sentir plus ou moins promptement dans l'Europe
entière. Certains pays conservèrent les vieux abus

féodaux pendant un demi-siècle encore; ainsi

l'Autriche, où le paysan ne fut émancipé définiti-

vement qu'en )848. Dans beaucoup de monarchies,
l'aristocratie, en perdant ses droits sur le paysan,
conserva la propriété de la terre, en sorte que les

populations agricoles n'ont pu y arriver à la pos-
session du champ qu'elles cultivent; on sait quelle
misère et quelle agitation a produites en Irlande

une situation semblable, qui s'y perpétue depuis
des siècles et s'aggrave de la haine de races. La
Russie n'a aboli le servage qu'en t86<.

A l'heure
qu'il est, on peut dire que les pays

civilisés se répartissent, au point de vue de l'agri-
culture et de la condition économique du paysan,
en deux catégories les pays de petite et ceux
de grande propriété. La France est le type des

premiers, l'Angleterre celui des seconds. La

petite culture favorise l'effort individuel; elle

offre l'avantage de faire participer à la propriété
une proportion très considérable des travailleurs
agricoles; mais elle est restée, jusqu'ici, un obs-
tacle à l'application des perfectionnements que
la science moderne a apportés aux procédés d'ex-

ploitation du sol la grande culture, au contraire,

permet d'utiliser facilement ces procédés pour
obtenir à moins de frais une production plus
abondante mais les inconvénients d'un système

qui monopolise entre les mains d'un petit nombre
de privilégiés le territoire entier d'un Etat sont

tels, qu'ils ont fait naître, chez des économistes
comme Stuart Mill, l'idée de la nationalisation du

sot. Nous n'aborderons pas ces questions, qui ne
rentrent

pas
directement dans notre sujet, et nous

arrêtons ici ce rapide aperçu, en renvoyant, pour
d'autres détails, aux articles spéciaux que ce Dic-

tionnaire contient sur divers sujets touchant à

l'agriculture ou a l'histoire des paysans.
Lectures et dictées. Le paysan /Wm{;aM et la

Révolution. Qu'est devenue maintenant la race
timide et servile qui portait la tête si bas, la bête
encore à quatre pattes? Je ne peux plus la trouver.

Aujourd'hui ce sont des hommes.

Il n'y eut jamais un labour d'octobre comme
celui de 91, celui où le laboureur, sérieusement
averti par Varennes et par Pilnitz, songea pour
la première fois, roula en esprit ses périls, et

toutes les conquêtes de la Révolution qu'on vou-
lait lui arracher. Son travail, animé d'une indigna-
tion guerrière, était déjà pour lui une campagne
en esprit. Il labourait en soldat, imprimait à la
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partie du sol des Pays-Bas a été formée de leurs

alluvions, et l'ensemble du royaume forme une

vaste plaine qui émerge à peine au-dessus des

flots. Si, aux confins de la Prusse rhénane, du côté

d'Aix-la-Chapelle, on trouve quelques points du

territoire néerlandais atteignant jusqu'à s00 mètres

d'altitude, partout ailleurs les rares collines de

&0 mètres d'élévation forment des Mots distincts,
entourés de terres dont l'altitude dépasse de

quelques mètres seulement le niveau de la mer, et

descend même souvent au-dessous de ce niveau.

De fortes digues, construites à grand'peine, en-

tretenues avec grand soin, défendent ces terres
basses contre l'irruption des flots marins, et se

continuent le long des fleuves pour les empêcher
de promener leurs eaux de crue à travers les

champs cultivés.

Limites et contours. Bien que la frontière qui

sépare les Pays-Bas du Hanovre allemand semble

conventionnelle sur la carte, les deux contrées

n'en sont pas moins naturellement séparées par
les marais et les tourbières qui s'étendent d'une

manière presque continue sur leur limite commune,
et que les armées romaines ne pouvaient déjà

franchir, à l'époque de leurs expéditions~ que sur

de longues chaussées formées d'arbres abattus.

Du côté de la Belgique, la transition n'est pas
aussi marquée. On sait du reste que les deux États

n'ont été séparés l'un de l'autre qu'il y a une cin-

quantaine d'années.

Variations du littoral. Quant à ses frontières

maritimes, qui sembleraient devoir être les plus

immuables, elles ont constamment changé, même

depuis les temps historiques, sous l'influence des

tempêtes, des déplacements des courants fluviaux

et maritimes, de l'affaissement du sol, comme on

l'a reconnu par plusieurs preuves irrécusables,
enfin par le travail de l'homme. Le plus souvent

les côtes de la Hollande sont bordées de dunes

sablonneuses, où l'humidité de la mer entretient

une végétation suffisante pour que les grains de

sable n'en soient pas emportés vers l'intérieur.

Ces dunes forment sur bien des points un rideau

protecteur contre l'invasion de l'Océan, mais quel-

quefois elles sont emportées par les flots.

Le Zuiderzée, sa formation. Le Zuiderzée,

qui entaille profondément le territoire néerlandais,
n'était au moyen âge qu'un lac, l'ancien lac Flevo

des Romains, qu'une langue de terre, réunissant

la Hollande avec la Frise, séparait de l'Océan.

Depuis cinq cents ans, la mer, rompant cette faible

digue, en a fait un golfe. De même le Biesbosch,

archipel de canaux et de terres marécageuses, qui
s'étend au sud de Dordrecht, était couvert de vil-

lages florissants, jusqu'à la nuit de la Sainte-Éli.

sabeth 1421, pendant laquelle il fut envahi par
les eaux et transformé en solitude désolée.

Les Iles qui s'étendent au devant du Zuiderzée,

depuis le Helder jusqu'au golfe du Dollart où

débouche l'Ems, et dont la côte extérieure continue

celle de Hollande, ont sans doute été rattachées

autrefois au continent.

On estime à 6,050 kilomètres carrés l'étendue

des terrains de la Néerlande détruits par les inon-

dations ou les érosions de la côte, depuis le trei-

zième siècle. Les terrains reconquis par l'homme

n'atteignent pas une superficie aussi considérable,

3800 kilomètres carrés seulement, mais la valeur

en est bien supérieure à celle des terrains perdus.
Polders. On donne le nom de polders à ces

terrains bas débarrassés des eaux qui les recou-
vraient, et mis en culture. Après la construction

des digues qui les entourent, les eaux en sont

épuisées par des moulins à vent (très nombreux

dans les Pays-Bas pour les différents travaux de-

mandant de la force motrice) et déversées dans des

canaux d'écoulement.

C'est ainsi qu'on a transformé en terres fertile,

charrue le pas militaire, et, touchant ses bêtes

d'un plus sévère aiguillon, criait à l'une: Hu! I

la Prusse! "l'autre: Va donc, Autriche »

Le bœuf marchait comme un cheval, le soc allait

âpre et rapide, le noir sillon fumait, plein de

souffle et plein de vie.
C'est que cet homme ne supportait pas patiem-

ment de se voir ainsi troublé dans sa possession

récente, dans ce premier moment où la dignité
humaine s'était éveillée en lui. Libre et foulant

un champ libre, s'il frappait du pied, il sentait

dessous une terre sans droit ni dîme, qui déjà
était à lui, ou serait à lui demain. Plus de sei-

gneurs tous seigneurs! tous rois, chacun sur sa

terre, le vieux dicton réalisé: « Pauvre homme,
en sa maison, Roi est. o

Et en sa maison, et dehors. Est-ce que la France

entière n'est pas sa maison, maintenant? Hier, il

venait, tremblant, mendier la justice par devant

Messieurs, comme si c'était une grâce il fallait

payer d'abord, puis l'on se moquait de lui. Lui-

même aujourd'hui est juge, et il rend gratis la

justice aux autres. Le voilà, ce paysan, assesseur

du juge de paix, membre du conseil municipal,
l'un des treize cent mille nouveaux magistrats,
électeur (il y en avait entre trois et quatre mil-

lions) s'il paie l'impôt de trois journées de travail

par an. Et qui ne le paiera pas, qui ne sera pro-

priétaire, au prix où la terre se donne, s'offrant

avec des délais si faciles, venant dire en quelque

sorte:nPrends-moi;tu paieras quand tu pourras. »

La première récolte suffisait souvent pour payer,
ou la première coupe, ou quelques terres qu'on

revendait, ou quelque plomb pris d'un toit.

Mais ce n'est pas tout, mon ami, te voilà un

homme public, un citoyen, un soldat, un électeur;
te voilà bien responsable. Sais-tu que tu as une

conscience qu'il te faut interroger? Sais-tu que ce

grand nombre de magistrats, incessamment re-

nouvelés, oblige tout le monde à son tour à de-

venir magistrat? C'est là en effet la grandeur de

la constitution de 91; laissant la puissance pu-

blique très faible, il est vrai, serrant très peu le

lien politique, restreignant peu, contraignant peu,
elle fait par cela même un appel immense à la

moralité individuelle. Loi aimable et confiante,
elle somme tous les hommes d'être bons et sages,
elle compte sur eux. Par son imperfection même

et son silence, la loi dit à l'homme « N'as-tu pas,
dans ta raison, déjà une loi intérieure? Sers t'en

pour me suppléer au besoin, et deviens ta loi!

Tu n'es plus un malheureux serf, qui peut ren-

voyer à son maître le soin de la chose publique
elle est tienne, c'est ton affaire. A toi delà dé-

fendre et de la gouverner, à toi d'être, selon ta

force, la providence de l'Etat. »

Cet appel muet fut bien entendu. Ce ne fut pas
moins que l'éveil de la conscience publique dans

l'âme de l'individu. Une inquiète sollicitude de

l'intérêt de la patrie, de celui du genre humain,

remplit tous les cœurs. Tous se sentirent respon-
sables pour la France, et elle-même pour le monde.

Tous furent prêts à défendre, en la Révolution,
au prix de leurs vies, le trésor commun de l'hu-

manité. (Michelet, Histoire de la Révolution fran-

~NMe.tomeIV).
PAYS-BAS (GÉoCRAftHE). Géographie géné-

rale, XV.– t. Géographie physique.-Situation,

aspect yë~T'a~. – Le royaume des Pays-Bas est

un Etat de l'Europe centrale, limité à l'est par

l'empire d'Allemagne, au sud par le royaume de

Belgique, et em'eloppé par la mer du Nord du

côte de l'ouest et du nord.

Il tire son nom de sa situation topographique par

rapport aux pays voisins. C'est là que les trois

principaux fleuves de la région avoisinante, le

Rhin, la Meuse et l'Escaut, vont finir dans la mer

par un grand nombre de bouches. Une bonne
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l'ancien lac ou mer de Harlem, vaste de 180 kilo-

mètres carrée. L'archipel de Btesbosc)), presque
aussi vaste, sera reconquis à son tour. Ailleurs on

pronte des apports de la mer pour constituer un

nouveau terrain solide. Ainsi une digue construite

entre la Frise et l'tte voisine d'Ameland arrête les

sables qu'y charrie l'Océan et ne tardera pas à

remblayer le détroit qui sépare actuellement l'ile

du continent.

Le projet le plus important dans ce genre de

travaux doit séparer de l'Océan toute la partie
méridtonate du Zuiderzée et y créer près de

200000 hectares de terrain cultivable.

Pour fertiliser toutes ces terres, tes Hollandais

ont a leur disposition les 18 millions de mètres

cubes d'alluvions fertilisantes que le Rhin, la

Meuse et l'Escautvontencore perdre chaque année
à la mer.

Climat. –Traversés par te3* degré de longitude
E. de Paris et le 52' de latitude N., les Pays-Bas

appartiennent par leur situation géographique à la

zone tempérée. Le voisinage de t Océan y modère

les variations de température; it ne fait jamais ni

trop chaud, ni trop froid en Hollande. La tempe.
rature moyenne de La Haye est de 18 a 19' cen-
tigrades pendant t'été, et de 3 à 4° au-dessus de

ïéro pendant l'hiver. La pluie n'y tombe pas en

grande abondance, 68 centimètres d'eau seulement

dans toute l'année. Cela n'empêche pas le climat

d'être excessivement humide, à cause des brumes

<te la mer, et de la grande étendue des tourbières,
lacs et canaux couverts d'eau. Aussi est-il loin

d'être sain. La vie moyenne est assez courte en

Hollande (en dessous de 40 ans), et la mortalité

par les Sèvres très fréquente.
C'est par une propreté excessive que les Hollan-

dais luttent contre ces conditions défavorables.

Partout les maisons, les étables même, sont entre-

tenues et nettoyées avec des soins minutieux, qui

paraissent quelquefois ridicules aux étrangers.
Fleuves. Les fleuves qui traversent les Pays-

Bas ont bien des fois déplacé leur cours au travers

des campagnes basses qu'ils arrosent. Tandis que
dans notre hémisphère les fleuves tendent en gé-

néral, à cause du mouvement de rotation du globe,
A se détourner vers leur droite, c'est au contraire
vers leur gauche que se déplacent les cours d'eau

de Hollande. Cela tient a ce que tes marées sont

beaucoup plus fortes au sud de la Hollande, vers

l'embouchure de l'Escaut, qu'à la latitude du Zui-

derzée. Il en résutte qu'au moment du jusant, les

fleuves descendent vers le point de l'Océan où la

mer est au niveau le plus bas, c'est-à-dire au sud

-et, au moment du flot, c'est encore du même côté

que se font aenttr le plus fortement les courants
de marée et que se creusent davantage tes chenaux.

Tandis que la direction générale suivie par le
Rhin à travers la Prusse rhénane le conduirait au

N.-O. dans le Zuiderzée, c'est la branche la plus
faible du fleuve, t' rMe/, qui suit cette voie en tra-
versant la Gueldre, où elle rencontre successive-
ment tes villes de Doventer et de Zwolle.

L'Yssel n'est considérable qu'en temps de crue.
La plus grande masse des eaux du fleuve s'inûéchit
à l'ouest: l'une de ses branches, le Wahal, passe à

Mmègue, célèbre par le traité de la fin du

xvn* siècle, et va se mêler à la Meuse un peu en
amont de Gorcum; la seconde, le Lek, après avoir

arrosé Arnheim. se partage encore en deux nou-
veaux canaux. Le plus faible se dirige au N.-O.,

passe à Utrecht et à Leyde et va finir dans la mer

du Nord, non loin de cette dernière ville. C'est le
seul qui, jusqu'à son embouchure, garde le nom
de Rhin. La grande masse du Lek se mêle à la
Meuse en amont de Rotterdam et va tomber dans
la mer du Nord à l'ouest de cette ville. Elle ali-
mente tes canaux qui divisent la Hollande méri-
dionale en un grand nombre d'lles.

La Meuse, partageant le Limbourg entre la Bel-

gique et les Pays-Bas, passe an pied des remparts
de Maestricht, la capitale du Limbourg hollandais,
puis elle coule au N.-E. par Ruremonde et Venlo,
comme si elle allait se joindre au Rhin vers Wé-

sel, mais, à Venlo, elle se recourbe au N.-O., puis
à l'O., pour mêler ses eaux à celles du Rhin, ainsi

que nous l'avons vu plus haut.

Quant à l'Escaut, il enveloppe de ses eaux, cou-
lant dans de véritables bras de mer, les !!es de la

Zélande, la plus méridionale des provinces qui se
sont unies pour former le royaume des Pays-Bas.
A gauche de l'Escaut occidental s'ouvre le port de

Terneuze, où aboutit le canal du sas de Gand; à
droite de la même branche, Flessingue rêve d'en-
lever à Anvers son grand rôle maritime. Le che-
min de fer qui relie Flessingue au continent tra-
verse l'Escaut oriental, que des bancs de sable
envahissent et ferment à la navigation devant la
fameuse citadelle de Berg-Op-Zoom.

11. Géographie commerciale. – Canaux de

MaM'~afto?!. Ces rivières navigables, dont on

évalue à 1 850 kilomètres la longueur totale, sont

complétées par un vaste système de canaux, dont
le développement atteint près de 2500 kilomètres.
Ce sont les vraies artères de la vie en Hollande.
Elles s'étendent de tous les côtés, reliant entre
elles toutes les villes importantes, traversant les

campagnes, où elles permettent d'apporter écono-

miquement les engrais et les amendements de
toute nature. Quelques familles de petits négo-
ciants ambulants, en Hollande comme en Chine,
n'ont d'autre demeure que leurs bateaux. Dans
ce pays, tout coupé de rivières, de canaux de

navigation et d'écoulement, presque partout formé
de terres molles sans consistance, les routes sont
conteuses à construire. Au commencement du siè-

cle, les villes les plus importantes n'étaient reliées
entre elles par aucune route de terre et ne com-

muniquaient que par eau. Aujourd'hui les routes
suivent surtout ie haut des digues, qui fournissent
aux chaussées une base solide et sont garnies de

briques, faute d'autre moyen économique d'em-

pierrement. Quant aux chemins de fer, ce n'est

que tardivement que les Hollandais se sont mis à

i'cauvre pour constituer leur réseau, persuadés

qu'ils étaient que les routes d'eau étaient pour
eux les meilleures. Maison trouverait difficilement
ailleurs que sur les chemins de fer hollandais
des travaux d'art oit l'on ait rencontré plus de

difficultés a vaincre, et dont l'exécution fasse plus
d'honneurauxingénieurs. Le pont de Moerdyk, sur

le Hollandsche-Diep, entre Bréda et Dordrecht, est
une merveille de hardiesse.

Parmi les canaux de la Hollande, les plus impor-
tants sont ceux qui donnent accès à la navigation
maritime.

Depuis une soixantaine d'années, le port d'Am-

sterdam, inaccessible aux grands navires par la

voie du Zuiderzée, était relié à la mer du Nord,
au Helder, par le canal du Nord, profond de plu-
sieurs mètres etqui traverse dans toute sa longueur
(pins de 80 kilomètres) la péninsule de Hollande.

Mais, ce canal devenant à son tour insuffisant,
on l'a rempiacé par un canal qui se dirige tout
droit vers l'Océan, à l'ouest d'Amsterdam, et que

peuvent suivre les plus forts navires actuellement
en usage. La Meuse, à l'ouest de Rotterdam, est
en train d'être aussi améliorée à son tour.

Commerce maritime. C'est par la marine que
les Hollandais ont fondé leur puissance et acquis
leurs richesses. Il y a deux on trois siècles, ils

étaient les convoyeurs des nations étrangères sur
toutes les mers et jouaient le rôle dont se sont

depuis emparés les Anglais. Leur talent pour pê-
cher et pour préparer tes poissons, tels que les
harengs, fournissait à la population une nourri-

ture économique. De plus, ils avaient succédé aux
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de la Hollande est une des villes les plus malsaines

et les plus atteintes par les épidémies qu'on
puisse rencontrer en Europe.

Avec le Helder, qui offre une bonne rade àl'en-

trée du Zuiderzée, et Flessingue, dont nous avons

dit les prétentions, voilà les principaux ports de

commerce de la Hollande.

Ses ports de rivière sont beaucoup plus nom-

breux il faudrait énumérer presque toutes les

villes de l'intérieur Maestricht, sur la Meuse,

charge de nombreux bateaux de la craie marneuse

qui forme la montagne de Saint-Pierre, pour aller

combler et amender les polders des Pays-Bas;

BoM-~e-~Me, la capitale du Brabant hollandais,

importe aussi tant de matières premières pour ses

fabriques diverses de toiles et de draps, que l'ac-

tivité de son port peut être comparée à celle des

grands ports de mers.

III. Géographie industrielle et commerciale.

Industrie. Les Pays-Bas ne sont pas un

pays de grande industrie, comme la Belgique
ou l'Angleterre. On n'y trouve un peu de houille

que dans le Limbourg; le combustible minéral est

fourni par les tourbières qui occupent encore une

vaste superficie (des milliers d'hectares dans les

provinces orientales, le long de la frontière d'Al-

lemagne, et dans la Hollande proprement dite,
entre le Rhin et le Helder). Attaquées sur une

foule de points par les agriculteurs, qui y étendent

leurs domaines, les tourbières diminuent sans
cesse d'étendue. Ce sont les moulins à vent qui,

en Hollande, remplacent les moteurs à vapeur et

les chutes d'eau usitées dans les autres pays.
Nous avons déjà parlé de l'industrie d'Amster-

dam Rotterdam a aussi dans ses environs, notam-

ment à Schiedam, de très nombreuses distilleries.

On fabrique en Hollande beaucoup de briques qui

servent au pavage des routes et à la construction,

et des poteries ;De//ï, entre Rotterdam et La Haye,
a eu longtemps une grande réputation sous ce

dernier rapport; Maestricht a d'importantes ver-
reries.

Les toiles de Hollande jouissaient aussi d'une

grande réputation. Elles venaient en partie de

Saxe pour être blanchies sur les prés da ~at'/em
La mode est passée des velours d't/ecA~, mais

Leyde fabrique des couvertures de laine et Til

&OMt'y, dans le Brabant, des draps.

Agriculture. C'est l'agriculture qui occupe

le plus de bras et fait actuellement la prospérité
des Pays-Bas. Bien que la sixième partie du sol

soit recouverte par les eaux et que les tourbières

et autres terres incultes occupent encore une plus

vaste étendue, les Pays-Bas nourrissent une popu
lation de près de 4 millions d'hommes sur un ter-

ritoire de 82 970 kitomètres carrés. C'est une

population spécifique de 128 habitants par kilo-

mètre, qui n'est dépassée qu'en Belgique et dans

le royaume de Saxe.
Les prairies occupent en Hollande la plus grande

partie du sol cultivable et nourrissent une belle

race de vaches qui sont les meilleures laitières du

monde. Le fromage et le beurre qu'elles fournis-

sent sont une des grandes richesses du pays. Les

chevaux de la Frise sont recherchés pour leur légè-
reté et leur élégance, ceux de la Zélande pour leur

grande taille et leur force.
On cultive aussi en Hollande beaucoup de lin,

du tabac, et on y fait beaucoup de jardinage. Les

Hollandais recherchent les plantes de luxe et
sont grands amateurs de fleurs. /7<t)'/e~ était le

pays de production de ces fameuses tulipes qui

atteignaient des prix fabuleux. Les pommes de

terre réussissent bien dans les terres sablon-

neuses, et l'espèce en est fort recherchée dans

les pays étrangers.
Malheureusement les forêts sont peu étendues

dans ce pays elles ont disparu du littoral qu'elles

Portugais dans le rôle de grands fondateurs de

colonies, et, actuellement encore, ils possèdent

dans l'archipel asiatique un empire colonial beau-

coup plus vaste, plus peuplé et plus productif que
la mère patrie. (V. Colonies.)

C'est de Java que l'on tirait naguère encore

toutes tae ressources nécessaires pour soutenir

l'équilibre du budget de la métropole, sans con-

tracter des emprunts comme tous les autres États

européens.
Actuellement le rôle maritime des Pays-Bas a

beaucoup perdu de son importance relativement à

celui des autres Etats, tant sous le rapport du

tonnage de la flotte commerciale que sous celui

du trafic effectué par cette flotte. Mais d'une ma-

nière absolue, il n'a pas décru. Les relations sont

très actives entre les Pays-Bas et les colonies de

la Malaisie, et entre les Pays-Bas et les contrées
maritimes voisines la Belgique, l'Allemagne,
la Russie, et la Grande-Bretagne. Les Anglais
viennent chercher là beaucoup d'approvisionne-
ments beurre, fromage, bétail, œufs, volailles,

dont ils manquent chez eux. L'Allemagne expédie
aussi par les Pays-Bas une partie de ses mar-
chandises lourdes. Les radeaux de bois qui des-
cendent le Rhin s'arrêtent à Don~'ccM, où ils sont

dépecés~ et leurs billes de bois livrées aux mou-

lins à ventdu voisinage y sont débitées sous toutes

les formes. Les navires de mer se chargent a Rot-

~f'dcm, le plus actif des ports de commerce de la

Hollande, qui entretient des relations avec le Congo

et autres pays; les bateaux qui remontent vers

l'Allemagne y reportent, entre autres matières

de chargement, des minerais importés d'outre-

mer pour les usines de la Prusse rhénane.

Après Rotterdam, ville de près de 150 000 habi-

tants, le plus important des ports est celui d'~m-

s~o'daMt; cette ville, qui est la plus peuplée du

royaume (300 000 hab.), en est véritablement la

capitale, bien qu'elle ne soit la résidence ni du

souverain, ni des chambres, ni du corps diploma-

tique, qui résident et siègent à La Haye.
Bien placée à l'angle 'S.-O. du Zuiderzee, au

point où les bouches du Rhin et de la Meuse sont

les plus voisines de ce golfe, Amsterdam tire son
nom de la rivière d'Amstel, qui débouche dans le

golfe de l'Y, baie secondaire du Zuiderzée.

Ce n'est pas une ville remontant au temps des

Romains, comme Nimègue ou Leyde; ses dé-

buts ne datent que de cinq cents ans environ;
mais elle a déjà occupé et occupe encore une

grande place dans le monde commercial pour les

affaires de banque; aujourd'hui on y fabrique des

machines hydrauliques et autres; les constructions

navales, les raffineries de sucre, les distilleries

et fabriques de liqueurs y sont considérables.

Centre des beaux-arts en Hollande, Amsterdam

possède des collections admirables de tableaux;

pendant longtemps c'est à Amsterdam qu'on pu-
bliait les belles éditions, ou les livres que la cen-

sure eût interdits dans les pays voisins soumis à

un régime moins libéral. On fabrique encore dans

les environs de beau papier, qui est recherché par
les libraires étrangers. Enfin cette ville a eu long-

temps le monopole de la taille des diamants.

Il a fallu bien des efforts pour élever une ville

aussi considérable etaussi importante sur un vérita-

ble, marécage, où les maisons, reposant toutes sur

des masses de pilotis, ont fait comparer la ville à

une forêt sans branchage i elournée sens dessus des-

sous. Erasme disait connaître une ville « dont les

habitants vivaient comme des corbeaux perchés
sur des arbres. »

Coupée de nombreux canaux, Amsterdam a été

comparée Venise très juste sur un plan, cette

comparaison cesse d'être vraie quand on passe du

beau ciel et de l'atmosphère limpide de l'Adria-

tique aux brumes de ta mer du Nord. La capitale
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recouvraient presque entièrement autrefois et où
elles pouvaient avantageusement garnir les dunes
sablonneuses et autres landes incultes. La Haye,
la capitale, a été bâtie au milieu d'une des rares
forêts conservées, qui fait précisément le charme

de cette résidence.

IV. Géographie politique. Divisions. Le

royaume des Pays-Bas est formé de la réunion

de onze provinces
A l'ouest du Zuiderzée la Hollande septentrio-

nale, chef-lieu Harlem, et la Hollande méridio-

nale, chef-lieu La Haye.
A l'est du Zuiderzée Groningue, chef-lieu Gro-

ningue la Frise, chef-lieu Leeuwarden Drenthe,
chef-lieu Assen; OMr-y~, chef-lieu Zwolle;

Gueldre, chef-lieu Arnheim.

Au sud du Zuiderzëe Utrecht, chef-lieu Utrecht.

Au sud du royaume, le long de la Belgique, la

Zélande, chef-lieu Middelbourg, presque entière-
ment formée des lles entourées par les bouches

de l'Escaut; le Brabant hollandais ou septentrio-

nal, chef-lieu Bois-le-Duc, et le Limbourg hollan-

dais, chef-lieu Maestricht.

De toutes ces provinces, la Hollande est la plus
riche, la plus peuplée et a joué historiquement le

plus grand rôle. C'est pourquoi on dit très sou-
vent la Hollande en parlant du royaume tout entier.

Population. La population est très inégale-
ment répartie entre ces diverses provinces de
250 habitants en moyenne par kilomètre carré
dans les deux provinces de Hollande, de plus de
100 dans Utrecht, la Zélande, le Limbourg et Gro-

ningue, elle descend jusque 44 habitants seule-
ment au milieu des tourbières de la Drenthe.

Cette population, d'origine frisonne, franque et

saxonne (c'est sur son territoire qu'habitaient
les Francs Saliens, auteurs de la loi salique), s'est

mélangée dans les temps modernes d'émigrés

fuyant la persécution politique ou religieuse, pro-
testants français émigrés à la suite de la révocation

de l'édit de Nantes, Juifs portugais, etc. Dans la

ville de Maestricht, le français est parlé par la
moitié des habitants.

La religion protestante domine actuellement
dans les Pays-Bas. On y compte 2 200 ')00 protes-
tants, 1 300 000 catholiques, 70 000 Israélites. C'est
en Hollande qu'a pris naissance la secte des frères

Moraves.

Grandes villes. Trois villes seulement ont
une population supérieure à 100 000 habitants
Amsterdam, 300000; Rotterdam, HO 000; La

Haye, 110000.

PhecM, célèbre dans l'histoire par l'union qui
y fut conclue en 1579, entre les diverses provinces
néerlandaises, pour former une république fédé-

rale, puis par le traité de 1713, qui mit fin à la

guerre de la succession d'Espagne; Utrecht, où
les Etats-Généraux de la Hollande se réunirent

jusqu'à ce qu'ils fussent transférés à La Haye, est
une ville de 70 000 âmes. C'est le siège de l'ar-

chevêché catholique de la Hollande et celui de

l'archevêque des vieux catholiques. C'est en même

temps le siège de l'une des quatre universités du

royaume. Les trois autres sont a~~sterdoM, Leyde
et GroKt~M?. (Ces deux dernières villes renferment

chacune une quarantaine de mille âmes.)
Gouvernement. Le royaume des Pays-Bas

forme une monarchie constitutionnelle héréditaire.
Le roi nomme le bourgmestre de chaque com-

mune, dont le conseil municipal est élu par les

électeurs payant un certain cens. Le suffrage n'est
donc pas universel.

Le roi nomme aussi les commissaires présidant
les conseils de chaque province ou Etats provin-
ciaux, dont les membres sont choisis par des élec-
teurs astreints à payer un cens plus élevé et à
avoir atteint un âge plus avancé que les simples
électeurs municipaux.

Les mêmes électeurs nomment la deuxième
Chambre législativedu royaume. Mais, au lieu de
coïncider avec les limites des provinces, les dis-

tricts électoraux sont découpés dans ta surface de

tout le royaume, de façon que chaque député re-

présente un même nombre d'habitants.
La première chambre, qui forme avec les députés

l'assemblée des Efa<G<aM.< est nommée par
les Etats provinciaux et choisie parmi les plus fort

imposés du royaume. Elle accepte ou rejette en
bloc les fois votées par les députés.

La Hollande a rayé la peine de mort de son

code criminel. Elle n'est pas soumise au service

militaire universel. L'armée est alimentée par le

recrutement volontaire et la conscription. L'armée

coloniale, composée de volontaires et de merce-
naires étrangers, est distincte de l'armée euro-

péenne.
Puissance coloniale. Les colonies de la Hol-

lande dépassent cinquante fois l'étendue de la

métropole, et la population en est sept fois aussi

considérable que celle de la Hollande. Comme

puissance coloniale. la Hollande n'est surpassée
que par la Grande-Bretagne.

Grand-duché de Luxembourg. Cet Etat, situé
entre la Belgique, la France et l'empire d'Alle-

magne, a pour souverain le roi des Pays-Bas, mais
il ne fait pas partie de ce royaume. Il a une con-

stitution et une administration distinctes. Il est

gouverné par un lieutenant représentant le roi

grand-duc. et par une chambre des députés élective.

De 1815 jusqu'en 1866, le Luxembourg a fait

partie de la confédération germanique sa capi-
tale, Luxembourg, était une forteresse fédérale,
où la Prusse tenait garnison. Depuis 1867, ce droit
a été aboli, le grand-duché a été neutralisé et les

fortifications de Luxembourg rasées. Mais l'Etat
est encore uni à l'Allemagne sous le rapport doua-

nier, il fait partie du Zo~e" Sa superficie est

de 2587 kilomètres carrés, et sa population de

205000 habitants. La densité en est donc à peu

près la même que celle de la France.
Les Luxembourgeois sont presque exclusivement

catholiques. Sous le rapport de la langue, ils sont

partagés entre l'allemand et le français.

Luxembourg, la seule ville importante du grand-
duché, a une quinzaine de mille âmes. Elle est

pittoresquement située sur l'Alzette, qui, par la
Sauer et i'Our, va rejoindre la Moselle. Ces rivières

découpent profondément les plateaux élevés et

boisés des Ardennes, dont fait partie le grand-
duché. Sur une partie de leur cours, la Moselle et

l'Our le séparent de la Prusse rhénane.

[G.'Meissas.]
PAYS-BAS (HISTOIRE, LETTRES ET ARTS). His-

toire générale, XXXI; Littér. étrangères, XIX.
Parmi les petits Etats que l'équilibre européen a

laissés subsister jusqu'ici au milieu des grandes

puissances, il y en a peu dont l'histoire soit plus
intéressante que celle des 33 000 kilomètres car-

rés, avec leur population d'environ 4 millions

d'habitants, qui forment depuis 1815, ou pour
mieux dire, depuis la cession de la Belgique en

1830, le royaume des Pays-Bas (Nederland). Les

Néerlandais aiment à faire remonter les origines
de leur nation à ces peuplades germaniques, qui,
sous le nom de Bataves, de Frisons, de Kaniné-

phates, de Nerviens et sous d'autres encore, des-

cendirent les grands fleuves de l'Allemagne, à

une époque impossible a préciser et pour des rai-

sons inconnues, pour s'étabiir sur les bords sa-
blonneux de la mer du Nord et sur les atterrisses

ments du Rhin, du Wahal et de la Meuse. Le-

noms de Friso et de Bato se sont conservés, sinon

dans les légendes populaires, du moins dans le
langage des poètes, comme ceux des patriarches

mythiques de ce peuple vaillant, actif, tenace, qui
n'a jamais cessé de disputer son sol aux vagues et
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sa liberté aux tyrans. Les légions romaines, que
t'irrésistib)e César avait fait pénétrer jusque dans

ces marécages boisés et jusque sous ce ciel bru-
meux, curent à enregistrer parmi leurs défaites
celles que leur infligèrent les Frisons, l'an 28, et
les Bataves, l'an 69 après J.-C.

La conquête romaine laissa peu de traces dans

cette plaine détrempée. Par contre, la grande inva-
sion des Barbares, au )V et au v" siècle, germa-
nisa complètement ces contrées. Les Francs, au

midi, et, plus tard, les Saxons, à l'est, ne tardè-
rent pas à englober les anciens habitants, au point
Je faire disparaître les anciens noms de Bataves,
de Nerviens, etc. Les Frisons seuls réussirent à se
maintenir au Nord. Cependant eux aussi durent
se courber sous le sceptre de Charlemagne (786).
Et lorsque les Saxons se furent soumis à leur
tour en 804, tes Pays-Bas n'étaient plus qu'une
province du grand empire des Francs. Le traité de

Verdun, en 849, partagea le pays entre Lothaire
et Charles le Chauve. Plus tard la portion de Lo-

thaire, la plus grande des deux, passa à l'Allema-

gne, et l'empereur d'Allemagne resta, pendant pres-
que tout le moyen âge, le principal suzerain des
fiefs nombreux que le système féodal avait créés
sur tous les points du pays. Des traités de cession
et des héritages limitèrent assez vite le nombre
de ces principautés, au point que dej!t au xn' siè-
cle la presque totalité du pays se trouva répartie
sntrR trois chefs le comte de Gueldre, le comte
de Hollande et l'évêque d'Utrecht.

La Hollande proprement dite, à laquelle se joi-
gnit en l:i'3 la Zélande, constituait depuis 1018 un
fief héréditaire dont la puissance et la prospérité
ne firent que s'accroître et dont les seigneurs ne
redoutèrent pas de se mettre, à plusieurs repri-
ses, en guerre ouverte avec leur suzerain, l'empe-
reur d'Allemagne. Elle eut successivement des
comtes de la maison de Hollande (1018-1299), des
maisons de Hainaut, de Bavière, de Bourgogne, et,

par suite du mariage de Marie, fille de Charles le

Téméraire, avec l'empereur Maximilien, de la mai-
son d'Autriche (1462-1581). Plusieurs des comtes
de la maison de Hollande, parmi lesquels nous
citerons Floris V, accordèrent aux villes de pré-
cieux privilèges afin d'opposer un contrepoids aux

prétentions des nobtes quelques-uns d'entre eux
se distinguèrent dans les croisades. Le règne des
maisons de Hainaut et de Bavière coïncida avec une

déplorable guerre civile de longue haleine, connue
sous le nom de troubles des Hoeks (hameçons) et
des Cabillauds. Le règne des riches et puissants
ducs de Bourgogne jeta les bases de cette prospé-
rité fabuleuse et de cette puissante organisation
qui furent plus tard la gloire etla force des Pays-
Bas. Enfin, le plus glorieux rejeton de la maison

d'Autriche, Charles-Quint, réussit à conclure des
traités de cession qui firent passer successivement
en son pouvoir la Frise, Groningue, la Gueldre,
Drenthe, l'Overyssel et Utrecht. En 15M, ce grand
empereur possédait la seigneurie des dix-sept pro-
vinces néerlandaises qui forment actuellement les

Pays-Bas et la Belgique.
Cette union personnelle se changea en unité

politique par suite du traité d'Augsbourg en 1548;
et Charles n'eut qu'un rêve, celui d'assurer à sa
dynastie la possession de ces belles provinces, que
les flots des événements politiques, partis de pla-
ges diverses, venaient de déposer à ses pieds. H y
avait là de quoi tenter un prince. L'agriculture et

l'élève du bétail enrichissaient la campagne autant

que le commerce et l'industrie enrichissaient les
villes. Dans un espace de neuf ans, Charles retira
un bénéfice net de 40 millions de florins de ses
nouveaux Etats.

Mais l'histoire avait déjà vu se produire un évé-

nement qui, joint à d'autres circonstances, devait

amener, quarante ans plus tard, un schisme irré-
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parable entre les deux groupes de provinces et
enlever pour toujours sept d'entre elles a la cou-
ronne de Habsbourg. Ce fut la réforme religieuse
dont Luther venait de donner le signal et qui ne
tarda pas à gagner les Pays-Bas, d'abord du coté
de l'Allemagne, mais bientôt aussi, et avec plus de

succès, du côté de la France et de Genève. Charles
combattit de toutes ses forces un mouvement qui
venait à rencontre de ses projets d'unification
l'histoire prétend même que le nombre des mar-

tyrs du protestantisme s'éleva sous son règne à

50,000. L'esprit de centralisation l'amena en outre
& élaborer une codification des droits et des privi-
lèges que possédaient les Etats particuliers et les

villes, qui équivalait pour plusieurs d'entre eux a
la suppression de ces privilèges. Des demandes

fréquentes d'argent et des contributions fort oné-
reuses achevèrent de réveiller partout un esprit de

mécontentement, que la popularité de Charles et le

prestige de son règne empêchèrent pour le mo-
ment de se changer en esprit de révolte, mais qui
ne tarda pas à engendrer des haines implacables
lorsque le vieillard fatigué eut abdiqué, en 1555,
en faveur de son fils.

Celui-ci, Philippe Il, roi d'Espagne, se fit repré-
senter dans les Pays-Bas par sa sœur Marguerite
de Parme, qui résidait à Bruxelles. Il eut le bon

esprit de nommer en outre quelques lieutenants

(stadhouders) connus et aimés de la population,
entre autres Guillaume d'Orange pour la Hollande,
la Zélande et Utrecht. Il alla même jusqu'à ratiSf'r
solennellement tous les privilèges de ses nouveaux

sujets. Mais bientôt des actes arbitraires, tels que
la division des Pays-Bas en dix-huit évêchés, l'éta-
blissement du terrible tribunal de l'inquisition rt
l'interdiction de la liberté de culte et de conscience
aux réformés, rendirent ce serment illusoire. En
vain trois ou quatre cents nobles, unis par une
alliance qui portait le nom de <f compromis », pré-
sentèrent-ils une requête à la gouvernante. L'Es-

pagne n'avait que du dédain pour ces « gueux ),
et bientôt les excès d'une populace iconoclaste lui
fournirent un prétexte pour redoubler de sévérité.

L'arrivée du duc d'Albe, le digne serviteur d'un
maître soupçonneux, fanatique et cruel, en 1567,
déchaîna sur le pays cette terrible guerre d'indé-

pendance qui dura quatre-vingts ans et d'où l'Es-

pagne sortit affaiblie et humiliée, tandis que les

Pays-Bas y déployèrent une énergie indomptable
et y montrèrent cet amour invincible de la liberté

qui a élevé ce petit peuple au rang de nation mo-
dèle. L'exécution des comtes d'Egmont et de
Horn à Bruxelles, en 15RS, équivalait à une décla-
ration de guerre. Guillaume d'Orange, qui s'était

réfugié en Allemagne, y rassembla bientôt une

armée, à laquelle ses vaillants frères, Louis et

Adolphe de Nassau, firent passer la frontière.
Nous ne pouvons songer à raconter ici toutes

les péripéties de cette guerre, qui vit tomber
tant de nobles héros, mais qui cimenta cette
union étroite entre les Pays-Bas et la maison

d'Orange que les Hollandais considèrent aujour-
d'hui encore comme un des gages les pins sûrs
de leur indépendance. Au début, les chefs de

l'opposition, tout en accentuant fortement leur
haine contre le duc d'Albe, essayèrent de se
persuader à eux-mêmes et aux autres qu'ils combat-
taient pour le roi d'Espagne, leur seigneur légi-
time. Mais les événements ne tardèrent pas à

dissiper ces illusions et ces scrupules. La révoca-

tion du duc d'Albe, qui se vantait d'avoir livré

tC,600 hommes au bourreau, en 1573, ne changea
rien à la situation. Son départ la compliqua
même en ce sens que les sympathies espagnols
gagnaient du terrain dans les provinces du sud,
tandis que celles du nord, bien plus protestante~,
sentaient leur antipathie pour l'oppression se
doubler d'un peu de méfiance vis-à-vis de lenrs
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alliée. Guillaume d'Orange et ses amis essayèrent

de prévenir un schisme en amenant la pacification

de Gand en 15i5. Mais les effets de cette alliance

ne furent pas durables. En 1519, les délégués des

s'pt provinces du nord conclurent la célèbre

Union d'Utrecht, qui fut le point de départ de

l'existence indépendante de la République des

Pays-Bas unis. En 1581, une abjuration solennelle

mit fin à la souveraineté du roi d'Espagne sur ces

contrées, et en 1588 la République fut définitive-

ment fondée et organisée. Mais déjà celui qui avait

été le principal promoteur de cette œuvre, Guil-

laume d'Orange, avait succombé en 1584, sous la

main d'un sicaire fanatique.

Plusieurs provinces élevèrent aussitôt au rang

de stadhouder son fils, le prince Maurice, qui se

signala surtout comme soldat et qui enleva plu-
sieurs villes a l'ennemi. Ce fut sous son stadhou-

dérat que les Pays-Bas conclurent avec l'Espagne

cette trêve de douze ans (1609-1621), qui livra la

jeune République à des luttes intérieures, mi-

politiques, mi-religieuses, connues sous le nom

de querelles des Remonstrants et des Contre-

Remonstrants, dont le vieux « pensionnaire s (c'est-

à-dire premier magistrat) des États de Hollande,

Oldenbarneveld, fut la plus illustre victime. Mais

ces troubles n'empêchèrent pas les Pays-Bas de

s'élever pendant ce temps-là à un degré de bien-

être, de gloire et de richesse, qui ne fut jamais
dépassé. Ce fut alors qne la fameuse compagnie

des Grandes-Indes fonda, dans l'Archipel indien,

le pouvoir colonial des Hollandais.

Enfin, sous le stadhoudérat de Frédéric-Henri,

frère et successeur de Maurice, la paix de West-

phalie, conclue en) 1648, proclama l'indépendance

de la République des Pays-Bas, et lui garantit la

libre possession de toutes ses conquêtes. Dès lors

l'Union des sept provinces se sentait assez forte

pour s'engager contre l'Angleterre dans deux

guerres navales ()<j51-1654 et 1665-1667), qui ont
rendu célèbres les noms des amiraux Tromp, de

Ruyter, van Galen et Evertsen, et pour tenir tête

au puissant roi de France, Louis XIV. Celui-ci

trouva un adversaire redoutable dans la personne

de Jean de Witt, pensionnaire des Etats de Hol-

lande dateur de la triple alliance entre les Pays-

Bas, l'Angleterre et la Suède, en 1668, le véri-

'table chef de la République pendant les années

qui séparèrent la mort de Guillaume H, fils de

Frédéric-Henri, de l'élévation de son fils Guil-
laume III à la dignité de stadhouder (1650-1672).

Jalousé et poursuivi par ses adversaires politiques,
Jean de Witt, de même que son frère Cornélis,

succomba tristement dans une émeute de la popu-
lace de La Haye. Le jeune stadhouder, le même

qui. en )688, monta sur le trône d'Angleterre,'
d'où il avait chassé son beau-père Jacques H, com-

battit les armées de Louis XIV avec plus de

gloire que de succès. Comme il mourut sans lais-

ser d'enfants, sa mort amena pour la seconde

fois une de ces périodes qu'on pourrait appeler
des interrègnes, si le stadhouder avait été un

souverain. Mais il n'était
que

le gouverneur de

chacune des provinces qui 1 avaient investi de ces

fonctions, et comme tel, le serviteur des Etats.

Il tenait, en outre, des Etats-généraux, espèce
de délégation collective des provinces dont se

composait la République, le titre de « capitaine

général et amiral de l'Union. » Jusqu'à la mort

de Guillaume III, la Hollande, la Zélande, Utrecht,
la Gueldre, et l'Overyssel avaient eu pour stad-
houder un descendant de Guillaume d'Orange,
tandis que la Frise, Groningue et Drenthe avaient

pris leur gouverneur dans une ligne de la maison

de Nassau qui remontait a Jean, frère pu!né du

Taciturne. Mais en l'!4T le gouverneur de Frise,

qui s'appela désormais Guillaume IV, fut investi

par les autres provinces des fonctions que la mort

de Guillaume III avait laissées vacantes dès 1702.

Ses dignités furent déclarées héréditaires dans sa

famille.

Le xvm" siècle vit décroître peu a peu la

gloire et la puissance de la République des Pays-

Bas. La guerre de la succession d'Espagne ne
lui apporta que des déboires. Ses dettes s'ac-

crurent d'une façon inquiétante. La mort préma-

turée de Guillaume IV laissa à la tête des affaires

un enfant de trois ans, dont la tutelle fut conBée

d'abord à sa mère, ensuite, après la mort de

celle-ci, au duc de Brunswick. Cette influence

allemande d'un côté, et de l'autre, les troubles

politiques qui présageaient en Hollande, comme

partout, l'orage de la révolution, créèrent bientôt

une situation contre laquelle Guillaume V n'était

pas de force à réagir. Follement entraînée dans

la guerre d'indépendance des États-Unis d'Amé-

rique, la République des Pays-Bas dut conclure

une paix honteuse avec l'Angleterre. Le pays se

divisa de plus en plus entre les « patriotes », qui

avaient de fortes sympathies pour la France, et

les Orangistes, qui s'appuyaient sur l'Allemagne.

En n87 une armée prussienne fit
pencher

la

balance du cûté des Orangistes. Mais lorsque,

dans l'hiver de 1794 à 1795, le général français

Pichegru fit son entrée en Hollande, le stadhou-

der et sa famille se réfugièrent en Angleterre.

Le 16 mai 1795, le stadhoudérat fut supprimé,

et la « République batave remplaça l'ancienne

République des Provinces unies. Les contre-coups

de la révolution française amenèrent dans les

Pays-Bas de nombreux changements, parmi les-

quels plusieurs dont les heureux effets durent

encore. Cependant le grand dictateur qui avait

exploité la révolution française à son profit, chan-

gea en 1806 la République batave en un <f royaume

de Hollande », dont son frère Louis Bonaparte fut

le titulaire. Mais déjà en 1810 ce roi. qui avait

réussi à gagner quelques sympathies parmi ses

nouveaux sujets, fut forcé de déposer la couronne,
et les Pays-Bas ne furent plus qu'un département

de l'empire français.

Cependant le canon de Leipzig annonça t'ébou-

lement de cette construction gigantesque dans

laquelle la Hollande se trouvait enclavée. Après

bien des hésitations, elle osa secouer le joug étran-

ger quelques hommes de courage et d'initiative,

parmi lesquels il convient de citer Gysbert Karel
van Hogendorp, rappelèrent d'Angleterre le fils de

l'ancien stadhouder. Celui-ci débarqua à Schéve-

ningue en f813. et fut reconnu, l'année d'après,

pour chef de l'État sous le titre de « prince sou-

verain ». Le congrès de Vienne l'éleva au rang de

roi et, pour le dédommager de la perte de quel-

ques-unes des colonies, telles
qne~CeyIan

et le

cap de Bonne-Espérance, dont 1 Angleterre s'était

emparée~ joignit à son territoire ce qu'on appelait

les Pays-Bas autrichiens, c'est-t-dire les ancien-

nes provinces du sud. Mais, séparées depuis l'Union

d'Utrecht, les provinces du Nord et celles du Sud

ne purent se résigner à cette union artificielle,

qui ne s'était faite que par ordre de la diplomatie.

La Belgique se révolta en 1830, et, malgré « la

campagne de dix jours, » qui enflamma la
popu-

lation néerlandaise d'un enthousiasme vraiment

remarquable, et qui vit s'enrôler sous les dra-

peaux jusqu'aux étudiants des universités, le roi

Guillaume I'" dut céder. Après bien des hésita-

tions et bien des embarras diplomatiques il re-

nonça enfin, en 1839, à la Belgique, et, l'année

suivante, remit la couronne de Pays-Bas à son

fils, Guillaume II. Celui-ci, le héros des Quatre-Bras,

jouit jusqu'à sa mort, en 1849, d'une popula-

rité très méritée. Ce fut sous son règne, en 1848,

que le royaume des Pays-Bas fut doté définitive-

ment de la constitution libérale qui le régit

encore. A la tête du pouvoir se trouve un roi
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constitutionnel entouré de ministres responsables
qui forment avec deux chambres le pouvoir légis
latif. Un des principaux auteurs de cette consti

tutionétaitM.Thorbecke.hommed'Etatdepre
m'er ordre, qui a été jusqu'à trois fois le che
d'un cabinet libéral sous le règne pacifique d)
roi actuel Guillaume III. Depuis 1873, une guerre
longue et pénible contre les Atchinois, dans t'ih
de Sumatra, a entamé fortement le budget. Ai

reste, sans être brillant, l'état du pays est proa
père plusieurs réformes salutaires, parmi les

quetfes la laïcité de l'enseignement public, ont ét<
introduites depuis longtemps, et ni les luttes poli
tiques, qui ne manquent pourtant pas d'âpreté
ni le voisinage d'Etats puissants n'empêchent le~
Hollandais d'espérer que leur petit pays ne ces.
sera jamais d'abriter la liberté et le progrès.

Beaux-arts et littérature. La conquête ro-
maine a laissé en Hollande quelques débris d'an.
cienne architecture, tels que la Burg de Leyde.
Le style gothique s'est distingué dans ce pays plu-
tôt par la largeur que par la hauteur de ses églises.
L'éclosion de la vie bourgeoise au xvi* et au
XYH'siècle entraîna un assez grand nombre de
constructions laïques, parmi lesquelles il faut

signaler l'ancien hôtel de ville d'Amsterdam, con-
struit par Jacob van Campen, en i6.')8.

Quelques mausolées remarquables et surtout
les intérieurs des maisons et des palais prouvent
que la sculpture a su s'élever dans les Pays-Bas
au-dessus du médiocre. Mais c'est surtout par ses

grands peintres que ce pays s'est conquis une

place importante dans le monde de l'art. Au
xv et pendant la première moitié du xvr siècle,
c'est-à-dire pendant la première période de l'art

néerlandais, il n'y avait pas encore d'école hol-
landaise proprement dite. Ce ne fut que vers
le xvfsièclH que les peintres des provinces
du Nord se mirent à marcher d'un pas égal à
celui de leurs confrères du Midi. Hubertus
Van Eyck trouva des disciples dignes de lui dans
Van Ouwater, Gérard de Harlem, et surtout dans
Lucas de Leyde (1494-1533). Ce dernier commença
à représenter dans la peinture la tendance laïque
qui pénétrait partout. Dans ses tableaux, le ca-
ractère biblique des personnages s'efface devant

l'importance que le peintre accorde aux acces-
soires. Cependant, on trouve encore chez lui,
comme dans toute l'école de Van Eyck, jusqu'à
Quentin Matsys, cette immobilité des figures, cette
attitude raide des personnages qui rappellent l'an-
cien art hiératique.

Pendant la seconde moitié du xvr siècle, on
revient au genre du xiv=, c'est-à-dire à l'imi-
tation des Italiens. Jean de Mabuse, revenu d'I-
talie en 1513, en donna l'exemple et trouva de
nombreux imitateurs. Mais, malgré le talent de

plusieurs d'entre eux, notamment de Frans Floris,
surnommé le Raphaël flamand, ce genre ne pou-
vait réussir. Le nu des écoles italiennes ne conve-
nait pas au climat humide des Pays-Bas, et le
réalisme des gens du Nord, qui aimaient à cher-
cher le détail, s'arrangeait difficilement de la sim-

plicité classique et idéale de l'école italienne. Le

portrait seul perpétuait l'art national.
Le xvn* siècle amena une réaction qui fut

d'autant plus forte dans les provinces du Nord

que, délivrées tout à coup du contre-poids des

provinces du Midi, elles penchèrent du coté où leur
naturelles entrainait. La guerre d'indépendance ne
suscita pas seulement des héros, elle vit naître aussi
une brillante génération d'artistes; tous les grands
peintres originaux de la Hollande ont été jeunes
pendant le premier quart du xvn' siècle. En même
temps l'art hollandais se sépare définitivement de

l'art belge. Pendant que, dans les Flandres, le

puissant pinceau de Rubens se plaisait à cette
richesse de tons vers laquelle l'atmosohère du

pays, en effaçant les contours des objets, appelait
surtout t'œil du peintre, le HoXandais Rembrandt
(1608-1669) trouvait dans ce même air brumeux le
secret du clair-obscur et les effets de lumière que
le ciel hollandais n'a entièrement révèles qu'oui.
Ce qui le distingue en outre de son rival fla-
mand, c'est un caractère protestant et démocra-
tique, qui fit de lui le peintre du peuple. Parmi
ses disciples les plus célèbres, on doit citer Ferdi-
nand Bol'et Govert Flinck.

Le portrait continua à être le genre préfère le
mâle pinceau de Frans Hais lui donna un éclat quina jamais été égalé, bien que ce peintretrouvât des
rivaux dignes de lui dans Michel Mierevelt et Paul
Moreelse. Au portrait se rattacha en outre un
genre nouveau, qui consistait à réunir plusieurs
portraits sur une même toile, et que Rembrandt a
immortalise par des chefs-d'œuvre tels que la le-
çon d'anatomie, la Ronde de nuit, les OM~e
échevins. Les nombreuses corporations, qui ai-
maient à garnir leurs salles de réunion d'un
grand tableau représentant tous les membres en
costume de fête, contribuaient beaucoup à favoriser
ce genre de peinture, dont, après les œuvres de
Rembrandt le Banquet des a~MAMK-~ de
Van der Helst est un des échantillons les mieux
réussis..

D'ailleurs,dans cet âge d'or de la peinture hol-
landaise, tous les genres étaient cultivés par des
maîtres. La vie du peuple était traitée avec une
verve et un réalisme inimitables par les deux

Van Ostade, parjan Steen et Adrien Brouwer. Lavie
des salons se retrouvait dans les tableaux de Phi-
lippe Wouwerman, qui représente, avec Berchem
et Karel Dujardin, un mélange spontané, naturel
et réussi d'école hollandaise et d'écote italienne.
La bourgeoisie voyait peindre ses mœurs et ses
habitudes par Gérard Dow, par Terburg, Metsu,
Frans Van Mieris, appelés d'ordinaire 0 peintres
de conversation » pour les distinguer des autres
peintres de genre. Philippe de Koninck et Aert
Van der Neer reproduisaient la nature de leur pays
avec un art merveilleux tandis que d'autres, tels
que Jean-Baptiste Weeninx et Asselyn, idéalisaient
le paysage hollandais ou imitaient Poussin et
Claude Lorrain. Adrien Van den Velde et Albert

Cuyp faisaient des bergeries, Paul Potter peignait
son magnifique taureau, Hondekoeter ses oiseaux
à riche plumage. Jacob Ruysdael et Hobbema fai-
saient revivre sur la toile toute la poésie capri-
cieuse et puissante d'une végétation opulente la
mer inspirait Willem Vanden Velde, Bakhuysen et
bien d'autres. Il n'y avait pas jusqu'aux natures
mortes qui, dans « ce pays de la bombance et de
la mangeaille comme t'appelle M. faine, ne fus-
sent traitées par des peintres de génie.

L'invention artistique finit avec l'énergie pra-
tique. Le xvur siècle se borna à essayer d'imi-
ter le xvu" ou imita l'étranger. Cornélis Troost
est le seul peintre original de cette époque
qui mérite une mention spéciale. Au commen-
cement du x;x' siècle, le classicisme français
trouva des imitateurs habiles dans quelques pein-
tres d'histoire. Aujourd'hui il convient de si-

gnaler Louis Meyer et Mesdag parmi les peintres
de marines, Israëls et Vervier parmi les peintres
de genre, Koe~oeck, Schelfhout et Schotel parmi
les paysagistes, Bosboom parmi les peintres d'é-
glise, Rochusses parmi les peintres d'histoire.

Les Pays-Bas peuvent se vanter d'une histoire
littéraire qui, sans atteindre à la hauteur de leur
histoire politique et de celle de leur art, tient ce-

pendant un rang honorable dans l'histoire géné-
rale des littératures européennes.

Au moyen âge, les chansons de geste, les romans
le la table ronde, et un grand nombre d'autres
Mésies d'origine française furent reproduits dans
es Pays-Bas par des écrivains et des poètes qui,
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le plus souvent, mêlaient une note originale à

leur traduction. La rédaction néerlandaise du Ro-

man du Renard est un chef-d'oenvre. Mais le vrai

caractère néerlandais, l'énergie, le bon sens, la

simplicité, l'esprit démocratique ne se révéla dans

la littérature qu'a l'époque où la bourgeoisie com-

mençait à rivaliser avec ia noblesse et même à lui

tenir tête. Le premier représentant de ce carac-

tère est Jacob Van Maerlant, le père de la poésie

didactique des Pays-Bas, contemporain du comte

Floris V, le héros populaire du x!H* sièete. A

la même époque, un moine de l'abbaye d'Eg-

mont, Melis-Stoke, moins démocratique que Maer-

lant, composa une « chronique rimée qui n'aa

jamais cessé d'être appréciée par les amis des

lettres. Le règne de la maison de Bavière amena

une certaine réaction contre le genre exclusive-

ment didactique dont Maerlant était le créateur

la fantaisie se vengea du dédain avec lequel le bon

sens et le goût de l'utilité pratique l'avaient

traitée.

Cependant, elle ne parvint pas à supplanter ses

rivaux. Ce fut surtout dans les « chambres de rhé-

torique qui, dès le commencement du xv* siècte,

avaient enlevé M'Eglise le monopole des représen-

tations dramatiques, et qui ont régné pendant deux

siècles dans le monde littéraire néerlandais, qu'on

retrouve ce goût de l'utile, cette gravité raide, ce

manque d'essor, qui engendrent facilement la ba-

nalité. Le règne brillant des ducs de Bourgogne

amena en outre une influence française qui ne

fut pas favorable au développement de la langue

nationale. Pendant toute cette période et jusqu'aux

efforts sérieux d'épuration faits au commence-

ment du xvn* siècle par Spieghel, Coomhert et

leurs amis, l'idiome néerlandais présenta un ca-

ractère bâtard déplorable. Les chambres de rhé-

torique, bien que, par leur esprit d'indépendance,

elles aient exercé une action heureuse sur la vie

sociale, n'ont fait que du mal à la littérature.

II convient cependantde faire une exception pour

la célèbre chambre d'Amsterdam, <f l'Eglantier »,

fondée en 1496, qui publia la première grammaire

hollandaise en ~584, et d'ou sortirent, de t5'!8 a

1600, les initiateurs de l'œuvre d'épuration et de

relèvement que nous venons de citer. Mais ce fu-

rent surtout la Réforme et la Renaissance qui

ouvrirent une période de vie nouvelle à la litté-

rature néerlandaise. L'influence de la Réforme se

retrouve entre autres dans les traductions des psau-

mes de Clément Marot par Dathenus et par Philippe

Marnix, seigneur de Sainte-Aldegonde, l'ami de

Guillaume d'Orange, l'auteur justement célèbre

du « cAati< de Guillaume », le chant dynastique,

presque le chant national des Hollandais. L'hu-

manisme, auquel l'Europe entière rattache le nom

du Rotterdamois Erasme, trouva un représentant

distingué dans le graveur Coornhert.

Mais l'action de la Renaissance ne devint puis-

sante et féconde que dans la première moitié du

xvii* siècle, l'âge d'or de la littérature néerlan-

daise. Ce fut alors que, dans la maison hospita-

lière de Roemer Visscher, et de ses filles, Anna

et Maria Tesseischade, auteurs et poètes elles-

mêmes, à Amsterdam, se réunissaient 1 historien

Hooft, le grand poète lyrique et dramatique

Joost Van den Vondel, le noble et savantHuyghens,

père de l'astronome, le poète comique Brederoô.

le Jan Steen de la scène, le docteur Coster, qui
fonda une « Académie néerlandaise d'où sortit le

premier théâtre hollandais. Hooft, qui avait voyagé

en Italie et en France, organisa plus tard, notam-

ment de 1691 à 164', un foyer littéraire plus re-

marquable encore, lorsqu'il nt de son château de

Muyden, près Amsterdam, une espèce d'hôtel de

Rambouillet. Vondel, qui atteignit l'âge de 92 ans,

passe pour le plus grand des poètes hollan-

dais. Quelques-uns de ses drames, entre autres

le « Gysbrecht d'Aemstel a, qui inaugura le théâ-

tre d'Amsterdam en 1638, et surtout les belles

poésies lyriques dont, à l'exemple des Grecs, ilil

aimait a orner ses drames, lui ont valu cette ré-

putation. Mais il n'est jamais arrivé à la popula-

rité dont les Hollandais du xvu* et du xvm* siècle

ont entouré Jacob Cats ()&77-t660), le chef de

l'école de Dordrecht, rimeur infatigable, moraliste

ennuyeux mais pratique, dont les œuvres ont été

appelées « la Bible des paysans ». L'un et l'autre

ont trouvé de nombreux imitateurs.

Le goût des classiques français a malheureuse-

ment contrarié le développement de la littérature

nationale à la fin du xvt)* et an commencement

(tu xvni* siècle. Un poète comique original, Pierre

Langendyck, n'a pas vécu assez longtemps pour
tenir tout ce que promettait son talent. Mais la

seconde moitié du xvm' siècle a vu se produire

quelques oeuvres éminemment hollandaises, le

Spectateur hollandais de Justus van Effen, revue

hebdomadaire humoristique dans le genre du

Spectator de l'Anglais Addison, et les romans

bourgeois de deux amies, Elisabeth Bekker (ou

Wolff, d'après le nom de son mari) et Agatha

Deken,qui rappellent Richardson et Rousseau.

Le commencement de ce siècle vit se produire

des influences littéraires très variées, auxquelles

les événements politiques n'étaient pas étrangers.

L'école sentimentale de l'Allemagne trouva un

écho dans les drames de Feith. Le fameux Oran-

giste Bilderdyk, savant hors ligne et poète de

génie, mais caractère intraitable, fonda une but-

lante école nationale. Hetmers fut un poète patrio-

tique trop déclamatoire. Parmi les écrivains de la

période littéraire qui s'ouvre par l'année 1830, il

convient de citer les poètes Tollens, Potgieter,

Da Costa, de Génestet, tous morts, Ten Kate et

Schaepman, les romanciers Van Lennep, madame

Bosboom-Toussaint, Multatuti, le nouvelliste Cre-

mer, le poète dramatique Schimmel, le critique

littéraire Busken Huet. Le poète Beets a écrit,

comme étudiant, sous le nom de Hildebrand, une

série d'esquisses humoristiques qui resteront

toujours un des produits classiques de la littéra-

ture hollandaise. L'étude de la langue et de la

littérature nationale, sérieusement cultivée depuis

que Sigenbeek occupa le premier une chaire de

langue néerlandaise & l'université de Leyde, en

'!95, est brillamment représentée par les profes-

seurs Jonckbloet et de Vries. Le dernier s'occupe

de publier le premier dictionnaire historique du

hollandais.

Un grand nombre de journaux et de revues ap-

portent au public des échantillons de prose parmi

lesquels il y en a de fort remarquables. Le théâ-

tre national a de l'avenir. Seuls tes jeunes poètes

se font attendre. [A.-G. Van Hamel.]

PEA.U. – Zoologie et Physiologie, XXXVUI

Hygiène, VIII. La peau
constitue une enve-

loppe membraneuse qui se moule sur les parties

externes du corps et lui donne sa forme. Cette en-

veloppe protège l'ensemble de l'organisme et le

met en rapport avec le monde extérieur par le

réseau nerveux qui forme l'organe du tact. Elle

remplit des fonctions très importantes comme or-

gane de sécrétion. De plus, elle est te siège d'une

respiration plus ou moins rudimentaire qui com-

plète celle des poumons.
Si l'on examine au

microscope
un fragment de

peau humaine, on est surpris de voir combien

cette enveloppe, si simple en apparence, est com-

pliquée dans sa texture et dans son organisation.

A la surface, on voit une sorte de vernis imper-

méable, l'épiderme; au-dessous le derme, on peau

proprement dite, qui repose sur le peaucier ou

couche musculaire. Toute l'épaisseur, sauf l'épi-

derme, est traversée de nerfs et de vaisseaux san-

i guins.
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L'épiderme, dépourvu de vaisseaux et de nerfs,

est formé de cellules aplaties, la plupart à demi

desséchées, qui ressemblent assez à la corne. La

couche profonde de l'épiderme produit sans cesse

de nouvelles cellules: celles-ci repoussent celles

qui les recouvrent et remplacent successivement

les lamelles superficielles qui tombent lorsqu'elles

sont complètement sèches. Chez les serpents,

cette espèce de mue de l'épiderme est périodique,

elle se fait en même temps sur tout le corps, de

sorte que l'animal semble changer complètement

de peau, tandis qu'il n'abandonne qu'un mince

fourreau épidermique recouvert d'écaillés.

Dans la partie profonde de l'épiderme se trouve

le pt~meK< ou matière colorante de la peau. Cette

matière, assez variable dans ses teintes, produit

les différentes colorations de la peau chez l'homme

et les animaux. Certains reptiles, et surtout le

caméléon, peuvent à leur gré faire affluer le pig-

ment à la surface ou le concentrer dans les parties

profondes, ce qui produit de curieux changements

de couleur. Quelques poissons possèdent la même

faculté.
Le derme consiste en une sorte de feutrage de

tissu fibreux. A sa surface on voit des rangées ré-

galieres de petites éminences ou
pap!«M

aux-

quelles aboutissent les nerfs du tact Le tissu du

derme est assez lâche dans les parties profondes

on y trouve un grand nombre de vides qui se rem-

plissent plus ou moins de graisse. Chez quelques

animaux comme le porc, les cétacés, cette couche

graisseuse prend un développement extraordinaire.

Le peaucier ou partie musculaire de la peau varie

beaucoup d'épaisseur sur les différents points du

corps et dans les diverses espèces d'animaux c'est

lui qui permet de remuer, de froncer, de secouer

pour ainsi dire la peau, comme le fait, par exem-

ple, le cheval, pour se débarrasser des mouches.

Quelquefois, comme chez le hérisson, le peaucier

sert à mettre en mouvement et à redresser une

série de poils ou de piquants destinés a protéger

l'animal.

Dans l'épaisseur moyenne de la peau se trouvent

logées des glandes fort compliquées, dites sudoripa-

es ou glandes de la sueur (fig. 2), qui consistent en

tubes très déliés, pelotonnés sur eux-mêmes. Au-

tour des tubes se trouve un double réseau de vais-

seaux sanguins (fig. 3). Le tube de chaque glande

aboutit a l'extérieur entre des cellules d'éptderme et

y déverse le liquide sécrété par la glande aux dépens

du sang. La sécrétion de la sueur a surtout pour

objet de régulariser la température du corps. Aus-

a––

Fig. 2. G)aude sudoripare de la peau de l'homme.

a, tube excréteur de la glande; b, partie contournée de
ce tube;–CjtisauËbreux dans lequel il est situe.

sitôt que le mouvement ou toute autre cause tend &

augmenter cette température, la sueur se répand à

la surface de la peau et son évaporation, absorbant

du calorique, produit un notable refroidissement.

Lorsque la sueur est peu abondante, elle ne forme

pas des gouttelettes sur l'épiderme cette sécrétion

lente s'appelle transpiration insensible.

Fig. i. – Section de peau vue au microscope.

a6, couches superficielles et profondes de l'epiderme
–

t, derme; c', aréoles ou Moites remplies de grosse;

d, couche musculaire –e, e', glandes sudoripares et

conduits sudorifères; f, follicule pileux et glandes sé-

bacées.

Fig. 3. Réseau eapUiaije entourant une glande.
sudoripare.

A côté des glandes sudoripares se trouvent les

glandes M'Aac~- (de sebum, suif), qui sécrètent une

matière grasse destinée à lubrénerl'épiderme.Etles

sont ordinairement disposées autour des/bM:c!«M,

sortes de sacs d'où sortent les poils, les che-

veux, issus d'un bulbe dont les cellules se repro-
duisent sans cesse et, en repoussant celles qui se

trouvent au-dessus, causent raitongement
du poil.

Certains animaux présentent des glandes sébacées

d'un volume considérable, d'où suintent des ma-

tières odorantes. Les oiseaux portent au-dessus du

coccyx un amas de glandes dont le produit grais-

seux sert à enduire et lustrer leurs plumes; ces

glandes sont particulièrement développées chez les

oiseaux aquatiques.
Les plumes ont une structure plus compliquée

que les poils, mais constituent aussi des appendi.

ces de l'épiderme. On peut, à la rigueur, en rap-

procher d'autres productions cornées, ongles, sa-

bots ou cornes proprement dites.

Chez les poissons, la peau est couverte d'écai)!e&
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qui le rapprochent des ongles et des poils mais
dans beaucoup d'espèces ces appendices ont une
composition analogue à celle des os et de l'ivoire.

Quelquefois, comme chez le crocodile, la peau
s'encroûte de plaques osseuses, ou se recouvre,
comme chez le tatou et la tortue, d'une carapace
dure de matière osseuse ou cornée.

Ces notions sommaires sur la structure de la

peau suffisent pour faire comprendre combien il

importe de veiller à l'intégrité de cet organe si

étendu, si complique, appelé à rendre tant de ser-

vices, a exercer tant de fonctions. Pour cela, il faut,
avant tout, une parfaite propreté*. Les frictions, le

massage, contribuent puissamment à donner à la

peau la souplesse et l'activité désirables.
La peau, étant riche en vaisseaux et en nerfs,

constitue un ensemble très délicat. Les impres-
sions morbides l'affectent d'une façon toute spé-
ciale. Non seulement ces impressions, celle du
froid surtout, reçues par la peau, retentissent
dans toute l'économie et causent des maladies sou-
vent fort graves mais elle est le siège d'altérations

spéciales qui constituent les maladies de la peau.
Dans la très grande majorité des cas, il faut l'œil

exercé du médecin pour établir le diagnostic de
ces maladies. Son intervention est d'autant plus
indispensable que la même altération apparente
peut être tout à fait insignifiante ou révéler l'exis-
tence d'un désordre constitutionnel grave, qui
exige un traitement actif et énergique. Entre la
forme anodine et la forme suspecte, le médecin

seul~est capable de décider. [D' Sanray.]
PECHE. – Connaissances usuelles, IX. Dans

presque tous les pays le poisson fait concurrence
à la viande pour l'alimentation. Mais il existe en-
core beaucoup de préjugés au sujet de sa valeur
nutritive. On répète des banalités plus ou moins

fondées, et en somme on ne rend pas assez justiceau poisson.
Pour apprécier la valeur réelle de cet aliment,

il faut'recourir à l'analyse chimique. Or l'analyse
fournit des chiffres indiscutables qui placent le
poisson presque au même rang que la viande

quelques poissons même ont un pouvoir nutritif

supérieur, au
point de vue de l'azote, qui est l'élé-

ment le plus important.
Ainsi la viande de bœuf sans os contient 78 par-

ties d'eau, 3 d'azote et 11 de carbone. La raie con
tient 75 parties d'eau, 3,8 d'azote et 12 de carbone.
Le congre ou anguille de mer contient 79 parties
d eau et 4 a azote. Le maquereau contient ii3 par-
ties d'eau, 19 de carbone et 3,7 d'azote. La sole,
au contraire, renferme plus d'eau et moins de
matières nutritives que la viande de bœuf: 86 par-ties d'eau, 12 de carbone et 2 d'azote.

Parmi les poissons d'eau douce, le brochet, la
carpe sont plus riches en azote que la viande de
bœuf; l'anguille n'en contient pas plus que la sole,
mais elle renferme 30 p. 100 de carbone.

Le carbone des poissons provient principalement
de leur huile ou graisse liquide. Pour ceux que
nous venons de citer, la proportion pour 100 par-
ties est la suivante raie, 0,5; congre, 5; maque-
reau, 7; sole, 0,3; brochet, 0,6; carpe, 1, an-
guille, 24.

L'expérienceprouveque des populations ichthyo-
phages peuvent se renouveler pendant une longue
série de siècles sans aucune marque de dégénéres-
cence. Des essais faits sur les animaux ont fourni
les mêmes résultats.

H importe de vulgariser ces données positives
pour encourager la consommation d'une denrée
que les chemins de fer peuvent mettre à la portée
des habitants de tout notre pays. En moyenne, les
poissons communs coûtent beaucoup moins que la
viande. Ainsi, a Paris, le congre se vend communé-
ment 0',60 à o',65 la livre en détail, c'est-à-dire
80 p. 100 moins cher que de la viande de bœuf

contenant la même proportion de déchet, et si l'on
tient compte du surplus d'azote qui compense et
au de)à le surplus d'eau, on voit que sa valeur

nutritive est au moins égale.
Les lacs, les étangs, les rivières fournissent à la

consommation un contingent considérable, mais

qui pourrait être triplé et quadruplé si l'on prenait
à cœur de multiplier, d'élever, de protéger les

poissons comme les antres animaux destinés à l'ali-
mentation.

Il y a longtemps que l'on a constaté l'appau-
vrissement de nos eaux douces et même de celles

qui baignent nos côtes. H faut aller chercher le

poisson au delà du domaine maritime, c'est-à-dire
à plus de trois milles en mer, pour que la pêche
soit rémunératrice. Annuellement, cette industrie
fournit à l'alimentation environ 47 000 000 de ki-

logrammes de poisson.
Ce n'est pas, d'ailleurs, la pêche régulière, telle

que l'autorisent les règlements, qui a causé le dé-

peuplement des eaux au point alarmant que l'on
constate. La pêche honnête, strictement réglemen-
tée, n'enlèverait chaque année qu'une quantité peu
supérieure à la production ce qui épuise et sté-
rilise rapidement, c'est la pêche frauduleuse, la

souillure et l'empoisonnement des eaux et les mo-

difications apportées à leur régime par l'industrio
sous toutes ses formes.

H est certainement plus facile et plus lucratif de
faire produire !t l'eau des poissons que du blé à la

terre, mais comme on a laissé les étangs devenir

improductifs, il y a partout une tendance générale
à les dessécher pour les mettre en culture.

Il faut qu une science nouvelle, l'aquiculture,
répare les dommages causés par le braconnage et
l'incurie. Aujourd'hui l'aquiculture ressortit à trois

ministères les travaux publics, la marine et l'a-

griculture. La loi de 1873,en confiant aux fermes-
écoles l'organisation de la pisciculture, semble
avoir reconnu que cette science pratique appar-
tient, de droit, à l'agriculture. Quand les cultiva-
teurs comprendront que l'eau peut, comme la

terre, devenir une source régulière de revenu, ils
ne demanderont pas mieux que de devenir aqui-
culleurs.

Les essais faits sur nos côtes et dans l'intérieur
sont fort encourageants, et sans doute le gouver-
nement, s'inspirant de ce qui s'est fait à l'étranger,
établira au ministère de l'agriculture un service

spécial d'aquiculture, qui possédera des établisse-
ments dans nos régions les plus importantes de
l'intérieur et du littoral.

Nous n'avons point à faire ici une monographie
de la pêche comprenant, outre celle des pêcheurs
de profession ou de vocation, la description des

engins, les règlements, etc. Nous nous bornerons
à traiter de la grande pêche, qui est encore pour
notre pays une industrie prospère et contribue à
l'alimentation publique dans une notable propor-
tion.

Nos armateurs ont à peu près abandonné la pêche
de la baleine aux Anglais et aux Américains. Ces

grands cétacés deviennent rares, il faut les pour-
suivre dans des régions de plus en plus inaccessi-

bles, et ces campagnes exigent une organisation
pour laquelle notre commerce ne s'est pas pré-
paré.

La pêche du hareng est une des plus importan-
tes. Les Hollandais, les Norvégiens, les Ecossais,
les Américains s'y livrent comme nous elle

occupe de véritables flottes. L'industrie de la

pêche, de la préparation et de la vente du hareng
fait vivre plusieurs millions d'hommes. Dans les

ports situés entre Dunkerque et l'embouchure de
la Seine, on arme chaque année 300 à 400 bâti-
ments pour la pêche du hareng le produit moyen
de chaque campagne est d'environ 40MOOOU de
francs.
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On pêche d'ordinaire le hareng avec de grands

filets dont le bord inférieur est tendu par des pier-

res, tandis que le bord supérieur est maintenu à

fleur d'eau par des bouées formées avec des barils

vides. Les mailles des filets sont juste assez gran-

des pour permettre au hareng d'y enfoncer la tête

jusqu'aux ouies. Une fois que celles-ci ont passé, il

ne peut ni avancer ni reculer, on dit qu'il est

nta~M. Il arrive souvent qu'en quelques minutes

chaque maille retient un poisson.

Les harengs destinés être mangés frais sont

lavés et arrangés dans des paniers. Los autres

subissent une série de préparations. Par une in-

cision pratiquée à la gorge, on enlève l'estomac

et les intestins, puis on sale les poissons dans des

barils au bout de quinze jours on les retire de la

saumure et on les range dans des barils neufs pour

l'expédition. Les harengs saurs sont embrochés

par les joues sur des baguettes de bois et suspen-

dus au-dessus d'un feu doux.

Le hareng habite les mers de l'hémisphère bo-

réal jusqu'au 45' degré de latitude. En certaines

saisons, il forme des bancs longs et larges de

plusieurs lieues, d'une épaisseur énorme. En un

seul point de la Suède on en pèche chaque année

700 millions Les femelles sont plus nombreuses

que les mâles, dans le rapport de 7 à 2, et chacune

porte près de 70 000 œufs. Autrefois on classait le

hareng parmiles poissons migrateurs,et l'on croyait

connaitre exactement la route qu'il suivait chaque

année. Mais on a reconnu qu'il est stationnaire

et que son apparition soudaine dans certains pa-

rages vient simplement de ce qu'il quitte les par-

ties profondes de la mer pour vivre près de la sur-

face.
Environ 12000 marins sont employés chaque

année à la pêche de la morue. Ils recueillent en

moyenne 36~00~00 de poissons, et cependant le

nombre de ceux-ci ne semble pas diminuer.

Il est vrai que leur fécondité est extraordirnira

on a compté dans une seule femelle plus de

9 000 000 d'œufs, en sorte que la progéniture de

quatre d'entre elles, si elle prospérait, suffirait

aux besoins du monde entier.

On rencontre la morue dans toutes les mers

de l'hémisphère boréal entre le 40' et le 60" degré

de latitude. Leur station favorite semble être le

grand banc de morue, nom donné parles pêcheurs

à un plateau sous-marin long de cent lieues et

large de soixante, qui s'étend devant l'lie de Terre-

Neuve. Là elles s'accumulent, à certaines époques,

en si grandes quantités, qu'un homme les pêchant

à la ligne en peut prendre de trois à quatre cents

par jour.
Leur voracité facilite singulièrement la pêche.

Elles se jettent sur tous les appâts, même sur un

morceau de bois ou de plomb. Tout leur est bon,

et quand elles ont avalé une substance absolu-

ment réfractaire, elles rejettentpar la bouche leur

estomac, le vident, le lavent et le remettent en

place en l'avalant.
On expédie, sous le nom de cabillaud, une cer-

taine quantité de morues fraîches mais la grande

masse des poissons capturés est préparée de ma-

nière à assurer sa conservation. On coupe la tête,

on fend le ventre, et l'on extrait, avec l'estomac et

les intestins, une partie de la colonne vertébrale

alors on étend le poisson entre deux couches de sel.

Plus tard on lerange dans desbarils avecdu sel frais.

Le foie de la morue fournit une huile employée

en médecine, principalement dans les cas de scro-

fules et de rachitisme. Elle agit surtout comme

aliment gras on pourrait donc la remplacer écono-

miquement par d'autres substances de même

nature, sauf à y ajouter quelques milligrammes

d'iode par litre.

Le thon, au corps massif, fusiforme, atteint

deux mètres et plus de longueur. Sa pêche con-

stitue une des principales richesses des peuples

riverains de la Méditerranée. On sait aujourd'hui
que les thons ne quittent jamais cette mer, et so

contentent de changer d'altitude selon les saisons.

On pêche le thon à la ligne et au filet. Pour la

pêche au filet, il faut le concours d'un grand nom-

bre de barques. Les filets, soutenus en haut par

des flottes de lièges, tendus en bas par des pier-

res, sont disposés de façon à former des couloirs
et des chambres. Au-dessous de la dernière cham-

bre on tend un grand filet. Le talent des pécheurs

consiste à obliger les poissons à entrer dans le
dédale et à se réunir dans la chambre de mort.

Quand celle-ci est pleine, on soulève le filet du

fond et l'on massacre les captifs.

On expédie à l'état frais une faible partie de la

pêche; le reste est frit dans l'huile et conservé

dans des boites en fer-blanc soudées.

Malgré sa petite taille, la sardine est un rival 1

du hareng qu'elle surpasse de beaucoup en déli-
catesse. Elle se trouve en abondance sur nos côtes,

et malgré les causes de destruction auxquelles

elle est exposée, sa prodigieuse fécondité main-

tient l'espèce à peu près aussi abondante qu'au-

trefois. Elle habite d'ordinaire les eaux profondes
mais en automne, à l'époque du frai, elle se rap-

proche de la surface et se réunit en grandes trou-

pes près des côtes, principalement à l'embouchure

des fleuves.

La pêche de la sardine constitue en divers pays,

et notamment en Bretagne, une industrie impor-

tante. On emploie des filets analogues à ceux

usités pour la pèche du hareng, mais à mailles

plus petites. Quelques-uns ont mille mètres de

long.
Une couche d'huile qui surnage indique aux

pêcheurs l'endroit où se trouvent les sardines. On

dirige les barques de manière à encercler une

partie de la troupe, et au bout de quelque temps

les maillés sont presque toutes garnies d'un pois-

son.

La sardine se corrompt très vite, aussi est-on

obligé de la saler immédiatement. Les plus gros-

ses se préparent à la manière des harengs. Les

petites et les moyennes sont frites dans l'huile

et rangées dans des boites de fer-blanc qui sont

soudées, puis chauffées au bain-marie à un peu

plus de 100 degrés. Ainsi préparées, elles se con-

servent indéfiniment.

Lorsque l'on aura généralisé les essais d'élevage

de poissons
dans de grands viviers marins, nos

côtes repeuplées fourniront à l'alimentation des

quantités énormes de poissons qui feront une

heureuse concurrence à ceux de la grande pêche

car il faut reconnaître que le poisson salé ou

fumé perd non seulement la plupart de ses qua-
lités agréables, mais aussi une notable proportion

de sa valeur nutritive. [D' SctHray.] ]

PEINTURE. La peinture dans l'antiquité.

La peinture ne fut d'abord qu'une simple colo-

ration des matériaux employés par l'architecture,

appliquée soit à l'ensemble, soit aux détails sculp-

tés en creux ou en relief, puis à certaines parties

des œuvres de la statuaire, aux vêtements des

statues par exemple. Il faut traverser bien des

siècles avant de voir la peinture produire ce que
nous appelons aujourd'hui un tableau. Elle com-

mença par s'essayer sur les grandes murailles des

édifices publics à représenter des scènes histori-

ques ou familières. Telle fut la peinture en

Egypte à l'époque des Osourtasen et des Ramsès.

Le Musée égyptien du Louvre nous offre des

spécimens remarquables et fort intéressants de

cette peinture à l'état d'adolescence cercueils de

momies, ornés de figures et d'inscriptions en cou-

leur, manuscrits hiéroglyphiques, tableaux funé-

raires. Une grande pureté de dessin, une grande

vivacité de coloris distingue la peinture égyp-
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tienne; mais comme les autres arts dans ce pays,
elle reste traditionnelle, immuable.

C'est en Grèce seulement que l'art devint hu-

main et sembla prendre vie. Selon les Grecs, qui
ont une légende gracieuse à l'origine de tous les

arts, une jeune ~lle de Sicyone, voyant sur le mur

l'ombre de son naucé prêt !t la quitter pour un

long voyage, prit un charbon, suivit les contours

de la silhouette, et traça ainsi le profil. Le dessin

était trouvé. Chacun des progrès de l'art était

ainsi personnifié c'était Ctéophas qui avait le

premier appliqué la couleur au dessin, Apollo-
dore qui avait trouvé la perspective. Cette mytho-

logie artistique est fort longuement racontée par
Pline l'Ancien mais ce n'est qu'à partir du

v siècle avant notre ère .qu'on trouve quelques

renseignements authentiques et des noms dignes
d'être cités. Polygnote de Thasos, bien que réduit

à l'emploi de trois ou quatre couleurs seulement,
donne à ses figures un véritable caractère de

grandeur et exécute des fresques monumentales;

vastes compositions qui réunissent jusqu'à deux

cents personnages. Ce fut lui qui décora le porti-

que du Pœcite, à Athènes.

Le siècle de Périclès compte deux grands pein-

tres Parrhasius et Zeuxis. Parrhasius peint sur

des tablettes mobiles, portatives il crée le ta-

bleau de plus, il donne à ses figures l'expres-

sion, la passion, la vie. Zeuxis, son rival, t'em-

porte par It coloris il invente la manière de

ménager la lumière et les ombres.

Mais le grand peintre de la Grèce, son Raphaël

pour ainsi dire, c'est Apelles. En lui tout était

réuni, sentiment, exécution, ordonnance. Il fut le

favori d'Alexandre, qui ne voulut pas avoir d'autre

peintre que lui.

Aucune œuvre des peintres grecs n'est venue

jusqu'à nous. Nous pouvons cependant nous faire

une idée de cette peinture et de ses mérites.

Les monuments de l'architecture et de la sta-

tuaire disent assez si ce peuple était compétent

en matière d'art, et nous voyons chez lui les pein-
tres estimés à l'égal des sculpteurs. Les descrip-
tions de tableaux que nous trouvons dans les

écrivains témoignent au moins de l'invention et

de la richesse d'ordonnance des artistes. Nous

savons par eux que tous les genres cultivés de

nos jours étaient cultivés chez les Grecs pein-
ture religieuse, histoire, batailles,

portrait,
nature

morte, scènes d'intérieur, et jusqu la caricature-

Les fresques découvertes dans les catacombes et

plus récemment à Herculanum et à Pompéi,
montrent assez que les peintres de l'antiquité sa-

vaient traiter tous les sujets.
Les Romains, grands architectes et grands ingé-

nieurs, demeurèrent toujours étrangers a l'art de

sculpter et à l'art de peindre. Ils n'eurent guère
d'autres artistes que les artistes grecs venus à

Rome après la conquête de la Grèce. Le faux goût

des vainqueurs eut la plus déplorable influence
sur les artistes grecs eux-mêmes; la peinture fut

bientôt réduite au rôle de décoration d'intérieurs.

Au siècle des Antonins, elle était déjà tombée

très bas.
La dévastation de l'empire par les barbares, les

ravages des iconoclastes, accélérèrent la déca-
dence des arts. Il n'y avait plus de modèles à étu-

dier, la tradition se trouva rompue. Un mouve-

ment de réaction contre les ArMCM' d'images fit

multiplier les tableaux d'église. Mais jamais on ne

fit de plus mauvaise peinture. Les peintres ne
sont que des fabricants d'images du culte, et obligés

de se conformer à un type traditionnel et ortho-

doxe type barbare, informe, sans expression et

sans vie, qui n'avait d'ailleurs qu'une valeur sym-

bolique.
La beauté est proscrite comme paienne; on

craindrait d'étudier la nature l'absence prolongée

de tout modèle conduit 1 art à un état de barbarie
extrême. « On ne sait plus représenter l'homme

qu'assis ou debout. Les autres attitudes sont trop
difficiles. Les mains, les pieds sont raides et ont
l'ait- cassé les plis du vêtement sont de bois, les

personnages semblent des mannequins, les yeux ont
envahi toute la tête. Mais qu'importe ? sur des
âmes incultes une figure grossièrement façonnée
aura plus de prise justement parce qu'elle est

symbolique.
L'art du moyen âge parlait a ces populations

à demi sauvages la seule langue qu'elles pussent
comprendre, la terreur n (Menard). Le jugement
dernier avec ses diables, ses flammes, ses sup-

plices, tel est le thème favori des peintres comme

des sculpteurs.
La peinture en Italie, du xi, siècle aux temps

modernes. Il s'opéra au X!' siècle une vérita-

ble renaissance sous l'influence de l'art byzantin.
Une école grecque s'établit à Rome, une autre à

Pise. Les oeuvres des mosaistes grecs donnent

l'éveil au génie italien. Les cités italiennes se pi-

quent d'émulation, architectes et sculpteurs se

mettent à l'oeuvre la peinture suit de près ce

mouvement. Au début du xm' siècle, les peintres
italiens se mohtraient déjà supérieurs aux Grecs

contemporains.

Cimabuë, né à Florence en 1240, ouvre la liste
des peintres italiens. Ce n'est pas un novateur

bien audacieux, mais ses œuvres dénotent un pro-

grès (Louvre ~w<y" aux <M~M).
Le fondateur de l'école italienne est Giotto. Ce

petit pâtre, que Cimabuë rencontra dessinant ses

chèvres sur le sable avec une pierre pointue, et
dont il fit son disciple, est le premier peintre qui

s'inspira directement de la nature. Il ne se con-

tente pas de juxtaposer ses personnages il com-

pose un ensemble. It donne de l'expression à

ses figures, et à ses personnages la vie et le

mouvement (Louvre trois tableaux sur saint
François d'~MMe). Giotto était à la fois peintre,

sculpteur, ingénieur, architecte, poète. Cimabuë
avait été architecte et peintre; Nicolas de Pise,
sculpteur et architecte. Ainsi dès les premiers
noms qu'on rencontre se présente ce fait si remar-

quable dans l'histoire de la Renaissance la mer-

veilleuse aptitude des artistes à pratiquer toutes

les branches des beaux-arts avec un égal succès.
Giotto était devenu un illustre personnage les

princes et les papes se disputaient la faveur de le

posséder. La place honorable que l'artiste prend
alors dans la société italienne est encore un trait

particulier de l'époque.
Jean de Fiesole (Fra Angelico) ne connut pas cette

gloire mondaine jeune, riche, doué d'un talent

extraordinaire, il revêtit la robe des dominicains

il consacra son pinceau à la peinture religieuse.
Ses œuvres reflètent la sérénité angélique de son

âme. Un certain caractère hiératique emprunté
aux traditions byzantines est en parfaite harmo-

nie avec l'exquise naiveté, la suave délicatesse
de ces figures, expression idéale du paradis rêve

par le moyen âge (Louvre Couronnement de la

F~e).
Le commencement du xve siècle est marqué

par des progrès importants Ucello fixe les lois de la

perspective, Finiguerra invente la gravure en taille-

douce, Antonello de Messine rapporte de Flandre

le secret de la peinture à l'huile, plusieurs artistes

s'adonnent à l'étude de l'anatomie qui achève de

fixer les principes du dessin.

Ecole /ÏoreM<t7M. – A cette époque une éclosion

merveilleuse d'artistes eut lieu en Toscane; tout

un groupe de peintres animés d'un même senti-

ment de rénovation fonda cette admirable école

florentine qui a eu des rivales, mais n'a jamais
été surpassée. Masaccio (1401-1443) ouvre la mar-

che. H se distingue surtout par l'expression des
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portrait d'une dame du temps, Monna Lisa,
femme de François del Giocondo de là le nom de

la Joconde sous lequel est connue cette toile. Un

regard pénétrant, un sourire mystérieux donnent

à cette figure un caractère difficile à déterminer,
mais en même temps un charme étrange. C'est

un sourire de sphinx qui à la fois inquiète et fas-

cine. Cette expression de sentiments raffinés et

complexes est le propre de Léonard de Vinci.
Léonard fonda une nombreuse école d'où sont

sortis Bernard Luini et Lorenzo di Credi. Deux

grands artistes, qui ne furent pas ses disciples

directs, ont d& une partie de leur talent à l'étude

de ses œuvres Fra Bartolommeo, ami do Savo-

narole (Louvre Sainte Catherine de Si'e~He avec

p/MSMMt- saints) André del Sarto, peintre d'une

élégance naturelle et exquise, qui répand sur ses

têtes de Vierge une grâce attendrie pleine de sé-
duction.

Après lui, l'école florentine tombe rapidement,
et présente à peine encore quelques maltres sé-

rieux. Il faut citer le Rosso, qu'on nomma en France

maître Roux. Appelé en 1530 par François I", il

exécuta à Fontainebleau des travaux immenses.

Son influence sur la peinture française a été des

plus funestes.
Ecole ~OM:&ar~. On désigne sous ce nom un

certain nombre d'artistes qui se sont illustrés dans

différentes villes du nord de l'Italie, et dont les plus
célèbres sont Mantegna, de Padoue (Louvre: la

~'e)'~<? de la );:c<u:'e, le Parnasse); Francia, de

Bologne (Louvre :unmagniËquePoWfa:<<fAo?Mmeh

Vanucci, de Pérouse, connu sous le nom du Pe-

rugin (1446-1524). Le grand titre de gloire du

Pérugin, c'est qu'il fut le maître de Raphaël: lui-

même fu) un très grand artiste. Sans s'élever à

l'idéal mystique de Fra Angelico, il exprime le

sentiment religieux avec une pureté et une grâce
austère qui font de lui un peintre chrétien par
excellence. Sa couleur est d'un grand charme.

Sur un fond d'une teinte blonde et dorée, il dé-

tacha des tons vifs et brillants du plus bel effet.

Ses madones sont charmantes, ainsi que ses

anges. Raphaël n'aura qu'à donner à ces types un

peu plus d'ampleur et de noblesse pour arriver à

la beauté.

Le véritable chef de l'école lombarde, c'est le

Corrège (Antonio Allegri, 1494-1542). Il est le

peintre de la grâce, do la grâce saine et vivante.

Son originalité consiste dans l'importance donnée

au jeu de la lumière, l'emploi merveilleusement
habile du clair-obscur. Son chef-d'œuvre est une

Nattée connue sous le nom de la Nuit (Louvre

Mariage de sainte Ca</te)MM,So~WMt7~K<M/,<).

Ecole t'omatHe. – Cette école commence avec

le Pérugin, car il est le maltre et l'instituteur de

Raphaël.

Raphaël Sanzio (1483-1520) était originaire d'Ur-

bino, dans les Etats de l'Eglise. Orphelin à dix ans,

il fut confié au Pérugin qui le garda dix années.

Ce qu'on appelle la première manière de Raphaël

comprend les peintures qu'il a exécutées sous l'in-

fluence du Pérugin, dont il s'assimile l'ingénuité et

la délicatesse. Le plus célèbre de ces tableaux est

le Mariage de la Vierge, dont la composition est em-

pruntée textuellement au Pérugin; mais le mouve-

ment etlavie font de cette copie une œuvre originale.

Raphaël va étudier ensuite à Florence les fres-

ques de Masaccio, et y apprend à imiter fidèlement

la nature. En même temps il étudie les antiques

Fra Bartolommeo lui enseigne la perspective. Les

cartons de Léonard de Vinci et de Michel-Ange

lui révèlent les ressources de l'anatomie et une

puissance d'expression qui ne se trouve point
ailleurs. Sous toutes ces influences, il entre dans

sa seconde manière. L'oeuvre capitale de cette

période est la Madone du Louvre, connue sous le

nom de la Belle ya)'d<?i«'?'e.

figures; et l'expression sera le trait dominant des

artistes de la Renaissance et surtout des artistes
florentins. Ce trait, on le saisit déjà dans Filippo

Lippi et dans Ghirlandajo.

Ghirlandajo eut pour élève Michel-Ange Buona-

rotti !]4'!5-)564), un de ces génies exceptionnels,

qui, doués d'une intelligence puissante et d'une

sensibilité extraordinaire, réalisent les conceptions
les plus grandioses et atteignent au sublime.

Michel-Ange est surtout sculpteur. Mais il a

peint de grandes compositions où se retrouvent

tous les caractères de son talent, et ses peintures
ne sont pas moins célèbres que ses statues.

Michel-Ange peintre est tout entier à la cha-

pelle Sixtine. Cette chapelle est une grande salle

longue de deux cents pieds. Le plafond est plat

Michel-Ange l'a divisé en huit compartiments de

toutes formes où il a peint divers sujets pris dans

l'Ancien Testament, tels que ta Création de l'homme

et de la femme, le Déluge, le Serpent d'airain,

Judith. Dans la naissance des voûtes qui raccor-
dent le plafond aux parois latérales, il a peint les

figures isolées des prophètes et des sibylles. Tous

ces personnages sont surhumains non seulement

par leur taille gigantesque, mais par l'accent tra-

gique,et l'héroïque passion qu'expriment ces corps
d'une étrange beauté. Michel-Ange a passé sa vie

à étudier le corps humain. I) place l'expression
non dans le visage, mais dans le corps tout entier.

Membres, muscles, charpente, attitudes, concou-

rent autant que les traits de la face à exprimer
les sentiments violents et les passions effrénées. Ce

langage, qui fut celui des sculpteurs grecs, a

été retrouvé par Michel-Ange. Son génie a peu-

plé ces voûtes d'une race unique de créatures

splendides, de demi-dieux à qui manque la séré-

nité des habitants de l'Olympe grec, mais en qui
vivent toutes les douleurs et toutes les audaces de

l'humanité consciente d'elle-même.

Le fond de la chapelle est occupé par la grande

fresque du jMye)?tMf ~)'H:cf. Cette composition

grandiose est unchet-d'oeuvre de disposition sa-

vante, et en même temps tout y est violent, pas-

sionné, excessif à ce point que nos âmes timorées

et routinières se sentent déconcertées devant cette

manifestation d'un génie surhumain. Une bonne

copie du Jugement dernier peut se voir à Paris

à l'Ecole des Beaux-Arts.

Une gravité noble, une énergie robuste et sim-

ple caractérisent l'art florentin. Cette génération
ardente déploie son activité dans tous les sens.

Chacun est à la fois scutpteur, peintre, fondeur,

orfèvre, ciseleur, architecte. Cette universalité de
talents éclate surtout chez Léonard de Vinci (1452-

1519). Il débute par la peinture, mais il est éga-
lement poète et musicien, et à un degré qui lui

vaut les plus brillants succès dans la noble so-
ciété florentine. En 1483, il offre ses services à

Ludovic le More, comme ingénieur militaire et

ingénieur civil, affirmant sans hésitation sa supé-
riorité dans tous les arts libéraux comme dans les

arts mécaniques. Il fait une statue équestre de

François Sforza, creuse un canal, et continue à

peindre dans une manière nouvelle. La plus célè-

bre de ses œuvres est la fresque de la Cme, au

couvent de Sainte-Mane-des-Grâces à Milan. Cette

œuvre, aujourd'hui mutilée, dégradée, en ruines,

produit encore une impression extraordinaire.

Toutes ces figures placées sur un même plan,

expriment avec la plus grande netteté les senti-
ments les plus forts et les plus variés. Le Christ
a un caractère idéal c'est la première fois que
la peinture lui donne ce caractère, et aujourd'hui
encore cotte tête de Christ est la plus belle qui
soit sortie de la main de l'homme.

Le Louvre possède de Vinci, outre plusieurs

Vierges, deux portraits de femme, dont l'un est

peut-être le chef-d'œuvre de Léonard. C'est le
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Raphaël fut chargé de décorer au Vatican
quatre grandes pièces qui composaient l'apparte-
ment officiel de Jules II, et qu'on appelle encore

les Chambres (Stanze). Dans la chambre de la Si-

gnature, il peignit la D:!pM<e du Saint-Sacrement,
l'~c'~e d'Athènes, la Jurisprudence, le Parnasse.

La deuxième et la troisième salles renferment

également chacune quatre fresques.
An Vatican il décora aussi une de ces galeries

ouvertes que les Italiens appellent Loggie. Cette

galerie (les Loges de Raphaël) se compose de

treize arcades se terminant par de petites coupoles
dont chacune est ornée de quatre petites fres-

ques (six pieds sur quatre); les sujets, tirés de

l'Histoire Sainte, ont été dessinés par Raphael, mais

exécutés par ses élèves. Les murs et les piliers
sont ornés d'arabesques d'une grande variété et
du style le plus pur.

Au nombre des œuvres célèbres de Raphaël, il

faut encore citer les portraits du ~OHeH'' de violon
et de la Fornarina, une belle boulangère qui lui

servit de modèle pour ses madones; la Sainte-

Cécile, le Spasimo (Ecanouissement du Christ, à

Madrid), la Transfiguration, la Vierge à /a chaise,
la Madone Sixtine (à Dresde).

Raphaël est inspiré par le génie paien de la Re-

naissance. Plus qu'aucun de ses contemporains,
il aime l'antiquité et recherche la beauté des for-
mes. Ses tableaux chrétiens n'ont rien d'ascétique.
Ses madones sont l'idéal de la jeune et glorieuse
mère de famille.

Le meilleur élevé de Raphaël fut Jules Romain,

grand peintre encore, mais qui ouvre l'ère de la

décadence.

Ecole vénitienne. Les maltres florentins se

préoccupent avant tout de la forme et sont d'ad-

mirables dessinateurs. L'école vénitienne demande

les moyens d'expression à la couleur. Sous un

climat brumeux qui rend les formes indécises,
c'est à la couleur que l'œil s'intéresse. Les Véni-

tiens adoptent la peinture à l'huile, plus brillante
que la fresque ils n'aiment pas les tons crus qui
réjouissent les habitants de l'Italie méridionale:

il leur faut des couleurs rompues; ils sont sensi-

bles à l'harmonie des nuances. ils tiennent de

l'Orient l'amour du faste. Chez eux l'imagination
est souveraine maitresse. L'art vénitien procède
de la fantaisie; l'histoire, l'Ecriture même sera

traitée en roman; le sujet ne sera jamais qu'un

prétexte.
La peinture vénitienne commence au xv' siècle.

Avant cette époque on ne voit à Venise que des

artistes étrangers. Le fondateur de l'école est

Jean Bellini (1426-1516), qui eut pour élève le
Titien (TizianoVecelIi, MT!-t5'!6), peintre sans ri-

val pour la
largeur

et la beauté de l'exécution, la

puissance et 1 harmonieuse richesse du coloris.

II est admirable dans l'art de peindre les femmes

et les enfants. S'il a moins de style que Raphaë),
il a plus de naturel et de charme. I) a laissé des

portraits de tous les hommes marquants de l'Italie

portraits pleins de vie qui sont en même temps
des types de caractère et des documents histori-
ques (Louvre les Pèlerins et'jEMMam, le Couron-

nement,d'épines, le Christ au tombeau, Jeune

femme à sa toilette, l'Homme au gant).
Paul Véronèse (Paolo Caliari, de Vérone, 1528-

1583) est le représentant le plus complet de l'é-

cole vénitienne. Il s'occupa avant tout de réjouir
les yeux. Il choisit dans l'Evangile les épisodes

qui prêtent au décor et à la magnificence les

repas. Sous le titre de Noces de Cano, il repré-
sente une fête idéale, comme la pouvaient rêver

les riches patriciens de Venise. Un ciel bleu

tendre, une architecture élégante encadrent une
scène de festin où les nobles figures, les riches
étoB'es, les vases d'or, les instruments de musi-

que, composent un ensemble de l'aspect le plus

magnifique et le plus séduisant. Une lumière iim-
pide et argentée égaie le plus riche concert de
couleurs qui se puisse imaginer. Tout chez Vé-
ronèse est sacrifié au plaisir des yeux; mais il voit

noblement. Sa peinture est comme la belle musi-

que italienne qui, en enchantant les oreilles, ar-

rive à remuer le cœur (Louvre Noces de C~~a,

Repas chez Simon, Jésus au Calvaire, Portrait de

femme).
Le Tintoret (Jacques Robusti, 1512-1595) essaya

de combiner le cotoris du Titien, son maltre,
avec le dessin de Michel-Ange. II est arrivé du

moins à se faire compter parmi les grands mai-

tres. Ce qui est remarquable chez lui, c'est le
mouvement. Les personnages ne posent pas; ils

se meuvent, et violemment. Sa fille Marietta eut
un sérieux talent et fit de bons portraiM elle

mourut jeune. Un tableau de Léon Cogniet ()i u-
sée de Bordeaux) représente le Tintoret peignant
sa fille morte.

Après le Tintoret, les peintres vénitiens ne se

distinguent plus de ceux du reste de l'Italie.

La e<eMcfeMee. – Elle commença à la mort de

Raphaël. Ses successeurs se mirent à imiter Mi-

chel-Ange et tournèrent en défauts toutes les

qualités du grand artiste. Chez ceux qui imitè-
rent le Corrège, la grâce dégénéra en fadeur.
Une famille de peintres de Bologne, les Carrache,
fondèrent une académie où ils enseignèrent à

combiner habilement les différentes qualités de
chacun des grands maîtres. Cette école éclec-

tique produisit quelques peintres à qui manque
le génie de l'invention, mais remarquables par
l'habileté du pinceau le Guide (le CAar de l'au-

rore), le Dominiquin (Communion de saint V~n!?;
Louvre Sainte Cécile), l'Albane, le Guerchin.

On désigne sous le nom d'école napolitaine
une coterie d'artistes qui, vers la fin du xvi* siè-

cle, vinrent de différents pays s'établir à Na-

ples, et se rendirent fameux par leurs crimes et
leurs cabales autant que par leur talent. Ce sont
des peintres réalistes; les plus célèbres sont le

Caravage (Louvre un Grand Maitre de Malte)
et Salvator Rosa (Louvre une Bataille, un

Paysage).
Au xvn* siècle l'Italie ne produit plus que

d'habités décorateurs, comme Pierre de Cortone.
Au xvn" siècle, on ne trouve guère à citer que
Canaletto, auteur de très remarquables Vues </e
Venise.

L'école espagnole. C'est un curieux phéno-
mène que cette école qui apparalt sans que rien

la fasse pressentir, illumine tout un siècle du

plus vif éclat, et disparalt soudain et complète-
ment. Elle est une manifestation éloquente du

génie national.

Vélasquez (1599-1660) est le peintre de la cour

et de la noblesse. Nul historien ne présentera
d'une manière aussi saisissante la tristesse inru-
rable d'une race royale qui dépérit et la froide

hauteur qui tient lieu de majesté. Ces grands

d'Espagne
tout empesés et dont la dignité se

soutient par l'étiquette, ces petites infantes pâles
et souffreteuses, empaquetées dans de lourdes
jupes, en disent plus que tous les Mémoires sur

l'Espagne au xvn* siècle. Vélasquez est un très

grand peintre il a excellé dans tous les genres

(Madrid les Fileuses, le Tableau des lances; Lou-

vre tVn/cmte JMar~M?n<e).
Zurbaran est le peintre de cette population hâve,

misérable, décharnée, de moines de toute robe
qui pullulait en Espagne. La flagellation, la médi-

tation funèbre, l'extase, tous les tristes épisodes
de la vie claustrale, tels sont les thèmes qu'il
traite d'un pinceau énergique, mais dont la bru-

talité même a sa poésie.

MuriHo(16l8-)t)82) peint des sujets retigieuT.
mais dans un sentiment qui n'a rien d'ascétique~
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L'école allemande. – H n'y a pas à proprement
parler d'école allemande. L'Allemagne peut seu-
lement citer quelques artistes d'un génie original
et puissant, mais que ne relie aucun ensemble

de traditions ou de tendances Albert Dürer

(t4'15?S), célèbre surtout par ses gravures sur
cuivre Hans Holbein (1498-1554), grand peintre

d'histoire, et le premier peut-être des portrai-
tistes. La décadence se produit immédiatement

après la disparition de ces grands maîtres. Au
commencement du xix* siècle, Cornélius, Over-

beck et Kaulbach ont inauguré le romantisme

allemand, par réaction contre l'influence française.
Cette influence est toute-puissante aujourd'hui et

n'est tempérée que par celle des artistes belges.
L'École flamande. C'est à Cologne qu'on ren-

contre la plus ancienne école de peinture dans

les pays du Nord. Cette école existe déjà au

xiii' siècle, et suit alors les principes de l'art

byzantin. C'est là que durent étudier les frères

Van Eyck, fondateurs de l'école de Bruges, d'où

est sortie toute l'école flamande, et aussi l'école

hollandaise. Jean Van Eyck ('{-H4)) n'a pas inventé

la peinture à l'huile mais il a perfectionné le

procédé et l'a rendu praticable. Il est le Giotto

du Nord, l'initiateur. Ses tableaux sont de petite
dimension et traités avec le fini de la miniature

(Louvre Vierge au donateur). Son élève Memling

(-{- 14S4),avec la même finesse dedétail, idéalise ses
modèles. Il est, avec Fra Angelico, le plus illustre

représentant des tendances mystiques du moyen
âge. Les figures de Van Eyck et de Memling sont

laides mais cette laideur physique rend plus tou-

chante l'expression morale de ces physionomies

sérieuses, d'où émane une grâce incomparable, la

grâce de la vertu naïve. Ces peintres mystiques
sont pourtant naturalistes: les accessoires, étones,
joyaux, fleurs, sont rendus avec une exactitude

minutieuse. La CAt!sse de Sainte ~K~e, par

Memling (à Bruges), est un chef-d'œuvre d'inven-

tion épique et d'exécution précise c'est la mer-

veille de la peinture microscopique. Quentin

Matzys (1460-1530) poursuit cette voie réaliste,
mais il opère une large coupe dans cette exubé-

rance de détails, et sauve l'art flamand de l'écueil

où doit périr la peinture hollandaise. Il introduit
dans ses tabieaux l'élément pathétique, qui sera le

propre de l'école flamande. Le premier il met en

pratique la grande loi de l'unité il a le sentiment

de la beauté, il peint des types bourgeois, mais

anoblis par le caractère et la distinction (Louvre

Banquier et sa femme).
Pierre-Paul Rubens (1577-1640), le plus grand

des peintres flamands, est un des quatre ou cinq

plus grands peintres qui aient existé. Fils d'un

échevin de la ville d'Anvers, il reçoit d'abord les

leçons d'Otto Venius, puis va étudier en Italie de

vingt-trois à trente et un ans. Doué d'une activité

prodigieuse, menant de front l'art et la diplomatie,
les sciences, l'archéologie et les lettres, fêté, ho-
noré partout comme peintre et comme ambassa-

deur, toute sa vie n'est qu'une suite de triomphes.
Avec une fécondité prodigieuse, il peint des sujets
de sainteté, des sujets d'histoire, des portraits, des
chasses. Depuis plus de deux siècles on vante sa
fertile imagination et la richesse da sa palette.
Mais le trait original et supérieur de son talent,
c'est la puissance d'expression qu'il tire de certains

effets de couleur. Il est l'égal des Vénitiens comme

Ses jolies madones au regard noyé sont des An.

dalouses de race qui ont oublié leur éventait ses
moines sont de bons gras jésuites. En même

temps il peint les gamins, les mendiants, les
marchandes de fleurs dans toute leur réalité vi-
vante. Murillo est un génie suave qui éclaire tout
ce qu'il touche d'une clarté sereine et aimable.

(Louvre la CoMCfp<t'OK, le Jeune nMKd:a~, Sainte

Famille.)

coloriste nul Vénitien n'égala jamais sa puissance
dramatique. C'est à Bruxelles et surtout à Anvers

qu'il faut voir Rubens (Descente de croix, Assomp-
tion, Christ à la paille). Au Louvre, la Galerie
Médicis et la .Eet'KMMC ne peuvent donner une
idée exacte de ce puissant génie.

En Flandre, comme à Venise, les peintres cher-
chent leur idéal dans la couleur mais l'influence
de Florence et de Rome et la beauté des modèles

qu'ils avaient sous les yeux préserve les Vénitiens
de la laideur et des formes vulgaires. Privés des
monuments de l'art grec, en présence de types
moins purs, les Flamands se sont attachés à rendre
la fraîcheur et aussi l'exubérance des carnations.
Les cascades de chair que l'on reproche à Rubens
lui-même sont un trait caractéristique de l'école.

Van Dyck (1599-)6U), élève de Rubens, a plus
d'élégance et de dignité dans les formes et par là
se rapproche des maîtres italiens. Il traduit la

pensée religieuse avec une poésie élevée ses

portraits sont admirables et du plus haut style
(Louvre Vierge aux donateurs, Charles /").

Jordaëns (1583-1678) exagère les défauts de Ru-

bens, il abuse des modelés charnus et tombe dans
les formes triviales.

Téniers ()6t~-t694), peintre de genre, se rap-
proche de l'école hollandaise.

L'école hollandaise. Cette école se distingue
de l'école flamande par des caractères bien tran-
chés qu'elle a reçus de la Réforme et de la liberté
nationale.Les peintres hollandais traitent les sujets
chrétiens d'après l'Évangile et non d'après les
idées païennes. Chez eux le Christ a un corps
flétri par les austérités, mais illuminé d'une lu-
mière intérieure les apôtres, les disciples, sont

représentés comme il convient à des hommes du

peuple. S'il représente une scène biblique, le

peintre prendra également ses modèles dans la
rue ou dans la boutique. La lumière fait resplen-
dir d'un éclat glorieux ces humbles scènes, trans-

figure ces faces vulgaires et revêt l'ensemble d'une
haute poésie.

Rembrandt (!6&8-1669) est le grand maltre de
l'école hollandaise. Nul n'it su tirer un parti plus
merveilleux du clair-obscur. II aime à faire jaillir
une vive lumière du sein d'une masse d'ombre.
Là est son puissant moyen d'expression. Ses

œuvres les plus célèbres sont à Amsterdam, la
Ronde de nuit, la Con/ret'tc des drapiers; à La

Haye, la ~o~ d'~na~omt?; au Louvre, les Pe~-
rins d'EMtMaMS, le Philosophe. Ce grand peintre a
été un graveur admirable. Ses eaux-fortes ne sont

pas moins célèbres que ses tableaux.

Au-dessous do Rembrandt se place toute une
famille de peintres qui, dans de petits tableaux,
traitent des sujets familiers, des scènes d'inté-

rieur, et s'intéressent aux petits incidents de la
vie familière. Une bourgeoise recevant une visite,
un jeune homme écrivant une lettre, une vieille
femme dévidant du fil, une ménagère qui récure
ses chaudrons, tels sont les motifs où se plait leur

pinceau délicat, et où le costume, l'ameublement,
les tentures, les ustensiles, grâce au jeu de la
lumière et au fini de l'exécution, intéressent les

yeux et quelquefois l'esprit. Parmi ces peintres de
la bourgeoisie, on distingue Terburg, Metzu, Ge-
rard Dow, le plus célèbre de tous, auteur de la

Femme /~rop:~M?.
Un autre groupe de peintres hollandais s'est

appliqué à reproduire les scènes de la vie popu-
laire prises surtout au cabaret ou dans les fêtes

villageoises. Les principaux sont Adrien Brauwer
et Adrien van Ostade.

D'autres ont su comprendre la poésie familière

de la nature et se sont épris de l'humble paysage
de Hollande. Un bouquet de hêtres, un buisson,
une barrière, un tronc d'arbre renversé sur la li-

sière d'une forêt, tout émeut leur sympathie.
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Albert Cuyp peint la nature florissante et en plein
midi. Paul Potter, contemporain de La Fontaine,

est un peintre d'animaux; il prend pour héros les

boeufs et les chevaux de labour (Louvre la

Prairie). Le grand poète du paysage hollandais

est Ruysdaêl i) a traduit la mâle et saine tris-

tesse de cette simple nature. Un pauvre buisson

qui résiste vaillamment à la tempête, voilà un

tableau de Ruysdaêl, c'est-à-dire un drame émou-

vant et un chef-d'oeuvre. Ses Marines sont admi-

rables de poésie navrante (Louvre le Buisson, la

re~). Hobbema peint la nature brillante. en-

soleillée, heureuse. Karel Dujardin découvre refret

pittoresque des vieux murs décrépits et des toits

délabrés.

Il est inutile d'énumérer les peintres de nature

morte leurs œuvres n'ont qu'un mérite d'exécu-

tion et un intérêt de curiosité. Il suffira de citer

Van Huysum, dont les bouquets de fleurs sont

justement célèbres.

L'école française. – La peinture, en France,
resta longtemps bornée aux miniatures des mis-

sels et aux vitraux des églises. Les portraits de

Ctouet (xvi* siècle) et deux tableaux du sculpteur
Jean Cousin, son contemporain, sont les plus an-

ciens monuments connus de la peinture française.

L'influence des artistes italiens de Fontainebleau

a été déplorable. Mais le xvn* siècle vit fleurir une

école de grande peinture. Cette école, un peu trop

négligée, exprime le génie propre de notre nation,

la grandeur unie au bon sens et à la raison, la

simplicité et la force, le génie de la composition

et celui de l'expression.
Le représentant le plus complet de cette école

est Nicolas Poussin ()594-)66i)). Il passa la plus
grande partie de sa vie à Rome; mais, malgré son

culte pour l'antiquité et pour les maîtres italiens,

it est tout français par la clarté de ses concep-

tions, par le tour élevé et ingénieux qu'il donne à

l'expression de son idée, par la logique de ses ta-

bleaux où les qualités pittoresques sont toujours

employées pour expliquer et dramatiser le sujet.
Dans la peinture historique comme dans le

paysage, il est au premier rang partout, il est

philosophe et littérateur autant que peintre. Le

sujet n'est pas pour lui un prétexte à peinture
c'est une leçon morale qu'il veut imprimer dans

notre esprit, et il ne la sacrifie jamais à l'intérêt

optique. Ses paysages sont toujours composés en

vue de la scène, si peu de place que cette scène

occupe sur la toile (Louvre Eliézer et Rébecca,

Moise sauvé, tes Bergers d'Arcadie, le Déluge).

Lesueur aussi (!617-1655) est un artiste émi-

nemment français, soucieux de la vérité et 'de la

logique c'est en même temps un artiste chrétien.

L'Histoire de saint Bruno est un grand poème en

vingt-six tableaux où sont représentées les diverses

scènes de la vie monastique. Quelques-uns de

ces tableaux sont des chefs-d'œuvre de poésie

ascétique. L'œuvre capitale de Lesueur est peut-
être l'Ensevelissement du Christ. La douleur im-

mense, recueillie, de la mère de Jésus est admira-

blement exprimée. Quant aux sujets mythologiques,
Lesueur les a traités avec une naïveté chaste qui
y répand un sentiment chrétien.

Claude Gellée, dit le Lorrain (1600-1682), est

peut-être le plus grand des
paysagistes.

Il repré-

sente une nature idéalisée, mais observée et prise
dans la réalité. Il est le peintre du soleil. Per-
sonne ne l'a égalé dans la reproduction des effets

de la lumière du jour, n'a rendu avec autant de

puissance et de charme les rayons dorés s'épan-

dant sur de larges plaines, miroitant dans les

eaux, illuminant la cime des arbres. La magie de

son pinceau est inimitable. (Loutre Vue du Campo-

Vaccino, Port de mer au soleil ~!MM<, Port au

soleil <:o"cA<M<, La oi~Hge~Me).

Philippe de Champaigne (1602-1672), né à

Bluxelles, est Flamand de naissance, mais il vint
en France avant l'âge de vingt ans, étudia sous
des maîtres français, et appartient a l'école fran-

çaise par la clarté de la pensée, et l'expression
précise de Famé humaine. C'est un génie essen-
tiellement chrétien. Il est comme le peintre
attitré de Port-Royal. Le tableau où il a peint
sa fille, sœur Sainte-Suzam'e, malade, assistée
de la mère Agnès Arnauld, est admirable de fer-
veur et de foi.

Lebrun (1619-1690) fut le premier directeur de
l'Académie de peinture fondée par Mazarin. Il

devint, sous Colbert, le peintre officiel de

Louis XIV. C'est un grand artiste, il manque

d'inspiration mais ses inventions sont nobles, et
il a le sentiment des grandes ordonnances. On lui
doit la décoration de la Galerie d'Apollon, au

Louvre, et de la Galerie des glaces à Versailles.
Ses qualités se révèlent surtout dans une série

de tableaux sur la vie d'Alexandre la Tente de

D~nM est son chef-d'œuvre. Parmi les toiles de

Lebrun que possède le Louvre, il en est une du

plus grand mérite, la Sainte Famille.

Jouvenet ()644-tTl'!) est encore un peintre dé-
coratif, mais remarquable par l'expression drama-

tique.
L'école française s'est signalée dans le por-

trait par ses qualités naturelles de vérité et d'ex-
pression juste. Mignard et Rigaud ont peint tous
les princes, princesses, seigneurs et dames de la

cour au temps de Louis XIV et jusque vers le
milieu du xvni* siècle. Largillière s'il a peint

quelques princes, a mis le plus souvent son pin-
ceau au service des particuliers. Au xvm* siè-

cles, Latour mit à la mode les portraits au pastel
son portrait en pied de M°" de Pompadour est

un chef-d'œuvre.
Les peintres d'histoire, contemporains et suc-

cesseurs de Lebrun, sont d'habiles décorateurs.
dont les compositions pompeuses et pittoresques
intéressent un moment les yeux sans rien dire à

l'esprit. Les Coypel, les Vanloo, Lemoyne sont

les coryphées de cette peinture théâtrale et sou-
vent maniérée.

Le peintre de la Régence est Antoine Watteau

(1684-1721), excellent peintre qui a inventé un

genre et l'a porté à la perfection. C'est un artiste

de génie, car il a créé tout un monde, petit monde,
monde de fantaisie, mais qui fait illusion. Person-

nages de la comédie italienne dans leur costume

traditionnel, bergers en satin bleu, bergères en

satin rose, folâtrant sous des bosquets d'opéra
monde factice et charmant, idéal de cette société

qui s'étourdit en criant ~p~ moi le déluge

(Louvre l'~m~ar~e~ttntpoMfC~A'c; Gille).
Jouvenet et Pater, imitateurs de Watteau, lui

sont bien inférieurs.
Le genre des po<<ora~ a été créé par Bou-

cher(H04-n'!0), premier peintre du roi Louis XV,

et peintre particulier de M°" de Pompadour. La

société qui le patronnait fit de lui un peintre de

boudoir. Depuis vingt à trente ans on s'est fort

engoué des peintres du xvm* siècle, et les

toiles de Boucher se vendent aujourd'hui encore
à des prix bien supérieurs à leur valeur réelle.

Boucher n'en fut pas moins un décorateur spiri-

tuel, un compositeur plein de charme.

Fragonard fit des tableaux rustiques, à l'époqua

où Marie-Antoinette jouait à la laitière a Trianon.

Dans la seconde partie du xvm* siècle, deux

peintres célèbrent à leur manière l'avènement de la

bourgeoisie. Les fadeurs mythologiques font place
à la sentimentalité déclamatoire, et à l'observa-

tion des petits faits de la vie familière Chardin

(~699-m9), reprenant à sa manière les traditions

de l'école hollandaise, peint les intérieurs bour-

fpols, la mère de famille servant le repas à ses

enfants, les servantes puisant de l'eau. (Louvre
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/n<d)'eM<'o!ecMMMe, le Bénédicité.) Greuze traduit

sur la toile le roman et le drame, tels que les

comprennent Jean-Jacques et Diderot. Il est trop

souvent mélodramatique, mais son accent est

passionné et sincère. (Louvre ,'Accordée de vil-

/o$'e, la Malédiction paternelle, <aC''MeAec<!M~.)

Loutherbourg, le paysagiste, Oudry, le peintre

d'animaux, sont des artistes estimables. Les mari-

nes de Joseph Vernet sont d'un grand peintre.

Un petit-nHveu de Boucher, Louis David (1748-

n'), pendant un séjour de cinq années à Rome,

étudia à fond l'antiquité et, à son retour, traita

exclusivement des sujets antiques Be~Mt'

Serment des Horaces, la Mort de Socrate. Son

style est un compromis entre la nature vivante et

la statuaire grecque. 11 se préoccupe avant tout

de la correction du dessin, et néglige le clair-obs-

cur au détriment de l'effet pittoresque. C'est un

art de convention qui laisse froid et paraît banal.

David est pourtant un grand artiste son influence

a été considérable, et il a formé tout un groupe

de peintres éminents Gros, Girodet, Isabey,

Léopold Robert, Ingres. Ce chef de l'école classi-

que, avec des idées très arrêtées, donnait un en-

seignement trèslarge: ce sont ses disciples qui
ont inaugure le mouvement romantique.

Gros et Girodet introduisirent dans la peinture

française quelques éléments nouveaux Gros re-

produit les costumes militaires modernes, le pay-

sage et l'architecture orientale (Louvre /'eï<e;'M
de Bataille d'Fy~M) Girodet rend des effets

de lune et de brouillard.

t'ËROU.–Histoire générale, XXXVL–LfCHt;

p)'!m!<s.–Les plus anciennes traditions rattachent t

les Péruviens aux Aymaras, que le dieu Yiracocha

ou Pachacamac, créateur du monde, aurait faitnai-

tre des pierres et des fontaines et répandus sur les

deux versants des Andes. Ce peuple, après avoir

atteint une certaine civilisation, donttémoignent les

ruines de Tiahuanaco, serait retombé peu à peu
dans la barbarie, au point de n'avoir plus pour ha-

bitations que des cavernes, de ne plus cultiver la

terre, d'adorer les plantes, les animaux, et d'immo-

ler à ses divinités des victimes humaines. 11 fut ré-

généré, au xi'siècle, par larace voisine des Qui-

chuas, qui avait à peu près la même origine, mais

ne parlait pas la même langue. Ces derniers

attribuent la création de leur empire à Manco-

Capac, chef de la puissante familie des Incas, qui,

parti du lac de Titicaca, vint fonder, sur un haut

plateau des Andes, la ville de Cuzco, fit renaître

l'agriculture et apprit aux habitants du pays à fa-

briquer des instruments de travail, des armes,

des tissus. La monarchie qu'il institua et qui s'é-

tendit sous ses successeurs (Sinchi-Roca, Tupac-

Yupanqui, etc.) jusqu'à l'équateur d'un côte, jus-
qu'au 40° lat. S. de l'autre, était une théocratie

absolue, sous laquelle les populations, mainte-

nues dans un ordre parfait, jouirent d'un certain

bien-être matériel, mais perdirent toute initiative

et toute habitude de la liberté. Pachacamac, I'<m<'

du monde, était représenté, dans la religion péru-

vienne, par le soleil, dont le culte était entretenu

dans des temples magnifiques par des prêtres

nombreux et dans des couvents par des vierges

sacrées. Le roi, regardé comme le fils du soleil,
ne formait d'unions légitimes qu'avec ses sœurs,

pour conserver la pureté de sa race. Ses parents,

les Incas, ne se mariaient point en dehors de leur

caste. Parmi eux étaient pris les vice-rois qui

gouvernaient les quatre grandes divisions de l'em-

pire. Les provinces étaient administrées par des

cMraca' héréditaires. Chaque groupe de 1000, de

500, de 50 et de 10 familles avait un chef particu-
lier chargé d'appliquer les lois (qui frappaient de

mort les moindres délits), de surveiller les sujets

jusque dans leur vie privée, de distribuer les pro-

duits du sol, les vêtements, etc. Point de propriété
individuelle: les terres appartenaient au soleil ou

au roi. Les habitants étaient soumis au service

militaire et corvéables à merci. Ils ne pouvaient

se marier que dans leur tribu et dans leur caste.

Armés d'un pouvoir sans limites, les souverains

péruviens purent faire construire des palais, des

temples, des routes (comme celle de Cuzco à

Quito) pourvues de <0!M!p"s ou relais de poste.

Mais leur despotisme stérilisa dans l'empire tous

les arts naissants. L'architecture resta basse,
lourde et sans grâce. La médecine et l'astronomie

firent peu de progrès. L'or et l'argent, dont on se

servaitpour les usages les plus vulgaires, ne furent

même pas utilisés pour les échanges commerciaux.

Enfin les Quichuas, en guise d'écriture, n'em-

ployaient que les quipus, cordelettes dont les

nœuds et les couleurs formaient de véritables hié-

roglyphes.
Il. Conqudte du Pérou par /~ayKO~.

L'Inca Huayna-Capac, conquérant de Quito, était

mort en li)26. Deux de ses fils, Atahualpa et

Huascar, se disputèrent sa succession. Ce dernier

eut l'idée d'appeler à son secours trois aventu-

riers espagnole, qui, après une première recon-

naissance du pays (1524-1527), avaient reparu sur

la côte du Pérou, au nom de Charles-Quint, avec

180 soldats. C'étaient Pizarre, Almagro et de

Luque. Ils accoururent. Huascar fut, il est vrai,

vaincu, pris et peu après mis à mort. Mais Ata-

hualpa, qui redoutait fort ces étrangers à cause
de leurs armes à feu et de leurs chevaux, leur

envoya de riches présents qui ne firent qu'exciter

C'est au Salon de 18t9 qu'éclata la révolution

romantique. Trois tableaux émurent tous les es-

prits le Radeau '/e la Méduse, par Géricault; les

BoM'yeo:)' de Calais par Ary Scheffer; la Bnt'~Mf
de Dante, par Eugène Delacroix. L'art classique
trouva pour soutien un peintre de premier ordre,

Ingres, qui a exercé sur l'art contemporain une

influence considérable. II s'inspira surtout de Ra-

phaël. !i lui empruntait la pureté des lignes, la

noble expression des figures, et, par le simple carac-

tère doHné~des contours ouadesdétaitsdemo-

deté, sut intéresser l'esprit aussi vivement que par
les scènes les plus dramatiques. Les tableaux qui
donnent le mieux la mesure de son talent sont

t'~ipo~efMe d'Homère, l'Oda/M~Me, la Source.

Le chef de l'école romantique fut Delacroix. Co-

loriste incomparable, il n'a aucun souci de la

forme et du dessin. Il cherche l'expression, le

caractère, fût-ce au prix de la laideur. Mais il

tire de la couleur des effets magiques, et il reste

dans la tradition française par les qualités pitto-

resques et dramatiques (A/aMoefe de Scia, Fem-

mes d'Alger, JV~ef juive). Entre ces deux écoles,

plusieurs artistes de grand mérite suivaient des

voies diverses, mais originales et glorieuses Léo-

pold Robert, qui traitait en haut style les épisodes
de la vie populaire en Italie (le Retour de la fête
de la Madone de r~lt'c, les ~OMSOHMeMt's, les Pê-

cheurs) Ary Scheffer, le peintre des Jfi'~MOM.! et des

Marguerites; Paul Delaroche, qui conquit une célé-

brité brillante par la peinture d'histoire anecdotique

(les Em/<M~ d'BdoM<:t'6f, la .Uot'f du duc de Guise),
et qui a laissé une grande page l'Hémicycle du

Palais des B~HM~t' Horace Vernet, le plus po-

pulaire de tous, le peintre de l'histoire militaire

contemporaine (Versailles la Smala; Louvre

Bataille de C~cAy).
A i'époque où le paysage prenait dans la littéra-

ture une importance toute nouvelle, il se formait

une école de paysagistes français qui étudiait la

nature dans ses aspects les plus intimes et les

plus variés Corot était le chef de cette phalange.
Brascassat et Rosa Bonheur se sont illustrés
comme peintres d'animaux. La peinture de fleurs
n'a eu de notre temps qu'un représentant distin-

gué Saint-Jean, de Lyon. [P. Feuilleret.1
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leur cupidité. Il alla m&me au dévant d'eux et les

rencontra Cajamarca (novembre 1532.). Là, sans

préambule, Valverde, chapelain des Espagnols,
somme l'Inca de reconnaître Charles-Quint pour
suzerain et de se faire chrétien. Atahualpa refuse.

Aussitôt, Pizarre se saisit de lui et massacre son
escorte. Le malheureux roi livre, pour se rache-

ter, assez d'or et d'argent pour remplir une vaste

chambre. II n'en est pas moins étranglé par ordre

du conquistador, qui, peu après, au milieu de la

stupeur générale, s'empare de Cuzco, dont son

compagnon de Luque devient évëque. Les Espa-

gnols, entraînant avec eux des bandes résignées
de Quichuas, qui leur servent d'auxiliaires, se

portent dès lors dans toutes les directions. Benal-

cazar, envoyé vers le nord, occupe Quito, fonde
Guayaquil, traverse toute la Nouvelle-Grenade.

Almagro, se dirigeant vers le sud, atteint les
plaines de Copiapo et signifie aux indigènes les
volontés de Charlis-Quint et celles du pape. Pen-

dant ce temps, Pizarre construit Lima, future ca-

pitale du Pérou (1535). Le soulèvement de Cuzco,
fomenté par Manco-Capac, frère d'Atahualpa, com-

promet un instant l'œuvre commencée. Mais

Almagro accourt et reprend la ville. H est vrai que
les conquérants ne tardent pas à s'entre-déchirer.

Pizarre, qui a fait mettre à mort Almagro (1538),
est lui-même assassiné (1541). Son frère Gonza-

lez,après plusieurs victoires et bien des cruautés,
périt à son tour sur léchafaud ()5i6). Mais l'au-

torité du roi d'Espagne sur le pays est maintenue

grâce au vice-roi La Gasca. Elle s'étend même à

l'est des Andes, jusque dans le bassin de la Plata;
dans le sud jusqu'au Chili, où Valdivia fonde San-

tiago dans le nord jusqu'à l'Amazone (voyages
d'Orellana en 154t, d'Aguirre en 1&60, etc.).Quant
aux Incas, après Sairi-Tupac, qui meurt prison-

nier, et Amaru-Tupac, qui est décapité par les

vainqueurs (1562), ils sont dépouillés de tout

pouvoir, rentrent dans l'obscurité et partagent la

servitude de la nation péruvienne.
III. Le Pérou sous la domination espagnole.

Pendant près de trois siècles qu'elle a possédé ce

pays, l'Espagne n'a guère cherché à faire oublier

la barbarie des premiers conquérants. Sans souci

des ressources agricoles de cette belle contrée,
elle n'a jamais paru préoccupée que de l'extrac-

tion des métaux précieux, qui abondent dans les

Andes. La population, mise en coupe réglée par
les chercheurs d'or, décimée par le fanatisme de

l'Inquisition, tomba en quelques années de huit

à six millions d'habitants. Vainement les lois

royales reconnurent-elles la liberté personnelle
aux Indiens. Le Conseil des Indes, chargé de les

protéger, était trop loin. Le vice-roi et l'audien-

cia ou haut tribunal étendaient sur toutes les pos-
sessions espagnoles de l'Amérique du Sud une

autorité arbitraire et de fait presque exempte de

contrôle. (La vice-royauté de Bogota ne fut créée
qu'en f!18, et celle de Buenos-Ayres qu'en )T?6.)

Les capitaines-généraux placés à la tête des

grandes provinces étaient eux-mêmes si éloignés
do toute surveillance qu'ils pouvaient impuné-
ment commettre les abus de pouvoir les plus ré-

voltants. Les fonctionnaires ne songeaient qu'ità
piller le pays. Les colons et créoles étaient exclus

des charges publiques. Quant aux Indiens, par-

qués dans leurs villages, réduits à la misère la

plus abjecte.
ils étaient également soumis à la

mita, cest-a-dire réquisitionnés pour les trans-

ports ou pour les travaux des mines, devaient
payer des tributs exorbitants et étaient contraints,
grâce au repartimiento, d'acheter aux agents de

fEtat (qui exerçait dans le pays tous les mono-

potes) les produits inutiles et avariés de l'in-

dustrie européenne (on leur vendait, par exemple.

d'autorité, des lunettes ou des bas de soie, dont

ils n'avaient que faire). Il faut ajouter que l'Es-

pagne leur interdisait, par crainte de la concur

rence,les cultures et les industries auxquelles
elle se livrait elle-même et qui eussent pu tes
enrichir.

IV. Le Pérou M<M p<;n~ù!Mf. – Cette poHtique
barbare et inintelligente porta ses fruits. La doci-
lité proverbiale des Péruviens fit place peu à peu
à une tendance toute diBérente, qui se manif 'sta,
dès le milieu du xvtn* siècle, par de violentes
insurrections. En 1742, un Inca fut proclamé
souverain par les indigènes. En 1780, un des-
cendant de Tupac-Amaru, Condorcanqui, groupa
autour de lui une grande partie de la nation.
Fait prisonnier, il périt dans d'affreux suppli-
ces. Mais ses neveux, Catari et Andrès, le yen.
gèrent par de sanglantes représailles. A partir de
cette époque, le Pérou ne cessa de revendiquer
son autonomie. Au commencement du xtx" siè-

cle, lorsque l'usurpation de Joseph Bonaparte
donna aux colonies espagnoles un prétexte pour
se soulever, Pumacagua se mit à la tête des Qui-

chuas, et, cette fois, les créoles confondirent
leur cause avec celle des Indiens. Le parti na-

tional, tenu en échec pendant plus de dix ans par
les Espagnols, reçut enfin en 1820 le puissant
concours de lord Cochrane et du général Saint-
Martin, que le Chili émancipé envoyait à son se-

cours avec une armée. Un peu plus tard, Bolivar,
libérateur de la Colombie, arrivait à son tour au

Pérou, dont la victoire d'Ayacucho (t824j corn.
piéta l'affranchissement. Malheureusement la par-
tie méridionale et orientale de ce

pays
forma

dès cette époque, sous le nom de Bolivie, une

république indépendante. Le Pérou proprement
dit, après

avoir rejeté la constitution semi-mo-

narchique que Bolivar lui avait donnée en 1826,
adopta une organisation démocratique qui, vu

le peu d'habitude qu'il avait de la liberté, ne
tarda pas à produire l'anarchie (1827-182!)). Des
généraux improvisés, tels que Gamarra, Orbegoso

Lifuente, Salaberry, se disputèrent le pouvoir les

armes à la main. En 1836, le Pérou, divisé en

deux républiques, fut contraint par Santa-Cruz,
président de la Bolivie, de former avec cet Etat

une confédération que la jalousie du Chili ne tarda

pas à dissoudre (bataille de Jungay, 1839). S'il a,

depuis, recouvré son unité ?t son indépendance,
il a vu s'ouvrir une interminable série de coups
d'Etat militaires, dont le détail serait fastidieux.
Si l'administration ferme et intelligente du prési-
dent Castilla, qui a exercé le pouvoir, à plusieurs

reprises, de 1845 à 1861, lui a permis de faire
quelques progrès (développement du commerce

de l'industrie, exploitation du salpêtre, du
guano,

etc.); si, sous Pezet, Causeco et Prado, il a pu
se mesurer honorablement avec l'Espagne (t)!64

1866); s'il s'est enrichi sous Balta (~868-72 et
Pardo ( )872-76) d'un important réseau de chemins

de fer et de rands établissements d'instruct-in

publique, H n~
pas

cesse d'être la terre ciassiqu*

desproKMmetaMMn<o<, des dictateurs etdesguerres
civiles. En 1872, les frères Guttierez, après s'être

emparés violemment du pouvoir, étaient massacrés

par le peuple de Lima. En 1876, Pardo était assas-

siné dans l'enceinte même du sénat. Enfin tout

récemment Prado, redevenu président en t876.

était, au milieu d'une guerre malheureuse (qui
dure encore) ontre le Chili, renversé par le gé-
néral Pierola (187!)). Le Pérou, qui pourrait être

un des Etats les plus riches du Nouveau-Monde,
doit à ces agitations la ruine de son crédit et

l'arrêt momentané de son industrie et de son

commerce. [A. Debidour.J
PERPENDICULAIRE. V. Lignes, Droites et

Plans.

PERSE ET MEME. – Histoire générale, V.

Médie est la forme grecque du mot Mada, signi-
fiant pays, terre, et Perse vient du nom Par~f!.
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Géographie. La Médie et la Perse occupent

la partie occidentale du vaste plateau situé entre
la mer Caspienne et la mer Erythrée, le bassin du

Tigre et le bassin de l'Indos. Ce plateau a reçu le

nom de Erân (Iran), pays des Aryens. Toute la

partie centrale en est occupée par un vaste désert

sablonneux. La Médie proprement dite était à

l'angle nord-ouest du plateau, la Perse à l'angle

sud-ouest. La principale ville de la Médie était

Ecbatane (Hamadan), qui fut la capitale de l'em-

pire mède la Perse avait pour capitale Pasagardes

et Persépotis. Les deux pays sont froids dans la

partie montagneuse, très chauds sur les parties

qui confinent au désert central. Le sol y est fertile

et riche en pâturages.

Le premier roi avait été Arbakès, à qui, après un

interrègne, avait succédé toute une lignée de rois,

quatre selon Hérodote, huit selon Ctésias, de

Uéiôkès à Astyagès. Le fondateur réel de la puis-

sance crânienne fut Ouwakhshatrâ (Vakistarra),

que les Grecs connurent sous le nom de Kyaxarès.

D'après Hérodote, il aurait été fils de Phraortès

et aurait hérite de son père un empire déjà forme.

On croit aujourd'hui qu'il était né sur les rives

de la Caspienne, entre l'Atrek et l'Oxus, et qu'il fut

avec son père le chef d'une migration éranienne

qui, après avoir arraché aux Assyriens la posses-
sion du plateau mède, serait descendue dans le

bassin du Tigre et y aurait été vaincue par le vieil

Assour-ban-habal ou par son successeur. Fhraortès

aurait été tué dans la bataille et son fils Kya-
xarès se serait retiré dans les montagnes pour y
former une armée régulière. Surpris par l'invasion
des Cimmériens (634), il se délivra d'eux au bout

de six ans (62?). et profita du coup terrible qu'ils
avaient porté à la puissance assyrienne pour re-

prendre contre elle ses projets ambitieux. Allié

au ChaldéenNabou-baI-oussour, il assiégea Ninive,

la prit après un long siège (625), et partagea avec

Babylone l'empire du vaincu. II eut pour sa part
l'Assyrie propre et tout ce qui en dépendait au

nord et au nord-est, c'est-à-dire l'Arménie et le

bassin du Haut-Euphrate, auquel il joignit bientôt

la Cappadoce et le Pont à l'ouest. Une guerre

indécise avec Alyattès, roi de Lydie, terminée par

l'entremise des Chaldéens, donna de ce côt.é

l'Halys pour limite à son empire (610). Une longue

paix suivit, qui dura le reste de la vie de Kyaxarès

et la plus grande partie du règne de son fils Astya-

gès. Mais ce dernier prince n'avait pas d'enfant

mâle, et sa couronne devait passer au fils de sa fille

Mandane, mariée à un souverain vassal, Kambou-

zia I", roi de Perse. Celui-ci descendait d'un cer-

tain Akhamanish (Achéménès\ et était le troisième

de la lignée. Le passage de la domination des Mèdes

aryens aux Aryens persans ne se fit pas sans luttes.

La légende veut qu'Astyagès, se sentant menacé

par Kouroush (Kyros ou Cyrus), flls de Mandane,

ait essayé de le faire périr une première fois, dès

sa naissance, puis vers l'&ge d'homme. Quoi qu'il

en soit de ces récits, Kyros se souleva contre son

grand'père. le battit après une longue résistance

et le prit. Ce fut plutôt un changement de dynastie

qu'une véritable conquête Astyagès et ses pré-

décesseurs avaient été rois des Mèdes et des Perses,

Kyros et ses successeurs furent rois des Perses et

des Mèdes,

Kyros tourna contre les anciens alliés des Mèdes

la puissance qu'il venait d'acquérir, et ce fut d'a-

bord aux Lydiens qu'il s'attaqua (&54). Après une

première bataille indécise, Kroisos (Crésus), roi des

Lydiens, surpris en plein hiver, fut vaincu, et sa

capitale, Sardes, enlevée d'assaut. La conquête
de l'Asie Mineure fut achevée par Mazarès et par

Harpagos, qui soumirent les Grecs de la côte,
tandis que Kyros s'enfonçait vers l'est et réduisait

les provinces de l'Asie supérieure, la Bactriane,

le pays des Saces, l'Arie, l'Arachosie et tout le

pays situé entre le fleuve de Caboul et l'Indus

(554-539). Il s'assnrait ainsi les forces suffisantes

pour abattre la Chatdée- La résistance ne fut ni

aussi forte ni aussi longue qu'on aurait dû s'y

attendre le roi Nabounahid fut vaincu, Babylone

fut prise et toute la domination chaldéenne, du

golfe Persique à la frontière égyptienne, passaaux

mains des Perses(538). Une guerre contret'Egypte
devenaitinévitable. Avant del'entreprendre, Kyros

se tourna encore une fois vers la Haute-Asie, où

il disparut d'une façon mystérieuse (5!9). On ra-

conta depuis qu'il avait été battu et tué par Tho-

myris, reine desMassagètes. Avantde partir en ex-

pédition il avait reconnu son fils aine, Kambouzia 11

(Kambysès ou Cambyse),pour successeur, et assuré

~fM<OM'e. Les plus anciens renseignements

que nous ayons sur les peuples du plateau éranien

nous sont parvenus par l'intermédiaire des monu-

ments cunéiformes. Dès le xin~ siècle avant notre

ère, les conquérants assyrienssoumirent lestribus

qui occupaient les abords du Haut-Tigre, et péné-
trèrent sur le plateau même. Vers le milieu du

Yni*' siècle, Touklat-habal-asar H (V.M~-M).

après une pointe hardie poussée à travers le con-

tinent jusqu'au bord de l'Indus, commença la con-

quête des régions situées au nord-est et à l'est de

Ninive, entre la chaîne du Khoatras et la Cas-

pienne. La colonisation assyrienne continua sous

Sargon et sous ses successeurs, Sinakhè-irib,

Assour-akhé-idin. Assour-ban-habal pendant un

siècle, la Médie proprement dite fut une véritable

province assyrienne, souvent révoltée contre ses

maîtres, mais toujours réduite à obéir. Les noms

de peuples, de villes et d'individus que nous y

font connaître les monuments, sont fort différents

par la forme de ceux que nous rencontrons dans

les documents de l'époque classique. Le pays

était habité en effet par une race distincte des

races aryenne et sémitique, et dont la langue se

rattache d'un côté à l'idiome parlé dans la Su-

siane (V. J?/aMt), de l'autre aux idiomes altaïques.

C'est cette race qui parait avoir donné à la con-

trée qu'elle peuple le nom national de Mada, lit-

téralement le sol, la terre. » Vers le milieu du

vin* siècle, des noms d'hommes et de tribus aryens

commencent à paraître, puis se multiplient & )a

fin du vn°, les Aryens étaient maîtres de toute la

région et avaient réduit les anciens habitants à la

condition d'esclaves ou de tributaires.

La tradition éranieune, conservéedanslesdébris

de l'Ave~ta, plaçait au centre de l'Asie l'origine

de la race desMèdes et des Perses aryens. Là, sur

la lisière du Pamir, s'était étendu l'Airyanêm-

\âedjô, « l'Habitation des Aryas. » Le froid en

chassa les Éraniens et les força à chercher une

nouvelle patrie sans cesse chassés de contrée en

contrée parla mauvaise volonté d'Angrô-maïnyous,

l'esprit du mal, ils avaient parcouru successive-

ment Çoughdha (la Sogdiane), Bakhdhi (la Bac-

triane) ou le « pays des hautes bannières, a Niçâyà,

puis s'étaient séparés en plusieurs rameaux dont

l'un avait fini par s'établir dans le bassin moyen

de l'Indus (Heptahe.ndou), tandis que les autres,

s'étendant vers l'ouest et le sud-ouest, conqué-

raient la partie du plateau qui borde le cours du

Tigre. Rien dans les monuments n'est venu, jus-
qu'à présent, confirmer les données de cette géo-

graphie mystique. On voit seulement que la race

éranienne se sépara en deux branches principales,

dont l'une emprunta aux populations qu'elle vain-

quit le nomdeMadaî, les Mèdes, tandis que l'autre

s'appelait Parçâ, les Perses. L'histoire de leur

établissement fut altérée de bonne heure par la

légende populaire et par l'orgueil national. On

prétendit que les Modes, soumis aux Assyriens par

Sémiramis, s'étaient soulevés vers 788 contre les

descendants dégénérés de la grande reine, avaient
pris Ninive et fondé un grand empire indépendant.
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a son second fils Bardiya (Smerdis) le gouvernement
de plusieurs provinces. Cambyse, pour écarter un

compétiteur possible, fit tuer son frère secrètement,
de manière que le meurtre restât ignoré de la foule,

puis partit pour l'Égypte. Le Pharaon Psamétik III,
fils d'Amasis, venait de monter sur le trône il fut

battu à Péluse et pris dans Memphis (5S5). Sa dé-

faite entratna la soumission immédiate de tout le

pays, etCambyse voulut porter plus loin sesarmes.

Mais les deux expéditions qu'il entreprit contre l'oa-

sis d'Ammon et contre le royaume éthiopien de Na-

pata échouèrent misérabtement. La tradition rap-

porte que l'insuccès le rendit furieux: il maltraita

les Égyptiens et les Perses. Le mécontentement

se mit dans son empire, et le mage Gaumâta en

profita pour usurper la couronne sous le nom de

Bardiya. Cambyse partit pour le combattre, mais

se tua en route, les uns disent volontairement,
los autres par accident ;52t). Gaum&ta ne lui sur-

vécut pas longtemps sa fraude fut découverte et

lui-même massacré, au bout de six mois de règne,

par sept nobles Perses. Les conjurés élurent roi
l'un d'entre eux, Dariavoush (Darios), fils de Vis-
taçpa (Hystaspès), qui appartenait à la race des

Achéménides. Le nouveau monarque dutconquérir
son royaume. Babylone se souleva deux fois sous

des imposteurs qui se flrent passer pour les fils

de Nabounahid; la Médie, l'Arménie et l'Assyrie
reconnurent pour roi Khshatrita, descendant de

Kyaxarès; l'Elam et la Perse suivirentcetexemple
et se donnèrent à plusieurs reprises des souve-

rains indépendants. Six années entières (521-516)
furent employées à étouffer la rébellion et à réta-

blir la suzerain été de Darios sur toute l'Asie.

Kyros et Kambysès avaient fondé l'empire
Darios, éclairé par l'expérience de ses débuts,
sentit le besoin de l'organiser. Il rompit avec les
traditions administratives des empires précédents,
et créa une tradition nouvelle. Il n enleva pas
aux différentes races sur lesquelles il régnait leur

religion, leurs mœurs, leur langue, leur constitu-
tion loin de ttt, il rendit aux Juifs, à qui Cyrus
avait déjà rouvert la Palestine, le droit d'achever
la construction de leur temple, laissa leurs sutfètes
et leurs rois aux Phéniciens, ses monarques héré-
ditaires à l'Egypte. Mais au-dessus de ces auto-
rités locales, il établit un pouvoir unique. Il

divisa le territoire en grandes provinces dont le
nombre varia selon les époques. Au début, il était
de vingt-trois la Perse (Parça), l'Elam ou Susiane

(Ouvajâ), la Chaldée (Babirous), l'Assyrie (Athou-

r4), la Mésopotamie, avec la Syrie, la Phénicie et
ta Palestine (Arabaya), l'Egypte (Moudraya). les

peuples de la mer avec Chypre et la Cilicie (Tyiya
darayahyA), la côte grecque de l'Asie Mineure

(Yaounâ).
la Lydie et la Mysie (Çparda), la Médie,

l'Arménie, la Cappadoce (Katpatouka), la Par-

thyène et l'Hyrcanie (Parthavâ) la Zarangiène

(Zarànka), l'Arie (Haralva), la Chorasmie (Ouvâ-

razmiya). la Bactriane (Bakhtrls), la Sogdiane

(Çoughda). la Gandarte (Gandara), les Saces (Çaka),
tes Sattagydes (Thatagous), l'Arachosie (Haraouva-
tis), les Maka, sur la mer Caspienne, etc. Ce nombre

augmenta par la conquête sur la fin du règne, il
était de trente et un. Pour éviter que ces pro-
vinces devinssent autant de principautés indépen-
dantes, Darios mit dans chacune d'elles trois
officiers de rang égal et qui ne relevaient que du
roi le satrape, le scribe royal, et le commandant
militaire. Le satrape, qui pouvait être choisi parmi
les gens de race étrangère aussi bien que parmi
les Perses, avait un pouvoir illimité sur toutes
les affaires civiles etcriminelles, réglait la répar-
tition des impôts et rendait la justice. Le scribe,
chargé ostensiblement de la chancellerie, était en
réalité un espion officiel attaché Ma personne du sa-

trape et occupé à rendrecompte en haut lieu de tou-
tes les actions de celui-ci. Le commandant mili-

taire avait en main tous les soldats perses ou

étrangers campés sur le territoire de la satrapie.
Ces trois officiers étaient en hostilité constante,
et l'influence de chacun contrebalançait 1 innuence
des deux autres assez également pour les mainte-
nir tous dans le devoir. Ils étaient en relations

perpétuelles avec la conr par le moyen de cour-

riers qui allaient régulièrement en quelques
semaines du centre de l'empire jusqu'aux extré-
mités les plus reculées. Enfin, chaque année, des

inspecteurs nommés les y~M; et les Oreilles du
Roi arrivaient a l'improviste dans chaque pro-
vince, escortés d'une petite armée, examinaient
l'état des affaIres, recevaient les plaintes, et au
besoin déposaient le satrape. Leurs rapports déci-
daient le plus souvent du sort des employés
royaux au moment où le

satrape s'y attendait le

moins, un envoyé muni de pleins pouvoirs arri-

vait, s'emparait de son palais et de sa personne
et le mettait à mort. Ce système ne plut pas
d'abord aux Perses ils s'en allaient répétant que
Kyros avait été un père, Kambysès un mattre, et

que Darios était un cabaretier. Ils étaient pour-
tant exempts d'impôts, tandis que les autres

provinces payaient un revenu en argent ou en
nature proportionné à leur richesse ou à leur
étendue. Pour simplifier les comptes, Darios créa
une monnaie nouvelle, qui prit le nom de dari-

que. L'or qu'il recevait annuellement montait à

82 799 866 francs en poids, ou, en tenant compte
de la différence entre la valeur actuelle et la
valeur ancienne des métaux précieux, 663 000 000
de francs. Le tribut en nature n'était pas moins s
considérable l'Egypte fournissait du blé pour
une armée de t20 000 hommes, la Médie 100 000

moutons, 4000 mulets, 3 000 chevaux, etc. Ce n'é-
tait que l'impôt officiel les employés du gouver-
nement vivaient sur la province, et leur entre
tien devait conter au moins autant que l'impôt.
Ce système, pour imparfait qu'il fût, était cepen-
dant supérieur à tout ce qu on avait connu jus-
qu'alors. Darios, en le créant, créa une forme de

gouvernement qui resta le type de toutes les

grandes monarchies orientales.
La conquête ne s'arrêtait pas cependant. Vers

512, Darios envahit l'Inde, y fonda dans le bassin
de l'Indus une satrapie nouvelle, et fit explorer
les côtes de la mer Erythrée, entre l'embouchure
de l'Indus et le fond de la mer Rouge, par l'amiral

grec Skylax de Karyanda. Il se reporta ensuite
vers l'Occident, où la Grèce tentait son ambition.
Une grande expédition contre les Scythes, entre-

prise afin d'empêcher ces tribus nomades de l'at-

taquer en flanc ou sur ses derrières, tandis qu'il
serait occupé en Grèce, l'entraina presque jus-
qu'au cœur de la Russie actuelle il en ramena
une armée exténuée, mais inspira aux Scythes
une terreur telle qu'ils respectèrent désormais
son empire. La conquête de la Thrace et la sou-
mission de la Macédoine (506) d'un côté, l'asser-
vissement des Grecs de Cyrène (508). le mirent
en contact direct avec les peuples de la Grèce

propre. Arrêté un moment par la révolte de l'Io-

nie, il reprit l'attaque en 4M avec Mardonios, en
490 avec Datis et Artaphernès la victoire des
Athéniens à Marathon ouvrit l'ère des guerres
médiques et fut le premier échec sérieux que
subit la domination perse. On a vu ailleurs ce

que furent ces guerres (V. Grèce). Elias rem-

plirent ce qui restait du règne de Darios I"

(490-487) et tout le règne de Khshayarsha ~Xer-
xës) I" (487-465); elles se terminèrent sous Arta-
xerxès (465-425) par un traité

(40) qui consacrait
l'affranchissement des Grecs dAsie et défendait à
tout vaisseau de guerre perse de se montrer dans
les eaux grecques. Ce fut le commencement de

la décadence. Tandis que les armées et les flottes
du grand roi étaient battues par les ennemis du
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dehors, au dedans les révoltes de satrapes, les

intrigues de harem et les conjurations de palais
affaiblissaient le pouvoir central. Xerxès 1"' avait

été assassiné; le successeur d'Artaxerxès 1°'
Xerxès 11, fut tué après vingt-cinq jours de règne

par son frère Sogdianos, qui subit le même sort

après être resté sept mois et demi sur le trône

(i2a-42i). C<* fut un fils illégitime, Ochos. qui finit

par l'emporter et se fit couronner roi sous le

nom de Darios II (424-405). Son règne ne fut
qu'une longue suite de malheurs et de crimes

l'Asie Mineure, .ta Bactriane, se révoltèrent, l'E-

gypte se rendit indépendante sous Amyrtée f405).
Après la mort de Darios ]I, la révolte de Kyros
le jeune contre son frère Artaxerxès II Mné-
mon (401-400) et la retraite des Dix Mille mon-

trèrent aux Grecs quelle était la faiblesse de

l'empire perse. Si, grâce aux luttes perpétuelles
des cités helléniques, Artaxerxès put interve-
nir avec honneur dans les affaires de la Grèce
et imposer la paix d'Antalkidas (987), partout
ailleurs il éprouva des revers. Lorsqu'il mourut

en 362, ses armées venaient d'être repoussées
de l'Egypte. Son fils Ochos, qui prit en montant
sur le trône le nom d'Artaxerxès III, releva un

peu la puissance perse; il réprima les révoltes
de Chypre, de l'Asie Mineure, de laHaute-Asie, et

finit, après des défaites répétées, par triompher
de la résistance de l'Egypte (345). Il mourut

en 340 empoisonné. Son fils Arsès ne fit que
passer (340-337), et Darios 111 Codoman avait à

peine ou le temps de s'établir solidement sur le
trône quand Alexandre de Macédoine envahit l'A-
sie. Les victoires du Granique (334), d'Issos (333),
d'Arbèles (330), le meurtre de Darios (330) livrèrent

l'empire perse aux Macédoniens.

~œM)-s et fc/o?:. Les Perses avaient dans

l'antiquité un grand renom de bravoure et d'hon-
nêteté la première chose qu'ils enseignaient à
leurs enfants était « tirer de l'arc et dire la vérité

(Hérodote, I, 138). Pour le reste, l'éducation se ré-

duisait à quelques notions sur la religion et l'his-
toire. Le peuple conserva toujours ses vertus pro-

pres et son courage; les grandes familles et la cour
se corro-npirent rapidement au contact des autres
nations de l'Orient. C'est surtout en Médie que le

luxe it la mollesse firent des progrès considé-
rables.

La religion des Mèdes et des Perses était le maz-
déisme appliqué d'abord dans toute sa pureté, puis
gâté plus tard par l'introduction d'éléments étran-

gers. Sous la seule forme ancienne que nous en

connaissions, elle proclame l'existence d'un seul

dieu, Ahoura-Mazda, dont le nom s'est altéré en
Ormuzd. Comme l'indique son nom, il est souverain
de tout ce qui existe et sait tout. Il a tout créé,
mais sa création a soulevé contre lui des forces mal-

faisantes, qui sont représentées par l'esprit du mal,

Angrô-mainyous ou Ahriman. La religion constate
donc l'existence de deux principes ennemis, le bien
et la lumière, Ormuzd, le mal et les ténèbres, Ahri-

man, sans cesse en lutte l'un contre l'autre. Pour
créer et pour maintenir la création,Ormuzd a six gé-
nies bienfaisants, Amesha-çpentas (Amshaspands);
pour détruire la création d'Ormuzd, Ahriman a six

génies malfaisants ou Dervends. Sous les six chefs

principaux agissent des multitudes de Yazatas ou
bons esprits et de Dêvas ou mauvais esprits. De
même que le monde, l'homme est soumis à la ri-
valité du bien et du mal: il a une sorte d'ange gar-
dien. Fravarshi (Férouër), attaché à sa personne et
destiné à le garder contre l'attaque des démons.
La religion lui recommande de prier, de travailler,
surtout de cultiver la terre. Celui qui fait pro-
duire du blé à la terre, celui qui fait pousser les
fruits des champs, celui-là cultive la pureté il
est plus pur en Ahoura-Mazda que s'il offre cent
sacrifices. » Le culte n'admettait ni temples ni

statues rien que des hymnes, quelques sacrifices,
et l'entretien du t'eu sacré qui jamais ne doit s'étein-
dre. Après la mort, tandis que le corps était exposé
aux oiseaux et aux bêtes, l'âme passait en jugement
devant un génie, Rashnou. Au sortir du'tribunal
elle s'engageait sur le pont Shinvat, qui mène au-
dessus de l'enfer jusqu'au paradis l'âme coupable
tombait aux mains des démons, l'âme pure allait se

rejoindre à Ahoura-,Mazda. Ajoutons que le jour de-

vait venir où le mal cesserait d'exister et où tous les

êtres, y compris Ahriman, reviendraient à la vertu.
La religion d'Ahoura-Mazda avait été prêchée par
Zarathoustrâ (Zoroastre), .qu'on croyait avoir vécu

enBactriane longtemps avant la fondation de l'em-

pire achéménide. Elle se conserva assez pure dans
la Perse propre. En Médie, elle fut altérée par le
mélange de superstitions empruntées aux peuples
autochthones d'origine non aryenne:les mages, qui
formaientla classe sacerdotale, en firent un instru-
ment de domination. Elle survécut longtemps la

conquête grecque, et subsiste encore aujourd'hui
chez les Parsis de l'Eran et de l'Inda. Les livres

sacrés renferment des fragments dont les plus an-

ciens forment l'Avesta et sont écrits dans le dia-
lecte zend, langue fort rapprochée de celle des ins-

criptions achéménides.

Les Perses avaient emprunté a l'Assyrie son sys-
tème d'écriture cunéiforme: ils le modifièrent pro-
fondément pour l'adapter à leur langue, et en firent
un véritable alphabet très différent des syllabai-
res assyriens et chaldéons. Les Modes non aryens
s'étaient bornés à prendre le syllabaire ninivite et
à l'appliquer presque sans modifications à leur

idiome. Onn'ad'autres monumentsdelalittérature
de cesdeuxlangues que quelques inscriptions dont
la plus longue, celle de Bisoutoun, raconte les
débuts du règne de Darios. La sculpture et l'ar-

chitecture perse dérivent directement de la sculp-
ture et de l'architecture assyrienne. Les monu-
ments de Persépolis en offrent de fort beaux spéci-
mens.

La Perse après la conquête ~e.Ta~?.
La conquête d'Alexandre mit pour près de deux

siècles la Perse sous la domination des Grecs. Sa-

trapie plus ou moins indépendante de l'empire des

Séleucides, elle passa vers le milieu du second

siècle avant notre ère entre les mains des Parthes
elle leur échappa vers le commencement du troi-
sième siècle après Jésus-Christ. Les légendes na-
tionales racontent qu'un descendant d'une an-

cienne famille royale, Ardecha (Artaxerxès), fils

de Pâpek, après avoir vécu obscurément du tra-
vail de ses mains, se souleva contre les Parthes,
détrôna. leur roi Artaban IV, et rétablit en partie
au moins l'ancien royaume des Achéménides (2';6!.
Victorieux du côté de l'Orient, il rencontra du
côté de l'Euphrate les légions romaines, et, maigre
quelques succès remportés sur Alexandre Sévère,
dut faire sa paix avec Rome. Rome et plus tard

Byzance devinrent dès lors l'ennemi héréditaire
de la dynastie nouvelle des Sassanides, comme la

Grèce t'avait été de l'empire des Achéménides.
Pendant quatre siècles, l'Arménie, la Mésopotamie
et l'Assyrie passèrent, selon les circonstances, des
Romains aux Perses et des Perses aux Romains,
sans qu'aucune des deux puissances réussit à

gagner sur l'autre un avantage décisif. Aux que-
relles politiques se joignirent bientôt des haines

religieuses: les Perses, observateurs zélés de la
loi de Zoroastre, ne voulurent jamais permettre au
christianisme de s'implanter chez eux. Un moment,
on put croire qu'ils l'emporteraient Khosrou II

(Chosroès) Parvis (590-628). d'abord battu par l'em-

pereur Maurice, profita de la tacheté de Phocas

pour conquérir successivement l'Arménie et la Mé-

sopotamie (GOi-605), la Syrie du Nord (607-60S), la

Cappadoce (610). L'avènement d'Hérac[ius(UlO)ne
changea rien d'abord à la marche des événenMnts:
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en 614 Damas, en 6)5 Jérusalem. en 616 Alexan-

drie et l'Egypte, en 617 Chatcédoine et la moitié

de l'Asie Mineure, furent perdues pour les Romains,

et Constantinople assiégée du coté de l'Europe
par les Avares, du coté de l'Asie par les Perses

(620). L'année 621 amena un brusque revirement

de fortune: dans une série de campagnes heu-

reuses, Héraclins non seulement reconquit les

provinces perdues, mais porta la guerre au cœur
même du pays ennemi, et par la victoire de Ninive

(6ï';) décida du sort de la guerre. Les querelles
de palais complétèrent le désastre Chosroès fut

assassiné par son fils Siroès (628), et la paix rétablie
bientôt après. Il semble que cette lutte épuisa les

forces des Byzantins et des Perses. Elle était à

peine terminée que tes Arabes entrèrent en lice.
Le dernier Sassanide,Yezdegerd HI (632-652), battu
à Kadésiah (686), puis à Néharend (641), lutta en-

core quelques années et finit par être assassiné

dans le Khorassan où il s'était réfugié. La Perse,
convertie à l'islamisme, perdit son indépendance
et ne fut plus qu'une province importante de l'em-

pire des Khalifes.

La civilisation du second empire perse nous est

assez peu connue. Quelques débris de palais, quel-

ques inscriptions, quelques bas-reliefs ne suffisent

pas à nous donner une idée complète de ce
qu'étaient l'architecture et les arts du dessin à la

cour des Sassanides. Depuis le temps des Séleu-

cides, les Perses avaient renoncé à leur écriture

cunéiforme ils avaient adapté à leur langue l'al-

phabet hébraïque et créé ainsi ce qu'on appelle
l'écriture pehlvie. Un certain nombre d'inscriptions
et de morceaux des livres sacrés sont rédigés dans

ce système assez compliqué. Ce no sont que les

fragments d'une littérature qui parait avoir été

assez considérable. Chosroès Nourshirvan et son

ministre Bourzougmûs, Chosroès Parvis, et son mi-

nistre Bouzourgoumid, recueillirent les traditions

antiques, et firent traduire les livres de l'Inde et sur-

tout le recueil d'apologues connu sous le nom de

Kalilah et Dimnah. La plupart des documents

recueillis alors restèrent ignorés pendant les pre.
miers temps de la conquête musulmane: ce n'est

que vers le cinquième siècle de l'hégire, sous la

protection des Saffarides, qui régnaient en Perse,
et des Samanides, maltres de la Transoxiane, qu'ils
furent mis en œuvre. Le plus célèbre des grands
poètes persans de l'époque musulmane, Firdaouçt,
a résumé dans le Shah-Ndmdh ou Livre des Rois,
tout ce qu'on savait de son temps sur les origines de
la monarchie éranienne. Son œuvre, traduite par
M. Mohl, lui a valu le titre glorieux de chantre na-

tional, et servit de modèle à tout un cycle épique, le

GousA<ap-NatM~A, le Sam-Namdh, le Barzou-Na-

M~A, puise comme elle aux sources originales.

[G. Maspero.]
PERSONNALITE. -Psychologie, XVIII. -Tout

être humain ressemble aux autres membres de la

grande famille humaine, et il a des ressemblances

plus étroites encore avec les membres de sa

propre famille. L'hérédité transmet avec la vie à

chaque homme nouveau des caractères déterminés

qui donnent aux individus d'une même race un

même air de famille. Mais en même temps chaque
homme a son caractère propre, sa physionomie

originale, ce qu'on appelle quelquefois d'un nom

bizarre son idiosyncrasie. Les attributs essentiels
du type humain se retrouvent en lui, mais ils y

prennent un tour particulier, une expression spé-
ciale. En un mot chaque homme est une personne
et une certaine personne.

Les minéraux et les plantes sont des choses;
les animaux sont a peine des individus les

hommes sont des personnes. La personnalité est
donc comme la forme suprême de la vie, comme

l'expression parfaite de l'être individuel. Définir la

personne, analyser les éléments qui la constituent,

c'est donc faire connaître ce qu'il y a de plus
essentiel dans la nature humaine.

Comment la notion de la personnalité se déve-

loppe-t-elle en chacun de nous, ou, ce qui revient
au même, comment l'enfant apprend-il à se dis-

tinguer peu a peu de tout ce qui l'entoure? C'est
ce qu'il importe de rechercher tout d'abord.

Tout en admettant que la notion de la person-
nalité est vague et indécise dans les premiers
temps de la vie, nous croyons qu'elle s'éveille
d'assez bonne heure. L'enfant se distingue bien
vite de ses frères, de ses camarades. tl répond à

l'appel de son nom. Il sait démêler ce qui lui ap-
partient de ce qni appartient aux autres. Le senti-
ment de la propriété, cette extension de la per-

sonnalité, est précoce chez lui. Le baby de deux
ans auquel on demande « A qui est ce chapeau?
A qui sont ces joujoux? » répond déjà et sans
hésiter u A moi. D On ne saurait d'ailleurs s'é-
tnnner de rencontrer chez l'enfant un sentiment de
l'individualité qui existe même chez l'animal. Le

chien, par exemple, a assez de mémoire pour com-

prendre qu'un nom propre le distingue et le désigne
à l'exclusion de tout autre animal de son espèce.

Il semble que l'enfant, dès qu'il a conscience
de ses sensations et de ses perceptions, doive né-
cessairement se les attribuer à lui-même que la
conscience du moi soit enveloppée dans toute

impression consciente. Une perception en effet,
une sensation, quelque

obscure qu'elle soit, n'est

pas quelque chose d'impersonnel elle est mienne,
elle apporte avec elle l'idée du moi auquel elle

appartient.
Telle n'est pas cependant l'opinion de certain

philosophes. Dans ses études sur la genèse de la

perMMn<t/~ (voyez le Ce?'eMM, un volume de la

Bibliothèque scientifique internationale), M. Luys
prétend que l'enfant considère l'ensemble de ses

sensations, de ses souvenirs, comme quelque
chose qui lui serait étranger. La preuve, ajoute
M. Luys, c'est que l'enfant a pour habitude de

parler de lui-même à la troisième personne
« Paul veut ceci. Paul sera sage. » Le fait est in

contestable, mais l'interprétation que lui donne
M. Luys est absolument erronée. Jl n'y a là évi-

demment qu'une insuffisance de langage. L'enfant
a de la peine à apprendre le pronom je, mais

quand il dit de lui-même « Paul est bien content, x

il entend la même chose que s'il disait « Je suis bien

content. » Ayant toujours entendu ses parents

prononcer le mot « Paul x quand ils parlaient de

lui, il est tout naturel qu'il l'emploie à son tour

pour désigner sa petite personnalité naissante.
D'ailleurs affirmer que l'enfant considère comme

étrangères à lui-même, comme quelque chose

d'objectif, ses premières impressions, c'est se.

mettre dans l'impossibilité d'expliquer la forma-
tion ultérieure de l'idée de personnalité. Si l'en-
fant commence par considérer ses sensations

comme quelque chose qui ne lui appartient pas,
on se demande comment il

apprendra a les envi-

sager autrement. Si les premières impressions de

la conscience ne renferment pas l'idée du moi,
comment les impressions postérieures la contien-

draient-elles ? A mesure que l'enfant grandit, sa

conscience devient sans doute plus claire, plus
nette mais elle ne change pas dans ses caractères

essentiels. Si elle était constituée à l'origine par
une tendance naturelle à objectiver toutes choses,
elle ne saurait cesser d'obéir à cette tendance,

"lit la distinction du sujet et de l'objet, du moi et

de non-moi, deviendrait impossible. Nous accor-

dons volontiers que cette distinction est encore

obscure dans l'esprit de l'enfant; mais nous

croyons, à l'inverse de M. Luys, que la disposi-
tion enfantine serait plutôt de tout subjectiver.

L'enfant a si bien la notion de la personnalité

que cette notion ne tarde pas à s'exagérer en lui.
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H a une propension marquée à prendre de son
importance une haute idée, à tout rapporter à
lui-même dans l'irréflexion de son égo!sme inno-

cent. C'est seulement en se comparant avec les

autres personnes df'nt il est d'abord disposé à igno-
rer ou à oublier l'existence, qu'il apprendra peu à

peu à enfermer dans de plus justes limites sa

personnalité envahissante.
Quoi qu'il en soit, la notion de la personnalité se

fonde sur la conscience, c'est-à-dire sur ce fait

que nous percevons comme nôtres les pensées,
les sentiments, les actes de volonté qui se succè-
dent en nous. Chaque nouveau fait de conscience

est un élément nouveau de l'idée du moi. Par

conséquent la mémoire qui est comme la con-

science prolongée, qui représente et replace devant

notre esprit les impressions passées de la con-

science, la mémoire contribue à former l'idée de
la personnalité. Par la conscience seule nous avons

déjà la notion d'un être un et simple, distinct de

tous les autres, que nous appelons moi par la

mémoire, nous y ajoutons l'idée d'un être identi-

que, c'est-à-dire qui reste le même à travers tous

les changements de la vie.

Apres s'être organisé assez rapidement chez

t'onfant, le sentiment de la personnalité n'aban-
donne plus l'homme. La notion du moi est cepen-
dant sujette, dans des cas exceptionnels et assez

rares, soit à des obscurcissements passagers, soit
à des exaltations singulières, à des exagérations
maladives. Il y a des fous qui croient qu'ils n'exis-
tent plus, qu'ils ont été changés en verre, qu'ils
sont devenus une masse inerte. Dans d'autres cas

le malade se croit roi, empereur. Dieu il s'ima-

gine chaque matin avoir grandi d'un pied. Ce sont
les défaillances de la mémoire qui expliquent ces
anomalies. De même pour les cas de double per-
sonnalité comme celui de Félida X., où le même
individu vit en quelque sorte deux vies, tout à fait

indépendantes l'une de l'autre, oubliant dans la

seconde ce qu'il a été, ce qu'il a fait dans la pre-
mière. La mémoire est alors dédoublée, et par suite
avec elle la notion de la personnalité.

A la conscience, à la mémoire, ces deux élé-
ments essentiels de l'idée du moi, nous joindrons
la volonté. Si cette idée est encore faible et vague
chez l'enfant, c'est que l'enfant n'est pas capable
de vouloir. Ses facultés agissent automatiquement,
sans réflexion. Il ne se possède pas, il ne se gou-
verne pas lui-même. Ses gestes désordonnés, son

bavardage incessant, sa mobilité perpétuelle tra-
hissent un être peu maltre de lui. Il faut un long
temps avant que les yeux et les mains de l'enfant
deviennent les instruments dociles de la volonté.
La notion de la personnalité n'est complète que le

jour où l'individu, usant de sa volonté, dirige et

maîtrise, comme il l'entend, soit ses organes phy-
siques, soit ses facultés morales. Ce jour-là en
effet l'individu se saisit non plus seulement comme
une intelligence consciente d'elle-même, mais
comme une force, comme une puissance active, qui
s'oppose à tout ce qui n'est pas elle, qui entre en
lutte avec les fatalités intérieures ou extérieures.

Nous avons raconté succinctement l'histoire, ce

que M. Luys appelle la genèse, de la notion de la

personnalité par là même nous avons défini la

personnalité, et analysé ses éléments. Si la notion
de la personne est encore vague chez le tout petit
enfant, c'est que la personne elle-même n'est pas
encore tout a fait constituée en lui. A mesure que
la personnalité s'organise, la notion de la person-
nalité sa développe et s'éctajrcit. Être une per-
sonne, c'est avoir la conscience de soi, c'est aussi
être capable de se gouverner soi-même. Quand les
déistes, à l'encontre des panthéistes, afnrment
l'existence de la personnalité divine, ils entendent

que Dieu est un être conscient, distinct de l'uni-
vers par la conscience qu'il a de lui-même, et ca-

pable par sa toute-puissante volonté d'agir sur ce
même univers.

Certains philosophes de notre temps seraient

disposés àcroire que la personnalité humaine n'est

qu'une apparence etune illusion. D'après M. Taine,
le moi n'est qu'une collection de sensations, c'est-

à-dire d'impressions conscientes, une série de sou-

venirs pour ainsi dire embottés les uns dans les

autres. La personnalité en définitive ne serait pas
autre chose que la conscience que nous en avons.
Il est difficile d'admettre une pareille conclusion.
D'abord la conscience elle-même n'est pas intelli-

gible s'il n'y a pas derrière elle quelque chose de

réel, un principe simple et identique, simple,
c'est-à-dire capable de ramener à l'unité des élé-

ments multiples dans une perception consciente,

identique, c'est-à-dire se perpétuant dans l'exis-
tence et se manifestant par le souvenir. En second

lieu, les philosophes dont nous parlons oublient

trop que la notion de la personnalité n'est pas seu-

lement une représentation elle comprend un au-
tre élément, le sentiment vivace et persistant de
notre activité, de ce qui est le fond de notre être,
la force.

Par cela seul que nous faisons partie de la fa-
mille humaine, nous sommes tous des personnes
mais il dépend de nous de l'être plus ou moins.
La personnalité n'est pas une chose absolue et qui
ne comporte pas de degrés. Elle n'est pas entiè-
rement donnée par la nature elle est en partie
i'œuvre de l'éducation et de l'effort. Il y a des
hommes si irréfléchis, si inconsistants dans leurs

jugements, si légers dans leurs actes plus instinc-

tifs que volontaires, des hommes qui s'abandon-

nent si mollement au courant des passions, qui
adhèrent si servilement aux opinions d'autrui,

qu'on ose à peine dire d'eux qu'ils sont des per-
sonnes. Ceux-là seuls le sont véritablement qui
réfléchissent à tout ce qu'ils font, qui agissent avec
un sentiment continu de leur responsabilité, qui
par l'énergie de la volonté et la fermeté du carac-

tère, par la solidité des convictions, établissent

vigoureusement au milieu de la foule humaine leur
individualité propre. Cet idéal, il appartient à
chacun de nous de le poursuivre et de l'atteindre

par la réflexion, par l'effort, et de créer ainsi de
plus en plus ce qui est le but de la vie et le mot
de la destinée, une personnalité consciente et li-
bre. [Gabriel Compayré.]

PERSPECTIVE PRATIQUE. La jt er~jec<:M
est l'art de reproduire sur une surface plane l'as-

pect des objets tels qu'ils se présentent à nous
dans l'espace.

La perspective ~Meat)-? étudie la reproduction
des contours des objets; la perspective a~<M?ie

s'occupe plus spécialement des modifications

qu'apporte aux ombres et aux teintes la couche

d'air interposée entre les objets et l'œil du specta-
teur.

Nous n'exposerons ici que quelques procèdes élé-
mentaires permettant à des élèves d'apprendre à
dessiner rapidement à simple vue des objets de
forme géométrique. La méthode que nous em-

ployons a fait ses preuves depuis longtemps
dans l'enseignement donné à l'école La Martinière
à Lyon. A des élèves d'une intelligence ordinaire,
elle donne en quelques semaines une s6reté
de coup d'oeil et de main fort remarquable.

Elle consiste à faire dessiner les élèves, à
distance et à main levée, d'après des modèles de
formes simples. Ces exercices sont gradués de
manière a parcourir successivement les principales
difficultés que présente le dessin des objets géo-
métriques. L'expérience a prouvé que ces exerci-
ces constituent la base la plus rationnelle et la

préparation la plus efficace à l'enseignement du
dessin d'imitation.

Les procédés que nous allons décrire n'ont à
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aucun degré le caractère de méthodes géométri-

ques rigoureuses: et l'instituteur aura soin de le g

faire remarquer dans tout le cours de renseigne- p

ment; ce sont de simples approximations mais
r

leur exactitude est en rapport avec celle des tra-

cés & établir et largement suffisante dans tous

les cas de la pratique du dessin à main levée.

Le matériel nécessaire se compose d'un tableau

noir et de quelques modèles en fil de fer, en bois

ou en zinc. Les élèves dessinent sur des tablettes

d'ardoise, ou à défaut, sur papier au crayon ten-

dre ils sont groupés autour du modèle à une dis-

tance de deux ou trois mètres.

Le principe de la méthode consiste à ramener

tous les tracée à des lignes droites horizontales et

verticales, dont on compare les grandeurs. Pour

faire cette comparaison, l'élève tient à bras tendu

son crayon, et s'en sert comme d'une mire il le

projette d'abord sur la ligne la plus courte,
l'extrémité du crayon correspondant à l'une des

extrémités de la ligne, et il marque sur le crayon d
avec l'ongle de son pouce le point correspondant à

d
l'autre extrémité de la ligne mesurer; cette

C

mesure ainsi prise est reportée sur la ligne la plus
v

longue de manière à apprécier le rapport des lon-

gueurs des deux lignes. L'habitude de faire ces

comparaisons est promptement acquise.

Les rapports ou proportions ainsi trouvés sont

reproduits sur le dessin à exécuter. Pour la prati-

que de l'enseignement, une fois les modMes mis

en place, le professeur donne aux élèves la dimen-

sion principale de leur dessin il leur explique,

au tableau, les lignes qu'ils devront considérer,

et les proportions qu'ils devront mesurer, pour

arriver à compléter leur tracé.

Il est indispensable, pour obtenir des résultats

prompts et certains, de procéder toujours du bim-

ple au composé, et de ne passer à un nouvel exer-

cice que lorsque l'exercice précédent est exécutt

avec une promptitude et une précision irrépro-

chables.

Nous ne donnons ici que les exercices les plus
élémentaires. Il va de soi que ces exercices seront

plus ou moins étendes suivant le temps et les 1

ressources dont on disposera et suivant la nature

de l'enseignement à donner.

PMtttER EXERCICE. Reproduire une tt~tM- in

cHH<fe AC, <)'a< par le maHrf sur le <a6<eaM

tracer une horizontale AB; chercher sur le

Q modèle comMen
de fois BC est

pidement les comparaisons à bout de bras.

SECOND MEMCE. Parallèles horizontales.

Le profeMeaf. trace d'abord ht figure 3 (dessin
:eométrat) et la fait ensuite copier à main levée
ar les élevés à une dimension donnée.

Fig. 3.

pes d'après un modèle en fil de fer, qui repro-
duit cette même Cgura. le professeur la fait exé-

cuter en desein perspectif (fig. 4), chaque élève

voyant le modèle sous un aspect différent.

ne.4.

Tracer la verticale AG sur une longueur don

née soit, t5 centimètres.

Comparer
la largeur EC avec AG et tracer BD

indënme. Diviser AG en quatre parties égales,

chercher le point o<t viendrait aboutir sur AG la

ligne horizontale Bn; déterminer ainsi n, qui dans

notre trace se trouve au tiers de AH.

Même opération pour déterminer le point 0.

Par deux horizontales ponctuées partant de N et

de 0, on aura les points B et D et l'on achèvera

io tracer le carré en perspective.
Diviser BD en parties égales et joindre ICL

avec HEK.Fie.t.
1

contenu dans AB.

Répéter cette même opération

sur le dessin, c'est-à-dire diviser

AB en autant de parties que l'on

en a trouvé.

Reporter une de ces divisions

am-dessu~dcBenBC.
Joindre le point C aa point A.

Même opération pour la seconde

figure en prenant pour base une

verticate(ng.2).
fendant cette pre-ni6re leçon, le

professeur fera répéter cet exer-
cice en changeant rinctinaison de

la ligne tracée sur le tableau, jus-
__· ~"o ma..oa f_,anonr ,.s_
qu'à ce que les élèves fassent ra-
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.z. _.r.1. ,1On arriverait au même résultat en prolongeant
AB et GD, jusqu'à leur rencontre; les lignes par-
tant de ce point de rencontre se dirigeant sur
H,E,K passeraient par I,C,L.

REMARQUER 10 Que les lignes horizontales tra-
cées sur un plan vertical ne restent pas parallèles
en perspective; ces lignes horizontales parallèles
tendent à se réunir en un même point, appelé
point de concours;

2° Que la largeur apparente d'un carré en pers-
pective est plus petite que la largeur réehe.

Un carré en verre divisé en seize carrés par des
horizontales et des verticales (fig. 5) pourrait être
utilisé dans le cas où quelques élèves ne parvien-
draient pas à apprécier les proportions ou incli-
naisons.

géométral), en procédant par les diagona)es pour
obtenir les divisions du carré. Cette figure est en-
suite copiée main levée par les élèves sur une
dimension donnée.

Les élevés doivent ensuite reproduire la même

figure en dessin perspectif, d'après un modèle en
fil de fer (n~. 7).

Etablir le carré en perspective, ainsi qu'il a été
fait précédemment. Puis, par les diagonales ponc-
tuées BC et AD, déterminer le centre 0, don-
nant EF; continuer la même opération dans cha-
que compartiment GH et IK.

1° Que les parallèles verticales restent parallèles
en perspective

X" Que ces lignes diminuent de longueur et d'é-
cartement au fur et à mesure de leur éloigne-
ment.

QuATRiÈME EXERCICE. Carré horizontal à mettre
en perspective. (Cette leçon, d'une grande impor-
tance, sera faite au tableau et reproduite par les
élèves.)

TROISIÈME EXERCICE. Parallèles verticales.

Le professeur trace au tableau la figure 6 (dessin

Déterminer l'axe XE, au milieu de AB, largeur
totale donnée (fig. 8).

Trouver le point C en comparant CA à CB ou

CEaCA(Uesticiau)/deAB).

Déterminer

la pente de SC en comparant SA à

Le rapport de AC à'CB étant supposé comme
1 2; par le milieu de SA menons une horizon-
tale qui donnera le point H, d'où CH deuxième
côté du carré.

Cette construction est également démontrée
dans les figures 9, 10 et 11.

9. Côtés de même grandeur, pentes égales'

Fig. H. – Côtés en pente comme i 7.

Pourcompiéterlecan-éfng.8),joindreSaH,par
une diagonale qui déterminera le centre 0 sur
l'axe.

Tracer de C en 0, en la prolongeant,la 2" dia-
gonale sur ce prolongement, reporter du centre-0
la longueur CO en la diminuant d'un dixième en-
viron (la diminution variera suivant la distance de
l'élève au modèle), pour obtenir le quatrième
angle D du carré.

REMARQUE. – On aura soin de faire remarquer
aux élèves que ces procédés ne sont pas géomé-
triquement exacts et qu'ils doivent être consi-
dérés comme des règles purement pratiques.

CINQUIÈME EXERCICE. Pyramide droite à base
eaf~(ng.i?.).

Tracer l'axe Ex; comparer as Ee (hauteur don-
née du dessin); chercher le point A sur aa et
construire le carré ABCD en perspective; en joi-
gnant ABCD au sommet E on terminera le tracé de
la pyramide.

SixiEME EXERCICE. Cube :)r;M!co~. (Démon-
stration au tableau; modèle en fi!de fer copié par
les élèves.)

Le professeur fera remarquer
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Tracer l'axe vertical X (ng. 13) sur lequel on in-

diquera la hauteur du cube, soit 15 centimè-

tres.

Comparer la largeur~MN avec la hauteur donnée.

Reporter la moitié de cette largeur à droite et à

gauche de l'axe, tracer deux verticales indéfinies,

AB et CD.

En comparant MP à PN, déterminer la troi-

sième verticale EG indéfinie.

Reporter sur cette verticale la hauteur donnée

(0*.)5 par ex.) de la n~ire.

Chercher la pente BG et construire le carré
inférieur.

Avec la pente AE construire le carré supérieur.
OBSERVATION. – Ces deux opérations étant exac- I<

tement faites. K se trouvera sur la verticale de H. d

Recherche de la ligne dhorizon. Dans l'exem-

ple choisi, le carré supérieur est un peu plus t.

fuyant en perspective que celui du bas; le rap-
port des hauteurs des deux bases du cube est en q
perspective de 2 à 3. Divisant la hauteur en 3 par- v

ties. MN, ligne d'horizon, se trouvera à la deuxième n

de ces parties. 3

Le professeur fera en outre remarquer que

l* EC, AH, BK, GD, prolongées, se rencontre- f)

raient en un m4me point sur la ligne d'horizon.

Il en serait de même pour EA, GB, CH. DK. é

S" Que le point de vue est au milieu de ta lar- d

geur du modèle sur la ligne d'horizon.

K* Connaissant simplement les pentes AE etCB }

on pourrait déterminer la ligne d'horizon, v

SEPTIEME EXERCICE. Prisme triangulaire droit tt

à M.ie isoscèle couché sur un plan /tOtT!0?!< r

Modè)e en Bt de fer; démonstration au tableau.)
Ou donne la hamenr Ee de l'un des triangles de

base (Of;. t4).

On en déduit par comparaison la longueur ab;
sur cette droite a6, chercher le point A et cons-
truire le rectangle en perspective ABDC.

Par le centre 0, faire passer la médiane e/' (elle

coupe les deux arêtes BA et DC un peu au delà de

leur milieu).
Élever la verti~le eE (hauteur donnée), joindre

E/'et par le centre 0 éieverht verticale Oo; en

protongeant eo on obtiendra le point F et l'on achè

vera facilement le tracé.

HutTiEME EXERCICE. Cercle vertical inscrit dans
un carré.

Le tracé géomëtral est d'abord reproduit par

les élèves sur une dimension donnée ~ng. )5).

T?.

Tracer un carré parfait, tes deux diagonales et
les deux médianes EG et HK se coupent au centre

du carra.

E,H,K,G, détermineront quatre points de con-
tact du cercle.

Divisez OA en 7 parties égales, au delà du cin-

quième point de division portez t/8 d'une division,

vous obtiendrez un point du cercle. On opère de

même sur chaque demi-diagonale, ce qui donne

3 autres points.
Par ces huit points tracer le cercle en le rec

nantjusqu'à ce qu'il paraisse parfait à l'cail.

Tracé perspectif. On demande ensuite au-~

Élèves de mettre en perspective le modèle en fil

de fer (ng. 16), ce modèie étant vertical.

Mettre'premièrement en perspective le carré

ABCD. Tracer les deux diagonales, élever en 0 la

verticale EG; tracer MN en divisant en deux par-
ties égales AD et BC. (MN devra passer par le

point 0.)
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Diviser chaque portion de diagonale en 7 par-
ties. Par les 2/7 et les points de contact M,E N,G,

déjà connus, faire passer le cercle.

NEUVIÈME EXERCICE. Cercle horizontal inscrit

dans un catTë, à reproduire d'après un modèle en

fil de fer (fig. 17).

On donne la plus grande dimension du cercle
dessiné en perspective (AB=0",20j.

Chercher par comparaison le rapport de CD,

diagonale du carré, à AB. Reporter C et D à égale
distance de l'axe 0. Déterminer le point E, et
construire le carré comme précédemment, M
donnant à OF une grandeur égaie aux 9/10 envi-

ron de OE.

ParO, tracer une horizontale, et sur cette droite,
de part et d'autre de 0, indiquer AB, diamètre du
cercle.

Prendre les milieux <7:,m,o,p, des cotés du carré
en perspective.

Partager les demi-diagonales en 7 parties, faire
une marque aux 2/7 en partant de l'angle exté-
rieur.

Par ces huit points faire passer une ellipse qui
représentera le cercle en perspective.

DixiÈME EXERCICE. – C'dHe, à reproduire d'après
un modèle en zinc (fig. 18).

Sur l'axe vertical indiquer EA, hauteur donnée,
s'assurer de la largeur de la base BC comparée à
AE. de la hauteur Ao, ou AD comparée à BC. Tra-
cer l'ellipse inférieure. Terminer le tracé du cône
en menant par le sommet les arêtes EB et EC

tangentes à l'ellipse de base.

ONZIÈHE EXERCICE. Cylindre droit à bases
ctt-CM~/t-M p~aet! verticalement, d'après un modèle

enmdefer(ag.t9).

r_

Fig. 19.

Tracer l'axe GF, reporter à droite.et à gauche
la moitié du diamètre des cercles qui est donné.
Établir la distance CA par rapport à CD, pour ob-
tenir le rectangle C,D,A,B.

Tracer l'ellipse passant par CGD, puis celle

passant par AB par rapport à la première.
Faire remarquer que les perspectives des cer-

cles horizontaux sont d'autant plus déprimées
qu'elles se rapprochent davantage de la ligne d'ho-
rizon.

DOUZIÈME EXEMtCE. Cercles
concentriques,

diaprés un modèle fn fil de fer (fig. 20

Pi~.M.

Chercher le rapport de CD à AB, longueur du
diamètre donnée.

Tracer l'ellipse ABCD.
Trouver par comparaison la distance As par

rapport N0.

Trouver c et d en divisant OC et OD dans la

même propurtion que AO et OB.
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Remarque. Ce procédé n'est qu'approximatif.
TREIZIÈME EXERCICE. Cercles verticaux paral-

léles, cylindre droit horizontal, d'après un modèle

en fil de fer (Bg. 2)).

Le diamètre AB étant donné, on déterminera le

rectangle ABCD, en perspective, en comparant l'é-

cartement EF des verticales AB et CD à leur lon-

gueur, traçant CD indéfinie en cherchant les in-

clinaisons BD et AC. Prenant les milieux E et F

des deux axes verticaux, on obtiendra l'axe central

EF de la figure.
Sur deux horizontales m?t et ~'p on indiquera

la largeur apparente de chaque cercle comparée à

sa hauteur.

Ayant dans chaque cercle quatre points connus,
on figurera ces cercles par des ellipses en les rec-

tifiant jusqu'à complète satisfaction de l'œil.

0&M)-t~<t<M. – Pour les cercles en perspecti-

ve tracer le diamètre geométral, qu'il soit ver-

tical, incliné ou horizontal, sur une perpendicu-

laire passant par le milieu de ce premier diamètre

marquer )a largeur apparente de l'ellipse.

Tracer le cercle en perspective par ces quatre
points connus.

QUATORZIÈME EXERCICE. Table à mettre en

perpectivo d'après nature (ng. 22).

La distance SS donnée marque le point A sur

lequel on élèvera une verticale indéfinie. Sur cette
yerticale indiquer la hauteur Aa des pieds en la

comparant à SS, construire le rectangle ABCD.

Chercher la position de a par rapport à Az, la saiitia.
des points << et b. Construire le carré atcaf. Par
les points ABCD établir la base de chacun des

pieds. En compléter le tracé et terminer par l'in-

dication de l'épaisseur 0.

QUINZIÈME EXERCICE. Chandelier, à mettre en

perspective d'après nature (fig. ?3).

t

Sur t'axe indiqué XX (hauteur donnée) chercher

la dimension CC comparée à XX. Indiquer les

hauteurs de B et A. Tracer la courbe inférieure,
les épaisseura Aa et Bb. Terminer par le tracé des

moulures.

Par la disposition des cercles il est facile, dans

cet exemple, de déterminer la hauteur MN de la

ligne d'horizon. [Atexandre-Auguste Hirsch.1
PESANTEUR. -Physique, III. Tous les corps,

abandonnés à eux-mêmes, tombent vers la terre,
sans avoir reçu aucune impulsion primitive. C'est

un fait connu de tout le monde pour les solides

et les liquides, et s'il est moins facile à constater

pour l'air et les vapeurs, il ne s'applique pas moins

à tous les corps gazeux sans exception. Comme

tout mouvement suppose une force capable de le

produire, on a donné le nom de pesanteur à la

force qui fait tomber les corps.

Envisagée comme résultant de l'action du globe
terrestre sur les corps que l'on éloigne de sa sur-

face, la pesanteur n'est qu'un cas particulier du

'phénomène général de t'a«fach'o)!

Considérée comme une force, elle doit avoir les

trois caractères essentiels de toute force la di-
rection, l'intensité et le point d'application.

La pesanteur ne peut pas être assimilée à une

impulsion unique, car les plus simples observa-

tions prouvent que le mouvement de chute s'ac-

célère graduellement elle agit donc d'une ma-

nière continue sur les corps et de plus, si rien

ne contrarie son action, elle les fait tous tomber

également vite, quelles que soient leurs dimen-

sions ou leur nature.

Cette dernière proposition fut longtemps mécon-

nue l'observation ordinaire indiquerait en effet

que tous les corps tombant d'une même hauteur

n'arrivent pas à terre en même temps les plus
lourds arrivent les premiers; la balle de plomb
met beaucoup moins de temps que le flocon de

neige pour parcourir la même distance. Mais ces

différences de vitesse sont dues exclusivement à

la présence de l'air. On le démontre très simple-
ment à l'aide d'une expérience imaginée par New-

ton. Dans un tube de 2 ou 3 mètres de long on

met de petits morceaux de plomb, de bois, de

liège, de papier, de barbe de plume et on

extrait l'air du tube. Si, quand il est vide d'air, on

le retourne brusquement, on voit tous les corps
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Cette direction se nomme la u~:M/c; elle est
constante en chaque lieu et perpendiculaire à la
surface des eaux tranquilles. Comme la surface du
globe terrestre est sensiblement sphérique, les
verticales vont passer par le centre et sont en
chaque point le prolongement du rayon terrestre.
A cause de la grandeur relativement considérable
de celui-ci, les verticales de deux endroits rap-
prochés sont très sensiblement parallèles. C'est
sur cette remarque qu'est fondé l'emploi fréquent
du fil à plomb et du niveau triangulaire des ma-
çons pour établir la verticalité d'une arête ou d'un
mur et l'horizontalité d'une surface.

2. Point d'application de la pesanteur.
Poids. Centre de gravité. La pesanteur agit
sur tous les éléments matériels des corps que
1 on brise une pierre, chaque partie, si petite
qu elle soit, tombera comme le corps entier. On
peut donc regarder chaque corps comme sollicité
par autant de forces verticales qu'il contient de
molécules matérielles. Toutes ces forces parallèles
ont une résultante unique, appliquée en un point
invariable de la position du corps. Cette force
unique, résultante de toutes les actions de la pe-santeur sur un corps, se nommele poids de celui-ci,et le point d'application de cette résultante est le
centre de gravité.

D~s lors, pour contrebalancer l'effetde la pesan-
teur sur un corps, il faut opposer à la résultante
de ses effets sur chaque point matériel une force
égale et opposée à cette résultante, verticale
comme elle. C'est de là qu'on peut dire, au point
de vue purement physique, que le poids d'un
corps c'est l'effort qu'il faut faire pour l'empêcher <de tomber. Mais la pesanteur et le poids ne peuvent
pas être confondus l'une est la cause, l'autre est

t

l'effet.

La détermination du centre de gravité et la né- 1cessité d'y appliquer une force égale et opposée à
la résultante des actions de la pesanteur, pour larrêter la chute d'un corps, ont été examinés à t
1 article Équilibre

3. Intensité de la pesanteur. L'expérience pjournalière prouve que la pesanteur est une force l,continue qui imprime aux corps un mouvement l,varié, Mais pourconnaltre l'intensité de cette force, 1:il faut étudier de très près le mouvement qu'elle r
provoque sur les corps soumis à son action il faut cdonc d abord déterminer expérimentalement les ulois de la chute des corps. p

qu'il contient tomber en même temps mais si on
laisse rentrer de l'air dans le tube, on voit repa-
raitre les différences de chute qui existaient entre
les corps.

L'influença de l'air se fait sentir également sur
les liquides. Les différentes parties d'un jet liquide
se divisent sous l'action de l'air, en tombant. Mais

qu'on renferme de l'eau dans un tube dont on
extrait l'air avant de fermer le tube, et que l'on
retourne brusquement celui-ci, toutes les parties
du liquide frapperont en même temps le fond, en

produisant un bruit semblable au choc d'un corps
solide c'est l'expérience d'un marteau d'eau.

1. Direction de la pesanteur. La rapidité de
la chute pour les uns, la résistance de l'air pour
les autres, empêchent de pouvoir déterminer la
direction de la pesanteur d'après la chute libre des

corps. Mais on l'obtient par l'appareil très simple
connu de tout le monde sous le nom de fil à

plomb. Que l'on suspende a l'extrémité d'un fil
très flexible un petit corps comme un morceau de

plomb après un certain nombre d'oscillations,
l'appareil sera en repos, le ni tendu par le corps.
Il est bien évident que ce fil ne peut empêcher le
mouvement de la balle de plomb à moins d'être

dirige suivant la ligne même que celle-ci tend à
parcourir. Donc la direction de la chute du corps
est donnée par le fil à plomb au repos.

m A. Lois de la chute des corps. La rapidité de
a- la chute crée une première difficulté, parce qu'eUe
re rend pénible l'évaluation des espaces parcourus;la variation de la vitesse en crée une seconde,
tr puisque pour la bien constater il faudrait pouvoir,
le à un instant donné, supprimer la force qui produit
is le mouvement.

n On n'expérimente donc pas sur la chute libre,n à moins qu'on n'emploie l'appareil du général
!S Morin, où un corps, guidé dans sa chute, trace sa
n marche sur un cylindre mobile animé d'un mou-
's vement de vitesse connue. On déduit en effet les

lois de la chute du corps de la comparaison de la
e marche qu'il a tracée, avec le temps pendant le-
~r quel il est tombé.
a On préfère les appareils où le mouvement est
s rendu assez lent pour que les observations soient
e faciles et la résistance de l'air néfh'geable Le

à plus ancien est le plan incliné de Galilée le plus
il employé est la machine d'Attwood.
e 1" Le plan incliné de Galilée était une sorte

de gouttière demi-cylindrique creusée dans une
pièce de bois que l'on pouvait incliner plus ou moin s

e a l'horizon; le mobile était une balle de cuivre.
e H paraît que Galilée employa pour le même objet
à une longue corde bien tendue sur laquelle glissait
s un petit chariot à roulettes très mobiles. Dans

cet appareil, à la chute directe était substituée la
t descente très ralentie le long du plan les vitesses

possédées par le mobile aux différentes époques
de son mouvement croissaient exactement comme

s en chute libre, seulement leurs grandeurs absolues
étaient d'autant moindres que l'inclinaison du

plan sur l'horizon était plus faible.
Dans tous les cas, les espaces parcourus dans

le mouvement de descente furent trouvés propor-
t tionnels aux carrés des temps comptés depuis l'o-

t rigine le mouvement était donc uniformément
accéléré et la pesanteur une force constante.

2° Machine ~Moo~. – Voici le principe de
cet appareil. Si aux deux extrémités d'un fil très

fin, enroulé sur une poulie très mobile, on attache
t des poids égaux, l'équilibre subsistera dans toutes
les positions possibles. Mais si l'on pose sur l'un

d'eux P' un petit poids additionnel p, tout le
système se trouvera mis en mouvement le poids
P'+p descendra tandis que P s'élèvera; seule-
ment, à chaque époque du mouvement, la vitesse
sera beaucoup plus petite que celle dont, au même
instant, la masse additionnelle p eût été animée.
Dans les deux cas, en effet, la force motrice effi-
cace est toujours l'action de la pesanteur; mais
dans le premier, la masse a faire mouvoir est égaleà 2P +p. Si on suppose que les deux poids égaux
soient chacun de W.5 et le poids additionnel de
1 gramme, la masse à mouvoir sera de 100 par
conséquent, la vitesse acquise au bout du même
temps sera 100 fois moindre. On comprend ainsi
qu'on peut ralentir le mouvement des corps qui
tombent sans altérer les lois de ce

mouvement
tout dépend du rapport qu'on établit entre les
poids égaux P et le poids additionnel p, ou plutôt

de la valeur du rapport –––'

tP.p.
L'appareil est fait d'une forte colonne de bois

haute de 2 mètres et demi environ et terminée à
sa partie supérieure par une plate-forme qui sup-
porte la pièce principale, c'est-à-dire la poulie.
Et pour obtenir la plus grande mobilité possible,
on fait reposer chacun des bouts de l'axe de cette
poulie, non pas dans un coussinet fixe, mais sur
les circonférences croisées de deux roulettes très
légères. Le fil qui porte les poids passe à travers
la plate-forme et descend parallèlement à une
règle divisée le long de laquelle se meuvent des
curseurs pleins et évidés. que t'en peut arrêter en
un point quelconque à l'aide d'une vis de pres-sion.
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Pour compléter l'appareil, un compteur à no

secondes est attaché à la colonne il donne la no

mesure du temps dans les expériences et il règle ob

le départ du mobile dont on observe la chute.

On commence par déterminer, à l'aide de taton- de

nements, l'espace exact parcouru par le mobile su

en une seconde. Soit par exemple 8 centimètres. ri<

On porte le curseur plein d'abord à quatre fois et

8 centimètres, soit 32, ensuite à neuf fois 8 cen- ve

timètres, soit U, et dans chacun de ces cas on tu

constate que le mobile met deux secondes d'a- ex

bord, trois secondes ensuite pour venir frapper

sur le curseur. On en conclut que les espaces du

parcourus par un corps qui tombe sont propor- os

tionnels aux carrés des temps employés à les par- te

courir. La conséquence à tirer tout d'abord, c'est

que le mouvement imprimé par la pesanteur est tit

un mouvement uniformément accéléré.

Reste à vérifier la variation de la vitesse. Pour

cela, on met sur la masse qui doit descendre un tt<

poids additionnel de forme allongée et l'on place m

un curseur' évidé au point où il arrive après la p<

première seconde. L'ouverture annulaire du cur- di

seur laisse passer la masse principale, mais arrête c',

le poids additionnel, en sorte que l'action de la dE

force accélératrice se trouve instantanément sup-

primée. Alors le mouvement devient uniforme et ni

l'espace parcouru uniformément dans la deuxième ul

seconde est double de celui qui l'a été pendant ei

la première, d'un mouvement accéléré.

On recommence l'expérience en n'enlevant la tf

masse accélératrice qu'après deux secondes de m

chute, et on constate que la vitesse acquise est

double de ce qu'elle était à la fin de la première
d~

seconde. a'

La vitesse crott donc proportionnellement au
p

temps. s'

La machine d'Atwood permet de constater tou- 1

tes les conditions du mouvement varié, d'établir Sj

que la pesanteur est une force constante, et que f(
l'accélération, ou la vitesse acquise à la fin de la

première seconde, est double de l'espace parcouru c,

pendant cette première seconde, d
Cette accélération due à la pesanteur lui sert

p
de mesure, et on lui donne le nom d'intensité de 1,

la pesanteur. On la représente habituellement 0

par etai l'on appelle v et e la vitesse et l'espaça a

après un nombre de secondes égal à t, les for-
g

mules de la chute des corps ou du mouvement 1,

varié sans vitesse initiale sont p

P

et en éliminant t: u = \/2 yc c

La machine d'Atwood ne donnerait g qu'avec a

une valeur approximative. Les lois du pendule C

permettent d'en trouver une valeur plus exacte. t

B. Pendule. Un fil à plomb suspendu à un

point fixe revient dans la verticale après une série E

d'oscillations qui peuvent se continuer longtemps t

quand la suspension est suffisamment parfaite cest {
le pendule ordinaire. On le forme aussi d'une masse c

pesante supportée par une tige dont l'extrémité r

supérieure est traversée d'un petit prisme d'acier (

reposant par son arête sur un plan fixe. La posi- <

tion d'équilibre correspond au cas où la verticale 1

du centre de gravité passe par le point ou l'axe 1

fixe. Comme le mouvement oscillatoire dont l'ap-

pareil est animé quand il a été écarté de cette

position est évidemment dû à l'action de la j

pesanteur, on conçoit que son étude puisse
conduire à l'appréciation de l'intensité avec

laquelle la pesanteur agit. C'est à Galilée qu'est
due la première étude du mouvement pendulaire;

son attention avait été attirée sur ce sujet par

l'observation du mouvement d'une lampe sus-

pendue à la voûte d'une ég)ise il soumit le phé-

t)==~< e=$'- q9V = gt e = 9
:¡

~––

q

nomène à une étude attentive et vérifia par de

nombreuses expériences les lois que sa première

observation lui avait fait pressentir.

Pour établir ces fois, on applique los principes

de la mécanique au mouvement du pendule

simple, que l'on suppose formé d'un point maté-

riel suspendu l'extrémité d'un fil inextensible

et sans pesanteur. L'oscillation simple est k mou-

vement d'une position extrême l'autre, J'ampli-

tude est l'angle compris entre les deux positions

extrêmes.

Si alors on désigne par la longueur du pen-
dule rapportée au mètre, par t la durée dune

oscillation rapportée à la seconde, et par q 1 in-

tensité de la force accélératrice, ces trois quan-

tités sont liées entre elles par la relation t= tr y

C

Cette formule, qui convient aux petites oscilla-

tions, à celles qui ne dépassent pas 10 degrés,
montre que la durée d'une oscillation ne dépend

pas de son amplitude on exprime ce résultat en

disant que les petites oscillations sont isochrones;

c'est la loi fondamentale que Galilée avait d'abord

découverte.

Ajoutons que c'est cette propriété de l'isochro-

nisme des petites oscillations que Huyghens a

utilisée en adaptant le pendule aux horloges pour

en régulariser la marche.

L'emploi du pendule a la détermination de l'in-

tensité absolue de la pesanteur se présente de lui-

même. En effet, de la formule qui donne la durée

d'une oscillation, on tire g
=

-T,'
Ainsi~pour

avoir g, la vitesse acquise au bout d'une seconde

par les corps qui tombent librement, il faudrait,

s'il était possible, mesurer avec soin la longueur

d'un pendule simple, déterminer le temps t de

son oscillation, et substituer ces valeurs dans la

formule précédente.
En réalité, on opère toujours avec des pendules

composés, formés d'un grand nombre de points,

dont l'oscillation est plus rapide que celle des

pendules simples de même longueur, puisque

tes points les plus rapprochés de l'axe tendent à

osciller plus vite que les points inférieurs et

accélèrent le mouvement de l'ensemble. Mais les

géomètres ont donné des règles pour calculer la

longueur du nendute synchrone au pendule com-

posé, c'est-à-dire la longueur d'un pendule sim-

ple qui fait son oscillation dans le mémo temps

que pendule composé donné, et c'est la lon-

gueur de ce pendule simple qui entre dans le

calcul.

Des nombreuses expériences faites à Paris, on

a trouvé pour ta valeur 9'80S. d'où l'on déduit

0*,993 pour la longueur du pendule simple qui
battrait la seconde.

C. Variations de l'intensité de la pesanteur.

t Si l'intensité de la pesanteur était la même pour

i tous les points de la surface du globe, un même

t pendule qu'on transporterait en différents lieux

) oscillerait toujours de la même manière. L'expé-

i rience démontre que la durée de l'oscillation

change avec la latitude elle augmente à mesure

que la latitude augmente, tout en restant sensi-

) blement la même pour les points d'un même

parallèle. D'une manière générale, l'intensité de

la pesanteur est plus faible sur une montagne que
dans la vallée elle est surtout sensiblement plus

faible à l'équateur que dans la région des pôles.

Cette variation s'explique facilement lorsqu'on

c regarde la pesanteur comme un cas particulier de

t l'attraction universelle. Les corps les plus près
du centre de la sphère sont le plus attirés. Et les

r lois du pendule viennent fournir une preuve de

l'aplatissement de la terre au pôle.
iHaraucourt.1
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comme spécifique contre les rhumatismes on

l'appelle alors jtfoMM. Le moum est aussi em-

ployé comme vermifuge, puis extérieurement il

sert au pansage des blessures graves. La substance

médicinale, encore si employée aujourd'hui dans

le midi de la France, sous le nom d'huile (~ Ga-

bian, n'est autre chose que du pétrole provenant
des mines du village de Gabian (Hérault). Depuis

longtemps le pétrole est aussi employé à la con-

fection de certains vernis. On peut dire, malgré

tous ces usages déjà anciens, que la consommation

du pétrole a été plus que centuplée, depuis un

quart de siècle, grâce à la découverte des nom-

breuses mines américaines, qui en fournissent
une si grande quantité, que malgré cette consom-

mation véritablement prodigieuse, le prix du pé-

trole reste extrêmement bas, dans tous les pays
où il entre en franchise. Il est surtout employé à

l'éclairage; l'usage des bidons et des lampes fabri-

qués exprès pour son transport et sa consommation

a diminué considérablement le nombre des ac-

cidents qu'on enregistrait chaque année depuis

que ses usages sont devenus si nombreux.

L'Angleterre, la Belgique et la Hollande en font
une immense consommation. Dans certains ports
comme Rotterdam on sent le pétrole partout. En

Amérique, il sert aussi au chauffage des locomo-

tives et des autres machines à vapeur. En France,

des essais ont été faits depuis quelques années

pour cet usage, mais jusqu'à présent le nombre

des machines chauffées au pétrole est extrême-

ment restreint. On commence à fabriquer et à

vendre des foyers de cuisine se chauffant au pétrole
et ne donnant presque point d'odeur; néanmoins

la plus grande partie du pétrole consommée en

France sert à l'éclairage; une seule compagnie

française éclaire au pétrole plus de 200 villes. On

introduit en France, chaque année et venant prin-

cipalement d'Amérique, par Bordeaux, le Havre,

Dunkerque, près d'un million de fûts de 180 kilo-

grammes chacun de pétrole brut, sans compter
100 000 fûts d'essence de pétrole. Les droits d'en-

trée en France s'élèvent à 25 francs les 100 kilog.,
et le pétrole se vend en détail 0~,SÛ le litre. A

Anvers, où il n'y a pas de droit d'entrée, il se vend

27 francs les 100 kilog., et dans toute la Belgique
il est à O',30 le litre raffiné. Cette différence énorme

du prix de vente entre la Belgique et la France

n'est peut-être point l'unique cause qui fait qu'on
en consomme proportionnellement beaucoup plus
dans le premier de ces pays que dans le second.

En France le pétrole a, plus qu'ailleurs, conservé

la réputation exagérée d'une fort dangereuse sub-

stance lorsqu'il doit être employé aux usages jour-
naliers. ~Alfred Jacquemart.]

t'HA~ÉROGAMES.–Botanique, XIII. –
Etym.:

de deux mots grecs, signifiant mariage apparent.
Ce mot a été formé par opposition au mot

Cryptogames, à une époque où la reproduction des

végétaux de l'embranchement des Cryptogames
était encore fort mal connue.

On désigne sous le nom de Phanérogames tous

les végétaux dont la reproduction est assurée par
le concours d'étamines et de pistils.

Les caractères généraux des Phanérogames sont

les suivants 1° Tous les phanérogames ont une

tige caractérisée par des faisceaux qui ne pré-

sentent qu'un seul centre de développement ou

de formation trachéenne la terminaison inférieure

de cette tige a reçu le nom d'axe hypocotylé. Les

faisceaux de la tige sont peu nombreux en général
dans les phanérogames dicotylédonés; ils sont au

contraire très nombreux dans les phanérogames

monocotylédonés 2° Tous les phanérogames pré-

sentent des feuilles ou appendices symétri-

ques par rapport à un plan qui passe toujours par

l'axe de la tige. Ces feuilles ne reçoivent qu'un

i petit nombre de faisceaux dans les dicotylédones;

PÉTROLE. Chimie, IV. Littéralement,

huile de pierre. Le pétrole est une substance

liquide, de la famille des bitumes, d'une consis-

tance plus ou moins épaisse sa couleur varia

selon son degré de pureté le pétrole brut, e'est-

à-dire tel qu'il sort de la terre, est d'une couleur

brune rougeatre. Rectifié par ta distillation, il est

incolore et parfaitement liquide; on l'appelle alors

quelquefois nap/~e ou huile de nap hte, ou encore

essence minérale, essence de pétrole. Comme l'as-

phalte, le malthe, et tous les bitumes, le pétrole

est un mélange naturel, plus ou moins intime, et

en proportions variables, d'hydrocarbures qui dif-

fèrent surtout entre eux par leur point de fusion

ou par leur point d'ébullition.

Le pétrole possède une odeur empyreumatique

caractéristique qui est fortement développée.dans

l'essence de pétrole.
Il est très combustible son inflammabilité dé-

pend de sa volatilité. Le pétrole brut ne s'enflamme

que très difficilement au contact d'une allumette

lorsqu'il est à une température inférieure à 35"

centigrades l'essence de pétrole, au contraire, peut

prendre feu à l'approche d'une allumette à la tem-

pérature ordinaire. Cette propriété la rend dange-

reuse, aujourd'hui qu'on en fait un si grand usage

pour l'éclairage.

Distillé jusqu'à épuisement, le pétrole laisse un

résidu charbonneux tout semblable au coke. Le

poids spécifique du pétrole varie un peu avec son

origine et son degré de pureté, mais il est toujours
inférieur a t. Celui de l'essence est peu prés

0,83. Un litre d'essence pèse donc environ 830

grammes.

Origine du pétrole. La plus grande partie de

l'énorme quantité de pétrole consommée actuelle-

ment en Europe provient de sources naturelles

extrêmement abondantes qu'on a trouvées depuis
trente ans dans l'Amérique du nord, principale-

ment en Pensylvanie et dans le Devonshire. On

connaît aussi des sources de pétrole en France,

en Italie, en Russie. A la Condemine, et à la Sar-

celière dans le département de l'Allier, on obtient

le pétrole par la distillation de schistes bitumi-

neux plus ou moins compactes. Avant la décou-

verte des nombreuses sources de l'Amérique du

nord, le pétrole provenait presque exclusivement

des bords de la mer Caspienne, des environs de

Bakou principalement. L'origine du pétrole est

fort probablement la même que celle de tous les

bitumes naturels. Comme ces diverses substances

ressemblent beaucoup, par leur composition,

aussi bien que par leurs propriétés, aux produits
bitumineux extraits de la houille par distillation,

on a été porté à croire que le pétrole et les bitu-
mes provenaient d'une distillation naturelle, ac-

complie dans le sein de la terre, des dépôts houil-

lers, ou des masses végétales qui en se transfor-

mant ont formé ces dépôts. De fortes objections se

présentent contre cette manière de voir la prin-

cipale, c'est qu'on rencontre ces substances dans

les terrains dont la formation est antérieure à celle

du terrain houiller on les rencontre jusque dans

les roches ignées. De plus on constate leur pré-
sence dans le voisinage des salses, des sources

thermales, des volcans, des /b'<taMM.! ardentes

produites par des combustions de grisou sortant

de terre et enflammé accidentellement. En résumé,

on peut dire que la manière dont s'est produit le

pétrole est encore à l'état de problème; nous

ajouterons seulement que l'illustre géologue Orna

lius d'Halloy ramène son origine à la cause des

phénomènes ignés.

j~sa~ei! du pétrole. De temps immémorial, le

peuple, en Perse, se chauffe et s'éclaire avec le

pétrole qui abonde, comme nous l'avons dit plus

haut, sur les bords de la Caspienne. Dans tout

l'Orient on l'emploie aussi depuis fort longtemps
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elles en reçoivent au contraire un nombre consi-

dérable chez les monocotylédones 3* Presque tous

les phanérogames présentent des racines Le

premier de ces organes qui apparatt sur l'embryon
en voie de développement se place souvent à

l'extrémité inférieure de l'axe hypocotylé, dont il

semble alors être le prolongement (dicotylédones)
4" La dispersion des grains de pollen et leur dis-

tribution sur le stigmate se fait toujours dans

l'air; 5" Tous les phanérogames produisent des

graines c'est-à-dire des appareils chargés d'as-

surer la dispersion des jeunes plantes.
[C.-E. Bertrand.'

PHÉNICIE. Histoire générale, IV. D'a-

près la tradition grecque, le nom de Phénicie vien-

drait de phoinix, palmier, et signifierait le pays
des pa~M, d'après les conjectures de plusieurs
savants modernes, il dériverait d'un vieux nom na-

tional, PaMt, Puni, conservé plus tard par lei

Carthaginois, et dont la forme originale Poun,

Pounit, se trouve sur les monuments égyptiens,

appliquée à des pays de l'Arabie et de l'Afrique
orientale.

G~o~fop~M. La Phénicie proprement dite s'é-

tendait le long de la côte syrienne, de la pointe du

Carmel au sud jusqu'en face de Die de Chypre,
sur une hauteur de cinquante lieues environ. Plus

tard on appliqua ce nom à toute la partie du lit-

toral située entre Joppé et l'embouchure de l'O-

ronte. La Phénicie n'est à proprement parler que
la bande de terre resserrée entre le Liban et la
mer, et dont la largeur moyenne varie entre huit

et dix lieues. Elle est coupée de ravins et db val-

lées profondes qui servent de lits à des torrents
dangereux au moment de la fonte des neiges, le

Nahrel-Kebir, le Nabr-el-Kelb (Lylfos), l'Adonis
la partie sud du pays possède une véritable rivière,
le Litany (Léontès), dont le cours inférieur seul et

l'embouchure se trouvent sur territoire phénicien.
Des forêts couvraient le flanc des montagnes, pins,
cyprès, cèdres d'une espèce particulière le fond

des vallées et le penchant des coteaux portaient te
palmier, l'olivier, le figuier, la vigne, le grenadier,

plusieurs espèces de céréales. Si petit qu'il fût, le

pays pouvait nourrir une population nombreuse.

Les villes, presque toutes situées au bord de la

mer, étaient, en partant du nord, Marath, Arad et

Simyra,Gebel(BybIos),Bérythe et Sidon,/a/!eM~M,

Tyr et Ako (Saint-Jean d'Acre). Tyr et Arad étaient

bâties sur des ilôts fort étroits Tyr avait en face

d'elle sur le continent un faubourg qu'on appelait

Palceo-Tyr, Tyr la Vieille.
Histoire. Les traditions nattonales plaçaient

l'origine des Phéniciens sur les bords do la mer

Erythrée et dans les !tes du golfe Persique deux

des Bahrein portaient encore à l'époque gréco-ro-
maine le nom de Tyros et d'Arados. Ils en vinrent

avec le reste des tribus chananéennes, probable-
ment à la suite du grand mouvement de migration

qui produisit l'invasion des pasteurs en Egypte
(V. Egypte), peut-être vers le vingt-cinquième
siècle avant notre ère. Tandis qu'une partie des

tribus occupaient la vallée du Jourdain et celle

de l'Oronte, la partie qui devint plus tard la na-

tion phénicienne s'empara de la côte et y fonda ou

v agrandit les villes que nous venons d'énumêrer.

Resserrés entre le Liban et la mer, les Phéniciens

se jetèrent bravement à la mer et devinrent bien-

tôt les marins les plus expérimentés de la première
antiquité. Le Liban leur fournit des bois de con-

struction en abondance ils chargèrent sur leurs
navires les produits de leur sol et surtout les pro-
duits de l'industrie des nations voisines, et allèrent
les porter aux peuples encore à moitié barbares
qui vivaient sur les côtes de la Méditerranée.

Gebel paraît avoir été celle de leurs villes qui
se développa le plus anciennement. Située presque
en face de l'He de Chypre, ses marins y passèrent

attirés par les richesses forestières et par tes mi-

nes de cuivre ils commencèrent à y fonder des

comptoirs et inaugurèrent le régime de colonisa-

tion qui réussit plus tard aux autres villes du pays.
Mais Gebel fut bientôt effacée par Sidon, « le pre-
mier-né de Canaan. » Sidon ne songea jamais à

devenir puissance continentale. Elle se contenta

d'exercer une sorte d'hégémonie sur le reste de la

nation, sauf Arad et Simyra, et n'essaya même

pas de résister aux Egyptiens quand ceux-ci

conquirent la Syrie. Elle pensa qu'il valait mieux

faire le commerce avec elle que dû se mi-
ner à soutenir contre elle une lutte par
trop inégale. Depuis Thoutmês ï" jusqu'à la fin

de la xxe dynastie (V. Egypte), pendant six

siècles, Sidon resta soumise aux Pharaons et profita
de la sécurité que leur assurait leur protection
sur terre pour reporter sur mer tout ce qu'elle
avait de forces. Elle explora et colonisa toute la
partie orientale de la Méditerranée. Chypre fut oc-

cupée tout entière, puis la Crète, puis Rhodes et

les Cyclades. Tout au long des côtes de l'Asie Mi-

neure, en Cilicie, en Pamphylie, en Lycie, des cen-

taines de comptoirs dont beaucoup devinrent des

villes importantes, des pêcheries, des exploitations
de mines s'élevèrent les flottes des Sidoniens,
franchissant les détroits de l'Hellespont et du Bos-

phore, s'engagèrent dans l'orageuse mer Noire et

atteignirent la Colchide, même l'embouchure des

grands fleuves de la Russie actuelle. D'autre part,
la Grèce n'échappa point a leur influence, et tandis

que le Péloponèse les voyait s'établir à Cythère,
à Corinthe, sur les cotes de ce qui fut plus tard la

Laconie, l'Elide et l'Achaie, une véritable colonie

pénétrait dans le bassin du Céphise avec Cadmos

et y fondait Thèbes. En même temps, la côte afri-

caine recevait la visite de leurs vaisseau! Leptis,

Thapsus, Utique, devenaient le centre d'un véritable

empire dont la population mêtée d'indigènes et de

Chananéensporta chez les auteurs classiques le nom

deLibyphéniciens.On croit qu'ils pénétrèrent plus
!oin, que la Sicile et l'Italie méridionale subirent

leur influence: mais le souvenir de leurs expédi-
tions s'effaça de bonne heure dans ces régions de-

vant la suprématie de Tyr.

Tyr avait été d'abord la vassale de Sidon, et
peut-être n'aurait-elle jamais réussi à se rendre

indépendante, si les Sidoniens n'avaient pas été

épuisés par la grandeur même de leur colonisa-

tion. Un peuple, d'abord soumis à l'Egypte, celui

des Philistins, profita de la faiblesse des grands-

prêtres d'Ammon (V. Egypte) pour se livrer à

la piraterie, et se mit en rivalité avec les Sido-

niens une de ses flottes battit la flotte phéni-
cienne et s'empara de Sidon vers 1200. Tyr suc-

céda presque aussitôt à Sidon dans le rote de mé-

tropole. Le développement des tribus heDéniques
la força à renoncer en partie aux conquêtes que
Sidon avait faites de ce côté elle ne conserva

guère dans la mer Egée que Thasos, Rhodes et

Mélos. Elle reporta toute son énergie sur les pays
occidentaux encore mal connus la Sicile et Malte,
la Sardaigne, la côte septentrionale de l'Afrique,
les Baléares, la côte orientale de l'Espagne furent

explorées et colonisées tour à tour; enfin le détroit

fut franchi et les flottes tyriennes débouchèrent

dans l'Océan Atlantique. Elles trouvèrent là, entre

le Xucar et le Guadiana, un pays d'une richesse et

d'une fertilité merveilleuses, dont les mines d'or,

d'argent et de plomb attirèrent bientôt une popula-
tion nombreuse. Malacca (Malaga), Tartessos, Gadès

(Cadix) devinrent le centre de la domination tyrienne
aux régions de Tarshish et servirent de point de

départ à de nouvelles explorations. On ne sait

jusqu'où les Phéniciens s'avancèrent le long des

côtes d'Afrique mais au Nord, ils allèrent cher-

cher l'étain jusque sur les côtes de la.Cornouait)e,

aux iles Casaitëride~ (Scilly). Quand on songe que
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elle paraît s'être imprégnée fortement de mythes

égyptiens. Le dieu suprême, le dieu-soleil qui

conserve et détruit tout à la fois, prenait comme

à Babylone le nom de maMfe, Baal (Bèlos des

Grecs) ses formes locales joignaient à ce titre

tantôt le nom de la ville où elles étaient adorées,

Baal-Tsour à Tyr (Tsour), jB.;a~-S:d')M à Sidon,

tantôt des épithètes, ~e~ar< (le roi de la ville, à

Tyr), Adonis, etc. Melkarth, introduit en Grèce

comme dlélicerte, fut de plus idenufié avec l'Hercule

hellénique, et devint comme une personnification

de la colonisation tyrienne: son culte se retrouve

sur tous les points de la Méditerranée où les

Tyriens s'établirent. Les deesses qui accompa-

gnaient ces dieux n'en étaient le plus souvent que
la contre-partie féminine, et n'avaient pas toujours

une forte personnalité c'étaient Baalit (Beltis)
à Gebel, et surtout Astarté à Sidon. Le culte de

ces divinités, que l'on désignait d'une manière

générale sous le nom de Baalim, les MaM~s, était

parfois voluptueux et sanguinaire certaines d'en-

tre elles exigeaient le sacrifice humain par le feu,

et demandaient dans des circonstances solennelles

l'offrande des premiers-nés; la loi religieuse des

Phéniciens se trouvait consignée dans des livres

dont une rédaction, attribuée à un certain Sancho-

niathon, nous est connue par quelques fragments
en langue grecque. Les Phéniciens pensaient qu'il

y avait eu au commencement un air trouble et

venteux, un souffle (roudh) et un chaos confus et

sombre le souffle devint amoureux de ses propres

éléments, les mêla par le désir, et de ce mélange

naquit la boue (mdt/t) de cette boue sortit la se-

mence et la génération de toutes choses.

Industrie, con:MM)'ee, <:Me)'fttM)'c. – Les peuples

de l'antiauité classique attribuent la plupart des

grandes inventions aux Phéniciens: c'estune exa-

gération qui s'explique aisément, si l'on songe que

les Grecs, ayant connu ces inventions par les Phé-

niciens, furent tout naturellement portés à leur en

donner le mérite. En fait, les Phéniciens, placés
entre les grandes nations civilisées du vieux

monde, l'Egypte et la Chaldée.no firent guère que

répandre et perfectionner ce qu'elles avaient

trouvé. Ils empruntèrentl'artde fabriquer le verre

à l'Egypte, dérivèrent leur alphabet des hiérogly-

phes égyptiens, et apportèrent probablement avec

eux du voisinage de la Chaldée la science astrono-

mique et mathématique, qui fit d'eux les premiers

marins de l'antiquité. Tout ce que nous connais-

sons de leur architecture et de leur industrie

porte le sceau de l'imitation leurs tombeaux, les

débris de leurs temples, la figure de leurs divinités

est surtout égyptienne, avec un mélange d'assyrien

ou de perse selon les époques. C'est justement ce

manque d'originalité qui explique la grandeur du

rôle qu'ils ont joué dans le développement de la civi-

lisation antique. Ils ont servi de lien entre le monde

oriental déjà en décadence et le monde occidental

encore barbare, et ont transporté pêle-mêle et sans

choix tout ce qui pouvait développer chez les peu-

ples méditerranéens le sentiment des arts et le

goût des sciences. Par l'échange, ils leur donnèrent

les modèles égyptiens et chaldéens, auxquels les

Grecs et les Italiens empruntèrent certaines formes

de leur architecture, de leur céramique, de leur

orfèvrerie. Les comptoirs furent non seulement

des marchés où l'on faisait le commerce, mais des

écoles où les tribus barbares du voisinage appri-

rent peu à peu la navigation, l'industrie, et con-

nurent certaines idées religieuses, qui influèrent

sur la direction de leur développement moral

ou philosophique. Les Grecs reçurent leur écri-

ture de la Phénicie, et par les Grecs le monde

entier.

Les principales industries purement phénicien-

nes étaient la fabrication de la pourpre, la cons-

truction des navires et l'exploitation des mines. La

tous ces voyages ont été entrepris et exécutés

sans boussole par des navires dont les plus con-
sidérables avaient à peine la force de nos gros ba-

teaux de pèche, on ne peut s'empêcher d'admirer

l'énergie et l'habileté des pilotes tyriens les

grands peuples maritimes des temps modernes

n'ont rien fait de pius audacieux et de plus grand.

Tyr, arrivée a l'apogée de la puissance, se donna

des rois. dont le premier fut Abibal, contempo-

rain de David. Hiram I' qui succéda à Abibal, fut

l'ami constant de Salomon (98~7): il agrandit

Tyr, fournit au souverain israélite des architectes

et des sculpteurs qui bâtirent et ornèrent le tem-

ple de Jérusalem. En échange de ces services, il

obtint la permission d'équiper à Esiongéber, sur la

mer Rouge, une flotte qui alla au pays d'Optnr

(probablement l'Afrique tropicale) chercher l'or.
l'ivoire et l'ébène. La bonne harmonie continua de

régner entre les successeurs d'Hiram et ceux de

Satomon, même après que le schisme des dix tribus

eut amené la ruine de la puissance israélite.

Ithobaal (80~-866) maria sa fille Izebel au roi
d'Israël Akab, et la fille d'Izebel, Athaliah, fut plus
tard reine de Juda (V. ~M!s); on put croire

un moment que le culte de Jéhovah serait rem-

placé chez les Hébreux par celui du Baal et de
l'Astarté phénicienne. Mais des luttes sanglantes
entre les nobles et le peuple affaiblirent Tyr au
dedans et au dehors. Sous le règne de Pygmalion,

Cartilage fut fondée par un personnage mysté-
rieux auquel la tradition a donné un nom de déesse,

Dido, et bientôt la Ville-Nouvelle (Aa)-<Ms/ia<,

dont les Romains ont fait Carthage) enleva à sa

métropole la possession de l'Afrique, de l'Espagne,
de la Sicile (entre 8M) et 820). Vers le même temps,
les Assyriens commençaient à paraître en Syrie.
Assour-nazir-habal (885-860) imposa le tribut à

Tyr, à Sidon, à Gebet, à Arad. Tyr et Sidon ré-

sistèrent A ses successeurs, souvent avec bonheur.

Tyr fut assiégée dix ans sans succès par Sal-

manasar V et par Sargon II (V. Assyrie), et ne
fut réduite qu'en 700 par Sinakhéirib. Mais ces

luttes, pour glorieuses qu'elles furent, achevèrent

de ruiner l'empire colonial des Phéniciens Rhodes,

Thasos furent conquises, et Chypre à moitié colo-

nisée par les Grecs.
Désormais la Phénicie se borna à faire le com-

merce de commission, ou, comme on a dit, le t'~M-

lage des mers, pour le compte des différents peu-

ples qui se partagèrent l'Orient. Alliée de l'Egypte,
elle repoussa Nabou-Koudour-Oussour Chal-

dée) vers 574, et fournit au Pharaon Néko la
flotte qui fit le tour de l'Afrique pour le compte de

ce prince. Conquise par Apriès, elle passa sous la

domination d'Amasis, puis sous celle de Kyros,et
fut à partir de ce moment une province de l'em-

pire perse.Ellefournit à Darios et àXerxès la plus

grande partie des flottes qui soutinrent contre les

Grecs les batailles des guerres médiques. Elle fai-

sait alors partie de la satrapie d'Arabie, mais ses

villes avaient chacune leur roi indépendant c'est

ainsi que nous connaissons àSidon Eshmounasar,
dont le sarcophage est au musée du Louvre, et à

Gebel Schavmelek. Une seule tentative de révolte

contre Artaxerxès Ochos aboutit à la destruction de

Sidon. Tyr, demeurée fidèle au grand roi, arrêta

pendant sept mois Alexandre: il fallut, pour la

prendre, joindre au continent, par une digue, l'tiot

qui la portait (332). Désormais enclavée dans l'em-

pire macédonien, la Phénicie, après avoir été dis-

putée pendant deux cents ans entre les Ptolémées

d'Egypte et les Séleucides de Syrie, tomba définiti-

vement, à la mort de CIéopatre(29), aux mains des

Romains.

lieligion. La religion phénicienne était appa-
rentée de très près aux cultes babyloniens et

assyriens (V. ~ssy~'M et Chaldée) mais pen-
dant la durée de la domination pharaonique
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pourpre, dont les nuances variaient du carmin le

plus éclatant au noir le plus sombre, était extraite

de plusieurs espèces de coquillages, dont le plus
précieux était le Murex ~raKetar~. Partout où se

trouvèrent des bancs de ce mollusque, les Phéni-
ciens établirent des pêcheries et des teintureries,
sur les côtes de l'Asie Mineure, de la Crète, du

Pétoponèse. Ces établissements étaient presque

toujours dans le voisinage de forêts qui fournis-
saient des matériaux abondants à la marine. Les

Phéniciens perfectionnèrent la construction des

navires à tel point que, même au temps de la ré-

publique athénienne, les vaisseaux sidoniens

étaient cités comme des modèles d'arrimage et de
solidité. Dans le bassin occidental de la Méditer-

ranée, dans le nord de la mer Egée, sur les côtes
du Pont-Euxin où la pourpre n'abondait pas, ils

eurent des pêcheries, et des fabriques de salai-

sons, ou oxploitèrent les mines, mines d'or à
Thasos et en Espagne, d'argent et de plomb, en

Espagne, d'étain dans la Colchide et les Cassité-
rides. Aujourd'hui encore, on trouve en Espagne
les débria de leurs galeries de mines.

Ils avaient une littérature assez complète, livres

historiques, livres religieux, traités d'agriculture
quelques-uns de ces ouvrages, traduits en grec ou
même en latin (le traité du Carthaginois Magon
sur l'agriculture) nous sont connus par des frag-
menta malheureusement peu nombreux. Dans
la langue originale, un dialecte apparenté de très

près à l'hébreu classique, nous n'avons que quel-

ques inscriptions dont les plus longues sont celles
du sarcophage d'Eshmounasar au Louvre, un rè-
glement sur les sacrinces, découvert à Marseille, et
une stèle où est décrit le grand temple de Byblos.

[G. Maspero.1
PHENOMENES OPTIQUES DE LATMO-

SPHEeE.–Météorotogie.XlII.–On désigne sous
ce nom l'ensemble des effets de lumière et de
coloration auxquels donnent lieu dans l'atmo-

sphère le soleil, d'abord, puis l'électricité atmo-
sphérique,' les astéroïdes errants qui pénètrent
dans notre atmosphère, etc. Nous décrirons les

principaux d'entre eux en les rangeant dans l'or-
dre alphabétique.

Anthélies. Sorte d'auréole lumineuse qui en-
toure l'ombre d'une personne projetée soit sur
une surface gazonnée et couverte de rosée, soit
même sur un nuage. L'anthélie nest guère visible

que par la personne même qui projette son

ombre, et elle lui apparait surtout autour de la
tète. Elle est due à la réflexion de la lumière par
les gouttes de rosée ou par les globules des nua-

ges placés en dehors de l'ombre portée, mais le

plus près possible de la ligne qui irait des yeux
au soleil et se prolongerait en avant de l'observa-
teur. A mesure qu'on s'éloigne de cette ligne, l'in-
tensité de la lumière réfléchie diminue assez ra-

pidement, en sorte que l'ombre de la tête paratt
seule enveloppée d'une auréole analogue à celle
dont on entoure la tête des saints, sauf qu'elle est
blanche et non colorée.

Arc-en-ciel. Il se voit, comme l'anthélie, dans
une direction opposée au soleil, et son centre se
trouve encore sur le prolongement de la ligne qui
irait de t'œil au soleil. Mais il a une autre cause

que l'anthélie, et ne se produit que quand il pleut
quelque part.

.L'arc-en-ciel est dft à des rayons solaires qui
tombent sur les gouttes de pluie, pénètrent dans
leur intérieur en s'y !-<?-<! i*<M<, se réfléchissent
une fois ou deux sur leur surface interne, et s'en

échappent en subissant à leur sortie une nouvelle
réfraction. Les rayons solaires qui tombent sur

chaque goutte d'eau et couvrent leur hémisphère
éclairé peuvent ainsi être réfractés dans toutes les
directions, et sont rendus invisibles par leur dis-
persion. Mais il existe pour chaque goutte d'eau

une direction dans laquelle la dispersion est mi-

nimum l'œil reçoit dans cette direction un sup-
plément de lumière qui devient très sensible si le

nombre des gouttes d'eau qui l'envoient est suffi-

sant. La direction de la dispersion minimum n'est

pas fixe dans l'espace c'est son inclinaison sur les

rayons solaires qui l'est seule, en sorte que le

supplément de lumière peut se produire sur une
surface conique ayant l'œil pour sommet et pour
axe le prolongement de la ligne qui va du soleil
à l'œit de l'observateur. L'impression est donc celle
d'un cercle lumineux entourant cette surface co-

nique partout où il
s'y trouve des gouttes d'eau.

Si la lumière était simple, on apercevrait en effet
un cercle lumineux unicolore, assez nettement

limité; mais la lumière solaire est composée d'une
somme de rayons de couleurs diverses se réfractant
de quantités inégales (V. M/t'acttMt). A chacun

d'eux correspond un angle différent de déviation
minimum. H en résulte que chaque arc-en-ciel se

compose en réalité de la juxtaposition d'arcs de

rayons inégaux et teints chacun de sa couleur pro-

pre. Ils empiètent les uns sur les autres et for-
ment une bande circulaire dans laquelle les cou-

leurs du spectre sont fondues et ne laissent voir

que les teintes principales le violet du coté du

centre, puis le bleu, puis le vert lavé, le blanc

jaunâtre. Le rouge est à l'extérieur. Cet arc, sou-
vent très brillant, est dû à une seule réflexion des

rayons qui ont pénétré dans l'intérieur de chaque

goutte d'eau. On l'appelle arc intérieur.

Assez fréquemment, l'arc intérieur est entouré,
à distance, d'un second arc plus pâle. appelé arc

extérieur, qui est dû à des rayons ayant subi deux

réflexions à l'intérieur de chaque goutte d'eau.

Dans l'arc extérieur, la série des couleurs est ren-

versée c est le rouge qui est en dedans et le

violet en dehors.

Nous n'avons parlé que de l'arc-en-ciel solaire

produit par une chute de pluie convenablement

placée. Il existe aussi des arcs-en-ciel lunaires
mais ils sont rares et toujours très faibles. Les

uns et les autres n'ont qu'une seule et unique si-

gnification c'est qu'il pleut là où on les voit;
ils ne nous promettent absolument rien pour l'a-

venir.

Une pluie artificielle peut produire l'arc-en-ciel

comme une pluie naturelle, car celle-ci n'agit

que par ses gouttes d'eau. Les jets d'eau, les cata-

ractes peuvent donc en produire à toute heure du

jour si on peut choisir un emplacement favorable

pour les observer. Généralement alors on ne voit

que des tronçons d'arc plus ou moins longs.
Aurore. Parmi les rayons diversement colo-

rés qui composent la lumière du soleil, les rayons
bleus sont le plus fortement réfléchis par l'atmo-

sphère. La portion du ciel qui n'est éclairée pour
nous que par cette réflexion nous parait donc

bleue. Mais les autres rayons continuent leur

route et comme, si on enlève du bleu à la lumière

blanche, on a une couleur orange, l'ensemble de

ces autres rayons paraîtra plus ou moins coloré de

cette teinte, et d'autant plus que le soleil, étant

plus bas, ses rayons, transmis directement, auront

à traverser, pour venir jusqu'à nous, une plus

grande épaisseur d'air atmosphérique. Tandis

qu'au lever du soleil le ciel est teinté de bleu vers

l'occident, il est teinté de la couleur orangée ver a

l'orient. L'inverse a lieu au coucher du soleil.

La vapeur d'eau condensée dans l'air agit indis-

tinctement sur tous les rayons colorés qu'elle re-

çoit. Elle a donc pour unique effet de laver de
blanc la couleur propre du ciel; mais la vapeur

d'eau, conservant l'état gazeux, agit par sélection

sur la lumière bien plus énergiquement que l'air

pur et comme la vapeur gazeuse abonde dans

l'air, surtout dans la saison chaude ou les pays
chauds, c'est là surtout que l'aurore prend ses
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teintes les plus éclatantes. Les nuages sont alors
colorés comme la lumière qui les frappe. Quant

au ciel lui-même~ la teinte orange est d'autant plus

pure qu'on la regarde plus près du soleil, et la

teinte bleue d'autant plus pure aussi qu'on la re-

garde dans une direction plus éloignée. Le pas-

sage de l'une à l'autre a lieu par teintes mélan-

gées verdâtres inclinant soit à l'orange, soit au

bleu, soit qu'on s'approche, soit qu'on s'éloigne

du levant.

Dès que le soleil commence à s'élever au-dessus

de l'horizon, l'épaisseur de la couche obliquement

traversée par ses rayons diminue rapidement,

ainsi que la prédominance de la teinte orangée

qu'on y remarque.

Les faits sont exactement du même ordre au

coucher du soleil.

~Mrore ~o-e~e. Elle n'a rien de commun avec

l'aurore. Elle est exclusivement d'origine élec-

trique.
L'aurore boréale est un phénomène essentielle-

ment mobile et variable, suivant les climats. A

Paris, les aurores boréales sont très rares, et

quand elles s'y montrent, ce ne sont le plus sou-

vent que de vastes lueurs rougeâtres simulant des

incendies. Quelquefois, cependant, on y distingue

nettement des rayons brillants qui dardent vive-

ment dans le ciel en changeant de place et de

couleur. L'aurore du 24 octobre 1870 est une des

plus remarquables qu'on ait observées à Paris,

surtout par la forme de draperie qu'elle déploya
dans le ciel et par la vague lumière qu'elle laissa

dans les hauteurs. A Tours, cette aurore boréale
fut également très intense, mais elle ne s'y mani-

festa que par des jets de lumière ondoyante lancés

dans des directions diverses et émanant d'un cen-

tre assez étendu de lumière jaune orangée à reflets

ronges.

aurores boréales et l'état général du temps sont

très obscures. Il semble cependant que le phé-

nomène coincide généralement avec la présence

ou avec le retour du courant équatorial vers les

régions polaires. Survenant à la fin d'une période

sèche, elles annonceraient le retour des vents hu-

mides et pluvieux. H faut se rappeler toutefois

que les aurores boréales retentissent simultané-

ment sur tout le pourtour du pôle, s'étendant à

l'Europe, à l'Asie et à l'Amérique du Nord, tandis

que les vents pluvieux ont une marche plus lente
et plus circonscrite.

Des phénomènes semblables aux aurores bo-

réales s'observent au pôle austral, comme au pôle
boréal. On les appelle aurores australes.

Couronnes. Ce sont des cercles lumineux

colorés qui entourent le disque du soleil et de la

lune quand des nuages légers ou des brumes

passent entre ce disque et notre œil. Les cou-
ronnes solaires sont assez difficiles à observer, à

cause de l'éclat de l'astre difficile à supporter

directement; il vaut mieux en voir l'image réflé-

chie par la surface d'une eau tranquille. Les cou-

ronnes lunaires sont au contraire très communé-

ment observées. Elles sont d'autant plus larges
que les globules de vapeur condensée sont plus
fins et plus serrés. On peut du reste les repro-
duire artificiellement en interceptant la vue de

l'astre par une tame de verre recouverte d'une

poudre très fine et très régulièrement étalée en

couche mince et transparente. La fine buée qui

se dépose sur les vitres produit un eflet sem-

blable.
Les couronnes sont dues à des modifications de

la lumière transmise par les intervalles des grains

de poussière ou de vapeur condensée, modifica-

tions que l'on nomme diffraction.

Crépuscule. Lumière qui continue à éclairer

le ciel après le coucher du soleil, ou qui l'éclairé

déjà avant son lever.

Les rayons solaires tangents à la surface de la
terre cessent d'arriver directement aux points de
la surface terrestre placés au delà du cercle de

contact; mais ces rayons n'en continuent pas
moins à éclairer les couches de l'atmosphère

qu'ils traversent, et à nous éclairer nous-mêmes

par réverbération.

On distingue deux crépuscules. Le crépuscule
civil finit quand la ligne qui sépare la portion de

l'atmosphère directement éclairée de celle qui ne

l'est pas, s'est élevée jusqu'au zénith. L'obscurité

du ciel est alors à peu près complète pour un

appartement ayant ses fenêtres à l'orient. C'est le

moment où les planètes et les étoiles les plus

brillantes commencent à paraître. Ce moment

arrive quand le soleil est descendu de 6 degrés

au-dessous de l'horizon. La durée de ce crépus-
cule par un ciel pur varie en France de ~0 à

47 minutes, selon la localité et la saison. La durée

du jour, mesurée par l'intervalle qui sépare le

lever du coucher du soleil, doit donc être aug-

mentée de 30 4'! minutes le soir et d'autant le

matin.

Le crépuscule astronomique prend fin quand la

totalité de l'atmosphère visible cesse d'être direc-
tement éclairée. 11 est alors nuit close.

La durée du crépuscule est bien courte dans les

régions équatoriales, où le soleil, après avoir passé
au zénith, descend presque verticalement au-des-

sous de l'horizon. Elle s'allonge à mesure qu'on
s'avance vers le nord, parce que le soleil suit une

ligne qui s'y rapproche davantage de l'horizon il

lui faut alors plus de temps pour s'abaisser d'un

même angle au-dessous de cet horizon. Il est même

des régions situées au delà des cercles polaires,
où le soleil ne se couche jamais en été et ne se

lève jamais en hiver. Au printemps et à l'automne,

le soleil ne descend que très peu au-dessous de

Les aurores boréales sont surtout complètes et

très fréquentes dans les régions septentrionales
voisines des régions polaires.

Un aspect pâle du ciel, dans le voisinage de

l'horizon et dans la direction du nord, précède

l'apparition de l'aurore. Bientôt la couleur devient

plus sombre, et l'on voit un segment circulaire

plus ou moins grand entouré d'un arc lumineux

d'un blanc brillant passant au bleu pâle.

Quand l'arc lumineux s'est formé, il reste sou-

vent visible pendant plusieurs heures. Toutefois,
il n'est pas immobile dans un mouvement per-

pétuel, l'arc s'élève et s'abaisse, s'étend vers

l'est ou l'ouest et se rompt ça et là. Ces mouve-

ments sont surtout remarquables quand l'aurore

boréale s'étend et commence à lancer des rayons.

Alors l'arclumineux devient plus brillant sur un

point; il mord sur le segment obscur et une lueur

brillante, semblable à celle de l'arc, monte vers le

zénith. Cette lueur s'élance avec la rapidité de

l'éclair jusqu'au milieu de la voûte du ciel. Tantôt

l'arc s'allonge, tantôt il se raccourcit, et ne conserve

presque jamais la même forme pendant plusieurs

minutes, mais se meut vers l'est ou vers l'ouest et

se courbe comme une draperie agitée par le vent.

H pâlit ensuite peu à peu et disparait enfin pour
faire place à d'autres rayons. Si ces rayons sont
très éclatants, ils présentent quelquefois des teintes

vertes ou d'un rouge foncé.

Le centre de chaque aurore boréale paraît placé,
non dans la direction du nord vrai, mais dans la

direction du nord magnétique. Pendant toute sa

durée et même quand l'aurore n'est pas visible en

France, l'aiguille aimantée est fortement agitée.
Les lignes télégraphiques, surtout celles qui sont

orientées au nord-sud, sont traversées par de forts

courants électriques continus ou intermittents qui

empêchent les transmissions télégraphiques ou

y apportent une grande gêne.
Les relations qui existent entre l'apparition des
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W riznn_ at la nnit Anti~"D n~ o~r "c _.u_ 1l'horizon, et la nuit entière n'y est qu'un long cré-

puscuie, comme les jours d'tuver.
Halos. Ce sont des cercles et des lignes bril.

lantes qui. dans des circonstances exceptionnelle
ment favorables, peuvent atteindre un degré de
complication difficile à décrire. Ils se distinguent
de l'arc-en-ciel en ce qu'ils apparaissent entre
l'observateur et le soleil. Ils sont colorés comme
les couronnes, mais mieux limités, plus complexes,
souvent accompagnés de cercles blancs plus ou
moins pâtes qui se coupent et donnent à leurs

points de rencontre des images brillantes qu'on
prendrait pour des images du soleil, et qu'on
nomme parhélies.

Il existe des halos lunaires comme il existe des
couronnes lunaires; mais, tandis que ceux-ci se
montrent dans les cumulus, nuages formés de

globules de vapeur condensée en eau, les premiers
se montrent dans les cirrus, beaucoup plus élevés
que les cumulus et composés de Snes aiguilles de

glace. Il n'est aucun de ces nuages qui n'en offre
des traces; mais les halos complets sont très
rares.

Les cercles colorés des halos dont le soleil ou
la lune occupe le centre sont dus à des phéno-
mènes de rétraction de la lumière passant au tra-

vers des prismes formés par les aiguilles de glace
les cercles blancs qui passent par le soleil ou par
la lune sont dus à des réûexions sur les faces an-
térieures de ces cristaux orientés par leur chute.

~ftr~e. Le mirage est un phénomène de tout
autre ordre, qui n'est pas rare dans nos climats
et qui est très fréquent dans les pays chauds.

La lumière ne se propage en ligne droite que
dans un milieu bien homogène. Dans de l'air dont
la température changerait rapidement de la sur-

face du sol jusqu'à une certaine hauteur, les

rayons qui rasent obliquement la surface du sol
se relèvent ou s'abaissent suivant le sens de la
variation de la température. Si le sol est

plus
chaud que l'air à une certaine hauteur, ce qui est
le cas pendant le jour, dans les pays chauds et
secs, les rayons tendent à se relever, à s'éloigner
du sol, parce que l'air est plus réfringent là où
il est le moins chaud que là où il l'est le plus. Si
donc un rayon de lumière parti d'un objet lointain
situé près de l'horizon est lancé vers nous dans
une direction à peu près horizontale, en parcou-
rant une couche d'air de même température en
ses divers points, ce rayon nous parviendra à peu
près sans déviation et nous donnera la vue directe
de l'objet. Si en même temps un autre rayon parti
du même objet, mais plongeant un peu vers le sol,
rencontre sur son chemin des couches d'air de

plus en plus chaudes et moins réfringentes, chaque
couche le redressera un peu. Ce second rayon
parcourra donc une sorte d'arc de cercle dont la
concavité sera dirigée vers le haut, et il pourra
venir jusqu'à t'œit en paraissant venir d'en bas;
il donnera une seconde vue de l'objet analogue
à celle qui serait produite par la réflexion d'une

glace couchée sur le sol. C'est cette réflexion par-
ticulière, donnant une image renversée des objets
placés près de l'horizon, qui constitue le mirage.

Le plus ordinaire est celui que nous venons

d'esquisser il produit l'effet d'une nappe d'eau
sur laquelle se réfléchissent les nuages, les arbres,
les objets terrestres faisant peu de saillie sur le
sol. Mais le phénomène peut être renversé quand
c'est au contraire le sol ou la mer qui est plus
froid que l'air. On voit alors les objets éloignés
donner une image renversée, placée au-dessus
d'eux au lieu d'être au-dessous, comme si le mi-
roir était dans le ciel et non sur le sol. Il est enfin
des cas, sur le bord de la mer, où le mirage se

produit latéralement comme si le miroir était ver-
ticalement placé près de la mer.

A l'époque où le mirage et sa cause étaient peu

connus, ce phénomène a été rendu célèbre par les
souffrances qu'il a fait endurer aux soldats pendant
la campagne d'Egypte. Il est cependant presque
quotidien en France, notamment dans la plaine de
la Crau.

fMarië-Davy.]
PHILIPPE. Nom de six rois de France, et de

divers souverains étrangers.

1° France.

Philippe I", Histoire de France, VIII, le
quatrième des rois capétiens, successeur d'Henri t",
régna pendant près d'un demi-siècle (1060-IIOS!,
mais ne prit aucune part aux grands événements

qui agitèrent la France durant cette période. Il
avait treize ans, lorsque son vassal, le duc Guil-
laume de Normandie, conquit l'Angleterre (1066).
Pendant les trente années qui suivent, on voit
Philippe engagé à diverses reprises dans d'obscures

guerres féodales contre les seigneurs ses voisins,
guerres où souvent il avait le dessous. Son union

illégitime avec Bertrade, femme du comte
d'Anjou,attira sur lui les anathèmes de l'Eglise; il etait

excommunié lorsque le pape Urbain II vint en Au-

vergne prêcher la première croisade, à laquelie ie
roi de France resta étranger. Vers la fin de son
règne, il associa à sa couronne son fils Louis,
dont l'activité et l'habileté allaient donner à la

royauté une Importance qu'elle n'avait pas eue

jusqu'alors. Philippe
I" ajouta au domaine royal

le Gâtinais, le Y<xm, et la vicomté de Bourges.
Philippe Il Auguste, Histoire de France, IX,
fils et successeur de Louis VII, monta sur le

trône en 1180. Ce monarque, politique astucieux
et négociateur habile bien plus qu'homme de

guerre, visa constamment a étendre l'autorité
royale, et à s'emparer des possessions des Planta-

genets en France. Pendant les dernières années
du règne d'Henri II d'Angleterre, il lutta contre
ce prince en s'associant à ses fils révoltés. Après
la mort d'Henri II, le pape Clément III ayant prê-
chéane croisade, Philippe dut conclure la paix, et
se rendit en Orient avec Richard Cœnr-de-Lion,
successeur d'Henri. Il en revint bientôt, malgré
le blâme que sa défection lui attira. Profitant de
l'absence et de la captivité de Richard, il essaya
de lui enlever la Normandie mais Richard revint
à son tour (1194), et une trève fut conclue. En
1199, Philippe, ayant répudié sa femme Ingel-
burge de Danemark pour épouser Agnès de Méra-

nie, vit son royaume mis en interdit par Inno-
cent III; trop faible pour lutter contre le pape, il

céda, reprit Ingelburge, et obtint son pardon. En
même temps, il citait à comparaître devant lui,
pour être jugé par la cour des pairs, qui se réunit
alors pour la première fois, le nouveau roi d'An-

gleterre, Jean sans Terre, accusé d'avoir assa~iné
son neveu Arthur de Bretagne; sur son refus de
se présenter, Philippe s'empara de la plupart des
tiefs que les Plantagenets possédaient en France,
Normandie, Maine, Touraine, Anjou et Poitou.
C'est à cette époque qu'un certain nombre de sei-

gneurs français s'embarquaient pour la <* croi-
sade (V. Croisades). Philippe les laissa partir sans
se joindre à eux; il était trop occupé du soin de
ses propres intérêts. Tout en agrandissant le do-
maine royal, il créait une milice (les ribauds),
s'efforçait de se concilier la bourgeoisie en favo-
risant le développement des institutions munici-

pales, protégeait l'Université de Paris et y faisait
enseigner le droit romain. En 1208, Innocent III

prêcha la croisade contre les Albigeois IV. ~/&t-
geois) Philippe-Auguste laissa les seigneurs du
Nord marcher contre les hérétiques du Midi; mais,
malgré les avantages qui devaient résulter pour
la royauté française de la conquête de la Provence,
il ne se joignit pas aux croisés. Ses démêlés avec
Jean sans Terre n'étaient pas terminés; celui-c
avait pour alliés l'empereur d'Allemagne Othon IV
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et plusieurs seigneurs vassaux du roi de France,
entre autres le comte de Flandre. « J'ai aux flancs,
écrivait Philippe au pape, deux lions grands et

terribles, Othon l'empereur et Jean d'Angleterre
ainsi je ne puis sortir de France. » Bientôt la

guerre éclata entre le roi de France et ses adver-
saires. Othon, aidé des Flamands, avait réuni une

puissante armée Philippe le battit à Bouvines

(H!4) en même temps Jean sans Terre, défait

près de Nantes, fut contraint à la paix. L'année

suivante, les barons anglais, révoltés contre leur
roi, offrirent la couronne au fils du roi de France,
Louis. Celui-ci passa en Angleterre; mais Jean

étant mort, les barons préférèrent son fils à un
souverain étranger, et l'expédition française
échoua. Philippe-Auguste d'ailleurs avait désap-

prouvé cette tentative; il aimait mieux consolider

ses premières conquêtes, se fortifier dans son

propre royaume, que d'aller chercher au dehors

des possessions nouvelles ou une gloire stérile.

C'est ainsi qu'il refusa de participer à la cin-

quième croisade (~2n), et qu'il refusa également

d'accepter le don que voulait lui faire de la Pro-
vence Amaury, fils de Simon de Montfort c'est

à Louis VIII qu'il était réservé de prendre pos-
session de la France méridionale. Philippe-Au-

guste mourut en 1223, âgé de cinquante-huit ans;
sa prudence, son habileté, sa sage administration.
'ont fait de lui l'un des principaux fondateurs de la

royauté française.

Philippe III le Hardi, Histoire de France, X,
fils de saint Louis, prit la couronne en Afrique,

à la mort de son père qu'il avait accompagné à la

8*croisade(]2'!0); ilse hàtade conclure la paix avec

le bey de Tunis, et de revenir en France. Il réunit
à la couronne l'héritage de son oncle, le comte de

foulouse puis, à la mort de Henri le Gros, comte
de Champagne et roi de Navarre, qui ne laissait

pour lui succéder qu'unefille, il fiança celle-ci à son

fils Philippe; la Champagne se trouva ainsi réunie

au domaine royal, et une expédition au delà des

Pyrénées assura au roi de France l'obéissance

des Navarrais (1276). A la fin de son règne, Phi-

lippe III porta de nouveau ses armes enEspagne:
le roi Pierre III d'Aragon était en guerre avec

Charles d'Anjou, roi de Naples et oncle de Philippe;
celui-ci envahit l'Aragon avec vingt mille chevaliers:

il prit Girone après un siège difficile. Mais la

flotte française fut battue par les marins catalans
l'armée de terre était épuisée par les maladies.

Philippe dut battre en retraite, et mourut en arri-

vant à Perpignan (1285).
Ce fut sous le règne de Philippe III qu'eut t

lieu le premier anoblissement en même temps
les roturiers obtinrentle droit d'acquérir des fiefs.

Philippe IV le Bel. Histoire de France, XI.

Le roi et ses conseillers. La personne de Phi-

lippe le Bel est peu connue; il n'y a pas eu auprès
de lui un Joinville pour noter les détails de sa vie

intime et rassembler les traits de sa physionomie.
On ne peut guère le juger que par sa politique et par
les hommes dont il aimait à s'entourer. Avec lui la

royauté prit de plus en plus le caractère juridique
qu'avait commencé à lui donner saint Louis. Mais

saint Louis s'était servi de la justice Philippe fit

surtout usage de la chicane. Ses principaux minis-

tres n'étaient pas des hommes d'épée ni de grands

seigneurs ils sortaient de la petite noblesse ou
de la bourgeoisie. Enguerrand de Marigny, qui fat
chambellan et trésorier du roi, Pierre Flotte, No-
garet, qui furent successivement chanceliers, Pla-
sian, un de ceux que Philippe employait le plus
volontiers, étaient, comme ils s'intitulaient eux-

mêmes, des eAef<e)'s ès lois. Leurs armes favo-

rites étaient les textes embrouillés qu'ils commeu-

taient tonjours dans le même sens et les ruses
de procédure que la violence venait au besoin sou-
tenir.

Organisation administrative. L'organisation
administrative ébauchée sous les règnes précé-
dents se continue et se complète sous Philippe-
le-Bel. Cette organisation est surtout judiciaire;
elle a son centre dans le parlement. Le parle-
ment est divisé en trois parties 1" Je grand

conseil, corps politique où siègent les principaux
officiers de la couronne; 2° la cour des comptes,
qui surveille déjà. la gestion financière; 3* le par-
lement proprement dit, comprenant une grand'
chambre qui juge sur plaidoiries, une chambre

des enquêtes et une chambre des requêtes. Dans

les provinces, aux baillis et sénéchaux, prévôts et

viguiers établis précédemment, s'ajoutèrent une

foule de fonctionnaires nouveaux procureurs du

roi, notaires, avocats, maitres et peseurs des mon-

naies. Avec les sergents, sorte de milice qui assis-

tait les prévôts, cette administration devenait
nombreuse et compliquée.

Nouveaux besoins de la royauté. Caractère

général de la politique de Philippe le Bel. Elle

était surtout coûteuse. Jusqu'alors le roi n'avait eu

d'autre charge que l'entretien de sa maison, le

revenu du domaine y suffisait amplement. Mais

alors se produisirent des besoins nouveaux; Phi-

lippe le Bel chercha donc à se procurer des res.

sources nouvelles. C'est là le véritable mobile de

sa politique, le secret de son activité inquiète, de

ses ruses, de ses intrigues, de ses violences. Il
avait besoin d'argent, et pour s'en procurer tout

moyen lui était bon. La question d'argent domina

sa politique intérieure, sa politique étrangère, sa

politique ecclésiastique.

Politique intérieure. Les Etats-généraux.-Sous
le règne de Philippe le Bel se produit un événe-

ment considérable dans l'histoire politique de la

France. Le premier, il convoque des Etats-géné-

raux, c'est-ârdire des assemblées où figurent, à

côté des nobles et du clergé, des députés des
villes représentant le Tiers-Etat. Ce ne fut point

pour accomplir une réforme libérale ni pour asso-

cier la nation aux affaires que Philippe le Bel se

décida à cette innovation. li convoqua les Etats

quatre fois en 1302, en 1303, en 1308 et en 1314,
c'est-à-dire pendant sa lutte avec Boniface VIII,

pendant le procès des Templierl et au plus fort

de la guerre de Flandre. Il était sûr de trouver

dans ces assemblées une adhésion à ses actes et
un point d'appui pour sa politique. Il comptait
surtout sur elles pour se procurer des ressources.

A chaque fois il arracha aux Etats des votes de
subsides. Aussi était-ce un honneur peu recher-

ché que de venir siéger aux Etats-généraux. Les
députés des villes savaient bien qu'ils seraient

obligés de se taxer eux-mêmes, eux et les leurs,
et ils ne venaient qu'a regret.

~appor~ avec la noblesse. A l'égard de la

noblesse, Philippe le Bel poursuivit la politique de

saint Louis, s'exerçant d'étendre la Quarantaine-

le-Roy, les cas )'o~aM.< mais là aussi sa politique
eut surtout un caractère fiscal. A tout propos il

prononçait des confiscations. Il exigea pour les

nefs qui passaient des mains de la noblesse dans
celles de la bourgeoisie le paiement d'un droit de

franc fief. Mais les
propriétés qu'on mettait en

vente perdaient ainsi de leur valeur, et c'était

sur la noblesse que pesait en définitive le nouvel
impôt. La noblesse manifesta à plusieurs reprises
son mécontentement. Vers la fin du règne elle

formait des ligues contre le roi.

Persécutions contre les Lombards etles Juifs.
Il y avait des classes de la population plus faciles

à rançonner. Le commerce de l'argent était alors

tout entier dans les mains des Lombards et des

Juifs. Plus d'une fois on arrêta en masse tous les

Lombards et on les obligea à acheter leur liberté.

Quant aux Juifs, tantôt on leur faisait payer des

tailles spéciales, tantôt on les emorisonnait pour
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tes mettre à rançon. De temps en temps le roi

simulait une vertueuse indignation, leur repro-

chait de maltraiter les chrétiens par l'usure, et les

chassait du royaume. Alors il s'emparait de leurs

biens, prenait en main leurs créances et les fai-

sait valoir pour son compte, se gardant de rien

rabattre des intérêts. On pardonne à saint Louis

son intolérance en faveur de sa sincérité. Philippe

la Bel mérite d'être jugé plus sévèrement.

~a<tO~~M MM:7!N!M. –Dans sa Divine Co-

rnue, Dante a dépeint le supplice du roi /<:M:-

monnayeur. C'est de ce nom que les contempo-

rains appelaient le roi Philippe, et ce nom était

mérita. Quand il avait à payer, il augmentait la

valeur des monnaies; quand il avait à recevoir, il

la diminuait. Des perturbations désastreuses ré-

sultaient de ces brusques changements. Il n'y

avait plus de sécurité dans les transactions. A

plusieurs fois le peuple exaspéré fit des émeutes.

En 1306 la maison de l'argentier Etienne Barbette

fut brûlée, et le roi, vivement poursuivi, n'échappa

qu'en se réfugiant dans la forteresse du Temple.

Politique <<' a7!<~re. Traité de /<!f<M<'oH. En

1:8?, quand Philippe le Bel devint roi, il trouva la

France engagée dans une lutte contre l'Aragon.

Cette guerre avait été entreprise par Philippe III

dans l'intérêt de la maison d'Anjou; on y gagnait

plus de coups que de profits. Philippe
le Bel se

hâta d'y mettre fin. Dès 1291 il signait le traité de

Tarascon. Le roi de Naples Charles le Boiteux,

prisonnier de l'Aragon, était remis en liberté. Il

abandonnait la Sicile à une branche cadette de la

maison d'Aragon. D'autre part, Charles de Valois,
frère du roi de France, renonçait à la couronne

d'Aragon que lui avait attribuée le pape et, en

compensation, recevait du roi de Naples l'Anjou

et le Maine.

Affaires f/eGMt/ennc.–Philippe le Bel avait fait

la, paix avec t'Aragon pour avoir les mains libres.

Il convoitait la riche province de Guyenne, déjà

florissante par la culture de la vigne et le com-

merce des vins. Il aggrava à dessein une quereUe
insignifiante survenue entrf des matelots français

et des matelots gascons, sujets du roi d'Angle-

terre. Il exigea que celui-ci vint en personne lui

donner satisfaction. Edouard I" fut très embar-

rassé. Il était pour la Guyenne le vassal de Phi-

lippe, et n'osait se mettre en rebellion ouverte

contre son suzerain. Il avait assez à faire de sou-

mettre fhns son lie les Gallois et les Ecossais.

Philippe lui
proposa

un accommodement il se

contenterait d une simple formalité; son chancelier

Pierre Flotte irait occuper en son nom quelques

ptacott- d< la Guyenne, les quitterait aussitôt et

tout serait dit. Edouard accepta. Pierre Flotte

alla en Guyenne, mais avec des troupes, et quand

il eutlee vitlee il les garda. Edouard indigné com-

mença la guerre. Mais les hostilités ne furent

jamais ponM~es très vivement; en )30ï,après un

arbitrage du pape, Philippe le Bel rendit la

Guyenne.

~CM-M c!e fPan~'e. Au nord de la France

était un pays plus riche encore que la Guyenne.
La FlandM était alors la première contrée manu-

facturière de l'Europe on y fabriquait des draps,

des étoffes, des dentelles, les villes étaient gran-

dM, florissantes; la population nombreuse, active,

avttit conscience de sa richesse et de sa force. La

féodalité pesait bien peu à coté de villes comme

Bruges ou Gand. Les nécessités du commerce

avaient établi des rapports intimes entre les Fla-

mands et les Anglais. L'Angleterre, qui n'était

alors. qu'un pays de pâturages, fournissait tes lai-

Mtt, matière première de l'industrie flamande.

Pour donner satisfaction à ses sujets, le comte de

Flandre, Guy de Dampierre, négocia un mariage

entre le roi Edouard et sa fille Philippa; le roi de

Fratue~pan'ain de la jeune princesse, manifesta le

désir de la voir avant son départ. On la lui amena, et

quand elle fut près de lui il refusa de la laisser par-
tir (1300 Aux réclamations du comte il répondit

par des menaces, etune armée entra en Flandre. Mal

secondé par ses sujets, négligé par EdouardI",Guy
de Dampierre fut battu et pris. Un l'enferma au Lou-

vre, et Philippe le Bel prit possession de la Flandre.

C'était une belle conquête, mais il fallait savoir

la garder. Philippe gâta ses affaires par trop de

précipitation et d'avidité. Dans un voyage qu'il fit

en Flandre, les femmes flamandes étalèrent un

luxe écrasant qui fut remarqué par la reine avec

dépit, mais dont le roi prit bonne note. Jacques
de Chatillon, envoyé comme gouverneur, montra

à la fois l'insolence d'un baron féodal et la cupi-
dité d'un chevalier ès lois. Les Flamands, si jaloux
de leur indépendance, furent soumis à la tyrannie
la plus violente et la plus maladroite. On éta-

blissait des impôts sur tout, on frappait d'une

taxe proportionnelle le. salaire des ouvriers. On

employait, pour des travaux faits au compte du

roi, des hommes qu'on refusait ensuite de payer.
Les réclamations des notables et des chefs de

métiers furent brutalement repoussées par le gou-
verneur. Pour montrer aux plaignants qu'ils

avaient tort on les emprisonnait. Le parlement de

Paris, devant qui avait été portée l'affaire, donna

raison aux gens du roi. Les flamands n'étaient

pas habitués__a ta patience ils se firent justici
eux-memes. Un soulèvement éclata à Bruges
1000 Français périrent dans les F~fM flamman-
des. Une armée entra en Flandre pour les venger.
Elle rencontra les milices flamandes près de Cour-

trai. Les Flamands n'avaient que de l'infanterie,
ils la rangèrent en bon ordre le long d'un canal.

Une attaque de front était dangereuse. Le conné-

table de Nesle et les chefs les plus expérimentés

parlaient de tourner la position; mais l'impru-
dente ardeur de Robert d'Artois entratna tout~-

l'armée h un désastre. La lourde cavalerie féodatt

s'embourba dans le fossé qu'elle voulait franchir,

et les Flamands n'eurent que la peine d'achever

leurs ennemis (1302). L'année suivante ils osèrent

pénétrer en France, et brûlèrent Thérouanne

Philippe le Bel en personne dirigea la campagne

de l~t. It trouva les Flamands fortement retran

ch&s dans leur camp de Mons-en-Puelle, et s

garda bien de les attaquer. Il resta en observa

tion avec le gros de ses forces, tandis que ses trou-

pes légères couraient la campagne et promenaient
partout l'incendie. Les Flamands firent alors une

brusque sortie et faillirent enlever l'armée fran-

çaise.Le roi montra beaucoup de sang-froid,rétablit

le combat et remporta la victoire. Mais quelques

jours après, une nouvelle armée de 60 000 hommes

venait lui présenter la bataille. Philippe comprit

qu'il lui serait difncite de venir à bout d'une

telle résistance. Il fit la paix avec les Flamands,

remit en liberté leur jeune comte, fils de Guy de

Dampierre, et ne garda que la Flandre française

avec la ville de Lille, plus une indemnité de

20" 000 livres

Lutte de P/.t/tppe le Bel et de Boniface F/

La lutte de Philippe le Bel et du pape Boniface

VIII, qu'on a regardée quelquefois comme la suite

de la querelle des investitures, a eu en fait son

origine dans une question d'argent. Il s'agissait

de savoir si les papes pourraient se faire payer les

expectatives, les annates, les grâces conciliatoires,

s'ils pourraient vendre des dispenses et des in-

dulgences, lever des dlmes, ou si les rois avaient

le droit, comme fondateurs ou collateurs de béné-

fices, d'en prendre leur part et d'établir des impôts.

Le roi et le pape se montraient pleins de sottici-

tude pour défendre, chacun contre son rival, les

intérêts du clergé et ceux des ndètes français.
Boniface VIII apporta dans la lutte toutela fougue
d'un caractère violent et absolu. Philippe le Bel
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fit preui-o d'opiniâtreté et de l'absence de scrupu-

les qui lui était habituelle.

Le roi avait établi dans ses Etats un impôt nou-

veau, la maltôte, dont il exigeait le paiement même

du clergé. Boniface publia la bulle Clericis /a:c<M,

par laquelle il défendait sous peine d'interdit à tout

clerc de payer, à tout laïque de faire payer. Philippe

riposta en interdisant tout envoi d'or ou d'argent à

Rome. Cette fois le pape se montra conciliant. Il était

engagé dans de violentes querelles avec la famille

romaine des Colonna, et ne voulait pas se faire du

roi de France un ennemi qu'il savait devoir être

redoutable. II autorisa la levée d'un décime et

d'une année des revenus et bénéfices qui devien-

draient vacants. Les deux cours parurent réconci-
liées.

En l'an 1300, Boniface VIII tint à Rome un jubilé

300,000 pèlerins y affluèrent. Le pape fut trans-

porté de joie et d'orgueil. Il se déclara iui-mëme le

roi des rois et le chef de tous les Mètes. En même

temps il traitait rudement Philippe, lui envoyant,

pour le sommer d'aller en croisade, son ennemi

personnel Bernard Saisset, évoque de Pamiers. On

prétendait en France que Saisset intriguait pour
déterminer dans le sud-ouest une révolte contre

le roi et la formation d'un royaume du Languedoc.

Philippe le fit arrêter et demanda qu'il fût dégradé.
Le pape lança la bulle Ausculta dans laquelle
il tenait le langage le plus hautain « Dieu nous

a constitué, quoique indigne, au-dessus des rois et

des royaumes. Il réclamait la mise en liberté de

l'évÊque. Pierre Flotte alla lui déclarer que Saisset

resterait prisonnier et que l'or et l'argent ne sorti-

raient plus de France à destination de Rome. La

bulle était déjà très vive, Philippe la falsifia et

publia une contrefaçon conçue dans des termes

d'une violence odieuse. Il fit paraître une réponse
du même style et brûla la bulle. Le pape convo-

qua un conciie~ le roi réunit les Etats-généraux.
Mais le concile se montrait favorable à Boniface,

qui préparait une bulle d'excommunication. Le

roi le prévint. Nogaret partit pour l'Italie avec la

mission d'enlever le pape on devait l'amener à

Lyon, le faire comparaître devant un concile com-

posé avec soin, et provoquer sa déposition. No-

garet s'adjoignitColonna, l'ennemi mortel du pape;
tous deux levèrent une petite armée et surprirent
Boniface dans la ville d'Anagni. Le vieux pontife

plus qu'octogénaire montra une fermeté invincible.

Il s'attendait à tout et il était décidé à tout sup-

porter. Ses ennemis le trouvèrent assis, la tiare

en tête, revêtu de tous ses ornements pontificaux.
On lui demandait d'abdiquer. Il- s'y refusa énergi-

quement malgré les injures, les menaces et les

mauvais traitements. A la fin le peuple d'Anagni

mdigne chassa Nogaret et Colonna.- Mais la se-

-cousse avait été trop violente pour ce vieillard de

86 ans. Il mourut un mois après (octobre 1303).
Benoit XI. Election de Clément V. Son suc-

cesseur Benolt XI, homme doux et pieux, prononça
.une absolution générale dont il excepta le seul

Nogaret. Celui ci, furieux, affirma n'avoir agi que

pour le t)ien de l'Eglise, et produisit contre le pape
défunt des accusations infâmes. Benolt XI mourut

en juillet 130t. Le saint-siège demeura vacant

pendant toute une année. Le parti français et le

parti italien, égaux en force dans le conclave, ne

pouvaient parvenir à s'entendre. On arriva enfin

à une transaction. Les cardinaux italiens désignè-
rent trois candidats, parmi lesquels les cardinaux

français devaient taire le choix définitif. Les Italiens

ne désignèrent que des ennemis de Philippe le

Bel; mais l'un de ceux qui montraient le plus d'a-

nimation, Bertrand de Goth, archevêque de Bor-

deaux, avait été gagné secrètement. Il fut élu sous
le nom de Clément V, et se mit à la discrétion du

roi de France. Il créa douze cardinaux nouveaux,
tous du parti français, et transporta le siège de la

papauté à Avignon, inaugurant ainsi ce qu'on de-
vait appeler plus tard la captivité de Ba&otM.

Destruction des 7'eMp~t'ef~. – Cependant le pro-
cès intenté à la mémoire de Boniface VIII durait

toujours. Nogaret faisait venir d'Italie tout un cor-

tège de faux témoins. Le pape n'obtint qu'en 13)]

de faire cesser cette scandaleuse affaire mais pour
obtenir l'assentiment duroi, il dut sacrifier fesTem-

ptiers. L'ordre des Templiers, après la chute des
Etats chrétiens d'Orient, s'était fixé tout entier en

Europe. Là, les chevaliers vivaient paisiblement
des donations qui leur avaient été faites autrefois.

D'assez méchants bruits couraient sur leur compte;
on les accusait de mener une vie scandaleuse, de

se livrer à la débauche, et de commettre des pro-
fanations dans leurs cérémonies secrètes. Il est

difficile de savoir ce qu'il y avait de fondé dans ces

imputations. Philippe le Bel s'inquiéta peu de re-

chercher la vérité. Il avait vu un jour les riches-

ses entassées dans la. forteresse du Temple, et ce

jour-là il avait songé as'en rendre maltre. !1 essaya
d'abord de so faire recevoir parmi les Templiers,

qui déclinèrent cet honneur. Il chercha un au-
tre moyen. Le 13 octobre ):i07, dans toute l'éten-
due du royaume les Templiers furent saisis et em-

prisonnés. Alors commença un pr~cèsqui est resté

célèbre dans l'histoire des grandes iniquité*. En

)3t[ le pape prononça la suppression de l'ordre.
En )3t3eut lieu le supplice du grand-maître Jac-

ques de Molay et de plusieurs chevaliers. Mais les

dépouilles du Temple furent adjugées aux Hospita-

liers Philippe le Bel n'en put arracher que quel-

ques lambeaux.

H mourut peu après (t3ï4). Par ses rapines, ses

extorsions et ses violences il s'était rendu odieux

à toutes les classes de la nation. Le peuple le

comparait à l'Ante-Christ. Cependant son règne
n'avait pas été inutile. It avait complété l'oeuvre

administrative de ses prédécesseurs. Au dehors,
l'influence de la France s'étendait sur tous les pays
environnants l'Angleterre, l'Allemagne, l'Italie.

Un contemporain dressait déjà le plan d'une mo-
narchie universelle qui aurait eu pour chef le roi
de France. fMaurice Wahl.j

Philippe V le Long, Histoire de France, XI,
second fits de Philipppe le Bel, devint régent du

royaume à la mort de son frère Louis le Hutm,
qui laissait une fille et sa femme enceinte (i3) 6).
La veuve de Louis accoucha quelque temps après
d'un fils;maiscet enfant, proclamé roi sous le nom
de Jean I", ne vécut que cinq jours. Philippe
alors invoqua la loi salique pour écarter du
trône sa nièce Jeanne, et se fit donner la cou-
ronne par l'assemblée des barons (V. Guerre de

Cent a?M). Jeanne reçut toutefois plus tard le

royaume de Navarre.

Les six années du règne de Philippe V furent
utilement remplies par des mesures d'adminis-
tration organisation du conseil d'État, du par-
lement et de la cour des comptes, chartes données
aux municipalités de l'Auvergne et du Périgord,
ordonnances pour la gestion des forets, pour l'éta-
blissement d un système de mesures uniques pour
les denrées, etc. La paix fut définitivement con-
clue avec les Flamands. Mais de cruelles persé-
cutions furent exercées contreles franciscains, qui
attaquaient le luxedu haut clergé, contre les juifs
et les lépreux accusés d'empoisonner les fontaines.
En mo, on vit se produire dans une partie de la

France un mouvement analogue à celui des pas-
toureaux sous Louis IX le peuple des campagnes
se leva, disant qu'il voulait aller reconquérir la

Terre Sainte, abandonnée par les rois chrétiens.

Rassemblés en une armée, les pastoureaux entrè-

rent dans Paris, puis se dirigèrent vers le sud,

ravageant le pays sur leur passage mais ils

furent exterminés en Provence par le sénéchal
de Carcassonne.
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Philippe V mourut en 1322, et eut pour succes-

seur son frère Charles IV le Bel.

Philippe VI de Valoia,–Histoire de France.XU,–

fils de Charles de Valois et neveu de Philippe IV, prit

la couronne du consentement des pairs et des barons,

à la mort de Charles IV (1328) nous avons expli-

qué à l'article Guerre de Cent ans comment se fit

ce transfert de la royauté à la branche des Valois

par l'extinction de la ligne directe des Capétiens.

Une courte guerre contre les Flamands (victoire

de Cassel, 1328) inaugura ce règne. Quelques an-

nées après éclata entre Edouard III d'Angleterre
et le roi de France cette querelle qui devait en-

fanter cent années de luttes sanglantes. Les

épisodes de la première période de la guerre, ba-

taille de l'Ecluse, bataille de Crécy, prise de Calais,

ont été racontés ailleurs (V. Gt~-re de Cent ans,

p. 920). Nous n'avons donc pas à insister sur la fin

du règne de Philippe VI, qui mourut en 1350.

2° Allemagne.

Philippe de Souabe, Histoire générale, XIX,

XX VH, – fils de Frédéric Barberousse et oncle de

Frédéric 11, fut élu empereur par le parti gibelin

à la mort de son frère Henri VI (1197). Les guelfes,

appuyés par le pape, lui opposèrent d'abord Ber-

thold de Zœhringen.puis Othon de Brunswick, fils

de Henri le Lion, duc de Bavière. II nnit par

triompher, après une lutte de plusieurs années,

des prétentions d'Othon, qui dut se réfugier en

Angleterre (1206). Mais bientôt après (1208), Phi-

lippe de Souabe fut assassiné par un seigneur

de son propre parti, Othon de Wittelsbach. Othon

de Brunswick revint alors en Allemagne et régna

sous le nom d'Othon IV.

Philippe I" le Beau, Histoire générale, XXII,

XXIX, fils de Maximilien I", empereur d'Alle-

.nagne, hérita de sa mère Marie de Bourgogne, en

1482, la souveraineté des Pays-Bas épousa en

1496 Jeanne (surnommée plus tard la Folle), fille

de Ferdinand V et d'Isabelle la Catholique et à la

mort d'Isabelle en ta04, fut proclamé roi de Cas-

tille par les Cortès. Il mourut jeune, en 1506, usé

par la débauche. Son beau-père Ferdinand prit alors

la régence du royaume de Castille, dont l'infant

Charles (Charles-Quint), fils de Philippe, restait

l'héritier présomptif.

Philippe II, -Histoire générale, XXII, XXIX,–

fils de Charles-Quint, roi d'Espagne de 1556 à

1598, joua un grand rôle dans les affaires géné-

rales de l'Europe. Les événements principaux de

son règne ont été mentionnés à l'article Espagne

et dans plusieurs articles spéciaux (Guerres de

religion, Angleterre, Pays-Bas, Italie, etc.,); nous

n'aurons pas à y revenir ici. Nous rappellerons

seulement que, dès 1540, Philippe était devenu

duc de Milan qu'en 1544 il avait reçu la couronne

de Naples et de Sicile, et en 1545 la souveraineté

des Pays-bas. Il avait en )544 épousé la reine Ma-

rie d'Angleterre (qui mourut en 155S, et après la

mort de laquelle Philippe épousa Élisabeth de

Valois en 1559). Philippe II se trouva ainsi le

prince le plus puissant de son temps, et se cons-

titua le défenseur de la foi catholique dans toute

l'Europe. Mais toutes ses entreprises échouèrent

il perdit les Pays-Bas, vit sa puissance maritime

détruite par les Anglais, fut contraint de recon-

naître Henri IV comme roi de France, et malgré

la conquête du Portugal en 1580, laissa à sa mort

l'Espagne amoindrie et déchue.

Philippe in, – Histoire générale, XXIII, XXIX,

fils et successeur de Philippe II, fut gouverné

pendant presque tout son règne (1558-1621) par
son premiei ministre le duc de Lerme, qui conclut

la paix avec l'Angleterre et les
Pays-Bas, expulsa

tes Maures (1609), faisant perdre ainsi à l'Espagne

ses sujets les plus industrieux, et maria la Site do

Philippe III, Anne d'Autriche, au roi de France

Louis XIII (1615). Philippe III,sous le gouverne-
ment duquel l'Espagne continua à décliner, prit

part à la guerre de Trente ans, comme at)ié de

l'empereur FerdinandII (V. Guerre de Trente ans).

Philippe tV, Histoire générate, XXIII-XXIV,

XXIX, fils et successeur de Philippe III, eut

pour ministre de )C21 à 1642 le comte d'Olivarès,

qui recommença sans succès la guerre contre les

Pays-Bas, et se joignit à l'empereur dans la lutte

contre Richelieu (V. Guerre de Trente ans). Le

Portugal se souleva en 1640, et recouvra son in-

dépendance. Après la disgrAce du comte d'Oliva-

rès, Philippe IV n'en continua pas moins la guerre

contre la France; les armées espagnoles furent
battues à Rocroi (1643) et à Lens (1648), et, malgré

le secours que leur apporta Condé, elles essuyèrent
encore de nouvelles défaites à Arras (1654) et aux

Dunes (1658). Naples. révoltée sous Masaniello

(1647), avait failli échapper à l'Espagne. Enfin

Philippe conclut avec Mazarin la paix des Pyrénées

(1659), cimentée par le mariage de l'infante Marie-

Thérèse avec Louis XIV. Il mourut en 1665, lais-

sant l'Espagne, toujours plus affaiblie, a un enfant

débile et sans intelligence qui fut Charles II.

Philippe v, Histoire générale, XXV, XXIX,

duc d'Anjou, petit-fils de Louis XIV et second

fils du dauphin Louis, fut appelé au trône d'Es-

pagne par le testament du roi Charles II (1700).

Ce fut en acceptant cet héritage pour son petit-fils

que Louis XIV prononça le mot cétèbro Il n'y a

plus de Pyrénées. Mais l'avènement de Philippe V

fut le signal d'une guerre européenne qui dura

treize ans (V. Guerre de la succession d'Espagne),

et qui aboutit à la reconnaissance du préten-

dant français par l'Europe moyennant la cession

de Naples, du Milanais, de la Sardaigne et de

la Belgique à l'Autriche, de la Sicile au duc

de Savoie, et de Gibraltar à l'Angleterre. Phi-

lippe V fut, comme ses prédécesseurs, constam-

ment gouverné par des favoris d'abord par la,

princesse des Ursins, puis par le cardinal Albe-

roni, devenu premier ministre en 17)5. Celui-ci;

forma le projet de rendre à son maître les provin-

ces que lui avait enlevées le traité d'Utrecht, et.

de lui donner en outre la couronne de France

mais après une courte guerre, ses projets échouè-

rent, et il fut disgracié (V. Guerre de la qua-

druple alliance). Philippe V fut encore mêlé

à la guerre de la succession de Pologne, qui

donna à son second Ms don Carlos les couronnes.

de Naples et de Sicile, et à celle de la succession, r

d'Autriche, dont il ne vit pas la fin. Il mourut en

1746, et eut pour successeur son fils Ferdinand VI.

Il avait, dans la seconde partie de son règne,

encouragé les sciences, le commerce et l'industrie,

et fait quelques efforts pour régénérer l'Espagne.

PHILOSOPHIE (Histoire de la). Psycholo-

gie, Logique Morale, XXI. Toute science

a son histoire qui raconte les efforts de ses fonda-

teurs, les travaux de tous cem qui ont contribué à

l'organiser. Mais il s'en faut que l'histoire du passé

offre le même intérêt pour tous les ordres de re-

cherche scientifique. Certaines sciences, en effet,

comme les sciences exactes, ont ou la bonne for-

tune de trouver tout de suite leur méthode déSni-

tive et d'entrer dès leur premier pas dans la voie

des découvertes incontestables et incontestées.

D'autres, comme la physique ou la chimie, n'ont

été à l'origine qu'un tas de rêveries ridicules, de

préjugés absurdes dont l'expérience des siècles

suivants a fait justice. Dans le premier cas, l'his-

toire de la science se confond avec la science elle-

même dans le second, n'ayant guère à raconter

que des erreurs, elle est nécessairement peu inté-

3° Espagne.
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ressante et peu instructive. L'histoire de la philo-

sophie a un caractère tout autre: car d'une part la

philosophie a passé par une série de tâtonne-

ments et de vicissitudes qui semble n'être pas
close encore; tandis que les axiomes de la géomé-

trie demeuraient immuables depuis Euclide, la

plupart des théories de Platon et d'Aristote vieil-

hssaient et passaient de mode d'autre part la

nature des conceptions philosophiques est telle

que, même fausses et destinées à faire place 11

d'autres, elles contiennent toujours une part de

vérité et constituent un fragment important de la

pensée humaine.

Ainsi, & part quelques novateurs qui, comme

Descartes, pour réagir plus violemment contre les

préjugés du passé, feignaient de l'ignorer Des-

cartes disait « Je ne veux même pas savoir s'il y a

eu des hommes avant moi, les philosophes se

sont toujours complu étudier de près les doctrines

de leurs devanciers, à suivre dans les écoles de

tous les temps et de tous les pays la marche et le

progrès des idées vers la vérité. Outre le plaisir

que trouve l'esprit entrer en commerce intime

avec les grands penseurs, avec ceux qui ont mé-
dité sincèrement, sinon résolu à fond, les grands

problèmes philosophiques, il est évident que la

philosophie elle-même a beaucoup de vérités par-

tielles à recueillir éparses dans les systèmes, dont

Leibnitz disait: « Les systèmes sont généralement

vrais dans ce qu'ils affirment et faux dans ce qu'ils

nient. »

Ce n'est pas d'ailleurs forcer les choses qu'at-
tribuer & la philosophie un rôle considérable dans
les affaires humaines, et par suite accorder une

extrême importance à son histoire. La place des

philosophes a été grande dans le monde. Ce sont

des noms de philosophes que l'on retrouve à l'o-

rigine des lois sociales, des constitutions politiques,

des grandes fondations morales. Ce sont des philo-

sopnes encore qui ont combattu au premier rang

pour la tolérance et la liberté. Ce sont aussi des
doctrines philosophiques qui ont présidé aux plus

mémorables entreprises de l'esprit scientifique.

Sans doute nous n'irons pas jusqu'à cette exagération

d'un philosophe contemporain (Alfred Fouillée)

<t La Grèce du v' siècle et du tV siècle avant J.-C.
est tout entière dans Socrate, Platon et Aristote. »

Ce serait faire tort aux arts, à l'industrie, aux

événements militaires, à l'histoire elle-même, à

Thistoire publique ou privée qui n'a aucun rapport
avec la philosophie ce serait supprimer presque
la réalité, dont la philosophie, cet idéal, n'est pas,
tant s'en faut, la fidèle image. Les philosophes et

la philosophie ne gouvernent pas le monde, si ce

n'est dans la République de Platon mais ils y ont

leur part d'influence par l'éducation qu'ils ins-

pirent, par les mœurs qu'ils s'efforcent de ré-

gler, par les sciences dont ils déterminent les mé-

modes de sorte que l'histoire de la philosophie est

bien véritablement l'histoire d'une des parties les

plus essentielles et les plus intimes de l'évolu-

tion humaine.

Les opinions philosophiques, même prises dans

leurs généralités et sans entrer dans les nuances
infiniment variées des doctrines, sont si nombreu-

<ses et si différentes les unes des autres, qu'il était

naturel que l'on s'efforçât d'établir quelque ordre

dans cette diversité, et de ramener à l'unité l'épar-

pillement confus de la pensée libre.

Sans parler d'autres tentatives du même genre,
non~ citerons seulement deux essais systémati-

ques qui appartiennent l'un et l'autre à la philoso-
phie française et à notre siècle, l'un à l'école spiri-

tualiste, l'autre à l'école positiviste. D'après Victor
Cousin, l'histoire de la philosophie serait une per-

pétuelle oscillation entre quatre systèmes qui se

succéderaient selon une loi régulière et un rythme
fatal, le sensualisme matérialiste, l'idéalisme, le

scepticisme et le mysticisme. La pensée humaine,

sollicitée par les sens extérieurs et séduite par le

spectacle du monde matériel, aurait d'abord incliné

vers le matérialisme absolu. Puis, par une tendance

inverse, se repliant sur elle-même et scrutant la

conscience, elle se serait éprise de l'idéalisme,

c'est-à-dire de la doctrine qui n'admet d'autre réa-

lité que les idées immatérielles. De la contradic-

tion de ces deux systèmes, impuissants à s'accor-

der, serait né le scepticisme, c'est-à-dire l'état de

doute permanent qu'engendre la lassitude de l'es-

prit. Mais, comme la pensée ne peut se résigner a

douter toujours, et qu'elle a besoin de croyance,
n'importe à quel prix, le mysticisme, c'est-à-dire

le renoncement à toute recherche scientifique et

l'adhésion aveugle, la foi non raisonnée aux sug-

gestions du sentiment, viendrait à son tour clore le

cycle où évolue la philosophie.
Pour écarter ce système plus ingénieux que

juste, il suffit de consulter l'histoire: les faits dé-

mentent absolument la loi de succession que
Cousin prétendait imposer aux doctrines philoso-

phiques le mysticisme ne parait nullement des-

tiné à devenir la formule définitive de la pensée

humaine à mesure qu'il progresse, l'esprit aspire

au contraire de plus en plus à des solutions posi-

tives et à des croyances raisonnées. Ajoutons que
la multiplicité des conceptions, la variété des
formes de la philosophie n'autorise pas la classi-

fication arbitraire qui les ramène de force à quatre

types exclusifs.

Sans être entièrement vraie, la théorie d'Auguste

Comte et de l'école positiviste est cependant plus

satisfaisante. Elle distingue dans le développement

intellectuel de l'humanité trois états successifs

l'âge théologique, l'âge métaphysique, enfin l'âge

positiviste. La première tendance des peuples a

été mythologique avec plus d'imagination que de

raison, ils voyaient partout, derrière les phéno-
mènes physiques ou moraux, des êtres personnels,

des dieux. Plus tard la réflexion a écarté les

mythes, et dépeuplé la nature des mille divinités

qu'une fantaisie naive y avait installées; mais à la

place des dieux détrônés, elle a admis des êtres

métaphysiques, des substances, des âmes. C'est

à l'ère du positivisme qu'il appartenait de congé-

dier sans retour ces entités abstraites, ces êtres de

raison, pour ne voir dans les choses que ce qui est

immédiatement saisi par les sens ou par la cons-

cience, le fait positif, le phénomène.

Telle est la « loi des trois états « telle est la

théorie que le positivisme cherche à accréditer

avec d'autant plus de zèle qu'elle serait, si elle

exprimait la vérité absolue, la consécration de

son triomphe et le gage de son avènement défi-

nitif dans la pensée moderne. Mais tout en

reconnaissant que les positivistes ont raison de

distinguer et de démêler avec finesse trois ten-
dances opposées de la pensée humaine, il est

permis de contester la prééminence qu'ils récla-

ment pour l'une d'elles. La négation de toute

existence substantielle n'est peut-être pas aussi

nouvelle qu'ils le croient et d'autre part ni la

religion, ni la métaphysique ne semblent dispo-

sées à abdiquer devant un système qui interdit à

l'homme toute recherche sur son origine et sur

sa fin, toute croyance qui dépasse l'observation
et l'expérience.

Les vues générales, les classifications esquissées
à grandes lignes, fussent-elles de beaucoup su-

périeures en exactitude a celles de Cousin et d'Au-

guste Comte, ne dispenseraient pas d'ailleurs

d'étudier dans leur ordre chronologique les

faits particuliers de l'histoire philosophique. Il ne

saurait être question ici d'entrer dans le détail et

d'exposer, même succinctement, les opinions, le

rôle historique des différentes écoles; nous nous

contenterons d'indiquer les divisions du sujet,
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d'examiner les périodes principales avec leurs ca-
ractères les ptus saillants.

C'est d'abord une question de savoir quelles
sont les limites vraies de l'histoire de la philoso-
phie. Faut-il, comme un historien allemand,
Brucker, remonter par delà le déluge, et se de-
mander sérieusement si Adam a été philosophe ? 7
Faut-il au contraire restreindre ses recherches
dans la période classique de l'histoire de l'huma-
nité et fixer, comme point de départ de la philo-
sophie, les premières spéculations de la Grèce, le
dixième ou le cinquième siècle avant Jésus-Christ?

A vrai dire, la philosophie étant l'usage de la
raison réfléchie, il ne convient pas de compren-
dre dans son histoire les fables et les légendes de

f'antiquité, les religions primitives, en un mot
tout ce que l'école positiviste appelle l'Age my-
thologique. Néanmoins, jusque dans les concep-
tions les plus grossières de l'Inde, de la Perse, de
la Chine et de l'Egypte, il y a déjà des germes de
vérités philosophiques, et l'histoire de la philo-
sophie a le devoir d'étudier soit la métaphysique
panthéiste et la belle morale, par tant de côtés

analogue à la morale chrétienne, du brahmanisme
et du boudhisme indien, soit les doctrines de

Zoroastre, le législateur de la Perse, soit la mo-
rale indépendante et exclusivement rationnelle
de Confucius et de Mencius (600 et 400 avant J.-C.),
soit enfin les idées religieuses enveloppées dans
les fables du polythéisme égyptien. De leur
côté les Hébreux, avec leur déisme sévère, avec
leurs doctrines individualistes, les Celtes et les
Gaulois avec leur amour de, la liberté person-
nelle, avec leur mépris de la mort et leur foi pro-
fonde à l'immortalité, réclament aussi quelques
pages dans une histoire complète de la philoso-
phie.

Avec la Grèce seulement commence la véritaMe

philosophie, émancipée de toute théologie et
exclusivement fondée sur les libres efforts de la
raison. Désormais il y aura une tradition philoso-
phique, une succession non interrompue d'écoles

qui essaieront, chacune avec ses tendances propres,
mais avec des méthodes communes, de déchiffrer

1 énigme de la nature humaine.
La division adoptée pour l'histoire en général

peut être appliquée également à l'histoire parti-
culière de la philosophie. On aura donc à étudier
tour à tour la philosophie ancienne, la philosophie
du moyen âge, enfin la philosophie moderne.

La PHILOSOPHIE ANCIENNE se subdivise elle-même
en diverses périodes, à raison des contrées où elle
s'est développée, ou des caractères communs qui
relient entre elles plusieurs écoles.

Première période. Elle comprend tous les

philosophes antérieurs à Socrate, qui ont vécu et

enseigné soit sur les côtes de l'Ionie, soit dans ta

Grande-Grèce, soit dans la Grèce elle-même. Les

penseurs de ce temps ont cette ressemblance en.
tre eux, que, dans leurs spéculations un peu am- 1

bitieuses, ils prétendent expliquer la nature en-
tière et découvrir le principe des choses mais ils
se divisent sur la nature de ce principe. Les uns 1
sont des physiciens; leur doctrine est matéria- 1
liste ils voient la cause et la substance du t
monde, ou bien dans un élément matériel unique, 1

l'eau, l'air, le feu (Thalèo, vers 600; Anaijmène, e

557 Héraclite, 500), ou bien dans une multitude (
d'atomes corporels (les atomistes, Leucippe et Dé- r

mocrite). Les autres sont des mathématiciens leur
doctrine est idéaliste ou bien ils considèrent tes j:
nombres comme les principes de toutes choses [
(école italique ou pythagoricienne, Pythagore, 584, t

Pbitolaus, Archytas), ou bien Ils n'admettent d'au- d
tre existence que celle de l'être abstrait, absolu, 1~
éternel (école éléate, Xénophane, 550 Parmé- q
nidc, 500; Zénon d'Elée, 490). Enfin, entre ces s
deux systèmes également affirmatifs, quoique leurs g

affirmations diC'èrent, se place une école de scep-ticisme dont la vogue fut grande au temps de
s Périclès (les sophistes, Protagoras, Gorgias, etc.).
)- Deuxième p~oof. C'est l'âge d'or de la phi-
1, losophie grecque. Trois noms y figurent, les plus

grands que la philosophie puisse citer, Socrate,
Platon, Aristote. Socrate (470-400) fut avant tout
s un moraliste, préoccupé de rendre l'homme bon

et heureux. Délaissant les recherches de ses pré-
décesseurs sur ia nature dp l'univers, il rappelae l'esprit humain à l'étude de lui-même. Il avait

? appris d'ailleurs, de son maltre Anaxagore, que le
i monde est gouverné par une intelligence divine, et

quoique condamné pour crime d'impiété par les
e fanatiques de son temps, il fut le plus sage le
t plus religieux des hommes.

Discipie de Socrate, Platon agrandit encore le
spiritualisme de celui-ci, et développa, quel-

quefois jusqu'à la chimère, la théorie des idées,
essences et types éterneis des choses, dont le
monde matériel ne serait que l'image périssable.
Après lui Aristote, son élève, dirigea dans un autre

i sens la pensée philosophique & l'intuition en-
e thousiaste et un peu arbitraire, it substitua l'ex-

périence~t l'observation, il s'astreignit aux lois
d une logique sévère qu'il a transmise à ses suc-

cesseurs; enfin, génie universel et véritable ency-
clopédie vivante, il a légué à presque toutes les
sciences des principes féconds et durables

TroMi'eMc p~o</e écoles socratiques. C'est
une époque de décadence philosophique comme
d abaissement politique. La spécuiation déserte
les hautes questions de la métaphysique pour se
rattacher à la morale. Un grand nombre d'écoles
se produisent et définissent, chacune à sa manière,
le souverain bien. Les principales sont l'école
stoïcienne et l'école épicurienne. La première,
fondée par Zénon de Cittium (né vers l'an 36**
avant J.-C.), qui n'admet d'autre bien que l'honnête,
et qui, par le mépris des passions, par le dédain
des caprices de la fortune, par une haute idée des

devoirs, s'élève jusqu'au plus noble idéal de la
vertu; la seconde, qui placele bien dans le plaisir,
dans le plaisir délicat et raffiné d'abord, puis,
avec les disciples dégénérés d'Épicure (34!-2'!0~,
dans le plaisir quel qu'il soit, de sorte que l'épi-
curisme, après avoir à ses débuts rivalisé avec le
stoïcisme en fait de sagesse et de vertu, est
tombé vers la fin dans tous les excès de l'immo-
ralité voluptueuse.

Quatrième pt'rto~c philosophie latine. Les
Romains n'ont été en philosophie que les imita-
teurs et les copistes des Grecs. Ils ont emprunté
à la Grèce, avec Lucrèce, la doctrine matérialiste
et athée d'Épicure, avec Cicéron et Sénèque les.
belles maximes morales de Zénon et des stoï-
ciens.

Cinquième pAtode pAt/oMpAte alexandrine.,
Née dans tes premiers siècles de l'ère chré-

tienne, du mélange des traditions orientale. avea
les idées platoniciennes, l'école d'Alexandrie
(Plotin, 205-270 ap. J.-C., Porphyre, Jamblique,
Proclus, 4t2-t85) est la dernière manifestation de
la philosophie ancienne elle lutte contre le chris-
tianisme, quoique profondément religieuse à sa
façon elle confond le monde avec Dieu et aboutit
au panthéisme elle se perd dans l'extase et sacri-
fie la raison à je ne sais quelle contemplation
mystique.

La PHILOSOPHIE DU MOYEN AGE est de toutes les
périodes de l'histoire de la pensée humaine la.

plus stérile, la moins originale. Asservis soit à la

théologie chrétienne, soit à l'autorité d'Aristote,
dont le nom est entouré d'un respect superstitieux,
les philosophes de ce temps ne songent guère
qu'à commenterles dogmesreligieux.rappliquer !&
syllogisme a la foi. Des disputes verbales, des ar-
gumentations pédanteaques remplacent les expn-
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riences fécondes et les raisonnements inventifs.

Quelques esprits originaux, comme saint Anselme

fxt' siècle), ou indépendants comme Abélard

'xif siècle) viennent pourtant attester l'énergie

vivace de l'esprit humain et rompre la froide mo-

notonie de la scolastique.
La PHILOSOPHIE MODERNE s'ouvre avec la philoso-

~/iM de la Renaissance, que certains historiens

rattachent à tort au moyen âge, tandis qu'elle est

incontestablement, par la liberté de ses allures et

de ses opinions (Rabelais, Montaigne, Giordano

Bruno), par ses recherches et ses découvertet

scientifiques (Copernic, Galilée), le vrai commen-

cement et comme la préface hardie de la pensée
nouvelle.

A partir de cette époque, l'histoire de la philo-
sophie exige de longs développements et com-

porte une multitude de détails. Les documents ne

manquent plus, comme pour certaines écoles de la

philosophie ancienne, et la fécondité de la pensée

moderne contraste avec la stérilité de la pensée

scolastique.
Pour mettre quelque ordre dans cette partie de

son sujet, l'historien de la philosophie étudiera

tour à tour et séparément le xvn', le xvm*, le

xix* siècle, dans chacun des trois grands pays

qui semblent être la patrie privilégiée de la phi-

losophie, l'Angleterre, l'Allemagne, la France.

xvn* siècle. La philosophie française a son

point de départ au xvn* siècle dans les travaux de

Descartes ()596-!6~0). Le cartésianisme a pour

principe la distinction absolue de l'âme et du

corps, l'âme étant ramenée à la pensée, le corps à

l'étendue; la croyance rationnelle à un Dieu par-

fait et innni, distinct de l'univers qu'il a créé;

enfin l'idée d'un mécanisme universel, dont les

lois gouvernent le monde, après l'impulsion pre-

mière donnée par Dieu. La plupart des philoso-

phes français du siècle de Louis XIV subirent

l'influence de Descartes Bossuet, Fénelon, les

solitaires de Port-Royal allient à la philosophie

chrétienne la méthode cartésienne. Malebranche

(l(i3g-n)5) m&le ses rêveries mystiques à la mé-

taphysique de Descartes.

En Angleterre, c'est l'influence de Bacon qui

domine. Bacon (1561-1626) a surtout le mérite

d'avoir le premier codifié les lois de la méthode

expérimentale et inductive. Il suit en cela une

voie tout opposée à celle de Descartes, qui pra-

tique la méthode déductive. Ses successeurs Hob-

bes (t58S-lt)19) et Locke (t672-n0t) aboutissent

le premier à un matérialisme décidé, le second à

un sensualisme empirique.

au siècle de Louis XIV n'étaient représentées que
par Gassendi et quelques beaux-esprits, acquiè-

rent une influence prépondérante. En outre, la

philosophie politique et sociale, négligée de parti

pris par Descartes, remplace dans les préoccu-
pations des penseurs la philosophie spéculative.

Enfin, tandis que le cartésianisme ne se servait

du libre examen que pour mieux s'assurer la pos-

session de certaines croyances essentielles. la

philosophie du sensualiste Condiliac fl'!H-l'!80,,

des matérialistes d'Holbach et Helvétius, du natu-

raliste Diderot, du déiste Voltaire, est avant tout

critique et négative. Rousseau seul, avec ses effu-

sions sentimentales et son déisme oratoire, repré-

sente avec quelque éclat la tradition spiritua-

liste.
Par un mouvement inverse à celui qui entraine

vers l'empirisme la philosophie française du dix-

huitième siècle, la philosophie anglaise du même

temps échappe à l'influence de Bacon pour devenir

métaphysique et morale. Dès le début du siècle,

Berkeley (168o-UM) professe dans ses ouvrages
un idéalisme absolu il nie l'existence de la ma-

tière et n'admet que l'âme et Dieu. Hume, il est

vrai (1111-1776), s'inspire de Locke et reprend e;

les exagérant encore les traditions empiriques.

Mais son scepticisme positiviste n'éveille pas d'é-

cho en Angleterre, et la fin du siècle voit se dé-

velopper l'école écossaise, dont les chefs, Reid

(1710-1796), Dugald-Stewart (l'!a3-t8?8), sans être
des métaphysiciens, soutiennent avec énergie les

croyances spiritualistes en se fondant sur le sens

commun et les vérités premières de la raison.

Le plus grand événement philosophique du dix-

huitième siècle s'est accompli en Allemagne, par

l'apparition de la philosophie de Kant (H24-1804).

L'auteur de la Critique de la Raison pure et de ta

Cr~~us de la Raison pratique a ouvert une voie

nouvelle à la pensée humaine, en associant à la

critique spéculative la plus impitoyable le dogma-

tisme moral le plus sincère. Pour lui, l'esprit est

incapable de connaître les choses en elles-mêmes;;

enveloppé dans ses conceptions subjectives, il ne

peut saisir autre chose que les phénomènes, c'est-

à-dire les choses telles qu'elles apparaissent nos

facultés la métaphysique ordinaire se trompe

quand elle prétend avoir l'intuition immédiate et

certaine de l'âme, de la liberté, de Dieu. Mais en

revanche toutes ces vérités, qui r-t sont compro

mises et rejetées que comm~ af~rmst'ons ration

nelles, redeviennent certaines t.cmnu conditions

de la morale. La morale exige en ne~ que l'âme

soit libre, qu'elle soit immortelle, que Dieu existe.

De sorte que si la philosophie est i npuissante à

établir une science métaphysique, du moins elle

détermine des croyances métaphysiques fondée:.

sur la morale.

xix* siècle. -Il ne saurait être question ici de

tracer même une esquisse rapide de: diverses

opinions philosophiques qui se sont succédé dans

notre siècle et se partagent encore les esprits. In-

diquons seulement d'un mot les principales éco-

les, ou tout à fait nouvelles ou renouvelées du

passé, que notre siècle a vues paraltre.

En France, le cartésianisme a repris crédit,

avec des modifications importantes, soit dans le

spiritualisme profond et religieux de Maine de Bi-

ran (mO-mM), soit dans le spiritualisme éclecti-

que de Cousin (n9'1866) et de ses disciples. En

même temps, la philosophie politiqu" et sociale

du dix-huitième siècle se développe sous des for-

mes nouvelles dans les utopies de Saint-Si-

mon (t76M825) et de Fourier (1172-183'!). Avec

Auguste Comte (H9!<-)857) se fonde le positi-

visme, c'est-à-dire une doctrine scientifique qui,

réduisant la connaissance à l'étude des faits et de

leurs rapports, exclut toute spéculation métaphy-

sique et transcendante. Ënnn et sans que nous

En Allemagne, la philosophie du xvn* siècle

n'a guère à revendiquer qu'un grand nom, celui

(le Leibnitz ()646-nt6), d'abord disciple de Des-

cartes dont il se sépara plus tard. Aux substances

passives du mécanisme cartésien, Leibnitz sub-

stitue, dans son système, des causes, des substan-

ces actives, qu'il appelle des monades. La ma-

tière elle-même est composée, d'après lui, de

forces simples dont la nature est analogue à celle

de nos âmes. L'univers n'est plus une machine,

dont les ressorts inertes sont mis en mouvement

par Dieu c'est un vaste ensemble de forces

agissantes, dont les rapports harmonieux ont été

réglés par le Créateur.
A coté des trois pays classiques de la philoso-

phie, la Hollande seule a le droit de figurer,

avec Spinoza (1632-1677); ce philosophe part de

quelques principes cartésiens et construit un sys-

tème panthéiste qui confond Dieu avec le monde,

qui nie la volonté libre et qui soumet toutes cho-

ses aux lois d'une nécessité absolue.
xvm" siècle. L'influence de Descartes, toute-

puissante jusque-là en France, disparaît ou s'éteint

dès les premières années du xvm* siècle les doc-

trines sensualistes et empiriques de Locke, qui
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prétendions tout embrasser dans ce court rétame,
< école critique, avec M. Renouvier, importe en

France, a~ec quelques changements, les doctrines
morales de Kant.

L'Angleterre continue soit l'école écossaise, avec
Hamilton ()~8-)856), soit la tradition de Hume,
avec Stuart Mill et les autres positivistes contem-

poraiDt. D'autre part, en soutenant l'hypothèse
de la transformation des espèces. M. Darwin ins-
pire une philosophie nouvelle dont M. Herbert

Spencer est le plus illustre représentant, et qui
explique la nature humaine, comme l'ensemble
du monde, par une évolution universelle.

En Allemagne, avec Fichte (n6H8)t), Hegel
(1770-1831), et Schelling (m&-t854)la spéculation,
que la critique de Kant n'a pas découragée, se re-
met à t'œuvre et se perd dans les nuages d'un pan-
théisme optimiste tandis que sous l'influence
des études physiologiques le matérialisme s'af-
firme dans les écrits de Feuerbach et de Buchner,
et que le pessimisme le plus bizarre fait un nom à

Schopenhauer (1788-1860).
Arrivé au terme de ses études, l'historien de la

philosophie n'a pas à se prononcer sur l'avenir ré-
servé aux efforts de plus en plus opiniâtres de la
raison humaine poursuivant la vérité. Seulement,
éclairé par le spectacle que lui offre le perpétuel
renouvellement des systèmes, toujours les mêmes
au fond, malgré les physionomies diverses qu'ils
prennent à travers les siècles et où se reflètent les
théories scientifiques des différents âges, il a le
droit d'augurer que la lutte des opinions ne finira

pas; que les grandes tendances de l'esprit hu-

main, tendance matérialiste et tendance spiritua-
liste, n'abdiqueront jamais définitivement l'une
vis-à-vis de l'autre qu'elles continueront à inspi-
pirer des systèmes exclusifs qu'enfin la philoso-
phie, tout en se transformant et en se rapprochant
de plus en plus des méthodes rigoureuses de la

science, ne cessera pas, malgré les objurgations
du positivisme qui la condamne au silence, de

proposer en sens divers des conjectures raisonnées
sur la nature de l'homme, sur l'origine et la fin
des choses. [Gabriel Compayré.1

PHOIfETtQUE. Grammaire française, 111.
La pAfMeft~Me ou mieux la phonologie est cette

partie de la grammaire qui traite des sons et de
leur représentation par des lettres. Il y a cette
différence entre les sons et les lettres, que les sons

appartiennent au langage parlé et les lettres au

langage écrit dans le mot chapeau, par exemple,
il y a sept lettres et seulement quatre sons: M-a-

p-eau.
I. Les sons. Les mots sont formés de ton< arti.

culés que l'on divise ordinairement en voyelles et
en consonnes; mais la véritable unité phonétique,
ce que l'on pourrait appeler l'élément primordial
ou la molécule du mot, c'est la syllabe. « La syl-
labe, a dit un profond linguiste, G. de Humboldt,
ne se compose pas, comme nous semblons l'indi-

quer par notre manière d'écrire, de la réunion de

plusieurs sons divers: c'est un son simple, instan-
tané. La séparation en consonnes et voyelles est

purement artificielle. En fait, ta consonne et la

voyelle forment une unité inséparable pour l'o-
rejlie, unité que notre écriture brise. La voyelle ne

peut pas plus être prononcée seule, comme on a
coutume de l'enseigner, que la consonne. Son
émission est toujours nécessairement précédée,
sinon d'une consonne bien déterminée, au moins
d'une aspiration, quelque légère qu'elle soit, et

qui n'est qu'une consonne affaiblie. Ainsi la con-
sonne et la voyelle ne sont que des conceptions
idéales, qui n'ont aucune existence dans la réalité."
En d'autres termes, la syllabe est essentiellement
formée par la voyelle, et la voyelle dans la syllabe
a toujours la consonne pour appui ou soutien.
Or on distingue dans la syllabe trois propriétés

phonétiques la nature des sons qui la composent,
sa?Man<tM, et son acc~; et l'on divise les voyelles.d après leur nature, en voyelles pures, voyellesnasales et diphtongues; d'après leur quantité, en

voyelles longues et voyelles brèves et d'après la
place de l'accent, en voyelles accentuées ou toni-
ques et voyelles inaccentuées ou atones. Quant aux
consonnes, on les classe, d'après les organes arti-
culateurs et d'après l'intensité on le plus ou moins
de force de l'articulation, en ordres (gutturales,
linguales ou dentales, et labiales), en degrés (muet-
tes ou explosives, spirantes, et liquides), et en /<Mt~~ (fortes et faibles). En outre les consonnes

peuvent être simples ou combinées entre elles
(consonnes consécutives); ces dernières sont aux
premières comme les diphtongues sont aux
voyelles simples (pures ou nasales). – Y. Ze~rM
et Accentuation.

II. Les LETTRES. Les sons de notre langue se
représentent dans l'écriture par les lettres de l'al-
phabet latin. On appelle orthographe la manière
reçue par l'usage de transcrire les sons au moyendes lettres, et prononciation la manière dont ces
lettres doivent se faire entendre dans le langage
parlé. En français l'orthographe et la prononciation
ont réagi continuellement l'une sur l'autre. Si
l'orthographe a subi d'un siècle à l'autre de très
grands changements~ la prononciation a varié
aussi, comme toutes les choses de la langue. Quoi-
qu'on puisse soutenir avec Génin qu'en gros cette
prononciation nous a été transmise traditionnelle-
ment et que les sons fondamentaux du français
ancien existent dans le français moderne, il est
certain aussi que la façon de prononcer les lettres
s'est modifiée de diverses manières, principale-
ment sous l'influence de l'orthographe, et il faut
ici tenir compte de la tendance générale qu'on a,
de nos jours, à conformer la prononciation à l'é-
criture. Or, comme Littré l'a fait remarquer, dans
une langue comme la nôtre, il ne peut rien y avoir
de plus défectueux et de plus corrupteur qu'une
pareille tendance. V. Orthographe et Pronon-
ciation.

Mais, pour bien connaltre la valeur des lettres
en français, il faut remonter à leur origine. Or le
français est, malgré l'influence que les idiomes

germaniques ont exercée sur sa formation, une

langue essentiellement latine. Il s'agit donc de
montrer comment les mots ont passé du latin au

français, ou suivant quelles lois se sont modifiés et
transformés les sons de la langue populaire (lin-
gua fOM~Ma rustica) apportée en Gaule par les
colons et les légionnaires romains; en d'autres
termes, il faut faire l'histoire des lettres latines.
Voici les traits essentiels de cette histoire, qui à
été écrite pour la première fois par le célèbre Diez,
le maître de la philologie romane.

Les sons de la langue ne se modinont jamais au

hasard, et l'on peut ramener à un certain nombre
de lois les changements qu'ils subissent. Ainsi,
dans le passage du latin aux langues romanes mo-
dernes et en particulier au français, on constate
leur tendance générale à la simplification fet une

disposition naturelle à éviter l'effort que nécessite
l'émission de certains sons c'est ce qu'on a

ap-
pelé le principe de la moindre action. Ce besoin
d'une plus grande commodité dans 1~, prononcia-
tion a produit l'affaiblissement général des lettres

latines; par exemple le p latin s'adoucit en v:

sapa, sèoe l'affaiblissement devient tel, en certains

cas, que la lettre latine disparaît entièrement:

augustus, août.

Comme la langue française est, entre les idiomes

romans, celui qui est à la plus grande distance

géographique du latin, c'est aussi celui qui, dans
la façon des mots, s'éloigne le plus de la forme

latine. Mais, quelles que soient les modifications

qui atteignent le mot latin dans son passage au
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français, il conserve ses parties essentielles, qui

sont la syllabe accentuée ou tonique et la lettre
initiale du mot.

1. La syllabe accentuée en latin subsiste donc en

français, et de plus elle conserve l'accent tonique

origine) mais comme cet accent frappe la voyelle
et non

pas
la consonne, c'est la voyelle qui persiste

et se développe même en un son plus plein, tandis

que la consonne médiale, c'est-à-dire placée entre

deux voyelles, si c'est une muette ou la spirante

v, se dégrade, c'est-à-dire descend d'un degré l'é-

chelle des articulations (la forte passe a !a faible,

et la muette à la spirante), ou tombe complètement

acutus, aigu capillus, cheveu dotare, douer.

3. La partie essentielle de la syllabf initiale est

la consonne et non pas la voyelle; mais on ne peut

appuyer sur la consonne sans appuyer sur la

voyelle; c'est pourquoi la syllabe initiale se main-

tient en général très ferme, mais souvent avec

une modification de la voyelle caBMuMx, chétif.

Il s'établit ainsi dans les mots polysyllabes une

espèce d'équilibre entre la syllabe accentuée, où

la voix appuie sur la voyelle, et la syllabe initiale,

où domine la consonne. Cette loi d'équilibre entre

les éléments phonétiques du mot est la cause prin-

cipale de la syncope ou chute des voyelles et des

consonnes à la médiate.

De là il résulte que les mots français (simples)
formés d'une manière organique ne sauraient dans

la règle renfermer plus de deux syllabes; les mots

à terminaison féminine peuvent avoir une syl-
labe de plus, mais cette syllabe, étant formée par
l'e muet, compte à peine. Ainsi les mots latins

blasphemare, ministerium, testimonium, navi-

cella, etc., deviennent en français t/d~er, métier,

témoin, nacelle.

Quelle que soit la transformation que subisse

une lettre, cette transformation ne s'opère que len-

tement et ne fait jamais qu'un pas à la fois. Une

lettre ne change pas d'un seul coup d'ordre, de de-

gré ou de famille; elle ne peut réaliser en une /b: .3

qu'un seul de ces changements c'est cette règle

qu'on a appelée principe de transition. Ainsi le

latin anima n'est point venu brusquement au fran-

çais moderne <~e.' il a passé par les formes suc-

cessives anime au dixième siècle, aneme au

onzième, anme au treizième. ·

C'est au moyen de ces intermédiaires qu'on

peut faire l'histoire d'un mot et remonter à sa vé-

ritable origine, ainsi qu'au sens primitif: on ne

doute plus que déluré indique celui qui ne se

laisse plus tromper, quand on a sous les yeux l'an-

cienne forme déleurré.

Dans le passage du latin au français, le son dea
lettres dépend, soit de leur nature même, soit du

contact de certains sons, lorsque ce contact produit
un hiatus (de voyelles) ou une dissonance (de con-

sonnes).
Si les lettres latines ne se conservent pas intac-

tes, elles peuvent subir trois sortes de modifica-

tions

1° Tantôt la lettre latine se maintient, mais en

s'altérant en un son d'une autre nature (permuta-

tion), ou en se déplaçant pour s'associer à une
autre lettre dont le son l'attire et s'harmonise

mieux avec le sien (transposition).
2° Tantôt la lettre latine disparait entièrement,

soit qu'elle manque d'appui ou qu'elle soit incom-

patible avec une autre lettre (élision).
9" Tantôt les deux lettres voisines se maintien-

nent l'une et l'autre, mais en appelant au milieu

d'elles un son étranger, destiné a rendre leur choc

impossible, savoir une spirante (h, y et v) pour sé-

parer les voyelles, et une muette (linguale d et t,

ou labiale b et p) pour séparer les consonnes (ad-
dition de lettres euphoniques).

Ainsi le latin CfMco'e a donné régulièrement
1 ancien français croire l°par la permutation duj J

e en oi; 2° par l'élision du e pénultième; 3° par
l'addition de la linguale t entre s et r: crois-t-re,
enfin croistre a perdu le s, qui a été remplacé par
l'accent circonflexe, d'où la forme moderne croire.

Gloria a donné gloire par la transposition du i et
la permutation du a en e muet. Scribere est de-

venu écrire par l'élision de la syllabe médiale be

et par l'addition d'un e initial, addition qui est de

règle devant sc, st, :p, d'où esc, est, e~p, dans le

vieux français, et ~c, ét, ép, dans le français mo-

derne, par l'élision de l's: escrire, écrire.

A. Histoire des voyelles latines. La langue
latine n'avait que les voyelles a, e, i, o, u, que l'on

peut grouper ainsi:

a
e o

i u

Les voyelles a, i, u (ou français) sont les

voix primitives qui sont communes à toutes les

langues les autres, e et o, sont les voyelles acces

soires, qui sont intermédiaires entre les voix pri-
mitives et en dérivent de diverses manières e est

intermédiaire entre a et i, o entre a et u

Ces cinq voyelles ont subi en passant en français
un sort bien différent, selon qu'elles étaient ac-

centuées ou non accentuées (atones).
I. Voyelles toniques. Les voyelles latines

accentuées ou toniques persistent toujours en fran-
çais, mais en se modifiant de la manière suivante

1. Les voyelles &)'?M~se diphtonguent toujours
et prennent ainsi un son plus ferme et plus plein

·

e et o brefs se diphtonguent avec les voyelles infé-

rieures correspondantes i et u, comme préposi-

tives, d'où ie fèbris, fièvre, et uo qui est devenu

eu, son intermédiaire entre e et o: f~cus, feu;

i et u brefs se transforment d'abord en e et o

longs, puis se diphtonguent avec les voyelles infé-

rieures correspondantes i et u, comme postposi-

tives, d'où ei, qui est devenu o:: sinus, sein; bï-

bere, boire, et ou: ISpus, loup; quant à l'a, il

se diphtongue exceptionnellement devant les li-

quides manus, main.

2. Les voyelles longues par nature ne se traitent

pas de la même manière. Les voyelles inférieures

i et u se maintiennent intactes, bien que u ait

perdu son ancienne prononciation pour prendre le

son qu'il a actuellement et qui est intermédiaire

entre le son i et le son ou (u latin) amicus,

ami; acStus, aigu. Mais les voyelles longues su-

périeures 0!, e,o se comportent comme les brèves.

et a long se confond presque avec a bref, e long g
avec i bref et o long avec o bref, de manière que
a long devient e ou ai: clavis, clé; punis, pain;

e long devient ei, d'où 0:: vèna, veine; sérum,

soir; et o long devient eM (KO italien) sôlus,

seul.

3. Les voyelles longues par position, c'est-à-dire

suivies de deux consonnes dont la seconde com-
mence une nouvelle syllabe, persistent en général,

excepté les deux voyelles inférieures i, qui se

change en e, firmus, ferme, et u, qui devient o et

plus souvent ou (u latin) culmen, comble gutta,

goutte.
Voici le tableau général des permutations des

voyelles accentuées

Les diphtongues, qui étaient peu nombreuses

en latin, sont devenues en français des voyelles

simples ou combinées chose de causa, ~);'o:e de

praeda.

11. Voyelles atones. Les voyelles latines

Bref. Long. En position.

A e, ai e. ai a
E ie ei, oi e

0 uo=eu uo=eu o

1 ei, oi i e

UU ou u o,OTi
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atones ou non accentuées offrent beaucoup moins
de résistance que les voyelles toniques. Lors-

qu'elles suivent la syllabe frappée de l'accent, elles
s'assourdissent en e muet ou disparaissent ot-me

de arma, vil de vilis, table de tabula. Lorsqu'elles
la précèdent, elles se maintiennent, s'assourdis-

sent ou disparaissent en vertu d'une véritable loi

d'équilibre, les voyelles étant plus ou moins gra-
vement atteintes, suivant qu'elles sont plus ou
moins voisines de la syllabe accentuée église
d'ecclesia, cheval de caballus, santé de sanitatem,
acheter de ad-captare, bas-latin accaptare.

Dans le traitement des voyelles atones, il faut
tenir compte de} l'A:N<M, c'est-à-dire de la ren-

contre de deux voyelles dans deux syllabes diffé-
rentes d'un même mot. Les deux cas d'hiatus les

plus importants sont les suivants ou bien 1 hiatus

existait déjà dans les mots simples latins p/!<o f,
duos, tibia, palea, ecclesia, gloria; ou bien il a
été produit, dans le passage du latin aa français,
par la suppression d'une consonne médiale qui a
mis en présence les deux voyelles jusque-là sé-

parées se(c)urus, gla(d)ius, pa(g)anus, inva(d)e-
re, etc.

Voici les moyens qui ont été employés pour
éviter l'hiatus

f L'élision de la première voyelle; duos, deux;

ecclesia, église
20 La consonnification de la voyelle atone (i ou

u) tibia, tib~a, tige; palea, palja, paille
3" La contraction, au moyen de laquelle l'atone

se fond dans la tonique, eti, par exemple, deve-
nant M tect~ruï, Mtir, sûr

4° La transposition, en vertu de laquelle la

première voyelle est attirée par la tonique et

forme avec elle une diphtongue gloria, gloire;
5* L'intercalation d'une consonne (y, v, h). entre

les deux voyelles qui forment l'hiatus pluere,
pleuvoir; g~ao':us, glaive; paganus, païen= payen;

rnvadere, envahir.

B. Histoire des consonnes latines. Le sys-
tème des consonnes latines se composait des let-

tres suivantes

Muettes fortes et t p
– faiNes~ g d b

Spirantes h s f, v

Liquides r 1 n m

Ces consonnes peuvent être simples ou consé.

CM~tfM.

I. Consonnes ttMp/es. H faut distinguer deux

groupes de consonnes simples, selon les degrés
de l'articulation le premier groupe comprend
les liquides toutes les antres consonnes, spi-
rantes ou muettes, forment le second groupe.

1. Les liquides, étant les consonnes les moins
articulées, peuvent passer d'un 'ordre à t'autre et

se permuter entre elles mais dans la série r,

n, m, les mutations ne peuvent génératement avoir
lieu qu'entre les sons les plus rapprochés, c'est-

à-dire entre r et <, < et n, n et m, comme pefe-
grinus, pèlerin titulus, titre libella, niveau;

mappa, nappe.
2. A l'inverse des liquides, les spirantes ne s'é-

changent point entre elles la sifflante se per-
mute peu A disparaît partout comme son y per-
siste presque toujours; enfin les semi-voyelles j
et v s~étident quelquefois au milieu des mots

jejunus, jeun (à) pavonem, paon.
Pour ce qui est des muettes, il faut tenir compte

de la place qu'elles occupent. A l'initiale, elles

persistent chacune à son degré d'articulation les

exceptions sont rares et disparaissent dans le
grand nombre d'exemples qui confirment la règle
en revanche, la permutation des gutturales en

chuintantes a lien même à l'initiale, comme capra,

Cuttur~ Labi.te,.ou les

chèvre galbinus, jaune. Au milieu du mot, ces

consonnes montrent bien moins de consistance, et

l'on remarque ici un affaiblissement graduel, une

a~-ada<on des muettes les labiales et les gut-
turale') passent de la forte à ia douce et'même à
la spirante (p descend à b ou à v, c a apicula,
abeille; sapere, savoir: ciconia, cigogne), et de la
douce à la semi-voyelle (A devient v ca.tallus,
cheval) et plus souvent à la syncope (bibere, boire

au~ustus, août), qui est de règle pour les linguales

(ca/ena. clralne audire, ouir).
II. Consonnes consécutives. Une consonne

peut se joindre à elle-même (tM'ra) ou à une autre
consonne (spica): dans le premier cas, il y a re-

doublement, et dans le second combinaison.
t. Les consonnes redoublées se conservent mieux

que les simples et ne subissent pas l'affaiblisse-
ment graduel qui atteint ces dernières à la mé-
diale sappinus, sapin saccus, sac; guttur,
goitre.

2. Combinaison de consonnes. Nous enten-
dons par 1& tous les groupes de consonnes diffé-
rentes qui se suivent dans le même mot. Il faut

ranger dans cette catégorie, non seulement les
combinaisons de deux articulations différentes qui
existaient en latin conformément aux lois phoné-
tiques propres à cette langue (spica, factus), mais
encore les réunions de det~c ou de trois consonnes

qui ont été amenées en français par l'élision d'une

voyelle (yu~'care de judicare, solv're de .so/fcrf).
Or, ce choc d'articulations différentes a le même
sort que l'hiatus ou rencontre de deux voyelles
dans l'un et l'autre cas, la langue tend à simpli-
fier les éléments phonétiques par des moyens di-
vers (l'élision, la permutation, la transposition et

l'intercalation), et si, pour détruire l'hiatus, elle

change des voyelles en consonnes, par un pro-
cédé semblable elle évite le choc des articulations
en transformant les consonnes en voyelles c'est
ainsi que nage a été formé de rabies par le chan-

gement d'une voyelle (i) en consonne
(t),

et fait
de factus par le changement inverse dune con-
sonne (r) en voyelle (t).

Il faut distinguer tci deux cas, selon qu'il y a
rencontre de e~c ou de <7'o~ consonnes.

a) Lorsqu'il y a rencontre de deux consonnes

semblables, la seconde subsiste en général; lapre-
mière peut se conserver: porta, po'te;– ou s'é-
lider spica, épi subjectus, sujet ou s'assi-
miler à la seconde consonne luctare, lutter; ga-
bata, gab'ta, jatte; ou se résoudre en une

voyelle (i ou u) factus, fait; cubitus, eub'tus,
coude ou se transposer auricula, auric'la,
oreille (c est d'abord devenu i oreile, puis, par
transposition du i ou y, orelie ou orelye, qu'on
écrit of~t~c)

– ou bien enfin une troisième con-
sonne est intercalée entre les deux cingere,
cin're, ceindre; camera, cam'ra, chambre; cres-

cere, cres're, croltre pour croistre.

Une permutation remarquable est celle du 1 en u
devant une seconde consonne talpa, taupe;
bellum, beau; si/vaticus, sauvage; collum, cou;
auscultare, écouter.

A) Dans la rencontre de trois consonnes, qui
est surtout amenée par l'élision d'une voyelle, il
faut considérer la sort de chacune d'elles.

t* La troisième consonne persiste toujours.
2° La seconde no se maintient que lorsque cette

médiale est r ou (~ n'existe plus dans l'ortho-
graphe moderne) /<Krtt?M, lacr'ma, tarme, mi-

~~criunt, min'sterium, mestier, aujourd'hui mé-

tier ou une muette suivie de r ou dans quel
cas la première consonne ne peut être que r, n,
m, s pc~e~-e, perd're, perdre at'MncM/M~, avun-

c'lus, oncle umAra, om&.e s~rictus, estroit, étroit
!p:rt~ sp'ritus, esprit.

3" La première consonne tombe toujours ou
i'adoucit en i ou u lacrima, lacr'ma, larme
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pectinare, pect'nare, peigner; elle ne se maintient

que si c'est une des liquides r, n, m, mais alors

il n'y a pas, à proprement parler, de combinaison

ternaire, parce que la liquide appartient à la syl-
labe précédente et se fond même avec elle cir-

culus, cir-c'lus, cercle; solvere, sol-vre, soudre.

Exercices. Les explications qui précèdent
sont destinées au maltre, qui doit savoir le plus

pour enseigner le moins, et ce moins doit consis-

ter ici à donner l'élevé les lois phonétiques les

plus simples, surtout celles qui rendent compte
des flexions et des dérivations, comme, par exem-

ple, la permutation de en u dans les noms (che-

val, chevaux loyal, loyauté) et les verbes (val-oir,

je vaux), de f en v dans les adjectifs (viy, vive,

vivacité), de ou en eu et de e en o: et ie dans les

verbes (mourir, je meurs devoir, je dois acqué-

rir, j'acquiers), etc. [C.Ayer.]

Ouvrages à consulter. Diez, Grammaire des lan-

gues ro?H~HC~, traduction française, tome premier, Ayer,
~Ao~o~o~te de la langue francaise.

PHOQUES. – V. ~mp/i:A:M.
PHOSPHORE. – Chimie, VII. Ce métal-

loïde doit son nom à la propriété qu'il a de luire

dans l'obscurité (l'adjectif grec phosphoros signi-
fie lumineux). C'est un corps solide à la tempéra-

ture ordinaire, incolore ou jaunâtre, translucide;
sa densité, à lu", est 1,83; il fond à 44°; son

odeur rappelle un peu celle de l'ail. Insoluble dans

l'eau, il se dissout facilement dans le sulfure de

carbone.

Le phosphore a été découvert dans les résidus
de l'urine, en 1669, par l'alchimiste Brandt, de

Hambourg. Un siècle plus tard, Gahn constata

dans les os la présence d'un composé phosphaté;
et bientôt un pharmacien suédois, le savant chi-

miste Scheele, trouva le moyen d'extraire le phos-

phore de la cendre provenant des os calcinés.
Son procédé est encore en usage aujourd'hui il
consiste à traiter successivement la cendre d'os,

mélange de phosphate et de carbonate de chaux,
par l'acide sulfurique étendu et par le charbon

100 kilogrammes d'os calcinés contiennent de 16 à

17 kUog. de phosphore, mais on n'en retire guère

que 8 ou 9 par le traitement indiqué.
On sait aujourd'hui que le phosphore joue un

rôle très important dans l'organisation des ani-

maux et des végétaux. Entrant pour une assez
forte proportion dans la composition des os, on le

trouve encore dans la substance cérébrale, dans

les nerfs, etc. Presque tous les végétaux en con-

tiennent, à l'état de sels; et il est à remarquer que
nombre de plantes, les céréales en particulier, ne

pourraient croître dans un terrain qui ne renfer-
merait pas en quantité suffisante des sels phos-

phatés. Tous les agronomes connaissent l'efficacité

des phosphates employés comme engrais. Et pour-
tant, cette substance si utile est un violent poison,

auquel malheureusement on ne connaît pas d'an-

tidote.

Sous l'action de la chaleur, le phosphore subit

une modification moléculaire très curieuse: il

devient rouge, perd sa solubilité dans le sulfure
de carbone, sa phosphorescence et d'autres pro-
priétés encore il n'est plus vénéneux. L'influence

directe de la lumière solaire produit aussi cette

modification sur le phosphore.
Chauffé à '!0% et refroidi brusquement dans l'eau,

à 0°, il devient noir.

L'affinité du phosphore pour l'oxygène est très

énergique. A 60°, il s'enflamme, à l'air, et brûle

en donnant une vive lumière. Il no faut le tenir
à la main que pendant un temps très court; un

contact plus prolongé suffirait pour enflammer le

phosphore, et il en résulterait des brûlures dan-

gereuses. En cas d'accident, il faut laver la plaie
avec de l'eau dans laquelle on a délayé de la ma-

gnésie. Si l'on veut couper du phosphore, c'est

toujours sous l'eau que l'opération doit être faite.

C'est d'ailleurs dans l'eau que l'on conserve le

phosphore.
On connaît trois composés oxygénés du phos-

phore l'acide hypophosphoreuxPhO, l'acide phos-

phoreux PhO~, et l'acide phosphorique PhO*. Les

deux premiers, très avides d'oxygène, décom-

posent les sels d'argent et de mercure, et passent
à l'état d'acide phosphorique.

L'acide phosphorique s'obtient en brûlant du

phosphore dans un ballon dont l'atmosphère est

bien desséchée. L'acide se dépose sous forme de

flocons neigeux; il est anhydre, et se montre très

avide d'eau; aussi l'emploie-t-on pour dessécher

les gaz. Projeté dans l'eau, il y produit un siffle-

ment aigu.

Cet acide présente trois degrés d'hydratation

PhO5, HO; PhO5,2HO; PhOs, 3HO; et, chose re-

marquable, les propriétés de ces trois composés
sont tellement différentes, que chacun d'eux doit

être regardé comme un acide distinct. Le premier

est monobasique, le deuxième bibasique, le troi-

sième tribasique. Celui-ci, qui est précisément
l'acide phosphorique ordinaire, s'obtient en chauf-

fant, dans une cornue de verre, une partie de

phosphore avec 15 parties d'acide azotique à 20°

Baumé. L'acide phosphorique ordinaire est l'un

des éléments constituants des phosphates na-

turels.

Avec l'hydrogène, le phosphore donne aussi trois

combinaisons: un phosphnre gazeux PhH~. un

phosphure liquide, PhH~, et un phosphure solide

Ph'ti. Le premier, que l'on peut obtenir en chauf-

fant doucement, dans un ballon, une dissolution

de potasse caustique avec du phosphore, s'en-

flamme spontanément au contact de l'air, mais

cette inflammation est due à la présence d'une

certaine quantité de vapeur de phosphure liquide

produit par la réaction; pur, il ne s'enflammerait

qu'à 100' On explique les /eM.f follets que l'un

observe parfois dans les cimetières humides par
la combustion de ce gaz, dont la formation serait

due à la décomposition aes matières animales en-

fouies dans le sol.

Les affinités du phosphore pour le chlore, la

brome et l'iode sont très puissantes.
M. Dumas a fait, du phosphore, de l'azote et de

l'arsenic, une famille naturelle de métalloïdes,
caractérisée par la propriété qu'ont ces corps de

former avec l'hydrogène des composés gazeux qui

jouent le rôle de bases ou de corps neutres.

La plus grande partie du phosphore ordinaire

extrait par l'industrie est employée à la fabrication

des allumettes. En substituant le phosphore rouge
au phosphore ordinaire, on obtient des allumettes

qui ne présentent aucun danger, car pour les en-

flammer, il faut faire usage d'un frottoir spécial,

et, comme nous l'avons dit, le phosphore rouge
n'est pas vénéneux. ~H. Clerc.]

PHUTOGB.At'MitS. – Connaissances usueUes,
XI. Etym. des deux mots grecs p/id~, lumière,
et ~rap/teM, écrire, tracer. On raconte qu'un

jour de la fin du xvn~ siècle (1690), un physi-
cien napolitain, J.-B. Porta, resté d'ailleurs célè-

bre pour la part très grande qu'il prit au mouve-

ment scientifique de son époque, étant enfermé

dans sa maison, donttous les volets étaient fermés,

remarqua que, par un trou de volet, pénétrait un

rayon de lumière qui semblait peindre sur le mur

blanc de la chambre plongée dans l'obscurité l'i-

mage d'une troupe d'enfants jouant au dehors.

Porta fit mieux que remarquer la chose, il l'étudia
et après avoir reproduit ce singulier effet par des

ouvertures nues, il reconnut que si l'ouverture était

garnie d'une lentille convexe, qui concentrait les

rayons lumineux, le phénomène, embrassant alors

un champ plus vaste, se produisait avec une netteté

parfaite. Et ainsi se trouva inventée la e/MH~n?
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obscure ot) chambre noire, qui pendant un siècle

et demi eut sa place non seulement dans tous les

cabinets de physique comme un des plus curieux

appareils de démonstration des phénomènes opti-

ques, m~ut encore en beaucoup de mains comme

un jouet scientifique très amusant, de telle sorte

que la chambre noire et ses effets étaient a peu près
de notoriété générale. V. Optique (Instruments d).

Or pendant que tes gens du monde se bornaient

à trouver singulières les images produites par la

chambre noire, le nombre fut presque toujours

grand des savants, des observateurs, des cher-

cheurs qui se demandaient s'il ne serait pas pos-
sible d'arriver un jour à la fixation de ces images.
En fouillant même attentivement les vieux docu-

ments, on pourrait signaler plus d'un essai, plus
d'une tentative avortés mais nous ne saurions ici

nous livrer a ce travail. Toujours est-il que paral-

lèlement, si nous pouvons ainsi dire, aux recher-

ches
qui

étaient faites dans ce sens, d'autres ob-

servations ou expériences avaient lieu qui, sans

qu'on s'en douttt, préparaient indirectement l'une

des plus grandes et des plus merveilleuses décou-

vertes de l'époque moderne. Ces observations, qui
d'ailleurs remontaient en principe à des temps an-

térieurs à l'invention de Porta, furent notamment

celle de Fabricius et de plusieurs autres chimistes

constatant que les principaux sels ayant l'argent

pour base avaient la propriété de noircir à la lu-

mière. Ces expériences furent notamment celle du

physicien Charles qui, dès 1780, ayant imprégné
de chlorure d'argent une feuille de papier sur la-

quelle il dirigeait un rayon solaire, en interposant
la silhouette d'une personne qui faisait écran aux

faisceaux lumineux, obtenait sur la feuille de pa-

pier le proftl de cette personne marqué en blanc

sur un fond noir ou encore l'essai de Wedgwood

qui obtenait une empreinte visible, mais fort im-

parfaite, de l'image que la chambre noire avait

projetée sur un papier enduit d'une solution de

nitrate d'argent, etc. En somme de très menus

faits, qui doivent aujourd'hui un certain intérêt au

fait notable dont ils ont été suivis, mais qui se-

raient absolument oubliés sans l'événementmajeur
dont ils semblent être le prélude inconscient.

Donc, comme on était venu jusqu'au premier tiers

de notre siècle, sans qu'aucune apparence de so-

lution eût été apportée à l'important problème, il

se trouva que trois chercheurs aussi ingénieux
qu'opiniâtres, deux Français, Nicéphore Niepce à

Chalons, Daguerre à Paris, un Anglais, Talbot, à

Londres, consacraient simultanément leurs veilles

à le résoudre, mais chacun
par

une voie différente.

Le premier, Niepce (ce n est pas sans raison que
nous entrons ici dans quelque détail) prenait pour

point de départ de ses recherches cette remarque
Aussi neuve que singulière, bien digne d'un subtil

observateur, qu'en exposant une plaque métalli-

que recouverte de bitum,e de Judée aux influences

<)e la chambre noire, il arrivait que partout où

avaient frappé les rayons lumineux recueillis et

projetés par la lentille, le bitume se modifiait de

telle sorte qu'il cessait d'être, comme en son état

primitif, soluble dans l'essence de lavande. De

telle sorte que si, après avoir exposé une
plaque

ainsi préparée aux rayons de la chambre notre, on

la couvrait d'essence, le bitume se dissolvant dans

les points correspondant aux ombres, tandis qu'il
restait insoluble dans les points correspondant aux

lumières, on obtenait une planche qui était ana-

logue à celle du graveur & l'eau-forte, et qui, après
la morsure aux acides, devait donner des épreuves
du même genre que la taille-douce.

Le second chercheur, Daguerre, qui n'a ja-
mais ni publié, ni fait connaltre l'historique détaillé

de ses longs et multiples essais, était destiné

à l'honneur bien mérité de donner son nom à une

magninque découverte, sur laquelle nous allons

bientôt revenir, et qui était aussi absolument la

sienne, qu'elle est, en réalité, étrangère à ce que
nous appelons aujourd'hui du nom de photogta-

phie.
Le troisième, Talbot, partait pour ses travaux du

principe depuis longtemps avéré que les sels d'ar-

gent noircissent la lumière mais, étant donnée

la lenteur de l'impression lumineuse, it s'était atta-

ché à découvrir ce que nous pourrions appeler l'ad-

juvant de cet effet; et ii avait reconnu que si, après
avoir soumis pendant un temps relativement court
aux rayons de la chambre noire un papier imbibé

d'iodure d'argent, on le baignait dans une solution

d'acide gallique (extrait de la noix de galle), l'i-

mage jusqu'alors demeurée latente, si nous pou-
vons ainsi dire, appparaissait et devenait distincte

bien entendu en sens inverse de la nature, puis-

que le noircissement du papier n'avait lieu que
sur les

points correspondant aux parties lumineu-

ses de t image.
Mis en rapport par l'opticien Chevalier, Niepce et

Daguerre, qui s'étaient communiqué leurs procé-

dés, avaient formé une association mais le premier
étant mort peu de temps après, Daguerre dut seul

continuer les recherches, et au cours de l'année

1839 grand bruit fut fait tout à coup des résultatt

qu'il avait obtenus. Bientôt l'Etat se flt acquéreur
du procédé, qui fut rendu public en une mémorable

séance de l'Académie des sciences (10 août ) 18391, et

le daguerréotype, première méthode pratique de

fixation des images delà chambre noire, était à bon

droit proclamé par l'enthousiasme général l'une

des inventions les plus merveilleuses des temps
modernes.

Une plaque d'argent, bien nettoyée, bien brunie,
et donnant par ce bruni même une surface noire,
était t'étément premier de l'opération après avoir

été soumise aux vapeurs d'iode, qui formaient à sa

surface une mince couche d'iodure d'argent, la

plaque, maintenue à l'obscurité, était portée dans

la chambre noire, dont on laissait l'image agir sur

elle pendant un temps plus ou moins long, selon

le plus ou moins de vivacité d'éclairage des objets
à reproduire. Au sortir de la chambre noire, la

plaque, encore soigneusement garantie de la lu-

mière extérieure, n'offrait aucune empreinte, au-

cune image; mais si, agissant à la faible lueur

d'une bougie ou d'une veilleuse, on posait cette

plaque au-dessus d'une cuvette contenant du mer

cure, et que l'on chauffâtun peu ce métal liquide,

pour en provoquer légèrement la volatilisation, il

arrivait que les blanches gouttelettes constituant

la vapeur mercurielle allaient se nxer sur la pta

que d'argent iodurée, mais seulement aux points

correspondant
aux parties lumineuses de l'image

prodmte dans la chambre obscure; tandis que les

autres points n'en retenaient aucune, et restaient
nus. De là un dessin en blanc mat sur fond noir

brillant.L'image, avant de
pouvoir etreapportée au

jour ordinaire, avait besoin d'être débarrassée de
t'iodnre, resté sensible aux rayons lumineux. On

la plongeait donc dans une solution d'hyposulfite
de soude, qui détruisait cet iodure. On la lavait à

grande eau, on la séchait sur une flamme d'esprit

de vin, et l'on avait enfin l'épreuve daguerrienne,

qui bien que n'offrant, au moins en principe, qu'une

image assez terne, affectée en outre d'un miroite-

ment assez désagréable, ne laissait pas cependant
de constituer une des plus remarquables conquê-
tes inscrites jusqu'alors dans l'histoire des scien-

ces physiques; un premier pas était fait vers l'éton-

nante solution du problème, qui consistait à

transformer le soleil lui-même en reproducteur
des tableaux dont il peignait les originaux.

Ajoutons que maints chercheurs ingénieur et sa-

vants, Claudet, Reiser, Thierry, Fizeau, s'étant lan-

cés sur la voie indiquée par Daguerre, de notables

et rapides progrès s'accomplirent, dont les plus
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procédé ne laissaient pas d'offrir un certain inté-

rêt qui les faisait apprécier des amateurs, surtout

quand elles étaient consacrées à la copie de mo-

numents ou de sites qui n'exigeaient pas trop de

finesse. Pour les portraits, que le daguerréotype

était arrivé à produire avec une délicatesse et une

douceur de modelé vraiment remarquables, et

moyennant une très courte exposition à la cham-

bre noire, l'application était impossible. Le négatif-

papier, outre qu'il exigeait un temps de pose

beaucoup trop long, ne pouvait transmettre à l'é-

preuve positive, par suite de sa translucidité im-

parfaite, que des détails dont la netteté était de

plus atténuée par le grain du papier.
Ce qu'attendait la photographie pour prendre

son véritable essor, n'était donc autre chose que

la création de l'épreuve négative à l'aide d'un in-

termédiaire possédant les qualités de transparence

et de finesse qui manquaient au papier.

Ce fut un neveu de l'associé de Daguerre,

M. Niepce de Saint-Victor, qui, le premier, indiqua

la nouvelle marche à suivre, en substituant de la

façon la plus heureuse le cliché-verre au cliché-

papier. Etant donnée une feuille de verre, une

glace sans tain, M. Niepce la couvrait d'une couche

d'albumine (blanc d'ceuf) mélangée d'un iodure qu'il il

faisait sécher, et qui, plongée, en lieu obscur, dans

un bain acide de nitrate d'argent, se coagulait et

constituait à la surface du verre une pellicule in-

soluble contenant l'iodure d'argent sensible à la

lumière. Et, traitant absolument leverre albuminé

comme on traitait l'épreuve sur papier, il obtenait

un négatif où l'image étar d une extrême délica-

tesse de détails, puisqu'elle se trouvait formée sur

une pellicule aussi mince qu'unie et qui avait

une transparence parfaite, puisqu'elle reposait sur

une feuille de verre.

Les épreuves positives que donnaient les néga-

tifs obtenus par le verre albuminé étaient d'une

finesse merveilleuse, mais le procédé, qui deman-

dait un temps de pose relativement assez pro-

longé, ne pouvait encore s'appliquer qu'aux vues,

paysages, objets d'art, sans qu'il fût possible de

songer au portrait et autres reproductions exi-

geant une opération plus rapide. Toujours est-il

qu'un pas immense était fait, et que la voie fé-

conde se trouvait indiquée..

Sur ces entrefaites, il arriva qu'un chimiste

découvrit le fulmi-coton ou coton-poudre; un

autre expérimentateur observa que ce produit, dé-

posé dans t'éther, s'y dissolvait et donnait une

sorte de liquide visqueux, qui, répandu à l'air,

laissait évaporer son éther et se prenait en pelli-

cules transparentes qui, comme l'albumine, se

coagulaient et devenaient insolubles par l'immer-

sion dans une solution acide.

Ce composé singulier, fort préconisé tout d'abord

pour le pansement des plaies à soustraire au con-

tact de l'air, reçut le nom de collodion. Bientôt,

L presque simultanément, en France et en Angle-

terre, on eut l'idée de le substituer à l'albumine,

pour obtenir des épreuves négatives sur verre

i et de cette substitution, qui eut pour effet de

donner à la couche iodurée une sensibilité, une

subtilité d'impression aussi grandes que celle de

la plaque daguerrienne, date, en même temps que

la déchéance du daguerréotype,
ce que nous pour-

[ rions appeler l'ère de la photographie véritable,

qui, loin d'éiuder aucune difficulté, semble au

contraire les rechercher pour les résoudre d'une

façon toujours plus triomphante, et nous montre

t chaque jour quelque résultat plus étonnant, plus

r merveilleux..

1Il va de soi que nous ne saurions décrire en

détail ici les divers procédés particuliers qui ont

été ou qui sont encore en usage dans les ateliers

t photographiques. Nous croyons avoirnettementm-

e diqué les principes théoriques sur lesquels repose

'importants furent l'adjonction des vapeurs du 1

brome à celles de l'iode, qui, centuplant lasensibi- 1

lité de la plaque d'argent, diminuait d'autant la c

durée de l'exposition à la chambre noire et l'em- 1

ploi d'un précipité d'or pour aviver et fixer l'i- 1

mage. En quelques années le daguerréotype, dont (

on ne saurait redire aujourd'hui la vogue, eut at- c

teint son apogée mais, subissant la loi commune,

il ne se trouva guère consacré que pour se voir 1

presque aussitôt menacé de déchéance par la pho-

tographie sur papier, qui aujourd'hui l'a complète-

ment fait oublier, sans lui laisser, semble-t-il (mais

qui peut répondre des destinées ?) aucun espoir

de renaissance.

Depuis longtemps Talbot, avons-nous dit, pour-

suivait ses essais d'obtention de l'image photo-

graphique sur papier. Quand, au milieu de l'ad-

miration universelle, fut publié le procédé de

Daguerre, le chercheur anglais crut devoir faire

connaître le sien, mais malheureusement sans

pouvoir produire à l'appui autre chose que d'assez

informes résultats. C'en fut assez cependant pour

donner l'éveil, et provoquer les recherches en cette

nouvelle voie. Le progrès fut en réalité assez lent,

mais seulement au point de vue pratique, car

presque dès l'abord, la théorie expérimentale se

trouva nettement indiquée par MM. Blanquart-

Evrard de Lille, et Legray de Paris, qui tous deux

ne tardèrent pas à montrer des épreuves photo-

graphiques sur papier relativement fort satisfai-

santes. En principe, donc, le procédé était fixé,

mais, curieux enchainement des conquêtes du

génie humain pour qu'elle pût prendre définiti-

vement rang parmi les arts usuels, cette décou-

verte attendait qu'une autre découverte fût faite,

qui, pour sembler appartenir à un ordre de choses

complètement étranger, n'allait pas moins devoir

sa seule et réelle importance à son application aux

expériences photographiques.
Le procédé photographique d'alors, qui d'ail-

leurs est resté théoriquement le même, – con-

sistait à baignar une feuille de papier léger et

d'un grain bien uni dans un bain d'iodure de po-

tassium, à le poser, après qu'il avait été séché,

sur une solution d'azotate d'argent, afin de former

un iodure d'argent (cette opération faite en lieu

obscur), à porter cette feuille, en la préservant

soigneusement de la lumière extérieure, dans la

chambre noire, où elle restait soumise à l'in-

fluence des rayons lumineux pendant quelques

instants; puis à la rapporter dans le laboratoire

obscur, où son immersion dans une solution d'a-

ciae gallique faisait se développer une image in-

verse de la nature, ou négative; Cette feuille, dé-

barrassée de son iodure par l'hyposulfite de soude,

lavée à grande eau et aéchëo, donnait un type ou,

comme nous disons aujourd'hui, un cliché, à l'aide

duquel il s'agissait de produire l'épreuve positive,

ramenant l'image à son état naturel. A cet effet,

l'épreuve négative ayant été au préalable cirée à

chaud, pour donner plus de transparence aux par-
ties restées blanches du papier, on l'appliquait sur

une autre feuille qui, dans l'obscurité, avait été

imprégnée de chlorure d'argent par son séjour

successif sur un bain de sel de cuisine (ou chlo-

rure de sodium), puis sur un bain d'azotate d'ar-

gent. Le tout était exposé aux rayons du soleil.

La lumière, traversant les parties transparentes du

papier, noircissait sur ces points le papier chlo-

ruré, qui restait blanc partout où les noirs de l'é-

preuve négative formaient écran. L'effet d'impres-

sion solaire étant arrivé à l'intensité voulue, on

détruisait la sensibilité du papier chloruré par
l'immersion dans l'hyposulfite de soude puis on

lavait et séchait l'épreuve positive qui était ache-

vée.

En réalité, quand ces diverses opérations avaient

été bien conduites, les épreuves obtenues par ce
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la photographie ils n'ont pas varié nous les ré-

sumons 1° sendibilisation d'une feuille on pelli-

cule par l'iodure d'argent 2* exposition dans la

chambre noire, dont l'objectif a été braqué sur

l'objet à reproduire 3" développement de l'image

négative par des solutions qui, après avoir eu tout

d'abord pour base exclusive les sels extraits de la

noix de galle, ont maintenant pour succédanées
des solutions ferrugineuses (sulfate de fer ou cou-

perose verte) 4" destruction de la sensibilité par
des bains qui dissolvent l'iodure (hyposu)nte de

soude, cyanure de potassium) 5* lavage et sé-

chage de l'épreuve négative ou cliché 6* tirage
de l'épreuve positive opération qui se subdivise

<*n sensibilisation d'un papier par un sel d'ar-

gent séchage de ce papier application de ce pa-

pier sous l'épreuve négative exposition aux rayons
de la lumière diffuse qui, agissant par transpa-

rence, noircit le papier positif partout où les noirs

-ou (!eM<-notr~ du négatif ne forment pas écran;

fixage de l'épreuve par la destruction du sel d'ar-

gent resté libre; enfin, lavage et séchage. Telles

sont, avec quelques variantes pour des appli-
cations particulières, les pratiques qui consti-

tuent l'ensemble des opérations par lesquelles au-

jourd'hui on obtient, sous les formes les plus

multiples et les plus imprévues, la solution du

grand problème qui, si longtemps, mit tant d'es-

prits en travail, à savoir, la fixation des images
<te la chambre noire.

Formes multiples et imprévues, avons-nous

dit: àquelles applications, en effet, ne se prête pas
-cet art, dont la première manifestation date à

peine de quarante années, et qui, depuis vingt
ou vingt-cinq ans seulement, est entré dans la

période vraiment féconde de son histoire.
Et d'abord, voici ces portraits, ces images qu'on

pourrait appeler instantanées, où, grâce à la sub-

ttlité des procédés, des tours de mains propres aux

opérateurs habiles, semble s'être immobilisée la vie

du modèle. Puis ces vues, qui font que maintenant
nulle physionomie vraie des diverses régions du

globe ne reste incertaine devant le contrôle photo-

graphique. Substitués aux infidèles tableaux que

rapportaientles voyageurs, etqui, presque toujours,
n'attestaient que l'inhabileté ou la vision fantai-
siste de l'auteur, nous avons maintenant l'em-

preinte exacte de tout ce qui peut intéresser, in-

struire, amuser. Voulons-nous même ajouter à la

vérité, a l'illusion, alors la photographie nous
-donnera les sites vus sous deux angles, répétant
la convergence de nos deux

yeux, et, à l'aide
du stéréoscope, nous nous croirions transportés
.dans les lieux mêmes que représente la dou-

ble épreuve photographique, et qui retrouve-
ront ainsi leur relief et leur étendue. S'agit-il,
pour un conteur de voyage, pour un démonstra-
teur scientifique, de mettre sous les yeux d'un au-

ditoire nombreux les pays, les choses dont il

parle, alors la photographie, au lieu de tirer du
cliché négatif une épreuve positive opaque, tirera
sur verre albuminé ou coilodionné cette épreuve
quî, placée au foyer d'une lentille de lanterne

magique, donnera, par le grandissement optique,
ces magnifiques projections qui presque toujours
maintenant accompagnent les cours ou conféren-
ces du genre de celles que nous venons d'indi-

quer. Et quels sujets, d'ailleurs, ne seront pas mis
au nombre de ces projections, alors que la pho-
tographie, toujours prête aux œuvres subtiles, aura
fixe les images qui, fournies par le microscope,
nous initient aux existences, aux organisations in-

fimes, aussi bien que les tableaux télescopiques
qui enregistrent les phénomènes célestes on nous
révèlent la constitution des astres ?

Vous souvient-il du merveilleux concours que la

photographie dite microscopique nous prêta au

-temps du siège de Paris, pour le transport des

dépêches, qui voyageaient au nombre de plusieurs
milliers fixées sur unepelliculepresque impercep-
tible, attachée à la plume d'un pigeon messager ?7
A l'arrivée, on déroulait le mince tissu, on le pla-
çait au foyer d'un projecteur lumineux, et sur une
vaste paroi blanche se lisaient les nombreuses

correspondances (certains pigeons apportèrent

parfois,sur des pellicules de collodion qui ne pe-
saient guère plus d'un gramme, un ensemble d'un
million de caractères, équivalant au contenu d'un

volume ordinaire). Et d'ailleurs n'avez-vous jamais
admiré les larges tableaux qui, gros en réalité
comme une pointe d'épingle, sont insérés dans
une breloque, dans un œillet de porte-plume?.
Au point de vue de la sûreté publique, ne savons-
nous pas les services que rend le portrait photo-

graphique pour l'établissement d'identité des gens
dont il est bon que la police garde le signalement? P
Et n'est-il pas de notoriété générale que pour
mainte observation,mainte expérience scientifique,
la photographie est encore ta jouant, aussitôt qu'on

l'y convie, le rôle d'enregistreur, de témoin irré-
cusable ? etc., etc.

Ce n'est pas d'ailleurs, et aussi nombreux ou

importants qu'ils puissent être, à ces services en

quelque sorte immédiats que se borne l'interven-
tion de la photographie; car chaque jour nous h

trouvons participant d'une manière toute spéciale
à des travaux d'un autre genre. Sous le titre

d'A~<to~aMMre ou de photogravure, elle crée soit
des planches gravées en creux, dont on tire des

épreuves à la presse de taille-douce, soit des cli-
chés en relief qui peuvent prendre place dans les

formes typographiques, et servir à t'illustratior.
des livres, des journaux, en suppléant très
économiquement aux dessins gravés sur bois.
Sous le titre de photoglyptie, autre procédé de

gravure en creux, elle permet d'obtenir des épren-
ves absolument semblables aux positifs photogra-
phiques, sur lesquels elles ont le grand avantage
d'un tirage beaucoup plus rapide, beaucoup moins
coûteux et d'une parfaite inaltérabilité.

Or il y a cela de femarquabt e que pour arriver
à la production de ces divers types de gravure,
les chercheurs ont remonté au delà des principes
originaux de Talbot et Daguerre pour aller retrou-
ver le procédé du premier Niepce, qui, n'ayant été
t'inventeur ni de la photographie sur plaque, ni
de la photographie sur papier, se trouve long-
temps après sa mort devenu l'initiateur aux divers

systèmes de photogravure. Là, en effet, reparaît le

principe d'une substance dont le contact des
rayons lumineux modifie la manière d'être, et tout
d'abord même c'est ce bitume de Judée dont se
servait Niepce qui est mis en cause. Seulement,
au lieu de soumettre cette substance au faible et
lent effet des rayons dont la vigueur s'atténue
dans la chambre noire, c'est en plaçant sous un
cliché photographique transparent la plaque en-
duite et en l'exposant aux rayons directs de la
lumière céleste, comme pour le tirage des épreu-
ves positives ordinaires, qu'on détermine la modi-
fication de la surface sensible. Cela fait, on dissout
les parties qui sont restées solubles, en conser-
vant celles que la lumière a rendues insolu-
bles puis tantôt (héliogravure) on fait mordre

par des acides pour creuser le métal, qui porte la
couche impressionnée; tantôt (photogtyptie) cette
couche étant faite de gélatine devenue d'une den-

sité, d'une résistance extraordinaire, on en obtient

par une très forte pression l'empreinte en creux
sur une planche de plomb, qui sert au tirage des

épreuves tout cela bien entendu par des procé-
dés particuliers, spéciaux, que nous ne pouvons
ici que constater sans prétendre à les décrire.

Un mot nous reste à dire des essais réels ou

prétendus de photochromie, c'est-t-dire de l'ob-
tention d'images photographiques avec leurs cou-
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leurs naturelles problème considérable qui, mal-
gré des recherches très actives, et quelques résul-

tats partiels, peut-être même plus illusoires que

positifs, nous semble pouvoir être encore consi-

déré comme restant tout entier à résoudre. Jus-

qu'à présent, à part quelques épreuves, d'ailleurs

très fugaces, où des chercheurs sérieux comme

MM. Poitevin, Niepce de Saint-Victor, Becquerel
ont obtenu quelques apparences d'empreintes

polychromes, l'on n'a guère vu que des images
à la coloration desquelles l'action photogénique
est complètement étrangère. Ces productions,
très agréables, très intéressantes à vrai dire, ne
sontrien de plus que des épreuves photoglyptiques,
où par des manipulations successives les couleurs,

juxtaposées comme dans la chromo-lithographie,
enluminent le dessin photographique proprement
dit. Tout est donc encore à trouver en ce sens.

Trouvera-t-on ? Bien que reconnaissant l'espèce de

caractère suprême de la difficulté à vaincre, nous

nous garderions bien de répondre négativement

car il est permis de tout attendre de l'ingéniosité
humaine. [Eugène Muller.]

PHYLLOXERA. – Zoologie, XXIV. Ce nom

a deux significations. II appartient d'une part à

un genre d insectes, devenu le type d'une tribu,

les Phylloxériens, intermédiaire entre les Aphi-
diens ou Pucerons et les Coeciens ou Cochenitles,

dans les Hémiptëres-homoptères (V. Insectes,

p. 1032). Ce genre fut établi d'abord pour un très

petit insecte, découvert dans le midi de la France,
~s~e/ta~ ~< feuilles de chêne par ses succions,
et de là vient le nom de Phylloxéra qui lui fut

donné. Une autre espèce, plus voisine de celle

de la vigne, existe aux environs de Paris, dans le

centre et le nord de la France, et se voit sous les

feuilles du chêne blanc ou pédonculé; il y en a

encore d'autres sur les diverses espèces du genre
chêne ou Quercus; ces insectes sont sans impor-
tance.

Dans sa signification habituelle, le nom de Phyl-
loxéra s'applique à une seule espèce, vivant

exclusivement sur les vignes d'Europe ou d'Amé-

rique, notamment sur la vigne cultivée en France

(Vitis MM/M'a, Linn.), et dont les ravages sont

devenus une calamité nationale, qui a nécessité

l'intervention des pouvoirs publics. La maladie de

la vigne, ou, plus exactement, la maladie phyl-

loxérienne, se reconnalt dans les vignobles à un

ensemble de caractères. Les points d'attaque ou

taches sont visibles à distance par l'aspect des

feuilles flétries, jaunies ou rouges, contournées

sur les bords, tombant en automne avant les

feuilles des vignes saines, et des raisins arrêtés
dans leur croissance et ridés, si le mal est invé-

téré. On est en outre frappé du rabougrissement
des ceps comparés aux ceps voisins, du faible nom-

bre de leurs feuilles, de la petitesse de celles-ci.

Quand l'attaque date de deux ou trois ans, on

aperçoit, au centre, quelques ceps morts et sans

feuilles; tout autour,des ceps chétifs, n'ayant que
quelques feuilles et pas de fruits, puis une cein-

ture de ceps à feuilles flétries et tachées; enfin

une ceinture dernière de ceps verts et luxuriants

et cependant déjà atteints par l'insecte sur leurs

racines. C'est là l'apparence si justement appelée
la tache d'huile, Si on veut essayer d'arrêter le
mal à ses débuts par un arrachage, il faut aller
au delà de cette ceinture de ceps verts, et arra-
cher la bordure externe de ceps parfaitement in-
tacts sur les racines; sans cela on risque de faire
une opération illusoire. La marche du mal est

quelquefois très rapide; par les temps de chaleur

et de grande sécheresse, favorisant la croissance
et la propagation de l'insecte, des ceps, isolés et

superbes, présentent, tout d'un coup, l'altération
des feuilles et ont le mal sur leurs racines. Les

caractères qui précèdent peuvent tromper et être

dus à d'autres causes. Il est absolument nécessaire

d'examiner les racines; un indice presque absolu

de la maladie est fourni par les radicelles, sur

lesquelles ]e phylloxéra se porte tout d'abord au
début de son attaque, car elles sont les parties
les plus tendres et les plus succulentes des raci-
nes de la vigne. Sous ses succions elles se gon-
flent sans cesser de s'allonger, et prennent l'aspect
de renflements fusiformes (fig. 1), d'abord d'un

jaune blanchâtre, puis jaunissant, enfin devenant

bruns. Sur leurs dépressions, dans les plis fré-
quents de leurs courbures, on voit, attachés et
suçant, des phylloxéras, principalement jeunes
ou à l'état de larves (fig. 2). Puis les renflements

F! t.– RadiceIlM avec Fig. – R enflements avec phytio-
renflements. xérM(aguretrësgrossie).

tombent en pourriture, et l'insecte, pour se nour-

rir, gagne la surface des petites racines, puis des

grosses. Cette surface, au lieu de rester lisse,
comme dans les racines saines, devient raboteuse

et noueuse (fig. 3) le bois n'est plus blanc, mais

prend une teinte d'un rouge violacé.
Tout cela ne permet pas d'affirmer le mal; les

renflements môme, sans les insectes, n'apportent

pas une certitude complète. Il faut voir l'insecte

sur les racines, de sorte que sa description en-

tomologique se trouve naturellement amenée. Cet

examen est très facile une loupe ordinaire sufflt,

non seulement pour l'adulte, mais même pour les

larves et les œufs. Il est inutile d'arracher le cep.

Il faut simplement faire sortir une racine d'un

coup de pioche et la couper. Avec la moindre habi-
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tude, on observe très bien le phylloxéra à l'œit

nu. Noua avoM tn6me reconnu, lors de notre mis-

sion dam les Charentes comme délégué de l'Aca-

démie des scionces, que les paysans préfèrent

Fig. 3. Grosses racines chargées de phylloxéras (mal
déjà avancé).

abandonner les loupes et se Cer & l'mil seul. Cela

provient de ce-que ces hommes, habitués à se

coucher a !a fin du jour, n'ont pas, comme les ci-

tadins, la sensibilité de la rétine de l'œit émonssée

par l'action prolongée de la lumière jaune des

lampes et surtout du gaz à éclairage. Quand les

vignes ne sont pas encore très gravement malades,

auquel cas le phylloxéra les quitte, comme un

convive qui se lève de la table dégarnie, tes raci-
nes sont parfois tellement

chargées
d'insectes

qu'elles paraissent couvertes d une poussière
jaune, et tachent en jaune tes doigts qui les pres-
sent.

C'est en 1868, dans le Vaucluse, après plusieurs
années d'une maladie des vignes sans cause con-
nue, que M. Planchon découvrit sur leurs racines

un insecte, appartenant an genre Phylloxéra déjà
établi, et qui reçut de ce savant le nom de Phyl-
loxera M!<a<f!r (dévastateur). A peu près en
même temps, l'insecte fut reconnu et étudié en

Amérique, sur les vignes de ce pays, par des ento-

mologistes américains, et en Angleterre, par
M. Westwood, sur des vignes américaines, impor-
tées dans les serres à raisins, ou graperies. L'é-

tude complète de l'espèce est due à M. Balbiani,

professeur au Collège de France. L'évolution de
l'insecte, qui est au reste celle de tous les Phyl-

loxériens, est compliquée, car on y trouve trois

formes distinctes, offrant toutes des femelles qui
J

pondent des œufs et jamais des petits vivants,
distinction importante d'avec le cas des Pucerons. (

Il y a des femelles pondant des œufs sans le con- f

cours des mâles, les unes sans ailes, les autres t

ailées, et une troisième phase, renouvelant la c

fécondité de l'espèce pour un grand nombre de <

générations, dans laquelle on trouve, suivant f(

les lois ordinaires, des femelles sans ailes, qui {I

pondent aussi des œufs, mais après leur accouple-

ment avec des mâles également prhésd'ai)es,

ce qui les sépare bien des mates des Cochenilles

quisontailés.
1° Femelles sédentaires rostrées, sans ailes, et

larves. C'est
presque

exclusivement sur tes ra-

cines des vignes qu on trouve, pendant toute la

belle saison, des phylloxéras privés d'ailes, du

sexe femelle, donnant, sans le concours de m41cs,

une sérte de générations successives, d'autant

plus nombreuses que la chaleur est plus intense.
A l'état adulte, c'est-à-dire quand ils sont capables
de reproduire leur funeste postérité, ce sont des
insectes dodus et renflés, ayant un peu l'apparence

de petits poux, de couleur jaune rembrunie, ayant

environ de millimètre de long sur de large.

Le corps est arrondi en avant, atténué en arrière,

partagé en segments par des sillons transversaux,

qui portent des rangées de petits tubercules

(fig. 4 et 5). La tête se replie un peu tu-dessous

Fig. 4. Femelle sans ailea, vue en dessus.

Fig. S. Femelle sans ailes, vue en dessous, tt ses <Buf<.

du corps; eUe porte sur les côtés deux yeui bruns,
formés chacun de trois facettes. C'est que ces in-

sectes, souterrains d'habitude, ont besoin de per-
cevoir la lumière en certains cas ils peuvent en

effet passer sous le sol des racines d'un cep à
celles d'nn autre, et même sortent de terre, se

promenant à la surface. On en voit par les jours
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Fig. 6. Phylloxéra de profil, suçant une racine.

vent, au microscope, on voit trois soies grêles
divergentes sous la tête du phylloxéra; c'est la
soie centrale et ses deux valves qui se sont dis-

jointes. Les pattes sont courtes et grêles.
La mère pondeuse, ainsi fixée, pond en petits

tas, autour d'elle, des oMfs ellipsoides, d'abord
d'une couleur d'un beau jaune soufre, puis pre-
nant peu à peu une teinte grisâtre et enfumée,
ayant û"°',24 de long sur 0°"t3 de large, avec

deux points rouges à un bout, visibles au micros-

cope ce sont les yeux de l'embryon qui s'est for-
mé à l'intérieur. Au bout de huit jours environ
sort de cet œuf une larve ressemblant, sauf la

taille, à la mère pondeuse; car le phylloxéra
appartient aux insectes à métamorphoses incom-

plètes. Les petites larves sont d'un jaune un peu
verdâtre. Elles sont d'abord errantes et agiles; on
les voit se promenant sur les radicelles, remuant
vivement les pattes, et surtout les antennes,
qu'elles élèvent et abaissent alternativement l'une

après l'autre on dirait que ce sont des béquilles
dont elles s'aideraient pour marcher. Au bout de
trois ou quatre jours, la petite larve a choisi sa
place, enfonce son rostre dans la racine, et, dès
lors, demeure stationnaire. Les larves subissent
trois changements de peau, distants entre eux de
trois à cinq jours; tant qu'elles restent larves et in-
fécondes elles demeurent plus étroites que les mères
pondeuses et dépourvues de tubercules saillants
sur la face dorsale. Au bout de vingt jours environ

chaque larve est devenue une mère pondeuse
adulte, donnant à peu près une trentaine d'œufs. Les
pontes se succèdent pendant toute la belle saison,
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et à des intervalles assez variables, courts si la
saison est sèche et chaude, plus éloignés quand le

temps devient froid ou pluvieux. On évalue à huit
en moyenne le nombre des générations de l'année
ce qui, à trente œufs par mère pondeuse, produit
en octobre une postérité de vingt-cinq à trente
millions de sujets (le calcul ne peut avoir une

rigueur mathématique, car il y a des morts

accidentelles) pour un seul sujet de printemps.
Ainsi s'explique la progression effrayante de ta
maladie phylloxérienne.

A la fin de l'automne, plus tôt, plus tard, sui-
vant l'année, aux premières gelées blanches in-

tenses, les femelles cessent de pondre des œufs et
meurent. Un grand nombre de petites larves,
fixées aux racines par leur rostre, demeurent en-

gourdies pendant tout l'hiver. Elles sont difficiles
à voir, aplaties, ridées et brunâtres, se confon-
dant par la couleur avec celle de t'écorce de la

racine, entre les fentes de laquelle elles adhèrent,
ne prenant pas de nourriture. Si on porte ces
racines dans une chambre chaude, on s'aperçoit
que ces ~otits phylloxéras font de légers mouve-

ments, preuve qu'ils étaient seulement en tor-

peur. Au printemps, à une époque variable sui-
vant le climat, ils se renflent d'abord, signe qu'ils
ont aspiré de nouveaux sucs; puis, de leur peau
fendue le long du dos, sortent des larves jaunes
et dodues, dont la nouvelle peau molle est très

absorbante; c'est par conséquent une époque très
favorable pour employer les agents insecticides et

tenter, sinon de détruire, au moins de diminuer
très fortement la désastreuse engeance. L'exis-
tence de ces larves d'hiver, à peau en quelque
sorte durcie et cuirassée contre le -froid, nous fait

comprendre qu'il n'y a aucune chance de des-
truction du phylloxéra par le froid de nos hivers,
même les plus rigoureux, et, sous ce rapport, on

peut dire que l'expérience de l'hiver tff7H-)880 a
été concluante. Nous avons du reste établi, par
des expériences directes, au moyen de mélanges
réfrigérants, que les larves d'hiver du phyttoxéra
supportent sans périr des abaissements de tem-

pérature de–8° a–tu" centigr. Or, en raison
de sa très mauvaise conductibilité, le sol demeure

toujours à une température supérieure à zéro, à
une profondeur moindre que celle où végètent les
racines des vignes chargées de phylloxéras. En
thèse générale, il

règne une erreur répétée par-
tout, et que les instituteurs doivent chercher à
détruire, c'est que les hivers froids tuent les in-
sectes nuisibles et nous en débarrassent. Le froid
tue très bien les plantes, immobiles par nature;
mais les insectes savent s'abriter par instinct pour
échapper à ses rigueurs, et nous ne craignons pas
d'affirmer que les hivers froids, loin de faire
périr les insectes, fortifient leur race.

2° Femelles </e m~t-a/M~, ailées et rostrées.
Si le phylloxéra ne possédait que la forme privée
d'ailes que nous venons de décrire, il aurait cessé
de ravager nos vignobles depuis longtemps. On
aurait en effet circonscrit les taches par des tran-
chées remplies de coaltar, et on aurait, à l'inté-
rieur, arraché les vignes et empoisonné le sol.
Malheureusement pour nous, la nature, ainsi
qu'elle le fait pour beaucoup d'espèces de puce-
rous. semble avoir prévu le cas où le phylloxéra
des racines, ne pouvant se propager sur la terre
à de grandes distances, eût été exposé Il périr par
manque de nourriture, après avoir épuisé et dé-
truit un vignoble. A mesure que, la chatcur aug-
mentant, les sujets sans ailes des racines se mul-

tiplient en conséquence, quelques individus ont
comme un Instinct que la nourriture pourrait faire
défaut aux colonies souterraines. En enet, certai-
nes femelles pondeuses s'allongent et laissent

apercevoir sous la peau des rudiments de four-
reaux d'ailes. Une quatrième mue s'opère et donne

de chaleur, en se couchant à plat sur la terre ou

en examinant les mottes entourant les ceps; les

phylloxéras se rendent ainsi d'un cep un autre, par
les fentes de la terre desséchée, et ceci explique
l'agrandissement graduel des taches. D'autre part
l'insecte porte, en avant de la tête, deux fortes

antennes, organes de l'odorat et de Fouie. Elles
ont trois articles, les deux premiers gros et courts,
le troisième en massue allongée et dont l'extré-

mité est taillée en biseau oblique. Enfin un bec
ou rostre grêle se recourbe sous la tête, articulé,

analogue au suçoir avec lequel la punaise des lits

perce notre peau. Deux pièces internes accolées
forment une soie centrale, deux autres extérieures
constituent une gaine, et la sève de la racine

monte par capillarité dans t'espace intermédiaire.
Les phylloxéras des racines demeurent continuel-

lement fixés en place par ce suçoir, dont le pre-
mier tiers s'enfonce dans la racine (fig. 6). Sou-
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Issue à une nymphe, tuberculée comme la mère

pondeuse, plus allongée et même un peu étran-

glée en son milieu, pourvue aussi d'un long ros-
tre, portant sur les côtés du corps deux moignons

noirs, fourreaux des ailes supérieures, et deux

plus petits en dessous pour les ailes inférieures,
visibtM si on écarte les premiers (fig. 7). Ces

nymphes, d'où naltront les phylloxéras ailés, se

montrent surtout sur les renflements des radi-

celles, montent peu a peu au pied du cep, près de

la surface du sol et sortent même au dehors. Alors

le cinquième changement de peau s'opère, et les

femelles migratrices apparaissent, fécondes sans le

concours de mâles, comme les femelles s~cn-

taires des racines. Elles ressemblent un peu à de

microscopiques cigales, avec quatre grandes ailes,

claires et irisées, les antérieures bien plus lon-

gues que le corps, un peu enfumées au bout, où

elles sont larges et arrondies, les postérieures

plus étroites et plus courtes. Les fortes nervures
de ces ailes montrent que ces femelles sont de

bons voiliers, malgré leur petite taille, environ

un millimètre, un peu plus grande par conséquent

que celle des femelles sans ailes des racines

(fig. 8). Si, dans un grand bocal de verre, on met

des racines de vigne portant des nymphes, on ne

tarde pas à voir éclore des femelles ailées, volant

comme une flèche d'une paroi à l'autre du bocal.

On comprend tout de suite que ces femelles peu-
vent soutenir à l'air libre un vol de grande éten-

due, et que cette forme est celle de la propagation
du phylloxéra à grande distance. Avec l'aide des

vents, elles vont tomber à 8 ou 10 kilomètres de

leur point de départ, et c'est là l'extension nor-

male annuelle de la maladie phylloxérienne mais

le transport peut être par accident bien plus ra-

pide, au moyen des vents violents, à l'aide des
véhicules de toute sorte, pampres d'enveloppe,
raisins, voitures et wagons, l'homme même, tous

tes objets sur lesquels ces femelles seront posées.
Ainsi s'expliquent ces foyers phyHoxériques d'a-

vant-garde, à distances considérables des vigno-
bles d'invasion générale.

11 était nécessaire que ces femelles de migra-
tion fussent capables de vojr les vignes au loin et
tout autour d'elles, afin de se diriger vers les lieux

propices. Elles sont munies d'yeux de trois espè-
ces latéralement leur large tête porte deux gros

yeux noirs, à nombreuses facettes, appareil de

vision panoramique, télescopes en tous sens pour
les distances éloignées puis, pour les visions rap-

prochées, les mêmes yeux à trois facettes que les

insectes des ratines, et en outre, au-dessus de la

tête, trois yeux simples ou stemmates. Le corps

Fig.7.–Nympne,vue en dessous.

Fig. 8, Femelle ailée, nie en dessus.

de ces femelles ailées est plus grêle que celui des

femelles des racines, les pattes et tes antennes

plus longues leur couleur est d'un jaune terne,

avec une bande brune sur le dos.

C'est de juillet en septembre Que ces femelles

ailées, par les jours de beau temps et de chaleur,

s'abattent sur les pampres, toujours par essaims

très nombreux en individus, fait important dont

nous verrons la signification. Elles sont munies

d'un rostre, plus court que celui du phylloxéra

des racines, au moyen duquel elles sucent les

organes aériens des vignes, jeunes feuilles et

bourgeons. C'est dans leur duvet que, le plus
souvent, elles pondent, sans concours de mâles,

un petit nombre d'œufs, ceux-ci de deux gran-

deurs, d'abord d'un blanc jaunâtre translucide,

puis plus jaunes; les gros œufs ont 0*40 de

long sur 0"ÏO de large, les petits 0",26 sur

0"t3. Si la saison est plus avancée, c'est sous les

écorces exfoliées des ceps que ces femelles ailées

font leur ponte, et sur le sol même par les temps

humides et froids.
3" Sexués, mâle et femelle, sans ailes et sans

rostre. Des petits œufs précédents naissent

des mâles sans ailes, différence complète entre les

Phytioxériens d'une part, les Pucerons etles Coche-

nittes de l'autre des gros œufs naissent des femel-

les, aussi sans ailes. Ces phylloxéras sexués des deux

sortes, éclosant en général an commencement de

septembre, n'ont pas de rostre, qui est remplacé

par un court tubercule, ni de tube digestif (ng. 9

et 10); aussi, de même qu'un assez grand nombre

d'insectes, tels que les papillons du ver à soie,

les éphémères adultes, etc., ces sexués ne pren-

nent aucune nourriture et ne vivent que quelques

jours, uniquement consacrés k la reproduction.
Toujours errants, ces mâles et ces femelles, très

petits, comparables à des avortons, courent çà et

là sur les ceps, se recherchent et s'accouplent.
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Fig. 9. Sexué mâle et œufs mâle et femelle de la fe-

melle ailée. F!g. tt. – OEuf d'hiver et sexué femelle, après la ponte.

loxérien se trouve renouvelé pour un grand nom-

bre de générations par l'éclosion de ce sujet prin-

tanier, né selon les lois animales ordinaires. Une

partie de sa descendance gagne immédiatement les

racines et donne les mères pondeuses, souter-

raines et sans ailes de la première phase. D'autres

rejetons de l'œuf d'hiver se portent sur les feuilles

de la vigne, et leurs succions font naitre à la face

inférieure des feuilles des galles en forme de

cupules, profondes de 2 à 3 millimètres, et dans

chacune desquelles se loge une mère pondeuse
sans ailes entourée de ses œufs. On a même vu

en provenir des nymphes et des femelles ailées

de migration. Remarquons que ces phylloxéras
des galles sont tout à fait pareils à ceux des raci-

nes, et qu'on a pu, par expérience, les faire passer
sur les racines et réciproquement. Ces galles à

phylloxéras, analogues aux galles où se logent
diverses espèces de pucerons, sont très nom-

breuses sur les feuilles des vignes américaines.

mais rares sur nos vignes, où elles disparaissent

peu à peu quand la chaleur devient intense, soit

que leurs phylloxéras passent sur les racines, soit

qu'ils meurent par la dessiccation des galles.
Pour terminer cette longue et difficile entomo-

logie du phylloxéra, nous devons dire un mot de

la réapparition d'e«, phénomène où quelques per-
sonnes avaient cru voir une nouvelle phase de

cette espèce multiforme. On observe subitement,

lors des grandes chaleurs de juillet, des phyllo-
xéras dans les vignobles soumis aux traitements

insecticides dont nous parlerons et qu'on pouvait
croire à l'abri du mal, au moins pour plusieurs
années. Leur origine tient à diverses causes il y
a des phylloxéras sans ailes, des vignobles voi-

sins non traités, sortis de terre par les chaleurs

et que le vent qui les balaie pousse sur les vigno-
bles soumis aux opérations; d'autres proviennent
de quelques sujets isolés qui échappent toujours*
aux traitements insecticides, même à une sub-

mersion de cinquante jours, et à qui la chaleur

donne une fécondité extrême enfin un certain

nombre de ces nouveaux insectes des racines pro-
viennent des œufs d'hiver pondus sur les ceps,

parties des vignes qui ne reçoivent pas les insec-

ticides réservés d'ordinaire aux racines et qui sont

au-dessus de l'eau dans les traitements par sub-

mersion.

Origine du Phylloxéra. Il importe beaucoup

que les instituteurs aient soin de détruire cette

opinion erronée que le phylloxéra s'est montré

Fig. 10. Sexué femelle, avec l'œuf inclus.

On comprend pourquoi la migration des femelles

ailées a eu lieu par essaims considérables.Ilétait

nécessaire que les sexués sans ailes, ne pouvant
par conséquent se transporter qu'à faible distance,
se trouvassent à la fois, en grand nombre, sur les

mêmes ceps, pour qu'il y eut chance de reproduc-
tion. La femelle sexuée n'a qu'un seul œuf, mais

énorme par rapport à son corps et dont elle est
toute gonQée peu de jours après l'accouple-
ment. Elle pond cet <BM/' d'hiver entre les exfo-
liations de l'écorce, où il est maintenu par un

petit crochet situé à un de ses bouts, toujours à

l'air et sM'' le cep seul, point capital. En effet

l'existence de cet œuf, destiné à passer l'hiver,
eut été fort compromise s'il eût été pondu sur les

feuilles, qui tombent à l'arrière-saison et que le

vent disperse. Il est cylindroide, arrondi aux deux

bouts, plus allongé que les trois formes d'œufs des

femelles vierges, non plus jaune, mais d'un vert-

olive, tout piqueté de noirâtre, de sorte qu'il est

fort difficile à apercevoir entre les fentes de l'é-
corce. La mère meurt bientôt après sa ponte et

devient d'un brun-rougeâtre, toute ridée et rata-

tinée (fig. D). De l'œuf unique de la femelle sexuée
nalt au printemps, vers le mois d'avril ordinaire-

ment, un phylloxéra sans ailes, à très long suçoir,

ayant à l'intérieur beaucoup d'oeufs. Le cycle phyl-
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plus d'une fois sur les vignes à d'anciennes épo-

ques, et qu'il a ensuite disparu de lui-même,

confiant optimisme en rapport avec la parusse et

l'avarice et qui dispense de rien faire. Le phyl-1-
toxéra est un insecte américain; il paraît provenir,
comme lien de sa première origine aux Etats-Unis,

des vignes sauvages naturelles de l'ouest, dans la

région du Colorado, et s'est
propagé

sur les vignes

américaines cultivées en vignobles et qui sont

d'autres
espèces que notre vigne; depuis. une

vingtaine d années il a fait périr en Amérique un

grand nombre de cépaget. ne respectant que
quelques espèces dites résistantes, à ;bois des
racines plus dur que dans lt vigne d'Europe et
dont le chevelu des racines se régénère en bien

plus grande abondance. On a prétendu que ce
sont des vignes d'Europe.qui ont donné le phyl-

toxéra à l'Amérique, d'où il nous serait revenu
une récente observation réduit à néant cette

hypothèse. A l'isthme de Panama, dans des forêts

sauvages, très loin de tout vignoble, sans commu-

nication avec l'Europe, on a trouvé sur une vigne

spontanée, en liane grimpante, le phylloxéra,

identique à celui des vignes cultivées dans les

deux mondes. Le phylloxéra a été importé dans

les serres d'Angleterre et en divers points de la
France, dès que la facilité des transports a per-
mis aux pépiniéristes de faire venir des vignes

américaines, enracinées et en caisses, au lien des

boutures d'autrefois, qui arrivaient souvent mortes
et desséchées.

Les vignes importées d'Amérique ont amené

en France la maladie phyttoxérienne. en deux

centres originaires d'infection bien distincts, l'un

dans le S.-E., l'autre dans le S.-O. Le premier, qui
remonte environ à 186:} comme première consta-

tation du mal, se trouve non loin de Tarascon, au

plateau de Pujaut, près Roquemaure, dans le

Gard un autre point de départ du mal apparaît
en 1866, dans la Gironde, tout près de Bordeaux,
dans les vignes des palus de Floirac; depuis ces
époques le mal a été en progression continuelle.

Aujourd'hui plus de quarante départements sont

atteints, à divers degrés, y compris la Corse dans

les pays voisins le mal a gagné les provinces rhé-

nanes, la Suisse, l'Italie, l'Espagne et le Portugal.
Les causes sont variables, soit le transport, par
les moyens que nous avons indiqués, des femelles
ailées, soit l'introduction imprudente de vignes
américaines infectées chez des pépiniéristes, soit
celle de plants de la vigne ordinaire provenant de

pays contagionnés.
Le PA//</o;re' cause directe et unique de la ma-

.adie des vignes. Beaucoup de personnes, ne

comprenant pas les immenses effets que peuvent

produire les petites forces agissant simultané-

ment, se refusent à admettre les désastres produits

par les. insectes, qui sont les véritables Oéaux du

règne animal. Au lieu d'une cause simple, directe,

unique, bien des gens, surtout ces prétendus ~ra-

t;c/e'~ qui ont fait et font encore tant de mal dans

la question du phylloxéra, mettent une étrange
obstination à chercher le complexe, l'obscur, le

mystérieux. On prétend que le phylloxéra, au lieu

d'être l'agent direct et primordial de la maladie,

Ti'en est au contraire que )'e~<?/, ou, tout au plus,
un symptôme, une cause accessoire peut-être ve-

nant ajouter son action à d'autres causes, les
seules importantes et dont elle dérive. Sf-utement

on s'entend peu sur ces causes premières et réel-

les. Pour les uns c'est l'humidité, pour les autres

la sécheresse le sol est épuisé par une culture sé-

culaire de la vigne à la même place; le précieux
arbuste, toujours reproduit par bouture ou par
marcotte et non par semis, a dégénéré, comme si

les lois de reproduction des êtres supérieurs s'ap-
pliquaient nécessairement aux végétaux On a

invoqué la pratique, se généralisant de plus en

plus, de la taille courte, etc. Pour tout esprit qui
consent à raisonner de bonne foi, rien de sérieux

dans ces préjuges. Depuis plus de vingt ans que la

maladie phyttoxérienne existe en France, on a

passé par toutes les alternatives météorologiques.
L'expérience a fait voir que l'insecte attaque les

vignes de tous les cépages, jeunes ou vieilles, dans

tous tes sols, argileux, siliceux ou calcaires, qu'il
se porte sur tes lambrusques, ou vignes de semis

accidentel, comme sur les vignes cultivées, qu'il
atteint également )* vigne ptantée en terre d'ancien
vignoble ou en terre vierge, les vignes de bouture,
comme celles de couchage, de taille longue ou

courte, etc. On n'a pas réftéchi que les vignes de

Bourgogne, par exemple, restaient parfaitement

saines, alors que celles du Yauciuse et du Gard

étaient détruites, et cependant toutes les influences

étaient les mêmes de part et d'autre seutement

le phylloxéra n'existait pas sur les premières, tan-

dis que ses légions couvraient les racines des se-
condes. Dans tous les laboratoires d'expérience, on

a pris des vignes en pots, et contre leurs racines,
on a placé des fragments de racines portant des
phylloxéras. Au bout de peu de jours, les insectes

ayant passé sur le nouveau sujet, on a toujours
vu paraître les renflements des radicelles; puis la

racine pourrit, les feuilles se flétrissent et se sè-

chent, la vigne d'essai meurt: il y a ta inoculation

du mal, à la façon d'une personne à la peau saine

qui se coucherait contre un varioleux. L'inverse

s'est également produit; dans les serres à raisin

d'Angleterre, on a déplanté des vignes souffrant
du phylloxéra, on a brossé et lavé les racines avec

un soin minutieux, de façon à enlever tous les
insectes, et les vignes, remises en terre, ont re-

pris leur vigueur et leur santé. ïi y a là une dé-

monstration par directe et par réciproque, comme

en géométrie. Nous ne craignons pas de dire que
les instituteurs qui chercheront à détruire la fu-

neste doctrine du P/<o.B<ra-e~e~ rendront un

véritable service au paye. Elle encourage toutes

les sourdes résistances aux prescriptions tégates,
elle confirme les vignerons dans leur apathie, en

attendant nous ne savons quel secours naturel ou

surnaturel..

De<hue</o~ du Phylloxéra. Le détestable

préjugé que nous venons de uétrir a empêché
d'arrêter la maladie de la vigne à son début, par
un arrachage énergique et forcé, comme on agit
contre la peste bovine. Il n'était possible qu'avec
des foyers très restreints; actuellement le mal est.

fait et on ne détruira jamais complètement le Phyl-
loxéra. Nous devons seulement chercher à vivre
avec lui, à le limiter dans sa propagation, de

sorte qu'il permette la vie et la récolte du vigno-
ble. Cet état de tolérance ne sera obtenu que par
une intervention énergique et continue de l'homme,
comme il le fait depuis longtemps contre d'autres

insectes importés malgré lui, tels que la punaise
des lits,la blatte des cuisines, le puceron lanigère
du pommier, etc. Ce sont les insecticides seuls,
bien appliqués, qui peuvent nous permettre d'é-

quilibrer les ravages du phylloxéra avec l'existence

de la vigne, puisqu'il est parfaitement établi que
le phylloxéra cause seul sa maladie.

Le procédé le plus efficace, selon la découverte
de M. Faucon, est la submersion comptète du vi-

gnoble phyiïoxéré, pendant au moins quarante

jours, t'eau dépassant d'environ un décimètre le

collet des ceps. Cette submersion s'obtient par
dérivation des cours d'eau naturets ou des canaux,

ou par des machines élévatoires; malheureusement

elle est impossible pour la plupart des vignobles,
et des meil leurs, qui sontsituës sur les coteaux, loin

des rivières et ruisseaux, des étangs et des sources.

Le meilleur agent chimique contre le phylloxéra
des racines est le sulfure de carbone, liquide très

inflammable, dont l'emploi exige certaines précau-
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tions. La méthode la plus générate de s'en servir

est l'usage direct, comme le fait la Compagnie

Paris-Lyon-Méditerranée, sous la direction de

MM. les professeurs Marion et Catta, qui ont

formé des moniteurs que la Compagnie met a la

disposition des propriétaires. Le sulfure de car-

bone est contenu et dosé à l'intérieur d'un pal en

fer, qu'on enfonce dans le sol autour des ceps (pal

injecteur Gastine).On fait ordinairement quatre

trous de pal par mètre carré, avec 6 )t) grammes

de sulfure de carbone par trou, de façon à donner,

en deux fois, à huit jours de distance, 35 ~40 gram-

mes de vapeurs toxiques, diffusibles dans le sol,

par mètre carré. La seconde application, huit jours
après la première, est destinée à tuer les insectes

échappés à la première. Le mois de mars est une

excellente époque pour ce traitement, alors que

les phylloxéras d'hiver vont se réveiller; parfois,

dans les vignobles très attaqués, il est bon d'ope-

rer un second traitement en juin. Chaque traite-

ment doit être suivi d'une riche fumure avec chlo-

rure de potassium, pour fortifier la vigne. Les

engrais sont absolument sans effet sur le phyl-

toxéra mais il est certain par les faits et conforme

aux prévisions rationnelles, qu'une vigne bien

fumée, reproduisant aisément une foule de radi-

celles, résiste plus longtemps qu'une vigne en sol

maigre et pierreux, aux succions mortelles du

phylloxéra, destructeur du système souterrain,

oui est comme l'estomac de la plante. Les traite-

ments au sulfure de carbone ont déjà permis de

MaM~M." en récolte suffisante beaucoup de vi-

gnobles.
Un de nos plus illustres savants, M. J.-B. Dumas,

s'est occupé de la destruction du phylloxéra avec

une sollicitude patriotique. H a cherché un com-

posé chimique qui permette au sulfure de carbone

de se dégager lentement dans la terre arable, sous

l'action de l'acide carbonique qui y circule d'une

manière incessante, et qui laisse en même temps

dans le sol un engrais potassique, si utile à la

vigne pour former le tartrate de potasse ou crême

de tartre du vin. Cette substance est le sulfo-

carbonate de potasse: c'est du carbonate de po-

tasse où te soufre remplace l'oxygène, et qui, en

redevenant carbonate de pntasse, met en liberté

peu à peu le sulfure de carbone. Les traitements

au sulfo-carbonate de potasse s'opèrent maintenant

dans les Charentes, la Dordogne, la Gironde,

l'Hérault, sous la direction de M. Mouillefert, avec

l'aide des appareils hydrauliques de M. Hembert,

destinés à amener l'eau nécessaire. Le sol du vi-

gnoble est partagé par des bourrelets de terre en

cuvettes d'un mètre carré, et on verse dans cha-

cune de 40 à 50 grammes de sulfo-carbonate de

potasse, mëfangé à la quantité d'eau nécessaire

(variable selon le sol et la sécheresse) pour imbiber

complètement, à la profondeur des racines, le vo-

lume de terre infesté cette quantité peut varier

de 8 & 15 litres par mètre carré; ensuite, pour

pousser à fond la solution toxique, on verse 10 li-

tres d'eau pure. L'inconvénient capital du traite-

ment au sulfo-carbonate de potasse est d'exiger
l'emploi de l'eau.

Une méthode de destruction toute différente des

précédentes est de s'attaquer à l'œuf d'hiver, qui
est toujours sur les ceps et qui est l'origine pre-

mière des colonies souterraines. Si on parvient à

te détruire on préviendra le mal, ou du moins on

en retardera longtemps l'invasion. C'est donc sur-

tout aux vignobles non encore atteints sur les ra-

cmesque s'appliquent les procédés de destruction

aérienne de l'œuf d'hiver. On peut opérer mécani-

quement parun décortiquage des ceps frottés avec

un gant à mailles d'acier (gant Sabaté), en ayant

grand soin d'enlever toutes les raclures d'écorce
et de les brûler. Il est préférable, comme le font

M. Boiteau près de Libourne et M. Prosper de

Lafitte, près d'Agen, de tuer l'œuf d'hiver sur le

ceps un peu avant son éclosion, c'est-à-dire en
février, /nars ou avril, selon les climats, au moyen
du badigeon suivant huile lourde de houille

2 parties, carbonate de soude 1, eau pure 2: on

fait bouillir pendant une heure à un feu doux, en

remuant le mélange. On obtient ainsi les eaux

mères qu'on conserve et qu'on transporte dans des

barriques usuelles. On mélange ultérieurement un

litre de ces eaux mères avec neuf litres d'eau, et

c'est ce dernier liquide qui sert à opérer le badi-

geonnage des ceps au pinceau. Il contient, sur

100 parties huile lourde 4, carbonate de soude 2,

eau pure 94. L'élément toxique est l'huile lourde,

qui entre profondément dans Fécorce et qui, em-

ployée seule, tuerait la vigne. Comme ce mélange
est instable et peu soluble, il doit être remué avec

soin et longtemps dans la barrique à eaux-mères,

toutes les fois qu'on y puise avec les bidons qui
sont remis à chaque ouvrier.

Nous ne ferons que citer, pour mémoire, deux

procédés mécaniques qui ont produit de bons

effets, mais qui ne sont applicables que dans des

cas très particuliers. L*un est l'ensablement des

ceps, l'insecte ne pouvant pénétrer entre t'a grains
de sable trop mobiles; l'autre est un tassement

énergique du sol qui maintient l'insecte comme

enfermé et sans pouvoir passer d'un cep à l'autre

ou envoyer au dehors les essains de femelles ai-
lées.

Beaucoup de viticulteurs ont placé leurs espéran-

ces sur des auxiliaires végétaux ou animaux. Or a

annoncé nombre de fois que des plantes cultivées

intercaiairement dans les vignes, plantes très va-
riées du reste, attirent le phylloxéra sur leurs

racines, en le détournant des racines de la vigne.

On montrera souvent aux instituteurs des racines

de graminées, ou de diverses plantes potagères,
chargées de pucerons qui sont confondus avec le

phyDoxéra. Les instituteurs n'auront aucune peine m

à reconnaître l'erreur, avec les caractères détail-

lés que nous avons donnés, principalement ceux

des antennes, et les figures qui accompagnent cet

article. Le phylloxéra attaque exclusivement la

famille végétale des Ampétidées, représentée chez

nous par une seule espèce, la vigne ou V!<t<t):Mt-

fera. La circonstance la plus fâcheuse pour nous

est l'existence de l'insecte sur les racines, à une

profondeur souvent très grande. IL est soustrait

par là aux influences atmosphériques, gelées,

pluies d'orage, vents froids, etc., funestes abeau-

coup d'insectes aériens. Les entomophages inter-

nes (Ichneumons, Bracons, Chalcidiens), qui font

périr beaucoup de pucerons ou de cochenilles,

fixés aux tiges ou aux fouilles, ne pénètrent pas

dans le sol et ne peuvent atteindre le phylloxéra
des racines, tandis qu'ils sont nos meilleurs

auxiliaires contre la pyrale de la vigne, dont la

chenille, à l'air sur les feuilles, ne peut échapper

à leurs recherches. Les carnassiers des profon-
deurs du sol sont des insectes rares; on a bien
cité un myriapode, le Polyxène à queue en pin-

ceau, comme destructeur du phylloxéra souter-

rain un acarien, le Trombidion ou Araignée

rouge des jardins, a été observé détruisant sur les

bourgeons les femelles ailées; mais cea articulés

sont bien peu nombreux. De plus, comment s'y

prendre pour les multiplier à volonté et les répan-

dre par légions sur chaque cep? La femelle ailée,

qui vole rapidement et ne reste pas en place,

comme un puceron sans ailes ou une chenille, se

trouve hors de l'atteinte des entomophages, qui

ont besoin d'un certain temps pour pondre à l'in-

térieur du corps d'un insecte, en perçant sa peau.
I[ ne reste contre elle que quelques insectes car-

nassiers de proie vivante et des oiseaux insecti-

vores, dédaignant en général une aussi chétive

proie. Tous ceux qui habitent la campagne savent
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combien peu on doit attendre d'auxiliaires aussi

incertains et au'il est impossible d'enrégimenter
contre l'ennemi.

Tout récemment quelques personnes ont fonde
de grandes espérances sur les cryptogames in-

secticides. Nous connaissons tous cette épidémie

qui fait périr la mouche des maisons sur tes murs

et sur les vitres; de sonventregonné sortent, en

s'irradiant, des filaments blancs, répandant par-
tout des spores qui contagionnent d autres mou-

ches un assez grand nombre d'insectes sont atta-

qués par des parasites eryptogamiques.D'apres cela,
on a pensé à un moyen de destruction du phyl-

ioxéra, en lui communiquant une affection de ce

genre, et on a prétendu, d'après des expériences
révoquées en doute depuis, qu'en répandant sur

le soi des vignobles phylloxérés des infusions
contenant de la levure de bière, pareille, a-t-on

dit, au cryptogame des mouches, on ferait périr
de proche en proche les phyttoxéras souterrains.
Nous regrettons de combattre des illusions. Quelle

quantité de ievûre de bière, en la supposant effi-

cace, ne faudrait-il pas ? En outre les épidémies,
soit animales, soit végétâtes, sont un des moyens
de la nature pour limiter le nombre des indivi-

dus d'une espèce mais it est sans exempte qu'une

épidémie ait fait disparaltre une espèce en entier.
Enfin les sporules de la levure ou d'autres crypto-

games sont des corps solides et non des gaz dif-

fusibles. Ils seront arrêtés par la terre, agissant
comme un filtre, et n'arriveront pas aux insectes
souterrains. Notre conviction est qu'il n'y a

d'eMcace que tes insecticides gazeux, les seuls
qui puissent traverserle sol en tous sens.

Bibliographie. En présence du nombre con-

sidérable de travaux publiés sur le phylloxéra,
nous ne pouvons que renvoyer les instituteurs à

notre petit livre populaire le Phylloxéra de la

et~e, 3' édit., Paris. Hachette et C~ 1880. Ils y
trouveront la liste des meilleurs mémoires à con-

sulter, et le texte des lois, décrets et circulaires
les plus récents relatifs au phylloxéra; ils pour-
ront rendre de grands services en ce genre par
Jeurs conseils et empêcher des résistances absur-

des, car, si chaque citoyen est supposé connaltre

la loi, en réalité presque tout le monde l'ignore.

[Maurice Girard.]
PHYSIOLOGIE. La physiologie a pour objet

l'étude des êtres vivants en action, et pour but la

connaissance des lois qui régissent la vie.
Nous étudierons rapidement, d'abord, la phy-

siologie générale, qui s'applique à tous les êtres

vivants, puis nous résumerons à grands traits la

physiologie spéciale des animaux voisins de

l'homme.

H semble que la physiologie ne parle pas &

l'imagination. Elle ne dispose pas de t inBni dans

le temps, comme la géologie, dans l'espace,
comme l'astronomie. Sa grandeur réside dans la

difnculté des problèmes qu'elle se pose, non dans

les dimensions matérielles des choses. La vie est

aussi difficile à expliquer dans les êtres microsco-

piques que dans les êtres gigantesques. Ses pro-
blèmes sont profonds nutrition, sensibilité, mou-

vement, volonté. Ils conduisent l'homme aux plus
hautes questions, jusqu'au seuil des causes pre-
mières.

Aussi, le physiologiste arrivé à ces hauteurs

doit se déner de son imagination. Il doit se con-

tenter du comment et ne pas se demander pour-

~"0!I doit se garder des idées théoriques pré-
conçues. Il doit marcher d'un pas lent, mais sûr,
et ne pas se lancer do prime-saut à la recherche
des causes premières. Celles-ci nous sont inter-

dites. Nous ne savons, a dit Pascal, que le milieu

des choses le commencement et la nn nous se-
ront éternellement inconnus. Le physiologiste ne

doit s'occuper ni des origines ni des destinées,

Il est bon de rappeler ces principes en parlant
d'une science où ils ont été trop longtemps ou-

bliée. Nous ne devons pas plus chercher l'essence

de la vie que le physicien ne cherche celle de la

gravitation, le chimiste celle de t'afnnité. Nous

devons seulement étudier ses manifestations et

chercher ses lois. Sa dénnition, nous la trouve-

rons dans ses phénomènes, sans la demander à son

essence, nécessairement inconnue.
Physiologie générale. Les corps qui nous

entourent se groupent en deux catégories. Les
uns sont immobiles, sans cesse semblables à eux-

mêmes, inertes, éterneis si rien d'extérieur ne

vient les détruire, identiques chimiquement et

physiquement dans leur masse entière.. Ce sont

les corps Aru~ ou inorganiques.
Les autres ont une forme déterminée, constante,

ou évoluant suivant une loi constante ils appa-
raissent, ils meurent; ils sont dans un état continu

de renouvellement molécuiaire. Enfin ils possè-
dent une faculté qui les fait, en quelque sorte,

participer à la puissance créatrice, celle de pro-
duire des êtres semblables à eux. Ce sont les corps

organisés, les ~fMf/oa'i~.

Parmi eux, maintenant, une division naturelle

se présente à l'esprit. Les uns, en effet, nxés au

sot, reçoivent par des racines une nourriture

qu'ils ne vont pas chercher ce sont les végétaux.
Les autres, au contraire, se meuvent plus ou

moins librement dans l'espace, cherchent et sai-

sissent leur proie, et sont doués d'une sensibilité

que démontrent leurs mouvements volontaires ce

sont les animaux.

Ces êtres vivants peuvent être étudiés à diSé-

rents points de vue. Le classificateur, botaniste ou

zoologiste, étudiant leurs caractères extérieurs,
cherche à les grouper en un ordre méthodique

qui souiage la mémoire et présente comme un rac-

courci de la nature. L'anatomiste scrute leurs par-
ties profondes, découvre le plan général qui a pré-
sidé à leur organisation, et les modifications mille

fois variées de son exécution. Le physiologiste va
plus loin il recherche le rôle des parties qu'a dis-

Linguées l'anatomiste, il examine le corps vivant et

l'étudié dans ses actes extérieurs comme dans ses

modifications intérieures ce qui t'intéresse, ce

n'est plus la structure, mais le rôle; ce n'est plus
le plan, c'est la vie. Nous ne ferons ici que de la

physiologie.
Et tout d'abord, cherchant, parmi tous ces phé-

nomènes qui caractérisent les êtres vivants, celui
qui est le plus général, celui qui appartient à

tous, nous nous apercevons bien vite que ce

n'est pas la sensibilité, que ce n'est pas le mouve-

ment, puisqu'ils manquent chez les végétaux, que
ce n'est même pas la faculté reproductive, puisque
t'être organisé peut être considéré en dehors

d'elle; mais que c'est cette nutrition, ce mouve-

ment incessant, ce tourbillon qui sans cesse re-
nouvelle chacune des parties du corps vivant, et

nous serons amenés à prendre cette faculté pour
base de la définition de la vie.

La vie, dirons-nous avec de Blainville, se caracté-

rise par un double mouvement intestin de compo-
sition et de décomposition, que présente d'une

manière continue, sans se détruire, toute matière

organisée, placée dans des conditions convena-
bles.

Cette composition, cette décomposition, com-

ment s'opèrent-elles? Sans aucun doute, suivant

les lois de la physique et de la chimie générale.

C'est une grande erreur, et malheureusement en-

core enracinée aujourd'hui dans beaucoup d'esprits,
que de considérer les corps vivants comme le

siège de réactions spéciales et d'une chimie dita
vivante. D'une manière plus générale, c'est une

erreur de considérer la vie comme un agent mys-

térieux, capricieux, défiant les règles et l'expé-
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vent contenir tous ces matériaux en quantité suf-

fisante.

Au point de vue physique, la matière organisée
est demi-solide ou liquide. Quelquefois elle s'in-

cruste de matière calcaire et devient complète-
ment solide. La matière demi-solide se présente
sous des apparences de figure déterminée, les par-
ties liquides sont répandues dans les cavités qu'elle
forme ou dans leurs intervalles. C'est cet agence-
ment des particules qui constitue l'organisation, et

l'on comprend aisément que la vie n'aurait pu
exister ni dans une matière entièrement liquide

qui se répandrait aussitôt, ni dans une matière

entièrement solide, où les changements molécu-

laires n'auraient pu s'opérer.
La matière organisée est donc, en somme, com-

posée de particules figurées dans lesquelles ou

entre lesquelles se trouvent des liquides. Ce sont

ces particules, do forme déterminée et qu'on ne

peut diviser sans leur faire perdre leurs proprié-

tés, qu'on appelle les ~MM~s <M~o??:<~M!, c'est-

à-dire les dernières parties dans lesquelles l'ana-

lyse anatomo-physiologique puisse réduire les

corps vivants.

Ces particules, ces éléments se présentent à

nout tantôt sous la forme de cellules, tantôt sous

celle de /Mt'es, tantôt sous celle de tubes. Leur

juxtaposition constitue les ~'ssMf, leur groupement
sous des formes à fonctions déterminées consti-

tue les Of~Qt:M.
Le corps vivant peut être comparé à une répu-

blique dont les éléments anatomiques seraient les

citoyens. Et de même que les citoyens remplissent
tous une fonction déterminée, de même les élé-

ments ont chacun leur rôle; de même aussi que
tous les citoyens, quels qu'ils soient, présentent
ceci de commun qu'ils naissent, vivent, se nour-

rissent et meurent, de même tous les éléments ont t

ce caractère commun de naitre, de vivre, de se

nourrir, de mourir.

H est des êtres inférieurs qui ne paraissent com-

posés que d'un seul élément anatomique (sphœru-
coccus, amibe). Ces êtres sont tous aquatiques, et

cet élément, baignant dans un liquide chargé de

particules élémentaires, les absorbe directement.

Mais chez presque tous les êtres vivants, le

nombre des éléments anatomiques est immense;
aussi ne peuvent-ils entrer tous directement'en

rapport avec les milieux extérieurs alors c'est
dans le liquide qui les baigne, sève chez les végé-
taux, sang chez les animaux, qu'ils puisent tout

ce qui est nécessaire à leur nutrition ces liquides
ont donc mérité le nom de milieu :'m<eM' que
leur a assigné Claude Bernard, par comparaison et

par opposition avec les milieux extérieurs. Com-

ment s'entretiennent ces liquides eux-mêmes,
c'est ce que nous verrons plus tard.

L'absorption constitue le premier temps de la

nutrition. Les matières absorbées subissent dans

l'intérieur del'étément des modifications chimiques

qui varient avec la nature de celui-ci une partie

y est conservée, emmagasinée, c'est là ce qu'on
appelle l'assimilation l'autre est rejetée au de-

hors (c'est là /'<):c)-~o?:), et tombe dans le liquide

ambiant, milieu intérieur ou milieu extérieur.

Enfin, après un certain temps, !es matériaux assi-

milés subissent une série de modifications chi-

miques (<~MM:M<;a<ton), s'épuisent, deviennent
inutiles et même dangereux à l'élément dont ils
faisaient partie, et sont à leur tour rejetés, eux

aussi, au dehors. Absorption, assimilation, désas-

similation, excrétion, tel est le cercle que par-
courent les matériaux de l'organisation, tel est

l'ensemble des phénomènes de la nutrition. Au

milieu de ces changements dans ses molécules

constituantes, l'élément reste le même dans sa

forme et dans ses propriétés; il constitue comme

une espèce immuable; il est comparable au lit

rience. Les phénomènes vitaux sont aussi nette-

ment déterminés que ceux de la matière brute,

accessibles, comme eux, à l'expérience, réductibles

comme eux en formules, en lois. Dans les corps

vivants se passent des actes qui dépendent d'abord

des lois générales de la matière, et le physiolo-

giste doit tenir de celles-ci le plus grand compte.

Un être vivant qui tombe obéit à la pesanteur
comme tous les corps bruts, et il est évident que
le sang qui revient des pieds vers le cœur doit

vaincre, entre autres obstacles, la gravitation qui

tend à l'entrainer en bas. Lorsque nous dilatons

notre poitrine par une inspiration, l'air s'y préci-

pite absolument comme dans un soufflet, suivant

une loi physique bien connue. Les réactions chi-

miques se passent dans le corps comme hors du

corps ai l'on injecte dans une veine de l'amygda-

line, dans une autre de l'émulsine, ces deux prin-

cipes se rencontrant dans le sang, il se forme de

l'acide prussique qui foudroie l'animal la chose

se passe dans l'organisme comme dans le verre

d'un chimiste. Toutes les manifestations de la

vie, on un mot, s'opèrent suivant les lois physico-

chimiques de la matière. Mais ce qui caractérise

la vie, c'est d'être l'excitant de ces phénomènes

physico-chimiques. Le corps est le verre du chi-

miste, mais la vie ast le chimiste même, qui pré-
pare les conditions des phénomènes et les force

ainsi à s'exécuter. Nous devons donc, dans l'ana-

lyse des propriétés de la matière organisée, distin-

guer des propriétés qui lui sont communes avec

la matière brute, et des propriétés qui lui sont par-
ticulières et dont les premières sont, pour ainsi

dire, les ministres, des propriétés vitales.

Revenons maintenant à notre caractéristique de

la vie. Elle suppose pour l'existence et pour l'en-

tretien de la vie deux éléments f la matière

sous forme organisée 20 des conditions extérieu-

res et des milieux convenables.

Ceux-ci sont l'air, l'eau, des matières nutritives,
un certain degré de chaleur et peut être aussi

d'électricité. Tout être vivant a besoin d'air, car il

est manifeste que dans le vide les liquides qu'il
contient disparaîtraient par évaporation de plus,
le gaz oxygène que l'air contient est le premier
moteur de toutes les modifications chimiques qui
se passent dans les êtres vivants. L'eau ou l'hu-

midité est de même indispensable pour éviter la

dessiccation. Les matières alimentaires intervien-

nent nécessairement pour réparer les pertes inces-

santes des organismes, sans elles bientôt épuisés.
Quant à la chaleur enfin, les limites dans les-

quelles elle est compatible avec la vie sont iort

étendues, et occupent plus de ]20° de l'échelle cen-

tigrade.
Arrivons à la matière organisée. Sa composition

chimique est des plus simples quant au nombre

des éléments constituants, des plus complexes

quant à leur arrangement. Parmi les soixante-cinq
ou soixante-dix corps simples connus, quatorze ou

quinze seulement entrent dans sa constitution,
et quatre surtout oxygène, hydrogène, carbone,

azote, en forment la plus grande partie. Rare chez

tes végétaux, l'azote prédomine, au contraire, chez

les animaux; il entre dans la composition de la

chair, du blanc d'œuf, de la gélatine, de tous les

tissus. Les autres corps simples, soufre, phosphore,
chlore, fluor, sodium, potassium, calcium, silicium,

fer, manganèse, entrent pour une bien moindre

part dans la constitution des corps organisés. Les

matériaux qui forment ces corps par leur groupe-
ment peuvent être rapportés à quatre types:

f Sels, eau 2" matières féculentes et sucrées;
3" matières huileuses et grasses; 4" matières albu-

minoïdes (chair, blanc d'œuf, gluten).
Mais laissons ces questions anatomiqnes, et ti-

rons-en seulement cette conséquence physiolo-

gique que les éléments, pour être complets, doi-
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d'an fleuve dans lequel s'écoulent sans cesse des

eaux toujours renouvelées, et qui ne change pas

cependant.

La propriété denutrition appartient, avons-nous

dit, a tous les éléments- mais chez tous elle ne

se fait pas avecla même activité; chez tous le cercle

n'est pas parcouru avec une rapidité égale. Bien

mieux, dans le même élément cette rapidité varie

aux différents moments de son existence. On peut

enfin la ralentir expérimentalement, ou même

supprimer complètement le mouvement nutritif.

Si l'on fait en sorte que l'élément use peu, il

n'aura besoin que d'une faible réparation; c'est

comme une sorte do budget dont l'équilibre peut

être obtenu à tous les degrés de la recette et de la

dépense, et ce budget, M la dépense est nulle, peut

être amené à zéro.

Voici la preuve expérimentale de cette proposi-
tion étrange. Il existe dans la mousse des toits un

animal fort petit, mais d'organisation fort com-

pteM, qu'on nomme rotifère. Spallanzani a le

premier constaté que ce petit animal peut être

impunément desséche, et qu'une fois desséché, il

peut être conservé pendant un temps indéfini,

immobile, semblable à un grain de sable. Si en-

suite on lui rend de l'eau, on le voit s'agiter, et

revenir à la vie. Il est évident que par la dessicca-

tion ménagée, tout échange chimique, toute usure

de matériaux a été supprimée dans ses éléments,

et qu'il a pu vivre ainsi sans aliments, d'une vie

sans manifestation.

Il ne faudrait pas croire que ce phénomène de la

vie élémentaire indépendante est propre aux ani-
malcules dits inférieurs. Les éléments anatomi-

ques des êtres les plus rapprochés de nous pré-
sententles mêmes phénomènes. Prenez un organe
d'un mammifère, coupez la queue d'un rat, par

exempte, où se trouvent des éléments nombreux
osseux, cartilagineux, tendineux, nerveux,et laissez-
la dans un tube pendant cinq ou six jours d'hiver.

Elle ne mourra pas pour cela, car si vous l'in-

troduisez par un petit trou sous la peau d'un autre

rat, vous la verrez revivre, et même grandir, si eUe

n'a pas encore acquis son développement.
J'insiste sur cette dernière expérience, parce

qu'elle va nous permettre de proclamer une

grande vérité, à savoir l'unité physiologique.
Les manifestations de la vie sont infiniment va-

riées, quand on les examine dans les expressions
fonctionnelles; je m'explique. Une plante est fort
différente d'un animal; un insecte est fort diffé-

rent d'un poisson un ver de terre fort différent
d'un homme, et cependant, entre les propriétés
des éléments anatomiques de ces êtres si divers, il

y a identité complète, sauf de simples variations

en plus ou en moins. C'est dans la façon dont

sont mises en oeuvre ces propriétés, c'est dans le

nombre proportionnel de certains éléments, dans

leur mode d'agencement, soit entre eux. soit avec

d'autre* éléments, c'est en un mot dans la consti-

tution et les fonctions des organes que gisent
toutes les différences. Ceci nous montre qu'à côte

on plutôt au-dessus de la physiologie spéciale à

chaque être vivant, existe une physiologie géné-
rale qui embrasse les vérités vraies partout et qui
domine l'autre, laquelle ne révèle que des vérités

relatives a l'être qu'elle étudie. Cette physiologie
générale est une conquête toute moderne. Entre-

vue par Haller au siècle dernier, oubliée depuis

par les physiologistes classiques, elle n'a pas eu

dans ce siècle d'adepte plus fervent et plus fécond
en découverte)) que mon illustre maître, Claude

Bernard.

C'est de cette physiologie générale que nous

nous occupons ici, et c'est à elle encore qu'appar-
tient ce que nous allons ajouter, touchant les pro-
priétés des éléments anatomiques. La nutrition

est, à proprement parler, la seule qui leur soit

commune tous; sans elle ils ne seraient pas
vivants. Mais un grand nombre possèdent encore

la propriété vraiment merveilleuse de donner nais-

sance a des éléments semblables à eux. Cette nais-

sance se produit de trois manières différentes

t" Cloisonnement d'un élément anatomique,

segmentation: l'œuf des animaux nous en présente

le plus complet exemple;

2* Gemmation, formation à la surface de l'éte-

ment d'une saillit qui bientôt s'individualise par

une cloison, et reste adhérente a l'élément pri-

mitif
3° Bourgeonnement, formation d'une saillie qui

se sépare de l'élément primitif pour vivre d'une

vie indépendante.
Plusieurs anatomistes pensent que ce ne sont

pas là les seules manières de naître des é'éments

anatomiques. On les voit encore, affirment-ils,

apparattre de toutes pièces, an soin des liquides vi-

vants, dans le voisinage des autres éléments ce

sont alors des granulations qui se groupent, et

qui s'entourent ensuite d'une membrane enve-

loppante, laquelle délimite l'élément.

Ces défaits sont arides et semblent oiseux mais

à ces différents modes de la génération des élé-

ments correspondent autant de modes de la pro-

duction des êtres complets en outre, cette étude

est indispensable pour bien comprendre la façon
dont doit être posée la question de la génération,

si malheureusement nommée spontanée. Si celle-

ci existe, elle correspond à la naissance de toutes

pièces, au sein d'un liquide qu'on croyait mort,

et qui serait en réalité vivant.

Enfin si l'on songe que c'est par cette génération

des éléments que s'accroît l'être vivant, si l'on

songe que c'est cette génération exagérée qui

donne naissance & l'horrible cancer, on ne re-

grettera sans doute pas le temps consacré à son

étude.

Ce que nous avons dit jusqu'à présent s'appli-

que à tous les éléments anatomiques, qu'ils appar-

tiennent à des végétaux ou à des animaux. Comme

les éléments végétaux ne possèdent guère que
ces propriétés de nutrition, de reproduction, on

a donné à celtes-ci le nom de propriétés végéta-
tives; celles dont il nous reste à nous occuper

sont désignées sous le nom de propriétés <Mt-

males, parce que les animaux seuls les possèdent
à un degré marqué.

Mais avant d'en arriver à ce qui est spécial aux

animaux, il est nécessaire de dire quelques mots

d'un antagonisme qui existe en apparence entre

les cellules animales et les cellules végétales. On

sait, depuis Priestley, que
tes végétaux exposés

au soleil décomposent 1 acide carbonique de l'air,

fixent le carbone et exhalent
l'oxygène,

tandis que
Lavoisier a montré que tous les animaux absorbent

l'oxygène et forment l'acide carbonique.

Cet antagonisme tient exclusivement à la pré-

sence de la matière verte, de la chlorophylle. Les

végétaux sans matière verte, comme les champi-

gnons, les parties de végétaux dépourvues de

cette matière, comme les bois, les fleurs, les

fruits, se comportent comme les animaux. Inver-

sement, certains animaux microscopiques, qui con-

tiennent de la chlorophylle, décomposent l'acide

carbonique. Enfin, tes parties vertes elles-mêmes

absorbent de l'oxygène à l'obscurité.

L'antagonisme n'existe donc pas entre les ani-

maux et les végétaux, mais bien entre les cellules

à chlorophylle et celles qui n'en contiennent pas.

Arrivons maintenant à des propriétés spéciales

aux cellules animales.

Les animaux nous présentent, en effet, un phé-

nomène remarquable et à eux spécial ils se meu-

vent, et ce mouvement, dont à peine quelques

traces se voient chez les végétaux, leur permet

de lutter contre tes influences extérieures enne-
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pètes. Voici une expérience très simple qui dé-

montre le contraire.
J'écorche l'extrémité de la queue d'un rat, et, la

recourbant en anse, j'insinue la partie dépouillée

dans un trou fait à la peau du dos. Les choses

étant ainsi fixées en place, il est possible, après

quelques jours, de séparer complètement la queue
de ses connexions premières. E!le pend alors le

long du dos de l'animal, et toute sensibilité y a

disparu. Mais voici qu'après plusieurs mois, cette

sensibilité reparatt, si bien que l'animal crie quand

on pince la queue parasitaire. Or il est facile de

voir que la sensibilité se propage maintenant dans s

les nerfs en sens inverse de son cours primitif,

qu'elle se meut du gros bout vers le petit bout,

et non comme auparavant du petit vers le gros.
La proposition que j'ai avancée plus haut est donc

démontrée.

J'ai dit que le muscle ne doit pas au nerf sa

contractilité que le nerf suscite sa propriété

contractile, mais ne la lui donne pas. Pour arri-

ver à démontrer ce fait, il fallair. pouvoir dé-

truire complètement le nerf sans toucher au mus-

cle œuvre impossible au scalpel, comme chacun

le comprend. CI. Bernard a découvert dans un

poison avec lequel les Indiens de l'Amérique du

Sud empoisonnent leurs flèches, le curare, cette

propriété merveilleuse d'empêcher l'action du nerf

moteur sur le muscle, sans altérer la contracti-

lité du muscle. Chez une grenouille ainsi empoi-

sonnée, le muscle se contracte sous une incitation

directe, mais non plus sous l'incitation par la voie

nerveuse. C'est donc là encore une question ré-

solue.

Arrivons maintenant a l'élément nerveux des

centres, à l'élément celluleux. Cet élément est

toujours en rapport d'une part avec un ou plu-
sieurs éléments semblables à lui, d'autre part avec

des tubes nerveux, soit sensitifs, soit moteurs.

Or, voici les propriétés vraiment admirables dont il

jouit. Lorsqu'une impression lui est transmise par
le nerf centripète qui vient d'un appareil de sensa-

tion.l'élémentcelluleux transforme cette impression
sensitive en une impulsion motrice; ce qui était

venu en sensibilité s'en retourne en mouvement,

si bien qu'une contraction musculaire, excitée par

cette incitation centrifuge, vient traduire aux

yeux cette incompréhensible transformation. Il y
a, comme on dit dans le langage physiologique,

réûexion de l'incitation apportée par le nerf sen-

sitif, et le mouvement ainsi déterminé est dit

mouvement re~e.fe- On peut, dans des expériences

délicates, sur certains animaux, isoler soit des

portions de centres nerveux, soit des centres très

petits et ne contenant que quelques cellules

l'excitation des nerfs sensitifs produit toujours le

mouvement dans les parties où serendent lesfilets

moteurs qui naissent de ces cellules.

Certains centres nerveux (un seul chez les ani-

maux élevés) sont, comme nous le verrons bientôt,

le siège des instincts et de l'intelligence. Ces

centres sont composés de cellules semblables à

celles des autres centres, auxquels aboutissent

des tubes nerveux semblables aux autres tubes.
Il est hors de doute que les incitations sensitives

qui déterminent les mouvements volontaires sont

transmises à ces cellules de la même manière, et

que le mécanisme de la transformation de la sen-

sibitité en mouvement est le même. Mais ces

cellules se caractérisent par ce fait qui dépasse,
et de beaucoup, en merveilleux, tout ce que nous

avons dit jusqu'ici, à savoir que la sensibilité n'y

excite pas seulement des mouvements, mais y

éveille des idées, et encore que, sans excitation
extérieure, elles entrent en activité sous t'In-
fluence de la volonté, et témoignent cette activité

par
le mouvement volontaire. Ce sont la les ins-

truments directs de la volonté cet incitant

mies, de se diriger au gré d'unc facu)të supérieure

qui leur est propre, de la volonté. Or, ce mouve-

ment résulte de changements dans la dimension

des parties de leur corps, et en dernière analyse
d'une propriété élémentaire qu'on nomme la con-

<?-ac~)~.

Aux plus bas degrés de l'échelle zoologique,
chez ces animaux gélatineux, homogènes, qui ne

semblent composés que d'un seul élément, cet

élément possède, avec les propriétés végétatives,
les propriétés animales. La matière glutineuse

qui les constitue est en effet douée de contractilité,

et sans cesse change de forme sous les yeux de

l'observateur. Chez certains animaux plus élevés,
on signale encore plusieurs éléments anatomiques

doués d'une contractilité obscure. Mais chez eux

déjà la contractilité vraie, si j'ose dire, est l'apa-
nage d'un seul élément, de l'élément musculaire;

celui-ci possède par lui-même la propriété contrac-

tile, il la manifeste sous toutes les excitations

et ne l'emprunte à aucun autre élément.

La question que je tranche ici d'une manière

aussi t~ette a été bien souvent un sujet de con-

troverse. On s'est longtemps demandé si la con-

traction du muscle n'était pas due à l'action du

système nerveux dont nous verrons les éléments

entrer en contact avec lui. Déjà l'observation des

animaux inférieurs était contraire a cette idée. Une

expérience de Cl. Bernard dont je parlerai dans

un moment la détruit complètement.

Mais si le muscle se contracte en vertu d'une

propriété qui lui est spéciale, il ne saurait par
lui-même et spontanément mettre cette propriété

en jeu. Il ne la manifeste que sous l'influence

d'un excitant. Cet excitant, il le reçoit dans l'état

de vie par l'intermédiaire d'un élément spécial,

de l'élément nerveux. Mais cet élément nerveux

n'a pas non plus la spontanéité. L'excitant qu'il

apporte au muscle, il le reçoit lui-même, et il le

tient soit de la sensibilité, soit de la volonté.

Revenons encore une fois à ces êtres homogènes

dont nous avons déjà parlé. Chez eux la sensibi-

lité, la volonté, l'incitation motrice résident dans

cet unique élément qui les constitue. Tout est

confondu dans ces êtres rudimentaires aussi

ne nous étonnerons-nous pas de voir qu'ils peu-

vent être divisés en une multitude de fragments

dont chacun constitue une individualité et em-

porte une volonté.
Mais chez les autres animaux le système ner-

veux se compose de deux ordres d'éléments. Les

uns, tubulaires, forment les nerfs proprement

dits, qui s'irradient des centres dans toute la

périphérie du corps. Les autres, cellulaires,

constituent les centres nerveux d'où partent les
ËIets.

Ceux-ci possèdent la propriété de transmettre
les impressions qu'ils reçoivent, de les propager

dans toute leur étendue et dans les deux sens,
à la manière d'un fil électrique. L'une de leurs

extrémités aboutit à un centre nerveux, l'autre

se rend à la périphérie du corps, et ici, de deux

choses l'une: ou bien'elle se termine dans un

élément musculaire, ou bien elle se termine dans

la peau, ou plus généralement dans quelque ap-
pareil de sensation, appareil incapable de se

mouvoir. Dans le premier cas, si on l'excite, le

muscle se contractera il y aura mouvement, mais

non pas sensation. Dans le second cas, si on l'excite,

il n'y aura aucune contraction locale, mais l'irrita-

tion se propageant vers le centre y ébranlera d'au-

tres éléments, y mettra enjeu d'autres propriétés,
et l'animai sur lequel on expérimente manifestera,

comme on dit, la sensibilité.

On a cru pendant longtemps que ces ébranle-

ments nerveux avaient un sens déterminé, que
les nerfs de mouvement étaient toujours centri-

fuges, et les nerfs de sensibilité toujours centri-
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mystérieux et sublime peut remplacer l'incitant

ordinaire, la sensibilité, qui seule agit sur les

celluies des autres centres. Bien p)us, l'intégrité

de ces cellules est indispensable pour le libre
exercice de cette volonté viennent-elles à être
lésées, tes rapports anatomiques qu'elles ont

entre elles viennent-ils a être altérés, détruits, la
mémoire s'enfuit, la volonté se pervertit, la con-

science même, la notion du moi disparaît. Mais

n'anticipons pas, nous allons bientôt nous retrou-

ver en face de ces importants problèmes.
Nous avons terminé la première partie de notre

étude, la physiologie générale, l'étude des pro-

priétés vitales des éléments anatomiques. Je

n'ai point parlé de leurs propriétés physico-
chimiques, parce qu'elles sont peu intéressantes;

je fais exception pour l'élasticité extraordinaire que
présentent certains d'entre eux, nommés par cette

raison /M)'M élastiques (ce qu'on appelle nerf de

Ao'M/' en est exclusivement composé), et aussi pour
la translucidité remarquable de ceux de ces élé-
ments qui entrent dans la constitution des appa-

reils de la vision.

Arrivons maintenant à la seconde partie. à la

physiologie des organes, des appareils, des êtres

entiers, a la physiologie spéciale et, pour le dire

avant toutes choses, ce que nous dirons s'appli-

quera surtout à ce groupe des animaux vertébrés

auquel l'homme appartient par sa constitution

anatomique.

Physiologie speoMe. On peut considérer

chaque élément comme un être distinct, vivant,

possédant des propriétés spéciales. C'est l'agglo-
mération de tous ces éléments qui constitue les

o'yanes, comme le cœur, l'estomac, le cerveau,

organes qui ont chacun un rôle spécial, ou. comme

on dit, une ~o'ictton.

Paratlelement & la KM~tMt de l'élémont, nous

trouverons, dans l'étude des actes généraux de
l'être vivant, la nutrition de cet ~r<- parallèle-
ment à leur propriété de reproduction, sa faculté

génératrice parallèlement à leur co~/fach~,

son mouvement leurs propriétés nerveuses sa

t~M!&:HM, sa volonté, ses instincts et son M<e~t-

gence.
Les éléments, avons-nous dit, se nourrissent

aux dépens d'un milieu M~i'eMr, du sang. Ce

sang oscille et circule dans des canaux, et chez

nous, son mouvement est déterminé par le jeu
d'une double pompe iouiante qu'on appelle le

cceur. C'est là la fonction de la circulation.

Mais le sang s'épuise lui-même à fournir ainsi la

nourriture à chaque élément. Aussi,pourleréparer,

une série d'organes entrent en action, qui préparent
des matériaux aptes à la réparation du sang.

C'est là la t~t~ho?!. Nous avons vu qu'il y a dans

le corps vivant quatre sortes principales de maté-
riaux dos sels métalliques, des matières fécu-

lentes et sucrées, des matières grasses, des ma-

tières albuminoïdes les aliments devront évidem-

ment contenir ces quatre ordres de matériaux.

Le mouvement incessant de nutrition qui cons-

titue la vie < pour cause et pour résultat des

modifications chimiques qui ne peuvent s'opérer

que sous l'mNuence de l'air. Sans l'air ou plutôt

sans l'oxygène qu'il contient, la vie serait impos-

sible. Le sang doit donc apporter de l'air aux

éléments, pour les déterminer à se nourrir.
Aussi va-t-il en chercher aux poumons, et, se char-

geant ainsi de cet élément gazeux, il opère la

respiration.
Enfin les matériaux devenus impropres à la vie

de l'élément sont, comme nous l'avons vu, rejetés,
excrétés par lui. Ils tombent dans le sang; mais

celui-ci ne pourrait, sans danger, les conserver;

il les rejette à son tour au dehors, à l'aide d'or-

ganes nommés glandes, qui les séparent et les

excrètent. Les matières albumineuses s'en vont

par les reins, sous forme d'urée; les matières

grasses parle foie, dans la bile; les matières fé-
culentes et sucrées par le poumon, sous forme de

gaz acide carbonique.
TeUe est à grands traits l'histoire de la nutri-

tion. Elle est, on le voit, la même au fond pour
l'être tout entier que pour chaque élément; c'est
un circulus, un budget réglé, où la recette doit

équilibrer la dépense, et, là comme ailleurs plus
on dépense, plus H faut recevoir, a peine de mou-
rir de misère, de faim.

Ajoutons que toutes ces modifications chimiques
donnent naissance à de la chaleur, d'où résulte It

co/oW~cahon.
Je me contente de cette esquisse à larges traits,

ne pouvant ici entrer dans le détail des fonctions,

et je me hâte d'arriver à ce qu'il y a de plus inté-

ressant, et si l'on peut dire, de plus vivant chez

l'animal, aux fonctions de ses organes nerveux,
sa sensibilité, à ses excitations motrices.

Reprenons une comparaison dont nous nous

sommes déjà servi les éléments sont les citoyen
du corps, de la république organisée, vivante. Ces

citoyens ont des propriétés, des droits des pro-
priétés qui leur sont communes à tous, et certai-

nés qui sont spéciales à quelques-uns d'entre eux.

Us ne vivent pas isolés, mais réun!s les uns aux

autres en sociétés. Tantôt ces sociétés ne compren-

nent que des citoyens tous semblables; ce sont

des corporations, des s)/s<eme?, comme le système

musculaire, le système nerveux. Tantôt elles com-

prennent des citoyens différents les uns des autres,
et concouranttous à un but, à une oeuvre détermi-

née tels sont les organe!, comparables aux villes.

Enfin, le sang, comparable aux ressources de

l'agriculture et de l'industrie, nourrit les éléments

comme celles-ci nourrissent les citoyens et il cir-

cule dans ses canaux, sous la force impulsive du

cœur, comme elles circulent sur les grandes rou-

tes, poussées par le commerce.
Ainsi sont établies tes conditions de la vie pour

tes organes comme pour les sociétés.

Mais ce n'est pas tout; ces sociétés organiques
ne sont pas isolées les unes des autres elles ne

concentrent pas leur activité en elles-mêmes, elles

la manifestent au-dessus. De plus, elles obéissent
aux lois de l'Etat dont elles font partie; elles sont

dirigées, surveillées, protégées par un gouverne-
ment. Ce gouvernement, c'est le système nerveux.

Elles ne pourraient, sans lui, constituer un tout

harmonique; sans elles il ne pourrait exister. Ce

sont elles, ce sont les citoyens, les éléments qui
le nourrissent. Chacun d'eux, agissant dans sa

sphère, prépare des matériaux que le sang em-

porte, et avec lesquels il nourrit le système ner-

veux. S'ils cessaient tous de travailler, le gouver-
nement mourrait bientôt d'inanition, et eux aussi.

C'est ce qui arrive à la nn, quand l'organisme vi-

vant meurt.

Qu'on me permette de poursuivre jusqu'au bout

cette comparaison elle nous servira à éclairer

bien des points obscurs, à exposition difficile.

Il y a des gouvernements locaux, agissant dans

une circonscription déterminée. On les appelle,

dans l'organisme, ganglions, moelle
<!pMte)'e.

Ils

sont en rapport avec les villes et tes citoyens, les

organes et les éléments, par des Bis télégraphi-
ques, des nerfs, qui les avertissent de ce qui se

passe et qui transmettent leurs ordres. Pour toutes

les questions dont l'intérêt ne dépasse pas les bor-

nes de leur circonscription, ils jugent en dernier

ressort. Pour tes autres, ils entrent en communi-

cation les uns avec les autres, se consultent, agis-

sent en commun. Pour les plus grandes, enfin,

celles dont l'intérat embrasse le pays tout entier,

ils ont recours au gouvernement central. Celui-ci

réside dans la tête c'est une partie de ce qu'on

appelle l'encéphale.
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Là sont les ministères, les organes centralisa-

teurs, régulateurs, qui envoient les ordres à l'em-

pire tout entier, à toute la machine vivante; nous

verrons tout à l'heure quels ils sont.

Au-dessus d'eux plane la volonté, l'intelligence,

le chef de l'Etat. Quand il commande, tout obéit.

C'est lui surtout qui veille aux relations extérieu-

res. S'il est intelligent, énergique, s'il utilise bien

les forces du pays, le pays est glorieux; et de

même si l'intelligence emploie heureusement les

forces vives de l'organisme, non seulement l'être

vivant exécute ses fonctions, mais il est applaudi

dans ses actes.

Mais il n'a pas besoin de s'occuper du détail des

questions intérieures. Que deviendrait un chef

d'Etat s'il lui fallait s'occuper de la charrue de

chaque citoyen? Que deviendrait l'intelligence

s'il lui fallait s'occuper de la digestion, de la nu-

trition, de l'excrétion, etc.? Tout cela se fait sans

cite. Les ministères, les gouvernements locaux

s'en chargent; le mécanisme, l'automate est si

bien monté que ces détails de pot-au-feu s'exé~

cutent sans que l'intelligence s'en occupe et lui

laissent sa liberté. Ce chef de l'État réside dans la

tête, dans un organe spécial, le ceroeaM propre-

ment dit.
A ses ordres ou à ceux de ses ministres, tout

obëit, avons-nous dit. Les lois commandent au

commerce c'est le système nerveux, en effet, qui

règle les battements du cœur, les accélère ou les

arrête c'est lui qui dilate les vaisseaux où circule

le sang, ou qui les rétrécit. C'est lui qui anime

les organes digestifs, qui veille aux mouvements

de la respiration, qui est l'incitant des sécrétions,

le régulateur de la chaleur animale.

Les gouvernements locaux de l'organisme reçoi-

vent leurs avis tous par la même voie c'est le

toucher général, le toucher de la peau, qui les

avertit. Mais le gouvernement général a d'autres

ressources il a, si je puis ainsi dire, une police

spéciale, supérieure, admirablement organisée

o'tte police, ce sont les sens, la vue, l'ouie, l'o-

dorat, le goût, qui l'avertissent de tout ce qui se

passe de près ou de loin, et qui lui permettent de

veitler au salut du pays tout entier.

J'ai poussé bien loin cette comparaison nous

allons voir combien cela va nous être utile. Je n'ai

pas tout dit, tant s'en faut. Ainsi, dans l'état ordi-

naire des choses, l'intelligence ne sent pas les

mouvements intimes de la nutrition mais qu'un

phénomène anormal se présente, la douleur l'a-

vertit, le chef de l'État s'occupe de cette rébel-

lion il commande, et tout s'ébranle pour conjurer

le mal ou pour l'étouffer et rejeter la partie ma-

lade, le citoyen rebelle.

Et maintenant, quittons le langage nguré et

faisons de la physiologie pure.

Les centres nerveux principaux de l'homme, les

seuls dont nous nous occuperons ici, sont consti-

tués par une moelle ~Mt~'e que protège la co-

~o)M!C)jeW~)'<ï~,etquipénètreenserenuant(!?:oe//e

allongée) dans le crâne. Là, deux organes princi-

paux se trouvent surajoutés à son épanouissement

général, le cervelet et le cerveau.

Les K?' qui viennent de toutes les parties du

corps se rendent à la moelle et y pénètrent par

deux racines la postérieure (supérieure chez le

quadrupède), munie d'un ganglion, est exclusive-

ment sensible; l'antérieure, exclusivement motrice.

Si l'on pince la première sur l'animal vivant, il

s'agite et donne des signes de douleur; si l'on

pince l'autre au contraire, il n'y a aucune mani-

festation de sensibilité, mais bien des contractions

dans les muscles où se rend le nerf.

Cette moelle est composée de deux parties

l'une, centrale, grise, contient beaucoup de cellules

nerveuses: l'autre, enveloppante, blanche, est

exclusivement constituée par des tubes en conti-

nuation d'une part avec les nerfs, d'autre part

avec les cellules.

La moelle est un centre, un gouvernement local,

ou plutôt une série de gouvernements locaux.

Séparons un fragment de la moelle, en coupant

une grenouille par le milieu du corps; si alors

nous excitons un nerf sensible de la partie pos-

térieure, si nous pinçons une patte, nous voyons

cette patte se remuer; il y a donc eu dans la

moelle réflexion de l'incitant sensitif et transfor-

mation en incitant moteur. Ces mouvements sont

nommés mouvements réflexes ils sont purement

automatiques ce sont eux que nous comparions

tout à l'heure aux actions des gouvernements

locaux. Un exemple familier de cette sorte de mou-

vements est le mouvement de déglutition, complè-

tement involontaire quand l'aliment a dépassé l'ar-

rière-gorge.
Les cellules nerveuses, les tubes nerveux, sont

en communication les uns avec les autres, d'un

bout de la moelle à l'autre; aussi les impressions

reçues par la moelle se généralisent. Voici une

grenouille, à laquelle la tête seulement est coupée;

si nous pinçons une patte, elle agite toutes les

autres.

Il est un point de la moelle fort curieux à étu-

dier c'est dans la moelle allongée, vers l'en-

droit où elle entre dans le crâne. De la partent

les incitations qui déterminent les mouvements

respiratoires; si on blesse ce point, ces mouve-

ments cessent tout à fait. C'est là que les toréa-

dors frappent les taureaux c'est le MCBMd vital de

M. Flourens.

A côté se trouvent les origines des nerfs pneu-

mo-?o~h'MM, qui, entre autres destinations, se

rendent au foie. Or, si l'on pique cette origine, il

apparaît du sucre dans l'urine, l'animal devient

diabétique. Ce résultat extraordinaire, constaté

par Cl. Bernard, est en rapport avec la fonction

du foie, par lui découverte, de former du sucre.

Dans l'état ordinaire ce sucre se détruit dans

l'organisme au fur et à mesure de sa formation.

Quand celle-ci s'exagère, il apparalt dans l'urine.

Le cervelet est l'organe coordinateur des mou-

vements. Si on le blesse, si on l'enlève, l'animal

devient incapable d'exercer harmoniquement les

mouvements de la marche, du vol, etc. Il tourne,

recule, avance, culbute, mais ne peut conserver ni

son équilibre statique, ni son équilibre dynamique.

Le cerveau n'a aucune part à ces mouvements,

ou plutôt ils peuvent s'exécuter, et harmonieuse-

ment, sans lui. Si on l'enlève, l'animal peut comme

auparavant marcher, voler, nager; son cœur con-

tinue à battre, son intestin à digérer. Il vit, mais

il est réduit au rôle d'automate il n'a plus ni

intelligence ni instinct. Il n'a plus de volonté.

C'est donc dans le cerveau que résident ces fa-

cultés sublimes qui constituent l'individualité;

c'est là qu'est le moi mémoire, imagination, ju-
gement, habitent le cerveau.

Et non pas tel ou tel point du cerveau; il ne

paraît pas y avoir localisation cérébrale, et ces

facultés semblent se présnnter partout où apparait

la cellule nerveuse cérébrale. M. Vulpian ayant

enlevé le cerveau d'une grenouille s'aperçut

qu'elle avait conservé une partie de son intelli-

gence elle cherchait et attrapait des mouches.

Or, l'autopsie lui montra qu'il avait involontaire-

ment laissé intacte la région postérieure du cer-

veau.

La phrénologie de Gall n'est qu'une suite d'er-

reurs que rien ne justifie. Le développement de

telle ou telle partie du cerveau n'est aucunement

en rapport avec telle ou telle faculté, et récipro-

quement la destruction de telle ou telle partie

par une maladie quelconque
n'entraîne pas la

disparition d'une faculté qui lui correspondrait.

On a bien constaté des rapports constants entre
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l'incitation de telle on telle circonvolution céré-
brale et les mouvements des membres. Mais ce

n'est pas là de la localisation à la façon dont l'en-

tendent les phrénologues. La découverte ~e Broca,
qui a montré que la destruction d'une partie très
limitée du lobe antérieur gauche du cerveau sup-

prime la faculté de parler, est bien plus intéressante.
La puissance intellectuelle est-elle en rapport

avec le volume du cerveau ? D'nne manière géné-
rale, les animaux les plus intelligents ont le cer-
veau le plus volumineux. H en est de même si l'on

compare entre elles les races humaines. Il en est
encore de même dans notre race quand on compare
en moyenne un certain nombre d'hommes intelli-

gents et un certain nombre d'hommes au-dessous
du médiocre. Nombre de grands hommes ont eu
un énorme cervau celui de Cuvier pesait
1840 gr.; d'autre part, au-dessous de 1000 grammes,
un cerveau appartient toujours a un idiot. Mais il
ne faudrait pas croire qu'on peut juger de l'intel-

ligence par la balance et le ruban métrique. Sans

parler des objections et des difficultés purement
philosophiques, il faudrait, cela est évident, ne
tenir compte dans la comparaison que des parties
vraiment actives du cerveau, à savoir des cellules
et des tubes qui les relient, non de la gangue qui
les unit. Or, c'est ce qu'il est aujourd'hui impos-
sible de faire.

Les instincts et l'intelligence sont donc des

fonctions du cerveau, et leur exercice est entière-
ment lié à son intégrité.

Qu'est-ce que l'instinct? C'est une faculté en
vertu de laquelle l'animal exécute un acte qu'il
n'a pas appris et dont souvent il ne connalt pas
l'importance. Ainsi les femelles de beaucoup d'in-
sectes prennent pour enfouir leurs œufs des pré-
cautions de l'utilité desquelles elles ne peuvent
se rendre compte, car elles sont nées avec le prin-
temps et ne passeront pas l'hiver. Ces actes
sont souvent merveilleux de complexité il suffit
de mentionner les fourmis et les abeilles. Mais
ces actes sont reproduits par tous les animaux de la

même espèce, fatalement, d'une manière toujours
identique, sans perfectionnement, parce qu'ils sont
exécutés sans calcul. Si, en effet, c'était par cal-
cul que l'abeille mesure la forme de ses cellules,
il y a longtemps qu'elle aurait inventé la géométrie.

L'tKtef~f~e, au contraire, a conscience de ses

actes, les mesure, les varie, les perfectionne elle

observe, pèse, juge. choisit, se souvient, imagine.
Exemple les araignées de même espèce tissent

toutes une toile construite sur le même plan
instinct; mais chacune d'elles choisit le lieu et
varie les circonstances secondaires, la pose des

premiers aïs intelligence.
Les animaux ne sont pas des machines, comme

le disait Descartes; ils ont, avec les facultés ins-
tinctives, les facultés affectives, les facultés intel-
lectuelles. Mais, chez eux, l'intelligence est pres-
que exclusivement au service de l'instinct; chez

l'bomme, an contraire, l'intelligence commando à

l'instinct, et le domine tellement qu'elle l'annihile

presque.

L'intelligence des animaux, à peine libre, reste

stationnaire, presque incapable de perfectionne-
ment. Le perfectionnement de l'animal est propre
à l'individu, mais ne se transmet pas à l'espèce,
hormis certains perfectionnements instinctifs.

L'intelligence animale contient bien en germe,
en rudiment, toutes les facultés de l'intelligence
humaine, mais quelle différence dans le degré de

développement) 1

L'homme seul, observant les faits naturels, en
cherche et trouve les lois. Seul il a l'idée du pro-
grès et se perfectionne indéfiniment dans la triple
voie du vrai, du beau, du bien; seul, il a le senti-
ment dn bien et du mal moral. Seul Ù a la faculté
d'abstraction assez développée pour attacher à sa

pensée des signes particuliers qui constituent un

langage. Seul il s'imagine qu'il peut y avoir en lui

quelque chose d'immortel, et s'étève dans la série
des causes jusqu'à l'idée d'une cause première.

Cette rapide esquisse des fonctions cérébrales
termine la physiologie de l'individu: La physiolo-
gie de l'espèce reste à faire tout entière ta gé-

nération, l'hérédité, la transformation des espèces
sont de son domaine.

Nous avons étudie successivement la vie dans
les éléments, dans tes organes, dans l'organe cé-

rébrat, dans l'individu. La mort doit être de même

envisagée dans l'individu, dans les organes, dans

les éléments. Si l'on enlève le cerveau, l'individu

est mort; les organes vivent encore, mais la des-

truction d'un élément important (musculaire, ner-

veux) tue l'organisme entier, et c'est ainsi que la

physiologie comparée enseigne à considérer la mort.
La mort est la condition de la vie; tout être vi-

vant ne vit qu'à la condition qu'un autre être vi-

vant meure d'où la nécessité de la reproduction.
La vie a commencé sur notre terre, probablement
donc elle finira. Mais quand, comment? Questions
aussi insolubles que celle de savoir comment elle a

apparu. A la fin comme au début de cette rapide
étude, nous retrouvons cette grande vérité que
l'homme de science ne doit s'occuper ni des ori-

gines, ni desdestinées. [PautBert.]
On trouvera a l'article Zoo/oo~'ete détait du pro-

gramme des teçons de physiologie, et l'indication
des articles spéciaux auxquels il renvoie. L'article

Végétal contient en outre des notions générâtes

de physiologie végétale.

PHYSIQUE. La physique était autrefois la

science de la nature, c'est-à-dire de ce grand
nombre d'objets divers que l'homme reconnatt au-
tour de lui par t'intermédiaire des sens. Son do-
maine allait s'étendant à mesure que les obser-
vations se multipliaient; it a fallu le diviser en

plusieurs branches formant chacune une scienco

distincte, mais rattachées les unes aux autres par
des points nombreux et s'empruntant des vérités
nécessaires à leur développement. On en a séparé
l'astronomie qui étudie les mouvements des corps
célestes, t'~M~Otfena~Mre~/c, qui s'occupe tout spé-
cialement des êtres organisés, animaux et végé-
taux. Il restait encore à étudier les caractères na-
turels des corps, c'est-à-dire leurs propriétés, les
forces qui agissent sur eux, les phénomènes ou
tes changements de toute nature qui s'y produisent
par leur action réciproque et ceux qu'y font naltre
ces causes encore inconnues dans leur nature in-

time, la chaleur, l'électricité, la lumière, que nous

appelons des agents physiques et dont les effets

frappent tout observateur attentif. On a réservé à

la chimie les propriétés particulières à chaque
espèce de corps et les changements qui en altèrent
la nature. Il reste à la ~)Ay!tOMe l'étude des pro-

priétés générales de la )?)H<tA'e et des phénomènes

qui n'y apportent jo<M de eAa~emeM<! pcona'tMh.
La physique appelle à son aide l'observation et

l'expérience t'observation, c'est-à-dire l'étude

attentive des objets qni se trouvent sous nos yeux,
l'examen scrupuleux des faits dont nous sommes

témoins dans la nature et
qui se produisent sans

notre participation; l'expénence, qui consiste, au

contraire, a faire naltre nous-mêmes, quand nous

le voulons, quand nous en avons le loisir, les phé-
nomènes que ..uus désirons étudier. Lorsqu'en
hiver, par un froid rigoureux, on suit attentive-
ment la formation de la glace dans un bassin, on

fait une observation; quand, au contraire, on dé-

termine, en été, la congélation de l'eau, par un

mélange réfrigérant ou par le vide, on fait une

expérience.

Ainsi, constater les phénomènes, décrire avec

soin les circonstances qui tes accompagnent et les

conditions nécessaires à leur apparition, puis re-
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chercher la relation, la loi qui les unit, remonter

à la cause qui les produit, tel est le double rôle

de la physique.
H n'est pas toujours possible de rattacher un

fait à d'autres faits connus par l'expérience, à des

propriétés dont l'existence matérielle est incontes-

table. Alors, le physicien supplée à l'explication

vraie qu'il ne trouve pas, parunehypothèse qui rend

compte avec vraisemblance des phénomènes dans

tous leurs détails, dans toutes leurs particularités.

Les hypothèses servent encore la science, bien

qu'elles se modifient parfois avec les progrès;

elles permettent d'établir une sorte d'unité dans

la .Multiplicité des phénomènes naturels; et elles

ont t'avantage de susciter des contradicteurs dont

les recherches agrandissent le champ de nos con-

naissances et nous dotent d'appareils nouveaux

l'admirable découverte de la pile, à laquelle Volta

a été conduit en cherchant à renverser les opinions

que Galvani s'efforçait de faire prévaloir, en est

un des plus mémorables exemples.

N:j<o tf/MC. -La science de la nature tenait bien

peu de place dans l'ensemble des connaissances que

possédaient les anciens. Qu'on Use ce qui a rapport

à la physique et à l'histoire naturelle dans les écrits

d'Aristote, de Lucrèce, de Pline et de Sénèque, et

on constatera que tout se réduit à l'indication le

plus souvent incomplète ou inexacte des phéno-

mènes qui se produisent babitueUe,mcnt dans l'at-

mosphère ou dans le sol, et à des tentatives d'ex-

plications sans valeur.

Les faits, à de rares exceptions près, étaient

mal observés, quelquefois même on les dénaturait

à plaisir pour qu'ils pussent servir de base ou

de démonstration à telle ou telle théorie plus ou

moins singulière sur la constitution de la matière

et des corps.
Ce qui a manqué aux philosophes anciens pour

arriverapénétrertessecretsdela
nature physique,

c'est la connaissance de l'instrument essentiel,

indispensable, de toute recherche scientifique, de

cet instrument qu'ont utitisé avec tant de succès

les modernes la méthode e.EperiM'M~/e. Ils

observaient tant bien que mal, mais ils n'expéri-

mentaient pas; ils voulaient plier la nature aux

exigences de conceptions purement idéales, au lieu

de tendre par de patients efforts à découvrir les

lois. lois immuables, qui régissent le monde ma-

tériel. Ils aimaient mieux tout rapporter à des

causes occultes que d'établir par des séries de

bonnes observations, par des expériences bien con~

duites, la dépendance mutuelle des phénomènes,
leurs relations avec les agents physiques.

Le moyen âge n'a pas été plus heureux. CR ne

sont pas pourtant les expériences de laboratoire

qui cette fois ont fait défaut. Les alchimistes,

préoccupés de l'idée de la transmutation des

métaux, se sont épuisés en stériles efforts pour

réaliser tours chimériques conceptions. Che-

min faisant ils ont sans doute, de temps à autre,

opéré quelque trouvaille on leur doit la prépa-

ration de certains composés d'antimoine que la

médecine emploie encore aujourd'hui: on leur doit

la découverte du phosphore, que t'aichimiste Brandt

isola sans le vouloir, en cherchant la pierre phtto-

sophale. Nous trouverons encore un assez grand
nombre de préparations curieuses dont les arts et

l'industrie sont redevables aux alchimistes mais

leurs découvertes, en somme, ne peuv, ntêtre attri-

buées qu'a des hasards heureux.Lesrhercheurs du

moyen âge cheminaient en aveugle3 dans les sen-

tiers de la science, aucun flambeau n'éclairait leur

marche. Tout progrès sérieux était impossible dans

de pareilles conditions.

C'est au commencement du xvn* siècle (1620)

que François Bacon, dans un ouvrage demeuré

cétèhre, le Novum o~anMm, démontra la néces-

sité de recourir toujours à l'expérience pour l'é-

tude des phénomènes naturels. Bacon jeta le pre-
mier dans ce livre la base véritable de la méthode

expérimentale; et quoique ses travaux sur les

sciences physiques n'aient pas une grande valeur,

il ne faut pas moins le considérer comme le pro-

moteur de cette doctrine féconde à laquelle la

science moderne doit ses rapides progrès.

Après Bacon et pendant toute la durée du

xvn* siècle, cette branche de connaissance humaine

que nous nommons aujourd'hui la physique, avec

les limites que nous lui assignons, n'existait pas,

à vrai dire, chaque savant travaillant à sa guise,
en obéissant à ses goûts et à ses tendances. C'était

un astronome, Galilée, qui, tren.e ans avant la

publication du Novum orgonum, s'étaitoccupé tout

spécialement de la pesanteur et de ses lois et avait

formulé notamment les lois du pendule. C'était

un philosophe, Descartes, qui, en 1637, faisait

paraltre sa D'op~r~MC, qui est devenue l'un des

chapitres les plus intéressants de la physique mo-

derne. En )ti48, Pascal, à la fois philosophe, lit-

térateur et mathématicien, posait les bases de

l'hydrostatique dans son livre sur l'Equilibre des

liqueurs. Newton (1704) publiait son Traite d'op-

tique, œuvre étonnante pour l'époque et qui, à elle

seule, eût suffi pour illustrer son auteur.

Pendant le xvm* siècle, les découvertes des

hommes de science portèrent surtout sur l'élec-

tricité les mémoires, les opuscules sur cette

branche nouvelle de la science se multiplièrent
d'année en année; et c'est seulement en t7M

qu'un savant français, l'abbé Nollet, put réunir et

grouper en un traité spécial, sous le titre de Leçons

de p/tt/st~ue e-cpe't'meHfH~, les divers travaux
relatifs à la pesanteur, à la chaleur, à l'électricité

et à la lumière. Le domaine de la physique était

dès lors délimité. Quant à la chimie, la chimie

véritable, elle n'existait pas encore à l'état de

science distincte.

Il faut arriver ensuite à l'année t8t6 pour trou-

ver un livre de physique véritablement complet;

c'est celui de Biot, qui porte ce titre Traité de

physique M'pA'eM~e et théorique. Cet ouvrage

a rendu à la science de très grands services. Ré-

digé avec clarté et méthode, il a signalé aux physi-

ciens du commencement du siècle les lacunes

qu'il fallait se hâter de combler, et indiqué la

meilleure voie à suivre pour enrichir la physique

de nouvelles découvertes.

En tout cas, dès cette époque la physique était

nettement séparée des sciences voisines, la méca-

nique, la chimie, l'histoire naturelle. Mais, il faut

bien le reconnaltre, ces distinctions, ces sépara-

tions, ces classifications que nous sommes obligés

d'introduire dans les objets de notre étude, n'ont

rien d'absolu. Nous avons beau faire, la nature nous

déborde, elle s'impose à nous avec la complexité

de ses manifestations; la physique et les sciences

voisines ont toujours eu des points de contact

nécessaires, et leur nombre ne fait que s'accroî-

tre tous les jours. Le courant électrique est un

agent puissant de décomposition chimique, que

nous utilisons sur une grande échelle pour la

galvanoolastie et la dorure ou placera-t-on
t'éiectro-chimio en chimie ou en physique ?2

D'autre part, la thermo-chimie, dont un savant

français, M. Berthelot, a récemment posé les bases

d'une façon si majestueuse, doit-elle former un

chapitre de la physique ou bien une annexe de

la chimie ? La force vitale, que devint-elle après

les découvertes de Claude Bernard? Notre manière

de classer les phénomènes est évidemment tout à

fait artificielle. Il y a mieux les agents physi-

ques eux-mêmes, pesanteur, chaleur, électricité,

lumière, représentent-ils des forces absolument dis-

tinctes, comme les physiciens du dernier siècle et

du commencement de celui-ci se sont acharnés à

le démontrer? Non, il faut encore revenir de
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ccne Idée. La science actuelle emprunte le se-
cours & la fois de l'expérience et du calcul pour
montrer partout l'unité. La force se transforme,
elle ne s'augmente jamais. Ses manifestations
sont diverses, mais elle reparalt le cas échéant
avec son énergie première. Avec de la chaleur
nous produisons du travail mécanique, de l'élec-

tricité, de la lumière, suivant les cas le travail

mécanique à son tour peut être transformé en

chaleur, en électricité, etc., et l'énergie se trouve

toujours intacte. Ce qui s'applique au monde des
minéraux est tout aussi vrai pour les êtres vivants,
pour les végétaux et les animaux dont les phy-
siologistes se chargent d'étudier les fonctions.
Il n'est pas jusqu'aux mondes planétaires pour
lesquels cette unité de plan et de composition ne
se trouve parfaitement établie.

Les conséquences de ce qui précède, c'est qu'il
n'est plus possible de délimiter avec précision lé
champ de la physique; elle pénètre, quoi qu'on
fasse, dans le domaine des autres sciences. Ces
distinctions pendant longtemps admises des phé-
nomènes physiques, chimiques et vitaux n'ont
rien de réel elles tendent à s'effacer de plus en

plus. On les conservera néanmoins pour rendre
possible le travail d'analyse de l'ebprit humain à
la recherche de la vérité scientifique.

Méthodes d'enseignement. -L'enseignement do
la physique peut être fait par deux méthodes

On peut prendre pour base les propriétés de la

matière, considérées d'une manière abstraite,
grouper en formules algébriques les phénomène!
connus et les lois auxquelles ils sont soumis, s'a-
dresser t l'analyse mathématique pour déduire
les conséquences des lois établies et prévoir les
résultats nouveaux; c'est la méthode mathémati-

que, hardie dans ses déductions, mais à la portée
seulement de ceux qui ont une culture scientifique
sufBsante.

Ou bien on
peut prendre comme point de dé-

part la description des phénomènes saillants dont
nous sommes tous les jours les témoins plus ou
moins inconscients, et demander leur explication
à l'expérience et à l'observation; c'est'la méthode

expérimentale, sans contredit la plus commode et
la plus convenable pour l'enseignement élémen-
taire. Elle conduit comme la première à une no-
tion exacte de la nature l'expérience y précède et

y prépare la généralisation et la théorie, au lieu
d'en être le complément et la preuve. Les princi-
pes y sont rendus sensibles plutôt que démontrés

par des considérations théoriques des exemples
numériques nombreux et convenablement choisis

remplacent les formules algébriques trop abstrai-
tes et servent a fixer dans l'esprit les principales
lois physiques la description et les usages des
principaux appareils y occupent la première place.

On n'y présente pas d'abord le principe d'Ar-
chimède comme une conséquence des pressions
des liquides; on le démontre expérimentalement;
on l'applique à des exemples divers le problème
posé it Archimède par Hiéron, ceux qu'on em-

prunte à la charge des navires dont on connalt le
volume et le poids, à l'effort nécessaire pour tirer
de l'eau un corps lourd, permettent d'établir la

théorie des corps flottants et les conditions d'équi-
libre des corps plongés.

La première partie de la physique est consacrée
à l'étude des propriétés générâtes de la matière
et aux propriétés particulières des solides, des

liquides et des gaz.
La deuxième partie passe en revue les phéno-

mènes dépendant des agents physiques, la cha-

leur, t'étectrieité et la lumière.
Et dans chaque chapitre, on groupe un choix

d'applications graduées, prises parmi tes plus
usuelles et notamment parmi celles qui peu-
vent développer les connaissances météorologi-

ques, si importantes et encore si pen répandues.
La physique, ainsi envisagée, est accessible à

tous; atous elle est utile. Outre qu'elle répond,
comme toutes les autres sciences, au désir de
nous rendre compte de tout ce qui se passe autour
de nous, elle détruit des préjuges vulgaires en
nous faisant voir comme tout a fait naturels une
multitude de phénomènes qui ont longtemps paru
surprenants et dont les esprits ignorants se font
encore une terreur chimérique de plus, elle est
d'une incontestable nécessité pour les arts et l'in-

dustrie, qui lui empruntent leurs procédés et leurs
appareils.

Voici le programme que nous avons suivi dans ce
Dictionnaire pour la distribution des articles de
physique

PROGRAMME DE PHYSIQUE

PREMIÈRE SECTION.

I. Trois états des corps solides, liquides et gaz.
Propriétés générales de la matière impéné-

trabilité, compressibtiité, exemples de péné-
trations apparentes, porosité. divisibilité,
exemples et applications. Idée de )a constitu-
tion hypothétique de la matière. Mouvement,
uniforme, varié. Définition de la vitesse.
Mouvement rectiligne et circulaire. – inertie.
– V. Science, Pt-o~-t~M des corps, Mouvement.

Il. Forces considérées comme causes du mou-
vement. Leur comparaison aux poids.
Trois éléments d'une force direction, intensité,
point d'application. Force résultante. Pre-
mière notion de l'équilibre. Forces parallèles,

application aux leviers, dinérents genres
de leviers avec exemple. Notion simple du tra-
vail. V. Force.

III. Tous les corps tombent.– Pesanteur, c'est
une force: direction (verticale, fil à plomb); in-
tensité (poids); point d'application (centre de

gravité). Exemples de l'équilibre des corps
pesants suspendus ou reposant sur un plan.
Chute des corps dans le vide, dans l'air. Pen-

dule, application à la mesure du temps, horloges.– V. Fe~an~ur, Attraction.

IV. Mesure des poids. –Balance. – Conditions
de justesse et de sensibilité. Méthode des
doubles pesées. Romaine. Bascule. V.
.E?MtM''e, Balance.

V. Propriétés particulières des solides. – Elasti-
cité. Ténacité, résistance à la

rupture ponts
suspendus.

– Dureté modification par la

trempe, le recuit. Ductilité fils fins. Mal-
léabilité feuilles d'or. V. Solides (Propriétés
des), ~/<M~Ct~.

VI. – Liquides, leurs caractères. – Us transmettent
les pressions; presse hydraulique de Pascal et
ses applications. Leur surface libre est hori-
zontale niveau des mers. – Pressions exer-
cées par l'eau, en vertu de son poids, sur le fond
des vases, sur leurs parois latérales. Calcul
de ces pressions.

–
Applications aux roues à

action directe et à réaction. Cas de plusieurs
liquides dans un même vase. Niveau à bulle
d'air. Cas d'un liquide dans des vases com-
municants applications aux eaux naturelles,aux
conduites au niveau d'eau, aux jets d'eau.
V. ~)OHKM, Hydrostatique, Capillarité.

VII. Principe d'Archimède. Sa démonstration

expérimentale.–Corps plongés, corps nattants.
Notions sur leur

équilibre. Lest. Ap-
plications. -V. ~fcAt'Meofe (Principe d'), ~~o?'p-
tion, Equilibre.

VIII. – Poids du décimètre cube des divers corps.
Notion de la densité. Recherche de la den-

sité des solides et des liquides. Principe des
méthodes t* par la balance, 2° par le flacon,
3° par les aréomètres. Pèse-acide, Pèse-
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XIX. Conductibilité des solides –
applications

des liquides et des gaz. -Chauffage de l'air, des

appartements cheminées, poêles, calorifères.
V. Conductibilité, C/tati/~<

XXII. ELECTRICITÉ. Production de l'électricité
par le frottement. Corps conducteurs et iso-
lants. Attractions .et répulsions, électrosco-

pes. L'électricité se porte à la surface des

liqueurs, Alcoomètre centésimal. Leurs

graduations. Leurs emplois. V. Densité,

~('om~re.
!X. –Propriétés des gaz, surtout de l'air. Preuve

que l'air est pesant détermination approxima-
tive du poids d'un litre. –L'atmosphère presse
sur tous les corps. Expérience de Torricelli.
Valeur de la pression atmosphérique sur 1 cen-
timètre carré. Baromètre, sa construction,
ses usages. V. Gaz, Air, Atmosphère, Baro-
mètre.

X. -Force élastique de l'air. – Ascension de l'eau
dans les tubes dont l'air est aspiré. Loi de
Mariotte, démonstration. Mesure de la pres-
sion d'un gaz. Manomètre. V. Elasticité.

XI. Machine pneumatique. Sa description.
Son emploi. Expériences du crève-vessie, des

hémisphères de Magdebourg. V. PMeMMis~

que (~<eAt?:e).
XII. –Appareitsfondéssnr la pression atmosphéri-

que. Pompes (aspirante, foulante, aspirante
et foulante.) Effort à y développer. Pompe
de compression. V. Pompe.

XIII. Siphon, sa forme, ses emplois. Principe
d'Archimède appliqué aux gaz. Aérostats.
Calcul de leur force ascensionnelle.-V.Siphon,
.<l~'<M~a<

DEUXIÈME SECTION.

XIV. CHAMUB. –Ses effets sur les corps. Ce

qu'on entend par température. Thermomètre,
sa construction, ses graduations. Sources
naturelles et artificielles de chaleur. V. Cha-

leur, Thermomètre.

XV. Preuves de la dilatation des solides, des li-

quides et des gaz. -Nombres comparatifs pour
ces trois sortes de corps. Applications.
Maximum de densité de l'eau. Ses effets dans
la nature. V. Dt~a/ion.

XVI.–Changements d'état.–Passage de l'état so-
lide à l'état liquide. Fusion etdissolution.
Lois de la fusion, exemples. Chaleur la-

tente, fonte des glaces.- Mélanges réfrigérants.
Solidification. Ses effets divers: – V. Fu-

sion.

XVII, Passage d'un liquide en vapeur 1° dans le

vide, force élastique des vapeurs, ses varia-

tions, –état de saturation;-vapeurs dans l'at-

mosphère;–2" dans l'air:–évaporation, – cir-
constances qui la favorisent, froid qu'elle

produit, formation de la glace; applications.
V. Vaneur, Evaporation.

XVIH. Ebullition. Ses lois. influence de la

pression. Distillation. Chaleur latente.

Chauffage au bain-marie, à la vapeur.
'–

Appli-
cations. –V. ~MM!'<OK.

XX. – Propagation de la chaleur adistance. –
Corps

qui émettent le mieux, qui réfléchissent, qui
diffusent, qui absorbent la chaleur. Applica-
tions à l'échauffement rapide d'un corps, à la
conservation de la chaleur, au rayonnement
nocturne. V. Rayonnement.

XXI. – Température de l'air à la surface du sol, va-
riations qu'elle subit. -Climats. Vents, leur
production, leur vitesse. Vapeur d'eau.
Phénomènes qui en dépendent, hygrométrie.– Brouillards et rosée, –

nuages,
–

pluie
neige, grêle, etc. V. Atmosphère, CHmab,
Hygromètre, et les divers articles du pro-
gramme de Météorologie.

corps; pouvoir des pointes. Electrisation
par influence. Expérience fondamentale.

Appareils électriques. Electrophore. Ma'
chine à plateau de verre. Expériences diver-
ses. Bouteille de Leyde. Ses effets. V.
Electricité.

XXIII. Electricité atmosphérique. Eclairs._
Foudre. Paratonnerres; notions sur leur
construction. Dangers de se réfugier sous les
arbres pondant les orages. Choc en retour.
V. E~e<' :c! Fo!/<~e, Orage, Para<OM?:e)'re.

XXIV. –Electricité desactions chimiques. Piles
les plus employées. Effets chimiques de l'é-

lectricité décomposition de l'eau, des sels; gal-
vanoplastie, argenture et dorure. Lumière
électrique. V. Electricité, Galvanoplastie,
Eclairage.

XXV. – Aimants naturels et artinciels. – Leurs pro-
priétés. Procédés d'aimantation. Boussole
ses emplois. V. ~ttnMM~, Magnétisme, ~om-
sole, Aimantation.

XXVI. -Aimants produits par l'action del'électri-

cité, )" sur l'acier, 2° sur le fer doux. Electro-ai-
mants, leurs formes, leurs usages. Principe du
télégraphe. V. Aimants, Magnétisme, Télé-

~'apAe.

XXVII. -Induction électrique. -Notions élémen-
taires sur son principe et les appareils qui l'u-
tilisent. V. Electricité.

XXVIH-XXIX.–ACOUSTIQUE. – Production du son.

Propagation dans l'air, vitesse. Réflexion,
echos et resonnances. Qualité du son. Vi-
brations des cordes et des tuyaux. V. Acoustique.

XXX. – OPTIQUE. –
Propagation de lalumière.

Lumière tombant sur un corps opaque: ombre,
pénombre; comparaison des intensités lumi-
neuses. RéQexion. Miroirs plans et cour-
bes. V. Lumière, Réflexion.

XXXI. Lumière traversant les corps tran sparents.
Réfraction, mirage. Dispersion, cou-

leurs du spectre, are-en-ciel. Actions chi-

miques des rayons solaires. LMm:'efe, Cou-
leur, Iféfraction, Polarisation, Phénomènes opti-
ques de l'atmosphère.

XXXII. Chambre noire etœil.–Images des objets.
Distance et grandeur. Instruments grossis-

sants loupe, microscope. Instruments
à projections lanterne magique. Instru-
ments à rapprocher lunette, longue-vue.
-V.Optique (lnstrumenlsd'). [Haraucourt.J
PIERRES (V. Minéralogie). On a divisé les

substances minérales, bien avant d'en connaitre
la composition, d'une part en pierres, d'autre

part en métaux, ou matières indiquant par leur
éclat métallique une certaine teneur en métaux

plus ou moins faciles à extraire. Les pierres,
il est vrai, renferment souvent aussi des élé-
ments que les chimistes modernes appellent métaux,
tels que le potassium, le sodium, le magnésium, le

calcium, le baryum, le strontium, etc. mais ce sont
des métaux légers qui ne colorent pas les combi-
naisons dont ils font partie, et que leur prompte
altération à l'air, leur peu de ténacité empêchent
'd'employer à l'état métallique proprement dit.
M. Henri Sainte-Claire Deville a cependant montré

que l'aluminium pouvait rendre un grand nombre
des services qu'on est habitué à demander aux
motam proprement dits. Comme, en outre, plu-
sieurs substances minérales contenant du zinc, de

l'étain, ressemblent plutôt à des pierres qu'à dos

minerais, on voit que la distinction des minéraux
en métaux et en pierres est purement artificielle.
Elle offre ce seul avantage de réunir les matières

qui ont des applications analogues. C'est encore
à ce point de vue des applications qu'il faut se

placer pour accepter la division des pierres en

ptfrrM p~c!e!<.<e.! et en pierres pfop~me/;< <<M.
I. Pierres précieuses. La première qualité
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d'une pierre, dite précieuse est la dureté, qui pro-

tège le poli naturel ou artificiel de ses faces contre

le frottement. La seconde est t'éctat, propriété qui

est difficile à définir, mais qui est en rapport avec

l'indice de réfraction, et par conséquent avec le

pouvoir réf!ecteur, comme )a
physique

le démon-

tre. Enfin, Je9 pierres précieuses doivent posséder

des couleurs franches, vives, et, surtout lorsqu'elles

sont incolores, une limpidité parfaite. Les pierres

tout à fait transparentes sont dites d'MMe belle eau.

Plusieurs des groupes dans lesquels nous avons

divisé tes espèces minérales (V. Minéralogie) four-

nissent des pierres précieuses.
f groupe. Corps simples non m~aM!?MM.

Le carbone à l'état de diamant. Il est cristallisé

en octaèdres réguliers, simples, ou portant sur

toutes leurs faces des pyramides triangulaires, et

souvent aussi en solides a 48 faces, dont les con-

tours sont arrondis, Il brûle dans t'oxygène ou

même dans l'air, à une haute température, mais

lentement, et le résultat de la combustion est de

l'acide carbonique. C'est la plus dure de toutes les

substances minérales. Il n'est usé que par sa pro-

pre poussière. H a pour densité 3.!)2. Il a un

éc)at gras, particulier, surtout avant la taille, lors-

qu'on en a nettoyé la- surface. Les octaèdres bien

réguliers sont taittés en /if!~an/<. Pour cela, on

scie le cristal suivant un plan paraUète à sa base,
de façon à enlever une petite pyramide quadran-
gulaire, dont la hauteur doit être les 2/9 de celle

du cristal entier la face ainsi produite est appelée

<aMe;32 facettes disposées symétriquement autour

de la table formant avec c~te le dessus. La moitié

inférieure de t'octaèdre fournit le dessous. Ses

quatre faces appelées pavillons alternent avec

d'autres plus étroites taittées sur leurs arêtes et

se raccordent par t intermédiaire de facettes plus
petites avec celles du dessus.

Lorsque les cristaux naturels sont plats, on leur

donne la forme appelée taille à roses. Cette taille

se compose d'une face large appelée culasse, sur-

montée d'une couronne composée de 6 & SX fa-

cettes triangulaires.
En générât, le diamant n'est pas taillé sans avoir

passé par les mains du cliveur, qui le fixe au oout

d'un bâton au moyen d'un mastic fusible à une

chaleur douée, y grave, dans une direction déter-

minée, une entaille assez profonde au moyen d'un

autre diamant à arête tranchante, et, plaçant en-

suite une lame affilée d'acier dans l'entaille, donne

avec une baguette de fer un coup sec sur le dos

de cette lame; la pierre se fend.

Quelquefois le clivage n'est pas nécessaire

alors le diamant naturel est remis à l'ébruteur,

qui l'use en le frottant contre un autre, de ma-

nière à ébaucher la forme qu'on désire lui donner.

Quant au polissaqe, la dernière opération, il

s'exécute sur des disques de fer qui tournent sous

l'action de machines à vapeur avec une vitesse de

2000 tours par minute, et qui sont enduits d'égri-

sée délayée dans de l'huile d'olive. L égrisée est

obtenue d'habitude par la pulvérisation de cristaux

de diamants tellement enchevêtrés que la masse,

appelée boort, ne peut plus se prêter au clivage

ni à ta taille, ou au moyen des éclats donnés par

l'opération du clivage, lorsqu'ils sont trop petits

pour être tailtés utilement.

Le diamant se rencontre en cristaux disséminés
dans des sables formés principalement de quartz.

Les mines de l'Inde forment des bandes isolées

sur la pente orientale du Oekhan et du plateau
d'Amarakantaka, au bord du pays étevé. Elles

sont à peu près épuisées. Celles du Brésil s'éten-

dent depuis la ville de Conceicào jusque bien au-

delà de Diamantina. La terre appetée cascalho

est une sorte de vase grise ou rougeâtre, empâtant

des galets de quartz, d'otigiste et d'une tourma-

line noire appelée ~'e:/ao. Dans toutes ces mines

on creuse des excavations dans le sol, et on tave

les masses de terre qu'on en retire. On exploite de

même le lit des rivières, après e~ avoir détourné

le cours.
Les mines du cap de Bonne-Espérance, décou-

vertes en 18H7, à 1200 kilomètres du Cap, sur la

limite de la colonie de ce nom et des Etats libres

du fleuve Orange, consistent en une terre onc-

tueuse un peu bleuâtre, mêlée de fragments de

roches dures, et d'un grand nombre d'espèces

minérales, calcédoines, grenats, pyroxène, etc. La
terre diamantifère remplit de grands trnus, qui
sont comme percés dans des roches schisteuses.

L'unité de poids du diamant est le carat, qui

équivaut à Ma milligrammes. Un brillant de 1 ca-

rat vaut de 120 à 220 fr., suivant ses qualités
un de 2 carats de 400 à 700 fr., un de 3 carats

de 600 à 1200 fr., etc. Longtemps la règte de

Tavernier, célèbre voyageur qui Bt une tortune
immense dans le commerce des pierreries, vers
la fin du ïvn* sièeie, a passé pour une loi accep-

tée par le commerce. Elle disait que pour évaluer

le prix d'un brillant, il fallait élever au carré le
nombre de carats que pèse la pierre, et multiplier
ce produit par le prix du premier carat. Aujour-

d'hui, les mines du Cap fournissent un si grand

nombre de grosses pierres, que le prix de celles-ci

est devenu très inférieur à celui que donnerait le

calcul précédent. Parmi les plus gros diamants se

distinguent: le Régent, qui pèse 1~6 carats qui

est d'une taille parfaite, d'une limpidité admirable,

qui a été acheté dans l'Inde pour Louis \V, par le

Régent, moyennant une somme de 3,125,000 fr., et

auquel l'inventaire des pierreries de la Couronne

attribuait en 1791 une valeur de 12,1100,000 fr.;

le Kohi-Noor, la plus belle des pierres de la cou-

ronne d'Angleterre, qui pèse 103 carata 3/4 i

t Ëtoite du sud. qui pèse 134 carats 7/16.

<' groupe. Oxydes.
– Ce groupe donne les

plus belles pierretde couleurs. L'alumine, l'oxyde

d'aluminium, At~O', corindon des minéralogistes,

cristallise en rhomboèdres, en prismes hexago-

naux, en doubles pyramides à 6 faces. Le corin-

don a un éctat qui le rapproche du diamant,

à la suite duquel it se place immédiatement au

point de vue de la dureté. Cotoré en rouge car-
min par un oxyde de chrome, it porte le nom de

fMcTM oriental et atteint dans le commerce des

prix fort élevés. Coloré en bleu, i) est appelé sa-

phir oriental c'est encore une pierre de grand

prix. Coloré en jaune, i) devient la topaze orien-

tale, en violet, t'antCMyt<e orientale. La densité

du corindon est de 4.1. L'alumine combinée à

de la magnésie forme un aluminate, appelé spi-

nelle, d'une manière générale, quelle que soit la

matière colorante qu'il renferme: on le nomme

rM~'M spinelle, lorsqu'il est cotoré en rouge de

feu, comme le rubis oriental on proprement dit,
par le même oxyde de chrome ;t'Mo« <s, lors-

qu'il est d'un rouge rose tirant sur le bleuâtre.

Le spinelle cristallise en octaèdres réguliers il

a pour densité 3.57, et pour dureté 8.

6' groupe. Silicates. L'émeraude est la plus
belle pierre qui appartienne à ce groupe. C'est

un silicate d'alumine et de glucine, cristattisé en

prismes hexagonaux, d'un beau vert d'herbe,

quelquefois d'une transparence parfaite, ayant

une densité égale à 2.67, une dureté intermé-

diaire entre cette de la topaze, qui est 8, et celle
du quartz qui n'est que de 7. La coloration verte

est communiquée au silicate par quelques milliè-

mes d'oxyde de chrome. Par lui-même, ce silicate

est incolore, quelquefois verdâtre, ressemblant à
l'eau vue par transparence sous une certaine

épaisseur. Cette dernière variété est appelée aigue-

marine. Les variétés rousses ou tirant sur le jaune
sont confondues sous le nom de M) )/b.

Un silicate d'alumine et de chaux, contenant
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2'PARTIE.
.IVI

3 équivalents de chaux, 1 d'alumine, et 3 de silice, s

dans lequel cependant une petite quantité de c

chaux est remplacée par du protoxyde de fer, a j.
une belle couleur orangée, tirant sur le jaune c

par transparence; c'est l'acMt~e (Jacinta la- t

bella des Italiens). La densité en est d'environ c

3.6, la dureté d'environ 7. L'hyacinthe fait par- c

tie du groupe des grenats, dont le nom rappelle
t

la couleur de plusieurs d'entre eux, celle du gre- l

nadier; mais il y a des grenats verts. Les plus t

employés sont d'un rouge violet, velouté, ou cra- 1

moisi foncé ce sont les grenats orientaux, ou £

sy! :aKS, et non syriens, comme on dit quelque- (

fois à tort. Leur composition se rattache au même f

type chimique que celle de l'hyacinthe mais la c

chaux est, dans une espèce, a peu près complète- c

ment remplacée par du protoxyde de fer. Les

grenats syrians font partie des escarboucles des

anciens. Ils sont réunis par les minéralogistes
aux grenats vermeilles du commerce, pierres d'un

rouge un peu orangé, sous les noms d'alman-

dins ou d'almandines.

La silice combinée à l'alumine et à la magnésie,

mêlée d'un peu d'oxyde de fer, produit le saphir

d'MM, qui est d'un beau bleu comme le saphir,

mais dans une seule direction, et qui devient gris

ou presque incolore dans les autres. Deux équiva-

lents de magnésie, remplacée en partie par du

protoxyde de fer, un seul équivalent de silice,
telle est la composition du péridot ou olivine,

pierre d'un vert olive clair, et de peu de valeur.

Une combinaison de silice, d'alumine et de fluor,

où le fluor est regardé par la plupart des auteurs

comme uni à du silicium, constitue la topaze,

matière qui cristallise en prismes droits à base

rhombe surmontés d'octaèdres de même section.

C'est une pierre d'un jaune d'or, passant à l'o-

rangé, dont la densité est 5.62, la dureté 8 elle a

un clivage très net. Quelques variétés sont d'un

beau rose, ou rouges, et fournissent des rubis. On

appelle M/e'M destopazes qu'on chauffe au moyen

d'amadou dont on les enveloppe; cette opération

les fait passer du jaune e.u rose.

Des siiicoborates d'alumine, de fer, de chaux,

de potasse, de soude, de lithine, renfermant en

outre du fluor, cristallisés en prismes hexagonaux,

quelquefois en prismes neuf pans, à extrémités

dissymétriques, forment les tourmalines, dont

certaines colorées en rouge sont taillées et vendues

comme rubis, sous le nom de rubellites. Les tour-

malines sont généralement très allongées suivant

l'axe de leurs prismes lorsqu'elles ont été chauf-

fées, elles présentent des pôles électriques con-

traires aux extrémités opposées de cet axe pendant
leur refroidissement. On les appelait autrefois

<e-cMM~'M, à cause de leurs propriétés élec-

triques.
La silice libre de toute combinaison, acide sili-

cique des chimistes, se rencontre dans la nature

sous deux états différents. Cristallisée en
prismes

hexagonaux terminés par des pyramides à six faces,

elle porte le nom de oMar~ ou c~H< de roche.

Les cristaux de quartz ont quelquefois des dimen-

sions énormes; on en peut juger par celui qui est

exposé à l'entrée de la galerie du Muséum d'his-

toire naturelle. Pline citait déjà ces grandes cavi-

tés appelées poches à cristaux, que des hommes

attachés à des cordes solides vont fouiller dans des

fentes de rochers, sur les parois d'horribles ablmes,

pour en extraire des morceaux d'un volume et d'un

poids souvent considérables. La vallée de Viesch

(Valais) est sous ce rapportune localité encore célè-

bre actuellement. Le quartz y est un peu en fumé,

coloré en brun par des matières charbonneuses. Le

quartz coloré en violet a reçu le nom d'améthyste.
Cette matière n'est pas toujours cristallisée, ou

ne l'est qu'imparfaitement. Elle forme quelquefois

une pâte demi cristalline, translucide, connue

sous le nom d'agate, et plus spécialement sous

ceux de cornalines (agates rouges), Mt'~o:mes (d'un

jaune orangé), chrysoprases (d'un vert pomme),

agates onyx (agates offrant des anneaux concen-

triques de couleurs variées). Les onyx à plusieurs

couleurs sont recherchées pour le travail des

camées. Les silex sont des agates à pâte encore

moins cristalline, plus compacte ils forment des

nodules, des bancs, dans les couches de plusieurs

terrains lorsqu'ils ont été longtemps charriés par
les eaux. ils s'arrondissent et prennent la forme de

ya~etf. Imprégné d'oxydes métalliques qui le ren-

dent tout à fait opaque, le quartz est appelo~a~pe,

et donne des matières de couleurs agréables, et

capables de recevoir un beau poli. Enfin, des grains

de quartz, quelquefois
extrêmement petits, sont

d'ordinaire 1 unique élément des sables. Reliés

entre eux, cimentés par des dissolutions calcaires
ou siliceuses, ils constituent les grès, souvent

disséminés au milieu des sables qui leur ont donné

naissance, mais souvent aussi restés seuls debout,

semblables à des ruines gigantesques, après l'a-

blation des sables emportés par des cours d'eau.

Le cristal de roche, les agates, les silex, les jas-

pes, les sables, toutes ces matières sont formées

de la même silice insoluble dans les acides, ex-

cepté dans l'acide fluorhydrique et dans les solu-

tions bouillantes des carbonates alcalins elles ont

pour dureté pour densité 2.65, à moins qu'elles

ne contiennent beaucoup de matières étrangères.

Elles sont attaquables par la potasse en fusion.

Sous un second état, la silice a une dureté moin-

dre sa densité ne dépasse pas 2.2 elle devient

soluble non seulement dans la potasse en fusion,

mais dans les dissolutions bouillantes de potasse
ou des carbonates alcalins. Elle porte le nom d'o-

pale. Certaines opales fissurées d'une manière par-

ticulière montrent, sous l'influence de la lumière,

ces jolis phénomènes optiques dits
~nomen~

des réseaux elles fournissent les jolies pierres à

reflets irisés, appelées op'~ nobles.

On trouve encore dans les silicates quelques au.

tres pierres qu'on peut appeler pierres d'ornemen-

tation, ne servant plus, en général, que dans l'or-

nementation de luxe. Telles sont la serpentine,

hydrosilicate de magnésie, dont les nuances rouges

ou d'un vert tantôt clair, tantôt foncé, s'entremê-

lent agréablement le lapis-lazuli, saphir des an-

ciens, silicate d'alumine, de chaux, de soude, avec

soufre et fer. d'une dureté médiocre, dont le fond,

d'un beau bleu d'azur, est souvent semé de cristaux

de pyrite d'un jaune d'or les pagodites ou agal-

matolithes, dont les Chinois fabriquent des sta-

tuettes ou des figurines grotesques.

T groupe. Les carbonates. Solubles avec

effervescence dans les acides. Le calcaire ou car-

bonate do chaux (CaOCO~) cristallise en rhomboè

dres, en prismes hexagonaux, en scalénoèdres et

fous des formes prodigieusement variées, que les

cristallographes savent tirer suivant des lois très

simples d'un rhomboèdre de 1Û5'5', celui qu'on

obtient, du reste, en cassant les cristaux de cette

substance, quels qu'ils soient. Il a pour dureté 4,

pour densité 2. Il forme des masses considéra-

bles, de véritables couches. Les HMt-~M propre-
ment dits ne sont autre chose que des massas de

calcaire en cristaux très petits, mais où l'on aper-

çoit, quand ils sont fralchement cassés, des petites

facettes de clivage. Les beaux marbres blancs de

Paros ressemblent souvent à des morceaux de

sucre. Il en est qui sont encore plus compacts.

Les couleurs que leur communiquent certains oxy-

des métalliques ou d'autres matières étrangères,

les divers mélanges de ces couleurs, y ont fait dis-

tinguer un grand nombre de variétés qui portent
des noms célèbres le vert antique ou vert ae Flo-

rence (calcaire mêlé de serpentine); le marbre

Sainte-Anne, d'un gris bleu; le griotte,d'un rouge

tn<
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brun parsemé de taches d'un rouge de sang les

campans, à texture schistoide, etc.

On ne peut oublier de mentionner, à la suite

des marbres, ces belles variétés de calcaire trans-

lucide, à texture fibreuse, qu'on appelle <!M<MrM

ou onyx (onyx calcaire).

8' groupe. Phosphates. Une seule pierre mérite

d'y être signalée la turquoise orientale, d'un bleu

céleste passant au vert-pomme. C'est un phosphate
d'alumine hydraté, qui ne se présente jamais que
sous la forme de rognons ou d'incrustations.

II. Pierres proprement dites. Un certain

nombre ont une importance considérable, en ce

qu'elles sont les éléments essentiels des roches.

c'est-à-dire de ces masses dont se compose l'écorce

solide du globe; plusieurs sont employées dans

l'agriculture.
6' groupe. Si'icates. Ceux dont la com-

position est la plus simple sont des silicates de

magnésie et de fer. Dans la section précédente,

nous avons dénni le péridot. C'est un élément

des roches, ainsi que d'autres silicates où la silice,

unie aux mêmes bases, ne se trouve plus, à leur

égard, dans les mêmes proportions. Les pyroxènes

sont des silicates de magnésie et de fer contenant

2 équivalents de silice pour des bases

réunies. Les formes cristallines dos pyroxènes dé-

rivent d'un prisme oblique à base rhombe. L'es-

pèce la plus importante de ce groupe est le py.
roxène augite, qui est noir en masse, d'un vert

foncé lorsqu'on le regarde en lames très minces.

L'augite fond au chalumeau, mais elle est insolu-

ble dans les acides, tandis que le contraire a lieu

pour le péridot. L'augite et le péridot entrent

dans la composition d'un grand nombre de laves

et de roches volcaniques. Près de l'augite se place

la hornblende, matière également noire contenant

aussi un peu d'alumine, mais un peu plus riche

en silice, cristallisant comme tes pyroxènes en

prismes obliques à base rhombe, mais d'angle dif-

férent. La hornblende concourt à la composition

de beaucoup de roches éruptives appartenant soit

au groupe des granites, soit à celui des porphyres

noirs ou mélaphyres.
Les silicates d'alumine simple comprennent le

disthène, souvent bleu, cristallisé en prismes dou-

blement obliques, et l'andalousite, dont les prismes
droits à section de losange empâtent fréquemment,

sous le nom de macles, les schistes où ils sont dis-

séminés.

Plus complexes sont les silicates appelés

feldspaths. Ils sont composés de 1 équivalent

d'alumine, de 1 équivalent de potasse ou de soude,

et de chaux, quelquefois mélangés d'une petite

quantité de fer, rarement de magnésie, le tout

associé a 6 équivalents de silice dans r orthose et

fa/Me, à 4 1/Ï ou a dans l'oligoclase, à 3 dans

le labrador.
Ils se clivent tons suivant deux directions planes

qui font entre elles un angle de 9ft° (orthose) et

d'environ 87° (les autres feldspaths). L'orthose

cristallise en effet en prismes obliques a base

rhombe; les autres feldspaths en prismes dou-

blement obliques. La dureté de tous est d'envi-

ron 6; ils sont fusibles, quoique difficilement, au

chalumeau. Les feldspaths sont des éléments es-

sentiels des granites, des gneiss; ils constituent

le fond de la pâte des porphyres, des roches vol-

caniques. Ceux du dernier système s'y reconnais-

sent aux stries dont sont couvertes leurs faces.

Deux autres grands groupes de silicates entrent

encore dans la composition des roches. L'un est

celui des micas, silicates d'alumine et de potasse,
renfermant les uns peu ou point, les autres une

grande quantité de magnésie, et généralement du

fluor, quelquefois de la llthine, etc. Ils sont ca-

ractérisés par la facilité avec laquelle leurs cris-

taux, qui sont des prismes droits à base rhombe

modifiés par des plans iaténtax, se divisent en

lamelles hexagonales, en simples paillettes même,

répandues au milieu des argiles et des sables qui

proviennent de la démolition des roches cristal-

lines. Le mica se reconnaît daM le granite, dont il

est un élément essentiel, à son éclat brillant, vif,

à ce qu'on peut l'enlever aisément, au moins en

partie, à l'aide d'un canif, en lamelles minces,

nexibles, élastiques, tandis que l'orthose forme

des lamelles brillantes aussi, mais résistantes, à

contours différente. Quant au quartz, il M pré-
sente en grains d'aspect vitreux, semblables à des

fragments de sel gns.
Le dernier groupe de silicates important à con-

naltre est celui du talc; c'est un silicate de ma-

gnésie hydraté, qui a de l'analogie avec les micas,

lorsqu'il est cristallisé mais il est flexible, sans

être élastique; il est beaucoup plus tendre; il ae

raie avec l'ongle il est très onctueux au toucher

ses variétés compactes sont appelées stéatites et

fournissent la craie de BrtaMp'<n, dont se servent

les tailleurs pour écrire sur le drap pulvérisées,

elles donnent la poudre de gants.
T groupe. Carbonates. Le calcaire en est

l'espèce la plus importante. C'est un des éléments

principaux des terrains stratifiés, qui sont formés
surtout de calcaires, d'argiles, de marnes, mélange

d'argile et de calcaire; toutes ces roches alternent en-

tre elles et avec des sables et des grès. Il forme aussi

les stalactites, ces pyramides renversées qui pen-
dent du sommet d'un grand nombre de grottes, les

stalagmites où se dépose le carbonate de chaux

que les stalactites n'ont pas retenu, les pisolither,
sortes de dragées à couches concentriques, aban-

données par des eaux chargées de calcaire, lors-

qu'elles sourdent tumultueuses d'ouvertures pra-

tiquées dans les roches qu'elles ont traversées

enfin les dépôts de la plupart des eaux incrus-

tantes, qui, après avoir parcouru des couches de

carbonate de chaux, viennent couler au grand air

sur un sol moins perméable.
Quelquefois le carbonate de chaux est associé à

du carbonate de magnésie. Les deux carbonates

composent ensemble la dolomie, dont les bancs

tiennent aussi une assez large place dans la char-

pente du globe.
SO groupe. Phosphates. Le plus important

est le phosphate de chaux. Cristallisé, il prend le

nom d'opatite, et se rencontre en prismes hexa-

gonaux. ayant une dureté peu près égale à celle

de l'acier. Il contient du fluorure ou du chlorure

de calcium. Terreux, ii imprègne des coquilles, ou

constitue des amas quelquefois assez volumineux,

et remplit des poches, où il se mêle souvent à des

argiles et des débris d'ossements. En masse, il

est quelquefois cristallin, plus souvent compact

ou terreux, et ne peut se reconnaître que par l'a-

nalyse. Il joue un grand rôle dans la préparation

des engrais.
9* groupe. Sulfates. Le seul vraiment abon-

dant est le sulfate de chaux hydraté (CaOSO'.SHO)

appelé gypse. Le gypse cristallise en prismes obli-

ques à base rhombe qui se clivent avec la plus

grande facilité parallèlement au plan de symétrie

il suffit d'appuyer un peu dans cette direction sur

un cristal une lame tranchante pour obtenir dos

feuillets aussi minces qu'on le veut. Dans les carriè-

res de gypse des environs de Paris, on trouve de

nombreux cristaux souvent volumineux, qui ont la

forme de deux lentilles accolées dans une grande

partie de leur étendue~ laissant entre leurs parties

libres un angle rentrant elles se clivent perpen-

diculairement à leurs surfaces convexes les feuillet <

obtenus par ces clivages ressemblent a des fers de

lance. Le gypse présente des bancs quelquefois
d'une grande épaisseur et d'une grande étendue;

lorsqu'on en casse un morceau, on voit briller les

clivages des petits cristaux qui le composent et
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qui le font ressembler au sucre candi. On recon-

nait facilement ces masses à leur peu de dureté;

elles se raient avec l'ongle.
Cette matière porte vulgairement le nom de

pierre p/<!i'e. Chauffée, elle perd son eau si la

température à laquelle on l'a soumise ne dépasse

pas 100., elle peut, après avoir été réduite en

poudre et gâchée avec une quantité d'eau con-

venable. reprendre l'eau qu'elle avait perdue par

calcination, et, une fois remise dans l'air sec, durcir

et se consolider de nouveau. C'est à cause de cette

propriété qu'on l'utilise comme ciment destiné à re-

lier les matériaux des maisons et des édinces prépa-
rée pour cet usage, c'est-à-dire chauffée, puis broyée
à l'aide de meules, elle porte le nom de pM/re

Parmi les autres sulfates naturels, on peut men-

tionner celui de baryte, la barytine ou spath

pesant, dont les cristaux se clivent par le choc

suivant les faces d'un prisme droit base rhombe,
ce qui les fait placer parmi les spaths leur poids,
considérable pour une pierre, puisque leur densité

est d'environ 4.5, légitime i'épitheto de pesant.
Cette substance est intéressante, parce qu'elle

accompagne beaucoup de minerais et surtout les

sulfures de plomb et de zinc, dont elle forme

souvent ce qu'on appelle la gangue dans les filons.

FIGEONS. V.
[Ed.Jannettaz.]

t'tPERACEES. – Botanique. XXI. Etym:
de p/~er, nom latin du poivrier.

Dc/iMt/MM.– Les Pipéracées sont des végétaux

dicotylédones à fleurs incomplètes sans calice ni

corolle, à étamines hypogynes, à ovules orthotro-

pes, bitégumentés. Les Pipéracées unies aux Sau-

rurées forment un groupe très particulier de végé-
taux que beaucoup d'auteurs rapprochent des
Gymnospermes.

Caractères botaniques. La graine des Pipé-
racées demeure toujours enfermée dans le fruit,

quelles que soient les préparations que l'on fasse
subir au péricarpe. Le tégument séminal est tou-

jours réduit à une mince lame de parenchyme

corné; il protège un embryon très petit, dicotylé-
doné, à suspenseur presque nul, qui plonge tout

entier au sein d'une masse albumineuse lenticu-

laire. L'embryon et l'albumen qui l'entoure sont

enchâssés dans la région supérieure d'un nucelle

volumineux, hypertrophié pendant la maturation,
et transformé, lui aussi, en une masse albumineuse.

De là vient que le poivre est cité comme présen-
tant deux albumens. Dans le périspermeou albu-
men nucellaire, on trouve, outre les matières

grasses et les essences volatiles, une quantité
considérable de cristaux d'oxalate de chaux.

On ne connaît guère que les racines adventives

des Pipéracées leur forme extérieure rappelle
Lelle des racines de certaines orchidées. Une section

transversale, pratiquée au travers d'une do ces ra-

cines, montre que leur faisceau est complètement

dépourvu de productions ligneuses secondaires.

C'est là un des nombreux points d'analogie invo-

qués par les auteurs, pour montrer les rapports

desPipëracéesaveclesAracées.
La tige est grêle et sarmenteuse elle se com-

pose de nombreux faisceaux monocentres qui sem-

blent, au premier abord, dispersés sans ordre et

que l'on a comparés à ceux des Monocotylédones
en général, tout autour de cette tige, on trouve un

cercle plus ou moins épais de faisceaux secon-
daires. Les faisceaux centraux seuls se rendent

dans les feuilles. La surface de la tige est fréquem-
ment revêtue d'une mince couche de liège à cel-

lules très aplaties.
Les feuilles sont opposées ou verticillées, sim-

ples et entières, épaisses, à nervures faiblement

réticulées rappelant la nervation des Tamus et
celle des Aroïdées.

Toutes ces parties de la plante: racine, tige,
feuilles, renferment de nombreuses glandes à

huiles essentielles, et une quantité prodigieuse
d'oxalate de chaux cristallisé en aiguilles ou en

prismes obliques, courts.

Les fleurs des Pipéracées sont groupées en cha-

tons grêles, cylindriques, presque toujours oppo-

sés aux feuilles. Tantôt les fleurs sont hermaphro-

dites, c'est-à-dire qu'elles présentent des étamines

et un pistil; tantôt elles sont unisexuées, c'est-à-

dire qu'elles ne présentent que des étamines ou

qu'un pistil. A la base de chaque fleur, on trouve

une bractée écaitteuse celle-ci peut être plus ou

moins éloignée de la fleur; la fleur elte-meme est

tantôt sessile, tantôt plus ou moins longuement

pédicellée. Dans une fleurhermaphrodite, on trouve

ordinairement deux, trois ou six étaminee (deux
dans les futc?'.e)'x, trois dans les Peperomia et six
dans les Zippelia), et au centre de ces étamines
un seul pistil composé d'un ovaire uniloculaire

surmonté d'un stigmate sessile généralement lobé.

Lorsque les fleurs sont unisexuées, on observe, à

la surface des chatons, des étamines en nombre

variable, entremêlées de pistils. Chaque pistil ne

contient qu'un ovule dressé, orthotrope, bitégu-
menté.

En mûrissant, le pistil devient une baie presque
sèche chaque fruit ne renferme qu'une graine.

Usages des Pipéracées. Les Pipéracées sont
originaires des régions chaudes de l'Amérique, des

lies de la Sonde et de l'Inde; elles sont peu nom-

breuses en Afrique. Les espèces ligneuses vivent

en Asie et les herbacées en Amérique.
Le genre qui fournit le plus d'espèces utiles à

l'homme est )e genre Piper ou Poivrier.

Chacun connait le poivre noir et le poivre blanc,
usités comme condiments sur toutes les tables; tels

qu'ils sont vendus dans le commerce, le poivre

noir est le fruit tout entier du poivrier noir (Piper

Kt~rM~t), et le poivre blanc est ce même fruit par-
tiellement décortiqué. Pour obtenir le poivre noir,
on cueille les baies du P:pe?'M!'y)'Mm un peu avant

leur maturité; on les fait ensuite sécher au soleil,

en les étendant sur des toiles. Pour obtenir le

poivre blanc, il suffit de cueillir ces mêmes baies

après leur complète maturité, de les laisser ma-

cérer dans l'eau, puis alors seulement de les faire

sécher au soleil; la partie charnue du péricarpe
s'exfolie alors sous le simple frottement, en rou-

lant les fruits entre les mains. Le poivrier noir

croit spontanément dans les Indes orientales on

le cultive au Malabar, à Java et à Sumatra. Lors-

qu'il s'agit d'établir une plantation de poivrier noir,
on plante d'abord dans le terrain préparé, et à des

distances convenables, des boutures d'un arbuste
destiné à protéger les jeunes pieds de poivriers;
quand les boutures sont reprises et ont poussé
quelques branches, on plante deux pieds de poi-
vrier auprès de chacune d'elles on laisse les

plants en cet état pendant trois ans; au bout de

ce temps, on les taille et on les étale horizontale-

ment c'est alors seulement que le poivrier com-

mence à fleurir et à donner des fruits; )e même

plant fleurit plusieurs années consécutives.

Les fruits du Pipe)' <f:oteM~ originaire de

l'Asie, et ceux des Piper c~r:/b/tMt?:, cruca/MM,

amalago, originaires d'Amérique, sont employés
aux mêmes usages que ceux du Piper nigrum.

Le poivre long est l'épi entier, cueilli bien avant

la maturité, du Piper longum, arbrisseau des mon-

tagnes de l'Inde. La saveur de ses fruits est en-

core plus brûlante que celle du poivre noir.
Les feuilles du Piper betel sont aromatiques et

amères les habitants de l'Asie équatoriale les

mêlent avec de la noix d'arec et de la chaux pour

composer un masticatoire dont ils font un usage

continuel. Ce mélange est utile pour exciter les

facultés digestives dans ces pays chauds et hu-

PIGEONS. V. GaHtnace's.

PtLES. – V. I~ecMei'M.
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mides mais l'abus du bétel devient pernicieux a. la

longue il donne aux dents la couleur notre de

t'ébène et rend lea gencives sanguinolentes.
La racine de I'M'<! (Piper me<Ay<H<'MM), broyée

et mâchée, puis mêlée avec du suc de coco, sert à

préparer une liqueur très enivrante et narcoti-

que cette racine est employée en Angleterre

comme sndorinque. L'ava est cultivé dans les ties

tropicales de l'océan Pacifique.

Le fruit du cubèbe (Cubeba oM<t'M<th~. nommé

potufe }M<Me ou CMMte, est fort usité en phar-

macie on l'emploie en poudre, on bien on en

extrait une huile volatile des plus actires. II est

originaire de Java.

Les feuilles du ma~eo (~f<A<M<e e!ott~a), plante

originaire du Pérou, servent aux mêmes usages que

le cubèbe. [C.-E. Bertrand.]

PISCICULTURE. V. Nche.

PLÀtES – V. Accidents.

PLANÈTES. Cosmographie, VÎT. – On

donne le nom de planètes aux corps célestes qui
circulent périodiqnement autour du soleil, en dé-

crivant des orbites dont nous donnerons plus loin

la déBnMoh géométrique.
Vues de la terre, qui en est une elle-même,

les planètes ont l'aspect des étoiles mais elles

s'en distinguent par un caractère qui a été remar-

qué par tes plus anciens observateurs tandis que
la multitude des étoiles n'ont d'autre mouvement

sensible que celui qui entratne toute la voûte

céleste d'orient en occident, et leur fait décrire

une révolution en un jour sidéral (M heures 56 mi-

nutes), tes planètes sont douées de mouvements

propres et indépendants du mouvement diurne,

auquel elles participent d'ailleurs. Le sens des

mouvements propres apparents des planètes est,
en général, contraire celui de l'ensemble du

ciel il a donc lieu d'occident en orient.

De là, dès la plus haute antiquité, la distinc-

tion des étoiles en étoiles fixes et étoiles errantes

ou planètes (ce mot vient en effet du grec p~M~s,

de p~moï, errant). Mais les astronomes anciens,

qui ignoraient le vrai système du monde, appli-

quaient le nom de planètes a tous les astres

doués d'un mouvement propre le Soleil, la

Lune étaient pour eux des planètes, tandis que
la terre, qu'ils considéraient comme immobile

au centre du monde, n'en était pas une. Ils en

comptaient sept en tout, et par conséquent ne

connaissaient que cinq
véritables planètes Mer-

cure, Vénus, Mars, Jupiter et Saturne. Le nombre

des planètes connues dépasse aujourd'hui deux

cents, ainsi qu'on le verra plus loin.

A l'œil nu, il n'y a d'autre moyen assuré de

distinguer les planètes des étoiles fixes, en dehors

de la constatation du mouvement propre, que de

bien connaître les configurations ou constellations

formées par
les principales étoiles la présence

d'une étot)e de première ou de seconde grandeur
en une région où n'existe point habituellement

d'astres de cet éclat, indique à peu près certaine-

ment une planète. On peut ajouter, mais ce n'est

point un caractère absolu, que les étoiles nxes

scintillent fortement, tandis que les planètes ont.

une lumière tranquille presque entièrement dé-

pourvue de cette sorte de mouvement vibratoire.

Vues au télescope, les planètes (au moins les

plus considérables) paraissent sons la forme de

disques lumineux de diamètres sensibles quel-

ques-unes présentent des phases comme la lune.

Les étoiles nxes. au contraire, ne se montrent ja-
mais dans les lunettes que comme de simples

points lumineux. L'immensité de leurs distances,

comparées à celles des planètes et du soleil, est

la raison de cette différence d'aspect, comme

c'est aussi la raison de leur apparente nxité.

Enfin, un dernier caractère qui distingue les

étoiles des planètes, c'est que les premières

briUent. comme le soleil, d'une lumière qui leur

est propre. L'éclat des planètes est emprunté &

la lumière que le soleil leur envoie, et qu'elles

réfléchissent vers nom. D'où il résulte que la

terre, vue des planètes, doit ne présenter égale-
ment sous l'aspect d'une étoile.

Voyons maintenant quels sont le nombre, l'ordre

et les mouvements réets des planètes, et com-

ment ces mouvements rendent compte de leurs

mouvements apparents.
Le Soleil est le centre commun autour duquel

circulent toutes les ptanètes. Dans l'état actuel de

la science, voici t'énumération de ces corps, dans

l'ordre de leurs distances croissantes à l'astre cen-

tral

Mercure,
Vénus,
La Terre,

Mars,
Me petites planètes ou ptaaèteB télesco-

piques,
Jupiter,
Saturne,

Uranus,

Neptune.

Ainsi, le système planétaire se compose de

2t4 planètes principales, divisées en trois groupes
le premier groupe comprend les quatre planètes
les plus voisines du soleil, qu'on désigne aussi

par le nom de planètes moyennes à cause de leurs

dimensions; le troisième groupe est forme des

quatre plus grosses qui sont aussi tes plus éloi-

gnées ce sont les grosses ptanètes enfin, les

206 planètes télescopiques forment le second

groupe qui sépare nettement les deux premiers,

puisque sans exception toutes circulent dans l'in-

tervalle compris entre Mars et Jupiter.
Dans ce qui précède, it n'est question que dea

planètes proprement dites, de celles qu'on appe-

lait autrefois planètes princip ales. Mais plusieurs

d'entre elles sont accompagnées de corps célestes.

plus petits, qui circulent autour d'elles, comme

elles le font eltes-memes autour du Soleil. On les

appelait autrefois planète secondaires, mais on

leur donne plus communément aujourd'hui le nom

de satellites.

La Terre a unsateltite qui est la Lune.

Mars a deux satellites.

Jupiter en a quatre, Saturne huit, Uranus qua-
tre et Neptune un.

H y a donc vingt satellites connus dans le sys-

tème, de sorte que le monde planétairese com-

pose en réalité, sans compter le Soleil, deï34 corp~

célestes. Nous n'y comprenons pas, bien entendu,
les comètes qui forment une famille & part.

Orbites des planètes. Lois de Képler. C'est

à Copernic ()5t3) qu'est due la découverte du.

double mouvement de la Terre mouvement uni-

forme de rotation autour d'un axe invariable

mouvement de circulation ou de translation au-

tour du soleil. Ce grand homme étendit aux pla-
nètes la loi du mouvement de circulation reconnu

pour la terre même, et il put ainsi rendre compte

de toutes les circonstances de leurs mouvements

apparents, en bannissant de la science les hypo-
thèses compliquées de l'ancienne astronomie. Tou-

tefois, il conserva celle qui attribuait aux orbites

des planètes la forme circulaire (le cercle étante

pour les anciens la courbe parfaite, l'orbite par ex-

cellence) et qui supposait que tes astres se meu-

vent avec une vitesse rigoureusement uniforme.

Ce reste des anciennes erreurs astronomiques

fut détruit par Képler, qui donna les lois des

mouvements planétaires, formulées dans trois

énoncés célèbres, que nous allons reproduire ici.

La première loi de Képler est relative à la

forma des orbites. Elle établit une
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bite respective, elles ne disent rien sur les rap-

ports que peuvent avoir ces orbites, do sorte qu'el-

les subsisteraient alors même qu'une seule planète

circulerait autour du Soleil. Il en est autrement

de la troisième loi, qui exprime les rapports

existant entre les dimensions des grands axes et
les durées des révolutions de toutes les planètes.

Supposons qu'on prenne pour unité des distan-

ces célestes la moyenne distance de la terre au

Soleil, c'est-à-dire le demi-grand axe de l'orbite

de notre planète, et qu'on exprime à t'aide de cette

unité les moyennes distances des autres planètes,
voici les nombres qu'on trouvera pour les huit

planètes principales:

L'ot'Atte décrite par chaque planète est une

courbe plane, une ellipse dont le centre du So-

leil occupe un des foyers.
Il résulte de là que la distance d'une planète au

foyer commun, au Soleil, ne reste pas constante

dans le cours de chacune de ses révolutions. Cette

distance est minimum, quand la planète se trouve

à l'une des extrémités du grand axe de l'ellipse

c'est la distance périhélie. Elle est maximum,

quand la planète occupe l'autre extrémité du

grand axe c'est alors la distance aphélie. C'est

enfin la distance moyenne, si la planète est à l'une

ou à l'autre des extrémités du petit axe de l'orbite

cette distance est égale à la moitié du grand axe.

Toutes les orbites planétaires sont des ellipses.

Mais ces ellipses, outre qu'elles n'ont pas les

mêmes dimensions, ne sont pas semblables.

Elles se rapprochent ou s'éloignent plus ou

moins de la forme circulaire, c'est-à-dire sont plus

ou moins allongées, plus ou moins excentriques.

L'élément qui les différencie de la sorte est ce

qu'on nomme en géométrie l'excentricité, c'est-à-

dire lejrapport entre la distance du foyer au cen-

tre de l'ellipse et le demi-grand axe. Plus est petit

le nombre qui mesure l'excentricité, plus l'orbite.

approche du cercle; plus il est grand, plus la

courbe s'éloigne de la forme circulaire. Parmi les

huit planètes des groupes extrêmes, c'est Vénus
et Neptune qui ont l'excentricité la plus faible,

Mars et Mercure qui ont la plus forte. Un grand

nombre, parmi les petites planètes, ont des orbites

très excentriques.

La seconde loi de Képler est relative à la vitesse

de chaque planète sur son orbite, pendant le cours

d'une de ses révolutions. Cette vitesse n'est pas
constante; elle varie avec la distance au Soleil, de

plus en plus grande quand cette distance diminue,

T~T

Fig. t. Seconde loi de Képler égalité des aires décrites

eti temps é~auï.

de l'aphélie au périhélie; de plus en plus petite,

quand la distance va en croissant, du périhélie à

l'aphélie. Imaginons que l'orbite soit partagée en

un certain nombre de parties dont chacune soit

parcourue par la planète dans un même intervalle

de temps; et qu'on joigne le foyer ou le Soleil aux

points de division par autant de lignes droites ou

de rayons vecteurs. Un aura ainsi autant de trian-

gles à bases curvilignes (tels que PPIS, P,P,S.

PJ~S. fig. 1) qu'il y de divisions dans l'or-

bite. Or, Képler a démontré que les surfaces ou

aires de tous ces triangles sont égales. La seconde

toi doit donc s'énoncer en ces termes
Les aires décrites ou tarées par les rayons

vecteurs ci'M~e planète autour du foyer M<at?'e,
-:OK< égales eK ~entp~ ~<U!, OMfomtpfopor~'OM-
MeHM aux temps employés' les décrire.

Les deux premières lois de Képler régissent les
mouvements de chaque planète isolée sur son or-

Comparons à ces nombres ceux qui expriment,

en jours moyens, les durées des révolutions des
mêmes planètes. Nous trouverons la série suivante

Cela posé, élevons au carré tous les nombres de

la seconde série élevons pareillement au cube

tous les nombres de la première. Puis cherchons

le rapport entre un cube quelconque et le carré

correspondant, c'est-à-dire divisons le premier

par le second. Nous trouverons le même quotient
pour toutes tes planètes. C'est ce rapport con-
stant qui donne lieu à l'énoncé suivant de la troi-

sième loi de Képler
Les carrés des temps des révolutions ~'tMra~

des planètes autour du Soleil sont proportionnel.,
aux cubes de leurs moyennes distances, ou, ce qui
revient au même, aux cubes des grands axes de

leurs orbites.

De cette formule découle immédiatement une

importante conséquence c'est qu'il suffit de con-

nattre les durées des révolutions des planètes

pour en déduire leurs moyennes distances au So-

leil, ou les dimensions des grands axes. Dès lors,

qu'une seule de ces distances soit mesurée en va-

leur absolue, et aussitôt toutes les autres s'en dé-

duisent par un calcul facile. C'est ce résultat que
les astronomes du dernier siècle sont parvenus à

obtenir en calculant la distance du Soleil à ]a

Terre, par l'observation des passages de Vénus sur

le disque de l'astre. Depuis, on a pu perfectionner
la méthode, trouver la distance du Soleil avec plus
d'exactitude, et enfin calculer ainsi les dimensions

réelles de toutes les orbites planétaires, celles de

tout le système.
Telle est la grande découverte due au génie de

Képler. Ses conséquences ont été immenses. Apr~s

Képler, en effet, Newton est venu qui a fait voir

que les trois grandeslois dont on vient de lire l'énon-

cé ne sont que les corollaires d'une loi plus géné-

rale, de la loi de gravitation qui préside aux mou-

vements de tous tes corps célestes. La gravitation
est la force qui maintient les planètes dans leurs

orbites autour du Soleil, qui fait mouvoir tes satel-

lites autour des~ planètes, et la pesanteur n'est

autre chose que l'une des manifestations de cette

force universelle.
Pour achever ce qui concerne les mouvements

réels des planètes autour du Soleil, nous dirons
que les plans des orbites planétaires sont peu in-

Mercure. 87.96<
Vénus. 224.701
La Terre. 365.256
Mars. 686.980

Jupiter 4,332.585
Saturne iO,7ii9.!M
Uranus. 30,M9.8!i
Neptune. 6f),iM.7M

Mercure. 0.387
Vénus. 0.7S3
La Terre. 1.000
Mars. i.SM

Jupiter. 5.203
Saturne. 9.539

Uranus. t9.<8!

Neptune. 30.037
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Les faiNM inclinaisons des orbites font que les

mouvements des planètes, sur la voûte céleste,

tels que nous les observons de la Terre, s'effec-

tuent dans une région très limitée du ciel. Ils

s'écartent peu de part et d'antre de l'écliptique,
et la zone où tes planètes se trouvent ainsi renfer-

mées est celle qui est connue depuis l'antiquité
sous le nom de zodiaque et dont la largeur est d'en-

viron 18 degrés. H faut dire toutefois que quelques-
unes des petites planètes ont des inclinaisons no-

tablement plus fortes, de sorte que, dans leurs

mouvements, elles s'écartent de l'ancien zodiaque.
Stations et rétrogradations des mouvements pla-

tt<'<0tre<. -Revenons maintenant aux mouvements

apparents des planètes, et voyons comment les

cireuD3tances qu'ils présentent reçoivent leur ex-

plication de leurs mouvements réels combinés avec

celui de la Terre même.

Considérons d'abord les deux planètes les plus
voisines du Soleil, Mercure et Vénus, dont les or-

bites sont enveloppées par l'orbite de la Terre. On

tes nomme pour cette raison planètes inférieures.
Deux fois par révolution, Vénus se trouve avoir

même longitude que le Soleil, et comme le plan
de son orbite est très peu incliné sur l'écliptique,
la planète devient invisible à ces deux époques,
parce que sa lumière se confond dans les rayons
du Soleil. Le même phénomène s'observe pour
Mercure. On nomme

conjonctions
ces deux posi-

tions particulières con/o~c<t'on ~Mp~'tMre cette

qui a lieu quand tes planètes se trouvent au delà du

Soleil, co?uoKC<tOt !tt/t~c'e quand elles passent
en deçà. Dans ce dernier cas, il arrivera que la

planète traverse en apparence le disque du Soleil,
et peut y être observée sous l'aspect d'un petit dis-

que noir. Ces derniers phénomènes ont lieu, pour

Vénus, environ deux fois par siècle, à huit ans

d'intervalle, en juin et décembre; pour Mercure.

les passages sont plus fréquents et se reprodui-
sent deux fois environ tous les treize ans, dans les

mois de mai et de novembre.

A
partir

de la conjonction supérieure, la planète

éloigne progressivement du Soleil vers l'orient
son mouvement est alors direct; puis il se ralentit

peu à peu et la planète devient stationnaire. Sa dis-

tance apparente à l'orient du Soleil atteint un

maximum qui est d'environ 48" pour Vénus, 2!)°

pour Mercure. Puis elle rétrograde, c'est-à-dire

te rapproche peu à peu du Soleil, jusqu'aumoment
do la conjonction inférieure.

Dans toute cette partie de son mouvement, la

planète reste à l'orient du Soleil, et dès lors n'est

visible qu'après son coucher. Elle passe ensuite,
en conservant son mouvement rétrograde, à l'occi-

dent de l'astre, et redevient visible le matin avant

son lever. Lorsqu'elle a atteint un point où son

mouvement apparent s'est ralenti au
point de de-

venir nul, la planète, de nouveau ~ahoMtOtre, est

à son maximum d'élongation occidentale. A partir
de là, elle se rapproche du Soleil par un mouve-

ment direct, jusqu'à ce
qu'elle parvienne à une

nouvelle conjonction supérieure.
Rien de plus aisé à comprendre que ces oscil-

lations périodiques d'une phnèM inférieure, dès

cMnës les uns Sur les autres. En rapportant ces q
Inclinaisons au plan de l'orbite de la Terre, c'est- d

à-dire à l'écliptique, on trouve tes angles suivants l'

pour les huit planètes principales. Nous y jo'- n

gnons les nombres qui mesurent les excentricités c

1:

Mercure. 7'0' 0' O.MMO
Vénus 3°24' 0.00684

LaTerre. 0' 0' 0.01677

Mars. )'5)' O.OMM

Jupiter. i't9' 0.048M
Saturne. S'30' 0.05607
Uranus. 0'46' O.MM4

Neptune. i°47' 0.00896

qu'on admet le double mouvement de translation

de cette planète d'une part et de la Terre de

l'autre, ces deux mouvements s'effectuant dans le

même sens, c'est-h-dire d'occident en orient. Un

coup d'œil jeté sur la ngure 2 sufHra punr faire saisir

la ramon des conjonctions, des stations et rétro-

gradations apparentes qu'on vient de décrire.
Vénus (ou Mercure) étant en V quand la Terre est

en T, toutes deux en ligne droite avec le Soleil S,
il y a conjonction inférieure. Le mouvement de la

planète sur son orbite est plus rapide que celui

Fig. t. Explication des mouvements apparents d'une pla-
nète inférieure.

de la Terre sur la sienne tes rayons visuels me-

nés à Vénns s'écarteront donc de plus en plus da

Soleil, jusqu'à la position V~ où ils resteront sen-

siblement parallètes; peu après, Vénus paraîtra
s'arrêtar pour reprendre ensuite un mouvement

apparent de sens contraire. L'inverse aurait lieu
si l'on partait des positions T et V', où la terre et

Vénus sont en ligne droite avec le Soleil, mais de

chaque côté de l'astre, c'est-à-dire d'une conjonc-
tion supérieure.

Les mêmes mouvements et les mêmes positions
relatives des planètes inférieures rendent compte
de l'apparence qu'elles offrent à l'observateur~

Fig. 3. MuuTemenh et [~*ttt d'une planète infMieufe.

ïnctinaiaon. Excentricité.
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sidérales des huit planètes principales, lesquelles
vont de Séjours environ pour Mercure à 165 années

pour Neptune. Les valeurs des révolutions syno-

diques sont entièrement différentes, parce qu'elles
s'entendent des mouvements apparents vus de la

Terre voici en effet leurs valeurs moyennes pour
les mêmes planètes

lorsqu'on les examine au télescope. On lesvoit alors,

tantôt sous forme de croissant délié, tantôt sous

celle d'un disque, plus ou moins complètement

éclairé elles présentent en un mot des phases sem-
blables aux phases de la Lune (Bg. 3).

Les mouvements apparents des autres planètes

telles que Mars, Jupiter, Saturne, etc., c'est-Mire

des planètes plus éloignées du Soleil que ne l'est

la Terre, en un mot des planètes supérieures,

s'expliquent avec la même facilité.

Deux fois par révolution, Mars (que nous pren-
drons pour exemple) se trouve en ligne droite avec

le Soleil et la Terre. Si la planète est au delà du

Soleil par rapport à nous, sa longitude est la même

que celle du Soleil, et l'on dit qu'elle est en con-

jonction. Si c'est la Terre qui est entre le Soleil

et Mars, la longitude de celle-ci diffère de celle

du Soleil de 180° on dit alors qu'elle est en opposi-
<:OM.

Soit alors M (Bg. 4) la position de Mars, et T celle

de la terre. Pendant que Mars, se mouvant d'occi-

dent en orient, parcourra les arcs MM, mm', mm"

de son orbite, la Terre ira dans le même sens en

t, f, t" mais le mouvement de la Terre étant

Durée Mouvement
de la réwotution –– ,.–nN–-

synodique. direct. rétrograde.
Mercure. il6jours 93 jours 23jonra
Venu! 584 Mï 4Ï
Mars 7M– 707 72

Jupiter. 399– !78 121
Saturne. 378– 239 i39
Uranus 369 ït7 )92

Neptune 367

Jtfonoyap~M ~Mp/a~~MpnMC~a/M.
– Entrons

maintenant dans quelques détails sur les diverses

planètes du système, sur ce qu'on sait de leur

constitution physique, de leurs dimensions, de

leurs masses, de leurs mouvements de rotation.

MERCURE. Cette planète, avons-nous dit. obser-

vée au télescope, présente des phases. En étudiant

les irrégularités présentées par les cornes du

croissant, on a constaté qu'elle tourne sur elle-
même, et que la durée de cette rotation est de

24 heures 5 minutes. Son diamètre est environ

les 38 centièmes du diamètre de la Terre, ce qui
donne à Mercure un volume de 18 à 19 fois plus

Fig. 5. Mercure et la Terre; dimeasious comparées.

Fig. 4. Explication des mouvements apparents d'une pla-
nète supérieure.

plus rapide que celui de Mars, les rayons visuels

tnz, <'M', etc., iront aboutir sur la voûte céleste en

des points situés à droite de la position primitive
de la planète celle-ci paraîtra donc rétrograder
dans le ciel. Mais ce mouvement de rétrogradation

apparente ira en diminuant de vitesse un moment

arrivera où les rayons visuels <"m'~ ~conser-

veront leur parallélisme. Alors Mars semblera sta-

tionnaire. Une semblable station avait eu lieu avant

l'opposition, comme on peut s'en rendre compte par
la similitude des positions des deux planètes. Après
la station qui suit l'opposition, les rayons visuels

divergent de nouveau, mais en sens contraire le

mouvement de Mars devient direct et sa vitesse

croît jusqu'à l'époque de la conjonction, où cette

vitesse est maximum. Puis continue d'être direct,
mais avec une vitesse décroissante jusqu'à la sta-

tion qui précède l'opposition suivante.

L'intervalle de temps qui s'écoule entre deux

conjonctions ou deux oppositions pour les planètes

supérieures, ou entre deux conjonctions de même
nom pour les planètes inférieures, est ce qu'on
nomme la révolution synodique de la planète, qu'il
ne faut pas confondre avec la révolution sidérale.
Celle-ci s'entend du temps que met la planète à

accomplir une révolution entière au même point
de son orbite. Nous avons donné les révolutions

petit que celui de notre globe c'est la moins

volumineuse des huit planètes principales.
Mercure parait doué d'une atmosphère très

dense. Son disque, très lumineux, mais d'une

observation difficile, a paru traversé par une bande

grisâtre, qu'on croit coïncider avec la zone équa-
toriale. Sa masse n'est pas la quatre-millionième

partie de la masse du Soleil, un peu moins de la

treizième partie de celle de la terre. Mais ea den-

sité dépasse celle de notre globe (t.3'!6).
Los échancrures du croissant de Mercure ont

fait supposer qu'il existe à sa surface de très

hautes montagnes.
VÉNtrs. Mêmes apparences de phases que Mer-

cure. En étudiant les irrégularités de son croissant
et les taches que le télescope a permis d'observer

à la surface du disque, on a conclu que Vénus

tourne sur elle-même en 23 heures 21 minutes.

Son diamètre apparent est de dimensions très

variables, en raison des irrégularités considérables

que présentent ses distances à la Terre, lesquelles

varient entre 10 millions et 64 millions de lieues.

Elle a presque les mêmes dimensions que la

terre. Son di~tttM est 0.9&4 son volume 0.868.

On a cru reiMttfaer, comme pour Mercure, un

aplatissement aux pôles de rotation nuis la me-

sure en est incertaine. La masse de Vénus est un

peu plus des trois quarts de la masse terrestre

sa densité est O.W5, celle de la Terre étant 1.
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On a la preuve que Vénus est entourée d'nne

atmosphère assez élevée et assez dense. La vivacité

de sa lumièrerend )'"< observations de son disque

MAM.–Les distances de Mars &!a Terre va-

rient dans des limites très étendues, qui donnent
lieu à des variations inverses dans tes dimensions

apparentes de son disque. Dans certaines opposi-

tions, Mars n'est plus éloigne de nous que de

14 000 000 lieues, tandis qu'à l'époque de< conjonc-
tions cette distance atteint près de INMMOOOde

Mené*.

Va an télescope, le disque de Man présente des

phases à l'époque des quadratures son disque
Mssëmble au disque lunaire deux ou trois jours

avant ou après son plein.
Son diamètre n'est que les 54 centièmes de co-

tni de la Terre son volume est 0.157, un peu
moins du sixième du volume de notre globe.
Mars tourne sur iui-mème en 24 heures 37 mi-

nutes ce mouvement de rotation a pu être me-

sur~ avec une grande précision, gr~ce anx taches

permanentes qui parsèment son disque. Ces ta-

ches ont d'ailleurs fourni les données tes plus in-

téressantes sur sa constitution physique, qui a une

grande analogie avec celle de la Terre. Elles- se

distinguent en taches lumineuses, de teinte légè-
rement rougeâtre, qui sont sans doute les terres

ou tes continents de la ptanet~ et en taches
sombres d'un gris bleuâtre qui en sont les mers.

En outre, on observe aux dem potes de rotation

des taches blanches trèt tumineuses, dont l'éten-
due varie avec les époques on laillons de chaque

difficiles. On a constaté néanmoins l'existence à

la surface de taches obscures qui paraissent per-
manentes.

Fig. 6. Yénue et la Terre, dimenmon* eompaféet.

hémisphère de Mars. EUes s'étendent en hiver et

diminuent en été on croit donc que ce sont des

accumulations de neige ou de glaces, comme en

présente notre globe dans tes deux zones polaires
boréale et australe.

Le globe de Mars est sensiblement aplati aux

potes de rotation.
La présence d'une atmosphère vaporeuse a été

constatée par t'étude de taches mobiles qui se

promènent an-devant des taches permanentes.
La masse de Mars est la deux-miltionième partie

de la masse du Soleil, la neuvième partie environ

de la masse de la Terre. Sa densité ne dépasse

guère les sept dixièmes de la densité terrestre.

Mars a deux satellites qui circulent, le plus
voisin en 7 heures et demie, le plus éloigné en

30 heures un quart autour de la ptanète. Leur

découverte, toute récente, est due à l'astronome

américain Asaph Hall (août 1877).
LES pETtTES PLANÈTES. Les anciens ne connais-

saient, la Terre comprise, que six planètes. La

septième fut découverte en l'!81 par Herschet; c'est

ia planète Uranus; et ce n'est qu'en 1846 que Le

Verrier calcula, avant l'observation, les éléments

d'une huitième planète principale, qui fut Neptune.

Mais, dès le 1" janvier 1801, la première des
206 petites planètes aujourd'hui connues. Cérès,
fut découverte par Piazzi, et bientôt Pallas, Ju-

non et Vesta vinrent augmenter le nombre de ces

petits astres, qui tous circulent dans l'intervalle

des orbites de Jupiter et de Mars. Presque tous

les ans, leur nombre s'accroît par des découvertes

nouvelles.

Il y a donc, entre les deux groupes des planètes
moyennes, que nous venons de décrire, et des

grosses planètes, une sorte d'anneau formé de

cette multitude de planètes, la plupart si petites

qu'elles sont tout à fait invisibles à l'œit nu. Au

télescope même, a part celles que nous venons

de nommer, elles paraissent comme de simples

points lumineux; aussi ne sait-on rien de leur

constitution physique.
Leurs orbites sont renfermées dans une zone

dont la largeur est d'environ 45 millions de lieues,
et les durées de leurs révolutions sont comprises
entre 8 ans et 6 ans et demi environ.

Un astronome du xvm* siècle, Titius, trouva en tre

tes distances desptanètes au Soleil une rotation em-

pirique, qui parut assez remarquable pour qu'on
lui donnât le nom de loi. Voici en quoi elle con-

siste. On écrit la série des nombres suivante

0 << 6 12 24 48 96 19'! M4.

Kg. 7. Maft.
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chée, empirique; mais elle est bonne à retenir, et,

comme moyen mnémonique, elle permet de re-

trouver aisément les distances relatives des pla-

nètes principales au Soleil. On l'appelle aussi loi

de Bo~, du nom d'un astronome allemand qui l'a

exposée après Titius.
JUPITER. C'est la plus grosse de toutes les

planètes. Son diamètre en effet dépasse onze fois
le diamètre de la Terre, et son volume est près

de t 400 fois (t 390) aussi considérable que le vo-
Inmn dw nntnw ~1nhA-

dont chaque terme (le second excepté) se forme d

en doublant le précédent. A chaque terme, on o

ajoute le nombre 4, et alors on a la suite t)

4 7 10 16 28 52 100 196 388.
d

n

Les planètes connues du temps de Titius étaient e'

Mercure, Vénus, la Terre, Mars, Jupiter, Saturne,

dont les distances au Soleil sont assez exactement p~
représentées par les nombres 4, 7, 10, t6, 52 et lE

100. La découverte d'Uranus. dont la distance d~

serait exprimée avec
1~ .A.v.(

Fig. 9. Jupiter et se8 satellites.

ment la disposition des zones nuageuses dans

une direction parallèle à l'équateur de Jupiter. Elle

rend compte aussi de l'aplatissement du globe, apla-
tissement qui est assez considérable pour qu'on le

constate d un premier coup d'œil; en mesurant

le diamètre équatorial et le diamètre polaire, on

trouve que leur rapport est celui des nombres

17 et 16; cet aplatissement de
est ainsi près

de 17 fois aussi considérable que l'aplatissement
terrestre.

L'année de Jupiter, on l'a vu plus haut, est

égale à environ 12 années terrestres. Elle ne com-

prend pas moins de 10,477 jours solaires de la

planète. La faible inclinaison de l'équateur sur le

plan de l'orbite doit produire des variations très

petites et très lentes dans la durée relative des

jours et des nuits, comme aussi dans les climats

et dans les saisons.

Jupiter est entouré de quatre satellites on les

voit, dans les lunettes, comme de petites étoiles

qui oscillent de part et d'autre du disque de la

planète, et qui subissent de fréquentes éclipses.
soit en passant derrière le globe de Jupiter, soit

en pénétrant dans le cône d'ombre que ce globe

projette dans l'espace à l'opposé du Soleil. Ces

quatre satellites circulent à des distances du cea

ta meme unue par
le nombre 192, pa-
rut confirmer encore

l'existence de la loi

en question.
Seulement, il y

avait une lacune; le
nombre 28 ne corres-

pondait alors à au-

cune planète connue.

On supposa qu'il de-

vait y avoir, entre
Mars et Jupiter, une

planète qui avait jus

qu'alors échappé aux

observations. Et, en

effet, les découvertes

successives de Cé-

tès.puisdePalias

etdeJunon.répon-
direntat'hypothèse,
car leurs distances

moyennes au sotei)

pouvaient se repré
senter approximati-

vement par le nom-
bre 28. On crut
_1'<0.. .:a
qu'elles provenaient d'une planète unique dont

elles étaient des fragments. Toutefois la découverte

de Vesta, puis celles des nombreuses planètes té-

iescopiques. qui vinrent successivement prendre
la place de la lacune primitive, ne permirent point

de considérer la loi formutée comme rigoureuse.
En outre, Neptune, dont la distance réelle est ex-

primée par le nombre 308, est bien éloigné d'occu-

per la position marquée par le terme 388. qui de-

vrait caractériser la planète située au delà d'Uranus.

La loi de. Titius n'est donc qu'une relation apprn-

et les intervalles obscurs qui les séparent comme

des parties plus transparentes de l'atmosphère

laissant voir le sol do la planète. Elles sont fré-

quemment parsemées les unes et les antres de

taches p)us sombres, dont on peut suivre le mou-

vement sur le disque et qui ont permis de cons-

tater et de mesurer la rotation de Jupiter. On a

trouvé ainsi que son globe tourne en 9 heures

55 minutes autour d'un axe à peu près perpen-
diculaire à la direction des bandes. La rapidité

de ce mouvement de rotation explique parfaite-

lume de nôtre globe.
Sa masse, mille fois
moindre que la mas-

se solaire, est égale a

309 fois la masse ter-

restre, ce qui don-
ne pour sa densité

moyenne
un peu

moins du quart de

la densité de la Terre.

En observant Jupi-

ter au télescope (fig.

8).onapercottsur
son disque des ban-

des alternativement

sombres et lumineu-

ses, disposées paral-
lèlement et dont la

forme et l'aspect sont

continuellement va-

riables. Les bandes
brillantes sont con-
sidérées comme des

accumulations de

masses vaporeuses,
de nuages qui ré-
Séchissent fortement

la himiëre solaire.

Fig. 8. Jupiter vu au télescope les bandes de son disque.
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Le plus petit, qui est le seconde est seul moins

gros que la Lune. Le plus gros, Ganymède, dé-

passe des deux tiers le volume de la planète Mer-
cure.

StTCRNE. Après Jupiter, dana l'ordre des dia-

tances au Soleil, nous rencontrons Saturne, qui
met M années )/2 environ à accomplir sa revofn-

tion aidérate. Pour les dimentiont, c'est la seconde
des p)anètes son diamètre, en effet, n'est pas in-
férieur Il 9 fois 1/2 le diamètre terrestre, et son

anse lumineuse débordant le disque de Saturne,
tantôt son ellipse se rétrécit dans le sens de rota-
tion, tantôt it devient invisible ou à peine percep-
tible comme une ligne lumineuse très étroite il

est aisé de se rendre compte de ces apparences

par les effets de la perspective.
Le globe de Saturne est fortement elliptique

son aplatissement aux pôles n'est pas moindre de
Sa surface, examinée au télescope, laisse voir des
bandes grisâtre* parallèles a~Fmneau, et certaines

taches qui ont permis, par leur mouvement de

progression, de mesurer la durée de la rotation de

la planète, qui est d'environ 10 heures )/2. C'est
à peu près austt la durée de la rotation du sys-
tème anncxmf.

L'appendice singulier qui constitue ce système
e*t formé de deux MmeMu principaux séparés par

tre de Jupiter équivalentes à 6, 9, 15 et 27 de ses

1

rayons équatoriaux. Les durées de leurs révolu-
tions sont les Mirantes

1

t"MteUite.I<). Ij.tSh. Mm.

–
Earopa. 3 i3 i4

–
Ganymède.

7 3 M

<* – CaUfste. i6 iO M

volume vant 700 fois le volume de la Terre. Enfin,
sa masse, égale à la 3 500* partie de la masse so-

laire, un peu moindre que le tiers de celle de Ju-

piter, est environ 9Ï fois plus forte que celle de
notre globe.

C'est certainement la plus curieuse des planètes:
non seulement, avec ses huit satellites, Saturne
forme un système planétaire en miniature mais
il est environné à distance par un étrange ap-
pendice, unique dans le monde solaire. C'est un

anneau, ou mieux un assemblage d'anneaux con-

centriques entièrement indépendants du globe de

la phmète et tournant autour de lui, à peu près
dans le pian de son équateur.

Vu an télescope, l'anneau de Saturne se présente
sous des aspects différent*, suivant l'époque et la

position relative que la planète occupe par rapport
à la Terre. Tantôt il apparaît comme une double

f)~. iC. Stttime et *M anne~i~

un intervalle vide. L'anneau extérieur. plus étroit

que l'autre, est légèrement grisâtre l'intérieur est

plus blanc ou plus lumineux; il est accompagné,
sur le bord interne, d'un troisième anneau sombre

et comme transparent. Ces anneaux sont-ils formés

de matière solide, liquide ou gazeuse ? Quelques
savauts tes considèrent comme composés par l'ag-

glomération d'une multitude de corps qui seraient

autant de satellites de la planète.
Quant aux huit satellites de Saturne, ils font

leur révolution en des temps qui vont de 22 heures

37 minutes pour le plus voisin de Saturne jusqu'à
79 jours 8 heures 53 minutes pour le plus éloigné.
Ce dernier est à une distance de M

rayons
de Sa-

turne du centre du
globe central, cest-a-dire à

près d'en million de lieues.
UttAnus. – A une distance moyenne de t9 fois

la distance du Soleil à la Terre, circule Uranus,

qui accomplit sa révolution en 84 ans. Le globe de

cette, planète a un diamètre éga) à 4.2, celui de la

Terre étant pris pour unité son volume est 75 fois
plus gros que le volume terrestre. On a récemment
observé des taches qui donneraient une durée
d'environ 12 heures à la rotation d'Uranus. Quatre
satellites circulent autour de lui en des périodes

qui vont de 2 jours 12 heures à 13jours < ) heures.
La masse d'Uranus est près de 16 fois celle de la

Terre, ou environ la 20 600* partie de la masse du

Soleil. Sa densité est 0.209 ou un peu pim du

cinquième de celle de notre globe.

NEFTUNE. – C'est la dernière despianètes connues
dans l'ordre des distances au Soleil. Elle circule

en 165 années dans une orbite dont le rayon moyen
mesure 30 fois le rayon de l'orbite terrestre, c'est-

Fig. ii. – Saturne et tes satellites.
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a-dire ) 1 100 millions de lieues. Neptune est invi-

sible à l'oeil nu, mais on a pu, au télescope, me-

surer son diamètre apparent et calculer son diamètre

réel, qui équivaut à 4 407 rayons équatoriaux de
la Terre. Son volume est donc environ 85 fois 1/2

le volume de notre globe sa masse, 17.MO fois

plus petite que celle du Soleil, est 18 fois 1/2 aussi

grande que la masse terrestre. Enfin, sa densité

est 0.216.

On ne sait rien de plus sur la constitution phy-

sique de cette planète. Elle a un satellite dont la

période de révolution est de 5 jours 21 heures.

La découverte de Neptune, faite en septembre
184u par un astronome de Berlin, M. Galle, mérite

une mention toute spéciale. En effet, son exis-

tence avait été prédite, et les éléments de son or-

bite approximativement calculés, d'après les seules

indications de la théorie de la gravitation univer-
selle. M. Le Verrier (et en même temps que lui

un géomètre anglais, M. Adams), se fondant sur les

perturbations que subissait la planète Uranus,
en conclut à l'existence d'une planète jusque-là
inobservée, calcula les éléments de son orbite, et

détermina sa position pour l'automne de 18<6;

c'est sur ces indications de M. Le Verrier que la

planète fut en effet trouvée.

En terminant cette description des planètes
principales, nous devons ajouter qu'on a observé,
pendant l'éclipse totale de Soleil du 29 juillet 1878,
deux points lumineux que les astronomes consi-

dèrent comme deux planètes plus rapprochées du

Soleil que Mercure. On soupçonnait l'existence de

ces corps, qui ont reçu la dénomination commune

de Vulcains.

Si l'on rapproche les uns des autres tous les élé-

ments qui précèdent sur les planètes, on ne peut
manquer d'être frappé de la similitude de ceux

qui concernent le groupe des planètes moyennes,
et pareillement de ceux relatifs aux grosses pla-
nètes.

Mercure, Vénus, Mars et la Terre ont des di.

mensions comparables, des volumes, des masses

et des densités peu différentes. Leurs mouvements

de rotation ont des durées presque égales.

Jupiter, Saturne, Neptune et Uranus sont con-
sidérablement plus volumineux réunis, leurs

volumes valent t 08(t fois les volumes des quatre

planètes moyennes; leurs masses valent encore
220 fois les masses de celles-ci. Leurs densités
sont, au contraire, notablement plus petites, leurs
mouvements de rotation plus rapides, et l'aplatis-
sement de leurs globes plus fort. Toutes sont

accompagnées de satellites, tandis que Mars et

la Terre sont les seuls qui en aient parmi les pla-
nètes du premier groupe.

Toutes ces circonstances, jointes à celle de la

séparation des deux groupes par l'anneau des nom-

breuses planètes télescopiques, ont suggéré la
pensée que les différences signalées proviennent
d'une différence d'origine, et que les grosses pla-
nètes sont formées d'autres matériaux que les

moyennes les époques de leur formation sont

aussi probablement différentes. Quant aux petites

planètes, la communauté de leur origine ne sem-

ble pas douteuse. [Amédée Guillemin.]
PLANS COTÉS (V. Géométrie descriptive). –

Nous avons vu comment on pouvait représenter
les figures géométriques, point, lignes et surfaces,
au moyen de deux plans de projection. Mais lors-

qu'il s'agit de figures non géométriques, tout à fait

irrégulières, dans lesquelles les divers points ne
sont pas rattachés entre eux par des relations con-

nues, les projections ordinaires sont insuffisantes,
la notion du contour apparent est incompréhensi-
ble. Ainsi, il est impossible de mettre en projec-
tion ordinaire une portion du sol.

On a recours à un système particulier, appelé
les projections cotées, qui ne donne que la projec-

tion horizontale des figures et ou l'on remplace la

projection verticale par des cotes.

Les projections cotées sont constamment em-

ployées dans l'étude des traces de chemins de fer,
de canaux, de routes, dans les plans topographi-

ques, sur la carte de France dite de l'état-major, etc.

1° Le point. Dans ce nouveau système, un

point sera représenté à la manière ordinaire sur

un pian horizontal; et cette projection sera accompa-

gnée d'une cote ou nombre
indiquant

la hauteur du
point au-dessus de ce plan horizontal.

Ainsi, fig. ), le point a, qui a la cote 3'4, est

parfaitement déterminé puisqu'il se trouve sur une

verticale appuyée au point a et ayant 3",4 de hau-

teur.

20 La droite. Une ligne droite sera repréMn-

tée par sa projection horizontale ordinaire avec

deux points cotés.

Ainsi, fig. 1, la droite bc représente une droite

BC de l'espace, telle que le point B se trouve sur

une verticale placée en b ayant 1m,8 de hauteur, et

le point C, sur une verticale placée en c ayant
4m,5 de hauteur.

3° Ligne quelconque. On voit que, pour re-

présenter une ligne brisée ou une courbe quel-

conque, il suffira de mener, par les divers points,
des verticales sur un plan horizontal convenable-
ment choisi, de joindre les pieds de ces verticales

et d'inscrire, à côté de chacun d'eux, la hauteur
correspondante.

Exemple, la ligne brisée defgh, fig. 1.

Le plan horizontal ainsi adopté s'appelle plan
de comparaison. Il est généralement situé au-des-

sous de tous les points qui sont dits à eo<e)poM'<
ves. Dans le cas où le

plan de comparaison serait

situé au-dessus de certains points, ceux-ci seraient
à cotes négatives. Les cotes exprimées en nombres
entiers s'appellent des cotes rondes.

Dans le cas particulier où le plan de comparai-
son se trouve être le niveau des eaux de la mer,
les cotes représentent l'altitude des divers points.

Puisque l'une des projections est graphique et

1 autre numérique, il faut nécessairement que tout

dessin coté soit accompagné d'une échelle qui per-
mette de passer de l'une à l'autre.

Ainsi, toutes les parties de la figure 1 sont 8
l'échelle de Om,005 par mètre, de sorte que la

longueur de la ligne bc, qui est représentée
par 0,030, est en réalité de 6 mètres.

4° Droites particulières. Une droite horizon-

tale s'indique par deux cotes égales une droite

verticale, par un point sans cote si elle est tndénnie,
et par un point avec tes cotes des extrémités M

elle est Hnutée.
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Exemple, ng. t, l'horizontale et la verticale
timitée m.

PMBLZME I. Trouver la vraie grandeur d'une
-droite cotée.

Soit proposé de trouver la vraie grandeur de la
droite te (Bg. 1).).

On peut résoudre le problème graphiquement
-et numériquement.

Dans le premier cas, on <ait un rabattement du

plan détermine par la droite BC de l'eepace et par
<a projection bc sur le plan horizontal. Le point B
t'obtient en élevant une perpendiculaire bB =

1m,8 à la ligne bc, et le point C, en élevant une
perpendiculaire cC =4m,5 à la même ligue. Il ne
reste plus qu'à tracer la ligne BC, qui est le qua-
trième coté d'un trapèze rectangle, dont les deux
bases sont verticales.

Dans le second cas, on remarque que la ligne
BC est l'hypoténuse d'un triangle BDC dont on
connaît les deux cotes de l'angle droit.

En effet, le cote DC est égal à la dinérence des
cotes données,

-et le coté BD = bc, mesuré au moyen de l'échelle,
a pour longueur 6 mètres. On a donc, en vertu du
théorème du carré de l'hypoténuse,

On appelle pente
d'une droite le rapport entre

ladistance verticale de deux points quelconques de
'cette droite et leur distance horizontale; c'est aussi
la hauteur à laquelle on s'élève, quand on parcourt
sur la ligne une longueur représentée par un
mètre mesuré sur la projection horizontale. Le
module d'une droite est l'inverse de la pente.
~'est-a-dire qu'il est exprimé par le rapport de la
-distance horizontale de deux points quelconques
à leur distance verticale. Ainsi la pente et le mo-
4uie de la droite BC sont:

La droite BC a une pente de 0",45 par mètre.
On dit de la même manière que la pente d'une

digne de chemin de fer, par exemple, est de o*,25
par kilomètre pour indiquer que, chaque fois que
l'on parcourt une distance horizontale égale à un

kilomètre, on s'élève ou on s'abaisse d'une hau-
teur égale à 0*5.

Le produit de la pente d'une droite par le mo-
dule est toujours égal à l'unité

1

PMM.mnt II. Etant données les projections
d'une droite cotée en deux points, trouver la cote
d'un point quelconque; trouver les points à cote
ronde.

Soient la droite ab (ng. 2), représentée à l'échelle
de a MO ou de 5– par mètre, et le point c
dont on veut connaître la cote.

On fait ie rabattement de la droite AB, comme
H vient d'être dit; on élève la perpendiculaire
cC sur ab et l'on évalue la longueur de cette ligne
t l'aide de l'échelle. On trouve 3",6.

C'est au moyen de deux constructions analogues
que l'on reconnaît si deux lignes, qui se coupent
en projection, se coupent réellement dans l'espace.
Il sufnt, en effet, de rabattre ces deux lignes et de
déterminer, sur chacune d'elles, la cote du point
4e rencontre des projections. Quand les deux ré-

M==4,5–),S=:7

BC'=BD*+DC'

BC =~6'+2,7'=6'58

DC 2,7
.=~=~

BD 6

"'=DC=~=~DC 2,7

DC BD

~BB~DC"

mttan sont identiques, c'est une preuve que lei

lignes se coupent.

Il y trois points à cote ronde sur la ligne ab.
Pour les obtenir, il suffit de porter sur une per-
pendiculaire à cette ligne, à partir du pied, trois

longueurs égaies à 3*, 4, et & unis de mener des
horMontates jusque la rencontre de AB et d'a-
baisser des verticales sur ab. Les points obtenus
d, e, sont équidistants.

Cette dernière construction nous indique le pro-
cédé général pour trouver la projection d'un point
dont la cote est donnée.

PROBL&M HI. Déterminer les cotes rondes
d'une droite, connaissant sa pente, sa direction et
la cote d'un point.

Soit proposé de coter une droite at ayant une

pente de sachant que la cote du pointa est 8°*,5.

(Le lecteur est prié de faire la figure.)
On porte une longueur égale à 9 mètres a partir

du point a; la cote du pomt obtenu est égate à

S'5+4==)2°',5 ou 4,5 selon que la droite s'é-
lève ou s'abaisse. Les cotes rondes se déterminent
ensuite comme dans le problème précédent.

Ce problème apprend à mener par un point une

parallèle à une droite donnée, it sumt, en effet,
de mener une paraltèle à la droite sur le plan ho-
rizontal et de lui donner la même pente et dans
le même sens.

5- Le plan.- Si l'on coupe un plan quelconque
par des

plans horizontaux parallèles au plan de
comparaison, les horizontales du plan se projet-
tent paraltètement. Le plan peut être représenté
par deux horizontales mais il est également dé-
terminé par une Mute ligne perpendiculaire à ces

horizontales, et c'est ce dernier moyen que l'on

emploie généralement.
Cette perpendiculaire aux horizontales d'un

plan s'indique par un double trait et se cote
comme une droite ordinaire c'est la ligne de ~<M
grande pente du plan ou encore l'échelle de pente
du plan.

Les problèmes relatifs à la droite s'appliquent
à l'échelle de pente d'un plan.

Soit un plan horizontal P, coupé par un plan
quelconque Q, (ng. 3).
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Si d'un point C, pris dans le plan Q, on mène c.

une perpendiculaire
CD et une droite quelconque

e0

CE sur l'horizontale AB, la pente de la première u

ligne est plus grande que celle de la seconde.

En effet, abaissons) une perpendiculaire
Ce sur e

le plan P et menons cD et cE nous avons à

Ce

mais cD est perpendiculaire
à AC, parce que le

plan C'-D est lui-même perpendiculaire à AB,

tandis que cE est une oblique à cette ligne. Donc

on a

cD<cE,

cette surface avec un plan dont l'échelle de pente-
est donnée 2° l'axe d'un chemin ayant une pente

uniforme imposée d'avance.

Soient la surface et l'échelle de pente données

en cotes rondes, et le point a, origine du chemin.

à tracer (ng. 5).

pente de CD =

Ce
pente de CE =

ce qui prouve que la première fraction est plus

grande que la seconde.
PaoB~M IV. Un plan est déterminé par

trois points cotés, trouver son échelle de pente

et la cote d'un point quelconque.

Soient les trois points cotés a,b,c, et le point

non coté (ng. <).

)!

Par les points de division de l'échelle, on mène

des horizontales du plan, c'est-à-dire des per-

pendiculaires à cette échelle on détermine les

intersections de ces horizontales avec les courbes

de mêmes cotes et l'on joint les points obtenus.

Pour tracer le chemin,, dont la pente devra

être, par exemple, égale à il faut d'abord

chercher la distance horizontale qui devra exister

entre deux courbes de niveau, c'est-à-dire la dis-

tance qu'il est nécessaire de parcourir horizonta-

lement pour s'élever d'un mètre.

Il suffit évidemment de résoudre la proportion

suivante

~–1
t

15" .J-

a; =y='5

A partir du point a, avec une ouverture de

compas, mesurée sur l'échelle et égale à ï'5, on

décrit un arc de cercle qui coupe la deuxième

courbe au point b on joint a& c'est la pre-

mière partie du tracé demandé. Au point &, on

opère de la même manière pour avoir le point c,

et ainsi de suite, pour toutes les courbes de ni-

veau.
Il est évident que l'on peut obtenir plusieurs

tracés issus du point a avec la même pente, puis-

que le premier arc de cercle courbe la deuxième

horizontale en deux points b et et que ceux-ci

peuvent donner à leur tour quatre points c, cl,-

c,, Ça. On prendra le contour le plus agréable &

l'œil et le plus facile à effectuer sur le terrain.

APPLICATION. La plus utile application de la

méthode des plans cotés se trouve dans le tracé

d'une voie de communication.

Nous allons indiquer sommairement la suite

des opérations à faire pour le tracé d'une portion

de chemin de fer, entre deux points A et B im-

posés d'avance. )° Examen de la carte de l'état-

major, qui donne l'altitude des points A et B et,.

par suite, une indication importante sur la pente

générale à adopter pour la ligne 2° tracé, sur la,

carte, d'un premier parcours polygonal; a° recon-

naissance du terrain et jalonnement de cette li-

gne polygonale (de grandes perches ou balises

sont plantées aux sommets des angles); 4° modi-

fications successives du tracé, imposées par des

difficultés particulières d'exécution ou pour mé-

nager certains intérêts, et adoption définitive de

la ligne qui parait le mieux répondre à tous les

besoins 5° tracé des courbes à tous les angles,

On joint ab et te on détermine, sur ces deux

lignes, deux points ayant la même cote, par exem-

pte. 4 mètres, par le procédé connu (prob. II) on

joint ces points, ce qui donne une horizontale du

plan, et l'on mène une perpendiculaire
en un

point quelconque de cette horizontale: c'est 16- c

chelle de pente du plan, qu'il est facile de graduer
c

en cotes rondes.

Pour trouver la cote du point d, on fait passer,
t

par ce point, une horizontale du plan, qui rencon- t

tre l'échelle en un point dont on détermine la f

cote (prob. II).

On résoudrait facilement d'autres problèmes

analogues au précédent
trouver l'échelle de t

pente d'un plan déterminé par une droite et un

point, par deux droites qui se coupent, par deux i

droites parallèles.
6° Surface quelconque.

La méthode des pro-

jections
cotées est exclusivement employée pour

indiquer le relief du sol et pour représenter des

surfaces tout à fait irréguliëres.

Il faut, au préalable, faire deux opérations bien

distinctes, le levé du plan pour la projection ho-

rizontale, et le nivellement pour les cotes (V. ces

deux mots).
A l'aide du levé de plan, on représente les limi-

tes de la surface au moyen du nivellement, on

trace des lignes courbes horizontales ayant la

même cote en tous leurs points et représentant

des sections faites dans les surfaces par des plans

horizontaux. Ces courbes planes s'appellent cour-

bes de niveau. Elles sont généralement à cotes

rondes. Elles sont d'autant plus serrées que la

pente est plus rapide (V. Nivellement).

PROBLÈME V. Etant donnée une surface to-

pographique, représentée par des courbes de ni-

veau, on veut y tracer t° un ~Ms de pente ré-

gulière, ce qui revient à trouver l'intersection de
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t~ttttuuient des arcs de cercle, dont les rayons <
a~ peuvent être inférieurs à un minium donne, <

(5M mètres poar les grande. lignes, 200 a 250 me- t
trea pour te: ligues aecendtire*) pour cette opé- t
ration intéressante, on memre exactement les 1

angles avec des instruments de preeisMn on cal- 1
cule la longueur des tangentes, et le développe- (
ment des arcs, étant donnés les rayons: on me-
sure ces tangentes, à partir des sommets, pour (
avoir les points de raccord; on élève, de distance 1
en distance, des perpendiculaires sur ces tan- i

gentes. sur lesquelles on porte des longueurs c
calculées d'avance, et l'on obtient des points de la i

courbe, que l'on indique par des piquets c
e" chaînage et piquetage de la ligne (tous les ¡
accidents du terrain sont indiqués par un piquet a
ordinaire, tes hectomètres sont indiqués par un s
piquet plus fort, portant un numéro d'ordre

exemple, 1 H, 2 H, et les kilomètres par un pi- t

quet encore plus fort avec un numéro d'ordre, v

portantla distance à partir de l'origine de la ligne n

exemple, lKm, 2Km) 7* construction du plan de l'
la ligne et de toutes les propriétés parcellaires l'

traversées, à 40 mètres environ de chaque coté u
de l'axe (ce plan est généralement à l'échelle de l'
1 à 1000) 8° nivellement de l'axe et tracé du n

pr<< M long, en prenant un plan de comparaison ti
inférieur à tous les points relevés, souvent le ni- ri
veau de la mer, et en prenant l'échelle des ordon- e
M~e< double de celle des abscisses, afin de mieux p
indiquer les accidents du terrain (les ordonnées F
ordinaires sont en trait rouge, celles des hecto-
mètres et des kilomètres sont en noir, le profil e:
du terrain est en noir et la ligne elle-même en ui

rouge): 9° 'nivellement et tracé des profils en E
travers, c'est-à-dire de profils perpendiculaires à dt
l'axe passant par tous les piquets (sur chaque pro- C(
fil en travers, une horizontale en trait rouge in- ca
dique le niveau du point correspondant de l'axe p(
de la ligne tes déblais, qui sont au-dessus, sont k(

marqués en teinte rouge, et les remblais, qui sont ba
au-dessous, sont marqués par une teinte jaune) fil
t0° calcul des déblais et des remblais en interca- prlant des plans verticaux à égale distance des pro- re
nts en travers, de manière a déterminer des pris- Gt
mes formés par ces sections, par tes faces en talus ne
et par les plans horizontaux supérieurs et infé- à

rieurs 11° évaluation du co~ total et du codt pr
kilométrique, en tenant compte des difficultés de pè
transport, de la dureté des roches et des volumes à hu
déplacer respectivement à la pelle, à la brouette,
au tombereau et au wagon. [A. BougMret.l à

M-~KTACENET. – Histoire générale, XVH1-XX, po
XAVUI. – Nom d'une famille royale, d'origine fran- av,
çaise, qui a donné à l'Angleterre treize souverains. (V.
Les notices ci-dessous, consacrées à ces princes, soi

compléteront les indications générales données à Je:
1 article Angleterre. de

Henri H (1154-1189) était le fils de Geoffroy, roi
comte d'Anjou, du Maine et de Touraine, sur- lai
nommé Plantagenet à cause de la branche de Rit
genêt qu'il avait l'habitude de porter à son cas- Te:
que. Geoffroy d'Anjou avait épousé en 1127 la act
princesse Mathilde, fille du roi d'Angleterre ter
Henri I" et veuve de l'empereur Henri V. Ma- an<
thilde était l'héritière de la couronne d'Angleterre Ch.
mais, à la mort d'Henri I", les barons normands J
refusèrent de la reconnaltre, et prirent tour roi Rie
un petit-fila de Guillaume le Conquérant par les Art
femmes, Etienne de Blois (tl3à). Celui-ci, après ta
avoir eu à lutter pendant tout son règne contre Vai
les entreprises des partisans de Mathilde, finit par Roi
reconnaltre pour son héritier le fils de sa rivale. ven
Henri d'Anjou venait de s'unir à t'épouse divorcée mai
du roi de France Louis VII, Eléonore d'Aquitaine. Pou
qui lui avait apporté en dot ses vastes domaines, le tart
Poitou, 1-Aunia et Saintonge, l'Angoumois, la alli.
Marche, le Péngord et la Gascogne, lorsqu'il suc. (121

is céda en tt&t à Etienne, sous le nom d'Henri II; it
S, se trouva donc posséder, outre ses Etats anglais, un
i- tiers de la France, toutes les provinces occiden-
i- taies, de la Normandie à l'embouchure de l'Adour,
moins la Bretagne, qu'il acquit plus tard par le

mariage d'un de ses fils avec Constance, fille du
i- duc Conan IV.

Henri Plantagenet, malgré sa puissance, n'en
tr était pas moins le vassal do roi de France mais il
? nourrissait l'espoir de substituer sa famille & la
i- dynastie capétienne, et de réunir ainsi les deux
's couronnes de France et d'Angleterre à cet enet,
a il négocia un mariage entre son Hts ainé, Henri,

duc de Normandie, et une Bile de Louis VU. Ce
s projet échoua, le duc de Normandie étant mort
!t avant son père, et Louis VII ayant eu de sa troi-
n sième femme un n)s qui lui succéda.

Les démêlés d'Henri H avec l'Eglise forment
i- l'événement le plus important de son règne. Il

voulut, par les co .~M<!OtM d< C/an-m~, sou-
mettre les ecclésiastiques à la juridiction royale:

e Farchevêque de Cantorbury, Thomas Becket, nt
s l'opposition la plus vive à cette mesure, et, après
6 une querelle qui dura des années, le roi fit tuer
s l'archevêque au pied même de l'autel (t) 70). Me-
t nacé d'excommunication, le roi abolit les constitu-
i tions de Clarendon, fit hommage au pape de son

royaume qu'il transforma en fief du Saint-Siège,
et, moyennant ces actes de soumission, obtint son

[ pardon le pape lui accorda même l'investiture de
1 Irlande, dont Henri fit aussitôt la conquête.

Cependant sa tyrannie et ses débauches avaient
t excité contre lui son peuple et sa propre famille

une révolte générale éclata, fomentée par sa femme

Etéonore; ses trois nls aînés, auxquels il avait
t donné ses provinces françaises, prirent les armes

contre lui, soutenus par le roi de France. Henri
calma les haines de ses sujets anglais par une

pénitence publique au tombeau de Thomas Bec-

ket il fit enfermer sa femme dans un couvent,
battit le roi de France, et parvint à ramener ses
fils à l'obéissance. Mais la révolte de ces jeunes
princes, pleins d'orgueil et de turbulence, se
renouvela peu de temps après. Henri, i'ainé, et

Geoffroy de Bretagne, le troisième, moururent il
ne resta que Richard Cœur de Lion. Celui-ci, allié
à Philippe-Auguste, le nouveau roi de France,
prit pour la troisième fois les armes contre son

père; le vieil Henri Il, contraint à une paix
humiliante, mourut de chagrin (1189).

Richard Coeur de Lion (1189-1199), devenu roi
à la mort d'Henri Il, s'embarqua l'année suivante
pour la troisième croisade,qu'il entreprit de concert
avec Philippe-Auguste et Frédéric Barberousse
(V. C;'OM<K{ej).Pendant les quatre années que dura
son absence et sa captivité en Autriche, son frère
Jean sans Terre, dernier fils d'Henri H, essaya
de c'emparer du

pouvoir; il était appuyé par le
roi de France, qa<, pour prix de son alliance, vou-
lait se faire céder la Normandie. Le retour de
Richard (1194) déjoua ces projets Jean sans
Terre fit sa soumission; Philippe-Auguste, ayant
accepté la guerre, fut battu mais le pape s'in.

terposa et une trêve fut signée (1199). La même
année, Richard fut tue au siège du château de
Chalus en Limousin.

Jean sans Terre (1199-1216) succéda à son frère

Richard, qui était mort sans enfants. Son neveu

Arthur, fils de Geoffroy de Bretagne, lui disputa
la couronne et fut soutenu par le roi de France.
Vaincu et fait prisonnier, Arthur fut égorgé à
Rouen (1203). Philippe-Auguste, se posant en

vengeur du jeune prince, s'empara de la Nor-
mandie, de l'Anjou, de la Touraine et du Poitou.
Pour reprendre ces provinces, Jean forma plus
tard une coalition contre la France mais son
allié l'empereur Othon IV fut vaincu a Bouvines

(1214), et lui-même, battu en Poitou, trouva à Ion
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Spenser. Le Parlementprofita de ces circonstances,

favorables à l'extension des libertés nationales,

pour conquérir de nouveaux droits dès 1309, il
met des conditions au vote de l'impôt; en 1312, il

nomme une commission de lords ordonnateurs,

et le consentement des Communes est expressé-

ment spécifié. La guerre contre les Ecossais avait

continué; la mémorable défaite des Anglais à

Bannock-Burn (t3tt) assura définitivement l'indé-

pendance de l'Ecosse. En 1325, une nouvelle ré-

volte des barons éclata ils voulaient se débarrasser

de la domination des Spenser. L'épouse même

d'Edouard, Isabelle, fille de Philippe le Bel, se

mit à la tête des révoltés les frères Spenser fu-

rent pris et exécutés, le roi dut abdiquer en faveur

de son fils, et fut jeté dans une prison où Isabelle

lefit périr ()32'!).

Edouard III (1327-1377) régna d'abord sous la

tutelle de sa mère mais, dès qu'il fut majeur, la

soupçonnant d'avoir été l'auteur du meurtre

d'Edouard 11, il la fit enfermer dans une forte-

resse. La couronne de France venait de passer
dans la famille de Valois à l'extinction des Capé-

tiens directs; Edouard résolut de faire valoir les

droits qu'il pensait posséder comme petit-fils de

Philippe le Bel du côté maternel ce fut l'origine

de la guerre de Cent ans. Le roi de France avait

pour allié le roi d'Ecosse, David Bruce: Edouard

tourna d'abord ses efforts de ce côté il accorda des

secours au prétendant Edouard Baliol, fils du

Baliol détrôné en t'!9'! celui-ci vainquit David

Bruce et occupa le trône à sa place. Ensuite il at-

taqua directement le roi de France. Ses victoires
et celles de son fils le Prince Noir, puis le traité

de Brétigny, firent de lui le maître d'un tiers de

la France; mais en même temps il dut renoncer

à ses prétentions à la couronne. Toutefois il re-

perdit la plus grande partie de ses conquêtes sous

Charles V. (.V. Guerre de Cent ans.) Il mourut

en 1377.

De ce règne datent les premiers progrès de l'in-

dustrie anglaise; la bourgeoisie, qui s'enrichit et

qui fournit a l'armée royale sa redoutable infante-

rie, prend une importance politique toujours plus

considérable. L'Angleterre s'affranchit du tribut

qu'elle payait au Saint-Siège depuis Jean sans

Terre le Parlement déclare que nul n'a pu assu-

jettir le pays à un pouvoir étranger. Wiclef com-

mence ses prédications hardies, s'attaquant d'abord

à l'autorité du pape, puis au clergé en général
Edouard III le protège. Les idées de liberté et de

réforme sociale, qui avaient produit en France la

tentative d'Etienne Marcel et la Jacquerie, fermen-
taient aussi dans le peuple anglais elles allaient

faire explosion sous le règne suivant.
Richard II (1377-1399) était le petit-fils d'E-

douard 111, auquel il succéda, son père Edouard,

prince de Galles (le Prince Noir) étant mort

en 1376. Il n'avait que onze ans lorsqu'il monta

sur le trône. La guerre contre la France était sus-

pendue mais l'Angleterre allait avoir à traverser

une crise intérieure. En 1381, les paysans de plu-

sieurs comtés, écrasés d'impôts, se révoltèrent

sous la conduite d'un ouvrier, Wat Tyler, et d'un

prêtre disciple de Wiclef, John Ball. Ils marchè-

rent sur Londres, s'en emparèrent, et forcèrent
le jeune roi à leur livrer l'archevêque de Cantor-

bury et d'autres hauts personnages, qui furent mis

à mort. Mais le chef des révoltés, ayant été per-
fidement attiré à une entrevue avec le roi, fut tué

en trahison ses partisans, dispersés, furent en-

suite massacrés par petites troupes. C'est aux

doctrines de Wiclef que la cour fit remonter l'ori-

gine de l'insurrection aussi les adhérents du ré-

formateur furent-ils proscrits et persécutés.

Richard gouverna ensuite despotiquement, bravant

le mécontentement du Parlement et des seigneurs

mais en 1399, tandis qu'il était en Irlande pour y

retour les barons anglais soulevés. Ils obligèrent
le roi à signer en 1215 la Grande Charte et à en

jurer l'observation; mais aussitôt après, Jean, qui

avait obtenu l'appui du Saint-Siège sous la pro-
messe d'un tribut annuel, se fit relever de son

serment par le pape Innocent IH et recommença

la guerre contre ses barons. Ceux-ci appelèrent

le fils du roi de France, Louis (depuis Louis VIII).

et lui offrirent la couronne (1216); ce prince dé-

barqua en Angleterre, mais sur ces entrefaites

Jean sans Terre mourut, laissant un fils en bas âge'

Henri III (1216-1272), fils de Jean sans Terre,

fut reconnu pour roi
par

la majorité des barons

anglais, qui abandonnerent le parti du prétendant

français, préférant un souverain enfant qui serait

plus facile à gouverner. Louis dut retourner en
France ()217), et Henri III régna sans conteste.

après avoir juré d'observer la Grande Charte. M

perdit, dans deux guerres contre Louis VIII et

Louis IX, la plupart des provinces que l'Angle-
terre avait conservées en France mais plus tard,
saint Louis, par un traité qui fait plus d'honneur

à sa générosité chevaleresque qu'à son esprit poli-

tique, lui rendit ou lui laissa le Limousin, le Pé-

rigord, le Quercy, l'Agénois, une partie de la

Saintonge, et le duché de Guyenne (1X53). A l'in-

térieur, ce règne fut signalé par un grand événe-

ment, l'organisation du Parlement anglais; le roi

ayant à plusieurs reprises violé la Grande Charte,

les barons, réunis en parlement, proclamèrent le

statut d'Oxford (125S), qui plaçait la royauté sous
le contrôle d'un conseil de vingt-quatre barons.

Le roi, feignant d'abord de céder, se flt relever

ensuite de son serment par le pape, puis invoqua

l'arbitrage de saint Louis les barons alors, sous

la conduite do Simon de Montfort, comte de Lei-

cester, prirent les armes Henri 111 fut vaincu et

fait prisonnier ()264), et Leicester, devenu le

maître.. compléta le Parlement en créant la Cham-

bre des Communes par une ordonnance qui pres-
crivait l'élection de deux chevaliers par comté et

de deux citoyns par bourg. L'année suivante, le

pouvoir de Leicester fut renversé, et lui-même pé-

rit à la bataille d'Evesham; mais Henri III, re-

monté sur le trône, n'osa pas révoquer l'ordon-

nance de t264. 11 mourut en 1272.

Edouard I" (1272-1307), fils et successeur
d'Henri III, eut un règne glorieux. Renonçant à

chercher des agrandissements en France, il visa à

mettre sous sa domination la Grande-Bretagne

tout entière; en même temps il accepta franche-

ment l'existence du Parlement, qui, à partir de ce

règne, siège d'une manière régulière. Une guerre

longue et acharnée lui donna le pays de Galles,
dont le dernier chef national, David, fut pris et

mis à mort (1283); l'héritier présomptif de la cou-

ronne d'Angleterre porta désormais le titre de

prince de Galles. L'ancienne dynastie des rois

d'Ecosse s'étant éteinte à la mort d'Alexandre III

(1286), Edouard fut appelé par les Ecossais à pro-

noncer entre deux prétendants rivaux, Jean Baliol

et Robert Bruce il désigna Baliol, mais en lui

imposant la condition de l'hommage féodal. Le

nouveau roi d'Ecosse essaya bientôt de s'affranchir

des liens de cette vassalité; mais il fut vaincu et

pris à Dunbar (1297). Un noble écossais, Wallace,

.continua la résistance; il fut livré par un traî-

tre, et l'Ecosse dut se soumettre aux Anglais.

Mais bientôt le fils de l'ancien rival de Baiio),

Bruce, se mit à la tête du parti national, se fit

couronner roi, et recommença la lutte (1306).

Edouard mourut avant d'avoir pu triompher de ce

nouvel adversaire (t307).
Edouard II (1307-1327), fils du précédent, prince

faible et débauché, fut gouverné par des favoris

qui causèrent sa ruine Gaveston, dont l'orgueil

amena une révolte des barons, qui le firent pri-

sonnier et le tuèrent (131Ï), et ensuite les frères
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comprimer une révolte, Ion cousin le duc Henri

de Laneastre, qu'il avait dépouillé de ses biens et

exilé, rentra en Angleterre, appela aux armes ses

partisan*, et s'empara de Londres. Richard, aban-

donné de tons, dut signer son abdication, et le

Parlement donna la couronne à Henri de Lancas-

tre l'année suivante, le roi déposé fut assassiné

dans la prison où il avait été enfermé.

Henri IV (1399-14!3). -V. Lancastre.

H*nri V (1413-1122). -V. Lancastre et Guerre

de Cent otM.

Henri VI (1M'<4'!1), – V. ZatC<H~, Guerre

de Cent ans et Guerre des DcM-ftoM~.

Edonard IV (<461-1489), nls du dnc Richard

d'York (V. Guerre des Deux-Roses), était devenu le

chef du parti de la Rose blanche après la bataille

de WakeBeid (1460), où son père avait été tué.

Aidé du puissant Warwick, it vainquit Henri VI à

Towton et à Exham, et devint roi sons le nom

d'Edouard IV. Mais il se brouilla bientôt avec

Warwick; et celui-ci, passant dans le parti de la

Uoae rouge, battit le nouveau roi à Nottingham

( )470) et rétablit Henri VI sur )e trône. Edouard IV

se réfugia auprès de Charles le Téméraire, duc de

bourgogne, qui avait épousé sa sœur. L'année

suivante, ii rentra en Angleterre, et recouvra sa

couronne par les victoires de Barnet et de Tew-

kesbury. Désonnais maître incontesté de l'Angle-

terre, il devint l'allié de son beau-frère Charles

le Téméraire dans sa lutte contre Louis XI;
en t4~5, ii débarqaa à Calais; mais, ne trouvant

pas l'appui sur lequel il avait compté, ii conclut

avec; le roi de France le traité de Pecquigny. Il

mourut en 14 83, laissant deux fils encore enfants.

Edouard V (1483), l'alné des nls d'Edouard IV, lui

succéda sons la tutelle de son oncle le due de

Glocester. Mais, au bout de deux mois, il périt as-

sassiné à la Tour de Londres, avec son jeune

frère, par les ordres de son tuteur. La fln tragique e

des enfants d'Edouard a inspiré plus d'une fois

les peintres et lespoëtes. (V. le Richard M de
Shakespeare, les Enfants d'Edouard de Casimir

Delavigne, et le tableau de Paul Delaroche au

Louvre.)
Richard m ('48H485), duc de Glocester, frère

d'Edouard IV et oncle d'Edouard V, obtint la cou-

ronne en faisant périr son neveu. Mais son règne
fut de courte durée. En )485, Henri Tudor,
comte de Richmond, prit les armes contre lui,

et le vainquit à Bosworth. Richard fut tué dans la

bataille. Avec lui s'éteignit la maison des Planta-

genets, à laquelle succéda celle des Tudors.

(V. Tudor.)
PLANTES ARBUSTIVES. Agriculture, IX.

En dehors de l'arboriculture et de l'exploitation
des forêts, l'agriculteur cultive d'une manière

spéciale un certain nombre d'arbres pour leurs

fruits ou les autres produits qu'il en peut tirer.

C'est surtout dans la région méridionale de la

France que les cultures arbustives trouvent leur

place. Là, en effet, les cultures annuelles courent

le risque d'être à peu près complètement dé-

truites par la sécheresse, et ne donnent, la plu-

part du temps, que des récoltes chétives, tandis

que les racines des arbres et des arbustes vont

chercher dans les couches profondes du sol l'hu-

midité dont elles ont besoin. C'est donc une des

faces principales de l'économie rurale du Midi que
cette prédominance des cultures arbustives. Quand
on remonte vers le nord, ce caractère disparaît
ce sont, au contraire, les arbres qui deviennent

de plus en plus rares.

Les arbres principalement cultivés dans les

champs sont: 1° l'olivier; 2° l'amandier; 3" le

mûrier; 4° la vigne; 5° le châtaignier; 6" le noyer.
Nous allons donner quelques détails sur chacun

d'eux, en reportant à un article spécial, que justifie
son importance, ce qui doit être dit de la vigne.

t° L'Olivier est en France l'arbre caractériati-

que de l'extrême région méridionale au sud-est,

dans la basse vattée du Rhône, depuis l'Ardèche

et la DrOme jusqu'à la mer, et sur tout notre lit-

toral méditerranéen. On le cultive, de temps im-

mémorial, pour ses fruits qui entrent dans t'ati-

mentation et dont on extrait une huile excellente.

La statistique évalue à 147 600 hectares environ

la surface qu'il occupe, et a 5400000 hectolitres

la production moyenne d'huile qu'on en retire.

L'huile d'olive, outre qu'elle est employée comme

comestible, forme la base du savon dont d'impor.

tantes fabriques
se sont créée' depuis longtemps

dans le Midi.

L'olivier vient dans la plupart des terres. B

pousse très bien dans tes terres fortes et profon-

des, mais H se contente aussi des terrains secs,

arides, sans profondeur. Il fait la richesse des

terres rocailleuses de certaines parties de la

Provence qui ne peuvent porter d'autre culture;

toutefois ses produits y sont moins abondants.
Deux méthodes sont employées pour les planta-
tions tantôt tes oliviers couvrent toute la surface

du sot, en formant des massifs, tantôt ils sont placés

en cordons espacés de manière que l'on puisse
établir entre tes lignes des cultures intercalaires

c'est ce que, dans le midi, on appelle planter en

ouillères. C'est l'automne qui est la saison la plus
favorable pour planter, dans les terres sèches le

printemps, pour tes terres humides.

L'olivier doit être tailté avec soin. La taille re-

pose sur ce fait que l'arbre ne fleurit que sur le

bois de deux ans, et sur la nécessité de mettre les

flours et les fruits à une bonne exposition au so-

leil. La taille consiste à supprimer tous les ra-

meaux qui s'élèvent verticalement, à couper les

branches mortes, et les rameaux latéraux qui de-

viennent trop longs, à supprimer les rameaux qui
sont le plus intérieurs, de manière à donner a

l'arbre une forme sphériqne. Sur tes rameaux

conservés, on garde le bouquet terminal et seu-

lement quelques-uns de ceux qui en sont le plus

rapprochés. Pour former la tête des jeunes arbres,

le tronc est ébourgeonné avec soin.

Pendant l'hiver, on butte le pied des arbres,

pour tes soustraire à l'action des gelées. On pro-
nte de ce travail, pour leur donner l'engrais qui
leur est nécessaire; celui qui est le plus générale-
ment employé est le tourteau. Quand on fait des

cultures annuelles intercalaires, les engrais em-

ployés pour les cultures suffisent souvent pour
les oliviers. Quand on a de l'eau à sa disposition,
il est bon de donner aux arbres deux ou trois arro-

sages au printemps et au commencement de l'été.

La cueillette des olives se fait un peu avant

qu'elles soient complètement mûres. Cette opéra-

tion, commencée au mois de novembre, est conti-

nuée jusqu'à la deuxième quinzaine de décembre.

Le produit en fruits varie beaucoup suivant les
années, ainsi que suivant l'âge des arbres. Quand

l'arbre est en plein rapport, ce qui arrive au bout

de vingt ans à peu près, il donne t à 10 litres

d'olives suivant les espèces. Comme il faut géné-
ralement 150 litres d'olives pour fabriquer 100 li-

tres d'huile, on estime que le produit moyen d'un

arbre est de 1 litre d'huile. La quantité produite

par hectare dépend naturellement du nombre dea-

arbres. Dans le département de Vaucluse, on es-

time qu'un hectare produit annuellement 30 hec-

tolitres d'olives. La production de l'olivier se

maintient, en Provence, jusqu'à 45 à 50 ans; en

Italie et en CorM, elle dure pendant beaucoup

plus longtemps.
Le froid, suivi d'un dégel rapide, est le princi-

pal ennemi de l'olivier. Cet arbre est aussi attaqué

par divers insectes; les principaux sont le kermès

rouge, qui se multiplie sur les branches, et la mou-

che de l'olivier, qui s'attaque aux fruits.
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~° L'Amandier se rencontre presque partout en

concomitance avec l'olivier; mais il est moins dé-

licat, et on le retrouve dans la région plus septen-

trionale, avec la vigne. On en cultive plusieurs

espèces, qui peuvent se partager en deux catégo-
ries les amandiers à fruits doux, et les aman-

diers à fruits amers. Dans la première catégorie,
l'amandier princesse et celui dit à la dame sont les

variétés qui produisent les fruits les plus estimés

elles conviennent davantage aux pays méridio-

naux elles fructifient mal en dehors de la région
de l'olivier.

n

L'amandier se propage par semis; le plus sou-

vent on sème en pépinière, et on met en place le

jeune arbre de cinq ou six ans. On peut greffer
en pépinière amandier sur amandier, quand le

sujet a deux ans; mais beaucoup de cultivateurs

ne greffent qu'après plantation définitive, ce qui
retarde notablement la mise à fruit de l'arbre. La

plantation se fait en lignes espacées d'une dizaine

de mètres quand le terrain est profond l'écarte-

ment peut aller jusqu'à 25 mètres, lorsque le

terrain n'offre qu'une faible profondeur. Cet

arbre est délicat et redoute les gelées blanches;
c'est pourquoi on élève jusqu'à t'50 et au delà

l'origine de la bifurcation des branches.

Comme pour l'olivier, et beaucoup d'autres arbres,

les fleurs et les fruits ne se développent que sur

le bois de deux ans. C'est d'après ce principe que
la taille doit être faite. On a surtout soin d'enlever

les branches gourmandes. Rarement on donne des

engrais aux
amandiers,

mais c'est à tort, car on

a constaté que ceux qui sont cultivés en ouillères

profitent des engrais donnés aux cultures inter-

calaires.

On estime à 6 kilog. d'amandes cassées, c'est-

à-dire dépourvues de leur péricarpe, le produit

moyen d'un amandier en bon état d'entretien.
La récolte se fait le plus souvent en battant les

arbres avec des gaules faites en canne de Pro-

vence, qui n'endommagent pas les branches.

La gourme est la maladie qui attaque le plus
souvent l'amandier. Il a pour principaux ennemis

parmi les insectes, un puceron et un kermès qui
lui sont spéciaux, ainsi que la piéride de l'olivier

parmi les végétaux, le gui qui se développe sur les

branches, et dont on débarrasse l'arbre par extir-

pation.
3* Le Mûrier est, comme les précédents, un

arbre du midi. On le cultive pour la nourriture

que ses feuilles fournissent aux vers à soie. Parmi

les diverses espèces de mûrier, le mûrier blanc

est celui que l'on rencontre presque exclusive-
ment dans les cultures méridionales, principale-
ment dans les Cévennes, où il avait pris une très

grande extension avant les épidémies qui ont sévi

sur les vers à soie, et qui en ont fait diminuer la

culture; mais on a fait, depuis quelques années,
des replantations sur une assez grande échelle.
Cet arbre parait originaire de la Chine et de la

Perse il a été importé en Europe, avec la pro-
duction des vers à soie, par la Grèce et l'Italie.

Ce que. l'on cherche dans la culture du mûrier,
c'est à la fois une grande quantité de, feuilles, et

une valeur nutritive considérable dans ces feuilles.

La culture a amené la formation d'un certain

nombre de variétés qui ont des propriétés diver-

ses, à ce double point de vue. Les variétés le plus
estimées sont le mûrier moretti, le mûrier multi-

caule, le mûrier rose, ainsi appelé de la couleur
de ses fleurs.

Le mûrier est cultivé tantôt à haute tige ou à

mi-tige, tantôt en arbuste. Dans les premiers cas,
les plantations sont faites en quinconces ou en
bordures les pieds sont espacés de 7 mètres dans
les quinconces, et de t<tàà 12 mètres dans les bor-
dures. Les mûriers en arbuste ou nains sont plan-
tés en haies ou en taillis; les pieds sont espacés

plus ou moins suivant la nature du sol; leur

écartement se restreint parfois jusque 50 centi-
mètres.

La multiplication s'opère par graines, par bou-

tures, par marcottes ou par greffes. La greffe se
fait le plus souvent en écusson ou en Bute sur
sauvageon obtenu par semis. D'après des obser-
vations faites avec soin, la production d'un mûrier

bien conduit va généralement en augmentant pen-
dant ses vingt premières années elle reste sta-

tionnaire pendant vingt autres années, et elle va
en déclinant, lorsque l'arbre a atteint l'âge de

quarante à quarante-cinq ans; partir de ce mo-

ment, le bois a pris trop de volume.

La taille du mûrier a un but absolument opposé
à celui de la taille des arbres cultivés pour leurs

fruits il s'agit de lui faire produire la plus
grande quantité de feuilles, et aussi peu de fleurs

que possible. Pendant les p"emières années, la
taille forme la charpente de 1 arbre, qui doit avoir

l'aspect d'un vase, afin que les jeunes branches

puissent se développer sans obstacles. Ensuite, on

taille de manière à ne laisser qu'un certain nom-

bre de bourgeons qui développent des rameaux
vigoureux, avec des feuilles grandes et abondan-
tes. Suivant la nature des sols, on taille l'arbre
annuellement ou tous les deux ans. La taille an-

nuelle se fait en été on la pratique après la

cueillette des feuilles, lorsque l'arbre est planté
en terrain assez frais pour pouvoir fournir de

nouveaux bourgeons qui se développent librement.

La taille bisannuelle est pratiquée au printemps

après la première récolte de feuilles; elle est

adoptée lorsque les arbres sont en terrain trop
soc ou sous un climat trop froid pour permettre
aux nouveaux bourgeons de se développer vigou-
reusement. Dans ce dernier cas, on partage les

mûriers d'un domaine en deux séries que l'on

taille alternativement, de manière à avoir, chaque

année, de la feuille en quantité suffisante pour
les vers à soie.

La feuille du mûrier se développe très hâtive-

ment au printemps elle est quelquefois détruite

par les gelées blanches. La seconde pousse, tou-
jours plus faible et moins bonne, est alors la res-

source du cultivateur. La cueillette commence dès

que les bourgeons ont donné un nombre suffisant

de feuilles complètement développées on com-

mence par les haies et les taillis, où les feuilles

se.développent plus tôt que sur les arbres à haute

tige. La cueillette dure trente à quarante jours
il ne faut la commencer que lorsque la rosée du

matin est évaporée; on l'arrête avant la fraîcheur

du soir il faut surtout se garder de cueillir pen-
dant la pluie la feuille mouillée est toujours pré-

judiciable aux vers à soie.
Les travaux d'entretien du mûrier, en dehors

de la taille, consistent en deux labours qu'il con-

vient de donner, l'un à la fin de l'hiver, l'autre au

commencement de l'été. Ces labours maintiennent

la surface du sol ameubli et s'opposent à l'action

de la sécheresse; en outre, ils détruisent les
plantes parasites. L'arbre se trouve très bien de
l'emploi des engrais, qui en augmentent la produc-
tion dans des proportions très notables. Le fumier

est l'engrais le plus généralement adopté les

tourteaux peuvent aussi servir avec avantage, de

même que les détritus des magnaneries.
La production de la feuille .de mûrier n'est pas

toujours unie à l'éducation des vers à soie. Les

éducateurs achètent le plus souvent la feuille qui
leur est nécessaire à des agriculteurs qui n'élè-
vent pas de vers à soie ou qui ont une production
de feuilles sensiblement supérieure à leurs be-
soins.

4" Le C/t<Ma:</MM?' est cultivé dans un double

but comme arbre donnant des fruits, et comme

arbre forestier dont les taillis donnent d'excel-

mo
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lent bois pour faire les futailles. Le châtaignier
est un arbre de la région de la vigne et il mûrit

ses fruits un peu au delà jusqu'en Bretagne, et

sur des hauteurs où la vigne ne vient pas, comme

dans le Limousin. Pour mûrir, la châtaigne a

besoin d'une chaleur soutenue et prolongée plu-
tôt que forte. L'arbre est assez sensible aux froids

du printemps; s'il résiste généralement bien à

ceux de l'hiver, les gelées printanières lui sont
souvent nuisibles.

On cultive plusieurs espèces de châtaignes les

principales sont le marron, qui se distingue par

sa forme presque sphérique et son fruit savou-

reux l'exalade la châtaigne verte. Le châtaignier
demande des terres meubles et profondes les sols

schisteux lui conviennent bien, et il y prend des

proportions considérables, de même que dans les

alluvions siliceuses. On sème sur place les châ-

taigniers qui doivent être cultivés comme arbres

forestiers, mais on plante ceux qui sont élevés pour
les fruits. On greffe les bonnes variétés, afin de

les maintenir: quant au plant nécessaire à la plan-

tation, on peut soit l'acheter, soit le préparer en

pépinière. Les soins de culture sont peu impor-
tants la taille consiste en un simple émondage

pour enlever le bois mort, et les drageons qui
poussent au pied.

Un beau châtaignier porte 50 à 60 Mogrammes
de châtaignes chaque année. Les fruits sont ven-

dus soit dans leur état naturel, soit après avoir

été desséchés dans des séchoirs, pendant une

dizaine de jours, sous l'action du feu; tes châtai-

gnes desséchées se réduisent à peu près au tiers
de leur volume primitif.

5° Le Noyer est cultivé dans les mêmes régions

que le châtaignier, à la fois pour la vente de ses
fruits et pour la préparation de l'hnile qu'on en

extrait. A côté du noyer commun, on cultive plu-
sieurs autres variétés; les principales sont le
noyer à coque tendre, et le noyer tardif. Ce der-

nier .est surtout précieux dans les contrées su-

jettes aux getées printanières. La culture de cet
arbre est facile; elle ne demande, quand l'opéra-
tion de la greffe est faite, que quelques binages

annuels, et une taille assez simple qui consiste à

retrancher les branches les plus basses et qui
pencheraient trop vers le sol.

Pour faire ce qu'on appelle les cerneaux, on
cueille les noix avant leur maturité. C'est en août

que cette cueillette se fait, car celle des fruits

mûrs commence en septembre et se prolonge jus-
qu'à la fin d'octobre, suivant les climats. Après la

cueillette, les noix destinées à la fabrication de

1'huile sont mises en tas; on laisse un certain

intervalle entre tes deux opérations pour que
l'huile se développe dans le fruit.

Le produit des arbres varie dans de très fortes

proportions suivant tes sols dans lesquels ils sont

plantés. On l'estime, en généra), pour un arbre

de trente à quarante ans en pleine production,
de 60 à 80 litres de noix. Il faut ajouter que le

bois de noyer est très recherché par l'ébénisterie.

[Henry Sagnier.]
PLANTES INDUSTRIELLES. Agriculture,

VIII. Les plantes industrielles sont celles dont

les produits sont transformés par les industries

agricoles, avant d'être livrés à la consommation.

Suivant la nature de ces produits et de leurs

transformations, on divise les plantes industrielles
en plantes sucrières, plantes oléagineuses, plantes
textiles, etc. Nous allons passer rapidement en re-

vue chacune de ces catégories.
PLANTES sccMÈREs. Be~~aoe. – La betterave

est la seule plante sucrière cultivée en Europe.
Assez recherchée comme plante alimentaire dès
le xvi' siècle, la betterave entrait dans l'alimen-
tation des hommes et du bétail, lorsque la disette
du sucre colonial, effet du blocus continental sous

le premier empire, fixa l'attention sur ses pro-

priétés saccharifères signalées pour la première
fois, au milieu du xvnr siècle, par un chimiste

allemand. Depuis cinquante ans, la culture de la

betterave à sucre a pris une extension considé-

rable en France, en Belgique, en Allemagne, en

Autriche, en Russie. Tous les pays rivalisent d'ar-

deur dans la fabrication du sucre. L'honneur de

l'initiative de cette industrie revient tout entier à

la France.
On cultive plusieurs variétés de betteraves. Les

soins de culture sont les mêmes, qu'il s'agisse de

betteraves à sucre ou de betteraves fourragères.
La betterave blanche de Silésie, la betterave franco-

allemande de Simon-Legrand, la betterave dite

améliorée de Vilmorin, sont les variétés sucrières

qui donnent les meilleurs résultats en France.
Parmi les variétés de betteraves fourragères le plus

estimées, it faut particulièrement citer la jaune
globe et la jaune ovoïde des Barres.

La betterave est le plus souvent précédée par
une céréale dans l'assolement. La préparation du

sol, pendant l'hiver qui suit la semaille, doit être

faite avec beaucoup de soin. Il faut surtout faire

des labours profonds, car la racine pivotante de
la betterave demande, pour se bien développer,
un sol ameubli. En même temps qu'on procède à

ces travaux, on fume abondamment, d'abord avec

du fumier de ferme, puis avec des engrais du

commerce comme compléments.
Les semailles se font au mois de mars ou au

commencement d'avril; elles doivent être prati-

quées en lignes. Lorsque les plants sont levés,
on procède à plusieurs binages successifs dont le
but est d'ameublir la surface du sol et de la dé-

barrasser des mauvaises herbes. L'espacement
entre les lignes de betteraves doit être de 40 cen-

timètres environ quant aux racines, elles sont es-

pacées de 30 centimètres dans la ligne.
La récolte des betteraves se fait en octobre, et

même en novembre l'époque précise varie sui-

vant les terres et les années. Dans la plupart des

exploitations, l'arrachage des racines se fait en-
core à bras; mais on commence à utiliser plu-
sieurs instruments spéciaux soit pour enlever

les feuilles avant l'arrachage, soit pour sortir les

racines de terre. Le rendement moyen d'un hec-

tare de terre, dans les conditions ordinaires, est
de 40,000 kilog. de racines. Les cultivateurs, ven-

dant la betterave au poids aux fabricants de

sucre, ont intérêt obtenir le poids le plus élevé.
Ce résultat est souvent obtenu au détriment de
la richesse en sucre de la racine. Il en résulte

parfois des conflits entre les uns et les autres. Il
est aujourd'hui démontré que l'on peut, avec des

variétés de betteraves bien choisies, et par la
culture serrée, obtenir à la fois rendement en

poids et rendement en sucre.

Aujourd'hui, les fabriques de sucre extraient,

en France, chaque année, 250 à 400 millions de

kilogrammes de sucre brut des betteraves qu'elles
travaillent. Les résidus des racines, connus sous

le nom de pulpes, reviennent à la ferme, et for-

ment une excellente nourriture pour le bétail.

Dans un certain nombre d'exploitations, des

distilleries ont été créées pour l'alcool de la bette-

rave. Les pulpes provenant des distilleries sont

également recherchées pour le bétail.

La culture de la betterave, en même temp

qu'elle donne un produit industriel d'une grande

valeur, est une cause générale d'amélioration des

champs et d'une plus grande production en cé-

réales et en viande. Elle a enrichi tous les dépar-

tements où elle a été adoptée; elle continue

d'ailleurs à se développer.

Quant aux betteraves fourragères, elles sont,
après l'arrachage, conservées dans des caves ou

des silos; elles servent à l'alimentation du bétail
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pendant l'hiver. On les coupe en tranches minces

après les avoir lavées, et on les mélange à du son,
des balles, des tourteaux ou des fourrages hachés.

PLANTES OLÉAGINEUSES. Les plantes oléagi-
neuses sont cultivées pour l'huile qu'on extrait de

leurs graines. Les résidus de la fabrication de

l'huile forment les tourteaux, dont on se sert soit

comme engrais, soit pour la nourriture du bétail.

Les principales plantes oléagineuses sont le colza,
le pavot, la navette, la cameline, la moutarde.

Le colza est la plus importante des plantes oléa-

gineuses cultivées en France. H y en a deux va-

riétés le colza d'hiver et le colza de printemps.
La première est la plus productive son rende-
ment est de 35 à 40 hectolitres de graine à l'hec-
tare. Le colza demande un sol bien préparé,
assez bien fumé. Les semailles se font soit à la

volée, soit en lignes, à l'automne, pour le colza

d'hiver, et au mois de mars pour celui de prin-

temps. Le colza est coupé à la faucille un peu
avant la maturité complète des graines; la mé-
thode généralement adoptée pour séparer les

graines des tiges est de battre celles-ci sur des

bâches dans le champ même, lorsque les plantes
coupées sont devenues suffisamment sèches. La

graine de colza étant sujette à s'échauffer, il ne
faut la mettre qu'en tas peu épais dans les gre-
niers. Quand le colza d'hiver a eu à souffrir de
froids trop rigoureux, pendant l'hiver, on regarnit
les champs, dans les places où il y a des vides,
par de la graine de colza de printemps.

La navette, comme le colza, comprend deux

sortes, l'une d'hiver qui est semée à l'automne,
!'autre de printemps qu'on peut semer en avril
ou en mai. La méthode à suivre pour la culture
de la navette est analogue à celle qui est adoptée
pour le colza. Le rendement est moins élevé, et la

graine, à volume égal, donne moins d'huile que
celle de colza; mais la navette peut venir avanta-

geusement dans des sols secs et calcaires. Quand
la navette d'hiver est bien cultivée, son rende-
ment atteint 25 hectolitres par hectare; celui de
la navette de printemps ne dépasse pas 20 hec-
tolitres.

Le pavot ou <B:7/~e est cultivé sur une assez

grande échelle dans le nord de la France; sa

graine donne presque le tiers de son poids en
huile d'excellente qualité. De même que la plu-
part des plantes oléagineuses, il demande un bon

so), fumé avec soin, et quelques binages. Les
semailles se font dès le commencement du prin-
temps, au mois de février, aussitôt que l'état du sol
le permet. Son rendement est de 20 à 25 hecto-
litres par hectare. Dès que les têtes de pavot
commencent à devenir grises, on les coupe, puis
on les fait sécher; le battage se fait au fléau. On

distingue trois espèces de pavot le pavot com-
mun à graines grises, le pavot noir ou aveugle, et
te pavot blanc.

La cameline croit dans presque toutes les par-
ties de l'Europe, mais elle préfère les climats hu-
mides et brumeux. Les soins de culture sont les
mêmes que ceux qui viennent d'être résumés.
Son rendement est d'environ 22 hectolitres de

graine à l'hectare.
La moutarde blanche est plus rarement cultivée.

Sa graine renferme beaucoup d'huile mais cette
plante demande une terre très bien préparée et
richement fumée. En outre, son rendement est
peu élevé il ne dépasse pas 15 hectolitres par
hectare.

PLANTES TEXTILES. Les deux principales
plantes textiles cultivées en France sont le chan-
vre et le lin. Elles ont perdu une partie de leur
ancienne importance, à cause de l'extension qu'a
prise l'usage des étoffes de coton.

Le chanvre donne une filasse grossière, mais
<rune grande solidité. On en distingue deux va-

riétés le chanvre ordinaire et le chanvre de
Piémont ou gigantesque, qui ne diffèrent que par
la taille. Le chanvre est une des plantes dont la

croissance est le plus rapide. Il peut venir dans

un grand nombre de sols, mais il préfère les terres

profondes des vallées. Il faut que la terre .soit

profondément ameublie et bien fumée. Les se-
mailles se font à la fin du mois d'avril. Quand la

plante est levée, on procède à un sarclage, puis
à des binages. La récolte se fait de juillet en août.
Suivant l'usage auquel est destinée la filasse, les

tiges sont coupées ou arrachées. Afin de faire
disparaître la substance gommeuse qui imprègne
les filaments du chanvre, on procède au rouissage
cette opération consiste à faire séjourner les
gerbes de chanvre pendant quelque temps dans
l'eau. On les égoutte ensuite, et on procède au

teillage, c'est-à-dire à la séparation de la filasse de
la partie ligneuse de la tige le teillage est pra-
tiqué, soit avec des appareils très simples appelés
broyes, soit, depuis quelque temps, avec des
machines perfectionnées. Le rendement moyen
du chanvre peut être estimé à 1000 kilogrammes
de filasse par hectare.

Le lin est cultivé suivantdes procédés analogues
à ceux adoptés pour le chanvre. C'est une plante
encore plus délicate et qui demande plus de soin.
Les semailles se font au mois de mars. Les tiges
sont arrachées quand les capsules des fruits
commencent à se former. Le lin doit être soumis
au rouissage et au teillage, comme le chanvre. Il
fournit la filasse la plus fine et la plus estimée.
Son rendement moyen est d'environ 500 kilo-

grammes de filasse par hectare.
Le chanvre et le lin peuvent aussi être cultivés

comme plantes oléagineuses leurs graines don-
nent une huile d'excellente qualité.

PLANTES TINCTORIALES. Les plantes tinctoriales
sont celles dont on extrait des matières propres &
la teinture.

Naguère la garance, qui donne une très belle
couleur rouge, était très cultivée dans le Midi.
Sa culture a été abandonnée, parce que l'alizarine

artificielle, créée par l'industrie à meilleur mar-

ché, est venue détrôner ses produits.
Le safran est surtout cultivé dans le Gâtinais.

Le stigmate de sa fleur donne une couleur d'un
beau jaune doré. Sa culture demande des soins

spéciaux, sur lesquels il n'y a pas lieu d'insister
ici.

La gaude renferme, dans la partie supérieure
de ses tiges et dans ses feuilles, un principe colo-
rant jaune qui est très estimé. C'est aussi une

plante oléagineuse. E)Ieestprincipaiementcultivée
dans quelques parties de la Normandie, ainsi que
dans le Languedoc.

Le pastel fournit une couleur bleue se rappro-
chant de celle de l'indigo. C'est dans ses feuilles

que réside ce principe colorant. On les récolta

lorsqu'elles commencent à se violacer sur les bords,
puis on les broie sous une meule pour en faire
une pâte.

PLANTES INDUSTRIELLES DIVERSES. Parmi les
autres cultures industrielles, il en est deux sur

lesquelles nous devons encore insister: le tabac
et le houblon.

Originaire de l'Amérique, le tabac s'est très
bien acclimaté en Europe. Il appartient à la fa-
mille botanique des solanées, féconde en poisons.
Ses tiges s'élèvent souvent à une hauteur de plus
de 2 mètres; elles portent de grandes et larges
feuilles lesfleurs sont roses ou d'un vert bleuâtre.
Les semailles se font en février. Quand les pre-
mières feuilles ont poussé, le plant est repiqué.
It est important que le sol soit profondément la-
bouré et largement fumé. La première récolte des
feuilles se fait en juillet elle est achevée à la fin
du mois d'août ou de septembre. On donne le nom
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de manoques à la réunion d'un certain nombre de

feuilles liées ensemble par la queue. On les fait

sécher dans des locaux.spéciaux avant de les li-

vrer. En France, où le
gouvernement

se réserve le

monopole de la fabrication et de la vente des tabacs,

la culture de cette plante ne peut être faite que
dans un certain nombre de départements où elle

est autorisée, et les cultivateurs qui s'y livrent
doivent se soumettre aux prescriptions des règle-

ments administratifs sur cette matière.

Le houblon croît spontanément dans toutes les

parties septentrionales de l'Europe. La Lorraine,
les Vosges, le Nord et une partie de la Bour-

gogne sont les régions de la France où il est prin-

cipalement cultivé. Il lui faut une terre profonde,

fraîche, mais où l'argile ne domine pas. Avant les

semailles, on fait un labour de défoncement et on

fume abondamment. La plantation s'effectue de la

mi-février à la mi-avril. Les jeunes sujets sont

généralement placés à 2 mètres de distance les

uns des autres; la moyenne du nombre des plants

doit être de 70UO à
8000 par

hectare. Les soins de

culture consistent dans 1 échalassement qui a lieu

en mai, dans deux binages que l'on exécute en été

aux époques les plus favorables pour maintenir
la fralcheur du sol. La récolte se fait à l'automne

puis on enterre le bas des tiges conservé pour
repousser l'année suivante. Une honblonnière en
bon sol et bien cultivée peut durer de quinze à

vingt ans. Les récoltes commencent la troisième

année. La récolte est, en moyenne, de 1500 à

2000 kilogrammes de cônes par hectare, plus 500

à 1000 kilogrammes de feuilles et de tiges sèches

servant comme fourrage. On sait que. les cônes de

houblon sont employés par les brasseurs pour

donner à la bière son goût particulier et pour la

préserver des altérations auxquelles les boissons
fermentées sont exposées. [Henry Sagnier.]

PLANTES LÉGUMINEUSES. Agriculture,

VI!. Les légumineuses sont des plantes dont

les graines, comme celles des céréales, servent à

la nourriture de l'homme et des animaux. Elles

sont caractérisées par la forme de leurs fruits qui

sont renfermés dans une gousse.
Les principales plantes légumineuses cultivées

sont les fèves, les haricots, les pois et les len-
tilles. Leurs graines contiennent une proportion

notable d'azote qui leur donne une grande va-

leur nutritive.

La fève est la plus importante des légumineu-

ses. Plusieurs variétés sont cultivées celle eue

l'on rencontre le plus souvent est la fève gour-

gane, plus connue sous le nom de féverole.

La féverole préfère les terres compactes, un peu

humides; elle entre dans l'assolement comme

plante sarclée; elle peut se succéder plusieurs
fois à elle-même sans que le produit en souffre.

La terre doit être préparéo par de nombreux la-

bours, pour les semailles qui peuvent se faire en

hiver, mais pour lesquelles il est préférable d'at-

tendre le mois de mars. La quantité de semence à

employer varie de 100 à 300 litres par hectare,

suivant qu'on sème au semoir ou à la volée.

Un hersage après la semaille, deux binages à la

houe, et enfin un buttage, tels sont les soins
d'entretien nécessaires pendant la végétation.
Lorsque les cosses inférieures commencent à se

développer, on procède à l'écimage des tiges, opé-
ration qui assure un rendement plus élevé. La

récolte se fait dans le courant de l'été, lorsque
les cosses commencent à noircir.

Le rendement moyen par hectare est de 20 à

25 hectolitres de féveroles, plus 2000 à 2500 kilo-

grammes de fanes sèches qui.peuvent être con-
sommées en fourrage.

La culture des haricots est très répandue dans

une partie du nord et de l'est de la France. On en

cultive deux groupes les haricots à rames, dont

les tiges ont besoin de tuteurs, et les haricots
nains qui se soutiennent par eux-mêmes. Les va-

riétés de haricots rames et nains dits de Soissons

sont les plus estimées pour l'alimentation.

Les haricots redoutent l'humidité, et deman-

dent une terre assez sèche. Ils entrent dans les

assolements comme plantes sarclées. La terre étant
bien

préparée par plusieurs labours, on semé & la

fin d'avril ou au commencement de mai. Les se-

mailles doivent être faites en lignes espacées de

30 40 centimètres, et les semences doivent être

placées dans des poquets distants de 15 à 20 cen-
timètres. Après les semailles, avant la levée des

graines, on pratique un hersage en travers. Après.

la levée, on fait deux binages, puis un buttage
complet. Enfin, lorsque les tiges sont assez éle-

vées, on les rame, c'est-à-dire qu'on les soutient

avec des gaulettes piquées obliquement en terre

et entre-croisées à leur sommet. Après la récolte,

on laisse les plantes achever de mûrir en javelles,
puis on les rentre pour procéder au battage. La

quantité de s&mence à employer par hectare est

de 150 litres environ. Le produit moyen varie de

25 & 35 hectolitres de graines, plus 2000 à 2500'

kilog. de fanes sèches.

Les pois comprennent un grand nombre de

variétés, pour lesquelles la culture est la même.

Les travaux à faire sont d'ailleurs à pou près les

mêmes que pour les haricots. Mais il ne faut pas

faire revenir cette plante avant cinq ou six ans

sur le même champ. La quantité de semence à

employer varie un peu suivant les variétés. Elle

est de 125 litres environ pour les pois dits culti-

vés, et 200 litres pour les pois gris, le tout par

hectare. Quant au rendement, il est, pour les pre-

miers, de 12 à 15 hectolitres de graine et 2300 à

3000 kilog. de fourrage par hectare; pour les

seconds, de 18 à 20 hectolitres de graines et 4000

à 4500 kilogrammes de fourrage. Les pois gris

sont donc la variété qui donne le rendement le

plus élevé.
Les lentilles fournissent pour l'alimentation

humaine des graines très nourrissantes, et pour

l'alimentation du bétail un excellent fourrage. La

lentille peut prospérer dans presque toutes les

parties de la France, mais elle préfère les sols

sableux ou calcaires aux terres argileuses. Les
travaux préparatoires pour cette culture consis-
tent en un labour et un hersage qui doivent être

faits pendant l'hiver. Les semailles doivent être

terminées au printemps; elles se pratiquent en

lignes espacées de 40 à 50 centimètres. La quan-

tité de semence à employer par hectare est de

1 hectolitre environ. Pendant la végétation, on pro-

cède d'abord à un binage pour nettoyer la surface,

du champ, puis à un buttage énergique. On ré-

colte un peu avant la maturité complète de la

graine. Le rendement est de 15 à 20 hectolitres

de graines en moyenne, et de 1800 à 2000 kilo-

grammes de fourrage par hectare.

On cultive deux variétés de lentille commune

la grande lentille, dont le grain est blond et aplati;

la petite lentille, appelée aussi lentille it la reine

ou lentillon, dont le grain est moitié plus petit

que le précédent, plus coloré et bombé.

Les vesces sont surtout cultivées comme plante

fourragère. Toutefois la consommation qui se fait

de leurs graines pour la nourriture du bétail lenr

donne une place parmi les plantes légumineuses.

C'est dans les terres argileuses que la vesce-

réussit le mieux. Pour préparer le sol, il suffit

d'un seul labour, suivi d'un hersage qui est pra-

tiqué immédiatement avant la semaille. Celle-ci

peut se faire dès le mois de mars; elle se fait géné-

ralement à la fin de ce mois ou dans le courant

de celui d'avril. La quantité de semence it em-

ployer est de 1 hectolitre 1/2 par hectare pour la

vesce de printemps et de 2 hectolitres pour celle
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~'hiver. Quant aux travaux de nettoyage du sol

pendant la végétation, ils se réduisent à un her-

sage qui suit la semaille et qui est destiné à en-

terrer les semences. La récolte se fait aussitôt

que le champ présente un certain nombre de

eousses mûres. Le rendement est d'environ 15

hectolitres de graines, et 3000 kilog. de paille

qui donne un excellent fourrage.

PLATINE. Chimie, XX. Etym. de pla-

tina, en espagnol diminutif de plata, argent.

Le platine a été découvert vers 1730 dans les

sables aurifères du Pinto, Amérique du Sud; il

fut importé en Europe sous le nom de Platina del

Pinto en 1740, et en 1822, on le rencontra dans

l'Oural sous forme de pépites de 4, 5, 6 et même

t2 kilogrammes. Aujourd'hui ses principaux gise-

ments sont dans les monts Ourals, au Brésil, dans

la Nouvelle-Grenade; on le trouve aussi à Haïti.

On le rencontre à l'état natif, dans des sables

-d'alluvion, mélangé à des métaux rares, tels que

l'osmium, le palladium, l'iridium, l'or, et sou-

vent aussi au fer, au cuivre, à l'argent, au plomb,

a des pyrites.

poreux, et qu'on a appelé éponge ou mousse de

olatine. On appelle, au contraire, KOM'dfp~MM',

le métal obtenu en poudre noire par la réduction

de son bichlorure par le zinc. L'éponge, et plus
encore le noir de platine, peuvent condenser dans

leurs pores des quantités considérables de gaz, et

donnent ainsi naissance à des phénomènes cu-

rieux. D'après Mitscherlich, une masse de noir

de platine peut condenser jusqu'à 745 fois son

volume d'hydrogène et plusieurs centaines de fois

son volume d'oxygène. On provoque la combinai-

son instantanée d'un mélange d'hydrogène et

d'oxygène en y mettant du noir de platine; si on

le projette dans de l'alcool anhydre, celui-ci s'en-

flamme et brûle au moyen de l'oxygène antérieure-

ment condensé dans le noir et qui devient in-

candescent. En laissant tomber goutte à goutte de

l'alcool sur du noir ou sur de l'éponge de platine,

on ne tarde pas à sentir l'odeur de l'aldéhyde,

puis ensuite celle du vinaigre (acide acétique),

produits résultant de l'oxydation de l'alcool. En

dirigeant un jet d'acide sulfureux sur du noir de

platine, on obtient immédiatement de l'acide sul-

furique (V. Sof/ff).

Lampe à hydrogène ou briquet à hydrogène.

On doit a Dœbereiner ou à Gay-Lussac une lampe

alimentée par l'hydrogène et qui s'allume à vo-

lonté par le contact de ce gaz avec une petite

masse de noir de platine. Elle a été perfectionnée et

est assez en usage aujourd'hui sous le nom de bri-

quet hydrogène. La description en est facile à

comprendre le briquet à hydrogène se compose

d'un réservoir contenant de l'eau acidulée par de

l'acide sulfurique; dans ce liquide plonge une cloche

fermée par en haut au moyen d'une garniture mé-

tallique à robinet; dans l'intérieur de la cloche

est suspendu un morceau de zinc ce métal, au

contact de l'eau, donnera de l'hydrogène qui va

remplir la cloche en refoulant le liquide dans la

vase extérieur, et quand la cloche sera pleine, le

dégagement gazeux cessera, puisque le zinc ne

sera plus en contact avec l'eau acidulée. Si alors

on ouvre le robinet, le gaz sortira par un tube

effilé et viendra s'enflammer sur une masse de

noir de platine convenablement placée au bout

d'un fil métallique. Au commencement, le gaz qui

sort de la lampe est un mélange d'hydrogène

et d'air, mélange explosible aussi doit-on le

préserver du contact du noir de platine; pour cela

celui-ci est recouvert d'un chapeau qui ne s'en-

lève qu'après l'épuisement du mélange déton-

nant.

Extraction du platine. Avant les travaux de

M. Deville sur la fusion du platine, on l'obtenait

assez difficilement en lingot. Après plusieurs pré-

parations mécaniques, on traitait le minerai par le

mercure pour en retirer l'or par l'amalgamation,puis

on le chauffait avec de l'MU régale; on évaporait

jusqu'à siccité, et le résidu était ensuite traité par

une dissolution concentrée de sel ammoniaque, ce

qui donnait un précipité de chloro-platinate d'am-

moniaque laissant par la calcination un résidu

d'éponge de platine celui-ci, comprimé fortement

à plusieurs reprises, puis chauffé au blanc et mar-

telé, se transformait en un petit lingot que l'on

pouvait ensuite laminer.

Aujourd'hui, avec la flamme du gaz oxhydrique,

on opère la fusion du platine aussi facilement que

celle de l'or; l'opération, qui se fait dans des creu-

sets en chaux pure, peut donner d'une coulée des

blocs de 25, 30 et même .')0 kilogrammes, comme

tout le monde a pu en admirer à l'exposition de

187S.

Sels de platine. Les sels de platine n'ont

point assez d'importance pratique pour que nous

en parlions ici avec détail. Tous se réduisent par

la chaleur en donnant de l'éponge de platine.

Traités par les alcalis, les sels de platine donnent

[Henry Sagnier.]

Propriétés.
Le platine est d'un blanc gris-

'bleu, se rapprochant fortement de la couleur du

plomb; il est brillant comme l'argent. Sa densité

est 21,15. C'est la plus lourd de tous les métaux.

Il fond vers 2000° centigrades seulement. Pen-

dant longtemps on ne pouvait le fondre que très

difficilement et en petites masses; tous les objets

de platine se faisaient par le martelage. H y a

une vingtaine d'années, M. Deville est parvenu à

le fondre facilement et en masses considéra-

bles, au moyen de la flamme oxhydrique; on

fabrique maintenant aisément toutes sortes d'ob-

jets de toutes dimensions en platine. Le pla-
tine peut prendre un grand éclat; il est d'une

telle ductilité qu'on a pu faire des fils de platine

si fins qu'ils étaient difficilement visibles. Il est

aussi très malléable et très tenace quand il est

parfaitement pur, mais ces qualités sont très con-

sidérablement diminuées par les moindres traces

,de substances étrangères, telles que le soufre, le

phosphore, l'arsenic, qui le rendent cassant.

Le platine est inaltérable à l'air; aucun acide,

même bouillant, ne l'attaque, mais l'eau régale

(mélange d'acide azotique et d'acide chlorhydri-

que) le dissout rapidement en le transformant en

chlorure de platine; à chaud il est également atta.

que par le nitre et par la potasse il faut donc

se garder de chauffer quoi que ce soit renfermant

de ces substances, dans des creusets ou des cap-

sules de platine qui coûtent fort cher et seraienl

détériorés. Tous ceux qui travaillent dans le;

laboratoires savent qu'un creuset de platine S(

détériore rapidement au feu de charbon; cell

tient à la présence dans le charbon d'une certain<

quantité de sable ou de silice.

Chauffé à blanc, le platine se ramollit et se soud<

à lui-même. Quand il est fondu, il absorbe l'oxy

gène et l'abandonne en rochant pendant le re

froidissement.

Lampe sans flamme; spN'~e de platine incandes

cente. Le platine a la propriété, dans certaine;

conditions, de condenser les gaz à sa surface c'es

-ce qui permet d'expliquer la curieuse expérienc<

dite de la lampe sans flamme. Une spirale en fi

.de platine est suspendue dans la flamme d'uni

lampe à esprit de vin, on éteint la flamme, aussitô

le fil de piatine rougit; ce qui est produit par ]:

chaleur dégagée par la combustion lente des va

peurs d'alcool au contact de l'oxygène condensé

la surface de la spirale métallique.

Eponge ou mousse de platine. Noir de platine

En calcinant le chlorure ammoniacal de platine

on obtientpour résidu unemasse spongieuse, terne

.d'aspect terreux; c'est du platine pur, léger, trë!
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des sels doubles dans lesquels le composé binaire

qui contient le platine joue le rôle d'acide en un
mot il se forme des platinates et non des sels à
base de platine. Les chlorures de platine s'ob-
siennent facilement par l'action de l'eau régale
tur le platine et servent a-préparer les autres sels
de platiné; avec tes chlorures alcalins ils forment
des chlorures doubles, tels que le chlorure
double de platine et de potassium, PtCli,KCI;
le chlorure double de platine et d'ammonium.
PtCl',AzH*CI.

Alliages du
platine. Le platine du commerce

n'est presque jamais complètement débarrassé de
l'iridium et du palladium, avec lesquels il se
trouve dans la nature ces métaux en augmentent la
dureté sans en diminuer la ductilité. Le platine
forme avec le cuivre, lorsqu'il y entre seulement
pour un alliage rose assez joli 16 de cnivre,
1 de zinc, 7 de platine donnent un alliage couleur
d'or, très ductile et inaltérable à l'air.

Usages du platine. Le platine métallique est

employé fréquemment dans les arts et dans l'in-
dustrie. Les bijoutiers, les opticiens, les orfèvres
en font des télescopes, des miroirs, etc. Il en-
tre dans la fabrication des instruments de chi-
rurgie mais c'est surtout dans les laboratoires et
dans l'industrie des produits chimiques que ce
métal a rendu et rend tes plus grands services.
On l'emploie pour faire des creusets, des capsules,
des spatules, et surtout des cornues pour la con-
densation de l'acide sulfurique. A l'Exposition
universelle de 1878, nous avons vu de magnifiques
cornues de platine dont la valeur dépassait cer-
tainement plusieurs milliers de francs; l'une d'elles
valait même 30 000 francs.

Le platine, à cause de sa haute température de
fusion et de sa conductibilité électrique, sert aussi
à faire des pointes de paratonnerres. A l'état de
lingot, le platine se vend aujourd'hui de 1200 à
.1300 francs lo kilogramme.

PLATRE. Chimie, XV. La poudre blan-
che que tout le monde connaît, sous le nom de
plâtre est du sulfate de chaux anhydre, SO~CaO.

Or:ytMe ef pt-cpafa~oM. – Le plâtre s'obtient
par la cuisson du sulfate de chaux naturel, cristal-
lisé, qu'on appelle legypse; celui-ci a pour formule
bO'CaO,2HO il porte aussi le nom de pierre a
plâtre ou pM<t-e o-M. Le gypse se rencontre, en
assez grandes masses, dans les terrains secondai-
res, situé tantôt au-dessus, tantôt au-dessous, du
sel gemme, qu'il accompagne souvent. La plupart
du temps le gypse, ainsi que les marnes et les ar-
giles qui l'accompagnent, au-dessus ou au-dessous
du sel gemme, est dépourvu de traces d'êtres or-
ganisés marins. On le rencontre en Autriche dans
les environs de Salzbourg, dans le Tyrol et le <

Vorarlberg; dans le nord de la Suisse et du <

Wurtemberg; dans la Saxe, la Thuringe; dans 1
1 ouest de l'Angleterre, en Espagne, dans l'Amé- (
rique du Nord et enfin en France, principalement 1
dans les alentours de Parie, où il est l'objet d'une t
industrie fructueuse et fort importante; Montmar- d
tre, Gagny, Argenteuil, Montreuil, Franconville, r

Herblay, Creil, Vaux, sont des centres d'extraction à
qui desservent Paris et le nord de la France. v
Le département de SaOne-et-Loire, le Puy-de- d
Dôme, la CÔte-d'Or, approvisionnent le centre et b
le midi de la France. Dans les alentours de Paris, d
le gypse forme des collines, comme à Montmartre n
et à Montreuil, où l'extraction se fait à ciel on- d
vert. D est souvent en masse cristallisée, & texture
saccharoidej compacte, grenue il est rayé par l'on- n
gle; quelquefois il est limpide, d'autres fois blanc n
opaque, jaune, grisâtre. On le rencontre aussi p
sous forme de cristaux en fer de lance, dérivant s'
d'un prisme oblique on peut alors le diviser avec d,
un couteau en lames extrêmement minces et

[Alfred Jacquemart.)

re transparentes, qui souvent reproduisent mervleil-
m leusement les phénomènes de coloration des la-
à mes minces, connus des physiciens sous le nom

d'anneaux de Newton, parce que l'illustre savant
le anglais en a le premier donné une explication.
)s Ce gypse laminaire a quelquefois remplacé le
1t verre pour couvrir de petites images; de là les
'e noms anciens de pierre à Jésus,glace de Marie,
1; miroir d'dne. Si on chauffe l'une de ces lames
1, transparentes, simplement à la flamme d'une

bougie, elle devient immédiatement opaque, blan-
e che et amorphe; c'est le résultat d'un commence-
e ment de cuisson, autrement dit de déshydrata-
e tiens.

a Albdtre ~~fM-. – Certains gypses, à grains
e Bns, durs, en masses

demi-translucides, blanches
It ou colorées, se travaillent facilement et sont em-

ployés, sous le nom d'albâtre gypseux, à faire des
r vases, des socles de pendule, des lambris, divers

objets d ornement. La Sardaigne, la Toscane don-
t nent un très bel albâtre; on en trouve aussi à

Montmartre. L'albâtre calcaire, qui est un carbo-
s nate de chaux, est plus beau que l'albâtre gypseux

et coûte beaucoup plus cher.
i-

CMtMonaM~ah-e.–Lorsque le gypsea été chauffé
t pendant trois ou quatre heures, au-dessus de 100°,
e il perd ses 2 équivalents d'eau, son aspect cristal-

lin disparaît, il est devenu du plâtre. Pulvérise, it
possède alors la propriété, en présence de l'eau,
de s'hydrater de nouveau en formant une bouillie

i qui, au bout de quelque temps, se transforme en
aune masse solide, compacte.

Cela tient à ce que les particules de plâtre, au
i contact de l'eau, reprennent la forme cristalline,

augmentent de volume, se rapprochent, et se feu-
trent, pour ainsi dire, en s'enchevêtrant. La cuisson

i du plâtre se fait rapidement de 120* à 1M". Si on
chauffe au delà de j50°, le plâtre ne se prend plus
t au contact de l'eau que fort lanternent; enfin si

la température a atteint le rouge, il ne se prend
plus du tout, parce qu'il n'est plus susceptible de
recristalliser en absorbant de l'eau. Il résulte de

cette influence de la température de cuisson sur
les propriétés du piâtre, que le fabricant doit la
modérer et la régulariser dans les fours, d'âpres
les usages auxquels il le destine. Le plâtre qui sert
au moulage doit se prendre dans un temps qui
varie de 5 à 8 minutes. Pour l'essayer, on en

gdche une poignée dans une soucoupe de ma-
nière à obtenir une bouillie assez claire, puis on

attend, la montre à la main, que tes rides obte-
nues à la surface de la matière, par une légère
agitation, ne s'effacent plus le plâtre est pris.

La cuisson du plâtre se fait dans des fours on
maçonnerie, surmontés d'une couverture en tuile
à claire-voie, soutenue à quelque distance, an-
dessus du four, par une charpente en bois. Dans.
ces fours, on forme une série de voûtes à sec, avec
les plus gros moellons de plâtre cru, et on sur-

charge les voûtes avec les morceaux plus menus.
Le chauffage se fait avec des branchages de bois
sec introduits dans les voûtes. La cuisson peut t
durer 10 heures pour les plâtres ordinaires; elle
ne dure pas plus de 5 à 7 heures pour les plâtres
à mouler, qui doivent se prendre beaucoup plus
vite que les autres; dans ce cas là, elle se fait
dans des fours ressemblant à de grands fours de

boulanger. Dans aucun cas, la température ne
doit atteindre 200°; on la mesure avec des ther-
momètres placés dans des étuis en fer qu'on plonge
dans la masse de gypse en cuisson.

Au sortir du four le plâtre est pulvérisé par dea

meules, puis tamisé et conservé à l'abri de l'hu-

midité sans cela il s'éventerait, c'est-à-dire qu'it
perdrait ses qualités. Le plâtre bien préparé doit
s'échauner un peu, lorsqu'on le met en présence
de l'eau.

On appelle p/<hfe ax pantet' le plâtre grosaier
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se formerait une double décomposition, entre te

sulfate de chaux et le carbonate d'ammoniaque.

qui donnerait naissance à du sulfate d'ammonia-

que, sel à peu près fixe ce sulfate resterait sur le

sol à la disposition de la plante. M. Adrien de Gas-

parin, agronome distingué, prétend que le plâtre
agit directement sur les plantes et qu'il est absorbé

par elles; il soutient que précisément les plantes

qui prospèrent le mieux, sous l'influence de cet

amendement, telles que les légumineuses et les

crucifères, sont aussi celles qui contiennent lc

plus de sulfates. Alfred Jacquemart.~

PLOMB. Chimie, XIX. Propriétés du

jt)~<M!< – Le plomb est un métal d'un gris bleuâ-

tre, brillant quand il est fraîchement coupé le

plus mou des métaux, il est rayé par l'ongle et

laisse une trace sur le papier; on peut en fairo
des crayons. Il faut bien se garder de confondre

les crayons de plomb, peu en usage aujourd'hui,
avec les crayons ordinaires, dits de mine de plomb,

qui ne contiennent pas un atome du métal dont ils

portent le nom (V. Charbon, p. 3(8). Le plomb est

très malléable; on en fait des feuilles qui peuvent

être très minces, soit au martelage, soit au lami-

nage sa ductilité est limitée, car il est peu tenace

un fil de O'°,002 de diamètre se rompt sous une

charge de 9 kilogrammes; or on sait que pour ré-

duire un métal par la filière, il faut qu'il puisse
résister à une traction assez forte relativement à

son diamètre. La densité du plomb est 11,35, c'est-

à-dire qu'un décimètre cube de ce métal pèse à

la température ordinaire 11'~50 grammes. C'est

le plus lourd des métaux communs; c'est pour cela

qu'on dit lourd comme du plomb; mais le mer-

cure, l'or, le platine, sont plus lourds que lui le

platine à volume égal pèse à peu près deux fois

autant.

Action de la cAo~Mf sur le plomb. Le plomb
fond à 334°; à une température très élevée, il

donne des vapeurs, sans pouvoir pour cela se dis-

tiller.

Si on le laisse refroidir lentement, puis qu'on
le décante avant que toute la masse ne soit soli-

difiée, on obtient une belle cristallisation de plomb

sous forme de double pyramide à quatre faces ou

octaèdre régulier. Chauffé à l'air, le plomb se

recouvre d'une pellicule irisée appelée cendre de

plomb; cette pellicule se transforme rapidement
en une substance jaune appelée massicot; c'est de

l'oxyde de plomb. Cette couche protège le plomb

contre une oxydation plus complète, mais, si on

l'enlève au fur et à mesure qu'elle se forme, on

pourra transformer toute la masse de plomb en

massicot.

Propriétés chimiques du plomb. Action des aci-

des. Le plomb est moins oxydable que le fer,

le zinc, le bismuth, l'antimoine; il l'est plus que

l'argent, le mercure, l'or et le platine. Il l'est plus
ou moins que le cuivre, selon les conditions.

Les acides chlorhydrique et sulfurique n'atta-

quent pas le plomb à froid; mais, concentrés et

bouillants, ils le transforment, le premier en chlo-

rure, le deuxième en sulfate; on peut néanmoins

employer le plomb dans les chambres où se pré-

pare l'acide sulfurique et qu'on appelle c/is~' es

de plomb. C'est égaleme)!t dans des vases de plomb

que se fait la première concentration de cet acide;

aussi contient-il toujours des traces de sulfate de

plomb, dont on peut du reste le débarrasser faci-

lement, si cela est nécessaire pour les usages aux-

quels il sera destiné. L'acide azotique attaque le

plomb à froid, ce qui fait que les eAaM&t'e~ de

plomb sont vite détériorées, quand, dans la pré-

paration de l'acide sulfurique, on n'a pas soin d'em-

pêcher l'excès d'acide azotique. La plupart des

acides organiques, acétique, tartrique, citrique,

etc., attaquent le plomb en présence de l'air at-

mosphérique.

qui a été tout simplement tamisé avec un panier,

et fM~'eaM<<M celui qui a été passé au tamis.

Usages du y'M< Les usages du plâtre sont

nombreux. Sa fabrication et son commerce sont

fort importants. Les murailles des habitations,

dans les villes surtout, sont enduites de plâtre.

Pour cet objet Paris en fait une consommation pro-

digieuse. Les mouleurs en fabriquent des sta-

tuettes, des médaiUes, des ornements de toute

sorte. Grâce au plâtre, on peut orner le plus mo-
deste logis des reproductions des chefs-d'œuvre
de la sculpture. Pour obtenir ces reproductions,

l'ouvrier verse, dans le moule en creux de l'objet à

reproduire, la bouillie claire obtenue en gâchant

le plâtre avec de l'eau. Celui-ci pénètre en se gon-
flant dans les plus petits interstices du moule, qu'il il

reproduit en relief.

Stuc. En gâchant le plâtre à mouler dans
une dissolution d'alun et de gélatine on obtient le

stuc,qui a une dureté beaucoup plus grande que
le plâtre. Le stuc se travaille comme le marbre

qu'il imite en introduisant dans la bouillie des

matières colorantes, on obtient, après la solidifica-

tion, un stuc veiné comme le marbre. Le stuc est

employé dans la décoration intérieure des mai-

sons de luxe, et des monuments; les murs de Saint-

Pierre de Rome sont entièrement revêtus de stuc.

PM~-ftye des vins. Depuis longtemps on a

l'habitude d'ajouter du plâtre en poussière aux

vins de médiocre qualité cela les empêche de

s'acidifier et leur donne une plus belle couleur.

Le plâtre n'est pas véritablement un poison; du

reste, il est très peu soluble dans l'eau et princi-

palement dans le vin; mais en présence du tartre

(Ma''i)'a<e e potasse), qui existe toujours natu-

rellement dans le vin, il se forme du sulfate do

potasse qui peut être toxique à une assez faible

dose l'administration, après avoir pris l'avis du

conseil supérieur d'hygiène, a ordonné des pour-

suites, par une circulaire ministérielle du garde
des sceaux, en date du 16 août t88f\, contre les

commerçants ou les propriétaires qui livreraient

des vins contenant plus de 2 grammes de sulfate

par litre. Devant les protestations du commerce,

appuyées d'avis favorables émanant de chimistes

et hygiénistes compétents, les effets de la circu-

laire ministérielle ont été provisoirement suspen-

dus, jusqu'à ce que de nouvelles études aient été

faites sur cet important sujet.
Le ~/(!<rc en agriculture. Nous ne pouvons

renoncer à rappeler ici la magnifique expérience

que fit Franklin, pour démontrer, de visu, à ses
voisins et connais'ances, qui en doutaient, l'effi-

cacité de la poussière de plâtre répandue sur une

prairie artificielle. L'illustra Américain imagina de

semer du plâtre sur un champ de trèfle, suivant

de grandes lettres formant les mots effet du pM-
/7'c. Le trèfle poussa sur cet endroit plus vite et

plus abondamment qu'à côté, et au bout de peu de

temps, on pouvait lire en immenses lettres d'herbe

elfet </M ~)M<f<?. Tout le monde fut convaincu, et

depuis cette époque le plâtre est employé dans

l'amendement des prairies artificielles trèfle,

luzerne, sainfoin, etc., aussi bien en Europe
qu'en Amérique. On emploie de a 3 hectolitres

par hectare. Beaucoup de cultivateurs pensent

que son efficacité est nulle lorsqu'on le répand
sur le sol nu, et qu'il faut le jeter à la volée sur la

récolte lorsqu'elle a déjà plusieurs centimètres de

hauteur; il est avantageux de choisir un temps
humide. D'après Mathieu Dombasle, le plâtre pro-
duit les meilleurs effets, quand sec il est mélangé
à la semence et répandu sur le sol avec elle.

7M/g chimique du plâtre dans la végétation.

D'après le célèbre chimiste allemand Liebig, le

plâtre maintiendrait sur le sol en le condensant à

sa surface le carbonate d'ammoniaque gazeux pro-
venant de la décomposition des engrais azotés; il
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~<<«tt de l'air à froid en présence de l'eau.

Au contact de l'eau distillée ou des eaux pluviales,
et en présence de l'air, le plomb s'oxyde rapide-

ment, et il se forme à la surface un hydrocarbo-
nate de plomb, vénéneux comme tous les sels de

plomb, et soluble dans l'ean it en résulte qu'on
doit éviter d'employer des tuyaux de plomb pour
recueillir les eaux de pluie, lorsqu'elles doivent
être utilisées pour la préparation d'aliments quel-

conques. Au contraire, on peut employer les tuyaux
de plomb avec les eaux ordinaires de puits, de

fontaine, aantqu'ils présentent de danger; ces eaux

contiennent des sels calcaires qui empêchent la

solubilité des composés plombiques.

Principaux composés du plomb. Oxydes. La

substance jaune, putvéruiente, qui se forme à la

surface du plomb chauffé à l'air, et 'qu'on appelle
massicot, est un protoxyde de plomb, PbÔ on

peut encore l'obtenir en calcinant le blanc de cé-
ruse du commerce.

Si on chauffe le massicot jusqu'à fusion, on ob-

tient par le refroidissement des paillettes cristal-

lines, jaunes, vertes ou rouges, selon la rapidité
du refroidissement c'est la litharge, qui a la

même composition chimique que le massicot. Ces

oxydes se combinent facilement, à chaud, à l'acide

siticiqne (silice, sable) pour former un silicate,
fort fusible; c'est ce qui fait que les creusets d'ar-

gile se détériorent et sont perforés rapidement
quand on y chauffe des sels ou des oxydes de

plomb. Le cristal est un silicate de plomb. La )i-

tharge se transforme à l'air en carbonate de plomb.
Le massicot chauffé à l'air sans qu'il y ait fusion
se suroxyde en donnant le minium, belle poudre
rouge qui a de nombreux usages, et dont la com-

position est représentée par la formule PbO'PbO.
On distingue dans les arts les M!K:Mm~ à un

feu et à deux /!cM;, selon qu'ils ont été obtenus

après une ou deux chauffes tes derniers sont plus
riches que les autres. Si on chauffe jusqu'à fusion,
le minium est décomposé et on a de la litharge.
Tous ces oxydes, comme du reste presque tous les
sels de plomb, sont réduits par le charbon à chaud
et donnent un culot de plomb (caractère analy-
tique).

Il est important de signaler ici une curieuse

propriété que la litharge en fusion au contact de

t'oxygène partage avec l'argent fondu: elle absorbe
une certaine quantité de ce gaz, qui se dégage
complètement pendant le refroidissement et peut
même, lorsque la masse est considérable et le
refroidissement brusque, produire une explosion
et une projection de matière.

Carbonate de plomb ou blanc de céruse. Le
blanc de céruse, appelé encore blanç de plomb,
est un produit extrêmement employé dans la

peinture c'est un carbonate de plomb, CO~PbO.
Cette substance est complètement insoluble dans

l'eau elle noircit au contact des émanations sul-
fureuses par suite de la formation du sulfure
noir de plomb c'est même pour cela qu'on tend de

plus en plus à la remplacer par le blanc de zinc

(oxyde de zinc), puis aussi parce que sa fabrication
et son usage sont fortement nuisibles aux ouvriers.

La céruse se prépare en grand par deux procé-
dés le procédé de Clichy, dû a Thénard, et le
procédé hollandais. Le premier consiste à faire

passer un courant d'acide carbonique dans de l'a-
cétate de plomb auquel on a mêté de la litharge. 1
Le second est fort ancien, et s'emploie en Hol- <
lande et dans les Flandres on recouvre de fumier 1
des pots de terre contenant un peu de vinaigre et <
des feuilles de plomb enroulées cylindriquement e
la chaleur produite par la fermentation du fumier (

évapore le vinaigre (acide acétique) il se forme de <
1 acétate de plomb, que t'acide carbonique prove- 1
nant du fumier en décomposition transforme en tt
carbonate de plomb. i

Le blanc de Venise, le blanc de Hambourg sont

formes par des mélanges de céruse et de sulfate
de baryte.

Sel de Saturne ou acétate de plomb. En trai-
e tant la litharge par le vinaigre, on obtient des

cristaux blancs d'acétate de plomb; ce sel, qui a

r pour formule PbO,C*!PO',3HO, s'eftleurit à l'air.
t On l'appelait aussi autrefois sucre de Saturne,

parce qu'il aune saveur légèrement sucrée. Quand
s on le met dans l'eau ordinaire, i) donne un liquide
9 btanc laiteux qu'on emploie en médecine sous le
t nom d'eau blanche ou eau de Goulard. 4

a On rencontre aussi dans les arts le chromate de

plomb, sous le nom de.jaune dechrome; des chlo-
i rures de plomb sous les noms de jaune de Cassel,
1 jaune tK!Me?-< jaune de Turner.
3 Caractères ~ene'-cMa: des M~ de p~om&. – Tous,
i comme nous l'avons dit plus haut, sont réduits

par le charbon tous noircissent par l'hydrogène
sulfuré (gaz des lieux d'aisance et des œufs pourris
ou encore gaz de plomb) tous sont vénéneux et
donnent à la longue, quand ils sont absorbés en

i petite quantité, ce qui est le cas le plus commun,
L les maladies dites saturnines, auxquelles les

1 peintres en bâtiment sont surtout exposés. Comme

préservatif, il est bon de prendre des boissons
très légèrement acidulées par de l'acide sulfu-

rique (D' Gendrin).

~Maye~ du plomb.
– 5 parties de plomb, 3d'é-

tain, 8 de bismuth fondues ensemble forment

l'alliage fusible de Darcet qui fond dans l'eau

bouillante en variant les proportions de ces mé-

taux, on obtient des alliages qui diffèrent surtout

par leurs points de fusion; celui de Darcet, qui
fond à 98°, est le plus fusible. Les caractères

d'imprimerie contiennent t8 a 80 de plomb pour
20 à 22 d'antimoine. La potée d'étain, employée
par les potiers, contient 12 à 18 p. 100 de plomb.
Le plomb de chasse renferme quelques millièmes

d'arsenic; cela lui donne la propriété de former
des grains de diverses grosseurs en tombant en
fusion et d'une très grande hauteur sur des cribles
convenables. On en a fabriqué longtemps dans la
tour Saint-Jacques la Boucherie.

L'sages du plomb et de ~e~pnnctpaM.c composM.
Le plomb est connu depuis la plus haute anti-

quité. Autrefois on l'appelait plomb noir, tandis

que l'étain était appelé plomb blanc et le bismuth

plomb gris. Les alchimistes l'appelaient Saturne,
parce qu'il dissout (dévore) plusieurs métaux

quand il est fondu.

Le plomb est extrêmement employé dans des
constructions diverses à la couverture des édt-

fices, à la fabrication des tuyaux de conduite

d'eau; il recouvre les* parois des chambres dites
de plomb où se fabrique l'acide sulfurique. On en
fait de la grenaille, du plomb de chasse, des balles
de fusil, des aUiages, du massicot, de la litharge,
du sel de Saturne, etc.

Le massicot est employé à la fabrication du
minium. La litharge entre dans un grand nombre
de vernis (toiles cirées), dans l'émail des vernis,
dans l'émail des poteries, la fabrication des cris-

taux, la confection des emplâtres qui ne sont

qu'un mélange d'axonge et de litharge. Le minium
sert à colorer en rouge la cire à cacheter il entre
dans la fabrication du lut des chaudières, dans la

peinture du fer, dans la fabrication du flint-glass.
La céruse sert à fabriquer le mastic des vitriers
on en fait une consommation considérable dans la

peinture en blanc des boiseries et des apparte-
ments mélangée à des traces d'indigo, la céruse

acquiert un beau reflet bleu. Dans l'antiquité les
dames s'en servaient comme fard. Enfin l'acétate
de plomb est très employé en médecine, principa-
lement contre les entorses, les foulures la tein-
turerie en fait aussi une grande consommation.
Tous les sels de plomb étant vénéneux, la théra-
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sans nuages. La vapeur condensée est alors très

disséminée dans les hautes et basses régions de

l'air; elle donne au ciel une teinte bleue plus pâle

sans y former de masses nuageuses très distinctes.

Ces gouttes de pluie sont quelquefois très volu-

mineuses elles grossissent, en tombant, de tous

les globules qu'elles rencontrent, ainsi que de la

vapeur qu'elles peuvent condenser dans leur chute.

D'autres fois, au contraire, on voit de loin un

nuage se résoudre en pluie, sans que les traînées
visibles qui en descendent s'étendent jusqu'au
sol. Les couches inférieures de l'air sont alors

chaudes et sèches et les gouttes de pluie s'éva-

porent avant de toucher le sol.

La distribution générale des pluies à la surface

du globe est la conséquence du mode de circula-

tion de l'atmosphère (V. Courants). Les particu-

larités de cette distribution sont le résultat du re-
lief de la surface terrestre et de la répartition des

continents et des mers.

Pluies entre les <rqp:MM. Dans les zones

occupées par les vents a'izés, les pluies sont très

rares; elles n'y surviennent guère que dans cer-
taines régions marquées par le passage des oura-

gans ou cyclones. On conçoit qu'il en soit ainsi.

L'air y progresse régulièrement des régions tro-

picales vers la zone du globe où la température
est le plus élevée sa capacité de saturation va

donc en croissant en même temps que sa vapeur

augmente. Tout s'y réduit à des rosées nocturnes

généralement très abondantes.

L'aspect du ciel change complètement quand on

approche de la zone des calmes équatoriaux qui

sépare les deux aiizés. Là viennent s'accumuler

toutes les vapeurs amassées par les alizés dans

leur long parcours à la surface de l'Océan. Ces

vapeurs sont entraînées par.la nappe équatoriale

ascendante vers les hautes régionsdel'atmosphère.
Dans ce mouvement ascensionnel, la masse d'air

se refroidit graduellement par le fait même de sa

montée et par suite de l'expansion que produit en

elle la diminution progressive de sa pression ba-

rométrique. Elle atteint bientôt son degré de

saturation, puis apparaissent les nuages. Dans

cette région, les pluies sont fréquentes et torren-

tielles, la chaleur molle et accablante, les orages

nombreux et violents. Le bruit du tonnerre y est

presque incessant à la surface des grands océans.
L'anneau de nuages se déplace annuellement à

la surface du globe, en suivant d'un peu loin la

marche du soleil, comme si ce dernier le tralnait

après lui. En été, l'anneau de nuages et ses pluies
se sont rapprochés du tropique nord c'est, pour

cette partie du globe, la saison pluvieuse alternant
avec une longue saison sèche qui correspond à

notre hiver. Durant l'hiver, au contraire, l'anneau

de nuages et ses pluies se rapprochent du tro-

pique austral, et la saison sèche y correspond à

notre été. Entre ces limites, la zone des nuages,
dans son oscillation périodique, passe deux fois

par an au-dessus des régions équatoriales qui ont

alors deux saisons pluvieuses annuelles séparées
par deux saisons sèches. Les deux saisons plu-
vieuses sont à peu près équidistantes au milieu de

l'intervalle parcouru par l'anneau de nuages; elles

se rapprochent progressivement vers les limites

de ce parcours pour se fondre en une seule saison

qui correspond à nos mois d'été près du tropique

nord, et à nos mois d'hiver près du tropique aus-
tral.

Pluies en dehors des <?'op:MM.
Au delà des

zones des alizés et des tropiques, nous retrouvons

dans chaque hémisphère le courant équatorial, qui
doit son nom à son origine (V. Courants). Ce cou-

rant sème les pluies sur son parcours comme l'an-

neau de nuages équatoriaux; seulement, il est

plus diffus, plus variable dans ses allures d'une
annéeà l'autre ses pluies sont moins constantes

peutique ne les emploie guère que pour des usa-

'gesexternes.

Minéralogie et métallurgie du ~/OM!&. On

compte plus de trente espèces minérales natu-

relles contenant du plomb c'est donc un métat

très répandu; néanmoins on ne l'a rencontré à

l'état métallique que dans de rares produits volca-

niques.
Le plus important de tous les minerais du

plomb, c'est )a galène ou sulfure de plomb. La

galène ressemble à la plombagine et à la blende

(sulfure de zinc), mais eUe s'en distingue par sa

grande densité, qui est '&. La galène est souvent

argentifère; on la rencontre dans les terrains de
sédiment aussi bien que dans ceux de cristallisa-

tion; elle est cristallisée en cubes et en octaèdres.

Elle se trouve en filons réguliers, en amas, en

veines irrégulières et en nodules disséminés.
rt La plupart de ces filons, dit Delafosse, sont ou-

verts dans les terrains de transition à Sainte-

Marie-aux-Mines (Vosges),
à Pontgibaud (Puy-de-

Dôme), puis dans la Lozère, dans le Cumberland

(Angleterre) là ils sont dans le calcaire carboni-

fère. Dans la Charente, on les trouve dans le cal-
caire ju~ssique. A Eiffel (Prusse Rhénane), la ga-

lène se rencontre en nodules et en grains dissé-
minés. N Le minerai le plus important après la

galène, c'est le carbonate ou céruse naturelle; ce
sont les deux seuls exploités. En France les mines

de plomb sont nombreuses, mais on en exploite

un nombre restreint, 6 ou 7 au plus. Ce sont celles

de Pontgibaud (Puy-de-Dôme), de Poullaouen

et Huelgoat (Finistère), Vialas (Lozère), Lacoste

(Gard), Pontpéan (Ille-et-Vilaine), Bagnères-de-Lu-

chon (Haute-Garonne). D'après Arthur Mangin,

les mines de plomb de France produisent annuelle-

ment 220 000 kilogr. de plomb, 155 000 de litharge,
250000 kilogr. de minerais triés vendus aux potiers,
~t 3000 kilogr. d'argent.

La consommation annuelle du plomb en France

repasse 20000000 de kilogr.; c'est assez dire que

la plus grande partie nous vient de l'étranger.
Pour extraire le plomb de ses minerais on em-

ploie deux procédés le procédé par réduction et

le procédé par réaction. Dans le premier, on ré-
duit le minerai par le fer celui-ci s'applique aux

minerais riches en gangue siliceuse; le deuxième

consiste à faire réagir à chaud le sulfate et l'oxyde
sur la galène. Pour cela on la grille dans un

fourneau à réverbère, où elle se convertit en partie
en oxyde et en sulfate puis, pendant un second

coup de feu, on obtient du plomb par la réaction

de ce qui reste de sulfure sur le mélange d'oxyde
et de sulfate. Ce procédé s'applique surtout aux

minerais riches contenant au moins 50 pour 100

de plomb. On l'emploie en Angleterre, puis, en

France, en Bretagne et en Auvergne. On peut ré-

sumer comme suit les diverses opérations de cette

métallurgie on débarrasse la galène de sa gan-
gue par le bicardage et le /CM:<ye, puis on l'intro-

duit dans le four à réverbère, là elle subit les opé-
rations suivantes 1° le grillage, qui transforme

une partie de la galène en oxyde et en sulfate;
2° le brassage, qui consiste à brasser le mélange
sur le sot d'un four à réverbère on obtient du

plomb; 3° le resuage, qui a pour but de retirer

le plomb resté dans le minerai en réduisant

celui-ci par le charbon. Quelquefois les sous-

sulfures ou mattes sont traités par le fer.

[Alfred Jacquemart.]
PLUIE. Météorologie, YH-X, XIV XtX. – C'est

un des trois éléments essentiels de la diversité des

ttimats terrestres lumière, chaleur, humidité.

La pluie est le résultat de la condensation de la

vapeur d'eau contenue dans l'air; elle s'échappe
généralement des amas de cette vapeur condensée

qui constitue les nuages; mais des gouttes de

pluie peuvent aussi tomber d'un ciel en apparence
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et régulières. Comme l'anneau de nuages, le cou-

rant équatorial suit aussi la marche du soleil sur

la terre. Il se rapproche des tropiques en hiver et

a en éloigne en été. Jt en résuite que dans le

voisinage du tropique nord, au-dessous du tropi-

que, il pleut en été, comme au Sénégal au-des-

sus du tropique, il pleut en hiver, comme en

Algérie.
Zone des déserts. Entre ces deux zones de

pluies de saisons opposées, se trouve une longue
bande où il pleut rarement c'est la bande des
déserts qui traversent l'Afrique septentrionale de

l'Atlantique à l'Asie, et s'étend sur ce dernier

continent jusqu'en Chine, en remontant vers le

nord sous l'influence de la mer des Indes. Ces dé-

serts se retrouvent aussi dans l'Amérique du

nord, mais beaucoup moins accusés parce que le

continent y est plus étroit. Nous les voyons encore,
mais également moins marqués, et pour la même

raison, sur l'Afrique et l'Amérique méridionales

et sur l'Australie.

Pluies en Europe. L'Europe méridionale est

soumise au régime des pluies d'hiver. A mesure

qu'on s'y élève vers le nord, cette saison se dé-

double en une saison pluvieuse d'automne et une

saison pluvieuse du printemps; mais, en même

temps, l'une et l'autre saison deviennent de plus
en plus diffuses et s'étendent à presque toute

l'année. Le relief du sol et le voisinage des océans

prennent alors une influence prépondérante. Dans

le nord de l'Europe, et même dans le nord de la

France, le maximum des pluies tombe en automne
sur les côtes occidentales ou sur les versants des
chaînes de montagnes exposés aux vents du sud-

ouest il tombe en été dans l'intérieur du conti-

nent et surtout à l'est des massifs montagneux.
Abondance des

p~Mte~. Sous le rapport des

quantités, les pluies donnent une hauteur d'eau

annuelle d'autant plus grande, en général, qu'on
est plus près de l'équatenr dans )a région inter-

tropicale, ou qu'on y est plus éloigné de la zone
des déserts. En dehors des tropiques, cette hau-
teur d'eau annuelle est aussi d'autant plus grande

qu'on est plus rapproché de ces lignes, sans ce-

pendant s'approcher trop près des déserts. Toute-

fois, la position des lieux par rapport à la mer, et
la direction des vents dominants, produisent des
différences considérables. Dans les régions inter-

tropicales, en Amérique, en Asie, en Afrique et
dans les grandes îles de l'Océanie, les côtes
orientales placées sous le vent des alizés sont

copieusement arrosées. Il en est ainsi, en parti-
culier, du Brésil et du Vénézuela, en Amérique;
des royaumes de Siam, d'Annam et de la Chine

méridionale, en Asie des côtes d'Ajan, de Zangue-
bar, de Mozambique, en Afrique des cotes orien-

tales de l'Inde pendant la mousson d'hiver et
surtout de leurs côtes occidentales pendant la
mousson d'été. Tandis que la moyenne des eaux

pluviales qui tombent à Paris est annuellement
de Om,50 environ, à Saint-Benoist, dans l'lie de la

Réunion, M. Maillard a recueilli î6°,50 d'eau de

pluie en quatre ans, ce qui donne pour moyenne
annuelle 4°,12 par an. Dans l'Inde, la hauteur
totale de pluie annuelle varie de 2 à 3 mètres sui-
vant les localités; il en est à peu près de même
dans l'Amérique centrale et dans la Sénégambie.
Si on considère que, dans toutes ces régions, les
chutes de pluie sont peu nombreuses, et souvent
de courte durée, on comprend que les averses
doivent avoir une intensité énorme; il en est qui
donnent en quelques'heures 40 millimètres d'eau.
Dans l'intérieur des terres, cependant, l'abondance
des pluies diminue d'une manière notable. A

Seringapatam, dans l'Inde, et à Bogota, en Améri-

que, elle est à peine supérieure à celle d'Eu-

rope.

Les mêmes différences existent en Europe

plus de pluie au midi qu'au nord, bien que le
nombre des jours pluvieux marche en sens con-
traire plus de pluie sur tes côtes ouest et.sur
les versants occidentaux des chaînes de monta-
gne que dans l'intérieur des continents et sur
l'estdesmassifsmontagneux.

Voici un tableau approximatif des hauteurs
moyennes de pluies annuelles qui tombent sur les

principales régions de l'Europe

,u: .a~

Sur certaines parties des côtes de Norvège, .cette
hauteur peut dépasser 2 mètres.

Pluies en France. -La région méditerranéenne,
de Perpignan à Nice, reçoit annuellement une

quantité de pluie supérieure à celle qui mouille

le bassin parisien; mais, surtout en Provence, les

pluies ne tombent guère que dans l'automne ou

dans le pretnier printemps; elles y sont très rares

en été, et cette circonstance, jointe à l'ardeur du

soleil, y fait donner la préférence aux cultures ar-

bustives quand on n'y dispose pas d'eaux d'irriga-
tion suffisantes. Cette rareté des pluies d'été dans
la Provence s'étend au nord sur le versant méri-

dional du Plateau central, et assez haut dans la

vallée du Rhône, tout en s'y affaiblissant graduel-
lement. Sur le reste de la France, les pluies d'été

augmentent progressivement à mesure qu'on re-

monte vers le nord et vers l'ouest. La quantité de

pluie qui tombe sur le bassin de la Seine dépend
avant tout de l'altitude des lieux. de leur orienta-

tion et de leur distance à la mer. Le Morvan, qui
en forme la partie la plus élevée, peut recevoir

suivant les années de 1 à 2 mètres de hauteur

d'eau pluviale annuelle. Quand des lignes de par-

tage des bassins divers, on descend vers la partie
inférieure du bassin de la Seine, on trouve du côté
de Paris une région de pluies minima, comprenant
une grande partie de la Champagne sèche, de la
Beauce et de la vallée de l'Oise. Enfin, quand on se

rapproche de la mer, la quantité de pluie augmente
de nouveau, même pour les plaines basses. On y
retrouve à peu près les nombres obtenus dans les

parties montagneuses vers 400 mètres d'élévation

au-dessus du niveau de la mer.

A Paris et dans toute la région environnante, la

quantité de pluie tombée dans les six mois de la

saison chaude est beaucoup plus forte que la quan-
tité tombée dans les six mois de la saison froide
de 1859 à 1875 le rapport est de 60 à 40. On sait

que les pluies estivales sont sans profit pour les

sources, sinon pour les récoltes. A mesure qu'on

s'approche du périmètre du bassin, dans ses points

ëtevés, l'accroissement des pluies porte plus sur
les pluies d'hiver que sur les pluies d'été, en sorte

que la proportion de ces deux saisons se trouve

renversée, 47 à 53. Ce fait a une grande impor-
tance au point de vue des cours d'eau. Les pluies
d'hiver comme les pluies d'été ne donnent presque
rien aux sources dans la partie moyenne du bassin,
et elles donneront de moins en moins à mesure

que la culture fera des progrès, jusqu'au moment

où cette région pourra disposer d'eaux d'irrigations
suffisantes. C'est donc particulièrement sur les
bords du bassin que les nappes souterraines peu-
vent s'alimenter. Là, même, les pluies d'été n'ont

qu'une médiocre importance à ce point de vue

mtttun.aean

Russie. 360
Scandinavie. 480

France septentrionale, Aiiema-

gne. 680

Angleterre, régions de l'est. 690

Côtes occidentales de l'Europe. 'i40
Italie, an sud des Apennins,

France méridionale. 810

An~Ieterre~ relions de l'ouest. 920
ltxha an nnra doq Anonninu 19%O
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spécial de l'alimentation des sources: ces eaux

pluviales, quand leur extrême abondance ne les

fait pas en partie ruisseler sur le sol vers les cours

d'eau, sont presque complètement dépensées sur

place par la végétation. C'est donc sur les pluies
d'hiver qu'il faut particulièrement compter. Or

une partie de ces dernières se perd encore par
ruissellement àla surface du sol qu'elle enlève ou

appauvrit quand il est insuffisamment protégé par

la végétation une autre partie s'écoule trop rapi-

dement par les conduits souterrains insuffisants

pour les emmagasiner. Les cours d'eau roulent
alors vers l'Océan, sans utilité quand c'est sans

dommages, des limons et des eaux qui seraient

d'un prix inestimable en été pour l'agriculture,
l'industrie et la navigation.

On répète souvent que le degré de civilisation

d'un pays se mesure par les quantités de fer et

de soufre qu'on y consomme annuellement. Il se-

rait bien plus juste de dire que le degré de civili-

sation dans un grand pays comme la France se

mesure par le degré de soin qu'on y apporte à l'a-

ménagement de ses eaux. Ce sont là en réalité des

formules inexactes parce qu'elles sont incom-

plètes. La civilisation a un caractère plus général
que le cercle des intérêts matériels il faut y join-
dre les intérêts intellectuels et moraux; mais les

uns et les autres se donnent un mutuel appui.
R<Me a~co~ des pluies. Il n'est personne

dans les campagnes qui ne connaisse, au moins

vaguement, le rôle de l'eau pluviale en agriculture.
Pas d'eau, pas de végétation possible; mais on erre

souvent dans l'appréciation exacte de la quantité
d'eau nécessaire à chaque espèce de cuiture. C'est

que l'agriculteur n'a guère que les eaux des pluies
sur lesquelles il puisse compter, et que celles-là

lui font souvent défaut au moment le plus oppor-

tun et que, quand elles surviennent dans la saison

chaude, elles sont accompagnées d'autres effets

qui nuisent a leur utilisation. On entend répéter
dans certaines contrées agricoles de France des
dictons populaires qui expriment une opinion gé-
nérale fruit d'une longue expérience: n Année de

foin, année de rien Année pluvieuse, année de
mauvais grain. » C'est que les pluies supposent
les nuages, et que les nuages interceptant les

rayons solaires privent les récoltes de la lumière

qui leur est aussi nécessaire que la chaleur et
l'eau. En réalité, dans les régions à céréales, la

plante manque très souvent de l'eau qui assure-

rait les récoltes maxima si la lumière ne faisait pas
défaut dans les temps pluvieux; qu'elle en manque

presque toujours dans les régions à ciel pur quand

l'irrigation ne vient pas suppléer à l'absence des

pluies. (V. /?'t'a~:om.) La richesse territoriale de

la France doublerait aisément si, par un aména-

gement sagement conduit des eaux qui nous sont

versées par les pluies, on reportait sur la saison

d'été les eaux surabondantes de la saison froide.
Rôle hygiénique des pluies. Les pluies ont

encore une autre influence en ce qui concerne

l'hygiène. Elles nettoient l'atmosphère des pous-
sières vivantes qu'elle contient toujours en grand

nombre, et dont quelques-unes peuvent exercer

sur la santé publique une influence des plus fâ-

cheuses en propageant les épidémies qui, à cer-
taines époques, frappent l'homme ou les animaux.

(Y.fo!<ss:et') [Marié-Davy.]
PLUTONIENS (Terrains). Géologie, V. –

Étym. de Pluton, dieu des enfers, du feu. –

Les phénomènes ignés qui se passent pendant la

période actuelle ont eu lieu pendant les périodes
antérieures. Mais si certains volcans, comme le

Vésuve et l'Etna actuels, ne sont qu'une conti-
nuation de phénomènes qui ont pris naissance

pendant les périodes antérieures, il est d'autres

massifs, comme le Cantal et le mont Dore, qui
ont une forme, une structure et une composition

analogues, mais qui ne sont plus le siège d'érup-
tions. Ce sont d'anciens volcans éteints qui ont été

dégradés, démantelés plus ou moins fortement

par les agents atmosphériques et neptuniens qui
agissaient comme aujourd'hui, mais avec beaucoup

plus d'intensité.

A diverses époques plus anciennes correspon-
dent d'autres matières qui affectent la forme de

simples épanchements produits vraisemblablement

chacun pendant un temps relativement court..Us

sont formés par des roches massives non scoria-

cées. dont les formes extérieures, profondément
modifiées par les agents atmosphériques, n'offrent

rien de commun avec celles des volcans propre-
ment dits. Telles sont les roches ignées secon-

daires, les serpentines, diorites, etc. celles des

terrains primaires, les porphyres divers, et celles

qui sont sorties avant l'établissement des mers à

la surface du globe, c'est-à-dire pendant la forma-

tion des parties stratifiées les plus inférieures qui
nous sont accessibles, celles des terrains primitifs,
en un mot, les granits et autres roches massives

analogues.
L'étude des volcans actuels et éteints, des.

roches massives d'éruption antérieures et aussi
des roches stratifiées cristallines les plus infé-

rieures, permet de regarder comme très probable,
on peut dire certain, l'état fluide, par fusion ignée,
du globe à l'état primitif.

Le gisement ou la manière d'être de ces roches,
les unes par rapport aux autres et aussi par rapport
aux roches stratifiées, fournit les indications les plus
certaines sur leur âge relatif. En effet, il est incontes-

table que les roches massives qui en traversent d'au-

tres, soit massives, soit stratifiées et renfermant des

fragments ou des cailloux d'autres roches massives,
sont plus récentes que ces dernières.L'examen, dans s

diverses contrées, des relations des roches massives

ignées entre elles ou avec les roches stratifiées,
détermine d'une manière suffisamment approxima-
tive et rigoureuse leur âge relatif ou géologique.

Les époques auxquelles les différentes roches
ignées sont sorties de l'intérieur de la terre sont

très diverses, et il s'est produit une succession

normale de roches qui a éprouvé peu d'interver-
sions. Les matériaux, d'abord très siliceux et sur-

chargés de quartz libre, ont fini par être moins

siliceux et ne plus renfermer de silice à l'état

d'isolement.

Toutes ces roches, en raison de leur origine
ignée, sont dépourvues de fossiles (à l'exception
de celles qui postérieurement à leur sortie ont pu
être remaniées et déposées dans le sein des eaux).
Mais elles sont souvent riches en minéraux plus ou

moins variés et remarquables ceux-ci se trouvent

parfois disséminés dans les roches elles-mêmes,
soit qu'ils s'y soient formés au moment du refroi-

dissement et de la consolidation de celles-ci, soit

qu'ils aient été produits postérieurement dans leurs

cellulosités, à la suite de la décomposition occa-

sionnée par les agents atmosphériques ou de réac-

tions chimiques changeant plus ou moins profon-
dément la nature des roches et produisant ce qu'on

appelle le métamorphisme. Certaines espèces mi-

nérales associées à un très petit nombre d'autres

forment aussi des g!tes spéciaux, comme certains

minerais de fer, de zinc, etc.

D'autres fois les minéraux étrangers aux grandes
masses de terrain se trouvent dans des filons d'âge

plus ou moins différent qui traversent, soit les

roches ignées, soit les roches stratifiées moins

anciennes. Ces filons ne sont autre chose que des

crevasses ou fentes qui ont été remplies posté-
rieurement à leur formation par des matières,
soit en fusion, qui se sont refroidies, soit réduites

en vapeur, qui se sont condensées, soit en disso-

lution dans des eaux thermales et minérales qui
les ont déposées.
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a A tontes les époques de l'histoire du globe,
~it Elie de Beaumont, tes phénomènes éruptifs
ont donné des produits appartenant à deux classes:

-ceux qui sont volcaniques à la macère des <ac~
arrivées à i'état de fusion, et ceux qui sont volca-

niques à la manière du soufre, du sel amrrw-

niac, etc., déposes par volatilisation ou entraînés

a t'état moléculaire. Si on remonte le cours des

périodes géologiques, on voit les premiers devenir

de plus en plus riches en silice. On voit en même

temps les seconde devenir de plus en plus variés.

Dans l'état actuel de la nature, les deux classes

de produits sont presque complètement distinctes
mais à l'origine des choses, elles l'étaient beau-

coup moins. On est conduit à concevoir qu'au
moment on la surface du globe terrestre en fusion

a commencé à se refroidir, les différents corps

simples s'y trouvaient répandus sans aucun ordre

déterminé. Tout semble avoir été confondu dans

ce chaos primitif où les premières masses grani-

tiques ont pria naissance; mais peu à peu les

mtdt~'M éruptives sont devenues moins siliceuses

et les émanations volatiles, qui à l'origine renfer-

maient presque tous les corps simples, sont deve-

nues de plus en plus pauvres. D

Les roches massives d'éruption les plus an-

-ciennes ou granitiques sont toujours cristallines,
sans trace de cellulosité ou de boursouflement
elles semblent être arrivées de l'intérieur à l'état

pâteux et avoir formé des masses plus ou moins

étendues qui ne se sont guère déversées sur les

roches environnantes. Leurs formes extérieures

ont été si profondément modifiées par les agents

atmosphériques et les nombreuses révolutions du

globe qu'elles ont essuyées, qu'il ne reste plus
rien des formes primitives. Les formes actuelles

sont seulement en rapport avec le mode de désa-

grégation et de décomposition des roches.

Les principales roches granitiques sont les sui-

vantes

Le granite, mélange d'orthose, de quartz et de

mica; laminaire ou grenu; parfois porphyroide

~)ar la présence de gros cristaux d'orthose; massif,

rougeâtre, gris
ou noirâtre il renferme aussi des

minéraux disséminés albite, pinite. Il forme sou-

vent des amas considérables: Limousin, Pyrénées,

Bretagne, Vosges, Saxe, Finlande, etc. On l'emploie
surtout pour les bordures et le dallage des trot-

toirs dans les grandes villes; celui de Laber en

Bretagne a fourni le soubassement de l'obélisque
4e Louqsor à Paris;

La syénite, mélange d'orthose rougeâtre et d'am-

phibole noire; laminaire ou grenue; parfois rendue

porphyroide par de grands cristaux d'orthose; mas-

sive, rouge ou brun-rouge; quartz ou zircon dissé-

minés elle se montre dans les Vosges, le Tyrol, la

Saxe, la Norvège c'est dans cette roche que près
de Syène les anciens Egyptiens ont taillé leurs

grands obélisques, aujourd'hui en partie trans-

,portés dans les diverses capitales de l'Europe;

La pegmatite, mélange d'orthose et de quartz;
laminaire ou grenue massive, jaunâtre ou rou-

geatre elle renferme souvent des minéraux dis-

séminés, mica, talc, tourmaline; en amas et filons

accompagnant le granite dans le Limousin, la

Saxe, l'Oural.

Le kaolin est le résultat de la décomposition
des roches précédentes, qui perdent leur potasse
~t une partie de leur silice; il est pur ou impur,
suivant la nature de la roche feldspathique grenue

qui lui a donné naissance, et souvent accompagné
de parties ferrugineuses. A Saint-Yrieix, près de

Limoges, où seulement le kaolin est très pur, on

t'exploite activement pour la manufacture de por-
celaine de Sèvres et celles de Limoges, et on

l'exporte même jusque en Russie et dans les

États-Unis il forme là une série d'amas, souvent

de 20 mètres d'épaisseur, disséminés dans le

gneiss altéré, ainsi que les diorites qui l'accompa-
gnent.

Les roches granitiques forment presque toujours
des montagnes à contours arrondis, à pentes
douées et à sommités plates et allongées; elles se

désagrègent facilement à la surface en donnant
des blocs arrondis parfois tremblants et des sables

quarttO-feidspathiques (arène) employés comme

pouzzolanes dans les constructions dans les

montagnes cependant, elles présentent souvent

aussi de grands escarpements, des pics, des ai-

guilles et des crêtes tranchantes et dentelées.

Pendant les diverses périodes primaires et se-

condaires il est arrivé au jour des roches de

nature fort variée porphyres divers, serpentines,

diorites, etc., dont l~rdre relatif n'est pas toujours

rigoureusement établi. Ces roches, qui paraissent
avoir été peu cellnleuses, semblent s'être épan-
chées en manière de laves plus ou moins pâteuses
et ne pas émaner le plus souvent de centres d'é-

ruptions analogues aux volcans actuels ou anciens.

Les formes extérieures des massifs qu'elles con-

stituent n'ont rien non plus qui rappelle ces der-

niers, ce qui au reste n'a rien qui doive étonner,
car lors même que ces roches auraient affecté

primitivement cette forme, elle aurait été enacée

par les agents atmosphériques et les nombreuses

révolutions du globe qui se sont succédé depuis
leur sortie.

Les principales roches porphyriques sont

Le porp hyre, orthose ou albite compacte avec

cristaux d'orthose ou d'albite et aussi de quartz et

de mica; massif, rouge, vert, gris ou noirâtre;

pyrite en cristaux disséminés; il forme surtout

les roches ignées des terrains primaires; Vosges,
Roanne, Maures, Cornouailles, Saxe;

L'eurite ou pétrosilex, orthose ou albite com-

pacte sans cristaux; massif; rouge, vert, gris ou

noirâtre elle accompagne ou remplace le por-

phyre
Le ~)Ofp~r?<M't7:Me, résultant de la décompo-

sition des porphyres et les accompagnant partout;

L'ophite ou pofpAt/t'e t'er/, feldspath et pyro-
xène formant une pâte compacte d'un vert plus
ou moins foncé avec cristaux verdâtres de feld-

spath ou vert foncé de pyroxène il renferme

parfois des amandes de quartz, agate, calcaire,
chlorite. C'est une des roches ignées des terrains

primaires; Vosges, Tyrol, Saxe, Hongrie, Grèce;
Le mélaphyre ou porphyre noir, labradorite et

pyroxène noir, formant une pâte compacte, noir-

verdâtre, avec cristaux de ces mêmes minéraux et

cavités renfermant souvent du quartz, du calcaire

et des zéolithes cristallisées la nigrine y est rare.

Une des roches ignées des terrains secondaires

Palatinat, Tyrol, lac Supérieur;

L'amp/ii&oMe, amphibole laminaire ou grenue;
cristaux disséminés de labradorite, épidote, gre-

nat, pyrite; massive, formant une des principales
roches ignées des terrains secondaires Limousin,

Pyrénées, Piémont, Chili;

Le diorite, mélange d'amphibole et de labrado-

rite, laminaire ou grenu; massif comme l'amphi-

bolite qu'il accompagne ou remplace;

L'euphotide, mélange de diallage, soit verte, soit

bronzée, et de saussurite laminaire ou à gros

grains, verte ou brune massive, elle est avec la

suivante une des roches ignées des terrains se-

condaires Corse, Apennins;

La tMrto~e, mélange de diallage et de saussu-
rite compacte; vert foncé avec globules plus pales

et plus durs de saussurite; massive; Hautes-Alpes

dans la vallée de la Durance, Toscane. Dans les

Alpes,
les diverses roches connues sous le nom de

~p!<<M sont tantôt des variolites vertes et tantôt
des wackes brunâtres a amandes de calcaire et

d'épidote, avec pyrite, fer oligiste, fer carbonaté,
etc., disséminés. Les calcaires au milieu desquels
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cette roche à Pouzzoles elle est exploitée pour

la fabrication de la chaux hydraulique; le pépé-

rino, conglomérat de cendres et de scories décom-

posées gris ou brunâtre; le <M/a, cendre

basaltique décomposée, gris ou brun. Les pépérino

et tufa dont les matériaux sont primitivement

tombés dans les eaux, renferment des restes

d'animaux et de végétaux comme à Ronca dans lo

Vicentin, et en Islande. [V. Raulin.]
PNEUMATIQUE (Machine). Physique, XI.

Etym. de pneuma, souffle, air.

La machine pneumatique est destinée à raréfier

et même à enlever presque totalement l'air ou.

les gaz renfermés dans des espaces limités.

La première a été construite par Otto de Gué-

ricke, bourgmestre de Magdebourg, en 1654,

époque où l'on ne savait encore produire le vide

que dans le tube de Torricelli. Cette machine,

d'une extrême simplicité, était formée de deux

pièces principales un corps de pompe dans le-

quel se mouvait un piston solide, et un récipient

qui pouvait être mis en communication avec

lui; deux robinets existaient entre le récipient et
le corps de pompe, l'un (r) établissant la commu-

nication d'une de ces deux parties à l'autre, le se-

cond (r') débouchant à l'extérieur. Le robinet (r)

étant ouvert et l'autre fermé, on tirait le piston;

l'air du récipient, en vertu de son élasticité,

passait alors en partie dans le corps de pompe.
On ferrnait r, on ouvrait )' et en refoulant le piston

vers sa position première, on chassait a l'exté-

rieur l'air venu du récipient dans le corps de

pompe. Cette manœuvre était assez pénible; mais

au bout d'un temps plus ou moins long on arrivait

à raréfier beaucoup l'air du récipient.
C'est avec cette machine imparfaite qu'Otto

de Guéricke put vérifier l'exactitude des idées de

Torricelli et de Pascal touchant la pesanteur de
l'air et imaginer diverses expériences prouvant

la pression de l'atmosphère.

Boyle d'abord, Denis Papin ensuite perfection-

nèrent ce premier appareil, en y mettant deux

corps de pompe, en faisant mouvoir à l'aide d'une

manivelle et d'une roue dentée les deux pistons

munis de crémaillères, et en substituant aux robi-

nets des soupapes s'ouvrant et se fermant par le

jeu même de l'appareil.
La machine moderne comprend donc deux corps

de pompe dans chacun desquels se meut un pis-

ton, dont l'un s'élève pendant que l'autre s'abaisse

un conduit cylindrique allant se terminer au

centre d'un plateau de verre bien dressé qu'on
nomme la platine et sur laquelle on pose les

cloches dont on veut extraire l'air; une soupape

ordinaire à chaque piston, une soupape conique

au fond de chaque corps de pompe. Celle-ci porte

une tige qui passe à frottement dur dans le piston

et vient buter contre le dessus du corps de

pompe. Un robinet à trois voies pour ouvrir ou

fermer la communication entre les corps de

pompe et le récipient ou bien laisser rentrer l'air

dans celui-ci; une éprouvette avec baromètre in-

complot pour indiquer à chaque instant la pres-

sion de l'air viennent compléter l'appareil.

Le jeu de la machine est facile à suivre. Quand

le piston est au bas de sa course, les deux soupa-

pes sont fermées. Si on soulève le piston, il com-

mence par ouvrir la soupape conique, l'autre sou-

pape restant fermée, et l'air du récipient vient

en partie dans le corps de pompe. Sitôt que l'on

redescend le piston, il ferme la soupape conique,

comprime l'air attiré dans le corps de pompe et

quand cet air a acquis par la réduction successive

de son volume une force élastique suffisante, plus

grande que la pression de l'atmosphère, il soulève

la soupape du piston et s'en va. Ainsi l'ascension

du piston dans son corps de pompe y attire une

fraction de l'air du récipient; la descente envoie

ces roches sont sorties sont tantôt magnésiens,

cellulaires, à l'état de cargneule, et tantôt ils sont

transformés en gypse, deux faits qu'on est assez

disposé à attribuer à l'influence des spilites et des

gaz qui ont dû accompagner leur sortie

La M~'pM<:t:c, compacte avec cristaux dissémi-

nés de grenat, aimant, eisenchrome, pyrite vei-

nules d'amiante;; massive; formant une des roches

ignées secondaires; Limousin, Corse, Piémont,

l'oscane, Saxe, Etats-Unis. Dans le Plateau central,

elle forme de Limoges à Rodez des amas dirigés

du N.-O. au S.-E.; elle est d'un vert foncé avec

diallage, feldspath, grenat, pyrite, fer oligiste et

veinules d'asbeste. Des filons de quartz et de

baryte sulfatée paraissent se lier à des serpen-
tines ils sont accompagnés de cuivre gris argen-

tifère et de bournonite. La serpentine forme géné-

ralement des buttes aplaties très arides, couvertes

de roches noires.

Pendant la période tertiaire les terrains pluto-

niens sont des terrains volcaniques éteints. Tantôt

ils sont peu dérangés et affectent encore la forme

de grandes montagnes coniques, comme le mont

Dore, le Cantal, en France, les massifs anciens du

Vésuve et de l'Etna, les îles Canaries, etc. tantôt

ils ont été extrêmement démantelés et morcelés;

des parties considérables ont été enlevées par les

actions dites diluviennes, et il ne reste que des

massifs dont les formes ne rappellent plus ou ne

rappellent que peu les volcans, les cratères ayant

disparu.
Les produits des volcans anciens se divisent en

deux groupes souvent associés dans le même mas-

sif ceux qui sont dits trachyliques et ceux qui
sont dits basaltiques.

Les roches trachytiques, qui forment assez rare-

mentles déjections des volcans actuels, présentent

les différentes sortes de roches suivantes la pho-

no/tte; ryacolitlie compacte, massif, gris verdâtre

ou noirâtre, en amas ou filons; le t<«'/t~!e;rya-

colithe compacte ou légèrement grenu, poreux,

rude au toucher, renfermant assez souvent des

cristaux qui lui donnent la contexture porphyroide;

massif en coulées; blanchâtre, gris ou rougeâtre;

cristaux disséminés d'amphibole noire et de mica

il forme un des éléments principaux des roches

volcaniques tertiaires Auvergne, environs de

Bonn, îles Canaries, Guadeloupe, Martinique;

les obsidienne, rétinite, ponce; roches à l'état

vitreux qui se trouvent habituellement à la base

des coulées de trachytes et de phonolites la

ponce du commerce vient principalement des îles

Ponce et Lipari. H y a également des scories,

des cendres trachytiques qui peuvent aussi être

décomposées. L'a~M:<e est une roche épigene,

en amas dans les trachytes, résultant de l'altéra-

tion de ceux-ci par les vapeurs sulfureuses; mont

Dore, la Tolfa près Civita-Vecchia, Ischia, Milo,

Hongrie, Guadeloupe; exploitée pour la produc-

tion de l'alun.

Les roches basaltiques comprennent d'abord

les mêmes roclies que celles des volcans actuels,

le basalte et les scories, et ensuite un certain
nombre d'autres qui proviennent souvent de leur

altération et qui sont les suivantes la dolérite,
mélange de labradorite et de pyroxène noir; lami-

naire ou grenue, massive en coulées, grise ou

noire, renfermant très souvent de petits grains de

nigrine plus ou moins magnétique Auvergne,

Hesse, Vésuve, Islande, Mexique; la wacke, ré-

sultant de la décomposition des roches pyroxéni-

ques gris-verdâtre ou brun-rouge. Les cavités

renferment souvent un grand nombre de miné-
raux cristallisés, notamment les zéolithes, le cal-

caire et le quartz. C'est le gîte des belles agates
d'Oberstein dans le Palatinat; la pouzzolane
ou scorie décomposée rougeâtre ou brune les

catacombes de Rome résultent de l'exploitation de
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cet air dans l'atmosphère. Il en résulte évidem-

ment qu'après un certain nombre de coups de

piston on aura beaucoup raréfié l'air du réci-

pient.
On comprend <4 priori qu'on ne puisse pas ar-

tiver à l'épuisement absolu puisqu'on n'enlève

jamais qu'une fraction de ce qui reste dans le ré-

cipient. Mais la loi de la raréfaction de l'air met

ce fait absolument hors de doute. Si on appelle V
le volume du récipient jusque la soupape coni-

que, v le volume du corps de pompe jusque la

position supérieure du piston, H la pression ini-

tialedel'air; quand le piston est au bas de sacourse,
le volume d'air est V, la pression H; quand il est
en haut, le volume est V+o, et la pression de-

vient, d'après la loi de Mariotte

Donc, pour avoir la pression de l'air après un

coup de piston, il faut multiplier la pression du

coup précédent par la fraction constante

v

On en conclut que les pressions successives de

l'air dans le récipient sont exprimées par les ter-

mes d'une progression géométrique décroissante
dont la raison est

Après n coups de piston, la pression finale est <

"~)-

La pression tend vers zéro à mesure que n tend

vers l'infini. Si donc, comme la théorie l'indique,
la pression peut devenir aussi petite que possible,
on voit en même temps qu'elle ne peut jamais de-
venir nulle.

Ajoutons que les imperfections du mécanisme
ne permettent pas de pousser la raréfaction aussi
loin que l'indique la théorie. L'une des plus im-

portantes est l'espace, si faible il soit, qui reste
entre la base du piston parvenu au bas de sa
course et le fond du corps de pompe on l'appelle
l'espace nuisible. Voici comment il limite le vide.

Quand la pression de l'air sous le récipient est
devenue très faible, l'ascension da piston n'attire

plus dans le corps de pompe qu'une faible masse
de cet air. Si alors tout cet air ainsi attiré dans le

corps de pompe et refoulé par le piston descen-
dant peut tenir entièrement dans l'espace nuisible

tans y avoir une pression supérieure à celle de
l'atmosphère, il ne peut plus soulever la soupape
du piston; il reste là, et le coup suivant on n'extrait

plus d'air du récipient.

Quelque soin que prennent les constructeurs
pour diminuer cet espace nuisible, les meilleures
machines ordinaires ne font le vide qu'à 2 on 3 mil-

limètres autrement dit, l'air resté dans le réci-

pient a encore une pression de 2 à 3 mitlimètres
de mercure.

Babinet a imaginé une disposition qui permet
de reculer encore la limite du vide. Elle consiste
à intercepter la communication entre le récipient
et l'un des corps de pompe, quand la machine a
atteint sa première limite, et à employer exclusive-
ment ce corps de pompe à extraire du deuxième
i'air qui sous le piston descendant tend à y acqué-
rir une force élastique égale à celle de l'atmo-

sphère. C'est par une modification dans la forme et
dans la disposition du robinet placé sur le conduit
du corps de pompe à la platine que l'on obtient

v
°vTu

V+M

V

v+u v

ce résultat. On arrive alors à ne laisser dans Je

récipient qu'une pression d'un demi-millimètre de
mercure.

Machine à MercMt'e dite barométrique. Le
vide obtenu par une machine pneumatique à corps
de pompe et munie du robinet de Babinet est
encore loin du vide barométrique. On a eu l'idée
de mettre le récipient dont on veut extraire l'air
en communication avec la chambre d'un baromè-

tre, et de cette manière on a pu obtenir un vide
bien plus avancé.

L'appareil se compose d'un long tube terminé à
la partie supérieure par un robinet à trois voies
qui peut le fermer, ou le mettre en communica-
tion par un tube coudé avec le récipient, ou
enfin l'ouvrir à l'air. Ce tube principal communi-

que par sa partie inférieure, à l'aide d'un long tube
de caoutchouc solidement nxé, avec un ballon ou
une cuvette remplie de mercure que l'on peut à vo-
lonté élever ou abaisser. Quand on soulève cette

cuvette, le mercure monte dans le tube principal
jusqu'à la base du robinet.

Si donc on tourne le robinet pour mettre le
grand tube en communication avec l'atmosphère
et que l'on monte la cuvette, le grand tube se rem-

plit de mercure et l'air qu'il contenait s'en va.
On tourne le robinet pour mettre le tube en rap-
port avec le récipient et on descend la cuvette, le
mercure descend dans le tube que vient remplir
à sa suite l'air du récipient; cet air est donc ra-
rénë par cette manœuvre. On ferme le récipient,
on ouvre la communication avec l'atmosphère on
remonte la cuvette; le mercure remonte dans le
tube et chasse devant lui l'air qui y avait été at-
tiré.

On comprend qu'il suffise de répéter la même
manœuvre un certain nombre de fois pour faire
dans le récipient un vide très avancé. En em-

ployant du mercure très sec, on arrive à ne laisser
dans le récipient qu'un gaz n'ayant plus pour force

élastique que quelques centièmes de millimètre,
et même quelques millièmes avec les appareils
bien agencés.

Voilà les deux machines que l'on emploie dans
les laboratoires pour faire le vide, la dernière de
préférence à l'autre quand il s'agit de vider de pe-
tits tubes le plus complètement possible. Lorsqu'on
veut dans l'industrie extraire des gaz de grande

récipients, on emploie des pompes.

[Haraucourt.] ]
POÉSIE. Littérature et style, III. Ou-

vrons nos meilleurs dictionnaires, nous y trou-

verons toujours, à peu près dans les mêmes ter-

mes, la déBnition adoptée par l'Acamédie fran-

çaise « La poésie est l'art de faire des ou-

vrages en vers. » Mais tous les dictionnaires
reconnaissent aussi que ce mot peut recevoir
une acception plus générale, et qu'il signifie
tantôt l'œuvre poétique elle-même, tantôt les qua-
lités spéciales qu'on lui demande, tantôt l'inspi-
ration d'où elle est sortie. Néanmoins, pour la

grande majorité des lecteurs, qui ont l'esprit peu
cultivé et ne diffèrent guère, en un pareil sujet,
des écoliers et des enfants, le vers même, le vers
seul est le signe visible, la marque de la poésie.
Il en faut toujours revenir à la leçon que le pro-
fesseur de philosophie fait à M. Jourdain « Tout
ce qui n'est point prose est vers, et ce qui n'est

point vers est prose. n Voilà la notion première,
dans sa naïve simplicité. C'est par là qu'il faut
débuter. Mais si nous avions à donner aux enfants

et aux illettrés une idée de cette langue qu'on ne

parle pas couramment, comme dit Molière, com-

ment faudrait-il nous y prendre II faudrait partir
des idées générales de rythme et. de cadence ap-
peler à notre aide le pas militaire ou gymnastique,
le tic tac du moulin, les sons de la cloche, tous les

bruits réguliers des machines en mouvement, des
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outils qui travaillent, tout ce qui marque la me-

sure, tout ce qui donne la sensation d'un arrange-
ment ou d'une rencontre symétriques, tout ce qui
constitue une alternance et une assonance, tout

ce qui, dans la danse et dans la musique, est né-

cessaire a toutes deux sans être ni l'une ni l'au-

tre. On arriverait ainsi, par analogie, à faire voir

que les sons de la voix, non pas seulement quand
elle chante, mais simplement quand elle parle,

peuvent être mesurés, rythmés, groupés selon des

intervalles égaux et différents; qu'il y a comme

une marche syllabique des mots et des phrases,
que l'on peut battre la mesure de la parole, comme

on ferait celle du chant; et de même qu'avec les

lignes on peut tracer des figures régulières, des
ornements, juxtaposés, alternés, accouplés, pareils
ou divers, on peut, avec les mots, avec les sylla-
bes, imaginer des combinaisons de rythmes, des

figures sonores, sur lesquelles on appliquera ou
non la musique ou la danse, qui ont une exis-

tence propre et produisent sur l'oreille une im-

pression déterminée, plus précise, plus appré-
ciable, plus intense ou plus déticate, à mesure
que l'on s'est accoutumé davantage à la percevoir.

Ce premier point établi, on prendrait successi-

vement des vers bien frappés, d'un rythme bien

franc, d'abord des vers isolés, puis des vers ac-
couplés, puis des stances, des strophes, avec
leurs combinaisons variées de syllabes et de

rimes, semblables à autant de figures géométri-

ques distinctes; on ferait compter les pieds, mar-

quer les repos, accentuer les rimes; on désarti-

culerait le vers, la phrase mesurée on grossirait,
on simplifierait à dessein tous les effets pour les

rendre plus sensibles; on ferait l'éducation de l'o-

reille, au point qu'un vers défectueux blesserait

comme un accord incorrect, et une mauvaise rime

comme une fausse note. Puis, poussant plus loin

ces notions et ces exercices, expliquant que les
différentes langues peuvent avoir des procédés
différents, on ferait voir que dans celles de ces

langues où la quantité, c'est-à-dire la durée des

syllabes pendant leur énonciation, est très sensi-

ble à l'oreille, elle fournit, avec le nombre, un

nouvel élément de combinaisons rythmiques;

qu'il est d'autres sonorités finales que celles de la

rime, d'autres valeurs prosodiques que celles de

la syllabe qu'enfin les règles mêmes peuvent être

plus ou moins sévères et les artifices de la parole
mesurée plus ou moins perfectionnés. Voilà l'ins-

trument de la poésie, voilà sa gamme et son anno-

tation, son solfège et sa grammaire; voilà cet art

de poésie, qui est d'abord et avant tout l'art, plus
ou moins grossier, de fabriquer des vers. Mais

quand on sait bien ce métier, quand on est devenu

expert à compter les pieds, à fixer les rimes, à ali-

gner les vers, à les entre-croiser, à les diversifier,

quel nom mérite-t-on? Est-ce là le poète? Non, c'est

là le versificateur, et chacun peut le devenir.

N'aurions-nous donc point encore fait un pas dans

la question, et ne savons-nous pas ce que c'est que
la poésie? Est-ce à un autre point de vue qu'il
faut nous placer? L'histoire de la littérature chez
les peuples civilisés nous fait voir qu'on a géné-
ralement admis différents genres de poésie,
comme on a distingué différents genres de pein-
ture. On a dit que la poésie était épique ou drama-

tique, lyrique ou élégiaque, satirique ou didacti-

que, etc. Faut-il, pour trouver la poésie, étudier

chacun de ces genres, et serait-ce dans le carac-
tère propre à chacun d'eux que résiderait la poésie
véritable ? Y aurait-il autant de poésies différentes

que de genres, et n'auraient-ils de commun que le
vers? Enfin, ne pourrait-on définir la poésie avec

quelques développements qu'en la prenant dans
une des formes distinctes qu'elle choisit, de sorte

qu'il nous suffirait, dès à présent, et sans pousser
plus loin notre tâche, de renvoyer aux articles où

l'on traite de ces genres? Mais cette distinction

des genres, pour être généralement admise, est-
elle légitime? est-elle absolue? a-t-elle été recon-
nue de tout temps? a-t-elle été maintenue par la

critique moderne? Ces divisions, ces distinctions,
commodes comme tout classement, ne sont-ettes

pas un nouvel embarras, dès qu'on veut appro-
fondir cette étude? La difficulté ne se présente-
t-elle pas sous une autre forme, dès qu'on veut
définir chacun de ces genres et pour chacun d'eux?
Ne se touchent-ils pas en plus d'un point? Et

pour ne prendre qu'un exemple, a-t-on pu donner

seulement une bonne définition de l'épopée? Rap-
pelons-nous ce mot de Voltaire, si profond et si

vrai <t II faut, dans tous les arts, se donner
bien de garde de ces définitions trompeuses par

lesquelles nous osons exclure toutes les beautés
qui nous sont inconnues ou que la coutume ne

nous a point encore rendues familières, » Cette
distinction des genres, elle n'a été acceptée ni
dans tous les temps, ni chez tous les peuples des
littératures entières ne pourraient s'y astreindre
et se les appliquer. En ces matières, tout est fac-
tice et de convention. Si tous les genres ne sont

pas arbitraires, tous, même le théâtre, se font des

emprunts mutuels; ils empiètent, quand ils ne se
confondent pas. On a essayé de simplifier, en ne
reconnaissant que trois genres véritables, le lyri-
que, l'épique et le dramatique. Mais qu'on res-

treigne ou qu'on multiplie les cadres de la poé-

sie, on n'a pas résolu le problème. Combien se

complique-t-it davantage quand on remarque que
la prose aussi, enrichissant sa palette, a fait à la
poésie l'emprunt de bien des couleurs de sorte

qu'on a pu refuser à des versificateurs le don de
la poésie, et qu'on accordait ce don, sans con-
teste, à des écrivains qui n'avaient jamais manié
le vers, ou qui n'y faisaient preuve que de mala-
dresse et d'insuffisance 1

Serait-ce donc que la poésie ne réside ni dans
le vers, ni dans la forme consacrée à chaque
genre? Et pour arriver à connaître enfin ce qu'elle

est, dans son essence, ne faudrait-il pas laisser un

instant les œuvres mêmes, et observer celui qui
les produit, le poète ? c L'élément humain, a dit

Schilter dans sa correspondance avec Gœthe, est

toujours le commencement de la poésie, qui n'en

est que la plus haute expression. )) C'est dans
l'homme, en effet, dans ses facultés, dans quel-

ques-unes de ses dispositions les plus intimes

qu'est la solution cherchée. C'est à la psychologie
qu'il faut s'adresser; c'est à la source des lois es-

thétiques qu'il faut remonter; c'est à tous les arts,
et non pas à un seul, qu'il convient de demander

d'abord le secret des belles œuvres do poésie,
comme de toutes les belles œuvres. Le langage
des esprits cultivés ne s'y trompe pas. lis n'ont

point réservé exclusivement à l'art des vers ce

mot de poésie, qui veut dire erea<o?t; ils ont re-
connu que dans chaque art il y avait, au-dessus
des procédés particuliers qu'il emploie, un élé-
ment commun, l'inspiration, un langage commun
aux poètes, aux peintres, aux sculpteurs, aux mu-
siciens, s'adressant, par des moyens différents, à

la sensibilité humaine, communiquant la notion

du beau sous des formes variées, mais à des con-

ditions identiques. Il en est de l'idée de la poésie
comme de 1 idée de la science, comme de l'idée
du droit, comme de toutes les idées générales
elles s'élèvent avec le progrès des lumières, avec

l'éducation, avec la comparaison elles sortent de

l'inconscient; chacune de ces idées s'enrichit, se

complète, s'éclaire. La pratique des arts est an-

cienne la théorie qui les explique est récente.

Laissons donc un instant de côté les procédés
mêmes, les lignes et les couleurs, les sons et les

mots. L'objet de tous les arts étant l'expression
des sensations et des sentiments, la traduction par
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l'homme et pour l'homme des choses du dehors

et de celles du dedans, depuis la représentation
matérielle des aspects ou des phénomènes de la

nature jusqu'à l'analyse des mouvements les plus
secrets de l'âme, voyons ce qui se passe chez ceux

qu'on appelle artistes, et parmi lesquels il faut

ranger les poètes. H n'est pas contestable que
certains hommes, doués de facultés mystérieuses

et spéciales, aperçoivent mieux les formes et les
contours des choses, en sont plus vivement affec-

tés, saisissent plus exactement les attitudes, les

gestes, l'expression des visages, sont plus frap-

pés de l'ensemble on des détails d'un site et

d'un aspect de la nature, plus profondément tou-

chés d'un son de voix, plus émus d'une façon

d'agir ou de parler, plus sensibles à la joie ou à

la douleur d'autrui, plus attentifs aux rapports

des choses entre elles, plus ardents à l'amour

et à la haine, ou plus aptes à en surprendre chez
d'autres les traits distinctifs et les manifestations

multiples. L'homme ainsi doué voit vite et juste;
il conserve, il reproduit, il transforme. Si les cir-

constances l'ont favorisé, et qu'il ait à sa
disposi-

tion l'instrument nécessaire dont on lui a appris ou
dont il a reconnu l'usage, crayon, pinceau, ébau-

choir, clavier, parole, il fait passer dans une

oeuvre tout ce qu'il ressent, tout ce qu'il aperçoit,

tout ce qu'il pénètre il crée, il est poète, qu'il soit

Dante, Puget, Raphaël ou Mozart. Création, ex-

pression c'est ce qui constitue son génie; c'est

par là qu'il sera dans le groupe d'élite, tandis

que d'autres manieront toute leur vie le pinceau,
tiendront la plume, frapperont le clavier, modèle-

ront l'argile, pour ne faire que des œuvres sans

valeur, sans originalité, sans poésie; car l'instru-

ment ne vaut que par celui qui l'emploie le pro-

cédé, le métier est, sans doute, la condition de

l'ceuvre, mais il n'est pas plus l'oeuvre même que
la navette et les fils ne sont le tissu brodé, que les

sept notes de la gamme, dans leurs mille combi-

naisons, ne sont la musique.

Ainsi, pour mériter ce nom d'artiste, il faut être

doué d'abord, d'une façon générale, des facultés

dont tous les arts ont un égal besoin, et par des-

sus tout, de la faculté mère, l'imagination inspi-

ratrice puis, posséder, grâce à un autre don

spécial, le maniement plus sûr et plus parfait de

tel ou tel outil particulier mais ce maniement,

qui est un art aussi, est peu de chose, si la faculté

première manque. Il faut voir et sentir d'une cer-

taine manière; faire vivre en soi, pour y mettre

sa marque, le monde extérieur et le monde inté-

rieur il faut, par un phénomène unique, être à

la fois en soi et hors de soi, sentir d'une façon

personnelle et impersonnelle, afin d'être à la fois

ndèle à soi-même et intelligible aux autres. Ainsi

s'explique cet emploi que l'on fait si justement du

mot poésie, pour l'appliquer aux (suvres d'art les

plus diverses, aux objets naturels les plus dis-
semblables.

Le point de rencontre de tant de sensations qui
diffèrent est dans l'âme humaine qui les éprouve

fortement, qui les épure, qui les fixe et qui les

restitue. La foule, plus ou moins apte à rece-

voir ces sensations répercutées, ne comprend rien

au phénomène qui les produit chez celui dont elle

salue le génie. Elle voit, elle admire la nature,
mais sans y découvrir elle-même ce que l'artiste

lui en montre; elle connaît, pour les avoir éprou-

vés, les mouvements de l'amour, mais sans l'ar-

tiste, elle n'en
pénétrerait

souvent ni les agitations

passionnées, m les émotions délicates, ni les dou-

ceurs infinies; elle aies élans du patriotisme ou

de la toi, mais elle en trouve la plus haute expres-

sion dans les conceptions de l'art. Ainsi l'art est

l'interprète supérieur de toutes les émotions dont

l'homme est susceptible; l'art est la pensée, la sen-

sibilité, l'imagination de l'humanité, nxées et cris-

tallisées pour toute la suite des générations: il est

la poésie, dans son acception la plus générale.
Mais si, parmi ces instruments dont l'art fait

usage, il en est un plus riche, plus souple, plus
approprié à toutes les nuances de la pensée, qui

peigne sans couleurs, chante sans musique, pé-
nètre au delà des surfaces apparentes, précise les
idées, approfondisse les sentiments, voyage dans
Je passé, devance l'avenir, exprime le visible et

l'invisible, le fini et t'innni; qui puisse s'étendre
et se restreindre, se proportionner à tous tes~
objets, traduire tous tes phénomènes, parcourir le

ciel et la terre, refléter l'âme et deviner Dieu

cet art-la ne sera-t-il pas le premier de tous, l'art

vraiment créateur, et ne méritera-t-il pas plus que
les autres de s'appeler la poésie, et ceux qui t&

cultivent les poètes ?
Être poète, ce n'est donc pas seulement faire

des vers, c'est avoir, avant tout, une sensibilité

plus exquise et plus afBnée, on une imagination

plus abondante, ou des impressions qui se pro-

longent et s'engendrent les unes les autres, on

tous ces dons ensemble, et, avec eux, un goût

particulier de l'harmonie, un besoin de moduler

les pensées ou les images et de les soumettre aux

lois d'une musique spéciale.
La poésie a pu, dans le principe, et depuis en-

core, s'associer à la musique et à la danse. Mais
elle est un tout, elle se suffit à elle-même, et,
selon les temps et les lieux, elle traduit à sa façon
ce que l'humanité lui offre de plus expressif. On ne

circonscrit pas le champ de la poésie elle raconte,
et nous avons l'épopée; elle agit par des personna-

ges, et nous sommes au théâtre elle invective, et

l'iambe
apparaît;

elle aime, elle chante, elle rit ou

pleure, s exalto ou se décourage, et voilà l'élégie
ou l'ode; elle se joue en pièces gracieuses, et la

poésie légère voltige au front des littératures;
elle s'impose des règles et les transgresse; elle

imagine des genres et s'en affranchit elle peut
être abondante ou laconique, attendrie ou cruelle,
souriante ou irritée, hautaine ou familière, flot-

tante et vague ou précise et à contours rigoureux
elle sera puissante et impétueuse ou calme et

sereine; religieuse ou sceptique; pacifique ou

guerrière et ce sera toujours la poésie. Elle pourra
vibrer comme une cloche, sonner comme une

fanfare, soupirer comme une plainte, éclater
comme un sanglot; caresser, crier, maudire;
chanter la joie, le deuil, l'ivresse, la gloire et ce

sera toujours la poésie. Rien de plus capricieux
qu'elle tantôt elle fuira l'histoire, tantôt elle y

reviendra; elle dédaignera pendant des siècles la
nature extérieure, et, tout à coup, ne verra plus-
qu'elle, s'absorbera en elle elle sera générale,

abstraite, idéale, créant des types, planant au-
dessus de la réalité, ou bien elle s'enfoncera dans.

le réel, se nourrira des menus détails de la vie,

sera exacte jusqu'à la brutalité et, dans ses pein-

tures, marquera fortement, uniquement, la per-
sonnalité restreinte du poète; elle dessinera de

grandes figures historiques, ou de petites figures

contemporaines; elle peindra au naturel César, Né-

ron, Richard IH, ou imaginera un Achille, une Di-

don, une Béatrix, un Hamiet elle sera toute no-

blesse et toute harmonie avec Lamartine, mais peu

accessible au vulgaire, ou franchement populaire
et intelligible pour tous avec Béranger; elle s'élè-

vera, s'abaissera, se dissipera, se concentrera; elle

sera pour les passions un stimulant ou un correc-

tif elle inspirera un poème de vingt mille vers.

ou un sonnet de quatorze vers, un long drame ou

une courte chanson: et ce sera toujours la poésie,

c'est-à-dire un instrument à mille cordes, toujours

accordé dans tontes les langues, et dont le génie

ou le talent se plaît à jouer de mille manières,

selon la disposition et le caprice du moment. Qui

ressemble moins à Homère qu'AnMféon, à Virgile
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qu'Horace, à Dante que l'Arioste, à Ronsard que

Boileau, à Pope que Byron, à la Fontaine que La-

martine, à Voltaire que Victor Hugo? Et tous sont

poètes. La Palestine et l'Inde, la Grèce et Rome,

le nord et le midi, le dix-septième et le dix-neu-

vième siècle ont conçu la poésie de bien des fa-

çons différentes mais c'est toujours la poésie. Et

ces formes dont nous avons parlé, qu'elles sont

diverses, pour ne prendre que celles dont notre

littérature nous offre des spécimens épopées,

tragédies, comédies, drames, mystères, odes,

stances, chansons, ballades, idylles, élégies, allé-

gories, cantates, héroides, dithyrambes, épitha-

lames, fables, madrigaux, rondeaux, épttres,

poèmes de tout genre, didactiques, satiriques,

érotiques, bachiques Toutes ces formes peuvent

contenir la poésie et la répandre, comme toutes
aussi peuvent n'en offrir que l'image trompeuse,
le moule vide, le flacon sans la liqueur, le foyer
sans la flamme intérieure, sans l'âme et la vie.

Pourtant, comme tous les arts, la poésie a ses

degrés, et ceux quila cultivent sont placés à des
niveaux différents. Ce n'est ni l'étendue d'une

œuvre ni la nature du sujet qui y est traité qui
font la renommée du poète un long poème n'est

même pas une présomption favorable, car il n'y a

rien au-dessous de certains poèmes épiques du dix-

septième siècle; mais on est poète avec une ode,

avec une élégie, avec un sonnet, avec quelques

strophes heureuses. Quant aux grands poètes, on

les reconnait à la puissance d'une imagination ex-

traordinaire qui se répand dans tous les genres, à

ce don d'assimilation ou de propagation qui leur

permet d'embrasser leur temps et tous les temps

avec une même intelligence, et de mettre en

circulation des vérités générales, de créer des

types éternels, de sorte que dans leurs vers se re-

flète quelque chose de l'humanité tout entière.

Ce sont là les vrais génies, qui dominent les litté-

ratures.

Quand l'inspiration atteint son degré le plus

intense, que l'émotion est suraiguë, elle s'appelle

le lyrisme; il apparaît parfois dans des œuvres

étrangères à la poésie pour les illuminer tout à

coup d'une beauté supérieure mais il est presque

inséparable de la grande poésie. On trouve des
élans lyriques dans tous les genres de composi-
tions il y en a dans un mouvement oratoire, dans

le développement religieux et moral d'un sermon,

dans l'invective d'un pamphlet, dans une démons-

tration philosophique, dans les peintures émou-

vantes d'un roman, dans la chaleur même d'un

développement scientifique. Mais, de plus en plus,

c'est la poésie lyrique qui, dans son acception la

plus générale, embrassant, absorbant tous les

genres, est devenue le fond même de toute poésie.

Le poète dramatique est à part un Sophocle, un

Shakespeare, un Corneille, un Molière ont eu un

don spécial; ils sont doublement poètes. C'est

par l'élément lyrique que la poésie marque le

mieux sa parenté avec la musique; c'est par là

qu'elle prend un accent plus personnel et plus

sincère, et qu'elle échappe aux froides inventions

des formes moins libres. Pour avoir une idée com-

plète de cette poésie, dont il faudrait chercher les

inspirations similaires dans les psaumes de David

ou les extases douloureuses de I'/M!'<«<tO)t, plu-

tôt encore que chez Pindare ou Horace, on peut
se représenter un Schiller écrivant le Chant de

la cloche, un Lamartine composant les Harmo-

nies ou Jocelyn, un Victor Hugo détachant ses
Feuilles d'automne, un Musset s'enfiévrant lui-

même de la poésie de ses Nuits. Le vers alors,

presque aussi harmonieux que la musique, et

plus précis, plus clair, plus substantiel qu'elle ne

peut être, devient la langue par excellence, à la

fois sentiment et sensation, esprit et matière. Alors

se produit un phénomène extraordinaire comme

toutes les manifestations d'~ génie il crée, il sait

ce qu'il fait et ce qu'il veut faire, et pourtant il

n'est qu'à moitié dans le secret de son inspiration.

H y a une part d'effort et de travail que la matière

tyrannique impose au mieux doue, que le vers ré-

clame, comme ailleurs le marbre qui résiste ou

le pinceau qui tâtonne; mais il y a surtout une

force interne, un élan spontané, une flamme

jaillissante qui est le don même et l'impénétrable

mystère. Platon déjà comparait le poète à un ins-

trument sonore, vibrant sous la main de Dieu.

Shakespeare disait que la poésie doit couler du
coeur de l'homme aussi naturellement que la

gomme de l'arbre. Corneille écrivait ces deux beaux

vers

Je me sens tout le coe'tr plein de grandes idées;
Je les sens a t'envi s'en échapper sans moi.

Lamartine montre le poète ravi comme Ganymède

par l'aigle de Jupiter; Hugo le compare à Mazeppa

emporté sur un cheval indompté et tombant roi

au bout de sa course furieuse. Tous les poètes,

d'ailleurs, anciens et modernes, ont admis et con-

sacré l'enthousiasme poétique; les plus froids ont

parlé de ce délire qu'ils n'ont pas connu. Mais les

modernes surtout ont, depuis un siècle, en éten-

dant le champ de la poésie, marqué le rote du

poète. Il semble qu'il redevienne, comme à l'ori-

gine obscure des sociétés, un chantre, un pro-
phète, un voyant il faut lire tout ce que Schiller

a écrit, à ce sujet, en prose et en vers le prologue

du premier Faust de Gcethe est justement célè-

bre il n'y a point de plus admirable profession de

foi pour les poètes que le fameux morceau de

Lamartine sur les Destinées de la poésie.
Il serait pourtant juste de dire que de tout

temps les grands poètes ont personnifié, idéa-

lisé les vérités ambiantes, et marqué dans leurs

oeuvres une des étapes de l'humanité. Ils n'ont

pas attendu le xviu' {et le xtx* siècle pour être

les échos des émotions ou des aspirations con-

temporaines ils l'ont fait dans des propor-

tions, dans des conditions différentes; mais ils

n'auraient pas survécu, s'ils n'avaient fait aux

idées générales la part nécessaire. Aristote,
comparant, dans sa Poétique, la poésie et l'his-

toire, a dit La poésie a pour objet le général,

et l'histoire le particulier. x Qu'il ait eu surtout

en vue le théâtre, peu importe il a reconnu la

portée de la poésie et son caractère d'universa-
lité. C'est dire qu'elle peut s'adapter à toutes les

opinions, à toutes les doctrines, à toutes les con-

ditions sociales, comme à tous les sentiments et à

toutes les passions. On a dit que le matérialisme

tuait la poésie Lucrèce est là pour répondre;
que la science et le sens critique s'accordaient

mal avec elle Gœthe est la preuve du contraire.

Pourtant, l'expression de la foi passionnée est son

triomphe, et ses plus délicieux accents sont ceux

de l'amour. Quelles conceptions que Didon, Laure,

Francesca, Juliette, Othello, Desdémone, Margue-

rite) La poésie ne peut aller au delà; qui a mis

en vers un vrai cri de la passion est sûr d'être

immortel.

Voilà le fonds de la poésie son caractère es-

sentiel est d'être indépendant de la versification,

puisque le phénomène de l'inspiration poétique

est d'abord tout entier dans l'âme, et qu'il y a par-

fois disjonction entre cette richesse de l'imagina-

tion créatrice et le don des vers, comme on en

voit des exemples chez Fénelon, chez Rousseau,

chez Chateaubriand, chez Michelet ou Quinet, chez

Georges Sand. Certains poètes, qui ont aussi écrit

en prose, continuent à être poètes, là comme dans

leurs vers d'autres, par une bizarrerie de nature,

sont plus poètes
dans la prose que dans le vers

même; mais, en tout cas, il faut que le vers ait en

soi, quand on le désarticule et qu'on le détruit, t'é-
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lément poétique qui surnage, le disjecti membra

po <~?. ht combien de poètes ont laissé des volu-

mes entiers, qui n'ont été vraiment et absolu-

ment poètes qu'une fois ou deux, par rencontre,

en quelques vers, heureuse inspiration d'un jonr,
d'une heure, d'une minute, qui démontre assez

que la poésie est chose à part, étrangère et supé-
rieure au procédé, comme un jet de lumière,

éclipsant tout le reste.

Et, puisqu'il s'agit ici d'enseignement, un bon

maître donnera sans peine la preuve à ses élèves

de cette présence de la poésie dans la prose, de
cette absence de la poésie dans les vers, et enfin

de cette véritable inspiration dont les beaux vers

s'illuminent. Une gradation ingénieuse, partant
des morceaux les plus simples, des beautés poéti-

ques les plus accessibles aux débutants, conduira
jusqu'aux cimes de la grande poésie lyrique, et

comme aux sources d'où elle jaillit.
Le maltre devra faire voir, en même temps, que,

pour être parfois inconsciente dans ses profon-

deurs, la grande poésie n'a rien de commun avec

le désordre que cette ivresse et ce délire, dont
on parle pour expliquer un mystère, n'existent

nulle part; que ni un Eschyle, ni un Dante ni

un Shakespeare n'ont perdu un instant !a posses-
sion d'eux-mêmes que Corneille sait ce qu'il
fait autant que Molière que le génie de Gœthe

plane sur son œuvre entière et semble la surveil-

ler que Lamartine se néglige, mais ne s'égare

pas que, chez d'autres, l'apparence du désordre

et de la confusion n'est que l'incapacité d'ordonner

un ouvrage et d'y porter assez d'unité. Quand le

vertige
commence et que le jugement faiblit dans

une imagination surexcitée, la poésie s'obscurcit

en même temps. La folie créatrice du Tasse est

une pure légende. En prose comme en vers, la

plénitude du génie est la plénitude même de la

raison.

Et maintenant nous pouvons revenir à notre

point de départ, et reparler des vers. Toute œuvre

d'art n'arrive à la perfection ou ne s'en rapproche
que par la forme, par l'exécution, par le style.

Pourquoi les vrais musiciens trouvent-ils que l'en-

chalnement seul des mélodies les plus heureuses

na saurait faire un musicien digne de ce nom ?7

Pourquoi les peintres n'ont-ils aucune estime

pour des tableaux dont l'idée première peut être
forte ou agréable, dont la conception peut avoir sa

poésie et sa grandeur même ? Sinon parce que,
dans l'un et l'autre cas, la science propre à cha-

que art a fait défaut, parce que ce musicien man-

que d'étude et de style, parce que ce peintre sait

rêver une œuvre, mais ne sait point la peindre;
et que rien ne peut dispenser l'un de connaltre

lei secrets de l'harmonie, l'autre de pratiquer l'art
des lignes et des couleurs. En un mot, le génie
ne supprime pas le métier; au contraire, il s'iden-
tifie avec lui, il en fait sa chose, il est maître des

procédés et les tourne à sa guise. H est permis aux

versificateurs de n'être point poètes; il n'est pas
permis aux poètes de mal faire les vers. Chaque
art peut s'inspirer aux mêmes sources que tous
les autres, mais chaque art aussi, ayant sa lan-

gue propre, doit savoir la parler. La langue de la

poésie, ce sont les vers il y a là plus qu'une
convention arbitraire cette symétrie, ce nombre,
cette cadence, ce rythme, ces rimes, tout ce mé-
canisme harmonieux, complète la poésie, lui fait
un domaine à part, lui permet de dire plus que la

prose et souvent en moins de paroles, ajoute à la

puissance de l'inspiration ce quelque chose de pré-
cis et de dénnitif que la plus belle prose ne peut
donner. Quand on a bien f.iscuté sur l'essence de
la poésie, il faut toujours en revenir au vers, au
vers bien fait, correct et libre, souple et ferme à

lafots; aux règles savamment observées, à la rime
bien choisie; au tour heureux, à l'image frappante,

à la cadence, à la coupe, au rejet, àla suspension,
à tous les effets, à tous les détails, à toutes les

grâces et à toutes les finesses de la facture. Il faut
qu'après avoir admiré l'oeuvra poétique dans sa

conception première et dans ses développements,
on puisse l'admirer encore dans sa forme, l'étu-

dier et la commenter dans les ornements qu'elle
comporte, dans les nuances infinies de style
qu'elle présente. Après avoir bien généralisé, il

faut en arriver toujours à prendre un poète, à le
lire, surtout à haute voix, pour affirmer, avec

preuve, que les vers sont beaux et bons, faits de

main d'ouvrier, dignes du sentiment qui les ins-

pire. Nous ne dirons pas avecJ.-B. Rousseau, qui
ne fut guère qu'un habite versificateur, que « c'est

l'expression qui fait le poète et non la pensée, ')

erreur que toute son école poétique a partagée
mais nous dirons que la langue, l'expression, le

style, toutes les qualités de la belle prose rele-

vées encore par toutes les qualités des bons vers,
sont la marque même du talent <*t du génie. Le

reste n'est que la copie et la parodie de l'art, ce
n'est point l'art même. Quant à la prose poétique,
qui n'est pas sans charme, elle n'est pas plus
la poésie, qu'une mélopée sans contour n'est un

chant, qu'un récitatif n'est un grand air. La prose

peut être harmonie; la poésie seule est harmonie

et mélodie à la fois.

Ce n'est pas ici le lieu de traiter des règles
de la versification en français et dans les diver-
ses langues. On en parlera ailleurs (V. Proso-

die). Ce n'est pas non plus la place d'une étude

sur les divers genres de poésie, qui sont l'objet
d'autant d'articles; ni d'une histoire de la poé-

sie, qui est une partie de l'histoire des littéra-

tures. Ajoutons seulement que l'histoire de la

poésie est cette même des grands courants d'idées

et de sentiments, de croyances et d'espérances,
qui traversent chaque siècle; c'est aussi l'histoire

du goût dans ses altérations et ses transformations
c'est surtout l'histoire des plus nobles émotions

que l'homme connaisse car c'est la poésie qui les

recueille, et c'est elle qui tes transmet d'âge en

âge. Dans quelle direction va-t-elle marcher,

après avoir pris tant de formes et chanté tant
d'objets différents ? Il semble qu'elle aille vers

la science. Elle commence à en comprendre la

grandeur et la fécondité, et c'est à ce contact
qu'elle parait appelée à subir une nouvelle et der-

nière transformation. [Eugène Manuel.]
POISONS. Chimie, 1-XXVII. On appelle

communément poisons toute substance solide,

liquide ou gazeuse, d'origine animale, végétale
ou minérale, qui, introduite dans un organisme

vivant, peut donner plus ou moins rapidement la

mort, ou tout au moins produire des désordres

graves.
La <<M;tco<o~!e est la science qui étudie l'action

des poisons sur l'organisme, tes remèdes
appro-

priés à chacun d'eux, et aussi la recherche scien-

tifique des poisons lorsqu'il y a eu crime.

Le Code pénal (art. 301) définit ainsi l'empoi-
sonnement « Est qualifié d'empoisonnement
tout attentat à la vie d'une personne par l'effet

de substances qui peuvent donner la mort plus
ou moins promptement, de quelque manière que
ces substances aient été employées ou adminis-

trées, et quelles qu'en aient été les suites. a

Scientifiquement nous dirons que l'empoison-
nement est l'état général physiologique qui ré-

sulte de l'absorption d'une substance toxique.

Un poison ne peut agirquetorsqu'H estdissous, ou

au moins so!uble ou gazeux, c'est-à-dire qu'il doit

toujours entrer en contact soit avec les humeurs,
soit avec les éléments anatomiques les plus profon-
dément situés. L'absorption peut se faire de diffé-

rentes manières to par les voies respiratoires:
respiration des vapeurs d'oxyde de carbone, d'hy-
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drogène sulfuré, d'acide cyanhydrique, etc., et en

général de tous les gaz délétères 2° par l'absor-

ption gastro-intestinale, c'est-à-dire par les parois
de l'estomac ou celles de l'intestin; 3" par l'ab-

sorption cutanée, c'est-à-dire à travers la peau
4" par l'injection dans le tissu cellulaire sous-

cutané, c'est-à-dire à travers une blessure ou une

écorchure de la peau et enfin 5" par l'injection
directe dans le système circulatoire; ce dernier

mode est le plus employé dans les expériences

physiologiques.
Nous n'avons pas l'intention de donner ici des

détails sur les principaux poisons, puisque la plu-

part d'entre eux ont trouvé leur place dans ce
Dictionnaire nous indiquerons seulement les di-

verses classifications des poisons.
Aujourd'hui, on ne peut plus, comme autrefois.

'considérer un poison comme une substance ayant
la propriété spécifique de donner la mort. Scien-

tifiquement, il n'y a pas de poisons, il n'y a que
des corps produisant des actions chimiques mo-

'diSant ou pouvant modifier les éléments consti-

tuants des tissus organiques. Telle substance

<)ui, à une certaine dose, est un poison, devient

un remède à une autre dose. Un poison devient

1 antidote d'un autre poison c'est ainsi que les

acides sont employés comme contre-poisons
dans l'empoisonnement par les alcalis.

Au point de vue de la rapidité de l'action, les poi-
sons peuvent être divisés en poisons aigus et poi-
s~us lents. L'acide prussique est un poison aigu;
l'alcool ordinaire est un poison lent. Considérés

sous le rapport des symptômes qu'ils provoquent,
les poisons se distinguent en irritants, convul-

S! paralysants, narcotiques, suffocants, dessé-
enants, se~:</MM.

On divise aussi les poisons, d'après leur origine,
en poisons animaux, végétaux, et minéraux.

Le célèbre Orfila donnait des poisons la classi-
Scation suivante

Le docteur Rabuteau, fort compétent en ces

matières, donne dans son excellent Traité de toxi-

-cologie une nouvelle classification des poisons.

plus scientifique que les précédentes, en ce
qu'elle repose sur les effets que produisent les
substances toxiques dans les tissus organiques.

Il distingue les poisons Adma/t~M, qui agis-
sent sur les globules du sang tels sont l'oxyde
de carbone, l'acide prussique, le phosphore, l'ar-

senic, les vapeurs nitreuses et les sels métalli-
ques en général.

Les neuroliques,, qui agissent sur le système
nerveux le curare, la strychnine, t'oxygène com-

Toison ~ncoTtauES.
~loHes de l'opium, acide

(( cyanhydrique.

~OISOKSNtRCOT.CO-ACMS. phre, alcool, éther, chloro-
t forme, ergot de seigle, hy-

Poiao~a MpTionEa Acide

sulfhydrique, gaz des

~l'oisons SEPTIQUES
fosse s d'aisances, venin desfoiso~a ~FTiQUES .<
~~p~ scorpions, abeiites,serpents, scorpions, abeilles,

'[)l.n~l. 'k_1.1.

primé, les cantharides, le chloroforme, l'éther,

l'opium.
Les ?:o-mMCM~a:rM la digitale, le tabac.

Les m~cu/Nt~M l'acide carbonique, la vëra-

trine, les sels de cuivre, de zinc, d'étain, de

plomb, de mercure.

Les irritants corrosifs les acides sulfurique,

azotique, chlorhydrique, oxalique la potfse, lis

soude, l'iode, le chlore. [Alfred Jacquemart.]
POISSONS.- Zoologie, XXI, XXII. – Da..s l'em-

branchement des Vertébrés, les Poissons occupent
& juste titre un rang tout à fait inférieur. Par

certains traits de leur organisation et de leur dé-

veloppement, ils se rattachent aux Batraciens,
avec lesquels ils sont généralement réunis dans
les classifications récentes sous le nom d'Anallan-

toîdiens, par opposition aux vertébrés supérieurs,
les Mammifères, les Oiseaux, les Reptiles, qui
sont des Allantoîdiens. il existe toutefois entre les

Batraciens et les Poissons de notables différences,
non seulement au point de vue de la structure

intime, mais encore du régime et des moeurs. Les

Batraciens en effet sont, pour la plupart, organisés
en vue d'une existence amphibie les Poissons, au

contraire, sont des animaux essentiellement aqua-

tiques à toutes les périodes de leur existence.

Caractères généraux. – Le milieu pour lequel
ils sont faits a imprimé chez les poissons un ca-

ractère tout particulier à l'organisme; chez eux les

appareils de la circulation, de la respiration et de
la locomotion sont profondément modinés.

Tandis que chez les vertébrés supérieurs il

existe en réalité deux cœurs accolés l'un à l'autre,
l'un droit, ou veineux, l'autre gauche, ou arté-

riel, cœurs qui, du reste, au point de vue physio-

logique, se fusionnent plus ou moins chez les

reptiles; chez les poissons, au contraire, le cœur

droit, c'est-a dire la partie du cœur qui reçoit le

sang venant des veines, est seul développé le

sang se rend, en effet, directement dans l'organe
central de la circulation avant d'avoir subi l'in-

fluence vivifiante de l'air en parcourant le cercle

circulatoire, il ne traverse qu'une seule fois le

cœur. et cela à l'état de sang veineux.

De ce que nous venons de dire, il résulte que
le cœur des poissons ne présente que deux cavi-

tés, une oreillette dans laquelle se déverse le

sang revenu de toutes les parties du corps dans

un vaisseau connu sous le nom de sinus de Cu-

vier, et un ventricule placé derrière l'oreillette

et donnant naissance à une artère dont la base est

renQée et contractile, parfois même garnie de

valvules ou replis membraneux empêchant le re-

tour du liquide sanguin. Cette artère se divise

tout de suite en branches latérales qui se rendent

dans les branchies ou organes de la respiration,
et se réunissent ensuite pour former une grande

artère; véritable aorte au point de vue physiolo-

gique, cette artère, qui est située le long de la

colonne vertébrale, donne naissance aux divers

vaisseaux du corps. Il faut, du reste, faire remar-

quer que tout le sang veineux ne se jette pas direc-

tement dans le sinus de Cuvier; le sang qui vient t

des intestins et de quelques viscères passe par
les reins et le foie les veines qui le contiennent

forment dans ces organes des réseaux d'épuration r-
très compliqués connus sous le nom de ~e~

portes. Quant au cœur lui-même, il est placé sous

la gorge, un peu plus reculé cependant chez les

Apodes ou Anguilles. Les globules du sang ont

une forme elliptique.
Chez les animaux qui vivent dans le gaz

vivifiant se rend au-devant du sang, et la respiration
se fait dans des cavités connues sous le nom de

poumons; chez les êtres dont la vie est exclusive-

ment aquatique, le sang va au-devant de l'air et

la respiration a lieu àla surface de pertes lamelles

que l'on désigne sous le nom de branchies. Chez

¡
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les poissons, l'eau nécessaire à la respiration entre

dans la bouche et, par un mouvement de dégluti-

tion, passant par les fentes que les arcs des bran-
chies laissent entre eux, s'échappe en dehors par

les ouvertures des ouïes.

Chez les poissons osseux, ou poissons propre-
ment dits, l'eau qui a servi à la respiration se

rend dans une cavité commune et sort de là par
une large fente ou ou!e, parfois cependant par un

trou plus ou moins large. Chez les poissons car-

tilagineux (raies, requins), l'appareil respiratoire

présente un caractère fort remarquable les bran-

chies, au lien d'être libres par leur bord externe

et comme suspendues dans une cavité unique,

sont adhérentes par leurs deux bords, de telle
sorte qui) faut autant d'ouvertures extérieures

qu'il y a d'intervalles entre les branchies. Il est
vrai que la chimère ou roi des harengs, qui fait

partie du même groupe, n'a qu'une seule ouver-

ture pour la sortie de l'eau, mais cette disposition,

qui rappelle ce que l'on voit chez tes poissons

osseux, n'est qu'apparente; la peau passe au-de-

vant des cinq fentes des branchies, de telle sorte

qu'au-dessous d'elle it y a en réalité autant d'ou-

vertures qu'il existe de lamelles respiratoires. Les

poissons tout à fait inférieurs, ou lamproies, ont
les organes de la respiration disposés en forme de

petits sacs ou bourses, s'ouvrant chacun à l'exté-

rieur par des ouvertures distinctes dont le nombre

peut être de sept.
La respiration, avons-nous dit, est essentielle-

ment branchiale chez tous les poissons aussi

voit-on ces animaux périr en général rapidement

lorsqu'ils sont retirés de l'eau les feuiUets des

branchies s'affaissant et se desséchant ne se lais-

sent plus traverser par le sang, et l'asphyxie arrive

très vite. Chez quelques poissons toutefois que

l'on désigne sous le nom de l'haryngiens labyrin-

thiformes, it existe une disposition très remar-

quable qui permet à ces animaux, vivant dans des

marais qui assèchent souvent, de rester assez

longtemps hors de l'eau: au-dessus des branchies

sont de vastes cellules dans lesquelles l'eau s'a-

masse dans des organes spongieux, pour de là

tomber goutte à goutte sur les lamelles branchiales

et tes maintenir humides. Quelques poissons

aussi, et ]a Carpe en est un exemple, ne se con-

tentent pas de l'oxygène dissous dans l'eau; ils

viennent la la surface prendre l'air en nature

il en est même, comme la loche des étangs, qui

convertissent t'oxygène de l'air en acide carbo-

nique en le faisant passer au travers de leur intes-

tin, de telle sorte que chez eux cet appareil sert

à une respiration supplémentaire.

Les organes de la digestion ne présentent rien
de bien remarquable à signaler. L'estomac est

génératement vaste, le foie grand; la longueur de

l'intestin diffère selon le régime, de telle sorte

que la position de l'anus est très variable, cet ori-

fice se trouvant parfois sous la gorge, d'autres fois
à la base de la queue. Presque tous les poissons

se nourrissent de proie vivante il n'en est que peu

qui vivent de matières végétales. La forme, la

disposition, le nombre des dents varient beaucoup;

elles sont tantôt comprimées, tranchantes et den-

telées sur les borda, comme chez certains requins,

tantôt longues, aiguës et pointues, comme chez les

Sphyrènes, tantôt en pavés, ainsi qu'on le remarque
chez tes Daurades, tantôt en soies nneset flexibles,

comme chez certains Squammipennes. Les dents

peuvent se trouver sur toutes tes pièces qui com-

posent le palais et l'arrière-bouche; elles existent

souvent sur tes os pharyngiens qui entourent l'en-

trée de
l'œsophage.

Une disposition toute parti-

culière de louverture buccale existe chez des

poissons inférieure, les Lamproies la bouche est

entourée d'un disque charnu soutenu par des an-
neaux cartilagineux et armé de dents la langue,

également garnie de dents, peut se mouvoir & la
manière d'un piston, de telle sorte que cet appa-

reil sert de ventouse.

La cavité du crâne, bien que petite, n'est cepen-

dant pas remplie en entier par la masse cérébrale

entre elle et les os existe un amas de matière

grasse et spongieuse. Les lobes qui forment l'en-

céphale sont disposés en double chapelet tes uns

derrière les autres; on y distingue d'avant en

arrière des lobes olfactifs, souvent très développés,

des hémisphères cérébraux, des lobes optiques,
un cervelet et une série de petits tubercules

appartenant à l'origine de la moelle allongée.

Celle-ci ne présente rien de particulier à signaler;

sa structure et sa disposition générale sont ce que

l'on voit chez tous les Vertébrée.
Par suite du milieu dans lequel

ils vivent, les

poissons ont le cristallin volumineux et sphérique;

la cornée est presque plane,la pupille trèt large
et peu contractile les yeux sont, en général

grands et peu mobiles; il n'existe ni paupières, ni

appareil lacrymal. Chez quelques poissons que l'on

connait sous le nom de Pleuronectes (soles, plies,

turbots), les yeux ne sont pas placés, comme d'or-

dinaire, des deux côtés de la tête ils sont situés

tous deux du même coté, et cette disposition coïn-

cide avec un défaut de symétrie dans d'autres par-

ties du corps; il est, du reste, à remarquer que

chez les très jeunes Pleuronectes les yeux sont

symétriques.
L'oreille externe et l'oreille moyenne font dé-

faut, l'oreille étant tout entière logée dans la

cavité du crâne, directement sur les cotés du

cerveau; elle se compose d'un vestibule surmonté

de trois canaux semi-circulaires; l'on y trouve des

concrétions parfois volumineuses, nomméea oto-

lithes, sur lesquelles se terminent des filets du

nerf auditif, concrétions qui servent à renforcer

les sons. Le goût est presque nul, l'odorat étant,

au contraire, le plus souvent développé. L'appa-

reil de l'odorat n'est pas disposé, en généra), de

façon & ce que l'eau servant à la respiration puisse
le traverser; les fosses nasales consistent, en effet,

en deux cavités se terminant en cul-de-sac.

Par la nature même des téguments, le tact est

très obtus; la peau est, en effet, presque toujours

protégée par des écailles; chez les raies et les

squales, les scutelles ou les boucles qui garnissent

la peau ont la structure des dents. Ce n'est guère

qu'au moyen des lèvres que les poissons peuvent

exercer le sens du toucher; chez certains d'entre

eux existent autour de la bouche ou sur difTérenta

points du corps des appendices qui servent au

tact; tels sont les barbillons de la loche, du

rouget, des silures, du barbeau, les filaments

pêcheurs de la baudroie, les lambeaux charnus des

rascasses, les doigts des trigles ou grondins. Les
écailles spéciales qui garnissent une partie des

flancs et que l'on connaît sous le nom de ligne la-

térale sont en rapport avec le sens du toucher.

C'est sous l'influence directe du système ner-

veux que se trouvent ces curieux appareils élec-

triques qui existent ch~z quelques espèces. Le
mieux connu de ces appareils est celui de la tor-

pille, poisson qui ressemble beaucoup aux raies,

à cela près que son corps, de forme sensiblement

circulaire, est absolument lisse. L'appareil, logé à

la partie antérieure du corps, de chaque côté du

cerveau, consiste en une multitude de tubes ver-

ticaux, disposés comme des rayons d'abeilles et

cloisonnés en une série de petites cellules rem-

plies d'un liquide gélatineux; cet appareil reçoit

quelques branches très grosses d'un nerf partant
de l'origine de la moelle allongée et connu sous le

nom de pneumogastrique, ce nerf se rendant au

cœur, aux poumons et à une partie de l'appareil

digestif. L'électricité développée dans ces appareils

occasionne non seulement de violentes secousses
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Chez les poissons, les appareils de la locomotion

sont profondément modifiés et transformés en

nageoires, situées les unes sur la ligne médiane
du dos et du ventre, et par conséquent impaires,
les autres, paires, placées sur le côté; ces der-
nières, qui représentent les membres des verté-
brés supérieurs, sont les unes insérées latéralement

derrière la tête (nageoires pectorales), les autres
attachées sur la ligne du ventre (nageoires ven-
trales). Ces dernières nageoires, qui manquent
chez les anguilles et chez quelques autres pois-

sons, peuvent s'insérer plus ou moins en avant et
en arrière, depuis le dessous de la gorge jusqu'à
l'origine de la queue. Les nageoires impaires oc-

cupent, ainsi que nous l'avons dit, la ligne mé-

diane du corps; on les désigne sous le nom de

nageoire caudale, de nageoire anale, de nageoires
dorsales, suivant qu'elles se trouvent à l'extré-
mité du corps, sous la queue ou sur le dos. La na-

geoire caudale, qui agit à la manière d'une hélice,
est le principal agent de la locomotion; c'est, en

effet, en frappant latéralement l'eau par des mou-
vements alternatifs de la queue et du tronc que se
meuvent les poissons aussi les muscles destinés à
fléchir la colonne vertébrale sont-ils très dévelop-
pés. Les nageoires latérales (pectorales et ventrales)
servent surtout a maintenir l'animal en équilibre;
les autres nageoires remplissent le rôle de gou-
vernail, en dirigeant le poisson dans sa course. Il

existe, du reste, le long et en dessous de l'épine
dorsale, une sorte de poche membraneuse remplie
de gaz et connue sous le nom de vessie natatoire
cette vessie communique souvent, soit avec l'ar-

rière-bouche, soit avec l'estomac au moyen d'un
canal par lequel, lors de la compression de la

poche, le gaz en excès peut s'échapper, de telle
sorte que, suivant le volume qu'elle occupe, le

poids spécifique du poisson est égal, supérieur ou
inférieur à la densité du liquide ambiant, et
fait qu'ainsi l'animal reste en équilibre, descend
ou monte. Cette vessie manque presque toujours
chez les animaux qui vivent au fond de l'eau, en-
fouis dans la vase, tels que les anguilles, les soles,
les raies. Chez certains poissons qui ont été au-
trefois rangés parmi les Batraciens et que l'on

désigne dans les classifications actuelles sous le
nom de Dipnés, ce qui veut dire deux respirations,
la vessie natatoire, très développée, est parcourue
par de nombreuses brides, formant des cellules
sur les parois desquelles se rendent des vaisseaux

sanguins, de telle sorte que le rôle physiologique
de cette vessie est celui d'un véritable poumon.

Certaines nageoires sont modifiées au point de
vue de la forme et de la fonction. Chez quelques
espèces, et le poisson volant en est un exemple,

à ceux qui saisissent l'animal, mais produit encore

tous les effets résultant du dégagement de l'élec-

tricité dans nos appareils de physique. Chez nos

raies communes un appareil électrique, mais de

faible puissance, existe de chaque côté de la

queue. Entre la peau des flancs et les muscles

sous-jacents se trouve, chez un poisson du Nil et
du Sénégal, le malaptérure, un tissu particulier

qui a la propriété de donner des commotions d'une

grande énergie. L'anguille électrique ou gymnote,

qui habite l'Amérique du Sud, et principalement
les mares que l'on rencontre dans les plaines qui
sont situées entre la Cordillère et l'Orénoque,

possède au plus haut degré la propriété de pro-
duire de l'électricité, les commotions suffisant à

abattre nn homme et même un cheval; l'appareil
règne tout le long du dos et de la queue il con-

siste en quatre faisceaux composés d'un grand
nombre de lames membraneuses très rapprochées
et unies par une multitude de petites lamelles pla-
cées de champ; ces petites cellules sont remplies
d'une matière gélatineuse; tout l'appareil reçoit de

gros filets nerveux.

les pectorales atteignent un développement tel

que l'animal peut s'en servir comme d'une aile

lorsqu'il s'étance hors de l'eau chez ceux qui habi-

tent les eaux torrentueuses, les nageoires du ven-

tre se réunissent pour former un organe d'adhé-
rence chez d'autres, à certains moments de l'an-

née, la nageoire anale ou les ventrales forment une

sorte de poche dans laquelle sont déposés les œufs.

La modification la plus curieuse est celle que pré-
sente la première dorsale chez certains pois-
sons du groupe des Scombéroîdes, que l'on con-

naît sous le nom d'échéneis ou rémoras; l'on

remarque chez eux un disque aplati composé de

lames cartilagineuses mobiles et situé sur le

dessus de la tête grâce à ce disque, les rémoras

ont la faculté d'adhérer fortement aux corps

étrangers.
Le squelette des poissons diffère essentiellement

de celui des Vertébrés supérieurs en ce qu'il con-

tient rarement l'élément fondamental du tissu os-

seux ou ostéoplaste; il est formé plutôt de carti-

lage endurci par des sels calcaires que par de l'os

véritable, bien qu'il puisse acquérir une grande

dureté; beaucoup d'os, ceux de la tête surtout,
sont du reste bien manifestement des endurcis-

sements de certaines parties de la peau. Chez les

poissons dits à cause de ce fait poissons cartila-
gineux, le squelette reste à l'état fibro-cartilagi-
neux ou cartilagineux, la matière calcaire ne se

déposant que par petits grains isolés. Chez cer-

taines lamproies, le squelette demeure complète-
ment membraneux. Quant aux os des membres,
ils ne présentent pas de cavité intérieure ou canal

de la moelle, même chez les poissons dits osseux.

Dans le squelette nous avons à considérer la

colonne vertébrale, la tête à laquelle est joint un

appareil fort compliqué servant à la respiration

(appareil hyoïdien), et les membres.

La colonne vertébrale ne comprend que deux

parties distinctes, le tronc et la queue. Les vertè-

bres ettes-mêmes sont plus ou moins aplaties dans te

sens longitudinal et creusées en arrière et enavant

d'une cavité conique, de telle sorte qu'elles sont

biconcaves le double cône qui résulte de la juxta-
position de deux vertèbres est rempli par une

matière semi-gétatineuse renfermant les éléments

essentiels du cartilage. La moelle épinière est

protégée par des séries d'apophyses épineuses
dans la région caudale l'on voit à la face inférieure

des vertèbres une série d'apophyses semblables

aux apophyses supérieures et renfermant les gros
vaisseaux. Les côtes existent en général et encei-
gnent souvent tout l'abdomen. L'on trouve, enfin,
sur la ligne médiane du corps, un certain nombre

d'osselets dits !'?:<e<t!eMa' qui supportent les

nageoires impaires.
La structure de la tête est fort compliquée et

comporte un grand nombre d'os. La portion fon-

damentale est constituée par une sorte de pyra-
mide à trois pans dont le sommet est dirigé en

avant la partie postérieure de cette botte osseuse

protège le cerveau et l'organe de l'audition, la

partie moyenne est évidée pour contenir les yeux;
l'on remarque en avant les fossettes appartenant
à l'appareil de l'olfaction et une sorte de renfle-

ment servant à la suspension de la mâchoire su-

périeure cette pyramide est formée par les occi-

pitaux, les temporaux, le sphénoïde, les pariétaux,
les frontaux, t'ethmoide et le vomer. La mâchoire

supérieure elle-même se compose, de chaque
<;ôté. d'un os intermaxillaire placé sur la ligne
médiane et d'un maitillaire ces os sont plus ou

moins développés; chez certains poissons ils sont

fixés de manière à rester immobiles. Une série de

pièces osseuses forme une chaîne qui complète
en bas le cadre de l'orbite; l'appareil des pièces
de l'opercule protège les ouïes et s'ouvre ou se

ferme, selon que l'exige le mouvement de l'eau
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qui sert à la respiration; cet appareil se réunit en

arrière à une sorte de cloison verticale séparant

les orbites et les joues de la bouche. Enfin, en

dedans de ces cloisons et tout au fond de la bou-

che, existe un appareil servant à l'insertion des

ouies à cet appareil sont annexés des os dits pha-
ryngiens, portant le plus souvent des dents qui
exercent une seconde mastication, parfois plus

puissante que celle qui s'est opérée dans la bouche.

Le membre antérieur, ou pectoral, se compose

de petits osselets aplatis qui portent les rayons

et qui continuent deux os aplatis regardés comme

tes analogues de l'avant-bMS ces deux os sont

eux-mêmes portés par une ceinture osseuse, pla-

cée derrière les onles et sur laquelle l'appareil de

l'opercule s'applique comme sur un chambranle.

Le membre postérieur, moins compliqué, ne se

compose que d'un seul os qui supporte les rayons.
Les poissons se reproduisent presque tous au

moyen d'oeufs certains d'entre eux toutefois font
leurs petits vivants. Loin d'abandonner les œufs

au hasard, ainsi qu'on le croyait jusqu'en ces der-

niers temps, beaucoup d'espèces construisent des
nids et prodiguent les soins les plus assidus à
leur progéniture.

L'on sait que certains poissons passent une

partie de leur existence dans la mer et se réu-
nissent en troupes nombreuses pour, à une épo-

que donnée, remonter les rivières; tels sont les

saumons.

D'autres, comme les harengs, émigrent et re-

~u.<)ent à époque fixe en bandes pressées. Les

sardines, les maquereaux, les thons, les anchois

sont aussi des poissons de passage qui visitent

périodiquement nos côtes et y donnent lieu à des

pèches fort importantes.
Classification. Les Poissons forment une des

classes les plus nombreuses parmi les Vertébrés

(on en connalt actuellement près de 10 COU es-

pèces). Ils se divisent en six sous-classes les

Cartilagineux, les Ganoides, les Dipnés, les Té-

loostëens, les Marslpobranches et les Leptocardes.
Les CarMa~t'neM; sont les plus élevés des

poissons en organisation; chez eux les branchies

sont fixes, les mâchoires mobiles etdisposées pour
la mastication. On y range les Squales (requins,

squales proprement dits, marteaux, etc.), les

Raies (raies proprement dites, torpilles, anges,
raies armées), les Chimères (roi des harengs).

Les Ganoïdes, qui aux époques anciennes ont

régné en maltres, ne sont plus représentés que
par les Esturgeons et par quelques poissons des

eaux douces d'Afrique (polyptère) et de l'Amérique
du Nord flepisostée, amia) le Polyodon, ou

Poisson spatule, prend également place dans
cette sous-classe. La disposition de diverses parties
de leur cerveau et du cœur les distingue des

Poissons cartilagineux, avec lesquels ils ont été

d'abord confondus.

Placés jusque dans ces derniers temps avec

certains Batraciens, les Dipnés sont aujourd'hui
universellement rangés parmi les Poissons. Le

nom de Dipnés, qui veut dire deux souffles, vient

de ce que ces poissons sont organisés pour vivre

dans l'eau et dans l'air, ainsi que nous l'avons

déjà dit en effet, leur vessie natatoire peut rem-

plir le rôle de poumon. Lorsque les marécages
dans lesquels ils vivent viennent à se dessécher,
ils s'enterrent dans un cocon. Leur squelette est

en partie cartilagineux et en partie osseux. Trois

poissons seulement rentrent dans ce sous-ordre,
le lépidosiren, qui vit au Brésil, le protoptère de

la côte ouest d'Afrique, et le cératodus d'Austra-

lie.
La sous-classe des Téléostéens ou Poissons

osseux est de beaucoup la plus importante, tant
par le nombre des

espèces qu'elle renferme que

par l'utilité des produits qu'elle fournit. On peut

la diviser en six ordres 1° les .~c<M<Aoc~'MMK!,
chez lesquels la première nageoire du dos est
soutenue par des rayons osseux (perche, maque-

reau, sole); 2° les Malacoptérygiens abdominaux,

qui n'ont pas de première dorsale épineuse et chez

lesquels tes nageoires du ventre sont situées en

arrière des nageoires pectorales et non attachées
aux os de l'épaule (carpe, brochet, hareng,

truite); 3° tes Malacoptérygiem ~MracAt'en~
qui ont les nageoires ventrates placées sous les

pectorales et suspendues aux os dq l'épaule (mo-

rue, merlan) 4° les Jtfa~acopMry~i'fnt apodes,
caractérisés par leur forme allongée et le manque
de nageoire ventrale (anguille, congre, gymnote

électrique);
5" les Lophobranches, qui ont les

branchies divisées en petites houppes rangées par

paires le long des arcs branchiaux (chevaux ma-

rins, syngnathes) 6° les Plectognathes, qui se

reconnaissent à la conformation de leur bouche,

la mâchoire supérieure, au lieu d'être mobile, étant

soudée au crâne (coffres, orbes épineax.)
La sous-classe des Cyclostomes ou JfaMtpo-

branches est caractérisée par la conformation toute

particulière de la bouche, disposée pour la succion.

Le squelette, fort imparfait, est souvent membra-

neux; le système nerveux est très dégradé les

branchies ont la forme de petites bourses. Les

lamproies appartiennent à ce groupe.
L'on a récemment formé la sous-classe dea

Leptocardes pour un très petit poisson, l'amphio-

xus, qui appartient certainement à l'embranche-

ment des Vertébrés, mais qui manque des carac-

tères les plus remarquables de cet embranchement.

Le squelette n'est composé que d'une tige carti-

lagineuse, sans qu'il y ait de crâne proprement

dit le cerveau n est représenté que par un léger

renflement de la moelle épinière il n'existe pas
de cœur. L'amphioxus vit le long des côtes ouest

de l'Europe. [E. Sauvage.]

POLARISATION. Physique, XXXII. Quand

un rayon de lumière rencontre un corps transpa-
rent à surface polie, il est en partie réfléchi et en

partie réfracté. Si le corps transparent est un
cristal de spath d'Islande, jouissant de la propriété
de la double réfraction, le rayon primitif se par-

tage en deux rayons qui diffèrent l'un de l'autre

comme aussi du rayon primitif. Voilà les phéno-
mènes que l'on constate habituellement. Mais dans

certaines circonstances, sous des inclinaisons di-

verses, la lumière la plus vive devient incapable de

traverser le milieu le plus transparent ou de se
réfléchir sur la surface la mieux polie elle est

différente de la lumière naturelle, puisqu'elle pa-

rait ne plus obéir dans sa marche aux lois simples
de la réflexion et de la réfraction elle a acquis des

propriétés nouvelles on dit qu'elle est polarisée.
C'est sur les rayons lumineux ayant traversé un

milieu biréfringent qu'il est le plus facile de con-

stater la transformation de la lumière sous l'effet

de la polarisation. Que l'on prenne un premier

cristal de spath place sur le trajet d'un rayon so-

laire, on obtient sur un écran à dietance deux

images distinctes. Si l'on place sur le trajet de
ces deux rayons un second cristal de spath sem-

blable au premier, chacun des deux rayons se dé-
doublera à son tour et il y aura quatre images au

lieu de deux. Jusque-là, il n'y a rien d imprévu dans

l'expérience. Mais si, laissant au repos un des deux

cristaux, on fait tourner l'autre sur lui-même, on

voit aussitôt deux des images s'affaiblir graduel-

lement, puis s'éteindre et disparaître entière-

ment. On en conclut que les deux rayons lumineux

sortis d'un premier spath ne se comportent plus,

par rapport a un second, comme la lumière natu-

relle, puisque tantôt ils traversent librement ce

dernier, tantôt ils refusent de se transmettre et

cela suivant l'orientation des deux cristaux.

On peut tailler un morceau de spath en forme
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de prisme de manière qu'une des deux images

auxquelles il donne naissance puisse seule le tra-

verser, la seconde étant éliminée du champ de la

vision par une réflexion totale le prisme est alors

en apparence dépourvu de la double réfraction, et

seul, il semble se comporter comme un morceau

de verre ordinaire. Mais si J'on met l'un à la suite

de l'autre deux de ces prismes sur le trajet d'un

rayon, la lumière transmise par le premier pourra

traverser intégralement le second, comme aussi

elle pourra être complètement éteinte par ce se-

cond prisme, qui deviendra ainsi, pour les rayons

qui le frappent, malgré sa transparence apparente,

aussi opaque qu'un morceau de métal ou de bois.

Dans ce cas, la lumière naturelle a manifestement

acquis par son passage au travers du spath biré-

fringent des propriétés nouvelles et spéciales.
La réflexion et la réfraction simples peuvent

aussi opérer la conversion de la lumière naturelle

en lumière polarisée. Mais la quantité de lumière

ainsi transformée dépend de la nature de la sur-

face réfléchissante et de l'inclinaison du rayon lu-

mineux.

Dans le cas d'un miroir de verre noir non étamé,

on obtient le maximum d'effet quand le rayon in-

cident fait avec la surface un angle d'environ 35°,

que l'on appelle angle de polarisation de la subs-

tance.

Des rayons lumineux qui nous arrivent, il en est

peu qui n'aient subi une réflexion ou une réfrac-

tion simple ou double. II faut donc s'attendre à

retrouver partout des phénomènes de polarisation.

Et si l'on a été longtemps à les découvrir, c'est

que t'œil est incapable de distinguer directement

un rayon de lumière naturelle d'un rayon polarisé.
Il lui faut pour cela des instruments spéciaux.

On donne le nom de polariseur à tout appareil

destiné à convertir la lumière naturelle en lumière

polarisée. On appelle ana~/MM~ les instruments

servant à reconnaltre la polarisation soit partielle,

soit totale, d'un faisceau lumineux et à assigner le

plan de polarisation de ce faisceau. Le même ap-

pareil peut servir en général, suivant les circons-

tances dans lesquelles on t'emploie, ou de polariseur
ou d'analyseur. Le plus employé est le prisme d''

Nicol; le plus simple est la pince à <oM?')?:aH?:M.

La tourmaline est une substance naturelle que

l'on trouve sous la forme de prismes à six pans
très réguliers. Taillée en lame mince, elle est bi-

réfringente et donne deux images des objets. Mais

sous une épaisseur de quelques millimètres, elle

éteint l'une des deux images et transmet seule-

ment l'autre. Alors elle peut servir indistinctement

d'analyseur ou de polariseur, et deux tourmalines

superposées constituent un appareil complet de po-
larisation. On les dispose sur les branches d'une

pince à ressort dans des anneaux qui permettent
de les faire tourner sur elles-mêmes. Lorsque les

deux cristaux ont leurs axes parallèles, ils se lais-

sent traverser par la lumière incidente comme

tout corps transparent. Mais si l'on fait tourner

l'un de manière à croiser leur section principale,
on produit une extinction complète du faisceau

lumineux. Le rayon qui a traversé la première
tourmaline en sort polarisé dans un plan perpendi-
culaire à l'axe; il ne peut traverser la seconde sous

la forme de rayon extraordinaire, le seul qu'elle

puisse transmettre.

Une des apparences les plus remarquables dues

à la polarisation est celle que présentent les

lames très minces de quelques cristaux, comme le

mica et le gypse. Si l'on place une de ces lames

dans la pince à tourmaline, elle y prend une très

vive coloration. Si à la pince on substitue tout

autre appareil de polarisation où l'analyseur est

un prisme biréfringent, les deux images obtenues

possèdent des couleurs complémentaires dont on

fait varier l'éclat en tournant le prisme.

Po~n'M&h'o?! rotatoire. -Un certain nombre de

substances jouissent de la propriété de faire tour-

ner le plan de polarisation. Le quartz est la pre-
mière sur laquelle on ait constaté le fait. Voici

l'expérience qui donne une idée simple de ce phé-

nomène. On reçoit sur un prisme de Nicol un

rayon de lumière monochromatique et polarisée,

on fait tourner le prisme analyseur jusqu'à l'ex-

tinction complète du rayon; on sait alors que la

section principale du prisme est parallèle au plan
de polarisation de la lumière. Si alors on interpose
sur le trajet du rayon polarisé une lame de quartz
taillée perpendiculairement à l'axe et épaisse seu-

lement d'un millimètre ou deux, on reconnalt

que le nicol n'éteint plus le rayon. Et, pour obtenir

à nouveau l'extinction, il faut faire tourner d'un

certain angle l'analyseur à droite ou à gauche de

sa première position.
On admet alors que le plan primitif de polarisa-

tion du rayon lumineux, qui était parfaitement

déterminé par la section du prisme analyseur, a

tourné, sous l'influence du quartz, de l'angle dont

on a dû déplacer l'analyseur pour éteindre de

nouveau le faisceau transmis.

Parmi les corps, et même seulement parmi les

divers échantillons du quartz, les uns font tourner

à droite le plan de polarisation; on les nomme dex-

~o.~i/rM; les autres le font tourner à gauche, on

les appelle /c~oy!/)'M.
L'étude de cette importante propriété a conduit

Biot à une remarque intéressante: c'est que la

rotation produite par la même lame dépend de la

réfrangibilité de la source lumineuse. Il s'ensuit

que,si l'on prend la lumière blanche comme source,

et, comme analyseur, un prisme de spath biréfrin-

gent, on obtiendra deux images colorées complé-

mentaires, et, dans la rotation de l'analyseur,

aucune des deux ne s'éteindra complètement; mais

pour la position correspondante à l'extinction que

produirait un nicol, l'image aura une teinte gris

de lin facile à reconnaltre et que l'on a appelée

teinte sensible, parce qu'elle vire immédiatement

au rouge ou au bleu pour la moindre rotation de

l'analyseur.
La plupart des substances organiques manifes-

tent le pouvoir rotatoire tels sont les acides, les

essences, l'amidon et les sucres.

La détermination du pouvoir rotatoire des su-

cres a une grande utilité au point de vue indus-

triel on le trouve facilement au saccharimètre,

qui est fondé sur la polarisation et à l'aide duquel

on estime dans un sucre du commerce la quantité
de sucre cristallisable qui y est contenue et qui
fait la valeur commerciale du produit examiné.

La lumière polarisée sert également au chimiste

pour distinguer les modifications particulières

d'un même corps, comme c'est le cas pour l'acide

tartrique; elle est venue en aide au minéralogiste

en plus d'un cas, non seulement pour lui fournir

l'objet d'observations intéressantes, mais aussi

pour lui permettre de sonder les mystères de la

constitution de la matière. [Haraucourt.]
POLOGNE. Histoire générale, XXXIII. On

désigne généralement sous le nom de Pologne, bien

que l'Etat qui porta ce nom depuis 860 jusqu'à
!)& n'ait jamais possédé à la fois tout ce vaste

territoire, le pays limité 1" au nord parla Duna

du sud (Dzwina) et la Baltique jusqu'à~ l'Oder;

2° à l'ouest par l'Oder, une ligne de partage entre

les eaux de la Baltique et celles de la mer du Nord,

les Carpathes centrales et le bas Dniestr; 3° au

sud par la mer Noire jusqu'à l'embouchure du

Dniepr; 4* à l'est par le Dniepr et une ligne de

partage entre les eaux de la mer Noire et celles de

la mer Caspienne et de la mer d'Azov. Ce pays

était habité, depuis la dernière invasion en Eu-

rope de la grande famille indo-européenne, c'est-

à-dire depuis une époque antéhistorique, par des
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peuples de la race vende, divisés, en deux ra-

meaux, les Staves, et les Lettons ou Lithuaniens

les invasions des Sarmates dans l'antiquité, des

Huns et des Avares au v* siècle de notre ère, n'a-

valent fait que traverser ces régions sans y lais-

ser de trace. Les Lettons occupaient le littoral de

la Baltique depuis l'embouchure de la Vistule jus-
que cette de la Duna, et habitaient les rives boi-

sées du Niémen et de son affluent la Wilia, dans

tes trois contrées qui portent le nom de Prusse

proprement dite, de Samogitie et de Lithuanie;

les. Slaves vivaient dans les plaines occidentales
et tes steppes méridionaux du reste dn pays, et

formaient, à l'époque où commence l'histoire po-
sitive de ces régions, deux nations de même race

et presque de même langue les Polaniens ou
Polonais (pole, champ, plaine) de l'ouest, riverains

de la Vistule et de l'Oder, et les Polaniens ou

Polonais de l'est, riverains du Dniestr, du Bug

et du Dniepr. C'est au milieu du tx' siècle que

chacune de ces deux nations fut constituée poli-

tiquement et acquit droit de cité dans la famille

européenne, les Polonais de l'ouest par l'avène-

ment de la dynastie des Piasts et un siècle plus

tard par la conversion au christianisme latin sous

Miecislas ï" (965) les Polonais de l'est par l'inva-

sion des Varègues-Normands (Rouss) qui donnè-

rent au pays conquis par eux le nom de Rus (Ru-

thénie) et furent convertis au christianisme par

des missionnaires grecs. La Lithuanie ne devait

jouer un rôle historique que vers le xm* siècle,

et sa conversion au christianisme ne remonte

qu'à la fln du xrv*, lors de sa réunion pacifique avec

la Pologne (1386).
L'histoire de la Pologne est proprement l'his-

toire de la réunion en un seul corps de nations

des trois peuples polonais, rnssien et lithuanien,

et d& la lutte que l'élément slave et letton eut à

soutenir~ pendant neuf siècles, d'une part contre le

germanisme à l'ouest, d'autre part contre les Tar-

tares et les Moscovites à l'est, les auties luttes

(contre les Turcs et tes Suédois) n'étant que des

épisodes de ce grand drame, dont le dénoùment

a été, au moins provisoirement, le triomphe du

germanisme et de la Russie moscovite par les par-
tages de la Pologne (1772, nu3, 1795).

Les Piasts. La Fo~tte conquérante (860 à 1139).
-Nous laissons de coté les légendes fabuleuses sur

les premiers temps de l'histoire de Pologne et les

suppositions des historiens sur l'origine de la no-

blesse polonaise (szlachta), que les uns font venir de

l'ancienne Dacie, les autres de la Scandinavie, les

autres de l'Illyrie et de la Croatie, sans que ce pro-

blème ait pu encore être dénnitivement résolu.

Le premier chef dont l'existence soit certaine,

Ziemowit, 61s de Piast, s'empare du pouvoir vers

860, et ses deux successeurs Leszek et Ziemomysl,

païens comme lui, ajoutent à ses domaines, com-

pris entre la Wartha et la Vistule, le pays des

Mazoviens et des Lentchitzaniens. Le christia-

nisme s'introduit secrètement dès MO; mais ce

n'est qu'en 958 qu'est fondé le premier éveché,

celui de Posen [sur la Wartha); et ce n'est qu'en
965 que Miecislas, Bis de Ziemomysl, accepte avec

toute la nation le christianisme romain, à l'insti-

gation de sa femme Dombréwka, princesse tchè-

que. Tous ces princes exerçaient sur leurs sujets

nn pouvoir absolu et luttaient a l'extérieur avec

des succès divers contre l'empire germanique,

qui, après avoir subjugué les Slaves de l'Elbe,

tentait de soumettre à son joug ceux de l'Oder

et de la Vistule.
Le fils de Miecislas, Boleslas surnommé Grand

ou le Vaillant (992-102&), est une des figures les

plus curieuses de ce moyen âge reculé. Ce con-

temporain de Hugues Capet et du roi Robert, loin

de croire t ta fin du monde, semble vouloir fonder

dans le Nord un monde nouveau, un monde slave.

Il réunit à ses domaines la Silésie avec Breslau

(Wroclaw), la Chrobatie avec Cracovie (Krakow),

une partie de la Moravie et la Poméranie il pro-

page dans ses Etats le christianisme encore con-

testé, fonde l'archevêché de Gnesne (1000) et trois

autres évechés; lutte contre tous ses voisins, con-

quiert la Bohême sans pouvoir la garder, bat les

Allemands, qui dans leurs chroniques l'appellent ) ee

lion dévorant (Dietmar de Merseburg), s'empare

de la Lusace, plante les poteaux-frontières de la

Pologne dans t'E)be et la Saale; puis, assuré à

l'ouest, va faire sentir aux Russiens de Kiev le

poids de son glaive (1018), et mérite par ses ex-

ploits le titre de roi, que lui avait reconnu l'empe-

reur Othon III en l'an 1000 et qu'il prit solennelle-

ment en se couronnant lui-même en ~024.

Mais l'ceuvre de ce véritable fondateur de la

monarchie polonaise est compromise par le règne
de dix ans de son indolent successeur Miecislas If,

(1025-1035), qui se laisse enlever la Moravie, la
Chrobatie hongrotse, la Poméranie, la Kiiovie (pays
de Kiev) et la Silésie. Après sa mort (1035) sa

femme l'Allemande Ryxa s'enfuit avec son jeune
fils Casimir I", et la plue effroyable anarchie dé-

sole le pays. Les paysans se soulèvent contre tes-

nobles et les prêtres, et retournent au paganisme

le principal chef de la révolte, Maslaw, se déclare

indépendant en Mazovie: et ce n'est qu'après cinq

ans de désordre que le retour de Casimir, qui a

étudié en France a Ciuny,
met fin a l'anarchie (10M).

Il reconquiert successivement tous les lambeaux

de la monarchie de Boleslas, y compris la Silésie

et la Mazovie; il répand l'instruction en Pologne

et y fonde des écoles où enseignent les bénédic-
tins et le clergé séculier, et il mérite le surnom

de Rénovateur. Son mariage avec une fille de Ja-

roslav, duc de Kiev, le même à qui le roi de

France Henri I" demanda aussi une de ses filles,

permettra à son successeur d'intervenir dans les

troubles et les divisions qui déchirent la Ruthénie.

Le fils de Casimir, Boleslas II le Hardi, appelé

tour à tour en Hongrie et en Ruthénie pour ré-

gler en arbitre les différends entre les préten-

dants, se couvre de gloire dans ces expéditions;

mais son absence trop prolongée est la cause de nou-

veaux désordres et de nouveaux soulèvements,

qu'il n'apaise à son retour qu'en excitant de vio-

lentes haines contre sa personne. Vivement

réprimandé par l'évéque de Cracovie Stanislas

Szczepanéwski, plus tard canonisé, il le tue de sa

main (1079); et, excommunié par Grégoire VII,
alors occupé à faire partout triompher

le pouvoir

spirituel sur le pouvoir temporel, il est obligé de

quitter le pays et va mourir en Hongrie.

On peut considérer sa chute comme celle du

pouvoir absolu en Pologne. Son frère Ladislas

Hermann, appelé à lai succéder, perd la Ruthénie,

confie le pouvoir à un favori nommé Sieciech, qui

se fait détester des grands seigneurs, lesquels

s'affranchissent de plus en plus de l'autorité

royale. Cependant le Bis de ce roi indolent, Bo-

leslas lit Battc~e-forM (1102-1139), illustre en-

core ce nom glorieusement porté par deux de ses

prédécesseurs il repousse victorieusement en

Ul 4, près de Breslau, l'invasion allemande provo-

quée par son frère révolté Zbigniew; il conquiert

dénnitivement la Poméranie, qu'il convertit au

christianisme, et, partout vainqueur, il meurt en

113!), mais en compromettant son œuvre par le

partage qu'il effectue entre ses nit. C'est de ce

partage, plus fatal encore que celui que firent en

France Clovis et Clotaire I", que va dater la pré-

pondérance de l'aristocratie et en même temps

l'affaiblissement de la Pologne et l'intervention de

l'étranger.

La Pologne divisée (1139 à 1M5). Les quatre

domaines créés par le partage étalent 1° le terri-

toire de Cracovie on Chrobatie occidentale avec la



POLOGNE
-1641- POLOGNE

Silésie auquel était attachée la suprématie; 2° la n

Pologne de la Wartha ou Grande-Pologne, avec la N

Poméranie; 3° la Mazovie et les terres environ- s

nantes conquises en partie sur les Prussiens (Let- r

tons) encore païens 4° la Chrobatie orientale ou

duché de Sandomir. L'aine des fils de Boleslas, c

Ladislas, duc de Cracovie, voulut dépouiller ses [

frères et rétablir l'unité du royaume mais il à

échoua dans son entreprise et mourut en exil e

(1142) ses fils n'obtinrent de leurs oncles qu'une

partie de l'héritage paternel, c'est-à-dire la Silé- f

sie, désormais perdue politiquement pour la Polo- J

gne, mais qui a jusqu'à présent conservé la lan- (

gue et les usages polonais, au moins parmi le 1

peuple des campagnes.
1

D'autres désastres frappent le pays. Pendant i

que les princes rnssiens portent au delà du Dniepr (

dans la Zalésie (plus tard surnommée Grande- <

Russie) la langue slave et la religion grecque, les

Polonais échouent dans une expédition contre les

Prussiens païens (H6t) d'autre part, la Poméra- j

nie se sépare de la Pologne par la fondation d'un

duché vassal de Stettin, qui sera de plus en plus

soumis à l'influence allemande et surtout brande-

bourgeoise. Les Allemands, outre les colonies paci-.

tiques dont ils peuplent les villes de la Grande-

Pologne, introduisant leurs lois et leurs usages

municipaux, envoient des colons armés (Cheva-

liers porte-glaive) convertir et conquérir la Livonie.

En vain, en HT!, le dernier des fils de Boleslas III,

Casimir le Juste, réunit sous son sceptre toutes

les parties du royaume paternel l'exception de

la Grande-Pologne en vain il cherche à établir

l'unité dans la législation par le synode de Len-

czyca (1180); ni l'institution d'un sénat, ni les

efforts de Miecislas III dit le Vieux pour réprimer

l'aristocratie, ne peuvent empêcher l'affaiblisse-

ment progressif et le désordre croissant. La Polo-

gne est divisée en six parties entièrement indé-

pendantes les unes des autres la Poméranie, la

Silésie, la Grande-Pologne, la Kiiavie, la Mazovie

et la Petite-Pologne. Un morcellement semblable

a d'ailleurs eu lieu simultanément dans la Ruthé-

nie après la mort de Jaroslav on y compte autant

de princes indépendants que de villes Kiev

comme Cracovie a perdu sa suprématie. Leszek le

Blanc, duc de Cracovie, essaye cependant de pro-
fiter de l'anarchie russienne et occupe Przemysl,

mais ses successeurs ne gardèrent pas longtemps

cette conquête.

ment dits auront été vaincus par les tzars de

Moscou, ce sont en quelque sorte leurs succes-

seurs légitimes qui les remplaceront et continue-

ront leur œuvre avec plus de succès.

Le duc de Cracovie, sous le règne duquel s'ac-

complirent ces grands événements, Boleslas V,

prince vertueux, mais incapable, voit aussi grandir

à ses côtes deux puissances nouvelles: la Lithuanie,

et la principauté de Hâtiez et bientôt de Lwow

(Lemberg).En Lithuanie, c'est le grand-duc païen

Mendog, qui, obligé de lutter contre tes chevaliers

Teutoniques, maltres de la Prusse et menaçant

déjà la Lithuanie, accepte un instant le christia-

nisme et la couronne à Haliez, Daniel, prince

russien, fait de même, et, pour devenir roi, renonce

à la religion grecque; mais, déçus l'un et l'autre

dans leurs espérances d'indépendance, ils rejet-

tent tous les deux la religion romaine, et les suc-

cesseurs de Mendog, tout en continuant la lutte

contre les Teutoniques, vont bientôt conquérir les

possessions russiennes des successeurs de Daniel

et de son fils Lew (Lion ou Léon).

En Pologne, cependant, les successeurs de Bo-

leslas V retrouvent quelque énergie Leszek le

Noir (1282) repousse les Lithuaniens, qui, ré-

veillés par l'invasion teutonique, font sentir leur

force à tous leurs voisins; Przemyslas (1295) re-

prend le titre de roi, abandonné par ses prédéces-

seurs depuis 1139, et se fait couronner.

En revanche, la Petite-Pologne passe sous la domi-

nation des Tchèques, dont le roi Venceslas, devenu

également maître de la Grande-Pologne, prend la

couronne de Boleslas le Grand et fait de ta Pologne

une province de la Bohême et un fief de l'empire.

allemand (1300).
La Pologne renaissante (1305 )386). Mais

alors que tout semblait perdu, le désordre touchait

à sa fin. Chassé du trône de ses pères par Ven-

cestas de Bohême, le prince piast Ladislas le Bre/

(Lokietek) ne perd point courage; il se rend à

Rome, assiste au fameux jubilé de t300 institué

par Boniface VIII, fait reconnattre par le pape ses

droits à la couronne, et, fort de cette investiture

morale, revient conquérir le trône laissé vide par

la mort de Venceslas ()X05). Comme autrefois Ca-

simir I" le Rénovateur, il reprend successivement

toutes ses provinces, à l'exception de la Silésie.

qui se donne aux Tchèques, et de la Mazovie tou-

s jours rebelle. Enfin en 1319, le 20 juin, il mettait

la couronne sur sa tête, et la Pologne était sauvée.

r Restait à punir les chevaliers Teutoniques, qui

avaient prêté leur appui aux rebelles. Ladislas

i comprit que, pour écraser cet ennemi, l'allié na-

s turel de la Pologne était la Lithuanie, et il fit

1 alliance avec l'un des successeurs de Mendog, le

s grand-duc Giedymin, dont son fils Casimir épousa

la fille Aldona. Et tandis que Giedymin étendait

e du côté de la Ruthénie la puissance teujours
croissante de la Lithuanie, Ladislas le Bref, après

aavoir tenu à Chenciny, vingt-neuf ans après Phi-

e lippe le Bel en France,la première diète nationale,

e les premiers états généraux (1331), s'en allait, âgé

e de soixante-dix ans, écraser à Plowce les Teuto-

niques, conduits par un traitre, et leur tuait

20000 hommes. Son œuvre était achevée, et il

s laissait en mourant (1333) à son fils Casimir un

e royaume uni et fort, qu'il s'agissait d'enrichir et

s de rendre florissant.

r Ce fut l'œuvre à laquelle se consacra Casimir

!r surnommé le Grand (1333-1370). Il sut sacrifier

beaucoup au besoin le plus urgent, à savoir le

it maintien de la paix. Le successeur de Venceslas,

r, Jean de Bohême, celui qui devait mourir aveugle

la en combattant bravement à Crécy (1346), conser-

a. vait le titre de rei de Pologne; il y renonça à

is condition que Casimir lui céderait la Silésie, qui

i- depuis longtemps avait en fait cessé d'appartenir

e- aux rois de Pologne. Les Teutoniques détenaient

Alors, coup sur coup, deux fléaux s'abattent sur

la Pologne. Le premier, plus funeste par la suite;

semble d'abord un bienfait c'est l'introduction

par Conrad de Mazovie (t2M-12:8) des chevaliers

Teutoniques, revenus de la Terre-Sainte, qu'il il

charge de convertir par les armes les Prussiens

de la Baltique, et qui vont être l'avant-garde de

la conquête allemande en Pologne; c'est le germe

des partages que vient de semer ce
prince impru-

dent. L'autre fléau, plus violent, c'est l'invasion

des Tartares (1240) le flot venu d'Asie inonde

les steppes de Zalésie, toute la Ruthénie, toute

la Petite-Pologne, et va s'abattre en Silésie contre

la poitrine des chevaliers de Henri le Barbu à Lieg-

nitz (1240) et dans les plaines de la Hongrie.

La Pologne, qui n'a point pris part aux croisades

asiatiques, inaugure ainsi sa croisade européenne

contre les Tartares d'abord, et ensuite contre les

Turcs. En effet, la horde établie entre la mer

d'Azov et la Caspienne va sans cesse renouveler

ses invasions et sera toujours arrêtée par la Po-

logne, qui en préservera l'Europe. Mais, dominant

sur tous les princes russiens au delà du Dniepr,

la horde tartare va modifier le caractère de la
nationalité russienne et en déplacer le centre.

Moscou succédant à Kiev, c'est l'élément finnois

et mongol substitué à l'élément slave dans l'hé-

gémonie l 'Issienne et quand les Tartares propre-
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la terre de Dobrzyn et la Kiiavie, ils les rendirent
à Casimir en échange de la Poméranie, dont la

possession était aussi purement nominale. Casimir

réunit d'ailleurs & la couronne la terre de Wielun
et la Mazovie, et, après la mort de Boleslas de

Halicz, il réunit aussi la partie de la Ruthénie

appelée la Russie Rouge, non sans résistance de la

part des Roumains de Valachie et du grand-duc
lithuanien Olgierd, successeur de Giedymin, qui
continuait les conquêtes de son père en Moscovie,
et battait les Tartares et les Teutoniques avec
l'aide de son frère Kiejstut, et plus tard de son nls

Jagellon et de son neveu Vitold.
La richesse de la Pologne, sous Casimir, est déj~

considérabie. On cite comme exemple les fêtes

données à Cracovie par le bourgeois Wierzynek,
lors du mariage de la petite-fille du roi de Pologne
avec l'empereur Charles IV de Luxembourg, fils
de Jean, et les cadeaux princiers que Wierzynek
flt aux souverains ses hôtes. C'est de ce règne aussi

que date la fondation de l'Université de Cracovie

(t364).De plus, continuant les traditions pater-
nelles, Casimir convoqua souvent des assemblées

provinciales et des congrès et diètes, dont la plus
célèbre est celle de Wialica ()34T), où il publia
le fameux statut de ce nom, qui codifiait toutes les
lois antérieures. Enfin, par la protection qu'ilil
accorda aux faibles, notamment aux villageois, il
mérita le nom glorieux de Roi des paysans. Disons
en passant que les paysans, bien que privés de
droits politiques, n'étaient pas serfs en Pologne,
et que les nobles, seuls citoyens, étaient égaux
entre eux la féodalité allemande n'avait point
franchi la Vistule. Il fut aussi le protecteur des
juifs, persécutés alors dans toute l'Europe. tt ne

manqua au bonheur de Casimir le Grand et à celui
de ses sujets qu'un fils qui pût succéder à ce

grand roi. Avec lui s'éteint la dynastie des Piasts,
qui avait régné sur la Pologne de 860 à 1370, c'est-
à-dire un peu plus de 500 ans.

Casimir avait fait agréer des nobles, comme de-
vant lui succéder, un descendant du frère de
saint Louis, le roi de Hongrie Louis d'Anjou, fils
de sa sœur, qui renonça, en faveur de la Pologne,
à ses prétenti&ns sur la Russie Rouge (Halicz et

Lemberg). Devenu roi, bien que par l'acte solen-
nel de Koszyce il eût renouvelé ses engagements,
il se garda bien de les tenir, et par son mauvais

gouvernement se rendit très impopulaire en Po-

logne. Cela n'empêcha pas la noblesse polonaise
de repousser tous les autres compétiteurs qui se

présentèrent à sa mort (138?), et d'appeler au trône
sa nlle cadette Hedwige d'Anjou, qui bientôt (1386)
accepta pour époux, de la main de la nation, et
malgré ses répugnances, le grand-duc de Lithuanie

Jagellon, réunissant ainsi à son royaume et con-
quérant à la foi chrétienne et à la civilisation
toute une nation pleine de vitalité et déjà puis-
sante, dont les destinées seront désormais insé-

parables de celles de la Pologne.
On voit qu'à la fin de cette période, la Pologne

avait rempli sa mission historique sauf quelques
exceptions, toutes les provinces comprises dans
ses frontières naturelles étaient réunies sous un
même sceptre, la plupart volontairement le ger-
manisme, représenté par l'ordre Teutonique et la
maison de Luxembourg, était tenu en respect à
1 ouest, et l'élément tartare et moscovite était
refoulé par les grands-ducs lithuaniens, quiavaient
enlevé à la fois aux Tartares de Pérécop et aux
tzars de Moscou la domination sur les Slaves
vusstens. La Pologne n'avait pas non plus entiè-
rement délaissé, dans le tumulte des armes, toute
culture intellectuelle. Si la langue nationale avait
été négligée, comme dans presque tous les paysde l'Europe à cette époque, la littérature latino-
polonaise du moyen âge présente une suite de

chroniqueurs aussi longue et aussi brillante que

celte des autres nations civilisées. Nous avons
vu que les écoles monastiques et ecclésiastiques
y florissaient dès l'an mil, et enfln le règne de
Casimir l'avait dotée d'une université qui, illustrée
d'abord par le créateur de l'optique, Vitellio (en
polonais Erasme Cto~A), devait cent ans plus tard
donner a la science l'immortel Kopernik.

tet~ayc//otM. ~<!Po/o~e/!o)-MaM<e (1386-1572).
– A la mort de Casimir le Grand, l'éligibilité des
rois avait succédé en principe & l'hérédité. Mais,
heureusement pour la Pologne, en fait la cou-
ronne resta héréditaire dans la famille qui était

montée sur le trône à la suite du mariage d'Hed-

wige d'Anjou et de Jagellon; et ainsi furent retar-
dés de deux siècles les malheurs que l'éligibilité
des rois devait attirer sur la nation ainsi fut as-
surée à la Pologne une ère de prospérité et de

gloire sous cette nouvelle dynastie.
Le premier soin de Jagellon fut de recevoir le

baptême devenu ainsi Ladislas II, il baptisa son

peuple, et, renonçant an pouvoir absolu des grands-
ducs ses prédécesseurf), donna aux bolards lithua-
niens et ruthènes de ses Etats, convertis à la reli-

gion romaine, des privilèges analogues à ceux de
la noblesse polonaise. Il fonda t'éveché de Vilna
en 1387. Hedwige sa femme reconquit elle-même
la Russie Rouge sur les Hongrois, que Louis y
avait instailés, et poussa son mari à renouveler et
à comptéter l'université de Cracovie, qu'elle dota
nchement (140u). Hedwige mourut en 1399, trop
vite pour la Pologne, qui a pieusement conservé
sa mémoire. Jagellon continua seul t'œuvre com-
mencée. Confiant le gouvernement de la Lithuanie
à son frère Skirgiello, puis à son cousin Vitold,
il porta tous ses efforts contre l'ordre Teutonique,
excité contre la Pologne et soutenu en dessous par
l'empereur Sigismond de Luxembourg, candidat
évincé en 1383 au tronc de Pologne. Alors (1410)
eut lieu la mémorable bataille de Grûnwatd, où

Jagellon et son frère Vitold taillèrent en pièces
les Teutoniques, désormais réduits à l'impuissance
et qui, par le traité du lac Mielno (1422), renon-
cèrent à leurs prétentions sur la Samogitie. Pour

régler les rapports de la Lithuanie et de la Po-

logne, Jagellon convoqua l'assemblée de Horodlo

(1413), ou il confirma les privilèges donnés à la
noblesse lithuanienne, qui adopta les armoiries
des familles nobles polonaises. Malheureusement
le sort des paysans lithuaniens resta aussi misé-
rable que par le passé, et celui des paysans polo-
nais empira peu à peu à partir de cette épo-
que. Cette liberté de la noblesse lithuanienne
ne fut pas une réalité, tant que Vitold vécut.
Jaloux de son cousin, rêvant de se rendre indé-

pendant, ner des victoires qu'il avait remportées
sur les Tartares et les Moscovites, il exerça en
Lithuanie un despotisme de fer, et se laissa séduire

par les propositions de l'empereur Sigismond, qui
lui offrait la couronne de Lithuanie. Mais ces in-
trigues furent découvertes, et Vitold, déçu dans
ses espérances, mourut en 1430. Swidrygajlo le

remplaça comme gouverneur de la Lithuanie; t
t'étant révolté à son tour, il fut destitué enfin
sen successeur ne sut pas calmer les mécon-
tents et eut a lutter contre une guerre civile,
dont Jagellon ne vit pas la fin, car il mourut en
1434.

Sonflls Ladislas III hérita de sa couronne, grâce
aux efforts de t'évëque de Cracovie, Zbigniew Otas-

nicki, l'homme d'Etat le plus habile de la Polo-

gne à cette époque et ami dévoué du dernier roi.
Le frère cadet de Ladislas III, Casimir, devint

gouverneur de Lithuanie. C'est sous ce règne
(1439) qu'eut lieu au concile de Florence la fa-
meuse union de l'Eglise grecque et de l'Eglise
latine. On se rappelle que la Rnthénie avait été
convertie au christianisme par des missionnaires
du rite grec depuis l'union de la Lithuanie avec
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l'avènement de Charles-Quint coincide avec la ré-

forme de Luther. La Réforme pénétra de bonne

heure en Pologne, mais sans y exciter d'autres

guerres qu'une guerre de plume, d'autre persécu-
tion que la répression de quelques troubles sans

importance le plus grave événement auquel elle

donna lieu fut la sécularisation de l'ordre Teuto-

nique, et l'investiture du duché de Prusse accor-

dée au dernier grand-maltre Albert, de Brande-

bourg, devenu le vassal du roi de Pologne pour la

Prusse orientale (1525). Il eût mieux valu pour la

Pologne que Sigismond, profitant des circonstan-

ces, réunit simplement à ses Etats la Prusse orien-

tale comme la Prusse occidentale, et la tolérance

religieuse fut ici en contradiction avec la politique

d'intérêt nous verrons bientôt les Brandebour-

geois, devenus ducs de Prusse par héritage, refuser

d'abord l'hommage et ensuite se transformer de

ducs en rois, de vassaux en ennemis, puis en maî-

tres.

Parmi les autres événements de ce règne, nous

citerons encore la réunion définitive de la Mazo-

vie par l'extinction de ses ducs (1526), les nou-

veaux essais de codification des lois polonaises, la

publication du premier statut lithuanien (1529), la

victoire d'Obertyn, remportée par l'hetman (con-

nétable) Jean Tarnowski sur les Valaques enva-

hisseurs puis la très politique alliance de Sigis-
mond avec le sultan Soliman, également allié de

François I" enfin les intrigues de la reine, l'Ita-

lienne Bona Sforza, qui furent en partie cause de

la ridicule révolte de la noblesse convoquée à

Lemberg, connue sous le nom de guerre f/MpOt~M

(153'?). C'est aussi sous ce règne que parut l'ou-

vrage du Polonais Kopernik, De t'efoMiOKt&MS or-

bium ea'~s<MM (15i3), qui devait renouveler la

science de l'univers.

Avant de mourir, Sigismond avait fait nom-

mer grand-duc de Lithuanie, puis roi de Pologne,
son fils Sigismond II, plus connu sous le nom de

Sigismond-Auguste (1548-1572). Le nouveau règne

commença par une tragédie de famille. Du vivant

de son père, Sigismond-Auguste avait épousé Barbe

Radziwill, veuve du palatin de Troki, Gasztold la

noblesse protesta contre ce qu'elle appelait une

mésalliance le roi resta sourd à ces protestations,
mais sa mère Bona fit, dit-on, empoisonner la

jeune reine, qui mourut quelques mois après son

couronnement. D'autres difficultés naquirent de

la question religieuse les évêques d'une part, la

noblesse de l'autre, s'en'orçaient, les uns, d'en-

tralnerleroi a extirper l'hérésie, les autres de lui
faire proclamer, à l'exemple de Henri VIII, une

Eglise nationale dont il eût été le chef. Le roi ré-

sista a ces deux pressions en sens contraire; et,

sans rompre le lien qui l'unissait à Rome, il con-

tinua la tradition de tolérance inaugurée par son

père aussi, tandis que les guerres de religion
mettaient l'Europe en feu, en Angleterre, en

France, en Hollande, en Allemagne, la Pologne
devenait l'asile de tous les persécutés, calvinistes,

luthériens, sociniens, etc. et leurs controverses

religieuses ne contribuaient pas peu à développer
le mouvement intellectuel et à donner l'essor à

une littérature nationale.

Cependant la guerre allait recommencer avec la

Moscovie, à l'occasion de la Livonie, qui venait de se

soumettre à la Pologne et de recevoir pour duc l'ex-

grand maître des chevaliers Porte-glaive, Gottard

Ketler, devenu le vassal de Sigismond-Auguste. Le

tzar, irrité des progrès de la Pologne, s'empare
de Polock et envahit la Livonie. Le roi, pour re-

pousser cette invasion, fait appel à la noblesse li-

thuanienne et lui octroie de nouveaux privilèges
politiques, entre autres l'élection de députés

aux diètes. La diète de Piotrkôw (1562) réprima

les abus, organisa les finances, fortifia l'armée,

malheureusement encore insuffisante, et favoris"

la Pologne, il importait d'établir l'unité religieuse

on laissa au clergé grec-uni le mariage et certains

rites, à condition qu'il reconnût la suprématie du

pape. Alors la noblesse de religion grecque fut
admise aux mêmes privilèges que la noblesse po-

lonaise et lithuanienne du rite latin. Le prestige

des Jagellons était alors si grand dans l'est de

l'Europe, que les Hongrois offrirent la couronne
au jeune roi de Pologne, espérant trouver en lui

un chef capable de résister aux Turcs qui. dès le

milieu du siècle précédent, avaient pénétré en

Europe, et qui, entourant déjà de leurs con-

quêtes Constantinople aux abois, vainqueurs de

Jean sans Peur et des chevaliers français à Nico-

polis (1396~, Poussaient leurs incursions jusqu'au
cœur de la Hongrie. Ce fut le premier acte de la

longue lutte des Polonais contre les Turcs il

eut un fâcheux dénoùment. Ladislas III fut tué

en 1444 à la bataille de Varna, et neuf ans plus
tard, 'malgré les efforts d'Ilunyade et de Mathias

Corvin, Constantinople tombait au pouvoir des

Turcs (14aS).
Le frère de Ladislas, Casimir Jagellon (14i4-

1492), qui lui succéda, fut un politique comme

Louis XI, son contemporain. Le double but qu'il

poursuivit fut d'abord d'apaiser, par une sage

temporisation, les différends prêts à éclater entre

la Pologne et la Lithuanie au sujet des provinces

russiennes de Volhynie, de Podolie et d'Ukraine,

et ensuite de profiter de l'affaiblissement de l'ordre

Teutonique, et du mécontentement des habitants

de la Prusse occidentale soumis à sa domination,

pour reprendre cette province et la réunir à la

Pologne (1454); cette réunion devint définitive par

le traité de Thorn avec l'ordre (1460). Pendant

que la Pologne s'affermissait au dedans et l'em-

portait sur les Allemands au nord-ouest, la puis-

sance lithuanienne s'affaiblissait à l'orient. Novgo-

rod la Grande et Novgorod-Sievierski se séparaient

d'elle (1479-1490), et les tzars de Moscou, vain-

queurs des Tartares du Don (14T!), jetaient les

fondements de leur future grandeur, pendant que

les Turcs, maitres de la mer Noire, s'emparaient

de la Crimée et soumettaient les Tartares de

Pérékop. C'est sous ce règne, c'est-à-dire en

même temps qu'en France, que les premières

imprimeriesfontleurapparition enPologne (1465 à

Cracovie).
Des cinq <ils de Casimir Jagellon, l'un, Ladislas,

fut élu roi de Bohême (1471), et, plus tard, roi de

Hongrie (1490), et trois autres lui succédèrent tour

à touren Pologne: ce sontJean-Albert(149Ma01),
vainqueur au nord dans une expédition contre

Pskow, vaincu au sud par les Valaques en Bukovine;

Alexandre (1501-1506), sous le règne duquel les
lois polonaises furent de nouveau réunies et pu-
bliées, après l'assemblée de Radom, par le chan-

celier Jean Laski et enfin Sigismond Ier dit le

Vieux (H06-1548), contemporain de François I"

et de Charles-Quint, et dont le règne fut un des

plus glorieux de l'histoire de Pologne.

Sigismond sut d'abord réprimer la révolte de

l'ambitieux Glinski, qui, voulant relever à son

profit l'antique puissance russienne, amena les

Moscovites dans le pays et leur facilita la prise de

Smolensk. Cette première lutte de la Pologne con-

tre les tzars fut illustrée par la victoire du prince

Constantin Ostrogski a Orsza (1514), un an avant

Marignan toutefois Smolensk resta au tzar. L'em-

pereur Maximilien, appliquant la politique matri-

moniale autrichienne, obtint de Sigismond son

consentement au mariage de son neveu Louis Ja-

gellon, fils de Ladislas, roi de Bohême et de Hon*

grie, avec Marie, petite-fille de l'empereur, et à

celui d'Anna, sœur de Louis, avec Ferdinand, le

frère cadet de Charles-Quint, afin que l'Autriche

pût hériter un jour de ces deux royaumes; ce qui
arriva en effet. Cependant Maximilien meurt et
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le commerce qui,)aissé aux mains des Allemands

et des Juifs, ne fut jamais assez florissant en Polo-

gne. Le statut lithuanien fut aussi refondu et pu-
blié en 1564. Enfin Sigismond, voulant consommer

définitivement l'union de la Lithuanie et de la Po-

logne, renonça volontairement à ses droits héré-

ditaires sur le grand-duché et put ainsi faire si-

gner la mémorable Union de Lublin ()a69), qui est

un des rares exemples qu'offre l'histoire de la réu-

nion volontaire de deux peuples sur les bases de

la liberté et de l'égalité liberi cum liberis, mqua-
les cum ~Mah'~M~. A la même diète de Lublin, le

duc de Prusse, Albert I!, prêta l'hommage au roi

pour son duché. Jamais la Pologne n'avait été si

prospère et si puissante. Mais Sigismond-Auguste
mourait en 1572 sans enfants, et avec l'extinction

des Jagellens allait commencer la période des rois

électifs et bientôt la décadence.

Les premiers rois électifs. Grandeur et tMca-

dence (1&6 à 1628). Au moment où va s'établir

en France, au sortir des guerres de religion, la

monarchie absolue des Bourbons, le pouvoir royal
en Pologne perd toute force et tout prestige, et

la constitution polonaise, poussant a l'excès toutes

les garanties de liberté conquises par la noblesse,
va laisser la nation sans défense contre les atta-

ques de voisins de plus en
plus puissants. L'in-

terrègne de 151S-1573 va déoder de l'avenir de la

Pologne. La noblesse se forme en confédération
générale, sorte de ligue universelle de tous les ci-

toyens, salutaire alors, mais qui dans l'avenir ser-
vira de modèle et de précédent & d'autres con/M~-
rations partielles et ennemies, la plupart du temps
aussi funestes que le fut la ligue catholique en
France au seizième siècle,. Sur l'avis de Jean Za-

mojski, le véritable promoteur de tout ce mouve-
ment quasi-républicain, l'Etat polonais prend le
nom de République de Pologne, dans le sens anti-

que du mot respublica; tous les nobles ont droit
de prendre part à l'élection du roi le roi ne peut
désigner son successeur de son vivant, ne peut ni
se marier, ni divorcer sans le consentement du

sénat, doit conserver la paix religieuse, n'a le droit
ni de déclarer la guerre, ni d'envoyer des ambas-
sadeurs aux puissances étrangères sans le consen-
tement des Etats; tl est assisté d'un conseil com-

posé de sénateurs et de députés il doit convoquer
une diète tous les deux ans; et, s'il viole les lois
et les privilèges des citoyens, la nation est relevée
de son serment de ndélité et d'obéissance. De plus
tout roi élu accepte et jure de remplir certaines
conditions spéciales appelées pacta conventa.

Le premier roi élu d'après la nouvelle charte
fut un prince français, le dernier représentant de
la race des Valois, le triste Henri !U. L'ambassa-
deur français, de Montluc, jura qu'Henri n'avait

pris aucune part à la Saint Barthélémy, promit
qu'il tiendrait la balance égale entre catholiques et

protestants, et Henri de Valois fut nommé, l'em-

portant sur l'archiduc Ernest et Jean Wasa, roi de

Suède, beau-frère de Sigismond-Auguste. Des am-
bassadeurs vinrent à Paris lut offrir la couronne.
Henri arrive à Cracovie; son règne d'un an ne pré-
sente qu'un seul événement digne;d'être mentionné,
le meurtre du castellan Wapowski, assassiné pen-
dant les fêtes du couronnement par le grand sei-

gneur Samuel Zborowski, condamné seulement au
bannissement. Bientôt Henri apprend la mort de
son frère Charles IX, et s'enfuit en toute hâte pour
revenir en France. Ce premier essai de roi étran-

ger et élu n'était pas heureux.
Le second le fut davantage. Henri n'ayant pas

tenu sa promesse de revenir en Pologne, on pro-
céda à une nouvelle élection (t575). Les candidats
étaient Maximilien d'Autriche, Jean Wasa, roi de
Suède, et le palatin de Transylvanie, Etienne Ba-

tory. L'archevêque primat de Gnesne et son parti
nommèrent Maximilien mais Zamojski et la ma-

jorité proclamèrent reine la sœur de Sigismond-

Auguste, Anne Jagellon, en lui donnant pour époux
Etienne Batory, converti au catholicisme et devenu

ainsi roi de Pologne.
Etienne Batory (1575-1586), pour mieux combat-

tre les Tartares et les Turcs, fit aux Allemands des

concessions dont il ne soupçonnait pas les consé-

quences il vendit aux margraves d'Anspach, de la

maison de Brandebourg, le droit de succession au

duché de Prusse. C'est la seule faute qu'on puisse
lui reprocher. Contre les Tartares il organisa la

milice des Cosaques Zaporogues, composée d'aven-

turiers russiens et polonais établis dans les Iles

du Dniepr, en leur octroyant le droit d'élire leurs

hetmans (généraux). Puis, de concert avec Jean

Zamojski devenu chancelier, il exerça l'armée

formée de la noblesse, et la conduisit à la lutte

contre les Moscovites. Le tzar Ivan IV le Cruel
avait pris toute la Livonie; Batory et Zamojski
lui enlèvent Polock en 1579, puis nombre d'autres

villes, et en 1581 mettent le siège devant Pskow.

Ivan, réduit a l'extrémité, a recours à la ruse pour
obtenir la

paix.
Il feint de vouloir unir l'Eglise

grecque à 1 Eglise catholique, et le jésuite Posse-

vin, trompé par ses promesses, décide Batory à lui

accorder la paix de Kiwerowa Horka (1582). Polock

est rendu à la Pologne, Ivan abandonne la Livonie

qui devient entièrement polonaise. Mais l'occasion

perdue d'écraser la puissance moscovite ne se re-

trouvera plus, et Ivan est justement le tzar mosco-
vite qui prend le titre d'empereur, et, adoptant pour
armoirie l'aigle à deux têtes, se donne pour le suc-

cesseur des empereurs de ,Constantinople. Le

tzarat de Moscovie a fait le premier pas vers sa

transformation en empire de toutes les Russies.

A l'intérieur, Batory fonde l'université de Vilna

en t579 et un très grand nombre d'écoles, que,
dans sa ferveur de néophyte, il confie malheureu-

sement à l'ordre des jésuites d'ailleurs, aidé de

son chancelier Zamojski, en même temps conné-

table et staroste de Cracovie, il fait plier devant

lui l'aristocratie rebelle et la tête de Samuel

Zborowski, l'assassin de Wapowski, tombe sons la

hache du bourreau. Etienne Batory avait d'autres

projets il voulait supprimer l'élection des rois,
rétablir l'ordre en réduisant les grands à l'obéis-

sance, et d'abord écraser dénnitivement.la Mos-

covie, lorsque la mort vint tout & coup (1586) in-

terrompre tous ses projets: nouvelle ressemblance

entre Batory et Henri IV, auquel on t'a souvent

comparé, et qui, grand capitaine comme lui, devait

comme lui trouver bientôt que « le trône vaut bien
une messe, n

La mort de Batory précipite la décadence. Pas

de Richelieu, sous le règne suivant, pour reprendre
son œuvre. Les deux principaux concurrents au

trône étaient Maximilien, appuyé par le parti des

Zborowski, et Sigismond Wasa, fils de Jean, roi de

Suède, et neveu de Sigismond Auguste, appuyé

par Zamojski. Ce dernier l'emporta, et Maximilien,
battu et fait prisonnier à Byczyna (1588), dut

renoncer à ses prétentions. Le règne de Sigis-
mond III Wasa (1587-1632) vit éclater à la fois

toutes les causes de la ruine prochaine de la Po-

logne. En ]~91, la mort de son père Jean lui donne

la couronne de Suède mais, ne pouvant résider
à Stockholm, il confie la régence à son oncle

Charles, qui bientôt (1599) le détrône et se fait

proclamer roi de Suède à sa place sous le nom de

Charles IX de là, en IfiOO, guerre en Livonie entre
l'oncle et le neveu; l'hetman Chodkiewicz rem-

porte, il est vrai, la brillante victoire de, Kirchholm

sur les Suédois (1605), mais les discordes civiles

et d'autres guerres étrangères empêchent la Po-

logne de profiter de ce succès. La noblesse, mé-

contente du roi, à cause de son alliance avec la

maison de Habsbourg et de son mariage avec une

princesse autrichienne, se désintéressait de la



1645 POLOGNEPOLOGNE

guerre de Suède et des affaires publiques, et la

mort de Zamojski priva le roi de son plus ferme

appui (1605). Aussi, dès 1607, une partie de la no-

blesse proclame l'insurrection contre le roi, puis

l'interrègne, et c'est à grand peine que Sigismond,

appuyé par la diète de Varsovie, parvient à vaincre

les révoltés, auxquels il se pressa trop d'accorder

l'amnistie (16US). Les diètes se tenaient mainte-

nant à Varsovie (capitale de la Mazovie), point plus

central que Cracovie, et que pour cette raison

Sigismond choisit comme capitale du royaume. Le

mécontentement contre le roi ne faisait qu'aug-

menter, à cause de sa politique autrichienne et de

Ea docilité pour les jésuites, dont l'influence deve-

nait prépondérante.
Une nouvelle guerre avec !a Moscovie apporta

avec de nouvelles victoires de nouveaux embarras.

Une partie de la noblesse polonaise, à la tête de

laquelle étaient les Mniszech et les Winniowiecki,

avait en !60o rétabli sur le trône de Moscou un
des Dmitri connus sous le nom de fauxDémétrius
Vasili Chouiski l'ayant fait périr en 1606, Sigis-

mond crut le moment propice pour attaquer la

Moscovie; il assiégea Smolensk; l'hetman Zol-

kiewski, vainqueur de Chouiski à Kluzyn (ICtO),

marche sur Moscou et fait élire tzar de Moscou le

fils de Sigismond, Ladislas. Mais le roi, au lieu de

profiter de ces succès, laisse aux Moscovites le

temps de chasser son fils, et, satisfait d'avoir pris
Smolensk (1612), revient triompher Varsovie. La

guerre avec les Moscovites recommence en 16!6

et se termine en 1619 par une paix qui laisse à la

Pologne Smolensk et Novgorod-Sievierski, alors

que Sigismond III eût pu facilement anéantir à

jamais la puissance moscovite.

vainqueur à Korsun, il diminue jusqu'à 6000 le

nombre des Cosaques armés, et réduit le reste a la

condition de paysans. Ses projets de guerre avec

la Turquie, ses projets de réformes intérieures et

d'agrandissement des prérogatives royales furent

interrompus par la mort comme ceux de Batory.
Ladislas IV avait épousé en secondes noces une

Française,Louise de Gonzague, sœur de la princesse

palatine Anne et les mœurs françaises s'intro-

duisirent alors à la cour de Varsovie; les rapports
avec la France devinrent de plus en plus fré-

quents.
Pendant l'interrègne, les Cosaques se révoltent

encore leur chef, Bogdan Chmielnicki, est vain-

queur à son tour à Korsun (1648) puis, vaincu à

Zwiahel par Jérémie Wisniowiecki, il prend sa

revanche à Pilawce et s'avance menaçant vers

Lwôw (Lemberg). Alors on apprend l'élection du

frère du précédent roi, Jean-Casimir Wasa, ex-

jésuite, ex-cardinal, relevé de ses vœux par le

pape et qui épousa la veuve de son frère, Louise

de Gonzague.
La révolte des Cosaques continue de plus en

plus terrible les paysans russiens de l'Ukraine

y prennent part; c'est une guerre à la fois sociale

et religieuse. Le roi, assiégé à Zbor6w, fait des

concessions à Chmielnicki, promet des places au

sénat pour les Grecs non-unis, et s'engage à dé-

barrasser l'Ukraine des jésuites et des juifs. Chmiei-

nicki, battu à son tour à Beresteczko, se contente

de conditions moins avantageuses. Mais bientôt

il reprend l'offensive vainqueur à Batôw, il force

le roi a signer à Zwaniec une convention analogue
à celle de Zborow, et, voyant que la diète ne veut

pas exécuter la convention, il se soumet (1654) au

tzar de Moscovie la Pologne perd ainsi l'Ukraine

d'au delà du Dniepr et l'antique métropole rus-

sienne de Kiev.

La guerre contre les Moscovites commence en

même temps. Leurs troupes s'emparent de Smo-

lensk. De plus, les Suédois, poussés par un traître

exilé, envahissent la Pologne sous les ordres de

leur roi Charles X Gustave, neveu de Gustave-

Adolphe, que l'abdication de sa cousine, la reine

Christine, vient d'appeler au ttone.Chartes-Gus-

tave prend Varsovie, Jean-Casimir s'enfuit en Si-

lésie. Cracovie succomba à son tour. « En même

temps, comme dit Bossuet dans l'oraison funèbre

d'Anne de Gonzague, la Pologne se voit ravagée

par le rebelle Cosaque, par le Moscovite infidèle et

plus encore par le Tartare, qu'elle appelle à son

secours dans son désespoir. » Les Moscovites

unis aux Cosaques s'avancent vers Lemberg,

une autre armée moscovite occupe Vilna, capitale
de la Lithuanie. Cette province se soumet en

partie aux Suédois. Le duc de Prusse, électeur de

Brandebourg, Frédéric-Guillaume surnommé le

Grand-Electeur, qui a déjà refusé l'hommage à

Jean-Casimir, fait alliance contre la Pologne avec

le roi de Suède. Tout semble perdu.
Mais la résistance s'organise. La noblesse de la

province de Prusse d'une part, d'autre part les

paysans polonais résistent aux Suédois. Le monas-

tère fortifié de Czenstochowa les arrête la confé-

dération de Tyszowce se forme sous les auspices
d'Etienne Czarniecki (1655), un des héros les plus

populaires de la Pologne. Jean-Casimir revient à

Lemberg, ramène la noblesse et le peuple par des

promesses de tolérance, et Czarniecki, libérateur

du pays, chasse les Suédois devant lui et fait ren-

trer le roi à Varsovie. L'allié de Chartes-Gustave, le

Grand-Electeur, est battu à Olesko; le prince de

Transylvanie Rakoczy, venu au partage des dé-

pouilles, est cerné et capitule. En même temps,
le roi obtient une trêve de la Moscovie, des secours

de l'empereur, fait alliance avec le Danemark, traite

avec l'électeur de Brandebourg qu'il relève du vas-

selage et Czarniecki poursuit les Suédois en Po-

La guerre contre les Turcs ne fut pas plus heu-

reuse. Les efforts de l'hetman Zolkiewski pour

conserver la Moldavie, depuis 150 ans vassale de
la Pologne, furent impuissants, et, après avoir

cédé la Moldavie à la Turquie en t6)9, ce grand
homme de guerre succomba à Cecora en 1620,

quand il recommença la guerre contre les Turcs.

Ses forces étaient trop peu considérables, et, au
lieu de lui envoyer du renfort, Sigismond préférait
lever des troupes pour défendre son allié l'empe-
reur d'Allemagne.

En effet, la guerre de Trente ans (1618-1648)
venait d'éclater en Bohême, et le roi de Pologno,
loin de suivre la tradition des Jagellons, quiavaient
au xv' siècle protégé les Hussites et soutenu le

parti national tchèque contre lesAllemands, faisait

cause commune avec Ferdinand II et lui envoyait
la cavalerie polonaise des Lisowczyki. Cependant
le fils de Charles IX, Gustave-Adolphe, avait suc-

cédé à son père sur le trône de Suède; et les récla-

mations de Sigismond avaient amené une nouvelle

guerre de Livonie entre les deux cousins. Gustave-

Adolphe, presque partout vainqueur, ne cessa la

lutte (1629) que lorsque Richelieu le jeta sur l'Au-

triche, et que commença la période suédoise de

la guerre de Trente Ans. A tous ces malheurs

il faut encore ajouter les invasions des Tartares,

les émeutes des Cosaques, les réclamations de l'ar-

mée mal payée, les plaintes de la noblesse contre

le roi, l'intolérance amenant la ruine de l'indus-

trie. C'est au milieu de ces désastres, qui en présa-

geaient de plus grands, que Sigismond III mourut

a Varsovie (1632), la même année où son cousin

Gustave-Adolphe succombait glorieusement sur le

champ de bataille de Lützen.

Sigismond laissait plusieurs fils l'aîné, Ladislas,
fut élu sans opposition et régna sous le nom de

Ladislas IV (1632-1648). Après une guerre avanta-

geuse contre la Moscovie, terminée par la paix de

Wiazma (1634) et une trêve avec la Suède (Stums-

dorf, 1635), Ladislas a à combattre une révolte
des Cosaques irrités contre les jésuites qui les con-

vertissent et les seigneurs qui les oppriment
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méran.e. en Holstein et dans les Mes danoises

(1658). Charles-Gustave meurt sur ces entrefaites~
et le traité d'Oliva (1660), conclu par l'entremise
de la France, ramène la paix entre la Suède et la

Pologne, moyennant de mutuelles concessions.
Mais la guerre recommence bientôt avec la Mos-

covie menée mollement par une armée sans solde,
elle se termine par la paix d'Andruszow (1667),
qui cède au tzar Smolensk, Novgorod-Siewierski,
Tchernigov, l'Ukraine d'au delà du Dniepr et la
ville de Kiev. Quant aux Cosaques, les uns restè-
rent soumis à la Moscovie, les autres se soumirent
à la Turquie.

Aux guerres étrangères s'ajoutaient des discor-
des intestines les intrigues de la reine, qui tra-
vaillait a faire reconnaître comme successeur pré-
somptif de Jean-Casimir le prince de Condé, ame-
nèrent des mécontentements, et l'hetman Lubo-
mirski ayant été injustement dépouillé de ses
biens et de ses dignités, une guerre civile éclata
et le roi, battu à Montwy, fut obligé de céder.

Fatigué de tant d'humiliations, que d'ailleurs il
devait surtout à sa faiblesse et à son manque
d'initiative, Jean-Casimir prit le parti d'imiter
sa cousine Christine de Suède, et il abdiqua en

t668.

Il laissait la Pologne dans une situation déplo-
rable une dette publique énorme, des ruines

partout, l'antique tolérance religieuse foulée aux

pieds, le peuple opprimé, les écoles laiques aban-
données et supplantées par les collèges des jésui-
tes, la discorde entre les grands, l'anarchie dans la

petite noblesse, qui, en 1652, a commencé à rom-

pre les diètes par l'abus de la loi d'unanimité, de ce

MerMM veto en vertu duquel l'opposition d'un seul

député peut interrompre toute délibération, loi

qut, restée jusque-la purement nominale, va de-
venir le véritable fléau de la constitution polo-
naise.

La littérature de cette période est aussi en dé-

cadence si l'éloquence religieuse a eu dansSkarga
son plus fameux représentant, si la poésie et l'his-

toire ont été encore cultivées avec succès sous
Etienne Batory et Sigismond III, à partir de 1632
commence ce que l'on a justement appelé la pé-
riode macaronique; le système d'instruction des

collèges de jésuites a généralisé l'emploi d'un
latin souvent douteux, qui fait invasion dans les

livres, dans la chaire et jusqu'à la tribune politi-
que. C'est à peine si l'on compte quelques

bons

poètes, comme Venceslas Potocki, 1 auteur de la

Guerre. de Chocim, et le satirique Opatinski.
Les rois électifs indigènes ()6M à 1096). La

candidature du prince de Condé, proposée par
Jean-Casimir à l'instigation de la reine, n'avait pas
été abandonnée, etie primat Prazmowski l'appuyait

vivement, ainsi que l'hetman Jean Sobieski. Mais
la noblesse y était opposée les rois d'origine
étrangère lui déplaisaient, et elle porta son choix

sur un seigneur polonais, le prince Michel Wi~-

niowiecki, d'une famille ruinée au service de la Ré-

publique dans les guerres des Cosaques. Le choix

n'était pas heureux. Le nouveau roi pleura en

apprenant son élection placé entre le parti autri-

chien et le parti français comme entre l'enclume
et le marteau, menacé par le primat et l'hetman

Sobieski, défendu par la petite noblesse, il avait à

porter un fardeau au-dessus de sea forces. Tout à

coup, les Turcs entrent en Pologne (1672) et s'em-

parent de Kamieniec, capitale de la Podolie. Le
roi ne songe qu'à traiter, et par la paix de Bud-
czacz il cède une partie de l'Ukraine et de la Po-
dolie avec la capitale de cette province, et s'en-

gage à payer tribut. Mais Sobieski prend les armes,
et, pendant que le roi Michel meurt subitement,
l'hetman bat les Turcs à Chocim et revient pren-
dre part à l'élection. Toutes les candidatures étran-

gères sont encore écartées, et d'un commun accord

i les voix se portent sur le libérateur du pays, sur
l'hetman Jean Sobieski.

Jean Sobieski (1673-1696), à peine élu, sans
attendre son couronnement, court encore battre
les Turcs en Ukraine. Après le couronnement, il
retourne sur le champ de bataille moins heureux

cette fois, entouré a Zurawno par tes Turcs et les

Tartares, il conclut un traité qui laisse Kamienioc
aux Turcs, mais leur enlève ce qu'ils avaient pris
en Ukraine et annule la condition relative au tr
but. La victoire de Chocim avait rendu le nom die
Sobieski illustre dans toute l'Europe en Franc e,
surtout, on ne parlait que du « roi polonais et
il y était d'autant plus aimé que, marié à une

Française, Marie d'Arquien, il avait toujours été àà
la tête du parti français en Pologne. Mais, sa
femme ayant été humiliée par Louis XIV dans son
orgueil de reine et dans ses intérêts de famille,
Sobieski, toujours docile à ses inspirations, devint
l'aUié de l'Autriche. Quand Vienne, assiégée par
tes Turcs, allait tomber entre leurs mains (1683),
on sait comment l'arrivée subite de Sobieski et dea
l'armée polonaise suffit a sauver la capitale de

l'Autriche, et comment cette victoire, qui sauva en
mémo temps la chrétienté, fut mal récompensée
par l'empereur Léopold il no voulut pas devoir
de reconnaissance à un simple roi électif. N'ayant
pas retiré de son expédition, sauf la gloire, tous les

profits qu'il en espérait relativement a la conquête
de la Moldavie, le roi de Pologne revint traiter
avec la Moscovie et acheter, par la confirmatio n du
traité d'Andruszow, l'alliance moscovite contre la

Turquie. Aussi mauvais politique qu'excellent capi-
taine, Jean Sobieski sacrifiait ainsi les intérêts les

plus vitaux de la République à l'intérieur, ren-
contra beaucoup d'obstacles dans l'hostilité de la

puissante famille lithuanienne des Pac; il ne réus-
sit pas non plus dans ses projets matrimoniaux

pour ses Bis, et les reproches qu'il eut à essuyer
dans les diètes, dont plusieurs furent encore rom-

pues par le liberum veto, empoisonnèrent les der-
nières années de sa vie. II mourut en 1696, après
avoir donné un éclat sans pareil aux armes polo-
naises, mais sans avoir rien fait pour empêcher
la ruine politique de la Pologne.

Les rois saxons (1696-1763). La diète de con-
vocation se constitua en confédération pour em-

pêcher l'effet du liberum veto, et, à la diète d'é-

lection, les fila de Sobieski ayant été écartés, il ne
resta en présence que deux candidats le candi-
dat français Louis de Conti, et l'électeur de Saxe

Auguste. Les voix se partagèrent entre les deux
concurrents mais Conti tarda trop à venir et

Auguste, arrivé le premier, calma les mécontents
et força son rival a se retirer.

Le règne d'Auguste II s'annonçait sous d'heu-
reux auspices. Il commença par obtenir de l'Au-
triche la rétrocession des mines de sel de Wie-

liMka, et de la Turquie, a la paix de Carlowitz ( 1699),
celle de Kamieniec et de la Podolie, exécutant
ainsi les pacta conventa. Mais il s'était engagé
aussi à reconquérir la Livonie sur la Suède; et,
sous ce prétexte, il entra dans la ligue formée
contre le nouveau roi de Suède Charles XII par le
Danemark et le tzar Pierre I". Ce fut la cause de
nouveaux malheurs. Charles XII ayant imposé aux
Danois le traité de Traventhal (1700) et ayant la
même année battu les Russes a Narva, attaque les

armées saxonnes qu'Auguste 11 a fait avancer a tra-
vers la Pologne jusqu'en Livonie. Une partie des

mécontents lithuaniens, ayant à leur tête la famille
des Sapieha, se joint aux Suédois. Charles XII

chasse devant lui les Saxons (1701), entre 11.Var-
sovie (1702), bat Auguste à Kliszow et s'empare de

Cracovie. A Sandomir une confédération se forme
en faveur d'Auguste; mais le primat Radziejowski
avec la noblesse de la Grande-Pologne appuie Char-
les XII et proclame l'interrègne. Le roi de Suède se
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Le règne de Stanislas ne fut pas de longue
durée. Auguste II le chassa d'abord de Varsovie;
mais Auguste, repoussé lui-même, se réfugie en

Saxe, où Charles XII le poursuit et le force à

signer son abdication et à reconnaitre son rival par
le traité d'Alt-Ranstadt (n06). Cependant la guerre
civile continue en Pologne; les armées russes et

les armées suédoises ravagent la Lithuanie. Enfin

Charles XII, après des marches et des contre-mar-

ches dont on trouvera lo détail dans l'excellente

histoire de ce prince par Voltaire, finit par être

vaincu à Pultava (1709), sans que l'hetman Ma-

zeppa ait pu réaliser son projet de relever les

Cosaques et d'arracher l'Ukraine à la Russie, avec

l'aide du héros qu'il avait appelé. La bataille de

Pultava renversa Stanislas et rétablit Auguste II

sur le trône.

La fin de son règne ne fut signalée par aucun

événement important, si ce n'est le seul acte d'in-

tolérance que l'on puisse justement reprocher au

gouvernement de la République, à savoir la ré-

pression sanglante des désordres de Thorn où les

protestants avaient eu un différend avec tes jésuites.
D'ailleurs la paix régnait en Pologne on avait
traité avec la Suède (1720), les armées russes

avaient évacué la Pologne; l'union des églises

grecque et catholique avait été renouvelée. Mais

le désordre intérieur allait croissant les mœurs

s'altéraient de plus en plus, l'exemple du roi,

qui ne songeait qu'à ses plaisirs, était trop do-

cilement suivi par la noblesse « Quand Auguste
avait bu, la Pologne était ivre. » Les querelles
entre les grands seigneurs trouvaient un écho

dans les diètes, le plus souvent rompues par le

liberum veto. Enfin, plusieurs seigneurs, inquiets
de voir le roi manquer d'égards pour leurs pri-

vilèges, imploraient la protection d'abord de

Pierre I", puis de Catherine I" et de l'impératrice

Anne, et les armées russes se préparaient à péné-
trer en Pologne, ce qu'elles firent aussitôt après
la mort d'Auguste II(n33).

On sait que cette mort fut le signal d'une

guerre européenne, connue dans l'histoire sous le
nom de guerre de succession de Pologne (1733-35).
La diète s'était partagée encore une fois entre le

candidat français, qui était maintenant le roi détrô-

né Stanislas Leszczynski, devenu le beau-père de
Louis XV, et le candidat autrichien, également

appuyé par la Russie, et qui était le fils du roi

précédent, l'électeur de Saxe Frédéric-Auguste.
Nommés chacun par leurs partisans, ils arrivèrent
tous deux en Pologne; mais Stanislas ne put se
maintenir à Varsovie et s'enferma à Dantzig, où,
assiégé par l'armée russe, il attendit des secours

de France. Le cardinal Fleury n'envoya que
1 500 hommes, à la tête desquels l'ambassadeur

français à Copenhague, le brave comte de Plélo,
vint se faire tuer sous les murs de Dantzig, pour
sauver au moins l'honneur du drapeau. La ville

capitula, et le roi Stanislas obtint, a. la fin de la

guerre qui continua sur le Rhin
at

en Italie, les

duchés de Lorraine et de Bar, qui' après sa mort

(H66), revinrent à la France aux termes du traité
de Vienne (1738). Stanislas, dans ses nouveaux

Etats, se fit aimer de ses sujets et n'oublia pas sa

patrie il fonda à Lunéville une école pour les

jeunes nobles polonais, qui portèrent ainsi en

Pologne les idées de réformes alors si puissantes
en France.

Son rival l'électeur de Saxe monta sur le trône
de Pologne sous le nom d'Auguste III. Intronisé

hâte de faire élire le palatin de Posen, Stanislas

Leszczynski (1703). C'est à cette époque que l'élec-

teur de Brandebourg, Frédéric III, profitant des

guerres qui désolent le nord et l'ouest de l'Europe

< succession d'Espagne), obtient de Léopold le, le

droit de porter la couronne royale et prend le nom

de roi de Prusse.

par les baïonnettes étrangères, il fut toujours im-

populaire. Pendant et après l'interrègne, les diètes,
tout en réclamant l'éloignement des armées russe
et autrichienne, interdirent aux protestants et aux

grecs, qu'on appelait les dissidents, l'accès a tous tes
emplois cette mesure malheureuse, qui avait pour
but de combattre l'influence étrangère, fut taxée
d'intolérance religieuse et devait servir de pré-
texte aux réclamations de la Prusse et de la Russie.
La succession de Courlande, à l'extinction de la
famille de Gottard Ketler (1737), donna lieu à une
nouvelle ingérence de la Russie l'impératrice
Anne demanda ce duché pour son favori Biren,
et quand une révolution de palais eut, sous la
tzarine Elisabeth, envoyé Biren en Sibérie, il
fallut procéder à une nouvelle élection; le fils

d'Auguste III, le prince Charles, obtint ce duché,
dont Catherine devait le dépouiller à son tour en

1763, pour y replacer Biren rentré en grâce. Outre
les affaires de Courlande, les guerres contre la
Turquie et les guerres de succession d'Autriche
et de Sept Ans fournissaient de continuels pré-
textes à la Russie pour demander le passage de
ses troupes à travers la Pologne, qu'elles traitaient
en pays conquis, tandis que le roi, mêlé aux événe-
ments qui se déroulaient en Allemagne, restait
indifférent aux destinées du royaume.

Cependant les idées de réforme progressaient en

Pologne; l'éducation, jusque-là abandonnée aux

jésuites, redevenait, grace surtout a Konarski, plus
nationale. Un parti de politiques se formait sous les

princes Michel et Auguste Czartoryski pour réfor-
mer les institutions et mettre fin à l'anarchie. On

commençait à sentir que la Pologne était sur le
bord de l'ablme, mais on s'en apercevait trop tard.
Tous les efforts qui suivirent la mort d'Auguste lit

(H63) ne firent que précipiter la chute.
Stanislas-Auguste Poniatowski et les partages

(1763-1795). La situation était effrayante. L'a-
narchie qu'il s'agissait de faire disparaitre avait
encore dans la grande et la petite noblesse des

défenseurs soit aveugles, soit intéressés, qui lui
donnaient le nom de liberté et prenaient le titre
de parti républicain de plus elle était trop utile
aux puissants voisins de la Pologne, la Russie,
l'Autriche et la Prusse, pour qu'ils ne fissent pas
tous leurs efforts afin de la conserver. La Prusse et
la Russie commencèrent par exiger de la diète que
la République reconnût à leurs souverains, ce
qu'elle n'avait pas fait jusque-là, les titres de roi
et d'empereur; puis d'un commun accord elles
nrent tomber les voix des électeurs sur une créa-

ture de l'impératrice Catherine II, le comte Sta-

nislas-Auguste Poniatowski (176t).
Le nouveau roi ne manquait pas de bonnes in-

tentions. Il fit beaucoup pour l'instruction, pour les
arts et pour les lettres. Une nouvelle renaissance lit-
téraire date même de son règne c'est alors que
l'historien Naruszewicz, les poètes Krasicki,Trem-

becki, Kniaznin, etc., ressuscitèrent la littérature
polonaise si négligée pendant 150 ans. Mais l'am-

bassadeur russe Repnin veillait à ce que ces ré-
formes ne compromissent point les intérêts de sa

souveraine. C'est lui qui,portant devant les diètes les
réclamations relatives aux dissidents, fit enlever et

transporter en Russie (1767) quatre sénateurs qui
avaient osé se prononcer dans l'assemblée contre
ses propositions. L'alliance avec la Russie et les

lois sur les dissidents furent acceptées de gré ou de
force en 1768. Pour combattre l'influence russe, des

confédérations se formèrent la plus importante,
à laquelle se réunirent bientôt toutes les autres,
fut la confédération de Bar (t'!6S-lT!t). L'évêque
de Kamieniec,Adam Krasinski, en avait été le pro-
moteur ses principaux chefs furent les Pulawski,
surtout Casimir qui devait périr plus tard en combat-

tant pour l'indépendance des Etats-Unis. Pendant

trois ans les confédérés firent la guerre de parti
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sans. On trouvera dans l'Histoire de ~Harc/tte de

Pologne de Rulhière le détail des actes d'héroïsme

des confédérés et des cruautés des officiers rus-

ses et des paysans dé l'Ukraine, soudoyés d'a-

bord et massacrés ensuite par les troupes de Ca-

therine Il. La confédération de Bar recevait des

subsides de Choiseu! celui-ci lui envoya même

quelques officiers, comme le comte de Choisy, qui

se conduisit bravement à Cracovie, Dumouriez qui
ne sut qu'intriguer, et Vioménil qui arriva trop

tard. Mais ces secours insuffisants et l'asile offert

par l'Autriche à la généralité qui gouvernait la

confédération, ne l'empêchèrent pas de succomber

après un essai avorté d'enlèvement du roi et cette

tentative héroïque, qu'on peut regarder comme la

première des insurrections nationales polonaises,
eut pour résultat de précipiter le premier partage,
déjSt arrêté en principe à Berlin et à Pétersbourg

et accepté avec une feinte douleur par la dévote

impératrice Marie-Thérèse.

Chacune des trois cours fit valoir ses prétendus

droits: l'Autriche sur la principauté de Haliez (Gali-

cie), qui au ïtv* siècle avait un instant appartenu à

la Hongrie le roi de Prusse Frédéric II sur la pro-

vince de Prusse occidentale, qui avait appartenu

avant 1460 à 1 ordre Teutoniqne dont il se préten-
dait héritier; la tzarine enfin sur les provinces rus-

siennes d'au delà du Dniepr et de la Duna, qui de-

vaient revenir à l'impératrice de toutes les Rus-

sies. Et la diète de Varsovie, sous la présidence
d'Adam Poniitaki, et malgré l'opposition des pa-

triotes Thadée Retjan et Korsak, dut ratifier le

partage (13 sept. n73). La même diète introdui-

sit dans la constitution quelques changements,

dont le résultat fut d'enlever au roi toute autorité

politique. La Russie se porta garante de la nou-

velle constitution, et les trois cours garantirent en

même temps l'intégrité des nouvelles frontières.

Vingt années s'écoulent entre le premier et le

second partage, vingt années de repos, de réfor-
mes intérieures. Les universités se relèvent, les

écoles laïques se multiplient; le mouvement lit-

téraire s'accentue. Les grands propriétaires com-

mencent s'occuper d'améliorer le sort des paysans.

Mais c'en était fait de toute initiative politique.

L'ambassadeur russe IgaelstrOm faisait laloi à Var-

sovie. Le parti national voulut faire cesser cet état

de choses; et, ayant la majorité dans la diète de 178'

il se mit résolument à l'œuvre. Il fallait d'abord

rompre avec la Russie mais on ne pouvait le faire

sans s'appuyer sur une autre puissance. La Prusse

offrit son aide; le roi Frédéric-GuiDaume H se

porta garant de, la future constitution. Stanislas-

Auguste, malgré ses répugnances.nnit par se rallier

au parti national, et des délibérations de cette diète,

surnommée la dte<e de quatre ans (1787-1 Ï9t),

sortit la constitution de )791, appelée aussi, de

la date de sa promulgation, la constitution
du 3 mai. C'est après de longues études prépa-
ratoires, en s'inspirant des ouvrages des plus
grands publicistes de l'époque. Mably etJ. -J. Rous-

seau, sur le gouvernement de Pologne, en consul-

tant surtout les besoins du pays, que les auteurs
de la constitution, parmi lesquels les plus célè-

bres sont J. Potocki et H. KoUontay, rédigèrent

cette charte nouvelle. Le liberum veto fut supprimé,

en même temps que les confédérations, qui n'a-

vaient d'autre.but que d'en rendre l'application

impossible le trône, d'électif, devint héréditaire

dans la famille de l'électeur deSaM désigné comme

futur successeur de Stanislas-Auguste. La. religion

catholique resta religion dominante, mais la li-

berté de conscience était assurée aux dissidents.
Sans diminuer les droits de la noblesse, on aug-

mentait ceux des bourgeois, qui devenaient élec-

teurs, et on garantissait aux paysans la liberté
individuelle: de plus, l'anoblissement des

paysans
et des bourgeois était facilité par des dispositions

spéciales de sorte que l'égalité civile et politique

n'était plus qu'une question de temps.

La joie de la nation ainsi régénérée fut aussi

grande qu'elle devait être éphémère. Le parti russe

et soi-disant républicain, à la tête duquel étaient

Félix Potocki et Fr.-X. Branicki, protesta contre

cette atteinte aux antiques libertés et réclama

l'appui de l'impératrice Catherine, qui s'empressa

d'envoyer ses troupes au secours de la confédéra-

tion de Targowica (t'M:). D'autre part le roi de

Prusse manqua à sa parole, et, an lieu d'aider le

roi et le parti national, il s'allia avec la Russie con-

tre la révolution française la Pologne fut le prix

de cette alliance. L'armée polonaise, commandée

par le neveu du roi, Joseph Poniatowski, et par Kos-

ciuszko, qui s'était illustré en Amérique dans la

guerre d'indépendance, se couvrit de gloire dans la

brillante mais inutile affaire de Dubienka. Le roi,

hésitant jusque-là, céda aux exigences de Cathe-

rine et accéda à la confédération de Targowica.

Alors eut lieu le second partage. La Prmse s'ad-

jugea Thom et Dantzig, que le premier partage

avait laissées à la Pologne; la Russie prit la moi-

tié de la Lithuanie et avança sa frontière jusqu'au
cœur de la Volhynie; et la diète de Grodno, dé-

libérant sous la pression des baïonnettes russes,

fut contrainte de ratifier le traité de partage et

d'annuler la constitution du 3 mai (1793).

C'était trop d'humiliation, et les patriotes, ne

pouvant plus sauver le pays, voulurent du moins

sauver l'honneur. C'est ce qui explique l'insurrec-

tion de Kosciuszko (1793). La victoire de Bacla-

wice, où parurent pour la première fois les fameux

faucheurs, l'expulsion des Russes de Varsovie et

de Vilna, furent bientôt suivies, faute de ressour-

ces en hommes et en argent, de la défaite de Szcze-

kociny, où les Prussiens vinrent au secours des

Russes, et, après l'exécution des traîtres par le

peuple de Varsovie, de la défaite de Maclejowice, ou

Kosciuszko, luttant contre des forces dix fois su-

périeures, fut battu par Fersen, blessé et emmené

prisonnier en Russie (1794). Souvarov prit Var-

sovie après le massacre du faubourg de Praga.
Le roi fut forcé d'abdiquer en 1795, et la même

année eut lieu le troisième et dernier partage. La

Pilica, la Vistule, le Bug et le Niemen devenaient

les frontières de la Russie, de la Prusse et de

l'Autriche. La Pologne était effacée de la carte

de l'Europe. Le germanisme et le moscovitisme

avaient vaincu.

La Pologne après les partaqes. Insurrections

nationales (1795 à 1864). Toutefois, parmi les

patriotes polonais, il ne s'en trouva pas un seul

pour répéter le fameux Finis ~oh~ fausse-

ment attribué à Kosciuszko après Maciejowice.
La chute de l'Etat polonais avait, on l'a vu,

coïncidé avec la régénération de la nation, et

cette nation ne voulait pas et ne devait pas mou-

rir. Elle suivit le conseil de J.-J. Rousseau « Les

Russes pourront vous engloutir, faites en sorte

qu'ils ne puissent pas vous digérer.

Aussitôt après le troisième partage, tandis que

Paul I" succède à sa mère Catherine II
(1796~,

commence l'épopée des légions polonaises, qui,

formées par Dombrowski et Kniaziewicz, luttèrent

dans les armées de la République française pour

la liberté des peuples et prirent une part glorieuse

dans les guerres d'Italie et d'Allemagne (notam-

ment à Hobenttden), jusqu'au jour où te premier

consul en envoya la plus grande partie mourir de

la nèvre jaune a Saint-Domingue. Cela ne décou-

ragea pas tes patriotes polonais. Tandis que quel-

ques-uns de leurs compatriotes, le prince Adam

Czartoryski par exemple, comptaient sur le li-

béralisme du nouveau tzar Alexandre t" (1801),

persuadée que la France continuerait sous Napo-

léon son œuvre d'affranchissement des peuples, la

jeunesse polonaise vint en masse s'enrôler dans
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ses armées, surtout lorsqu'on 1807, pendant la

guerre de Prusse, il sembla vouloir reconstituer

la Pologne pour triompher plus aisément de la

Russie. Mais Kosciuszko, qui avait refusé en 1806

de signer des appels aux armes en faveur de celui

qu'il regardait comme un tyran, avait bien prévu

que Napoléon ne ferait rien pour la Pologne. Le

traité de Tilsitt (1807), en instituant le grand-du-
ché de Varsovie, ne fit qu'entretenir les illusions

des patriotes; plus que jamais ils se dévouèrent à

la fortune du conquérant on connaît la fameuse

charge de Somo-Sierra ()809). où les chevau-légers

polonais ouvrirent à l'armée française la route de

Madrid; on sait la part que prirent les corps de

Dombrowski et de Poniatowski à la funeste campagne
de 18t2, qui ruina les espérances des Polonais
sans affaiblir leur dévouement. Ce sont eux qui

protègent la retraite de la grande armée ce sont

eux qui les derniers quittent en 1813 le champ de

bataille de Leipzig, où Joseph Poniatowski,
nommé la veille maréchal de France, périt dans

l'Elster. Sous les murs de Paris (1814) et enfin à

l'ile d'Elbe, on retrouve encore des Polonais parmi
les plus fidèles et les derniers amis du conqué-
rant tombé.

Les traités de 1815 modifient quelque peu la si-

tuation de la Pologne. A la place du grand-duché
de Varsovie, qui a cessé d'exister, on organise un

royaume constitutionnel de Pologne avec Varsovie
pour capitale sous le sceptre de l'empereur de

Russie, et l'on rend à la Prusse le duché de Posen;
Cracovie devient ville libre sous la protection des
trois cours. Mais la constitution de 1815 ne con-

tente personne, ni le gouvernement russe qui la

viole à plusieurs reprises, ni les patriotes polonais
qui veulent profiter des forces nouvelles que leur

donnent l'armée et les finances du petit royaume

pour reconquérir l'indépendance et reconstituer

l'ancienne Pologne. La tyrannie du frère d'Alexan-

dre, le grand-duc Constantin, lieutenant-général
du

royaume,
l'avènement de Nicolas I" (1825),

sont 1 occasion de complots, qui aboutissent, en

1830, lorsque le tsar se prépare à marcher sur

Paris pour restaurer Charles X, à l'insurrection

du 29 novembre, qui sauva peut-être la monar-

chie de Louis-Philippe, mais qui, tout en donnant

un nouvel éclat à l'antique renommée de la va-

leur polonaise, porta le dernier coup à ce sem-
blant d'autonomie qu'avaient créé les traités de
Vienne.

L'insurrection, malgré les tergiversations du

dictateur Chlopicki, l'indécision des membres du

gouvernement national présidé par le prince Adam

Czartoryski, l'abandon où ]a laissa l'Europe, l'aide

indirecte donnée par la Prusse à la Russie, les
fautes des généraux en chef et notamment de

Skrzynecki, résista victorieusement à toutes les
forces de l'empire russe pendant neuf mois entiers.

Les batailles de Wawer et de Grochow (19 et

20 février 1831), de Wawer et de Dembe (mars),
les prodiges de courage des insurgés de Volhynie,
de Lithuanie et de Samogitie, tout est inutile. La
bataille sanglante d'Ostrolenka, l'expédition de

Gielgud en Lithuanie ne font qu'accélérer la
chute de l'insurrection. La population de Varsovie
renouvelle le 15 août la faute commise en )794,
elle massacre les suspects enfin Krukowiecki, le

président du gouvernement national, traite avec

le feld-maréchal russe Pastuevitch, Praga capitule
et les Russes entrent à Varsovie (8 sept. 1831).

La plus grande partie de l'armée se réfugie en
Prusse et de là en France, où l'émigration polo-
naise est accueillie avec une sympathie dont on
trouve l'écho dans les beaux vers de Barthélemy,
l'auteur de la Némésis.

En Pologne la répression fut sanglante. L'empe-
reur Nicolas fit peser un joug de fer sur le pays;
non seulement la constitution fut abolie et rem-

placée par le régime du bon plaisir: mais la tan-

gue et les usages polonais furent interdits, la reli-

gion catholique persécutée; la déportation et les

confiscations dévastèrent le pays et le mirent à la

merci des fonctionnaires russes. La vie nationale

semblait devoir s'éteindre. Le sort des Polonais

soumis à l'Autriche n'était pas moins déplorable.
Par des moyens moins violents, mais plus funestes,
le gouvernement de Vienne étendait partout le ré-

seau de sa police et de sa bureaucratie soupçon-
neuse il excitait les haines des paysans contre

les nobles, des Ruthènes contre les Polonais, et pré-

parait ainsi les massacres de Galicie (1846), qui

pèseront toujours sur la mémoire du prince de

Metternich. En 1846, la république de Cracovie

fut envahie, et, au mépris des traités de [815,

incorporée à l'Autriche.

La germanisation des provinces soumises à la

Prusse s'opérait par des procédés plus pacifiques,
surtout par une invasion économique. La situation

des habitants était infiniment plus heureuse qu'en
Autriche et en Russie. Aussi est-ce à Posen, en

même temps que dans l'émigration, que se con-

centra, de 1830 a 1848, la vie intellectuelle et poli-

tique de la nation. Les tempêtes politiques, en effet,
n'avaient pas arrêté la renaissance littéraire com-
mencée sous Stanislas-Auguste. Les trente pre-
mières années du xix* siècle avaient vu naltre en

Pologne, comme dans le reste de l'Europe, une

poésie vraiment nationale qui, sous le drapeau du

romantisme, combattait pour la liberté et pour

l'indépendance. A la suite de Mickiewicz, de B. Za-

leski et de Goszczynski étaient venus Jules Slo-
wacki, le Heine et le Musset de la Pologne, et Sig.

Krasinski, connu longtemps sous io nom du poète

aMOK~/te de la Polog ne. L'histoire avait eu Le-
lewel, et après lui Mochnacki, Szajnocha, Mora-

czewski, Bielowski, etc. Les idées de progrès et de

réformes démocratiques propagées par l'émigra-
tion pénétraient de plus en plus dans le

pays.
Mais les mouvements prématurés et avortes de

1846 et de 1848 à Cracovie et dans le duché de
Posen, la défaite du général Mieroslawski à

Xionz et à Miloslaw, compromirent le succès de

cette propagande, et rémigration perdit son in-

fluence et son prestige.
La guerre d'Orient, la mort de Nicolas et

l'avènement d'Alexandre II au trône de Russie

avaient d'ailleurs réveillé les esprits dans la Polo-
gne russe. Le gouvernement lui-même, sans en-

courager ce que l'empereur avait appelé des e rê-

veries », crut qu'il devait faire quelques conces-

sions à l'esprit public et chargea le marquis

Wielopolski de préparer des réformes dans l'admi-

nistration et dans l'instruction. Mais le caractère

hautain du marquis lui aliéna les sympathies de la

nation; le mouvement national, surexcité par les

manifestations de 1861 et leur répression san-

glante, ne pouvait plus être enrayé à la suite du

recrutement forcé, décrété par le gouvernement

russe, l'insurrection éclata le 31 janvier 1863.
Jusqu'à la fin de 1864 un gouvernement national

et secret dirigea la lutte contre la Russie; la
guerre de partisans eut lieu sur tout le territoire

de l'ancienne Pologne, appartenant à la Russie, et

la Galicie et le duché de Posen fournirent à l'in-

surrection leur contingent de combattants. Le

gouvernement national proclama les droits des

paysans à l'égalité civile et à la propriété. Mais,
en dépit des victoires du dictateur Langiewicz et

du Français Rocnebrune, des exploits de Jejzio-

ranski, de Kruk, de Bosak-Hauke, mort plus tard

pour la France à la bataille de Nuits (1870), de

l'héroïsme des Sierakowski, des Padlewski, des

Mackiewicz, cette lutte inégale ne pouvait durer
bien longtemps, si l'insurrection était laissée à

elle-même. L'appel de ia France aux puissances
européennes étant resté sans écho, la Pologne
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succomba encore une fois; et la répression des

Mouraviev et autres rappela celle qui avait suivi

t8M. Le royaume de Pologne du congrès de

Vienne perdit jusqu'à ce nom qui lui était resté

et prit celui de provinces de la Vistule. Il ne fut

plus question de réformes ni de concessions.

Etat actuel de la Pologne (t8C4 à 1880). Il

semble que les malheurs de 1863 aient clos

désormais l'ère des insurrections, sans que les

Polonais aient renoncé à recouvrer un jour leur

indépendance; ils pensent qu'une nation de

17 millions d'hommes, ayant nn passé historique

aussi long et aussi brillant, ne peut pas mourir, tant

qu'elle conserve le sentiment d'elle-même, et ils at-

tendent leur heure, mais en la préparant exclusive-

ment par le travail intellectuel, par le développement

économique, et, là où ils le peuvent, par l'usage

de leurs droits légaux, en continuant ainsi pacifi-

quement la lutte historique contre le panslavisme

moscovite et le pangermanisme prussien.

Le foyer principal de la vie politique est actuel-

lement la Galicie, qui jouit en Autriche d'une

autonomie presque complète, a sa diète provin-

ciale, ses universités polonaises (Lwow atCracovie),

son Académie des sciences polonaise (Cracovie),

une armée provinciale composée de Polonais, et la

ptus grande liberté pour tout ce qui concerne le

développement de la nationalité. La seule ombre

au tableau est dans l'antagonisme, d'ailleurs bien

affaibli depuis quelque temps, des Ruthènes de la Ga-

licie orientale avec les Polonais, et la situation écono-

mique, aussi peu florissante en Galicie que dans

les autres provinces de l'empire austro-hongrois.

Néanmoins, grâce à ses richesses naturelles (sa-
lines de Wieliczka, mines de pétrole, industries

forestières), grâce aussi à son réseau de chemins

de fer, elle améliorera sans doute sa situation

même à cet égard. La population de la Galicie est

de 5000000 d'habitants, dont 4100000 Slaves,

c'est-à-dire Polonais et Ruthènes, et 450000 Juifs.

La Pologne prussienne est encore moins heu-

reuse au point de vue économique, et l'afflux de

la population allemande y menacerait sérieuse-

ment la nationalité polonaise, sans tes efforts éner-

giques des députés polonais à la diète de Berlin,

sans le patriotisme des populations rurales et

l'initiative féconde des grands propriétaires. Les

Polonais du duché de Posen et de la Prusse

royale luttent surtout actuellement pour recon-

quérir tes écotes séparées, afin que l'enseignement

soit donné à leurs enfants dans la langue nationale;

ils ont eu à combattre aussi les lois de mai, qui, dans

le duché de Posen, n'étaient pas seulement dirigées
contre l'Église catholique, mais aussi et surtout

contre la nationalité polonaise. La population du

duché de Posen est d'environ 1600000 habitants,

dont 900 000 Polonais et 75000 Juifs.

La Pologne russe (6 millions de Polonais, 6 mil-

lions de Ruthènes, plus d'un million de Juifs), se

relève et s'enrichit de plus en plus elle prend
actuellement sur la Russie une sorte de revanche

économique. Le travail et l'instruction semblent

ia plus qu'ailleurs le mot d'ordre de la génération

.actuelle. Les progrès de l'industrie (sucres, ma-

chines, draps, cuirs, etc.) sont véritablement sur-

prenants, surtout dans le petit royaume du Congrès,
et l'exposition universelle de 1878 en a été une

preuve éclatante. Le mouvement littéraire dont

Varsovie est le centre, et qui, en dépit des entra-

ves de toute sorte qu'y met ie gouvernement et la

censure, augmente de jour en jeur, prouve une

ardeur et une maturité d'esprit auxquelles les

Varsoviens ne nous avaient pas accoutumés jus-
qu'à ce jour. Outre les sciences, dans lesquelles
la Pologne peut citer des noms jouissant d'une

renommée européenne, comme ceux des savants

naturalistes Kowalewski et Kopernicki, les arts

eont aussi cultivés avec un succès attesté pour la

peinture par les expositions de l'Europe entière.

Les deux maltres de l'école de peinture polonaise,
Matejko (de Cracovie) et Siemiradzki, ont de nom-

breux imitateurs. Pour la musique, Chopin et

Moniuszko ont également des disciples qui sont

déjà des maîtres. Il serait trop long de citer ici

tous les romanciers, poètes, historiens, critiques

dont la Pologne peut se vanter aujourd'hui et

qui, en 1880, réunis à Cracovie, récompen-

saient dans la personne du plus illustre d'entre

eux, J.-I. Kraszewski, écrivain d'une inépuisable
fécondité dans tous les genres (roman, poésie,
archéologie, histoire, etc.), le travail et la persé-
vérance, les deux vertus dont la pratique peut
seule, pensent-ils, permettre à leur patrie de se

relever un jour. [V. Gasztowtt.]
Pour la géographie physique et administrative

de la Pologne, V. Russie.
POLYÈDRES. – Géométrie, XXt-XXHI. –

Etym. Du grec polyedros, qui a plusieurs faces.

Il ne faut pas confondre te ~po~A'e avec l'an-

gle pondre.
I. Angles polyMrea. – On nomme ainsi la

figure formée par plusieurs plans qui se coupent
deux à deux, en passant par un point commun. Ce

point est le sommet de l'angle polyèdre; les droi-

tes d'intersection sont les ardtes; les plans limités

aux arêtes sont des angles plans qui se nomment

faces de l'angle polyèdre.
Nous n'avons à considérer que les angles polyè-

dres convexe!, c'est-à-dire ceux qui n'ont pas

d'angle dièdre rentrant vers l'intérieur de la figure.

Quand un angle polyèdre est convexe, il reste tout

entier du même coté du plan de l'une quelconque
de ses faces prolongée.

L'angle polyèdre qui n'a que trois faces est

nommé angle trièdre; on en a un exemple dans

l'encoignure formée par le plancher et deux murs

consécutifs.

Ici les trois angles plans sont généralement des

angles droits mais les faces d'un angle trièdre

peuvent être des angles aigus et même des angles
obtus. Cependant la somme des angles plans d'un

angle polyèdre a une limite.

THÈofttME. – Dans tout angle polyèdre convexe

la somme des faces, c'e~-ù-~t're des angles plans,
est moindre que quatre angles droits.

En effet supposons qu'on veuille construire un

angle polyèdre, à cinq faces par exemple, avec

une feuille de carton. Après l'avoir découpée
suivant cinq droites QA OB. etc. (fig. 1) partant

Fig.t. i.

d'un même point 0, on sera obtigé de retrancher

un espace angulaire plus ou moins grand COM,

pour qu'il soit possible d'obtenir un angle polyè-

dre. en amenant le côté OM à coincider avec le

côté OC. Or la somme de tous tes angles qui
étaient formés autour du point 0 sur le plan vaut

4 angles droits donc la somme des angles qui for-

ment l'angta polyèdre est moindre que 4 angles

droits.

NOTA. A cette démonstration si simple qui
suffit dans l'enseignement primaire, nous devons,

ajouter la démonstration théorique, telle qu'elle

est exposée dans tous les traités classiques. Elle

repose sur le théorème suivant.
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THÉORÈME. – Dans un angle <r;M)'e chaque face
M~ ju/Mpe<!7eoMe ~omwc tfM deMa' aM~m.Soit petite que la un angle des deux autres.

faceSoit AOBC (Hg. 2) un angle trièdre dont la face

de l'angle polyèdfe. Mais en considérant les

angles trièdres qui ont leurs sommets aux som-
mets A,B, du pentagone, on a, d'après le théorème

précédent, pour les angles plans qui forment leurs

faces, tef inégalités suivantes

PAE + PAB < OAE + OAB,
PBA + PBC < OBA + OBC, etc.

On voit par là que la somme des angles qui
dans les triangles du pentagone sont adjacents aux
côtés AB, BC, etc., est moindre que la somme des

angles qui, dans les cinq triangles de l'angle po-
lyèdre, sont adjacents aux mêmes côtés; par con-

séquent la somme des cinq angles situés autour
du point P doit être par compensation plus grande
que la somme des cinq angles assemblés autour
du point 0; donc la somme des angles en 0 est
moindre que 4 angles droits, valeur de la somme
des angles en P.

Angles trièdres symétriques. Soit un angle
trièdre OACB (ng. 4), dont l'arête OC est dirigée en

AOB est sur le plan du papier, l'arête OC étant

dirigée en avant.

Sur AOB, la plus grande des trois faces, menons
OD de manière à faire l'angle AOD égal à l'angle
AOC, et tirons la droite AB dans une direction

quelconque; prenons ensuite OC == OD et joi-
gnons le point C aux points A et B. Les deux trian-

gles AOD et AOC sont égaux, comme ayant un

angle égal compris entre deux côtés respective-
ment égaux (angle AOD = angle AOC) donc le

côté AC est égal au côté AD.

Or du point A au point B la ligne droite AB
étant plus courte que la ligne brisée, on a

AD+DB<.AC+CB.

En retranchant aux deux membres les lignes

égales AD et AC, on obtient cette autre inégalité

DB < CB.

Les deux triangles ODB et OBC ayant deux

côtés
respectivement égaux (OB commun et

OD = OC) et le 3' côté inégal, l'angle DOB, op-

posé au plus petit côté DB, est moindre que l'an-

gle COB opposé au plus grand côté CB. Par consé-

quent en ajoutant au plus petit l'angle AOD et au

plus grand l'angle égal AOC, on a l'inégalité

DOB + DOA < COB + COA

ou

AOB < COA + COB,

ce qui est précisément le théorème énoncé.

Démontrons maintenant que la somme <~M an~/M
plans d'un angle polyèdre est moindre que 4 angles
droits.

Pour cela coupons par un plan MN (6g. 3) l'an-

Fig.4.

avant du plan de la face AOB. Si on prolonge les
arêtes au delà du sommet 0, on obtient un autre

angle trièdre OA'C'B', ayant ses trois faces et ses
trois angles trièdres égaux aux trois faces et aux

trois angles dièdres du premier.
Cependant ces deux angles trièdres ne pour-

raient coïncider; car si on rabat de haut en bas le
second sur le premier, en appliquant la face B'OA'
sur la face AOB qui lui est égale, l'arête OC', au

lieu de tomber sur OC, se placera dans la posi-
tion OC", l'angle C"OB étant égal à l'angle COA.

Les deux angles trièdres OACB et OA'C'B', qui
ont leurs six éléments respectivement égaux,
sans pouvoir coincider, sont nommés angles triè-

dres syme~'t/Me~.
OBSERVATION. Les angles trièdres ont une

grande analogie avec les triangles; les côtés de
ceux-ci correspondant aux faces de ceux-là, et les

angles plans des triangles aux angles dièdres des

angles trièdres. De là des propriétés semblables,
dont nous ne citerons que les deux exemples sui-
vants

St deux tares d'un angle trièdre sont égales,
les angles dièdres opposés sont égaux, et récipro-
quement;

Deux angles trièdres sont égaux dans toutes
leurs parties, quand ils ont leurs trois faces res-

pMttucmcKt égales, et réciproquement.

II. Polyèdres ou solides. 1. On donne le

nom de po~/Mre à un corps qui est limité par
des faces planes. Ces faces sont des polygones
leurs côtés sont les arêtes, et les extrémités des
côtés ont les sommets du polyèdre.

Parmi les polyèdres il faut distinguer les pris-
mes et les pyramides.

2. Prisrr.es. On nomme pt'M~e un polyèdre
dans lequel deux faces opposées sont des polygo-
nes égaux et parallèles, et dont les autres sont des

parallélogrammes. Les deux polygones égaux sont
considérés comme lesbases; les autres faces sont
les faces latérales.

Fig. 3.

gle potyèdre pentagonal qui a son sommet en 0,
ce qui détermine le pentagone ABCDE puis joi-
gnons un point quelconque P de ce polygone aux

cinq sommets par les droites PA, PB. etc. La
somme des angles des cinq triangles assemblés
autour du point P et formant le pentagone est

égale à la somme des angles des cinq triangles
OAB, OBC, etc., assemblés autour du sommet 0
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Soit par exemple le pentagone A'B'C'D'E' (Hg. 5).
Si des sommets A', B' etc., on mène, dans une

direction quelconque, des droites A'A, B'B, C'C, etc.

égales et parallèles entre elles, et qu'on joigne
deux à deux tours extrémités, on forme des paral-

lélogrammes A'ABB' B'BCC', etc. Les côtés AB,

BC, etc., étant parallèles aux cotés A'B', B'C' du

polygone A'B'C'D'E', sont parallèles au plan de ce

polygone et sont par conséquent dans un même

plan. Le polygone ABCDE, ayant ses cotés et ses

angles égaux à ceux du polygone A'B'C'D'E', lui est

égal, et le polyèdre ainsi construit est un prisme.

La hauteur d'un prisme est la perpendiculaire
MM' menée d'un point de la base supérieure sur

le plan de la base inférieure.

Quand tes arêtes latérales A'A, B'B. etc., sont

perpendiculaires à la base, elles sont elles-mêmes

la hauteur; le prisme est dit prisme droit. Dans

ce cas, les faces latérales sont des rectangles.
Lorsque les arêtes latérales ne sont pas perpen-

diculaires aux bases, on dit que le prisme est

oblique.
Un prisme est triangulaire, quand il a pour base

un triangle quadrangulaire, quand il a pour base

un quadrilatère quelconque pentagonal, quand
il a pour base un pentagone, etc.

3. Parallélipipède. Un prisme dont la base

est un parallélogramme est appelé para~tptpMe

.C C

Lei six face<t sont toutes des parallélogrammes.

Lorsque le parallélipipede est droit et que ses
bases sont des rectangles, toutes ses faces sont des

rectangles il est dit
para/Mtptp~e rectangle.

Telle est la forme d'une caisse à six faces planes,
d'une brique, d'un bassin à quatre cotés, etc.

Si la base est carrée etla hauteur égale au cûté
de la base, le partHélipipède s'appelle cube. Le
cube est donc un corps forme par six carrés égaux.
Une botte dont la longueur, la largeur et la hau-

teur sont égales est un cube.
4. Propriétés du parallélipipède. -Le parallé-

lipipède est parmi les polyèdres ce que le parallélo-

gramme est. parmi les polygones; plusieurs pro-
priétés de l'un sont

analogues
aux propriétés de

l'autre. Nous citerons les suivantes, en démontrant

seulement les plus importantes.
THÉORÈMES. i* Dans un parallélipipèrie, les

fAMu: faces o~DO~M sont égales et parallèles.
Soit le paralIélipipMe (ng. 6) qui a pour bases

tes parallélogrammes égaux ABCD et A'B'C'D'.

Les deux parallélogrammes A'ADD' et B'BCC' ont

leurs côtés respectivement égaux et parallèles,
A'Aet B'B, AD et BC, etc. leurs angles sont aussi

égaux par conséquent, ces parallélogrammes sont

égaux et parallèles.
De là il résulte qu'on peut prendre pour bases

dans un parallélipipède deux faces opposées quel-

conques.
2° Deux angles dièdres opposés d'un parallélipi-

péde sont égaux.
En effet, ils ont leurs faces parallèles -et dirigées

en sens inverse.

3° Deux angles Mef~ M opposés sont symétri-

ques, c'est-à-dire qu'ils ont leurs parties respec-

tivement égales, mais ne peuvent pas être su-

perposés.
4° Les quatre diagonales se coupent en un même

point, qui est le milieu de chacune efcHm.

En effet, dans le parallélipipède ABCDHEFG

(fig. 1), tirons les droites HA et GB, ce qui forme

Fig. 7.

un parallélogramme HABG. Les diagonales GA

et HB du paraUétipipède sont en même temps les

diagonales du paraliélogramme HABG donc elles

se coupent et le point d'intersection 0 est le mi-

lieu de chacune d'elles.

On verrait de même que la diagonale EC coupe

la diagonale GA en son milieu 0, parce qu'elles
sont toutes deux les diagonales du parallélogram-

me EACG.

5" Dans un parallélipipède rectangle les quatre

diagonales sont égales.
5. Prisme régulier. Un prisme droit qui a

pour base un polygone régulier est nommé pr:MMe

régulier.
Par exemple, une règle terminée a ses deux ex-

trémités par deux carréa égaux, les carreaux de

brique à six cotés employés dans le dallage, sont

des prismes réguliers.
Dans ce prisme, toutes les parties de même es-

pèce sont égales. Ainsi, les faces latérales sont
des rectangles égaux; les angles dièdres formés

par deux faces latérales sont égaux les angles
trièdres qui ont leurs sommets sur les sommets

des bases sont tous égaux, etc.

La droite qui joint les centres des deux bases
est l'axe du prisme régulier.

6.-Cylindre.-Si on prend pour base d'unpris-

I

1 Ila,

1

Fig. 6.

Fig. 8.

me régulier un polygone régulier ABCDEF inscrit

dans un cercte (ng. 8), et qu'on imagine que le
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nombre des côtés augmente indénniment, les faces

latérales du prisme deviennent de plus en plus

étroites, et le prisme diffère de moins en moins

d'un cylindre; donc le e~/Kn~re peut ~re regardé
comme un prisme f<M<:e'

de la pyramide le sommet S commun aux trian-

gles est le sommet de la pyramide. La hauteur de

la pyramide est la perpendiculaire abaissée du

sommet S sur le plan de la base ABCDE.

Une pyramide est dite triangulaire, quadrangu-
/a:'<'c, pentagonale, etc., suivant que sa base est

un triangle, un quadrilatère, un pentagone, etc.

La pyramide triangulaire a quatre faces, qui sont

toutes des triangles; on lui donne aussi le nom

de ~e~'afah'e (quatre faces). Le tétraèdre est par-
mi les polyèdres ce que le triangle est parmi les

polygones.
8. – TaÉOHÈME. – J~a section faite dans MM p~fa-

mide par un plan parallèle à la base est un poly-

~.?:e setKA~<<~ A /a base.

pyramide SABCDE par un plan parallèle à la base.

Les intersections de deux plans parallèles coupés
par un troisième étant des droites parallèles, les

côtés du pentagone de la section sont parallèles
aux côtés de sa base donc les angles A'B'C' et
ABC sont égaux; de même les angles B'C'D' et

BCD, etc.

En outre, les triangles SE'A' et SEA sont sem-

blables de même, les triangles SA'B' et SAB, etc.

donc, si SA' est par exemple les de SA, SB' sera

les de SB, E'A' sera les de EA, et enfin chaque

côté du pentagone A'B'C'D'E' sera les des côtés

homologues du pentagone ABCDE donc ces deux

polygones sont semblables.
9. Pyramide tronquée. La portion de pyra-

mide comprise entre la base ABCDE (fig. lu) et
une section A'B'C'D'E' parallèle à la base est ap-
pelée pyr~HM/e ~'o~MM ou <)-onc de pyramide.
Les faces latérales sont des trapèzes.

Dans un tronc de pyramide les arêtes. latérales
prolongées iraient se rencontrer au même point.

H est bon d'observer qu'un polyèdre qui aurait

pour base inférieure et pour base supérieure deux

7. fy<'an::<<?.– La pyramide est un polyèdre
formé par des triangles qui ont un sommet com-

mun, et dont les bases sont les côtés d'un poly-

gone quelconque (ng. 9). Ce polygone est la base

rectangles parallèles ABCDHEFG (flg. )1) n'est pas

toujours un tronc de pyramide. I[ faut encore que

les deux rectangles soient semblables, c'est-à-dire

que le rapport de leurs largeurs soit égal au rap.

port de leurs longueurs.

10. -Pyramide régulière.- On nomme pyramide

régulière une pyramide qui a pour base un poly-

gone régulier et son sommet sur la perpendiculaire
élevée au centre de )a base.

Dans cette pyramide les arêtes latérales sont
des obliques égales; les faces latérales sont des
triangles isoscèles égaux également inclinés sur

la base, et faisant entre eux des angles dièdres
égaux. Les angles trièdres qui ont leurs sommets

aux sommets de la base sont aussi égaux.
la droite menée du sommet au centre de la base

est t'NŒe de la pyramide régulière.
La droite qui joint le sommet au milieu de l'un

des côtés de la base est la hauteur des
triangles

isoscèles qui forment la surface latérate on 1 ap-

pelle aussi apo~~me de la pyramide.
11. M?:e. Si on prend pour base d'une pyra-

mide régulière ayant son sommet en S (fig. 12) un

Soit A'B'C'D'E' (fig. 10) la section faite dans une

polygone régulier inscrit dans un cercle, formant
la base d'un cône, et qu'on double indéfiniment le

nombre des côtés, les faces latérales de la pyra-
mide sont des triangles isoscèles de plus en plus
étroits et la pyramide diffère de moins en moins
du cône donc le cône peut être regardé comme

une pyramide régulière.

12.-Polyèdres semblables.-Les caractères de

similitude des polyèdres sont analogues à ceux

qui constituent la similitude des polygones.
On appelle polyèdres semblables deux polyèdres

qui ont leurs angles dièdres respectivement égaux
et dont les faces homologues sont des polygones

respectivement semblables et disposés dans le

même ordre.

De cette définition résultent les propriétés sui-

vantes pour deux polyèdres semblables f les
angles polyèdres homologues sont égaux; 2° les

arêtes homologues sont proportionnelles, c'est-à-

dire que si une ar&te du plus petit est par exemple
les deux tiers de l'arête qui lui correspond dans le

plus grand, toutes les arêtes du premier sont les

deux tiers des arêtes homologues du second.

THÉORÈME. – Si on COMpe une jM/r<M!K~ par
un plan pfM'a/M~ à la base, la pyramide partielle
ainsi déterminée est semblable à la pt/t'~mtd~
totale.

Fig.tO.
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En effet la section A'D' (ng. 10) étant faite par

un plan paraUète à la base, ce polygone est sem-

blable à celui de la base. Les triangles SA'B' et

SAB sont aussi semblables; de même les triangles

SB'C' et SBC, etc. Les angles dièdres des deux

pyramides sont aussi égaux. Les deux pyramides

sont donc semblables.

On peut prouver que deux polyèdres composés

ffMM méme nombre de pyramides respectivement
semblables et semblablement placées sont aussi

semblables. Nous n'exposerons pas ici ia démon-

stration, qui est longue plutôt que difficile; nous
nous bornerons aux observations suivantes, qui

présentent plus d'utilité.

Sont semblables:

t°Deuïcubes;

2" Deux parallélipipèdes rectangles dont les trois

dimensions sont proportionnelles, c'est-à-dire

telles que le rapport des longueurs est égal au

rapport des largeurs et au rapport des hauteurs

ti° Deux prismes réguliers dans iesquets le rap-

port des côtés des bases est égal à celui des hau-

teurs

4" Deux cylindres dans lesquels le rapport des

rayons est égal au rapport des hauteurs

&° Deux ctnes dans lesquels le rapport des

rayonsdes bases est éga) au rapport des apothèmes,
uo au rapport des hauteurs.

13. – ~'o/~d'-M r~/ttHer.). –On appelle polyèdre

r~MH~' un polyèdre dont toutes les faces sont

des polygones régutiers égaux et dont tous les

angles dièdres sont égaux.
Il en résulte que tes angles polyèdres formée

aux divers sommets sont aussi égaux.

Le polyèdre réguiier le plus connu est le cube.

Le second est le tétraèdre ou pyramide trian-

gulaire régulière.

Pour le construire, on forme un triangle équila-

téral MNP (flg. t3) dontles côtés ont une longueur

double de celle de l'arête donnée pour te tétraèdre;

on joint ensuite tes milieux des côtés, ce qui le

décompose en quatre triangles equitatéraux égaux.

Il n'y a plus qu'à relever les trois triangles exté-

rieurs autour du triangle ABC, pour amener leurs

trois sommets M, N, P au même point.
Un troisième polyèdre régulier est l'octaèdre

f0g. 14), composé de huit triangles équilatéraux.

On peut le regarder comme l'ensemble de deux

pyramidea régulières à basse carré EABCD et

FABCD, adossées par leur base commune ABCD,
dont les côté!! sont égaux aux arètes latérales.

Le développement de sa surface latérale sur un

plan est représenté par la figure 15.

Fig.tS.

Le quatrième polyèdre régulier est le <.fo~-

ca~re, qui est composé de douze pentagones ré-

guliers égaux.
On peut le regarder comme l'assemblage do

deux corbeilles égaies formées d'un pentagone
régulier qui en serait le fond et de cinq autres

pentagones égaux au premier, qui en seraient les

faces latérales. Ces deux corbeilles sont unies par
leurs bords, de manière que les angles saillants

de l'une s'emboîtent dans les angles rentrants de

l'autre.

La flgure 16 présente le développement de l'une

des deux moitiés du dodécaèdre.

Le cinquième po)yèdre régulier est l'!Cf)MMt'<)

qui est composé de vingt triangles équilatéraux,
assemblés par cinq en chaque sommet. La

Fig.O.

Fi?.i7.

figure 17 présente le développement de sa sur-
face.

Pour former le
polyèdre,

on ramène le coté A'B'

sur le cûté AB les cinq triangles situés au-dessus

de AA' prennent alors le même sommet et for-
ment un angle polyèdre à cinq faces il en est de

même des triangles placés au-dessus de BB.

H n'y a pas d'autres polyèdres réguliers que
ceux-là, quoiqu'il y ait des polygones réguliers d'un

nombre quelconque de c ôtée. Cette limitation du

nombre des polyèdres réguliera provient de ce que

la somme des angles plans qui composent un angle

poiyèdre convexe est toujours inférieure quatre

Fig.t4.
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angles droits. Comme l'angle polyèdre a au moins

trjis faces, il n'est pas possible d'en former un

avec des hexagones réguliers, puisque la somme

des trois angles est égale à quatre angles droits,
et à plus forte raison avec des polygones réguliers

d'un plus grand nombre de côtes.

POLYGONÉES. – Botanique, XXI. Etym.:

Polygonées vient de Polygonum, nom latin de la

Renouée.

7M/:M:<!0?!. Les Polygonées sont des plantes

dicotylédones dialypétales hypogynes, à ovules or-

thotropes, à fleurs incomplètes. Elles rattachent

les Pipéracées aux autres Dicotylédonées; à ce

titre, elles jouent le même rôle que les Aroïdées

par rapport aux Monocotylédonées.

Caractères botaniques. La graine des poly-
gonées n'est jamais libre; elle demeure enfermée

dans un ovaire indéhiscent sec, peu adhérent à

la graine, et que l'on nomme caryopse. Le tégu-

ment séminal de cette graine est fort mince, mem-

braneux, faiblement coloré; il recouvre un albu-

men amylacé abondant, au centre duquel est placé

un embryon antitrope, c'est-à-dire dont la radi-

cule est opposée au hile. Très souvent, comme

dans le Faqopyrum, les cotylédons sont foliacés

et leur région médiane est repliée en zig-zag au-

tour d'une ligne qui serait le prolongement de

l'axe hypocotylé. Les cotylédons foliacés de cet

embryon sont des organes d'absorption pour la

réserve nutritive enfermée dans l'albumen, lors

de la germination.

pules de la feuille soudés entre eux enveloppent

complètement la base de chaque entrenœud. On

donne à cette gaine le nom d'ochréa. La présence

de cette gaine est un des caractères les plus sail-
lants des polygonées.

Les fleurs des polygonées sont hermaphrodites,
rarement unisexuées par avortement; elles sont

pédiculées et groupées en inflorescences feuillées.

Les principales foimes de ces inflorescences sont

des épis, des grappes, des panicules, des capitules
à involucre tubuleux. Chaque fleur se compose

1° D'un calice accrescent, c'est-à-dire qu'il croit

pendant toute la période du développement du

fruit le nombre des sépales de ce calice est un

multiple de trois;

2° D'un androcée de six à quinze étamines. Les

filets de ces étamines sont insérés sur un torus

glanduleux; les étamines groupées par deux ou
trois alternent régulièrement avec les pièces du

calice. Les anthères supportées par ces filets sont

biloculaires elles s'ouvrent tantôt vers l'intérieur,

tantôt vers l'extérieur de la fleur

3° D'un ovaire à trois carpelles soudés par leurs

bords et ne formant qu'une seule loge; cet ovaire

est surmonté de trois styles renflés à leur extré-

mité supérieure il ne contient qu'un seul ovule

orthotrope dressé.

Le fruit que donne cet ovaire est sec, indéhis-

cent c'est un akène ou un caryopse. Il est presque
toujours enveloppé par le calice accrescent.

Classification des Polygonées. On classe les

polygonées de la manière suivante

[C. Bovier-Lapicrre.]

La germination des graines des polygonées est

des plus rapides; c'est là un caractère commun à

toutes les graines pourvues d'albumen amylacé.
Lors de la germination, on voit surgir sur le côté

de l'axe hypocotylé de l'embryon une racine qui

peut se renfler beaucoup et donner naissance à

un pivot d'un volume considérable. Dans quelques

cas, l'axe hypocotylé lui-même participe à cette

hypertrophie; toutefois ce dernier dispositif est
tout à fait exceptionnel. L'unique faisceau de la

racine des polygonées ne présente que deux centres

de développement. L'épaississement de cette

racine est due a la production de zones concen-

triques de faisceaux secondaires qui se développent

successivement autour du faisceau central. Plus

tard, ces faisceaux secondaires perdent leur acti-

vité on voit se former autour d'eux des zones de

liège et de tissu fondamental secondaire. Le

liège se comporte comme un tissu cicatriciel qui

isole les parties mortes, et les transforme en ré-

servoirs de substances excrémentitielles. Quant au

tissu fondamental secondaire, il s'hypertrophie,

trouble, par son grand développement, l'arrange-

ment primitif des tissus; il devient même le siège

de la production de nouveaux faisceaux secon-

daires orientés d'une façon tout à fait différente

de l'orientation des premiers faisceaux secondaires.

H en résulte bientôt pour ce tissu une apparence

d'étoiles enchevêtrées les unes dans les autres;
les unes grandes, les autres petites, mais où tout

ordre semble avoir disparu. C'est cet arrangement

qui donne à la racine de rhubarbe son aspect par-

ticulier.

Le plus grand nombre des polygonées des pays

tempérés ont une tige qui atteint à peine un mètre

de hauteur. Les tiges des polygonées de l'Améri-

que équatoriale deviennent arborescentes. Quel-

ques polygonées ont une tige volubile fort longue,

mais d'un diamètre assez réduit. Toutes ces tiges
sont fortement cannelées.

Les feui:les des polygonées sont ordinairement

alternes, réunies en touffe à la base de la tige,

plus rarement dispersées sur toute la surface de

celle-ci. Elles se composent d'un limbe entier, à

bords crénelés, roulés en dehors dans le jeune
Age, et d'un pétiole engainant stipulé. Les sti-

FLECM unisemées, pas d'ochréa. SymMerM'ei.

On rapproche généralement des polygonées la
famille des CHÉNOPODEES, dont le nom vient de

Chenopodium, nom latin de l'Ansérine.

Les Chénopodées diffèrent des polygonées

1° Par leurs fleurs, qui sont construites sur le

type cinq

2° Par leurs ovules courbés ou compylotropes;

:t° Par l'absence d'ochréa.

On divise les Chénopodées en deux tribus. Dans

la première, celle des Cyclolobées, l'embryon est

annulaire ou courbé en fer à cheval.
Dans la seconde, celle des Spirolobées, l'em-

bryon est enroulé en spirale.
Usages des Polygonées et des Chénopodées.

Parmi les principales polygonées dont l'homme

tire parti, nous citerons
1° La Rhubarbe ou Rheum. La rhubarbe fut in-

troduite en Europe, au dixième siècle, par les

Arabes; ceux-ci la tenaient eux-mêmes des Chi-

nois. Les anciens connaissaient une rhubarbe

qu'ils appelaient Rha. Elle venait des bords du

Pont-Euxin; on l'appela plus tard Rha ponticum

pour la distinguer du Rha barbarum qui venait

de Scythie. C'est de Rha barbarum qu'on a fait

rhubarbe. Les rhubarbes sont si nombreuses et

si variées que pendant longtemps on n'a su à

quelle espèce rapporter la rhubarbe des pharma-

ciens, laquelle est originaire du Thibet. On sait

aujourd'hui qu'elle appartient au Rheum officinale.

Cette racine a une saveur amère très prononcée;

elle est purgative; elle agit sans provoquer aucu~t

malaise. Les rhubarbes les plus estimées sont la

rhubarbe de Chine (originaire du Thibet), et la rhu-

barbe de Moscovie qui est originaire de la Tartarie
chinoise.
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Le Rhapontic (BAeMm Rhaponticum ou Rita des

anciens) est cultivé en Angleterre, en Allemagne

et dans le nord de la France, à cause de ses
feuilles dont on emploie les pétioles et les ner-

vures pour faire des tartes et des confitures.
2° Les Rumex, dont les uns sont alimentaires

et laxatifs acides, ce sont les oseilles, et les autres
ont une racine jaune employée comme dépuratif
et antiscorbutique ce sont les patiences et les

parelles ou oseilles douces.

3* Les Renouées (Polygonum). Le Polygonum
6t!<o)-<a ou la Bistorte est seul employé aujour-
d'hui en médecine; les autres Polygonum étaient

jadis employés aux mêmes usages que la Mstorte.
Les Brésiliens et les Cochinchinois emploient les
feuilles de quelques Polygonum contre les engor-

gements du genou. Les feuilles du Polygonum
h7!c<o'<M fournissent aux Chinois une matière

colorante bleue analogue à l'indigo. La culture
de cette plante a été introduite en France en 1834.

4* Les Fagopyrum ou sarrazins ou blés noirs.
Ces dernières espèces sont précieuses parce
qu'elles fournissent à l'homme une farine abon-

dante, sapide. Le fa~op~~uM esculentum se con-
tente du sol le plus maigre; il fructifie rapide-
dement, et dans les contrées très pauvres il

remplace les céréales. On cultive quelquefois
le ~N~op~Mm <ar<a?'!cu'?t au lieu du fayopyftwt
esculentum. Cette espèce plus rustique rouait
même sur les montagnes élevées; sa farine est lé-

gèrement amère.

5° Le Coccoloba uvi fera. Cet arbrisseau, 'qui
croit aux Antilles et sur le littoral atlantique de

l'Amérique tropicale, donne un suc astringent
connu dans la droguerie sous le nom de kino d'A-

mérique ou faux ratanhia.

6" Le CoHt'~<MMM Pallasia, arbuste aphylle qm
vit dans les sables de la Sibérie méridionale. Sa

racine, ses jeunes pousses et ses fruits sont co-

mestibles.

Parmi les Chénopodées les plus usitées, nous
citerons:

f La Camphrée de Montpellier, plante basse,
résineuse, touffue, qui répand une forte odeur
aromatique rappelant celle du camphre on l'em-

ploie en infusion théiforme.

2" L'Ambroisie du Mexique, ou thé mexicain,
qui sert aux mêmes usages que la camphrée.

3° La Betterave (B~a M~a'-M), dont tes volu-

mineuses racines, hypertrophiées par la culture,
sont gorgées d'un liquide sucré dont on retire un
sucre cristallisé. Ce aucre, connu autrefois sous
le nom de sucre indigène, est presque seul em-
ployé maintenant en Europe. Les pulpes de bette-

rave, pressées, sont converties en tourteaux et
servent encore à l'engraissement du bétail.

4° La Bette on poirée (Bela cicuta) fournit des
fouilles charnues qui sont comestibles lorsqu'elles
ont subi la cuisson.

5° Les feuilles du Sp!?!<!<'t'« oleracea, connues
sous le nom vulgaire d'épinards, et celles de l'Ar-
roche des jardins (.~rtp/M: hortensis), qui sont

empfoyées comme celles des bettes.
<)" Les Salicornes, c))énopodées à feuilles char-

nues, grasses, qui croissent dans les dunes ma-
ritimes. Les habitants des côtes de la Hollande
s'en servent pour remplacer le pourpier.

~C.-E. Bertrand.]
POLYGONES. – Géométrie. XI-XIV. Etym.

du grec po~~dno~ (qui a plusieurs angtes).
1. On appelle polygone une surface plane limi-

tée par des droites qui se coupent deux à deux

(tig. )). Ces droites, terminées & leurs points de

rencontre, se nomment côtés du polygone; ces
points A, B, C, etc., sont tes sommets des angles
et aussi les sommets du polygone. Le nombre des

angles formés par les côtés est égal au nombre
des côtés.

La somme des longueurs des côtés est appelée

p~t'm~re.
Une droite qui traverse le polygone en allant

d'un sommet à un autre est nommée diagonale,

par exemple AC.

Quand un polygone reste tout entier du même

côté du prolongement de l'un quelconque de ses

côtes, il est dit conMTe; tel est le polygone de
la figure 1. Les angles sont dirigés vers l'extérieur;
aucun ne rentre vers l'intérieur, comme cela se

voit au contraire dans le polygone ABCDEF (fig. 2).

Le polygone qui a le moins de côtés en a trois
il porte le nom de triangle. Celui de quatre eûtes

s'appelle quadrilatère; celui de cinq côtés, pen-

tagone; celui de six côtés, hexagone; celui de
huit côtés, octogone celui de dix côtés, décagone;
celui de douze côtés, dodécagone; celui de quinze
côtés, penlédécagone.

Les autres polygones étant peu usités, il est
tout à fait inutile de leur donner des noms analo-

gues à ceux-ci, comme font plusieurs auteurs. On
dira à l'occasion un polygone de sept côtés, de
neuf côtés, etc.

2. – TRIANGLES. – Parmi les triangles, it faut dis-

tinguer
Le triangle isoscèle (ng. 3), qui a deux côtés

égaux

Le triangle équilatéral (Sg. 4), qui a ses trois
côtés égaux:
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Le triangIe!'echM~(f]g.5),quiaunang)8
droit:

Dans le triangle rectangle le côté opposé à l'an-

gle droit se nomme hypoténuse c'est le plus grand
des trois côtes.

Dans presque tous les traités de géométrie, on

donne la dénomination de scalène au triangle dont

les trois côtés sont inégaux cet adjectif, em-

prunté au grec et signifiant boiteux, devrait être

abandonné, car on n'en fait jamais usage.
On appelle hauteur d'un triangle la perpendi-

culaire abaissée d'un sommet sur le côté opposé
ce côté est alors considéré comme la base du

triangle. Telles sontAD perpendiculaire sur la base

BC (Sg. 6), et CF perpendiculaire sur la base AB.

ces triangles donc elle vaut, comme cette der-

nière, 2 angles droits multipliés par le nombre

des triangles, c'est-à-dire 2 angles droits multi-

pliés par le nombre des côtés diminué de 2.

5. –TaÉOMÈME. – Dans tout ~MH~<, chaque cdté

est plus petit que somme des deux autres.

En effet, d'un sommet à l'autre, la ligne droite

est plus courte que la ligne brisée formée par
les deux autres côtés du triangle.

De ce principe résulte celui-ci chaque côté est

plus grand que la d:~fe?:cede~ deux autres. En

effet, désignons par a, b, c les trois côtés d'un

triangle nous avons d'abord

a<;A-)-e.

Or on peut, sans altérer l'inégalité, retrancher

aux deux membres une même quantité, c par

exemple on a alors

a–c<&ou&>a–e.

6. – THÉORÈME. – Dans un h'!a/!<~e !'S<MC< les

angles opposés aux côtés égaux sont égaux.
Soit le triangle isoscèle ABC (Bg. 9,~ dans lequel

Dans un triangle rectangle les côtés de l'angle
droit sont l'un la base et l'autre la hauteur.

Dans un triangle isoscèle, le côté inégal est ha-
bituellement pris pour base.

3. THËORÈME. – La somme des angles d'Mi

<t'i'~K~/e est égale à deux angles ~'ot'~s.

Prolongeons le côté AC (fig. 7) et du point C

tirons la droite CE parallèle au côté AB.

Fig.7.

L'angle DCE est égal l'angle A, car ils sont

correspondants par rapport aux parallèles AB et

CE; l'angle BCE est égal à l'angle B, puisqu'ils
f.ont alternes-internes par rapport aux mêmes pa-
rallèles. Les trois angles consécutifs assemblés
au point C sont donc égaux aux trois angles du

triangle or leur somme vaut deux angles droits
donc celle des trois angles du triangle vaut aussi
deux angles droits.

CofoHaH'es. – Dans un triangle, il ne peut y
avoir qu'un angle droit ou qu'un angle obtus.

Dans un triangle rectangle, les deux angles aigus
sont complémentaires.

L'angle BCD, formé au dehors d'un triangle par
un coté, et le prolongement d'un autre côte, se
nomme angle extérieur du triangle; il est égal à
!a somme des deux angles intérieurs qui n'ont pas
le même sommet que lui.

4. – THÉORÈME.–Dans Mmpo~/oo~a~oMHM </M

c~M
est égale à autant f/e/b~ deux angles c~-o:~

~M'<~aa!ecdMi!M!0!K.!f/eM.);.
Dans l'hexagone ABCDEF tng. 8), menons du

sommet A les diagonales AC, AD, AE. Elles divi-
sent le polygone en autant de triangles qu'il y a
de côtés moins deux. Or, la somme des angles du

polygone n'est autre que la somme des angles de

tes côtés AB et AC sont égaux. Imaginons un

deuxième triangle, A'B'C', qui serait le premier

triangle retourné, comme un feuillet rabattu de

gauche à droite. Portons ce deuxième triangle sur

le premier, en appliquant le côté A'C' sur le côté

AB qui lui est égal. L'angle A' n'étant autre que

l'angle A, le côté A'B' doit se placer sur la direc-

tion du côté AC, et comme ils sont égaux, l'extré-

mité B tombe au point C par suite, la base C'B'

se confond avec la base BC. L'angle C', qui n'est

autre que l'angle C, coïncide avec l'angle B donc

l'angle C est égal à l'angle B.

7. THÉORÈME. – Réciproquement, si dans un

~n'a~/e deux angles sont égaux, les cdtés opposés
à ces angles MH~y<!M.B.

En effet, supposons qu'après avoir tiré une

base BC (ng. 9), on ait construit les angles B et C

égaux. Pour faire voir que le côté AC se trouve

égal au côté AB, on peut employer la môme dé-

monstration que dans le théorème précédent Seu-

lement, en portant le deuxième triangle sur le

premier, on applique la base C'B' sur la base BC,
le point C' en B et le point B' en C. L'angle B',

qui n'est autre que l'angle B, étant égal à l'angle

C, le côté B'A' se place sur la direction du côté

CA et son extrémité A' tombe sur cette direction
de même, à cause de l'égalité des angles C' et B,
le côté G'A'se place sur la direction du côté BA,
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et son oitrémM A' tombe sur cette direction le

point A', devant être ainsi k la fois sur BA et sur

CA, se trouve au point A. Ainsi, tes deux triangles

coïncident, et par conséquent A'B' est égal à AC,
ce qui revient à dire que AB est égal à AC.

Corollaire. Dans un triangle équiangle, les

trois côtés sont égaux.
8. THËOR&ttE. Dans M'i triangle t!OM</e la

bissectrice de l'angle du sommet tombe au milieu de

la base et lui est perpendiculaire.
En effet, soit le triangle isoscèle ABC (ng. 10), et

AD bissectrice de l'angle BAC. Si on replie le

triangle le long de la bissectrice et qu'on rabatte

la partie de droite sur la partie de gauche, le côté

AC prend la direction du côté AB, et comme il

lui est égal le point C tombe au point D par suite

DO coincide avec DB donc le point D est le mi-

lieu de BC. De plus, on voit que l'angle ADC coin-

cide avec son adjacent ADB ces deux angles sont

donc ëgaM. et, puisque BDC est une ligne droite,

la droite AD, formant avec elle deux angles adja-

cents égaux, lui est perpendiculaire.
Corollaires. La droite menée du sommet d'un

triangle isoscèle ou d'un triangle êquilatéral au

milieu de la base est perpendiculaire
à la base et

est bissectrice de l'angle du sommet.

9. –THÉORÈME. – Si dans un triangle deux an-

gles sont inégaux, le cdM opposé au plus grand

angle est plus grand que le cdté opposé au plus

~e;t<.
Soit l'angle ABC > C (ng. tt). Tirons du som-

met B la droite BD de manière à former l'angle
DBC égtt à l'angle C. Dans le triangle BDC le côté

BD se trouve égal à DC. Or la droite AB est moin-

dre que la ligne brisée AD + DB; donc elle est

moindre aussi que AD -+- DC, c'est-à-dire que AC.

10. –THÉooÈME.–Réciproquement, si dans un

<rMM~e deux cdtés M?tt M~OMT, f<my<e opposé
au plus grand c~M est plus grand que fan~fe op-

posé au plus petit.
En effet soit AB < AC (ng. 11). Si l'angle C

n'était pas plus petit que l'angle ABC, il lui serait

supérieur ou égal. S'il lui était supérieur, le

cûté AB serait plus grand que le côté AC or, il a

été supposé plus petit. Si l'angle C était égal &

l'angle ABC, les deux côtés AB et AC seraient

égaux; or on les a supposés inégaux. L'angle C

ne pouvant être ni supérieur, ni égal à l'angle ABC,
est donc nécessairement plus petit que lui.

) t – CERCLE CIRCONSCRIT OUINSCRIT A UN TRIANGLE.

1° On peut toujours décrire une circonférence
cassant par les trois sommets d'un triangle; le

cercle ainsi formé est dit circonscrit au triangle.

Son centre se trouve à 1 interjection des perpen-
diculaires élevées par le milieu de deux côtés.

La perpendiculaire élevée au milieu du troi-

sième côté passe par le point d'intersection des

deux autres.

2* On peut toujours décrire une circonférence
qui soit tangente aux trois côtés d'un triangle
le cercle ainsi placé est dit t'Mcr<< au triangle.

Son centre se trouve à l'intersection des bissec-

trices de deux angles la bissectrice du troisième

an~le passerait par le point d'intersection des deux

autres. Le rayon est la perpendiculaire abaissée
de ce point sur l'un quelconque des trois côtes.

< – EsAUTÉ DE DMx TRIANGLES. – Pour recon-

naltre l'égalité de deux triangles, il n'est pas né-

cessaire de comparer tes trois côtés et tes trois

angles de l'un avec les trois côtés et les trois an-
gles de l'autre. Il suffit de s'assurer que trois de

leurs six parties sont égales, l'une des trois au

moins étant un côté. De là les trois cas d'égalité
énonces dans le théorème suivant.

THÉORÈME. Deux triangle. sont ~y<IM.
f Lorsqu'ils ont un côté ~y~ adjacent à deux

angles rMpe<'<<MMM< ~aM.E

X" ~o~M' ont dfM.r côtés re~]ec<)emM<

~au.E /o)'Ma~< entre eux un angle égal;
3° Lorsque trois côtés sont re~ec<!OMMent

~<!MX.

Considp"ons les deux triangles ABC et A'B'C'

(6g. 12).

B D C

Fig.10.

I* Soit CB = C'B'; C = C' B = B'.

Portons le deuxième triangle sur le premier, en

appliquant le côté C'B' sur le côté égal CB. A cause

de l'égalité des angles C et C', le coté C'A' se place

sur la direction de ÇA et son extrémité A' se

trouve sur cette direction; de même à cause de

l'égalité des angles B' et B, le côté B'A' se place
sur la direction de BA et son extrémité A' se

trouve sur cette direction le point A', devant être

a la fois sur la direction de CA et sur celle de BA,

tombe au point A. Ainsi les deux triangles coin-

cident, et par conséquent ils sont égaux dans toutes

leurs parties.
2" Soit CB = C'B' CA = C'A'; C = C'.

Si l'on porte le deuxième triangle sur le premier,
en appliquant l'angle C' sur l'angle C, le coté C'B'

cohicide avec le côté égal CB, et le côté C'A' avec

le côté égal CA; par suite le troisième côté A'B'

coïncide avec le côté AB. Ainsi les deux triangles

se confondant sont égaux.
3° Soit AC = A'C' AB = A'B' = CB = C'B'.

Plaçons le deuxième triangle A'B'C (fig. t3) au-

Fig. U.

Fig.i~

dessous du premier ABC, en appliquant le côté C'B'

sur son égal CB, dans ta position BCD, et tirons

la droite AD. Le côté CD qui n'est autre que C'A

est éga) ÇA; par suite dans le triangle iso-
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scèle ACD, l'angle A, est égal à l'angle D,; on voit

de la même manière que l'angle A~ est égal à l'an-

gle Dt. L'angle CDB et par suite l'angle A', est

égal à l'angle CAB les deux triangles ACB et

A'C'B', ayant ainsi un angle égal compris entre

deux côtés respectivement égaux, sont égaux.

13. – EGAUTÉ DE DEUX TRIANGLES RECTANGLES.

Outre ces trois cas d'égalité qui s'appliquent à

deux triangles quelconques, il y a deux autres

cas particuliers aux triangles rectangles ils sont

énoncés dans le théorème suivant.

THÉORÈME. Deux triangles rectangles ~OK'

égaux
1° Quand ils ont l'hypoténuse ~<e et un oMh-e

c~M égal;
2" Quand ils ont l'hypoténuse égale et un angle

afgu égal.
Considérons les deux triangles rectangles ABC,

A'b'C' (Bg. 14).

Si on porte le deuxième triangle A'B'C' sur )e

premier ABC en appliquant A'B' sur son égal AB,

le côté A'C' se place sur la direction de AC à cause

des angles droits A et A'.

Les hypoténuses sont alors deux obliques égales

partant du même point B de la perpendiculaire
BA elles doivent donc avoir leurs pieds à égale

distance de la perpendiculaire et par conséquent
se confondre. Donc les triangles coïncident.

2" Soit BC=B'C'; C=C'.

On porte le deuxième triangle sur le premier
en appliquant l'angle C' sur son égal C alors C'A'

se trouve sur la direction CA et l'hypoténuse C'B'

coïncide avec son égale CB. Les deux côtés B'A' et

BA sont deux perpendiculaires menées du même

point B à la même droite CA; donc elles doivent

avoir la même direction; par suite le point A',

devant être à la fois sur CA et sur BA, tombe au

point A. Ainsi les deux triangles coïncident.

14.- CONSTRUCTION D'UN TRIANGLE. -Des cas d'é-

galité exposés dans ce qui précède, il résulte que

pour construire un triangle il faut connaître trois

de ses six parties, l'une au moins étant tin côté.

1° OK connait un cd~ et les deux angles ft(/a-
cents. Après avoir tiré une droite égale au côté

donné, on mène de l'une de ses extrémités une

droite faisant avec elle un angle égal à l'un des

deux angles donnés, et de l'autre extrémité une

droite faisant avec elle un angle égal à l'autre

angle. Ces droites limitées à leur rencontre dé-

terminent le triangle demandé.

2° On connaît deux cdtés et l'angle compris .s

entre eux. Après avoir construit un angle égal

à l'angle donné, on prend sur les côtés de cet

angle, à partir du sommet, des longueurs égales aux

côtés donnés, et on joint les extrémités par une

droite.
3" On connait les trois <'<~s. –Après avoir tiré

une droite égale à l'un des trois côtés~ on décrit

de rune de ses extrémités prise pour centre un arc,

avec un rayon égal à l'un des deux autres côtés;

puis de l'autre extrémité prise pour centre, avec

un rayon égal au troisième côté, un autre arc qui

coupe le premier. Il n'y a plus qu'à joindre le

point d'intersection des deux arcs aux extrémités

du premier côté.

Il faut observer que le triangle n'est possible

qu'autant que le plus grand des trois côtés donnés

est plus petit que la somme des deux autres. Dans

le cas contraire les deux arcs ne se couperaient

pas.
Cas particulier. On connait deux côtés Pt

l'angle opposé à <'u?t d'eux. Soit a et b les deux

côtés et A l'angle opposé au côté a (ng. 15). Après

avoir construit l'angle A, on prend sur un de se s

côtés une longueur AC=b puis de B comme

centre on décrit, avec un rayon égal à l'autre coté

a, un arc qui coupe l'autre côté AE de l'angle en

B' et B. t!n tirant les droites CB' et CB, on a deux

triangles différents ACB' et ACB, qui répondent à

la question.
Si le côté a qui doit être opposé à l'angle A

était moindre que la perpendiculaire CD, le

triangle ne serait pas possible; si ce côté a était

égal à cette perpendiculaire, le triangle rectangle

ACD serait le triangle demandé.

On verra facilement que dans le cas où le coté

opposé à l'angle A est plus grand que l'autre coté,

le triangle est toujours possible et qu'il n'y en a

qu'un. Il en serait de même si l'angle donné, au

lieu d'être aigu, comme dans la construction pré-

cédente, était droit ou obtus.

15. THÉORÈME. – Si deux triangles ont deux

C(!M~ respectivement égaux, comprenant entre eux

!M angle inégal, le 3* côté opposé au plus petit.

<M;y/e est plus petit que le 3' côté opposé au plus

grand angle.
Soitdans les deux triangles ABC et A'B'C'(ng. 16),

AB =A'B' AC=A'C'; BAC > B'A'C'.

l'SoitBC==B'C';AB=A'B',

Fig. 16.

Pour démontrer que B'C' est moindre que BC,'

portons le 2* triangle sur tel" en appliquant

A'C' sur son égal AC; le 2' triangle prend alors la

position ACE et la question est ramenée à démon-

trer que CE est moindre que CB.

Tirons la droite AD bissectrice de l'angle BAE,

et la droite DE. Les deux triangles ADB et ADE

sont égaux, comme ayant un angle égal compris

entre deux côtés respectivement égaux (AD com-'

mun et AB==AE); donc DE est égala DB. Or du

point E au point C on a

EC<ED+DC.

En remplaçant ED par son égal DB, on obtient:

EC<BD+DC

ou: 1.

B'C'<BC,

ce qui démontre le théorème.
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Réciproquement <i deux <rMM.?~ ont deux côtés

fM/))'c<t)MHett< égaux et le 3' c<M inégal, l'angle

opposé
au plus grand côté est plus grand que

t angle opposé au plus petit.
On le démontre, en faisant voir que d'après les

théorèmes précédents l'angle opposé au plus grand
coté ne peut être ni inférieur ni égat à l'angle de
l'antre triangle.

JC. QnADRUATÈREs. – 1" On nomme parallélo-
gramme un quadrilatère dont les quatre cotés sont
parallèles deux à deux (ng. 17). Deux cotés op-

posés sont regardés comme les bases du parallé-

logramme la perpendiculaire qui mesure leur

distance est appelée AaM~Mf.
On donne souvent cette figure aux planchettes

qui composent les parquets.
2° On nomme rectangle un quadrilatère dont

les côtés opposés sont égaux et dont les angles
sont droits. Cette figure se rencontre partout
c'est celle d'une porte, d'une table a quatre côtés,
d'un carreau de vitre, etc.

3* On nomme carré un quadrilatère dont les

quatre côtés sont égaux et perpendiculaires entre
eux. Tels sont les carreaux de vitre, quand ieurs

quatre eûtes sont égaux, les carreaux en terre cuite
à quatre côtés qui composent un dallage, etc.

Le rectangle et le carré, ayant leurs côtés op-
posés paratièles, sont aussi des parallélogrammes.

~° On nomme lesange un quadrilatère dont

les quatre côtés sont égaux, mais non perpendicu-
culaires entre eux (flg. 18).

On trouve souvent cette figure sur les panneaux
des boiseries. Certains parquets sont composés
aussi de losanges ~gaui.

TBÉonË)U!. – Dans tout parallélogramme
f Les angles opposés sont égaux;
2° Les c;!<~ oppo~ sont égaux;
'.i° Les deux diagonales se coupent en leur milieu.
Soit le parallélogramme ABDC (fig. 19).

)° Les angles opposés B et C, par exemple, sont

égaux car ils ont leurs côtés parallèles et dirigés
ensens inverse.

2" Les deux tr:ang)es ACD et ABD, déterminés

par la diagonale AD, sont éganx; car ils ont un

côté commun AD; tes angles alternes-internes
A,et DI égaux à cause du parallélisme des côtés A(!

et BD, les angles alternes-internes At et D. égaul
pour une même raison.

L'ëgaMté des deux triangles montre donc que
AB est égal à CD et que AC est égal à BD.

3" Dans le parallélogramme ABL.D (ng. 20) con-

Fig.'M.

sidérons les deux triangles opposés AOB et DOC.
Le côté DC est égal à AB; tes angles alternes-
internes CDO et OBA sont égaux, puisque DC et
AB sont parallèles pour une raison semblable les
angles alternes-internes DCO et OAB sont aussi
égaux. Les deux triangles ayant un côté égal adja-
cent à deux angles respectivement égaux sont
égaux; par conséquent leurs cotés analogues DO
et OB sont égaux, ainsi que les deux autres côtés
analogues AO et OC.

18. TnÉooÈME. – Réciproquement si on eo?M-
truit un quadrilatère avec d~e~ cdtés opposés égaux,
ces cdtés se trouvent parallèles et le quodrilatère
est un pa<'o//efo~ramn!e.

Supposons AB=DC et AC=BD (ng. 19), et ti-
rons la diagonale AD. Les deux triangles ADB et
ADC sont égaux, comme ayant leurs trois côtés

respectivement égaux donc tes angles analogues
A, et Dt sont égaux et par conséquent les droites
AC et BD qui tes forment avec la sécante AD sont

parallèles. De même les côtés AB et DC sont pa-
rallèles, cause de t'égaiité des angles A, et D,.

~e~a~ue. – Il résulte do ce théorème que le
losange est aussi un parallélogramme.

]9. –TBËOBÈME.– Si on construit un quadrila-
MrfM lui donnant deux cdtés opposés égaux et pa-
ra~/ë~, les deux autres cdtés le sont aussi et le

quadrilatère est un parallélogramme.
Supposons AB égal et paraUè)e à CD dans le

quadrilatère ABDC (ng. 19). Les deux triangles
ADB et ADC ont un angle égat (A, et D,) compris
entre deux côtés respectivement égaux; ils se
trouvent par conséquent égaux donc les côtés
AC et BD sont aussi égaux et par suite parallèles.

20. ~Mtar~uM sur les diagonales. Dans le
carré les deux diagonales sont égaies et perpen-
diculaires entre elles.

Dans le rectangle elles sont égaies, mais obli-

ques l'une à l'autre.

Dans le losange elles sont inégates, mais per-
pendiculaires entre elles.

Ces remarques sont utiles pour la construction
de l'un de ces

quadrilatères, à l'aide des deux dia-

gonales.

2t.– TtApÈM.–On nomme h'a~zeun quadri-
latère dans lequel deux côtés opposés sont paral-
lèles (fig. 21).

Fig. 17.7.

Fi~iS.

Les deux côtés parallèles BC et AD sont les

bases; on appelle hauteur la perpendiculaire qui
mesure la distance des deux parallèles.

22. THËOKÈME. – Dans tout <tY<p~ze la droite

qui joint les milieux des deux côtés non FaraMë-



POLYGONES166iPOLYGONES

les est parallèle aux bases et est égale à leur demi-

<on.!H:e.

joignant les milieux M et G des côtés AB et DC.

Tirons par le point G la droite FE parallèle BA,

jusque la rencontre de la base BC et du prolon-

gement de l'autre base AD, ce qui forme le paral-

lélogramme ABFE. On reconnaît facilement que

les deux triangles DGE et GFC sont égaux,

comme ayant un côté égal (DG et GC) adjacent à

deux angles respectivement égaux; et par suite

EG est égal a GF et DE égal à FC. Les côtés AM

et EG, moitiés des droites égales AB et EF, sont

donc égaux, et comme en outre ils sont parallèles,

la droite MG est aussi égale et parallèle à AE.
On a alors

et ensuite

Co;-oHa:e.–Cette démonstration subsiste quel-

que petite que soit la base supérieure du trapèze.

Le principe est donc vrai pour le cas où cette

base se réduirait à un point; alors le trapèze est

un triangle donc la droite qui joint les milieux

de deux c<!<~ d'un triangle est p«''aM6<e à la base

et en est la moitié.

23. THÉORÈME DE PYTHAGORE. A Cet exposé
des principales propriétés du triangle et du qua-
drilatère, nous devons joindre la relation qui existe

'entre les trois côtés d'un triangle rectangle, et qui

est connue sous le nom de théorème de Pythagore.

Nous croyons faire plaisir aux mattres en leur

donnant ici de ce principe si important une dé-

monstration moins théorique que celle qui se

trouve déjà à l'article Aire, et assez simple pour

être la portée de tous les élèves de l'école pri-

maire.

nière que le c&té AH du plus petit soit sur le pro-

longement du côté AB du plus grand.

Prenons BK = AH et du point K tirons les droi-

tes KG et KG, ce qui détermine deux triangles

rectangles BCK et KGH, dont il est facile de re-

connaître l'égalité. Portons le triangle BCK au-

dessous de la figure en appliquant le côté CB sur

son égal CD; il prend alors la position CDI, le

côté DI se trouvant sur le prolongement de AD.

En même temps FI est égal à AD. Plaçons ensuite

l'autre triangle KGH au-dessous du coté FG, en

appliquant le côté KH sur son égal FI; il prend

la position FIG, le côté GH coincidant avec FG.

La figure formée par les deux carrés est ainsi

changée en un quadrilatère KCIG, dont les quatre

côtés sont égaux; en outre l'angle Kt est droit,

puisque les angles K: et K~ valent ensemble un

angle droit. Le quadrilatère KCIG est donc un

carré, et comme son côté est l'hypoténuse du trian-

gle rectangle BKC, le théorème est démontré.

24.-DE LA SYMÉTEtE DANS LES FIGURES PLANES.-

Soit une droite indéfinie MN (fig. 24) et un point

Soit dans le trapèze ABCD (6g. 22) droite

Fig.M.

MG=AC–CF

MG AD + DE.

On en tire par l'addition

2MG == AC + AD + DE – CF,

~~AC+AD
2

Nous l'empruntons à Sturm, mathématicien

allemand du dernier siècle.

Citons d'abord le théorème le carré fait sur
l'hypoténuse d'un triangle rectangle est équivalent

à la somme des carrés faits sur les deux autres

côtés.

Pour le démontrer plaçons deux carrés ABCD

et AFGH (fig. 23) l'un à côté de l'autre, de ma-

B K A Il

Fig.M.

A. Abaissons de ce 'point sur MN la perpen-

diculaire AK et prolongeons-la d'une quantité

KA'==KA; les deux points A et A' occupent des

positions pareilles à droite et à gauche de MN

c'est ce qu'on exprime en disant qu'ils sont symé-

triques par rapport à la droite MN.

Ainsi deux points sont symétriques l'un de

l'autre par rapport à une droite, lorsque, situés

des deux côtés de cette droite, ils en sont à la

même distance et sur une même perpendiculaire
à cette droite.

Soit de même BH et CI perpendiculaires à MN

HB' égal à HB et IC' égal à IC. Le triangle A'B'C'

est symétrique du triangle ABC par rapport à MN

le trapèze B'C'KH est symétrique du trapèze

BCKH, etc. La droite MN est l'axe de symétrie.
On voit que si l'on plie le plan de la figure le

long de l'axe de symétrie, la partie supérieure de

la figure, retombant sur l'autre, coïncide avec elle.

La nature nous montre cette symétrie dans la

structure d'une feuille, dans la disposition des

organes de notre corps; nous l'imitons dans l'as-

pect que nous donnons à la façade d'un édifice,

dans l'ornementation des panneaux d'une boise-

rie, etc.

Au point de vue purement géométrique, les

deux diagonales sont l'une et l'autre des axes de

symétrie dans le carré et le losange la hauteur

menée entre les deux côtés égaux dans un trian-

gle isoscèle et la droite qui joint les milieux des

deux bases dans un trapèze dont les côtés non

parallèles sont égaux, sont des axes de symétrie.
25. C<MM~!<c<tOM d'un po~yo~e égal à un poly-

gone donné. Le moyen le plus commode et le

plus exact consiste à décomposer le polygone donné

en triangles par des diagonales, et à construire suc-

cessivement des triangles égaux à ceux du poly-
gone donné et dans les mêmes positions.

26. – FoLYUONEs SEMBLABLES.– L'idée de la simili-
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tude géométrique existe avec une assez grande
netteté dans ~esprit des enfants. Qu'un d'entre

eux s'amuse à copier en petit une image repré-

sentant, par exemple, un soldat sous tes armes;
it sait très bien que s'il réduit la hauteur à la

moitié, toute' tes lignes de son dessin doivent

être la moitié de celles auxquelles elles corres-

pondent dans l'image. Ce n'est pas tout il a soin

de conserver aux diverses parties de la plus petite

figure les mêmes courbures, les mêmes angles que
dans l'autre. Ce sont ia les deux conditions néces-

saires de la similitude. De là résulte la définition

suivante on appelle polygones semblables deux

polygones qui ont leurs angles fetp<c<<eM!~

~aM: et leurs côtés homologues proportionnels.

L'expression côtés homologues désigne deux

côtés qui se correspondent dans les deux polygo-

nes, en d'autres termes, deux côtés qui sont ad-

jacents à deux angles respectivement égaux.
Le rapport constant qui existe entre deux côtés

homologues est souvent désigné par le nom de

rapport de similitude des deux polygones. Par

exemple si tous les côtés du plus petit polygone
étaient les des côtés homologues du plus grand,

le rapport de similitude serait

27. TaÉott~ME. – Si on coupe un triangle par
une droite parallèle à MH coM, triangle partiel
ainsi formé est semblable au triangle total.

En effet soit DE parallèle à BC (9g. 25) les trois

angles du triangle ADE sont égaux aux trois

angles du triangle ABC. De plus il a été démon-
tré à l'article Lignes proportionnelles (p. 1167) que
les trois côtés du triangle partiel sont proportion-
nels aux trois côtés du triangle total; par exem-

ple si AD est les de AB, AE est
les de AC et

DE les de
BC. Donc les deux triangles sont sem-

blables.
28. Construction ~'Mm triangle semblable à un

triangle donné. Soit à construire un triangle

semblable au triangle ABC (Bg. 26). Cette codstruc.
tion peut être effectuée de trois manière*.

!Me un côté et deuz angles.
On tire A'B' égal par exemple aux

du côté

AB; aux extrémités on forme l'angle A' égal à

)'an~)e
A et l'angle B' égal à l'angle B le triangle

ABC' ainsi obtenu est semblable au triangle
ABC,

En effet prenons AD = AT == AB et tirons
DE parallèle à BC; le triangle ADE est semblable
au

triangte ABC,
d'après

le théorème précèdent.
Or t&tnangte A'B'C est égal au triangle ADE
car ils ont un côté égal (Â'B'==AD) adjacent à
deux angles respectivement égaux; donc A~B'C'est,
comme ADE, semblable & ABC.

20 Avec cfMf.r c6tés et l'angle compris entre eux.
On construit l'angle A' égal à l'angle A et on

fait par exemple A'B'= AB et A'C' == t AC; puis
on tire la droite B'C'. Le triangle A'B'C' est sem-
blable au triangle ABC.

En effet prenons AD = A'B' = AB et tirons

DE parallèle à BC le triangle ADE est semblable
au triangle ABC. Par suite le côté AE est aussi

les de AC et par conséquent égal & A'C'. Les

deux triangles A'B'C' et ADE sont donc égaux,
comme ayant un angle égal (A et A') compris entre

deux côtés respectivement égaux donc A'B'C' est,
comme ADE, semblable à ABC.

3* Avec les trois côtés.

On construit le triangle A'B'C' avec trois côtés

qui Mot par exemple les des trois côtés du pré

mier; les deux triangles sont semblables.

En effet prenons AD = A'B' ï AB et tirons

DE parallèle à BC le triangle ADE est semblable

au triangle ABC. Or AD étant les de AB, le

côté AE est aussi les de AC et par conséquent

égal à A'C'; de même DE est les de BC et par

conséquent égal à B'C'. Les dem triangles A'B'C'
et ADE ayant ainsi leurs trois côtés respective-
ment égaux sont égaux; donc le triangle A'B'C' est

semblable, comme ADE, au triangle ABC.
De ce

qui précède résultent tes théorèmes sui-

vants, qui constituent trois cas de similitude de
deux triangles, tout à fait analogues aux trois cas

d'égalité.

Deux triangles sont Mm~ot/M
1- Quand ils ont deux an~/<M respectivement

~aM?
2° Quand ils ont Mt angle égal comorM entre

deux cdtés
'-Mpec<<t)Mten<prot)0)-<to?:Me/<;

3° Quand les trois cdtés de l'un sont proportion-
nels aux trois côtés de l'autre.

29. APPLICATION. – f Supposons nn terrain de
forme triangulaire ABC (ng. 2~), dont on voudrait
connaître la surface.

Après avoir mesure à la chalne les trois côtes,
on construit un triangle A'B'C' semblable à celui
du terrain, avec des côtés contenant par exemple
autant de millimètres qu'it y a de mètres dans les
côtés mesurés sur le terrain. On abaisse ensuite
la hauteur A'D', et le nombre de millimètres

qu'elle contient indique le nombre de mètres de la
hauteur correspondante AD sur le terrain. Il ne

reste plus qu'à multiplier entre elles les longueurs
de BC et de AD et à prendre la moitié du pro-
duit.

Le triangle A'B'C' est dit le plan de terrain.
2* C'est par une opération semblable qu'on peut

trouver la longueur d'une distance BA qu'il ne
serait pas possible de mesurer à la chalne,
comme dans le cas où les points A et B seraient
séparés par un marais, une rivière, etc.

Sur le terrain on détermine une droite BC dont
on obtient la longueur à la chaîne à l'aide du gra-
phomètre on mesure les angles CBA et BCA. Avec
ce côté et ces deux angles on construit le trian-
gle A'B'C' semblable au triangle ABC; le coté B'A'
mesuré à t'écheUe du plan fait connattre la dis-

tance BA.

30. Similitude de deux polygones. L'égalité
des angles de deux triangles est une conséquence de
la proportionnalité des trois cotés, et réciproque-
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ment; mais il n'en est pas de même pour les au-

tres polygones. Que l'on construise, par exemple,

deux pentagones, en prenant les côtés de l'un

égaux à la moitié des côtés de l'autre, et ces côtés

étant formés par des tiges articulées autour des

points où elles se joignent. On pourra allonger

plus ou moins, et dans un sens quelconque, les

côtés de J'un de ces pentagones; sa forme variera,

sans que ses côtés cessent d'être proportionnels à

ceux de l'autre pentagone il ne sera donc pas

semblable au premier.
Construction d'un polygone .tem~Me à un

autre. Soit à construire un polygone sembla-

qu'il y a de mètres dans CD du point D' on tire

la droite D'E' faisant avec D'C' l'angle C'D'E' égal
à l'angle CDE, et on lui donne autant de centi-

mètres qu'il y a de mètres dans DE. Il ne reste

plus qu'à tirer la droite A'E*.

Si les constructions faites sur le papier sont

exactes, on doit trouver dans le côté A E' autant

de centimètres qu'il y a de mètres dans AE
l'angle

D'E'A' doit être égal à l'angle DEA et l'angle B'A E'

égal à l'angle BAE.

32. REMARQUE. Les quelques exemples que
nous avons cités suffisent pour montrer toute

l'importance de la théorie des polygones sembla-

bles. Le lever des plans n'en est que l'application
aux polygones figurés par les terrains. Quant
aux détails des opérations pratiques à effectuer

sur le terrain lui-même, nous renvoyons nos lec-

teurs à l'article Lever des plans.

[G. Bovier-Lapierre.]
POLYGONES REGUHEHS. – Géométrie, XV.

1. Divisons une circonférence en un nombre

quelconque de parties égales, en six, par exemple,

ble au polygone ABCDE (fig. 28), les côtés du

deuxième devant être par exemple les des côtés

du polygone donné.

1° On décompose le polygone donné en triangles

par les diagonales AC et AD. On construit ensuite

un triangle A'B'C' semblable au triangle ABC, en

lui donnant des côtes égaux aux des côtés du

triangle ABC; puis sur A'C' un triangle A'C'D'

semblable au triangle ACD et sur A'D' un trian-

gle A'D'E' semblable au triangle ADE.

Le polygone ainsi formé A'B'C'I)'E' est sembla-

ble au polygone donné ABCDE. En effet, par suite

de la similitude des triangles ABC et A'B'C', des

triangles ACD et A'C'D', des triangles ADE et

A'D'E', les côtés du deuxième polygone sont tous

les des côtés homologues du premier; en même

temps les trois angles qui ont leur sommet en A'

sont égaux aux trois angles qui ont leur sommet

en A les deux angles qui ont leur sommet en C'

sont égaux aux deux angles qui ont leur sommet

en C, etc. Ainsi les angles des deux pentagones
sont respectivement égaux et leurs côtés homo-

logues sont proportionnels; donc les deux poly-
gones sont semblables.

De là ce théorème deux polygones composés
d'un M~Me nombre de triangles respectivement
~MMaMM et semblablement placés, sont sem-

blables.
31. APPLICATION. Supposons que le polygone

ABCDE (fig. 28) soit un champ, et qu'on ait mesuré
à la chaîne les côtés et les diagonales. Si l'on a con-

struit les triangles du deuxième polygone en rem-

plaçant le mètre par le centimètre par exemple,
le deuxième polygone sera le plan du terrain. En

menant la hauteur dans chaque triangle du plan,
on connaltra les hauteurs correspondantes des
triangles du terrain; on pourra ainsi calculer la
surface.

2° On peut construire le polygone semblable au

polygone donné, sans recourir aux diagonales;
c'est ce qu'il faut faire, quand le polygone donné
est un terrain dans l'intérieur duquel il ne serait

pas facile de pénétrer.
Pour cela on mesure les côtés à la chalne et les

angles au graphomètre. Puis on construit sur le

papier un angle A'B'C' égal à l'angle ABC, en

donnant aux deux côtés A'B' et B'C' autant de cen-

timètres, par exemple, qu'il y a de mètres dans

les côtés AB et BC du terrain. Du point C' on tire
la droite C'D' faisant avec C'B' un angle égal à

l'angle BCD et on lui donne autant de centimètres

Fig. i.

(fig. 1), et tirons les cordes AB, BC, etc., des six

arcs.

Tous les côtés de l'hexagone ainsi formé sont

égaux, puisqu'ils sous-tendent des arcs égaux;
tous les angles ABC, BCD. etc., sont aussi égaux,
comme angles inscrits qui interceptent entre leurs

côtés des arcs égaux (4 fois la sixième partie de la

circonférence).
Un polygone qui a tous ses côtés égaux et tous

ses angles égaux est appelé polygone !'ey<e~.
On peut imaginer la circonférence divisée en un

nombre quelconque de parties égales il y a donc

des polygones réguliers de tout nombre de côtés.

2. L'angte d'un polygone régulier est égal à la

somme de ses angles divisée par le nombre des

angles, c'est-à-dire par le nombre des côtés.

Voici les valeurs de ces angles pour les princi.

paux polygones

Triangle équilatéral a.dr. ou 60°.

Carre. 1
3

– 90°.

Pentagone. 1
1 – 108°.

Hexagone. 1 1
– t20°.

Octogone. 1 Q
– 135*.

Décagone. 1 5
– 144°.

Dodécagone. i – 150°.

3. – La construction du polygone régulier à l'aide

de la circonférence met en évidence les propriétés
suivantes.

Le centre de la circonférence est également
distant de tous les sommets du polygone régulier
ainsi que de tous les côtés pour cette raison il

est aussi appelé centre du polygone régulier.
Les droites égales menées du centre d'un po-

lygone régulier à tous les sommets sont appelées

rayons du polygone elles le divisent en triangles
isoscèles égaux et elles sont bissectrices des an-

gles du polygone.
Les angles égaux formés au centre du poly-

gone régulier par deux rayons aboutissant aux
extrémités d'un même côté, sont nommés angles



POLYGONES RÉGULIERS – 1664 POLYGONES RÉGULIERS

au centre; la valeur do chacun est ie quotient de

4 angles droits divises par le nombre des côtés.

Les perpendiculaires menées du centre aux c6-

tés du polygone sont égaies et tombent au milieu

des côtés; elles se nomment npothèmes.
Un polygone régulier étant donné, pour en trou-

ver le centre, il faut mener les bissectrices de

deux angles du polygone, ou élever des perpen-
diculaires aux milieux de deux cotés ou mener

une de ces perpendiculaires et la bissectrice d'un

angle le point d'intersection de ces droites est le
centre cherché.

On peut toujours décrire une circonférence
passant par tous les sommets du polygone; elle

a pour centre le centre du polygone c'est

la circonférence ctrroMcrt~c, ABCD par exemple

(«g. 2).

La circonférence qui aurait le même centre et

un rayon égal à l'apothème est tangente à tous

les côtés du polygone et en leurs milieux; elle

est dite circonférence m!er)/e,Gtn. par exemple.

Réciproquement le polygone régulier est ins-

tttt à la circonférence qui a pour rayon OA, et

circonscrit à la circonférence qui a pour rayon son

apothème.
4. –7?Mftre et circonscrire un polygone régulier

dans un cercle. t° Pour inscrire un polygone

régulier dont le nombre des cotés est donné, il

suffit de diviser la circonférence en autant de par-
ties égales que le polygone doit avoir de côtés et

de tirer les cordes des arcs.

2° Pour circonscrire un polygone régulier, il

suffit de mener par les points de division de la

circonférence des tangentes (8g. 3). En se coupant

deux à deux, elles déterminent un polygone régu-
lier, dont tes côtés sont tangents à la circonfé-

rence.

En effet les triangles A'AB, B'BC, etc., sont

isoscèles, puisque leurs angles a la base, formés

par une corde et une tangente, ont tous pour
mesure la moitié d'arcs égaux, et que leurs bases

AB, BC, etc.; sont toutes égaies.
On pourrait aussi mener des tangentes par les

milieux des arcs sous-tendus par les côtés du po-
lygone inscrit; le polygone circonscrit obtenu par
ce moyen aurait ses cotes parallètes à ceux du po-
lygone inscrit C'est un exercice que nous laissons
au lecteur.

5.-Division de la circonférence enparties égales.
1° Pour diviser la circonférence en 4 parties

agates, il suffit de mener deux diamètres perpen-

B~c

diculaires entre eux. Si.l'on divise ensuite chacun
des quatre arcs en deux partie: égales, on a la circon-

férence divisée en 8 parties égales, puis en 16, en

32, etc. En appliquant !o théorème de Pythagore
à l'un des quatre triangles isoscèles dont le carré

inscrit est composé (flg. 4), on trouve facilement

que le cote du carré inscrit est égal au rayon mul-

tiplié par

2* La corde qui sous-tend la sixième partie de la

circonférence est égale au rayon.
En effet soit l'hexagone régulier inscrit ABCDEF

(fig. 1). Dans le triangle isoscèle ABO l'angle au

centre AOB est égal à la sixième partie de quatre

angle. droits, c'est-à-dire à 60*. La somme des an-

gles à la base OAB et OBA est égaie à t80<'–60°,
c'est-à-dire à tÏO", et comme ils sont égaux, cha-

cun vaut 60*. Ainsi le triangle AOB ayant ses trois

angles égaux, ses trois cotés sont égaux.
Le côté de l'hexagone régulier inscrit dans un

cere)e est donc égal au rayon.
La circonférence divisée en 6 parties égales se

trouve par là même divisée en 3 parties égaies,
ce qui donne le moyen d'inscrire le triangle équi-
latéral. Puis en divisant les six ares en deux par-
ties égales, on en aura 12, puis 24, et ainsi de

suite.

3° Pour avoir la corde qui sous-tend la dixième

partie de la circonférence, il faut diviser le rayon en

deux parties telles que la plus grande soit moyenne

proportionnelle
entre la plus petite et le rayon

entier, ou, comme on dit ordinairement, partager le

rayon en moyenne et extréme raison la corde

est égale à la plus grande des deux parties.
Pour faire ce partage on construit un triangle

rectangle COA (ng. 5), dont les cotés de l'angle

Fig. 2.

Fig.

droit sont l'un le rayon OA et l'autre OC la moitié

du rayon; de l'hypoténuse AC on retranche la

moitié du rayon (CI = CO) le reste AI est la

corde cherchée.

Si on rabat AI sur la circonférence à droite et
à gauche du point A, les cordes AF et AG seront
deux côtés du décagone régulier inscrit; la corde
FG sera le coté du pentagone régulier.

OBSERVATION. Nous ne jugeons pas à propos

d'exposer ici la démonstration de cette question

qui est en dehors du cadre de renseignement

primaire; nos lecteurs la trouveront dans tous les

traités de géométrie classique.
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ment (ce qui est plus rapide) en cinq parties
égales; soit AK une de ces parties. On tire la
corde AK on la prolonge pour lui donner une

longueur AB égale au côte du polygone demandé
du point B on tire BO parallèle à KI jusqu'à la
rencontre du prolongement du rayon AI, et du

point 0 pris pour centre, avec OA pour rayon,
on décrit une circonférence qui passe au point
B l'arc AB est la 5* partie de la circonférence.
Il ne reste plus qu'à porter AB cinq fois sur la

circonférence pour avoir le pentagone.
La démonstration ne présente pas la moindre

difficulté; il suffit de remarquer que le triangle
isoscèle KIA est l'un des cinq triangles isoscèles
du pentagone régulier qui serait inscrit dans le
cercle IA, et que le triangle BOA est semblable
au triangle KIA.

7. Construction de l'octogone régulier. La

construction précédente s'applique à tous les po-
lygones réguliers cependant il y a pour l'octo-

gone un autre procédé d'une grande simplicité.
Soit AB (fig. 7) le côté de l'octogone & con-

struire. En son milieu on élève une perpendicu-
laire sur laquelle on porte IC = IA, et à la suite

une longueur CO==CA; puis du point 0 pris pour
centre on décrit une circonférence passant par les

extrémités de AB. L'arc AB est précisément la hui-

tième partie de la circonférence; il ne reste pius qu'àà

porter 8 fois cette corde AB sur la circonférence.
Nous laissons au lecteur le soin de trouver la

démonstration elle se réduit à faire voir que
l'angle AOB est égal à un demi-angle droit.

8. Constructiondu
décagone régulier. On

peut employer une construction analogue pour le

décagone régulier (fig. 7).
Sur AB, côté du décagone à construire, on forme

un triangle équilatéral ACB; sur le prolongement
de la hauteur CI, on porte CO égal à CA, et le

point 0 est le centre de la circonférence à décrire

par les extrémités A et B; l'arc AB sera la 10'

partie de la circonférence.
9. De l'emploi des polygones réguliers. La

forme de quelques polygones réguliers est fré-
quemment employée pour certaines constructions,
comme les bassins des jardins publics; c'est sur-

tout dans le dallage et la parquetage qu'on les voit
le plus souvent.

Il n'y a que trois espèces de polygones régu-
liers qui puissent servir à former un dallage

composé de polygones d'une seule espèce. On

peut assembler autour d'un point, de manière à

couvrir exactement tout l'espace 1° quatre carrés
2° six triangles équitatéraux 3° trois hexagones. Et
en effet trois angles d'hexagones réguliers placés
autour d'un point font 3 fois t20° ou 360°. Les
six triangles équilatéraux forment par leur ensem-
ble un hexagone régulier.

Des octogones réguliers laisseraient entre eux
quatre un vide carré.

On utilise dans le parquetage diverses combi-
naisons de polygones réguliers et même de losan-

ges pour produire des figures variéas c'est dans
les traités de dessin linéaire que nos lecteurs les

trouveront.

10. Polygones ré.,qulz'ers étoilés. II existe une
autre espèce de polygones ayant leurs angles
égaux et leurs côtés égaux; mais ces côtés s'entre-

croisent et donnent au polygone une forme parti-
culière qui les a fait appeler polygones étoilés.

Soit une circonférence (fig. 8) divisée en 5 par-

6.- Construction d'un polygone régulier dont le

eoM est donné. La construction du triangle

equilatéral et du carré est déjà connue.

Pour l'hexagone, il suffit de décrire une cir-

conférence avec un rayon égal au côté donné, et

de porter ensuite ce rayon six fois sur la circon-

férence.
Quant aux autres polygones réguliers, on ne

peut pas employer la circonférence, comme pour

l'hexagone car on ne connaît pas le rayon de la

circonférence qu'il faudrait décrire.

Voici deux procédés à suivre. Soit par exemple
à construire un pentagone régulier dont le côté
aura 3 centimètres.

1° Après avoir tiré une droite égale à 3°°, on

mène de ses deux extrémités deux droites de

!}< faisant avec elle, l'une à droite, l'autre à

gauche et du même côté de cette droite, des angles
de t08°. On répète la même construction aux

extrémités de chacun de ces côtés et on continue

ainsi.

Ce procédé est un peu défectueux, à cause des

erreurs inévitables causées par l'emploi du rap-
porteur dans la construction des angles.

2° Ayant décrit une circonférence d'un rayon
quelconque IA (8g. 6) on la divise par tàtonne-

fi

Fig.6.

f's. s.

ties égales; les cordes des cinq arcs forment le

pentagone régulier convexe ABCDF.

Si on joint les points de division de deux en
deux, c'est-à-dire un point au deuxième après lui,

par des droites, menées par exemple de A en C,

de C en F, de F en B, de B en D, on finit par ar-

river au point de départ A, après avoir fait deux
fois le tour de la circonférence. Le pentagone
ACFBDA ainsi formé est un pentagone étoilé.

Par leur intersection les cotés de ce pentagone
forment dans son intérieur un pentagone régulier
convexe A'B'C'D'F'.

Si la circonférence est divisée en 8 parties égaler

tn~r.
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on peut former un octogone régulier étoile en joi-

gnant les points de division de 3 en 3, et il n'y en

a pas d'autre car en joignant tes sommets de

2 en 2 on obtiendrait le carré inscrit.

REMtBOM:.
– It n'existe pas en réalité d'hexa-

gone régulier étoile construit par le procédé qui

vient d'être indiqué. Cependant si, après avoir di-

visé la circonférence en 6 parties égaies, on y in-
scrit un triangle équilatéral, puis un autre trian-

gle équilatéral dont tes sommets soient tes mi-

lieux des arcs sous-tendus partescôtés du premier,
on obtient un polygone régulier ayant la forme

étoilée.

11. Analogie entre le cercle et le polygone ré-

~M/!M'. Qu'on inscrive dans un cercle des po-

lygones réguliers dont le nombre des cotés va en

doublant toujours (Bg. 9), chaque périmètre est

plus grand que ie précèdent, mais il reste tou-
p

jours moindre que la circonférence. La différence ¡

entre le périmètre du polygone inscrit et la cir-

conférence va donc en diminuant indéfiniment, et

on comprend qu'avec un nombre de cotés exces-

sivement grand, cette différence peut devenir plus

petite que toute quantité donnée de là cette con-

séquence
On peut regarder le cercle comme Mn po~~one

régulier <fMK MOM&~e infini de côtés !M~t)!tMe?!< )

petits.
12. THÉORÈME. Deux circonférences !0)!<

proportionnelles à leurs rayons.
Inscrivons dans les deux circonférences 0 et 0'

(fig. 10) deuipotygonesréguliera d'un même nom-

bre de côtes, cinq par exemple, et supposons que
le rayon O'A' soit les du rayon OA. Les trian-

gles isoscèles O'A'B' et OAB sont semblables,
comme ayant leurs angles respectivement égaux;

par conséquent le côté A'B' est les du côté AB,

et le périmètre dn petit polygone est aussi les
g

du périmètre du grand. Ainsi le rapport des péri-

mètres des deux polygones réguliers inscrits d'un

même nombre de côtés est égal au rapport des

rayons. Il en est de même quelque grand que soit

le nombre des côtés des deux polygones, et par
conséquent pour un nombre infiniment grand,
c'est-à-dire pour deux circonférences. Le théo-

rème est ainsi démontré.

13. Rapport entre la circonférence et son dia-

mètre. Le rapport de deux circonférences, étant

égal a celui des rayons, est aussi égal à celui de

leurs diamètres. Soient donc c et d deux circon-

férences, d et <f leurs diamètres on aura la

proportion

c d

c'=~'

on, en changeant tes moyens de place entre eux

e c'

3=~'

Cette dernière proportion montre que le rap-
port entre une circonférence et son diamètre est le

même pour toutes les circonférences en d'autres

termes ce rapport est constant.

Ce rapport est incommensurable, et dans les

calculs il est désigné par la lettre grecque x

(prononcez M), qui est la lettre initiale du nom.

grec (periphereia) de la circonférence.

Voici ce rapport avec les six premières déci-

males

~=3,Ht592.

Dans tes problèmes ordinaires on prend 3,t41&
ou même 3,14.

14. – Calcul de eïfcoM/ence.
– De l'égalité

.==7r
on tire c = <<X

De là cette règle la lo ueur de la Ctt'con/H-
t'otee est égale au prodM!< ~M diamètre multiplié

par le HOMAreTr.

Si on désigne le rayon par r, cette règle est
ainsi exprimée

e = ?nr.

Réciproquement on trouve le diamètre en divi-

sant la circonférence par le nombre

15. AtMMfc d'un arc. 1° Pour connaitre la

longueur d'un arc d'un certain nombre de degrés,
on calcule d'abord la demi-circonférence en mul-

tipliant le rayon par !r on divise le produit par

)80, ce qui donne la longueur d'un arc de 1 degré,
et on multiplie le quotient par le nombre de

degrés.
Si l'arc contient des degrés, des minutes et des

secondes, il vaut mieux, au lieu de tout convertir

en secondes, calculer la longueur de l'arc da

1 minute, celle de l'arc de 1 seconde, les multi-

plier par le nombre de degrés, par le nombre de

minutes, par le nombre de secondes et addition-

ner ensuite les produits.
EXEMPLE. Ca/CM~f la /o7!~MeM' d'un arc de

56°3Tp;'M~Mr une circonférence dont le diamètre

a 2m,48.

Longueur de la demi-circonférence

)

IH. LMte)-)MMMt:OM ae n. – considérons un cer-

cle d'un rayon connu, qui aurait par exemple 1 unité

de longueur, et un hexagone régulier inscrit. L&

périmètre de cet hexagone étant égal à 6, la cir-

conférence est supérieure à 6. Inscrivons ensuite

des polygones réguliers de 12, 24, 48, etc., côtés

le périmètre, toujours inférieur à la circonférence,

en différera de moins en moins, à mesure que le

nombre des côtés deviendra de plus en plus grand.

Pour calculer ces périmètres, il faut d'abord

résoudre le problème suiYmt

1,24x3,14== 3",8936.

Longueur de 180°. 3",8936.

Longueur de 1° ~~==0,02163.

0,02163
Longueur de 1' i~~ ==0,00036,

Arcde56' 0",0'!163x56==l,211M.

Arc de 37' 0°,00036x37 = 0,01332.

Longueur de l'arc de 56~37', 1°,22460.
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1 7 1P. 1P. 1P '1
Etant <<OKtt~ le rayon d'un ce~'e/e c~ c<3Mdu

po~o/M ~y~Hef MM)' trouver le <'<Ke du
po-

(y~OMe r~MMef !?Mo't~ ayant un MO~A?'e de c<K~

ofoM&/e.

Pour cela tirons le diamètre CE perpendiculaire
au c&të AB (Sg. H) d'un polygone rêguUer inscrit

\/3=1,73205.

2+\/3==3,73205.

~2-)-V:i= 1,93185.

S+V?+V3=3,93t85.

y 9 4-~2+V:! = 1,98'89.

2 –V~+Va +V:! = o.onn.

CM=V2–2+V2-t-V~=0,13085.

pts==0,)M85x-!t8== 6,27864.

En effectuant les calculs avec une plus grande
approximation, on trouve pour les périmètres les

valeurs suivantes

désignons par a le côté AB, par r le rayon et par
c le coté AC du polygone régulier inscrit ayant
deux fois plus de côtes que le premier.

Dans le triangle rectangle CAE, le côté AC est

moyen proportionnel entre sa projection CD sur

l'hypoténuse et l'hypoténuse; on a donc

ACa=CEXCD
ou:

e'=2rx(r–OD).

Le triangle rectangle ODA donne ensuite

OD=~AO~–AD')
ou

OD == t/f! ~4~ –

En substituant cette valeur de OD dans celle de

c~, on trouve

cs= x (f – \/4~–<

ou:

et enfin
C'=S<–?-4!-2–<

et enfin

e = yzr' – ~~s –

ApPLICATION. Prenons le rayon égal à 11; la

formule devient:

c=y2–~4–as. l)

Le cote de l'hexagone étant 11, on a pour le
coté c~ du décagone

<-i!=V~-V3'

En remplaçant dans la formule (1) a* par le
carré de c, on trouve pour le côté f~ du polygone
de 24 cotés

c..=V2-V'4-2+y'3,'
ou:

<4-V2-2+~

On trouverait de même

<-t8 =V2 -2+~-r~3,

et ainsi de suite.

Voici, comme exemple, le tableau du calcul de
c~ à l'aide des logarithmes à 5 décimales.

La partie 6,282 commune à ces deux derniers

périmètres se reproduira dans tous les pén-
mètres suivants elle est donc une valeur de la
circonférence approchée à moins de 1 miUièine

près. Jt ne reste plus qu'a la diviser par ï.vaienr
du diamètre, pour avoir le rapport Tr; on obtient
ainsi:

7C
6,282

3,141.
.~=3,14..

Archimède avait trouvé 3 Adrien Metius, géo-
mètre hollandais du xvii' siècle, a donné pour ce

rapport le nombre S~, qui est plus approche que
celui d'Archimède. Il est facile à retenir, si l'em
observe qu'il suffit d'écrire deux fois de suite
chacun des trois premiers nombres impairs, et de

prendre les trois derniers chiffres pour le numé-
rateur et les trois premiers pour le dénominateur..

POLYPES. -V.
[G. Bovier-Lapierre.]

POLYPES. – V. Tioyow!
POMMES DE TEMRE. – Agriculture, VIH. –

Originaire de l'Amérique méridionale, la pomme
de terre fut importée en Europe au xvi" siècle par
les Espagnols. Elle se répandit d'abord dans les
Pays-Bas, dans les Flandres et dans une partie de
la Lorraine. Mais sa culture ne devint générale
qu'après les efforts faits au xvm' siècle par Par-
mentier pour la propager en France. On compte

aujourd'hui, en France, chaque année environ

1,200,000 hectares cultivés en pommes de terre-
Leur produit, en année moyenne, est de 130,600,COC'
hectolitres de tubercules, soit à peu près 110 litres

par hectare. Dans d'autres pays, la production de
la pomme de terre est encore plus élevée qu'en
France en première ligne, il convient de citer
l'Irlande et l'Allemagne.

La pomme de terre est cultivée, comme on sait
pour ses racines tuberculeuses. Tantôt on les
emploie directement à la nourriture de l'homme
ou celle des animaux, tantôt on les soumet à un
travail spécial, pour en extraire la fécule qu'elles

renferment; tel est le but des féculeries, qui con-
stituent une importante industrie agricole.

Sous l'influence de la culture, il s'est produit
un grand nombre de variétés de pommes de terre,

recommandables, les unes par leur rendement,
les autres par leur précocité, d'autres enfin par-
la finesse de leur goût. Il est impossible d'énu-
mérer ici toutes ces variétés. Les plus connues et
les plus répandues sont les vitelottes, les jaunes
rondes, les jaunes longues, les pommes de terrtr
de Hollande, les marjolins, les patraques, etc.

La pomme de terre a une végétation très rapide

Périm. de 6 côtés 6.0000~.
12 – 6,2H(!&.
24 – <2C:.25.
48 – 6,2~8~~
96 6.-M206,

t9ï – 6,M29&.
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et trètt vigoureuse. Plantée au printemps, en

mars ou avril, elle parcourt dans le courant de

l'été toutes les phases de sa végétation, et elle

arrive à maturité à l'automne. C'est par la planta-

tion des tubercules que so fait sa reproduction.

Partout où les céréales sont cultivées, la

pomme de terre peut venir avec avantage. C'est

dire que l'aire sur laquelle peut se faire sa cul-

ture est d'une grande étendue. Les terres qui lui

conviennent le mieux sont les sols légers ou de

consistance et d'humidité moyennes, les terres

d'alluvion, et celles où domine le calcaire. Néan-

moins elle s'accommode de la plus grande partie

des natures de sols, quoique, dans les terres argi-

leuses, elle ne donne généralement qu'un assez

maigre produit. Dans tons les cas, pour que la

récolte vienne bien, il faut que le sol soit
profon-

dément labouré et parfaitement ameubh, afin

que les racines puissent y prendre tout leur dé-

veloppement. La pomme de terre viendra bien

après des labours de défoncement, après des dé-

frichements de luzernières qui exercent sur le sol

l'action d'ameublissement qui est nécessaire pour

sa bonne végétation. Quant aux fumures, elles

sont nécessaires pour avoir une abondante récolte.

Sans insister sur les nombreuses expériences qui

en ont donné la preuve, 'il suffit de dire que jus-
qu'ici le fumier est l'engrais qui convient le

mieux a cette culture une fumure copieuse donne

toujours d'excellents produits. Toutefois, il parait

résulter d'essais faits avec soin que la fumure

avec le purin aurait pour résultat de diminuer la

richesse des tubercules en fécule.

Le plus généralement, on prend la récolte des

pommes de terre entre deux céréales. Il arrive,

dans les petites cultures, que l'on fait succéder

la pomme de terre plusieurs fois à elle-même

cette pratique est surtout usitée en Mande

la récoite se maintient, à la condition que les

soins de culture soient bien donnés.

On a vu plus. haut que c'est au printemps

qu'on plante les tubercules des pommes de terre.

Cette opération doit être faite aussitôt que pos-

sible, mais il faut éviter trop de précipitation dans

les pays sujets aux gelées tardives qui frapperaient

les plantes levées. Quelques agriculteurs ont

préconisé la plantation automnale. Dans ce cas,

le tubercule mis en terre profite de la première

chaleur pour germer. Mais cette pratique ne s'est

pas généralisée. On plante ordinairement der-

rière la charrue à versoir ou derrière un araire.
Une deuxième charrue recouvre les tubercules

déposés dans le silton. Cette pratique présente

deux inconvénients d'abord, les tubercules sont

souvent plantés trop profondément; ensuite, la

plantation est irrégulière, d'où il résulte que le

buttage et le binage présentent des difficultés.
Le mieux est de tracer les lignes, à l'espace

voulu, avec un rayonneur, et de placer ensuite

au fond de la raie les tubercules que l'on re-

couvre de terre par un coup de herse. Par ce

ce système, la profondeur de la plantation est tou-

jours la même, et il y a une grande régularité
dans les lignes.

Les tubercules des pommes de terre portent à

leur surface un certain nombre de boutons ou

yeux qui sont autant de germes d'où sortiront

des plantes nouvelles. De là est venue, dans

certaines contrées, l'habitude de couper les tuber-

cules en autant de morceaux qu'ils portent d'yeux,
et de planter chacun do ces morceaux. L'expé-

rience a démontré que le produit était, dans ce

cas, inférieur à celui que donnent les pommes de

terre entières il ne faut donc avoir recours à

'cette méthode que dans le cas de disette ou de

cherté excessive des pommes de terre de se-

monce.

La plantation des tubercules doit être faite à

une profondeur de 15 & 20 centimètres. Le

meilleur espacement entre les plantes paraît être

de 30 centimètres, et entre tes lignes de 40 à

50 centimètres.

Les soins de culture à donner pendant la vé-

gétation de la pomme de terre sont importants.

Lorsque le plant a atteint dix à quinze centimè-
tres de hauteur, on pratique un premier binage
pour détruire les mauvaises herbes. Un peu plus
tard, on butte, c'est-à-dire on ramène une cer-

taine hauteur de terre autour de la tige, afin que

celle-ci soit enterrée plus profondément. Les

avantages du buttage ont été mis en doute à di-
verses reprises; mais il est certain que cette opé-
ration, si elle a pour effet de diminuer un peu le

rendement, compense largement cet inconvénient

par la plus grande facilite qu'elle présente pour

faire la récolte. Dans tons les cas, il ne faut pas

que le buttage soit trop élevé il ne doit pas dé-

passer environ le tiers de la hauteur que les tiges

atteignent. Le buttage se fait soit à la houe, soit,

dans les grandes cultures, avec une charrue spé-

ciale dite buttoir, et qui porte deux versoirs dis-

posés dos à dos.
On a quelquefois conseillé de supprimer les

fleurs et même une partie des feuilles, sous pré-

texte que la plante, ne produisant pas de graines,

donnerait des tubercules plus abondants. Des

expériences bien faites ont démontre que cette

opinion était erronée.

La dessiccation des tiges et des feuilles indi-

que le moment où il convient de procéder à la

récoite. L'arrachage des tubercules est fait le plus
souvent à la houe fourchue; des femmes suivent

les ouvriers et enlèvent les tubercules. On peut
aussi procéder à l'arrachage avec un appareil

spécial, consistant en une charrue dont le soc est

surmonté par une sorte de grille inclinée ou

griffe qui pénètre dans le sol, et, soulevant les

pieds de pommes de terre, amené les tubercules

à la surface, où ils sont enlevés par des ouvrières.

Il convient de choisir un temps sec pour procéder

à l'arrachage, autrement les pommes de terr-

sont terreuses, humides et se conservent moine
bien. Les tubercules doivent être ramassés dès

qu'ils sont arrachés et chargés sur des tombes

reaux pour être portés à la ferme,
Le rendement des pommes de terre varie beau-

coup. Il est moindre, quand on les récolte avant
leur maturité complète mais dans le Midi, où

l'on fait beaucoup de pommes de terre de pri-

meurs, on ne tient pas compte de cette infériorité

qui est d'ailleurs largement compensée par le prix

élevé auquel on vend la -récolte. Dans les condi-

tions ordinaires, on estime le produit moyen d'un

hectare de pommes do terre bien cultivé de 250 à

280 hectolitres; le poids moyen de l'hectolitre

étant de 80 kilog., la récolte en poids est, dans

ces conditions, de 20,000 a 2Ï,500 kilog.

Les tubercules sont conservés dans des caves
ou dans des silos creusés dans les champs, tl est

important qu'ils soient à l'abri de la getée. Au

printemps, il convient de les retourner et de les

étendre par des pelletages ou de les placer dans
un lieu sec et aéré, afin de retàrder le dévelop-
pement des germes.

La pomme de terre est sujette à diverses mala-

dies. La plus importante, celle qui, à certains

moments, a sévi d'une manière désastreuse, est
la pourriture provoquée par un champignon au-

quel on a donné le nom de Botrytis Mt/iMtan* ou

de Perenospora infestans. Ce champignon opère,
pendant la végétation de la plante, une véritable

migration du tubercule de semence à la tige et

aux feuilles, et de là aux racines où il atteint les

tubercules en formation. Sa présence se manifeste

par des taches d'un brun-violet entourées d'une

ligne blanchâtre, que l'on remarque sur les



POMPE –1669– POMPE

fonctionne comme une machine pneumatique eUe

extrait l'air contenu dans le tuyau d'aspiration.

Mais l'eau s'élève à chaque coup de piston dans

le tuyau, et si la première soupape est à moins

de 10 mètres au-dessus du niveau de l'eau dans

le puits, l'eau pénètre dans le corps de pompe. A

partir de ce moment, l'eau peut passer au-dessus

du piston et s'écouler ensuite par l'ajutage supé-

rieur.

L'eau monte par l'effet de la pression atmo-

sphérique s'exerçant sur la nappe liquide du ré-

servoir or cette pression ne peut tenir en équili-

bre qu'une colonne d'eau de t0°*33. Si donc la

première soupape se trouvait, au-dessus du niveau

du puits, à plus de 10 mètres. l'eau ne pourrait

la franchir, et la pompe ne fonctionnerait pas.

C'est le cas qui se présenta aux fontainiers de

Florence qui voulaient'établir une pompe dont le

tuyau d'aspiration avait 20 mètres. Dans la prati-

que, on ne met guère que 8 a 9- mètres entre le

niveau inférieur de l'eau et la position supérieure

du piston, à cause des imperfections inhérentes &

l'appareil qui font que le piston ne peut jamais
faire au-dessous de lui un vide absolu. Alors, dès

que l'eau a atteint le corps de pompe, elle suit le

piston dans son mouvement et remplit le corps de

pompe. L'appareil est amorcé, et chaque fois qu'on
soulève le piston, on fait sortir par le canal de dé-

versement un volume d'eau égal au volume que

parcourt le piston dans le corps de pompe.

Habituellement on produit le mouvement du

piston à l'aide d'un levier. Comme la plus grande

résistance a lieu pendant le mouvement ascendant

du piston, le levier doit être disposé pour que le

poids de celui qui manœuvre la pompe agisse pré-

cisément quand le piston monte, que celui-ci soit

mu par un levier ordinaire ou par une bielle nxée

a un'volant mobile par une manivelle.

L'effort à faire pour soulever le piston, quand la

pompe est amorcée, est égal au poids d'une co-

<OMnf d'eau o~aK< pour tase la sec<!OM du pM~om

e< pour hauteur la distance à laquelle l'eau est

élevée. On s'en rend compte en cherchant la

pression que l'eau exerce sur chaque face du

1 piston, et en retranchant, de celle qui s'exerce en

dessus, celle qui agit en dessous. Ainsi, en élevant

l'eau à 9 mètres avec un piston de 50 centi-

mètres carrés de surface, l'effort à faire serait de

960x50=45000 grammes ou 45 kilogrammes,

2.-Pompe y~M~Mte.
– Dans la pompe foulante,

t le tuyau d'aspiration est supprimé et le piston est

plein. Le corps de pompe plonge directement dans

le réservoir. Il porte d'un côté une soupape qui

s'ouvre du dehors au dedans, de l'autre un tuyau

d'écoulement ou d'élévation à la naissance duquel

est une soupape s'ouvrant du corps de pompe vers

9 l'extérieur.
Vient-on à soulever le piston, il fait le vide au-

i dessous de lui, l'eau du réservoir ouvre la première

3 soupape et vient remplir ce vide. Sitôt que le

e mouvement ascendant cesse, la soupape se ferme.

i Si alors on redescend le piston, il comprime l'eau

e celle-ci fait ouvrir la seconde soupape et passe

e dans le canal élévatoire.

Dans ces sortes d'appareils, la plus grande ré-

e sistance a lieu quand le piston descend outre le

frottement, l'effort à déployer est égal au poids

e d'une colonne d'eau d'une section comme celle du

e piston et de la hauteur comprise entre le déversoir

e et le réservoir.
.t 3. Pompe aspirante et foulan te. En réunis-

sant les effets des deux pompes précédentes, on

L- obtient un appareil appelé pompe aspirante et

!t foulante. Cette pompe emprunte à la pompe aspi-

rante son tuyau d'aspiration avec la soupape qui

)- le termine; elle emprunte à la pompe foulante son

piston plein et son canal élévatoire. Quand le pis-

e ton monte, il aspire l'eau dans le corps de pompe;

feuilles. On n'a pas encore trouvé le moyen de

détruire ce champignon mais on a observé que

la maladie se développe surtout à la fin de l'été,

dans les années pluvieuses et dans les cultures

en sol argileux. On la prévient, autant que pos-

sible, en cultivant des variétés précoces, et en ne

plantant que des tubercules absolument sains. On

conseille aussi de couper les feuilles atteintes, et

surtout de les rejeter loin du champ, afin d'em-

pêcher le développement de la maladie, ou mieux

de les brûler.
Aux États-Unis d'Amérique, le développement

extraordinaire d'un coléoptère, le Doryphora
de-

cemlineata, a été la cause de la disparition presque

complète de la pomme de terre dans un certain

nombre d'États. Cet insecte n'existe pas en Eu-

rope des mesures ont été prises par tous les

États pour en prévenir l'importation. A deux re-

prises il a été importé en Allemagne; mais on

s'en est débarrassé par des mesures très énergiques,

consistant principalement dans la destruction de

la récolte et dans la désinfection du sol.

[Henry Sagnier.]

FOMPE. – Physique, XII. Les pompes sont

les appareils le plus fréquemment employés pour

élever les liquides. Dans toute pompe se trouvent

un cylindre creux ou corps de pompe dans lequel

se meut un piston, et des pièces mobiles appelées

soupapes qui établissent ou interceptent, au mo-

ment voulu, la communication entre le corps de

pompe et les tuyaux qui l'accompagnent.

Le piston est ordinairement un cylindre métal-

lique, d'un diamètre moindre que celui du corps

de pompe, et sur lequel on enroule un cuir gras

ou des étoupes fortement serrées, de manière que

le piston remplisse exactement le corps de pompe

tout en conservant la possibilité d'y glisser.

Les soupapes sont de plusieurs formes c'est

une sphère ou une portion de sphère, guidée par

une tige et posée sur l'orifice qu'elle doit fermer;

ou bien c'est un clapet, c'est-à-dire une rondelle

métallique mobile autour d'une charnière fixée sur

le bord de l'ouverture.

Quelle que soit la disposition particulière adop-

tée, les pompes peuvent être groupées en trois

types principaux:
Les pompes aspirantes, les pompes foulantes,

les pompes aspM'<M<<;s et foulantes.

). Ponzpe aspirante. Dans cet appareil, le

corps de pompe est à une certaine distance du ni-

veau de l'eau et il est prolongé par un canal étroit

plongeant dans l'eau et qui est le tuyau d'aspira-

tion. A la soudure de ce tuyau avec le corps de

pompe est une soupape s'ouvrant de bas en haut.

Le piston est percé d'un canal qui porte égale-

ment une soupape s'ouvrant comme la première.

Le canal de déversement est à la partie supérieure

du corps de pompe.
Le jeu de l'appareil est simple. Au début, l'eau

est au même niveau dans le réservoir et dans le

tuyau d'aspiration; celui-ci est plein d'air d'une

force élastique égale à celle de l'air extérieur. On

soulève le piston, le vide se fait en-dessous de

lui l'air du tuyau d'aspiration soulève la soupape

inférieure et se répand dans le corps de pompe.

L'eau s'élève au-dessus de son niveau jusqu'à ce

que la pression due à la colonne d'eau soulevée,

ajoutée à celle de l'air resté dans le tuyau, fasse

équilibre à la pression extérieure. Sitôt que le

mouvement ascendant du piston cesse, la soupape

inférieure retombe et toute communication est

fermée entre le corps de pompe et le tuyau d'as-

piration. Lorsque l'on redescend le piston, il com-

prime l'air renfermé dans le corps de pompe; et

quand cet air est assez réduit de volume pour ac-

quérir une pression supérieure à celle de l'atmo-

sphère.il soulève la soupape du piston et s'échappe.

Ainsi, au commencement, toute pompe aspirante
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qtnod il descend, il comprime t'ean et la fait pas-
<ef dans le canal éfévatoire. L'effort du piston est
ceneidérable pendant te? deux moitiés de,son mou-
vement

alternatif, aussi a-t-on ordinairement re-
<ears aun votant poar le faire mouvoir. Avec cette

p~mpe, on tire l'eau d'un puits qui est à 9 mètres
Mtrdessons de la soupape d'aspiration, et à partir
de t~ on peut l'élever à une hauteur qui n'a de li-
mite que t~enbrt auquel peuvent résister les parois
de t'appareit.

Emploi d'un piston plongeur. Lorsqu'on
TBttt élever l'eau à une grande hauteur, ou la lan-
€tf dans une enceinte à haute pression comme
une chaudière de machine à vapeur, on ne peut
employer tes pistons ordinaires avec leurs lames
de cuir ou leurs étoupes grasses; on les remplace
par un piston plongeur. C'est un cylindre plein
dont le diamètre est un peu plus petit que celui
du corps de pompe it

glisse
à frottement dans

une boite à étoup.es placée à la partie supérieure
du corps de pompe; durant le reste de la course,il ne
touche pas les parois. Quand ce piston est sou-

tevé, il fait dans le corps de pompe un vide que
t'eau vient remplir après avoir ouvert tes soupa-
pes. Quand on le redescend, il comprime l'eau et
en chasse hors du corps de pompe un volume

égal au sien.

Usage des pompes. Pompes à incendies. La

pompe aspirante est employée pour tirer l'eau des

puits ou réservoirs peu profonds, quand il ne
faut pas élever le liquide à plus de 8 à 9 mètres
de son premier niveau. On en fait au besoin une

pompe élévatoire.

On la remplace par la pompe aspirante et fou-
bnte dans le cas où l'on veut conduire l'eau d'un

paita profond dans un réservoir élevé d'où on la
distribuera ensuite à tous les étages d'une maison.

La pompe foulante sert
pour

arroser tes jardins,
pour épuiser une pièce d eau ou tout réservoir
dans lequel la pompe ette-mêmë peut être mise et

nunœuvrée.Ette sert à prendre l'eau à une rivière

pour l'élever jusqu'au réservoir qui la dispensera
à toutes les maisons d'une ville. Enfin c'est elle

qui forme l'organe principal des pompes à incen-
dies.

La pompe à incendie résulte de l'accouplement
de deux pompes foulantes montées de manière à
donner un jet régutier et continu. Les tiges des
deux pistons sont articulées sur un même balan-

cier, de sorte que l'un des pistons monte quand
l'autre descend. L'eau est apportée dans un ré-
servoir attenant à l'appareil; elle est puisée là par
chaque pompe qui l'envoie dans un réservoir à
air. C'est cette boite à air qui assure la continuité
du jat: l'eau en y arrivant comprime l'air

qui
se

trouve à la partie supérieure, et le gaz réagissant
par sa force élastique chasse l'eau dans le tuyau
de sortie. Cetui-ci est terminé par un ajutage co-

nique nommé lance qui sert à diriger le jet. Et
comme l'orifice de sortie ne peut débiter tout le

liquide que le jeu un peu précipité des pistons
amène dans la botte à air, la force de l'eau à la

sortie de la lance acquiert très vite une très

grande puissance de projection que l'on utilise pour
<aivoyer l'eau assez loin de la pompe.

Cette pompe est d'un très grand secours pour
l'extinction des incendies. On en fait des modèles
<t'uo transport et d'une manœuvre très faciles. On
l'alimente par un puits, par une borne-fontaine ou

par une prise d'eau sur la voie publique, et a dé-
faut de ces moyens, en apportant de l'eau, à l'aide
de seaux, dans son réservoir. S'il faut envoyer
iteaa de la pompe à une certaine distance, aux

points où elle est nécessaire, on prolonge le tuyau
de sortie à l'aide de boyaux en cuir cousu portant
à tours extrémités des douilles à vis pour raccor-

dement le dernier est muni de l'ajutage ou lance

<t"t débite l'eau. Veut-on une grande force de pro-

jection pour h) liquide, on prend une pompe &

grand réservou' d'air: une manœuvre rapide amène
dans ce réservoir assez d'eau pour comprimer
l'air t plusieurs atmosphères et le liquide est
tancé avec cette force que l'air comprimé lui com-

munique. fHaraucourt.1
PONCTUATKHt.– Grammaire, XXV. – Etym.:

du latin pMc<«tM. point. La ponctuation est l'art
de distinguer par des signes conventionnels les

phrases entre elles, tes diverses parties de chaque
phrase, et les différents degrés de subordination
qui conviennent à chacune de ces parties.

CTtUTË ET PMNnPM M LA PONCTUATION. Une
bonne ponctuation sert à donner de la ctarté su dis-

cours elle soulage tes yeux et l'esprit du lecteur,
en iui faisant voir et sentir l'ordre,la liaison etla
distinction des ëiëments qui entrent dans la com-

position d'une phrase. Il y aurait, dit l'Encyclo-
pédie, autant d inconvénient à supprimer ou à mal

placer dans l'écriture les signes de ponctuation
qu'à supprimer ou à mal placer dans la parole les

repos de la voix. Les uns comme tes autres ser-

vent a déterminer le sens; et it y a telle suite de
mots qui n'aurait, sans le secours des pauses ou
des caractères qui tes indiquent, qu'une signiSea-
tion incertaine et équivoque, et qui pourrait
même

présenter
des sens contradictoires, selon

la mantère dont on y grouperait les mots. »

Ces saines notions sur le rôle et l'utilité de la

ponctuation remontent à une assez haute anti-

quité, et cependant encore de nos jours elles sont

peu comprises et souvent mal appliquées. La
faute en est aux grammairiens, qui par négli-

gence, et peut-être bien par pure ignorance, se
contentent de lui consacrer un chapitre tout à fait

insuffisant, où it n'est pas rare de rencontrer des

principes erronés. Ces principes sont exposés
avec autant de ctarté que de simplicité dans une

lettre que M. Guizot écrivait, le M juin 1839, à

sa aile, alors âgée de dix ans.
« Ma chère Henriette, je te ferai encore la

guerre sur ta ponctuation il n'y en a point ou

presque point dans tes lettres. Les phrases se

divisent sans aucune distinction ni séparation,
comme les mots d'une même phrase. Quand cela

n'aurait d'autre inconvénient que de causer à cha-

que instant, à la lecture de tes lettres, une sorte

d'embarras et de surprise, il y aurait là une rai-

son bien suffisante pour te corriger et pour ponc-
tuer comme tout le monde. Toute ponctuation,

virgule ou autre, marque un repos de l'esprit, un

temps d'arrêt plus ou moins long, une idée qui
est finie ou suspendue, et qu'on sépare par un
signe de celle qui suit. Tu supprimes ces repos,
ces intervalles; tu écris comme l'eau coule,
comme la flèche vole. Cela ne vaut rien, car les

idées qu'on exprime, les choses dont on parle
dans une lettre, ne sont pas toutes absolument

semblables et toutes intimement tiées les unes

aux autres comme les gouttes d'eau. Il y a entre

les idées des différences, des distances, inégales
mais réelles, et ce sont précisément ces distances,
ces différences entre les idées que la ponctuation
et les divers signes de la ponctuation ont pour

objet de marquer. Tu fais donc, en les supprimant,
une chose absurde; tu supprimes la différence,
la distance nàturette qu'il y a entre les idées et

les choses. C'est pourquoi l'esprit est étonné et

choqué
en lisant tes lettres; le défaut de ponc-

tuation répand, sur tout ce que tu dis, une cer-
taine uniformité menteuse, et enlève aux choses

dont tu parles leur vraie physionomie, leur vraie

place, en les présentant toutes d'un trait et
comme parfaitement pareilles et contiguës.

Il ne suffit pas de dire à un enfant de mettre

des points et des virgules dans ses lettres ou dans

ses devoirs. Si l'on n'y joint ni les règles ni les

exemples, la recommandation est souvent inutile.
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L'enfant essaiera sans doute de ponctuer; mais,
faute d'un guide sûr, il placera les signes au

hasard, avec plus de bonne volonté que d'intelli-

gence. C'est ce qui ne manqua pas d'arriver à la

fille de M. Guizot. En effet, quelques jours après,

le père lui adressait ces observations

« Ma chère enfant, tu me trouveras bien con-

trariant mais, je t'en prie, ne me jette pas à la

tcte tant de virgules. Tu m'en accables, comme les

Romains accablèrent cette pauvre Tatia de leurs

boucliers. Bonne maman n'a pas voulu, que

nous allassions à la pépinière parce que, il faisait

trop chaud. Nous avons toutes deux, très bien pris

nos leçons efepfaHO;y'atprts bien, celle d'écriture.

Quelle raison pourrais-tu me donner de celles

que j'ai soulignées? Il n'y a évidemment là aucune

suspension, aucun intervalle entre les choses et

les idées elles se tiennent au contraire très étroi-

tement, et il faut passer sans s'arrêter de l'une à

l'autre. Pense à ce que tu fais; penses-y pour

mettre une virgule ou ne pas la mettre, comme

pour prendre un chemin au lieu d'un autre quand

tu veux aller quelque part.

Une conséquence de la définition que nous

avons donnée plus haut, c'est que les signes de

la ponctuation ne doivent servir qu'à indiquer les

coupures logiques du discours, c'est-à-dire les

divisions qui résultent de la décomposition d'une

idée ou d'un fait en parties plus ou moins indé-

pendantes. Or, une phrase n'étant autre chose

que la forme matérialisée ou le vêtement d'une

idée ou d'un fait, il est évident que dans l'écri-
ture on ne doit pas réunir des mots qui sont sé-

parés dans la pensée, ni séparer des membres de

phrase intimement tiés dans l'esprit. C'est donc

avec raison que M. Legouvé, l'habile propagateur

de la lecture à haute voix, pose comme première

règle de l'art de lire l'observation des pauses indi-

quées par la ponctuation.

Cependant il y a une dinérence fondamentale

entre ce que nous appellerons la pause oratoire

et les pauses indiquées par la ponctuation. La

première est laissée jusqu'à un certain point à la

volonté de l'orateur, tandis que la seconde est

assujettie aux lois de la logique l'une est per-

sonnelle et variable,'l'autre est générale et sou-

mise à des règles fixes.

C'est pour avoir méconnu cette distinction que

certains auteurs donnent comme première règle
de ponctuation le besoin de respirer. Un peu de

pratique et de réflexion leur auraient fait.recon-

naltre que la respiration est un acte purement

physiologique, qui varie d'un individu à l'autre,

qui dépend de l'état de santé du lecteur ou de

l'orateur, qui s'affaiblit par la fatigue et se for-

tifie par l'exercice. Comment dès lors prendre

pour règle et pour guide des mouvements de la

pensée humaine un besoin physique sujet à tant

de variations?

Cette distinction n'a pas échappé aux anciens.

Cicéron, si versé dans les moindres détails de l'art

oratoire, dit dans le De 0)'a<o~ « Les repos de

la respiration ne doivent pas être commandés par

la fatigue de l'orateur ou par les signes des co-

pistes, mais bien par la disposition des mots et des

phrases. » De ce passage de l'orateur romain on

peut conclure que, si la fatigue ne doit pas être la

règle de la respiration oratoire, elle ne doit pas

davantage être celle de la ponctuation. Les mots
« par les signes des copistes prouvent que les

artistes qu'on appelait a cette époque libraires,

c'est-à-dire confectionneurs de livres, employaient
certaines marques qui n'étaient autre chose que
des signes de ponctuation. Mais pourquoi Cicéron

permet-il à l'orateur de ne tenir aucun compte

des pauses indiquées par les copistes? C'est qu'ap-

paremment alors comme aujourd'hui on faisait

parfois de ces signes un emploi peu judicieux

c'est que, comme la plupart des écrivains de nos

jours. ils n'avaient d autre guide que la routine

du métier, d'autre règle que le caprice du moment..

L'orateur peut donc reprendre haleino avant

que sa provision d'air soit épuisée, avant que les

muscles de sa poitrine aient perdu leur ressort:
il peut arrêter, ralentir ou précipiter son débit,

suivant l'action qu'il veut exercer sur son audi-

toire. C'est là une question de tempérament,

d'habileté et de passion. Il est vrai que la plupart

du temps les arrêts ou pauses oratoires coin ci-

dent avec les coupures logiques du discours;
mais il ne manque pas de cas où cette coioci-

dence n'a pas lieu de sorte que l'on a eu raison

d'établir une différence entre la ponctuation par-

lée et la ponctuation écrite. En d'autres termes,

le lecteur ou l'orateur peuvent faire une pause

partout où il y a une ponctuation écrite ou impri-

mée, mais il est interdit à l'écrivain de figurer

par un signe tous les repos du débit oratoire.

On trouve cependant dans les Plaideurs de

Racine un exemple de figuration de la ponctua-

tion parlée. Mais il est évident que là poète n'a

eu d'autre intention que de guider le débit de

l'acteur. Voici le passage tel qu'il est ponctué

dans l'édition dete69:

t/mrn", d'un tonpesant.

Puis. donc, qu'on nous, permet, de prendre
Haleine, et que l'on nous, défend, de nous, étendre,
Je vais, sans rien obmcttre, et sans prév~riqucr,

Compendieusement énoncer, expliquer,

Etpoaer, à nos yeux, l'idée universelle

De ma cause, et des faits, renfermés en icelle.

On reconnaltra sans peine que cette profu-

sion de virgules n'a rien à voir avec la ponctuation

grammaticale.
C'est donc à tort qu'un très grand nombre

d'auteurs ponctuent comme ils parlent ils sépa-

rent par une virgule les membres de phrase les

plus étroitement liés entre eux, le sujet de son

verbe, l'antécédent de son conséquent, les com-

pléments. les modifications, les adverbes les plus

inséparables. De là des phrases coupées, hachées,

divisées en tronçons dépourvus de tout lien lo-

gique.
Le principal rôle de la ponctuation est de ren-

dre la phrase bien claire. Or ce qui distingue la

langue française entre toutes les langues, soit

anciennes, soit modernes, c'est son admirable

clarté. Quand une phrase n'est rendue claire qu'à

grand renfort de ponctuations, on peut affirmer

qu'elle n'est pas française.
La ponctuation est en général fort négligée

dans les écoles primaires témoin les devoirs et

les exercices recueillis par M. Buisson à l'Expo-

sition universelle de 1878. La même insuffisance

se rencontre dans l'enseignement des lycées et
des collèges. C'est dans les bonnes imprimeries

que se sont conservées les saines traditions de

l'art de ponctuer. Ayant constamment affaire à

des manuscrits qui présentent les ponctuations

les plus arbitraires et les plus contradictoires, les
correcteurs d'imprimerie ont dû adopter une rè-

gle commune, fondée sur l'analyse logique, c'est-

à-dire sur la structure même de la phrase. Danf)

l'application de cette règle il y a sans doute par-

fois certaines divergences cela est inévitable
dans une matière souvent assez délicate mais ces

divergences ne portent que sur des points secon-

daires, où l'emploi de telle ponctuation plutôt

que de telle autre n'affecte en rien ni le sens ni

la clarté du discours. Il suffit que l'on soit d'ac-

cord sur les principes généraux. Ce sont ces prin-

cipes que nous nous proposons d'exposer dans

cette étude, en les justifiant par de nombreux

exemples, tirés pour la plupart de nos auteurs

classiques.
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Avant d'aborder l'étude pratique de h ponctua-
tion, nous croyons devoir en faire succinctement
t'ttistoire question d'érudition pleine dmtéret.

qui a été l'objet des recherches de non savants
pttéographes. 1

HMTomotDt. – Lit ponctuation remonte t une
haute antiquité. Dès les premier* tempe, on ~oit
tes pointa servir à distinguer les mots. Dan* ,tas
fameuses tables Eugubines, en lettres étrusques,.

chaque mot est suivi de deux pomtt,et dans Mies

qui sont en caractères latins, un seul point *)tlttht-

que mot. Un des exemples les plus ancien* de t'em-

ploi des signes de ponctuation est une inscription
qui fut trouvée à Athènes et qui date de l'année
même de la mort de Cimon, 450 ans avant l'ère

chrétienne les mots de cette inscription sont

séparés par trois points disposés verticalement. Il
est cependant vrai de dire que tes siècles anciens

fournissent un grand nombre de iMnascrit* gravés
ou écrits dans lesquels les signes de ponctuation
n'ont jamais existé eu n'ont été tjontés qu'après
conp.

Ponctuation d~MM /et t?Mer~t<!on~. L'emploi
du point dans les inscriptions n'avait pas pour but
en général de distinguer tes parties d'une phrase
et les phrases entre elles, mats d'établir la sépa-
ration des mots, abstraction faite des divisions

que le sens aurait pu exiger. Aussi le point, qui
est le signe le plus simple et en même temps
celui dont on a fait le plus fréquent usage, a-t-il

été remplacé par des ligures d'une forme complè-
tement arbitraire. Mais d'abord il est bon de Mire
boserver que le point iui-meme a été employé de
bien des manières différentes. On le voit placé
soit au bas, soit au milieu, soit au haut de la

lettre; au lieu d'un point, on en trouve deux,
trois, quatre et jusqu'à neuf; cependant, sous ces

différentes formes, le point a toujours la même

valeur. On trouve aussi des points disposé* hori-

zontatement, obliquement, en triangle, en losange,
en carré, etc. On s'est servi de lignes droites et
de lignes courbes, et on les a combinées pour
former des croix, des triangles, des carrés, des lo-

sanges, des trapèzes, des demi-cercles, des cercles,
des rosaces, des coeurs, etc. Ces courtes indica-

tions suffisent pour donner une idée de la variété
des signes qui tenaient lieu du point dans un

grand nombre d'inscriptions.
De la ponctuation dans les manuscrits. Les

anciens ne mettaient dans leur écriture aucune

séparation entre tes mots ce qui en rendait la
lecture très pénible. Il en serait de même de nos

jours, si les écrivains et les imprimeurs n'avaient
soin de faire cette séparation. On en jugera par
l'exemple suivant

LnOMttEtŒSTQOmKOSEACLEPHtSFAIBLECELANATnREMAIS

CMTUNMSEAnpENS.HmLNEFATJTPASQCEnjNIVERSEUTIE-

RMMmMCEI.ÉCRASEMNEVAl'EUMNEGOnTTECEACSCFH-
TPOCMJtTOM (PASCAL).

Cet usage s'est maintenu jusqu'au xi* siècle de
notre ère.

Cependant la ponctuation était connue depuis
longtemps. On trouve des points dans plusieurs
manuscrits de là plus haute antiquité, quoique les
mots

n'y soient point séparés tel est le Virgile
de Médteis et quelques autres. Il y en a de très
anciens où l'on n'aperçoit ni points, ni séparation
dé mots, pas même aux endroits qui offrent un
sens naturellement suspendu. Ce n'est pas que
les points ne soient beaucoup plus anciens que les

manuscrits mais les copistes se déchargeaient de
la ponctuation sur les correcteurs, et ceux-ci la
négligeaient ordinairement.

La manière la plus connue de suppléer a la

ponctuation dans les premiers temps fut d'écrire

par versets, et de distinguer ainsi tes membres et
sous-membres du discours. A l'exemple de Cicé-

ron et deMmMttttBM, saint Jérôme introduisit
cette dittiM~M~tMH'teraeta dans l'Ecriture Sainte.
Sonvont on~mit <?. eommenMment d'ane non-

v6He phraoëtM 4fcnj~<Met une lettre un peu ptM
grtade et ~t~'m~ime têt atttreaMgnes. Les
vide* en b)ane.tmpnté)nent eneMe aux iaterponc-
He<M j~ic'eatta. ptut~neienn~ manière de ponc-

,tuer. Ces espaces ifHe~~et!tant!de points et de

virgntee, domerent naisMhBe t ta distinction de

chaque BMttdans denture des mânnserita et des

diplomett~Dxmtevn* siècte, tes séparations de
mots cotti)Mncentt se montrer ptus fréquemment
et <taM !t wtn* eNes deviennemt plus nombreuses.

La ponetMtion succéda à
ta dis~nction

du dis-
cours par genêts et lui intervtUe~huMés en blanc

pour mMqnar !e< divers membres et la an de la

phrase. Selon Mont&acon, la ponctuation des ma-
nmtcntB ne Mmenta pM.M delà d'Aristophane de

Byzance, qui vividt env&<m deux cente ans avant
t'ère chrétienne. Ce grammairien inventa les tignet
des dMTërentet distinctions da diKonn, et Mt si-

gne< ne MnsietoMmt que dm* un Mut point, mit
tantôt en hant, tantôt en bas, et tantôt an milieu
de la dernière lettre. Le' point placé en haut de la
lettre indiquait le aena Cni ou la distinction par-
faite. Le point mis au bas désignait la petite pansa
ou sous-distinction. Le point marqué au milieu
était le signe d'âne

pause plus grande, mais qui
laissait encore l'espnt en suspens. On remarqM
ces. dtaerentet positions du point dans le Virgile
de Medicis, corrige par Apronien en l'an 494.

Quoique. la virgule ne soit pas aussi ancienne

que le point, on la rencontre dans des manuscrits

qui remontent au commencement du Tr siècle. Sa
forme et surtout sa position ne sont pas toujours
les mêmes. Elle ressemble quelquefois !t une petite
s, a un accent drconnexe, a <m v diversement in-
cliné. Quand elle ne s'éteigne pM de la forme ac-

tuelle, le trait courbe qui sert à la représenter
prenait tontes tes

pMitions intermédiaires. Dans

plusieurs mantscnts antérieura au vnr siècle, le

point et la Tirgate se combinent ensemble pour
former notre point-virgule (;). A compter du
vm* siècte, la ponctuation devint plus ordinaire.
mais sans règle certaine, le même signe servant à
la fois pour séparer les mots et pour indiquer tes
divisions du sens, ou plusieurs signes de forme
différente remplissant les mêmes fonctions. Après
le x* siècle, rien de plus ordinaire que de rencon-
trer le point surmonté d'une ligne ondulée, ou
d'âne courbe semblable à celle qui indique les

syllabes brèves dans les livres de prosodie.
Au xvt* siècte, les règles de la ponctuation n'é-

taient pas encore universellement observées. Ce
résultat peut s'expliquer par la négligence ou l'i-

gnorance des copistes. Denys Sauvage, historio-

graphe.du roi Henri 11, avoue qu'il lui a /a/M sou-
MM<iM /M«~<)Mr dans la lecture des manuscrits
de Froissart, principalement en faute de les avoir

h-oMf~po<tc<M<t.Les règtes posées par les anciens

grammairiens étaient donc inconnues de la plupart
des copistes, et les premiers imprimeurs ne sui-
virent pas non plus un système uniforme. Toute-
fois tes bonnes traditions se retrouvent dans un

petit nombre d'éditions du xv' siècle; quelques
copistes soignent y étaient d'ailleurs restés ndèles.
La typographie n eut, a vrai dire, qu'un choix à
faire dans les anciens manuscrits pour y rassem-
bler les différente signes qu'ette emploie aujour-
d'hui. Etienne Dolet, imprimeur Il Lyon, publia
en 1540 un petit traité de ponctuation dans lequel
il assigne le rôle de chaque signe. M semble ne

pas connaltre le point-virgule, qui est remplacé
par le dem-points. Son système est assez arbi-

traire mais c'est celui de son temps, si l'on en

juge par ces parolee « Lisant les bons autheurs,
et bien imprimés tu pourras congnoistre ma tra-
dition estre vraie.
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A partir du xvm' siècle, la ponctuation devient &

peu près uniforme dans les langues néo-latines et

dans les langues germaniques. Avec le xix* siècle

une amélioration importante s'introduit dans les

livres la différence entre la fonction du point-
virgule et celle du deux-points se précise. Au lieu

de les confondre et de les employer l'un pour

l'autre, on assigne à chacun d'eux son véritable

rote, en se fondant uniquement sur la structure de

la phrase et sur les besoins de la clarté.

ANALYSE LOGIQUE. La ponctuation ayant pour
base les rapports logiques des différents membres

d'une phrase, nous croyons devoir rappeler suc-

cinctement les principaux termes employés dans

l'enseignement de l'analyse logique.
Toute proposition est l'énoncé d'un jugement.

Elle se compose de trois termes essentiels, savoir

le sujet, le M<'&e et l'attribut.

Le sujet est simple quand il n'exprime qu'une
idée.

L'attribut est simple lorsqu'il n'exprime qu'une
seule qualité du sujet.

Laréunion de ces deux conditions constitue une

proposition simple

L'homme est mortel.

Les compléments d'une proposition sont des

idées secondaires qui s'ajoutent aux idées princi-

pales pour les compléter ou les modifier.

Un complément est déterminatif, quand il pré-
cise la signification du substantif auquel il est

joint

Le livre de Pierre.

Le complément ou régime direct est celui qui

reçoit l'action exprimée par le verbo

J'aime Dieu.

Le complément indirect est celui qui s'unit par

le moyen d'une préposition au mot dont il dépend

Le juste obéit aux lois.

Une phrase se compose ordinairement de plu-
sieurs propositions.

On appelle proposition principale celle à la-

quelle se rattachent une ou plusieurs propositions

secondaires ou subordonnées

Je crois que Dieu est juste.
Craignez Dieu qui punit les méchants.

La proposition participe est celle dont le verbe

est un participe

Les parts étant faites, le lion parla ainsi.

Parmi les propositions subordonnées, les plus

importantes reconnaître au point de vue de la

ponctuation sont les propositions incidentes. Ce

sont celles qui sont ajoutées Ma proposition prin-

cipale pour en déterminer ou en expliquer le sens,

ou pour y ajouter quelque circonstance. Il y a

donc deux sortes de propositions incidentes les

déterminatives et les explicatives.
Les incidentes ~e~?'m:?M<ZMM restreignent ou

précisent la signification de la proposition prin-

cipale

Les livres que vous m'avez prêtés ne me plaisent pas.

Les incidentes explicatives ajoutent une expli-

cation, un développement la proposition princi-

pale

L'homme, qui est un être raisonnable, devrait s'attacher

à régler ses passions.

Le caractère fondamental de l'incidente déter-

minative est de se rattacher à la proposition

principale d'une manière tellement intime, qu'on
ne saurait l'en séparer sans dénaturer le sens de

la phrase. Elle doit donc rester en contact avec les

mots qu'elle détermine. C'est pour rendre ce con-

tact visible que nous avons écrit sans aucune in-

terposition de ponctuation:

Les livres que fotM nt'afe~ ~f~Ms ne me plaisent pas.

Au contraire, l'incidente explicative devra tou-

jours être isolée pour le regard, comme elle l'est

pour l'esprit

L'homme, qui est un &fe raisonnable, devrait s'attacher
à régler ses passions.

Enfin nous appellerons incise une petite phrase
qui, formant un sens partiel, entre dans le sens
total de la proposition

C'est parce que l'or est rare que l'on a inventé la dorure,

qui, sans en avoir la solidité, en a tout le brillant.

SIGNES DE PONCTUATION. Il y a quatre signes

principaux, qui à la rigueur pourraient suffire à

tous les cas possibles. Ce sont la virgule (, ), le

point-virgule ( ;),
le deux-points ( ) et le point (.).

Les grammairiens y en ont ajouté trois autres

le point <ftn<er7'o~a<:<M (?), le point d'exclama-

tion ( 1 ), les pO:M~ suspensifs ( 1.
Enfin les imprimeurs en ont introduit quelques

autres, qui sont plutôt des signes typographiques.
Ce sont les pare~~M~ ( ), les guillemets « », et

le tiret que les typographes appellent moins, à

cause de sa signification en arithmétique.

I. DE LA VIRGULE.

La virgule (du mot latin virgula, qui signifie

petit bdton, petite verge) est lo plus faible de

tous les signes de ponctuation; c'est aussi le plus

fréquemment employé. Il faut se garder d'en

faire un usage abusif et d'imiter les écrivains et

les imprimeurs qui, sous prétexte de faire res-

sortir les moindres circonstances de temps, der

lieu, de manière, mettent entre deux virgu!es la

plupart des incises. Ici comme en toute chose,
ce qui n'est pas utile est nuisible. Nous poserons.
donc comme règle générale Quand toutes les

parties d'une phrase sont tellement unies entre

elles qu'elles ne présentent aucune séparation
dans la pensée, il faut s'abstenir de toute ponc-

tuation, quelque longue que soit la phrase.

Exemple

La tyrannie d'un prince ne met pas un État plus près de
sa ruine que l'indifférence pour le bien commun n'y met
une république.

H serait difficile de lire cette phrase, qui con-
tient vingt-quatre mots, sans faire au moins une

pause. La place naturelle de ce repos serait après
le mot ruine. Mais il est facile de voir que, les
mots plus près. que étant grammaticalement et

logiquement inséparables, il n'y a pas plus de

raison pour mettre une virgule après le mot ruine

qu'il n'y en aurait à en placer une dans des

phrases de construction semblable, mais moins

longues. Exemple

L'État est plus près de sa ruine que de sa prospérité.

Cet exemple et les suivants démontrent claire-
ment la différence que nous avons établie plus
haut entre la pause oratoire et la ponctuation
écrite

Une autre suite du principe de la guerre continuelle fut

que les Romains no firent jamais la paix que vainqueurs.
La dernière chose qu'on trouve en faisant un ouvrage est

de savoir celle qu'il faut mettre la première.
Jamais on ne fait le mal si pleinement et si gaiement que

quand on le fait par conscience.

Ce principe nous conduit à cette règle fonda-

mentale Quand le sujet d'une phrase est formé

d'une longue suite de mots inséparables, it est
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interdit de séparer par une virgule le sujet de
son verbe. Exemple:

Un de* plus beaux artinces des ~fyptieas pour conserver

leurs anctenmes maximes était de les revêtir de certaines
cérémonies qui les imprimaient dans les esprits.

Cela posé, nous allons étudier remploi de la

virgule dans les nombreuses formes que peut af-

fecter une phrase; et pour répandre un peu de
clarté dans une matière assez étendMj nous sui-

vrons l'ordre des parties du discours.

SUJETS. Sujets simples. On sépare par une

virgule tous les sujets d'un même verbe

Les femmes, les enfants, les vieillards, furent massacrés
sans pitié.

La virgule placée entre le dernier substantif et

le verbe est indispensable, parce que le verbe ne
se rapporte pas seulement au mot vieillards,
mais aussi aux deux autres sujets.

Sujet Dfmetpa~.
–

Quand plusieurs sujets
d'un verbe forment une énumération résumée

par un des mots aucun, chacun, tout, rien, etc.,
on ne met pas de virgule après le mot qui, de-

venu sujet principal, commande le verbe

Femmes, vieillards, enfants, tout fut massacré sans pitié.
Ce sacrifice, votre intérêt, votre honneur, Dieu vous le

commande.

Sujets réunis par ET ou par ou. On ne met

pas de virgule entre le sujet et le verbe lorsque
les substantifs sont réunis par les conjonctions et

et oM

Le soleil et la lune éclairent le monde.

Sa perte on son salut dépend de sa réponse.

Sujets suivis d'un complément. Lorsque les

'substantifs ont un complément, la virgule se met

après chacun de ces compléments

La sagesse de Nerva, la gloire de Trajan, la valeur

d'Adrien, la vertu des deux Antonins, se firent respecter
des soldats.

Sujets réunis par ET. Quand le sujet de la

proposition se compose de plusieurs termes réunis

deux a deux par et, on place une virgule entre
chaque groupa:.

Et le riche et le pauvre, et le faible et le fort,
Vont tous également des douleurs à la mort.

Inversion du sujet. Précédé de son verbe, le

sujet ne prend pas de virgule

Périsse le Troyen, auteur de nos alarmes ï

RËamEs. Régimes simples. Les régimes
ou compléments sont soumis à la même règle que
les sujets, c'est-à-dire qu'on sépare par une vir-

gule tous les compléments d'un même verbe, soit

directs, soit indirects

Chaque âge a ses plaisirs, son esprit et ses mœurs.

J'ai fourni mes chariots, mes chevaux, mes boeufs, mes

domestiques, mes manŒuvres, ma contribution.

Régimes suivis d'un <:o~tp~mM<. La virgule
se met après chaque complément

Boccboris n'avait ni humanité pour les étrangers, ni curio-
sité pour les sciences, ni estime pour les hommes vertueux,
ci amour de la gloire.

7~t)<un du régime direct ou indirect. Même
observation que pour l'inversion du sujet

Quel funeste artifice il me fallut chercher t

A travers les soldats il court d'un pas rapide.
Néron de vos discours commence à se lasser.

NoMs EN APOSTROPHE. Quand on adresse la

parole à une personne ou à une chose, on met

une virgule tpre* te nom s'il se trouve au com-

mence ment de bnpJtTMe, et on te place entre deux

virgule)! s'il est ~ht le corps de la phrase

Prêtres, voiH le roi que je vous ai promis.
Ayant que d'entendre l'histoire de ma vie, écoute, ami

lecteur, un conte que je vais te faire.
Car toi, loup, tu te plains quoiqu'on ne t'ait rien pris,
Et toi, renard, as pris ce que l'on te demande.

Nous EN APPOSITION. L'apposition est l'état

de deux substantifs qui se rapportent l'un à

l'autre et se suivent immédiatement Une table,
meuble utile. Pierre ap<!<re.

Le subattntif mis on apposition est tantôt ex-

plicatif, tantôt dëterminaMf.

Dans le premier cas on le place entre deux vir-

gules

SyUa, homme emporté, mène violemment les Romains à
la liberté; Auguste, rusé tyran, les conduit doucement à
la servitude.

Nos bons écrivaina, Fénelon, Bossuet, Racine, Despréau,
employaient toujours le mot propre.

Dans le second cas la virgule doit disparaître

Après le 18 brun.aire, mtustre mathématicien M. de

Laplace fut appelé au ministère de l'intérieur.

Si dans cet exemple on mettait Af. de ~fp~ce
entre deux virgules, on semblerait dire qu')t n'y
avait alors qu'un seul mathématicien illustre ce

qui ne serait pas exact. Cette faute est assez fré-

quente chez les écrivains et les typographes.
Noxs DE NOMBRE. Dans l'enseignement de la

numération écrite, on prescrit de séparer les

nombres en tranches de trois chiffres à partir de

la droite. Cette séparation est marquée tantôt

par des points, tantôt par des virgules. Cet

usage, très utile au tableau, ne saurait sans in-

convénient être introduit dans les devoirs des
élèves. En arithmétique, la virgule a une fonction
bien déterminée elle sert à séparer la partie
entière d'un nombre de sa partie décimale. Ainsi

32,457 représente trente-deux unités quatre cent

cinquante-sept millièmes, et non trente-deux

mille quatre cent cinquante-sept unités. Cepen-

dant, dans les écrits ou imprimés qui traitent de

matières financières, on ne manque presque ja-
mais de séparer par une virgule les tranches des

nombres entiers. Des livres de banque cet abus

a passé dans d'autres ouvrages. Pour éviter la

confusion ou l'erreur qui pourrait résulter de

l'emploi de la virgule dans la transcription des

nombres entiers, il existe un moyen bien simple
c'est de mettre un certain écartement entre les

tranches des nombres qui contiennent plus de

quatre chiffres. Puisque l'emploi de la virgule sé-

parative n'a été imaginé que pour rendre la lecture

des nombres plus facile, on obtiendra le même

résultat par l'espacement des tranches. Ainsi, au

lieu d'écrire 32,457,690, on mettra 32 457 690. N.ous

avons dit qu'il ne faut étendre cet écartement

qu'aux nombres de plus de quatre chiffres. C'est

qu'en effet la lecture des nombres qui n'ont pas

plus de quatre chiffres n'offre aucune difficulté

l'enfant le moins exercé les embrasse du premier

coup d'œil. D'ailleurs il n'est jamais venu à 1 idée

de personne d'introduire une virgule dans les mil-

lésimes par exemple, l'an 1880.

La même règle s'applique à la numération

écrite. Ainsi l'on écrira sans virgules

Deux millions trois cent quatorze mille cinq cent vingt-
trois unités.

Trois hectares quatre ares cinquante-neuf centiarea.

ADJECTIFS ET PARTICIPES.

Au point de vue de leur position et de leur.

rôle dans la phrase, les adjectifs et les participes

offrent certains points de ressemblance. C'est /1

SUBSTANTIFS.
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cause de ces analogies que nous les réunissons

ici, sauf à revenir plus tard sur les particularités

que présente parfois le participe.

Adjectifs et participes simples. On sépare

par une virgule plusieurs adjectifs ou participes

qui modifient un même substantif

Les Etoliens étaient belliqueux, hardis, téméraires, avides

de gain, toujours libres de leurs serments, enfin faisant la

guerre sur terre comme les pirates la font sur la mer.

Adjectifs ou participes suivis d'un complément.

Si l'adjectif ou le participe est suivi d'un

complément, la virgule se met après ce com-

plément

Le ton de la bonne conversation est savant sans pédante-
rie, gai sans tumulte, poli sans affectation, galant sans fa-

deur, badin sans équivoque.

Suite
d'adjectifs modifiant un même substan-

< Lorsque deux ou plusieurs adjectifs con-

courent à déterminer ou à modifier la significa-

tion d'un substantif, on ne doit pas les séparer par

une virgule:

La république n'avait pas de troupes r~MMfM <[$'!tef-
ries.

Superlatifs. Ils suivent la même règle que

les adjectifs simples

Athènes, plus polie et la plus savante de toutes les

villes y)*e'MM, prenait pour athées ceux qui parlaient des

choses intellectuelles, et c'est une des raisons qui avaient

fait condamner Socrate.

S'il y avait inversion dans les termes, on ponc-

tuerait de même

Athènes,~e<OMtM!MmHM$'fe<'yMM!ft~!tM~)a!e<'t!a

plus savante, prenait.

Cependant, lorsque le complément du super-

latif figure au commencement de la phrase, on

doit placer
une

virgule après ce complément

De toutes les villes grecques, la plus polie et la plus sa-

vante étaitAtbenes.

Adjectifs ou participes employés con??'M dé-

~e''M!'?!a< En règle générale, tous les dé-

terminatifs, qu'ils soient simples ou composés,

sont inséparables du mot dont ils précisent ou

restreignent la signification

Un couvernement flattant la so/tfa~~e et s'entourant

du m~re donne un signe certain de ruine et de tyrannie-

L'homme abruti par la superstition est la plus misérable

des créatures.

~f//ec< et participes emp~t/e's cornt?!? expli-

<a~ Ils doivent être placés entre deux vir-

gules

Les sénateurs, richement dotés, ce pouvaient exercer au-

<;une fonction.

Carthage, devenue riche plus t6t queRome, avait été aussi

'plustôtcorrompue.

Les consuts, ne pouvant obtenir l'honneur dit triomphe
~Me~Œ~ïtpïecox~tf~cOMifHetJï'c~o~e~faisaientIa guerre

avec une impétuosité extrême.

Adjectifs placés en apposition. Ils suivent la

même règle que les substantifs analogues

Le libre exercice des trois cultes, catholique, protestant

et israélite, est reconnu par l'État.

REMARQUES SUR QUELQUES ADJECTIFS. Quand

.~cM~ signifie isolé, sans c&MeoM~, sans appui, il

doit être suivi d'une virgule

Seuls, les Anglais ne disposaient pas d'une armée capa-

ble de lutter contre les troupes françaises.
Seule, l'Angleterre ne saurait aujourd'hui lutter avec la

France.

Une école communale laïque.

Une huitre bdillant au soleil humait l'air.

On m'élevait alors, solitaire et cachée,

Sous les yeux vigilants du sage Mardochée.

Mais quand seul a )e sens de unique, de
seul qui, il devient déterminatif et par suite

inséparable:

Seule jusqu'alors l'Angleterre avait tramé contre nous
des complots.

C'est-à-dire l'Angleterre était la seule, l'uni-
que puissance qui eut jusqu'alors tramé des

complots.

Eux seuls seront exempts de la commune loi.

Je lui demandai pourquoi il avait lui seul le turban de
cette couleur.

Le pt'e?m!'e; C'est aussi abuser de la ponc-
tuation que de mettre cet adjectif entre deux

virgules

Enfin Malherbe vint, et le premier en France
Fit sentir dans ses vers une juste cadence.

Christophe Colomb traversa ~~r~m'er l'océan Atlantique.

PRONOMS.

Les pronoms sont soumis aux règles générales
énoncées précédemment. H nous suffira de faire

remarquer ici que, lorsqu'ils font pléonasme, on

les place ordinairement entre deux virgules

li croyait, lui, qu'il devait faire parler tout l'univers.

Nous autres, nous ne nous enflons pas d'une vaine
science.

Et que m'a fait, à moi, cette Troie où je cours.

Il est cependant des cas où la suppression des

virgules n'offre aucun inconvénient

On cherche les rieurs, et moi je !es évite.

Ah bachelier du diable, un peu plus d'indulgence
Nous avons vous e~ moi besoin de tolérance.

VERBES.

Fe''<<M consécutifs. On sépare par une vir-

gule tous les verbes qui ont le même sujet:

L'attelage suait, soufflait, était rendu.

Quand le verbe est suivi d'un complément, on

met la virgule après le complément

Colbert créa le commerce, fit répare?* les grands chemins,
ouvrit de nouvelles routes, construisit le canal du Langue-
doc, établit des ports francs, fit fleurir les colonies, en

forma de nouvelles, et s'occupa principalement de la ma-

rine.

Verbe !'id:~MaM< une citation. Il se met

entre deux virgules lorsqu'il se trouve intercalé

dans la phrase

ÏI m'est, disait-elle, facile

D'élever des poulets autour de ma maison.

Lorsque les verbes dit-il, ')0?:6K<7, répli-

~ua-<-t7, sont suivis d'un adverbe ou d'une locu-

tion qui en détermine la signification, cette lo-

cution doit être rattachée au verbe

Je ne crains, me dit-il avec émotion, qu'un homme, dans

lequel je crois voir plusieurs Marius.

Ellipse du verbe. On emploie assez fré-

quemment. la virgule pour remplacer un verbe

sous-entendu

Cartha~e employait plus de force pour attaquer; Rome,

pour se défendre.

D'argent, point de caché.

Sous-entendu il n'y avait point d'argent de

caché.

Toutefois la suppression de cette virgule donne
souvent plus de mouvement à la phrase, sans en;
altérer la clarté

La moitié de tes gens doit occuper la porte,
L'autre moitié te suivre et te prêter main-forte.
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L'univers est une sphère inBnie dont le tentre est par-

tout, la eireeattrence nulle part.

Virgule
de séparation.

On sépare par une

virgule
deux propositions coordonnées, toutes les

fois que les deux verbes ont un sujet parUcuUer

Rien n'est beau que le vrai, le vrai seul est aimable.

Nul bien tant mal, nul plaisir tans mélange.

Virgule devant la conjonction
ET. La même

règle s'applique
aux propositions coordonnées,

lorsque la seconde est précédée de la conjonction

<<, surtout si les deux propositions offrent an

sens distinct et opposé

Un catéchiste enseigne
Dieu aux enfant), et Newton le

démontre aux sages.

yiroM/e
de séparation.

Toute proposition su-

bordonnée doit le plus souvent être séparée de la

proposition principale par une virgule

J'embrasse mon rival, mais c'est pour l'étouffer.

Tout vous cet pardonné, puisque je vois vos pleurs.

Seul vous ~on! baissez, lorsque chacun vous aime.

Il est juste que nous contribuions à l'entretien du chemin,

puisque nous en jouissons.
Rome n'avait pas même de rues, si l'on n'appelle de ce

nom les chemins qui y aboutissaient.

Ce n'est point un grand avantage d'avoir l'esprit vif, si

'on ne l'a juste.
La perfection d'une pendule

n'est pas d'aller rite, mais

d'être réglée.

Inversion de la proposition subordonnée. Il

en est de même lorsque la proposition
subordon-

née précède la proposition principale

Lorsque l'âme est tranquille, toutes les parties du corps

sont dans un état de repos.

A peine une résolution était-eite prise dans le conseil,

que )es Dauniens faisaient précisément
ce qui était néces-

same pour en assurer le succès.

Si je faisais ma religion, je mettrais l'intolérance au

nombre des sept péchés capitaux.

Propo~ton subordonnée intercalée. Placée

dans le corps de la phrase, la proposition subor-

donnée se met entre deux virgules

Une femme, quelque grands biens qu'elle apporte dans

une maison, la ruine bientôt si elle y introduit le luxe.

Proposition subordonnée déterminative. Lors-

que la proposition subordonnée commençant par

une conjonction est tellement tiée à la principale,

qu'on ne saurait t'en séparer
sans en dénaturer le

sens, l'emploi de la virgule serait fautif

Carthage périt ~aree OM, lorsqu'il fallut retrancher les

abus, elle ne put soutfnr la main de son Annibal même.

Athènes tomba ~aree que
ses erreurs lui pamrent si dou-

ces, qu'elle ne voulut pas en guérir.

Ce n'est pas la fortune qui domine le monde on peut le

demander aux Romains, qui eurent une suite continuelle

de prospérités quand
ils se gouvernèrent

sur an certain plan,

et une suite non interrompue de revers !art~(«t se condui-

sirent sur un autre.

Plus d'États ont péri ~tree qu'on a violé les nMeurs que

parce qu'on a violé les lois.

Quand mes bras me manqueront, je vivrai si Ion me

nourrit, je mourrai si l'on m'abandonne.

Aristide avait été juste avant que Socrate eut dit ce que

c'était que la justice.

Proposition
incidente déterminative. Les pro-

positions incidentes déterminatives sont générale-

ment liées à la proposition principale par nn des

pronoms relatifs qui, que, dont, auquel, ou bien

par où, d'où. Leur nom et leur rôle indiquent sut-

Nsamment qu'elles ne doivent être ni précédées ni

suivies d'une virgule

Les hommes qui ont 14 f!M <!< <afeM< <f <h talent ne

manquent point de s'adonner aux arts auxquels tes grandes

reeempeMes sent attatheet.

Le eroet repentir e)t te premier bean-eau

Om Aux <~«Ht eo«p<tM< enfonce la couteau.

Demeurons dans le poste o~ !< e'<! nous a mK.

Parmi te* personnages itinstrea combien se sont ~usês

<niemn)e< CMi 1 n'avaient de grand ~M< la tMH'Mitnee, la W-

eA<Mt<Mt«tMtmM/ 1

Proposition !Ct<<eM<e explicative. Au milieu

de la phra<e, rincidente explicative Se place entre
deux virgules:

Le temps, qui change tout, ehenge aumi nos humetin.

Ni Nestor, oM~e ft< d ~~)<, ni MénetM, qui me reft<<

aMe amitié dana ~<~<Mm«)M, ne purent m'apprendre si

mon père était encore en rie.

L'homme, qui ne peut que par le nombre, qui n'est /br<

9'Mpar m réunion, qui n'est heureux que par htpa<.e, a

la fnrear dépanner pour son malheur et de combattre pour
sa ruine.

Hippocrate fut réellement le créateur de l'hygiène, dont il

(raj'a les règles.

PARTICIPES.

PROPOSITION PARTICIPE. Quand un participe

modifie un substantif qui n'est ni le sujet ni le

régime d'une
proposition,

le membre de phrase

ainsi construit a appelle propositIon participe.

C'est l'ablatif absolu des Latins. Au commence-

ment d'une
phrase,

la proposition participe doit

être suivie d une virgule au milieu de la phrase,

on la met entre deux virgules

Charlemagne disparu, son empire s'écroula.

Cela dit, maître loup s'enfuit et court encore.

L'onde tiède, on lava les pieds des voyageurs.
la Fable raconte que, Tarquin le superbe ayant voulu

élever M't temple à Jupitcr sur le Capitole, tous les dieux

cédèrent la place qu'ils y occupaient, à l'exception du dieu

Terme.

PARTICIPES PRÉSENTS ET PASSÉS EMPLOYÉS COMME

EXPLICATIFS. Les participes employés comme

explicatifs suivent la règle donnée précédemment

pour es propositions incidentes explicatives:

Les anciens, n'tH/<m<p<M t!e toMto!e, ne pouvaient guère

naviguer que sur ïes cotes.

Alexandre, s'étant empara <~ Babylone, résolut de faire

la conquête de l'Inde.

ADVERBES.

L'adverbe étant, comme son nom l'indique, un

mot qui est juxtaposé au verbe pour exprimer les

différentes manières dont s'accomplit l'action, il

va sans dire qu'en générât il ne doit pas être sé-

paré du verbe. Cela est non seulement vrai pour

les adverbes représentés par un seul mot, mais

aussi pour les locutions adverbiales. Cependant.

on remarque aujourd'hui, chez un assez grand

nombre d'écrivains et d'imprimeurs, une fâcheuse

tendance, qui consiste isoler au moyen de deux

virgules des locutions adverbiales de temps, de

lieu, de manière, absolument inséparables des mots

qu'elles modifient. On ne saurait trop se mettre

en garde contre une pratique qui viole les lois du

bon sens, aussi bien que celles de la grammaire.

Adverbes de manière ou de qualité.

Cette mode est généralement suivie.

Heureusement il y a toujours d'honnêtes gens parmi les

monstres, et des gens de goût parmi les sots.

Adverbes de temps.

Hier j'étais à la campagne.

A~'OMfa'AMt nous irons à Paris.

PMPOSH'ONS MOMOMtËES.

Je pHe, et ne romps pas.

Vous riez, et je pleure.

PROPOSITIONS MBORDONNÉES.

PROPOSITIONS INCIDENTES.
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On peut user de la même tolérance pour les

locutions en résuma en définitive, et autres ana-

logues.
Cette tolérance a engendré des abus qu'il est

bon de signaler. C'est ainsi que l'on a multiplié
les virgules autour des locutions d'ailleurs, peut-

être, sans doute, et autres. Quelques exemples
feront voir que ces ponctuations sont tout à fait
inutiles

Homme d'ailleurs plein de savoir.

Nestor et Philoctète, ces deux capitaines d'ailleurs si

sages et si expérimentés, n'étaient pas assez secrets dans
leurs entreprises.

~eMf-~<re irons-nous.

Mais peut-être tes qualités de l'esprit pourront nous dis-

tinguer du reste des hommes.

Pour la dernière fois je vous parle peut-être.

La locution sans doute, prise dans son acception

littérale, signifie d'une manière ee'He

Viendrez-vous demain ? Sans doute.
Cette tâche est pénible, sans doute, mais eUe n'est pas

au-dessus de vos forces.

Mais elle a dévié de cette signification premiëro
et on l'emploie fréquemment pour dire proba-
blement, selon toutes les apparences. C'est une

raison de plus pour ne pas la mettre dans ce cas

entre deux virgules

Ce malheur n'arrivera sans doute pas.
Sans doute à nos malheurs ton cceur n'a pu survivre.

Quand on veut restituer au mot doute sa vën-

table signification, il est d'usage aujourd'hui de

renforcer l'expression par l'adjonction du mot

aucun et de dire sans aucun doute. Ainsi modi-

fiée, la locution ne peut que gagner en force par

l'adjonction de la ponctuation.

PRÉPOSITIONS.

Préposition suivie 6~ son complément at< com.

mencement de la phrase. Lorsque, par suite

d'inversion, une phrase commence par une prépo-
sition suivie de son complément, on met une vir-

gule après celui-ci toutes les fois qu'il est suivi

d'un substantif qui est le sujet de la proposition

Dans tous les temps, l'or a été regardé comme le métal
le plus parfait et le plus précieux.

Chez les anciens, tout, jusqu'à la danse, faisait partie de
l'art militaire.

Après la bataille t!e Cannes, il ue fut pas permis aux
femmes même de verser des larmes.

La virgule serait fautive, si le complément indi-

rect était déterminatif

Entre les deux partis Calchas s'est avancé.

Prépositions placées dans le corps de la phrase.
Les deux règles précédentes s'appliquent aux

prépositions suivies de leur complément dans le

corps de la phrase, suivant que la locution est

explicative ou déterminative. Dans le premier cas,

on la met entre deux virgules dans le second cas,
les virgules disparaissent:

Marius, pour battre les Cimbres et les Teutons, com-

mence par détourner les fleuves.

Quelque temps après, sous le règne d'Alexis Comnéne,
les Latins attaquèrent l'Orient.

Pendant que sous Sylla la république reprenait des for-

ces, tout le monde criait à la tyrannie et pendant que
sous Auguste la tyrannie se fortitiait, on ne parlait que de

liberté.

CONJONCTIONS.

Répétition de ET. Quand la conjonction f< n'est

répétée que deux fois, on n'emploie pas de vir-

gule

Aristote met au rang des monarchies e< l'empire des

Perses p< le royaume de Lacédémone.

Alors il me dit.

Demain nous nous verrons.

Quelquefois il vous plaint, souvent BtA)M il vous vante.

Adverbes de lieu.

Là je le punirai, M je veux le surprendre.
Là l'on cogne, M l'on charpente,
Là l'on raccommode une fente.

Je l'évite partout, partout il me poursuit.

Adverbes numéraux. L'adverbe premièrement

employé seul, et signifiant en premier lieu, d'a-

bord, n'admet pas la virgule

Ne parlez jamais raison aux jeunes gens, même en âge
de raison, que vous ne les ayez premièrement mis en état de
t'entendre.

Quand les motspremièrement, secondement,etc.,
annoncent les divisions d'un sujet à traiter, on les

fait suivre ordinairement d'une virgule.

Nous nous occuperons aujourd'hui premièrement, de la
prose; secondement, de la lecture des vers.

Adverbes ~'a/~H'n!<t<ton. L'adverbe oui, em-

ployé fréquemment dans le dialogue, est d'ordi-

naire précédé ou suivi d'une virgule

Notre sœurest folle, oui.

Oui, j'aime mieux le Tartufe et le Misanthrope que les

comédies nouvelles.

Oui, oui, je le ferai.

Oui joint à un autre adverbe ne doit pas en

être séparé par nno virgule

Oui vraiment.

Vraiment oui.

Eh mais oui.

Certes, qui signifie certainement, est placé

fréquemment entre deux virgules dans les livres

imprimés. C'est un abus

Certes l'exemple est rare et digne de mémoire.

En quoi certes personne ne le surpassa jamais.

~~SM)~meM<. Même règle que pour certes:

Assurément il s'est mal comporté.

Adverbes de négation. Les adverbes non,
point, nullement, aucunement, sont soumis aux

mêmes règles que les adverbes d'affirmation.

Locutions adverbiales. Ces assemblages de

mots, qui déterminent ou modifient la significa-
tion du verbe ou de l'adjectif, doivent être envi-

sagés comme des adverbes simples et assujettis
aux mêmes lois. C'est abuser de la ponctuation que

d'y annexer des virgules. Cependant cet abus est

presque universel:

Nous ne sommes pas comme les anciens Romains qui
étaient à la fois guerriers, jurisconsultes et philosophes.

Je voulais sur-le-champ congédier l'armée.

Une vie plus douce et plus oiseuse quHm ne la mène d'o~
dinaire dans le siècle.

Tout à coup elle aperçut les débris d'un navire.

En~et.– Dans son acception primitive, cette

locution signifie ehns la réalité, dans l'acte; dans

ce cas elle n'est pas à proprement parler une locu-

tion adverbiale:

Reine longtemps de nom, mais en e~et captive.

Prise adverbialement, elle a le sens de vérita-

Men:e'!<, assûrément

Je n'aspire en effet qu'à l'honneur de vous suivre.

Placée au commencement d'une phrase, elle

annonce que l'on va donner une preuve de ce

qu'on vient de dire. Dans ce cas on la fait ordinai-

rement suivre d'une virgule, afin de mieux déta-
cher la démonstration

Tous les angles inscrits dans un même segment sont

égaux. Eneffet, ils ont, etc.
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Sans garder dans ses v<f< nn ordre méthodique,
Son sujet de soi-même et t'attang< e< s'explique.

Répété plus de deux fois, et doit être précédé
d'une virgule

Mais tout dort, et l'armée, et tes vent:, et Neptune.
Et 14-dessus madame de Longueville tombe sur son lit,

e< tout ce que la plus vive douleur peut faire, ef par des
convulsions, e~ par des évanouissements, cf par un silence

mortel, c< par des cris étouu'és, e~ par des larmes amères,
et par des élans vers le ciel, e< par des plaintes tendres et

pitoyables, elle a tout épreuve.

Répétition de M. – Mêmes règles que pour la

la conjonction et

Ni l'or ni la grandeur ne nous rendent heureux.

Lorsque avec mes soldats je suis entré dans Rome, je ne

respirais ni la fureur ni la vengeance.
Je n'ai jamais vu de paysans, ni homme, ni femme, ni

enfant, avoir peur des araignées.

On pourra appliquer la même règle à la con-

jonction ou

Et jamais dans Larisse un lâche ravisseur
Me vint-il enlever ou ma femme ou ma sœur ?1

~foM. – La conjonction mais, qui implique une

idée de restriction, appelle naturellement une vir-

gule. Toutefois, lorsqu'elle lie deux adjectifs
suivis d'un substantif, on supprime la virgule:

Après les sanglantes mais elorieuses victoires de la

guerre de la succession d'Autriche, vinrent les désastres
de la guerre de Sept Ans.

L'art d'enseigner à lire est encore ce qu'il y a de plus
difficile et de plus compliqué dans la modeste mais utile

profession d instituteur.

Comme, <<e mAtM que, ainsi que. -Lorsque ces

conjonctions jouent le même rôle que et, on sup-

prime les virgules et on met le verbe au pluriel

La santé comme la fortune retirent leurs faveurs à ceux

qui en abusent.

Mais il faut employer deux virgules lorsqu'on
veut établir une comparaison

Les hypocrites, comme les abeilleg, ont le miel à la bou-
che et 1 aiguillon caché.

Propositions réunies par une con/fMC~MH.

Lorsqu'une phrase contient deux propositions, il

faut placer une virgule après la première si la se-

conde commence par une conjonction ou une lo-

cution conjonctive

On ne peut acheter trop cher sa liberté, car ce n'est que
par la liberté que l'homme est heureux.

La haine et la vengeance consentent à souffrir, ~ctotm
qu'elles nuisent.

Le point-virgule sert à indiquer une coupure

plus forte que la simple virgule. Quoiqu'il fût

connu des anciens copistes, il n'a pas toujours été

employé par les anciens imprimeurs. Etienne

Dolet, dans son court ï'<'af« de la ponctuation,
semble ne pas le connaltre; it le remplace par le

deux-points, qu'il appelle comma. Aussi voit-on

les typographes des xvt',xvn* et xvm* siècles em-

ployer souvent l'un pour l'autre et mettre un

deux-points là où l'on met aujourd'hui un point-

virgule, et vice versa. Cependant le rôle de ces
deux ponctuations est loin d'être le même l'une

et l'autre ont leur fonction propre, qui est aujour-
d'hui dénnitivement fixée, grâce aux études et à

la sagacité des bons correcteurs du x!x* siècle.

Pfopo<t<tont coo~ow)~M. – On doit séparer par
un point-virgule deux ou plusieurs propositions
coordonnées toutes les fois que chacune d'elles,
prise isolément, offre un sens complet

Sylla mène violemment les Romainl à la liberté; Auguste
tes conduit doucement à la servitude.

U. – POINT-VIRGULE.

Elevé dans le palais, Narsès avait plus la conuanee de

l'empereur car les princes regardent toujours leurs cour-

tisans comme leurs plus udèles sujets.

La nature nous a fait un besoin du travail; la société

nous en fait un devoir l'habitude nous en fait un plaisir.

Période à plusieurs membres. Quand une pé-

riode est composée de plusieurs membres subdi-

visés eux-mêmes par des virgules, on met un point-

virgule après chaque membre

On peut dire que le chien est le seul animal dont la fidé-

lité soit à l'épreuve; le seul qui connaisse toujours son

maitre et les amis de la maison; le seul qui, lorsqu'il ar-

rive un inconnu, s'en aperçoive le seul qui entende son

nom et qui reconnaisse !a voix domestique le seul qui ne

se conne pas à lui-même le seul qui, lorsqu'il a perdu
son maître et qu'il ne peut le retrouver, l'appelle-par ses

gémissements, le seul qui, dans un
voyage long qu'il

n'aura fait qu une fais, se souvienne du chennn et retrouve

sa route; le seul enfin dont les talents naturels soient évi-

dents et l'éducation toujours heureuse.

Énumération. Le point-virgule sert aussi à

séparer, dans une énumération, les parties de

diverse nature:

Cette ville, fondée sous les meilleurs auspices ce Ro-

mulus, leur roi et leur dieu; ce Capitole, éternel comme la

ville et la ville, éternelle comme son fondateur, avaient

fait autrefois sur l'esprit des Romains une impression qu'il
il

eût été à souhaiter qu'ils eussent conservée.

Voir d'un même Œil la couronne et les fers, la santé et la

maladie, la vie et la mort; faire des choses admirables et

craindre d'être admiré; n'avoir dans le coeur que Dieu et

son devoir; n'être touché que des maux de ses Mres être

toujours en
présence

de son Dieu; n'entreprendre, ne réus-

sir, ne mourir que pour lui voilà saint Louis, voilà le hé-

ros chrétien.

Lorsque l'énumération est disposée en alinéas,

on met un point-virgule atann de chaque alinéa

Sont incapables de tenir école

l* Les condamnés à des peines af&ictives ou infamantes;
2" Les condamnés pour vol, escroquerie, banqueroute,

abus de confiance ou attentat aux mceurs, et les individus

qui auront été privés par jugement de tout ou partie des

droits de famille mentionnés aux paragraphes ? et C de l'ar-

ticle M du Code pénal;

3° Les individus interdits en exécution de l'article 7 de la

présente loi. (Loi du 19 juin 1833.)

m. DEUX-POINTS.

Le deux-points est un signe destiné à suppléer

a l'insuffisance de la virgule et du point-virgule
dans le corps de la phrase. H annonce un complé-

ment, un développement, une explication de la

proposition qui le précède. Tandis qu'en général les

propositions terminées par un point-virgule offrent

un sens complet et parfaitement intelligible,

celles qui sont suivies d'un deux-points seraient

tronquées et pour ainsi, dire suspendues sans

appui, si l'on n'avait soin d'y ajouter la proposi-

tion complémentaire et explicative.

On emploie le deux-points I* Pour annoncer

un discours direct ou les paroles d'une autre per-

sonne

Le chêne un jour dit au roseau

Tous avez bien sujet d'accuser la nature.

2° Pour indiquer la cause, le résultat, la raison,

la conséquence, l'explication de l'idée ou du fait

exprimé par la proposition qui précède

Un peuple peut aisément souffrir qu'on exige de lui ttë

nouveaux tributs il ue sait pas s'il ne retirera pas quelque
utilité de l'emploi de l'argent qu'on lui demande. (.

Octave se conduisit avec Cicéron en homme habile il le

flatta, le loua, le consulta, et employa tous ces artifices

dont la vanité ne se déue jamais.
Maitres de l'univers, les Romains s'en attribuèrent tous

les trésors ravisseurs moins injustes en qualité de con-

quérants qu'en qualité de législateurs.

Je ne connais qu'une manière de voyager plus agréable

que d'aller à cheval c'est d'aller à pied.
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'V.-POtNTD'iNTERROGADON.

En français, les phrases interrogatives peuvent
affecter deux formes 1° la forme interrogative

directe, qui est la plus fréquente; 2* la forme

affirmative, beaucoup moins usitée.

Dans le premier cas, la construction même de

la phrase indique qu'il y a interrogation, et lors

même que l'on supprimerait le signe, l'interroga-
tion n'en subsisterait pas moins. Si l'on écrivait

Pourquoi viens-tu ici (sans mettre le point d'in-

terrogation), au lieu de
Pourquoi viens-tu-ici ? il

n'y aurait aucun doute possible, parce que l'in-

version du pronom est la marque caractéristique
des phrases interrogatives. En outre, la personne

qui interroge prend un ton particulier, commun à.

toutes les tangues, ton qui empêche de confon-

dre les phrases interrogatives avec celles qui ne

le sont pas de sorte qu'il est vrai de dire que le

point d'interrogation est une ponctuation parlée.
Dans le second cas, le signe est absolument.

nécessaire; sans cette indication, rien ne distin-

guerait l'interrogation de la simple affirmation.

Les mots vous voyez peuvent, suivant la manière

dont on les prononce, représenter soit une affir-

mation vous voyez; soit une interrogation ttOM

voyez? soit même une exclamation vous voyez f

Dans le langage parlé, le ton traduit l'intention de

la personne qui parle dans la parole écrite, ta.

ponctuation vient au secours de la pensée de l'é-

crivain.

Examinons les divers cas qui peuvent se pré-
senter.

Forme interrogative directe. On met un point

d'interrogation à la fin de toute phrase interro-

gative

Avez-vous oublié tout ce que les dieux ont fait Four vous.
ramener dans votre patrie? Comment êtes-vous sorti de la
Sicile ? Les malheurs que vous avez éprouvés en Egypte nu

se sont-ils pas tournés tout à coup en prospérités ? Quelle
main inconnue vous a enlevé à tous les dangers qui mena-

çaient votre tête dans la ville de Tyr ? Après tant de mer-

veilles, ignorez-vous ce que les destinées vous ont préparé? 1.

Lorsque les mots quel, commet, eo~Men, pour-

quoi font partie d'une proposition subordonnée,
on ne doit pas mettre de point d'interrogation à la

fin de la phrase. Dans ce cas en effet il n'y a point

d'interrogation réelle, ni dans la forme, ni dans la

pensée, la proposition subordonnée n'étant autre-

chose que le complément direct de la proposition

principale:

On leur a demandé quel est le flenve qui passe à Paris-

Dites-moi pourquoi vous ne savez pas votre leçon.

Quand on rapporte une phrase interrogative-
suivie d'une des locutions dit-il, r~)':< t'e~oM-

dit-il, etc., le point d'interrogation se place tou-

jours à la fin de la partie interrogative de la-

phrase

De quelle ville de Phénicie êtes-vous? me dit-il.

Cependant, lorsque le membre de phrase nnat

fait partie de la proposition interrogative, le signe-

doit être placé à la fin

Vous ne sortirez pas d'ici, dites-vous ?7

Vous n'allez pas vous mettre en route par le temps qu'il.

fait, je pense?

Interrogation sous forme affirmative.
– Comma

nous l'avons dit plus haut, une phrase peut être

affirmative dans la forme, tout en étant interroga-

tive dans la pensée de la personne qui parle

C'est là ce dont vous parler ?1

Tous venez avec moi?

Affirmation sous forme interrogative ou fausse

interrogation. Quelquefois, pour donner plus
de vivacité à la phrase, on remplace la forme CM*

g' Pour opposer successivement l'une à l'autre

deux parties d'un membre d'une période composée

de plusieurs membres séparés par un point-vir-

gule.

L'accessoire chez Cicéron, c'était la vertu chez Caton,

c'était la gloire; Cicéron se voyait toujours le premier

Caton s'oubliait toujours celui-ci voulait sauver la répu-

blique pour eUe-meme celui-là pour s'en vanter.

Si la période qui précède ne renfermait que la

première antithèse, on pourrait l'écrire ainsi, en

substituant le point-virgule au deux-points

L'accessoire chez Cicéron, c'était la vertu chez Caton,

c'était la gloire.

Mais il est facile de voir que la succession des

points-virgules
dans toute l'étendue do la période

aurait le grave inconvénient de mêler des mem-

bres de phrase tout à fait dissemblables et d'em-

pêcher l'oeil, et par suite l'esprit, de saisir de

prime abord le caractère des idées exprimées.

L'emploi judicieux du deux-points vient ici au se-

cours de la clarté, et c'est là sa fonction la plus
utile.

4" Pour annoncer une énumération, ou pour la

terminer.

Il y a trois vertus théologales la foi, l'espérance et la

charité.

Monsieur, du génie pour les sciences, du goût pour la
littérature, du talent pour écrire de l'ardeur pour entre-

prendre, du courage pour exécuter, de la constance pour
achever de l'amitié pour vos rivaux, du zèle pour vos
amis, de l'enthousiasme pour l'humanité voilà ce que vous

connaît un ancien ami, un confrère de trente ans, qui se
félicite aujourd'hui de le devenir pour la seconde fois.

IV. POINT.

Le point, en grec colon, en latin pMne<MtM, est

le signe de ponctuation par excellence. Il est fort

probable qu'il a été inventé avant les autres signes.

11 indique un sens complet.

L'exposition et le développement d'un fait ou

d'une idée exigent une suite de propositions et de

preuves qui, tout en étant liées dans la pensée de

l'écrivain, ne sont en définitive que les anneaux
d'une même chaîne. De même que chacun des an-

neaux d'une chaîne constitue un tout complet et dé-

fini, de même aussi les phrases sont grammatica-

lement et logiquement indépendantes les unes des

autres. C'est pour cette raison qu'on en marque

la terminaison par une ponctuation connue de

tout le monde et sur l'emploi de laquelle il n'y a

pas d'hésitation possible.
Il nous parait superflu de donner ici des exem-

ples de l'application du point. La lecture réflé-

chie de quelques pages d'un auteur classique et

quelques exercices de composition feront, mieux

que tous les exemples que nous pourrions donner,

comprendre le véritable usage du point dans le

discours.

11 y a cependant des écrivains qui promènent

le lecteur à travers des pages entières sans lui
offrir d'autre repos que des points-virgules. Rien

n'est plus fatigant pour l'oeil et pour l'esprit. La

grande éloquence, celle de la tribune, du barreau

et de la chaire, se plalt aux longues et pompeuses

périodes. Encore nos orateurs politiques ou

sacrés savent-ils mettre des bornes à l'étendue de

leurs phrases cicéroniennes. Aujourd'hui, dans

notre société démocratique, le discours public et

les livres écrits prennent des allures moins solen-

nelles qu'autrefois. On vise surtout à la précision,
à la simplicité, en un mot à la clarté, qui est le

vrai fondement de l'art de parler et d'écrire.

Voulez-vous être compris, faites vos phrases cour-

tes, précises et claires; en d'autres termes, soit
en parlant, soit en écrivant, mettez un point toutes

les fois que l'énoncé de la pensée offrira un sens

complet et suffisamment délimité.
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ditionnelte ou subjonctive par une tournure inter-

rogative

C'est comme si l'on disait Si vous aimez la

MMcatfe; lorsqu'il avait MMp<. Voici des exemples

de cette tournure

Aperçois-je une rivière, je la côtoie nn bof< touffu, je
vais sous son ombre; une grotte, je la visite une car-

rière, j'examine les minéraut.

Toutes les fois que les Romains se crurent en danger ou

qu'ils voulurent réparer quelque perte, ce fut mit pratique
constante chez em d'aB'ermir la discipline militaire. Ont-

ils à faire la guerre aux Latins, peuples aussi aguerria

qu'enï-memea. Manlius songe à augmenter le commande-

ment, et fait mourir son fils, qui avait vaincu taot mon or-

dre. Sont-ih battmt à Nnmance, Scipion Emilien les prive

d'abord de tout ce qui les avait amollis. Les légions ro-

maines ont-elles passé sous le joug en Numidie, MMeBm

répare cette honte dès qu'il leur a-fait reprendre les inati-

tttions ancienne*.

Le point d'exclamation accompagne toutes les

interjections

Oh! Ah! Aie!

Courage! Patience Paiï!

Allons! Soit! Suffit!

L'interjection d étant toujours suivie d'un snb-

ttantif ou d'un membre de phrase, le signe d ex-

clamation se place après le substantif

0 vanité o néant

0 mortels ignorants de leurs destinées

Lorsque d n'est employé que pour indiquer un

vocatif ou une apostrophe, le point d'exclaœation

est ordinairement remplacé par une virgule

0 mon Dieu. me voici seul en ta présence.

Lorsque eh ou oh sont suivis d'un mot qui fait

partie de l'interjection, le signe doit être placé

après ce mot

Eh oui!
Oh non! 1

Le point d'exclamation ne se met pas après l'in-

terjection eh bien lorsque, dans une conversation

familière, elle ne sert qu'à donner un peu plus de

vivacité au dialogue

Eh bien, nous verrons.
Eh bien, Antiochus, vous dois-je la couronne ?7

Le point d'exclamation se place à la fin de

toutes les phrases qui expriment l'étonnement,

l'admiration, l'indignation, la douleur, l'ironie, la

fureur, en un mot tons les mouvements vifs de

l'âme

Combien de vertus obscures et négligées combien de

services oubliés ou dissimulés! et d'antre part, combien de

favoris de la fortune, sortis tout à coup <th néant, vont de
plain-pied saisir les premiers postes et delà quelle source

de désagréments et de dégoûts!

Heureux celui qui, au lien de parcourir le monde, vit

loin des hommes Hemenï celui qui ne connaît rien au

delà de son horizon, et pour qui le village voisin même est

une terre étrangère 1

Que Dieu est grand! Qu'il est digne de louanges! Qu'il
est incompréhensible Que la splendeur, la gloire de sa

majesté est sainte! Que sa souveraineté est douce et ter-

rible

Les points de suspension, au moins au nombre

de trois, annoncent que l'expression de la pensée
est brusquement interrompue. C'est ce qu'en rhé-

torique on appelle une réticence. Mais, pour que

l'emploi de cette figure soit légitime et produise

son effet, il faut que le lecteur ou l'auditeur puisse
suppléer sans effort ce qui n'est pas exprimé

La douceur de sa voit, son enfance, sa grâce,
Font insensiblement à mon inimitié
Succéder. Je serais sensible à ht pitié!

D'autres fois tes points suspensifs sont de sim-

ples signes de déclamation, destinés à détacher

des membres de phrase, aBn de produire plus
d'effets sur l'auditeur

« Je ne sais si j'ai la vue meilleure que monsieur, mai*,

pour ma part, je ne vois partout que gens faisant eom-

meree d'amitié.
– Commerce! Ah 1 parbleu! commerce; oui 1. On

se voit une M* Monsieur! Deut fou Mon
cher! Trois fois Mon vient! Un Siamois qui
tomberait sur le boulevard et qui nom prendrait au mot,
se dirait: Quelle bénédiction les Parisiens sont tous

unis par les liens d'une affection indissoluble (.fMmnf
le signe de distribuer de< Btt~neM de mattM etttottf de !«;. )
Mon ami! Bon ami! Cher ami! Tendre ami Et des

poignées de mains' devant.derrière. et je te se-

coue! et je te démanche' et je te serre la main 1.

Comme je te casserais le cou Il est vrai qu'elle eatpleioe
de boue et d'argent Tôle Raison de plus pour a se-

couer C'est le moyen qu'il en tombe quelque chose a

Il ne faut pas, comme font certains romanciers,
abuser des points suspensifs. A force de vouloir

exciter l'attention et l'intérêt du lecteur, on le

fatigue.
Ym.– PARENTHÈSES.

Les parenthèses servent à isoler un ou plusieurs

mots, parfois même une proposition complète.
Autrefois on en faisait un usage assez fréquent

dans le discours écrit; mais, comme ce signe a le

grave inconvénient d'interrompre le mouvement

de la pensée, on n'en use aujourd'hui qu'avec ré-

serve

Auguste (c'est le nom que la flatterie donna à Octave)
établit l'ordre, c'est-à-dire une servitude durable

Il faut se garder de mettre une virgule après la

seconde parenthèse lorsque le mot qui précède !a

première est logiquement lié au reste de la phrase.
Au point de vue de la ponctuation, la partie du

discours renfermée entre les parenthèses ne compte

pas. Si, dans l'exemple ci-dessus, on plaçait une

virgule après la seconde parenthèse, cela équi-
vaudrait à écrire Auguste, établit l'ordre, c'est-

à-dire à mettre une virgule entre le sujet et le

verbe.

Cependant, quand la construction de la phrase
le demande, on peut placer après la parenthèse la

ponctuation exigée par la règle

Je croyais, moi (juge! de ma simplicité),
Que l'on devait rougir de la duplicité.

IX.-eU!LLEMET.

Le guillemet, ainsi appelé du nom de l'impri-
meur qui l'a inventé, est une.sorte de double vir-

gule, que l'on place an commencement et à la nn

d'une citation

L'Egypte, dit Bossuet, étaft la source de toute bonne

police.

Quand une citation comprend plusieurs alinéas,
on met un guillemet au commencement de chaque
alinéa. Arrivé à la Nn du dernier alinéa, on ferme

le guillemet

En parlant ainsi, Bossuet pansait aux lois suivantes, que
Diodore de Sieile.rapporte

« Le parjure était puni de mort. parce que c'est la réu-

nion des deux plus grande crimes qu'on musée commettra,
l'un contre les diem, l'autre contre les nommes.

« Cent qui faisaient des accusations mensongères subis-

saient, lorsqu'ils étaient découverts, la peine infligée aux

calomniateurs.
Les juges qui faisaient mourir un innocent étaient aussi

coupables que s'ils avaient acquitté un meurtrier.

Aimet-vens la muscade, on en a mis partout.

Avait-B tonpé, 41 l'en allait.

YI. POINT D'EXCLAMATION.

VIL POINTS DE SUSPENSION.
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)oe2' fARTK.

'< L'espion qui avait dénoncé àl'ennemi des plans secrets

-~tait condamné à avoir h
langue coupée.

< Les biens du débiteur étatent engagés pour ses dettes,

mais non sa personne.

« Un Égyptien pouvait emprunter, en donnant en gage
~!a momie de son père. M

Lorsqu'une citation fait grammaticalement par-

tie de la phrase et n'est précédée d'aucune ponc-

tuation, le guillemet doit précéder la ponctuation

finale

A Thèbes on adorait celui qui n'avait pas eu de com-
'mencement et qui ne devait pas avoir de fin

Il est inutile de guillemeter les citations souli-

gnées ou imprimées en italique, les citations en

vers intercalées dans de la prose, car dans ces cas
la différence de caractère détache suffisamment la

citation.

Quand une citation est renfermée dans une au-

tre citation, il est d'usage de mettre un
guillemet

au commencement de chaque ligne

L'Éternel apparut une seconde fois à Salomon et lui dit

« J'ai sanctifié cette maison que tu as bâtie pour y établir

mon nom à jamais si tu gardes mes commandements

comme David ton père, je conserverai ta race pour régner
sur Israël mais si toi ou tes enfants vous adorez des
dieux étrangers, je chasserai Israël de cette terre, et il

deviendra la moquerie des nations. Je rejetterai loin de

·.moi ce temple élevé en mon nom, et quiconque passera

devant ses ruines s'arrêtera étonné et dira « Pourquoi le

«
Seigneur a-t-il ainsi frappé ce peuple et cette maison ?

<f – Parce qu'ils ont abandonné tes voies de leur Dieu pour
celles des divinités étrangères, w

Un usage excellent, et que l'on devrait adopter

dans toutes les imprimeries, consiste à commencer

le dialogue par un guillemet ouvert («) à mettre

ensuite un tiret (-) à chaque changement d'inter-

locuteur enfin à marquer la fin du dialogue par

un guillemet fermé ('))

K Je commence, lui dis-je, à comprendre votre double

vie, qui jusqu'à présent me paraissait inconciliable.

Rien n'est plus simple cependant, etl'une sert l'autre.

Quand les bras travaillent, la tète se repose, et, quand les

brno se reposent, la tête travaille.

Mais.? Pardon de mes questions.

Faites.

Étiez-vous d'une famille élevée?

Je suis fils d'ouvrier.

Vous avez reçu quelque éducation au moins?

Aucune.

– Qui vous a fait poète?
Le malheur. »

x. TtRET.

Dans le dialogue non divisé en alinéas on em-

ploie le tiret (-) pour éviter la répétition, souvent

fastidieuse, des locutions dit-il, répondit-il, reprit-

il, ou pour indiquer le changement d'interlocu-

teur

« Regardez bien, ma sœur;

Est-ce assez? dites-moi; n'y suis-je point encore ?

Nenni, M'y voici donc? Point du tout. M'y

fvolla?

Vous n'en approchez point. »

On emploie quelquefois; et c'est là une inno-

vation fort plausible, le tiret à la place des

parenthèses

Ce jour-là, je n'aurai garde de l'oublier jamais,
c'était le 9 septembre 1854.

Le souper terminé, les trois plus grandes soeurs, de

belles jeunes filles de quinze à vingt ans, reprennent

allègrement un délicat travail de lingerie ou une tapis-

serie attrayante.

Nous venons de passer en revue la série com-

plète des règles de la ponctuation. Ces règles ne

sont pas difficiles à comprendre, et les exemples

qui les éclairent en faciliteront l'application. En

terminant cette étude, nous croyons
donc pouvoir

dire comme Etienne JMet « Si tu entends et ob-

Ht D.ol.

serves bien les reigles precedentes, tu ne fauldra,

à doctement punctuer. n [Ctt.Polguère.J
POFULATtON. – II y a relativement assez peu

de temps qu'on s'occupe de savoir si les mouve-

ments de population sont soumis a des lois régu-
lières et constantes comme les autres phénomènes
de la nature. On appelle démographie la science

qui a pour objet ta recherche de ;ces lois. Déjà
nous avons eu occasion d'en faire mention, dans

la I" PARTIE de ce Dictionnaire (V.'Démographie).
Il nous reste & compléter ici ce que nous en avons

dit.

Mariage*. – Fréquence des mariages (ou nup-

tialité). Cette fréquence est en France de

8 mariages annuels par 1000 habitants de tout

âge (ou, suivant une méthode plus exacte, de 28

mariages pour 1000 habitants non mariés et en

âge de l'être de 1& & 60 ans). Cette proportion
est assez satisfaisante. Pourtant l'Angleterre dé-

passe la France sous ce rapport (32 mariages au

lieu de 28) elle a sur nous un avantage plus pré-
cieux c'est que les Anglais se marient plus jeu-
nes que les Français (âge moyen des garçons 25

en Angleterre, 28 en France âge moyen des

filles 24 ans au lieu de 25). De plus, les mariages

disproportionnés sont plus rares chez eux que

chez nous. Mais la grande supériorité des époux

anglais, celle qui assure dans l'avenir la grandeur
de leur patrie, c'est qu'ils ont plus d'enfants que
les Français. C'est un point sur lequel nous au-

rons revenir.

On a observé que la fréquence des mariages

augmente quelque peu dès que les aftaires (indus-

trielles, mais surtout agricoles) sont prospères.

Au contraire, elle diminue si la récolte est mau-

vaise, ou si quelque crise pèse sur le pays mais

les nancés dont une mauvaise année a retardé le

mariage le concluent généralement l'année sui-

vante aussi trouve-t-on que les années qui sui-

vent une mauvaise récolte sont- généralement

remarquables par une forte nuptialité.
Les pays pauvres (Bretagne, Cévennes, Alpes)

comptent généralement peu de mariages; il en est

de même du Nord et de la Normandie.

Influence du mariage sur la santé physique et
morale. La démographie établit entre l'homme

marié, le célibataire et le veuf de profondes dif-

férences, qui sans elle ne pourraient être soup-

çonnées les hommes mariés meurent moins vite

que les célibataires, et ceux-ci meurent moins que
les veufs. Et cette différence est tellement forve

qu'on calcule que les célibataires de 25 ans meu-

rent dans les mêmes proportions que les gens
mariés de 45 ans Les veufs sont encore plus mal

partagés que les garçons, et l'on peut bien dire,

en thèse générale, qu'ils meurent deux fois plus

que les gens mariés du m~me <f. Dans ce qui

précède, nous ne considérons que les hommes.

Pour les femmes, les mêmes lois se vérifient, mais

avec moins de netteté.

Il est pourtant un âge où le mariage, loin d'être

favorable, est nuisible c'est pour les très jeunes
gens. Un homme de 18 à 20 ans n'est apparemment

pas assez développé pour se marier; s'il commet

cette erreuril décuple sa mortalité; les jeunes veufs

(ils sont rares heureusement) sont encore plus

frappés.
Dire que les célibataires sont plus exposés à la

mort, c'est indiquer qu'ils sont plus exposés à la

maladie. C'est en effet ce qui résulte des chiffres

assez rares qu'on a sur ce sujet.
L'influence du mariage sur le moral de l'homme

est encore plus grande que sur la mort. La folie

est plus fréquente chez les célibataires, et surtout

chez les veufs, que chez les époux. Da même

pour le crime M. Bertillon père, à qui sont dus

la plupart de ces calculs, a prouvé plus encore

les époux qui ont des enfants commettent moins
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de crimM (18 crimes pour 100000 époux avec

enfants) que ceux qui n'en ont pas (28 crimes).
De même les veufs qui ont des enfants sont moins

portés aux idées criminelles que ceux qui n'en

ont pas. Quel enseignement moral ressort de ces

chiffres, et qu'ils démontrent avec évidence la

sainteté de la famille J

Les femmes commettent toujours moins de

crimes que les hommes. Mais, parmi elles aussi,

on observe les différences que nous venons de

noter pour tes hommes.

Un document suédois permet d'étudier l'in-

Bnence de la famille sur la tendance ta sui-

cide tandis que l'envie de se tuer reste un phé-

nomène rare chez tes gens mariés, eUe aug-

mente avec rage chez tes célibataires et tes veufs,

et finit chez eux par être une cause de mort assez

fréquente tes différences deviennent prodigieu-

~es à la fin de la vie (19 suicides sur 100000

époux, 833 pour les non
mariés!).

La présence des

enfants a sur la tendance au suicide la même in-

fluence salutaire que sur le crime. Mêmes dif-

férences pour les femmes, qui d'ailleurs ont moins

de tendance au suicide que les hommes.

Ainsi nous voyons que le célibataire parait être

le plus souvent un être malheureux, plus exposé

à la mort, à la maladie, et aux tentations mau-

vaises. L'homme (et la femme jusqu'à un certain

degré) gagne considérablement au mariage. Si les

individus y gagnent, la nation y gagne plus en-

core.

Conditions individuelles qui favorisent le ma-

riage. Ces conditions sont nombreuses et elles

sont encore assez mal connues au point de vue

statistique. Nous n'en mentionnerons qu'une

c'est que les veufs (et jusqu'à un certain point
les divorcés) se marient beaucoup plus volontiers

que ceux qui ne connaissent pas le mariage par

expérience. (Pour les femmes, le fait se vérine,

mais moins exactement.) Il semble que les veufs

sentent eux-mêmes qu'ils sont dans une condition

mauvaise, ainsi que nous l'avons montré tout

à l'heure. Un document alsacien prouve que leur

second mariage se fait généralement très peu de

temps après la mort de la première femme. Un

document de Berlin montre en outre que les di-

vorcés se remarient à vrai dire peu de temps

après la dissolution du premier mariage, mais non

pas plus vite que les veufs.

NaitsanoM. – Les naissances ne sont pas assez

nombreuses en France. Elles sont plus rares qu'en

aucun pays de l'Europe; tûOO femmes mariées pro-

créent par an 136 enfants en Angleterre, t30 en-

viron en Belgique, en Hollande, etc., 150 en Prusse

et 10Ï seulement en France On compte souvent

la natalité (proportion des naissances) en compa-

rant le nombre des enfants à la population totale

tette méthode, moins exacte que la précédente,

donne d'ailleurs des résultats analogues à ceux

qu'on vient de lire 26 naissances en France et

38 en Prusse pour 1000 habitants. Au siècte der-

nier, la natalité française était d'environ 40 pour
1000 hab., à peu près ce qu'elle est en Prusse

aujourd'hui. Depuis le commencement du siècle,

elle n'a fait que décliner, en sorte que la popula-
tion française ne s'accroit presque plus (3,5 hab.

pour 1000 et par an).
Le département le plus fécond de France est le

département du Nord (135 naissances pour 1000

femmes de 15 à &0 ans) mais it est le seul dont la

natalité ressemble à celle des autres pays de l'Eu-

rope. La rareté des naissances est un mal répandu

a peu près dans toute la France. C est surtout en

Normandie et dans la vallée de la Garonne (Lot-

et-Garonne, Gers, etc.) qu'on l'observe. Au con-

traire, la Bretagne, certaines parties dos Céven-

nes, l'Alsace, présentent un nombre plus grand
de naissances.

M. Bertillon père a observé que les départe-
ments dans lesquels la propriété est le plus divi-

sée sont, en général, plus inféconds que les autres,

ce qui confirme l'opinion que l'observation indi-

viduelle a suggérée à beaucoup d'auteurs c'est

que cette infécondité est en rapport avec le désir

qu'ont beaucoup de familles d'éviter le partage de

leur héritage. Ce qui prouve que la rareté des

naissances n'est pas, chez les Français, un attri-

but de leur race, c'est leur fécondité au siècle

passé c'est aussi ce fait que, transportés dans un

pays moins rempli que le notre, tel que le Canada,

ou même que l'Algérie, leur fécondité devient

beaucoup plus grande.
Si l'on considère la natalité à un point de vue

plus général, on voit que ce qui règle le nombre

dès naissances, c'est (jusqu'à un certain point) la

quantité de vivres disponibles < La où nalt un

pain, natt un homme. » Et inversement, hélas

Là où disparaît un pain, disparaît un homme. »

Telle est la formule générale. C'est donc avec

raison qu'on a comparé la société à un banquet
où aucune place ne reste jamais vide dès qu'un
convive disparalt, par la mort ou par t'émigration,
sa place est prise soit par un immigrant, soit par

un nouveau-né. Par exemple, si une mauvaise ré-

colte, ou une épidémie, ou une guerre a fait périr
un grand nombre d'hommes, on peut être sur que

pendant les années suivantes la natalité augmen-

tera, en sorte que les places qu'ils ont taisséesr

vacantes seront occupées très rapidement. De

même, si une bonne récolte, une année indus-

trielle prospère, augmente le nombre des places.

disponibles au banquet de la vie, elle sera tou-

jours marquée par une augmentation de nais-

sances.

Du même principe résulte que, si un pays four-

nit beaucoup d'émigrants (tels sont l'Angleterre,

l'Allemagne, et depuis peu les pays scandinaves),
les places que ces émigrants laissent vacantes se-

ront rapidement occupées au moyen de naissances

plus nombreuses et c'est en effet ce qu'on ob-

serve. Au contraire, si un pays jusque là migra--

teur cesse subitement d'envoyer au loin des émi-

grants, sa natalité ne tardera pas à baisser (ce

qu'on a observé en Suisse).
Si un pays, jusque-là stérile, devient productif,

aussitôt il se peuple, soit parce que des colons-

vont s'y établir, soit parce que sa natalité aug-

mente, et le plus souvent par les deux procédés
simultanément. Tel est, par exemple, le Canada,

où de nombreux colons anglais vont s'établir cba-

que année, et où la fécondité est en outre très
considérable.

J~ccep<to?M au principe de ~MOh'oK des sub-

sistances. S'il en est ainsi au Canada, c'est que
le Canada est un pays salubre pour notre race-

Mais en Inde ou en Cochinchine, les subsistances

disponibles auront beau être abondantes, la nata-

lité des hommes de notre race n'en sera pas accrue,.

parce que ces climats sont pour nous rapidement
mortels. L'Algérie a beau être un pays fertile, les

hommes du midi de l'Europe (Provençaux, Italiens,

Espagnols) sont les seuls qui y aient beaucoup

d'enfants, tandis que les Allemands y ont une na-

talité inférieure à celle de leur pays et n'y élèvent

pas le peu d'enfants qu'ils y ont, parce que le sol

africain ne convient pas à leur race. Ainsi le
climat a sur la natalité une influence plus grande.

que l'abondance des subsistances.

La quantité de subsistances nécessaire à t'en-

tretien d'une population varie d'ailleurs avec le

climat, avec la race, avec le degré de culture de la

population considérée: par oiempte la Sicile

nourrit une population très abondante, quoique
elle soit moins riche que la France, mais aussi

faut-il très peu de chose pour nourrir un Sicilien,

paresseux et inactif; au contraire, un paysan ou.
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mort-Nés. – On appelle leur proportion par
rapport aux naissances mo)'<?M:<ah~. Dans ces

calculs, il convient d'éliminer les faux mort-nés,
on enfants morts après l'accouchement, mais avant

l'inscription sur le registre des naissances. On

observe en France les chiffres suivants

Mort-nés sur 1000 naissances.

On voit que le fait d'être illégitime double en

France la chance d'être mort-né (l'aggravation est

plus forte pour les filles). En tout pays, l'illégi-
timité augmente la mortalité, mais nulle part dans

des proportions aussi élevées. Quand l'accouche-

ment a lieu à l'hôpital (où la mère est surveillée),
les illégitimes cessent d'avoir ce privilège. Cette
circonstance et plusieurs autres sur lesquelles
nous ne pouvons insistor ici, ont fait penser que

un ouvrier normand consomme beaucoup plus il

est vrai qu'il travaille beaucoup plus aussi.

En résumé, on peut dire
que

le nombre des

hommes dépend de la quantité de substances ali.

mentaires qu'ils savent tirer du sol: l'industrie

règle moins le nombre des hommes que leur re-

partition sur la surface du sol (iis tendent naturel-

lement à se masser dans les régions industrielles).
En général, la population, dans un climat salubre,

et toutes choses égales d'ailleurs, tend à se pro-
portionner aux subsistances disponibles.

Proportion des sexes. Il nait un peu plus de

garçons que de filles ( 06,6 garçons pour tOO filles),
et cela est fort heureux, car les garçons meurent

beaucoup plus que les filles dans les premières
années, en sorte que l'équilibre entre les deux

sexes s'établit dans le cours de la vie. Parmi les

naissances illégitimes, la proportion des garçons
est toujours un peu moins considérable (104). La

position sociale des parents, leur âge, leurs mœurs

modifient ce rapport d'une façon curieuse, mais

que nous ne pouvons étudier ici, En général plus
le père est fort et bien portant, plus la naissance
d'un garçon parait probable.

Natalité illégitime. En France 1000 filles et

veuves de 15 à 50 ans produisent chaque année

18 naissances illégitimes c'eet une proportion qui
n'est pas très considérable (elle est plus forte dans

les villes, plus faible dans les campagnes), et qui,
contrairement à ce qu'on écrit souvent, est infé-

rieure à celle qu'on rencontre en Allemagne,
même dans l'Allemagne du Nord (Prusse 25).

L'Allemagne du Sud et surtout l'Autriche propre
sont les pays d'Europe où les naissances illégi-
times sont le plus nombreuses. Dans beaucoup
de villes autrichiennes, la moitié des naissances

sont illégitimes (à Paris, le quart seulement, soit

55 naissances pour 1000 femmes non mariées de

15 à 50 ans).
Les naissances illégitimes sont beaucoup plus

fréquentes dans le nord et l'est de la France

(25 à 30 naissances pour 1000 filles) que dans

le midi (5 à 10 naissances). On remarque que la

région où les naissances illégitimes sont le plus
nombreuses sont aussi celles où les légitimations
sont le plus fréquentes par rapport aux MS!S-

sances illégitimes.
La natalité illégitime est plus forte dans les

villes que dans les campagnes; plus forte dans

les pays industriels que dans les contrées agri-

coles plus forte chez les catholiques et les pro-
testants allemands que chez les Juifs, etc. On ne

l'a malheureusement pas étudiée suivant les con-

ditions sociales et les professions.

ces prétendus mort-nés illégitimes sont dûs

tout simplement à des infanticides. Le fait est

incontestable au moins pour une grande par-
tie d'entre eux. Ce qui le prouve, c'est que la

fermeture des derniers tours a augmenté du tiers

la proportion des mort-nés illégitimes.
Mortalité. On ne devrait jamais étudier la

mortalité générale sans distinction d'âges. Cette

mesure (sur 100 hab., combien de décès) est

trompeuse, et le plus souvent inutile.

C'est par âges que doit être étudiée la morta-

lité d'un peuple quand on veut prendre idée des

conditions de salubrité dans lesquelles il se trouve.
C'est un point de méthode élémentaire qui pour-
tant a trompé beaucoup d'auteurs; mais nous ne

pouvons le prouver ici. Le tableau suivant donne
les principaux éléments de la mortalité des

Français

Sur 1000 vivants de chaque <~e de chaque sexe,
com&t~i de <~<;M pa<' an.

Ans. Masc. Fem. 2 sexes-

0 ai. 236,0. 197,0. 215,0
1~5. 34,8. 34,5. 34,6
5 à 15. 6,8. 7,6. 7,2

15 à 30. 8,7. 8,6. 8,6
30 & 60. 13,1. )'{,7. 12,9
60 à la mort.. 67,8. M.4. 68,~

11_uJ,I.~ _7_- £0 -1 r
Mortalité des enfants de 0 à 1 an. La mor-

talité à cet âge est sans doute très considérable,

puisque un enfant qui vient de naltre a autant de
chances de mourir qu'un vieillard de 88 ans. Ce-

pendant, il faut reconnaître que, chez la plupart
des nations étrangères, la mortalité à cet âge est

plus forte encore que dans notre pays. Dans plu-
sieurs parties de l'Allemagne, près du tiers des

enfants meurent dans la première année de la vie.
Au contraire, les pays scandinaves en perdent
beaucoup moins que nous.

Parmi les causes qui aggravent la mortalité des

jeunes enfants, it faut citer l'industrie des nour-
rices mercenaires, surtout quand elles allaitent
au petit pot les enfants qui leur sont confiés.
Les aliments solides leur sont encore plus funes-
tes. Le lait de vache est impropre à nourrir les

enfants, parce qu'il contient trop de caséine.
Le lait des carnivores serait peut-être meilleur.

C'est pour surveiller les nourrices et étudier la

mortalité des jeunes enfants qu'a été votée la loi
du 23 dec. 1874 (loi Th. Roussel), C'est surtout
autour de Paris, en Normandie, en Champagne,
en Bourgogne que s'exerce cette funeste indus-

trie aussi la mortalité y est-elle énorme, tandis

qu'elle est faible dans la Basse-Normandie, dans

quelques départements du centre et dans la

vallée de la Garonne.

Notre tableau montre que les petits garçons
sont beaucoup plus exposés à la mort que les pe-
tites filles. H est assez singulier que ce soit jus-
tement à l'âge où le sexe est le moins apparent
que son influence sur la maladie soit le plus forte.

C'est surtout la diarrhée et la méningite (dont
les convulsions sont souvent les symptômes) qui
font périr les jeunes enfants. Ces maladies sont
surtout fréquentes en été. En hiver, la pneumo-
nie fait mourir beaucoup d'enfants. Mais cette ma-

ladie est moins redoutable que les deux premiè-
res. Aussi la mortalité est double en juillet de ce

qu'elle .est en décembre, et l'on peut dire que les

enfants à la mamelle craignent deux fois plus la

chaleur que le froid; ce qui est contraire tu

préjugé public et même aux doctrines médicales

classiques.

Si, au lien de considérer la mortalité de l'an-

née entière, on étudie avec plus da détail l'âge
des enfants, on trouve qu'ils meurent d'autant

moins que leur âge est plus avancé. Il se mble qu

garçons. S7

Parmi les légitimes. filles 26

xseïes. 32

garçons. 68

Parmi les illégitimes.. filles. 57

2sexes. 62

~n~ft!tf.nntaf~tMù~1i<~ttm~M~Ï~



POPULATION –1684 PORC

la naissance soit une opération critique dont Ils

se rétabiissent progressivement.
La mortalité des enfants illégitimes est énorme

dans notre pays. En France (et en France seule-

ment 1), elle est double celle des légitimes.

La mortalité de cet enfantr malheureux est sur-
tout énorme dans les premières semaines qui

suivent la naissance, et principalement pendant

la seconde semaine. Cette circonstance et quel-

ques autres encore font penser que c'est la faim

qui tes fait périr. Est-ce faute de lait, est-ce au

contraire volontairement que les filles mères

manquent somment a nourrir leurs enfanta Il se-

rait délicat de se prononcer sur ce point. Quelle

que soit la solution, l'enfant n'en meurt pas

moins, et la cause première do sa mort est tou-

jours la misère.

JMo)'<a/t<e de 1 à 5 ans. Les enfants de cet âge

meurent dans des proportions effrayantes autour

de la Méditerranée tandis que leur mortalité est

de 20 à 25 p. 100 dans le reste de la France, elle

atteint autour de cette mer les chiffres inouïs

de 50, 60 et même 801 «Il semble, dit M. Bertil-

lon, que de cette mer d'azur s'élève je na sais

quelle vapeur funeste qui répand la mort autour

d'elle, et tue l'enfant à son âge le plus gracieux

et le plus charmant. » Mais ce n'est là qu'une

flgure de rhétorique. Quelle est la cause qui dé-

cime ainsi la population
infantile de la Provence

et du Languedoc ? On n'en sait absolument rien.

Elle coûte chaque année 15 OfO jeunes enfants à

notre pays (non compris ceux dont la mortalité

normale faisait prévoir la mort).
~orhrMe de 5 <t 15 atM. – C'est a l'âge

de 10

à 15 ans que la mortalité atteint son minnnum.

Mortalité < 15 d 30 ans. La mortalité a cet

âge est phM forte en France que dans la plupart

des autres pays de l'Europe. C'est à la mortalité

dés jeunes hommes de 20 à 25 ans que cette fu-

neste aggravation est due. On ne sait comment

expliquer cette mortalité si anormale. Elle est

plus forte encore parmi les militaires que parmi

les autres hommes. La phtisie est Il cet âge la prin-

cipale cause de mort.

.Mortalité de 30 A 60 atM. – La mortalité à cet

âge est plus faible en France que dans la plupart

~ies pays de l'Europe. Plus nous avançons en âge

et plus nous l'emportons sur nos voisins. C'est

surtout en Champagne, en Bourgogne, en Nor-

mandie, dans le bassin de la Garonne, que la

mortalité est faible. Elle est considérable au con-

traire en Bretagne, dans le Centre, dans les Alpes

et dans la Provence. Les saisons n'ont sur la mor-

talité des âges adultes qu'une action peu pro-

noncée.
Mortalité de 60 ans à la ~tt de la vie. A cet

âge la mortalité est moindre en France que dans au-

cun autre pays (la Norvège eMeptée). Ce sont

surtout la Champagne et la Bourgogne qui se font

remarquer par leur faible mortalité. Les vieillards
meurent surtout par les maladies des organes res-

piratoires aussi est-ce particulièrement l'hiver

qui leur est funeste plus ils sont vieux et plus

le frotd leur est nuisible.

Mim-atton*. – De tous les pays, ce sont les

lies Britanniques et l'Allemagne qui fournissent la

plus forte proportion d'émigrants. Chaque année

250 000 Anglais et) 100000 Allemands quittent leur

pays pour aller chercher fortune au loin. Les

Allemands, n'ayant pas de colonies à eux, sont

obligés d'aller chez les autres, et là ils oublient

généralement assez vite leur langue et leur pa-
trie. Il n'en est pas de même des Anglais.

Grâce à la loi de l'équation des subsistances ex-

pliquée plus haut 1° i'émigration anglaise a pour

effet de stimuler la natalité des Iles Britanniques;

2' arrivés dans leur nouvelle patrie (Amérique ou

Australie), les colons, trouvant devant eux des

immenses ressourcée naturelles non exploitées,

ont une fécondité souvent prodigieuse.

Ainsi l'émigratton ne diminue pas la population
de la mère patrie (sauf en Irlande, mais l'Irlande

est dans une position particulièrement malheu-

reuse), et accroit énormément celle des colonies.

On compte aujourd'hui,
dans les cinq parties du

monde, 80 mïtiions d'individus parlant anglais,

mais il est impossible de deviner combien il y en

aura dans un siècle. On peut seulement assurer

que ce nombre sera énorme. Au commencement

du siècle, cette langue n'était parlée que par

15 millions d'hommes environ, t

L'accroissement de notre nationalité est mal-

heureusement loin d'être aussi rapide. Nous étions

M M millions au commencement du siècle, et

nous sommes 3~ millions aujourd'hui cela cons-

titue une bien faible augmentation; notre popu

lation, qui formait alors M pour 100 de la popu-
lation des grandes puissances, ne compte au-

jourd'hui que dans la proportion de Ji pour 100.

Tel est le résultat lamentable de la faible natalité

que nous signalions tout a l'heure.

Le grand malheur de notre nation, c'est de ne

tirer aucun parti de notre grande colonie algé-

rienne, où près de la moitié des immigrants sont

des étrangers. Si ce beau pays était le but d'un

courant colonisateur sérieux, on peut espérer que
notre natalité se relèverait, et que le nombre de

nos concitoyens augmenterait de manière à assurer

a la France la puissance militaire, la puissance
économique, et surtout la puissance intellectuelle
dont elle a joui jusqu'à ce jour.

[Jacques Bertillon.]

PORC ET RACES PORCtNES. – Agricul-

ture, XV.-Le porc se place, au point de vue de

l'importance agrioole, au même rang que le bœuf
et le mouton; on pourrait même dire qu'il a une

plus grande
importance, à raison de sa diffusion

dans 1 immense majorité des exploitations rurales.

C'est surtout à cause de sa croissance et de sa

multiplication rapides, comme du peu d'entretien

qu'il réclame, que le porc est estimé par tous les

cultivateurs; dans les plus petites habitations ru-

rales, on trouve moyen de l'entretenir et d'en tirer

profit.
C'est exclusivement pour la consommation de

sa viande que le porc est élevé. Tout, dans le

corps de cet animal, peut être considéré comme

produit. Non seulement la viande du tronc et des

membres, et la graisse qu'ils renferment et qu'on

appelle lard, mais encore les pieds, la tête, la

queue, le poumon, le foie, entrent dans l'alimen-

tation. Les intestins servent & fabriquer des sau-

cisses et des boudins, pour lesquels on fait usage

du sang de l'animal. Les poils ou soies du porc
sont recherchés par l'industrie pour faire des

brosses.
Différentes dénominations ont été données au

porc suivant son âge et son sexe les jeunes porcs

sont appelés gpre<t ou porce/eh; les mâles repro-

ducteurs sont dits verrats, et les femelles sont

désignées sous le nom de truies.

Les variétés nombreuses de races porcines que
l'on rencontre dans les exploitations rurales doi-

vent être rapportées à un certain nombre de

types originaires qui forment autant d'espèces.

Pendant longtemps, on a admis que le porc do-

mestique dérive du sanglier: cette hypothèse ne

peut être soutenue depuis que les recherches de

M. Sanson ont démontré que le sanglier et les di-

verses espèces de porcs n'ont pas le même nombre

de vertèbres.

Trois types primordiaux paraissent être les on-

gines de toutes les variétés de porcs. Dans sa

classification zootechnique, que nous avons adoptée

ici, M. Sanson les appelle race asiatique, race

celtique et race ibérique.
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La race asiatique, qu'on a souvent appelée race

chinoise, se distingue par un front large et plat,

un profil de la tête anguleux, une face large et

très camuse, des oreilles courtes, étroites et

dressées, un col épais et court, un corps cylin-

drique, des membres courts et peu volumineux,

et par conséquent une taille toujours petite, une

peau plus ou moins pigmentée suivant les indivi-

dus. Cette race, importée en Europe, a créé de

nombreuses races métisses avec les autres races

porcines.
La race celtique est caractérisée par une tête

relativement forte, une face allongée, un groin

large et épais, des oreilles larges et tombantes,

un corps très allongé, un dos voûté, étroit et

même tranchant, des membres longs, volumineux,

fortement musclés, des soies grossières et abon-

dantes, une peau de nuance rosée, dépourvue de

pigment. Les animaux de cette race sont de grande

taille; les femelles sont très prolifiques. Leur

lard est d'excellente qualité; d'ailleurs ces animaux

élaborent plus de viande que de graisse. L'aire de

cette race parait être la plus grande partie de

l'Europe occidentale elle s'est principalement
dé-

veloppée en France. Les principales variétés sont

la variété craonnaise, répandue dans l'ouest central

de la France, et qui se distingue par son grand

volume, la longueur de son corps, la brièveté re-

lative de ses membres, la finesse de sa chair; la

variété mancelle, à peu près la même que la pré-

cédente la variété no'-manc~, à ossature plus

grosse et à membres plus développés que les pré-

cédentes variétés elle donne aussi une viande

moins savoureuse.

La race ibérique a pour caractères une tête peu

forte, une face étroite à sa base, allongée et ef-

filée, le groin petit, les oreilles étroites, allongées

et dirigées obliquement en avant, presque hori-

zontales, le col court, le corps de longueur moyenne,

cylindrique, à ligne dorsale droite, les membres

relativement courts et fortement musclés, la peau

fortement pigmentée. Les animaux de cette race

sont doués d'un tempérament vigoureux et rusti-

que ils donnent une viande très estimée, d'une

saveur accentuée. Ce type estoriginaire de l'Europe

méridionale, et il s'est répandu dans la plupart

des contrées qui la forment. Les principales va-

riétés qu'il présente sont les variétés napolitaine,

romagnole, toscane, grecque, hongroise, béarnaise,

espagnole et portugaise; et en France, la variété

bressane, à la tête relativement forte, au dos

voûté, au corps aplati, aux membres longs et

grossiers; la peau est noire, avec une bande

blanche ou jaunâtre autour de la partie médiane

du corps; la variété du pMe'-c! du Périgord et

du ~t'ynoMsm, corps parfois entièrement noir,

mais présentant le plus souvent des taches blan-

ches plus ou moins abondantes, donnant une chair

de bonne qualité, et s'engraissant assez facilement;

les variétés gasconne et languedocienne, plus tar-

dives et moins améliorées que les précédentes

les variétés du HoMMtMo~ et de la Provence; enfin

la variété béarnaise, qu'on rencontre dans les

Pyrénées, de couleur blanche et noire, a corps
mince et à membres un peu longs; cette variété,

rustique et tardive, est celle .qui donne les fa-

meux jambons de Bayonne.

Les croisements entre ces types primordiaux
ont amené la formation de nombreuses populations

métisses. Au premierrangde celles-ci se placent tes

races anglaises, obtenues par des croisements

multipliés des animaux des races locales avec la

race asiatique et la race ibérique, ou napolitaine,

l'une et l'autre importées a diverses reprises dans

les îles Britanniques. Il en est résulté une confu-

sion absolue dans les types, si bien que les rMës

nesont plus distinguées maintenant, en Angleterre,

que par leur taille et leur couleur. Le plu: grand

nombre de ces variétés sont remarquables par
leur développement très rapide, la. petitesse des

membres et des os, et par la rapidité avec la-

quelle t'animai s'assimile les plus grandes quantités

d'aliments. Les principales parmi ces races sont

la race yor/M/ttre, de taille très variable, à peau
blanche, présentant tantôt les oreilles dressées,
tantôt les oreilles rabattues, d'une précocité de

première ligne; la race Berkshire, noire et blanche,

rustique et féconde, à oreilles petites et dressées,

à corps court et bien cylindrique la race New-

Leicester, à peau blanche, petite, à membres très

fins, très précoce, mais d'une faible fécondité, et

ne présentant pas de caractères zootechniques
constants; la race de Hampshire, qui ne diffère de

celle de Berkshire que par un corps plus allongé et

un moindre perfectionnement; la race d'Essex,

petite, a peau noire, à corps bien cylindrique.

D'autres populations métisses ont été formées ail-

leurs par le croisement des races ibérique et cel-

tique c'est ainsi qu'ont été formées notamment

les races lorraine, westphalienne, remarquables

par la qualité de leur chair.

Le but principal cherché par les éleveurs an-

glais dans les croisements qui viennent d'être in-

diqués était d'obtenir des animaux d'un dévelop-

pement très rapide, et d'un rendement considérable

en chair et en graisse. Ce but a été complètement

atteint: il faut toutefois faire observer que, chez

ces porcs, la graisse prédomine beaucoup sur la

chair, et que celle-ci est d'une qualité généralement

inférieure à celle des porcs du continent. Cette

considération n'était pas de nature arrêter tes

éleveurs qui cherchent à obtenir le plus grand
profit. Aussi un grand nombre de reproducteurs

anglais ont été introduits, depuis quarante ans,

en France, et dans les autres parties de l'Europe

leur action a eu pour résultat la création d'un

grand nombre de nouvelles races métisses, qui ont

pris a ces reproducteurs leurs qualités, mais aussi

leurs défauts. Ces races sont aujourd'hui très

nombreuses. En même temps, des efforts considé-

rables ont été faits pour développer, par la sélec-

tion, la précocité des races locales, de telle sorte

que celles-ci luttent aujourd'hui, parfois avec avan-

tage, contre l'envahissement des croisements an-

glais, tout en ayant gardé les qualités primordia-

les de leur chair et de leur lard.

Les caractères que l'on doit trouver dans un

beau porc sont les suivants le dos sera très

large, depuis le cou jusqu'à la queue, ce qui en-

traîne nécessairement la largeur des épaules et

celle des reins le tronc doit avoir une grande pro-

fondeur, et se terminer supérieurement et infé-

rieurement par une ligne droite; les côtes doivent

être bien arquées, de sorte que les flancs affectent

la forme cylindrique quant aux cuisses, elles doi-

vent être larges et bien développées les jambes
doivent être fines et courtes la tête doit, aussi

présenter beaucoup de finesse. Dans un animal

qui possède ces caractères, il y a prédominance
des parties les plus utiles, en vue de la production

de la chair et du lard. Pour la truie, il faut ajou-

ter que l'abdomen et le bassin doivent être am-

ples, les flancs larges et les mamelles nombreuses

et bien développées.
La durée de la gestation est, chez les femelles,

de 110 à 120 jours. Elles peuvent commencer à

porter dès l'àge de huit à dix mois, et faire ensuite

deux portées par an sans inconvénients jusqu'à
l'âge de quatre à cinq ans; dans les races préco-
ces, on les conserve même moins longtemps. On

prend le plus souvent ses mesures pour que les

petits naissent au printemps et à l'automne. A

chaque portée, on a de six à dix petits.

La première nourriture des gorets est le lait de

leur mère. Au bout d'une quinzaine de jours, on

commence à leur donner un peu de lait avec de
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ta farine. La ration est augmentée progressive-
ment jusqu'au moment du Mvrage, qui se pratique
ta bout de six semaines on de deux mois. La cas-

tration des animaux destinés à être engraissés
doit être faite un peu avant le sevrage. Cette opé-

ration est pratiquée aussi bien pour les femelles

que
pour les mates, quand on ne Tout pas les

aire servir à la reproduction.
Le porc est, de tous les animaux domestiques,

celui qu'il est le plus facile de nourrir. Il absorbe

tes eaux grasses et une grande quantité de détritus

qui seraient perdu* sans son Intervention. C'est, à

ce point de vue nn animal très précieux, et, daas

un grand nombre d'exploitations, on considère k

juste titre sa production comme n'occasionnant

presque aucun frais. Les pores mangent aussi bien
les matières animales que les matières végétales
le plus avantageux est de les mélanger les unes

aux autres. D'un autre coté, le régime de l'été

ne peut pas être le même que celui de l'hiver. En

été, tes animaux sont nourris a. la porcherie ou an

pâturage. A la porcherie, on leur distribue des
fourrages verts, des choux, des feuilles de bette-

raves, de carottes; quant au pâturage, il est pris
soit sur les prairies artificielles, soit dans les bois

ou dans les champs cultivés, après l'enlèvement

des récoltes. Durant l'hiver, la base de la nourri-

ture est dans les racines cuites, pommes de terre,

carottes, épinchures de légumes, et dans le son

ou tes farines grossières. Ces derniers aliments,
de même que le petit-lait, sont particulièrement
réservés aux animaux placés dans la dernière pé-
riode d'engraissement. Les eaux grasses forment,
dans tons les temps, la principale partie de la

boisson pour les porcs.
Il est a**M difficile de donner des formules de

rations alimentaires. Toutefois, il sera utile do

placer ici quelques indications sur des rations

dont la valeur pratique a été démontrée par
M. Boussingault. La truie qui vient de mettre bas
reçoit une nourriture en rapport avec le nombre
de ses petits pour une portée de cinq petits, on
lui donnera, par jour, pendant la durée de l'allai-

tement, un mélange formé de 11 kitog. ?0 de

pommes de terre cuites, 6 kilog. de lait écrémé

et caillé, et 1 kilog. :M de farine de seigle. Après
le sevrage, cette ration est réduite de moitié. Peu

à peu, on revient à la ration d'entretien qui peut
consister en 7 kilog. 600 de pommes de terre,

broyées et détayées dans de l'eau de vaisselle et

du petit-lait. Pour les jeunes gorets, M. Boussin-

gault recommande la ration Mlvante pendant les

trois mots qui suivent le eevfage pommes de

terre, 2 kilog. 600 eaux grattes, 4 kilog. lait

écrémé et caitté, 300 grammes. Dans les circon-
stances ordinaires, t'engraissement dure deux

mois it deux mois <t demi. Pendant ce temps, les

rations alimentaires doivent être plus fortes. Les

racines et surtout les pommes de terre cuites et

mélangées avec de la farine grossière et avec des

tourteaux, sont les alimenta le plus généralement

employés pour l'engraissement. Dans tes pays qui
renferment de grandes (orêts de chênes, les porcs
sont conduits dans les bois où Ut mangent vo-
tonté du gland vert; ce régime, désigné sous le

nom de glandée, convient très bien a le)~r engrais-
sement. Les glands peuvent ms*i être recueillis

pour )a nourriture à -la porcherie. L'important
est que les porcs t l'engrais absorbent la plus

grande quantité possible d'aliments. L'engraisse-
ment est achevé, quand leur poids n'augmente

plui d'une manière sensible. Le rendement moyen,
t)) tiande et lard, est de 80 à 85 pour 100 du poids
de t animnl vivant.

~Dans presque toutes les familles de cultivateurs,
on tue chaque année un ou deux pores, suivant
les besoins de la maison, pour la consommation

ménagère. Dans les grandea porcheries 'nnexees

MM fromageries, t<n féculertes, aux brasseries,
et

qui
en utilisent les résidus, les procédés d'en-

graissement et d'éievaga sont ajialogues à ceux

adoptés
dans les fermes.

C est une erreur presque généralement répan-
due que le porc se plait dans la saleté et que celle-
ci profite à sen développeaxnt. Aussi laiste-t-on
le plus souvent les porcheries de cote, sans leur
donner les soins qu'on prodigue aux étabtes, aux

bergeries, ht basse-cour. La porcherie doit, tu

contraire, être entretenue dans un grand état de

propreté: il faut en enlever le fumier et renouveler
le. litière* régulièrement, en laver le pavé à

grande eau. Pendant t'été. les pores recherchent
la fraîcheur; la chaleur leur est désagréable à

l'etees, et, plutôt que de la supporter, il* M roulent

partout sans avoir égard à la aaleté. Le mieux est
d'avoir

prêt
de la porcherie un petit bassin ou une

mare d eau propre, ou les animaux puissent so

baigner, ainsi qu'une cour dans laquelle ill puis-
sent prendre teurt ébata. En règle générale. les
lois de i'hygieM doivent être observée* auMi bien

pour tes porcs que pour tous les autres animaux

domestiques.
Le porc est sujet à un certain nombre de mala-

dies qui affectent divers degrés de gravité. Celles

qu'il convient de citer particulièrement sont l'an-

gine, la constipation, la diarrhée, la gale, l'enté-

rite, l'inflammation des poumons, et surtout la
ladrerie et la trichinose. La ladrerie est pro-
voquée par le développement, dans le tissu cellu-

laire, d'un ver vésicuiaire, appelé cysticerque ladri-

que ce ver est une des métamorphoser du ténia.
La maladie, quand elle est développée, est carac-
térisée par le développement de points blanea ou
de vésicules sous la langue. Cette maladie est,
pour le moment, incurable. Elle est dangereuse
pour l'homme, car la viande de porc ladre peut
donner le ver solitaire à ceux qui en mangent. –
11 en est de même de la trichinose; cette maladie
est due au développement et à la multiplication,
dans la chair du porc, de vers très petits appelés
trichines. Les larves de ces insectes entrent dans
l'organisme par les voies digestives. et pénètrent
dans le sang et les organes où elles se dévelop-
pent. La trichinose a été principalement observée
en Allemagne et aux États-Unis d'Amérique où, à
certaines époques, elle a fait de nombreuses vic-
times. Pour s'en préserver, il suffit de ne jamais
manger de viande de porc crue, et, dans la cuisson
de cette viande, de porter toute l'épaisseur de la
masse à une température minimum de 70 à 80 de-

grés les trichines ne résistent pas à cette
tempé-

rature, et la viande infestée devient inoffensive.
V. Helminthes.

[Henry Sagnter.]
PORCELAINE. Connaissances usuelles, XI.

On a beaucoup et vainement discute sur l'éty-
mologie de ce mot, ou plutôt sur l'origine de cette

désignation, et it n'est aucune langue à laquelle
les chercheurs ne se soient adressés pour résoudre
le problème. En résumé, nous savons que les

Romains avaient donné à une belle coquille, dont
la valve est lisse et translucide, le nom de porca,
dont les Italiens (sous-entendant le mot terre) ont
fait le diminutif ~orce~ana, ou terre ayant l'aspect
de la coquille appelée porca (que d ailleurs nous
connaissons aussi sous ce même nom vulgaire de

porcelaine). Quoi qu'il en soit, la porcelaine peut
être définie une sorte de poterie à pâte très fine,
très dure, se distinguant des autres produits de
la céramique par une translucidité qui la rapproche
du verre. Sur la provenance première de la porce-
iaine, aucun doute possible* C'est aux Chinois

qu'en revient l'honneur. Autant qu'on peut le

déduire de leur lointaine histoire. ils en inventèrent

la fabrication bien avant notre ère. Tout nous porte
à croire que la porcelaine fut connue des Romains
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qui, au cours de leurs guerres avec les peuples de

l'Asie centrale, rapportaient beaucoup de produits
<lont l'origine restait pour eux incertaine (comme,

par exemple, la soie, sur la production de laquelle

ils avaient toutes sortes de légendes). Selon plusieurs

<Mmmentateurs de l'antiquité, les fameux vases

murrhins, qui se payaient des prix exorbitants,

n'auraient été rien autre que des pièces de porce-

laine richement décorées, apportées à Rome par

des marchands qui les allaient acheter en Asie

Mineure, où elles arrivaient par les caravanes tar-

tares. Il en fut ainsi jusqu'à l'époque où les con-

quêtes musulmanes, jetant une grande perturbation
dans les contrées d'Orient, imposèrent une sorte

de barrière aux trafics commerciaux dès longtemps

établis entre l'Asie et l'Europe. Les choses repri-

rent leur cours quand l'empire du Croissant fut

régulièrement assis, et l'on sait qu'au tx* siècle

h porcelaine arrivait en assez grande quantité

<~tez les Arabes qui la recevaient par la double

voie des caravanes et des navires leur apportant les

marchandises de l'Inde. Il va de soi que dans les

siècles qui suivirent, étant donné les relations fré-

quentes, pacifiques ou guerrières, entre le monde

chrétien et le monde mahométan, l'Occident a dû

voir arriver des pièces de porcelaine chinoise;
mais nulle mention ne s'en trouve dans les au-

teurs. Au xm" siècle, le voyageur Marco Polo, re-

venu d'un assez long séjour en Chine, parle à

plusieurs reprises dans son curieux récit de cette

magnifique poterie, dont il avait nécessairement

dû rapporter quelques échantillons en son pays.
Lentement, d'ailleurs, nous voyons se répandre en

Europe et le nom et la chose, jusqu'au moment où

les Portugais, en doublant le cap de Bonne-Espé-

rance, eurent ouvert la route maritime des Indes.

Dès le commencement du xvf siècle, en effet, la

porcelaine chinoise fut répandue en assez grande

quantité, mais encore tenue à haut prix et recher-

chée comme objet de grand luxe dans les princi-

paux États de l'Europe occidentale. Dès lors aussi

beaucoup d'esprits furent en travail pour tâcher de

connaltre la nature de ce charmant produit de l'art

asiatique.
Tout d'abord les idées, les opinions les plus

étranges furent émises à ce propos. Des savants

très sérieux écrivaient, par exemple, que la pâte

de la porcelaine était due à un mélange de blanc

d'œufs, de plâtre et d'écailles d'huîtres, que, après

l'avoir bien intimement malaxé, on enterrait pour

qu'il se <?:!<)'!< pendant cent ou cent cinquante

ans. Le jour vint cependant, mais relativement

tardif, où, au lieu de voir dans la fabrication de la

porcelaine une sorte d'opération mystérieuse, on

se mit en quête des terres, des roches qui, sou-

mises à la cuisson, pourraient donner une poterie
translucide. On imagina en premier lieu un mé-

lange d'argile marneuse et de minium, et l'on

produisit une sorte de porcelaine qui, en réalité,

n'avait rien de commun avec celle de la Chine, et

qui depuis a reçu le nom de porcelaine tendre ou

à fritte, Ces essais commencèrent la réputation

de la manufacture de Sèvres, où ils avaient été

faits et les produits de cette époque, obtenus

par ce système, sont connus et recherchés dans le

monde des amateurs sous )e nom de vieux Sèvres.

Cette porcelaine, qui, répétons-le, n'en est pas

une dans la vraie acception du mot, a le désa-

vantage de s'érailler au contact des corps durs, et

de résister mal aux transitions vives de tempéra-

ture, de telle sorte que les produits qu'elle donne

sont peu propres aux usages journaliers. Par

contre, elle se prête plus avantageusement à la

décoration que la porcelaine dure les couleurs

y prennent mieux, y gardent plus d'éclat, et ainsi

elle convient particulièrement à la fabrication

des objets de pure ornementation.

Quoi qu'il en fût de i importance de cette dé-

couverte, le problème posé n'était pas résolu, et
il ne devait l'être que le jour où le hasard ferait

connattre chez nous l'existence d'une terre analo-

gue à celle qu'emploient les Chinois. Cette terre,

pour l'appeler du nom que lui donnent les arti-

sans du Céleste empire, est le kaolin, sorte d'ar-

gile provenant de la décomposition des feldspaths

et la coMue)'<e (V. Po<e'e) de cet élément infusi-

ble est formée d'une autre roche feldspathique mé-

langée de quartz, dite pegmatite (chez les Chinois

petuntse), qui est fusible à la haute température

nécessaire à la cuisson de la pâte formant le corps

de la poterie. Ces deux terres ou roches étant

d'origine commune (car elles ne sont en quelque
sorte que des modifications d'un même principe),

il s'en suit que la porcelaine dure, corps et cou-

verte, forme un composé plus homogène que ceux

qui constituent les autres produits de la cérami-

que d'où un caractère parfaitement distinct et

supérieur.

Or, quand il fut bien avéré pour les Occidentaux

qu'ils feraient do la porcelaine le jour où ils au-

raient trouvé la terre convenable, ils la cher-

chèrent obstinément. Ce fut en Saxo que la pre-

mière trouvaille en fut faite, en 1709, par un chi-

miste, on plutôt par un alchimiste du nom de

Bœttcher, qui dut au hasard d'être mis sur la

trace d'un gisement de kaolin, avoisiné, comme

cela a généralement lieu, de la pegmatite propre

à la couverte. Les premiers essais ayant donné

d'excellents résultats, l'électeur de Saxe établit

aussitôt ses frais, dans le château d'Albrechtburg,

une manufacture qui livra dès l'origine des pièces

presque aussi belles que celles de la Chine, dont

elles imitaient parfaitement d'ailleurs le style et

l'ornementation. Ce fut, pour employer le terme

consacré, le Saxe, qui si longtemps, comme aujour-
d'hui encore d'ailleurs, eut la vogue dans le monde

des amateurs. Quelque soin que prît, dès lors, le

gouvernement saxon pour garder le monopole de

cette fabrication, la plupart des grandes villes

allemandes ne tardèrent pas à avoir aussi leur

fabrique de porcelaine; et bientôt le secret car

il y avait encore un secret de la fabrication se

répandit généralement. A vrai dire, sans matière

première, la connaissance des procédés était lettre

morte. Déj~ des manufactures étaient en pleine

activité dans la plupart des Etats européens, et la

France en était réduite à sa fabrique de Sèvres.

qui continuait à produire sa porcelaine apocryphe,

lorsque enfin, en 1768, une femme des environs

de Limoges trouva dans le ravin de Saint-Yriex

une terre blanche et grasse qu'elle prit, la croyant

simplement propre au blanchissage du linge, et

qui n'était autre que du kaolin, de la plus belle et

de la plus précieuse qualité.
De ce jour date pour la céramique purement

française une grande et magnifique époque car,

mis en possession d'éléments de fabrication

identiques à ceux de l'Orient, nos artisans, nos

artistes ne s'astreignirent pas, comme l'avaient

fait d'autres nations, à imiter, à contrefaire servi-

lement les produits chinois. Un art propre fut créé

chez nous de toutes pièces, qui, pour la beauté,
pour le bon goût des produits, n'eut bientôt rien

à redouter des fabriques les plus renommées, et

qui en plus d'un cas peut déner et vaincre les pro-

duits de plus pure provenance. Pendant près d'un

demi-siècle, du reste, la fabrication de la porce-

laine, concentrée aux mains de spécialistes pari-

siens, resta chez nous à l'état d'industrie de luxe,

ne produisant que dans des conditions exception-

nelles et en vue de la seule clientèle opulente. Mais

le jour vint où, sur les lieux mêmes des gisements
de kaolin primitivement découverts, et sur plu-
sieurs autres points où l'on en découvrit par la

suite, d'importantes manufactures s'établirent, qui,

répandant profusion leurs excellents et écono-
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miqùes produits, ont peu à peu vulgarisé l'usage
de la porcelaine. Ajoutons que, pour avoir péns-
tré sous les formes les plus simples, les ptts
communes, dans les intérieurs les plus mo<)e*tes,
et pour avoir onert à tous le confortable, d'abord

réservé à quelques-uns, l'art du porcelainier n'a

nullement renoncé au charmant privilège de se

prêter
à toutes les hautes et riches fantaisies qui

le placent au premier rang ~àrmi te< gMres bien
vivaces de notre grande acuvité nationale. On sait

que,
concurremment avec notre manufacture na-

tionale de Sevrés, dont tes couvres sont univer-

sellement considérées comme autant de modèles

accomplis, tant an point de ~M industriel qu'au
point de vue artistique, plusieurs grands étabtia-

sements dispersent aujourd'hui dans le monde en-

tier de véritables' merveilles d'élégance, de bon
goût, qui font que la porcelaine française jouit

partout d'une renommée sans rtrate.

Nous ne saurions nous étendre longuement sur

les nombreux détails de fabrication, qui font ren-

trer l'art du porcelainier dans un ordre de pro-
cédés communs à la plupart des applications de

la céramique. Etant donné la grossière argile
destinée à produire les poteries les plus com-

munes, ou la fine pâte de kaolin devant servir à
former quelque riche pièce de porcelaine, il va
de soi

qu'en beaucoup de cas les procédés de ma-

nipulation seront identiques ou tout au moins

analogues l'artisan emploiera on le tour ou le

mou)e avec plus ou moins d'habileté, de soin; de

dética.tesse. Nous pouvons donc renvoyer le lec-

teur à l'article Po<cne, où tes pratiques générâtes
sont convenablement indiquées, nous bornant à
signaler les quelques particularités qui dméren-
cient le travail de la porcelaine des autres ma-

nipulations céramiques.
A l'analyse chimique, la pâte de la porcelaine

~dure (dont, vrai dire, les dosages peuvent va-
rier selon les objets à fabriquer) accuse la pré-
sence en quantités majeures de silice et d'alumine,

pour une toute petite proportion (3 à 5 p. 100) de

chaux et de potasse. La couverte ou ~o~Mfe, tou-

jours formée de
pegmatite,

a pour éléments prin-

cipaux la tHice, 1 alumine et la potasse, et parfois
un peu de magnésie. Les matériaux, broyés sous
des meules, lavés, recueillis par décantation, sont

d abord pétris dans des cuves. La pâte obtenue
est mise a. ressuer, c'est-à-dire à s'égoutter dans

des sacs, sur lesquels on exerce une certaine

pression. On doit ensuite (pratique qui rappelle
en principe la légende dont nous parlions plus

haut) la faire nnhtr ou vieillir en la tenant im-

mergée, non pas durant un siècle, mais pendant
au moins une année, ce qui a pour effet non seu-

lement de la débarrasser par pourriture de
toutes les molécules organiques qui pourraient
y être renfermées, mais encore de rendre plus
intime le mélange des éléments qui la com-

posent. Au bout du temps voulu, elle est battue,

pétrie, roulée en cylindre, que l'on taille en
menus copeaux appelés <OMrn<MMfM et l'on

peut enfin la manipuler pour le façonnement des

pièces.
Quand celles-ci sont façonnées, on les laisse sé-

cher pendant quelques jours t'air, puis, après
les avoir enfermées dans des cassettes (caisses de
terre réfractaire),on les place dans le haut du four
de cuisson, pour qu'elles y prennent ce qu'on ap-
pelle le

deooMrtK, qui est moins une cuisson

qu'un parfait dessèchement des pièces. Après
cette opération, elles sont en état de recevoir la
couverte ou glaçure, qui s'applique soit par im-

mersion de la pièce dans un liquide où ia pegma-
tite très finement pulvérisée est tenue en suspen-
sion, soit par aspersion du même liquide. La pièce
dégourdie, étant encore poreuse, absorbe l'eau de
la glaçure, et sa surface reste couverte d'une

poussière fusible, qui doit -la cuisson produira
la couche vithtée.

Qnelquefof', et surtout quand U s'agit de pièces-
ornementales, t~atuettes et sujets de fantaisie, la
porcelaine reste s)ms couverte; c'est ce qu'on a.
coutume d'appeler le MM~~ni, lorsque la pâte
en est bien réMttie, t'awpeet <tu marbre blanc le

pluspur. t

Quelle que Mtt enfin tt <thposition adoptée
porcelaine mate on biscuit, porcelaine glacée ou
avec ceuveMe, il Ant, après «premier feu, ow dé-

yoMf~ifMttMHt~ procéder a h cuisson proprement
dite etdénnttfve,qut a ordinairement lieu dans
dea foura eyMndrtqnet, eu te* piëeea sont métho-

diqMment ditpeteet, placées an prettabteet )t
nouveau dans des eaMe~M, *yMt pour principale-
fonctton d~gtM<erte< etTeta <w eaioriqM.

Quand la eahMn est MheTëe (ce que l'on cons-
tate en retirant de tempt en temps du four des.

fragments dé pOMetttne sur t'étitt detqnete (m~

juge du degré de
!'op<MtioM)j on ferme tOM les

oriflees dn four, pour taiMer !e refroidtmement ee

produire avec !entem'et«uM l'accès des courante

d'air, qui pourraient causer de grands dommages
dans les prodatts de la fournée. Enfin l'on retire
du four les pièces achevées, qui, au cas ou elles.
doivent être décorées avec plus ou moins d'art ou
de luxe, passent aux mains des artisans ou artistes

chargés de procéder aux travaux d'enjolivement.
Cette décoration n'effectue à l'aide de couleurs gé-
néralement composées d'oxydes métalHqueo meiés~
à dei substances vitrifiables incolores connues
sous le nom de/iM<OtM<t. Le tout étant réduit en

poudres impalpables, les peintres, pour s'en servir~
détayent les couleurs avec une essence leur tra-
vail achevé, les porcelaines peintee sont soumises.
dans des fours spéciaux a une

eAaK/ye qui vitrine
le fondant, et Bxe la couleur en la faisant adhérer
à la couverte. L'or et les autres ornements a~
éclat métallique peuvent être obtenus par des

applications de feni)lM de métat, qui alors con-
servent leur brillant mais le plus souvent on
les obtient, comme les autres couleurs, à l'aide de-

précipités donnant des tons mats, que l'on amènes
au brillant par le brunissage (frottement à l'aide-
d'outils en silex poli).

Ici se borne le résumé que nous pouvons faire
des pratiques générales afférentes à la fabrication
de la porcelaine. Nous aurions encore de longues
pages à écrire si nous voulions comprendre dans
cet article les notions qui composent le savoir
des amateurs appelés à se prononcer sur la na-
ture ou la provenance des divers produits de cette

grande et magnifique branche de la céramique.
Toute une science spéciale existe, a laquelle on ne-
saurait être initié que par des études longues et.

minutieuses, avec pièces à l'appui. Pour la seule

porcelaine de Chine, de gros manuels ont été com-

posés où d'après la pite, le glacé, le coloris in-

terne, ta décoration extérieure, les pièces sont
classées par familles, par genres. Autre étude

analogue pour tes porcelaines du Japon, contrée
qui, pour être plus jeune dans cette fabrication,
ne le cède en rien à sa devancière comme beauté,
finesse, élégance des produits. Puis viennent les
recherches relatives aux porcelaines que jadis fa-
briquait la Perse, etc. Pour l'Occident, l'amateur
n'a pas à faire preuve de moins de tact et de sub-
tilité quand il veut ne pas se méprendre sur l'âge,
l'origine, la valeur artistique ou marchande des.

pièces qui lui sont soumises.: car le nombre est

grand des centres producteurs, délicats sont les
caractères à saisir, et complexes les détails a re-

tenir, à comparer pour arriver juste dans les di-

verses
appréciations.

C'est donc, répétons-le, une
science d amateur pratiquant, que nous n'aurions
nullement la prétention d'enseigner. Il y a là

d'ailleurs tout un vocabulaire & connaltre, en
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Les Hippopotames ont quatre doigts presque

égaux, qui appuient tous sur le sol pendant la
marche et qui sont munis chacun d'un petit sabot;
leur corps lourd repose sur de véritables piliers.
et leur tête se renfle en avant en une sorte de
groin, large et tronqué. C'est à peine si l'on dé-

'uvre quelques poils épars sur leur peau marquée
de "ides nombreuses, et recouvrant une épaisse
couche de graisse. Leur queue, très courte, est

un peu velue à l'extrémité, et leur tête difforme

n'est animée que par des yeux assez petits au-
dessus desquels se dressent des oreilles rudi-
mentaires. Somme toute, les Hippopotames sont

des êtres fort disgracieux et dont la physionomie
indique bien le naturel farouche et stupide. Ils vi-

vent par bandes dans les lacs et dans les grands
fleuves de l'Afrique tropicale, nagent et plongent
avec facilité, et se nourrissent de joncs, de racines,
et d'autres substances végétales. Dans les terrains
de diverses parties de l'Europe on a découvert
les restes fossiles de plusieurs espèces d'Hippo-
potames plus ou moins semblables à l'espèce ac-
tuelle.

Les Porcs proprement dits ou Suidés (de sus,

qui, en latin, signifie porc), sont de taille plus
faible que les Hippopotames, et ont le corps re-
vêtu de soies rudes et serrées, la tête conique,
amincie en avant en un groin mobile propre à

fouiller le sol,les pattes médiocres, mais toujours
moins robustes que dans le genre précédent.
Leurs pieds sont fourchus, et les deux doigts mé-
dians seuls sont garnis de sabots et touchent le
sol, tandis que les doigts externes sont beaucoup
plus courts et rejetés en arrière. On compte de

quatre à six incisives à la mâchoire supérieure, et
six a la mâchoire inférieure, où elles sont forte-
ment inclinées, et deux paires de canines antago-
nistes qui ont une tendance à sortir de la bouche
et à se recourber en haut et en dehors de manière
à constituer des défenses; enfin les molaires, en
nombre variable, sont tantôt simples et coniques,
tantôt élargies et tuberculeuses. Chez les Phaco-
chères (PAacocAas~M~), qui sont répandus sur une

grande partie du continent africain, les prémolaires
et même les premières molaires tombent avec l'âge,
et il ne reste que les dernières dents mâchelières,
offrant des sortes de cylindres réunis par une
substance corticale, et les canines qui acquièrent
un développement extraordinaire. En même temps

même temps que tout un ensemble d'applications

techniques des termes à observer sur nature.

Nous ne saurions mieux faire, croyons-nous, en

reconnaissant tout l'attrait que peut offrir cette

intéressante étude, que de renvoyer ceux de nos
lecteurs qui seraient tentés de l'entreprendre au
très savant 'et très pratique ouvrage qu'un maitre

en ce charmant savoir, M. A. Jacquemart, a con-

sacré a la céramique dans la Bibliothèque des

merveilles. [Eugène Muller.]
PORCtNS. – Zoologie, X. Comme nous

avons eu déjà l'occasion de le dire, l'ancien ordre

des Pachydermes a été complètement démembré,
et à ses dépens ont été constitués les trois or-
dres des Pro~o~M~tM~ des Solipèdes ou Ju-
mem~s et des Porcins.

1/ordre des Porcins correspond à une partie de
la subdivision des Pachydermes ordinaires, et com-

prend les animaux du genre Porc, pris dans un

sens très étendu, plus les animaux du genre

Hippopotame. Tous ces mammifères se reconnais-

sent à leurs formes massives, a leur corps renflé,

obèse, revêtu d'un cuir épais, et porté sur des

pattes courtes et robustes dont les doigts sont en

nombre pair. Leur estomac présente une certaine

complication, sans être subdivisé en poches aussi

distinctes que chez les Ruminants, et leurs mâ-

choires sont pourvues de trois sortes de dents,

incisives, canines et molaires.

la tête s'élargit considérablement, et de chaque
coté des joues pend une espèce de loupe charnue,
ce qui donne ces animaux un aspect hideux.

Chez les Cochons proprement dits, les canines

supérieures, sans offrir des dimensions aussi con-;

sidérables, se recourbent néanmoins, chez )e~
mâles, au-devant des yeux, et ne servent pas seu-
lement comme armes offensives et défensives;
elles peuvent encore être employées, à la manière
du soc d'une charrue, pour retourner la terre et
mettre à découvert les racines et les tubercules
dont les Porcs font leur nourriture.

A l'état sauvage tous ces animaux vivent en

troupes, dans les forêts humides et marécageuses,
et se répandent vers le soir dans les champs, où ils

causent souvent de grands dégâts en fouillant le
sol en tous sens. Quand la faim les presse, ils de-
viennent carnivores et s'attaquent même, dit-on,
aux animaux vivants. On trouve des représentants
de ce groupe dans toutes les contrées chaudes et

tempérées de l'ancien et du nouveau monde. En

Europe, en Asie et en Afrique vit le Sanglier, gé-
néralement considéré comme la souche de nos Co-

chons domestiques (V. Porc et races porctKM) et

qui, à l'âge adulte, a le corps revêtu de soies ru-

des, d'un brun noirâtre.

En Amérique le groupe des Porcins est repré-
senté par les Pécaris (Dicolyles), qui n'atteignent
jamais la taille du Sanglier, et qui ont le corps
plus ramassé, les pattes supérieures terminées
par trois doigts seulement par suite de l'atrophie'
du doigt externe, la queue presque nulle, et les ca-~
nines enfermées dans l'intérieur de la bouche.
Enfin dans les îles Moluques habitent les Babi-
roussas (Babyrussa, F. Cuvier), au corps grêle et
assez haut monté, aux canines supérieures rele-
vées et contournées de manière à protéger la ré-

gion des yeux.
Plusieurs naturalistes rattachent encore à l'ordre

des Porcins les Anoplotherium et les Xiphodon,
animaux fossiles signalés par Cuvier dans les cou-
ches de plâtre de Montmartre. [E. Oustalet.]

PORTUGAL.-Histoire générale, XXIX; Litté-
ratures étrangères, XIII. Isolé par l'Espagne
du reste du continent européen, le Portugal a dû

subir, à toutes les époques, le contre-coup des
révolutions espagnoles, et repousser plus d'une

invasion sur sa frontière de l'est. Possédant, vers
l'ouest, l'embouchure de trois grands fleuves,
le Minho, le Douro et le Tage, et en partie au
sud celle du Guadiana, il a dû nécessairement

porter toute son activité vers la mer, et précéder
les autres nations occidentales dans la voie des
grandes découvertes géographiques. Peuple de
race latine et do religion catholique, la nature
semblait destiner les Portugais à se fondre dans
l'union ibérique la politique leur a donné une
vie propre, une histoire originale et une nationa-
lité.

1. Les invasions antiques. Les Lusitaniens,
anciens habitants du Portugal, nous apparaissent
d'abord luttant contre la domination de Carthage,
repoussant Amilcar Barca qui périt en les com-

battant, et finalement vaincus par Asdrubal son

gendre et Annibal son fils. Les victoires de Pu-
blius Scipion (211 à 205) brisent, a l'époque de la
seconde guerre punique, le joug des Carthaginois
pour y substituer celui des Romains. Les Lusita-
niens se tournent alors contre Rome (189) et,
malgré les massacres systématiques de Servi)iu&

Galba, repoussent un moment les légions, sous la
conduite de l'héroïque berger Viriathe, qu'assassi-
nent deux trattres {[40). Pendant cent ans encore,
la Lusitanie soutient tous les ennemis du sénat,

triomphe avec Sertorius (80), mais succombe sous
les coups de Pompée, puis de César, à qui la

Lusitanie vaincue vaut les honneurs consulai-
res (59).
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PaeiMe et réconciliée par t'tstacieuse politique
d'Octave-Auguste, la Lusitanie se couvre de mo-

numenM romains et verse à l'empire le trésor

de ses mines (30 000 marcs d'or par année). L'ar-

rivée des barbares rouvre, an bout de quatre
siècles de prospérité matérielle, la période des
invasions.

2. Les invasions au moyen dge. L'indépendance.

A la chute de l'empire romain, la Lusitanie fut

partagée par les Suèves, au nord, et les Alains.

au sud, puis bientôt conquis par les Visigoths,
race a demi civilisée qui légua au pays des lois

équitables et une sorte de gouvernement libre

(&85).
La victoire de Xérès ouvrit auï Arabes la

route de la Lusitanie (711). La domination des

Goths s'écroula devant celle des' musulmans,

fort tolérante d'ailleurs et qui apportait au Por-

tugal une civilisation très supérieure alors à

celle de l'Europe chrétienne. Pendant trois siè-

cles, les Arabes se maintinrent, malgré les pro-
grès des chrétiens des Asturies, qui rattachèrent

au royaume de Léon le nord de la Lusitanie.

Enfin, en 109., un chevalier français, Henri de

Bourgogne, obtint du roi de Castille Alphonse VI,
avec la main de Tharéja sa fille, l'investiture du

comté de Portugal (environs de Porto), entre

Minho et Douro, et de tous les pays qu'il pourrait

conquérir. Dix-sept victoires consolidèrent le

puissant vassa), et son aïs, Alphonse Henriquez,

t'aCranchit doublement de la Castille par la vic-

toire de Valdovez, puis des Maures par la victoire
mémorable d'Ourique (25 juillet 1139). Le même

jour, l'armée le proclamait roi, et les Cortès de

Lamego connrmèrent ce titre (U42) en votant les

18 statuts de la Charte constitutionnelle.

3. Proor~ MM dynastie française. Le

Portugal affranchi reprit la lutte contre les Mau-

res, la continua par la conquête de Lisbonne

(U4~), l'expulsion des Almohades, la victoire de
Santarem (1184), et ses progrès ne furent pas ar-

rêtés par la mort d'Alphonse Henriquez surnommé

le Saint (HM). Les Portugais contribuèrent à la

grande journée libératrice de Las Navas de To-

losa (1212), et après l'Estramadure et l'Alemtéjo,

enlevèrent les Algarves (1249-12M1, atteignant la
frontière que le royaume n'a pas dépassée depuis.

La résistance courageuse d'Alphonse II aux

prétentions cléricales, les réformes bienfaisantes

d'Alphonse 111, u le roi des pauvres consoli-

daient la dynastie bourguignonne. La victoire du

Rio Salado, sous Alphonse IV (1340), abattait dé-

finitivement l'islam. Mais les drames sanglants de

la maison royale, l'assassinat de la belle Inez de

Castro (t35&) bientôt suivi des vengeances de

Pierre le Justicier (1356-196?), sévère rëpresscur
de la noblesse et du clergé, amenèrent une crise

passagère qu'arrêta, en 1385, l'avènement de la

branche d'Avis.

4. Grandeur du Portugal sous la maison d'Avis.

Un <U9 bâtard de Pierre le Justicier, dom Juan

d'Avis, fut porté au pouvoir par une révolution na-

tionale (1383), consacrée par la grande victoire

d'Aljubarotta (15 août )385) où les Portugais re-

poussèrent l'armée castillane malgré l'étonne-

ment causé dans leurs rangs par l'emploi de l'ar-

tillerie. Ce règne inaugura une ère de grandeur

et de gloire inouïes pour la nation.

Sous l'infant dom Henri, sous Jean I!, sous Em-

manuel le Fortuné, on vit se succéder les expé-

ditions maritimes et les conquêtes lointaines.

Après la prise de Ceuta (1415), la découverte de

Puerto-Santo, de Madère ()4D), l'occupation des

Canaries, des Açores (1431), vint l'exploration de

la côte africaine, le passage du cap Bojador
(1434), et du Rio d'Ouro. Si le Portugal refusait

de seconder Colomb, en revanche u soutenait

ardemment ses propres navigateurs, Barthélemy

Diaz, Vasco de Gama, Alvarez Cabrât. Le cap de

Bonne-Espérance était doublé (tt86), la route da

l'Inde ouverte (1497), le Brésil atteint (1500),

Ormuz et Socotora conquis. François Almeida,

Alphonse Albuquerque, Lopez Soarès fondaient,
des rivages de l'Atlantique aux extrémités de la

mer des Indes, une domination coloniale qui don-

riait au commerce européen un développement

encore inconnu.

Mais des germes de décadence rapide se mon-

traient à l'intérieur. La royauté s'émancipait des

Certes, devenait absolue, favorisait l'inquisition

et l'ordre naissant des jésuites. Aux colonies, l'in-

tolérance religieuse exaspérait les indigènes que
contenait en vain la main ferme de Jean de Castro

(t5t5-'5t8).

Cependant la littérature brillait d'un vif éclat.

La langue portugaise s'animait pour chanter l'a-

mour, la chevalerie, la croisade et les grandes

aventures de mer. Les chroniques romanesques
de Carvalho, de Barros, de Maraès, l'ouvrage de

l'historien Osorio, lM poésies patriotiques de

Lobo et de Cortereat,pttissent cependant devant

les immortelles Z.tMMtd<M de Camoens. La prison,
l'exil et la misère furent la récompense du poète
patriote, dn valeureux soldat d'Afrique promenant
sa vie errante de Lisbonne à Macao, aux Molu-

ques, a Mozambique, pour mourir pauvre et isolé

sur un grabat (1579).
L'avènement de dom Sébastien, élève des jé-

suites (15&), et sa folle croisade au Maroc con-
tre Muley-Molnc, aboutissant au sanglant désastre

d'Alcazarquivir (4 août )5~8), amenèrent une

crise épouvantable. Le roi dom Henri, cardinal

couronné, livra son pays & l'Espagne (1580),mal-

gré les efforts des patriotes soutenus par la France.

5. Domination étrangère. La maison de Bra-

gance. La lourde domination de Philippe II

s'abattit sur le pays. L'inquisition servit le despo-

tisme espagnol. Le
Portugal humitié. asservi.

systématiquement ruiné, vit s'évanouir son bel

empire colonial. Les Hollandais et les Anglais

mirent la main sur ses possessions d'Afrique et

d'Asie. Sous Philippe m et Philippe IV, l'oppres-

sion s'accrut encore, et amena une inévitable ex-

plosion. Un dévoué patriote, le jurisconsulte

Pinto Ribeiro, soutenu par Richelieu et encou-

ragé par donha Louise, femme du duc Jean de

Bragance, soulève Lisbonne (1" décembre 164C)
et affranchit le pays. La victoire de Montijo (1644)

consolide l'indépendance réconquise, mais la fai-
blesse de Jean IV de Bragance ne peut conjurer
la ruine coloniale.

6. NoMt'e~e décadence au xvnr* siècle. Ré-

formes de Pombal. Bombay abandonné (1660),

Tanger et Ceuta perdus (1668}, il restait encore

au Portugal un vaste empire et des mines au

Brésil. Le roi domPedro n'en sut pas proSter, et

signa, avec sir John Méthuen.un funeste traité qui

livrait le commerce du pays à la discrétion de

l'Angleterre (1703), en donnant & cette seule

puissance le droit d'importer les matières pre-

mières en Portugal. Cette alliance entraîna le

gouvernement dans une coalition contre la France,

et amena des revers au Brésil (prise de Rio-Janeiro

par Duguay-Trouin, nU).
Le triste règne de Jean V (n06-H50) fut suivi

d'un réveil inattendu. Un homme énergique, le

Richelieu des Portugais, Carvalho, marquis de

Pombal, très épris des idées françaises et de la

philosophie du xvtti* siècle, ose entreprendre
sous Joseph I"(nM-tTn) de renverser la fois

tous les abus. La noblesse, le clergé, les Anglais

lui résistant. Il terrorise les nobles, expulse les

jésuites, cherche à rompre le traité de Méthuen.

Le tremblement de terre qui ruine Lisbonne

(H55) ne le décourage pas. Réforme des impôts,

de l'agriculture, de la législation, it entreprend
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Depuis lors, d'orageuses discussions parlemen-

taires ont troublé le pays; mais la guerre civile

est terminée. Libéraux et conservateurs, consti-

tutionnels, chartistes, septembristes ont appuyé

ou combattu la constitution de 1838, celle de 18t2

ou celle de )85t. Sans être encore à l'abri des

coups d'Etat militaires, le Portugal paraît entre,

depuis trente ans, dans une voie pacifique, où it*

lui reste beaucoup à faire pour relever ses finan-

ces, sa marine, son armée et les derniers débris

de sa grandeur coloniale écroulée.
[Paul Martine.]

Pour la géographie du Portugal, V. l'article JFs

pagne et Portugal.
l'OSTE. – Connaissances usuelles, VII.

Etym. déposa statio, en basse latinité posta,

station. En français le mot poste a différentes

significations, 11 désigne entre autres le service des

stations de chevaux établies sur les routes, de dis-

tance en distance, pour le transport des voya-

geurs, ou l'institution entretenue généralement par

l'Etat pour l'expédition, le transport et la distri-

bution des correspondances dans l'intérieur des

localités d'un pays, ou d'un pays à un autre. Dans

le langage ordinaire, on s'en sert également pour

désigner les bâtiments affectés au service postal,

spécialement les bureaux ouverts au public pour
la consignation des correspondances, et l'on ap-

plique même cette appellation aux voitures qui

servent au transport soit des voyageurs, soit dca

colis postaux.
Comme institution de l'Etat, ayant pour objet

essentiel d'assurer le service des correspondances,

la poste joue un rôle très important dans le monde

moderne. Elle sert de lien entre les nations et

entre les individus. Elle établit des communica-

tions entre toutes les parties du globe et fait de

tous les résultats de l'activité de leurs habitants

dans le domaine des idées, des arts, des sciences,

de l'industrie et du commerce, le patrimoine com-

mun de l'humanité. Elle prête des ailes à la pen-

sée, facilite toutes les relations, et dans son action

incessante, qui ne connalt aucun obstacle, em-

brasse à la fois tous les actes de la vie économi-

que des peuples, comme tous les détails les plus

intimes de la vie de famille et de l'existence des

individus. Voltaire disait d'elle, il y a plus d'un

siècle « La poste est le lien de toutes les affaires,

de toutes les négociations les absents deviennent

par elle présents, elle est la consolation de la

vie. On peut dire aujourd'hui qu'elle est un

rouage si essentiel dans l'organisation des sociétés

humaines, que toute suspension de son activité

prend le caractère d'une calamité publique, et que,

dans les Etats modernes, le développement des

institutions postales marche de pair avec celui

de la civilisation.

Au début, la poste n'eut pas le même caractère

que de nos jours. C'était une institution exclusi-

vement politique. Elle avait essentiellement pour

but de fournir au gouvernement le moyen d'expé-

dier ses ordres dans toutes les provinces, et de se

faire tenir au courant de ce qui se passait dans les

différentes parties de son empire. Il est probable

que les Hindous, les Egyptiens, les Assyriens, et,

dans l'extrême Orient, les Chinois qui tous, bien

des siècles avant l'ère chrétienne, avaient atteint

un haut degré de culture, possédaient déjà des

moyens réguliers de communication. On est ce-

pendant généralement d'accord pour attribuer

aux Perses le mérite de l'invention de la poste.

Ce fut Darius, fils d'Hystaspes, qui organisa le

premier un système régulier de courriers royaux.

Hérodote nous donne une description de cette in-

stitution à propos de la manière dont Xerxès

transmit à Suze la nouvelle de la défaite qu'il

venait d'essuyer à Salamine a Rien, dit-il, n'est

plus expéditif que le mode de transmission des

en même temps tout ce qui peut régénérer son

pays. La mort de Joseph I" sauve les privilégiés

et fait tomber Pombal du pouvoir dans la capti-

vité et l'exil (im-1780).

7. L'invasion française. Une reine insensée.

une enfant imbécile, tel était, sous donha Maria et

son fils Jean, le gouvernement du Portugal à

t'heure où éclata la révolution française. Pour la

combattre. Jean se mit aux pieds de l'Angleterre,

et complota, au milieu des moines du couvent de

la Mafra, des plans ridicules d'invasion. La ré-

ponse ne se fit pas attendre. Bonaparte somma le

Portugal de rompre l'alliance anglaise (1801), et

le fit envahir par une armée franco-espagnole.

Après Austerlitz, nouvelle intervention (1806) ame-

nant le bizarre trtité de Fontainebleau (1807), qui

partageait le Portugal en trois tronçons, dont un

serait donné à l'infant d'Etrurie comme royaume,

un autre à Manuel Godoi comme principauté,

tandis que le troisième resterait sous la main im-

médiate de l'empereur.

Aussitôt envahi par 95 000 Français que con-

duit le bouillant Junot, le Portugal est abandonné

par ses chefs dégénérés. La cour s'entasse sur les

navires, avec ses trésors, les richesses des mu-

sées. des bibliothèques, et s'enfuit au Brésil à

l'heure où les éclaireurs français entrent à Lis-

bonne. Mais le pays, agité par les moines, se

soulève (juin t808), s'unit à l'Espagne, appelle les

Anglais. Vainement Junot, Soult et Masséna font

tête à la révolte et arrêtent Wellington. Napoléon

ayant rappelé ses troupes de la Péninsule (1813),

les Portugais, à leur tour, s'avancent, mêlés aux

Anglo-Espagnols, jusqu'à Toulouse (1814). Les

traités de 1815 stipulent le rétablissement de

Jean VI.
8. La révolution portugaise. Mais Jean VI

refuse de quitter Rio-Janeiro et prétend faire du

Portugal une colonie brésilienne. Un Anglais,

lord Beresford, trône à Lisbonne comme vice-roi.

Un parti libéral se reforme, favorable aux idées

françaises, et, ie 24 août )820, Bernardo Sepul-

veda, colonel du 18* régiment d'infanterie, sou-

lève le peuple, à Oporto, au mot magique de

Constitution. Une révolution analogue éclatait en

même temps en Espagne.
Les Cortès portugaises, qui n'avaient pas été

réunies depuis 169' font jurer à Jean VI de res-

pecter la charte nouvelle (1821). Mais, parjure à

son serment, Jean VI, revenu en Europe, épou-
vanté par le soulèvement du Brésil, le libéralisme

des Cortès de Lisbonne, et excité par les colères

du parti de la cour, renverse la constitution avec

l'appui des moines, des soldats et d'une foule fa-

natisée ~1823).

Cependant le Brésil avait rompu tout lien avec

la mère patrie. Dom Pedro, fils aine de Jean VI,
avait été proclamé empereur (1822), et manifestait

des tendances libérales. Son frère cadet, dom Mi-

guel, ignorant, féroce et fanatique, conspire contre

le faible Jean VI, s'empare nuitamment du pou-

voir (1824) il est saisi, exilé, mais revient entre-

prendre, à la tête des absolutistes, une lutte dé-

sespérée à la mort de Jean VI (1826).
Pendant huit ans, la guerre civile déchira le

pays. Les libéraux, partisans de dom Pedro qui
avait refusé la couronne pour la placer sur la tête

de sa fille, donha Maria da Gloria, en lui faisant

jurer de respecter la constitution, furent d'abord

vaincus par les miguélistes, que soutenait le parti

légitimiste européen. Mais l'arrivée de dom Pedro,

abdiquant la couronne du Brésil pour venir soute-

nir sa fille en Portugal, changea la situation. Dom

Pedro se jette dans Oporto; les libéraux lui ou-

vrent les portes de Lisbonne. La convention

d'Evora (1834) termine la lutte, et dom Miguel
exilé cherche en vain à réveiller une dernière fois
son parti vaincu (1835).
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messages invente et employé par les Perses. Sur

chaque route sont échelonnés de distance en dis-

tance, et par chaqueJoarnée de marche, des relais

d'hommes et de chevaux, remisés dans de: sta-

tions spécialement établies à cet effet. Neige, pluie,
chaleur, ténèbres, rien ne doit empêcher les cour-

riers de remplir leur office, et de le faire avec la

ptns grande célérité. Le premier qui arrive passe
sos dépêches au second, celui-ci au troisième et

ainsi de suite, jusqu'à
ce que le message soit

rendu à destination cela rappelle quoique peu
la fête, des Lampes, telle que la pratiquent les

Grecs tersqu'ils eétetn'ent tes fêtes de Vutcatn. En

langue persane, ce relais de chevaux et d'hommes

s'appelle aggaréion. x
Les Grecs ne possédaient pas une organisation

permanente pour te transport des dépêches. Lors-

qu'il s'agissait d'expédier un message, et c'est sur-

tout on temps de guerre que le cas se présentait,
on le confiait à des coureurs nommés A~t~'o-

drames, qui s'acquittaient de leur mission avec

une incroyable vétoeité.

Chez les Romains il existait déjà, sous la Répu-

blique, depuis la conquête de l'Italie, à coté d'en-

treprises particulières, comme celles des péagers,
un service spécialement anecté au transport de la

correspondance des fonctionnaires, mais qui était,
de temps en temps et & titre exceptionnel, utilisé

par les particuliers. Les courriers et messagers
étaient appelés curaores, ~<a<o''<s et <aoeHaW<.

L'empereur Auguste perfectionna cette institu-

tion. <t !t disposa sur tes routes militaires, à de
courtes distances, d'abord'des jeunes gens, puis
des voitures de relais pour les courriers, afin

d'avoir des nouvelles plus promptes des provin-
ces. x (Suétone, Oc<. Aug., ch. xux). Le cursus

pMMtCM!, c'est ainsi qu'on désignait cette organi-

sation, ne tarda pas a devenir le grand moyen de

transport par terre a l'usage du gouvernement et

de ses innombrables fonctionnaires.
Tout était gratuit dans son service, mais on n'é-

tait admis à en faire usage que moyennant une

autorisation appelée diplôme ou lettre d'évection,

qui énumérait es diverses prestations auxquelles
la voyageur avait droit. Les stations, mansiones,
et tes relais, mutationes, devaient entretenir un

nombre considérable de chevaux, ainsi que de

mulets et de bêtes de somme pour le transport
des bagages. Les maisons de poste étaient en même

temps de véritables hôtelleries, où logeaient les

fonctionnaires en mission, les personnes de dis-

tinction munies de diplômes, les ambassadeurs,

quelquefois même les empereurs, et où l'on ne

manquait de rien de ce qui constitue la commo-

dité du voyage
Cette organisation dura jusque la destruction

de l'Empire par les Barbares, tantôt florissante,

tantôt en décadence, suivant que les empereurs
réprimaient ou favorisaient tes abus auxquels
donnait nécessairement lieu la facilité de voyager
ainsi commodément aux frais du public ou des

provinces écrasées par les réquisitions de chevaux

et de fourrage.
Dans le courant du moyen âge, après une ten-

tative avortée de Charlemagne de rétablir le cur-

sus publicus,
dont it était resté ça et là quelques

vestiges, on voit reparattre, presque simultané-

ment, dans divers Etats de l'Europe, des services

de transport dans lesquels il est impossible de

méconnaître le point de
départ

des institutions

postales modernes. Il ne s'agit plus, en effet,

d'une organisation politique, destinée à servir

avant tout les buts des gouvernements. Ce sont

les besoins du commerce naissant, tes voyages,
les déptMements des particuliers qui

font surgir
les nouveaux moyens de communication, et c'est

à ces besoins que c'.s derniers tendent surtout à

donner satisfaction. En France, où l'on retrouve

également des traces d'une organisation postale
fondée et exploitée par les couvents, l'Université

de Paris, où affluaient des étudiants de tous pays,
créa vers le milieu du xn' sièete un corps de

messagers pour permettre aux professeurs et aux

étudiants d'entretenir des relations avec leurs

familles. Ces messagers, auxquels elle réussit à

faire conférer les privilèges et les immunités nni-

versitau'es, se mettent bientôt à la disposition du

public, et ne tardent pas & fermer une véritable

compagnie de transport, qui étend son activité

bien au delà des limites du royaume. En Allema-

gne, les villes, spécialement celles de la. Ligue

du Rhin et celles.de la Ligue hanséatique, orga-
nisent t tenrs tods des aerviees de messagers qui
relient tes! pays do la mer du Nord avec les porta
de la mer Adriatique et avec tes grands marchés

de la Russie. Vers la même époque, tes chevaliers

de l'ordre Toutonique, dont le siège était à Ma-

rienbourg, entretenaient en Prusse et en Lithua-

nie un service postal et expédiaient des messagers

jusqu'à Rome et en Stt~de; leur organisation spé-

ciale pour tes correspOB<taeces est la première qui
mérite le nom de poste MX lettres ils avaient un

tarif fixe des locaux pour la consignation des let-

très, un livre d'ordre ou elles étaient enregistrées,
avec l'indication de l'heure de la consignation et

de celle de t'expédition, qui étaient également in-

diquées sur l'adresse. Cette organisation no sub-

sista que 294 années, jusqu'au moment de la dis-

solution de l'ordre en t52a, par Sigismond, roi de

Pologne. Ennn dans d'autres parties de l'Allema-

gne, spécialement en Wurtemberg, la corporation
des bouchers tenait à la disposition du publie des

chevaux de relais, des postillons et des courriers.

Cette poste des bouchers existait encore aa

xvm' siècle.

La révolution sociale amenée par l'invention de.

l'imprimerie en 143Tf exerça une grande influence

sur l'institution de la poste. A mesure que le be-

soin de communications régulières devenait plus
sensible, que tes relations de pays à pays et de

province à province étaient plus fréquentes, et que
le trafic et la circulation augmentaient dans des.

proportions considérables, les gouvernements

comprirent qu'il était de leur intérêt de ne pas

laisser un instrument économique d'une aussi

grande importance entre les mains de villes, d'as-

sociations, ou de corporations particulières et en

dehors de l'action de l'Etat.

Par un édit daté de Luxies, près de Doullens, le

19 juin 1464, le roi Louis XI rétablit le CM'~MpM-

blicus dans des conditions qui trahissent des vues

et des préoccupations parfaitement identiques à

celles dont s'étaient inspirés les premiers fondateurs

de l'institution, Darius et l'empereur ~Auguste

Il devait être établi sur tous les grands che-

mins du royaume, de 4 tieues en 4 lieues, des re-

lais de poste, commis aux soins d'officiers désignés
sous le titre de ~<<!«f~ tenant -M ctecattr courant

pour le service du ~oy, et qui devaient constam-

ment entretenir 4 ou 5 chevaux ou plus, suivant

les besoins, le tout sous les ordres d'un conseiller,

Grand AMtre des coureurs de France. Au début,

l'institution nouvelle devait être exclusivement à

l'usage du gouvernement « Auxquels mattres

est denendu de bailler aulcuns chevaux à qui que

ce soyt et de quelque qualité qu'il puisse être

sans le mandement du roy et du dit grand mais-

tre, à peine de vie. D'autant que ledit seigneur

ne veut et n'entend que la commodité du dict éta-

blissement ne soit pour aultre que pour son ser-

vice. »

II était cependant fait une exception
en faveur

des messagers et des courriers du pape, et des

cours étrangères en bonnes relations avec la cour

de France; mais un article de l'ordonnance d'exé-

cution faisait un devoir aux ofBciers du roi d'exer-
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dépit du monopole auquel prétendait la poste im-

périale, et en concurrence avec elle,les gouver-
nements d'un grand nombre de

pays allemands

voulurent avoir chacun sa poste independante, si

bien qu'au commencement du xix' siècle on ne

comptait pas moins de 20 administrations postales
en Allemagne. Les Thurn et Taxis, élevés succes-

sivement à la dignité de comtes et de princes de

l'Empire, conservèrent leurs postes jusqu'en 1867,

époque où elles furent achetées par la Prusse pour
une somme de 3 millions de thalers.

L'histoire de la poste dans les autres pays, que
le cadre de cet article ne nous permet pas de re-

tracer, a suivi à peu près les mêmes phases et

peut se résumer de la même manière. Dans l'an-

tiquité, partout où l'on retrouve des traces d'une
organisation postale, la poste est avant tout une

institution politique, un instrument de gouverne-

ment, quelquefois un moyen d'exercer une sur-

veillance de police sur les relations des sujets à
l'intérieur et avec l'extérieur. Ce n'est que secon-

dairement et accidentellement qu'elle offre aux

particuliers et au commerce un moyen de com-

munication. Au
moyen âge, le soin de donner sa-

tisfaction aux besoins de la circulation est aban-

donné à l'initiative privée. Des associations se

forment à cet effet des villes commerçantes, des

corporations dont l'activité s'étend en dehors des

limites de leur pays organisent des moyens de

transport pour la correspondance, pour les
marchandises, pour les voyageurs. A mesure que
les relations de peuple à peuple grandissent et
que le commerce prend un essor plus général, la

poste acquiert une importance économique qui
attire l'attention des gouvernements. L'Etat s'em-

pare de l'institution, d'abord dans un but politi-

que il s'en attribue ensuite le monopole dans un

but essentiellement fiscal puis, par la force des

choses, l'accroissement journalier des relations, et

sous la pression des idées modernes, il est amené

à lui reconnaltre et à lui attribuer le caractère
d'un service public et à lui vouer une sollicitude

en rapport avec le rôle capital qu'elle joue dans

la vie et le développement des sociétés humaines.

De nos jours, la poste n'est pas seulement une

institution nationale, c'est l'institution internatio-

nale et cosmopolite par excellence. Machine uni-

verselle dont le moteur est partout et le centre

nulle part, elle donne a l'humanité une vie com-

mune, et par ses innombrables rouages y fait con-

courir et participer tous les êtres civilisés, d'un

bout à l'autre de notre globe terrestre. Son his-

toire ne se laisse plus circonscrire dans les limites

d'un Etat. Tous les progrès réalisés, tous les dé-

veloppements acquis dans le champ de son acti-

vité, quel que soit le lieu où ils ont pris naissance,
ont un caractère de généralité et appartiennent à

l'institution tout entière. Seule parmi les pays

civilisés, la Chine n'a pas de poste, dans le sens
moderne du mot; elle ne possède qu'une organi-
sation gouvernementale dans le genre de celle des

anciens Perses ou du cursus publicus de l'empe-
reur Auguste. Partout ailleurs, la poste est envi-

sagée comme un droit régalien de l'Etat, mais en

même temps elle est organisée et administrée par
lui comme un service public, destiné avant tout à

faciliter et à développer la circulation, le trafic et

toutes les relations, en vue de la prospérité pu-

blique, comme dans l'intérêt et même pour l'a-

grément des particuliers. Les grandes inventions

modernes, les bateaux à vapeur, les chemins de

fer, en multipliant à l'infini ses moyens d'action,
ont modiné son caractère. C'est la poste aux let-

tres qui forme aujourd'hui son objet essentiel et

presque exclusif; car, dans un certain nombre de

pays, le transport des voyageurs et des marchan-

dises est complètement laissé à l'industrie privée.
Mais la poste aux lettres ne se borne pas à la

ter la plus stricte surveillance sur les voyageurs

et aur leurs effets, les autorisant selon les cir-
constances à visiter ces effets, et ouvrir les cor-

respondances pour constater si elles ne renfer-

maient rien de dangereux pour l'Etat.

On se relâcha bientôt de ces prescriptions, car

en 1480 la taxe à payer pour le transport des par-
ticuliers est fixée à 6 sols par cheval et par relais,
<t un édit de juillet 1495, qui interdit aux cour-

riers sous peine de la hart de transporter des
écrits venant de l'étranger et dirigés contre les

sainte décrets du concile de Bâta et contre la

Pragmatique Sanction, fournit 'la preuve que la

poste royale se chargeait du transport des corres-

pondances particulières.

Aussi i'edit de Louis XI estil généralement en-

visage comme formant, dans l'histoire de la poste,
la transition entre le régime des postes privées et

le système moderne, qui fait de la poste une insti-

tution publique relevant exclusivement de l'Etat.

Il était dans la nature des choses que la nou-

velle institution entrât en concurrence avec l'or-

ganisation postale de l'Université. Petit à petit

le gouvernement restreignit les privilèges de
t institution postale universitaire, en même temps

qu'il perfectionnait celle de l'Etat et étendait sa

ephere d'activité.
En 15H5, toutes les postes furent placées sous

l'autorité exclusive d'un contrôleur général nommé

par le roi, et en 1574 un édit de Henri HI ayant
créé des messagers royaux, autorisés à se charger
de lettres MM~UM, MareAaKt/MM, or et argent,
déclara en même temps que les messagers univer-

sitaires et les messagers royaux~ jouiraient des

mêmes droits et prérogatives. A cet édit qui met-

tait fin au monopole exercé depuis si longtemps

par l'Université, Henri JH en ajouta l'année sui-

vante un second qui astreignait tous courriers et

messagers à prendre, pour l'exercice de leur em-

ploi, des lettres de messagers royaux. Ces mesu-

res portèrent un coup fatal aux institutions pos-

tales de l'Université; aussi, quoique dans les lettres

d'enregistrement du parlement et de la cour des

aides de )5T', les fonctions des messagers royaux
fussent réduites au transport des « sacs et papiers

dejustice seulement, la poste royale accapara
bientôt la plus grande partie du trafic, grâce àune

meilleure organisation. Ce ne fut toutefois qu'en

1719 qu'un édit de Louis XV abolit définitivement

le privilège de l'Université et consomma la fusion

de ses institutions postales avec celles de l'Etat.

A partir de ce moment, la poste prit un dévelop-

pement de plus en plus considérable. Sous Louis
XIV, Louvois, nommé surintendant général des

postes, les avait affermées pour une somm~ an-

nuelle de 1,200,000 livres. En 1733, le revenu de la

ferme s'élevait à 3 millions de livres, et en dé-

cembre .lï!)l, à l'expiration du dernier bail, il

avait atteint la somme de 11 millions de livres.

L'Etat en ayant repris l'exploitation, t'Assemblée

nationale rendit sur l'organisation des postes,
leur administration, les tarifs, l'inviolabilité du

secret des lettres, une série de décrets qui ont
servi de base l'organisation actuelle.

En Allemagne laposte subit une transformation

analogue à celle que nousavons signalée en France.

Dans le courant du xvie siècle apparalt une poste

impériale, qui devient un fief héréditaire entre les

mains de la famille Thurn et Taxis, dontle chef,

Roger de Taxis, avait déjà en 1460 organisé dans

le
Tyrol

et la Styrie une poste aux chevaux pour le

service de l'empereur Frédéric III pendant ses

campagnes en Italie. La nouvelle institution em-

brassa bientôt tous les pays de l'Empire, à l'ex-

ception de l'Autriche, où existait déjà antérieure-
ment une organisation postale officielle, et elle

s'appliqua à supplanter toutes les institutions pri-
vées de transport et de correspondance. Mais en
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transmission des correspondances, elle comprend

le transport et l'échange des imprimés et de tout

ce qui s'y rattache, des échantillons de marchan-

dises, des papiers-valeurs, des valeurs d'or et d'ar-

gent, le service des mandats-poste, des mandats

d'encaissement dans plusieurs Etats, des caisses

d'épargne postâtes et même, dans la Grande-Bre-

tagne, des caisses de pensions viagères et d'assu-

rances en cas de décès. Sauf les différences qui ré-

sultent du plus ou moins grand nombre de bran-

ches d'activité qu'elle embrasse~ son organisation

est partout la même, elle est universellement ré-

gie par les mêmes règles, et tes efforts de ses nom-

brenae* administrations tendent uniformément à

réaliser dans son service ces trois grands avanta-

ges célérité, sécurité et bon marché.

Les faits tes plus saillants de l'histoire de la poste
dans cette dernière période sont la réforme con-

nue sous le nom de penny-postage, et la création de

l'Union postale. En 1840, un citoyen anglais, Row-

land Hill, réussit à faire prévaloir dans la Grande-

Bretagne le principe que les taxes postales doi-
vent être uniformes et aussi peu élevées que
possible, et à introduire la taxe de un penny pour

les lettres affranchies, dans toute l'étendue des

Trois-Royaumes. Cette innovation, qui fut imitée

bientôt dans un grand nombre de pays,
fut le point

de départ d'une véritable révolution dans l'insti-

tution de la poste aux lettres; elle entraîna comme

conséquence l'usage des timbres-poste et de l'af-

franchissement. Elle profita également aux admi-

nistrations et au public en simplifiant le service et

en augmentant, dans une mesure que nul n'aurait

pu prévoir, le mouvement des correspondances.

Elle fut le
prélude

d'un mouvement général dans

le sens de 1 unification des principes qui régissent
la poste, mouvement qui se traduisit par la con-

clusion de conventions postales entre les diverses

administrations, et qui aboutit à la création de

l'Union postale universelle. Depuis l'invention des

chemins de fer et des télégraphes, les relations ne

connaissent plus de frontières; de là la tendance

à leur assurer dans le vaste domaine du service

international des facilités analogues à celles qui

leur étaient offertes dans le service interne, et en

même temps, pour les administrations, la nécessité

d'introduire dans le mécanisme de l'échange pos-

tal international des simplifications sans lesquelles

il n'aurait pas été
possible

de faire face aux exi-

gences de l'accroissement progressif du trafic.

Déjà, en 1850, la Prusse et l'Autriche avaient or-

gacisé une union postale austro-allemande, qui
englobait toutes les administrations postales de

l'Allemagne. En 1863. à l'in3tigation de l'adminis-
tration postale des Etats-Unis de l'Amérique du

Nord, des délégués d'un grand nombre de pays se

réunirent à Paris, pour discuter les principes qui

devaient servir de base aux conventions postales

et régir les relations des administrations entre

elles.

Enfin, un traité conclu a Berne en 1874, à la

suite d'un congrès, par les représentants de tous

les Etats de l'Europe, plus ceux des Etats-Unis

d'Amérique et de l'Egypte, fonda l'Union générale

des postes, qui, dans un congrès subséquent, tenu

à Paris en 1878, auquel prirent part 33 Etats des

différentes parties du monde, prit le nom d'Union

postale universelle. Cette gigantesqua association.

dont l'initiative revient à l'administration alle-

mande, embrasse aujourd'hui les Etats suivants

l'Allemagne avec la Bavière et le Wurtemberg,

l'Autriche-Hongrie, la Belgique, la Bulgarie, le

Danemark avec les lies Féroa, l'Islande, le Groën-

land et les Antilles danoises; l'Espagne, y compris

les Baléares, les lies Canaries et toutes les colo-

nies espagnoles; la France avec l'Algérie et les

colonies françaises, y compris les lIes de l'Archi-

pel océanique soumises au protectorat de la

France; la Grande-Bretagne, y compris Malte,

Chypre, Héligotand et Gibraltar, l'empire do

l'Inde britannique avec l'Hindoustan (y compria les
Etats tributaires) et la Birmanie britannique, Aden,
le Dominion du Canada, Straits-Settiementa, La-

bouan, Maurice, lesBermudes, Jamaïque. Trinité,

Guyane britannique. Hong-Kong, Cote d'Or, Gam-

bie, Lagos, Sierra-Léone, lien Falkland, Honduras

britannique, Terre-Neuve, lien Bahamas, ties

Vierges, Antigoa, Dominique, Montserrat, Nevis

et Saint-Christophe; la Grèce, l'Italie, le Luxem-

bourg, le Monténégro, la Norvège, les Pays-Bas
et les colonies néertandaiMS le Portugal, y com-

pris Madère et les Açores, et les colonie* portu-
gaises la Roumanie, la Russie, la Serbie, la

Suède, la Suisse, la Turquie, la Perte, le Japon,

l'Egypte, la république de Libéria, les Etats-Unis

de l'Amérique du Nord, le Mexique, la république
de Saint-Domingue, celle de Haiti, les Républi-
ques de Honduras et de San-Salvador, les Etats-

Unis de Vénézoéla, la république de l'Equateur,
le Pérou, le Chili, le Brésil, l'Uruguay et la repu-

blique Argentine. Ces pays couvrentune étendue de

79 &0t 000 kilomètres carrés, et leur population est

évaluée d'après tes statistiques tes plus certaines

à 'H7M5000 tmes. Le traité de Berne avait

proclamé l'uniformité des taxes, la liberté du

transit, la suppression des décomptes entre les

administrations, l'abaissement des taxes de transit

et leur payement au moyen d'indemnités an-

nuelles, calculées d'après la statistique. La con-

vention de Paris a affirmé les mêmes principes
en leur assurant une application plus complète et

plus générale; elle a introduit un nouveau dégrève-
ment du transit et facilité l'accession de l'Union à

tous les pays du globe. Voici un résumé de ses

dispositions
Les pays entre lesquels est conclue cette con

vention forment,' sous la dénomination d'Union

postale universelle, un seul territoire postal pour

l'échange réciproque des correspondances entre

leurs bureaux de postes. La convention s'étend

aux lettres, auï cartes postales, aux imphmés de

toute nature, aux papiers d'affaires et aux échan-

tillons de marchandises. La liberté du transit est

garantie dans le territoire entier de l'Union. Les

frais de transit, savoir pour les parcours territo-

riaux 2 fr. par kilogramme de lettres ou cartes

postales, 0 fr. 25 c. par kilogramme d'autres

objets pour tes parcours maritimes t5 fr. par

kilogramme de lettres ou cartes postales et 1 fr.
par kilogramme d'autres objets, sont à la charge
de l'administration du pays d'origine. La taxe de~

l'Union est nxée pour les lettres à M centimes en

cas 'tl'affrailchissement et au double dans le cas

contraire, pour chaque lettre et chaque poids de

15 grammes ou fraction de, 15 grammes; pour
tes cartes postales, à 10 centimes par carte; pour
les imprimés de toute nature, les papiers d'af-
faires et tes échantillons de marchandises, à a

centimes par objet et par poids de &0 grammes,

la taxe des papiers d'affaires ne pouvant toutefois
être inférieure à 25 centimes, et celle des échan-

tillons à 10 centimes par envoi. Les envois soumis

à des frais de transit maritime peuvent être

chargés d'une surtaxe ne dépassant pas 25 cen-

times par lettre, 5 centimes par carte postale et

5 centimes par 50 grammes pour les autres objets.
Les envois peuvent être expédiés sous recomman-

dation, moyennant une taxe spéciale de 25 cen-

times an maximum en sus de la taxe ordinaire.

L'affranchissement ne peut être opéré qu'au moyen
de timbres-poste valables dans le pays d'ori-

gine pour la correspondance des particuliers. Cha-

que administration garde en entier les sommes

qu'elle perçoit. Un bureau international, dont le

siège est à Berne, remplit les fonctions d'intermé-

diaire entre les diaérents membres de t Union; il
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étaient .également représentés à la conférence,
se sont réservé un délai jusqu'au )" juillet IMt

pour apporter leurs signatures à la convention.

Les renseignements suivants sont empruntés à

la statistique pub)iée annuellement par le bureau

international de Berne

1

Voir le tableau ci-après, p. 1696.

II
Statistique du trafic postal de la France

en 1879.

Nombre de kilomètres p~fMttn~ pendant l'année:

est chargé entre autres de publier un journal, qui

sert d'organe à cette dernière, et qui paraît à la fois

e~i français, en anglais et en allemand. Les dis-

sentiments entre membres de l'Union, relative-

ment à l'interprétation de la convention, sont ré-

glés par jugement arbitral. Les pays qui ne font

pas encore partie de l'Union sont admis à y adhé-

rer, au moyen d'une simple déclaration, faite par

la voie diplomatique entre les mains du gouver-

nement suisse, administration gérante. Cette con-

vention est entrée en vigueur le 1" avril 18'!9. Le

Congrès de Paris de 1878 a, en outre, élaboré deux

arrangements concernant l'échange, l'un des let-

tres avec valeurs déclarées, l'autre des mandats-

poste. Le premier a ëté signé entre l'Allemagne,

l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Danemark et les

colonies danoises, l'Egypte, la France et les

colonies françaises, l'Italie, le Luxembourg, la

Norvège, les Pays-Bas, le Portugal et les colonies

portugaises,
la Roumanie, la Russie, la Serbie,

la Suède et la Suisse le dernier a reçu l'adhésion

des mêmes pays à l'exception de la Russie, de la

Serbie et des colonies portugaises.
La taxe des

lettres avec valeurs déclarées se compose du port

de la lettre et du droit de recommandation, plus

d'un droit d'assurance de 10 centimes par200 francs

pour les pays limitrophes et de 25 centimes pour

les autres pays. Le maximum des mandats-poste

est de 500 francs, la taxe est de 25 centimes par

25 francs, mais B peut être perçu un maximum

de 50 centimes pour tout mandat n'excédant pas

50 francs.

En dernier lieu, une conférence internationale

réunie à Paris (1880), a adopté une convention

destinée à régulariser le transport des petits pa-

quets. En voici les dispositions essentielles

II peut être expédié de l'un des pays adhérents

pour un autre de ces pays, sous la dénomination

de « colis postaux des colis sans déclaration de

valeur jusqu'à concurrence de S kilogrammes; la

taxe se compose d'un droit de 50 centimes par

pays participant au transport territorial.

Le transport maritime est rémunéré raison

de 25 centimes jusqu'à &00 milles, de 50 centimes de

500 à 1000 milles, 1 franc de 1000 3000 milles,

2 francs de 30.X) aMOO milles, et 3 francs au-des-

sus de 6000 milles.

Comme mesure de transition, chacun des pays

contractants a la faculté d'appliquer aux colis

postaux provenant ou à destination de ses bu-

reaux, une surtaxe de 25 centimes par colis.

Exceptionnellement, cette surtaxe est élevée à

50 centimes pour la Grande-Bretagne et l'Irlande,

a 75 centimes pour l'Inde britannique et pour la

Perse, et à t franc pour la Suède.

D'autre part. il peut être perçu par le pays des-

tinataire une taxe de factage pour le port à domi-

cile et l'accomplissement des formalités de douane,

sans excéder 25 centimes par colis. La législation

intérieure de chacun des pays contractants de-

meure toutefois applicable pour tout ce qui n'est

pas prévu dans les stipulations de la convention.

Tout pays où la poste ne se charge pas actuel-

lement du transport des petits colis et qui adhère

à la convention, aura la faculté d'en faire exécu-

ter les clauses par les entreprises de chemin de

fer et de navigation il pourra en même temps

limiter ce service aux colis provenant ou à desti-

tion de localités desservies par ces entreprises.

Cette convention entrera en vigueur le 1" octo-

bre 1881. Elle a été signée le 3 novembre 1880

par les représentants de l'Autriche-Hongrie, de la

Belgique, de la Bulgarie, du Danemark, de l'E-

gypte, de l'Espagne, de l'Italie, du Luxembourg,

du Montenegro, de la Suède et de la Norvège, du

Portugal, de la Roumanie, de la Serbie, de la

Suisse et de la Turquie. La Grande-Bretagne,

l'Inde britannique, les Pays-Bas, et la Perse, qui

Reçus. 4MM!) –

A consulter. – Le Quien de la Neurville, Origine des

postes chez les anciens et chez les modernes, Pans, i~S;

Gouin, Essai historique sur l'établissement des postes en

France, etc., Paris, i8'M Bernede, Des postes en M-

néral et particulièrement
en France, Paris, 'M~ A. de

KuthsehUd, Bt~OtM taposfe <m.r lettres, 3'é~tt., Paris,

~ut., '!o(i. Rousseau, Traité de la Correspondance par

lettres, missives et télégrammes,
<~t., Paris, iS77

L. Renautt, La poste et les télégraphes, Paris, 1877;

dttOt].SM<f!!i',aitneeat875ai880,Bt-n)e.
[EugëneBorelJ
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107S'PAKTIE.

POTASSE,POTASSIUM.-Chimie, XVI. – On

appelle vulgairement dans le commerce po/a~s
une substance impure contenant 60 à 80 p. 100
du corps que les chimistes appellent ca)'oo?M~
de

pp/aMe (V. Alcali, p. 60). Dans les traités de

chimie, on donne le nom de potasse, conformé-
ment à la nomenclature chimique, à une substance

solide formée d'oxygène et du métal appelé potas-

sium; cette potasse est donc un oxyde de potas-
sium, KO, K étant le symbole du potassium.

Propriétés e< p'~paraMom de la potasse du com-

merce.- Quand on verso de l'eau bouillante sur des
cendres de bois, on obtient un liquide légèrement
roussàtre c'est la lessive. Ce liquide, frotté entre
les doigts, donne un toucher particulier, et pos-
sède une odeur spéciale; par l'évaporation il

donne un résidu appelé M~'M, ou potasse brute,
ou encore potasse peulasse. La potasse brute con-

tient, outre le carbonate de potasse, du chlorure
de potassium et du sulfate de potasse, de la silice,
de l'oxyde de fer, etc. Cette potasse a la propriété
de dissoudre les corps gras: c'est à cause de cela

que dans les ménages on s'en sert pour nettoyer
le linge en coulant la lessive. Pour faire cette

opération, on empile le linge, déjà. mouillé, dans
une grande cuve ou cuvier dont le fond est percé
d'un trou bouché d'un bouchon de paille le tout
est recouvert d'un morceau de grosse toile appelé

cfMt~'M)' c'est sur cette toile que l'on étend une

couche de cendres sur laquelle on verse ensuite de
l'eau bouillante; on reçoit la lessive dans une

deuxième cuve pour la reverser ensuite un cer-
tain nombre de fois sur le cendrier.

Potasse caustique ou hydrate de potasse et

pierre à cautère. La potasse caustique est une
substance blanche, opaque, à cassure cristalline,
fondant au rouge sombre fralchement préparée,
elle a pour formule KO,HO; c'est une combinai-
son de l'oxyde de potassium avec un équivalent
d'eau. Exposée à l'air, la potasse caustique absorbe

l'acide carbonique et se transforme en carbonate
de potasse KO,CO2; elle attire aussi l'humidité,
et tombe en déliquescence (V. Alcali, p. 60).

Préparation de la potasse caustique. On fait
bouillir dans une marmite de fonte une dissolu-

tion de carbonate de potasse dans 12 fois son poids
d'eau; on y ajoute à différentes reprises un lait
de chaux; il se forme un carbonate de chaux in-
soluble qui se dépose au fond de la marmite, tan-
dis que la potasse reste en dissolution dans la

liqueur surnageante; on décantp, puis on évapore
la liqueur dans une capsule d'argent; le résidu,
fondu, puis coulé en plaques, est la potasse caus-

tique des laboratoires si on la coule dans des
lingotières, on obtient des bâtons que vendent
les pharmaciens sous le nom de pierre à cautère.

Cette potasse n'est point encore absolument

pure elle a retenu de la chaux. Pour l'en débar-

rasser, on la dissout dans l'alcool, qui ne dissout

point la chaux. On distille les 2/3 de la liqueur
décantée, puis on évapore jusqu'à fusion de la
masse.

PoMMtMM. L'illustre chimiste Lavoisier avait

soupçonné la composition de la potasse, de la

soude, de la chaux, etc. Il pensait que ces sub-
stances étaient probablement des oxydes métalli-

ques, comme les oxydes de plomb, de zinc, de

fer mais on ne connaissait point le moyen de sé-

parer le métal et l'oxygène très fortement unis.
C'est en 1807 que sir H. Davy put décomposer la

potasse, au moyen d'une pile puissante, et mettre
en liberté le premier globule de potassium qu'un
homme ait jamais vu. C'était là une découverte
d'une immense portée. J.-B. Dumas raconte que
ce n'est pas sans une profonde émotion qu'en

compagnie de Faraday, qui avait eu pour maître
l'illustre chimiste anglais, il put lire, sur le regis-
tre où Davy inscrivait les résultats de ses expé-

riences, ces simples mots: Cap:~e;<'po':mm<, déta-
chés du reste de la page par un cercle que Davy avait
tracé d'une main fiévreuse quarante-deux ans

auparavant. Aujourd'hui on prépare le potassium

par le procédé de Brunner; il consiste à décom-

poser le carbonate de potasse par le charbon à
une température très élevée. KO.CO~ + 2C =

3CO+K, c'est-à-dire que la calcination du mé-

lange donne de l'oxyde de carbone et du potas-
sium. Le mélange intime de carbone et de carbo-
nate de potasse s'obtient en calcinant du tartre
(bitartrate de potasse).

PfOjay/e~ du potassium. Le potassium est
blanc comme l'argent, mou comme la cire et bril-

lant dès qu'il est exposé à l'air, il se ternit, de-

vient blanc opaque, en se transformant en potasse.
C'est donc un métal excessivement oxydable.

Projeté sur l'eau, il donne naissance à une flamme

violacée, tournoie à la surface de l'eau, puis dis-

parait subitement en une explosion dont il faut

éviter les projections. Que s'est-il passé? Le po-
tassium, avide d'oxygèn e, décompose l'eau à froid,
s'oxyde en produisant un grand dégagement de
chaleur; l'hydrogène libre s'enflamme, la potasse
formée devient incandescente et éclate quand elle
est assez refroidie pour entrer en contact im-
médiat avec l'eau. Le potassium fond à 62",5. Au

rouge il bout et on peut le distiller. Sa vapeur
est verte, et au spectroscope il donne une raie

violette.

Le potassium n'a guère d'usages que dans quel-
ques expériences de laboratoire; on le conserve
dans l'huile de naphte, et il doit être manié avec

précaution et à l'abri de la moindre trace d'hu-
midité.

Sels de potasse. La potasse est une base

puissante; elle se combine avec la plupart des

acides minéraux et végétaux; plusieurs des com-
posés formés soit par la potasse, soit par le potas-
sium, ont de l'importance au point de vue scien-

tifique, commercial, industriel, agricole ou médi-
cal. Les principaux sont le carbonate, l'azotate,
le chlorure, le sulfate, le chlorate, l'iodure, l'hypo-
chlorite et les cyanures.

Ce!)-ac<efM.a'M.sse& depotasse. Les

sels de potasse en dissolution dans l'eau ne don-

nent de précipit qu'avec le bichlorure de platine,
l'acide tartrique et l'acide hydrofluosilicique. C'est
là un caractère analytique important à retenir.

Carbonate de ~o<<MM. Ce sel s'appelle vul-

gairement potasse il a pour formule KO,CO2.
Nous avons dit plus haut comment on l'obtenait

impur on l'obtient presque pur par la calcina-

tion du tartre.

L'industrie en retire une assez grande quantité
des résidus de la distillation des mélasses de

betterave, puis de la calcination des eaux de suint

provenant du lavage des laines de mouton. A l'é-

tat sec, le carbonate de potasse est une masse

blanche pulvérulente ayant une réaction alcaline

et une saveur caustique; c'est un poison. Sous
l'action d'un courant d'acide carbonique, il se

transforme en bicarbonate.
Azotate de potasse ou M~re. V. Sa/-

pdtre
Chlorate de potasse. Le chlorate de potasse

ou sel de Berthollet est un beau sel blanc cris-

tallisé en lames rhomboïdales. Il a une saveur

fralche, fond à 400°, puis se décompose en aban-
donnant son oxygène c'est même comme cela

qu'on prépare ce dernier gaz.
Le chlorate de potasse fuse sur les charbons in-

can descents mélangé au soufre en fleur, ou au

phosphore, il détone violemment par le choc.

On prépare le chlorate de potasse en faisant
passer un courant de chlore dans une solution

concentrée de carbonate de potasse il se forme

d'abord des paillettes miroitantes qui nagent dans
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la liqueur, puis ae déposent au fond, tandis que
la liqueur surnageante reste chargée du chlorure
de potassium qui s'est formé en même temps que

!e chlorate de potasse.
Le chlorate de potasse est beaucoup employé

en médecine aujourd'hui. Il agit efficacement

dans !e traitement des muqueuses de la bouche

et de la gorge on t'administre en potion gom-

mense, ou en simple dissolution aqueuse étendue,

quelquefois en pastilles.

Hypochlorite de potasse ou eau de javelle.
L'eau de javelle, qui tire son nom du village de

Javelle, aujourd'hui quai de Javelle à Paris, où on

en fabrique beaucoup, est un liquide d'une odeur

chlorée, d'une saveur alcaline, et d'un toucher

lessiveux, constitué par un mélange d'hypo-

chlorite de potasse et de chlorure de potassium,

CIK + KO,C10. On prépare cette liqueur en fai-

sant passer un courant de chlore dans une dis-

solution étendue de carbonate de potasse.

L'eau de javelle sert au blanchiment; malheu-

reusement pour le linge, qu'elle brûle, les blan-

chisseuses en abusent souvent.

Bromure et M~ut'e de potassium. Ces deux

sels, qui cristallisent en cubes, ont à peu près

l'aspect du sel de cuisine blanc. On les prépare, le

premier par l'action directe du brome, le second

par celle de l'iode sur la potasse caustique. Tous

les deux sont solubles dans l'eau et sont aujour-
d'hui employés en médecine, l'iodure principale-

mei)t. Ce sel a une saveur salée et âcre; 100 par-

ties d'eau à 18" dissolvent 150 parties d'iodure.

On l'administre à l'intérieur en dissolution aqueu-

se, ou pour l'usage externe à l'état de pommade.

On peut en prendre jusqu'à 10 grammes par jour.

Nous aurions encore à parler du cyanure de

potassium, du silicate de potasse, du tartrate, du

sulfate et do l'oxalate, etc. Nous dirons deux mots

de ces deux derniers, et pour les autres nous

renvoyons le lecteur aux articles Cyanogène,

Silice, Tartre.

Sulfate de potasse. Le sulfate de potasse,

KO,SO*, est connu sous le nom de sel de duobus,

ou set de Glaser, ou encore tartre vitriolé; c'est

un des représentants de la vieille pharmacologie.
On le retire des cendres de varech, puis de la

préparation de l'acide azotique. Il est soluble

dans l'eau, insoluble dans l'alcool il a une sa-

veur amère et désagréable. Il est toxique à la

dose de 30 grammes il ne faut donc point le con-

fondre avec les sulfates de soude ou de magnésie

si employés comme purgatifs.

Oxalate cfe potasse. On donne le nom de sel

d'oseille à un sel acide de potasse qu'on retire

de l'Oxalis fK-er~eHa, qui lui doit une partie de

ses propriétés. Ce sel est un mélange de bioxalate
et de qundroxalate de potasse. Il est toxique, et

a des propriétés qui se rapprochent beaucoup de

celles de l'acide oxalique.

Usages de la potasse et des sels de potasse.

Ces usages sont extrêmement nombreux et variés.

Nous en avons déjà cité un grand nombre. La po-

tasse entre dans la fabrication des cristaux et

dans celle des savons (V. Savons et Verre). Le

carbonate entre dans la fabrication du cristal,

de l'alun, du bleu de Prusse, etc. On l'emploie

aussi en médecine. Le chlorate sert à prépa-

rer l'oxygène il entre dans la pâte des allu-

mettes dites au pA<MpAore OMorpAe. Nous avons

parlé des applications de l'hypochlorite, de l'io-

dure, etc. Celles du silicate se trouveront a l'ar-

ticle Silice; nous dirons seulement ici que, le siti-

cate de potasse étant le principal élément des

roches granitiques, la potasse prend une impor-

tance de premier ordre dans la composition de la

croûte terrestre; néanmoins on ne l'y rencontre

jamais pure, parce qu'elle se combine trop facile-

ment aux acides; elle est aussi, à l'état salin, un

élément important de tous les végétaux terres-

tres, puisqu'on la retrouve en grande quantité
dans leurs cendres. [A. Jacquemart.]

POTERIE. Connaissances usuelles, XI.

Historique. L'art de la poterie remonte aux

époques les plus reculées. On s'accorde à lui re-

connaître pour berceau les contrées de l'Asie

orientale.

Parmi toutes les manifestations du génie hu-

main, les produits de l'art céramique, ou de la

poterie, ont sa donner à travers tes âges, mieux

que toute autre industrie, la mesure approximative
du degré de l'art chez les peuples, et partant de

leur civilisation,

En effet, l'argile s'offre d'elle-même à l'idée du

façonnage; elle se prête aux caprices de l'imagi-

nation multiple dans ses applications variées,

toujours accessible par sa faible valeur intrinsè-

que c'est par la forme que lui impose l'artiste que
ses produits acquièrent un prix quelquefois très
élevé.

Nous jetterons un coup d'oeil d'ensemble sur le

développement des arts céramiques.

L'art du potier consista d'abord à employer le

limon ou l'argile simplement exposés et séchés au

soleil.

Ainsi furent construites en briques les premières

villes de l'Asie, sur les bords du Tigre et de l'Eu-

phrate.
Il se compléta lorsqu'avec l'aide du feu on vint

ajouter à ses produits les qualités de dureté, de

sonorité qui les rendirent indestructibles.

Dès la plus haute antiquité les arts céramiques

furent en grande considération; et chaque con-

trée, la Grèce entre autres, fournit des potiers

célèbres.

Ce n'est seulement
qu'au

xr* siècle que l'on

mentionne en Europe 1 apparition des poteries h

pâtes compactes, dures et imperméables; et, vers

la même époque, l'introduction en Espagne par les

Arabes de la poterie à glaçure piombifère.
En Italie s'est développée la fabrication desterres

cuites et des poteries recouvertes d'émail stanni-

fère, importées par les Arabes venus de l'lie Ma-

jorque (d'où le nom majolica appliqué à cette

faïence).
Elle accomplit de rapides progrès par le talent

de Luca della Robia, resté célèbre (t388-H30) et
de ses neveux, puis par Orazzio et Flaminio.

A Bernard Palissy (t510-t&9)) était réservée ta
tâche de retrouver le mode de fabrication de ces jo-
lies faiences.

Après des années de travail et de luttes il vit

enfin ses efforts couronnés de succès (t550). Ses

frères et ses élèves continuèrent ses travaux jusque
sous le règne de Henri IV.

Vers 1600, un nouvel essor est donné aux arts

céramiques par l'introduction en Europe de la

porcelaine chinoise.

Des essais faits en vue de reproduire cette ma-

tière sont tentés, et l'on arrive à la porcelaine ten-

dre. En l<i95, Morin en établit à Saint-Cloud ta

première fabrique.
Quelques années plus tard a lieu par hasard la

découverte du kaolin (matière propre à la fabrica-

tion de la véritable porcelaine) par Boettger et

Tchirnhauss. En 1710, ils créèrent la première fa.

brique de porcelaine dure identique à la pâte chi-

noise.

A cette même époque la fabrication des grès

cérames acquit un grand développement.

Vers le milieu du xvm* siècle, en 1765, la dé-

couverte du kaolin à Saint-Yriex, près de Limoges,

permit à la manufacture récemment installée à

Sèvres d'apporter un grand développement à la

fabrication de la porcelaine dure, dont les procé-

dés lui avaient été donnés par un industriel de

Frankenthal.
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A peu près en même temps, l'Angleterre sil-
lustrait par les beaux travaux d'un autre potier,
Wedgwood, créateur de la faïence fine et dure à

glaçure transparente.
Elle obtint, par ses qualités spéciales, une

grande célébrité artistique et industrielle.
Au commencement du même siècle se dévelop-

pait la porcelaine tendre anglaise, qui, en tSOO,
arriva à sa perfection par les modifications im-

portantes qu'y apporta Spode.
A partir de cette date, nous entrons dans l'his-

toire contemporaine de la poterie, qui. après une

longue éclipse, se réveille, à partir de l8t3, avec
les Devers, les Avisseau, les Pull dont l'intelli-

gente et persévérante initiative amena une sorte
de résurrection des arts de la terre.

Considérations générales sur la composition
des poteries. La silice et l'alumine sont les
deux éléments essentiels des pâtes céramiques.

Pris séparément, ces deux éléments sont infu-
sibles. Au contact l'un de l'autre ils entrent en
vitrification.

C'est sur ce principe qu'est fondée la formation
des pâtes en général.

Viennent ensuite les fondants, qui ont une part
importante dans l'opération de la fusion; puis
la magnésie et le fer, qui jouent un rôle secon-
daire.

La silice, indépendamment de celle que contien-
nent les argiles, est fournie par le sable, le silex,
k quartz ou cristal de roche, etc.

Le kaolin, l'argile. la marne fournissent la partie
plastique, en d'autres termes l'alumine.

Nous diviserons les fondants en deux groupes
10 ceux que donnent les composés de la chaux,
craie, gypses, marnes, etc. (la chaux, matière in-
fusible prise isolément, devient un fondant actif

lorsqu'elle est alliée à la silice ou à l'alumine)
2° les corps alcalins sels de soude ou de
potasse, unis à la silice ou à l'alumine, soit na-

turellement, soit l'état de fritte ou même de
verre.

C'est donc aux proportions variables, à l'état
sous lequel on introduit ces éléments dans la for-
mation d'une pâte, au degré de cuisson qu'on leur
fait subir, que chaque espèce des poteries expo-
sées dans le tableau ci-dessous doit ses caractères

particuliers.
La classification Brongniart, à laquelle nous

croyons devoir faire quelques additions, se pré-
sente dans l'ordre suivant

.POTERIES A PATE TENDRE. t° Terres cuites.
Produits à pâtes peu dures, texture poreuse, cuis-
son à température relativement basse. Pâte com-
posée presque toujours d'argile figutine (argile
tenant le milieu entre l'argile plastique et les
marnes), ou de marnes argileuses.

2''Po<er:es mates tournées. Cette catégorie com-
prend les hydrocérames ou alcarazas, les pots à
fleurs, toutes pièces faites à l'aide du tour, ainsi
que les jarres et les cuviers.

<" Poteries à pdte (enfffe,

c'est-a-dircmyablesparle i'Terrescuites.

fer, argtto-siliceuses, cal- 2° Poteries mates tournées.

cariferes, fusibles au feu 3''PuteriesIustrëes.

deporce[aine.(Dut;sië- 4''Poteries~Mnissees.
de avant l'ère

vulgaire 5° Poteries émaillées.

Jusqu'auM'siëde.)

2° Poteries s~d<e dure, non

3'~et-Msdpa~~M~~aM-
g. Porcelaine tendre, na-

lucide, argilo-siliceuses, turelle ou anglaise.
alcalines, ramotUssabIes. i0° Porcelaine tendre arti-

(Contemporaines.) ficielle ou française.
j il" Faïence siliceuse.;

[- La pâte se compose le plus souvent d'argile ngu-
Ime, de marne argileuse et de sable et ces pote-

ries sont quelquefois décorées d'engobe.
3° Poteries tendres lustrées. Ici se rangent )e9

e vases antiques grecs, égyptiens, étrusques et
campaniens. Pâte homogène, fine, jaunâtre ou
rougeâtre, composée de silice, d'alumine, de fer et
de chaux.

40 Poteries tendres vernissées. Les ustensiles
servant à l'alimentation et recouverts d'un ver-

nis rentrent dans cette classe.
e Aux environs de Paris, on compose la pâte de
c sable et d'argile brute extraite de

Gentilly,
Arcueil, Vanves, Vaugirard, etc.

La cuisson du vernis en partie plombifère a
quelquefois lieu simultanément avec celle de la

i terre.

s 5° Poteries émaillées. La faïence commune
jaune ou rosâtre, comprenant sous ce titre les
vaisselles, tasses, assiettes, etc., se compose d'ar-

1 gile d'Arcueil, de marnes argileuses verdâtres, du
marne calcaire blanche et de sable marneux jau-

t nâtre (environ 58 de silice).
L'émail blanc qui recouvre cette faïence est

t composé d'oxyde de plomb, d'étain, de sable
a quartzeux, de sel marin et de soude.

C'est dans cet ordre que se placent les faïences
pour poètes et cheminées.

Dans d'autres cas, c'est une glaçure brune com-
posée de minium, de manganèse et de poudre de
briques fusibles.

POTERIES A PATES DURES. 6° Fof'Me fine ou
a'n~atSf, appejée terre de pipe ou cailloutage, et
désignée aussi quelquefois sous le nom de po'ce-
MM? opaque. La pâte, fine et blanche, est très

plastique. Elle est recouverte d'une couche mince
t de glaçure blanche très pure, légèrement bleutée.

La base de cette faience est l'argile plastique
alliée à la silice que fournit le silex ou pierre à
fusil. Sa composition peut se compliquer suivant

les circonstances et les localités par l'ajout de

kaolin, de feldspath ou de chaux mais en prin-
cipe elle renferme toujours 80 à 85 p. 100 d'ar-
gile plastique.

On en comprend trois variétés la faïence fine

marnée, la faïence fine cailloutée et la faïence
fine dure ou fetdspathique.

Par suite de la grande proportion d'alumine
qu'elle contient, la faïence fine ne peut recevoir
que des glaçures à base boracique.

7° Grès cérame. Les grès sont des pâtes
dures, sonores, homogènes et imperméables à
l'eau.

On en distingue deux sortes les grès cérames
fins et les grès cérames communs.

Bon nombre d'objets usuels, cruches, jarres,
tourilles, etc., sont faits en cette matière, fré-
quemment employée pour les carreaux de dal-
lages.

Les grès sont blancs ou colorés, tantôt natu-
rellement, tantôt par des oxydes métalliques que
l'on introduit à petite dose dans le mélange de
la pâte. C'est ainsi que s'obtiennent ces carreaux.

Les pâtes de grès cérames sont pour la plupart
composées d'argile plastique, à laquelle on ajoute
un fondant propre à en lier intimement les par-
ties constitutives, auxquelles elles donnent une
demi-vitrification. Le feldspath est essentielle-
ment propre à cet usage et dégraisse en même

temps l'argile, qui, employée pure, serait trop
plastique.

La glaçure des grès vernissés s'obtient en pro-
jetant du sel marin dans le four vers la fin de la
cuisson de la pâte.

Les pâtes de grès cérames, comme les faïences

fines, sont soumises à une haute température.
POTERIES A PATES DURES TRANSLUCIDES. – 8° POr-

celaine c/M;e. Cette poterie se caractérise par

rayables par l'acier, opa- 6° Faïence fine.

ques, arpio-silieeuses. (Uu 7° Grès cérames.

ïtt'au tvn'siècle).

r. 8° Porcelaine dure.
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M p&te extrêmement blanche, nne, dure, translu-

cide et sonore.

Sa couverte blanche est fournie par le feldspath
pur ou mélangé de chaux.

La pâte de
porcelaine

se compose de deux élé-

ments essentiels de kaolin, matière infusible,
formant la partie plastique, et de sable ou de

feldspath.
Au contact l'un de l'autre, ces éléments entrent

en vitrification. On leur associe quelquefois de la

craie ou des gypses.
Ces pièces de porcelaines sont d'abord soumi-

ses à un premier feu, dit de dégourdi, puis, à

une température beaucoup plus élevée, a lieu la

vitrification de la couverte, ainsi'que la complète

cuisson de la pâte.
9° Porcelaine tendre naturelle ou anglaise. Elle

tient le milieu entre la porcelaine dure et la

faience fine. Elle se distingue de la première

parce que sa pâte est plus fusible et que sa gla-
çure est ptombière et rayable par l'acier; de la

seconde parce qu'elle est transparente et que son
vernis est plus dur.

Les pâtes de porcelaine tendre anglaise sont

composées de 30 à 40 p. 100 de kaolin ou d'argile

plastique, d'un peu de sable ou silex et d'une

forte proportion d'os calcinés qui facilite la fusion

du produit.
)0° Porcelaine tendre <M'<î':MHe ou /'ra?tfaMC.

La porcelaine tendre française a été inventée en

1695 par Morin, alors à la recherche de la vérita-

ble porcelaine.
C'est une pâte blanche vitreuse. Elle doit ses

propriétés fusibles à une forte addition de sels

alcalins. Elle su compose de 50 à 80 p. 100 da

silice, d'une quantité variable de chaux, de soude

et de potasse et d'à peine 8 ou 9 parties de marne

calcaire.

Dans de telles conditions, cette pâte est exces-

sivement courte. Vu son manque de plasticité,
elle se prête peu au façonnage, et les difficultés

sont encore augmentées par son ramollissement à

la cuisson.
Sa couverte est un verre alcalin composé de

sable pour 38 p. 100, d'une égale quantité de plomb,

et de sels de potasse et de soude pour le reste.
Les résultats de la porcelaine tendre française,

supérieure à toute autre, en ont toujours fait une

matière de prix.
11° Faience siliceuse. Nous avons ajouté à

la suite de cette classification une catégorie im-

portante de faïence exclusivement composée de
silice et offrant par cela même beaucoup d'analo-

gie avec la porcelaine tendre française.

La faïence siliceuse se compose d'environ 80 à

85 parties de silice et d'une faible quantité d'ar-

gile plastique; étant soumise à un degré plus fai-

ble de cuisson, elle n'a de la porcelaine tendre

ni la dureté ni la même translucidité.

Tantôt, sa pâte est nne, légèrement jaunâtre et

très poreuse.
Tantôt elle est grossière, composée de grains

de quartz que lie une argile ferrugineuse, et ses

produits sont appliqués en Orient à la construc-

tion. La faïence est alors recouverte d'un émail

opaque.
La chaux, la soude et la

potasse apportent
aussi leur part dans la composition des faiences

siliceuses, qui deviennent alors, avec l'addition

des fondants, de véritables porcelaines tendres.
Ces faiences, par leur qualité siliceuse, sont

spécialement propres à recevoir des couvertes à

bases alcalines, sans préjudice des autres.

Façonnage. – Suivant leur nature et leur qua-
lité, los pâtes céramiques sont soumises aux opé-
rations du lavage, du décantage, du broyage, du

matisage, ou, s'il s'agit de terres cuites, sont sim-

plement malaxées.

Après leur raffermissement, elles sont propres
au façonnage. Celui-ci comprend les opérations ci-

après
f Le moulage et l'estampage;

2° Le tournage et le tournassage;
3° Le coulage;

4° L'estampage par la voie sèche;

5* Le filage.

Les moules qui servent à l'estampage des pâtes

sont généralement en
pl4tre

ils sont quelquefois

en métal pour la pression des briques, tuiles, car-

reaux, etc.

Le tour à potier sur lequel se tournent les

vases, coupes, plats, etc., est composé d'un arbre

vertical en fer. d'un disque de bois appelé girelle,

fixé horizontalement à l'extrémité supérieure de

l'arbre, et d'un volant placé au bas. Le tourneur

dépose sur la girelle la masse de pâte à façonner,

met l'appareil en rotation en poussant du pied le

volant inférieur, et à l'aide de ses mains com-

prime la pâte à laquelle il donne la forme voulue.

L'opération du tournassage n'est que le fini
d'une ébauche faite au tour. Elle~a lien sur la

pièce à moitié ferme à l'aide d'outils tranchants

et de calibres. Les poteries fines, les grès et les

porcelaines sont seuls soumis au tournassage.
Le coulage ne s'applique guère qu'aux porce-

laines de choix, d'une très faible épaisseur. Les

pièces obtenues par ce procédé sont excessive-
ment légères et d une transparence remarquable.

La pâte a l'état de bouillie claire est introduite

dans des moules en plâtre par des orifices ména-

gés aux parties inférieures elle y séjourne quel-
ques minutes; on reverse l'excédent de pâte, et
celle qui a adhéré aux parois, sous l'action absor-
bante du plâtre, ne tarde pas à s'en détacher; puis
on met sécher la pièce à l'air.

La pression par la voie sèche, d'application mo-

derne, est employée plus spécialement pour les pro-

duits de la construction, carreaux, briques, etc.

La pâte est séehée. réduite en poudre, puis dépo-

sée dans un moule en métal et soumise à une forte

pression.
Le filage a lieu pour tes produits creux tuyaux

de drainage, briques creuses, etc. Il s'opère ver-

ticalement ou horizontalement. La pâte molle se

trouve pressée contre une filière, et à sa sortie

des fils divisent le produit par section.

Le retrait des pâtes céramiques, c'est-à-dire la

différence de dimensions d'une pièce sortant du

façonnage à celle qu'elle a obtenue après la cuis-

son, varie de 1 à 20

La cuisson. La cuisson des poteries et des

glaçures, couvertes ou émaux, se fait en four ou

en moufle.

Les fours sont des chambres de formes très

variées, tantôt annulaires comme ceux qui servent

à cuire la brique, la tuile, etc., où la flamme cir-

cule à même les produits, tantôt carrés comme-

ceux destinés à cuire la faience commune.

Pour la cuisson des porcelaines, grès uns, faïen-

ces unes, etc., on se sert de fours circulaires

quelquefois composés de plusieurs chambres su-

perposéeo. Le combustible s'introduit par des

alandiers placés en dehors à la partie inférieure
de la chambre et communiquant avec l'intérieur

où se trouvent les produits à cuire; ceux-ci sont

étages dans des étuis ou cazettes qui les préser-
vent de l'action directe de ta flamme.

La cuisson pour la porcelaine, dans un four de

dimension moyenne, est d'environ vingt-cinq heu-

res le four met trois ou quatre jouM a re-
froidir.

Le moufle est une sorte de boite rectangulaire

de proportions variables; la partie supérieure est

voûtée. Le foyer est inférieur, et la flamme monte

verticalement sur les quatre côtés pour M réunir

sous une voûte ou chapiteau.
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des violets et des violets bleutés par un ajout de

cobalt.

L'oxyde de cobalt offre les bleus; on lui allie

souvent une petite quantité d'oxyde de cuivre

L'oxyde d'antimoine donne des colorations jau-
nes, peu fixes à une haute température.

L'oxyde de cuivre produit du vert, lorsqu'il se

trouve uni à des fondants boraciques; du bien

turquoise avec les alcalins, et un rouge carminé

d'une grande puissance s'il est mis en rapport

avec une faible dose d'étain.

L'oxyde de plomb agit comme fondant.

L'oxyde a'*<MaM! par lui-même est incolore et

infusible en grande masse. Il est généralement
employé comme opacifiant dans la composition
des émaux opaques blancs ou colorés. De plus,

introduit en petite fraction, c'est un réducteur

puissant auprès de certains oxydes.

L'oxyde cf*a)'~Mt< donne du jaune.
L'oxyde d'or, sous la forme du pourpre de Cas-

sius (précipité d'or et d'étain), nous fournit les

riches colorations des roses, des carmins et de~

pourpres.
Les oxydes de platine et d'iridium apportent

des teintes grises et noires. On produit aussi des
colorations noires par la réunion des oxydes de

cobalt, de manganèse, de fer et de cuivre ou de

chrome, dans des proportions définies.

Résumé des procédés employés pour la d6co

ration des poteries. Les procédés appliqués

jusqu'à nos jours à la décoration des poteries se
divisent de la façon suivante

1° Barbotine ou peinture en pâtes colorées,
faïence pâte sur pâte, porcelaine

2° Peinture sous vernis et sous couverte, faïence

ou porcelaine;
3° Peinture sur couverte, faïence ou porcelaine
4° Peinture en couvertes colorées., faïence ou

porcelaine;
5° Peinture en émaux colorés, faïence.
6° Peinture sur émail stannifère cru, faience.

1° Peinture sur émail stannifère cuit, faïence.

1° La peinture dite barbotine s'applique aux

faïences en général.
Les couleurs, composées de la même pâte ou

d'une pâte blanche que l'on colore en bleu, jaune,
vert, etc., par les oxydes colorants, sont appli-

quées sur la pièce en terre crue, quelquefois sur

biscuit.

La cuisson est double, celle des couleurs, qui
sont rendues adhérentes, et celle d'un vernis ou
d'une glaçure à base plombifère.

Le même procédé en principe s'applique à la por-

celaine et alors il prend le nom de pdte sur pâte.

On procède de la même façon que pour la bar-

botine de faïence, mais avec des pâtes de porce-
laine colorées. Ces colorations sont plus restreintes,

vu l'élévation de la température, qui ne conserve

que les oxydes les plus fixes.

La couverte est la couverte feldspathique de

porcelaine.
2° La peinture sous vernis, sous glaçure ou sous

couverte a lieu directement sur le biscuit à l'aide
des oxydes métalliques; c'est le cas de la faïence

fine. Dans d'autres cas, pour les faïences siliceuses,

par exemple, elle est susceptible d'être appliquée
sur un biscuit engobé en blanc.

Suivant les circonstances et le genre de travaux,

cette peinture subit un premier feu dit feu de

peinture. A un second feu a lieu la vitrification

du vernis ou de la couverte, qui apporte le déve-

loppement des couleurs.

Ces deux opérations se font simultanément pour
les produits de fabrication courante.

En porcelaine, la sous-couverte se réduit à

l'application sur le biscuit du bleu par l'oxyde de

cobalt.

30 Peinture sur couverte. Elle comprend d'une

Un de ses cotés est mobile le mur est recons-

truit à chaque cuisson.

Le moufle sert de préférence à la cuisson des

eintures, émaux ou couvertes.

La houille et le bois sont les combustibles les

plus usités pour la cuisson des poteries.
Néanmoins les huiles lourdes de graphite et

surtout le gaz s'emploient avec quelque succès.

A chacun de ces combustibles s'appliquent des

foyers appropriés.
Le biscuit, l'engobe, le vernis, la gtaçure, la

couverte et l'émail. On nomme biscuit toute

pâte ayant subi l'action d'un premier feu.

L'engobe est une matière terreuse ou vitreuse

qui sert d'intermédiaire entre le biscuit et le

vernis ou la couverte. Les engobes sont suscep-
tibles de recevoir des colorations par les oxydes
métalliques.

Les mots vernis, glaçure, couverte, émail ne
sont pas synonymes et sont, tort, employés les

uns pour les autres. Il est donc important de con-

server à chacun d'eux une signification propre.

On entend par vernis tout enduit vitrifiable,

transparent et plombifère qui se fond à basse tem-

pérature.
Nous considérons la glaçure comme un inter-

médiaire entre le vernis et la couverte.
La couverte est un enduit terreux ou vitreux

essentiellement transparent, et fondant le plus
souvent à haute température.

L'émail est un enduit vitrifiable opaque ou demi-

transparent, ordinairement stannifère. Il s'appli-

que aux faiences proprement dites, et n'est en

somme qu'une glaçure ou une couverte rendue

opaque par différents opacifiants dont il est ques-

tion plus loin.

L'opération qui consiste à étendre sur le bis-
cuit une couche d'émail ou de couverte s'appelle
mise en émail, ou mise en couverte.

Elle a lieu par voie d'immersion ou d'arrosage.

Pour les biscuits non absorbants on pratique
aussi le tamisage.

A l'aide d'un tamis, on projette sur le biscuit,

que l'on a préalablement mouillé d'eau gommée,
la couverte ou l'émail en poudre fine et sèche.

Les vernis, glaçures, couvertes ou émaux doi-

vent être en rapport avec le degré de dilatabilité

des biscuits sur lesquels on les applique et doivent

~tre composés de telle façon qu'ils évitent le dé-

faut de la gerçure ou tressaillage.
Comme règle générale, on n'applique aux pote-

ries alumineuses que des glaçures boraciques.
Les couvertes ou émaux alcalins conviennent

spécialement aux poteries siliceuses. Un manque
de cuisson ou de finesse est néanmoins une des

causes qui peuvent faire naltre la gerçure.
Les oxydes oolora.nts. Les colorations obte-

nues, en céramique, dans une matière terreuse ou

dans une fonte vitreuse, sont dues aux oxydes mé-

talliques.

Quoique ces oxydes soient d'un nombre res-

treint, leur mélange, leur virage et leur contact

avec dinerents sels ou fondants peuvent provo-
quer sur chacun d'eux des colorations très variées.

Nous dirons comme données générales que

L'oxyde de eM~c uni à un composé boracique
donne du vert. Il donne du jaune dans un milieu

alcalin. Le chrome produit aussi du rouge lorsque
sa couleur verte est virée par une faible dose
d'étain. C'est ainsi qu'ont été obtenus les rouges
vifs des terres cuites qui encadraient la façade
du bâtiment de l'Exposition universelle de 1878.

L'oxyde de /e'' à basse température donne du

rouge. il donne du jaune et du vert mélangé à

à une matière vitreuse.

L'oxyde d'urane fournit ordinairement des

toioratioM jaunes.

L'oxyde de M~K~n~e produit la riche gamme
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manière générale les peintures sur couverte de
faïence fine ou de porcelaine.

On prépare d'abord des fondants à différentes
bases; ces fondants, ou verres de composition
très tendre, sont ensuite mélanges aux oxydes
colorants (quelquefois dans la fonte) puis, lorsque
le mélange est finement broyé, il prend le nom
de couleur vitrifiable.

Ces couleurs s'appliquent sur la couverte l'es-
sence de térébenthine et sont susceptibles de re-
passer plusieurs fois au feu.

4° Peinture en couvertes colorées. La pein-
ture en couvertes colorées consiste pour la fa!ence
dans l'emploi de verres colorés dans leur masse.
Ces verres ou couvertes fondus au four de fusion
avec l'oxyde colorant sont ensuite broyés pour être

appliqués directement sur la pièce en biscuit.
Cette peinture ne subit qu'un feu. Par ses qua-

lités essentiellement transparentes et la puis-
sance de ses couleurs, elle l'emporte sur les pein-
tures en barbotine ou d'émail en relief. Les cou-
vertes colorées s'appliquent sur toutes les faïences,
de préférence sur les biscuits blancs.

Les faïences fines anglaises connues sous le nom
de majoliques sont émaillées par ce procédé.

L'application des couvertes colorées a égale-
ment lieu sur porcelaine. Les matières colorantes
unies a la couverte fetdspathique ne produisent
qu'un petit nombre de colorations variant du bleu
au jaune.

On les désigne comme couleurs de grand feu.

(Ce terme, improprement donné à des cuissons

céramiques inférieures, est employé exactement
dans le cas présent.)

5° fet'M/M-e en ~pMM: colorés ou émaux en

relief. Tout émail doit ses colorations aux

oxydes, et son opacité à une matière infusible

répandue au sein de sa masse vitreuse.
L'émail est d'abord fondu en galette ou en

bloc et broyé sous une meule. Il s'emploie tou-

jours à l'eau et s'applique spécialement aux
faïences.

L'oxyde d'étain, l'acide stannique, l'acide anti-

monique, les os calcinés, le fluosilicate de po-
tasse sont tes opacifiants ordinaires des émaux.

Ces derniers, permettant des colorations plus
brillantes, sont les plus propres à la coloration
des émaux bleus, turquoises, violets, etc.

Nous ne ferons que mentionner l'application
des émaux sur verre, sur métaux servant à la
bijouterie, émaux de Limoges, etc., sur la lave
pour la confection des grands cadrans d'hor-
!ogorie, sur les produits usuels de tûle ou fonte
emailiée.

6" Peintures sur émail cru. Par peinture sur
émail cru on entend l'application de couleurs
analogues à celles déjà citées à la peinture sur
couverte, sur un émail blanc stannifère cru, c'est-
à-dire n'ayant pas été soumis à l'action du feu
depuis son application sur le biscuit.

Les couleurs s'emploient à l'eau, et leur cuis-
son a lieu simultanément avec celle de l'émail.
Il en résulte à la fusion une certaine homogé-
néité des couleurs et de la masse que donne ra-
rement le procédé sur cuit.

T" Peinture sur émail cuit. Cette manière ne
diffère de la précédente que par la cuisson de
1 émail stannifère qui a lieu avant la peinture.
Les couleurs sont souvent les mêmes et s'appli-
quent

à l'essence Elles ont cuites à un feu voi-
sin de la fusion de l'émail. Au point de vue du
résultat, ce procédé est, croyons-nous, inférieur à

Iltousiesprécédents.
A la suite de ces modes divers de peinture,

citons comme complément à la décoration des
poteries tes métaux et les lustres métalliques. 1
Quelques métaax, comme l'or, l'argent, le pla- 1
tiné (grâce à leur malléabilité et à leur inaltéra- v

f!e bilité au feu), sont employés en nature pour la
décoration des poteries.

es On les réduit d'abord en poudre par des préci-
)n pités, on les broie longuement à l'essence et on
es les applique au pinceau sur la couverte on l'é-
le mail cuit. Après une légère cuisson qui a pour
m but de les faire adhérer à la glaçure, ces métaux

sont susceptibles d'un brunissage pour cette opé-
s- ration on se sert du brunissoir en agate.
e- Par un procédé produit par nous pour la pre-

mière fois, en 1876. des métaux d'or nu de pla-
n- tine laminés ont été appliqués en feuille à l'état
:e de paillon entre le biscuit et la couverte de
s. faïence. Ces métaux ainsi emprisonnés sous une
m couche de verre sont rendus inaltérables et pro-re duisent dans leur emploi pour la décoration des

effets d'une puissance qui ajoutent aux procédést- ordinaires.
s- Les lustres métalliques sont généralement des
i- métaux appliqués sur les glaçures ou les émaux
)- en couche très mince.

9, Par le feu, ils reçoivent l'éclat métallique ou
des nuances irisées.

n Néanmoins, les lustres ou reflets métalliques
sont aussi produits par des procédés nombreux
et variés, et très souvent les causes qui les ont

!S provoqués sont restées inexpliquées.
Lt Conclusion. Comme on peut s'en rendre
u compte par l'exposé qui précède, les procédés

employés dans le passé ont été retrouvés et sont
L. tous mis en usage aujourd'hui.
s De plus, étant donné les progrès de la science,
~t on doit prévoir que, dans un avenir prochain, la

céramique entrera dans une voie féconde en nou-
n velles et utiles applications.
x Renonçant à la stérile imitation des œuvres des
e époques antérieures, e)Ie se servira de tous les

procédés employés jadis pour la création d'un art
f) décoratif nouveau.
L- En même temps se multiplieront les applica-
x Hons à la décoration des édifices de la céramique

moderne, dont les tons riches et variés apportent
à l'architecte, au décorateur un si puissant con-

cours. C'est dans cet ordre d'idées que les cou-
vertes colorées dans la masse doivent jouer dans

a 1 art polychrome, par leur éclat et leur solidité,
) te rôle le plus important.

[Léon Parvillée et Achille Parvillée fils.] ]ri POUDREA CANON. – Connaissances usuelles,t XI. – Du jour où les hommes, qui n'eurent
i pas toujours pour premiers préceptes la concorde

et la totérance, eurent découvert le feu, ils du-
1 rent songer à l'utiliser pour procéder plus expé-

ditivement à l'extermination de leurs semblables.
Aussi dans tous les récits qui nous restent des

t âges anciens, et qui se réduiraient à un assez
mince ensemble si l'on en retranchait ce qui a
trait aux luttes entre les divers groupes d'hommes,
voyons-nous intervenir ce terrible élément d'une
façon plus ou moins efficace. Torches de résine
par-ci, flèches incendiaires par-là; et enfin, par-
dessus tout, ce fameux, ce mystérieux feu grégeois,
qui de l'époque antique passe jusqu'aux temps mo-
dernea, sans que nul des historiens qui en consta-
tent les redoutables effets nous ait légué des no-
tions bien certaines sur la façon de le composer.A les entendre, c'est l'agent destructeur par ex-
cellence, c'est comme « vomissure d'enfer « à qui
rien ne résiste; tout ce qu'il touche est consumé;
leau, qui éteint les autres flammes, avive, et
même allume celle-là. Au total, et bien qu'au
temps des croisades, époque où.parait-i), la mani-

pulation de cet ardent auxiliaire s'était notable-
ment perfectionnée, on cite beaucoup do cas où
les combattants en furent les uns très bien servis,
les autres fort « dommages o, au total, disons-nous.
le feu grégeois aurait encore cause plus d'épou-
vante que de mal réel. Qu'il ait incendié nombre
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Ce fut incontestablement au retour des croisa-

des, où ils avaient vu des tubes ~?:pa)t< du feu,

que les Occidentaux, qui avaient surpris plus ou

moins exactement le secret des préparations em-

ployées par leurs adversaires, tentèrent de faire

usage de machines analogues. Mais nulle date

certaine, nulle mention précisant que tel ou tel

peuple se servît de la poudre et du canon comme

agent, on comme arme absolument nouvelle.

Longtemps on avait tenu pour premier en date

dans l'histoire de l'artillerie le passage où !rois-

sard attestait que le gain de la bataille de Crécy,

de si désastreuse mémoire en nos annales, et li-

vrée en 1346, était dû aux canons qu'employèrent

les Anglais; mais un chercheur aussi patient

qu'habile, M. L. Larchey, est dernièrement venu

témoigner, documents en mains, que lors du siège

soutenu en 1324 par la ville de Metz, les assiégés

sortirent un jour avec une couleuvrine et un ca-

non, dont les effets causèrent une telle frayeur
aux assiégeants qu'un de leurs chefs fit aussitôt

sonner la retraite. I) est en outre prouvé aujour-
d'hui qu'en 1326, les Florentins avaient, pour la

défense de leur ville, plusieurs pièces d'artillerie

lançant des projectiles de ?Hc<a<. (Ce que nous no-

tons, parce que longtemps on ne se servit guère

pour les pièces de gros calibre que de boulets en

pierre taillée, tandis que celles de moindres dimen-

sions étaient chargées avec des cailloux. L'époque
n'est pas d'ailleurs si éloignée où les p!'e)VM;'s ou

canons à lancer des pierres, des galets pris sur

les grèves, faisaient partie de l'armement régu-

lier des navires.) Pendant tout le xiv* siècle, des

documents font foi qu'un grand nombre de villes

ou de corps armés avaient des canons. Et parmi
toutes ces mentions, aucune, remarquons le en-

core une fois, ne semble attester que ce mode

d'armement constituât une innovation. Nous de-

vons donc reconnaître que si le xiv' siècle vit

l'enfance des armes à feu, il put fort bien n'en pas
voir, si nous osons ainsi dire, la naissance. Nous

pourrions encore citer un passage du ï'ra'M

plaies d'a:r~Me&!MM, par Ambroise !'aré, qui dit,

mais sans indiquer la source de ce renseignement,

que l'on fit usage des Aomt<M dans une ba-

taille navale livrée au xn'siècte sur les cotes

d'Espagne. Quoi qu'il en soit, longtemps encore

devait se prolonger l'âge vraiment primitif des

canons et autres « bâtons à feu '), comme on disait

alors, qui souvent, par leur construction défec-

tueuse et l'incertitude des dosages de la poudre,
faisaient courir de réels dangers à ceux qui les

employaient. Si les progrès ne furent pas décisifs,
n'en accusons pas cependant le défaut d'in-

géniosité des chercheurs et des constructeur! car

on n'imaginerait que difficilement la variété qui
existait alors dans les armes et engins à poudre.
Ecoutons par exemple ce que disait, dans la

dernière moitié du xvi" siècle, ce même Ambroise

Paré dont nous évoquions tout à l'heure le té-

moignage, et qui, tilacé mieux que personne pour

apprécier tes terribles effets de la poudre, ne sa-

vait proférer assez d'exécrations contre l'auteur

de tels maux. Après s'être félicité que le nom et

la profession de l'inventeur des bombardes soit

resté ignoré de tous comme :H6!? de M(;n:o:')'e

pOM)' une si t?:H<AeM?'eMse et damTMMe :'7:!)e~to?!j

Depuis, continue-t-il, à cette invention, en soi

rude et imparfaite, le temps, l'art et surtout la

malice des hommes ont beaucoup ajouté. De là

sont venus ces horribles monstres de canons,

doubles canons, mousquets et pièces de campa-

gne ces furieuses bêtes de coulevrines, ser-

pentines, dragonneaux, basilics, faucons, faucon-
neaux, sacres, flûtes, orgues et autres espèces.
toutes de divers noms non seulement pris de

leurs figures et qualités, mais bien davantage da

leur effet et cruauté. En quoi certes ae sont

de navires, ce sont là ses plus réelles prouesses,
et qui ne prouvent pas des facultés bien particu- d~

Hères, car cette besogne de dévastation n'est pas q'

de difficile accomplissement le moindre composé m

résineux s'en acquitte à merveille. Quant à ses p'

usages dans la guerre ordinaire, nous pourrions u

citer, par exemple,le témoignage bien autorisé de c<

Joinville, qui, l'ayant vu souvent à Fœuvre pendant p

la première expédition de saint Louis, affirme aj

qu'on en pouvait être pour ainsi dire couvert sans

en éprouver « grand déplaisir a, et qui, de plus, dé- d

ment complètement l'Impossibilité où l'on aurait S!

été de l'éteindre. Il y a donc une part toute légen- d

daire dans le renom de cette sorte de miraculeuse v

invention, qui semble n'avoir été qu'un très vul- I<

gaire mélange de naphte, de résine, de soufre, et q
autres corps facilement inflammables et d'une ti

combustion persistante, que l'on jetait ou lançait s

à l'aide d'appareils plus ou moins ingénieux. s

D'ailleurs nul doute qu'onn'aitramené à cette seule n

dénomination de feu grégeois maints composés a

incendiaires de natures bien différentes. Quoi qu'il s

en soit, et si terrible qu'ait été la réputation du d

feu grégeois, son rôle réel doit nous paraltre bien d

effacé quand nous songeons à celui qu'a joué de- I.

puis la poudre à canon. m Depuis », disons-nous, t

peut-être à tort, car les avis étant en absolu p
désaccord sur l'origine, parmi nous, de cette der- p

nière composition, nous croyons être dans le vrai s

en la faisant remonter, par un peuple aux très r

lointaines annales, à des temps bien antérieurs à c

ceux que terrifia la légende plus que l'histoire du 1

feu grégeois. Chez nous en effet les uns ont voulu

en attribuer l'invention à Roger Bacon, moine an- c

glais qui au xm° siècle dut à son grand savoir (

d'être obstinément persécuté pour prétendu crime t

de sorcellerie d'autres, la retardant d'un siècle, (
l'ont prêtée certain bénédictin allemand du nom (

de Berthold Schwartz, qui semblerait avoir eu, lui v

aussi, dans l'opinion de ses contemporains, des 1

connivences avec l'esprit malin. Toujours est-il

que pour les siècles qui ont précédé le nôtre, le 1

moine chercheur et le diable inspirateur semble- ¡
raient inséparables dans l'opinion vulgaire, à pro- 1

pos de cette découverte. C'est d'ailleurs ce que <

consacre le frontispice des plus vieux traités de 1

pyrotechnie, où l'on voit un religieux entouré de

balances, de creusets, pilant à tour de bras dans
un mortier les substances explosives, pendant que
derrière lui Satan, pieds fourchus, tête cornue,

langue tirée et queue frétiUante, donne les signes
du plus vif contentement. Et comme en réalité il

est possible de trouver des textes antérieurs, où

l'on reconnaît non pas la poudre à canon propre-

ment dite, mais des mélanges analogues où peu
à peu s'introduisent les véritables éléments de sa

composition, nous ne devons pas hésiter à re-

connaître que l'invention première de la poudre
remonte en principe aux Chinois. Les Chinois, en

effet, connurent de toute antiquité des compositions
détonantes ayant pour base le salpêtre, qui, comme

on l'a très justement remarqué, abonde chez eux à

l'état d'inflorescence fréquente du sol. De toute anti-

quité, ils surent tirer parti de cette substance, dont

ils eurent bientôt observé la propriété /Mt'a;M<e, et

s'ils n'ont jamais fait de remarquables progrès en

l'art de la balistique, au moins furent-ils long-

temps et peut-être même sont-ils encore sans ri-

vaux comme artificiers d'agrément. Donc, partie de

l'extrême Orient, la poudre à artifice, d'abord con-

nue et employée par les Arabes, puis par les Turcs

comme adjuvant des compositions de feux gré-

geois jusque-là formées plus particulièrement de

résines, d'huiles minérales, dut graduellement ar-

river, par les études des alchimistes, par les essais

des praticiens spéciaux, à l'état de corps essen-
tiellement explosif, préparant les terribles desti-

nées de l'artillerie moderne.
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montrés sages et bien entendue ceux qui leur
ont imposé de tels noms, pris non seulement
des animaux les plus ravissants comme sacres

(gerfauts)
et faucons, mais aussi des plus per-

nicieux ennemis du genre humain, comme ser-

pents, basilics, etc., pour montrer que telles ma-
chines n'ont été inventées à autre fin et inten-
tion que pour ravir promptement et cruellement
la vio aux hommes, et qu'en les entendant seule-
ment nommer, nous les eussions en horreur et
détestation. De cette misérable boutique et ma-

gasin de cruauté sont venus les mines, contre-
mines, sapes, pots & feu, grenades, fagots brû-
lants, carreaux, carcasses d'enfer (machines in-
fernales), très misérables inventions, par lesquelles
nous voyons souvent une milliasse de pauvres
hommes frieassés sous une mine ou casemate,
et les autres en l'ardeur du combat qui, quoique
légèrement blessés par quelques-uns de ces en-
gins, brûlent cruellement dans leurs harpois. n
On le voit, le nombre était grand des instruments
ou des dispositions imaginés pour utiliser avec

plus d'efficacité l'agent explosif; et il y a cela de
curieux à noter que, dès le xvi" siècle, nous trou-
vons découverts les principes sur lesquels de-
vaient reposer la plupart des systèmes qui ont
successivement amené les derniers perfectionne-
ments des armes à feu. Citons par exemple l'orgue,
qui n'est autre qu'un ensemble de tuyaux à feu
montés sur un même an'ut en plusieurs rangées,
auxquels la même traînée de poudre mettait le
feu point de départ évident de la mitrailleuse.

Presque dès le même temps aussi nous trouvons
le M~< à feu se chargeant par la culasse, et
même celui qui peut tirer plusieurs coups avec le
même canon, a l'aide d'un culot tournant, présen-
tant des cartouches successives nous ne pouvons
que reconnaître les ancêtres indéniables du mo-
derne revolver et d'autres armes analogues, etc.

Après avoir abominé la poudre et les armes à
feu, Paré conclut ainsi: <t De même qu'à bon droit
nous détestons les auteurs de si dommageables et
pernicieuses inventions, de même nous devons au
contraire estimer dignes de grandes louanges ceux
qui tdchent de détourner les princes et rois de la
pratique d'aussi misérables et funestes machines. n
Dans ce dernier passage le père de la chirurgie
française non seulement traduit une aversion per-
sonnelle, mais encore il s'attend d'autant mieux
à ce que ses paroles trouvent de l'écho que, de-
puis 1 adoption des nouveaux engins de destruc-
tion, toujours, parmi les gens qui approchaient

les princes et rois », les plus braves, les plus
vaillants s'étaient signalés par leur obstination à

déconseiller, à répudier même un système qui
d après eux ôtait à la guerre tout son noble ca-
ractère. L'usage de la poudre en effet ne tendait
à rien moins qu'à faire prédominer l'art techni-
que et mécanique de détruire sur les vertus mi-
litaires et il va de soi que l'esprit chevaleresque,
encore de mise en ces temps-là, s'accommodait mal
de cette dérogation à ses Sers privilèges. Long-
temps d'ailleurs, dans les armées, où toute la gen-
tilhommerie gardait ses anciens modes de s'armer
et de combattre, le maniement des engins à pou-dre fut laissé à des soldats ou servants d'ordre
inférieur. Cette déconsidération morale pourrait
au besoin expliquer la lenteur des progrès que
flrent pratiquement ces armes..

Vers le commencement du xvn' siècle cepen-
dant, quelques heureux perfectionnements

ap-portés aux engins portatifs ayant permis dé-
tablir des corps nombreux qui s'en servaient
exclusivement, et des actions décisives ayant dé-
montré les bons effets de leur usage, force fut à

tradition de céder la place aux nouvelles
méthodes. Ce fut seulement alors que disparurent
les derniers chevaliers bardés de fer, et que les

chefs d'armées, aussi bien que leurs plus nobles
auxiliaires, acceptèrent le concours régulier, cons-
tant de la poudre, tant pour servir les combi-
naisons stratégiques que pour venir en aide à

l'intrépidité individuelle. Ainsi commença pour les
hommes de guerre une période M-séculaire durant

laquelle, au cours de longues, de terribles luttes.
étant donné que la science balistique et les arts
divers qu'elle embrasse s'attardaient encore en des

progrès tout relatifs, la poudre laissa une part
très notable encore aux manifestations de la va-
leur personnelle.

A notre époque enfin, il semble en être fait
de cette dernière concession à l'héroïsme guerrier;
au seul emploi perfectionné de la poudre sem-
blent en quelque sorte devoir revenir tous les mé-
rites et tous les succès par leur immense portée,
par leur impitoyable précision, les engins ac-
tuels tendent à être tout et à faire tout, en la
terrible besogne que trop souvent réclament d'eux
les rivalités internationales ou les dissensions in-
testines. Sur terre, plus de luttes où l'homme se
mesure à l'homme, car très souvent c'est presque
sans que les combattants se soient vus distinc-
tement à l'œil nu qu'une armée peut être dé-
truite, et le sort d'une bataille décidé sur mer,
plus de ces abordages où l'audace, l'intrépidité
forçaient l'admiration à ne plus voir tes horreurs
du carnage. Des léviathans de fer rasant l'onde
se canonnent et s'éventrent à longue distance.
De la côte, à peine aperçue à l'horizon, arrive
une masse d'acier sur un géant bardé, qui sombre,
et tout est fait, tout est dit. Voilà ce que la poudre,
maniée avec toute t't'y~:Mt~ dont notre savant
siècle est capable, a fait de la guerre. Toujours
épouvantable, toujours barbare, la guerre em-

pruntait cependant un prestige réel, une grandeur
indéniable à l'intervention directe, immédiate et

souventsuperbe des combattants; mais, transformée
ainsi en opération purement mécanique, elle
nous porte à regretter ses primitifs 'mais héro!-
ques débuts. A la vérité, l'on aime à penser que,
par ces raffinements inouïs, l'art de la guerre, nous
devrions dire l'art des armes à poudre, qui
d'ailleurs absorbe aujourd'hui tant de milliards
au détriment de tant d'autres progrès pacifiques,
tend à se paralyser dans l'extension de sa propre
puissance, et à faire que l'enbrt et la résistance
s'annihilent réciproquement. Dieu veuille que
vienne le jour où il en sera ainsi. Toutefois l'é-
chéance n'en est pas si proche que nous puissions
dédaigner d'avoir quelques notions sur la nature de
l'agent qui, depuis six ou huit siècles, tient tant de

place dans nos histoires.
La force explosive ou-balistique de la poudre est

due, chacun le sait, aux gaz qui se développent lors
de son inflammation, et qui, pouvant occuper un

espace considérablement plus vaste que celui où
la poudre a été renfermée, tendent, selon la dispo-
sition des lieux ou des appareils où on l'emploie,
soit à briser tes parois qui la contiennent, soit à
chasser, par un orifice ménagé à cet effet, un
corps mobile qui devient le projectile. On s'expli-
pliquera l'effort produit en apprenant que, d'après
les calculs les mieux établis, le volume des gaz
résultant de l'inflammation de la poudre est égal
à 4000 fois son volume primitif. Chacun sait aussi

que trois substances entrent dans la composition
de la poudre salpêtre, ou azotate de potasse,
charbon et soufre. Le salpêtre vient là comme gé-
nérateur principal des gaz, à la rapide formation

desquels contribue d'ailleurs le charbon, qui en

ajoute
un certain contingent; quant au soufre, qui

n est pas cependant sans participer à la trans-
formation gazéiforme des deux autres corps, il est

plus spécialement appelé à faciliter l'inflammation
du composé. Somme toute, l'indispensable présence
de chacune des trois substances, quelle que soit
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la nature ou l'importance de son rôle, a toujours
été si bien reconnue que non seulement l'idée

n'est pas venue de tendre à en supprimer aucune,
mais encore qu'il n'y a jamais eu que de légères
variantes dans les proportions d'abord fixées pour
le mélange. A une certaine époque cependant, et

dans le but d'ailleurs illusoire d'en accroître la

puissance, on y introduisit une certaine propor-
tion d'arsenic. C'est même à cela qu'il faut attri-

buer, bien que cette adjonction ait été presque
aussitôt abandonnée, l'ancien préjugé prêtant un

caractère vénéneux aux blessures faites par des
projectiles lancés à l'aide de la poudre. En vertu

de cette opinion, les chirurgiens se croyaient
tenus d'arroser d'huile bouillante les plaies ainsi

faites, cruauté inutile dont Ambroise Paré eut

la gloire d'abolir la pratique. Aujourd'hui les va-

riantes de composition sont surtout déterminées

par l'emploi auquel les poudres (car il y en a de

plusieurs sortes) sont destinées. Etant reconnu, par

exemple, que c'est au soufre que sont principale-
ment dus les résidus produisant l'encrassement

des instruments de tir, il va de soi que l'on tend

à en diminuer le plus possible les quantités pour
les poudres destinées au service des armes de

petite dimension, tandis qu'on pourra sans incon-

vénient les augmenter pour le tir du canon, et

bien plus encore quand il s'agira de la poudre de

mine, dans l'usage de laquelle il ne saurait être

question d'encrassement des blocs à faire sauter.

En France donc les formules actuelles de compo-
sition des poudres sont les suivantes poudre à

canon, pour )<? parties, salpêtre 75, soufre )2,5,
charbon 12,5; poudre à fusil de guerre (dite à

mousquet), salpêtre 74, soufre 10,5, charbon 15,5;

poudre de chasse, salpêtre 78, soufre )0, charbon

12 poudre de mine, salpêtre 62, soufre 18,
charbon 20. Dans les principaux pays d'Europe les

formules de la poudre de guerre ou à fusil sont les

suivantes (le premier chiffre se rapportant au sal-

pêtre, le second au soufre, le troisième au char-

bon) Allemagne 75, H,5, 13,5; Suisse 76, 10,

14; Espagne 76,5, 10,S.]2,7;Russie 75, 10, 15;
Angleterre 75,9, 16; Portugal 75,7, 10,7, 13,6.
La poudre chinoise, toujours la même depuis bien

des siècles, a pour formule salpêtre, 75,7 sou-

fre,9,9;charbon,t4,4.
Etant donnés ces divers dosages, qui, on le voit,

diffèrent bien peu, et dont l'observation précise est
d'une grande importance pour la qualité des pou-
dres, nous devons remarquer une autre condition
de fabrication qui ne concourt pas moins à l'excel-

lence des résultats. A l'origine, et longtemps même

après l'invention, le mélange intime des substan-

ces était fait par la pulvérisation on employait la

poudre en cet état primitif (auquel d'ailleurs elle
doit son nom). Plus tard on eut la preuve qu'il il

y avait avantage à granuler la poudre, l'inflam-
mation étant beaucoup plus rapide quand le
feu venant d'un grain peut se répandre dans les
interstices des autres, que quand le pulvérin forme
masse. Depuis, la granulation a toujours été l'objet
d'un soin particulier. On la fait varier toutefois

pour les diverses espèces de poudres. Par exemple,
la poudre à canon et la poudre de mine sont en
grains mesurant jusqu'à 2 millimètres et demi,
tandis que les grams de la poudre à mousquet ne

dépassent jamais 1 millimètre, et ceux de la

poudre de chasse surfine un quart de millimètre.
La fabrication de la poudre nécessite des matières

de premier choix. Le salpêtre doit être amené
au plus parfait degré de raffinement. On n'emploie
que du soufre obtenu par distillation du soufre
brut du commerce. Quant au charbon, qui, selon
la qualité de poudre, est fourni par de jeunes
branches de châtaignier, bourdaine, saule, fusain,
peuplier, tilleul, etc., que l'on a eu le soin d'écor-

cer, il est ordinairement préparé dans des cylin-

dres de fonte, où il y a souvent même moins car-

bonisation propre ment dite qu'extraction des parties

aqueuses et torréfaction du ligneux. Les trois

substances ayant été d'abord triturées, on en opère
le mélange intime en les plaçant d'abord dans des

tonneaux où elles tournent pendant huit ou dix

heures, en compagnie d'un certain nombre de billes

de bronze. On soumet ensuite ce mélange hu-

mecté soit à des pilons, soit à des meules d'un

poids énorme, qui le broient longuement. L'on a

alors une masse malléable qu'on laisse se ressuyer
un peu de son humidité et que l'on soumet à )a

granulation, qui commence par un mouvement,
de la masse sur un crible où va et vient un bloc

jouant le rôle de brisoir. C'est par des tamisages
successifs que l'on arrive à la dimension égale des

grains, que l'on met ensuite à sécher sur des

toiles, quand ils sont à la grosseur voulue. La sic-

cité obtenue, la fabrication est terminée pour les

poudres de guerre ou de mine mais pour la pou-
dre de chasse on procède à l'opération dite du

lissage, qui doit donner du brillant aux grains, et

qui consiste à faire tourner la poudre pendant

quelques heures dans un cylindre dont le pour-
tour intérieur est garni de baguettes obligeant les

grains à un frottement continuel les uns contre

les autres. En dernier lieu toujours, les poudres
sont soumises à l'époussetage, qui se fait sur des

tamis à très petits trous, et qui a pour but d'enle-

ver toutes les poussières pour ne laisser que des

grains bien distincts.
En France, In fabrication et la vente de la

poudre sont exclusivement réservées à l'Etat, et

des peines graves sont applicables à la fabrication

ou à la vente clandestines de ce produit. Il y a

également interdiction d'introduire sur le terri-

toire les poudres étrangères. Une administration

spéciale, d'ailleurs fort importante, est chargée du

service des poudreries, qui comprend une ving-
taine d'établissements, tant usines épurant le

salpêtre ou le soufre que procédant à la fabrication

proprement dite des poudres, lesquelles ne peu-
vent être livrées au public que par des entreposi-
taires débitants dûment autorisés.

Depuis quelques années la poudre & canon, jus-
que-là chargée à peu près seule de tous les effets

balistiques ou explosifs nécessités par la guerre
ou les travaux du génie civil, a cédé une grande
et importante partie de sa tache à de nouvelles

combinaisons: nitro-glycérine, dynamite, litho-

~'ae<eMf, matasiette, etc., qui ne sont autres, dn

reste, que des applications du même principe sous
des noms divers. Quoique récemment découvertes,
ces substances ont déjà une histoire si féconde
en terribles épisodes que le temps n'est pas
loin où nous nous surprendrons à regretter le

règne exclusif de « la vieille et bonne poudre à

canon '). Puisse l'heure ne pas sonner où les re-

grets seront pour ces nouveaux venus.

[Eugène Muller.]
POUMONS. V. Respiration et Cinculation.

POUSS!EKES DE L'ATMOSPHERE ET DES
EAUX. Météorologie, I-IV; Hygiène, XVII.

L'air, en dehors de ses composés accidentels ga-

zeux, tient presque toujours en suspension des

poussières minérales, des poussières organiques
mortes et des poussières organiques vivantes.

.PoMMte/'M minérales. Elles varient beaucoup
suivant les pays et la force du vent. Elles peuvent
être incommodes; il est très rare qu'elles nuisent

à la santé, à moins qu'on ne vive habituellement
dans une atmosphère qui en soit chargée, ou

qu'elles ne proviennent de substances vénéneuses.
Les vents peuvent les transporter à de très grandes
distances. Assez souvent on y remarque des globu-
les microscopiques de fer qui proviennent des
aérolithes portés à l'incandescence par leur pas-
sage rapide au travers do notre atmosphère.
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Poussières organiques mortes ou non vivantes.

Elles sont genératement composées de grains

d'amidon cuit ou non cuit, de débris d'épithélium

de la peau de l'homme ou des animaux, de débris

de poils ou de tissus, etc. Elles sont, comme les

précédentes, généralement sans aucun danger par

ettes-memes.

Poussières organiques vivanles. On les dis-

tingue en deux classes les spores de cryptogames,

et les tac~MtOM.

Les spores sont des sortes d'œufs ou de graines

rudimentaires par lesquels certaines espèces vé-

gétales, les algues, les mousses, les lichens, les

champignons, se propagent au loin. Plusieurs de

ces plantes ont des dimensions relativement con-

sidérables beaucoup d'entre elles, connues sous

le nom vulgaire de moisissures, ont au contraire

des proportions extrêmement petites et jouent
un rôle considérable soit dans nos habitations, soit

dans la préparation ou la conservation de nos ali-

ments. Certains fromages n'acquièrent leurs qua-
lités que quand leur pâte est envahie par le mycé-

lium de certains champignons microscopiques; au

contraire,les conserves alimentaires périssent sou-

vent par suite de.l'invasion d'autres champignons.

Le charbon et la carie du blé sont dus à des cham-

pignons dont les spores forment la poussière noire

qui remplit les grains attaqués. Or c'est du sol que

part la plante; sa tige extrêmement ténue se pro-

longe au travere du chaume jusqu'à l'épi, où sa

fructification s'effectue.

Les fructifications étant aériennes et les spores

étant très légères, celles-c i sont prises et enlevées

par les moindres brises l'humidité ainsi que la

'haleur étant d'autre part favorables au dévelop-
jTement des moisissures, on comprend que le nom-

bre des spores cryptogamiques contenues dans

l'air augmente en été et diminue en hiver par l'ef-

fet de 1 inégalité des températures dans ces deux

saisons; on comprend aussi qu'à égale température
les temps humides en donnent plus que les temps
secs. Les moyennes des nombres des spores cryp-

togamiques renfermées dans 1 mètre cube d'air du

parc de Montsouris, à Paris, ont été de 3000 en

mars 1880, de 7 600 en avril, de 4 TOC en mai et de

54 500 en juin de la même année.

Les &ac<eWetM et surtout leurs germes sont

beaucoup plus petits que les spores de crypto-

games il en pourrait tenir huit ou neuf cents cûte

à côte dans la longueur d'un millimètre; aussi

passent-ils sans difnculté au travers de tous les

nitres quand ils sont metés à l'eau. C'est parmi
eux qu'on trouve les micrococcus du choléra des

poules, de la vaccine, du croup (diphthérie) les

bacitles du charbon et de.la putréfaction; le vi-

brion de la pourriture d'hôpital, etc., et en géné-
ral les germes des diverses maladies infectieuses.

Les bactériens, comme les spores de crypto-

games, croissent en nombre avec la température;

mais, contrairement à ce qui a lieu pour les

spores, leur nombre est d'autant plus grand dans

l'air que le temps est plus sec, d'autant moindre

que le temps est plus humide. Ils sont générale-
ment beaucoup moins nombreux à l'air libre que
tes spores, et leur nombre moyen par mètre cube

a été trouvé, dans le parc de Montsouris, de 93 en

mars, de 56 en avril, de !8t en mai et de 39 en

juin de l'année 1880. Mais il peut être de cin-

quante à cent fois plus élevé dans les salles mal

tenues renfermant un grand nombre de personnes.

L'évaporation spontanée d'un liquide en putréfac-
tion n'en donne point à l'air: les émanations qui
se dégagent d'un sol infect n'en donnent pas da-

vantage, tant que ce sol est humide. 1,'humidité
fait adhérer fortement les bactériens aux particules
solides sur lesquelles ils se nxent. Mais, dès que
le sol se dessèche, les vents les entralnent avec
les poussières auxquelles ils adhèrent. Les

miasmes paludéens sont peu à craindre pendant
les hautes eaux ils sont surtout dangereux à l'ar-

rière-saison, quand !e niveau des eaux maréca-

geuses baisse et que les sédiments qu'ils déposent

sur leurs bords se dessèchent et livrent leur

poussière aux vents. Le nombre relativement très

grand de bactériens qu'on trouve dans l'air des

hôpitaux, des casernes et de certains apparte-

ments, provient des poussières qui s'en détachent

du sol et des murs et qu'un nettoyage !t sec, non

accompagné d'une aération suffisamment large,

rejette périodiquement dans l'atmosphère. Sous

ce rapport, )e blanchiment des murs à la colle et

au blanc d'Espagne est absolument mauvais, sur-

tout si on le compare au lait de chaux de nos

campagnes. Mais, au blanchiment des murs à la

chaux, répété au moins deux fois par an, dans les

salles où séjournent beaucoup de monde, il faut

joindre le lavage du sot au moins une fois par se-

maine son nettoyage quotidien soit au balai sec

après arrosage, soit avec des linges humides, et

une large aération par les fenêtres toutes grandes
ouvertes chaque fois que la salle est inoccupée ou

vient d'être nettoyée. Ces précautions, nécessaires
en tout temps, le sont particulièrement en temps

d'épidémie.
Les bactériens sont beauconp plus nombreux

dans les eaux que dans l'air. Les eaux des sour-

ces limpides en contiennent fort peu quand on les

prend à leur sortie même de la terre. Mais dans

la plupart des villages de France, le lavoir public

est mis à la source même, et les eaux pures qui

s'en écoulent sont presque immédiatement conta-

minées par les microgermes des vêtements qu'on y
lave. Puis, on jette à l'eau toutes les ordures du

village. Aussi, tandis que les eaux de source,
même celles qui proviennent des terres de Gen-

nevilliers largement irriguées depuis huit ou dix

ans avec les eaux des égouts de Paris, renferment

de 10 à 20 bactéries par centimètre cube, que l'eau

de pluie recueillie dans le parc de Montsouris en

renferme 30 à 40, l'eau de la Vanne en arrivant

à Montrouge en contient déjà 60. Mais l'eau de

Seine avant d'entrer à Paris en renferme de 1 200

à 1 500, et plus de 3 000 par centimètre cube à

sa sortie de Paris. Pour les eaux des égouts de

Paris le nombre est de 20000. Fort heureusement,

tous ces microgermes sont loin d'être nuisibles

pour nous. Le plus grand nombre nous vient, au

contraire, en aide en activant la nitriftcation de

tous les déchets de la vie animale et végétale et
en les préparant pour de nouvelles vies. Mais il

en est, les uns connus et admirablement étudiés

par M. Pasteur, les autres encore inconnus, qui,
non contents de s'attaquer aux déchets de la vie,

s'attaquent encore aux êtres vivants et les tuent.

Tels sont entre autres les microgermes du char-

bon, du sang de rate, du choléra des poules, etc.

Les animaux qu'ils ont fait périr, s'ils sont jetés
à

l'eau, y sèment leurs germes qui s'y multiplient

et se propagent. Enfouis dans le sol, ils y dé-

posent encore leurs germes qui y sont retenus

avec une grande énergie mais le travail de la

terre par l'homme ou par les animaux (les vers

de terre d'après les beaux travaux de M. Pasteur)

peut les ramener à la surface où la sécheresse les

livre aux vents. Les plantes, qui seraient impuis-

santes à les retirer du sol, peuvent se charger de

ces poussières empoisonnées, et si les animaux

qui s'en nourrissent ont quelque solution de con-

tinuité, quelque éraillure dans la muqueuse de

la bouche ou de l'intestin, ils s'inoculent le mi-

crogerme de l'infection. Il faut enfouir l'animal

mort des atteintes du mal, et l'enfouir dans un

terrain choisi, aride ou sableux, et interdire aux

autres d'aller paltre sur cet emplacement.

Des épidémies graves peuvent incontestable-
ment se transmettre par les microgermes errante
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de l'air mais ceux qui adhèrent aux poussières
des lieux habités et aux vêtements mêmes, on

ceux qui se trouvent mélangés aux boissons ou

aux aliments, sont bien plus à craindre, en temps

d'épidémie surtout, et ce sont ceux dont souvent

on se défie le moins. Les désinfectants chimiques,
les feux de plantes aromatiques dans les rues et
les habitations, ne sont que des palliatifs sans

efficacité réelle. Une propreté rigoureuse du

corps et des habitations; une aération large, pro-

longée et fréquente des chambres à coucher; une

vie sobre, active, le plus possible au grand air
l'usage d'aliments cuits et de boissons bouillies,
telles que des infusions telles sont les précau-
tions les plus efficaces en temps d'épidémie,
comme en temps ordinaire. A cela se joint natu-
rellement l'inoculation de la vaccine contre la

seule maladie qui le comporte actuellement la

variole. pMarié-Davy.] ]
PRAtMES. – Agriculture, X. On appelle

prairie toute surface produisant du fourrage à

faucher ou à pâturer, que ce fourrage provienne
de semis ou qu'il ait poussé naturellement. On

distingue les prairies naturelles ou permanentes,
dans lesquelles l'ensemencement a été fait par la

voie de dissémination naturelle des graines, et les
prairies artificielles ou temporaires, semées par
l'homme et durant seulement un petit nombre

d'années. Il y a lieu de distinguer aussi entre

les prairies à faucher et les prairies à pâturer
les premières sont communément appelées sim-

plement prairies, et les secondes sont dési-

gnées par le nom de pâtures. Le produit des prai-
ries fauchées est le plus souvent converti en foin,
c'est-à-dire desséché par l'action du soleil, de ma-

nière à pouvoir être consommé en toutes saisons

et dans toutes les circonstances.

Prairies Kt~M)'e~M. Les prairies naturelles

ou permanentes ne sont jamais formées par une
seule espèce de plantes; elles sont constituées
par des mélanges, en proportions variables, de
plantes herbacées appartenant à un grand nombre

de familles naturelles, mais dans lesquelles les

graminées et les légumineuses entrent pour la

plus grande part. Chaque nature de terrain se
couvre, suivant le climat, d'une végétation qui lui

est propre c'est cette végétation qui fait le plus
souvent le fond de la prairie. Les plantes qui
constituent les prairies ont des valeurs très diver-

ses au point de vue de l'alimentation du bétail.

Suivant leur prédominance, elles donnent leurs

qualités ou leurs défauts à l'ensemble du fourrage.
Ces plantes forment trois grands groupes suivant

qu'elles viennent principalement dans les terrains

humides, les terrains frais ou les terrains secs;
on pourrait y ajouter un quatrième groupe, celui
des plantes propres aux terres acides.

Dans le premier groupe, on trouve comme

plantes principales les fétuques, les pâturins, les

Béoles, les phalarides, les agrostides, et des légu-
mineuses. Quand il y a excès d'humidité, on voit

prédominer des espèces plus grossières, les fétu-
ques, les joncs, les carex et autres plantes d'une

valeur très médiocre.

Le deuxième groupe comprend quelques-unes
des plantes déjà indiquées, et en outre la houlque,
le fromental, le dactyle, la canche, etc.

Au troisième groupe appartiennent d'une ma-
nière spéciale plusieurs espèces de fétuques, de
brômes, de chiendent, de dactyle, de lotus, de
trèfle.

Enfin, la végétation des terres acides est carac-

térisée par la présence de plantes des familles des

cypéracées et destyphinées, qui ne donnent qu'un

fourrage de qualité tout à fait secondaire.

Les plantes qui forment les prairies n'arrivent

pas ensemble au degré de maturité nécessaire,
soit pour la pâture, soit pour la fauchaison. Une

prairie est d'autant meilleure que le plus grand
nombre des plantes qui la forment, passent à peu

près en même temps par les diverses phases de

leur végétation.
Pour créer une prairie, on peut suivre diverses

méthodes. Dans les terrains de qualité médiocre,
on se contente le plus souvent de répandre sur le
sol le fond des greniers à foin et de laisser pousser
les herbes, en ayant toutefois le soin d'enlever tes
arbustes, tes chardons et autres plantes nuisibles,
en même temps qu'on nivelle les taupinières.

Mais, pour avoir un produit plus rapide, en même

temps que plus certain, il convient d'avoir recours

à des semailles directes de graines de plantes des
prairies.

Suivant la nature du sol, les mélanges de grai-
nes sont variables. En voici plusieurs exemples

qui ont été plusieurs fois recommandés. Les quan-
tités de graines à semer sont indiquées pour un

hectare.

Dans une terre humide et tourbeuse ray-grass

d'Italie, 15 kilog. agrostide traçante, 3 fléole des

près, 3 vulpin, 2 houlque laineuse, 2 trèfle

blanc, 3; trèfle hybride, 2; mélilot, 2. Dans

une terre argileuse ray-grass commun, 15 kilog.

fétuque des prés, 3 vulpin des prés, 3 fléole, 3

houlque laineuse, 2; agrostide traçante, 2; dac-

tyle, 1 flouve, 0,5 trèfle ordinaire, 4 trèfle blanc,

3 trèfle hybride, 2 mélilot, 1. Dans une terre

calcaire et sèche ray-grass commun, 20 kilog.
brome des prés, 10 fromental, 10 dactyle, 6

lupuline, 3; trèfle ordinaire, 2; trèfle blanc, 2;

métilot,2; sainfoin, 20.
Il faut ajouter que, en faisant les semailles, on

ne doit réunir ensemble que les graines ayant à
peu près le même poids et le même volume on

fait ainsi deux ou trois mélanges qui sont semés

séparément, afin que chaque nature de graine soit

uniformément répandue sur toute l'étendue. On

a eu soin de niveler le sol et d'en ameublir la

surface. La semence est recouverte par un léger
coup de herse. L'automne est le moment le plus
favorable pour faire ce travail. La première pousse
des jeunes plantes, au printemps suivant, doit

toujours être fauchée; après cette opération, on

peut y mettre des moutons à pâture, mais en les

surveillant bien afin de voir s'il n'y a pas de plan-
tes arrachées. La deuxième année, on peut faire

pâturer la prairie dès le printemps.
Dans la formation d'une prairie, il arrive tou-

jours que les plantes qui la composent définiti-

vement ne conservent pas les proportions rela-
tives indiquées par les quantités de graines em-

ployées. Quelques plantes sont étouffées par la

végétation des autres; il en vient d'ailleurs qui ne

sont pas semées, et qui parfois même deviennent

dominantes.

Les soins de conservation des prairies varient
suivant qu'il s'agit de prairies à faucher ou de

prairies à pâturer. En ce qui concerne les prai-
ries fauchables, les soins les plus indispensables
consistent à pratiquer des sarclages afin de détruire

les mauvaises plantes, surtout les chardons à
faire la chasse aux taupes et à détruire les tau-
pinières, à entretenir les rigole" quand les prai-
ries sont soumises à l'irrigation. La fauchage doit

être fait au mois de mai ou au mois de juin,
quand la plus grande partie des graminées sont
en fleur. Il ne faut ni trop avancer ni trop reculer

cette importante opération. Si on la fait de trop
bonne heure, on perd sur la quantité si on la

retarde au delà du point le plus favorable, on

obtient, il est vrai, un plus grand rendement, mais

le foin n'est que de médiocre qualité. Il ne faut

pas répéter les fauchages à des intervalles trop
rapprochés, car on court le risque d'étouffer dans

leur croissance les plantes les plus abondantes et
les plus fortes. Dans les circonstances ordinaire~
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deux ou trois coupes sont, pour la plupart des

saisons et des climats, la meilleure proportion à

adopter.
Pour les pâturages, les soins d'entretien en ce

-qui concerne la destruction des mauvaises plantes
sont à peu près les mêmes que pour les prairies

fauchables mais ils sont encore plus importants.

Quant à la conservation et à l'amélioration des

pâturages, elles dépendent surtout de la nature

des animaux qui y
vivent. Les meilleurs pâtu-

rages sont consacres aux vaches ou aux bêtes bo-
vines à l'engrais les autres sont réserves aux

moutons. Un pâturage ne peut être considéré

comme propre aux bêtes à cornes que lorsque

chaque vache peut y être nourrie sur une surface

d'un hectare et demi. Afin de juger si un pâturage

convient à un troupeau, le comte de Gasparin a

-conseillé la méthode suivante on choisit dix

bêtes, parmi les grosses, les moyennes et les pe-
tites on les pèse avant de les mettre sur une

partie déterminée du pâturage, et on les y laisse

pendant dix jours. Si, au bout de ce temps, elles

n'ont pas perdu de leur poids, le pâturage sera

réputé suffisant; si elles ont gagné sensiblement,

le pâturage sera réputé bon si enfin l'accroisse-

ment a été de 3 pour 100 du poids, le pâturage

peut être considéré comme pâture d'engrais ou

~'embouche. Lorsque le terrain a été rendu hu-
mide au

point que les animaux laissent sur le

pâturage 1 empreinte de leurs pas, il convient de

ne pas les y faire entrer. Des enclos sont ména-

gés, afin que les bêtes parcourent successivement

toutes les parties de la pâture, pour revenir à la

première lorsque toute l'étendue a été une fois ton-

due. Si l'on n'a que de faibles étendues de pâtures
-et peu d'animaux, on fait pâturer au piquet: chaque

animal est relié
par

une corde à un piquet nxé en

terre, et on lui livre chaque jour la surface néces-

saire pour sa nourriture.
Les pâturages reçoivent les déjections des ani-

maux qu'ils nourrissent, et par suite ils n'ont

<}ue rarement besoin d'engrais. Mais il est tou-

jours utile de les soumettre à l'irrigation (voir ce

mot), si on le peut. Quant aux prairies à faucher,

l'emploi des engrais ou des amendements est

indiqué, soit qu'on veuille accroître le rendement,

soit qu'on veuille faire disparattre des plantes
nuisibles en les étonnant par une végétation plus
forte. On comprend aussi que, pour une prairie

fauchée, comme pour toute terre à laquelle on
enlève la récolte qu'elle a produite, il est néces-

saire de restituer l'équivalent des principes qui
ont été enlevés; la fertilité ne peut pas se main-

tenir indéfiniment. Les engrais a
employer

varient

suivant la nature du sol. D'une manière générale,
les engrais liquides, tels que le purin, l'urine,

les eaux grasses, etc., sont excellents pour les

praMes. De même les engrais pulvérulents, qui

sont d'~m épandage facile, tels que les tourteaux,

le guano,-la poudre d'os; les oomposts bien con-

sommés peuvent aussi produire de très bons

effets. Dans les terres acides, ou dans celles qui
sont marécageuses, les phosphates

modifient d'une
manière très heureuse la vegéntion des prairies.
La saison à adopter pour répandre les engrais sur

les prairies est l'hiver, avant la pousse de l'herbe;

la raison en est facile à comprendre. C'est aussi

la saison qui convient pour les travaux de nivelle-

ment, de curage des fossés.
Une pratique répandue dans quelques contrées

est de « déprimer les prairies au printemps.
C'est y mettre les animaux convalescents ou

même tout le troupeau, de telle sorte qu'ils pâtu-
rent la première herbe poussée. Le rendement de

la prairie au fauchage est diminué, mais il est de

meilleure qualité, car les plantes les plus précoces
-ont été arrêtées par le pâturage. C'est une mé-

thode qu'on ne peut adopter que lorsqu'il est

impossible de faire autrement; car, au printemps.
le sol est souvent humide, et la prairie peut
être détériorée par le piétinement des animaux.

Le fauchage des prairies est fait soit avec la

faux, soit avec la faucheuse mécanique. On a in-

diqué plus haut l'époque qui est la plus conve-

nable pour cette opération. Il est inutile d'insister

sur la nécessité de couper aussi près de terre que e

possible. En effet, près du sol l'herbe est toujours

plus fournie, et c'est la base des tiges qui fournit

le plus de fourrage. Après la coupe, l'herbe doit

être fanée pour être transformée en foin faner,
c'est rendre l'herbe propre à se conserver, en lui

enlevant la plus grande partie de l'eau qu'elle
contient. L'herbe, après avoir été coupée, est dis-

posée sur le sol en lignes qu'on appelle andains.

On la laisse ainsi pendant deux ou trois jours,

puis on la retourne sans la secouer trop violem-

ment, afin que les parties les plus fines ne se

perdent pas. Dans la soirée, on dispose l'herbe à

moitié desséchée en meulons, pour la soustraire

à l'action de la rosée; le lendemain, on l'épar-

pille à nouveau sur le sol, et on répète ces opé-
rations Jusqu'à ce que la dessiccation soit com-

plète. Ces opérations sont faites, soit avec des

fourches et des râteaux, soit avec la faneuse et le

râteau mécaniques. Si des pluies surviennent pen-
dant l'opération du fanage, il faut mettre l'herbe

en meulons, afin de la soustraire le plus possible à

l'action de l'eau, qui est tout à fait nuisible pour
la préparation du bon foin. Le foin fané doit

exhaler son odeur caractéristique, ne pas être cas-

sant, avoir une coloration légèrement dorée, tout

en conservant un peu de la teinte verte de l'herbe.

Le foin brun, qui a perdu en grande partie son

odeur, et qui présente une couleur noirâtre, est

celui qui a été fané par un temps excessivement

humide; sa valeur marchande est sensiblement

amoindrie.

Le rendement des prairies varie suivant un

très grand nombre de circonstances. Quand le

printemps est très sec, les prairies qui ne peuvent

pas être arrosées ne donnent presque rien si le

printemps manque de chaleur, le même fait peut
se manifester. Pour évaluer les rendements, il faut

supposer une saison normale. Dans ces conditions,

une prairie soumise à un bon système d'irrigation

peut donner 8000 à 10000 kiiog. de foin sec par

hectare quelquefois le rendement s'élève jusque k

12000 et même 15000 kilog. en trois ou quatre
coupes. Dans la catégorie des prairies non arrosées,
on considère comme très bonnes prairies celles

dont le rendement peut atteindre, en deux coupes,
7 500 kilog. Les prairies ordinaires donnent

3 000 à 4 500 kilog. Les prairies médiocres sont

celles dont le rendement n'atteint pas 3 000 kilog.
On est généralement d'accord pour admettre qu'il

ne faut pas laisser en gazon les terres qui ne
donnent pas t 000 kilog. de foin par hectare.

Quelquefois sur une partie de prairie on veut

obtenir de la graine. Dans ce.cas, on ne fauche

que lorsque les plantes sont arrivées à maturité;

on fait sécher la coupe, et on en retire ensuite

les graines.
Le foin est une denrée d'un transport difficile

à raison du grand volume qu'il présente sous un

faible poids. Le mètre cube de foin bottelé ne pèse
pas plus de 90 à 120 kilog. Pour faciliter le trans-

port, on a imaginé de le soumettre à une forte

pression avec des appareils spéciaux, et d'en faire
des balles dont le poids spécifique

soit de 300 a~

400 kilog. par mètre cube. Le foin pressé se con-

serve très bien pendant plusieurs années, avec

toute sa valeur nutritive.

Prairies artificielles. Les prairies artificiel-

le~ qu'on appelle aussi plus justement prairies
temporaires, sont celles qui sont semées par le

cultivateur en plantes spéciales, pour durer pen-
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dant un nombre d'années plus ou moins considé-

rable, et qui entrent dans l'assolement des terres

arables. Dans quelques régions, où la culture
alterne est presque exclusivement adoptée, la pro-
duction des fourrages est à peu près tout entière
demandée ~aux prairies artificielles. Cetles-ci sont

divisées suivant les plantes qui les composent, ou

bien suivant leur durée. C'est ainsi qu'on distin-

gue d'une part les prairies artificielles de légumi-
neuses et celles de graminées, et d'autre part

celles qui sont vivaces, bisannuelles ou annuelles.

Leur introduction dans les usages de la culture

a été une véritable révolution pour un grand nom-

bre d'exploitations on a pu obtenir du bon four-

rage en abondance sur beaucoup de points où l'on

ne pouvait avoir de prairies naturelles. En fait, un

bon terrain cultivé en luzerne ou en trèfle donne

sensiblement plus de nourriture que s'il était en

pré naturel, et sur des sols médiocres on obtient

un produit que la prairie est incapable d'y donner.

Toutes les terres de la ferme sont tour à tour
transformées en prairies artificielles. Suivant la

durée qu'on donne à celles-ci, on les met dans

l'assolement ou hors de l'assolement. Les soins de

préparation consistent dans le nivellement du sol,
l'enlèvement des pierres, le plombage, etc. Les

semailles se font ensuite. Les principales plantes
des prairies artificielles sont semées seules; ce

sont, parmi les légumineuses, la luzerne, le trèfle,
le sainfoin parmi tes graminées, le ray-grass et

le seigle. On se sert quelquefois de fourrages an-

nuels pour protéger les plantes vivaces. Ainsi,
avec la luzerne ou avec le sainfoin, on sème l'orge,
le seigle, l'avoine, le brume, le sarrasin, la mou-

tarde blanche, les fèves. La coupe de ces fourra-

ges annuels donne un précieux accessoire de la

plante principale. En général, il convient de semer

épais; les prairies formées dans ces conditions

deviennent plus rapidement productives, demeu-

rent garnies malgré les circonstances extérieures
et donnent un fourrage fin et abondant.

On attribue quelquefois aux légumineuses, semées

dans les prairies artificielles, la qualification de

plantes améliorantes. On suppose qu'elles laissent

le sol plus riche, au bout de quelques années,

que lorsqu elles ont été semées. Aucune erreur

n'est plus grave. Rien n'a jamais démontré que
les plantes légumineuses aient le pouvoir, comme

on l'a affirmé, d'absorber l'azote de l'atmosphère
et d'en enrichir le sol. Ce qui est vrai, c'est que

quelques-unes de ces plantes, notamment la
luzerne, émettent des racines très longues et
vont puiser leur nourriture dans les couches pro-
fondes du sous-sol. Elles se nourrissent aux dépens
de celles-ci, et quand la prairie artificielle est

rompue, les feuilles et les racines qui se décom-

posent dans les couches superficielles enrichis-

sent en effet celles-ci, mais non pas de la ma-

nière que l'on suppose, par une absorption de

l'azote atmosphérique. Au bout d'un nombre

d'années variable suivant les plantes et les sols,
le rendement des prairies artificielles diminue;
c'est surtout sur les luzernes que ce fait se

produit. Cette diminution prouve que la ferti-

lité du sol à l'égard des légumineuses n'est pas

indéfinie, et que, en dépit des fortes fumures,
elle s'amoindrit à cause de la difficulté que l'on

éprouve à faire pénétrer tes engrais dans les cou-

ches profondes.
L'herbe des prairies artificielles formées par les

légumineuses est mangée par le bétail en vert ou

en sec. On fait du foin de trèfle ou de luzerne,
comme du foin de prairie naturelle; seulement il

faut prendre, au fanage, des précautions afin de
ne pas détacher de la tige les jeunes pousses et les

feuilles, toujours délicates. Quant à la consomma-

tion en vert, elle se fait soit à la pâture, soit à

l'étable. Mais, dans ce cas, il faut encore prendre

des précautions spéciales. L'ingestion de l'herbe,
fraîche des prairies artificielles a parfois pour
résultat d'occasionner des coliques et des météo-
risations qui peuvent entraîner la mort des ani-
maux. Surtout quand cette herbe est humide, il

faut ne la faire consommer que graduellement et.

ne pas laisser les animaux paître trop longtemps
dans les prairies de légumineuses.

Les principales plantes des prairies artificielles

sont, parmi les légumineuses
to La luzerne ordinaire (Medicago sativa), qui

vient bien dans la plupart des climats, mais se

développe surtout sous les climats chaud s. Elle de-

mande un sol profond, exempt d'excès d'humidité

ou de sécheresse. Une luzernière dure le plus
souvent de six à huit ans, en la fumant et en la

sarclant. On peut en prolonger la durée pendant

quinze à dix-huit ans. Il est convenable de ne la

faire revenir sur le même sol qu'après un temps

égal à celui pendant lequel elle y est restée. Le

rendement varie de 5 000 à 10 000 kilog. de four-

rage sec par hectare: dans les prairies du Midi,
fortement arrosées, il s'élève quelquefois jus-
qu'à 15 000 ou 18 000 kilog.

2" La m:He«c ou lupuline, qui vient bien dans

les sols secs et calcaires, et qui est remarquable

par sa précocité. Elle dure généralement deux ans

sur le même sol. On l'associe quelquefois à la

luzerne dans les terres légères.
3° Le trèfle, dont trois espèces principales sont

cultivées. La plus importante est le trèfle des

prés ou trèfle violet, spontané en France. Le trèfle

demeure dix-huit mois sur le même sol. Son ren-

dement est de 6000 à 10000 kilog. de fourrage
sec par année. C'est un fourrage excellent, sain

pour tous les animaux. Le trèfle rampant est le

plus souvent consommé en vert. Il s'accommode

des terres légères et même de celles qui sont

marécageuses. Le trèfle blanc est aussi cultivé,
mais sur une petite échelle.

4° Le sainfoin, appelé esparcette, bourgo-

gne, etc., et dont on distingue deux variétés: le
sainfoin à une coupe et celui à deux coupes, dont

les tiges sont plus longues et les feuilles plus

larges. Il dure de cinq à six ans son rendement

est de 4000 a 6000 kilog. de fourrage sec par hec-

tare et par an.
Les principales plantes de la famille des gra-

minées avec lesquelles on fait des prairies arti-

ficielles sont les diverses espèces de ray-grass, le

fromental, les agrostides, les vulpins, les pâtu-
rins, etc. Ces prairies durent plus ou moins long-

temps.
Aux prairies artificielles se rattachent les cul-

tures de plantes fourragères annuelles le seigle

coupé en vert, le mais fourrage, le trèfle incarnat,
le lupin, la gesse, le mélilot, etc., ainsi que les

cultures appelées dérobées, c'est-à-dire celles de

plantes à croissance rapide qu'on obtient entre

deux plantes se succédant dans l'assolement. Les

cultures dérobées sont surtout avantageuses dans

les années de disette fourragère. Le sarrasin, le

moha, la jarosse, etc., sont les plantes qui con-
viennent le mieux pour faire les cultures dérobées.

L'introduction des prairies artificielles en France

remonte à plusieurs siècles; mais c'est depuis la

dernière moitié du siècle dernier qu'elles ont pris
de l'extension et permis d'augmenter, dans d'im-

menses proportions, les ressources fourragères
des exploitations rurales. [Henry Sagnier.J

PRÉHISTORIQUES (Populations). Géologie,
IX. On sait comment les travaux successifs

des archéologues ont fait revivre jusque dans les

particularités les plus intimes les civilisations les

plus anciennes dont l'histoire fasse mention.

L'art de déchiffrer les écritures antiques, hiéro-

glyphes, cunéiformes, etc., a étendu dans ce

domaine le cercle de nos connaissances, et depuis
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qu'à la tradition se sont jointes ainsi des données

vraiment scientifiques, l'histoire a pris un carac-

tère de précision etde certitude tout à fait nouveau.

C'est comme une conséquence des travaux de

cette nature qu'il faut considérer la découverte

de ce grand fait qu'avant tous les peuples dont

l'histoire ou les traditions nous ont conservé le

souvenir plus ou moins vague, il existait déjà des

hommes sur la terre. Cette notion en effet ressort

d'observations directes, aussi Indiscutables que
les observations astronomiques, et elles doivent

précisément ce caractère de démonstration à la

méthode même qui tes a fournies.

Quoique des témoignages éloquents de l'exis-

tence de l'homme p~AM<oW~Me aient de tous

temps été à la disposition des observateurs, on

s'est néanmoins refusé jusque dans ces dernières

années à leur accorder l'intérêt qu'ils méritent,
à leur attribuer leur vraie signification. Imbus

d'idées fausses découlant de vieilles traditions

auxquelles ils prêtaient une origine surhumaine,
tes naturalistes et le grand Cuvier à leur tête

admettaient, comme une vérité dispensée de dé-

monstration, que l'espèce humaine représente le

dernier produit des forces créatrices que de son

apparition date la dernière des périodes géologi-

ques, et que depuis lors rien d'essentiel ne s'est

modiûé à la surface de notre planète. En d'autres

termes, Cuvier regardait comme évident qu'il n'y
a pas d'hommes fossiles.

Pour bien comprendre la portée de cette grande

question, quelques mots de géologie sont absolu-

ment nécessaires. Les couches superficielles du

globe consistent en terrains d'alluvions ou de

transport. Ces alluvions sont postérieures aux ter-

rains tertiaires, elles les recouvrent. On les par-

tage en deux grands groupes appartenant à deux
époques consécutives les alluvions anciennes et

tes alluvions modernes. Ces dernières datent des

époques historiques; les autres rentrent dans la

série des terrains quaternaires, appelés aussi et

très improprement terrainsdiluviens ou diluvium.

Or, à l'époque quaternaire vivaient de grands
mammifères qu'on peut classer en trois catégories
sons le rapport de la destinée qu'ils ont eue. Les

uns ont traversé la période quaternaire et pro-
longé leur existence jusqu'à nos jours tels sont le

bœuf, le buffle, le cheval, le cerf commun, le

renne, l'aurochs, etc. Les seconds ont également
survécu à l'époque quaternaire et ils sont aussi

devenus contemporains de l'alluvion moderne,
mais le principe de vie de leur espèce s'est épuisé
avant le moment présent et leurs restes se rencon-
trent dans tes dépôts les plus récents tel est

l'élan aux grandes cornes dont on trouve les restes

dans les tourbes d'Irlande et que même, dit-on, les

Romains faisaient venir d'Angleterre. Enfin, les

derniers n'ont pas dépassé l'époque quaternaire
ils se sont éteints pendant sa durée. Tels sont

t'étéphant primitif, diverses espèces de rhinocéros,

d'hippopotames, d'ours, de lions, d'hyènes, etc.

Le diluvium conserve les restes de tous ces

animaux, tantôt soudés à des débris de roches par
un ciment et formant avec eux les brèches qui

remplissent certaines crevasses du sol tomblées

par les alluvions anciennes; tantôt enfouis dans

les cavernes tantôt perdus au sein des couches

stratifiées. On trouve des os épars, des portions

d'os, des dents, des têtes entières, des squelettes
entiers, dans certains cas même des cadavres.

Exemple, ce mammouth et ce rhinocéros trouvés

en Sibérie.

Eh bien, quand
on recherche s'il existe des

hommes fosstles, la question est réellement de

savoir si l'homme a vécu en même temps que
toute cette faune disparue s'it a été contempo-
rain de ce grand mammouth dont le corps était

couvert d'une toison composée de longs crins

noirs et d'une abondante laine rougeâtre s'il a
rencontré dans presque toute l'Europe le tion,
l'hyène et ie grand ours des cavernes, le rhino-

céros, l'hippopotame.
En d'autres termes, et en termes dont on com-

prend maintenant l'exacte signification, l'homme

appartient-il à l'époque quaternaire?
C'est cette question que Cuvier, subordonnant la

science à la tradition, résolvait négativement dans
son célèbre Discours sur les révolutions du globe.
C'est cette question qu'une foule d'observations
ont fait entrer définitivement dans les faita les

mieux démontrés.

Chose digne de remarque, ce qu'on découvrit

d'abord, ce ne fut point des os, mais des vestiges
de l'industrie humaine préhistorique.

Des 1838, c'est-à-dire six ans après la mort de

Cuvier, M. Boucher de Perthes, se fondant sur
plusieurs ordres de considérations, émettait l'avis

que le genre humain est antérieur à ce qu'on
nommait alors la dernière révolution du globe.
Où fallait-il en chercher la preuve? Là où l'on
trouve les restes des animaux dont l'homme pri-
mitif aurait été le contemporain, dans le diluvium.
La pensée que des silex travaillés pouvaient se

rencontrer dans tes terrains diluviens s'était pré-
sentée à notre auteur un soir de l'année t828.en
vue d'une carrière de sable, à l'extrémité du fau-

bourg de Saint-Gilles à Abbeville.
Cependant,

au-

cun des cailloux qui gisaient à ses pieds n'offrait

trace de main d'œuvre. Il en chercha qui eussent

gardé l'empreinte de la main de l'homme, et les

chercha pendant des années sans succès. Quand
enfin il en eut trouvé, il eut à lutter contre des

résistances opiniâtres opposées à ses assertions

par les idées préconçues des savants, et l'on

doit rendre hommage à la fois au génie de

M. Boucher de Perthes et a sa persévérance. It
explora personnellement les départements de la

Somme, du Pas-de-Calais, de l'Oise, de la Seine,
de la Seine-Inférieure, une partie de l'Europe, de

l'Afrique et de l'Asie.

Pour donner une idée de l'abondance des silex
taillés qu'il recueillit, disons que sur un parcours
d'une dizaine de lieues, dans une vallée de la

Somme, en moins de dix ans, plus d'un millier

de haches furent extraites du diluvium, où elles

gisaient avec des débris d'éléphants.

Aujourd'hui qu'on n'en conteste plus l'origine
humaine, on constate entre ces silex et les instru-

ments de maints sauvages contemporains une

identité absolue, et c'est ainsi qu'on est parvenu
à retrouver l'emploi de la plupart des silex taillés

antéhistoriques.
Les plus simples sont des lames étroites et

minces que leur forme générale a conduit tout de

suite à qualifier de couteaux. On en trouve dans

les régions tes plus distantes; les Mexicains en fa-

briquent de tout semblables en obsidienne ou

verre des volcans et les utilisent comme excellents

rasoirs. Pourles obtenir, on n'a qu'à frapper avec

une pierre sur l'angle d'un bloc de silex ou d'obsi-

dienne la cassure, qui est d'abord semi-conoidale,
devient bientôt tout à fait plane, et l'éclat séparé,

qui peut atteindre 30 centimètres de longueur,
offre une section sensiblement triangulaire. II

résulte de là qu'un éclat parfait présente toujours
un petit bulbe de percussion qui permet de le

distinguer des pierres qui, accidentellement, au-

raient pu affecter une forme analogue. Après avoir

ainsi enlevé par éclats les quatre angles primitifs
du bloc supposé cassé, on peut traiter de la même

manière les huit nouveaux angles et ainsi de suite.

Il se produit ainsi un bloc de forme caractéristi-

que, bien connu des antiquaires sous le nom de

nucleus, et dont les collections renferment de

magnifiques spécimens.
< Il peut sembler très facile, dit Lubbock, de
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gneusement étiquetés avaient été adressés à Cuvier,

qui refusa de les examiner, regardant comme

évident qu'il ne pouvait pas y avoir d'os humains

vraiment fossiles et que M. Boué devait être vic-

time d'une erreur.

C'est en 1823 aussi qu'on trouva dans )e tœss de

Caberg, en Belgique, et à 5",ÏO au-dessous de la

surface du sol, dans une couche intacte non re-

maniée, une mâchoire humaine pourvue de ses

dents machetières. La même couche contenait en

abondance des molaires, des défenses et des os

d'éléphants, des os de rhinocéros~ de bœuf et

autres mammifères, des bois de daim, etc.

C'est peu de temps après que Tournai et Chris-

tol retirèrent des ossements humains du sot de

plusieurs cavernes non remaniées et couvertes

d'épaisses stalactites.

Nous n'en finirions pas si nous voulions men-

tionner tous les faits de ce genre, et surtout si

nous voulions énumérer toutes les découvertes

analogues faites depuis la trouvaille de Boucher

de Perthes. Aujourd'hui, la démonstration si labo-

rieusement faite est évidente pour tout le monde,
et l'on sait beaucoup de choses très précises, non

seulement sur la structure des hommes préhisto-
riques, mais sur leurs usages et leurs mœurs.

Tout d'abord on constate que les populations

préhistoriques ont constamment été en progres-
sant. Au début elles ne connaissaient aucune-

ment l'usage des métaux, et traversèrent une

immense période dite ~e la pierre, avant de

parvenir à t'<6 du bronze, puis à l'âge du fer

qui se continue encore à présent.

L'âge de la pierre lui-mème se subdivise égale-
ment en périodes, caractérisées chacune par un

degré spécial de perfectionnement de fabrication

des outils, des instruments et des armes. Ces pé-
riodes sont au nombre de trois, désignées généra-
lement sous )e nom d'époques de la pierre éclatée,
de la pierre taillée, et de lapt'e'~ polie.

La première fournit des instruments nombreux
en silex, et ce qui la caractérise, c'est le mode

opératoire par lequel ces instruments ont été ob-

tenus. Il suppose l'existence simultanée de trois

pierres, savoir le percuteur, qui remplit l'office de

marteau le nucleus ou matrice sur lequel on

frappe; et l'éclat que chaque coup détache. C'est

la période la plus primitive, datant vraisemblable-

ment non seulement du diluvium, mais mème des

assises tertiaires, et cependant certains peuples la

traversent encore. Au premier abord, ce qui sur-

prend, c'est cette énorme quantité, signalée plus
haut, des silex de cette époque; mais le fait

s'explique précisément par l'observation des sau-

vages qui en sont encore à cette première étape
de l'humanité. Ceux-ci ont-ils un animal à dépecer,
une gazelle par exemple, voici comment ils s'y

prennent ils s'asseyent à terre, le gibier entre

les jambes. A leur gauche est un nucléus, à leur
droite un percuteur. Un coup du second sur le

premier leur donne un couteau qu'ils emploient à

faire une incision dans la peau du fauve. Mais le

silex ne coupe bien que tant qu'il est tout frais

après quelques coups son fil s'émousse. Le sau-

vage le jette alors à sa droite, et le percuteur lui

fournit un second couteau. Et ainsi de suite, le

débit d'un animal un peu fort donnant naissance a

tout un tas de couteaux émoussés. A chaque ins-

tant on retrouve de pareils tas dans les cavernes,
et l'on est porté à y voir les restes d'un atelier de

coutellerie quand ce sont plutôt ceux d'un étal de

boucherie.

Les outils et les armes appartenant à la deu-

xième époque, celle de la pierre taillée, ressem-

blent souvent à ceux de la période précédente,
qui en sont comme les ébauches mais c'est par
un procédé tout autre qu'ils ont été obtenus. Ici,

plus de nucléus d'où les éclats sont détachés. On

faire des cou/eaux; cependant, quelques expé-
riences convaincront quiconque voudra essayer,

qu'il faut une certaine habileté pour choisir le

silex. H est donc évident que ces éclats de silex,

quelque grossiers Qu'ils puissent paraltre, sont

l'ouvrage de l'homme. Pour faire un éclat, il faut

tenir fermement le silex, puis exercer une force

considérable, soit par la pression, soit par la per-
cussion les coups doivent être répétés trois ou

quatre fois, mais au moins trois fois, et portés
dans certaines directions quelque peu différentes

avec une certaine force définie, condition qui ne

pourrait se présenter que fort rarement dans la

nature aussi quelque simples que puissent pa-
raître ces éclats à quiconque ne les a pas étudies

avec soin, un éclat de silex est, pour l'antiquaire,
une preuve aussi certaine de la présence de
l'homme que l'étaient pour Robinson Crusoé les

traces de pas empreints dans le sable. »
II est manifeste qu'un grand nombre d'éclats

ont servi comme scies, comme poinçons, et comme

pointes de flèches. Parmi ces derniers, on conserve

comme échantillons particulièrement démonstra-

tifs des ossements d'animaux fossiles dans la

substance desquels des pointes de silex sont
solidement enchassées. On peut voir au Muséum

une vertèbre de renne qui est dans ce cas.
Ce n'est que vingt-cinq ans après les premières

découvertes de silex taillés, et alors que leur ori-

gine humaine ne faisait plus doute pour personne,

que l'on découvrit des débris fossiles provenant de

notre espèce.
Le 24 mars 1863, un terrassier travaillant à la

carrière de Moulin-Quignon, près Abbeville, ap-

porta à M. Boucher de Perthes un silex taillé et

une dent fort endommagée. Débarrassée du sable

qui la couvrait, cette dent fut reconnue pour une

molaire humaine. Quelques jours après (28 mars),

en présence de M. Boucher de Perches, qu'on était

venu avertir que « quelque chose ressemblant à un

os paraissait dans le banc », la moitié d'une mâ-

choire humaine fut extraite du même terrain. A

quelques centimètres de là, on trouva deux haches

en silex, dont une brisée, et deux autres dents.

L'identité de couleur de cette mâchoire et des

silex taillés, avec le banc qui les contenait, cou-

leur brune, presque noire, frappa tous les témoins

qui étaient nombreux, tl fut. d'ailleurs constaté

avec le plus grand soin qu'il n'existait aucune fis-

sure par où ces objets auraient pu pénétrer dans

la couche diluvienne postérieurement à la forma-

tion de celle-ci. Le tout se trouvait à 4m, 52 de la

surface du sol.

Comme on le conçoit, beaucoup de personnes
se refusèrent à admettre la nouvelle découverte
de M. Boucher de Perthes, et l'illustre géologue
mourut même avant d'avoir convaincu tout le

monde M. Elie de Beaumont se signala parmi
ceux qui refusèrent d'examiner les preuves de
l'antiquité de l'homme, et l'on pourrait citer d'au-

tres naturalistes qui sont encore victimes du

même aveuglement. Mais en même temps tous les

savants actifs, ouverts aux idées progressives,
soumirent le fait à une vérification sévère et con-

clurent à sa parfaite authenticité.
On se rappela alors une foule d'anciennes dé-

couvertes auxquelles on n'avait pas cru devoir

accorder d'attention, et qui prenaient subitement

une importante signification.
Dès 1829, par exemple, M. Ami Boué, qui doit

être maintenant le doyen des géologues, avait re-

tiré de ses propres mains du lœss ancien et bien
en place des environs de Strasbourg, une bonne
moitié des os d'un squelette humain fémur, ti-

bia, péroné, côtes, vertèbres, os métatarsiens, le
tout en bon état de conservation. Le lœss du

même âge avait fourni dans le voisinage des res-

tes de mammifères éteints. Les échantillons soi-
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choisit une pierre ayant plus on moine la forme de

l'objet qu'on veut tailler puis, t petits coups de

percuteur, on famène progressivement a l'état

voulu. Le travail est donc beaucoup plus grand,
mais les produits sont beaucoup plus parfaits et

beaucoup plus variés.

Enfin la troisième époque, celle de la pierre

polie, est un perfectionnement do la seconde,

correspondant à la grande invention du polis-

sage.
Si ces trois époques sont nettement caractéri-

sées, comme on voit, 11 faut néanmoins remarquer

que l'avènement de chacune d'elles n'a pas abrogé
les pratiques des précédentes.

Pendant l'Age de la pierre taiilée et même pen-

dant celui de la pierre polie, on a continué à se
servir de pierres éclatées, qui seules fournissaient
un tranchant suffisant pour certains besoins.

Bien plus, cette pierre éclatée est en usage,
non seulement chez les sauvages dont nous par-
lions tout à l'heure, mais même parmi certains

peuples relativement civilisés qui, comme les ha-

bitants du Mexique, font remplir à des éclats

d'obsidienne l'office de nos rasoirs.

De même la pierre simplement taillée a toujours
été employée pendant la période de la pierre po-
lie, le polissage n'étant appliqué qu'à des objets
de luxe.

Parmi 1-js formes les plus importantes d'objets

appartenant à l'Age de la pierre, nous mentionne-

rons celles de haches, de racloirs ou grattoirs,

de ciseaux, de scies, de pointes de flèches, de

dagues, de pierres de fronde, etc. Outre l'usage

pour la guerre et pour la chasse, les haches étaient,

comme les scies, employées à des travaux très

variés, tels que le travail du bois qui entrait dans

diverses constructions, comme il sera dit plus
loin; les grattoirs devaient jouer un grand rôle

dans la
préparation

des peaux dont les hommes

se revêtaient.

Mais l'âge qui vient de nous occuper ne nous

a pas transmis que des objets en pierre. Les

cavernes, les tourbières et quelques autres gise-
ments nous ont procuré des vestiges tout différents,
au premier rang desquels il convient de citer des

os travaillés. C'est ainsi que les bois de renne et

les bois de cerf ont souvent été aiguisés à un
bout de façon à se transformer en poinçons de

diverses grosseurs; des os ont été à maintes re-
prises taillés en flèches parfois barbelées et pour-
vues de rainures semblables à celles que certains

sauvages remplissant de poison; on connalt de

même des harpons et des hameçons taillés dans

des os; enfin nous citerons des aiguilles fabri-

quées avec une perfection admirable et dont on

peut voir des spécimens du plus haut intérêt dans

tes collections du Muséum et de Saint-Germain.

L'époque du bronze, qui correspond à une im-
mense découverte, celle de l'extraction des mé-

taux, a fourni un très grand nombre d'armes et

d'outils très variés et parfois d'une grande perfec-
tion de travail. Ce sont avant tout des haches,

qualifiées de celtiques dans les collections, à côté

desquelles ont été parfois découverts les moules
en pierre où on les a fondues. Il faut citer égale-

ment des poignards, des pointes de lance, des

pointes de flèche et des épées remarquables à

plus d'un titre. Ces épées affectent toujours plus
ou moins la forme d'une feuille; elles sont à deux

tranchants, très pointues et l'on devait s'en servir

pour porter des coups de pointe plutôt que de

taille. Elles n'ont jamais de garde; les poignées
sont quelquefois solides, parfois elles sont très

minces et devaient alors être recouvertes de bois
ou d'os. On a trouvé des centaines de hameçons

de bronze. Les faucilles sont nombreuses; elles

sont plates d'un coté et bombées de l'autre. Les

couteaux de bronze ne sont pas rares; ordinaire-

ment ils sont fixés à un manche d'os, de corne

ou de bois, et la lame est toujours plus ou moins.

courbe.

Pour l'âge du fer, qui sert de trait d'union entre

l'âge du bronze et les époques véritablement his-

toriques, nous nous bornerons simplement à faire

remarquer qu'il témoigne d'une découverte mé-

tallurgique considérable, le fer étant beaucoup

plus difficile que le cuivre à tirer de ses mine-

rais.

Les etudes dont les populations préhistoriques
sont maintenant l'objet d'une mamère si active,
ne se sont pas bornées à nous révéler la nature

de leurs armes et des outils mentionnés tout à

l'heure. Elles ont jeté le jour le plus inespéré et

le plus vif sur une foule de particularités intimes

de l'existence de nos ancêtres. On sait à présent,
dans beaucoup de cas, comment ils se logeaient,
de quoi ils se nourrissaient, comment ils se for-

tifiaient contre leurs ennemis, comment ils or-

aalent leurs demeures et leurs personnes par de

véritables bijoux comment ils enterraient leurs

morts, et même jusqu'à~ un certain point l'idée

qu'ils se faisaient de la mort. Nous dirons rapide-
ment un mot de chacun de ces grands sujets.

Les premiers hommes ont profité, pour se loger,
les cavités naturelles du sol connues sous le nom

de cavernes. On est bien sûr d'avoir retrouvé

plusieurs habitations -de ce genre, par exemple à

Louverné (Mayenne). Ce sont des grottes plus ou
moins spacieuses, dont le toit est percé d'un trou

pour le dégagement de la fumée, et au milieu

desquelles persistent encore des restes de foyer.

Ailleurs, comme à Laugerie (Dordogne), l'homme

préhistorique s'est contenté de l'abri offert par un

rocher en surplomb. Il n'est pas douteux qu'il
n'ait parfois construit des huttes en gazon, et c'est

ce qui paraît avoir eu lieu à Solutré. Mais parmi
les habitations les plus intéressantes par leur

conservation, nous devons noter d'une manière
toute spéciale celles dont on a trouvé les vestiges

dans certains lacs, dans les Pyrénées et surtout
en Suisse.

C'est en 1854, que ces dernières furent décou-
vertes par M. Aeppli (de Meilen). En extrayant
du lac de Zurich des boues destinées à engraisser
des jardins, on ramena des pilotis, des cornes de

daim et quelques instruments. Depuis lors les

recherches se continuèrent et se multiplièrent et

en même temps qu'une foule de particularités
furent précisées, on arriva à déterminer l'âge des

cités lacustres, qui datent évidemment de la pé-
riode du bronze pour la plupart, et de celle de la

pierre polie pour les autres.
On sait qu'il s'agit de villages construits sur des

plates-formes supportées par de nombreux pilotis
et dans plusieurs cas on a pu relever exactement
sur un plan la situation de ceux-ci. La plate-forme

portait des huttes circulaires construites en bois

recouvertes en boue et l'on a retrouvé des

morceaux d'argile employés pour ce revêtement.

Il est évident que cette conservation tient à ce que
la maison ayant été détruite par le feu, l'argile a

été durcie, cuite pour ainsi dire, et préservée ainsi

de l'action délayante de l'eau. Ces fragments por-

tent d'un coté les marques de branches entrela-

cées de l'autre, qui formait probablement le

mur intérieur de la hutte, ils sont lisses. Quelques-
uns de ces morceaux d'argile sont si grands et si

réguliers qu'on a cru pouvoir conclure de leur

étude que les huttes étaient circulaires et avaient

de 10 à 15 pieds de diamètre (3 à 5 mètres).

Cette disposition est exactement celle qui s'est

perpétuée jusqu'à nos jours chez certaines peu-
plades sauvages. La ville de Bornéo est tout en-
tière bâtie sur pilotis, et différents voyageurs ont
trouvé des habitations semblables dans la Nou-

velle-Guinée, à Célèbes, à Solor. à Céram, à Minda-
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nao, aux lies Carolines et dans bien d'autres en-

droits.

Aux cités lacustres doivent être rattachées les
terramares de l'Italie, et les crannoges de l'Ir-

lande. Mais ces derniers, qui se composent d'lies

artificielles, étaient moins encore des habitations

proprement dites que de véritables forteresses.

Aussi nous conduisent-elles par un intermédiaire

insensible aux fortifications proprement dites.

Parmi ces dernières nous devons, faute de place,

nous borner à mentionner les forts vitrifiés.

Ceux-ci, dont on a des exemples dans la Creuse.

dans t'Orne, dans les Côtes-du-Nord, etc., sont de

vastes constructions dont les matériaux ont été

soudés entre eux
par l'application d'une chaleur

extrêmement considérable. Les plus remarqua-

bles sont peut-être celles du Puy-de-Gandy, de

Chàteauvieux et du Camp de Péran, dont les pi'rres

sont du granit dont les éléments micacés et gra-
nitiques ont été plus ou moins complètement,

fondus.

L'étude des habitations préhistoriques a conduit

tout naturellement à découvrir le régime alimen-

taire de leurs hôtes. C'est ainsi que beaucoup de

stations de l'âge de pierre ont fourni des os hu-
mains calcinés et brisés de telle sorte qu'il est

absolument démontré que les peuplades qui les

ont abandonnés étaient anthropophages. L'une
d'entre elles habitait, aux portes de Paris, la ré-

gion maintenant si paisible de Villeneuve-Saint-

Georges. Avec les os humains se rencontrent les

os plus ou moins cuits d'animaux évidemment

mangés rennes, ours, bœuf, cheval, etc. Dans

les habitations lacustres on recueille de même des

arêtes de poissons, les os du cerf, du bœuf, du

cochon, de la chèvre, du mouton et ces derniers

montrent que les premiers naturels des lacs de la

Suisse étaient pasteurs. On sait aussi que l'agri-
culture ne leur était pas absolument inconnue, et

c'est ce qu démontré d'une manière bien inatten-

due la découverte de céréales carbonisées le blé
est le plus commun, l'orge l'accompagne souvent.

Une découverte encore plus remarquable fut cette

du pain ou plutôt de gâteaux, car le levain parah
avoir été inconnu. Ces gâteaux sont plats et ronds.

Le grain qui a servi à les préparer semble avoir
été rôti, grossièrement écrasé entre des pierres

taillées exprès, puis conservé dans de grands pots
de terre et mangé après avoir été légèrement hu-

mecté. Dans certains lacs on a trouvé des pommes

et des poires carbonisées, quelquefois entières,
quelquefois coupées en deux, ou plus rarement

en quatre morceaux, mais évidemment séchées et

conservées pour l'hiver ces fruits sont petits et

ressemblent à ceux qui poussent sauvages dans
les forêts de la Suisse. On a trouvé des noyaux de

prunes sauvages et des quantités considérables de

pepins de framboises et de mûres, ainsi que des

coquilles de noisettes et de faines.
Un autre grand ensemble d'informations sur le

sujet qui nous occupe a été fourni par les A/o&tftt-
mô'aM:n~s (en français eMrts de cuisine) du Da-

nemark, de l'Ecosse et du nord de la France. Ce

sont des dépôts de coquilles et d'os qu'on ne pou-

vait manger et qui, accumulés comme de véritables

tas d'ordures autour des tentes et des huttes, fini-

rent par former des monticules ayant ordinairement

de 3 à 5 pieds et quelquefois 10 pieds de hauteur,

sur une longueur de plus de 300 mètres et sur

une largeur de 100 à 200 pieds. On trouve ces

amas de préférence au bord de la mer, et ils sont

en général composés surtout de coquilles d'hultres

ou d'autres mollusques, mais ils ont fourni aux

collectionneurs des débris innombrables qui ont

jeté beaucoup de lumière sur les coutumes et la
civilisation des populations qui les ont déposés.
Les coquillages les plus fréquents sont, avec

l'huître, la coque, la moule et la littorine on a

reconnu des restes de hareng, de morue, de li-
mande et d'anguille; de cerf, de chevreuil, do

sanglier, de bœuf, de renne et de divers autres
mammifères parmi lesquels le chien, qui parait
avoir été utilisé comme aliment et n'avoir pas
encore été domestiqué. Cependant on a remarqué

que parmi les os des kjokkenmoddings ne se trou-

vent jamais ceux que mangent les chiens, ce qui
ferait croire que celui-ci vivait constamment avec
l'homme. Ces amas de cuisine paraissent dater de

l'âge de la pierre, antérieurement à l'invention du

polissage.
Un fait des plus intéressants est que, dès l'au-

rore de l'humanité, nos ancêtres ont eu des goûts

artistiques. C'est par centaines en effet qu'on peut
compter les pièces gravées ou dessinées fournies

par les divers gisements préhistoriques. On peut
voir par exemple au Muséum un fragment de dé-

fense de mammouth, qui porte, gravée au trait, la

représentation du même animal. Cette œuvre d'art,

qui datait de l'âge de pierre et qui a été découverte

dans la caverne de la Madelaine, est d'une exacti-
tude admirable qu'on a pu apprécier par la décou-

verte faite à la fin du siècle dernier de mam-

mouths conservés dans les glaces de la Léna. A
côté existe sous nos vitrines une tête de renne

gravée sur une plaque de schiste. De même on

conserve des portraits du cheval, de l'ours des

cavernes, du renard, du cochon, du bœuf musqué,
du phoque, de la fougère, du sapin et même de

l'homme. C'est ainsi qu'on a trouvé à Laugerie-
basse un véritable tableau représentant un jeune
chasseur poursuivant un aurochs. De la Roche-
Bertier (Charente) on a une tête humaine gravée
sur un bois de renne. Un autre bois de renne trouvé

à la Madelaine représente une femme suivie par
un serpent et entourée de tètes de chevaux.

Evidemment ces représentations constituaient

des ornements. C'est à côté d'elles qu'il faut men-

tionner de singuliers objets consistant en bois de

renne finement gravés et percés de trous, et

qu'on désigne généralement sous le nom de bâtons

été commandement.

Les hommes primitifs nous ont transmis beau-

coup d'autres genres d'ornements ce sont des

dents et des coquilles percées et évidemment dis-

posées pour être suspendues soit seutes, soit
réunies, en colliers et en bracelets. A l'âge du

bronze appartiennent des bracelets, des épingles
et deE pendeloques dont beaucoup sont véritable-

ment artistiques.
Certains faits conduisent à penser que les

hommes de l'âge de la pierre se tatouaient le corps
comme font encore tant de sauvages contemporains.
Dans une foule de cavernes on a trouvé de petits

fragments de sanguine propres à cet usage et ac

compagnés d'un galet de silex destiné à les broyer,
comme le prouvent les traces de matière colorante

restées dans ses cavités. Ailleurs on a trouvé des

fragments de manganèse, de cinabre, d'ocre, de

graphite. On est d'autant plus certain de l'appli-

cation qu'avaient ces substances colorantes, qu'une

gravure antéhistorique représente la main et le
bras d'un homme dont l'avant-bras est marqué
d'un quadrillage assez régulier qui ne peut figurer

que le tatouage.

L'homme de la pierre faisait de la musique. Les

phalanges de cerf ou de renne percées de ma-

nière à devenir des sifflets, découvertes dans une

foule de cavernes, devaient servir d'appel pour
la guerre ou pour la chasse. M. Piette a même

découvert une Nute en os à deux trous.

Enfin, relativement aux sépultures et aux hon-

neurs rendus aux morts, les trouvailles archéolo-

giques ont procuré beaucoup de détails. Souvent

les cadavres étaient déposés dans des cavernes
dont la porte était soigneusement fermée avec des

dalles de pierre afin d'en écarter les bêtes de
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proie. Avec )e défunt étaient enfermés des armes

et des quartiers de viande, ces derniers pour lui

servir de provisions pour le grand voyage, les autres

pour lui permettre de continuer dans l'autre monde

ses chasses et ses guerres et ces rites, identi-

ques à ceux des Peaux fouges actuels, montrent

que nos premiers ancêtres avaient foi dans une
vie future.

Dans maintes localités on reconnaît qu'en de-

hors des cavernes funéraires se trouve un foyer
entouré de débris d'animaux ce qui prouve que
l'inhumation était accompagnée de repas, comme

l'usage s'en est perpétué dans tant de pays.
Les cétèbres monuments mégalithiques connus

sous les noms de dolmens, de menhirs, de

cromlechs, d'allées couvertes, dont tes druides se
sont servis sans en savoir l'origine, sont aussi des

tombeaux. Toutes les fois qu'on y a fait des fouilles,
on en a extrait des vestiges des époques anté-

historiquec.

Enfin, des cadavres entiers, surtout de I'4ge de

bronze, et même de l'âge de la pierre, ont Mû re-

tirés de certaines tourbières dont la substance
éminemment antiseptique s'oppose à la décompo-
sition putride. C'est ainsi qu'on a découvert en

Irlande le corps d'une femme chaussée de sanda-

les et qui était à peine altéré, et c'est ainsi encore
que dans le musée de Copenhague se trouvent des

vêtements entiers provenant des auteurs mêmes

des kjokkenmoddings.
Comme on le voit par le très rapide résumé

qui précède, l'histoire primitive de l'homme,
commencée depuis si peu de temps, a déjà réalisé

des progrès immenses, et si les conquêtes faites
nous répondent de l'avenir, on doit compter qu un

jour nous connaltrons l'histoire de nos premiers
ancêtres jusque dans les particularités les plus
intimes. [Stanislas Meunier.]

PMEPOStTtON. – Grammaire, XVII. La

préposition est un mot invariable qui sert à unir

deux mots en marquant lo rapport qu'ils ont

entre eux. Ex Le livre cte Paul utile à

l'homme. De et à sont des prépositions.
Préposition vient du latin pr~os~t'o (~r~, en

avant positio, position).

Quand nous disons :7 vient DB Po'tï, nous

réunissons les deux idées de venir et de Paris
par un lien qui les rattache l'une à l'autre et

marque leur dépendance. Ce mot c!e qui sert à
rapprocher, à mettre en contact, en rapport deux

idées isolées, s'appelle une préposition.
Les principaux rapports exprimés par les pré-

positions sont au nombre de cinq. Ce sont les

rapports
1" De tendance ou d'éloignement d, de, envers,

pour;.
2" De cause, de propriété, d'origine de, par,

pour
3° De manière, de moyen avec, de, par, selon,

sans, hors, hormis, outre, malgré;
4* De temps avant, après, dès, depuis;
5* De lieu à, dans, en, de, chez, devant, der-

ftA'ej sur, sous, vers, entre, parmi, voici, vnilà.
II est difficile de classer d'une manière absolue

tes prépositions selon le rapport qu'elles expriment,
car ces rapports varient presque à l'infini, et la

plupart des prépositions changent même de sens

selon les mots qu'elles servent à réunir. Ainsi à

peut marquer l'intention j'écris à ma mère;

l'éloignement: j'ai arraché une branche à cet

arbre; le lieu où l'on e<< je suis à Paris; le lieu
où /'oM va: je vais a Paris le moyen, lamanière:
à raconter ses maux, souvent on les soulage, etc.

NeMar~ue. – t" Il ne faut pas confondre a,
préposition, avec a, troisième personne du singu-
lier du verbe avoir; a, préposition, est marqué
d'un accent grave: il monte à cheval; <t, verbe,
n'a pas d'accent il a un livre.

X*De~,préposition, prend unaccent grave il
se lève dès l'aurore; des, article contracté, n'a

point d'accent les ~Mt~M des arbres.

Les prépositions formées d'un seul mot, comme

à, de, dans, etc., sont dites prépositions simples.
Les prépositions formées de deux ou de plusieurs
mots, comme quant A. au-dessus de, etc., sont

dites locutions prépositives.
FoBMATMN DES pRÉpostTMNS SIMPLES. Le fran-

çais a reçu du latin le plus grand nombre de ses

prépositions simples, mais il en a formé lui-même

plusieurs, à l'aide des noms, des adjectifs et des

verbes français.
Les prépositions simples que nous tenons di-

rectement du latin proviennent
l* Soit de prépositions latines simples, comme

à (ad), efe (de), contre (contra), ett (in), entre (in-

ter), outre (ultra), pour tpro). sans (sine), sur

(super), sus (sursum), sous (subter)
2'* Soit de la réunion de deux prépositions la-

tines simples, comme avant (de ab et ante), e'<-

vers (de in et de versus, vers)
3° Soit de substantifs latins, comme parmi (per

medium, littéralement par /e milieu). Chez vient

du latin casa (maison). La locution latine in casa

devint dans notre ancienne langue en chez; on
disait au treizième siècle il est M chez Gaulier

(est in casa Walterii). La préposition en disparut
au quatorzième siècle et on dit alors comme au-

jourd'hui il est chez Gnt~ter.

4* Soit de participes passés latins, comme près

(du participe pressum, qui est pressé, serré con-

tre, etc.).
La langue française a tiré do son propre fonds

des prépositions nouvelles à l'aide des substan-

tifs, des adjectifs et des verbes.

f Du substantif ma~r~ (composé de l'ancien

adjectif mal, mauvais, etdu substantif yf~, volonté).
2* De l'adjectif sauf (que nous retrouvons dans

sain et MM/'). Et. Mt~ mes intérêts (c'est-à-dire
mes M<ere'~ étant MM/<).

3* De l'impératif voici, voilà (pour vois ici,
vois là). Ces mots sont composés des adverbes ci

et M et de voi, ancien impératif du verbe voir.

~otCt le ~OMp signifie donc proprement voyez ici

le loup, ou le loup est ici, voyez-le.
Voici annonce ce qu'on va dire; voilà rappelle

ce qu'on vient de dire Voici ce que je vous ap-

porte une histoire, une grammaire et un atlas.
La prudence et la sagesse, voilà ce que Salo-

mon demande à Dieu.

4° Des participes passés attendu, e-EeepM,

passé, supposé, pM. Ex. ~«Md'M sa faiblesse

excepté cette femme, etc.

Il faut y ajouter Aotwt, qui était dans le vieux

français hor-mis, c'est-à-dire mis hors. Dans cette

locution, le participe mis était variable; on disait
au treizième siècle Cet homme a perdu tous

ses enfants, hors mise sa fille. Au quinzième

siècle, le
participe

mis s'est soudé a l'adverbe

hors, et la locution hors mis est devenue à son

tour une préposition.
5* Des participes présents durant, pendant,

suivant, touchant, moyennant (part. présents des

verbes <<M'w, peMd're. etc.). Ex. ~Krant le jour;

pendant le procès c est-a-dire le jour durant, le

procès étant pendant.
Le vieux français plaçait souvent le participe

avant le nom auquel il so rapporte dans certaines

tournures équivalentes à l'ablatif absolu des La-

tins L'esclave fut jeté au feu, oo.~amt le roi,
c'est-à-dire, en présence du roi, le roi le voyant,
vidente rege. Une des parties vint à mourir

pendant le procès, c'est-a-du'e le procès étant pen-
dant, (pendente re).

De même, on aurait tort de voir une inversion

dans sa vie durant; durant sa vie est au contraire

l'inversion véritable.
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Nonc,bstant vient du latin (non obstante), qui
veut dire M~mpA;Aa~ pas.

FORMATION DES LOCUTIONS PRÉPOSITIVES. Les
locutions prépositives sont formées, pour la plu-

part, soit à l'aide de substantifs, soit à l'aide

d'adverbes suivis de la préposition à ou de ainsi

les noms tels que face, force, travers, faute, t-ap-

port, ont donné les locutions en face de, à force

de, au travers de, faute de, par rapport et les

adverbes tels que loin, autour, près, etc., ont

formé loin de, autour de, prés de, au-devant de,
vis-à-vis de, etc.

Vis-à-vis est formé du vieux substantif français
vis (visage); cette locution équivaut donc à face à

face. On retrouve encore ce vieux mot vis dans le

dérivé visière (la visière était à l'origine la partie
du casque servant à protéger le vis, le visage).
Aussi cette locution se construit avec de. Ex. je
me plaçai vis-à-vis de lui. Dans aucun cas elle ne

se prend au figuré. Il faut dire Ingrat envers son

bienfaiteur, et non fM-A-~H de son bienfaiteur.

Pourtant, dans le style familier, l'usage permet
de dire vis-à-vis notre maison, vis-à-vis le pa-
lais.

Au travers est toujours suivi de la préposition
de Il se fit jour au travers des ennemis. A

travers n'en est pas suivi 11 marchait ~Mer~
les épines.

Pré.! et p; sont semblables pour l'oreille, mais

ont un sens différent Près de, suivi d'un infinitif,

signifie sur le point La lampe est près de

s'éteindre. Prét à signifie disposé & L'igno-
lance toujours estpr~ea s'admirer.

PREVtSIOK DU TEMPS. – Météorologie, XX.

L'art de prévoir le temps qu'il fera plus ou
moins prochainement, d'après l'état actuel du ciel,
a été connu dès la plus haute antiquité et prati-
qué par des populations que la vie au grand air
familiarisait avec les variations locales de l'at-

mosphère. L'ensemble des règles qui présidaient
à l'exercice de cet art constitue la méteorognosie
(connaissance des météores).

La science moderne est venue ajouter à ces

règles le secours d'instruments variés et d'obser-
vations simultanées faites sur une grande partie
de la surface de la terre. Les lois des changements
du temps et de leur mode de progression à la sur-
face du globe ont pu être constatées elles se

précisent de plus en plus à mesure que s'accroît
la collection des cartes quotidiennes servant à
figurer l'état simultané de l'atmosphère sur la

plupart des continents et des mers de l'hémi-

sphère septentrional. De là sont nés les divers
services des avertissements météorologiques qui
fonctionnent régulièrement dans la plupart des

pacs civilisés.

Le service des avertissements français a pris
naissance à l'observatoire de Paris; il est actuelle-
ment placé dans les attributions du bureau n!<

téoroloyique central créé après la mort de Le Ver-
rier. Il est fondé sur le tracé quotidien de la carte
du temps que le bureau central expédie chaque
jour, soit aux ports de mer, soit aux principales
communes de France, en l'accompagnant du ta-
bleau des documents qui ont servi à la dresser
ainsi que du résumé de la situation météorologi-
que qu'elle met en relief.

CARTES QUOTIDIENNES DE L'ÉTAT DU TEMPS. Les
éléments nécessaires pour la construction de ces
cartes sont la hauteur du baromètre, la tempé-
rature, l'état du ciel, des vents et de la mer, la
pluie. Ces données observées à 7 ou 8 heures du
matin, suivant la saison, sont expédiées par télé-
graphe au bureau central, de )10 ou 115 stations
de France, d'Europe et d'Algérie.

La hauteur barométrique de chaque station,

Pour l'emploi des prépositions, V. Syntaxe.

[J. Dussouchet.]

corrigée de l'influence moyenne de l'altitude de
la station, est pointée sur la carte en son lieu.
Le météorologiste trace ensuite, au travers de
tous les chiffres, les courbes passant par les points
où la pression est estimée la même ce sont les

courbes isobares ou d'égale pression. La courbe
correspondant a la pression 760 est marquée par
un gros trait; les autres vont de 5 en 5 miilin~-

tres au-dessus ou au-dessous de cette moyenne.
Nous reviendrons sur la signification de leurs

inflexions.

Sur la même carte, un petit cercle marque l'é-

tat du temps en chaque station et indique, d'a-

près des conventions inscrites sur la carte même,
si le ciel est beau, nuageux, couvert, pluvieux ou

brumeux. En même temps, des flèches marchant

dans le sens du vent, vers le centre de chaque
cercle, indiquent la direction du vent des gi-
rouettes en ce point. Le nombre de pennes ajou-
tés à la flèche marquent, de 0 à 6, la vitesse du

vent, depuis le vent très faible jusqu'au vent vio-

lent. L'état de la mer sur les côtes est enfin

figuré par des signes spéciaux. Pour complèter
cette carte, qui est la plus importante, des lignes

ponctuées, au lieu d'être à trait plein, passent
·

l'une par les points où la pression n'a pas changé

depuis la veille; les autres par les points où le
baromètre a monté ou baissé de 5 millimètres.

La seconde carte est consacrée aux tempéra-
tures du jour et à ses variations depuis la veille.

Ces cartes, dont l'origine, à l'observatoire de

Paris, remonte à la fin de l'année 1863, ont dès
le début conduit à d'importants résultats.

La pression barométrique n'est jamais uniforme

a la surface de l'Europe; elle s'en rapproche ce-

pendant beaucoup pendant certaines époques de
calme général. Mais, dès qu'un trouble quelconque
tend à envahir l'atmosphère, les lignes isobares
se contournent et leur nombre augmente, en

même temps qu'elles se resserrent ou que la dis-

tance de deux isobares consécutives diminue..
Plus ces isobares sont rapprochées en une con-
trée de l'Europe et plus le vent y est fort.

On remarque, en même temps, que le vent a

plus de tendance & marcher parallèlement aux

isobares qu'à marcher perpendiculairement à leur

direction, des points où la pression est la plus
forte vers les points où la pression est la plus
faible. De l'eau abandonnée à elle-même sur un
terrain incliné descendra suivant les lignes de

plus grande pente; mais si on la place dans un
vase et qu'on lui imprime un mouvement de ro-

tation horizontale, on voit son niveau baisser au
centre de la rotation et s'élever sur son pourtour.
La vitesse de chaque élément liquide est alors

dirigée dans le sens des lignes d'égal niveau et
non dans le sens des lignes de pente. On remar-

que, en effet, que dans toute tempête, ou simple
trouble local de l'atmosphère, l'air tourne toujours
sur lui-même, autour d'un centre où le baromètre

est accidentellement le plus bas c'est le centre
de la tempête, bien que le vent y soit générale-
ment faible. Ce centre lui-même n'est pas fixe
il se déplace plus ou moins vite vers l'est dans le
nord de l'Europe ou de la France, tout en incli-
nant plus ou moins vers le nord ou vers le sud.
Il arrive même presque toujours que la direction
de son parcours, quelle qu'elle soit à l'origine, finit

par incliner vers le sud ou le sud-ouest. C'est

ainsi qu'on voit fréquemment des centres de tem-

pêtes qui abordent l'Irlande se propager sur la
mer du Nord, la Suède ou la Norvège, et se ra-

battre ensuite sur la Russie pour la traverser nb]l-
quement en se dirigeant vers le sud, puis, enfin,
rebrousser chemin sur la mer Noire, l'Adriatique
et l'Algérie. Mais l'orbe qu'ils décrivent ainsi est
très variable en étendue. Quelquefois cet orbe tra

verse obliquement l'Alle magne et même la France.
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surtout au printemps d'autres fois il se perd du

coté du pôle nord, surtout en automne.

Toutes ces tempêtes noua viennent toutes for-

mées de plus ou moins loin sur l'Atlantique; la

plupart ont traversé l'Amérique du Nord, ou

longé ses cotes orientales; d'autres viennent des

parages de l'Islande ou des Bermudes d'autres,

plus rares et plus méridionales, ont longé les

Atores un très petit nombre sembleraient peut-

être se former plus près de nous. L'Irlande et

l'embouchure occidentale de la Manche en sont,

d'ordinaire, tes premières anectées et forment, en

quelque sorte, les sentinelles avancées de l'Eu-

rope. Il est plus rare qu'elles abordent notre

continent soit par le Portugal ou l'Espagne,

soit par le nord de l'Ecosse ou de la mer du

Nord. C'est une des caufes qui donnent à Paris

sa prépondérance
comme centre d'avertissements.

Mais les Etats-Unis, à cause de l'admirable ré-

seau météorologique qui couvre leur territoire,

et aussi à cause des nombreux paquebots qui
circulent entre l'Europe et l'Amérique et les

renseignent sur l'état de l'Atlantique nord, peu-

vent nous adresser par le c4Me transatlantique de

très utiles avis sur les tempêtes qui nous mena-

cent. Toutes les tempêtes ainsi annoncées n'at-

teignent pas la France quelques-unes se perdent

vers le nord d'autres s'éteignent en chemin

mais le nombre de celles qui étendent leur

cour se jusqu'à la surface de l'Europe est assez

considérable pour éveiller l'attention.

Les signes auxquels on reconnalt sur la carte

l'approche d'une tempête y sont écrits en carac-

tère* visibles. Les lignes isobares se creusent;
leur concavité s'accentue de plus en plus à me-

sure que le centre d'une tempête plus forte s'ap-

proche plus près de nous, et cette concavité est

toujours dirigée vers le centre de la tempête. Si

donc l'isobare qui passe dans le voisinage de Pa-

ris, par exemple, se creuse en s'inclinant du sud-

ouest vers le nord-est, la pression diminuant
d'ailleurs dn centre de la France vers les côtes

de Bretagne, c'est qu'une tempête, ou un plus

faible mouvement tournant, se trouve sur l'Atlan-

tique marchant vers l'Europe si la partie la plus
basse de la concavité est, à Paris, dans le sens

d'un parallèle, c'est que le centre de bourrasque

traverse le méridien de Paris si l'isobare se re-

lève à l'ouest et s'abaisse dans l'est, c'est que le

centre de la tempête a franchi le méridien de

Paris et qu'il s'éloigne, à moins qu'il ne traverse

l'Allemagne se rendant vers la Méditerranée.

Dans le premier cas le vent souffle du sud ou

sud-ouest; dans le second il a remonté vers

l'ouest dans le troisième il gagne le nord-ouest

le nord et quelquefois le nord-est dans le dernier

cas. Au lieu de passer dans le nord, le centre de

certaines tempêtes passe au contraire dans le sud

de Paris; il en est d'autres qui, après avoir tra-

versé l'Europe, reviennent vers le sud-est et par-
courent la Méditerranée. Dans ces deux cas, les

pressions, au lieu de diminuer de Paris vers le

nord. diminuent de Paris vers le sud, et les vents

soufflent d'entre le nord et l'est.

La carte fait donc connaître pour chaque jour
la position des centres des bourrasques dévelop-

pées dans l'atmosphère de l'Europe elles peu-
vent en outre indiquer les points qu'elles mena-

cent pour le lendemain ou le surlendemain, d'a-

près les variations barométriques et thermométri-

ques qu'elles accusent. Le minimum de hauteur

tiarométrique est au centre de la tempête le

maximum est sur son pourtour la diminution de

la pression depuis la veille est donc accusée sur-

tout sur les points yen! lesquels se dirige la tem-

p~H ce maximum de variation en moins du ba-
romètre est accompagné d'un minimum de va-

riation en plus de la température, et ces deux

maximum sont en avant et un peu à droite de la

ligne que le centre de la tempête va parcourir si

rien ne trouble son cours. Au contraire, un maxi-

mum de,variation du baromètre en plus et un

maximum de variation thermométrique en moins,

sept en arrière et un peu à gauche de cette ligne.

Si malgré la hausse du baromètre la température

se maintient élevée pour la saison, c'est qu'une

seconde bourrasque suit la première. Il est des

saisons où ces bourrasques se succèdent pendant

des semaines, distantes l'une de l'autre d'un petit
nombre de jours. On voit alors le baromètre mon-

ter avec continuation de la pluie; bientôt il re-

vient à la baisse, le ciel se dégage, la température

monte, on croit à la durée du beau temps mais

la baisse continue, la pluie et le vent reprennent,

et ces alternatives se succèdent 2, 3 ou 5 jours

d'intervalle. On dit que le temps a la nèvre inter-

mittente.

Les cartes du temps parviennent actuellement

dans un grand nombre de communes et y sont

chaque jour
affichées dans un cadre spécial. En

se familiarisant avec leurs indications, on peut y

puiser de très utiles renseignements sur les pro-

babilités prochaines du temps dans la région qu'on

occupe mais elles ne dispensent pas de l'étude

pratique de son climat et de l'observation de la

marche du baromètre, du thermomètre, des vents

et de l'aspect du ciel. Rien ne peut suppléer

l'expérience acquise et les indications locales des.

instruments mais en dehors du secours que pro-

curent les cartes, il est certaines données géné-

rales qui aident l'expérience locale à se former.

Pronostics tirés du oaroct~fe. – Les indications

inscrites sur le cadran des baromètres, telles que

beau, variable, pluie, etc., n'ont qu'une valeur

très relative et qui peut d'ailleurs changer avec le

lieu où est placé l'instrument et sa hauteur au-

dessus du niveau de la mer. Ce qu'il importe sur-

tout de connaître, c'est d'abord la division à la-

quelle se tient en moyenne l'aiguille du baromètre.

Dans un baromètre bien réglé cette moyenne se-

rait de 760 millimètres environ au niveau de la

mer elle change, pour un même lieu, à mesure

qu'on monte même d'étage en étage d'une maison,

à raison de 1 millimètre pour 10 mètres d'éléva-

tion. D'ailleurs un baromètre métallique exacte-

ment réglé aujourd'hui peut ne l'être plus au

bout de quelques années. Or chacun peut trouver

cette position moyenne de son baromètre au moyen

des cartes du temps. Il tufnt de noter pendant

quelques jours, et chaque matin à 7 ou 8 heures,

la division indiquée par son aiguille et de compa-

rer ce chiffre avec celui de l'isobare qui passerait

le même jour dans la région habitée. L'écart des.

deux sera à peu près constant surtout si on choisit

un temps calme. Supposons que la station soit in-

termédiaire entre les isobares 760 et 765, plus

rapprochée de celle-ci que de celle-là, en sorte

que la pression estimée soit T63; supposons que

le même jour à la même heure ie baromètre com-

paré ait marqué 75:, on en conclura qu'à 752 le

baromètre est de 3 millimètres au-dessus de la

pression qu'il marquerait si la pression vraie était

de 760 au niveau de la mer. 749 sera donc à très

peu près la position moyenne de l'aiguille de l'ins-

trument dans son état et sa position actuels. Ce

n'est pas là un procédé rigoureusement exact,

mais suffisant. On sait d'ailleurs que, dans les

baromètres métalliques, l'aiguille peut être dé-

placée à volonté en tournant la vis dont la tête

apparalt au fond d'une ouverture de sa table pos-

térieure. On peut donc la ramener de cette posi-

tion moyenne 749 à l'indication normale 7<!0, en la

faisant marcher de 11 divisions en avant de celle,

qu'elle occupait au moment de l'opération.

La position moyenne de l'aiguille étant connue,

ce qu'il importe de noter, c'est le sens et la quan*
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tlté dont elle en est actuellement éloignée, et,
surtout, le sens et la rapidité de sa marche. Si
l'aiguille tend à monter, c'est un signe qu'on
marche vers le beau temps; mais la pluie en été,
le brouillard en hiver, peuvent survenir d'abord
par suite de l'entrée de vents froids dans une at-

mosphère relativement chaude et humide. Si au
contraire le baromètre est à la descente, on mar-
che vers la pluie; mais, généralement, on traverse
d'abord une période de beau temps et de tempé-
rature relativement chaude dans le jour, pouvant
être accompagnée en hiver de gelées nocturnes.
Si la baisse continue, le vent s élève des régions
sud ou sud-ouest et la pluie survient. Dans les
fortes tempêtes, le baromètre étant à son point le

plus bas, le calme et le beau temps peuvent très
bien reparaître, mais ils ne durent pas le baromè-

tre commençant à remonter, le vent s'élève de
nouveau en tournant à l'ouest ou au nord-ouest et
ramène des pluies. Cet état dure jusqu'à ce que le
vent ait atteint ou franchi le nord-ouest et que le
baromètre ait dépassé sa position'moyenne: pen-
dant ce temps la température a de nouveau baissé.
Si après le relèvement du baromètre le beau

temps reparalt et si, en même temps, la tempéra-
ture reste chaude, et que le vent retourne ou se
maintienne vers l'ouest, c'est une nouvelle bour-

rasque ou tempête qui va succéder à la première.
Il peut donc pleuvoir ou faire beau temps soit par
un baromètre haut, soit par un baromètre bas, ce

qui fait dire que le baromètre est souvent men-

teur c'est qu'on se contente de noter sa position
actuelle et non pas la phase de son excursion, la
seule vraiment intéressante: c'est aussi que le
baromètre est un témoin des changements du

temps et non leur cause c'est enfin que la pertur-
bation qu'il accuse embrasse un espace très
étendu et que les pluies sont quelquefois très lo-
calisées. Cette dernière raison est particulière-
ment accentuée dans la saison des orages. Les
troubles généraux de l'atmosphère qui produisent
ces grands météores sont peu intenses, et les
orages surviennent le plus souvent, en été, quand
le baromètre est près de sa hauteur moyenne. Les
vents violents qui les accompagnent souvent et les

grêles qu'ils sèment sur leur route, sont localisés
sur des bandes de terrain généralement très
étroites, mais quelquefois très longues.

Les bourrasques tournantes offrent au prin-
temps un danger particulier. Quand elles traver-
sent la France, elles y sont précédées d'un temps
chaud elles y sont accompagnées de pluies, et sui-
vies de près par un beau ciel avec gelées noctur-
nes d'autant plus dangereuses qu'elles succèdent
plus rapidement à un temps favorable à la végéta-
tion. Il importe de les surveiller de très près au

moyen du baromèt-e et des vents, quand on a les

moyens pratiques de préserver ses récoltes de
leurs atteintes.

[Marié Davy.]
PRIMAIRES (TERRAtNS). – Géologie, VI.
On les appelle aussi terrains pa~o~)!~M,

transition, (M grauwacke. Ils ont été divisés en
quatre groupes dont les trois inférieurs, long-
temps confondus ensemble sous le nom de ter-
rains ardoisiers, ont été distingués, il y a déjà une

quarantaine d'années, par Sedgwick et Murchison,
sous les noms de terrains caMïAfiM, silurien et
dévonien. Le quatrième est le terrain carbonifère.
Les couches, originairement horizontales, sont re-

levées, contournées, ptissées, quelquefois même

verticales, comme dans les ardoisières d'Angers.
Alcide d'Orbigny a rencontré, dans les Andes de

Bolivie, l'étage silurien avec ses fossiles à la hau-
teur de 5 000 mètres au-dessus de la mer.

En France ils accompagnent le plus souvent les
terrains primitifs dans les régions qui en sont

composées, comme dans la Bretagne, les Vosges,
le Plateau central et* les Pyrénées les massifs

primitifs des Alpes et des Maures n'en paraissent
pas dépourvus. Ils constituent aussi à eux seuls
l'Ardenne.

Comme pour tous les terrains sédimentaires ou

neptuniens, les roches sont de trois sortes princi-
pales argileuses, arénacées et ca!caires; mais

presque toujours plus ou moins fortement endur-
cies. Les argiles dan s leurs degrés successifs d'en-
durcissement sont les schistes argileux, les schistes
ardoisiers ou phyllades qui deviennent satinés et
finissent par ressembler aux talschistes, auxquels
ils passent véritablement. Les sables donnent des

grès plus ou moins durs qui deviennent lustrés et
finissent par se distinguer difficilement des quart-
zites. Les calcaires sont compacts avec grains
ou nodules cristallins dus à des fossiles trans-
formés en calcaire spathique. Le schiste et le grès,
en se mélangeant, donnent la grauwacke, qui est

dure, et le psammite qui est tendre et souvent
micacé. Le schiste et le calcaire donnent le cul-
schiste. Les végétaux enfouis dans les argiles ont
donné parleur décomposition plus ou moins com-

plète des charbons, soit presque purs. I'<M<A)'i!
soit plus ou moins bitumineux, la houille.

Le terrain cambrien, dans l'Ardenne, peut se
diviser en trois étages. L'inférieur, qui fait peut
être partie du terrain primitif, est formé de phyl-
lades luisants bleuâtres on verdâtres, donnant des

ardoises; les quantités extraites sont fort consi-

dérables on en fabrique annuellement 25685000
à Deville et Monthermé, et 46 700 000 à Rimogne;
ces phylladps renferment assez souvent de petits
cristaux de fer oxydulé et de la pyrite en gros
cubes. L'étage moyen se compose de

phyllades
bleus, rouges, verts ou violets, avec pyrite, alter-
nant avec des grès gris, bleus, verts ou rouges;
ils sont exploités pour ardoises à Fumay, où on
en extrait annuellement 52644000. C'est surtout
dans la carrière Sainte-Anne qu'on voit bien )a

disposition oblique des feuillets par rapport aux
couches. Cette disposition paraît due à une action

postérieure au plissement du terrain, car les
feuillets conservent leur inclinaison de 36°, quelle
que soit l'inclinaison des couches, qui est en

moyenne de 25° elle est encore rendue plus sen-
sible par l'interposition de lits de grès. L'étage
supérieur commence par des poudingues à cail-
loux de quartz; viennent ensuite desgrauwackes
gris bleuâtre à taches rouges, contenant des phylla-
des bleus avec Terebratula, Spirifer, encrines, etc.,
et quelques couches interrompues de calcaire com-

pact noir avec nombreux débris d'encrines. Dans
tous ces terrains, il y a de nombreux filons de

quartz.
Le terrain silurien, en Bretagne, commence par

des poudingues quartzeux et des grès rougeâtres
recouverts par des grès blancs fins, en bancs sé-

parés par de petits lits de schistes argileux rouge.
Par-dessus viennent des phyllades tantôt micacés,
comme à Rennes, et tantôt purs bleus, comme à

Angers où ils renferment des trilobites (Ogygia
GMe«affH,O.Ot!marMK, Calymene 7rM<cMt, etc.),
et où on les exploite pour ardoises dans des fosses
à ciel ouvert de 100 mètres de profondeur et rie

plus de 4000 mètres carrés de surface. On y em-

ploie 2 000 ouvriers et on en tire annuellement

pour plus de 1 500 000 fr. de produits. Les derniè-
res couches sont composées de calcaires compacts
noirs à encrines et trilobites et de schistes rou-

ges ou verts. Dans la Sarthe, la Manche, etc., il y
a des couches d'ampélite exploitées pour faire des

crayons. A Valognes on y trouve l'Orthoceras o!'c-
gartum, des Spirifer, des Pt'oa'Me/M5, le G'-t«,<o-
/!<< spiralis. Dans les ardoisières d'Angers, les
feuillets sont verticaux, tandis que les couches sont

moyennement inclinées, ce qui démontre bien

que cette schistosité est due à une action posté-
rieure. C'est dans cet étage que se trouvent près
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de Morlaix deux filons plombifères; celui de

Poullaouen, exploité dans la grauwacke jusque
140 mètres de profondeur; et celui du Huelgoat,

exploité dans un schiste noir jusque 265 mètres.

Le terrain dévonien forme, en Bretagne, une grande

bande, allongée de l'E. 25* S. k 10. 25* N.. qui
traverse la Loire en aval d'Angers. Elle com-

mence par un poudingue de quartz, de mica-

schiste et de phyllade vert passant souvent à des

grès grossiers; viennent ensuite des grès schis-

teux noirs très micacés avec végétaux, puis un

système de couches à anthracite, épais de plus de

1~00 mètres, formé de grès siliceux très durs, de

grauwackes, de psammites schisteux jaunâtres ou

gris et de schistes argileux très micacés noirâtres
avec rognons de fer carbonaté. Le combustible est

le plus souvent à l'état d'anthracite; cependant

il y a des couches de houi))e grasse de première

qualité ii forme dans la partie centrale 29 couches

dont l'épaisseur totale est de 20 mètres et dont 8

~ont exploitables. Les principales exploitations

sont celles de Saint-Georges-ChateIaison,
Cha-

lonnes, Montjean, MontreiMS, Nopt, etc., qui ont

fourni 436 469 quintaux en 1842, et 1062411 en
1864. Les empreintes de végétaux sont assez abon-

dantes et ont une grande analogie avec celles du

terrain houiller quant aux genres, mais les espè-

ces sont presque toutes différentes les plus ca-

ractérisques sont Sphenopteris <<7!Mt/b/t< ~co-

~o<~M imbricatus, Lepidodendron carinatum,

Sigillaria ttfMOM, Calamites.

En Russie le terrain silurien forme une bande

trèt considérable qui passe à Saint-Pétersbourg en

s'étendant de la Livonie à la mer Blanche, et qui

présente, par rapport aux dépôts de l'Europe
occidentale, des différences que l'on remarque

dans les autres dépots primaires de cette vaste

région, c'est-à-dire que, au lieu de schistes et de

psammites, on y trouve des argiles et des sables

au lieu de calcaires compacts trè~ cohérents et de

couleur foncée, des calcaires grenus plus ou
moins friables, de couleur blanchâtre, bigarrée

de teintes peu foncées de rougeâtre, de verdâ-

tre, etc. On n'a trouvé aucun fossile dans les

argiles
bleuâtres qui forment la base. Les psam-

mites et les sables qui occupent le milieu se dis-

tinguent par la présence de l'Obolus Apollinis.
Les calcaires qui forment la partie supérieure du

dépôt sont souvent mélangés de grains de chlo-
rite et recèlent une grande abondance de fossiles,

notamment l'~CMtM c~aMt'co~da, les Orthoceras

~!fa~ et uaoMM~t! et des Cy~t'cMM.
Le terrain nu Devonshire et du Cornouailles, qui

a donné lieu à la dénomination de dévonien, est

principalement composé de roches schlstoides, dé-

signées par les mineura sous le nom de killas, et

qui présentent des passages du schiste à l'ardoise,

au psammite, au quartzite, au grès, au stéa-

schiste, etc. Ces roches sont plus ou moins méta-

morphiques et traversées par de nombreux filons

métallifères, ainsi que par des dykes et des

culots de roches plutoniennes.
Dans les comtés de Brecon et de Hereford, le

terrain dévonien se présente avec des caractères

très différents, qui l'ont fait appeler oH red

t<M<.MoHe ou vieux grès rouge. Ce dépôt y est en

effet presque entièrement composé de roches de

couleur rougeâtre, dont les plus communes sont

des psammites ordinairement très micacés et à

texture schistoide, qui se divisent quelquefois en

grands feuillets susceptibles d'être employés à

couvrir les toits et qui, d'autres fois, sont assez

massifs pour que l'on en fasse de belles pierres

de taille. Ces psammites passent souvent à des

schistes et a des argiles d'un rouge violâtre, qui
sont quelquefois veinés ou tachetés de verdâtre.
Les fossiles sont rares dans ce dépôt mais les

restes de poissons sont plus abondants dans la

partie moyenne où il y a des bancs calcarifères

appelés cornstone.

Dans les plaines de la Russie, ce terrain forme

un.vaste bassin en partie recouvert par les ter-
rains carbonifères et permien

il s'y présente

avec des caractères dtstinctifs qui sont signalés

dans les autres dépots primaires de cette région,
c'est-à-dire que, outre son prodigieux développe-
ment géographique, il est formé de couches hori-

zontales très peu cohérentes. H y est principale-
ment composé de sables et de grès rouges, d'ar-

giles, de marnes et de calcaire blanchâtre,

renfermant du gypse et du sel marin.

Dans l'Oural, les couches sont relevées, les ro-

ches de couleurs plus foncées contiennent des

parties cristallines, les argiles et les mames sont

remplacées par des schistes et des calachistes.

Le terrain carbonifère, fréquemment aussi ap-

pelé terrain houiller, se divise en deux étages
en Angleterre et dans la France septentrio-
nale le calcaire carbonifère et le terrain
houiller. Aitteurs, il n'y a qu'une seule masse que
l'on décrit habituellement comme terrain houil-

ler, quoiqu'elle corresponde très probablement au

terrain carbonifère tout entier.

Le calcaire carbonifère, appelé aussi calcaire de

montagne ou métallifère en Angleterre, est prin-

cipalement formé par des calcaires compacts,

le plus souvent noirs ou gris bleuâtre, en bancs
épais, dont plusieurs renferment de nombreux

osselets d'encrines se détachant en blanc sur un

fond noir, et donnent le marbre appelé petit gra-

nite. D'autres bancs donnent les marbres de Flan-

dre, qui sont noirs ou gris, à veines blanches,

avec de nombreux fossiles marins appartenant aux

trilobites (Asaphus obsoletus), aux mollusques

(Orthoceras Gesneri, Belleropho MeorenMS, .Et;oct-

phalus pentangulatus, Conocardium hybernicum,

Spirifer papilionaceus, Pt-O~C<M.p!<nc<atu~ P.

semireticulatus, etc.), aux crinoides, aux zoopbytes

(Ci/aMop~MMMt mitratum, C. plicatum, CaKtnta

giganten, etc.).
Cet étage est parfois traversé par des filons mé-

tallifères où le sulfate de baryte, le uuorure de

calcium surtout sont associés au sulfure de plomb;

tel est le cas des riches mines de plomb du Der-

byshire.
Le terrain houiller, qui forme dans les îles Bri-

tanniques et en Belgique des bassins très étendus,

ne constitue en France que des dépôts assez petits,

dispersés sur un grand nombre de points, et tou-

jours en connexion avec les six massifs de terrain

primitif, à la surface ou au bord desquels ils sont

disséminés, souvent aussi au contact des terrains

plus récents qui viennent les recouvrir en partie.

Le terrain houiUer de la France se divise en

deux catégories distinctes l'une, à laquelle appar-

tiennent les dépots de l'Ardenne, a été formée

sur les rivages d'une grande mer par des causes

générales, et se présente en grandes bandes conti-

nues intimement liées au calcaire carbonifère les

couches y présentent des plissements rectilignes

et anguleux, comme cela se voit bien dans le bas-

sin de Valenciennes.
L'autre catégorie, qui comprend tous les autres

bassins, se compose de dépôts lacustres, formés

par des causes locales dans des dépressions plus
ou moins profondes, isolées et disséminées trré-

gulièrement à la surface des terrains anciens les

couches y présentent des plissements courbes

et onduleux, sans angles vifs, ainsi que cela se

voit dans le bassin de la Loire à Rive-de-Gier. A

part cette différence d'origine, les matériaux des

divers bassins houillers sont les mêmes; ce sont,

à la base, des poudingues formés, dans le premier

cas, de galets roulés siliceux on de quartz blanc,

peu volumineux, ayant peu d'analogie avec les

roches sous-jacentes, ce-qui annonce des actions
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générales et lointaines, et alternant avec quetques
couches de calcaire marin; dans le second cas, ce

sont des débris peu roulés et souvent énormes de

granite, gneiss, micaschiste, talschiste ou phyl-
lade, suivant la nature des roches plus anciennes
qui avoisinent le bassin et lui servent d'assiette.
La partie moyenne est occupée par des psammites

micacés, le plus souvent gris, contenant encore
des lits de poudingues à petits fragments, ren-

fermant fréquemment des troncs et des tiges de

végétaux, et alternant avec des schistes noirs qui
finissent par prédominer et constituer presque à
eux seuls la partie supérieure. Ces schistes sont
souvent bitumineux, et contiennent de nombreuses

empreintes de fougères. Les divers bassins varient

beaucoup par l'épaisseur relative des couches de

grès et de schistes, ainsi que par le grain de ces

diverses roches. La houille, de qualité très varia-

ble, forme, dans les schistes, plus rarement dans

les psammites, des couches le plus souvent con-

tournées et très variables en nombre et en épais-
seur. A Saint-Etienne, il y en a 13 donnant par
leur réunion 35 mètres de houille, tandis qu'à

Quimper il n'y a que des veines inexploitables.
Le carbonate de fer peut être considéré aussi

comme roche constituante de ce terrain. H est

tellement répandu, conjointement avec la houille,
sur certains points de l'Angleterre, qu'il alimente

la plus grande partie des hauts fourneaux à fer de

la Grande-Bretagne. La présence fréquente du
carbonate de fer dans les gisements de houille est

une des circonstances les plus heureuses pour l'in-

dustrie métallurgique. Quand on trouve réuni dans

le même lieu le minerai de fer et les combusti-

bles, on peut établir à peu de frais les usines pour
l'extraction et l'exploitation simultanée de la fonte

et du fer; c'est ce qui existe dans les bassins

houillers de l'Angleterre et aussi de France à un

moindre degré, c'est-à-dire seulement à Saint-

Etienne et à Alais.

Le terrain houiller de France renferme de nom-

breux fossiles; les principaux sont des poissons
d'eau douce et des végétaux terrestres. Les pois-
sons ne se sont guère trouvés encore que dans les

schistes bitumineux d'Autun, où ils sont très abon-

dants ce sont les Palxoniscus Blainvillei, P.
floltzii, P. angustus, Amblypterus latus, A. ma-

e!pte)"M<, et Pygopterus BotMC~ Les végétaux,
dont il a été déterminé une centaine d'espèces,
se répartissent de la manière suivante quarante

fougères, notamment les Sphenopteris trifolio-

/a<o!, Nevropteris Ae~'opA~Ha, Pecopteris polymor-

pha, P. arborescens, Odoptopteris Brardi, 0. ~e/t~o-

<e:m:t~ quinze lycopodiacées parmi lesquelles les

Lepidodendron fM~O~MM, L. pulchellum sept
calamitacées dont les principales sont les Ca/a~t-

tes Suckowii, C. approximalus; huit sigillariées
dont les principales sont les SMt/~M' Aa?o:'<y<t<a,
S. Boblayei, S. <MM~<!<0!, S<M!<:fM ficoides;

quatre astérophyllitées, Asterophyllites t-c!a,

Sp henophyllum t<e':<a<m, Annularia <OK~oiM,

<'rcf!bH~ quelques conifères du genre t~'f~-

chia à feuilles sessiles en spirale, voisin des Arau-

caria, à troncs siliceux enfin diverses plantes
de familles douteuses, les Sternbergia opp)'oM-
mata, ~Moc<tt'pon, ~f~o~ocar/joH, etc.

Voici quelle est. dans les divers pays du globe,
l'étendue des terrains houillers accessibles à

l'exploitation de l'homme et leur production

tébrés est représenté par de rares reptiles et des

poissons. On a découvert dans le terrain houiller
du Palatinat et aux Etats-Unis des portions de

squelettes de reptiles du genre ~7'c/~yot'Sf~M~. La
classe des poissons tenait le premier rang pen-
dant le dépôt du terrain dévonien; mais la struc-
ture de ces animaux était souvent bien différente de
celle de nos poissons actuels, le corps étant pour-
vu soit d'une sorte de cuirasse (P~e/tM~, Coe-

costeus, Cephalaspis), soit d'écailles très résistan-
tes juxtaposées (Acanthodes, Climatius, Diplacan-
thus). Parmi les annelés, la classe des crustacés, à

laquelle appartiennent le homard, l'écrevisse, le

crabe, était représentée par des animaux marins
fort différents, les trilobites, dont l'existence ne
s'est pas prolongée au delà de la période primaire:
leur corps généralement ovale était formé d'arti-
culations transverses et divisé en trois lobes longi-
tudinaux l'article antérieur portait de gros yeux
réticulés comme ceux des in sectes, et l'animal

pouvait se rouler en boule comme les cloportes;
les pattes, probablement nombreuses et charnues,
n'ont pas été conservées.

Les mollusques céphalopodes sont représentés
notamment par divers genres de la famille des
nautilacées spéciaux à ces terrains les Orthoceras,
dont la coquille non enroulée est complètement
rectiligne, les Clynaenia, dont la coquille enroulée
a des cloisons très onduleuses, et les GoMM~et,
où elles sont a plis anguleux, C'est alors aussi le

règne des brachiopodes, qui revêtent des formes
extraordinaires et dont les espèces sont en nombre
immense. Parmi les plus curieuses du terrain dé-
vonien sont les Strigocephalus Burtint, 0;:ct'<M

G)'AM~, Davidsonia Fe/'MeM:7: Calceola sanda-

lina, et parmi les plus caractéristiques les Atrypa
reticularis, Spu't~MM concentrica, Z.fpio'na! Mur-
chisoni.

Parmi les zoophytes, les encrines ou crinoides
et les polypiers étaient extrêmement nombreux.

Flore primaire. Les caractères de la végéta-
tion, pendant la période carbonifère surtout, peu-
vent se résumer ainsi prédominance des crypto-
games acrogènes, fougères, lycopodiacées. équi-
sétacées. Grand développement des dicotylédones
gymnospermes, sigillariées, nœggerathiées et

astérophyllitées. Les fougères, qui, dans les zones

tempérées, ne sont que des herbes vivaces, étaient
en partie arborescentes comme dans la zone tor-
ride et composaient une grande partie de la végé-
tation. Les équisétacées ou prèles, partout her-

bacées, étaient remplacées par les Calamites, végé-
taux ligneux, articulés et striés longitudinalement,
de 7 & 8 mètres d'élévation et de 1 à 2 déci-
mètres de diamètre. Nos lycopodes actuels sont
des plantes rampantes qui n'atteignent pas t cen-
timètre de hauteur; ceux de l'ancien monde, les

Lepidodendron, Lomatophloios, étaient des ar-
bres de 25 à 30 mètres d'élévation, dont le tronc
avait jusqu'à un mètre de diamètre; les branches

prenaient leur évolution par dichotomie, c'est-à-
dire en se divisant continuellement en deux jus-
qu'au sommet, qui se terminait souvent par une
fructification en forme de cône appelée lepido-
strobus. Les Sigillaria étaient de très grands ar-
bres à écorce souvent cannelée .présentant des
cicatrices ressemblant à des sceaux (sigillum),
laissées par les feuilles qui étaient fort petites
leurs racines, également couvertes de cicatrices,
avaient été appelées stigmaria. Les astérophyl-
litées avaient les tiges articulées et les feuilles

verticillées leurs rameaux se terminaient par
des chatons et des cônes analogues à ceux des
conifères et des cycadées.

Quoi de plus surprenant que l'ensemble de
cette exubérante végétation de la période houil-

lère Ces sigillariées immenses, qui dominaient

les forêts ces Lepidodendron à la tige élancée et

âil. carrés. Tonnes.

Amérique du Nord. 500000 10000,000
Grande-Bretagne. tOOOO MOOO.OOO
France. 2 500 6000,000
Belgique. 1 275 SOOO.OOO
Allemagne septentrionale. 44M 6900,000
~9t!iriesetEspa~ne. 500 500,000
Ru!9ie(anplus). 250 Inconnue

Faune primaire L'embranchement des ver-
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Nexible ces Lomatophloios.qui offraient l'image

d'arbres herbacé à taille gigantesque; ces ca-
lamites de !0 mètres de hauteur; ces élégantes
fougères arborescentes au feuillage aérien et
aussi finement découpé que de la dentelle; ces

fougères herbacées au feuillage indénniment ac-
eidentét l

Rien ne saurait nous donner aujourd'hui, dans

tes zones tempérées, l'idée de ce prodigieux et

immense revêtement d'une verdure Immuable qui
couvrait la terre d'un pôle à l'autre, sous une

température brûlante et ta même partout, de l'tle

Melville et du Spitzberg dans l'Océan glacial

arctique jusqu'au centre de t'AMqae. Par l'ab-

sence complète des dicotylédones angiospermes et

presque complète des monocotyiédones, cette

végétation était réduite aux formes considérées

comme les plus simples et les moins parfaites.
La prédominance des cryptogames acrogènes éta-
blit une analogie entre la végétation de cette pre-
mière période et celle des Ues peu étendues de

la zone équatoriale et de la zone tempérée aus-

trale, dans lesquelles le climat maritime est porté
au plus haut degré.

Pour expliquer la présence des houilles au sein

de la terre, il y a deux hypothèses possibles. Ces

débris végétaux peuvent résulter de l'enfouisse-

ment de plantes qui auraient été amenées de loin

transportées par les fleuves et les courants mari-

times, en formant commo d'immenses radeaux

qui seraient venus s'échouer en différents lieux,

et auraient été plus tard recouverts par des ter-
rains nouveaux. Ou bien les plantes qui composent
la houille sont nées sur place: elles résulteraient

de la décomposition, aeccomplie sous terre, d'une

masse accumulée de végétaux qui sont nés et qui
ont péri dans les lieux mêmes où on les trouve.

La houille, comme on le voit, est la substance

même des végétaux qui ont vécu dans les temps a

reculés. Ensevelis sous d'énormes épaisseurs de

roches, ces végétaux s'y sont conservés jusqu'à
nos jours, après s'être modifiés dans leur nature
intime et leur aspect extérieur. Ayant perdu un
certain nombre de leurs éléments constitutifs, ils

se sont transformés en une sorte de charbon, im-

prégné de ces substances bitumineuees ou gou-
dronneuses qui sont les produits ordinaires de la

décomposition lente des matières organiques.
Ainsi la houille qui alimente nos usines et nos

fourneaux, qui est l'agent fondamental de notre
production industrielle et économique, la houille

qui sert à chauffer nos demeures et qui fournit le

gaz employé pour nous éclairer, cette houille est

la propre substance des plantes qui composaient
les forêts, les

herbages
et les marécages de l'ancien

monde. C'est le poids et la pression des terrains

déposés par-dessus qui ont donné à la houille la
densité considérable qui la distingue, et son état
de forte agrégation. La chaleur émanée du foyer
intérieur du globe, et

qui
se faisait encore sentir

à la surface, dut aussi exercer une grande in-

fluence sur le résultat final. C'est à ces deux cau-

ses, c'est-à-dire, à la pression et au plus ou moins

grand échauffement par le foyer terrestre central,

que l'on doit attribuer tes dinérences qui existent

dans la nature minéKttogique des différentes
houilles et de l'anthracite. – V. Houille.

Les formes du sol sont absolument les mêmes

que celles du terrain primitif; la végétation a

aussi de très grande rapports; les céréales y sont

cependant cultivées plus fréquemment, en raison

de la plus grande quantité de calcaire contenu

dans ces terrains. Le sol occupé par le terrain
houiller, toujours de peu d'étendue, offre en gé-

nérât une multitude de collines dont 11 est diffi-

cile de saisir la disposition relative, à pentes peu

escarpées, en raison de la facile désagrégation des

psammites qui le constituent essentiellement, et

qui donnent une terre sablonneuse, maigre et
assez improductive, mélangée de cailloux.

PIRINATFS. V. SingeS.

[V. Raulin.]

PMMATES – V. St~M.

PRIMITIFS (TERRAfNS). – Géologie, V.
On les appelle aussi cristallophylliens, c'est-à-dire

cristallins et feuilletés.
Les masses primitives ae distinguent par la

prédominance des roches texture schisto-grani-
toide et achisto-lamellaire, c'est-à-dire en même e

temps schistoide et cristalline, ainsi que par l'abon-

dance du mica et du talc. Elles renferment, d'ail-

leurs, une si grande quantité de minéraux dissé-

minés
que,

si on voulait en faire l'énumération,

on serait obligé de répéter presque toute la no-

menclature minéralogique; mais ces dépots sont

surtout remarquables par les nombreux gltes mé-

tallifères qu'ils renferment, soit en nions, soit en

amas couchés. Ils sont très répandus à la surface

de la terre; cependant, les massifs où ils se mon-

trent seuls au jour sont rarement d'une grande

étendue. Ils se rencontrent plus fréquemment
dans les pays de montagnes que dans ceux de

plaines ils sont on général peu favorables à la cul-

ture, et souvent couverts de landes, de pâturages
et de foreto. Ils présentent un caractère particu-
lier c'est que, tandis que les autres groupes ne

se lient qu'autant qu'ils se suivent dans la série

chronologique, les roches primitives se lient or-
dinairement avec la plupart des autres dépôts qui
se trouvent en contact avec elles, ce qui vient à

l'appui de l'idée que ce groupe, ou du moins une

partie de ce groupe, au lieu de représenter une

période de la série des temps, pourrait, dans quel-

ques cas, être plutôt le résultat de l'action des

phénomènes métamorphiques.
Si l'on ne peut affirmer que le groupe primitif ait

une position bien déterminée, à plus forte raison

ne peut-on pas y reconnaître des étages bien

caractérisés, et il serait possible que les trois
divisions principales que l'on y distingue et où

dominent respectivement ie gneiss, le mica-

schiste et le talschiste, représentassent plutôt une

manière d'être minéralogique que des rapports
géognostiques.

On a aussi placé à côté de ces trois grandes
divisions d'autres systèmes caractérisés par la

présence du quartzite, du calcaire, du phyllade,
de l'amphibole, de l'ophiolite, ainsi que d'autres

roches feldspathiques et pyroxéniques. Mais il y
a de ces roches, notamment parmi les dernières,

qui sont de véritables dykes plutoniens et non des

membres du groupe qui nous occupe et, quant

aux autres, il semble que, au lieu de les consi-

dérer comme formant des systèmes susceptibles

de ngurer à coté des trois grandes divisions sus-in-

diquées, il y a plutôt lieu de n'y voir que des

membres subordonnés à ces divisions ou même

aux autres groupes neptuniens. C'est ainsi, par
exemple, que l'un des gîtes que l'on avait cités

pendant longtemps comme type du calcaire pri-

mitif, celui de Carrare, est rangé par divers géo-

logues dans un groupe assez élevé dans la série.
Les roches quartzeuses ont peut-être plus de
droit à figurer comme formant un système indé-

pendant, entre autres celles qui constituent un

massif puissant dans les montagnes de Minas-

Geraes au Brésit, célèbres par l'abondance du

quartz aurifère, du quartz à paillettes d'oligiste

spéculaire ou itabirite, et du quarzite micacé ou

itacolumite; mais les relations géognostiques de

ce dépôt ne sont pas encore bien déterminées.

Les principales roches primitives sont les sui-

vantes Leptynite. Orthose grenu, le plus
souvent blanchâtre et renfermant un peu de mica

et de grenat; en bancs dans les autres roches:

Cherbourg, Saxe, Saint-Gothard, Ceylan, etc.

Pegmatite. Tabulaire, elle forme des bancs



PRIMITIFS (TERRAINS) 172l PRIMITIFS (TERRAINS)

c'est surtout avec le granite que le gneiss pré-
sente des liaisons et des mélanges; non seule.

ment ces roches se lient si intimement qu'il est

parfois impossible de dire où commence l'une et

où finit l'autre, ce qui se conçoit d'autant plus
facilement que la composition des deux roches

est à peu près la même, et que la différence entre

le système du gneiss et le terrain granitique
consiste principalement dans la stratification de

l'un et la structure massive de l'autre, caractères

que les nombreuses assures et les altérations qui
ont ordinairement lieu vers le point de contact

rendent très difficiles à reconnaître d'un côte, on

trouve des fragments de granite intercalés dans le

gneiss et plus souvent des fragments de gneiss
dans le granite.

SYSTÈME DU MICASCHISTE. Celui-ci, que l'on a

souvent désigné par la dénomination de formation

du schiste micacé (Gtimmerschiefer), est très ré.

pandu dans la nature et a beaucoup attiré l'atten-

tion des géologues et des mineurs, à cause des

nombreux filons métallifères qui le traversent.

Les micas, qui, comme on sait, sont l'élément do-

minant du micaschiste, diminuant quelquefois ou

disparaissant même, la roche devient du quartzite
micacé ou même du quartzite à peu près pur

d'autres fois, les feldspaths remplaçant tout ou

partie du quartz, la roche passe au gneiss. D'au-

tres éléments se développent aussi dans ce sys-
tème et y forment même des bancs subordonnes,

notamment le calcaire, qui est souvent blanc

passant au bleuâtre, texture saccharoide. On

peut aussi citer du gypse, de la karsténite, de

l'amphibole schistoide, etc.

SYSTÈME DES TALSCHISTES. Le système où do-

mine cette roche est souvent désigné par les déno-

minations de schiste talqueux ou stéaschiste; il a été

quelquefois confondu avec le système des mica-
schistes, parce que ces deux roches sont fréquem-
ment difficiles à distinguer et passent de l'une

à l'autre. Les stéaschistes passent également et

peut être plus souvent au quartzite talqueux.
D'autres fois les talschistes renferment du feld-

spath et passent à la protogine. On a même rap-

porté à ce système la grande masse de protogine

qui forme la cime et le noyau du mont Blanc, dans

laquelle de Saussure a cru reconnaître une stra-

tification, mais que plusieurs sont maintenant

portés à considérer comme un immense culot

appartenant au terrain granitique. Cette même

roche forme sur les pentes, au milieu des neiges

éternelles, le rocher des Grands-Mulets où vien-

nent coucher les voyageurs qui font l'ascension

du mont Blanc.

Au Canada, dans des roches cristallines, mica-

cées ou talqueuses, formant ce qu'on appelle le

terrain /aM'et)<ten, on a rencontré des masses cal-

caires cristallines dans lesquelles on a cru recon-

naltre les traces d'un organisme fossile qu'on a

désigné sous le nom d'Eozoon c<M"<~Me; ce

serait le premier animal qui aurait apparu a la

surface de la terre.

Les terrains primitifs constituent la base sur

laquelle reposent tous les terrains sédimentaires;

ils se montrent en France dans les six régions
suivantes le Plateau central, la Bretagne, les

Vosges, les Alpes, les Maures et les Pyrénées
les cinq dernières sont disposées circulairement
autour de la première.

Dans le Plateau central, au milieu des gneiss, ily
a à Eymoutiers, à Savenne, à Mauriac, des amas

contemporains de calcaire saccharoide gris souvent

micacé le fer oxydulé, à Villefranche d'Aveyron, y
forme des amas lenticulaires exploités près de

Saint-Pons, au milieu de talschistes et de calcai-

res, se trouve du fer oligiste renfermant de l'or

natif.

Les montagnes voisines de Carrare présentent

dans les parties inférieures. Gneiss. Mélange

d'orthose, de mica et de quartz; laminaire ou

gtenu porphyroide par la présence de gros cris-
taux d'orthose; schistoide, rougeâtre, gris ou noi-

râtre. Forme les parties inférieures du terrain

primitif Limousin, Lyonnais, Vosges, Saxe,

Suède, etc.

Micaschiste ou M:!cac! Mélange de mica

et de quartz, laminaire ou grenu schistoide gris

ou noirâtre, rarement blanchâtre cristaux acci-

dentels d'orthose, grenat, amphibole, tourmaline,

pyrite, etc. Forme les parties moyennes du terrain

pri mitif Limousin, Pyrénées, Vosges, Alpes,

Sax e, Scandinavie, Etats-Unis. ~<!c/:KC. Mi-

caschiste dans lequel le quartz est remplacé

par la macle; grenu noirâtre, en grandes assises

dans les micaschites et talschistes des Pyrénées.
Talschiste ou talcite. Talc schistoide ou

compact, vert ou gris, rougeâtre par décompo-

sition, parfois rendu porphyroide par des cristaux

ou des noyaux de quartz, d'orthose ou d'albite,

cristaux accidentels de grenat, staurotide, py-

rite, etc. en grandes assises formant les parties

supérieures du terrain primitif Plateau central,

Bretagne, Vosges, Alpes, Pyrénées, Saxe, Ecosse,
Scandinavie, etc. Protogine. Mélange de talc et

d'orthose avec quartz; laminaire ou grenue, d'ap-

parence granitique parties porphyroides par la

présence de gros cristaux d'orthose stratifiée

en grand ou schistoide gris verdâtre ou rougeâ-

tre, parties accidentelles de mica, chlorite. En

grandes assises au milieu des talschistes Alpes
formant le massif du mont Blanc et ce point cul-

minant de l'Europe; Tyrol; celle d'Algaiola en

Corse a fourni le soubassement de la colonne

Vendôme à Paris.

Euphotide, serpentine. Amphibolite, diorite.

Stratifiées, dans les diverses assises. V.
Plutoniens (ï'Ct't'a:;M).

pMCr~tYe. Quartz grenu ou compact, ren-

fermant assez souvent du mica ou du talc qui le

colore en gris ou verdâtre. Stratifié, en grandes
assises dans les parties moyennes et supérieures

partout où il se rencontre un quartzite talcifère

appelé !<aco~MtM!<e est le gîte originaire de l'or

au Brésil.

Calcaire cristallin. Laminaire ou grenu, for-

mant des assises dans les micaschistes et sur-

tout les talschistes du terrain primitif. Il donne

les vrais marbres blancs de Paros à gros grains
et de Carrare à grains fins, et, diversement coloré,
nn grand nombre d'autres marbres. Le cipolin
est le même calcaire mélangé de mica ou de talc.

Dolomie. Laminaire ou grenue, blanchâtre,

grisâtre: Bagnères-de-Bigorre, Saint-Gothard, etc.
Après avoir énuméré les principales espèces de

roches qui se rencontrent dans les terrains pri-

mitifs, il nous reste à indiquer les ~s~m~ for-

més par les espèces les plus importantes.
SYSTÈME DU G~Etss. C'est la plus importante

des divisions du terrain primitif, et celle qui mé-

rite le mieux le nom d'étage qu'on lui donnait
généralement avant l'introduction des doctrines

du métamorphisme, car on ne peut lui contester

d'être le terme le plus inférieur des terrains stra-

tifiés. Ce système parait avoir une composition
moins compliquée que les deux divisions suivan-

tes cependant la diminution ou la disparition de
l'un de ces éléments, les changements qu'éprouve
leur mode d'agrégation, et quelquefois enfin l'ac-
cession de principes étrangers déterminent
t'existence de roches qui portent des noms dif-

férents dans la nomenclature. C'est ainsi que,
quand le mica disparaît, le gneiss passe au lep-
tynite et à l'eurite, et si les feldspaths sont rem-

placés par du quartz, on a du micaschiste, sans

compter que ce système renferme aussi des bancs

subordonnés de calcaire, d'amphibole, etc. Mais
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les trois coupures naturelles de Ravaccione,
Canal-Grande et Colonnata. C'est de la première

que l'on tire le marbre statuaire le plus renommé

aujourd'hui il ne se vend pas moins de 20 francs

la palme (cube de 0°,:5 de côte, soit 1280 francs le

mètre cube, sur les lieux et à pied-d'œuvre en

remontant, on rencontre à Polvaccio une ancienne

carrière romaine qui a fourni jusqu'à ces derniers

temps un marbre statuaire très renommé c'est

de là que tes Romains ont tire le marbre du Pan-

théon, de la colonne Trajane, des arcs-de-triom-

phe de Titus et de Septime Sévère, et aussi celui

de l'Apoilon du Belvédère. Les marbres blancs

du tombeau de Napoléon, une des constructions

modernes qui en ont consommé le plus, ont été

tires de Colonnata qui a aussi fourni beaucoup de

marbre aux Romains. L'exploitation du marbre

est de beaucoup plus importante à Carrare que
dans les localités marbrières voisines, Massa et

Serraveza. A Carrare ie nombre des ouvriers di-
rectement attachés aux carrières est de 5 500 en-

viron. Un millier d'hommes sont, en outre, em-

ployés au transport, à )'expédition et à la mise en

œuvre des marbres. Près de la moitié de la pro-
duction totale va aux Etats-Unis, le pays qui con-

somme le plus de pierre de Carrare.

Les gneiss et les micaschistes renferment fré-

quemment des fllons de quartz et de baryte sul-

fatée métallifères parmi lesquels on exploite prin-

cipalement de la gatène à Pontgibaud, à Vienne et

à Villefort. Près de Brioude et de Florac, il y a

plusieurs ntona quartzeux contenant de l'anti-

moine sulfuré en veines compactes, irrégultères

ou en taches fibreuses. A Vaulry près de Limoges

et à Montebras, il y a de petits filons stan-

ni fères.

Le sol formé par le terrain primitif présente des

contours arrondis, mais le plus souventles sommités

sont aiguës, déchirées et dentelées, en raison de

l'inégale désagrégation et décomposition des divers

strates qui les composent; les vallées sont étroi-

tes et profondes, et présentent fréquemment, sur

les flancs, des arêtes saillantes plus ou moins

inclinées qui indiquent la stratification; la désa-

grégation et la décomposition des roches marchent

lentement en général. Le sol primitif, le plus
souvent stérile, est envahi par les genêts, les

ajoncs et les bruyères l'absence du calcaire fait

qu'il ne convient pas à la culture des céréales,
excepté a celle du seigle aussi les remplace-t-
on le plus souvent par le sarrasin. Les châtaigniers

prospèrent presque partout sur le Plateau central
et offrent de grandes ressources pour la nourriture

de ses habitants. Les pins et les sapins occupent
les parties élevées de la plupart des régions.

[V. Raulin.]

PHOBOSCtNENS. – Zoologie, X. Les Pro-

boscidiens ou Etéphants étaient jadis rangés
dans l'ordre des Pachydermes; mais, comme nous

avons déjà eu l'occasion de le dire, ce dernier

groupe assez hétérogène a été démembré par les
naturalistes modernes (V. Pachydermes), et les

Proboscidiens constituent maintenant, dans la

classe des Mammifères*, une subdivision de même

nature
que

cette des Jumentés ou celle des

Porcins

Dans la nature actuelle les Proboscidiens ne

comprennent plus que le seul genre Eléphant,
mais jadis ils étaient représentés, même dans nos

contrées, par les Mastodontes et les DMO<Aer!!<M
qui ont laissé leurs ossements dans les terrains

tertiaire*.

Les Eiéphants sont des mammifères de très

grande taille, dont le-corps massif est porté sur

des pattes robustes, terminées chacune par cinq
doigts, et dont la tète est munie d'une énorme

trompe préhensile, constituée par un prolonge-

PRISME. V. Pulyèdres et Lumière.

ment des os du nez. Cette trompe est creusée de

deux canaux parallèles qui continuent tes cavités

nasales; elle renferme dans ses parois de nom-

breuses Sbres musculaires, et porte à l'extrémité

un petit appendice en forme de doigt. Grâce à

cette disposition, elle est assez forte pour déra
ciner un arbre, et en même temps assez délicate-

ment conformée pour saisir la nourriture et la

porter à la bouche, aspirer une certaine quantité
de liquide, défaire le noeud d'une corde ou même

ouvrir une serrure; en un seul mot elle remplit
à très peu près )e rôle d'une main.

De tous les mammifères les Etéphants sont

ceux dontla tête a le plus de hauteur verticale,
grâce à un renflement considérable des portions
supérieure, temporale et postérieure du crâne.
Pendant longtemps les naturalistes ont pensé

qu'& ce développement inusité de la 'botte crâ-

nienne correspondait un volume extraordinaire de

substance cérébrale et une intelligence exception-

nelle mais on sait aujourd'hui que t'étévation du

crâne chez les Etéphants provient de l'existence

de grandes cellules creusées dans la substance
même des os, et que l'espace réservé au cerveau

est relativement très petit, plus petit même que
chez le cochon, qui passe cependant pour un ani-

mal stupide. H ne faudrait pas néanmoins tom-

ber dans l'excès opposé, et, après avoir considéré

les Eléphants comme les mammifères les plus in-

telligents après l'homme, les reléguer au rang des

brutes bien an contraire, les récits des voyageurs
nous apprennent qu'en Asie on fait exécuter à

ces animaux divers travaux qui nécessitent non
seulement une grande dépense de force, mais

encore 'l'exercice de certaines facultés intellec-

tuelles.

Dans leur aspect extérieur tes Eléphants sont

des êtres fort disgracieux; leur tête énorme n'est

éclairée que par deux très petits yeux qui sem-

blent percés à la vrille, à côté de deux oreilles

retombant comme de larges feuilles. Le cou est

si court que les mouvements de la tête sont fort

circonscrits et que l'animal, si la nature ne l'avait

doué d'une trompe, serait dans l'impossibilité ab-

solue de cueillir les feuilles des arbres, comme

le fait la girafe, ou de brouter l'herbe à la surface

du sol, à la manière des Jumentés et des Ru-

minants Le corps, gonflé. comme un ballon,
est posé pour ainsi dire sur quatre robustes

piliers, et couvert d'une peau très épaisse, dénu-

dée, crevassée, calleuse et d'un gris sale ou noi-

r&tre. Enfin les doigts sont garnis de sabots assez
informes qui, dans la marche, touchent à peine la

surface du sol, la vaste plante des pieds étant

garnie en dessous d'un cuir épais comme une se-

melle. Les mâchoires sont dépourvues de canines,
mais elles portent de larges molaires dont la cou-

ronne est hérissée de saillies d'émail diversement

disposées; en outre la mâchoire supérieure porte
deux longues cM/e'~M, c'est-à-dire deux incisives

qui font saillie hors de la bouche et qui s'accrois-

sent pendant toute la durée de la vie de l'éléphant.
Ce sont ces défenses qui fournissent l'ivoire si

recherché dans l'industrie. Leur développement
a pour conséquence une élévation des os inter-

maxillaires et des os maxillaires et un raccourcis-

sement des os du nez. Les autres parties du

squelette sont moins singulières, et les os des
membres ont même, avec les pièces correspon-
dantes du squelette humain, des analogies loin-

taines et, pour le dire en passant,*ceci nous ex-

plique comment, à une époque assez rapprochée
de nous, des personnes peu versées en histoire
naturelle ont pu prendre pour des ossements de

géants grecs ou gaulois, des ossements de mam-

mouth découverts dans le sol sur divers points de

l'Europe.
A l'époque actuelle on ne connalt plus que deux
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espèces d'Eléphants l'Eléphant d'Afrique (Ele-

p/i0;< ofricanus), et l'Eléphant d'Asie (Elephas in-

dicus) qui se subdivise peut-être en plusieurs

races distinctes. L'Eléphant d'Afrique atteint sans
doute une taille aussi considérable que l'Eléphant

d'Asie, mais il a les oreilles beaucoup plus gran-

des, la tête plus arrondie, )e front convexe et les
molaires garnies sur leur couronne de lames sail-

lantes disposées en losanges. II habite la plus
grande partie du continent africain, depuis le cap
de Bonne-Espérance jusque l'Abyssinie et au Sé-

négal, mais aujourd'hui il est devenu fort rare

dans la partie méridionale, par suite de la chasse

active qui lui a été faite par les nègres et par les

Européens, dans le but d'obtenir ses défenses.

L'Eléphant d'Asie a les oreilles relativement assez

petites, la tête allongée, le front concave et les

molaires pourvues de rubans d'émail ondulés. Il

se trouve non seulement dans l'Inde et dans l'Indo-

Chine, mais à Ceylan, à Célèbes et dans les îles

de la Sonde. Suivant les localités il offre, dit-on.

des variations assez grandes pour qu'un œil exercé

puisse reconnaître différentes races, et dans des
cas assez fréquents il peut être atteint d'albi-

nisme. Dans l'Inde et surtout dans le Pégu et le

royaume de Siam, ces éléphants blancs sont

tenus en grande vénération et considérés comme

les rois de leur espèce. En Asie on ne tue pas les

éléphants, comme en Afrique, pour avoir leurs

défenses, mais on s'efforce de los prendre vivants
dans des pièges, et on les réduit à une domesti-

cité plus ou moins complète. On les emploie
comme bêtes de somme, pour porter soit des ba-

gages, soit même des espèces de pavillons riche-

ment ornés dans lesquels peuvent monter plu-
sieurs personnes. En avant, sur le cou de l'animal,
est assis un conducteur ou cot'Mc qui dirige l'élé-

phant avec la voix ou le stimule au moyen d'un

aiguillon. Quelquefois aussi les éléphants sont

dressés à rouler ou à entasser avec leur trompe
de lourds madriers, ou bien ils sont attelés à des

pièces d'artillerie de campagne.
Les anciens se sont déjà servis dans leurs guerres

d'éléphants dressés, et chacun sait quelle terreur
les Romains éprouvèrent quand, dans la campa-

gne contre Pyrrhus, ils se trouvèrent en présence
de ces animaux gigantesques mais bientôt ils

s'habituèrent à la vue de ces monstres et songè-
rent à leur tour à en tirer parti Végëce nous
apprend que les éléphants figurèrent avec hon-

neur dans la guerre entreprise contre les rois de

Macédoine et de Syrie, et Valère Maxime rapporte
qu'au temps de SévÈre il y avait encore trois cents
de ces animaux dans les armées impériales. On

sait enfin qu'Annibal emmena avec lui trente-sept

ëléphants quand en 218 av. J.-C. il quitta Cartha-

gène pour envahir la Gaule méridionale et l'Italie.

De nos jours encore des animaux de ce genre
sont fréquemment employés dans les Indes par
l'armée anglaise pour le transport des canons et

des munitions, et tout récemment on a songé à se

servir d'éléphants dans les voyages d'exploration
à travers l'Afrique centrale. [E. Oustalet. ]

PROFESSIONS. V. ~<M)-s.

PROGRESSION. Arithmétique, LI-LII. –

On distingue deux espèces de progressions, les

progressions arithmétiques ou par différence, et
les progressions ~e'ome~MM ou par quotient.

I. PROGRESSIONS ARITHMÉTIQUES.

1. On appelle progression arithmétique ou

par dt~e'enee une suite de nombres tels, que
chacun d'eux est égal au précédent augmenté
d'une quantité constante qu'on appelle la raison.

Les nombres qui composent une progression s'ap-
pellent les ~t'mM de cette progression.

On indique que des nombres sont en progres-

MM arithmétiqueeniesséparantpar un point,
et en faisant précéder le premier du signe Ainsi

tes nombres:

-3.7.U.15.19.23.M

forment une progression arithmétique dont la

raison est 4. On a, en effet,

7=3+4; 11=7+4: 15=11+4;

et ainsi de suite.

PROBLÈME. Connaissant le premier terme et

la raison d'une progression arithmétique, ~'OMMr

la valeur d'un terme de rang quelconque.
Soit a le premier terme et r la raison; en vertu

de la définition,

le 2~ terme est égal a. a+ r,
le~ aa+f+f.oua. <!+2r,
le 4' &f:+~+y,ou& a+3;

et ainsi de suite. Chaque terme de la pfog'feM!'o?:
est égal au premier augmenté d'autant de fois la

<'<ïMnn<yM':<?/;tde<e)~Mesa~f!?t<<M!.
Ex. Calculer le 23' terme d'une progression

dont le premier terme est 7 et dont la raison est t

3. Le 2!~ terme en a 22 avant lui donc sa valeur

est:

7+3X22=73.

Trouver la valeur du 52° nombre impair. Les
nombres impairs forment une progression arith-

métique, dont le premier terme est t et dont la

raison est 2; le 52* terme est donc

l+2X5t=103.

2. –MOYENS AMTHMÉTtQUES.–/?MetWl,2,3,4,

moyens a!'i</[m~MM entre deux nombres donnés,
c'est former une progression arithmétique dont

les deux nombres donnés soient les termes extrê-

mes, et qui comprenne 1, 2, 3, 4. autres termes
entre les extrêmes.

Proposons-nous, par exemple, d'insérer6 moyens
entre les deux nombres 5 et 19. Si la progres-
sion cherchée était écrite, le dernier terme Ht en

aurait 6 +1 ou 7 avant lui; il serait donc égal
au premier terme 5, augmenté de 7 fois la raison.

Il résulte de là que la différence 19-5 des deux

nombres donnés est égale à 7 fois la raison par

suite, la raison est égale à

19-5 14

–––2.

Ce raisonnement est évidemment général et con-

duit à la règle suivante

La raison de la progression qu'on obtient en

insérant des moyens o)'t'</t?K~MM entre deux

nombres donnés est égale à la différence de ces

deux noM&rM divisée par le nombre des moyens d

tns~ey plus un.
La raison étant connue, les moyens se calculent

facilement en ajoutant la raison successivement au

premier terme, puis au deuxième, puis au troi-

sième, et ainsi de suite. Dans notre exemple, la

progression demandée sera

~5.7.9.11.13.15.17.19.

Supposons, en particulier, qu'on veuille insérer

un seul moyen arit.hmét.ique entre deux nombres;
la valeur de ce moyen, qu'on appelle alors la

moyenne arithmétique entre tes deux nombres,
est égate à leur demi-somme. En effet, si a et b

sont les deux nombres donnés, les trois nombres

~+~ A

"Y*
b

sont évidemment en progression; donc la demi-
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somme 2-'– est la moyenne arithmétique entre

les nombres a et b.

3.–THÉORÈME.–St/'oM!'M!eeM<r~M<enMM

consécutifs d'une progression arithmétique, pris
deux d deux, <e M<~)K< nombre de moyens, on ob-

tient une suite de progressions partielles dont

l'ensemble forme MKepro~reMMM unique.
Considérons la progression arithmétique

~-5.8.11.14.t7.20,

dont la raison est 3, et Insérons 5 moyens entre

les termes consécutifs pris deux à deux; la rai-

son de la première progression partielle sera

-––)
celle de la seconde sera de même

–-–;c 6

celle de la troisième. –––, etc. Mais tes dif-
u

férences 8-5, 11-8, 14–11, etc. sont toutes

égales à la raison 3 de la progression donnée;

donc les raisons des progressions partielles se-

ront égales entre elles., D'autre part, le dernier
terme de chacune des progressions partielles est

M même temps le premier terme de la suivante;

donc les progressions partielles, écrites à la suite

l'une de l'autre, formeront une seule et même

progression. Ainsi, dans l'exemple que nous avons

pris, les progressions partielles sont

+H.1)+~.12.12+~13.13+~.14.

En les écrivant a ta suite l'une de l'autre, on for-

mera une progression unique.
~.– SOMME DES TEBMES D'<.T)E PROSBESSMJtARtTBMÉ-

TIQUE.- Démontrons d'abord la propriété suivante:

Dans une progression arithmétique limitée, la

somme de deux tettMM également dtt~mb des

extrémes est égale <t la somme des extrémes.

Prenons, par exemple, la progression

+2.7.12.17.22.27.32.37,

dont la raison est 5, et considérons d'abord le

second terme 7 et l'avant-dernier 32 le second

terme 7 surpasse le premier de 5 etl'avant-dernier

32 est inférieur de 5 au dernier, de sorte qu'on a

7=2+5,

si l'on ajoute membre à membre ces deux égali-
tés, on trouve

Plus généralement, considérons deux termes

quelconques équidistants des extrêmes, par exem-

ple celui qui a trois termes avant lui et celui qui
en a trois après lui; ce sont ici les termes 17 et
22. D'après la règle donnée ci-dessus pour trou-
ver un terme de rang quelconque pris dans une

progression, le terme 17 est égal au premier ter-
me 2, plus 3 fois la raison on a donc

17=2+5x3.

Si nous prenons à part la progression formée par
tes quatre derniers termes, le dernier terme 37
de cette progression partielle sera égal au premier
22, plus ii fois la raison; par suite, 22 sera égal à

37, moins 3 fois la raison

<-5.5+~.6.6+~.7.7+~-8.

+8.8+-.9.9+~.10.10+~-11.

Il 11 1 12.12 1 13. 13 1

32=37–5;

7+32=2+37.

22=37 -5X3.

Ajoutons ces deux égalités membre à membre,
et nous aurons enfin

n+22=2+37,

ce qui démontre la propriété énoncée.

5. Proposons-nous maintenant de trouver la
somme des termes d'une progression arithmétique,

par exemple, de la progression

4-?.7.t2.t7.22.27.M.37.

En désignant cette somme par S, on aura

S~ 2+7+t2+t'!+22+27+32+37;

renversons l'ordre des termes, la somme ne chan

gera pas et nous aurons encore

S=37+32+27+22+17+t2+7+2.

Ajoutons maintenant ces deux égalités membre
à membre, en groupant ensemble tes termes qui

occupent le même rang dans les seconds mem-

bres it viendra ainsi

2S=(2+:t7)-)-(7+:i2)+(12+27)+()7+22)

+(22+)7)+(27+)2)+(32+7)+(37+2),

le nombre des groupes étant égal au nombre des
termes de la progression. Mais tes termes que
nous avons groupés et compris entre parenthèses
sont des termes également distants des extrêmes
leur somme est dooc égate à la somme des extrê-

mes, comme nous venons de le démontrer. Il ré-
sulte de là que le second membre de l'égalité
précédente vaut autant de fois la somme des

extrêmes qu'il y a de termes dans la progression;
et comme ce second membre est le double de la
somme cherchée, nous arrivons enfin à la règle
suivante:

La tourne des termes d'une pro~fM~OM arithmé-

tique est é,qale <a demi-somme des termes e;r<~
mes multiplidepar le nombre des termes.

H arrive souvent, dans tes applications, qu'on
donne le premier terme, la raison et le nombre
des termes; it faut alors, pour obtenir la somme
des termes, calculer d'abord le dernier terme par la

règle donnée plus haut.
EXEMPLES. – 1° Calculer la somme des n pre-

miers nombres entiers.

Les termes extrêmes sont 1 et n, leur demi-

somme est–n–; donc la somme des n pre-

miers nombres entiers est, d'après ce qui pré-
cède

l±i~L±l).
1)

2 2

en d'autres termes, cette somme est égale à la
moitié du produit des nombres entiers consécu-
tifs n et M-)- t. Ainsi, la somme des 99 premiers
nombres entiers est

~P=495C.

2° Trouver la somme des n premiers nombres

impairs.
Je calcule d'abord la valeur du x* nombre im.

pair, c'est-à-dire du H* terme d'une progression
dont le premier terme est.1 et dont la raison
est 2; en appliquant la règte connue, on trouve

t+2(n-t)=2K–t.

Il faut ensuite trouver la somme d'une progres-
sion de n termes, les termes extrêmes étant 1 et

2n 1; la somme des extrêmes est 1 + 2n 1
ou 2n, la demi-somme de ces extrêmes est n;
donc la somme des n premiers nombres impairs
est n X n ou n', elle est égate au carré de n. Pir
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exemple, la somme des 25 premiers nombres (

impairs est égale au carré de 25 ou à 625. f

6. FORMULES. Soit a le premier terme d'une i

progression arithmétique, r la raison, 1 le dernier

terme, n le nombre des termes et S la somme

des termes ces cinq quantités sont liées entre

elles par les équations suivantes

qui permettent de résoudre la plupart des pro-
c

b)èmes qu'on peut se proposer sur les progres- 1
sions arithmétiques. i

c

II. PROGRESSIONS GÉOMÉTRIQUES.
(

7.- On appelle progression ~OMe<' :MC ou par 1

quotient une suite de nombres tels, que chacun c

d'eux est égal au précédent multiplié par un nom- 1

bre constant, qu'on appelle la raison. Les nom- 1

bres qui composent une progression géométrique

s'appellent les termes de cette progression.
Si la raison est plus grande que ], les termes

successifs de la progression vont en croissant, et
la progression est dite c)'o:'Man<e; elle est dé- 1

croissante quand la raison est plus petite que 1.
]

Pour indiquer qu'une suite de nombres forme

une progression géométrique, on les sépare l'un

de l'autre par deux points, et on fait précéder le

premier du signe -H-.

Ex. La progression géométrique

~5:10:20:40:80: 160

a pour raison 2 chaque terme est égal au pré-
cédent multiplié par 2; c'est une progression
croissante. Au contraire, la suite

est une progression géométrique décroissante

dont la raison est 1
PROBLÈME. Connaissant le premier terme et

/a raison <fMKe progression ~oMe'<MC, trouver

la valeur d'M?! terme de ran~ quelconque.
Soit a le premier terme et q la raison d'après

La définition,

le 2° terme est égal & a~
le 3" a? x q ou à. aqi,
le 4' a~ – a~
le 5' a~~x~ – a'

et ainsi de suite. Un <erwe ~Mc~eo~~Me de la pro-

gression est égal au p)'<m!er ~et')?tc multiplié par
une puissance de ~t raison dont l'exposant est

égnl au nombre des <e?'mm CM! précedent.
Ex. Calculer le cinquième terme d'une pro-

gression géométrique, dont le premier est 3 et la

raison Le cinquième terme en a 4 avant lui;
donc sa valeur est

8. MOYENS GÉOMÉTRIQUES. –7n!ef Ij 2, 3, 4.

moyens géométriques entre deux nombres donnés,
c'est former une progression géométrique dontles
nombres donnés soient les termes extrêmes, et

qui comprenne 1, 2, 3, 4, autres termes entre
les extrêmes.

Proposons-nous, par exemple, d'insérer cinq
moyens géométriques entre les nombres 7 et 448.
Si la progression cherchée était écrite, le dernier
terme 448 en aurait 5 + ou 6 avant lui il serait
donc égal au premier terme 7 multiplié par la

sixième puissance de la raison. Il résulte de là

que la sixième puissance de la raison est égale au

quotient de 448 7 donc enfin la raison est égale

à la racine sixième de ce quotient, c'est-à-dire à

8

4~8=B~=2.~=~.

De ce raisonnement, qui est évidemment général,

ou déduit la règle suivante
La raison de la progression formée en insérant

des moyens yeom~M~Me~ entre deux nombres

donnés, s'obtient en divisant le second par le

premier e< en extrayant de ce quotient une racine

dont l'indice est égal au Moot&re des moyens à

insérer plus un.

La raison étant connue, les moyens géométri-

ques se calculent en multipliant successivement

le premier nombre par la raison, puis le produit
obtenu par la raison, puis ce nouveau produit par
la raison, et ainsi de suite. Dans notre exemple,
la progression demandée est

~l4:38:56:tl2:2:M:<48.

Supposons en particulier qu'on veuille insérer

un seul moyen géométrique entre deux nombres
la valeur de ce moyen, qu'on appelle alors la

moyenne géométrique ou la moyenne proportion-
nelle entre les deux nombres, s'obtient en ex-

trayant la racine carrée du produit de ces deux
nombres. En effet, si a et b sont les deux nombres

donnés, les trois nombres

a, Vab, b,

forment une progression dont la raison est t /°
Va a

ainsi qu'il est aisé de le vérifier.

9. THÉORÈME. – Si l'on insère entre ~)' termes

consécutifs d'une progression ~om~gM! pris
deux à deux, un M~Me nombre de moyens, on

1 obtient une suite de progressions partielles dont

l'ensemble forme une progression unique.
Considérons la progression géométrique:

~9:6:18:54-16:,

dont la raison est 3, et insérons 4 moyens entre

les termes consécutifs pris deux à deux. La raison

de la première progression partielle sera, d'après

la règle précédente, celle de la seconde sera

de 5
s

celleVde la troisiéme, etc.de même t celle de la troisième, t /Ê', etc.

V 6 Y t8

Mais les quotients ~)
–;

-a! sont tous égaux itMais les quotients
ï' 6" i-8

sont tous égaux k

la raison 3 de la progression donnée; il en résulte

que les raisons de toutes les progressions par-
tielles seront égales entre elles; leur valeur com-

mune est ~3. D'autre part, le dernier terme de

chaque progression partielle est en même temps
le premier terme de la suivante; donc toutes ces

progressions partielles, écrites à la suite l'une de

l'autre, forment une seule et même progression,

dont la raison est y 3. Voici, pour notre exemple,
toutes ces progressions partielles

2: 2~3: X~/3*: 2~: X~: 6,

-H- 6: 6~3: 6~3*: 6~/3*: 6~:t8,

~t8: 18~3:t8~: 18~3*: 18~: 54,

~54:54~3:54~3s:54~33:5t~3<162;

on les écrivant à la suite l'une de l'autre, on ob-

tient une progression unique.

<=?+(?:–!)?', c

(a+<)M
/,)n

~=" c

-9:3-1-1.-L
1

3 S' 37

1

'~)'

3
3

2 2~ 24 16
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<0. SO)MEDES TERMES D'UNE PROGRESSION GÉO-

MÉTB)QUE. Considérons d'abord une progression
géométrique croissante, et désignons ses termes
successifs par a, 6, c, g, h, sa raison par o, et
la somme des termes par S; nous aurons:

S==a+&+c+.+y+A+<.

Multiplions tous les termes de cette égalité par
q, et remarquons que, les nombres n, b, c, for-
mant une progression géométrique dont la raison

est q, on a

il viendra alors

q étant plus grand que t, S? est plus grand que S;
retranchons la première égalité de la dernière, et
supprimons les termes b, c, h, l, qui se détrui-

sent nous aurons:

ou bien

d'où l'on tire enfin

formule qui s'énonce ainsi

La somme des termes a*Mt)e progression O~O'M~-

trique croissante s'obtient en multipliant le oem<c)-
terme par la raison et retranchant le premier
terme de ce produit, puis en divisant cette <~e-
rencepar l'excèsde la raison sur fttnt'M.

Supposons maintenant que la progression
donnée soit décroissante, c'est-à-dire que ta raison

soit plus petite que 1. La méthode précédente

s'applique encore, avec cette seule différence qu'il
faudra retrancher la valeur de Sq de celle de S;
on arrivera ainsi à la formule

qui se traduira par la règle suivante
La somme des termes d'une progression y~ont~-

trique décroissante s'obtient en multipliant le der-
7:!t)' terme par la raison et retranchant ce produit
du premier ter~e.~MM

en divisant cette différence
par fe-cc~f de 1'un:té sur la raison.

EXEMPLES. 1° Trouver la somme des termes de

la progression

dont la raison est 3.

On a

2'*Trouver la somme des puissances successives
du nombre a depuis la première jusqu'à la M', a
étant > t.

Ces puissances forment la progression géomé-

trique croissante

dont la raison est a; la somme S est donc

g_a"x«–<a(a"–t)

Sia=: etn= t0,

3° Un maréchal ferrant, qui a employé 32 clous

pour ferrer un cheval, demande i centime pour
le t" clou. centimes pour te2* clou, 4 centimes

aq=b, ~=c,r=/;

S<~=&+e+.+A+/+~.

S~–S=/o–a,

S(?-t)=.a,-

S=~S =
9

s
<t–

1,7,
s=-T~ 1-q

~4:t2:36: <08:324:972,

S=~=~56.

~t a a* a* a",

a–t a–J1 a

S
( t0-

2016.

S=~~=~6.

pour le 3'clouas 8 centimes pour le 4'e!ou,M
ainsi de suite en doublant toujours. Quel est le
montant de la somme qu'il réclame?

Les nombres de centimes correspondant aux
clous successifs forment une progression géomé-
trique de 32 termes, dont le premier terme est 1
et dont la raison est 2. Le 32' terme sera donc,
d'après la règle connue, 1 x 2" =2't par suite,
la valeur de la somme S sera

28aX2-1
1= 2$! -1=4294961235,S=~==2"–t–4294967295,

ce qui donne la somme énorme de 429~9672 fr. 95.
Cet exemple montre avec quelle rapidité croissent
les termes d'une progression géométrique dont la
raison est plus grande que 1.

4° Trouver la somme de la progression géomé-
trique décroissante:

~4~t7_. 47

~t00'!00''10~'t00*~100~

La raison de cette progression est
–

par suite,

la somme demandée est

-iLx-L
1

47-J1
47

100 tOo'jOO
41

)Qu<'

t–JL
1 IOU

ua

100

ou encore,

47 47

99 :~xH)(j''

Remarquons que la progression donnée équivaut
à la fraction décimale

0,4747<74747.

11. – FORMULES. – En désignant par a !e premier
terme d'une progression géométrique, par l le

dernier terme, par n le nombre des termes, ptr

qla raison et par S la somme des termes, on a

les formules suivantes

<=~

S~

a
ou

S=~,
lq

s ou
S=~-q,9-r

1
t–?'

suivant que q est plus grand ou plus petit que 1.
Ces formules permettent de résoudre un grand
nombre de problèmes sur les progressions géomé-

triques.
12. DES PROGRESSIONS GÉOMÉMTQUM INDËmnBS.

On peut toujours supposer qu'on prolonge indé-

finiment une progression géométrique dont on

connalt ie premier terme et la raison ces suites

indéfinies jouissent de propriétés qu'il est utile
d'établir.

TBÉOBÈME. – D<M~MHepro?fMS!0?! géométrique
croissante indéfinie, la cf~t'eMce de (~M: fermes

consécutifs va toujours en croissant à mesure

qu'on s'avance dans la progression.
Soient a, b, c, trois termes consécutifs de la

progression, et la raison, qui est supposée plus
grande que 1; on aura, en vertu de la déOnition

même des progressions

&=a~

c==~;

retranchons la première égalité de la seconde;
nous aurons

c–6=o~–a~==(t–<t)~;
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ce qui montre que la différence c b est plus

grande que la différence A–a, puisquela première
est égale au produit de la seconde par un nombre

plus grand que 1 c'est ce qu'il fallait démon-
trer.

On voit de plus que les différences successives
des termes consécutifs forment une progression

géométrique, dont la raison est y, c'est-à-dire la

même que celle de la progression dnnnée.
THÉORÈME. – Dans une progression géométl'ique

Ct'CMM~e indéfinie, les ~)'m<?s aMyMeM<eM< indéfi-
M:meH< e< peuvent dépasser toute limite.

Si la dinérence de deux termes consécutifs était

constante, il est clair qu'en formant les termes

successifs par l'addition de cette quantité cons-

tante, on pourrait arriver à un nombre aussi

grand qn'on voudrait. H en sera de même, à plus
forte raison, si la quantité qu'on ajoute à un
terme pour former le suivant, au lieu de rester

constante, va elle-même en croissant; or c'est ce

qui a lieu dans une progression géométrique
croissante, comme nous l'avons cémontré dans le

précédent théorème.
COROLLAIRE. -Les puissances successives d'un

nombre plus grand que 1 vont en croissant et peu-
vent ct~MMfr toute limite. Car ces puissances
sont les termes d'une progression géométrique,
dont le premier terme et la raison sont égaux au

nombre donné, et qui, par conséquent, est crois-

sante, puisque ce nombre est plus grand que i.
13. THÉORÈME. – Dans MKe pfO~fMiHO?: géo-

Mdh'MeMf;)'o:ïKM/e !'ndg/M: fe''MM~Meee~t'
décroissent indéfiniment et peuM?t< devenir plus
petils que toute quantité <~OMM~.

Nous rappellerons d'abord quelques propriétés
connuesdesnombres inverses.On sait qu'on appelle
inverse d'un nombre le quotient obtenu en divisant

t'unité par ce nombre; ainsi, l'inverse de 9 est l'in-

verse de est 3, l'inverse
de est Il résulte de

cette définition que le produit d'un nombre par son
inverse est égal à i, et, par suite, que si un nom-
bre est plus grand que 1, son inverse est plus
petit que 1, et réciproquement. Enfin, si l'on di-
vise l'unité par des nombres de plus en plus
grands, tes quotients sont de plus en plus petits
et peuvent devenir aussi petits qu'on voudra en
d'autres termes,les inverses de nombres qui crois-
sent sans limite, décroissent eux-mêmes indéfini-
ment.

Cela posé, considérons une progression géomé-
trique décroissante indéfinie

désignons par la raison qui est plus petite que 1.
On aura les égalités:

on en déduit:

6"a~?' 'e-Z~~ ~='e~

égalités qui montrent que
tt -t 0 C tt

sont les

termes d'une progression géométrique dont la

raison est

mais cette progression est croissante, puisque sa

raison est le nombre

q1,
qui est plus grand que 1.

Donc, on vertu du théorème précédent, les ter-

~a:A:<6!

&=a?, c=&~ ~=ey,

1–1~1 ~–" 1

~2.1~
1

a'&'e'd"

mes de cette seconde progression croissent indé-
finiment et peuvent dépasser toute limite par
suite, leurs inverses, c'est-à-dire les termes de la

progression donnée, décroissent indéfiniment et

peuvent devenir aussi petits qu'on voudra.
14. LIMITE DE L~ SOMME DES TERMES D'UNE PRO-

GRESSION GÉOMÉTRIQUE DÉCROISSANTE tNDÉFMtE. –
Si, dans une progression géométrique décroissante

indéfinie, on prend un nombre de plus en plus
grand de termes et qu'on les ajoute, la somme va
en augmentant; mais elle reste toujours inférieure
à une limite que nous allons déterminer.

Soit a le premier terme de la progression, q sa
raison; la somme S de tous les termes jusqu'à un

terme quelconque est donnée par la formule
établie ci-dessus:

S lq

S=-ï~

que l'on peut écrire

S=–L-––

1-q '-?'

Si l'on prend dans la progression un nombre do

plus en plus grand de termes a partir de a, le
dernier terme < décroîtra indénniment et tendra
vers zéro, ainsi que nous l'avons démontré; il

en sera de même du produit de ce terme par la

quantité constante ––; par conséquent, la
l-q

somme S ira en croissant et se rapprochera autant

qu'on le voudra de –L-. En d'autres termes,
'–?

est la limite vers laquelle tend la somme S
1-9

quandle nombre des termes de la progression
augmente indéfiniment.

Ex. t" Trouver la limite de la fraction déci-
male périodique 0,48484848.

Cette expression peut se mettre sous la forme
d'une progression géométrique décroissante indé-
finie

~48.48.48.

"ICO'lUO~'tO~'lOO~

48
1.

1
Le premier terme est – et la raison est

–
donc la limite de la fraction périodique est

48

_UO__48 99 48

)
"Yuo~ too~i~

luu

on retrouve ainsi la valeur donnée en arithméti-

que(V.jF'a('<OM).
2° Trouver la limite de la somme des termes

de la progression géométrique décroissante

~Ll.l.

24 8')6''

L'application de la formule donne

1

_J_~t.l_.
12'2

2

2 2

REM. Les propriétés des progressions servent
de base à la théorie des /o.~ar!~t?:e~, et à celle
des (Mn:<<~ et de l'aMO)'<eM~< (V. ces mots).

[H. Bos.]
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PRONOM. Grammaire, XII. Le pronom

est un mot qui tient la place du nom. Dans cette

phrase
Paul est espiègle, mais il deviendra

raisonnable, t7, que l'on met à la place de Paul,

est un pronom. Pronom vient du latin pronomen

(qui se met à la place du nom).
ie nombre du nomLe pronom prend le genre et le nombre du nom

dont il tient la place. El. « Les hirondelles par-

tent elles vont dans les pays chauds. » Elles est

féminin et pluriel, parce que hirondelles est du

féminin et du pluriel. « Votre maison est grande,

la mienne est plus petite, » La mienne est du fé-

minin et du singulier comme le mot remplacé
maison.

Il y a cinq sortes de pronoms les pronoms

personnels, démonstratifs, possessifs, re/att/~ et

indéfinis.

Les pronoms personnels sont ceux qui dési-

gnent les personnes, en indiquant le rôle que ces

personnes jouent dans le discours.

Dans cette phrase « Je devine que tu viens de

chez lui, » on distingue trois personnages diffé-

rents je, tu et lui, qui sont les trois acteurs de

ce petit drame. Ces acteurs ont des rôles diffé-

rents, que nous trouvons marqués ici par trois

mots distincts le premier rôle (je) est celui de

l'acteur qui parle de lui-même le second (tu), ce-

lui de l'acteur à qui l'on parle; le troisième (lui),
celui de l'acteur dont on parle.

En termes de grammaire, on appelle ces trois

rôles des personnes (du latin persona, rôle, per-

sonnage de théâtre).
Les pronoms personnels sont

« Tous ces pronoms viennent directement du

latin; les deux premières personnes, des per-
sonnes correspondantes en latin la troisième

personne a été empruntée aux pronoms démons-

tratifs latins.
Je, au m* sièclejo, au x* io, au ix* io et aussi

eo dans les fameux serments de Strasbourg de

84!, vient du latin ego (je) par la chute du g,

e(g)o devient eo, comme li(g)are est devenu

lier eo s'adoucit en io, comme leonem en lion

io est postérieurement devenu yo (comme Di-

bionem est devenu D~'o~). Enfin, jo s'est adouci

en je. Nous avons vu le vieux français fo, co,
adouci en le, ce. Me est le latin nie (moi).
Moi vient également du latin me, comme toile

vient de tela, voile de M~t«K. Nous est le latin

nos (nous). Tu, te, représentent le latin tu

(tu), <e (toi). Toi vient également de te.

Vous est le latin vos (vous).
Le pronom de la troisième personne latine M

(il), ea (elle), a été abandonné par le français,
sans doute a cause de son peu d'ampleur, et no-

tre langue a emprunté sa troisième personne au

pronom démonstratif ille (celui-là). tAa (celle-là),
)//Md (cela) ille est devenu il, comme mille a

donné mil; t~a a donné elle, comme axilla, ais-

.elle; le pluriel illi a donné le vieux français il,

auquel la langue moderne a ajouté un s, d'où

ils; elles vient de illas. Eux vient de illos,
comme cAet'etM;, de capillos. -On a vu (V. Article)

l'origine de /<, /<t, ~M. Me, te, se, viennent du

latin me, te, ~c. Lui est le latin illihuic (à ce-

I. PRONOMS PERSONNELS.

HNacMMt

i" personne Je, me, moi.
t' Tu, te, toi.

3' /i, elle, lui, le, la, se, soi, tn,
PLUMBL

i~' persotme Nous.
:< Vous.
3* elles, eux, les, leurs.

lui-ci) qui, contracté en illuic, se trouve déjà sous

la forme illui dans une inscription romaine pu-

bliée par Muratori. Illui est devenu lui, comme

t/~m est devenu la, comme illorum est devenu

Itur, par la chute de la première syllabe.

Quand /e ne désigne pas tes personnes, mais

tes choses (comme dans cette phrase la Pologne

périra, je ~e prévois), il signine cela, vient du

neutre latin illud (cela), et nous représente à peu

près le seul débris du genre neutre que nous

possédions en français. Ce qui nous explique

pourquoi aux questions Etes-vous la me< de
cet enfant ? ou « Etes-vous la malade ? H faut

répondre je la suis (c'est-à-dire, je suis la per-
tOMMe dont vous parlez), tandis qu'aux ques-

tions « Etes-vous mère Etes-vous tna~a~e ?" »il

faut répondre le suis, c'est-à-dire, je suis cela,

(illud), c'est ce que je suis, ce que vous m'avez

demandé; je possède la qualité de mère ou l'état

de malade. En, dans ie vieux français ent, vient

du latin inde (en, de
tt)

comme MMOMtf vient de

subinde. 1, dans le vieux français i, vient

du latin uhi (là). (Brachet, Nouvelle grammaire.)

REMARQUE. – 1° Les pronoms il, ils, eux, le,

remplacent tes noms masculins elle, elles, la,

remplacent tes noms féminins, les autres servent

pour les deux genres.
2' Nous s'emploie parfois au lieu de je, soit

comme marque d'autorité Nous décrétons soit

pour donner à la phrase un ton moins tranchant

Nous sommes prêt à vous écouter soit dans le

langage familier On l'a réprimandé souvent, mais

nous sommes opiniâtre. Alors l'adjectif reste au

singulier.
3° Vous s'emploie par politesse au lieu de tu, et

l'adjectif reste au singulier Paul, vous êtes sage.
4° Le, la, les, pronoms, ne doivent pas être con-

fondus avec le, la, les, articles. Le, la, les,

pronoms, sont toujours ptacés avant ou après un

verbe Je te ~e donne, prends-la. Le, la, les,

articles, accompagnent toujours un nom Ni for,

ni la grandeur ne nous rendent heureux
5" Le! est pronom lorsqu'il signifie à eux, à

elles; il accompagne alors le verbe et ne prend

jamais de s. Ex. Je leur ai donné un livre. Jl

est adjectif lorsqu'il signifie d'eux, d'elles, et il

peut alors prendre la marque du pluriel J'ai

donné leurs livres à ces enfants;
6' En est pronom lorsqu'il est mis pour de lui,

d'elle, d'eux, d'elles, de cela. Ex. J'aime cet

enfant et j'en suis aimé. Autrement il est ad-

verbe J'en viens ou préposition Je suis en

France
f" Y est pronom quand il signifie à cette chost,

à ces choses, à cela. Ex.: L'affaire est importante,

j'y donnerai tous mes soins. Autrement il est

adverbe Tu y cours.

8' Se, soi, s'appelle aussi pronom réfléchi parce

qu'il rappelle toujours le sujet de la proposition.
Ex. On a souvent besoin d'un plus petit que soi.

9° Lorsque le pronom il ne se rapporte à aucun

nom, comme dans ces phrases /< pleut, il faut
aimer ses parents, on dit qu'il est impersonnel. /<

est alors véritablement le neutre latin illud. (On

sait que neutre ,neM<7'Mnt, signine ni l'un ni l'au-

tre, c'est-à-dire ni masculin ni féminin.)

t0° Pour donner plus de force à l'expression,
on joint aux pronoms personnels l'adjectif nte~e
on a alors tes pronoms composés mot-Me~e, toi-

même, lui-méme, nous-mémes, etc. Ex. Il a lu

lui-même ma lettre; je viendrai ~ot-mAne.

Il. PRONONS DÉMONSTRATIFS.

Les pronoms démonstratifs sont des mots qui
servent montrer la personne ou la chose dont on

parle. Ex. Mon cheval est moins beau que

celui-ci.
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En ajoutant les adverbes ci et là à ces pronoms,
on forme de nouveaux pronoms démonstratifs,
qui sont

~cï',ee~
C<'hH-e!,efM-M. Ce!<e:eeM~M.
Celle-ci, celle-là. Celles-ci, celles-là.

« Da même que le latin ecce hic donna te!, le pro-
nom masculin eccillum (celui-là) donna le vieux

français icel, le féminin eccillam donna icelle

(comme illum a donné elle), le pluriel eccillos
donna iceux (comme illos donna eux, et capillos,
cheveux;. Icel, qui avait pour régime icelui

(formé comme autrui de autre), disparut au xvr
siècle. De même que ici se réduit à ci, icelle,

icelui, iceux, se réduisent à celle, celui, ceux. La
forme icelle a persisté néanmoins dans quelques
formules de procédure. (De ma cause et des faits
renfermés en icelle, dit Racine dans les f/a!

deurs). (Brachet, Nouvelle ~raM~atre.)

Remarque. 1. Ce est pronom )° Lorsqu'il
accompagne un verbe. Eï. Ce doit être mon

frère est-ce lui? 2° Lorsqu'il est placé devant
les pronoms qui, que, quoi, dont. Ex. J'irai voir
ce qui est arrivé je ferai ce que vous demandez.

Mais, placé devant un nom, ce est adjectif Ce
livre, ce chapeau. i

'Dansef'C!,ef~u:-M,c<'M.<c!,etc.,e:mar- j
que le rapprochement, là marque l'éloignement.
Ex. Cicéron et Démosthène furent deux grands
orateurs; celui-ci était Grec, celni-là était Romain.
Dans cette phrase, celui-là désigne le premier
nom exprimé, C:cerot!; celui-ci désigne le second,
Démosthène.

3. Lorsque ceci, cela, sont mis en opposition,
cec: désigne l'objet qui est le plus près de nous,
et cela

l'objet qui en est le plus éloigné. Ex. Pre- (
nez ceci, laissez cela. [

4. Ceci s'applique encore à ce qui va suivre,
celil à ce qui précède, dans les phrases telles que:
N'oubliez pas ceci aide-toi, le ciel t'aidera. – l

L'orgueil est un grand défaut, retenez bien i
cela.

III. PRONOMS POSSESSIFS.

Les pronoms possessifs remplacent le nom en

marquant la possession. Ex. Ce livre est plus 1beau que le vôtre; ton cheval est plus noir que Éle sien.
Quand on parle d'un objet possédé par une

seule personne, les pronoms possessifs sont

SINGULIER MtSccuK sI~fac~E)~ Mmmm
(

l~personne Le mien. i"personneZaM~c. t
2' – Le tien. 2- Le tienne. E
3' – Le sien. 3' La sienne.

PLURIEL NMCnUtt PLURIEL FEMNIK S

i"persomne Lesmiens. t"personfie Lesmiennes. t

2° – Les tiens. 2' Les tiennes.
3' – Les siens. 3* Les siennes. r

Au moyen âge, mien, tien, sien pouvaient être 1
employés comme adjectifs le vieux français disait
indin'6remment mon frère, ton vassal, ou /e mien d
frère, le tien vassal. De cette règle, qui ne tarda c
pas à dispara!tre, il est resté quelques traces e
dans un mien cousin (pour mon cousin), la mai-

son est tienne, le sien propre. p
Quand on parle d'un objet possédé par plusieurs p

personnes, les pronoms possessifs sont

i" personne Le tt~tre, la ~~tre, les t)d<)-M.
– Le f(!t)'e, !« Bf!tre, les e~rM. f.

Le leur, la leur, les leurs. p
<)eUtr,~T~

Les pronoms démonstratifs sont

IIftGULIBH PL1iRUL

Ce, celui, celle. Ceux, celles.

SINGULIER PLURIEL

« Pourquoi cette différence d'orthographe entre
notre et le K~re,– votre et /?fd~'e.Pourquoi
dans le premier cas o est-il bref, tandis que dans
le second il est long et surmonté d'un accent cir-
connexe? Le latin nostrum donne le vieux fran-
çais nostre, qui remplace régulièrement s par un
accent circonflexe marquant l'allongement de la

voyelle, d'où e, comme ~e, &eï< /em~~<e,
apostre sont devenus Me, 6~c, ~eM~ apo~. –
ATo~re, t)d~e (dans /e nôtre, le vdtre) sont donc les
vraies formes mais ces mots se sont allégés et

abrégés, quand ndtre, vôtre précédaient immédia-
tement un nom sur lequel se portait naturelle-
ment tout l'effort de l'accent tonique au lieu de
dire M<Mr<' <ime, qui eût été régutier. mais sans

relief, on allégea l'adjectif pour reporter tout
l'effort de la voix sur le substantif, d'où notre
<~e. » (Brachet, Nouvelle grammaire.)

IV. PRONOMS RELATIFS.

Les pronoms relatifs sont ceux qui unissent le
nom ou le pronom dont ils tiennent la place avec
le membre de phrase qui les suit. Ex. Le chêne

qui ombrage notre cour est vert; le livre que j'ai
lu est intéressant.

Quand nous disons Le chêne qui ombrage
notre cour e~t vert; le livre que j'ai lu est intéres-
sant, les mots qui, que, nous avertissent que
ce qui va suivre se rapporte à la personne ou à la
chose dont on vient de parler, et sont appelés
pronoms relatifs, parce qu'ils servent à marquer
le rapport, la relation qui existe entre les deux
membres de la phrase.

Le mot que le pronom relatif représente est
appelé son antécédent. Dans les exemples qui pré-
cèdent, eA~me est l'antécédent de qui, livre est l'an-
técédent de que.

Le mot antécédent vient du latin antecedentem

(qui marche avant), parce que ce mot se place
avant le pronom relatif.

Les prnnom.f relatifs sont que, quoi, dont

(invariables), et lequel, qui varie en genre et en
nombre

StrfGULiER

Masculin Féminin

Lequel. ~MtMHf.
Duquel. De laquelle.
Auquel. A laquelle.

PHJRtEL

Masculin Fémmtn

Ze~Meb. Z~iteHM.Lesquels, Lesquelles.
Desquels. Desquelles.

Auxquels.Auxquelles.

Qui, que, quoi viennent respectivement du latin
ç'< ~Mew, ~M~.

Uon< vient du latin <~ unde (d'où) unde donna

ont, qui signifiait où dans notre vieille langue
unde, joint à la préposition de, devint dont, qui,
en vieux français, signifiait d'où: <.Il me demanda
dont je venais. Dont fut encore employé avec ce
sens jusqu'à la fin du dix-huitième siècle « Ren-
tre dans le néant dont je t'ai fait sortir. » (Racine,
Ba/CM~.) « Ma vie est dans les camps dont vous
m'avez tiré o (Voltaire.)

Lequel est composé de /e et de quel, qui est le
latin qualis.

EMPLOI DES PRONOMS RELATIFS. 1" Qui, précédé
d'une préposition, se dit des personnes ou des
choses personninées. Ex.: L'enfant à qui tout cède
est le plus malheureux (et non l'enfant auquel.)

0 rochers escarpés c'est à vous que je me

plains, car je n'ai que vous à qui je puisse me

plaindre.
2° Lequel, laquelle, etc., précédés d'une prépo-

sition, se disent des animaux et des choses. Ex.
Les sciences tM~Me~e~ je m'applique. Les La-

pons ont un chat noir auquel ils confient tous leurs
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secrets (et non les sciences à qui. un chat à

qui).
3" ~.e<j'~< ~ooue~e, etc., s'emploient quelque-

fois au lieu de qui, pour éviter une équivoque.

Ex. J'admirais la pureté de ce ciel du midi, la-

quelle est extraordinaire. Qui, mis à la place de

7a?M< ferait croire que ciel est le véritable an-

técédent.

4° Quoi a un sens indéfini, et ne se dit que des

choses Ex. Voilà sur quoi je veux que Bajazet

prononce (Racine).

5° Qui peut s'employer sans antécédent comme

sujet ou comme complément. Dans ce cas, ii ne

s'applique qu'aux personnes et est au masculin

singulier. Ex. Qui sert bien son pays n'a pas be-

soin d'aïeux. A qui venge son père, il n'est rien

d'impossible. Choisis
qui

tu voudras.

6° Dont, marquant l'origine, l'extraction, la sor-

tie, ne se dit que des personnes La famille illus-

tre dont il descend.

Avec les noms de choses, on emploie d'où Le

pays d'où je viens (non le pays dont je viens).

T j[)*ot< s'emploie aussi au lieu de dont
pour

marquer une conclusion C'est un fait e~'ott je

conclus (et non pas ~o~< je conclus).

Remarque. -Il ne faut pas confondre g"e, pro-

nom, avec que,adverbe
ou conjonction. Que est pro-

nom lorsqu'il peut être remplacé par lequel, la-

quelle, lesquelles. Ex.: Voicila rose ~Mej'ai cueillie,

c'est-à-dire laquelle j'ai cueillie. H est adverbe

lorsqu'il signifie combien: Que de belles roses j'ai
cueillies 1- Il est conjonction lorsqu'il ne signi-

fie ni lequel, ni combien Je crois que tu Us je
pense que vous êtes heureux.

Les pronoms relatifs servent également a inter-

roger on les appelle alors PRONOMS INTERROGATIFS.

Ex. OMt Êtes-vous? Que demandez-vous? –

A quoiétes-vous bon ? – Voici deux accusés, le-

~«e< est coupable ?7

Remarque. Les pronoms interrogatifs nont

point d'antécédent.

Qui, interrogatif, ne se dit que des personnes.

Ex:: Qui cherchez-vous? (c'est-à-dire quelle per-

sonne cherchez-vous ?)

Que, interrogatif, ne se dit que des choses. Ex.

Que cherchez-vous? (c'est-à-dire quelle chose cher-

chez-vous ?) Aprèa une préposition, au lieu de que,

on emploie quoi. Ex.: A quoi pensez-vous?
Outre les prpnoms interrogatifs proprement

dits, qui s'emploient seuls et servent à remplacer

le nom, ii existe un adjectif interrogatif, quel,

qui s'emploie avec un nom ou un pronom. Ex.

Quel âge avez-vous? Quel est-il? Quelles sont-

elles? 7

Singulier masculin quel. Pluriel masculin quels.

Singulier féminin quelle. Pluriel féminin ~MHet.

V. PRONOMS INDÉFINIS.

Les pronoms indéfinis sont ceux qui désignent

une personne ou une chose d'une manière vague,

générale et indéfinie. Ex. Quelqu'un est venu.

On nous l'a dit. Respectez le bien d'autrui.

Ces pronoms sont on ou l'on, chacun, autrui,

pe~o?)ne,rtM,OMe~M*Mn, quiconque, fMt,~<t!<<re.

Quelques grammairiens appellent on, personne,

rien, noms indéfinis. Ces mots étaient, en effet, à

l'origine, de véritables substantifs.

On, qui était au xi' siècle om, et plus ancien-

nement Aom, n'est pas autre chose que homo, et

veut dire proprement un homme. « On lui amène

son destrier )', c'est-à-dire un homme lui amène

son destrier.

On était donc un substantif; dès lors rien d'é-

tonnant qu'il soil précédé de l'article (fon).
L'on se met fréquemment par euphonie au lieu

de on après les conjonctions et, si, où. Ex. Si

Quel varie en genre et en nombre

l'on savait tout. Parlet et l'on écoutera. Sachez où

~OMYa.

Mais quand on est suivi du pronom le, la, les,

il vaut mieux conserver on sans article. Ex. Qu'il

parle et on l'écoutera. Si on ~e savait. Sachez où on

da conduit; et non: Si foM /f savait, où ~OK la

conduit.

Pour l'origine de chacun, autrui, quelqu'un,
V. Adjectif.

Personne vient de pe~ona. Rien, du latin rem,

signifiant chose (V. Adverbe).

Quiconque est le latin quicumque et signifiait

tous ceux qui.
L'un, ~au~re représentent le latin unus et alter,

précédé de l'article.

RHtABQCES. – t* Le mot
per~o~Ke est pronom

lorsqu'il n'est accompagné ni de l'article ni d'au-

cun
adjectif

Pet'ïon~e n'est venu; personne a-t-

il jamais parlé comme vous? Dans le cas contraire,

personne est un nom féminin Ces personnes

sont obligeantes.
2° Le mot rien est pronom lorsqu'il n~'est accom-

pagné ni de l'article ni d'aucun adjectif Je n'ai

rien vu. Dans le cas contraire, c'est un nom

masculin Un songe, un rien, tout lui fait peur.
Quelques adjectifs indéfinis peuvent s'employer

sans être suivis d'un nom et deviennent alors ~-o-

noms indéfinis. Ex. Nul n'est irréprochable

plusieurs ont pleuré tout est perdu, etc.

Ces adjectifs sont autre, nul, tel, tout, cer-

tains, etc.

1° Autre est pronom lorsqu'il n'est accompagné

ni d'un substantif, ni du pronom en. Ex. Un autre

que moi ne vous parlerait pas ainsi. Dans le cas

contraire il est adjectif. Ex. Autres temps, autre.

moeurs.

2" Les mots Fu~ et faM<re placés devant un

nom sont adjectifs et s'accordent avec le nom J'ai

parcouru l'une et l'autre région. Employés seuls,

lis sont pronoms. Ex. Ils sont tombés l'un et

l'autre.

3° Nul est pronom lorsqu'il n'est pas accompa-

gné d'un substantif. Alors it a la même significa-

tion que le mot personne, et n'est d'usage qu'au
masculin singulier. Ex. Nul n'est content de

son sort.

Joint à un nom, il est adjectif et s'accorde avec

ce nom. Ex. L'homme ne trouve nulle part son

bonheur ici-bas.

4° Tel, employé comme pronom, a le sens de

celui et ne se dit pas au pluriel. Ex. Tel qui rit

vendredi, dimanche pleurera.

5" Tout, employé comme pronom, est toujours du

masculin. Ex. Tout languit, tout s'altère. Affa-

ble a tous avec dignité (Bossuet).
au pluriel,6" Certain est pronom indéfini au pluriel,

quand il signifie quelques-uns. Ex. Certains l'af-

firment (V. Syn<a.ce). tJ. Dussouchet.]

Auteur~ à consulter Ayer, CntBCMtre comparée;

Brachet, Nouvelle Grammaire; Cbassang, Grammaire fran-

!-<ttM, cours supérieur; B. Jullien, Cours supérieur; Larive

et Fleury, Cours t~p~rtettr, etc.

PRONONCÏAT10N. – Grammaire, IV. La

prononciation (du latin p!'o~Mn<ta<!0, action de

proférer) est la manière d'articuler les lettres et

les mots. La grammaire n'apprend pas seulement

à écrire, elle apprend aussi à parler correctement,

et pour bien parler it faut donner à chaque son sa

valeur réelle. Nous avons vu qu'on représentait

les divers sons d'une langue par certains signes

appelés ~«rM (V. Lettres). Nous avons énu-

meré et classé tons les signes usités dans l'écri-

ture française tl nous reste & savoir si ces signes

représentent toujours exactement le son qu'on
leur attribue, si la même lettre garde toujours le

même son, quelle est sa valeur absolue et sa va-

leur relative, en un mot si la langue écrite est
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bien d'accord avec la langue parlée. Nous avons
d ailleurs efOeuré déjà ce sujet dans l'article Let-
tres il était impossible de parler des signes sans
indiquer le son qu'ils représentent.

Les MOM~M et les consonnes réunies forment
des syllabes.

On appelle syllabe un ou plusieurs sons qui se
prononcent sans interruption par une seule émis-
sion de voix. Ainsi dM a deux syllabes, d et té: la

première, composée seulement d'une voyelle ~d)la seconde, composée d'une consonne (t) et d'une
voyelle (é).

Un appelle syllabe muette celle qui est termtnae
par un e muet, comme me dans j'ai-me.

Un mot est monosyllabe quand il n'a qu'une
syllabe et polysyllabe quand 11 en a plusieurs

On ne prononce jamais avec la même force
toutes les syllabes d'un même mot; ainsi quandnous disons marchez, cherchons, nous pronon-
çons la dernière syllabe plus fortement que la pre-
mière, tandis qu'au contraire dans marche, cAfr-
che, nous appuyons sur la première parce que la
dernière syllabe est muette. Cette élévation de la
voix sur une syllabe particulière dans chaque mot
s appelle accent tonique, et la syllabe qui reçoitcette élévation de la voix, cet accent tonique, s'ap-
pelle la syllabe accentuée ou tonique.

En français, la syllabe accentuée est toujours la
dernière syllabe du mot (mouton, cheua~ aima),
excepté quand le mot est terminé par un e muet
(table, aimable), auquel cas on reporte l'accent
tœuque sur l'avant-dernière syllabe aimable,
lisible.

L'accent tonique amène donc l'élévation de la
voix sur la dernière syllabe sonore d'un mot, et
cette syllabe, absorbant à son profit tout l'effort
de la prononciation, diminue d'autant l'intensité
des syllabes précédentes ainsi Ao~/e~f, char-
retier, pèlerin, etc., se prononcent en réalité
~M~e, c/tatv~f, pèl'rin, en supprimant l'e
muet.

Il ne faut pas confondre l'accent tonique avec la
quontité. Toute voyelle peut être brève ou longue,selon qu'on la prononce vite ou lentement; cette
durée plus ou moins grande de la voix sur une
syllabe est ce qu'on appelle la ~<M<<M. En géné-ral cependant l'accent tonique a une grande in-
fluence sur la quantité, et une avant-dernière syl-
labe, qui se trouve accentuée parce que la dernière
est muette, est ordinairement longue. Ex. rose,
zone, p<He, vue, vie, etc. Cependant il y a des
exceptions, comme /?<;)-, enrôler, dont l'avant-
dernière syllabe est longue bien que l'accent toni-
que soit sur la dernière. Au contraire, les syllabesnon accentuées ou atones sont ordinairement
brèves futile, belliqueux, évêque, etc. C'est
ce qui explique pourquoi les voyelles qui sont <
longues quand elles sont accentuées devien- (
nent brèves en devenant atones. Ainsi, dans J
j loue, j'erre, foule, ruse, etc., la pénultième e
c.t accentuée et longue, tandis qu'elle est atone 1
et brève dans louer, er?'e~ fouler, rusé, où l'accent r
tonique passe de la pénultième sur la dernière
syllabe. Il en est de même dans la phrase, si la a
disposition des mots affaiblit l'accent d'une pénul- s
tième accentuée. Ainsi o est long dans ce livre
est le Nôtre, et bref dans c'M< Notre livre. La a
quantité permet aussi à l'oreille de distinguer cer-
t ins mots paronymes, comme mdtin et ma<M t~
mi/~ et bailler, <t!e/tM' et tacher, pécher et pé- c
cher, etc.

e
Telle est en résumé la règle générale qui peut a

nous guider dans la prononciation des mots. II y a, vi
cumme on le voit, des syllabes qui doivent être ai
sacrifiées; d'autres, au contraire, fortement arti- le
cu)ées. Cette règle poussée à l'excès amènerait gune sorte de chant qu'on retrouve dans les accents ni
f'ut):MCMM. et qui choque désagréablement l'o- o<

reille. Mais c'est le contraire qui a tien le plut
souvent, et cette variété d'intonations est d'ordi.
naire peu remarquable en français où l'accent to-
nique se fait à peine sentir, tandis qu'en italien,
par exemple, l'accent joue un rôle très important.

Les règles générâtes qui précèdent s'adressent
surtout à l'ensemble des sons d'un mot ou d'une
même phrase voici quelques remarques particu-
lières sur les voyelles et les consonnes.

I. VOYELLES. – ne se prononce pas dans
Août, SA<bM, ÏAO:M, tOAst, tAon, CMraeAO. Au
contraire, il se fait entendre seul dans faon,
paon, Laon, Caen.

Ai se prononce ordinairement e dans noua fai-
sons, satisfaisant, etc., et e dans mattre, fai-
tes, etc. On reconnalt ici l'influence de l'accent
tonique.

Au se prononce d beau, aube. – Aient ee
prononce ai, les lettres nt étant nulles dans la
terminaison des verbes à la troisième personne
duoturiel.

E est nul dans quelques mots tels que d~oME-
ment, OMEO!'?', t-oMyEfMf-e, bEauté, Eu, Eusse, etc.
Il se prononce a dans /tE?M!)', rouennerie, solEn-
nel, femme, et dans tous les adverbes en emment
(prudEmment, prononcez jOfMc!a~en<)-– an dans
ENvie, ENlever, ENtrer; Me dans amEN, abdo-
MEN, spécimEN, etc.; – M dans aMEN~t'ec. exa-
MEN, ~EN, etc.

Ent équivaut à un e muet à la troisième per-
sonne plurielle des verbes, mais se prononce an
dans les substantifs et les adjectifs. Ainsi ent se
prononce an dans les substantifs et adjectifs sui-
vants

adhérent <i:ent Afcfyent
affluent néqligent pn;'ent
résident p~M~ent coïncident
expédient violent convergentcontent couvent
excellent évident

En (et em) reste nasal dans les mots composes'
ENO)-yMe!t)-, EN!;W, ENnuyer, EM~e~. etc.

Es final se prononce dans les monosyllables
:es, des, les, mes, tes, ses, (tu) es. Dans les po.
ysyllabes, il se prononce e sciences, grenades,
ables, etc.

1 est nul dans douairière, encoignure, oMnon-
!t. devant un l mouillé, il ne se prononce pas avec
a voyelle précédente ta-il, &-aua-il.

0 ne se prononce pas dans faon, paon, etc.,omme nous 1 avons dit plus haut.
Oi avait autrefois le son oué. De là, dans les

~Ètesduxvn' siècle, croître rimant avec mai-
re, disparoitre avec jMM'e. Mais il se pro-
nonçait ai dans f)-a!M{'OM, Anglois, j'aimois, etc.
.e n'est qu'en 1835, longtemps après Voltaire,ue l'Académie a admis

l'orthographe actuelle
r~M Anglais, j'aimais. Du reste, un siècle
vant Voltaire, en 1675, un avocat obscur au Par.
'ment de

Rouen, Nicolas Bérain, avait déjà de-
landé cette réforme.

U se prononce ou dans ?M~-a?Mat~. oc«-
~?'etc. ?" M-?"
~oale, etc.

Un se prononce on dans UNyMMM~ et quelquestires mots savants d'origine latine.
Y se prononce comme un i dans analyse, syn-

lèse, syntaxe et autres mots venus du grec et
""T~ i quand il est dans le corps d'un mot
~précède d'une voyelle pays, moyen, joyeux,etc. C'est que y entre deux consonnes
ent de la voyelle grecque MM!/o~, comme dans
lalyse, t?M~?-, etc. Y entre deux voyelles est une
tre française provenant d'ordinaire d'un cou d'un
latin entre deux voyelles ainsi ployer de s/ica~t~ de MfM~. /oYa~ de ~a~, rovarde )-e~
lis; ou bien l'y est inséré p~r euphonie entre
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u .r_ .e ~Ir,wa rnmma

deux voyelles pour empêcher un hiatus ainsi u~

délayer de <Ma(t)<~e, aboyer de adbau(b)are, qui, y!

eaas cela; eussent été f~<M-e' aboi-er. d

RMAttQCE ~–JEM a ordinairement le son de < le

t'e!<n<, /~M, Mett- Mais il, se prononce comme un u M

simple dam j'eus, j'eMM<- et tous les autres

temps passés du verbe avoir. C'est ainsi qu'au s

xvt' et au xvif siècle on prononçait vu, du, reçu, e~

bien qu'on .écrivît veu, deu, rtcetf. Grâce à cet ti

usage La Fontaine a pu faire rimer ensemble e

f!Ht<-M<< et dMM<<e dans la fable le, VaxtOMft et u

ptMMM. Cette rime ne serait plus admise au- a

jourd'hui.
C

Ou, -lie prononce comme il est écrit dans cou, r

fou, etc~
r

H. CcNMmŒS. –Nous.a~nBvuqueiMM~
d

sonnes sont divisées en trois classes principales
o

1" ies g~ttra/M: c, cA, y. k, q; les d<mt<t- c

les r~; t; 3" les ~M/M &, f (P~). P, v. Au~ i

quetle* on ajoute deux consonnes sunantes [f), c

z; deux liquides r; deux nasales m, n; une

MXiree h; une cons<mne double

Le nom de chacune de ces classes indique la

régle générale de leur prononciation;
les prt~

mièM~fc. ch, g, etc.) partent du gésier; les der-

nières'(& f, etc.) viennent nattrei sur nos lèvres.

Les liquides cembinées avec d'autres consonnes

coûtent facilement de notre bonche bl, ci, pr,

<< etc. Les nasales se prononcent du nez dans

les mots tMMM<<~tte,jt)/OMt, rond, mont, etc.

~'de~ait marquer l'tapiration, du moins au dire

des trammMrtens, mais il a longtemps qne
nos

gosiers français ont oubli la manière d aspirer

une voyelle elle sert donc uniquement à em-

pêcher i'éiision et a faire prononcer le héros au

lieu de l'héros, le hameau au Heu de l'hameau, etc.

Quant & a:, on l'appelle consonne double parce

qu'.elle fait., entendre ordinairement le double

son du c et du s, ou du g et du z.

Voyons rapidement les remarques particulières

qu'on peut faire sur quelques-unes de ces con-

connes~:

1" Gutturales. C a le son de k devant a, o,

M.OM cadeau, corde, cure, coupe, excepté ce-

pendant quand il est accompagné dune cëdule

comme dans /hca<<e. /'af<M, rcctt. Il a alors le son

doux du s, qu'il a toujours, du reste, devant eu,

e, t, </ .ce<-Me, cet~, ci<r<M, cyp~. A la fin des

mets, il est tantôt sonore (<!wt<, /')'a< bloc); tantôt

nul (accroc,: porc, c~-c, blanc). Dans second,

~etond< et ilet imposés, e a le son du g.

ÇA se prononce tantottcAt, comme dans chèvre,

c&trMM'e.. c/tOM, chute, Chypre, chou; tantôt k,

comme dM9)CA'<M<'<!M, chaos, CAcrM~M, chiro-

nMMCtt, cAe~Mt, chrétien, catéchumène, chrysa-

~e,<mAJ*nn des mots Munich, Baruch, etc.

Cette variété'de prononciation a été vivement

critiquée par, de Wailly (1764), de m6me, du

rmte, qne'la plupart des bizarreries que nous

Mens sianaMes: dansie cours de cett& étude.

tl cite comme exemple de la-difaculté de la pro~

nonciation du cA la phrase jmivante Un ana-

OBM'~e ft7t<!acec ua c<McHUM.eM< cze)'at«-

Ji~r fe~CNeo~M
M( Km. aremehact-t pour otMer

au palais arcHt-~<MOpa<.

Lh afie sen' du j devant e et i gerbe, gibet.

Il prend l'artiMdation dure (gUe) devant a, 0~ u

CMJ 9<MMt<e, gomme, guttural, yCM~f. SepMé

de < o,. M~oMLpar ladettre e, il conserve le son

du..).' aea!, ~e~e~ etc..A la fin des mots, il est

ordiaa&ement.fmuet Mt~, long, &oMrj?; mais si

I&jnattsovant commence par une voyelle, le g

nnat smm& comme un- ~<M~ échauffé, pronom

CM.Mnt ~eA<M~~

2' Det<n~: – D est nul à la fin des mots

!-<Mt<mYM<<, eMeptA quand ces mots sont suivis

d.'imMtfet.mci commeataatpar une voyelle ou

Mem~rMMrqnenstmL~'etsur~.

une h muette il sonne alors comme un t. El.

grand ami, grand Acheté. Cependant, précédé

d'un t'.Uil devient nul, et la liaison. se fait avec

le r sourd et MMef, tord escarpé (prononcez

MMf et muet, bor escarpé).

T devant i dans les mots en ion se prononce

s imitation, nation, faction: excepté quand il

est précédé de s on de .r y~ton, bastion, mix-

tion. r sa prononce encore s dans quelques noms

en tte~MtM~ t!ter<'e, etc.; cependant.on dit avec

nn t dur sacristie, eucharistie, etc. Cette bizarrerie

de prononciation n'est pas une des moindres difti-

cutt&t de notre langue pour les étrangers. C'est avec

raison qu'on lui reproche d'avoir deux sons diffé-

rents pour une orthographe identique et d écrire

do l.nneme façon <~ McepftOM etnoM M-ceptMM,

des affections et noM a~cMotM, avec une pronon-
ciation complètement ifférente. Voici du reste

la iiste des mot&qui sous la même forme (tions)

doivent se prononcer'différemment

acceptions éditions notions

adoptions exemptions objections

affections exécutions options

attentions infections persécutions

conteietions injections portions

contractions inspections rations

dations interceptions relations

désertions inventions ~/t-ac<:0?t!

dictions intentions r«faef!0?M

exceptions mentions sécrétions.

Avec l'article les ces trente mots sont substantifs

et se prononcent sions; avec le pronom nous ces

mêmes mots sont verbes et se prononcent tions.

S" Labiales. Rien à remarquer sur b et v.

F est tantôt muet a la fin des mots <'a'M/

tBM/i (au pluriel), tantôt sonora &CBM/, (ouf (au

1singulier).
Ph se prononce f daM les mots d'origine grec-

que philosophe, phrase, Philippe.

P est muet à la fin des mots après une syllabe

nasale camp, champ, et dans le corps des mots

Aapft~e, compte, sept, exempt, prompt, sculpter.

4e S est une sifflante. Cette consonne placée

entre deux voyelles prend ordinairement le son

i de z raison, buse. De même à la fin des mots

quand le mot suivant commence par une voyelle

t ttoMS ~M, KOM! avons (prononcez ttûM-z-~M, noM-

t .t-aoo~). On prononce cependant s comme dans

h-<Mït<. ~a~ti!07:, dlsace, balsamique, transiger,

bien qu'il vienne après une consonne; et comme

ss dans mono~cte. désuétude, préséance, vrai-

semblable, parasol, bien qu'il soit précède dune

voyelle.
Z à la fin des mots' donne à l'e un son fermé

vous avez, vous aimM.

t 5* Liquides.
L a tantôt l'articulation qui lui

tt est propre (le, la, les) et tantôt un son mouillé

s comme dans trauail, vermeil; dans ce cas < est

). ordinairement redoublé (M) fille, sillon, quille,

famille. Cependant ces lettres ne sont pas mouil-

t- lées dans les mots tranquille, et'<e, oactftef.

?' Ennn < est muet même après l'i à !a fin de cer-

-r tains mots gentil, fusil, persil. “

R donne le son fermé a l'e muet a la nn des

t. mots danger, aimer; dans ce casr est muet;

s'il se prononce, it donne à l'e un son ouvert

~e er
,n 6~ Nasales. Rien a ajouter à ce que nous

st avons déjà dit des nasales. (V.te~rM.)
si 7° Aspirée. H est muette ou aspirée. Muette,

g ello me compte pas dans la prononciation
et n em-

ptoha ni la liaison, ni l'élision Ao~mM. < Aa-

H<. Aspirée, elle empêcha la liaison et léhsion

~M Af!Mf<b, M'-o~. H y dans le dictionnaire

t de t'Académie environ 730 mots commençant par h;

is t50 ont l'h muette, 280 l'A aspirée, ïl serait trop

m long d'en donner la liste; l'usage et le dictionnaire
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Nous avons vu par les sons différents du t, du c,

de l's, du etc., que l'alphabet est obligé de faire

d'étranges concessions à la langue parlée et que

l'accord n'a jamais été établi entre la parole et

les signes qui la représentent. C'est là le grand

reproche que de hardis réformateurs ont adressé à

l'orthographe de notre langue, et leur blâme parait
assez fondé, comme on l'a vu à l'article Ortho-

graphe. [J. Dussouchet.]

Auteurs à consulter Ayer, Grammaire comparée;
Brachet, ~VoMue~e Grammaire; Chassang, Grammaire fran-
çaise, coe~rs stepérieur; B. Ju1lien, Cours supérieur; Larive
et Fleury, Cours supérieur, etc.

sont les meilleurs guides à cet égard. Ajoutons
seulement une remarque curieuse sur ce qu'on

appelle en français l'aspiration ce ne sont pas
seulement les mots commençant par l'h aspirée

qui repoussent la liaison et l'éiision certains mots

qui ne commencent pas par cette lettre ont la

même propriété. Tels sont onze, oui, ouate, qu'on

prononce d'ordinaire ~M onze, le oui, /a ouate.

Cette anomalie s'explique facilement pour les

deux premiers mots par la nécessité d'appeler no-

tre attention sur onze, oui, qui ne sont plus em-

ployés dans ce cas comme adjectifs numéraux, ni

comme adverbes d'affirmation, mais comme noms

comtHM~M.' le onze du mois, le oui et le non. On

dit de même le un pour désigner le chiffre un

dans un nombre. Quant à ouate, c'est une anoma-

lie inexplicable qui a été peut-être amenée par la

ressemblance initiale de ce mot avec oui.

8° Double. X est la seule consonne double

que nous ayons en français. Elle équivaut tantôt

à gz, tantôt à cs, tantôt a deux ss. Au commen-

cement des mots elle représente gz Xénophon,
XtMf/tf.

A la fin ou dans la dernière syllabe d'un mot,
c'est toujours cs phénix, syntaxe. Au milieu

d'un mot, c'est tantôt une prononciation, tantôt
l'autre examen (prononcez e~zame;)), Alexandre

~MM?t6t)'e). Dans quelques mots comme Bru-

xelles, Auxerre, six, dix, sonne comme ss.

Enfin, employé comme signe du pluriel, dans

chevaux, par exemple, et à la fin des mots six,

dix, il sonne comme un z dans la liaison dix-

huit (prononcez <z-M~) chevaux aref~M~ (pro-
noncez chevau-z-ardents).

REMARQUE. L'euphonie exige qu'on lie la con-

sonne finale d'un mot avec la
voyelle

initiale ou

l'h muette du mot suivant. Ainsi 1 on dit: fils aîné

(/M~<'), cet arbre (cè-tarbre), ces hommes (cè-

:~on!n!M], etc.

Quand le premier mot est terminé par un e

muet, cet e s'éiide pompe à feu (pont-~ feu),
~t!)' ouvert (li-vrouvert).

Telles sont les règles générales de la pronon-
ciation en français. Le caprice et l'usage y ont ap-

porté bien des modifications dans le cours de

notre histoire, témoin les Français du xvn* siècle

qui d'après Regnier-Desmarais prononçaient bis-
son pour buisson, Te Deon pour Te Deum, légère

pour léger, etc.; témoin l'Académie (préface de

1694) qui prononçait pa?'<H-, sortir, sans faire

sonner 1' (par<t. sorH) témoin les Incroyables
du temps du Directoire qui supprimaient les r

dans le corps des mots et prononçaient bavo (pour

&)'afo), pédu (pour perdu), etc. Enfin le c avait

souvent le son du g on disait segret (secret) et

Glaude (Claude), comme nous disons segond (se-

cond), et reine-glaude malgré l'orthographe (reine-

c/aMde), Par contre le brave Crillon dans ses

lettres à Henri IV écrivait son nom Grillon. En-

core aujourd'hui, bien des sons se trouvent dé-

figurés par les divers accents des villes et des

campagnes. Il n'y a rien de précis, rien de certain
la règle est toujours modifiée par une foule d'ex-

ceptions.

PROPORTIONS. Arithmétique, XXXIX.

Rapport. Au commencement de l'article. Lignes

proportionnelles, nous avons dénni le rapport de
deux lignes. Or le rapport n'existe pas seulement

entre deux lignes, mais entre deux quantités quel-

conques de même nature, par exemple entre les

poids de deux objets, les capacités de deux vases,
les valeurs de deux sommes d'argent.. Le rapport
de deux quantités est exprimé, comme celui de

deux lignes, par le quotient obtenu en divisant

entre eux les nombres qui représentent les gran-
deurs de ces quantités. De là cette définition :.le

rapport de deux M"M&) M est le yMf)<t<?!< de l'un

de CM nombres divisé par l'autre, le premier pou-
vant être indifféremment le plus grand ou le plus

petit.
Ce quotient prend la forme d'une fraction,

quand il n'est pas un nombre entier. Ainsi le

rapport entre une somme de 7 francs et une autre

somme de 12 francs est –, ce qui signifie que la

plus petite vaut 7 fois la 12* partie de la plus

grande. Pris en sens inverse le rapport
est.–,ee

qui signifie que la plus grande de ces deux
sommes est égale à 12 fois la T partie de la plus

L d
J2

d.petite. Les deux rapports–et – sont dits rap-

ports tMMMM l'un de l'autre.

On peut chercher le rapport de deux nombres

fractionnaires aussi bien que celui de deux nombres

entiers, par exempte le rapport entre deux lon-

gueurs ayant la première de mètre et la seconde

– de mètre. Ce rapport sera

3.& 3X7 Xt

4'? 4x5~20

H indique que la première longueur contient 21
fois la 20* partie de la seconde.

Pour avoir un rapport égal à un rapport numé-

rique donné,
3 par

exemple, il suffit de multiplier

par un même nombre les deux termes du rapport

d é A.. l
2 4 8 16

donné. Ainsi les rapports s; nt tous

égaux entre eux.

Proportion.- On nomme proportion une égalité

<;o"oMe de deux ~ppo)'~ égaux.

Telle est l'égalité
~=~

4

6

Le premier terme et le quatrième (2 et 6) s'ap-

pellent etE~'AHes; le second et le troisième (3 et 4~

moyens.

D'après cette définition, on voit que deux nom-

bres sont proportionnels à deux autres. lorsque
le rapport des deux premiers est égal au rapport
des deux derniers.

Quantités proportionnelles. Puisqu'il faut

quatre nombres pour former une proportion,

l'expression quantités proportionnelles renferme

en elle-même l'idée de quatre quantités. Cepen-
dant il semble qu'il n'y en a que deux dans

l'énoncé des principes suivants le prix d'une

pièce d'étone est proportionnel au nombre de

mètres de sa longueur; l'espace parcouru sur un

chemin de fer par un train marchant toujours
avec la même vitesse est proportionnel au temps

pendant lequel il a marché, etc. En y réfléchis-

sant, il est facile de reconnaître sous cette forme

concise l'idée de l'égalité de deux rapports. En

s'exprimant ainsi, on veut dire que si le temps

pendant lequel le train a marché est 2,3. fois

plus grand qu'un autre temps auquel on le com-

pare, l'espace parcouru pendant ce temps est
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9,3. fois plus grand que l'espace correspondant
au premier.

On dit de la même manière que deux quantités
sont <Mt)M'M'net!<

ct'opof<to?!tteHM, lorsque l'une

devenant 2,3. fois plus grande, l'autre doit de-

venir 2,3. fois pins petite par exemple le nom-

bre de jours nécessaire pour confectionner un

ouvrage est inversement proportionnel au nombre

d'ouvriers qu'on emploiera.
OMMVATioN. Beaucoup d'auteurs donnent

aux deux termes d'un rapport les noms d'anté-

e<'t!eM~ et de con~M~, nous n'emploierons que
ceux de numérateur et de dénominateur.

Ils font aussi écrire la proportion sous cette

forme:

en recommandant de la lire ainsi 2 est à 3

comme 4 est à 6.

Il nous semble que ce langage n'exprime guère

l'idée fondamentale de la proportion qui est l'éga-

lité de deux quotients. En outre, sous cette forme,

tes propriétés des proportions perdent le ca-

ractère d'évidence ou au moins de clarté que leur

donne la forme de l'égalité. II n'y a aucun motif

de conserver ces vieux usages, qui ne sont propres

qu'à jeter de la confusion dans 1 esprit des élèves.

Nous en dirons autant du rapport que certains

auteurs tiennent encore à établir entre deux

nombres par la différence qu'il y a entre eux, et

des pr<~or<<MMpaf différence qui en .sont la con-

séquence Cette distinction de deux espèces de

rapporta est sans utilité pourquoi ne pas en dé-

barrasser le terrain de l'arithmétique?

Proprittè* des proportions. – Les proportions

Jouissent de plusieurs propriétés importantes qui

sont d'une application continuelle dans la géo-

métrie, mais dont on peut faire aussi un usage

avantageux dans d'autres questions, comme nous

le montrerons plus loin par quelques exemples.
I. PMNCIPE FONMttBNT.M.. Pa?M toute propn;

tion le produit des M:<rA?!M est égal au produit
de. Moye~.

Réduisons les deux fractions au même dénomi-

nateur, en appliquant la règle générale et en in-

diquant seulement les multiplications au lieu de

tes effectuer nous aurons

Les deux fractions sont encore égaies, et
comme elles ont le même dénominateur, il faut

que leurs numérateurs soient égaux. Or ie premier,
1 X t6, est ie produit des deux extrêmes de la

proportion écrite au commencement; le second,
t4 X 8, est le produit des moyens. On voit donc

que ie produit des extrêmes est toujours égal à

celui des moyens.
De ce principe découlent les conséquences sui-

vantes

1° Quand trois termes d'une proportion seule-

ment sont connus, si l'inconnu est un extrême, on

obtient sa valeur en divisant le produit des

moyens par l'extrême connu si l'inconnu est un

moyen, on divise le produit des extrêmes par le

moyen connu.

Le terme inconnu sera le nombre qui multi-

plié par 4 doit donner un produit égala 9Xt;

on a donc

9X7 63 ,,3

~=-4-=T-~4 4

2" Lorsque dans une proportion les deux

moyens sont égaux, comme dans celle-ci

4 6

6~=~M'

le nombre qui forme les deux moyens est dit

moyen proportionnel entre les deux autres. Or

de cette proportion on tire

62=4X9.

D'après ce résultat, on peut dire qu'un nombre
est moyen proportionnel entre deux autres, quand
son carré est égal au produit des deux autres.

Le coté d'un carré, par exemple, est moyen

proportionnel entre la base et la hauteur d'un

rectangle dont la surface est équivalente a celle
du carré.

3° Lorsque deux produits de deux facteurs
chacun sont égaux, l'égalité formée par ces deux

produits peut être changée en une proportion.
Pour cela il suffit décrire les deux facteurs de
l'un des produits aux deux extrêmes et les deux

autres aux deux moyens.
Ainsi l'égalité 3 X 8 ==< 4 X6 donnera

36 6 34 4.

4=8 6=8 8

Ces nouvelles égalités sont deux proportions,
puisque le produit des extrêmes est égal au pro-
duit des moyens.

4° On peut changer de place entre eux les ter-

mes d'une proportion de huit manières différen-

tes, sans que la proportion cesse d'exister. H suf-

fit pour cela que le produit des extrêmes reste

égal au -produit des moyens. Ces changements

sont présentés dans le tableau suivant:

3_6 6 3_4.
4~8' 6 8'

4_8. 4_3.

3'"6' 8"6'

6 3 6_8,

8~4' 3"4'

8_4. 8_6

36~3' 4~3

n. Dans toute proportion on peut augmenter ou

dtMMMCr CA<U< numérateur de son <~OtM!?'«-

teur, et la pro~)0)'<t<Mt subsiste toujours.
Pour le démontrer, ajoutons 1 aux deux mem-

bres de la proportion

6_t8

a~!5

Nous aurons l'égalité:

6 18., 6.5 5 tS.)S

5+'=~+''
ou

5+5=-T5+15'

ce qui peut s'écrire de la manière suivante

6+55 18+t5

5 15

Cette derniëre proportion n'est autre chose que
la première dont chaque numérateur a ~té aug-

menté de son dénominateur le principe est donc

démontré.

Quand on diminue chaque numérateur de son

dénominateur, ce changement revient it diminuer

X:3::4:6 6

En effet, soit une proportion quelconque

7 14

8~16

'!xl6_14x8 8

8Xte"t6x8 8

Soit un terme inconnu dans la proportion

4
1

9"~

D'après ce qui a été démontré, on a:

TX4=9X7 7
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de t les deux rapports égaux donc ils continuent

à être égaux et la proportion subsiste toujours.
III. Le même principe s'applique aussi au dé-

nominateur car on peut dans une proportion

mettre le numérateur et le dénominateur l'un à

la place de l'autre dans chaque rapport, sans dé-

truire la proportion.

En appliquant a celle-ci le principe précédent,
on aura

Nous dirons donc on peut augmenter ou dimi-

nuer chaque dénominateur de son nMMe/'a~Mt',

sans détruire la proportion.
IV. Dans toute proportion la somme des deux

premiers ~e''Mes divisée par leur <<MM forme
un rapport égal à celui de <a <;omH! des deux
derniers divisée par leur di fférence.

ce qui démontre le principe énoncé.

REMARQUE. – Dans la plupart des traités d'a-

rithmétique se trouvent énoncés aveb des dé-

monstrations particulières plusieurs autres prin-
cipes, tels que les suivants

t" Un peut multiplier deux ou plusieurs poo-

portions terme à terme, et les produits forment

encore une propff/~M.
2° 0/t peut <<!t!Kt'- deux propos ion! terme à

terme, et les quotients forment encore une propcf-
tion.

3° Si on élève au carré ou au cube tous les ~)'-

mes d'une propOt'~fOM, la proporHoM existe <c;<-

jours.
<° Si on extrait la racine carrée ou la racine

cubique de tous les termes d'une proportion, la

proportion existe <o"yoMrs.
Ces principes n'exigent aucune démonstration,

quand les proportions ont la forme de l'égalité
car la multiplication de deux proportions terme à

terme, par exemple, n'est autre clore que la mul-

tiplication de deux fractions égales par deux au-

tres fractions égales, et il est évident que les pro-
duits sont égaux.

Le cas de la division seulement aurait besoin

d'une petite explication, pour faire voir que la

division de deux fractions terme à terme revient

à la division de la première fraction par la

deuxième.

En effet soit – et Si on divise les numérateurs

entre eux et les dénominateurs entre eux, on a

pour quotient
2

_5~
ï

9

qui peut s'écrire ainsi

2 3

5'9

Or, d'après la règle de la division de deux frac-

tions, on a

2.3 3 2x92.3_2x9

5 '9"*5x3

En écrivant ce résultat de la manière suivante:

2x9

3X5'

ou ce qui est la même chose

2 9

?~'

on voit qu'il n'est autre chose que le quotient do

la
fraction-divisée

parla fraction;

Ainsi diviser deux fractions terme à terme,
c'est-à-dire le numérateur de la première par le

numérateur de la seconde, et le dénom'nateur

de la première par le dénominateur de la se-

conde, revient à diviser la première fraction

par la seconde. C'est ce qu'il s'agissait de dé-

montrer.

Applications. On peut voir à l'article Lignes

proportionnelles l'emploi des proportions dans

la géométrie. Nous terminerons cet article on ci-

tant seulement quelques exemples empruntés à

l'arithmétique.

PROBLÈME 1.–0~ a payé 43 /)-a'!C~ pour 12

mètres de toile; combien co«~e)'a:e?:< !?:e/M de
la we'Me toile? 7

Si on désigne par x le prix inconnu des 7 me-

Soit par exemple la proportion

~–-i
8")6

Elle peut être ainsi écrite: ·

8_t6

3 6

8-)-3_)6+<! 3 6

3 "6°~ <!+~i6+6 6

En effet, soit la proportion

1–~

3~ 6

D'après les deux principes précédents, on a:

7+3_t4+6 T-3_t4–6

'3"6"
et

T"' C

ou en changeant les moyens de place entre eux

'!4-3 3
7-3

_3
3

––L- == et ––– ==

)4+ti H t't–6 6 6

Les premiers rapports de ces deux dernières

proportions étant égaux au rapport sont égaux

entre eux. On peut donc écrire:

7+3 '!–3 't-3_jh+C

M+6~14–G
ou

~–.{~I~–~i~

résultat qui démontre le principe énonce.

V. Dans une proportion, ou dans une suite de

fapporh égaux, &: somme des numérateurs divi-

sée pa)' la somme de leurs <e?!0'MiMa<eM'~ forme
un rapport ~t;< ces !'appo''<

Soit la suite des rapports égaux

2_4_~

3'~ti"' 122

Chaque numérateur étant les de son dénomi-

nateur, ou peut écrire les égalités suivantes:

2
X=

3X~,

2
4=

6~,

8=1~ 3

En additionnant ces égalités membre à membre,
on obtient l'égalité

2+4+8=(3+6+t2)x~ 3

Puis en divisant les deux membres de cette nou-

velle égalité par le facteur (3+6-j-!2), on trouve:

X+4+8 _2 2

3+(i+t2~S'
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tres, on écrit d'abord cet énonce en abrégé de la

manière suivante

La marche naturelle consisterait à chercher ie prix
d'un mètre en divisant 43 par )2, et à multiplier
ce prix par 7; c'est ce qu'on nomme méthode de

réduction à l'unité. Mais quand les élevés ont

acquis par de nombreux exercices la notion bien

nette des rapports, ils doivent résoudre ces ques-
tions plus promptement, sans entrer dans tous

ces détaUs.

En effet, ils comprennent que le second nombre

de mètres étant égal à 7 fois la < partie du )",
le 2' nombre de francs doit aussi être égal à 7 fois

la 12* partie du 1"~ et qu'il y a ainsi entre les

deux nombres de francs le même rapport qu'entre
les deux nombres de mètres. Le problème four

nit donc sur-ie-cbamp cette proportion

)2_43

On en déduit, sans autre explication

PROBLÈME 2. On doit employer 43 ouvriers

pour faire un certain travail en 12 jours; combien

faudrait-il d'ouvriers, si l'on voulait que le tro-
ttai fût e~eMM en 7 jours?

Le nombre de jours étant plus petit que le

l", le 2* nombre d'ouvriers devra être plus grand

que ie 1" en outre, si ie nombre 7 était 2 ou 3

fois plus petit que le nombre 12, le nombre in-
connu x serait 2, 3 fois plus grand que 43, ou en

d'autres termes 43 serait le même nombre de fois

plus grand que x. Ainsi ie rapport des deux
nombres de jours est encore égat au rapport des
deux nombres d'ouvriers, celui-ci étant pris en
sens inverse de l'autre rapport. On écrira donc
la proportion

On en tire aussit&t

On devra employer ~3 ouvriers, plus un autre

qui n'aurait à faire que les 7 dixièmes de la
tache de l'un de ses compagnons.

RiOtAMQUE. La règle par laquelle ont été ré-
solus les deux problèmes précédents est précisé-
ment ce que les auteurs appellent règle de trois..
Dans ie f problème, la règle est <&-<-ct< parce
que les deux nombres de francs sont directement

proportionnels aux deux nombres de mètres. Dans
te second la règle est dite &MMTM, parce que les
deux nombres d'ouvriers sont inversement pro-
portionnels aux deux nombres de jours.

PROBLÈME 3. ~tM.): trains Mr~-Mt au tnAne
tM~Mt l'un de Paris et fautre de Lyon, en allant
l'un au devant de l'autre. Le t" conserve une vi-
tesse de 50 kilomètres à fA~fe et le 2* une vitesse
dp 8' kilomètres. Chercher à quelle distance de
ParM ils se rencontreront, la dM<<MM de ~rM à

Lyon étant afe 5t2 kilomètres.
Si on représente par x le nombre de kilomètres

qu il y a de Paris au point de rencontre, la dis-
tance de ce point a Lyon sera 512 – a;. Or ces
deux espaces, étant parcourus par les deux trains

43" 12'*

ïm

7 .E

43 x 7 301
.=~0.

43° 12'

T" 7J

7 43

43 x t2

.=~

1 dans le même temps, sont proportionnels aux

vitesses on a donc la proportion

x 50

5!2–j;*°°32

Pour tirer la valeur du terme inconnu, on fera
d'abord disparaltre x du dénominateur, en aug-
mentant chaque dénominateur de son numérateur,
ce qui donne cette autre proportion

50

5~32+50

On en déduit

512x50 25600

~='32+~0'== -82-=~
kilomètres.

PtOBL~ME 4. Partager une somme <fe 542 /r.
en trois parties proportionnelles aux nombres

2, 3, 5.

Représentonspar x,
y.t

tes trois parts deman-

dées on aura, d'après renoncé

y~S
3

y 3' z 5

En changeant les moyens de place entre eux, on
obtient

If

2~3' 3 3~&'

z

et par conséquent

x y
If

2**3 5

Or dans cette suite de rapports égaux, la somme
des numérateurs divisée par la somme des déno-
minateurs forme un rapport égal à ces rapports.
On aura donc

B+~+Z~T
z

2+3+5 2 3~5 5

Mais la somme .c + + z étant égale à 542, on a:

542_.E__y_j: z

')0 ~2"'3~5 5

De là on tire:

542 “ 542 x Sx 542
d'où 542

x 2

!08«,40;2 =-10 ~––~––~ 10~,40;

y 542
d' ù 542 X :¡

-162rr 60'
3-~ ~=1~;

5=~ -~=.~05 lll lU'

Ces elemples suffisent pour montrer l'usage-
qu'on peut faire des proportions et de leurs pro-
priétés pour résoudre les problèmes.

~G. Bovier-Lapierre.1
PROPRETÉ Hygiène, VIII. Des expé-

riences concluantes ont démontré que la peau est
le siège d'une véritable respiration. Si on la re-
couvre d'un enduit imperméable il en résulte
des accidents d'asphyxie.

La malpropreté forme sur la peau un enduit qui.
bouche les pores. Cet enduit

provient des résidus
solides de la sueur, des débns de l'épiderme, de~
la poussière, agglutinés par la matière grasse que
sécrète la peau.

Cette couche visqueuse et puante obstrue tous;
les orifices, empêche les exhalations et les sécré-

tions, et les petites glandes de la peau devien-
nent le siège d'irritations qui dégénèrent facile-
ment en graves maladies.
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Ce n'est d'ailleurs pas la peau seule qui souffre de

oe trouble apporté à ses fonctions. D'autres organes

se trouvent forcés de suppléer en partie à l'éli-

mination dont elle est natnreHementte siège, et ce

surcrolt de travail peut y causer aussi des dé-
sordres.

« Qu'il me soit permis, dit à ce sujet Hufeland,
de signaler une inconséquence qui n'est pas,

d'ailleurs, la seule de ce genre dont on se rende

coupable. Le dernier des hommes a la conviction

que l'entretien de la peau est nécessaire à la

santé des animaux. Le palefrenier néglige tout

pour étriller, bouchonner et laver son cheval; et

si l'animal tombe malade, à l'instant même il

suppose qu'on a bien pu négliger les soins de la

propreté. Mais cette idée ne lui vient jamais à

l'esprit quand il s'agit de sa propre personne ou

de son enfant. Si celui-ci est d'une nature faible
ou maladive, s'il maigrit et tombe dans le ma-

rasme, effets qui résultent tous de la malpropreté,
on pensera plutôt à un ensorcellement ou à quel-

que autre absurdité semblable, qu'à la véritable

cause qui est le défaut absolu d'entretien de la

peau. Puisque nous sommes si clairvoyants pour
les animaux, pourquoi ne le sommes-nom pas

autant lorsqu'il s'agit de nous-mêmes?" »

L'influence de la propreté sur la santé est une
des banalités de l'hygiène pour tous ceux qui en

possèdent quelques notions. Mais dans les campa-

gnes et parmi les ouvriers des grandes villes,

l'insouciance, la paresse,la misère, empêchent
trop souvent de donner au corps les soins néces-
saires. Malheureusement il n'est pas seul à en

souffrir. Il existe entre le corps et l'âme des in-

fluences réciproques. La propreté n'est pas seu-

lement une condition de santé pour l'homme
elle est aussi une condition de dignité, de res-

pect voilà pourquoi Fénelon disait « La propreté
est presque une vertu. »

Ce serait s'égarer dans un spiritualisme exagéré

que de traiter le corps avec dédain sous pré-
texte qu'il n'est qu'une a vile poussière, » une

« guenille, une « prison d'argile, o Le corps,

temple de l'âme, a bien droit à nos égards, à nos

respects. Et d'ailleurs, la coMS<Mre qui lie l'âme

et ie corps est si étroite, comme le remarque

Montaigne, que l'on ne peut toucher à l'un sans

que l'autre s'en ressente.
C'est donc rendre hommage à la dignité de la

nature humaine et relever l'âme à ses propres

yeux que de montrer de la considération pour son

enveloppe corporelle.
Pour vulgariser les notions de propreté, il faut

entreprendre une croisade non moins active que

pour dissiper les préjugés populaires. Pour les

adultes, la tâche est difficile. Mais l'école est

pour l'enfance un milieu favorable. La propreté
peut y être décrétée obligatoire par chaque mal-

tre. A eux de raconter comment la malpropreté
fait chaque année plus de ravages que les guerres
et les épidémies. Qu'ils imposent aux enfants des

habitudes qui deviendront pour eux des exigences

impérieuses de bien-être. Ils y trouveront une

garantie de santé, de dignité et de moralité. V.

Parasites, Peau. [D* SaSray.j
PROPRtETE. – Législation usuelle, V –

1. DÉFINITION. La propriété est définie: le droit

de jouir et de disposer des choses de la manière
la plus absolue sous les modifications établies par
la loi. La nécessité sociale et la légitimité du droit

de propriété sont incontestables sans le respect
de la propriété, la société retournerait à la barba-
rie si l'homme n'avait plus le droit de jouir de la

terre qu'il cultive, de la transmettre ceux qui
viennent après lui, que deviendraient le travail et

la liberté elle-même? Les dispositions légales re-

latives la propriété se trouvent dans le livre II

du Code civil, divisé en quatre titres traitant le

premier (art. 516 à M3),de la distinction des

biens; le second (art. 5i4 à 577), de la propriété;
le troisième (art. 578 à 636), de l'usufruit, de l'u-

sage et de l'habitation; le quatrième (art. 63'! !.I

'!f0),des servitudes ou services fonciers.
2. DE: BIENS. – Le droit de propriété ne peut

exister que sur les biens, c'est-à-dire sur les choses

susceptibles d'appropriation privée, qui peuvent
entrer dans le patrimoine de l'homme. Il y a des
choses qui n'appartiennent à personne et dont

l'usage est commun à tous, l'air, la mer, la lu-

mière ces choses ne sont pas des biens, au sens

juridique du mot, parce qu'elles ne peuvent pro-
curer à quelqu'un un avantage propre et exclusif:

elles ne sont pas susceptibles de propriété.
DM<tnc<to?t des biens; meubles et immeubles. –

La distinction fondamentale des biens est celle en

meubles et immeubles: elle présente dans les dif-

férentes matières du droit un intérêt considérable
ainsi les immeubles sont seuls susceptibles
d'hypothèque, les règles relatives à l'aliénation

des meubles et des immeubles appartenant à des

mineurs sont din'érentes, la saisie et la vente des
meubles et des immeubles ne sont pas soumises

aux mêmes règles, etc.

Diverses classes d'immeubles. Les immeubles

se divisent en plusieurs classes. Il y a d'abord les
immeubles par leur nature, les fonds de terre,
les bâtiments, les récoltes, tant qu'elles adhèrent
au sol, les bois, lorsqu'ils ne sont point coupés.
Viennent ensuite les immeubles par destination
ce sont des objets, mobiliers de leur nature, qui
deviennent immeubles, parce qu'ils ont été affec-

tés par le propriétaire du fonds à l'exploitation,
ou attachés par lui d'une manière permanente:
ainsi les animaux placés sur un domaine pour la

culture, les ustensiles aratoires, les pressoirs,
chaudières, alambics, cuves et tonnes, sont des

immeubles par destination. En troisième lieu, il

y a des immeubles par l'objet auquel ils s'appli-

quent ce sont les droits qui ont pour objet des-

immeubles l'usufruit des immeubles, les servi-

tudes existant au profit d'un fonds sur un autre
fonds, rentrent dans cette classe d'immeubles.

Diversex c~KM< de meubles.- Il y a deux clas-

ses de meubles les meubles proprement dits, ou

meubles corporels, et les meubles par la détermi-

nation de la loi, c'est-à-dire les droits ayant pour

objet une chose mobilière. Cette seconde classe

de meubles a une grande importance elle com-

prend les créances de sommes d'argent sur des.

particuliers, tes actions des compagnies de com-

merce ou d'industrie, les obligations de ces mêmes

compagnies, qui ne sont en réalité que des créan-

ces ayant une forme et un mode de rembourse-

ment particulier, enfin les rentes sur l'Etat.

3. PROPRIÉTÉ SES ÉLÉMENTS. – Le droit de pro-
priété se compose de deux éléments essentiets,
le droit de jouir de la chose et le droit d'en dis-

poser. Le droit de jouir consiste dans la fa eu [té
de tirer de la chose tous les avantages qu'elle
peut procurer, d'en recueillir tous les fruits. On

entend par fruits les produits ordinaires ou pério'

diques de la chose on distingue les fruits natu-

rels, qui sont réellement produits par la chose,
comme les moissons, les coupes de bois, et les

fruits civils, qui sont certaines prestations per-

çues à l'occasion de la chose, comme les loyers
des maisons, les fermages, les intérêts des capi-

taux. Le droit de disposer implique la faculté

d'aliéner la chose, de la transmettre à une autre

personne, de la détruire même, si le propriétaire

le juge convenable.
Restrictions au droit de propriété. Si le droit

de propriété est de sa nature absolu, la loi y a
néanmoins apporté certaines restrictions dans

l'intérêt du propriétaire lui-même ou dans un in-

térêt générât aiDsi des formes particulières sout.
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prescrites pour l'aliénation des immeubles appar-
tenant aux mineurs ou aux interdits; pour
l'exécution des travaux publics, l'administration

peut contraindre le propriétaire a lui céder sa

propriété moyennant une juste et préatabie in-

demnité c'ast l'expropriation pour cause d'utilité

publique certaines servitudes sont
imposées

à

la propriété privée par des raisons d'utilité géné-
rale telles sont les servitudes établies dans le

voisinage des places de guerre pour en assurer la
défense, la servitude d'alignement, le chemin de

halage, etc.
4. Uso~MtT. Les attributs du droit de pro-

priété peuvent être divisés entre plusieurs per-
sonnes. Ainsi une personne peut avoir le droit de

jouir de la chose, et une autre personne en con-

server ta propriété. Le droit de jouir ainsi déta-
ché de la propriété s'appelle usufruit celui qui

l'exerce, usufruitier. La propriété dont l'usufruit

est séparé s'appelle la nue-propriété le proprié-
taire do la chose grevée d'usufruit est le nu-pro-
priétaire. La séparation de l'usufruit et de la pro-

priété ne peut être que temporaire: l'usufruit est

essentiellement viager et s'éteint toujours par la
mort de l'usufruitier il fait alors retour à la nue-

propriété. L'usufruit peut s'établir par conven-

tion, par donation ou par testament la loi elle-

même crée ce droit an pront de certaines person-

nes ainsi tes père et mère ont l'usufruit légal des

biens de leurs enfants jusqu'à l'âge de dit-huit

ans ou jusque l'émancipation, si elle a lieu avant

cet âge.
Droits de ftMu/httMM'.

– L'usufruitier droit

à tous les fruits
produits par la chose, fruits na-

turels ou fruits avils les récoltes, le produit des

bois exploités en coupe réglée, les intérêts des

capitaux, les arrérages des rentes lui appattien-
nent. Si les biens sont tonés ou anermés, l'usu-

fruitier perçoit les loyers ou tes fermages. L'usu-
fruitier acquiert tes fruits naturels au moment où

il les récolte; quant aux fruits civils, it les acquiert

jour par jour, c'est-à-dire en proportion de la
durée de sa jouissance. L'usufruitier peut jouir
par tui-meme ou louer la chose dont il a l'usu-

fruit mais les baux faits par lui ne sont obliga-
toires pour le nu-propriétaire, à l'extinction de
l'usufruit, que pour une période de neuf ans au

plus.
MKy<t<!CtM de ftMM/httftef. L'usufruitier

doit, avant son entrée en jouissance, faire faire

un inventaire des meubles et un état des immeu-

bles sur lesquels porte son droit. Il doit fournir

caution de jouir en bon père de famille, c'est-à-

dire comme un administrateur soigneux et dili-

gent l'obligation de fournir caution n'existe pas

lorsque l'usufruitier en est dispensé par le titre

qui constitue son droit; elle n'existe
pu

non

plus pour les père et mère qui ont 1 usufruit

fégal des biens de leurs enfants. L'usufruitier
doit faire les réparations d'entretien, mais les

grosses réparations, comme celles des gros murs,
des couvertures ou des murs de clôture en entier,

restent à la charge de ses propriétaires l'usufrui-

tier paie tes impôts, acquitte toutes les charges

qui
d'ordinaire se paient avec les revenus. A

rextinction de l'usufruit, l'usufruitier ou ses hé-

ritiers restituent la chose au nu-propriétaire.
Extinction de ftMM/)-Mt<. L'usufruit s'éteint

par l'expiration du temps pour lequel it a été

établi, et, dans tous les cas, par la mort de l'usu-

fruitier it cesse d'exister lorsque, par une cause

quelconque, par succession par exemple, les qua-
lités d'usufruitier et de nu-propriétaire sont réu-

nies sur la même tête, ou bien encore par la re-
nonciation que l'usufruitier fait de son droit. Si

l'usufruitier commet des abus de jouissance en

dégradant la chose ou en la laissant dépérir faute

d'entretien, le nu-propriétaire peut obtenir des

tribunaux la déchéance du droit de l'usufruitier.

Usage et droit <f/:<tMt<t<!ft!. Le Code civil

appelle droit d'usage un usufruit restreint. L'u-

sager n'a pas, comme l'usufruitier
droit à tous tes

fruits, mais seulement à la portion des produits
de la chose qui est nécessaire à ses besoins et à
ceux de sa famille. Le droit d'usage appliqué à

une maison t'appelle droit d'habitation. Le droit

d'usage et le droit d'habitation se constituent et
s'éteignent de la même manière que l'usufruit.

Droits d'usage dans les bois. !i ne faut pas
confondre avec ie droit d'usage dont nous venons

de parler les droits d'usage qui existent, par suite

de concessions anciennes, dans les bois de l'État,

des. communes ou des particuliers. Ces droits d'u-

sage consistent soit à conduire les troupeaux dans

tes bois pour le pâturage, soit à prendre dans les

forêts certains produits, soit enfin à recevoir une

quantité de bois déterminée. Dans certaines

communes, tes habitants ont droit à la délivrance

de bois de chauffage, fourni par tes forêts de
l'Etat ou par les bois de la commune: c'est ce

qu'on appelle l'affouage; à défaut de titre ou d'à-
sage contraire, le partage des bois d'affouage se

fait par feu, c'est-à-dire par chef de famille ou de

maison ayant domicile réet et fixe dans la com-

mune (Code forestier, art. 105).
5. SERVITUDES. On appelle servitude une

charge imposée sur un fonds pour l'usage et l'uti-

lité d'un fonds
appartenant

à un autre proprié-
taire. Le fonds dominant est celui au profit duquel
la servitude est établie; le fonds servant, celui qui
en est grevé. Les servitudes dérivent de la situa-

tion naturelle des lieux elles sont établies par la

loi ou par le fait de l'homme.

Serot<!Mfe< dérivant de la situation des lieux;

obligation de recevoir les eaMa:<~coM~M<t~/bn(~

supérieur. -La première des servitudes dérivant

de la situation des lieux est l'obligation pour io

propriétaire du fonds inférieur de recevoir les eaux

provenant du fonds supérieur: le propriétaire
inférieur ne peut établir de digue ou d'obstacle

quelconque à l'écoulement des eaux mais, de son

coté, )e propriétaire supérieur ne peut faire de

travaux qui, en réunissant tes eaux, aggravent l'o-

bligation du fonds inférieur cette obligation con-

siste en effet uniquement à recevoir les eaux qui
découlent naturellement et sans que la main de

l'homme y ait contribué.

Droits <)tMt)ro/)'tt?'e d'une source. le pro-

priétaire qui a une source sur son fonds peut en

principe disposer comme il l'entend de l'eau four-

nie par cette source il peut s'en servir, l'absorber

complètement, ou la laisser couler naturellement

sur les fonds inférieurs. Le propriétaire de la

source est, dans certains cas, obligé d'en laisser

l'usage soit aux propriétaires voisins, soit à la com-

mune le premier cas se présente lorsque, ap~'s
avoir fait des travaux apparents pour faciliter le

cours de l'eau, le propriétaire voisin
ajout pen-

dant trente ans sans interruption de 1 eau de la

source. Le propriétaire ne pourrait non pins
changer le cours de l'eau et la retenir chez lui,

torsque l'usage de cette eau est nécessaire aux ha-

bitants d'une commune, village ou hameau; )o

propriétaire de la source peut seulement réclamer

une indemnité qui est nxée à dire d'experts.
Dfoth du propriétaire dont le fonds est bordé

ou traversé
par

une eau courante. Le proprié-
taire riverain d'un cours d'eau qui est classé

comme rivière navigable ou flottable ne peut y
faire de prise d'eau sans une autorisation admi-

nistrative qui est toujours révocable. Les riverains

des cours d'eaux qui ne sont ni navigables ni flot-

tables peuvent au contraire se servir de leurs eaux:

celui dont la propriété est bordée par le cours

d'eau, c'est-it dire qui est riverain d'un seul coté,

peut se servir de l'eau seulement pour l'irrigation
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arbres plantés sur un fonds, à une distance trop

rapprochée de l'héritage du voisin, peuvent nuire

à la culture, soit par l'ombre qu'ils projettent,
soit par les racines qui s'étendent dans la terre.

Aussi la loi a-t-elle déterminé la distance à obser-

ver pour les plantations. Les arbres de haute tige

ne peuvent être plantés à moins de deux mètres

les autres arbres et les haies vives moins d'un

demi-mètre. Ces distances peuvent être modifiées

par les usages locaux. Le voisin a le droit d'exi-

ger que les plantations faites à une moindre dis-

tance soient arrachées; quand les branches des

arbres plantés à la distance légale s'étendent sur r

sa propriété, il peut demander qu'elles soient

étaguées il a le droit de couper tui-meme les ra-

cines qui pénètrent sur son fonds.
Vues sur la propriété du voisin. On ne peut

pratiquer aucun jour dans un mur mitoyen que
d'un commun accord. Celui qui est propriétaire

d'un mur non mitoyen joignant la propriété du

voisin peut y ouvrir des jours de souffrance; on

appelle ainsi des ouvertures élevées à une cer-

taine hauteur au dessus du sol, formées de ma-

nière à ne pouvoir s'ouvrir, à verre dormant, et

garnies d'un treillis de fer. Les jours ouvrants ou

fenêtres ne peuvent être établis qu'à une cer-

taine distance du fonds voisin six pieds (19 déci-

mètres) pour les vues droites, deux pieds (6 déci-

mètres) pour les vues obliques.

Egout des toits. Les propriétaires doivent

établir leurs toits de telle manière que les eaux

pluviales s'écoulent sur leur terrain ou sur la
voie publique ils ne peuvent les faire verser sur

le fonds du voisin sans son consentement.

Droit de passage en cas d'enclave. Lorsqu'un

fonds se trouve enclavé, c'est-à-dire n'a pas d'ac-

cès à la voie publique, le propriétaire peut ré-

clamer un passage sur les fonds intermédiaires.

Ce passage se prend, autant que possible, du côté

où le trajet est le plus court pour gagner la voie

publique, et aussi dans l'endroit le moins dom-

mageable à celui sur le fonds duquel il s'exerce.

Le propriétaire enclavé doit à celui à qui il de-

mande le passage une indemnité proportionnée

au dommage qu'il lui cause.

Sert):<Mf<m établies par le {ait de l'homme.

Indépendamment des servitudes dérivant de la si-

tuation des lieux et des servitudes établies par

la loi, le fait de l'homme peut créer entre deux

fonds voisins un rapport de servitude. Les ser-

vitudes sont continues lorsque l'usage en est nu

peut en être continué sans le fait actuel de

l'homme, comme la servitude de vue cette ser-

vitude, en effet, existe par cela seul qu'un jour est

pratiqué sur le fonds voisin, sans qu'il soit néces-

saire qu'on se serve de ce jour d'une manière

constante. La servitude est discontinue lorsqu'elle

n'existe que par l'usage constant qui en est fait,

comme la servitude de passage. Les servitudes

sont apparentes ou non apparentes la servitude

apparente s'annonce par un ouvrage extérieur~ une

porte, une fenêtre la servitude non apparente ne

se manifeste par aucun ouvrage extérieur, comme

la servitude de ne pas bâtir. Ces divers termes se

combinent; il y a des servitudes continues appa-

rentes ou non apparentes, des servitudes discon-
tinues apparentes ou non apparentes.

Établissement des Mfttt~M. Les servitudes,

de quelque nature qu'elles soient, s'établissent

par titre, c'est-à-dire par contrat, par testament

ou par donation. Les servitudes qui sont à la fois

continues et apparentes s'établissent par la pres-

cription de trente ans; si, pendant trente ans,

un propriétaire laisse subsister une servitude de

vue sur son fonds, le droit est définitivement ac-

quis au fonds au profit duquel la servitude

s'exerce. Les servitudes continues et apparentes

peuvent encore se constituer par la destination du

de sa propriété; celui dont le fonds est traversé

par le cours d'eau, c'est-à-dire qui est riverain des

deux côtes, peut user de l'eau comme il l'entend,

la charge seulement de ne pas l'absorber et de

la rendre à son cours ordinaire à la sortie de son

fonds.

Du drainage. Des servitudes particulières

ont été établies par une loi du 10 juin 1854 pourfa-

ciliter les opérations de drainage si utiles à l'agri-

culture. Le propriétaire qui veut drainer son fonds

peut, pour l'écoulement des eaux provenant du

drainage, prendre passage souterrainement ou à

ciel ouvert sur les propriétés voisines qui le sé-

parent d'un cours d'eau où les eaux surabondantes

peuvent être déversées. Celui qui use de cette

bénite doit au voisin une indemnité réglée, en

cas de contestation, par le juge de paix.
Du bornage. Le bornage est une opération

qui a pour but de fixer d'une manière certaine la

limite qui sépare des propriétés contiguês, afin

de bien constater le point où chacune d'elles com-

mence et finit, et de prévenir les empiètements.

Tout propriétaire peut contraindre son voisin au

bornage, et le bornage se fait à frais communs.

Les demandes en bornage sont de la compétence

du juge de paix; mais si une contestation s'élève

Mr la propriété, le juge de paix cesse d'être com-

pètent, et le litige doit être porté devant le tri-

bunal de première instance.

Servitudes établies pat- la loi; mitoyenneté.

La première des servitudes établies par la loi est

la servitude de mitoyenneté. On appelle clôture

mitoyenne celle qui appartient à deux voisins, et

qui sert de séparation à leurs héritages la mi-

toyenneté peut s'appliquer aux murs, aux foasés,

aux haies.

,Mur mitoyen; droits qui résultent de la mi-

toyenneté. Les murs qui servent de séparation
entre bâtiments, ceux qui se trouvent entre

cours et jardina, ou même dans les champs entre

deux terrains également clos, sont présumés mi-

toyens cette présomption cesse lorsqu'un titre

formel ou certains signes matériels indiquent que
le mur est la propriété exclusive de l'un des

voisins. Lorsqu'un mur n'est pas mitoyen, le pro-

priétaire voisin peut en acquérir la mitoyenneté

en remboursant la moitié de la valeur du mur et

la moitié de la valeur du sol sur lequel il est con-

struit. Le co-propriétaire d'un mur mitoyen peut

s'en servir pour y adosser des constructions, mais

il ne peut, sans le consentement de l'autre pro-

priétaire, y pratiquer des jours. Le propriétaire
pour lequel le mur est insuffisant peut l'exhausser
à ses frais, en fournissant de son côté le supplé-
ment d'épaisseur nécessaire.

Obligations résultant '/<* la mitoyenneté. La

réparation et la reconstruction du mur mitoyen

sont à la charge de chacun des propriétaires pro-

portionnellement à son droit. Celui qui veut se

soustraire à cette obligation a la faculté, si le mur

ne soutient pas un bâtiment lui appartenant, d'a-

bandonner son droit de mitoyenneté; mais, s'il

veut plus tard se servir du mur, il sera obligé d'en

acquérir la mitoyenneté. Une obligation particu-

lière pèse sur les propriétaires des villes et fau-

bourgs chacun peut contraindre son voisin a.

construire à frais communs un mur pour la sépa-

ration des propriétés contigues.

Mitoyenneté des fossés et des haies. Les fos-

sés qui se trouvent entre deux héritages sont pré-

sumés mitoyens, et doivent être entretenus à frais

communs. Les haies sont aussi présumées mi-

toyennes lorsqu'elles séparent deux héritages qui

sont clos l'un et l'autre. Les arbres qui se trou-

vent dans la haie mitoyenne appartiennent en

commun aux deux voisins, et chacun peut deman-

der qu'ils soient abattus.

Distances à observerpour les plantations. -Les



PROPRIÉTÉS DES CORPS 1740 PROPRIÉTÉS DES CORPS

père de famille it y a destination du père defa-

mille lorsque deux fonds actuellement divisés ont

appartenu au même propriétaire, qui a crée entre

eux un rapport do servitude.

Extinction des «rM<!<de~. On ne! peut avoir

de servitude sur sa propre chose la servitude

s'éteint donc dès que les deux héritages entre

iesquets elle existe se trouvent réunis sur la

même tête. Le non usage pendant trente ans en-

tralne aussi extinction de ta servitude pour les

servitudes discontinues, le point de départ du

délai se trouve au jour ou a eu lieu la dernier

acte d'exercice de fa servitude; pour tes servi-

tudes continues,' le défai ne commence & courir

que dn jour où il a été fait par le propriétaire du

fonds grevé un acte contraire it ta servitude.

6. DtPF&KENTM )tANI&oM D'ACQBËRm LA MtO-

PBIÉTÉ. – La propriété peut s'acquérir de diffé-

rentes manières. La simple prise de pOMessitn
ou occupation suffit pour faire acquérir la pro-

priété d'une chose qui n'appartient encore à per-

sonne, comme un animal Murage. Les choses qui
sont déjà la propriété d'une personne peuvent
être transmises et acquises par divers modes tes

successions a& tt!~M<<:<, les d<matt<me entre ~tfs,
les testaments, tes contrats, comme la vente et

t'échMge, la prescription, c'Mt4t-<iire la posses-
sion continue pondant un certain temps et arec

certaines conditions. On tronrera au mot Droit

pWt~ tes développements sur ces différents modes

d'acquisition de la propriété. [Rt Deiacourtie.J J
PROPRIÉTÉS DES COBPS. – Physique, 1.

Les propriétés des corps sont tes différentes ma-

nières d'être, les divers asptMtt nous lesquels les

corps se présentent te< mettent communes à

tous tes corps, aux solides eemme aux Uq~des et

aux gaz, aux êtres inorganiques comme aux êtres

organisés; on les appettejM'opft~t~-a/M.Le
nom de propriétéspartieuHères est réservé à celles
d'un corps ou d'un groupe de corps.

Les propriétés générâtes sont l'étendue, l'im-

p~r<!6t7!'M, la <<tt)UtAt<t~, la porosité et la com-

preMt'M/tte, la mobilité et l'inertie. Les deux pre-
mières sont essentielles, c'est-à-dire que sametlea

on ne peut pas concevoir l'existence même de la

matière.

1. L'étendue est la propriété dont jouit tout corps

d'occuper, dans l'espace, une place déterminée.

Son étude fait l'objet d'une science rigoureuse,
la géométrie, qui se rattache ainsi à la physique

générale.
La portion limitée de t'espace qu'occupe un

corps constitue son volume, ta manière dont te

corps est limité constitue sa forme ou sa figure.
Le volume peut être compris sous des formes géo-

métriques simples et évalué au moyen de lon-

gueurs mesurées dans la figure du corps. La

forme est, dama beaucoup d'objets, ou symétrique
ou parfaitement réguMère, comme dans les fteurs,
le corps des animaux et beaucoup de cnstaux.

2. L'!wp<'t:«raMMM est la propriété que pos-

sède chaque corps de remplir l'espace qu'il oc-

cupe à l'exelusion de tout autre qui ne peut, au

même moment, occuper la même place: Cest cette

propriété qui empêche un liquide de couler dans

un vase plein d'air si on ne permet pas à celui-ci

de sortir; elle explique également que le niveau

d'untiqmde~'étève quand on plonge un corps so-

lide dans' le vase qui le contient; elle fait com-

prendre pourquoi l'eau ne monte pas dans une

cloche renversée que l'on enfonce vertrcatement

dans un Hquide.
Il y a cependant des cas de pénétration appa-

rente. Ainsi, le volume de l'alliage de plusieurs
métaux est moindre que la somme des volumes
des métaux alliés. De même, l'alcool et l'eau réu-
nis occupent un volume'moindre que'la somme

des deux liquides réunis. Mais ce phénomène

résulte de ce que les parties matérielles qui com-

posent let corps ne sont pas juxtaposées, qu'il y
a des vides entre elles, de sorte que la pénétra-
bilité apparente des corps peut se concilier avec

~impénétrabilité de Leurs éléments.

3. La divisibilité. Tous les corps sont divi-

sibles, c'est-à-dire peuvent être partagés en par-
ties très petites. Les exemples abondent pour
mettre cette propriété en évidence. Tous les so-
lides peuvent, sous des efforts mécaniques, être

réduits en poudre impalpable, les métaux étirés
en fils très Nos ou étendus en feuilles très min-

ces. Wollaston a pu obtenir des fils de platine qui
n'avaient que un douze-centième de millimètre

d'épaisseur, et on fait des feuilles d'or si minces

que MO.OOO superposées font t peine un centi-
mètre d'épaisseur.

~divisibilité des
liquides

est très considéra-

Me ) en ptongemt la main dans un liquide, on n'en

peut sentir directement tes particules, comme on
sent encore eettes du sable le plus nn: ta divisi-
bilité y est donc poussée assez loin pour que têt

particules matérielles échappent à nos sens.

Les substances colorantes 'agitées dans l'eau

atteignent à un très grand de~ré de division un

centigramme de carmin peut donner sa couleur

à 10 litres d'eau, et chaque millimètre cube do

cette eau contient au moins une parcelle de la

matière colorante; c'est donc en dix millions de

parties qu'est divisé le gmnute primitif.

On pourrait multiplier beaucoup les exemples,
en emprunter aux matières odorantes qui par-
fument d'énormes quantités d'air sans que nos

balances puissent accuser leur perte de poids,
citer tennis d'araignée, les globules du sang, les

animalcules microscopiques ce qu'il importe le

plus de remarquer, c'est que le raisonnement

continue la divisibilité des corps au delà de

celle que nos sens peuvent constater. An point
de vue mécanique, la divisibilité a des bornes au

point de vue rationnel, elle semble n'en pat
avoir.

Doit-on conclure qu'elle est, en effet, sans li-

mites ? On ne l'admet pas. On croit que les corps
sont formés de parUes insécables, incomparable-
ment plus petites que tes dernières parcelles que
nous saisissons avec le sens le plus délicat, même

armé de l'instrument le plus grossissant; et on

donne le nom d'atomes à ces corpuscules indivi-

sibles dos corps simples. Ces atomes des corps

simples forment, en se combinant entre eux, les

meMct~t! des corps composés. Quant aux partien-
les, si petites qu'elles soient, qui résultent d'une

division mécanique pomsée aussi loin que pos-
sible. ce sont des assemblages de molécules.

Ainsi, on considère tous les corps comme résul-

tant de l'association de molécules qui se grou-

pent sans se toucher, laissant entre eUes des

espaces vides, qui peuvent, a leur tour, être rem-

plis d'une substance antre que celle du corps.
4. Porosité, Compressibilité. Ces espaces vi-

des ont reçu le nom de pores; ils sont invisi-

bles comme les molécules qu'ils séparent. Il y a

en outre, dans beaucoup de corps, des vides acci-

dentels, des trous inoccupés, visibles avec ou sans

le microscope, qui tiennent a un arrangement

spéeiat de la matière; ce sont les pores sensibles.

Ainsi t'éponge a des vides accidentels de très

grandes dimensions, tandis qu'une plaque métal-

lique n'en a pas d'apparents tt ne possède que les

pores intermoléculaires.

Toutes les substances possèdent cette propriété
de la porosité. Elle est de toute évidence dans

les gaz, évidente aussi pour les liquides qui dis-

solvent les gaz. On peut également la démontrer

avec facilité pour les solides. Ainsi tes pierres, le

bois dur, les vases en terre cuite non vernissés,
le papier non collé, se laissent plus ou moins fa-



PROSODIE1741PROSE

se distinguât du parler ordinaire, qui frappât l'o-

reille et qui s'imposât à la mémoire. Ce fut seule-

ment lorsque l'usage de l'écriture fut devenu com-

mun, que l'on vit paraître chez les Grecs des pro-
sateurs à côté des poètes. Les premiers en date
furent des chroniqueurs ou ~cyuy'opA~, qui re-
cueillirent des souvenirs historiques tels sont
Hécatée de Milet, Phérécyde de Léros, Hellanicus

de Lesbos, et bien d'autres, qu'Hérodote, leur
continuateur et le père de /'AM<f)!t'e, a fait oublier.

Puis la philosophie, qui d'abord avait parlé en

vers avec Pythagore, Empédocle, Xénophane, Par-

ménide, commença à se servir à son tour de la

prose au temps d'Héraclite, de Démocrite, des

sophistes et de Platon. Enfin à côté des histo-

riens et des philosophes vinrent se placer les ora-

teurs l'éloquence, devenue un art que des mal-

tres enseignaient, enrichit la prose d'un genre
littéraire de plus. Chez les Romains, on vit aussi

paraltre d'abord les historiens, puis simultanément

les orateurs et les philosophes; Je genre épisto-
laire prit naissance avec les lettres de Cicéron.
Enfin, chez les modernes, un genre nouveau, le

roman, a fait son apparition; c'est lui qui dans la

prose occupe aujourd'hui la première place.

Certains écrits, formant la transition entre la

prose littéraire et la science proprement dite, ont
été rangés dans un genre à part, qu'on a appelé

didactique: il en est parmi eux qui, par les qua-
lités de leur style, relèvent décidément de la lit-

térature ainsi l'Histoire na<M< e~e de BuSbn ou

I'Mt~' de Rousseau; d'autres, au contraire, n'ap-

partiennent qu'à la science, comme certains traités

d'Aristote ou la Géographie de Strabon.

D'autre part, il n'existe pas entre la prose et la

poésie une ligne de démarcation absolue la

prose peut, aussi bien que le vers, servir à l'expres-

sion du sentiment poétique, et l'on trouvera dans

Féneton, dans J.-J. Rousseau, dans George Sand

bien des pages descriptives ou lyriques pleines de

la poésie la plus gracieuse ou la plus élevée.
Nous consacrons des articles spéciaux à l'his-

toire, à la philosophie, à l'éloquence, au genre

épistolaire, au roman nous y renvoyons le lec-

teur. V. Histoire et Historiens, Philosophie

(HM<Of'e de la), Orateurs, Discours, ËpM<o~t:e

(Genre), ~OM<ïM.

PROSODtH. – Littérature et style, 111 Gram-

maire, XXIV. – Le mot prosodie, d'origine

grecque, a désigné primitivement, dans cette lan-

gue, le chant dont on accompagnait un instrument,

puis la cadence des vers et, spécialement, l'ac-

cent du mot enfin la quantité longue ou brève
des syllabes, qui déterminait, dans la versifica-

tion grecque, la justesse des vers. C'est d'après
cette origine que l'Académie française, après avoir

déSni la prosodie <f la prononciation des mots con-

formément à l'accent et à la quantité », ajoute
c M se dit, dans les collèges, de la connaissance

des règles de la quantité en grec et en latin, des

syllabes qui sont longues ou brèves, de la mesure

des différents vers. La langue de la critique lit-

téraire a pris pour elle ce terme de collège et

élargi la définition, en appelant prosodie les règles
de la versification en usage dans toutes les lan-

gues. C'est en ce sens que nous l'entendons ici,
nous préoccupant, d'ailleurs, principalement des

notions qui sont nécessaires à l'instituteur pour

faire comprendre aux élèves les règles de la versi-

fication de notre langue nationale.

L'article Poésie, auquel les lecteurs devront se

référer, montre comment les vers sont l'instru-

ment propre de la poésie l'article ~cccn~Mah'OM

explique ce qu'est, en général, dans notre langue.
le rôle de l'accent tonique; ils devront s'y référer

aussi.

La langue française, qui doit tout au latin, ne

lui a point emprunté sa prosodie.

cilement traverser par les liquides; les métaux

eux-mêmes sont poreux et laissent suinter à leur

surface les liquides que l'on y comprime assez

fortement les savants de Florence avaient mon-
tré la porosité de l'or dès 1661. Quant aux soli-

des pour lesquels on ne peut constater aucune

perméabilité aux Suides, comme le verre par

exemple, si l'on remarque qu'ils possèdent la

propriété de se dilater par la chaleur, on sera
conduit à admettre qu'ils contiennent aussi des

espaces vides entre leurs molécules.
D'ailleurs tous les corps diminuent plus ou

moins de volume quand on les presse or, puisque
la matière est impénétrable, cette diminution de

volume ne peut avoir lieu qu'autant que les mo-

lécules se rapprochent c'est dire qu'il y avait °n-

tro elles, dans le premier état du corps, des vides

assez grands que la première compression a dimi-

nués et qu'une compression plus forte peut dimi-

nuer encore.

5. Jtfotih'M, inertie. Tous les corps ont la

propriété de pouvoir passer successivement du

repos au mouvement et du mouvement au repos;

c'est la mobilité: elle comprend le mouvement,

c'est-à-dire l'état d'un corps qui occupe successi-

vement plusieurs positions dans l'espace, et l'iner-

tie, la propriété de la matière de ne pouvoir

pas d'elle-même modifier l'état de repos ou de

mouvement dans lequel elle se trouve.

EXPÉRIENCES. Plonger la main ou un corps

volumineux dansune éprouvette contenant de l'eau

jusqu'à un niveau noté marquer le second niveau,

retirer le corps, F eau déplacée reprend sa place.
Verser un liquide dans un flacon surmonté d'un

entonnoir qui joint bien, le liquide ne descend

pas. Placer une bougie allumée sur un bou-

chon flottant sur l'eau d'un cristallisoir profond;
la couvrir d'une cloche que l'on enfonce peu à peu.

Mettre une égale quantité de sable fin dans

deux verres ajouter de l'eau dans l'un, le volume

n'augmente pas l'eau s'est logée dans les vides.

On met ceux-ci en évidence en tassant le sable du

second vase dont le volume diminue.

Pulvériser un corps insoluble dans l'eau et sé-

parer les poudres diverses par lévigation.
Verser sur une feuille de papier blanc de la

fuchsine cristallisée; promener le solide sur la

feuille le remettre dans son flacon secouer for-

tement la feuille il n'y reste aucune parcelle vi-

sible du solide de l'alcool versé sur la feuille

retrouve les fines particules invisibles de fuchsine

et colore fortement en rouge la feuille sur la-

quelle rien n'était apparent.
Montrer que l'huile tache le marbre non poli

ou fralchement cassé, et que l'argile enlève

l'huile ainsi répandue dans un corps poreux.
Montrer la porosité des liquides les uns pour

les autres par le mélange d'eau et d'acide sulfu-

rique ou d'alcool et d'eau, la porosité des liqui-
des pour les gaz par la solution dans l'eau du gaz

ammoniac, la porosité des solides pour les gaz

par l'absorption du gaz ammoniac par le charbon.

[Haraucourt.]
PROSE. – Littérature et style, IV. Etym.

du latin prorsa, directe (sous-entendu « construc-

tion M). Les anciens regardaient la prose
comme une forme du langage inférieure au dis-

cours rythmé pour les Grecs, c'était le pézos
logos, ce que les Latins traduisaient par ~e/*mo

pedestris, le style terre à terre ceux-ci l'appe-
laient aussi oratio soluta, langage libre, non assu-

jetti aux règles poétiques, et enfin prosa ce der-
nier mot se trouve dans Quintilien. Dans l'histoire

littéraire, l'emploi du langage rythmé précède
celui de la prose: il était naturel que voulant

composer des hymnes religieux ou guerriers, ou
des narrations destinées à être apprises par cœur,
les hommes eussent choisi une forme delangage qui
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Voici, par exempte, )e début de l'Enéide de Vir-
gile, le grand poème épique des Romains

Arma tt'no~xe c~M, 7)-~ qui primu ab orts

/<a<;am, /h<o~f)/W)«, ZcomMe~ MttM
Littora multum tfM e< terris j<tefa<)M et alto,
Vt superdm, :zc~ memorem VttnoKM ob iram:
Multa quoque et bello ~)M<M, dum conderet urbem,
~t/errt~ue deos Latio ~eMtMMKtfe fa<Mum,
Albanique ~xtifM, atque aH< MO'Ht'a J!o)n.e.

( K Je chante les combats et ce héros qui, chassé

de Troie par ie destin, vint le premier en Italie,
aux rives de Lavinium. Longtemps, sur la terre et

sur les mers, i) fut le jouet de la puissance des

dieux, qu'excitait l'implacable colère de Junon.

Longtemps aussi il eut à souffrir les maux de la

guerre, avant qu'il pût fonder une ville et trans-

porter ses dieux dans le Latium de là sont sortis

la race latine, tes rois d'Albe et tes remparts de

la 'uperbe Rome. » Trarluction de Villenave.)
Voici une strophe d'une ode d'Horace, le célèbre

poète lyrique du siècle d'Auguste:

(« Vois comme le Soracte ëlève son front blanchi

par une neige épaisse déjà les forêts s'affaissent

sous le poids qui les accable, et la getée péné-
trante enchalne le cours des fleuves. – Traduc-

<t0'< de M. A. Desportes.)
Il est évident qu'en dehors de toute question

de sens, la structure de ces vers n'a rien de com-

mun avec cette des vers français.

C'est qu'en effet les Latins, qui ont em-memes

emprunté aux Grecs tout leur système de versinca-

tion, sauf peut-être quelques mètres archaïques
dont il est reste des traces peu nombreuses, ont

fondé ce système, non, comme nous le faisons,
sur )e nombre des syllabes, mais sur leur mesure

ou quantité. Le vers latin a pour étéments ce

qu'on appelle les pieds, c'est-à-dire des groupes
de syllabes dont la valeur est déterminée par la

prononciation, et le rythme en est marqué pour
l'oreille par ce qu'on appelle la quantité, ce qui
ne veut pas dire un nombre déterminé de syllabes,
mais une suite régulière de syllabes longues et de

syttabes brèves. Il faut voir, dans ce système pro-

sodique, quelque chose d'analogue à ce que pré-
sente la musique, quand nous nous arrêtons un

<M'~M sur une note blanche, et seulement un demi-

temps sur une note noire. Lepied est un ensemble

déterminé de longues ou de brèves. Ainsi deux

longues forment le pied qu'on appelle spondée

7'ro/S (on marque tes longues par une petite barre
horizontale placée au-dessus de la syllabe) une

longue et deux brèves forment le dactyle: /K<<Mf

(on marque les brèves par un petit demi-cercle, les

pointes en haut); une brève et une longue for-

ment l'iambe oMe~ une longue et une brève, le

<)OcA<f.' a'M<ï. Une série régulière de pieds forme

la mesure d'un vers. Ainsi le vers de l'épopée,
celui dont s'est servi Virgile, est l'hexamétre, c'est-

à-dire le vers de six pieds, dont les quatre pre-
miers sont dactyles ou spondées indifféremment,
le cinquième dactyle et le sixième spondée

~raM Mirum~M mjHO ï'ro y< ~ttt~t'mm et)or5.

On remarquera que, dans ces vers, la dernière

syllabe no de cano ne fait pas partie du même

pied que la syllabe ca, et que la dernière syllabe
de ï'roM' ne fait pas non plus partie du même

pied que ta syllabe Tro. C'est là encore une autre

loi du vers latin, au moins dans les mètres les

plus longs et les plus soutenus, comme l'hexa-

mètre, la loi de la césure (coupure), d'après la-

Vides Mf aM stet nive candidum

Soracte, nec tam ~u~MMnt onM
~t'e

~coran<e!,m!M~Me
Flumina constiterant acuto.

(Rop~cE. livre ode <Y.)

quelle, à certains endroits du vers, la dernière

syllabe d'un mot doit rester en dehors du pied
dont font partie tes autres syllabes, pour former

la première syllabe du pied suivant. Ainsi l'hexa-

mètre doit avoir au moins une césure après le

second pied, ou, à défaut de celle-ci, deux césures,
la première après le premier pied et la seconde
après le troisième.

La poésie latine comptait un grand nombre d'es-

pèces de vers; ainsi, dans le genre dramatique,
on employait un vers ayant pour base l'iambe et

appelé pour cela iambique dans les genres nar-

ratifs moins sévères que l'épopée, on employait
les distiques, système alterné de vers de six pieds
(hexamètres) et de vers de cinq pieds (pentamè-

tres). Les strophes de la poésie lyrique compre-
naient des vers de mesure très variée, et bien son-

vent aussi des mélanges de mesures.

Ajoutons qu'en dehors do leurs longues et de

leurs brèves, les mots latins avaient encore des

syllabes marquées de l'accent tonique, c'est à-dire

que la voix devait, dans la prononciation des mots,
s'élever sur certaine* syllabes, indépendamment
de leur quantité. Ajoutons encore que, dans h

langue latine, tes syllabes muettes sont in-

connues, contrairement à ce qui a lieu en fran-
çais.

De ce mélange symétrique des brèves et des

longues, de l'alternance à intervalles réglés des

syllabes accentuées et des syllabes non accen-

tuées, de la possibilité de combiner harmonique-
ment toutes sortes de rythmes, résultait une

versification très riche, très souple, très sonore,
assez puissamment marquée pour qu'aujourd'hui,
à tant de siècles de distance, nous en sentiona

encore le charme, mais très compliquée aussi, et

plutôt faite assurément pour des oreilles de lettrés

que pour celles du peuple.
Aussi ne put-elle survivre aux époques de la

littérature latine que l'on peut appeler classique*.
L'accent tonique, dans le vers latin, n'étant pu

toujours d'accord avec la mesure primitive des syl-
labes distinguées en brèves et en longues, il y eut

une sorte de lutte entre la syllabe accentuée et tt

syUabo métrique, et, aux époques de décadence,
la prédominance exclusive de l'accent tonique
finit par faire oublier cette distinction des brève*
et des longues qui avait constitué la quantité,
c'est-a-dire le fond même de l'ancienne versifica-

tion. Elle dut disparaltre complètement, lorsque
la langue, se transformant dans la bouche de nos

pères, fit porter 1 eSort de la prononciation sur la

dernière syllabe sonore des mots. Il resta bien,
en dehors de cette syUabe accentuée, des brève*
et des longues, et quelquefois même nous indi-

quons celles-ci, dans la langue écrite, par un si-

gne spécial mais la distinction de ces brèves et de
ces longues n'a jamais auffi à notre oreille pOM
valoir en intensité cette dernière syllabe accen-

tuée qui est véritablement pour nous, au point
de vue de la sonorité, l'ime du mot. Et de tt

l'erreur de ces savants qui, à différentes époque*.
ont imaginé de faire des vers en y marquant
la quantité à la façon des ancien* la cadence

de ces vers n'était pas saisissable pour notre
oreille.

A cet élément, très délicat, de la mesure pro-
sodique, la quantité des syllabes, la langue d<t
moyen âge en a substitué un autre, le nombre de*

syllabes, élément plus grossier peut-être, mais

plus commode, et susceptible, lui aussi, de deve-

nir avec le temps un véritable élément rythmi-

que. Les syllabes de nos vers ne sont plu*
scandées, dans la véritable acception du terme,
c'est-à-dire évaluées pour leur valeur métrique

propre; elle sont comptées.
C'est aussi le moyen âge qui a introduit dans

notre prpsodie la rime, c'est-à-dire la censonnauce
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en deux parties égales, de six syllabes chacune,

qu'on appelle hémistiches (demi-vers):

Celui qui met un frein à à la fureur des flots

Sait aussi des méchants arrêter les complots.

Il ne faudrait pas croire que l'accent tonique,

dont le rôle est si important dans notre pronon-
ciation, n'ait pas sa place marquée dans le
vers français. La succession, dans un certain

ordre, des syllabes accentuées et des syllabes
non accentuées forme la plus grande part de ce

qu'on pourrait appeler la musique du vers. La

rime appelle nécessairement une syllabe accen-

tuée à la fin de chaque vers; quand cette syllabe

accentuée est suivie d'une syllabe muette, comme

dans MariE, AftME, la syllabe muette ne compte

pas dans la mesure du vers. Quand il y a césure,

il faut aussi que la syllabe après laquelle se fait
le repos soit accentuée; si elle est suivie d'une

syllabe
muette, cette syllabe doit pouvoir s'élider,

c est-à-dire disparaître dans la prononciation,
absorbée, en quelque sorte, par une voyelle qui

commence le mot suivant

La cruche au large ventre j est vide en un instant.

La syllabe accentuée qui précède la césure est

t~Kh'; l'e final est élidé, la prononciation n'en

tenant aucun compte, grâce à la voyelle qui com-

mence le mot suivant est nous ne disons pas

tjen~EU est, mais MK< est.

D'après cela, les vers suivants

L'ingrat, il me laisse cet embarras funeste.

Mais bientôt les prêtres nous ont enveloppés,

seraient vicieux, parce qu'ils ont à la césure une

syllabe qui n'est pas accentuée. Racine les a faits

corrects, en les construisant ainsi:

Il me laisse, l'ingrat, cet embarras funeste.

Mais les prêtres bientôt nous ont enveloppés.

Le vers suivant ne serait pas moins défectueux

Et redire avec tant de plaisir les exploite,

parce que le mot tant est de ceux qui, dans cer-

taines situations, perdent leur accent tonique. Le

vers deviendra régulier si on le lit comme Racine

l'a fait

Avec tant de plaisir redire les exploits.

Pour faire sentir la règle de l'hémistiche, dit

M. L. Quicherat, dans son excellent Traité de t!ft'-

~t/tcah'o?: /)'f!nj'aMe, Voltaire a fait à dessein ce

mauvais vers

Adieu je m'en vais à Paris pour mes affaires.

On a remarqué que les vers les mieux rythmés,

les plus agréables à entendre, sont ceux où les

syllabes accentuées sont relevées pour l'oreille

par un nombre plus ou moins grand de syllabes

non accentuées qui les précèdent ou qui les sui-

vent, de façon à former une sorte de cadence on-

dulée, la voix devant se baisser et se hausser al-

ternativement, à des intervalles à peu près égaux,

le tout, bien entendu, sans préjudice du sens gé-

nérai de la phrase et des nécessités supérieures

de la pensée et du mouvement. Exemple:

Oui, je viens dans son temple adorer l'ihertt~;

Je viens, selon l'usage antique et solennel,
Célébrer avec vous la fameuse journée
Où sur le mont Sina la loi nous fut donnée.

Ces vers de Racine ne contiennent guère chacun

que quatre syllabes fortement accentuées, dont

l'une à la césure, l'autre formant la rime, à la fin

du vers, et les deux autres à peu près au milieu de

chaque hémistiche.

Quand les vers sont surchargés de syllabes ac-

de la terminaison des mots à la fin de deux ou de

plusieurs vers qui se suivent plus ou moins im-

médiatement. L'origine du mot rime est incer-

taine peut-être y faut-il voir une abréviation po-

pulaire du mot rythme, qui vient du grec et

signifie mesure, cadence. L'origine de la rime en

elle-même est aussi incertaine que celle du terme

qui la désigne. Sans douté elle a été amenée par

la nécessité d'arrêter le vers d'une manière frap-

pante pour l'oreille. Le plaisir car c'en est un

que la rime donne à l'oreille peut être assimilé à

celui que nous procure, dans un chant ou dans

un morceau de musique, le retour fréquent de

cette note qu'on appelle la tonique, laquelle donne

au chant ou au morceau de musique comme un

caractère spécial et qui est comme le centre et

aussi le terme de toutes les modulations. La rime

est une espèce de tonique du vers. Cela était

vrai surtout de nos anciens poèmes, des poèmes

monorimes du trouvère ou du troubadour. Des-

tinés à être chantés aux accords d'un instru-

ment, ces poèmes étaient en général composés de

couplets plus ou moins longs dont tous les vers

se terminaient par une seule et même rime.

L'imitation d'une espèce particulière de vers

latins, qu'on appelle léonins,n'a peut-être pas été

non plus sans influence sur l'adoption de la rime

dans la prosodie du moyen âge. Ces vers, dans

lesquels la syllabe finale d'un mot placé vers le

milieu rime avec la syllabe finale du dernier mot,

étaient en usage m&me du temps de Virgile ou

d'Ovide. En voici deux, par exemple, de cette

époque, le sens en importe peu

Defuit et scriprts ultima lima meM.

Is de se)':p<M rime avec is de meis.

Il en est de même de la syllabe tas dans cet

autre vers

DiXif Damo'TAs; t'mMtf stultus Amyttm.

Fort restreint dans la langue latine des bonnes

époques, l'emploi du vers léonin se répandit

davantage dans les derniers siècles pendant les-

quels on parla encore latin en Gaule et ailleurs

on en trouve, par exemple, un grand nombre

dans des poètes gaulois parlant latin (comme Au-

sone, de Bordeaux, et Prudence,auxtV etv' siè-

cles). Plus tard, à une époque ancienne, mais où

toute notion de l'ancienne versification latine a

disparu, l'Eglise, s'inspirant des procédés poéti-

ques définitivement acceptés par la langue vul-

gaire, applique la rime au latin de ses plus beaux

morceaux de poésie chantée. C'est ainsi que,
dans les couplets ou strophes du Dies que

l'on chante à la messe des morts, les vers riment

entre eux trois à trois

Dies jr.)!, dies illa,
Sott)e< seclum in favilla,
Teste David cum Sibylla, etc.

Dans le Stabat ma<ft', les deux premiers vers

de chaque strophe riment entre eux, et le troi-

sième vers avec le troisième de la strophe sui-

vante. Il existe des morceaux de poésie drama-

tique destinés à entrer dans la représentation de

certaines pièces écrites moitié en latin, moitié en

langue vulgaire, et datant du xt* siècle. Les vers

latins que contiennent ces pièces sont mesurés,
comme nos vers modernes, d'après le nombre

des syllabes, et rimés.

La césure, telle que l'entendaient les Latins, a

disparu de nos vers comme tout le reste de la

prosodie antique. Ce que l'on appelle césure dans

le vers français est un repos marqué par une

suspension du sens après un certain nombre de

syllabes. Ainsi, notre plus long vers, qui est le

vers de douze syllabes, divise ces douze syllabes
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eentuées, on n'en sent plus la mesure. Molière

fait dire à Alceste dam !e Misanthrope:

Quel avantage a-t-on qu'un homme vous caresse,
Vous jure amitié, foi, ~te, estime, tendresse. t

Ce dernier vers. qui renferme six syllabes ac-

tentuées, ressemble à une ligne de prose.

Entrons maintenant dans quelques détails sur

les principales lois de la prosodie française me.

lure, rime, enjambement et inversion, et aussi

sur les différentes espèces de vers français.

La mesure, avona-noes dit, résulte du compte

des syllabes. Le plus long vers français, que, du

nom d'un poète et d'un poème du moyenne, on

appelle souvent alexandrin, est de douze syllabes.

Il n'y a pas de vers de plus grande longueur,

parce qu'au-dessus de ce nombre l'oreille aurait

peine à juger, sans !e secours des doigts, si la

mesure est exactement remplie. Quelques tenta-

tives ont été faites de nos jours. notamment par

un poète fort habile, M. Théodore de Banville,

pour déroger à cette règle elles n'ont pas eu

d'ëcho. Les syllabes que l'on compte dans la me-

sure sont celles qui se prononcent, même les syl-

labes dites muettes, comme ment dans ils aiment,

lesquelles donnent, à proprement parler, un son,

ei étouffé qu'on le fasse. Quant aux syllabes qu'on

ne prononce pas du tout, comme les e muets de

la fin des phrases ou les e muets qui, placés à

la fin d'un mot, sont suivis d'une voyelle au com-

mencement du mot suivant, elles ne comptent pas,

comme nous l'avons dit,, à la fin du vers, et, dans

le corps du vers, elles sont élidées et ne comp-

tent pas davantage.
Voici quelques vers, où Lamartine peint une

belle nuit sur un rivage de l'Italie nous son-

lignons les syllabes qui no comptent point dans la

mesure

il est nuit mais la nuit Mut ce ciel n'tt point d'ombre

Son astre, suspendu dans un dôme moins sombre,
Blanchit de Ms lueurs des bords silencieux

Où la vague se teint du bleu p41e des cieux
Où la côte des mers, de cent golfes coupée,
Tantôt humble et rampante et tantôt escarpée,
Sur un sable argenté vient mourir mollement

Ou gronde sous le choc de sou uot ecumant.

La délicatesse de notre oreille, peut-être exces-

siva sur ce point, n'admet point dans les vers un

accident de prononciation dont la prose, même

la plus harmonieuse, s'accommode souvent fort

bien, l'At~M (d'un mot latin qui veut dire

ouverture de bouche, bâillement), c'est-à-dire la

rencontre de deux voyelles ou d'une voyelle et

d'une h muette, placées, l'une à la fin d'un mot,

l'autre au commencement du mot suivant. Ainsi

on ne peut pas dire dans un vers tu es, tu auras,

si elle vient, etc. La conjonction et, dans laquelle

le t nna! ne se prononce pas, fait également

hiatus; et l'on ne peut pas dire non plus: et il

vient, sage et heureux. Les anciens poètes ne se

faisaient pas faute de l'hiatus. Malherbe lul-m&me,

qui beaucoup contribué à nier les lois de notre

versincttion moderne, écrit encore:

H demeure en danger que )'ame, ~)t( ut née

Pour ne mourir jamais, meure éternellement.

Mais la règle de l'hiatus est acceptée aujour-

d'hui par tous nos poètes
sans exceptions.

Quand la rime a lieu entre deux syllabes sonores

qui ne sont point suivies d'un e muet, on la dit

masculine, et féminine dans le cas contraire, pro-

bablement parce qu'un grand, nombre de mots dé-

signant des femmes on des femelles d'animaux ou

pouvant s'appliquer aux femmes ou aux femelles
d animaux sont terminés par un e muet, tandis

que les noms d'hommes, d'animaux mâles, les

mots qui ne peuvent s'appliquer aux hommes ou

aux animaux mâles, sont souvent terminés par un

son plein. Mais rime masculine ne veut pas dire,

comme on serait porté à le supposer, rime formée

par un mot masculin, ni rime féminine rime

formée par un mot féminin homme forme une

rime féminine aussi bien que pomme; et maison

forme une rime masculine aussi. bien que poison.
Comme les rimes masculines donnent en géné-

rât nn son plus plein, plus fort que les rimes

féminines, l'oreille se platt à l'alternance régu-
lière des unes et des autres. Aussi notre poésie

a-t-ellè renoncé depuis longtemps aux longs

couplets monorimes des trouvères et des trouba-

dours. Lefranc de Pompignan s'est encore amusé,

au diï-hnitième siècle, à décrire dans des vers

exclusivement rimés en if les merveilles du fa-
meuï oh&teau d'If ».

Kous fûmes donc an château d'If:

C'est un lien peu récréatif

Défendu par ïe fer oisif

De plus d'un soldat maladif.

Et ainsi de suite pendant une trentaine de

vers mais ce ne sont là que des jeux d'esprit.
Dans les vers de Lamartine que nous avons

cités, les vers se suivent deux à deux, un couple

de rimes féminines alternant avec un couple de

rimes masculines. Cet arrangement constitue ce

que l'on appelle les rimes plates ou suivies. C'est

l'ordre le plus ordinairement adopté dans les

grands poèmes, comme l'épopée, le genre drama-

tique, les poèmes didactiques, la satire classique,

les grands récits en vers de nos poètes contempo-

rains. Mais il y a bien d'autres combinaisons de

rimes admises par la poésie française. La succes-

sion des rimes n'est soumise, à proprement par-

ler, qu'à une seule règle générale, qui est celle-ci

Une rime masculine ne doit pas être suivie

immédiatement d'une rime masculine différente,

ni une rime féminine d'une rime féminine diffé-

rente. A cela près, toutes les combinaisons de

rimes peuvent être employées. Ainsi, on appelle

rimes croisées celles qui présentent alternative-

ment un vers masculin et un vers féminin, ou

encore deux rimes masculines séparées par deux

rimes féminines suivies, on réciproquement.

Voici, dans une même strophe, un exemple de ces

deux combinaisons

J'ai vu mes tristeajotirné~a
Décliner vers leur penchant
Au midi de mes années,
Je touchais à mon couchant.
La mort, déployant ses ailes,
Couvrait d'ombres éternelles

La clarté dont je ~ouis,
Et, dans cette nmt funeste,

Je cherchais en vain le reste

De mes jours épanouis.

(J.-B. Roussmo.

Les rimes dont la succession n'est soumise

qu'à la règle générale que nous avons indiquée

tout à l'heure sont dites rimes me~ei. La plupart

dea fables de La Fontaine, de Florian et des

autres fabulistes, l'dmphitryon de Motière, sont

en rimes mêlées.

Lorsque, le sens d'une phrase ne se complétant

pas à la nn d'un vers, II faut rejeter sur le vers

suivant un ou deux mots qui en rompent la ca-

dence,. on dit qu'il y a e~nttemmt. tl y a, par

exemple, enjambement dans ces vers des ffa:<~M''<

de Racine

Mais j'aperçois venir madame la comtesse

De .PimoeM~

L'Intimé, dans la même pièce, dit en plaidant

contre Petit-Jean

Puis donc qu'on nous permet de prendre
Haleine, et que l'on nous défend de nous étendre.

Je vais, sana rien omettre, etc.



1745 PROSODIEPROSODIE

110
TPAETtE.

comme un véritable principe d'harmonie et d'élé-

gance.
Le plus long vers de la poésie française, avons-

nous dit, est l'alexandrin, de douze syllabes, ou,

en d'autres termes, de six pieds, le pied, dans le

vers français, n'étant autre chose que l'ensemble

de deux syllabes qui se suivent dans un même

vers et qui comptent dans la mesure. La césure,

dans ce vers, tombe après le troisième pied, par-

tageant ainsi l'alexandrin en deux hémistiches

égaux.
Il n'y a point de vers de onze syllabes l'inéga-

lité des deux hémistiches, dont l'un aurait deux

pieds et un demi-pied et l'autre trois pieds, rend

ces vers, dont il existe à peine quelques types,
d'une cadence pénible à l'oreille. Il n'y a guère
non plus, pour la même raison, de vers de neuf

syllabes. Mais il y a des vers de dix, de huit, de

sept, de six, de cinq, de quatre, de trois, de deux

syllabes; il y a même des vers monosyllabiques.
De tous ces vers, les plus usités sont, après le
vers de douze syllabes, ceux de dix, de huit et de

sept; ce sont à peu près les seuls que notre
oreille car c'est là une question d'oreille

permette d'employer de suite et sans mélange de

vers d'autres mesures les autres, particulière-
ment ceux de six, de cinq, de quatre, de trois et

de deux syllabes, ne s'emploient guère qu'accou-

plés à des vers plus longs, avec lesquels ils for-
ment des couplets, des strophes, des stances les

vers de deux syllabes et les vers monosyllabiques
sont d'un usage fort restreint.

Si l'on veut juger de l'effet mélodique que peu-

vent produire les différentes espèces de vers que
possède notre prosodie, employés seuls et succes-

sivement dans une série de strophes, il faut lire

la pièce des Orientales, de Victor Hugo, intitulée
les D/i?M. Dans cette pièce, plus curieuse, d'ail-

leurs, que véritablement intéressante, le poète

veut donner l'idée d'un bruit qui nait au loin,

augmente de sonorité à mesure qu'il approche,
devient à un certain moment très éclatant, puis
diminue par degrés en s'éloignant et finit par

mourir. Il emploie pour cela une série ascendante

de strophes de huit vers chacune, la première en

vers de deux syllabes la seconde, de trois, la troi-

sième, de quatre, et ainsi de suite jusqu'à huit

syllabes. Une strophe en vers de dix syllabes forme

en quelque sorte le point central du crescendo
puis vient une autre série descendante de strophes

en vers de huit, de sept, de six, de cinq, de qua-

tre, de trois et de deux syllabes.
Le vers de <~M syllabes ou de cinq pieds a une

césure après la quatrième syllabe, et se partage

ainsi en deux hémistiches inégaux, le premier de

deux pieds et le second de trois; il a deux accents

toniques principaux, celui de la césure et celui do

la rime, et de plus un accent mobile, qui se place

dans le second hémistiche sur la sixième, la sep-

tième ou la huitième syllabe. C'est le vers narratif

par excellence, celui qu'employaient le plus vo-

lontiers nos anciens poètes. En voici un exemple

dans des vers de La Fontaine

Deux perroquets, 1 l'un père et l'autre fils,
Du rôt d'un roi faisaient leur ordinaire;
Deux demi-dieux, t'uo fils et l'autre père,
De ces oMmtM! faiMt'mt leurs favon'i.

(LA For<T~)M, les Deux Perroquets. le Roi
et son Fils.)

Quelquefois aussi le vers de dix syllabes se

coupe en deux hémistiches égaux, de cinq syllabes

chacun

J'ai dit à mon cœur, à mon faible Meur

N'est-ce point assez de tant de tristesse?

Et ne vois-tu pas que changer sans cesse,
C'est chaque pas trouver la douleur?

(A.LFUt.DDi! MMMT.

Ici encore il y a enjambement, et enjambement co

prémédité, )e rejet du mot haleine étant comme ga

une sorte de preuve plaisante de l'essoufflement de

l'avocat.

Et, en effet, l'enjambement, qui peut avoir lieu, er

dans certains cas, pour la plus grande commodité VE

du poète, est employé, dans certains autres, pour d(

contribuer au développement de la pensée poéti- VE

que en portant sur un mot rejeté toute l'attention d.

du lecteur, ou encore pour rompre la monotonie ta

des vers, surtout des grands vers rimant deux à é~

deux, dont la cadence répétée et uniforme finit

par fatiguer l'oreille. Il est vrai, d'ailleurs, qu'il li

conduit à déranger tellement le mouvement p

rythmique qu'on ne saisit plus au passade l'arrêt C(

nécessaire de la rime qui marque la fin de chaque d

vers, et qu'on peut perdre ainsi tout à fait le n

sentiment de la mesure. Pendant nos deux siècles s~

classiques, tous les poètes sans exception ont s

souscrit sur ce point aux arrêts exclusifs de s

Malherbe, dûment formulés par Boileau, L

Et le vers sur le vers n'osa plus enjamber, g

Notre école contemporaine est peut-être tombée °

dans l'excès contraire.

Un moyen d'atténuer ce que l'enjambement
v

pourrait avoir d'excessif, c'est de faire suivre les
mots rejetés par un développement qui s'y rat-

tache et complète le vers; on évite ainsi que le t

rythme soit coupé trop brusquement. C'est ce que
r

l'on remarque, par exemple, dans ces vers de v

.Bn~KTKCMS
s

Jf parlerai, madame, avec la liberté v

D'un soMftt qui sait mal farder la vérité.

S

L'école moderne dirait peut-être 1

Je parlerai, madame, avec la liberté j
D'un soldat; je sais mal farder la vérité.

Ces deux procédés, suivant les cas et dans une a

juste proportion, peuvent avoir une égale raison c

d'être.

L'usage accorde aux poètes, pour la facilité de r

leur tâche, certaines immunités d'orthographe et c

de construction, qu'on appelle des licences poéti- v

ques. Ainsi, dans le mot encore, ils retranchent s

au besoin l'e final; ils écrivent indifféremment s

guère ou ~M~'M, certe ou certes, et quelques
e

autres mots où l's finale peut se supprimer. Mais [

leur principal privilège consiste dans des inver- e

sions qui sont propres à la poésie. Pour le besoin t

de la rime, souvent dans une intention d'harmo-

nie ou d'élégance, les poètes dérangent à plaisir c

l'ordre ordinaire des mots dans la phrase, et se a

permettent, à la condition de rester clairs, les in- c

terversions les plus hardies. t

Lisez, par exemple, ces vers de Racine, dans le 1

début d'~</)f~:e
t

Que les temps sont changés Sitôt que de ce jour p
La trompette sacrée annonçait le retour,
Du temple, orné partout de festons magnifiques,
le peuple saint en foule inondait les portiques;
Et tous, devant l'autel avec ordre introduits,
De leurs champs dans leurs mains portant les nouveaux

Au Dieu de l'univers consacraient ces prémices, [fruits,

Essayez maintenant de traduire en simple prose

ces beaux vers, sans y rien changer que l'ordre

des mots, rétablis tels que la prose les comporte,

et vous verrez comme cet ordre sera différent.

Il est à remarquer, d'ailleurs, que nos poètes c

contemporains n'usent pas autant que les poètes c

du dix-septième et du dix-huitième siècle du

procédé de l'inversion, qui est beaucoup plus, en

réalité, dans le génie de la langue latine que dans

celui de la nôtre, et qu'ils la considèrent plutôt

comme une ressource utile ou commode, que
OC n.CTT~
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Le vers de huit syllabes, et tous ceux qui en

ont un nombre moindre, ne sont pas soumis à la

règte de la césure. Le vers de huit syllabes est

encore un de nos vers les plus anciens. Groupes
en ensemble de dix vers, dont tes quatre premiers
riment entre eut, et !es six autres se composent
de deux tercets dont les derniers vers riment

aussi entre eux, )e tout formant ainsi une suite de

cinq consonnances différentes symétriquement en-

trelacées, les vers de huit syllabes sont l'élément

ordinaire de notre grande strophe lyrique des
odes, des élégies, de tous tes sujets poétiques qui
réclament le plus de richesse, de mouvement et

d'ampleur. Telle est cette strophe célèbre de Le-

franc de Pompignan dans l'ode sur la mort de

J.-B. Rousseau

Le vers de huit syllabes s'accouple admirable-

ment au vers alexandrin pour former des disti-

ques d'une très grande vigueur. C'est le rythme
favori des satiriques modernes, d'André Chénier

flagellant ses bourreaux

C'est le rythme des Iambes d'Auguste Barbier

0 Corse BM chevenï plats, que ta France était belle
Au grand soleil de messidor Etc.

Le vers de sept syllabes, moins propre aux grands
effets, se prête aussi à la strophe lyrique; nous
en avons cité plus haut un exemple à propos des
rimes croisées. La fable de La Fontaine Le rat
de ville et le rat des champs est en vers de sept
syllabes:

Le vers de six syllabes est d'une coupe fort

gracieuse, par exemple, dans cette jolie pièce de

Lamartine

Accouplé à des vers de plus grande ampleur,
il peut donner lieu à des effets très énergiques

La mort a des rigueurs à nulle antre pareiltes
On a beau la prier

La cruelle qu'elle est se bouche les oreilles

Madame Deshoulières a employé seul le vers
de cinq syllabes dans son idylle bien connue

Dans ces prés fleuris

Les autres vers, comme nous l'avons dit, ne
s emploient seuls que dans des morceaux qui sont
plutôt des jeux d'esprit, des tours de force poé-
tiques plus ou moins heureux que des composi-
tions normales. C'est ainsi qu'on peut citer, titre

Le Nil a vu sur ses rivages
tes noirs habitants des déserts
Insulter par leurs cris sauvages
L'astre éclatant de l'univers.
Cris impuissants, fureurs bizarres ï
Tandis que ces monstres barbares
Poussaient d'insolentes clameurs,
Le dieu, poursuivant sa carrière,
Versait des torrents de lumière
Sur ses obscurs blasphémateurs.

Quand au mouton hélant la sombre boucherie
Ouvre ses cavernes de mort,

Pasteurs, chiens et moutons, toute la bergerie,
Ne s'informe plus de son sort. Etc.

Autrefois le rat de ville
Invita le rat des champs
D'une façon fort civile
A des reliefs d'ortolans. Etc.

II est, sur la colline,
Une blanche maison;
Un coteau la domine;
Un buisson d'aubépine
En fait tout l'horizon. Etc.

Et nous laisse crier.

(M~LBMM.)

Qu'arrose la Seine,
Cherchez qui vous mène,
Mes chères brebis. Etc.

de curiosité littéraire, un sonnet monosyllabique
d'un poète de notre temps, M.-J. de Rességuier,
sur une jeune femme morte prématurément

Fort

Belle,
Elle
Dort.

Frète

Sort;
QueUe
Mort f

Bose

Close,
La

Brise
L'a
Prise.

En réalité, ces vers de mesure minuscule ne

peuvent servir que mêlés à d'autres vers de me-
sure plus saisissable. La Fontaine, par exemple,
a introduit a dessein un vers de trois syllabes
dans la fable des Animaux malades de la pM<e

Même il m'est arrivé quelquefois de manger
Le berger,

dit le lion, cherchant à étouffer, dans un vers si

court, l'énormité de son crime.

Victor Hugo, s'appropriant un rythme proba-
blement inventé par Ronsard, fait intervenir très
gracieusement deux vers de trois syllabes dans
des couplets de vers de sept syllabes, où il met
en scène tes rêveries de Sarj la baigneuse

Sara, belle d'indolence,
Se balance

Dans un hamac, au-dessus
Du bassin d'une fontaine

Toute pleine
D'eau puisée à l'Hissus.

Et la frêle escarpolette
Se reflète

Dans le transparent mirotr,
Avec la baigneuse blanche

Qui se penche,
Qui se penche pour se voir. Etc.

Les ballades, les villanelles, les chansons, ton-
tes les formes de la poésie légère se prêtent vo-
lontiers à ces fantaisies, comme, par exemple, la

chanson bien souvent citée de Panard, où a trouvé

place le vers monosyllabique

Et l'on Toit des commis
Mis

Comme des princes,
Qui jadis sont venus

Nus
De leurs prorinees.

La plupart des langues modernes, celles sur-
tout qui dérivent du latin, ont adopté un système
de versification analogue au notre, au moins en ce

qui concerne ta mesure. Elles comptent comme
nous les syllabes de leurs vers, et la plus grande
partie de tours poésies sont, comme les nûtreo, en
vers rimés. Cependant en italien, en anglais, en

allemand, on emploie, dans certains genres de

poésie, le vers sans rime aussi bien que le vers
rimé. Ces vers sans rime sont ce qu'on appelle
des vers &M. D'autre part, dans la langue an-

glaise, dans la langue allemande surtout, t'accent

tonique permet de distinguer assez nettement les

syllabes pour produire dans la durée et l'intensité
de la prononciation des différences qui correspon-
dent aux longues et aux brèves des anciens. H en
résulte que, parallèlement aux vers où tes syllabes
sont comptées, les Allemands ont tout un système
de versification avec des dactyles et des spondées,
des iambes, des trochées, et tous les autres pieds
de la prosodie grecque et latine. Cela leur a per-
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mis, par exemple, de traduire les poètes de la

Grèce et de Rome dans les mètres mêmes qu'ils
avaient consacrés. On a fait plus, dit M. Vapereau
dans son Dictionnaire des littératures (article sur

la t'M'M/îcM~'OM allemande), « on a poussé la res-

semblance du rythme jusqu'aux plus minutieux dé-

tails, et, pour rendre certains effets d'harmonie,
le vers allemand s'est calqué sur le vers grec, pied

pour pied, longue pour longue, brève pour brève. »

Et ce n'est pas seulement, continue M. Vapereau,
« aux traductions que les Allemands appliquèrent
la variété de rythme naissant des combinaisons

prosodiques des anciennes langues classiques,
c'est aussi a leurs poésies originales. Klopstock,

Lessing, Gœthe, Schiller, Kœrner, Rückert, Platen,
et bien d'autres ont employé tour à tour l'hexa-

mètre, le vers iambique et toutes les sortes de

vers lyriques combinés en stances ou en strophes.
avec ou sans le concours accessoire de la rime. »

Il va sans dire que nous n'avons pu, dans cette

étude,qu'effleurer très sommairementeequi arap-

port aux principes généraux de notre prosodie. A

ceux qui voudraient étudier plus à fond cet intéres-

sant sujet, nous indiquerons les principales sources

auxquelles nous avons puisé nous-même le

Traité de versification française, de M. Louis

Quicherat, cité dans notre article, et dont nous

avons, en divers endroits, suivi d'assez près le

texte (1 vol.in-8,Hachette et C"!);un abrégé très

bien fait de ce traité, le Petit traité de versi fica-

Mon/'fa?! {'a:e(m-)2classique);ils trouveront en-

core d'utiles renseignements dans un Précis des

!'e.y/M de la versification, qui est en tête du Pe/!<

<Me<tOK?!aH'e des rimes françaises, de M. E. Som-

mer (in-18 classique, Hachette et C"), et enfin

dans différents articles du Dictionnaire des litté-

~M)'~ de M. Gustave Vapereau (t vol. gr. in-8,

1876, même librairie). [Charles Defodon.]
FROTESTA~TtSME. – V. Réforme.
PROTOZOAIRES. Zoologie, XXX. On

donne le nom de Protozoaires aux plus petits et

aux plus simples de tous les animaux.

Les Protozoaires sont constitués par une sub-
stance contractile, de consistance gélatineuse,
sans forme déterminée, parfois absolument homo-

gène, plus souvent granuleuse, douée de la faculté

de se mouvoir, sans cesse parcourue par des cou-

rants qui entraînent dans un sens ou dans un

autre les granules qu'elle contient. Cette sub-

stance, qui constitue le substratum le plus simple
de la vie animale, est désignée par les naturalistes

sous le nom de sarcode ou plus généralement
sous celui de p' o~o~MMM. Identique dans toute

sa masse chez les plus simples des Protozoaires,
le protoplasma présente chez certains autres des

parties nettement différenciées qui ne forment

toutefois jamais de véritables organes composés
de cellules.

CLASSIFICATION. Sous ce nom de Protozoaires,
on réunit des formes d'organisation assez diffé-

rentes que l'on divise généralement en trois clas-

ses, les Monères, les Rhizopodes et les Infusoires.

Monères. La classe des Monères renferme

les formes les plus simples sous lesquelles la vie
animale se manifeste dans la nature actuelle.

Ces organismes, dont la connaissance est toute

récente, le plus anciennement observé, la Pro-

togène p)'?mo)'d:e, a été découvert par le natu-

raliste allemand Hsecket en 186~. vivent dans

les eaux douces et salées, ainsi que dans la terre
humide. Ils sont uniquement formés par une

petite masse de protoplasma qui émet générale-
ment sur toute sa surface des filaments grêles de
formes variées qui s'allongent, se contractent, se

ramifient, se soudent entre eux de toutes les façons

possibles et peuvent même rentrer complètement
dans la masse protoplasmique dont ils ne sont

que les prolongements. C'est à l'aide de ces fila-

ments ou p<'eM<&)po6fes que la monère se déplace,
saisit ses aliments et même les digère.tJninfu-

soire, par exemple, vient-il à toucher l'un de ces

pseudopodes, il est aussitôt arrêté; les pseudo-
podes l'entourent de leur réseau gélatineux, et un

mouvement insensible le transporte dans l'inté-

rieur de la masse protoplasmique où il ne tarde

pas à se dissoudre. Un mouvement analogue rejette
au dehors les parties qui résistent à l'action dis-

solvante du protoplasma.
La monère s'assimile les substances ainsi digé-

rées et sa masse grandit assez rapidement. La plu-

part de ces organismes ne peuvent toutefois dé-
passer une taille déterminée. Lorsqu'ils l'ont

atteinte, la masse de leur corps s'altongelégère-

ment, elle s'étrangle dans sa région moyenne et se

partage bientôt en deux sphères à peu près égales
dont chacune se comporte exactement comme la

monère primitive.
Chez quelques espèces cependant, la reproduc-

tion ne s'opère plus d'une façon aussi simple il

y a formation de corps reproducteurs spéciaux, de

zoospores comparables à celles qu'on observe chez

un grand nombre de végétaux inférieurs. C'est

ainsi qu'à une certaine période de leur existence,
les Protomonades rétractent leurs pseudopodes et

se transforment en de petites sphères régulières
dont la portion extérieure devient plus résistante
et constitue une sorte de kyste membraneux dans

l'intérieur duquel le protoplasma se partage en

un certain nombre de très petits globules arrondis.

Plus tard le kyste se rompt, et les corps repro-
ducteurs s'échappent sous la forme de corpuscules

piriformes, pourvus a leur extrémité amincie

d'un long filament dont les mouvements ondula-

toires permettent aux zoospores de se déplacer
avec rapidité dans le liquide ambiant. Des pseu-

dopodes se montrent bientôt, et la spore se trans-

forme en une nouvelle protomonade. La Proto-

~M aurantiaca, magnifque monère do très

grande taille qu'on rencontre ordinairement sur
les coquilles abandonnées d'un petit mollusque
voisin des Poulpes, la Spirule de P~ro?:, s'enkyste
comme les Protomonades, puis sa masse centrale

se divise en un nombre considérable de petites

sphères qui se séparent et s'agitent dans l'inté-
rieur du kyste jusqu'à ce que la rupture de
celui-ci les ait mises en liberté.

Le nombre des Monères actuellement connues

est assez considérable; elles affectent d'ailleurs

des formes extrêmement variées. Les unes, telles

que la Pyo<oyet:<'p7':n!0f(~:a<e, représentent de pe-

tites sphères hérissées de filaments d'autres,

comme la Protamibe p)'!t?:)6, ont une forme ab-

solument indéfinie leurs contours, soumis à de

continuels changements, se découpent en lobes

arrondis dont l'apparence et la position ne pré-

sentent aucune fixité et qui n'émettent d'ailleurs

jamais de véritables pseudopodes. Certaines es-
pèces vivent en société. La Monobie confluente
forme des colonies dans lesquelles les individus ne

se séparent que rarement, bien qu'iis changent

fréquemment de position relative et ne demeurent

fixés pendant ces migrations que par un ou plu-
sieurs de leurs pseudopodes. Chez le Myxodictyon

MCMM, les différents individus, qui sontnés les
uns des autres par division de la masse primitive,

demeurent soudés par leurs pseudopodes d'une

manière si intime que les granules protoplasmi-
ques peuvent passer de la masse d'un individu
dans celle d'un individu voisin. Quelques espèces

enfin paraissent constituer des masses complète-

ment amorphes, capables de s'accroitre indéfini-

ment sans être astreintes à se diviser. Tel serait
le Bat/t'M~ N<a°e~M, ramené des profondeurs
de l'Atlantique par les naturalistes anglais Car-

penter et Wyvilfe Thomson pendant la croisière

du navire PofCMp~e tel serait également le Pro-
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tobathybius, plus récemment découvert dans le
détroit de Smith par le docteur Bessels, natura-

liste de l'expédition du Polaris, etc~

C'est également à la classe des Monères que l'on

rapporte généralement les Bactéries, organismes

amM~UB que certains naturalistes considèrent

comme des champignons inférieurs voisins des ~et)!

res, avec lesquelles ils partagent le pouvoir de pro-
voquer des fermentations ces naturalistes en font

une classe spéciale sous le nom de ScAitomyc~M.
Les Bactéries (r<M~m<MérM de Hmckel) se dis-

tinguent des Monères proprement dites par
]'extrême petitesse de leur taille, par la consis-
tance de leur protoplasma qui est devenu plus
ferme, par la nxité de Iet"' forme, enfin par l'ab-

sence de pseudopodes et de mouvements ami-

hoides. Elles se multiplient par division transver-

tale avec une rapidité telle que, d'après Cohn, la

postérité d'une seule bactérie est représentée au
bout de

vingt-quatre heures par plus de seize
millions d'individus.

Les bactéries sont de tous les êtres les plus
répandus dans la nature elles se fixent à la

surface de tous les corps, pullulent dans tous les

liquides organiques exposes à l'air et pénètrent
même dans tes~tssuB des animaux et des végétaux
chez lesquels elles déterminent presque toujours
les désordres tes plus graves. Le charbon ou pus-
tule maligne, le croup des enfants, la variole, le

typhus des bêtes à cornes et probablement aussi
la plupart des maladies épidémiques ou conta-

gieuses sont dus au développement dans l'orga-
nisme de diverses espèces de bactéries. Nous ci-

torons, parmi les plus remarquables de ces es-

pèces, les jtftcrococcM, parasites des animaux,
dont la forme est globulaire, les Bacillus et les

~&f<o, qui ont la forme de bâtonnets, les Spi-
rillum et les Sptroe~~a, qui sont enroulés en

spirale et se meuvent avec rapidité à l'aide du
ci) vibratile que porte chacune de leurs extrémi-

tés, les ~ac<e''M<M, qui forment des colonies li-
néaires semblables à des chapelets, etc.

Rhizopodes. – Les Rhizopodes doivent leur
nom à la propriété qu'ils ont d'émettre, comme
les Monères, des prolongements sarcodiques, des

pseudopodes ramifiés que Dujardin comparait au
chevelu d'une racine de végétal. C'est à l'aide de
ces pseudopodes que les Rhizopodes se déplacent
et saisissent les infusoires et les petits crustacés
dont ils font leur nourriture.

Le protoplasma des Rhizopodes sécrète géné-
ralement des formations calcaires ou siliceuses

qui constituent une sorte de squelette. Cette diffé-
rence dans la composition chimique du squelette
et quelques autres particularités d'organisation
ont conduit tes naturalistes à partager les RMzo-

podes en deux ordres, tes FottAMmrtKES et les
HADMLAtMS.

Plus élevés en organisation que les Monères,
les Foraminifères présentent dans leur masse

sarcodique un noyau et parfois une ou plusieurs
vésicules con<f<!c<MM semblables à celles des Ra-
diolaires et des Infusoires.

Certains Foraminifères sont entièrement nus;
tels sont les Amibes ou Protées, ainsi nommés à
cause de l'instabilité de leur forme, les Actino-

phrys, etc. D'autres ne sont revêtus que d'une
simple membrane albuminoide qui, chez les Ar-

celles, ne recouvre même que la région dorsale,
tandis que chez les Gromies elle forme une sorte
de petite bouteille dont le goulot livre passage au

protoplasma qui s'étend sur la surface extérieure
de la membrane, émettant de toutes parts de
nombreux pseudopodes raminés. Chez la plupart
des espèces il existe une coquille calcaire simple
ou cloisonnée, toujours pourvue d'une large ou-

verture, et dont tes loges, diversement disposées,
donnent lieu à des formations variées à rinnni

un très grand nombre de petits pores percés dans

l'épaisseur du test livrent en général passage aux

pseudopodes concurremment avec l'orifice de la

dernière loge. Certaines de ces coquilles, celles-
des Globigérines, des Rosalines, des Rotalies, et.

surtout celles des Nummulites, dont les chambres
sont disposées en spirale, présentent une struc-
ture tellement compliquée que des naturalistes
éminents ont pn les considérer comme provenant
de céphalopodes voisins des nautiles et des am-

monites.

La plupart des Foraminifères sont marins; ils
habitent ordinairement ie fond de la mer et ram-

pent lentement sur les tiges des algues sous-

marines. Quelques espèces sont nuviatHes,
comme les ~re<~< et les 0!)~, dont la mem-

brane extérieure peut agglutiner des grains de

sable, de petites coquilles, etc., et éditer ainsi

une habitation assez semblable celle que cons-

truisent les larves des phryganes.
La structure des Radiolaires est un peu plus

compliquée que celle des Foraminifères. Au centre

de leur corps, il existe généralement une capsule
membraneuse dont )e contenu, parfois segmenté
en masses polyédriques, est en continuité avec
le protoplasma qui entoure extérieurement la

capsule. On trouve également, disséminés dans la
masse sarcodique, certains corpuscules de couleur

jaune qui paraissent être de véritables cellules
contenant de l'amidon. Chez nombre d'espèces
enfin on voit, de temps à autre, se former en un,

des points de la masse protoplasmique une vési-

cule limpide qui grossit lentement, puis se con-

tracte et se vide brusquement, déversant ainsi a

l'extérieur le liquide qu'elle contient. Cette vési-
cule contractile peut être considérée comme cons-
tituant un appareil d'excrétion rudimentaire à
l'aide duquel l'organisme se débarrasse des rési-
dus de l'échange moléculaire.

Quelques espèces de Radiolaires seulement

sont nues; les autres sont pourvues d'un sque-
lette intérieur, de nature siliceuse, qui consiste

tantôt en une ou plusieurs sphères treillissées, em-
bottées les unes dans les autres, tantôt en de

longues épines diversement réunies, ou en cor-

puscules épars ayant la forme d'ancres, de cro-

chets, de casques, etc.

Les Radiolaires sont des animaux pélagiques

qui se tiennent généralement à la mer où ils for-

ment des légions innombrables.

On ignore à peu près complètement comment

s'opère la reproduction chez les Foraminifères.

Chez les Radiolaires, le phénomène se passe ordi-

nairement de la façon suivante à un certain mo-

ment, les pseudopodes et )e protoplasma qui entou-

rent la capsule centrale disparaissent peu à peu; le

contenu de celle-ci se partage en une multitude

de petits corps sphérotdaux, puis la capsule se

rompt, et les corps reproducteurs se montrent-

sous la forme de globules munis d'un fllament

mobile qui leur sert d'appareil locomoteur.

Malgré l'exigutté de leur taille, les Rhizopodes

pourvus d'un squelette, qui furent d'ailleurs con-
nus par leur test longtemps avant qu'on n'eût

étudié leur organisation, ont joué un rôle des plus

importants dans la formation des assises géolo-

giques. Des dépots puissants, tels que la craie et~
le calcaire à mitiolites des environs de Paris, en

sont presque exclusivement pétris; les nummu-

lites, dont certaines espèces avaient des dimen-

sions supérieures à celles d'une pièce de deux

francs, ont présenté pendant la période tertiaire

une ère de prospérité telle que leurs débris cons-

tituent presque à eux seuls certains pics des

Pyrénées.
Ces petits êtres jouent d'ailleurs dans la nature

actuelle un rôle non moins actif qu'aux époques

géologiques antérieures. Les dernières expéditions
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se détacher de temps à autre et nager librement

dans le liquide ambiant. Les espèces privées de

cils sont munies d'un ou de deux prolongements

mobiles (flogellum), qui leur servent d'organes

locomoteurs. Les quelques espèces, souvent para-

sites, formant le groupe des ~c:7~e.s, sont pour-

vues de suçoirs contractiles et rétractiles, à l'aide

desquels elles aspirent les sucs nutritifs. Chez

quelques infusoires ciliés parasites, les OpaHKM,

par exemple, dont une espèce est extrêmement

fréquente dans le tube digestif des grenouilles,

l'absorption se fait par simple endosmose a tra-

vers les téguments.

Le parenchyme du corps des Infusoires est par-

tagé en deux couches qui se relient du reste l'une

à l'autre d'une manière insensible une corticale,

visqueuse et granuleuse, et une masse centrale

fluide et transparente.
La couche corticale, dans laquelle la sensibilité

et le mouvement paraissent localisés, présente

souvent des stries analogues à des stries muscu-

laires de véritables muscles existent dans le

pédoncule des Vorticelles et de quelques autres

espèces. C'est également dans cette même couche

que se trouvent les vésicules contractiles, ainsi

que deux organes qui paraissent jouer un rôle

prépondérant dans la reproduction sexuée, le KM-

cléus et le nucléole.

Le nucléus, que l'on a longtemps comparé au

noyau d'une cellule, peut être unique ou multi-

ple. De forme extrêmement variable, il est constitué

par une substance visqueuse, renfermant de très

fines granulations, entourée d'une membrane ex-

trêmement délicate.

Le nucléole, dont l'existence paraît du reste

être moins constante que celle du nucléus, peut

être, comme ce dernier, simple ou multiple. Il

n'égale jamais en grosseur le nucléus, dans le

voisinage duquel il est toujours situé.

Nous avons précédemment indiqué par quels

procédés l'absorption des substances nutritives
s'effectue chez quelques espèces parasites, les

Opalines et les Acinètes. Ce ne sont d'ailleurs là

que des dispositions exceptionnelles. La plupart

des Infusoires sont pourvus d'un orifice buccal,

généralement voisin de l'extrémité antérieure du

corps, et d'un orifice anal qui n'est parfaitement

visible qu'au moment de l'expulsion des résidus

de la digestion. Une sorte de tube œMp/ia~i'eK,

parfois armé de parties cornées, conduit les ali-

ments réduits en bols alimentaires de très peti-

tes dimensions dans le parenchyme interne où

s'opère la digestion. Il n'existe par conséquent

pas, chez les Infusoires, d'estomac permanent

pourvu de parois propres, et les prétendus esto-

macs multiples décrits autrefois par l'illustre mi-

crographe Ehrenberg chez des infusoires po/a)-

triques n'étaient autres que les bols alimentaires

eux-mêmes.

Les Infusoires se multiplient par division trans-

versale, plus rarement par scission longitudinale,
ainsi qu'on l'observe chez les Vorticelles. Il existe,

en outre, chez ces êtres une véritable reproduc-
tion sexuelle, dans laquelle le nucléus joue le

rôle d'ovaire.
Les Infusoires, qui sont extrêmement nombreux

en espèces, peuvent être subdivisés en trois or-

dres les In fusoires flagelli fères, les 7ti/'MsotrM su-

ceurs, les 7n/'MM:fM ciliés.

Les Infusoires flagellifères sont les Monades

des auteurs anciens; ils sont rarement pourvus

de cils, et leurs organes locomoteurs sont réduits

à un ou deux prolongements filiformes (/!aye~Mm)

animés de mouvements ondulatoires. Parmi les

espèces les plus remarquables, nous citerons la

.Mon<M prodigiosa, l'Astasia hxmatodes, t~EK~/eKt!

M'nM, etc., dont la couleur est d'un roug6

vif, l'JTK~Ma ~:)'MM, l'une des espèces les plur

d'explorations sous-marines ont montré que pres-

que partout le fond de l'Atlantique et de l'Océan

Pacifique est forme par un limon fin exclusive-

ment constitué par des Foraminifères ou des Ra-

diolaires vivants. Le sable d'une multitude de

plages, principalement dans la mer des Antilles

et l'Amérique, est presque entièrement composé

de coquilles abandonnées par ces mêmes animaux.

D'après un auteur allemand, l'once de sable du

môle de Gaëte en contiendrait plus d'un million

et demi

Les dépôts dus aux Rhizopodes d'eau douce,

bien que moins répandus que les précédents, ne

laissent pas que d'avoir aussi leur importance.
D'après Ehrenberg,' les dépôts vaseux qui se

forment dans un très grand nombre de sources

minérales, dans celles de Carlsbad en particulier,

sont en partie formés par les spicules siliceux

produits par des animaux appartenant au groupe

qui nous occupe.

Infusoires. Le nom que les naturalistes ont

imposé à ces organismes rappelle qu'on les trouve

en abondance dans toutes les infusions de subs-

tances organiques; on les rencontre également
dans l'air, dans le sol humide et jusque dans les

tissus et les humeurs des animaux.

Certaines espèces, par l'accumulation de leurs

débris, peuvent donner naissance à des couches
de plusieurs mètres d'épaisseur Ehrenberg a

signalé dans le pays de Lunebourg un de ces dé-

pôts qui n'a pas moins de 14 mètres d'épaisseur.
Les terres comestibles auxquelles certaines peu-

plades ont recours dans les années de disette, la

farine de montagne des Lapons en particulier,

doivent leurs propriétés nutritives à la présence

d'un grand nombre de débris de ces petits êtres.

La coloration verte que présentent les flaques
d'eau, la couleur rouge que prennent, à un certain

degré de salure, les eaux des marais salants, sont
dues à la présence de nombreux infusoires. La

Monas pt'o<Hy:'oM, qui se développe assez fré-

quemment sur les substances amylacées, a plus

d'une fois déterminé par son accumulation sur

des hosties la production des taches sanguinolen-
tes dont l'apparition a souvent été considérée par

le peuple ignorant comme une manifestation de

la colère divine.

Un grand nombre d'Infusoires appartiennent à la

catégorie des animaux reviviscents. La dessicca-

tion suspend chez eux toutes les manifestations

vitales. Devenus absolument inertes, ils peuvent

demeurer pendant plusieurs années dans cet état

de mort apparente et ressusciter ensuite )ors-

qu'une goutte d'eau vient humecter leurs tissus.

Le corps des Infusoires est constitué par une
masse protoplasmique de forme variable, limitée

par une fine membrane ou CH<:CM~, qui est quel-

quefois elle-même protégée par une mince co-

.quille, ainsi qu'on l'observe chez quelques Vorti-

celles. La cuticule porte des appendices de

diverses natures qui presque tous paraissent se
rattacher au parenchyme intérieur. C'est ainsi

qu'un grand nombre d'Infusoires présentent des

cils vibratiles, qui peuvent être uniformément

répartis sur toute la surface du corps ou n'en

occuper que certaines régions déterminées. Chez

les Vorticelles, dont la bouche est située au fond

d'une sorte d'entonnoir, ces cils forment autour

de ce vestibule une véritable couronne vibratile

destinée à diriger vers l'orifice buccal le liquide

'chargé de particules alimentaires. Indépendam-
ment des cils vibratiles, il existe fréquemment
chez les Infusoires ayant une existence errante
des ct'tfAes, des soies rigides, des crochets, qui

leur servent à ramper ou à se fixer. Les espèces
dont les habitudes sont sédentaires se fixent à

l'aide d'un pédoncule ou simplement par leur

extrémité postérieure; elles peuvent d'ailleurs
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1~-
communes, qui colore en vert les eaux stagnantes
des mares et des étangs; les Péridinies, qui sont

phosphorescentes, et qui contribuent avec les
Noe<M~, êtres plus élevés, à produire )e phé-
nomène de la phosphorescence de la mer, etc.
Plusieurs espèces forment des colonies relative-
ment volumineuses et remarquables par la régu-
larité de l'arrangement des individus qui les com-

posent tels sont les
DendrontOM~ tes Rhipido-

dendron, etc.

Parmi les Infusoires suceurs, nous mentionne-
rons les ~CMt~M, qui vivent principalement aux

dépens d'autres infusoires et dont les différents
individus demeurent isolés les Solenophryes et
tes Dendrosomes, qui forment des colonies rami-

fiées, etc.

Les Infusoires ciliés sont pourvus de véritables
cils vibratiles. C'est à cet ordre qu'appartiennent
les Vorticelles, qui sont ordinairement portées
sur un pédoncule contractile;les Stentors, re-
marquables par leur grande taille et la forme
turbinée de leur corps; les Paramécies, qui sont
également d'assez grande taille et se développent
parfois en telle quantité dans les eaux douces et
matées qu'elles tes rendent absolument troubles;
une espèce de ce genre, la Paramécie du colon,
vit en parasite dans le gros intestin et le cœcum
du porc et de l'homme.

tl faut encore rattacher aux Protozoaires les
Grégarines, organismes parasites, généralement
restreints à une seule cellule; tes JVoc~oMM, qui
se rapprochent des Radiolaires dont toutle proto-
plasma serait contenu dans la vésicule centrale, et
un certain nombre d'êtres ambigus formés par
des groupes de cellules toutes semblables entre
elles et capables de se séparer pour fonder en-
suite d'autres groupes semblables: telles sont les
~a~0!p~?ra, les Labyrinthules, etc.

PROVERBES. Connaissances usuelles, XII.
Le proverbe est une courte sentence résu-

mant soit une vérité d'expérience, soit un conseil

pour la conduite de la vie. Il y a différentes sortes
de proverbes: tes uns n'ont pas d'auteur connu;
ils sont, comme on l'a dit justement la sagesse
des nations. Quelque tête bien organisée a trouvé
le tour original, la figure expressive, l'image plai-
sante ou la rime naïve qui a pour toujours nxé une
idée. Telle est, par exemple, cette pensée: « Pour
connaltre un homme, il faut manger un minot de
sel avec lui. » Ou cette autre « Compagnie fait
pendre les gens. Quelquefois, au contraire, nous
connaissons l'auteur de la pensée devenue prover- 1
biale. Ce sont surtout tes poètes, et parmi les 1

poètes les plus grands et les
plus fins, qui met- ]

tent cette monnaie en circulation. A La Fontaine 1

appartiennent: « Chassez le naturel, il revient au 1
galop. Le sage dit, selon les gens Vive le roi, 1
vive la Ligue A Motière « Il y a fagots et fa- (

gots. Le véritable amphitryon est l'amphitryon l
où l'on dlne. » A Boilean « L'ennui naquit un t
jour de l'uniformité, » Quelquefois enfin les pro- 1
verbes ont une origine historique et sont des t
mots qui ont été prononcés dans une circonstance
connue, comme cette réponse des Suisses enrôlés f
au service de la France durant les guerres d'Italie 6
« Point d'argent, point de Suisses, » s

De ces différentes sortes de proverbes, celle qui s
nous intéresse le plus est la première. Les pro- t
verbes sortis du peuple nous montrent au vrai f
quelles sont les préoccupations principes d'une d
population et d'une époque. Il n'y a qu'à prendre e
les proverbes sur Dieu, sur tes saints et sur c
le diable pour se faire une idée de la religion e
moitié naive, moitié sceptique de nos pères «A B
qui Dieu aide, nul ne peut nuire. Contre Dieu, t
nul ne peut. Ce que Dieu garde, est bien c
gardé. En peu d heures, Dieu labeure. Lais- n

'Victor Bertin.]

t aez faire à Dieu, qui est homme d'âge. Mieux
t vaut avoir affaire a Dieu qu'à ses saints. Il n'y

a si petit saint qui ne veuille sa chandelle. Dor-
rière la croix souvent se tient le diable. »

Les proverbes de cette sorte forment une par-
tie importante de la littérature populaire. Ainsi
les fabliaux du loup et du renard, si chers au
moyen âge, ont comme un dernier écho dans des

adages tels que « Ne donne pas au loup la bre-
bis à garder.

– C'est folie à la brebis de se con-
fesser au loup. – Le loup et le renard tiennent
ensemble conseil. Conseil de renards, massacre
de poules. Le renard prêche aux poules. A
la Bn sera le renard moine. »

Les proverbes s'appliquent* aux objets les plus
divers. Il y en a qui concernent les occupations
des champs, les saisons, la nature et les éléments,
les animaux et les végétaux. D'autres, et c'est le

plus grand nombre, concernent l'homme en ses
divers états, avec ses bonnes et. ses mauvaisee

qualités, aux prises avec les difficultés de la vie
ou avec ses propres passions. C'est là qu'on peut
étudier la philosophie populaire, qui est elle-
même fort mélangée, prêchant tantôt la morale du

devoir, tantôt la morale de l'intérêt. A côté des
maximes comme « Fais ce que dois, advienne

que pourra. Vis où tu peux, meurs où tu dois, »
il en est d'autres d'une inspiration moins élevée.

Cependant les proverbes honnêtes et de bon aloi
forment la majorité; voici un certain nombre de
maximes sur l'amitié « Aime qui t'aime.
Mieux vaut être aimé qu'admiré. Qui s'aime

trop n'a point d'ami. L'amitié est une seconde
parenté. Vieille amitié ne craint pas rouille.
Ceux-là sont riches qui ont des amis. L'ami

par intérêt est une hirondelle sur les toits. Il
est toujours fête quand amis s'entre-assemblent.

Plus font deux amis que ne font quatre enne-
mis. H n'y a pas de meilleur miroir qu'un
vieil ami. »

II est vrai qu'en regard de ces saines maximes
on en peut citer quelques-unes de moins louables
« On n'a pas de plus prochain que soi-même.
Qui ne se fie, n'est pas trompé. » C'est l'expé-
rience de la vie qui a dicté ces sentences qui,
entendues non comme une règle générale de con-

duite, mais comme avertissement en telle cir-
constance donnée, ont elles-mêmes leur vérité.

Toutes les nations ont leur collection de pro-
verbes la France en possède un grand nombre,
parmi lesquels beaucoup de remarquables par le
tour vif et dégagé de la pensée. Nos vieux écri-

vains, Villon, Marot, Rabelais en faisaient grand
usage. Plus tard la mode s'en est un peu passée
mais quand on lit les développements qui ont

remplacé ces anciens adages, on constate que le

peuple a souvent l'avantage sur nos moralistes
modernes. Combien de bon sens est ramassé en
de courtes phrases telles que n Par savoir,
vient avoir. Chacun est l'artisan de sa for-
tune. -,Qui rien ne sait, de rien ne doute.
Tout passe, fors le mérite. Qui fait la faute, la
boit. Mets raison en toi, ou elle s'y mettra. x

Nous avons à dire un mot des proverbes au
point de vue pédagogique. L'école n'en fait peut-
être pas assez usage. Ils fourniraient d'excellents
sujets de composition dans les hautes classes,
surtout si le maltre prenait d'abord la précau-
tion de les discuter avec ses élèves et de leur en
faire entrevoir la portée. Quelquefois il pourrait
donner deux proverbes de signification opposée,
et charger les élèves de montrer la part de véritér
contenue dans l'un et dans l'autre. Ainsi i'audace-
est vantée en ces maximes Qui ne risque rien,
n'a rien. Il faut donner quelque chose ao

hasard. Qui ne se met & l'aventure ne trouve
cheval ni monture. Mais la prudence n'est pas
moins recommandée par celles-ci < Dans le doute.
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France et les provinces voisines. Le Vexin (pla-

teau de la rive droite de la Seine entre Pontoise
et

Rouen)
se partageait entre t'IIe de France et la

Normandie, la Brie entre l'Ite de France et la

Champagne.
Sous les derniers Carlovingiens, l'Ile de France

appartenait aux ducs de France, qui s'étaient illus-

trés par leur courage contre les Normands, et que
les grands seigneurs de la ~MSh'e, le pays le

plus exposé aux attaques de ces barbares, élevè-
rent à la dignité royale, en la personne de Hugues

Capet, à la place des Carlovingiens, dégénérés et

du reste Austrasiens de race et de mœurs, et ré-

sidant hors de la Neustrie.
La convergence des rivières, qui descendent de

toutes les directions vers l'lie de France, la com-

munication facile que la Seine lui ouvre vers la

mer, ont fait depuis longtemps de cette région le

po/e attracti f'de toute la France. De ta résultent son

rôle historique et l'importance de sa capitale, qui

est devenue celle de toute la France, bien que n'y

occupant pas une position centrale.

Au xvin* siècle, Paris formait un gouvernement
militaire enclavé dans celui de l'Ile de France. Au

point de vue judiciaire, le ressort de son parle-
ment était fort étendu. Il allait depuis Dunkerque

jusqu'à l'Auvergne.

L'ORLÉANAIS, traversé par la Loire, comprenait.
au nord de ce fleuve, les campagnes fertiles df la

Beauce, la grande forêt d'Orléans, les gatines de

Montargis, et au sud du neuve, les marais de la

Sologne. Comme l'Ile de France, l'Orléanais fai-
sait partie du domaine de Hugues Capet; non pas

entièrement toutefois, et il fallut, à diverses re-

prises, que les rois acquissent par voie d'achat,

ou partout autre moyen, les fiefs enclavés dans

leurs domaines, pour arriver à l'unité complète
de tout le territoire. C'est ainsi que Philippe I*'

acquit le Vexin français et le Gatinais.

Apanagé sous les Valois à la famille d'Orléans,

l'Orléanais fit retour à la couronne à l'avènement

du duc d'Orléans, sous le nom de Louis XII.

Depuis, le premier prince du sang après l'héri-

tier de la couronne a continué à porter le titre de

duc d'Orléans, mais sans avoir de droit effectif sur

cotte province.
Louis XII apporta en même temps au domaine

royal le Blaisois, ou comté de Blois, qui, longtemps

indépendant du reste de l'Orléanais, avait été

momentanément dans la suite réuni à la Cham-

pagne, puis acquis par l'aïeul de Louis XII.

La NoBMANDiE forme une région bien distincte.

Elle commence, au nord, avec le plateau élevé de

Caux, que la Bresle (rivière qui aboutit dans la

Manche au Tréport) sépare des plaines basses de
la Picardie. Les cotes normandes se développent
en falaises élevées le long de la Manche jusqu'à
l'embouchure de la Seine c'est la Haute-Nor-

mandie, que le pays de Bra~ (Neufchatel et

Gournay), tout couvert de pâturages, rattache au

Vexin et au Beauvaisis. Au sud de la Seine, la

I:asse-Normandie offre de riants pâturages, au

milieu desquels se distinguent ceux de la vallée

d'Auge (entre Caen et Honfleur) où l'on élève

beaucoup de bestiaux. Puis vient la presqu'île

du Cotentin, que la baie du mont Saint-Michel

et le cours du Couesnon, son tributaire, séparent

de la Bretagne. Au sud, la Normandie s'étend

jusqu'aux collines du Maine et du Perche.

La Normandie tire son nom des Normands, pi-

rates scandinaves qui s'y établirent et s'en firent

concéder la possession par les Carlovingiens, au
début du x' siècle. A la fin du siècle suivant, le

duc de Normandie devint roi d'Angleterre par la

conquête qu'il fit de ce royaume sur les Saxons,

mais il resta vassal du roi de France pour la Nor-

mandie et les autres possessions continentales

qui lui échurent successivement.

abstiens-toi. Hasard n'est pas sans danger.
Deux sûretés valent mieux qu'une. » Comment

concilier ces conseils opposés? en quelles occa-

sion doit-on donner le pas à l'un sur l'autre?

Parmi les exercices de réflexion qui sont jus-
tement prescrits par la pédagogie moderne, il

n'en est pas de meilleur que cette sorte d'ana-

lyse, qui peut être accompagnée de récits et

d'exemples.
Les proverbes ont encore pour l'école un autre

genre d'utilité. Comme ils renferment beaucoup

de vieux mots, ils sont une occasion de remonter

vers les sources de notre langue. Ainsi cette
maxime pourra donner lieu à d'intéressantes ex-

plications « Ou fault mémoire, jambes travail-

lent. x Ce sera le cas de montrer la parenté de

/aMo!r, faule, défaut. Cette autre « Oignez vi-

lain, il vous poindra; poignez vilain, il vous oin-

dra, » pourra, outre les enseignements historiques

et moraux qui y sont contenus, donner lieu à

des rapprochements grammaticaux que nous

n'avons pas besoin d'indiquer en détail. On y

joindra ce proverbe d'origine rustique, mais à si-

gnification morale « Qui ne point en herbe,

ne croît pas en épi. Comme l'école ne peut

mettre entre les mains des élèves ni Montaigne,
ni Amyot, elle atteindra au moyen des proverbes

le même but, qui est d'éveiller la curiosité des

enfants sur les vieilles formes du langage.

Mais le principal fruit de cette étude sera de

donner aux enfants une provision de règles de

conduite qu'ils seront habitués, non à accepter

aveuglément, mais à examiner et à discuter, de

manière à ne pas les employer au hasard et à ne

pas les appliquer à contre-sens. Ainsi cette part

de l'expérience de nos aïeux ne sera point perdue

ni dédaignée, mais au contraire utilisée et honorée

par l'école, et mise au service des générations

nouvelles.

Un recueil complet des proverbes français a été

fait par Leroux de Lincy dans la Bibliothèque

Janet. Un recueil abrégé, qui trouverait utile-

ment sa place entre les mains des instituteurs, a

été publié sous le titre Le Mr:'<a~/e Snnc/M-

P<MM, dans la Bibliothèque des chemins de fer

(maison Hachette). [Michel Bréal.]

PROVINCES. – Géographie de la France, IV.

Avant que l'Assemblée constituante ne parta-

geât le territoire français en départements, aussi

équivalents que possible sous le rapport de la su-

perficie et de la population, le royaume était divisé

en un certain nombre de gouvernements corres-

pondant pour la plupart aux anciennes provinces,

dont l'origine remontait aux temps de la féodalité

et qui concordaient plus que les départements

avec les régions physiques du sol.

C'est par la réunion de ces diverses provinces ou

pays entre les mains des rois de France, puis

sous l'autorité des gouvernements qui les ont rem-

placés, qu'a été constituée l'unité territoriale de la

France. Nous allons les passer successivement en

revue sous ce rapport.
L'ILE DE FRANCE comprenait le pays entouré par

la Seine, la Marne, la Nonette (affluent de l'Oise

qui passe à Sentis et Chantilly) et 1 Oise. C'était

l'ancien pays des Parisii, dont la capitale de la

France a tiré son nom. Toutefois les limites de

cette province s'étendirent davantage par la suite

à l'ouest, jusqu'à l'Epte et l'Eure, qui la. séparaient

de la Normandie au sud jusqu'au pied des cam-

pagnes de la Beauce et du plateau d'Orléans, qui
faisaient partie de l'Orléanais; au sud-est et à

l'est, jusqu'au pied des contreforts du Morvan et

aux plaines de la Champagne au nord enfin

jusqu'aux hauteurs du Vermandois (Saint-Quentin)
et à la vallée de la Somme, qui faisaient partie de

la Picardie.
Plusieurs pays se partageaient entre l'lie de
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Philippe-Auguste confisqua la Normandie sur le

roi Jean-Sans-Terre, au commencement du xm* siè-
cle. Depuis, elle fut reprise par tes Anglais pen-
dant la guerre de Cent Ans, définitivement recon-

quise par la France en H50, sous Charles VII.
Rouen, la capitale de la Normandie, devint le

siège d'un parlement & partir de )499. Le Havre

formait un petit gouvernement distinct du reste

de la Normandie, comme Paris, dans nie de
France.

La BMTAGNE forme à t'extrémitë occidentale de

la France une presqu'ile baignée par la Manche

et l'Océan Atlantique, qui s'étend depuis la baie

du mont Saint-Michel jusqu'à l'embouchure de la

Loire. La vieille nationalité celtique, semblable
à cette du pays de Galles, en Angleterre, s'est

maintenue en Bretagne plus pure que partout ail-
leurs sur le continent. Les Bretons ont longtemps 8

maintenu leur indépendance contre tes Francs. Ce

n'est que par exception que tes rois Mérovingiens

pénétrèrent chez eux & ta fin du vu' siècle. Après

Chartemagne.ta Bretagne devint duché bénéficiaire,

puis royaume indépendant et enfin duché vassal

de la Normandie. Pendant la guerre de Cent Ans,
la Bretagne fit souvent cause commune avec les

Anglais & qui elle offrait de nombreux ports de

débarquement. Enfin le mariage do Charles VIII

avec Anne, duchesse de Bretagne, prépara la

réunion de cette province à la couronne. Louis XII

épousa son tour Anne de Bretagne après la mort

de Charles VIII qui ne laissait point d'enfants.

Pendant ces deux mariages, la reine Anne con-

tinua à gouverner son duché d'une manière indé-

pendante. Enfin, François I", ayant épousé, un an

avant de monter sur le trône, Claude, fille d'Anne
de Bretagne, le duché se trouva, pour la seconde

fois, entre les mains de la reine de France. Après
la mort de la reine Claude en 1524, son époux se

fit reconnaltre comme souverain par la noblesse

bretonne, et la réunion du duché à la France de-

vint définitive, quelques années après. Rennes, ca-

pitale de la Bretagne, fut dès ce moment le siège
d'un parlement français, et la Bretagne conserva

ses Etats provinciaux jusqu'en 1789.

La CHAMPAGNE occupe à l'est de l'iie de France
de grands plateaux calcaires, souvent peu fertiles
ou couverts de forêts, qui commencent au revers

occidental de l'Argonne et s'abaissent graduelle-
ment à l'ouest vers ie bassin de Paris. L'Aisne,
la Marne, l'Aube, la Seine traversent la Champa-
gne, à peu près parattèlement de l'est & l'ouest.
La Champagne formait un comté indépendant

depuis le milieu du :x* siècle. En 1234, sous

saint Louis, le comte de Champagne, qui était un
des plus grands et des plus puissants seigneurs
territoriaux de France, hérita de la couronne

royale de Navarre. Philippe le Bel, par son ma-

riage avec la Btte de ce comte, réunit la Cham-

pagne & ta couronne.

Dans le nord de la Champagne, Sedan, qui ap-
partenait au duc de Bouillon, fat vendu par celui-

ci à Louis XIII, et formait un petit gouvernement
distinct du reste de la Champagne, qui avait Troyes
pour capitale.

Au nord de l'Ile de France, la PICARDIE, dont la
Somme forme le principal cours d'eau et le trait

d'union entre ses diverses parties, commençait
avec le Vermandois, capitale Saint-Quentin, où ce

fleuve prend sa source. A l'ouest du Vermandois,
on trouve successivement le Santerre, cap. Pé-

ronne, l'Amiénois, le Ponthieu, cap. Abbeville, le

Vimeu, cap. Saint-Valery, puis, en remontant au
nord le long de la cote, le Calaisis, qui enveloppe
te* hauteurs du Boulonnais, appartenant au pla-
teau de l'Artois. Au sud de la Somme, le Beau-

vaisis, le Noyonnais, le Laonnais, le Soissonnais,
groupés autour des villes de même nom, et le

Valois, cap. Sentis, étaient encore situés dans la

Picardie, mais faisaient partie du gouvernement
militaire de l'Ile de France. Le reste de la Picardie
formait un gouvernement, cap. Amiens. Ces divers

pays ont suivi des destinées différentes, avant
d'être dénnitivement rattachés à la couronne de

France.
Le Vermandois formait à la fin du rxe siècle un

comté qui, cent ans plus tard. fut uni au Va)cM

et fit retour à Philippe-Auguste par voie d'acqui-
sition et de conquête en même temps que l'Amié-
nois et le Valois. Ce dernier pays, apanagé à la
branche d'Orléans, revint à la couronne avec

Louis XII. Quant à l'Amiénois, Charles VII dut le
céder au duc de Bourgogne, en t435, au traité
d'Arras, pour obtenir du duc !<M moyens de chasser
les Anglais de France.

Le comté de Ponthieu avait momentanément

appartenu Philippe-Auguste. Apporté en dot un

roi d'Angleterre, le Ponthieu fut reconquis pendant
la guerre de Cent Ans, puis abandonné au duc de

Bourgogne par le traité d'Arras. Mais après la mort
du duc Charles )e Téméraire, Louis XI mit la main
sur la partie des Etats du duc qui étaient situés

le long de la Somme et réunit ainsi à la France

l'Amiénois et les villes de la Somme.

On connatt l'histoire de Calais, qui pendant
plus de deux cents ans fut entre les mains des

Anglais, resta leur dernière possession sur le
continent, où elle leur offrait un point sûr de

débarquement, et fut enfin repris par le duc de
Guise sous le règne de Henri II.

Au sud-est de l'Ile de France, la BocMOGNE

occupe les passages qui conduisent du bassin
de la Seine dans celui de la Saône, et s'étend
jusqu'aux rives de cette rivière. Les eaux de

la Bourgogne se partagent entre la Seine, où

les portent l'Aube, l'Armançon l'Yonne la

Loire, où elles descendent par l'Arroux la Saône,

qu'elles grossissent de la Tille, de i'Ouche, de la

Dheune.

La Bourgogne tire son nom des Burgondes,
qui occupèrent tout le bassin du Rhône et de la
Saône au moyen âge. Le roi Robert, l'un des pre-
miers Capétiens, occupa )e duché de Bourgogne
au xf siècle. Son fils fut le fondateur de la pre-
mière maison de Bourgogne, dont l'héritage revint

au roi Jean le Bon quelques années après la
bataille de Poitiers. Le roi l'apanagea en faveur
de son fils Philippe le Hardi, qui s'était distingué

par sa valeur à Poitiers. Celui-ci fut le fondateur

de la seconde maison de Bourgogne, dont les

chefs, par leur puissance et leur richesse, éclip-
sèrent bientôt les rois de France. Il n'y eut que
quatre ducs de cette maison Philippe le Hardi,
Jean sans Peur, Philippe le Bon, et Charles le

Téméraire. Après la mort de ce dernier, Louis XI

enleva à sa fille unique. Marie, le duché de Bour-

gogne en même tea<ps que les villes de la Somme.

[1 ne laissa en Bourgogne à Maximilien d'Autriche,

époux de Marie de Bourgogne, que le Charolais.

Celui-ci passa de la maison d'Autriche à celle d'Es-

pagne, et après le traité des Pyrénées fut donné

au grand Condé. Il revint de la maison de Bour-

bon à la couronne en U6).

Comme la Bretagne, la Bourgogne avait ses

Etats provinciaux et sa capitale. Dijon était le siège
d'un parlement.

De l'autre côté de la Saône, la Bresse (Bourg),
le B!<y<y(BelIey)tle Fa~omey (Seyssel), et le pays

.de Gex, qui sont réunis aujourd'hui dans le départe-
ment de l'Ain, faisaient partie dn gouvernement
militaire de la Bourgogne. Ils appartenaient primi-
tivement au duc de Savoie, et Henri IV les acquit
de ce prince en lui donnant en échange le mar-

quisat de Saluées, qui avait été conquis par les

Français pendant les expéditions d'Italie.

A l'ouest de la Bresse, sur le plateau qui do-

mine la rive gauche de la Saône et la droite du
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Rhône, au-dessus de Lyon, le sol est tout cou-

vert d'étangs. C'est le pays de Dombes, qui appar-

tenait au connétable de Bourbon et fut conns-

qué sur lui par François I". Sa capitale Trévoux

~<ait le siège d'un parlement particulier. Rendu

plus tard en toute souveraineté à la famille de

Montpensier, le pays de Dombes fut échangé par

Louis XV contre des domaines à revenus utiles et

fit retour à la couronne.

Le LYONNAIS, groupé autour de Lyon, à cheval

sur le Rhône et la Loire, formait un comté dès

la fin du ix' siècle et fit partie du royaume d'Ar-

les. La ville devint plus spécialement le domaine

des archevêques, tandis que les comtes prenaient

le titre de comtes de Forez (Feurs. entre Lyon et

Montbrison). Philippe le Bel se fit céder Lyon par

son archevêque (1307). Quant au Forez, il devint,

comme le Beaujolais (Beaujeu, Villefranche, entre

Lyon et Maçon) et plusieurs autres provinces du

centre de la France, le domaine des sires de

Bourbon, et fut confisqué par François I" à la
suite de la trahison du connétable.

Le DAt)pHtN:Ê est compris entre le Rhône au

nord et à l'ouest, la Durance au sud, les Alpes

à l'est. Formé de plaines au nord-ouest, dans le

Viennois, le Dauphiné est en grande partie cou-

vert de montagnes. L'Isère, qui arrose la fertile

vallée du Graisivaudan, et se grossit du Drac,

torrent descendu du Champsaur, est la principale

rivière du Dauphiné.
La Durance, sortie du BrtC~OMMatS et de l'Em-

orunais, reçoit le Buech, autre rivière dauphi-

noise. Entre l'Isère et la Durance, la Drôme, qui

arrose le Diois et le Va~mh'MOM, appartient aussi

tout entière au Dauphiné. L'héritage de ces di-

vers pays fut laissé au roi de France sous Phi-

lippe VI de Valois, à condition que l'héritier de la

couronne de France porterait désormais le titre

de Da:<t'n. Charles V a été le premier prince fran-

çais à porter ce titre dans ces conditions. Le Dau-

phiné avait ses Etats provinciaux comme la Breta-

gne, la Bourgogne, et sa capitale, Grenoble, était

le siège d'un parlement.
Au sud de la Durance, la PnovENCE, couverte de

montagnes brûlées par le soleil, mais moins éle-

vées que celles de la Savoie et du Dauphiné,

jouit d'un climat très doux. Elle s'étend à l'ouest

jusqu'au Rhône, au sud jusqu'à la Méditerranée.

Elle tire son nom de ce qu'eUe fit partie de la

pfOfMM de Gaule romaine. Elle entra dans le

royaume d'Arles, après la dissolution de l'empire

de Charlemagne, puis, quand le royaume d'Arles

fut absorbé nominalement dans l'empire d'Alle-

magne, la Provence forma un comté, qui arriva

par héritage entre les mains de la maison capé-
tienne d'Anjou, fondée par un frère de saint Louis.

Cette maison finit avec René, qui portait le titre

de roi, par suite de ses prétentions sur le royaume

de Naples. Ce roi René institua Louis Xl pour
son héritier, et la Provence se trouva dès lors

réunie à la couronne de France, en même temps

que les autres possessions de René, le Maine et

l'Anjou. Aix, la capitale de la Provence, était le

siège d'un parlement, et la province avait ses Etats

particuliers.
Au nord de la Durance, il y avait un domaine

appelé marquisat de Provence, et qui appartenait
aux comtes de Toulouse. Il passa à la couronne à

la suite de la guerre des Albigeois.
Dans le nord de la Provence, la vallée de

Earcelonnette, dans les Alpes, ne fut réunie à
la France que sous Louis XIV, et la posses-
sion en fut confirmée à ce roi par le traité

d'Utrecht.
A l'ouest du Rhône commence le LANGUEDOC,

qui occupe le co) de Naurouze, passage bas et

facile entre le bassin de la Méditerranée et celui
de la Garonne. A cheval sur ces deux bassins, et

touchant au sud la chaîne des Pyrénées, le Lan-

guedoc couvre au nord toute la chaîne des Céven-

nes et déborde à la fois sur la Loire et le Rhône.

C'est donc une des plus vastes provinces do

France. Elle tire son nom de ce que oui s'y disait

oc, tandis que les pays au nord de la Loire sont

les pays de langue d'oil.

C'est dans le Languedoc que l'ancienne civi-

lisation romaine s'est le plus longtemps con-

servée, c'est le pays qui a le plus lutté contre la

domination franque venue dti nord, et celle des

rois de France qui la continuait. Toulouse était une

capitale florissante sous les Visigoths, et à l'é-

poque des croisades, les comtes de Toulouse

étaient plus riches que les rois de France. L'un

d'eux pouvait mettre 100 000 hommes sous les

armes.

La guerre dite croisade des ~Mt'eoM, entre-

prise sous un prétexte religieux, mais envenimée

par la haine et la jalousie des gens du Nord contre

ceux du Midi, se termina par la victoire des pre-

miers et la ruine de l'indépendance méridionale.

Louis VIII acquit le Bas-Languedoc (c'était la par-

tie riveraine, cap. Montpellier) et y établit les

sénéchaussées de Beaucaire et de Carcassonne.
C'est ainsi que l'autorité royale atteignit, pour la

première fois depuis Charlemagne, les bords de

la Méditerranée, et que saint Louis put s'embar-

quer pour la croisade dans un port à lui appar-

tenant, Aiguës-Mortes.
Ce dernier roi, à la suite de la guerre entre

Amaury et Simon de Montfort, chefs des croisés,

et Raymond de Saint-Gilles, comte de Toulouse,

acquit encore pour lui-même le Gévaudan (Mende

et la Lozère, le Velay (haute vallée de la Loire),

le Vivarais (Viviers), et maria son frère, Alphonse,

comte de Poitiers, avec l'héritière du comte de

Toulouse.
Sous Philippe III le Hardi, Alphonse de Poitiers et

sa femme moururent sans postérité, et leurs vas-

tes domaines, comprenant, avec le Poitou, le

Toulousain, l'Albigeois, le Quercy (Cahors), le

Rouergue (Rodez) et l'Agénois, furent réunis à la

couronne de France.
Le Languedoc possédait des états provinciaux,

et sa capitale Toulouse eut le premier parlement

créé après celui de Paris, quand ce dernier devint

sédentaire en 1302.

La GASCOGNE occupe principalement le triangle

compris entre la Garonne à l'est et au nord, et

l'Adour a l'ouest. Le sommet de ce triangle est

au plateau de Lannemezan, entre Tarbes et Tou-

louse, et le terrain descend de ce plateau en forme

de cône d'éboulement vers les deux fleuves que
nous avons nommés. De nombreuses rivières très

peu abondantes sillonnent ce triangle en formant

l'éventail autour de son sommet. Le duché de

Gascogne a conservé le nom des anciens Vascons

que Charlemagne eut à combattre et qui repré-

sentaient l'ancienne nationalité ibère, autrefois

maîtresse de tout le sud de la France.

Le duché de Gascogne, héréditaire et indé-

pendant sous les derniers Carlovingiens, fut uni à
la fin du xf siècle avec l'Aquitaine, dont hérita

Eléonore, épouse de Louis VII. Mais après !e

divorce de ce roi, Eléonore se remaria avec

Henri Plantagenet, roi d'Angleterre et lui apporta
la possession de ses vastes domaines, c'est-à-dire
de la plus grande partie de la France occidentale,
au sud de la Loire. La réunion de l'Aquitaine

avec les biens de la maison d'Anjou et la Norman-

die fit du roi d'Angleterre sur le continent un

vassal du roi de France plus riche que lui en

puissance territoriale.
La Gascogne se morcela en un grand nombre

de domaines distincts, dont la plupart échurent
en héritage à Henri IV, qui les apporta à la France

en montant sur le trône. C'ctaientle Labour, capitale
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Saint-Jean-de-Luz; tes Landes, capitale Dax; la

Chalosse, capitale Saint-Sever le Marsan, capitale
Mont-de-Marsan; l'Albret, capitale Nérac l'Arma-

gnac, capitale Anch !e Bigorre, capitale Tarbes;
le Couserans, capitale Saint-Lizier. Beaucoup de
cet petits pays avaient leurs états particuliers.
De la Gascogne faisait aussi partie la Soule, capi-
tale Mauléon. qui, comme le Labour et la Basse-
Navarre, se distingue par la nationalité basque de
8e~ habitants.

Au gouvernement de Gascogne était uni celui
de GDYENKE, capitale Bordeaux. Cette province,
partie de l'ancienne Aquitaine, comprenait le

Rouergue, le Quercy, l'Albigeois, l'Agenois, le

Bordelais, le Périgord. c'est-à-dire les bassins des
rivières qui, du revers sud du plateau central,
convergent vers Bordeaux et le bassin de la Gi-
ronde.

La Guyenne, longtemps disputée entre les

França): et les Anglais pendant la guerre de Cent
Ans, fut enfin reconquise pour la France sous
Charles VII la victoire de Castillon, sur la

Dordogne, et la prise de Bordeaux terminèrent
enfin cette terrible guerre. Bordeaux devint alors
le siège d'un parlement.

Le Périgord, apanagé depuis à la famille d'Or-

léans, puis à celle d'Albret, revint à la France à l'a-
vènement d'Henri IV, héritier de la maison d'Albret.

Les douze provinces que nous avons passées
jusqu'à présent en revue Ile de France, Orléa-

nais, Normandie, Bretagne, t'icardie, Champagne,
duché de Bourgogne, Lyonnais avec )e Beaujolais
et le Forez. Dauphiné, Provence, Languedoc,
Guyenne et Gascogne formaient les douze grands
gouvernements militaires organisés sous Fran-

çois I".

Au nord de la Guyenne, la Charente traverse
successivement t'ANGOCMOts, capitale Angou-
lême la SAINTONGE, capitale Saintes; et l'AuNis, ca-

pitale La Rochelle. Ancien comté au tx" siècle,
devenu propriété de la famille de Lusignan, l'An-

goumois tomba par déshérence dans les mains de

Philippe le Bel. Pris par les Anglais, puis apanagé
aux Valois-Orléans, il fut apporté à la couronne

par François I" à son avènement.

Quant à la Saintonge et à l'Aunis, pays riverains
de l'Océan, riches en vignes et en marais sa-
lants, ils avaient été conquis sur les Anglais par
Louis VIII. Lorsque saint Louis restitua aux An-
glais une partie des conquêtes de son père et de
son aieul, la Charente devint la limite des posses-
sions françaises et anglaises, et ce fut pendant la

guerre de Cent Ans que ces provinces furent en-
ttèrement reconquises par la France.

L'Angoumois et la Saintonge formaient un gou-
vernement militaire,capitale Angoulême, et l'Aunis
un autre, capitale la Rochelle.

Au nord de la Saintonge. de l'Aunis et do l'An-
goumois, s étend le PotTou, bas et marécageux du
côté de l'Océan, où existait autrefois le golfe de

Poitou, plus éteve et boisé dans le Bocage, qui <
occupe le faite de partage entre le bassin de la
Vienne, affluent de la Loire, et celui de la Sè- s
vre Niortaise et des autres affluents directs de (
tOcéan.

s
Le Poitou formait un comté dès le règne des

premiers Carlovingiens, et les comtes de Poitiers, <i
sa capitale, devinrent bientôt ducs d'Aquitaine, r
maitres de la Guyenne, et les plus puissants sei- n
gneurs de la France méridionale avec tes comtes,
de Toulouse. Possession d'Eléonore de Guyenne, L
le t'otou fut apporté successivement en dot à n
Louis VII, roi de France, puis à Henri Plantage- L
net, roi d'Angleterre. Conquis par Philippe-Au- L
guste, it fut apanagé par Louis VIII en faveur s~
d'un de ses aïs, Alphonse, qui devint comte de a,
Toulouse A la mort de ce dernier il revint à v~
Philippe le Hardi. Pris par tes Anglais pendant

la la guerre de Cent Ans, reconquis par Charles Vle il fut encore une fois apanagé en faveur de l'oncle,a- puis du Bis de Charles VI, et fit dénnitivement
retour à la couronne avec l'avènement de Char-

le les VII.
s. L'ANjoo, capitale Angers.occupe cette plainebasse
i- et fertile, souvent inondée, que parcourt la Loire et
e- où elle se grossit de la Maine, formée par la réu-
le nion de la Mayenne, du Loiret de la Sarthe. Sous

les Carlovingiens, l'Anjou formait un comté dont
)' les seigneurs montèrent sur ie trône d'Angleterre,
9, où ils commencèrent la dynastie des

P~an~eK~le au milieu du xu' siècle. Connsqué par PMtippe~le Auguste sur le roi Jean sans Terre, en même
.s temps que la Normandie, l'Anjou fut apanagé,
l, sous saint Louis, à un frère du roi. Charles. La
L- maison d'Anjou régna à Naples, d'où la chassa la

maison d'Aragon, et en Provence. Le roi René de
s Provence, célèbre par son culte pour les arts et
t ies lettres, qui florissaient a sa cour, mourut en
s laissant son héritage à Louis Xt, ainsi que nous
a 1 avons vu a propos de la Provence.
t Le MANfE, capitale le Mans, occupe le nœud élevé
s de eolhnes. d'où la Mayenne et la Sarthe descendent

vers la Loire, la Vire et l'Orne vers la Manche. Le
Maine formait un comté sons les Carlovingiens,

mais bientôt uni à l'Anjou, au commencement du
xii* siècle, il suivit le sort de cette province. Le roi
René le laissa a son neveu Charles du Maine, qui
mourut peu de temps après en l'abandonnant à

Louis XI.

Entre le Maine, la Normandie et l'Orléanais. le
~M-cAc forme une région accidentée, où la mai-
son d'Alençon fut aouvent puissante. Ce fief flt

retour à la couronne par déshérence sous Phi-
lippe-Auguste. Apanagé de nouveau, il fut confis-

qué par Louis XI.

La TouttAME, capitale Tours, surnommée le jardin
de la France, est arrosée par la Loire et ses deux
affluents le Cher et l'lndre, dont les rives riantes
sont bordées de superbes châteaux, comme celles du
fleuve auquel ils vont s'unir. Comté au ti' siècle,
sous les premiers Carlovingiens, puis devenue la

propriété de la maison d'Anjou, la Touraine fut réu-
nie à la couronne par Philippe-Auguste, en même

temps que l'Anjou, et depuis elle n'est plus sortie
de la possession des rois de France. Même a. l'é-
poque la plus funeste de la guerre de Cent Ans,
quand un roi d'Angleterre se faisait proclamer
roi de France à Paris, c'est en Touraine que le
pauvre Charles VII tenait sa cour et que Jeanne
d'Arc vint le trouver.

Charles VII était alors appelé le roi de Bourges.
Cette ville, déjà importante sous les Romains, et

qui occupe à peu près ie centre de la France,
était la capitale du BERRi. Cette province, arrosée
par io Cher et l'Indre, est limitée à l'est par la
Loire. Fertile dans les vallées de ces rivières, le
Berri renferme de grandes plaines calcaires peu
productives, puis, à l'ouest. une contrée couverte

d'étangs, qu'on appelle la Brenne.
Le Berri forme une des plus anciennes posses-

sions des Capétiens. Philippe I" en commença l'ac-

quisition en achetant le vicomté de Bourges à un

seigneur qui partait pour la croisade.

Cette province fut apanagée à l'un des oncles
de Charles VI, puis à un frère de Louis XI, et
revint définitivement à la couronne sous ce der-
nier roi.

Vis-à-vis du Berri, sur la rive droite de la Loire,
ie NtVEttNAts, capitale Nevers, s'étend au pied des
monts du Morvan, à cheval sur le bassin de la
Loire et sur celui de l'Yonne, tributaire de la Seine.
La maison de Nevers fut une des dernières mai-
sons féodales subsistant en France. Ses domaines,
acquis par le cardinal Mazarin et cédés à son ne-
veu, ne furent réunis a la couronne qu'en 1 i89.

L'AuvEMNE, capitale CiermontFerrand, occupe 1&
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noaud principal et le plus élevé du plateau central

de la France. Les eaux s'y partagent entre la Dor-

dogne, tributaire de la Gironde, et l'Allier, affluent

de la Loire. C'est là, par opposition à Paris, le

pôle répulsif de la France, d'où les populations
s'écoulent constamment au dehors.

Au nord de l'Auvergne, on descend dans les

plaines fertiles de la Limagne et du BocMONNAis,
arrosées par l'Allier et où le Cher prend sa source.

Au nord-ouest, le plateau central se continue en

s'abaissant dans la MARCHE, capitale Guéret, dont

la Creuse porte les eaux à la Vienne.
A l'ouest, le Lmousm, capitale Limoges, partage

ses eaux entre la Vienne, tributaire de la Loire

(c'est le Haut-Limousin), et la Vézère, tributaire

de la Dordogne (c'est le Bas-Limousin).

Le duché d'Auvergne, qui appartenait au conné-

table de Bourbon, fut confisqué par François I".

Le comté d'Auvergne, capitale Vic-le-Comte (entre
Clermont et Issoire), apanagé en faveur de Mar-

guerite de Valois, première femme de Henri IV,
échut en héritage à Louis XIII. Le Bourbonnais et

la Marche furent aussi confisqués par François I*'

sur le connétable de Bourbon. Avant d'appartenir
à la maison de Bourbon, la Marche avait formé

un comté dès le x" siècle et avait appartenu à

la famille de Lusignan, d'où elle avait passé par
déshérence à Philippe le Bel.

Une partie du Limousin fut reconquise par Char-

les V sur les Anglais. La vicomté de Limoges,

propriété de la maison d'Albret, fut réunie à l'a-

vènement de Henri IV au trône de France. Quant
à la fzcom/e de ?'M)'e?:He, dans le Bas-Limousin,
elle appartenait à la maison de Bouillon depuis le

xv siècle et ne perdit son indépendance féodale,
comme la Dombes, que sous Louis XV.

Le long des Pyrénées, la NAVARRE avait appar-
tenu à la France sous Philippe le Bel, héritier des

biens de la maison de Champagne. Mais la succes-

sion de ce royaume n'étant pas réglée par la toi

salique, il ne passa pas aux Valois et ne fit retour

à la France que sous Henri IV, héritier de la mai-

son d'Albret cette dernière maison possédait la

Navarre depuis 1483, mais avait perdu la partie
de ce royaume située au sud des Pyrénées et qui
a appartenu depuis ce temps a l'Espagne.

Le BEARN, capitale Pau, également réuni par
Henri IV, et la BASSE-NAVARRE, capitale Saint-Jean

Pied de Port, formaient un seul gouvernement mi-

litaire, capitale Pau. Cette ville était le siège d'un

parlement.
Le comté de Fotx, situé dans la haute vallée de

l'Ariège, était uni au royaume de Navarre depuis
la fin du xv' siècle. Il fut donc apporté à la France

cent ans plus tard par Henri IV et formait un

gouvernement, capitale Foix.

A l'extrémité orientale de la chaîne des Pyré-

nées, Charlemagne avait fondé la marche de Go-

thie. Saint Louis, on annexant le comté de Tou-

louse, abandonna cette marche dite de ROUSSILLON

a l'Aragon. Louis XI occupa temporairement cette

province, qui fut définitivement conquise sur

l'Espagne par Louis XIII. La possession en fut con-

firmée à la France par le traité des Pyrénées. La

capitale du Roussillon était Perpignan
Du côté du nord, l'ARTOIS forme un plateau

calcaire et fertile, dont la pente tournée vers l'Es-

caut regarde les plaines de la Flandre et les riva-

ges de la mer du Nord. La Scarpe et la Lys en

sont les principales rivières. Philippe-Auguste
avait hérité de cette province. Apanagée sous saint

Louis, elle revint à la couronne sous Philippe le

Bel, qui conquit une partie de la Flandre. Charles

VII, au traité d'Arras abandonna ces conquêtes au
duc de Bourgogne. A la mort de Charles le Témé-

raire, Louis XI réunit pour la troisième fois l'Ar-

tois à la couronne. Mais quelques années plus
tard, Charles VIII, sur le point d'entreprendre ses

guerres d'Italie, renonça encore à ces provinces
du nord en faveur de Maximilien d'Autriche, aieut

de Charles-Quint. L'Artois ne fut reconquis sur

les Espagnols que sous Louis XIII et Louis XIV,

et forma un gouvernement, capitale Arras.

Au nord de l'Artois commencent les plaines
de la FLANDRE, à peine plus élevées que le niveau

de la mer et qu'aucune limite naturelle ne sé-

pare des pays appartenant aujourd'hui à la Bel-

gique et qui ont conservé le nom de Flandre.

Philippe le Bel commença la conquête de ce pays.
Charles V en apanagea la partie française à son

frère Philipe le Hardi, fondateur de la seconde

maison de Bourgogne, qui épousa l'héritièro du

comte de Flandre. La Flandre entière passa entre
les mains de Maximilien d'Autriche, gendre du

Téméraire, puis à son petit-fils Charles-Quint, et

resta à l'Espagne. Louis XIV revendiqua cette pro-
vince en paiement de la dot de lareine son épouse,

'qui était infante d'Espagne. II en assiégea, prit et
reperdit les diverses places-fortes à plusieurs
reprises. Enfin le traité d'Aix-la-Chapelle, en

1668, lui reconnut la possession de la Flandre
française.

Au sud-est, la Flandre touche au Hainaut, dont

les terres sont plus élevées. L'Escaut l'arrose et

passe à Valenciennes, capitale du Hainaut français,

après avoir traversé Cambrai. Le Hainaut et le
Cambrésis furent conquis sous Louis XIII et Louis

XIV et, réunis à la Flandre française, formèrent un

gouvernement militaire, capitale Lille. Douai était

le siège du parlement.
La LORRAINE forme un plateau élevé, limité

à l'ouest par 1 Argonne et les Ardennes, à l'est

par les Vosges. La Meuse et la Moselle en sont

les principaux cours d'eau et descendent au nord

vers le Hhin et la mer du Nord, tandis qu'au sud

la Lorraine s'appuie aux monts Faucilles. La Lor-

raine tire son nom de L&Mai're, à qui elle appar-
tint dans le partage fait au traité de Verdun. Sa

situation entre la France et l'Allemagne en fit le

but commun de l'ambition des souverains de ces

deux pays, mais leur rivalité permit, d'autre part,
aux Lorrains de maintenir leur indépendance.
Après avoir été la propriété de plusieurs maisons

diverses, le duché de Lorraine fut occupé par les
armées françaises sous Louis XIII et Louis XIV,

et ne fut restitué à son duc qu'au traité de Rys-
wick. Après la guerre de la succession de Pologne,

François de Lorraine, époux de Marie-Thérèse-

d'Autriche, échangea, au traité de Vienne, son

duché de Lorraine contre la possession de la

Toscane. La Lorraine et le Barrois furent donnés

au roi Stanislas Leczinski, beau-père de Louis XV

et roi détrôné de Pologne. A la mort de Stanis-

las, la Lorraine fut définitivement réunie à la

France en 1766.
Dans la Lorraine se trouvent enclavés les trois

évêehés de Toul, Metz et Verdun, qui furent con-

quis et réunis sous Henri H. Ces trois évêchés

sont en même temps trois places-fortes. Metz ne

nous appartient plus depuis 1870. Nancy, capitale
de la Lorraine, et Metz étaient chacune le siège d'un

parlement.

L'ALSACE, perdue par la France en 1870, est com-

prise entre le Rhin et les Vosges, et tire son nom

de l'Ill, l'affluent principal qu'elle envoie à ce

fleuve et qui la traverse dans presque toute sa

longueur. Ancien domaine de la maison d'Autri-

che, l'Alsace fut occupée par les troupes fran-
çaises pendant la guerre de Trente Ans, et la pos-

session en fut reconnue à la France au traité de

Westphalie. S~'a~6our$', qui formait une ville im-

périale, une sorte de république distincte, ne fut

réunie que sous Louis XIV, et devint capitale du

gouvernement.

Mulhouse, ville libre, ne s'annexa à la France

qu'en 1798, pour être perdue 72 ans plus tard.
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Au sud de l'Alsace, le

S«ndMM, capitale Belfort,

est au contraire resté en partie français.

Au sud des Faucilles, à l'ouest du Jura, la

Comté de Bourgogne ou FnANcaE-CoMTÉ occupe les

plateaux qui descendent en gradim! vers la plaine
de la Saône et la Bourgogne. La haute Saône,

l'Oignon, le Doubs, l'Ain en sont les rivières

principales. Cette province a souvent suivi les

destinées du duché de Bourgogne, dont elle n'ost

séparée par aucune limite naturelle. Comme ce

duché, elle fit partie des divers royaumes de

Bourgogne au moyen âge. Elle fut apportée en dot

par l'épouse de Philippe V, puis apanagée à Phi-

lippe le Hardi, duc de Bourgogne, prise par

Louis XI à la mort de Charles le Téméraire, aban-

donnée par Charles VIII en faveur de Maximilien

d'Autriche au traité de Senlis. La Franche-Comté

passa comme les Pays-Bas à la branche espagnole
de la maison d'Autriche elle fut conquise deux fois

par Louis XIV et déBnitivement réunie à la France'

sous ce roi. Le parlement de Franche-Comté fut

transféré de Dôle à Besançon, qui devint capitale
de la province.

La ville de Jtfo~M/MtMf, enclavée dans la Franche-

Comté et possession de la maison de Wurtemberg

jusqu'à l'époque de la révolution française, fut

alors conquise par la France.

Le CoMTAT-VBNAtssm occupe le pays groupé au

pied du mont Ventoux entre le Rhône à l'ouest

et la Durance au sud. Avignon, la capitale, était

au moyen âge une république comme beaucoup
d'autres villes du midi. Elle devint, sont Philippe

le Bel, la résidence des papes, qui y passèrent
environ un siècle et en conservèrent la possession
jusqu'à la fin du xv<n' siècle. Ils la rendirent à

la France au traité de Tolentino, en 1797.

La principauté d'Orange, enclavée dans le Com-

tat, fut connsquée par Louis XIV sur la maison

d'Orange devenue souveraine en Hollande. Elle

fit dès lors partie du gouvernement militaire du

Dauphiné.
La SAVOIE, comprise entre le lac de Genève, au

nord, le Rhône et le Guiers à l'ouest, les grandes

Alpes à l'est, depuis le Mont-Blanc jusqu'au Mont-

Cenis, appartenait à la maison de Savoie devenue

maison royale de Sardaigne, puis d'Italie. Elle a

été cédée & la France en 1860 en retour de l'al-

liance fournie par les armes françaises aux Sardes

contre les Autrichiens. Cette annexion a été con-

jirmée par un vote plébiscitaire, de même que

celle du comté de Nice.

En grande partie couverte de montagnes, la

Savoie est tout entière comprise dans le bassin

du Rhône. Elle lui envoie l'Arve, descendue du

Mont-Blanc, les eaux des lacs d'Annecy et du

Bourget, et l'Isère, son principal cours d'eau. Cette

rivière, après avoir parcouru la vallée de la Taran-

~OMe, se grossit de i'Arc, qui recueille les eaux

de la jMaMtteKne. La capitale de la Savoie était

Chambéry, devenu chef-lieu du département de

Savoie.

Le cottTË DE NiCE, situé à l'est du Var, parti-

cipe du doux climat de la Provence, qu'il continue

du côté de l'Italie. Du haut de ses montagnes, par
un temps clair, on aperçoit celles de i'ile de

CoME, qui, longtemps propriété des Génois, a été

vendue à la France sous Louis XV, un an avant la

naissance de Napoléon I". La capitale de la Corse

était Bastia. [G. Meissas.]

PmJSSE. – Histoire générale, XXVII. Le

nom de Prusse a changé de sens si souvent, soit par

l'enchalnement des événements, soit par les cal-

culs d'une politique habile, qu'il est aujourd'hui

impossible
d'en donner une définition simple et

unique. La Prusse, dans le sens primitif du mot,
t'est le pays compris entre l'embouchure' de la

Vistule et celle du Niémen, de Dantzig à Memel, et

faisant géographiquement partie de ta région po-

lonaise. Les Prussiens véritables, les seuls à qui
l'ethnographie permette de porter ce nom antique,
sont les habitants primitifs de cette contrée de

Prusse, frères de race des Lithuaniens Vendes

et Lettons comme eux, et leurs descendants ac-

tuels très peu nombreux et dissémines surtout

dans les campagnes entre Kœnigsberg et le

Niémen. Comment donc se fait-il que ces noms de

Prusse et de Prussiens, si modestes dans leur sens

véritable, aient pris depuis deux siècles une ac-

ception si différente, et servent à désigner aujour-
d'hui un royaume et un peuple ou une aggloméra-
tion de peuples dépassant tellement les limites

premières et ayant leur centre, leur foyer et

leur
rayonnement

en pleine Allemagne germani-

que ? C est ce que ce résume historique va essayer
de mettre en lumière.

La FmBM patenne (980-1226). C'est vers la

fin du x* siècle que le nom de la Prusse et des

Prussiens apparalt dans i'htstoire, lorsque l'apôtre

tchèque saint Adalbert passe de Pologne dans leur

pays pour tes évangéiMer et tombe.sous les coups
de ces paiens rebelles à ses enseignements. S'il

faut en croire le chroniqueur polono-latin Gallus, à

l'élément letton se serait déjà jointe au vm' siècle

une totonie saxonne Échappée au glaive de Char-

lemagne et arrivée par mer dans !e pays prussien.
Pendant deux siècles, les Prussiens restent dans

le paganisme, tour à tour attaqués par les rois

polonais de la dynastie des Piasts et prenant leur

revanche par des incursions sur les terres polo-
naises et surtout dans la Mazovie. Leur dernière

invasion est de l2f! le duc de Mazovie Conrad (un
Piast polonais) fit comme Charles le Gros, il

acheta à prix d'or la retraite des envahisseurs.

Mais le pape Honorius III proclama la croisade

contre eux, et une expédition dont la date coïn-

cide avec la croisade des Albigeois (1222) eut lieu

sans grands résultats. Conrad fonda d'abord un

ordre de chevalerie polonais contre les Prussiens
sous le nom de frères de Dobrzyn (ainsi s'appelait
le château qu'il il leur concéda) mais cet ordre

ayant été exterminé par les païens, Conrad appela
les chevaliers de l'ordre Teutonique (1226).

La Prusse teutonique (H26-H66). L'ordre

Teutonique, composé presque exclusivement d'Al-

lemands, allait donc, sous couleur de convertir les

Prussiens au christianisme, conquérir leur pays,
les exterminer et les remplacer par des colons

allemands.

Fondé en 1190, lors de la troisième croisade, cet

ordre, après une brillante carrière en Palestine,
avait obtenu en 1217 d'André, roi de Hongrie, un

établissement en Transylvanie pour combattre les

hordes des Koumans; mais, tes jugeant dange-

reux, André s'en était débarrassé, et c'est alors

qu'ils avaient trouvé un nouvel emploi de leur

zèle de convertisseurs armés. Conrad leur cédait

la terre de Chelmno (Kulm), sans renoncer sa

suzeraineté sur cette terre, non plus que sur les

conquêtes à faire dans le pays prussien.
Les chevaliers teutoniques commencent par

s'approprier les terres de l'ordre de Dobrzyn,

puis leur maître provincial !}ermann Balk com-

mence en 1231 la guerre contre les Prussiens;
alors est fondée la ville de Thorn (Torun), puis
celles de Chelmno (Kulm) et de Marienwerder,
toutes fortinées contre les païens et peuplées
d'Allemands à qui on accorda de grands privilèges
et l'usage du droit municipal dit de Magdebourg.
De 1235 à 1237, les Teutoniques s'avancent vers

le nord, fondent le château fort d'Elbing, qui
devient bientôt une ville, et imposent ie christia-

nisme aux vaincus; ils s'adjoignent ensuite l'ordre

des chevaliers Porte-glaives qui évangelisait alors

et germanisait la Livonie.

La Prusse une fois vaincue, les Teutoniques
veulent franchir le Niémen et convertir les Li-



nsf PRUSSEPRUSSE

thuaniens en conquérant leur pays. Mais ils ont

affaire à plus forte partie et sont repoussés à plu-
sieurs reprises.

De 1264 à 131t l'ordre Teutonique reste station-

naire. Mais en )3H, profitant des embarras du roi
de Pologne Ladislas le Bref, les Teutoniques s'em-

parent de la Poméranie et de la ville de Dantzig

c'est alors qu'ils s'abouchent pour la première

fois avec le margrave de Brandebourg, qui leur
cède ses prétendus droits sur la Poméranie.

L'ordre Teutonique, par cette audacieuse usurpa-

tion, avait jeté le gant à la Pologne. Il en résulta

une guerre assez longue qui se termina par la paix

de Kalisz en 1343 le roi de Pologne cédait aux
Teutoniques la terre de Kulm et quelques places,
et leur concédait la Foméranie à titre de fief.

De nouvelles guerres remplissent la fin du xiv*

siècle et la première moitié de xv°. La puissance

de l'ordre Teutonique, ébranlée par la terrible

défaite de Grünwald (1410), décline peu à peu les

sujets de l'ordre, que lasse sa tyrannie, font cause

commune avec les Polonais; et enfin les Teutoni-

ques sont contraints de signer la paix de Thorn

(1466), qui leur enlève la plupart de leurs con-

quêtes: la Pologne reprend la Prusse occidentale

(Kulm, Elbing, Dantzig) et la Foméranie elle

laisse à l'ordre Teutonique la Prusse orientale

avec KOnigsberg pour capitale, mais à la condition

pour le grand-maitre de prêter hommage au roi

de Pologne.

lecteur Georges-Guillaume, successeur de Jean-

Sigismond, favorisa la descente de Gustave-

Adolphe en Poméranie et lui facilita la conquête

momentanée de la Prusse royale (polonaise), à

l'exception de Dantzig qui résista à la flotte sué-

doise (1626-162M) la province fut rendue à la

Pologne quand Richelieu eut lancé Gustave-

Adolphe contre l'Allemagne.
Le successeur de Georges-Guillaume, Frédéric*

Guillaume, surnommé le Grand-Electeur, profita

de la guerre entre la Suède et la Pologne pour re-

fuser l'hommage au roi de Pologne pour le duché

de Prusse orientale: le traité de Wehlau (165'!)

reconnut l'indépendance de ce duché. Le traité de

Westphalie avait donné en outre au Grand-Electeur

la Poméranie orientale, et les évechés sécularisés

de Magdebourg, de Halberstadt et de Minden.

Il faut maintenant revenir en arrière pour dire

ce qu'étaient ces électeurs de Brandebourg, qui,

après être devenus les maltres de la Prusse du-

cale, allaient prendre bientôt le titre de rois de

Prusse.

La maison de Brandebourg ou de Hohenzollern

(1164-1 tôt). C'est le comte Conrad de Ho-

henzollern qui avait fondé cette maison. Il acheta

en 1164 le burgravidt de Nuremberg, auquel ses

successeurs ajoutèrent successivement Anspach,
Culmbach et Bayreuth (1248-1331). En 1411, le

burgrave Frédéric IV reçut de Sigismond de

Luxembourg la marche de Brandebourg, et en 1415,

moyennant finance, il obtint le titre d'électeur

sous le nom de Frédéric I". Son successeur fut

Frédéric II, dit Dent de Fff, qui arrondit ses

Etats par l'acquisition de la Nouvelle-Marche

(1445). En 1471, Albert l'Achille réunit les pos-

sessions que Frédéric II avait divisées entre ses
fils. En 1614, Jean-Sigismond se fait donner par

le traité de Xanten la moitié de la succession de

Juliers et obtient, comme nous l'avons vu, le duché

de Prusse à la mort d'Albert II (1616). Enfin, le
Grand-Electeur Frédéric-Guillaume devient, en

1657, duc indépendant de Prusse et fonde la gran-

deur du nouvel Etat, qui, enrichi par l'émigration

protestante après la révocation de l'Edit de Nantes

(1685), joue déjà un rôle important dans la lutte de

l'Europe contre Louis XIV, et, sous l'électeur Fré-

déric III, devient le royaume de Prusse (1701).

Monarchie prussienne (n01-t871).– Frédé-

ric (Frédéric III comme électeur) prit le titre

de roi avec la permission de l'empereur Léo-

pold 1er, toujours besoigneux et craintif, moyen-
nant la somme de 6 millions d'écus (n0)). Rien de

plus curieux que d'étudier le détail des intrigues

diplomatiques par lesquelles, s'appuyant surtout

sur les Jésuites, il parvint à obtenir ce titre qui

flattait tant sa vanité. Frédéric I" ajouta à ses

Etats le comté de Mœrs, la principauté de Neu-

châtel, et une partie de la Poméranie. Sa femme

Sophie-Charlotte, l'amie de Leibnitz, lui fit fonder

l'université de Halle et la société royale des scien-

ces et des belles-lettres de Berlin, dont Leibnitz

fut le premier président.

Ft-c-GMtMaMme7"()7)if-H40) monta sur le

trône au moment où Louis XIV lui-même recon-

naissait la nouvelle royauté au traité d'Utrecht. Le

nouveau roi s'appela le Mf!)!<e«'' de Dieu et n'es-

tima que les théologiens et les soldats. Il déclara la

guerre à la mode française, a la philosophie et aux

lettres. « L'Athènes du Nord en devint la Sparte. »

Le roi sergent confisqua pour l'armée les fonds de

la Bibliothèque royale et paya jusqu'à 2(JOO écus

par tête des soldats hauts de six pieds, qu'il re-

crutait même dans les pays voisins, et surtout en

Russie. Il n'avait que du mépris pour son fils le

jeune Frédéric, lettré et corrompu, qui, s'étant

enfui pour échapper à la tyrannie paternelle, fut

condamné a mort comme déserteur, puis gracié

après avoir assisté au supplice de son complice le

La Prusse polonaise ou vassale de la Pologne

(H6ti-l<i5U). A partir de ce mémorable traité,
la Prusse occidentale ou royale, admise à tous les

privilèges de la noblesse polonaise, fut d'autant

plus attachée à la Pologne qu'elle lui dut une pros-

périté toujours croissante. Quant à la Prusse

orientale ou teutonique, elle tâcha toujours de

se soustraire à l'obligation de l'hommage, invo-

quant à cet effet l'appui de l'empereur d'Alle-

magne, de Maximilien surtout. En 1510, à la mort

du grand-maître Frédéric de Saxe, le roi de Polo-

gne Sigismond fit élire grand-maitre son neveu

Albert de Brandebourg, fils de sa sœur Sophie
JageUon, espérant trouver en lui un vassal plus
docile.

Mais c'était une illusion Albert de Brandebourg
hérita des prétentions de ses prédécesseurs, qui
n'avaient obéi qu'en murmurant aux clauses du

traité de Thorn. Il fit la guerre, et fut vaincu.

Alors, abandonné de ses alliés et de ses sujets,
après avoir en vain mendié des secours dans

toute l'Europe, il rêvait de se mettre à la solde

soit du roi détrôné de Suède Christian, soit du

roi de France François I", quand l'idée lui vint

de séculariser l'ordre Teutonique et d'embrasser
le luthéranisme à l'exemple des autres membres

de sa famille. Georges, margrave de Brandebourg,
servit d'intermédiaire entre Albert et le roi de

Pologne Sigismond, et obtint le droit de succes-

sion au duché de Prusse sous la suzeraineté de la

Pologne pour la ligne de Brandebourg et d'Anspach,

jusqu'à l'extinction du dernier rejeton mâle (8 avril

1525) le jour même où fut signée cette convention,

Albert de Brandebourg reçut, comme duc de

Prusse, sur le marché de Cracovie, l'investiture de

la main de Sigismond I"' dit le Vieux.
Ce fut de la part de Sigismond I" une grande

faute politique d'avoir prêté les mains à cet arran-

gement, et surtout d'avoir consenti à ce qu'Albert
de Brandebourg transmit ses droits à la famille

ambitieuse qui devait un jour non seulement re-

fuser l'hommage a ses successeurs, mais encore

donner l'idée du partage de la Pologne.

Les règnes d'Albert 1° de Brandebourg et de
son fils Albert II ne présentent pas d'événements

importants, non plus que celui de leur successeur

Jean-Sigismond, électeur de Brandebourg, qui réu-

nit le duché de Prusse à son électorat (1616). L'é-
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lieutenant Katt. La principale passion de ce roi,
comme celle du Grand-Electeur son aieul et de

tous tes Hohenzollern, fut la haine de la France.

Dans la guerre de succession de Pologne (1733-35),
la seule qui eut lieu pendant son règne, il fut

t'allié fidèle de l'Autriche et de la Russie contre

la France et l'Angleterre. Il désirait ardemment

justifier par l'annexion de la Prusse polonaise le

titre anticipé de roi de Prusse que lui avait légué
son père, et en 1732, il fit des propositions de

partage a Auguste Il mais ce vœu ne devait être

réalisé que par ses deux successeurs, Frédéric Il

et Frédéric-Guillaume 11.

~f~enc//(1740-1786) trouva à son avènement

une armée puissante et un trésor bien garni. Il se

posa des l'abord en protecteur du protestantisme,
en recueillant avec ostentation tous les persécu-
tés d'Allemagne et de Pologne, puis il proclama
pour tous ses sujets la liberté de conscience.
Pour donner à ses soldats un autre mobile que la

crainte, il fonda l'ordre du JK«-t<e. Enfin, pour se
concilier l'opinion des philosophes, il nt de Mau-

pertuis le président de son académie et de Vol-
taire son ami et son confident. Puis la fortune, le
servant à souhait, lui fournit l'excellente occasion

de la guerre de succession d'Autriche, qui valut à
Frédéric la Sitésie (V. Guerre de la succession

d'Autriche). En Silésie, Frédéric II supprima toute
liberté pohtique, et cette province, polonaise de

race, n'eut jamais lieu de se féliciter de l'annexion
prussienne elle est encore économiquement la

plus malheureuse du royaume.
Dans 1 intervalle des deux guerres qui ont mar-

qué son règne (de 1748 à 1756), Frédéric fit faire

dans ses Etats de grands travaux (canaux entre
l'Elbe et l'Oder, port de Stettin) il fertilisa les

plaines sablonneuses du Brandebourg en y faisant

transporter les boues de Berlin, il créa MO villa-

ges. Econome pour sa cour, il n'épargnait pas les

dépenser pour agrandir Berlin et relever l'Acadé-
mie des sciences. Sa puissance devenait inquié-
tante pour l'Europe entière.

L'Autriche n'avait pas attendu jusque-la pour
se repentir de la faute de Léopold I", qui avait
laissé grandir les électeurs de Brandebourg. La

.France s'aperçut à son tour qu'elle n'avait plus
intérêt à affaiblir l'Autriche pour fortifier en Alle-

magne une puissance plus redoutable encore.
De là, bien plus que des intrigues féminines au
récit desquelles se complaisent les historiens,
naquit l'alliance franco-autrichienne et la guerre
de sept ans (1756-1763). On sait comment Frédé-
ric attaqua le premier la coalition, comment tour
à tour vaincu et vainqueur, au moment d'être

écrasé, il fut sauvé par la mort de la tsarine Elisa-
beth et l'avènement de son admirateur Pierre III

(V. Guerre de sept an~). S'il n'avait pas gagné de
territoire aux traités de Paris et d'Hubertsbourg,
dont profitèrent seules l'Angleterre et l'Autriche,
il acquit du moins une gloire nouvelle. D'ailleurs,
il reçut de l'Angleterre en six ans 24 millions
d'écus. Mais son armée permanente, à laquelle il
sacrifiait tout, absorbait les ressources de l'Etat.

Il s'appliqua alors à réparer les maux de la

guerre. Il attira dans son royaume 300000 colons
et fonda 800 nouveaux bourgs et villages. Il éta-
blit une banque nationale en 1765 et développa
l'industrie. Il Bt peu de chose pour l'instruction;
It méprisait trop son peuple pour l'éclairer, disant
que ce peuple n'avait jamais su que manger, boire
et se battre. En revanche, il réforma la législa-
tion mais il avilit la magistrature en se substi-
tuant trop souvent a elle dans son despotisme
Ms appel. U y avait « des juges à Berlin, » mais
des juges forcés de rendre des services plutôt que

des arrêts.

Protecteur des privilèges de la noblesse qui lui
semblait le plus fervent appui de sa puissance

absolue, laissa les bourgeois s'enrichir et sut
maintenir l'équilibre entre les castes. Indifférent
en matière de religion, it n'en persécuta aucune,
tout en éteignant les catholiques des hautes
charges mais, par politique, il se fit partout le
défenseur du protestantisme, et son grand grief
contre la Pologne, qu'il voulait démembrer, fut

précisément qu'elle refusait aux dissidents ces
mêmes hautes charges que lui-même n'accordait

pas aux catholiques.
Ses plus ardents admirateurs, et l'admiration

de Frédéric II est un des nombreux legs que
Voltaire a laissés à la France, ne sont arrêtés
dans teaM éloges que par la.part prépondérante
qu'il prit au partage de la Pologne, et qu'ils ne
savent comment justifier, puisque Frédéric lui-

m&me, dans ses lettres à Voltaire sur ce sujet,
se contentait de plaider les circonstances atté-

nuantes, tout en reconnaissant qu'il ne e répon-
dait pas de l'avenir. x C'est de la Prusse que par-tit i'idée du partage, et cela devait Être. Depuis le

jour où l'ordre Teutonique avait été appelé en
Prusse par un prince polonais, le germanisme
avait rêvé cette conquête, et les défaites des Teu-

toniques, ainsi que les humiliations des ducs de
Prusse forcés de prêter hommage aux rois de Po-
logne, avaient enraciné la haine de la Pologne et
le désir de s'enrichir à ses dépens dans le cœur
des souverains du Brandeboug. D'ailleurs, un roi
de Prusse ne devait-il pas posséder la Prusse
tout entière ? Cette spoliation ne se fit pas cepen-
dant d'un seul coup. Frédéric II ne flt et ne vit

que le premier partage, celui de 1773, et ne réunit
à ses Etats que la Prusse occidentale sans les
villesdeThornetdeDantzig.

Frédéric-Guillaume Il (1786-1797), neveu de
Frédéric tl et son successeur, eut la joie de complé-
ter cette œuvre en prenant part au second et an
troisième partage de la Pologne (1793 ~t 1795).
Le partage de 179.) lui donna Thorn et Dantzig
et il se fit adjuger en 1795 toute la rive gauche de
la Vistule et du Niémen avec Varsovie.

En même temps, it prenait part à la coalition
contre )a Révolution française. Hfutmoins heureux
de ce coté. Après la déclaration de Pilnitz (1791)
vint l'insolent manifeste du duc de Brunswick

(juillet 1792), l'invasion de la France par tes trou-

pes prussiennes et )a prise de Longwy et de Ver-

dun mais lorsque Paris semblait près de tomber
aux mains des alliés, la bataille de Valmy (20 sept.
1792) sauva la France, et les Prussiens battirent
en retraite. C'en était fait du projet de partage
de la France, conçu par Frédéric-GuiHaume II et
son ministre Hertzberg. Néanmoins la Prusse
reste dans la première coalition. Après la prise
de Mayence, Hoche bat les Prussiens à Frœschwit-
ler et à Wœrth, puis à Geisberg; et Frédéric-Guil-
laume ordonne à ses généraux une immobilité

complète pendant la campagne de ) 1794 et de 1795.

Enfin, son représentant M. de Goltz signe la paix
de Bâte Frédéric-Guillaume II consent à la réu-
nion de la rive gauche du Rhin tout entière au
territoire français (a avril 1795).

Frédéric-Guillaume 7// (1797-1840) resta d'a-
bord neutre dans tes guerres contre la République
française la Prusse ne prit point part à la se-
conde coalition (l'i99) ce fut même le ministre
de Prusse à Rastadt qui recueillit Jean Debry, le

plénipotentiaire français qui avait échappé à l'at-
tentat des hussards autrichiens. Frédéric-Guil-
laume III assista de même en témoin impassible
aux guerres du Consulat. tl n'entra pas davan-

tage sous l'empire dans la troisième coalition, et
à la bataille d'Austerlitz, t'envoyé prussien, M. de

Haugwitz, vint féliciter Napoléon, qui lui répon-
dit « Voilà un compliment dont la Fortune a

changé l'adresse. En effet, Frédéric-Guiltaumf

avait signé avec la Russie un traité secret par le-
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quel il s'engageait à proposer sa médiation, et,
en cas de refus de la part de Napoléon, à se join-
dre aux Autrichiens et aux Russes. Après Auster-

litz, Napoléon céda à la Prusse le Hanovre en

échange du duché de Clèves, de Berg, d'Anspach

et de Neuchâtel, et plus tard de Bayreuth. Mais
bientôt la formation de la Confédération du Rhin,
la promesse faite par Napoléon aux Anglais de

leur rendre le Hanovre, et l'exécution du libraire

Palm à Nuremberg (1806) surexcitèrent l'opinion

publique, et le roi de Prusse fit remettre un

ultimatum réclamant l'évacuation de l'Allemagne.
On sait avec quelle rapidité les batailles d'Iéna

et d'Anerstœdt ()806) détruisirent l'armée prus-

sienne, comment la campagne de 1807 contre les
Russes et ce qui restait des Prussiens se termina

a l'avantage des Français par la victoire de Fried-

land, et comment la paix de Tilsitt rétablit Frédé-

ric-Guillaume dans une partie de ses Etats, à savoir

le Brandebourg, la Silésie, la Prusse proprement
dite et la Poméranie prussienne, qui ne devaient

être évacuées qu'après l'acquittement des contri-

butions de guerre montant à 600 millions de

francs Napoléon forma avec le reste le royaume
de Westphalie donné à Jérôme, et le grand-duché
de Varsovie donné l'électeur de Saxe qui rece-

vait le titre de roi. Dantzig était déclarée ville

libre.

L'Allemagne, humiliée par Napoléon, préparait
sa délivrance. Le Tugend-Bund (Ligue de la

vertu) avait été formé par le professeur Maurice

Arndt, secondé par l'ancien ministre prussien
Stein, des généraux et des princes. Néanmoins, non
seulement la Prusse ne put prendre aucune part
à la coalition de 1809, mais encore en 1812 les
Prussiens durent fournir leur contingent à la

grande armée dans la campagne de Russie. Aussi

quand vint lo désastre et la retraite, ce fut dans
toute l'Allemagne un tressaillement d'espérance.
Frédéric-Guillaume III ouvrit les rangs prussiens
à tous les Allemands contre l'étranger, et le
17 mars 1813, la Prusse déclara officiellement la

guerre à la France. Battus à Lützen, à Bautzen,
à Wurschen, les aiiiés obtiennent l'armistice de

Pleiswitz, et, renforcés des troupes de l'Autriche,
recommencent la lutte. La bataille de Dresde est
le dernier succès de Napoléon en Allemagne. A

Leipzig Napoléon est vaincu, et c'est le général
Blucber qui a le plus contribué à sa défaite. L'Al-

lemagne est délivrée, la France va être envahie.
On connaît les événements de la campagne de

France (V. Napoléon /").
Le 30 mai 1814, Paris capitula. Le 6 avril, Na-

polédh abdiquait, le 3 mai Louis XVIII était rentré
& Paris.

Mais une année ne s'était pas écoulée que s'ef-
fectuait le retour de l'ile d'Elbe, et que la coalition
se reformait contre Napoléon et la France. La
Prusse se montra la plus acharnée.

Blücher, dont l'armée occupait la Belgique, fut
d'abord vaincu à Ligny (16 juin 1815); mais à
Waterloo ce fut lui qui porta le dernier coup à
t armée française en arrivant à la fin de la journée
sur le champ de bataille (18 juin).

après Waterloo, les traités de Vienne. La Prusse
aurait voulu se faire une part léonine en annexant
tous les États du roi de Saxe, et elle était appuyée
dans ses prétentions par la Russie, qui espérait
obtenir ainsi toute la Pologne prussienne y com-

pris le duché de Posen. Mais ces deux puissances
restèrent isolées, et l'on transigea. La Prusse
n'eut qu'une partie de la Saxe et garda le duché
de Posen, en laissant Varsovie et Kalicz à la
Russie. Elle obtint de plus la Poméranie occiden-
tale avec Stralsund et l'tte de Rugen, et sur )e
Rhin de nombreux territoires qui formèrent la
Prusse rhénane; enfin elle avait pris à la France
Sarrebrück et Sarrelouis. II lui restait encore à
réunir en un seul tout ses États morcelés, et à

conquérir en Allemagne l'hégémonie qui avait

jusque-là appartenu à l'Autriche.
De )8)5 à 1830, nous avons à noter le refus de

Frédéric-HuiUaumeIII de donner à ses sujets une

constitution, le rétablissement dans les provinces
rhénanes des privilèges et des droits féodaux, les

congrès de Carlsbad et de Vienne qui réagissent
contre le mouvement libéral (1819 et 1820), la loi
de 1820 qui accorda des assemblées provinciales,
représentant les trois ordres de la noblesse, des
villes et des paysans et n'ayant qu'une voix con-
sultative, et la création du Zollverein (Union
douanière) qui, fondé en Prusse (18t8), s'est
étendu peu à peu sur toute l'Allemagne et a pré-
paré sur le terrain économique l'unité politique
que la Prusse cherchait à réaliser à son profit.
Ajoutons la part prise par le roi de Prusse à
toutes les œuvres de réaction de la Sainte-Al-
liance, entre autres aux congrès de Troppau, de

Laybach et de Vérone.
En 1830, lorsqu'éclata à Varsovie l'insurrection

polonaise contre la Russie, à laquelle prirent part
un grand nombre des habitants du duché de
Posen et de la Prusse royale, la Prusse rendit de

grands services à la Russie en lui livrant des ré-

fugiés et en interceptant les convois d'armes des
insurgés.

L'Allemagne avait ressenti à son tour le contre-

coup des révolutions de France, de Pologne et de

Belgique; mais au mois de juillet 1832 la diète de
Francfort, sous la pression de l'Autriche et de la
Prusse, réagit violemment contre toute velléité
de liberté. En 1833, la Prusse, l'Autriche et la

Russie, à la suite des conférences de Mûnchen-
Grastz, enjoignirent même au gouvernement fran-
çais de bannir de son territoire les réfugiés poli-
tiques, ce qui leur attira de la part du duc de

Broglie un refus énergique.
Frédéric-Guillaume

(1840-18C1), fils alné de
Frédéric-Guillaume III, succéda à son père en

)84(), au moment où la question d'Orient sem-
blait devoir faire éclater une guerre européenne.
Le traité des détroits (juillet ISil) mit fin à la
crise provoquée par les velléités belliqueuses de
M. Thiers (V. Louis-Philippe).

A l'intérieur Frédéric-Guillaume IV se trouvait
aux prises avec les réclamations de ses sujets, qui
espéraient enfin le voir réaliser la promesse d'une
constitution faite en 1815. Le nouveau roi se
contenta de développer l'institution des états
provinciaux et de créer un comité général des
états de toutes les provinces (~80); les assem-
blées provinciales furent d'ailleurs convoquées
plus régulièrement. Cependant il refusait toujours
une constitution, et sa dernière concession fut de
créer (1847) la Diète réunie, assemblée composée
des membres des états provinciaux. Cette con-
cession fut fatale la Diète réunie (avril 1847) dé-
clara que la nation attendait toujours l'exécution
des promesses de 1815 et de la loi de 1820. et
repoussa tous les projets financiers qui lui furent
soumis.

Sur ces entrefaites éclate la révolution fran-

C'est pendant cette période d'humiliation pour
la Prusse (1807-1813) que des hommes d'Etat (le
baron de Stein) opérèrent une révolution adminis-

trative et abolirent les abus féodaux. Cependant,
dès 1808, le roi de Prusse était forcé par Napoléon
de renvoyer Stein du ministère et le prince Guil-

laume signait la convention de Paris, par laquelle
le gouvernementprussien s'engageait, entre au-

tres, à ne pas avoir sur pied, pendant dix ans,

plus de 42 000 soldats, et laissait les Français
tenir garnison à Glogau, Custrin et Stettin, aux

frais de la Prusse, jusqu'à l'entier acquittement
de la dette.

Après la lutte, vint le partage des dépouiiles
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çaise de 1848, et toute l'Allemagne s'agite le

grand-duché deBade.la Hesse-Darmstadt, la

HesM électorale, le Wurtemberg; le duché de

Nassau conquièrent leur constitution. Le roi de

Bavière est détrône. L'insurrection triomphe à

Berlin (18 mars) Frédéric-Guillaume IV, forcé par
!e peuple de se découvrir devant les cadavres des

insurgés, se voit bientôt obligé de convoquer une

assemblée constituante. Mais des conflits survien-

nent entre le roi et l'assemblée celle-ci est dis-

soute le 6 décembre, et le roi octroie une consti-

tution. Mais les chambres chargées de la réviser

(18M) ne peuvent s'entendre avec le roi. La se-

conde chambre demande que Frédéric-GuiUaume

IV accepte la couronne impériale d'Allemagne, qui
lui est offerte par le parlement de Francfort le

roi de Prusse ne voulait rien devoir à la Révolu-

tion, il refusa, et la seconde chambre fut encore

dissoute. Cependant des insurrections avaient
éclaté dans le duché de Posen et dans la Prusse

rhénane elles furent promptement réprimées. De

nouvelles chambres terminèrent enfin la révision

de la Constitution, et, le 6 tévrier 1850, le roi

prêta serment à la charte. C'est cette constitution

qui est encore en vigueur. Tous les sujets prus-
siens sont égaux devant la toi et admissibles aux

emplois publics, la liberté de la presse et des

cultes sont proclamées. Le roi a le pouvoir exécu-

tif et partage l'initiative des lois avec le parle-
ment, composé de la Chambre des seigneurs

(Herrenhaus) et de la Chambre des députés (Haus
der ~ooMrdMe/eM). Tout Prussien âgé de vingt-

quatre ans fait partie des assemblées primaires
qui nomment les électeurs du second degré,

chargés d'élire les députés. Les ministres sont

responsables.
Frédéric-Guillaume IV régna jusqu'en 1861. Il

a eu pour successeur son frère,
Guillaume dont le règne doit son impor-

tance et sa grandeur à un ministre célèbre, M. de

Bismarek-Schœnbausen. Il est à peine besoin de

rappeler ici la suite heureuse des entreprises de

cet homme d'Etat la conquête du Schleswig-

Holstein, faite de concert avec l'Autriche, mais au

profit exclusif de la Prusse (1864); la défaite de

l'Autriche à Sadowa et l'hégémonie de l'Allema-

gne définitivement acquise à: la Prusse (1866)

l'organisation de la Confédération du Nord et la

confiscation du Hanovre, de la Hesse-Casset, du

duché de Nassau et de la ville de Francfort-sur-le-

Mein (1866); la convention militaire avec les Etats

de l'Allemagne du Sud, la terrible guerre de

1870-71 la proclamation de l'empire d'Allemagne
le 18 janvier t8!t au palais de Versailles et la

couronne impériale mise sur la tête du descen-

dant des électeurs de Brandebourg, des vassaux

de la Pologne; enfin, l'annexion de l'Alsace et

d'une partie de la Lorraine par la paix de Franc-

fort (19 mai 1871). L'œuvre paraissait achevée;

grâce à M. de Bismarck et à son collègue M. de

Moltke, la Prusse semble avoir couronné l'éduice

de sa politique, être parvenue à l'apogée de sa

grandeur. Mais rien ne se termine dans l'histoire

sans parler des complications extérieures, ni des

dangers du socialisme militant si puissant en

Allemagne, que de causes de faiblesse dans cet

empire créé par la violence, où les querelles reli-

gieuses, rallumées par les lois de mai, ne sem-

blent pas près de s'éteindre, où la rivalité

entre 1e Nord et le Sud couve sans cesse. Ce
que le

génie
d'un homme a élevé tombe souvent

avec lui qui sait si l'organisation politique et

militaire imposée par M. de Bismarck à l'Allema-

gne sera longtemps celle que préférera la nation

allemande 7 [V. Gasztowtt.]
PRUSSiATE etPRUSSIQUE (Acide). -V. Cya-

<t0~e?te.

PSYCHOLOGIE. -Psychologie veutdire science

de l'âme le domaine de la psychologie varie
selon la façon d'entendre l'âme, et selon ce qu'on
croit pouvoir connaître d'elle scientifiquement.

Quand on entend par <~me simplement l'ensem-
ble des faits de conscience, et quand on croit ne

pouvoir connaltre de notre vie mentale rien de

plus que les phénomènes qui la composent on est
conduit naturellement & exclure de la science

psychologique tes grandes questions métaphyai-
ques de la nature, de l'origine et. de la destinée
de t'ame. Ainsi conçue, la psychologie prend le

nom de Dtycto~ooM e.Ep~W~tM~a~. Simple
science de faits, elle prétend regagner en rigueur

scientifique ce qu'elle perd en intérêt métaphy-
sique et en portée elle aspire à se fonder sur

l'expérience seule, à l'image des sciences physi-
ques et naturelles, c'est-à-dire a découvrir, par
l'observation et l'analyse, des relations constantes
ou lois des phénomènes moraux, aussi certaines

que les lois physiques ou physiologiques. Ces

lois, bien connues, ne pourraient manquer de four-

nir des lumières pour la pratique, puisque ia pre-
mière condition pour agir sur un ordre quelcon-
que de phénomènes est d'en connaltre la marche
naturelle et le mécanisme. C'est pourquoi cette

manière de concevoir la psychologie est celle qui

importe le plus à l'éducation. Elle a prévalu dans
les pays où les esprits sont surtout préoccupés de
la pratique, notamment en Angleterre, où depuis

longtemps
la philosophie est, pour ainsi dire,

tout orientée vers les intérêts moraux et les

questions sociales. Che~ nous, elle a gagné d[t
terrain à mesure qu'ont été connus les travaux

étrangers, a mesure aussi que s'est accentuée,
sous t'influence de l'école positiviste d'un coté et
de l'école kantienne de l'autre, la tendance nous

déner de nos forces en métaphysique et à donner
le pas a la morale.

Cependant, tel est l'attrait des questions der-

nières, et en particulier de celles qui concernent
l'âme humaine, que c'est sans doute une tentative

chimérique (d'ailleurs inutile) d'en vouloir dé-
sintéresser les esprits. S'il n'est

pas facile déja~à

de se
résigner

à ne savoir jamais ni l'essence de la

matière, ni d'où vient ce monde, ni où il va, et si,
en fait, la science même ne sait pas s'interdire

absolument ces problèmes, à plus forte raison se

posent-ils, bon gré mal gré, etreviennent-ils obsti-
nément quand c'est de nous-mêmes qu'il s'agit.
Or, dès qu'on leur ouvre la porte, ils envahissent
toute la psychologie, et en changent radicale-
ment le caractère. La psychologie qui n'exclut

pas la métaphysique de l'âme devient aussitôt

une psychologie métaphysique, c'est-à-dire tout
le contraire de la psychologie expérimentale. Tout
autre est l'objet, en effet, car il ne s'agit plus des

phénomènes,'mais bien de la substance même de

l'âme et tout autre aussi la méthode, car, si l'on

observe encore, ce n'est plus pour enregistrer des

faits et en dégager la loi, c est dans la convic-

tion que l'âme peut saisir par l'effort de la ré-

flexion son essence même, et que ce fait unique, sans

analogue, l'introspection de l'âme par l'âme, est

& lui seul ou contient la psychologie tout entière,
bien plus, nous donne jour sur l'absolu même,

qui se révèle ainsi directement Il chacun de tions.

Cette psychologie a été, en France, mise, ou

plutôt remise en honneur par Maine de Biratt, au

commencement de ce siècle, et y a toujours eu,
surtout dans l'enseignement, des représentants
éminents. Elle n'a jamais cessé de combattre et

de contre-balancer l'influence de l'école empiri-

que qui perpétue chez nous la tradition de Locke
et de Condillac.

Peut-être néanmoins n'est-it pas nécessaire, en

opmnt pour une de ces deux psychologies, d'ex-

clure entièrement l'autre. Ne pourrait-on pas,
sans les mêler, sans leur accorder la même valeur
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scientifique, compléter
l'une par l'autre, s'élever,

par exempte, des certitudes de la première aux

problèmes qu'agite la seconde ? Il n'est guère pos-
sible, à la vérité, qu'un même esprit réunisse les

qualités si différentes requises par les deux mé-
thodes opposées mais il n'en est pas moins
vrai qu'une psychologie complète, que la psycho-
logie sans épithète et sans restriction, comporte à
la fois les deux ordres de problèmes. Scientifique
par un côté, elle peut sans doute, elle doit avant
tout aspirer à se constituer comme science; elle

n'est, a ce titre, que la plus élevée des sciences
naturelles. Mais comment nier qu'elle conduit

plus nécessairement, plus directement qu'aucune
autre science aux inévitables interrogations de la

métaphysique? Comment éviter que la question
suprême de l'existence en général et de l'intelli-

gibilité des choses se pose avec une force parti-
culière à qui étudie précisément l'intelligence et
ses lois, c'est-à-dire à qui se trouve ainsi d'emblée
au cœur même de la philosophie et à la racine de
tous les problèmes? Quel avantage y aurait-i),
après tout, à décourager par des fins de non-rece-
voir la plus naturelle, la plus invincible des cu-
riosités ? Il suffit, semble-t-il, d'éviter avec soin
toute confusion en traitant scientifiquement la

psychologie scientifique et à part la métaphysique
de l'âme, en s'imposant, surtout, de savoir autant

que possible comment toutes choses se passent
en nous, avant de chercher ce que nous sommes
en dernière analyse et quel sort est le nôtre.

Dans la présente étude, il ne s'agit pas de don-
1ner en abrégé un traité de psychologie tout ce

qu'on peut faire est d'indiquer à grands traits les

questions qu'il devrait comprendre et l'ordre (un
ordre entre autres) dans lequel ces questions
pourraient être rangées. Insister sur toutes serait

impossible insister sur quelques-unes de préfé-
rence aux autres serait sans raison. Tous les points
importants sont d'ailleurs, dans ce Diction- 1

naire, l'objet d'articles particuliers, auxquels le <
lecteur peut se reporter. Il est clair, par exemple, <

que de longs développements sur les sens, ou (

l'imagination, ou la mémoire, feraient ici double s

emploi. f
La première chose a. faire est de déterminer la <

place de la psychologie dans le cadre général des (

sciences, au premier rang ou plutôt au centre E
de la grande famille des sciences philosophiques. i
Rien n'est plus facile que de repousser les atta- (

ques de certains savants contre la psychologie 1
comme science originale, ayant son objet propre {
et sa méthode. Sans doute les phénomènes qu'elle
étudie ont une face physiologique, et l'idéaliste c
Leibnitz le proclame aussi haut que les positi- e

vistes, « tout ce qui se passe dans l'âme de César d
est représente dans son corps » mais de là à ne t
voir en elle qu'un chapitre de la biologie, il y a t
loin. Pour qui pose la question comme il faut, c
aucune prétention ne parait plus chimérique que c

celle d'absorber la psychologie dans )a physiologie a
cérébrale. C'est un fait bien remarquable, que c
ceux qui affichent cette prétention n'ont encore <

pour ainsi dire rien fait pour la connaissance de p
l'homme moral, tandis que les vrais psychologues, n
les disciples de Locke en Angleterre jusqu'à s
Stuart Mill et Bain, ceux de Condillac en France, p
jusqu'à M. Taine, ont toujours cru à une psycho- v

logie analytique, aussi sûre, aussi positive que la d

physiologie elle-même, mais indépendante, hété- s

rogène, par la nature des phénomènes qu'elle s

étudie, comme par sa manière de les atteindre. e
II faut bien entendre, en effet, qu'il ne s'agit ici s

que des phénomènes, non des substances. Le débat y
n'est pas entre le spiritualisme et le matéria- b

lisme la question métaphysique de la nature du n
principe pensant est ajournée. Peu importe qu'il n

y ait une âme distincte du corps ou qu'il n'y en [ 1'

ait pas; quand il serait démontré que les opéra-
tions mentales ne sont rien de plus que les fonc-

tions mêmes du cerveau, cela n'empêche pas les
faits de conscience d'être, comme tels, des faits à

part, et sui yenp7-M c'est là le plus certain des
1 lieux communs pour quiconque a tant soit peu de

philosophie. Les faits psychologiques sont essen-
t tieliement les faits de conscience car, même s'il y

a des faits psychologiques inconscients (comme
il est difficile de ne pas l'admettre), ils ne sont

1connus que par induction, ils sont interprétés à
la lumière et conçus à l'image des faits de con-

science. Or, un fait de conscience, un sentiment,
une pensée, une décision est tout autre chose que

le mouvement qui peut y correspondre dans le
cerveau; même une sensation de brûlure est pour
celui qui l'éprouve, et en tant que douleur ressen-
tie, fort distincte de la lésion qui la cause. Quelle
ressemblance y a-t-il, je ne dis pas entre le sen-
Hnmnt du devoir et la circulation du sang ou de la

digestion, mais, dans un seul et même événement,
cnmme un accès dans une maladie, entre les émo-
tions du malade et les désordres physiologiques
qu'elles accompagnent. Le fait psychologique,
essentiellement conscient, n'est connu, à parler
rigoureusement, que par la conscience, c'est-à-
dire par le sujet même qui l'éprouve et il n'est,
qu'autant qu'il est connu ou senti. On pourra
l'analyser de mieux en mieux, mais on n'a pas à le
découvrir. Aucune peinture, aucun signe exté-
rieur n'en donnerait jamais l'idée à qui n'aurait
éprouvé rien de tel; il échappe à l'observation des
sens, parce qu'il n'occupe aucune place, du moins
aucune place directement assignée il dure, mais
il n'a pas d'étendue il est dans le temps, non
dans l'espace. Tout fait physiologique, au con-

traire, est saisi dans l'espace, occupe un lieu,
offre une figure, peut être représenté schémati-

quement, parce qu'il tombe essentiellement sous
le sens et n'est même connu que par les sens;
c'est au dehors qu'on l'observe, rarement et
difficilement sur soi-même; il peut s'accomplir
dans nos organes à notre insu la circulation du
sang a dû être découverte; presque toutes les
fonctions s'exécutent chez l'immense majorité
des hommes sans que rien les révèle dans la

conscience, et le plus savant physiologiste ignore
encore aujourd'hui la fonction de plus d'un or-

gane si on l'observe un jour, ce sera dans quel-
que laboratoire, avec le scalpel et la loupe et tout

l'appareil des vivisections dont n'a que faire le

psychologue.
Les deux sciences, en effet, diffèrent de méthode

comme d'objet. Ilestvraiquo l'étude portant départ
et d'autre sur des faits, la méthode est, de part et

d'autre, celle des sciences naturelles, l'observa-
tion. Constater ce qui se passe dans tels cas dé-
terminés, pour arriver à savoir comment les
choses se passent dans tous les cas de même genre,
en d'autres termes, s'élever des faits particuliers
aux causes générales et aux lois, voila des deux
cotés la tâche qu'on entreprend. On cherche à
<n)~!?', a/ï/t de prévoir et de pourvoir. Mais, en

psychologie, les moyens de savoir ne sont pas les
mêmes qu'en biologie. L'observation par la con-
science, première et nécessaire ressource du
psychologue, n'atteignant directement que lindi-

viduel, ne suffirait en aucune manière à donner
des connaissances scientifiques, puisqu'il n'y a de
science que du général; d'autre part, cette ob-
servation intime ne peut s'étendre, se dépasser
elle-même, par l'expérimentation qui donne aux
sciences physiques leur caractère de précision en
y introduisant l'exactitude et la mesure. On a
bien essayé de soumettre à l'expérience propre-
ment dite les faits de conscience, par exemple de
mesurer la vitesse de la pensée, le rapport entre

l'excitation et la sensation, etc. Mais ces expé-
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T~a fû~tt~cf ~a W~ohff do nhti hanfA <1<'a Rfi~ncas nat.nreUes. K J
riences de Donders, de Fechner, de Weber, de

DelbcMf, mettent en lumière beaucoup moins les

opérations mentales elles-mêmes que leur relation

avec co qui les précède ou les suit; la science

qu'elles constituent (car partout où il y a des

rapports d'un certain ordre à étudier, y a ma-

tière à une science) est très proprement appelée

c~c/'o-pA~«)'t<e,
mais n'est point la psychologie

proprement
dite. La psychologie proprement dite

n'expérimente pas, et c'est là, on peut l'admettre,

ce qui fait la lenteur de ses progrès. C'est aussi

ce qui met en défiance d'elle les esprits qui se

disent positifs.
Elle est pourtant en mesure d'at-

teindre à des vérités générales. De même que la

conscience individuelle n'est pas bornée à un

moment unique, mais se prolonge en quelque
sorte par la mémoire, ce qui rend déjà possible à

qui veut s'étudier une certaine connaissance gé-

nérale de lui-même, de même l'observation psy-

chologique n'est point bornée à l'individu, mais

peut s'étendre indirectement à toute l'espèce, car

les signes de tout genre, la parole, la littérature,

l'art, l'histoire, l'étude des langues, le témoignage

des médecins, des voyageurs, permettent au psy-
chologue de contrôler ce qu'il a observé en lui,

de passer par conséquent de la connaissance de

soi a la connaissance de l'homme.

Ce n'est pas tout; comme on peut par l'induc-

tion et l'analogie projeter sur les régions inférieu-

res de la vie psychologique la lumière de la ré-

flexion, et faire de la sorte one psychologie de

l'enfance, de la folie, du sommeil, de l'hallucina-

tion, de l'extase, on peut aussi, et par les mêmes

procédés, descendre au-deeMUS de l'humanité

même, et par la psychologie coMpa~e étendre

infiniment le champ des recherches. Jusqu'à quel
point est légitime cette extension de la psycholo-

gie à l'animal, jusqu'où est-elle possible en des-

cendant l'échelle des vivants? question neuve et

des plus intéressantes, mais qui mène en droite

ligne au cœur de la métaphysique. Tout porte a

croire, en effet, que partout où il y a organisa-

tion, il y a aussi quelque lueur de vie intérieure

répondant (d'une manière de plus en plus impar-

faite a mesure qu'on s'éloigne de l'homme) à ce

,qu'est chez l'homme la vie mentale. Mais que

peut être la conscience d'un reptile, d'un mollus-

que, d'une plante? Et quel moyen avons-nous d'en

savoir quoi que ce soit, quand c'est déjà par une

induction, illégitime aux yeux de quelques-uns,

que nous parlons de celle des animaux supérieurs? 7

Cette conscience inférieure, indéfiniment décrois-

sante et évanouissante, nous n'en pouvons rien

dire qu'à la condition de la concevoir partout à

l'image de la notre. Or, dans cette voie, il n'y aa

pas de limite où s'arrêter. Nulle raison de s'arrêter

même où cesse la vie, car où cesse-t-elle, et qui

peut assigner la borne? Mais concevoir l'être à

tous les degrés, l'être en général, « à l'image de

l'âme comme Leibnitz fait ses monades, n'est-ce

pas tout un système métaphysique, ou mieux,
selon plusieurs, la méthode même de la métaphy-

sique ?
La psychologie confine ainsi à la métaphysique

plus que toute autre science et y conduit plus

directement; libre à chacun de céder ou de ré-

sister à la tentation de s'aventurer plus ou moins

sur cette pente. Ce qui est certain, c'est que la

psychologie proprement dite et qui veut rester

scrupuleusement scientifique, c'est que surtout la

psychologie dirigée en vue de la pratique morale

et de l'éducation, a tout intérêt, après avoir établi

<es droite à l'existence en revendiquant son objet
et sa méthode propres, à ne point creuser à

plaisir un abime imaginaire entre elle et la phy-

siologie. Pour être à un rang supérieur dans la

nature, l'homme moral n'en est pas moins un être

naturel, et la science qui l'étudié n'est que la

plus haute des sciences naturelles. « Ni anges ni
bêtes comme dit Pascal, nos facultés mentales

sont étroitement liées à l'organisme et aux fonc-
tions animâtes le nier ne sert à rien, et l'ignorer

volontairement est une pauvre ressource. Le

mieux est de connaître notre condition telle

qu'elle est et d'en prendre notre parti, ou plutôt,

d'en tirer le meilleur parti possible. La relation

entre le physique et le moral étant certaine,

comment douter qu'elle donne lieu à des obser-

vations utiles? Ces relations apparemment ont leur

constance, c'est-à-dire leurs lois et, s'il en est

ainsi, comment ne pas avouer que ces lois sont

intéressantes, sont urgentes à connaltre s'il en

fut? Est-ce que la devise « savoir, afin de prévoir

et de pourvoir, o ne s'applique pas là comme

partout? L'éducateur n'a pas le droit d'écarter

par des fins de non-recevoir une seule vérité

concernant le mécanisme de la vie humaine.

D'abord parce que l'organisme, quand on ne tient

pas compte de ses exigences et de ses droits, se

venge en quelque sorte et nous fait payer cher
nos ignorances ou nos dédains c'est le sens pro-
fond du mot de Pascal « qui veut faire l'ange

fait la bête. Ensuite, à supposer qu'on fût en

droit de mépriser son propre corps, ce qui n'est

point, on a certainement le devoir de respecter
celui des autres. Le respecter, c'est trop peu dire,

puisqu'il faut le cultiver et le fortifier, puisqu'il y

a, en un mot, une éducation physique. En réalité

personne n'a jamais admis l'indépendance des

fonctions corporelles et des opérations mentales;

cette chimère, fruit de l'abstraction, ne répond à

rien dans le bon sens public ni dans la pratique

universelle. Elle a été inventée par crainte du

matérialisme, pour sauver la spiritualité de l'âme.

Mais la spiritualité do l'âme n'est point ici en

cause; elle ne peut rien gagner à être établie sur

la négation des faits. Pauvre spiritualisme que

celui qui ne pourrait s'accommoder des vérités

que tout le monde constate, et qui tomberait en

poussière au contact de la réalité Que la matière

vivante, que la substance cérébrale en particu-
lier soit la chose même qui sent et qui pense,
ou que le cerveau ne soit que la condition tem-

poraire, l'instrument actuel de la pensée, les faits

s'expliquent également bien dans les deux cas;

les deux hypothèses métaphysiques sont donc

possibles le spiritualisme et le matérialisme ne

sont pas plus impliqués l'un que l'autre dans la

franche et simple reconnaissance des faits. Aucune

de ces doctrines n'a le droit de se dire scientifique
à l'exclusion de l'autre elles se valent aux yeux
du savant; et, quand il faudra choisir entre elles,
ce sont des raisons d'un autre ordre, des néces-
sités morales qui devront dicter le choix. Ainsi
l'éducateur n't à craindre pour aucune croyance

raisonnable, pour aucun credo métaphysique il

a toute liberté d'esprit pour voir les choses comme

elles sont. Or son devoir est de se tenir ouvert t

tous les enseignements de la science sur les rap-

ports du physique et du moral il serait inexcu-

sable do négliger une étude plus riche peut-être

que toute autre en applications pédagogiques.
Pourrait-il ignorer impunément qu'il y a une

hygiène morale et intellectuelle, des conditions

physiologiques nécessaires au travail mental, d'au-

tres favorables, d'autres nuisibles au bon équi-

libre des facultés? Le lien entre le tempérament

et le caractère est sans doute fort mal connu,

mais, s venait à l'être mieux, qui se pardonne-

rait d'ignorer un seul jour la moindre découverte

sérieuse, la moindre indication probable sur un

point de si grande conséquence? Ce qui est tûr,

c'est qu'il y a littéralement des aliments de lin-

telligence, et surtout ce qu'on a pu appeler d'une

expression singulièrement éloquente der poMo?M

de l'intelligence imagine-t-on un ptre ou un
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Ces questions mi-partie physiologiques et psy-
chologiques une fois traitées, étant bien établi que
la distinction profonde des deux sciences n'en-
traîne ni leur désaccord ni leur scission, on peut
aborder l'objet propre de la psychologie, c'est-à-
dire l'étude des faits de conscience. Si compliqués
qu'ils soient, ces faits se rangent assez bien d'eux-
mêmes en trois catégories actes proprement
dits, dont le mouvement est le signe extérieur, et
dont le vouloir est

psychologiquement le type;
phénomènes a~*M/ caractérisés par l'émotion

déplaisir ou de peine; –phénomènes intellec-
tuels ou pensées. H n'échappe a personne que ces
trois groupes de faits, indissolublement unis et

mêlés dans la vie consciente, ne sont séparés que
par abstraction, qu'agir est, au fond, toute la vie

psychique, que setter et penser ne sont que des
modes divers d'une seule et même activité. Si
donc on maintient cette division, nécessaire à 'a
science du moi, consacrée par le langage, ce doit
être à condition de n'en être pas dupe. Et si le

psychologue continue (ce qui est peut-être moins

nécessaire) à compter aussi, avec le commun lan-

gage, trois /aeM< répondant à ces trois catégo-
ries de faits, Fu/om~, Sensibilité, Intelligence, il
ne saurait trop résister à la tentation de prendre
pour trois causes réelles ces trois abstractions. Il
est plus difficile qu'on ne croit de ne pas prêter
inconsciemment une réalité distincte à ce qui
porte un nom distinct, et, par suite, de ne pas
croire qu'on a exphqué suffisamment un fait de
conscience quand on l'a rapporté à sa faculté.
Comme les propriétés réalisées et données pour
des explications ont été une grande cause de re-
tardement pour la physique, de même les facultés
ont pu être dénoncées comme le fléau de la psy-
chologie. Mais, le charme une fois rompu et le

péril signalé, il n'y a pourtant pas d'inconvénient
irrémédiable à conserver le langage reçu; et, en

fait, personne n'a pu tout à fait l'abandonner.
Les facultés après tout ne sont pas de pures chi-

mères, de simples dénominations arbitraires pour
des groupes de faits artificiellement distingués.
Ce ne sont que des modes d'une même activité,
mais des modes naturels, qui diffèrent vraiment et
notablement dans la conscience. Agir ou vouloir
est autre chose que sentir et que penser; sentir
et penser ne sont pas des phénomènes identiques.
Les personnes les plus intelligentes ne sont pas
nécessairement les plus résolues ni les plus sen-

sibles le moment où je suis le plus ému n'est

pas celui où j'ai les pensées les plus claires. La
synthèse naturelle des trois ordres de faits (syn-
thèse qu'il faut commencer par considérer en
prenant uno vue d'ensemble de la vie intime, où
tout se tient) n'empêche donc pas, mais appelle

martre ignorant plaisir de tels faits, ou négli-

geant d'en instruire ceux dont it a charge? Enfin

qu'on pense ce qu'on voudra de t'AA-e psy-
chologique. Quand elle serait moins certaine

qu'elle n'est, quand la transmission des aptitudes
mentales et des dispositions morales en germe
avec la vie ne serait que probable ou seulement

possible, quel phénomène serait plus digne d'une

étude attentive? Quelle étude plus digned'être sui-

vie avec un intérêt passionné par celui qui a pour
mission de préparer l'avenir de notre espèce ? La

pensée de l'hérédité est si salutaire, si propre à
nous faire refléchir sur la portée de nos actes,
qu'il faudrait tenir pour certaine, quand elle se-

rait douteuse, cette loi qui lie entre elles les géné-
rations successives. Quiconque agit de quelque
manière sur l'opinion devrait professer et ré-

pandre cette croyance que de nos œuvres rien ne
se perd, que toute qualité fixée dans les parents
et passée en habitude tend à se transmettre avec
le sang, que tout vice qu'ils contractent tend à

infester leur descendance.

au contraire l'analyse, sans laquelle il n'est point
de science. II sera seulement bon de refaire de

temps en temps des synthèses partielles, pour ne

pas perdre de vue le concret et le vivant, et sur-
tout de faire succéder à toutes les analyses une

synthèse finale. L'ordre à suivre dans l'analyse
peut varier selon le point de vue où M se place,
mais il n'est point indifférent. Le mieux semble

être de commencer par l'étude de ce qui est le

plus général et le plus essentiel, savoir l'activité.
Si penser et sentir sont des modes divers de
l'activité consciente, il ne peut qu'être bon d'étu-
dier d'abord cette activité en elle-même ce qui
est vrai d'elle d'une manière générale ne man-

quera pas de se retrouver en toutes ses manifes-
tations, soit affectives, soit intellectuelles peut-
être obtiendra-t-on de la sorte un ordre plus
profond et plus vraiment naturel que ne serait un

prétendu ordre chronologique. Bien que les trois

facultés, en effet, ne se développent pas d'une

façon rigoureusement parallèle, n'atteignent pas
en même temps leur plus haut période, leur
croissance est si bien simultanée en réalité, et
leur mutuelle solidarité est telle, qu'il semblera

toujours un peu arbitraire d'étudier, comme

quelques auteurs l'ont proposé d'abord la sensi-

bilité, sous prétexte qu'elle apparalt et domine
la première, ensuite l'intelligence, comme n'étant
mûre qu'après l'âge des passions, enfin la volonté
comme n'assurant qu'en dernier lieu son empire.
A cet ordre factice, une bonne méthode devrait,
semble-t-il, substituer le suivant.

L'activité proprement dite (dont le vouloir
humain est le type parfait, et qui, à ses degrés
inférieurs, est peut-être déjà la volonté s'ignorant
elle-même) affecte trois degrés et comme trois

phases elle est d'abord tout instinctive et

aveugle, puis devient réfléchie et volontaire, puis,
par l'habitude, redescend vers l'instinct. Com-

mençant, en d'autres termes, dans la région de
la pure nature, elle s'élève au-dessus, jusqu'à la

personnalité, pour revenir bientôt à l'automatisme,
qui caractérise la seconde nature comme la

première. Or dans la sensibilité aussi, ou
activité affective, quelque chose répond à l'ins-

tinct, ce sont les besoins primitifs ou penchants;
quelque chose à la volonté, ce sont les émotions

conscientes; quelque chose à l'habitude, les pas-
sions. Et l'intelligence de même a ses instincts,
puisque les principes de la raison ne sont autre
chose que des exigences à jon'o' de l'esprit.
besoins universels et éternels de la pensée; elle
a ses opérations proprement dites, par lesquelles
elle acquiert, combine, élabore les connaissances,
s'élevant de la sensation brute à l'idée pure, de
la perception actueDe au raisonnement abstrait;
elle a enfin ses habitudes, car le souvenir et
les associations d'idées sont, à la lettre, des
habitudes mentales.

A propos des instincts on rappellera seulement
ici que deux théories sont en présence la théorie

traditionnelle, suivant laquelle l'instinct est im-
muable et imperfectible; la théorie transformiste

contemporaine qui le représente au contraire
comme modifiable et susceptible de progrès lents
à l'infini, mieux encore, comme .'orme de toutes

pièces au cours des siècles par l'habitude, l'adap-
tation au milieu, la sélection, l'hérédité. Point de

doute, selon nous, que ces deux théories ne
doivent être corrigées, complétées l'une par
l'autre. Il y a certainement des instincts acquis,
comme il y a des formes organiques produites et
fixées par les causes qu'on allègue; l'a.:climata-

tion, la domestication, le dressage, seraient im-

possibles sans la variabilité des formes et des
instincts. Mais certainement aussi, il y a, dans la
constitution psychique comme dans l'organisation
des vivants, un fonds naturel, antérieur à toute



1764 PSYCHOLOGIEPSYCHOLOGIE

acquisition, réOMtanta à toute cause de modification.

Pour prendre des habitudes nouvelles, pour

t'adapter peu à peu à un nouveau milieu, pour
transmettre ses caractères avantageux, il y a au
moins deux conditions nécessaires, c'est de vivre
et de se reproduire, ce qui suppose au moins deux

genres d'instincts fondamentaux aussi rudimen-

taires qu'on voudra, ceux qui assurent la conser-

vation de l'individu, ceux qui assurent la perpé-

tuité de l'espèce. Et, pratiquement, il n'y a pas

moins d'enseignements a tirer d'une théorie que
de l'autre. La connaissance des instincts premiers,
vraiment irréductibles et sans doute indestructi-

bles, doit nous rendre modestes en présence de

ta nature et respectueux de ses lois, qu'il serait

insensé d'espérer ni changer ni contrarier impu-

nément mais par la connaissance de la variété

infinie que la nature produit elle-même avec ses

lois immuables, on comprend mieux ce que peut

faire l'art humain opérant selon la science, et en

particulier l'éducation éclairée par la psychologie.
De même que l'éducation physique, sans pouvoir

jusqu'ici entamer les espèces, tire pourtant de
leur sein des variétés de plus en plus belles

et avantageuses, de même l'éducation morale ne

changera sans doute pas l'humanité, mais elle

peut améliorer singulièrement l'homme.

Le propre de l'homme n'est pas d'obéir à l'ins-

tinct, ce que l'animal fait comme lui, mais d'agir

avec volonté. Vouloir est le fait des personnes.
C'est se résoudre en connaissance de cause. Tan-

dis que les mouvements instinctifs sont assimila-

bles a des réflexes plus ou moins compliqués, le

vouloir est essentiellement spontané. Par lui on

s~éleve de l'automatisme à l'activité autonome,

de la vie animale à la vie proprement humaine.

Il y a la même distance, et plus grande encore,

entre l'instinct et la votonté, qu'entre le pur mé-

canisme et l'instinct. La volonté est pour nous le

type même de l'activité, l'activité par excellence;

bon gré mal gré, c'est sur ce modèle que nous

imaginons toute force. En réalité, l'être qui
veut ne fait pas autre chose que produire des
actes appropriés aux circonstances, et vouloir, en
dernière analyse, ce n'est toujours que réagir
contre les impressions reçues. Mais un intervalle

parfois très grand sépare ici les impressions des
actes qui en résultent et le vouloir occupe pré-
cisément cet intervalle. Le résultat, c'est-à-dire

l'acte, n'est plus une simple résultante mécani-

que it n'apparait pas sans doute ez nihilo, puis-

qu'il est motivé par toutes sortes de pensées et de

sentiments provenant de notre expérience anté-

rieure mais ces sentiments, ces pensées sont

quelque chose de nous-même et portent notre

marque, et quand la résolution apparaît, elle

émerge vraiment de notre propre fonds. Nous

touchons ici à un des problèmes les plus graves
do la psychologie et tout ensemble de la méta-

physique Le vouloir n'est-il que le concours ou

le conflit plus ou moins compliqué des pensées et

des désirs, le produit indirect et conscient des

impressions passées ou bien révèle-t-il, sous les

émotions mêmes et les jugements qui le déter-

minent, une spontanéité pure, une liberté abso-

lue? On ne peut ici avoir la prétention de tran-

cher en quelques mots un tel débat nous

signalerons seulement quelques points impor-
tants dans I'ana!yse du vouloir. Le premier

point est la différence du désir et du vouloir,

que le langage tend à confondre, mais qui ne

semblent pouvoir être pris pour identiques en

dépit de leur étroite union. Sans parler des cas
où l'on veut ce qu'on ne désire nullement, le vou-

loir, même conforme au désir, est toujours un peu
autre chose que lui c'est tout au moins un désir

contrôlé, sciemment autorisé a passer à l'acte.

Mais ceci nous amène à un second point difficile

le vouloir est-il autre chose qu'une pensée domi-

nante ? Certes l'intelligence est une pièce néces.

saire de la volonté, laquelle pourrait~ se deËnir

l'activité consciente, clairvoyante et maîtresse

d'elle-même; mais ici encore, l'indissoluble union

n'est peut-être pas la pure identité. En tout cas,

la question du libre arbitre est toute là la solu-

tion du problème de la liberté fautant qu'il peut
être résolu par la psychologie) ne dépend de rien
tant que des résultats que donnera sur ce point
l'analyse. Si, des quatre moments qu'on a cou-

tume de distinguer dans le phénomène complète

de la volonté, conception des possibles, délibération

sur les motifs, résolution, exécution, on considère

le troisième seul, ou les deux derniers, comme

manifestant le vouloir, on donne par cela même

cause gagnée au déterminisme. Il est indubitable,

en effet, que la décision résulte nécessairement

des possibles conçus et des motifs pesés; et M l'on

n'a point de volonté avant d'être décidé, on n'est

point libre. Mais c'est depuis longtemps, depuis

buns Scott et Descartes tout au moins, une idée

familière aux logiciens, que la volonté domine l'in-

telligence elle-même et préside déjà à nos juge-
ments. Pour le psychologue de même, il semble

bien qu'en fait la volonté entre d'abord en jeu dans

l'évocation des possibles, puis dans l'évaluation des

motifs tour à tour appelés, retenus, écartés, rap-

pelés encore. Loin donc de n'apparaître que dans

la décision, c'est elle-même qui la prépare, la

diffère, la prononce et lui imprime son sceau,

comme c'est elle encore qui l'accomplira, pourra Mn

interrompre, en reprendre, en arrêter ou achever
l'exécution. Il n'y a pas d'ailleurs d'illusion à se

faire admettre le libre arbitre, c'est admettre le
choix absolu, c'est par conséquent admettre des cas.

(en aussi petit nombre qu'on voudra) où deux ou

plusieurs actes sont également possibles, entre

lesquels celui-là seul sera réalisé que la vo-

lonté aura choisi. Elle ne l'aura pas choisi sans

raison, et le principe de raison suffisante ne peut
jamais être en défaut; mais elle aura été elle-

même la dernière raison déterminante. S'écriera-

t-on pour cela que la science est dès lors impossible,
car elle exige le déterminisme absolu des phéno-
mènes ? Il faut répondre sans hésiter

que
la liberté

est, en effet, le contraire du déterminisme absolu,

qu'elle consiste essentiellement dans la possibilité
de déjouer les prévisions et d'échapper au calcul

l'admettre, ce n'est rien moins qu admettre des

futurs contingents dans l'ordre des actions

humaines. La science n'a nullement besoin que

toutes nos actions soient nécessaires, et surtout

ne prouve pointqu'elles le soient. Le déterminisme

n'a pas le moindre droit à se donner pour scien-

tifiquement établi. Ce qui est établi, c'est qu'il yy
a une part de détermination dans nos actes, c'est-

à-dire des éléments donnés avec lesquels la
volonté doit compter, ce qui rend jusqu'à un

c~r~t't point possibles les prévisions; mais les

prévisions ne sont jamais d'une rigueur mathéma-

tique et si l'on prétend que leur incertitude ne

tient qu'à notre ignorance, on préjuge précisé-
ment ce qui est en question. Ainsi la liberté

n'est ni impossible à priori, c'est-à-dire absurde,
ni condamnée par les faits chacun peut à son

gré la rejeter ou l'admettre. Or des raisons mo-

rales peuvent seules nous décider, mais elles sont

impérieuses et nous obligent de prendre parti.
Scientifiquement la liberté n'est pas prouvée,
elle n'est que possible, mais moralement il faut y
croire. Condition sine qud Mon de la moralité et

du devoir, on pourrait dire que c'est déjà un

devoir et notre premier devoir de l'admettre.

C'est un acte de foi rationnel que Kant demande

à notre bon vouloir. Ceux qui le refusent en
théorie l'accordent dans la

pratique,
car il n'y a

guère qu'en Orient qu'on a en tienne pratique-
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ment au fatalisme, à ce fatum mahumetanum

dont parle Leibnitz. Chez nous, tout le monde

croit sans doute que ce qui doit arriver arri-

vera (c'est une pure et simple tautoloqie) mais

on croit que cela seul doit arriver, dont les con-

ditions seront réalisées, et que parmi ces condi-

tions il en est qui dépendent de nous. Aussi

n'est-il pas de déterministe qui ne continue à

admettre, au moins dans certaines limites et dans

certains cas, la responsabilité des personnes.
La responsabilité n'est pas plus inimitée que

la liberté; elle a ses bornes et ses degrés; elle

varie d'un individu à l'autre et d'un moment à

t'autre pour un même individu. Si en effet le

choix ne peut être qu'absolu là où il est, et l'ar-

bitre absolument libre quand il a lieu, il ne

s'ensuit nullement que nous ayons tous et tou-

jours le choix entre un égal nombre de possibles,

que nous soyons tous et toujours également bien

informés, également clairvoyants, également
maîtres de nous. Il suffit moralement que chacun

n'ait à répondre que de ce qu'il a vraiment et

proprement voulu. Une fois écartées les préten-
tions du déterminisme radical et pseudo-scienti-

tique, il y a tout avantage à ne point nous exagé-
rer l'étendue de notre liberté, à en reconnaître

au contraire les conditions. Tl est certain que la

liberté d'indifférence que chacun s'attribuerait à

lui-même comme infinie, constante, inaliénable,
<st une pure chimère. La liberté s'affermit ou se

compromet, s'acquiert ou se perd au cours de la

vie, par l'usage même qu'on en fait; elle dépend
do mille circonstances qui la favorisent ou la

contrecarrent elle grandit par l'instruction et les

bonnes habitudes, diminue dans les passions vi-

cieuses, est toujours menacée par l'influence du

milieu, de l'opinion, de la coutume. C'est raison

de plus pour veiller sur elle à chaque instant, et

~n cela même consiste avant tout la moralité. Se

croire trop libre est le plus sûr moyen de l'être

fort peu.

nous n'avons plus la liberté de hausser seulement

les yeux. Nous lui voyons forcer à tous les coups

les règles de la nature. Par 1~ nos actes, d'abord

délibérés, tendent à se produire bientôt mécani-

quement partis du mécanisme de l'instinct pour
nous élever à la liberté, nous risquons à chaquo
instant de retomber de la liberté dans )e méca-

nisme de 1 habilude. Comme si un être naturel ne

pouvait que rarement et par exception agir en

pleine possession de soi, à la claire lumière da

la réflexion, à peine échappons-nous aux liens do

la première nature que ceux de la seconde nous

enlacent. Se défendre de la tyrannie des habi-

tudes, se maintenir libre autant que possible, se

soustraire à toute routine est si difficile, qu'il faut

sans doute en désespérer, quoique ce doive être
notre continuelle étude. Il y a pourtant une con-

solation à cette loi de notre nature. Les habi-
tudes ne sont pas toutes également contraires à
la liberté, et s'il faut en contracter quoi qu'on

fasse, au moins tient-il à nous d'en prendre qui
ne nous fassent pas déchoir. A tout prendre~ la

loi de l'habitude est celle de notre perfectionne-
ment en même temps que celle de notre chute;

tout dépend de ce que la volonté lui livre. Elle

conserve, amplifie, accumale, reproduit avec une

facilité croissante le bien comme le mal. Elle mène

indifféremment à la parfaite sagesse quasi in-

faillible, et à l'extrême i.bjection à peu près irré-

médiable. Si d'une part les associations d'idées

étroites et aveugles, les passions animales, les

fautes répétées engendrent la fatalité du vice, en

revanche l'habitude de réfléchir et de raisonner,
d'obéir aux sentiments généreux, de faire ce qu'on

doit, loin d'enchainer la liberté, la fortifie, loin de

diminuer la personne, l'affermit dans sa dignité.

Former de bonnes habitudes d'esprit, de cœur,

et de conduite, et empêcher les mauvaises de

naître ou de durer, c'est, en somme, tout l'objet
de l'éducation. Nul chapitre de psychologie ne

peut être plus important que celui qui traite des

habitudes, et des lois selon lesquelles elles se
forment, se fixent ou se perdent.

La sensibilité et l'intelligence n'étant que des

modes de l'activité, on y retrouve les trois mêmes

degrés, savoir un fond primitif fourni par la na-

ture même, des phénomènes conscients, occupant

le champ de la réflexion, des dispositions acquises

devenues comme une seconde nature.

La sensibilité est le pouvoir de jouir et de

souffrir, mais les émotions de peine et de plaisir

présupposent des tendances ou :He/M!~o'<4', et no

peuvent ni durer beaucoup ni se renouveler
souvent sans engendrer des passions.

Dans l'étude de ces tttC<!MCt<M'M ou penchants

primitifs, qui sont comme nos instincts affectifs,

le difficile est de distinguer ce qui est vérita-

blement naturel et originel, de ce qui est acquis
et maintenant héréditaire. Deux besoins au moins

semblent se rencontrer chez tout vivant, celui
de persévérer dans son être et celui de dévelop-
per son être. Chez l'homme, dont l'être est à la

fois physique et moral, les biens pressentis et

recherchés pourront se diversifier à l'infini. Ce

qui parait hors de doute, c'est que la nature

nous a donné, au-dessus des appétits et des in-

clinations égoïstes, la sympathie, lier. de la vie

sociale, et certaines aspirations rationnelles ou

idéales, sources de la science, de l'art et de la

moralité.

L'émotion résulte immédiatement de l'incli-

nation satisfaite ou contrariée, et seule nous la

révèle. Tout déploiement d'activité normal en

quantité et en qualité cause le plaisir; l'activité

empêchée ou surmenée, ou dépensée dans des

voies contraires celles de la nature, c'est fa
douleur. II n'est pas vrai par conséquent que le

plaisir soit tout négatif il est lié à l'activité même

La personnalité consiste essentiellement dans

la volonté une personne est un être qui veut

réellement, par opposition aux choses qui ne font

que répercuter mécaniquement les impulsions

reçues, et aux animaux menés par l'aveugle ins-

tinct. La dignité, l'inviolabilité de la personne

libre, voilà le fondement de la morale respecter
les personnes, c'est toute la justice; faire mieux

encore et les prendre pour fins, c'est la chanté.

Car si la personne a une valeur infinie, la plus

grande preuve qu'elle en puisse donner, c'est de

relâcher en faveur des autres quelque chose de

ses droits stricts, c'est de se sacrifier volontaire-
ment. Elle n'a tout son prix que lorsqu'elle
s'oublie. L'idéal social est une communauté où

chaque personne respectée par toutes (car il faut
commencer par exiger le respect) serait toute

dévouée aux autres et prête à faire don de soi

pour le bien commun. L'ordre ainsi obtenu par le

concours des volontés, sans compression d'aucune

sorte, serait inaltérable et ferait la nation la plus
heureuse comme la plus forte réaliser autant

que possible un tel état est la tâclm que la morale

assigne à la politique.
Le plus grand daoger que coure la volonté libre

vient de I~&i~'Nfe. Toute activité contracte en

agissant une tendance à répéter son acte cette

tendance est l'habitude même. Elle devient de

plus en plus impérieuse à mesure que le même

acte a été p~us souvent répété elle peut à la fin
devenir irrésistible. « C'est, dit Montaigne, une
violente et traistresse maîtresse d'eschole, que
la coutume. Elle establit en nous peu à peu, à la

desrobée, le pied de son auctorité, mais par cet
humble commencement, l'ayant rassis et planté
.avec l'aide du temps, elle nous descouvre tantôt

un furieux et tyrannique visage, contre lequel
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et à la vie; il en est l'épanouissement et, comme

dit Aristote, la Heur. Le jeu n'est agréable que
parce qu'il est, en tout genre, un libre et vif

exercice de nos énergies; le travail et l'effort sont

agréables au même titre et aux mêmes conditions

il ne faut que les varier et en éviter l'excès. Sur

la relativité du plaisir et de la douleur, sur leur

rôle dans la vie, sur les mille degrés de la sensation

et les mille nuances du sentiment, il y a une

somme inépuisable d analyses
et de documents.

Les passions sont des dispositions du cceur en

partie naturelles, ~<ais en partie acquises ce sont

tantôt des inclinations devenues dominantes et

tyranniques, tantôt des émotions violentes deve-

nues habituelles. H importe tout particulièrement
de bien décrire leur formation, pour voir si la

volonté y intervient concurremment avec le tem-

pérament héréditaire, le milieu, l'éducation

l'exemple; car si nous n'étions pas responsables
de les laisser naître, nous le sommes encore moins

de ce qu'elles nous font faire une fois formées.

La description de la genèse des passions et de

leur mécanisme fait l'objet d'un chapitre de la

psychologie important entre tous pour l'éducation

et la morale.

Reste l'étude des opérations intellectuelles elle

est si vaste qu'on ne peut pas même l'ébaucher

ici, à peine peut-on en tracer le plan. Ce qui dans

la faculté de juger et de comprendre répond aux

instincts et aux besoins, ce sont les données à

priori de la raison, les uxigences nécessaires et

universelles de la pensée, les prt'nctp~. H faut

d'abord établir qu'il y a de telles données anté-

rieures et supérieures l'expérience et sans les-

quelles l'expérience même ne serait pas possible.
H semble difficile de ne pas compter comme telles

au moins les formes de temps et d'espace, sans

lesquelles l'intuition ne se conçoit pas, certaines

ca~oWM sans lesquelles l'entendement ne serait

qu'un chaos, enfin les principes pratiques et spé-

culatifs, en aussi petit nombre qu'on voudra. Le

principe pratique est l'impératif moral. Les prin-

cipes spéculatifs sont ou analytiques, comme les

principes d'identité et de contradiction, qui for-
cent simplement l'esprit à rester d'accord avec

lui-même; ou synthétiques, comme les principes
de raison suffisante, de causalité, de finalité, qui
le poussent à chercher l'explication des choses.

Ceux-là sont le fondement des axiomes, des

sciences exactes et du raisonnement déductif;
ceux-ci des sciences de faits et de l'induction. A

1 empirisme rajeuni qui prétend ramener tous ces

principes à des habitudes héréditaires, il faut ré-

pondre que, sans doute, bien des tendances men-

tales, aujourd'hui générales et vraiment innées,
ont pu être acquises au cours des siècles mais

que pour prendre des habitudes de pensée il faut

d'abord que l'esprit pense, et que la pensée pas

plus que la vie n'a jamais pu être tout à fait sans

fois.
La raison est ce qui donne à l'intelligence hu-

maine son caractère et rend possible tout le tra-

vail de la pensée par lequel, de la simple sensation,
elle s'élève à la science et à la philosophie. Ce

travail commence par l'intuition des sens et de la

cunscience; l'acquisition des premiers matériaux

de la connaissance est le fait de la double expé-
rience.

Vingt questions du plus vif intérêt se posent
dans la théorie des sens Faut-il aux cinq sens

universellement reconnus ajouter, comme on le

fait souvent aujourd'hui, le sens organique et le

sens musculaire ? Les sens nous trompent-ils.
ou n'y a-t-il point d'erreurs des sens? Comment

distinguer pour chaque sens les perceptions pri-
mitives des perceptions acquises? Comment se

fait l'éducation d'un sens par le concours des

autres? Comment nos sensations sont-elles rap-

portées à quelque chose hors de nous? Les sens
nous renseignent-ils sur la réalité et la nature
des objets? etc., etc. Parti de simples descrip-
tions physiologiques, on est bientôt conduit aux

problèmes derniers de la légitimité et des limites

de la connaissance.
Les données des sens sont reçues dans la con-

science, et le sujet qui les reçoit n'est point
passif il réagit contre les impressions, et dans
l'effort qu'il fait contre ce qui n'est pas lui, se

connatt, devient pour lui-même objet de ré-

flexion. La question se présente alors, df sa-

voir ce que la réflexion ajoute à la sensation,
et quelles données le moi trouve en lui par l'a-

nalyse. Est-il cause et le type premier de toute

causalité, ou l'idée de cause se réduit-elle a celle
d'une simple succession de sensations? Est-il
une substance ou seulement une suite ininter-

rompue de phénomènes reliés par la mémoire,

laquelle produirait l'illusion de l'identité, loin de

supposer elle-même un sujet identique? Une fois

de plus on voit la psychologie confiner à la mé-
taphysique. L'idéalisme de Hume n'est que la

phénoménisme de Berkcley poussé à ses consé-

quences, transporté de l'objet au sujet.

Quand l'expérience a donné les matériaux bruts
de la connaissance, l'esprit les combina par l'ima-

gination, et les élabore par l'a&fae/ton, la géné-

ralisation, le raisonnement.

L'image, au plus bas degré, n'est que l'écho de
la sensation; l'imagination n'est d'abord, selon le

mot de Bossuet, qu'un sens intérieur. Dans la rêve-

rie, le rêve, le somnambulisme naturel ou provo-
qué, l'hallucination, l'extase, la folie, le champ de la.

conscience est tout occupé parlejeu des représenta-
tions involontaires; le sujet s'abandonne sans con-

trôle au cours de sa fantaisie. Mais réglée par la rai-

json,
soumise la volonté, l'imagination est la faculté

inventive par excellence elle crée, dans l'ordre

spéculatif, les hypothèses si nécessaires au pro-
grès et à la vie de la science, dans l'ordre pra-

tique et moral les inventions et innovations de

tout genre, dans l'ordre esthétique les arts. Si

l'on ne fait pas de l'esthétique une science à part,
mais seulement un chapitre de la psychologie,
c'est ici mieux qu'ailleurs que se place l'étude du

beau. Le beau est essentiellement l'idéal prenant
forme et vie, l'intelligible devenant sensible, pour
ravir l'imagination et toucher le cœur.

L'abstraction dégage de la sensation l'idée, qui
est tout autre chose que l'image l'étude des idées

abstraites et de leur rôle dans la vie mentale est
inséparable de celle des mots et de leur fonction.
P.ar ce point la psychologie touche à la logique,
à la linguistique, voire a ta mythologie.

La formation des idées générales n'est pas iden-

tique à celle des idées abstraites; la généralisation
n'est pas l'abstraction, quoiqu'elle la suppose. Les

idées d'espèces, de genres, de classes, etc., ne
sont qu'à demi abstraites; la nature même nous les.

offre ou du moins nous invite & les former. Mais

on retrouve ici sous une forme rajeunie l'antique
débat du réalisme et du nominatisme; et la ten-

tative du transformisme contemporain pour sup'

primer toutes barrières entre les espèces donne

un regain d'intérêt à la question de savoir si le
besoin qu'a notre esprit de penser par catégories
et de ranger toute multiplicité dans des cadres

est purement subjectif, ou bien si les choses of-

frent effectivement un ordre intelligible répondant
au vœu de notre intelligence.

Le dernier degré d'élaboration de la connaissance

est le ratM'fHem~Ttt qui consiste a passer du connu

à l'inconnu. Quand on s'élève d'expériences parti-
culières à des affirmations générâtes, on induit;

quand on tire d'affirmations générales des conclu-

sions qui s'y trouvaient impliquées, cela s'appelle

déduire. La déduction en forme est le syllogisme.
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C'est une question, de savoir si les deux espèces de

raisonnement se ramènent à une seule, et laquelle

est la plus fondamentale. EUes diffèrent comme

le principe de contradiction et le principe de cau-

salité, et restent distinctes au même titre. L'in-

duction a seule un caractère synthétique et est

seule instructive; la déduction doit sa rigueur

formelle à son caractère purement analytique. Au

reste l'une et l'autre ne sont que la raison en

acte, la raison discursive, et s'expliquent, en der-

nière analyse, par un même besoin d'unité et

de liaison, qui est l'essence même de la pensée.

Il est clair qu'aucune des opérations qu'on vient

de voir ne serait possible sans la mémoire. La mé-

moire est à l'activité intellectuelle ce qu'est l'ha-

bitude à l'activité proprement dite. Le souvenir

est littéralement une habitude de l'esprit il

s'acquiert, se conserve et se perd comme une

habitude la répétition fréquente, l'effort intense,

l'émotion vive, la méthode contribuent à graver et

a fixer les souvenirs comme à créer et à fixer les

habitudes; l'oubli de part et d'autre est produit

par les mêmes causes. Toutefois le souvenir n'est

qu'une espèce dans le genre habitude; il a un

caractère distinctif, c'est une habitude reconnue;

en le pensant de nouveau, on le rapporte au passé.

Le souvenir le plus parfait est celui qu'on replace

le plus exactement au milieu do ses circonstances

la réminiscence est le souvenir peu ou point re-

connu.

être admise à se donner carrière. Qu'est djnc, et

fin de compte, ce M" qui s'étudie lui-même, qui

s'attribue les faits si divers de la vie psychique?

Substance, ou simple suite liée de phénomènes?

Substance immatérielle et impérissable, ou résul-

tante éphémère, presque accidentelle, du cOK-

sensus des fonctions cérébrales? Ces questions et

les pareilles, on peut assurément se les interdire,
et il faut savoir qu'en se les posant on quitte le

terrain de la science proprement dite mais chacun

aussi a le droit de les agiter, d'y appliquer toutes

les ressources de la dialectique, toutes les forces

de la méditation intérieure et de l'induction.

Les conclusions vaudront ce que vaudront l'esprit

et la méthode de chacun mais elles seront toutes

légitimes dans la mesure où elles respecteront la

logique et les faits. Non seulement il n'est ni dé-

sirable ni possible de désabuser de tels problème*'
les esprits qu'ils tentent; mais tous sans exceptior

nous devons les avoir une bonne fois regardés en

face, et, soit que nous les ayons écartés ou résolus

à notre satisfaction, être à leur égard dans un

état d'esprit compatible avec les exigences de la

morale et la pratique du devoir.

[Henri Marion.]

Comme l'indique l'article qu'on vient de lire,

les questions qu'embrasse la psychologie peuvent

être traitées soit dans l'ordre mentionné ci-dessus,

soit dans un autre ordre, suivant les convenances

de l'enseignement. Nous avons cru devoir joindre,
dans ce Dictionnaire, à la psychologie proprement

dite, quelques notions élémentaires de logique,

de morale, de théodicée, et d'histoire de la philo-

sophie. On trouvera ci-dessous l'énumération des

articles du Dictionnaire entre lesquels nous avons

réparti les matières de ce programme; nous avons

rattaché la logique aux leçons sur l'intelligence, la

morale et la théodicée aux leçons sur la volonté,

la responsabilité et la conscience, et terminé le

cours par quelques notions sommaires d'histoire de

la philosophie.

PROGRAMME

DU COURS DE PSYCHOLOGIE (COMPLÉTÉ PAR DES NOTIONS

DE LOGIQUE, DE MORALE, DE THÉODtCÉE ET D'HtS-

TOIRE DE LA PHILOSOPHIE).

I. Définition de la psychologie son domaine,

sa méthode, ses divisions. Rapports de la

psychologie avec l'éducation. – V. /eAo/o~:?.

II. Les facultés de l'âme sensibilité, intelli-

gence, volonté. V. Facultés de M~f.

III. La sensibilité, -Le plaisir et la peine.

Différentes catégories de plaisirs et de peines.

Les sensations et les sentiments. V. Sensibilité.

IV. Diverses formes des phénomènes sensi-
bles instincts, inclinations, passions. V. In-

stincts, Inclinations, Passions.

V. Les facultés intellectuelles, on l'intelli-

gence. Division générale des faits intellectuels

et des facultés correspondantes. Des éléments

d' la pensée. Le jngement, ses diverses formes.

Les idées. Intelligence, Jugement, Idée.

VI. La perception extérieure les sens.

Perceptions naturelles, perceptions acquises.

Education des sens.–Idées fournies par les sens.

Du rote des connaissances sensibles dans lo

développement de l'esprit. V. Sens.

VII. La conscience, la perception intérieure

divers degrés de la conscience. Les notions

qu'elle nous permet d'acquérir. V. Conscience.

VIII. La mémoire. Notions de durée et d'i

dentité personnelle. Rôle de l'imagination et do

l'association des idées dans la mémoire. Culture de

la mémoire. V. Mémoire.

IX. L'imagination. Comment les images se

produisent. Passage de l'imagination représen-

tative a l'imagination créatrice. Comment on

L'association des idées est la loi commune de

toutes nos conceptions selon Stuart Mill, elle

est en psychologie ce qu'est en astronomie la loi

de la gravitation universelle. Non seulement

toutes nos pensées se suivent et se lient de telle

façon qu'il n'y a jamais de vide entre elles, mais

elles se lient et s'appellent selon des rapports dé-

terminés. Le plus général de ces rapports est

celui qui résulte d'une expérience antérieure

K deux idées qui ont été précédemment en con-

nexion étroite dans l'esprit tendent à y revenir

ensemble et à se rappeler mutuellement; » c'est

une conséquence de l'habitude. C'est pourquoi le

signe nous fait penser à la chose signifiée, un

certain lieu aux lieux voisins, un certain temps au

temps qui précède ou qui suit. Mais on discute

pour savoir si toute association d'idées se ra-

mène ainsi à une liaison de fait dans les états de

conscience antérieurs, ou s'il n'y a pas, en quel-

que sorte, des associations de droit, autrement dit,

des rapports rationnels entre certaines idées

(comme celles de fait et de cause, de principe et
de conséquence, de fin et de moyens). C'est, sous

une nouvelle forme, le grand débat du rationa-

lisme et de l'empirisme.

Après une étude complète de la vie psycholo-

gique considérée en elle-même, il reste à la con-

sidérer dans ses manifestations la théorie des

signes et du ~n~a~e suppose la connaissance des

faits de conscience, mais ajoute beaucoup à cette

même connaissance, car si les signes servent à

traduire les sentiments, les pensées et les résolu-

tions, on sait combien est grande l'influence réci-

proque du langage sur la pensée d'abord, puis sur

les affections et la conduite même. Cette partie de

la psychologie touche aux sciences les plus di-

verses à la linguistique, à la philologie, à la

grammaire comparée, par l'étude des lois les plus

hautes qui régissent les langues; à la physiologie

et à l'histoire naturelle par l'étude de la physio-
nomie. On sait que les recherches les plus neuves

sur ce point sont dues à des savants, comme Gra-

tiolet en France, Darwin en Angleterre.
t.a psychologie comme science positive pourrait

ctrc regardée comme épuisée quand on aurait

traité, dans cet ordre ou dans un autre, toutes

les questions jusqu'ici énumérées; mais c'est alors

que peut-être la curiosité métaphysique pourrait
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développe l'imagination. Comment on la règle.
Son emploi dans les arts, dans la vie pratique,

dans la science. V. Imagination.
X. L'association des idées. Les idées

acquises par les sens, par la conscience, conser-
vées par la mémoire et par l'imagination, se réveil-

lent et se représentent à l'esprit en vertu des
fois de l'association des idées. Comment tout

se tient dans l'esprit. Influence des premières
impressions. -V. Association de, t<<~« (an Sup-

plément), Mémoire, Imagination.
Xi. De l'attention son influence snr tes di-

verses facultés intellectuelles. Des moyens pra-
tiques à employer pour exciter et fixer l'attention.

Des différentes formes de l'attention la distrac-

tion et ses causes. Les idées abstraites et géné-
rales. Leur rôle et leur importance. V. Atten-

tion (dans la I" PAMtE), ~&<<t'<tcrton, Idée, fo<<MM.

XII. Le raisonnement ses diverses formes.

Raisonnement instinctif et réBéchi. tnférence

du particulier au particulier, du particulier au

généra), ou induction; des lois aux cas particu-

liers, ou déduction. V. Raisonnement.

XIII. La raison, ou les principes directeurs

de l'intelligence. Discussion sur leur origine.
Sont-ils indépendants des notions expérimen-

tales, et irréductibles au travail de l'abstraction et

du raisonnement. -Le principe de causalité, etc.

V. Raison.
XIV. Le langage. Formes du langage.

Ses rapports avec la pensée. Origine du lan-

gage. V. Langage.
XV. Logique ou étude des lois de l'intelli-

gence. DéSnition. Histoire de la logique.
Division de la logique. Son utilité. V. Lo-

~?Me.
XVI. L'activité, ses diverses formes l'in-

stinct. la volonté. l'habitude. De l'instinct

ses caractères. Tous les instincts sont-ils origi-
nellement bons? Origine du vice et du mal.

L'activité volontaire ses conditions, réflexion,
délibération. Education de la volonté comment

on la fortifie. Moyens pratiques, examen de

conscience, etc.

L'habitude. Sa puissance.– Les bonnes et

tes mauvaises habitudes comment peut-on for-
mer les unes et réformer les autres. V. Activité,

Instinct, f~/oM~, Habitude.

XVII. La responsabilité, conséquence de la

liberté; limites de la liberté. Le fatalisme.

V. Responsabilité.
XVIII. Morale ou étude des lois de la volonté.

V. Morale, Conscience.
XIX. Théodicée. V. Théodicée (au Supplé-

ment).
XX. – Notions sommaires d'histoire de la phi-

losophie. V. Philosophie (Histoire delà).

PROGRAMMES FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

MOMAMtŒ DU COURS D 'INSTRUCTION MORALE POUR
LES ÉCOLES NORXALES PRIMAIRES

KOTÏOM DE P8YCBOLOGIB KT DB MORALB THEOHiQUN

ï. Notions élémentaires de jMyc/tO~M.
Idée générale de la psychologie appliquée à la

morale et a la pédagogie description expérimen-
tale des facultés humaines.

l'activité pA~M'yue. Les mouvements, les ins-

tincts, les habitudes corporelles.
La sensibilité

j~ttc. Le plaisir et la dou-

leur les sens: sensations internes et sensations
externes les besoins et les appétits.

L'intelligence. La conscience et la perception

L FRANCE.

(!! janvier iMt et io aott t8S5.)

DEUXtÊME ANNÉE.

eïtérieure la mémoire et l'imagination; l'abstrac

tion et la génératieation le jugement et le raison-

nement: tes principes régulateurs de la raison.

Z.<t sensibilité morale. – Sentiments de famille
sentiments sociaux et patriotiques; sentiments du

vrai, du beau et du bien; sentiments religieux.
La volonté. La liberté. l'habitude.

Conclusions de la psychologie. Dualité de la

nature humaine; l'esprit et le corps; la vie ani-

male et la vie intellectuelle et morale.

II. Morale théorique. Pr<KC!pM.

Introduction objets de la morale.

La conscience morale: discernement Instinctif

du bien et du mal; comment il se développe par
l'éducation.

La liberté et la responsabilité conditions de la

responsabilité; ses degrés et ses limites.

L'obligation ou le devoir: caractères de la loi

morale. Insufnsance de l'intérêt personnel comme

base de la morale. Insuffisance du sentiment

comme principe unique de la morale.

Le bien et le devoir pur dignité de la personne
humaine.

Le droit et le devoir; leurs rapports. Différents

devoirs: devoirs de justice et devoirs de charité.

La vertu.

Les sanctions de la morale rapports de la vertu

et du bonheur. Sanction individuelle (satisfaction
morale et remords). Sanctions sociales. Sanctions

supérieures: la vie future et Dieu.

TROISIÈME ANNÉE.

)tO<ttM PMTieut.
–

APPHCATKHtS

Devoirs t'tt~tOt'dMf~. Leur fondement. Prin-

cipales formes du respect de soi-même: les vertus

individuelles (tempérance, prudence, courage,

respect de la vérité, de la parole donnée, dignité

personnelle, etc.)
Devoirs généraux de la vie sociale. Rapports

des personnes entre elles.

Devoirs de justice. Respect de la personne
dans sa vie; condamnation de l'homicide examen

des exceptions réelles on prétendues cas de lé-

gitime défense, etc.

Respect de la personne dans sa liberté: l'escla-

vage, le servage, liberté des enfants mineurs, des

salariés, etc.

Respect de la personne dans son honneur et sa

réputation la calomnie, la médisance – dans ses

opinions et ses croyances: l'intolérance; dana

ses moindres intérêts, dans tous ses sentiments

menues injustices de toutes sortes, l'envie, la dé-

lation, etc.

Respect de la personne dans ses biens le droit

de propriété; caractère sacré des promesses et

des contrats.
Det)o:M de c~ar!<– Obligation de défendre les

personnes menacées dans leur vie, leur liberté,
leur honneur, leurs biens. La bienfaisance pro-
prement dite; le dévouement et le sacrifice. De-

voirs de bonté envers tes animaux.

Devoirs de/~MtMe. Devoirs des parents entre

eux; des enfants envers les parents; des enfants

entre eux. Le sentiment de la famille.

Devoirs professionnels. Professions libérâtes.

fonctionnaires, industriels, commerçants, salariés

et patrons, etc.

Devoirs civiques. La Patrie. L'État et les ci-

toyens. Fondement de l'autorité publique. La

Constitution et les lois. Le droit de punir.
Devoirs des simples citoyens l'obéissance aux

lois; l'impôt; le service militaire; le vote; l'obli-

gation scolaire.

Devoirs des gouvernants.
Devoirs des nations entre elles. Le droit des

gens.
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Devoirs reH~te:M' Pt droits correspondants.
–

Liberté des cultes. Rôle du sentiment religieux

en morale.

Application des principes de la psychologie et

dela morale à l'éducation.

PROGRAMME DU 5 JUIN 1880 POUR L'EXAMEN DU CER-
TIFICAT D'APTITUDE A L'INSPECTION PRIMAIRE ET A
LA DIRECTION DES ÉCOLES NORMALES.

(Des notions de psychologie appliquée à l'éduca-

tion font partie des connaissances exigées des
candidats au certificat d'aptitude à l'inspection

primaire et à la direction des écoles normales, sous

la rubrique Pédagogie. Nous donnons ci-dessous

le texte du programme, en ce qui concerne la

psychologie.)
Education des sens. Petits exercices d'obser-

vation.

Education intellectuelle. Notions sur les fa-

cuités intellectuelles. Leur développement aux

divers âges. Leur culture et leur application

aux divers ordres de connaissances. Rôle de la

mémoire, du jugement, du raisonnement, de l'ima-

gination. -La méthode ses différents procédés;

analyse et synthèse; induction et déduction.

Education m~~e. Volonté. Liberté de

l'homme étudiée dans l'enfant. Conscience mo-

rale responsabilité; devoirs. Rapports des de-

voirs et des droits. Culture de la sensibilité dans

l'enfant. Modification des caractères et forma-

tion des habitudes. Diversité naturelle des in-

stincts et des caractères.

Dans les écoles normales d'Allemagne, d'Au-

triche, de Belgique, de Suisse, d'Italie, etc., des

notions de psychologie font partie du cours de

pédagogie; mais ies programmes officiels se bor-

nent à une simple mention, sans indiquer aucun

développement.
PUITS ET SOURCES. Géologie, X.

Tout le monde sait qu'il suffit de creuser de quel-

ques mètres en un point quelconque de la surface de

ia terre pour trouver, même par les plus grandes
sécheresses de l'année, des roches imprégnées

d'eau. Les moëllons extraits des carrières sont

d'une consistance bien moindre qu'après leur

dessication à l'air, et c'est avec justesse qu'on at-

tribue cette circonstance si favorable à la taille

des pierres à la présence de l'eau de carrière.
Toutes les roches, même les plus compactes et

tes plus dures, comme le granit et le porphyre, con-

tiennent de l'eau de carrière.

L'eau qui imprègne ainsi les roches vient en

~définitive de la surface du sol, et celle-ci est ali-

mentée aile-même par les pluies. Or, il n'est per-

sonne qui ne sache que la pluie ne détermine

pas les mêmes effets dans toutes les localités, et

que ces effets tiennent en grande partie à la cons-

titution propre de la surface du sol.
Dans les pays argileux, comme une portion de

la Brie et du Soissonnais, la pluie pénètre dans le

~ol beaucoup moins vite qu'elle ne tombe à sa

surface; elle y séjourne donc et donne ainsi nais-

sance à des flaques d'eau qui durent tout l'hiver.

Les routes sont fangeuses, et le soleil réduit la

terre en mottes dures qu'on prendrait parfois pour
des fragments de briques.

inconnue, et, dès que le soleil brille, le moindre

vent soulève des nuages de poussière.

Un fait analogue a lieu dans les plaines créta-

cées de la Champagne pouilleuse, qui, malgré un

climat fort pluvieux, sont voudes par la porosité
de leur sol à une sécheresse presque perpé-
tuelle.

Par opposition à l'argile, le sable et la craie
sont appelées des roches perméables. Ce ne sont
d'ailleurs pas les seules qui soient dans ce cas, et

l'on connait dans bien des pays des roches qui par

elles mêmes seraient tout à fait étanches, comme

des granits et des marbres, et au travers desquel-

les l'eau passe néanmoins, grâce aux fissures qui
les recoupent en tous sens et parfois en nombre

prodigieux.
En résumé. l'eau pénètre dans toutes les roches,

mais, suivant les divers types de celles-ci, elle s'y
meut avec une facilité inégale.

Comme l'alimentation superficielle, due à l'eau

météorique, est continue, et que les entrailles du

sol dépensent constamment de l'eau ansi que

nous allons le voir, le renouvellement des parti-
cules liquides dans 1 épaisseur de l'écorce terres-

tre est de tous les moments, et l'eau souterraine

parcourt le cercle d'une véritable circulation.

Ceci posé, et pour nous faire une idée de l'allure

générale de cette circulation, il importe de re-

marquer que les roches perméables et les roches

imperméables ne sont pas distribuées au hasard
dans la nature. On peut dire, en éliminant les cas

particuliers, qu'elles alternent entre elles de sorte

qu'une assise perméable est en général comprise

entre deux assises imperméables; qu'une assise

imperméable est comprise entre deux assises per-

méabies, et que la surface du sol est constituée

suivant les points et indistinctement par des ro-

ches perméables ou par des roches imperméables

reposant sur des masses ayant les propriétés
opposées.

On va voir que ces diverses dispositions don-

nent lieu à une foule de phénomènes du plus vif

intérêt.

Supposons tout d'abord le cas d'un sol très per-
méable reposant sur des couches profondes im-

perméables. Il est évident que, sous l'influence de

la pesanteur, l'eau gagnera dans la masse poreuse
les régions les plus inférieures <t viendra s'accu-

muler sur la couche imperméable.
Il se produira alors au contact même des deux

couches ce qu'on appelle généralement un niveau

d'enu; et si par suite des ondulations de la sur-

face du sol ce niveau d'eau vient affleurer au jour
sur les parois ou &n fond d'un ravin ou d'une val-

lée, il en résultera un niveau de sources.

Nous allons revenir sur ce sujet dans un mo-

ment mais auparavant il importe de bien préciser
en quoi consiste la disposition dont il s'agit et qui
donne souvent lieu à des idées très fausses. Nous

n'en voulons pour preuve que le nom de ?Mjt)pM
d'eau souterraines qu'on donne fréquemment aux

niveaux d'eau. Ce nom ne porte-t-il pas à sup-

poser qu'il y a dans les entrailles de la terre des

couches d'eau comme il y a des couches de grès
ou des couches de calcaire? Or rien n'est plus
inexact.

On connait, il est vrai, des rivières souterraines

et des lacs souterrains mais les unes et les au-

tres sont logés dans des cavernes ou grandes ca-

vités des roches et ne supportent pas le poids des

couches superposées.

Les niveaux d'eau ne sont autre chose, comme

le montre bien le fait même auquel ils sont dus,

que des couches de roches poreuses ou fissu-
rées dont les pores ou les Bsp.ures sont remplis
d'eau.

Si le fond imperméable est tncliné, le liquide
des niveaux d'eau se meut suivant la déclivité

H.– ÉTRANGER.

On exprime ce fait en disant que l'argile est

imperméable à l'eau (ce qui est quelque peu exa-

géré), et on l'applique en employant cette roche

pour pilonner le fond des canaux et des autres

réservoirs où l'on veut conserver de l'eau.

Au contraire, dans les localités sableuses comme

Fontainebleau et Etampes, fa pluie disparalt dans
le sol au fur et mesure de sa chute. La boue est



PUITS ET SOURCES 1710 PUITS ET SOURCES

mais se meut non pas à la manière d'un ruis-

seau dans son lit, mais comme le contenu d'une

fontaine au travers d'un filtre.

On a facilement la preuve de cette assertion. 11

<u<nt pour cela de creuser rapidement une cavité

dans une couche de sable saturé d'eau on verra

que l'excavation ne se remplit de liquide que suc-

cessivement par un vrai drainage exercé sur les

parties environnantes. C'est ce que savent très
bien tous les enfants qui, au bord de la mer,

jouent dans la couche de sable découvert à marée

basse.

Nous disions tout à l'heure qne des sources

résultent de l'affleurement des roches imperméa-
bles recouvertes de roches perméables et donnant

naissance à des niveaux. C'est le cas en Lorraine
où les calcaires perméables de l'oolithe inférieure

reposent sur les argiles du lias. L'affleurement

a lieu génératement à flanc de coteau, et c'est ce

qui rend compte des chapelets de villages égre-
nés en ligne horizontale sur les parois des
vallées à égale distance des thalwegs et des pla-
teaux.

A ce type de sources qui est extrêmement

fréquent se rapportent également un très grand

nombre de fontaines dans les régions les plus
variées, et il suffira de mentionner celles des en-

virons immédiats de Paris qui se présentent au

contact des marnes vertes et des sables de Fon-
tainebleau qui leur sont superposés. H en résulte

un niveau nettement caractérisé par sa végétation
de peupliers et de saules contrastant avec les fo-

rèts de chênes et de châtaigniers qui sont au-des-

sus, aussi bien qu'avec les cultures de vignes et
de céréales qui sont plus bas; c'est, pour la même

raison, le niveau des maisons de campagne.
Des caractères de ce genre, parfois visibles de

très loin, et auxquels s'en joignent d'autres plus
intimes dont l'observation devient facile à la suite

d'une pratique plus ou moins prolongée, expli-

quent pleinement le succès des découvreurs de
sources, au premier rang desquels M. Paramelle a

occupé une place si distinguée.
La même superposition de masses perméables

& des masses imperméables donne lieu à un type
de sources en apparence bien différent du précé-
dent et qu'on rencontre à chaque pas en Cham-

pagne par exemple. Il s'agit de sources toujours

situées au fond des vaUées et qui sont sujettes à

des variations considérables de volume dans le

cours de l'année, de telle sorte qu'elles peuvent

disparaître complètement pendant quelques jours
ou même pendant quelques semaines.

Ce type correspond au cas très fréquent où le

contact des deux couches de perméabilité diffé-

rente, au lieu d'affleurer, g)t à une profondeur

plus ou moins considérable. L'eau d'infiltration,

s'accumulant sur le fond étanche, sature une zone

de plus en plus épaisse de la roche poreuse telle

que la craie, et la source jaillit au moment où la

surface supérieure de cette zone saturée coïncide
avec le fond du ravin. Tant que l'affleurement a

lieu, la source continue à couler, mais elle s'ar-

rête dès que par suite d'une sécheresse, l'eau

baisse dans la substance filtrante.

On conçoit que ces deux types principaux de

sources ne concernent pas les régions dont le
sol est constitué par des roches imperméables et

assurées. Dans ce cas, les sources ne sont pas
autre chose que l'arrivée au jour, grâce aux ondu-

lations du terrain, de l'extrémité d'un réseau de

pareilles fissures qui viennent y verser les eaux

qui y circulent.

C'est à ce même type qu'il faut rattacher les

sources qui sortent des cavernes et qui parfois,
grâce à une forme particulière de ces cavités sou-

terraines, offrent le phénomène si étrange a pre-
mière vue de l'intermittence.

Dans ces divers cas, bien différents des précé-

dents, it n'existe pat à proprement parler de ni-

veaux d'eau. La position des sources, dépendant
de l'allure des crevasses du sol, ne saurait être

devinée de la surface, et il n'y a jamais lieu de

creuser des puits;
Les puits en effet ne sont pas autre chose que

des cavités creusées jusque un niveau d'eau. Leur

foncement est donc la reproduction en grand de

ce jeu d'enfants auquel nous faisions allusion

tout t l'heure. Nous n'avons évidemment pas à

entrer dans la description des procédés mis en

œuvre pour creuser tes puits; disons seulement

que les difficultés sent très différentes selon la

dureté ou la tendance à )'ébou)ement des roches

à traverser; selon aussi la distance à franchir pour

parvenir au niveau d eau. On cite des puits qui
ont tiO mètres de profondeur, t'armi les dangers

que courent les puisatiers, it faut mentionner

surtout les écoulements et les dégagements de gaz

carbonique impropre à la respiration.
Tout ce qui précède concerne, comme nous l'a-

vons dit, le cas, très souvent réatisé dans la nature,
où des roches poreuses reposent sur des couches

imperméables. Si cette disposition est extrême-

ment fréquente, elle est loin d'être la seule qui

puisse se présenter, et il faut voir rapidement ce

qui a lieu dans les autres cas prévus plus haut.

Si la surface est imperméable, quelle que soit la

roche sous-jacente, le régime des eaux n'en est

pas influencé. Il faut cependant noter que si la

couche du haut offre quelque part une solution de

continuité, tes eaux sont appelées par les masses.

poreuses du fond, de sorte qu'il résulte de cette

disposition tout le contraire des sources des

points où la terre, loin de fournir de l'eau, absorbe

cette que peut lui parvenir. Suivant les cas on

appelle boit tout, bétoires, gouffres, etc., les points
offrant ce caractère, et c'est souvent à eux que les

rivières telles que le Rhône doivent de disparaître

dans le sol pour revenir au jour à une distance

plus ou moins considérable. Il faut d'ailleurs bien

distinguer le cas qui nous occupe de celui de

cavernes ou autres cavités dans lesquelles te~

eaux superficielles peuvent également s'engouffrer.
La disposition que nous venons de décrire est

parfois utilisée. Elle permet en effet d'assécher

des points rendus impraticables par le séjour des

eaux. Dans ce cas on creuse ce qu'on appelle des

puits absorbants. C'est par exemple ce qu'on a fait

dans certaines exploitations d'argile qui, comme à

Issy et Vaugirard, reposent sur des couches po-
reuses. Ces exploitations constituent de vastes

bassins où se réunit l'eau des pluies; mais on

les asséche aisément par des puits absorbants

pénétrant jusque la craie. Le même artifice est

souvent employé dans les mines. On y a recoure

aussi quand on veut assainir des régions maréca-

geuses telles que la Sologne, dont le sous-sol est

perméable, et l'agriculture en a plus d'une fois

tiré un parti important.
Un troisième cas à considérer concerne l'inter-

calation d'une couche imperméable entre deux

terrains perméables. Il est clair que cette couche

imperméable établit une séparation presque abso-

lue entre les deux masses poreuses, et qu'à sa sur-

face supérieure existe un niveau d'eau. Au-des-

sous d'elle la roche perméable se comporte diffé-

remment suivant qu'elle est ou non en communica-

tion latérale avec la surface. Si la communication a

lieu, le cas rentre, comme on va voir, dans le qua-
trième cas décrit plus bas. Si au contraire la roche

est séparée de la surface par des masses étanches,

l'eau qu'elle contient et qui y est renfermée depuis

l'antique époque du dépôt de la couche imper-

méable y constitue une sorte de niveau sta-

gnant. Parmi les exemples, d'ailleurs assez rares,

de cette disposition, it faut citer tout spéciale-
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ment le niveau d'eau qu'on a dû franchir pour

percer les puits destinés, aux environs d'Anzin,
à l'exploitation du charbon de terre. Ce niveau,
connu sous le nom de torrent d'Anzin, parait re-

présenter nnrésidu de la mer crétacée dans la-

quelle se sont déposés les matériaux qui consti-

tuentles couches superposées au terrain houiller.
Il est absolument séparé de la surface par d'é-

paisses couches argileuses appelées dièves.
Arrivons, pour terminer cette énumération, au

quatrième cas, relatif, comme on l'a vu, à une

couche perméable comprise entre deux cou-

ches imperméables. Il offre un intérêt tout parti-
culier.

Par suite même de la forme ordinaire des cou-

ches géologiques qui la constituent, comme des cu-

vettes emboîtées les unes dans les autres, l'assise

perméable ainsi pincée entre des roches étanches

vient affleurer par sa tranche à la surperficie du

sol; les eaux de la surface y pénètrent donc en

suivant les déclivités et tendent à s'accumuler

dans les parties les plus basses qui se saturent
avant les autres. Si, comme le cas est fréquent,
ces parties basses sont comprises sur certains

points de l'affleurement même de la couche, on

voit qu'il en résulte des sources et que la coupe
géologique d'une localité offrant cette disposilion
est comparable à celle d'untube incliné à parois
étanches, alimenté par en haut et librement ouvert

par en bas. Or, il résulte de cette remarque que
si l'on suppose une ouverture pratiquée en un

point quelconque de la paroi supérieure du tube,
non seulement l'eau sort par cette ouverture,
mais elle jaillit verticalement à une hauteur qui

dépendra à la fois de celle du réservoir d'alimen-

tation et de la distance horizontale comprise entre

l'ouverture et ce même réservoir.

La supposition que nous venons de faire n'est

pas un simple produit de l'imagination elle est

au contraire souvent réalisée. C'est ainsi qu'en

Algérie on rencontre dans un grand nombre de

localités des sources jaillissantes dont le volume

est parfois considérable et dont l'orifice est entouré

d'une végétation qui contraste avec la stérilité

des régions voisines. Quand on étudie la consti-

tution géologique et hydrologique de la contrée,
on voit qu'elle rentre exactement dans la dispo-
sition que nous venons de décrire une couche

perméable reposant sur des roches compactes et

recouvertes de dépôts argileux est alimentée par
sa tranche redressée qui affleure dans les monta-

gnes au contraire, elle se décharge du côté du
Soudan à l'affleurement de son bord opposé.

On ne saurait trop distinguer les sources

jaillissantes, sensiblement froides, des jets d'eau

chaude de l'Irlande, des Etats-Unis et de la Nou-

velle-Zélande, connus sous le nom de geysers, et qui
se rapprochent intimement des éruptions volcani-

ques. Leur ascension est due en effet non pas à la

pression hydrostatique, comme en Algérie, mais à

la force élastique de la vapeur d'eau fortement

chauffée dans les laboratoires souterrains. Les

geysers et les sources de vapeurs appelées souf-
/<n)'ck (soffioni, en Toscane) nous conduisent

à faire remarquer que l'eau en vapeur est le

moteur des éruptions volcaniques, et que, sans
exagération aucune, tout volcan doit être consi-

déré comme une véritable source conclusion ren-
due d'ailleurs moins étrange par l'observation

des sources </te)-??:a/M, dont la température est

parfois très élevée.

Quoi qu'il en soit, le phénomène des sources

jaillissantes dont la disposition a été décrite tout
à l'heure, a été maintes fois et est tous les jours
imité par l'homme. C'est lui qui fait monter l'eau

de nos puits artésiens. On sait comment la cons-

truction, ou, comme on dit, le ~ora~ de ceux-ci a

procuré dans maintes circonstances d'importants

avantages. Les puits artésiens fournissent par-
fois des quantités d'eau considérâmes nous en

avons la preuve dans Paris même pour le puits
de Grenelle, dont la profondeur est de 548 mètres.

Une partie de la rive gauche est par lui alimen-

tée d'une eau très pure fournie par des cou-

ches du gault (terrain crétacé inférieur), qui
affleurent en Champagne où elles absorbent les

pluies. Dans le Sahara algérien, des forages du
même genre, véritable imitation des sources jail-
lissantes mentionnées tout à l'heure, ont rem-

placé en maints endroits la stérilité naturelle du

sol par la verdure dés oasis.

L'eau des puits artésiens est tiède et sa tempé-

rature, proportionnée à la profondeur des sonda-
ges, est susceptible de diverses applications.
Arago voulait qu'on chauffât au moins partielle-
ment l'Mtel des Invalides avec l'eau du puits de

Grenelle. A Erfurth, une cressonnière chauffée de

cette façon donne des bénéfices considérables, et
aux environs de Stuttgart on a eu l'ingénieuse
idée de réunir des eaux arlésiennes en un bassin

dont la température est si d;uce que le plaisir
de la natation y est possible même en hiver.

Pour compléter cette étude très rapide des
sources de tous genres, il faudrait décrire les di-

verses substances qu'elles tiennent en dissolu-
tion ou en suspension et qu'elles déposent, soit

dans les csnaux qui les portent au jour, soit dans

les bassins où elles s'épanchent. Disons seule-
ment ici que les fontaines !'?:M<aK<e! sont
loin d'être rares la plupart de celles qui sortent
des roches calcaires déposent des stalactites et des

stalagmites, sortes de sculptures naturelles dont
beaucoup de grottes sont élégamment ornées. U

est des sources qui déposent de même du cal-

caire sous formes de petites boules à couches

concentriques, et on en a conclu avec la plus

grande logique que les épaisses assises de cal-
caires oolithiques comprises dans la série géolo-
gique représentent des dépôts analogues de volu-
mineuses sources depuis longtemps taries. Les

sources thermales, dont nous avons cité le nom
tout à l'heure, sont remarquables par la variété
des substances qu'elles tiennent en dissolution et

que, par conséquent, elles déposent dans les con-
ditions convenables. Les études faites sur ce

grand sujet ont démontré que la plupart des.

filons M~a/&'M ne sont pas autre chose que
des canaux de très antiques sources thermales

incrustées des produits que leurs eaux dissol-

vaient. De même on a de fortes raisons de suppo-
ser que beaucoup d'argiles sont des résultats de

précipitations analogues.

Enfin, il existe toute une série de matériaux

différents qu'on regarde comme ayant été charriés
sous formes de sables par des eaux venant de la.

profondeur. On les désigne sous le nom d'allu-
M'ons verticales, et on considère comme un des
meilleurs types qu'on en puisse citer les sables

exploités au cap de Bonne-Espérance pour les in-
nombrables diamants qu'ils renferment.

[Stanislas Meunier.]
FYRAJUDES. – V. Polyèdres.
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CPADMt.ATERES. – V. Po~OttM.

QUADRUMANES. V. Singea.

QUARTZ. –V. Silice.

QUATERNAIRE (Terrain). Géologie, IX.

Le terrain quaternaire, dont l'autonomie ne eau-

tait être contestée, qui n'est ni ie terrain actuel, ni
le terrain tertiaire, se soude si intimement avec ses

deux voisins que les limites communes sont bien
souvent insaisissables. A cet égard, il suffira de

rappeler qu'un très grand nombre de dépôts,
considérés longtemps comme appartenant au plio-
cène supérieur, sont ciassés maintenant par beau-

coup de stratlgraphes dans le terrain quaternaire.
'Les sables de Saint-Prest, aux environs de Char-

tres, sont dans ce cas, ainsi que ie limon des pla-

teaux d'une foule de régions.
A l'inverse, ie diluvium des rivières, celui de

la Seine, par exemple, se rattache de toutes les
façons aux alluvions contemporaines par l'allure,

par la composition lithologique, par les fossiles

~ux-mêmes.

Le temps présent n'est évidemment que la

suite, sans hiatus, du temps quaternaire, et celui-

ci, par conséquent, présente cet intérêt spécial
de jeter un véritable pont entre la géologie
et l'histoire.

La même notion nous sera fournie également

par le spectacle de la continuité des actions géo-
logiques sur un point donné, depuis la période

quaternaire l* mieux caractérisée jusqu'à nos
jours.

Tel est le cas, par exemple, pour certaines

tourbières dont les assises les plus inférieures sont,
Mns aucun doute, contemporaines de la période

que nous avons en vue, tandis que leur couche

la plus externe est actuellement encore en pleine

végétation.

Parfois, un lien du même genre apparaît entre

*!es couches quaternaires et ie terrain tertiaire
sous-jacent. L'argile à silex qui, aux environs

de Chartres, est sans doute éocene et liée intime-

ment à l'argile plastique, n'a cessé depuis lors

de se produire pendant tous les temps tertiaires

et quaternaires, de façon qu'autour d'Evreux, elle
est post-miocène et qu'auprès d'Amiens elle passe

avec des transitions insensibles au diluvium rouge.
11 se présente même des cas où une formation

quaternaire donnée aura comme des racines dans

le passé et des épanouissements à l'époque ac-

tuelle. Ainsi le terrain quaternaire de l'Allier

montre à Vichy des calcaires globuliferes aux-

quels font suite immédiatement les dépôts des

sources gazeuses, et l'on reconnatt que certains

dépôts flloniens témoignent dans le même lieu

-d'une activité ptM ancienne du même mécanisme

géologique.
La considération d'une pareille continuité ac-

quiert une nouvelle importance ti l'on remarque

qu'elle a subsisté malgré des variations dans les

conditions de la surface.

Il est indiscutable qu'à certains moments de

la période quaternaire, notre pays présentait au
moins par places la climatologie actuelle des

régions boréales. Et c'est une contre-partie bien
frappante de la température éievée dont avaient
joui antérieurement le Spitzberg et le Groênland.

Alors ie Périgord était habité par une faune

polaire. Les Vosges, le Jura, ie Cantal étaient
couverts de grands glaciers.

A l'époque quaternaire aussi, il existait, dans
la région maintenant si tranquille de la France

centrale, des volcans en pleine activité; et comme le

Q

lac tertiaire de la Limagne était déjà desséché, il est

peut-être indiqué de chercher justement dans les

glaciers !e réservoir d'où venaient les infiltrations

aqueuses indispensables aux manifestations vol-
caniques.

Cependant,comme par une contradiction fla-

grante, au moins en apparence, nous rencontrons s
a la période quaternaire des preuves d'un climat

plus doux que celui de nos jours.
Dans certains dépots, les éléphanta pullulent

avec les rhinocéros et les antilopes, c'est-à-dire

dans les conditions d'association que nous offrent

maintenant les localités les plus chaudes de
l'Afrique.

En même temps, les figuiers prospéraient à

Moret, c'est-à-dire sensiblement sous la latitude

d'Argenteuil où, comme on sait, on ne parvient à

préserver ces arbres des rigueurs de l'hiver qu'en
enterrant leurs branches pendant toute la durée
des froids.

La surface de notre pays a donc passé, pendant
la durée des temps quaternaires, par des vissisci-

tudes de froid et de chaud dont les extrêmes sont

fort distants.
Ces conditions ont paru extraordinaires à divers

géotogues qui, pour les expliquer, ont eu recours

à des hypothèses parfois fort compliquées. C'est

cependant bien à tort qu'on a voulu faire de l'é-

poque quaternaire une période exceptionnelle au

point de vue climatérique. L'erreur commise à cet

égard vient surtout de ce qu'on s'est en général
fait une notion tout à fait fausse des durées dont

on a voulu rendre compte.

Or, un des points les plus intéressants de l'his-

toire des terrains quaternaires est la découverte
qu'on y a faite en plusieurs localités de véritables
c/tt'o~oM~rM "a/Mre~ qui permettent, non pas de

mesurer la durée de la période qui nous occupe,
mais de reconnaître, par des aperçus inattaqua-
bles, qu'elle s'est prolongée pendant un laps de

temps infiniment supérieur à celui que, dans les

idées primitives, on attribuait à l'histoire tout en-

tière de la terre.

L'une des premières conséquences de ce grand
résultat, c'est qu'on n'est nullement autorisé à

faire intervenir dans l'explication des phénomènes

quaternaires ces effets violents réunis sons la

qualification de cataclysmes. Et ceci mérite évi-

demment de nous arrêter un moment.

Il est, en effet, très remarquable qu'a l'origine
de la science, la tendance générale a été d'invo-
quer l'intervention d'agents énergiques et brus-

ques pour expliquer tous tes faits observés. II en

résultait un contraste complet entre le passé,

période de bouleversements incessants, et le pré-
sent où régnent, au contraire, la stabilité et te

calme.

Pen à peu, des observations plus précises firent

restreindre de plus en plus ie domaine des cata-
clysmes et amenèrent à voir dans l'histoire du

globe une longue et lente évolution. Mais. fait

bien imprévu, le dernier refuge des suppositions
extraordinaires se trouve être encore cette pé-
riode quaternaire qui, étant la plus voisine de
nous, semblait devoir être la plus analogue à

la notre.

On explique d'ailleurs aisément cette ano-

malie par le nombre considérable de phénomènes
qui se sont développés entre l'époque tertiaire et

l'époque actuelle et par ie peu de temps que,
d'une manière toute gratuite il est vrai, on a

cru devoir leur attribuer.
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Mais le point de vue change du tout au tout si

l'on étudie les chronomètres auxquels nous venons

de faire allusion ils montrent que les temps qua-

ternaires représentent des centaines de mi)Uers

d'années, et dès lors ils imposent la nécessité de

repousser l'hypothèse des révolutions, pour em-

ployer une expression consacrée parCavier.

Grâce à la comparaison facile à poursuivre en-

tre les terrains quaternaires et le terrain actuel,
on arrive à se faire aussi une idée toute nouvelle

du mécanisme en vertu duquel s'exercent les ac-

tions géologiques.

L'histoire, même rapide, des terrains quaternai-

res Se divise naturellement en deux chapitres

d'égale importance

f La description des formations qui datent de

cette période
2° La reconstitution par voie d'induction des

phénomènes, maintenant terminés, qui ont donné

lieu à ses traits géologiques.

Dans la première catégorie, il y a à considé-

rer

d) Les e'<'o.OMs auxquelles sont dues nos vallées

et la configuration de nos côtes

Toutefois cette division ne saurait être absolue,

et il est indispensable de rapprocher à chaque
instant ces deux modes complémentaires d'infor-

mation.

COUCHES DITES DILUVIENNES ET CREUSEMENT DES

VALLÉES. Nous avons un premier exemple de cette

liaison mutuelle à propos des premiers terrains

quaternaires qui se présentent tout naturellement

à nous et qui rentrent dans la vaste catégorie des

terrains de transport.

tres ayant vécu à l'époque du dépôt des terrains

qui les renferment.

Ces débris dans les graviers consistent en gros.

ossements appartenant pour la plupart à des

mammifères. Les uns proviennent d'animaux sem-

blables à ceux qui vivent encore dans la localité,

comme le cheval et le bœuf; d'autres représen-
tent des espèces qui, à l'heure actuelle, ont émi-

gré dans des régions fort différentes, comme

l'hippopotame, confiné dans les pays chauds, et

le bœuf musqué, le renne, le bison, propres aux

pays froids; d'autres enfin à des animaux absolu-

ment disparus de la faune actuelle, comme le

mammouth, le rhinocéros à narines cloisonnées,
le grand ours des cavernes et une foule d'autres.

Dans des couches fines, où des débris plus déli-

cats ont pu se conserver, on recueille en abondance

de petites coquilles parmi lesquelles il y a lieu de

faire un triage tout à fait semblable à celui qui

précède.
Les mêmes couches fournissent en abondance

des preuves variées de l'existence de l'homme

dès le début des temps quaternaires. -V. Préhis-

(Ot'i~Mes(PopM~<!OM~).

L'origine du diluvium gris et du loess a été

l'objet de beaucoup d'hypothèses.

Un fait dont il faut tenir compte avant tout,

c'est la liaison évidente de ces dépôts avec la,

forme des vallées et par conséquent avec le creu-

sement de celles-ci.

En général, on a rattaché ces formations à un

rabotage subit, et, malgré cette communauté de

point de vue, les géologues ont émis trois théories

principales et contradictoires.

Dans l'une, défendue surtout par Belgrand, la

vallée aurait été creusée par un fleuve gigantesque

qui la remplissait d'un bout à l'autre et qui se

mouvait avec une vitesse considérable. Le ditu-

vium représente le sable charrié par ce fleuve

gigantesque. On ne peut, cependant, accepter cette

manière de voir, car il est impossible de concevoir

un mode convenable d'alimentation pour des fleuves

de semblable débit. La supposition de pluies con-

tinuelles ne suffirait pas pour l'expliquer, et

d'ailleurs cette supposition ne serait aucunement

légitime.
Une deuxième opinion, émise par Lyell, con-

siste à croire que les vallées ont été creusées par
des glaciers qui ont transporté les fragments

pierreux du diluvium comme des blocs erratiques

et le loess comme de la boue glaciaire. Certaines

vallées ont, en effet, cette origine, dans les hautes

montagnes tout spécialement; mais on les recon-

naît à une foule de caractères spéciaux, et l'hypo-

thèse ne peut plus s'appliquer aux vallées des pays
de plaines, comme celles de la Seino, de la

Somme, de la Dordogne, etc.

Enfin, M. Hébert a supposé que le diluvium

est d'origine marine c'est-à-dire qu'il s'est dé-

posé à la suite d'un double mouvement de bascule

du sol qui, après avoir admis l'eau de la mer sur

toute la surface de la France, l'a rejetée rapidement

dans son lit actuel. Ici, les objections se présen-

tent à chaque pas, et cette supposition est très

généralement abandonnée.

Le défaut commun de ces diverses hypothèses
est de vouloir ramener à une même origine tous.

les éléments du terrain quaternaire. Or, ceux-ci

sont très variés et dérivent réellement de causes

très diverses.
Si on ne considère d'abord que )e diluvium gris,

on arrive reconnaître qu'une hypothèse fluvia-

tile peut seule convenir pour en expliquer l'o-

rigine. Mais il faut faire subir à l'opinion de

Belgrand des modifications convenables. L'examen

des rivières actuelles montre qu'elles modifient

constamment leur cours leurs anses se déplacent

constamment, et au bout d'un temps suffisant, qui

a) Les couches dites diluviennes;

b) Les brèches osseuses;

c) Les dépôts concrétionnés;

d) Les pro~M:~ éruptifs, etc.

Dans la seconde

a) Les /~c<MrM du sol;

b) Les soulèvements et les affaissements;

<~ Les ~/a;e/M'.i;

e) Les volcans.

Placés à un point de vue dont le peu de fonde-

ment apparaît chaque jour davantage, les pre-
miers géologues qui s'occupèrent des terrains

quaternaires les identifièrent avec le produit de

prétendues inondations brusques et générales,

qu'ils rattachaient à la vieille tradition d'un dé-

luge universel.

De là. ces noms de terrains diluviens et de di-

/:tM:Mm dont certaines couches ne sont pas parve-
nues à se débarrasser encore.

Le type de ces terrains est fourni par une for-

mation qu'on peut étudier à Paris même, qui se

retrouve dans la plupart des vallées de la France

et qu'on appelle le diluvium gris. Il se présente

en longues trainées au fond de ces dépressions

du sol, recouvrant le terrain plus ancien en
stratification tout à fait discordante. Les maté-

riaux qui le constituent sont analogues pour la

plupart aux roches en place les plus voisines, et

c'est ainsi qu'à Paris ce qui y domine ce sont

des débris de meulières, de silex de la craie et du

calcaire grossier, de ménilithes des terrains gyp-

seux et de Saint-Ouen, de grès quartzeux de

Beauchamp et de Fontainebleau, des fossiles di-

vers roulés. Avec ces fragments se montrent des

galets granitiques parfois volumineux et prove-

nant évidemment du Morvan.

Suivant les points, ces éléments minéraux sont
les uns sous la forme de cailloux et de graviers

plus ou moins gros, d'autres à l'état de sables;
d'autres enfin, réduits en particules très ténues,

forment çà et là des lentilles limoneuses. La roche

s'appelle alors loess.

Outre les fossiles roulés que nous avons signa-
lés tout à l'heure, on y recueille des débris d'e-
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n'est pas très long, elles ont remanié tout !e terrain

qui constitue )e fond de leur vallée. Il résulte de

cette observation qu'une rivière étroite peut
remanier une bande très large de matériaux de

toute sorte et l'on voit que les traînées de dilu-
vium peuvent provenir de cours d'eau analogues
à ceux qui coulent sous nos yeux.

Toutefois, ceci n'explique pas ie gisement si

fréquent de diluvium sur les flancs des vallées

bien au-dessus du niveau atteint par les rivières
lors des plus fortes crues. Mais cette seconde parti-
cularité provient de ce que ie sol de notre conti-
nent, par exemple dans la vallée de la Seine,
subit depuis le commencement du temps quater-
naire un exhaussement lent et continu. Belgrand
lui-même évalue a 50 ou 60 mètres le soulèvement

dont il s'agit.

Quant aux gros blocs de granite et d'autres
roches provenant du haut de la vallée, il faut
admettre qu'ils sont dus à des transports par la

glace, et chaque hiver on les voit se reproduire.
On voit en résumé que la recherche de l'origine

du diluvium conduit à la théorie du creusement
des vallées par un mécanisme absolument compa-
rable à celui qui tous les jours, sous nos pas,
continue à modifier tes détails du relief du sol.
La même manière de voir, tout entière du do-

maine des causes actuelles, s'applique également
au creusement de certaines vallées marines.

Par exemple, on a la preuve qu'au début de

l'époque quaternaire, l'Angleterre et la France

étaient unies par la terre ferme. Même, jusqu'à la

Bn de la période jurassique,
une terre émergée,

s'étendant de Londres vers Calais, Douai et l'Ar-

denne, servait de rivage à un vaste golfe anglo-
parisien. Ce golfe, dirigé du S.-E. au N.-O., em-

brassait bien la partie centrale du canal de la

Manche mais à l'est, de Calais à Douvres, comme

à l'ouest, du Cotentin aux Cornouailles, une bar-

rière de roches anciennes séparait cette partie
centrale soit de la mer du Nord, soit de l'Atlanti-

que.

L'Angleterre et la France se tenaient donc par
deux langues de terre, qui différaient l'une de

l'autre par les dimensions et par la structure.

L'isthme de l'ouest était gigantesque par rap-
port à l'autre et il était de granite, de gneiss et de

porphyre, c'est-à-dire de roches bien difficilement

désagrégeables, tandis que l'isthme de Calais était
constitué par les couches comparativement tendres

des terrains stratifiés.

Cependant la démolition du premier, le gigantes-

que et le résistant, semble aux géologues infiniment

plus facile à comprendre que celle de l'autre, le mi-
nuscule et le friable. On admet que l'isthme de Cor-
nouailles a disparu à l'époque du calcaire pisoli-
thique, pour reparaltre d'ailleurs à l'époque éocène
<t ne cesser définitivement d'exister qu'au mo-
ment du calcaire grossier; tant qu'il s'agit de lui,
personne ne songe à faire intervenir autre chose que
les oscillations lentes du sol et le pouvoir de dénu-

dation de la mer: mais c'est que sa rupture date de

l'époque tertiaire, t~onr l'isthme de Calais, on est en

général bien loin de conserver la même mesure.

D'Archiac n'hésitait pas attribuer son ouverture a
une rupture violente et c'est avec surprise que
dans un travail très récent on voit M. Hébert se de-

mander s'il faut voir dans les phénomènes volca-

niques de la région rhénane la cause ou du moins
un fait concomitantde cette rupture. On ne saurait
évidemment accepter une pareille manière de voir.
Les phénomènes d'observation directe fournissent
tout ce qu'il faut pour rendre compte de l'ouver-
ture du Pas-de-Calais. Tout le monde sait avec

quelle énergie la mer démolit les falaises. Dans la

Manche, le littoral se modifie constamment, et l'on
admet que la terre ferme perd en moyenne chaque
année 1 mètre de largeur. Une foule d'observa-

tions concourent à démontrer que )e régime de la
mer n'a pas varié d'une manière sensible depuis
les temps quaternaires, dont divers moments sont
caractérises par le dépôt de lambeaux aujourd'hui
soulevés sur les deux rives. H résulte de là qu'on
peut, en partant du taux actuel de la dénudation,
rechercher de combien d'années il faut remonter
en arrière pour revenir à l'époque où la côte fran-
çaise et la côte anglaise étaient en contact, où

par conséquent l'isthme existait encore.
On arrive ainsi à des chiffres qu'il est sans in-

térêt de donner, car ils ne sauraient être consi-
dérés comme rigoureux, mais qui, en tous cas,
sont compris sans hésitation dans le laps de temps
qu'il est indispensable d'accorder à la période qua-
ternaire. Si donc on admet, conformément aux

suppositions rappelées plus haut, que l'ouverture
du canal soit le produit d'une convulsion cataclys-

mique, il faut nécessairement admettre que cette
crise a été suivie d'une période très prolongée de

repos absolu, pendant laquelle la mer n'attaquait

pas ses falaises et se comportait par conséquent
tout autrement qu'aujourd'hui. Ce qui est une

hypothèse évidemment inacceptable.
D'ailleurs le procédé de corrosion graduelle au-

quel le canal de la Manche doit son existence est
démontré également par le relief même du fond

de la mer. Ce canal n'est pas, en effet, comme con-

duiraient à le faire supposer les vues que nous

combattons, une fissure à bords escarpés, analogue
à une faille

largement ouverte. Sa profondeur est

partout proportionnelle à sa longueur; de telle

sorte qu'une espèce de dos d'âne existe précisé-
ment au travers du canal en son point le plus ré-

tréci dos d'âne dont les deux versants descen-

dent d'une manière tout à fait uniforme et régu-
lière vers la mer du Nord et vers l'Atlantique.

Z.OM~. Nous avons dit plus haut qu'on ap-

pelle lœss les portions fines et limoneuses du

diluvium gris. Quant à son origine, elle n'est cer-

tainement pas la même partout,
Dans les vallées descendant des hautes monta-

gnes à glaciers telles que les Alpes et les Pyrénées,
il est nécessaire d'y voir une véritable boue gla-
ciaire. Mais on ne peut adopter une semblable

origine pour le lœss des vallées de plaines. A

Meudon, par exemple, cette formation se présente
comme un placage à flanc de coteau à plus de

100 mètres au-dessus du flanc de la vallée.

Dans ce cas il serait légitime d'y voir un pro-
duit de sédimentation atmosphérique, c'est-à-dire

de le rattacher à l'action géologique des vents.

C'est ce que justifient amplement tes observations

de M. Virlet d'Aoust, qui a assisté au Mexique à la

production actuelle d'un vrai lœss accumulé en

certains points par des courants réguliers de l'o-

céan aérien.

Diluvium rouge. On appelle diluvium rouge
un dépôt dont les caractères généraux sont iden-

tiquement ceux du diluvium gris, sauf la présence
d'une argile rouge qui le colore fortement. Quand
les deux diluviums sont associés, ce qui est loin

d'être rare, le rouge est toujours sur le gris; les

deux formations sont fréquemment isolées l'une

de l'autre. Si ie diluvium rouge repose directe-

ment sur une roche calcaire, on remarque que la

surface supérieure de celle-ci est fortement cor-

rodée et parfois même percée de cavités verticales

et cylindriques très profondes, connues sous le

nom de puits naturels. Des expériences directes

ont fait voir que ces puits se sont nécessairement
creusés de haut en bas, grâce à l'action dissol-

vante des eaux chargées d'acide carbonique. Et

l'on a reconnu non moins sûrement qu'une fois

creusés, ils ont livré passage à des eaux ascendan-

tes chargées de limon rouge quia coloré des dé-

pôts de diluvium préalablement constitués avec

la couleur grise ordinaire.
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CAVERNES. Les
ravinements quaternaires

CM

qu~t~pagné,
comme on vient de le voir, toi

le dépôt, du diluvium rouge, nous préparent à la I

rencontre des innombrables cavernes qui ont joué vé

un rôle très important dans la géologie
de la ge)

France à l'époque que nous avons en vue. loF

Les cavernes ont surtout
été étudiées relative- mE

ment aux débris fossiles qu'on y a rencontrés. V.

On en trouve dans lit;

toutes les régions de notre pays et tout spéciale- va

ment dans les couches de nature calcaire.

Avant tout, elles résultent des dislocations du pl_

sol Les vides ainsi produits
d'une manière méca- c6

nique ont été ensuite élargis soit par des sources ju:

thermales, soit par des cours d'eau souterrains, le

soit par les vagues de la mer agissant à la base des ur

falaises.
de

Le plus souvent les cavernes représentent des tel

canaux souterrains de ]a circulation des eaux. et

Aussi leurs dimensions sont-elles extrêmement va- n

riables. Souvent ces dimensions nous sont in- ai

connues. En Carniole, aux Etat-Unis et ailleurs on

en connait de plusieurs
lieues de longueur. Cer- a

tains pays, tels que le Jura, sont essentiellement el

caverneux. M. Vézian estime à un du volume te

total les vides que renferme ce massif monta-
r~
p'

gneux.
Le modede remplissage des cavernes se ratta~

cbe à leur mode même de formation et en est la P

suite naturelle.

f,

Dans un premier temps, les eaux y circulent
t'

constamment et librement. C'est alors la période
v

d'accroissement de la caverne.

Dans un second temps, les eaux ayant trouvé
l'

une autre voie, la caverne reçoit les éléments de
c

remplissage.

Eneffet,chaquefois que des eaux y pénètrent,
C

soit accidentellement, soit sous forme de ruis-
t

seaux, elles y ont apporté des sédiments et 1

ceux-ci sont de diverses sortes, j 1
Tout d'abord doivent être cités des limons, des t

sables et des fragments de roches qui se dépo-
1

sent parfois
avec une stratification plus ou moins

nette.

En second lieu, il s'y est fait des concrétions

calcaires sous la double forme de stalactites et de

stalagmites. Souvent, à la suite d'inondations pe~

riodiques, les stalagmites alternent régulièrement

avec le terrain de transport et, pour le dire en

passant, cette disposition remarquable constitue

un véri able chronomètre d'une grand? précision

dans les pays ou chaque hiver donne lieu à une

croûte stalagmitique, tandis que chaque été pro-

duit une couche limoneuse.

Un certain nombre de débris organiques sont

accumulés dans les cavernes et contribuent à

leur remplissage.
Ce sont, d'une part, des coquil-

les et de petits ossements qui ont pu être char-

ries par le courant. Ce sont des os de gros ani-

maux, provenant
des carnassiers qui habitaient les

cavernes ou des bêtes dont ils ont fait leur proie.

Ce sont enfin des coprolithes parfois extrêmement

abondants.

caires. Il en est résulté des veines d'albâtre par-

fois susceptibles d'exploitation.
Dans d'autres conditions, il s'est fait aussi de la

véritable pierre à b&tir, et nous ne saurions son-

ger à citer toutes les localités où il s'est déve-

hjppéune semblable formation; il suffira den

mentionner quelques-unes.

A Vichv on observe un travertin calcaire en

lits minces de composition et de texture très

variables; on y trouve des ossements appartenant

à la faune quaternaire la mieux caractérisée. Par

places, cette roche est entièrement pisolithique,

c'est-a~dii-e constituée par des globules calcaires

iuxtanosés et cimentés entre eux. A Moret, dans

le département de Seine-et-Marne, se présente

un tuf du même genre intéressant par les débris

de plantes dont il a conservé les empreintes. Ci-

tons spécialement
le laurier-tin, l'arbre de Judée

et surtout le figuier sauvage. Les dépôts traverti-

neux de Mamers (Sarthe) sont encore plus riches

au point de vue botanique.

TouMiÈRES. Déjà nous avons fait allusion

aux tourbières quaternaires. Celles-ci constituent

en définitive les couches les plus profondes des

tourbières actuelles et elles ont fourni à l'anthro-

pologie et à la paléontologie
un nombre considé-

rable d'échantillons importants.

C'est ce qui a lieu, par exemple, dans les dé-

parlements de la Somme et de l'Oise. Ailleurs, la

formation de la tourbe a cessé dès l'époque ac-

tuelle, et la tourbe fossile quaternaire est recou-

verte par des dépôts de nature diverse. On a un

exempte de cette disparition à l'embouchure de

la Canche, où la tourbe est exploitée
sous une

couche de sable et de marne.

ATTERRISSEMENTS LITTORAUX. On a la preuve

que durant l'époque quaternaire la forme du lit-

total a changé considérablement en certains

pomts, tels que la côte méditerranéenne et lem-

bouchure de la Somme, par suite de l'accumula-

tion des sables charriés par des courants marins.

Le phénomène
se poursuit à l'époque actuelle,

et la rapidité de son allure, directement mesurée,

a pu conduire
a établir une chronométrie dans cer-

tains dépôts quaternaires. t

PLAGES SOULEVÉES. La forme des côtes s'est

modifiée aussi par suite des soulèvements de cer-

tains points du littoral. Ainsi, près de Calais,

entre Sangatte et le cap Blanc-Nez ainsi encore

en plusieurs localités de la Corse, on observe de

véritables plages soulevées,
dont le solfourmtdes

“ fosaiies nettement quaternaires.

SOULÈVEMENT DES MONTAGNES Durant l'époque

quaternaire
diverses montagnes sesont

soulevées.

1t Telles sont les montagnes d'Agde et de Cette,

dont la base porte des lambeaux quaternaires in-

.1 ciines et qui présentent des brèches osseuses à

r des hauteurs considérables au-dessus de la mer.

,il VOLCANS. Le sol de la France centrale a été

es durant l'époque quaternaire le théâtre de mani-

e. festations volcaniques très développées Etiesont

nt laissé comme vestige une série de petits cratères

dont l'activité a sans doute été alimentée par les

]1 infiltrations aqueuses
dérivant des grands glaciers

ra- dont nous parlerons tout à l'heure.

ses Ces volcans, dont les plus beaux spécimens se

ier montrent auprès de Clermont-Ferrand, ont apparu

ar sur un sol longuement préparé à l'époque ter-

tiaire par les éruptions successives du trachyte et

or- du basalte. Ils offrent à l'observation un cône de

ans lapilli à la base duquel commence une coulée de

ait lave parfois très longue et très épaisse.

est On a reconnu que tous les volcans de l'Auver-

rni gne n'ont pas le même âge. Peut-être quelques-

uns d'entre eux sont- ils tertiaires. D'autres,

oir comme le Puy de Pariou et le Puy de Gravenoire,

lue sont extrêmement récents.

~1- L'activité volcanique n'est d'ailleurs pas en-

Cesdébris,accumulés dans les crevasses du sol,

mélangés de limon et cimentés par les mmtra-

tions calcaires, constituent les brèches osseuses

dont l'origine a été attribuée d'abord par Cuvier

et ses élèves à de violents charriages réalisés par

,es prétendus torrents diluviens.

D ailleurs, les fossiles contenus dans les caver-

nes sont les mêmes qu'on a dej't signalés dans

le diluvium gris. L'homme primitif a souvent fait

des cavernes sa demeure et sa sépulture, et c'est

pourquoi l'étude de beaucoup d'entre elles a fourni

des résultats si intéressants.

CALCAIRES coNCRÈTio~NÈs. Nous venons de voir

que dans les cavernes se sont déposés à l'époque

quaternaire des stalactites et des stalagmites cal-
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QUINQUINA, QUININE..f.> .1-
core éteinte dans cette région, dont le sol exsude
constamment des torrents d'acide carbonique.Il est bien remarquable quel'Auvergne, cette con-
trée parttcuhèrementteunDenteede la Fran ce,vien-ne fournir des témoignages exceptionnellement élo-
quents de la tenteur des phénomènes quaternaires.
Les chapeaux de basalte tertiaire ont, en effet,
protégé les couches sous-jacentes contre les
érosions postérieures à leur éruption, tandis queles intervalles des contées restaient soumis a
l'action corrosive des agents météoriques. Or, on
trouve des coûtées de ce genre & des altitudes ex-
trêmement variées qui correspondent chacune a l'é-
tat de dénudation du sol au moment où elle s'est
produite. La conséquence est que la dénudation,loin d être le résultat d'un violent rabotage causé
par un torrent déchaîné tout a coup, a été un
phénomène continu qui s'est prolongé pendanttout ie temps qui nous sépare de l'époque tet<.
tiaire.

GLACIERS. Les glaciers ont laissé à l'époque
quaternaire des vestiges si considérables quedivers géologues ont voulu la caractériser en la
nommant époque glaciaire. Cette qualification tou-
tefois est absolument impropre, les glaciers s'é-
tant montrés bien avant l'époque quaternaire et
ayant persisté depuis.

Quoi qu'il en soit, on a reconnu d'une manière
positive que les glaciers actuels ont eu & t'époque
quaternaire un plus grand développement qu~u-
jourd'hui, et, en second lieu, que des localités
maintenant dépourvues de glace ont été pendant
ce même temps recouvertes de glaciers.

C'est ainsi que de toutes parts dans les Alpeson voit dans les vallées où sont les glaciers une
grande hauteur de roches polies ot moutonnées
au-dessus du niveau de la glace. Souvent aussi
à l'avant des glaciers se trouvent de vastes régions i
dont le sol est strié et qui présentent d'anciennes <
moraines.

(
Dans les Pyrénées on retrouve exactement le (

même ensemble de faits, t
Un autre ordre d'observations plus frappantes en- 1

core concerne les régions où les traces glaciaires c
contrastent avec l'absence absolue de toute glace q
permanente. Dans te Cantal. par exemple,on trouve d
dénormes moraines qui bornent des vaiiées, et p
qui même, par leurs dispositions spéciales té- l'
moignent d'une fusion successive des glaciers qui qles ont accumulées. On en conclut à l'existence de e
deux périodes glaciaires parfaitement distinctes. b
Le Jura fournit des faits tout à fait semblables et p
spécialement des blocs erratiques originaires des
hautes régions des Alpes et qui gisent maintenant q~sur les sommets de calcaire secondaire. Ces blocs d~
erratiques se continuent dans une partie de la
vallée du Rhône. La Bourgogne, les Vosges sont se
fortement marquées du sceau des anciens glaciers gtDans cette dernière région on constate même la d'
superposition des moraines à des alluvions flu- d'.
viatiles plus anciennes, ce qui est une observation qtdes plus importantes relativement au régime de la da
période qui a immédiatement précédé les temps ce;
actuels.

au
Conclusion. Comme on le voit par ce rapide tei

résume, 1 étude de l'époque quaternaire est loin ne
de nous la montrer comme une époque exception- il
nelle, signalée par des phénomènes spéciaux. j
Cette époque n'a rien d'essentiel qui la distingue .~M
de celles qui 1 ont immédiatement précédée ou de bal
celles qui l'ont immédiatement suivie. Cette con- on
clusion très différente de l'opinion ordinairement dai
professée, est aussi importante au point de vue p
philosophique qu'au point de vue purement géo- dri
logique. Elle contribue plus que tout autre fait à l'ea
démontrer 1 évolution continue dont !e g:ob!- ter- an<restre traverse régulièrement les phases succès- cha

[Stanislas Meunier.] con

ude
QUtNQtJMA, QtJt~TKE. Chimie, XXV. On

donne communément le nom de quinquina à deson- écorces desséchées, d'aspect et de couleur va-en- nés, très employées en pharmacie à cause des
~Io- principes amers, toniques et fébrifuges qu'elles_es. renferment. Ces écorces proviennent d'arbres
fet, exotiques appelés quinquinas, kina-kina, « écorce
les des écorces. en péruvien, du genre Cinchona de
lue la famille des Rubiacées Le principe actif du

a quinquina est nn remède héroïque contre la né-
on vre, la gangrène, la pourriture d'hôpital, les utcë-

ex- res, etc. C'est nn antiseptique et un stimulant on
'6- l'administre sous toutes les formes, en potion,est en pommades, en pilules, etc.
"'J Les quinquinas sont des arbres toujours vertsisé à feuilles opposées, à fleurs roses odorantes dis-
un posées en panicules. On les trouve sur les flancs
Lat des Lordiltères au milieu des forêts vierges, à des
hauteurs variant de 1000 à 3000 mètres au-dessus

du niveau de la mer, principalement au Venézuéla,ue à la
Nouvelle-Grenade, dans l'Equateur, au Pérou,ue dans la Bolivie. Les Hollandais ont introduit lesla quinquinas aux Indes il y a une trentaine d'an-

u- nées ils les cultivent aujourd'hui avec succès àé- Java. Pour tes détails botaniques et historiqueset relatifs au
quinquina, V. Rubiacées.

Principes actifs du quinquina. Quinine et Cin-
ro chonine. En 1820, Pelletier et Caventon purent'e extraire de l'écorce de quinquina deux substan-
J- ces, ta quinine et la cinchonine, auxquelles celle-
JS ci doit ses propriétés on leur donna, ainsi qu'à
beaucoup d autres substances semblables naturel-

les ou artificielles, le nom générique d'ca/6:.
IS des parce qu'au point de vue des propriétése chimiques, elles se rapprochent des alcalis mi-

néraux. (V. Alcalis.)
ii La composition de la quinine peut être repré-s sentée par la formule

CMH~Az'O* cette substance
s est solide, blanche, fort amère; elle se dissout

dans 1 alcool, t'éther et le chloroforme, tandis
e qu'elle est extrêmement peu aoluhle dans l'eau.

Elle cristallise en retenant de l'eau, et fond à
i~U en se décomposant en partie. La quinine se

a combine aux acides et forme des sels à base de
9 quinine dont le sulfate, le chlorhydrate, le bromhy-i drate et le valérianate sont fort employés en théra-
t peutique. On obtient ta quinine pure en versant de

1 ammoniaque dans une dissolution de sulfate de
quimne moins puissante que l'ammoniaque, elle

est déplacée et apparaît sous forme de précipité
blanc caséux, amorphe. La quinine pure est très

peu en usage.
Sulfate de quinine. C'est le véritable agent

quinifère; on consomme 100 fois plus de ce sel
de quinine que de tous les autres ensemble.

Il est surtout employé contre fa fièvre. Ce sel
se présente sous forme de longues et minces ai-
guilles flexibles. Il est léger, efflorescent à l'air,d'une saveur amère; il se dissout dans 60 parties
d'alcool à froid et dans 30 d'eau bouillante, tandis
qu'il est presque insoluble dans l'eau froide etdans l'éther. Vers t()0' il jouit de la phosphores-cence. Délayé dans l'eau aiguisée par de l'acide
sulfurique, il se dissout et la liqueur prend une
teinte bleue. Ce sulfate ramène au bleu le tour-
nesol rouge mais, dissous dans l'eau acidulée,il donne un sulfate neutre beaucoup plus soluble.

Préparation du sulfate de quinine, ses usages,ses sophistications. Pour obtenir le sulfate
basique, c est-a-dire qui bleuit le tournesol rouge,on fait bouillir l'écorce de quinquina putvénsée
dans 10 a 12 parties d'eau additionnées de 12
p. 100 d'acide sulfurique ou 25 d'acide chlorhy-
drique. On nttre la décoction et on reprend parl'eau bouillante un peu moins acidulée. Les li-
qneurs refroidies sont traitées par un lait de
chaux ajouté par petites portions; le

précipitécontient la quinine, la einchouine et la mauère
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t!22'PARTIE.

Extérieur et nomenclature de la racine.

Lorsqu'une graine a été placée dans des conditions

favorables pour provoquer sa germination, on voit

la région inférieure de l'embryon, ou axe Ai/poco-

tylé, percer les téguments séminaux, et, ou bien

se poser simplement sur le sol en s'épatant pour
ainsi dire, ou bien plus généralement pénétrer
dans l'intérieur du sol et s'y enfoncer à une cer-

taine profondeur. Cette région inférieure de l'em-

bryon a reçu )e nom de radicule (petite racine),

parce que pendant longtemps on a cru que c'était

elle qui en s'allongeant donnait effectivement nais-

sance à la première racine. Depuis lors, il a été

reconnu que la première racine, comme toutes

celles qui la suivront, prend naissance dans 1 !n-

térieur des tissus des organes existants, et cela

en n'importe quel point de la plante.

colorante, puis un excès de chaux et du sulfate

de chaux; on le comprime après l'avoir laissé

égoutter. On traite le tourteau par l'alcool, et la

dissolution concentrée dépose des cristaux de
cinchonine, si le quinquina était riche en cincho-

nine les eaux-mères, traitées par l'acide sulfuri-

que, puis débarrassées de l'alcool par distilla-
tion, laissent déposer des cristaux de sulfate de
quinine. On remplace souvent la chaux par le

carbonate de soude, et l'alcool par d'autres dis-
solvants tels que l'essence de térébenthine et le~

huiles lourdes de goudron.
Le sulfate de quinine coûtant fort cher est

souvent sophistiqué; on y mélange du gypse, du

sucre, de l'acide stéarique, de l'amidon, de l'acide

borique. On reconnait qu'il contient une subs-

tance minérale quand il laisse un résidu par
l'incinération. Les matières solubles dans l'eau,
comme la gomme, le sucre, restent dans la

liqueur quand on en a précipité la quinine par la

baryte.

Emploi du sulfate de quinine en médecine. –:

Le sulfate de quinine est le fébrifuge par excel-

lence 25 à 40 centigrammes coupent rapidement
l'accès d'une fièvre intermittente bénigne, mais il

faut une dose de a 2 grammes pour combattre

efficacement les fièvres pernicieuses des pays
chauds (Wurtz). Le sulfate de quinine s'adminis-

tre aussi contre certaines névroses, puis contre
la goutte, le rhumatisme articulaire, la fièvre

typhoïde. On peut le prendre en potion; pour cela

on le dissout dans de l'alcool légèrement acidulé

par de l'acide sulfurique.
Action des composés de la quinine sur l'écono-

mie. A faible dose, 15 à 20 centigrammes,
toutes les préparations contenant de la quinine
agissent comme dea excitants et activent la respi-
ration et la circulation. A dose plus élevée, elles

produisent des troubles de la vue, des bourdon-
nements d'oreille et un état général d'ivresse

avec douleur de tête. H peut ensuite arriver du

délire, des convulsions, l'anéantissement de tou-

tes les forces, le coma et la mort. Un malade qui

échappe dans ce cas se guérit difficilement, et

souvent il ne recouvre pas l'usage de l'ouïe ou de

la vue.

Vin de quinquina. On consomme aujourd'hui
une très grande quantité de vin dit de quinquina,

qu'on peut préparer soi-même de la manière sui-

vante On prend du quinquina gris qui est riche

en tannin, on le concasse finement, puis on en

met 30 à 40 grammes au fond d'un litre en l'arro-

sant de 60 grammes d'alcool à 20° on bouche le

flacon et on laisse séjourner 24 heures en agitant
de temps en temps. On remplit ensuite le t'tre

avec du vin blanc de Bourgogne ou du Bordeaux
ou du Malaga; on ferme et on laisse reposer plu-
sieurs jours le vin soutiré est tonifiant et forti-

fiant il ne faut pas cependant en abuser. Si on

voulait obtenir un vin antifébrile, il faudrait aug-

menter la dose de quinquina.

[Alfred Jacquemart.]

R

le nom de coMofAt'ze. Le célèbre botaniste fran-

çais Richard considérait ta présence ou l'absence
de cotéorhize, à la base de la racine principale ou

première racine, comme un caractère distinctif

d'une très grande valeur, et équivalant au carac-

tère fourni par le nombre des cotylédons de

l'embryon. Richard, croyant avoir constaté que
les végétaux monocotyiédonës présentaient seuls
une cotéorhize à la base de leur première racine,
les qualifia d'endorhizés ou végétaux dont les

racines naissent à l'intér~ur des autres organes.
Aux endorhizés ou monocotylédonés, Richard op-

posait les exorhizés ou dicotylédones chez lesquels
il supposait que la première racine provenait do

l'élongation directe de la radicule de leur em-

bryon. En réalité monocotylédonés et dicotylé-
donés sont endorhizés.

Le sommet de la racine, ou extrémité libre de

celle-ci, est le point par lequel cet organe s'accroit

en longueur. Le sommet de la racine est formé de
tissus délicats qu'il importe beaucoup à la plante
de conserver intacts, et de préserver contre les chocs
extérieurs. A cet etfet, ce sommet est entièrement

recouvert d'une couche subéreuse ou liège. On

donne à cette enveloppe protectrice le nom de

coiffe ou j0t7o<<!ze. Elle détermine à l'extrémité

des racines un léger renflement que l'on désignait
autrefois sous le nom de ~poay'o~M, parce qu'on

supposait que cette partie de la plante puisait dans

le sot les matières nécessaires à son alimentation.

La pilorhize présente sa plus grande épaisseur au
sommet même de la racine c'est dans cette ré-

gion, du reste, qu'elle s'accroît et augmente con-

stamment d'épaisseur. De très bonne heure sa

surface extérieure s'exfolie, et souvent on la voit

former des masses gélatineuses que l'on a regar-
dées comme des excrétions végétales. C'est même

la croyance erronée à une excrétion, ayant pour
voie de sortie les racines, qui a servi de base pre-

RACES HUMAINES. V. au SMpp~M~.
RACINE. Botanique, V. Etym. Le mot

racine vient du latin radix qui signifie racine.

Définition. On désigne généralement sous le

nom de racine la partie du végétal plongée dans

le sol, qui sert à ce végétal à puiser tes matières

nutritives dissoutes dont il a besoin, et qui lui

sert aussi à le fixer an sol. Un peu plus loin nous

aurons occasion de donner une définition plus

précise de la racine; mais il nous faut pour cela

connaltre certaines particularités de son organisa-
tion.

La première racine apparaît généralement dans

l'intérieur des tissus de la région inférieure de

l'axe hypocotylé; son point d'insertion est très

variable d'une plante à l'autre; il est toujours
très large. Le point d'attache de la racine sur un

organe s'appelle &"se de la racine. Par suite même

de sa naissance dans l'intérieur des tissus, la ra-

cine est obligée de déchirer les tissus superficiels

qui la recouvrent il en résulte comme une colle-

rette autour de sa base. Cette collerette a reçu
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atière à la théorie des assolements ou rotation

des cultures sur un sot déterminé, théorie qui a

une si grande importance en agriculture, mais dont

la véritable raison d'être est tout autre. On sup-

posait, en effet, que tes excrétions d'une plante
viciaient peu à peu le sol et le rendaient impropre
a )a culture de cette même plante, tandis qu'elles
favorisaient le développement de certaines autres

plantes. De là, la nécessité de varier tes cultures

sur un même sol; de là des plantes sympathiques
dont la culture successive était prospère, tandis

que la culture de ces mêmes plantes devenait

impossible lorsqu'elles étaient précédées par cer-

taines autres plantes non sympathiques. En réalité

!a théorie des assolements repose sur deux faits

t la dimension et la forme des racines des végé-
taux cultivés 2° la nature des matières absorbées

par ces mêmes végétaux. Supposons en effet que
l'on ensemence de blé un sot disposé à l'avance

pour cela. Tout le monde sait que les racines du

bté (qui appartiennent au groupe des racines fas-

ciculées) s'enfoncent peu profondément dans le

sot. qu'elles s'étalent à peu de distance de la sur-

face de ce dernier. La récotte du blé étant faite,
tes matières nutritives contenues dans le sol n'ont

été épuisées que dans les couches superncieltes
au-dessous de la zone où ont vécu les racines du

bté, le sol est demeuré intact. Que l'on sème alors

des navets, plantes qui sont pourvues d'une racine

(dite pivotante) qui s'enfonce assez profondément
dans le sot ces navets trouveront aisément leur

nourriture dans les régions où les racines du blé
n'ont pas pénétré. La culture du navet réussira

donc fort bien après celle du blé la principale
raison pour laquelle ces deux plantes sont <ym-

pathiques, c'est que leurs racines vivent, dans le

sol, à des profondeurs diN'érentes.

La pilorhize, en s'exfoliant, met à nu une partie
des tissus de la racine tes plus nouvellement for-

més. Ceux-ci donnent alors naissance à des sortes

de poils que l'on appelle poils radicaux et qui sont

les principaux organes d'absorption de la racine.

Ces poils radicaux n'ont qu'une existence extrê-

mement courte, en accord, du reste, avec leur ra-

pide renouvellement car les parties nouvellement

découvertes par la chute de la pilorhize produisent
constamment de nouveaux poils radicaux.

Lorsque la première racine s'allonge beaucoup,

prend un grand développement, et persiste pen-
dant longtemps, on l'appelle racine pr:c:paM ou

pivot. Si la prédominance du pivot est très mar-

quée, les plantes sont dites à t'acMM pivotantes.
Au contraire, on appelle plantes à racines fasci-
culées celles chez lesquelles la racine principale,

s'allongeant peu, donne immédiatement naissance

à plusieurs racines grêles, sensiblement égales
entre elles.

On appelle racines secondaires les racines qui
Missent sur la racine principale elles sont d'au-

tant plus jeunes qu'elles sont plus rapprochées du

sommet de la racine principale elles peuvent

porter des racines de troisième ordre celles-ci à

leur tour peuvent en porter d'autres plus jeunes
qu'elles. L'ensemble de toutes ces racines forme

le chevelu.

On appelle racine adventive toute racine déve-

loppée en un point quelconque du végétal. Lors-

que ces racines adventives doivent séjourner dans

l'air, elles s'entourent d'une sorte de voile, le ve-

lamen, et portent alors plus spécialement le nom

de racines aériennes. Le velamen est formé par
un tissu qui est une sorte de liège. Ce tissu est or-

dinairement rempli d'air.
Structure de la racine.-Laracine ne présente

qu'un seul faisceau primaire à plusieurs centres

de développement ligneux symétriquement dispo
séa autour de t'axe de ce faisceau. Cet axe du

faisceau coïncide d'ailleurs avec t'axe de la racine 1

elle-même; il en résaite que le bois primaire se

présente sous forme de lames rayonnantes allant

de la périphérie du faisceau jusque près de son

centre. Ces lames sont formées d'étémonts ligneux

qui vont en augmentant de volume de la périphé-
rie vers )e centre du faisceau. Les éléments li-

gneux formés les premiers, c'est-a dire ceux qui
avoisinent la périphérie du faisceau, sont des tra-

chéea très grêles ceux qui suivent, en se rappro-
chant du centre du faisceau, sont des trachées

'd'un volume de plus en plus considérable et qui

présentent des spires d'épaississement plus nom-

breuses à mesure qu'elles deviennent plus grosses.
Entre ses lames ligneuses, le faisceau de la racine

présente toujours des ilôts libériens constitués à

l'origine par des cellules griliagées et du paren-

chyme libérien. C'est par ie tissu libérien que
s'effectue la circulation de la sève éiaborée c'est

au contraire exclusivement par le bois que t'eau,
absorbée par la racine, pénètre dans la tige pour

se rendre de là dans les diverses parties de la

plante.
Toute la périphérie du faisceau est occupée par

une zone de cellules spéciales, caractérisées par
des épaississement plissés particuliers à ces cel-

lules. Cette zone a reçu ie nom de gaine protec-

trice du faisceau; elle sépare le faisceau du reste

des tissus de la racine.

D'une manière générale, ie nombre des centres

du faisceau des racines va en diminuant de la.

base au sommet de la racine principale; de la ra~

cine principale aux racines secondaires, tertiaires.

etc. En général aussi, le nombre des centres du

faisceau de chaque racine adventive, née en un

point quelconque de la tige, est plus élevé que

celui des centres du faisceau de chaque racine
secondaire née sur la racine principale.

Dans les Cryptogames vasculaires et dans les

Monocotylédonées, la structure que nous venons

de décrire pour la région centrale de la racine

demeure invariable, quel que soit l'âge, quelles

que soient les dimensions de cette racine.

Dans les Dicotylédonées, au contraire, on voit

s'interposer, entre les massifs ligneux et libériens,

des arcs de cambium, c'est-à-dire des arcs d'un

tissu jeune dont les éléments se cloisonnent ra-

dialement. Chaque zone cambiale se développe à

la face interne d'un massif libérien, entre ce

massif libérien et les deux lames ligneuses qui

l'enferment. Chacune de ces lames cambiales pro-
duit du bois secondaire vers les massifs ligneux

qu'elle avoisine, et du liber secondaire vers le

massif libérien dont elle recouvre la face interne.
Le bois secondaire est formé de 'fibres ligneuses,
de gros vaisseaux ponctués ou réticuiés, de cellu-

les ligneuses & parois épaissies et de parenchyme

ligneux à parois minces. Le liber secondaire est

composé de grandes cellules grillagées, de paren-

chyme libérien et d'éléments auxquels leur non-

dinérenciation a fait donner ie nom de /!&r~ pri-

mitives.

Tout le tissu compris entre la surface de la ra-

cine et son faisceau est formé par de grandes cet-

iules & parois minces; celles de ces cellules qur

sont les plus voisines de la gaine protectrice ne
sont qu'une expansion de celle-ci;les autres doi-
vent leur origine à une zone génératrice super-

ficielle. Cette zone fournit vers l'intérieur ces

grands éléments à parois minces dont il est ques-

tion ci-dessus, et, vers la surface libre de la racine,

un tissu protecteur qui joue ie rôle de liège. La

surface de la racine est donc toujours formée par
un tissu de nature subéreuse dont la partie âgés
s'exfolie rapidement.

C'est également un tissu de nature subéreuse

qui donne la pilorhize; quand celle-ci s'exfolie, la

zone génératrice de ce tissu est mise à nu et, par

prolifération de ses éléments, elle les orne de
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prolongements superficiels comparables à des

poils. Ce sont ces organes qu'on appelle poils )'a-

dicaux.

On appelle assise t'/t~oye~e la partie des tissus
d'une racine où prennent' ordinairement naissance
tes racines qui naissent de celle-ci.

Chez les Cryptogames vasculaires, l'assise rhizo-

gene se confond avec la gaine protectrice. Chez
les prêles ou equisetum, la gaine protectrice est
divisée en deux couches dont l'extérieure remplit t
tes fonctions de gaine protectrice et l'intérieure

joue spécialement le rôle d'assise rhizogène. Chez
toutes les cryptogames vasculaires, c'est toujours
une seule cellule de l'assise rhizogène, placée en

regard d'une lame ligneuse, qui forme une nou-
velle racine.

Chez les Phanérogames, l'assise rhizogcne
est formée par le rang des cellules les plus
extérieures du faisceau de la racine, par consé-

quent par celles qui touchent la gaine protec-
trice. Les nouvelles racines naissent dans cette
assise rhizogèno par la segmentation répétée d'un

groupe de ses cellules placées en regard des lames

ligneuses primitives de la racine.
Les différentes racines successives sont mises

en rapport par des diaphragmes aquifères, c'est-à-
dire des massifs ligneux composés d'éléments

courts, gros. spiratés, qui sont appelés à régula-
riser le courant liquide qui marche de la surface

absorbante des racines vers les tiges et les feuilles.
Physiologie de la racine. Le premier rôle

des racines est de fixer la plante au sol; ce

qu'elles font en traversant le sol en tous sens, s'y
ramifiant beaucoup, et contractant avec lui des
adhérences nombreuses par les poils radicaux dont
elles sont couvertes.

Le second rôle des racines, c'est d'absorber les

liqueurs salines que le sol contient. Grâce à sa

perméabilité, la surface des racines absorbe par
endosmose les solutions salines très aqueuses con-
tenues dans le sol. Les parties jeunes des racines
sent en effet gorgées de matières albuminoïdes
très hydratées, liquides ces matières sont sépa-
rées des liqueurs salines très aqueuses que le sol
contient par une mince membrane qui n'est autre
chose que la paroi des poils radicaux les liqueurs
aqueuses du sol traversent alors tout naturelle-
ment cette membrane et viennent augmenter
l'hydratation de la matière atbuminoïde. C'est à
ce phénomène que l'on donne le nom d'endos-
mose. Si l'eau qui a pénétré dans les matières al-
buminoides des cellules du tissu superficiel de la
racine restait dans ces matières, l'absorption s'ar-
rêterait. Deux phénomènes interviennent pour en-
lever cette eau ie premier est la capillarité, qui
permet à l'eau de s'élever dans les éléments li-
gneux jusqu'à une assez grande hauteur; le se-
cond est la transpiration de la plante, qui a pour
effet de venir en aide à la capillarité et de per-
mettre à la plante de rejeter au dehors l'eau qui
lui est inutile. C'est grâce à cette série de phéno-
mènes qu'il y a un courant d'eau, pour ainsi dire

ininterrompu, du sol dans les poils radicaux, de
ceux-ci dans le bois de la racine, et de ce dernier
dans le bois de la tige et les feuilles. La puissance
même de l'absorption est cause de l'usure et de la
mort rapide des poils radicaux qui doivent sans
cesse être renouvelés.

L'étude de l'absorption des racines a fait con-
naitre plusieurs propriétés de ces racines entre-
vues pour la première fois par de Saussure, et
dont la démonstration rigoureuse a été donnée
par M. J. Vesque. Voici les principales

Les racines des plantes sont très sensibles aux
variations de composition du milieu qui les en-
vironne. Lorsqu'on laisse agir pendant longtemps
le même milieu, l'absorption de la racine va di-
minuant aussi bien pour l'eau que cour les sels.

Pour que cette absorption soit le plus grande pos-
sible. il faut que le milieu environnant varie d&

composition. Ces variations sont réalisées dans la
nature par les alternances de pluie et de séche-
resse.

La racine possède la faculté de choisir entre les
différentes matières salines celles qui lui convien-
nent le mieux.

Les racines jouent souvent le rôle d'organes de

réserve, d'organes d'hibernation, et d'organes de
dissémination; pour cela elles se ~~A~en~, c'est-
à-dire qu'elles gorgent leurs tissus de matières

nutritives; c'est ce qui a lieu chez la ficaire, le

dahlia, )e topinambour, le carum bulbo-casta-

num, les orchidées, etc.

Plus rarement, les racines jouent le rôle d'or-

ganes de défense, comme cela se voit chez le pal-
mier nommé l'hrinax «aMfacan~/ta, où toutes les
racines adventives qui naissent à la surface de la
tige, grâce à l'humidité retenue par le revêtement

que forment les vieilles feuilles, se sèchent dès

qu'elles arrivent dans l'air, et s'y transforment en
dards extrêmement acérés.

Dans un certain nombre de végétaux, les racines

coupées en fragments sont employées pour bou-
turer ou multiplier la plante.

Chez la plupart des végétaux, l'ablation du
sommet de la racine en interrompt le développe-
ment en longueur, mais provoque à sa surface le

développement de nombreuses racines secondai-
res. Dans le jardinage, cette opération très usitée

s'appelle rafi-aîchissenîent des racines. Elle a pour
but d'assurer à la plante un système radiculaire
puissant, mais qui ne s'étend pas très profondé-
ment dans le sot. Cette opération est toujours
employée lorsque des arbres provenant de semis
doivent être déplacés après quelques années. Ce
ra/t'~c/tt'ssemcHt des racines ou rqc~Macc de la

plante réussit d'autant mieux que les racines
sont plus jeunes.

La racine n'existe que chez tes plantes pour-
vues de faisceaux; ce qui s'accorde bien avec son
rôle d'appareil chargé de mettre en communica-
tion avec le sol, le bois ou appareil aquifère de la

plante.
La racine fait défaut chez quelques orchidées

et quelques lycopodiacées où elle est remplacée
par des tiges couvertes de poils radicaux. Chez les

Salvinia, plantes flottantes qui croissent en abon-
dance dans les fossés des environs de Bordeaux,
]e rôle de racines est confié à des feuilles submer-

gées. Chez les Sétagineltes, ce sont des appendi-
ces secondaires de la surface du stipe appelés
~o'~e-faeiKes qui jouent le rôle de racines.

[C.-E. Bertrand.)
RACtNE (Jean). Littérature française, XV.
Le plus parfait des poètes tragiques du grand

siècle classique de notre littérature, qui, en même

temps qu'il traduisait sur le théâtre les passions
les plus humaines, Corneille s'étant réservé les
plus héroïques, donnait à leur langage des qualités
si rares dans leur union l'élégance et la force, la
correction et l'aisance, la dignité et le naturel, la

précision sans sécheresse, tous les mérites qui
rendent la prose durable joints aux charmes d'une

poésie, sinon la plus haute, Sophocle, Shake-

speare et Gœthe l'ont portée à des régions supé-
rieures, du moins la plus tendre, quand s'ex-
halent les plaintes résignées deladouceIphigénie
ou les regrets d'Andromaque éplorée, la plus
passionnée, avec Hermione etPhèdre, la plus noble,
avec Agrippine et Athalie.

Né à la Ferté-Milon, le 21 décembre t6M, non
loin de La Fontaine, et dans ce pays de l'IIe-de-

France, qui est la province de Paris, Racine, fils
de bourgeoisie noble, demeura, dès sa quatrième
année, orphelin de père et de mère, et fut élevé
sous la tutelle d'un oncle maternel. On peut dire
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que sa première jeunesse se passa à l'ombre du

sanctuaire, où devaient mourir les derniers accents

de sa muse, purinée des passions profanes. Destiné

à l'état ecclésiastique, étevé par les « Messieurs de

Port-Royat », les plus savants éducateurs du xvii*

Mècte, réservé, par un oncle chanoine, pour un bé-

nënce, il manifesta de bonne heure son défaut de

vocation, soit dans la pieuse retraite de Port-Royal,

où il lisait en cachette les Amours de Théagène

et de Chariclée, soit pendant son séjour en

Languedoc, chez le chanoine son parent, d'où il

envoyait à La Fontaine une description enthou-

siaste des « beautés de cette province. »

Quelques années après, le siècle et bientôt la

gloire le possèdent tout entier; il devient l'auteur

déjà applaudi des Frères ennemis ()664) et d'Ale-

xandre (1665), deux tragédies qui annoncent quel-

que chose du grand écrivain, mais ne font pas en-

core présager le grand poète. Aussi Corneille, à ce

moment, lui conseille de quitter le genre drama-

tique. Racine répond par le grand succès d')</)'o-

maque (1667), que suit la jolie comédie des Plai-

deurs ~iti8),' imitée d'Aristophane, et plus tard

()669) par jBfttanMtCtM, « la pièce des connais-

seurs au dire de Voltaire. Bérénice (1670), une

idylle tragique, écrite, à la demande de la du-

chesse d'Orléans, d'après deux mots de Suétone

et toute une délicate intrigue de cour, marque son

triomphe sur Corneille, qui s'est exercé sur le

même sujet et n'est pas honoré de tant de lar-

mes. » Après avoir donné, coup sur coup, Ba/<M<<

(1672), Mithridate (1673), 7p/tt~!<- en Aulide

(t674), Phèdre fttt7'!), le poète renonce brusque-

ment au théâtre. Douze ans plus tard, toutefois,

à la demande de M°" de Maintenon, il écrit pour

les. jeunes pensionnaires de Saint-Cyr la tragédie

biblique d'C~Aff (1689), suivie bientôt après d'A-

<Aa<te()<!9t).
I[ faut t'arrêter, dans cet article d'un Diction-

naire de pédagogie, aux origines d'~s<Ae<' et d'A-

</<t!<te, composées toutes les deux pour une maison

d'éducation. Nous verrons plus loin que) parti

peut aujourd'hui tirer de l'oeuvre de Racine, non

plus une élite de jeunes filles nobles, rassemblées

dans une école quasi-royale, mais la masse des

enfants de toute la nation que l'État veut ins-

truire dans la connaissance de la langue française

et même de ses chefs-d'œuvre. Voyons d'abord

quel intérêt « pédagogique ces deux tragodias

ont eu autrefois, puisqu'elles ont été écrites pour
des élèves, et par quel maitre 1

Ces chefs-d'œuvre, l'un de délicatesse, l'autre

de force poétique, ont été composés pour l'ins-
truction autant que pour l'amusement. Les jésuites,
sous la direction desquels était en réalité placée

la maison de Saint-Cyr, par l'intermédiaire de

M** de Maintenon et du père de La Chaise, ont

toujours été partisans des représentations théâ-

trales, dans leurs collèges. « Madame de Brinon,

première supérieure de Saint-Cyr, aimait tes vers

et la comédie et, au défaut des pièces de Corneille

et de Racine, qu'elle n'osait faire jouer, elle en

composait de détestables. M°" de Maintenon lui

conseilla de faire représenter par ses élèves plutôt

quelque belle pièce de Corneille et de Racine,

choisissant seulement celles où il y aurait le moins

d'amour. Ces petites filles représentèrent Cinna,

assez passablement pour des enfants qui n'avaient

été formées au théâtre que par une vieille reli-

gieuse. Elles jouèrent aussi ~no~'OMa~Mj et, soit

que les actrices en fussent mieux choisies, ou

qu'elles commençassent à prendre des airs de la

cour, dont elles ne laissaient pas de voir de temps
en temps ce qu'il y avait de meilleur, cette pièce
ne fut que trop bien représentée au gré de M*" de

Maintenon, et elle lui fit appréhender que cet

amusement ne leur insinu&t des sentiments opposés

a ceux qu'elle voulait leur inspirer. Cependant,

comme elle était persuadée que ces sorte* d'amu-

sements sont bons à la jeunesse, qu'ils donnent de

la grâce, apprennent à mieux prononcer, et cul-

tivent la mémoire, elle écrivit à M. Racine, après

la représentation d'~n~ronM~Me « Nos petites 61-

x les viennent de jouervotre ~ndroma~Me. et l'ont

a si bien jouée, qu'elles ne ta joueront de leur vie,

» ni aucune de vos autres pièces, Elle le pria, dans

cette même lettre, de lui faire, dans ses moments

de loisir, quelque espèce do poème moral ou his-

torique, dont l'amour fut entièrement banni,

ajoutant qu'il lui importait peu que cet ouvrage
fut contre les règles, pourvu qu'il contribuât aux

vues qu'elle avait de divertir les demoiselles de

Saint-Cyr en les instruisant. (So«t)e?!t~ de M"

de Caylus.) C'est pour obéir à ce désir que Racine

écrivit Esther, en la faisant précéder d'une pré-

face, qui a bien un air de pédagogie modeste et

simple et le ton d'un homme que les sujets d'é-

ducation intéressent, non seulement quandil s'agit
de son aïs comme nous le verrons plus loin.

« Pour polir l'esprit de ces demoiselles et leur

former le jugement, dit-il, on a imaginé plusieurs

moyens qui, sans les détourner de leur travail et

de leurs exercices ordinaires, les instruisent en

les divertissant; on leur met pour ainsi dire à

proBt leurs heures de récréation on leur fait faire

entre elles, sur leurs principaux devoirs, des con

versations ingénieuses qu'on leur a composées

exprès, ou qu'elles-mêmes composent sur-le-

champ on les fait parler sur des histoires qu'on

leur a lues, ou sur les importantes vérités qu'on

leur a enseignées on leur fait réciter par cœur et

déclamer les plus beaux endroits des meilleurs

poètes et cela leur sert surtout à les défaire de

quantité de mauvaises prononciations qu'elles

pourraient avoir apportées de leurs provinces; on

a soin aussi de faire apprendre à chanter à celles

qui ont de la voix et on ne leur laisse pas perdre

un talent qui peut les amuser innocemment. »

N'y a t-il pas làcommeune partie d'un programme
d'bcole normale? Et c'est pour cet amusement

innocent, cet enseignement du chant et cet exer-

cice de bonne prononciation qu'Eue'' fut écrite,

et les plus excellents vers de notre langue, dit

encore Racine sans songer qu'il fait penser à lui,

ayant été composés sur des matières fort profanes,

et nos plus beaux airs étant sur des paroles extrê-

mement molles et efféminées, capables de faire

des impressions dangereuses sur de jeunes es-

prits. » II parait qu'Esther eut quelque peu à

Saint-Cyr la destinée d'Andronzaque, sa sœur en

poésie; on la joua si bien que M** de Maintenon

n'osa pas faire représenter ouvertement Athalie

par ses jeunes élèves, pour lesquelles Racine

l'avait aussi écrite.

Si nous ne proposons plus aujourd'hui de faire

représenter les tragédies de Racine, pour aider

dans nos écoles à la prononciation et au chant,

nous ne craindrons pas de recommander à nos

instituteurs, aux maîtres et maîtresses de nos

écoles normales d'y chercher les meilleurs mo-

de)es de 1s langue. Levers de Racine, d'une facilité

si soignée et d'une aisance savante, recèle tout ce

que la pensée peut demander à la parole pour se

produire sous toutes ses formes. La science des

« figures et les secrets de la syntaxe, on les

trouvera dans cette phrase racinienne, imagée

et logique, et d'une correction qui ne nuit jamais
au libre génie de la langue. Ce sera là la grande

supériorité de Racine, dans l'école, quand une

fois le maître se sera rendu compte, par une ana-

lyse exacte et minutieuse qu'il est aisé de faire,

le crayon à !a main, du mécanisme ingénieux et

brillant de ce style, patiemment é)aboré par le

plus grand artiste en l'art de dire avec élégance

et justesse. Il n'y a pas de règle de la grammaire

ou de la construction des mots qui ne puissent
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s'appuyer de la pratique de Racine. On trouverait,
dans une seule de ses tragédies, des modèles frap-

pants de toutes les qualités de langage qui doi-
vent être recommandées aux meilleurs des élèves

de nos classes primaires. Sans parler de la clarté,
cette première vertu du style, la netteté du terme,
sa propriété, sa convenance, son élégance, surtout

sa correction peuvent se relever au hasard des

pages et des chefs-d'œuvre. Corneille, dont l'in-

spiration est parfois plus haute, n'est pas un si
bon maltre dans l'art de bien dire. L'obscurité où

tombe si souvent son sublime, la tautologie, l'af-

fectation, la lourdeur provinciale, inconnue à La
Fontaine et à Racine, l'incorrection d'une plume

impatiente, font de ses œuvres un recueil de beau-

coup moins riche en enseignements de grammaire
exacts et précis.

Le souci de l'exactitude et de la correction du

style est aussi marqué dans plus d'un passage de la

correspondance de Racine avec son fils aimé. On y
voit le grand poète diriger la plume du jeune Jean-

Baptiste et la reprendre quand elle commet des

néologismes ou dessolécismes a Mon cher fils, vous
me faites plaisir de me mander des nouvelles; mais

prenez garde de ne les pas prendre dans la Gsze</e

de Hollande; car, outre que nous les avons comme

vous, vous y pourriez apprendre certains termes

qui ne valent rien, comme celui de recruter dont

vous vous servez au lieu de quoi il faut dire

faire des recrues. Il y a longtemps que t'eo'M~f

n'est plus un néologisme 1 Et ailleurs il le reprend
d'une faute qui est encore fréquente aujourd'hui
« Vous voulez bien que je vous fasse une petite

critique sur un mot de votre dernière lettre. Il en

a agi avec toute la politesse du monde; il faut
dire Il en a usé. On ne dit point: Il en a bien agi .1
et c'est une mauvaise façon de parler D. En un
autre endroit il le met en garde contre la répéti-
tion des mêmes termes, qui reviennent si sou-
vent sous la plume des enfants et échappent même
à des personnes plus exercées. Mais c'est devant

Boileau-Despréanx que ces lettres du jeune Racine
sont lues, devant Boileau, qui guette au passage
les mots et les syllabes. <f M. Despréaux est fort
content de tout ce que vous écrivez du roi d'An-

gleterre. Vous voulez bien que je vous dise en

passant que, quand je lui lis quelqu'une de
vos lettres, j'ai soin d'en retrancher les mots d'ici,
de là, de ci, que vous répétez jusqu'à sept à huit
fois dans une page. Ce sont de petites négligences
qu'il faut éviter et qui sont même aisées aéviter.~ v
Et ce n'est pas seulement dans ces lettres d'un
père à son fils que se rencontrent de ces remar-
ques scrupuleuses sur la langue, que la sollicitude

paternelle pouvait dicter autant que le sentiment
de la correction et de l'élégance. On trouvera dans
les nombreuses notes critiques dont Racine a fait
suivre la courte B/M<)'c dédicatoire du dictionnaire
de l'Académie française par Ch. Perrault, les le-

çons les plus précises et les plus nettement rai-
sonnées de propriété, de justesse, de convenance,
de clarté et d'élégance dans l'expression.

Mais, si plus que dans Corneille, qui fait dési-
rer la perfection dans les œuvres même où son

génie éclate, plus que dans Molière lui aussi, qui
a de ces « brusques fiertés d'expression dont le

goût plus prudent de Fénelon et de La Bruyère
s'est quelque peu enarouché, il est aisé de trouver
dans Racine des leçons de langue et de style à la
portée des enfants de nos classes primaires peut-
il servir autant que ses deux grands contempo-
rains al éducation des esprits et des caractères?
Sa pensée peut-elle frapper autant leur intelli-

gence? La férocité héroïque d'Horace, la clémence

majestueuse d'Auguste ont certainement une gran-
deur à laquelle est promptement sensible l'âme de

l

l'enfant. IL est étonné et il admire. La franchi
du génie de Molière se découvre aussi tout de

suite à son esprit et le conquiert. Mais les en-

fants de nos écoles comprendront-ils quelque
chose aux tendresses élégantes des Monime et

des Atalide, aux airs de dameret passionné que
prennent Achille lui-même et le tragique Britan-

nicus ? Suivront-ils bien, même lorsqu'on les aura

expliquées, sous cette trame discrète et délicate de

la langue de Racine et dans le caractère de ses
personnages, les allusions à l'histoire de la cour,

qui est alors l'histoire de France, et à celui qui
la remplit tout entière, le < grand roi» ? Pour-
ront-ils comprendre que ce qui a fait le succès de

Racine, en son temps, la peinture fidèle, et sé-

duisante alors pour tous, des mœurs de ses con-

temporains, dont nous ne sommes plus autant

touchés aujourd'hui, est digne d'une sorte d'ad-
miration rétrospective et excite d'autant plus
d'émotion, qu'on a à la fois plus de sensibilité,

d'érudition et de goût? Non, il faut le dire, ce

théâtre de princes et de princesses, où la nature

ne se découvre pas à tous les yeux, sous l'éti-

quette et la pompe, n'est pas fait pour toucher

l'enfance. H faut que le maitre choisisse 1& où la

passion, qui ne peut pas troubler le cceur de son

élève, lui parlera toutefois clairement et noble-

ment et il verra que ce qui, dans les chefs-d'œu-

vre de Racine, convient le mieux à l'enfance, ce
sont précisément les endroits qui portent le plus

l'empreinte de sa force ou de la maturité de

son génie, les scènes les plus héroïques d'Andrc-

maque et d'/pAt</eK:'e, celles où il est question de

patrie et de gloire, la douleur do Burrhus, la co-

lère d'Agrippine, les imprécations d'Athalie.

Le caractère de Racine ne paraît pas avoir été
à la hauteur de son génie. Ce n'est que dans le

monde du théâtre et, plus tard, dans le cercle

étroit et même claustral de sa famille qu'il nous

met à même de juger son cœur. Et ce cœur qui
eut des oublis fâcheux, qui manqua de reconnais-

sance pour Molière et de déférence pour Corneille,
se révèle dans les derniers temps avec d'étranger
duretés ou des susceptibilités non viriles.

En )699, Racine, qui étiit devenu successive-
ment historiographe du roi, gentilhomme ordi-

naire de la chambre, et trésorier de la généralité
de Moulins, ce qui lui donnait le titre de chevalier

et « la satisfaction honorable d'être enterré avec

des éperons dorés mourait d'une maladie de

foie, aggravée, dit-on, par le chagrin d'avoir déplu
à Louis XIV. [Charles Loiret.]

Nous donnons ci-dessous quelques jugements
littéraires sur Racine. On trouvera à l'article Théd-

<e c<<M~M' une appréciation détaillée de ses

principaux chefs-d'œuvre.

PARALLÈLE ENTRE CORNEILLE ET RACINE. Cor-
neille ne peut être égalé dans les endroits où

il excelle il a pour lors un caractère original
et inimitable; mais il est inégal. Ses premières
comédies sont sèches, languissantes, et ne lais-

saient pas espérer qu'il dût ensuite aller si loin;
comme ses dernières font qu'on s'étonne qu'il ait

pu tomber de si haut. Dans quelques-unes de ses

meilleures pièces, il y a des fautes inexcusables

contre les mœurs un style de déclamateur qui
arrête l'action et la fait languir; des négligences
dans les vers et dans l'expression, qu'oi ne peut
comprendre en un si grand homme. Ce qu'il y a

eu en lui de plus éminent, c'est l'esprit qu'il avait

sublime; auquel il a été redevable de certains

vers, les plus heureux qu'on ait jamais lus ail-

leurs, de la conduite de son théâtre qu'it a quel-

quefois hasardée contre les règles des anciens,
et enfin de ses dénouements car il ne s'est pas
toujours assujetti au goût des Grecs et à leur

grande simplicité il a aimé, au contraire, à char-

ger la scène d'événem''nts dont il est presque
toujours sorti avec succès; admirable surtout par

l'extrême variété et le peu de rapport qui se
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trouve pour !e dessein entre un si grand nombre

de poème* qn'it a composés. Il semble qu'il y ait

plus de ressemblance dans ceux de Racine, et

qu'ils tendent un peu plus à une même chose;

mais il est égal. soutenu, toujours le même par-

tout, soit pour )e dessein et la conduite de ses

pièces, qui sont justes, régulières, prises dans

le bon sens et dans la nature soit pour la versi-

fication qui est correcte, riche dans ses rimes,

élégante, nombreuse, harmonieuse exact iuiita-

teur des anciens, dont il a suivi scrupuleusement
la netteté et la simplicité de l'action, à qui le

grand et ie merveilleux n'ont pas même manqué,
ainsi Qu'a. Corneille, ni le touchant, ni le pathéti-

que. Quelle plus grande tendresse que cette qui
est répandue dans tout ie Cid, dans Polyeucte et

dans tes Horacee ? Quelle grandeur ne se remar-

que point en Mithrtdato, en Porus et en Burrhus?

Ces passions encore favorites des anciens, que les

tragiques aimaient à exciter sur les théâtres, et

qu'on nomme )a terreur et la pitié, ont été con-

nues de ces deux poètes Oreste, dans l'Andro-

nM~M de Racine, et Phèdre du même auteur,

comme l'OEdipe et tes Horaces de Corneitie, en

sont la preuve. Si, cependant, it est permis de

faire entre eux quelque comparaison, et de les

marquer l'un et l'autre par ce qu'ils ont de plus

propre, et par ce qui éclate le plus ordinairement

dans leurs ouvrages, peut-être qu'on pourrait par-
ler ainsi Corneille noue assujettit à ses carac-

tères et à ses idées; Racine se conforme aux nô-

tres celui-Ht peint les hommes comme ils de-

vraient être, celui-ci les peint tels qu'ils sont. Il

y a plus dans le premier de ce que l'on admire,

et de ce que l'on doit même imiter; il y a plus
dans le second de ce que l'on reconnalt dans les

autres, de ce qu'on éprouve soi-même. L'un élève,

étonne, maîtrise, instruit; l'autre plait, remue,

touche, pénètre. Ce qu'il y a de plus beau, de plus
noble et de plus impérieux dans ta raison, est

manié par ie premier; et par l'autre, ce qu'il y a

de plus flatteur et de plus délicat dans la passion.

Ce sont dans celui-là des maximes, des règles,

des préceptes, et dans celui-ci du goût et des sen-

timents. L'on est plus occupé aux pièces de Cor-

neille l'on est plus ébranlé et plus attendri à

celles de Racine. Corneille est plus moral Ra-

cine, plus naturel. It semble que l'un imite So-

phocle; et que l'autre doit plus à Euripide. (LA
BMYÈBE.~

– !t peignit la nature humaine, immuable en soi,

variable, selon tes époques et les lieux, dans ses

manifestations. tl dut ee conformer, sous ce der-

nier rapport, aux habitudes, aux exigences du

monde au milieu duquel il vivait. De là vient que
ses personnages en parlent tous plus ou moins le

langage. Dans son plus extrême abandon, dans sa

plus grande violence, la passion chez eux con-

serve toujours une certaine retenue, une certaine

bienséance que les mœurs alors commandaient,

et l'on y discerne surtout une influence de l'esprit

chrétien, très sensible aussi dans Corneille
car le poète lui-même est toujours individuelle-

ment un reflet do son siècle. Celui que Racine

illustra imposait à l'art des conditions particuliè-
res dont il lui é'ait impossible de s'affranchir. La

tragédie, sous Louis XIV, ne pouvait pas plus
être la tragédie antique, ou le drame de Shake-

speare, que l'épopée n'aurait pu être l'épopée
d Homère ou de Milton. Le travail, l'effort ne se

sent nulle part dans ce vers si savant où l'art,

porté à son dernier terme, redevient la nature,
la nature idéale que l'esprit contemple avec ra-

vissement. Et quel regard Jeté dans les ablmes

du C(Bur ) Comme il en pénètre les mystères, en

démêle tes contradictions, les ruses secrètes, les

mouvements variés, les soudains élans et les

brueques re~urst Puis, de ce cœur si mobile, si

caché à lui. même, sort tout & coup un de ces

mots simples où se revête la mère. l'épouse, t a-

mante, un de ces accents que l'on prendrait pour
le son même de t'âme. Racine est le Raphaël du

drame. Expression, dessin, couleur à la fois bril-

lante et sobre, il réanit toutes les qualités dis-

tinctives de ce grand maître, en qui )e sentiment

dn beau antique se mêlait au génie chrétien,
affaibli cependant et moins naif que dans ie moyen

âge. (LAMENNAIS.)
Ce qu'il ne faut jamais perdre de vue quand on

juge Racine aujourd'hui, c'est la perfection, l'u-

nité et l'harmonie de l'ensomble, ce qui en fait la

principale beauté. A prendre tes choses isolément

et par parties, on se tromperait bientôt le carac-

tère essentiel échapperait, et l'on prononcerait à

côté. Au contraire, à bien sentir cette perfection
do l'ensemble, cela devient une lumière générale

qui réfléchit sur chaque détail et qui t'éclairo.

Racine est un grand dramatique, et il l'a été

naturellement par
vocation. Il a pris la tragédie

dans tes conditions où elle était alors, et il s'y
est développé avec aisance et grandeur, en l'ap-

propriant singulièrement à son propre génie. Mais

il y a un tel équilibre dans les facultés de Racine,

et il a de si compiètes facultés rangées sans tu-

muhc sous fa volonté lumineuse, qu'on se figure
aisément qu'une autre quelconque de ses facultés

eût donné avec avantage également et gloire, et

sans que l'équilibre eût été rompu.

Racine est tendre, dit-on, c'est un élégiaque

dramatique. Prenez garde Celui qui a fait la

scène du troisième acte de Mithridate et B't/aM-
MteM~ le peintre de Burrhus, est-il gêné à ma-

nier la tragédie d'Etat et à tirer le drame sévère

du cœur de l'histoire ?

Ainsi de tout pour Racine il serait téméraire

de lui nier ce qu'il n'a pas fait, tant il a été accom-

pli sans effort dans tout ce qu'il a fait Pour moi,

je me le figure à merveille dans d'autres genres

que la tragédie par exemple, donnant un poème

épique, dans le goût de celui du Tasse des épi-

grammes comme celles de Lebrun des comédies

comme les Plaideurs en pouvaient promettre. Des

ode3, il en a fait des Petites Le«t'es comme Pascal, il

en a trop bien commencé. Orateur académique, il

l'a été, et avec éciat. Et toujours et partout on au-

rait le même Racine, avec ses traits nobles, élé-

gants et choisis, recouvrant sa force et sa passion

toujours quelque chose de naturel et de soigné à

la fois, et d'accompli, toujours l'auteur sans tour-

ment,au niveau et au centre de son genre et de

son sujet.

Boileau, certes, assista et servit Racine dans

toute son œuvre d'une façon qui ne se saurait

apprécier. Racine, on le voit par ses premières
lettres, avec tant de qualités qui, ce semble, au-

raient pu se suffire à elles-mêmes, était né docile.

Il réclamait un juge de ses vers. Dès qu'il l'eut

reconnu dans Boileau, il s'y confia et ne s'en dé-

partit plus. Boileau dut hâter dans Racine cette

saison d'entière maturité, qui est celle de toutes

ses œuvres depuis ~MctM~a~e il dut lui ap-

prendre à sacrifier sans pitié le détail trop joli et

trop fin à l'effet plus sûr de l'ensemble.

Boileau avait conscience du genre de service

qu'il avait rendu à Racine, lorsqu'il lui échappa
do dire un mot qui a été cité souvent, qu'on a

voulu quelquefois contester, mais qu'il a dit bien

certainement et répété en plus d'une rencontre.

Interrogé dans sa vieillesse par Falconnet. par

Boindin, par La Motte, sur ceux qu'il considérait

vraiment comme tes génies de son siècle « Je

n'en connais que trois, disait-il sans marchander,

Corneille, Molière et moi. – « Et Racine? a

demandait l'interlocuteur un peu étonné. « Ra-

cine, répiiquait Boileau. n'était qu'un très bel es-

prit à qui j'ai appris a faire difficilement dés vers
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faciles. Oui, Racine est un <~ esprit, qui

connaissait la marche du cœur humain, et qui M.

savait en mettre en jeu tous les ressorts. Voilà d'

pourquoi
il n'est pas inégal; il était toujours lui,

il avait de la force quand il le fallait. H savait

toujours où il en était. Corneille et Molière ont 62

eu chacun leur démon La Fontaine, oublié par er

Boileau, en avait un; Boileau lui-même avait le n'

sien, et qui avait ses quintes. Racine, lui, n avait le

pas un démon déterminé. C'est ainsi que j'entends til

et que je traduis le mot un peu singulier, et pour- d'

tant bien authentique, de Boileau. (SAINTE-BEUVE.)
m

Le théâtre de Racine n'offre aucune de ces
har-

liesses familières à Corneille. Racine est contem-
ea

porain et ami de Boileau il a le goût de ta règle et

del'autorité.Sadernièrepaaaionfutpour Louis XIV,
fi

et il en mourut. De plus, ce n'est pas un de ces gé- n

nies énergiques et féconds qui ne vivent que pour c:

leur art, s'y absorbent, bravent les injustices et les
c'

dégoûts, et luttent jusqu'à ce qu'ils tombent épui- d

sés, comme le vieux Corneille, comme Molière. A

trente-huit ans, dans t'épanouissement
de son

q

nénie, il quitte brusquement le théâtre. L insuc- 'A

cès de P/te~f l'a blessé au cœur. Passionné et b

faible, il songe d'abord à expier cette gloire pro-
il

fane qu'on lui dispute il veut se faire chartreux.

Son confesseur, plus sage, lui conseille un remède
c

moins violent, le mariage. Il se marie, et oublie

si complètement ce qu'il a été que sa femme ignore x

même les titres des tragédies de son mari.
(

Le théâtre de Racine est le triomphe d'un art 1

consommé il charme encore aujourd'hui les con- t

naisseurs, le seul public auquel il désirait plaire.
t

Le peuple ne goûte guère ces beautés délicates,

tandis que Corneitte le transporte toujours. Les

tragédies de Racine furent le modèle, le type sur

lequel se réglèrent tous les poètes qui vinrent

après lui. Pas une infraction aux lois admises

pas un détail familier; pas de spectacle excessif

ou choquant. Mesure, bienséance, analyse péné-

trante, style d'une élégance et d'une noblesse

soutenues, œuvre essentiellement aristocratique,

faite pour charmer, non pour enlever, ni mettre

hors de soi, ce qui serait malséant. Mais la scru-

puleuse obéissance aux règles impose au poète

plus d'un sacrifice, ou des expédients bien froids.

Que dire de ces tristes confidents, sans caractère,

sans personnalité,
créés uniquement pour fournir

leur maitre l'occasion d'une tirade? et ces

scènes de remplissage pour parfaire les cinq actes

'-ègtementaires? et cette galanterie fade mêlée à

tout? N'insistons pas sur ces critiques qu'on ne

peut taire cependant. Ce qui importe, c'est de

constater qu'a partir de l'année 1670, la tragédie

française fut définitivement arrêtée dans sa forme,

son esprit, son tangage. Il ne fut plus permis

d'ignorer comment on faisait et devait faire une

tragédie; la recette avait été donnée; les procédés

étaient parfaitement connus le style même était

convenu c'était un genre fixé. Pendant plus de

quarante ans les héritiers et les continuateurs de

Racine firent représenter toujours la même tragé-

die avec des différences peu appréciables; la

poésie dramatique était peut-être fixée, j'aime-
rais mieux dire qu'elle était figée. (PAUL ALBERT.)

RAONE CARttEE. – Arithmétique, XLVII et

XLVIlI.

2.-Siun MOM<M'e entier n'est pas le ea)~ d'un

OMO-e nombre entier, il n'est pas non plus le carré

d'une fraction, et pat' conséquent, il M pas de

)'ac:ne M't'e'e..

Le nombre 40, par exemple, est compris entre

62 ou 36 et on 49; donc il n'y a pas de nombre

entier dont le carré soit égal a. 40 je dis qu it

n'y a pas non plus de nombre fractionnaire dont

le carré soit égal à 40. En effet, un nombre frac-

tionnaire peut toujours &tre mis sous la forme

d'une fraction à deux termes, et cette fraction elle-

même peut toujours être réduite à sa plus simple

expression (V. Fractions, 3 et 8). Soit
cette frac-

tion irréductible son carre sera–; mais les deux

nombres a et b étant premiers entre eux, leurs

carrés a~ et &" le sont aussi (V. Diviseurs, 23),

donc la fraction est irréductible, et, par consé-

quent, ne peut pas être égale à un nombre entier.

Ainsi, le nombre 40 n'est le carré d'aucun nom-

bre, ni entier, ni fractionnaire; en d'autres termes,

il n'a pas de racine carrée.

Lorsqu'un nombre n'a pas de racine carrée,

c'est-à-dire quand il n'est pas un carré parfait,

on appelle <'«<Ke cet) f~ de ce nombre à une unité

près, la racine carrée du plus grand carré entier

qui y est contenu, ou ce qni revient au même, le

plus grand nombre entier dont le carré est con-

tenu dans le nombre donné. Ainsi, la racine carréo

de 40 à une unité près est 6, parce que le plus

grand carré entier contenu dans 40 est 36, dont la

racine carrée est (i ou encore, parce que 6 est le

pius grand nombre entier dont le carré soit con-

tenu dans 40; le nombre donné 40 est, en effet,

compris entre le carré de 6 et le carré de 7, c6

r qu'on peut exprimer par la double inégalité

6!<40<

Nous allons indiquer successivement comment on

M<t'a!f !t une unité près la racine carrée d'un nom-

bre entier et celle d'un nombre fractionnaire; puis

enous définirons la racine carrée approchée, non

plus à une unité près, mais avec une approxima.

tion quelconque, et nous apprendrons à la calculer.

r 3. Racine carrée d'un nombre entier à une

s unité p'et.
Nous distinguerons deux cas, sui-

s vant que le nombre donné est inférieur ou supé.

à rieur à 100.

e l" Cas. Le nombre donné est plus petit que

e )oo. La racine carrée d'un nombre plus petic

6 que 100 est plus petite que 10; car 100 est le carré

de 10. Il suffit alors de so reporter à la table des

carrés des neuf premiers nombres, que nous re-

produisons ici

Nombres 123456'? 7 8 9

le Carrés 1 4 9 16 25 36 49 64 81

Si le nombre donné est égal à l'un de ces carrés,

on a immédiatement sa racine carrée exacte
la

g- ainsi, \~6t = 8 V25 = 5 etc. Si le nombre donné

') n'est pas un carré parfait, on cherche dans la table

et précédente le plus grand carré contenu dans ce

nombre; la racine carrée de ce carré est, par laa

11- dénnftion même, la racine carree à une unité près

er du nombre donné. Ex. Soit 58 le nombre donné

le plus grand carré entier contenu dans 58 est 49

dont la racine est ce nombre 7 est donc la ra-

's eine carrée de 5K à une unité près.

4. Reste. Lorsqu'on extrait à une unité près

la racine carrée d'un nombre qui n'est pas an

carré parfait, on appelle reste de l'opération

l'excès du nombre donné sur le plus grand carré

entier qui y est contenu. Ainsi, dans l'exemple

précédent le reste est 58 49 = 9.

). – La racine carrée d'un nombre est un deu-

ïièmR nombre dont le carré est égal au premier

(V. Ca)')-~) on l'indique par le signe sous le-

quel on place le nombre donné; ce signe porte le

nom de radical. Ex. La racine carrée de 49 est t

car le carré de 7 est 49. On peut écrire ce résul-

tat de deux manières différentes

\~9=7, ou ~=49;

ces deux égalités sont équivalentes.



Le' reste ne peut joa.! M«'p<M~r le double du
nombre trouvé à la racine. Supposons, ponr
fixer tes idées, que le nombre donne soit compris
entre )e carré de 15 et )e carré de 16; sa racine
carrée à une unité près sera 15, et le reste, qui est
l'excès du nombre donné sur 15', sera évidemment
plus petit que 16* – 15'Or cette différence
est égaie à 15 x 2 + (V. Carré, I.Rem.);
donc le reste est au plus égai à 15 X 2, c'est-
à dire au double du nombre trouvé à la racine;
c. q. f. d.

5.–2' Cas. Le nombre donné est plus grand
que 100. La racine carrée cherchée est tiers
plus grande que 10, c'est-à-dire qn'eiie a plusieurs
chiffres. La théorie de l'opération repose tout en-
titre sur les deux principes suivants

L Le carré d'un nombre composé de dizaines et
<rMn<<~M compose du carré des dizaines, de deux
/nM leproduit <~< <<!M<MMpor les unités, et du

carré «M MtMt (V. COM- t).
Il. La racine carrée du plul grand carré entier

contenu <fa~ nombre des centatne8 d'un nom-
bre donné plus grand que 100, est éqale au nom-
bre des dizaines de la racine carrée de ce nombre.

Prenons, par exemple, ie nombre t5864, qui
contient 158 centaines ta racine carrée du plus
grand carré entier contenu dans )58 est tï; car
158 est compris entre )2* ou t44 et )3' ou )6M
je dis que la racine carrée de )M6t à une unité
près contient 12 dizaines et n'en contient pas da-
vantage. En effet, le carré de 12 est, par hypo-
thèse. au plus égat à 15A donc ie carré de 12 di-
zaines ou 120 est au plus égat & 15800; et, par
conséquent, il est, à plus forte raison, contenu
dans )M64. D'autre part, le carré de 13 surpasse
158 au moins d'une unité, c'est-à-dire qu'il est au
moins égat à 159; donc le carré de 13 dizaines ou
)30 est au moins égai à J5900, et par suite, est
plus grand que le nombre donné rM64. Ce nom-
bre est donc compris entre ie carré de 12 dizai-
nes et celui de 13 dizaines en d'autres termes,
sa racine carrée à une unité près est comprise
entre 12 dizaines et 13 dizaines c. q. f. d.

8-– Proposons-nous maintenant d'extraire àune
unité près la racine carrée du nombre 419857.

Ce nombre étant plus grand que 100, sa racine
carrée est plus grande que 10, et on obtiendra les
dizaines de cette racine en extrayant la racine
carrée du plus grand carré entier contenu dans
4198(2' principe).

Le nombre 4198 étant lui-même plus grand qne
!00, sa racine carrée sera plos grande que 10, et
on obtiendra les dizaines de cette racine en
extrayant la racine du plus grand carré entier
contenu dans 41.

Le nombre 41 est plus petit que 100; le plus
grand carré entier qui y est contenu est 36, dont la
racme est 6 donc en vertu du 2' principe, la ra-
cine carrée de 4198 contient 6 dizaines; nous
allons chercher les unités de cette racine.

Or le nombre 4i98 se comppsede quatre parties
Le carré des <i dizaines de sa racine; 1
Deux fois le produit des dizaines par les 1

unités; t
S" Le carré des unités
4' Le reste, s'il y en a un. )
Si donc de 4198 on retranche le carré de 6 dizai-

nés ou 36 centaines, le nombre 598 ainsi obtenu 1
contiendra les trois autres parties que nous venons i
a enumérer. Mais le double produit des dizaines t
par les umtéft, étant un nombre exact de dizaines, fne peut être contenu que dans les 59 dizaines du S
nombre 538. Donc, en divisant 59 dizaines par le t
double des dizaines de la racine, c'est-à-dire par12 dizaines, on aura le chiffre des unités ou un u
chiffre

trop &rt; ce chiffre peut ètro trop fort 1
parce que les 59 dizaines du nombre 598 contien-
nent, outre le double produit des dizaines de la il
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M racine par tes unités, les dizaines provenant du
ir carré des unités et du reste. En divisant 59 par t!
is on trouve pour quotient entier 4 pour que ce
e quotient soit égal au chiffre des unités de la ra-
It cine, il faut évidemment que le nombre 598 con-
it tienne ie double produit des dizaines de la racine

e par 4, plus le carre de 4; et cette condition suffit.

Pour faire cet essai, on écrit le chiffre 4 à la
t- droite du double des dizaines, ce qui donne t:4,
et on multiplie le nombre par 4 il est clair que le

produit se compose dn double produit des dizaines

i par 4 et dn carré de 4 si donc le produit )!4 X 4
s est contenu dans &98, 4 est bien le chiffre dea
s unités de la racine; si, an contraire, le produit

124x4 surpasse 598, le chiffre 4 est trop fort, et
alors il faut le diminuer d'une unité et essayer de

< la même manière le nouveau chiffre. Ici le produit
c )!4 X 4 ou 496, est inférieur à 59< donc le chiffre
< des unités de la racine cherchée est 4. Par suite,

la racine carrée à une unité près du nombre 4198
est 64.

Remarquons, de plus, que si l'on soustrait le

produit 124 X 4 de 698, ce qui donne )?, on
aura le reste de l'opération. Car on a d'abord ro-

tranché du nombre donné, 4t98, le carré des 6
dizaines de sa racine, ce qui a donné le nombre

&98; puis de ce dernier nombre, on a retranché
)e double produit des dizaines de la racine par les
unités et le carré des unités on a donc, en dénni-

tive, retranché de 4)9S le carré de 6t. qui est sa
racine à une unité près le résultat, 102, est donc
bien le reste de l'opération.

En résumé, la racine carrée de 4198 à une unité

près est 6~; et le reste est 102. Donc, en vertu
du 2° principe démontré plus haut, la racine car.
rée de 4t88&7 contient 64 dizaines. Pour calculer
les unités de cette racine, je remarque que le
nombre 419857 se compose de quatre parties

f Le carré des 64 dizaines do la racine;
2" Le double produit des dizaines par les unités
3* Le carré des unités
4° Le reste, s'il y en a un.
Le carré des 64 dizaines est un nombre exact

de centaines en le retranchant des 4198 centaines
du nombre donné, on a pour reste 102 centaines,
ainsi que nous venons de )o voir; d'où il résulte

que, si l'on retranche co même carré du nombre
total 119857, on aura pour reste t0257. Ce reste se

compose du double produit des 64 dizaines par
les unités, du carré des unités et du reste, s'it y
en a un. Le double produit des dizaines par les
unités étant un nombre exact de dizaines, est con-
tenu dans les t02& dizaines du nombre 102A7
donc, si l'on divise 1025 dizaines par le double
des dizaines de la racine, c'est a-dire par )M di-
zaines, le quotient obtenu sera le chiffre même des
unités de la racine ou un chiffre plus fort. En
divisant 1025 par )28, on trouve pour quotient 8;
it reste à savoir si ce chiffre n'est pas trop fort.
Pour l'essayer. on opère comme précédemment
on écrit ce chiffre 8 a la droite du double des di-

zaines, ce qui donne )28S, et on multiplie le nom-
bre ainsi obtenu par le chiffre présumé des uni-

tés si le produit 1288 x 8 est contenu dans le
nombre t025' 8 est bien le chiffre des unités de
la racine; mais si le produit t'88x8 8 surpasse
10257, le chiffre 8 est trop fort et it faut essayer
le chiffre immédiatement inférieur, 7. C'est ce
derniercas qui se présente ici 1M8 x 8 = t0304,
nombre

supérieur à 102&7 le chiffre 8 est trop.
fort. J'essate de même le chinre 7 1287 x 7 =

9009, nombre plus petit que t0257; le chiffre det
unités de là racine est donc 7.

En résumé, la racine carrée de 419857 à une
unité près est 647 et le reste de l'opération est
t0257–9009=):48.

L'opération se dispose habituellement comme
il suit
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MsLB. Pour extraire à une unité près la <'a-

cine carrée d'un nombre entier ~/M< grand que 100,

on partage ce nombre en tranche' de deux c/t~'M

partir de la droite, la derMMre tranche à gau-
che pouvant n'avoir qu'un chiffre.

On extrait la racine du plus grand carré entie,'

contenu dans /a première tranche « gauche, ce qui
donne le cAi~t'e des plus hautes unités de la ra-

cine; et on soustrait de carre de ce chiffre de la

première tranche à gauche.
A <a efface de ce reste. on abaisse la tranche

suivante, et on divise les dizaines du nombre ainsi

/bnMe p<ïf le double du premier eA~fe de la ra-

èine; on écrit le quotient à la droite du diviseur

et on multiplie ce nombre par le quotient. Si le

produit peut se soustraire du nombre total qu'on
a obtenu e~ <t&"MS<tK< la seconde franche à la

droite du premier reste, le quotient trouvé est le

second chiffre de la racine, et le reste de cette sous-

<nc<!0?! est le reste qui ~-Mfa pour continuer

l'opération. Si la soMf;<ac<!on indiquée n'est pas

possible, on diminue le quotient trouvé, successive-

M:CK< <<'MMC,~M~,<t'OM. MM:<M<~M'A ce que la

MM'ca<:o?: réussisse.
A la droite du second reste, on abaisse la <faK-

che suivante du nombre dnnné et on divise les di-

zaines du nombre aM't formé par le double de la

partie déjà trouvée <a t'actMe le quotient est le

troisième cA:e de la racine ou un cA~'e trop

/b)'< on l'essaie comme le précédent.
0)! continue </e niémejusqu'à ce qu'on ait abaissé

l'une apres l'autre toutes les tranches du nombre

donné.

Racine carrée d'un nombre fractionnaire à

une unité près. La racine carrée d'un nombre

fractionnaire à une unité près est la racine carrée

du plus grand carré entier contenu dans le nombre

donne la définition est la même que pour les

nombres entiers.

Proposons-nous d'extraire une unité près la

racine carrée du nombre fractionnaire M -)-
Je

dis qu'elle est la môme que la racine carrée à une

unité près de ]a partie entière du nombre, c'est-à-

diro de 52. En effet, la racine carrée de 52 à une

unité près est 7, ce qui veut dire que 52 est com-

pris entre 72 et 8', le carré de T, étant con-

tenu dans 52, est, à plus forte raison, contenu

dans 52-)-
d'autre

part, le carré de 8 surpasse

52 d'au moins une unité donc il surpasse 52 -t-

Le nombre fractionnaire 52 -)- 1 est donc compris

entre et 8~ en d'autres termes, la racine car-

rée de 52 -f-
à

à une unité près est 7 c. q. f. d.

RÈGLE..– Pour extraire à une unité près la

racine carrée d'un nontAfe fractionnaire, o?: e.c-

n'a!< à une ~Kt<e près la racine carrée de sa par-
tie entière.

8. Racine carrée d'un nombre quelconque
avec une approximation donnée. – On appelle

racine carrée d'un nombre à

~< le plus grand nombre de dixièmes, de cen-

tièmes. de minières, de tiers, de quarts.
dont le carré est contenu dans le nombre donné;

plus généra) onent, la racine carrée d'un nombre N

à
près

est le plus grand multip le de
dont

le carré est contenu dans N. La fraction s'ap-
n

pelle la /?'ac~"?: tfappfOT!'Ma<to?!.
RÈGLE. FoM)' <!t0!'f <<t racme carrée d'un

no<K&'e e avec une appro;ma<:OM déterminée, on

multiplie ce nombre par le 'Mr)'<* du <KOMMa-

<eM'- de la fraction d'approMMO~om; puis on

extrait à une unité pt'M M fartée carrée de ce

pt'odMt~, et on divise cette racine par le d~nom!-

?M~M~ de la fraction d'<!pp' Oftt?!a<OM.

Proposons-nous, par exemple, d'extraire &
T

près la racine carrée du nombre –. Je multi-

plie ce nombre par le carré de 7, ou 49, ce qui
donne

355X~9_n!!95_
153 t06.

US H.i 'H3'

la racine carrée de ce nombre à une unité près
est la même que celle du nombre entier 153,
c'est-à-dire 12; je dis que la racine carrée de

355 1

1 près
,12

7 est y.

E 1 f
355 x 49

En effet, la fraction '-––– est, par hypothè-

se, comprise entre 12'et )3', ce qu'on peut expri-
mer ainsi

l~<~X49<t3';113

divisons les trois membres de cette inégalité par
T ou 49, nous aurons

12' 355 !3*

7i "U:t~- T'

t~s t~
Mais

–
c'est le carré de – (V. Carré, 3), et

l.T )3
–est le carré de–; donc la double inégalité

èd 1 b d é 35:.qui précède exprime que le nombre donné
–

est compris entre le carré de – et celui de –; et

12 355

par conséquent – est la racme carrée de –

a près c. q. f. d.

9.–De la règle générale qui précède on déduit

une règle pratique très simple pour le cas où on

cherche la racine carrée d'un nombre quelconque,

entier, décimal ou fractionnaire, avec une ap-

proximation décimale donnée.

Soit proposé, par exemple, de trouver la racine

carrée de–a à 0,01 près. D'après la règle gé-

nérale, il faut multiplier– par 100~ ou 10000,

d
160000

'1ce qui donne –––, extraire les entiers conte-

nus dans cette fraction, ce qui donne 8M1, ex-

traire ensuite à une unité près la racine carrée de
8421, qui est 91, et enfin, diviser cette racine

par 100; le résultat Snal est donc 0,9i. Mais il

revient évidemment au même de réduire la frac-

tion
donnée en décimales en calculant deux fois

autant de chitTres décimaux qu'on en demande à

la racine, et d'extraire ensuite la racine carrée du
nombre obtenu ~,8t2t comme s'il était entier, en

prenant seulement la précaution de mettre une

virgule à la racine lorsqu'on abaisse la première

4t S8 57
647_

598 1M 1287

1 02 57 I 77
1:48 496 9009
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tranche décimale du nombre on arrivera au

même résultat. Voici l'opération

On est ainsi conduit à la règle suivante

R~GLE. Pour obtenir avec uns approximation

décimale donnée la racM< carrée <fMH nombre

quelconque, on exprime ce nombre en décimales

en ca~cM/ant deux fois autant de chiffres ~ect-

maux ~M'o?t en demande à la racine; puis on

extrait la racine carrée du nombre décimal

ainsi obtenu comme s'il était fn< en a//a?tt

soin de mettre une virgule à la racine lorsqu'on

abaisse la première tranche defitHa~e du nombre.

EXEMPLES I. Extraire à 0,0001 près la racine
carrée de 3. JI faut extraire la racine de

3,000000~0 comme si l'on avait affaire au nombre

entier 300000000, en mettant une virgule à la

racine aussitôt qu'on arrive à la première tranche

décimale du nombre; on trouve ainsi 1,7320.

Il. Extraire à 0,001 près la racine carrée du
nombre décimai 3,U 15926535. Comme on ne

demande que trois chiffres décimaux à la racine,

il b'en faut conserver que 6 dans )e nombre, ce

qui donne 3,141592; la racine carrée de ce nom-

bre. calculée par la règle ci-dessus, est t,2.

III. Calculer à 0,01 près la racine carrée de

l'expression 3 – – Il faut d'abord calculer
cette expression elle-même avec quatre chiffres

décimaux, et pour cela extraire la racine carrée
de 2 à 0,0001 près. On trouve pour cette racine

1,4142 par suite, la valeur de l'expression

3 – \~est, avec quatre décimales exactes, 1,5858

et la racine carrée demandée est enfin 1,25 à

0,01 près.
9. – REMAKQtjE. – Dans tout ce qui précède, nous

avons calculé des racines carrées approchées par

défaut, c'est-à-dire, des nombres tels, que leurs

carrés soient inférieurs ou au plus égaux aux
nombres donnés. On peut aussi se proposer de

chercher des racines approchées par excès; en
voici la définition générale

La racine eart'ee d'un nombre N, approchée

par excès <t près, est égale à la racine appro-

chée par défaut, augmentée d~

Ainsi, la racine carrée par défaut à une unité

près du nombre t)985'! est M7; la racine carrée par
excès à une unité près est 648. De même, nous

avons trouvé que –
était la racine par défaut à

près de ia fraction – la racine par excès àIl

près sera –. La racine carrée de 3 est t,73?0

à 0,0001 près par défaut; la racine carrée de 3,

à O.OOOt près par excès, sera )J321.

Il est préférable, dans certains cas, de prendre

l'approximation par excès. Considérons, par exem-

ple, le nombre 58 dont la racine carrée à une

unité près par défaut est 7. avec 9 pour reste; le

nombre &8 peut être compris entre le carré de 7

et celui de 7
+

ou, au contraire, entre le carré

de 7 + et le carré de 8. Dans le premier cas, il

vaudra mieux prendre 7 pour la racine approchée
& une unité près dans le second cas, on aura une

valeur plus approchée en prenant 8. Or la seule

inspection du reste permet de trancher a ques-
tion Si le reste H«!t'/)<mepa! «tfocinc trouvée,

la racine par défaut est pre/~raA/e c'est le con-

traire, si le reste ej< supérieur à la t'act~e.

Pour justifier cette règle, formons le carré de

7 comme on a fait, à l'article Carré, le carré

de 30 +1 7 ou celui de 37 +1.

]60 ) t9 0,84~t 0,9<

MJ0.8M) 32t t8t

40 !M t

M '~sT'
eiui ne ai -1.

2

T+'!X~ i

1

+~~+~

T+7 7
+~

Ainsi le carré de
ï+~estégalaT+7-)-

d'autre part, le reste de l'opération est égal à

M – 7~ Si ce reste est inférieur à
+-,

c'est-

à-dire s'il ne dépasse pas 7, le nombre donné

58 est inférieur
a (!+s),

et 7 est la racine

carrée a une demi-unité près. Mais si le reste est

supérieur à 7, le nombre 58 est compris entre

('!+-)
et 8~ 8 est alors la racine carrée de 58

une demi-unité près par excès. C'est ce dernier

cas qui se présente ici, puisque le reste 9 sur-

passe 7. [H. Bos.]

RACINE CUBIQUE. Arithmétique, XLJX

et L.
1. La racine cubique d'un nombre est un

deuxième nombre dont le cube est
égal

au pre-
mier (V. Cube). La racine cubique dun nombre

s'indique en plaçant le nombre sous le signe

y, qui ne diffère du signe de la racine carrée

que par l'inscription du chiffre ou t'~t'ce 3 dans

l'angle de gauche du radical.

Ex. La racine cubique de 8 est 2 car le cube

de 2 est 8 ce résuttat s'écrit indifféremment des

deux manières suivantes

~=:, ou 2'=S;

ces égalités sont équivalentes.
2. Si un nombre entier n'est pM le cube

d'un autre nombre entier, il n'est pas non plus le

cube d'une fraction, et par conséquent, il ~a pas
de racine cubique.

Le nombre 50, par exemple, est compris entre

38 ou 2': et 4' ou 64; donc il n'y a pas de nombre

entier dont !e cube soit égat à 50; je dis qu'il n'y
a pas non plus de nombre fractionnaire dont le

cube soit éga) à 50. En effet, un nombre fraction-

naire peut toujours être mis sous la forme d'une

fraction à deux termes irréductible (V. Frac-

a*

tions, 3 et 8). Le cube de cette fraction est
bu

a

(V. Cube, 3) mais les deux nombres <f et b
étant premiers entre eux, leurs cubes le sont aussi

(V. Diviseurs, 23) donc la fraction est irréduc-

tible, et par conséquent ne peut pas être égale
à un nombre entier, tel que SU. Le nombre 50 n'a

donc pas de racine cubique.

Lorsqu'un nombre n'a pas de racine cubique,
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des dizaines de la racine cubique de ce KOMitre.

Considérons, par exemple, le nombre 418t2. qui

contient 41 mille; la racine cubique du plus grand

cube entier contenu dans 41 est 3 je dis que la

racine cubique à une unité près du nombre 41812

contient 3 dizaines et n'en contient pas davantage.

En effet, le cube de 3 est, par hypothèse, au plus

égal à 41 donc le cube de 30 ou 3 dizaines est au

plus égal à 41000; par conséquent, il est, à plus

forte raison, contenu dans 41 SU. D'autre part, le

cube de 4 surpasse 41 d'au moins une unité, c'est-

à-dire qu'il est au moins égat à 42 donc le cube

de 4 dizaines ou 40 est au moins égal à 4?0û0, et,

par suite, est supérieur a4t 812. Ce nombre 41812

est donc compris entre le cube de 3 dizaines et

celui de 4 dizaines en d'autres termes, sa racine

cubique est comprise entre 3 dizaines et4 dizaines

c. q. f. d.

6. Proposons-nous maintenant d'extraire à

une unité près la racine cubique du nombre

11574X954.

Ce nombre étant plus grand que 1000, sa racine

cubique est plus grande que 10; et on obtiendra

les dizaines de cette racine en extrayant la racine

cubique du plus grand cube entier contenu dans

H574S (S° principe).
Le nombre H5'!48 étant lui-même plus grand

que 1000, sa racine cubique contiendra des dizai-

nes, que l'on obtiendra en extrayant la racine cu-

bique du plus grand cube entier contenu dans 115.

Le nombre 115 est plus petit que 1000; sa ra-

cine cubique à une unité près est 4 (1" cas) donc

la racine cubique de 115748 contient 4 dizaines et

pas davantage (2* principe). Nous allons chercher

les unités de cette racine.

Je remarque pour cela qu'en vertu du premier

principe énoncé ci-dessus, le nombre 115748 se

compose de cinq parties
1" Le cube des 4 dizaines de sa racine;
2" Trois fois le produit du carré des dizaines

de la racine par les unités;
S" Trois fois le produit des dizaines par le carré

des unités

4° Le cube des unités;

5° Le reste, s'il y en a un.

La première de ces parties est connue c'est le

cube de 4 dizaines ou 64 mille si on la soustrait

du nombre ll.'<7<8, le reste 51748 contiendra les

quatre autres parties. Or, le triple produit du carré

des dizaines par les unités est un nombre exact de

centaines d'où il résulte qu'il est contenu dans

les 517 centaines du nombre 51748. Si donc on

divise 517 par le triple du carré de 4, c'est-à-dire

par 48, le quotient obtenu sera le chiffre des

unités de la racine ou un chiffre trop fort: il peut,

en effet, être trop fort. parce que les 517 centai-

nes du nombre 51 748 contiennent, non seulement

le triple produit du carré des dizaines par les uni-

tés, mais encore les centaines provenant des trois

autres parties dont se compose ce nombre. Le

quotient de la division de 517 par 4S est 10 il est

donc certainement supérieur au chiffre des unités

de la racine, lequel est au plus égal à 9 mais 9

pourrait lui même être encore trop fort. Pour sa-

voir si ce chiffre convient, il faut examiner si le

cube de 49 est contenu dans 115748, ou mieux, si

le nombre 51 748 contient

1 Le triple produit du carré de 4 dizaines

par
2°

9;
Le triple produit de 4 dizaines par le carré

.t

de 9;
3° Enfin, le cube de 9.

On forme simplement le total de ces trois nom-

bres de la manière suivante on additionne d'à.

bord le triple du carré des dizaines, le triple pro-

duit des dizaines par les unités, et le carré des

unités, et on mu)tiplie ensuite cette somme par

les unités voici l'opération

c'est-à-dire quand il n'est pas un cube parfait,

onappet)e'ac:MecMA:<?MedocenombreMM?te

M?!t~es, la racine cubique du plus grand cube

entier contenu dans ce nombre ou, ce qui revient

au même. )e plus grand nombre entier dont le

cube est contenu dans le nombre donné. Ainsi, la

racine cubique de 50 une unité près est 3, parce

que le plus grand cube entier contenu dans 50

est 27, dont la racine cubique est 3; le nombre ù0

est compris entre le cube de 3 et le cube de 4, ce

qu'on exprime par la double inégalité

3S<50<

Nous allons indiquer successivement comment

on extrait à une unité près la racine
cubique

d'un nombre entier et celle d'un nombre fraction-

naire puis nous définirons la racine cubique ap-

prochée, non plus à une unité près, mais avec une

approximation quelconque, et nous apprendrons

à la calculer.

3. tineïKe cubique d'un nombre enlier à une

M?:!<c près. Nous distinguerons deux cas, sui-

vant que le nombre donné est inférieur ou supé-

rieur à 1000.

]c' Cas. Le nombre donné est plus petit que

)000. La racine cubique d'un nombre plus

petit que 1000 est plus petite que 10; car 1000

est le cube de 10. !1 suffit alors, pour trouver le

plus grand cube entier contenu dans un nombre

inférieur à 1000, et par suite, la racine cubique

de ce nombre à une unité près, de former la

table des cubes des 9 premiers nombres. Voici

cette table

Nombres 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Cubes.. 1 8 27 64 125 216 3~3 512 729

Si le nombre donné est égal l'un de ces cu-

bes, on a immédiatement sa racine cubique exacte;

ainsi, ~5
= 5, ~at2 = 8, etc. Si le nombre

donné n'est pas un cube parfait, on cherche dans

la table précédente le plus grand cube qui y est

contenu; la racine cubique de ce cube est, par

définition. la racine cubique à une unité près du

nombre donné. Soit, par exemple, 4H le nombre

donné; le plus grand cube entier contenu dans 412

est 343, dont la racine cubique est 7; ce nombre

7 est donc la racine cubique de 412 à une unité

près.
4. Reste. Lorsqu'on extrait à une unité

près la racine cubique d'un nombre, on appelle

<'c.!<e de l'opération l'excès du nombre donné sur

le cube de sa racine cubique approchée. Ainsi, dans

l'exempte précédent, le reste est 412 34 = 69.

Le reste ne peut pas SMtpcf&ter la somme faite

en o/ot/fa~ le triple du M~e de la )-MCMM au tri-

p<f de cette racine. Soit a la racine cubique 11 une

unité près d'nn nombre entier N; N sera compris

entre a3 et (a+1~; donc le reste, qui est égal

sera plus petit que la différence (a + ))"

a3, laquelle est égale à 3a! + 3'; + 1 (V. Cube,

2) et, par conséquent, ce reste sera au plus égal

&3~+:c.q.f.d.

5. 2e Cas. Le nombre donné est plus grand

que 1000. La racine cubique cherchée est alors

plus grande que 10, c'est à-dire qu'elle a plusieurs

chiffres. La théorie de l'opération repose tout en-

tière sur les deux principes suivants:

I. Le cube (fM?< nombre composé de ~'z~tnes
et d'unités se compose du cube des f/z 't'ne.!j de

irois fois le produit du ear; des <<]!tHM par

les M?:<e' de <ro!s fois le ~roc/K~ des <'txa:ne<

par le carré des unités, et du cube des unités

(V. Cube, 1).

II. Ln 'Y;r!?te cubique du phM ~f7t:f/ CM&e et~t'

<'o?!<et:Mdnns/eHO~)'c'de) ??!</<'af'Mm?iontA)'<

doMKe~~MS~aMd~Mf 1000, est f'~ft/e HM?:t<M:&)'<
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Le nombre 53649 eotphM grand que 5!7«t;
donc le chiffre 9 est trop fort; j'eMtie alors le
chttfre tmmédittement inférieur 8

Le nombre 46592 étant inférieur à 5t '!48, )e

chiffre 8 est bon la racine cubique de U574X à

une unité près est 48, et le reste de l'opération
Mt5U48 –46a9!:=5t56.

On conclut de là que la racine cubique de

tt574S954 contient 48 dizaines, et qu'en retran-

chant du nombre )e cube de ces 48 dizaines, on

obtient pour reste 5 56 954. Un raisonnement

identique à celui que nous venons de faire mon-

tre qu'en divisant les 51569 centaines de ce nom-

bre par le triple du carre de 48 dizaines, c'est-à-
dire par 6912 centaines, on obtient te chiffre des
unités de la racine ou un chiffre trop fort. On

trouve 7 pour quotient, et on essaie ce chiffre
comme précédemment

Le nombre 4909303 étant inférieur à 5)56954,
ïe chiffre 7 est bon; la racine cubique à une unité

près du nombre t )5'!<8954 est 48' et )e reste de

l'opération est &t&(i954 – 490i)M3 = 24765).

Voici la disposition adoptée pour tes calculs

B&ouc. – Pour €.f<)'at~-e à une «m~ près la
racine cubique dun nombre entier p~ grand
que 1000, OK partage ce nombre en h-ancAM de
trois chiffres à partir de ~a droite, la dernière
tranche a gauche pouvant n'avoir qu'un ou deux

chiffres.
Ôa extrait la racine cubique du plus grand cube

entier contenu dfins la première tranche à gau-
che, ce qui donne le chiffre des plus hautes uni-
M< ~e la racine; et on soustrait le cube de ce
cAt/yre de la première tranche à gauche.

ji <a droite du reste, on abaisse la tranche sui-
vante du nombre donné, c< on divise les centaines
du nombre ainsi formé par le triple du carré du
premier chiffre de la racine; le quotient trouvé
est le second cA?/e de la racine ou hM

chiffre
plus fort. Pour eMa'/o' ce cAt/~e, on cdd'-
tionne ensemble le triple carre dM premier chif-

de la racine suivi de de'tj zéros, le triple
produit ~M premier chiffre de la racine par le se-
cond chiffre présumé suivi d'un <o, et le carré

de ce second chiffre; et on multiplie la somme p<H'
le chiffre à e~W~er. Si ce produit peut se sous-
traire du nombre qu'on a obtenu en abaissant la
seconde tranche à la droite dtf premier reste, le

quotient trouvé est le second chiffre de la racine,
et le reste de cette soustraction est le reste qui <
Mfa à continuer l'opération. Si la soustraction

indiquée n'est pM possible, on diminue le quotient
trouvé, <M<:ceMttt<Me')<, d'une, <<etM' unités, jus-
qu'à ce que la vérification ~tMe.

A la droite dt< second reste, on abaisse la
tranche suivante du nombre donné, e< on divise
les centaines du nombre ainsi formé par le triple
du carré de la partie déjà trouvée à la racine;
le quotient est le troisième cAt~-e de la racine
ou un chiffre trop fort; on feMaM comme le pré-
rédent.

On continue <<* mime jusqu'à ce qu'on ait
abaissé l'une après l'autre toutes les tranches du
nombre donné.

REMARQUE. – Chaque fois qu'on veut calculer
un nouveau chiffre de la racine, on a besoin do
former )e triple carre de la partie déjà trouvée à
la racine; cette opération peut ne faire très rapi-
dement a l'aide des calculs qu'on a faits pour
vérifier le chiffre précédent. Reprenons l'exemple
déjà employé après avoir trouvé les deux pre-
miers chiffres 48 de la racine, on doit calculer le

produit 48~ X 3 mais

M'==40'+MX<X'!+~.

(V. Carré, 1); donc

48'x3=40*X3+40x8x3x?+8'X3;

d'autre part, on a trouvé pour essayer le chiffre 9,

40'X 3=4800,
40x8x3= 960,

donc
8'= 6t;

48'x 3=4800+960x2+64x3.

=4800+960+64+960+64X2.

Comme Ja somme 4800 + 960 + 64 a déjà été

catcutée, it sufflra de lui ajouter 960 et 64 x 9
on aura donc, en définitive,

48'x3==58!4+960+64X2=69t2.

7. Racine cubique d'un nombre fractionnaire
à une unité pt'M. La règle et la démonstration
sont les mêmes que pour la racine carrée (V. Ra-
cine carrée, ~).

8. Racine cubique e!'«tt nombre quelconque
avec une approximation donnée. On appelle

racine cubique d'un nombre N
près,

ie plus

grand multiple de
dont

le cube est contenu

dans N la
fraction s'appelle la /)'ac<tOM d'op-

proximation.
Proposons-nous de trouver la racine cubique

de N & près. Soit x le nombre entier par lequel

it faut multiplier
pour

avoir cette racine; elle

sera alors X x ou, plus simplement, D'après

la dénnition précédente, !e nombre donné N sera

compris entre les cubes des deux multiples con-

sécutifs de –, et ––; on aura donc
MM n M

0'<"<(~)'.

40'x3. M"0

<OX9x3. 1080

e' 81

5961

9

53tit9

40~X3. 4800

40X8x3. 960

8' 64

5824
8

46592

w_- 1.1

480'x3. 691200

480x'!x3. 10C80

ï' 49

'!0ia29

_7

<H0930.{

n5-748-&54 <87_

4800 691200
5H'48 960 i0080
46592 64 49

5)569-54 5824 Wi3:9

490!'3<t3 8 7

.t~Côt 4ti..X~ 4UU~30.T
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Multiplions par H~ tous les termes de cette dou-

ble inégalité nous aurons ainsi

inégalité qui montre que le produit N X est

compris entre les cubes des deux nombres entiers

consécutifs x et x +1, ou en d'autres termes,

que x est la racine cubique une unité près du

produit N x n3 d'où la règle suivante

RÈGLE. Pour avoir la racine cubique d'un

nombre avec une approximation ~e<et'«!:n~~ on

multiplie ce noM&re par le cube du ~MOMtHa'~Mr

de la fraction ~appm.K!M!a<on; puis on extrait

a une unité près la racine cubique de ce produit,

et on divise cette racine par le dénominateur de

la fraction d'approximalion.

fois que le virus suffisamment actif se trouve en

contact avec une partie excoriée ou blessée. Une

égratignure imperceptible, un petit bouton à la

peau suffisent pour laisser pénétrer le virus. Aussi

l'on connaît un assez grand nombre de cas de rage

chez l'homme causés par le seul contact de la sa-

live d'animaux enragés.

On ignore quelles sont. pour les animaux des

genres chien et chat, les causes de la rage spon-

tanée. C'est une maladie très rare dans les pays
intertropicaux et dans les régions polaires. Dans

les climats tempérés, certaines régions semblent

favorisées. La rage est rare en Espagne, presque
inconnue en Portugal et à Constantinople où les

chiens sont si nombreux. Elle était inconnue en

Algérie au temps de l'occupation du pays par les

Arabes, mais depuis l'occupation française cette

maladie y est assez commune. Cela tient sans doute

à deux causes: la race de chiens a été remplacée
ou modifiée par des croisements lenr vie se trouve

aujourd'hui entravés par les habitudes européen-
nes. Il semble effet que la contrainte, la séques-

tration, soient pour beaucoup dans le développe-

ment spontané de la raga.

La saison chaude n'est pas, comme on le croit,

et comme la police semble l'affirmer, le temps le

plus propice pour le développement de cette ma-

ladie. Les jours caniculaires sont moins dange-

reux, sous ce rapport, que les mois de janvier,

de mars et surtout d'avril.

Le sang des animaux enragés ne possède au-

cune propriété virulente. Leur chair peut être

mangée sans inconvénient. Cependant il pourrait y

avoir quelque danger à disséquer un animal ou nti

homme mort de la rage, si la peau des mains n'é-

tait pas parfaitement intacte. On croyait en effet,

jusqu'à ces derniers temps, que le virus rabique

n'existait que dans la salive. Il est prouvé aujourd'hui

qu'il existe également dans le mucus des bron-

ches, et il ressort d'une récente discussion à

l'Académie de médecine (janvier 1881) que la

substance des glandes salivaires, celle des ganglions

lymphatiques et mema la substance nerveuse

peuvent contenir ce virus. En effet, des lapins

inoculés avec ces substances, prises sur des su-

jets morts de la rage, n'ont pas tardé à succomber

à une maladie toujours identique. M. Pasteur a

découvert l'organisme microscopique qui sans

doute constitue le virus de la rage il a réussi

à le cultiver et à l'atténuer à volonté en l'inocu-

tant à des lapins. La moelle épiniere des lapins

inoculés lui sert à inoculer le virus, d'une force

déterminée, aux personnes mordues par des ani-

maux enragés, et cette inoculation les préserve de

la maladie lorsque le traitement est commencé peu

de temps après l'accident. On peut se faire une idée

de la valeur de cette découverte par les chiffres
suivants: Sur 911 sujets inoculés après avoir été
mordus par des chiens indiscutablement enragés,

et traités trois ou quatre semaines, au plus tard,

après la morsure, il n'y a eu que 8 décès, tandis

i que,d'après les statistiques, il y aurait eu 153 décès

si les personnes mordues n'avaient pas été inocu-
lées. M. Pasteur compte d'ailleurs réduire de beau-

coup cette proportion en employant désormais des

t virus plus actifs.

Il importe de remarquer que la salive d'un

animal enragé ne contient pas dès le commence-

ment de la maladie le virus spécial, ou du moins

que ce virus ne s'y trouve pas toujours dans les

conditions nécessaires à sa propagation. C'est ce

qui explique pourquoi les deux tiers des person-

nés mordues par des chiens enragés, ou supposés

tels, ne contractent pas la maladie. Il peut arriver

aussi que l'animal ayant infligé une morsure à

s travers des vêtements épais, ceux-ci aient essuyé

s les dents au passage, de sorte que la blessure est

s devenue inoffensive.

ou, en effectuant tes cubes des deux fractions,

XS
G N (.2'

-I-
t)S

S<'<

~<NXK!<(.+1)',

9. Dans le cas particulier où lafraction d'ap-

proximation est une fraction décimale, ~j, ~t

la règle générale se simptine et peut être alors

énoncée ainsi

RÈGLE.– Pour obtenir avec une approxima-

<!om d'ec;ma~ t/oMnse la racine cubique d'un nom-

bre quelconque, on réduit ce nombre en décimales

en calculant <)'ot.f fois autant de c/ti~'es décimaux

qu'on en demande il la racine; puis on extrait la

racine cubique du nombre décimal ainsi obtenu

coMZHM s'il était entier, en ayant soin de n.e~?'e

une ~</M~ /a t'<K:'Me <o<'s~M'o'i a4a:s~f ~ap~-

mière ~-<mcA<' décimale dM nombre. Même dé-

monstration que pour la racine carrée (V. Racine

';arrM, 9).
REMARQUE.La racine cubique approchée,

calculée par l'une des règles précédentes, est dite

par défaut, parce que le cube de cette racine est

inférieur au nombre donné. On pourrait avoir,

comme on l'a fait pour la racine carrée, la racine

cubique approchée par Mc~. Mais la question

n'a pas ici la même importance pratique et nous

n'y insisterons pas.

U faut remarquer d'ailleurs que l'on a toujours

recours aux logarithmes, quand on veut obtenir

une racine cubique approchée la méthode directe

qui vient d'être exposée conduit, en effet, à des

calculs extrêmement longs et fastidieux, si l'on a

besoin de plus de deux ou trois chiffres exacts sur

la gauche de la racine, tandis que l'emploi des

tables de logarithmes permet d'obtenir presque

sans calcul la racine cubique d'un nombre quel-

conque avec 5 ou 7 chiffres exacts sur la gauche

(V. ~art~t~ex). LH. Bo!.]

RAGE. – Hygiène, XVI. La rage est une

maladie contagieuse particulière aux animaux des

genres chien et chat. Les symptômes les plus or-

dinaires sont: un sentiment de chaleur et de cons-

triction à la gorge et a la poitrine, des accès de

convulsions, des accès de fureur et enfin la para-

lysie qui se manifeste peu de temps avant la mort.

Dans le plus grand nombre des cas, la constriction

de la gorge empêche la déglutition des liquides, et

la vue de ceux-ci, comme celle de tous les objets

brillants, peut provoquer des crises; mais dans le

commencement de la matadis il n'y a point Ay~'o-

oAo&t'e, c'est-à-dire horreur de l'eau, comme on le

croit généralement.
La rage est spontanée chez le chien et le chat.

Elle est transmissibte par inoculation à l'homme

et aux animaux.

La transmission de la rage par les animaux her-

bivores est assez rare, parce que leurs morsures

n'entament pas facilement la peau. Mais il importe

de constater que la contagion se produit toutes les
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Comme toutes les maladies virulentes, la rage
ne se manifeste qu'après une certaine période
d'incubation. Celle-ci varie d'ordinaire, pour le

chien, entre six a donzo semaines pour l'homme,
entre quatre et quinze semaines. Cependant on

connalt des cas authentiques qui mettent ces rè-

gtes en défaut. Quant aux incubations d'une ou

plusieurs années (on en cite de vingt ans et plus )!)

elles n'existent pas pour la véhtabte rage. On a
confondu avec cette maladie diverses affections
nerveuses dans lesquelles il n'y a jamais produc-
tion de virus rabique.

Parmi les nombreux préjuges accrédités dans

le public au sujet de la rage, le plus dangereux est

celui qui représente cette maladie comme consis-

tant essentiellement en accès de fureur accompa-

gnés d'envie de mordre. De lit vient que bien sou-

vent on reste sans dénance auprès d'un chien
atteint de la rage.

Chez cet animal, les premiers symptômes, bien

que significatifs, ne ressemblent en rien a ceux

qui caractérisent les dernières périodes de la ma-

ladie. Ils consistent en une humeur sombre et une

agitation inquiète. L'animal cherche à fuir ses

maltres, se retire dans tes coins obscurs, obéit

lentement, tient sa tête cachée sons ses pattes et

sa poitrine. Quand it s'approche de son maltre, il

le regarde d'une façon étrange, mais semble ptns
affectueux que jamais. Le chien enragé, môme

pendant la période d'excitation, mord rarement

ceux qu'il affectionne; cependant il peut suffire

d'une correction ou d'une excitation accidentelle

pour provoquer une morsure. Pendant cette pé-
riode initiale, l'animal parait souvent victime d'hal-

tncinations.

Un peu plus tard, le chien devient inquiet,
change continuellement do position, refoule puis

rejette sa litière, fouille partout comme à la re-

cherche de quelque chose. Si on lui offre à boire,
il lape comme d'ordinaire, ~nais la constriction du

gosier empêchant la déglutition du liquide, il y
enfonce toutle museau et fait de vains efforts pour
avaler.

En même temps qu'il refuse les aliments soli.

des, l'animal mord, déchire, broie et avale une

foule de substances: linge, cuir, terre, pierres,

verre, etc.

Quelquefois la bouche et l'arrière-bouche sont

sèches et enflammées; mais le plus souvent, sur-

tout pendent les accès, te chien enragé a la bou-
che remplie d'une bave écumeuse. Souvent les

symptômes d'étranglement qui se manifestent ont

fait croire que l'animal enragé souffrait seulement

de la présence d'un os arrêté dans la gorge, et,
dans les manœuvres faites pour ]e soulager, l'o-

pérateur a contracté la terrible maladie par suite

d'une éraitiure contre les dents mouillées de sa-

live.

La voix du chien enragé est caractéristique elle

ressemble assez au cri du coq, mais bas de ton

et voilé après un premier aboiement à pleine

gueule, on entend une série de trois ou quatre
hurlements décroissants qui partent du fond de

la gorge, et pendant lesquels les mâchoires ne se

rapprochent pas complètement.
Le chien et presque tous les animaux enragés,

même n'ayant pas encore eu d'accès, entrent en

fureur à la vue d'un chien et se précipitent sur lui.

D'autre part les chiens enragés inspirent une telle

frayeur aux animaux de leur espèce que )es plus
robustes n'essaient même pas de se défendre

contre leurs attaques.
Souvent le chien s'éloigne de son habitation dès

qu'il ressent les premiers symptômes de la ma-

ladie et va mourir au loin. Mais plus souvent en-

core, après avoir erré un ou deux jours, il revient

au logis, et alors ceux qui l'approchent sont fort

exposés a le voir répondre par unjs morsure à leurs

caresses de Menvenue. Tout chien qui s'est
absenté sans cause connue doit donc être suspect.
On doit suspecter aussi tout chien qui présente les

changements de caractère, d'habitudes que nous

venons de signaler, ou dont la voli perd son timbre
et son rythme ordinaire.

Quand la maladie atteint la période TMunent

rabique, la physionomie du chien est effrayante.
II s'agite sans cesse, cherche à se délivrer de ses

entraves, à se jeter sur les hommes et tes ani-

maux, mord tout ce qui se trouve à sa portée.
Dans les moments de calme et d'abattement qui
succèdent aux crises, la moindre excitation suffit

pour renouveler sa fureur. La vue d'un liquide,
d'un objet brillant provoque presque toujours un

accès. Libre, il va droit devant lui, attaquant tous

tes animaux qu'il rencontre.

La terminaison de la maladie s'annonce par le

prolongement des périodes de repos et par la pa-
ralvsie du train de derrière.

Si l'on ne peut recourir aux inoculations, le seul

préservatif consiste à faire sortir ie virus de la plaie
ou a l'y détruire sans retard. Pour le faire sortir il

faut agrandir la plaie, la comprimer, sucer, ou y

appliquer une ventouse. La succion ne doit se

faire que si la muqueuse de la bouche est parfai-
tement intacte. La destruction du virus dans ta

plaie n'est sûre et complète qu'au moyen du fer

rougi il blanc. On l'enfonce profondément et on le

laisse s'éteindre sur place.
Nous n'avons pas à décrire la rage chez l'homme.

Disons seulement que la médecine emploie dans

'les cas de rage déclarée les
anesthésiques (chlo-

roforme, éther), qui calment les accès, voilent l'hor-

reur des crises, procurent au malade un véritable

soulagement et atténuent pour ceux qui l'entou-

rent le spectacle de cette horrible maladie.

[Dr Saffray.]
RAtSOrf. – Psychologie, XIII. On est sur-

pris au premier abord de la diversité des sens que
le langage semble attribuer au mot raison. Ainsi,
dans certains cas, raison signifie simplement l'état
sain. de l'esprit, par opposition à la déraison, à la

folie; quand on dit, par exemple, d'un fou a

perdu la raison. Ailleurs on entend par raison la

justesse du jugement, ]a sagesse des vues Cet

ot'a~tM'' GM<M cette doctrine est pleine de rai-

son. La raison est encore le contraire de l'instinct,
l'activité réfléchie de l'homme par opposition à

l'activité instinctive de l'animal L'animal est

pt:fe df fGMOt. Enfin la raison est le nom qui
désigne la plus haute des facultés intellectuelles,
celle qui nous révèle les idées universelles, né-

cessaires, absolues; en ce sens elle est opposée à

l'expérience, c'est-à-dire aux sons et à la cons-

cience l'idée de la couleur dérive du sens de la

vue; l'idée du moi provient de la conscience

l'idée de Dieu, l'idée du bien ont leur source dans
la raison.

Si l'on veut bien y réfléchir pourtant, on se con-

vaincra que cette diversité de significations est

plus apparente que réelle, et qu'au fond on retrouve

partout la même raison différemment modifiée.

La raison en effet est un ensemble de notions et

d'afflrmations, d'idées et de jugements, de concep-
tionf et de principes qui président au développe-
ment intellectuel de l'homme. C'est parce qu'il
obéit à ces principes que l'esprit marche correcte-

ment, normalement, et échappe à la folie, ou à la

sottise. C'est aussi parce qu'il s'appuie sur ces

principes que l'esprit est capable de diriger ses

idées, de gouverner sa conduite intellectuelle, de
s'élever en un mot à la réflexion. C'est donc tou-

jours la même raison qui s'oppose chez l'homme

soit aux aberrations de l'aliénation mentale, soit !<

la fausseté des jugements, soit aux impulsions irré-

fléchies de l'instinct.

Une fois la raison définie il y aurait lieu de se
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demander si cite est, comme le croient la plupart

des philosophes, quelque chose d'inné, un élément

absolument primitif de la constitution intellec-

tuelle de l'homme, ou au contraire, comme le

prétendent quelques penseurs modernes, parti-
sans de la doctrine de l'évolution, le résultat

lentement acquis du travail de l'intelligence à

travers les siècles. Mais cette question a été d~j~

discutée (V. f<MM), et nous n'avons pas à y revenir.

Quoiqu'il en soit, innée ou héritée, la raison

existe en tout homme elle est comme la lumière

naturelle qui éclaire tout individu venant en ce

monde. Seulement avec le progrès de l'âge et le

développement des facultés elle se manifeste sous

diverses formes.

L'enfant, dès le premier éveil de son intelligence,

est déjà sous la direction de la raison, mais cette

raison est peu près inconsciente: l'enfant serait

incapable de formuler les lois rationnelles dont

ses jugements sont l'application. Ainsi un petit

garçon de sept ou huit ans cherche avec son père

un objet perdu, et, ne le retrouvant pas, il s'écrie

a Mais pourtant il faut bien que quelque chose

soit toujours quelque part! » N'est-ce pas déjà

exprimer sous une forme naive, et sans arriver à

s'en rendre compte tout à fait. la nécessité de

l'existence d'un espace infini où sont contenues

toutes les choses matérielles? De même, quand

l'enfant à qui l'on s'efforce d'inculquer l'idée de

la création du monde et l'idée du créateur, ré-

pond obstinément « Mais avant Dieu, qu'est-ce

qu'il y avait donc? » n'est-il pas évident que sans

le savoir son jeune esprit obéit au principe ration-

nel de causalité qui exige que toute existence

soit rattachée à une cause antérieure?

pourvoit à cette tâche par deux principes surtout

le principe d'induction, et le principe de causalité.

Le pr!KC:pe de causalité peut être formulé ainsi:

Tout ce qui commence d'exister a une cause. En

d'autres termes, l'esprit humain n'admet pas de

solution de continuité dans l'ordre successif des

phénomènes. Tout ce qui commence d'exister doit

avoir son explication, son principe, sa raison

d'être. La recherche scientifique, en dernière

analyse, n'a pas d'autre but que de déterminer

les causes des faits. C'est l'observation, l'expé-

rience qui nous découvre, dans chaque cas donné,

la cause particulière qui est en jeu mais c'est la

raison qui affirme d'avance qu'il y a une cause,

quelle qu'en soit d'ailleurs la nature. D'autre part

la raison nous fait une loi de croire à un ordre

immuable dans l'univers, à la constance néces-

saire des rapports observés entre les phénomè-
nes. C'est ce qu'on appelle le principe de l'induc-

tion, dont la formule sera Z,mt/b)-M!M de suc-

cession est la loi de /a MafMre; a de l'ordre

dans ~'M7!!t)e)'s ou encore Les mêmes causes ~f-

duisent toujours les M~MM f/yM~.
Mais la raison n'a pas seulement pour rôle de

régler les actes de la vie morale et de coordonner

les expériences de la recherche scientifique. Elle

est aussi la source des notions dont l'ensemble

nous permet de concevoir l'existence et la nature

de Dieu. Elle prétend à autre chose qu'à la direc-

tion de l'intelligence dans le monde réel elle

nous introduit dans le monde idéal et elle nous

fait entrevoir par delà les choses contingentes,
relatives, imparfaites, passagères et nnies, l'être

nécessaire, absolu, parfait, éternel et infini, l'être

qui est la cause des causes, le principe de l'ordre

dans l'univers et le principe du bien dans la

conscience. [Gabriel Compayré.]

RAISONNEMENT. Psychologie et Logi-

que, XII. Raisonner est une opération dis-

tincte de l'esprit, un acte intellectuel irréducti-

ble à tout autre. Il y a, dans l'activité de

l'intelligence, trois degrés, trois moments essen-

tiels, concevoir ou avoir des idées, juger ou asso-

cier des conceptions, raisonner ou lier des juge-
ments. De même que le jugement est l'assemblage

de deux idées, unies par un acte d'affirmation qu'ex-

prime le verbe ~e, de même le raisonnement

est une suite, une liaison de jugements, rappro-

ches l'un de l'autre de telle sorte que le dernier

apparaisse comme la conclusion légitime et la

conséquence nécessaire des premiers.
Le raisonnement suppose donc diverses opéra-

tions préalables qu'on a conçu nettement des

idées qui sont la matière du raisonnement; qu'on

a, dans des jugements antérieurs, affirmé entre

ces idées des rapports déjà connus enfin, que ces

affirmations elles-mêmes ont été attentivement

comparées l'une à l'autre. L'acte propre du rai-

sonnement consistera à faire sortir de cette com-

paraison un jugement nouveau implicitement con-

tenu dans les précédents.
De même que le jugement trouve son expression

verbale dans la j[/?'o/~os:<t0~, qui est, comme on

sait, composée de trois éléments, le sujet, l'attri-

but et le verbe, de même le raisonnement,

rigoureusement exprimé, donne lieu au .o~M'nf,

c'est-à-dire à un argument formé de trois propo-

sitions. Dieu est parfait; la <'<M<f* est une pft'/ec-

tion donc Dieu est bon. Dans tout syllogisme,

comme dans celui que nous prenons pour exem-

ple, il y a trois idées ici, Dieu, la bonté, la per-

fection. L'une de ces idées sert d'intermédiaire,

de terme de comparaison entre les deux autres

dans l'exemple choisi, c'est l'idée de pf<M<Mn.

On l'appelle le Moyt: terme. On compare suc-

cessivement à cette idée de perfection les deux.

autres idées qu'on est convenu d'appeler le grand

et le petit terme, Dieu et bonté; et après s'être:

On pourrait multiplier les exemples de ces pro

pos enfantins où se marque la première manifes-

tation, confuse encore et à peine consciente, de la

raison. Mais peu à peu la conscience s'éclaire, et

l'esprit, s'analysant lui-même grâce à la réflexion,

parvient à formuler nettement les lois rationnelles

qui le gouvernent ce que les philosophes ont ap-

pelé, tour à tour, notions communes et univer-

selles, idées innées, vérités premières, vérités

nécessaires, catégories de l'intelligence, principes

constitutifs et régulateurs de la pensée.

Sans prétendre donner ici une énumération

complète et une classification définitive des élé-

ments essentiels de la raison, nous indiquerons

les principaux, en même temps que nous en mar-

querons le rôle et les fonctions dans l'activité in-

tellectuelle.

Distinguons d'abord les principes rationnels re-

latifs à la pratique, à la conduite morale, ce que

Kant appelle la ?'nMO;i pratique, des principes

rationnels relatifs à la science pure, à la spécula-

tion théorique, ce que Kant encore appelle la

fatM~pM?'
La raison pratique n'est pas autre chose que

l'ensemble des notions et des affirmations qu'on

désigne vulgairement sous le nom de conscience

morale. Qu'il y aune différence naturelle, absolue,

entre le bien et le mal, qu'il y a obligation né-

cessaire de faire le bien ou en d'autres termes

que fe devoir existe, enfin que celui qui fait le

bien mérite, que celui qui fait le mal démérite,

voilà à peu près le contenu de la raison pratique.

Ce sont les fondements de la morale.

Quant à la raison pure, c'est elle qui règle

l'exercice de nos facultés spéculatives, qui domine

et détermine nos recherches scientifiques. C'est

elle encore qui nous révèle, en dernière instance,

l'Être idéal, parfait, absolu, Dieu.

Sans la raison, la science ne serait qu'une ac-

cumulation stérile de faits, sans liaison et sans

lois, d'expériences isolées sans cohésion. C'est

la raison seule qui permet au savant d'établir des

relations nécessaires entre les phénomènes. Elle
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assuré dans ces deux premiers jugements, appelés

Bf~mM'M, qu'il y t convenance, accord, entre

l'idée de perfection et chacune des deux autres,
en affirme dans la conclusion qu'il y a aussi con-

venance, accord, entre l'idée de Dieu et l'idée
de bonté. On applique en définitive à la compa-
raison des idées t axiome mathématique qui dit

Deux quantités égaies à une même troisième sont

égales entre elles. Ajoutons, sans entrer dans
d'autres détails et sans songer a faire connaître

ici la théorie si compiiqnée du syllogisme, que
chacune des deux prémisses a un nom particulier
on nomme majeure cette qui contient le grand

terme, mMteM'e celle qui contient le petit
terme.

Le syllogisme n'est donc pas la même chose

que le raisonnement. II faut se garder de con-

fondre l'acte intérieur de l'esprit qui juge et qui
raisonne avec la traduction verbale qu'on lui donne

dans le langage.
Tous tes raisonnements ne se prêtent pas d'ail-

leurs à être exprimés sous une forme aussi simple,
aussi courte que l'argument syllogistique. Dans

la plupart de nos raisonnements, tes prémisses
sont autrement compliquées que dans le syllo-

gisme élémentaire que nous avons cite. Il y a

d'ordinaire plusieurs mineures et par suite la

comparaison des prémisses est délicate et labo-

rieuse. L'esprit n'arrive à la conclusion qu'au prix
d'un grand effort d'attention. D'autre part, il est

rare que le penseur qui raisonne même le plus
rigoureusement impose à son raisonnement la

forme syllogistique. Bien entendu dans la conver-

sation, dans les discours, on n'use presque jamais
<!u syllogisme, qui ne saurait racheter par le mé-

rite de la ctarté et de la précision ce qu'il a de

lourd et de pédantesque. Mais jusque dans les

écrits scientifiques, it y a longtemps qu'on a re-

noncé à l'emploi des formes syllogistiques que les

théologiens du moyen âge avaient essayé de met-

tre en honneur.

Il n'y a donc pas lieu de se préoccuper outre

mesure des règles savantes du syllogisme. L'étude

minutieuse et approfondie qu'en ont faite les lo-

giciens peut intéresser ceux qui veulent connaltre

a fond le jeu et le mécanisme du raisonnement

mais elle est plus curieuse qu'utile, et pratique-
ment elle ne peut guère prétendre & développer
l'art de raisonner.

Ce qui est plus important, c'est de recher-

cher s'il y a, dans la réalité des choses, une ou

plusieurs formes distinctes de raisonnement. Tous

tes logiciens séparent l'induction de la déduction.

L'induction, disent-ils, s'élève des vérités particu-
lières à des vérités généraies, du fait à la loi

la déduction descend des vérités générâtes à des

irérités particulières, du principe à la consé-

quence. Ou bien encore l'induction va de la par-
tie au tout, du moins au

plus,
la déduction suit

l'ordre inverse. Déduire, c est échanger une pièce
<t'or contre la menue monnaie dont la pièce doit

représenter la valeur induire, c'est une opération
tout autrement difficile, et qui au premier abord

parait irréalisable et illégitime, c'est avec quelques

pièces d'argent de moindre valeur obtenir une

pièce d'or d'un grand prix.

Expliquons mieux encore la distinction du rai-

sonnement inductif et du raisonnement déductif:

nous verrons ensuite si la différence est aussi

réelle
qu'apparente.

Dans les sciences d'observa-

tion, d expérimentation, on induit les faits une

fois observés et constatés, on généralise on

affirme que la chaleur dilatera toujours et par-
tout les corps soumis à son Influence, que la

pierre tivréa à elle-même tombera sous l'action
de la pesanteur en tout lieu et en tout temps.
D'une simple observation on passe &une affirmation
universelle. Dans les sciences abstraites et exac-

tes, on déduit tes axiomes et les dénnitions une

fois posés, on en recherche les conséquences. De
la définition du triangle et du cercle on fait sortir,
en s'appuyant sur tel ou tel axiome, une série de

théorèmes. Ici L'opération logique est d'une légi-
timité manifeste, puisqu'elle consiste simplement
a mettre au jour les ventes contenues dans des

principes déjà admis.

Au fond et quoique tes deux formes du raison-

nement paraissent provoquer l'esprit à deux mou-

vements inverses, l'opération est la même. En

effet, dans toute induction, il y a une vérité gé-
nérale sous-entendue, majeure commune de tout

raisonnement indnctif c'est la croyance rationnelle

à l'ordre, a la constance, à l'uniformité de succes-

sion des phénomènes. Quand le physicien, après
avoir vu deux ou trois espèces de corps se dila-

ter Mus l'action de la chaleur, déclare résolument

que tous les corps piacés sous la même influence

subiront les mêmes modincations, il semble an

premier abord que la seule base de son induction

soit la courte série de faits qu'il a observés. II

n'en est rien, et ce qui autorise véritablement le

savant à accepter la loi générale, universelle qu'il

établit, c'est ce principe préaiabiemont admis:

la nature est toujours et partout semblable à

elie-meme. En d'autres termes, tout raisonnement

inductif peut être ramené à un syllogisme, dont

voici la formule Les mêmes causes produisent les

mêmes effets (majeure); or, j'ai constaté deux

fois, trois fois que le phénomène A était la cause

du phénomène B donc toujours et partout A

aura B pour effet.

L'induction et la déduction ne sont donc que
deux manifestations, deux formes différentes de

la même opération logique. Ce n'est pas une rai-

son pour oublier qu'elles ont chacune leurs lois

propres, leurs règles spéciales, que l'on étudie dans

les deux parties fondamentales de toute logique,
la logique inductive, et la logique déductive. Pour

l'induction, il faut surtout par des observations

exactes, par des expérimentations habiles et répé-

tées, s'assurer que l'on ne confond pas la coinci-

dence accidentelle avec le rapport constant de deux

phénomènes. C'est pour cela que l'on a recours à

différents procédés que les logiciens modernes ra-

mènent it ce qu'ils appellent la méthode de con-

cordance, la méthode de différence, la méthode

des variations concomitantes. La première con-

siste montrer que partout où le phénomène A

se produit, le phénomène B se produit aussi la

seconde & établir que partout où A manque, B fait

défaut la troisième enfin, à prouver que toutes

les variations de A correspondent à des variations

équivalentes de B.
Pour la déduction, il faut être attentif à n'ad-

mettre que des définitions claires, précises, et des

principes qui soient ou des vérités évidentes par
elles-mêmes, c'est-à-dire des axiomes, ou des lois

inductives scrupuleusement contrôlées.

Quand on connalt la nature et les diverses for-

mes du raisonnement, il est facile de comprendre

l'importance de cette opération intellectuelle.

Sans le raisonnement, la connaissance humaine

serait enfermée dans le cercle étroit des intui-

tions immédiates de la raison et des perceptions
directes de l'expérience. Il serait interdit à l'intel-

ligence humaine de dépasser l'horizon borné des

sens, de concevoir les lois générales qui consti-

tuent la science et par lesquelles l'esprit embrasse

l'univers entier.

Ce qu'il serait plus intéressant de montrer,

c'est comment on peut abuser du raisonnement,
comment trop de logique nous égare et nous

trompe, comment enfin il est vrai de dire de

l'esprit ce que Molière disait de la maison des

Femmes savantes

Que le raisonnement en bannit la raison.
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Remarquons simplement, que l'excès de la logi-

que, l'application à outrance du raisonnement à

n'importe quel sujet, peut, de conséquence en

conséquence, nous pousser jusqu'à des conclu-

sions qui, pour être régulièrement déduites, n'en

sont pas moins contraires à nos intérêts, à nos

besoins, et en opposition avec les faits.

Il nous reste à chercher dans quelle mesure

l'enfant est capable de raisonner, et jusqu'à quel

point, par conséquent, il est possible de faire

intervenir le raisonnement dans la première édu-

cation. C'est la maxime favorite de Locke « qu'il il

faut raisonner avec les enfants Le philosophe

anglais ajoute que les enfants peuvent entendre

raison dès qu'ils comprennent la langue mater-

nelle. » Condillac, disciple de Locke en philoso-
phie, s'inspire aussi de sa doctrine pédagogique.
« Il est démontré, dit-il, que la faculté de rai-

sonner commence aussitôt que nos sens commen-

cent à se développer, et que nous n'avons de

bonne heure l'usage de nos sens que parce que
nous avons raisonné de bonne heure. Les

facultés de l'entendement sont les mêmes dans

un enfant que dans un homme fait. Nous

voyons que les enfants commencent de bonne

heure à savoir les analogies du langage. S'ils s'y

trompent quelquefois, il n'en est pas moins vrai

qu'ils ont raisonné. Et Condillac va jusqu'à
comparer cette initiation instinctive à la langue
maternelle avec le raisonnement de Newton décou-

vrant par une série de déductions et d'inductions

le système du monde.

Nous répondrons à Condillac et à Locke qu'ils
ont l'un et l'autre méconnu ce qu'il y a de géné-

ral, d'abstrait, de réfléchi dans le raisonnement,
~;t qu'ils confondent les formes élevées de la plus
haute opération intellectuelle avec ses formes

inférieures, avec les inférences irréfléchies que
'l'on peut observer jusque chez les animaux. Sans

doute l'enfant raisonne en un sens mais cela,

sans presque le savoir, d'une façon à peu près in-

consciente. De plus, son raisonnement ne porte
que sur les objets familiers et sensibles qu'il il

voit tous les jours. Ne lui demandez pas de rai-

sonner sur des idées abstraites. C'est à une logi-

que instinctive qu'il obéit quand il saisit les

analogies du langage. L'enfant de trois ou qua-
tre ans s'obstinera à dire à le cheval, à ~e ?ar-

din, parce qu'il a entendu qu'on disait la

vache, à la promenade; il supprimera la diversité

des conjugaisons, prononcera batter au lieu de

&(t«''e, parce que la plupart des verbes qu'il a

appris tout d'abord se conjuguent sur aMHe)'. Mais
de ce que l'intelligence de l'enfant suit ainsi sans

conscience et sans réuexion la marche la plus na-

turelle, qui n'est la plus aisée que parce qu'elle
est la plus logique, il serait téméraire de conclure

qu'il soit capable de raisonnements véritables, de

ceux qui supposent l'attention, l'effort de l'esprit,
l'enchainement conscient des jugements et des

idées. [Gabriel Compayré.]
RAPACES. Zoologie, XV. Les Rapaces

ou .~cc<jM<)-M, qu'on appelle communément Oi-

seaux de proie, diffèrent souvent beaucoup les uns
des autres par les proportions des diverses par-
ties du corps et par la nature du plumage, mais

conservent, en dépit de ces modifications exté-

rieures, un cachet particulier qui ne permet point
de méconnaître leur véritable nature. Ainsi, chez
tous les représentants de cet ordre, le crâne s'é-

largit fortement dans le sens transversal, princi-
palement au niveau des orbites, qui sont sépa-
rées l'une de l'autre par une cloison verticale
ossifiée en majeure partie; le bec est toujours
très robuste, la mandibule pouvant d'ailleurs être
soudée intimement au crâne ou s'articuler à la région
frontale par une sorte de charnière; le sternum

.est très développé, surtout dans sa partie infé-
< t) .T~

rieure, qui présente parfois une paire de fenêtres,
et qui généralement est limitée par un bord entier

droit ou légèrement convexe. Les clavicules, sou-

dées en un os unique qu'on nomme la fourchette,
affectant la forme d'un U à branches très écartées,
et les os coracoidiens, qui sont destinés à four-
nir des points d'appui aux organes du vol, consti-

tuent une paire de piliers massifs entre l'omo-

plate et le sternum. L'humérus, un peu tordu

sur lui-même, est toujours un os puissant, muni

d'une crête très saillante où vient s'attacher l'ex-

trémité des muscles pectoraux, mais il varie de

largeur, de même que les os du bras, le radius et

le cubitus, suivant que l'oiseau est bon ou mau-

vais voilier. Quant aux métacarpiens, ils sont

séparés l'un de l'autre par une lacune consi-

dérable.

Le bassin est étroit, allongé et fortement incliné

dans sa partie postérieure; en arrière de la cavitu

où s'articule la tête du fémur. Ce dernier os es~

épais, mais creusé vers le haut d'un trou qui
donne accès à l'air dans son intérieur il est for-

tement arqué en avant et suivi d'un tibia dont les

dimensions varient considérablement d'un groupe
à l'autre, mais qui présente souvent à sa partie
inférieure (chez tous les Rapaces diurnes) un

pont osseux sous lequel glisse le muscle qui
sert à étendre les doigts. L'os du tarse, qu'on
considère souvent à tort comme l'os de la jambe,
mais qui répond en réalité au cou-de-pied,

reste, sauf dans un petit nombre d'espèces, plus
court que le tibia; il est comprimé d'avant en

arrière, garni sur la face postérieure d'une crête

correspondant au talon et creusé sur le face an-
térieure d'une large gouttière pour loger les mus-

cles digitaux qui, chez les Chouettes et chez les

Balbuzards, passent sous un pont osseux ana-

logue à celui qui existe sur le tibia, chez d'autres

Rapaces.
A ces caractères fournis par le squelette s'en

joignent d'autres, purement extérieurs ainsi le

bec, chez tous les Rapaces, est court, épais à la

base et brusquement recourbé, l'extrémité de la

mandibule tombant verticalement et dépassant
le bout de la mandibule inférieure, sous forme

de crochet acéré. Les pattes sont robustes et les
doigts, qu'on appelle plus particulièrement les

serres chez les oiseaux de proie, sont souples,

nerveux, admirablement conformés pour lier une

proie. Ils se terminent par de véritables griffes,

qui, comme des harpons, maintiennent solidement

la victime en s'enfonçant dans ses chairs.

Les Rapaces ont donc une physionomie qui leur

est propre, à une ou deux exceptions près ils se

reconnaissent facilement au premier coup d'ceil et

constituent dans le monde ornithologique un

groupe naturel, un ordre dont les limites ont été

à peine modifiées au milieu do nombreux chan-

gements introduits dans [es classifications par
les progrès de la science (V. Oiseaux).

Cependant, en dépit de son homogénéité fonda-

mentale, cet ordre peut être subdivisé en groupes
secondaires. Et d'abord, les personnes même les

moins versées dans l'étude des sciences naturel
les reconnaîtront aisément parmi les oiseaux de

proie deux grandes catégories. Certains de ces
oiseaux ont, en effet, la face aplatie en forme de dis-

que, les yeux dirigés entièrement comme ceux de

l'homme, les narines en majeure partie cachées sous

des soies roides, le doigt externe de chaque patte

légèrementréversible, le plumage duveteux, touffu,
moelleux au toucher d'autres, au contraire, n'of-

frent point de disque facial ils ont les yeux laté-

raux, comme la plupart des oiseaux, les narines

à découvert, le doigt externe dirigé en avant,
comme le doigt médian et le doigt interne, le

plumage serré, formé de plumes étroitement ap

pliquées l'une sur l'autre. Ces derniers Rapaces
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poursuivent en général leur proie en plein soleil:
<:e sont les RAPACES D)CRNE< ou AcctprrREs propre-
ment dits (de Accipiter, nom latin de l'épervier)
les premiers, au contraire, chassent dans les té-

nèbres et sont, nour ce motif, appelés RAPACES

NOCTURNES ou STRIGES (Strix, nom latin de la
chouette effraye).

Au sous-ordre des RAPACES DtumtES se rattache
an oiseau qui a longtemps embarrassé les natu-

ralistes. Cet oiseau, c'est le Messager, qu'on
nomme aussi Secrétaire ou Serpentaire, nous ver-

rons tout à l'heure pourquoi. Par sa taille élevée,

par son corps monté sur de longues pattes, sur
.des échasses, le Messager semblait appartenir h
l'ordre des Echassiers; aussi l'avait-on p)acé a

coté des Hérons et des Cigognes; mais une étude

approfondie de son squelette a démontré qu'il
devait être rangé parmi les Oiseaux de proie. H

a, du reste, tout à fait la tête et ic bec d'un Ra-

pace, et il en a aussi les mœurs. Dans tes grandes

plaines de l'Afrique australe, il fait une guerre
acharnée aux petits mammifères, et surtout aux

reptiles, aux serpents; it ne craint pas de s'atta-

quer aux espèces les plus dangereuses, et il en
vient à bout grâce à son agilité, se servant tour

à tour et de son bec et de ses pattes pour frap-

per son adversaire et parant tes coups avec son

aile étendue. Son régime lui a valu le nom de

SefpfK<a!re quant au nom de Secrétaire, il lui

a été donné parce qu'il a sur le sommet de la

tête une huppe dirigée en arrière et rappelant un

peu la plume qu'un écrivain public ou un secré-

taire met volontiers derrière son oreille, quand il

interrompt un instant son travail.

Par son aspect extérieur et par plusieurs points
de son organisation, )e Messager ou Serpentaire
mérite assurément de devenir le type d'une sec-

tion particulière des Rapaces diurnes.

Une antre section doit être constituée en faveur
des Sarcorhamphes (Condors et Cathartes), qu'on
a presque toujours confondus jusqu'ici avec
les Vautours de l'Ancien Monde. Une particula-
rité de structure permet, cependant, de distinguer
immédiatement les Condors et les Cathartes

<heï ces Vautours du Nouveau Monde, comme on

tes appelle vulgairement, les narines communi-

quent largement entre elles et ne sont fainais
séparées lune de l'autre par une cloison osseuse.
Mais d'autres caractères peuvent encore être assi-
gnés aux Sarcorhamphes, en tenant compte de la
forme de leur sternum, fortement aplati, muni
d'un bréchet qui s'étend d un bout à l'autre de

l'os, et échancré de part et d'autre au bord infé-
rieur en considérant leur mâchoire inférieure
dont les branches se rapprochent en arrière, leurs
narines disposées en fentes longitudinales comme
chez les Gatiinnacés, etc. Dans cette subdivision
rentrent non seulement le Condor des Andes
(SarecrAawpAM condor), mais le Condor de Cali-
fornie (Sa)-corAatM~A:M ca/t/bfntCM), le Catharte

pape ou Roi des Vautours (Ca~Aa) <M papa), l'U-
rubu (Ca<Aa'<M atratus), etc.

Enfin, une troisième section comprend la grande
majorité des Rapaces diurnes, et peut être à son

tour, pour la commodité de l'étude, partagée en
un certain nombre de groupes moins importants
établis sur des caractères extérieurs, ou sur des
différences de mœurs. On est en droit, par exem-

pla, d'admettre les familles suivantes Falconi-

dés, fo~oortd~, Jft/MdMj, Circidés, Polyboroi-
dM~f, Asturidés, Butéonidés, Circaëtidés, ~aut-
/MM<, G~~tW~ et ~'M/<t<r!a' qui tirent chacune
leur nom d'un genre de Rapaces.

La famille des Faieonidés renferme des oiseaux

qui sont généralement de taille moyenne ou
même de petite taille, mais qui possèdent néan-
moins une grande force musculaire et qui offrent
dans toute sa perfection le type des Rapaces. La

nature tes a dotés, en effet, d'un bec crochu, muni
de chaque côté d'une dent tranchante, de pattes
robustes, de doigts défiés, armés de griffes redou-

tables, d'ailes longues et efntées, taittées spécia-
lement pour une locomotion rapide. Les Falconi-

dés, eri effet, poursuivent volontiers leur proie à
travers tes airs, ou fondent sur elle brusquement,
et ne craignent pas d'engager la lutte avec des
mammifères et des oiseaux de taillebien supérieure
à la leur. Aussi a-t-on cherché de bonne heure
à tirer parti de ces instincts chasseurs des Falconi-
des en employant ces oiseaux à la chasse, comme
auxiliaires. Du temps de la féodalité, non seule-
ment tes rois et tes grands seigneurs, mais jus-
qu'aux petits gentilhommes faisaient élever a grands
frais quelques-uns de ces oiseaux qui jouaient un
rôle important dans tes fêtes et dans tes divertis-
sements cynégétiques.

Dans la famille des Falconidés prennent place, à
côté des Faucons communs (Faucon pèlerin, Fau-
con de Barbarie, etc.), les Faucons hobereaux, les

Gerfauts, tes Cresserelles, tes Faucons nains, etc.
Tous ces Rapaces ont, quand ils sont jeunes, les

parties inférieures du corps marquées de taches

tongitudinates de couleur foncée, qui tendent à
s'effacer avec l'âge et qui chez tes vieux individus
sont remplacées par des stries et des gouttelettes.
Le Faucon pèlerin niche sur des falaises escarpées
et dans les montagnes pendant la belle saison il
se montre dans plusieurs de nos départements; le
Hobereau n'est pas rare non plus et la Cresse-
relle est encore plus commune c'est cet oiseau
aux ailes profondement découpées que l'on voit

souvent isolé ou en compagnie d'un autre individu
de son espèce, volant au-dessus des guérets et
s'arrêtant de temps en temps, tes ailes frémis-

santes, au-dessus de quelque proie tapie dans an
sillon.

Les Potyboridés comprennent les genres Cara-
fa'-a (Po~&o; us) et 7&)/c<<r, Rapaces américains
qui ont été pendant longtemps réunis aux Vultu-

ndés. parce qu'ils ont quelque chose de la phy-
sionomie des Vautours, avec leurs joues dénudées,
leur bec épais et attongé, et encore parce que,
comme tes Vautours, ils se repaissent de ca-
davres.

Les Mitvidés ont les ailes bien développées, la

queue ample et généralement fourchue, le bec
dépourvu de dent tatérate. tes pattes courtes, ter-
minées par des doigts moins longs et moins forts

que ceux des Faucons. Les Milans (Milan noir,
Milan royal), qui vivent en parasites aux dépens
d'autres Rapaces ou qui se contentent de détritus
animaux et végétaux, tes Elanions, les Nauclers,
tesLeptodons ou Becs-en-croc, ies.Mae~'AaMpAM

ettea Buses Bondrées (genre PefKM), sont tes prin-
cipaux représentants de cette famille. La Bondrée

apivore, qui vit en France et dans d'autres contrées
de l'Europe, se nourrit principalement d'insectes

hyménoptères, de reptiles et de petits rongeurs.
Les Circidés ou Busards ont le bec plus court

que les Milans et les pattes beaucoup plus longues;
leur queue n'est point fourchue. Plusieurs d'entre
eux subissent des changements de plumage con-
sidérables et passent du roux ou du brun au bleu
cendré pâle. Souvent, à l'âge adulte, ils ont la face-
entourée d'un cercle de petites plumes qui leur

donnent une certaine ressemblance avec les Oi-
seaux de nuit. Le Busard harpaye se nourrit non
seulement de reptiles, mais aussi d'œufs d'oiseaux

aquatiques le Busard Saint-Martin et le Busard

Montagu font au contraire la guerre aux petits
rongeurs et rendent des services à l'agriculture.
Les Autours-chanteurs (JMe/'ero.) du continent
africain etles Autours-nains (JM«f<M~uf)de l'Amé-

rique chaude paraissent se rattacher à cette même
famille des Milvidos. Au contraire, certains Ra-
paces de Madagascar qni ont, dans leurs formes
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extérieures, quelques analogies d'une part avec
les Melierax, d'autre part avec les Caracaras,

possèdent un assez grand nombre de caractères
distinctifs pour constituer un groupe particulier
sous le nom de Polyboroïdidés.

Les Autours et les Eperviers, qui composent la

famille des Asturidés, ont le bec plus robuste que
celui des ttusards, les narines déliées, les doigts
courts et forts, les ailes médiocrement développées
et recouvrant, quand elles sont ployées, la moitié
de la queue, toujours très allongée. L'Autour des

Pigeons (Astur joa/MtK&ar:Ms) et l'Epervier vul-

gaire (~cezpttffMtSM, L.) sont très communs dans
notre pays et font la chasse aux petits rongeurs,
aux passereaux, aux pigeons et aux volailles de
basse-cour.

Les Butéonidés se reconnaissent facilement à
leur tête assez grosse relativement au corps, à

leur bec comprimé et largement fendu jusque
sous les yeux, à leurs ailes qui, au repos, n'at-

teignent jamais l'extrémité de la queue, à leur

corps épais, reposant sur des pattes robustes.
Leur mandibule supérieure ne présente jamais de
dent latérale comme celle des l'aucons, elle est

simplement festonnée sur le bord, et leurs tarses
sont recouverts par les plumes un peu au-dessous
de l'articulation ou même sur une grande partie
deleurlongueur. Parmi les genres assez nombreux

qui composent cette famille, deux seulement sont

représentés dans la faune française, chacun par
une seule espèce, le genre Buse proprement dit

parla Buse commune (/o t)M/~a<M), et le genre
Archibuse par l'Archibuse pattue (~'e/t!6M<eo

lagopus). A la même famille appartient la Harpie
féroce (r/ty<Maeï:M Af<a), grand rapace, aussi
fort qu'un aigle, qui vit dans l'Amérique méri-
dionale.

L'Aigle Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus), qui
habite le pourtour du bassin méditerranéen et
certaines contrées de l'Europe occidentale et cen-
trale, et qui se nourrit de petits mammifères,
d'oiseaux et de reptiles, doit être regardé comme
le type de la petite famille des Circaëtidés, dans

laquelle vient se placer aussi l'Aigle bateleur
(Helotarsus ecaudatus) du continent africain.

Les membres de la famille des Aquilidés ou les

Aigles sont toujours de grande taille, mais res-
semblent aux Buses par leurs traits généraux et
entre autres par la forme de leur bec, qui est
toutefois un peu moins fendu. Ils sont répandus
sur toute la surface du globe, mais ils n'ont pas
tous le même genre de vie, quelques-uns, comme

l'Aigle fauve (Aquila fulva), l'Aigle criard

(A. clanga) et l'Aigle impérial (~. imperialis) se
tenant sur les rochers inaccessibles ou dans les

steppes arides, d'autres, au contraire, comme
l'Aigle pécheur d'Europe (A. aMtc:'Ma) et l'Aigle à
tête blanche des Etats-Unis (A. leucocephala) han-
tant plutôt les rivages de la mer et les bords des
fleuves. Ces derniers, les Aigles pêcheurs, cons-
tituent le petit genre Pygargue (~KM<M).

Les Gypaëtidés qu'on a souvent, mais à tort,
réunis aux Aigles, semblent avoir emprunté cer-
tains caractères aux Vautours. Ils ont le bec assez

long, abrité à la base sous des soies raides, les
joues, le sommet de la tête et la gorge couverts
de plumes cotonneuses, la nuque et le cou garnis
de plumes lancéolées. Leurs ailes sont longues,
leur queue est étagée et leurs tarses sont emplu-
més sur la plus grande partie de leur longueur.
Ce sont des oiseaux de forte taille, qui se tien-
nent sur les cimes escarpées et qui se contentent
volontiers de proie morte. Dans les Alpes et les

Pyrénées se trouve le Gypaëte barbu (Gypaetus
&<!<'&&<~).

Enfin la famille des Vautours ou Vutturidéa

comprend toute une série d'oiseaux qui, en dé-

pit de leurs dimensions égales ou même supé-

rieures à celles des Aigles, ne sont jamais douéa
d'une force musculaire aussi considérable, qui
ont le bac plus long, moins crochu, les serres
bien moins puissantes. Ces Rapaces portent géné-
ralement une titrée brune ou jaunâtre; ils ont fré-
quemment la tête et la partie supérieure du cou
dénudées et colorées en bleu, en rose pâte, etc. Les

Vautours se repaissent de charognes. Ils sont
très nombreux dans certaines contrées de l'Afri-

que et en Asie Mineure. Dans les Pyrénées on
tue parfois le Vautour arrioa (Vuitur mo?MC/t!<

Les RAPACESNOCTURNES ou STRIGES, de même que
les Rapaces diurnes, peuvent être subdivisés en

groupes secondaires ou familles. Ainsi les Effrayes,
par la brièveté et la largeur de leur sternum,
parla gracilité de leurs tarses, par la nature serrée
et la coloration pâle, jaunâtre ou blanchâtre de
leur plumage, se distinguent facilement des
Chouettes ordinaires et des Hibous et doivent
constituer la famille des Strigidés, ayant pour
type l'Effraye commune (S<t-<zMn?M).

Les Grands-Ducs, chez lesquels la conque au-
ditive est de grandeur moyenne et dépourvue

d'opercule, et les Hulottes, chez lesquelles cette
même conque est très développée et toujours

operculée, forment deux autres familles, celle des

Bubonidés, ayant pour type le Grand-Duc d'Eu-

rope (Bubo maximus), et celle des Syrniidés, ayant
pour type la Hulotte (Sy'-M!'Mm a/Mco). A la fa-
mille des Bubonidés se rattachent les Petits-Ducs,
dont une espèce (Scops gui ou Scops ~MrouaM~!)
est très commune dans nos contrées, les Chevê-

ches (~en?), et quelques genres exotiques. Dans
la famille des Syrniidés rentrent d'autre part ces

Moyens-Ducs (Asio) qu'on désigne vulgairement
sous le nom de Hibous et qui sont représentés
en France par le Hibou vulgaire (~t'u otus) et le
Hibou brachyote (Asio AracA.~Mi).

Tous ces Rapaces restent cachés pendant le
jour dans des trous d'arbres, sous la feuillée ou
dans de vieux édifices, et, sauf de rares excep-
tions, ne se mettent en chasse qu'après le cou-
cher du soleil.

Leur vol est silencieux, et grâce à leurs grands

yeux qui, comme ceux des chats, voient admira-

blement dans la demi-obscurité, ils parviennent à

s'emparer des petits oiseaux el des mammifères
endormis. Enraisonde leurapparence stupide et de
la gaucherie de leurs allures, on leur a voué de-

puis longtemps une haine imméritée on les a

considérés comme des oiseaux de mauvais au-

gure, et on les a détruits sans pitié. Mais il est

temps de réagir contre de semblables préjugés.
Dans les campagnes les Chouettes et les Hibous
font une guerre acharnée aux souris et aux mu-

lots, ces fléaux de l'agriculture, et doivent par

conséquent être protégés comme des oiseaux

éminemment utileat [E. Oustaiet.J
RAPPORTS. – Arithmétique, XXXVJJI. – On

appelle rapport de deux grandeurs de même es-

pèce le nombre qui mesure la première quand on

prend la seconde pour unité.

Supposons pour fixer les idées, que les gran-
deurs de même espèce dont on veut trouver le

rapport soient deux <o?!~MeM~ que je désigne
par A et B. Pour obtenir ce rapport, il faut, d'a-

près la définition précédente, prendre la longueur
B pour unité, et mesurer la longueur A au moyen
de cette unité; il peut alors se présenter trois cas.

t<" Cas. La première longueur A contient i&

seconde exactement, cinq fois, par exemple. La

longueur A est alors égale à 5 fois l'unité de lon-

gueur sa mesure, ou ce qui est la même chose,
le rapport de A et B est alors exprimé par le nom-

bre entier 5.

2* Cas. La première longueur A ne contient

pas exactement la seconde; mais elle contient
exactement une partie aliquote de cette deuxième
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tongneur. Supposons, par exemple, que le cin-

quième de la longueur B soit contenu exactement

trois fois dans la longueur A alors la longueur A

est égale aux 5 de la longueur B par conséquent,

<i l'on prenait la longueur B pour unité, la me-

tnre de A serait exprimée par la fraction
3

en

d'antres termes, le rapport de A à B est égal

Dans les deux cas que nous venons de considé-

rer, il existait une longueur qui était contenue

exactement dans chacune des longueurs A et B i

dans le premier cas, c'était la longueur B elle-

même, et dans le second cas, c'était )e cinquième

de B c'est ce qu'on exprime ordinairement en

disant qu'alors tes deux longueurs A et B ont une

commune mesure, ou qu'elles sont commensura-

bles entre elles. D'une manière générate. on ap-

pelle commune mesure entre deux grandeurs de

même espèce, une troisième grandeur de la même

espèce, qui est contenue exactement dans les deux

premières.
Lorsque deux grandeurs de même espèce ont

une commune mesure, leur rapport s'obtient en

cAe)'cAa7t< combien de fois la <:om?HMne mesure est

contenue dans chacune des grandeurs, et en c!tM:-

sant ~MM par l'autre les deux nombres ainsi <OM-

vés. Supposons, par exemple, qu'on demande le

rapport des capacités de deux vases, et qu'on ait

reconnu que le premier contient exactement

tÏ fois la capacité d'un troisième vase, et que le

second contient exactement & fois cette même ca-

pacité, la capacité du premier vase vaudra évidem-

12
ment tes – de celle do second le rapport cher-

t2
ché sera donc égat à

–
c'est-à-dire au quotient de

la division des nombres 12 et 5 qui indiquent
combien de fois la commune mesure est contenue

dans chacune des grandeurs considérées.

3' Cas. )1 peut arriver que deux grandeurs
de même espèce n'aient pas de commune mesure,

qu'elles soient incommensurables entre elles
mais ce cas n'a aucun intérêt dans la pratique et

nous ne nous y arrêterons pas. On peut d'ailleurs

toujours obtenir une valeur aussi approchée qu'on
voudra du rapport des deux grandeurs, en rem-

plaçant la première par une autre qui en diffère
très peu et qui soit commensurable avec la seconde.

EXEMPLES. Le <t<)'e d'un alliage d'or ou d'ar-

gent est un rapport; c'est le rapport du poids du

métal fin contenu dans l'alliage au poids total de

cet alliage. (V. Système meh'tgtfe.)
Le rapport de la valeur de la monnaie d'or à

cette de la monnaie d'argent, à poids égat, est 15,5

(V. Système métrique).
La densité d'un corps est le rapport du poids de

ce corps au poids d'un égal volume d'eau (V.

~e~MtM).
On pourrait donner beaucoup d'autres exemples

de l'emploi de ce mot rapport, II est important
de remarquer: 18 qu'on ne peut jamais parler du

rapport de deux grandeurs, si elles ne sont pas
de même espèce 2° qu'un rapport est toujours
un nombre abstrait.

Rapports inverses. Un rapport peut toujours
être considéré comme une fraction; car s'il est

entier, on peut le mettre sous forme fractionnaire

en lui donnant l'unité pour dénominateur. Cela

posé. deux rapports sont dits :m)er<M l'un de

l'autre lorsque )e numérateur de l'un est égal au

dénominateur de l'autre, et réciproquement

xinsHet-Mnt
des rapports inverses; il en est

de même de et
de

de 3,24 et de
–?'

Le pro-
8 7

duit de deux rapports inverses est alors égal h ],

et l'on peut dire, par conséquent, que l'inverse

d'un rapport est égal au quotient de la division de

l'unité par ce rapport.

Deux grandeurs étant données, si l'on connaît le

rapport de la première à la seconde, on aura le

rapport de la seconde à la première en prenant
l'inverse du premier rapport. Supposons, par

exemple, que le rapport de A à B soit égal a~;
cela veut dire que A vaut 7 fois le 5* de P, ou

bien que, si l'on partage A en ï parties égales,

chacune d'elles sera égale au 5* de B B contient

donc 5 fois la T partie de A ou en d'autres ter-

mes, le rapport de B à A est
r,

rapport inverse

'.I.

RÈGLE. Pour avoir le rapport de deux .?rM-

deurs de même espace, on les mesure toutes /M

deux avec une 'n~me unité, e< on divise l'un par

l'autre les deux nombres ainsi obtenus.

Supposons, pour fixer les idées, qu'on veuille

obtenir le rapport des poids de deux objets; on

les pèse et on trouve que le premier pèse 3"2

et le second, T',45;jedis que le rapport demandé

est le quotient

3,2:
7,45 =320:745=~.

En effet, prenons pour unité de poids le centième

du kilogramme, c'est-à-dire le décagramme; nous

pourrons dire alors que le premier objet pèse

920 décagrammes et que le second en pèse 745.

Le décagramme est donc une commune mesure

entre les poids des deux objets, et elle est conte-

nue 320 fois dans le premier et 745 fois dans le

second par conséquent, le rapport des deux poids
est égal, d'après ce qui a été démontré plus haut,

au quotient 320:74&; c'est ce qu'il fallait prouver.
La règle précédente fournit le moyen pratique

de déterminer le rapport de deux grandeurs i

mais il faut avoir soin dans les applications de

rapporter à la même unité les mesures des deux

grandeurs.
RAPPORT DE DEUX NOMBHES. On appelle rapport

de deux nombres le quotient de la division du

premier par le second. C'est par une extension

toute naturelle qu'on donne au mot rapport cette

nouvelle acception car si les deux nombres

donnés représentaient les mesures de deux gran-

deurs de même espèce, le quotient de la division

de ces deux nombres serait égal au rapport des

deux grandeurs.
Les deux nombres s'appellent les deux termes

du rapport; le dividende porte le nom d'anMe~-

dent ou de numérateur; le diviseur, celui de con-

séquent ou de dénominateur.

On écrit ordinairement un rapport sous la forme

d'une fraction, en plaçant lantëcédent au-dessus

du conséquent et en les séparant par un trait ho-

rizontal. On peut aussi écrire le conséquent Mt

suite de t'antécédent en les séparant par le signe

de la division (:). Ainsi le rapport du nombre 47

au nombre 19 peut s'écrire soit
–,

soit 47 19.

Il est à remarquer que tes rapports dînèrent
des fractions proprement dites, parce que les deux

termes d'un rapport peuvent être des nombres

tout !t fait quelconques, entiers, fractionnaires ou

décimaux, tandis que les deux termes d'une frac-

tion sont nécessairement entiers.

De la définition du rapport de deux nombres

résultent les deux règles suivantes
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Quand on connaît la valeur d'un rapport et

celle du conséquent, on obtient l'antécédent en

MM~tp~<M< deux MotK~re! connus. C'est ainsi,

par exemple, que le poids du métal fin contenu

dans un alliage d'or ou d'argent est égal au pro-
duit du poids total par le titre.

Quand on connaît l'antécédent d'un rapport et

le rapport /M:-M~tM~, on obtient le co?:<eyMen~ en

divisant l'antécédent par la valeur du rapport.

Ainsi, le poids total d'un alliage d'or ou d'argent

est égal au poids du métal fin divisé par le titre.

CALCUL DES RAPPORTS. Bien que les rapports
ne puissent pas être assimilés complètement aux

fractions, les règles du calcul des rapports sont
absolument identiques à celles du calcul des frac-

tions, comme nous allons le démontrer.

La valeur d'un rapport ne change pas quand
on multiplie ou qu'on divise ses deux termes par
un M~te Mom&t'e eK<:e<' ou fractionnaire.

3 15
Soit le rapport – en multipliant ses deux

termes par un même nombre, -) par exemple, on

obtient le nouveau rapport X
5) (' '1)

,je dis que ces deux rapports ont la même valeur.

Eu effet, la valeur du premier rapport est

3 15 3X8

la valeur du second rapport est

2\3x2J5x:~
3x5X8X9

(3 2) (15 2) 7Xy~8X`J

2

7X9X15X2S/8' H/IXS~ 8xi) ~7x9X15X2

Or cette seconde fraction ne diffère de la première

que parce que les deux termes ont été multipliés

par 2 X 9 ces deux fractions sont donc égales, et

c'est ce qu'il fallait démontrer.

,A l'aide de ce principe, on pourra simplifier un

rapport et réduire plusieurs rapports au même

dénominateur, comme si l'on avait affaire à des

fractions ordinaires. On pourra donc aussi addi-

tionner et soustraire des rapports exactement

comme des fractions.

Le p)'0t~t'< de deux rapports est égal au rap-

port OM produit des antécédents au produit des

conséquents.

et proposons-nous d'en trouver le produit. Il faut
d'abord ramener chacun d'eux à la forme fraction-

naire ordinaire; le premier est égal à:

et le second à

leur produit s'obtient alors aisément par la règle
ue la multiplication des fractions il est égal a

3x7X4x6

Mais cette fraction elle-même peut s'écrire

3
4

2 5

ce qui montre qu'elle est égale au rapport da pro-
duit des antécédents à celui des conséquents.

On démontrerait de même que le <~MO<:e?t< de la

division de deux rapports est égal au produi du

)'cpjco;'< dividende par l'inverse du rapport <?)!-

seur.

REMARQUE. – Il est indispensable de connaître

les règles du calcul des rapports et de savoir que
ces règles sont identiques à celles du calcul des

fractions, pour établir dans toute leur généralité
les propriétés si importantes des proportions (V.

PfO/)0?'/M)?M). [H.BOS.]
nAYONNEMENT. – Physique, XX. Tout

corps chaud placé dans une enceinte, qu'il soit lu-

mineux comme un boulet incandescent ou obscur

comme un vase rempli d'eau bouillante, envoie

de la chaleur autour de lui dans toutes les direc-

tions. C'est à cette propagation que l'on donne

le nom de rayoKneme~
A l'époque où l'on considérait la chaleur comme

un fluide que l'ôn définissait par ses manifesta-

tions les plus frappantes, on appelait chaleur

t'ayo~Ha?!~ celle qui se transmet du corps chaud

au corps froid en traversant l'espace. On avait

été amené par l'observation à distinguer la cha-

leur qui provient des sources lumineuses telles

que le soleil ou les corps en combustion, et celle

des sources obscures. On savait que la chaleur

lumineuse du soleil traverse le vide, puisqu'elle ne

nous arrive qu'après avoir franchi les espaces in-

terplanétaires où il n'existe aucune matière pon-
dérable. Rumford avait montré par une expérience
restée classique que la chaleur obscure se propage

également dans le vide. On reconnaissait donc à la

chaleur rayonnante, comme propriété saillante, la

possibilité de se transmettre sans le secours de la

matière pondérable et de traverser certains corps
sans les échauffer. L'étude du rayonnement se

bornait alors aux principaux faits de cette trans-

mission.

Aujourd'hui lanotion de rayonnement n'est plus
limitée à la propagation de la chaleur; mais elle

s'applique aux diverses radiations du spectre. La

lumière et la chaleur sont pour le physicien deux

effets différents d'une même cause, la chaleur

obscure ne diffère de la chaleur lumineuse que par
sa moindre réfrangibiiité. La transmission de la

chaleur et tous les phénomènes qui on résultent

ne peuvent plus être séparés de la transmission de

la lumière. Cependant, au point de vue des appli-

cations, il y a encore avantage à faire du rayonne-
ment de la chaleur une étude particulière et spé-

ciale, sans oublier l'analogie profonde de la lu-

mière et de la chaleur et sans rien négliger de
tout ce que la connaissance du rayonnement lumi-

neux peut apporter de clarté et de précision dans

ce vaste sujet.
La division s'impose nettement d'un côté un

corps chaud qui envoie, de l'autre un corps qui

reçoit et s'échauffe entre eux un corps qui trans-

met sans s'échauffer.

La transmission jette un certain jour sur les par-
ticularités des autres phénomènes, aussi l'étu-

die-t-on la première.
1. rrfMi.'Ht!'MK)y! de la chaleur. – De même

qu'il y a des substances plus ou moins transpa-
rentes pour la lumière, de même il y en a de plus
ou moins transparentes pour la chaleur. On a ap-

pelé diathermanes les corps qui laissent passer la

chaleur, athermanes ceux qui l'arrêtent.

On sait que certaines substances transparentes
ne laissent passer que quelques-unes des radia-
tions de !a lumière blanche; ainsi un verre forte-

ment coloré ne se laisse traverser que par les

rayons de sa couleur; le verre rouge laisse passer
les rayons rouges et éteint les autres. Il se passe

quelque chose d'analogue pour la chaleur.

Le sel gemme est la seule substance complète-
ment diathermane pour toute espèce de chaleur;
il laisse passer aussi bien les chaleurs obscures

que les chaleurs lumineuses. On s'en est servi, en

7 8 ~xl5'

Considérons les deux rapports

3 2 4 5

5=7 YÏ'C'

3X7

5X2'

4XC.

11X5'

&X~X ti X55

(~nH~).¡¡Xlï :¡X{j'
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le mettant sous forme de prisme, pour produire
!e spectre des diverses sources calorifiques. On a

pn se convaincre que les rayons émis par le soleil

et par tes corps en combustion, autrement dit par
les sources calorifiques lumineuses, se partagent
en deux groupes les uns, plus déviés par le prisme,
sont à la fois lumineux et calorifiques; ils im-

pressionnent t'œit aussi bien que les appareils
sensibles seulement à la chaleur comme la pile de

Melloni les autres, moins réfrangibtes par le

prisme, sont seulement calorifiques; ils n'agissent

que sur la pile et aucunement sur l'ceil.

Des expériences faites par Melloni et plus ré-

cemment par d'autres savants, il résulte que le

verre est diathermane seulement pour tes cha-

leurs lumineuses; Il ne se laisse pas traverser par
tes chaleurs obscures. La vapeur d'eau est dans

le même cas. L'iode dissous dans le sulfure do car-

bone agit d'une manière absolument contraire; il

ne laisse passer que les chaleurs obscures, arrê-
tant complètement la lumière et la chaleur dont

elle est accompagnée.
Les conséquences de ces faits sont intéressan-

tes. Cette propriété du verre permet de compren-
dre pourquoi l'espace couvert d'un châssis vitré

s'échauffe plus par la chaleur solaire que le même

espace voisin qui est découvert. Sur chacun d'eux

il arrive une égale quantité de chaleur lumineuse

qui échauffe le sol et devient de la chaleur

obscure mais tandis que rien n'empêche le sol

découvert de rayonner et de perdre cette chaleur

obscure, le verre du châssis s'oppose au passage et

a la perte de la chaleur obscure venue de l'espace

qu'il recouvre.

La propriété de la vapeur d'eau de ne pas laisser

passer la chaleur obscure, tout en étant diather-
mane pour la chaleur lumineuse, explique pourquoi
!e refroidissement nocturne du sol est toujours

plus grand quand l'atmosphère est sans nuage,

que lorsqu'un rideau de vapeur d'eau peut s'op-

poser au passage de la chaleur obscure que le sol

rayonne vers l'espace.
2. t.n chaleur et le eorps à échauffer. La cha-

leur arrivant sur un corps peut être f~/McAte
comme la lumière, c'est-à-dire renvoyée dans une

direction unique et déterminée, si le corps est

poli; elle peut être diffusée, c'est-à-dire renvoyée
en partie dans toutes les directions possibles;
enfin elle est a~Ct-Me par le corps dont elle élève

la température.
La <e;noM de la chaleur se fait identique-

ment d'après les mêmes lois que pour la lumière.

C'est un fait hors de doute en ce qui concerne la

chaleur lumineuse on sait en effet qu'on peut
enflammer un corps combustible au foyer d'un

miroir concave sur lequel on fait arriver la lu-

mière solaire. C'est aussi vrai pour la chaleur

obscure, comme le prouve l'expérience des deux

miroirs conjugués imaginée par Leslie. De tous

les corps, ce sont les métaux polis qui réfléchis-

sent le mieux la chaleur.

La diffusion de la chaleur est également un

phénomène analogue à celui qu'on observe pour
la lumière. Si dans une chambre obscure on fait

entrer un faisceau de rayons solaires et qu'on le
reçoive sur un petit miroir incliné, une personne

placée dans l'appartement ne recevra de lumière

de ce miroir que si elle se trouve sur le trajet du

faisceau réfléchi, et c'est également dans cette di-

rection unique que la pile thermo-électrique accu-

sera la chaleur renvoyée par le miroir; voilà la

réCexion régulière. Mais que les rayons viennent

frapper un mur blanc en face de l'ouverture, l'i-

mage qu'ils y dessineront sera visible de tous les

points de la salle, ce qui prouve que 1s mur a

diffusé la lumière dans toutes les directions. II a

également ditTusé la chaleur, car il suffit de tour-

ner vers la direction du point éclairé la pile

thermo-électrique pour qu'elle accuse instantané-

ment de la chaleur reçue.

Les substances mates telles que !e papier, le

blanc de céruse, les métaux dépotis, sont celles qui
diffusent le plus.

La quantité de chaleur a&Mrt~e par le corps ou

retenue par lui, qui cesse d'être chaleur rayon-
nante et se manifeste par une élévation de tem-

pérature, est évidemment l'inverse de la portion
rénéchie régulièrement ou irrégulièrement. Les

corps polis renvoient presque tout ce qu'ils ont

reçu, ils n'absorbent et par suite ne s'échauffent

que peu.
Les corps mats, au contraire, qui ne ré-

néchtssent ou ne diffusent que très peu, absor
bent beaucoup et s'échauffent vite.

3. Emission de la chaleur. Tout corps chaud

émet dans toutes les directions autour de lui des

radiations complexes composées d'un ensemble de

rayons dont la réfrangibitité varie avec la tempé-
rature. L'émission se fait en ligne droite entre le

corps et un point donné de l'espace au-dessous

de )00", it n'y a que des radiations peu réfrangi-
bles, qui traversent à peine la plaque ou le prisme
de sel gemme, mais sont entièrement arrêtées par
une lame de verre mince. De 100 a 500° les radia-

tions sont encore obscures, mais se rapprochent des

radiations visibles du spectre; vers (iOO" et au-des-

sus, it y a en même temps que les radiations calo-

rifiques des radiations lumineuses. On comprend
alors que la quantité totale de chaleur émise, soit

dans toutes les directions, soit seulement dans

une, augmente avec la température du corps.
Les expériences sur l'émissMn n'ont guère

porté que sur les chaleurs obscures les moins

réfrangibles. C'est Leslie qui le premier tes a

faites. It employait comme source de chaleur un

cube métaOique contenant de l'eau bouillante et

dont les faces étaient recouvertes de' diverses

substances.

H a trouvé qu'à égalité de surface et dans des
conditions identiques de température, la quantité
de chaleur émise par un corps varie avec la nature

de sa surface.

Le noir de fumée est celui de tous les corps
qui rayonne le mieux; it est devenu le terme de

coTJparaison du rayonnement des autres. Et on

appelle pouvoir émissif d'un corps donné le rap-

port entre la quantité de chaleur rayonnée par ce

corps et cette que rayonnerait le noir de fumée

dans les mêmes conditions.

D'une manière générale les corps rugueux ont
un pouvoir émissif plus fort que tes corps polis;
les métaux surface polie sont tes corps dont le

pouvoir émissif est le plus faible. Cette propriété

justitie l'emploi que l'on fait des métaux polis
toutes les fois que l'on veut ralentir autant que

possible le refroidissement d'tin liquide chaud
telles sont les théières d'argent, tes calorimètres

des physiciens, etc.

Ajoutons que le refroidissement d'un corps

ptacé dans une enceinte dont la température est
inférieure à la sienne n'est pas du au rayonne-
ment seul la couche gazeuse qui enveloppe le

corps lui enlève aussi do la chaleur au contact et

se renouvelle sans cesse autour de lui. C'est un

phénomène complexe qui dépend sans contredit
du pouvoir émissif et de la température du corps
chaud, mais aussi de la température de l'enceinte

et de la nature du gaz qu'elle contient.

[Haraucourt.] ]
RAYOMtEMENT TERRESTRE. Météorolo-

Eie, HV. Emission de chaleur par les objets
terrestres vers les espaces planétaires, d'où ré-

sulte l'abaissement de la température des nuits.

La température des espaces cétestes au milieu

desquels circule notre globe est d'une centaine

de degrés au-dessous du point de congélation de

l'eau. Ce n'est point H le froid absolu, et les espa-
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ces planétaires
nous envoient encore de la chaleur,

quoique la quantité en soit extrêmement faible; t)

mais dans l'échange perpétuel qui s'en fait entre g

eux et la terre, celle-ci, en l'absence du soleil, est p

loin d'en recevoir autant qu'elle leur en envoie. p

La surface terrestre se refroidirait donc indéfini- q

ment, jusqu'à ce qu'elle ait atteint la température p

des espaces célestes, si ses pertes de chaleur n'é- f

taient pas compensées par l'action solaire. c

Dès que le jour se lève, la température com- j ]

mence généralement à monter elle monte assez r

vite jusque midi, moment où le soleil atteint son e

point le plus haut au-dessus de l'horizon elle (

monte encore, mais plus lentement, jusque vers f

1 heure en hiver, jusque vers 3 heures en été, (

parce que si, à partir de midi, l'action solaire

commence à décroître, elle est encore supérieure 1

aux pertes que le rayonnement fait subir à la terre.

A partir de son maximum, la température baisse,

lentement d'abord, puis plus rapidement jusqu au
coucher du soleil, puis enfin de nouveau d'une

manière lente pendant la durée de la nuit. Le

plus grand froid a lieu un peu avant le lever du

soleil.

Dans la plupart des pays chauds, les nuits sont

très fraîches, parce que le ciel y conserve une

grande pureté. Le phénomène devient encore

plus marqué si on s'élève sur de hauts plateaux,

parce que la masse de la couche atmosphérique

qui nous sépare des espaces planétaires et tem-

père leur action devient de plus en plus faible. Il

n'est pas rare de voir les faucheurs des Alpes

couper l'herbe glacée le matin et subir, dans le

jour, des températures de plus de 30 degrés. A

mesure qu'on descend dans la plaine ou qu'on

s'avance vers les brumes du Nord, la différence

des températures entre le jour et la nuit va ~af-

faiblissant. Les mœurs des populations se plierit à

ces conditions climatériques, et il est souvent im-

prudent de transporter, sans modification ses ha-

bitudes d'une région à une autre. Les hommes

d'Ecosse et les jeunes enfants d'Angleterre peu-

vent impunément garder les bras et les jambe?

nus, même pendant leurs hivers à température

diurne peu variable; les habitants du Midi de la

France, de toute l'Espagne et du Nord de l'Afrique

ne doivent pas nous surprendre avec leurs man-

teaux de drap ou leurs longs vêtements de laine.

dont les grands changements de température du

jour à la nuit leur ont appris l'utilité.

Dansia phase du refroidissement nocturne, tous

les corps ne descendent ni avec la même vitesse

ni au même degré. Les plantes ayant un pouvoir

rayonnant considérable se refroidissent plus que
l'air qui les entoure; elles se refroidissent d'au-

tant plus que le ciel est plus pur, que l'air est plus

calme et qu'elles sont moins protégées par des

abris de toute nature. Un thermomètre couché sur

l'herbe d'un pré peut descendre, dans certaines

nuits de France, à 7 ou 8 degrés plus bas qu'un

thermomètre semblable situé à l'air libre, mais

abrité du rayonnement nocturne. L'air peut donc

n'avoir pas atteint la température de son point de

rosée, c'est-à-dire la température à laquelle il

commence à être saturé par la vapeur d'eau qu'il tt

renferme, et au-dessous de laquelle une partie

i de cette vapeur se condenserait sous forme de

brouillard ou de vapeurs visibles, tandis que, au

i même moment, les objets terrestres auront dé-

passé ce point et se seront couverts de rosée ou

de gelée blanche. V. Ge/fe blanche.

Le refroidissement nocturne produit par le

rayonnement varie beaucoup d'un pointa un autre

1 d'un même canton, la plus légère vapeur pouvant
t le retarder beaucoup. D'un autre c&té, les corps,

lorsqu'ils sont plus froids que l'air qui les entoure,

e prennent de la chaleur à cet air qu'ils refroidis-

9 sent, en sorte que la différence de leurs deux

températures ne peut jamais dépasser une cer-

s taine limite. Le degré de température auquel

descendent les rameaux, les feuilles, les brin!;

i- d'herbe, dépendra donc du degré de température

e de l'air lui-même. Or, cet air étant' d'autant plus

r lourd qu'il est plus froid, celui qui s'est refroidi

par son contact avec les points élevés du sol coutf i~

progressivement
vers les points les plus bas, où

~t il se rassemble quand ''atmosphère est calme. Ce

n fait est extrêmement sensible dans certaines val-

r lées qu'on nomme en plusieurs lieux vallée du

t- refroidi. Il l'est encore, quoique
moins marqué,

e sur un sol moins accidente. On ne doit donc pas
n être surpris si, dans les grands froids de décem-

t- bre 187U, des thermomètres, peu éloignés cepen-

it dant, ont accusé de très notables différences de

température. Des différences analogues se pro-
t- duisent en toute saison pendant les nuits calmes

u et claires. Si l'on considère d'autre part que les

eaux des pluies qui ruissellent à la surface du sol

e obéissent à la même loi do pesanteur, que la na-

u ture du sol et du sous-sol varie beaucoup d'un

ix point à l'autre d'un même champ et que, enfin,

l'enet du froid sur une plante dépend beaucoup

Ces variations successives sont surtout accusées

et régulières quand le temps est stable et le ciel

pur. Quand le ciel est nuageux ou couvert, ta

marche de la température peut s'écarter sensible-

ment de la règle précédente et, surtout en hiver,

quand le temps change, la température peut croître

ou décroitre d'une manière continue pendant les

vingt-quatre heures. L'influence solaire alors peu

marquée disparaît au milieu d'autres causes plus

actives.

L,"s objets terrestres ne sont pas seuls à rayon-

ner leur chaleur: chaque particule de l'atmos-

phère arrête et s'assimile une partie des rayons

qui passent dans son voisinage, et rayonne elle-

même de sa propre chaleur dans toutes les di-

rections sa température monte ou descend sui-

vant que le gain l'emporte sur la perte ou que la

perte dépasse le gain. Chaque objet terrestre re-

çoit donc non seulement la faible part que lui

envoientles espaces célestes toujours très froids,

mais encore celle que lui envoient tous les points
de l'atmosphère situés entre l'objet et le ciel qui le

recouvre. Or cette dernière somme de chaleur,

tout en étant encore faible génétalement, est in-

comparablement plus grande que celle qui nous

vient des espaces célestes elle varie d'ailleurs

d'un jour à l'autre et d'une heure à l'autre d'un

même jour suivant l'état présent du ciel.

Dès que les dernières lueurs du crépuscule

ont disparu dans un ciel pur, l'atmosphère rayonne

relativement peu de chaleur vers nous; le senti-

ment de fraîcheur nous parait vif, en dehors

même de la transition qui s'opère. Les instru-

ments spéciaux accusent alors un premier mini-

mum dans la quantité de chaleur que l'ensemble

de l'atmosphère nous envoie. Mais bientôt, l'air

s'étant refroidi, des vapeurs se condensent et,

alors même que le voile formé par elles nous pa-

rait invisible, elles retardent le refroidissement

nocturne, en formant comme une sorte d'écran

qui nous abrite. Quelques heures après le coucher

du soleil, la fraîcheur du soir semble un peu s'a-

mortir. Cet effet s'accuse encore davantage si le

vent léger du soir vient à tomber. La disparition

de ces vapeurs dans les couches élevées de l'at-

mosphère, un peu avant le lever du soleil, produit

un effet inverse au moment du minimum ther-

mométrique du matin. En dehors de la tempéra-

ture propre de l'air que nous amènent les vents du

Nord ou du Midi, un ciel pur est un gage de re-

froidissement nocturne et d'échaun'ement diurne

intenses; un ciel couvert ou brumeux tend au

contraire à diminuer l'écart entre les deux

Mtremes températures de la période quotidienne.
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Je l'état de la sève dans cette plante, on compren-
dra que les effets du rayonnement nocturne puis-
sent présenter les anomalies les plus grandes en

apparence, alors que ces effets obéissent au con-
traire à des lois très simples dans leur nature,
sinon dans leurs manifestations. [Marié-Davy.]

BATONNES. – Zoologie, XXIX. Sous le nom
de Rayonnés ou de ~oop/~M, Cuvier avait réuni
non seulement des animaux à structure externe
rayonnée, comme les Coralliaires et les Échino-

dermes, mais encore tous les êtres dont la nature
ini était imparfaitement connue, comme les
RrvoMah-es, les Helminthes et les Infuaoires. Do

Blainville, le premier, en sépara les Helminthes

qu'il rangea à leur place parmi les Vers et les

Infusoires, qui, avec les Éponges (V. Spongiaires,
:m

Supplément), formaient pour lui le type le plus
mféneur du règne animal; enfin les Bryozoaires
turent placés par M. Milne-Edwards à côté

des MoHusques. L'embranchement des Rayonnés
de Cuvier, ainsi réduit et tel que nous l'admet-
trons ici, a été divisé par Leuckart en deux

groupes que nous considérerons comme des sous-

embranchements, le sous-embranchement des

Ca*~n< et celui des Echinodermes.

Sous-embranchement des Cœlentérés. Le

groupe des Cœlentérés est formé d'animaux a

structure rayonnée, sans appareils digestif et vas-

culaire distincts, vivant le plus souvent en colo-
nies. Ils sont caractérisés par la présence dans
leurs tissus de cellules spéciales, les nématocystes,
renfermant un fil enroulé en spirale qui peut se
dérouler au dehors, en entralnant quelques gout-
tes d'un liquide jouissant de propriétés urticantes
et paralysant les petits animaux qui en sont at-

teints. Ce sont ces organes urticants qui ont valu
à quelques animaux de ce groupe le nom d'orties
de mer.

Les Cœlentérés ont été divisés en trois classes
f Les POLYPES du CORALLIAIRES,
2° Les HïDROMÉDMAmES,
3* Les CTÉNOPHOMS.

CoRALUAtRES. Le
polype

coralliaire est un

animal à forme plus ou moms cylindrique fixé par
sa base. Son extrémité supérieure présente un ori-

t!ce qui tient lieu àlafois debouche et d'anus. Cette

bouche est entourée d'un hombM plus ou moins

grand de tentacules tubulaires. A la. bouche fait

suite un tube assez court, l'oesophage, s'ouvrant

targement dans la cavité unique dont est creusé le

corps. Les parois de cette cavité générale sont
garnies de lames membraneuses, les c/oMOM! t~MK-

iérofdes, en nombre égal aux tentacules et alter-
mnt avec elles. Ces cloisons, soudées à leur partie

:.<)périeure avec le tube œsophagien,limitentnne
série de logea communiquant en haut avec l'inté-
rieur des tentacules, et s'ouvrant largement, en
bas, dans la cavité générale au moyen de laquelle
elles communiquent entre elles.

Les Coralliaires sont des animaux marins, car-

nivores, se nourrissant en général d'infusoires ou
de matières organiques tenues en suspension
dans l'eau; mais les espèces de grande taille,
comme les Actinies, se nourrissent aussi de crus-

tacés, de mollusques et autres animaux marins

qu'elles arrêtent avec leurs tentacules et dont
elles neutralisent les mouvements au moyen de
leurs nématocystes.

La plupart de ces animaux vivent en colonie et
sécrètent dans leurs tissus des apicules ou des

corpuscules calcaires qui se soudent entre eux et
dont l'ensemble constitue une masse solide,
pierreuse, le po~Mr.

D'après la forme et le nombre des tentacules,
le mode de formation du polypier, les Coralliaires
ont été divisés en deux ordres: les Alcyonnaires ]

ou Oe<ac<M!'<!M'M, et les Zoanthaires.

dicyonnaires ou Octactiniaires. Les Alcyon-

naires, dont les représentants principaux sont le

Corail, les Gorgones, les Pennatules, vivent tous.

en colonie et sont caractérisés par le nombre et
la forme de leurs tentacules. Ces tentacules, tou-

jours au nombre de huit, sont garnis de chaque
côté de petites digitations simples et filiformes

qui leur donnent une apparence pennée.
Les animaux de la colonie sont Oxés dans un.

tissu commun, le caMeKC/t~Me, qui est creusé de

canaux les mettant en communication les uns
avec les autres. Ce ccenenchyme, souvent rempli
de spicules, enveloppe l'aie de la colonie qui est
tantôt corné comme dans les Gorgones, tantôt
calcaire comme dans le Corail, on alternativement
corné et calcaire comme dans les Isis. Quelque-
fois l'axe manque alors le ccenenchyme prend un

grand développement et conserve une certaine

contractilité; c'est ce qui a lieu dans les Alcyons.
C'est dans ce groupe des Alcyonnaires que l'on

rencontre des colonies non niées, les Pennatules,
tes Virgulaires, les Réniites. La portion basilaire
commune & la colonie, au lieu de s'étaler sur un
rocher ou un corps sous-marin quelconque, se

prolonge en une sorte de racine s'enfonçant dans
la vase sans contracter aucune adhérence.

De tout ce groupe des Alcyonnaires, l'espèce la

plus importante est le Corail rouge, dont l'axe dur
et susceptible d'un beau poli est utilisé en

bijouterie. Le Corail habite seulement la Médi-

terranée, où on le pêche surtout sur les côtes-

d'Algérie et de Tunisie.

Zoanthaires. Les animaux de cet ordre dine-
rent surtout des Alcyonnaires par la structure
et le nombre des tentacules. Ici les tentacules
sont d'ordinaire simples, et quand par exception
ils deviennent rameux, ils ne présentent jamais
la disposition bipennée qui se voit toujours
dans les tentacules des Alcyonnaires. Dans le

plus jeune âge, les tentacules ne sont qu'au
nombre de six ou de quatre, mais en général ils
se multiplient rapidement de façon à former plu-
sieurs couronnes autour de la bouche, et chez
l'adulte on en compte presque toujours au moins

12, souvent 24, parfois 48 et plus. Le nombre des
cloisons de la cavité du corps, qui n'est jamais que
de 8 chez les Alcyonnaires, est en même nombre

que les tentacules, de sorte que la cavité viscérale
se trouve divisée en une multitude de loges pé-
riphériques. Enfin, tandis que chez les Alcyon-
naires les polypes sont en quelque sorte indé-

pendants du polypier quand il existe, chez les

Zoanthaires, au contraire, à chaque polype corres-

pond un polypier pierreux présentant à peu près
la forme de l'animal et pourvu de cloisons qui
alternent avec les cloisons mésentérotdes du po-
lype.

Cest à ce groupe des Zoanthaires qu'appartien-
nent les Actinies, que leurs couleurs et leur
forme ont fait appeler anémones de

mer elles
vivent isolées et sont dépourvues de potypter et
les Antipathes, dont le polypier est corné. Parmi
les Zoanthaires a polypier calcaire, il faut citer
les Millépores, les Fongies, les Astrées, les

Méahdrines, les Madrépores, etc. Tous ces

animaux, qui vivent dans les mers chaudes,

jouent un grand rôle dans les modifications de

l'écorce terrestre. Par leur grand développement
combiné avec les mouvements du fond de la mer,
ils concourent & la formation des récifs, des atolls
et des îles madréporiques. si développés dans tes~

régions chaudes de l'océan Pacifique, et en parti-
culier en Océanie.

HvDMxÉDusAtMs. – La deuxième classe des

Cœlentérés renferme des animaux très différents

par leur forme et par leur mode d'existence, les

Polypes ~a!')-M et les Méduses. Aussi les an-

ciens zoologistes tes avaient-ils placés dans des

classes différentes, et ce ne fut qu'it partir de
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1835, lorsque le pasteur suédois Michaël Sars eut

montré que les méduses n'étaient que la forme

sexuée des polypes hydraires, que ces animaux
furent réunis dans une même classe, celle des

Hydromédusaires.
Les Polypes hydraires ont une structure plus

simple que les polypes coralliaires. Ils n'ont

pas de tube œsophagien et leur cavité gastro-
vasculaire n'est pas divisée par des cloisons en

loges périphériques; en outre les tentacules qui
entourent la bouche sont dépourvus de cavité.

Ils restent rarement isolés, comme les hydres de

nos eaux douces, mais forment des colonies ra-

mifiées protégées souvent par des tubes chitineux

sécrétés par la couche externe du corps. La tige
et les rameaux de lacolonie sont parcourus par un

canal cilié qui met en communication entre eux

les différents individus de la colonie.

Certaines colonies présentent un grand poly-

morphisme, et on peut y distinguer des animaux

nourriciers, des animaux reproducteurs, des ani-

maux défenseurs et des animaux préhenseurs.
Les bourgeons sexués qui se développent sur

la colonie en des points variables avec les espè-
ces donnent parfois naissance à des larves ciliées

qui se fixent et reproduisent par une série de

bourgeonnements une nouvelle colonie; mais très

souvent aussi, ces bourgeons se développent en

un animal différent des animaux de la colonie,

qui devient libre et ne se fixe jamais c'est cet

animal, la Méduse, qui produira les larves qui
donneront naissance à de nouvelles colonies d'hy-

draires. Cette méduse a la forme d'une cloche gé-

latineuse, l'onibrelle. Du fond de l'ombrelle pend

un appendice plus ou moins long, analogue au

battant d'une cloche c'est le manubrium. L'ex-

trémité libre du manubrium porte une ouverture,

la bouche, conduisant dans la cavité intestinale

qui communique avec 4 ou 8 canaux radiaires

logés dans L'épaisseur de l'ombrelle et qui vont

se jeter dans un canal annulaire situé près du

bord de cette dernière. Ce bord porte en outre
des tentacules très extensibles, pourvus d'un

grand nombre de nématocystes. Ces tentacules, au

nombre de 4 ou d'un multiple de 4, correspon-
dent aux canaux radiaires de l'ombrelle. La méduse

nage au moyen des contractions de son ombrelle.

A côté de ces méduses provenant de colonies

d'hydraires et qui sont très petites, s en trouvent

d'autres atteignant une très grande taille et pos-

sédant un système gastro-vasculaire plus com-

plique. Ces méduses, qu'on a rangées dans un

même groupe sous le nom d'Acolèphes, présentent

un mode de développement un peu différent. La

larve produite par un acalèphe se fixe et donne

naissance à un animal cylindrique, un~c~AM/ome,

pourvu d'une couronne de tentacules. Bientôt le

corps du scyphistome présente une série d'étran-

glements transversaux allant en augmentant, et

prend l'aspect d'une pile de tasses a bords feston-
nés. Puis successivement chaque segment se

détache et donne naissance à une méduse, qui
continue à croître jusqu'à ce qu'elle ait acquis
tous ses caractères d'animal sexué. C'est à ce

groupe de méduses qu'appartiennent les Au-

tc~'M, les Rhizostomes, méduses gigantesques.

Ces méduses peuvent saisir au moyen de leurs

tentacules des poissons même de grande taille

qu'ellesimmobilisentpar leursnématocystes.
Les Polypes hydraires les plus fréquents sont

les Hydres, animaux d'eau douce vivant libres et

isolés, produisant par bourgeonnement des pa-

rois de leur corps d'autres polypes qui finissent

par se détacher de l'animal mère les Cordylo-

phores, polypes également d'eau douce, mais
vivant fixés et en colonie; les Corynes, les Tubu-

laires, les Plumulaires, les Sertulariens, les

Campanulaires, etc.

La plupart de ces Hydromédusaires présentent
à un haut degré le phénomène de la génération
alternante. Presque tous passent par la forme

fixée, hydraire ou scyphistome, et par la forme mé-

dusaire.

On en rencontre encore d'autres où les formes

hydraires et médusaires sont constamment réu-

nies, et la colonie qui en résulte est toujours
libre. Ces Hydromédusaires sont réunis dans

un même groupe sous le nom de Siphonopho-
res. Dans ces colonies, le polymorphisme est

si complet, qu'elles ont été souvent considérées

comme un animal simple et les différents indivi-

dus de la colonie comme des organes. Les colo-

nies de ce groupe présentent les formes les plus
variées et les plus belles. Les Physales, les

Forskalia, les Vélelles, les Porpites, les Diphies,
sont les principaux genres de ce groupe des Hy-
dromédusaires.

CTÉNOPHORES. Les Cténophores sont des ani-

maux marins, en général sphériques, quelque-
fois rubannés, libres, de consistance gélatineuse.
A la surface du corps se trouvent huit rangées

longitudinales de palettes natatoires très délica-

tes, disposées suivant des méridiens. Ces rangées
de palettes portent le nom de côtes. Latérale-

ment, on trouve encore deux filaments très con-

tractiles pouvant se retirer dans une fossette;

ces appendices garnis de nombreuses némato-

cystes sont des filaments pêcheurs. L'ouverture

buccale, souvent lobée, conduit dans un tube

stomacal s'ouvrant dans la cavité générale du corps,

appelée l'f?:<o?!MOt' et qui communique au de-

hors par un pore susceptible de se fermer. De

l'entonnoir partent quatre vaisseaux disposés par
paires et donnant naissance par dichotomie à

huit vaisseaux dirigés le long des côtes.

C'est à la classe des Cténophores qu'appar-
tiennent les Béroés, à corps légèrement comprime,
les Cydippes, à corps sphérique, et les Cestes ou

Ceintures de Vénus, dont le corps a la forme d'un

long ruban.

Tous ces animaux se nourrissent, comme tous

les Coelentérés, de petits animaux qu'ils capturent

à l'aide de leurs filaments et de leurs nëmato-

cystes.
Sous-embranchement des Echinodermes.

Les Echinodermes sont des animaux marins à

symétrie rayonnée, le plus souvent suivant le type

cinq. Ils sont essentiellement caractérisés par les

nombreuses pièces calcaires qui soutiennent leurs

téguments. Ces pièces, parfois soudées entre elles,.

supportent, dans nombre de cas, des piquants ou

des baguettes calcaires qui ont fait donner à

quelques-uns de ces animaux le nom de châtai-

gnes de mer.

Chez tous ces animaux, on rencontre à la surface

du corps des organes particuliers, les ambulacres ow

tubes ambulacraires, servant à la fois à la respi-
ration et à la locomotion. Ce sont des tubes à

parois délicates, susceptibles d'une grande exten-

sion. souvent terminés par une rosette de petites

pièces calcaires pouvant fonctionner comme ven-

touses. Ces tubes sont en communication avec un

système vasculaire interne, le système aquifère,
et l'animal peut à sa volonté les gonfler de liquide

et les appliquer à la surface des corps environ-
nants. C'est au moyen des contractions et des

dilatations successives des ambulacres que la

plupart des Echinodermes, les Oursins et les

Etoiles de mer en particulier, peuvent se mouvoir.

Enfin, ces animaux présentent un tube digestif et

un appareil vasculaire distincts, ainsi qu'un sys-

tème nerveux bien caractérisé, ce qui n'existait

pas dans le sous-embranchement des Cœlentérés.

Les Échinodermes sont ovipares, à l'exception

de quelques Ophiurides qui sont vivipares. La

larve de ces animaux subit des métamorphoses
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très curieuses. Cette larve, d'abord sphérique et
couverte entièrement de cils vibratiles, s'allonge

peu & pen, s'aplatit et devient bilatérale en

même temps les cils ae rassemblent et forment

une bandelette ciHée sinueuse. Quelques-unes de

ces larves sont en outre pourvues d'expansions
souvent très longues et parfois soutenues par des

baguettes calcaires. Ces différentes formes lar-

vaires étaient connues depuis longtemps sous les

noms de P~eu~, de Bipinnaria, de B'aeAto~na

et d'~Mr!cM~!a; on les considérait comme des

Hydromédusaires jusqu'en 18~5, époque à laquelle
J. Mu)ler montra leur véritable nature. Outre ce

mode normal de reproduction, tes Astérides, les

Ophiurides et les Crinoîdes jouissent encore de la

faculté de rédintégration ou de reproduction des

parties détachées du corps. Dans quelques Asté-

rides, les bras détachés peuvent même reproduire
l'animal entier.

Les Echinodermes peuvent être divisés en cinq
classes

1° Les CMN01DES
2* Les ASTÉBIDES
3" Les OPHICMDES;
3° Les EcajMDEs ou Omsms
5' Les HOLOTHHMDES.

CursoïDEs. Les Crinoides ont la forme d'un

calice renfermant les viscères et revêtu de
pièces calcaires régulièrement disposées. Sur ce

calice se trouve tendue une peau membraneuse

sans pièces calcaires, au centre de laquelle est

située la bouche et excentriquement au sommet

d'un petit tube l'anus. Du bord du calice partent

cinq bras formés chacun d'une seule série de piè-
ces calcaires articulées entre elles. Ces bras se

divisent bientôt en deux ou en un plus grand
nombre de branches, portant latéralement un

grand nombre de rameaux simples ou pinnules

régulièrement alternes et non opposés. De la

touche partent des sillons ambulacraires qui se

prolongent dans les bras et jusque dans les pin-
nules. Ces sillons portent des tubes ambulacraires
très petits.

Le plus grand nombre des Crinoîdes existant

actuellement vivent libres et se meuvent au moyen
des mouvements de leurs bras. Ils appartiennent

presque tous au genre Comatule ou Antédon. Mais

!a plupart des formes fossiles étaient nxées, et

le calice était supporté par une longue tige cal-

caire formée d'un grand nombre de pièces arti-

culées, en général pentagonales.

Quelques-unes de ces formes nxes ont été re-

trouvées de nos jours dans les mers profondes,
et en particulier dos Pentacrines. Du reste les

Comatules elles-mêmes présentent a l'état jeune
une tige calcaire qui disparalt plus tard.

AsTÈRiDEs. Les Astérides ou Etoiles de mer

Nbnt formées d'un disque central d'où rayonnent
des bras, en général au nombre de cinq, creux,
et dont la cavité communique largement avec la

cavité centrale du disque. A la face dorsale, les
téguments sont soutenus par un grand nombre de

pièces calcaires dispotées plus ou moins réguliè-
rement et sur lesquelles se voient des papilles,
des piquants et des crochets. A la face ventrale,
en trouve sous la peau des pièces calcaires, les

plaques MMtM~acratres, disposées par paires trans-

versalement et s'étendant de la bouche à l'extré-

mité des bras. Ces pièces, articulées entre elles
comme des vertèbres, limitent une rainure, le

sillon ambulacraire, dans lequel se trouvent logés
les ambulacres, qui sortent au dehors par des
orifices ménagés entre les plaques ambulacraires.

Suivant les familles, ces ambulacres sont dispo-
sés en deux ou quatre rangées.

Sur les téguments et surtout dans le voisinage
des piquants, on trouve chez les Astérides des
organes spéciaux, les pédicellaires, qui se rencon-

trent également chez les Oursins. Ce sont des Mr-
tes de tenailles oh pinces musculaires soutenues

par un squelette calcaire délicat. Ces tenailles, à
deux branches chez les Astérides, sont suscepti.
bles de saisit les petits organismes qui passent
dans leur voisinage; le rôle de ces organes si

particuliers est peu connu.

A la face dorsale, dans nn espace interbra-
chia), on rencontre encore une plaque calcaire
réticulée et percée d'un grand nombre d'orifices
très petits c'est la

plaque madréporique. Dans
son voisinage se trouve 1 orifice anal.

La bouche, située à la face ventrale au centre dn

disque, est garnie de papilles ~t conduit dans un
intestin en forme de sac envoyant des prolonge-
ments en cœcum dans t'intérieur des bras.

L'appareil vasculaire se compose de deux par-
ties en communication l'une avec l'autre, l'appa-
reil aquifère et l'appareil circulatoire.

L'appareil aquifère se compose d'un canal par-
tant de la plaque madréporique; c'est le canal du

sable, servant à prendrede l'eau au dehors au moyen
des pores de la plaque madréporique Il aboutit à
un can<-t annulaire situé au-dessus de la bouche et
donnant naissance à cinq canaux se dirigeant dans
les bras et émettant sur leur trajet de petites
branches garnies chacune d'une ampoule et com-

muniquant avec les ambulacres. C'est au moyen
du liquide renfermé dans cet appareil que l'ani-
mal peut go~Her ses ambulacres et se mouvoir.

L'appareil circulatoire est peu connu.
Le système nerveux se compose d'un anneau

envoyait dans chaque bras un nerf qui accompa-
gne le vaisseau ambulacraii-e et qui se termine à
l'extrémité du bras dans des taches pigmentaires

routes qui sont de véritables yeux.
Les genres principaux de cette classe d'Echi-

nodermes sont les Astérias, &bras très allongés et à

quatre séries d'ambulacres les Heliaster, pourvus
de bras en nombre considérable les Culcites, à

corps épais et à bras très courts les Astropec-
tens, à corps plat; lesLuidia. à disque central très

petit et à bras très longs renfermant une cavité

peu étendue.

OpHtuaiDES. Les Echinodermes qui se rappro-
chent le plus des Etoiles de mer sont les Ophiu-
rides. Comme celles-ci, les Ophiurides sont pour-
vues de cinq bras, mais ici le disque central est

très réduit et les bras pleins no communiquent
plus avec la cavité centrale. Ces bras sont pour-
vus de gouttières ambulacraires comme chez les

Astérides, mais ces gouttières sont chez les
Ophiurides recouvertes d'écaillés et tes tubes am-

bulacraires ne peuvent plus sortir que sur les
côtés des bras. L'animal se meut par une sorte

de mouvement ondulatoire de ces bras très longs
et très flexibles, mais qui ne peuvent se courber

qu'à droite ou à gauche. La bouche, comme chez
les Astérides, est toujours située au centre de la
face ventrale, an fond d'une excavation étoilée

dont les bords sont garnit de papilles.
L'intestin a la forme d'un sac dépourvu de

CtBCums et sans orifice anal. La plaque madrépo-

rique existe, mais elle est très petite et toujours
située à la face ventrale.

Parmi les Ophiurides, on peut citer les

Ophiura, à bras garnis de courts piquants latéraux

et à disque granuleux les Ophiacantha. dont le

disque est couvert de tubercules et dont les bras
sont armés de nombreux piquants très forts, etc.

Mais les Ophiurides les plus remarquables et

les plus grands sont les Euryales ou Astrophytons,
dont les bras ne sont plussimples. mais séduisent
à l'infini. Chez ces animaux, les sillons ambula-

craires sont dépourvus d'écailles et les bras peuvent
se recourber vers la face ventrale.

OuBsiNs ou ËcstNiDM. Le type des Échino-

dermes nous est offert par les Oursins.
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position de leurs organes, se rapprochent beaucoup

des Oursins mais par la forme aliongée de leur

corps dépourvu de squelette calcaire, ils ont l'ap-

parence de vers. Les téguments de ces animaux

restent mous et coriaces, et ne renferment que des

particules calcaires disséminées dans l'épaisseur

des parois du corps. Ces particules ont des formes

très diverses les unes ressemblent à des ancres,

à des roues, à deshameçons, d'autres ont la forme

de disques criblés. Il existe cependant autour de

l'œsophage un anneau calcaire formé de dix pièces

alternes correspondant aux zones ambulacraires

et interambulacraires. Les ambulacres sont géné-

ralement disposés comme chez les Oursins, sui-

vant cinq zones radiales parfois ils semblent

disséminés irrégulièrement à la surface du corps,

ou bien ne se rencontrent que sur une seule face

du corps, sur laquelle l'animal se meut.

La bouche est entourée de tentacules qui no
sont que des modifications des tubes ambula-

craires, et comme ces derniers communiquent

avec le système vasculaire. La bouche se continue

par un tube digestif à double courbure, s'ouvrant

au pôle opposé dans une sorte de cloaque. Dans

ce cloaque débouchentaussi deux organes foliacés,

qui, se remplissant d'eau par l'intermédiaire du

cloaque, concourent à la respiration et qui, pour

cette raison, ont été appelés poumons.

L'appareil vasculaire est construit sur le même

type que celui des Oursins seulement il n'existe

plus de plaque madréporique, et le canal du sable

se termine dans la cavité générale par une extré-

mité libre incrustée de calcaire et comparable à

cette plaque. Le système nerveux est identique à

celui des autres Echinodcrmes.

Les Holothurides sont des animaux nocturnes

vivant le plus souvent près des cotes, Ils peu-
vent rejeter au dehors, par l'ouverture anale, leur

tube digestif tout entier, qui se reproduit ensuite;

les Synaptes peuvent même, quand on les tour-

mente, se diviser en plusieurs segments. Certains

Holothurides logent dans leur tube digestif des

parasites très curieux ce sont des poissons appar~
tenant au genre Fierasfer. Les genres prinopa~x

de cette classe sont les Holothuria, dont la

bouche est ornée de 20 à 30 tentacules; les Cucu-

maria, avec 10 tentacules; les Thyone, avec
10 tentacules et des ambulacres disséminés à la

surface du corps les Synapta, dont les tentacules

sont digités et qLd manquent de tubes ambula-

craires et de poumons.

Les Echinodermes sont très peu utilisés cepen-

dant on mange -quelques Oursins ce sont les

ovaires très développés dans les zones interam-

bulacraires de ces animaux que l'on recherche.

Une grosse Holothurie, le Trépang, est activement

recherchée sur les côtes malaises et est employée

1 en Chine comme aliment. Enfin sur quelques

côtes on utilise des Etoiles de mer comme engrais

calcaire. [J. Poirier.]
RECTANGLE. –V. Polygones.
RECTANGLE (Triangle). -V. Polygones.
REFLEXION. Physique, XXX. Nous ne

i nous occuperons dans le présent article que de

la réflexion de la lumière pour la réflexion de la

chaleur, V. ~)/onwMien<; pour la réflexion du

son, V.
Acoustique.

Lorsqu'un faisceau lumineux vient frapper la

surface libre d'un liquide (eau, mercure, etc.).

l'expérience montre qu'une partie du faisceau est

e renvoyée par cette surface elle rebrousse chemin

t comme le fait la bille d'ivoire après avoir heurté

la bande du billard. Le même effet se produit

quand le rayon de lumière rencontre la surface

a polie d'un solide quelconque (verre, cuivre, ar-

s gent, etc.).

Indépendamment de cette réflexion dite f~M-

/e;'e parce qu'elle est soumise à des lois géomé-

Dans l'Oursin, le corps est globuleux, plus ou p

moins aplati aux deux pôles il est entouré de d

plaques calcaires intimement soudées entre elles c

et formant un test solide renfermant tous les or- p

ganes de t'animât. Le test est divisé en dix fu- r

seaux. Ces fuseaux, formés d'une double rangée p

je plaques pentagonales, appartiennent deux d

séries différentes et alternent entre eux. L'une de t

ces séries est percée de trous par où passent les à

tubes ambulacraires ce sont les zones a~M/a- f

craires. Les cinq autres fuseaux, formés de pièces 1

imperforées, sont appelés zones t?:<e)'am&t~s- s

craires.

La surface des plaques calcaires de chacune de t

ces zones est couverte de tubercules souvent très

gros, sur lesquels s'insèrent des piquants de forme

et de dimensions variables avec les genres.
Entre ces piquants, et surtout nombreux du côté

de la bouche, se trouvent des pédicellaires. Ces

organes, chez les Oursins, forment des pinces à

trois ou & quatre branches, tandis que chez les

Etoiles de mer ils n'étaient qu'à deux branches.

Vers le pôle anal, ces différentes zones se termi-

nent par des pièces spéciales. Aux cinq zones

interambulacraires correspondent cinq plaques
calcaires percées chacune d'un oriBce. L'une de ces

plaques, plus grande que les autres, est criblée de

petits trous et constitue la plaque madréporique.

Alternant avec ces pièces et correspondant
aux zones ambulacraires, s'en trouvent cinq autres

plus petites, appelées improprement plaques ocel-

laires. C'est dans l'espace circulaire limité par ces

dix plaques-que se trouve l'anus dans les oursins

réguliers.
Au pôle opposé, les différentes zones laissent

tibre un espace plus ou moins considérable qui
n'est revêtu souvent que d'une peau coriace, et

qui présente à son centre une ouverture, la

bouche. Célie-ci est armée d'un appareil mastica-

teur très complexe formé d'un grand nombre de

pièces calcaires et constituant l'organe appelé
lanterne o!)'M<o~.

A la bouche fait suite le tube digestif, qui, après

plusieurs circonvolutions à l'intérieur de l'animal,
s'ouvre au dehors par l'orifice anal, toujours très

petit.

L'appareil vasculaire, très développé, se com-

pose d'un canal pierreux ou canal du sable qui,
par la plaque madréporique, communique avec

l'intérieur; ce canal se jette dans un anneau situé

sur la lanterne. De cet anneau partent cinq vais-

seaux longeant les zones ambulacraires et en-

voyant des branches aux ambulacres. De ce même

anneau part un autre vaisseau qui va se ramifier

sur l'intestin. Ces ramifications s'anastomosent

avec celles d'une veine qui communique avec un
vaisseau fluttantlibrementdans ia cavité générale.

Le système nerveux se compose d'un anneau

situé sur la lanterne et qui envoie cinq nerfs

accompagnant les vaisseaux ambulacraires.

Les Oursins vivent principalementsur les côtes

ils rampent lentement et se nourrissent de mol-

lusques et d'autres petits animaux marins. Quelques

espèces possèdent la propriété de creuser les
rochers.

Les principaux genres de cette classe sont les Ci-

daris, atestglobuleux aplatiauxdeux pôles etpour-
vu de piquants en massue très gros; les Diadéma,
àtest comprimé et à piquants très longs et creux;
les Echinus, à test globuleux et à piquants courts
les Oypeaster, à test aplati, à anus excentrique
situé sur la face ventrale les Spatangues, à test
cordiforme, à bouche et à anus excentriques.

Certains genres fossiles, comme les Ananchytes,
tes Micraster. etc., ont une grande importance
au

pointée
vue de la détermination de l'âge des

terrains.

HOLOTIIURIDES. – Les Holothurides, par la dis-
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triques fort simples, te rayon lumineux en éprouve,
en même temps, une seconde toutes les fois ce

qui est le cas ordinaire pour les corps solides

que la surface atteinte n'a qu'un poli imparfait.
Cette autre réflexion qui tient aux rugosités de la

surface, à la variabilité d'inclinaison des éléments

plans qui la constituent, est nommée diffusion.
C'est précisément la lumière diffuse renvoyée par
un corps qui nous permet de juger de sa forme,
de sa couleur, disons mieux, qui nous permet de
le voir. Si le corps avait un poli parfait et si la lu-
mière qu'il renvoie était, par suite, réfléchie ré-

gulièrement en totalité, nous ne )e verrions pas,
it serait pour nos yeux comme s'il n'existait pas,
nous recevrions uniquement l'impression de l'i-

mage des objets extérieurs que nous apporteraient
les rayons rejetës par la surface. A l'inverse de
la surface idéale offrant un poli parfait, le mur
rev6tu d'un enduit de plâtre ou d'une couche de
lait de chaux et, en générât, tout corps à surface
mate dissémine, sous forme de lumière diffuse,
la majeure partie de la lumière qu'il reçoit.

Nous nous occuperons ici spécialement de la
lumière réfléchie régulièrement. Elle est soumise
dans sa marche à deux lois très simples.

Par le trou A pratiqué dans te volet d'une cham-

bre noire, faites arriver (6g. )) un faisceau iumi-
neux AB qui aille frapper la surface d'un miroir

(8g. 2). Deux tubes sont mobiles sur un cercle

gradué vertical, de telle sorte que leurs axes soient
constamment dirigés suivant un rayon de ce cer-
cle. La lumière incidente tombe par le tube de
droite sur un miroir horizontal placé au centre et
on cherche, par tâtonnement, quelle est ta position,
sur ie cercle, qu'il faut donner au tube de gauche
pour que le rayon rcnëchi s'échappe suivant son
axe. On reconnalt ainsi que le plan d'incidence et
le plan de réûoxion se confondent et représentent
un plan parallèle à celui du limbe. On voit de plus
que les angles que font les axes des deux tubes avec
le diamètre vertical du cercle gradué sont rigou-
reusement égaùx entre eux. Les deux lois sus
énoncées sont, de cette façon, veriHëes expérimen-
talement.

Les lois de la réflexion de la lumière étant dé-
montrées comme il vient d'être dit, par des expé-
riences directes, il nous est possible d'en déduire

par des considérations géométriques très simples
la théorie de la formation des images dans les mi-
roirs.

A. Réflexion dans les miroirs plans.
–

Soit un miroir MN (tig. 3) et un point lumineux

S, placé au-dessus de ce miroir. Le point S en-

pose horizontalement sur une table. Vous verrez
aussitôt la réflexion s'opérer sous vos yeux le
rayon incident AB donnera naissance à un rayon
réfléchi BC qui se propagera en ligne droite de B en
C jusqu'à la rencontre du plafond. Les deux rayons,
incident etrêOéchi, seront parfaitement visibles à
cause des nombreuses poussières toujours sus-
pendues, même dans une atmosphère calme, que
les rayons illumineront vivement sur tout leur
trajet. Si vous avez alors à votre disposition un
instrument capable de déterminer, avec rigueur,
la position relative des lignes AB, BC et de la per-
pendiculaire BD menée au miroir par le point
d'incidence B, vous constaterez que, quelle que
soit l'inclinaison du rayon AB sur le miroir, lés
trois lignes AB, CB, BD, sont toujours contenues
dans un seul et même plan.

Donc, ]" loi. Le rayon incident, le rayon
réfléchi et la normale à la surface t~/Me/t<Man<c
Me~~e <!Mpf<n< eftncttfMce Mn< h-oM MoMMappar-
<cna')t~ A M7: plan unique.

Vous trouverez, en second lieu, que, dans tous
les cas, l'angle ABD, dit angle d'incidence, est égal
à CBD, dit angle de r~e.Bton.

Donc, 2' <o:. L'angle de réflexion est égal à
l'angle d'incidence.

La vérification expérimentale de ces deux lois se
fait commodément avec l'appareil nguré ci-contre

Fig. i
Fig.

voie des rayons de lumière dans toutes les direc-

tions une partie de ces rayons frappe le miroir

Fi~.t.

en ï, I', I", etc. Considérons, en particulier, le

rayon incident SI ce rayon se rëOéchit suivant t0.
conformément aux lois précédemment établies,
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c'est-à-dire que SI, 10 et la normale JN sont trois

lignes contenues dans un même plan (f loi) et

que les angles SIN et OIN sont égaux (2" loi). Cela

posé, prolongeons le rayon 10 au-dessous du mi-

roir il ira nécessairement rencontrer ta normale

SK prolongée qui se trouve dans le même plan

que lui, en S' par exemple. Or, je dis que la

longueur KS' est toujours égale à SK, quel que
soit d'ailleurs le rayon incident choisi. Cela ré-

sulte en effet de l'égalité des deux triangles rec-

tangles SKI, S'KI KI est commun de plus, SIK

complément de l'angle d'incidence est égal à S'IK

complément de l'angle de réflexion donc les deux

triangles ont un côté égal adjacent à deux angles

égaux ils sont égaux et par suite SK = S'K. Ce

qui est vrai pour le rayon incident SI t'est pour
tout autre SI', SI", etc. Donc les rayons réfléchis

par le miroir, 10, l'O', l'~O", etc., vont, quand

on les prolonge, se couper tous en un même

point S', point symétrique de S par rapport au mi-

roir. Si donc un œil est placé au-dessus de ce mi-

roir de manière à recevoir un certain nombre des

rayons réfléchis, il subira de leur part la même

impression que s'ils partaient tous de S', ou, en

d'autres termes, t'œil placera forcément en S' le

point lumineux, cause de la sensation qu'il

éprouve il verra en S'l'image du point lumineux

S, image virtuelle évidemment, mais qui produira

le même effet sur la rétine que si elle existait ef-

fectivement. Concluons déjà que l'image d'un point
lumineux dans MTt tMM'O! plan se trouve exister

pour ft6:7 de l'observateur au point symétrique-

tKe?:<p/acet/e!')'eee~o:f.
La connaissance de l'image d'un point nous con-

duit, sans difficulté, à celle de l'image d'un objet

éclairé. Il suffira évidemment d'abaisser, de cha-

que point de l'objet en question, des perpendicu-
laires sur le miroir et de les prolonger derrière
lui de quantités égales. Les extrémités des per-

pendiculaires ainsi prolongées nous donneront l'i-i-

mage de l'objet laquelle sera, par suite, symétrique

del'objettui-même.

L'expérience de tous les jours vérine complète-

ment ces conséquences de la théorie. Placez une

bougie devant une glace, vous verrez l'image de

cette bougie derrière la glace et à une distance

égale. Placez-vous vous-même devant un miroir

plan. Vous verrez votre image exactement repro-
duite derrière lui. Seulement, votre droite à vous

sera la gauche de l'image et réciproquement. L'i-

mage que fournit le miroir ne vous est donc pas

identique; elle représente seulement votre symé-

<)'!<~c. Faites varier la position du miroir, incli-

nez-le à 45 degrés sur l'horizon, par exemple,

votre image se montrera dans une direction hori-

zontale ce sont là des conséquences immédiates

de la théorie que nous venons de donner, consé-

quences toutes facilement vérinables par l'obser-

vation.

Pareillement, placez en m, dans l'angle que for-
ment deux miroirs plans'rectangulaires AO, BO

(fig. 4), un point lumineux, vous obtiendrez de lui

trois images distinctes en m', m", m' En effec-

tuant les constructions géométriques on voit, en

effet, que en ~t' se trouve l'image de m fournie

par AO et en mil par BO, mais l'image nt est comme

ud point himineux qui envoie des rayons sur le

miroir BO et forme son image en M"; de même et

par raison de symétrie l'image m", point lumineux

virtuel, donne dans le miroir AO son image exac-

tement au même point m' les deux images de

m' et de Mt" se superposent donc en w"' comme le

montre la construction et n'en forment qu'une
seule. Que les miroirs soient inclinés à 60° l'un

sur l'autre, et le point lumineux m posé dans le

plan bissecteur des miroirs nous donnera sembla-

blement cinq images qui avec le point m lui-même

.Sgureront six points lumineux placés chacun au

Fig.4.

sommet d'un hexagone régulier. On utilise depuis

longtemps cette propriété des images multiples
fournies par les miroirs inclinés dans l'instrument

nommé kaléidoscope. C'est une sorte de tube,
fermé à' un bout par une glace dépolie et portant
dans son intérieur et parallèlement à son axe deux

miroirs plans inclinés l'un sur l'autre à 60°. On a

placé au fond du tube et contre le verre dépoli
des fragments d'objets

coloriés des pétales de

fleurs, des verroteries, etc. Les couleurs diverses

s'agencent et se combinent quelquefois d'une fa-

çon remarquable et l'œii placé à l'extrémité ou-

verte du tube voit leurs images reproduites avec

une symétrie parfaite. Les dessinateurs sur étoffes

s'inspirent quelquefois, pour obtenir des combi-

naisons nouvelles de lignes ou de teintes, de ces

figures curieuses que le kaléidoscope leur fournit

avec une infinie variété d'aspect.

Enfin, si l'angte formé par les deux miroirs A

et B est égal à zéro, ce qui revient à dire que les

miroirs sont parallèles, le nombre des images d'un

point lumineux situé entre les deux miroirs est

théoriquement infini. En effet, chaque image
nouvelle donnée par le miroir A doit en fournir

une correspondante dans le miroir B et inverse-

ment. Seulement ces images successives dues à

des réflexions de plus en plus nombreuses, les-

quelles amènent, chaque fois, des pertes nouvelles
de lumière, diminuent rapidement d'éclat; et, en

réaUté, le nombre observable d'images de l'objet
lumineux est toujours assez restreint. On a un

exemple de ces images multiples lorsqu'une

lampe allumée ou un bec de gaz est placé entre

les deux glaces parallèles qui ornent les mura

opposés d'une salle. Les images de l'appareil
éclairant se montrent à la file l'une de l'autre

derrière chacun des deux miroirs, et cela en nom-

bre d'autant plus considérable que l'intensité des

foyers lumineux est plus grande. Le même effet se

manifeste encore lorsque vous placez, surune che-

minée', une bougie tout près de la glace que cotte

cheminée supporte et que vous regardez dans une

direction un peu oblique l'imag e de ladite bougie;
vous apercevez alors, non plus une image uniquet
mais une série d'images d'intensités rapidemcn,
décroissantes. Dans ce cas, il y a encore, en

réalité, deux miroirs plans parallèles l'un cons-

titué par la face postérieure de la glace, laquelle
est recouverte de tain, et l'autre par la face vitreuse

antérieure qui est nue. Le pouvoir réflecteur de

cette dernière est, il est vrai, beaucoup plus faible,
mais elle n'en joue pas moins le rôle de miroir.

Seulement, l'Œil n'est pas placé, cette fois, entre

les deux surfaces réfléchissantes comme dans le

cas précédent, aussi ne peut-il distinguer qu'une
seule des images de la bougie que fournit la face
antérieure de la glace, tandis qu'il aperçoit celles

que produit la face postérieure.
B. Réflexion de la lumière dans les miroirs

sphériques, concaves et convexes. Les tois de
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larénexiondehtumiÈres'appHqnenttonttMsi
bien que précédemment au cas où la surface

réBëchissante est courbe au lieu d'être plane.
H faut remarquer, en effet, que lorsqu'un rayon
de iumière tombe en un point d'une surface

courbe, tout se passe comme si t'étément superfl-

ciel atteint était remplacé par le plan tangent qui

lui correspond. La perpendiculaire qui permettra

d'évaluer l'angle d'incidence et l'angle de ré-

Bexion sera donc, cette fois, la normale à la surface

courbe au point considéré. Dans le cas particulier
des miroirs sphériquea, le sent que nous ayons à

examiner ici, la normale dont il s'agit sera évi-

demment le rayon de la sphère, à laquelle ie ml-

roir appartient.
MmotM cosciVES. Nous allons étudier d'a-

bord la formation de l'image d'un point lumineux

dans un miroir sphérique concave. Ce genre de

miroirs consiste en une calotte sphérique dont

l'angle d'ouverture MCO (ng. 5) ne correspond

qu'a un petit nombre de degrés, de 3 à 5 au plus.
et qui est polie à l'intérieur. La ligne OCL, qui
joint le centre C de la sphère au centre 0 de

.ngure du miroir, porte le nom d'axe principal.
Nous supposerons, en premier lieu, que le point

lumineux, une étoifo par exemple, soit situé à

une distance infiniment grande et que l'axe prin-

cipal soit dirigé vers ce point. Dans ce cas, le}

rayons incidents BR, DA, etc., seront parallèles
entre eux et en même temps parallèles à l'axeOL.

Considérons spécialement l'un d'eux, BR par

exemple; il se réfléchit dans la direction RF en

faisant avec )a normale RC un angle de réflexion

égal à l'angle d incidence BUC; il vient par suite

couper l'axe principal en un certain point F. Or,

remarquons que le triangle CRF est isocèle, car
les angles enCet en Rsontégaux.en effet, RCF
et CRB sont égaux comme aiternes-internes;
d'autre part, CRB égale CHF comme angle de
réflexion et angle d'incidence, donc RCF = FRC,
par suite RF = FC mais FR diffère très peu de

FO parce que nous avons supposé l'angle RCO et

par suite RFO très petit, donc le point F, point
de rencontre du rayon réfléchi et de l'axe princi-
pal, se trouvera senstblement placé au milieu du

rayon CO et ceci sera d'autant plus exact que
le rayon de la sphère sera plus grand et que la
calotte sphérique correspondra à un plus petit
nombre de degrés. Ce qui vient d'être dit pour le

rayon incident BR parallèle à l'axe, est exactement

vrai pour tout autre, tel que DA donc tous les

rayons lumineux tombant parallèlement a l'axe

principal donneront naissance à des rayons réflé-
chis qui viendront tous se couper en un point i

unique F, situé sur l'axe au milieu du rayon. Ce 1
point deconvergence desrayons parallèles porte le
nom de foyer principal.

Réciproquement, un point lumineux
placé

en F c

donnerait des rayons de lumière, qui, réfléchis (

par le miroir, deviendraient tous parallèles à l'axe 1

principal. C'est la conséquence des lois de la ré- c
flexion. t

L'expérience confirme les indtMtions de la <

théorie. On choisit comme point lumineux une
étoile vers laquelle on dirige l'axa OL du miroir

concave, et l'on trouve alors qu'en plaçant un petit
écran de papier au milieu du rayon de courbure

CO, en F, on voit sur l'écran une image très

nette de l'étoUe, image qui est sensiblement un

point. L'écran porté en avant ou en arrière de F
ne montre plus qu'un cercle lumineux d'un rayon
d'autant plue grand que la distance de F à l'écran
se trouve augmentée.

Ce qui est vrai pour des rayon* incidents paral-
lèles à OL l'est encore pour des rayons parallèles
à un autre diamètre quelconque de la sphère dont
ie miroir fait partie CM, CA, etc. Car, dans une

sphère, tous les diamètres sont identique* et

jouissent par suite des mêmes propriétés. Seule-

ment, il demeure bien entendu que si les rayons
incidents sont parallètes à CM, )e foyer principal
correspondant n'est plus au milieu de CO, mais

au milieu de CM s'ils sont parallèles à CA,
le foyer correspondant se trouve pareillement au

point milieu de ÇA et ainsi de suite.
II faut remarquer toutefois qu'il n'est pas in-

différent, au point de vue de la netteté des

images, de prendre pour axe principal du mi-
roir CO ou CM dans )e premier cas, en effet,

l'angle d'ouverture est MCO; dans ie second, il
est plus grand et égal à MCN. Or, il a été établi

plus haut que la netteté de l'image d'un point
lumineux est d'autant plus grande que l'angle du
miroir réuecteur est plus petit, donc les foyers de
lumière placés sur CO donneront des images
mieux définies, plus arrêtées dans leurs contours
que s'ils sont situés sur CM.

Soit maintenant (ng. 6) un miroir PP', ou plu-

Fig.5.

Fig. 6.

tôt, soit PP' la section de ce miroir par le plan
du tableau, plan qui contient toujours tecentre de la

sphère soit C le centre do courbure et A le cen-

tre de figure du miroir. F, point milieu do AC,
sera le foyer correspondant à t'axe principal.
Si, de C comme centre, avec CF pour rayon,
nous décrivons une sphère dont la section par le'

plan du tableau soit FF', cette surface FF' pourra
être nommée la ~ur/ace focale principale, car elle

contiendra tous les foyers principaux correspon-
dant aux différents diamètres de la sphère.

Cela dit, supposons le point lumineux non plus
à MnBni, mais sur l'axe principal, en S, par exem-

ple; il émet des rayons dans tous les sens et

quelques-uns de ces rayons viennent nécessaire-
ment rencontrer le miroir. Appelons SM l'un

d'eux. Comment tracer le rayon rénechi qui lui

correspond ? Rien n'est plus simple Sm coupant
la surface focale principale en F', tout se passe,
quant à la réflexion sur le miroir, comme si le

rayon lumineux partait de F' pour tomber sur PP'

dans la direction de F'm donc, d'après ce qui a



RÉFLEXION
1807 RÉFLEXION

été dit plus haut, le rayon réfléchi en ni devra

être parallèle à l'axe
ou au diamètre de la sphère

passant en F', c'est-à-dire à CF'K. Par suite, pour

avoir le rayon réfléchi, il suffira 'de mener

parMuneparal)MenMaCr''K.CetteparaHeie
viendra couper l'axe principal en s entre F et

C. Ce point s qui, nous le ferons voir comme tout à

l'heure, est le point de concours de tous les rayons

réfléchis provenant du rayon émis par S, porte le

nom de foyer conjugué de S. Ces deux points s et

S sont liés l'un à l'autre par une relation remar-

quable ils sont tels, en effet, que si le point lu-

mineux est en S, le point de concours des rayons

réfléchis est en s, et si le point lumineux est en s,

leur point de concours est en S.

Cherchons maintenant quelle est, au juste, la

relation numérique qui lie et S. Appelons x et

!t'les distances des points S et s au point flxe F,

milieu du rayon de courbure. Soit R le rayon

de courbure de la sphère et y la demi-rayon ou la

longueur focale principale CF.

Dans le triangle Sm~, la ligne CF' étant paral-

lelea~H,ona:

sS ms

'Cb'cF

Si on remarque que sS =~ – que SC=~–

que sm est sensiblement égal à SA, en vertu des

conventions déjà faites et par suite égal a ~'+/

que, enfin, CF'=f, l'égalité précédente se trouve

remplacée par celle-ci:

TT-tt'+/' f

Î

Effectuant et réduisant, on arrive à l'expression

très simple
~jr' =/~

Telle est la relation cherchée qui a été indiquée,

pour la première fois, par Newton. Elle montre en

premier lieu, quo n et sont réciproques l'un

del'autre, propriété signalée plus haut. De plus,

Tt et tt' sont toujours de même signe puisque leur

produit est positif, c'est-à-dire que les deux foyers

conjugués sont, tous les deux a la fois, à droite

de F, ou, tous les deux à la fois-, à gauche de F.

Pour rendre la discussion de la formule m:'=/~

complète, nous recourrons à une construction

géométrique qui a été donnée récemment par

M. Lebourg.
Du point F comme centre (fig. 7), avec CF

lumineux étant en S, il suffira pour obtenir son

conjugué de mener par S une tangente S'f à la

circonférence déjà décrite, puis d'abaisser, du point

de tangence T, une perpendiculaire Ts sur l'axe

principal le point d'intersection s de cette perpen-

diculaire avec l'axe sera le foyer conjugué de S.
On a, en effet, dans !e triangle rectangle FTS

FT'=FSxFs;

remplaçant les quantités par leurs valeurs on ob-

tient

/~=mt'; i

donc s est bien le conjugué de S.

La discussion projetée devient dès lors facile

S est-il a l'infini ? le point de tangence est en D

et ce point se projette en F. C'est ce qui a été

établi plus haut. S toujours placé sur l'axe se

rapproche-t-il de C? Le point de tangence T mar-

che sur la circonférence de D vers C et sa pro=
jection s de F vers C. Le point lumineux arrive-

t-il en C ? C'est ce même point C qui est à la foi~
le point de tangence et sa propre projection sui

l'axe, alors les deux foyers conjugués se confon-

dent. Le point lumineux continue-t-il sa marche

toujours dans le même sens de C vers F? De cha-

cune des positions nouvelles données à ce point,
on élèvera une perpendiculaire sT à l'axe, et au

point de rencontre T de cette perpendiculaire
avec la circonférence, on mènera la tangente qui,

par sa rencontre avec l'axe, donnera, chaque fois,

le point conjugué cherché. Donc, à mesure que

le point lumineux se rapprochera de F, son foyer

conjugué s'éloignera de C, et, quand le point lumi-

neux sera en F, son conjugué sera à l'infini, c'est-

à-dire que les rayons réfléchis seront parallèles
à l'axe principal.

Jusqu'à présent, nous avons toujours maintenu
le point lumineux entre l'infini et te point F, et le

foyer conjugué auquel il a donné naissance dans

chacune de ses positions successives résultait

d'un croisement effecti f des rayons réfléchis, croi-

sement qui peut être rendu sensible en pla-

çant un écran dans la position convenable. Aussi,

les foyers ainsi obtenus ont-ils été appelés, avec

raison, des foyers réels.

Continuons à faire marcher le point lumineux

dans le même sens, mais de F vers A. Cette fois,

le point de tangence déterminé comme précédem-

ment par la perpendiculaire à l'axe menée du

point lumineux passera à gauche de D, par suite

la tangente ne rencontrera plus l'axe; ce sera son

prolongement qui seul la rencontrera derrière le

miroir. Dans ce cas donc, les rayons réfléchis ne
se croiseront plus effectivement, il faudra les sup-

poser prolongés derrière le miroir pour obtenir
leur point de concours. Les rayons réfléchis que
l'oeil recevra lui donneront, sans doute, la sensation

d'un foyer lumineux situé en arrière du miroir,

mais te foyer n'existera pas en réalité il ne

pourra pas être reçu sur un écran. On le nomme,

pour ce motif, foyer viduel.

Ce foyer virtuel a des positions variables avec

celles du point lumineux. Ce dernier se déplace-
t-il de F vers A? le point T, situé sur la circon-

férence à gauche de D, s'avance de D vers A, et

par suite la tangente qui lui correspond va, par
son prolongement, couper l'axe en des points de

plus en plus voisins du miroir. Enfin, quand le

point lumineux est en A, son foyer est aussi en A.

Résumons cette discussion en quelques mots

Point lumineux à l'infini; foyer conjugué au

foyer principal.
Point lumineux entre l'infini et le centre –

foyer conjugué entre le foyer principal et le

centre.

Fig.7.

pour rayon, décrivons une circonférence le point



RÉFLEXION 1808 RÉFLEXION

Point lumineux se rapprochant du centre
–

foyer conjugué se rapprochant du centre.

Point lumineux au centre; foyer conjugué
~u centre.

Point lumineux entre le centre et le foyer

principal foyer conjugué entre le centre et
l'infini.

Point lumineux se rapprochant du foyer prin-
cipal foyer conjugué se rapprochant de
l'infini.

Point lumineux au foyer principal foyer

conjugué à l'infini.

Point lumineux entre le foyer principal et le

miroir foyer conjugué t)H'<Me< derrière le

miroir.

Point lumineux se rapprochant du miroir;
foyer conjugué t)tr<Me< se rapprochant du miroir.

Point lumineux sur le miroir; foyer conju-
gué sur le miroir.

Dans tous les cas, on le voit, les deux foyers

conjuguas marchent en sens contraire l'un de

l'autre.

On donne ordinairement une formule autre

que celle de Newton pour exprimer la relation

qui lie, l'un à l'autre, les deux foyers conjugués.
Cette formule rentre absolument dans la précé-
dente et peut s'en déduire immédiatement elle

a seulement le défaut d'être moins simple, et de

<'axe principal (fig. 8). L'image de B se trouve

cécessairement sur le diamètre BC qui représente
à la fois la direction d'un rayon incident et celle
du rayon réfléchi qui lui correspond. Cette ligne
BC s'appelle un axe secondaire. D'autre part,
parmi les rayons émis par B, il en est toujours un

qui est parallèle à l'axe
principal;

celui-là fournit

par la réflexion un rayon qui va passer en F au

foyer principal et qui, par sa rencontre avec BC

en b, donne le foyer conjugué ou, si l'on veut,

l'image de B.

Quand on sait obtenir l'image d'un point quel-
conque on sait, par )à même, déterminer l'image
'd'un objet éclairé, qui n'est en réalité qu'un com-

posé de points lumineux.

Ainsi, soit l'objet AB que, pour plus de sim-

plicité, nous supposons rectiligne nous venons

de trouver l'image de B par une construction

semblable, on trouvera l'image de A a& est donc

l'image de AB. Mais comme cela résulte nécessai-
rement de la construction même, l'image de AB

est renversée par rapport à l'objet; car B qui
était au-dessus de l'axe principal a son image b

rendre par suite la discussion un peu plus com-

pliquée.
Posons en effet SA=p.<A=p'(Hg. 6),et dans

l'expression tm'==/~remp!açons et par leurs
valeurs en fonction den et de p'. On a évidemment

T ==p – f; t['==p'–/ et par suite

(P-/W-=/

effectuant et réduisant, il vient

~7'+P/'=PP';

divisant tous les termes par pp'y on obtient

t t 1

p p' f

qui est la formule ordinaire des foyers.
Nous ne recommencerons pas la discussion re-

lative aux foyers conjugués en nous servant de
cette nouvelle formule algébrique elle conduit,
bien entendu, aux mêmes résultats. Nous laisse-
rons au lecteur le soin de la diriger lui-même.

Image des objets. Nous savons trouver l'image
d'un point situé sur l'axe principal; l'image d'un

point quelconque situé hors de l'axe s'en déduit
facilement.

Soit le point lumineux B placé en dehors de

placée au-dessous de ce même axe, et A qui est

au-dessous a son image placée au-dessus.

Je dis de plus que, dans les conditions où nous

nous trouvons, l'image a& est plus petite que

l'objet car, à cause de la simUitude des trian-

gles BCA, &Ca on a

ab Ca Cs
AB~CA~CS

mais Cx=/'–tt' et CS=~– onadonc:

_/–~

AB'T~ f

Remplaçant x' par sa valeur tirée de la formule
=~ f, il vient après réduction

o&_ f

AB"tt i-v

Donc, tant que sera plus grand que f, c'est-it*
dire toutes les fois que l'objet sera au-delà du
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nous savons déjà que son image sera virtuelle.
Pour la trouve! on effectue la même construction
que dans le cas précèdent (n: n) et l'on voit alors

en construisant, pour le cas du miroir convexe,
une figure tout a fait semblable à celle qui nous
a servi pour le miroir concave (fig. 6), et en conser-
vant les mêmes notations. On a alors

.'s je–te' y-

Effectuant et réduisant on retombe sur l'expres-
sion Tt~'=~

On trouve pareillement que le rapport de gran-
deur de l'image et de l'objet est donne par l'ex-

pression ,et comme ici est nécessairement plus

grand que fdans tous tes cas, l'image est toujours

centre, son image sera réelle, renversée, située

entre le centre et le foyer principal et plus petite

que lui. Elle sera d'autant plus petite, l'objet con-

servant une grandeur constante, que cet objet
sera placé plus loin du centre ou, ce qui revient
au même, que T): sera plus grand.

Si, en second lieu, nous supposons l'objet en

n&, son image sera en AB, d'où nous déduirons

cette conséquence, que lorsque l'objet se trouve

entre le centre et le foyer principe, son image est

réelle, renversée, située an det!t du centre. plus
grande que lui et d'autant plus grande que l'objet
est plus près du foyer principal.

Enfin ab ne devient égal à AB que lorsque T=/,

c'est-à-dire lorsque l'objet est placé au centre. Son

image dans ce cas se superpose & )ui et lui est

égale en grandeur tout en étant renversée.

Enfin si, en dernier lieu, nous supposons l'ob-

jet AB placé entre le foyer principal et le miroir,

que l'objet AB et l'image ah sont l'un et l'autre

compris dans l'angle tCa, et que, leurs directions

étant parallèles, l'image est toujours plus grande

que l'objet, puisqu'elle est nécessairement plus

éloignée que lui an sommet de l'angle. De plus,
ceite image virtuelle est toujours droite. Le rap-

port de grandeur de l'image et de l'objet se cal-

cule comme tout à l'heure, et l'on a

<~ _+y f

AB Tt+/- f

y:
Remplaçant T:' par sa m)eur – et réduisant, on a

u

encore

ot f

AB"~

Mais cette fois, à raison de la convention faite,
Tt est plus petit que f, donc l'image est plus grande

que l'objet.
MMoms CONVEXES. Le miroir convexe est,

comme le miroir concave, constitué par une calotte

sphérique présentant les conditions déjà indiquées;
c'est-à-dire qu'elle ne représente qu'une très

faible partie de la surface de la sphère à laquelle
elle appartient. Seulement, cette fois, la calotte

est polie à l'extérieur.

La figure 10 indique la construction nécessaire

pour trouver l'image d'un point et celle d'un objet.
On voit que cette image est toujours et nécessai-

rement droite, virtuelle et plus petite que l'objet.
Dans le dessin ci-contre, l'objet est à droite, du

côté de la face polie du miroir et dans deux posi-
tions différentes. Il ressort de la construction que

quand l'objet s'éloigne du miroir, son image tou-

jours virtuelle s'en éloigne aussi en se rapprochant
du foyer principal; et elle est d'autant plus petite

que l'objet est plus éloigné.
La formule ~'==/~ s'applique, telle quelle et

sans aucun changement de signe, au cas du mi-

roir convexe. On peut le démontrer directement,

cs°"~7=–

plus petite que l'objet, ce qu'avait déjà indiqué
la construction géométrique.

Expériences d'uné exécution facile dans les
cours. .M:ro!)'!p/<M~. – Montrer que si on re-
çoit un faisceau de lumière solaire sur un miroir

plan, on peut, en faisant varier l'inclinaison du fais-
ceau incident sur le miroir, amener les rayons réflé-
chis dans telle direction que l'on veut. -Miroirs rec-

tangulaires et bougie allumée placée dans l'angle
des deux miroirs. Même expérience en donnant
à l'angle des deux miroirs successivement la valeur

de46°,dR 60°.- Miroir plan métallique ou lame de
verre à face antérieure argentée une seule image,

glace de verre étamée images multiples. Une

lampe munie d'une cheminée de verre cylindrique
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fait naltre sur te plafond au-dessus d'elle des an-

neaux concentriques alternativement clairs et obs-

curs, montrer ce phénomène et l'expliquer.

2' .Mt)'0!r< sphériques concaves. On dirige

t'axe d'un miroir concave vers le soleil, et on con-

state qu'en portant un petit écran en avant du mi-

roir, on arrive par tâtonnement à le placer dans

une position telle que l'image du soleil se produit

sur l'écran nettement délimitée et avec le maxi-

mum de lumière et de chaleur. D'où. mesure de

la distance focale principale. On place une bou-

gie allumée sur l'axe du miroir concave et on fait

varier sa position depuis le foyer principal jusqu'au

centre et puis du centre à quelques mètres de dis-

tance au delà on cherche chaque fois, avec un

petit écran en papier, la position où l'image de la

bougie a le maximum de netteté, et onvérine ainsi

la relation donnée plus haut, relative aux foyers

conjugués. – On place la bougie allumée entre le

foyer principal et le miroir on voit son image

droite et agrandie, mais on ne peut la recevoir

sur un écran. Elle est virtuelle.

3* Miroirs ~pA~rf~MM convexes. Mêmes expé-

riences que pour les miroirs concaves, seule-

ment image non recevable sur un écran quelle que

soit la position de ce dernier. La lumière de la

bougie parait toujours plus petite dans le miroir

et d'autant plus petite que la bougie est plus éloi-

gnée du miroir. Boules de verre argentées qu'on

place dans les jardins, Images des objets exté-

rieurs vues dans ces boules.

4' Miroirs cy/tft~t'~MM et coniques en métal.

Déformation complète de l'image des objets.

[A. Boutan.]

MFLEXtON (Psychologie). V. Intelligence.

V. aussi Réflexion dans la I" PARTIE.

REFORME. – Histoire générale, XXII-XXIII.

La Réforme est l'événement capital du xvi' siècle.

Elle emplit deux cents ans d'histoire de ses revers

et de ses succès, depuis l'heure solennelle où Lu-

ther, simple moine, brûla la bulle d'excommunica-

tion du successeur de Grégoire VII et d'Inno-

cent III ( t5!0), jusqu'au jour où Guillaume d'Orange

porta le coup décisif au catholicisme armé de

Louis XIV, en inscrivant sur sa bannière victo-

rieuse <' Je maintiendrai les libertés et la reli-

gion du peuple anglais » (1688). La cause est aussi

profonde que l'événement est grand; au fond, dans

son origine et dans ses résultats, a la Réforme est un

élan de l'esprit humain vers la liberté "(Guixot).

Causes. Au moyen tge, la pensée était en

servitude. L'autorité, et non l'expérience, était le

fondement des principes reconnus d'avance et né-

cessairement acceptés. L'Eglise était un gouver-

nement des intelligences, et un gouvernement ab-

solu. La Bible contenait la base de toute vérité;

la logique d'Aristote permettait d'en déduire toutes

les conséquences de là était née la scolastique. La

philosophie, servante de la théologie, jouissait du

même prestige inviolable et consacré. Aristote

avait eu ses martyrs comme la Bible toute con-

tradiction était interdite. « Les élèves d'Abailard

lui demandaient, nous dit-il dans son Introduc-

tion à la théologie, des arguments philosophiques

et propres à satisfaire la raison, le suppliant de

les instruire, non à répéter ce qu'il leur appre-

nait, mais a le comprendre; car nul né saurait

croire sans avoir compris. » Et pour avoir essayé

de les satisfaire, Abailard était condamné par les

conciles de Soissons et de Sens. Plus tard, un de

ses disciples, Arnauld de Brescia, était brûlé à

.Rome, et ses cendres dispersées dans le Tibre.

Cependant
à la nn du xv* siècle, cette auto-

rité indiscutable venait d'être convaincue d'er-

reur, par la découverte de deux mondes nouveaux

qu'elle avait ignorés, l'Amérique et l'antiquité.

Ce fut un bouleversement des intelligences. Au

moment où Christophe Colomb allait doubler le

domaine et la fortune des hommes, les savants

grecs débarquaient en Occident tes mains pleines
des trésors antiques, et jetaient en circulation la
masse des idées qui font encore aujourd'hui le
fond de nos esprits. Ce fut le ravissement, l'ivresse

des intelligences, en même temps que la liberté

car l'autorité devenait impuissante contre la pen-

sée. Elle pouvait encore supplicier les novateurs,
mais non plus anéantir leurs nouveautés.

Au lieu de cette unique Bible que les fidèles

apercevaient de loin, enchaînée au pupitre de

l'église, les livres maintenant passaient de mains

en mains, poursuivis, mais nombreux, insaisissa-

bles dans leur course légère, et d'ailleurs sans cesse

renaissants. Et mille systèmes éclataient chaque

jour, souvent sous des noms anciens Scepti-

ques, Platoniciens, Epicuriens étaient plus nom-

breux, plus enthousiastes que dans l'antiquité

même. De là cette hardiesse en tous sens, cette
initiative agitée hors des chemins battus au moyen

âge, cette incohérence d'action qui est le carac-

tère même du xvt* siècle. Cette masse d'idées,

comparées, soutenues, combattues avec l'efferves-

cence de la jeunesse qui secoue ses lisières, de-
vaient nécessairement donner naissance à l'es-

prit d'examen. Et le jour où l'examen porta sur la

Bible, la Réformation, cette forme religieuse de la

Renaissance commença.

Caractère. C'est pourquoi la Réforme est un

événement aussi vaste et vraiment européen. La

question se posa partout, parce que partout fu-

rent attaqués, sinon détruits, l'autorité, le gouver-

nement des esprits, en Allemagne, en Danemark,

en Suède, comme en Angleterre et en France.

Le libre examen devait naltre du combat des idées

et des cultes, et contre la volonté même des réfor-

mateurs. Car Luther et Calvin, comme Zwingli,

prétendaient seulement substituer une religion à

une autre; mais la force des choses amena la li-

berté, et, après la lutte, la tolérance.

Précurseurs. Née d'un mouvement universel,

la Réforme était nécessaire, fatale. Ce qui le prouve
encore, c'est qu'elle fut préparée, elle eut des

précurseurs. Il y a deux sortes de grands hom-
mes ceux qui devancent leurs contemporains et

périssent entraînés dans la chute d'une entre-

prise prématurée et ceux qui, nés à l'heure pro-

pice, savent produire et conduire les événements.

La Réforme a eu les uns et les autres.

L'immobilité n'est point humaine; de ce besoin

de mouvement étaient nées les hérésies du moyen

4ge; et peut-être la Réforme se serait. elle pro-
duite dans la spirituelle et frondeuse Provence si

les soldats de Simon de Montfort n'y avaient

porté le fer et la mort à la voix d Innocent III

~M8-t228). En Allemagne, l'Anglais Lollard fut

brûlé en tMÏ. Mais ses disciples, répandus aux

Pays-Bas, avaient passé en Angleterre, où ils

s'étaient confondus avec les partisans de Wiklef.

Celui-ci, protégé par le roi Edouard III, avait pu
combattre les ordres monastiques, les biens tem-

porels du clergé, la suprématie pontificale, et il

avait ainsi préparé la révolution religieuse du

xvt" siècle. Mais le véritable précurseur de
Luther fut le Bohémien Jean Huss qui, le premier,

proclama l'Ecriture sainte seule règle de la foi,

combattit l'autorité du pape et réclama la com-

munion sous les deux espèces. Cité à comparaître

devant le concile de Constance, il eut confiance

dans un sauf-conduit de l'empereur Sigismond et

il fut trahi. Anêté, il se déclara prêt à renoncer à

ses croyances « si on lui démontrait qu'il s'était

trompéo, et ajoutant « qu'il aimait mieux mourir

que de trahir la vérité ». mourut le 6 juillet M15,

sur le bûcher où le suivit, o~ze mois après, son

condisciple Jérôme de Prague. « 0 sainte simpli-

cité 1 s'écria le mourant en voyant une vieille

femme apporter un fagot pour son bûcher. Mais
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la Bohême était en armes, invincible sous Jean

Ziska (V. Gue/'re des Hussites). Quand leur chef

mourut, les Hussites firent de sa peau un tambour

qui, sous Procope, les conduisit encore à la vic-

toire, au cri de « guerre aux papes et guerre aux

images ». L'incendie qui avait éclaté en Bohême

n'était pas éteint quand naquirent Zwingle, Lu-

ther et Calvin.

Mais alors l'heure était devenue favorable. En

effet la papauté, ébranlée dans sa suprématie

par la formation d'Etats puissants, en France, en

Espagne et en Angleterre, commençait à perdre
une partie de son prestige. « La cognée est à la

racine, avait écrit le cardinal Cesarini au pape

Eugène IV, l'arbre penche. et Dieu nous ôte la

vue de nos périls. Presque partout peuple et sei-

gneurs jalousaient le clergé. Mais le terrain le

mieux préparé était l'Allemagne, qui « contenait

plusieurs Etats distincts, indépendants et assez

forts, quoique très inégaux, pour offrir aux croyan-
ces diverses un asile assuré et former des coali-

tions capables de résister à l'e:npereur (Guizot).

Réforme en Alleniagne. « C'est le caractère

du xvi* siècle que les hommes y sont aussi grands

que les événements; ainsi le veut la nature même

des révolutions religieuses. A coup sûr, il y faut

quelqu'un des héros de l'espèce humaine. il

n'en est aucune qui ne paraisse l'oeuvre person-
nelle d'un grand homme, et presque toutes ont

gardé le nom de leur fondateur » (Guizot). Mar-

tin Luther était né à Eisleben en Saxe (1483), d'un

pauvre mineur. Etudiant à Erfurth, il vit un jour
la foudre frapper un ami près de lui et quatorze

jours après, fuyant la vanité du monde, il était

novice dans un monastère d'augustins. C'est là

qu'il étudia l'Ecriture. « Deux'fois par an, il lisait

la Bible tout entière et s'y enfonçait toujours da-

vantage. M Ptus tard, dans un voyage à Rome, il

vit)epapeJulesH,tetquet'avaitreprésentéMi-

chel-Ange a Bologne, tiare en tête et l'épée au

poing; et il en rapporta des souvenirs qui se pro-
duisirent dans son pamphlet de la Ba&y~OKe mo-

derne. Cependant, devenu professeur a l'université

nouvelle de Wittemberg, entouré de philosophes,
il respirait comme un souffle de hardiesses et de

nouveautés jeté dans l'atmosphère par l'agitation
du siècle naissant. Enfin, le 31 octobre 1517, en-

tratné, il fit le premier et le dernier pas hors de

l'Eglise, il afficha quatre-vingt-quinze propositions

contre les indulgences que prêchait le moine do-

minicain Tetzel. « Il faut enseigner aux chrétiens

que si le pape connaissait les exactions des prê-
cheurs de pardon, il aimerait mieux que la basili-

que de Saint-Pierre tombât en cendres, plutôt que
de la construire avec la chair et les os de ses bre-

bis. Le vrai trésor de l'Eglise, c'est le Saint Evan-

gile. La Réforme était commencée, et le bruit

de ces paroles sonna comme un clairon dans le

coeur des peuples d'Allemagne. « Elles coururent

en un mois jusqu'à Jérusalem. » Luther lui-même

en fut effrayé un instant. « Je suis fâché de voir
ces propositions tant imprimées, tant répandues, '<

disait-il mais il combattait Tetzel et en appelait à

Léon X. « Querelles de moines frère Martin est

un beau génie, » répondait le pontife de la Re-

naissance aux excitations de son entourage. Ce-

pendant l'Allemagne, peuple et seigneurs, était

ébranlée; Jean-Frédéric de Saxe soutenait ouver-

tement le réformateur.

Léon X cita Luther, qui fut condamné à Augs-

bourg par le cardinal Cajetano (1518). Le moine

en appela au pape mieux informé; on ordonna

de le saisir. Il voyait devant lui le bûcher de Jean
Huss il écrivait à l'électeur de Saxe « Pour n'at-

tirer aucun danger sur Votre Altesse, voici que

j'abandonne vos terres; j'irai où me conduira la

miséricorde de Dieu. » Mais il en appelait du pape
au concile, et au peuple, (f Que personne ne

s'avise de mépriser devant moi les pauvres com-

pagnons qui vont chantant et disant de porte en

porte Du pain au nom de Dieu Vous savez

comme dit le psaume: <t Les princes et les rois ont

chanté. » Et moi aussi j'ai été un pauvre men-

diant, j'ai reçu du pain aux portes des maisons,

particulièrement à Eisenach, dans ma chère

ville. »
Il fut sauvé par la mort de l'empereur Maximi-

lien pendant l'interrègne, Jean-Frédéric devenait
vicaire de l'empire. Aussi en 1520 parut l'évangile
luthérien la Ltter/e CAre~e~Ke, qui déclarait

prêtres tous les fidèles et proclamait l'Ecriture

seule base de la foi. Menacé d'excommunication,
Luther répondait par la Ca;)<:M/ede Bn&~KC; il

osait brùter publiquement à Wittemberg le texte

des décrétales avec la sentence enfin portée contre

lui. Mais Charles-Quint était nommé empereur et

s'alliait au pape il cita Luther à comparaltre de-

vant la diète de Worms (1521). m Il vint, porté
sur le cœur et dans les bras de l'Allemagne. Tous,
amis et ennemis, voulaient l'empêcher d'arriver

et lui rappelaient Jean Huss. J'irai, dit-il, y eût-il

autant de diables que de tuiles sur les toits n

(Michetet). Devant Charles-Quint, le réformateur

déclara qu'il céderait si on prouvait qu'il s'était

trompé, à l'aide du seul Evangile, qu'autrement il

ne pouvait ni ne voulait se rétracter. La discus-

sion était impossible. Il sortit de Worms, et dans

la forêt de Thuringe l'électeur Jean-Frédéric le fit

enlever et conduire au château de la Wartbourg,
caché sous le masque et sous l'armure d'un che-

valier. C'est de ce château féodal que sortirent

incessamment pendant quatre années les pam-
phlets datés de « sa montagne, do son désert, de

son Pathmos a, dont le réformateur frappait ses

adversaires, les évëques, le pape, l'empereur.
Henri VIII. « Voyez donc ce roi d'Angleterre qui
s'avise de lancer sa paille et son fumier contre le

roc de la parole divine. Vous le savez, o Sei-

gneur, le diable, le pape et le Turc, c'est tout

un. Je tiens mes dogmes du ciel, et je défie

pape, rois et docteurs. » Mais dans l'intervalle de

ces emportements d'éloquence populaire, il tra-

duisait les psaumes « au bruit des oiseaux qui
chantaient sous la fouillée, et louaient Dieu le

jour et la nuit; » il traduisit aussi la Bible, seul

texte inviolable et sacré, que tout réformé devait
lire et interpréter librement. Plus de caste sacer-

dotale, investie du privilège exclusif d'expliquer
la foi et de parler au nom de Dieu, par consé-

quent plus d'intermédiaire entre Dieu et l'homme,

plus d'évoqués, ni de saints, plus de confession,
plus de vœux monastiques, plus d'indulgences,

plus de purgatoire; mais jusqu'à sa mort Luther

hésita sur le dogme de la présence réelle, sur le

libre arbitre de l'homme et ce ne sont pas les

seules contradictions du théologien reformé.

Mais qu'importait au peuple d'Allemagne, agité
dans ses couches profondes par la grande voix de

la Wartbourg. Les disciples du réformateur répé-
taient partout ses doctrines. Bucer soulevait Stras-

bourg à Wittemberg, Carlostadt brisait tes cru-

cifix des églises, pour faire « le carnage des

idoles Luther, pour l'arrêter, sortit de la re-

traite sa maison devint l'asile des religieux fugi-

tifs et pour prêcher d'exemple, il épousait en

l.25 une nonne, Catherine de Bora. La Réforme

était triomphante en Allemagne; peuple et sei-

gneurs abandonnaient le catholicisme.

Mais l'ébranlement religieux faillit tourner en

révolution sociale; les paysans voulaient établir

par la force l'égalité chrétienne sur la terre.

« Il est temps. Soyez
sans pitié, quand morne

Esaü vous donnerait de belles paroles. Soulevez

les villes et villages t s'écriait Thomas Münzer,
« serviteur do Dieu contre les impies. » Et cent

mille paysans coururent la Souabe, la-Franconie
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les bords du Rhin, comme une avalanche de des-

truction. (Y. Guerre des paysans.) Luther essaya
vainement de tes arrêter; la noblesse se dressa
contre ces Jacques d'Allemagne, qui furent massa-

cres avec fureur. A Frankenhausen, ils soutinrent

longtemps les coups de l'artillerie ennemie sans ré-

pondre, que par des psaumes, pleins de foi, atten-

dant un miracle de Dieu. C'est là que fut pris et
tué Thomas Münzer (t525).

Leur défaite était )e salut de la Réforme en

Allemagne. L'empereur, qui combattait le pape
Clément VII, laissait grandir librement l'hérésie,
en attendant qu'il laissât piller Rome odieuse-

ment par les bandes luthériennes du connétable

de Bourbon (152T). En même temps des villes im-

périales, comme Nuremberg, Francfort, Ham-

bourg; des princes, Jean-Frédéric le Sage, élec-
teur de Saxe, Philippe de Hesse-Cassel, le grand-
maltre de l'Ordre Teutonique Albert de Brande-

bourg des provinces, le Mecklembourg, la Pomé-

ranie, la Livonie, se déclaraient pour Luther. Les
moines abandonnaient les couvents, et les sei-

gneurs confisquaient en les déclarant terres sécu-

lières les vastes domaines des églises et des
monastères. Déjà en 1523 la diète de Nuremberg
s'était montrée favorable aux idées nouvelles la

diète de Spire, moins décidée, avait maintenu le

statu quo (~5M). malgré les protestations des lu-

thériens, depuis lors appelés protestants. Enfin

c'est en 1530 que Mélanchthon rédigeait, dans un

esprit de conciliation, la confession d'Augsbourg,
que la diète réunie dans cette ville refusa d'ac-

cepter, mais qui devint aussitôt le formulaire de

la religion protestante. Le luthéranisme était

dénniuvement constitué par la suppression de

l'épiscopat. la substitution des pasteurs aux prê-

tres, la participation des laïques aux affaires reli-

gieuses, et par l'adoption des doctrines soutenues

par le réformateur.

Réforme en SMt<M. A l'étranger, Luther trou-

vait déjà des imitateurs. Ulrich Zwingli, « paysan
intrépide, aumônier d'armée, fort lettré du reste,
et bon musicien, avait fait les guerres d'Italie. »

Curé d'Einsiedeln, le fameux sanctuaire du canton

de Schwytz, puis de Zurich (1519), il y commença
la Réforme; il attaquait la messe, la confession,
le purgatoire, le célibat des prêtres, et, plus résolu

que Luther, niait la présence réelle. Soutenu par
le sénat de Zurich, il convertit les habitants do

Bâle, Berne, Schaffhouse, Appenzell, Coire et Saint-

Gall. Mais Uri, Schwytz, Unterwald, Lucerne, Zoug,

Fribourg restaient catholiques. Des discussions de-

vait sortir la guerre. Elle faillit éclater en 1528.
Cinq cantons catholiques avaient fait alliance avec

l'Autriche. Les Zuricois marchèrent contre eux
mais grâce à l'intervention de Berne, Fribourg,

Soleure, Glaris, l'effusion du sang put atre évitée,
et les cinq cantons renoncèrent à leur SoM<h'yAM!<f.

Mais bientôt, Zurich exigeant que l'évangile pût
être librement prêché dans les cantons catholiques,
les cinq cantons dissidents lui déclarent la guerre,
Les Zuricois. au nombre de )50C, sont écrasés à

Cappel par 8000 catholiques Zwingli est tué dans

la bataille (1531). Sa mort arrêta la guerre; les

deux religions se partageaient la Suisse.

jR~/ufme
en Scan~yMMe. Dans le Nord,

c'étaient les rois eux-mêmes qui prenaient la tête

de l'insurrection religieuse. Sorti des prisons da-

noises pour monter sur le trône de Suède ()5~1),
Gustave Wasa rencontrait devant lui l'opposition
de la féodalité ecclésiastique. Pour l'abolir, il fit

appel aux Réformés; pendant que deux luthériens,
Laurent et Olaüs Petri, prêchaient leurs doctrines.
le roi, sur l'avis des États généraux de Westeras

(tMI), confisquait les biens temporels des églises,
attribuait à l'Etat tes deux tiers de la dlme, ou-

vrait les couvents, enfin usurpait la nomination

des évoques. En deux ans, l'aristocratie religieuse

était renversée. Le concile d'Orebro, réuni en t52&,

put alors adhérer au luthéranisme. H accepta la

liturgie d'Augsbourg, en maintenant quelques cé-

rémonies catholiques pour ménager l'ignorante

susceptibilité du peuple.
En Danemark, la noblesse avait renversé Chris-

tian II son remplaçant sur le trône. Frédéric I" de-

Holstein, s'était déclaré luthérien (152&). Les Ëtat&

d'Odensee (1527) établirent la liberté religieuse,
soumirent au roi les évoques et permirent le ma-

riage aux prêtres. La rupture était complète avec

la papauté. En t536 la diète de Copenhague sup-

primait les éveques, et confisquait les biens du

ctergé. L'année suivante, une liturgie nouvelle en-

voyée par Luther était prodamée et définitivement.

établie, malgré de nombreuses résistances en Nor-

wege et en Islande.

Suite de la réforme e~t ~t~c~a~ne. – Mais en

Allemagne même la victoire ne fut pas si rapide
ni si décisive. L'empire s'était partagé en deux li-

gues formées à Augsbourg par tes catholiques, a

Smalkalde par les protestants. Cependant la chré-

tienté, menacée par les Turcs, effrayée par les

Anabaptistes de Munster (1535), hésitait à se dé-

chirer de ses propres mains. Le pape Paul III con-

voqua un concile général (t54ï). qui se réunit à.

Trente en 1545. Le concile. ndèlo à la doctrine

catholique, consacra ie symbole de Nicée, pro-
clama l'Eglise seule interprète iégitime de l'Ecri-

ture sainte, et reconnut l'autorité des Pères. Il ne

restait plus qu'à combattre. Charles-Quint fut vain-

queur à Mühlberg (1547). Le chef des protestants,
Frédéric le Sage, était prisonnier. La Saxe fut

donnée au prince Maurice, dont la trahison avait

fait l'empereur victorieux. L'Allemagne était du

même coup en proie aux Espagnols Charles-Quint

imposait partout des garnisons étrangères et

d'énormes contributions. Il prétendit même ré-

gler seul la question religieuse par l'intérim d'Augs-

bourg. Mais alors le mécontentement éclata. Mau-

rice de Saxe, ie trahissant à son tour, négocie avec

ie roi de France Henri H, soulève toute l'Allema-

gne et surprend l'empereur à Passau (1552). Ma-

lade, presque captif, Charles dut signer une trêve

bientôt confirmée par la convention d'Augsbourg

(1555). Le culte luthérien devait être à l'avenir

librement pratiqué. Mais Luther n'avait pas vu ce

triomphe; il était mort à la veille de la guerre, en

1546. Toutefois son œuvre était accomplie; le

mouvement de la Réforme était désormais lancé

irrévocablement.

Cependant il fallait maintenant '< mettre vive-

ment en lumière les nouveaux principes, les fé-

conder chaque jour, en imprégner la multitude,
les faire passer dans la pratique, les réduire enfin

en une doctrine qui gouvernât fortement la vie

comme la pensée de ses adhérents, et tes ralliât en

une vraie société » (Guizot). H fallait organiser
la nouvelle Eglise; ainsi la Réforme entrait dans.

la seconde époque de son établissement; cette om-

vre fut accomplie par Jean Calvin.

Le M/t't'nt~m' Gen~'e. Calvin était né &

Noyon, le 10 juillet 1509, d'un simple tonnelier;

mais son intelligence brillante le mit bientôt hors

de pair; à vingt ans, suivant t'usage d'alors, il

avaitdéja. un bénénce dans la cathédrale de Noyon,
et la cure de Pont-l'Evêque, Cependant, il étu-

diait it Paris, puis a Orléans, puis à Bourges
c'était un écotier triste, solitaire, dur à lui-

même, aSamé de science; n il apprit le grec,.

t'hébreu, ie droit, la théologie. Mais it connut

aussi les doctrines nouvelles qui commençaient à

se répandre en France (V. François V"), et il tes

prêchait & Paris dès )53t. Les premières persécu-

tions, permises par le roi, t'obligèrent à fuir

Strasbourg, puis & Bâte. C'est là qu'il composa

I'/n<<t<M<tOM chrétienne, publiée en 1535 et dédiée~

à François t".
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Après avoir préparé à la Réforme son système

de doctrine et de gouvernement, Calvin devait

encore lui donner un centre d'action et comme

une citadelle, Genève. Cette ville venait de chas-

ser son évoque en 1535 du même coup elle ac-

ceptait le protestantisme prêché dans ses murs

depuis quelques années par le Français Guillaume

Farel. « Tout y semblait alors accompli, quand pa-

rut sur ce théâtre, où venaient de s'opérer deux

révolutions, un acteur qui devait y en opérer une

nouvelle, et devenir lui-même un grand homme

en rendant Genève la capitale d'une grande opi-

nion. o (Mignet.) En effet, à la date du 15 février

) 53' on voit dans les comptes du Conseil d'Etat de

Genève « 6 écus au soleil à Calvin, vu qu'il n'a

guère encore reçu. )) Le réformateur était pro-
fesseur de théologie de la nouvelle république. Ce-

pendant sa rigueur intolérante avait à lutter con-

tre les partisans de la liberté politique et reli-

gieuse, les <e)'<:?M. Vaincu d'abord, il dut s'exiler

avec Guillaume Faret ( 1538), mais pour être rappelé

trois ans plus tard. Désormais, il était maître, et

il fut absolu. Le consistoire, formé de ministres et

de trois coadjuteurs, ne respirait que sa pensée. La

Réforme, comme le catholicisme, eut ses bûchers

et ses inquisiteurs. Le conseiller Gruet, coupable

d avoir affiché un placard contre Calvin, eut la

tête tranchée (t50); Michel Servet, convaincu

d'hérésie, périt sur ie bûcher en )553. Les der-

niers/:6c)'<tnf. furent proacrits en 1555.
Cependant, Calvin était devenu le véritable direc-

teur du parti réformé en Europe; sa correspon-
dance était immense. De Genève partaient inces-

samment ses lettres, ses ouvrages, ses pasteurs

pour porter partout et répandre l'ardeur de sa pas-
sion religieuse. Impitoyable à lui-même, il formait

infatigablement une pépinière de martyrs. Et, sim-

ple professeur de théologie, à 300 écus par an, il

inspirait la moitié de l'Europe de la puissance de sa

.pensée. Mais son corps était frêle il se consuma

danscette oeuvre prodigieuse. Enfin, le 19 mai 156t,
il se fit porter de son lit à la table de communion

<[ Mes frères, je viens vous voir pour la dernière

fois, D dit-il. Le 27 mai, il expira sur le soir. « Et

voila, dit Théodore de Bèze, comment en un même

instant, ce soir-là, le soleil se coucha et la plus

grande lumière qui fut sur le monde pour l'a-

dresse de l'église de Dieu en fut retirée (Bon-
net). Mais il laissait Genève, « cet étonnant asile

entre trois nations, qui, sans appui, dura par sa

force morale. Point de territoire, point d'ar-
mée. Contre l'immense filet où l'Europe tom-

bait, il ne fallait pas moins que ce séminaire

héroïque. A tout peuple en péril, Sparte pour
.armée envoyait un Spartiate. Il en fut ainsi de

Genève. A 1 Angleterre, elle donna Pierre Martyr,
Knox à l'Ecosse, Marnix aux Pays-Bas trois

.hommes et trois révo)ntions. » (Michelet.)
La M~M'me en ~M~<o'e et en Ecosse. C'est

en 1547 que Pierre Martyr descendit en Angle-

terre. Né à Vérone, disciple de Calvin, il porta
1VM~!<M<«)" c/t!<:e"?t~ 1 l'université d'Oxford, où

il enseignait. L'opinion était préparée par la rup-

ture d Henri VIII avec le Saint-Siège (V. Tudors)

Martyr fit de nombreux disciples; le Parlement

assemblé après la mort d'Henri VIII fit donner la

communion sous les deux espèces l'archevêque
de Cantorbéry, Cranmer, permit le mariage aux

prêtres; les images furent chassées des temples.

Enfin, la Réforme jeta de si profondes racines

que les persécutions de Marie la Sanglante (1553-

155S) ne purent l'abolir. Elisabeth, fille d'Anne

Boleyn, fit rédiger la Confession de foi de l'é-

glise a?!c<!He (15621, dont les trente-neuf arti-

cles sont empruntés à la fois aux nouveautés

calvinistes et aux souvenirs catholiques. L'Ecri-

ture sainte est reconnue suffisante au fondement

de la foi les indulgences, le culte des saints,

des reliques, sont déclarés inutiles les questions

du libre arbitre, de la présence réelle ne sont pas

clairement résolues. Enfin, la suprématie du roi,

la hiérarchie des évêlues, l'ordination des mi-

nistres sont déclarées obligatoires comme dans les

Statuts d'Edouard IV. Telle est la doctrine anglicane,

dont la profession fut assurée sous Elisabeth par

de nombreuses persécutions. Accomplie par la

royauté, la Réforme prenait en Angleterre un

caractère particulier contre lequel le peuple ne

devait pas tarder à protester. C'est pour n'avoir

pas abandonné l'épiscopat que Charles 1" devait

monter sur l'échafaud.

Ce mélange de révolution politique et religieuse

se montrait déjà en Écosse. John Knox avait été

chapelain d'Edouard VI. Combattu par la reine

Marie de Lorraine, sœur des Guises, il s'était

d'abord réfugié à Genève, où il publia son pam-

phlet Le premier son de la <roMpc«? cnnire le

monstrueux gouvernement des /e)mM!~s. Mais en

1559 il était de retour et soulevait dans Perth une

insurrection des protestants qui détruisirent les

églises. « Frappez, disait-il, il faut écraser le nid

pour détruire la couvée. x Ses disciples, étaient

déjà si nombreux qu'un Parlement en 1560 inter-

dit le catholicisme; « une messe était plus dange-

reuse que 1000u soldats »; le culte calviniste fut

établi sous le nom de religion presbytérienne; les

ministres devaient être surveillés par des surin-

tendants, sans pouvoir politique. C'est en vain

que Marie Stuart voulut s'opposer à ces progrès.
Le catholicisme fut vaincu à Langside (~5t)K) avec

la « Jézabel nouvelle ;) par la noblesse protestante.

Et quand Knox mourut (15'!2), la Réforme était

triomphante en Ecosse sous Jacques VI, comme

en Angleterre sous Elisabeth.

Ainsi, par le progrès des idées nouvelles, l'unité

religieuse de l'Europe se trouvait définitivement

rompue. La république chrétienne, dont le pape avait

voulu prendre l'hégémonie au moyen âge .n'était plus
qu'un souvenir. L'Occident était partagé en deux

camps irréconciliables. La guerre éclata; elle eut

pour champ de bataille la France et les Pays-Bas.
La /t~/b'me aux .fn~-Bas. Les Pays-Bas,

« fertiles en pâturages, mais stériles en grains,

malsains, et presque submergés par la mer,

étaient un exemple, presque unique sur la terre,

de ce que peuvent l'amour de la liberté et le tra-

vail infatigable s (Voltaire). Ils ne devaient rien

qu'a eux-mêmes et surtout le sol de la patrie,

arraché lentement aux tempêtes. Le calvinisme

était entré profondément dans ces cœurs indomp-

tables. Moins prudent que son père, Philippe II

voulut leur arracher l'hérésie. Quand débarqua

le duc d'Albe 1156n), Guillaume de Nassau partit

pour l'exil « Adieu, prince sans terre », lui dit

Ngmont qui refusait de le suivre. Adieu, comte

sans tête, o répondait Guillaume, dont la sinistre

plaisanterie était bientôt réalisée par la hache du

Ce livre est l'exposé systématique et complet

du protestantisme au xvi" siècle. « Luther avait

vonlu laisser subsister tout ce qui n'est pas con-
damné par la Parole de Dieu; et Calvin voulut

abolir tout ce qui n'est pas prescrit par la Parole

de Dieu. Calvin était plus conséquent et plus
hardi.La Bible, toute la Bible, rien que la

Bible, tel est le mot du calvinisme au xvi* siècle, s

(Bonnet.) L'inflexibilité logique de Caivinte

conduisit donc plus loin que Luther. Il résolut

rigoureusement les questions redoutables que

son prédécesseur avait laissées incertaines. Dans
son impuissance de concilier le libre arbitre et

la grâce, il sacrifia le premier et poussa la seconde

jusqu'à la prédestination absolue. Les sacrements

étaient donc réduits à deux, le baptême et la

communion l'égalité des fidèles devant Dieu

était absolue laïques et pasteurs composaient le

consistoire directeur des églises.
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bourreau. Egmont était décapité avec 10000 Fla-

mands, 30000 voyaient leurs biens confisqués,
100000 avaient fui en France et en Angleterre.
Mais les exilés n'avaient voulu se soustraire au

supplice que pour se garder an combat. Quand
les gueux de mer eurent

pris
la Brille (1572),

Guillaume !e Taciturne vint les commander.

< C'était un de ces hommes p&tea et maigres qui
ne se reposent pas la nuit, qui ne vivent que

pour penser, et devant lesquels chancellent

les hommes les plus intrépides (Schil)er).

Quand il apprit les premiers succès du duc d'Albe,
le cardinal Granvelle demanda si )e Taciturne

était pris? Non. En ce cas, dit-il, il n'y a

rien de fait. Et pour briser ie héros, il fal-

lut )e poignard d'un assassin (1584). Mais alors

les Provinces-Unies étaient sauvées, et Philippe II

commençait à pencher vers son déclin. Marie

Stuart allait mourir (1577), et l'invincible Armada

devait périr sans la venger (1588). Philippe 1~1

consacrait en 1609 l'indépendance d'une seconde

Genève, aussi héroique que la première. V.
Pays-Bas, Guillaume d'Orange et Philippe Il.

La Reforme en France. Aux Pays-Bas c'étaient

des soldats étrangers qui voulaient abolir la pa-
trie en même temps que la religion des réformés.

Eu France, la guerre fut plus atroce encore, parce

qu'elle était civile en même temps qu'étrangère.
En vain Lhospital s'était écrié « Otons ces mots

diaboliques, luthériens, huguenots, papistes, et

ne changeons le nom de chrétiens, o En vain au

matin de la bataille de Dreux, l'un des combat-

tants, La Noue, écrivait « Alors chacun se tenait

ferme, repensant en soi-même que les hommes

qu'il voyait venir vers soi n'étaient point Espa-

gnols, Anglais, Italiens, mais Français, entre les-

quels it y en avait qui étaient ses propres compa-

gnons, parents et amis, et que dans une heure il

faudrait ae tuer les uns les autres, ce qui donnait

quelque horreur du fait. D Le résultat féroce de

cette guerre où se mêlaient les haines de parti,
de nation et de religion, fut le coup d'Etat de la

Saint-Barthélemy (m2). Mais cet excès de fureur

même devait porter un coup mortel au fanatisme.

C'est en France que la lutte fut le plus atroce, et

c'est aussi en France que la tolérance, c'est-à-dire

l'esprit de liberté religieuse, fut le plus rapide-

ment établie (V. Henri François Il, Charles IX,

Henri Ill, Henri 7F, Guerres de religion).
La Réforme commençait à produire ses fruits

naturels que n'avaient prévus ni Calvin ni Luther;
Henri IV, c'est Lhospital armé, d'abord en France

contre la Ligue, et plus tard en Europe contre la

maison d'Autriche. Et la victoire de la tolérance

en France eut pour conséquence prochaine son
succès dénnitif en Europe. Henri IV avait failli

commencer la guerre de Trente Ans, que Richelieu

rendit décisive et que termina Mazarin. Aux

traités d'Osnabrtlck et de Münster (1648), calvi-

nistes et protestants, réanis par la communauté

de leurs origines et de leur but, imposèrent aux

successeurs de Chartes Quint et do Philippe II la

reconnaissance de leur liberté complète, et le

partage du gouvernement de l'Allemagne. Le

pape, en abdiquant son rôle de médiateur, avait

abdiqué du même coup ses prétentions au gou

vernement des intelligences. Et le triomphe de

l'esprit de liberté était si bien dénnitif, que quand
Louis XIV ont attaqué la tolérance et révoqué
l'édit de Nantes, Guillaume III le vainquit. comme

le Taciturne avait vaincu Philippe II (1688).
Et au livre du grand évoque Bossuet, la Poli-

<t~'<e tirée de l'Ecriture sainte, le philosophe

protestant Locke opposait le Traité du gouverne-
ment civil, comme au droit divin le droit du

peuple. Calvin n'avait voulu fonder qu'une re-

ligion nouvelle, et la Réforme aboutissait à la li-

berté. [Paul Schafer.]

RÉFRACTION. Physique, XXXI. Nous ne
traiterons dans cet article que de la réfraction de
la lumière. Pour la réfraction de la chaleur, V.
liayonnement.

truand un pinceau de lumière se présente oblique-
ment la surface de séparation de deux milieux d'es-

pèce différente et transparents l'un et l'autre, il se

divise en deux parties l'une se réOéchit et rentre

danale premier milieu en suivant les lois ordinaires

de tarénexion Nous ne nous occuperons pas,
dans cet article, de cette portion du faisceau lumi-

neux. L'autre pénètre dans le second milieu

et ne suit plus la direction primitive. Ce change-
ment de direction du rayon constitue ce qu'on
nomme la réfraction de la lumière.

Tantôt le rayon dévié de sa direction première
se rapproche, en se brisant, de la normale à la sur-

face de séparation, menée au point d'incidence, et

alors le second milieu est dit plus réfringent que
le premier; tantôt il s'en éloigne, et alors la

second milieu est dit moins réfringent. Les li-

quides et les solides sont plus réfringents que
les gaz. Le verre l'est plus que l'eau; le sulfure

de carbone plus que le verre le diamant, plus

que le sulfure de carbone.

La figure 1 montre le phénomène de réfraction

Fig. t.

qui se manifeste au passage de la tumièra solaire

de l'air dans l'eau. L'illumination produite par le

pinceau, quand il traverse tes deux milieux, per-
met de suivre sa marche. et l'on voit très bien le

brisement qui se produit à la surface de sépara-
tion. Le rayon réfracté ne suit pius la direction du

rayon incident; il se rapproche de la normale, au

moment où il pénètre dans l'eau.

Une foule de faits naturels qui étonnent, au

premier abord, par leur singularité, s'expliquent

aisément quand on tient compte de la déviation

qu'éprouve la lumière en changeant de milieu.

Ainsi un bâton dont on plonge la partie antérieure

dans l'eau parait brisé au point d'immersion

une pièce de monnaie qu'on met au fond d'une-

cuvette semble se relever, quand on verse un li-

quide dans cette cuvette; quand l'eau d'une-

rivière ou d'un bassin est assez limpide pour qu'on

puisse en distinguer le fond, ce fond parait tou-

jours exhaussé la profondeur du bassin se montre

notablement moindre qu'elle ne l'est en réalités

Les astres voisins de l'horizon ne se trouvent
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ornais réellement au point de la sphère céleste

qu'ils paraissent occuper; le soleil est déjà couché

et nous voyons encore son disque au-dessus de

l'horizon sa forme même est à ce moment un peu

modifiée nous la voyons légèrement elliptique.

C'est que les rayons lumineux émis par les astres

passent nécessairement du vide dans l'atmosphère

terrestre avant de parvenir jusqu'à notre œil.

Dans leur marche, ils ont donc à traverser des

milieux inégalement réfringents, et changent, par

suite, de direction finalement, l'œii qui les reçoit

aperçoit l'astre sur le prolongement rectiligne des

rayonsqui lui arrivent, prolongementqui ne va point

passer par le point de l'espace que Cet astre oc-

cupe effectivement.

Lois de la réfraction. Nous supposerons dans

ce qui va suivre que les milieux dans lesquels la

lumière se propage sont homogènes et présentent

la même élasticité dans toutes les directions au-

tour d'un point; les gaz, les liquides, le verre, le

diamant, etc., sont dans ce cas.

Voici l'énoncé des deux lois de la réfraction,

dite ~<)'fj'c<:OM simple, qu'on appelle lois de

Descartes, du nom du célèbre philosophe qui les
~découvertes;

t" Loi. Le plan d'incidence (déterminé par
le rayon incident et la normale au point d'inci-

dence) et le plan de ~e/fach'OH (déterminé par le

rayon réfracté et la même normale) forment un

.seM<e<m~:ep~aM.
S* Loi. Pour deux mêmes'milieux que la lu-

mière traverse successivement, il ej !~<e un rapport

coM~aK<e/<MM~~ef!'at!a!'mctafeHCee<
le sinus de l'angle de )'t'f!c<:oH, </M<?//6~He soit

d'ailleurs la valeur de l'angle d':nct<<c?!ce.

Ce rapport constant est nomme indice de ré-

/t'<!C<t'OH.

PS; P'R' mesurant, comma on le voit sur la ligure;

le sinus de l'angle d'incidence, et PS le sinus de

l'angle de réfraction. Dans l'espèce, les deux mi-

lieux étant l'eau et l'air, le rapport constant do

P'R' a PS sera
3-

Ce nombre
4 o ou

plus exacte-

ment 1,336 est dit l'indice de réfraction de l'eau

par rapport a l'air.

Démonstration expérimentale des lois de la ré-

/fa'c<!07!. On se sert, à cet .effet, d'un appareil

analogue à celui qui a été déjà décrit (V. fig. 2,

art. Réflexion) pour la vérification des lois de la ré-

flexion. Le miroir horizontal placé au centre du

cercle gradué vertical est remplacé cette fois par

une gouttière demi-cylindrique de verre, fermée
aux deux bouts, et dont l'axe est perpendiculaire au

plan du cercle et passe exactement par son centre.

Ce vase est complètement plein d'eau. La surface

libre horizontale du liquide tient ici exactement

la place qu'occupait auparavant la surface réflé-

chissante du miroir. L'appareil étant décrit, voici

maintenant en quoi consiste l'expérience de vé-

rification des lois de la réfraction. Un rayon de

lumière arrive suivant l'axe du tube de droite

il pénètre dans l'eau en un point qui correspond

à l'axe du cylindre; là, il change de direction, se

réfracte et va rencontrer normalement la paroi de-

verre du demi-cylindre. Cette incidence normale

sur le verre du rayon réfracté par l'eau fait que

celui-ci émerge dans l'air sans changer de nouveau

sa direction. On cherche alors par tâtonnement à

recevoir le rayon émergent dans l'axe du second

tube, celui de gauche.Il suffit de déplacer ce se-

cond tube, avec lenteur, sur le limbe gradué pour
obtenir te résultat voulu. Quand ladite condition

est réalisée, il n'y a plus qu'à lire la position

angulaire des deux tubes sur le limbe vertical

qui les porte pour connaître les valeurs des angles

d'incidence et de réfraction et par suite celles de

leurs sinus.On constate que le rapport de ces sinus

se montre constant, quelle que soit l'incidence

du rayon de lumière sur la surface libre du li-

quide. On remarque de plus que le rayon incident,

]a normale et le rayon réfracté se trouvent tous

les trois dans un même plan parallèle au limbe,

car si cette condition n'était pas remplie, le rayon

réfracté n'eût pas pu traverser l'axe du tube de

gauche. La première loi se trouve donc ainsi véri-

fiée en même temps que la seconde.

On. a, d'une manière générale, en appelant t

l'angle d'incidence, r l'angle de réfraction corres-

pondant et n l'indice de réfraction du milieu dans

lequel pénètre la lumière

sin i

sin f

si n est plus grand que 1, r est toujours plus

petit que i si n est plus petit que 1, r est

plus grand que i. Dans le premier cas, le rayon
réfracté se rapproche de la normale, il s'en éloigne
dans le second. Remarquons de suite que quand
i et r sont très petits, c'est-à-dire quand le rayott
lumineux s'écarte peu de la normale, les arcs se

confondent sensiblement avec leurs sinus et que,
dans ce cas, on peut dire que le rapport des angles,
d'incidence et de réfraction demeure constant.

Angle /!M:t<e. La même formule nous montrer

encore que, puisque, pour n plus grand que t, r

est toujours plus petit que i, un rayon de lumière

peut toujours pénétrer dans un milieu plus ré-

fringent placé sur son trajet, quelle que soit

d'ailleurs la valeur de l'angle d'incidence. Seule-

ment, quand l'angle d'incidence, qui peut être suc-

cessivement SUN, S'ON, S"OPf, etc., atteindra sa

valeur maximum BON ou 90° (fig. 3), le rayon ré-

fracté, faisant toujours avec la normale un angle

Faisons comprendre d'abord la signilication

exacte de ces lois. Du point I, comme centre

(fig. 2), avec un rayon égal à l'unité, décrivons une

Fig.S.

circonférence, et supposons que la surface de sé-

paration des deux milieux, air et eau, que la lu-

mière va parcourir, soit représentée sur la figure

par le diamètre horizontal de cette circonférence.

Le pinceau lumineux incident est RI, l'un des

rayons de la circonférence; la normale est IP.

Le pinceau réfracté IS ne se confond pas, on le

sait, avec IR' prolongement du faisceau incident;
il s'est rapproché de la normale. L'eau est, en en'et,

plus réfringente que l'air. La première loi si-

gnifie que le rayon réfracté IS se trouve toujours
dans le plan déterminé par les lignes RI, IP qui
se coupent dans le plan d'incidence. La seconde

loi veut dire que, quelle que soit la valeur de l'angle

que RI fait avec la normale au point d'incidence,
il existe toujours le même rapport entre P'R' et
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plus petit que 90°, prendra alors une position 1 aussi atteint sa valeur maximum LON'; cet angle
Umite telle que OL, et t'angle de réfraction aura lui est nommé, pour cette raison, angle limite. Sa va-

leur se déduit de la formule générale où l'on fait

i -= 90°. Dans ce cas, sin t = ) r devient l'angle
limite L, et on a

Le sinus de l'angle limite est donc l'inverse do
l'indice de réfraction de la substance considérée.

Il est égal & 3 pour l'eau, à 2 pour le verre, ce qui

correspond à un angle limite de 48",35' pour le

premier corps et, en moyenne, de 41.,49' pour le
second.

On déduit de là une conséquence importante
c'est que tandis que la lumière peut toujours pas-
ser de l'air dans le verre ou dans l'eau, la marche e
inverse ne peut pas toujours s'accomplir. Il faut,t,
pour qu'un rayon puisse sortir d'un milieu pius
réfringent et pénétrer dans un milieu moins

réfringent que l'angle qu'il forme avec la nor-
male à la surface de sortie soit plus petit que
l'angle limite dénni, comme il vient d'être dit.
Ainsi AB (ng. 3) représentant la surface de sépara-
tion de l'air et de l'eau l'air au-dessus, l'eau au-
dessous il faut que les rayons incidents qui
tendent à sortir de l'eau dans l'air soient contenus
dans l'angle limite LON'; ils émergeront alors
dans l'angle BON RO suivant OS, R'O suivant

OS', R'O suivant OS" et enfin LO suivant OB.
Mais si un rayon lumineux se présente dans la
direction 10 par exemple ION étant plus grand
que t'angle limite il ne trouve plus de place
disponible dans l'angle BON it ne peut donc pas
sortir de l'eau, et l'expérience montre qu'il est
réuécbi par la surface sans qu'aucune portion
émerge dans l'air. Jt suit, dans ce cas, tes lois
ordinaires de la réflexion.

C'est le phénomène dit de la réflexion totale,
phénomène qui permet d'expliquer un grand nom-
bre de faits naturels et en particulier le nwn'fye.

.Mt-aye. – Le mirage se produit dans une plaine
sablonneuse, lorsque le sot est fortement chauffé par
tes rayons solaires et que, grâce à l'absence du vent,
ta<r placé au-dessus de ce sol se maintient sensi-
blement calme. Il s'établit alors momentanément
dans les couches gazeuses qui constituent l'atmo-

sphère un ordre de densité inverse de celui qui
convient à l'équilibre normal. La densité des cou-
ches d'air successives va en croissant à mesure
qu'on s'élève au-dessus du sol, au lieu d'aller en

sinL==–sm
n

diminuant, comme c'est l'ordinaire. Il en résulte

que les rayons lumineux émanes des objets ter-

restres qui sont placés à une certaine hauteur

au dessus du sol, du sommet des arbres, des mai-

sons, etc., traversent en descendant des couches
de moins en moins denses; ils passent d'un mi-
lieu plus réfringent dans un milieu moins réfrin-

gent leur angle d'incidence va donc en crois-

sant à mesure qu'ils se propagent de haut en bas

dans l'atmosphère et il arrive un moment où cet

angle devient forcément égal à l'angle limite. A

partir de ce moment, les faisceaux lumineux se

réfléchissent totalement, et la lame d'air sur la-

quelle s'opère cette réflexion représente alors,

pour un observateur placé à distance, comme une

nappe d'eau tremblotante dans laquelle il aper-
cevrait l'image renversée des objets extérieurs.
L'illusion est complète, on a devant soi les ap-

parences d'une inondation véritable dont les traces

disparaissent à mesure qu'on s'avance vers le

lieu qu'elle semblait occuper.
On peut être aussi, sous certaines conditions,

témoin d'un.mirage latéral. Un mur vertical forte-

ment chauffé par le soleil donne aux couches d'air

voisines une disposition analogue à celle qui vient

d'être indiquée. Si, à ce moment, l'observateur se

place de manière à recevoir dans son oeil des

rayons lumineux presque rasants, il voit l'image
latérale des objets voisins du mur exactement

comme s'il existait contre la paroi de ce dernier

ou au moins dans son voisinage immédiat un

miroir vertical qui lui serait parallèle.
Ces principes posés, nous allons étudier la ré-

fraction de la lumière dans les milieux transparents
de formes diverses.

I. – LAMES TRANSPARENTES A FACES PARALLELES.

Soit un rayon lumineux SI (fig. 4) tombant sur

une lame de verre à faces planes, exactement

parallèles; ce rayon pénètre dans le verre en sui-

vant la direction IR et émerge dans l'air suivant

RS'. Je dis que RS' est parallèle à iS. En effet,
c'est un principe qu'on pourrait considérer comme

évident et que vérifie, dans tous les cas, l'expérience,

que la lumière, quand elle revient sur ses pas, suit

exactement, pour le retour, le même chemin que
pour l'aller. Si, dans le cas particulier qui nous oc-

cupe, la lumière était tombée sur la partie supé-
rieure de la lame dans la direction S'R, elle serait
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Fig. 4.

sortie dans la direction IS. Partant de là et nom-

mant i l'angle d'incidence SIN, e l'angle d'émer-

gence S'RN', et f,~ les angles de réfraction corres-

pondants, on aura

sin i sin e

sin r =n
n

sin r'
= n

sin sin

d'où

sin r

sin i sin e

sin r sin )'

mais les angles r et sont égaux comme alternes

internes formés par les parallèles IN, RN' et la

sécante IR; leurs sinus sont aussi égaux, donc

sin i = sin e, e.

Ainsi, dans le cas d'une lame transparente &

faces parallèles, le rayon émergent est parallèle
au rayon incident; mais il n'est rigoureusement
sur son prolongement que lorsque le rayon inci-

dent est perpendiculaire à la lame; il la traverse

alors sans déviation.
Il résulte de là- ce que l'expérience confirme

du reste qu'un objet vu à travers une lame de

ce genre ne donne point une image sensiblement

déformée. Il y a seulement, dans le cas des rayons

obliques, un déplacement latéral du point lumineux

d'autant plus grand que la lame est plus épaisse.

II. PMSMES.

Les deux surfaces planes qui limitent le milieu

réfringent ne sont pas toujours parallèles, comme

dans le cas qui vient d'être examiné. Ces faces
peuvent être inclinées l'une sur l'autre, ce qui se

présente en particulier pour un prisme triangu-
laire de verre. Nous aurons à considérer seulement

ici la marche de la lumière dans une section prin-

cipale du prisme (fig. 5). Le rayon incident SI et

la normale IN à la première face se trouvant dans

le plan de cette section, le rayon réfracté IE daos
le verre et le rayon émergent EB dans l'air s'y
trouveront nécessairement aussi. Ceci est une con-

séquence de la première loi de la réfraction qui a été

démontrée plus haut. Cette fois, EB ne peut plus
être parallèle à SI il forme avec lui un angle qu'on
nomme angle de déviation. L'expérience et la

théorie s'accordent pour établir que cet angle
de déviation D, variable avec l'angle d'incidence.

est capable d'acquérir une valeur minimum quand
on fait tourner le prisme autour de son arête

de réfringence, et ce minimum se produit pré-
cisément quand l'angle d'incidence SIN est égal
à l'angle d'émergence BEN'.

jftK!M</tK de <~M'OM. On montre expéri-
mentalement l'existence du minimum de déviation
dans les prismes de la façon suivante un faisceau
de lumière simple (rouge par exemple) pénètre
~ians une chambre obscure par un trou dq volet;
ce faisceau rencontre le prisme dans le voisinage

Fig. 5.

de son arête réfringente ligne de rencontre
des deux faces que la lumière traverse. Ledit

faisceau passe en partie au-dessus de l'arête, et
cette portion continue sa marche sans dévia-

tion puisqu'elle ne change pas de milieu elle va

marquer sa trace lumineuse sur un écran placé à

distance. L'autre partie du faisceau incident tra-

verse le prisme, s'y réfracte et va former sa trace

rouge sur le même écran, et au-dessous de la pre-

mière, puisqu'il y a eu déviation. La distance des

deux traces lumineuses permet à un observateur

de juger de la grandeur de la déviation produite.
Si maintenant on fait tourner le prisme autour de

son arête dans un sens tel que la déviation diminue,
ce qu'on constate parle fait du rapprochement des

traces rouges sur l'écran, on reconnaît que cette

déviation ne décroît que jusqu'à une certaine li-

mite qu'on ne peut dépasser, quel que soit d'ail-

leurs le sens de la rotation du prisme. Le mini-

mum de déviation est ainsi accusé d'une manière

évidente.

Dans tous les cas, l'effet du prisme sur un rayon
do lumière est toujours de le rejeter vers'sa base,
si bien que si un point lumineux se trouve en S,
l'œit placé en B qui regarde ledit point lumineux

à travers le prisme le voit sur le prolongement
de BE et par suite relevé.

ff')?:? à 'fy~a'i'OT! totale. Il ne faut pas
croire que tout rayon lumineux qui pénètre dans

un prisme par l'une des faces puisse nécessai-

rement en sortir et émerger dans l'air par l'autre

face. Je prends comme exemple, parce que ce fait

a une application pratique, le cas d'un prisme de



RÉFRACTION RÉFRACTION1818

verre rectangle et isocèle, et je suppose qu'un
rayon de lumière pénètre par l'une des faces de

t'angte droit et normalement à cette face. Le

rayon lumineux passera de l'air dans le
prisme

sans éprouver aucun changement de directton il

ira rencontrer la face hypoténuse, où il formera

avec la perpendiculaire cette face au point d'in-

cidence un angle de 45", angle plus grand que l'an-

gle limite (42* environ) qui appartient an verre, ti

ne pourra donc émerger dans l'air, il subira la

réflexion totale, sera rejeté vers-la seconde face

de l'angle dièdre droit et la traversera normalement

en formant ainsi un angle de 90° avec sa direction

première d'incidence. Tout se sera passé comme

si le rayon primitif avait trouvé sur sa route un

véritable miroir le réOéchissant totalement et for-
mant avec lui un angle de 45*. Ce genre de prisme
est souvent employé dans les instruments d'opti-

que et remplace avec avantage le miroir plan or-

dinaire qu'on placerait sur le trajet du faisceau

pour changer sa direction. V. ~MmtfM.

Si on fait tomber sur un prisme, au lieu d'un

rayon de lumière simple, comme nous l'avons sup-

posé jusqu'à présent, un rayon de lumière blan-

che, il y a complication dans le phénomène pro-
duit. La lumière blanche est décomposée en même

temps qu'elle est réfractée, il se produit la fois
une réfraction et une dispersion. V. Lumière.

III. LENTtLLM.

Les lentilles sont formées par un milieu trans-

parent limité bar des surfaces sphériques. Ce

nom leur vient de leur ressemblance de forme

avec la tentitie comestible (la graine de l'E?tjMtH

tens). On en distingue de deux sortes les unes

sont dites convergentes, parce qu'elles augmen-
tent la convergence des rayons lumineux qui les

traversent elles ont pour caractère commun d'e-

tre plus épaisses en leur milieu qu'en leurs bords.

Les autres, dites divergentes, parce qu'elles aug-
mentent la divergence des rayons, sont plus minces,

au contraire, en leur milieu qu'en leurs bords.

Parmi les lentilles convergentes, on distingue
la lentille bi-convexe (flg. 6, 1): deux surfaces

sphériques convexes; la lentille plano-con-
vexe (fig. 6, 2) surface plane et surface sphérique

convexe !e ménisque convergent (fig. 6,3) sur-

face sphérique concave, surface sphérique con-

vexe la seconde ayant un rayon de courbure plus
petit que la première. Les lentilles divergen-
tes comprennent: la lentille bi-concave (fig. 6, 4)
deux surfaces sphériques concaves; la lentille

ptano-concave (fig. 6, 5) une surface plane et une

surface sphérique concave; le ménisque diver-

gent («g. 6,6) une surface sphérique convexe et une

surface sphérique concave; cette dernière ayant
un rayon de courbure plus petit que la première.

Nous n'avons à considérer véritablement dans

cette étude que la lentille bi-convexe d'une part,

que nous prendrons comme type des lentilles

convergentes, et la lentille bi-concave, de t'autro.

qui servira de type pour les lentilles divergentes.
La théorie des lentilles ptano-spheriques et con-

cave-convexe est, en effet, la même que pour le

type du groupe.

Lentilles co?!M~et!<–Fo~fpt'i'MCipa~. -On

nomme o;M~))')!e!jo~ d'une lenti))e la ligne qui

joint les centres des deux sphères dont la len-

tille fait partie. Faisons tomber de droite !t

gauche, sur une lentille M-convexe (ng. '!), un

Fig.7.

faisceau de rayons parallèles à l'axe principal
CF. et considérons l'un de ses rayons en particu-
lier. Qnandiipénètre par la première face de

la lenuile.il se rapproche de la normale au point
d'incidence, normale qui n'est autre ici que le

rayon de la sphère à laquelle ladite face ap-

partient. Donc déjà, s'il ne sortait plus du verre,
ce rayon de lumière irait couper l'axe en un cer-

tain point. Mais quand il traverse la seconde

face pour émerger dans l'air, il est encore inflé-

chi dans le même sens, puisque cette fois, il s'é-

carte de la normale qui est le rayon de la seconde

sphère. Donc,' les rayons lumineux qui arrivent

ainsi parallèles sur les lentilles perdent leur pa-
raUciisme par le fait de leur trajet dans le verre

et finalement vont tous couper l'axe. On prouve-

rait, comme dans le cas des miroirs concaves (V.

Réflexion), que si les rayons incidents sont très

voisins de l'axe, si la portion utilisée de la len-

tille ne correspond qu'à un petit nombre de

degrés, tous les rayons émergents provenant de

rayons parallèles à l'axe vont sensiblement cou-

per cet axe en un point unique F, qu'on appelle

~oyef principal Si, réciproquement, en F on

place un foyer lumineux, les rayons provenant
de ce point qui traversent la lentille constituent

à leur sortie un faisceau cylindrique formé de

rayons parallèles, un faisceau capable, par suite,
de parcourir de grandes distances, sans s'affaiblir

notablement.

On peut aisément démontrer par expérience
l'existence du foyer principal dans les lentilles con-

vergentes et, au besoin même, déterminer sa po-
sition exacte et par suite la valeur de la distance

focale principale. On dirige l'axe de la lentille

vers le soleil et on cherche, par tâtonnement, en

quel lieu doit être placé un écran pour que l'i-

mage de l'astre apparaisse avec le maximum d'éclat

et le minimum d'étendue. Quand l'expérience est

faite dans une chambre noire dont l'atmosphère
tient en suspension donnes poussières, on distingue
très bien, par le fait de l'illumination produite,
et le faisceau cylindrique incident et le faisceau

conique émergent dont le sommet est en F. La

distance de F à la lentille, mesurée avec soin,
donne la distance focale principale. On reconnalt,
de plus, que, quelle que soit la face de la lentille

tournée vers le soleil, la grandeur de la distance-

focale ne varie pas. Ce que l'expérience indique

ici, la théorie permettrait de le prévoir; nous y
reviendrons tout à l'heure.

A ce point F se trouvent condensées à la fois la

lumière et la chaleur, si bien que l'écran qui

y est placé s'échauffe fortement et peut dans

certains cas fondre ou brûler.

Lentilles convergentes. Foyers conjugués.
On démontre expérimentalement, comme dans le,

cas des miroirs, l'existence du foyer conjugué
d'un foyer lumineux placé sur l'axe. Tant que le
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point lumineux, la flamme dune bougie, par

exempte, est situé au delà du foyer principal,

l'image est réelle et se montre de l'autre côté de

la lentille, au delà du foyer principal. Si le point

lumineux se trouve entre le foyer principal et la

lentille, l'image est virtuelle et du même côté de

la lentille que le point lumineux. Nous n'insiste-

rons pas sur la signification physique de ces deux

expressions !m~M réelles, i'nM~s t):')-<M'e.<. Le

lecteur pourra se reporter aux explications déjà

données à ce sujet (V. Réflexion). La distinction

à faire est la même dans les deux cas.

Cenh'e optique. II existe pour toute len-

tille un point qui est tel, que tout rayon qui y

passe émerge parallèlement à son incidence.

Cette propriété que nous allons démontrer a, nous

le verrons bientôt, une grande importance, au

point de vue de la théorie des foyers conjugués.

Des centres de courbure 0 et 0' (fig. 8) de la

lentille bi-convexe, menons les rayons parallèles

01, O'E les éléments do la surface 1 et E aux-

quels ils aboutissent seront eux-mêmes parallèles
entre eux comme plans perpendiculaires à des li-

gnes parallèles. Menons la droite IE je dis que le

point C d'intersection de IE avec l'axe est un point

fixe par lequel passeront toutes les droites qui

joindront entre eux des éléments de surface pa-
rallèles de la lentille. En effet, les deux trian-

gles OIC et O'CE étant semblables, on a l'égalité

diculaire M'axe principal et passant par le point 0

Le centre optique 0 ~ng. 9) est placé entra A

OC M OC Ot

0~=~E'~ ~OEIFO~~OI+O'E'

OC+O'C c'est la distance des centres, quantité

constante pour une même lentille nous l'appelle-
rons d; 01, c'est le rayon R de la première

sphère 01 + O'E, c'est la somme des rayons R + R';

on aura donc

OC= -–-)= constante;
n-t-tt

donc le point C est invariable de position, quel

que soit le groupe de rayons de courbures paral-
lèles qu'on choisisse. On le nomme le ce~e optique

de la lentille. Il suit de là que tout rayon incident

tel que SI qui pénétrera dans la lentille en suivant

la direction IE, donnera naissance à un rayon

émergent ER parallèle à SI. Car il sera dans les

mêmes conditions que s'il avait traversé un mi-

lieu à faces parallèles.

Axes MCona'a't'M. Si on suppose de plus que
l'épaisseur de la lentille soit assez petite pour

être négligeable, le rayon ER pourra être consi-

déré comme étant le prolongement de SI. La ligne

droite SCR est nommée nxe secondée. On peut

donc lui attribuer les mêmes propriétés qu'à l'axe

principal, en ce sens que des rayons incidents pa-

rallèles à SI iront former sur son prolongement
ER leur foyer principal, et cela à la même distance

de la lentille comme s'il s'agissait de l'axe principal

lui-même. Si donc du point C comme centre, avec

cette distance focale comme rayon, nous décrivons

une sphère qui, dans le cas de la figure, sera re-

présentée par une circonférence section de la

sphère par le plan du tableau nous aurons
tracé la surface focale, celle qui contiendra tous

les foyers principaux correspondants aux diffé-

rents axes, principal et secondaire, de la lentille.

Réciproquement, tous les rayons qui émane-

ront d'un point lumineux pris sur la même surface

focale émergeront de la lentille en formant un

faisceau parallèle à l'axe qui passe par ledit point
lumineux.

Théorie générale des lentilles convergentes.
Nous allons tirer parti de cette propriété pour
établir la théorie des lentilles convergentes.

Dans tout ce qui va suivre nous admettrons que

l'épaisseur de la lentille est assez faible pour

pouvoir être négligée nous supposerons, en outre,

que les rayons de lumière incidents sont très peu

écartés de l'axe. La lentille se trouvera, pour ainsi

dire, réduite de cette façon au plan KO perpen-

F~.8.

et B sur l'axe principal et exactement au milieu,

de l'intervalle AB, si les deux rayons de courbure
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sont égaux. Le foyer principal F est placé au delà

<te C'; de l'autre cote, le foyer principal F' est

à la même distance de la lentille entre C et P. Du

point 0 comme centre avec OF comme rayon nous

décrivons un arc de cercle qui représente une
portion de la surface focale.

Ceci convenu, plaçons le point lumineux en P
sur l'axe au delà du foyer principal F' et me-

nons un rayon incident quelconque PIK. Pour trou-

ver )e rayon émergent correspondant au rayon

incident, il suffira de mener par le centre optique
'0 une parallèle à PK; cet axe secondaire ira ren.

montrer la surface focale en F,. Joignant K à F,¡
nous aurons le rayon réfracté KFjP qui irait ren-

contrer l'axe en P', foyer conjugué de P.

Si maintenant nous remarquons que dans le

triangle PKP', OF, est parallèle à PK, nous aurons

avec une approximation suffisante

En conservant les! mêmes notations que pour

<iu foyer principal de part et d'autre de la lentille,
nous savons que OF==OF'. De ces points F et F'
comme centres, avec un rayon égal à f, décrivons
des circonférences. Le point lumineux est placé
sur l'axe principal en 8. Pour obtenir son foyer
conjugué, nous menons la tangente ST; du point
T, nous abaissons une perpendiculaire sur l'axe;
-elle tombe en nous joignons T au centre op-
tique et nous prolongeons TO jusqu'à la rencontre
de la circonférence de gauche; de ce point de

rencontre, nous menons une perpendiculaire à

!'axe, s est le foyer conjugué cherche. On a, en

effet, dans le triangle rectangle FTS

mais Fs', comme le montre la figure, égale F's; il
vient par suite

ou

-donc F's est bien égal a et par suite s est le

foyer conjugué de S.

Passons à la discussion de la formule. Si S est
à l'infini, la tangente ST est para))ète à l'axe et T
se projette en F. Le foyer conjugué, dans ce cas,
est F", ce que nous savions déjà. Si S s'avance
sur l'axe, de l'infini jusqu'à un point situé à une
distance de la lentille égale au double de la dis-
tance focale principale, la projection s' du point
de tangence marche en sens contraire, c'est-à-dire
de F a l'extrémité du rayon de la circonférence,

PK PP' m
OFt OP'

les miroirs concaves (V. H~M'KM). et en appe-
lant et tt' la distance de chaque foyer conjugué
au foyer principal qui lui correspond et y )a dis-
tance focale principale, nous aurons sensiblement

PK=PO=~+/OFt~PP'=~+~t-2~

OP'=~'+/; >
·

remplaçant dans l'égalité (1) les quantités qui s'y
trouvent par leurs valeurs, il vient

~+/+~'+'

"'+/'

Effectuant et réduisant, on tombe précisément
sur la formule de. Newton, déjà donnée pour les
miroirs

'!t~'=y

La discussion de cette formule se fait simple-
ment, comme dans le cas des miroirs, à l'aide de
la construction géométrique suivante q~'à donnée
M. Lebourg (ng. 10) F et F' indiquant la position

l~=FSxF~'

FT'==FSxF'< s

~XF'~y

et par suite le foyer conjugué chemine de F'
à l'extrémité du rayon correspondant. Quand S
arrive au double de la distance focale principale,
s est aussi au double de la même distance, de
l'autre côté de la lentille. S continue sa marche
dans le même sens il. vient en s' par exemple.
Pour avoir le foyer conjugué, je mène à l'axe la

perpendiculaire s'T; je joins T à 0 je prolonge,
et au point de rencontre de OT avec la circonfé-

rence, je mène une tangente qui va couper l'axe.
Le point d'intersection ainsi obtenu sera le foyer
conjugué de s'. Arrivé en F, S a son conjugué à l'in-
fini. Si S continue sa marche de F vers 0 et que
pour chaque position intermédiaire on fasse
la même construction que tout à l'heure, on
voit que la tangente qui donne ie foyer. con-
jugué ne rencontre plus l'axe du même côté, à

gauche de la lentille son prolongement seul coupe
l'axe à droite le foyer conjugué n'est plus réel,
mais virtuel.

Donc, en résumé <° Pour tout point lumineux
situé entre l'infini et le foyer principal, le foyer
conjugué est réel et situé entre le foyer principal
et l'infini; 2° quand le point lumineux est au
double de la distance focale principale, son foyer
conjugué est aussi au double de la distance focale

principale 3° quand le point lumineux est situé
entre le foyer principal et la lentille, son conju-
gué est virtuel.

De la formule de Newton tm'==/~ on déduit,
si besoin est, la relation habituellement employée
pour les calculs relatifs aux lentilles. Au fond, il

n'y a d'autre différence entre les deux expressions
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algébriques qu'un changement d'origine, qu'une
convention différente pour compter les distances

qui permettent d'établir la situation relative des

deux foyers conjugués. Nous avons toutefois inté-

rêt à reproduire ici la formule ordinaire, parce que
c'est en l'utilisant exclusivement qa'a été exposée
la théorie des instruments d'optique. -V. Optique

(/yMh'Mt?!eK<s d').

Désignant par p et p' les distances des foyers

conjugués à la lentille, on a évidemment

T[=p'– ~'=?'–

Substituant dans l'expression mc'==/ à la place
de Tr et leurs valeurs; effectuant et divisant tous

les termes par pp'f, il vient

Ç'est la formule ordinaire des foyers. Seulement,

dans le cas où le foyer conjugué est virtuel, p' doit

être compté en sens inverse du sens ordinaire, il

est négatif, et la formule des lentilles convergentes,
dans ce cas, devient

7Mta.~e des objets. – Nous savons trouver l'i-

mage d'un point aucune difficulté nouvelle ne sau-

rait nous arrêter pour déterminer l'image d'un

objet qui n'est qu'un ensemble de points lumineux.

Pour tous les points situés hors de l'axe principal,

nous emprunterons le secours de l'axe secon-

daire passant par le point considéré, et des lors

les formules précédentes seront ici applicables.
Considérons successivement les différents cas

où l'image est réelle; où elle est virtuelle.

le' cas. L'objet AB (fig. 11) est au delà du

double de la distance focale principale. On mène

l'axe secondaire AO passant par le point A. Par le

même point A, on trace une parallèle à l'axe prin-

cipat le rayon émergent correspondant va passer
au foyer principal F. Sa rencontre avec le prolon-

gement de AO donna en a l'image de A. Même

construction pour B. L'image ab de AB est, d'après
la construction même, renversée par rapport à

l'objet, et, en outre, réelle, nous l'avons déjà éta-

bli. Pour avoir la grandeur relative de l'image et

de l'objet, il n'y a qu'à considérer les triangles
semblables AOB, aOb, qui donnent

Mais p' déduit de la formule générale établie plus

haut a pour valeur

substituant, il vient

~i-
1

p+p' f

1 t _t
P' f

at f

Ab'~p–

p est, par hypnt~ese, plus grand que 2/; donc

H& est plus petit que AB. Si pelait exactement

égal à 2 ab serait égal à AB.
Donc tout objet placé au delà du double de la

distance focale principale donne naissance à une

imagereette,renversée et plus petite,
2'' cas. Si l'objet AB est placé entre )e double

de ia distance focale principale et )e foyer principal

lui-même, la constructinn est la même, le raison-

nement le même; et l'on voit que l'image est

réelle, renversée et plus grande que l'objet.

3' cas. Si l'objet AB est entre le foyer prin-
cipal et la lentille, la construction et )e raisonne-

ment demeurent tout à fait semblables et l'objet
AB (fig. 12) donne une image virtuelle droite et

Fig.t!.

nécessairement plus grande que l'objet. Le rap-

port de grandeur de l'image et l'objet devient dans

ce cas –-–; et comme le numérateur est n6ces-

~–P

sairementplusgrand que le dénominateur, l'imaga-
sera toujours plus grande que l'objet. C'est là le

point de départ de la théorie de la loupe.

/eH<:7/<*< divergentes. Nous prendrons comme

type des lentilles divergentes la lentille bicon-

cave. La marche à suivre pour son étude est exac-

tement celle que nous avons adoptée dans t;t

théorie des verres convergents. Le centre opti-

que, les axes secondaires s'y présentent avec
les mêmes propriétés que précédemment. Seule-

ment ici, le foyer principal est lui-même virtuel

comme le montre la construction indiquée (fig. 13),

F.g.tt.

ab p'

AB~p

J~_
p-y;

où les rayons incidents parallèles à l'axe qui arri-

vent de la gauche de la lentille émergent rndi

vergeant à sa droite. Ce sont les protonsements

de ces derniers rayons qui vont se couper en un

point F situé à gauche de la lentille. La même ob-

servation demeure vraie en ce qui concerne Le

foyer conjugué de tout point lumineux réel. Son

foyer est toujours virtuel et du même côté de la

!nnti)te que te point lumineux.

La formu)eM'=/~ s'appUque aux lentilles di-
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vergentes, t la condition toutefois qu'on donne à

2t et Tt' les valeurs qui conviennent à ce cas parti-
culier.

L'expression algébrique qui fournit la relation

existant entre p et p' dans le cas des lentilles di-

vergentes, se trouve aussi modifiée par cette cir-

constance que p' et f correspondent toujours à des

foyers virtuels et doivent par suite être pris néga-
tivement. La formule relative aux lentilles diver-

gentes devient dans ce cas

d'où l'on déduit, par une discussion tout à fait

semblable à celle qui se rapporte aux lentilles

convergentes, les valeurs de p' qui correspondent
aux différentes valeurs de p.

Lentilles divergentes, image des objets. L'i-

mtt;e d'un objet est toujours virtuelle, droite et
piM petite que l'objet lui-même. Le rapport de

grandeur de l'image et de l'objet est donné par

l'expression
!L ou son égale dans laquelle

le numérateur est toujours plus petit que le dé-

nominateur.

Le point lumineux lui-même peut être consi-

déré, dans un cas particulier, comme virtuel. Cela

signille que les rayons lumineux qui tombent sur

ta lentille et qui sont interceptés par elle iraient,
Il rien ne changeait leur route, se rencontrer en un

certain point placé de l'autre coté de la lentille.

Ils sont donc, non en ce qui concerne le sens de

leur propagation, mais quant à leur direction

relative, comme s'ils partaient d'un certain point
lumineux qui n'existe pas effectivement. Q'est

pour ce motif qu'on le nomme virtuel. La formule

ordinaire des lentilles divergentes s'applique tout

aussi bien à ce dernier cas il suffit d'y faire p

négatif. Elle devient alors, en changeant tous les

signes + =

T.t
identique à celle qui se rap-

porte au foyer réel des lentilles convergentes.
Nous l'utiliserons dans le cas de la lunette de

Galilée. V. Optique (Instruments <f).
Double réfraction.- Dans tout ce qui précède,

nous n'avons étudié le phénomène de réfraction que
dans les milieux homogènes et dont l'élasticité est

constante dans toutes les directions. La réfraction
est alors simple; le rayon incident ne donne nais-

sance qu'à un seul rayon réfracté. Le phénomène
est tout autre quand le rayon lumineux pénètre
dans un milieu cristallisé à élasticité variable se-

lon le sens que l'on considère (le spath d'Islande, le

qntrtt, etc.). Dans ce cas, le rayon incident donne

naissance en générât à deux rayons réfractés, l'un

dit foyoM ordinaire, l'autre rayon extraordinaire,

qui obéissent dant leur marche à des lois nou-
veltes. Lt réfraction est dite alors réfraction dou-

A~, et tes milieux jouissant de la propriété susdite

sent nommés M-rofringenM. On peut, du reste, par
dea moyens mécaniques ta compression, ta e-

lion, etc., qui font varier, dans une seule direc-

tion, l'élasticité du milieu monoréfringent, con-

vertir ce dernier en un milieu bi-réfringent.

Expériences t exécuter dana les cours.

Premiers faits de refraction: Pièce de mon-

naie au fond d'une cuvette qu'on remplit d'eau;

tige cylindrique de bois ou de métal plongeant
dans l'eau. Expérience de r~e.tMOtt totale

vase cylindrique de verre, en partie plein d'eau.

On regarde sa surface libre obliquement et par

dessous, on la voit brillante comme le miroir le

mieux poli. Réfraction produite par les pt~mM.
Verres taiUés a. facettes planes qu'on trouve faci-

lement dans le commerce on peut, à leur aide,
montrer les principaux phénomènes produits par

1

P F' f

les prismes. Prisme de flint monté sur un pied
de cuivre On peut, en le faisant tourner autour

de son axe, montrer aisément le phénomène de

la déviation minimum (Voir les détails donnés

dans le texte de cet article). Lentilles conver-

o~!<ct. –Pfen)!'et'fc.Bp~e?:ce.–Diriger l'axe prin-

cipal vers le soleil et placer, par tâtonnement, un

écran au sommet du cône des rayons émergents.
Effets de lumière et de chaleur; mesure de la

distance focale. Deuxième expérience Prendre
une lentille montée sur un pied; placer d'un côté

de la lentille et a la hauteur de son axe la flamme

d'une bougie et chercher, par tâtonnement, de

l'autre côté de la lentiHe et avec un écran, )e point
où se forme l'image la plus nette de la bougie.
On vérifiera ainsi toutes les conséquences de la

formule générale des lentilles convergentes

Ej;/)~;e/ice< analogues avec la lentille diverqente.

[A Boutan.]
RÉGENCE. Histoire de France, XL, XXVII.

– Bien que la loi salique exclût les femmes

du trône de France, en fait elles ont souvent

exercé le pouvoir avec le titre de régente. Pen-

dant les huit siècles qu'a duré la monarchie

capétienne, on voit la régence conBée trois fois
seulement à des hommes (l'abbé Suger, le dau-

phin Charles, fils de Jean le Bon, et Philippe

d'Orléans), tandis qu'à six reprises différentes

des reines ont gouverné la France, pendant des
périodes qui appartiennent aux plus importantes
de son histoire, au nom d'un fils, d'un frère .ou

d'un époux.
Nous allons énumérer les diverses régences

qu'offrent les annales de la France à partir du

xi' siècle, et nous nous arrêterons sur la der-
nière, celle de Philippe d'Orléans, que l'histoire

appelle particulièrement la Régence.
1° En )147, Louis VII, partant pour la seconde

croisade, confia le gouvernement du royaume &

Suger, abbé de Saint-Denis; celui-ci montra

beaucoup de sagesse et de fermeté dans l'exer-

cice de ses hautes fonctions, qa'it conserva jus-
qu'au retour du roi, en 1149. V. Louis VII.

2° Blanche de Castille, veuve de Louis VIII,
exerça la régence pendant la minorité de son fils
saint Louis (IM6-t2M), puis plus tard pendant
l'absence du roi qui s'était croisé (1248). Elle

mourut en 1M2, tandis que saint Louis était

encore en Palestine. V. Louis IX.

3° Durant la captivité de Jean le Bon, son fils

Charles (plus tard Charles V) gouverna le royaume
en qualité de régent (t356-l!t60). Ce fut pendant
cette période qu'eurent lieu les tentatives réfor-
matrices d'Etienne Marcel et la révolte des Jac-

ques. V. Charles y, et Guerre de Cent ans.

4° Isabeau de Bavière, épouse do Charles VI, fut
mise en 1403alatètedu conseil de régencecomposé
des oncles du roi tombé en démence et de son

frère. Après avoir favorisé la faction du duc d'Or-

léans, elle s'allia au duc de Bourgogne pour con-

server le pouvoir; exilée en 1417, elle rentra t

Paris en 14 [8 puis elle négocia le honteux traité

de Troyes (1420), qui livrait la France aux Anglais
et qui donnait à Henri V de Lancastre le titre

de régent. V. Charles P7, Charles VII, Guerre <

de Cent ans.

5'* Anne de Beaujeu, fille de Louis XI, avait

été désignée par son père pour diriger l'éduca-

tion de son jeune frère Charles Vl!i ()4t!3). Elle

exerça de fait la régence, sans posséder officielle-

ment aucun titre, jusqu'au mariage de Charles VIII
avecAnne de Bretagne (149)). V. Charlet V.W.

6' Catherine de Médicis, veuve d'Henri II,

s'empara du pouvoir à la mort de son fils alné

François II ()560), et le garda pendant la mino-
rité de Charles IX, mais sans avoir, non plus

qu'Anne de Beaujeu, le titre officiel de régente.

Lorsque Charles IX fut déctaré majeur ([563),
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elle n'en conserva pas moins l'autorité réelle,

qu'elle garda encore pendant la plus grande partie

du règne de son troisième fils Henri III.

V. Charles IX, Guerres de religion.

Le jour même de l'assassinat d'Henri IV

(14 mai 1610), Marie de Médicis prit le titre de

régente, que lui confirma le Parlement. Elle le

garda jusqu'en J614, année où Louis XIII fut

déclaré majeur. En 1617, après le meurtre de

Concini, elle fut exilée à Blois. V. Louis X/

8° Anne d'Autriche devint régente à la mort de

son époux Louis XIII (1643), et eut Mazarin pour

premier ministre. Louis XIV fut déclare majeur

en 1651 mais il ne prit effectivement la direc-

tion des affaires qu'en ]66), à la mort de Mazarin.

V. Louis XI V, Mazarin, Fronde, Guerre de

Trente ans.

Le testament de Louis XIV, qui donnait à son

fils adultérin, le duc du Maine, la tutelle du

jeune Louis XV, fut cassé par le Parlement et

le duc d'Orléans, neveu de Louis XIV. reçut la

régence sans condition. Philippe d'Orléans était un

prince intelligent, à l'esprit ouvert et libéral, mais

de moeurs dissolues. L'opinion publique, soulevée

contre le régime tyrannique et bigot du dernier

règne, attendait de lui des mesures réparatrices.

Le régent s'empressa d'ouvrir les prisons, pleines

de jansénistes; il exila le jésuite Letellier, con-

fesseur de Louis XIV, supprima divers impôts.

La France respira. Il rendit au Parlement son

droit de remontrances les ministres furent rem-

placés par sept conseils dans lesquels la noblesse

eut presque toutes les places le parti des ducs

et pairs, conduit par Saint-Simon, et celui des par-

lementaires, si humiliés sous Louis XIV, pre-

naient leur revanche. On pardonnait au régent

ses débauches scandaleuses et celles de ses roMM

(le ducdeBroelie, Brancas, Biron, Canillac, etc.),

parce qu'on était las de l'hypocrisie officielle qu'a-

vait imposée pendant trente ans le gouvernement

de M'"° de Maintenon.

l'abbé Dubois, la quadruple a~~nce dans la-

quelle entrèrent, avec la France, l'Angleterre, la

Hollande et l'Autriche (1717). Dubois fut récom-

pensé de ce service par le portefeuille des affaires

étrangères. De son côté Alberoni organisa en
France une conspiration dont l'agent fut l'ambas-

sadeur espagnol Cellamare, et dans laquelle entra

le duc du Maine. Le complot fut découvert

(1718), et le régent déclara la guerre à l'Espagne.
Cette guerre dura peu, et se termina par la ruine

de tous les projets d'Alberoni Philippe V dut

demander la paix (1720) et adhérer à la quadruple

alliance (V. Guerre de la ~«nt~'Mp/e «/<t«n<.e).

L'abbé Dubois voyait triompher sa politique;
la même année, il fut nommé archevêque de Cam-

brai.
Sur ces entrefaites, le système de Law s'était

écroulé. En ni9, la compagnie des Indes occi-

dentales avait ajouté à ses privilèges celui du

commerce des Indes orientales elle avait fait de

nouvelles émissions d'actions, et la valeur
nomi-~

nale de celles-ci avait atteint vingt fois leur va-

leur réelle, à la suite d'un agiotage effréné. Mais

quelques spéculateurs ayant réalisé leurs actions,

la panique s'empara de tout le monde les ac-

tions baissèrent rapidement; en vain Law, nommé

contrôleur général, essaya d'arrêter ce mouve-

ment de réaction la compagnie des Indes en-

traîna la banque dans sa ruine (1720), et Law

quitta la France chargé de malédictions. Il avait

cependant rendu un réel service en enseignant
le premier la puissance du crédit et St ses

combinaisons échouèrent, ce fut la faute de ses

ennemis et d'avides spéculateurs plus que la

sienne.

Les trois dernières années de la régence sont
le règne exclusif de l'intrigant Dubois. Il con-

traint la Parlement, alors exilé à Pontoise, à en-

registrer la bulle C/?M'~M!<!M (1720), puis s'auto-

rise de ce service rendu au Saint-Siège pour
exiger le chapeau de cardinal, qui lui est accordé

par Innocent XIII (1721). Il entre alors au conseil

de régence, puis est nommé ministre principal

(1722) le régent lui abandonne tout le gouver-
nement. Pour achever le scandale de la fortune

de celui que Philippe d'Orléans appelait lui-

même un ex drûlo », l'Académie française l'appela
dans son sein, et l'assemblée du clergé de France

l'élut son président.
En février l':23, Louis XV fut déclaré majeur

il confirma Dubois dans les fonctions de premier

ministre mais ce triste personnage mourut six

mois après et le duc d'Orléans, qui reprit
alors la direction des affaires, fut lui-même em-

porté par une attaque d'apoplexie en décembre

1723. V. Louis X~.

RÉGIONS AHtUCOLES. – Agriculture, I;

Météorologie, XIX. On appelle region agricole
l'étendue de pays dans laquelle on suit à peu

près les mêmes systèmes de culture, c'est-à-dire

où l'on cultive les mêmes plantes suivant les

mêmes procédés. Ses limites dépendent à la fois
du climat, du sol, et des conditions économiques.

1° Climat. En se fondant sur les quantités di-

verses de chaleur et de lumière nécessaires au

développement des diverses plantes, le comte de

Gasparin (Cours d'agriculture, vol. 11, p. 338) a

tracé sur une carte de l'Europe les limites des ré-

gions où la culture de quelques-unes des plantes
les plus importantes est possible, au sud la région

des oliviers, et, en s'avançant vers le nord, suc-

cessivement celle des vignes, celle dea céréales,

celle des herbages et celle des forets.
A hauteur égale au-dessus du niveau de la mer

les limites de ces régions dépendent de la lati-

tude, mais elles atteignent des latitudes d'autant

moins hantes qu'elles s'élèvent davantage au-des-

sus du niveau de la mer.

9° L'époque connue sous le nom de la Régence

s'étend de la mort de Louis XIV (t715) à celle de

Philippe d'Orléans, Régent (H2S).

Louis XIV avait lègue à la France une situation

financière déplorable il fallait trouver de l'ar-

gent. Le régent essaya de s'en procurer en faisant

rendre gorge aux traitants accusés de concussion

une chambre de justice fut instituée à cet effet,

plus de quatre mille personnes furent arrêtées,

de rigoureuses condamnations furent prononcées

(H16) mais il ne rentra que fort peu d'argent au

trésor. Philippe d'Orléans accepta alors l'offre de

l'Ecossais Law, qui promettait, grâce à un nouveau

système financier, de payer les dettes de l'Etat.

Il l'autorisa à créer une banque (1716), et bientôt

après à fonder la compagnie des Indes occiden-

tales (nn), dont les actions furent avidement

recherchées par le public. Mais le Parlement

et les grands seigneurs virent de mauvais œil

la tentative de Law, et firent de l'opposition;
les mécontents ~e groupèrent autour du duc du

Maine, chef naturel des ennemis du régent. Ce-

lui-ci coupa court à ces menées par un coup d'Etat

le Parlement se vit enlever de nouveau son droit

de remontrances; un édit Ôta au duc du Maine le

titre de prince de sang; et les conseils de gouver-
nement furent supprimés. La banque de Law

fut alors déclarée banque royale (1718), et il

sembla que le succès définitif du « système » fût

assuré.

Cependant, le régent voyait son pouvoir menacé

par les intrigues du ministre espagnol Alberoni

celui-ci rêvait de donner à son maltre Philippe V,

petit-fils de Louis XIV, la couronne de France, au

cas où le jeune Louis XV viendrait à mourir.

Pour se garantir contre les projets de l'Espagne,
le régent avait conclu, par l'intermédiaire de
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Il y a lieu d'établir pour d'autres plantes et de
fixer d'une manière plus précise, par des obser-

vations plus complètes, les relions que le comte

de Gasparin a commencé à dessiner pour quel-
ques-unes d'entre elles (Voir la G~o~t'o~ze &o<ai-

nique d'A. de Candolte).

Il y a lieu également de tenir compte de la

quantité de pluie et de sa répartition dans tes di-

vers mois de l'année.

2° Sol. Suivant que le sol est plus ou moins

perméable ou compacte et humide, suivant qu'il il

est plus ou moins calcaire, c'est-à-dire suivant
ses propriétés physiques et sa composition chi-

mique, telle culture est plus ou moins profitable.
Les productions des terrains granitiques, comme

ceux du Morvan et du plateau central, ne ressem-

blent ni t celles des collines calcaires de la Bour-

gogne, ni à celles des montagnes du Jura, même

si toutes les conditions de climat sont égatea
d'ailleurs.

En France, les régions agricoles et, comme l'ont

remarqué MM. Élie de Beaumont et Dufrénoy,
dans leur belle Introduction à la carte géologique
de la France, la plupart des anciennes dénomi-

nations ou divisions naturelles du territoire, la

Beauce, la Brie, le pays de Caux, la plaine de

Caen, la Champagne pouilleuse, etc., et dans le

sud, les Causses, le Quercy, la Crau, etc., coin-

cident d'une manière frappante avec les forma-

tions géologiques.

3° C<M<<:07M ~co7:om!~MM. – La distance des

grandes villes et les moyens de transport pour y
conduire les produits de la culture exercent éga-
lement une grande influence sur les systèmes de

culture et modifient ainsi jusqu'à un certain point
les causes naturelles qui ont délimité les régions

agricoles. Mais ordinairement la situation des

grands centres de population et le parcours des

fleuves ou rivières navigables dépendent eux-

mêmes du relief et de la structure géologique de

la contrée.
D'un autre côté, la densité de la population

agricole, son groupement en villages ou sa disper-
sion en fermes isolées, le morcellement de la

propriété, les habitudes de fermage ou de mé-

tayage, toutes les mœurs rurales sont influencées

par les causes physiques, mais elles ont été pro-
fondément modifiees par des causes politiques et
sociales.

II résulte de ce qui précède que les régions

tricotes ont beaucoup de rapport avec les an-

ciennes divisions de la France en provinces, etc.,
mais elles n'en ont que fort peu avec sa division

actuelle en départements et arrondissements.

Pour établir les circonscriptions de ses inspec-
teurs généraux, des concours auxquels ils sont
chargés de présider, etc., l'administration de l'a-

griculture a été obligée de se fonder sur la division
en départements, mais ella a réuni en douze ré-

gions qu'elle appelle régions ogricoles les dé-

partements les plus voisins et, par suite, ceui qui
ont le plus d'analogie comme climat.

La première région, celle du Nord-Ouest, com-

prend les départements du Calvados, de la Seine-

Inférieure, d'Eure-et-Loir, Eure, Sarthe, Orne et

Manche.

La deuxième, celle de l'Ouest, les départements
du Morbihan, Finistère, Maine-et-Loire, Mayenne,

Ille-et-Vilaine, COtes-du-Nord et Loire-Inférieure.

La troisième, celle du Nord Somme, Pas-de-

Calais, Oise, Nord, Seine et-Marne, Seine-et-Oise
et Aisne.

La quatrième, celle du Centre: Loir-et-Cher,

Loiret, Allier, Cher. Nièvre, Indre-et-Loire, Indre.

La cinquième, du Nord-Est Aube, Marne,

Meurthe-et-Moselle, Ardennes, Meuse, Vosges et
ttauM-Marne.

La sixième, de l'Est Ain, Jura, Haute-SaOne,
Côte-d'Or, Doubs, Saône-et-Loire et Yonne.

La septième, Ouest-Central Charente-Infé-

rieure, Gironde, Charente, Haute-Vienne, Vienne,
Dordogne, Vendée et Deux-Sèvres.

La huitième, Sud-Ouest: Ariège, Hautes-Pyré-
nées, Lot-et-Garonne, Gers, Basses-Pyrénées et

Landes.

La neuvième Sud-Central Cantal, Aveyron,
Tarn-et-Garonne, Creuse, Corrèze, Lot, et Tarn.

La dixième, Est-Centra) Lozère, Haute-Loire,
Rhône, Puy-de-Dôme, Loiret et Ardèche.

La onzième, Sud: Alpes-Maritimes, Aude, Hé-

rault, Bouches-du-Rhone, Pyrénées-Orientales,
Gard et Var.

La douzième, Sud-Est: Basses-A)pes, Hautes-

Alpes, Drôme, Savoie, Isère, Haute-Savoie et

Vaucluse.
[E.Risier.]

RÈGLE DE TROIS. Arithmétique, XL et

XLI. -1. Si deux grandeurs variables et dépen-
dant l'une de l'autre sont telles que, lorsque l'une
d'elles devient 2, 3, 4, fois plus grande ou plus
petite, l'autre devient en même temps 2, 3, 4,
fois plus grande ou plus petite, on dit que ces

grandeurs sont p*'opor<to?MeHe) ou qu'elles ua-

'-)e7!< dans le m~ne rapport. Ex. le prix d'une

étoSe déterminée est proportionnel à sa longueur;
sur un chemin de fer, le prix des places, dans
une classe déterminée, est proportionnel à la dis-

tance parcourue, etc.
Si deux grandeurs variables et dépendant l'une

de l'autre sont telles que, lorsque l'une devient

2, 3, 4, fois plus grande, l'autre devient en
même temps 2, 3, 4, fois plus petite, on dit que
ces grandeurs sont inversement propor~onneHM,
ou qu'elles varient en raison i.werse l'une de

l'autre. Ex.: le temps que met un train de chemin
de fer à parcourir un espace déterminé est inver-

sement proportionnel à la vitesse du train; la

longueur de la toile qu'on peut fabriquer avec un

poids déterminé de fil est inversement proportion-
nelle à la largeur de cette toile, etc.

Lorsqu'une grandeur A dépend de plusieurs
autres B, C, D, on dit qu'elle est proportionnelle
à la fois aux grandeurs B, C, D,si elle est propor-
tionnelle à chacune d'elles séparément, quand
toutes les autres demeurent constantes. Ainsi,

supposons que. C,D, gardant les mêmes valeurs,
A varie dans le même rapport que B; que B,D,
restant constantes, A varie dans le même rapport
que C; et de même pour les autres; on dit que
la grandeur A estproportionneHeata fois à toutes

les grandeurs B, C.D. Ex. le poids d'une pierre
de taille rectangulaire est proportionnel à la fois

à sa longueur, à sa largeur, à son épaisseur et
à sa densité; le

prix
de transport des marchan-

dises sur un chemin de fer est proportionnel à la
fois au poids de ces marchandises et à la longueur
du trajet.

Une grandeur A, qui dépend de plusieurs

autres, est inversement proportionnelle à la fois

à toutes ces grandeurs, lorsqu'elle est inverse-
ment proportionnelle à chacune d'elles prise sé-

parément quand les autres restent constantes.

Enfin, une grandeur A peut être directement

proportionnelle à plusieurs grandeurs et inverse-
ment proportionnelle à d'autres. Ainsi ie nombre

des moellons rectangulaires nécessaires pour
construire nn massif de maçonnerie également

rectangulaire est proportionnel a la longueur, &

la largeur et à la hauteur du massif; et il est en
même temps inversement proportionnel à la lon-

gueur, à la largeur et & l'épaiMear des moellons,

supposés tous pareils.
On appelle règle de trois nn problème qui a

pour but, étant données les M/<Uf< co'fMpoK~an-
tes de plusieurs grandeurs directement ou <'<certe-

ment proportionnelles, de <re«eef ce que devient
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2'PAMtE. lis

Pour calculer la valeur de l'inconnue, il faut,
ollvant de faire les opérations indiquées, simplifier
autant que possible la fraction, en supprimant les

facteurs communs au numérateur et au dénomi-

nateur. On a ainsi:

si l'on compare cette valeur à t'énoncé du pro-
blème, on arrive à la règle suivante

Pour avoir ~feo~KM~ d'!Me règle de <t'OM sim-

ple directe, on multiplie la valeur donnée de la

grandeur de metKe espèce que f:HeoKt!U" par le

rapport de la nouvelle valeur de l'autre grandeur
f't<'<!HCte?:Kg.

RÈGLE DE TROIS SIMPLE INVERSE. Une fontaine

qui donne 10 litres d'eau par seconde a mis a(! mi-

nutes à remplir un réservoir; combien faudra-t-il

<<He d'elles quand toutes les autres reçoivent des

valeurs nouvelles.

La règle de trois est dite simple, quand on n'y
considère que deux grandeurs directement ou in-
versement proportionnelles composée, quand il y
~en a plus de deux.

Une règle de trois simple est directe ou inverse,
suivant que les deux grandeurs qu'on y considère
sont directement ou inversement proportionnelles.

H existe deux méthodes pour résoudre les rë-
gles de trois, la méthode de )'edMch'OM <'MM:M
et la méthode des proportions; nous allons les

exposer toutes les deux et les appliquer successi-

vement à la résolution des règles de trois simples,
directes ou inverses, et des règles de trois com-

posées.
2. Méthode de réduction à l'unité. RÈGLE

DE TROIS SIMPLE DIRECTE. Une locomotive a mis
5 heures pour parcourir 180 kilomètres; quel
chemin fera-t-elle en 9 heures?

Ce problème est une règle de trois simple di-

recte car les deux grandeurs qu'on y considère,
la longueur du chemin parcouru et le temps em-

ployé à le parcourir, sont directement propor.
tionnelles.

Solution. Si la locomotive parcourt 180 kilo-

mètres en 5 heures, en 1 heure elle fera 5 fois

moins de chemin, c'est-à-dire 180
cm

·moins de chemin, c'est-à-dire ––

Si la locomotive parcourt, en 1 heure,
–––,

i) heures elle accomplira un trajet 9 fois plus

grand, c'est-à-dire
––-––

tel est le résultat

cherche.

Il est commode d'inscrire dans un tableau a

deux colonnes les valeurs successives des deux
grandeurs, en plaçant sur une même ligne les

valeurs correspondantes. Les deux premières li-

gnes du tableau contiennent les nombres de l'é-

noncé les suivantes renferment les valeurs que
le raisonnement conduit à donner aux deux gran-
deurs. Enfin on a coutume de désigner l'inconnue

du problème par x. Voici ce tableau

Durée du trajet. Longueur du trajet.

5" °t80"°'

9_r
x

1
1~

)MX9~9
-s- =

x

.~=l~~=56'°x9==3M
kilom.

Remarque. La valeur de x peut s'écrire

.=]8(i"°X-;

de temps pour remplir le même réservoir à une
autre fontaine dont le débit est, de 21 litres par
seconde?

Ce problème est bien une règte de trois simple
inverse car les deux grandeurs qu'on y considère,
le débit de la fontaine et le temps qu'elle met à

remplir le bassin, sont inversement proportion-
nelles.

Solution. Puisqu'une fontaine donnant 10 li-
tres par seconde met 56 minutes à remplir le ré-

servoir, une fontaine donnant 1 litre par seconde

mettrait 10 fois plus de temps à remplir le même

réservoir, c'est-à-dire 56°"' X 10.

Si une fontaine donnant 1 litre d'eau par se-

conde met 56°" X 10 pour remplir le réservoir,
une autre fontaine donnant 21 litres à la seconde
mettra 21 fois moins de temps à remplir le même

56°'° X 10
réservoir, soit

–––––.2)

L'énoncé et les raisonnements sont résumés

dans le tableau suivant, analogue à celui que nous
avons formé pour la règle de trois simple directe

Débit Temps nécessaire
de la fontaine, ponr remplir le bassin.

10 lit. 56 min.

2)_

1 56 X 10

21
56x10

x
21

En faisant les calculs, on a

~xlO~

Remarque. La valeur de x peut s'écrire

x=56mi. 10.<:==56°"" x.
21

ce qui conduit à la règle suivante

Pour avoir l'inconnue d'une règle de trois sim-

ple inverse, on multiplie la valeur do7:~e de la

grandeur de M~Ke espèce que l'inconnue par le

rapport de <'aneM'Me valeur de l'autre grandeur
à /s nouvelle.

RÈGLE DE TROIS COMPOSEE. Une pierre de

taille rectangulaire de 2°,50 de longueur, 1°*0
de largeur et 0°*,60 de hauteur pèse 4140 kilo-
grammes quelle est la longueur d'une autre

pierre de la même espèce ayant t°',15 de largeur,

0"2 de hauteur et pesant 3645 kilogrammes?
Ce problème est une règle de trois composée;

car les quatre grandeurs qu'on y considère sont

directement ou inversement proportionnelles les

unes aux autres. En particulier, la longueur de la

pierre est proportionnelle à son poids; mais elle

varie en raison inverse de la largeur et de l'épais-
seur.

La résolution de cette règle de trois composée
se ramène à la résolution de plusieurs règles de

trois simples que nous allons traiter successive-

ment.

Première règle de trois simple. La largeur
d'une pierre est égale à t'M et 'a hauteur à
U°,60; sa longueur est de 2°,50 et elle pèse 4140

kilogrammes; la largeur et la hauteur ne chan-

geant pas, quelle sera la longueur, si le poids
devient 3645 kilogrammes?

Si le poids, qui est de 4140 kilog., se réduisait

à 1 kilog., la longueur serait 4140 fois plus petite,

c'est-à-dire––. Si, au lieu de 1 kilog., le poids

est de 3645 kilog., la longueur sera 3645 fois plus

grande, ou

2-,50X3645
2'"

36'.5

4HO "4140'
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Deuxième règle de trois simple. Une pierre

qui a 1*.M de largeur et 0",60 de hauteur et qui

pèse 3645 kilog., a une longueur égale à 2'°,50 X

–– quelle sera la longueur d'une autre pierre
414U
de la m6me espèce ayantt a même hauteur et le

même poids, mai* ayant 1")5 de largeur?

Si, au lieu de t°',20, la pierre n'avait que 0",01

de largeur, la longueur devrait être 120 fois plus
grande pour que le poids restât le même; cette

longueur serait donc 2*,50X
Trr~

X !20 Si, au
4Î40

lieu de 0*,01, la pierre a t*,)& de largeur, sa lon-

gueur devra être 115 fois moindre pour que le

poids ne change pas; cette longueur sera donc:

2.,50
3645311, 120

Troisième règle de trois ~:M)p~. Une pierre
de )*15 de largeur, de 0',60 de hauteur, et qui
pèse 3645 kilog., a une longueur égale à 2°',50 x

~645 ]20
–– X -r-, quelle sera ia longueur d'une autre

pierre de même largeur et de même poids, mais

dont la hauteur est égale à 0°,~2 ?

Si, au lieu de 0"6'), la pierre n'avait quf'0",<h i

de hauteur, sa longueur devrait être 60 fois plus

grande, c'est-à-dire
~M'X~X~XCO.En-4140 115

fin, si, au lieu de 0*,01, la pierre a 0"2 de hau-

teur, il faudra, pour que le poids ne change pas,
que ia longueur devienne 12 fois plus petite elle

sera donc

Telle est la valeur de l'inconnue. Voici mainte-

nant le tableau de l'énoncé et des raisonnements

Poids. Largeur. Hauteur. Longueur.

~M~ 1"20 0°',60 2m,50
3645 ],la n~2 A

1 1 ,20 0 ,60
2,50

3645 1 ,20 0 ,60 2,50 X~

3645 0,01 0,60
2,50X~X1204140

3645 1 ,15 0 ,60 2,50
x~X~414u 115

3645 1 ,15 0 0,1
2,50X~X~-X60

3645 1 15 0 72 2,50
3G45 120 60

'ss~~s-

En simplifiant autant que possible cette valeur

de l'inconnue, on trouve

._2".o0 x 3645 X ) !0x60 _2"50x 405 x 24 x5

4t40xH5X~2 460x23>:6 6

2~,50 x 8t x 4 x 5_ 2".50x8) x5 10iX*,5n

92x23 23X23~M8

=1",9),

à 0",0) près par défaut.
~e~tar~Me. – Reprenons la valeur de l'in-

connue

's~æ=2m,50 x
4i40

X
i 1-5X 72'

J
et comparons cette valeur l'énonce, en remar-

quant que la longueur est directement propor-
tionnelle au poids et inversement proportionnelle
à la largeur et à la hauteur; nous arrivons à la

règle suivante, qui est d'ailleurs une conséquence
de celles que nous avons établies plus haut pour
les règles de trois simples

Pour n:)ûM' l'inconnue d'unerègle de trois compo-

sée, on multiplie la valeur donnée de ta grandeur
de M~me espèce que l'inconnue par /e~ rapports
des nOMoeMes valeurs aux anciennes pour les gran-
deurs qui lui soft< d't'fcc~em<n< proportionnelles,
et par les rapports des n~cMMM valeurs aux

nouvelles pour les ~t'andeM' inversement pfopo*
tionnelles à la grandeur inconnue.

2° Méthode des proportions. J'établirai d'a-
bord deux principes.

l°Z.<M'~e deux ~t'and~ttr~ sont proportionnelles,
le rapport de deux valeurs quelconques de

prcmMre est égal au rapport des valeurs co'fes-

pondantes efe la seconde.

Soient A et B deux grandeurs proportionnelles,
c'est-à-dire telles que, si l'on donne à la première
une valeur double, triple, quadruple. de la

valeur qu'elle avait d'abord, la valeur primitive
de la seconde devienne en même temps double,

triple, quadruple. Donnons à la grandeur A
deux valeurs successives dont le rapport soit une
fraction quelconque, et supposons, par exemple,
que le rapport de la seconde de ces valeurs à la

première soit-, je dis que le rapport des valeurs

correspondantes de B est aussi égal à En ef-

fet, pour passer de la première valeur de A
à la seconde, on peut concevoir qu'on prenne
d'abord le quart de la première valeur de A, et

qu'on répète ensuite ce quart trois fois. Or, quand
on rend quatre fois plus petite la valeur primi-
tive de A, la valeur correspondante de B devient
aussi le quart de la valeur primitive de B et si
l'on triple ensuite la nouvelle valeur de A, la valeur
de B devient en même temps trois fois plus
grande qu'elle n'était auparavant. Finalement,
pour avoir la seconde valeur do B, il faudra pren-
dre le quart de la première et le répéter trois fois;
donc le rapport de la seconde valeur de B à la

première sera ,) c'est-à-dire le même que le rap-

port de la seconde valeur de A à la première;
c. q. f. d.

2° Lorsque deux grandeurs sont inversement

p!-opO)-<MK<M. le rapport de deux valeurs quel-
conques de la première est inverse da rapport des
valeurs eot')'~pon</at!<M '/e la seconde.

Soient A et B deux grandeurs inversement pro-
portionnelles, et supposons qu'on donne à A deux
valeurs telles que le rapport de la seconde à la

première
soit-; je dis que le rapport des va-

leurs correspondantes de B est l'inverse de
4

c'est ~-dire
–

En effet, pour passer de la première

valeur de A à la seconde, on peut prendre d'a-
bord le quart de cette première valeur, et répéter
ensuite trois fois ce quart. Mais, quand on rend qua-
tre fois plus petite la première valeur de A, la va-
leur correspondante de B devient quatre fois plus
grande qu'elle n'était primitivement; puis. quand
on triple cette nouvelle valeur de A, la valeur

correspondante de B devient trois fois moindre.
Donc pour avoir la seconde valeur de B, it faudra

multiplier la première par 4 et diviser le produit

par 3 cette seconde valeur sera donc les de la

première c. q. f. d.

~s~s-

~50X~X~X~.
60

'4140~)15"

3615
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Nous allons maintenant appliquer aux exemples'

déjà traités par la réduction à l'unité la méthode

des proportions.
RÈGLE DE TROIS SIMPLE DIRECTE. Une locomo-

tive a mis 5 heures pour parcourir 180 kilom.

quel chemin fera-t-elle en 9 heures?

Soit x l'inconnue d'après le premier principe,
ie rapport des deux valeurs du temps est égal au

rapport des valeurs correspondantes du chemin
parcouru. On a donc la proportion

d'où l'on tire, par une propriété connue (V. Propo)'-

ho~):

RÈGLE DE TROIS SIMPLE INVERSE. Une fontaine
qui donne 10 litres d'eau par seconde a mis 56

minutes remplir un réservoir; combien faudra-

t-il de temps pour remplir le même réservoir à

une autre fontaine dont le débit est de 2t litres

par seconde ?

Soit x l'inconnue; d'après le deuxième prin-

cipe, le rapport des temps employés à remplir le

réservoir est égal au rapport inverse des débits
des deux fontaines. On a donc la proportion

2l:10=56:.t;,
d'où l'on tire:

RÈGLE DE TROIS COMPOSÉE. Une pierre de taille

rectangulaire de 2m,50 de longueur, )"20 de lar-

geur et û",60 de hauteur pèse 4140 kilog. quelle
est la longueur d'une autre pierre de ia même

espèce ayant 1°,)5 de largeur, 0°,72de hauteur et

pesant 3645 kilogrammes ?

Désignons encore l'inconnue par x. Pour résou-

dre cette règle de trois composée, nous la décom-

poserons en plusieurs règles de trois simples.
.P)e)7t:e?'e règle de trois simple. Laissons à

la largeur et à la hauteur de la pierre leurs va-
leurs primitives, et supposons que le poids, qui
était de 4140 kilog., devienne égal à 3645 kilog.
la longueur primitive étant 2*,50, quelle sera sa
nouvelle valeur?

Nous avons là une règle de trois simple di-

recte en désignant l'inconnue par y, nous aurons

la proportion

Deuxième règle de trois simple. Supposons
maintenant que la largeur de la pierre, d'abord
égale à l"'j20, devienne égale à l°,15, la hauteur

restant égale à 0°,60 et le poids à 3645 kilog. la

longueur, d'abord égale à y, prendra une nou-

velle valeur que nous désignerons par z, et qu'il il

faut déterminer.
La règle de trois étant inverse, nous aurons la

proportion:

Troisième règle de trois simple. La largeur
de la pierre étant égaleàl"15, son poids à 3645 ki-

log., sa hauteur à 0°',6() et sa longueur à z, on
demande ce que deviendra la longueur, si la hau-

teurdevientégaleaO~,72, la largeur et le poids
restant les mêmes.

C'est encore une règle de trois simple inverse,
dont l'inconnue n'est autre que l'inconnue x

de la règle de trois composée. On aura donc la

proportion:

Si nous multiplions terme à terme ces trois

proportions, nous aurons encore une proportion

5:9=180:a;;

)8f)x9 s
;):=––––.

56x10~10
x

21

4140: 3645 =2,50: y.

),i5:l,20=!

0,72: 0,60=!: a:.

4ï40xt,15X0,72:3645xt,20x0,60=2,50yz:c;

on peut diviser les deux termes du second rapport
par yz (V. Rapport), et il vient

4140 x ),)5 X 0,72:3645 X 1,20 x 0,60 =2,50

d'où l'on tire

2,50 x 3645 X 1,20 X 0,60x
4HOx),15X0,72

Remarque. La résolution des règles de trois

par les proportions n'offre aucun avantage sur la
méthode de réduction à l'unité. A la vérité, les

raisonnements auxquels conduit cette méthode

sont un peu longs mais la marche est sûre, et les
erreurs presque impossibles. On peut d'aiiieurs

abréger considérablement la résolution des règles
de trois, sans employer les proportions; il suffit

d'appliquer les deux principes démontrés au com-

mencement de ce paragraphe. Reprenons les deux

règles de trois simples précédemment traitées et

dont nous ne reproduisons pas les énoncés.

Dans la première, qui est directe, nous raison-

nerons ainsi qu'il suit. La durée du second trajet

est les
9 de

la durée du premier donc l'espace

parcouru dans le second cas est les de l'es
0

pace parcouru dans le premier, il est donc égal à

180' X-; c'est la valeur de l'inconnue.

Passons à la règle inverse. Le débit de la se-

conde fontaine est les – du débit de la seconde

donc, en vertu du deuxième principe, le temps

que la seconde met à remplir le réservoir est

les – du temps que met la première. La valeur

de l'inconnue est donc 58°"* X 10
FI

EXERCICES. 1. On a payé 350 francs pour
faire o'fM~f un fossé de 410 mètres de longueur;
COn:&M?: pa!M'a-<-0)! p0;~ un /<M~ df ~me lar-

geur, de n:emc jo'o/ohdfM' e< dont la longueur est

de 528 mètres? (Rép. 450',73.)
2. On a payé 4;)0 NHes pour 36 mètres de

drap; combien coûte/'ont 117 mètres de la Mt~me

étoffe? (Rép. 1365 fr.)
3. On a tissé 96 MS<<-6s de toile ayant 1m,20

de largeur avec une certaine quantité de /!<; si la
toile ~a!)a:< eu que 0°',80 de /a)'.yeMf, quelle eût

été la longueur de /<! pièce? (Rép. 144 m.)
4. Un train de chemin de fer qui fait 45 ki-

lomètres f/MM''e met 7 heures pa)'eoM)':f une

certaine distance; combien de temps mettra KM

autre train qui ne fait que 38 kilomètres à l'heu-

re ? (Rép. 8" 17" 22'.)
5. Les dimensions d'une &a'f)e sont lon-

gueur, 3",6; largeur, (!m,06; épaisseur, 0°,02; son

poids est 67~5. Combien pèserait une barre du
même métal, longue de t°*,50, /a)'~ de 0°',C48
et qui aurait 0",030 c/a:Menr ? (Rép. 4(.5.)

6. Une colonne de mercure d'une hauteur de

56 centimètres exerce une pression de 1~,98 sur le

fond d'un vase, fond qui a une jMpM'e:'e de

2"t,6. Quelle serait la hauteur d'une colonne

d'huile qui e.<;e?'co'a!< MMe p!'M~:o" de 1') ~Mf

une surface de 3~,5 ? La densité dit f!T?rcMfe est

13,596 et celle de l'huile est 0,9t5 ~Rêp. 4'°,683,).

[H. Bos.]
HEG~fES(LEs TROIS). Minera logie, I Botani-

que, I; Zoologie, 1. Le besoin d'une classifica-

tion s'est fait sentir dès que l'homme a abordé

l'étude de la nature. Aristote le premier se mit
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aux prises avec cette œuvre gigantesque, chimé-

rique et nécessaire à la fois distribuer les êtres
créés selon un système rationnel; et il fit pour

tous les corps qui existent deux grandes catégo-
ries, mettant dans l'une les corps vivants ou or-

ganisés dans l'autre, les corps bruts ou sans vie.

Bien des siècles après, on revint à cette idée
d'une classification naturelle; Linné distingua,

parmi les corps vivants, les végétaux et les <!K'-

maux, et réunit tous les corps bruts sous le nom

de minéraux de.la, les TROIS RÈGNES.

Ces mots paraissent au premier abord expri-

mer une distinction ayant une base réelle dans

la nature car les animaux vivent, se déplacent,

sentent et' veulent les végétaux vivent, sont im-

mobiles, ne sentent pas, ne veulent pas; les mi-

néraux ne vivent pas.
La distinction est évidente quand on choisit

bien ses exemples; et )e cheval, le chêne, le

granit s'en arrangent fort bien.

Mais en demandant à chacun des mots de ces

définitions ce qu'ils signifient, et comment ils

s'appliquent à quelques animaux, à quelques
végétaux, et même quelques minéraux, on verra

qu est bon de ne pas les admettre sans res-

triction.

Les animaux et les végétaux vivent, les miné-
raux ne ftM~< /)<M ia vie, voilà donc le fait qui
réunit les deux premiers règnes, en les séparant

du dernier. Mais cette expression, la vie, n'a pas
ici le sens étendu qu'on lui accorde généralement.

Vivre, pour le naturaliste, veut dire Ka~t'c, se

développer (ou entretenir tant bien que mal les

forces acquises), se reproduire et mourir. Ani-

maux et végétaux vivent; en effet

Ils naissent; ils commencent en se détachant

d'un parent semblable à eux, soit déjà formés,

soit dans un œuf, soit par un bourgeon, soit dans

une graine, etc.;
Ils se développent, en s'accroissant au moyen

de la nourriture qu'ils tirent des corps qui les

environnent

Ils se reproduisent, en donnant naissance à des

individus de leur espèce
Ils meurent, cessant d'entretenir leurs forces

qui n'existent même plus pour retenir les élé-

ments dont ils sont formés.
L'histoire des minéraux ne peut pas invoquer

la même succession de phénomènes. On a bien

fait parmi eux des espèces, puisqu'on y distin-

gue le fer, l'or, le mica, etc. mais on n'y recon-

naît pas d'individus des morceaux, tout simple-
ment. Si, d'un morceau d'or, on détache un

fragment, le fragment n'est pas le fils du morceau,

it n'est besoin d'expliquer cela à personne, et la

multiplication des parties se fait là par l'amoin-

drissement du bloc.

De plus, si le morceau s'accroit, c'est exté-

rieurement, par juxtaposition; tandis que l'ac-

croissement de l'animal ou de la plante se fait de

dedans en dehors, par intussusception.

Cependant, malgré ces différences qui semblent

si tranchées, on a pu prendre des êtres vivants
pour des minéraux, et semblable erreur se com-
met encore très probablement. Jusqu'au com-

mencement de ce siècte, on a cru que le corail

était une pierre, et personne ne se fait faute au-

jourd'hui d'en classer le squelette parmi les
pierres fines.

Pour se prononcer, il est d'ailleurs des points
fort délicats. Les rognons de silex de la craie, que
tout le monde classe sans hésiter dans le règne

minéral, offrent un certain nombre de caractères

qui ne se trouvent pas d'ordinaire réunis chez

tes pierres.
Ils renferment une proportion notable d'un

principe organique qui se dégage par la distillà-

tion et que le géologue Fournet avait étudié sous

le nom bien expressif de caméléon organo-mi-
?t~a<.

En seotnd lieu, tes rognons de silex naissent

et s'accroissent souvent en couches concentriques
comme certaines colonies de spongiaires et de

polypiers, de façon à englober les substances
situées dans leur voisinage, telles que des débris

de coquilles fossiles.

Enfin, ils sont susceptibles de mourir séparés
de leur gangue crayeuse, ou soumis à des actions

variées, ils perdent leurs éléments organiques
et hydratés. Transformés alors en silex nectiques,
loin de pouvoir, comme à l'état normal, faire feu

au briquet, ils tombent en poudre sous une pres-
sion modérée.

A l'inverse, des êtres vivants peuvent mo-

mentanément perdre les caractères que leur at-

tribue Linné, leur vie se trouvant suspendue,
au point que, pendant de longues durées, ils re-

vêtunt exactement l'apparence de corps inertes.

L'exemple le plus frappant sans doute est

fourni par des animaux inférieurs, tes anguillu-
les et les rotifères. qui, vivant normalement dans

la mousse humide des toits, passent sous

l'action de la dessiccation à l'état de grains de

poussière, impossibles à distinguer, quant à leur

allure, des mêmes débris provenant des pierres.

Vient-on, même après un temps très long de cette

déchéance organique, à fournir un peu d'eau à
cette poudre inerte, on en voit bientôt chaque
grain se gonfler, reprendre sa forme propre et
reconquérir l'existence caractéristique de l'ani-

maUté.

Pour les végétaux, la durée de la léthargie peut
être beaucoup plus longue encore.

Dans des sarcophages contenant des momies

égyptiennes vieilles de plusieurs milliers d'années,

on a trouvé quelques pois desséchés qu'on eut

l'idée de semer à Guernesey. Un an après, trois

de ces pois avaient produit deux petits plants, au

moyen desquels il fut possible l'année suivante
d'ensemencer un champ tout entier.

Si, en divers points, la division entre les êtres
bruts et les êtres organisés ne semble pas certai-

ne, on peut dire de même qu'entre le règne vé-

gétal et le règne animal une délimitation nette

est
presque impossible à établir.

D après Cuvier, l'animal doit présenter les ca-

ractères suivants la sensibilité et le mouvement

volontaire; une cavité digestive, un appareil cir-

culatoire une composition chimique plus compli-

quée que celle des végétaux et marquée par la

présence de l'azote comme élément essentiel; des

échanges gazeux (respiration) consistant en ab-

sorption d'oxygène et exhalation d'acide carbo-

nique les végétaux fixant, au contraire, le car-

bone et dégageant de l'oxygène.
Mais tous ces caractères existent-ils ou sont-ils

bien appréciables au bas de l'échelle animale, et

ne saurait-un jamais les rencontrer chez les végé-
taux ? C'est ce que nous allons examiner au moyen
de quelques exemples.

Assurément il n'est pas aisé de constater si la

sensibilité existe chez certains polypiers et dans
les éponges. Par leurs formes d'ailleurs, par leur

fixation au sol, ces animaux inférieurs semblent à

première vue appartenir au règne végétal. On l'a

cru pour le corail jusqu'à Peyssonnel. Il se pré-
sente comme un branchage capricieusement ramifié

et tout enduit d'une matière grisâtre et gélati-

neuse qui, à de certains moments, se met à fleurir,

donnant naissance de distance en distance à de

jolies étoiles aux rayons crénelés. Les mouvements

que ces étoiles opèrent lorsqu'on les touche ou

lorsqu'elles saisissentla proie dontelles se nour-

rissent ne sont pas plus nets que ceux qui font

croire à la sensibilité des Drosera ou de la Mi-

mosa pudica, si bien appelée sensitive. La Dionée
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attrape-mouches, originaire de la Caroline du Sud,

est une petite plante à feuilles disposées en ro-

settes, et dont l'extrémité est formée d'un limbe

découpé en deux lobes ou valvules garnies et bor-

dées de longs cils; ces deux lobes, réunis par leur

milieu comme par une charnière, sont doués d'une

irritabilité telle qu'ils se referment brusquement

sur l'insecte ou le corps étrangerqui les a touchés.

La sensitive éprouve toutes les influences des

animaux à sang-froid. La chaleur augmente en

elle l'activité des fonctions et porte l'irritabilité au

plus haut point. Exposée pendant longtemps à
l'obscurité ou au froid, elle devient à peu près

insensible au contact, et il faut que la lumière et

la chaleur la raniment; l'eau tiède dont on l'ar-

rose lui rend très vite son activité suspendue. On

la narcotise comme les animaux; seulement l'effet

est plus lent à se produire. Claude Bernard pla-
çait, séparément, sous différentes cloches de verre

renfermant chacune une éponge imbibée d'éther,

un oiseau, une souris, une grenouille et une sen-

sitive « C'est l'oiseau, disait-il, qui est le pre-

mier atteint il chancelle et il tombe insensible

au bout de quatre à cinq minutes; c'est ensuite

le tour de la souris la grenouille est paralysée

plus tard. Enfin la sensitive reste la dernière; ce
n'est qu'au bout de vingt à vingt-cinq minutes que
l'insensibilité commence se manifester. Après une

demi-heure environ, la sensitive est anesthésiée,

l'attouchement des folioles ne détermine plus

leur abaissement, tandis que la même excitation

produit une contraction immédiate des folioles

sur une sensitive normale. »

Les étamines du SparMfMKM n/)-t<MMa s'éloi-

gnent du style quand on les touche. Ces mouve-

ments rentrent dans ceux que les botanistes ap-

pellent pyo!)O~Me~. Ils constituent une sorte

d'exception, et leur présence correspond à une

supériorité d'organisation, dépendant en dernière

analyse d'une véritable sensibilité du protoplasma,
c'est-à-dire de la substance primitive contenue

dans la cellule.Ces mouvements ne s'observent

que dans les organes foliaires plus ou moins mo-

difiés.

Les mouvements spontanés sont beaucoup plus

fréquents. L'exemple du 7'OM)'Me60/ présentant sa

corolle au soleil, de quelque côté de l'horizon

qu'il se trouve, est peut-être le plus connu; mais

il est d'autres plantes qui effectuent des mouve-

ments encore plus compliqués. Les Népenthès,

plantes très voisines des Droséracées, et indigènes
de l'Asie tropicale et de Madagascar, ont des feuil-

les singulières qui imitent un vase surmonté de

son couvercle et dans lequel se trouve de l'eau.
Le couvercle tombe pendant la nuit, et c'est alors

que la feuille s'emptit de liquide il se relève

lorsque le jour parait, et la feuille se vide en tout

ou en partie.
On a lieu de penser que ces mouvements des

grands végétaux sont automatiques, et n'ont rien

dans leur production qui rappelle les mouvements

des animaux supérieurs. Ce seraient plutôt les

organismes des végétaux dits inférieurs qui nous

otfriraient des phénomènes de motillté semblant dé-

pendre d'une volonté propre. Les zoospores, corps

reproducteurs des algues, se meuvent, se déploient,
se dirigent en nageant, semblent contourner ou évi-

ter les obstacles, comme le feraient de petits ani-

maux aquatiques. Les mouvements des Diatomées,

qui forment la dernière division du groupe des

a)gues,etsontaurègnevégétalcequelestnfu-
soires sont au règne animal, ces mouvements

avaient semblé si parfaits aux micrographes, qu'ils
avaient d'abord classé ces êtres singuliers parmi
les animaux. Si l'on dépose sur le porte-objet du

microscope une goutte d'eau tenant en suspension

plusieurs Navicules vivantes, on les voit aussitôt

se mettre en mouvement et se diriger toutes,

comme autant de petites nacelles (d'où le nom

qu'on leur a donné), dans un sens différent; ce qui

prouve que le mouvement n'est pas dû à un cou-

rant établi dans le liquide. Le mouvement peut

se prolonger assez longtemps, et il se fait toujours

dans le sens de la frustule. On appelle ainsi la

cellule dont est formée la Diatomée et qui est

renfermée dans une enveloppe siliceuse rigide et

incombustible. Les Diatomées qui vivent associées

en groupes sous forme de filaments, d'arborisations

ou d'éventails, peuvent aussi exécuter ces mouve-

ments, si pour une cause quelconque leurs frus-
tules deviennent libres. Des espèces filamenteuses

se meuvent même partiellement sans se séparer,
c'est-à-dire que certaines frustules se déplacent
dans l'intérieur du tube gélatineux qui les réunit

et sans le rompre. II en est dont les mouvements

sont fort bizarres tel est par exemple le Bacilla-

ria paradoxa, qui est composé de plusieurs frus-

tules en bâtonnets, associés parallèlement les uns

aux autres, de manière à former une sorte de ta-

blette quadrangulaire. Bientôt le premier de ces

bâtonnets glisse sous le second, parallèlement à

sa direction, de manière à ne plus toucher la ta-

blette que par une de ses extrémités. Puis le se-

cond bâtonnet, imitant le mouvement du premier,

glisse à son tour et va se ranger sous le premier

puis le troisième sous le second, et ainsi de suite

jusqu'à ce que toutes les frustules soient déplacées.

La tablette s'est ainsi avancée latéralement de

toute sa largeur. Alors le premier bâtonnet recom-

mence son mouvement en sens contraire et re-

prend la position qu'il occupait d'abord, le second

le suit bientôt, puis le troisième, et le phénomène
se reproduit peut-être indéfiniment.

Si nous passons enfin à la digestion, nous devons

rappeler tout d'abord que beaucoup de plantes.

telles que la vesce, le chanvre, le lin, l'orge, con-

tiennent un ferment qui transforme les aibumi-

noïdes végétaux, comme le gluten et la légumine,
et même les albuminoides animaux, en peptones
assimilables. Dans ces derniers temps même on a

signalé, dans le Carica papaya, un suc extraordi-

nairement actif à cet égard. En effet, mis en con-

tact avec de la viande crue, de la fibrine, du blanc

d'œuf ou du gluten, il les ramollit en quelques
instants et les dissout en quelques heures. Quand

on ajoute ce suc au lait, celui-ci commence par se

coaguler, mais la caséine (le fromage) précipitée
se dissout ensuite.

On voit combien M. Morren a pu dire juste-
ment « Toutes les plantes digèrent, et leur di-

gestion, dans ses phénomènes essentiels, est la

même que chez les animaux. »

Nul exemple n'en est plus frappant que celui

auxquels les plantes carnivores font assister. Déjà,
du temps de Linné, l'Américain Curtis avait

annoncé uon seulement que les feuilles de ces

plantes saisissent les insectes, comme on l'a vu

plus haut, mais que les insectes se fondent et dis-

paraissent sous l'action corrosive d'un liquide muci-

lagineux exsudé par les feuilles. Darwin vérifia ce

fait, et voici par exemple une de ses expériences.
Deux cents pieds de Drosera furent transplantés
et cultivés dans des assiettes remplies de mousse.

Une cloison en bois très basse séparait chaque
assiette en deux moitiés dans l'une de ces moi-

tiés étaient placés les pieds destinés à recevoir

la nourriture animale, dans l'autre tes pieds mis

à la diète. On recouvrait le petit parterre d'un

châssis en toile métallique, pour empêcher la

visite des insectes. Depuis le commencement de

juillet jusqu'au commencement de septembre,
une ou deux parcelles de viandes rôties furent

distribuées, à quelques jours d'intervalle, à cha-

que feuille des plantes alimentées; ces parcelles
de viande pesaient un quinzième de grain. Avant

le commencement de septembre, époque de 'la
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comparaison définitive des deux séries de plantes
mises en expérience, on constatait que les plantes
nourries avec la viande profitaient fort bien du

traitement auquel elles étaient soumises leur

couleur vert brillant témoignait que l'azote ap-

porté par la viande avait augmenté les grains de

chtorophytte. Au contraire, dans tes compartiments
laissés à la diète, tes plantes présentaient un état
visible de dépérissement.

Sur les Pinguicules même. les petits insectes

agglutinés par le mucus s'aplatissent à vue d'œit,
et disparaissent en deux ou trois jours de façon
à ne laisser aucun vestige.

Arrêtons là cette comparaison des êtres ctassés
dans les prétendus trois règnes, et concluons que
si l'admission de ces )'M est indispensable

pour la ctarté des études, il ne faut jamais perdre
de vue qu'ils ne représentent pas une division ab-

solue existant réellement dans la nature.

REIXS. Y.
[Stanislas Meunier.J ]

RELATION (Fonctions de). Zoologie, XXXVI.

La vie des végétaux consiste dans l'accomplis-
sement de deux fonctions principales la nutrition

et la reproduction. Chez les animaux, il existe
d'autres fonctions par lesquelles ils ont conscience

de certains phénomènes qui se passent en eux-

mêmes, ou qui les mettent en rapport avec le mi-

lieu dans lequel ils vivent. Ce nouvel ordre de

fonctions, appelé fonctions de relation, s'exerce au

moyen d'organes spéciaux ce sont les organes de

la sensibilité et de la locomotion.

Chez les animaux des classes inférieures, comme

les zoophytes, les vers et la plupart des mollus-

qaes, ta sensibilité est peu développée. On peut
douter qu'une volonté intelligente les fasse agir
selon les impressions reçues. Leur vie ressemble

assez à la vie des organes internes de la nutrition

chez les animaux supérieurs. Leurs actes sem-

blent purement automatiques. Cependant ces ani-

maux, !< l'exception peut-être des protozoaires,

possèdent un système nerveux et par conséquent
reçoivent des impressions qui les mettent en rela-

tion avec le monde extérieur.

Les facultés par lesquelles les animaux inférieurs

reçoivent des impressions nous semblent distinc-

tes de t'instinct le plus obscur. L'instinct, en effet,

permet aux cépha)opodes, aux crustacés et sur-

tout aux insectes, d'accomplir une foule d'actions

très compliquées. L'homme ne pourrait arriver à

des résultats analogues que par une suite de rai-

sonnements. Mais chez les insectes, par exemple,

l'instinct, fonction de relation par excellence,
s'exerce d'une façon à peu près automatique. Ils

ignorent tes lois qu'ils appliquent avec une mer-

veilleuse précision. Ils no pourraient pas faire

moins bien. Quand les circonstances s'opposent
a l'accomplissement automatique de leurs actes

instinctifs, ils se trouvent embarrassés, pris au

dépourvu, et ne savent guère adapter leurs pro-
cédés aux circonstances nouvelles. Lorsque cette

adaptation s'accomplit, dans des limites toujours
fort restreintes, on est en droit de supposer qu'elle
résulte d'une facntté instinctive.

L'intelligence offre aux animaux des ressources

bien plus variées
pour

se mettre en relation avec

leur milieu. Ce n est pas, comme l'instinct, une

notion innée de ce qui doit être fait; elle n'ar-

rive pas du premier coup à la perfection il

faut que l'éducation la développe pour qu'elle
donne tous les résultats dont elle est susceptible.
Les parents commencent cette éducation. Ils en-

seignent à leurs petits les moyens de se procurer
leur nourriture, de combattre, d'éviter les en-

nemis. L'ensemble de cette éducation commence

l'expérience individuelle, qui accroit le bien-être et

assure la conservation. Plus tard l'individu livré à

tui-meme exerce son intelligence pour compléter

MtrtS. – V. D)~M<<o?!.

l'éducation acquise. L'hérédité fixe en partie les

progrès accomplis, et il se forme ainsi dans cer-

taines espèces, principalement parmi les animaux

domestiques, des races supérieures dont l'homme

utilise les services et perfectionne les aptitudes.
Descartes croyait que même les animaux supé-

rieurs sont dénués d'intelligence. II attribuait à un

simple automatisme l'exercice des fonctions de re-
lation les plus compliquées et l'on peut dire les

mieux raisonnées. Condillac, au contraire, niait
l'instinct et attribuait à une intelligence plus ou

moinx obscure même les actes les plus simples
des espèces inférieures. L'erreur des deux philo-

sophes provenait surtout d'une étude incomplète
de la nature. Aucune des deux hypothèses ne

rend compte des faits tels qu'on les a observés de-

puis un demi-siècle. Les fonctions de relation

participent de l'instinct et de l'intelligence, non

seulement chez les animaux de rang diSérent,
mais encore chez le même individu examiné à di-
verses périodes de son existence.

Parmi les animaux supérieurs, l'individu qui
vient de naltre réagit par pur instinct contre les

sensations pénibles. Sa sensibilité obtuse consti-

tue une sorte d'automatisme, il n'a conscience

ni des causes ni des actes qui en sont la consé-

quence il sent, mais il n'en a pas conscience.

Plus tard l'instinct continuerade diriger un grand
nombre de ses actes, mais à cette cause détermi-

nante se joindra l'intelligence. Alors il arrivera sou-

vent que l'observateur se trouvera fort embarrassé

pour apprécier dans certains actes la part de l'in-

telligence et celle de l'instinct.Les effets de l'intelli-

gence paraissent d'ailleurs d'autant plus manifes-

tes que les hémisphères cérébraux sont plus

développés. C'est, en effet, c~tte partie du cerveau

qui est spécialement affectée à l'exercice des

fonctions de relation.

La perception des phénomènes qui se passent
dans le milieu où vit un animal implique une sen-

sibilité plus ou moins développée. Cette sensibilité

est la cause première des actes automatiques,
instinctifs et intelligents. Elle s'exerce par l'en-

tremise d'organes en rapport avec les centres ner-

veux. Ce sont ces organes, nommés
ofya~e~

des

sens, qui procurent aux animaux les notions qu'ils

possèdent sur leur manière d'être et sur le monde

extérieur.

Outre cette sensibilité qui les met en rela-

tion avec leur milieu ambiant, les animaux pos-
sèdent la faculté de se mouvoir. Cette faculté
s'exerce par l'intermédiaire d'appareils spéciaux,
les muscles, qui agissent sous l'influence de l'au-

tomatisme, de l'instinct on de la volonté.

Les fonctions de relation embrassant les mou-

vements et la perception de certains phénomènes

par la sensibilité, leur étude complite comprend
celle des organes des sens et de l'appareil <ocont<

teur. V. Squelette, ~Mc~et, Système nerveux,

Sens, Toucher, Odorat, Ottfe, Vue. fD'Sanrty.]
REUGtONS. – Les religions anciennes et con-

temporaines sont les formes diverses de la reli-

gion en soi, qui est un des attributs distinctifs de

l'esprit humain et qui est tellement inhérente &

sa nature qu'il est difficile d'expliquer l'absence

totale de religion autrement que par l'hypothèse
d'une innrmité congénitale ou volontaire.Il est

bien entendu qu'en parlant ainsi, nous limitons

notre jugement au sentiment
retfgieux lui-même,

indépendamment de toute solidarité avec une ou

plusieurs des religions existantes. D'autre part, en

respectant profondément celles-ci comme autant

d'expressions du sentiment religieux naturel à

l'esprit humain, sans prendre parti pour ou contre

aucune d'entre elles, il doit nous être permis de

dresser le tableau historique et philosophique des

religions qui se partagent l'humanité, sans autre

ambition que d'en élucider brièvement la genèse
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et d'en marquer la place logique dans le dévelop-

pement général de notre espèce.
La religion en effet a une histoire, celle des re-

ligions. Aussi loin que la science historique nous

permet de remonter dans le passé de l'humanité,

nous discernons les traces indubitables de cou-

tumes et de croyances religieuses. Il en est de

même quand nous examinons la totalité des po-

pulations actuellement réparties sur notre planète.

Il n'en est pas une, si arriérée ou dégradée qu'elle

soit, où, moyennant un peu d'attention et d habi-

tude de ce genre de recherches, on n'ait décou-

vert quelque chose qui rentre dans la catégorie de

religion. La thèse contraire n'a pu être soutenue

que par des voyageurs trop pressés de conclure

après des observations superficielles, ou par des

esprits étroits ne sachant pas reconnaître la reli-

gion quand elle se présente sous des formes qui

ne leur sont pas familières.

Toujours et partout la religion a procédé du be-

soin qu'éprouve l'homme do chercher la synthèse,

l'harmonie, entre son moi personnel et le monde

extérieur à lui, ou plus précisément encore entre

ce moi et la puissance à laquelle il fait remonter

la direction supérieure des choses, par conséquent

de sa propre destinée. L'esprit de l'homme cherche

à s'unir harmoniquement à l'esprit souverain qu'il

croit discernerau dedans et au-dessus des choses,

et il est d'autant plus fortement poussé à t4cher

de réaliser cette union désirée qu'il éprouve un

sentiment de bien-être particulier, une joie mys-

térieuse, quand il peut avoir conscience de cette

synthèse; et cela, lors même qu'il se représente

l'esprit ou les esprits divins sous des traits qui

l'épouvantent, lors même qu'il imagine des moyens

d'union tragiques et cruels.

prodigieusement ignorant personnifiait, c'est-!t-

dire regardait comme êtres conscients, pensant,

foulant, personnels, des êtres qui pour nous ne

iont que des choses ou des brutes. La distinction

entre quelqu'un et quelque chose lui était encore

étrangère, ou plutôt en toute chose il voyait

lU el qu'un et toute chose dont il attendait du

bien ou dont il craignait du mal était pour lui un

esprit personnel envers lequel il se sentait animé

de respect et de crainte, d'amour ou d'antipathie.

N'allons pas croire non plus que dans cet âge de

l'enfance de l'humanité la religion fût systémati-

sée, rédigée en dogmes et symbolisée dans des

rites comme elle le fut depuis. Elle était encore

indécise, incohérente, variant à chaque instant

avec les impressions individuelles et la nature des

lieux.

Peu à peu, cependant, elle devait se fixer par

le pouvoir des habitudes, l'autorité des chefs de

tribu, la constitution des traditions héréditaires

puis, sans qu'il fût encore question de science,

le regard de l'homme embrassa un horizon plus
vaste. Non seulement l'arbre, mais la forêt et,

après la forêt. la végétation tout entière; nom

seulement la source, mais le fleuve et la mer

non seulement le rocher, mais la montagne, la

chaine de montagnes et la terre; non seulement. L

l'aurore, le soleil ou la lune, mais les astres, les~

planètes surtout (plus mobiles en apparence que

les étoiles fixes), le ciel dans son ensemble, par-

lèrent à l'imagination et déterminèrent les adora.

tions. Le monde visible, dans ces phénomènes

grands et petits, n'était plus qu'un immense as-

semblage de personnes ou d'esprits supérieurs à

l'homme et dont l'homme adorait la puissance.

Maintenant, sur cette case KC~f~e s'opéra

une sorte de bifurcation d'une extrême impor-

tance dans l'histoire des religions et qui coïn-
cide avec le plus ou moins d'aptitude des races et

des peuples à la civilisation. On put

Ou bien 10 considérer l'esprit de chaque chose

ou de chaque objet adoré comme tout a fait indé-

pendant de sa forme visible, pouvant la quitter,

la reprendre, vivre et agir sans elle, comme

nous quittons, reprenons ou abandonnons un vê-

tement, de telle sorte que l'adoration s'attacha

moins désormais aux phénomènes qu'aux esprits

dont ils avaient suggéré l'idée et qu'on se représenta

comme errants dans l'espace au gré de leurs

caprices, à peu près comme les ignorants de nos

jours encore se représentent les fées, les lutins

ou les korrigans (Bretagne). C'est ce qu'on ap-

pelle l'animisme, ou religion des esprits. Il est

remarquable que telle est la religion prépondé-

rante au sein des populations restées à l'état dit

sauvage, noirs de l'Afrique, Hottentots, Cafres,

indigènes des deux Amériques, Océaniens, Tar-

tares, Esquimaux, etc. (pour autant du moins

qu'elles n'ont pas été converties par les missions

bouddhistes, musulmanes ou chrétiennes). Les

recherches de la science moderne permettent au-

jourd'hui d'affirmer que cette religion animiste

fut aussi la religion essentielle de nos prédéces-
seurs de l'âge dit de pierre, à l'époque où l'on ne

connaissait pas encore l'usage des métaux et où

l'on n'avait que des outils et des armes de pierre.

Il faut ajouter qu'à cette croyance aux esprits s'asso-

ciait une foi très ferme à la survivance de l'âme

humaine après la mort. C'est dans cette croyance et

dans l'idée que la vie future ressemblait à très peu
de chose près à la vie actuelle, qu'on enterrait avec

le défunt ses armes, ses ornements, ses chevaux,

même ses esclaves et ses femmes. L'esprit hu-

main après la mort devenait un esprit analogue à

ces esprits divins qui peuplaient l'espace on pou-
vait espérer ou redouter les apparitions des morts

sous une forme diaphane et fantastique (croyance

aux revenants) on leur attribuait des pouvoirs

Nous disons l'esprit ou les esprits divins. En

effet, l'esprit auquel l'homme cherche à s'unir par

la religion peut être conçu comme unique ou

comme expression collective d'un nombre plus

ou moins élevé d'esprits distincts. C'est la base

de la première division des religions, que l'on sé-

pare en deux grandes familles, les religions mo-

HofA<s<<M, c'est-à-dire n'adorant qu'un dieu uni-

que (du grec monos, unique, <AAM, dieu), et les

religions polythéistes (polys, plusieurs).
Il résulte de ce qui précède que la manière dont

l'homme a compris la religion a toujours en grande

partie dépendu, et même dans les premiers temps

a dépendu, peut-on dire, uniquement de l'idée

qu'il se faisait du monde, révélateur de l'esprit ou

des esprits. Et comme l'idée qu'il se faisait du

monde fut longtemps très bornée et très incohé-

rente, comme il s'écoula bien des siècles avant

qu'il pût s'élever à la notion de l'univers organisé,

soumis partout aux mêmes lois et révélant tou-

jours l'unité suprême dans la variété infinie des

phénomènes, il n'est pas étonnant que le poly-

théisme ait partout précédé le monothéisme.

Le polythéisme à son tour est loin d'avoir tou-

jours présenté ces formes riches, poétiques, cet

ensemble complet que nous pouvons admirer

dans les mythologies de la Grèce, de l'Égypte et

de l'Inde. A l'origine la religion eut pour objet

des êtres très humbles, très rapprochés de

l'homme, tels que des arbres, des rochers, des

sources, des animaux même, quand ils étonnaient

l'homme par leur vigueur, leur étrangeté ou leut

merveilleux instinct; puis, des phénomènes lumi-

neux, tels que l'aurore, le soleil, la lune. C'est ce

qu'il faut
appeler,

non pas le fétichisme, comme

on le fait d ordinaire, mats le plus bas degré dE

la religion de la nature ou, d'un seul mot, le pre

mierMafMfMmc.

Pour comprendre comment l'homme primitif )

pu se contenter d'une religion aussi enfantine, i

faut se rappeler ce que nous avons dit à l'article

~/</te de la facilité avec laquelle l'homme encore
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supérieurs, et voilà pourquoi dans les religions
animistes le cette des ancêtres on des morts s'as-

socie ordinairement celui des esprits de la na-

ture. Une antre conséquence de la religion ani-

miste, c'est la croyance aux sorciers, c'est-à-dire
an pouvoir surnaturel d'hommes en relation directe
avec les esprits et pouvant disposer à leur gré de
leurs pouvoirs supérieurs. Enfin, dans bien des

lieux, mais surtout chez les noirs d'Afrique, l'a-
nimiste voulut s'assurer la protection toute spé-
ciale d'un ou de plusieurs esprits qu'il crut loca-

lisés, renfermés dans des objets portatifs, qui lui

appartenaient en propre, ordinairement de forme

btzarre ou mystérieuse. C'est là le vrai fétichisme
(du portugais feitifo, venant lui-même du latin

/acf!<!M, fait de main, non naturel, et par déri-
vation surnaturel, enchanté, magique). Un bâton

drôlement taitlé, une pierre ou un coouillage
d'aspect bizarre, un os d'anima), un tesson, une

touffe de poils, toute espèce d'objets peuvent être

adoptés comme fétiches par le nègre superstitieux,
du moment qu'ils frappent

son imagination en-
fantine. Tel est l'animisme avec se~ principales
conséquences. Toutefois, n'oublions pas qu'il ne

règne jamais absolument seul. Il y a toujours plus
ou moins de mythologie de la nature chez '~s
peuples les plus animistes, de même qu'il y a

toujours plus of moins d'animisme chez les

peuples où dominent des religions bien supé-
rieures.

Ou bien 2* tout en distinguant ''esprit per-
sonnel du phénomène visible qui te recélait,
tout en lui accordant une liberté de mouvement
ou même des formes qui finissaient par différer

grandement de la forme de ce phénomène, on
maintint une relation étroite, essentielle, entre
le phénomène et son esprit, de telle sorte que
la nature, tes attributs, le caractère, l'histoire
supposée, la parenté de cet esprit furent déter-
minés logiquement par les apparences du phéno-
mène qu'il était censé animer. C'est ainsi que,
dans la mythologie grecque, les histoires d'Apol-
lon, d'Hercule, de Persée, etc., dieux solaires, ont

toujours pour principe directeur la nature visible
du soleil, et que dans tous les mythes concernant

Jupiter on retrouve toujours l'idée du ciel brillant

dont il est la personnification. De là, de cette

relation constante et Bie des esprits et des phé-
nomènes, ces dramatisations de la nature qui
ont fait les mythes et tes mythologies. Ce point
de vue, beaucoup plus philosophique et pour
ainsi dire plus organique, fut celui des peuples de

l'antiquité qui arrivèrent à la civilisation, tels que
les Hindous, les Perses, les Grecs les Latins, ou

qui l'adoptèrent aisément comme les Celtes et les
Germains. Il est bon de noter ici que ces peuples
appartiennent à la race dite aryenne ou des Aryas,
dont on indique )e berceau dans la haute anti-

quité entre la mer Caspienne et l'Himalaya.
Cette race est essentiellement celle de la civili-
sation.

Toutefois, à l'est de l'Asie, il y eut aussi une civi-

lisation remarquable et très ancienne, celle de la

Chine, dont la religion associe une certaine mytho-
logie de la nature (tout provient de l'union du

Ciel et de la Terre, l'empereur est fils du Ciel et
les lois de l'empire sont aussi immuables que
celles du monde) a des croyances animistes (culte
des esprits et des ancêtres) très prononcées.

Chez les Aryas, nous distinguons )' la religion

védique des premiers envahisseurs de l'Inde,
contenue dans les FtM<M ou chants sacrés. Là le culte
des grands phénomènes de la nature, l'aurore, le

ciel, le soleil, les vents, etc., règne encore presque
exclusivement dans sa poésie et dans sa naiveté

première 20 le ~«AmoMMmf, qui s'éleva sur la
hase du védisme par le travail et l'inffuence de la
caste sacerdotale des brahmanes. Il y a là toute

une grande mythologie systématisée, tout uif
code religieux et moral (lois de Manou), qui con-
sacre le système des castes, fait de Brahma la.
cause suprême ou le générateur des dieux et des

hommes, et lui subordonne, par conséquent, les
dieux-nature des Védas. Plus tard, après sa lutte
finalement victorieuse contre !e bouddhisme, le
brahmanisme devint encore plus compliqué et

rattacha tout son système religieux t la Trimourti

(triple forme) de BrahtM, source suprême de-

l'être, Vishnou, conservateur, et Siva, destructeur;
3° le mazdéisme ou religion du Zend Avesta,
livre sacré de l'Iran ou des Perses, où toutes les
divinités sont partagées en deux camps hostiles,
subordonnés l'un à Ahoura Mazda (Ormuzd), dieu
de la lumière et du bien, l'autre t~in~ro mafnyous

(Ahriman),dieu des ténèbres et du mal. Les ténèbres

physiques et morales ne sont donc pas encore nette-

ment distinguées dans cette religion, qui toutefois

est une des plus élevées et des plus morales de

l'antiquité <° ta religion ~e/~nMMe
ou des Grecs,

a laquelle on peut associer théoriquement, comme
elle )e fut en fait plus tard, celle des Latins. Il
en sortit cette mythologie gréco-romaine qui est

pour nous la mythologie proprement dite et pour

laquelle nous renvoyons, aux ouvrages spéciaux.
C'est sans contredit le polythéisme le plus poé-

tique et le plus artistique de tous 5° les reli-

gions germanique, scandinave, slave et celtique,
bien plus voisines des précédentes qu'on ne le

croyait autrefois, fondées du moins sur une ma-

nière semblable de comprendre la nature, seule-

ment beaucoup plus grossières, et qui ont été ar-

rêtées dans teur développement,soit par leur fusion

dans la religion gréco-romaine (religion celtique,

druidisme), soit par l'invasion victorieuse du chris-

tianisme. 1

A côté des Aryas, on distingue ordinairement une

race qui dinère surtout de ceux-ci par lalangue, celle

des Sémites (Arabes, Chaidéens, Mésopotamiens,

Syriens,
Israélites et peuples parents de Moab,

d Ammon, d'Edom, etc.), et celle dite des Chamites,

qui en réalité ne se distingue des Sémites que

par le genre de vie et la civilisation plus avancée

(Egyptiens, Cananéens, Phéniciens, etc.). Dans ce

conglomérat de nations que leur situation et leur

histoire associent étroitement, nous devons signa-
ler surtout la religion de l'ancienne Egypte, si

riche par ses monuments grandioses et où le-

grand drame de l'année (mythe fondamental

Osiris, le soleil d'été, tué par Set, l'hiver, pleuré

parisis, la terre, vengé par leur fils Horus, le jeune
soleil du printemps) devient le type du drame de

la vie humaine, l'homme ne disparaissant comme

Osiris que pour revivre comme lui. Cette idée

mère de la religion égyptienne se retrouve sous

une foule de noms divers et de variantes locales.

Les religions de la Mésopotamie, de Babylone
et de Ninive, encore imparfaitement connues, sont

en quelque sorte de la même famille que la reli-

gion égyptienne. Sur la côte orientale de la

Méditerranée nous voyons fleurir aussi, chez les

Phéniciens, les Cananéens et les peuples voisins.

d'Israël, des religions solaires, mais où la mytho-

logie est beaucoup plus simple, très réduite.

Baal, le seigneur, et son épouse Aschera, Molok

ou Molek, le roi, et son épouse Astoreth, en dési-

gnent les divinités principales, le premier étant

le soleil radieux et voluptueux; le second, divi-

nité d'un caractère plus sombre et plus austère.

Signalons enfin les polythéismes mythologiques

indigènes de l'Amérique, savoir la religion solaire

du Mexique et la religion, solaire aussi, des In-

cas du Pérou. Ces religions, associant des rites

fort cruels à des croyances assez élevées, se sont

formées, comme la demi-civilisation des peuples

qui les professèrent, au milieu de religions en-

core toutes grossières etdontle caractère sauvage
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allait en grandissant à mesure qu'on s'éloignait de

l'Amérique centrale.

Le développement religieux, dû essentielle-

ment a )a logique interne.de l'esprit humain, fut

consolidé par le sacerdoce et hâté par le prophé-
/Mme. Le sacerdoce est l'institution en vertu de

laquelle certains hommes sont reconnus en pos-
session d'un rapport intime et direct avec la Di-

vinité, rapport qui les élève à la dignité d'inter-

médiaires indispensables entre elle et le reste
des hommes, seuls qualifiés pour leur communi-

quer ses arrêts et leur transmettre ses grâces. Le

prêtre, ou l'homme revêtu du sacerdoce, seul peut
unir l'homme ordinaire à l'Être divin, soit par le

sacrifice qui n'est efficace que s'il est célébré par
lui, soit par l'absolution qui n'est réelle que si

elle est prononcée par sa bouche. Le sacerdoce,
tantôt héréditaire, tantôt électif, tantôt ouvert à
tous moyennant un noviciat préalable, centralisa
les traditions, les conserva, les fixa, et à l'origine
des civilisations rendit partout de grands servi-

ces. Il résulte de là qu'au sein des sociétés qui
se développent, il est essentiellement conserva-

teur. C'est surtout comme sacrificateur seul légi-

time, sans le ministère duquel tout sacrifice était

inefficace ou même sacrilège, que le prêtre éta-

blit et maintint son caractère sacerdotal et son
autorité. Le sacrifice ou l'offrande de dons (ali-
ments, parfums, trésors, etc.) faits aux divinités
à qui l'on attribuait les mêmes besoins et les

mêmes désirs qu'à i'homme, fut pour ainsi dire

partout le rite par excellence, le grand, l'indis-

pensable moyen de l'union entre l'homme et les
dieux. Le prophète, comme le prêtre, se détache
du sorcier primitif, mais par le côté individualiste,

clairvoyant, extatique et inspiré. Il regarde plu-
tôt l'avenir et, dans les formes encore grossières
du prophétisme primitif, il est surtout devin et
faiseur de prédictions. Le prophétisme, en se puri-
fiant, s'élève à la prédication chaleureuse, enthou-

siaste, réformatrice, et devient le principal moteur
du progrès religieux.

Le polythéisme, en se développant sous ses

formes diverses, avant toutlocales et nationales,
parallèlement à l'esprit humain lui-même, devait
révéler tôt ou tard les insuffisances morales, ra-
tionnelles et religieuses qu'il tenait de son prin-
cipe. l'adoration de la nature visible. C'est pourquoi
il devait un jour être remplacé par des religions
plus morales, plus rationnelles et plus conformes
aux besoins de la conscience religieuse. C'est
l'ère nouvelle représentée par le bouddhisme
et les religions monothéistes.

Le bouddhisme originel est une morale bien

plus qu'une religion. Il part, contrairement au

polythéisme, du principe d'opposition à la nature
sensible. 11 regarde cette nature comme une illu-

sion, il repousse donc l'adoration des dieux-nature
ou tout au moins la rabaisse, et il y substitue une

règle de vie qui doit mener l'homme au souverain
bonheur qu'il confond avec la parfaite insensibilité

(NM-UŒHa). Tel fut l'enseignement fondamental de
Bouddha (l'éclairé) ou Sakyamouni ou Siddhârta,
prince hindou qui, au sixième siècle avant Jésus-

Christ, abandonna sa cour et son rang pour prêcher
le renoncement, l'égalité des hommes, les devoirs de
la charité la plus tendre et la plus dévouée, en y joi-
gnant des préceptes d'une austérité toutemonacale.
Bouddha réur.it de nombreux disciples sa doctrine
fut pendant plusieurs siècles victorieuse du brah-
manisme hindou, mais à la fin elle fut proscrite et
abandonnée par la plupart des Hindous eux-mê-
mes (huitième siècle de notre ère). Le boud-
dhisme subsista cependant à Ceylan et au Ne-
paul. Son rayonnement dans les autres pays n'en
fut pas moins extraordinaire, et aujourd'hui encore
il est la grande religion internationale de l'Asie
orientale. On évalue ses adhérents à plus de

300 millions. Il a eu ses grands conciles, il a ses-

prêtres, ses couvents et de nombreux moines. Il
faut ajouter que, ne répondant pas dans sa teneur

première aux besoins religieux de t'âme hu-

maine~,
il a moins supplanté les religions locales

et nationales qu'il ne s'est amalgamé avec elles,
contribuant à l'adoucissement des mœurs, mais

impuissant contre les superstitions qu'il ne sait

pas combattre par la science. Outre Ceylan et le

Nepaul, la Chine, l'Indo-Chine, le Thibet, le Ja-

pon, et bien d'autres pays asiatiques sont le
théâtre de ses immenses conquêtes. Bouddha lui-
même a été déifié, et le Dalai-Lama, pontife de la

religion thibétaine à Lasa, passe pour son incar-
nation permanente.

Les religions monothéistes sont au nombre de-

trois, le judaïsme, le christianisme et l'islamisme,
si du moins on n'y joint pas le théisme philoso-
phique, religion d'un certain nombre d'esprits
distingués, mais à qui semble manquer cette force
organique et cohésive qui fait les religions histo-

riques et populaires.
Il y a dans la raison humaine une tendance

monothéiste, en ce sens que la raison humaine
aime et poursuit l'unité dans toute variété. C'est

pour cela qu'au sein du polythéisme développé,
dans l'Inde comme en Grèce, il y eut des pen-
seurs qui's'élevèrent par la seule force de leur
raison à la notion d'un dieu unique (Anaxagore,
Socrate, Platon, etc.). Déj~ les polythéismes, en

organisant leur panthéon de manière à assigner
le rang suprême au dieu considère comme le plus
auguste et ie plus puissant de tous (Brahma,
Ormuzd, Jupiter, etc.), rendaient hommage à leur
manière à ce principe d'unité. Toutefois on peut
douter que le polythéisme eût jamais été vaincu
sur ce terrain si, intermédiaire entre l'Orient et

l'Occident, un petit peuple n'avait eu l'honneur,
qui lui a coûté cher, de léguer au monde le prin-
cipe monothéiste dans des conditions qui per-
mettaient d'en faire celui de la religion de peu-
ples nombreux. Ce fut le peuple d'Israël.

Lui-même, ses propres annales en font foi,
avait commencé par le polythéisme, mais par
un de ces polythéismes sémitiques où la mytho-
logie est très réduite. A la suite d'événements dont
la narration serait trop longueetquise résument
dans sa sortie d'Egypte sous la conduite du libé-

rateur Moïse et dans son établissement définitif
au pays de Canaan, sous le régime d'une confé-
dération plus ou moins resserrée de douze tribus,.
il se forma dans son sein un parti national dont
le lien était l'adoration exclusive de Yahveh on

Jehovah, dieu du ciel tonnant, mais dieu invisible
et dieu

jaloux (c'est-à-dire refusant ses faveurs à

ceux qui associaient un autre culte au '-ien). Ce

point de vue ne niait nullement l'existence des
autres dieux, mais excluait leur adoration. La.
M:OKoM~e est donc le point de départ du mono-
théisme d'Israël. A travers bien des vicissitudes,.
souvent compromise soit par le culte populaire
du Veau ou jeune Taureau d'or (symbole solaire),
soit par l'influence séductrice des religions cana-
néennes voisines, soit par les visées politiques
des rois, la monolâtrie de Jehovah persista comme

religion nationale par excellence et se rapprocha
toujours plus du monothéisme pur. Ce fut l'œu-
vre surtout des célèbres prophètes du va'au
V siècle avant notre ère (Elie, Elisée, les deux

Esaie, Jérémie, Ezéehiel, Joel, Amos, etc.). La

captivité de Babylone, suivie de la restauration
dont ne profitèrent que les éléments jehovistes du,

peuple déporté, acheva de faire pour toujours du

peuple d'Israël, désormais peuple juif ou de Juda,
le représentant du monothéisme dans l'histoire.
C'est dans cette période que se constitua le

judaïsme proprement dit, avec sa Loi rituelle et.

morale, ses rabbins (docteurs, commentateurs
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juristes et prédicateurs), son attente d'un Messie,

de la résurrection et du jugement dernier.

Du principe qu'il n'y avait qu'un dieu adorable,

le peuple juif était donc arrivé au sentiment très

net qu'il n'y avait en réalité qu'un Dieu. Mais sa

religion restait exclusivement nationale, suppo-

sant un privilège inexplicable accordé par Dieu à

son peuple, qui devait tôt ou tard dominer sou-

verainement toutes tes nations. C'est ce côté étroit

et exclusif du judaïsme qui fut éliminé par l'isla-

misme et le christianisme.

L'islamisme, bien que venu six siècles après le

christianisme, n'en est pas moins logiquement

son a)né. Son fondateur Mahomet, né à la Mecque

en 569, n'ayant guère que de vagues notions du

christianisme, est un prophète arabe qui prêcha
un monothéisme aussi rigide que celui du ju-
daïsme, l'islamisme (du mot islam, sa)ut). Mais

il invita tous les peuples à entrer dans sa reli-

gion, et du reste trouva tout naturel que les

vrais croyants dominassent temporellement la

terre entière et établissent leur domination par

)e glaive. Destruction des païens, to)érance, mais

assujettissement des monothéistes juifs et rhré-

tiens, tel est son principe. Le Coran qui contient

ses enseignements est pour le musulman (c'est-

à-dire l'homme résigné à )a vo)onté divine) ce que
ta Loi attribuée à Moisp est pour )e Juif, le code

religieux, rituel et civil. H réprouve l'idolâtrie,

admet la polygamie en la restreignant, ordonne

de nombreuses pratiques de dévotion, et résume

sa doctrine religieuse en cette formule célèbre
« II n'y a d'autre Dieu que Dieu, et Mahomet est son

prophète. » L'islamisme fit promptement d'im-

menses conquêtes et parvint à travers l'Afrique

et l'Espagne jusqu'au delà des Pyrénées. Lente-

ment refoulé de ce coté en Afrique, il arriva avec

les Turcs dans l'Europe orientale jusqu'aux portes

de Vienne. Depuis lors, de ce coté aussi, il recule

et se voit menacé dans Constantinople même par

l'ascendant des races chrétiennes. Mais il domine

encore dans toute l'Asie occidentale, en Arabie,

où il a son principal sanctuaire (la Mecque), dans

le nord de l'Afrique, dans la Malaisie, et il fait

toujours de nombreux prosélytes au sein des popu-

lations noires de l'Afrique, dans l'Inde et en Chine.

Nous ne saurions résumer de la même manière

l'histoire du christianisme sans risquer de pré-

senter comme avérées des opinions pour nous très

certaines, mais encore très controversées. C'est à

thacun de nous de s'en faire une idée rationnelle

en t'entourant de toutes les lumières à sa portée.

Disona seulement que le christianisme, qui doit

tant de force et d'attrait à la personne admirable

de son fondateur, Jésus de Nazareth. salué de
bonne heure par ses disciples juifs comme Christ

on Messie, est monothéiste comme le judaïsme et

l'islamisme, plus ouvert toutefois aux doctrines

cherchant établir un lien permanent, continu,

entre le Créateur et la création, entre Dieu et

l'homme. De plus, et comme le bouddhisme, le

christianisme est une religion de rédemption ou

de délivrance, c'est-à-dire indiquant à l'homme la

voie de la réconciliation morale avec Dieu. En se

répandant parmi les Juifs d'abord, puis dans l'em-

pire romain, le christianisme se constitua sous la

forme d'une grande société organisée sous le nom

d'Eglise, qui aspira de bonne heure a s'unifier. Mais

l'unité ne put être maintenue entre l'Orient et

l'Occident (Eglise grecque, Eglise latine), et, dans

l'Occident même, les deux éléments, qui, au fond,

depuis l'origine, étaient à l'état plus ou moins

latent d'antagonisme, les deux éléments qu'à la

condition de ne pas trop presser les termes, on

peut ramener à la vieille opposition, mentionnée

plus haut, da Mcer~oce et du prophétisme, se

scindèrent au xvi* siècle en catholicisme romain

et protestantisme.

Quelque opinion que l'on professe, il convient

de se rappeler que notre civilisation européenne,
la première de toutes, maîtresse désormais des

deux Amériques, se répandant en Afrique, en

Océanie et même en Asie, est essentiellement

chrétienne, et que tous ceux qui tiennent à con-

server dans leur vie publique et privée )e prin-
cipe de la religion en soi ne peuvent que s'incliner

avec respect devant )e résumé que le fondateur
lui-même du christianisme a donné de son ensei-

gnement Il n'y a qu'un seul Père céleste, et, pour
MM. vous Etes tous /'<e<. [Albert Réville.]

REMEDES. – V. Médicaments.
REMAtSSANCE. – Histoire générale, XXI.

A la fin du xv siècle, une révolution politique
avait substitué à la féodaUté le gouvernement

absolu des rois. Une révoltition religieuse allait

porter une atteinte grave à la puissance de l'E-

glise romaine. Enfin une révolution des intelli-

gences allait remplacer par la science nouvelle

les connaissances surannées du moyen âge. La ré-

forme religieuse sortit du libre examen. La re-

naissance est née de l'humanisme. On désigne

sous ce nom les grands enocts que, pendant près

de deux siècles, tentèrent de puissants esprits,
pour renouer avec ('antiquité classique la chalne in-

terrompue des traditions intellectuelles et morales.

C'est par l'Italie surtout que l'Europe fut initiée

à la connaissance, on pourrait dire au culte de

l'antiquité. Dans les troubles du xive siècle, l'Italie

semblait vouloir se consoler des misères présentes
en recherchant dans le passé les titres glorieux de

la puissance romaine. Pétrarque etBoccace furent

d'infatigables chercheurs de manuscrits anciens.

Grâce aux patients efforts d'une pléiade d'érudits,
parmi lesquels se distinguaient ie Pogge, Enoch

d'Ascoli, Landino, la littérature latine fut enfln

tirée de la poussière où elle était si longtemps
restée ensevelie. Le désir de connaître et d'admi- i-

rer gagnait les peuples et les princes. Ludovic le

More à Milan, les Gonzague à Mantoue, les Ben-

tivogli à Bologne, Alphonse V dans les Deux-Siciles

favorisèrent la renaissance latine. L'histoire de

Rome ne marquait-elle pas le début de l'histoire

italienne? La politique des uns, l'orgueil national

des autres exagéraient peut-être cette piété rétro-

spective. On promettait un château à qui décou-

vrirait une décade de Tite-Live. On saluait avec

enthousiasme Tite-Live et Tacite, César et Cicéron,

Lucrèce et Virgile, ces grands ancêtres qui sem-

blaient sortir du tombeau, pleins de gloire et forts.

d'une nouvelle jeunesse.
L'étude exclusive du latin n'était pas sans dan-

ger pour le développement futur de l'humanisme.

La littérature latine, faite à l'image d'm peuple

qui avait parlé surtout la langue des affaires, res-

serrée dans le cadre étroit de l'histoire, de l'élo-

quence, et d'une poésie qu'on pourrait appeler

pratique, n'ouvrait pas à l'esprit des horizons lu-

mineux. La littérature grecque, plus désintéressée,

pour ainsi dire. et par cela même plus artistique,

dans les chants de ses poètes, dans les discours
de ses orateurs, dans les dissertations de ses phi-
losophes, révélait au monde une rhétorique puis-

sante. pleine de sève encore, malgré les siècles

écoulés, faite en un mot de grandes et larges
idées, exprimées dans le plus beau langage que

l'homme~ait jamais parle. Le, latin pouvait suffire

à un monde étroit et dogmatique. La langue grec-

que, avec ses délicatesses exquises auxquelles
s'ajoutait, comme un charme de plus, une admi-

rable précision, devait séduire les générations

du xvt' siècle, éprises avant tout des splendeurs
éternelles de la forme.

C'est à Florence surtout que ]a Grèce trouva des

admirateurs passionnés. Cosme de Médicis (1435-

1464) offrit l'hospitalité aux savants grecs chassés

de Constantinople (1453). Il jeta les fondements
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quence politique (l'Hospital). La langue française

trouve de savants et brillants défenseurs dans Es-

tienne et son école.

Autour d'Henry de Béarn se groupent les écri-

vains protestants, Duplessis-Mornay, d'Aubigné,

Régnier de la Planche autour du roi de France.

Duperron, d'Ossat et les auteurs de la Satire

Ménippée.
Elevés à l'école de l'Italie, protégés par les rois,

les artistes français, architectes, sculpteurs, pein-
tres sur vitraux, Pierre Lescot, Philibert Delorme,

Germain Pilon, Jean Cousin, donnaient la France

d'admirables chefs-d'œuvre. Bernard Palissy dé-

robait à l'Italie le secret de l'émail (1&55). L'art

français du xvf siècle, né de l'inspiration antique

et de l'étude raisonnée des œuvres modernes,

savait rester original, même dans l'imitation.

Toute l'Europe, à l'exception des Etats orien-

taux, a subi 1"influence féconde de l'Italie et de la

France. L'influence italienne au xvi* siècle parait

s'être exercée surtout sur l'Espagne et l'Angle-

terre celle de la France ne s'exerce que plus

tard sur l'Allemagne et les pays scandinaves

(xvn* et xviti' siècles). Chaque pays d'ailleurs

modina les influences étrangères suivant la tour-

nure et les ressources de son caractère propre.
Le xvr= siècle fut l'âge d'or de la littérature

espagnole. Cervantes ()54')616) publia le Don

Quichotte. Alonzo de Ercilla donnait à l'Espa-

gne son meilleur poème épique, la Araucana.

Lope de Vega ()5'!2-1M33) composa plus de vingt
millions de vers; Alarcon, mort en t635, Tirso de

Molina (t585-)M8), Calderon (tCOO-t681) furent

ses émules. Mariana et Herrera écrivirent des

ouvrages d'histoire estimables. L'art espagnol
s'enrichissait des chefs-d'œuvre de Juanès (1523-

1581), de Ribera (né en 1539), plus tard de Zur-

baran, de Murillo et de Velasquez. L'art devait

d'ailleurs survivre à la littérature. Avant la fin du

xvf siècle elle tombait en décadence avec Luis

de Gongora (1561-1627), créateur d'un style aETeeté

et prétentieux qui a pris le nom de « gongorisme

Une démarcation très nette s'établit alors entre

les trois littératures sœurs de France, d'Italie et

d'Espagne. En France, le ton restait grave, les

allures sérieuses. Les fadeurs de Desportes, les

essais de du Bellay et de Ronsard n'avaient obtenu

qu'un médiocre succès. En Italie et en Espagne,

le goût se corrompit bientôt. Les concetti, les

antithèses forcées, le galimatias, infectèrent tous

les ouvrages. L'emphase italienne et espagnole

devait réagir plus tard sur la littérature française,
comme elle agit d'abord sur la littérature an-

glaise.
La passion des voyages, s'il faut en croire

Shakespeare, poussait déjà un grand nombre d'An-

glais à visiter le continent. Ils revenaient le plus

souvent épris de la littérature italienne. Fairfax

traduisit le Tasse, Harrington l'Arioste. Les

modes, les manières, le langage de l'Italie devin-

rent l'objet d'une imitation passionnée, exagérée.

« Les Anglais, disait-on au temps d'Elisabeth

sont plus au courant des histoires de Boccace que
des récits de la Bible. » Mais ce furent surtout

les défauts de l'Italie que l'Angleterre copia.

John Lilly fut le père de l'euphuisme, style ridicule

et prétentieux que Shakespeare railla plus tard, et

qui ressemblait au « gongorisme Elisabeth fut

la plus détestable des « euphuisteso. La cour s'é-

tait engouée de l'euphuisme, comme un siècle plus a

tard elle s'engoua du français. Philippe Sydney

faisait connaître à ses compatriotes les drames

espagnols, les poèmes de Ronsard et les sonnets

de l'Italie. Le public s'arrachait les écrits de

Greene et de Nash. La littérature anglaise se

formait. Elle n'était pas encore vraiment origi-

nale mais après la défaite de l'Armada espagnole

(158S), devenue grâce à ses politiques et à ses

de l'école grecque qui se développa plus tard avec

Marsile Ficin, Pic de la Mirandole, Politien,
Cavalcanti. Platon devint bientôt l'objet d'une ad-

miration très vive. Il eut, comme Dante, ses lec-

teurs et ses commentateurs enthousiastes. Des

études grecques résultèrent en littérature la rhé-

torique moderne, en philosophie une sorte de

néo-platonisme, favorable aux doctrines panthéis-

tes, dangereux pour les croyances du catholicisme

romain.

Les manuscrits anciens étaient retrouvés. Il

s'agissait de les répandre à bon marché et par

nombreux exemplaires. Ce fut l'œuvre de l'impri-

merie. De H38al440,G!Bnsf!eischdeSugeioch.dit

Gutenberg, développait à Strasbourg les décou-

vertes encore incomplètes de Laurent Coster de

Harlem. En 1459,1e gouvernement de Charles VII

installait une imprimerie dans les bâtiments de la

Sorbonne. En 1462, l'invention nouvelle était ap-

portée en Italie par Sweynheim et Pannartz.

De H6') à 1471, on imprima en Italie 12000 vo-

lumes. Les livres sortirent en très grand nombre

des presses de Lyon (1474), Angers (1477), Poitiers

(1478), Caen (1480), Rennes (1484),Abbeville (1486),

Besançon et Rouen ()487\ Orléans (1490), Dijon

(1491), Nantes (1493), Limoges (1495), etc. Trans-

portée à la même époque dans les autres Etats

européens, l'imprimerie devint l'agent le plus

actif de la renaissance littéraire et scientifique.

Alors commença en Italie le siècle inimitable

qui a gardé le nom des Médicis (Laurent, 1469-

1492, Léon X, 1514-1521). Alors les lettres

brillent d'un éclat incomparable, avec Machia-

vel et Guichardin, Boiardo, Pulci, Ariosto, etc.

Dans les arts, Cimabuë, Giotto, Fra Angelico,

Masaccio, Ghiberti, Donatello, ont pour succes-

seurs Leonardo da Vinci, Michel-Ange, Raphaél,

Benvenuto Cellini. Alors se fondent les grandes

écoles artistiques de Rome, de Lombardie (Antonio

Allegri, ou le Corrège), de Venise (Tiziano Vecelli,

ou le Titien) de Bologne (les Carrache), et plus

tard de Naples (Salvator Rosa).

En France, le génie politique de la nation

donna à la littérature nouvelle une singulière

originalité. Protégée par des princes intelligents,

éclairés, amis des arts, poètes pour la plupart, la

renaissance française produisit une littérature qui

ne fut pas comme celle de l'Italie purement artis-

tique, mais qui toucha aux grands problèmes po-

litiques et religieux que le xv[" siècle a agités.

Louis XII protégea le poète Gringoire, qui le servit

dans sa lutte contre Rome. François I" fonda le

Collège de France, monument de la tolérance

royale, en face de la catholique Sorbonne. Clément

Marot et Marguerite de Valois, Budé, Calvin et

Rabelais donnaient de beaux titres littéraires à la

langue française, que l'édit de Villers-Cotterets dé-

clarait dans le même temps la langue des affaires.

Dans la seconde moitié du xvi* siècle domine

une école grave et sérieuse. C'est le temps des

jurisconsultes, avec Cujas et les professeurs de

Bourges. Là se forme la grande magistrature

française, qui comptera des politiques comme

l'Hospital, des écrivains comme la Boétie.

La réforme pénètre dans l'enseignement avec

Ramus. De grands collèges sont fondés à Paris et

dans les provinces. Le corps enseignant s'inspire

des doctrines nouvelles; il ouvre ses rangs à des

protestants et même à des israélites (Jean de

Covea à Bordeaux). Ce développement de l'esprit

français est vraiment original. La poésie seule

subit l'influence de l'Italie. Elle a l'enthousiasme

et l'audace de la jeunesse, avec du Bellay, Ronsard

et la P)éiade.
Sous les Sis de Henri II, le désordre des temps

donne naissance au scepticisme de Montaigne,

aux fadeurs de Desportes. Les événements politi-

ques font naltre les mémoires (Montluc), l'élo-
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soldats une grande puissance, l'Angleterre conquit
aussi dans tes lettres une indépendance glo-
rieuse avec Spenser (Me Fairie Queene, la Reine
des Fées), Shakespeare et Bacon.

L'Allemagne, absorbée dans les luttes religieu-
ses, ne tira pas grand profit de la renaissance
littéraire auxvt* siècle. Dans le Nord, les univer

sités, formées sur )e modèie de celle de Paris,
s'attardaient dans des débats dignes du moyen
âge. On ne lisait avec faveur, après les livres

dogmatiques dp la Réforme, que leapamphleta de

Ulrich de Hutten,les a Lettres des hommes obscurs

ou tes spirituels ouvrages du Flamand Erasme.
La langue allemande se formait lentement. Luther

avait traduit la Bible en langage saxon. Ce dia-

lecte devint pour les Allemands ce qu'avait été

l'attique pour les anciens Grecs. Le poète populaire
Htns Sachs (H94-)576) composait des drames,
des contes, des pièces comiques. L'Allemagne
étevait son premier théâtre à Nuremberg (1&&0).
Mais tes événements politiques retardèrent de deux

siècles t'éclosion de sa renaissance littéraire.
Les sciences ne varient pas, comme les lettres

et tes arts, suivant les aptitudes diverses des

dMférents peuples. Elles constituent dans leur

précision et leur universalité le patrimoine com-
mun de l'humanité. Copernic et Tycho-Brahé,
Kepler et Gatitée déterminèrent tes lois physi-

ques qui régissent les mondes. Le Français Viète,
1 Italien Tartaglia, l'Ecossais Napier, dévelop-
paient l'algèbre et créaient pour ainsi dire une

arithmétique nouvelle. L'observation devenait la

base de toutes tes sciences, comme le voulait
Bacon le philosophe. La médecine, moins entra-
vée par tes préjugés d'un autre âge, allait déve-

lopper tes principes d'Hippocrate et de Galien.
Pierre Brissot, Guillaume Cop, Fernel, Gonthier

d'Andernach, Vesale, Jean de Carpi, Ambroise Paré,
créaient tes sciences nouvelles de la pathologie,
de l'anatomie, de la chirurgie.

La pensée si longtemps prisonnière se voyait
enfin délivrée. Le monde physique s'agrandissait
aussi. Les grands voyageurs du xvr siècle fai-

saient connaître à l'Europe étonnée les civilisa-

tions étranges du Mexique, du Pérou, de l'Ex-
trême Orient, des régions polaires. Jamais l'es-

prit humain n'avait entrevu d'horizons aussi
vastes. Jamais l'homme n'avait mieux senti sa

propre valeur. Le désir de la liberté, le sen-

timent que cette liberté était juste et néces-

saire, M révélaient partout, dans la politique,
dans la religion, comme dans la science et la lit-
térature. C'était bien une société nouvelle qui
se formait d'après des principes contraires à
ceux des sociétés antérieures. Le moyen âge avait

eu la foi le xvt* siècle restait sceptique avec Mon-

taigne, et croyait avec Bacon à la nécessité de t'ex-

périence. Le moyen âge avait été « ecclésiasti-

que l'Eglise alors instruisait tes peuples et
dominait tes rois. Au ïvi* biècle, les peuples ré-
clament la libre pensée la science, la littérature,
l'art deviennent laiques. Les rois menacent t'E-

glise, la raillent, l'abandonnent ou la soumettent

& leurs caprices. La révolution de l'intelligence

complète la révolution religieuse.

LECTCMs ET DICTÉES, H y avait dix-sept siè-
cles qu'une grande pensée triste avait commencé à

peser sur l'esprit de l'homme pour l'accabler,

puis J'exalter et l'affaiblir, sans que jamais, dans
un si long intervalle, elle e&t tâché prise. C'é-
tait l'idée de l'impuissanceet de la décadence hu-

maine. La corruption grecque, l'oppression ro-

maine et la dissolution du monde antique l'avaient
fait naître; à son tour elle avait fait naître la

résignation stoique, l'insouciance épicurienne, le

mysticisme alexandrin et l'attente chrétienne du

royaume de Dieu. « Le monde est mauvais et

[L.-G. Gourraigne.]

perdu échappons-))]! par l'insensibilité, par l'é-

tourdissement, par l'extase. n Ainsi parlaient les

philosophies, et la religion, arrivant par-dessus
elles, avait ajouté qu'il allait finir o Tenez-vous

prêts, car le royaume de Dieu est proche. » Mille
ans durant, les ruines qui se faisaient de toutes

parts vinrent incessamment enfoncer dans les
cœurs cette pensée funèbre, et

quand
du fond de

l'imbëcitlité finale et de la misère universelle
l'homme féodal se releva par la force de son cou-

rage et de son bras, il retrouva, pour entraver sa

pensée et son œuvre, ia conception écrasante qui,
proscrivant la vie naturelle et les expérances ter-
restres, érigeait en modèles l'obéissance du moine
et les langueurs de t'ittuminé.

Par sa propre force, elle empira. Car le propre
d'une pareille conception, comme des misères qui
l'engendrent et du découragement qu'elle consa-

cre, c'est de supprimer l'action personnelle et de

remplacer l'invention par la soumission. Insensi-

blement, dès le iv' siècle, on voit la règle morte
se substituer à la foi vivante. Le peuple chrétien
se remet aux mains du clergé, qui se remet aux
mains du pape. Les opinions chrétiennes se sou-
mettent aux théologiens, qui se soumettent aux
Pères. La foi chrétienne se réduit à l'accomplis-
sement des œuvres, qui se réduit à l'accomplisse-
ment des rites. La religion, fluide aux premiers siè-

cles, se fige en un cristal raide, et le contact gros-
sier des barbares vient poser par-dessus une
couche d'idolâtrie on voit paraître la théocratie
et l'inquisition, le monopole du clergé et l'inter-
diction des Ecritures, le culte des reliques et
l'achat des indulgences. Au lieu du christianisme,
['Eglise au lieu de la croyance libre, l'orthodoxie

imposée au lieu de la ferveur morale, les prati-
ques fixes; au lieu du cœur et de la pensée agis-

sante, la discipline extérieure et machinale ce
sont là les traits propres du moyen âge. Sous
cette contrainte, la société pensante avait cessé
de penser; la philosophie avait tourné au manuel
et la poésie au radotage, et l'homme inerte, age-
nouillé, remettant sa conscience et sa conduite
aux mains de son prêtre, ne semblait qu'un man-

nequin bon pour réciter un catéchisme et psalmo-
dier un chapelet.

Enfin, l'invention recommence; elle recom-
mence par l'effort de la société laïque qui a rejeté
la théocratie., maintenu l'Etat libre, et qui à pré-
sent retrouve ou trouve une à une les industries,
les sciences et tes arts. Tout se renouvelle t'Amé-

rique et les Indes sont découvertes, la figure de la
terre est connue, le système du monde est annoncé,
la philosophie moderne est fondée, les sciences

expérimentales commencent, les arts et tes litté-

ratures poussent comme une moisson, la religion
se transforme il n'y a

point de province dans

l'intelligence et dans l'action humaine qui ne soit

défrichée et fécondée par cet universel effort. Il

est si grand, que des novateurs il passe aux

retardataires, et redresse un catholicisme en
face du protestantisme qu'il a dressé. Il semble

que tes hommes aient ouvert tout d'un coup
les yeux et voient. En effet, ils entrent dans
une forme d'esprit nouvelle et supérieure. C'est

le trait propre de cet âge, qu'ils ne saisissent

plus les choses par parcelles, isolément, ou par
des classifications scolastiques et mécaniques,
mais d'ensemble, par des vues générales et com-

plètes, avec cet embrassement passionné d'un

esprit sympathique qui, placé devant un vaste

objet, le pénètre dans toutes ses parties, le tate
dans toutes ses attaches, se l'approprie, se t'as-

simile, s'en imprime l'image vivante et puissante,
si vivante et si puissante qu'il est obligé de la
traduire au dehors par une œuvre d'art ou une
action. Une chaleur d'âme extraordinaire, une

imagination surabondante et magnifique, des de-
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profondément divisé, de sorte que les feuilles

peuvent être entières (myoMirus), dentées (fi-

caire, populage), pédalées (ellébore fétide,
ellébore noir), pinnatindes (adonis, thalietrum,

nigelle), patmilobées ou palmitifidea (dauphinelle,

aconit, renoncule), composées (ctématidées), dé-

composées-ternées (ancolie, etc.). Souvent le pé-

tiole se dilate à sa base de façon à devenir engai-
nant (amplexicaule); chez les lhalietruin et les

RaKMKCM~, il est accompagné d'appendices stipu-

tiformes: chez les Naravelia, plantes grimpantes

de l'Asie tropicale, le pétiole est contourné en vrille.

Les feuilles sont parfois toutes radicales, et, dans

ce cas, celles que portent les hampes florales sont

plus réduites et passent insensiblement aux brac-

tées, ou bien elles deviennent sessiles et forment

un involucre à la fleur (anémone, hépatique).

Les fleurs sont tantôt terminales ou solitaires

(clématite ueurs bleues, anémone des bois),

tantôt disposées en grappes (aconit) ou en pani-

cules (thalietrum). Elles sont régulières ou irré-

gulières elles sont hermaphrodites, excepté
dans un petit nombre de genres où elles sont

dioiques parce que, dans certaines de leurs fleurs,

les étamines ne se développent pas, tandis que.
dans certaines autres, ce sont les carpelles qm ne

se sont pas développes.

Le caractère général de la fleur des Renoncula-

cées, c'est que tous ses organes sont disposés sui-

vant une spirale continue qui commence au premier

sépale et se termine au dernier carpelle, compre

nant successivement tous les sépales, tous les pé-

tales, toutes les étamines et tous les carpelles.

Chez ces plantes, les glandes à nectar semblent

être d'une grande importance pour assurer leur

reproduction, car elles ne font jamais défaut;

elles sont toujours portées par les pétales, a
moins que ceux-ci n'existent pas, ainsi que cela

arrive chez un certain nombre de genres; dans ce

cas, les étamines les plus extérieures se changent

en appareils nectarifères.

En général, la fleur présente de l'extérieur à

l'intérieur:

t° Un calice composé ordinairement de cinq sé-

pales (renoncule, ancolie, nigelle pivoine, dau-

phinelle, aconit), ou de trois (ficaire), ou de huit

(adonis), ou d'un plus grand nombre. Ce calice est

ordinairement pétaloide et vivement coloré, même

chez les plantes pourvues de corolle; ce n'est

que chez les renonculées et les péoniées qu'il a

l'aspect ordinaire d'un calice. li est régulier, ou

rarement irrégulier chez les dauphinelles, où le

sépale postérieur est prolongé en éperon, et chez

les aconits, où les deux sépales antérieurs sont
soudés en casque.

2" Une corolle, composée ordinairement de cinq

pétales (renoncule, ancolie), ou de huit (pivoine,

aconit,.nigelle, ficaire), ou de deux ou de quatre

(actée, dauphinelle), ou de dix à quinze (ellé-

bore, adonis, etc.). Dans quelques genres cette

corolle fait complètement défaut (populage, ané-

mone, thalietrum, clématite). Les pétales sont

non moins variables dans leur forme que dans

leur nombre; comme ils n'ont d'autre rôle que
de porter les glandes à nectar, ils sont souvent

fort petits, presque invisibles, tandis que les sé-

pales devenus pétaloides constituent alors à eux
seuls l'enveloppe éclatante de la fleur. Les pétales
sont très développés chez les renonculées et les

pivoines, où ils sont plans et étalés, et chez les

encolles, où ils ont la forme de cornets; ils sont

petits, exclusivement nectarifères, chez les el-

lébores, les nigelles, les garidelles, etc., où ils
ont les formes les plus diverses. Les pétales sont

inégaux et forment une corolle irrégulière chez

les dauphinelles, où les deux postérieurs sont

soudés et prolongés en un éperon, et chez les

aconits, où les deux antérieurs sont pédiculés en

mi-visions, des visions entières, des artistes, des

croyants, des fondateurs, des créateurs, voilà ce

qu'une pareille forme d'esprit produit au jour;

car, pour créer, il faut avoir, comme Luther et

saint Ignace. comme Michel-Ange et Shake-

speare, une idée non plus abstraite, partielle et

sèche, mais figurée, achevée et sensible, une

vraie créature qui s'agite intérieurement et fait

effort pour apparaltre à la lumière. C'est ici le

grand siècle de l'Europe et le plus admirable

moment de la végétation humaine. Nous vivons

encore aujourd'hui de sa sève, et nous ne faisons

que continuer sa poussée et son effort. (H. t'AtNE.)

RENO~CCLA.CÉES. – Botanique, XXII. –

Etym. Renonculacées vient de re?t0!tc:t<e, nom de

l'un des genres de cette famille.

Définition. Famille de plantes dicotylédones

dialypétales à ovaire supère.

Cette famille nous présente quelque intérêt au

point de vue de l'histoire de la botanique. C'est

en l'étudiant qu'Antoine-Laurent de Jussieu a

été conduit à admettre que tous les caractères

d'une plante n'ont pas la même valeur, qu'il y en

a de primordiaux et de secondaires, et surtout

que chacun d'eux n'a de valeur que considéré

dans ses rapports avec les autres. Se fondant sur

ce principe de la valeur relative des caractères de

chaque plante, A.-L. de Jussieu donna à l'Acadé-

mie des sciences, dont il faisait partie, la première

classification naturelle des végétaux (1T:4).
Caractères botaniques. La graine des Re-

nonculacées est lisse et brillante ou granuleuse;

le raphé y est très proéminent; son tégument

séminal est crustacé; il recouvre un petit embryon

placé à la base d'un albumen corné; chez les

pivoines (Pxonia) cet albumen est charnu.

Les )'acmM sont fasciculées; la première racine

qui nait de l'embryon,au moment de la germina-

tion, donne très rapidement naissance à des ra-

cines secondaires d'égal volume qui se ramifient

à leur tour abondamment. Dans certains cas, ces

nombreuses racines se renflent de distance en

distance pour former des bulbilles qui servent à

la dissémination de la plante. Ce phénomène
s'observe surtout chez la ficaire. Dans le midi de

la France, où cette plante fleurit très abondam-

ment, où ses graines arrivent facilement à matu-

rité et assurent ainsi sa reproduction, on ne voit

jamais ses racines produire de bulbilles. Au

contraire, dans le nord de la France, surtout

lorsque la saison d'été est pluvieuse, la ficaire

produit peu de fleurs,ses graines mûrissent dif-

ficilement, et alors ses racines se couvrent de

bulbilles. Chaque bulbille est un petit tubercule,

gorgé de matières nutritives, qui passe l'hiver

dans le sol. Au printemps il émet des racines et

des tiges, et reproduit ainsi une plante entière.

La tige des Renonculacées est ordinairement
herbacée et dressée, ou transformée en rhizome;
chez le ~iaKMKCM~M! bulbosus elle se renfle à sa

base en un bulbe. Dans quelques genres, quoique

toujours relativement grêle, elle devient ligneuse
et sarmenteuse (clématite, naravelia). L'anatomie

de cette tige offre quelques particularités intéres-

santes ses faisceaux primaires, peu nombreux,
ont une structure comparable à celle des faisceaux

des plantes monocotylédonées. Ils sont même

pourvus d'une lacune, dite lacune antérieure

parce qu'elle se trouve entre les plus petites
trachées et le liber interne; et, excepté chez les

Clématidées, ils ne présentent qu'un accroissement

secondaire très faible. Leur zone cambiale s'éteint

très rapidement on les désigne alors sous le nom

de faisceaux /e''N'e~.
Les feuilles sont alternes, sauf chez les Cléma-

tidées, où elles sont opposées. Elles se composent
d'un limbe et d'un péuole bien développés. Le

limbe est quelquefois entier, mais le plus souvent
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me decanuchoB. et cachés anna la faannf fnrma i nn ta ff<!o!<m<t <tnnc<nt < )~forme de capuchon, et cachés sous le casque formé

par le calice, tandis que les autres sont ordinaire-
ment filiformes.

3* Un androcée composé de nombreuses éta-

mines hypogynes à filets filiformes et à anthères à

deux loges extrorses ou latérales.
<* Un gynécée composé de carpelles en nombre

variable, ordinairement très nombreux, tl
y en

a

un seul chez l'actée, deux-a cinq chez la pivoine,
cinq chez l'ancolie, huit chez la nigelle; un

nombre à peu près indéfini chez tes ellébores,

renoncules, anémones, clématites, etc. Ces car-

pelles sont libres, excepté chez la nigelle où ils

sont sondés au centre de la fleur. Le stigmate
assez développé est quelquefois sessile. Les ovules

sont anatropes, unitégumentés ou bitégumentés.
Souvent chaque carpelle n'en contient qu'un seul

(renoncule, clématite, myosurus, etc.), ou bien

dans chaque carpelle il y a deux rangées d'ovules

placés horizontalement (ellébore, nigelle, ancolie,
pivoine, etc.).

Le fruit est sec, déhiscent ou indéhiscent; dans
le cas où les carpelles sont uniovulés, chacun
d'eux devient un o~Me; dans le cas où tes car-

pelles renferment deux séries d'ovules, chacun
d'eux devient un follicule. Chez la nigelle, où les

carpelles sont soudés, le fruit, sec et déhiscent,

prend le nom de capsule; chez l'actée, le fruit est

charnu l'unique carpelle de la fleur devient une
baie à la maturité.

Dans le cas où le fruit est un follicule, la dé-

hiscence se fait par la rupture de la ligne de suture

ventrale de chaque carpelle; chez les nigelles,
cette ligne de suture ne se fend que dans sa

partie supérieure.

ClassiCoation. La famille des Renonculacées

comprend entre autres tes groupes suivants les

Ciëmatidées, plantes grimpantes (genres Clématite
et Narat'elia) les Anëmonées (genres Anémone,
Adonis, Myosorus) les Renonculées (genres Re-
noncule et Ficaire); les Elléborées (genres Po-
pulage, Ellébore, Nigelle, Ancolie, Dauphinelle,

Aconit); les Pëoniées (genre Pivoine).

Usages des Renonculacées. Toutes les Re-
noncutacées sont âcres et vénéneuses mais le

principe vénéneux qu'elles renferment est volatil

et disparait par la dessiccation ou la cuisson, de
sorte que certaines d'entre elles sont comes-
tibles.

1. Renonculacées comestibles. La Renoncule
scélérate, ainsi nommée parce qu'elle est des plus

vénéneuses, perd ses propriétés toxiques par une
cuisson prolongée et est mangée comme légume.
Il en est de même des jeunes pousses de la Clé-

matite /!<!M:Me<e. La Ficaire cesse d'être véné-
neuse après sa floraison, et devient ainsi comes-
tible. Dans le midi de l'Europe et en Orient, on
cultive la Aigelle pour récolter ses graines, dont
on se sert pour assaisonner le pain.

2. Renunculacées médicinales. Presque toutes
les Renonculacées ont été utilisées en médecine,

quoique beaucoup d'entre elles soient toxiques
quand elles sont employées à haute dose. La

plupart sont aujourd'hui tombées en désué-
tude.

A cause de leur âcreté même, il en est qui sont
vésicantes et servent à remplacer les cantharides,
dans les pays où elles croissent; ce sont les
Clemati, ~'M~, CI. M~oa, C/. flammula. Avec
les feuilles de la Clématite des haies f C/ematM

vitalba) les mendiants simulent des ulcères, ce

qui a valu à cette plante le nom d'herbe <:mr

gueux.
L'Anémone pulsatile est employée, à l'état frais,

pour combattra la paralysie de la rétine et aussi
les rhumatismes.

Le Pigamon jaune (Thaliettum flavum) est
l'

employé pour couper les fièvres intermittentes ;1.1

on le désigne souvent sous le nom de Rhubarbe
des pauvres.

La Dauphinelle des e~amjM ou Pied-d'alouette
-est vermifuge, et en même temps très apéritive.
t Les graines de la Staphysaig re (Delphinium

~apAi/t'o~Wa) réduites en poudre sont usitées

i pour détruire la vermine de la tête et, d'une fa-

t con générale, c'est un excellent insecticide. Elles

sont quelquefois emptoyées comme vomitif.
Les Ellébores sont extrêmement vénéneuses;

dans l'antiquité elles étaient fort recherchées

parce qu'on croyait qu'elles guérissaient de la
Mie on leur attribuait aussi des propriétés pur-
gatives.

L'Aconit Napel est non moins vénéneux que
les ellébores cependant il est encore aujour-

[ d'hui usité en médecine, mais toujours à fort

petite dose ses feuilles et ses graines seules sont

employées.
Le Cimifuga MrpM<;M'M est employé en Améri-

que contre la morsure du Crotale.
La Pivoine officinale a joui d'une grande célé-

brité au moyen âge, elle jouait un grand rôle dans
la sorcellerie; aujourd'hui encore, dans certains

pays, on croit que les colliers qui sont faits avec
ses graines préservent les jeunes enfants des cou-
vulsions. Elle n'a plus aucun usage. En Sibérie,

il croit une autre espèce de Pivoine, la Pivoine

a?!07'M<:<e, dont la racine est employée par les
habitants pour combattre les lièvres intermit-
tentes.

3. Renonculacées <t?:c/o?'M/M. Quelques Re-
nonculacées fournissent un principe colorant
jaune; ce sont:

Le Coptis trifoliata.

L'~yo~os/M canadensis (Amérique).
Le Xanthorhiza apt!/b&a (Amérique).
4. Renonculacées ornementales. Les Renon-

culacées sont recherchées comme plantes orne-
mentales à cause de la beauté de leurs fleurs.
Comme elles ont des étamines très nombreuses,
les fleurs deviennent facilement doubles par la

culture,
ce qui ajoute encore à leur éclat. Nous

citerons les principales:

L es Clématites,
Les Anémones,
Les Renoncules,
L'Ellébore noir ou Rose de Noël,
Les Ancolies,
Les Dauphinelles (Pied-d'alouette à fleurs dou-

bles DaM/t!Ke//e d'a'.c, ainsi nommée parce que
sa corolle forme des dessins que l'on a comparés
aux lettres AIA qui sont tes trois premières du

mot Ajax),
L'Aconit Napel,
Les Pivoines. [C.-E. Bertrand.]
MENTES.–Arithmétique, XLVI.- On appelle

rentes une suite de sommes qui sont payées à des

époques déterminées. Ces sommes ne sont autre

chose que l'intérêt d'un capital appartenant au ren-

''ter, c'est-à-dire au possesseur de la rente, soit qu'il
ait réellement prêté ce capital, soit qu'il en ait

acquis la possession par suite de transactions
particulières. Au point de vue de l'enseignement,
la question des rentes ne diffère en rien de celle
des intérêts, et nous n'aurions qu'à renvoyer le

lecteur à cette dernière, s'il n'était pas nécessaire
d'entrer dans quelques détails au sujet des rentes

payées par /<a<, à cause de la grande place

qu'elles occupent dans la fortune publique.
Nous y ajouterons quelques indications sur les

rentes viagères.
L RENTES SUR L'ETAT. L'Etat peut se trouver

en face de besoins extraordinaires pour lesquels
le produit des impôts annuels serait insuffisant,

par exemple une guerre à entreprendre, des tra-

vaux à exécuter, etc. Dans ce cas, il cherche,
comme les particuliers, des ressources dans un
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PROBLÈME).–OMacAe<e840/f.~efM<M

5 p. )00 <e 27 décembre 1880. Quel est le capital
déboursé, le cours de la rente étant ce jour.là
tl9,?5? 7

Une rente de5fr.coûteit9"25.
Une rente de 1 fr. coûte 5 fois moins, ou

113,25
=23",8".

~=23".85.

Une rente de 810 fr. coûtera

23,85 x 840=20034 fr.

Au capital il faudra ajouter

Courtage de 1/8 p. 100 sur 20034 fr.,

c'est-à-dire. 25',0-i
Timbre sur le bordereau de l'agent de

change. ),80

Timbre sur le reçu 0,t0 ()

Total des frais à ajouter au capital 26',94

Nota. te droit de timbre sur le bordereau

est de 1",80 pour tout achat dont le montant est

de lOOOOfr. et au-de&sus. et seulement de 0~,60,

quand le montant est au-dessous de cette somme.

PROBLÈME 2. Au cours de 84,95, la t'ente de

3 p. t()0 coûte-t-elle plus ou ~:o!K< cher que la

rente 5 p. 100 au cours de 119,25?, ?,

En 3 p. 100 une rente de 3 fr coûte 8i'95;

une rente de 1 fr. coûterait ––=28'M6.

En 5 p. 100 une rente de 5 fr. coûte H9",25

d 1 f
119,2'>

2'une rente de 1 fr. coûterait
––~=23'85.

C'est la rente 3 p. 100 qui coûte le plus cher
la différence du prix de l'achat de 1 fr. de rente

est

28,32–23,85=4~,4'

PHOBLÈME 3. Le cours du 5 p. 100 étant

11!),10, quel devrait dire ce jour-là le eoM''s du

s p. 100, poMr que le taux de l'intérêt /<< le

Mit?Me dans les deux rentes.

Une rente de 5 fr. coûte 119",10, abstraction

faite des frais de négociation.

Une rente de 1 fr. coûterait
–––==23",82.

Une rente de 3 fr. devrait coûter

23,82x3=~,46.

PROBLEME 4. Quel capital représente une

rente de 195 /i'. en 4 1/ï ?). 100 au cours

H-7 a ? Quelle sera <'HM~n:<'ti<a<:o!: que recevra

le capital, si le eoM)*~ de la rente s'élève à 95

Une rente de 4",50 correspond à un capital de

92`°, î 5.

Le capital correspondant à 1 fr. de rente serait

92,75

Le capital demandé sera 195 fois celui-ci, c'est-

à-dire:

~X195=~~=4019",17.
4,5

Lorsque le cours de la rente s'élève de 92",75 à

95 fr., le rentier gagne 2~,25 sur chaque titre.

Or le nombre de ses titres est

195 390 130

-t,5~ 9 3

emprunt; mais il ne rembourse jamais le capital;
il s'engage seulement à payer l'intérêt: c'est cet

intérêt qui est désigné par le nom de rentes sur
l'Etat. En échange de son argent le prêteur reçoit
un titre nommé iM-c)'MM! de rente, dont il dé-

tache, à des époques déterminées, un petit carré

nommé coupon, portant le montant de la rente
avec le jour de l'échéance. En remettant le cou-

pon aux bureaux de l'Etat, le rentier touche la
rente qui lui est due.

Il y a trois espèces de rentes sur l'Etat )° les
rentes 4 t/2 et 4 p. 100, payables par semestres,
le 22 mars et le 32 septembre; 2° les rentes
H p. 100, payables par trimestres, le 1"' des mois

de janvier, avril, juillet et octobre 3" les rentes

i)p.l00(convertiesenl883en'rente41/2p.l00),

payables aussi par trimestres, le 16 des mois do

février, mai, août et novembre.

Ce sont ces deux dernières qui sont les plus
considérables. Au 1" janvier ~8~9, le montant
des rentes payées par l'Etat était

Enrent.fis5p.l00. 34G<)Ot605fr.

3 p. 100. 36Ui9o465

41/ïp.lCO. 3~4504~6

4 p. 100. 446076

Il faudrait y ajouter une quatrième rente, le

3 p. 100 amortissable, qui résulte d'un emprunt
autorisé par une loi du]) juin ]878. Au con-

traire des autres rentes, celle-ci doit être rem-

boursée par voie de tirage au sort, dans un espace
de soixante-quinze ans.

Ces expressions rentes 5 p. 100, 3 p. 100,

4t/2p.lCO,4p.lOOsignifientquepoHr une

rente de 5 fr., de 3 fr., de 4"M, de 4h., l'E-

tat donnerait un capital de <00 fr., au cas où il

jugerait à propos d'effectuer un remboursement.

V. Dette pM&~Me.
Il peut arriver que le propriétaire d'une inscrip-

tion de rente ait besoin de son capital. H vend

alors son titre à un acheteur qui se substitue à

lui et reçoit la rente à sa place Si l'Etat est
dans une situation prospère, on a l'assurance que

la rente sera régulièrement payée; en raison de

cette sécurité la valeur du titre augmente plus ou

moins. Si, au contraire, l'Etat se trouve en face

d'embarras financiers ou autres, on peut craindre

qu'il ne soit pas en mesure de payer exactement

la rente, le titre perd alors de sa valeur et se
vend à un prix plus ou moins bas. Ce prix varia-

ble est ce qu'on appelle cours de la rente. La

vente et l'achat de ces titres se font à Paris, et
dans quelques autres grandes villes, dans un lo-

cal particulier nommé la Bourse, et par l'inter-

médiaire des agents de change, qui ont seuls le

droit d'opérer ces transactions. Ils perçoivent
pour leurs honoraires, comme frais de commis-

sion, 1/8 p. lOt) sur le capital employé, c'est-à-
dire 12 centimes et demi par iOOfr. Quand le cours

de la rente est égal à sa valeur nominale, on dit
qu'elle est au pair.

On distingue les rentes en rentes K0m:?!a<mcs

etten~saMpo~~Mf. Les premières sont inscri-

tes au Grand-Livre avec le nom de leur proprié-
taire. Quant aux autres, le nom de celui qui
les possède no figure nulle part; l'Etat paie la

rente à celui qui lui présente le coupon. Ces der-

niers titres ont l'avantage de pouvoir passer de
mains en mains, en quelque sorte, aussi facile-

ment que les pièces de monnaie ou les billets de

banque cette cession est soumise, au contraire,
à quelques formalités pour les titres nominatifs.

Au reste, il est toujours facultatif de faire con-

vertir un titre nominatif en un titre au porteur
et réciproquement.

Nous allons maintenant traiter quelques pro-
blèmes relatifs aux négociations des rentes sur

l'Etat.
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Le bénénce total est donc

L'augmentation qu'a prise le capital est de

T!50.

Observation. Les problèmes qui précèdent
-suffisent pour indiquer la marche à suivre dans

les questions élémentaires relatives aux rentes

sur l'Etat. Des développements plus étendus sur

des opérations plus compliquées sortiraient du ca-

dre de l'enseignement primaire c'est dans les

ouvrages spéciaux qu'il faut les étudier.

II. RENTES VIAGÈRES. Une personne cède la

propriété d'un capital, en numéraire ou en im-

meubles, à un particulier ou à une compagnie, à

condition d'en recevoir en échange pendant le

reste de sa vie une rente déterminée cette
rente est ce qu'on appelle une rente viagère.
On dit dans ce cas que le capital est placé à
/o~<~ perdu.

La rente viagère est toujours supérieure à l'in-

térêt que produirait un capital dans les condi-

tions ordinaires de placement, et elle est d'autant

plus grande que la personne à qut elle doit être

payée est plus âgée. Si cette personne meurt
bientôt après, l'autre se trouve peu de frais
propriétaire du capital. Si la vie de la première
vient à se prolonger au delà des prévisions possi-
bles, la seconde subit les charges d'un contrat

plus onéreux qu'elle n'avait pensé. Pour éviter de

tels mécomptes, il faudrait pouvoir déterminer
la quotité de la rente à payer pour un capital
donné et pour un âge désigné ce qui n'est

guère possible à cause de l'incertitude sur l'épo-

que de la mort du rentier. On a cependant
-cherché à diminuer cette indétermination, en

combinant deux éléments la valeur actuelle d'un
le

capital payable à une époque déterminée, et la
probabilité qu'une personne d'un âge connu at-

le
teindra cette époque.

Probabilité. Qu'on prenne au hasard une
p~bille dans un sac qui en contient par exemple 90,

numérotées 1, 2, 3. etc. Quelle chance a-t-on sn
d'en tirer un numéro déterminé ? Chacun des 90

'numéros pouvant également sortir, il n'y a
sur vi,

90 manières différentes de choisir une bille
qu'une 80

seule qui puisse amener le numéro attendu; le br
nombre des chances heureuses n'est donc que la

va
90e partie du nombre total des chances favorables
ou contraires. d[

Si, au lieu d'un seul numéro, on en tirait cinq,
il est évident que les chances de voir sortir le

numéro désigné seraient cinq fois plus nombreu- âg

ses que dans le cas précédent ce nombre serait

5 vi'

–
du nombre total des chances favorables ou le,

contraires. Cette fraction est ce qu'on appelle
Q9

probabilité dans le tangage mathématique.
La probabilité mathématique d'un événement

fui
est donc le rapport qu'il y a entre le nombre des

an
chances par lesquelles l'événement peut se pro- d
duire et le nombre total des chances favorables et da,

contraires..

Tables de mor<a~tM. Supposons qu'à l'aide
andes registres des naissances et des décès d'une a

ville on ait noté. par exemple, 1000 individus nés i
le même jour ou a peu près, et que d'année en année
on ait compté le nombre de ceux d'entre eux qui au
sont morts. En inscrivant vis-à-vis de chaque âge
les nombres de ceux qui sont vivants à cet âge.
on aura ce qu'on appelle une table de mortalité.

Nous n'avons pas à expliquer ici comment de sui

pareilles tables peuvent être établies nous nous l'é
bornerons à reproduire, pour fournir un exemple, se
l'une des plus connues, en l'empruntant à l'An- qu
nuaire du bureau des longitudes l'e

2,M X =0,75 >; 130 = 9'50.

Table de mortalité dressée par D<'pare!tM:.

AGES. VIVANTS. AGES. VIVANTS. AGES. VIVANTS.

0 t!86 33 7)0 66 390

i t07i 34 7M 67 364

ï tMt 35. 694 M 347

3 970 36 686 69 3M

4 947 37 678 70 3i0

5 930 38 67i 71 Ni

6 9t7 39 664 72 Ï7t
7 906 40 657 73 Mi
S 896 4t 650 74 ï3i
9 887 M M9 75 !<i

10 879 -M 636 78 iM
il Mi M 6M 77 173
12 866 45 6M 78 t!4
13 880 46 615 79 tM
t4 854 47 607 M H8
15 848 48 599 81 101
i6 64: 49 590 8Î 85
17 835 M 58) 83 71
18 8M 5i 57t 84 59
19 82i M 560 85 48
20 814 53 549 86 38
2i 806 St 538 87 M
M 798 55 M6 88 ïï
23 790 56 514 89 16
M 7M 57 M! 90 il
25 774 58 489 91 7
26 ~M 59 476 9Ï 4
27 758 60 463 93 2
M 750 6) 450 94 f
29 M: M 437 95 0
30 734 63 4M
3t 7M M 4M31 716

64

409
32 7i8 M 395

Cette table montre que sur 1X86 individus nés
le même jour, il n'y en a de vivants que 1071 au
bout de 1 an. 1006 au bout de 2 ans, etc., et que
le dernier meurt après l'âge de 94 ans.

De cette table on tire la probabilité qu'il y a
pour une personne ayant un âge connu d'ar-
river à un âge déterminé, par exemple, de (iOaà
80ans.

En effet, d'après cette table, le nombre des
vivants à 60 ans est 463 le nombre des vivants à

80 ans est de 118. Or, l'individu qui est au nom-
bre des 463, peut se trouver l'un des 118 survi-
vants la probabilité qu'il atteindra 80 ans est

118

Ainsi la probabilité pour une personne ayant un

âge connu d'atteindre un âge assigné est une

fraction qui a pour numérateur le nombre des

vivants de ce dernier âge, et pour dénominateur

le nombre des vivants de l'âge précédent.
Va~w actuelle d'une rente t)M~)'e ~OM)' un

d~e donné. Supposons, par exemple, qu'une

personne âgée de 80 ans propose à un homme de

lui abandonner son bien, pour une rente viagère
annuelle de 1400 fr., dont la première serait payée
dans un an; quelle doit être la valeur de ce bien ?2

Soit 4,5 p. 100 le taux annuel de l'intérêt. Pour

abréger l'écriture, représentons par r l'intérêt

annuel de 1 fr., c'est-à-dire 0",045 dans ce cas, et

par a la rente de 1500 fr.

La première étant payable dans un an ne vaut

aujourd'hui que la deuxième payable dans

2 ans ne vaut aujourd'hui que
O + a x)~

et ainai de

suite (V. /?:<e; composés). Mais, en raison de

l'éventualité de ia mort du rentier, la valeur réelle

se trouve inférieure à celle qui vient d'être indi-

quée, pour le cas où le rentier serait vivant à

l'échéance de chacune de ces rentes.
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t)G9'PARTIE.

Or, la probabilité qu'il atteindra les âges suc-

cessifs est:

On peut d'après cela assigner comme valeur

réelle de chaque rente, au jour du contrat, eu

égard aux chances de mortalité

101 a 85 a 71

i~~iïs''(ri~~i~~°~Tr8'

La somme de toutes ces valeurs déterminera
la valeur du capital correspondant. Si on désigne
ce capital par C, on aura l'équation

ou en rétablissant les nombres et mettant – en
n8

facteur commun de tous les termes

C
1500

/J01
85 Tt 1

l"T'8'l,045'~1,045~1,045~),045~/

On calculera au moyen des logarithmes les

divers quotients compris entre les parenthèses;
puis il ne restera qu'à en faire la somme, à la

multiplier par 1500 et à diviser le produit par 118.

On trouvera:

Tel serait le capital que doit céder la personne

âgée de 80 ans pour recevoir une rente viagère de

1500 fr.

Ces calculs étant laborieux, on a construit des
tables indiquant le capital correspondant à une

rente viagère de Ifr. pour les divers âges et à
divers taux. Une simple multiplication suffit

alors pour trouver le capital demandé.

Les contrats relatifs à la constitution des rentes

viagères n'interviennent pas seulement entre les

particuliers ils sont la base des opérations des

Compagnies d'assurances sur la vie.

REPTILES. Zoologie, XIX. – Les Reptiles

peuvent être définis des animaux vertébrés al-

/aK<oM!ems à circulation impar faite. Par leur

double enveloppe fœtale (allantoïde et amnios),
ils se distinguent des Vertébrés inférieurs, Batra-

ciens et Poissons et, par l'imperfection de leur

cœur, ils se séparent nettement des supérieurs,
Mammifères et Oiseaux.

Le cœur des Reptiles (a l'exception des Croco-

diliens dont nous parlerons plus loin) présente
constamment, comme celui des Batraciens adul-

tes, deux oreillettes et un seul ventricule dans

lequel le sang veineux se mélange au sang ar-

tériel. Il résulte de cette conformation qu'une
partie seulement de la masse du sang vient, à

chaque révolution, se revivifier au contact de

l'oxygène de l'atmosphère. On sait que l'oxygè-

ne, absorbé par le sang dans les poumons, et

charrié par lui dans l'organisme, amène une vé-

ritable combustion de la substance de l'animal, et

que cette combustion est la source de sa chaleur

et de sa vie. Aussi la quantité de chaleur, et, si

l'on peut s'exprimer ainsi, la ~Ma~~M de vie,

produite en un temps donné, est-elle bien moin-

dre chez les Reptiles que chez les Mammifères

et surtout que chez les Oiseaux. Par suite du

peu 'de chaleur qu'ils produisent, la température

FourStans 82 ans 83ans,etc. 94 ans

101 85 71 1

118 118 Hs' n?

a 101 a 85 a 71

~i~~n8~(r~~n8'(r+~n8

+ a
1

'(1+'-)~ 118'

C=5299~.

[G. Bovier-Lapierre.1

du corps des Reptiles est, le plus souvent, infé-
rieure à celle de notre propre corps, d'où la dé-
nomination impropre d'animaux à sang froid
qui leur a été attribuée celle d'animaux à tem-

pérature t)N?':a&/e leur conviendrait mieux car
leur vraie condition est de ne pas produire assez
de calorique pour se rendre en quelque sorte
maltres de la situation, et conserver, avec des

moyens de dégagement bien équilibrés, une tem-

pérature constante et indépendante du milieu où
ils se trouvent. Les Batraciens et les Poissons
parmi les Vertébrés, ainsi que les Invertébrés,
se trouvent dans le même cas.

Les Reptiles, dès leur naissance, respirent a
l'aide de poumons et n'ont pas de branchies, ce

qui les éloigne des Batraciens et des Poissons, et
les rapproche des Mammifères et des Oiseaux ils
n'ont qu'un seul condyle occipital comme ces

derniers, les Batraciens en ayant deux; enfin, ils
ne sont revêtus, ni de poils comme les Mammi-

fères, ni de plumes comme les Oiseaux; mais ils

ont comme les Mammifères et les Oiseaux l'épi-
derme corné, durci et résistant, et non muqueux
comme celui des Batraciens et des Poissons. Les
papilles du derme affectent d'ordinaire la forme

f!ca:MeM~e sur toute la surface du corps, et le

derme est susceptible de s'ossifier en plaques
isolées (Crocodiles, Scincoidiens, Chalcidiens, Am-

phisbéniens) ou soudées les unes aux autres

(Chéloniens).
Les Reptiles présentent de grandes affinités

avec les Oiseaux; dès 1818, de Blainville les avait

désignés sous le nom d'0)*n!'<Ao:f/M, attribuant

aux Batraciens celui d'fchthyoïdes. Les Oiseaux et
les Reptiles, en effet, sont ovipares comme les

Batraciens et les Poissons; mais l'oeuf des pre-
miers est construit sur un autre type que celui des
derniers. Il est beaucoup plus volumineux et plus
riche en matière nutritive, de telle sorte que

l'embryon en sort beaucoup plus avancé dans son

développement en outre, le vitellus ne participe
pas tout entier à la formation de l'embryon la

cicatricuie seule forme le petit être, qui s'assi-

mile ensuite le restant du vitellus et l'albumine.

Du reste, l'ceuf de certains poissons, les Raies,
les Squales, se comporte de même. Mais les Rep-
tiles et les Oiseaux, seuls parmi les Vertébrée
allantoidiens, prennent dans l'oeuf même les ali-

ments dont ils ont besoin pour se développer,
tandis que les Mammifères (à l'exception des

Ornithodetphes et des Marsupiaux) puisent leur
nourriture dans le sang de leur mère à l'aide du

placenta.
La taille des Reptiles est fort variable, depuis

celle des Typhlops, Ophidiens ayant les dimen-
sions et menant la vie souterraine des lombrics.

jusqu'à celles des Crocodiles mesurant 10 mètres

de long, des Boas et des Pythons pouvant avaler

de gros mammifères, et des Tortues dont la ca-
rapace est parfois assez grande, dit-on, pour four-

nir des pirogues à certaines peuplades.
Leur forme ne varie pas moins. On pourrait

cependant la ramener à trois types principaux et

diviser, à ce point de vue, les Reptiles en Qua-

drupèdes à corps ?'amaM< (Tortues), pM<t~)'Mpe-
des à corps allongé et à queue e/~e (Crocodiles,

Sauriens), et Apodes cylindriques et allongés

(Ophidiens, Sauriens serpentiformes). Leur dé-

marche est évidemment en rapport avec leur

forme. Cette division, fondée sur la seule appa-
rence extérieure, fut en effet adoptée par les pre-

miers naturalistes mais des observations plus

approfondies ont d& bientôt la faire rejeter.
La classe des Reptiles peut se partager au-

jourd'hui en cinq ordres qui sont 1° les CHÉLO-

NIENS 2° les CRocoDiuENS 3° les SAumENs; 4° les

AMPHISB~NtENS 5° les OPHIDIENS.

I. Les Chéloniens se distinguent des autres
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reptiles par leur corps ramassé et protégé par

une carapace et un plastron,
sorte de botte

osseuse dans laquelle ils peuvent retirer plus ou

moins complètement leur tête, leurs membres,

et leur queue enfin par leurs mâchoires, dépour-

vues de dents, et revêtues d'un bec corné analo-

gue à celui des Oiseaux
La boite osseuse des Chéloniens acquiert son

plus grand développement chez les Terrestres.

Elle est formée par un certain nombre de plaques

distinctes, engrenées les unes aux autres, et dont

l'origine est double le derme du tronc s'est os-

sifié dans toute son étendue, les diverses plaques

osseuses représentant les différents points d'ossi-
fication primitifs, et plusieurs os du squelette,

les apophyses épineuses des vertèbres, les c&tes,

le sternum, se rapprochant de la surface et s'éta-

lant, sont venus se confondre avec le derme et

s'ossifier avec lui. Il y a des plaques (les mar-

ginales par exemple) d'origine exclusivement der-

mique, tandis qu'il n'existe pas de plaques

exclusivement squelettiques, les os du squelette

qui ont concouru à former la carapace s'étant

toujours annexé une certaine superficie corres-

pondante du derme dans ce cas l'ossification a

marché du squelette vers le derme, et celui-ci

n'a pas eu de point d'ossification propre. Cette

boite osseuse est elle-même revêtue d'ordinaire

par un épiderme épais et résistant (écaille), dis-

posé aussi en un certain nombre de plaques qui
ne correspondent nullement aux plaques osseu-

ses, et fournissent de bons caractères pour la dis-

tinction des genres et des espèces.

Cette adaptation spéciale d'une partie du sque-

lette des Chéloniens a entraîné quelques modifica-

tions et déplacements des autres os dont on a

peut-être exagéré l'importance c'est ainsi que

l'omoplate, de postérieure devenue latérale, est

représentée par un os long à direction antéro-

postérieure. Quant a l'ossification du derme, elle

a lieu également dans plusieurs autres groupes

de Reptiles, à peu près complètement chez les

Crocodiliens, les Scincoïdiens, les Chalcidicns,

les Amphisbéniens; on l'observe sur le crâne

seulement chez la plupart des Sauriens et chez

oueiques Batraciens (Pélobates), sur le corps de

beaucoup de poissons, et même chez certains

mammifères comme les Tatous (les écailles des

Pangolins sont d'origine exclusivement épider-

mique).
Les Chéloniens se divisent très naturellement en

quatre tribus, d'après la conformation de leurs

pattes, laquelle concorde exactement avec leur

genre de vie

1° Les THALASSITES ou Marines, dont les pattes
sont aplaties en rames, les doigts immobiles les

uns par rapport aux autres et largement aplatis

2* Les POTAMITES ou Fluviales, à membres apla-

tis en rame, mais à doigts mobiles, largement

palmés, trois des cinq munis d'ongles

3° Les ELODITES ou Palustres, à pieds palmés, à

doigts mobiles et tous armés d'ongles;

4° Les CHExstTEs ou Terrestres, dont les pattes
sont terminées en moignon, les doigts immobiles,

et les ongles en sabots.

Les TaALAsstTEs vivent surtout de plantes ma-

rines, mais mangeraient aussi, dit-on, des mollus-

ques et des crustacés. Elles quitteraient quelque-

fois, la nuit, l'élément liquide, pour aller paitre

dans des lies désertes. Mais c'est surtout à l'époque

de la ponte qu'on les voit en grand nombre sortir

de la mer. Les femelles font de longues routes,

accompagnées par les mâles, et vont, quelquefois
à cinquante lieues de distance, pondre leurs œufs

sur un ilôt désert et sablonneux. De temps immé-

morial elles se rendent aux mêmes lieux et à la

même époque. Elles creusent, au-dessus du ni-

veau des plus hautes marées, des fossesde 60 cen-

timètres de diamètre, et y déposent une centaine

d'œufs, qu'elles recouvrent ensuite de sable fin.

Une même nuit voit le commencement et la fin du

travail; et chaque femelle fait ainsi jusque trois

pontes, à deux ou trois semaines d'intervalle. Les

œufs, qui sont recherchés comme aliment, sont

sphériques ou à peu près, et ont de 5 à 9 centi-

mètres de diamètre. Ils sont protégés par une

coque flexible, un pen calcaire. L'albumine, ou le

blanc de ces œufs, a une teinte verdâtre, et ne se

coagule pas sous l'action de la chaleur.Du quinzième

au vingtième jour après la ponte, ces œufs éclo-

sent par l'effet de la chaleur solaire, très forte dans

les climats équatoriaux habités par ces espèces.

Les jeunes tortues, dont les écailles ne sont pas

encore durcies, blanches et comme étiolées, cher-

chent à gagner la mer; mais elles périssent en

grand nombre, devenant la proie des oiseaux

carnassiers, des poissons et des crocodiles. Lea

Thalassites parviennent à une taille colossale. On a

vu des SpA~M pesant jusqu'à ~800 kilogr. des

Chelone qui en pesaient 4 à 500, et dont la cara-

pace mesurait plus de 5 mètres de circonférence,

et près de 2 mètres et demi de longueur.

Une espèce de Thalassite, la Caouanne (Thalas-

sochelys co''<!ca<a. Rondelet), vit et se reproduit

dans la Méditerranée d'autres espèces viennent

parfois s'égarer dans nos parages; telles sont la

Sphargis c~ft'acea (Rondelet), la Tortue luth, ap-

pelée aussi la Tortue cuir, à cause du moindre dé-

veloppement de sa carapace osseuse, et de sa peau

coriace la Chelone viridis (Schneider), la Tortue

franche, espèce recherchée pour ses œufs et sa
chair. La Tortue caret (Chelone imbricata, Linné),

dont l'écaille est utilisée dans l'industrie, se voit

plus rarement sur nos côtes.

Les PoTAMtTES sont toutes étrangères à l'Europe.
L'une d'elles (GymnopusEgyptiacus, Geoffroy) vit

dans le Nil; les autres habitent les grands fleuves

d'Asie, d'Afrique et d'Amérique. Elles peuvent

atteindre de grandes dimensions et peser jusque à

3& kilogr. Elles sont presque toujours à l'eau,
très voraces et très agiles, donnant la chasse aux

poissons, et même aux petits mammifères et aux

oiseaux qui viennent se désaltérer. La disposition

de leurs narines, s'ouvrant à 1 extrémité d'une

sorte de trompe molle qui prolonge en avant leur

museau, leur permet de respirer sans sortir de

l'eau, et de se tenir de longues heures immobiles,

cachées au milieu des plantes aquatiques, en épiant

leur proie. La nuit elles vont se reposer sur les

petites Mes et les troncs d'arbres, s'élançant à

l'eau à la moindre apparence de danger. Leur chair

est estimée. On les prend à la ligne; et, comme

leur morsure est à redouter (leur bec est robuste

et tranchant, et le coup part comme un trait), on

se hâte de couper la tête à celles que l'on a prises.

Une ELODITE, laCistudo lutaria (Gesner), vit en

France, commune encore dans certaines régions,

les marais du Sud-Ouest par exemple. Elle est

quelquefois importée en quantité considérable à

Paris des lagunes de Venise. Une autre espèce
(EM~! caspica, Gmelin) est européenne, habitant

presque tout le pourtour de la Méditerranée,
l'Espagne, la Barbarie, la Grèce, et s'étendant en
Asie jusqu'à la mer Caspienne. Toutes deux ap-
partiennent à la famille des Crypotodères. Les

Elodites vivent de proie vivante.
Trois espèces de CnEnsiTES, autochtones ou im-

portées, vivent dans plusieurs pays de l'Europe

méridionale; toutes trois appartiennent au genre

Testudo. La Testudo nemoratis (Aldrovande) se

rencontre en Grèce, en Dalmatie, etc. la T.

~Ma (Linné), en Grèce, en Italie, dans les lies

Baléares la T. mauritanica (Duméhl et Bibron)

en Espagne et dans le midi de la France. Cette

dernière espèce se voit fréquemment dans nos

jardins, et sur nos marchés, importée chaque
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année par cargaisons d'Algérie où elle est très

abondante. Quelques espèces gigantesques de la
même tribu vivaient récemment dans les Iles

Mascareignes (Maurice et Rodriguez), où une

subsiste encore (petite !)e d'Aldabra) cinq autres

espèces vivent de nos jours dans l'archipel des

Gallapagos. Les Chersites sont phytophages.
II. Les CrocodUiona, tous de grande taille, à

corps allongé, munis d'une longue queue et de

quatre membres, dont le facies en un mot rap-

pelle celui des lézards auxquels ils ont été long-

temps réunis, se distinguent de tous les autres

Reptiles par leurs dents, implantées dans des al-

véoles, et représentant des cônes creux, à l'intérieur
desquels se développent les dents de remplace-
ment par leur langue, si intimement fixée sur

toute son étendue au plancher buccal, que son
existence a pu être longtemps niée; par la pré-
sence d'un sternum abdominal, supportant des

côtes qui ne vont pas s'articuler à la colonne ver-

tébrale; par leurs narines s'ouvrant postérieure-
ment dans le pharynx et non dans la cavité

buccale. Leur cloaque est en fente longitudinale,
comme celui des Chéloniens et, comme chez ces

derniers, deux canaux péritonéaux, débouchant

dans le cloaque, mettent la cavité péritonéale en

communication avec l'extérieur. Leur derme est

plus ou moins complètement ossifié en plaques

épaisses, séparées les unes des autres. Leur cœur

comprend deux oreillettes et deux ventricules

complètement séparés l'un de l'autre par une

cloison imperforée à i'âge adulte; mais le mélange
du sang veineux au sang artériel n'en a pas moins

lieu; il se fait, d'abord faiblement, à la sortie du

cœur, par le foramen de Panizza, qui fait commu-

niquer l'aorte, entraînant le sang artériel du ven-

tricule gauche, avec la crosse aortique opposée,

qui puise du sang veineux dans le ventricule

droit, ces deux vaisseaux se trouvant accolés à
!eur origine puis complètement, quand ces deux

vaisseaux sont venus se confondre en un seul,
dans l'abdomen, pour constituer l'aorte dorsale.

'aorte ayant fourni, avant cette fusion, les vais-
seaux qui vont à la tête et aux membres anté-

rieurs, il résulte de cette disposition que les

parties antérieures reçoivent du sang plus oxy-
géné que la queue et les parties postérieures du

tronc.

Les Crocodiliens sont aquatiques, vivant les uns

dans les eaux douces, les autres dans la mer, et
ils ont les pieds palmés. Ils se nourrissent de

proie vivante, et sont redoutés pour leur force et
leur voracité.

Les espèces actuelles, au nombre de vingt et
quelques, habitent les zones chaudes de toutes
les parties du monde, l'Europe exceptée; encore,
si l'on en croit certaines traditions, le Rhône en

aurait-il nourri dans les temps historiques. On les
divise en trois genres

Le genre Alligator (les Caïmans), à museau
relativement court, et dont quatre dents (la pre-
mière et la quatrième de chaque côté) percent la
voûte palatine et se font jour au dehors. Le
caiman à museau de brochet (Alligator n:MM< j

piensis, Daudin) est commun dans le sud des

Etats-Unis. Une autre espèce (~4. ~Mf?M!s, Fauvel),
la seule du genre qui ne soit pas américaine,
habite en Chine où elle a été récemment décou-
verte par M. Fauve), qui avait trouvé sa trace
dans des manuscrits chinois.

Le genre Crocodilus, chez qui la première dent
du maxillaire inférieur perfore seule le palais, la

quatrième se logeant dans une simple échan- ) 1
crure de la mâchoire supérieure, est le plus nom- 1
breux en espèces. L'une d'elles, le Cf. vulgaris
(Cuvier), était jadis un objet de culte pour les

Egyptiens, et ses momies sont entassées par
milliers dans certaines nécropoles d'Egypte; ont) J

ne le trouve plus aujourd'hui dans le Nil au-des-
sous des premières cataractes. Une autre espèce,le
Cr. bifurcatus (Cuvier), la plus grande et la plus
redoutable, habite l'océan Pacifique et l'océan Jn-

dien, des îles Viti aux îles Mascareignes, et des
côtes méridionales de l'Asie aux côtes septen-
trionales de l'Australie.

Enfin le genre Gavialis, à museau très allongé,
et sans aucune dent perforante, ne comprend que
deux espèces habitant, l'une Bornéo et Java,
l'autre le bassin du Gange.

Sous le nom d'Enaliosauriens, on range côte
des Crocodiliens les Ichthyosaures et les Plésio-

saures des terrains jurassique et crétacé ces
deux ordres forment ensemble la sous-classe des

Hydrosauriens.
Les Ptérosauriens ou Ptérodactyles, aussi de

l'époque jurassique, formeraient une autre sous-

classe à côté des Hydrosauriens. Ils sont remar-

quables par le développement extraordinaire des
phalanges de leur petH doigt. Sana doute une

large membrane s'étendait de chaque côté entre

leurs membres antérieur et postérieur. La pneu-
macité de leurs os et quelques autres particula-
rités de structure font supposer qu'ils avaient la
faculté de voler à la façon de nos chauves-souris;
mais on ne saurait voir, dans les Ptérodactyles,
les ancêtres directs de nos oiseaux, dont l'aile est
formée par l'allongement des os du bras, avec

atrophie des phalanges.
Les trois ordres suivants de Reptiles sont

réunis par beaucoup d'auteurs en une même sous-

classe, sous les noms de Saurophidiens ou Ophi-
dosauriens, Plagiotrèmes, etc. Ils ont en effet

plusieurs caractères communs, entre autres le
cloaque en fente transversale, la peau revétue
d'écailles ou d'écussons, etc. Tous les ans, au
sortir de l'hiver, et souvent dans le courant de
l'année, ils éprouvent le phénomène de la mue
la couche superficielle caduque de l'épiderme
sale et obscure se détache d'une seule pièce chez
les Ophidiens, les Amphisbéniens, et chez les Sau-

riens apodes, par lambeaux chez les autres, et
laisse apparaître de plus fraîches couleurs.

III. Les Sauriens sont caractérisés par la

présence constante de la ceinture scapulaire et
du bassin, qui peuvent être très réduits, mais

jamais absents, même quand les membres font

défaut. Le sternum existe aussi dans tous les cas.

Les Sauriens se distinguent ainsi des Ophidiens,

qui n'ont jamais de ceinture scapulaire ni de

sternum, et des Amphisbéniens, qui n'ont jamais
de sternum. Les deux branches de leur maxil-

laire inférieur sont soudées ensemble, et leur

gueule est inextensible. Leur peau est protégée
soit par des écailles, comme celle des Ophidiens,
soit par des tubercules, ou elle est simplement

chagrinée mais jamais elle ne prend l'apparence
de pièces rectangulaires juxtaposées et disposées
en anneau, comme chez les Amphisbéniens. Ils

ont une queue et le plus souvent deux paires de

membres mais ceux-ci peuvent être réduits à

une seule paire, ou faire absolument défaut. Les

paupières et' le méat auditif externe peuvent

manquer aussi.

La queue est quelquefois (Geckotiens, Lacer-

tiens, Scincoidiens) d'une extrême fragilité, et dans
ce cas, le moignon restant reproduit la partie
détachée. La disposition anatomique des parties
est telle que la rupture a toujours lieu au milieu

d'une vertèbre, suivant un plan cartilagineux qui
divise transversalement celle-ci en deux parties.
Le cartilage mis à nu bourgeonne et produit une

longue tige cartilagineuse qui se calcifie d'abord

irrégulièrement, quand elle a atteint ses dimen-

sions normales, et ne reproduit que beaucoup

plus tard sa constitution vertébrale primitive.

Parfois, au lieu d'un, il se produit deux bourgeons
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sur le cartilage mis à nu d'autres fois l'accident

qui a amené la rupture de la queue a lésé aussi

un ou deux cartilages du tronçon restant qui se

mettent aussi à bourgeonner: c'est ainsi que se

produisent ces queues m.ultifides dont les exem-

ples ne sont pas rares. Quoi qu'il en soit, cette

fragilité de la queue n'est pas sans utilité pour

les lézards, qui souvent sauvent leur vie en

abandonnant aux dents et aux
griffes

de l'ennemi

un organe dont la perte est facilement réparable.

A l'exception de quelques Ignaniens, qui se nour-

rissent de matières végétales, les Sauriens vivent

tous de proie vivante, d'insectes ou de vertébrés,
suivant leur taille et leur force.

Sept tribus composent l'ordre des Sauriens.

Nous allons les passer rapidement en revue.

fLesGECKOTtEtfsouAscalabotes sont les seuls

Sauriens de l'époque actuelle dont les vertèbres

soient biconcaves comme celles des Poissons. Ce

sont des aniMxux nocturnes, à pupille verticale,

sans paupières mobiles. Leur peau est granuleuse

ou tuberculeuse, à épiderme moins résistant que

la peau des autres Reptiles. Ils ont une langue

épaisse et charnue, comme les Iguaniens. Ils

font entendre un léger cri la nuit, quand ils sont

en chasse, ou lorsqu'on les saisit.

La particularité la plus remarquable de cette tribu

consiste dans la conformation des doigts, qui permet

aux Geckotiens de grimper aux parois verticales,

et même de courir sur nos plafonds. La face pal-

maire de leurs doigts est dilatée, et d'ordinaire

transversalement striée. Vue au microscope, cha-

cune de ces lamelles transversales prend l'appa-
rence d'une brosse à poils nombreux et serrés. Ce

sont ces productions cuticulaires en forme de

poils qui, pénétrant dans les mille anfractuosités

microscopiques des surfaces lisses en apparence,

produisent l'adhérence que nous constatons. C'est
grâce à une disposition semblable que les mou-

ches peuvent se promener sur nos vitres; mais

c'est par un procédé différent que la rainette

arrive au même résultat.

D'après la conformation de leurs doigts, les

Geckotiens sont divisés en sept familles 1° Les

Platydactiles, qui ont les doigts élargis dans toute

leur longueur; la surface inférieure est divisée

transversalement en lamelles simples ou inter-

rompues au milieu. Une espèce européenne le

Platydactylus facetanus (Aldrorande), de tout le

pourtour méditerranéen, y compris la France 2*

Les Hémidactyles, à doigts dilatés seulement vers

la base, les deux dernières phalanges libres. Une

espèce d'Europe et de France, l'Hemidactylus
verruculatus (Cuvier); 3° Les Ptyodactytes, chez

qui les extrémités seules des doigts sont élargies, et

striées en éventail 4"LeBPbyUodactyles,a à doigts
semblables à ceux des Ptyodactyles, mais lisses

en dessous. Une seule espèce européenne et fran-
çaise, des lles de la Méditerranée; 5° Les Sphœ-

riodactyles, dont tous les doigts, sans ongles, se

dilatent a 1 extrémité en un disque non éehancrë
6° Les Gymnodactytes, a doigts simples, non dila-

tés, mais transversalement striés en dessous; T*

Enfin les Sténodactylos, a doigts non dilatés, gra-
nuleux en dessous, dentelés sur les bords.

Les CAMÈLÉOMENs se distinguent par leur

langue exsertHe, renCée et creusée en coupe à
son extrémité, supportée par un pédicule très

extensible; ils la lanceut s une distance consi-

dérable, égaie à la longueur de leur corps, sur
leur proie qu'ils engluent et ramènent avec elle.

L œil, protégé par une paupière unique, percée
à son centre d'une petite ouverture circulaire,
se dirige avec vivacité dans tous les sens, indé-

pendamment de la direction prise par son congé-

nère, et contribue à donner une physionomie sin-

gulière à ces animaux. Les doigts sont divisés en

deux groupe* opposables de deux et de trois,

doigts, et agissent comme les pinces d'une te-

naille. La peau est chagrinée. L'os carré est so-
lidement soudé au crâne, lequel est orné d'ordinaire

de crêtes très saillantes. Mais la particularité, si-
non la plus remarquable, du moins la plus connue,

que présentent les Caméléons, est leur faculté
de changer de couleur. De gros chromatophores

brun-noir et brun-rougeâtre, placés dans les
couches profondes du derme, peuvent pousser des

prolongements mobiles vers tes couches supé-

rieures, qui contiennent des celtutes bourrées, les

unes de granulations pigmentaires jaunes, et d'au-

tres de granulations a reflet bleuâtre. La cou-

che plus profonde du derme, dans laquelle sont

plongés les chromatophores bruns, est elle-même

remplie de granulations opaques & reflet blanc

qui lui ont valu le nom d'~an. On conçoit com-

bien peut varier la coloration de l'animal, suivant

que les chromatophores bruns se contractent et

se dissimulent sous l'écran, ou s'étalent pitis ou

moins loin vers la surface de la peau, masquant
les granulations jaunes ou bleues, ou se mariant

à elles. Du reste ce changf-ment de couleur n'est

pas sans limites, dépendant de la constitution

anatomique de la peau, variable aux diuérents

points du corps et même d'un individu à l'autre

il n'est pas non plus spécial aux Caméléons, plu-
sieurs Sauriens, notamment les Anolis de là tribu

des Iguaniens, et quelques Batraciens, la rainette

par exemple, jouissant à des degrés divers de la

même faculté. Chez les uns comme chez les au-

tres, les causes déterminantes du phénomène
sont multiples, et par là même difficiles à démê-

ler l'action directe de la lumière solaire, de la

chaleur, de l'état hygrométrique de l'atmosphère,
est incontestable; on no peut nier davantage le
7n!~<te. c'est-à-dire l'adaptation' de la colo-

ration de l'animal à celle du milieu dans lequel
il se trouve plongé; et dans ce cas, l'impression

qui détermine les réflexes et amène les mouve-

ments coordonnés des chromatophores parait
arriver exclusivement par l'œil; enfin l'animal

lui-même, d'après des impressions morales, comme

la frayeur, se montre susceptible de réagir, in-

volontairement sans doute, sur les couleurs de
sa peau, et de les modifier.

Une seule espèce, répandue dans le nord de

l'Afrique et l'ouest de l'Asie, vit en Europe dans

l'extrême sud de la péninsule ibérique. C'est le

Caméléon commun, C~am~f/eo vulgaris (Daudin).
3° Les VARANIENS sont les plus grands des Sau-

riens langue profondément bifide, très longue,

rétractile dans un fourreau peau revêtue de tu-
bercules enchâssés. Citons le Varan du désert,
Psammosaurus aretartM~, à queue arrondie, com-~
mun dans le Sahara; et le Varan du Nil, t~raTttM

Kt~tcMs (Hasselquitz), à queue comprimée et

crêtée, vivant en troupes sur le Nil.

Il faut rapprocher de nos Varans le gigan-
tesque genre fossile Mosasaurus, des terrains
crétacés.

4" Les IcuANiBNS ont la langue épaisse et charnue

comme tes Geckotiens, la peau écaitteuse et tu-

berculeuse, souvent ornée d'appendices divers.
C'est le groupe le plus riche en formes bizarres

et vivement colorées. Quelques auteurs tes réu-

nissent aux Geckotiens sous le nom de Crassi-

lingues. On tes divise en deux sections, d'après

le mode d'implantation de leurs dents les Pleu-

rodontes, dont les dents sont nxées le
long

de la

paroi interne du maxillaire, tous américains et

tes Acrodontes, dont les dents sont alignées sur
la crête même des maxillaires, tous de l'Ancien

Monde. Citons, parmi les Pteufodontes, le bet

Iguane (/yMQM') tuberculatà, Laurenti) de l'A-

mérique méridionale et, parmi les Acrodontes,

tes Dragons, dont tes premières côtes, très al-

longées, supportent un repli de peau servant de
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parachute
& ces petits Sauriens arboricoles,

quand ils s'élancent d'une brancher l'autre.

Citons encore les genres P~nocepAa/M~Kaup),

~oa~a (Daudin), Stellio (Daudin), Pt-oma~

(Merrem),
dont quelques espèces s'avancent

jusque dans l'orient de l'Europe.

5° Les LACEMtENS, réunis quelquefois aux Vara-

niens sous le nom de Fissilingues, ont comme

ceux-ci la langue mince, longue, protractile et

fourchue, mais non rétractile dans un fourreau

comme eux aussi ils sont pleurodontes. Ils s'en

distinguent par leur peau écailleuse, de larges

plaques polygones recouvrant leurs têtes, de pe-
tites écailles granuleuses, hexagonales ou rhom-

biques, leur dos, de plus larges scutelles, rhom-

biques et imbriquées, transversalement et longi-

tudinalement alignées, leur ventre les écailles

de leur queue, grandes et souvent carénées, sont

disposées en verticilles. Le méat auditif existe

toujours.
On les divise en deux sections, d'après la struc-

ture de leurs dents: les Pléodontes, à dents pleines,

du Nouveau Monde mentionnons seulement les

Sauvegardes (Saivator), de l'Amérique méridionale,

grand lézard que l'on chasse pour sa chair; et

les Cœlodontes, à dents creuses, de l'Ancien

Monde. Ces derniers se subdivisent eux-mêmes en

deux groupes les Leiodactyles, à doigts lisses,

et les Pristidactyles, à doigts carénés en dessous.

Le midi de la France nourrit trois espèces de ce

dernier groupe, l'Acanthodactyle commun (Acan-

~od«e<</<MS vulgaris), et les deux espèces
du genre Psammodrome, le PMmmot~omMS /'M-

BaKieMx (Fitzinger) et le Ps. CM~'eMt (Bonaparte),

toutes trois habitant aussi l'Espagne. Nos Leio-

dactyles sont au nombre de six: un du genre Tro-

pidosaure, le Tropidosaura algira (Linné), qui
vit dans le midi de la France, et aussi en Espa-

gne, en Barbarie, etc. et cinq du genre Lézard,

qui sont le Lacerta muralis (Laurenti), le L.

oceHara (Daudin), le L. viridis (Gesner), le L, agi-

lis (Woif), et le L. vivipara (Jacquin).

6° Les ScmcoiDtEKs sont quelquefois confondus

avec les suivants sous le nom de Brévilingues. Ces

deux tribus ont pour caractère commun de pré-

senter des formes de plus en plus dégradées, à

membres imparfaits ou absents, qui établissent un

passage vers les Ophidiens. Toujours néanmoins,

même en l'absence de membres, les ceintures sca-

pulaire et pelvienne et le sternum subsistent, plus

ou moins développés. La langue, assez semblable
à celle des lézards, est plus courte et plus épaisse.

Les paupières font quelquefois défaut, comme cela

d'ailleurs s'observe déjà chez quelques Lacertiens

(genre On/t:ops, Ménétries). La membrane du tym-

pan n'est pas toujours apparente. La tête est, comme

celle des lézards, revêtue de grandes plaques
polygonales, mais le ventre ne présente plus,
au lieu de larges dentelles, que des écailles

semblables, par leur forme et leur dimension, à

celles du dos. Ces écailles sont ossifiées, ou du

moins cartilagineuses en leur centre. Elles sont

disposees tout autour du corps en quinconce chez

les Scincoidiens, en verticilles chez les Chalci-

.diens.

Les Scincoidien s se partagent en deux sections,

les Saurophthalmes et les Ophiophthalmes, sui-

vant qu'ils sont munis de paupières comme la plu-

part des Sauriens, ou en sont dépourvus comme

tous les Ophidiens. Une seule espèce du dernier

groupe, ~MeFA<.tfM~pfM7:<MMC:M(Fitzinger), à mem-

bres relativement bien développés,
est européenne,

des régions orientales. Parmi les Saurophthalmes,

nous ne citerons que les deux espèces françaises:

leSqMeMc:a~ (Laurenti), à corps allongé, à mem-

bres rudimentaires pourvus de trois doigts seule-

ment etl'MM/7'a~ (Lmné),l'0rvet. dépourvu
de toute trace de membres à l'extérieur, et con-

fondu par )e vulgaire avec les serpents dont il a

jusqu'à un certain point l'apparence.

7° Enfin les CHALcmiENS 'ou Ptychopleures.
Nous avonsindiqué plus haut la plupart de leurs

caractères. Ajoutons qu'un sillon, revêtu d'une

peau plus molle divisée en écailles beaucoup plus

petites que les autres, s'étend chez eux de l'oreille

à l'anus, marquant la limite du dos et de l'abdo-

men. L'ossification très avancée et la rigidité con-

sécutive du derme parait avoir exigé une telle

particularité de structure, que nous retrouverons,

avec les mêmes causes, chez les Amphisbéniens.

Une seule espèce européenne, le Pseudopus njOMS

(Pallas), des régions orientales jusqu'en Dalma-

tie.
IV. Les Amphisbéniens, ou Doubles-Mar-

cheurs, ou Annelés, réunis parfois aux Ophidiens,

plus souvent aux Sauriens, nous paraissent de-
voir former un ordre à part. Ils se distinguent à

la fois des Sauriens et des Ophidiens par la dis-

position de leur tégument, que des sillons trans-

versaux et longitudinaux divisent en comparti-

ments à la façon d'une mosaïque. La tête et la

gorge seule présentent quelques grands écussons.

L'absence constante du sternum les éloigne des

Sauriens, leur langue dépourvue de fourreau des

Ophidiens. Ils ont toujours des rudiments de bas-

sin, mais manquent le plus souvent de ceinture

scapulaire et de membres antérieurs, toujours de

membres postérieurs. Leur bouche n'est nulle-

ment dilatable, et les os de la face sont plus inti-

mement soudés même que chez les Sauriens. Ja-

mais d'os columeilaire. ni de cloison interorbitaire

jamais de méat auditif externe. Les yeux sont ca-

chés sous la peau. Ils sont, comme les Sauriens,

divisibles en oteurodoc~ et acrodontes.

Ces animaux sont de petite taille; ils vivent a

la façon des lombrics, dont ils ont grossièrement

l'apparence. Une seule espèce est européenne, le

B~KMS cinereus (Vandelli), d'Espagne et de Maroc.

Citons encore le r''o.?<M:o~M M~MM~fKaup),

de Barbarie et d'Egypte.

V. Les Ophidiens, vulgairement les Ser-

pents. sont caractérisés par leur forme allongée,
cylindrique, apode. Ils n'ont jamais de ceinture

scapulaire ni de sternum; mais les Typhlops ont

des rudiments de bassin, et d'autres Ophidiens,
désignés parfois sous le nom de Péropodes, pré-
sentent, de chaque côté de l'anus, un ergot, et

quelques os que l'on considère comme des vesti-

ges du membre postérieur. Les différents os des

mâchoires, les intermaxiUaires et maxillaires in-

férieurs et supérieurs, ainsi que les tympaniques,

suspendus au crâne et reliés entre eux à l'aide de

ligaments élastiques, forment un anneau suscep-

tible de se distendre énormément. Les Ophidiens

peuvent ainsi avaler une proie très volumineuse

par rapport au diamètre de leur corps. Celle-ci,

généralement saisie par la tête, de façon à cou-

cher sur le corps les plumes ou les poils, s'engage

peu à peu dans le tube digestif, à l'aide d'un

mouvement alternatif des mâchoires supérieure et

inférieure qui agissent comme des cardes, en-
trainée en avant quand une mâchoire recule, re-
tenue par l'autre quand elle avance. Pendant la

déglutition, l'ouverture trachéale est ramenée en

avant, au-delà de l'extrémité des mâchoires, de

façon à permettre le libre accès de l'air dans le

poumon. LesTyphlops, qui établissent le passage

des Ophidiens vers les Sauriens, comme les Sein-

coidiens et les Chalcidiens l'établissent des Sau-

riens vers les Ophidiens, ont la bouche beaucoup

moins dilatable. Les Ophidiens sont dépourvus de

paupières la peau passe, transparente en ce

point, sur le globe de l'ceil, mobile en dessous.

Leur langue est profondément bifide, mince et

longue, rétractile dans un fourreau. Ils n'ont ni

cavité du tympan, ni vessie urinaire. Le poumon
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,e", a.a;droit est seul d'ordinaire bien développé, le gau-

cbe demeurant rudimentaire.

C'est surtout à l'aide de mouvements latéraux

du tronc et de la queue, la tête se maintenant
élevée et horizontale, que ces animaux progres-
sent, s'aidant des inégalités du terrain, des her-

bes, et de tous les obstacles qu'ils peuvent ren-
contrer. Aussi avancent-ils difficilement sur un
sol uni mais, dans un champ rocailleux ou la-

bouré, ils fuient avec une rapidité extrême. Ils

nagent comme ils rampent. Ils peuvent à volonté
se maintenir à la surface de l'eau en gonflant leur
énorme poumon, ou plonger et ramper entre les

pierres du fond, où on les prendrait pour des an-

guilles. Ils sont, quoi qu'on en ait dit, incapables
de sauter; mais ils peuvent dresser une partie
plus ou moins grande de leur corps, et la main-
tenir verticale, en s'apppyant sur la queue et le

'reste du tronc. Les Naja, ces terribles serpents
venimeux qu'exhibent les bateleurs de l'Inde, de

l'Egypte et même de l'Algérie, jouissent à un
haut degré de cette faculté.

Les Ophidiens peuvent être divisés en trois

sous-ordres les ScoLËcoFH!D:s, les AzËMtopaiDES,
et tes THAKtTOPNIDES.

Les SCOLÉCOPHIDES, ou Typhlopiens, nommés
aussi Opotérodontes, parce qu'ils n'ont de dents

qu'à l'une ou l'autre des mâchoires inférieure et

supérieure, sont de petite taille, vermiforme, à

queue nulle ou très courte et souvent moins efn-
lée que la tête. Les os de la face ne sont pas
mobiles, et la bouche est inextensible. L'écait-
lure de leur corps, reproduction exacte de celle
des Scincotdiens parmi les Sauriens, suffirait à
les faire distinguer des autres Ophidiens. Leurs
yeux sont très petits, et cachés sous la peau peu
modifiée à leur niveau. Ils mènent une vie sou-
terraine à la façon des lombrics, comme les

Amphisbéniens.
Ce sous-ordre forme une seule tribu, que l'on

divise en deux familles celle des Catodontes,
qui n'ont de dents qu'à la mâchoire inférieure, et
celle des Epanadontes, qui n'ont de dents qu'à
la mâchoire supérieure. Une seule espèce euro-
péenne de cette dernière famille, le Typhlops M;
micularis (Linné), de Grèce.

Le sous-ordre des AzÉxiorHtDES, ou Colubrifor-

mes, comprend tous les vrais serpents non veni-
meux. Les maxillaires supérieur et inférieur, et

presque toujours' aussi les palatins, sont armés
de dents aiguës, recourbées en arrière; lisses,
sauf la dernière du maxillaire supérieur, dont le
bord antérieur ou convexe peut être parcouru
par un sillon (les espèces présentant cette parti-
cularité sont quelquefois retirées des autres
groupes et considérées comme formant une tribu
que l'on désigne sous le nom d'Opisthoglyphes).
Le dos est revêtu d'écailles imbriquées, l'abdo-
men de larges scutelles transversales, la tête de
plaques polygonales le plus souvent au nombre
de neuf: les Acrochordides seuls présentent des
tubercules au lieu d'écaillés. La queue est bien

développée, sauf chez les Uropeltides. Sauf dans
les deux premières familles, la bouche est exten-

sible, et le squammosal distinct dé la paroi du
crâne.

Ce sous-ordre comprend quatorze familles que
nous allons énumérer rapidement

). Uropeltides. Queue tronquée, offrant un bou-
clier terminal. 2. Tortricides, Rouleaux, Tête
à peine distincte, queue courte et conique. Des
ergots près de l'anus comme chez les suivants.
S. Boteides. Subdivisés en trois sous-familles les

Erycines, de taille médiocre, à bouche étroite, à
tète peu distincte Eryx jaculus (Linné), d'Egypte,
~i Asie-Mineure, et de l'Europe orientale les

Bomines, et les Pythonines, remarquables par leur
grande taille, leur queue préhensile, les premiers

sans dents sur les intermaiillaires, d'Amérique;
les derniers à intermaxillaires dentés, de l'An-

cien
Monde. Genres Boa, Python, etc. 4. Ca-

lamarides. 5. CoroneDides. Deux espèces françai-
ses, toutes deux du genre Coronelle, la Coronella
austriaca (Laurent!) et la C.yt~MMat'ca (Daudin).

6. Colubrides ou couleuvres proprement dites.
Trois espèces françaises t'.E/ap~M ~EMM~apt!
(Aldrovande), le Zamenis et)'!a'i/!auM (Latreille)
et la Rhinechis scalrais (Seba). 7. Tropidonoti-
des. Deux espèces françaises du genre Tropidonote,
le Tropidonotus na~t.E (Linné), et le T. viperinus
(Latreilîe). 8. Dryophilides. 9. Psammophi-
des. Une espèce française, le Calopeltis lacertina

(Wagler), à crochets postérieurs cannelés, quoique
parfaitement inoffensive, comme toutes les espèces
de la tribu. 10, Scytatides. )). Lycodontides.

12. Dipsadides.– t3. Rachiodontides. Un genre
unique et une seule espèce, le Rachiodon scaber
(Linné). d'Afrique, remarquable par ses dents ver-
tébrales. Les dents maxillaires sont très faibles et

peu nombreuses, mais des apophyses vertébrales
encroûtées d'émail font saillie dans t'œsophage. Cee

reptile s<* nourrit surtout d'œufs d'oiseaux, pa-
rait-il les ceafs sont cassés par les dents verté-
brales et aucune goutte de liquide ne se trouve

perdue. 14. Acrochordides. Aquatiques, des
grandes iles de la Sonde.

Les TnANATO!'H!DES ou Serpents venimeux, ca-
ractérisés par la présence de dents creuses ou
cannelées implantées sur la partie antérieure
du maxillaire supérieur, qui est très réduit en
longueur et ne porte pas d'ordinaire d'autres cro-
chets que les venimeux. Ceux-ci, taillés en biseau
à leur pointe, sont en communication par leur
base avec le conduit de la glande à venin. Quand
la bouche est fermée, le crochet venimeux est
couché horizontalement, la pointe dirigée en

arrière, et presque entièrement enveloppé dan.
un repli de la muqueuse buccale; mais, quand
le serpent ouvre sa gueule, le maxillaire est dis-

posé de telle sorte qu'il doit nécessairement bas-
culer il entralne avec lui le crochet qui devient
normal au plan du palais; l'animal, la tête haute,
présente alors sa pointe menaçante en avant. Il

frappe, et se retire, attendant les effets de sa
morsure. Pendant le choc, le maxillaire a pressé
sur la glande à venin, déjà comprimée par la

compression des muscles temporaux qui la re-

couvrent, et une goutte du liquide toxique s'est
écoulée dans la blessure et s'est m&Iée au sang
de la victime qui ne tarde pas à en éprouver les
terribles effets.

L'intensité des phénomènes consécutifs Il la
morsure d'un serpent venimeux dépend évidem-
ment de la quantité de venin inoculé, et aussi de la
masse de la victime. S'il s'agit de l'homme, l'en-
fant résiste moins que l'adulte, la femme moins

que l'homme, l'homme faible moins que l'homme
rcbuste et vigoureux. Il faut évidemment tenir

compte aussi de la qualité elle-même du venin

qui doit varier avec l'espèce d'ophidien, et même
avec l'état physiologique de l'individu, soumis à
l'influence de la nourriture, du climat, de la

saison, etc. Mais ces actions sont d'une analyse
bien difficile, à cause de leur complexité.

Quoi qu'il en soit, ces accidents sont toujours
graves. Ils produisent des altérations profondes
dans la partie blessée et dans l'organisme entier

(différant en cela du venin des arachnides qui
n'amène pas d'altérations organiques et parait agir
exclusivement sur le système nerveux), et laissent
des traces parfois très durables; ils peuvent d'ail-

leurs, m6mo chez des sujets vigoureux, amener
une mort rapide, parfois immédiate. La

première
précaution à prendre, quand on a été piqué par
une vipère, ou tout autre serpent venimeux, c'est
de débrider immédiatement la plaie, et d'en
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a" c.
nei (Litaste), des montagnes de la Galice en Es-

pagne la V. o'pM (Linné), de France et de quel-

ques pays limitrophes la Latastei (Bosca),

d'Espagne et d'Algérie la a~MOt~M (Linné),

do l'Europe sud-est.

Parmi les Crotalides, une espèce, le Trigonoce-

pAf~xs halys (Pallas),
de Sibérie, a été indiquée

en Europe. Citons encore les Bothnops des An-

tilles, désignés à tort dans ces colonies sous le

nom de Trigonocéphales, et le terrible genre Cro-

talus, les Serpents à sonnette, nombreux en es-

pèces, des deux Amériques. La queue porte à son

extrémité l'appareil particulier qui leur a valu

leur nom, la sonnette, formée par des anneaux

cornés engainés les uns dans les autres. A cha-

que mue un nouvel anneau, de formation exclusi-

vement épidermique, se détache du corps de l'ani-

mal, mais reste accroché a l'extrémité de la queue

élargie. La sonnette s'allonge ainsi, mais ne peut
servir néanmoins à déterminer le nombre de

mues et l'âge du reptile car les derniers an-

neaux s'usent, se brisent et se fendent souvent.

[Fernand Lataste.]

REPUBLIQUE. – Histoire générale, XXXIX-XL.

-Etym.: du latin Respublicaou res pMt/tM, chose

publique. -Ce mot, que nous avons emprunté aux

Romains, ne désignait pas chez eux une forme

particulière de gouvernement; c'était l'équivalent
de notre terme français d'Etat, exprimant la

société civile constituée en corps de nation. Aussi,

même après l'établissement du gouvernement im-

périal, continua-t-on à appeler l'Etat romain du

nom de république. Chez les Grecs,on ne ren-

contre pas de terme qui corresponde exactement

à la respublica des Romains; l'Etat y est appelé

polis, « la cité n (c'est de là que nous avons tiré

le mot de politique) le gouvernement de la cité

est une démocratie, si le pouvoir appartient au

peuple tout entier; une oligarchie ou une aristo-

cratie, si le pouvoir n'appartient qu'a quelques-

uns, à une classe privilégiée de citoyens; une

tyrannie, si le pouvoir est aux mains d'un seul

(le mot grec tyrannos, tyran, ne se prend pas

nécessairement en mauvaise part, et signifie sim-

plement souverain, maitre). On a pris l'habitude,

néanmoins, d'appeler républiques celles des cités

grecques dont le gouvernement était soit démo-

cratique, soit aristocratique, par opposition aux

monarchies des peuples voisins. Pris dans son

acception usuelle, le mot république signifie donc

un Etat qui n'est pas gouverné par un roi, par

un monarque c'est ainsi qu'on a pu dire, mal-

gré les différences notables qui existaient en-

tre les institutions politiques de ces cités ou de

ces peuples, la république de Carthage, la répu-

blique de Venise, de Florence, de Gênes, les ré-

publiques suisses, la république des Sept Pro-

vinces unies, etc. La <f République de Pologne

fait seule une exception elle avait un roi mais

ceroi, ajoutons-le, étaitêlectif(V. Pologne, p. 1644).

Les républiques de nos jours sont toutes des

Etats démocratiques; mais chez quelques-unes, la

démocratie est directe, c'est-à-dire que le peuple

assemblé délibère lui-même sur les lois (par

exemple dans deux ou trois petits cantons suisses)

chez les autres, la démocratie est représentative.

D'autre part, il y a des républiques unitaires,

comme la France, et des républiques fédératives,

comme la Suisse et les Etats-Unis.

Les Etats qui sont actuellement constitués selon

la forme républicaine sont les suivants:

En EUROPE: La France, la Confédération suisse,

la république d'Andorre et celle de Saint-Marin.

En AMÉRIQUE Les Etats-Unis de l'Amérique du

Nord; la Confédération mexicaine; la république

de Haïti et la République dominicaine, qui se par-

tagent i'tle de Saint-Domingue les cinq Républi-

ques de l'Amérique centrale Guatemala, Hondu-

extraire autant que possible le venin par une

succion vigoureuse, qui ne présente aucun dan-

ger pour l'opérateur, alors même que sa muqueuse

buccale ne serait pas absolument intacte. Par les

cordiaux et l'exercice forcé, on réagit contre la

torpeur qui envahit le blessé, et on accélère l'éli-

mination du virus. Il n'est pas inutile aussi de

placer une ligature, s'il est possible, au-dessus du

point mordu, ligature que l'on déplace de temps

en temps, en s'éloignant de plus en plus de la

périphérie: ainsi le venin est absorbé plus lente-

ment son élimination est par là même retardée,

mais son action sur l'organisme est moins intense

que s'il entrait tout à la fois dans la circulation.

Enfin on recommande la cautérisation de la plaie,

pour détruire tout le venin qui n'aurait pas encore

été absorbé.

On divise très naturellement le sous-ordre des

Thanatopides en deux tribus, et chacune d'elles

à son tour en deux familles.

La tribu des Protéroglyphes est caractérisée

par son aspect colubriforme, sa taille élancée, sa

tête recouverte de plaques, ses dents venimeuses

en gouttière souvent suivies de dents pleines non

venimeuses. Les deux familles qui la composent

sont celle des Elapides, appelés aussi Conocerques à

cause de leur queue arrondie et semblable à celle

des couleuvres et celle des Hydrophides, ou Platy-

cerques, les Serpents de mer, à corps et à queue

fortement comprimés et en rame. Ces derniers,

qui habitent les mers et plus rarement les lacs

des pays chauds, sont peu nombreux en espèces.

Parmi les premiers nous citerons le Serpent corail,

Elaps eoraHttOM (Linné), de l'Amérique centrale

et méridionale, annelé de noir profond et de

rouge cramoisi et le Serpent à lunettes, JV~'a

tripudians (Linné), des Indes orientales où il fe-

rait, d'après des statistiques anglaises, 10 000 vic-

times humaines par année. Ses premières côtes,

très longues, s'écartent quand il est irrité, di-

latent la peau très extensible du cou, qui devient
infiniment plus large que sa tête, et donnent à

l'animal une allure bizarre qui lui a valu le nom

de serpent à coiffe, coA;'a capello des Portugais,

et qu'exploitent les charmeurs de finde. Une es-

pèce voisine, la Naja haje (Linné), se voit égale-

ment entre les mains des jongleurs d'Egypte et

d'Algérie c'est l'~sptc de Cléopâtre.

La tribu des Soténoglyphes a généralement des

formes plus ramassées, la tête plus élargie, la

queue plus courte. Les mâchoires supérieures,

très courtes, ne portent jamais que les dents ve-

nimeuses. Rarement la tête montre les neuf

grandes plaques polygonales habituelles aux Cou-

leuvres et aux Protérog~yphes, mais elle est plus
ou moins entièrement couverte de petites écailles

semblables à celles du dos. La pupille est verti-

cale.

Beaucoup d'espèces mettent au monde des pe-

tits vivants, propriété qu'elles partagent avec

beaucoup de Sauriens, peu importante d'ail-

leurs bien qu'elle ait valu leur nom à nos

vipères (de t)t0tpa<) dans ce cas, l'oeuf éclot

dans l'oviducte maternel, d'ordinaire an moment

de la ponte, et ses enveloppes sont évacuées en
même temps que les jeunes. Ces animaux sont

dits ovovivipares, pour les distinguer des vrais vivi-

jMM'M qui se développent dans le corps de la mère

et se nourrissent directement de sa substance.

Les deux familles des Vipérides et des Crotali-

des se distinguent l'une de l'autre par l'absence

ou la présence de fossettes glandulaires aux lè-

vres, entre les narines et les yeux.
Cinq espèces de la première famille habitent

l'Europe, toutes appartiennent au genre Vipera.
Ce sont la V. &e~tM (Linné), de toute l'Europe
septentrionale et moyenne et d'Asie, de l'Angle-
terre au Kamtchatka, française aussi le V. Seoa-
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ras, San-Salvador, Nicaragua, et Costa-Rica; et
les républiques espagnoles de l'Amérique du Sud:
la Colombie, le Vënézueta, l'Equateur, le Pérou
la Bolivie, le Chili, le Paraguay, l'Uruguay, et If

république Argentine.
En AFMQCE, la république nègre de Libéria, su;

]a cOte de Guinée; et les républiques hollandaises
du Transvaal et d'Orange, près du cap de Bonne-
Espérance.

REPUBLIQUE FMANÇAtSE (PREMIÈRE).
V. /n<M<:07: française et Directoire.

REPUBUQUE FBAKÇAtSE (DEMtÈM!). His.
toire de France, XXXVI. Durant le cours de
l'année 1847, l'opposition libérale avait organisé
une série de banquets politiques, dans lesquels
des orateurs tels que Lamartine et Ledru-Rollin
réclamèrent la réforme ~ec<ot'a~, c'est-à-dire une
révision de la loi électorale qui abaissât le chiffre
du cens et augmentât le nombre des électeurs.
Le ministère Guizot refusa toute concession, et,
pour en finir avec l'agitation produite par cette

question, il crut devoir interdire )e banquet an-
noncé dans le XH* arrondissement de Paris pour
le 22 février 1848. Cet acte imprudent, joint au
mécontentement que causaient la politique exté-
rieure du gouvernement de Louis-Philippe et les
scandales qu'avait dévoilés la session parlemen-
taire de 1847, provoqua une insurrection du peu-
ple parisien. Devant les insurgés victorieux le
24 février, )e roi prit la fuite, l'armée évacua Paris.

Quelques hommes acclamés par la foule se réu-
nirent & l'hôtel de ville et se constituèrent chefs
de l'Etat avec ie titre de Gouvernement provisoire.
C'étaient MM. Dupont de l'Eure, Arago, Lamar-

tine, Ledru-Rollin. Marie, Garnier-Pagès, Cré-

mieux, Louis Blanc, Marrast, Flocon et Albert.
Cette autorité décréta que la République serait
la forme du gouvernement de la France, et la
France accepta sans résistance les faits accomplis.

Quelques jours après, un décret du gouverne-
ment provisoire établissait !e suffrage universel.
C'est uniquement par cette grande innovation, re-
nouvelée de 1789 et de 1792, que la révolution de
1848 est considérable dans l'histoire. Les autres
événements qui semblent la composer sont peu
de chose en comparaison.

On peut juger aujourd'hui favorablement du
suffrage universel, fondement de toutes nos insti-

tutions, et convenir cependant que ceux qui
l'établirent brusquement firent un acte d'une im-

prudence sans égale. La manière simple et étroite
dont ils raisonnaient la politique explique leur ex-
traordinaire témérité. K Tout homme, disaient-ils,
paie à l'Etat l'impôt de l'argent et celui du sang
il a donc le droit indéniable de décider des affaires

publiques. La possibilité que cet homme, par un
vote mal éclairé, se rendit l'usage de son droit
nuisible à lui-même, ne se présenta pas a leur

esprit ou fut écartée. Ce qu'ils voulaient, d'ailleurs,
était juste ils en conclurent que les suites en
seraient nécessairement avantageuses. Idée très
fausse, par malheur 1

Il y avait certes quelque chose à faire. Toute
révolution constate un besoin public. En 1848,
le besoin senti était d'étargir )e système de suf-

frage. On aurait pu se proposer le suffrage uni-
versel comme but à atteindre, et faire sur le

champ une étape vers ce but accorder lo suf-

frage a tous pour l'élection des conseils munici-

paux, tripier ou quadrupler le nombre des élec-
teurs politiques, qui était & peine de 250000.
L'exercice du vote, universel pour les affaires
communales, momentanément partiel pour le

reste, aurait fait ~éducation des masses. Cette
marche en avant, mesurée et sagement progres-
sive, a été ie fait de l'Angleterre. Partie en 1830
vers les mêmes institutions démocratiques que
nous, l'Angleterre a fourni plusieurs relais qui

t l'ont fort rapprochée du bat elle a, dès & présent,
atteint une sorte de demi-suffrage universel qui
bientôt sera universel tout & Mt, sans avoir coûte

t & ce pays ni révolution, ni démembrement.

Cependant, ia première heure du suffrage uni-
versel eut quelque chose de radieux comme une
aurore. Huit millions d'hommes notèrent le 23 avril

(sauf sur un ou deux points) tranquillement, et
même avec une sorte d'altégresse. Les votes ex-

primèrent une acceptation confiante du nouvel
ordre de chose'. Les élus du peuple, en majorité,
voulaient la

République, une République modé-
rée Tel fut l'esprit de l'Assemblée constituante.

En la nommant, les masses populaires avaient cédé
a un entraînement passager elles allaient bientôt
manifester une tendance contraire, plus conforme
à leur état de culture et & teurs instincts naturels.
En fait de conceptions

politiques,
le paysan, l'ou-

vrier ne pouvaient avoir et n avaient au fond que
cette idée simple trouver un homme en qui on

pût se confier, et lui livrer la conduite de l'Etat.
Il faut un assez haut degré de culture pour com-

prendre ce système de pouvoirs limités et pondé-
rés qu'on appelle le régime parlementaire. En
second lieu, les masses n'avaient retenu de la ré-
volution et de l'empire que te souvenir d'un
homme éblouissant. Pour toute histoire, elles sa-
vaient un nom Napoléon; et ce nom ne signi-
fiait pour elles rien de moins que génie extraordi-

naire, capacité presque surhumaine. Un homme
existait qui portait ce nom prestigieux. C'était

Louis-Napoléon Bonaparte, fils de Louis Bonaparte,
frère de Napoléon J".

Le prince (il portait ce titre) avait une con-
fiance fanatique dans l'ascendant de son nom.
Sous Louis-Philippe, à Strasbourg, à Boulogne, il
avait deux fois tenté tes troupes, essayé de so
faire porter au trône par un pronunciamiento dp
soldats. Esprit fort chimérique, Louis-Napoléon
s'était trompé d'heure comme de moyen; il avait
échoué misérablement et était resté ridicule aux

yeux de la classe intelligente. Mais, après la ré-
volution de 1848, le suffrage universel établi, h
classe intelligente se trouvait comme noyée dans
les masses populaires. Celles-ci ou ignoraient les
aventures de Strasbourg et de Boulogne, ou n'en
sentaient ni l'absurde, ni l'odieux. L'heure du pré-
tendant cette fois était venue. Quoiqu'il fût absent
de France, et qu'il ne se présentât pas expressé-
ment, dès ie mois de juin 1848 Louis-Napoléon fut
élu dans quatre départements, parmi lesquels la
Seine. H avait suffi que le peuple apprit, par les
vieux soldats survivants de l'Empire, ses institu-
teurs en histoire, l'existence du descendant de

Napoléon.

Cependant d'autres causes concouraient avec
les instincts populaires pour la future élévation
du prince. Le nom de République lui-même

effrayait déj!t un grand nombre de personnes. Les
clubistes de Paris, certains journaux républicains,
les écrivains socialistes, prirent comme a tâche
de porter cet effroi à son comble. Ils semblaient

persuadés qu'une société d'hommes est une pâte
inerte, insensible, qu'on façonne comme on veut.

Conséquemment, on voyait se produire tous les
matins quelque rêve nouveau et absurde touchant
la forme à donner à la propriété, à la famille ou
à l'Etat, et cela dans un pays d'esprit timoré où
tout le monde est disposé à croire que la parole
va immédiatement produire l'acte. Au reste, il y
eut des actes dangereux pour la société mais ils

partirent d'une autre espèce de théoriciens. Le

parti républicain renfermait une sorte d'hom-
mes très redoutables pour qui la République
et la démocratie, dont ils se prétendaient tes
chevaliers à outrance, n'étaient absolument res-

pectables qu'a la condition de se laisser gouver-
ner autocratiquement par eux. Intraitables pour
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tout gouvernement autre quêteur propre dicta-

ture, conspirateurs incorrigibles, sans foi ni loi

politiquement parlant, ces hommes tentèrent plu-

sieurs fois d'enlever le gouvernement provisoire
ou de l'asservir. Ils essayèrent au 15 mai d'enle-

ver tout à la fois la Commission exécutive, par

laquelle l'Assemblée venait de remplacer le gou-
vernement provisoire, et l'Assemblée elle-même.

Celle-ci, envahie avec succès, fut un instant dis-

soute,ettesinsurgésoccupèrentl'hôtelde ville.

La garde nationale vint peu après les y arrêter.

C'était un coup manqué, mais il en resta une im-

pression de défiance quant à la durée des insti-

tutions républicaines.
La révolution avait naturellement arrêté le tra-

vail tous les métiers chômaient dans Paris.

L'ouvrier, désœuvré, misérable, fréquentait les

clubs, parcourait la ville en corps de métier, assié-

geait le gouvernement provisoire de ses députa-

tions. Excusable d'ailleurs par son ignorance et

par ses souffrances, il prétendait hautement que
le gouvernement lui procurât du travail et du

pain. C'était la suite de cette croyance assez
commune dans toutes les classes de la société

française que le gouvernement peut tout, de lui-

même, pour le bien-être de ses administrés, sans

avoir besoin de leur concours éclairé. Il y a des

gens qui ont trouvé sublime un mot de l'ouvrier

de cette époque « Nous avons trois mois de mi-

sère au service de la République. Ce qui si-

gnifiait Vous avez trois mois pour trouver le

système par lequel vous assurerez désormais

à tout ouvrier un travail constant et bien ré-
munéré, quelle que soit d'ailleurs la conduite de

cet ouvrier. Le gouvernement provisoire eut la

faiblesse, explicable d'ailleurs par l'état de dé-

pendance où le tenaient les foules qui l'assié-

geaient, de promettre qu'il résoudrait ce pro-

blème, aussi insoluble que la quadrature du

cercle. Il s'engagea par décret à garantir l'exis-
tence de l'ouvrier, ou, suivant le langage du

temps, il reconnut le « droit au travail ». En atten-

dant d'avoir trouvé l'organisa/ion du travail, pour
débarrasser la rue, pour employer et secourir ces

foules oisives, il ouvrit des ateliers nationaux.

Tout ouvrier sans ouvrage fut admis et embri-

gadé dans une sorte d'armée dont la solde fut

fixée d'abord à 2 francs, puis à fr. 50 par jour-
née de travail, à 1 fr. &0 et à 1 franc par jour
sans travail. Au bout de trois mois, l'effectif de

cette armée se montait à fItCOO hommes appar-
tenant à 150 métiers différents. Il arrivait des ou-

vriers de tous les coins de la France. Comment
occuper valablement cette énorme main-d'œuvre.

si diversifiée ? Comment l'Etat aurait-il pu employer
effectivement les horlogers, les bijoutiers ou les

peintres enrôlés dans ses ateliers ? Il ne put
offrir que quelques travaux d'espèce fort simple,

terrassements, arrachages d'arbres, etc. Encore,
les ouvriers nationaux s'en acquittèrent-ils fort

mal. La plupart du temps, toute besogne manquait.
Les ouvriers recevaient alors l'au'none de la paie
de chômage, leur conscience s'; habituait, ils

perdaient le sens de t'honnêteté. Et avec cela, la

concurrence des ateliers nationaux empêchait les

ateliers privés de se rouvrir. Imaginés comme

remède à la grève universelle, ils la perpétHaient.

,Enfin, ils obéraient le trésor public en un temps
de pénurie. A la fin de juin, l'Assemblée dé-

cida de les licencier. Elle s'y prit mal, les ouvriers

se révoltèrent. Des socialistes, des républicains
dictatoriaux, des conspirateurs à la solde des
princes, des malfaiteurs, se joignirent à eux. En

quelques heures, une insurrection formidable

éleva partout ses barricades. Paris se divisa en
deux armées qui se choquèrent avec fureur. D'un

côté la classe ouvrière, de l'autre la troupe, la

.garde mobile, la bourgeoisie enrôlée dans la garde

nationale. Quatre jours d'une bataille acharnée,

parfois impitoyable, des morts par milliers au-

tour de Paris) la France troublée jusque dans

ses couches profondes, toutes les gardes natio-

nales, debout, dans l'attente la plus anxieuse, par-
tant pour Paris ou prêtes à partir, telles furent les

fameuses journées de juin (du 23 au 2(;). Elles

furent suivies de transportations qui enlevèrent !L

leurs femmes et à leurs enfants quantité de maris

et de pères en résumé, une somme énorme de

maux pour des idées vaines ou pour des appétits.
Ces événements mirent en lumière un homme,

le général Cavaignac, que la Commission exécu-

tive avait appelé au ministère de la guerre. Lors-

que éclata l'insurrection, l'Assemblée fit de lui le

chef du pouvoir exécutif au lieu et place de la

Commission exécutive, discréditée. Cavaignac avait

une probité rare, de la fermeté, de la prudence
s'il fût devenu président de la République, il est

probable que cette forme de gouvernement aurait

duré. Nos destinées étaient changées et avec elles

le cours des événements en Europe. Cavaignac fût

devenu président de la République si, en faisant

la constitution, l'Assemblée s'était réservé l'élec-

tion présidentielle. Mais, repoussant l'amende-

ment Grévy, qui voulait que le président fût l'élu

révocable de l'Assemblée, elle décida (7 octobre)

qu'il serait nommé par le suffrage universel. Ce

vote imprudent fut l'œuvre des monarchistes et

des conservateurs; les plus avisés d'entre eux pré-
virent bien qu'ils élevaient Louis-Napoléon, mais

ils préférèrent l'homme problématique à l'homme

sûr, déjà éprouvé, en haine aveugle des républi-
cains dont Cavaignac s'entourait nécessairement.

Les partis, collections d'individus, ont de ces im-

probités, parce qu'ils sont irresponsables. Le peu-

ple, appelé à élire le président, donna à Louis-Na-

poléon 5 millions 1/2 de suffrages et à Cavaignac
1 million 1/2 (10 décembre). Le sort de la Répu-

blique était fixé.

Louis-Napoléon, avec ses idées et si l'on veut

ses rêves, son nom, les traditions de sa famille,
ses ambitions de jeunesse, et, ajoutons, ses be-

soins et ceux de sa camarilla, ne pouvait pas con-

sentir à quitter le pouvoir & l'expiration de sa

présidence il devait viser à l'empire. Il avait bien

des chances de réussir. Toutes les forces, im-
menses chez nous, du pouvoir exécutif, étaient

dans sa main. L'armée devait lui obéir par disci-

pline et par inclination. L'empire n'était-il pas
voué par sa tradition à faire la guerre et à favori-

ser l'élément militaire? Louis-Napoléon avait,
nous l'avons déjà dit, les sympathies aveugles des

masses rurales. La fraction considérable de la

bourgeoisie que les théories des socialistes et )a
conduite parfois impolitique du parti républicain
avaient tout à fait apeurée, faisait des vœux pour lui:

elle souhaitait, pour se rassurer, un maître absolu.

Contre lui il avait la majorité des grandes et des

moyennes villes, et. ce qui était de plus grave con-

séquence, l'hostilité de Paris.

En mai 1849, l'Assemblée constituante avait cédé

la place à l'Assemblée législative. Celle-ci fut

composée en grande majorité d'hommes dévoués

à Louis-Philippe ou à Henri V et hostiles à la Ré-

publique ou au moins aux républicains; pensant
trouver en Louis-Napoléon un instrument ducile,
cette majorité lui accorda d'abord son appui dans

les mesures qu'il prenait contre la démocratie.

Elle donna son approbation a l'expédition romaine.

Le pape ayant été chassé de Rome par une révo-

lution à la fin de l'année 1848, Louis-Napoléon
s'était décidé à envoyer contre la république ro-

maine une armée chargée de restaurer la souve-

raineté de l'ie IX (avril 1849). En vain les répu-
blicains français, dirigés par Ledru-Rollin, essayè-
rent-ils de protester contre cette mesure impoli-

tique (manifestation du Conservatoire des arts et



RÉPUBLIQUE 1850 RÉPUBLIQUE

métiers. 13 juin 1849) les auteurs de la manifes-

tation furent proscrits, et )e 3 juillet Rome capi-
tulait devant les canons du général Oudinot.

préoccupes avant tout de soustraire la société

française au périt chimérique dont les républi-
cains leur semblaient la menacer, et ne voyant pas

que ie véritable danger était celui de la dictature,
les monarchistes de l'Assemblée firent des lois

contre les clubs, contre la presse. Sous l'inspira-
tion de M. Thiers, devenu le chef du grand parti

conservateur, ils combinèrent une loi sur l'instruc-

tion primaire (15 mars 1850), moins pour instruire

les enfants que pour leurinculquerle catholicisme.

Incrédules d'ailleurs, ou indifférents pour cette

religion en elle-même, ils l'apprécièrent unique-
ment comme antidote au poison du socialisme.

Ils mutilèrent le suffrage universel par la toi du

3) mai 1850, qui, en imposant comme condition

d'éiectorat trois années de séjour, réduisit de neuf

millions à six le nombre des électeurs.

Bientôt, certains faits démontrèrent à tous que
le prince président tendait à l'empire. La majorité
réactionnaire de l'Assemblée se divisa alors en deux

parties presque égales. L'une se composa de ceux

qui voulaient détruire la République au profit des

d'Orléans ou de Henri V, mais non de Bonaparte;

l'autre, de ceux qui voulaient l'empire on le ju-
geaient la seule porte praticable pour sortir de la

République. La minorité républicaine redoutait

également et les amis du président, qui se mon-

traient disposés à appuyer un coup d'Etat, et les

monarchistes, qui ne défendaient la légalité que

pour la faire servir à leurs desseins de restaura-

tion orléaniste ou légitimiste.
La lutte engagée par Louis-Napoléon contre

t'Assemblée, devenue dans sa majorité hostile à la

politique du président, remplit de ses péripéties
la seconde moitié de 1850 et toute l'année 1851.

Nous en omettons les détails. Dès juillet 1850,
t'Assemblée institua une Commission de perma-
nence pour surveiller les menées du pouvoir exé-

cutif. Les voyages du président en province n'en

furent pas moins l'occasion de nombreuses mani-

festations bonapartistes. En janvier ]851, lors

de la révocation du général Changarnier, privé
de son commandement parce qu'il avait in-

terdit a la troupe de pousser le cri de Vive l'em-

pereur, M. Thiers put dire « L'empire est fait. »

Cependant Louis-Napotéon n'était pas encore
décidé à recourir aux moyens violents, et il voulut

essayer d'abord de la voie légale pour se perpé-
tuer au pouvoir. La constitution stipulait que le

président, a l'expiration de son mandat, ne pourrait

pas être réélu Louis-Napoléon proposa à l'As-

semblée la révision de la constitution. L'Assem-

blée rejeta cette proposition (juillet 1851). Le pré-

sident, décidé alors à tenter un coup d'Etat,
voulut se rendre favorable l'opinion populaire il

demanda à t'Assemblée, à l'ouverture de sa nou-

velle session (novembre 1851), l'abrogation de la

loi du 31 mai. L'Assemblée refusa encore, et comme

chacun sentait que le moment critique appro-

chait, une proposition significative, connue sous

le nom de proposition des ~MM<eM~, fut déposée
elle donnait au président de l'Assemblée le moyen
de requérir directemeut la force armée. Cette pro-

position fut rejetée, les républicains ayant refusé

de lui donner leurs voix parce qu'ils craignaient de

faire ainsi le jeu des partis monarchiques. Le 2 dé-

cembre, le conflit étaitdénouê parun coup de force.

Dans la nuit du 1" au 2 décembre, Louis-Napo-
léon nt arrêter les principaux représentants une

proclamation annonça à la France que t'Assemblée

était dissoute, que le suffrage universel était réta-

bli, et que le président demandait au pays da lui

donner le pouvoir pour
dix ans, avec ie droit de

faire une constitution. Paris essaya de la résis-

tance (3 et 4 décembre), ainsi que quelques dé-

partements, entre autres la Nièvre et le Var; mals

l'armée, tout acquise au bonapartisme, fit triom-

pher le coup d'Etat., Le 20 décembre, le peuple
français, convoqué dans ses comices, approuvait

par sept millions de oui l'acte itiégat du président
de la République. et ouvrait ainsi la porte au

rétablissement de l'empire (V. Napoléon III).
En résumé le suffrage universel, en son pre-

mier essor, alla droit à l'empire. On aurait pu le

prévoir tes masses ne concevaient en fait de
gouvernement que le pouvoir absolu d'un homme..
Mais en politique, on méconnatt généralement
cette vérité simple que l'arbre doit donner son

fruit naturel. De même l'empire, avec ses sou-

venirs, ses traditions, était nécessité à reproduire
plus ou moins les aventures militaires du grand

Napotéon. Le caractère de Napoléon Ht, par mal-

heur, n'était pas tel qu'il aurait fallu pour contra-

rier ce courant. C'était un esprit à projets vastes,
mal définis, chimérique dans l'appréciation des

moyens; un cerveau d'aventurier en un mot.

Parmi les hommes politiques qui aidèrent à son

élévation, beaucoup le connurent pour tel, mais,
soit intérêt, soit faiblesse de raison,ils se plurent
à espérer que les conséquences prévues pour-
raient être évitées. Ils s'étaient trompés. La

France, sous Napoléon III, se livra de nouveau au

jeu de la guerre. Comme tous tes joueurs, elle

rencontra, après des jours de gain, sa veine de
perte et de malheur.

Et c'est ainsi que, pour avoir établi sans oppor-

tunité, sans progression, non pas la République,
mais le suffrage universel, la France a été enga-

gée dans une voie aboutissant en droite ligne à

un démembrement. Mais une institution comme

le suffrage universel a des effets multiples dans

tous tes sens, et il a, par exemple, probablement

plus fait pour l'éducation des masses que toutes

les écoles de France.
L'histoire de la Révolution de )848 ne conclut

donc pas contre le suffrage universel en soi, mais,
en montrant à quel point une innovation politi-

que a des effets complexes, vastes, prolongés et

parfois terribles, elle conclut contre la précipi-
tation elle recommande aux politiques la plus

scrupuleuse prudence. [Paul Lacombe.]

REPUBLIQUE FKANÇAtSE (TROISIÈME).– His-

toire de France, XXXVI. Dans les articles que
nous avons consacrés à l'histoire contemporaine de

la France V. entre autres Napoléon Moder-

nes (Temps) et Pa)'M, nous avons, par une ré-

serve facile à comprendre, arrêté le récit des

faits à la date du 4 septembre 18M. Mais si le

moment n'est pas encore venu d'écrire l'histoire
des premières années de la troisième République,
il peut être utile de rappeler au moins, à titre

d'aide-mémoirc, quelques faits et quelques dates.

Au 4 septembre 1870, à la nouvelle de la capi-
tulation de Sedan, le peuple de Paris avait pro-
clamé la République un gouvernement provisoire,

prenant le titre de gouvernement de la Défense

nationale, s'était installé à l'Hôtel-de-Ville sous la

présidence du général Trochu. Ce gouvernement
remit ses pouvoirs !e 13 février 1871 à t'Assemblée
nationale élue le 8 février et réunie à Bordeaux.
L'Assemblée nomma M. Thiers chef du pouvoir
exécutif (17 février). Le 24 mai 1873, à la suite

d'un vote hostile de la majorité de t'Assemblée,
M. Thiers dut donner sa démission, et fut rem-

placé par le maréchal Mac-Mahon. Après de longs
débats qui montrèrent l'impossibilité de rétablir

une monarchie, t'Assemblée vota, le 25 février 1875,

à une voix de majorité, la loi constitutionnelle

sur l'organisation des pouvoirs publics, loi qui

confère le pouvoir législatif à un Sénat et à un&

Chambre des députés, et le pouvoir exécutif à un

président de la république qui choisit ses minis-

tres. Le pouvoir exécutif resta entre les mains do
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principalement de l'évaporation à l'air de sucs

laiteux d'un grand nombre d'Ombellifères, on

distingue l'assa /œ<K<a, la gomme aMtMOHM~M?,

l'opoponax, l'encens ou oliban, la myrrhe, la

<ynnMKe-~M<A°, l'euphorbe, etc. L'opoponax est en

lames agglomérées de couleur rougeâtre, extérieu-

rement, et jaune-marbré intérieurement; il est

friable et possède une odeur aromatique qui le

fait employer en parfumerie. Comme l'encens, il

vient de l'Arabie. Ce dernier produit, appelé en-
core oliban, vient aussi de l'Inde on rencontre

l'encens en lames jaunâtres, arrondies, qui au

contact de charbons incandescents répandent une
odeur aromatique fort agréable; on t'emploie

cause de cela dans les cérémonies religieuses

dans l'antiquité l'encens servait déjà à cet usage

sous ce rapport c'est une substance historique.

L'euphorbe n'est autre chose que le suc épaissi
de divers euphorbes qui croissent dans l'Afrique
centrale. La gomme-gutte vient de Ceylan et du

Malabar.

Parmi les baumes, nous ne citerons que le

baume de copahu, fort employé en médecine il

nous vient du Brésil ou de Cayenne; puis le &aM'MC
de Tolu, qui fond facilement; il est d'une couleur

rouge, d'une saveur balsamique et d'une odeur

suave; et enfin le &e'o:m, qui croit à Java et à

Sumatra. On le trouve dans le commerce en mas-

ses sèches, enveloppées d'une résine rougeâtre
il a une odeur qui rappelle celle de la vanille.

Les térébenthines ont la consistance du miel
elles proviennent des Conifères. Les principales

sont la térébenthine de Bordeaux, qui provient du

pin maritime la térébenthine d'Alsace ou de Stras-

bourg la térébenthine d'Amérique, la térében-
thine de Chypre.

Les térébenthines proviennent des pins et des

sapins; elles sont formées d'essence et de résines;
on les emploie beaucoup en médecine; la térében-

thine du sapin est très employée pour l'usage

interne; elle agit surtout par son huile essentielle.

Elle est limpide,un peu amère,et son odeur rappelle
celle du citron. La térébenthine de Bordeaux se

récolte dans les Landes principalement; exposée
à l'air pendant longtemps, elle perd son essence et

donne le galipot, résine sèche de térébenthine la

colophane est le résidu solide de la distillation de

la térébenthine. – V. Co?!fM.
Le caoutchouc est une résine élastique prove-

nant d'un arbre vert qu'on cultive beaucoup
aujourd'hui en France comme plante d'agrément;
il s'écoule des incisions de l'arbre sous l'aspect

d'un suc blanc laiteux qui s'épaissit, noircit, et

devient élastique dès qu'on le triture à l'air. Les

usages du caoutchouc sont aujourd'hui extrême-
ment nombreux et connus de tout le monde.

La poix est un produit résineux. La poix blanche

ou poix de Bourgogne est un mélange de résine

molle et de cire jaune; on l'emploie en pharma-
cie. La poix noire s'obtient par la distillation des

copeaux qui proviennent des incisions faites aux

sapins pour en obtenir la térébenthine.
Le ctis<o?'e'MtM, le t~M~e, sont des espèces de

résines aromatiques d'origine animale.

/<i''s fossiles. On appelle a'M&f'e ou succin

une résine fossile qu'on rencontre principalement
sur les côtes de la Prusse occidentale. L'ambre a
une couleur jaune de nuance plus ou moins fon-

cée. Il y a même du succin noir, considéré

comme une espèce de jayet ou lignite. Le succin

brûle en répandant une odeur aromatique. Sa

densité, plus grande que celle de l'eau, ne dépasse

pas 1,7; il est insoluble dans l'alcool, et donne

par la distillation de l'acide succinique. On le

rencontre en rognons ou grains à texture com-

pacte, quelquefois feuilletée et à cassure con-

choide il est parfois blanchâtre ou verdâtre;

presque toujours transparent, il est quelquefois

maréchal Mac-Mahon le Sénat fut élu le 30 jan-
vier 1876, la Chambre des députés le 20 février

1876. Le 16 mai 1877, le maréchal Mac-Mahon

renvoya brusquement le ministère républicain
que la Chambre lui avait imposé, et, d'accord avec

le Sénat, prononça la dissolution de la Chambre.

Mais les élections du 14 octobre 1877 confirmèrent

le mandat des 36;! députés de la majorité républi-

caine. Le maréchal Mac-Mahon donna sa démis-

sion quinze mois plus tard, et les deux Chambres

réunies en congrès (30 janvier 1879) l'ont rem-
placé en appelant M. Jutes Grévy aux fonctions

de président de la République.
RÉSINES. – Chimie, XXIV. Les huiles sic-

catives et les essences s'épaississent et se solidi-
fient à l'air en absorbant de l'oxygène il en résulte

une matière résineuse tout à fait semblable aux

résines naturelles. Il est fort probable que celles-
ci sont aussi le résultat de l'oxydation des huiles

essentielles avec lesquelles elles sont mélangées
dans les tissus végétaux. Elles sortent de ceux-ci

naturellement ou par des incisions faites exprès.

Ces sucs résineux, mélange d'huiles essentielles et

de résines, se solidifient complètement à l'air.

On appelle résines secAes celles qui, contenant

fort peu d'huiles essentielles, sont solides <ë;'e-

benthines, celles qui coulent facilement; gommes-

résines, des mélanges naturels de gommes et de

résines (V. (jommes), et &oMmM des substances

résineuses riches en acide benzoïque.
Les résines naturelles ne sont point des sub-

stances homogènes, mais des mélanges en pro-

portions variables de divers principes résineux

auxquels on a donné les noms de résine alpha,

résine béla, résine <y<KK~M. Quand on en a

extrait les huiles essentielles par la distillation,

les résines sont solides, cassantes, sèches, fusi-
bles à la chaleur rouge-sombre, d'une couleur

jaunâtre, quelquefois brunâtre, insolubles dans

l'eau, tandis que les gommes sont solubles dans

l'alcool, l'éther, et le sulfure de carbone.

Les vernis à l'alcool ne sont autre chose que
des dissolutions alcooliques de résines.

Les résines sont riches en carbone et en hydro-

gène, pauvres en oxygène et complètement pri-
vées d'azote elles sont très inflammables et brû-

lent en donnant une flamme jaune fort éclairante,

et en produisant une abondante fumée noire. Il

est imprudent d'allumer du feu dans des forêts

de bois résineux.

Chauffées avec une dissolution de carbonate

alcalin (V. Alcali), les résines forment de véri-

tables ~sma/e. qui moussent l'eau et peuvent
être employés comme savons communs. Les

savons dits économiques sont des mélanges de

savons de suif et de savons à la résine: on les a
d'abord employés en Amérique, on en fait main-

tenant usage en France.
La distillation des résines donne de l'acide ~«c-

cinique, qui tire son nom du succin, résine fossile

dont on l'a extrait d'abord. C'est 1~ un caractère

chimique distinctif des résines. La plupart pro-
viennent des végétaux des familles des Légumi-

neuses, des Amyridacées, des Liliacées, mais

surtout de la famille des Conifères.

Nous citerons parmi les résines sèches: Le copal,
la sandaraque, le mastic, la résine ~eM! le sang-

dragon. Le copal est transparent on le rencontre

dans le commerce en morceaux d'un jaune-clair;
sa dissolution dans l'huile de lin donne le vernis

au copal. La résine élémi est presque blanche,

friable, et d'une odeur de térébenthine; on en
extrait l'essence d'ëlémi en ta distitiantavec de l'eau.

Le sang-dragon est d'un brun-rouge, sans odeur.

Un grand nombre do substances médicamen-

teuses contiennent des résines tels sont les bois

de y<tt/ae, de jalap, etc.

Parmi les gommes-résines, qui proviennent
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'laiteux, translucide ou opaque. Sa propriété la plus

importante est de s'électriser par le frottement;
-c'est même ta le seul fait d'électricité qui fût

~onnu des anciens. Ils appelaient l'ambre électron:

~e H le nom d'électricité donné aux phénomènes
d'attraction qui se produisent lorsqu'on approche
des corps légers de l'ambre frotté. La plus grande
masse d'ambre connue a été trouvée près de

Kœnigsberg elle pesait 10 kilog. )/2. On en a

Mncontré aussi en France, à Auteuil-Paris, puis
dans le Gard et dans les lignites du département
de l'Aisne. On s'accorde à penser que l'ambre est

une résine fossile provenant d'un arbre de la fa-

mine des Conifères, assez rapproché de nos sa-

tins ordinaires.
On rencontre quelquefois dans les grains de

succin des insectes, des pétales de fleurs, em-

.prisonnés et restés intacts au sein de la masse

qui les a enveloppés mais il parait qu'on n'y a

jamais observé la moindre trace d'animal à sang
-chaud ni de poisson.

L'ambre sert à fabriquer des pommes de canne,

des tuyaux de pipe, des porte-cigarette, des cha-

pelets, etc. Autrefois on l'employait à l'état de

~irop, comme antispasmodique, sous le nom de

sirop
de karabé.

L aMOfe gris est une résine qui se rencontre

dans les sables des rivages des mers tropicales
elle est d'un gris noir quelquefois nuancé de

jaune la chaleur de la main la ramollit. Sa den-

sité ne dépasse pas 0,8. Elle sent le musc; on

l'emploie en parfumerie, quelquefois encore en

médecine comme antispasmodique. On la consi-

dère comme une concrétion formée dans les in-

testins d'une espèce de cachalot. D'après les chi-

mistes Pelletier et Caventon, ce serait un cal-

cul biliaire elle présente en effet une grande

analogie avec la cholestérine, produit normal et

constant du foie. [Alfred Jacquemart.]
RESPIRATION. Zoologie, XXXV; Botanique,

VIL Nature de la fonction respiratoire.
Tout ce qui vit respire. La respiration consiste en

un échange de gaz au travers de membranes, en

vertu des lois de l'OMM~e Elle s'accomplit chez

les végétaux comme chez les animaux. Le méca-

nisme de la respiration est d'ailleurs très variable,
-comme nous allons le voir.

La vie des plantes et des animaux ne se main-

-tient que grâce à des combustions lentes qui ont

pour siège la substance même des tissus organi-
sés. Cette combustion produit des résidus gazeux,
dont les organismes ont besoin de se débarrasser

-en même temps qu'ils doivent recevoir continuel.

lement de nouvelles doses du gaz comburant,

l'oxygène, qu'ils empruntent à l'atmosphère.
RESPMATMH DANS LE RÈGNE ANIMAL. Les COm-

buations intérieures qui s'effectuent dans les tis-

sus des animaux, combustions dont le principal

objet est l'entretien de la chaleur vitale, s'effec-

tuent aux dépens du carbone et donnent pour ré-

sidu de l'acide carbonique, comme la combustion

à l'air libre d'un fragment de charbon. A mesure

-qu'il se dégage, cet acide carbonique se dissout

dans le sérum du sang veineux qui le charrie vers

le côté droit du cœur. Si le cœur refoulait de

nouveau ce sang dans les artères, toutes les fonc-

tions seraient immédiatement troublées. Au lieu

,d'un excès d'oxygène, il ne porterait aux tissus,

~ux cellules, qu'un excès d'acide carbonique, im-

propre à entretenir les combustions vitales le

résultat serait l'asphyxie.
Jl faut donc que le sang veineux puisse se dé-

tarrasser au fur et à mesure de l'acide carboni-

que dont il est imprégné. La trame délicate des

organes respiratoires lui en donne un moyen fort

simple. Tout organe respiratoire est formé de

minces membranes au travers desquelles les gaz

peuvent passer selon les lois de l'osmose. L'acide

carbonique s'échappe ainsi dans l'air, tandis

qu'une nouvelle provision d'oxygène vient prendre
sa place et se fixer sur les globules sanguins. Cet

échange de gaz au travers des parois membraneu-
ses d'un organe respiratoire constitue le phéno-
mène physique de la respiration, qui est intime-
ment lié au phénomène chimique des combustions

organiques.

NMpt'r<!<ton pulmonaire. Uniforme en prin-

cipe, la fonction respiratoire s'accomplit chez les

animaux par l'intermédiaire d'organes divers adap-
tés aux conditions de leur milieu et aux exigences
de leur vitalité.

Occupons-nous d'abord de la respiration aérienne

pulmonaire, effectuée au moyen d'organes fort

compliqués, propres aux espèces supérieures, que
l'on nomme poumons. Le poumon proprement dit
est propre aux animaux aériens de l'embranche-

ment des animaux vertébrés. Il se compose essen-

tiellement de deux parties la frMMe ar~re,
conduit plus ou moins rigide qui se divise et se
ramifie en conduits plus étroits nommés bronches,
et le parenchyme pulmonaire, constitué par les
ramifications les plus déliées des bronches, les
vésicules pulmonaires, les veines et les artères qui
sillonnent leurs tissus.

Fig. i. Trachée-artère et sa ramification en bronches.
A, trachée-artère B, bronche droite se divisant en

bronchioles dans le parenchyme pulmonaire C, bron-

che gauche D, D, ses principales divisions.

La trachée-artère des mammifères est formée

de plusieurs couches superposées. La couche
interne, en contact avec l'air, est garnie de deU-

cates cellules d'~</t~tMm vibratile, qui lui donne

une apparence veloutée et renferme dans son

épaisseur de petites glandes sécrétant un

mMCM destiné à lubrifier le tube et à le mainte-

nir constamment humide. La trachée et les bron-

ches sont rendues rigides et béantes par des an-
neaux incomplets de tissu cartilagineux.

Chez tes mammifères, les poumons consistent

en des sacs placés dans la cavité du thorax. H y
a deux poumons, l'un à droite, l'autre à gauche.

Chez l'homme le poumon droit a trois lobes; le

gauche n'en a que deux, afin de laisser au cœur la

place nécessaire. Chez les cétacés~ chaque pou-
mon est formé d'un seul lobe.

Les dernières rami6'tions des tubes aériens,



1853RESPIRATION RESPIRATION

celles qui, sous le nom de bronchioles, font partie

du parenchyme, se terminent par de petites vési-

cules aux parois très minces. Dans tout le paren-

chyme on trouve des veines, des artères, des vais-

seaux lymphatiques, des nerfs et diverses sortes

de tissus.

Chez les mammifères, la cavité thoracique est

séparée de la cavité abdominale par une cloison

tibro-musculaire nommée le diaphragme. Celui-ci,

excité par des nerfs spéciaux, en même temps que

les muscles de la cage thoracique, exécute comme

eux des mouvements involontaires qui augmen-

tent et diminuent alternativement la capacité

de la poitrine et déterminent ainsi la respiration

et l'expiration, c'est-à-dire l'entrée de l'air dans les

poumons et sa sortie.

La respiration des oiseaux est beaucoup plus

active que celle des mammifères. La nature les a

doués d'organes respiratoires additionnels qui

contribuent à diminuer le poids du corps et con-

stituent des réservoirs d'air. Chez eux les pou-

mons sont en communication avec des sacs ou

poumons pour l'échange de gaz qui constitue la.

respiration. Chez quelques espèces, l'air pénètre
aussi sous la peau par des appendices pulmo-
naires.

A l'exception de l'aptéryx, les oiseaux n'ont

qu'un diaphragme incomplet ou rudimentaire. Les

bronches traversent les poumons sous forme de

tuyaux droits, sans ramifications, et les vésicules

pulmonaires communiquent entre elles. Toutes ces

dispositions favorisent singulièrement la libre et

prompte circulation de l'air dans toutes les parties
des organes respiratoires.

Chez les reptiles on constate deux systèmes de

poumons. Ceux de la tortue et du crocodile con-

sistent en sacs membraneux partagés en.compar-

timents de manière à augmenter la surface respi-

ratoire. Les poumons des sauriens sont comme

gaufrés par la proéminence des vaisseaux sanguins.

Les serpents ont deux poumons très inégaux.

Le droit, fort long, qui se prolonge jusque dans

la cavité abdominale, n'est pourvu de vaisseaux que

dans sa partie antérieure, le reste ne sert que de

réservoir d'air comme les sacs des oiseaux. Quant

au poumon gauche, il est si petit qu'on a souvent

de la peine à le distinguer. La disposition du pou-

mon droit explique comment ces animaux peu-

vent rester longtemps privés d'air extérieur celui

qu'ils ont accumulé dans le sac pulmonaire droit

fournit alors à la consommation très lente qui s'ac-'

complit dans la partie antérieure de cet organe.

Fig. 3. Poumon d'un reptile saurien les bronches sont

courtes et sans ramifications l'un des poumons, repré-
senté ouvert, montre l'apparence gaufrée produite par
les vaisseaux sanguins.

Quoique l'on regarde généralement les pois-

sons comme dénués de poumons, on peut consi-

dérer comme un organe respiratoire, analogue aux

poumons des serpents et de certains sauriens, la

vessie natatoire dont sont pourvues un grand nom-

bre d'espèces. Notons toutefois que si la vessie
natatoire est dépourvue de réseau sanguin, comme

dans la carpe, elle constitue simplement un ap-

pareil hydrostatique destiné à favoriser les mou-

vements de l'animal en modifiant, au gré de celui-

ci, son poids spécifique.

Respiration branchiale.- On appelle branchies

les organes de la respiration aquatique. Ce sont

des expansions lamelleuses, en forme do peigne
ou de panache, de houppes, pourvues d'un réseau

circulatoire abondant, et disposées de manière à

flotter dans l'eau pour y accomplir les échanges

gazeux qui constituent la respiration. Les bran-
chies prennent à l'eau l'oxygène qui s'y trouve

dissous et y laissent échapper de l'acide carboni-

que.

Fi g. 2. -Appareil respiratoire de la poule. a, les côtes

coupées 6, trachée-artère c, bronches, – d, pa-

renchyme pulmonaire e, sac aérien de la région da-

Ticnlaire sacs aériens de l'epaute g et h, grands
sacs aériens de l'abdomen.

poches aériennes qui donnent accès à l'air jusqu'à
l'intérieur des os. La surface des sacs aériens

n'est d'ailleurs pas vasculaire, de sorte que ces

organes ne peuvent être considérés que comme

deBrÉseryoirs d'air et non comme des annexes des
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Les branchies sont insérées dans la cavité pha-

ryngienne, et reçoivent par la bouche l'eau des-
ùnee à la respiration. L'eau introduite dans la
bouche sort par les c~tM en soulevant l'opercule
qui les forme et qui protège le tissu délicat des
branchies.

Fig. 4. Tête de carpe montrant les branchies après l'en-
tèvcment de l'opercule.

Quelques espèces de poissons peuvent vivre

assez longtemps dans l'air, parce que les opercules,
très petits, s'opposent à la dessiccation des bran-

chies ou parce qu'ils sont mnnis d'un petit réser-

voir d'eau qui maintient celles-ci humides.

Beaucoup d'animaux invertébrés aquatiques,
comme les mollusques, vivent dans l'eau et res-

pirent par des branchies. Mais chez eux ces or-
ganes ne dépendent point de la cavité buccale; ce

sont des appendices de la peau.
Lee articulés de la classe des crustacés possè-

dent de véritables branchies, même quand ils vi-

vent à l'air comme les crabes terrestres. Ces bran-

chies forment des houppes ordinairement proté-

gées par la carapace. Quelquefois ce sont de simples

appendices des pattes.

Fig. 5. Partie antérieure du corp9 du Palémon, a,
rostre; b, céphalothorax – c, antennes – d, pre-
miers anneaux de l'abdomen – branchies rendues
visibles par t'eDièvement d'une partie de )a carapace
f, partie postérieure de !a cavité branchiale; h, son
orifice anthi<ar! – t, pieeb-machoirea.

Respiration trachéale. Chez les insectes~ les

myriapodes et une partie des arachnides, la respi-
ration s'opère au moyen de trachées. Ce sont des

tubes analogues à ceux ainsi nommés chez les

végétaux, et formés, comme eux, de deux mem-

branes séparées par un fil ipt; a< qui donne à

FeMeinNe la rigidité voulue. On peut les compa-
rer à des bronches isolées. Elles s'ouvrent au

dehors par des orifices ordinairement situés sur

tes parties latérales du corps, et qui sont mainte-

tttM ouverts par un bourrelet résistant nommé

stigmate. Chaque trachée se ramifie dans l'inté-

rieur du corps. Dans les espèces volantes, on

trouve sur leur parcours des renflements qui cons-

tituent des sacs aériens analogues à ceux des oi.
seaux. Ces parties dUatées n'ont pas de fil spiral.

Fig. 6. S~i~mates et trachées de< insectes A, stig-
mates du dytique, vus en place après l'enlèvement des
ailes B, un de ces stigmates grossi; C, une tra-
chée avec son fil déroulable.

Quelques insectes qui vivent dans l'eau respi-
rent néanmoins par des trachées. Les uns vien-
nent de temps en temps respirer à l'air, ou char-

ger d'air la surface de petits poils d'une couche
d'air qu'ils utilisent ensuite; d'autres sont munis

d'appendices analogues aux branchies, qui absor-
bent l'oxygène dissous dans l'eau et le font par-
venu- aux trachées.

Respiration cutanée.- Même chez les animaux

munis des poumons les plus compliqués et chez

lesquels la respiration semble exclusivement pul-

monaire, la peau se charge d'une partie des

échanges gazeux nécessaires à l'entretien de la

vie. Cette respiration cutanée est indispensable, et

si l'on couvre la peau d'un enduit imperméable,
on cause

l'asphyxie
lente de l'animal bien que les

poumons fonctionnent avec toute leur énergie.
La respiration cutanée des batraciens est si ac-

tive qu'elle peut suppléer pendant assez longtemps
à la respiration pulmonaire. Une grenouille survit

plus d'un jour à l'extirpation des poumons après
cette opération, les échanges gazeux se font par le

réseau de la branche cutanée de l'artère pulmo-
naire.

Quelques crustacés inférieurs,comme les ternées,
sont privés d'organes spéciaux pour la respiration
celle-ci est uniquement cutanée.

Un grand nombre do zoophytes, et surtout de

ceux nommés protozoaires, ont aussi une respira-
tion essentiellement cutanée.

RESPHtATMN DANS LE RÈGNE VÉGÉTAL. La vie des

plantes s'entretient par un échange de liquides et

de gaz avec leur milieu terrestre et leur milieu

aérien. L'échange de gaz qui s'effectue dans le

milieu aérien est une véritable respiration, com-

parable à celle des animaux. Mais comme la

plante est immobile, elle a besoin d'une très faible

quantité de calorique pour maintenir sa vitalité,

pour produire les oxydations de tissus nécessaires

à l'entretien de toute vie. Dès que cette limite est

atteinte, elle fonctionne non plus comme un ap-

pareil à combustion, mais comme un appareil à

réduction elle s'empare de l'acide carbonique de

l'air, le ~Mtt, le décompose en oxygène et en

carbone, et au lieu d'employer en combustions

l'oxygène, le laisse s'échapper dans l'atmotphere,
tandis qu'elle retient le carbone pour en faire des

composés fort complexes qui passent par l'état de

sucre, d'amidon et enfin de cellulose ou ligneux,
matière constitutive du bois.
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ties vertes des plantes absorbent de l'acide carbo-

nique et exhalent de l'oxygène elles agissent

comme réducteurs, et emmagasinent du carbone.

Daus les mêmes conditions, les parties colorées

qui contiennent une certaine quantité de chloro-

phylle se conduisent à la fois comme agents de

réduction et d'oxydation.
Sous l'influence de la lumière solaire, les orga-

nes verts exhalent une quantité d'oxygène plus

grande que celle fournie par l'acide carbonique

pris à l'atmosphère, ce qui fait supposer qu'une

portion provient de l'acide carbonique puisé dans

le sol par les racines.
La faculté respiratoire varie, pour chaque plante,

avec son âge, ]a saison, l'exposition, la tempéra-

ture, et le nombre des stomates des feuilles. Les

stomates constituant pour le plus grand nombre des

plantes les organes respiratoires par excellence,
nous devons indiquer brièvement leur structure.

En botanique, on divise les organes des plantes,

eu égard à leur couleur, en deux groupes les or-

ganes verts, qui doivent leur couleur à la chloro-

pA)/He
les organes privés de chlorophylle ou dans

lesquels sa couleur se trouve masquée par une ou

plusieurs
autres.

L'embryon en germination, ainsi que les plantes
ou parties de plantes sans chlorophylle, les fleurs,

les fruits mûrs, les bourgeons, les tiges ligneuses,

les racines, absorbent de l'oxygène et exhalent de

l'acide carbonique en tous temps, de jour et de

nuit, à la lumière et dans l'obscurité. De même

les parties vertes des plantes dans l'obscurité na-

turelle ou artificielle, ou exposées dans un lieu

très peu éclairé, à l'air libre ou dans un apparte-

ment, se conduisent comme si elles ne contenaient

pas de chlorophylle ce sont des agents de com-

bustion, des producteurs d'acide carbonique.

Pendant le jour, sous un ciel couvert, les par-

Fig. 7. Fragment d'épiderme de feuille ~t au microscope, montrant les stomates S,S.

philosophes de s'entendre presque unanimement

dans la croyance à une distinction réelle entre

les actions bonnes et les actions mauvaises et à

l'obligation de faire un choix entre elles. S'il en

était autrement, toute responsabilité disparaîtrait.

Si l'idée du bien, si l'idée du devoir n'étaient que

des chimères, nos actes seraient indifférents

ils ne pourraient être qualifiés moralement, nous

n'aurions par conséquent aucun compte à rendre

de notre conduite. Pour qu'on ait à répondre de

sa vie, ii faut de toute nécessité qu'il y ait une

autorité, une loi devant laquelle nos volontés s'in

cline'nt.

Mais il ne suffit pas que cette loi existe ce

qui est nécessaire encore, c'est que cette loi soit

connue. Nous ne sommes pas responsables, quand

nous violons des ordres que nous ignorons, qui
ne nous ont pas été communiqués. Aussi tout

code de lois impératives ou prohibitives a-t-il

pour postulat une affirmation analogue à celle

qui ouvre le recueil de nos lois « Tout Français

est censé connaître la ~):. La responsabilité

suppose donc une éducation morale qui ait éclairé

la conscience et développé l'idée du bien et du

devoir. C'est une question intéressante de recher-

cher à quel âge l'enfant a assez de sens moral

pour s'élever à la conception d'une loi obliga-

toire. Sans vouloir forcer les choses, il est permis
d'avancer que de très bonne heure l'intelligence

enfantine entrevoit vaguement la distinction du

bien et du mal. Sans doute le bien n'est d'abord

que ce qui est ordonné, le mal ce qui est dé-

fendu par les parents; mais l'enfant ne tarde pas

à comprendre que les ordres paternels et mater-

nels se doublent pour ainsi dire d'une autorité mo-

rale. L'enfant est capable de remords, quand il

a mal fait on sent dans sa confusion et sa honte

autre chose que la crainte de la punition et s'il

n'est jamais plus aimable qu'après une faute com-

Si l'on examine au microscope l'épiderme d'une

feuille, on reconnaît que la surface lisse et presque

imperméable est entrecoupée de nombreuses ou-

vertures, sorte de petitesbouches, que l'on appelle

s<owa<& L'ouverture de chaque stomate donne

accès dans une lacune de pareKcAyme, nommée

chambre )'e~a<o:re. C'est dans cette cavité que

s'effectuent les échanges gazeux de la respiration.

H reste beaucoup de points à élucider au sujet

de la respiration des plantes, mais les faits que

nous avons résumés suffisent pour donner une

idée exacte des principaux phénomènes qui

s'y rapportent. Chez les végétaux la respiration
s'effectue par tous les organes superficiels mais

pendant la période active de la végétation il fallait

des organes spéciaux d'une puissance exception-
nelle ce sont les chambres respiratoires, pou-
mons rudimentaires et microscopiques quicriblent

le tissu des feuilles. [D' Saffray]. J.

RESPONSABILITE. – Psychologie, XXVII.

Le mot de responsabilité résume à lui seul toutes

les conditions de la vie morale et contient les

principes et les conséquences de la morale tout
entière. La responsabilité, en effet, peut être dé-

finie le caractère d'un être intelligent et libre,

qui, sachant ce qu'il fait et pouvant agir autre-

ment qu'il n'agit, doit répondre de ses actes.

La responsabilité suppose par conséquent plu-

sieurs conditions 1" l'existence d'une loi obli-

gatoire que la conscience défend de violer 2° la

connaissance de cette loi; 3° enfin la liberté, c'est-

à-dire le pouvoir de se soumettre volontairement

ou de se dérober aux commandements de la loi.

Qu'il existe une loi naturelle qui ordonne de

faire le bien et d'éviter le mal, c'est ce que la

plupart des philosophes s'accordent à reconnaître.

On a beaucoup discuté sur la nature du bien et

du ma], sur le principe de l'obligation, mais la

diversité des doctrines morales n'empêche pas les
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mise, ce n'est pas seulement parce qu'il veut
rentrer en grâce et obtenir son pardon. Des ob-
servateurs ont cité des enfants qui ne se trou-
vaient pas assez punis, et qui témoignaient d'un
sentiment déjà vif de la justice. En général on

peut dire que l'enfant ne serait pas aussi disposé
qu'il l'est à se courber, malgré ses petites rebel-
lions passagères, devant l'autorité paternelle, s'il
ne soupçonnait pas déjà, par une sorte d'instinct

secret, dans la volonté individuelle du père, la
loi universelle du devoir. Quoi qu'il en soit, quand
la raison est développée, quand la conscience est

adulte, l'homme n'hésite plus à reconnaltre la

différence morale des actions, et il se sent res-

ponsable vis-a-vis d'une loi qu'il connaît, qu'il
ne peut pas ne pas connaître, puisque cette loi
n'est pas autre Chose que sa conscience même.

Cette responsabilité n'existe pourtant qu'à une
troisième condition c'est que l'agent soit libre

d'agir comme il le fait. Admettez un instant

l'hypothèse d'un fatum absolu pesant sur les ré-
solutions humaines et dominant les volontés
toute responsabilité s'efface. Aussi le premier
mouvement des grands criminels est-il de s'é-

crier, pour excuser leurs fautes « C'est la fata-
lité » La responsabilité a précisément la même
étendue que la liberté. Nous sommes responsa-
bles dans la mesure où nous sommes libres. Un
homme n'est pas coupable pour avoir commis
une action mauvaise sous la pression d'une con-
trainte insurmontable. Le soldat soumis à l'o-
béissance passive n'est pas responsable de ce

qu'il fait sur l'ordre de son chef. On ne peut
légitimement imputer à un homme que la res-

ponsabilité des actions qui dépendent de sa vo-
lonté libre. Il ne dépend pas de nous que nos

jambes soient longues ou courtes, mais il dépend
de nous de les remuer plus ou moins vite quand
nous marchons. Ce n'est pas notre faute si nous
sommes moins intelligents que d'autres, mais
c'est notre faute si nous sommes moins attentifs.

Si telles sont les conditions de la
responsabi-

'lité, il est aisé de comprendre pourquoi la res-

ponsabilité a des degrés, pourquoi elle peut va-
rier d'une personne à une autre, et chez le même
individu d'un instant à un autre. Elle a pour cau-
ses essentielles la conscience morale, ce que Kant

appelle
la roMOK pratique, et la liberté or rien

n est plus inégal d'homme à homme ou chez le
même homme, suivant les circonstancqs, que la
liberté et la raison. Voilà pourquoi il est si diffi-
cile et si délicat pour le magistrat, quand il ap-
précie les actions criminelles, et en général pour
l'historien, quand il juge les hommes, de répar-
tir équitablement les responsabilités.

Notre liberté n'est pas, tant s'en faut, illimitée,
et nous avons dans nos actes un grand nombre
'de collaborateurs occultes qui nous influencent
à notre insu. Dans quelle mesure, par exemple,
sommes-nous libres d'avoir telle ou telle opinion,
d'adhérer à telle ou telle croyance? N'est-il pas
vrai que les circonstances extérieures de notre
vie, le milieu où nous avons été placés par la

naissance, contribuent pour une bonne part à dé-
terminer nos opinions? L'enbrt libre de notre
réueïion peut-il toujours lutter avec avantage
contre ces mille influences qui nous enveloppent
et qui nous assiègent? Serons-nous par consé-
quent absolument responsables des actes que
nous aurons accomplis en conformité avec des

croyances qu'il n'a pas dépendu de nous de dé-
faire ou de modifier? Il suffit de rëuéchir aux
limites de notre liberté, pour apprendre à être

indulgents envers les hommes, et à adoucir la
sévérité des imputations dont nous chargeons
leur responsabilité.

D'autre part, la raison pratique ou la conscience
morale n'est pas moins imparfaite chez l'homme

que la liberté n'est limitée. Il y a des états d~
lame où toute raison est abolie l'ivresse, la
fotie. Là l'irresponsabilité est évidente aussi les
avocats, quand ils veulent essayer d'obtenir l'ac-
quittement d'un client compromis, ne manquent-
ils pas de plaider la folie. Mais il y a aussi des
états intermédiaires entre la pleine raison d'un
sage et la déraison d'un fou un sauvage ignorant
et borné ne saurait être responsable au même
degré que l'Européen instruit et civilise. La res-
ponsabilité, qui n'est

qu'un effet, s'atténuera ou
s aggravera à proportion que s'affaibliront ou
s'accroltront les causes psychologiques qui la dé-
terminent.

Nous avons dénni la responsabilité morale,
celle qui est commune à tous les hommes, à tous
les agents raisonnables et libres. Avons-nous be-
soin de dire que cette responsabilité générale se
complique de responsabilités particulières, selon la

profession, l'état qu'on exerce dans la vie réelle.
Chaque situation sociale attribue à l'homme un
pouvoir spécial et une certaine portée d'action.
En d'autres termes, chaque situation sociale nxe h
notre liberté une sphère d'activité déterminée et
modifie par suite notre responsabilité. Voilà pour-
quoi, comme l'ont déjà fait remarquer plusieurs
moralistes, nous sommes en partie responsables
des actions des autres, do ceux qui sont soumis
à notre autorité le père de ses enfants, le maître
de ses serviteurs, le patron de ses ouvriers. Nous
sommes responsables encore de tout ce que nous
aurions pu empêcher; par exemple, si nous

voyons un homme près de se tuer et si, par pa-
resse ou négligence, nous ne faisons aucun effort

pour l'empêcher, nous ne sommes pas tout à fait
innocents de sa mort. Plus un homme a de puis-
sance, c'est-à-dire plus sa liberté d'action est

grande, plus sa responsabilité s'étend.

Quelles sont maintenant les conséquences de la

responsabilité? C'est tout ce que les moralistes

appellent les sanctions de la morale, c'est-à-dire les

punitions et les récompenses qui attendent les
actions humaines. L'éloge ou le blâme, l'estime
ou le mépris public, les distinctions sociales et le
code pénal, voilà les manifestations extérieures
du fait moral de la ''Mpo7:saOtHM et de l'imputa-
bilité. L'idée de la vie future elle-même, de ses

joies et de ses peines, repose sur l'idée de la res-

ponsabilité individuelle.

Mais la responsabilité a d'autres sanctions en-
core. Ce sont d'abord les joies et les peines inté-
rieures de la conscience, la satisfaction du devoir

accompli, et inversement le repentir et le re-
mords. Ce sont en outre les biens ou les maux
naturels qui résultent de l'accomplissement du

devoir, la santé ou la maladie, les succès ou les
revers de la vie pratique.

En définitive, l'idée de responsabilité, si elle ne
prouve pas que la liberté existe, prouve au moins.

que nous croyons à la liberté. Croire à sa respon-
sabilité, c'est protester contre toutes les formes du
fatalisme. Au fatalisme un peu triste, fondé isur-
la faute originelle et qui a reparu si souvent dans
les écoles théologiquas sous le nom de prédestina-
tion, a succédé de notre temps un fatalisme plus
optimiste qu'inspire l'idée de progrès nécessaire et
l'attente d une sorte d'âge d'or à venir. H ne faut

pas plus accepter l'un que l'autre. « L'histoire,.
disait M. Cousin, si elle n'a pas de lois nécessaires,
est une fantasmagorie insignifiante, e C'est tout.
le contraire qui est le vrai; l'histoire, pourrait-
on répondre, si elle est soumise à des lois néces-

saires, est un Jeu cruel où nous usons nos forces.
sans responsabilité et sans profit. Sans nous
exagérer la portée de nos actes, nous ne devons

pas oublier que notre façon d'agir aura ses consé-

quences soit dans notre propre vie, soit dans celle-
des autres hommes.
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L'hypothèse que M. Renouvier a faite pour
l'histoire de l'humanité, chacun do nous peut la
renouveler en petit pour sa propre existence. Il y
aurait ur. grand intérêt pratique à nous arrêter

souvent,à propos denous-memes, sur des réflexions
comme celles-ci: K Telle faute pouvait être évitée.
Telle qualité pouvait être acquise plus vite. Enfin
on pouvait faire autrement et mieux! » Ce serait
là uo moyen assuré d'étendre le sentiment de
notre responsabilité et d'accroître par suite notre
liberté. On ne saurait trop faire d'efforts pour
maintenir, pour fortifier dans nos âmes la chose
ic- plus précieuse de ce monde, je veux dire le
sentiment pratique de notre libre arbitre, en nous
débarrassant de cette idée accablante de nécessité,
dont un philosophe anglais, Stuart Mill, disait

L'idée de nécessité pesait sur mon existence
comme un mauvais génie, o [Gabriel Compayré.] 1

RES't'AUHAT)ON.–Histoire généra)e,XXX!X-
XL Histoire de France, XXXVIII-XL. Deux

périodes dans l'histoire sont désignées sous ce
nom de Restauration: en Angleterre, celle qui
suivit le rétablissement sur le trône de la famille
des Stuarts avec Charles H (1660), après l'abdica-
tion de Richaro Cromwell, et qui se termine a

l'expulsion de Jacques II (1688); en France celle

qui commence au retour des Bourbons avec
Louis XVIII, après la première abdication de

Napoléon (1814), et qui se termine à l'expulsion
de Charles X ()S30). H y aurait plus d'un rappro-
chement curieux à faire à propos de ces deux pé-
riodes de l'histoire de France et d'Angleterre:
toutes deux sont précédées d'une révolution qui 1
envoie à l'échafaud le monarque vaincu; vient

.ensuite le règne d'un général ambitieux qui s'est
T PtKT~

Pour mieux mettre en lumière notre part de

tiberté et de responsabilité dans les événements

de ce monde, un philosophe contemporain,
M. Renouvier, a écrit récemment un livre curieux

qu'il a intitulé <7eAroM:e, ou l'utopie dans le

temps, dans l'histoire, avec ce sous-titre ~fM<o:
de la civilisation européenne telle qu'elle n'a pas

<M, telle qu'elle <XM?'a!< pu être. Pascal disait <t Si

le nez de Cléopâtre eût été plus court, toute la face

de la terre aurait changé. a En effet, Cléopâtre sup-
posée moins belle, Antoine n'était plus amoureux,
Antoine ne se brouillait pas avec Octave. M. Re-

nouvier a repris sous une forme grave la boutade
paradoxale de Pascal. Seulement, au lieu de

prendre comme point de départ du changement
qu'il imagine dans les événements historiques un
fait physique, tel que la physionomie de Cléo-

pâtre, dû à un caprice de la nature ou à des lois

fatales, il suppose comme principe un fait moral,
un acte de liberté, tel qu'aurait été, dans

l'exemple de Pascal, la résolution prise et accom-

plie par Antoine de résister aux séductions de

Cléopâtre. Il suppose que Marc-Aurèle, au lieu
de continuer l'empire, a rétabli la République et

par là régénéré Rome, et il montre comment ce

fait, s'il s'était produit, aurait profondément mo-
difié toute la suite des événements. L'histoire au-

rait pris un autre cours tout le moyen âge, avec
son régime théocratique et monarchique, aurait pu
être évité. Sans doute, on se tromperait gravement
~i on attribuait à une volonté humaine le pouvoir
do transformer l'ordre du monde. Il y a dans

l'histoire d'autres facteurs que la liberté humaine,
tout ce qu'on a vaguement appelé fortune, hasard,
destin mais il n'en est pas moins vrai que la li-
berté peut venir à chaque instant rompre la trame
des faits nécessaires. La liberté est en effet le pou-
voir d'agir dans un sens ou dans un autre, de faire
autre chose que ce qu'on a fait d'où la possibilité
de concevoir pour les faits historiques un autre
enchaînement, si seulement le premier anneau de
la chaîne est suspendu à une volonté différente
de celle qui s'est manifestée en effet.

emparé du pouvoir suprême dans les deux pays,
la dynastie royale restaurée est représentée d'a-
bord par un souverain d'humeur épicurienne, au-

quel succède son frère; celui-ci, esprit étroit et

fanatique, conseillé par les jésuites, commet faute
sur faute et perd à jamais la dynastie. La révolu-
tion qui le chasse appelle au trône un de ses pa

rents, son gendre en Angleterre, son cousin en
France, et inaugure la monarchie constitution-
nelle. Pour les détails, V. Charles Il, Jac<7M~.<

Guillaume m; Louis XFM, Charles X,

Louis-Philippe.
RÉVOLUTION FRAKCAtSE – Histoire de

France, XXIX-XXXH. – Cet article comprendra

deux parties: fl'étude dei'étatdechosesantérieur

à 17 89 et cette des lois qui lui ont substitué la so-

ciété nouvelle en d'autres termes l'Ancien Ré-

gime et l'œuvre de la Révolution 2° i'histnire df
la Révolution, c'est-à-dire l'exposé des événements

au milieu desquels s'est opérée la régénération
de la France.

PREMIÈRE PARTI E

L'Ancien Régime et Fœuvre de la

Révolution.

i.'Aocleu Réglme,

L'ancien régime était caractérisé par )o

pouvoir absolu de la royauté 2° par les privilèges
excessifs des deux premiers ordres de l'État
3° par des abus invétérés dans toutes les branches
de l'administration publique.

ï.– Pouvoir absolu du roi. Sous les derniers
rois de la dynastie de Bourbon, l'autorité royale
était devenue telle que le jurisconsulte anglais
Blackstone osait comparer comme « pays despoti-
ques » la France et la Turquie, et que les ennemis
de Louis XIV l'appelaient « le Grand Turc des

Français. » Lorsque HenriIV se considérait comme

étant « au-dessus des lois lorsque Louis XIV

disait « l'Etat, c'est moi ') lorsque Louis XV

proclamait qu'il n'était « responsable qu'à Dieu o
lorsque Louis XVI répondait au duc d'Orléans
« C'est légal, parce que je le veux, » ils ne faisaient t,

que résumer la doctrine même de la monarchie.
Cette doctrine, Louis XIV l'a formulée ainsi

dans ses ~if'Menons à l'usage du Dauphin « Le
roi représente la nation tout entière; toute puis-
sance réside dans les mains du roi; les rois sont

seigneurs absolus et ont naturellement la disposi-
tion pleine et entière de tous les biens qui sont

possédés, aussi bien par les gens d'église que par
les séculiers; quiconque est né sujet doit obéir
sans discernement. » Les docteurs de la Sorbonne,
consultés par le jésuite Tellier, confesseur de
Louis XIV, affirmaient « que tous les biens des

sujets étaient au roi et qu'en les prenant, il ne

prenait que ce qui lui appartenait. )) – Toutl'Etat
est en lui, » écrivait a son tour Bossaet. Et Ver-
gennes, ministre de Louis XVI, dira « Le monar-

que parle tout est peuple et tout obéit. »
La France, de par le droit divin, était SM/6Mc du

roi. Elle était, vis-à-vis de lui, dans la même dépen-
dance que les serfs d'autrefois vis-à-vis de leur sei-

gneur et on aurait pu répéter au xvm' siècle, en

l'appliquant à la France entière, cet adage du xm'
K Entre ton seigneur et toi, nul juge excepté
Dieu; » car le roi était le maître absolu de tous
les Français, le propriétaire-né de leurs biens, et
nul n'avait de recours contre sa volonté.

Quelques écrivains ont prétendu que la France
avait une constitution, parce que l'autorité du roi
semblait limitée par tes'prérogatives de certains

corps. M. Duvergier de Hauranne leur répond que
la France n'avait d'autre constitution que celle-ci
n l'omnipotence royale, contrariée quelquefois,
jamais entravée. »
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On a parlé du droit de remontrance des parle-
menta mais le roi les réduisait au silence quand
i) lui plaisait, et il lui suffisait de tenir un lit de

justice pour les obliger à -enregistrer les lois et

édits qui avaient provoqué leurs remontrances.

« Je leur fis défense, dit Louis XIV, de rendre des

arrêts contraires à ceux de mon conseil, en quelque
circonstance que ce fût.

On a parle des Etats-Généraux; mais de 16t4 à

) 789, on n'a pas réuni une seule tois ces repré-
sentants de la nation. Le cardinal Dnbois disait

que « l'appareil des députés du peuple, la per-
mission de parler devant le roi et de lui présenter
des cahiers de doléances, ont je ne sais quoi de

triste qu'un grand roi doit toujours éloigner de sa

présence, »

On a parlé des Etats provinciaux mais la royauté
les avait abolis partout, sauf en Languedoc, Bre-

tagne, Bourgogne, Province, Danphiné, Artois et

quelques autres provinces plus petites. Ces pro-
vinces s'appelaient pays d'Etats; mais quand les

députes de ces Etats montraient quelques velléi-

tés de résistance, tes gouverneurs emprisonnaient
les meneurs et réduisaient le reste au silence. Les

trois quarts de la France, bien qu'on les appelât

pays d'élection, n'avaient aucune représentation

provinciale.
On a parlé des libertés municipales; or, non

seulement tes offices de maires, prévôts, éche-

vins, conseillers, dans le nord, de consuls, capi-

touls, jurats, dans le sud, étaient à la nomination

du roi. mais on avait imaginé de rendre ces char-

ges vénales et de distribuer lès oÏBces munici-

paux à qui voulait les payer.
Les agents du roi, dans tes provinces et dans les

villes, ne rencontraient donc pas plus de résis-

tance que le roi lui-même au centre du gouverne-
ment. En bas comme en haut, il n'y avait place
que pour l'autorité arbitraire et l'obéissance

muette.

Ainsi, tandis que l'Angleterre, depuis le xm°

siècle, avait une constitution tandis que ses rois
ne pouvaient ni faire les lois, ni lever l'impôt, ni
contracter un emprunt, ni déclarer la guerre, ni
conclure la paix qu'avec le concours du parlement
tandis que le sujet britannique voyait sa liberté et

sa propriété garanties par la loi et par une repré-
sentation nationale, le roi de France, entouré de

ministres qui n'étaient que ses commis, livré aux

conseils de ses familiers, de ses favorites ou de

son confesseur, disposait arbitrairement des des-

tinées de la nation comme du sort des particuliers.
It trônait t. Versailles, dans cet immense palais

qui, parmi les misères du xvn< siècle, avait coûté

près d'un milliard, et qu'on avait édifié loin de Paris.
afin que la voix de l'opinion publique ne pût s'y
faire entendre; là ]0000 hommes composaient sa

maison militaire, 4MO sa maison civile; 2000 che-

vaux peuplaient ses écuries la plus haute noblesse

de France, réduite volontairement à l'état de do.

mesticité, s'empressait autour de lui, se disputait
les bienfaits du roi, c'est-à-dire l'argent du trésor,

joignait les flatteries des courtisans aux adula-

tions des éveques, l'entretenait dans cette infa-

tuation de sa toute-puissance, dans la persuasion

qu'il était au dessus de l'humanité. Partout, dans

la décoration du palais de Versailles, l'image du

roi ae confondait avec celle du soleil; et c'est ainsi

que le pinceau des artistes traduisait cette parole
de Bossuet a 0 rois, vous êtes des dieux, a Le

gouverneur du jeune Louis XV ouvrait une fenêtre

et, montrant à cet enfant la foule qui se pressait
autour du palais, lui disait « Tout ce peuple est

à vous »

II. – Violation de toutes les libertés publiques.
– Le roi ne pouvait exercer lui-même l'auto-

rité absolue qu'il s'arrogeait il gouvernait par
ses ministre*, dont le premier portait le titre de

controleur-générat des Cnances. Ces ministres,
surchargés d'affaires, souvent incapables ou mat
choisis pour tes fonctions où les appelait la faveur,
entralnés dans les tourbillons des plaisirs ou des

intrigues de la cour, s'en remettaient à des su-

bordonnés c'étaient donc, en dernier ressort, des

subalternes irresponsables, qui, souvent à l'insu du

roi et des ministres, décidaient sur tes affaires les
plus importantes de l'Etat. Le despotisme, en en-

levant à la nation la connaissance de ses affaires.
aboutissait au gouvernement des commis, à une

simple bureaucratie.

L'administration, comme !e gouvernement, avait

pour principe l'arbitraire, te bon plaisir La

police était mat payée, par conséquent vénale.

Un emploi de police, payé 300 livres, en rappor-
tait 400 000. La police était souvent de conni-

vence avec les voleurs, leur accordait des permis
de séjour, les autorisait à sortir la nuit des pri-

sons, partageait avec eux le fruit de leurs brigan-
dages. En revanche, tout citoyen, sans être ac-
cusé, sans être jugé, en vertu d'une lettre de

cachet, pouvait être jeté à la Bastille on dans

quelque autre des forteresses royales. Ce n'était

pas seulement le roi qui délivrait des lettres de

cachet, mais tes ministres, mais les intendants,
leurs commis, leurs agents les plus infimes Olt

tes détivrait avec le nom en blanc, on en fai-

sait trafic la comtesse de Langeac, maltresse

du ministre la YriUière, les vendait 25 louis;
ce même ministre finit par tes faire vendre par ses

taquais it n'en coûtait plus que 120 livres pour
arrêter tes gens. Qui ne connalt l'histoire de

Latude mis à la Bastille par la marquise de

Pompadour et oublié là trente-cinq ans Sous

Louis XV, on distribua plus de )50 OUO lettres de

cachet; l'abus était tellement inhérent à l'an-

cienne monarchie que, suus Louis XVI, on en dis-

tribua 14 000.

La poste n'était pas alors un service public,
mais une ferme exploitée par des traitants la

taxe était arbitraire, et le fermier ne songeait

qu'à augmenter son profit. Le secret des corres-
pondances était violé le cabinet noir, qui sub-

sista jusqu'à la Révolution, décachetait les lettres

et en faisait des extraits pour le roi. Turgot, mi-

nistre de Louis XVI, suppliait son ami Condorcet

de ne plus lui écrire par la poste.
Les routes étaient mat entretenues, mais leur

entretien coûtait cher au peuple. On amenait les

paysans des villages tes plus éloignés pour faire

la corvée royale sur les grandes routes, tandis

que les chemins vicinaux restaient à l'état de

bourbiers. Les corvéables n'étaient ni payés, ni
nourris, mais au contraire fort maltraités par les
piqueurs des ponts et chaussées, contre la tyran-
nie desquels les plaintes n'étaient jamais reçues.
« Les corvées, a dit un économiste, t'abbé Luber–

sac, sont un impôt qui coûte aux cultivateurs et à

l'Etat, en déprédations, en anéantissement de pro-

duction, soixante fois au moins la valeur du tra-

vail des corvéabtea.

La presse était encore sous le coup des ordon-

nances de 1547 et de tM3, qui condamnaient à la-

potence tes imprimeurs et les auteurs d'écrit?

réputés hostiles à la religion on au gouvernement.
Sous Louis XIV, on pendait les

délinquants après
les avoir mis a. la torture sous Louts XV, on se

contentait de les mettre à la Bastille et de brûler-

tes livres devant l'escalier dn Palais de Justice.

Cent soixante huit a cenoenrs du roi*surveittaient

les productions littéraires la 2Mme Royale de

Vauban, le fe~ma~Me de Fénelon, les Inconvé-

nients des droits féodaux deTurgot, beaucoup des-

ouvrages de Diderot, Raynal, Rousseau, Voltaire

furent condamnés et brûlés. Si le livre était
ainsi traité; à quoi pouvait s'attendre le journal ?T
Aussi la presse périodique, ti active et si puis-
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santé dans l'Angleterre du xvm" siècle, n'existait

même pas à Paris, à part quelques feuilles insi-

gnifiantes comme la Gazette ou le JM~'CMre de

France. Il n'y avait pas un seut journal en pro-
vince. L'Anglais Young s'en étonnait en l'!89

« Personne ne saurait douter, dit-il, que cette

affreuse ignorance, chez le peuple, des événe-
ments qui doivent l'intéresser le plus, ne pro-
vienne de l'ancien gouvernement. «

La liberté de conscience n'était pas plus respec-
tée que la liberté de la presse. Sous Louis XIV,
après la révocation de l'Edit de Nantes, on avait

vu les pasteurs condamnés à la potence ou à la

roue, les populations protestantes livrées aux

dragonnades, les galères pleines de « religion-

naires n, L'évoque Bossuet approuvait ces bar-

baries et, dans son enthousiasme, comparait
Louis XIV aux empereurs romains Constantin

et Théodose. Fléchier, après les massacres de

Nlmes, avait dit « Cet exemple était nécessaire

pour châtier l'insolence de ces gens-là. ') Le sort

des protestants ne s'était guère améliore sous

Louis XV chaque fois que le gouvernement

réunissait t'assemblée du clergé pour en obtenir
un don gratuit, il lui accordait, en compensation,
un redoublement de rigueurs contre les dissi-

dents, l'autorisant à enlever les enfants des

protestants pour les élever dans les couvents.
Un édit de H24 ordonne que ceux qui mourront

après avoir refusé les sacrements de l'Eglise

catholique seront trainés à la voirie et leurs

biens confisqués. Une ordonnance de 1730 statue

que, lorsque des protestants seront surpris à

prier en commun, les hommes seront envoyés
aux galères, les femmes en prison pour la vie, les

pasteurs à la potence. En H45 et 1746, rien que
dans le Dauphiné, 287 protestants sont condam-

nés aux galères et les femmes au fouet. Encore

en n62, le pasteur La Rochette fut décapité par
arrêt du parlement de Toulouse. On sait l'horri-

ble supplice de Calas et les persécutions contre
la famille Sirven. Ces cruautés durèrent jusqu'à
une époque si voisine de la Révolution, que la

mère de M. Guizot, un jour que les soldats

avaient surpris une assemblée, reçut des coups
de fusil dans ses vêtements. Cette intolérance

était tellement liée au système de gouvernement

que Louis XVI, à son sacre, fut obligé de répéter

l'ancien serment Je jure d'appliquer tout mon

pouvoir à l'extermination des hérétiques, » Quant

aux évoques, surtout dans le Languedoc, leur
sentiment, jusqu'à la fin, fut toujours <' de dra-

gonner, de convertir à coups de fusil. o

Comme les actes de l'état civil étaient tenus

par les curés, les protestants ne pouvaient faire
constater ni leur mariage, ni la naissance de leurs

enfants leurs enfants étaient considérés comme

bâtards et leurs femmes comme illégitimes. Cela

dura jusqu'à l'édit de 1787, qui reconnut la légi-
timité des mariages contractés par les protestants

mais jusqu'en H89 les dissidents continuèrent à

être exclus de tous les emplois.
Les Juifs, moins cruellement traités, étaient en

en revanche plus méprisés. Ils vivaient parqués
dans des quartiers à part, exclus de toutes les pro-
fessions libérales, soumis à des taxes exception-
nelles. « Il est pénible, disait un écrivain catholi-

que, de voir des hommes aussi vils posséder des

meubles précieux et apprendre ta musique ins-

trumentale. »
Bien que les jansénistes fussent des catholi-

ques, comme ils affectaient une morale sévère et

prétendaient limiter l'autorité du pape, ils subi-

rent à plusieurs reprises de cruelles persécutions.
En 1709, Louis XIV avait chassé les jansénistes
de Port-Royal des Champs, fait déterrer leurs

morts et passer la charrue sur l'emplacement

cette illustre maison.

Rappelons qu'en 1766 un jeune homme de vingt
ans, le chevalier de La Barre, pour n'avoir pas
salué une procession et avoir mutilé, disait-on,
un crucifix, eut le poinf! coupé et la langue arra-

chée puis il fut décapité, et son corps brûlé sur

un bûcher.

111. – In6gt!tt6 dans la condition des personnes.
Le despotisme royal pesait d'un poids inégal

sur les diverses catégories de sujets. La nation
française était répartie en trois ordres clergé,
noblesse, tiers-état. Le clergé se composait de
130000 prêtres ou moines; la noblesse, de
140 000 personnes; le Tiers-Etat, de vingt-cinq mil-

lions d'hommes. Quiconque n'était pas clerc ou

noble était roturier, c'est-à-dire vilain vingt-cinq
millions de Français étaient donc, pour emprun-
ter les termes d'un édit de Louis XIV, de condi-

tion « ignoble ». Le clergé et la noblesse, c'étaient

les ordres privit~~s sous prétexte que le
clergé priait et que la noblesse combattait, ils se

refusaient à payer presque tous le. impôts qui

pesaient sur le Tiers.
La taille, ou impôt foncier, la capitation, ou

impôt personne), étaient payés uniquement par
le peuple les privUégiés en étaient exempts.

Quant aux impôts indirects, ils auraient dû, à ce

qu'il semble, peser sur ceux qui consommaient le

plus, c'est-à-dire sur les plus riches; c'est le

contraire qui arrivait. Ainsi pour les vingtièmes,

impôt qui devait être proportionnel au revenu,
il se trouvait que les princes du sang, au lieu de

2400000 livres, n'en payaient, grâce à la conni-

vence du fisc, que 188 OuO les autres privilégiés
se faisaient exempter dans la même proportion le

peuple payait leur part avec la sienne. Les aides

étaient un impôt de consommation mais il était

si mal réglé que l'ouvrier payait pour son vin

quatre fois plus cher que le moine. La gabelle,
ou impôt sur le sel, était ruineuse surtout pour le

paysan; elle lui coûtait en moyenne une valeur de

vingt et une journées de travail par an; un pauvre
homme qui gagnait six sous par jour payait 130

sous par an pour son se).

Non seulement les privilégiés payaient moins

que le peuple mais le peuple leur payait à eux-

mêmes des impôts.
Le clergé, outre le produit des quêtes et du

casuel, percevait sur les blés, le vin, le bétail et

tous lea fruits de la terre un impôt qu'on appe-
lait la <K<He; la dlme, portant sur le produit brut,
enlevait au paysan bien plus que le dixième sou-

vent la moitié de son revenu.

Les nobles exigeaient du paysan les droits

seigneuriaux tes lods et ventes ou droits casuels,

qui étaient des espèces de droits de mutation,

payables au seigneur chaque fois que la terre
changeait de propriétaire, et qui montaient généra-
lement au sixième du prix de la vente; le cens,
rente annuelle, perpétuelle et irrachetable, dont
le non-paiement entraînait parfois la confiscation

de la terre; la taille seigneuriale, qui était en

certaines occasions un doublement du cens;
la corvée, qui prenait aux cultivateurs, en
moyenne, 52 journées de travail par an les

péages sur les ponts, les chemins, les marchés
les banalités, qui obligeaient le petit propriétaire
à se servir, moyennant finance, du pressoir, du

moulin, du four établis par le seigneur; les
droits de colombier, de garenne, de presse, de

ravage, qui livraient les semailles ou la récolte

du paysan aux pigeons et au gibier du seigneur.
C'étaient là les droits les plus ordinaires; d'au-
tres étaient comme le rachat ou la compen-

sation, en argent, d'usages abominables qui
avaient prévalu dans la barbarie féodale et qui se

conservaient encore dans certaines provinces re-
culées.

t t.uiin, au-dessous du paysan durement exploite,
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mais cependant libre de sa personne, écrasé ¡

de redevances, mais propriétaire, venait le serf 1

dont l'héritage et la personne même apparte- t

naient an seigneur et qui était soumis à Mute la 1

rtgueurdudroitdeMa:?:-mor<e. {
Il y avait encore en France, à la veille de la

Révolution, dans certains cantons de la Bourgo- (

gne, de l'Alsace, de la Lorraine, des Trois-Evê- s

ehés, du Hainaut, de l'Artois, de la Flandre, de r

la Champagne, de la Marche, de l'Auvergne, du a

Bourbonnais, du Berry, du Nivernais, 15uOO(t8U- f

jets du roi qui restaient serfs. Voltaire, des tT!t, r

avait éievé la voix en faveur des serfs du Mont- à

Jura, qui appartenaient au chapitre de Saint- 1
Claude. « Il y a donc, s'écriait-il, des peuples chrë- c

tiens gémissant dans un triple esclavage sous des t

moines qui ont fait vœu d'humilité et de pan- c

vreté. )) Les serfs du Mont-Jura étaient si bien la a

propriété, la chose de leurs maltres eeclésiasti- 6

ques, qu'ils n'avaient même pas de noms de fa-

mille. D'ailleurs, pour « cette canaille comme t
disait le marquis de Langeron, le nom d'un saint, r

Jean, Pierre ou Paul, suffisait, c

La dime de l'Eglise comme les droits féodaux i

des seigneurs étaient choses qu'on n'avait pas le t
droit de discuter. Turgot ayant pub)ié ses /neûtt- 1

!)~t!M~ des droits féodaux, le livre fut condamné r

par le parlement de Paris et brûlé par la main É
du bourreau, f

On aura une idée des charges qui écrasaient le r

peuple quand on saura que les propriétés rotu- e

rières, c'est-à-dire les seules qui supportassent r

l'impôt, formaient au plus le quart du territoire s

français: les trois autres quarts se partageaient g
entre le domaine royal, les apanages des princes

1du sang, les terres nobles et les terres d'Eglise. 1

L'inégalité n'existait pas seulement en matière s

d'impôt elle se retrouvait partout. Dans l'armée, e

il fallait être noble pour devenir officier. Dans d

le clergé, les dignités d'archevêques, évoques, f

abbés des monastères, membres des chapitres, h

n'étaient accessibles qu'à ceux qui faisaient preuve I'

de noblesse. Dans les tribunaux, les offices su- n

périeurs de justice, dans l'administration, les ê

hautes charges municipales, étaient réservées aux t~

gentilshommes. Les criminels mêmes étaient trai- v

tés inégalement suivant la différence de leur con- p

dition le condamné, s'il était noble, était déca-

pité s'il était roturier, pendu. I'

Non seulement le noble et le roturier n'étaient n

pas égaux devant les juges du roi; mais le noble à

avait droit de juger le paysan avait sa justice d

à lui, la justice seigneuriale. On la distinguait en il

basse justice, moyenne justice et haute justice; n

la haute justice emportait le droit de condam-

ner à mort; une potence se dressait, en signe t

de son droit, aux portes du château qu'habitait le b

seigneur haut-justicier. p
On pouvait dire qu'il n'y avait pas en France t]

trois ordres, mais presque trois nations différentes, q
comme si les privilégiés eussent été les descen- r~

dants d'une race étrangère qui aurait conquis et d
asservi le peuple indigène, p

Chacun des trois ordres se subdivisait en e

classes nettement séparées. Dans le clergé, il d

y avait le haut clergé, qui était noble, et le bas n

clergé, c'est-à-dire les curés plébéiens. Dans la t<

noblesse, on distinguait les princes du sang, la &

noblesse de cour, qui. accaparait tes emplois et h

les pensions, la noblesse des villes, qui se perpé- d

tuait dans les offices municipaux,la noblesse ru-
rale, pauvre et négligée ajoutons-y la noblesse p
de robe, qui occupait les tribunaux. Celle-ci for- v:

malt la transition entre le second ordre et le Tiers- ti

ntat. Dans le Tiers-État, il y avait d'abord la haute p

bourgeoisie, qui vivait noblement, c'est-à-dire ne L

travaillait pas, qui possédait des terres nobles, T

c'est-à-dire ne payait pas l'impôt foncier; qui avait F

acheté des châteaux et qui exerçait dans les vil-
lages tous tes droits seigneuriaux; la bourgeoisie

moyenne; la petite bourgeoisie et le peuple des

villes le peuple des campagnes; le serf enfin,

placé au dernier échelon de la société.
Le haut clergé exploitait et méprisait la bas

clergé. La noblesse à quartiers, qui pouvait faire

ses preuves d'ancienneté, méprisait la noblesse de

robe, qu'elle appelait les robins, les bourgeois
anoblis, qui avaient acqms des terres ou des char-

ges conférant la noblesse et qui étaient devenus
nobles au moyen de la savonnette à vilain, c'est-

à-dire à prix d'argent. Elle méprisait également
les gentilshommes verriers, anoblis par l'industrie

de la verrerie. C'était même une maxime que
tout travail, tout commerce, toute industrie faisait

e~roo~r, c'est-à-dire perdre la noblesse. Le noble
aurait mieux aimé, par respect pour le blason de
ses ancêtres, mendier que travailler.

La haute bourgeoisie, les bourgeois ~ofaMM,

professaient ie même mépris pour la bourgeoisie

moyenne, les parvenus. Un intendant du roi dé-

claraitqu'on ne pouvait donner une place d'échevin

à un notaire, parce que cela dégoûterait les no-

tables, attendu que, dans la localité en question,
les notaires étaient « des gens sans naissance, qui
ne sont pas de famille de notables et qui ont tous

été clercs. » Tous s'accordaient à mépriser le

paysan, qui formait alors les cinq sixièmes de la
nation. Un des motifs pour lesquels la noblesse,
en H76, repoussait la transformation de la corvée

royale en contribution pécuniaire, c'est que ce

serait effacer sur le front de la plèbe la tache ori-

ginelle de la servitude. »

Sur le paysan retombait en dernier lieu tout
le poids de cette société si étrangement con-

struite. Ainsi que l'écrivait l'Américain Jefferson
en H86 « Pour apprécier la masse des maux qui
découlent de cette source fatale, l'aristocratie, il
faut résider en France, il faut voir ie sol le plus
beau, le meilleur climat, l'Etat le plus compacte,
le caractère national ie plus bienveillant, en un
mot, la réunion de tous les avantages naturels,
être insuffisants pour empêcher ce uéau de l'aris-

tocratie de rendre la vie un supplice pour les

vingt-quatre vingt-cinquièmes des habitants de ce

pays. »

IV. Administration des provinces. Dans
les provinces, les gouverneurs, tous gens de haute

noblesse, très largement appointés, se bornaient
à présider, dans les pays d'Etats, les sessions
des assemblées provinciales; le reste de l'année,
ils résidaient à la cour. La véritable division ad-

ministrative, c'étaient les intendances ou généra-
lités, au nombre de trente le véritable représen-
tantduroi, c'était l'intendant. Investi d'attributions

beaucoup plus étendues et plus variées que les
préfets d'aujourd'hui, il ne subissait pas le con-
trôle d'assemblées élues et n'était responsable
qu'envers ie roi et les ministres. Impôts, milices,

routes, industrie, commerce, justice, tout relevait

de son autorité. Sous les ordres des intendants se

plaçaient les sous-intendants, appelé subdélégués,
et qui était nommés et révoqués par les inten-

dants. « Sachez, écrivait d'Argenson, que ce

royaume de France est gouverné par trente in-
tendants ce sont trente maltres des requêtes,
commis aux provinces, de qui dépendent le mal-

heur ou 1~ bonheur de ces provinces, leur abon-

dance ou leur stérilité. «

Les trente généralités se subdivisaient en 8

pays d'Etats et 118 pays d'élection. Les pro-
vinces étaient donc les unes privilégiées, les au-
tres arbitrairement gouvernées. Elles étaient sé-

parées entre elles par des lignes de douanes.
L'Alsace, la Lorraine, les Trois-Evêchés (Metz,
Toul, Verdun) avaient des douanes du côté de la

France et n'en avaient pas du côté de l'Allema-
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gne. Les provinces n'étaient pas astreintes au
même régime d'impôts la Lorraine n'était pas
soumise à la capitation l'impôt du vingtième
était moins lourd en Lorraine, en Alsace et en

Franche-Comté que dans le reste de la France.

Ces diversités administratives entretenaient le
souvenir des anciennes divisions. La Bretagne

invoquait encore le contrat de mariage d'Anne de

Bretagne la Lorraine regrettait ses ducs, la

Franche-Comté son ancienne indépendance) la

Flandre ses franchises municipales. Les paysans
d'Alsace payaient l'impôtà la fois au roi de France

et aux princes allemands possessionnés dans la
province. On parlait encore flamand au nord, al-

lemand du côté du Rhin, breton en Bretagne,

basque ou espagnol le long des Pyrénées, pro-
vençal du côté des Alpes. La France n'était pas
encore une patrie. Dans les provinces éloignées,
quand on allait à Paris, on disait Je vais en

France. » Il y avait autant de diversités et pas
plus d'unité nationale dans la France d'alors que
dans l'empire d'Autriche.

V.– La justice.
– En matière judiciaire, ilyavait

treize parlements et quatre conseils provinciaux
jugeant en dernier ressort, tant au civil qu'au cri-

minel. C'étaient, par ordre d'ancienneté, les par-
lements de Paris, Toulouse, Grenoble, Bordeaux,

Dijon, Rouen, Aix, Rennes, Metz, Pau, Douai,

Besançon, Nancy, et les conseils souverains d'Al-

sace, Je Roussillon, d'Artois et de Corse. Envi-

ron huit cents tribunaux de second ordre, bail-

liages, sénéchaussées, présidiaux, jugeaient en
première instance. Puis venaient les justices sei-

gneuriales, les justices municipales (le sénat de

Strasbourg jugeait à mort), les justices ecclésias-

tiques qui, sous le nom d'officialités, pouvaient

prononcer la prison perpétuelle. Tous ces tribu-

naux étaient des écoles de chicane, de corruption
et de vénalité. Le seigneur haut-justicier, afin de

prouver son droit, dit La Bruyère, « faisait pen-
dre un homme qui méritait le bannissement. »

Beaumarchais, dans sa comédie du A~afM~c de

F:K'o, a ridiculisé l'ineptie et la servilité du juge
seigneurial, personnifié dans le type grotesque de

Bridoison.

A côté de la justice ordinaire du roi, il y avait

aussi la justice extraordinaire ou administrative

que rendaient les chambres des comptes, les

cours des aides, la cour des monnaies, le grand
conseil, les eaux et forêts, les fermiers généraux,
les fermiers de la gabelle.

Le cours régulier de la justice pouvait être

arrêté par les évocations au grand conseil, les

lettres de répit, les arrêts de surséance, que le
roi accordait trop facilement aux sollicitations

des privilégiés. Quand le roi tenait à faire con-

damner quelque grand personnage, il l'enlevait à

ses juges naturels et le traduisait devant une
commission extraordinaire.

Les charges de justice, même de justice royale,
étaient la propriété des juges ils les avaient

achetées à prix d'argent et transmettaient, comme

héritage à leur Bis, comme dot à leurs gendres,
ou simplement à des acheteurs, le droit de juger.
Ces charges étaient donc à la fois vénales et héré-
ditaires. Les magistrats, greffiers et autres offi-
ciers de justice, n'étant pas payés par le roi, se
faisaient payer par les plaideurs cela s'appelait
recevoir des épices. Ces épices coûtaient aux jus-
ticiables près de 60 millions par an. Un avocat du
roi dit que la justice de son temps était un bri-

gandage. Les procès étaient interminables l'ar-

gent, les titres, le crédit des plaideurs influaient
sur la décision des juges.

La diversité de législation aggravait le désor-
dre. On distinguait les provinces du nord ou

pays de coutumes, et les provinces du sud ou
pays de droit écrit, ou droit romain mais comme

chaque petite province avait sa coutume particu

lière, il y avait près de quatre cents codes diffé-

rents. Les registres de l'état civil étaient tenus,
et fort mal tenus, par !es curés des paroisses ce

qui donnait encore ample matière aux procès.
Dans la législation civile se perpétuait le droit

d'alnesse qui, dans la succession, dépouillait le."

cadets au profit des alnés, les filles au profit des

garçons il ne laissait de ressource aux cadets

que le régiment et aux filles que le couvent.

La justice criminelle surtout fut la honte de

l'ancien régime. La procédure rappelait celle de

l'inquisition. On n'accordait au prévenu ni débat

public, ni confrontation de témoins, ni commu-

nication de pièces, ni assistance d'avocat. On

l'obligeait à prêter serment qu'il dirait la vérité

ce qui le plaçait entre le parjure ou l'abandon de

sa défense. Le grand moyen d'instruction judi-
ciaire, c'était la question, une torture raffinée

dont un médecin, attaché au tribunal, surveillait

l'application afin que le patient pût souffrir le

plus possible sans mourir. Quand le juge d'ins-

truction, à force de barbarie, avait arraché au

misérable l'aveu vrai ou faux de son crime, on

l'amenait devant le tribunal. Ce n'était pas un

jury, comme aujourd'hui, mais des juges de pro-

fession, endurcis à toutes les cruautés, habitués

à voir dans tout prévenu un coupable, qui ap-

préciaient la culpabilité et prononçaient la sen-

tence, sans même prendre la peine de la motiver.

Rarement
on envoyait le condamné au supplice

sans l'avoir remis à la torture, cette fois pour lui
faire avouer ses complices, ou sous tout autre

prétexte c'était d'usage et pour ainsi dire de

style. On appelait question p)'epa?'N<ou'e celle

dont on usait pendant l'instruction, et question

préalable celle qui précédait l'exécution. Suivant

l'intensité de la torture, on la distinguait aussi en

ordinaire et M'<)'nof<H?MM'e. Quant à la peine su-

prême, les juges se contentaient difficilement de

la mort simple le chevalier de La Barre fut
cruellement mutilé avant sa décapitation le sup-

plice ordinaire qu'on appliquait à tout voleur de

grande route, à tout assassin (à Calas, par exem-

ple, faussement accusé du meurtre de son fils),

c'était la roue, sur laquelle expirait le condamné

après que le bourreau l'avait rompu vif, c'est-à-

dire lui avait brisé tous les os à coups de barre

de fer. Rien de plus affreux que les tortures in-

fligées à Damiens, qui avait égratigné Louis XV

avec un canif; leur atrocité fut telle que les

cheveux du condamné blanchirent pendant l'exé-

cution. La place de Grève, à Paris, était le lieu

ordinaire des supplices le gouvernement, qui ne

faisait rien pour rendre le peuple moins ignorant,
ne négligeait rien pour le rendre féroce.

VI. L'armée. L'armée, même après les réfor-

mes de Louvois au xvH" siècle, reflétait l'inéga-
lité sociale. Les chefs étaient nommés non pour
leurs talents, mais pour leurs quartiers de no-

blesse, par le bon plaisir du roi ou le caprice des

favorites c'est au choix de madame de Pompa-
dour que nous sommes redevables des généraux
courtisans qui, pendant la guerre de Sept ans,

firent battre les Français par les Prussiens, sou-

vent dans la proportion de trois contre un. Les

grades s'achetaient ou s'obtenaient à la faveur.

Sous Louis XV, on vit un enfant de treize ans, le

vicomte de Turenne, nommé colonel-général de la

cavalerie; le duc de Bouillon était colonel a onze

ans, le duc de Fronsac à sept ans, les princes
dn sang au berceau. C'est seulement à partir de

Choiseul, en n!)8, qu'on exigea sept ans de ser-

vice comme officier pour devenir colonel. Cne

charge militaire, étant vénale comme une charge
de judicature, s'exploitait comme elle. Malgré
les réformes de Choiseul, colonels et capitaines
continuaient à vivre sur le soldat, spéculaient
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sur son habillement, son armement, sa nourri-

ture, fraudaient sur sa paie. faisaient coucher

trois soldats dans un même lit. Il y avait des

écoles militaires, mais elles ne s'ouvraient qu'aux
nobles les examens de sortie étant clandestins,

c'étaient toujours tes plus protégés qui avaient
tM meilleurs rangs un édit du 22 mars 1781,

sous Louis XVI, vint encore aggraver la situation

il exigeait de tout candidat au grade d'officier

qu'il nt preuve devant le généalogiste Saint-Ché-
rin de quatre générations de noblesse. C'est alors

que Jourdan, Joubert, Kléber quittèrent l'armée

pour les carrières civiles ou le service étranger.
A la veille de la Révolution. Hoche était sergent
aux gardes et, pour s'acheter des livres, brodait

des gilets qu'il allait vendre dans les cafés aux

officiers Augereau était sous-officier d'infanterie,
Marceau simple soldat et sans espoir d'avance-

ment. Dans la marine, on. distinguait entre les

officiers rouges ou nobles et les officiers bleus ou

roturiers les premiers ne négligeaient aucune

occasion de faire aux seconds quelque insolence.

Comme it fallait placer les cadets de noblesse,
on avait multiplié inutilement les emplois d'offi-

ciers. On comptait 60,000 officiers pour une ar-

mée de 170,000 hommes. Un régiment de cavale-

rie comprenait 142 officiers ou sous-ofBciers et

seulement 482 soldats. On dépensait 46 millions

pour les officiers et seulement 44 pour le reste

de l'armée. La situation du soldat était intoléra-

ble, surtout depuis que le comte de Saint-Ger-

main, ministre de la guerre, avait, en 1774, em-

prunté aux armées allemandes l'usage des châti-

ments corporels et recommandé les coups de plat
de sabre.

L'armée se recrutait !° par le racolement;
2° par le tirage au sort. Les racoleurs attiraient

au cabaret les vagabonds ou les imprudents, les

enivraient pour leur faire signer des engagements,
et encombraient ainsi tes régiments de la lie des

grandes villes. De tels soldats n'avaient ni sen-

timent d'honneur, ni patriotisme on comptait
4000 désertions par an. Quant au tirage de la

milice, qui fournissait des éléments plus sains

et plus honnêtes, il pesait principalement sur le

peuple. Il n'y avait en réa)ité pas de milice;
<était donc au régiment qu'on envoyait les re-

crues. Cet impôt du sang, comme toutes les

charges de l'ancien régime, était aggravé par
une révoltante inégalité. On exemptait du tirage
non seulement les nobles, les clercs, les bour-

geois vivant noblement, les gros marchands, les

employés de bureaux, mais les fermiers, commis

et laquais des privilégiés on peut ajouter tous

ceux qu'il plaisait à t'intendant ou au subdélégué

d'exempter. C'était en résumé Jacques Bonhomme

le paysan qui, après avoir payé pour tous, par-
tait à ta place de tous. La noblesse n'en conti-

nuait pas moins à s'exempter des contributions
sous prétexte qu'elle payait de son

sang.
Ëtant admis qu'on n'envoyait au régiment que

tes pauvres diables sans appui et sans protection,

qui n'étaient même pas valets d'un procureur,
)~ milice ne pouvait être pour le paysan qu'un

objet d'horreur et le nom de milicien qu'un
terme de mépris. On cherchait à se dérober au

service par tous les moyens possibles la ma-

réchaussée n'était occupée qu'à donner la chasse
aux réfractaires. Comme la fuite d'une recrue aug-
mentait tes risques du tirage, tes paysans eux-
mêmes cherchaient à rattraper le fugitif

« Chaque tirage, raconte Turgot, donnait le si-

gnal des plus grands désordres et d'une sorte
de guerre civile entre tes paysans, tes uns se ré-

fugiant dans tes bois, les autres les poursuivant
à main armée pour enlever tes fuyards. Les meur-

tres, tes procédures criminelles se multipliaient
et la dépopulation en était la suite. Lorsqu'il

était question d'assembler les bataillons, il fallait

que les syndics des paroisses fissent amener leurs

miliciens escortés par la maréchaussée et souvent

garrottés. » Voilà ce que l'ancien régime avait

fait du peuple gaulois, le plus belliqueux et le

plus brave de l'ancien monde.

VII. I.'t:g!ise. Nous avons parlé des im-

menses richesses de l'Eglise voyons comme elles

étaient employées et comment se répartissaient,
dans cet ordre privilégie, les avantages et les

charges. Une fonction d'Église s'appelait bénéfice
c'était assez dire que l'on s'occupait plus des re-

venus qu'elle procurait que des devoirs qu'elle
imposait. La feuille ctes~Mte~cM était entre les

mains, soit d'un aumônier de la cour, soit d'un

familier du roi, parfois d'une favorite. Madame de

Pompadour, pendant de longues années, a dis-

tribué sans contrôle les évëchés, les bonnes cu-

res et les abbayes aussi l'antichambre et le bou-

doir de cette courtisane étaient-ils toujours encom-

brés de candidats ecclésiastiques.

Le haut clergé, ainsi recruté, justifiait la pein-
ture qu'en a faite le roi Louis XVIII dans ses mé-

moires Par son ambition et ses prodigalités,
il s'était attiré le mécontentement de la nation.

Il désertait les temples et ne se montrait plus
qu'a Versailles. Profitant de son influence, il

exerçait une tyrannie insupportable sur le bas

clergé et sur le peuple, se faisait craindre par
son intolérance et mépriser par le relâchement

de ses mœurs.

Tandis que l'évêqne de Gap recevait à peine
8000 livres, celui de Séez en touchait 34,000, ce-

lui de Sisteron 36,0')0, celui de Rennes 40,000,
celui de Pamiers 45,000, celui d'Autun 50,000,
celui de Strasbourg 60,000, celui de Bordeaux
63.000, celui de Sens 82,000, celui d'Alby 100,000,
celui de Toulouse 106,000, celui de Narbonne
120,000, celui de Rouen 130,000. Les plus grasses
sinécures étaient les abbayes des monastères

on en gratifiait des jeunes gens qui ne résidaient

même pas dans leurs couvents, on les accumulait

sur les mêmes tètes, de manière à faire à M. de

Rohan jusqu'à 400,000 livres et à M. de Brienne

jusqu'à 678,000 livres de revenu. L'abbé de Ver-
mond, prêtre autrichien, lecteur de Marie-An-

toinette, touchait 60,000 livres par an, sans met-

tre le pied dans aucune de ses abbayes.
Dans les cures, il y avait presque toujours un

curé titulaire, abbé de monastère, grand seigneur

ecclésiastique, qui touchait les dîmes et les gros

revenus, mais se souciait peu de dire la messe

à des paysans. Il prenait à sa solde un pauvre
diable d'ecclésiastique auquel il allouait quelques
centaines de livres sous le nom portion congrue,
et qui se chargeait de prêcher, baptiser, marier

et enterrer ses paroissiens. La misère de ces pas-
teurs contrastait si scandaleusement avec le luxe

du haut clergé que Voltaire les prenait en pitié
<' Je plains, disait-il, le curé à portion congrue à

qui des moines, nommés gros décimateurs, osent

donner un salaire de quarante ducats pour aller

faire, toute l'année, à deux ou trois milles de sa

maison, le jour, la nuit, au soleil, à la pluie, dans

les neiges, au milieu des glaces, les fonctions les

plus pénibles et les plus désagréables, » Voila
ce que les curés d'aujourd'hui, qui jouissent des

bienfaits de la Révolution, ne devraient jamais ou-

blier.

Tandis que les abbés ou les abbesses de noble

famille retrouvaient au couvent les plaisirs et les

hommages du monde, les simples religieux ou re-

ligieuses formaient une nouvelle variété de mal-

heureux. Les jeunes gens ou les jeunes filles étaient

ordinairement conduits au couvent par une vo-

cation prématurée, par les entraînements et l'in-

expérience de l'adolescence, plus souvent par les

calculs intéressés des familles qui voulaient se dé-
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L'industrie restait soumise au régime des corpo-

rations à la tête de chaque corporation il y avait

une jurande ou maîtrise, composée des jurés, syn-

dics ou maîtres. Pour exercer n'importe quel mé-

tier ou industrie, il fallait être Ma~re. La charge

de maître charpentier ou de maître drapier devait

être payée au roi tout comme celle de capitaine, de

conseiller au parlement ou d'échevin municipal

on ne pouvait devenir maître qu'en achetant cette

charge à un maître ou en obtenant du roi une

lettre de maîtrise, qui valait entre 2000 et 3500

livres. H fallait en outre passer par les grades :d'ap-

prenti et de compagnon. L'apprentissage durait

longtemps dam certaines professions dix ou

douze ans. Puis on restait une vingtaine d'années

compagnon, travaillant sous les ordres et pour
le compte d'un autre on faisait le chef-d'œuvre,

qui devait être admis par la jurande; enfin on

payait une coûteuse bienvenue tous les confrè-

res. Les délais étaient abrégés lorsqu'on était fils de

maître, ou qu'on épousait la fille ou la veuve d'un

maître. Remarquons qu'une lettre de maîtrise n'a-

vait de valeur que dans une ville déterminée et

qu'elle ne permettait pas à l'industriel lyonnais,

par exemple, d'aller s'établir à Marseille ou à

Paris.

Les métiers étaient rigoureusement séparés. Le

bonnetier qui s'avisait de fabriquer un chapeau

avait un procès contre toute la corporation des

chapeliers. Les attributions des métiers étant mal

définies, les corporations dépensaient un million

par an, rien que dans Paris, à plaider les unes

contre les autres, pâtissiers contre boulangers,

tailleurs contre fripiers, cordonniers contre save-

tiers, poulaillers contre rôtisseurs. (V. Industrie.)

L'administration, s'étant avisée de réglementer

les produits de l'industrie, entravait tous les per-

fectionnements le drapier qui augmentait ou di-

minuait le nombre de fils dans une pièce d'étoffes,

le chandelier qui mêlait de la graisse de vache au

suif du mouton, le chapelier qui mêlait de la soie

au castor, quand bien même ils annonçaient loya-
lement au public un produit nouveau et moins

coûteux, étaient frappés de grosses amendes, pri-
vés de leurs maîtrises leur marchandise était

clouée au pilori, brûlée en place publique.
La royauté intervenait sans cesse dans le travail

national pour le contrarier, multipliant les em-

plois inutiles ou ridiculesqn'etle vendait fort cher,

créant, par exemple, des visiteurs et langueyeurs

de porcs, des jurés cribleurs de blé, des visiteurs

de foin, des conseillers du roi mesureurs du

bois de chauffage, des jurés crieurs héréditaires

d'enterrements, des contrôleurs de perruques, etc.

Pontchartraix, sous Louis XIV, vendit à lui seul

40 000 de ces emplois.
Toute espèce de production était ainsi arrêtée

dans son développement; des impôts excessifs et

vexatoires achevaient de la ruiner. Bien que le
total des impôts fût alors quatre fois moins consi-

dérable qu'aujourd'hui,
ils écrasaient le peuple

parce qu ils étaient mal assis, que le système de

répartition et de perception était mauvais, et qn'ils
portaient sur une part restreinte du sol, de la popu-

lation, de la richesse.

IX. Administration Nnanelère. La taille,

arbitrairement fixée par le roi, arbitrairement ré-

partie entre les communes par les intendants,

était perçue par les collecteurs. Les collecteurs

étaient des contribuables, à qui on imposait cette

fonction désagréable et qui répondaient sur leurs

biens du rendement de l'impôt ils étaient forcés
de ménager les puissants, chargeaient d'autant

plus les pauvres, et s'inspiraient trop souvent de

leurs affections ou de leurs inimitiés. ~tomme i;a

étaient à la fois victimes et tyrans, la taille était

perçue par eux avec une extrême rigueur. L'in-

ajhabte se voyait enlever 'ses bardes, ses meu*

barrasser des cadets et des filles afln d'avantager

les âmes. Une fois entrés dans le monastère, ils

n'en pouvaient plus sortir. Ils étaient frappés de

mort civile, c'est-à-dire qu'ils n'avaient plus droit

à l'héritage de leurs parents. Contre leur velléité

de liberté, contre leur nostalgie du monde ou du

mariage, le bras séculier venait en aide aux ana-

thèmes de l'Eglise le moine fugitif était ramené

par la maréchaussée. Suivant l'humeur des supé-

rieurs, le relâchement de la discipline pouvait aller

jusqu'à la licence ou la rigueur de la règle dégé-

nérer en cruauté. L'abbé titulaire, surtout dans

les couvents riches, était un mondain qui allait

vivre à la cour des revenus de la communauté et

qui, pour les accroitre, exploitait la plèbe mona-

cale, obligeait ses frères à des jeûnes sévères. S'il

résidait au couvent, c'était souvent un tyran do-

mestique qui mettait la patience de ses subor-

donnés à de rudes épreuves. Dans le secret impéné-

trable du cloître, il avait à sa disposition, contre

les caractères et les esprits trop indépendants, le

fouet, les privations, le cachot. Du reste, il y avait

les couvents aristocratiques, où l'on n'admettait &

faire vœu d'humilité que les cadets et les filles de

fière noblesse, et les couvents de moindre re-

nom, où s'abritaient les vocations plébéiennes.

VIII. L'agriculture, le commerce et l'indus-

trie. -Avant de parler de l'administration des im-

pôts, il faut voir à quel point la matière imposable

avait été appauvrie et quelles servitudes pesaient

sur l'agriculture, le commerce et l'industrie.

Nous avons vu que le paysan payait pour tout le

monde et que même il payait à tout le monde au

roi, les impôts; au clergé, la dime; à la noblesse,

les droits féodaux que, tandis que la noblesse

s'exemptait des impôts sous prétexte du service

militaire, c'était lui cependant qui principalement

recrutait t'armée qu'il avait à supporter en même

temps la corvée royale et la corvée seigneuriale,

qu'il nourrissait le gibier du roi et les pigeons du

gentilhomme. Personne ne lui venait en aide à

peine s'il existait des chemins vicinaux. La charge

était si excessive qu'elle ruinait la production
le

paysan, appauvri, s'en tenait à un outillage im-

parfait. pratiquait une agriculture qui, au dire

d'un agronome anglais, rappelait celle du xe siè-

cle, n'élevait plus de bétail, ne fumait plus la

terre le sol épuisé ne se réparait plus. Dans

certains pays, les vexations exercées par les agents

des contributions indirectes faisaient que le cam-

pagnard désespéré arrachait les vignes. S'il plan-

tait la pomme de terre, nouvellement importée

d'Amérique, aussitôt l'Eglise s'en faisait par les

tribunaux attribuer la dime. Aussi les économis-

tes constataient que le quart du sol restait en fri-

che qu'enTouraine, en Poitou, en Berry, s'éten-

daient des solitudes de 30 000 et 40 000 arpents;

que les deux tiers de la Bretagne, que la moitié

des provinces du centre n'étaient point cuitivées;

que la Sologne, autrefois florissante, redevenait

marécage et forêt qu'en beaucoup de régions le

désert se faisait et que la terre retournait à l'état

sauvage que la race française devenait chétive et

diminuait en nombre. Devant ce lamentable ta-

bleau, on pense au mot de Montesquieu: « Les

terres rendent moins en raison de leur fertilité

que de la liberté de leurs habitants.

Le commerce, que les gentilshommes regar-

daient comme une occupation déshonorante, était

entravé par les douanes intérieures, par la diver-

sité des monnaies, des poids et mesures, par les

restrictions apportées à la circulation des grains,

par le monopole des grandes compagnies jusqu'à
l'année 1170, la compagnie des Indes avait seule

droit de faire le négoce dans les mers d'Orient.

Les autres compagnies étaient abolies depuis trop

peu de temps pour que l'initiative privée eût pu

se développer.
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bles, :on lit, jusqu'au plancher de sa chambre et

aux tuiles de son toit.

La eo~t/a~OM, qui n'atteignait que faiblement

tes privilégiés, que le cierge esquivait en votant

des dons gratuits, était ruineuse pour le peuple
un pauvre journalier, qui gagnait

dix sousparjour,
payait jusqu'à huit et dix livres et même, par
exemple en Bourgogne, dix-huit ou vingt livres de

capitation. Il en était de même pour les vingtièmes.
Pour la gabelle, ou impôt du sel, on distinguait

tes pays de grande gabelle, pays de petite ga-

belle, pays franes, pays rédimés. Dans les pays
de grande gabelle, le sel se payait de 55 à 60
livres le quintal dans tes pays de petite ga-

belle, 28 livres; dans les pays rédimés, 9 livres,
dans les pays francs, de 2 à livres. Pour con-

server cette inégalité de régime, l'administration
interdisait de

transporter le sel d'un pays dans s
un autre. Sur les rivages, pour maintenir le prix

fixé, les agents de la gabelle rejetaient dans les
flots le sel formé par la mer. Chaque habitant du

royaume, au-dessus de sept ans, était astreint à
en payer une quantité déterminée, qu'on appe-
lait le sel du devoir et qui était généralement fixé
& la quantité de sept livrés par tête.

Le régime de la gabelle ne se maintenait que
par des perquisitions constantes et des pénalités

rigoureuses. Était réputé fraudeur ou faux sau-
nier quiconque employait à un autre usage le sel
acheté pour sa consommation personnelle, le

paysan qui épargnait son sel pour saler son porc,
celui qui employait le sel du poisson salé, etc.
Les faux sauniers étaient fouettés, envoyés aux

galères, et, en cas de récidive, pendus. Il y avait,
en moyenne, 2 ou 3000 arrestations par an les

prisons regorgeaient. La haine du peuple contre
le ~aoe~OM a survécu au système Mandrin, le
hardi capitaine de faux-sauniers., était au xvm*
siècle le héros favori des légendes populaires. Le
comte de Provence, plus tard Louis XVIII, ne

craignit pas de dire, en H88, à l'assemblée des
notables « La gabelle est un impôt dont les effets
sont si effrayants qu'il n'est pas un bon citoyen
qui ne voulut contribuer, fût-ce d'une partie de
son sang, à l'abolition d'un pareil régime. »

Les aides, ou impots sur tes boissons et con-

sommations, donnaient lieu à la même inquisi-
tion, aux mêmes vexations. Les aides présentent
avec la gabelle ce trait commun qu'elles ne sont

pas perçues par des agents du roi, mais par les

agents de la Ferme, compagnie de financiers qui,
moyennant une somme payée au trésor, avaient le
droit d'extorquer au peuple tout ce qu'ils pou-
vaient lui arracher. Les contribuables payaient
toujours trois ou quatre fois plus que ne recevait
le trésor. Quand le droit de joyeux avenement
fut affermé en 1715, les traitants payèrent au roi
20 millions et tirent suer au peuple 40 millions.
Le gouvernement n'intervenait pas dans les dé-
mêlés entre la Ferme et ses sujets pour comble

d'iniquité, c'étaient des juges spéciaux, nommés,
payés par la Ferme, qui statuaient sur tes procès
entre la Ferme et les contribuables et prouvaient
leur complaisance par leurs sévérités.

X. – L'intttruotton publique. Voyons ce qu'a
fait l'ancien régime pour l'éducation nationale.
Un fait suffit à juger son œuvre, c'est que le

peuple en 1789 ne savait ni lire, ni écrire et que,
plus de quarante ans après, quand M. Guizot nt
la loi de t8-)3, on constata que la moitié des con-
scrits étaient absolument illettrés. Malgré l'éclat des
lettres sous Louis XIV, malgré la gloire de Cor-

neille, Racine, Molière, Montesquieu, Voltaire, on

peut dire qu'au xvm' siècle, après une si longue
tutelle e~rcée par l'Église sur tes intelligences,
le peuple, dans ses masses profondes, était resté

< 1 état absolument barbare.
Pour l'instruction primaire, il y avait quelques

écoles dans les villes. et cependant on pouvait
parier que « sur cinq bonnes bourgeoises, assises
à une table somptueusement servie, aucune ne
saurait compter jusqu'à quatre. Dans la plupart
des villages, ii n'y avait même pas d'écoles. Le

syndic de la commune souvent ne sait pas tire i
on trouve parfois dans les registres cette mention

Pour avoir pris un homme pour dresse du pré-
sent compte, pour n'avoir l'usage d'écrire trois
livres Les registres de l'état civil, tenue par le

curé, portent, au lieu de signatures, des milliers
de cro!x. Ça et là, quelque prêtre réunissait à son

presbytère trois ou quatre enfants choisis parmi
les nxeux doués; mais, s'il les instruisait, c'était
en vue de les préparer au sacerdoce. Dans les

pays où )e culte catholique et le culte protestant
étaient en présence, dans les Cévennes par exem-

ple, la rivalité confessionnelle créa un certain
nombre d'écoles. Dans l'est de la France, notam-
ment en Lorraine, on comptait presque autant de
maltres d'école que de communes. Mais, comme
il n'y avait pas alors d'écoles normales pour for-
mer les instituteurs, ceux-ci passaient un examen.

peu sévère devant une commission nommée par
l'évoque et recevaient de lui l'approbation, ou

permission d'enseigner. Alors le maitre d'écote se
mettait en quête d'un emploi, se présentait de-
vant les municipatités, donnait un échantillon de
son talent à chanter ou à calculer, montrait son
écriture et, s'il était agréé, signait un engage-
ment. Avec sa classe, il se logeait où ii pouvait,
dans un grenier, dans une cave, dans une grange;
il vivait d'un petit traitement soit en argent, soit
en nature, d'un droit d'écolage de quelques sous~

par tête d'écolier, des bénéfices que lui rapportait
son service à l'église, parfois d'une dlme imposée
sur un laboureur, et mangeait tour à tour cher
les parents de ses élèves. Généralement il cumu-
lait ses fonctions de l'église et de l'école avec

quelque profession manuelle, comme celle de

tailleur, cordonnier, maçon ou débitant de bois-
sons.

L'enseignement secondaire se donnait dans les-

collèges. Les études littéraires y étaient médio-

cres on s'en tenait aux méthodes des jésuites, et

l'enseignement scientifique restait fort en arrière
des progrès du siècle. Les châtiments corporels
y étaient prodigués sans ménagement; on em-

ployait, pour éclairer les esprits, les verges et le

fouet, qui s'est maintenu en Angleterre. On
n'avait pas d'Ecole normale supérieure, qui pût
préparer de bons maltres et relever le niveau,
de l'enseignement.

Pour l'enseignement supérieur, sur les vingt-
trois universités patentées par le roi, bien peu.
méritaient ce nom. Elles luttaient péniblement
contre les prétentions des évèques et les empié-
tements des ordres religieux, qui prétendaient
participer à la collation des grades. Les exercices
du culte catholique étant obligatoires, les pro-
testants et les juifs étaient exclus des univer-
sités. Les conditions d'aptitude aux grades étaient
diSérentes suivant que l'étudiant était noble on
roturier.

Les écoles spéciales étaient dans un état dé-
plorable la faveur, les titres nobiliaires, et non
les examens, décidaient de l'entrée à l'école
du génie militaire de Mêzières, à l'école d'artil-
lerie de Châlons, à l'école des ponts et chaussées
et à l'école des mines de Paris. La nomination
des professeurs du Collège de France était sou-
mise à la signature du grand-aumônier. Les.
Académies de province, fort aristocratiques par
leur composition~ subsistaient généralement de

quelque fondation et ne s'occupaient que de lit-
térature. L'Académie française était un salon où
des grands seigneurs daignaient traiter de con-

frères les beaux-esprits du temps. Seules, l'Aca-
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démie des Sciences et celle des Inscriptions et

Belles-lettres publiaient des mémoires intéres-

sants.

Ce qui manquait au système d'enseignement

public sous l'ancien régime, c'était un concours

efficace et régulier de l'État, c'était le désir sin-

cère d'éclairer lepeupie.c'étaitaussilaiiberté:
Fréret, membre de l'Académie des Inscriptions,
avait été mis à la Bastille pour son .Mémo:? sur

/'o'ne des Français, et l'Église surveillait ja-
lousement toute science et tout enseignement.

B. JL œnvre de la KévottUon.

L'oeuvre de la Révolution s'est complétée sous

quatre régimessuccessifs 10 sousI'Assernbléequi,

convoquée d'abord le 5 mai 1789 comme réunion

des Ëtats-Gênéraux, s'est déclarée Assemblée natio-

nale le 17 juin, a pris le titre de Constituante le

6 juillet, et s'est séparée le 30 septembre 17&1;
2" sous la Législative, qui a duré du 1" octobre
t79t au 20 septembre 1792; 3° sous la Convention,

qui a gouverné du 21 septembre 1793 au 26 octo-

bre 1795; 4° sous le Directoire, qui fonctionné

du 27 octobre 1795 au 9 novembre 1i99 avec le
concours de deux assemblées législatives, celle
des Anciens et celle des Cinq-Cents.

De toutes ces assemblées, deux surtout ont

contribué à accomplir la transformation de la

France la Constituante, qui a rendu près de

4000 décrets et opéré la grande révolution poli-

tique et sociale; la Convention, à qui nous som-

mes redevables des grandes créations scientifi-

ques, littéraires et artistiques.
I. Souveraineté nationale. A la théorie de

la royauté absolue de droit divin, traitant la nation

en sujette, faisant seule la loi et se mettant au-
dessus des lois, l'Assemblée constituante opposa
le principe de la souveraineté nationale, formulé

dans ces deux articles de la Déclaration des

droits de ~Aommtc e< du CHO~eM
« Le principe de toute souveraineté réside

essentiellement dans la nation. Nul corps, nul

individu, ne peut exercer d'autorité qui n'en

émane expressément.
M La loi est l'expression de la volonté générale.

Tous les citoyens ont droit de concourir per-
sonnellement ou par leurs représentants à sa for-

mation. »

Dans la première constitution qu'ait eue la

France, celle de 1791, la royauté a déjà changé
de nature. Le roi, désormais, règne <f par la vo-

lonté nationale ». Il n'est plus que le premier

magistrat du pays. 11 ne peut plus faire la loi,
établir l'impôt, déclarer la guerre, conclure la

paix, signer des traités de commerce, contracter
des emprunts, qu'avec le concours d'une assem-

blée composée des élus de la nation.Ilcesse d'être

le propriétaire des personnes et des biens de ses
sujets; la constitution substitue partout la loi
consentie par tous à l'arbitraire d'un seul. Il ne

puise plus à sa fantaisie dans le trésor, car on
anxësalistecivilea25mil)ions: comme tous

les fonctionnaires publics, il reçoit un traitement.

On l'a rendu irresponsable, précisément pour le

rendre impuissant; les ministres seuls sont res-j
ponsables; les actes qu'il accomplit par eux sont

justiciables de l'Assemblée. Quoique sa charge
soit héréditaire, on a déterminé en quels cas il

peut être déclaré déchu du trône et passer de la

condition de roi à celle de sujet.
Bien des constitutions se sont succédé en

France depuis la constitution de n91 il y a eu, à

plusieurs reprises, des essais de pouvoirpersonnel
mais ni Napoléon I", ni Louis XVIII, ni Charles X,
ni Louis-Philippe, ni Napoléon III, n'ont prétendu

gouverner sans le concours d'une représentation
nationale. Depuis 1870, le pouvoir exécutif a cessé

d'être héréditaire la forme républicaine, après.
avoir fait deux apparitions, en H92, puis en 1848,
s'est définitivement implantée dans notre pays,
Non seulement la royauté absolue, mais la mo-

narchie constitutionnelle ou représentative ap-
partiennent désormais aux formes du passé.

La participation de tous les citoyens à la for-
mation de la loi est devenue une réalité la cons-

titution de 1791, celle de l'an III, celle de

l'an VIII ont établi le suffrage à deux degrés les

chartes de 1814 et de 1830 ont organisé le suf-

frage restreint; depuis )848, c'est le suffrage
universel qui est la loi fondamentale de notre

pays.
II. Libertés publiques. L'arbitraire gouver-

nemental ou administratif sont condamnés, les li-

bertés naturelles garanties par cet article de la

Déclaration des droits, qui ne nous laissait rien à

envier aux vieilles libertés britanniques
<' Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni dé-

tenu que dans les cas déterminés par la loi et selon

les formes qu'elle a prescrites. Ceux qui sollici-

tent, expédient, exécutent ou font exécuter des
ordres arbitraires, doivent être punis. »

Les lettres de cachet furent abolies le secret

des lettres déclaré inviolable. On vit la Consti-

tuante refuser d'ouvrir des lettres saisies à la
poste et qui contenaient, disait-on, la preuve des
compiots tramés contre elle.

La liberté de la presse, la liberté de conscience

furent dans la Déclaration des droits, affirmées en

ces termes

« Nul ne doit être inquiété pour ses opinions,
même religieuses, pourvu que leur manifestation

ne trouble pas l'ordre établi par la loi.

« La libre communication des pensées et des

opinions est un des droits les plus précieux de
l'homme; tout citoyen peut donc parler, écrire,

imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de

cette liberté dans les cas déterminés par la loi. »

La constitution de 1791 garantit « la liberté à

tout homme de parler, d'écrire, d'imprimer et

publier ses pensées, sans que ses écrits puissent
être soumis à aucune censure, ni inspection avant

leur publication, et d'exercer le culte religieux

auquel il est attaché la liberté aux citoyens de

s'assembler paisiblement et sans armes, en sa-

tisfaisant aux lois de police. »

Si la liberté de la presse a été de nouveau me-

nacée, opprimée même à certaines époques, elle

n'en est pas moins restée dans la conscience pu-

blique comme une de nos libertés essentielles.

La Révolution a fait mieux que de proclamer la

liberté d'écrire la Constituante, puis la Convention

ont garanti la propriété littéraire, c'est-à-dire

assuré à l'écrivain et à ses héritiers le droit ex-
clusif de retirer de son œuvre un profit légitime.

La Révolution a garanti la propriétés tandis que,
sous l'ancien régime, le roi confisquait arbitraire-

ment les biens de ses sujets; que, sous prétexte
d'utilité publique, l'administration s'arrogeait le

droit d'exproprier les citoyens, sans jugement, en

leur promettant une indemnité qui souvent ne

leur était jamais payée, la Constituante établissait

le jury d'expropriation et ne permettait de tou-

cher aux biens frappés d'expropriation pour cause

bien établie d'utilité publique, qu'après avoir

préalablement payé l'indemnité.

La Convention elle-même, si impitoyable pour
les droits féodaux, ne permit pas qu'on discutât le

principe de la propriété le 18 mars f!93, elle dé-

crétait la peine de mort contre quiconque propo-

serait la loi agraire.
Quant à la confiscation, abolie par la Consti-

tuante, rétablie par les assemblées révolutionnai-

res comme une arme contre les émigrés, puis par

Napoléon au retour de l'ite d'Elbe, elle a, depuis
la Restauration, disparu de nos lois.
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Le principe de la liberté de conscience dicta à

la Constituante une série de mesures réparatrices

vis-it-vis des protestants. Le décret du 24 décem-
bre 1789 leur rendit les droits politiques. Celui du

10 juillet 1790 restitua aux héritiers des fugitifs
les biens qui avaient été confisqués et se trou-
vaient incorporés .au domaine de l'Etat, sous )a

garde de la r~!e
<ttM: biens des religionnaires. On

respecta les biens possédés de bonne foi par des

catholiques, mais on dépouilla ceux qui en jouis-
eaient « pour prix de leurs services a titre de dé-

nonciateurs d'hérétiques. Le décret du 9 décem-

bre 1790 alla rechercher sur la terre d'exil les re-

jetons des proscrits il statua que tout descendant,

né en pays étranger, d'un Français en d'une Fran-

çaise expatriés pour cause de religion, serait de

plein droit, s'il revenait en France et y prêtait le

serment civique, admis à jouir de tous les droits

attachés à la qualité de Français.

Les Juifs furent en partie affranchis par le dé-

cret du 27 septembre 1791 'i)s n'avaient qu'à
prêter le serment civique pour jouir de leurs

droits politiques. Cette condition ou cette res-

triction fut abolie sous l'empire. h n'y a plus de

Juifs en France, mais seulement des citoyens

français professant la religion juive.
La Constituante, en retirant au clergé les

registres de l'état civil, en les confiant aux offi-

ciers municipaux, garantit les droits des dissi-
dents. En déclarant que a la loi ne considère le

mariage que comme contrat civil », en exigeant

quête mariage civil précédât le mariage religieux,
la Révolution a sécularisé la famille et assuré la

liberté de conscience contre tout retour offensif.

HI. – tigalite entre tous les citoyens. L'éga-

Hté entre tous les citoyens devenait ainsi la loi nou-

velle de la France, et voici comme la Déclaration

des droits déduisait les conséquences du principe

d'égalité
« Les hommes naissent et demeurent libres et

égaux en droits. Les distinctions sociales ne

peuvent être fondées que sur l'utilité commune.

« La loi doit être la même pour tous, soit qu'elle

protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens

sont égaux a ses yeux, sont également admissi-

bles à toutes dignités, places et emplois publics,

selon leur capacité et sans autre distinction que

celle de leurs vertus et de leurs talents. <

En conséquence a Il n'y a plus ni noblesse, ni

pairie, ni distinctions héréditaires, ni distinction

d'ordres, ni régime féodal, ni justices patrimonia-

tes, ni aucun dea titres, dénominations et privi-

lèges qui en dérivaient, ni aucun ordre de cheva-

lerie, ni aucune des corporations ou décorations

pour lesquelles on exigeait des preuves de no-
blesse ou qui supposaient des distinctions de

naissance, ni aucune autre supériorité que celle

des fonctionnaires publics dans l'exercice d& leurs

fonctions.

Et on lit dans le préambule de la constitution

de 1791 < La constitution garantit comme droits

naturels et civils t* que tous les citoyens sont

admissibles aux places et emplois, sans autre dis-

tinction que celle des vertus et des talents;

2" que toutes les contributions seront réparties

entre tous les citoyens également, en proportion

de leurs facultés 3° que les mêmes détits se-

ront punis des mêmes peines, sans aucune dis-

tinction des personnes, »

La Révolution avait trouvé le peuple français

divisé en trois ordres, ou plutôt en trois nations

elle fit passer sur tous les privilèges et toutes les

distinctions le niveau de la loi commune. Elle

détruisit le clergé comme puissance temporelle

et comme propriétaire du sol elle détruisit le

pouvoir de la noblesse, qui retenait encore sur les

personnes et sur les propriétés une partie des

eon ancienne souveraineté féodale. La Déclaration

des droits et la constitution de 1791 ne firent que
sanctionner les célèbres décrets de la nuit du

4 août 1789 et celui du 19 juin 1790 qui avait aboli

la noblesse héréditaire. Il n'y eut plus de distinc-
tion ni pour les impôts, nt pour la justice, ni

pour tes charges de la judicature, du clergé, de
l'armée, de l'administration.

Ce fut une longue et difficile liquidation que
celle des droits seigneuriaux qui pesaient sur le
peuple des campagnes. On s'y reprit à trois fois

sous la Constituante, sous la Législative, sous la

Convention.

Après la nuit du 4 août, les légistes de la Cons-

tituante s'avisèrent de distinguer entre les droits

seigneuriaux qui témoignaient de l'ancien asser-

vissement du peuple par la noblesse, et ceux qui
dérivaient de contrats librement consentis entre

les propriétaires nobles et les paysans. En d'au-
tres termes, ils établirent deux catégories de droits

seigneuriaux ceux qui procédaient de la féodalité

dominante et ceux qui procédaient de la féodalité

contractante.

Après la nuit du 4 août, fut abolie, sans indem-

nité pour les propriétaires, la première catégorie
de ces droits; ainsi disparurent le servage, le

droit de main-morte, et toutes les obligations,

plus ou moins odieuses, qui rappelaient l'ancienne

servitude les droits de chasse, de colombier, de

garenne, de préage, de ravage les droits de deshé-

rence et de bâtardise, qui livraient aux seigneurs

l'héritage de leurs sujets morts sans postérité et

ceux des enfants illégitimes le droit d'aubaine,
en vertu duquel ils acquéraient l'héritage des

étrangers morts sur leur domaine; le droit d'é-

pave, qui assurait aux seigneurs de Bretagne la
dépouille dos naufragés la corvée seigneuriale,
la taille seigneuriale, les banalités de pressoir,
de moulin, de four; les péages sur les routes, les

rivières, les marchés.

Mais la Constituante, composée en majeure par-
tie de nobles ou de bourgeois qui exerçaient des
droits seigneuriaux, n'osa aller plus loin. Elle fit
entrer dans la catégorie des droits procédant de
la féodalité contractante beaucoup de redevances

qui grevaient encore les terres, telles que les lods

et ventes ou droits usuels, le cens ou rente sei-

gneuriale, un certain nombre de banalités qu'on

regardait comme la récompense de services au-

trefois rendus par le seigneur. Le paysan ne pou-
vait s'en affranchir qu'en les rachetant.

Le paysan se voyait donc obligé de payer comme

droits fonciers les mêmes droits de mutation ou

les mêmes rentes qu'il payait auparavant comme

droits féodaux ou censuels. Si ce système avait

prévalu, la propriété rurale restait surchargée
de redevances énormes elles se seraient accrues

d'année en année à mesure que la richesse pu-

blique aurait grandi elles auraient maintenu la

fortune nationale entre les mains de l'aristocratie

et brisé l'essor de notre démocratie rurale. La

terre n'était donc que nominalement affranchie

il fallait pousser plus loin la Révolution.

Citons les mémorables décrets par lesquels
la Législative et la Convention achevèrent l'é-

mancipation du paysan, et qui doivent se graver
dans la mémoire reconnaissante du peuple.

Par le décret du 18 juin 1792, la Législative
déclara abolis sans rachat <t les droits connus
sous les noms de quint, <'f~MM!<, treizième, lods

et rreizains, lods et ventes et issues, Mt-~och, ra-

eAa~M, fen<t'o/M, )'e~<e/ re/eMtMO~ p~ttd~-acajofe,

arrière-acapte et autres, sous quelque dénomina-

tion que ce soit, qui se percevaient à causa des
mutations qui survenaient dans la propriété ou la

possession d'un fonds, sur le vendeur, l'acheteur,
les donataires, les héritiers et tous autres ».

Elle ne maintint, en fait de droits casuels, que

ceux dont le propriétaire pourrait établir, par des
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Htres, qu'ils étaient le prix ou la condition d'une a)

cession de terre.
C(

Par le décret du 25 août 1792, la Législative,

considérant quo le régime féodal est aboli, n

que néanmoins il subsiste dans ses effets, et que d.

rien n'est plus urgent que de faire disparaître du
1s

sol français ces décombres de la servitude qui p

couvrent et dévorent les propriétés,
décrète qu'il dd

y a urgence: Tous les effets qui peuvent avoir d

été produits par la maxime nulle <<t-)'e sans sei- d

gneur, par celle de l'enclave, par les statuts, cou-

tumes et règles, soit générales, soit particulières,
a

qui tiennent à la féodalité, demeurent comme non j]

avenus )'
r

Les banalités que la Constituante avait réser- i

-vées furent alors abolies sans rachat; tout pro- 1

priétaire devint, sans aucunes conditionsni réser-

ves, le maître de sa terre.
1

La Convention, à son tour, par la loi du 17 juil-
têt 1793, va plus loin elle abolit même les d'-o~M )

casuels que la Législative avait conservés, même

ceux qui avaient été le prix ou la condition d'une

acquisition de terre. Elle n'admet plus que la

féodalité ait jamais été coK~'<!f<<M«' elle entend

abolir jusqu'à son nom et à sa mémoire. Pour

empêcher qu'on puisse revenir sur cette abolition,

la Convention décrète « que tous les titres féodaux

devront être déposés dans les trois mois au greïte

des municipalités et qu'ils seront brûlés en pré-

sence du conseil général et de tous les citoyens. »

En vertu de cette loi, le 10 août 1793, il y eut sur

toute la surface de la France comme un immense

feu de joie de tous ces titres qui avaient coûté

au peuple de France, pendant des siècles, tant

de sueurs et de larmes.

ait dans te monde, grandit sur ce sol par elle re-

conquis.
IV. – Admintstratton départementale et mu-

nicipale. De même que nous avons pu retrouver

dans toutes les branches de l'administration et de

la vie publique l'application de ces deux princi-

pes sur lequel reposait l'ancien régime, c'est-à-

dire arbitraire et pr<t!t/eq'?, nous allons suivre

dans toutes les lois de la Hévolution l'application

de sa double devise: liberté et égalité.

Dans la nuit du 4 août les provinces et les villes

avaient renoncé à leurs privilèges. Pour abolir

jusqu'au souvenir des anciennes distinctions ter-

ritoriales, des anciennes autonomies, des ancien-

nes dynasties, des rivalités et des haines locales,

l'Assemblée constituante décréta, le 20 janvier
H90, la nouvelle division territoriale de la

France. Les vieux noms historiques des provinces

disparurent de la langue administrative. Les 83 dé-

partements ne portèrent d'autres noms que ceux

qu'ils empruntaient aux montagnes, aux cours

d'eau et autres particularités de leur topographie.

Ils se subdivisèrent en districts ou arrondisse-

[ menta; les districts en cantons; les cantons en

communes. Alors l'unité nationale, ébauchée par

les plus grands de nos rois, se trouva consommée.

Il n'y eut plus des Bretons, des Flamands, des

Alsaciens, des Provençaux il n'y eut plus que des

Français ayant tous les mêmes devoirs. et les

mêmes droits.

r Le principe d'un contrôle du pouvoir exécutif

par des pouvoirs élus se retrouve à tous les de-

grés de la hiérarchie politique. La Constituante

t supprima les intendants et les subdélégués et les

remplaça par des autorités électives le départe-
ment était administré par le conseil de départe-
ment et le 6!t~<~o:)'e départemental, surveillés

1 par l'assemblee de leurs électeurs; le district par

le conseil et le directoire de district; la commune,

u par un corps municipal, composé du conseil gé-

e néral de la commune et d'un bureau exécutif,

c'est-à-dire d'un maire, d'un procureur, d'un

greffier et d'un trésorier. Le Premier consul, en

é l'an VIII, renforça dans cette organisation l'auto-

rité du pouvoir central il établit des préfets et des

s sous-préfets, créa des tribu naux administratifs sous

le nom de conseils de préfecture, et s'attribua la

e nomination des maires; mais à coté d'eux subsis-

tèrent les conseils généraux, les conseils d'arron-

é dissement et les conseils municipaux depuis cette

,s époque les attributions des conseils généraux et

!S municipauxse sont accrues, eti'élection des maires,

s- sauf dans les grandes villes, a été restituée aux

i- communes. Les principes de liberté et de contrôle

posés par la Constituante n'ont donc jamais été,

,a à aucune époque, complètement répudiés, et ils

5- ont fini par triompher dans les administrations

is locales comme dans le gouvernement central.

.n La modification apportée par le Premier consul

i- à l'organisation créée par la Constituante n'était pas
it inutile. Cette assemblée, préoccupée surtout d'as-

il surer la liberté, avait affaibli à l'excès le pouvoir

le central celui-ci n'avait presque aucune action

s. sur les départements et les communes; auprès du

le directoire du département ou du conseil de la

d- commune, il n'avait pas, comme agents directs,

1- un maire ou un préfet chargés de l'exécution des

s. lois, mais seulement des procureurs chargés d'en

en requérir l'exécution. Les directoires et les com-

ri munes pouvaient donc entraver, par inertie ou

1e malveillance, les mesures les plus essentielles à

es la défense du territoire ou à la mise en vigueur

le des réformes. La Constituante eut à lutter en

ne effet contre les administrations royalistes; la Lé-

'e- gislative, où dominaient les Girondins, contre les

lIe administrations constitutionnelles ou feuillantes

-a- la Convention, après le triomphe de la Mon-

y tagne, contre les administrations girondines, les

Enfin, le 7 septembre 1793, la Convention pro-

mulgue ce décret

« La Convention nationale décrète qu'aucun

Français ne pourra percevoir des droits féodaux

et des redevances de servitude, en quelque lieu

de la terre que ce puisse être, sous peine de

dégradation civique.

La féodalité, cet arbre maudit qui avait si long-

temps stérilisé le sol français, en fut ainsi extirpé

jusqu'en ses dernières racines. Le paysan fran-

çais devint enfin libre dans sa personne et dans

son bien. Lui-même a peine à s'imaginer aujour-

d'hui tout ce que la féodalité et l'ancien régime

ont fait souffrir à ses devanciers.

Une autre révolution se fit dans la propriété

française. Non seulement )ad!me fut abolie, sans

rachat, mais les biens d'Église furent déclarés

biens nationaux et mis en vente. Quand la Légis-

lative décréta la confiscation des biens des émi-

grés qui avaient pris les armes contre la France,

ce fut une masse nouvelle de terres qui s'ajouta

aux biens nationaux. Le décret du t-t août n 92 pres-

crivit de les vendre par petits lots de deux, trois

et quatre arpents, pour que le plus pauvre paysan

pût s'en rendre acquéreur. L'émission des assi-

gnats et plus tard des mandats territoriaux permit

au cultivateur d'acheter à vil prix les terres qu'il
avait cultivées pendaut tant de siècles pour le

compte des évêques, des moines et des seigneurs.

Le décret du 10 juin 1793 autorisa en outre le

partage des biens communaux si le tiers des habi-

tants se prononçait pour cette mesure. Des mil-

lions de campagnards devinrentainsi propriétaires.

Les acquisitions de biens nationaux furent le lien

puissant qui attacha le paysan à la Révolution
c'est pour défendre à la fois les droits de l'homme

et sa propriété nouvelle qu'il s'arma contre les

émigrés et les armées coalisées. Comme on le

disait en n9), la propriété lui fut donnée comme

« la dot de la constitution x et comme le pre-

mier bienfait de la liberté. Une France nouvelle

sortit de cette révolution agraire, et la démocra-

tie rurale da t''Mnce. l.T. plus puissante qu'il y



RÉVOLUTION FRANÇAISE f868 RÉVOLUTION FRANÇAISE
provinces se trouvant toujours un peu en retard
sur le mouvement parisien. C'est ce qui explique
l'impuissance de la Législative !t assurer l'ordre
à Paris même, et les mesures exceptionnelles et
terribles auxquelles fut obligée de recourir la
Convention pour assurer la défense nationale, le
recrutement des armées, la levée de l'impôt, la
mise en vente des biens nationaux, le cours forcé
des assignats. La Convention fut contrainte de
suppléer à l'absence d'agents directs du pouvoir
par l'envoi des représentants en mission, de même
qu'elle dut suppléer à l'inertie des tribunaux par
1 établissement de la justice révolutionnaire.

V. Réforme de la jnaUce et de la législation.La Constituante supprima les parlements, qui
étaient des foyers d'opposition à ses réformes;eue supprima tes tribunaux de second ordre, les
juridictions extraordinaires du roi. toutes les
justices seigneuriales, ecclésiastiques, munici-
pales. Elle fit table rase de toutes ces anciennes
institutions qui n'étaient plus que les débris
anarchiques des pouvoirs féodaux, et qui ne ser-
vaient plus qu'à entraver l'action de la justice et
à vexer les justiciables.

Par la loi du 16 août IMO, elle disposa qu'il
y aurait un tribunal par district. Il n'y avait plusde parlements et, pour ne pas les restaurer sous
un autre nom, elle n'établit pas de cours d'appel.
L'appel était porté d'un tribunal de district à un
autre tribunal de district, choisi contradictoire-
ment par les parties sur une liste de sept tribu-
naux. Seulement, comme l'idée d'un appel suggère
naturellement l'idée d'une juridiction plus haute
et d une compétence supérieure, il y avait réelle-
ment une lacune dans la hiérarchie judiciaire de
la Constituante; elle fut comblée par le Premier
consul qui établit des cours d'appel.

En revanche, l'organisation décrétée par la Con-
stituante présente deux particularités originales.

Elle instituait, au sommet de la hiérarchie
judiciaire, une Cour de cassation qui devait sta-
tuer uniquement sur les vices de forme et sur
1 interprétation des lois. La Cour de cassation
assurait l'unité de jurisprudence, en même temps
que le Code civil allait assurer l'unité de législa-t~on.

L'autre innovation fut l'institution des juges de
paix, à raison d'un par canton. Dans cette région
inférieure où fourmillaient auparavant les chi-
canes des diverses justices locales, ces ~<Mo<-)-:Mde village, comme les appelait Loyseau, une ma-
gistrature paternelle et conciliatrice allait rendre
aux ouvriers, aux paysans, aux pauvres, dans
leurs petits procès, une justice prompte et peu
coûteuse; pour les causes qui dépassaient sa j
compétence, les plaideurs étaient cependant tenus
de se rendre devant le juge de paix; il s'efforçaitalors de concilier leurs prétentions, d'étouner les
procès naissants, d'épargner aux justiciables des c
peines et des dépenses inutiles. Enfin le juge de 1
paix avec deux assesseurs rendait une justice dite t
correctionnelle, car elle avait surtout pour but de 1
corriger par des peines légères les déUts d'une c
faible gravité. )

Des tribunaux de commerce, d'une procédure t
simple et expéditive, remplacèrent dans un cer-
tain nombre de villes les anciennes juridictions p
consulaires.

La Constituante s'inspira de ce principe de la s
Déclaration des droits « Nul corps, nul individu t)
ne peut exerce)-d'autorité qui n'émane expressé- ti
ment de la nation, Les magistratures hérédi- d
taires et les magistratures achetées, le juge par eidroit de naissance et le juge par le droit dû p?us cl
offrant disparurent également, tl n'y eut plus de le

la justice, plus de juge ina- m
movible. <. Déclarer l'inamovibUité. disait Roede- prer, c est travailler dans l'intérêt des mauvais

rd juges. Tous les magistrats étaient élus pour'e dix ans par le même corps électoral qui nommaitre les députes. Ce corps électoral fit des choix
et excellents beaucoup des légistes qui plus tard
la contribuèrent à la rédaction du Code civil, ou à
le 1 étabhssement de la jurisprudence nouvelle, soit
la au conseil d'Etat, soit à la Cour de cassation,

entrèrent dans la magistrature par les élections
le de 1 ¡90.

ir La Constituante voulut même que la nation in-
ie tervint directement dans l'exercice de la plus im-

portante des attributions judiciaires, la justice
criminelle. On avait horreur de l'ancien systèmea; qui la livrait uniquement à des juges de profes-ui sion, c'est-à-dire à des juges endurcis, habitués
aux cruautés de l'ancienne procédure, enclins à

;s voir dans tout prévenu un coupable. C'était une
!s vieille maxime du droit français que nul ne pou-i- vait être jugé que par ses pairs, c'est-à-dire par ses
es égaux; en France elle était tombée en désuétudeis on ne la retrouvait plus que dans les pays libresr- comme l'Angleterre et l'Amérique, où fonctionnait
't l'institution du jury. La Constituante décréta que,

dans toute cause criminetfe, douze jurés, appli-il quant aux faits de la cause le simple bon sem,~s statueraient par un verdict sur la culpabilité ou
~s tmnocence du prévenu; d'après ce verdict, les

jugea appliqueraient la loi et prononceraient la
n sentence.

La Constituante exigea que l'on donnât con-
naissance à l'inculpé des accusations portéese contre lui, qu'il reçût communication des pièces,e fût confronté avec les témoins, pût recourir au
ministère d'un avocat. Les débats devaient être

e publics et le jugement motivé. Toute irrégularitér dans te procès ouvrait la voie à un recours en
cassation.

Louis XVI n'avait aboli, en 1788, que la ques-
tion préparatoire; encore se réservait-i) de la
rétabur n si l'expérience en démontrait la néces-

sité. » La Constituante anéantit les restes de
r cette abominable procédure un abolissant la ques-tion préalable. Elle supprima toutes les barbaries
i qui accompagnaient le supplice des condamnés,et établit que tout condamné à mort aurait la tète

tranchée.'Eiie abolit le fouet, la marque, les muti-
ianons, les peines perpétuelles, restreignit à des

i cas assez rares la peine de mort. Napoléon I" ré-
tablit la marque, les peines perpétuelles, la peinede mort dans un grand nombre de cas, l'amputa-tion du poing avant la décapitation pour fies
parricides. La réforme du Code pénal en 1832
supprima de nouveau ces vestiges de barbarie, et,
par l'admission des circonstances atténuantes' 1
permit aux magistrats d'abaisser toutes les peinesd un ou deux degrés et de réduire l'application de
la peine de mort. L'adoucissement des mœurs n'aa
cessé de

correspondre, comme pour le justifier, à
cet adoucissement progressif de la législation.
La République de 1848 a aboli l'exposition pu-
blique et la peine de mort en matière politique.La peine de mort, en matière criminelle, sera
quelque jour abolie, et l'on.vient de reprendre, à
la Chambre des députés, ['initiative d'une proposi-
tionencesens.

f~p"M

Dans la Déclaration des droits la Constituante
posait ce principe « II sera fait un code de lois
civiles communes à tout le royaume. » L'anéantis-
sement du régime féodal avait déjà aboli, aux
trois quarts, les anciennes coutumes. L'Assemblée
travaillait à fondre dans une loi commune les
dispositions les plus équitables du droit coutumier
et du droit romain. La loi du )5 avril t';9) pro-clama le droit égal des enfants à la succession de
leurs parents, abolit les droits d'ainesse et de
masculinité, et, pour empêcher leur rétablissement
par voie indirecte, décida que )e père de famille,
par donation ou testament, ne pourrait favoriser
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l'un de ses enfants au détriment des autres que
dans une mesure déterminée. Depuis la Révolution,

le droit d'aînesse n'a guère été revendiqué que
par ceux qui voulaient rétablir la famille aristocra-

tique d'autrefois, et en faire la pierre d'attente

pour un rétablissement de l'ancien régime. Quant
à la liberté absolue de tester, elle est soutenue sur-

tout par ceux qui voudraient ménager au clergé, par
la captation des testaments et la spoliation des

héritiers naturels, un moyen de reconstituer son

ancien domaine. A vingt et un ans, les enfants

étaient émancipés de la tutelle paternelle, qui
autrefois se prolongeait sur leur vie entière, et

reprenaient la disposition de leurs biens person-
nels. Dans la famille despotique et divisée de

l'ancien régime, pénétrèrent les principes qui
régissaient l'ordre social et politique liberté et

égalité. Les maeurs et les affections de famille

n'y ont rien perdu.
L'institution des actes de l'état civil donna une

date certaine aux naissances, aux mariages, aux
décès, coupa court à d'innombrables procès,
assura la sécularisation du mariage.

La Constituant" n'eut pas le temps de codifier

les lois par lesquelles elle réforma l'ancienne

société et fonda le droit nouveau. Si elle ne fit pas
le Code civil, elle en prépara tous les éléments

essentiels. On l'a appelé Code Napoléon mais il

est bien le Code de la Révolution ce sont les

.principes mêmes de H89 qu'il a formulés, c'est

des sentiments de la Constituante qu'il est impré-

gné, et, s'il a mérité de servir de modèle à tous les

peuples civilisés et de fonder non seulement en

France, mais dans la moitié de l'Europe, la société

moderne, c'est que l'esprit du xvm" siècle et

l'esprit de la Révolution l'ont inspiré.
VI. Réforme de l'armée. La Constituante

'commença la régénération de l'armée en décla-

rant, le 28 février 17!)0, « tous les soldats habiles

à obtenir tous les emplois et grades militaires. »

Déjà un souffle nouveau de patriotisme avait pé-
nétré dans l'armée comme dans le peuple.

On vit alors cette nation, qui manifestait tant

d'horreur pour la milice, courir spontanément
aux armes en ni!9 et mettre sur pied quatre
millions de gardes nationaux; on la vit, en 1792,

envoyer aux frontières ses bataillons de volon-

taires en sabots on la vit, en 1793, répondre à la

proclamation de la levée en masse, remplir de ses

recrues quatorze armées; on la vit, de f!a3 à

1815, tenir tête à l'Europe entière, inonder de ses

bataillons l'Allemagne et l'Italie, guerroyer en

Espagne, en Egypte, en Syrie, à Saint-Domingue,
en Irlande, affronter le soleil d'Afrique et les

neiges de Moscou, et réaliser cette prédiction de

Sieyès à un gentilhomme qui justifiait l'oppression
du peuple par un droit de conquête N'est-ce

que cela ? répondit-il. Nous serons conquérants
à notre tour.

Toutes les pénalités infamantes de l'ancien ré-

gime avaient été abolies par la Constituante.

Les châtiments corporels furent laissés aux ar-

mées anglaise, russe ou allemande, qui elles-

mêmes, gagnées par notre exemple,'ne devaient

pas les supporter longtemps.
L'armée se recruta d'abord, sous la Législa-

ture, par les enrôlements volontaires sous la

Convention, par les réquisitions; sous le Direc-

toire, par la loi du 21 août 1798 (19 fructidor

an VI), qui posa en principe que tout Français
contractait en naissant l'obligation de servir la

patrie. La conscription, restée depuis lors la règle
fondamentale de notre armée, organisée défini-

tivement par la loi du 21 mars 1832, considérée

comme le premier des devoirs civiques, s'imposa
à tous sans distinction de naissance elle fut le

niveau égalitaire sous lequel se courbèrent toutes

les têtes ceux-là seuls qui avaient encouru des

peines infamantes furent exemptés de l'honneur

de servir le pays.
Cette organisation militaire a atteint son plus

haut degré de moralité et d'égalité par la loi du
27 juillet 1872, qui a proclamé le service militaire
universel et obligatoire et qui a réalisé ce que les
hommes de la Révolution avaient rêvé ou ébau-

che la nation armée.

VJI. – Réforme ecclésiastique. – La Révolution
anéantit le clergé comme ordre de l'Etat, abolit ses

justices ecclésiastiques, lui retira les registres de
l'état civil, supprima les dimes qu'il faisait payer
au peuple, s'empara des biens de l'Eglise et en fit
les biens nationaux, réduisit les membres du clergé
à n'être plus que les fonctionnaires salariés de la
nation. Un épisode do cette sécularisation de l'E-

glise fut la destruction de l'Etat pontifical d'Avi-

gnon, la réunion au domaine national de ce do-

maine papal, qui fit partie intégrante du départe-
ment de Vaucluse.

L'ancienne France était divisée en 111 ëvè-
chés et 18 archevêchés. L'étendue de ces diocèses
était aussi variable que les traitements des titu-

laires à la frontière leurs limites ne coinci-

daient même pas avec celles de la France; ainsi
les évêchés de Metz, Toul, Verdun, Strasbourg,
dépendaient des archevêchés allemands de Trèves
et Mayonce les cinq évêchés de Corse dépen-
daient des archevêchés italiens de Gênes et de

Pise en revanche, les archevêques de Cambrai
et de Besançon étendaient leur autorité sur une

partie de la Belgique et de la Suisse.

La Constituante fit comcider les limites des dio-
cèses avec celles des départements; il y eut au-
tant de diocèses que de départements; le nom-
bre des archevêchés ou évêchés se trouva donc
ramené a 83. Le traitement des prélats fut réduit
à des proportions modestes, celui des curés ou

desservants porté à un chiffre honorable. Toutes
ces réformes furent sanctionnées sous le Consu-

lat par le Concordat du 1& juillet 1801 conclu avec

la cour de Rome, ratifié par la loi du 10 germinal
an X (8 août 1802) en même temps que les M'c~

or~aKt'~MM.
Au contraire, la Révolution échoua dans sa ten-

tative pour changer le mode de nomination des

évoques et des curés, c'est-à-dire pour les faire
nommer à l'élection comme les autres magistrats.
La cour de Rome traita en schismatique le clergé
élu, et le Concordat rendit au pouvoir exécutif la

nomination des évoques. Pourtant l'Église cons-
<tfMh'o?MM~e de France a jeté un certain éclat avec

Grégoire, évoque de Loir-et-Cher, Fauchet, du

Calvados, Lindet, de l'Eure, Thibaut, du Cantal,

Cazeneuve, des Hautes-Alpes, Gay-Vernon, de la
Haute-Vienne, Massieu, de l'Oise, Huguet, de la

Creuse, Lalande, de la Meurthe, qui furent tous
membres de la Convention. Un des adversaires de

l'Église constitutionnelle lui a rendu ce témoi-

gnage
« Les nouveaux élus, dit Lally-Tollendal, ont

prêché, de parole et d'exemple, l'étude de la reli-

gion, la régularité des mœurs, la pratique de la
charité et de tous les devoirs sacerdotaux. Dans
les temps de la terreur, on a vu de ces pasteurs

schismatiques braver les plus grands dangers pour
conserver le souvenir d'une religion, pour secou-

rir, consoler, sauver ce qu'ils appelaient leur trou-

peau, même sans différence d'amis ou d'ennemis.

On en a vu qui, traînés à l'échafaud, ont reçu le

coup de la mort avec courage et religion. »

Les 429 abbayes ou monastères de l'ancienne

France disparurent dans la tourmente. Par le
décret du 1" novembre 1789, la Constituante

commença par suspendre l'émission des vœux

dans tous les monastères des deux sexes et par
restreindre le nombre des couvents à un seul du
même ordre dans chaque municipalité. Par le
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décret du 90 février H90, elle entra an vif de la

question. Voici le texte de l'article premier
<' La loi constitutionnelle du royaume ne recon-

naltra plus de vœux monastiques solennels de

personnes de l'un et de l'autre sexe. En consé-

quence les ordres et congrégations religieux
dans lesquels on fait de pareils vœux sont et

demeurent supprimés en France, sans qu'il puisse
en être établi de semblables à l'avenir. Les

vœux monastiques pouvaient être encore des

liens de conscience et de foi: la loi ne les recon-

naissait plus comme obligation civile. Elle abo-

lissait leurs conséquences légales~ relevait les

religieux et religieuses de la mort civile, leur

reconnaissait les mêmes droits qu'aux autres

citoyens, les déclarait habiles à hériter et à pos-

séder, leur permettait le mariage. Pour beaucoup
d'infortunés dont les vocations avaient éte con-

traintes, cette loi fut une grande délivrance.

La loi de n90 n'avait pas entendu fermer les
couvents, sauf ceux où l'on prononçait les vœux

perpétuels, mais seulement en ouvrir les portes
aux religieux qui voudraient recouvrer la liberté.

La Législative, par le décret du 18 août 1792,

nDaplus ioin. Elle anéantit tous les couvents sans

exception « Toutes les corporations ou congréga-
tions régulières d'hommes et de femmes. sous

quelque dénomination qu'elles existent en Fran-

ce, sont éteintes et supprimées à dater de la
promulgation du présent décret. » Les religieux
et les religieuses dépossédés reçurent une
pension.

Ainsi fut dissoute cette vaste confédération

d'associations monacales, plus ancienne que le

royaume de France, qui avait exercé dans notre

pays une influence si puissante et souvent si

néfaste, et qui pendant quatorze siècles avait

concentré entre les mains des moines une part
!-i considérable de la fortune nationale. La même

ruine enveloppa les Bénédictins, contemporains
des rois francs, les Dominicains qui au xin* siècle

avaient établi l'inquisition dans le midi de la

France, les Franciscains, subdivisés en tant d'or-
dres, qui depuis cinq cents ans mendiaient pour
enrichir l'Eglise et, la besace au cou, amassaient des

millions, et qui, sous le nom de Capucins, avaient

jiguré dans les guerres civiles du xvi* siècle.

VtU. – Affranohissement de l'agriculture, du

commerce et de l'industrie. La Révolution a

été surtout l'émancipation du travail national. Elle

affranchit l'agriculture de la dlme, des droits sei-

gneuriaux, de la corvée royale elle adoucit

pour elle le poids des autres impôts en les répar-
tissant également sur tous les citoyens elle lui

a livré les terres de l'Eglise et de l'aristocratie
elle a honoré le travail agricole, qui était le plus

méprisé, en amenant les députés-paysans sur les

bancs des assemblées nationales, en faisant trem-

bler les rois de l'Europe devant ses armées de
soldats-paysans. Elle a rendu la liberté absolue

dans le choix des cultures, et décrété la libre cir-

culation des grains dans l'intérieur du pays. Les

lois du 14 décembre 1789 et du 28 septem-
bre 1790 ont donné l'impulsion à la construction

des chemins vicinaux. Les diverses assemblées
révolutionnaires se sont préoccupées de faire pé-
nétrer, par l'établissement d'écoles primaires,
l'instruction et la lumière jusqu'au fond des

campagnes. Toutes les lois qui, depuis cette épo-

que, ee sont inspirées de l'esprit de 1789, même

celle qui a établi le suffrage universel, sont l'a-

vantage des paysans. La Révolution, dans ses

traita essentiels, a été appelée par les cahiers
des paysans, réalisée par le soulèvement des

paysans en juillet 1789, consolidée par les victoi-

res des paysans sur les armées de l'Europe. Nulle

classe de la société n'est plus intéressée au main-
tien des conquêtes de la Révolution nulle ne

serait plus ardente à les défendre, si elles étaient

menacées.

Le commerce a été affranchi par la suppression
des douanes intérieures, qui, plus tard, a eu pour

conséquence, dans les rapports avec les pays

étrangers, l'extension des principes du libre-

échange.
La Convention a mis fin a la diversité inilnie

des poids, des mesures, des monnaies, en décré-

tant le 1" août H93 l'établissement du système

décimal, qui a été rendu obligatoire par la loi du

4 juillet 1837, et qui a été adopté ensuite par la

plupart des nations européennes.
En abolissant les abus dont souffrait l'étranger

domicilié en France, comme le droit d'aubaine,
en favorisant son admission à la cité française,
la Constituante avait donné plus de sécurité aux

relations commerciales. Par l'abolition des restric-

tions qu'apportait l'Eglise au prêt à intérêt, par
la création d'un bon système d'hypothèques, qui
transforme tes immeubles mêmes en valeurs mo-

bilières, elle a donné à la.richesse mobilière une

extension inouïe, et si rapide que le Code civil

lui-même n'a pu la prévoir.
La Constituante proclama la loi nouvelle de

l'industrie dans cet article de la Déclaration des

droits « !i n'y a plus ni jurandes, ni corpora-
tions de professions, arts et métiers. D En consé-

quence, reprenant la réforme tentée par Turgot,
le décret du 15 février 1791 abolit les mattrises

et les jurandes, supprima la distinction entre mal-

tres et compagnons, abrogea tous les règlements

qui s'opposaient aux progrès et à la variété de la

fabrication, substitua au régime du privilège la

libre concurrence.

Par le décret du 7 janvier 1791, la Constituante

a garanti la propriété industrielle et établi les

brevets d'invention.

Sous la Convention, la loi du 10 octobre t79t a

fondé le Conservatoire des Arts et Métiers sous

le Directoire, en 1198, par les soins du ministre
François de Neufchàteau, fut ouverte au Champ
(le Mars la première exposition de l'industrie, et

l'on sait quel développement a pris cette insti-

tution

IX. Réforme du système des contributions.

Tandis que l'essor du travail national rendait

moins lourd le poids des impôts, la Révolution in-

troduisait de profondes et salutaires modifications

dans l'administration des finances. La Déclara-

tion des droits a dénni en ces termes les principes
nouveaux

qui régissent la matière

« Pour 1 entretien de la force publique, et pour
les dépenses d'administration, une contribution

commune est indispensable; elle doit être égale-
ment répartie entre les citoyens, en raison de

leurs facultés.

« Tous les citoyens ont droit de constater par
eux-mêmes ou par leurs représentants la néces-

sité de la contribution publique, de la consentir

librement, d'en suivre l'emploi et d'en détermi-

ner la quotité, l'assiette, le recouvrement et la

durée. »

Ainsi, dans le langage de ce temps, on n'em-

ploie même plus le mot d'impôt, qui semble

emporter l'idée dune obligation tyrannique, mais

celui de contribution, qui rappelle à la fois la

légitimité et l'utilité du sacrifice auquel chaque

citoyen doit consentir en vue de 1 intérêt com-

mun. L'impôt ou la contribution n'est plus, sui-

vant l'expression de Proudhon, que la quote-part
à payer par chaque citoyen pour la dépense des

services publics-
Dans l'organisation établie par la Constituante,

les contributions ne sont plus imposées par le

roi elles sont consenties par les représentante
de la nation. S'il s'agit d'impôts directs, elles ne

sont plus réparties arbitrairement par les inten-
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dants et leurs subdélégués: ce sont les conseils de

département qui sont investis de cette attribution,

et, dans chaque commune, ce sont des répartiteurs

choisis parmi les habitants. Il n'y a plus de collec-

teurs chargés malgré eux du soin ingrat de la per-

ception ce sont des agents de l'Etat, qui (à partir

du Consulat sous le nom de percepteurs, rece-

veurs particuliers, receveurs généraux) ont mis-

sion de faire parvenir au trésor public les fonds

recueillis par eux. S'i) s'agit d'impôts indirects,

il n'y a plus de fermiers-généraux exploitant le

contribuable bien plus à leur profit qu'au profit du

trésor.

Une fois le produit des contributions entré

dans le trésor public, les mêmes représentants
de la nation qui en ont autorisé la perception
en surveillent l'emploi. De même qu'ils ont éta-

bli le budget des recettes, ce sont eux qui dres-

sent le budget des dépenses.

Les seuls impôts directs établis par la Consti-

tuante sont la contribution foncière, la contribu-

tion personnelle et mobilière, les patentes à ces

trois impôts il faut en ajouter un quatrième, éta-

bli sous le Directoire celui des portes et fenê-

tres.
Pour assurer l'égale répartition de l'impôt

foncier, la Constituante, par les décrets du 28
août et du 23 septembre 1791, la Convention, par

le décret du 21 mars 1793, ordonnèrent l'établis-

sement du cadastre cette longue et coûteuse

opération n'a été terminée qu'en t850.

En fait d'impôts indirects, la Constituante n'au-

torisa que les droits d'enregistrement, de timbre,

d'hypothèque, et les douanes. La gabelle et les

aides avaient laissé un souvenir trop détesté pour
qu'elle ne s'empressât pas de les abolir. Les im-

pôts de consommation, rétablis par Napoléon

sous le nom de droits réunis, abolis de nouveau

par la Restauration, ont dû être rétablis presque

aussitôt.

Les emprunts, livrés autrefois au bon plaisir

du souverain, sont depuis la Révolution soumis

au vote des assemblées. Cette garantie parle-

mentaire est même une condition essentielle du

crédit de l'État. Seuls les gouvernements libres

peuvent emprunter à un taux raisonnable les

gouvernements despotiques, n'offrant pas de ga-

ranties à l'épargne, sont nécessairement la proie

des usuriers et des lanceurs d'affaires. On sait

quelle horreur inspirait à la Constituante l'idée

de faire banqueroute aux créanciers de l'État,
idée si familière aux ministres des finances sous

l'ancien régime. La Convention, dans ses plus

terribles embarras, montra la même probité in-

flexible par la loi du ~4 septembre 1793, elle

créa le grand-livre de la dette publique, qui,

malgré la banqueroute partielle du Directoire,

connue sous le nom d'opération du Tiers-Conso-

lidé, est resté la base solide de notre crédit et
fait aujourd'hui de la rente française la plus sûre
des valeurs mobilières.

X. L'instruction publique sous la Révolution.

Grandes créations de la Convention. – La Révo-

lution, qui rencontra parmi les contemporains
des résistances si acharnées, ne pouvait compter

que sur l'avenir pour s'implanter définitivement.

La génération qu'éprouva la tourmente était encore

trop imbue des idées et des sentiments anciens

c'est à l'enfance, c'est à la jeunesse qu'on devait

s'adresser, c'est dans leur esprit et leur cœur

qu'il fallait enraciner l'amour de la liberté et de

l'égalité on ne pouvait y parvenir qu'en organi-
sant l'éducation publique. C'est le sentiment de

tous que t'évoque Grégoire exprimait en ces ter-

mes « Reconstituons la nature humaine en lui

donnant une nouvelle trempe. Il faut que l'édu-

cation publique s'empare de la génération qui
na)t.

Ce fut le premier souci de l'Assemblée cons-

tituante. Dans la Déclaration des droits, on trouve

formulée cette prescription
« Il sera créé et organisé une instruction publi-

que commune à tous les citoyens, gratuite à

l'égard des parties d'enseignement indispensa-

bles pour tous les hommes. »

La Constituante se mit à l'œuvre mais la tâche

était si longue et si délicate que c'est seulement

la Convention qui put l'accomplir, au moins en

partie.
« L'histoire, dit un écrivain royaliste, M. de

Riancey, n'a pas enregistré sans une sorte d'é-

tonnement mêlé de frayeur l'activité de la Con-

vention. Or, parmi les douze comités qui la com-

posaient, le Comité de salut public seul peut être

comparé pour sa terrible ardeur à celui de l'ins-

truction publique, »

Nous allons résumer les titres que le Comité

d'instruction publique s'est acquis à la recon-

naissance de la nation. (V. pour les détails l'ar-

ticle Convention, dans la I" PARTIE.)

Les deux plans d'éducation présentés à la

Constituante, d'abord par Mirabeau, ensuite par

Talleyrand, n'ont pas été suivis d'exécution. Le

plan que Condorcet avait préparé pour la Légis-

lative ne fut examiné que par le Comité d'instruc.

tion publique de la Convention. Dans ce plan, on

trouve énumerés cinq degrés d'enseignement

f Les écoles primaires, à raison d'une par

400 habitants;

2° Les écoles secondaires (qui représenteraient

aujourd'hui l'enseignement primaire supérieur

et l'instruction professionnelle), à raison d'une

par district;
3° Les instituts (que nous appellerions aujour-

d'hui lycées et collèges), au nombre de 110

4" Les lycées (qui eussent correspondu aux fa-

cultés d'aujourd'hui), au nombre de 9;

5° Une société nationale des arts et sciences

(c'est l'idée qui s'est réalisée plus tard dans la

création de l'Institut national de France).

La Convention dut courir d'abord au plus pressé,

c'est-à-dire aux écoles élémentaires. C'était l'é-

ducation du peuple qui avait été la plus négligée,

c'était donc elle qui s'imposait le plus impérieu-

sement aux méditations de lapremière assemblée

républicaine.
Le U décembre 1792, le girondin Lanthenasr

vint, au nom du Comité d'instruction publique,

lire un rapport sur la partie du plan de Condorcet

qui touchait à l'instruction primaire. Après une

vive discussion, le principe d'une loi sur l'instruc-

tion primaire fut posé dans le décret suivant

< Les écoles primaires formeront le premier

degré d'instruction. On y enseignera les connais-

sances rigoureusement nécessaires à tous les ci.

toyens. Les personnes chargées de l'enseigne-

ment dans ces écoles s'appelleront instituteurs. a

Après la chute des Girondins, la discussion fut

reprise, en juin 1793, sur le rapport du monta-

gnard Lakanal, puis en juillet à propos du plan;

d'éducation trouve dans les papiers de Lepelletier

de Saint-Fargeau, assassiné par un royaliste. Elle

aboutit à la loi du 29 frimaire an II (19 décem-

bre n93).votée sur le rapport de Bouquier. Cette

loi rendait l'enseignement primaire obligatoire

et gratuit, et mettait le salaire des instituteurs et

institutrices à la charge de la République. Aprè~

la réaction de thermidor, le principe de l'obliga-

tion et de la gratuité fut abandonné.

Il ne suffisait pas de décréter l'instruction pri-

maire il eût fallu créer les locaux, le per-
sonnel, les méthodes. C'est une œuvre qui ne

peut s'accomplir qu'avecle temps or, la Convention

se séparaen i'!95; le Directoire oublia l'oeuvre com.

meneée Napoléon ne se soucia pas de la repren-

dre. Il lui suffisait d'inscrire à ses dépOMM une
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<omme de 425n francs destinée au noviciat des

écoles chrétiennes; ce fut tout )e budget de l'ins-

truction populaire sous le puissant empereur. La

question traîna de longues années: on sait comme

elle s'est résolue, sous le ministère de M. Guizot,

par la loi de t833 sous celui de M. Duruy par la

loi de 1867 sous le gouvernement actuel par le vote

de l'instruction gratuite obligatoire et tatque,
par la loi sur les écoles normales des nites, par
la création de milliers d'écoles nouvelles, par
l'accroissement énorme du budget de l'enseigne-
ment populaire. Les essais tentés par la Révolu-

tion se sont complétés, et c'est l'esprit de la

première République qui inspire la République
nouvelle.

En matière d'enseignement secondaire, tes ef-

forts que l'on voudra tenter seront toujours suivis
~e résultats plus prompts. Aussi la Convention
~ut-etle le temps d'inaugurer les écoles cen~'a~:

(c'est à-dire les instituts de Condorcet, les
lycées

ou collèges d'aujourd'hui). C'est Lakanal qui pré-
senta le rapport que sanctionna le décret du 7 ven-
tôse an Ht (?5 février 1795). La supériorité des

écoles centrales de 1795 sur les collèges de l'ancien

régime consistait surtout dans un enseignement
sérieux de la philosophie, de l'histoire, des

sciences, du dessin cet enseignement tout scien-

tifique nous était bien nécessaire, car les dé-
fauts de l'esprit français, Il cette époque, prove-
naient surtout d'une éducation trop exclusivement
littéraire. Les écoles centrales restèrent floris-

santes jusqu'à Napoléon, qui les remplaça par les

tycées et rétabtit en grande partie l'ancien pro-
.gramme.

Pour l'enseignement supérieur proprement dit,
la Convention n'eut pas te temps de créer une

organisation d'ensemble les facultés do lettres
-et de sciences ne furent établies que beaucoup
plus tard.

L'honneur de la Convention, ce sera surtout la
création des grandes écoles spéciales.

L'Ecole centrale des travaux publics, qui est de-

venue l'École polytechnique, fut constituée par le
décret du 21 ventôse an H (11 mars 1794). Les con-
ventionnels Carnot et Prieur de la Côte-d'Or
furent tes auxiliaires tes plus zélés de l'ingénieur

Lamblardie, chargé de l'organiser. Parmi ses pre-
miers professeurs se rencontrent les plusillustres
savants de t'époque Lagrange, Prony, Monge,
Berthollet, Fourcroy, Chaptal, Vauquelin, Guyton
de Morveau.

L'ancienne Ecole des mines, supprimée depuis
1790, fut rétablie sur un plan nouveau en 1795.

L'Ecole du génie, réorganisée par la Consti-

tuante, fut, en 1794, transférée de Mézières à
Metz.

Aux 34 écoles de navigation établies dans les

ports de mer par la Constituante, la Convention
en ajouta deux nouvelles. De plus elle fonda trois
écoles spéciales pour les aspirants reçus dans les

porte de Brest, Toulon et Rochefort. Ces trois éco-
tes furent l'origine de notre École navale.

L'Ecole MO' tna/e, pour le recrutement des pro-
fesseurs, fut fondée le 9 brumaire an Ht (30 octo-
bre 1794). Les jeunes gens, trop nombreux (ils
étaient t20('), qui y furent appelés, y trouvèrent
un personnel de professeurs unique dans le
monde les mathématiques y étaient ensei-

gnées par Lagrange, Laplace, Monge; la physi-
que, par Hauy l'histoire naturelle, par Dauben-

ton la chimie, par Berthollet; l'agriculture, par
Thouin; la géographie, par Buaehe; l'histoire, par
Volney la morale, par Bernardin de Saint-Pierre
la grammaire générate, par Sicard; l'analyse de

t entendement, par Garat; la littérature, par La-

harpe t économie politique, par Vandermonde. Le
conventionnel Lakanal, qui avait fait voter le
.décret, présida la séance d'inauguration.

L'Ecole normale de l'an HI n'eut malheureuse-
ment que quelques mois d'existence.

Le Jardin du Roi ou Jardin des Plantes devint,
par le décret du 10 juin 1793, rendu également sur
la proposition de Lakanal, ce magnifique établisse-

ment scientifique qu'on appelle
le JtfM'~Mm. Geof-

froy Saint-Hilaire y ouvrit, le 6 mai 1794, < le

premier cours de zoologie qu'on ait fait en Fran-
ce. » C'est là que les Lamarck, les Cuvier, les

Jussien, les Brongniart, les Lacépède allaient
donner aux sciences naturelles leur prodigieux
développement.

Le Collège de France fut réorganise par décret
dut! juillet H95.

L'École spéciale des
~anouet orientales « d'une

ntitité reconnue pour la politique et le commerce o
était fondée par décret du 30 mars 1795. Langlès y
enseignait le persan et le matais; Sylvestre de Saci

l'arabe Venture, le turc et le tatar Millin, l'ar-

chéologie sous le Directoire, une chaire de grec
moderne y sera créée pour D'Anse de Villoison.

Le Bureau des longitudes est constitué par le
décret du 25 juin 1795.

Le Conservatoire des arts et métiers, fondé

par le décret du tO octobre 1794, ne sera pas seu-
lement un musée, mais une école supérieure d'in-
dustrie.

Le M octobre 1795, un décret de la Convention
ouvrait à Paris deux écotes de droit; le 4 décem-
bre 1794 étaient constituées les écotes de méde-
cine de Paris, Montpellier et Strasbourg. A l'or-

ganisation du service médical se rattache une
réforme des hôpitaux qui, sous l'ancien régime,
étaient dans un état affreux à l'Hôtel-Dieu les
morts et tes mourants étaient confondus dans le
même lit, et Necker vit à Bicêtre neuf malades cou-
chés dans les mêmes draps infects. La Convention,
énergiquement soutenue d'ailleurs par la Com-
mune de Paris, institue une commission parle-
mentaire des hôpitaux et défend de mettre deux
malades dans le même lit. Elle prend sous son pa-
tronage l'établissement des sourds-muets fondés

par l'abbé de t'Epée, et en établit un second à

Bordeaux; elle subventionne la maison des jeu-
nes aveugles, fondée par Haüy, et qui prend le
nom d'Institut national des aveugles travailleurs.
Telle était la philanthropie éclairée de cette as-
semblée qui a laissé dans l'histoire un si terrible
renom.

Quant aux Académies, Mirabeau, dans ses der-
niers jours, avait préparé un rapport concluant a
la suppression de a ces écoles de servilité et de

mensonge ». 11 s'agissait surtout de l'Académie

française, qui comptait alors dix de ses membres
dans t'émigration. Elle fut en effet supprimée les
autres furent simplement réorganisées avec un per-
sonnel en partie renouvelé et sur des bases plus
conformes aux nouvelles institutions sociales et au

progrès des sciences; elles devinrent des sections
de l'Institut national de France, créé le M oc-

tobre 1795, sur le rapport do Daunou. Il se divi-
sait en trois classes: sciences physiques et ma-

thématiques sciences morales et politiques; lit-
térature et beaux-arts, Il comprenait tous les
hommes marquants de cette époque, dont quel-
ques-uns sont les plus grands du siècle. Cette

organisation était la plus rationnelle l'Institut

ainsi compris était comme la consécration de tout
le mouvement scientifique quta produit laJMvotu-

tion it était, suivant un mot du temps, l'Encyclo-
Dédie vivante et triomphante.

Bonaparte, en 1803, brisa cette organisation,
reconstitua tes quatre Académies de l'ancien ré-

gime, et supprima, comme dangereuse pour le gou-
vernement qu'il allait fonder, la section des sciences

norales et politiques c'était celle où siégeaient

~oiney, Garât, Cabanis, Grégûtre, Lakanal, Daunou,

Sieyès, c'est-à-dire la représentation la plus auto-
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risée de la liberté politique et de l'indépendance

scientifique.

Le MMSC'f du Louvre, établi par décret du 27

juillet 1793 pour l'éducation artistique du peuple

dans le palais des rois, formé des tableaux que la

monarchie avait dispersés dans ses galeries et,

dès f!9~ enrichi par les victoires de nos armées

en Belgique et en Hollande;

LaBzbliothèque nationale, l'ancienne bibliothè-

que du roi, prodigieusement agrandie et que la loi

de 1793 sur le dépôt légal va augmenter de tout

ce que publieront les presses françaises;

Le Musée des monuments /an{'<K<, fondé le 30

février n93, où la Convention veut réunir les mor-

ceaux de sculpture et d'architecture du moyen

âge qu'elle protège contre le vandalisme des po-

pulations, défendant de mutiler les monuments

ou les livres, sous prétexte de faire disparaître
les insignes de la féodalité et de la royauté )); il

fut dispersé après la Révolution.

Revenons aux créations de la Convention et de

son Comité d'instruction publique

Les Archives nationales, où viennent se centra-

liser les papiers précieux des châteaux et des mo-

nastères lorsque, sur la proposition de Grégoire, la

Convention défend de continuer à brûler les char-

tes féodales;
Le Conservatoirenational de musique, créé par

décret du 8 novembre tT93, où six cents élèves

viennent écouter les leçons de Gossec, de Grétry,

de Méhui, de Lesueur, de Cherubini.

Si la Révolution a supprimé l'Académie des

Beaux-Arts, elle a convoqué le premier ~Mf!/ na-

tional des Bea:Ma;<s; la première exposition

artistique a lieu au Louvre en f!91 la seconde a

lieu en n93, en cette année à la fois terrible et

féconde, qui vit la Convention, au milieu de dan-

gers mortels, préparer la grandeur scientifique

et artistique de la France.

C'est encore en 1793 qu'elle vote la loi sur la

propriété artistique et littéraire (juillet), qu'elle
entend le rapport du député Arbogast sur l'unité

des poids et mesures (août). Au plus fort de sa

lutte contre l'Europe (avril n93), elle avaitaccueilli,

sur le rapport de Romme, l'invention nouvelle de

l'abbé Chappe, le télégraphe aérien.te 30 août )794,

le télégraphe, fonctionnant pour la première fois

jusqu'à la frontière, lui apportait cette nouvelle

« La ville de Condé est restituée à la République.

La reddition a eu lieu ce matin à six heures.

C'est aux armées de la Convention~, dans la jour-
née victorieuse de Fleurus, que fut tenté le pre-
mier essai d'aérostation militaire~ Dans un rap-

port à t'assemblée, Fourcroy constatait que,

depuis cette première ascension qui avait si fort

intrigué les Autrichiens, jusqu'au 3 janvier H95,
il y en avait eu déjà 35. Il était bien juste que la

science se mit au service du seul gouvernement
qui en Europe combattît pour la raison et pour le

droit, celui dont les victoires préparaient l'avenir

splendide de l'humanité, et dont la défaite eût

été le triomphe des puissances de la nuit.

Principaux ouvrages à consulter. – A. de Toc-

queville, L'Ancien régime et la Révolution, F. Lafer-

rière, Histoire des principes, des institutions et des lois
pendant la Révolution française. H. Taine, Les origi-
nes de la France contemporaine l'Ancien régime. E.

Despois, Le Vandalisme r~uo~MttOMHfï~j' fondations litté-

raires, set'en~~Mes et artistiques de lu CoHuen~'OM.
H. Doniol, La Révolution française et la féodalité. Ch.

Ch~sia, /eKse et les derniers serfs. – Arthur Young,

Voyages en France pendant les années i?87, i788, 1789,
traduits par M. Lesage. –L'abbé D. Matthieu, L'ancien ré-

gime dans ~ftprouïKce de Zo<?'ft!'ne et de ~Œj ro~. – A.Ghé-

ruel, Dictionnaire historique des institutions, m(FurR
ct)K<M)Mt de la ~-ttnee. – Emile Garet, Les bienfaits de la

Révolution française.

DEUXIÈME PARTIE

Histoire de la Révolution.

A. Ges orlglnes de la Révolutlon,

Il faut chercher dans les splendeurs mêmes du

règne de Louis XIV les causes de la Révolution.
Sous ce roi qu'en France et en Europe on appelait

le grand roi, l'Etat français arriva au plus haut

degré de puissance. L'Alsace, le Roussillon,
l'Artois, la Flandre, la Franche-Comté furent

réunis à la France; à nos colonies du Canada, de

la Guyane, de l'lie Bourbon, s'ajoutèrent celles de

la Louisiane, de Saint-Domingue, du Sénégal,

presque tout le groupe des Petites Antilles, des

établissements considérables à Madagascar et dans

l'Indoustan. Louis XIV, justifiant sa devise Nec

pluribus MHpar, lutta, dans plusieurs guerres, con-

tre l'Europe coalisée, la fatigua de ses victoires,
et presque toujours, sauf dans sa dernière guerre,

celle de la succession d'Espagne, dicta les con-
ditions de la paix. Les souverains de l'Europe

s'inclinaient devant sa prépondérance, le recon-

naissaient pour le premier d'entre eux, et s'ef-

forçaient de l'imiter en tout.

A l'intérieur, il fonda sa royauté absolue sur la

ruine des pouvoirs qui avaient tenu en échec ses

prédécesseurs il dompta l'aristocratie qu'il ré-

duisit à n'être plus qu'une noblesse de cour; il

força les parlements, qui s'intitulaient cours sou-

veraines, à se renfermer dans leurs attributions

judiciaires il humilia les prétentions du pape et fit

des évêques les plus dociles de ses sujets; il rédui-

sit à l'impuissance les Etats provinciaux et effaça

les derniers vestiges des libertés municipales.
Louvois lui organisa son armée sur un pied

formidable Colbert accrut sa marine marchande,

créa une puissante marine de guerre, fonda les

ports militaires de Dunkerque, Brest, Rochefort et

Toulon ses architectes bâtirent le Val-de-Grâce,
l'Observatoire, le Palais-Mazarin, l'Observatoire,
les arcs de triomphe des portes Saint-Denis et

Saint-Martin, les Invalides, achevèrent te Louvre

et les Tuileries, construisirent Versailles.
Toute cette grandeur fut achetée par d'énormes

sacrifices, et la nation en fut comme écrasée. Les

vingt années de guerres non interrompues, sou-
vent malheureuses, qui signalèrent la fin de ce

règne, portèrent à son comble la misère du peu-
ple des campagnes et des villes: la guerre sévis-

sait aux frontières et la famine dans l'intérieur

du royaume. La royauté persécuta cruellement

les protestants, supplicia leurs pasteurs, terrorisa

les populations du midi par les dragonnades,

poussa les calvinistes des Cévennes à l'insurrec-

tion 400 000 Français, les plus riches et les plus

industrieux, fuyant la barbarie de ses intendants,
de ses juges, de ses dragons, émigt'erent dans les

pays voisins: ce fut un coup mortel pour l'indus-

trie et le commerce de la France et le commen-

cement des prospérités de la Prusse et de l'An-

gleterre. Après avoir étonné l'Europe de ses

victoires, de ses bâtiments, du luxe de sa cour,

Louis XIV laissait en mourant une dette de près
d'un milliard.

Sous Louis XV, cette situation empira. La ban-

queroute de Law au début, la banqueroute de

l'abbé Terray à la fin du règne, anéantirent le

crédit de l'Etat. Le pouvoir royal, tout aussi écra-

sant pour le peuple, aussi tyrannique pour les

dissidents, n'offrait plus, en compensation, ni

la gloire militaire, ni la prépondérance du pays

au dehors. La guerre de Sept ans fut le déshon-

neur de la royauté et des nobles qui comman-

daient ses armées en Europe, la France fut hu-
miliée devant la Prusse naissante hors d'Europe,
les Anglais s'emparèrent du Canada, de nos pos-

sessions de l'Indoustan; la Louisiane était cédée à
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l'Espagne. La vie privée du roi fut le scandale du

siècle le peuple, qui, en 1744, lui avait décerné le

nom de « Louis )e Bien-Aimé x, changea cet

amour en haine on vit le roi s'associer aux spé-

culateurs pour accaparer les grains et créer des
famines artificielles. La royauté, si obéie naguère,

voyait l'insubordination grandtr autour d'elle: les

évoques la bravaient; les parlements refusaient

d'enregistrer ses édits; à Paris, !e peuple, exas-

péré par la disette, tes petits rentiers, ruinés par les

banqueroutes de l'Etat, multipliaient les émeutes;
les campagnes se dépeuplaient, et, dans certaines

provinces, le désert s'étendait.

Le Tiers-Etat, qui jusqu'alors avait soutenu la

royauté contre tous ses ennemis, contre l'aristo-

cratie, contre le pape, contre les éveques, et qui
l'avait aidée à fonder sur l'unité française la gran-
deur royale, commençait à séparer sa cause de

celle du monarque. La bourgeoisie était maintenant

trop éclairée pour s'accommoder plus longtemps
du despotisme, de l'arbitraire administratif, des

abus qui déshonoraient la justice, l'armée et tous

les services publics, des privilèges que s'arro-

geaient le clergé et la noblesse. Les économistes

français ou étrangers, Vauban, Boisguillebert,

Quesnay, Gournay. Adam Smith, démontraient

l'absurdité du système d'impôts. Voltaire flétris-

sait l'intolérance religieuse, vengeait La Barre,
Sirven, Calas, victimes de la barbarie des juges,
dénonçait an monde entier l'état de servage où

le chapitre de Saint-Claude retenait les paysans
du mont Jura. Montesquieu, dans son Esprit des

~OM, dégageait le principe des constitutions libres

et donnait la formule des réformes. Rousseau,
dans son Contratsocial,proclamaitla souveraineté

du peuple. Diderot et d'Alembert, dans l'~Ttcye/o-

pédie, commençaient l'éducation scientifique de

la nation et détruisaient par la base toutes les
superstitions politiques ou religieuses. Beaumar-

chais, dans sa comédie du JfarM~e de Figaro, li-

vrait la noblesse et le régime arbitraire aux risées
du public.

Quand, ie !) mai n74, Louis XVI succéda à

son aïeul Louis XV, une immense espérance s'em-

para du peuple et de la bourgeoisie. Le nouveau

roi parut d'abord vouloir justifier cette attente.

Il congédia les ministres de Louis XV, que pour-
suivaient la haine et le mépris de la nation: mais

presque aussitôt se manifesta l'indécision qui était

le trait essentiel de son caractère. Il nomma

Turgot contrôleur-général des finances, et Males-
herbes ministre de sa maison; mais en même

temps il confiait le ministère des affaires étrangères
à l'écervelé Maurepas, qu'on appelait ie Perroquet
de la Régence, et le ministère de la guerre au

comte de Saint-Germain, dont le premier soin fut

d'introduire dans t'armée l'usage des châtiments

corporels.

Malgré les obstacles qui leur étaient suscités
par la reine Marie-Antoinette, fille de l'impératrice

d'Allemagne Marie-Thérèse, par les parlements, les

courtisans, les financiers, par leurs propres col-

lègues et tous ceux qui prontaient des abus, les

deux ministres populaires, Turgot et Maiesherbes,
se mirent à l'oeuvre.

Malesherbes proposa à Louis XVI la restitution

des droits civils aux protestants, la suppression
des lettres de cachet, de la censure contre la
presse, l'abolition de la torture: ces réformes

furent ajournées.
Turgot nt décréter la suppression de la corvée

royale sur les routes, l'abolition des maîtrises, la

destruction des douanes intérieures, les entraves

à la circulation des grains. Ces réformes suscitè-
rent l'animosité des privilégiés. Le parlement de

Paris soutint que « le peuple est taillable et cor-

véable à merci et que c'est une partie de la cons-

titution que le roi est impuissant à changer; il

n'enregistra que par force t'édit qui abolissait la

corvée. Les accapareurs soulevèrent le peuple igno-
rant contre t'édit qui étebtissait la liberté du

commerce des grains, et soudoyèrent des brigands

qui allèrent piller les boulangeries et couler les

bateaux chargés de bté. H fallut tout un corps de

troupes pour mettre fin à la e guerre des farines" »

(mars m6<. Le roi n'osa soutenir tes ministres

réformateurs. Malesherbes et Turgot donnèrent

leur démission tes paysans furent remis à la

corvée, tes ouvriers au régime des maitrises, le

commerce soumis aux anciennes entraves, tons

tes projets de réformes abandonnés.

Lorsqu'en 1776 éctata la guerre contre l'Angle-
terre pour la liberté des États-Unis. pressée de

rétablir ses finances, la cour s'adressa à un ban-

quier genevois, Necker comme il était protestant,
on ne le nomma pas contrôleur-général, mais sim-

plement directeur des finances. Necker reprit

quelques-unes des idées de Turgot, affranchit les

serfs du domaine royal, abolit la torture, mais

seulement la oMMMon préparatoire, et non pas la

question pfeaMt/c. Pour trouver de l'argent, il

fallait emprunter; pour emprunter, il fallait relever

le crédit de l'État, et donner confiance aux capita-
listes. Necker, pourlapremièrefoia, rendit public
le budget des recettes et dépenses cette publica-
tion était fort incomplète et dissimulait encore

bien des abus. Les courtisans, qui vivaient, comme

on disait alors, des <t bienfaits du roi furent

inquiets de ce commencement de lumière. Comme

le compte-rendu de Necker avait une couverture

bleue « Avez-vous lu le conte bleu? » dit Mau-

repas. Le mot eut du succès le roi abandonna

son ministre.

La guerre d'Amérique continuait elle eut des

conséquences que la cour n'avait sans doute pas

prévues quand elle permit à Lafayette et aux volon-

taires français d'aller soutenir tes insurgés améri-

cains, et quand ensuite elle envoya les troupes

royales sous la conduite de Rochambeau. Les

Français assistèrent dans le Nouveau Monde au

soulèvement d'un peuple qui revendiquait ses

droits; ils entendirent proclamer les principes
de la souveraineté nationale et saluèrent la nais-

sance de la République des États Unis. Beaucoup
dirent avec Lafayette <t Voilà des principes que
nous rappellerons un jour chez nous, et gravèrent
dans leur cœur ces maximes de la déclaration de

Philadelphie
« Tous les hommes ont été créés égaux ils ont

été doués par le Créateur de certains droits ina-

liénables pour s'assurer la jouissance de ces

droits, les hommes ont établi parmi eux des gou-
vernements dont l'autorité légitime émane du

consentement des gouvernés toutes tes fois

qu'une forme de gouvernement quelconque devient

destructive des fins pour lesquelles elle a été éta-

blie, le peuple a le droit de la changer et de
l'abolir. »

Pendant que l'Amérique anglaise devenait une

république, la cour de France et le gouvernement
s'obstinaient dans les mêmes errements. Malgré la

pénurie du trésor et la misère du peuple, les

favoris de la reine touchaient de grosses pensions
les Polignac, à em seuls, 700000 livres par an.

Aussi la haine du peuple se tournait-elle contre

Marie-Antoinette on commençait à l'appeler l'Au-

trichienne ou encore Madame Déficit. Les frères

du roi, le comte de Provence, le comte d'Artois,

s'adjugeaient des sommes énormes. II fallait rem-

plir le trésor, épuisé par les dépenses de la guerre
et les prodigalités de la cour.

Calonne promit à la reine de trouver des res-

sources nommé contrôleur-général, il débuta par
emprunter 100 millions, dont un quart à peine
entra au trésor le reste fut dévoré par les gens
de cour le comte de Provence en prit pour sa
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part 25 millions et le comte d'Artois 56. Calonne

ne savait rien refuser personne il fallut em-

prunter encore 400 millions. Alors il s'avisa de

proposer des reformes soumettre les privilégiés
à l'impôt, décréter la liberté du commerce, établir

des assemblées provinciales, etc.

En 1788, la première question qui se posa fut
celle-ci le Tiers-État aurait-il un nombre de

représentants égal à celui des représentants des
deux autres ordres réunis ? C'est ce qu'on appelait
la question du a doublement du Tiers En fait,
dans la plupart des réunions d'Etats-Généraux,
te Tiers avait une double représentation; en droit,

La situation était si grave que l'on parla de con-

voquer les États-Généraux on ne pensait à eux

que lorsqu'il y avait de l'argent à leur demander.

Cette fois, on avait de tels comptes à leur rendre

qu'on n'osa les réunir. On se borna donc à convo-

quer les notables, c'est-à-dire précisément les

représentants des classes privilégiées, qui ne

payaient rien et qui entendaient bien ne rien

payer. Ils repoussèrent unanimement les réformes

que proposait le contrôleur-général, et Calonne

tomba.

Son successeur, Loménie de Brienne, arche-

vêque de Toulouse, ne réussit pas mieux à con-

vaincre les notables. Ils acceptèrent l'établisse-

ment d'assemblées provinciales, l'abolition de la

corvée royale, la restitution de l'état civil aux pro-

testants ils consentirent même à voter un impôt
du timbre et une subvention territoriale mais ils

se refusèrent tout net à l'égalité des impôts, seul

moyen d'éviter la banqueroute. Au cours des dis-

cussions, Lafayette avait prononcé le mot d'Etats-

Généraux et même d'Assemblée nationale.

Le parlement de Paris, quand les notables se

furent séparés, refusa au ministère même les

maigres ressources que ceux-ci lui avaient accor-

dées. Il n'enregistra que par force, dans une séance

royale ou lit de ~M6<:ce tenu par le roi, les deux

impôts votés par eux. Après la séance royale, le

parlement protesta et fut exilé à Troyes, puis

dissous les parlements de province firent cause

commune avec celui de Paris et furent également

dispersés.
En se dispersant, le parlement de Paris, comme

l'assemblée des notables, comme naguère la cour

des aides, comme les États provinciaux de Dau-

phiné réunis à Vizille, comme le clergé lui-même

dans son assemblée de 1787, comme l'opinion pu-
blique tout entière, en avait appelé aux Etats-

Généraux. Le roi finit par se résigner en dé-

cembre )787, it promit qu'on les convoquerait
dans cinq ans. L état des finances ne permit pas
d'attendre si longtemps la date de mai 1789 fut

définitivement arrêtée. Puis, pour s'assurer un

peu de popularité,le gouvernement rappela Necker.

Il y avait cent soixante-quinze ans qu'on n'avait

convoqué les mandataires de la nation la dernière

réunion remontait à 1614. Pendant les deux règnes
si longs de Louis XIV et de Louis XV, pendant ce

siècle et demi de monarchie absolue et irrespon-
sable, il ne fut même pas question des États. Le
souvenir des États-Généraux de 1614 était d'ait-

leurs resté peu populaire, tant le Tiers-État y avait

essuyé d'humiliations; les représentants de la

bourgeoisie y avaient paru à genoux et tète nue,
tandis que le clergé et la noblesse restaient assis

et couverts devant le roi. L'orateur du Tiers-État

ayant osé dire que les trois ordres étaient comme
trois frères, les deux premiers étant les ainés et le

Tiers-Ëtat étant le cadet, la noblesse lui fit cette

insolente réponse « Qu'il n'y avait aucune fra-

ternité entre elle et le Tiers; que les nobles ne
voulaient pas que les enfants de cordonniers et de
savetiers les appelassent leurs frères qu'il y avait
autant de différence entre eux et le Tiers qu'entre
le maître et le valet. »

il était bien juste que vingt millions d'hommes
eussent une représentation au moins égale à celle

des cent mille ecclésiastiques et des cent cin-

quante mille nobles qui composaient les deux au-

tres ordres. Necker le comprit ainsi; mais il voulut
faire décider le doublement du Tiers par une nou-
velle assemblée de notables qu'il convoqua en
1788. Les notables, gens privilégiés, refusèrent le

doublement Necker le fit décider par le con-

seil du roi.

De ce premier principe, le doublement du Tiers,
découlait naturellement cette conséquence le
vote par têtes, et non le vote par ordres, dans les
délibérations. A quoi bon attribuer au Tiers-Etat
un nombre double de représentants, si l'on devait
voter par ordres, s'il ne devait avoir qu'un suf-

frage contre les deux suffrages des ordres privi-

légiés ? Necker ne put ou ne voulut pas tirer la

conséquence du principe posé par lui-même. Les

événements allaient montrer tout le péril de cette

irrésolution.
Necker fit admettre les curés dans lareprésenta-

tion du clergé, les paysans dans celle du Tiers-Etat,
les protestants au nombre des électeurs et des

éligibles. Ii s'abstint d'exercer aucune pression
sur les élections on vit, pour la première fois
dans notre histoire, cinq millions de Français
exercer leur droit de citoyens. Les privilégiés

essayèrent bien d'apporter quelque trouble dans
ce grand mouvement leurs intrigues ne furent

pas étrangères à l'émeute du 27 avril 1789 à

Paris, pendant laquelle la populace incendia la

fabrique Réveillon, et qui manqua faire ajourner
la convocation des Etats.

Presque partout, les élections se firent avec le

plus grand calme dans chaque bailliage, le

clergé, la noblesse, le peuple des villes et des
campagnes, rédigèrent les fameux cahiers de 1789,
c'est-à-dire les vœux dont les députés aux Etats
étaient chargés de solliciter la réalisation. Le

clergé revendiqua, dans ses cahiers, le maintien

de la dîme et de la propriété ecclésiastique, son

droit de surveillance sur l'éducation, sur la pres-
se, sur les dissidents religieux; la noblesse

stipula la garantie de tous ses privilèges mais le

clergé comme la noblesse s'unirent au Tiers-Etat

pour demander qu'on restreignit le despotisme

royal et que les mandataires de la nation fussent

convoqués périodiquement.
« Ecoutez écrivait Camille Desmoulins dans sa

brochure la France libre, écoutez Paris et Lyon,
Rouen et Bordeaux, Calais et Marseille d'un
bout de la France à l'autre, le même cri, un cri

universel, se fait entendre. La nation a partout

exprimé le même vœu. Tous veulent être libres.))

Les cahiers du Tiers-Etat de Rennes contien-

nent ce vœu qui est la formule même de la Ré-

volution « C'est par erreur que ce qu'on appelle
Tiers-Etat a été qualifié d'of</M; avec ou sans
les privilégiés, il s'appelle Peuple ou JVah'oM. »

C'est l'idée que l'abbé Sieyès avait déjà exprimée
dans la célèbre brochure « Qu'est-ce que le

Tiers-Etat ? – Rien. Que doit-il être ? –

Tout. »

La députation de la noblesse, telle qu'elle sor-
tit des élections, se composait de S4'2 gentils-
hommes et de 28 membres des parlements celle

du clergé, de 48 prélats, de 35 abbés de monas-

tères, de 208 curés le Tiers comptait 578 mem-

bres, parmi lesquels 2 prêtres, 12 nobles, 13 ma-

gistrats des municipalités, 102 magistrats de bail-

liage, 2)2 avocats, 16 médecins, 106 marchands
ou cultivateurs. Le comte de Mirabeau et l'abbé

Sieyès figuraient comme députés du Tiers.

B. Les États Oénéraux. ~« ConttttMmte.

Réunion des Etats-Généraux. – Les Etats

Généraux se réunirent non à Paris, mais à Ver-
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Milles, où résidait le monarque. Le 4 mai, le roi,

sa famille, ses ministres, les députés des trois

ordres, se rendirent processionnellement de l'é-

gtite Notre-Dame à l'église Saint-Louis, pour y

entendre la messe d'inauguration. Une foule im-

mense était accourue de Paris pour assister à la

cérémonie elle fut péniblement frappée du con-

traste qu'on avait voulu ménager entre le costume

simple et sévère, l'habit noir, te petit manteau

court des députés bourgeois, et les costumes ma-

gnifiques, des députés privilégies. En fait d'étiquet-

te, la cour prétendait revenir à la tradition des Etats

de 1614. Quand on demandait au garde des sceaux

Barentin si le Tiers-Etat serait obligé de parler

à genoux, il répondait « Si le roi voulait 1.

La même distinction humiliante se retrouva dans

la harangue quo l'évoque de Nancy adressa au

roi dans l'église Saint-Louis « Sire, recevez les

AoMMnyc: du clergé, les respects de la noblesse,

et les humbles supplications du Tiers-Etat. o

Le lendemain, 5 mai, la séance d'ouverture

eut lieu dans la salle des Menus. En face du

trône que le roi allait occuper, le maitre des

cérémonies plaça le clergé à droite, la noblesse à

gauche, le Tiers au fond de la salle. Plus de qua-

tre mille spectateurs emplissaient les tribunes.

Louis XVI, entouré de la reine, de ses frères, de

ses ministres, de toute une cour brillante, se

plaça sur le trône et se couvrit. Les députés du

elfrgé et de la noblesse, comme c'était l'usage,

en nrent autant ceux du Tiers les imitèrent.
Des murmures éclatèrent sur les bancs des pri-

vilégiés alors le roi, pour ne pas autoriser l'ex-

tension de leur prérogative aux membres des

communes, retira son chapeau.

Dans les discours que prononcèrent successi-

vement le roi, le garde des sceaux et Necker, on

s'appliquait à mettre les députés en garde contre

les « innovations dangereuses o c'était unique-

ment de l'état financier, des sacrifices à s'impo-
ser qu'on prétendait les entretenir. Quant à la

question du vote par têtes ou par ordres, on la

laissait indécise au fond la cour eût désiré qu'on
votât par tête dans les matières de finances, afin

d'être plus assurée d'obtenir les fonda, et qu'on
votât par ordres sur, presque toutes les autres

questions, afin<t'être garantie contre toute inno-

vation. Elle s'6bstinait à voir dans les députés,
non des législateurs~ mais des contribuables. Mais

la nation française qui, pour la première fois

depuis ses origines, se trouvait maltresse de ses

destinées, qui depuis quinze siècles portait le triple

joug des clergés, des aristocraties, des monar-

chies de toute forme, qui pendant cent soixante-

quinze ans avait vu interrompre la convocation de

ses Etats, n'entendait pas que tant de souffrances,

tant d'efforts, tant de progrès accumulés, tant

d'espérances suscitées, n'aboutissent qu'a ce ré-

sultat refaire les finances du roi pour que les

vieux abus pussent en paix se perpétuer. Les

députés du Tiers furent à la hauteur de leur
mission.

Le Tiere-Etat ee constitue en Assemblée natio-

nale. Le 6 mai, le clergé et la noblesse se ren-

dirent dans les salles qu'on leur avait préparées

le Tiers-Etat, comme le plus nombreux, conti-

nuait à siéger dans la salle des Menus, Il y avait

à procéder tout d'abord à la vérincation des pou-
voirs. Cette opération devait-elle se faire en com-

mun par

les trois ordres, ou séparément ? Les pri-

vilégiés entendaient qu'elle se ferait séparément
les députés du Tiers, qu'elle le ferait en commun.

Si ces derniers cédaient. il était certain que
toutes les autres délibérations auraient lieu dans
la même forme que toutes les fois qu'il y aurait

nn abus à supprimer, une réforme à établir, le

suffrage unique du Tiers serait annulé par le

double luifrage des ordres privilégiés. La Révo-

lution était arrêtée dès le début, le Tiers-Etat

maintenu dans son infériorité, )e peuple con-

damné à une servitude éternelle.

Ainsi de la solution qu'on donnerait à cette

simple question, la vérincation des pouvoirs, dé-

pendait l'avenir même de la France.

C'est ce que comprirent à merveille les députés

du Tiers ils maintinrent leur revendication et

attendirent que les privilégiés voulussent bien se

réunir à eux. Ils attendirent patiemment, long-

temps mais le temps travaillait pour eux. Ils sa-

vaient que, même parmi les nobles, un certain

nombre souhaitaient que la Révolution continuât,

et que, dans le clergé, la plupart des cctrés, op-

primés par l'épispocat, exploités par les monas-

tères, étaient favorables aux communes. Des con-

férences s'établirent entre les délégués des trois

ordres; les évoques, sous prétexte de se porter

médiateurs, n'oublièrent rien pour empêcher l'ac-

cord. Ils affectaient de rendre le Tiers-Etat res-

ponsable du retard apporté au soulagement de la

misère croissante du peuple; un des prélats s'é-

criait pathétiquement en montrant un morceau

d'affreux pain noir « Voilà le pain du paysan t a

En effet, c'était le pain que l'ancien, régime, de-

puis quinze siècles, faisait manger au peuple

français.
Près de cinq semaines se passèrent ainsi, les

phvitégiés se concertant avec la cour, le Tiers en

relation constante avec le peuple qui tous les

jours venait remplir les tribunes de l'Assemblée.

Le 10 juin, Sieyès dit à ses amis « Coupons le

câble, il est temps. » Il était temps de quitter le

rivage du vieux monde et de voguer en pleine.

mer, vers l'avenir. Sieyès proposa de jo'M~ter

une dernière fois le clergé et la noblesse, de leur

~tynt/ÎM- que l'appel se forait dans une heure et

qu'il serait donné défaut contL'e les non-compa-

rants. Cette mise en demeure décida quelques

curés, trois d'abord, puis sept, puis un plus grand

nombre, à se rallier au Tiers qui tes accueillit

avec enthousiasme. Le 17, les députés des com-

munes Orent un pas encore plus hardi. Sur la mo-

tion de Sieyès, attendu que cette assemblée est

déjà composée des représentants envoyés direc-

tement par les 96 centièmes au moins de la na-

tion, et qu'une telle masse de députation ne

saurait rester inactive par l'absence des députés.

de quelques bailliages ou de quelques classes de

citoyens, ils se proclamèrent constitués en

Assemblée t!a<to?: C'en était fait des Ëtats-Gé-

néraux, de la division en ordres, de tout l'ancien

régime politique.
L'Assemblée nationale parle et agit tout d'abord

en souverain. Elle entend e< dt!cre<e l* que les

impôts cesseront d'être perçus, si elle venait à:

être dissoute 2° que la dette publique est sous

la garantie de la nation 3° qu'un comité de sub-

sistances sera constitué. Par le premier de ces

décrets, elle mettait, quant aux nuances, la cour

dans sa dépendance par le second, elle s'atta-

chait les capitalistes et les créanciers de l'État;

par le troisième, elle s'assurait tes sympathies du

peuple.
La cour et les privilégiés sentirent le coup

qui leur était porté. Louis XVI hésita quelque

temps entre les conseils de Necker et ceux de sa

famille. La reine l'entralna, sous prétexte de

chasse, à Marly, l'entoura d'un comité secret formé

du comte d'Artois, de Condé, Conti, Barentin,

l'archevêque de Paris, le cardinal de la Rochefou-

cauld. Il se laissa convertir à l'idée d'un coup

d'État il tiendrait dans la salle des Menus une

séance royale, parlerait aux députés un langage

menaçant, indiquerait les
quelques

réformes aux-

quelles il consentait, et stgninerait aux trois or-

dres d'avoir à se séparer. Necker serait renvoyé..

Le Mnnent da 20 juin <t la séance royale du
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23. Dans la nuit du 20
juin, Bailly, président

de l'Assemblée nationale, fut averti par le garde
dessceaux que les séances étaient suspendues.
<;e grand citoyen aima mieux obéir à son mandat

qu'à la cour. A l'heure ordinaire. il se présenta,
suivi des députés, à la salle des États. Il la trouve

fermée, occupée par les ouvriers qui faisaient les

préparatifs de la séance royale: les sentinelles

présentèrent la baïonnette aux représentants de
la nation. Ceux-ci, dans leur indignation, parlaient
d'aller tenir leur séance à Marly, sous les fe-
nêtres du roi. On décida de se rendre à la salle
du Jeu de Paume là, dans une salle nue, sans

autre meuble que la chaise sur laquelle était
monté le président, en présence d'un public nom-

breux, parmi les rafales du vent qui pénétrait de
toutes parts, les députés debout, la main levée,
jurèrent de ne pas se séparer avant d'avoir donné
une constitution à la France.Tel fut le serment
du Jeu de Paume.

Le surlendemain, l'Assemblée trouva le Jeu de
Paume fermé, la comte d'Artois l'ayant retenu pour
une partie de balle mais à ce moment, la majeure
partie du clergé, s'étant réunie aux communes,
fit ouvrir l'église Saint-Louis, et, suivant l'expres-
sion d'un orateur, « le temple de la religion devint
celui de la patrie. n

Le 23 eut lieu la séance royale. La salle des
Menus était entourée de troupes; les députés
du Tiers attendirent longtemps à une porte de

derrière, dans la boue, sous la pluie, disputant
avec les gardes, pendant que les ordres privilé-
giés entraient par la grande porte. Dans l'appareil
militaire qui entourait le roi, on remarqua l'ab-
sence de Necker. Les tribunes étaient vides, l'en-
trée de la salle ayant été interdite au publie. Le
roi tint le discours que lui avait dicté le comité
secret il cassa tous les décrets de l'Assemblée,
prescrivit le maintien de la division en ordres,
déclara qu'il ne permettrait pas qu'on touchât ni
A l'Église, ni à l'institution de l'armée, ni au sys-
tème d'impôts sans le consentement des privilé-
giés~ ni à la dime, ni aux droits et devoirs seigneu-
riaux. « Je vous ordonne, messieurs, ajouta-t-il,
de vous séparer tout de suite et de vous rendre
demain matin dans les chambres affectées à vos
ordres. »

Quand le roi se fut retiré, le clergé et la no-
blesse sortirent également. Les députés des com-
munes restèrent Meurs places, calmes, silencieux,
indignés.Le grand-maître des cérémonies, Dreux-

Brézé, revint alors, et s'adressant au président
« Vous avez entendu, messieurs, l'ordre du roi. »

Bailly, se tournant vers ses collègues « H me

semble, leur dit-il, que la nation assemblée ne

peut pas recevoir d'ordre. Alors Mirabeau, d'une
voix tonnante, répondit &Dreux-Brézé:« Nous
avons entendu les intentions qu'on a suggérées au
roi. Allez dire à ceux qui vous envoient que
nous sommes ici par la volonté du peuple et qu'on
ne nous en arrachera que par la puissance des
baïonnettes. » Le grand-maltre des cérémonies,
intimidé par la majesté de cette souveraineté nou-
velte qui venait de se révéler, sortit à reculons
devant les représentants du peuple, comme il fai-
sait devant le roi. « Quoi donc dit un député
breton, le roi parle en maître quand il devrait 1
consulter. '< Sieyès ajouta « Vous Êtes aujourd'hui
ce que vous étiez hier délibérons. )t C'était dé-
clarer qu'on tenait pour nul tout ce qu'avait dit t
le roi; on cassait les actes de la séance royale, s
tandis que la séance royale avait prétendu casser s
les actes de l'Assemblée. Puis l'Assemblée décréta c
1 inviolabilité de ses membres. c

Dans le premier moment, la cour crut à son [

triomphe. La reine était radieuse, et, présentant d
son fils aux députés nobles « Je le confie, dit- d
elle, à la noblesse » Toute cette joie tomba quand t

on apprit la résistance du Tiers on n'avait pas
prévu ce refus d'obéissance le roi paraissait dé-
concerté et disait <' S'iis ne veulent pas s'en aller,

qu'on les laisse Necker, que, le matin, on avait
décide de congédier, fut, le soir, supplié de res-
ter. Le 27, le duc d'Orléans se rendit à l'Assem-
biée avec un grand nombre de députés nobles, et

la réunion définitive des trois ordres devint alors
un fait accompli.

Prise de la Bastille et nuit du 4 août. La
reine et le parti de la cour n'avaient reculé que
parce qu'on n'était pas en mesure d'employer « la

puissance des baïonnettes ». On 6e mit aussitôt en

devoirderéparercetéchec; dès lespremiersjours
de juillet, des mouvements de troupes se dessinè-
rent autour de Versailles et de Paris on appela
de préférence les troupes étrangères, les merce-
naires suisses, croates, hongrois, allemands, qui
résisteraient moins à un attentat contre l'Assem-
blée nationale, les régiments de Dieshach, Rei-

nach, Hetmstadt, Salis-Samade, Berchiny. Es-

terhazy, Royal-Allemand, Roya'-Pologne, Royal-
Croate, etc. On occupa toutes les routes de ma-
nière à pouvoir, suivant le cas, menacer Versailles
ou affamer Paris. On fit entrer un renfort de Suis-
ses à la Bastille. On confia toutes ces troupes à

Breteuil, qui disait S'il faut brûler Paris, on
brûlera Paris 1 et au maréchal de Broglie, qui
disait, panant des députés, que <t le canon et la

fusillade auraient raison des argumentateurs. »

Enfin, on sut que la rei.ne, pour payer la guerre
évite, faisait fabriquer secrètement du papier-
monnaie, c'est-à-dire préparait la banqueroute.

Le 9 juillet, le jour môme où elle prenait le titre
de Constituante, l'Assemblée envoyait une adresse
au roi pour demander l'éloignement des troupes
étrangères, dont la présence agitait le peuple. La

réponse du roi fut peu rassurante il était, disait-

il, seul juge de la nécessité de faire venir ou de

renvoyer les troupes il ne s'agissait que d'assu-
rer l'ordre et de garder l'Assemblée si l'Assem-
blée était inquiete.on pourrait la transférer à M oyon
ou à Soissons. C'eût été t'étoigner de Paris et la
mettre à la discrétion des mercenaires. Le même

jour, tl juillet, on apprenait que Necker, chassé
du ministère, était parti pour Bruxelles, et qu'un
nouveau cabinet venait de se former, composé
précisément de tous les hommes du coup d'Etat

Broglie, Breteuil, La Galissonnière, Vauguyon,
l'ami des jésuites, et Foulon, auquel le peuple pro-
tait cette parole « S'ils ont faim, qu'ils mangent
du foin »

L'Assemblée, sous le coup de cette provocation,
reprit toute son énergie. Elle envoya une députa-
tion demander au roi le renvoi des troupes et le

rappel de Necker; la députation ne fut pas reçue.
Alors cette Assemblée, qui n'avait pas un soldat

pour la défendre, décréta
1° Que Necker et ses collègues emportaient sa

confiance et les regrets de la nation
2° Qu'elle rendait responsables les ministres

actuels et les conseillers du roi, de que/que fatiç
et état qu'ils pussent ~<?, ce qui visait les frères
d<l roi et la reine elle-même

30 Que quiconque proposerait la banqueroute
serait déclaré infâme c'était nétrir d'avance les

projets financiers de la cour.

Cela fait, l'Assemblée attendit.
A Paris, que se passait-il? Depuis la séance

royale du 23 juin. les esprits étaient inquiets et

agités. L'abbé Fauchet et d'autres journalistes
avaient mis en circulation une adresse au roi qui
demandait l'éloignement des troupes, la formation
d'une garde civique, l'élection d'une municipalité
parisienne ils recueillirent 3000 signatures. La
déclaration du roi au sujet de l'armée avait achevé
de convertir les gardes françaises à la cause de la
Révolution. Déjà ils refusaient de tirer sur le peu-



RÉVOLUTION FRANÇAISE
1878 RÉVOLUTION FRANÇAISE

pie leur colonel en Ct mettre onze à l'Abbaye le r

peuple les délivra de vive force. Les Parisiens fu- f

rent exaspérés quand ils virent les troupes royales 1

occuper le Champ-de-Mars et pousser leurs pa- t

trouilles jusqu'aux Tuileries. Le 12 juillet, à la 1

nouvelle du renvoi de Necker, Camille Desmoulins <

monta sur une table au Palais-Royal, distribua 1

aux assistants les feuilles des marronniers en guise

de cocarde et appela le peuple à l'insurrection <

on promena les bustes de Necker et du duc d'Or- (

léans. Les dragons du prince de Lambesc chargè-

rent la foule aux Tuileries les gardes françaises ) 1

tirèrent sur les dragons. Les électeurs se rénni-

rent à l'Hotet-de-Ville, chassèrent la municipalité )

royale, en installèrent une nouvelle, et décrétèrent

la levée de 48,000 hommes. Toute la journée du 3,

le tocsin de l'Hôtel-de-Ville et des églises retentit

dans la ville, soulevant l'effroi et la colère des

masses. Ftesselies, prévôt des marchands (maire

de Paris), essaya d'amuser le peuple en lui pro-

mettant des armes. Le peuple en trouva tout seul

on fabriqua 50,000 piques et l'on enleva du dépôt

des Invalides les fusils et les camns. Le 14 an

matin, un cri unanime s'éleva dans Paris Al-

lons prendre la Bastille 1 »

La Bastille passait pour imprenable elle avait

huit tours d'une hauteur vertigineuse, des fossés

pleins d'eau, larges comme une rivière, des canons

à toutes ses embrasures elle pouvait broyer le

faubourg Saint-Antoine. Le peuple parlementa

d'abord avec le gouverneur de Launay, puis l'at-

taque commença. Les Parisiens, que la garnison

pouvait canonneret fusiller & l'abri, eurent 83 morts

et 98 blessés mais, à cinq heures, la Bastille était

prise.
Il était temps dans la nuit du 14 au 15 devait

se faire le coup d'Etat 40,000 exemplaires de la

proclamation royale étaient déjà imprimés; la

reine et Mm. de Polignac visitaient les troupes

étrangères, présidaient aux distributions d'argent

et de vin. Foulon et son gendre, l'intendant Ber-

thier, poussaient avec ardeur les préparatifs. Le

roi devait quitter Versailles pour laisser l'Assem.

blée aux prises avec les soldats. Ce jour-là, une

grande dame disait à Dumouriez « II parait que

les députés mutins sont déjà à la Bastille. »

La nouvelle de la victoire du peuple tomba

comme un coup de foudre sur Versailles. L'As-

semblée, pour éviter de trouver encore une fois

les portes fermées, s'était déclarée en permanence;

elle siégea soixante-dix-neuf heures de suite.

Presque en même temps, elle apprit la chute de

la Bastille, et la retraite des troupes, qui des

Champs-Elysées se repliaient sur Sèvres. On n'a-

vait même plus à craindre un retour offensif, à la

faveur de la nuit, comme l'espéraient Berthier et

Foulon car des symptômes de mutinerie s'étaient

manifestés même dans les troupes étrangères, et

le régiment suisse de Châteauvieux avait déclaré

qu'il ne tirerait pas.
Le 15 au matin, les représentants décidèrent

d'envoyer au roi une députation que Mirabeau

enflamma de sa redoutable éloquence. Au moment

où elle se disposait à sortir, on annonça que~e

roi allait se rendre dans t'Assemblée. Louis XVI,

à qui le duc de Liancourt avait fait entendre qu'il

s'agissait « non d'une révo)te, mais d'une révolu-

tion, D venait tenter une réconciliation. « Le sang

de nos frères coule à Paris, s'écria Mirabeau;

qu'un morne respect soit le premier accueil fait

au monarque par tes représentants d'un peuple
malheureux le silence des peuples est la teçon

des rois. n Pourtant quand le roi parut sans

gardes, accompagné seulement de ses frères, lors-

qu'il eut dit qu'il avait éloigné les troupes, qu'il

ne faisait qu'un avec la nation, cette assemblée,

profondément imbue de sentiments etde traditions

monarchiques, se leva an cri de Vive le Roi! et

reconduisit le prince jusqu'au château. Mais la

faiblesse de Louis XVI et la perfidie obstinée de

la cour autorisaient des défiances qui étaient dans

tous les cœurs, et qu'une vieille femme, se jetant
aux genoux du roi sur la place du palais, exprima

en son langage "Ah! sire êtes-vous sincère?

Ne vont-ils pas encore vous faire changer?

Le roi, réconcilie avec l'Assemblée, sentit qu'il
devait également se réconcilier avec Paris Paris

qu'un long divorce séparait de ses rois depuis un

siècle et demi qu'ils avaient quitté les Tuileries

pour Versailles, Paris encore tout bouillant duIl

14 juillet, Paris qui poursuivait de son courroux

les complices du coup d'État, qui venait de mettre

à mort Flesselles et de Launay et qui allait mas-

sacrer Foulon et Berthier. La reine aurait voulu

que le roi n'allât pas à Paris, qu'an contraire il

quittât Versailles et commençât la guerre civile

Louis XVI n'osa pas. Il fit annoncer à i'AMemblée

qu'il rappelait Necker et qu'il se rendait à Paris.

Une délégation de cent député* l'y précéda et fut

reçue avec enthousiasme l'Assemblée .et Paris

avaient également fait leur devoir au serment du

Jeu de Paume avait répondu la prise de la Bastille.

Bailly, nommé maire de la municipalité nouvelle,

Lafayette, proclamé commandant des gardes na-

tionales, altèrent aux portes de la ville recevoir

le roi. Louis XVI traversa Paris entre deux haies

de gardes nationaux, reçut des mains de Bailly la

cocarde tricolore, monta l'escalier de l'Hôtel-de-

Ville sous une voûte d'acier formée par les ëpées

des officiers de l'armée nouvelle, sanctionna la

nomination de Bailly et de Lafayette, et repartit

pour Versailles.

Necker était revenu en triomphe. Les fauteurs

du coup d'État, le comte d'Artois, Condé, Conti,

Polignac, Broglie, Lambesc, Calonne quittaient la

France et donnaient ainsi le signal de l'émigra-

tion.

Le drapeau tricolore, emblème de la Révolution,

flottait sur la Bastille vaincue, sur cette sombre

forteresse qui était comme le symbole de l'abso-

lutisme royal, qui avait servi de prison à toutes

les victimes de l'arbitraire, aux protestants, aux

philosophes. Les cahiers de 1789 en avaient de-

mandé la démolition le peuple de Paris ne

fit qu'exécuter la sentence prononcée par la

France tout entière. La prise de la Bastille est

un fait culminant dans l'histoire non seulement

de la France, mais de l'Europe entière; elle inau-

gurait une époque nouvelle de l'histoire du monde

et consacrait l'avènement de la société moderne.

Ce ne furent pas seulement les Français qui s'en

réjouirent, mais les libéraux de l'Angleterre,'de

l'Allemagne, de l'Italie; dans la Russie lointaine,

a Saint-Pétersbourg, quand parvint cette grande

nouvelle, on vit les Russes et les étrangers s em-

brasser danslesrues et répéter avec enthousiasme

La Bastille est prise e

La province suivit le mouvement de Paris

Rouen, à Orléans, à Lyon, à Nancy, il y eut des

1 rixes entre la troupe et la milice bourgeoise à

tCaen, à Bordeaux, les forteresses royales furent

1prises à Rennes, à Saint-Malo, à Strasbourg, les

soldats fraternisèrent avec le peuple. Le mouve-

1 ment gagna les campagnes partout les paysans

coururent aux châteaux des nobles, brûlèrent les

archives pour anéantir les titres qui consacraient

les redevances féodales dans maint village, les

t châteaux édinés autrefois des corvées du peuple
3 furent incendiés, et les potences des seigneurs
t haut-justiciers renversées. Partout, dans les cam-

s pagnes comme dans les villes, la population

s'arma de piques, de faulx ou de fusils. Contre

1 tes régiments restés Bdèlesalacour. l'Assemblée

disposait maintenant de trois ou quatre nuttions)

s d'hommes. En huit jours, contre les droits féodaux,

.t contre les intrigues de Versailles, contre les me-
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naces de l'Europe, la nation s'était levée d'un élan
unanime.

Cette haine du paysan contre la féodalité, qui
se traduisait en incendies des châteaux et en vio-
lences contre les seigneurs, força l'Assemblée à

prendre un grand parti. Dans la nuit du 4 août,
le duc d'Aiguillon et le vicomte de Noailles pro-
posèrent l'abolition do tous les droits féodaux
les curés offrirent d'abandonner leur casnel; les

députés des pays d'État renoncèrent à leurs privi-
lèges en matière d'impôts; les députés des villes
aux privilèges municipaux. Ce fut une émulation
admirable de renoncement et de sacrifice. Le haut

clergé, qui s'était abstenu, n'y gagna rien deux

jours après il fut dépouillé de la dîme, en attendant

qu'il fût dépouillé de ses biens.

L'Assemblée venait, en cette nuit mémorable, de
consacrer l'abolition du régime féodal qui depuis
les origines de notre histoire pesait sur le peuple
de France. Il lui restait à remplir son serment du
20 juin, à faire la constitution. D'abord elle
rédigea la Déclaration des droits de l'homme, ce
résumé des principes de la Révolution qui est
resté comme l'Évangile politique et social de la
France nouvelle, et le magnifique préambule de
la constitution. Puis elle discuta l'organisation du

pouvoir exécutif et du pouvoir législatif.
Quant on en vint à cette matière délicate, les

partis qui existaient en germe dans l'Assemblée
commencèrent à prendre position. On put distin-

guer bientôt 1° le parti de la cour, composé du
haut clergé et de la noblesse, qui prétendait main-
tenir presque entièrement l'ancien régime il

comptait parmi ses plus brillants orateurs l'abbé

Maury et Cazalès; 2° le parti Necker, ou parti
monarchien, qui entendait conserver au roi tout
le pouvoir exécutif, à la noblesse et au clergé une

grande situation dans l'État, qui rêvait de partager
l'Assemblée en une Chambre haute et une Chambre
des communes il reconnaissait pour ses chefs
Mounier, Lally-Tollendal et Clermont-Tonnerre
3° le parti national, qui voulait constituer une
Assemblée unique en face de la royauté affaiblie
il avait à sa tête Mirabeau, Sieyès, Bailly et La-

fayette 4° le parti avancé, avec Duport, Barnave,
les frères Lameth, qui essayait de stimuler l'As-
semblée en s'appuyant sur le peuple de Paris et
en organisant la confédération des clubs o" les
hommes comme Robespierre, Barère, Grégoire,
Pétion, Buzot, dont le groupe contenait en germe
la future Gironde et la future Montagne et qui se
réservaient de pousser encore plus loin la Révo-
lution.

Hors de l'Assemblée, Danton avait déjà une
puissante action sur le peuple, Camille Des-
moulins dans la presse. Des clubs s'ouvraient
aux Jacobins, aux Cordeliers. Loustalot tirait à
200000 exemplaires son journal intitulé les
Révolutions de Paris; Fréron rédigeait t'Ora~M'
du peuple; Camille Desmoulins, les ~o~M?M
de France et de /a&a?t<; Barère, le Point clu

jour; plus tard viendront Marat avec l'~w: du
peuple, Hébert avec le Père Duchesne. Le parti
de la cour, dans le Journal de la Cour et de
la Ville, le Journal des Halles, l'~m: f/M roi, 1
les Actes des apd<t- attaquait avec une violence
et une insolence inouïes les hommes de la Ré- (

volution, outrageant de préférence les modérés, <
comme plus dangereux pour la royauté. (

Les journéés d'octobre. II ne faut pas croire e
que la cour, après la terrible leçon du 14 juillet, (
eût désarmé. Ses partisans dans l'Assemblée s'é- 1
tudiaient à troubler les séances. Le roi entravait les 1
efforts de la Constituante en refusant de sanction- t
ner ses décrets, tantôt l'abolition du régime féo- c
dal, tantôt la déclaration des Droits de l'homme. Le c
comité secret, qui avait échoué dans ses deux tenta- gtives de coup d'Etat, en rêvait une troisième. Cette p

n fois, il comptait sur Bouillé, qui commandait autour
de Metz une armée de 25 à 30 000 hommes.Il pro,n jetait de rassembler autour du roi, outre les

10000 hommes de la maison militaire, les
à régiments des environs, d'envoyer Louis XVI à
leur tête rejoindre Bouillé, qui aurait marché

sur Paris. On commença par appeler à Ver-
sailles le régiment de Flandre, et les cocardes

s des régiments étrangers se montrèrent de nouveau
à octobre, dans la salle du théâtre

s de Versailles, un repas, donné par les gardesdu corps au régiment de Flandre, dégénéra en
t manifestations violentes. Le roi, la reine avec le
( dauphin dans ses bras, parurent dans cette fête.
t La musique joua un air significatif « 0 Richard,a mon roi, l'univers t'abandonne, puis la mar-
che des hulans puis on sonna la charge et les
i convives avinés escaladèrent, l'épée en main, les
loges du théâtre; des dames enlevèrent aux of-
[ aciers la cocarde tricolore pour la remplacer
par la cocarde blanche. Le 3 octobre, autre ban-
) quet du même genre.

Pendant qu'on banquetait à Versailles, la fa-
mine sévissait à Paris. Ces provocations tombè-
rent sur une population affolée par ses souf-

"~?, ~'S's par des soupçons plus justifiés
d'ailleurs qu'elle-même ne pouvait le croire. Le 5,
quelques milliers de femmes envahissent l'Hôtel
de-Ville et déclarent qu'elles vont chercher le
boulanger, c'est-à-dire le roi, dont la présence à
Paris ramènera l'abondance. Plusieurs sont
munies de tambours et entraînent le reste sur la
route de Versailles l'huissier Maillart leur sert
de guide, comme pour aller opérer la saisie de
la royauté les volontaires de la Bastille courent
à leur suite, traînant des canons; Lafayette ras-
semble en hâte les gardes nationales et prend à
son tour le chemin de Versailles, dans le dessein
de protéger le château. Toute cette masse de
population entre à Versailles en chantant l'air
royaliste Vive Henri 1 V! Une députation de ces fem-
mes est reçue par Louis XVI, qui promet de
veiller à l'approvisionnement de Paris. Sauf
quelques rixes avec les gardes, la soirée est calme.
Mais au matin, vers six heures, quelques hommes
du peuple, rôdant autour des grilles du château.trouvent une porte ouverte et s'y précipitent.La foule accourt et les suit. On commence à
massacrer les gardes du corps, on pénètre dans
les appartements. Lafayette parvient à sauver le
roi, la reine et le dauphin, mais c'est à condition
que le &OM~<M-, la &oM~e,-<- et le petit mitron
viendront à Paris. Telles fnrenMes journées d'oc-
tobre, qui écrasèrent en germe le complot de la
cour et mirent le monarque à la discrétion du
peuple. Louis XVI s'installa aux

Tuileries, et 1-As-
semblée l'Evêché, puis au Manège.

La situation devenait d'autant plus périlleuse
que les questions dont t'Assemblée avait à s'oc-
cuper étaient plus délicates. On allait toucher
aux biens et même à l'organisation du clergé.Pour éviter la banqueroute, l'Assemblée avait,sur la proposition de Mirabeau, décrété le don
patriotique par tous les citoyens d'un quart de
leur revenu. Ce sacrifice fut reconnu insuffisant.
Alors on songea aux immenses ressources quedétenait encore l'Eglise: 100000 membres du
cierge régulier et séculier, ou plutôt quelques
centaines de prélats, abbés de monastères et
autres grands seigneurs ecclésiastiques, possé-daient en toute propriété le tiers du sol national
leurs revenus s'élevaient à près de 400 millions
le chapitre de Saint-Claude tenait en servage15000 citoyens. C'était là une situation qui ne
pouvait plus se défendre. Dès le 6 août, Euzot avait
déclaré qu'il fallait reprendre les biens de l'E-
glise. Le 8, le marquis de Lacoste proposa ce
projet de loi « r Les biens ecclésiastiques
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appartiennent a la nation 2° la dime est sup-

primée 3° les moines dépossédée recevront une

pension; le traitement des évoques et des curés

sera payé par le Trésor. C'était transformer les

ecclésiastiques en fonctionnaires satanés de la

nation.

Au cours de la discussion, pendant laquelle

tes curés soutinrent faiblement les évoques, car

ils avalent tout a gagner à la réforme, survint

un incident qui acheva de décider l'opwon. Les

serfs du Mont-Jura déléguèrent un des leurs

pour remercier l'Assemblée d'avoir adouci leur

sort par ses décrets libérateurs ils choisirent

un homme qui était peut-être le doyen
des

paysans français, un vieillard de cent vingt ans,

Jean-Jacob, qui parut devant les députés entouré

de ses enfants et de ses petits-enfants sur la

proposition de l'abbé Grégoire, tonte l'assemblée

se leva, émue et respectueuse, devant l'héritier de

tant de générations opprimées, devant le dernier

des serfs de France, et lui décerna les honneurs

de la séance (23 octobre).
Le 2 décembre ) 1799, un décret de l'Assemblée

mit les biens d'Eglise <t a la disposition de la

nation. D Sous le nom de biens nationaux, ils

devaient former la garantie des assignats qu'on

allait créer, et dont t'Assemblée décida une pre-

mière émission pour une somme de 400 miliions.

Le haut clergé n'avait d'ailleurs pas attendu

cette mesure pour agir en ennemi irréconciliable

de la Révolution it se joignit aux émigrés qui

ameutaient les cours étrangères contre la Fran-

ce, aux Etats provinciaux qui protestaient con-

tre tes décrets de t'Assemblée, aux parlements,
qui refusaient de tes enregistrer, à tous tes

privilégiés qu'exaspérait l'avènement de l'éga-

lité. Les évoques s'attachèrent à soulever les

campagnes cela commença dès le 14 octobre,

par un mandement séditieux de t'évoque de

Tréguier; il pleurait sur la captivité du roi et

déclarait que les prêtres n'étaient plus que « les

commis soldés des brigands )) il entendait par

brigands tes députés. Le réveil du fanatisme,

dans les populations ardentes du Midi, amena les

massacres de Nlmes, de Toulouse et de Montauban.

Les fédérations de 1790. Nouveaux com-

plots de la cour. Contre tant d'ennemis occul-

tes ou déciarés, dans la dissolution des pouvoirs

anciens et le laborieux enfantement des pouvoirs

nouveaux, la nation sentit la nécessité de s'unir,

de s'armer, et, comme on disait alors, de se fé-

dérer. Dès novembre 1789 se constitue la fédéra-

tion d'Etoiles, près de Valence dès janvier n90,

sur une lande de Bretagne, 150000 gardes natio-

naux prêtent le serment fédérât de Métité à la

nation, à la loi, au roi. Le 6 mars n90, les garni-

sons et les gardes nationales se confédérèrent à Epi-

nal le 30 mai, 30 000 hommes en armes se réu-
nissent à

Lyon
autour de l'autel de la patrie

le 13 juin s organise sous la présidence du maire

de Strasbourg, Frédéric Dietrich, la fédération

alsacienne le drapeau tricolore est arboré au

plus haut de la cathédrale de Strasbourg, le

vieux A~Mn~er est illuminé afin que « le spectacle,

vu des rives opposées du Rhin, apprenne a l'Alle-

magne que l'empire de la liberté est fondé en

France. n

Ce vaste mouvement qui se propageait de la

Bretagne & l'Alsace, et de la Meuse aux Pyrénées,

devait aboutir le 14 juillet H90, anniversaire de la

prise de la Bastille, à la grande fédération pari-

sienne du Champ-de-Mars.En présence de 400000

spectateurs et de &0 000 gardes nationaux accourus

de toutes tes provinces de France, et qui étaient

comme la délégation et t'avant-garde de trois mil-

lions d'hommes en armes, La Fayette prêta sur

l'autel de la patrie le serment fédéral puis le

roi. d'une voix forte, fit entendre ces mots: «Moi,

roi des Français, je jure d'employer tout le pou
voir qui m'est délégué par la loi constitutionnelle

de l'Etat, à maintenir la constitution décrétée par

l'Assemblée nationale et acceptée par moi, et à

faire exécuter les lois La reine, comme gagnée

par l'enthousiasme générât, prit le dauphin dans

ses bras etle présenta au peuple, l'associant ainsi

au serment de son père. Le soir, on dansa sur

l'emplacement de la Bastille.

La cour était-elle donc sincèrement rattiée a la

constitution ? Non le serment du roi et l'enthou-

siasme de la reine no furent, en cette grande

journée, qu'une comédie. Marie-Antoinette n'avait

pas renoncé à ses plans d'évasion et de guerre
civile: en octobre 1789, complot Augéard pour

faire échapper le roi sur Metz; en décembre de la

même année, complot Favras pour l'emmener à

Péronne; puis complot Maillebois pour le conduire

a Lyon; en octobre 1790, reprise du plan d'éva-

sion sur Mett, avec le concours de Bouillé. C'était

pour en préparer l'exécution qu'en août n90,

Bouillé terrorisait l'armée par la cruauté qu'il il

déploya dans la répression d'une prétendue ré-
volte à Nancy, punissant le régiment de Château-

vieux de sa conduite au 1 juillet, faisant pendre

21 soldats, infligeant au vingt-deuxième le sup-

plice barbare et illégal de la roue, envoyant le
reste aux galères. En juillet 1790, la Prnsse

et l'Autriche s'étaient rapprochées en vue de sur-

veiller la Révolution et avaient conclu la conven-

tion de Reichenbach. En octobre, Louis XVI écrivit

au roi d'Espagne et autres souverains pour les

prier de ne tenir aucun compte des actes publics
qui lui étaient imposés.

La constitution civile du ctergê. – Entre le

roi et l'Assemblée, un nouveau sujet de désaccord

venait de surgir. Le 12 juillet 1790, l'Assemblée

avait décrété la constitution ctt' du clergé: le

nombre des archevêchés et évêchés était réduit

de 135 à 83, à raison d'un par département; les

évoques et curés devaient être nommés par les

mêmes électeurs qui nommaient les députés les

éveques recevraient l'institution canonique, non

du pape, mais du métropolitain. Le premier ar-

ticle est le même que le pape accepta sans dif-f-

nculté par le Concordat; le second se bornait à

substituer le choix par les électeurs, le nouveau

souverain, Ma nomination par le roi, l'ancien sou-

verain mais le troisième semblait s'attaquer à

un droit que la plupart des catholiques reconnais-

saient au pape.

Pourtant, si la loi nouvelle pouvait faire des mé-

contents, elle ne faisait pas encore des insoumis.

Tout le mal est venu de la funeste décision qui

imposa le serment constitutionnel aux ecclésias-

tiques par là on fournissait aux évoques, à la

cour de Rome, le prétexte qu'ils cherchaient

pour troubler les consciences on divisait le

clergé en deux catégories, les prêtres <MM''Me~

ou con'ftfM<M?!He~ et les prêtres t'rachMres;
enfin, on s'imposait l'obligation de proscrire ces

derniers et l'on rouvrait la porte aux guerres de

religion. < Les évoques, dit un écrivain royaliste,
le marquis de Ferrières, refusèrent de se prêter
à aucun arrangement et par leurs intrigues cou-

pables fermèrent toute voie de conciliation, sacri-

fiant la religion catholique a leur fol entêtement

et à un attachement condamnable a teurs riches-

ses «. Le pape. conseillé par eux et par le parti
de la cour, s'empressa d'interdire aux ecclésiasti-

ques le serment constitutionnel. Nombre de curés

qui avaient jusqu'alors servi la Révolution se

trouvèrent jetés dans les rangs de ses ennemis,

confondus avec eux sous le nom de réfractaires.
Le peuple n'était pas moins troublé il se sentit

partagé entre son amour pour la Révolution et son

attachement au culte catholique. Le roi Louis XVI,

dominé par ses convictions religieuses, se trouva
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peut désavouer a les promesses arrachées par la
force. »

Le 20 mai, Louis XVI autorisait secrètement le
comte d'Artois et son homme de confiance, le
comte de Durfort, à traiter avec Léopotd aux con-
férences de Mantoue l'Autriche devait fournir

35,000 hommes, les princes allemands 15,000, les
Suisses 15,000, le roi de Sardaigne 15,000, t'Es-

pagne 20,000; toutes ces troupes, avec l'appui du
roi de Prusse, devaient, à la fin de juillet, bloquer
nos frontières à ce moment, les frères du roi fe-
raient une protestation contre les actes de l'Assem-
blée et les puissances lanceraient un manifeste.
Le roi comptait sur l'armée que Bouillé concen-
trait autour de Metz plus près de Paris, ce gé-
néral avait établi un camp à Montmédy; des dé-
tachements de cavalerie étaient postés sur la route
de Montmédy à Paris.

A Paris, on n'était pas sans inquiétude sur quel-
que nouveau projet du roi mais Louis XVI s'ex-

pliqua avec tant de bonhomie avec Lafayette, que
celui-ci déclara répondre du roi sur sa tête. Le
21 juin, Paris en s'éveillant apprit avec stupeur
que le roi s'était évadé pendant la nuit avec la
reine, ses enfants et sa sœur; il allait rejoindre
Bouillé. Il y eut un moment d'effroi on s'atten-
dait à l'invasion de la France par les troupes
étrangères et les mercenaires allemands de Bouille.
au triomphe de l'émigration, au retour de l'ancien

régime, au massacre des patriotes et au démem-
brement du pays. Le calme de l'Assemblée ras-
sura tout le monde elle manda à sa barre les
ministres du roi, surtout le ministre des affaires

étrangères Montmorin, qui n'avait pu ignorer les
desseins de son maitre. Elle se saisit du pouvoir
exécutif, adressa aux cours étrangères des décla-
rations pacifiques, envoya des commissaires aux

troupes pour leur faire prêter le serment de fidé-
lité à la nation, ordonna d'arrêter quiconque vou-
drait sortir du royaume, décréta l'armement de

300,000 gardes nationaux. Les affaires de l'Etat
furent expédiées comme à l'ordinaire il fut ainsi
démontré combien le roi était étranger au gouver-
nement et inutile à la chose publique. La démon-
stration parut si concluante que. pour la première
fois, un parti républicain se forma. a Voilà le

grand embarras parti, » disaient les uns. Et d'au-

tres, montrant la salle de l'Assemblée « Notre
roi est là-dedans, disaient-ils l'autre roi peut
bien s'en aller où il voudra. '< – « Le nom de la

république, écrivait madame Roland, l'indignation
contre Louis XVI, la haine des rois, s'exhalent ici
de partout. »

Quand on apprit que le roi avait été arrêté à
Varennes au moment où les hussards de Bouillé
allaient lui prêter main-forte, Paris éprouva, comme
une déception. C'était son « embarras qu'on lui
ramenait.

Nul doute que l'Assemblée, si elle eût alors pro-
clamé la déchéance du roi parjure, n'eût obtenu
l'assentiment de la nation. Bien des malheurs
eussent été évités. Condorcet disait avec raison
« Le roi en ce moment ne tient plus à rien n'at-
tendons pas qu'on lui ait rendu assez de puis-
sance pour que sa chute exige un effort cet effort
sera terrible si la république se fait par révolu-
tion, par soulèvement du peuple si elle se fait à

présent avec une Assemblée toute-puissante, le

passage ne sera pas difficile. »
Malheureusement, l'Assemblée était profondé-

ment royaliste. Quand elle sut l'arrestation de
Louis XVI, elle envoya trois de ses membres,
Pétion. Latour-Maubourg et Barnave, au-devant de
la famille royale qu'ils rejoignirent à Epernay.
Dans ce voyage, Barnave se laissa gagner par la
reine et se prépara à jouer le rôle qui avait si mal
réussi à Mirabeau. A Paris, on avait affiché par-
tout cet avis « Celui qui applaudira le roi sera

forcement en conflit avec l'Assemblée; les mau-

vais desseins de la cour pouvaient désormais se

colorer d'un prétexte.
Tentative contre-révolutionnaire de Mirabeau.

En juillet 1790, un puissant moyen de salut

s'était offert à la cour. Mirabeau, l'orateur popu-
laire qui avait brisé la monarchie absolue au

23 juin, croyait le moment venu d'arrêter la Ré-

voiution. La constitution qu'il rêvait étant une

sorte d'équilibre entre l'Assemblée et la royauté,
il fallait que la royauté ne fût pas trop affaiblie.

Bien que, de temps à autre, il continuât à tonner

contre les intrigues de la cour, secrètement il

s'était rapproché du roi, et, le 3 juillet, il fut

reçu par la reine. H accepta une forte somme pour

payer ses dettes. Lui aussi se proposa do reformer

autour du roi une armée fidèle, de l'emmener

en province, à Rouen, de commencer au besoin
la résistance armée. Engagé dans cette voie fu-

neste, il en vint à admettre une certaine coopé-
ration de l'étranger, au moyen de démonstrations

sur nos frontières. Comment ces offres de dé-

vouement furent-elles accueillies par la cour? On

ne vit pas en lui un sauveur, mais une dupe dont

on pouvait exploiter la crédulité.La reine écrivait à

Fiachsianden: « On se sert de Mirabeau, mais il

n'y a rien de sérieux. Quand Mirabeau s'aperce-
vait de quelque trahison de ses nouveaux alliés,
il entrait dans des colères terribles. C'est alors

qu'il écrivait à son ami La Marck & A quoi donc

pensent ces gens-là? Ne voient-ils pas les ablmes

qui se creusent sous leurs pas? Le roi et la reine

y périront, et, vous le verrez, la populace battra

leurs cadavres." »

Dans la discussion du droit de paix et de guerre,
Mirabeau employa toute son éloquence faire at-

tribuer au roi l'initiative des propositions de paix
et de guerre, la décision restant toutefois à l'As-

semblée. C'est à la suite de ce discours que l'on

commença à crier dans les rues « la grande tra-

hison du comte de Mirabeau. ') Plus tard. lorsqu'on
voulut user de rigueur contre les émigrés, et

qu'on proposa contre eux la mort civile et la con-

fiscation des biens: « Si vous faites une loi contre

les émigrants, s'écria Mirabeau, je jure de ne pas
l'observer, » Entre la royauté, qui n'avait d'espé-
rance que dans le secours de l'étranger, et le parti

avancé, qui grandissait chaque jour, mais qui ne

rêvait pas encore la République, Mirabeau usa ce

qui lui restait de forces. Atteint d'une maladie

mortelle, il put dire: J'emporte avec moi le

deuil de la monarchie ses débris vont être la

proie des factieux. Les factieux de la cour ne

devaient pas être les moins acharnés. Le 2 avril

t79), Mirabeau mourut; ses restes furent portés
au Panthéon.

Le complot de Varennes. Plus que jamais, la

cour en revint à ses projets de fuite et d'alliance
avec l'étranger. En avril t791, comme l'évoque de

Clermont refusait au roi la communion, celui-ci

.promit e de rétablir entièrement le culte catholi-

que, si jamais il recouvrait son autorité. » Le
18 avril, sous prétexte d'aller faire ses Pâques,
Louis XVI annonça qu'il partait pour Saint-Cloud.
Il comptait que, ou bien l'Assemblée autoriserait
ce voyage, et alors il irait rejoindre ses complices,
ou bien elle s'y opposerait, et alors il serait con-

staté, devant la France et l'Europe, que les émi-

grés ne mentaient pas et que le roi n'était pas
libre. C'est la seconde de ces prévisions qui se
réalisa le peuple, inquiet, se porta aux Tui-
leries et empêcha le départ. Le lendemain, le
roi se rendit à l'Assemblée et répéta qu'il vou-
lait maintenir la constitution « dont faisait par-
tie la constitution civile du clergé'). Il ne lui
-en coûtait pas de prendre ces engagements, car
il avait fait rechercher, dans les archives du

royaume, la formule des actes par lesquels on
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battu celui qui insultera le roi sera pendu.

Louis XVI rentrait en vaincu dans sa capitale, au

milieu d'un peuple immense, muet et dédaigneux.

L'Assemblée déclara Louis XVI suspendu de

ses pouvoirs, lui donna une garde ainsi qu'à la

reine, nomma des commissaires pour les interro-

ger, décréta que le roi serait considéré comme

ayant abdiqué s'il rétractait ses serments, s'il

faisait la guerre à la nation ou s'il souffrait

qu'on la fit en son nom. On reçut une lettre in-

solente de Bouillé qui menaçait, si l'on touchait

au roi, à un cheveu de sa tête, d'amener tes ar-

mées étrangères et de ne pas laisser pierre sur

pierre dans Paris, x L'Assemblée accueillit par

des rires ces vaines menaces.

Dès le t" juillet, une affiche républicaine fut

placardée dans Paris « La nation ne rendra

jamais sa confiance au parjure, au fuyard. La

royauté est finie. Qu'est-ce qu'un office abandonné

au hasard de la naissance, qui peut être rempli

par un idiot? N'est-ce pas un rien, un néant?

Pourtant les républicains, même a Paris, étaient

loin d'être en majorité. Encore à cette époque,

Robespierre, au club des Jacobins, disait a qu'on
lui faisait trop d'honneur en l'appelant ré-

publicain, qu'on lui ferait déshonneur en l'ap-

pelant monarchiste qu'il n'était ni l'un, ni

l'autre.

Le peuple n'avait qu'une idée bien arrêtée

s'affranchir d'un monarque qui violait ses ser-

ments et correspondait avec l'étranger. Cette

répugnance contre Louis XVI, tout autre monar-

que étant alors impossible, devait logiquement

nous conduire à la République. Le club des

Jacobins avait écrit w Nous ne reconnaîtrons

plus Louis XVI. x Le club des Cordeliers, où

dominaient Danton et Desmoulins, ajouta Ni

un autre roi. x

I/affatre du Champ de-Mars. Fin de la Cons-

tituante. -Le 17 juillet, une pétition qui deman-

dait la déchéance du roi fut déposée au Champ-de-

Mars sur l'autel de la patrie et se couvrit de

milliers de signatures. L'Assemblée s'eftraya de

voir ses intentions dépassées des hommes inté-

ressés à produire un conflit lui présentèrent cette

manifestation pacifique comme un danger public.
Par ses ordres, Lafayette et Bailly se rendirent

au Champ-de-Mars avec des troupes, proclamè-

rent la loi martiale et déployèrent le drapeau
rouge. Les sommations, même une décharge à

poudre, restèrent sans effet alors les soldats

tirèrent à ballo sur la foule et couvrirent l'autel
de la patrie de morts et de mourants. L'Assem-

blée venait de faire couler le sang du peuple pa-

risien, qui l'avait sauvée au 14 juillet 1789; et dans

quel but ? pour sauver la royauté, qui conspirait
contre t'Assemblée et contre elle-même, qui s'ob-

stinait a périr. La popularité de la Constituante,
de Lafayette, de Bailly ne put s'en relever.

Un schisme s'était produit à cette occasion dans

!e club des Jacobins. Duport, Barnave, les Lameth,
ratllés à la cour, se séparèrent de leurs anciens

collègues et fondèrent le club des Feuillants,

qui devint le centre de ralliement des monar-

chistes constitutionnels. Par la retraite de ces an-

ciens chefs du parti populaire, l'influence au club

des Jacobins appartint sans partage aux hommes

qui tiendront désormais la tête du parti révolu-

tionnaire, Robespierre, Pétion, Brissot et leurs

amis.

Les jours de l'Assemblée étaient comptés. Elle

venait de terminer la constitution, c'est-à-dire

d'accomplir la mission qu'elle s'était donnée.

Ecartant la théorie britannique d'un parlement
divisé en deux chambres, elle avait institué une

assemblée unique investie du pouvoir législatif. Le

roi n'avait pas )e droit de la dissoudre le pou-
voir de l'assemblée était indépendant et rival du

sien. Le monarque n'avait que la sanction des

lois contre tout décret voté par l'assemblée,

i[ avait )e droit de veto non pas le veto absolu,
mais )e veto

suspensif pendant deux tégislatures

après ce détai, si la troisième tégistature persistait,
le décret voté par elle prenait force de toi, sans

qu'il fût besoin de sanction. En matière de paix
et de guerre, l'initiative appartenait au roi, la dé-

cision a rassemblée. La dignité royale était héré-

ditaire et se transmettait, conformément à l'an-

cien droit, de mile en mâle, par ordre de primo-
géniture. L'assemblée législative était élue par le

peuple, mais non par tout le peuple; les ci-

toyens actifs, c'est-à-dire payant une contribution

égale à la valeur de trois journées de travail,

étaient seuls investis du droit de suffrage ils

élisaient non pas les députés, mais des électeurs,

jouissant d'un revenu d'au moins 250 livres et qui
nommaient tes députés, tes administrations dé-

partementales, les juges, les évêques, les curés.

Si t'Assemblée avait entendu faire un gouverne-
ment monarchique, cette constitution avait un

défaut: c'était de trop restreindre tes attributions

du monarque. Mais, étant donnée l'attitude que
la royauté avait prise contre la nation, cette

même constitution laissait encore trop de pou-
voirs au roi. Le droit de veto qu'on lui concédait

devait perdre Louis XVI.

Quand la constitution fut achevée, l'Assemblée

releva ie roi de sa suspension et soumit la consti-

tution à sa libre acceptation. Le 13 septembre,
Louis XVI envoya son adhésion à t'Assemblée;

le 14. il s'y rendit en personne et prononça une

fois de plus le serment constitutionnel <* Je jure
d'être ndèle à la Nation et à la Loi. »

Dans l'intervalle, le roi de Prusse et l'empereur

d'Allemagne tinrent le congrès de Pilnitz avec les

frères de Louis XVI, et, d'accord avec eux, publiè-
rent la déclaration du 27 août ils signifièrent à la

France et à l'Europe qu'ils s'entendraient avec les

autres souverains pour mettre le roi de France en

état d'assurer sa liberté et d'affermir les bases du

gouvernement monarchique < en attendant, ils

donneraient à leurs troupes les ordres convena-
bles pour qu'elles fussent à portée de se mettre en

activité, a C'était une déclaration de guerre de

l'Europe monarchique à la France émancipée.
La Révolution était assurée des ressources né-

cessaires pour lutter contre l'Europe la veille de la

déclaration dePilnitz, on annonçait à t'Assemblée

qu'on avait déj& vendu pour près d'un milliard de

biens nationaux. Comme ie pape Pie VI, non con-

tent d'exciter secrètement le clergé à la résistance

et le peuple à la révolte, venait de publier un

manifeste outrageant pour la Révolution, l'As-

semblée l'en punit en saisissant le Comtat-Ve-

naissin.

Le 30 septembre, Louis XVI vint, encore une

fois, renouveler à l'Assemblée son serment de

Sdélité à la constitution, et le président Thouret fit

la déclaration suivante: L'Assemblée nationale

constituante déclare sa mission terminée, »

Les élections pour l'Assemblée législative étaient

déjà terminées en vertu d'une décision prise

par la Constituante elle-même, aucun membre de

celle-ci ne pouvait faire partie de l'Assemblée

nouvelle. Bailly avait donné sa démission de

maire et Lafayette sa démission de commandant

des gardes nationales. C'étaient des hommes nou-

veaux qui allaient arriver aux affaires; ils allaient

être privés de l'expérience et des conseils de

leurs devanciers, mais ils avaient sur eux l'avan-

tage de représenter l'opinion nouvelle qui s'était

formée dans le pays.

C. L AtMtttMtt t,t~tt«t<V<.

La royauté et la constitution. Pendant

près de trois années qu'avait duré la Consti-
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tuante, une France toute nouvelle s'était faite.
Le Tiers-Etat était devenu la Nation; le paysan,
naguère opprimé, était aujourd'hui un homme

libre, un propriétaire, un citoyen, un élec-
teur. Par la vente des biens nationaux, la Ré-
volution s'était donné pour appui les intérêts

nouveaux qu'elle créait. Or ces intérêts étaient
menacés la royauté apparaissait trop claire-
ment, surtout depuis la fuite de Varennes,
comme le centre de toutes les menées à l'in-
térieur et de la coalition européenne le paysan
sentait que c'était pour Louis XVI qu'on fomen-
tait la guerre étrangère, la guerre civile. Pour
défendre ses droits et ses biens, il était prêt à
courir aux armes. C'est sous le coup de ces

préoccupations que s'étaient faites les élections

pour l'Assemblée législative; on peut l'appeler
1 assemblée de la guerre, car elle arrivait avec un
mandat bien défini faire la guerre à tout ennemi
de la Révolution, au réfractaire, à l'émigré, aux
rois étrangers, même au roi des Tuileries. Toute
son histoire d'une année, c'est la lutte pour la

défense de la Révolution.

La royauté, malgré ses grandes défaites de 89
et de 91, était encore puissante. Louis XVI, dé-
sarmé par la prise de la Bastille, amené de Ver-
sailles à Paris, ramené prisonnier de Varennes,
forcé de jurer la constitution, suspendu de ses

fonctions, enfermé aux Tuileries, restait dange-
reux. Il disposait encore d'une force militaire
outre ses gardes suisses, il avait la garde dite
co?:sh7:~M?Me~, que lui avait accordée l'Assem-
blée. La reine avait si bien fait Que cette

garde fut successivement portée de 1800 à
6000 hommes elle se composait de gentils-
hommes braves et dévoués, comme Larochejac-
quelein de soldats de fortune, adroits à l'escrime,
qui ferraillaient volontiers contre le bourgeois, de

fanatiques qui avaient déjà figuré dans les trou-
bles du Midi et goûté au sang des guerres civiles.
En cas de péril, le roi pouvait encore faire appel
à nombre de royalistes dévoués on évaluait à
12000 le nombre des chevaliers de Saint-Louis,

1presque tous anciens militaires, qui restaient
dans Paris.

Le pouvoir exécutif était entièrement aux mains
du roi. La constitution, en interdisant le cumul des
fonctions de ministre et de député, amenait ce
résultat que les ministres, pris en dehors de l'As-

semblée, étaient uniquement les hommes du roi.
Les ministres des affaires étrangères, comme

Montmorin, puis Delessart, mettaient au service
de la contre-révolution le personnel de notre

diplomatie ceux de la guerre et de la marine

encourageaient la désertion des soldats, l'émigra-
tion des officiers de terre et de mer; tous amu-
saient l'Assemblée de faux rapports.

Aux frais de la liste civile se publiaient des

journaux qui bravaient audacieusement l'opinion,
calomniaient les libéraux, insultaient au senti-
ment patriotique, au drapeau national, annon-

çaient tous les matins la prochaine invasion de
la France et promettaient la potence à tous les
auteurs de la Révolution, aux modérés encore
plus qu'aux jacobins. Le Journal général de la
cour et de la tille, un mois après la déclaration
de Pilnitz, écrivait Les ci-devant Français
n attendent que l'arrivée des Autrichiens pour
changer leur devise au lieu de Vivre libre ou

mourir, ils diront Vivre libre et courir. » En
octobre l'!8), il publiait ces vers

Tremblez, canaille,
De voir nos drapeaux blancs,

Et la mitrai!)e
De nos canons fumants.

Les Actes des apôtres célébraient la cruelle

répression de l'insurrection belge et annonçaient
le même sort & la Révolution française

Quinze miniers de potences
Qui feraient fort bien en France
Attesteront la clémence
Et la verte

vigilance
De monsieur 1 Empereur

Dont ils ont grand'peur.

Voilà les appuis que la royauté gardait Paris.
On peut même dire qu'elle y disposait de deux
armées les royalistes purs et les royalistes
constitutionnels. Une grande partie de la garde
nationale de Paris, le directoire du département,
presque toutes les administrations, étaient feuil-
lants ou monarchiens.

Or, le roi avait trouvé le moyen de se concilier
les Feuillants, tout en

préparant leur ruine, et
de détruire la constitution, tout en affectant de
l'observer avec scrupule. Il était toujours prêt & re-
nouveter ses serments de fidélité à la loi dans l'As-
semblée mais il usait du droit de veto qu'elle lui

donnait, pour annuler les décrets de t'Assemblée
et entraver les mesures de défense. Les consti-
tutionnels lui avaient mis en mains une arme
pour tenir la constitution en échec; les royalis-
tes purs lui forgeaient à l'étranger une arme pour
la détruire.

Au fond la cour n'aimait pas les Feuillants on
le vit bien aux élections municipales de Paris
(novembre) la reine engagea ses amis à voter
contre Lafayette en faveur du républicain Pétion.
C'est grâce à elle que Lafayette fut écarté, que
Pétion devint maire de Paris et Danton substitut du

procureur-syndic. La cour ne comptait en réalité que
sur les royalistes purs, c'est-à-dire sur le prêtre
réfractaire et l'émigré, et sur les armées étran-
gères.

L'Assemblée montra d'abord de la modération
envers les réfractaires. Certains d'entre eux n'a-
vaient refusé le serment

qu'avec regret et par
scrupule de conscience; mais le plus grand nom-
bre agissaient en ennemis mortels de la Révolu-
tion. Leur animosité la plus violente se tournait
contre les prêtres assermentés, bien qu'ils fus-
sent séparés d'eux, non par une question de

dogme, mais seulement par un point de discipline.
Où les prêtres constitutionnels étaient les plus
forts, comme à Paris, ils usaient de tolérance
avec leurs adversaires à l'église Saint-Jacques,
sept réfractaires disaient leur messe. En province,
la situation était bien dMérente dans une com-
mune du Beaujolais, l'ancien curé se mettait à
la tête de cinq cents montagnards pour chasser le

nouveau à Caen, le curé constitutionnel était

attaqué par les nobles et leurs domestiques ar-

més en Alsace, les assermentés couraient chaque
jour risque de la vie. C'était surtout dans l'Ouest,
dans le Midi, que les réfractaires, en chaire, au

confessionnal, propageaient la légende du roi

prisonnier, du roi martyr, vouaient à l'enfer les

agents du gouvernement, les acquéreurs de biens

nationaux, les citoyens qui payaient l'impôt.
Et cependant un écrivain catholique, l'abbé

Jaeger, avoue que « d'après les sentiments d'ec-

clésiastiques recommandables, les prêtres pou-
vaient en conscience prêter le serment. » Pie VII,
étant éveque dimola, disait qu'il ne l'eût pas
refusé, s'it avait été prélat français devenu

pape, il sanctionna par le Concordat beaucoup
de dispositions empruntées à la constitution
civile du clergé et admit à sa communion les

évoques constitutionnels de France.
Les nobles continuaient à éjnigrer du royaume,

mais beaucoup d'émigrés commençaient à rentrer

pour préparer la révolte ainsi Lescure et quan-
tité de gentilshommes vendéens. Les émigrés
ou leurs agents travaillaient Paris et la province,
tentaient la fidélité des régiments, embauchaient
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dea hommes pour l'armée du prince de Condé, 1

entretenaient des intelligences dans les places c

frontières, paradaient dans les cours de Péters- 4

:bourg, Berlin, Vienne, Tnrin, Trèves, y calom- 1

niaient la France et l'Assemblée, insultaient les

voyageurs et commerçants français à l'étranger. 1

Etablis tout le long de nos frontières, ils corres-

pondaient avec les nobles du dedans, envoyaient 1

des quenouilles ceux qui refusaient d'émigrer, J

annonçaient partout la prochaine invasion et les 1

prochaines vengeances. 1

La situation de l'Europe était périlleuse pour

nous les peuples, partout asservis, ne pouvaient

nous aider; tandis que les libéraux faisaient des

vœux impuissants pour le succès de la Révolu-

tion, les gouvernements armaient contre elle.

La Prusse s'était réconciliée avec l'Autriche et

t'était associée à la déclaration de Pilnitz Cathe-

rine 11 signait un traité avec Gustave lII, roi de

Suède, qui s'engageait à débarquer sur nos côtes.

'Partout nos agents diplomatiques, quand ils ne

trahissaient pas ouvertement, étaient insultés.

Catherine II renvoyait sans l'ouvrir la lettre par

-laquelle Louis XVI notifiait son acceptation de la

constitution; à Potsdam, le roi de Prusse tour-

nait le dos à Ségnr pour sourire à l'envoyé des

émigrés; à Trèves, Bigot de Sainte-Croix était

outragé par le gazetier de l'archeveque-éiecteur;

à Mayence, les émigrés aiguisaient leurs épées

sous les fenêtres de M. de Villars. Les plus petits

Etats nous bravaient le sénat aristocratique de

Berne châtiait les villes du pays de Vaud, où l'on

avait osé chanter des chansons révolutionnaires

A Venise, le conseil des Dix, en Espagne, l'In-

quisition redoublaient de rigueurs contre les par-

tisans des idées françaises.

Les partis dans l'Assemblée Feuillants, Oi-

fondtns et Montagnards. Contre tant de dan-

gers, l'Assemblée législative était faiblement

année. Les directoires des départements, les con-

seils municipaux des grandes villes, les gardes

nationales, les magistrats des tribunaux étaient

acquis aux idées dites monarchiennes. La Consti-

tuante avait détruit la centralisation administra-

tive, et désarmé l'Assemblée encore plus que la

royauté.
La Législative se composait d'hommes nouveaux

les grandes influences et les grandes réputations

de la Constituante restaient en dehors d'elle. Elle

se composait de trois partis
Les royalistes purs, qui avaient formé la droite

de la précédente assemblée, ne comptaient plus

dans la Légistative. La droite était donc formée des

co?M<<M<!<Mtte~ ou monarchiens. qu'on appelait

aussi Feuillants ou Fat/f«: Leurs che<s dans

t'Assemblée étaient Mathieu Dumas, Ramond,

Vaublanc, Beugnot. Hors de l'Assemblée, ils s'ap-

puyaient sur le triumvirat Barnave, Duport,

.Lameth, sur le directoire du département et la

plupart des administrations; sur certains batail-
lons de la garde nationale; sur Lafayette, qui

allait bientôt commander l'armée du Nord enfin

sur le club des Feuillants.

La gauche se partageait entre les Girondins

et les Montagnards. Les Girondins, de beaucoup
~es plus nombreux et les plus influents, recon-

naissaient pour chefs, dans l'Assemblée, Vergniaud,

<~uadet, Gensonné, tous trois avocats de Bor-

deaux, Isnard, Brissot, Condorcet ils s'ap-

puyaient, hors de l'Assemblée, sur Pétion, qui

succédait à Bailly dans la mairie de Paris; ils

,disputaient aux Montagnards la prédominance

dans le club des Jacobins et dans la Commune de

Paris.

Les principaux Montagnards de l'Assemblée

étaient Merlin de Thionville, Bazire, le capucin

Chabot, Couthon. Les plus grands noms du parti

avaient été laissés en dehors de la Législative

Robespierre, qui finit par devenir mattre dn club

des Jacobins Danton et Camille Desmoulins, qui

dominaient au club des Cordeliers; Santerre, qui

soulevait à volonté le faubourg Saint-Antoine;

Martt, qui, dans son Ami du peuple, prêchait l'ex-

termination des aristocrates.

Le club des Jacobins constituait alors une

puissance énorme c'était comme une assemblée

rivale de l'Assemblée, qui avait son président, sa

tribune aux harangues, ses galeries pleines de

public. Dans toutes tes villes de France, jusque

dans des bourgs et des villages, it se forma bientôt

des sociétés de Jacobins afntiées à la société-mère,

qui recevaient son mot d'ordre, adoptaient ses
motions et remplaçaient la centralisation admi-

nistrative qu'on avait détruite par une confédéra-

tion de sociétés. C'étaient ces clubs de province
qui surveillaient les magistrats, dénonçaient les

suspects, poussaient à la vente et au morcelle-
ment des biens nationaux, intimidaient les enne-

mis de la Révolution, et donnèrent l'impulsion à

la défense nationale et à toutes tes mesures révo-

lutionnaires.
L'Assemblée apportait des idées fort arrêtées

au sujet des réfractaires, des émigrés et des puis-

sances européennes; moins arrêtées en ce qui con-

cernait la royauté. On le vit bien encore le
7 juillet 1792, lorsque l'évêque Lamourette proposa

que tous ceux qui étaient à la fois contre la Ré-

publique et contre tes deux Chambres se levas-

sent toute l'Assemblée se leva. L'Assemblée

n'était pas républicaine: ce furent tes trahisons de

la cour qui la jetèrent dans la République. Elle

tenait le roi pour suspect, mais ne songeait pas

encore à détruire la royauté.
Dès sa première séance, comme Louis XVI lui

avait manqué d'égards, elle adopta par dépit les

propositions de Grangeneuve et Couthon, qui de-

mandaient la suppression des titres de 4:e et de

majesté et voulaient que le fauteuil du roi, sem-

blable à celui du président, fût placé à la gauche

de celui-ci. Elle rapporta son décret le lende-

main, et, quand Louis XVI se rendit à l'Assemblée

pour inaugurer ses travaux, elle l'accueillit aux

cris de Vive le Roi!

Entente de la cour avec l'étranger. Trois

questions furent soulevées presque simultané-

ment, celle des émigrés, celle des réfractaires,

celle des mesures à prendre pour la défense du

royaume. Même sur cette dernière question, la

cour se trouva en conflit avec t'Assemblée; la

façon perfide dont le ministère préparait la guerre

et conduisait les négociations contribua à enveni-

mer les questions intérieures. Dans l'affaire de

Saint-Domingue, dans l'affaire d'Avignon, c'est

le pouvoir exécutif qui, en retardant la promul-

gation des décrets de l'Assemblée, amena les

épouvantabtes massacres qui désolèrent ces deux

pays.
La discussion sur tes émigrés fut signalée par

un discours d'Isnard où il prenait surtout à partie

les deux frères dn roi a St nous ne tes punissons

pas, est ce donc parce qu'ils sont princes?. Si

nous voulons être libres, il faut que la loi seule

gouverne, que sa voix foudroyante retentisse éga-

lement au palais, à la chaumière, qu'elle ne dis-

tingue ni rangs, ni titres, inexorable comme la

mort quand elle tombe sur sa proie. ')

L'Assemblée rendit un premier décret portant

que si ie comte de Provence ne rentrait pas dans

deux mois, il serait déchu de son droit éventuel

à la régence et à la royauté puis un second dé-

cret (8 novembre), statuant que si les émigrés ne

rentraient pas pour le t" janvier, ils seraient dé-

clarés coupables de
conjuration

et punis de mort;

que leurs revenus seraient perçus au profit de ]a

nation, sauf les droits des femmes, des enfants,

des créanciers; que les peines contre la désertion
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« J'ai appris par M. de Moustier l'intérêt que
Votre Majesté avait témoigné non seulement pour
ma personne, mais encore pour le bien de mon

royaume. La disposition de Votre Majesté à
m'en donner des témoignages dans tous les cas où
cet intérêt pourrait être utile pour le bien de mon

peuple, a excité vivement ma sensibilité; je la ré-
ciame avec confiance dans ce moment-ci, où,

malgré l'acceptation que j'ai faite de la nouvelle

constitution, les factieux montrent le projet de

détruire entièrement les restes de la monarchie.
Je viens de m'adresser à l'Empereur et à l'impé-
ratrice de Russie, aux rois d'Espagne et de Suède,
et je leur présente l'idée d'un congrès des princi-
pales puissances de l'Europe, appuyé d'une force i

armée, comme la meilleure manière pour arrêter
ici les factieux, donner le moyen d'établir un 1

ordre de choses plus désirable, et empêcher que 1

le mal qui nous travaille puisse gagner les autres ¢
Etats de l'Europe. J'espère que Votre Majesté c

approuvera mes idées et qu'elle me gardera le i
secret le plus absolu sur la démarche que je fais e

auprès d'elle. Elle sentira aisément que les cir- t
constances où je me trouve m'obligent à la plus é

grande circonspection c'est ce
qui fait qu'il n'y

a que le baron de Breteuil qui soit instruit de a
mes projets, et Votre Majesté peut lui faire passer d
ce qu'elle voudra. )) B

La reine, de son côté, à la date du 16 décem- l'

bre, écrivait au résident autrichien de Bruxelles, <
le comte Mercy d'Argenteau s

« Sans armée, sans discipline, sans argent, c'est d
nous qui voulons attaquer! Mais le roi n'est pas a

libre; il faut qu'il suive exactement la marche f

qui lui est prescrite. C'est à l'Empereur et aux n

autres puissances à présent à nous servir. Nous v

serons obligés à faire des démarches et moi sur-
tout vis-à-vis de mon frère, mais comment pour-
ra-t-il de bonne foi les regarder comme des actes
de notre volonté?.

» L'Empereur doit sur ce point savoir au-

jourd'hui à quoi s'en tenir, et il n'agirait point
à l'aveugle il me semble d'ailleurs qu'il y va
dès à présent de la tranquillité de ses propres
Etats; que mon frère ne s'y trompe pas, il sera
tôt ou tard engagé dans nos affaires. D'abord, si
nous sommes assez sots pour attaquer, il sera

obûgé, comme chef de l'Empire, de soutenir le

corps germanique, et de plus, avec des soldats
aussi indisciplinés que les nôtres, son territoire
sera bientôt violé de tous les côtés. C'est dans ce
moment, où il nous semble que le congrès armé

pou~<< encore être de la plus grande utilité.
Iln'est plus temps de craindre pour nos person-
nes la marche que nous avons adoptée en ayant
l'air de marcher franchement dans le sens qu'on
désire, nous met en sûreté. »

C'était bien une guerre d'invasion que nous

préparait la cour. Or, elle savait parfaitement que
les puissances comptaient faire payer les services
rendus au roi par le démembrement du terri-
toire français. La reine, évidemment, avait sous-
crit aux conditions posées par Mercy d'Argenteau
dans sa lettre de mars 1791 «II ne faut pas se
dissimuler le principe reçu généralement que les

grandes puissances ne font rien pour rien. Le
roi de Sardaigne a toujours eu des vues sur Ge-
nève une extension de limites dans la partie
française des Alpes et sur le Var lui serait très
intéressante. Pareille facilité pourrait être négo-
ciée avec l'Espagne pour les limites de la Na-

varre, etc. »

Le 18 décembre f?91, au club des Jacobins,
Isnard répondait à cette coalition des rois contre
les peuples en donnant la formule de la guerre
des peuples contre les rois. La salle était décorée
des drapeaux de la France, de l'Angleterre et de l'A-

mérique, les trois nations libres d'alors. Un citoyen
suisse, un Neuchâtelois, avait envoyé une épée
de Damas pour le premier générai français qui
remporterait une victoire sur les ennemis de la
liberté. Isnard se saisit de cette épée, l'épée de
la Révolution universelle, et s'écria ~<La voilà
Elle sera victorieuse. La France poussera un
grand cri, tous les peuples répondront. La terre
se couvrira de combattants, et les ennemis de la
liberté seront effacés de la liste des hommes, »

Le 2 janvier ]192, l'empereur et le roi de
Prusse signèrent un traité d'alliance offensive et
défensive.

Le ministère girondin. Des trois partis qui
divisaient l'opinion, il y en avait deux qui dési-
raient la guerre c'étaient les Feuillants et les

Girondins, mais pour des motifs différents ceux-
là pour consolider la royauté, et ceux-ci pour
i'affaibtir et s'imposer à elle. Quant aux Monta-

gnards, ils luttaient contre le courant manifeste
ie l'opinion Robespierre, qui ne voyait partout
:[ue des complots, répétait que la Gironde était
j'accord avec les Feuillants calomnie ridicule,
;ar la Gironde ne pouvait atteindre son but qu'en.
écrasant les Feuillants.

Les Montagnards étaient jaloux de la Gironde,
dors à l'apogée de sa popularité et qui avait la
lirection du grand courant révolutionnaire. Les

Montagnards ne voulaient de guerre que contre
'ennemi du dedans, prétendaient avant tout épu-
-ef la France; Marat et Fréron disaient qu'il
suffisait pour cela de poignards et do bouts
le cordes. La Gironde avait un idéal plus haut
Lrracher le pays à ses divisions, propager la
tévolution pour la fortifier, al:er au-devant des
tations qui attendaient de nous leur déii-

rance, prévenir la croisade des rois par le

seraient appliquées aux officiers émigrés; que
l'embauchage serait puni de mort. Le roi ne

sanctionna que le décret relatif à son frère et

opposa au second son veto (12 novembre).
Le décret du 39 novembre contre les prêtres

réfractaires se ressentit de l'irritation qu'éprouvait
t'Assemblée. Il statuait « que le serment civique
serait exigé des prêtres réfractaires dans le délai

de huit jours; que ceux qui le refuseraient seraient

tenus pour suspects de révolte et recommandés à

la surveillance des autorités que s'il se produi-
sait des troubles dans la commune qu'ils habite-

raient, le directoire du département pourrait les

en éloigner; que s'ils résistaient à cet ordre, ils

seraient passibles d'une année au moins d'em-

prisonnement, et de deux ans, s'ils provoquaient
à la désobéissance. )) Le roi signifia son veto le

]!) décembre.

Dans l'intervalle, le 22 novembre, t'Assemblée
avait entendu un rapport de Koch sur nos rela-

tions extérieures, les armements de l'Europe, les

vexations exercées sur les citoyens français d'Al-

sace par les émigrés et les princes allemands du

voisinage. Isnard s'empara de la question dans

un discours éloquent où il avertissait les minis-
tres qu'ils étaient responsables et que par res-

ponsabilité il entendait la mort. K Disons à l'Eu-

rope, s'écria-t-i), que si les cabinets engagent les

rois dans une guerre contre les peuples, nous en-

gagerons les peuples dans une guerre contre les
rois. » Le 14 décembre, le roi vint déclarer à
l'Assemblée qu'il faisait sommer l'électeur de
Trèves d'avoir a disperser, avant le 15 janvier,
les rassemblements armés sur son territoire.

Pendant que Louis XVI tenait ce langage à la

Législative, quels étaient ses actes? Il adressait
secrètement aux souverains de l'Europe des lettres
circulaires pour les inviter à s'unir contre ceux

qu'il appelle les factieux. Voici sa lettre au roi

de Prusse en date du 3 décembre l'!9]

« Monsieur mon frère,
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Maigrement des peuples, faire flotter sur les

Alpes et MF !e Rhin !e drapeau aux trois couleurs.

C'était la Gironde qui donnait alors l'impulsion à

l'armement des masses, à la fabrication des pi-

ques, à l'adoption du bonnet rouge comme signe

de liberté, et qui pouvaitse vanter, en janvier '!9!,

d'avoir armé 600 000 volontaires. Par Isnard et

Brissot, elle prêchait l'armement universel, comme

par Condorcet l'instruction universelle. Elle ne

pouvait prendre encore la direction des affaires,
car le roi ne voulait pas entendre parler d'un

cabinet girondin. Elle laissait tes Feuillants pous-
ser Narbonne, l'amant de M" de Staël, au minis-

tère de la guerre; elle laissait Narbonne s'in-

fatuer de son rôle nouveau et donner la mesure

de son incapacité. Elle se réservait, dans le comité

diplomatique de l'Assemblée, la tâche de démas-

quer l'entente du ministère et de l'Europe. Le 14

janvier, Gensonné concluait à ce que le roi som-

mAt l'Empereur de déclarer, avant le 11 février,

s'il était pour nous ou contre nous. Guadet

Bétrissait en ces termes l'idée du congrès que

rêvait la cour

« Quel est ce congrès, ce complot ?. Appre-

nons donc à ces princes que la nation maintien-

dra sa constitution tout entière ou qu'elle périra

avec elle.Marquons une place aux traîtres, et que
cette place soit l'échafaud. Je propose de décla-

rer traltre et infâme tout Français qui prendra

part à un congrès pour modifier la constitution

ou obtenir une médiation entre la France et les

rebelles. Et l'Assemblée se levait tout entière

pour prêter ce serment.

Le t" mars, Delessart lisait à l'Assemblée une

note de Kaunitz plus insolente que toutes les au-

tres elle fournit aux Girondins l'occasion de

pousser à fond l'enquête sur les affaires étran-

gères. On y acquit la preuve que Delessart avait

constamment éludé tes ordres de l'Assemblée,

qu'il s'était prêté aux intrigues de l'Autriche, qu'il

n'avait cherché qu'à endormir lepays, comme pour

laisser à la coalition le temps d'organiser l'inva-

sion. Brissot démontra que la cour de Vienne était

en parfait accord avec celle des Tuileries, que

l'Empereur parlait un langage identique à celui

des Feuillants, et que la note de Kaunitz avait dû

être rédigée sur les indications fournies par les

ministres et par la reine.

Vergniaud, reprenant un des plus beaux mou-

vements oratoires de Mirabeau, s'écria Et

moi aussi, je puis le dire de cette tribune, je vois

le palais où se trame la contre-révolution, où

t'en prépare
les manœuvres qui doivent nous li-

vrer à 1 Autriche. Le jour est venu où vous pou-

vez mettre un terme à tant d'audace et confondre

les conspirateurs. L'épouvante et la terreur sont

souvent sorties de ce palais, dans les temps anti-

ques, au nom du despotisme qu'elles y rentrent

aujourd'hui, au nom de la loi qu'elles y pénètrent

les cœurs; qu'ils sachent bien, ceux qui l'habitent,

que la constitution ne rend inviolable que le roi.

La loi atteindra les coupables, sans faire nulle dis-

tinction. Point de tête criminelle que son glaive

ne puisse toucher.

Du coup Delessart tomba, fut décrété d'accn-

oation, ainsi que le ministre de la marine. Nar-

bonne ne put se soutenir, et la cour se laissa im-

poser un ministère girondin (M mars 1M2), que

tes royalistes appelèrent le ministère sans-culotte.

Les finances furent confiées à Clavière, la justice
à Roland, la guerre 4 de Grave d'abord, puis à Ser-

van, les affaires étrangères à Dumouriez. Roland,
avec son tustère probité, madame Roland avec

son grand cœur et sa haute intelligence, avaient

la direction morale du ministère. Dumouriez n'é-

tait pas un Girondin c'était un aventurier de

grand talent, dont la jeunesse s'était passée dans

les camps, qui avait été employé dans la diplo-

matie secrète de Louis XV; ayant toujours su ac-

commoder ses opinions aux situations que déve-

loppait le mouvement révolutionnaire, il arrivait

maintenant par les Girondins, mais avec la pensée

de suivre sa politique à lui. Dès le premier jour,
i) coiffa le bonnet rouge et alla se faire applaudir

au club des Jacobins dans telle autre occasion,

il sera l'homme du roi contre la Gironde.

La reine avait deviné Dumouriez. En toute

franchise, elle lui dit a On assure que vous

avez beaucoup de talents. Vous devez juger que
ni le roi, ni moi, nous ne pouvons souffrir toutes

ces nouveautés, ni la constitution. Je vous le dé-

clare franchement: prenez votre parti.

Léopotd, malgré ses notes menaçantes, s'enten-

dait avec les Tuileries pour ajourner la guerre.

Il mourut le 1" mars son frère François !L roi de

Hongrie et de Bohême, qui lui succéda, esprit

étroit et fanatique, devait précipiter les événe-

ments. U charge son généralissime Hohenlohe de

s'entendre avec celui de Prusse. Brunswick, pour
une action commune. Son ministre Cobentzel si-

gnifie à la France l'ultimatum de l'Autriche res-

tituer aux princes allemands possessionnés en

Alsace tous leurs anciens droits rendre Avignon

au pape rétablir la monarchie sur le pied de la

déclaration royale du 23 juin 1789. Les troupes de

la coalition s'avançaient vers nos frontières.

Le 20 avril 1792, le roi se rendit à l'Assemblée

avec Dumouriez, et proposa la guerre contre le

roi de Hongrie et de Bohême. L'Assemblée dé-

libéra. Elle applaudit ces paroles du député
Mailhe « Si votre humanité souffre à décréter

en ce moment la mort de plusieurs millier

d'hommes, songez aussi qu'en même temps vous

décrétez la liberté du monde. Merlin de Thion-

ville ajouta « Votons la guerre aux rois et la

paix aux nations. e L'Assemblée se leva tout en-

tière, et l'unanimité, moins sept membres, vota

la guerre à l'Autriche. Condorcet fut chargé de

rédiger la déclaration elle portait que « la France

ne voulait pas de conquête et n'attaquerait la li-

berté d'aucun peup)e.
La déclaration de guerre redoubla l'élan guer-

rier de la nation. Dès janvier 1792, le départe-
ment de la Dordogne annonçait à l'Assemblée

qu'il avait forgé 3000 piques et demandait qu'on
fit partir les volontaires. A la fin de ce mois, il

y avait 600,000 hommes en armes. On voyait par-
fois tous les hommes d'une famille se rendre à

l'armée, comme les trois frères Levavasseur de

Rouen, qui tous trois deviendront généraux. Le

bataillon des Vosges fut prêt le premier. Dans le

Jura, les femmes faisaient partir les hommes,

déclarant qu'elles se chargeaient de monter la

garde. Championnet arrivait avec le sixième ba-

taillon de la Drome, Kléber avec un bataillon du

Haut-Rhin. A la tête de ces multitudes armées,

dans les grades obscurs de colonels, chefs de ba-

taillon, capitaines, il y avait des hommes dont

les noms allaient retentir sur tous les champs do

bataille de l'Europe pour la première fois l'épée

du commandement est aux mains des Hoche, des

Marceau, des Desaix, des Joubert, les glorieux

généraux de la République prochaine, des Mas-

séna, des Augereau, des Moncey, des Davoust, des

Macdonald, les futurs maréchaux de Napoléon;

de Murat, le futur roi de Naples, de Bernadotte,

le futur roi de Suède. Du fond de la Bretagne, un

homme qui n'est plus jeune,-il avait alors 49 ans,

s'arrachant a~es études celtiques, n'emportant

que sa grammaire bretonne et son fusil de muni-

tion, part avec les jeunes gens et en route les

forme au métier des armes. Celui-là ne sera ni

maréchal, ni roi il ne voudra jamais être que

le premier grenadier des armées de la Répu-

blique c'est le noble, l'immortel Latour-d'Au-

vergne. Sur toutes ces colonnes enthousiastes qui
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approuvée par le district, prononcée par le dépar-
tement. t EnSn, Servan, le ministre girondin
de la guerre, proposa tout à coup à l'Assemblée,

qui transforma la proposition en décret (8 juin),
la formation d'un camp de 20 000 fédérés sous les

murs de Paris; en même temps qu'il licenciait la

garde constitutionnelle, il voulait organiser l'ar-

mée révolutionnaire.

L'accueil fait à ces deux décrets devait permettre

de juger les intentions du roi s'il leur refusait la

sanction, il serait visible à tous qu'il était le

grand obstacle à la défense nationale. Il évita

d'abord de se prononcer; mais Roland, brusque-

ment, le mit en demeure. Dans le conseil des

ministres, il lut une lettre qu'il avait écrite au

roi pour le sommer d'éloigner de sa personne les

prêtres réfractaires et d'observer loyalement la

constitution. Louis XVI, piqué au vif, congédia

Roland, Servan et Clavière (13 juin) il fit croire à

Dumouriez qu'il sanctionnerait les deux décrets,
et obtint ainsi de lui qu'il abandonnât ses collè-

gues.Les ministres girondins furent remplacés par
des Feuillants alors le roi, changeant de langage,
refusa la sanction des décrets, et Dumouriez, com-

prenant trop tard qu'il avait été pris pour dupe,
donna à son tour sa démission(t5 juin). L'Assemblée

déclara que les ministres girondins emportaient
sa confiance, et vota l'envoi de la lettre de Roland

aux 83 départements.
Louis XVI restait seul. Lafayette acheva de le

compromettre en adressant, de l'armée du Nord,
une lettre Impérieuse l'Assemblée. Il écrivait au

roi « Persistez, sire, fort de l'autorité que la vo-

lonté nationale vous a déléguée vous trouverez

tous les bons Français rangés autour de votre

trône, »

Le peuple de Paris vit clairement alors que
le palais du roi était )e centre où venaient abou-

tir tes menées cléricales, les complots des émigrés,
les intrigues de l'Europe, les espérances factieuses

de Lafayette. Deux coups terribles furent frappés

par le peuple au 20 juin, au 10 août. Le 20 juin,
premier avertissement au roi des réfractaireSj au

roi des émigrés; le 10 août, anéantissement de

la royauté.
Le 20 juin fut un soulèvement spontané du

peuple, auquel Marat ni Robespierre n'eurent au-

cune part Robespierre, qui s'était opposé à la

formation du camp sous Paris, en était encore à

prêcher le respect de cette constitution violée par
Louis XVI et qui livrait la France à l'ennemi.

Pétion, maire de Paris, laissa faire. C'est Danton

qui fut l'âme du mouvement par ses amis du fau-

bourg Saint-Antoine, par le boucher Legendre, le

brasseur Santerre, Lacroix, Westermann, Panis,

Sergent, Fournier t'Américam. Le 20 juin au

matin, des milliers d'hommes se mirent en marche

vers l'Assemblée. lui apportant une pétition qui

requérait des mesures énergiques. Après avoir

défilé devant l'Assemblée, ils forcèrent la grille
des Tuileries, montèrent l'escalier du palais, traî-

nant avec eux un canon, enfoncèrent les portes
de l'appartement du roi. Legendre apostropha
Louis XVI: a Monsieur lui dit-il, écoutez-nous.

Vous êtes un perfide vous nous avez toujours trom-

pés vous nous trompez encore. Mais prenez garde
à vous; la mesure est comble; le peuple est las

de se voir votre jouet. D Le roi resta impassible.
« Je ferai, dit-il, ce que m'ordonnent les lois et

la constitution. » Il but à la santé du peuple et se

coiSa du bonnet rouge mais il refusa la sanction
des décrets. Pétion survint alors, harangua le

peuple et l'engagea à se retirer. Les manifestants

s'en allèrent assez tristes, en-se disant: a Nous

n'avons rien obtenu: il faudra bien revenir, x

L'Assemblée ayant désavoué l'insurrection, la

cour reprit connance. Quand Pétion vint le lende-

main pour rendre compte au roi de la situation de

en tout sens sillonnent la France, qui vont aux

Mmées de Lafayette, de Luckner, de Rocham-

beau, plane, comme une fanfare de victoire, un

chant nouveau, composé à Strasbourg par Rouget

de Lisle, imprégné ensuite des ardeurs de la Pro-

vence, et qui s'appelle la Marseillaise. Dans les

églises, les femmes sont organisées en ateliers

nationaux, cousent les capotes, les tentes, quiré-

chaufTeron.t, qui abriteront leurs frères ou leurs

fils. A Paris, les femmes de la halle, les ouvrières,

apportent leurs bijoux, leur épargne, pour payer
la guerre sainte de la liberté.

Pendant que les volontaires de France courent
à la frontière, que fait-on la cour? La reine

correspond avec l'agent autrichien à Bruxelles, le

roi avec son agent de Vienne, M. de Breteuil, et

Montmorin, l'ancien ministre des affaires étran-

gères, communique aux Autrichiens les plans de

guerre et les délibérations du conseil.

Il y a surtout un billet, terriblement accusateur,

de Marie-Antoinette à Mercy d'Argenteau 't 26

mars )'!92. M. Dumouriez, ne doutant plus de

l'accord des puissances par la marche des troupes,
a le projet de commencer ici le premier par une

attaque sur la Savoie et le pays de Liège. C'est
l'armée de Lafayette qui doit servir à cette der-

nière attaque. Voilà le résultat du coH.!ët'< d'hier;
il est bon de connaltre ce projet pour se tenir sur

ses gardes et prendre toutes les mesures convena-

bles. Selon toutes apparences, cela se fera promp-
tement. x

Le comte de Fersen, un agent de la reine, celui

qui l'avait aidée dans la fuite à Varennes, lui écri-

vait le 2 juin « La Prusse va bien. C'est la seule

sur laquelle vous pouviez compter. Vienne a tou-

jours le projet t~g.mcm&femcn~. La tête de

l'armée prussienne arrivera le 3 juillet. Tout y
sera le 4 ao~t. Nous agirons sur la Moselle et la

Meuse, les émigrés du côté de Philipsbourg, les

Autrichiens sur le Brisgau. Le duc de Brunswick

vient le 5 juillet à Coblentz quand tout y sera ar-

rivé. Il avancera, masquera les places fortes et
avec 36000 hommes d'élite marchera droit sur

Paria, »

Journées du 20 juin et du 10 août. Le peu-

ple devinait cette hostilité de la cour. Les volon-

taires, en arrivant à la frontière, trouvaient qu'une

partie des officiers avait émigré, que d'autres

affichaient hautement leur haine de la Révolution.

L'intendance, comme les cadres, était désorgani-
sée les soldats étaient mal nourris, mal comman-

dés. Les débuts de la guerre furent désastreux
deux colonnes qui se dirigeaient sur Mons et sur

Tournai furent prises de panique et reculèrent en

désordre; la seconde égorgea son général. Cet
échec causa dans Paris une vive émotion. Au club

des Jacobins, Robespierre en profita pour accuser
Brissot et les Girondins; mais les Girondins se

relevèrent dans l'Assemblée par une série d'actes

de vigueur. Brissot, dans la séance du 23 mai, dé-

nonça l'existence du comité autrichien, formé au-

tour de la reine, qui se composait des ministres
déchus, Montmorin, Delessart, Bertrand de Mol-

leville, qui Étendait sur la France un vaste réseau

d'intrigues, correspondait, à Bruxelles, avec Mercy

d'Argenteau, à Vienne avec Breteuil, autorisait

nos représentants à l'étranger, comme cela fut

prouvé pour l'envoyé de Genève, à prendre du

service dansl'émigration. Six jours après, l'Assem-

blée décréta le licenciement de la garde constitu-

tionnelle du roi, cette menace permanente contre
h constitution, et décréta d'arrestation son com-

mandant, le duc de Brissac. Los 6000 gardes se
dispersèrent, mais restèrent dans Paris, attendant

des événements leur revanche. Le 27 mai, nouveau

décret contre les prêtres réfractaires « La dépor-
tation aura lieu dans un mois, hors du royaume,
si elle est demandée par vingt citoyens actifs,
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la capitale, Louis XVI lui dit: "Taisez-vous,"

et lui tourna le dos. Sergent, qui raccompagnait, e

malgré son écharpe de conseiller municipal, fut (

injurié et frappé par des royalistes. Une pétition, e

portant vingt mille signatures, protesta auprès f

de t'Assemblée contre l'acte du 20 juin. Lafayette,
r

quittant son armée, vint demander aux députés le r

châtiment des « Jacobins. » Malgré la réclamation c

de Guadet contre cette démarche étrange d'un c

général qui abandonnait son commandement, La- 1

fayette fut admis aux honneurs de la séance, t

Le danger intérieur grandissait. Les bourgeois de è

Quimper avaient dû écraser une première tentative r

de chouannerie dans le Finistère; les campagnes r

du Languedoc étaient parcourues par un aventu- 1

rier qui s'intitulait « lieutenant-général des prin- P

ces, gouverneur du Bas-Languedoc et des Cé- f

vennes, ') et appelait les paysans à l'insurrection. (

A Strasbourg, on découvrait un complot pour
ouvrir la ville aux Autrichiens le grand-duc de <

Bade venait de leur MvrerKehi, c'est-a-dire le pont

du Rhin te congrès des princes allemands, à Ratis- (

bonne, refusait d'admettre notre envoyé; l'armée

prussienne, renforcée de contingents hessois et

weimariens, se préparait à franchir la frontière

de Lorraine. <

L'Assemblée finit par s'émouvoir. Jean Debry,

au nom de la commission des Douze, avait appelé

son attention sur les mesures à prendre en cas de

danger de la patrie, spécialement pour le cas où

ce danger « viendrait précisément du pouvoir

exécutif. » Vergniaud prononça en cette occasion

(3 juillet) un de ses plus éloquents discours < 0 1

roi, qui sans doute avez cru, avec le tyran Lysandre,

que la vérité ne valait pas mieux que le men-

songe, et qu'il fallait amuser les hommes par des

serments comme on amuse les enfants avec des 1

osselets qui n'avez feint d'aimer les lois que pour (

conserver la puissance qui vous servirait à les 1

braver. Non, non. homme que la générosité des (

Français n'a pu émouvoir, homme que le seul 1

amour du despotisme a pu rendre sensible, vous ¡

n'avez pas rempli le vœu de la constitution Elle

est peut-être renversée; mais vous ne recueillerez t

pas le fruit de votre parjure Vou! ne vous êtes (

point opposé par un acte formel aux victoires qui 1

se remportaient en votre nom sur la liberté, mais <

vous ne recueillerez point le fruit de ces indignes

triomphes! Vous n'êtes plus rien pour cette cons- 1

titution que vous avez si indignement violée, pour 1

ce peuple que vous avez si lâchement trahi »

L'Assemblée ne prit cependant aucune dé- )

cision à l'égard de Louis XVI. Le )4 juillet
fut célébré comme à l'ordinaire seulement le

roi remarqua la multitude de porteurs de piques )
accourus au Champ-de-Mars, l'ardeur avec la-

quelle ils criaient Vive la t)a<«M/ Il vit aussi,

présage menaçant, des hommes qui portaient, so-

lennellement enveloppée dans un voile, une chose

qui reluisait sinistrement c'était le glaive de

la loi. b

Le tl juillet, t'Assemblée avait proclamé l'a-

vertisMment solennel « La patrie est ec dan-

ger t » En conséquence, le 22 juillet, les gardes

nationaux et les troupes parcoururent la ville en

colonnes précédées de hérauts qui répétaient la

formule MCrée. Les canons du Pont-Neuf tonnè- 1

rent toute la journée, en signe d'alarme, répon-

dant au canon de l'Arsenal. Le drapeau du 1

<t Danger de la patrie a déploya ses plis immen-

ses au fronton de l'Hôtel-de-Ville. La foule se <

pressait aux bureaux d'enrôlement. En même t

temps, lei fédérés de l'ouest, da midi, les Bre- (

tons, teetMaraeilIais, commencèrent à afOuer. f

ajoutant leurs ardeurs à l'excitation des Parisiens, 1

Sur toute cette fermentation belliqueuse tomba t

comme une étincelle le fameux manifeste de 1

Brunswick. !1 résumait les accusations des rois

contre la Révolution francise déclarait que les

souverains alliés entendaient faire cesser l'anar-

chie, relever le trône et l'autel, rendre au roi

ses prérogatives; que les habitants qui oseraient
se défendre seraient passés par les armes et leurs

maisons démolies ou brûlées; que si Paris ne

mettait pas le roi en liberté, toutes tes autorités

civiles et militaires seraient traduites en conseit

de guerre que si tes Tuileries étaient insultées,

tes princes exerceraient une vengeance mémora-

ble, livreraient Paris à une exécution militaire et

à une subversion totale. Chose singulière, le ma-

nifeste, daté du 25, fut connu a Paris le 28. On

ne s'en étonna plus quand on sait que c'étaient

tes agents du roi et tes émigrés, Mallet du Pan,
M. de Limon, qui, malgré Brunswick, y avaient

fait insérer tes phrases tes plus violentes, et

quand on lit ce billet de Fersen à la reine

« Vous avez le manifeste et vous devez en être

contente. »

Fersen, à cette époque, recommandait à la reine

de se préparer à la délivrance et d'emporter les

diamants de la couronne, La reine répondait
« Vous'avez pu juger par une précédente lettre
combien it est intéressant de gagner vingt-qua-
tre heures je ne ferai que vous le répéter au-

jourd'hui, en ajoutant que si on n'arrive pas, il

n'y a que la Providence qui puisse sauver le roi
et sa famille. Elle continuait à révéler le secret

des opérations françaises « Jt y a des ordres

pour que t'armée de Luckner attaque incessam-

ment il s'y oppose, mais le ministère le veut.

Les troupes manquent de tout et sont dans le

plus grand désordre. »
Marie-Antoinette ne cachait pas ses espérances

à son entourage « Une nuit, raconte M"' Cam-

pan, comme la lune éclairait sa chambre, elle la

contempla et me dit que, dans un mois, elle ne

verrait pas cette lune sans être dégagée de ses
chaînes. Elle me confia que tout marchait à la fois

pour la délivrer. Elle m'apprit que le siège de Lille

allait so faire, qu'on leur faisait craindre que,

malgré le commandant militaire, l'autorité civile

ne voulut défendre la ville. Elle avait l'itinéraire

des princes et des Prussiens; tel jour ils de-

vaient être Verdun et tel jour à un autre en-

droit.

Le peuple ignorait ces correspondances il ne

pouvait que les soupçonner mais un sûr instinct

le guidait et lui montrait tes Tuileries comme

restant, en plein Paris, la citadelle de l'invasion,

la cour comme l'alliée secrète de ceux qui allaient

ravager la Lorraine et bpmbarder Lille. Le jour
même où la proclamation de Brunswick fut con-

nue, la section Mauconseil déclara qu'il était

impossible de sauver la liberté par la constitu-

tion qu'elle abjurait son serment et ne recon-

naissait plus Louis XVI pour roi. Sur les 4S

sections de Paris, 47 votèrent la déchéance du
roi. L'Assemblée, sous la pression de l'opinion,

licencia les corps d'élite de la garde nationale,

qui étaient royalistes ou fayettistes, et enjoignit aux

gardes suisses de sortir de Paris; mais, faute de

prendre à temps une décision & t'égard du roi,

elle laissa l'initiative au peuple. Le 8 août, elle

commit une faute irréparable par 406 voix con-

tre 294, elle repoussa la mise en accusation
de Lafayette, qui conspirait publiquement en fa-

veur de la royauté.
Le 10 août ne fut pas une surprise ce fat.

une lutte en plein soleil entre la royauté et la
nation. On s'y préparait ouvertement de part et

d'autre, depuis trois longues semaines. Los deux

faubourgs démocratiques, Saint-Antoine et Saint-

Marceau, s'entendaient pour une action com-

mune. Les anciens gardes français, mêlés au

peuple, le formaient au courage et à la disci-

pline les fédérés bretons et marseillais, pour la
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C'est alors, quand Paris s'ébrantait déjà, que
Louis XVI se laissa persuader par le procureur-

syndic du département, Rœderer, de venir cher-

cher un asile dans l'Assemblée. La reine l'y sui-

vit. Elle n'avait pas encore perdu l'espérance
si ses partisans repoussaient l'attaque des insur-

gés, ils pourraient bien venir la chercher dans

l'Assemblée même, et alors les rôles seraient

changés ce serait l'Assemblée qui se trouverait

à la discrétion de la royauté.
Vers huit heures arrivèrent devant les Tuileries

les premières bandes d'insurgés, les plus impa-

tients, les plus mai armés, les porteurs de piques.
Ils s'engagèrent imprudemment dans la cour du

Carrousel, furent accueillis par un feu roulant,
et s'enfuirent en désordre, laissant trois ou quatre
cents morts sur le pavé. Les nobles se crurent

victorieux déjà d'Hervilly courait aux Suisses,
leur criant Ce n'est pas tout; il faut vous

porter à l'Assemblée, près du roi » déjà l'As-

semblée, pénétrant les intentions secrètes de la
cour, se préparait au sacrifice et, se levant tout

entière, d'un mouvement spontané, renouvelait

le serment de mourir pour la liberté.

L'arrivée des Bretons, des Marseillais, des gar-
dea nationaux armés de fusils, changea la face des

choses. Ils mirent en position quatre canons et

refoulèrent les Suisses dans le palais. Alors s'en-
gagea la vraie bataille, acharnée, sanglante; les

assaillants étaient plus nombreux; mais les Suis-

ses, à l'abri dans ie château, tiraient à coup sûr.

Aussi ne perdirent-ils que 700 hommes, tandis que
1100 insurgés périrent dans cette journée. A la
fin les Tuileries furent enlevées et tes Suisses

pourchassés a travers le jardin et les Champs-

Elysées. Quand le château fut forcé, Louis XVI

envoya l'ordre à ses gardes de cesser le feu.
Le peuple, victorieux, demandait la déchéance

du roi. L'Assemblée, sur la proposition ae Ver-
gniaud, se borna à décréter la suspension du pou-
voir exécutif. Elle déclara qu'une nouvelle assem-

plupart anciens soldats, très aguerris, allaient
former le solide noyau de l'insurrection.

La cour, de son côté, avait fait revenir secrè-

tement les Suisses aux Tuileries c'était une

troupe d'élite d'environ 1500 hommes; beau-

coup des anciens gardes constitutionnels, quel-

ques centaines de gentilshommes accoururent au

château prendre leur part du danger le 9 août

encore, la cour croyait pouvoir compter pour sa

défense sur la Commune de Paris et sur le maire

Pétion Mandat, commandant des gardes nationa-

les, lui était acquis. Dans la soirée du 9, Mandat

fit masser autour des Tuileries les bataillons qu'il
estimait royalistes ou fayettistes, placer des ca-
nons au Pont-Neuf afin d'arrêter le faubourg

Saint-Marceau, occuper la place de Grève afin

d'arrêter le faubourg Saint-Antoine. Mais dans
la nuit du 9 au 10 août, une Commune insur-

rectionnelle, composée des hommes du 20 juin,
s'empara de t'Hôtel-de-Viite Mandat, appelé a la

municipalité, fut tué au retour d'un coup de

pistolet. Aux Tuileries, la confiance, très grande

d'abord, commença à diminuer les gentilshom-
mes se défiaient des gardes nationaux; ceux-ci,

qui tenaient pour la royauté constitutionnelle, ne

se souciaient pas de combattre avec les partisans
de l'absolutisme. La reine, pour relever les cou-

rages, engagea le roi à passer les troupes en
revue vers cinq heures du matin; l'air fatigué et

triste de Louis XVI, son silence glacèrent les cœurs;

plusieurs bataillons de gardes nationales com-

mencèrent à crier Vive la nation! d'autres A

&:M le <ra:<rf/ Tous finirent par abandonner le

château, et quelques-uns altèrent rejoindre l'in-

surrection. Louis XVI n'eut plus autour de lui,
en cette journée suprême de la royauté, que les

Suisses et quelques gentilshommes.

blée, la Convention, aurait à statuer sur le sort
de la royauté.

La journée du 10 août fut un acte nécessaire.

En prenant les Tuileries, le peuple venait de dé-

truire une des places d'armes de la coalition et

de rémigration. Ce fut le premier coup frappé sur

l'invasion elle-même. Il rendit possible la défense

nationale.

Le malheur fut que l'Assemblée, au lieu d'agir,
s'était laissé traîner la remorque des événements.

Un décret prononçant ta déchéance ou la suspen-
sion du roi eût évité l'insurrection il t'eût rendue

légitime devant la loi écrite comme elle l'est de-

vant l'histoire et devant ta conscience publique.
C'était à l'Assemblée de prendre t'initiative de ce

grand acte de justice, et de ne pas la laisser à un

pouvoir inférieur au sien, rival du sien, la Commune

de Paris. Le renversement de la royauté était un

acte de souveraineté nationale; seule, l'Assemblée

souveraine, issue des votes du pays tout entier,
avait qualité pour l'accomplir: ses funestes hési-
tations au lendemain de la chute de Roland, qui
ne rappellent que trop celles de la Constituante au

lendemain de Varennes. son désaveu du 20 juin,
sa longanimité envers Lafayette qui osait lui

parler en soldat du coup d'Etat, sa résistance au

vœu le plus légitime de l'opinion, eurent un ré-

sultat funeste: l'affaiblissement de son pouvoir et

de sa popularité. Elle ne fit pas le 10 août, elle

n'eut plus qu'à te ratifier. Par ta grandit démesu-

rément cette puissance nouvelle, anonyme, irres-

ponsable, de la Commune, née dans la nuit du

10 août, qui tombait en des mains suspectes. Les

Vergniaud, les Brissot, les Isnard, les Merlin de

Thionville, les Jean Debry, n'auraient pas dû livrer

une telle force à des Rossignol et des Hébert,
à des Bourdon, des Tallien et des Collot. Ces in-

connus, ayant au front l'auréole du 10 août,

transfigurés dans la gloire de cette journée, as-
sociés au plus grand événement de l'époque, la

chute de la royauté, et comme sacrés chefs du

peuple et de la Révolution, se dressent en face

de l'Assemblée qui a préparé et qui n'a pas osé

faire la Répubtique. Bientôt les nouveaux muni-

cipaux s'adjoignirent Marat, tiré de sa cave, Ro-

bespierre sorti de sa retraite. Robespierre re-

cueille les fruits de la victoire, lui qui s'est toujours

opposé à la lutte, qui a désapprouvé et le décret

sur les réfractaires, et la déclaration de guerre, et

la formation du camp de vingt mille hommes, et

l'appel aux fédérés, et le 20 juin, et qui, à la veille

du 10 août, prêchait encore le respect de la con-

stitution.

Dès le lendemain du 10 août, on voit que le

vainqueur ce n'est pas l'Assemblée. L'Assemblée

ordonne que le roi sera mis au Luxembourg, dans

un palais la Commune l'envoie au Temple, dans

une prison. C'est la Commune qui enferme les

Suisses à l'Abbaye, qui fait briser les statues des

rois et les emblèmes de la royauté; c'est à son

profit qu'on supprime les attributions politiques
du directoire du département, auquel elle était

hiérarchiquement subordonnée et dont l'efface-

ment la laisse sans contre-poids.
Le peuple de Paris avait fait de grosses pertes

pendant le combat une partie du nouveau conseil

municipal, Marat et autres furieux l'excitaient à

la vengeance, disant qu'il fallait en finir avec

l'ennemi On commença à craindre un massacre

dans les prisons. Des députations menaçantes se

succédaient à la barre de l'Assembiée. Les amis

de Danton résistaient à cette propagande de

meurtres. Le jacobin Choudieu disait: <f Ceux qui
viennent crier ici ne sont pas les amis du peuple;
ce sont ses flatteurs, '< et Thuriot prononça ces

belles paroles « La Révolution n'est pas seule-

ment à la France nous en sommes comptables à

l'humanité. »
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Le ministère girondin avait été reconstitue,

avec Roland à l'intérieur, Ciavière aux finances,

Servan à la guerre, Monge à la marine, Lebrun

MX affaires étrangères. On lui avait adjoint un

seul des inspirateurs du 10 août, Danton, nommé

ministre de la justice. Danton proposa l'établisse-

ment d'un tribunal criminel, qui frapperait les

plus coupables parmi les complices de la cour.

Les jurés devaient être choisis par l'élection a

deux degrés, comme les députés. « Que la justice

des tribunaux commence, écrivait Danton dans une

circulaire, et celle du peuple cessera. Le tri-

bunal entra en fonctions le 19 et prononça trois

condamnations capitales. En même temps l'Assem-

biée frappa deux coups terribles: sur les émigrés,

dont les biens furent placés sous le séquestre;
sur les réfractaires, qui devaient être déportés
dans les quinze jours. Lafayette avait essayé de

soulever contre l'Assemblée l'armée du Nord et

avait fait arrêter trois représentants du peuple,

M girondin Kersaint, les jacobins Antonolle et

Péraldy; il fut décrété d'accusation et s'enfuit

avec ses amis, Alexandre Lameth et Latour-Mau-

bourg. Il n'échappa aux prisons de Paris que pour
tomber dans celles de l'Autriche: il devait expier

par cinq ans de captivité, à Magdebourg et à

Olmütz, le crime d'avoir commencé la Révolu-

tion. Ses malheurs ont fait oublier les fautes

qu'il avait commises dans ces dernières années,

quand sa fidélité au roi le rendit inndèle à la

nation.

L'invasion prussienne les journées de sep-

tembre. – L'exaspération du peuple était entre-

tenue par les nouvelles de la frontière. Longwy

venait d'être livré aux Prussiens par la trahison
de son commandant. L'Assemblée décréta que

tout citoyen qui, dans une place assiégée, parle-

rait de capitulation, serait puni de mort. Le péril
était grand: les insurrections royalistes éclataient

dans plusieurs provinces à Paris même, la contre-

révolution se reprenait a espérer quand on apprit

le désastre de Longwy, des rassemblements roya-

listes se formèrent autour du Temple, sous les

fenêtres de Louis XVI, et l'on entendit des cris

de Vive le Roi Les combattants royalistes du

10 août étaient restés dans Paris on insulta

pendant la nuit les statues de la Loi et de la

Liberté; dans les prisons mêmes, on entretenait

des relations avec l'émigration, on buvait au succès

des alliés. Les Prussiens arrivaient, mais l'ennemi

était déjà. dans la place.
Danton ordonna des visites domiciliaires: elles

se firent en grand appareil, pour frapper les esprits

d'une terreur salutaire; ces jours-là, les barrières

de Paris étaient fermées, les rues barrées par la

troupe, tandis que les gardes nationaux pénétraient

dans les maisons pour chercher les armes cachées

et arrêter les suspects. On saisit 2000 fusils et
l'on fit 3000 arrestations, qui, pour la plupart, ne

furent pas maintenues. Danton estimait que le

tribunal criminel et les visites domiciliaires suf-

fisaient à réprimer l'audace des conspirateurs

de ce jour, en effet, ils commencèrent à trembler.

Ces mesures ne contentaient point Marat et ses
amis: ils répétaient qu'avant de courir à l'ennemi

du dehors, il fallait exterminer celui du dedans.

Déj& deux sections sur quarante-huit avaient voté

te massacre des prisonniers, et l'on ne prenait
aucune mesure pour leur sûreté les prisons res-

taient confiées a la garde de la Commune. Le

désaccord entre l'Assemblée, qui avait prescrit le j

renouvellement de la Commune, et la Commune,

qui refusait de résigner ses pouvors, paralysait

toute puissance publique. Le septembre Pams

avait inégalement introduit dans te comité de

surveillance de la Commune l'homme qui, depuis

deux ans, demandait des massacres: Marat. Le

2 septembre, le jour même où devaient se faire

les élection!: pour le nouveau conseil municipal,

on apprenait & Paria l'investissement de Verdun:
!'ennemi .'était plus qu'4. quelques jours de

marche.

Devant l'imminence du danger le courage de

Roland ûéchit un moment: il
proposait que l'As-

semblée et )e ministère se retirassent derrière la

Loire, à Tours ou à Blois. Danton ne voulut pas

entendre parler de retraite « La France est

dans Paris, répondit-il si vous abandonnez la ca-

pitale a l'étranger, vous vous livrez et vous livrez

la France; c'est dans l'aria qu'il faut se maintenir

par tous les moyens.
La Commune et l'Assemblée ne trouvent d'ac.

cord pour décréter les mesures les plus énergi-

ques la Commune invite tous tes citoyens en état

de porter les armes à se réunir au Champ-de-Mars

elle décide qu'à l'instant le canon d'alarme sera

tiré qu'on assurera des secours aux familles des

volontaires qu'on portera de 30 000 à 60 000 hom-

mes le contingent de Paris. L'Assemblée approuve

toutes ces décisions elle rapporte le décret qui
prescrivait le renouvellement de la Commune

les membres nouvellement élus siègeront avec les

anciens. Vergniaud s'écrie « C'est aujourd'hui

que Paris doit vraiment se montrer dans toute sa

grandeur; je reconnais son courage à la démarche

qu'il vient de faire, et maintenant on peut dire

que la patrie est sauvée. Hommes du 14 juil-
let, du 10 août, c'est vous que j'invoque. Il n'est

plus temps de discourir il faut piocher la fosse
de nos ennemis, ou chaque pas qu'ils font pioche

la nôtre. »

Pour diriger le peuple que toutes ces nouvelles,

tous ces discours, toutes ces mesures extraordi-

naires allaient soulever, pour la soustraire aux

mauvaises tentations, pour le lancer vers la fron-

tière, vers la gloire, pour assurer la défense natio-

nale, il fallait créer un gouvernement, fortifier

le ministère. Danton vint demander à l'Assem-

blée de rendre un décret portant que quicon-

que refuserait de servir de sa personne ou de

remettre ses armes quiconque, directement

ou indirectement, refuserait d'exécuter ou en-

traverait, de quelque manière que ce fût, les

ordres donnés et les mesures prises par le pou-

voir exécutif, serait
puni

de mort. <t Le tocsin

qu'on va sonner, s'écna Danton, n'est point un si-

gnal d'alarme c'est la charge sur les ennemis de

la patrie. Pour les vaincre, messieurs, il nous

faut de l'audace, toujours de l'audace, et la France

est sauvée. L'Assemblée vota le décret.

Ce même jour, vers quatre ou cinq heures,

comme Marat, Panis et quelques autres sié-

geaient au comité de surveillance de la Commune,

commencèrent les massacres de l'Abbaye; ils

se continuèrent les 3, 4, 5 et 6 septembre à la

Force, au Châtelet, a la Satpetrière, à Bicêtre

les prisonniers qu'on devait juger à Orléans, De-

lessart, Brissac, furent amenés à Versailles et

massacrés par Fournier et Lazowski accourus de

Paris. Sur une circulaire sortie de l'imprime-

rie de Marat, expédiée aux départements sous

le couvert du ministre de la justice, il y eut

aussi des meurtres à Reims, a Meaux, à Lyon,

à Chalons.

Pendant ces scènes abominables, t'Assemblée

restait inerte et passive: Danton, ministre de la

justice, non seulement n empêcha rien, mais ap-

prouva. Peut-être croyait-il ce qu'il dit à Brissot

qui le pressait de sauver au moins les innocents

« Il n'y
en a pas un, répondit le ministre de

la justice. Aussi quelque chose du sang de sep-

tembre lui resta sur les mains c'est ce qui éloi-

gna de lui tes Girondins, empêcha l'alliance de

i'homme d'action et des hommes d'éloquence, et

plus tard les livra désunis et désarmés la san-

glante dictature de Robespierre.



RÉVOLUTION FRANÇAISE 1891 RÉVOLUTION FRANÇAISE

A, 1 ..11--
Ces journées de septembre, il n'est peut-être

personne, parmi les plus endurcis, qui, à un mo-

ment donné, ne tes ait désavouées Marat, le mois

suivant, les qualifiait de désastreuses Danton, de

journées sanglantes sur lesquelles tout bon ci-

toyen a gémi Tallien, dans son apologie de no-

vembre, d'événement douloureux. Elles furent

désavouées plus tard par la Commune elle-même

à la barre de la Convention elles le furent immé-

diatement par le peuple, par l'armée; le faubourg
Saint-Antoine n'y eut aucune part des volontaires

qui partaient pour l'armée vinrent les flétrir à

l'Assemblée; un des assassins de M°" de Lamballe

fut plus tard sabré par ses camarades du régi-
ment. Le crime fut commis par une bando de

trois ou quatre cents hommes, qui firent leur hor-

rible besogne au milieu de la stupeur et de i im-

puissance publique.
Manuel, procureur-syndic, risqua sa vie pour

arrêter les meurtres il fit échapper son ennemi

personnel Beaumarchais. Danton réussit à sauver

Duport et Lameth.

C'est seulement le 6 septembre que Pétion put

aller fermer les portes des prisons et que l'Assem-

blée se crut assez forte pour maitriser la Com-

mune. Elle fit défense aux commissaires d'une

municipalité d'envoyer des ordres hors de son

territoire; une petite commune de la Haute-Saône,

Champlitte, donna l'exemple aux autres elle re-

fusa d'obéir aux délégués de Paris, déclarant que

toutes les communes de France étaient égales de-
vant la loi. L'Assemblée décréta que t quiconque

prendrai:, indûment l'écharpe municipale serait

puni de mort Ce décret visait Marat, l'intrus du

comité de surveillance. Malgré ces efforts tar-

difs, l'Assemblée était frappée à mort le iO août

l'avait affaiblie, parce qu'elle n'avait pas su agir;

les journées de septembre la tuèrent, parce qu'elle

ne sut pas empêcher. Une majorité de feuillants

et d'indécis paralysait l'énergie des Girondins et

des Jacobins. H faut citer à l'honneur de la Gi-

ronde ces belles paroles de Vergniaud, dénonçant

à la France la tyrannie de la Commune (n sep-

tembre) <t Us ont des poignards, je le sais.

Mais qu'importe la vie aux représentants du peu-

ple, lorsqu'il s'agit de son salut?. Quand Guil-

laume Tell ajusta la flèche pour abattre la pomme

fatale sur la tête de son fils, il dit: Périssent mon

nom et ma mémoire pourvu que la Suisse soit

libre 1. Et, nous aussi, nous disons Périsse

l'Assemblée nationale, pourvu que la France soit

libre qu'elle périsse si elle épargne une tache au

nom français! Oui, périssons, et, sur nos cen-

tres, puissent nos successeurs plus heureux assu-

rer le bonheur de la France et sauver la liberté.

Valmy: l'invasion repoussée. Ce cri était

à ce moment celui de tous les patriotes Périssent

les hommes, et que la liberté vive L'héroïsme de

Beaurepaire vint. en cette épreuve terrible, consoler

et exalter le cœur de la France. IL avait traversé

tout le pays, avec des volontaires de Maine-et-

Loire, pour aller s'enfermer dans Verdun en ar-

rivant sur cette frontière, si profondément tra-

vaillée par les royalistes, ils firent d'avance le

sacrifice de leur vie, chargèrent un patriote de

porter leurs adieux a leurs familles et de dire

« qu'ils étaient morts. u Presque aussitôt après

l'investissement de la place, les bourgeois et le

commandant militaire se préparèrent à livrer la

ville Beaurepaire fit au projet de reddition une

résistance énergique quand il vit que décidément

l'on capitulait, il se fit sauter la cervelle: son sang

rejaillit sur les traltres et les marqua pour le

châtiment. Tandis que leurs femmes et leurs filles

allaient, vêtues de blanc, recevoir l'ennemi aux

portes de la ville et offrir au roi de Prusse des

lieurs et desdragées, un des volontaires de Maine-

et-Loire, plutôt que de se rendre, se précipitait

dans la Meuse. La trahison des notables de Ver-
dun exaspéra les cotères, l'exemple de Beaure-

paire et de ses soldats enflamma les courages.
C'est le moment du grand élan vers la frontière

chaque jour t800 volontaires sortent de Paris. Sans

cette tache des massacres, le mois de septembre
n*)2 serait un des plus beaux de l'histoire révolu-

tionnaire. Il vit la première victoire des Droits de

l'homme, le premier triomphe de la France nou-

velle sur la coalition des vieilles royautés, )a

première revanche des peuples contre l'oppres-
sion séculaire et, au soleil de Valmy, l'enfan-

tement splendide de la liberté européenne.
Contre l'ennemi du dehors, l'accord était complet

entre tous les partis; tous furent admirables do

patriotisme et d'abnégation les Girondins n'ai-

maient pas Dumouriez, qui les avait trahis, et

pourtant ils le nommèrent général en chef; les

Montagnards ne l'aimaient pas, et pourtant ils ap

puyèrent le choix Danton ne l'aimait pas, et

pourtant il lui donna pour conseils ses amis dé-

voués, Fabre d'Eglantine, l'intrépide Westermann

tous se rangèrent sous le commandement de celui

qu'ils jugeaient l'homme nécessaire et s'accordè-

rent à lui mettre aux mains le glaive de la Révo-

lution, l'épée libératrice qu'Isnard avait brandie
aux Jacobins ils l'affermirent de leur confiance.

t'exaltèrent de leur enthousiasme, le firent digne
de vaincre.

Tandis que Wimpfen se maintenait dans

Thionville, Dumouriez s'emparait des défilés de

t'Argonne, «tesThermopytes de la France. Quand
sa position fut tournée, il s'établit dans le camp fi
de Sainte-Menehould, sur le flanc même de l'ar-

mée prussienne il s'y tint si ferme que rien ne

put l'en arracher, pas même le mouvement des

Prussiens qui vinrent camper sur les collines de

la Lune, coupant de Paris t'armée française.
Dumouriez, rejoint par Kellermann, se trouva

commander '!8~00 hommes contre 70000 Alle-

mands le 20 septembre au matin la bataille

s'engagea. Brunswick et le roi de Prusse obser-

vèrent longuement la contenance de cette armée

« de vagabonds, de tailleurs, de savetiers, » qui,
au dire des émigrés, devaient se disperser au pre-
mier coup de canon. Au contraire, ils endu-

raient avec le sang-froid de vieilles troupes le feu

de soixante canons et y répondaient. Vers onze

heures, les Prussiens se formèrent en trois co-

tonnes et commencèrent à gravir le plateau de

Valmy occupé par Kellermann. Comme ils mon-

taient ainsi, mitraillés sur leur flanc par Dumou-

riez, ils virent tout à coup une chose extraordi-

dinaire 30 000 hommes, élevant dans un accès

d'enthousiasme leurs chapeaux à la pointe des

sabres et des baïonnettes, et couvrant la voix du
canon d'un cri formidable Vive la N<t<:o?!

Brunswick n'osa risquer l'attaque et fit sonner le

rappel. Le roi de Prusse, à son tour, voulut

recommencer l'escalade mais son infanterie,

décimée par la mitraille, était encore plus trou-

b!ée par ce cri formidable qu'on entendait là-

haut et qui annonçait au monde le réveil des

peuples.
Le soir, au bivouac, le grand poète allemand

Goethe, qui accompagnait les troupes allemandes,

dit à ceux qui l'entouraient « En ce lieu et en

ce jour a commencé une nouvelle ère de l'his-

toire du monde, et vous pourrez tous dire J'ai

assisté à sa naissance. '<

Le lendemain, 2t septembre, pendant qu'à

Paris la Convention se réunissait et, sans con-

natt.re encore la première victoire de la Hévotu-

tion, proclamait la République, le roi de t'russe

reprenait le chemin de la frontière. Valmy, ce n é-

lait pas seulement l'invasion repoussée, la France

sauvée c'était aussi l'Europe ouverte à la France,

les peuples saluant d'avance le drapeau tricolore,
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les Allemands du Rhin appelant Custine, la Savoie

appelant Montesquiou, Nice appelant Anselme,
)e monde entier agité d'un frémissement dont

tous les trônes chancelèrent.

La Gironde et la Montagne. La Convention

était comme une nouvelle Constituante qui devait

faire la constitution républicaine, de même que
la première Constituante avait fait la constitution

monarchique de n91. Au point de vue des partis,
elle présentait d'abord deux groupes peu nom-

breux, d'un peu plus de cent membres chacun,

qu'on appela la Gironde et la Montagne. Le reste

de l'Assemblée, environ cinq cents membres, devait
suivre tour à tour l'impulsion des deux groupes
dirigeants c'était la Plaine, ou encore le j~araM.

La Gironde se composait d'hommes qui avaient

déjà illustré ce parti dans la Législative, comme

Vergniaud, Guadet, Gensonné, Condorcet, Isnard,
Brissot, de quelques anciens constituants, comme

Pétion, Buzot, Rabaut-Saint-Etienne, Lanjuinais,
et d'hommes nouveaux, comme Barbaroux, Rebec-

qui, Louvet.

La Montagne comprenait Robespierre, Gré-

goire, Merlin de Douai, Prieur de la Marne, qui
avaient déjà siégé à la Constituante; Cambon,

Carnot, Lindet, Merlin de Thionville, Couthon,
Prieur de la Côte-d Or, Hérault de Séchelles, qui
avaient nguré à la Législative; Danton, Camille

Desmoulins, Fabre d'Eglantine, Legendre, Marat,

Billaud-Varennes, Collot d'Herbois, Saint-Just,
Lebas, le peintre David, Robespierre jeune, Fou-

ché, Barras, Tallien, Carrier, etc., qui débutaient

dans la vie parlementaire. Nous verrons tes Mon-

tagnards se diviser par la suite en robespierris-
tes, maratistes, hébertistes, dantonistes, ther.
midoriens, montagnards indépendants.

Dans la Plaine, beaucoup de notoriétés de
l'époque précédente, beaucoup d'anciens consti-

tutionnels, bon nombre aussi de sincères répu-
blicains citons Sieyès, Barère, Camus, Daunou,

Durand-Maillane, Laréveiltère-Lépeaux, Boissy
d'Anglas, etc. Ils traversèrent, beaucoup moins

éprouvés que la Gironde ou la Montagne, tous
les orages de ]a Révolution, et commencèrent à
jouer un rôle après que les deux partis militants
eurent été décimés. Leur puissance commence
dans la décadence de la Révolution. La Plaine a

toujours fourni aux divers comités de la Convention

des hommes compétents, laborieux, expérimen-

tés, qui ont attaché leurs noms aux lois les plus
utiles mais dans les luttes politiques, elle for-

mait une masse inerte, une majorité de flottants
et de timorés, qui malheureusement se prêta au

jeu de bascule des partis au lieu de les maltri-
ser avec sa complicité muette et peureuse, elle
aida la Gironde d'abord à dominer la Convention,
puis la Montagne à écraser la Gironde; dans la

Montagne même, Robespierre a écraser tour à
tour les hébertistes et les dantonistes, sauf à

favoriser ensuite la réaction thermidorienne con-

tre les robespierristes et la réaction girondine
contre les thermidoriens. La Plaine ne sut ja-
mais former une majorité compacte de gouver-

nement par sa faiblesse, elle a contribué à

rendre inévitable l'extermination réciproque des
membres les plus énergiques de t'Assemblée, et

assumé ainsi devant l'histoire une lourde respon-
sabilité.

La difBculté contre laquelle la Convention se
aébattit pendant toute son existence fut l'éta-
blissement d'un gouvernement. Contre l'Europe

coalisée, contre la Vendée insurgée, il eût fallu
une autorité, très forte et une administration
centralisée. La Constituante, en organisant toutes
les administrations sur la seule base de l'élec-

tion, n'avait songé qu'à affaiblir la royauté la

royauté disparue, le pouvoir qui lui succéda,
t'Assemblée souveraine, hérita do la même impuis-
sance comme il n'y avait alors ni préfets, ni

procureurs généraux, ni aucun agent direct du

pouvoir central, elle ne possédait aucune action
sur les directoires de département, les municipa-
lités, les tribunaux la Convention, pour.tssurer
le recrutement des armées, la perception de

l'impôt, la justice nationale, en sera réduite à

organiser, à côté des pouvoirs légaux, des pou-
voirs exceptionnels a côté des administrations

locales, tes sociétés jacobines et tes comités révo-

lutionnaires à côté des tribunaux réguliers, les

tribunaux révolutionnaires; et, par-dessus tout.
les pouvoirs extraordinaires des représentants en
mission. Elle n'obtiendra

que par la Terreur beau-

coup de résultats qui s obtiennent aujourd'hui
par une bonne administration.

La Convention, précisément parce qu'elle était

chargée de faire une constitution, n'avait au-
cune loi constitutionnelle qui réglât son fonc-
tionnement. Elle réunissait tous les pouvoirs
l'exécutif, le législatif, comme le judiciaire, j.
aucune loi ne déterminait de quelle manière

elle aurait à tes exercer. Dans ces conditions la
lutte des partis devait être extrêmement vio-

lente comme on ne pouvait espérer que la mi-
norité se soumit volontairement à une autre

minorité, comme d'autre part l'inertie de la
Plaine empêchait la constitution d'une véritable

majorité, le parti qui arrivait un moment au pou-
voir n'avait qu'un moyen de s'y maintenir, c'était

d'exterminer le parti vaincu. Aujourd'hui le parti
qui perd le pouvoir en est quitte pour devenir un

parti d'opposition à cette époque, dans une
situation aussi troubtée, parmi tes dangers d'une

guerre étrangère et de la guerre civile, le parti
vaincu dans l'Assemblée ne savait que recourir
à la force; il fallait l'envoyer à l'échafaud pour
assurer sa défaite. Battus dans l'Assemblée,
les monarchistes ont recours à l'étranger, les
Girondins au soulèvement des départements~ les

Montagnards à l'émeute parisienne toutes tes
crises parlementaires font couler le sang.

L'Assemblée souveraine, qui disposait de moyens
si imparfaits pour gouverner hors de Paris, se
trouvait à Paris même en présence d'influences

qui rivalisaient avec la sienne. La Commune de
Paris rendait des arrêtés parfois contraires aux
décrets de la Convention. On discutait dans
les clubs les mêmes questions qu'à t'Assem-
blée telle séance du club des Jacobins ou du

club des Cordeliers avait plus d'importance et
entraînait des résultats pins directs que celles de
la Convention. Les sections ou quartiers de Paris,
les bataillons de gardes nationaux, se croyaient
le droit de prendre des arrêtés. Un groupe quel-
conque de citoyens se donnait pour « le peuple
souverain D et traitait en égale, même en subor-

donnée, une assemblée qui était éiue par la

France entière. Une erreur qui alors égara beau-

coup d'excellents patriotes était de croire que
le peuple peut à tout moment reprendre les pou-
voirs qu'il a cannés à ses mandataires c'était lui

reconnaltre un droit continu à l'insurrection. Le

temps a fait justice de ces deux hérésies aujour-
d'hui le suffrage universel est la négation du
droit insurrectionnel; la ici étectorate. qui s'im-

pose aux éfecteurs aussi bien qu'aux é!us, déter-

mine rigoureusement la durée des mandats. Mais

en 1792, la loi électorale comme la constitution

elle-même était à faire cette incertitude favori-

sait les émeutes aussi bien que tes coups d'État.

La lutte commença presque aussitôt entre la

Gironde et la Montagne. Les Girondins avaient été

élus dans les départements sous l'impression
causée par les ma<Mc'es de septembre ils s'in-

D. La ConïtnOoa.
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lignaient de retrouver, parmi leurs collègues de

la Montagne, beaucoup d'anciens membres de la

Commune insurrectionnelle. Ils accusaient en

masse la députation de Paris, bien que fort peu

de ces députés eussent été compromis dans les

massacres. Les Girondins étaient hantes de crain-

tes chimériques, soupçonnant la Montagne de

vouloir porter atteinte à la propriété Danton,

Robespierre et Marat, d'aspirer à la dictature. Les

Montagnards, à leur tour, avaient leurs préjugés

eontre les députés de province ils accusaient les

Girondins de vouloir substituer à l'unité française

une fédération des départements, et leur prêtaient

des arrière-pensées de royalisme. Ces accusations

que se renvoyèrent si longtemps les deux partis

étaient également fausses les Montagnards ne

demandaient pas la dictature, mais un gouver-

nement assez fort pour résister à la coalition de

l'Europe, de la Vendée et de l'émigration encore

moins voulaient-ils mettre en péril la propriété,

puisque leurs amis, dans toute la France, se por-

taient acquéreurs des biens nationaux. De même,

les Girondins n'ont jamais songé à fédéraliser la

France, ni à rétablir la monarchie ils étaient

aussi dévoués que leurs adversaires à la Républi-

que et ils sont morts avec son nom sur les lèvres.

C'était faute de se bien connaître que Girondins

et Montagnards étaient tourmentés de ces injustes

méfiances.

aux rois. Comment ont-ils pu déchoir d'une si-

tuation si haute, et laisser la grande initiative dé-

mocratique passer aux mains de Robespierre ?

A cela, plusieurs raisons. D'abord, leur parti,
en s'étendant, perdait de son énergie première.

Beaucoup d'anciens constitutionnels, feuillants,

royalistes honteux, s'étaient ralliés à eux, se di-

saient girondins, couvraient du pavillon républicain

leurs arrière-pensées de contre-révolution leurs
amis sincères ou faux, qui remplissaient les admi-

nistrations, restaient fort en deçà du r6publicanisme

de Vergniaud ou de Condorcet, donnaient une

main à Isnard et l'autre aux moMOfc/tMM, vou-

laient que la Révolution s'arrêtât, reculât, à l'ins-

tant même où il fallait qu'elle déployât toute son

énergie. C'étaient ces amis dangereux qui partout

énervaient faction des municipalités, entravaient

la vente des biens nationaux et, par là, compro-

mettaient les assignats et le crédit de la Révolution,

en même temps qu'ils retardaient le départ des

volontaires et plus tard la levée en masse. En-

suite, les chefs du parti girondin dans l'Assemblée

.ne se rendaient pas assez compte des difficul-

tés de l'heure présente la plupart ont résisté
à des mesures reconnues indispensables, comme

l'organisation du Comité de salut public, la créa-

tion du tribunal révolutionnaire, la loi du maxi-

mum.

Si les Girondins avaient eu la même sagesse que

Danton, ils auraient pu prévenir les déchirements

de la Convention; mais leurs orateurs, jeunes,
ardents, avec leur fougue méridionale, souvent

grisés de leur propre éloquence, montrèrent tout

d'abord un acharnement impolitique a réveiller les

souvenirs de septembre, à remuer cette boue san-

glante. Ils s'attaquèrent à Marat, qu'ils auraient

dû dédaigner, à Robespierre, qu'ils auraient pu

contenir, à Danton, qui ne demandait qu'à s'unir

à eux pour maintenir la Révolution dans une voie

plus modérée. Danton n'était ni un furieux, ni un

sectaire; c'était un homme d'Etat. Quoiqu'il fût

sorti du ministère, il exerçait encore une grande

action sur la diplomatie et la politique c'était lui

qui, à ce moment, conduisait les négociations avec

la Prusse pour rompre le faisceau de la coalition

c'était lui qui, par ses agents secrets, surveillait
les complots de la Vendée et de t'émigration. En

lui fut alors le génie même de la Révolution

il la poussait à l'action, à l'expansion, pour la

sauver de la guerre civile; il organisait ce que les

Girondins avaient rêvé, le soulèvement des peu-
ples contre les rois. Il avait donné des garan-

ties efficaces à la propriété et désavoué publique-

ment les exagérations de Marat; bien que ses pa-

roles, par une nécessité des temps, fussent parfois

d'un violent, ses actes étaient ceux d'un modéré.

Comment les Girondins ont.ils pu méconnaitre en

Danton le grand indulgent, celui qui devait expier

sur l'échafaud le même crime qu'eux-mêmes la

modération ? C'est le malheur de la Révolution que

les Girondins aient repoussé les avances de Dan-

ton eux et lui, avec les sages Montagnards, comme

Carnot, Cambon, Lindet, les deux Prieur, ils

étaient la force vive de la France, la Révolution
tout entière; ils eussent sauvé le pays sans le

faire passer par les angoisses de la Terreur. Dan-

ton, du moins, a tout fait pour conjurer la rup-

ture. Plusieurs des grands Girondins, Vergniaud,
Condorcet, Gensonné, n'avaient aucune haine

contre lui; ils eussent consenti à un rapproche-

ment ce furent surtout Roland, M°" Roland,

Buzot, Valazé, Barbaroux, Guadet, qui, obéissant

à d'aveugles antipathies, entraînèrent le reste du

parti dans une voie funeste.

Les Girondins s'attaquaient non seulement aux

députés parisiens, mais à Paris même, affectant

contre cette ville une défiance injurieuse, comme

si les massacres de septembre eussent été t'œuvra

Danton, Robespierre lui-même, avec un grand

sens d'hommes d'État, comprirent tout le danger

de ce malentendu, qui pouvait diviser la Conven-

tion en face de l'Europe. Ils entreprirent de ras-

surer la Gironde Couthon, ami de Robespierre,

proposa, dès la première séance, de jurer haine

non seulement à la royauté, mais à la dictature

Danton, lorsqu'il donna sa démission de ministre,

dit décréter que toute propriété, territoriale et

industrielle, serait éternellement maintenue. »

Quant aux massacres de septembre, les Monta-

gnards essayèrent de prouver combien étaient

exagérés les récits qu'on en faisait dans les pro-

vinces, où l'on parlait de 10 ou 12 000 morts, où

l'on contait que le sang avait monté à douze pieds

dans la prison de l'Abbaye. La Commune de Paris
vint à la barre de la Convention répudier toute

participation à ces crimes. En même temps, pour

écarter le fantôme du fédéralisme, Danton pro-

posa de déclarer la République française « une et

indivisible, et les Girondins, comme les Monta-

gnards, votèrent cette déclaration de principe.
La situation de la Gironde était alors très forte

dans l'Assemblée et dans le pays. C'étaient des

girondins, Roland, Ciavière, Servan, Monge, qui

occupaient les ministères l'éloquence de Ver-

gniaud, la fougue d'isnard, la froide sagesse de
Condorcetétaient d'un grand effet sur la Convention,

la Plaine sympathisait avec eux '.o président de

l'Assemblée était toujours élu parmi eux par le

ministère de l'intérieur, par les journaux, ils for-

maient l'opinion publique au club des Jacobins,

ils disputaient l'influence aux Montagnards dans

la Commune même, ils avaient des amis le maire

<le Paris, Pétion, réélu le 15 octobre, puis son

successeur Chambon (décembre), étaient des leurs;

dans les départements, les directoires, les munici-

palités, les tribunaux, autrefois peuplés de feuil-

lants, étaient maintenant acquis aux Girondins

l'armée, par Dumouriez, semblait leur appartenir.

Jusqu'alors, ils avaient tenu la tête du mouvement

révolutionnaire c'étaient les Girondins, par l'é-

vèque Fauchet, par Brissot, par Condorcet, qui

avaient pris l'initiative républicaine, au moment

où Robespierre proclamait qu'il n'était ni répu-

blicain, ni monarchiste »; c'étaient, eux qui avaient

armé l'ouvrier et le paysan, poussé à la fabrica-

tion des piques, fait adopter le bonnet rouge

t'étaient eux qui avaient fait déclarer la guerre
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<)e Paris, comme s'il n'eût pas été plus sage de
se souvenir que Paris, au 14 juillet, au 5 octobre,
au 10 août, avait sauvé la Révolution. Buzot et
Roland proposaient d'entourer la Convention d'une

garde fournie par les 83 départements; Barbaroux

annonçait qu'il faisait venir mille Marseillais pour
garantir la sécurité des Girondins. Vainement

Gonchon, l'orateur du faubourg Saint-Antoine,

essayait de calmer ces craintes chimériques et

prononçait à la barre de la Convention ces paroles
fraternelles « Qu'ils viennent, non pas six, sept,
huit, vingt-quatre mille, mais qu'un million de

Français accourent dans ces murs. Nos bras sont
ouverts pour les recevoir. Ils trouveront les
mêmes foyers qu'ils visitèrent à l'époque de la

Fédération. » Le peuple de Paris voyait claire-
ment que les discordes de l'Assemblée seraient
l'écueil de la Révolution Gonchon disait encore
au nom des ouvriers: « C'est avec douleur que
nous voyons des hommes, faits pour se chérir et

s'estimer, se hair et 8e craindre autant et plus
qu'ils ne détestent les tyrans. N'êtes-vous pas,
comme nous, les zélateurs de la République, les
Béauï des rois et les amis de la justice? Ah!

croyez-en des citoyens étrangers à t'intrigue. On

s'attribue mutuellement des torts imaginaires.
Soyez persuades que tes hommes ne sont pas
aussi méchants qu'on le croit. »

Danton fut peut-être le seul à s'inspirer de ces
conseils dictés par le bon sens du peuple. A plu-
sieurs reprises, il essaya de sa rapprocher des
Girondins la raideur de Roland, la hauteur de
ea femme firent échouer toutes les tentatives de
réconciliation.

Jemmapes les peuples et la R6vclntton. La

Merre
continuait aux frontières. Pendant que

t armëo prussienne évacuait notre territoire, que
Custine entrait dans Mayence, que Montesouiou
et Anselme, avec quelques soldats, entraient dans

Chambéry et dans Nice, que, dans les Alpes et sur
le Rhin, les populations arboraient le drapeau tri-

colore et plantaient les arbres de la liberté, l'ar-
mée autrichienne avait attaqué Lille. Le duc de

Saxe-Cobourg et sa femme, l'archiduchesse Chris-

tine, sœur de la reine de France, infligeaient à

cette ville un enroyable bombardement (:0 sept.-

octobre), qui brûla 400 maisons, tua des femmes
et des enfants, mais ne put réduire l'héroique
cité. Le peuple lillois se montra digne de ce

canonnier qui refusa de quitter le rempart, bien

que sa maison brniat: « Mon poste est ici, ré-

pondit-il en pointant sa pièce feu pour leu x
Dumouriez arrivait avec l'armée victorieuse de

Valmy pour venger ces barbaries. Le 6 novembre,
il rencontra l'ennemi sur les hauteurs de Jem-

mapes les positions autrichiennes furent enlevées

an chant de la Marseillaise. Le 7, Dumouriez flt
son entrée à Mons, le 14 à Bruxelles, le 18 à

Liège. La Belgique tout entière était à nous. Il
fallait savoir comment on l'organiserait.

Ici commence le dissentiment entre Dumouriez
et les Montagnards. Dumouriez, qui n'avait pas
renoncé a rétablir en France la royauté, qui avait
voulu attribuer au duc de Chartres, plus tard

Louis-Philippe 1er, fils du duc d'Orléans, tout l'hon-
neur du succès de Jemmapes, n'était pas homme
à révolutinnner la Belgique. Il cherchait au con-
traire dans les classes dirigeantes de ce pays un
point d'appui pour ses desseins ultérieurs. Il mé-

nageait la noblesse et l'Eglise, demandant seule-
ment un emprunt de 100 millions au clergé; il
laissait les n aristocrates x en possession de toutes
les administrations locales. Il se trouva tout d'a-
bord en lutte avec les Jacobins qui voulaient éta-
blir dans toutes les villes belges des clubs affiliés
à la société-mère, appliquer à la Belgique les lois

révolutionnaires, anéantir le pouvoir des classes

dirigeantes, assurer l'avènement des classes po-

putaires. Il se fit un ennemi de Cambon, prési-
dent du Comité des finances que la Convention
avait chargé de la vente des biens nationaux et de
l'émission des assignats, et qui voulait introduire
en Belgique le même système financier qu'en
France; la vente des biens du clergé belge eût
crée dans !e pays toute une classe de propriétaires
intéresses au succès de la Révolution une nou-
veUe émission d'assignats eût donné au peuple le

moyen d'acheter la terre ainsi tes frais de la

guerre pour l'affranchissement de la Belgique
eussent été payés par l'Eglise. Dumouriez résiB-
tait. Danton se rendit en Belgique pour empêcher
la rupture entre le général et l'Assemblée. Dans

l'intervalle, le 13 décembre, Cambon fit rendre un
décret qui défendait aux généraux de passer des
marchés, chargeait de ce soin des commissaires-

ordonnateurs, et cassait tous les marchés conclus
par Dumouriez: il voulait obliger celui-ci à nour-
rir son armée aux dépens des riches abbayes de

Belgique.

Déjà, le 18 novembre, la Convention avait dé-
crété que la France appuierait toute nation qui
voudrait la liberté. Le 15 décembre parut un
nouveau décret qui réglait l'application du pré-
cédent dans tous les pays où entreraient lea
armées françaises, elles devaient casser les au-
torités aristocratiques, tes remplacer par des sans-

culottes, saisir les biens d'Emise, abolir les
dlmes et les droits seigneuriaux, appeler le

peuple à la liberté. C'était l'organisation de la

guerre révolutionnaire.

Quand Dumouriez reçut en Belgique le décret
du 15 décembre, il demanda à Danton ce qu'il en

pensait: K Ce que j'en pense, répondit celui-ci,
c'est que j'en suis l'auteur. )' Ce décret réalisait,
en effet, les idées de Danton et de ses amis la

guerre commencée par les rois ne devait plus
s'arrêter que par leur renversement ou leur sou-
mission. Le drapeau tricolore devenait le symbole
de la révolution universelle.

Procès de Louis XVI. En attendant, la vic-
toire de Jemmapes assurait déjà la sécurité de nos
frontières. Remportée plus tôt, elle eût peut-être

empêché tamise en jugemeatdo Louis XVI. Mais,
des le 16 octobre, la Convention avait accueilli
une pétition des Jacobins d'Auxcrre qui deman-
dait le jugement du roi. Au fond, personne dans

l'Assembtée n'avait intérêt à sa perte n'était-il

pas mort, en tant que roi, depuis )e )0août? Mais.
une fois la question posée, ni Robespierre, ni

Danton, ni la Montagne, ni même la Gironde
ne voulaient risquer de passer pour modérés,

peut-être pour fauteurs de la royauté. Le 6 et le
1 novembre, deux rapports furent lus dans l'As-

semblée. l'un du girondin Vatazé, l'autre du mon-

tagnard Mailhe tous deux concluaient à la mise
en accusation la Gironde et la Montagne se pi-
quaient d'émulation. Une chose aurait pu sauver la
tête du roi, c'était la réconciliation de la Gironde
avec Danton mais il fallait laisser à celui-ci ce
rôle de chef des violents, qui cachait en lui tant

de modération, et qui était le secret de sa force
et de sa poputarité. Un mot de Danton au club.
des Cordeliers aurait dû éclairer les Girondins
« Une nation se sauve, avait-il dit, mais ne se

venge pas. Le 30 novembre, dans le plus grand
secret, au milieu des bois de Sceaux, it eut avec
tes chefs girondins une dernière entrevue et fit
une suprême tentative de réconciliation. Il les

trouva intraitables, obstinés dans leurs soupçons
de dictature, acharnés à réveitter les souvenirs de

septembre, comme s'ils ne comptaient pas dans

leurs rangs Duprat et Mainvielle, qui avaient fa-
vorisé, en f!9t, tes massacres d'Avignon,enfermés
dans leurs haines et leurs défiances, pénétrés de

l'esprit étroit et jaloux de Roland. « Guadet, dit.

alors Danton à l'un d'eux, Guadet, tu as tort tu
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Le 3 décembre, Robespierre intervint pour re-

prendre la thèse de Saint-Just:«H n'y a point
ici de procès à faire. Louis n'e~t point un accusé,

vous n'êtes point des juges; vous Êtes, vous na

pouvez être que des hommes d'Etat et les repré-

sentants de la Nation. Vous n'avez point une sen-

tence à rendre pour ou contre un homme, mais

une mesure de salut public à prendre, un acte de.

providence nationale à exercer. Quel est le parti
que la saine politique prescrit pour cimenter la

République naissante ? C'est de graver profondé-
ment dans les cœurs le mépris de la royauté et

de frapper de stupeur tous les partisans du roi.

Louis fut roi, et la République est fondée la

question qui vous occupe est décidée par ces seuls.

mots. Louis ne peut donc être jugé, il est déj&

condamné; il est condamné, ou la République

n'est pas absoute. Les peuples ne jugent pas

comme les cours judiciaires ils ne rendent point

de sentences, ils lancent la fondre. »

Au cours du procès, Chabot avait tenté de com-

promettre certains députés girondins avec les

papiers trouvés aux Tuileries ils n'eurent pas de~

peine à confondre leurs accusateurs M°" Roland

parut à la barre de la Convention elle eut un

vrai triomphe. En revanche les Girondins, dans

leur désir secret de sauver la vie du roi, commi-

rent une lourde faute Guadet demanda qu'on

réunît à l'instant les assemblées primaires (c'est-
à-dire les électeurs du premier degré' pour sanc-

tionner les choix faits par les électeurs du degré

supérieuret pourrévoquer)esdéputés qui auraient

perdu la confiance du peuple. Guadet espérait par là

éliminer Marat, Robespierre et plusieurs des dépu-
tés de Paris. Dans cette vaine espérance, il venait

de donner une force nouvelle à la plus dangereuse
des doctrines anarchistes: la perpétuelle révoca-
bi!ité du mandat de représentant. Les Girondins,

qui devaient tomber victimes de cette théorie fu-

neste, se levèrent en masse pour appuyer le dé-

cret il fallut que les Montagnards intervinssent

pour montrer à la Convention que tout était perdu
si, pressée entre la guerre étrangère et la guerre

civile, elle doutait de ses pouvoirs:
La Convention avait nommé une commission

de 21 membres pour instruire le procès du roi.

Le 10 décembre, le montagnard Robert Lindet

lut un exposé historique de la cause et le giron-
din Barbaroux donna le résumé des griefs. Le tt,

Louis XVI comparut a la barre de l'Assemblée et

répondit à l'interrogatoire du président. H per-
sista à répéter qu'il n'avait jamais eu connais-

sance d'un seul projet do contre-révolution. On

lui permit de choisir pour l'assister trois juris-
consultes, Malesherbes, Tronchet et de Sèze. Ce

dernier présenta, le M décembre, la défense
du roi.

Les Girondins acceptaient la mise en jugement
du roi, mais ils auraient voulu que sa vie fût

sauve. Vergniaud, dans son beau discours du

31 décembre, prophétisa les malheurs qui sui-

vraient son exécution la coalition accrue par
l'accession de l'Angleterre, de la Hollande, de

l'Espagne, des princes allemands; une recrudes-

cence de la misère; uns lutte plus acharnée des

partis; la Convention prochainement en butte aux

mêmes haines qu'aujourd'hui la royauté peut-
être la dictature s'élevant sur tes cadavres des.

défenseurs de la Répubiique. Les Jacobins en-

tendaient que le procès, une fois commencé,
aboutit à la condamnation et que le roi, condamné,
fut exécuté.

Trois questions seulement, formulées par le

girondin Fonfrède, furent présentées au verdict
de l'Assemblée constituée en tribunal « Louis.

est-il coupable ? Y aura-t il appel au peupie

Quelle peine sera infligée? »»

Le 15 janvier commença l'appel nominal sur ces

ne sais point pardonner. Tu ne sais pas sacrifier

ton ressentiment à la patrie. Tu es opiniâtre et tu

périras. »

Les choses allaient donc suivre leur cours et le

procès du roi fournir un nouvel aliment aux dis-

cordes. Dans la séance du 13 novembre, un homme

nouveau, Saint-Just, l'ami de Robespierre, avait

prononcé un discours bref, tranchant comme la

hache. Pour lui, il ne s'agissait pas de discuter si

le roi était ou non couvert par l'inviolabilité on

n'avait pas à le juger, mais à le happer; on devait

ic traiter non en citoyen, mais en ennemi. Un

jour, s'écria.t-it, « on s'étonnera de la barbarie

d'un siècle où ce fut quelque chose de religieux

que de juger un tyran. On s'étonnera qu'au
xvin* siècle on ait été moins avancé que du temps
de César le tyran fut immolé en plein sénat,
sans autres formalités que vingt-trois coups de

poignard, sans autre loi que la liberté de Rome 1

Et aujourd'hui l'on fait avec respect le procès d'un

homme assassin d'un peuple, pris en flagrant dé-

tit, la main dans le sang, la main dans le crime 1

Ceux qui attachent quelque importance au juste
châtiment d'un roi ne fonderont jamais une ré-

publique. Juger un roi comme un citoyen ce

mot étonnera la postérité froide. Juger, c'est ap-

pliquer la loi. Une loi est un rapport de justice.
Quel rapport de justice y a-t-il donc entre l'huma-

nité et les rois ?. La royauté est un crime étor-

nel on ne peut point régner innocemment. »

Les griefs contre Louis XVI étaient faiblement

établis on lui reprochait les affaires de Nancy,
de Varennes, du Champ-de-Mars, qui se trouvaient

couvertes, amnistiées en quelque sorte par son

acceptation de ia constitution la désorganisation
de l'armée, de la marine, des forteresses; le sang
versé au Ht août des intelligences avec les émi-

grés et avec l'étranger. Malgré les papiers trouvés

aux Tuileries après le )0 août et ceux qu'on ve-

nait de découvrir dans l'armoire de fer, on était

loin de savoir, sur les relations de Louis XVI avec

la coalition, tout ce que nous en savons aujour-

d'hui.

En réalité, pour les jacobins, il n'y avait pas un

accusé à juger, mais un ennemi à détruire. Ils

voulaient consommer la rupture entre le passé et

l'avenir, rendre irréparable le divorce de la France

et de la royauté, couper les ponts derrière la Ré-

volution. A ce prix seulement les intérêts créés

par elle seraient affermis, le crédit de la Révolution

solidement établi,toutes les espérances de restaura-

tion anéanties. Ils voulaient, par un remède

terrible, e guérir le monde du mal des rois. »

Thomas Payne, un Anglais, devenu Français par
amour de la Révolution, envisageait la question
d'un point de vue plus éievé encore. It entendait

que le procès de Louis XVI fût un commencement

d'instruction « contre la bande des rois. De ces

individus, disait-il, nous en avons un en notre

pouvoir. Il nous mettra sur la voie de la conspira-
tion générale. Il y a aussi de fortes présomptions
contre M. Guelfe, électeur de Hanovre, en sa qua-
lité de roi d'Angleterre. Ainsi, le procès d'un roi

serait devenu le procès de tous les rois, la mise

en accusation de la royauté. Les souverains de

l'Europe auraient été cités à la barre de la Conven-

tion. L'ère nouvelle se serait ouverte par la con-

damnation solennelle de l'institution monarchi-

que. Les circonstances ne permettaient pas de

donner au procès cette ampleur. Le 2 décembre,
la Commune de Paris fut renouvelée à peine ins-

tallée, elle vint à la barre de la Convention de-

mander la condamnation du roi. Elle était forte
du malaise pubiic, de la souftrance du peuple
les masses, jusqu'alors indifférentes au débat,
commençaient à s'agiter, associant bizarrement
ces deux idées, la vie du roi et la misère du

peuple.
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trois questions. Chaque députe, it l'appet de son

nom, montait à la tribune et émettait son suffrage
a haute voix. Du 15 au t9 janvier la Convention

siégea nuit et jour.
A l'unanimité, moins une trentaine de voix,

Louis XVI fut déclaré coupable de conspiration
centre la liberté de la nation et la s&reté générale
de l'Etat.

L'appel au peuple, qui aurait ajourné indéfini-

ment l'exécution, fut repoussé par 423 voix con-

tre 281.

Parmi les Girondins, Ducos, Fonfrède, Isnard,
Condorcet avaient roté contre t'appet au peu-

ple Vergniaud, Valazé. Buzot, Brissot, Guadet,
avaient voté pour. La Gironde apparaissait divi-

sée sur une question capitale. Quant aux dé-

putés de la Plaine, le plus grand nombre subit

l'impulsion de la Montagne.
La séance du 16 au 17 janvier fut la plus dra-

matique. On allait voter sur l'application de la

peine. Lanjuinais et Lehardy soulevaient la ques-
tion de savoir si la nhtjorise requise pour la

peine de mort serait la majorité simple ou la ma-

jorité des deux tiers. Danton fit écarter cette propo-

sition, et l'appel nominal commença à huit heures

du soir pour se prolonger toute la nuit et le iour

suivant: 33t députés se prononcèrent, soit pour la

mort avec sursis à l'exécution, soit pour des pei-
nes qui n'étaient pas la mort 387 votèrent la

mort sans conditions. Ici encore les Girondins s'é-

taient divisés Condorcet et Rabaut-Saint-Etienne

votèrent pour la détention Vergniaud, Guadet,

Buzot, Pétion, Valazé, Brissot, Louvet se pronon-
cèrent pour la mort avec sursis Gensonné, Re-

beeqni, Barbaroux, Duprat, Isnard, Fonfrède, vo-

tèrent pour la mort sans condition. Dans la Mon-

tagne, on vit avec stupeur le duc d'Orléans, qui se

faisait appeler Philippe-Egalité, voter la mort de

son parent; il espérait que son suffrage régicide

pourrait faire oublier ses immenses richesses.

Danton motiva son vote en ces termes Je ne

suis pas de cette foule d'hommes qui ignorent

qu'on ne compose pas avec les tyrans, qu'on ne

les frappe qu'a la tête. » Robespierre dit K Je

suis inflexible pour les oppresseurs, parce que

je suis compatissant pour les opprimés. Je ne con-

nais point l'humanité qui égorge les peuples et

qui pardonne aux despotes. ') !1 ajouta que le

même sentiment qui l'avait porté. demander

l'abolition de la peine de mort le forçait aujour-
d'hui à l'appliquer au tyran.

Le 19, on reprit la question du sursis. Le 20, à

trois heures du matin, par 380 voix contre 310,
la Convention décida qu il ne serait pas sursis à

l'exécution et qu'elle aurait lieu dans les vingt-

quatre heures. Le 21 janvier, à 10 heures 22 mi-

nutes, Louis XVI fut décapité sur la place de la

Révolution, aujourd'hui place de la Concorde.
L'historien impartial doit tenir compte à ce

prince des fatalités de la naissance et de l'éduca-

tion roi de droit divin, élevé par les jésuites dans

les idées de la monarchie absolue, on conçoit

qu'il n'ait jamais pu se résigner à voir limiter le

pouvoir qu'il avait reçu intact de ses ancêtres

qu'il n'ait pu accepter la constitution que pour

y chercher les moyens de la renverser; que, pour
rétablir son ancienne autorité, il se soit cru en

droit de faire appel aux autres souverains qu'il
ait préféré voir la France envahie que la royauté
amoindrie et le territoire diminué plutôt que ses

prérogatives; qu'il soit resté étranger à ces idées

nouvelles de patriotisme.qui exaltaient les hom-

mes da 93 et qu'il se soit senti solidaire de la

famille des rois plutôt que de la nation française.
L'historien qui fera ces réserves en faveur du roi
sera tenu à la même justice envers les régicides.
Ces hommes qui pour la défense du territoire ne

reculèrent devant aucun sacrifice, qui affrontèrent

le feu des champs de bataille, le poignard des

conspirateurs, le couteau de la guillotine pour
sauver la France et la liberté, devaient considérer

comme le plus abominable des crimes l'appel de

l'étranger. Faisant application à Louis XVI du nou-
veau droit national, ils le jugèrent coupable et

n'hésitèrent pas à le frapper. Carnot, qui avait

voté la mort du roi et signé l'ordre d'exécution,
disait « Aucun devoir ne m'a tant coûté. »

Mais à ses yeux, <t fut un devoir.

C'est une cate)j)hie que de représenter les dé-

putés qui votèrent la mort du roi comme ayant
cédé à la peur Paris fut calme pendant les

journées de janvier, et la Convention délibéra en

toute liberté. !t y avait alors plus de périt pour
ceux qui émettaient un vote régicide que pour
tes indulgents. Paris était encore plein d'anciens
gardes constitutionnels et gardes du corps. Le

jour même où le snrsjs fut rejeté, la veille de

l'exécution de Louis XVI, un de ces soldats roya-
listes rencontra Lepelletier de Saint-Fargeau, qui
avait voté la mort du roi d'un coup de coutelas,
il lui perça le cœur. Lepelletier de Saint-Fargeau
est l'auteur d'un projet de Code péna), dans

lequel la peine de mort est abolie, et d'un plan
d'éducation nationale, où it demande l'instruc-

tion gratuite et obligatoire, commune aux enfants

pauvres et aux riches, afin que tes premiers

puissent participer au bien-être de leurs cama-
rades. L'Assemblée fit à la victime de magnifiques
funérailles et lui décerna tes honneurs du Pan-

théon. Sa fille fut adoptée par la nation. Le ta-

bleau de David qui représentait la mort de Le-

pelletier fut placé dans la salle des séances de la

Convention.

Coalition générale contre la France. La Ven-

dée. La Convention, au lendemain de l'exécu-

tion du roi, se trouvait en présence de dangers

plus terribles. Comme Vergniaud l'avait prévu, la

mort de Louis XVI fut sinon la cause, du moins le

prétexte de nouvelles attaques. C'était unique-
ment la conquête de la Belgique qui avait décidé

Pitt a entrer dans la coalition mais il prit occa-

sion dtl régicide pour chasser notre envoyé Chau-

velin. Le stathouder de Hollande imita l'Angle-
terre. La cour de Naples, ou régnait une soeur de

Marie-Antoinette, la cour d'Espagne, où régnait
une branche des Bourbons, se joignirent à nos

ennemis. Le pape, qui avait tant fait pour attiser

chez nous la guerre civile, laissait prêcher à

Rome le meurtre des Français le 13 janvier, no-

tre envoyé Basseville était égorgé avec un rasoir

sous les yeux de la police pontificale. Les princes
du Saint-Empire allemand, réunis à la diète de

Ratisbonne. firent cause commune avec l'Autri-

che. La Convention envoya sa déclaration de

guerre le 1*' février à l'Angleterre, le 9 mars au

stathouder de Hollande et au roi d'Espagne le

22, elle reçut cette de l'Empire allemand.

Au moment où il fallait faire face à l'Europe en-

tière, où 400,000 Anglais, Hollandais, Allemands,

Autrichiens, Sardes, Espagnols menaçaient toutes

nos frontières, la France se trouva prise à revers

par l'insurrection vendéenne. Depuis longtemps

déjà, dans les départements du Poitou et de la

Bretagne, les prêtres réfractaires, les émigrés re-

venus dans leurs manoirs, attisaient la guerre ci-

vile. Le 24 août 1792 avait eu lieu la première

prise d'armes, comprimée par les bourgeois de

Quimper. Ainsi, la veille même du jour où l'As-

semblée législative décrétait l'abolition des der-

niers droits féodaux, affranchissait la terre du

paysan, l'aveugle paysan vendéen s'armait contre

la Révolution; il s'insurgeait pour ceux qui, du-

rant tant de sièctes, l'avaient tenu dans la misère,
dans l'ignorance, dans la barbarie. Cette première
prise d'armes avait coïncidé exactement avec l'in-

vasion prussienne de H92 la grande insurrec-
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tion de mars 1793 coïncida avecla grande coalition.

Comme il fallait augmenter l'effectif de nos

armées, on proclama par
toute la France la réqui-

sition, c'est-à-dire 1 appel des conscrits. Le

paysan vendéen prit le fusil, mais contre la France.

Le 4 mars, on avait assassiné le commandant de

Chollet; le !0, les masses rurales assaillirent

Machecoul et y massacrèrent les patriotes; le 12,
à Saint-Florent, elles tuèrent les gendarmes char-

gés du recrutement, tirèrent sur la troupe et se

saisirent des canons. En quelques jours le tocsin

sonna dans toutes les paroisses 100,000 paysans
se trouvèrent sous les armes, fanatisés par les

prédications du carême, par les approches de Pâ-

ques. Ils se formèrent en bandes à la tête des-

quelles se placèrent le voiturier Cathelineau, le

garde-chasse Stofflet, le perruquier Gaston. Les

chefs nobles, Charette. Lescure, d'Elbée, Talmont,

Sapinaud, Bonchamp, Larochejacquelein, ne paru-
rent que plus tard. Le mouvement fut d'abord

plutôt clérical et populaire que royaliste. Catheli-

neau était avant tout l'homme du clergé ses

hommes portaient presque tous un sacré-coeur sur

la poitrine avec cette inscription « Arrête 1 le

coeur de Jésus est avec moi. » Le chapelet était

une partie essentielle de leur équipement. Quand

ils prenaient des patriotes, ils n'oubliaient jamais
de les faire confesser avant de les fusiller. Ils

restaient aussi ignorants, aussi barbares que leurs

ancêtres du moyen âge leur isolement, en plein
xvni' siècle, les avait maintenus à l'état sauvage.
Leur fanatisme parut dans les tortures qu'ils fai-

saient subir à leurs prisonniers en cela il diffé-

rait du fanatisme révolutionnaire, qui se conten-

tait de rendre la mort pour la mort. L'esprit de

l'inquisition anima, du côté des Vendéens, cette

horrible guerre à Machecoul, les paysans prirent
]e curé constitutionnel, et le firent mourir à pe-

tits coups pour que le supplice durât plus long-

temps avec des cors, ils donnèrent la chasse

aux patriotes quand ceux-ci tombaient, on son-

nait la curée, et les femmes achevaient les victi-

mes avec leurs ongles ou leurs ciseaux il y eut

des hommes enterrés vifs, des gardes nationaux

cruellement martyrisés. Des prêtres réfractaires

rivalisaient de férocité avec les paysans. A Mache-

cnut, l'un d'eux, comme il n'y avait plus à tuer

que les femmes, s'avisa de dire la messe sur la

tombe d'une sainte. Tout à coup il cria qu'il sentait

la pierre se soulever. Ce miracle allait faire con-

tinuer les massacres,quand arrivèrent les troupes

républicaines. Ces paysans, qui refusaient d'aller

combattre aux frontières, montrèrent une bravoure
farouche on les vit se jeter à la gueule des ca-

aons pour s'en emparer. Toutefois le succès de

l'insurrection paraîtra moins étonnant, quand on

saura que les départements de l'Ouest étaient

alors entièrement dégarnis de troupes et. que les

insurgés n'eurent à lutter que contre les gardes
nationales des petites villes. Cette guerre que les

paysans faisaient aux citadins était à certains

égards une guerre sociale. Ils haïssaient les villes

.comme la résidence des autorités, des gens de

lois, des marchands. La Vendée, avant même l'ar-

'rivée des troupes de la Convention, était déjà di-

visée en bleus et en chouans. Les bleus, c'est-à-

dire les habitants des villes, se sacrifièrent pour
arrêter l'insurrection. Les cités de Nantes, Ren-

nes, Quimper, Angers, même des bourgades
comme Machecoul, Chollet, les Sables d'Olonne,

Luçon, Fontenay, la Roche-Bernard, acquirent
alors des titres impérissables à la reconnaissance

du pays. Les villes étaient comme des îlots perdus
.au milieu du soulèvement des masses rurales,
dans les départements de la Vendée, des Denx-

'Sèvres, de Maine-et-Loire, Ille-et-Vilaine, Loire-

inférieure. L'insurrection dans les départements
'bas-bretons (Morbihan, Finistère, Côtes-du-Nord)

s'appela d'un nom particulier, la chouannerie, parce

que le signe de ralliement était le cri du chat-huant.

Trahison de Dumouriez. La lutte continuait

entre Dumouriez, le conquérant de la Belgique,

et Cambon, que soutenait toute la Montagne.
Dumouriez ne voulait pas de la guerre révolution-

naire or, c'est avec cette guerre seulement qu'on

pouvait résister à l'Europe. H négligeait de pour-
suivre les Autrichiens et de leur faire passer le

Rhin, laissait battre Custine et bloquer Mayence;
son armée découragée fondait entre ses mains.

tl se croyait fort habile en négociant avec l'Au-

triche et l'Angleterre, qui le trompaient et com-

plétaient leurs armements. It s'aliénait à la fois

tous les partis de la Convention Danton et les Gi-

rondins qui demandaient la propagande armée les

Jacobins, qui visaient à l'établissement du gouver-

nement révolutionnaire; Cambon, qui voulait

étendre à la Belgique et à l'Allemagne son sys-
tème financier. Un échec que Dumouriez éprouva

près d'Aix-la-Chapelle le força d'évacuer Liège,
abandonnant les patriotes de cette ville aux ven-

geances de leur éveque et de l'Autriche les Lié-

geois fugitifs accoururent à Paris, soulevant les

colères du peuple contre Dumouriez.

Celui-ci se décida alors à reprendre l'offensive,

à tenter l'invasion de la Hollande victorieux, il

marcherait ensuite sur Paris et ferait la loi à la

Convention. Le 12 mars il écrivait une lettre me-

naçante, qui excita l'indignation de l'Assemblée.

Le 18, il attaqua les Autrichiens à Neerwinden,
dans une situation presque semblable à celle de

Jemmapes; mais il n'avait plus que 35000 hom-

mes contre M 000; il fut complètement battu.

Alors il ne vit plus de salut que dans la trahison.

U eut des conférences secrètes avec le colonel
Mack, délégué par le duc de Cobourg, promit de

livrer aux Autrichiens Condé et Valenciennes, à

condition qu'ils l'aideraient à marcher sur Paris.

Trois envoyés du club des Jacobins étant venus

le trouver dans son camp, il leur dit nettement

que la Convention était un tyran à 745 têtes, la

république un vain mot qu'il fallait rétablir la

royauté avec la constitution de 1791 dans sa

pensée le roi devait être le duc de Chartres. Dès

que la Convention eut connaissance de ses pro-

jets, elle le somma de comparaltre à sa barre. Sur

son refus, elle envoya Beurnonville, ministre de

la guerre, et les députés Camus, Quinette, Lamar-

que et Bancal ils lui présentèrent le décret qui le

suspendait de ses pouvoirs. Dumouriez fit arrê-

ter les représentants du peuple et les livra aux

Autrichiens. Toutefois la démarche hardie des

commissaires avait dérangé tous ses plans. Jus-

qu'alors il traitait d'égal a égal avec les Autri-

chiens maintenant il fallait en passer par leurs

exigences. Or Cobourg avait d'autres projets que

Dumouriez il voulait d'abord s'emparer de nos

places frontières; ensuite, si l'on marchait sur

Paris, donner le trône au fils ou au frère aine de

Louis XVI. Dumouriez se rendit auprès de Mack,

puis revint dans son camp entouré de dragons

autrichiens. A la vue des uniformes étrangers, ses

soldats refusèrent de l'entendre. H eut beau dire

« Mes amis, j'ai fait la paix. Nous aUons à Paris

arrêter le sang qui coule. » Un simple fourrier,

nommé Fichet, sortit des rangs et cria « Trahi-

son 1 Un soldat tira sur Dumouriez. II fut obligé

de fuir avec ses généraux orléanistes. Valence et

le duc de Chartres (4 avril). Les soldats coururent

d'eux-mêmes à Condé, à Valenciennes, se jetèrent
dans ces deux places et les mirent en état de dé-

fense. Dumouriez était le troisième général qui

essayait une rébellion militaire Bouillé avait

conspiré contre la Constituante, Lafayette contre

la, Législative, Dumouriez contre la Convention.

Tous ces essais de coup d'Etat échouèrent égale-
ment contre le patriotisme de l'armée.
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Chute de la Gironde. LM défaites et la tra-

hison de Dumouriez portèrent à la Gironde un

coup mortel. Depuis la condamnation du roi, la

Montagne, qui avait montré plus d'union et plus
de décision pendant le procès, prenait de l'avance

sur les Girondins. C'étaient ceux-ci qui autrefois

avaient mis Dumouriez à la tête de t'armée

aussi commença-t-on & crier dans les rues de

Paris la grande trahison dn général giron-
din x.

Leur situation devenait critique ils occupaient
les ministères, la présidence de l'Assemblée, les

administrations locales; ils étaient donc le gouver-

nement on les rendait responsables de tout- La

Plaine jouait alors un jeu fort dangereux si les

Montagnards proposaient quelque décret éner-
giq"e. elle s'empressait de le voter, mais les

Girondins en avaient t'exécution dès lors rien

ne se faisait. La seule solution raisonnable eût

été que la Gironde cédât a la Montagne la direc-

tion tégale de la Révolution, que les ministres

girondins Roland, Clavière, Tondu-Lebrun, Garat,
donnassent leur démission, que les autorités giron-
dines des départements les suivissent dans la re-

traite. Malheureusement les Girondins estimaient

que sortir du pouvoir, c'était déserter le danger
la Plaine les encourageait dans leur résistance en

les choisissant toujours pour la présidence de
l'Assemblée ils pouvaient donc dire qu'ils avaient

une majorité de gouvernement.
La Convention, sous le coup des premiers dé-

sastres, avait décidé que tout ce qu'il y avait de

soldats et de fédérés dans Paris se rendraient im-

médiatement à la frontière les fédérés bretons,
sur lesquels la Gironde comptait pour sa sûreté,
durent partir. Le lendemain 9 mars, la Commune

fit arborer aux tours de Notre-Dame le drapeau
noir et à l'Hotet-de-Vilie l'étendard du x Danger de

la patrie x. Quelques furieux, Varlet, Lazowski,

Fournier, essayèrent le 9 mars de soulever les
sections, brisèrent les presses de deux imprime-
ries girondines, demandèrent l'épuration de i'As-
sembiée. Mais Paris resta sourd à ces excitations

le faubourg Saint-Antoine fit même offrir une

garde & la Convention.
La population parisienne n'avait d'autre préoc-

cupation que celle de la défense nationale dans

presque tous les quartiers, on offrait des repas

civiques aux volontaires qui se rendaient aux

frontières. La seule section do la Halle aux blés,

après son banquet du 10 mars, envoya mille vo-

lontaires. Le nouveau maire de Paris, Pache (élu
en février en remplacement du girondin Cham-

bon), et le procureur de la commune Chaumette,
vinrent à la Convention rendre témoignage de

1 élan patriotique du peuple et recommander à

l'Assemblée les familles des volontaires. Puis les

compagnies de citoyens en armes dénièrent de-

vant la Convention, en disant « Pères de la

patrie, nous vous laissons nos enfants, »

< Nous n'enverrons pas seulement à la frontière,

répondirent les députés, nous irons nous-mêmes. ')

Et la Convention, sur la proposition de Carnot,

décréta que 82 de ses membres se rendraient aux

armées. Le même jour, t'Assemblée commença

la discussion sur l'établissement d'un tribunal

révolutionnaire, demandé par la Commune et les

Jacobins; la mesure fut appuyée par Saint-André

et Levasseur: ceux-ci n'étaient pas des hommes de

sang, mais des hommes d'Etat, des patriotes qui
M montrèrent héroïques aux armées Saint-André

osa même improviser une marine, se risquer avec

elle contre la flotte anglaise, et livrer, en l'!94, la

mémorable bataille navale où périt le vaisseau le

Fen~em', c'est lui qui plus tard organisa les dé-

partements du Rhin. Il fallait que ce tribunal fut

nécessaire pour qu'il le réclamât. La Gironde, à

part Lanjuinais et quelques autres, en adoptait le

principe, mais discutait les détails d'organisation.

Cambacérès, qui fut plus tard un des rédacteurs

du Code civil et grand dignitaire de l'Empire, disait

« qu'on ne pouvait suivre ici les principes ordi-

naires. JI La Convention décida que te tribunal

serait composé de neuf juges et d'nn jury, nom-

més par eUe (10 mars).
Le tribunal révolutionnaire, tel que l'entendait

Danton, n'était en somme qu'une juridiction

exceptionneile comme il s'en est toujours établi

dans les circonstances extraordinaires, lorsque
l'existence même de l'Etat est mise en péril
ce n'était pas autre chose qu'une cour martiale

comme celles qui ont fonctionné à des époques

plus récentes quand le pays s'est trouvé en état de

guerre étrangère ou de guerre civile. La France

tout entière étant comme une place assiégée, le

tribunal révolutionnaire se trouvait chargé de

punir les traltres, les rebelles. les complices.
de t'étranger, les fournisseurs inndètes, les fabri-
cateurs de faux assignats. Les peines appliquées.

par le tribunal étaient la mort ou la déportation;
comme la mer n'était pas libre, les condamnés à

la déportation étaient provisoirement emprisonnés

à Bicètre. C'était au prix d'une justice rigoureuse

qu'on pouvait prévenir le retour des massacres de

septembre.

L'organisation du tribunal révolutionnaire faisait

partie de l'ensemble des mesures de défense pro-

posées par Danton dans son discours du 10 mars,

qui touchait à l'organisation politique et militaire

du pays et qui se terminait ainsi « Je me ré-

sume ce soir, organisation du tribunal, organisa-
tion du pouvoir exécutif; demain, mouvement mi-

litaire que demain vos commissaires soient partis

que la France entière se lève, coure aux armes,

marche à l'ennemi que la Hollande soit envahie

que la Belgique soit libre que le commerce

de l'Angleterre soit ruiné que nos armes, partout
victorieuses, apportent aux peuples la délivrance et

le bonheur, et que le monde soit vengé. »

L'Assemblée était comme enveloppée du mou-

vement patriotique de Paris. Les déniés des ba-

taillons qui se rendaient aux frontières conti-

nuaient. Quand le contingent des Halles vint faire

ses adieux à la Convention et la traversa tambours

battants et drapeaux déployés, l'Assemblée, saisie

d'enthousiasme, se leva tout entière au cri de

<t Vivent les défenseurs de la patrie ) a»

Tandis que la Convention discutait l'organisation
de ce tribunal, le même jour, en Vendée, com-

mençait à fonctionner le tribunal révolutionnaire

de l'insurrection le massacre de Machecoul,

commencé par les paysans, était régularisé te soir

par un comité d'honnêtes gens qui en six semai-

nes condamnait à mort 54? patriotes.

Quand l'insurrection de Vsndée fut connue a.

Paris le 18 mars, la Convention, sur la proposi-

tion de Duhem, décréta que tous les émigrés

ou prêtres réfractaires qui, au bout de huit jours,

seraient trouvés sur lo territoire de la République,

encourraient la peine de mort; le 19 mars, sur la

proposition de Cambacérès, nouveau décret por-
tant que tous les individus prévenus d'avoir pris
part aux mouvements contre-révolutionnaires ou

arboré la cocarde blanche seraient mis hors la loi

que s'ils étaient pris les armes à la main, ils se-

raient exécutés dans les vingt-quatre heures.
« Vous n'ignorez pas, ajoutait Cambacérès, que

les circonstances commandent presque toujours

les décisions. Le 22 mars, après la défaite de

Neerwinden, Jean Debry fit décréter l'établissement

dans chaque commune ou section de commune

d'un comité révolutionnaire, chargé de contenir-

les suspects le 26 mars, désarmement de tous

les ci-devant nobles et prêtres, ce qui fut exécuté

aussitôt à Paris le 28, bannissement à perpétuité
de tous les émigrés, peine de mort contre ceux
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La Convention avait, dès ses premières séances,
tiré de son sein un certain nombre d'autres co-
mités. Outre le Comité de salut public, qui fut
la terreur de l'Europe, et le Comité de sûreté gé-
nérale, qui devint la terreur des suspects, elle
eut quatorze comités d'affaires, savoir: les Comités
des finances de législation d'instruction publi-
quo d'agriculture et des arts; du commerce et
des approvisionnements des travaux publics; des

transports, postes et messageries; de la guerre;
de la marine et des colonies des secours publics
de division; des décrets, procès-verbaux et ar-

chives des pétitions, correspondances et dépê-
ches des inspecteurs du palais national.

Beurnonvitle était remptacé au ministore de la

guerre par le montagnard Bouchotte. Roland quit-
tait le ministère de 1 intérieur, où il fut remplacé
par Garat; mais Lebrun restait aux affaires étran-

gères, Clavière aux finances, en lutte ouverte avec
Cambon.

La Convention.unanime contre l'invasion, contre
la Vendée, contre Dumouriez et contre les traî-
tres, était en discorde sur toutes les autres ques-
tions. Girondins et Montagnards se renvoyaient
mutuellement ]a responsabilité des malheurs pu-
blics. Robespierre surtout eut un rôle funeste:
dans la séance du 10 avril il rassembla contre les
Girondins toutes les accusations qui trainaient
dans les clubs, leur reprochant d'avoir voulu la

guerre, que toute la France avait voulue avec eux;
d'être complices de Dumouriez et des Orléans,
tandis qu'ils s'étaient associés à toutes les mesures
contre les Orléans et

Dumouriez. Vergniaud, avec
une grande éloquence, réfuta ces calomnies et fit

l'apologie de la politique modérée. Camille Des-

moulins, suscité par Robespierre, lança contre
la Gironde un pamphlet meurtrier, l'Histoire t~
Brissotins. Les Girondins, qui ne furent pas alors
plus sages que Robespierre, en revinrent à leur
politique de provocations vis-à-vis de Marat et de
la Commune. Guadet fit décréter Marat d'accusa-
tion mais celui-ci fut acquitté par le tribunal révo-
lutionnaire et ramené en triomphe à la Convention
sur les épaules du peuple (2t avril). Quelques
jours avant, la Commune était venue à la barre de
l'Assemblée réclamer l'expulsion de vingt-deux
Girondins (14 avril). Les deux partis en appelaient
également aux assemblées primaires, les Giron-
dins pour faire exclure de la Convention Marat,
Robespierre, Danton, les députés de Paris; la

Commune, pour en faire chasser les Girondins.
Emu de ces discordes, un membre obscur de la

qui rentreraient. La nouvelle de la trahison de
Dumouriez eut des effets encore plus terribles:
on autorisa l'accusateur public à traduire de son

propre mouvement devant le tribunal révolution-
naire tous les prévenus du crime de conspiration,
sauf les députes, les ministres et les généraux,
dont l'arrestation devait être autorisée par l'Assem-
ble. On décréta l'arrestation des généraux orléa-
nistes et de toute la famille d'Orléans. On en-

voya 40 000 hommes aux frontières et l'on dépêcha
de nouveaux commissaires à l'armée du Nord.

Enfin, sur la proposition de Barère, on décida

l'organisation du Comité de salut public, et ce fut
le girondin Isnard qui rédigea le rapport et le
texte du décret (6 avril). Ce comité devait se

composer de neuf membres Ice nombre fut aug-
menté par la suite), renouvelables tous les mois
il devait concentrer tous les pouvoirs, donner
des ordres aux ministres, tracer des plans aux

généraux. Il fut d'abord composé de Barère, Jean

Debry, Bréard, Trei)hard. Cambon, Danton, Dela-

croix, Delmas, Guyton-Morveau. La Convention
semblait avoir écarté systématiquement les mem-
bres influents des partis en lutte la Montagne
n'était guère représentée dans le Comité que par
Danton; la Gironde en était exclue.

droite, Vernier, poussa ce cri d'alarme '< Eh t ci-

toyens, si vous en êtes à ce point de défiance que
t désormais vous ne puissiez plus servir la patrie,
partons plutôt soyons généreux les uns et les

autres. Partons: que les plus violents dans l'un
et l'autre parti s'en aillent simples soldats, qu'ils
donnent à l'armée l'exemple d'une soumission

courageuse et marchent à l'ennemi! ')

Vergniaud, le plus sage des Girondins, eut aussi
une grande inspiration de patriotisme. a On vous

accuse, dit-il aux représentants, on demande un
scrutin épuratoire. Ce n'est point par l'appel au

peuple, c'est par le développement d'une grande
énergie qu'il faut vous justifier. L'incendie va s'al-
tumer: la convocation des assemblées primaires
en sera l'explosion. C'est une mesure désastreuse.
Elle peut perdre la Convention. la République et
la liberté. S'il faut ou décréter cette convocation,
ou nous livrer aux vengeances de nos ennemis, ci-

toyens, n'hésitez pas entre quelques hommes et
la chose publique. Jetez-nous dans le gouffre et
sauvez la patrie. » Les Girondins s'associèrent par
leur silence aux paroles de Vergniaud; plusieurs
comprenaient qu'un des deux partis était de trop
à la tête de la ftépubtique.

Danton exprimait le même sentiment que Ver-
gniaud, mais sous une autre forme « Que les
Brissotins s'en aillent et nous laissent travailler,
disait-il quand nous aurons sauvé la France, ils
reviendront jouir de nos travaux. n Mais les
Girondins ne pouvaient <- s'en aller '). Le point
d'honneur leur défendait de se retirer; leurs con-
victions de modérés leur interdisaient de s'asso-
cier à certaines mesures révolutionnaires; il n'y
avait pas d'issue à cette situation.

En avril, les Girondins opposèrent une résis-
tance énergique à l'établissement du maximum
sur les denrées, mesure assurément contraire à
la liberté économique, mais nécessaire à un mo-
ment où l'agiotage, par la hausse des denrées,
tendait à amener l'avilissement des assignats,
c'est à-dire la ruine du crédit.

Coup sur coup, l'on apprit la mort de Dam-

pierre, tué au camp de Famars, l'investissement
de Condé et Valenciennes par les Autrichiens
les victoires vendéennes dans t'ouest ces dé-
faites fournissaient de nouveaux arguments à la
doctrine du Salut public, à la politique jacobine
de la nécessité mais la majorité de la Convention,
loin d'abandonner les Girondins, ce qui leur eût
ûté le pouvoir, mais eût sauvé leurs têtes, portait
à la présidence (t6 mai) le plus violent d'entre eux,
l'éloquent et colérique Isnard.

Alors la Commune de Paris, le club des Jaco-
bins et la réunion de l'Eveché, qui était le centre
d'action des comités révolutionnaires de Paris,
s'entendirent pour arracher à la Convention l'ex-
pulsion des principaux Girondins. La Gironde
venait de commettra une nouvelle imprudence
elle avait fait décréter (18 mai) l'établissement
d'un comité de douze membres, tous Girondins,.
chargé de prendre toutes les mesures nécessaires
à la tranquillité publique. Son premier acte fut
d arrêter un membre de la Commune, Hébert,
rédacteur du Père DMC/t~e. Le mot d'ordre
donné à tous les comités révolutionnaires fut
donc celui-ci expulsion des vingt-deux députés,
précédemment dénoncés par la Commune, et des
douze membres du nouveau comité. Le M mai, la
Commune se présente à la barre et demande la.
mise en liberté d'Hébert et la suppression des
Douze. La section de la Cité osa même demander

que les Douze fussent traduits devant le tribunal
révolutionnaire. Le président Isnard se laissa em-

porter par la colère jusqu'à prononcer des paro-
les qui devaient avoir un funeste retentissement
« Ecoutez ce que je vais vous dire, dit-il aux

pétitionnaires; si jamais il arrivait qu'on portât
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atteinte à la représentation nationale, je vous le

déclare au nom de la France entière, Paris serait

anéanti oui, la France entière tirerait vengeance

de cet attentat, et bientôt on chercherait sur les

rives de la Seine si Paris a existé. »

Ces paroles imprudentes, répétées, amplifiées,

exagérées dans tout Paris, mirent en mouvement

les faubourgs. La section des Gravilliers se déclara

-en insurrection celles de Montmartre, le 2' se

rendirent à la Convention pour lui présenter '< une

pétition au bout d'une pique a. La Convention

était désarmée en face de l'émeute elle avait bien

<tonné au comité des Douze les pouvoirs discré-

tionnaires qui exaspéraient la Commune, mais

elle ne lui avait pas donné le droit de requérir la

force armée. Les députations se succédèrent en

-ai grand nombre à la barre de la Convention, que,

dans la nuit du 27 au M mai, les pétitionnaires

vinrent s'asseoir jusque sur les bancs des repré-

-sentants. Les députés de la Montagne, mêlés

aux hommes des faubourgs, votèrent l'élargisse-

ment des personnes arrêtées et la suppression

du comité des Douze. Le lendemain, au début

-de la séance, les Girondins eurent le courage de

demander ie rétablissement des Douze et la ma-

jorité eut l'imprudence de le voter. Alors la réunion

de l'Evêehé convoqua les délégués de tous les

comités révolutionnaires, proclama l'insurrection,

s'empara de l'Hôtel-de-Ville, nomma Hanriot com-

mandant général des gardes nationales, fit sonner

te tocsin de Notre-Dame et tirer le canon d'alarme.

La Convention fut envahie le 31 mai par les sec-

tionnaires en armes mais le peuple n'avait pas

d'intention hostile contre l'Assemblée; it ne

toucha a aucun des représentants, et, dès qu'il

eut obtenu la suppression définitive du comité

des Douze, it se retira.

Marat, t'Evèché et la Commune trouvèrent

qu'on n'avait rien obtenu. Ils se séparèrent de

Danton, qui cherchait à les contenir, et préparèrent

une nouvelle insurrection. Le club des Jacobins,

dans la nuit du 1" au 2 juin, décréta la levée

immédiate d'un emprunt forcé sur les riches, qui

servirait & solder une a armée révolutionnaire »

à raison de 40 sous par homme. Au matin du 2,

-on apprit l'insurrection girondine de Lyon et

ie massacre des patriotes lyonnais. Cette nou-

velle accéléra le mouvement. Hanriot avait re-

quis la force armée au nom de la Commune, et

Marat avait fait sonner le tocsin de l'Hôtel-de-

Ville. Pendant ce temps le Comité de salut public,

qui savait à quel point les Girondins étaient

innocents des événements de Lyon, se désespérait

-de ne pouvoir les sauver. Le ministre de l'inté-

rieur Garat vint proposer au Comité de salut pu-

blic un étrange expédient trente-quatre députés

girondins se retireraient de l'Assemblée, mais la

Montagne enverrait dans les départements -des

otages en nombre égal. Cambon, Barère, Delmas

saisirent avidement cette idée Danton se leva et

dit: <' Je m'offre le premier pour aller à Bor-

deaux proposons-le à la Convention. » Ils le pro-

posèrent, mais Robespierre jeta sur leur enthou-

siasme le froid de son ironie.

A dix heures la Convention, qui occupait alors

(depuis le 10 mai) la grande salle des Tuileries,

est complètement cernée par les citoyens armés

que commande Hanriot. Les députés qui veu-

lent sortir sont repoussés dans la salle. « Prou-

vons que nous* sommes libres, 6'écria Barère

allons délibérer au milieu de la force armée elle

protégera sans doute la Convention. »

L'Assemblée, ayant à sa tête son président

Hérault de Sécheltes, se forma en cortège les

députés de la droite en première ligne, les Mon-

tagnards ensuite seuls les maratiste's, au nom-

'bre d'une trentaine, désapprouvant la démarche

de leurs collègues, restèrent leur banc. Quand

Hérault de Sécheltes se présenta à la porte du

pavillon de l'Horloge, it se trouva en présence

d'Hanriot « Que demande le peuple? lui dit-il.

La Convention n'est occupée que de lui et de

son bonheur. Hérault, répondit Hanriot, le

peuple ne s'est pas levé pour écouter des phrases,

mais pour donner des ordres. Il veut qu'on lui

livre trente-quatre coupables. Qu'on nous livre

tous ) 1 s'écrient les députés. Et ils essaient de

forcer le passage. « Canonniers, tt vos pièces
commande le général de la Commune, et six

pièces de canon sont braquées sur les représen-
tants. La Convention rentra et essaya de sortir

par l'autre porte, celle du jardin elle trouva

Marat qui somma les députés fidèles de re-

tourner à leurs bancs. L'Assemblée rentra vain-

cue, tête baissée, dans la salle des séances, et

consentit & sa
propre

mutilation. La liste des

expulsés comprenait entre autres Vergniaud,
Guadet, Gensonné, Brissot, Pétion, Barbaroux,

Buzot, Lanjuinais, Louvet, Valazé, Rabant-Saint-
Etienne en tout vingt-sept députés, car Marat et

Legendre avaient fait effacer cinq noms de la liste

primitive. Isnard et Fauchet s'étaient volontaire-
ment suspendus de leurs fonctions.

Les députés expulsés ne furent pas mis en pri-

son ils étaient simplement consignés chez eux et

si peu gardés que ceux qui voulurent quitter Paris

le purent. Danton et presque toute la Montagne

n'entendaient faire aucun mai aux Girondins; ils

voulaient seulement les éloigner de la Convention

pendant la crise, les empêcher de parier, de

voter, de se perdre.
Le coup d'Etat du 31 mai et du 2 juin ouvrit

la porte à toutes les autres violations de la repré-
sentation nationale il contient en germe le 18 bru-

maire. Quand l'attentat fut consommé, ceux

mêmes qui l'avaient jugé nécessaire en furent
émus. Les Jacobins essayèrent de donner le

change à l'opinion dans les 48 sections, ils ra-

contèrent a comment la Convention avait été au

jardin prendre quelques moments de repos, puis,

invitée par le peuple, était rentrée en séance. A

la fin de la séance du 2 juin, une députation vint,

au nom du peuple de Paris, remercier t'Assemblée

du décret qu'elle avait rendu, et offrit de consti-

tuer des otages en nombre égal à celui des dépu-

tés arrêtés. Lanjuinais déclara qu'il acceptait
<i pour empêcher la guerre civile, mais Barba-

roux refusa, disant « qu'il s'en remettait à la

loyauté du peuple de Paris, a Ce n'était pas seule-

ment laPlaine, mais tesMontagnardsindépendants,

non inféodés à Robespierre et à Marat, comme les

Carnot, les Cambon, les Lindet, qui se sentirent

atteints. Ils rentrèrent cependant le lendemain dans

la salle profanée, reprirent leur place sur les bancs

dégarnis. Il le fallait. La Convention, même hu-

miliée et décimée, c'était encore la Convention,

c'est-à-dire l'unité visible de la France, la légalité

vivante, l'unique moyen de salut pour la Républi-

que. Voilà pourquoi ces hommes intrépides,
ceux qui plus tard formèrent le nouveau Comité

de salut public et furent commissaires aux ar-

mées, acceptèrent le fait accompli et reprirent sans

protester leur rude labeur.

La constitution de 1793. Comme tous les

désordres semblaient occasionnés par l'absence

d'une loi précise, d'un pacte fondamental qui
s'imposât à tous, la Convention résolut de hâter

l'oeuvre qui était le point principal de son man-

dat et de faire la constitution. Devant l'Europe

en armes, parmi les insurrections des départe-

ments, sous la menace de 50~,000 baïonnettes

et dans le bouleversement universel, la Conven-

tion légiféra. Une foi robuste la soutenait dans

ce labeur elle croyait fermement que lorsqu'elle

aurait formulé en loi les principes de la Révo-

lution, ses ennemis seraient confondus, bien plus,
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sonné, Fauchet, Valazé et d'autres restaient

Paris, attendant leur jugement, résignés à leur

sort, d'autres, ennammés des mêmes passions

que les émigrés, organisaient la guerre civile =

Guadet, Buzot, Louvet, Barbaroux, Kervélegan,
soulevaient la Normandie; Meilhan et Duchà-

tel s'agitaient en Bretagne, Rabaut-Saint-Etienne

dans le Gard, Brissot dans l'Allier, Rebecqui
en Provence. Ils eurent alors la révélation de
l'état réel de leur parti ils s'aperçurent avec

stupeur que sous le drapeau républicain, à l'abri

de leur modération girondine, c'étaient partout les

royalistes qui, après avoir tenu la Révolution en

échec, se préparaient à la combattre avec l'appui de

l'étranger. Partout où d'abord ils essayèrent d'a-

j gir au nom de leurs principes, ils se virent

supplantés par les émigrés et les agents des

princes. L'insurrection prétendue girondine du Cal-

vados se mit sous les ordres du royaliste Wimp-
fen et de Puisaye, agent de l'Angleterre dans

les Cevennos, sous les yeux de Rabaut-Saint-
Etienne, les paysans arboraient le drapeau blanc

Lyon, tout à l'heure girondin, se remplissait
de nobles, de réfractaires; Toulon allait être livré
aux Anglais (28 août) Paoli les appelait en Corse.

En même temps toutes les armées étrangères
faisaient un pas en avant les Autrichiens pre-
naient Condé (13 juin) et Valenciennes (28 juil-
jet) Mayence capitulait devant l'armée prussienne

(22 juillet); les Espagnols envahissaient le Rous-

sillon les Anglais bloquaient nos ports, affamaient

les départements maritimes, jetaient des armes en

Vendée, inondaient la France de faux assignats.
Gouvernement des Montagnards. Le Comité de

salut public. La levée en masse. La Terreur.

La Convention, en face de tant d'ennemis et de

tant de périls, déploya une redoutable énergie. Dès

le 10 avril, elle était revenue sur son décret du )5

décembre 1792, et avait déclaré que « la France ne

s'immiscerait pas dans les affaires des autres peu-

ples. » La constitution de 1793, tout en constatant

que « le peuple français est l'ami et l'allié naturel

des peuples libres », ajoutait « !1 ne s'immisce

point dans le gouvernement des autres nations. H

ne souffre pas que les autres nations s'immiscent

dans le sien. » La France renonçait donc à la

guerre de propagande, mais pour concentrer tout

son effort sur la guerre nationale, sur la défense

du territoire.

Au cours des débats sur la constitution, Danton

avait dit Mettons en réquisition 400 000 hom-

mes c'est à coups de canon qu'il faut signifier
la constitution à nos ennemis. C'est l'instant de

faire un grand et dernier serment, que nous nous

vouons tous à la mort, ou que nous anéantirons les

tyrans.
Le 10 juillet, le Comité de salut public fut re-

nouvelé dans un sens plus avancé. Des anciens

membres, il ne resta que Barère et Robert Lin-

det on leur adjoignit Jean-Bon Saint-André,
Hérault de Séchelles, Prieur de la Marne, Gas-

parin, Thuriot, Saint-Just, Couthon. Les danto-

nistes y étaient encore représentés par Hérault
et Thuriot.

Le 13 juillet, une jeune fille de Caen, descen-

dante de Pierre Corneille, exaltée par les dis-

cours des proscrits girondins, se rendit à Paris,

pénétra chez Marat et le poignarda dans son

bain. Elle fut exécutée six jours après. Un jeune
Allemand, Adam Lux, envoyé par ses compa-
triotes pour demander à la Convention la réunion

de Mayence la France, la vit sur l'échafaud,

s'éprit pour elle d'un amour étrange et mystique
il manifesta ses sentiments avec une telle témé-

rité que quelques mois plus tard (4 novembre)
il fut guillotiné comme elle. L'attentat commis

par Charlotte Corday eut des conséquences fu-

nestes il donna raison aux conseils des violents,

convertis, et que l'avènement de la Justice désar-

merait les insurgés.

Déjà une commission de neuf membres, Sieyès,
Thomas Payne, Brissot, Pétion, Vergniaud, Gen-

sonné, Barère, Danton et Condorcet, avait élaboré

en treize titres un projet de constitution. Con-

dorcet, qui en fut le rédacteur, avait présenté son

projet dans les séances du 15 et du 16 février.

La lutte chaque jour plus vive entre la Montagne

et la Gironde avait fait ajourner la discussion.

Après le 31 mai, on adjoignit, pour terminer

cette œuvre, aux membres du Comité de salut

public cinq nouveaux commissaires Hérault de

Séchelles, Ramel, Mathieu, Couthon, Saint-Just.

Ceux-ci reprirent le travail de Condorcet, mais en

t'abrégeant, en l'imprégnant de l'esprit de la

Montagne. Le projet fut présenté à l'Assemblée

le 10 juin, discuté sans désemparer et voté le 24.

La constitution fut ensuite soumise à la ratifica-

tion des assemblées primaires dans les départe-

ments non soulevés et acceptée à une grande ma-

jjrité. Le 10 août H93, il y aura à Paris, pour
célébrer l'acceptation de la constitution, une fête

grandiose dont le peintre David dressera le pro-

gramme.
La constitution de n9S était précédée d'une

nouvelle Déclaration des droits de l'homme et du

citoyen en trente-cinq articles, que le peuple fran-

çais proclamait en présence de l'Etre suprême B.

Elle reproduisait en partie la déclaration pro-

.posée par Robespierre. On y trouve cette

maxime « L'instruction est le besoin de tous.

La société doit favoriser de tout son pouvoir les

progrès de la raison publique, et mettre l'instruc-

tion à la portée de tous. » L'article suivant té-

moigne d'une des plus vives préoccupations de ce

temps: « Que toutindividu qui usurperait la sou-

veraineté soit à l'instant mis & mort par les

hommes libres, x Celui-ci servira à justifier tous

les coups de force que la constitution est préci-

sément destinée a réprimer « Quand le gouver-

nement viole les droits du peuple, l'insurrection

est pour le peuple, et pour chaque portion du peu-

ple, le plus sacré des droits et le plus indispensa-

ble des devoirs." »

La constitution elle-même se composait de

cent vingt-quatre articles. Elle donnait au peuple,
c'est à-dire aux assemblées primaires, le droit de

détibérer sur les lois elle réduisait à une année

le mandat de député; elle établissait une Assem-

blée unique indivisible et permanente o, rendant

à la fois des lois et des décrets. Elle eût été pro-
bablement inexécutable en tout cas, elle n'a pas

été appliquée, le gouvernement révolutionnaire

ayant fonctionné jusqu'au moment où la Con-

vention lui substitua la constitution de l'an III.

Certains articles portent l'empreinte vigoureuse
de l'esprit de HM. Les idées humanitaires ont

inspiré l'article qui accorde le droit de cité à l'é-

tranger qui, établi en France depuis une année,
aura adopté un enfant ou nourri un vieillard.

L'énergie toute romaine des grands conventionnels

revit dans celui-ci « Le peuple français ne fait

point la paix avec un ennemi qui occupe son ter-

ritoire. C'est a propos de ce dernier article que
le girondin Mercier demanda t Avez-vous fait
un pacte avec la victoire ? Bazire répondit
« Nous en avons fait un avec la mort. n

Les insurrections girondines et royalistes.

L'expulsion des Girondins produisit les mêmes

effets que la mort du roi. Après le 21 janvier, la

Vendée après le 2 juin, la grande insurrection

girondine. Caen, Bordeaux, Lyon, Marseille,
presque toutes les villes du Midi. se déclarèrent

contre la Convention. Il y eut à un moment près
de soixante départements insurgés. Certains dé-

putés girondins commirent alors un véritable

crime contre l'unité; tandis que Vergniaud, Gen-
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hitt MttMiMMMBt du régime terroriste; il lais-

sait Robespierre en présence de Danton. Marat
était utile en ce sens qu'il maintenait un certain

équilibre entre les deuï autres triumvirs. Sa

eœur répétait plus tard que « Marat aurait sauvé

Danton. n

Or, le 27 juillet, Robespierre entrait au Comité

de salut public en remplacement de Gasparin,
démissionnaire.

A ce moment la situation était au pire. Mayence
<t Valenciennes succombaient Lyon était déjà
en pleine révolte.

Son? l'impression de ces nouvelles, la Conven-

tion porta le 26 juillet peine de mort contre

les accapareurs et décréta, dans sa séance du
août, une série de mesures terribles confis-

cation des biens de toutes les personnes mises
hors la toi jugement de la reine; destruction des

sépultures royales de Saint-Denis; cours forcé des

assignats sous peine des galères dévastation sys-

tématique de la Vendée, incendie des bois, des

taillis, des genêts, des « repaires de rebeiies

(c'est-à-dire des villes occupées par les insurgés).
Le 7 août, la guerre contre l'Angleterre prend un

caractère particulier de fureur par )e décret qui
déclare Pitt l'ennemi du genre humain. m La fête

du 10 août, par laquelle on célébra l'acceptation

de la constitution, eut un caractère de grandeur

triste et tragique qui exalta encore les imagina-
tions. Le 12 août, sur la proposition de Danton,
les 8000 délégués des assemblées primaires, venus

pour proclamer la ratification de la constitution,

sont investis de pouvoirs extraordinaires à l'effet

d'organiser la levée en masse.

La Montagne était bien maîtresse du pouvoir;

mais dans la Montagne même se manifestèrent

de nouvelles divisions, et la question vitale,

la création d'un gouvernement uni et fort, n'en
<itait pas plus avancée. On peut dire que, pen-
dant les trois mois qui suivirent l'expulsion des
Girondins, la défense nationale se trouva presque

sans direction. C'est avec des troupes levées

par eux-mêmes, en Dauphiné par Dubois-Crancé,

en Auvergne par Couthon, en Normandie par

Lindet, que les représentants en mission combat-

taient les rebelles. Nantes se protégeait toute
seule contre la Vendée. Les Autrichiens n'a-
vaient pas profité tout de suite de leur succès de
Valenciennes: ils s'attardèrent au blocus de Mau-

beuge et du Quesnoy, tandis que les Anglais as-

siégeaient Dunkerque mais ces forteresses prises,

toutes les armées ennemies pouvaient faire leur

jonction et marcher en masse sur Paris.

Dès juillet, Danton invitait le Comité de salut

public à se subordonner les ministères, à se

constituer en gouvernement. Vous redoutez la

responsabilité, disait-il aux membres du Comité.

Souvenez-vous que, quand je fus membre du

conseil, je pris sur moi toutes les mesures révo-

lutionnaires. Je dis que la liberté vive, et périsse

mon nom an

Robespierre, à ce moment, ne voulait pas agir

contre les hébertistes. Depuis la mort de Marat,

Hébert, par son journal le f~'e D~c~AM, avait

acquis une influence énorme sur l'opinion. Le

ministre de la guerre, Bouchotte, avait pour ad-

joint et pour secrétaire-général deux amis d'Hé-

bert, Ronain et Vincent; et parmi les journaux
dont la Convention avait décrété l'envoi gratuit

aux armées, le t'ere DMcA~e, grâce aux ordres

donnés par Vincent, tenait le premier rang. Ro-

bespierre, quoiqu'il n~aimat pas Hébert et son

parti, ne se sentait pas assez fort pour renverser

l'idole de la populace. D'autre part, il ne se sou-
ciait pas de constituer un gouvernement dans le-

quel il eût 'attu partager le pouvoir avec Danton.

Il ne voulait faire donner la dictature au Comité

de salut public que lorsqu'il n'aurait à y crain

dre ni la rivalité des hébertistes, ni cette des

dantonistes.

C'est seulement en Mût H93, quand nobespierre
eut pris la haute direction du Comité de salut

public avec ses amis Saint-Just et Couthon, quand
les dantonistes Thuriot et Hérault de Séchelles en

furent sortis, que les ressorts du pouvoir commen-

cèrent à se tendre. Carnot entre au Comité le tt

août, un peu malgré Robespierre mais tout le

monde jugeait Carnot l'homme nécessaire pour
la guerre, comme Cambon pour les finances.

Le 29 août Barère vint ta Convention tire au
nom du Comité un projet de décret sur la levée en

masse. a La liberté, dit-i), est devenue créancière de

tous les citoyens les uns lui doivent leur indus-

trie, les autres leur fortune; ceux-ci tours conseils,
ceux-ta leurs bras; tous lui doivent leur sang.
Ainsi donc tous les Français, tous les sexes, tous

les âges, sont appelés par la patrie a défendre la
liberté. Toutes les facultés physiques ou morales,
tous les moyens politiques ou industriels lui sont

acquis tous les métaux, tous les éléments sont

ses tributaires. Que chacun occupe son poste dans

le mouvement national et militaire qui se prépare.
Les jeunes gens combattront; les hommes ma-

riés forgeront les armes, transporteront les baga-

ges et l'artillerie, prépareront les subsistances;
les femmes travaitteront aux habits des soldats,
feront des tentes et porteront leurs soins hospita-
liers dans les asiles des blessés; les enfants met-

tront le vieux linge en charpie; et les vieillards,

reprenant la mission qu'ils avaient chez les an-

ciens, se feront porter sur les places publiques
ils enflammeront le courage des jeunes guerriers,
ils propageront la haine des rois et i'unité de la

république. Les maisons nationales seront con-

verties en casernes, les places publiques en ate-

liers le sol des caves servira à préparer le sal-

pêtre tous les chevaux de selle seront requis
pour la cavalerie, tous les chevaux de voiture

pour l'artillerie; les fusils de chasse, de luxe, les

armes blanches et les piques suffiront pour le

service de l'intérieur. La république n'est qu'une

grande ville assiégée, il faut que la France ne

soit plus qu'un vaste camp. »

En conséquence, il fut décrété que tous les ci-

toyens non mariés ou veufs sans enfants parti-
raient les premiers, et se rendraient immédiate-
ment au chef-lieu de district, où ils s'exerceraient

chaque jour en attendant l'ordre du départ. Chaque
district formerait nn bataillon dont le drapeau por-
terait cette inscription m Le peuple français
debout contre les tyrans. La f<~MMt<t'OM fut à

l'ordre du jour. On recruta les armées avec let

réquisitions d'hommes, on les nourrit avec des

réouisitions de vivres.

Partout aux frontières menacées, aux porte* des

villes rebelles, investis de pouvoirs inimités, le

sabre au côté, avec le panache et t'écharpo trico-

lore, se montrèrent les représentants en mission.

Sans distinction de partis, ces envoyés, qui por-

taient avec eux l'enthousiasme ou la terreur, firent

preuve d'un courage intrépide, domptant les mau-

vaises volontés, forçant les « aristocrates &

nourrir, à équiper les armées, faisant le coup de

fusil comme des soldats, pointant le canon, cou-

chant sur la terre nue, marchant à l'assaut des

retranchements ennemis, Il faut citer Merlin de

Thionville dans la défense de Mayence et la cam-

pagne de l'Ouest, Bourbotte en Vendée, Philip-

peaux qui pacifia et sauva Nantes, Briez qui résista

4U jours dans Valenciennes, D~quesnoy qui com-

battit à Wattignies, Chasles qui fut btessé d'un obus

au combat deWerwick.Baudot, J.-B. Lacoste, Le-

bas, Saint-Just aux armées du Rhin, Dubois-Crancé
à t'armée des Alpes, Suubrany, Mithan aux Pyré-
nées, Ricord. Salicetti, Robespierre j6nna devant

Toulon,Couthon devant Lyon,
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res et l'arrestation des suspects: t'épuration des

comités révolutionnaires; une solde de trois livres

par jour aux membres de ces comités et de qua-
rante sous aux citoyens qui seront assidus dans

les bections. Ce formidable ensemble est complété
le 17 septembre par la toi des suspects. Cette loi

répute suspect quiconque s'est montré partisan de
la tyrannie ou du fédéralisme, quiconque ne jus-
tifie pas de l'accomplissement de ses devoirs civi-

ques, tous les ci-devant nobles qui n'ont pas fait
preuve d'un constant attachement à la République,
tous les fonctionnaires destitués. Le 29, la Con-

vention décrète l'établissement du maximum.

Une dernière fois, il est question d'adjoindre
Danton au Comité de salut public. Mais Danton,

qui venait de se remarier dans une famille royaliste,

répugnait au fardeau trop lourd du pouvoir. Il

était opposé aux mesures violentes à la mort des

Girondins, dont on instruisait le procès, à la des-

truction de la Vendée, que Ronsin livrait alors à

l'extermination, sans vouloir distinguer entre les

insurgés royalistes et les communes patriotes qui
s'étaient défendues contre eux. C'est par huma-

nité que Danton se perdait. Malgré son attitude

dans la séance du 5 septembre, on commençait à

soupçonner en cet orateur si violent le chef secret

des modérés.

La place que Danton laissait vide au Comité,
deux hommes nouveaux l'occupèrent en septem-
bre Billaud-Varennes et Collot d'Herbois, qui
étaient comme la personnification de la Terreur,

qui allaient imposer aux répugnances de Robes-

pierre lui-même la continuation de ce régime. Ce

funeste renoncement de Danton marque un point
décisif dans l'histoire de la Révolution il se

laissa mettre en dehors du gouvernement qu'il
avait fait constituer et, par aversion contre cer-

taines mesures de la Terreur, s'Ûta tout moyen de

l'enrayer.
C'est à cette époque que le Comité de salut

public apparaît définitivement constitué tel qu'il
resta jusqu'en thermidor. Carnot, Lindet, Prieur

de la Côte-d'Or étaient chargés spécialement de la

guerre; ils formaient au Comité le groupe des

gens d'e-M~M; Collot d'Herbois, Billaud-Varennes,
de la direction des représentants en mission,
Barère des rapports à t'Assemblée ces trois

hommes formaient le groupe des gens révolution-

naires; Prieur de la Marne et Saint-André étaient

presque constamment en mission sur le tout pla-
nait la pensée politique du moment, le groupe
des gens de la haute main, Robespierre en trois

personnes, c'est-à-dire Robespierre, Saint-Just,

Couthon. Tel fut ce fameux Comité qui fut pen-
dant près d'une année l'effroi de l'Europe.

Le 14 septembre, le Comité de sûreté générale
avait été réorganisé. Il se composait, à la fin de

17!)~, de Vadier, Lavicomterie, Amar, E<ie La-

coste, Dubarran, Jagot, Louis (du Bas-Rhin), Voul-
land, Moyse Bayle, et de deux amis de Robes-

pierre, Lebas et le peintre David. Le parti de

Robespierre dominait au tribunal révolutionnaire

avec le président Herman, le vice-président Dumas,

le juge Coffinha), les jurés Duplay, Nicolas, Sou-

berbielle.Renaudin, Topino-Lebrun. AuxJacobins,

depuis la retraite de la Gironde, il était si bien le

mattre que plus tard il pourra faire rayer Ana-

charsis Cloots et que Danton et Camille Desmou-

lins ne pourront s'y maintenir que par sa protec-
tion. Dans la Commune de Paris, son autorité

était encore tenue en échec par les hébertistes.

Le 10 octobre, sur la proposition de Saint-Just,

la mise en vigueur de la constitution fut ajournée,
et le « gouvernement révolutionnaire a décrété

jusqu'à la paix générale.
Revenons aux luttes militaires et voyons quel

fut sur les insurrections girondines et royalistes,

sur la Vendée, sur les opérations aux frontières,

On fonditdes canons avec les cloches des églises,

des balles avec le plomb des cercueils on fabri-

qua de la poudre en extrayant le salpêtre des

étables. Fourcroy, Monge, Berthollet mettaient la

Science au service de la liberté, inventaient de
nouveaux procédés pour travailler le bronze, l'a-

cier, les poudres. Carnot trouva la seule tactique

qui convînt à l'inexpérience des soldats et à
leur enthousiasme la guerre toujours offensive,

l'élan par grande*! masses, les attaques à l'arme

blanche. Assisté de deux autres membres du Co-

mité, Lindet et Prieur de la Côte-d'Or, il fut,

comme on l'a appelé, l'organisateur de la victoire.

Il finit par mettre 1 200 (!00 hommes sur pied.

Cependant à Paris, le peuple, déjà irrité par
les nouvelles de la frontière, subissaitune double

excitation la cessation des affaires avait amené

pour les ouvriers une misère inouïe; littérale-

ment, ils manquaient de pain; ils ne recevaient

plus de salaire et le prix des denrées montait cha-

que jour. D'autre part, les royalistes, dans les théâ-

tres, dans la rue, affectaient de provoquer les sans-

culottes. Au Théâtre Français, ils applaudissaient

Paméla, où se trouvait un éloge de l'Angleterre

au théâtre du Lycée, Adèle de Sacy, qui était la

mise en scène de l'histoire de la reine. A ce mo-

ment arrive à Paris la nouvelle de la perte de

Toulon, livré à l'amiral Hood.

Le 1" septembre, le club des Jacobins demanda

la création d'une armée révolutionnaire pour

l'extermination des ennemis de l'intérieur, et

rétablissement du maximum.

Le 4 septembre, dès cinq heures du matin, la foule

se rassemble sur la place deGrève,en criant c<M/.c!H

<<!<paM!/ Une table est posée sur la place et l'on

signe une pétition à la municipalité puis l'Hotel-

de-Ville est envahi à ce cri lugubre dMpatM/ Le

procureur de la commune, Chaumette, court à

la Convention et en revient avec la promesse que
!<: prix du pain va être fixé. L'arrivée d'une dé-

putation du club des Jacobins achève de calmer la

foule elle se disperse. Mais les Jacobins pren-
nent l'engagement de porter le lendemain une

pétition à la Convention.

Le 5, la Convention, présidée par Robespierre,
délibérait sur une proposition de Merlin de Douai

concluant à une organisation plus expéditive du

tribunal révolutionnaire, lorsqu'une députation de

la Commune se présente à la barre. Le maire

Pache dénonce les accapareurs; Chaumette de-
mande l'organisation de l'armée révolutionnaire

qui parcourra les départements, accompagnée
d'un tribunal et de la guillotine. A peine ont-ils

parlé, qu'une foule énorme d'hommes,de femmes,

d'enfants envahit l'assemblée, aux cris de Vive la

République! M:0)'< aux accapareurs! La passion

populaire réveille celle de l'Assemblée. Moyse

Bayle, Billaud-Varennes, Bazire, Léonard Bourdon

se succèdent à la tribune. Danton y monte à son

tour, et d'une voix tonnante, aux applaudissements

du peuple, appuie toutes les motions révolution

naires, propose de les formuler en décrets.

Thuriotessaie de modérer les violents «LaFraace

n'est pas altérée de sang, s'écria-Ml; elle n'est

altérée que de justice. » Mais Barère prononce le

mot qui résume la situation « Plaçons la terreur

à l'ordre du jour t »

En effet, c'est de ce jour de colère et d'effroi

que date la Terreur. Coup sur coup la Convention

décrète: l'organisation d'une armée révolution-

naire, sorte de maréchaussée républicaine, qui sera

chargée de comprimer la contre-révolution, d'as-

surer le service des subsistances et l'exécution des

lois; la peine de mort contre quiconque trafiquera
des assignats; la division du tribunal révolution-

naire en quatre sections, afin d'accélérer la jus-
tice le renvoi des Girondins détenus devait ce
tribunal le rétablissement des visites domiciliai-
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l'effet de cel terribles mesures de < salut public.
Lee imsnrreoUona vainonaa et l'invasion re-

pouaaee. – Les insurrections girondines ou

pseudo-girondinel furent assez facilement répri-

mées. A Caen, la garde nationale avait emprisonné
dans le château les commissaires de la Convention

Romme et Prieur de la Côte-d'Or (juin). Comme ces

représentants partageaient les idées de concilia-

tion qui animaient alors Danton et ses amis. ils

écrivirent à t'Assemblée « ConBrmez notre arres-

tation et constituez-nous otages pour la sécurité

des députés arrêtés à Paris, » Quelqu'un fit ob-

server à la Convention que cette lettre leur avait

peut-être été dictée par contrainte « Vous vous

trompez, répondit Couthon; Romme serait libre

au milieu de tous les canons de l'Europe. » C'est

à ce moment que la révolte change de caractère

que Wimpfen, appelé à Paris par le ministre de la

guerre Bouchotte. lui répond qu'il ne pourra s'yy
rendre qu'accompagné de 60000 hommes; que

t'uisaye, accouru de Londres, prend le commande-

ment en chef des forces insurrectionnelles. Elles

n'altèrent pas bien loin et rencontrèrent à Vernon

les gardes nationales de l'Eure et quelques trou-

pes accourues de Paris trois coups de canon, sans

atteindre personne, suffirent à disperser les re-

belles. C'est cette échaunburée qu'on appela em-

phatiquement la bataille de Vernon: elle eut lieu

le 13 juillet, le jour même où Charlotte Corday

poignardait Marat. L'insurrection normande tom-

bait dans le ridicule Lindet, envoyé de la Con-

vention, ne jugea pas nécessaire de tourner les

choses au tragique. Comme it était Normand lui-

même, député de l'Eure, il s'employa à la pacifi-
cation du pays, fit traîner l'instruction contre les

rebelles, garda les dossiers, malgré les réclama-

tions de Fouquier-Tinville, et réussit & éviter les

mesures de rigueur. C'est ainsi qu'il démentit le

surnom de la Nyette que lui appliquait si injuste-
ment Brissot.

Les députés girondins, chassés de Normandie,
s'étaient embarqués pour Bordeaux, où Buzot,

Barbaroux, Louvetj Guadet, Pétion, Salles, essayè-
rent d'organiser une insurrection vraiment giron-
dine. Ils échouèrent encore et furent obligés de

fuir. Tallien, commissaire de la Convention, sévit

cruellement contre leurs complices. Puis il fit tra-

quer, avec une meute de chiens, les proscrits cachés

dans les grottes de Saint-Emilion. Barbaroux,

Guadet, Salles furent guillotinés l'année sui-

vante à Bordeaux (juin-juillet H94). Buzot et Pé-

tion, mis hors la toi, errèrent quelque temps
dans la campagne vers la même époque~ on

trouva leurs cadavres dans un champ, à moitié

dévorés par les loups.

Marseille avait emprisonné les deux commis-

saires de la Convention, Bô et Antiboul. Là encore

le mouvement girondin tourna bien vite au roya-
lisme. Rebecqui, de désespoir, se noya. Les roya-
listes se préparaient à livrer la ville aux Anglais

lorsque l'approche du général Carteaux rendit

courage aux patriotes qui, le 24 août, prirent les

armes, engagèrent la lutte contre les rebelles et

favorisèrent la reprise de la ville (25 août).

Lyon débuta le 29 mai par l'insurrection giron-

dine Châtier, chef du parti populaire lyonnais, fut

guillotiné par les Girondins, le 17 juillet; puis les

royalistes s'emparèrent de la direction du mouve-

ment, expulsèrent les girondins Biroteau et Chasset,
mirent à leur tête les comtes de Précy et de Virieux,

organisèrent le massacre des patriotes, et entrèrent

en négociation avecle roi de Sardaigne.Dubois-Cran-
cé fut d'abord détogué par le Comité de salut public

pour reprendre Lyon, avec ordre <t d'épargner ceux

qui se soumettraient et de se montrer dur seule-

ment aux superbes ». Il amena contre Lyon tout

ce qu'il put rassembler de troupes et de gardes
nationales dans t'Isère. forcé de dégarnir ainsi la

frontière des Alpes. Ses sommations demeurèrent

inutiles le bombardement, commencé )e 24 août

1793, ne put réduire la ville. La Convention rem-

plaça Dabois-Craneé par Couthon et le médecin

Doppet. Couthon lança sur Lyon la levée en masse

des départements d'Auvergne, somma une der-

nière fois les rebelles et, dans la nuit du 8 au

9 octobre, emporta la ville d'assaut. Il laissa

échapper à travers ses lignes 2000 des plus dé-

sespérés, et cette conduite, qu'on taxa d'indul-

gence, fit grand bruit à Paris. Puis il institua une

commission militaire pour juger sommairement

les insurgés pris les armes à la main et une com-

mission civile pour examiner ceux qui étaient

seulement égarés. Dans l'intervalle la Convention,
irritée dea lenteurs du siège, avait rendu sur la

proposition de Barère un terrible décret on

devait juger tous les contre-révolutionnaires,
détruire avec la mine et le canon les maisons des

riches; le nom de Lyon serait effacé et remplacé

par celui de Commune-Affranchie, un monument

expiatoire érigé avec cette inscription a Lyon
s'est révolté, Lyon a cessé d'exister. » Couthon
continuait à user d'indulgence il ne démolit, en

grand appareil, qu'une seule maison sur la place
Bellecourt. Il fut alors remplacé par Fouché et

Collot-d'Herbois, qui commencèrent la démoli-

tion et employèrent la mitraille contre les con-

damnés.

Le 16 décembre 1793, Toulon, au pouvoir des

Anglais depuis la 28 août, fut repris par le géné-
ral Dugommier, assisté de Bonaparte. Les repré-
sentants du peuple Robespierre jeune, Ricord,

Salicetti, s'élancèrent à la tête des troupes et

enlevèrent sous la mitraille les redoutes anglaises.
Les Anglais ne quittèrent le port qu'après avoir

incendié la flotte française et les arsenaux. Robes-

pierre jeune, qui avait surveillé les opérations
militaires, montra quelque indulgence mais Bar-

ras et Fréron, qui lui succédèrent, furent implaca-
bles. Ils changèrent le nom de Toulon contre

celui de Port-de-la-Montagne on dut leur défen-

dre de traiter Marseille avec la même rigueur.
En Alsace, tandis que Landau était bloqué par

les Autrichiens, se formèrent des complots roya-
listes pour livrer les forteresses. A Molsheim, les

prêtres réfractaires soulevèrent les paysans contre

les décrets qui ordonnaient la levée de 300 000 hom-

mes. Les rebelles, pris les armes à la main,
furent passés par les armes ou guillotinés. Le

club des jacobins de Strasbourg, le maire Monet,

l'ex-prêtre autrichien Eulogius Schneider opposè-
rent le fanatisme révolutionnaire à celui des roya-
listes et les domptèrent par la terreur il y eut à

Strasbourg 31 exécutions sous le proconsulat de
Schneider. Quand Saint-Just avec Lebas fut en-

voyé en Alsace, il destitua Schneider (t4 décembre

1793), l'exposa toute une journée sur l'échafaud,
lié au poteau de la guillotine, et l'envoya sous

escorte au tribunal révolutionnaire de Paris. La

terreur continua cependant il y eut encore

62 exécutions capitales Saint-Just, en terri-

fiant les conspirateurs, réussit à approvisionner
les armées il faisait déchausser les a aristocrates

de Strasbourg pour envoyer leurs souliers aux

soldats.

Le 29 juin les Vendéens avaient fait une grande

perte; ils étaient sur le point d'enlever Nantes

Cathelineau, le saint de l'Anjou s'était déjà

glissé jusqu'à la place Viarmes; croyant la ville

prise, il s'agenouille et se met a dire son cha-

pelet. D'une masure voisine un cordonnier l'aper-

çoit, l'ajuste et l'étend sur le pavé blessé à mort.

La Vendée venait d être frappée dans une de sea

forces vives; son chef populaire allait être rem-

placé par les chefs nobles ils n'auront pas
comme lui l'art d'entraîner les masses. La Vendée,
ayant échoué contre Nantes, n'avait pas de port,
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Au nord, les progrès de la coalition s'étaient

ralentis par les divisions des alliés. Le roi de

Prusse, après la prise de Mayence, était retourné

dans ses Etats pour surveiller l'ambition de Cathe.

rine H, et prendre sa part dans le second démem-

brement de la Pologne. Il ne laissait à Brunswick

qu'une partie de ses troupes pour appuyer
les opérations de l'Autrichien Wurmser contre

l'Alsace. En Flandre, Cobourg avait encore tOOOOO

Autrichiens et York 50 000 Anglais ou Hollandais.

Avec cette masse, ils auraient pu écraser l'armée
française réduite à 35 000 hommes. Mais Cobourg
voulut d'abord prendre Cambrai, et Pitt enjoignit
au duc d'York de prendre Dunkerque.

Dunkerque était énergiquement défendue par
Hoche. Houchard vint attaquer les positions an-

glaises à Hondschoote, livra bataille pendant trois

jours et contraignit le duc d'York à la retraite

(8 septembre); puis il se jeta sur les Hollandais

et les battit à Menin (18 septembre). Une panique

inexplicable s'empara à ce moment des troupes

républicaines elle se replièrent en désordre sur

Lille. Le Comité de salut public, voyant qu'on
avait vaincu les Anglo-HotIandais, mais qu'on ne

les avait pas écrasés, jugea la victoire incomplète
et renvoya Houchard devant le tribunal révolu-
tionnaire. Ce fut dès lors sa politique à l'égard des

généraux indociles ou malheureux successive-

ment les généraux Custine, le 28 août 1793, Hou-

chard, le 17 novembre, Biron, le <tl décembre,
Beauharnais, le 23 juillet 1794, devaient monter

sur l'échafaud.

Le 25 septembre, le Comité de salut public
confia l'armée du Nord a Jourdan celle du Rhin

à Delmas, remplacé ensuite par Pichegru; celle

de la Moselle à Moreau, qui aura pour successeur

Hoche. Jourdan, après avoir plusieurs fois refusé,
car, ainsi que le disait Kléber, un titre de géné-
ral était alors un brevet d'échafaud, se résigna
à prendre lo commandement qu'on lui impo-
sait. Il rencontra les Autrichiens à Wattignies
et échoua d'abord dans l'attaque de leurs po-
sitions. Carnot était auprès de lui avec le

représentant Duquesnoy Carnot comprit qu'au
moment où l'Alsace allait être envahie, où

la grande armée vendéenne marchait sur la Loire,
tout était perdu si l'on ne battait pas les Autri-

chiens. Jourdan risqua le tout pour le tout; 1~

faveur d'un brouillard épais, il dégarnit son centre

et sa droite, porta toutes ses forces à sa gauche.
Le 16 octobre il tenta un effort désespéré sur la
droite des Autrichiens et remporta une victoire

complète. Elle coïncidait avec des succès dans la

Vendée, à Chatillon, le Tremblay, Chollet, Beau-

préau.
Exécutions en octobre, novembre et décembre

1793. – Il semblait qu'après les victoires de

Hondschoote et de Wattignies, la France était en

mesure de vaincre sans s'astreindre au régime de
la Terreur. Danton et ses amis le pensaient. Ro-

bespierre parut un instant incliner vers les indul-

gents on commentait la modération relative de
ses amis personnels de Couthon à Lyon en oc-
tobre, de son frère à Toulon et à Marseille en dé-

cembre on la comparait avec la rigueur excessive
des représentants par lesquels le Comité de salut

public les avait rempiacéa. Un incident significatif
avait eu lieu le 3 octobre Amar, du Comité de

oft elle pût accueillir les Anglais. Dans les landes

de Bretagne, dans les chemins creux et les taillis

du Bocage, la guerre ctmtinuait avec acharne-
ment. L'incapacité de Ronsin, de Rossignol, de

Léchelie, paralysait la bravoure des Kléber, des
Westermann, des Marceau la garnison de

Mayence, transportée en poste dans laVendée et
qui s'était déjà illustrée sons le nom de co-

lonnes infernales, fut écrasée à Torfou (t9 sep-
tembrel.

sûreté générale, apportait à la Convention son

rapport contre la Gironde d'un geste menaçant
it fit fermer les portes et proposa la mise en ac-
cusation de 73 Girondins qui, au lendemain du
3t mai, avaient signé une protestation contre

l'expulsion de leurs collègues. Ils allaient être

envoyés au tribunal révolutionnaire, lorsque Ro-

bespierre intervint, les sauva. « La Convention ne
doit pas multiplier les coupables, dit-it il suffit
des chefs s'it en est d'autres, le Comité de sû-
reté générale en présentera la nomenclature. »
Grâce à Robespierre. les 73 furent simplement
mis en état d'arrestation. Dans cette clémence

presque royale, plusieurs entrevirent un plan qui
aurait consisté à prendre appui sur la docilité de
la Plaine pour maîtriser la Montagne. Alors Col-

lot, Billaud, s'appliquèrent a démontrer au Comité

que sans la Terreur on ne pourrait ni contenir
les royalistes, ni assurer les réquisitions, ni main-
tenir la loi du maximum et le cours forcé des assi-

gnats. Robespierre, s'il eut une velléité de clé-

mence, y renonça il signa avec ses collègues le
décret qui vouait Lyon à l'anéantissement.

Les exécutions continuèrent à Paris. Le jour
même où les Autrichiens étaient battus à Watti-

gnies, la reine Marie-Antoinette montait sur l'é-
chafaud. Puis vint le tour des Girondins arrêtés

après le 31 mai et dont la détention était devenue
de plus en plus rigoureuse. Le 31 octobre, vingt
et un d'entre eux furent exécutés. Nul spectacle

plus cruel que de voir périr ainsi des hommes par
qui la royauté était tombée, par qui ta Républi-
que avait été fondée, ceux qui furent les pères de
la patrie, les meilleurs de leur parti, car ils étaient
innocents des révoltes girondines, et plusieurs, par
respect pour la loi, avaient comme Socrate refusé

de quitter leur prison. Ce jour-là moururent Ver-
gniaud, dont l'éloquence avait tant de fois, en

n9: fait rentrer la terreur dans le palais des

rois, en 1793, apaisé les orages de la Conven-
tion Brissot, qui avait

appelé l'Europe à la liberté
et qui employa ses derniers jours à rédiger un
mémoire sur l'émancipation des noirs; l'évoque

Fauchct, qui le premier avait. juré la constitution
civile du clergé et l'un des premiers, dans la Hou-
che de /ë)', demandé l'abolition de la royauté; Gen-

sonné, Valaze,Fonfrède, Ducos et tant d'autres, li-

bres esprits, grands citoyens, ardents patriotes,
humains et purs entre tous. Fidèles à leurs con-
victions philosophiques, ils refusèrent, sauf deux,
le ministère des prêtres et, la veille de leur exé-

cution, se réunirent dans un banquet fraternel,
le dernier repas des Girondins. Valazé, comme
le Romain Caton, se perça le cœur d'un stylet.
Tous les autres allèrent au supplice, l'amour de

la République dans le ccaur, la Jlfa~e~/aMe sur

les lèvres, inébranlables dans leur foi à la
France, au progrès, à la liberté. Quelques jours
après (8 novembre), M"M Roland, condamnée à

mort, refusa le poison que lui offrait une main

amie, voulut mourir au grand jour, souveraine-

ment dédaigneuse de ceux qui croyaient servir la

liberté par de tels attentats. Roland ne put lui

survivre il quitta son asile de proscrit pour ne

pas compromettre son hôte, alla se tuer sur la

grande route. On trouva sur lui un billet ainsi

conçu « Qui que tu sois, toi qui me trouves gi-
sant, respecte mes restes ce sont ceux d'un

homme vertueux. » Condorcet, l'auteur du pre-
mier plan d'éducation nationale, un des plus

grands esprits de ce temps, périra également par
suicide (9 avril 1794). L'extermination de la Gi-

ronde fut complétée par l'exécution de Rabaut-

Saint-Etienne et de Kersaint (décembre H93~.
On frappa aussi les vaincus du parti constitu-

tionnel par une froide matinée d'automne le

12 novembre, on amena au Champ-de-Mars, pour

expier le sang versé le 17 juillet H9), l'homme
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dont la parole en juin 1789 avait fait reculer la

royauté toute-puissante, celui qui prêta le premier
le serment du Jeu de Paume, le premier présida
une Assembtée nationale et fut le premier maire

de Paris. Comme les mains du vieillard trem-

blaient « Tu trembles lui dit un des assistants.

-Mon ami, répondit paisiblement Bailly, c'est de

froid.

Le culte de la Raison. –Vers cette époque, se

produisit une curieuse tentative pour remplacer

l'ancienne religion comme on avait remplacé l'an-

cienne royauté. Le culte nouveau était celui de la

raison pure et celui de la nature. Romme, le 5 oc-

tobre, avait proposé une réforme du calendrier qu'il
avait préparée en collaboration avec les mathémati-

ciens Lagrange et Laplace. H supprimait le di-

manche et divisait le mois en décades; mais s

''austère mathématicien ne voulait désigner les

mois que par des termes abstraits Justice, Ega-

lité, etc. Le littérateur Fabre d'Eglantine ren-

dit son idée plus populaire, trouva les noms poé-

tiques des mois révolutionnaires vendémiaire,

brumaire, frimaire; nivôse, pluviôse, ventôse;

germinal, noréal, prairial messidor, thermi-

dor, fructidor. L'ère nouvelle datait du 22 sep-

tembre 1192, jour de la fondation de la Républi-

que. Le calendrier de Romme, amendé par Fabre,

devint le calendrier officiel (24 octobre).
Le but de Romme était surtout la destruction

du catholicisme pour fonder le culte de la Rai-

son, il s'unit à Chaumette et à Anacharsis Cloots,
« l'orateur du genre humain », le cosmopolite qui

voulait donner le Rhin à la France et lui ouvrir

l'Allemagne. Chaumette, ordinairement confondu

dans le parti d'Hébert, valait mieux que lui

c'est sous ses inspirations que la Commune de

Paris fit pour le peuple tant de choses humaines

et grandes, assainissant les hôpitaux, réformant

le régime de Bicêtre, créant le premier hospice
de maternité, adoptant les enfants trouvés et ceux

des suppliciés, recueillant les indigents, les in-

firmes et les vieillards, cherchant à élever l'es-

prit du peuple par l'amour des arts, fondant le

Conservatoire national de musique. Chaumette

voulait associer à la religion nouvelle l'avènement

d'une politique d'humanité; il avait sauvé les

domestiques de Louis XVI et commençait à ré-

sister aux dénonciations. demandait tout d'abord

que l'Ltat ne subventionnât plus aucun culte

l'État ou la commune recevait le citoyen à sa

naissance, sanctionnait son mariage, honorait ses

funérailles déjà c'était un usage établi à Paris

que l'égalité des enterrements sur le cercueil du

riche comme du pauvre, on jetait non pas le fu-

nèbre drap mortuaire, mais le drapeau de la sec-
tion aux couleurs éc!atantes, le drapeau de la

patrie à l'ombre duquel, citoyen, il avait vécu,

et, soldat, combattu. La Convention se prêta d'a-

bord aux idées des novateurs elle reçut les vases

sacrés, statues de saints, châsses, chasubles, qu'on

enlevait aux églises et qu'on lui amenait par
charretées. Le novembre, elle accueillit Gobel,

l'évoque constitutionnel de Paris, qui vint avec

tout son clergé donner sa démission de prêtre.

Elle toléra pourtant les protestations de l'éveque

Grégoire qui, jusqu'à la fin, en pleine Terreur,
sur les bancs de la Montagne, siégea en bas vio-

lets et en camail.

Le 10 novembre la fête de la Raison fut célébrée

en grande pompe à Notre-Dame on y chanta un

hymne dont Chénier avait composé les paroles et

Gossec la musique. La Raison, en robe blanche,
en manteau bleu, avec le bonnet rouge, représen-
tée par N"' Maillard, une artiste fort estimée, fut

menée sur un char triomphal à la Convention et

y reçut, au nom du peuple français, l'accolade

du président. Les départements avaient précédé
Paris les représentants en mission favorisaient

la destruction du catholicisme, et )e député alsa-

cien Ruhl, à Reims, brisa de sa main la sainte-

ampoule. Par décret du )<t novembre, les bâti-

ments affectés au logement des prêtres catholiques
furent transformés en écoles pour les enfants ou
en asiles

pour
les infirmes.

Robespierre voyait d'un œit inquiet ce mouve-

ment contre le culte catholique, qui se tentait err

dehors de son influence. Le n, it dénonçait à la

Convention les exagérés en même temps que les

modérés, et le21 it prononçaitaux Jacobins u n grand
discours contre l'athéisme. Malgré ses efforts, la

Commune arrêta, ie 23, que les églises de Paris.

seraient fermées. Danton, qui était revenu Paris

pour essayer avec sos amis de renverser la puis-

sance des Comités, avait intérêt à aider d'abord
ceux-ci à réprimer la Commune. Il se rapprocha
donc de Robespierre et, dans la séance du 26

novembre, Nétnt les « mascarades religieuses

organisées par les hébertistea. La Commune, in-

quiète de ce rapprochement, revint le 28 novembre

sur son arrêté du 23. Dans l'intervalle, au cours

de la discussion sur l'organisation du gouverne-
ment révolutionnaire, Danton avait contribué à

faire prendre deux dispositions qui fortifiaient le

pouvoir central et limitaient celui de la Com-

mune d'une part les procureurs-syndics, élus

par le peuple, devaient être remplacés par des
commissaires ou

agents
nationaux, nommés par

le gouvernement d autre part on retirait aux com-

munes le droit de convoquer les comités révolu-

tionnaires. L'attiance momentanée de Robespierre
et de Uanton fut encore marquée par un fait signi-
ficatif. Le club des Jacobins avait décidé qu'it

procéderait à t'épuration de ses membres le 3

décembre c'était le tour de Danton. Vivement

attaqué, il fut éloquemment défendu par Robes-

pierre.
Robespierre alla plus loin dans sa campagne

contre t'athéisme. C'est grâce à lui qu'au plus
fort de la Terreur les cérémonies de l'Eglise ca-

tholique ne furent pas interrompues. On priait
pour Robespierre à Notre-Dame. La censure eut

l'œil ouvert sur les publications irréligieuses. Au

club des Jacobins, nous verrons Robespierre obte-

nir le maintien des évoques et des prêtres cons-
titutionnels sur la liste de la société, tandis qu'il il

en fera rayer Anacharsis Cloots (12 décembre)
Danton s'était uni à Robespierre pour restrein-

dre l'autorité de la Commune et pour organiser
sur une base plus régulière le gouvernement ré-
volutionnaire. H crut le moment venu de prendre
sa part du pouvoir qu'il avait contribué à créer.
Le 12 décembre, un de ses amis, Bourdon de l'Oise,

fit observer à la Convention que les pouvoirs dès-

comités étaient expirés et proposa le renouvelle-

ment du Comité de saint pubtic. Après quelque

hésitation, l'Assemblée décida le lendemain qun
les comités seraient maintenus c'était ajourner
les espérances des dantonistes.

Sur ces entrefaites, on eut des succès aux ar-

mées. Le 10 décembre Toulon était repris; la

grande armée vendéenne, après avoir franchi la

Loire et poussé jusqu'à Lavai, était ramenée sur

Savenay et totalement anéantie par Marceau et

Ktéber (23 décembre). En Alsace, Saint-Just,Lebas.

Lacoste, Dentzel, après avoir réorganisé les troupes
et ptacé Hoche à leur tête, les accompagnèrent
dans le mouvement en avant. L'armée s'ébranla

au cri de Landau ou la mort! Le soir même, la

bataille de Geisberg faisait tomber les retranche--

ments autrichiens, et le lendemain tes Fran-

çais entraient dans Landau débloqué (26 décem-

bre).

Robespierre, les hébertistes, les dantonistes:

Cette fois, la Vendée abattue et les frontières

reprises, rien ne pouvait justifier la continuation

du système terroriste tt était une insulte à la vic-
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toire, à la fortune de la France. Ainsi que Collot

d'Herbois l'écrivait indigné à la Convention, au

bruit de ses mitraillades de Lyon, il y eut à ce

moment « un grand complot pour demander l'am-

nistie. » Le 13 décembre, une députation de fem-

mes viennent à la Convention pleurer, prier pour

leurs maris. Lo 18, le robespierriste Levasseur,
en

mission dans la Vendée, proclame une amnistie

pour ceux des Vendéens qui n'étaient qu'égarés.

Le même jour, la Convention accueillait avec fa-

veur une pétition des patriotes lyonnais deman-

dant grâce pour leur malheureuse ville. Le 20, les

femmes reviennent, et Robespierre propose de

nommer des commissaires « pour rechercher les

patriotes qui auraient pu être incarcérés et que
les comités pourraient élargir. » Sur ses conclu-

sions, l'Assemblée décréta l'établissement d'un

.< comité de justice. » C'était un premier pas hors

de la Terreur.

pour mieux l'atteindre, venait demander à la Con-

vention la mise en jugement des 73 Girondins.

Collot était revenu de Lyon il apportait le mou-

lage de la tête de Châlier, reproduisant la triple

entaille de la maladroite guillotine des Giron-

dins le suicide d'un autre patriote lyonnais,

Gaillard, qui, en entendant parier de clémence,

avait «désespéré de la Révolution x, ajoutait encore

à la surexcitation. Contre la trinité des « gens ré-

volutionnaires reconstituée au sein du Comité

par l'arrivée de Collot, Robespierre se voyait isolé,

ne savait où prendre un peint d'appui. Il dut subir

à la Convention la semonce de Billaud, qui, ap-

puyé de Collot et Barère, fit rapporter le décret

du 20 décembre établissant le comité de justice
(26 décembre~.

Les Jacobins, sous l'influence de Collot, étaient

revenus aux idées terroristes. Pendant trois séan-

ces, ils examinèrent les numéros du Vieux Corde-

~e' et le )0 janvier prononcèrent l'exclusion de

Camille Desmoulins. Robespierre intervint alors

et le fit maintenir pour la seconde fois. En revan-

che, il dénonçait aux Jacobins Fabre d'Eglantine,

qui, le 13 janvier, était arrêté par ordre du Comité

de sûreté générale comme complice de Chabot

dans une affaire de concussion. D'autre part, Ronsin

et Vincent, arrêtés en décembre sur une dénon-

ciation de Fabre qui fut reconnue fausse, étaient

mis en liberté le 2 février.

Robespierre, malgré lui, se trouva donc ramené

dans la Terreur, et dans la Terreur il allait trou-

ver la toute-puissance.

Il s'était fait déjà beaucoup d'ennemis dans t~

Convention; prodigue de dénonciations vagues et

meurtrières, on l'avait vu attaquer non seulement

Fouché et Tallien, si méprisables, mais Merlin de

Thionville, qu'il accusait d'avoir reçu de l'argent

pour rendre Mayence; mais Dubois-Crancé, qui

aurait trahi devant Lyon; mais Lindet, qui aurait

innocenté le fédéralisme mais Briez, qui avait le

tort de n'être pas mort dans Valenciennes mais

Philippeaux, traité de modéré pour ses attaques

contre les généraux hébertistes; Bourbotte. traité
d'aristocrate; un jour même il traitera Cam-

bon de fripon. Il faisait le procès aux représen-

tants en mission, anticipant
ainsi sur la réaction

de f!95. Lui qui couvrait de sa protection les '!S

Girondins, semblait n'en vouloir qu'aux Monta-

gnards. Son ami David disait Je crois que nous

ne resterons pas vingt membres de la Montagne.

Robespierre, avec son esprit étroit et soupçon-

neux, ne comprenait qu'un côté de cette Révolu-

tion, alors si complexe, si vivante, qui remuait

tous les problèmes à la fois, le problème religieux

avec Chaumette, le problème européen avec Cloots,

le problème social avec Jacques Roux; cette lave

enflammée d'idées et de passions, il entreprit de

la figer avec la Terreur jacobine; il prétendit faire

une Révolution à son image, sèche, froide.négative

élève des prêtres, dans son fanatisme à rebours, it

voulut l'enfermer en un dogme, épurant, comme

il disait, les personnes et les doctrines, traitant

en hérétique tout ce qui était en deçà ou au delà

de son orthodoxie, usant de la guillotine comme

l'Eglise avait autrefois usé du bûcher, jalousant à

la fois les généraux victorieux, les penseurs, les

orateurs, citant toutes les manifestations séditieu-

ses del'idée révolutionnaire devant un concile à lui,

le club des Jacobins; provoquant les radiations

comme des excommunications, sachant d'avance

que l'anathème jacobin serait ratifié par le bras

séculier, c'est-à-dire par le tribunal révolution-

naire. Il s'appuyait sur les Jacobins pour asservir

la Montagne; car il faut bien distinguer ces deux

termes que l'on confond ordinairement.La Montagne

était la Révolution même; dans la variété infinie

de ses représentants, elle en personnifiait toutes

les aspirations; les Jacobins au contraire étaient

Qu'est-ce qui empêcha Robespierre de s'aban-

donner à ce grand courant de générosité, de suivre

sa propre inspiration d'exaucer le vœu de ses

propres partisans? Le club des Jacobins, qui était

comme le régulateur de la Révolution, lui était

dévoué absolument, au point de suivre l'impulsion

qu'il voudrait lui donner dans un sens ou dans

l'autre. Pourquoi hésita-t-il à fermer ce gouffre

béant des haines civiles, qui allait engloutir les

meilleurs de la Montagne, le dévorer lui-même ?7

Il eut peur! peur d'être débordé par les violents,

supplanté par les modérés peur des terroristes,

de Collot d'Herbois qui arrivait de Lyon pour dé-

noncer le complot de clémence peur de Camille

Desmoulins, qui, dans les premiers numéros du

Vieux Co~fHe! implorait Robespierre, qui vou-

lait te compromettre dans la politique d'humanité,

et derrière lequel on entrevoyait Danton.

Alors Camille Desmoulins, que Robespierre mé-

nageait pourtant et qui grâce à lui venait d'être

maintenu aux Jacobins (14 décembre), entra en

lutte avec lui. Dans le n" 3 du Vieux Co~e~f,

il compare le gouvernement de la France à la tyran-

nie décrite par Tacite; dans le n° 4, au comité de

justice demandé par Robespierre, il oppose un co-

rn:~ de e<en:e)!ce; il demande qu'on ouvre les

prisons: Voulez-vous, s'écnait-i), que je l'adore,

votre constitution, que je tombe à genoux devant

elle? Ouvrez la porte à ces 200,00<t citoyens que
vous appelez suspects.

» Dans le n° 5 du Vieux

Co''(M:'er (25 décembre) il fit une charge à fond

contre ces deux génies de la terreur, Collot et Ba-

rère contre Hébert, qui aurait détourné les fonds

de la guerre pour payer son Père DMcA~e et

dont les amis auraient fait écraser en Vendée

l'armée de Mayence contre les familiers de Ro-

bespierre, contre l'imprimeur Nicolas Dans les

numéros suivants, il s'attaquait à I'M:co?')'MjO<Me

lui-même, le comparant, injure suprême, au giron-

din Brissot. Fabre d'Eglantine, le véritable meneur

de cette campagne contre la politique du Comité

de salut public, ne montra pas moins d'audace

on croit qu'à cette époque il écrivait une comédie

politique, dont les variations de Robespierre fai-

saient les frais. Fabre et Philippeaux devenaient

embarrassants par l'acharnement qu'ils déployaient

contre les hébertistes la Convention retentissait

de leurs accusations contre Hébert, Vincent, Ron-

sin, Rossignol; les Jacobins étaient fatigués des

accusations d'Hébert et de Collot contre Fabre,

Philippeaux, Camille Desmoulins.

A ce moment la situation peut se résumer ainsi:

la devise des hébertistes, c était la Terreur; celle

des dantonistes, la C~mMee. Robespierre et le

Comité de salut public essayaient de se maintenir

entre ceux qu'ils appelaient les exagérés les

mû~et'M, en prenant pour mot d'ordre la Justice.

Or le Comité était attaqué à la fois par les danto-

nistes'et par les hébertistes, dont une députation,
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devenue, sous l'influence de Robespierre, une

secte, une petite église. Carnot, Cambon, Danton,

Desmoulins, Merlin de Thionville étaient des Mon-

tagnards, et non des Jacobins. Leur puissante
nature dépassait l'honnête médiocrité du club

ils lui étaient suspects. Robespierre, probe et

pauvre,incorruptible et impeccabte,dénant de toute

supériorité, était au contraire l'homme des Jaco-

bins, et c'est à leur mesure qu'il entendait mesurer

la Révolution.

Chose singulière, Robespierre, au temps de sa

plus grande puissance, quand il dominait la Con-

vention par la terreur, se sentait dépendant de la

Convention, car elle était la Loi! Il ne la décima

que par les lois qu'elle consentit à voter. C'est lé-

galement qu'il perdit les hébertistes, les danto-

nistes, tous ses ennemis. Il ne gouverna jamais
que par la majorité, n'administra que par la loi,

n'agit que par laparote et la discussion,par les seuls

moyens autorisés dans l'Etat !e plus libre. H eut,
dans les plus grandes violences, dans les situa-

tions les plus extrêmes, des scrupules de légalité.
Sa dictature fut toute d'opinion, de persuasion,
d'autorité morale elle fut une sorte de pontificat
entre les mains d'un homme vertueux », « sensi-

ble », fervent disciple de Jean-Jacques Rousseau.

croyant sincère de l'Etre suprême et de l'immor-
tahté de t'àme. Le jour où la Convention, c'est-à-

dire la Loi, se retira de lui, il se laissa mourir,

plutôt que de recourir à un coup d'Etat, à la force

HIégale. A ce point de vue, il fut un personnage

presque unique dans l'histoire. Exerçant la plus

effroyable tyrannie, it resta un citoyen, de même

que l'homme de la Terreur resta un philanthrope.
Le 5 février, Robespierre lut à la Convention

un rapport où il signalait les deux factions extrê-

mes qui menaçaient la République L'une nous

pousse aux excès et l'autre à la faiblesse l'une

veut changer la liberté en bacchante, l'autre en
prostituée. B I) définissait la Terreur en ces ter-

mes « Elle n'est autre que la justice prompte,

sévère, inflexible. » Peu de jours après, Robes-

pierre et Couthon tombèrent malades, ne parurent
de quelque temps ni à la Convention, ni aux Comi-

tés. Les hébertistes profitèrent de leur absence

aux Cordeliers, ils déclamèrent contre la Conven-

tion, contre les Comités et contre « les hommes

usés », Robespierre et Couthon. Mais le 25 février,
le troisième membre de la trinité robespierriste,

Saint-Just, revint d'Alsace d'abord it tenta de
désarmer les hébertistes, offrant à Vincent une

place de commissaire-ordonnateur à l'armée du

Nord etaRonsin un poste de général aux frontiè-

res. Sur leur refus, it les attaqua le lendemain à la

Convention, dans un discours qui dut leur donner

ie frisson tout eu d éctarant qu'il ne connaissait

que la Justice, la définition qu'il en donnait faisait

pâlir la Terreur hébertiste, car, sous le nom de

Justice, sa Terreur à lui était érigée en système

permanent et régulier de gouvernement.

D'ailleurs, Saint-Just menace à la fois les mo-
dérés et les exagérés it se plaint qu'on ne punit

point les coupables, et les dantonistes à leur tour

commencent à ne plus se sentir innocents. Le

Vieux Cordelier savait bien que c'était à lui que
s'adressaient ces paroles M La cour pendait dans

les prisons; les noyés que l'on ramassait dans la

Seine étaient ses victimes; it y avait 400,000 pri-
sonniers on pendait par an 15,000 contreban-

diers on rouait 3000 hommes; il y avait dans
Paris plus de prisonniers qu'aujourd'hui. Par-
courez l'Europe il y a en Europe quatre millions
de prisonniers dont vous n'entendez pas les cris.

Citoyens, par quelle illusion vous persuaderait-on
que vous êtes inhumains ? Votre tribunal révolu-

tionnaire a fait périr trois cents scélérats depuis un
an 1 Et t'inquisition d'Espagne n'en a-t-elle pas
fait plus ? Et pour quelle cause, grand Dieu! Et

les tribunaux d'Angleterre n'ont-ils égorgé per-
sonne cette année? Et Bender, qui faisait rôtir les

enfants des Belges Et les cachots de l'Allemagne
où le peuple est enterré! on ne nous en parle

point? Parle-t-on de clémence chez les rois de

l'Europe? Non 1 ne vous laissez point amollir! D

Puis se retournant contre les terroristes « Que
de traîtres ont échappé à la Terreur, qui parle, et

n'échapperaient point à la Justice, qui pèse les

crimes dans sa main 1 La Justice condamne les

ennemis du peuple et les partisans de la tyran-
nie parmi nous à un esclavage éternel la Terreur

leur en laisse espérer la fin. » Dans la bouche

de Saint-Just reparaissait la menaçante formule

de Robespierre I'~Mr<!<<OM a La société doit

s'épurer, disait-il. Qui l'empêche de s'épurer la

corrompt. Qui la corrompt veut la détruire. »

C'était l'annonce de la guillotine en permanence.
Les Hébertistes furent les premiers qui se pla-

cèrent imprudemment sous le couteau. Le club

des Cordeliers, où ils étaient devenus prépondé-
rants, voila d'un crêpe la Déclaration des droits.

Leurs orateurs, Vincent, Hébert, Boulanger, Mo-

moro, attaquent les Comités. Carrier, revenu de

Nantes, propose contre eux une « insurrection

morale ». Ronsin, le général de l'armée révolution-

naire, tratne son sabre dans les rues de Paris.

Robespierre cependant était revenu au Comité. Le

13 mars,un coup de. foudre tomba sur eux le rap-

port de Saint-Just dénonçant le « parti de l'étran-

ger x. Le soir, ils étaient tous arrêtés par Hanriot.Ils

furent traduits devant le tribunal révolutionnaire

comme « agents de l'étranger »; bien mieux,
comme roya)istes 1 Pour donner couleur à leurs

prétendues relations avec l'étranger, on leur ad-

joignit le Belge Proly, le Hollandais Kock, père
du célèbre romancier Paul de Kock, qui avait

appelé les Français pour la délivrance de son

pays et levé pour nous une légion batave, Ana-

charsis Cloots, cet Allemand qui avait voulu la

réunion des provinces du Rhin à la France et pré-
cité la république universelle. Un de ses derniers

mots fut celui-ci France, guéris-toi des indivi-

dus », trop justifié par la dictature de Robespierre,

par celle de Bonaparte.
Le 24 mars, exécution de vingt et un hébertistes.

Sur t'échafaud, les pires d'entre eux furent tou-

chés comme d'un rayon d'en haut. Ils montrèrent

bien qu'on les avait calomniés en les accusant de

royalisme. « Ce qui me tue, disait Hébert, c'est

que la République va périr. Non, répondit
Ronsin elle est immortelle t »

Ayant frappé ce coup sur les exagérés, it était

trop évident que les Lomités en allaient frapper
un autre sur les indulgents. Ceux-ci crurent d'a-

bord que la ruine des hébertistes allait profiter à

leur propre parti. Le 19 mars. Bourdon de l'Oise

avait fait rendre à la Convention un décret ordon-

nant t'épuration de la Commune de Paris; le lende-

main, il fit voter l'arrestation de Héron, agent du

Comité de sûreté générale; mais, sur l'interven-

tion de Robespierre et de Couthon, la Convention

rapporta le décret d'arrestation. Cependant, les

dantonistes semblaient près d'être maîtres de la

situation: Tallien venait d'être porté à la prési-
dence de la Convention, Legendre à celle des Ja-

cobins. Les Comités se sentent menacés, et Robes-

pierre se décide à frapper Danton. Dans la nuit

du M au 30 mars, les deux Comités signent à l'una-

nimité des membres présents, moins Lindet, l'or-

dre d'arrêter les dantonistes. Danton, qui habitait
à Sèvres, avait été averti de ce qu'on tramait con-

tre lui « Eh bien répondit-il, j'aime mieux être

guillotiné que guillotineur. » Il pouvait fuir, se ca-

cher. « Bah dit-il, est-ce qu'on emporte la patrie
à la semelle de ses souliers ? Desmoulins aussi

se sentait menacé déjeunant un jour avec Brune,

il lui dit en latin, pour n'être pas entendu de sa
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femme « Mangeons et buvons, car demain nous

mourrons. »

Le 3t mars, Danton, Desmoulins, Lacroix, Phi-

lippeaux, sont arrêtés~ conduits au Luxembourg,

où ils trouvent déjà Hérault de Séchelles, arrêté

sous la prévention d'avoir caché un émigré, Fabre

d'Églantine, Thomas Payne, puis à la Conciergerie,

où ils retrouvent Chabot, Bazire, Westermann.

Le procès qu'on fit aux dantonistes fut dans

la manière ordinaire de Robespierre, qui voulait

déshonorer ceux qu'il faisait mourrir. Pour faire

croire à l'accusation de vol, on leur avait adjoint

quelques hommes tarés; et, de même que pour
les hébertistes, quelques étrangers l'Allemand

Frey, l'Espagnol Gusman, le Danois Diedriksen.

Les jurés du tribunal révolutionnaire furent triés

avec soin, la défense étouffée, tous les procès-
verbaux mutilés; mais malgré les falsifications, ils

témoignent de la fière attitude des accusés. Quand

le président Uerman lui posa les questions d'usage,

Danton répondit « Mon nom est Danton mon

âge, trente-cinq ans; ma demeure sera demain le

néant; mon nom restera au Panthéon de l'histoire.

Et moi, dit son ami, je suis Camille Desmoulins

trente-trois ans l'âge du sans-culotte Jésus. » Les

jurés eux-mêmes furent émus devoir devant eux

l'homme qui avait fait le 20 juin, le 10 août, ren-

versé la royauté, lancé la guerre des peuples, et

celui qui, en juillet 1789, avait mené le peuple à

la Bastille et, en 1791, demandé l'un des pre-
miers la République. Topino-Lebrun prit à part

un de ses collègues dont le cœur défaillait, et,

invoquant la raison d'État « Ceci n'est pas un

procès, lui dit-il, c'est une mesure. Deux hommes

sont impossibles; il faut qu'un périsse. Veux-tu
tuer Robespierre ? Non 1 Eh bien, par cela

seul, tu viens de condamner Danton. »

mette, l'apôtre de la Raison, Lucile Desmou-

lins. la veuve de Camille, Gobel, sur qui Robes-

pierre semblait venger les injures du catholicisme,

Lavoisier, dans lequel on frappait l'esprit même

du siècle, l'esprit scientifique, ce ndète auxiliaire

de la Révotut~on. Malesherbes, qui avait été le

collaborateur de Turgot dans les réformes de )T!4 1

Le froid fanatisme de Robespierre se doublait alors

de celui de Saint-Just: Saint-Just, avec sa raideur

jacobine, sa volonté inflexible, son inexpérience de

jeune homme, sa fausse éducation classique, n'en-

tendait rien à ces choses vivantes, la France, la

Révolution. H disait: « Le monde est vide depuis
les Romains. Son idéal, c'était Lycurgue, la pu-

reté, la pauvreté spartiate. il rêvait un progrès

qui eût été un retour à la barbarie, ne voulant ni

industrie, ni commerce, ni monnaie it était en

lutte sourde avec Cambon. Il eût si bien épuré

que rien ne serait resté de la Montagne, ni de ta

France. Cette étroitesse, cette sévérité d'inquisi-
teur ou de tyran effrayait parfois Robespierre.
« II y a en lui du Charles IX, disait-il. Collot et

Billaud n'étaient pas moins implacables; Billaud

fit rendre le 10 avril ce décret « La Con-

vention nationale déclare qu'appuyée sur les vertus

du peuple français, elle fera triompher la Répu-

blique démocratique et punira sans pitié tous ses

ennemis. On avait fait bien du chemin depuis

décembre n93, lorsque Robespierre parlait de

justice et Desmoulina de clémence; le mot d'ordre

était maintenant celui de Billaud « sans pitié. ')

Robespierre usa de sa victoire pour achever d'as-

seoir son autorité. La Commune, débarrassée de

l'ache, de Chaumette et d'Hébert, fut toute à lui:

pour maire et pour agent national deux de ses créa-

tures, Fleuriot-Lescot et Payan. A la dictature, il

allait joindre le pontificat. Il était pontife d'une nou-

velle religion d'Etat le 7 mai, jour de l'exécu-

tion de Lavoisier, il prononça un long discours

contre l'athéisme et le fanatisme, et fit voter le

célèbre décret n Le peuple français reconnalt

l'existence de l'Etre suprême et l'immortalité de

i'ame." » Le fidèle disciple de Rousseau, tout en dé-

clamant contre les prêtres « qui sont à la morale

ce que les charlatans sont à la médecine, » deve-

nait l'espérance de l'ancienne religion, puisqu'il
rendait les églises aux catholiques, autorisait la

célébration du dimanche celle du décadi tombait

en désuétude. Comme il avait guillotiné Cloots et

autres apôtres de la guerre des peuples, comme il

arrêtait l'invasion de l'Italie, et retardait la chute du

pouvoir temporel, il apparaissait à l'Europe
comme un homme de gouvernement, le modéra-

teur de la Révolution, conservateur au dehors

comme au dedans, éloigné de toute folie révolu-

tionnaire.

Tout semblait le pousser à la dictature Saint-

Just disait « I) faut un dictateur. » Pour en

arriver là, un seul obstacle, la Montagne la Mon-

tagne commença à trembler. Robespierre avait

forcément contre lui plusieurs sortes d'hommes

les corrompus, comme Tallien ou Foucbé, qui

redoutaient sa justice; les amis d'Hébert et de

Danton, qui voulaient les venger; les indépen-

dants, comme Romme ou Soubrany, qui crai-

gnaient pour la liberté; les membres des Comités,

qui commençaient à trouver sa tutelle trop pe-
sante il avait alors contre lui tout le Comité

de salut public, sauf Couthon et Saint-Just, et

presque tout le Comité de sûreté générale. Ces

sentiments éclatèrent à la fête de l'Etre suprême,

le 8 juin ses collègues, après l'avoir élevé à la

présidence de la Convention, affectèrent de le lais-

ser bien en avant d'eux pour signaler « le grand-

prêtre '< aux soupçons du peuple. Ils répétèrent ce

mot d'un sans-culotte K II n'est pas content d'ê-

tre maitre Il lui faut encore être Dieu »

Beaucoup espéraient que cette fête serait lo

Danton, dans sa prison, n'eut qu'un regret, sa

jeune femme, qu'un souci, l'avenir de la Répu-

blique -t Encore si je laissais mes jambes à Cou-

thon et mon énergie à Robespierre, dit-il, cela

pourrait marcher quelque temps. » Sur l'échafaud,

comme le bourreau l'empêchait d'embrasser Hé-

rault « Imbécile, lui dit Danton, tu n'empêcheras

pas nos têtes de se baiser dans le même panier.» x

Camille regarda le couteau sanglant: « Digne ré-

compense, dit-il, du premier apôtre de la liberté »

et il chargeale bourreau de faire parvenir à sa femme
une mèche de ses cheveux. Quand ce fut le tour

de Danton Tu montreras ma tête au peuple,
dit-il al'exécuteur. Elle en vaut la peine a (6 avril).

La mort de Danton fut le crime inexpiable de

Robespierre et de ses amis. En détruisant ies dan-

tonistes et même les hébertistes, ils avaient tué

deux forces vives de la Révolution. De ce moment

date le commencement de la réaction elle se pour-

suivra contre Robespierre lui-même en thermidor;

contre les vainqueurs de Robespierre après ther-

midor, jusqu'à ce qu'elle aboutisse au Consulat,

à l'Empire, à l'extermination de cinq millions de

Français. Quand les vivaces partis dont se com-

posait la Convention eurent été décimés, Giron-

dins au 31 mai, hébertistes au 24 mars, danto-

nistes au 5 avril, robespierristes en thermidor,

les derniers Montagnards en prairial, la Révolution

se trouva décapitée; les vaillants qui avaient siégé
aux Comités, les représentants qui avaient con-

duit les armées à la victoire, les pères de la Ré-

volution, les héros de la République étaient morts

le reste n'avait plus qu'à fléchir devant un maître.

Robespierre, à son insu, travaillait pour Bona-

parte.
Dictature de Robespierre. Le lendemain de

l'exécution, Couthon vint dire à la Convention

«Nous préparons une fête à l'Être suprême H.

Le mot fit horreur à la droite, co~nme à la Mon-

tagne. Une fête entre l'échafaud de Danton et

celui où montèrent, les jours suivants, Chau-
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commencement de la démence et que la guillo-

tine, un moment retirée, ne reparaltrait plus.
Tout au contraire, le surlendemain, Robespierre
et Couthon, au nom des Comités, mais sans les

avoir consultés, faisaient voter la loi du 22 prai-
rial (10 juin), qui ordonnait à tout citoyen de dé-

noncer les conspirateurs et l'autorisait à les

arrêter, qui supprimait toutes les formalités de

jugement et déclarait suffisante la preuve morale;
la mort devenait la peine unique pour tous les

délits jugés par le tribunal révolutionnaire. Bour-

don de l'Oise voulut y introduire un article qui
donnait une nouvelle consécration au droit que
la Convention avait seule de mettre ses membres en

accusation Couthon et Robespierre obtinrent que
cette réserve ne fût pas rappelée Robespierre apos-

tropha Bourdon de telle sorte que ce députe en

fut malade pendant un mois. A partir de ce jour, il

y eut un redoublement de terreur dans le pays et

dans l'Assemblée. Soixante députés ne couchaient

plus dans leur domicile. On exécutait par fournées

de quarante ou cinquante. Paris ne cachait plus s

son dégoût il fallut transporter la guillotine de la

place de la Révolution a la barrière du Trône, ou-

vrir de nouveaux cimetière*.

Robespierre, à la suite d'une scène violente

avec Billaud qui lui reprochait d'avoir présenté,
sans consulter ses collègues, « le décret abomi-

nable qui faisait l'effroi des patriotes, » et de

vouloir « guillotiner la Convention nationale, »

cessa de paraître au Comité de salut public.
Les Comités proStèrent de son absence pour

jouer ce jeu cruel d'exagérer la Terreur afin de ren-

dre Robespierre plus odieux. Une jeune ouvrière
ayant été surprise chez lui avec deux petits cou-

teaux, on impliqua dans l'affaire cinquante-qua-
tre personnes, qu'on revêtit pour l'exécution du

manteau rouge des parricides. En longue file, au

pas lent des charrettes, le funèbre et rouge cor-

tège traversa tout Paris (17 juin). Ce spectacle

frappa le peuple Robespierre était-il donc roi

pour qu'on le vengeât si royalement ? D'autre

part, on le rendait ridicule en instruisant l'affaire

de Catherine Théot, une vieille folle qui se disait

la mère de Dieu, appelait Robespierre son Bis, et

annonçait la prochaine venue d'un Sauveur. Le rap-

porteur Vadier. tandis que Robespierre même prési-
dait la Convention, amusa l'Assemblée à ses dépens.

Chute de Robespierre. Cependant les Comi-

tés, la Montagne hésitaient avant d'engager la

lutte. Si Robespierre semblait dangereux pour la

Mberté, sa mort pouvait être funeste à la Répu-

blique et devenir le signal de l'universelle réac-

tion. Sa situation était d'ailleurs très forte il avait

pour lui les Jacobins, la nouvelle Commune; or, la

Commune, par Hanriot, disposait de la force ar-

mée. H semblait avoir pour lui la majorité de la

Convention, et il pouvait revendiquer pour son

gouvernement la victoire de Jourdan à Fleurus

(2C juin). La lutte était cependant inévitable pour
fonder l'ordre de choses qu'il rêvait, Robespierre
devait détruire les Comités; eux, devaient le dé-

truire ou périr par lui. Sa défiance de la Montagne
tout entière, ses avances à la droite étaient visibles.

On contait qu'il avait des listes de proscription
toutes prêtes sur lesquelles ne figuraient que des

Montagnards. Dans son grand discours du 8 ther-
midor ~26 juillet), il fit planer la Terreur sur

toutes les têtes, attaqua môme Cambon, qui ri-

posta avec vigueur. La Convention décréta l'im-

pression de son discours, puis revint sur son

décret, refusa l'impression et l'envoi aux départe-
ments. C'était un vote de déBance et de haine. En

rentrant chez lui, Robespierre dit auxdamcsDuplay:
< Je n'attends plus rien de la Montagne mais la

majorité est pure. » La majorité, c'est-à-dire les
mo?!an'/t'e"t honteux, les feuillants déguisés, ceux

qu'il appelait autrefois les « serpents du Marais. a

Le soir, aux Jacobins, il relut son discours et fut

applaudi. Couthon fit rayer du club les con-

ventionnels qui avaient voté contre l'impression.

Saint-Just, malgré Robespierre, presse les prépa-
ratifs d'une journée contre t'Assemblée. Hanriot,
dans la nuit, rassemble ses canonniers. Ses enne-

mis, de leur côte, Tallien, Fréron, Fouché, Bour-

don de l'Oise, Lecointre, Legendre, Collot, Bil-

laud, ne perdent pas leur temps: s'ils ne peuvent
décider les Comités à l'action, ils ont plus de suc-

cès auprès de la droite. Ils réussissent sans doute

à lui persuader que, si Robespierre succombe,
c'est à elle que reviendra peut-être le pouvoir,

qu'on pourra enrayer la Terreur, « arrêter l'hor-

rible charrette L'alliance se conclut entre les
modérés et les violents, ceux-ci espérant bien ar-
racher à ceux-là le fruit de la victoire commune.

Le lendemain, 9 thermidor, Saint-Just monte à

la tribune de la Convention pour lire un rapport

qui devait conclure contre Billaud et Collot. On

l'interrompt, on l'arrête dès les premiers mots.

Tallien et Billaud se succèdent à la tribune, mul-

tipliant les accusations de dictature et de tyran-
nie. Ce qui anime surtout Tallien, c'est que sa

maitresse, M"' de Fontenay, est en prison de-

puis le M mai, réservée pour une des premières
« fournées Robespierre parvient enfin à occuper
la tribune mais les conjurés couvrent sa voix en

criant « A bas le tyran e Vainement il se tourne

vers la Ptaine, vers les modérés, les amis des soi-

xante-treize Girondins qui lui doivent la vie a C'est

a vous, hommes purs, que je m'adresse, et non

aux brigands. » Alors, toute cette Plaine, muette

et tremblante depuis quinze mois, recouvre la pa-

role, mais c'est pour pousser, d'une clameur una-

nime, continue, roulant comme le tonnerre, le

même cri terrible .< A bas le tyran Le danto-

niste Thuriot occupe le fauteuil de la présidence
et, de sa sonnette, achève d'étouffer la voix de

Robespierre. Un député lui crie de sa place
« C'est le sang do Danton qui t'étouffe. » Puis une

autre clameur succède à la première « L'arresta-

tion 1 l'accusation 1 Thuriot met l'accusation aux

voix elle est votée à l'unanimité. Les clameurs

reprennent < A la barre, les accusés Point de

privilège, n II faut que Robespierre descende de

son banc et se rende à la barre, comme un ac-

cusé. Il y est rejoint par son frère, par Lebas, qui
intrépidement déclarèrent vouloirpartager son sort,

par Couthon, Saint-Just, également décrétés d'ac-

cusation.

Le bruit de la mise en accusation de Robes-

pierre se répand dans Paris. Son nom est telle-

ment associé à celui de la Terreur que tout le

monde s'écrie « Alors plus de guillotine. »

Les faubourgs restèrent indifférents on leur
avait fait croire que Robespierre était royaliste et

qu'on avait trouvé chez lui un sceau avec des
fleurs de lys. Saint-Marceau n'agit pas plus que
Saint-Antoine il y avait trop de gens qui ne

pardonnaient pas la mort des hébertistes et de

Danton. Paris, dans sa grande masse, ne bougea
pas.

Dans la soirée, Fleuriot, Payan, Coffinhal font

sonner le tocsin, mais ne réussissent à insurger
que quelques sections avec lesquelles ils vont dé-
livrer Robespierre qu'on avait écroué à la police
ou plutôt il s'y était écroué lui-mome, ie concierge
de la prison du Luxembourg ayant refusé de le
recevoir. Robespierre refusait de suivre les insur-

gés, disant <' Laissez-moi comparaître devant

mes juges. » On l'entratna malgré lui, on l'a-

mena à l'Hôtel-de-Ville, tandis qu'il ne cessait

de répéter « Vous me perdez! Vous perdez la

République La Convention tenait alors une

séance de nuit sur la proposition de Collot

d'Herbois, président, elle décréta la mise hors la

loi dos accusés, nomma Barras général de ses



RÉVOLUTION FRANÇAISE
i9il RÉVOLUTION FRANÇAISE

troupes. Ces troupes étaient peu considérables qq

à force de courir leurs sections, quelques repré- s~

sentants finirent par réunir )800 hommes. La T

section des Gravilliers, se souvenant que Robes- ti

pierre avait fait condamner ses favoris, le socia- d

liste Jacques Roux et Chaumette, fournit le plus !<

fort contingent. Vers une heure et demie du ma- d

tin, Léonard Bourdon et Barras marchent sur q

j'Hôtel-de-Vilie, précédés des huissiers de la Con- q

vention qui proclament le décret de mise hors la d

]oi cela suffit pour disperser les canonniers qui o

occupent ta place de Grève. Robespierre, à ce mo- c

ment, supplié par ses amis de convoquer la force r

.armée, hésitait par scrupule de légalité, daman- 1

dant:&Maisaunomdequi?')L'Hôtet-de-Yi!le[
r

était donc sans défense. Quelques gendarmes (

montèrent sans obstacle l'escalier, arrivèrent jus- t

qu'à Robespierre l'un d'eux, nommé Merda, <

d'un coup de pistolet lui fracassa la mâchoire et

de l'autre blessa Couthon à la jambe. Se voyant

pris, Lebas se fait sauter la cervelle, Robespierre

jeune se jette par la fenêtre, Hanriot y est jeté

par Cofnnhal, exaspéré de ses maladresses. On

arrête les survivants, on ramasse les mou-

rants, on les amène au Comité de salut pu-

blic. C'est avec un serrement de cœur que les

ennemis mêmes de Robespierre, Collot, Billaud,

Barère le virent en cet état. Ils inventèrent
une fable, et répétèrent partout qu'il s'était

M tiré lui-même Ils comprenaient qu'en pré-

sence de la réaction imminente, si l'on voulait

tenir teteala droite déchaînée, on devait ména-

ger une réconciliation avec les robespierristes.

Leurs ménagements ne furent pas admis la

convention fit du parti une boucherie. La guillotine

fut relevée tou't exprès sur la place de la Révolu-

tion. Robespierre, avec sa mâchoire fracassée, son

frère, Couthon, Hanriot. tous trois à demi morts

SaintJust, le président du tribunal Dumas, le

maire Fleuriot, l'agent national Payan, le cordon.

nier Simon, en tout vingt. et un condamnésfurent

guillotinés le ~t thermidor. Les robespierristes,

comme leurs adversaires, Girondins, hébertistes,

dantonistes, mouraient bien jeunes le plus âgé,

Couthon, avait 38 ans, Robespierre 35 ans,
Saint-Just 27 ans. Le lendemain, soixante-dix exé-

cutions, et le surlendemain treize c'était l'exter-

mination en masse de la Commune robespierriste.

Le régime thermidorien. La Terreur était

finie. Depuis trois mois, elle ne se maintenait

plus que par la défiance réciproque et par la

sourde rivaiité, au sein même du Comité, de la

trinité robespierriste et de la trinité Collot, Bil-

laud et Barère. Comme les deux partis ne pous-

saient à l'exagération du système que pour s'en

faire une arme l'un contre l'autre, Robespierre

pour atteindre enfin ses ennemis de la Montagne,

ceux-ci pour le noyer daus le sang répandu, il

était évident que, quel que fût le parti victorieux,

les massacres devaient cesser. L'un aussi bien que

l'autre devait nécessairement inaugurer sa dic-

tature par djs mesures de clémence. D'ailleurs

la Montagne était maintenant trop affaiblie, trop

divisée, pour qu'elle pût imposer à la majorité,

à la ville de Paris, à la France la continuation d'un

régime qu'elles avaient en exécration.

qu'on lui désignerait. La proposition de Barère

souleva un mouvement d'horreur Fouquier-

Tinville fut décrété d'accusation. On conserva le

tribunal, mais en le renouvelant, en l'entourant

de garanties protectrices pour les accusés, et la

loi de prairial fut rapportée. On supprima la paie

de 40 sous par jour établie pour assurer la fré-

quentation des assemblées des sections, on décida

que les sections ne se réuniraient qu'une fois par

décade. On renouvela le Comité de salut public,

où l'on fit entrer Tallien, Bréard, Treilhard, Es-

chassériaux, Thuriot, Laloi, et le Comité de sû-

reté générale, où entrèrent Legendre, Merlin de

Thionville, Goupilleau de Fontenay, André Du-

mont, Bernard do Saintes, Rewbell. La majorité

dans les deux Comités se trouva donc acquise aux

thermidoriens, aux dantonistes, aux modérés

Collot, Billaud, Barère, Carnet s'y virent dé-

bordés.

Trois partis se dessinèrent dans 1 assemblée:

le parti des anciens Comités, qu'on appela

aussi )M Crétois ou Montagnards de la créte, avec

Billaud, Collot, Barère, Vadier, Amar, Carnot,

Cambon, les deux Prieur, la plupart, des repré-

sentants revenus de mission, tous se considé-

rant comme solidaires des mesures de salut pu-

blic, aucun n'entendant qu'on fit le procès à

la Révolution, et que la réaction contre la Terreur

pût conduire a la contre-révolution; le parti
des thermidoriens proprement dits, qui. étant al-

lés s'asseoir à droite au lendemain du 9 thermi-

dor, répudiaient leur part de solidarité avec le

gouvernement précédent et cherchaient leur sû-

reté dans l'alliance avec les modérés leurs chels

étaient Tallien, Barras, Fréron, Legendre, Lecoin-

tre, Bourdon de l'Oise, Rovère, Bentabole, André

Dumont, les deux Merlin enfin les MO~)'M, qui

n'avaient pris aucune part au gouvernement, qui

restaient fidèles à la Révolution, même à la Ré-

publique, mais qui allaient montrer de singuliè-

t res complaisances pour les royalistes Sieyès,

Boissy d'Anglas, Cambacérès, Thibaudeau, Cho-

nier (Marie-Joseph), frère du grand poète André

Chénisr, supplicié le 25 juillet 1794.

Ce furent les thermidoriens qui, pour complé-

ter leur victoire sur le parti robespierriste ou

pour faire oublier leur rôle sous la Terreur, ou-

vrirent la campagne contre le parti des anciens

t Comités. Fréron parlait de détruire l'Hôtel de-

t Ville, ce < Louvre du tyran Robespierre '). David,

i autrefois fanatique de Robespierre, qui avait

i promis de « boire la ciguë » avec le juste, le re-

niait en pleine Convention. Lecointre, le 30 août,

dénonçait Billaud, Collot, Barère, de l'ancien

t Comité de salut pubiic, Amar, Voulland, Vadier,

e David même, de l'ancien Comité de sûreté géné-

raie. La Convention comprenait que ces accusa-

.i tions contre Billaud ou Collot menaient logique-

ment à la mise en accusation de Carnot, de Lindet,

e de Prieur, solidaires de tous les actes du Co-

mité de salut public, au procès de la Convention

s tout entière, qui les avait couverts do son appro-

p bation on de son silence, à la condamnation de

la Révolution même. « Si les Comités sont crimi-

n nels, fit observer Cambon. criminelle aussi doit

être l'Assemblée qui, chaque mois et unanime-

r ment, a prorogé leurs pouvoirs, a D'ailleurs la

plupart des thermidoriens étaient bien mal fondés

attaquer le régime précédent; quand Tallien

a montrait l'ombre de Robespierre pianant encore

n sur la Convention, il s'attirait cette verte réplique

i- du député Lefiot « Tel qui déclame aujourd'hui

e contre le système de terreur en vantait hier l'u-

i, tiiité. La Convention eut la sagesse de repous-

s- ser les accusations de Lecointre, déclarées ca-

lomnieuses.

u Deux jours après, le résultat que Lecointre vou-

ix lait obtenir par sa dénonciation fut obtenu par un

Tout d'abord la Convention eut statuer sur

les instruments de ce régime. Le 11 thermidor,

le tribunal révolutionnaire avait été suspendu

Billaud-Varennes le fit rétablir. Barère essaya

d'aller plus loin et de faire décréter le maintien

de tous ses membres, même de l'accusateur Fou-

quier-Tinville, qui, nommé par l'influence de

Desmoulins, avait requis contre Desmoulins, qui,
après avoir requis contre les ennemis de Robes-

pierre, avait requis contre Robespierre, et se mon-

trait disposé, agent docile de toute tyrannie pourvu

<}U'iI gardât sa place, à requérir contre tous ceux
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autre moyen. Barère, par la voie du sort, Collot
et Billaud, volontairement, sortirent du Comité
Tallien lui-même, l'attié de Lecointre, fut obligé
de démissionner. Les membres sortants furent

remplacés par Delmas. Cochon, le savant Four-
croy, Merlin de Douai qui avait été le tégiste-de la
Terreur. Tallien, Fréron, Lecointre, qui n'ou-
vraient les portes des prisons aux royalistes que
pour les remplacer par dea républicains, qui ne

répudiaient la Terreur que pour se jeter avec la
même frénésie dans la réaction, étaient également
abhorrés de tous les partis, des modérés pour
leurs anciens excès, des montagnards pour leurs
violences nouvelles. Le club des Jacobins, si
cruellement frappé dans son idole Robespierre,
conservait cependant une bonne partie de son au-
torité morale, Il fut généralement approuvé quand
il prononça l'exclusion de Tallien et de ses deux

acolytes. La Convention résistait encore aux en-
tratnements de la réaction ette répondait aux dé-

putations jacobines qu'elle maintiendrait vigou-
reusement le gouvernement révolutionnaire, et
décrétait la translation des restes de Marat au
Panthéon. Elle rendit en octobre le même hom-

mage à Jean-Jacques Rousseau.
Ces hommages rendus à Marat et à Rousseau

cachèrent aux yeux du peuple une campagne ac-
tivement menée contre les clubs et les sociétés

populaires. Le 28 septembre, la Convention ferma
le club de t'Evêché, où se réunissaient les débris
des partis hébertiste et socialiste, où Gracchus
Babeuf et ses disciples prêchaient le partage des
biens, la « vraie'égalité » et le « bonheur com-
mun. « Le 16 octobre elle décréta des mesures
de police contre les sociétés. Dans la nuit du 11
au 12 novembre, comme des désordres s'étaient

produits autour du club des Jacobins, que les gar-
des nationaux modérés ou royalistes assaillaient
à coups de pierre, le club fut fermé. Ainsi périt
cette célèbre société qui, dans la décomposition
des pouvoirs publics, avait été le grand ressort
de la Révolution, qui, par ses affiliations des dé-

partements, par le réseau de ses innombrables

succursales, par la vaste confédération de ses
clubs, avait suppléé à l'impuissance des autorités

locales, qui avait été à la fois un gouvernement
et une administration. Elle succomba au moment
où se réveillaient toutes les forces hostiles à la
Révolution, où la « jeunesse dorée x houspillait
les républicains dans les rues de Paris, où les vio-
lences de la presse royaliste commençaient à faire
oublier celles de t'~m! du Peuple et du Père Du-

chêne, où le chant contre-révolutionnaire du Hdt~
du peuple étoutTait celui de la Marseillaise.

La Convention prit, le 8 décembre, une mesure
encore plus grave. Sur la proposition de Merlin de
Douai, elle rappela les soixante-treize représen-
tants girondins qui avaient été exclus de t'Assem-
blée pour leur protestation contre le 31 mai. Le
retour de ces députés, fort aigris pour la plupart, 1

beaucoup moins dévoués à la République qu'ils ne
l'avaient été en 1793, changea la distribution des 1
partis dans l'Assemblée et assura la prépondé- 1
rance aux modérés, ou plutôt, comme la modéra- (
tion était alors un vain mot, à cette forme mode- t
rée de contre-révolution que représentaient Sieyès t
et Boissy d'Anglas. Les soixante-treize deman- t
dèrent aussitôt la rentrée des Girondins expulsés [
le 2 juin et mis hors la loi pendant l'insurrection
des départements. Leur motion fut d'abord re- t

'poussée. Merlin de Douai lui-même s'écria: « Vou- a
lez-vous ouvrir les portes du Temple? x On per- q
sistait encore, dans la Convention, à identifier la i;
cause des Girondins proscrits avec celle de la î
royauté, p

Kn même temps commençait le procès de Car- p
rier. An 10 thermidor, on l'avait vu, derrière la c

charrette qui emportait Robespierre, crier < A bas ti

)t le tyran [ » Cela ne le sauva pas. Le 23 novembre
il avait été, sur un rapport de Romme, mis en ac-

é cusation devant la Convention. Sa défense con-
t sista a démontrer que, s'il était criminel, la Con-

vention, la Révolution l'était également « Tout
a est coupable ici, disait-il, tout, jusqu'à la sonnette

du président. Maie 498 voix sur 500 votants ré-
e pudièrent la solidarité qn'it ostit établir entre les
e mesures de salut public et tant d'inutiles barba-
a ries. Il fut traduit, avec tout le comité revotution-
t naire de Nantes, devant le tribunal révolutionnaire.
r Sur trente-trois accusés, il n'y eut que trois con-
s damnations à mort celles de Carrier, Grandmai-
i son et Pinard. Les autres furent renvoyés devant
le tribunal criminel d'Angers.

On continuait à détruire les restes du système
dictatorial. La suppression dn maiEiMMM (23 dé-

t cembre) entraîna une crise économique aussi vio-
lente que celle qui avait motivé son étabtisse-

ment !e prix des denrées haussa dans des pro*
portions énormes, la valeur des assignats baissa

t d'autant. La misère du peuple s'accrut; l'agiotage,
( les accaparements, les disettes factices recommen

cèrent. Boissy-d'Anglas proposa le rationnement

pour Paris le peuple s'en vengea en l'appelant
Boissy-Famine.

On révoquait les décrets d'expulsion contre les
nobles et les prêtres réfractaires. Mais, si l'on

voûtait substituer au système révolutionnaire, aux
ois d'exception, un régime de tiberté et de léga-

tité, it eilt été sage de ne pas revenir sur le passe,
et, en abandonnant les voies de l'ancien gouver-
nement, de ne pas poursuivre en lui la Révolu-
tion. La Convention, dès que les soixante-
treize y furent rentrés, ne sut pas se tenir dans
la politique équitable et réparatrice qu'elle avait
suivie un instant. La dénonciation de Lecointre,
reprise par Clauzel, fut accueillie l'Assemblée

chargea une commission de 2] membres d'exami-
ner les actes de Billaud, Collot, Barère et Vadier.
Duhem s'étant écrié que l'aristocratie et le roya-
lisme triomphaient, fut envoyé à l'Abbaye. Vers
cette époque, la mémoire de Marat, honorée na-

guère parce qu'on voulait s'appuyer de ses parti-
sans pour attaquer Robespierre, fut en butte aux
mêmes attaques que la mémoire de Robespierre.
En février 1795, son buste fut retiré de la salle de
la Convention. Billaud, Collot, Barère et Vadier
furent décrétés d'accusation (2 mars). Le 8 mars,
sur une motion de Chénier et malgré une vive

protestation du thermidorien Bentabole, les Giron-
dins mis hors la loi, Isnard, Lanjuinais, Louvet, La.

Rivière, Kervélegan, La Réveittère-Lépeaux, en
tout vingt-deux députés, rentraient dans la Conven-
tion. La fête commémorative du 31 mai était abolie-
Merlin de Douai avait appuyé ces propositions. Les
Girondins aidèrent du moins a constituer un parti
qui voulait franchement, contre les royalistes, la

République, contre les révolutionnaires obstinés,
un régime légat. Pour que cette tentative eût
chance de succès, it aurait été nécessaire démettre
fin aux enquêtes contre les hommes des comités.
Lindet et Carnot demandaient l'acquittement des

quatre accusés qui avaient été leurs collaborateurs.
Malheureusement les imprudences du parti mon-

tagnard, la disette, les souffrances du peuple, le~
troubles qui en furent la conséquence, compro-
mirent la politique d'apaisement.

Journées de germinal et de prairial. – Fréron,
qui parfois rentrait dans la tradition montagnarde,.
avait demandé la discussion des lois organiques
qui étaient le complément de la constitution dé-

mocratique de )'!93. Les rixes continuaient au

Palais-Royal, dans les rues de Paris, entre les.

patriotes et la jeunesse dorée la Convention em-

prunta à la Constituante do 1791 la toi martiale
contre les attroupements. Le 30 mars, les péti-
tionnaires de la section dos Quinze-Vingts vinrent.
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tion des émigrés rentrés dans Paris, celle des

folliculaires royalistes, les visites domiciliaires

et le désarmement des suspects; des mesures

exceptionnelles pour ramener l'abondance dans

Paris. Toutes ces propositions sont votées par] es

députés de la gauche et les insurgés, confondus

sur les mêmes bancs.

Le peuple, satisfait, commence à se retirer. Il

était plus de minuit. A ce moment, les bataillons

royalistes de la garde nationale, comme celui de

la Butte-des-Moulins qui avait voulu défendre

Louis XVI au 10 août, pénètrent dans la salle et

en expulsent ce qui restait d'insurgés. La scène

change aussitôt. C'est maintenant Tallien, Fréron,

Legendre, Thibaudeau, qui sont la tribune et

qui font voter l'annulation de tous ces décrets,

comme surpris à l'Assemblée. Quatorze députés

de la Montagne sont ensuite décrétés d'accusation

comme complices de l'insurrection. Au matin, le

peuple étant revenu à la place du Carrousel, on
le disperse en lui annonçant la présentation, sous

trois jours, des lois organiques de la constitution
de 1793 et en lui promettant d'assurer l'abon-
dance. Le surlendemain, la Convention fait entrer

dans Paris de nombreux escadrons de hussards,

chasseurs, dragons, désarme les faubourgs et les
sections patriotes, fait opérer dans les quartiers
suspects près de 10,000 arrestations. Ce fut la

défaite irrémédiable du Paris révolutionnaire le

peuple disparaît presque entièrement de la scène;

désormais c'est par l'armée que se feront les coups
d'État et les insurrections contre la loi.

Nombre d'insurgés furent traduits devant les

commissions militaires 24 furent passés par les

armes. Dans l'Assemblée, où la Montagne était dé-

cidément vaincue, sous l'impulsion des Girondins,.
des modérés, des thermidoriens convertis, la

réaction fut implacable. Outre les députés qui
avaient pris le parti du peuple soulevé dans 1~

journée du 1" prairial, on décréta l'arrestation de

Lindet, Saint-André, Prieur de la Côte-d'Or, qui

avaient été la gloire du Comité du salut public,
J.-B. Lacoste, Baudot, Salicetti, qui s'étaient ho-

norés par leurs missions aux armées, Sergent et

Panis, qui avaient combattu au 10 août, Etie La-

coste, qui avait commencé la lutte contre Robes-

pierre.
Maure, désespérant de la République, se fit

sauter la cervelle. Ruhl, qui avait brisé la sainte-

ampoule, se poignarda. Six autres furent traduits

devant une cour martiale, qui les envoya à l'é-

chafaud c'étaient Romme, mathématicien, agro-

nome, philanthrope, qui avait pacifié la Norman-

die, proposé le calendrier républicain et rédigé

le premier Annuaire du cultivateur; Goujon, qui
avait défendu Kléber et Marceau contre les hé-
bertistes Duquesnoy, qui avait été un héros à Wat-

tignies Duroy, qui avait dit a Robespierre « Moi,

j'entends juger même les actes du Comité de salut

public; Bourbotte, qui avait avec Kléber vaincu la

Vendée Soubrany qui, à l'armée de la Moselle, s'é-

tait fait adorer des soldats, couchant avec eux sous.

la tente et partageant leurs misères. Ces six hom-

mes n'avaient jamais adopté des mesures de ter-

reur que ce qui était nécessaire pour sauver la

patrie ils étaient restés étrangers au fanatisme.

sectaire, à l'inquisition jacobine. La mort des der-

niers Montagnards N fut une perte pour la liberté,

pour la République. Avant l'exécution, ils essayè-
rent de se tuer avec des poinçons ou de mauvais

couteaux. Romme, Goujon, Duquesnoy, y réussi-

rent Duroy, Soubrany, Bourbotte, cruellement

blessés, survécurent pour la guillotine. n Tu souf-

fres, pauvre Duroy, disait Bourbotte, souriant

parmi ses tortures. Console-toi c'est pour la Ré-

publique. »

Ainsi après que la Gironde, la Montagne héber-

tiste, dantoniste, robespierriste, avaient été déca-

demander à la Convention le rétablissement de la

municipalité de Paris, remplacée, depuis l'exter-

I
mination de la Commune robespierriste, par des

commissions exécutives ta réouverture des sociétés

populaires; la mise en vigueur de la constitution

de 1793; des mesures énergiques pour assurer

l'approvisionnement de Paris.

Le t2 germinal (1** avril), t'Assemblée fut en-

vahie par une foule nombreuse d'hommes, de

femmes, d'enfants, criant a Du pain, la consti-

tution de 1793 l Le peuple était d'ailleurs sans

armes; il se retira sans avoir commis de violence.

La majorité de la Convention prit prétexte de

cette insurrection de la misère pour ordonner la

déportation de Collot, Billaud, Barère, Vadier, et

l'arrestation d'un certain nombre de députés de la

Cf~e qui avaient appuyé les revendications de la

foule; Choudieu, Duhem, Amar, Léonard Bourdon,

Levasseur, qui avait sous Robespierre demandé

l'amnistie vendéenne, Thuriot, qui avait présidé

au 9 thermidor, Maignet, qui avait défendu Mar-

seille contre les fureurs de Fréron et Barras, Le-

cointre, qui avait été le dénonciateur aes quatre
accusés, Cambon lui-même, furent décrétés d'ac-

cusation.

Fréron, trop tard, voulut intervenir sa propo-

sition d'abolir ta peine de mort en matière poli-

tique fut repoussée. Ainsi, tandis que les Giron-

dinsrentraientdans)aConvention,les Montagnards

en étaient exclus la Convention, en rappelant

les proscrits du 31 mai, faisait un 31 mai contre
les patriotes. On désarma les faubourgs on

réorganisa la garde nationale, croyant donner la
force aux modères, tandis qu'on la donnait en

réalité aux royalistes. Le tribunal révolutionnaire,

qui avait été maintenu par les modérés, fut encore

une fois remanié. Fouquier-Tinville fut guillotiné
en place de Grève avec quatorze autres condam-

nés, pour la plupart membres de l'ancien tribunal.

Le 1" prairial (20 mai), nouvelle insurrection,

en armes cette fois, à laquelle prirent part les

faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau. Elle

s'intitulait « Insurrection du peuple pour obtenir

du pain et reconquérir ses droits. La Convention

est de nouveau envahie un député thermidorien,

Féraud, pour empêcher la violation de l'Assem-

blée, se couche en travers de la porte. Par une
erreur de nom, on le prend pour Fréron, que le

peuple regardait comme t'âme de la réaction. Il

est massacré, et sa tête, portée au bout d'une pique,

est présentée toute sanglante par les assassins au

président de la Convention, Boissy-d'Anglas. Le

président se lève et salue cette tête sanglante.
Aveuglés par la funeste doctrine du temps, qui

avait cours d'ailleurs dans tous les partis, la légi-

timité de l'insurrection même contre la représen-

tation nationale, convaincus que le peuple avait

le droit, en tout temps, de se substituer à ses

députés et que leur mandat cessait en présence

du « peuple souverain a, les Montagnards de la
C~<Me commettent alors un acte des plus graves.
Tandis que les hommes des faubourgs siègent

parmi les députés de la nation, usurpant leurs

places et leurs droits, Romme cède à un élan de

pitié irréfléchie pour ce peuple affamé. It venait

d'entendre une pauvre femme murmurer « Si

au moins je n'étais pas enceinte » Alors il monte

à la tribune. Soutenu par Ruhl, Duroy, Duques-

noy, Bourbotte, Prieur de la Marne, Soubrany,
Goujon, il appuie les revendications de l'émeute.

Il propose la permanence des sections l'élargis-

sement des patriotes arrêtés la rentrée dans la
Convention des députés patriotes le rétablisse-

ment de la municipalité de Paris la mise en vi-

gueur de la constitution de 1193 et la convocation

d'une assemblée législative; l'abolition de la peine
de mort, sauf contre les émigrés, les conspira-

teurs, les fabricateurs de faux assignats; l'arresta-
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pitées, c'était )e tour de la Montagne indépendante.
Les plus grands de chaque parti, ceux qui furent

le «têt de la terre. étaient couchés dans la chaux

vive des cimetières de la Révolution. Ceux qui
survivaient n'étaient plus de force à sauver la li-
berté. Si Bonaparte, quand il médita le coup
d'Ëtat de brumaire, avait vu se dresser devant lui

le courage stoiqne des Roland et des Condorcet,
J'étoquence intrépide des Vergniaud, des Brissot
-et des Barbaroux, ie génie révolutionnaire de Dan-

ton, l'âme hautaine de Saint-Just et de Robes-

pierre, la bravoure des Philippeaux, des Bour-

botte, des Soubrany, l'indomptable fermeté des

Romme et des
Goujon,

s'il avait trouvé devant

')ui cette grande tégton républicaine, si diverse en

ses aspirations, mais si unanime dans son amour

de la République, si riche en beaux talents, en

grands coeurs, en volontés inébranlables, it serait

resté dans le devoir ou serait rentré dans l'ombre,

-et la Liberté aurait vécu. La Révolution, suivant

<M mot du temps, avait fait comme Saturne

'< elle avait dévoré ses enfants

La Constitution de l'an ni. Journée du 13 ven-

~iémiaire. Fin de la Convention. La constitu-

tion de H93 fut frappée du coup qui acheva la

Montagne. Cette constitution, à certains égards,
consacrait nn grand progrès démocratique elle

supprimait la distinction en citoyens actifs et ci-

toyens passifs, établie en H91, et décrétait le
suffrage universel mais, par l'extrême brièveté

~tu mandat de député, réduit à une année, par
l'intervention permanente des assembles pri-
maires dans le gouvernement et la législation, elle

-organisait l'anarchie, sans garantir la liberté. Les

auteurs de cette constitution avaient bien senti

ses défauts, car, après l'avoir fait accepter par le

peuple, ils en avaient suspendu l'application jus-
qu'à la paix généraie et lui avaient substitué le

gouvernement révolutionnaire.

La Convention la remplaça, le 22 août 1795,

par une autre constitution. Le pouvoir exécutif

-était conné à un Directoire composé de cinq mem-

bres, dont chacun portait pendant trois mois le

titre de préaident les ministres lui étaient subor-
donnés tous les ans, un des membres du Direc-

toire, désigné par le sort, était remplacé. Le pou-
voir législatif était partagé entre le conseil des
Anciens, composé de 250 membres, et le conseil

<tes Jeunes, appelé aussi conseil des Cinq-Cents.
C'étaient les Cinq-Cents qui faisaient les lois les

Anciens pouvaient les rejeter, ou encore les an-

auter comme contraires à la constitution. Chaque

Année, les deux conseils étaient renouvelables par
tiers. La distinction entre électeurs du premier
et du deuxième degré était rétabtio pour appar-
tenir à la plus haute catégorie, il fallait justifier
d'un revenu égal à la valeur de 150 journées de
travail. Telle fut la constitution directoriale ou

constitution de l'an III.

Les espérances que le parti royaliste avait fon-

dées sur le succès de la coalition étaient déçues.
Jourdan avait battu les Autrichiens à Fleurus

le 28 juin 1794, reconquis la Belgique perdue

par Dumouriez, forcé le passage de la Roer le

ô octobre, et pris position sur le Rhin. Pieliegru,

.pondant ce temps, poussait devant lui les Anglais,
entrait dans Amsterdam le 20 janvier 1795, cap-
turait la flotte anglaise retenue dans les glaces du

TeMi, achevait la conquête de la Hollande et,
après avoir chassé le stathouder, constituait ce

~ays en république batave. Les Espagnols étaient

rejetés au delà des Pyrénées et leur pays me-
nacé d'une double invasion par la Catalogne et par
les provinces basques. L'armée des Alpes avait

enlevé le camp des Piémontais à Saorgio et se

préparait a pénétrer en Italie. La Prusse signait
la

paix
de Baie (5 avril n9&), par laquelle elle nous

cédait ses possessions sur la rive gauche du Rhin

l'Espagne traitait également à B4te (98 juillet) et
noua cédait ta partie espagnole de Saint-Domingue.
Le duc de Toscane avait fait la paix dès )e mois de
février. Il ne restait en guerre avec nous que le
Piémont, dépouillé de ses provinces de langue
française, l'Autriche, sur laquelle on avait con-

quis la Belgique, l'Empire, dont toutes les posses-
sions sur la rive gauche du Rhin étaient entre nos
mains, l'Angleterre, dont la conquête de la Hol-

lande et l'ouverture de l'Escaut menaçaient les

rivages. Le résultat de la grande coalition avait été
de nous rendre maîtres de tous les pays compris
entre l'Océan, le Rhin et les Alpes, de nous

agrandir de la Belgique, de Nice et de la Savoie,
de constituer deux républiques nouvelles la
Hollande et l'Allemagne cis-rhénane.

La Vendée ne donnait guère plus do satisfac-
tion aux royalistes. La Convention avait proclamé,
le 2 décembre 1794, une amnistie générale pour
tous les rebelles qui poseraient les armes dans le
délai d'un mois. Beaucoup de paysans firent leur

soumission, et les chefs vendéens. Charette,
Sapinaud, Stofflet, consentiront a un armistice

qui devaitcertainementconduire au désarmement.

Hoche menait l'œnvre de pacification avec autant

d'habileté, d'énergie, d'humanité qu'il en avait

montré dans les opérations militaires. L'Angle-
terre se résoiut alors à frapper un grand coup.
Elle débarqua (27 juin) dans la presqu'lie de Qui-

beron, en Basse-Bretagne, un corps de 1500 émi-

grés, auxquels vinrent se joindre quelques milliers

de chouans. La garnison du fort de Penthièvre se
rendit sans combat aux royalistes: on se flatta de
l'utiliser contre les républicains. Hoche, accouru

avec une troupe peu nombreuse, se trouva en-

fermé entre les émigrés, le fort Penthièvre et !es

bandes de chouans, il fut sauvé par l'audace d'une

compagnie de grenadiers qui escalada pendant la

nuit le fort Penthièvre, insurgea contre les Anglais
la garnison de prisonniers, et arbora sur la forte-

resse le drapeau tricolore. Hoche reprit à son

tour l'avantage: les 1500 émigrés, mal soutenus de

la flotte anglaise, canonnés par le fort Penthièvre,
furent tous tués ou pris (21 juillet). Pour faire un

exemple qui épouvantât les émigrés dans l'Europe
entière. Hoche et Tallien appliquèrent aux gen-
tilshommes prisonniers les lois terribles de la

Convention 200 furent passés par les armes à Dol

et 800 i* Auray. Le sang noble coula à flots dans
ces journées tragiques.

Le débarquement des émigrés à Quibcron coïn-

cidait avec une agitation royaliste dans les dépar-
tements du Midi. Encouragés par les discordes de

la Convention, l'indulgence des modérés, et la

défaite de la Montagne, se couvrant parfois du nom

des Girondins, ils organisèrent une <erreM'' blanche
qui dépassa les excès de la Terreur républicaine.
Dans l'ouest apparaissaientdes bandes de brigands

royalistes qu'on appelait les chauffeurs. Les com-

pagnies de Jéhu etdu Soleil infestaient les grandes

routes, arrêtaient les diligences, pillaient les cais-

ses publiques, égorgeaient les prêtres constitu-

tionnels, les acquéreurs de biens nationaux et les

fonctionnaires républicains, pénétraient même

dans les grandes villes, où ils soulevaient la po-

pulace et massacraient les patriotes détenus aux

prisons. Le 5 mai, a Lyon, ils tuèrent 100 prison-

niers le 10 mai, à Aix, 72; àMarseille, 50; dans la

seule petite ville de Lisle, 80. Le 27 mai. a Tarascon,
ils prirent d'assaut le château et précipitèrent les
prisonniers du haut des tours sur les rochers du

Rhône. Le comte de Précy, qui avait dirigé la

révolte de Lyon en 1793, reparaissait dans Avignon
et y soutenait un siège contre le représentant
Boursault. Les émigrés s'agitaient sur toutes no~

frontières, rentraient hardiment dans les villes et

les châteaux, se glissaient dans les armées, dans le*

camps. D'Entraig<iM,<tent du prince de Condé,



RÉVOLUTION FRANÇAISE -i9i5-
RÉVOLUTION FRANÇAISE

~a_
lent ultimatum. Le bruit de la fusillade interrom-

pit la discussion Bonaparte, à coups de mitraille,

balayait la rue Saint-Honore et les marches de 1 é-

glise Les bataillons royalistes s'en-

fuirent en désordre, laissant 200 morts sur la

place (13 vendémiaire, 5 octobre). Dans la ré-

pression, l'Assemblée montra autant d'indu gence

qu'elle avait déployé de rigueur en germinal et en

prairial. Les commissions militaires ne prononcè-

rent que deux condamnations à mort celle do

Lebois, qui avait été l'instigateur du mouvement,

et celle de l'émigré Lafond, ancien garde du corps.

L'Assemblée victorieuse désarma les sections

royalistes. Puis elle se forma en aM~M'-c «ec-

~ora/e ~a<!o'!a~ pour désigner ceux de ces mem-

bres qui composeraient, à raison des deux tiers,

les Anciens et les Cinq-Cents. Les deux Conseils,

définitivement constitués le n octobre, élurent les

cinq directeurs La Réveillère-Lépeaux, Rewbell,

Letourneur, Barras et Carnot. Bien que ces cinq

hommes eussent des origines bien différentes, La

Réveillère étant Un proscrit du :)1 mai, Camotun

ancien membre du terrible Comité, tous étaient

républicains, tous avaient voté la mort du roi.

Par cette élection de cinq régicides, les Conseils

entendaient rassurer les intérêts créés par la Ré-

volution contre toute crainte d'un retour au passé.

Le ï(i octobre, dans sa dernière séance, la Con-

vention avait décidé que la place de la Révolution,

sur laquelle avaient péri tant de nobles victimes de

nos haines civiles, prendrait le nom de place de la

Concorde;eMedécrétal'aboIitiondelapen)C()cmort,

maisseulementadaterde la paix générale; proOama

une amnistie générale, sauf pour les émigrés, les

prêtres réfractaires, les fabricateurs de faux assi-

gnaf! les insurgés de vendémiaire. Puis Gén~ssieu,

président
de l'Assemblée, prononça la formule

s solennelle « La Convention déclare que sa mis-

sion est remplie et que sa session est terminée.

i- La Convention, malgré ses discordes, malgré ses

défaillances ou ses excès, restera glorieuse
dans

l'histoire. Sou œuvre peut se résumer en ces deux

!) mots la Révolution accomplie, l'invasion re-

e poussée.. “

r Plus tard, un des membres de cette Assemblée,

s Jean-Bon Saint-André, devenu, en tSt3, préfet de

Mayence, discutait avec les courtisans da Napo-

e léon ceuvci assaillaient de leurs railleries « le

conventionnel, le votant, l'ancien collègue de

a Robespierre, qui puait le jacobin une lieue à la

e ronde, et se moquaient de sa mise et de ses bas

noirs. Il leur fit alors cette fière réponse

[r « J'avoue tout cela. L'Europe était alors conjurée

)t contre la France, comme ello l'est aujourd'hui. Elle

s voulait nous écraser de toutes les forces morales

et matérielles de l'ancienne civilisation. Elle avait

0 tracé autour de nous un cercle de fer. Déjà la

is trahison lui avait livré des villes notables; elle s'a-

le vançait eh bien! les rois en ont eu le démenti

a- nous avons dégagé le territoire et reporté chez eux

as la guerre d'invasion qu'ils avaient commencée chez

es nous nous leur avons enlevé la Belgique et la

se rive gauche du Rhin que nous avons réunies à

er cette même France dont ils avaient, au début de

o- la guerre, arrêté le partage. Nous avons porté au

a- loin notre prépondérance et forcé ces mêmes rois

le à venir humblement nous demander la paix. Sa-

ci vez-vous quel gouvernement
a obtenu ou préparé

ri- de tels résultats? un gouvernement composé de

ui conventionnels, de jacobins
forcenés, coiffés de

ea bonnets rouges, habillés de laine grossière, des

u- sabots aux pieds, réduits pour toute nourriture à

es du pain grossier et de mauvaise bière, et qui se

er jetaient sur des matelas étalés par terre dans le

.u- lieu de leurs séances quand ils succombaient à

,sy l'excès de la fatigue et des veilles. Voilà quels

,)i- hommes ont sauvé la France. J'en étais, Mes-

so- sieurs! et ici, comme dans l'appartement
de l'Em-

négociait
avec Pichegru, qui commandait larmée lent

deRhin-et-Moselle, lui faisait promettre de donner pit

la main aux Autrichiens pour rétablir en France baL

la royauté. C'étaitce d'Entraigues qui disait: « Je glis

veux être le Marat de la contro.révolution et fui)

qui demandait 400000 têtes. Les émigrés al- pla

laient répétant qu'on n'accorderait de par- pré

Jon à personne, et que si le roi faisait grâce, qu

son parlement ferait justice. Quand le dauphin pra

mourut le 8 juin t195 à la prison du Temple, la rer

coalition reconnut le comte de Provence comme Let

roi de France sous le nom de Louis XVIII, et les et

intrigues reprirent à son profit avec une nouvelle 1

ardeur.
ro3

La Convention, jusqu'alors uniquement occu- ~o'

pée des émeutes jacobines, commença à s'émou- br.

voir de cette conspiration royaliste qui embras- les

sait à la fois la Bretagne, la Vendée, le midi de dé

la France; elle ignorait cependant la trahison de cir

Pichenni Le 30 avril, sur la proposition de Marie- Le

Joseph Chénier. elle chargea le tribunal criminel de ho

Grenoble de faire une enquête sur les premiers Rc

assassinats du Midi. Quand eurent lieu les mas- an

sacres de mai dans les prisons, elle chargea Fré- ré

ron, qui depuis la répression de Toulon avait un Ps

si terrible renom dans le Midi, d'une mission ex- et

traordinaire. La tournée de Fréron dans le Midi, vo

la sanglante victoire de Hoche à Quiberon, cal-

mèrent un peu l'agitation.

Alors les royalistes se résignèrent à essayer, si

par des voies légales, la destruction de la Repu- n(

blique. A la faveur de l'épouvante que continuaient Ci

à causer les excès des brigands, organisant
la ter- m

reur autour des urnes électorales, ils se prépare- u

rent à faire entrer leurs partisans dans les conseils p:

des Anciens et des Cinq-Cents, poussant entre au- g!

treslacandidature de Job Aymé, compromis dans les p

troubles de Montbrison. L'Assemblée déjoua leurs 8'

calculs, en décrétant que les deux tiers des mem- si

bres dans ces deux Chambres devraient être choi-

sis parmi les membres de la Convention. Elle sou- d

mit ce décret, avec la constitution elle-même, à 1

l'acceptation des assemblées primaires. 8<0,00u n

voix contre 40,000 se prononcèrent en faveur de p

la constitution, tGS.OOO contre Ma.OOO en faveur

du décret sur les deux tiers. Même les modérés J

de la Convention, comme Daunou et Louvet, B

prirent l'initiative de mesures rigoureuses contre f

les agitateurs: la Convention décréta le bannisse- c

ment à perpétuité de tous les émigrés et assura t

les acquéreurs de biens nationaux contre toute r

revendication.
r

Les royalistes parisiens se décidèrent a recourir

aux armes. La section Lepelletier insurgea sept (

autres sections elles se renforcèrent d'émigrés, 1

de chouans, accourus à Paris et qui portaient en- <

core l'uniforme de la guerre civile. Contre 40,000

insurgés royalistes, l'Assemblée ne pouvait plus )

compter sur le peuple qu'elle avait désarmé. Elle

arma seulement 1800 « patriotes de 89 et em-

trunta des troupes et des canons au camp des

Sablons. Le général Menou, placé à la tête des

troupes conventionnelles, montra une mollesse

suspecte, parlementa avec la section Lepelletier

retranchée dans le couv-ot des Filles-Saint- Tho-

mas, accrut par son attitude l'audace des roya-

listes. La Convention révoqua Menou et confia le

commandement au représentant Barras. Celui-ci

entoura les Tuileries de retranchements, distri-

bua des fusils et des gibernes aux députés qui

durent former une troupe de réserve, chargea

Carteaux de garder les quais et Bonaparte d'occu-

per la rue Saint-Honoré. Danican, général des

insurgés, envoya un parlementaire pour négocier

avec l'Assemblée, demandant la retraite des trou-

pes et le désarmement des terroristes. Boissy

d'Anglas et Lanjuinais, par faiblesse ou compli-

cité, insistaient pour qu'on négociât sur cet inso-
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pereur où je vais entrer, je )e tiens à gloire. La
fortune est capricieuse de sa nature. Elle a élevéla France bien haut; elle peut tôt ou tard la faire
descendre, qui tait aussi bas qu'en 1793. Alors
on verra si on la sauvera par des moyens anodins,et ce qu'y y feront des plaques, des broderies, des
plumes et surtout des bas de soie blancs. »

L'histoire de la
République française sous ]e Di-

rectoire a été racontée ailleurs (V. Directoire). Le
Directoire fat, à l'intérieur, un essai remarquablede gouvernement libre, compromis par le souvenir
d événements trop récents les partis extrêmes
gardaient les passions acharnées de cette époquede luttes, les uns s'obstinant à ne pas voir de
salut pour la République hors de la Terreur les
autres se croyant autorisés à venger la Terreur
républicaine par la Terreur blanche. Malgré son
désir de légalité et de liberté, la situation était
trop exceptionnelle pour que le gouvernement lui-
même ne fût pas contraint de recourir à des me-
sures d'exception il fit le coup d'État du lf( fruc-
tidor contre les royalistes, et celui du 22 flordal,
beaucoup moins nécessaire, contre les jacobins
le coup d'État du 30 prairial, qui exclut du gouver-
nement

Laréveitlëre-Lépeaux, l'homme le plus
estimable du Directoire, prépara l'attentat mili-
taire qui mit fin à la République. Malgré ces actes
inégaux, qui ne s'expliquentque trop par les ha-
bitudes violentes de l'époque précédente et par la
persistance des traditions d'ancien régime, les
quatre années du gouvernement directorial n'en fu-
rent pas moins une époque de liberté, de gran-deur et de prospérité nationale.

A l'extérieur, la politique des grands Girondins,
l'expansion des idées révolutionnaires en Europe,fut reprise. La France républicaine accorda son
appui à tous les peuples qui voulurent être libresun moment elle refit à son image presque toute
1 Europe occidentale. Elle renversa les sénats aris-
tocratiques de Berne, de Venise, de Gênes; elle
affranchit l'Italie septentrionale de la domination
autrichienne et faillit affranchir l'Irlande de la
domination anglaise; elle chassa les rois de Sar-
daigne et de Naples, les rélégua dans les îles de
Sardaigne et de Sicile; elle vengea sur le pouvoir
temporel tout le mal que la papauté avait fait a la )
Révolution en forçant les prêtres à refuser le
serment civique, en provoquant le schisme, en <
soulevant la révolte de la Vendée et les troubles i
du Midi; elle amena prisonnier à Valence le pape i
Pie VI, qui pendant dix ans n'avait cessé de pré- tcher la croisade contre nous. Elle rencontra d'ad- 1
mirables dévouements parmi les patriotes de la c
Suisse, de l'Italie, de l'Irlande; elle effraya les qcours européennes par une merveilleuse multipli- n
cation de républiques républiques hetvétique I.
cisalpine, ligurienne, romaine, parthénopéenne. Si
le Directoire, imprudemment engagé dans de loin-
taines expéditions en Egypte et en Syrie, éprouva /<
de cruelles défaites, ses derniers jours furent t<
marqués par une éclatante revanche les victoires é.
de Masséna a Zurich et de Brune à Bergen assurè- ic
rent à la France ses limites naturelles, ses fron- m
tières du Rhin et des Alpes que l'Empire allait b
nous faire perdre. ri

Avec le 18 brumaire se termine l'histoire de la c'
Kévolution ce qui suit, c'est l'histoire du gouver. fo
nement personnel, quelque nom qu'il porte, Con- li1
sulat ou Empire. Les destinées de la France sont p6dès lors aux mains d'un homme or, notre tâche d<
était seulement de faire revivre l'époque où les ét
destinées de la France étaient aux mains de la rh

France. Grande époque, quelles qu'aient été ses né
misères ou ses excès, glorieuse et féconde entre de
toutes. Alors c'était le peuple qui était debout pour (elassaillir la Bastille et les Tuileries, pour défendre quI* N-ontière contre les rois étrangers, pour leur tel
renvoyer la terreur que leurs manifestes préten- la

La daient répandre chez nous. Alors la tribune de la
.vé Constituante, de la Législative, de la

Convention,ire cette tribune que le 18 brumaire allait rendre
)rs muette, retentissait de paroles que le monde
is, n'avait jamais entendues, qui allaient au ccear de
les tous les peuples, et qui formulaient pour toutes

les nations les principes du droit moderne. Alors
)t- le bruit des batailles n'étouffait pas la voix des
Le orateurs :aMvictoires de Kellermann à Valmy, de
ne Dumouriez & Jemmapes, de Jourdan & Wattignies?* à Fleurus, de Marceau à Savenay, de Hoche à
ies Landau, de Brune à Bergen, de Masséna à Zurichuo répondaient l'éloquence des Vergniaud, des Brissot
de des Isnard, des Danton, des Saint Just, le fécond
les labeur des Condorcet, des Romme, des Lakana)
ur des Daunou, des Merlin de Douai, des légisia~on teurs du Code civil. Il y avait une merveilleuseait émulation entre les hommes d'Etat et les ora-
u- teurs. entre les députés et les généraux, entre le
e- peuple et ses représentants, entre les soldats et
~c- leurs chefs, pour ie salut de la République et la
tl, iberté du monde. Pendant que les armées démo-

lissaient & coups de canon le vieil édifice euro-
r- péen, des milliers de lois fondaient la société nou-M velle, affranchissant à la fois l'industrie etli- l'agriculture, l'homme et la terre, organisant les
es tribunaux, les administrateurs, les écoles, les mu-
a- sées. Les soldats avaient le respect de ia loi comme
la des légistes et les avocats montraient sur les champs's de bataille la bravoure des soldats. C'étaient des
t- pouvoirs purement civils qui envoyaient à la vic-
1- toire des armées de citoyens. La vertu antiquesemblait revivre dans ces hommes si jeunes que
s, la guillotine ou la mitraille frappait à la fleur de

l âge, Saint-Just à vingt-sept ans, Marceau à vingt-n cinq. Ils mouraient comme des Romains Plutar-
que eût été digne de raconter les morts héroïquese des Girondins, des dantonistes, des derniers

s- Montagnards. La révolution a été un continuel
e enfantement d'idées, de lois, de victoires. Toute
ti cette génération, vouée à une mort prématurée,a n eut devant les yeux que l'avenir infini, la vie

immortelle de l'humanité. C'est pour avoir re-
e gardé au delà du temps qu'elle vivra éternelle-
r ment dans la mémoire des hommes. Nulle gloire,a ni celle d'Austerlitz, ni celle d'Iéna, n'effacera la
9 sienne. Dans nos prospérités, c'est à la Révolution
t que nous faisons remonter l'hommage de notre
sreconnaissance; dans nos épreuves, c'est à elle
que nous nous adressons pour lui demander l'ins-

{"°" foi. Nos pères de 1789 et de
n92, par leurs combats, par leurs souffrances,
par leur vie et par leur mort, nous ont faits ce
t"s nous sommes: ingrats serions-nous si nouane défendions pas leur mémoire; indignes, si nous
laissions périr leur héritage.

[Atfred Rambaud.1
BHETQRfQUE.– Littérature et style, t. -De

la théorie <!«~-at'?-e et de la rhétorique. La lit-
térature (en latin H/<e~, écriture) est l'expressior.
écrite des faits qui intéressent l'homme, de ses
idées, de ses croyances, de ses sentiments, et en
même temps l'expression du vrai, du beau et du.
bien, sans laquelle aucune œuvre ne saurait mé-
riter le nom de littéraire. Etudier la littérature,c'est donc rechercher par quelle méthode et con-
fermement à quelles règles on pourra de façon
littéraire exprimer ce que l'on sait, ce que l'on
pense, ce que l'on sent, ou comprendre ce qu'ont
décrit, pensé, ou senti les autres hommes Cette
étude est presque tout entière contenue dans la
rhétorique. Considérée du point de vue le plus gé-
nérat, la rhétorique est en effet la théorie même
de l'art de la composition, la théorie de la parole
(en grec rhed, je parle;, non pas seulement telle
qnette s échappe des lèvres de l'orateur, mais
telle qu'elle reste gravée dans les monuments de
la ittérature ses préceptes fondamentaux, rela-
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alliée à la poésie pour fonder les sociétés 3t les
soumettre à des lois, avait déjà rendu bien des
services à l'humanité et remporté bien des triom-

phes, quand des esprits observateurs s'avisèrent

de noter les procédés qu'elle employait d'instinct.
La rhétorique, fruit de ces observations, n'appa-
raît en Grèce que longtemps après Homère, qui
lui fournit des modèles, après Solon, Pisistrate,
Thémistocle, etc., qui la devinent. La liberté vit

d'éloquence chez les Grecs un temps arrive où
« tout dépend du peuple et où le peuple dépend
de la parole; dans leur forme de gouvernement,
la fortune, la réputation, l'autorité sont attachées
à la persuasion de la multitude. La parole est le

grand ressort en paix et en guerre » les rhéteurs

et les sophistes peuvent paraître alors; la jeunesse
athénienne accourt à leurs écoles; on comprend
la puissance d'un discours étudié, composé, écrit;
l'art vient en aide à la nature on cultive la pa-

role, et l'éloquence devient savante, grâce aux
leçons des Gorgias, des Protagoras, des Prodicus,
des Lysias, des Isocrate. Quand elle mourra avec

Démosthène et la liberté, elle aura livré ses secrets

à Aristote, qui résume pour les siècles à venir la

théorie de l'art oratoire.
La rhétorique grecque règne chez les Romains.

Cicéron l'ennoblit, en la soumettant à la philoso-

phie, et en lui faisant franchir à la recherche de

l'idéal les limites où l'avaient enfermée les rhé-

teurs de profession mais à Rome, comme à

Athènes, elle survit à l'éloquence et se met au ser-

vice de la déclamation; t'œuvre immense et compli-

quée d'un Quintitien peut encore honorer les le-

çons d'un art qu elle aide à vivre, mais que ne fé-

conde plus la véritable éloquence.
En France, dans les universités et dans les col-

lèges, on ne jure longtemps que par Aristote et

Quintilien; la rhétorique est enseignée, avec une

superstitieuse exattitude, telle que les rhéteurs

grecs et romains l'avaient conçue, sans autre but

que l'érudition, et dans un idiome qui n'avait

plus de rapport avec la pensée, les mœurs et les

sentiments d'un monde nouveau; l'enseignement
des Jésuites, voué au latin, perpétue le règne de

cet art pédantesque, même en un siècle où c'est

la voix d'un Bossuet qui répond aux préceptes
d'une rhétorique surannée. Mais déjà le génie
français tend à s'affranchir du joug: Racine, dans

ses Plaideurs, livre au ridicule les avocats qui
confondent le temple de la chicane avec l'agora
ou le forum; Molière fait justice de l'ithos et du

pathos; quelques pensées de Pascal, quelques

pages de Fénelon et de La Bruyère dégagent la
rhétorique du faix d'érudition qui l'appesantissait,
et la soumettent aux simples lois dn goût fran-

çais il y a enfin une rhétorique nationale, fran-

çaise. En vain l'aimable Rollin cherche à rajeunir

par une forme plus légère et plus séduisante les

préceptes de la vieille rhétorique le xvm" siècle
écrit plus qu'il ne parle, et quand il parle, à la

fin,c'est pour agir; les orateurs de la Révolution

n'ont pas le temps d'écouter Aristote et Quintitien.
Puis peu à peu s'élargit le cercle des connaissances

humaines les sciences prennent place a coté des
lettres dans l'enseignement de l'université; si la

rhétorique figure encore avec honneur au pro-

gramme des études, on l'étudie moins dans les

traités que sur les modèles; elle cesse d'être en.

combrante et pédante, elle parle en français.
De la r/t~o'~Me dans les écoles normales et

les écoles ~))':MSt)-M. La littérature et l'art de

la composition ont leur large part dans ce Diction-

naire. A la rhétorique proprement dite, nous ne

demanderons pour nos maîtres et pour nos élèves

que ce qu'elle peut donner aux uns, dans la me-

sure de leurs attributions, aux autres, dans la

mesure de leur instruction et des nécessités de la

vie publique et privée. Un maître doit savoir par-

tifs à l'invention, à la disposition et à l'élocution,

ne s'appliquent pas seulement à la prose, mais

encore à la poésie, et s'imposent à toute oeuvre

littéraire; elle distingue et étudie les genres;
elle analyse le fond et la forme, pour saisir leur

intime rapport elle cherche à découvrir toutes

les sources de la pensée, et à assurer la marche
du raisonnement elle sonde les facultés de l'âme,

où doit pénétrer l'éloquence, et d'où elle doitjail-
lir elle énumère toutes les variétés et toutes les

qualités du style, pour l'approprier aux divers su-

jets et en faire l'instrument docile de la pensée
elle définit le goût qu'elle aide à former par la

critique et l'étude des modèles, le talent qu'elle

développe et fortifie par l'exercice, le génie qu'elle

guide et gouverne par l'art; elle le met, pour

l'inspirer, en présence du beau, du sublime et de

l'idéal: elle est, en un mot, la théorie littéraire

par excellence.

A ce titre, quelle n'est pas son utilité? En dé-

veloppant les facultés intellectuelles, et en for-

mant le cœur de l'homme, elle le rend véritable-

ment digne de ce nom, capable de servir et

d'honorer l'humanité, capable de goûter la plus
noble des jouissances, celle que procure l'étude et

la connaissance des belles-lettres.

DP la rhétorique p<'op?'<M:eK< dite. Mais la

rhétorique a été enfermée dans des limites plus

étroites, et considérée comme un art spécial, dont

les préceptes s'adressent particulièrement à tous

ceux qui ont à parler en public. On la définit alors

l'art oratoire. l'art de bien dire, ou mieux l'art de

persuader, d'agir sur les volontés par la parole.
Elle limite le domaine de l'éloquence à trois

genres de causes, le délibératif qui conseille ou

dissuade, le judiciaire qui accuse ou détond, le

démonstratif qui blâme ou loue (V. la division

moderne à l'article Discours) puis, pour nous ap-

prendre à traiter les sujets qui se rattachent à ces

trois genres, elle se divise elle-même en cinq par-
ties l'INVENTIoN accumule tous les matériaux du

discours, les arguments ou preuves, avec les

lieux communs et les formes de raisonnement qui
les font valoir, les mo°M)-s, qui concilient à l'orateur

la sympathie de l'auditoire, les passions, qui le

rendent maitre des âmes; la DISPOSITION met

tous ces matériaux en ordre, et les répartit entre

l'exorde, la proposition, la narration, la confirma-

tion, la réfutation et la péroraison l'ELOCUTION est

comme le vêtement du discours, et s'occupe des

qualités générales ou particulières du style, des

tropes, des figures de mots et de pens&e; la

MÉMOIRE, ce trésor de toutes les connaissances~
est la gardienne du dépôt que lui confie l'inven-

tion t'AcTtON règle la voix, le regard, le geste,
l'attitude de l'orateur; elle est comme l'éloquence
du corps. Nous faisons grâce à nos lecteurs de la

longue et stérile nomenclature des termes et des

définitions que comporte, dans les traités de rhé-

torique ancienne, chacune des subdivisions de

ces cinq parties principales; pour plus de détails,
nous les renvoyons aux articles Discours, C&mpo-
M<:o~, Style, K.~Mt'M. Dee~mah'om.

Le but de la rhétorique ainsi conçue, c'est l'uti-

lité art pratique, elle forme des orateurs, et leur

apprend a défendre des accusés, à traiter dans les
assemblées publiques toutes les questions qui in-

téressent le gouvernement des Etats, la prospérité
et le salut des peuples. S'il dépendait d'elle de
donner l'éloquence, aucun art ne pourrait se

vanter d'être plus utile qu'il suffise à sa gloire
d'être au moins son auxiliaire et son guide.

Historique. C'est qu'en effet la rhétorique
doit plus à l'éloquence, que l'éloquence à la rhé-

torique. Comme tous les arts, elle nalt de l'obser-
vation et de l'imitation. Dès ces époques primiti-
ves où l'homme vivaità l'état sauvage et où régnait
la force, l'éloquence, fille de la nature et du génie,
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ter; on fait aujourd'hui une large part l'ensei-

gnement oral, plus vivant et plus fécond que celui

du livre. La plume reste sans doute la maltresse

par excellence de l'art de bien dire, mais elle ne

sufntpas; il faut encore la pratique et comme

une culture particulière de la parole. Bien des

sujets de composition écrite peuvent devenir à un

moment donné des sujets de composition parlée,
récits, descriptions, développements de pensées

morales, jugements sur un personnage historique;

les leçons d'histoire et les leçons de choses doi-

vent être orales, une analyse littéraire peut être

improvisée. Jusqu'à la mémoire et à l'action, cul-

tivées par la récitation et la lecture, il n'est pas
une partie de la rhétorique qui, réduite a de justes
proportions, ne puisse et ne doive trouver bon

emploi dans une école normale.

De même, avec les exercices de composition

écrite, tous les degrés de l'école primaire com-

portent certains exercices de parole, et nos élèves
sauront parler, quoi qu'on en dise. si nous leur

apprenons à parler, si nous ne les tenons pas

courbés sans cesse sur le livre ou le cahier, si

l'interrogation volant dans la classe fait partout

jaillir la parole: invitez-les a raconter ce qu'ils
ont vu, à répéter tout haut ce qu'ils viennent d'ap-

prendre, à résumer de vive voix une leçon d'his-

toire ou les premières notions de la science, à

animer par des exemples les leçons abstraites de

la morale & la faveur de la lecture, apprenez-leur

à soigner leur débit. Citoyens d'un pays libre,

maires do leurs villages, conseillers municipaux,

témoins devant un tribunal, pour eux bientôt, dans

les professions les plus diverses, que d'occasions

de parler Qu'ils apprennent dans les écoles à

s'exprimer avec clarté, correction, aisance et sin-

cérité la rhétorique ne leur en demande pas da-

vantage. fC. de Lostalot.]

RICHARD. – Histoire géttérale, XXVIII.

Nom de trois rois d'Angleterre. Pour Richard I"

Coeur de Lion, V. P/<ayfnf< et Croisades;

pour Richard H, V. Kan~ye~ et Guerre de

Ceaf Ans; pour Richard III, V. P~M<<eH<°t et

Gtte!Te des DeM;~ttM". V. aussi J~~t'
RICHELIEU. – Histoire de France, XXII.

Armand-Jean du Plessis, cardinal de Richelieu,

fut l'un des plus grands hommes d'Etat de l'an-

cienne monarchie française, un de ceux qui ont

le pius contribué à fonder l'unité nationale et la

prépondérance de notre pays en Europe. Richelieu

naquit à Paris (A septembre 1585). Il avait pour

père un gentilhomme poitevin, François du Plessis,

qui avait suivi Henri II! en Pologne et vigoureuse-

ment combattu les Ligueurs auxcotéa d'Henri IV.

Elève du collège de Navarre, le futur cardinal se

destinait à la carrière des armes. Mais la pression

de sa famille le contraignit à entrer dans les or-

dres, où il devait porter son caractère tranchant et

son esprit tout militaire. Le frère alné de Richelieu

venait de se faire chartreux et lui cédait sa place

d'évoqué de Luçon, bien qu'il eût à peine vingt-

deux ans (1607). Aux Etats Généraux de 161t, il

fut élu pour représenter le clergé du Poitou. La

femme du maréchal d'Ancre, Léonora Galigai, le

présenta a la reine-mère. Marie de Médicis (1615)

qui, remarquant sa vive intelligence, le fit entrer

an conseil comme secrétaire d'Etat pour la guerre

(t6t6). La réaction féodale qui suivit le meurtre

du maréchal d'Ancre (94 avril 1617) fit tomber

Richelieu. Exilé de la cour, il s'attache it la reine-

mère, négocie en son nom un double accommode-

ment avec son nts Louis XIII, à Angoulême (16)9)

et a Angers (1621). La mort du duc de Luynes, re-

présentant du parti féodal, réconcilie le jeune roi

avec Marie de Médicis. Elle obtient pour Richelieu

le chapeau de cardinal (1623) et parvient à le faire

entrer an conseil, malgré les dénances de Louis

XIII ()6!4). Dès lors Richelieu saisit le pouvoir

d'une main vigoureuse, exerçant en fait depuis
t624, en titre depuis 1629, le role de premier mi-

nistre pour le plus grand bien de la France, la

confusion de l'étranger et la défaite du parti
féodal.

A peine maitre de la situation; Richelieu met à

exécution ses grands desseins. Ptacé entre la ja-
lousie du roi qui le redoute et le supporte en fré-
missant les complots du duc d'Orléans qui veut

le faire assassiner; les intrigues hontenses des
deux reines, maintenant réconciliées (Marie de
Médicis et Anne d'Autriche), qui le trahissent

tantôt pour l'Angleterre et tantôt pour l'Espagne

harcelé par la noblesse, qui appelle les armées

étrangères pour le combattre, et par les favoris

royaux, le poignard des meurtriers et les ven-

geances féminines, Richelieu poursuit impertur-

bablement son œuvre, broyant tous les obstacles,

avec l'aide de quelques agents dévoués (le père

Joseph,te cardinal de Sourdis).

Arracher la France aux mains des factions reli-

gieuses qui la déchirent, du parti seigneurial qui
la déshonore, tel est son premier but. Réunir en-

suite toutes les forces de la nation pour briser la

puissance de la maison d'Autriche en Europe et

assurer du même coup la prépondérance de la

France et la liberté de conscience de l'Allemagne,

telle fut la seconde partie de son rôle. Essayons
de l'analyser brièvement.

Evoque et cardinal, Richelieu eut la gloire, en

plein xvu* sièete. de subordonner toujours les

questions religieuses aux intérêts nationaux. Deux

partis étaient en armes catholiques et protes.
tants. Ces derniers, se sentant menacés, avaient

conclu, par l'intermédiaire de leurs chefs (Henri
de Rohan et le duc de Soubiso), une alliance

avec l'Angleterre. Richelieu les attaque (1626),
leur enlève )'!te de Ré, assiège leur principale

place d'armes, La Rochelle, jette dans la mer une

diguo de 1400 mètres qui ferme le port, canonne

la flotte anglaise, et s'empare de la ville après

14 mois de siège (1628)~ea protestants vaincus

et désarmés, il les réconcilie avec le pouvoir en

leur accordant le libre exercice de leur culte et
les mêmes droits qu'aux catholiques (paix d'Alais,

ltt29). Par cette sage conduite, les guerres de reli-

gion étaient terminées.

JI se tourne alors contre la noblesse, dont les

complots et les soulèvements avaient déjà failli

paralyser son œuvre, contre la noblesse qui par-
lait ouvertement de le poignarder, avec l'assenti-

ment<tu la reine et du frère du roi. Le conspira-

teur Chalais est décapité (t626) les comtes de

Boutteville et de La Chapelle, qui ont bravé l'édit

contre tes duels, )e suivent à t'échafaud (1627).
César de Vendôme est dépouitté de ses titres, en-

fermé à Vincennes; d'Ornano meurt dans sa pri-

son. Les deux reines font un nouvel effort pour

renverser Richelieu (1630), mais la !'OMr~e des

dupes, qui le consolide, amène la disgrâce des

conspirateurs, Bassompierre et les deux Marillac.

Marie de Médicis est exitée (1631). La noblesse de

province se révotte, entraînée par le duc de
Lorraine et le maréchal duc de Montmorency, gou-

verneur du Languedoc. Ce dernier est vaincu à

Castelnaudary et décapité à Toulouse (1632). La
Lorraine est occupée par l'armée royale. En 1635,

Gaston d'Orléans essaie en vain de faire assassi-

ner le ministre à Amiens. Puis c'est le comte do

Soissons, aidé du duc de Bouillon, qui se soulève

et appelle t'armée espagnole. Il est tué à la ba-

taille de taMarfée (164~. Le favori du roi, Cinq-

Mars, complote avec de Thou la chute du puissant

ministre. Richelieu parvient à saisir le traité se-

cret qu'ils ont conclu avec l'Espagne, et les fait
exécuter à Lyon (1642).

La noblesse enarée, domptée, courbait la tête.
Pour mieux la réduire encore, il brisait ses privi-
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lèses, supprimait les grandes dignités militaires,

trop dangereuses entre des mains seigneuriales

(le titre de connétable et celui de grand-amiral).

Il désarmait les châteaux féodaux, instituait des

magistrats nouveaux (les Mt~M~Mh), hommes du

Tiers-Etat, qui supplantèrent bientôt les anciens

gouverneurs pour l'administration des provinces.
La sauvage coutume du duel, vieux reste de l'an-

cien droit féodal de guerre p)')ee et du prétendu

t'Maeme~ de Dieu, était sévèrement prohibée- La

bourgeoisie et la magistrature parlementaire, corps

tout dévoués au gouvernement, s'élevaient sur les

débris du monde féodal, oppresseur et anarchique,

dont les plus illustres représentants tombaient

l'un après l'autre sous les coups du grand minis-

tre de la monarchie absolue.

La France enfin centralisée, unie et forte, pou-

vait entrer en scène dans le grand drame qui se

jouait alors en Europe, la guerre de Trente Ans.

Deux principes étaient aux prises. D'une part,

l'intolérance religieuse et l'asservissement de

l'Europe aux deux grands Etats catholiques d'Au-

triche et d'Espagne. De l'autre, ta liberté de cons-

cience et l'indépendance des peuples, représentées

par les petits Etats protestants de l'Allemagne et

de la région scandinave. Richelieu, évêque et car-

dinal, foule aux pieds les préjugés de son temps,

et tire l'épéo pour la défense du protestantisme

en danger. Grâce à lui, la France apparaît tout à

coup comme la protectrice de tous les peuples

menacés dans leur foi ou leur indépendance par

les envahissements de Rome ou l'ombrageuse

tyrannie de l'Autriche-Espagne. Ajoutons que der-

rière la défaite de l'Autriche et la liberté de

l'Allemagne protestante, Richelieu a entrevu l'in-

dispensable conquête tant négligée par la vieille

monarchie, la conquête de la rive gauche du Rhin.

Il commence par chasser l'Espagne de la Valte-

line, qu'il restitue aux Grisons calvinistes (~676).

Il établit de vive force un prince français, le duc

de Nevers, dans les importantes possessions
de

Mantoue et du Montferrat, malgré les Espagnols

(1630). L'Italie est entamée. Mais en Allemagne,

l'armée protestante vient d'être vaincue et disper-

sée, malgré l'appui des Danois. Richelieu contient

un moment l'Autriche victorieuse (diète de Ratis-

bonne) par la diplomatie du père Joseph. Il négocie

un traité avec la Suède, au grand avantage et des

Suédois et de la France, prodigue l'argent pour

lever des troupes en Allemagne, et jette sur

l'Autriche le premier homme de guerre de l'épo-

que, le héros de la Suède, Gustave-Adolphe

(1630-163~. Celui-ci parcourt en vainqueur tout

l'empire germanique, mais il meurt au milieu de

son triomphe, à la bataille de Lützen (t63-!). Dès

lors Richelieu n'hésite plus. Il s'assure l'appui,

moral ou matériel, de tous les Etats menbcés par

l'ambition autrichienne, etdéclare la guerre (t6~&).

Ce n'est pas ici le lieu de la raconter (V. (,MC)7-e

de Trente Ans). Malgré les trahisons de la no-

blesse et les complots delà reine Anne d'Autriche,

qui ne craint pas de livrer les secrets d'Etat à

l'Espagne, la France tient tête à l'ennemi sur

toutes ses frontières. Un moment envahie au nord

par l'armée espagnole qui s'avance jusqu'à Corbie

(~36), elie est sauvée par la fermeté de Riche-

lieu et l'enthousiasme des Parisiens qui s'enrô-

lent en foule. L'appui de la Hollande et les vic-

toires de Bernard de Saxe venant en aide à nos

généraux, l'Alsace est conquise (1638),
une révo-

lution éclate en Portugal contre les Espagnols

H640), le Roussillon et la Catalogne même se

soulèvent et réclament l'appui de la France (16~1)

au nord, l'Artois est conquis; au sud, Perpignan

est pris t)M2). Mais Richelieu épuisé meurt

avant d'avoir pu achever son œuvre, en léguant

à la France Mazarin, son élève, qui était digne

de la compléter.

Malgré ses nombreux ennemis, ses faibles res-

sources et sa santé chancelante, Richelieu était

donc parvenu à réaliser, au moins dans ses gran-

des lignes, le plan qu'il s'était tracé. Il fut,
comme administrateur, aussi actif et aussi habile

qu'il était bon diplomate et grand patriote. Sa

persévérance, son énergie soutenue, son intelli-

gence des temps nouveaux sont également admi-

rables. C'est le premier ministre, avant Lou-

vois, qui organise une armée forte et régulière

(180,000 hommes); le premier, avant Colbert, qui

équipe une flotte de cent vaisseaux. Il comprend

l'importance des colonies naissantes, et cherche

à devancer l'Angleterre sur tous les points du

monde (au Canada, à Terre-Neuve, à Saint-Do-

mingue, aux Petites-Antilles, au Sénégat, à Mada-

gascar, à la Guyane~. Il fait refondre les lois.

civiles (1S28). Il institue l'Académie française

(1635), protège la jeunesse de Corneille, honore

les lettres en la personne de Voiture, de Gom-

bault, de Chapelain, les arts en pensionnant

Poussin. La construction du Palais-Cardinal (Pa-

lais-Royal), la création du collège du PIessis, de

la Bibliothèque royale, du Jardin des plantes,
attestent assez son activité et ses efforts pour
embellir la capitale.

On lui a reproché son despotisme, et la mort

des grands seigneurs, conspirateurs ou traîtres,.

qu'il fit monter à l'échafaud. Mais ces exécutions

étaient nécessaires à son système de gouverne-

mont, et il ne pouvait exercer le pouvoir et réa-

liser ses plans qu'à ce prix. Quoi qu'il en soit,

l'impartialité oblige à reconnaitre que Richelieu

est, avec Philippe-Auguste et Philippe le Bel,

Louis XI et Henri IV, un des rares hommes d'E-

tat de l'ancienne monarchie qui aient voué leur

vie à fonder l'unité française, à élever l'édifice de

la grandeur nationale, et qui aient su marcher-

avec l'esprit du temps, souvent même devancer

l'avenir. [P. Martine.]

ROBERT. Histoire de France, VIII. – Rober~

fils et successeur de Hugues Capet, régna de 996

à 103). Les principaux événements de son règne

ont été racontés à l'article Hugues Capet et les p;'e-

nws Capétiens.
HOCHES. – Géologie, II. On donne le

nom de roche à tout minéral ou assemblage de

minéraux formant des masses assez considérables

pour jouer un rôle notable dans l'écorce du globe.

Les caractères généraux des roches se rappor-
tent surtout: 1" à la composition; 2° au gise-

ment 3° au mode de formation 4° à la structure.

Il suffit d'un examen très surperflciel pour

constater que les roches sont les unes simples et

les autres composées. Les premières, souvent dé-

signées sous le nom de roches homogènes, sont

formées d'éléments ou d'individus minéralogi-

ques de nature uniforme. Le grès quartzeux, le

sel gemme, le marbre blanc peuvent être cités

comme exemples de roches homogènes;
Les ro-

ches composées, dites aussi /t~'o~eMs, sont

constituées par la réunion d'individus appartenant

à diverses espèces minérales. Parmi ces roches,

qui sont extrêmement nombreuses, on peut

citer le granite, la pegmatite, l'ophicalce, etc. Le

nom de récites surcomposées
convient à celles

qui, comme la brèche universelle d'Egypte ou la

nagelfluhe, sont formées de fragments apparte-

nant à des roches diverses, composées elles-

mêmes.

En général, lesindividus minéralogiques conte-

nus dans les roches sont fort petits et souvent

même d'un volume inappréciable
a l'ceil nu.

Dans certaines roches le volume des parties mi-

nérales élémentaires échappe aux instruments

grossissants les plus oerfectionnés ainsi de

quelque manière que l'on s'y prenne, il est jus-

qu'ici imoassibio de distinguer les dernières par-
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tiM indicibles de l'argile, de la marne, du si-

lex, comme aussi des masses vitreuses qui
résultent de refroidissement de certaines laves
comme l'obsidienne et la gallicane. On peut dis-

tinguer, sous )e rapport des parties individuel-

ies 1« les roches pAa~A-oye~M, c'est-à-dire dont
les parties sont apparentes et discernables a~ l'ceil

nu (ex. le granite, la dolérite) 2° les roches adé-

logènes, où le volume des parties est caché et

invisible (ex. le basalte, le pétrosi)ex); 3" les

roches partie adélogènes et partie phanérogènes
tels sont les métaphyres, composés d'une pite

compacte avec cristaux discernables et reconnais-

btes à t'cBil nu.

En générât, les caractères tirés du gisement
<Ies roches présentent extrêmement peu de pré-
cision. S'il est vrai que le granite occupe une

autre position que la houille et une autre aussi

~ne
la galène, il faut reconnattre qu'on trouve

des calcaires dans les situations géologiques les

,plus diverses, et qu'il en est encore de même

pour beaucoup d'autres roches. Les considéra-

tions stratigraphiques ne sauraient donc être que
d'un très faible secours relativement à la classi-

'ncation des roches.

L'étude du mode de formation des roches est

un des points les plus intéressants de la géolo-
gie mais cette étude est bien loin d'être com-

plète. Dès à présent on sait d'une manière

générale que certaines roches se sont formées

tpar voie purement aqueuse (limon), et d'autres

par voie hydrothermaie, c'est-à-dire par l'inter-
médiaire de l'eau aidée d'une forte chaleur (les'
filons); d'autres par une sorte de voie mixte

supposant d'abord un dépôt aqueux, puis un
-échaunement plus ou moins considérable (roches

métamorphiques). Il est de plus en plus dou-
teux que des roches aient jamais été produites

.par la voie ignée seule, c'est-à-dire par la chaleur
non aidée de vapeurs, et s'il en existe, on ne sau-
rait les chercher même parmi les masses les plus
profondes, telles que les roches de péridot dont
les éruptions de basaltes nous ont parfois apporté
<tes échantillons.

On entend par structure l'aspect que présente

l'enchevêtrement, l'enlacement des éléments mi-

néralogiques d'une roche. Cet aspect dépend du
volume respectif, de la figure, de la proportion
et de la position réciproque des parties élémen-

taires. H convient d'énumérer quelques-unes des

.principales structures qui peuvent se rencontrer

1" Une roche est dite lamellaire lorsque la cas-
sure offre de petites lamelles cristallines à peu
.près planes; elle est saccharoïde lorsque sa cou-
leur blanche lui donne une apparence analogue
à celle du sucre; 2° une roche grenue ou ~tYMM-
laire est formée de grains distincts plus ou
moins gros; 3° une roche estporphyrique lorsqu'au
milieu d'une p&te d'apparence plus- ou moins ho-

mogène, on trouve des cristaux disséminés de

feldspath ou des divers autres éléments qui cons-
tituent la roche; 4° on la dit ~OfpAyt'ofd? lors-

que, étant grenue, elle contient des cristaux dis-
séminés beaucoup plus gros que ceux qui for-
ment la base de la roche; 5" glandulaire quand,
au milieu de la p&to, les cristaux, au lieu d'être

disséminés en grains cristallins, se présentent
sous forme de rognons glanduleux (i" ~/o&ttJi-

/~re, globaire ou variolaire, aMf/y~atrc, ou

pMo<t</)t'yMC, ou oolithique, quand la roche con-

tient, disséminées dans la masse, des parties plus
on moins sphéroidates; T schistoïde, lorsque la
roche parait formée de lits minces et quelque-
fois même de feuillets 8° compacte, quand tous
les éléments, réduits à un volume microscopi-

ques, sont très serrés dans le tissu de la roche;
9" vacuolaire ou cellulaire, lorsque la roche con-
tient des cavités nombreuses iO" argiloïde on

terreuse, lorsque le tissu est serré et poreux;
If vitreuse, quand la roche présente l'aspect du

verre; 12° o'f~t/bf'Me ou af~Mc~e, quand la ro-
che prend l'aspect du sable agglutiné ou non
t3° poudinguiforme ou pséphitique quand elle a

l'aspect de grains agglutinés ou non; H" bréchi-

forme, quand elle est formée par la réunion de

fragments anguleux; t5° zoogène ou phytogène,
quand elle résulte de l'agglutination de débris

animaux ou végétaux.
Pour la détermination des roches, l'analyse

minéraiogique duit seule intervenir, et non pas
l'analyse chimique, comme on le fait trop son*

vent. La raison en est très simple. En effet, les
roches étant, d'après leur déBuition même, des

mélanges en proportions variées de diverses es-

pèces minérales, it pourra arriver, si on les sou-

met à l'analyse chimique, des résultats différents

pour des roches évidemment identiques, et,
par contre, des roches certainement différen-
tes donneront les mêmes résultats. C'est ainsi que
du granite très feldspathique n'a pas la même

composition chimique que du granite très

quartzeux; c'est ainsi, à l'inverse, que l'analyse
donne les mêmes chiffres

quand elle s'applique
à certains granites et à certaines ardoises.

Reste à savoir si l'analyse minéraiogique est

toujours possible si, par exemple, on pourra
dire quels minéraux entrent dans la constitution
de telle ou telle roche à grains très fins et d'ap-

parence homogène. Mais ce sont là des détails

que les études ultérieures viendront sans doute

éclaircir et qui, dans tous les cas, ne sauraient

infirmer le principe de la méthode. On en est

d'autant plus assuré que divers procédés in-
génieux ont dès maintenant fourni une foule
de documents précis à l'égard de roches qui
semblaient défier toutes les tentatives de triage

minéraiogique.
En première ligne doit être citée à ce point de

vue l'étude au microscope de lames taillées au tra-
vers des roches sans modifier la situation relative de

leurs parties constituantes, et cependant avec une
minceur telle que la lumière passe sans difficulté
au travers de leur substance. M. Sorby est certaine-
ment un des savants qui ont les premiers employé ce

mode opératoire. En opérant dans la lumière po-
larisée, on arrive à déterminer ainsi beaucoup de

substances minérales. Toutefois, it ne faut pas aller

trop vite dans l'application de ce déticat procédé.
et justement à cause de sa délicatesse. On sait,
en effet, que les cristaux agissent sur la lumière

polarisée de façons diverses dans leurs diverses
directions, et on n'a pas toujours le moyen de

reconnaître la direction
cristallographique

suivant

laquelle sont coupés les éléments dune roche

réduite en lame mince. Mais les résultats déjà
acquis peuvent faire prévoir de nouveaux progrès
qui permettront de rejeter des déterminations
sans doute hasardées, faites trop vite par la lu-
mière polarisée.

Dans beaucoup de cas, il importe de séparer
les uns des autres les minéraux associés dans
une roche, et parfois cette séparation est possi-
ble grâce à l'application de différentes méthodes.

L'une des plus habituellement suivies porte le
nom de lévigation elle s'applique au cas où

les minéraux à séparer, ayant un volume à peu
près égal, ont des densités différentes. On met

la matière réduite en poudre dans une capsule et
l'on y fait arriver un filet d'eau d'une vitesse

convenable tes parties peu denses sont entraî-
nées et vont se déposer dans un second vase où
l'on reçoit l'eau qui les entraîne les autres res-

tent dans la capsule, à laquelle on a soin d'im-
primer, durant l'opération, un mouvement parti-
culier d'oscillation. On sait que c'est par léviga-
tion que les orpailleurs séparent les paillettes
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2e PARTIE.

~r<m:M, ou plutôt, pour no pas nous enchaîner

trop vite à des dénominations spéciales, le groupe

des roches formées par la réunion du quartz, du

feldspath arrose et du mica.

Nécessairement, à côté de ce groupe nous en

ferons trois autres, l'un pour les roches formées

de quartz et de feldspath (pegmatites, etc.), le

second pour les roches formées de quartz et de

mica (gneiss), et le troisième pour les roches for-

mées de feldspath et de mica (minette).
A ce propos une remarque importante est indis-

pensable il n'est pas un type, il n'est pas un

groupe qui soit nettement délimité. Partout les

transitions les plus insensibles relient entre eux
les termes qu'un premier coup d'œil montrait

comme parfaitement distincts les uns des autres.

Ainsi, ce qui nous frappera tout de suite dans

l'étude des types, c'est le nombre de leurs pas-

sages intermédiaires. Si l'on examine une suite

suffisamment nombreuse d'échantillons, on en

trouve immédiatement qui participent à la fois

des caractères de plusieurs types différents etdont
la définition est dès lors incertaine.

Pour les groupes, il en est de même- Ainsi, nous

trouvons parmi les granites de très grandes varia-

tions. Le mica par exemple y est en propor-

tion très diverse, et cet élément venant à dispa-

raître progressivement, nous serons insensiblement

en présence de roches qui seront de plus en plus
semblables aux pegmatites. A quel moment ce

groupe fera-t-il place à l'autre? Il est impossible

de le prévoir.
Ce que nous disons relativement au mica peut

se dire pour le feldspath et pour le quartz, c'est-

à-dire que nous trouverons des passages entre le

granit et le gneiss, de même qu'entre le granit

et la minette.

Ces mêmes passages qui viennent de se pro-

duire par appauvrissement, c'est-à-dire par dispa-

rition progressive de l'un des éléments d'une

roche donnée, pourront aussi être dus à une cause

inverse on rencontrera des échantillons de

pegmatite un peu micacée. Il n'y a pas pour cela

à penser à en faire un granite; mais cette peg-

matite est évidemment un passage vers les roches

à trois éléments.

Les faits de ce genre nous conduisent tout na-

turellement à dire quelques mots d'une distinc-

tion capitale qu'on doit établir, malgré son

arbitraire, entre les divers minéraux qui peuvent
entrer dans la composition d'une roche donnée.

Outre le feldspath, le quartz et le mica, l'analyse

minéralogique de certains granites donne du

grenat, du talc, de la tourmaline, de l'émeraude,

de la topaze, du zircon, de l'andalousite, du dis-

thene, de la pinite, du sphène, de la magnétite,

de l'apatite, de la fluorine, du graphite, etc. Mais

ces divers minéraux ne jouent évidemment dans

la roche qu'un rôle tout à fait accessoire; et c'est

ce qu'on exprime en disant qu'ils sont des miné-

raux accidentels. Le quartz, le feldspath et le.

mica sont au contraire, dans ce cas particulier, des

MMA'NM~ essentiels.

Comment s'y prendra-t-on pour reconnaître

qu'un minéral est, dans une roche donnée, essen-

tiel ou accidentel? Deux cas peuvent se présenter

ou bien le minéral en question est très rare dans

les roches, ou bien, au contraire, il y est très

abondant. Dans le premier cas, l'étude des échan-

tillons suffit; dans l'autre l'observation sur le ter-

rain peut seule conduire à la solution du pro-
blème.

Ainsi, le calcaire saccharoide contient quelquefois

de petites paillettes de graphite elles sont rares

et disséminées çà et là évidemment le nom

d'accidentel convient sans conteste à ce gra-

phite. Au contraire, certains micaschistes sont

complètement criblés de cristaux de grenat. Lo

d'or des matières moins denses qui constituent

les sables aurifères.

Des triages physiques peuvent être cités à côté

de ces triages purement mécaniques. L'un d'eux

consiste dans l'emploi d'un barreau aimanté. Si

l'on promène un aimant dans la poudre obtenue

par le broyage d'un basalte, on en retire facile-
ment tout le fer titane, qui est magnétique,

tandis que les parties pierreuses restent à peu

près complètement inertes. Parfois, on peut utili-

ser la conductibilité électrique des éléments des

roches. On sait en quoi consiste l'expérience de

Leichtenberg on prend un plateau de résine bien

uni et l'on dépose sur sa surface, au moyen

d'une bouteille de Leyde que l'on tient par la

panse, de l'électricité positive suivant des lignes

quelconques. On répète cette opération, mais en

suivant d'autres lignes, après avoir chargé l'inté-

rieur de la bouteille d'électricité négative. On

a donc sur la résine des bandes électrisées positi-

vement et d'autres éiectrisées négativement; on

projette alors sur la résine ainsi préparée un mé-

lange de poudres fines de minium et de soufre,

au moyen d'un petit soufflet dans lequel on les a

introduites. Les deux poudres s'électrisent par

frottement en passant par la tuyère du soufflet;

le soufre, qui est électrisé négativement, se porte

sur les couches électrisées positivement, et le

minium sur celles qui ont reçu le fluide néga-

tif. Or, l'expérience réussit très bien si au lieu

du mélange de minium et de soufre, on fait

usage de la poudre de certaines roches com-

plexes naturelles, telles que certains trachytes

sutfurifères. Le triage des éléments de ces roches

est donc ainsi réalisé.

Comme les acides n'exercent pas une action

égale sur tous les minéraux, on peut les employer

à opérer des séparations seulement il faut re-

marquer qu'ils donnent simplement le moyen

d'isoler les minéraux inattaquables; les autres

sont détruits. Par exemple un acide étendu agis-

sant sur du cipolin, dissout et fait disparaître le

calcaire, tandis que le talc reste inaltéré de même

ce réactif agissant sur la lherzolithe respecte le

pyroxène et attaque le péridot.

L'analyse aussi complète que possible des ro-

ches les plus diverses conduit comme dernier ré-

sultat à l'établissement d'un nombre plus ou moins

grand de types fondés à la fois sur les caractères

de composition et de structure.

Evidemment, nous ne confondrons pas le basalte

vacuolaire avec le calcaire saccharoide ou la peg-
matite graphique; mais il est certain que nous

chercherions tout de suite à réunir ces types en

espèces, comme on le fait dans les autres branches

de l'histoire naturelle, en minéralogie par exemple.

Or ce travail nous conduit à cette conséquence peut-
être imprévue pour quelques-uns de nos lecteurs,

qu'il n'existe pas d'espèces en /t<Ao~t'e.
D'ailleurs, la raison en est bien simple c'est

que parmi les roches, il n'existe pas de véritables

Mtf~tUtC~MS. En zoologie, en botanique, en chimie,

en minéralogie, on sait ce que c'est qu'un indi-

vidu. Mais rien de pareil n'existe en lithologie,'

abstraction faite bien entendu des roches simples

dans lesquelles on ne peut voir que des minéraux

présentant simplement ce caractère particulier
d'être très abondants.

Toutefois, la division en types ne saurait suffire

pour rendre nos études faciles, et si nous n'avons

pas la faculté de distinguer des espèces, nous

pouvons du moins faire des groupes qui leur se-

ront en quelques points analogues. On peut citer

différents types de granites granite porphyroide,

granite grenu, granite schistoïde, etc., c'est-à-dire

différents types de roches ayant la mérne compo-
sition minéralogique. tl paraît tout indiqué de les

réunir en un seul groupe qui sera le groupe des
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grenat est-il essentiel ou accidentel ? L'étude de

l'échantillon conduirait à repondre qu'il fait partie

essentielle de la roche mais l'examen des grands

massifs de micaschistes montre que les régions

grenatisées sont exceptionnelles, et que te grenat

est par conséquent un accident de composition.
De pareils exemples font voir quel vague doit

exister dans la distinction des minéraux en essen-

tiels et en accidentels. Les lithologistes sont né-

cessairement contraints, dans nombre de cas, à

trancher la question d'une manière tout à fait

arbitraire, et dès lors il ne faut pas s'étonner de

voir varier plus ou moins la caractéristique qu'ils
donnent d'une même roche.

Ajoutons que la présence des minéraux acciden-

tels fournit le meilleur caractère pour l'établisse-

ment des variétés.
Les observations qui précèdent nous donnent le

moyen de répartir les diverses roches, non pas
d'après une classification proprement dite, dont

l'impossibilité en lithologie est manifeste, mais

conformément à un arrangement systématique

susceptible de faciliter nos études.
Ce que cet arrangement ainsi compris présente

de particulier, c'est la rigueur avec laquelle le

principe de la subordination des caractères y est

appliqué. Nous divisons d'abord les roches en deux

grandes catégories, suivant qu'elles sont homo-

<~MM ou hétérogènes, ces dernières consistant en

fragments agglutinés de roches homogènes.
Les roches hétérogènes sont caractérisées par

la nature des fragments qui entrent dans leur

constitution, et ceux-ci font partie de la première

catégorie. H n'y a donc. pas lieu ici d'y insister

spécialement.

Quant aux roches homogènes, nous les répar-
tissons dans de grandes d~~t'ont' d'après le nom-

bre de leurs éléments constituants essentiels.

Nous avons ainsi les roches unitaires, les roches

binaires et les roches ternaires.

Chaque division comprend des ~t'OMpes exclusi-

vement caractérisés par la composition minéra-

logique. C'est ainsi que toutes les roches essen-

tiellement formées de feldspath et de mica sont

réunies dans le même groupe. S'il se trouve que
ces minéraux essentiels subissent des variations
dans leur composition, à chacune d'elles corres

pond un sous-groupe. Ainsi les roches qui nous

occupent se diviseront en trois sous-groupes le

premier comprend les roches formées d'orthose

et de mica ordinaire (gneiss, leptynolithes) le se-

cond les roches formées d'orthose et de mica
brun (minette, kéralite) le dernier enfin les ro-

ches formées de mica ordinaire et d'oligoclase
(kersanton).

D'après la structure, les groupes (ou les sous-
groupes quand il y en a) se divisent en <)/~M.
Ainsi, le groupe des roches essentiellement for-
mées par le mélange du quartz avec le feldspath
comprend des masses se rapportant à sept struc-

tures principales nous en faisons sept types dis-

tincts. Ce sont ceux qui correspondent aux
roches f grenues (granulites); 2° graphiques

(pegmatite) ,i" poj'phyroïdes ~porphyre feldspa-

thique quartzifère) 4° granitoMes (id.); 5° schis-
toides (!'d.);(!°globulifères (pyromérides); gré-
aiformes (arkose).

Chacun de ces types admet enfin des variétés
dues exclusivement à la présence de minéraux

accidentels, et l'on ne voit d'indétermination possi-
ble que dans le cas où plusieurs de ces minéraux
se présentent la fois. Dans ce cas, la roche pour-
rait au même titre être considérée comme appar-

.tenant à plusieurs variétés, mais, celtes-ci étant
toutes comprises dans le même type, le vague ne
serait pas très grand.

Pour ce qui concerne le classement géologique
des roches et l'étude des phénomènes de stratiû-

cation, nous renvoyons à l'article ï'Mt'<tM (Classi-

fication des). [Stanislas Meunier.]
RODOLPHE t" ET Il. V. Ha~Ao"
ROMAN. – Littérature et style, IV. Le

roman est le dernier-né parmi les genres litté-

raires Sans remonterjusqu'aux littératures de l'O-

rient et sans rechercher si des livres comme

Esther et Ruth, par exemple, doivent être ou non

considérés comme des romans, en nous arrêtant

à la littérature grecque, ce n'est que fort tard

que nous voyons apparaître le roman. L'épopée
et la poésie lyrique ouvrent la marche, puis vien-

nent la chronique et bientôt l'histoire. La tragé-
die et la comédie se dégagent de la poésie lyrique
et presque aussitôt fleurissent. Athènes voit à peu

près en même temps éclore et s'épanouir l'élo-

quence et la philosophie. Ce n'est qu'après t&

chute d'Athènes, lorsque la période alexandrine

est venue, que le roman se montre après la poé-
sie bucolique, c'est lui qui donna aux lettres

grecques leur dernier éclat avec l'auteur de
ï'Ae'o~M!e et C/:at'cfee, avec celui de Daphnis et

Chloé. La véritable Grèce, on peut le dire, n'a

pas connu le roman. A Rome, Pétrone, au temps
de Néron, en donne, dans le SHft/r!'co'), le pre-
mier échantillon qui nous soit parvenu dans la

langue latine. Apulée écrit l'~n~ d'or, un siècle

plus tard. S'il fallait chercher l'origine directe

du roman dans l'antiquité, c'est probablement

parmi les contes de l'ancienne Egypte qu'on aurait

le plus de chance de la rencontrer.

Le roman dans l'antiquité ne se montre jamais

que comme un genre secondaire. Né à une épo-

que de décadence littéraire, il n'a produit aucune

œuvre animée d'un grand souffle. Il est médio-

crement composé, affecté et maniéré, le plus sou-

vent licencieux.

C'est durant la période historique que l'on est

convenu d'appeler le moyen âge que le roman

conquiert définitivement la faveur générale. Il y
revêt une double forme. Tantôt il raconte les

incidents de la vie populaire, les petits drames

ou les petites comédies de la vie ordinaire et

bourgeoise, les mésaventures des maris, les bons

tours de la rouerie féminine, les conflits des in-

térêts et des passions humaines; tantôt, haussant

le ton, il peint, au contraire, la vie héroique,
les vaillants coups d'épée des chevaliers, les

luttes épiques, tantôt contre les monstres, tantôt

contre les infidèles, tantôt contre les hérétiques,
les combats grandioses et terribles et les nobles

amours, les tournois hardis et galants, la foi in-

vincible du paladin défendant tour à tour son.

Dieu, son roi ou sa dame. Il est à la fois l'épo-
pée, la tragédie ou la comédie. Un caractère le.

marque terrible ou gai, le récit en est toujours-
le caractère principal. Et voici son second carac-
tère. A mesure qu'il avance, le merveilleux y
tient de moins en moins de place. Il a commence-

par mettre en action le ciel et la terre, Dieu, les

anges et les démons aussi bien que les hommes
il l'a fait sans scrupule; les récits édifiants de la

Légende Dorée n'appartiennent pas moins au genre
du roman que les exploits des chevaliers ou les

contes joyeux des Gaulois, nos vieux pères. Le
roman, selon le sujet qu'il aborde ou la fantaisie

des auteurs, s'écrit tantôt en prose, tantôt en
vers. Puis, peu à peu le merveilleux est éliminé.
La prose remplace définitivement le vers. L'in-

tervention des puissances surnaturelles cesse de se

manifester. Le romancier abandonne aux poètes,
aux faiseurs d'épopée tout ce qui dépasse t'hu~

manité. Il se borne à étudier celle-ci et à la pein-
dre. La transition n'est pas brusque. Longtemps
encore le roman de chevalerie continue à char-

mer les imaginations il met en scène des hom-

mes plus grands que nature, il se plait à peindre
des iuuours idéales, ou à raconter des évëne*
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Jt pâlit légèrement durant le xvn' siècle. Le

goût classique, l'admiration passionnée de l'anti-

quité et des formes littéraires consacrées par les
chefs-d'œuvre font un peu de tort au roman,
surtout auprès des lettrés. Cependant, t'~Me de

d'Urfé, plus tard les romans de M'" de Scudéry,
s'ils ne sont pas parmi les ouvrages dont la criti-
que s'occupe le plus, sont au nombre des ouvra-
ges les plus lus. Les contes et les romans du
xv!" siècle, les romans de l'Espagne et de l'Italie,
comptent eux aussi beaucoup de lecteurs et de
lectrices. Scarron publie son Roman corn~He.
Tandis que Perrault compose ses contes, l'amie
de La Rochefoucauld, M"" de Lafayette, écrit
ZM~Me et la /')':KCff<e de C/fM.; elle prouve
ainsi, au moment où Racine écrit ses tragédies,
que le roman n'est pas moins que le théâtre ca-

pable d'animer des caractèrps, et d'analyser les
sentiments les plus délicats do cœur humain.

Les génies qui ont fait au xvn* siècle la gloire
du théâtre français disparaissent l'un après l'au-
tre, Molière meurt, Corneille meurt, Racine
meurt nul n'est capable de recueillir leur

héritage. C'est le roman qui va bénéficier sur-
tout de cette situation. Fénelon, le pieux arche-

vêque, trouve dans le 7'~M~Me le titre le plus
durable de sa gloire. Voici Lesage, à la fois au-
teur dramatique et romancier mais le romancier
est supérieur à l'auteur dramatique le Diable
boiteux et Gil Blas seront ses œuvres les plus
incontestées, les plus durables. Le roman de
mœurs est né, cheminant de compagnie avec le
roman d'aventures. Voici Montesquieu, qui choisit
la forme du roman pour écrire ses Lettres pft-M-
nes. Voici bientôt l'abbé Prévost, qui va émouvoir
son temps, qui émouvra tous les temps avec son
court récit de Manom Lescaut. Daniel de Foe en
Angleterre vient de son côté de se servir du ro-
man pour glorifier dans le Robinson Ct-oe l'é-
nergie humaine. Swift lui aussi s'en est servi
dans le Conte du Tonneau, dans ses Voyagesde Gulliver, pour lancer contre les vices et les
travers de l'humanité ses âprej) et amères satires.

Un moment, durant la première moitié du xvm'
siècle, la vogue en France revient vers le théâtre.
Crébillon et Voltaire s'emparent de la scène
tragique. C'est l'heure de Zo: d'Alzire'de Rha-
damiste, d'Atrée, de Mérope, de Se'MMt-aMM Le
roman cependant ne consent plus à perdre son

ments extraordinaires. Il semble plaire d'autan

plus qu'il transporte davantage le lecteur dans ui
monde plus différent du monde réel. Pourtant 1~
mouvement une fois imprimé ne s'arrêtera plus
Le roman abordera tous les sujets et tenter.
toutes les formes, it cherchera tour à tour à fair~
pleurer ou à faire rire mais qu'il se propose d'é
mouvoir l'humanité ou de la distraire, c'est tou

jours l'humanité elle-même qu'il s'appliquera
mettre en scène

Ce qui est incontestable en tout cas, c'est qu'ui
genre littéraire nouveau s'est développé. Du se

cond, du troisième plan, il s'est avancé sur li

premier. Il n'est plus un genre inférieur et dé

daigné. Si l'histoire en Italie a Guichardin e
Machiavel au xvi'siècle, si elle a eu Philippe d(
Comminesen France dès texy'; si Lope de Vegi
en Espagne a ressuscité le drame si Shakes

peare en Angleterre se lève comme un soleil

portant l'art dramatique à un degré de vêrit<

humaine, supérieur peut-être à ce que la Grèc<
nous avait montré de plus admirable, en France
en Espagne, les deux plus magnifiques production!
de l'esprit humain, les deux ouvrages où le siècle
nouveau a !e mieux exprimé son génie sont
deux romans, le Gai-~aMfMO! et le P<M~)-Me< dE

Rabelais, le Don p'<!c/to~e de Cervantès. LE
roman a conquis sa place qu'il n'abandonnera

plus.

importance littéraire. En Angleterre, il a Fiel-

ding, l'auteur de Tom YoKM, il a Richardson, l'au-
teur de Pa~a et de Clarisse ~r<om~, qui le

portent plus haut qu'il n'a jamais été. En France,
il va briller durant la seconde moitié du siècle
d'un éclat extraordinaire. Ce ne sont pas seule-
ment les auteurs secondaires, les Duclos, les
Crébillon fils, les Laclos, qui vont le cultiver,

exploitant les curiosités licencieuses et libertines
du temps. Il va servir à de plus nobles entrepri-
ses. C'est d'abord Voltaire qui s'empare de cetf
forme de l'art, comme étant celle qui peut arriver
au public le ptus nombreux, qui peut le mieux le
servir dans l'oeuvre qu'il poursuit. En se servant
du roman, il le rehausse dans l'opinion, il l'élève
au premier rang par le prestige qu'il lui apporte,
par le génie qu'il y déploie, par les imitateurs

qu'il va susciter parmi ses disciples. Tout jeune
homme, hanté de l'ambition littéraire, s'exercera
désormais à composer des romans, comme it

s'exerçait naguère à composer des tragédies. Les
romans conduiront à l'Académie française. Vol-
taire écrit en se jouant cent contes et dix ro-
mans c'est la PfiMCMf f/e B~~y/une, c'est Zadig,
c'est ~ct'OM~fK, c'est l'~omMe aux oM~raM<
écus, c'est l'/Kt~M. c'est Ca"f/;o!e. A côté de lui
Diderot écrit Jacques le Fataliste, la ffe~!eM"<
qui servent à la fois les passions du siècle, flat-
tent son libertinage, propagent l'audace des
doctrines nouvelles. Soudain Rousseau apparaît
tenant d'une main I'Em:7p, de l'autre la Nouvelle

Héloïse, et le rôle du roman s'agrandit encore
Aucun livre ne sera plus lu, aucun n'exercera sur
une société une influence plus profonde que ces
deux ouvrages. Ils auront sur les femmes plus
d'influence encore peut-être que sur les hommes.

C'est depuis la seconde moitié du xvm" siècle,
depuis Richardson, surtout depuis Voltaire et

Rousseau, que le roman a conquis dans les let-
tres sa place incontestée. Un romancier, s'il a du

génie,ne le cède désormais comme autorité, comm<;
considération comme influence, ni à un grand
poète tragique ou comique, ni à un grand philo-
sophe, ni à un grand'historien, ni à un puissant
orateur. La France après Rousseau se passionne
pour Bernardin de Saint-Pierre; l'Angleterre a
Sterne et Goldsmith; l'Allemagne moderne qui
s'éveille voit apparaître Werther.

A partir de ce moment on ne disputera plus
au roman l'égalité avec les genres littéraires les

plus éminents. Loin de dédaigner cette forme du
l'art, les plus beaux génies tiendront à honneur
de la cultiver. Gœthe, qui a débuté par le roman
de ~~r~ef, après avoir écrit Go' de Berlichin-

gen, Egmont et Faust, ne croira pas déchoir en
revenant au roman avec Wilhelm Mester ou les

~tt:~ électives. Madame de Staël, avec les ro-
mans de Corinne et de Dell,hine, passionnera
toute une génération. Atala, René, Le dernier de.;

~AfMce'-m~M, exerceront plus d'influnnce et as-
sureront mieux la gloire de Châteaubriand que
le Génie du christianisme ou les Martyrs. De
tous les livres de Benjamin Constant, c'est .kfM-
~e qui trouvera le plus de lecteurs. Walter

Scott, en Angleterre, avec des romans partage
la gloire de lord Byron, et le romancier est plus
populaire peut-être que le poète il est traduit
dans toutes tes langues et admiré par tout l'uni-
vers C'est un romancier, Fenimore Cooper, qui
le premier donne à l'Amérique, sa patrie, un rang
dans la littérature.

Raconter l'histoire du roman au xix* siècle, ce
serait pour ainsi dire raconter l'histoire de la
ittérature elle-même. On aurait beaucoup ptus
.Ôt compté les grands écrivains qui ne se sont
)as essayés dans le roman que ceux qui s'y sont
'xercés. Plusieurs, parmi les plus illustres, ont
lemandé au roman seul de leur assurer la ré-
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comme le présent sont également de son domaine.

Veut-il faire rire ou faire pleurer? Il le peut éga-

e lement les vices et les travers de l'humanité sont

1 ses clients. Rien n'est si gai qu'il ne puisse s'en

emparer pour divertir son lecteur, rien n'est si

t tragique ou si terrible qu'il n'en puisse exprimer

terreur dans toute son énergie? Lui platt-il

d'évoquer les siècles descendus au tombeau? S'il

a reçu du ciel la baguette magique, il le peut. A

son appel les morts ressusciteront vêtus de leurs

armures et recommenceront la bataille de la vie.

Aime-t-il mieux peindre la génération qui s'agite

1 autour de lui? Il n'a qu'à ouvrir les yeux, à ob-

server, à rendre & son siècle ce que son siècle lui

a prêté. S'il est un rêveur qui se nourrit surtout

de l'idéal et que les faiblesses du temps offensent

e en même temps qu'elles l'attristent, s'il imagine

volontiers des hommes plus braves et moins

e égoïstes, des femmes plus belles et plus nobles

e de cœur que les êtres qu'il coudoie dans la vie,

e le roman accueillera ses rêves s'il est au contraire

e un esprit précis, positif, qui n'entend point se re-

paître de chimères, que n'effraie pas la laideur

e morale ou physique, ou même cette pire des lai-

e deurs, la vulgarité, le roman s'offre encore à lui.

1- Aucune forme littéraire n'est plus complaisante et

n plus élastique. A son gré l'auteur presse ou ra-

e lentit l'action. Il commence, s'arrête, finit où bon

e lui semble. Tour à tour, il cède la parole à ses

e personnages ou il parle en son nom. Il peut

it prendre tous les tons, tous les styles; il peut

dans une même œuvre les prendre tour à tour.

Un couplet de poésie chante dans son esprit, ce

e couplet poétique est à sa place dans le roman il

;s a observé l'humanité en moraliste: les réflexions

ic du moraliste se liront avec intérêt. Il pourra être

[S tour à tour poète, historien, chroniqueur, philo-
rs sophe. Ne veut-il que raconter d'extraordinaires et

ir étranges aventures? S'il y apporte le mouvement

,n et la vie, il sera lu. S'intéresse-t-il au contraire

!U surtout t ces petits drames de la vie ordinaire où

ir les incidents ne sont rien pour ainsi dire, où

is toute l'action est dans les mouvements du cœur?

i- Le lecteur s'y intéressera comme lui-même. Est-ce

u la fantaisie qui l'attire? Il n'a qu'a suivre sa fan-

c- taisie? Est-il né satirique? Rien ne l'empêche

le d'enfermer sa caricature dans le cadre d'un ro-

le man. Si elle est juste et capable de porter, elle

ai n'en portera que mieux. Enfin est-il préoccupé de

é- quelque grosse question philosophique, politique,

et religieuse ou sociale le roman est prêt à accueillir

et la thèse qu'il lui plait d'y déposer, et le roman

dt pourra être non pas seulement une œuvre d'art,
é- mais un instrument d'action. Il risque sans doute

]e à la génération suivante de trouver des lecteurs

u. que ses sermons fatiguent ou rebutent; mais si

x, les questions pour lesquelles l'auteur s'est pris dn

~e passion sont aussi celles qui passionnent ses con-

!l- temporains, il devra souvent aux thèses mêmes qu'il il

)u soutient un succès extraordinaire.

la Le roman a peut-être dû une partie de sa for-

j- tune précisément à ce qu'il n'avait point de place
o- dans la littérature classique. On n'a pu trouver

m pour lui de prétendues règles d'Aristote. Les

re docteurs qui ont « régenté le Parnasse n'ont

es point songé à lui. Ils l'ont volontairement ignoré

re ou dédaigné. Ils n'ont pas pensé à lui imposer

a- des lois. Il y a gagné d'être affranchi des conven-

in tions, de n'être point emmailloté de langes, Il a

il grandi librement, cherchant sa vie à lui seul.

Il n'ayant d'autres maîtres que la nature et les cir-

un constances. Les critiques
ne se sont occupés de

ur lui que sur le tard, a l'heure où M était assez ro-

Lr. buste pour n'avoir plus redouter aucune con-

la trainte, à l'heure aussi où la critique a perdu la

m- foi dans les règles écrites, et croit volontiers qu'il a

nt n'y a au monde que deux sortes d'ouvrages les

se bons et les mauvais.

putation et la gloire. Durant la période romanti-

que, la poésie lyrique, le théatro et le roman se

sont partagé la faveur publique. Depuis quarante

années la France attend en vain une génération

nouvelle de poètes elle compte les auteurs dra-

matiques vraiment dignes de ce nom qui se sont

révélés. La fortune du roman, au contraire, sem-

ble n'avoir fait que grandir. C'est au roman que

va comme de lui-même tout jeune auteur qui se

sent quelque imagination, quelque vocation litté-

raire. Une bonne partie de nos ouvrages drama-

tiques ont été des romans d'abord, et c'est le suc-

cès du livre même qui a inspiré la pensée d'en

porter le sujet à la scène. Le roman peut re-

vendiquer comme siens les noms les plus glo-

rieux en France ceux de Victor Hugo, de La-

martine, d'Alfred de Musset, de George Sand, de

Balzac, d'Alexendre Dumas père et fils, de Sten-

dhal, de Théophile Gautier, de Mérimée, de

M. Jules Sandeau, de M. Octave Feuillet, de

M. Edmond About, de Gustave Flaubert, de

MM. de Goncourt, de M. Victor Cherbuliez, de

M. Alphonse Daudet, de M. Émile Zola; en Angle-

terre, ceux de Thackeray, de Dickens, de George

Eliot, de Bulwer, de Charlotte Bron'ë. de madame

Gaskell en Amérique ceux de Hawthorne, d'Ed-

gar Poe, de Washington Irving, de Bret Harte en

Allemagne ceux d'Auerbach et deFreitag en Italie

de Manzoni, de Massimo d'Azeglio, de M. De

Amicis en Espagne de M. Juan Valera; en Russie

de Pouchkine et de M. Ivan Tourguénief. Ce n'est

plus assez de dire qu'il est dans les lettres au pre-

mier rang; à ce premier rang c'est lui qui oc-

cupe la première place. C'est lui que le critique

aperçoit d'abord quand il jette les yeux sur les

productions du temps c'est lui que le public

recherche d'abord. Plus il s'écrit de romans, plus

il semble que la foule en demande; par tout pays

des milliers d'écrivains composent chaque jour
des romans pour des millions de lecteurs en

France il ne se publie pas de journal petit ou

grand qui ne découpe par tranches matin et soir

un roman-feuilleton pour la consommation de ses

abonnés faire des romans est devenu une in-

dustrie aussi bien qu'un art. Les sujets ont beau

s'épuiser, les intrigues, les situations, les carac-

tères ont beau avoir été tournés et retournés de

toutes les façons possibles ft impossibles, le

genre a beau avoir donné dans tant de mains qui

le manient tout ce qu'il semble qu'un genre litté-

raire puisse donner, la vogue est au roman et

lui reste c'est à qui transformera le roman et

lui procurera par cette transformation un ragoût

nouveau; personne ne découvre un genre litté-

raire qui puisse remplacer le roman, personne

même ne cherche à découvrir ce genre nouveau.

Si l'histoire littéraire offre un spectacle curieux,

c'est bien certainement cette prodigieuse fortune
du roman que nous venons de raconter en quel-

ques pages. Comment du dernier rang a-t-il pu

passer ainsi au premier? Si l'on prend un peu la

peine de réOéchir, il nous semble que l'on s'éton-

nera moins de ce succès. C'est qu'en effet le ro-

man participe de tous les genres; c'est qu'en

même temps il est le plus souple et le plus libre

de tous. Il peut tenir dans les quelques pages

d'une nouvelle, il peut s'étendre en un nombre

considérable de volumes. Comme l'épopée, il ra-

conte comme !e drame ou la comédie il met en

scène les personnages et les fait dialoguer, il

heurte et entrechoque à son gré les caractères. H

analyse les passions et les sentiments, et aucun

détail n'est trop subtil ou trop insignifiant pour

lui il décrit les fibres les plus délicates du cœur.

Il ne peint pas l'humanité seulement, il peint la

nature entière les animaux, les plantes, les mon-

tagnes et la mer, la terre et le ciel, tout appartient

au romancier ai~i uien qu'au poète. Le passé
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L'extrême souplesse du genre a ses inconvé-

nients. Tandis que la faveur dont jouit le roman

et les succès de réputation et plus encore d'ar-

gent où il conduit appellent les vocations, la li-

berté du genre les encourage. Qui ne serait ca-

pable d'écrire des romans? Tandis que la poésie

veut un don, que le théâtre exige une main vi-

goureuse, que presque tous les genres littéraires

réclament de longues et patientes études, le ro-

man comme le moulin semble ouvert à tous.

Beaucoup conviennent qu'ils ne sauraient mettre

sur pied ni un drame en cinq actes, ni même un

vaudeville en un acte il n'est presque personne

qui ne se croie capable de faire un roman. Un

flacon d'encre et une rame de papier, que faut-il

de plus? Ignorants ou lettrés, femmes du monde,

jeunes filles mêmes, déclassés, s'improvisent ro-

manciers avec une facilité égale. Les romans

abondent où manquent également l'observation,

l'analyse, la philosophie, les caractères, l'action et

le style. Nulle part la platitude n'a fleuri davan-

tage. Aucun genre non plus n'a été pratiqué da-

vantage par des industriels sans vergogne, soi-

disant écrivains, qui ont exploité les curiosités

publiques comme un vice et cherché le succès

dans le scandale ou la dépravation. C'était l'écueil

du genre, mais qu'y faire ? Le genre n'est res-

ponsable ni des sots qui le cultivent ni des mal-

honnêtes gens qui l'exploitent. Il suffit qu'il offre

à ceux qui ont à la fois du talent et le cœur haut

placé le moyen de produire de beaux ouvrages
ceux-là dureront seuls; les autres mourront vite

ou plutôt sont morts avant d'être nés.

Voici une seconde raison, toute morale et non

moins considérable. L'humanité a deux besoins

également impérieux l'un de retrouver dans

l'art la peinture de la réalité, comme en un miroir

l'homme se reconnaît. L'autre de trouver dans l'art

autre chose encore que la réalité. L'histoire, qui

raconte seulement ce qui a réellement été, n'ar-

rivera jamais à la satisfaire entièrement. Elle ré-

clame la fiction. Un fait divers authentique ne la

touchera jamais autant qu'une histoire inventée.

Elle veut éternellement qu'on lui conte Peau

d'Ane. Elle sait bien que Peau d'Ane n'a jamais
existé, et peut-être si elle avait existé la touche-
rait-elle moins. Elle veut retrouver dans les œu-

vres littéraires ses passions, ses idées, ses senti-

ments elle vent être émue et ne s'émeut que de

ce qui est humain, et en même temps, elle a be-

soin de savoir que les maux ou les félicités qui

l'émeuvent ne sont qu'imaginaires. L'émotion, où

elle cherche d'abord du plaisir, perdrait quelque

chose se trouver en présence d'une réalité, et

elle s'abandonne d'autant plus aisément qu'elle

sait mieux qu'il n'y a pour elle ni heureux à en-

vier ni infortunés à secourir. Elle peut palpiter

de terreur et frissonner au spectacle des dou-

leurs humaines sans avoir de croa.nté à se re-

procher, puisqu'elle sait que les maux sont imagi-

naires et non réels; elle peut s'abandonner à la

joie et à l'ivresse sans qu'aucune obligation pro-

saïque vienne troubler snn extase et du firma-

ment la ramener sur noire pauvre terre.

La tragédie, la comédie, le drame, la poésie,

l'épopée, le roman peuvent également procurer

les émotions à l'humanité, et partout en effet ce

sont elles qu'elle cherche; mais le roman peut les

procurer plus complètes, et c'est là sa supériorité.

Il unit les mérites de la poésie, du drame, de la

tragédie, de la comédie; il en possède qui ne

leur appartiennent pas. Un seul genre lui peut

être comparé, qui, comme lui, tour à tour raconte,

décrit, fait agir, presse ou ralentit l'action l'épo-

pée. Mais voici où est la différence. L'épopée a

besoin d'un sujet historique ou légendaire l'é-

popée surtout, et cela même a été sa grandeur,

a besoin de mêler sans cesse dans son action le

monde surnaturel et l'humanité. De là vient que

l'épopée a fleuri seulement aux âges où la croyance

naive faisait sans cesse intervenir dans les conflits

des hommes, dans les exploits des héros ou des

paladins, les dieux et les déesses, les bons génies

et les magiciens, les anges et les démons. Elle se

rapetisse et s'abaisse, elle n'est plus que la chro-

nique, sitôt que dans ses récits l'homme apparaît

conme le seul acteur. Le roman au contraire vit

des hommes et vit d'eux seuls: il ne fait point

intervenir des puissances célestes ou infernales

il ne croit pas qu'aucun bon génie s'occupe de

protéger les chétifs habitants de notre planète ou

qu'aucun mauvais génie se donne la peine de les

persécuter. Il les montre s'agitant et luttant, ani-

més de leurs seules forces, possédant en eux-mêmes

leurs meilleurs appuis et souvent aussi leurs pires

ennemis il raconte leurs victoires et leurs dé-

faites, leurs grandeurs et leurs faiblesses, il mon-

tre leurs conflits. Il les met aux prises les uns

avec les autres, ainsi qu'il arrive dans la réalité.

Plus l'humanité avance dans ses voies, plus elle

s'intéresse au spectacle qu'elle s'offre à elle-

même plus elle prend plaisir a voir retracer dans

leur exactitude la vie humaine et ses mille vi-

cissitudes, tristes ou gaies plus elle sait gré à

ceux qui lui offrent le tableau fidèle de ses

épreuves, de ses douleurs et de ses joies, de ses

désillusions et de ses espérances. Elle n'a cessé

de mêler aux drames qu'elle joue chaque jour
les êtres surnaturels que pour s'y voir plus clai-

rement elle-même. Ce spectacle lui suffit désormais,

et les acteurs expliquent tout. Ni la poésie, ni le

Si l'on voulait dire les causes principales qui,

dans l'âge moderne, ont déterminé le triomphe

du roman, il en est deux qu'il ne faudrait pas ou-

blier.

La première, c'est l'invention de l'imprimerie

et les conséquences nécessaires qui ont suivi le

livre, c'est-à-dire la parole écrite, a conquis une

puissance jusqu'alors inconnue. Quelque impor-

tance qu'ait prise la science, quelque importance

croissante encore qu'elle doive prendre, l'humanité

n'est pas et ne sera jamais toute intelligence elle

a besoin d'art et d'émotion, elle en aura toujours

besoin, et il faudrait la plaindre si elle en venait

à ne plus vivre que pour la curiosité de l'esprit;

car ce jour-là elle aurait étouffé toute une moitié

d'elle-même qui est souvent la plus noble et

presque toujours la plus généreuse. Or de toutes

les formes que l'art littéraire ait à sa disposition,

celle qui est la plus aisément comprise, celle qui

peut atteindre le public le plus nombreux, c'est

incontestablement le roman. Le moraliste et le

philosophe ne s'adressent qu'à une élite déjà cul-

tivée la poésie pour être goûtée demande une

éducation préalable; l'histoire est souvent sinistre

et triste; l'éloquence suppose un orateur, et com-

bien n'auront jamais l'occasion d'entendre un vé-

ritable orateur la tragédie comme la comédie

supposent des théâtres, des décors, des acteurs.

Le roman va partout, pénètre partout, se suffit a

lui-même. Il est son décorateur, son interprète,

son machiniste. Il peut plaire à tous également.

Quoi que le lecteur y cherche, l'analyse, les idées,

l'action, la nature ou l'humanité, la description, le

dialogue ou le récit, il y peut trouver son compte.

Ce n'est pas tout chacun le trouve quand il

veut ou quand il peut. Qu'il dispose d'une jour-
née entière de loisirs ou de quelques minutes seu-

lement, il le trouve toujours à sa dispositiou. Il

est là qui attend a toute heure du jour ou de la

nuit. A son gré on l'ouvre, à son gré on le ferme,

à son gré on le reprend. Pour quelques francs on

l'achète, pour quelques sous on le loue; il est

vraiment tout à tous, il est vraiment l'art démo-

cratique par excellence. Il est fait pour être lu et

pour être lu seulement.
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drame, ni la comédie n'ont rien à redouter du

succès du roman ce qu'il a proprement remplacé,
c'est l'épopée ou à parler plus justement encore,
)e roman n'est autre chose que l'épopée moderne,
et voilà pourquoi, à vrai dire, l'épopée a cesse du

jour où le roman est apparu. S'il ne fallait se

défier des formules absolues, on pourrait dire

l'Épopée est !e roman de l'âge théologique le ro-

man est
l'épopée

do l'âge laique. Ainsi le dernier

terme de 1 évolution de l'humanité se rapproche
du premier. Comme 1 épopée, le roman tour à tour

raconte, décrit, fait agir ou parler les personna-

ges comme elle il mêle à la fiction la vérité mo-

rale mais il a sur l'épopée cette supériorité de

ne prendre ses acteurs que dans l'humanité, et

de ne coûter à la raison du lecteur aucun effort.

H n'a rien à redouter des hardiesses de la science.

Et à ce premier avantage on en peut joindre un

second; c'est que l'épopée est essentiellement so-

lennelle en compagnie des êtres surnaturels elle

ne peut admettre que les plus nobles des hommes,
les héros, les rois, les princes et les princesses.
Le ciel ne saurait se mettre en branle au service

des manants. Le roman ne connaît pas ces fiertés

ni ces dédains il peut mettre en scène tour à

tour les plus nobles personnages ou les plus
humbles. Son domaine, c'est l'humanité rien

n'est si haut qu'il n'ose l'aborder rien n'est si

bas qu'il le dédaigne. Sa devise est celle du poète

antique

Homo AHm, humani ntA~ a me alienum puto.

Et maintenant quel est l'avenir du roman ? Il

est aussi impossible d'éluder en finissant cette

question qu'il est impertiuent de prétendre y

répondre. Le roman a traversé déjit bien des vi-

cissitudes. Il s'est contenté d'abord du rang hum-

ble qui lui était accordé il a borné ses préten-
tions à désennuyer, à délasser, à distraire. Puis

ses ambitions ont grandi avec sa fortune. Pour

nous borner à la France, il a présenté des thèses

philosophiques et politiques avec Rousseau, avec

M°" de Staël; avec Chateaubriand, il a prétendu
assez étrangement servir la cause de l'Eglise et de

1~ religion. On a vu, après 1830, le roman ressus-

citer, entre les mains de Victor Hugo, à la fois le

moyen âge prêt à s'effacer et la Renaissance qui
se lève on l'a vu avec George Sand chanter la

poésie de la nature, glorifier les passions arden-

tes, la révolte contre les conventions et parfois
les institutions sociales; on l'a vu avec Eugène
Sue apporter son concours aux revendications so-

cialistes, aux passions religieuses, sonner la charge
d'une révolution on l'a vu avec Alexandre Dumas

raconter l'histoire au gré de la fantaisie, éblouir

et fasciner jusqu'aux plus sévères par la gaité,
la verve endjablée du plus merveilleux conteur qui
fut jamais.

En ce moment même, Balzac se levait, s'impo-

sait, poursuivait durant vingt années d'un travail

opiniâtre une œuvre colossale. Il écrivait la Co-

médie humaine. Comme Molière avait peint l'hu-

manité du xvn* siècle, il entreprenait de peindre
l'humanité du XK*. La main de Balzac s'est

imposée an roman moderne, et depuis lors il n'a

pas secoué cette autorité. D'autres sont venus qui
ont surtout voulu peindre l'humanité en ses vul-

garités, d'autres qui ont vu surtout t'être malade,

oétraqué, ultra-nerveux. On a fouillé avec un soin

curieux toutes les laideurs, toutes les difformités,
les désordres physiques et moraux, les cas patho-

logiques, les folies. Après Fécole réatiste, nous

assistons aujourd'hui an triomphe de l'école

naturaliste, qui durera ce qu'elle pourra. Quoi

qu'il arrive, sans prétendre au rôle toujours ridi-

cule de prophète, on peut affirmer trois choses

qui serviront de conclusion à cette étude

1° Que le roman, comme forme de la littérature,

continuera à se développer de.plus en plus, quoi
que les romanciers puissent faire pour le com-

promettre
2° Que le roman naturaliste, qui a la pré-

tention d'apporter la formule définitive de l'art,
passera lui aussi, comme ont passé les formules

précédentes, comme ont toujours passé les for-
mules prétendues définitives, car il n'est au

pouvoir de personne d'arrêter l'évolution de l'es-

prit humain;
3° Enfin, et c'est là le point capital, que la lit-

térature est toujours l'expression de la société,
que la société fait les artistes au lieu que les
artistes fassent la société, et que l'humanité trou-
vera toujours dans les livres ce qu'elle-même y
aura mis. C'est là la vérité qui peut être selon

l'événement ou triste ou consolante. Qu'une gé-
nération se lève vaillante et forte, soutenue par
une ferme croyance, saine dans ses moeurs, ro-
buste dans ses caractères, aimant ce qui est
vrai et poursuivant ce qui est juste les roman-
ciers célébreront la vertu comme aux âges héroï-
ques les chantres d'épopée la célébraient. Si on
lui offre aujourd'hui des œuvres équivoques et~
malsaines, la faute en est à elle d'abord et elle-

même ensuite, en les achetant, en les admirant,
en les prônant, achève de prononcer sa propre
condamnation. [Charles Bigot.1

ROMANES (Langues). Littérature fran-

çaise, 1. Les langues sorties du latin ont reçu
diverses dénominations. On les a appelées néo-
latines, ce qui indique tout à la fois leur point de

départ et le nouvel élément qu'elles contiennent;

toutefois, ce composé hybride, grec quant à la pre-
mière partie, latin quant à la seconde, choqua
quelques puristes qui tentèrent d'y substituer

l'expression homogène, mais assez mai accueillie,
de novo-latines. Aujourd'hui, on a généralement

adopté le nom plus simple, plus clair, et surtout
mieux justifié historiquement, de langues romanes.

Cette expression a été employée par les Romains

eux-mêmes. D'ordinaire, ils appelaient latine (/
<!MQ) leur langue nationale, mais parfois aussi

ils la nommèrent ro~tfna. Ce terme se trouve
dans des vers que Pline l'Ancien cite dans son

Histoire naturelle (XXXI, 2). D'assez bonne heure
le nom de Romanie

(~ManM:), sorte de synonyme
populaire et abrégé d'impertum romanum, s'ap-

plique à tout, le pays conquis et civilisé par
Rome. Paul Orose raconte (VU, 43) qu'un habi-

tant de la Narbonnaise, visitant un jour saint Jé-

rôme dans sa grotte de Bethléem, lui disait qu'il
avait connu le roi Goth Ataulf et que ce roi, ayant
cessé d'être l'allié de l'Empire, avait rêvé de dé-

truire et de changer en Gothie toute la Romanie

(Roman:a). Ces expressions qui remontent, on le

voit, assez haut, ont été pendant fort longtemps
en usage. Tandis que le latin véritable et offi-

ciel, langue exclusive de la religion, du droit et

des sciences, conservait son nom, ceux de roman,
roman n~~tf, langue romane ou romance
étaient indifféremment appliqués à tous les idio-

mes nouveaux, parlés dans les pays de race la-
tine, et employés dans les affaires, le commerce,
la prédication familière, et aussi dans les œuvres

d'imagination. C'est ce qui explique comment les

noms de roman, romance, romancero ont été

donnés aux récits d'aventures et aux chants

historiques et légendaires qui sont le point de

départ des littératures modernes. La dénomina-
tion de roman a désigné la langue française

jusqu'au commencement du xvt* siècle. Un livret

fort rare, non daté, mais sorti des presses de

Guillaume Nyvert et contenant des verbes fran-

çais conjugués, a pour titre « Sequitur forma

)'oma7:<tt seu galliciverborum. '<

Comme nous l'avons déjà fait remarquer,
V. PfaM(mtM (Langue), les /<M~MM fOH:H~es son
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au nombre de quatre l'italien, l'espagnol, le

provençal et l'ancien français. Elles dérivent du

parler populaire des Romains et l'on peut, à un

certain point de vue, les considérer comme quatre

grands dialectes de la langue latine, divisés eux-

mêmes en sous-dialectes, tels que le portugais et

le catalan pour l'espagnol, le normand, le picard
et le bourguignon pour l'ancien français, etc. Il

convient d'y ajouter le langage, fortement mêlé

de slave, parlé par les Valaques et les Moldaves

dans le pays encore appelé Roumanie.

Malgré l'analogie profonde qui existe, quant au

vocabulaire et à la syntaxe, entre les langues ro-

manes et le latin, dont elles sont sorties, elles

appartiennent toutefois à un système grammati-
cal différent. Le latin, comme le sanscrit et

le grec, est une langue synthétique les langues

romanes, au contraire, sont des langues ana-

lytiques, et la transition d'un état à l'autre s'est

opérée à l'aide du latin populaire. Ainsi que nous

l'avons expliqué ailleurs (V. Grammaire histori-

t/Me), c'est ce qui fait comprendre l'uniformité de

création des langues romanes. En effet, on peut

signaler certains points essentiels où, tout en se

séparant absolument du latin classique, elles de-

meurent unies par la plus étroite analogie
1" Dans les noms et dans les adjectifs les cas

disparaissent, la déclinaison latine est détruite.

H n'existe d'exception que pour le provençal et

l'ancien français, qui conservent, pendant plusieurs
siècles, une déclinaison à deux cas que nous avons

signalée (V. Grammaire /t«to)'Ms). Les genres
sont réduits à deux le masculin et le féminin le

neutre disparait.
2° La création de deux sortes d'articles, l'un dé-

fini, venant d'ille, l'autre, indéfini, venant d''<KM,
est la conséquence presque nécessaire de la
suppression des cas.

3° La tendance analytique des idiomes moder-

nes se manifeste d'une manière très frappante
dans les verbes. Cinq temps de l'actif sont rem-

placés par des temps composés INDICATIF, plus-

que-parfait amaveram, j'avais aimé futur passé

amavero, j'aurai aimé. SuBjoNCTtF, passé amaue-

fMK, que j'aie aimé; plus-que-parfait amaLM~M:,

que j'eusse aimé. PARTICIPE, futur amaturus,
devant aimer. Quant au passif amo' je suis

aimé, it disparalt entièrement comme forme, et

ce n'est plus autre chose à tous ses temps que
le verbe être suivi d'un participe passé. Il faut

surtout noter avec soin la création d'un futur,
tout différent du futur latin, par une fusion or-

ganique de l'inBnitif aimer et du verbe avoir;
le sens primitif est j'ai à aimer; d'où j'ai-
tHef- j'aimerai. Enfin, un mode nouveau, le con-

ditionnel, est créé d'une façon analogue par la
réunion de l'infinitif du verbe et de la terminaison

de l'imparfait d'aco:?* j'aimer(av)ais;
4° Le mot latin mens, à l'ablatif mente (esprit),

est devenu le signe grammatical de l'adverbe

employé dans le sens de tMam!'e?'e, façon, it s'est

ajouté, en forme de suffixe, aux adjectifs, qui ont

été mis au féminin afin de s'accorder avec ce mot,
féminin en latin. D'une manière saine a donc été

Mprime
en italien et en espagnol par sanamente
'en provençal,

– ~ana~em~

en français, – M!'neme/it.
tl est fort inutile de faire ressortir l'importance

,de ces études nouvelles, qui permettent à la fois
de mieux déterminer les lois générales du déve-

loppement des langues et de pénétrer plus pro-'
fondément dans l'histoire de chacune d'eltes
elles sont très dignement appréciées aujourd'hui,
et il ne manque pas d'érudits qui consacrent
leur vie au progrès de la philologie romane.

Ce qui est peut-être plus nécessaire, c'est

d insister ici sur l'utilité qu'on devrait tirer de

ces découvertes, non plus seulement dans le do-
maine de l'érudition, mais dans l'enseignement
courant et pratique.

Si nous voulons apprendre l'italien ou l'espa-

gnol, nous le prenons au moment actuel de son

développement et pour ainsi dire à son point

d'arrivée; ne serait-il pas meilleur de remonter

au point de départ, à l'origine, et d'observer la
langue que nous désirons savoir dans ses rapports
avec la notrePEn procédant ainsi, nous avancerions,
il est vrai, un peu plus lentement, mais nous pour-
rions compter sur un succès beaucoup plus com-

plet.
Il y a là aussi un secours qu'il importe de ne

pas négliger, si l'on veut seulement se livrer à

une étude sérieuse de la langue française. On

commence à comprendre qu'il faut la connaltre,
au moins d'une façon générale, depuis son ori-

gine, qu'il faut se rendre un compte historique
de la formation successive des règles diverses qui
la régissent mais on se borne encore à l'étudier
en elle-même ou tout au moins à la comparer à

sa mère, la langue latine, sans la rapprocher des

langues soeurs. Cependant, si nous sommes une

fois persuadés, comme il importe tant que nous le

soyons, que l'enseignement doit de nos jours
être, non pas dogmatique, mais expérimental,
nous nous convaincrons que les exemples tirés

des autres langues romanes peuvent nous être
d'une aide journalière dans les démonstrations
que nous avons à faire au sujet de la langue fran-

çaise. Au lieu, par exemple, de nous contenter

d'affirmer que les adverbes de manière se for-

ment en ajoutant ment au féminin de l'adjectif,
ou même, en faisant un pas dans le domaine his-

torique, de faire remarquer que ment vient de
m?M; n'est-ce pas donner une preuve décisive à

l'élève qui doute encore que MM~nte'~ soit la

transcription du latin Mt:a mente, que de lui mon-

trer ces deux mots persistant sous leur forme pu-
rement latine dans l'italien et dans l'espagnol, où
ils ne présentent d'autre différence qu'un rap-

prochement plus immédiat, qu'une sorte d'agglu-
tination ? Il peut en être de même dans beaucoup
d'autres cas analogues. Ainsi la formation du futur

français,~ vous dirai, de j'ai <t uoM'! dire, devient

d'une évidence complète lorsqu'on trouve indiffé-

remment en provençal dir nos Ot et vos dirai.

Ce n'est pas seulement la partie grammaticale
de notre langue qui peut être éclaircie par des

comparaisons de ce genre. Elles sont également
utiles pour l'étude de la formation du vocabu-

laire. Une étymologie n'est démontrée qu'autant
qu'on peut rétablir toute la série des intermé-

diaires lorsqu'ils manquent, ce qui arrive sou-

vent, on est forcé, a défaut d'une démonstration

directe, d'avoir recours à une démonstration pour
ainsi dire collatérale, et d'établir la transformation

des mots latins en mots français à l'aide de lacom-

paraison avec les termes analogues des autres
langues romanes. L'étude de ces idiomes est donc

indispensable, au moins dans une certaine mesure,

pour la connaissance historique et raisonnée de

notre propre langue.

Ouvrages à consulter. Bruce Whyte, Histoire
des langues romanes et de leur littérature, Paris, ~84),
3 vol. m-8". Ouvrage curieux, mais qui ne doit être lu

qu'avec précaution. Fred. Diez, Grammaire des lan-

gues romanes, 3 vol. in-8" (traduction française par
MM. Gaston Paris, Brachet.etc.).–Littr~BM<Mt-ec!e<a

langue ~ttcat'se, vo). in-8", introduction. – AomftnM,
recueil périodique fondé en 1872 par MM. Paul Meyer et
Gaston Paris. [Ch. MartY-Laveaux.]

MOME. – Histoire générale, XI-XVI. Prélimi-

naires, Sources. -L'histoire romaine nous est

connue par trois sortes de documents l'ies textes

des e<f<HM~, historiens, géographes, grammai-

riens, jurisconsultes, orateurs, poètes même, etc.:

écrivains latins, comme Cicéron, Varron, Tite-
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Live, Salluste, César, Pline, Tacite, Gains, etc.

écrivains grecs, comme Polybe, Denys d'Halicar-

nasse, Strabon, Diodore, Plutarque, Appien, Dion

Cassius, etc. Ces écrivains nous font connaitre les

événements, mais ils sont muets le plus souvent

sur les institutions, qu'ils supposent connues des

hommes de leur temps – 2° les !MC?tp<:o?M sur

pierre, marbre, bronze, plomb, etc.: inscriptions
tumulaires (ex. tombeau des Scipions), ex-voto,
rituels de corporations (ex. tables

Eugubines),
actes diurnes, espèces de bulletins officiels, lois

(ex. loi Julia, loi Regia), actes du pouvoir pu-

blic (ex. monument d'Ancyre), discours, récla-

mes, feuilles de route, etc. Le principal recueil

d'inscriptions latines est le Corpus publié par l'A-

cadémie de Berlin. L'épigraphie, science du dé-

chiffrement des inscriptions, a renouvelé l'histoire

romaine; les inscriptions, d'apparence aride, ont

sur les livres deux avantages: pures d'altérations,

elles nous donnent les noms exacts, les dates pré-

cises, les chiffres vrais; en second lieu, elles nous

mettent sous les yeux les mœurs des anciens, leur

vie sociale, leur gouvernement; 3° les vestiges
matériels de la civilisation romaine, qui subsis-

tent sur le sol ou dans les musées, œuvres d'art
et travaux publics, tels que murailles, temples,

cirques, théâtres, thermes, colonnes, tombeaux,

prisons, égouts, ponts, aqueducs, routes, etc.,
statues, peintures, mosaïques, vases, bijoux,
monnaies, etc. Les fouilles de Pompéi ont rendu

la lumière une ville romaine.

Les principales histoires romaines écrites de nos

jours sont celle de Duruy, qui va jusque Dio-

clétien, et celle de Mommsen, qui s'arrête à l'em-

pire la première est la plus complète et la plus
claire; le savant allemand, Mommsen, insiste sur

les institutions; son histoire est traduite.

G~oy)'njoA:'e de l'Italie ancienne. L'Italie se

divise naturellement en trois parties l'Italie con-

tinentale ou H'aM/e-He; l'Italie propre, ~)~M:M-

laire ou apennine; les iles. La Haute-Italie, appelée

par les Romains Ganle Cisalpine, comprend la

Vénélie,la Gaule 7'?'a?:.<pa~an?,)a Gaule Cispadane,
la Ligurie. L'Italie péninsulaire se divise en dix

régions, cinq sur la mer Adriatique l'Om&fM, le

Picenum, le Samnium, l'Apulie, la CsM)'e; cinq

sur la mer Tyrrhénienne, l'Etrurie, le La</M~, la

CaMpanM, la Lucanie, le B!-M<f:MMt (V. la géogra-

phie physique à l'article /<a/e).
Division de l'histoire romaine. On peut di-

viser l'histoire romaine en trois grandes périodes.

Dans la période ~r!'m:<:t'e, depuis les origines

jusqu'à 509, Rome est un petit Etat, gouverné par

un roi.

Dans la période républicaine, de 509 à 30 avant

J.-C., Rome développe ses institutions aristocra-

tiques, puis elle les laisse périr; à l'extérieur elle

fait la conquête de l'Italie et du monde.

Dans la période impériale (de 30 av. J.-C. à

476 ap. J.-C.), la nouvelle constitution politique
donne au monde deux siècles de prospérité, puis
entraîne Rome dans sa chute.

Anciennes populations. La population de

l'Italie ancienne a été formée de plusieurs cou-

ches successives, qui correspondent a des états

différents de civilisation. L'histoire serait impuis-

sante à les distinguer, si elle était réduite à cher-

cher la vérité dans la légende; mais une autre

science, la philologie, lui vient en aide pour dé-

mêler les diverses races au moyen de leurs idio-

mes, et juger de leur culture par leur langage.

On peut établir ainsi l'existence de trois races pri-

mitives dans l'Italie péninsulaire. rLsS Sicules,

dits vulgairement Aborigènes, semblent être les

PÉRIODE PRIMITIVE

(Depuis les origines jusqu'en 509).

parents des Hellènes. – 2° Les OM~'o-Za<:M, o)t

Italiotes, sont à coup sûr de proches parents des

Hellènes, mais ils sont leurs frères et non leurs

fils ils se divisent en Latins et en Ombro-Sabel-

liens, d'origine commune, mais devenus étrangers

les uns aux autres la langue des Latins nous est

entièrement connue; des Ombro-Sabelliens nous

n'avons que des débris d'idiomes divers, entre

autres l'ombrien et l'osque: les tables Eugubines,

Inscriptions ombriennes trouvées à Gubbio, sont

un document important pour la philologie et pour
l'histoire. 3" Les Etrusques din'èrent essentiel-

lement des Grecs et de tous les peuples connus;
leurs inscriptions sont jusqu'à présent intradui-

sibles, et leur civilisation ne nous est révélée que

par les œuvres d'art qu'ils nous ont laissées.

On ne peut assigner aux migrations de ces di-
vers peuples que des dates hypothétiques. Les

Sicules, venus vingt siècles environ avant notre

ère, auraient été conquis vers le nv* par les Ombro-

Latins, nouveaux venus en Italie. Les Ombro-

Latins, peuples de race supérieure, ont eu des
destinées très diverses les Ombriens proprement

dits, après une période de grandeur, subissent

l'influence étrusque vers le &' siècle, puis sont de

bonne heure latinisés les autres peuples de la

même famille ombro-sabellienne, Sabins, Sam-

nites, Picentins, Hirpins, Marses, etc., demeurent

longtemps enfermés dans leur pays montagneux,
et ils seront assez forts pour lutter contre Rome.

Les Latins proprement dits jouent le premier
rôle dans l'histoire de la péninsule établis dans

la plaine accidentée du Latium, entre le Mont-

Albain, l'Apennin, le Tibre et la mer (moins de

300 kilomètres carrés), ils se construisent des re-

fuges fortifiés (Albe, Lanuvium, Tibur, Préneste,

Tusculum, enfin Rome); ils assainissent et fer-
tilisent le pays, et s'unissent les premiers en

confédération. Les autres peuples latins, les

Eques, les Herniques, les Volsques, etc., ou se-

ront exterminés par Rome, ou s'associeront à sa

fortun e.

Outre les Sicules, les Ombro-Latins et les

Etrusques, qui forment la population de l'Italie

proprement dite, les Grecs ont colonisé la partie
méridionale, et les Gaulois ont envahi l'Italie du

Nord de là les noms de Grande Grèce et de

Gaule Cisalpine. Les légendes sur les premiers

établissements des Grecs après la guerre de Troie

ne sont que des traditions poétiques: ce qui est

sûr, c'est que le Sud de l'Italie et la Sicile furent

fréquentés par les Grecs de bonne heure (vers
le viii'' siècle); les Ioniens y fondèrent Cumes,

Mm)~, ~t~'Mm, Messane, Catane, etc. les

Achéens, Sybaris, Crotone, Métaponte, etc. les

Doriens, Syracuse, G~a, Agrigente, Tarente,
Herac~ee, etc. Ces villes sont toutes commerçantes

et peu militaires elles ouvrent l'Italie à la civi-

lisation hellénique, mais elles seront facilement

conquises par Rome. L'Italie du Nord semble

avoir eu pour habitants primitifs, outre les Om-

briens et les Etrusques à l'Ouest, les Ligures,

qui ressemblent plus aux Celtes qu'aux Ibères à

l'Est les Vénètes et les Liburnes, venus d'Illyrie

plus tard, du vi* au !V siècle, viennent d'au delà

des Alpes des Gaulois, appelés Insubres, Céno-

mans, Boies, Sénons, dont l'avant-garde poussera

jusqu'à Rome. La Sicile, avant d'être colonisée

par les Grecs, paraît avoir été peuplée par les
Sicules et par d'autres fuyards d'Italie.

Période royale (753-509). – Incertitude des

premiers siècles de /ioKM. – L'histoire romaine

pendant la période royale nous échappe en partie,

faute de documents contemporains, textes ou

inscriptions. Les principaux historiens qui nous

la racontent, Tite-Live et Denys, ont vécu sept

siècles
après Romulus,et se proposent l'éloquence

plus que la critique plusieurs érudits modernes,
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parmi lesquels l'Allemand Niebuhr, considèrent

le beau récit de Tite-Live comme te résumé de

compositions poétiques aujourd'hui perdues, et

lui refusent pour toute cette période le titre

d'historien. Cependant, il est certain qu'il a

compulsé et comparé des historiens antérieurs à

lui de plusieurs siècles, et que ceux-ci ont eu
entre les mains des documents authentiques

échappés à l'incendie de 390. La vulgate légen-
daire popularisée par Tite-Live ne manque

pas de valeur la vérité s'y trouve à côté de la

fable.

1. HtSTOiRE TRADITIONNELLE. D'après la tra-

dition, Rome se rattache à ce qu'il y a de plus

grand au ciel, à Saturne, père des dieux, et à ce

qu'il y a de plus grand sur la terre, à Troie (lé-

gendes de Janus, d'Hercule, d'Evandre, de Lati-

nus, d'Enée, de Sylvia). Romulus, premier roi

de Rome (753-716), fonde la ville du Palatin en

î53; il ouvre un asile aux aventuriers, enlève les

Sabines, agrandit son territoire par la guerre,
réunit les Sabins aux Romains, et disparait mys-

térieusement. Le Sabin Numa, deuxième roi

(715-673), pacifique et pieux, évite les guerres et

organise la religion. Le Romain Tullus Hosti-

lius, troisième roi (673-640), fait la guerre aux

Albains l'exploit des Horaces décide de ta vic-

toire, et les Albains sont réunis aux Romains.

Le Sabin Ancus A?a)'c:M', quatrième roi (G40-Ct6),

suit l'exemple de Numa, rétablit la religion,

construit un pont et une prison; mais il est forcé

à la guerre, et il étend le territoire de Rome

jusqu'à la mer. Le cinquième roi, r~M!K /~4;i-

cien (616-578), apporte d'Etrurie l'art des grands
travaux publics. Un autre étranger, So'tMs

Tullius, sixième roi (578-534), agrandit Rome,

accroît le territoire, conclut une alliance avec les
villes latines, et opère une révolution dans la
constitution. Au bon roi Servius succède Tar-

OMtH le Superbe, septième roi (534-510), qui éta-

blit la suprématie de Rome dans le Latium, em-

bellit la ville, mais gouverne en tyran la haine

qu'il inspire, et l'attentat de son fils Sextus, sont

la cause et l'occasion de sa chute (510).

cienne, gens, se compose du chef de famille,.

pater, de sa famille proprement dite, et de ses

clients, hommes libres qui sont liés aux patri-

ciens par des obligations héréditaires réciproques,

analogues à la vassalité les familles (gentes, plu-

riel de gens) sont groupées en trente curies; dix

curies forment une tribu; les trois tribus com-

posent le populus, peuple, ensemble des Quirites,

citoyens. La plèbe parait avoir pour origine les

populations vaincues transplantées à Rome; trè5
différents des clients, les plébéiens sont des s

hommes libres, sans obligation envers personne,

mais sans foyer commun et sans droits politi-

ques ils ne font pas partie du populus. Au-des-

sous sont jps esclaves.

~/6[< poTt~Me avant Servius. Trois pouvoirs

gouvernent la Rome primitive le roi, le sénat

et les comices. Le roi est nommé à vie; il est le

prêtre suprême de la cité il a le pouvoir mili-

taire et judiciaire, et un certain pouvoir législatif.

Le sénat, composé des chefs de famille, con-

firme le roi et lui sert de conseil. Les comices

sont la réunion des curies, assemblées pour voter

des lois, choisir des magistrats, décider la guerre,
élire le roi et l'investir de l'imperium (délégation

de la souveraineté). La royauté romaine est une

monarchie limitée par l'aristocratie; elle est sans

cesse en lutte avec celle-ci.

/ie'/b~M de Servius. Le cinquième roi, Ser-

vius, fait des concessions à la plèbe. Il lui donne

des terres et un culte; il établit les <&MS, divi-

sions territoriales, où sont inscrits tous les habi-

tants, patriciens, clients, plébéiens (on peut

comparer l'inscription dans la tribu à l'inscription

sur nos registres de l'état civil). Il établit les

classes, divisions à la fois censitaires et militaires,

au moyen desquelles le service militaire pèse
sur chacun en raison de sa fortune la première

classe, celle des chevaliers, composée des patri-
ciens et de l'élite des plébéiens, fournit dix-huit

centuries (compagnies) de cavalerie la deuxième

classe, celle des plébéien s ou des clients riches, qua-

tre-vingts centuries d'infanterie les quatre autres
classes de plébéiens ou de clients propriétaires ne
fournissent ensemble que quatre-vingt-quatorze
centuries d'infanterie, moins complètement équi-

pées la septième et dernière classe, celle des

prolétaires, en fournit une seule employée aux

travaux manuels. Mais les droits politiques sont

inégaux comme les charges autant de centuries,

autant de suffrages les patriciens et les plé-

béiens riches réunis possèdent donc 98 suffrages
sur 193, c'est-à-dire la majorité la foule des pro-

létaires, qui ne possèdeen tout qu'un suffrage,
n'a aucun pouvoir politique.

Notions SM)' ~a <'t'0?ï ) onMtn?. – Les insti-

tutions des Romains dérivent de leurs croyances;
ce sont leurs idées sur la divinité et sur la nature

de l'homme qui expliquent la constitution de

leur famille et de leur cité. Le dogme fondamen-

tal chez les Romains, comme chez tous les peuples
de la même origine, c'est que l'âme, après la

mort, reste près des vivants et veille sur eux:

de là la croyance à la providence, le culte des

morts, la religion de la famille, le patriotisme
les morts deviennent des dieux (lares, ma?!M)

le chef vivant de la gens est un prêtre de là sa

puissance paternelle, sociale et politique. A

cette religion domestique se joint une religion

agricole, mythologie produite par l'impression
des forces de la nature,telles que le soleil, la

végétation, le tonnerre. Mais les divinités ro-

maines, sabines et étrusques, au lieu d'être
vivantes et poétiques comme celles des Grecs,

sont abstraites et prosaïques tels sont Ja-

nus, Jupiter, Mars, Quirinus, Saturne, Junon,

Vesta; une épée représente Mars, une pierre

Jupiter.

II. ETUBE CRITIQUE DE LA PÉRIODE ROYALE.

Cette histoire traditionnelle renferme assurément

des fictions, comme les légendes de Tarpeia, des

Sabines, d'Egérie, etc. les efforts qu'on peut

faire pour les interpréter n'aboutissent qu'à des

hypothèses pour le moins aussi incertaines. Mais

si la science doit rejeter certains faits, elle par-

vient à distinguer les principaux événements, et

à suivre le développement général des institu-
tions.

foHt~MM de ~!oMe. – Rome peut être regar-
dée comme une colonie latine, fondée au milieu

du vnf siècle la fondation d'une ville antique

était unecérémonie religieuse, consistant a creuser

une fosse sacrée (MMK</Ms), et à tracer une en-

ceinte sacrée (po~œ~MO!); la date adoptée par
les Romains, 21 avril 754, est probablement

mythique~ mais il est certain qu'une ville était

fondée en un jour. La plupart des livres français

ont conservé la date de 7a4; les Allemands pré-
tèrent celle de 753. Ce passé si lointain a laissé

dans le sol des traces vivantes des fouilles ré-

centes ont découvert sur plusieurs point l'enceinte

étroite attribuée à Romulus, la Rome c<f~; elle

entourait le Palatin, colline de 35 mètres de

haut, et avait 1800 mètres de tour.

Etat social avant Servius. La population

primitive de Rome a été formée non de plusieurs

races, mais de deux classes le pf!e:a<, aristo-

cratie établie dans la ville sacrée du Palatin, et la

plèbe, population admise seulement dans l'asile,
enclos au pied du Capitolin. Le patriciat, exclusi-

vement héréditaire, est une caste sociale, mili-

taire et surtout sacerdotale une famille patri-



ROME i030 ROME

Abolition de <a f0!/a!f<e. En 509 la royauté
est renversée, et la République établie; mais cette

révolution est l'oeuvre de l'aristocratie, et non des

classes inférieures elle profite uniquement aux

patriciens, qui en sont les auteurs les plébéiens
sont dépouillés de leurs terres. Le

gouvernement
nouveau se cnmpose de trois pouvoirs deux ma-

gistrats patriciens, appelés consuls, remplacent le

roi; les comices (assemblées) par ceH<Mr<~ sont

conserves, mais Us n'ont rien de démocratique
te sénat exerce une influence prépondérante. Le

pouvoir de l'aristocratie est absolu.

Le consulat. Le consul est une sorte de

roi annuel. En apparence il est tout-puissant

prêtre, il est comme le génie tutélaire de la cité;
chef de l'Etat, il convoque et préside le sénat et

tes comices, et peut. s'opposer à leurs votes et à

leurs choix ses édita ont force de loi; chef de

farmée, il ia lève, l'organise, la commande chef

de la justice, il a le droit de condamner a mort.

Ce pouvoir, qui semble absolu, a en réalité des

limites le consul a un collègue aussi puissant

que lui, qui peut lui faire échec (intercessio); il

est annuel et responsable sorti de charge, il re-

devient simple citoyen. Le consulat est donc un

pouvoir exécutif fort sans être dangereux. Quand
te sénat veut en augmenter la puissance, les deux

consuls sont remplacés pour six mois par un dic-

ta<eM'j mais la dictature est une magistrature

exceptionnelle. Les questeurs, au nombre de deux,
sont des magistrats fiscaux supérieurs.

Les comices. Les comices centuriates sont

souverains en principe, mais ils restent entourés

de formalités nombreuses, qui mettent aux mains

des patriciens les votes et les élections. Le carac-

tère militaire y reste nettement marqué le lieu
de réunion est le Champ de Mars les centuries

s'y rendent en armes, sous le commandement des

centurions et du consul. La religion y tient aussi

une grande place ainsi l'augure peut dissoudre

l'assemblée, si les auspices sont contraires. Le

vote a lieu par centuries, et dans chaque centurie

par tête les patriciens votent les premiers, les

piébéiens riches votent ensuite; s'ils sont d'ac-

cord, ils ont la majorité, et les autres classes ne

votent même pas. Les comices curiates ont

perdu leur importance politique depuis l'institu-

tion des centuries ils n'existent guère que
comme vestige respectable du passé.

Le sénat. Le sénat est l'institution dominante

de la République. Composé des chefs de gentes et

de cent membres nouveaux (e(MM!'tp<!), tirés sans

doute des branches cadettes des ventes, il est

exclusivement patricien. En théorie il semble
un simple conseil d'État il ne choisit pas son

président, qui est le consul; il n'a pas de bu-
reaux pour délibérer il n'a pas l'initiative des

propositions; it répond seulement aux questions
du consul. En réalité il gouverne composé en

grande partie de prêtres, il dirige la religion de

<t'Etat investi du pouvoir financier, il établit les

impôts et dispose du trésor; il a la haute main

sur les travaux publics et administre les domai-

nes de l'État; il dirige la politique étrangère et

décide des questions de guerre et de paix. L«

gouvernement serait impossible si les consuls et

'le sénat étaient hostiles; mais ils ne sont pas en

eonCit, parce qu'ils ont les mêmes intérêts, et
les consuls, investis de fonctions annuelles, se

baissent diriger par le sénat, dont le pouvoir ne

,passe pas.

Conquête de lltahe péninsulaire (509-264). –
;Rome républicaine lutte d'abord contre son roi

PÉRIODE RÉPUBLICAINE (509-30 av. J.-C.).

t<«hnMe<M<t( de la !KpnMt<)ue.

Ht~totre extérieure de le HépnMtqne.

Tarquin, que soutiennent les Etrusques; elle est

prise et humiliée par Porxmna en 5"7 ( légendes
d'Horatius Coclès, do Scevola, de Clélie, etc.),
mais elle prend bientôt sa revanche avec l'aide
du Latium. Une sorte de guerre civile éclate
entre elle et les j~ah'tM elle les bat au lac Régille
(496 ?), et leur impose de nouveau son hégémonie.

Elle soumet facilement les Sabins; fortifiée

par l'alliance des Herniques (486), elle triomphe
des Eques, des Volsques, des Aurunces, après une

résistance acharnée; puis elle se tourne contre les

E<f!<M, que les Gaulois attaquent en même
temps au nord, et, après de longues guerres, elle
détruit ~e~ (395).

Mais les Gaulois, vainqueurs des Etrusques,
surviennent tout à coup, culbutent les Romains à
l'Allia entrent dans Rome et l'incendient;
ils ne peuvent prendre d'assaut le Capitole, mais
les assiégés, en proie la famine, sont réduits à

traiter les Gaulois, gorgés d'or, se dispersent et
sont battus en détail par Camille (légendes de
Manlius Torquatus, de Yatérius Corvus, etc.).

Les Romains reconstruisent leur ville, réduisent
les Volsques, les Herniques et des peuples /a<tiM

révoltés; le Latium est organisé en une ligue de

trente cités, et étroitement soumis à l'hégémonie

(vers 370). En même temps Rome recommence
ses conquêtes au Nord toute l'E<)'Mf!'e du Sud

est soumise. – Bientôt elle se heurte au Sud

contre un peuple puissant, les Samnites, à qui
elle dispute la riche Cantpanie (343). Aussitôt les

Latins et les Volsques se soulèvent, mais ils

sont battus et domptés (340) la ligue latine est

détruite, et chaque cité est liée à Rome par un

pacte particulier; la CoMpa~t'e et le pays l~b~Me
sont complètement assujettis. Il reste à vaincre

les Samnites et leurs alliés; une guerre terrible

éclate en 326; les Romains y éprouvent un dé-

sastre honteux aux Fourches Caudines en 321,
mais ils ressaisissent la victoire avec fap!f:Ut'
Cursor (319), s'emparent de l'Apulie, et écrasent

successivement tous les alliés des Samnites, les

Ausones en 314. les Etrusques en 310, au lac Va-
dimon, les Ombriens, les Afnt's~ et autres Sabel-

liens, les HerKiouM. Les Samnites, restés seuls,

paraissent réduits (304). Ils reprennent les

armes en 298, entralnent les Masses, les Ombriens

et les Etrusques, qui ont à leur solde des bandes

gauloises: un choc terrible a lieu à Sentinum en

Ombrie (295); le dévouement de pec:Ms donne la

victoire aux Romains; la coalition est dissoute,
l'Ombrie est conquise, l'Etrurie traite, et les

Samnites, achevés à Aquilonie (293), sont contraints

à la paix (290).
Les Lucaniens et les Bruttiens essaient de rem-

placer les Samnites, et forment une nouvelle ligue
avec les Gaulois et les ~&'M~ue.t, mais Rome bat

séparément tous les coalisés (285). La ville

grecque de Tarente, menacée de la suprématie

romaine, appelle à son secours le roi d'Epire

P~n'AtM, qui rêve de réunir à l'Epire la Grande-

Grèce et la Sicile, pour fonder un empire grec.

Débarqué avec 96 000 mercenaires, Pyrrhus enrôle

de force les habitants de Tarente, et marche contre

l'armée romaine il la taille en pièces à Héraclée,
où sa tactique savante étonne les légionnaires, et
où ses éléphants effarouchent les chevaux enne-

mis (280); il soulève le Samnium et les villes

yec~ue~
mais il ne remporte à Asculum qu'une

victoire sans résultat (2!9) mollement soutenu

par ses aUiés, il passe en Sicile et s'en rend mat-

tre mais rappelé par les défaites des Samnites,
il est battu à Bénévent (275), et retourne en Grèce

sans armée. Les Siciliens recouvrent leur indé-

pendance les Romains entrent à Tarente (M2),
et châtient le SHMM:MM, la Lucanie et le Bruttium.

L'Italie péninsulaire est tout entière réunie sous
la domination de Rome.
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Organisation de l'Italie au III' siècle. La'

politique de Rome consiste à s'assimiler peu à

peu les vaincus. Elle divise pour régner; toutes

les fédérations italiques sont dissoutes; les cités,

isolées les unes des autres, n'ont plus rien de

commun entre elles, ni le droit de commerce, ni

les mariages elles n'ont de liens qu'avec Rome,

et ces liens diffèrent selon les cités. Les unes, les

cités sujettes, cessent de former un corps poli-

tique, et sont soumises à un préfet romain. Les

autres, les cités dites alliées, restent en appa-
rence organisées en cités: elles conservent leur

régime municipal, leurs lois, leurs magistrats,
mais elles reconnaissent la souveraineté de Rome,
lui rendent des comptes, lui paient des impôts,
lui fournissent des soldats, obéissent au proconsul
en réalité il ne reste debout qu'une cité, Rome.

Les vaincus ne sont pas seulement soumis, ils

sont lentement absorbés les familles riches re-

çoivent une à une le droit complet de cité, qui
leur assure richesse, sécurité, honneurs, mais

qui les fait entièrement romaines. L'aristocratie,
ainsi favorisée, est partout dévouée à Rome; le

reste des Rations ambitionne le droit de cité

comme le privilège le plus précieux, et l'art de la

politique romaine est d'en conserver la valeur en

ne le prodiguant pas.
Chez les peuples qui regrettent leur indépen-

dance, Rome a établi des colonies et des forte-

resses, garnisons de citoyens ou de soldats, qui
contiennent le pays, et y font pénétrer la civilisa-

tion romaine tels sont Antium et F!'e'yc</M, chez

tes Volsques, Bénévent, entre le Samnium et la

Campanie, Jeteuse, entre l'Apulie et la Lucanie,

I.ttcet';e, en Apulie, Brindes, en Calabre, ~)':??!

KMM, en Ombrie. Des voies M.t7t<an'e.! facilitent

la surveillance, et la répression des révoltes:

telle est la voie Appienne, construite pour joindre
Rome à Capoue, et prolongée bientôt jusqu'à
Bénévent.BrindesetTarente.

L'armée !'u??:a:'y:e doit ses victoires à sa bra-

voure, et plus encore à sa discipline et à son or-

ganisation. Uniquement composée de citoyens,
elle est soutenue par le patriotisme. L'ancienne

phalange dorienne de l'époque royale a été rem-

placée au temps de Camille par la légion ~aH:pu-
taire, petite armée complète, compo&ée d'infan-

terie, de cavalerie et de machines de guerre l'in-

fanterie de la légion, forte de 4'2()0 hommes en

moyenne, se subdivise en <)'eMfe m ctM:pM/< d'in-
fanterie de ligne (hastaires, princes et triaires),
et en nombreuses escouades d'infanterie légère

(ue~s); la cavalerie compte dix turmes, pelotons
de trente hommes; les machines sont la baliste et
la ca:<a~M~e. La légion, à la fois solide et mo-

bile, est apte à l'offensive et à la défensive, au

combat corps à corps avec l'épée et la lance, au
combat à distance avec le ~e/at (pt~tMj. Aux
4500 soldats-citoyens est toujours adjointe une

troupe égale d'alliés ou auxiliaires: une légion re-

présente de neuf à dix mille hommes le nombre
dus légions varie. Le camp romain, forteresse
passagère, est un refuge pour la défensive et un
appui pour l'oiîensive.– La marine prend nais-
sance.

Première guerre punique (264-241). Car-

<Af:~e, colonie fondée par les Phéniciens, s'est faite
!a capitale d'un vaste empire africain, aux dépens
des Libyens, et d'un empire maritime, composé des
autres colonies phéniciennes d'Afrique (Hadru-
mète, Utique, Hippone), d'une grande partie du
littoral sicilien (Lilybée, Panorme, Ségeste), des
iles de la Méditerranée occidentale (Malte, Sar-

daigne, Corse, Baléares), et de comptoirs en Espa-
gne (Gadès). Exclusivement commerçante, elle est

riche, mais elle n'a d'autre but que ie gain; elle
n'a ni classe moyenne, ni armée nationale; elle
est détestée de ses sujets. Rome a moins d'or,

mais elle a de meilleures institutions, un gouver-
nement fort, un peuple discipliné, et une armée

nationale. Rome et Carthage deviennent enne-

mies quand elles se rencontrent en Sicile la

guerre entre les Mamertins et Hiéron de Syracuse

dégénère en une guerre entre leurs alliés, les

Romains et les Carthaginois.
La première guerre punique se divise en trois

phases. De 264 à 261, les hostilités ont lieu en

Sicile. Les Romains s'établissent à Messine, re-

poussent l'attaque des Carthaginois, et leur enlè-

vent la plupart de leurs villes, Catane, Ségeste,

~r/yen~; mais Carthage est encore la première
puissance maritime du monde. De 261 à 255, la

guerre a pour théâtre lamer et l'Afrique. Décidés

à transporter la guerre en Afrique, les Romains

construisent à la hâte des vaisseaux de haut bord,
inventent une nouvelle manière de combattre

(l'abordage au moyen des ponts mobiles de

Duillius), et remportent deux grandes victoires

navales, l'une prèsde~~ (260), qui leur ouvre la

Sardaigne et la Corse, l'autre près d'Ecnome (26<i),
qui leur ouvre l'Afrique. Les sujets de Carthage

n'opposent aux Romains aucune résistance, mais

Régulus, laissé en Afrique avec une armée insuf-

fisante, est battu et pris par Xanthippe, Lacédé-

monien au service de Carthage Carthage est

sauvée, e< Rome renonce à l'Afrique. De :!55 à

241, la guerre est reportée en Sicile. Après quatre
années d'opérations secondaires, les Romains sont

vainqueurs à~«no?'me(2&)). mais ils sont vaincus

sur terre à D~jtMMe, et sur mer près de C~M~i'M'?

(249). Hamilcar ravage le Bruttium et le littoral

de la Campante mais, abandonné par le gouver-
nement de Carthage, qui ne lui envoie ni argent,
ni renforts, il ne peut que tenir en échec pen-
dant six années toutes les forces des Romains près
de PHKOfmc (2~241); une flotte, envoyée enfin

pour te ravitailler, est détruite par futatius Catu-
lus aux iles Egates ('41), et les Romains deviennent
les maîtres de la mer. Les Carthaginois, las

d'une guerre qui entrave leur commerce, achètent
la paix au prix de 3200 talents et de la Sicile.

Intervalle entre la première et la deuxième

guerre punique (241 218). Les Romains victo-
rieux comprennent que la paix n'est qu'une trêve,
et se fortifient en prévision de nouvelles guerres.

Ils organisent d'abord leur conquête de Sicile.

Hiéron, à Syracuse, conserve son petit royaume
le reste de t'ile est réduite en province romaine,
c'est-à-dire qu'elle devient sujette et tributaire, et

qu'elle est gouvernée par un préteur, à la fois ad-

ministrateur, général et souverain juge. La

Sardaigne et la Co~e, sortes de forteresses dé-

tachées, tentent les Romains ils s'en emparent,
et les deux iles forment une deuxième province
romaine (227) la mer Tyrrhénienne, entre l'Italie,
la Sicile, la Sardaigne et la Corse, semble un lac

romain. Dans l'Adriatique, les Romains répriment
énergiquement la piraterie, et s'établissent sur la
cd~e d"/<< la Grèce les accueille comme des
sauveurs. Rome étend son empire continental
comme son empire maritime. Maltresse de l'Italie

péninsulaire, elle n'a pas encore pénétré dans la
Gaule Cisalpine, mais elle convoite ce riche pays,
qui assurerait son approvisionnement, et qui tui
donnerait pour rempart les Alpes, ses frontières
naturelles. Braves jusqu'à l'héroïsme, mais divisés,

indisciplinés, à demi barbares, les Cisalpins font

trembler l'Italie ils franchissent l'Apennin, mais

Rome ordonne une levée générée les Italiens,

déjà transformés, mettent en elle leur satut; trois
armées sont envoyées au-devant des Gaulois, et
les anéantissent près du cap Télamone (22A) puis
les légions envahissent la vallée du Pô, et s'en

emparent après une lutte terrible; de fortes colo-

nies. Plaisance, Crémone, Modène, sont aussitôt
fondées pour garder le pays; la voie F/f!M!n:~ne,
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poussée jusque Ariminum, fraie aux légions le

passage d'une mer à l'autre & travers l'Apennin.

A la même époque, les Romains soumettent

la petite presqu'île de l'Istrie, pour relier l'Italie

à l'Illyrie (221).–L'Italie entière paratt conquise,

quand éclate la deuxième guerre punique.
– Pen-

dant que Rome se fortifte, Carthage traverse la

terrible crise de la guerre inexpiable contre ses

mercenaires et ses sujets révoltés (V. GMerre~)

mais Hamilcar la dédommage de ses pertes par la

con~M~eae ~payne.
Deuxième guerre punique (219 201). La

deuxième guerre punique est plutôt un duel entre

Hannibal et Rome qu'une lutte nationale entre

deux peuples; Hannibal, grâce à son génie, rem-

porte les plus éclatantes victoires, mais Rome

finit par triompher, grâce à la force de ses insti-

tutions.

1" PÉRMDE (219-216). Défaites de Rome.

Hannibal, fils aîné d'Hamilcar, met à exécution les

projets de son père; il s'attache d'abord son ar-

mée et entralne Cartilage a la guerre par la prise

et le pillage de la grande ville de Sagonte en Es-

pagne (219); Rome, alliée de Sagonte, déclare la

guerre à Carthage, et Hannibal se met en marche

aussitôt avec une formidable armée d'Africains et

d'Espagnols; décidé à envahir l'Italie par le nord.

pour rallier -les Gaulois, il choisit la route de

terre, franchit l'Ebre au printemps de 218, sou-

met le pays (la Catalogne d'aujourd'hui), traverse

les Pyrénées au col de Perthus, passe à Narbonne

et à Nimes, franchit le RMne près d'Orange, puis,

évitant l'armée de Scipion, gagne les Alpes par la

vallée de l'Isère, du Drac et de la Romanche, et

force enfin le col du mont Cernée, malgré les

hommes et la nature (septembre 218). De 59 000

hommes il ne lui reste que 20000 fantassins et

6~)00 cavaliers, mais il a pour champ de bataille

l'Italie. Descendu des Alpes, il rejette les Ro-

mains au delà du Pu par la victoire du TM.tM, et

au delà des Apennins par celle de la Trébie (218;;

les CMa<pt?M, qui voient en lui un vengeur, gros-

sissent son armée de 60000 hommes. Entré en

Étrurie, il anéantit au lac Trasimène l'armée du

consul Flaminius (21'!); forcé de ménager son ar-

mée, il se détourne de Rome, et essaie de soule-

ver l'Italie comme la Cisalpine, mais toutes les

villes lui ferment leurs portes les Italiens, par
haine de Carthage, restent ndèles a Rome. Hanniba)

remporte encore dans la plaine de Cannes, en

Apulie, une prodigieuse victoire (216); il réussit

à détacher de Rome la grande ville de Capoue et

la Basse-Italie (moins les cités grecques et les

colonies romaines) mais Rome, oubliant ses

querelles du forum, va se relever par une in-

comparable énergie; Carthage, qui craint de se

donner un maltre, n'envoie à Hannibal que des se-

cours dérisoires, et les 6000 hommes qu'il a per-
dus pour vaincre sont moins aisément remplacés

que les ÏO 000 morts romains.

2' PÉRIODE (216-201). ~eMncAe de Rome.

Abandonné de sa patrie, Hannibal essaie d'augmen-

ter ses ressources par des alliances, mais les Ro-

mains tiennent tête à la coalition leur habile po-

litique réduit Philippe de Macédoine à l'impuis-

sance ;-itfarce~ s'em are de Syracuse après un

siège de deux ans (212); les Gaulois sont devenus

indifférents C~MM et Publius Scipion retiennent

en Espagne les frères d'Hannibal, Hasdrubal et Ma-

gon vaincus et tués en 212, ils sont vengés par Pu-

blius Scipion, fils de Publius. Hannibal lui-même

échoue dans la guerre de sièges à laquelle il est

réduit, et Capoue. qu'il ne peut sauver, est prise

et détruite (911). Hasdrubal, échappé de l'Espagne

malgré Scipion, descend en Italie avec 52000

hommes, et y soulève les Ligures s'il joint son

frère, Rome est perdue; mais attaqué par les

deux consuls au passage du Métaure, il est tué et

son armée exterminée
(207).

Hannibal se renferme

dans le Bruttium, réduit à la défensive, mais inex-

pugnable. Les Romains, pour l'arracher de ce

repaire, transportent la guerre en Afrique C:0t);

Carthage, forcée de se défendre, se réveille, mais

trop tard; son allié Syphax, roi des Massésyliens,

est vaincu par Scipion, et détrôné par Masinissa,
Numide allié de Rome. Hannibal, appelé par sa

patrie en danger, quitte l'Italie la rage au coeur,

débarque à Leptis, et est battu Z~Ma par Sci-

pion et Masinissa (202). Carthage, sans armée et

sans approvisionnements, obtient la paix à des
conditions désastreuses elle renonce a l'Espagne

et à toutes possessions hors d'Afrique elle ne fera

jamais la guerre sans la permission de Rome; elle

livre ses vaisseaux et ses éléphants; elle paiera
par an 200 talents (201). Descendue au rang de

tributaire, Carthage a perdu son indépendance po-

litique.

Conquête du monde (200 50 av. J -C.).
– 1"'

PÉRIODE (200-172). Victorieuse de Carthage
Rome poursuit les alliés d'Hannibal, et châtie les

peuples rebelles. En Orient ses victoires sont

faciles. Le roi de Macédoine, Philippe, allié

d'Hannibal, est attaqué le premier; vaincu à la ba-

taille de Cynoscéphales, où la légion triomphe de

la phalange ()97), il traite à des conditions désas-

treuses sa flotte est réduite à cinq vaisseaux,

son armée à cinq mille hommes; il paie un tribut,

et livre son fils comme otage. Le consul vain-

queur, Flamininus, se fait habilement passer pour

le libérateur de la Grèce (196). Le roi de Syrie
Antiochus Ill, décidé à la guerre par Hannibal,
s'allie aux Etoliens et tente de les joindre à tra-

vers la Grèce mais il est vaincu aux Thermopy-
les (191), puis les Romains détruisent ses flottes,

le poursuivent en Asie, et le battent à Magné-
sie (190) ils lui enlèvent ses éléphants, ses

vaisseaux, ses trésors, et donnent ses possessions
d'Asie Mineure à leur protégé Eumène, roi de

Pergame. Les Galales, peuple d'origine gauloise
établi en Asie Mineure, sont punis de l'alliance

qu'ils ont prêtée au roi de Syrie vaincus au

mont Olympe, ils sont contraints de s'allier au

roi de Pergame (189). Les Etoliens, après

avoir bravé trois ans la puissance romaine, sont
vaincus et achètent la paix ()89' Enfin Fla-
mtMMM délivre Rome de f~opœme~ et d'~aK-

nibal (183) l'Orient est soumis à l'influence ro-

maine.

Rome soutient en Occident des luttes plus

difficiles l'Espagne, menacée d'être réduite en

province romaine, se lève en masse pour dé-

fendre son indépendance (197) héroïque, mais

divisée, elle est vaincue à Empories (195), a To-

lède (185), et forcée jusque dans ses montagnes;
la Celtibérie, réduite par Sempronius Gracchus,

est soumise au protectorat de Rome, et l'Espagne

parait conquise (178). La Cisalpine, qui a ré-

pondu à Zama par la destruction de Plaisance.

paie chèrement sa fidélité à Hannibal elle tient

tête pendant dix ans à quinze consuls, mais la,

discipline des légions l'emporte Plaisance est

repeuplée; des colons s'établissent à Bo/o~ne, à

Parme, à Aquilée; la voie Emilienne, prolonge-
ment de la voie Flaminienne, fraie le chemin de

l'Istrie, et la voie Aurélienne celui de la Ligurie.

L'Istrie, la Corse et la Sardaigne, qui se sont

soulevées, sont durement ramenées à l'obéissance

(f!5).
2° PÉRIODE (172-tlS). – En Orient la Macédoi-

ne, qui n'accepte pas sa déchéance, se prépare
en secret à la guerre. Après la mort de Philippe,

Persée, brûlant de venger sa patrie, tente une

entreprise au-dessus de ses forces; ses projets
de coalition échouent resté seul en face des Ro-

mains (172), il les bat deux fois; mais, attaqué-

par P<Mi/?!~< il est écrasé à Pydna, où la.
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(101). Le sauveur de l'Italie rapporte à Rome une

renommée immense.

La guerre de Jugurtha et l'invasion des Cimbres,

puis les guerres civiles, qui absorbent l'activité

de Rome, permettent au roi de Pont, Mithridate,
de conquérir peu à peu l'Asie Mineure, y compris
la province romaine (120-88), d'y massacrer la
population romaine, et de soulever en Grèce le

parti démocratique (88). Mais Rome, libre enfin

d'agir, donne la conduite de la guerre à Sylla (87)

Athénes, qui s'est alliée à Mithridate, est prise et

pillée (86) les armées asiatiques débarquées en

Grèce sont battues à Chéronée (86) et à Orcho-
mène (85); l'Asie Mineure est déjà lasse de son

nouveau maître, et Sylla, passé en Troade, dicte

au roi de Pont ses conditions (8~). Mitbridate,

qui cherche à se venger, s'allie à Sertorius (V. ci-

dessous) et au roi d'Arménie Tigrane, brouillé

avec Rome mais Lucullus le bat, le chasse de-

vant lui de ville en ville, lui enlève sa capitale

Sinope, le force à fuir en Arménie, l'y poursuit
aussitôt et détruit les armées de Tigrane (74-67).

Pompée, après avoir détruit les pirates (67),

remplace en Asie Lucullus (86), et organise habi-

lement la domination de Rome devant lui Tigrane

s'humilie, et Mithridate se tue (63); le Pont, la

Cilicie et la Syrie sont organisés en provinces ro-

maines le reste de l'Asie Mineure, morcelé, est

placé dans la dépendance de Rome, et t'~l)'M:~?}!g

seule garde assez de force pour arrêter les Par-
thés.

4e PÉRIODE. Conquête de la Gaule (58-51).
La Gaule, avant César, ne forme pas une na-

tion elle est divisée en trois grandes régions;

l'Aquitaine, entre les Pyrénées et la Garonne,
la Celtique, entre la Garonne et la Seine la Bel-

~Mf, entre la Seine et le Rhin l'Aquitaine com-

prend 9 peuples, la Celtique 36, la Belgique 15.

Ces 60 Etats ne sont unis entre eux ni par un

lien fédéral, ni par une autorité supérieure, ni

par l'idée nette d'une patrie commune ennemis

les uns des autres, ils se font des guerres achar-

nées. Ils n'ont de commun que la religion les

DfMzafe', confrérie d'initiés dont le centre est en

Bretagne (Angleterre), ont un chef unique. La

Gaule manque d'unité sociale comme d'unité poli-

tique chaque Etat est lui-même divisé: dans les

champs, des esclaves innombrables, des hommes

attachés au sol et des clients; au-dessus d'eux,

sans intermédiaires, les nobles, maîtres des terres,
et les Druides, maîtres des âmes. Dans les villes,

peu peuplées, des esclaves, quelque populace et

des riches tout-puissants. L'énergie des Gaulois

se perd dans les agitations de la guerre civile

(V. Gaule).
Envahie par les Suèves, menacée par les Hel-

vètes, la Gaule implore le secours de Rome (58).
Jules César est envoyé pour la sauver. Dans la

t'° campagne (58), il bat les Helvètes au passage
de la Saône et près de Bibracte, et les force à
rentrer dans leur pays, puis il se tourne contre
Arioviste, chef des Suèves, et le rejette au delà du

Rhin. Dans la 2* campagne (51), César marche

contre les Belges soulevés, et les bat sur l'Aisne

et sur la Sambre, pendant que Crassus soumet

une partie de l'Armorique. Dans la 3* eam-

pagne (56), César réduit l'Armorique, pendant

que Crassus conquiert l'o'Mt~ne.
Dans la

4° campagne (55), César taille en pièces des en-

vahisseurs
~~watM,

et pousse jusqu'au delà du

Rhin, puis it fait une expédition dans l'Me de Bre-

tagne la Gaule n'a plus de secours à attendre de

ses voisins. Dans la 50 campagne (S4), César

passe une seconde fois en B!'e<a~:e; à son retour,
la Gaule semble soumise, et les légions se dis-

persent pour vivre, mais une terrible insurrection

éclate tout à coup en Belgique la légion de Sa-

At?i!M est massacrée par l'Mburon ~m&:on.E; celle

phalange livre son dernier combat (168) la Ma-

cédoine est morcelée, et Persée meurt en prison.

Les autres rois de l'Orient, rois de Bit/ii/MM, de

Syrie, de Cappacloce, d'Eqypte, de Pergame, trem-

blent et s'humilient lâchement. La Macédoine,

qui s'agite encore à la voix d'~M~'MCO~, est ré-

duite par Métellus en province '"OtHat'me (146)
la voie Egnatienne joint Dyrrachium à Thessalo-

nique. La ligue Achéenne, qui, après avoir

aidé les Romains, ne veut pas d'eux pour maîtres,

retrouve quelque courage avec Ct'i~aos et D:~os,

mais elle est écrasée à jE.eMff'p~t'a par Mummius;
Corinthe est détruite, et la Grèce entière devient

la p)-ou!Kc? d'Achaïe. Jaloux de la prospérité
renaissante de CHft/fa~e, le sénat romain, où do-

mine l'influence de Caton, excite contre elle

Masinissa: les Carthaginois, exaspérés, se dé-
fendent malgré l'ordre de Rome aussitôt Sei-

pion Emt<:en parait devant leurs murs (149;,
leur offre la paix en échange de leur soumission,

puis, quand il les a désarmés, il annonce que la

ville sera rasée Carthage, régénérée par le dé-

sespoir, improvise un nouvel armement, soutient

un siège de trois années, se défend de rue en

rue, et succombe avec gloire; la ville est brû)ëe,
et le territoire carthaginois devient la~)'OK:'?!ce d'A-

frique (146). jL'Et~Ct/M, qui s'est soulevée de

nouveau en 153, résiste avec acharnement le

roi barbare f:)':f)</te inflige aux Romains défaite

sur défaite ('48-140), mais il périt assassiné; la

petite ville de iVMnMKee, sur le Douro, défendue

par 8600 hommes, repousse toutes les attaques

pendant huit ans, mais Scipion Emilien, envoyé
contre elle avec 60000 hommes, la bloque et la

réduit par la famine (133); l'Espagne se soumet,

et la domination romaine s'étend jusqu'à l'Atlan-

tique. En Orient les Romains réclament le

royaume de Pe'<!M!e comme un héritage qui
leur est dû, s'en emparent malgré ~?'!Ston:c, et

en font la p)Of:'Kee d'Asie (129). La Gaule

tMMsa/joMe est entamée à son tour. Appelés par

Marseille, les Romains soumettent d'abord la

côte entre les Alpes et le Rhône (125), puis éten-

dent leur nouvelle province, la Na)'&OM<Qt'e, jus-
qu'au lac Léman et jusque la Garonne des co-

lons s'établissent à JVu)&o;tKe. La conquête de

la Gaule est commencée, et l'Espagne est reliée à

i'Italie.

3e PÉRIODE (118-63). JM~Mf~, à qui son

oncle Micipsa a laissé le tiers de la Numidie (118),

ne se contente pas de sa part, et prend celle de

ses deux cousins (112). Devenu un voisin dange-

reux, il détourne quelque temps par son or la

colère de Rome, puis il achète plusieurs armées

envoyées contre lui. Métellus, incorruptible, le

bat au ~7iM< (lO.'i), mais ne peut l'atteindre dans

le désert. Marius, ennemi de Mételius et de la

noblesse, obtient du peuple la conduite de la

guerre; Jugurtha et son beau-père Bocchus, roi
de Maurétanie, sont vaincus et réduits (106);

Bocchus s'humilie, livre Jugurtha, et reçoit une

partie de ses dépouilles la province romaine

d'Afrique s'agrandit de la Numidie nrientaie.

Mai.! l'Italie est menacée d'une formidable in-

vasion 300 000 Cimbres et Teutons, sortis de la

Germanie, ont écrasé six armées romaines (113-

105), et mis la Narbonnaise à feu et à sang. Ma-

rius, réélu consul avant le temps, est envoyé

d'Afrique en Gaule; il profite de l'incursion des

barbares en Espagne pour aguerrir son armée

de recrues, et pour fortifier ses positions le long
du Rhône, et quand les Teutons se présentent,
il les anéantit à Pourrières, près d'Aix (102). Les

Cinabres, qui, après un grand détour, ont péné-
tré en Italie par le col du Brenner, font reculer

une armée romaine, et ravagent la Transpadane;

mais, an lieu des Teutons qu'ils attendent, Ma-

rius paraît devant eux, et les massacre à ~)'ef!/
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,de Q. CtC~'Wt, chez les N~fteM, est assiégée par

plusieurs peuples, mais elle est délivrée par César,

qui bat les Nerriens; Z~t&~nt~, attaqué par les

l'révères, les met en déroute et tue Indutiornare.

Dans la 6* campagne (53), César triomphe

d'une troisième insurrection belge, mais il ne peut

atteindre ~M&to~-M'. – La T campagne (5~) dé-

cide du sort de la Gaule. Les Gaulois, qui se sen-

tent conquis, s'unissent, mais trop tard. VercM-

gétorix, roi des Arvernes. groupe autour de lui

la plupart des Etats, celtes et belges la résistance

est organisée avec activité. ~faftCMt: (Bourges)

ne succombe qu'après une résistance héroïque

Vercingétorix, aasiégé à Gergovia par César, re-

pousse ses assauts et le force à la retraite; si

Labiénua bat une armée gauloise à Lutetia (Paris 1

d'un autre coté les E~Ment font défection, et Ver-

tingétorit, plus puissant encore après l'assemblée

de Bibracte, prépare une attaque contre la Nar-

bonnaise mais 11 est battf
par

César et enfermé

dans ~~M (Alise-Sainte-Reine en Bourgogne, et

non Alaise en Franche-Comté) toutes les sorties

sont repenssées: l'armée de secours est détruite;

vaincu par la famine, Vercingétorix se rend à

César. La chute d'Alésia est le signal de la dé-

faite définitive. Mais une 8' campagne (5t) est

nécessaire pour pacifier la Gaule: au Nord les

BpHocfOMM. les Eburons, les Trévères sont ré-

duits à l'Ouest les bandes de DuwnacMs sont

taillées en pièces au Sud t/a'e~o~MKMm (Puy

dissolu ?) succombe après la défaite de
D~M)~'

et de Z.MC~<M. La Gaule pacifiée, César s at-

tache à faire oublier la guerre.

Pendant que César se couvre de gloire en Gaule,

les Parthes détruisent l'armée de C'-ft'SM~ (53).

ADMINISTRATION DES PROVINCES. Dans les der-

niers temps de la République, l'Italie, qui ne

forme plus qu'un seul Etat, est entrée dans la cité

romaine (V. ci-dessous); les provinces ne font

encore partie que de l'empire de Rome; elles

n'ont plus leurs lois propres et n'ont pas encore

les lois romaines chaque province est divisée en

cercles, ayant chacun une ville comme centre

ces villes conservent une certaine autonomie

administrative; la province est gouvernée par un

ancien préteur (pT-opr~eM)'), ou par un ancien

consul (proc<MS!<<); leur pouvoir, annuel en prin-

cipe, peut être prorogé jusqu'à six ans; le gou-
verneur a des licteurs et des troupes, lève des

contributions, et juge au civil et au criminel; il

est assisté d'un que,deur (trésorier),
et d'un ou

plusieurs légats. Les provinciaux aspirent à sortir

de cette sujétion et a devenir citoyens romains

comme fes Italiens.

Lutte entre les deux ordres. La plèbe.

L'aristocratie, maîtresse du pouvoir, le conserve

plusieurs siècles par un mélange de résistance et

de concessions, mais elle est attaquée sans relâ-

che par la plèbe, qui grandit sans cesse, et que
ne retiennent plus les anciennes croyances. Le

pouvoir des
patriciens

ne reste pas longtemps ab-

solu les c/ten~, qui, depuis Servius, sont mêlés

aux plébéiens dans les centuries, commencent à

se détacher de la gens, et une partie d'entre eux

entrent dans la plèbe pour être libres il est vrai

qu'en même temps des plébéiens, appauvris et

réduits à emprunter, se résignent à devenir les

clients des patriciens, et à renforcer malgré eux

les
gentes;

mais d'autre part, une partie de 1 !a

plèbe, enrichie peu à peu par l'industrie et le

commerce naissants, s'élève au-dessus des classes

inférieures, et devient une seconde aristocratie.

La plèbe, longtemps abjecte et méprisée, sans or-

ganisation, tenue hors de la société, hors de la
Ila

loi, hors de ta religion, va se fortifier, s'organiser,

B<ta<re tntttttaft <* t* République.

et conquérir lentement l'égalité civile, l'égaliH

politique, l'égalité religieuse.
Etabliasement du t'-<6")t<!< (493). – Désespé-

rant de vaincre les résistances patriciennes, les

plébéiens quittent la ville, et se retirent sur le

Mont-Sacré (493 légende de Ménénius Agrippa).
Le sénat, qui a besoin d'eux comme soldats, les

ramène par une grande concession la plèbe
obtient quatre chefs tirés de son sein, deux tri-

buns et deux édiles. Le tribun n'est ni prêtre, ni

magistrat, mais il est inviolable (sacro-saint); il

n'est d'abord que )e juge des différends entre

plébéiens, et leur protecteur contre les patri-
clena, mais, grâce à son inviolabilité, il convoque
les comices, siège an sénat, propose des lois,
brave le patriciat (exil de Coriolan loi agraire
de Spurius CtM'ttM; mort du consul AM~TMU!).
Les édiles, auxiliaires des tribuns, sont chargés
de la police, des jeux publics et de l'annone (ser-
vice des subsistances). En même temps, la plèbe
se réunit en assamb)ées délibérantes dans les

comices par tribus, où elle fait des décrets pour
son usage, les plébiscites. Les deux ordres, plèbe
et patriciat, forment légalement deux peuples

distincts, unis seulement dans les comices centu-

riates et à l'armée. Cependant, la société ro-

maine n'a encore rien de démocratique les tri-

buns, loin d'être des démagogues, représentent
non les classes Inférieures, mais la plèbe riche,

qui commence h s'allier au patriciat par des ma-

riages les comices par tribus ne sont démocrati-

ques qu'en apparence, parce que les tribus ur-

AaMM, formées des pauvres, sont annulées par
les tribus ?'M<~MM, plus nombreuses, où domi-

nent les propr~fat~t; les plébéiens pauvres
marchent d'ailleurs à la suite des plébéiens ri-

ches les prolétaires n'ont pas plus d'influence

que par le passé j la lutte est entre l'aristocratie

de naissance et l'aristocratie de richesse, et non

pas entre les riches et les pauvres c'est pour-

quoi elle est peu sanglante.

Conquête de l'égalité civile (449). Les deux

ordres mettent deux siècles se fondre. La plèbe,

qui, dans toute cause où figurent des hommes des

deux ordres, est jugée par des patriciens, sui-

vant des lois connues d'eux seuls et gardées dans

les temples, commence par réclamer un code

fondé non plus sur la religion, mais sur l'intérêt

général. Aux efforts du tribun Térentillus

Arsa '462), le sénat s'oppose pacifiquement, et

une partie des patriciens par la force (Céson); le sé-

nat, forcé aux concessions, élève le nombre des

tribuns à dix, deux pour chaque classe de plé-
béiens propriétaires (457), et charge dix magis-
trats patriciens (décemvirs) de rédiger un code

(451). Les premiers décemvirs gouvernent avec

sagesse et rédigent dix tables de lois; les deuxiè-

mes décemvtrs, dont le principal est Appius Clau-

dius, publient deux tables de lois iniques, et

favorisent une réaction violente; mais une partie

des patriciens mêmes les abandonnent; le crime

d'Appius amène sa chute et celle de ses collè-

gues (t49). Les deux dernières tables sont

corrigées, et la loi des Dôuze tables, applicable
aux deux ordres, sorte de transition entre les

traditions saintes et le droit proprement dit, est

Mceptée par
les comices centuriatea. La plèbe a

conquis légalité dans la vie privée. Rome a

encore deux classes, mais elle n'a plus qu'un

peuple.

Conquête de l'égalité poH~Me (trois dates prin-

cipales 443 366 339). -Après une série de lois

secondaires, qui diminuent déj& les privilèges
politiques des patriciens, les tribuns réclament

le partage des magistratures. Les patriciens,
forcés à de nouvelles concessions, démembrent

le consulat en deux parties, la censure et le
tribunat consulaire (44:!) la censure, fonction
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religieuse qui consiste principalement à faire le

MM, c'est-à-dire à répartir les citoyens parmi les

cfa~M, est réservée aux patriciens; le tribunat

consulaire, inférieur au consulat, non seulement

par l'institution de la censure, mais aussi par le

nombre des tribuns consulaires, qui sera porté

jusqu'à six, est déclaré accessible aux plébéiens.
Le principe de l'égalité triomphe, mais la

nouvelle constitution ne passe que lentement

dans la pratique le patriciat se défend pied à

pied, et ne cède qu'& la dernière extrémité.

En 42), la questure devient accessible aux plé-
béiens, et les questeurs, jusque-ta nommés par

les consuls, sont élus par les comices par MtMS,

dont l'importance croit de jour en jour le nom-

bre des questeurs est porté à quatre. En 400,

les plébéiens réussissent enfin à élever quatre
des leurs au tribunat consulaire. La lutte,

interrompue par l'invasion des Gaulois, reprend
aussitôt après leur départ les patriciens sont

abandonnés de leurs derniers clients il n'y a plus

en face les uns des autres que des patriciens,
dont le nombre diminue à chaque guerre, et des

plébéiens renforcés non seulement par les clients,
mais encore par les Italiens fixés à Rome. La

décadence du patriciat est désormais rapide la

plèbe riche réclame le ~a'M&~empaf et le par-

tage du consulat; la plèbe pauvre, indifférente à
la politique, demande seulement une distribu-

tion de terres, et la réduction '1cs dettes; les tri-

buns Z,!c:M::M Stolon et Sestius; qui représen-

tent les riches, convoitent avan~out le consulat,

mais ils proposent les autres réformes pour être
soutenus par la plèbe entière grâce à cette tac-

tique, ils l'emportent après une lutte de dix ans,

où cette fois le sang coule la plèbe aura désor-

mais Mn consul SM)' deux (366). Mais, en même

temps, une magistrature nouvelle et exclusive-

meot patricienne, la préture, est créée, pour deux

raisons 11 parce que l'accroissement de la po-

pulation et les progrès de la puissance romaine

nécessitent de nouveaux magistrats 2" parce que

les patriciens veulent regagner une partie de ce

qu'ils ont perdu. Le préteur est une sorte de

vice-consu), et à la fois le jnge souverain dans
toutes les affaires civiles en entrant en fonc-

tions, il publie un édit où il axe les règles qu'il

suivra dans sa juridiction; les édits du préteur
constitueront le droit nouveau.

Les patriciens, qui conservent encore la dic-

/ah«' s'en servent quatorze fois en vingt ans

pour influencer les élections., et les plébéiens n'ar-
rivent au consulat que huit fois en vingt-sept ans
la plèbe et l'armée s'insurgent (341), et arrachent

au sénat d'immenses concessions les deux con-

suls pourront être plébéiens; les plébiscites seront

obligatoires pour tous le vélo législatif du sénat

est aboli. La ce?MM~e, devenue la première

charge municipale, est partagée entre les deux or-

dres par la loi de Publilius Philo (S39) et deux ans

après (337), la préture est partagée; le p~OMtMM/o~,

magistrature nouvelle créée en 326 pour déchar-

ger les consuls, est dès l'origine accessible aux

plébéiens. Enfin le sénat lui-même, ouvert aux

anciens magistrats, consuls, censeurs, préteurs,

questeurs, édites curules, et aux tribuns, se remplit
de plébéiens, et les patriciens y sont bientôt en

minorité (fin du iv* siècle). L'égalité polilique est

complète entre les deux ordres, ou plutôt le pri-

vilège est maintenant du côté des ptébéiens, qui
ont fermé aux patriciens le ~AMKa~.

Conquête de l'égalité religieuse (300). Les

patriciens gardent encore quelque temps la supé-
riorité religieuse, mais la plèbe réclame le partage
des 4'aee)'~o:M politiques, et en 300 elle obtient

pour elle la moitié des pontifes et des augures;

l'antique religion tombe comme est tombée l'an-

cienne famille (y<MM) et l'ancienne cité; les ins-

titutions sont fondées, non plus sur la religion,
mais sur l'intérêt public (''espu&Hea); le pah-t-
ciat n'est plus qu'un nom.

Formation de la noblesse. Le nouveau ré-

gime n'est pas encore démocratique. Le jt~McK~

renversé, une nouvelle aristocratie s'élève, la no-

blesse (nobilitas), composée du peu qu'il reste de

familles patriciennes, mais en majenre partie de

familles plébéiennes arrivées par l'exercice de-

magistratures curules le non-noble (t'~Mtt6!~M))

qui devient censeur, consul, préteur, etc., porte
le titre d'homme nouveau (homo novus); il n'est.

plus appelé ty'i'j&M, mais il n'est pas noble en-

core son fils est noble à une image, parce qu'il
place dans son atrium le buste de son père; une-

famille est d'autant plus noble qu'elle a plus d'i-

mages. Au-dessous de la noblesse se trouve

l'ordre équestre, aristocratie de deuxième ordre,

constituée par les familles riches qui n'ont pas-
exercé de magistratures, et qui se livrent à l'a-

griculture, au commerce, à la banque, etc. M

n'y a rien de commun que le nom entre cet

ordre équestre et les chevaliers de l'époque primi-
tive autrefois les chevaliers étaient surtout des

cavaliers, organisés en centuries (compagnies)

aujourd'hui ils ne servent plus en corps à la

guerre ils sont officiers; mais leur caractère mi-

litaire s'efface, et l'ordre équestre ne sera bientôt

plus qu'une classeriche de commerçants et d'hom-

mes d'affaires.

Causes de la révolution. Puissance de la »o-

blesse au m" siècle. Maîtresse du sénat et de

l'ordre équestre, l'aristocratie de richesse gouverne
Rome. Les dangers de la première et de la.

deuxième guerre punique ne font que la fortifier

en donnant au sénat une véritable dictature.

Son pouvoir est cependant moins durable que ce-

lui du patriciat, parce que la richesse excite l'en-

vie plus que le respect; les pauvres commencent:

à désirer l'égalité, et les classes moyennes la ré-

clament. Attaquée par le parti /;o~M~M'e, !a~

nouvelle aristocratie, loin de se fortifier, s'affaiblit

de jour en jour devenue la classe militaire à.

l'exemple du patriciat qu'elle remplace, elle est

décimée à chaque guerre.
Mais la démocratie met plus d'un siècle à l'em-

porter. Si les privilèges ne sont pas autorisés en'

principe, les avenues du pouvoir sent occupées-

par les nobles, et les procédés de gouvernement

demeurent aristocratiques. La cern-M~, qui a la

juridiction des moeurs, et qui classe les citoyens,.
est devenue entre les mains des nobles un puis-

sant instrument. Si la dictature a été supprimée,
en fait le sénat en a le pouvoir. Des règlements

compliqués rendent les magistratures inaccessi-

bles aux pauvres. La réforma des comices centu-

riates, vers 241, est théoriquement une grande

victoire de la démocratie désormais les a~KC/i~

y voteront comme les hommes libres; il sera éta-

bli 373 centuries; chaque classe censitaire aura

le même nombre de centuries, et par conséquent
de votes la majorité étant de 187, le vote devra être

continué au moins jusqu'à la troisième classe;

ainsi, au lieu d'avoir la moitié des voix, les riches

n'en ont plus guère que la cinquième partie. Mais,

en fait, les nobles réussissent garder la prépon-

dérance, grâce au pouvoir absolu du censeur,.

qui compose les centuries arbitrairement, grâce

aussi à leurs immenses richesses, qui leur per-

mettent d'acheter les suffrages les riches vien-

nent aux comices avec une suite nombreuse de

créatures une nouvelle clientèle s'est formée, et

la corruption de la populace est érigée en sys-
tème. La ruine des petits propriétaires et le

nombre croissant des affranchis hâtent cette dé-

composition. Les comices par tribus, qui ont pris

une grande extension, ne sont pas non plus aussi

démocratiques qu'ils le paraissent sans doute it
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tt'y est pas fait également de distinction de ri-

chesse, mais les affranchis et les pauvres, en un

mot, la populace, restent relégués dans les qua-

tre tribus urbaines les 31 tribus rustiques sont

formées par ta classe moyenne et par la classe ri-

che. Les tribuns eux-mêmes sont souvent des

nobles, et toujours des riches qui ambitionnent

les hantes magistratures. En résumé. le peuple

'n'est souverain qu'en théorie en réalité la ~o-

blesse règne et le sénat gouverne la république

est oligarchique.

Conséquence. des conquêtes. -Le monde vaincu

se venge en corrompant Rome. La double inva-

sion du scepticisme grec et des cultes orientaux

ruine les antiques croyances une infâme asso-

ciation, celle des Bacchanales, est découverte en

186; les liens de la famille se relâchent; te pa-

triotisme s'affaiblit; l'argent est tout. L'excès de

la richesse produit la dépravation des moeurs,

l'accroissement de l'esclavage, la vénalité des

pauvres. Pour la littérature, V. Latine (L:~e-

~6t<Mft). ).
Tentatives de rd/OrniM par/:e du deuxième

siècle). Entre l'aristocratie égoïste et la popu-

lace envieuse se forme un parti qui se propose

de relever la classe moyenne, et qui lutte à la

fois contre les nobles et contre les démagogues

à la tète de ce parti.est.Ca/on, homme nouveau, qui

fait de sa vie un long combat, et qui passe pour le

type du vieux Romain. A la tête de la noblesse
est Scipion l'Africain, le vainqueur de Zama.

La lutte s'engage entre ces deux hommes qui re-

présentent des intérêts opposés, et Caton, « à

force d'aboyer réduit Scipion à l'exil (186);

élu censeur en 184, après la découverte des Bac-

ehanales, il use de son pouvoir avec énergie;

ennemi de la noblesse, il la rappelle sévèrement

au respect des lois; ennemi de l'esprit nouveau,

il attaque les mœurs grecques, l'étégance, le

luxe, l'oisiveté, l'indiscipline, la corruption, et la

philosophie qu'il rend responsable de toutes les

nouveautés. Mais le mal est trop profond pour

-être guéri la classe moyenne, déjà décimée par
les guerres, est ruinée par la grande pfopf:«<'

et par le travail des esclaves; elle fond de jour
en jour au profit de la populace, et bientôt on ne

comptera plus à Home que 2000 propriétaires.

Au milieu de cette décadence générale, quel-

ques hommes, n'empruntant à la Grèce que les

meilleurs de ses fruits, savent allier la culture

littéraire au patriotisme, l'urbanité aux vertus

romaines, l'esprit ancien à l'esprit nouveau: tels

sont Paul-Emile, Scipion Nasica, Calpurnius Pi-

son, Sempronius, père des Graeques, l'orateur

ScsBvota, et par dessus tout SC!pt!'M ~n:e'i, hon-

nête homme sans préjugés ni passions, l'ami de

Polybe, de Panétius, de Lélius. Egalement en-

nemi de l'oligarchie avide et de la populace

avilie, il semble avoir voulu, non pas régénérer

la plèbe romaine, qu'il méprise, mais faire do l'I-

talie une nation, où les petits propriétaires fissent

équilibre aux prolétaires, et les travailleurs libres

aux esclaves.

Une révolution est inévitable. A Rome une

p[èbe énorme dans les champs des esclaves in-

nombrables au-dessus, sans intermédiaire, l'a-

ristocratie, maîtresse du gouvernement et de la

terre. Rome. devenae un monde, ne peut conser-

ver son antique constitution les plébéiens sont

las de leur pauvreté, les Italiens de leur infério-

rité, les provinciaux de leur sujétion, les esclaves

de leurs misères.

La Rëvointion. Les ~-M publiques. Les
lois <M~'at7'M ne sont pas un accident dans l'his-

toire de Rome il y en a eu sous les rois, sous la

République, sous t'Empire. Une loi agraire est

une loi relative à la propriété rurale (<~er).

Rome, qui s'est approprié les terres conquises,

dispose d'immenses territoires elle laisse aux

vaincus un tiers environ de leur sol, à titre pré-

cat't~, ce qui veut dire qu'ils n'en sont pas pro-

priétaires; cite garde pour eUe tout le reste de ces

terres publiques (ager p!<6/t'eM~ les unes, MH~uM

àdes citoyensou données à des colonies, deviennent

propriétés privées; d'autres sont affermées par
l'Etat au plus offrant d'autres enfin, stériles,

vagues ou éloignées des centres, restent vacantes;
tes unes comme les autres sont accaparées par les

riches romains ou italiens, parce que les terres affer-

mées te sont par gros lots, et que les terres vacantes

exigent pour être mises en culture un gros capital
en argent et en esclaves; les plébéiens n'ont pas
part au domaine pubtic il n'y a plus de place pour
eux qu'à Rome, où ils vendent leurs votes.

Tentative de Tibérius (;)'aeeA!M (133). Tibé-

rius Gracchus, tribun de la plèbe, n'est pas un

démagogue son père, Sempronius, est noble, et

sa mère, Cornélie, patricienne. Sa loi agraire
n'est pas démagogique; il propose principalement

que personne ne possède plus de 500 arpents de
terres publiques, et que par compensation ces

500 arpents soient donnés en propriété complète
et non plus à titre précaire Tibérius ne restreint

nullement la propriété privée; il ne viole aucun

droit, puisque les terres publiques appartiennent
à l'Etat; son but eat de reconstituer la petite pro-

priété, et par conséquent la classe moyenne.
Mais les riches se considèrent comme les pro-

priétaires du sol qu'Us occupent depuis long-

temps, qu'ils ont défriché, cultivé, amélioré, les

Italiens se plaignent qu'on les dépouille au pro-
fit de la populace romaine; quant aux plébéiens,
ils montrent peu d'empressement à quitter Rome

pour les champs, et ne veulent pas être régéné-
rés. Tibérius, dans les comices par tribus, réus-

sit par sa popularité à faire déposer son collègue

Octavius, qui s'est fait l'instrument des riches
la toi passe, mais elle entre difficilement dans la

pratique Tibérius, vivement attaqué par l'a-

ristocratie, bt4me de ses violences par Scipion

Emilien, abandonné par la plèbe, est tué par
ordre du sénat dans une sédition (133). Il a voulu

relever la classe moyenne, mais il est trop tard

elle n'existe plus.
Dans le même temps les esclaves siciliens se

soulèvent et ont leur jour de vengeance, mais ils

finissent par être vaincus; traqués comme des

bêtes, ils périssent dans les supplices (134-141).
Tentative de Caïus &acc/iM~. La plèbe re-

grette bientôt son inertie elle réclame l'exécu-

tion de la loi de Tibérius, en charge trois com-

missaires (triumvirs), dont Caïus, frère de Tibé-

rius, et leur donne un pouvoir absolu, qui para-

lyse le sénat et toutes les autorités légales. Sci-

pi'oM Emilien, qui seul tient en échec les trium-

virs 'par sa grande influence, périt sans doute
assassiné (129), et les Italiens n'ont plus de pro-
tecteur. C-aus, nommé tribun (123), entreprend
do changer toute la constitution il n'est pas éta-

bli qu'il ait aspiré à la royauté ses intentions

paraissent bonnes, mais ses réformes sont contra-

dictoires et inapplicables. Ses lois agraires, qui
établissent en Italie un grand nombre de colo-

nies, mécontentent les Italiens qu'elles dépouil-
lent sa loi politique, qui leur donne le droit de

jsuffrage, ne les apaise pas, et d'un autre coté

.irrite la plèbe, qui ne veut pas partager avec

d'autres la vente des votes sa loi frumentaire,

qui assure aux prolétaires des distributions ré-

gulières de blé, épuise le trésor public et nour-

rit la paresse sa loi judiciaire, qui donne le

pouvoir judiciaire aux chevaliers au détriment t

des sénateurs, abaisse une oligarchie pour en

élever une autre; enfin sa loi sur la T~e/t~tAt~c
des magistrats et particulièrement des tribuns

parait la préparation du pouvoir personnel.



ROME -1937– ROME

1-n_ 1 1.1-- "L-

132
2'P~r.Tm.

Apres quelques années de réaction aristocra-

que, un réformateur mystérieux, un noble, le
tribun Drusus, fils de l'antagoniste de Caîus Grac-
chus, projette de satisfaire les ~f~a~M~ par la
restitution des tribunaux, les chevaliers par des
places au sénat, les pauvres par des terres, les
Italiens par le droit de cité. Mais les nobles veu-
lent être les seuls sénateurs, et les chevaliers les
seuls juges; les pauvres se refusent à quitter
Home, et les Italiens à leur céder des terres.
Drusus est assassiné par les chevaliers 01)

GM'~e sociale (90-89). La moitié des Italiens,
las d'être exploités par Rome sans compensation,
s'unissent, et réclament le droit de cité, les armes
à la main: ils ont d'abord l'avantage; des con-
suls sont battus; et ~M.?, rappelé pour rendre
à Rome la victoire, se rappelle que les Italiens ont
été ses plus chauds partisans et les ménage. Mais
son ancien lieutenant, le patricien Sylla, profite de
cette inaction pour prendre le premier rôle et s'é-
lever par i armée il pousse activement la guerre,et fait changer la fortune. En même temps le
sénat se décide à des concessions: la loi Julia ac-
corde le droit de cité à tous les Italiens restés
fidèles et à tous ceux qui viendront se soumettre
Restés seuls, les Samnites et les Lucaniens sont
écrasés le sénat, modéré dans la victoire, accorde
à toute l'Italie le droit de cité par la loi Plautia-
Papiria (89). Inscrits tous ensemble dans les
quatre dernières tribus avec les prolétaires les
nouveaux citoyens n'ont pas de pouvoir politique,mais ils sont protégés par les lois romaines et ont
le M'oit de propriété complète sur leurs terres,

Aussi se heurte-t-il à des obstacles sans nom-
bre il indispose contre lui tous les partis, aris-

tocratie, plèbe, Italiens, chevaliers même le peu
de popularité qui lui reste lui est facilement en-
levé par l'ambitieux tribun Livius Drusus, que le
sénat paie pour flatter la plèbe Caïus, qui ne

peut se faire renommer, redevient simple citoyen
aussitôt cité en justice par les nobles, menacé
d'une arrestation, il tente un coup d'Etat avec ses

partisans un combat s'engage, et Caius succombe
comme Tibérius (121). Les lois des Gracques
sont abolies ou modifiées, et la réaction aristocra-

tique dure jusqu'à la fin dan<! siècle; la noblesse
et l'ordre équestre continuent de s'enrichir mal-

honnêtement, aux dépens des provinces; la popu-
lace s'avilit e-ncore; la misère s'accroît, et une
seconde révolte des esclaves est noyée dans le
sang (102-99). V. Guerres serviles.

.Marrnt; Saturninus; Drusus. Les Gracques
ont échoué dans leur tentative pacifique de révo-

lution la plèbe a refusé de se relever; ]e temps
des réformes est passé les réformateurs vont être

remplacés par des ambitieux, les émeutes par
des guerres. .Ha!M, déjà aimé des prolétaires,
et des Italiens, auxquels il a ouvert les légions,
conquiert une popularité immense ne à Arpinum,
il semble le défenseur naturel des 7<a~?M;
homme nouveau, il est l'espoir de la plèbe; vain-

queur de Jugurtha et des Cimbres, il impose si-
lence à l'aristocratie. Mais il n'use de sa gloire
que pour satisfaire son ambition et sa haine de

parvenu il s'entoure de ses vétérans tout dé-

voués, flatte la plèbe, fait donner le tribunat et la

préture aux démagogues Saturninus et Glaucia,
ses alliés (100), obtient pour lui un sixième consu-

lat, réduit le sénat a l'impuissance, et MéteIIus à

l'exil mais, une fois maître du pouvoir, il montre
une telle incapacité politique que Saturninus et
Glaucia se séparent de lui, et profitent de la dé-

ception de la plèbe pour la soulever et pour s'em-

parer du Capitole. Marius, isolé, se rapproche des
nobles, se tourne contre ses anciens complices,
et les laisse massacrer (100). MéteIIus revient en

triomphe (99), et Marius méprisé de tous part pour
l'Asie.

qui sont assimilées aux terres romaines parte
droit :<a.~Me. Quelques villes et quelques petits
peuples repoussent l'offre de Rome d'autres,.
trop lents à se soumettre, sont traités en vaincus,
mais la plupart acceptent avec joie les avantages
qu'ils convoitent depuis si longtemps, et l'ensem-
ble de l'Italie forme une nation dont Rome ne
sera plus bientôt que la capitale.

Marius et Sylla (88-78). Compromis aux

yeux des Italiens comme aux yeux de la plèbe,
Marius n'a plus d'alliés contre le parti des no-
bles et de Sylla; après une émeute, il est forcé
de fuir jusqu'en Afrique (88). Mais le consul

Cinna, son partisan, profite de l'absence de Sylla
pour soulever la plèbe et les Italiens contre le
sénat. Marius, à la tête d'un ramas d'esclaves,
rentre à Rome (87), massacre les partisans de

Sylla, prend possession du consulat pour la sep-
tième fois, et meurt maitre de Home (86).

Cependant Sylla, vainqueur de Mithridate,
revient d'Asie, altéré de vengeance (83); Cinna
et les autres chefs du parti populaire sont égor-
gés ou vaincus; une armée de 60000 Italiens est
écrasée à la po: Colline (83). Sylla, appuyé sur
le sénat et sur ses 100000 vétéran~, exerce la
dictature (82-79). Il proscrit les riches do tous
les partis, et confisque leurs biens pour satisfaire
ses soldats, et établit par les /o:! cornéliennes
une constitution oligarchique les chevaliers per-
dent une partie de leurs terres et de leurs fer-

mes, et sont dépouillés du pouvoir judiciaire,
qui est rendu aux sénateurs les comices par tribus
sont supprimés; le tribunat de la plèbe est an-

nulé la censure est abolie le sénat redevient
tout puissant. Mais une telle constitution n'est

pas durable les soldats n'y sont pas attachés
ils ne sont dévoués qu'à leur chef. Sylla a seule-
ment montré que l'armée peut changer la forme
du gouvernement; le régime républicain n'existe

plus que de nom; le règne des armées est
venu.

Pompée; Sc''<o)'M; Spartacus. A l'époque
de la mort de Sylla, il y a dans l'Etat romain.

quatre armées aucune n'est t'armée de la Répu-
blique toutes quatre sont levées par des hom-
mes qui ne sont pas magistrats, Z~p:(/!M, Serto-

'-tM~, Crassus et Pompée. Ces quatre ambitieux
se mettent deux contre deux pour se combattre,
et s'appuient, les deux premiers sur le parti po-
pulaire, les deux autres sur le sénat (77). –
Pompée défend Rome contre Lépidus, le bat et
le réduit à se tuer (77) puis il marche contre

Sertorius, qui a soulevé l'Espagne, et, après une
lutte longue et sanglante, Sertorius est assassiné
et l'Espagne réduite (72'). Do son côté Crassus
combat en Italie les esclaves révoltés (73-71), et
tue leur chef Spartacus (71). Pompée, revenu

d'Espagne, achève de les dompter, et rentre &
Rome en triomphe.

Restés seuls, Crassus et Pompée, qui ne cher-
chent qu'à fortifier leur pouvoir, s'entendent

pour se concilier le peuple, et affaiblissent le

sénat, qu'ils ont défendu la constitution de Sylla
est détruite la <;eM.!M)'c et le tribunat sont réta-

blis enfin, grâce aux efforts de Cicéron, le pou-
voir yM~CMM'e est rendu aux chevaliers, après le

procès de Perrés. Cette révolution, qui mon-
tre l'impuissance du sénat, est la préparation de
la monarchie (70). Investi de la dictature en
u7 pour combattre les pirates, continué dans ce

pouvoir par la loi Manilia (66) pour réduire Mi-

thridate, avec le droit de conclure des traités,
Pompée est déjà un monarque absolu, excepté à
Rome. Crassus, jaloux, s'est séparé de lui.

C:'e~'oM; Rullus; Catilina (63). Pendant
l'absence de Pompée, une dernière tentative est
faite pour relever la République. Cicéron, sans
abandonner le parti de Pompée, veut cependant
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< que les armes le cèdent à la toge plein d'i-

dées généreuses, il prêche l'humanité, l'apaise-

ment, la conciliation, et cherche &créerunparti

intermédiaire entre les nobles et les démagogues,

le parti des honnêtes gens, dont le noyau sera

l'ordre équestre. Elu consul en 63, il a d'abord

à lutter contre un tribun, derrière lequel se ca-

che l'ambition de César, Rullus, qui réclame pour
les pauvres des distributions de terres et d'argent,

afin d'avoir le pouvoir absolu, que lui donnerait

l'exécution du partage. Menacés dans leurs inté-

rêts, les cAeoaHer~ rompent avec la plèbe, et se coa-

lisent avec le sénat la loi agraire est repoussée.

Catilina, ambitieux sans scrupules, qui n'est

pas même un chef de parti, et qui n'est peut-être

que le prête-nom de Crassus, exploite la décep-

tion de la plèbe, et forme une conjuration qui

devait avoir pour but de renverser Pompée et

de bouleverser les fortunes. Démasqué par

Cicéron. déclaré ennemi public. Catilina est con-

traint de fuir; ses complices de Rome sont exé-

cntés,ma)gré les efforts de César,qui veut se rendre

populaire l'armée que Catilina réunit à la hâte

est taillée en pièces, et il périt sur le champ de

bataille. Cicéron a sauvé la République, mais seu-

lement de Catilina.

Pompée, Crassus et César. Revenu en Italie

(62), Pompée, confiant dans sa force, se démet

de ses pouvoirs militaires, et rentre dans Rome

en particulier. Mais le sénat, qui ne le craint

Dius, relève la tête; en même temps deux autres

ambitions se produisent, l'une déjà ancienne, celle

de Crassus, l'autre plus nouvelle, celle de César,

en qui Sylla avait pressenti plusieurs Marius

Pompée aime mieux partager avec eux le pouvoir
que de tout perdre (60) un gouvernement illégal,

appelé improprement le premier <r!'Mm~'t)'a<,

s établit malgré les efforts du sénat, et surtout

de Caton, qui, faute de comprendre les choses et

les hommes de son temps, voit son honnêteté

impuissante. Pompée est chargé d'exécuter la

loi ayraMe, proposée par César; César, après

son consulat (:<9,, reçoit le proconsulat des Gau-

les; Crassus obtient des avantages que l'histoire
n'a pu préciser la République a trois maîtres.

R~sté seul à Rome, .Pompée semble encore

tout puissant, mais il se laisse dominer et ba-

fouer par un agent de César, le tribun Clodius,

devenu maître dans Rome par sa popularité et par

son audace Cicéron est exilé pendant dix-sept

mois;Caton est envoyé à Cypre; Rome est en

proie aux sicaires. D'un autre côté le sénat,

enhardi par l'éloignement des armées, essaye de

supprimer la loi agraire.

Réunis encore par le danger, les triumvirs res-

serrent leur alliance dans l'entrevue de /Mc-

ques (56), et décident que chacun d'eux aura une

arn.de; la plèbe ratifieleurs arrangements par un

;'MMc!<c, Pompée met une garnison au Capitole,

et les sénateurs, réduits à l'impuissance, se divi-

sent eux-mêmes en deux groupes les uns,

comme Caton, défendent une cause désespérée;

les autres, comme Cicéron, se soumettent.

Pompée el César. La mort de Crassus chez

les Parthes met fin au triumvirat (53); César et

Pompée, restés seuls en présence, deviennent en-

nemis, et la lutte s'engage non pas entre la mo-

narchie et la république, non pas entre la démo-

cratie et l'aristocratie, mais entre deux ambitieux

armés du même pouvoir. Après quatre années

de rivalité sourde, Pompée, forçant la main au

sénat, lui fait rendre un décret illégal, qui enlève

h César son commandement (49). Aussitôt César

franchit le Rubicon, c'est-à-dire qu'il sort de sa

province avec son armée, pour marcher sur Rome.

L'acte illégal de Pompée a entraîné celut de César.

Pompée, qui n'est qu'un chef de faction, s'inti-

tule le défenseur de la République, mais il est

impuissant Ma défendre, et s'enfuit avec le sénat.

César le domine de toute sa gloire; accueilli

avec enthousiasme par les populations, il prend
possession de Rome, et, après avoir réduit l'Ë~pa-

gne, Marseille et l'Italie, il poursuit son ennemi

en Epire. Pompée y a réuni une nombreuse ar-

mée, mais il est vaincu à Pharsale, en Thessa-

lie (48), s'enfuit en Egypte, et y périt assassiné.

César se détourne un instant pour battre les

~yp<;e?! et Pharnace, fils de Mithridate (47),

puis, revenant aux Pompéiens, il les bat à Thapsus,

en Afrique (46), et à ~)Mo!<t, en Espagne (45);

tous les chefs pompéiens, Scipion, Caton d'Utique,

Labit nus, Cnéus Pompée, ont péri.

Dictature de César. César, rentré à Rome en

triomphe, est roi sous le nom de dictateur. H

laisse subsister le sénat et les comices, mais il est

le mattre au forum par son or et par son armée

il est le maître dans le sénat, qu'il compose à son

gré; il concentre en ses mains les hautes magis-

tratures dictateur à vie, tribun à vie, tmperutor,

il a le pouvoir exécutif et financier, le pouvoir
législatif, le pouvoir militaire. Il est déclaré dieu

par le sénat; Cijcéron lui-même subit le charme

du vainqueur.
Le plus grand acte de la vie publique de César

est une loi qu'aucun historien n'a mentionnée, et

qui nous est connue par des inscriptions trouvées

à Héraclée, en Bruttium (1732), et à Osuna en

Espagne (1870). Cette loi, appelée la loi munici-

pale (lex Julia municipalis), donne à toute cité,

en Italie ou au dehors, des tribunaux particuliers,

une assemblée du peuple, un conseil municipal

de décurions, sorte de sénat, des censeurs muni-

cipaux et des édites pour administrer la ville et le

territoire (45). Ainsi la vie publique, étouffée à

Rome, se développe dans les provinces; César

s'appuie sur les cités provinciales pour avoir rai-

son de l'aristocratie à Rome; il sacrifie une oligar-

chie étroite pour prendre les intérêts de 80 millions

d'hommes il a inauguré la politique impériale.

Après avoir organisé le monde romain, César

médite encore de plus grands projets, quand il

tombe assassiné dans le sénat par Cassius et Bru-

tus, le jour des ides de mars (44).

Octave et Antoine. Après la mort de César,

le sénat, inspiré par Cicéron, essaye de se concilier

les deux partis les uns obtiennent la confirma-

tion des actes de César, malgré sa tyrannie; les

autres, l'amnistie pour les meurtriers, malgré leur

crime. Mais le consul Antoine, qui convoite le

pouvoir, soulève la plèbe contre les assassins, les

contraint à fuir, et se croit tout puissant; le tyran
est mort, mais la tyrannie vit toujours.

Tout à coup paraît avec une armée un Jeune

ambitieux, Octave, fils adoptif de César, et héri-

tier de sa fortune à la plèbe il promet de punir

les parricides, au sénat de renverser le nouveau

tyran. Cicéron, encore dupe, se lie à,lui, lancf
contre Antoine ses éloquentes philippiques, fait

donner à Octave un commandement légal, et ap-

plaudit à la défaite d'Antoine dans la ~M~ve de

Modène (43). Mais Octave, vainqueur, réclame

le consulat, et, sur le refus du sénat, il entre à

Rome, se fait proclamer consul par les comices;

enfin, au lieu de poursuivre son rival vaincu, il

accepte son alliance, et forme avec lui et avec un

autre chef, /.ep!d<, un deuxième triumvirat, vraie

dictature à trois têtes (42). Le sénat est vaincu,

l'amnistie annulée; Ctc~'o?:, abandonné par Oc-

tave, est mis à mort par Antoine; chacun des

triumvirs proscrit ses ennemis.

Le sénat dompté. Octave et Antoine se tour.

nent oontre Brutus et Cassius, qui se sont rendus

maîtres de la Macédoine et de la Syrie à l'aide

d'anciens soldats de Pompée les deux meurtriers

sont vaincus à Philippe, et se donnent la mort

(42). Les deux vainqueurs excluent Lépide du
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Organisation du gouvernement nouveau.

Aprss tant de guerres, tes Romains ne désirent que
~a paix: le sénat est sans prestige et sans force
la plèbe ne tient pas à se gouverner elfe-même
pei sonne ne défend les anciennes institutions; la

République est tombée, et la monarchie s'impose.
Octave reste quelques années dans une situation
mal définie, mais le vainqueur d'Actium est le
maitre que tout le monde souhaite; il ne reste

qu'à organiser le gouvernement nouveau.

Le jt~MtM.f M~e;'M! – La loi royale de l'an 27,
complétée dans les années suivantes (tex t'e<y!a
de !m~')'io!, dont les historiens ne parlent pas,
mais qu'on peut à peu près reconstituer à. i'aide

'd'inscriptions postérieures, s?t le fondement

légal de la toute-puissance des empereurs. Par
cette loi le peuple et le sénat, rallié lui-même
à l.t monarchie, investissent Octave du pouvoir
impérial, sous le nom d'Auguste, mot qui pour
les Romains désigne une dignité surhumaine.
Le pouvoir impérMi n'est pas pour cela fondé sur
le droit divin; il n'est que la réunion, au profit
d'un seul homme, de dignités anciennes, jusque-
là partagées entre plusieurs un seul maltre

remplace plusieurs maîtres. L'empereur ne cu-
mule pas toutes les magistratures, mais il est
revêtu de celles qui donnent l'autorité effective

7')~e)'a<o)', c'est-dire investi de i'Hpe)-<M, it
commande les armées, il a le droit de guerre et
'de paix dans tout l'Empire, et le droit de vie et de
mort sur tous les habitants, citoyens, sénateurs

triumvirat, et organisent un a~muM'a~ mais An-

toine, qui cherche du butin pour ses soldats,

oublie. Rome en voyant C~op~r?, et la suit en

Egypte. Pendant ce temps Octave, force, lui

aussi, de s'attacher ses soldats, leur distribue des
terres et des villes au détriment des Italiens la
femme et le frère d'Antoine, qui ont à se venger
d'Octave, profitent de leur mécontentement pour
exciter un soulèvement (guerre de Pérouse, 41)
mais Octave rétablit l'ordre, et reste seul maltre

de l'Italie. Antoine renonce à la lutte par le

fm~ë de Bn'n~es, qui lui laisse l'Orient. Le fils

-de Pompée,S~~MS,force de négocier par ses soldats,

signe le traité de Misène, qui lui laisse sa flotte et
des îles (38;. Une ère de paix semble s'ouvrir.

Fin du gouvernement républicain. Octave
n'a voulu que gagner du temps il réorganise son

armée, construit une flotte et recommence la

guerre. Sextus Pompée, battu sur mer, périt mi-
sérablement (3&). – Lépide, qui relève la tête,
est contraint de s'humilier aux pieds d'Octave.

Les Alpes sont pacifiées, les pirates domptés, las

brigands détruits la sécurité renalt. La plèbe,

reconnaissante, confère à Octave l'inviolabilité

tribunitienne. Pendant ce temps jln~otne donne
à la reine d'Egypte des provinces romaines,
échoue honteusement contre les Parthes, et

tombe à l'état de monarque asiatique.

Octave, maître au sénat comme au forum, fait

entever Antoine le consulat et déclarer la guerre
à Cléopâtre (31). Oéopatre et Antoine, toujours
unis, rassemblent toutes les forces de l'Orient,
mais ils risquent à la légère une bataille navale

près d'Actium (S(~, et s'enfuient au premier péril.
Leurs flottes et leurs armées ae rendent à Octave,
leurs alliés les abandonnent; Octave débarque
<n Egypte; menacé de tomber en son pouvoir,
Antoine demande lâchement la vie, retrouve

quelque courage pour combattre, mais, trahi par

-Cléopatre, il se tue; Cléopâtre, qui n'a pu séduire

Octave, se donne aussi la mort, pour ne pas être

prise vivante. L'Ë~e est réduite en province, et
te monde romain n'a a plus qu'un chef.

PÉRIODE IMPÉRIALE

(30 av. J.-C. 476 ap. J.-C.).

même il fait des édits qui durent autant que lui
il est juge suprême et sans appel. Investi de
la puissance tribunitienne, il est inviolable (sacro-
saint) il a les droits de veto et d'M:<M<!M.

Proconsul, il dirige ou contrôle le gouvernement
des provinces. Préfet des m<BMfs, il a le pou-
voir des censeurs d'autrefois. Souve1'ain pon-
<< il tient toute religion dans sa main.

Enfin il lève les impôts, et il a le maniement
des fonds. Il n'y a donc aucun pouvoir qui ne
soit aux mains de l'empereur en lui réside la

ma/M~, c'est-à-dire l'omnipotence; on ne peut
imaginer de despotisme plus complet.

Ni les comices ni le sénat ne sont supprimés par
Auguste les aigles continuent de porter S. P. Q. f!
(senatus populusque t'OMMKM.!) avec l'image de l'em-

pereur. Mais le rôlu ).MS comices se borne à ac-
clamer les candidats officiels. Le sénat reste un

corps aristocratique et considéré, où les riches
arrivent par l'exercice d'une magistrature. Sans

doute il ne parait plus être qu'une sorte de conseil

d'Etat ou de commission consultative, mais il con-

serve des attributions législatives, administratives,
judiciaires, et il a deux droits nouveaux, qui se-
ront souvent illusoires, le droit d'élire les empe-
reurs et celui de les juger après leur mort l'em-

pire oscillera entre l'/Mt'edtM et l'élection.
Les ?K<ts<)'t[fM)'es de la République subsistent

sous l'empire jusqu'à Dioclétien, mais elles sont

plus nombreuses, et subordonnées à l'empereur.
Aux anciens magistrats sont ajoutés de nou-

veaux fonctionnaires, les deuxpr~/ë/s du p?'e7ût)'c,
chefs des cohortes prétoriennes, sorte de garde

impériale,le p<'<<'< de la M'Hf, le préfet (~MM'M,
le préfet du trésor, etc. Une sorte de conseil ~'E-
tat impérial est constitué sous le nom de coMM:7 c~M

prince. La carrière administrative est fermée à

l'ordre plébéien,qui s'avilit de plus en plus et se rap-
proche de la classe servite elle est ouverte aux ri-

i ches,
c'est-à-dire à l'ordre MMtt<ofM/ et à f'ordre

e~:Msf)'e.'l'ordre sénatorial, composé des sénateurs
et de leurs familles, est )e premier ordre de l'Em-

pire il appartient exclusivement à Rome l'ordre

équestre est le second dans la capitale, et le pre-
mier dans le reste de l'Empire.

~l<~m:?!Mn'<~MM c<e~)'ou!<;M. – Le monde ro-

main, au lieu d'être aifermé par lots et livré au

pillage, est administré et centralisé Rome n'en
est plus que la capitale totite.dIË'érence entre le

régime de l'Italie et celui des provinces tend à

disparaître; les cités qui n'ont pas le droit italique
(V. ci-dessus, p. 1937) ont le droit /a<M, c'est-
à-dire que leurs habitants peuvent devenir ci-

toyens après une magistrature, selon l'usage éta-
bli anciennement dans le Latium mais le droit

italique et le droit de cité complet s'étendent de

plus en plus; tous les hommes libres sans excep-
tion seront citoyens romains sous C<n'aca//a (212),
et il ne restera plus aucune distinction entre le

peuple dominateur et les peuples sujets.
L'Italie est divisée en douze régions Vénétie,

7''<M~<tf/aKe, ~yM!'tf, Emilie, Ombrie, jPic~MfM,
SftMHtM??!, ~M<:6, Calabre, T.MCaH!e, Campanie,
B7)'Mf:'e. Le reste du monde romain est divisé
en 22 provinces (27 av. J.-C.) dix d'entre elles,

r.-I/'<OMC, l'Asie, la e:f/M:e, l'Achaïe, l'Illyrie, la

Macédoine, la Cy; ena:~i<e, la Sicile, la Sar(~:t/
la R~t~M, ont pour gouverneur un magistrat
nommé par le sénat; les dix autres, l'Egypte, la

Syrie, C/<~)'e, la Cilicie, la Tarraconnaise, la Lu-

sitanie, les ~Ma<)'e proM~eM de Gaff~, les deux

G<;)vM<!7K~, sont gouvernées chacune par deux

agents directs de l'empereur, le légat, gouverneur

politique et militaire, le pt'oeM''M<eto', administra-
teur du domaine. Les bons empereurs surveillent

activement leurs agents (Ex. !a correspondance de

TW~fMet de Pline).
Sénaturiales ou :)?:po';a~s, les provinces jouis-
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sent d'une certaine liberté, qui nous est révélée
surtout par les inscriptions les tables de Malaga

et de Salpensa nous montrent l'activité de la vie

municipale en Espagne le monument de 77t0)

~M;/ nous apprend l'existence d'une assemblée

des Gaules. Nous savons par les historiens qu'Au-

guste supprima l'obligation du service personnel,

qu'il créa la profession militaire, et que l'armée,

désormais permanente, se recruta par les engage-

ments volontaires et par les contributions d'hom-

mes imposées aux propriétaires mais les expédi-

tions ne sont dirigées que contre les barbares,
sur le Danube et sur le Rhin, et

t'épigraphie
nous

apprend qu'il n'y avait de garnison quaux fron-

tières la police de la Gaule était faite par des

Gaulois. ·

Historiens et Inscriptions sctt d'accord pour
dépeindre la prospérité du monde, auquel l'em-

pire a donné la paix la domination romaine est

devenue le ciment de chaque peuple et de tous

les peuples entre eux les provinces sont romai-

nes d'esprit et de coeur; leur patriotisme consiste

à aimef Rome. Il ne faut donc pas juger l'Em-

pire d'après les idées d'aujourd bui. L'Empire,

devenu néceosaire, a été accepté de tous Tacite

et Juvénal nétrissent les vices de quelques em-

pereurs ils n'attaquent pas la nature des institu-

tions. Si le régime impérial a duré cinq siècles,

c'est qu'il était d'accord avec l'ensemble des in-

térêts après une longue anarchie, il a été consi-

déré comme un bienfait par le peuple de Rome,

par l'Italie, et plus encore par les provinces dé-

livrées du joug d'une aristocratie oppressive, sau-

vées du despotisme des proconsuls par le despo-
tisme impérial, elles considèrent l'empereur

comme le garant de la paix et la source du bon-

neur elles l'adorent comme une divinité.

LE SIÈCLE D'AUGUSTE. Auguste a attaché son

nom à un des grands siècles artistiques et littéraires.

Aidé de Mécène et d'~t'tppa, il favorise la littéra-

<M'e–V.La<?!e (~t'«~'a<Mre)– etles oeatM-ar~;

il laisse une ville de marbre là où il a trouvé une

ville de briques de toutes parts s'élèvent des pa-

lais, des basiliques, des thermes, des portiques,

des cirques, des arcs de triomphe, etc. L'inscrip-

tion d'~ Mcyre, compte rendu par Auguste des actes

de son gouvernement, contient, entre autres do-

cuments précieux, la liste complète des monu-

ments qu'il fit construire. –L'architecture atteint

un immense développement elle est vraiment

romaine les autres arts manquent d'originalité.

Auguste meurt en l'an 14.

Empereurs de la famille d'Auguste (14-68).

Tioère (14-37). L'avènement de Tibère, fils adoptif

d'Auguste, ne rencontre aucune opposition dans le

sénat, mais soulève dans les camps des séditions

qu'apaisent non sans peine le fils et le neveu de

l'empereur, Drusus et Gemanicus (H). Pour

occuper l'armée, Germanicus entre en Germanie

et y venge le désastre de Varus; mais, soupçon-
né d'aspirer à l'empire, il est rappelé par Tibère,

et envoyé en Orient, où il meurt bientôt empoi-

sonné
(19)

sa femme Aqrippine
et ses enfants

disparaissent les uns apres les autres, à l'excep-

tion de C~M, que sauve sa jeunesse.
Le favori de l'empereur, Séjan, qui lui a conseillé

tous ces crimes, est convainc" à son tour d'avoir

empoisonné Drusus et de convoiterl'empire il est

étranglé (31). Tibère, défiant, se repalt de cruautés

et meurt assassiné (37).
Caligula (37-41). Le troisième empereur,

Caïus ou Catigula, fils de Germanicus, gouverne

sagement pendant huit mois, devient fou furieux,

et périt égorgé.
Claude (41-54). Claude, frère de Germani-

cus, est proclamé par les soldats. Rome est ensan-

glantée par les conspirations et souillée par les
vices de Messaline; mais au dehors la Maurétanie

et la moitié de la Bfe~me sont glorieusement

conquises, la 7A;'aM, la Lycie, la Judée, réduites

en provinces les nobles gaulois reçoivent le droit

de posséder des dignités romaines une table

d'airain .trouvée à Lyon nous conserve le discours

prononcé par l'empereur à cette occasion. Le

commerce est favorisé par de grands travaux publics.
Néron (54-68). Claude est empoisonné par

sa seconde femme Agrippine, impatiente de pla-
cer sur le trône son fils Néron, au détriment

de Britannicus, fils de l'empereur. Mais, après
« d'heureuses prémices e, Néron met à mort son

frère Britannicus (55), sa mère Agrippine (59), sa

femme Octavie (62), et Corbulon, vainqueur des

Parthes. Il multiplie les supplices et persécute
les chrétiens Christianisme). Plusieurs conspi-

rations échouent et coûtent la vie à Pison, à Sénè-

que, à Lucain, à Tbraséas la révolte de Vindex

en Gaule est aussi réprimée, mais Galba, plus

heureux,force Néron à fuir de Rome et se tuer (68).

Galba, Othon, Vitellius (69). Galba est bien-

tôt assassiné par ses soldats, dont il n'a pas satis-

fait l'avidité. Othon et Vitellius se disputent

l'empire Othon succombe, et Vitellius jouit de

l'empire pendant huit mois. Mais Vespasien, vain-

queur des Juifs, est proclamé par ses soldats (?9).
Les Flaviens (69-86).– Vespasien (69-79).-Le

nouvel empereur est un honnête homme.un général

habile, un administrateur actif. Il étouffe la révolta

du Batave Civilis (70), que soutiennent des peuples

germains et quelques Gaulois ambitieux, comme

Sabinus (V. GaM/e). En même temps Titus met

fin à la révolte des Juifs par la destruction de

Jérusalem (70), qui amène la dispersion du peuple

hébreu. A l'intérieur Vespasien gouverne avec sa-

gesse il rend au sénat quelque vitalité en élevant

au patriciat mille familles italiennes ou provincia-

les; parmi les nouveaux patriciens se trouvent

Agricola, de la Narbonnaise, et Trajan, d'Espagne~

L'enseignement public est organisé; Rome est

embellie par la restauration du Capitole, la cons-

truction du Cotisée, etc.

Titus (79-8)).– Titus, fils de Vespasien, a laissé-
le souvenir d'un prince doux et bon. Son règne si

court est rempli d'effroyables calamités, incendie

de Rome, peste, éruption du Vésuve, qui engloutit

Pompéi (7a).
Domitien (81-96). Domitien est l'opposé de

son frère Titus. Il persécute les chrétiens, se

porte aux dernières extravagances, et met à mort

tous ceux qu'il soupçonne. A l'extérieur, il con-

tient les Germains par la force, et les Daces par

la politique, en pensionnant leurs chefs la plus

grande partie de la Bretagne est conquise par

Agricola, et ouverte à la civilisation romaine; une

ligne de postes est élevée contre les Calédoniens.

Ha! de tous, excepté des soldats, Domitien est

assassiné, et le sénat condamne sa mémoire.

Les Amtomtns (96-182). Les Antonins, qui

succèdent aux Flaviens, donnent à l'empire un

siècle de prospérité.
Noua (96-98). Nerva, un des conjurés qui

ont renversé Domitien, est proclamé par le sénat

(9H). Il commence d'utiles réformes, donne des

terres aux pauvres, respecte les droits du sénat,

rétablit l'ordre dans l'Etat, mais n'ose faire sentir

son autorité à l'armée.

Trajan (98-117).
–

L'Espagnol ÏVa;<m,n!s adop-

tif de Nerva, est le plus renommé des Antonins.

Soldat avant tout, il rétablit la discipline. Il se

fait aimer de l'armée par son énergie et sa bra-

voure, du sénat pa" la déférence qu'il lui témoi-

gne, du peuple par son humanité. L'inscription

connue sous le nom de Table alimentaire nous

explique parle détail une très curieuse institution

de Trajan: l'empereur prête sur sa cassette un

million de sesterces à 52 propriétaires, qui en

verseront les intérêts au trésor de la cité de
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Ve!eia, pour la nourriture des enfants pauvres, t

Cette institution, qui vient en aide à la petite pro- I

priété et qui soulage la misère,est pour ainsi dire c

une combinaison du crédit foncier avec 1 assistance r

publique. Trajan favorise aussi le commerce, fa- a

cilite la circulation des grains, et fait creuser des

ports (~c~e et Civita-Vécchia); il orne Rome

de l'arc de triomphe, du forum et de la colonne 1

qui portent son nom; les bas-reliefs de la Colonne

trajane nous font connaître la vie militaire des

Romains, comme Pompéi nous fait connaître leur

vie civile. Habile et économe, Trajan augmente

les revenus de l'Etat, tout en diminuant les impôts

il restreint le domaine particulier de l'empereur

pour accroltre la richesse publique; il supprime

les dons de joyeux avènement. La justice est

ferme sans être cruelle mais, aveuglé lui-même

par les préjugés de ses contemporains, il consi-

dère les chrétiens comme des séditieux, et les

laisse persécuter. A l'extérieur il fait la conquête

de la Dacie (101-106), la rattache à la AfM:c par un

pont sur le Danube, et la t-o~MKMe par de nom-

breuses colonies.

Hadrien, continue sa politique. Il se propose

pour but la félicité publique, soulage les villes

désolées par les incendies et par les tremble-

ments de terre, tolère le christianisme, et ne fait

aucune guerre.
Ma!-c-~M?-< (161-180).

– Afarc-~M'-cM, fils

adoptif d'Antonin, est un des modèles de la

vertu antique à la fois doux et ferme, moraliste

et philosophe, mais sans pédanterie et sans chi-

mères, il cherche la perfection morale sans né-

gliger un seul de ses devoirs d'empereur. Ami

de la paix, il est forcé de passer sa vie dans les

camps il arrête les Marcomans, parvenus jus-

qu'à Aquilée, et poursuit les Quades dans leur

pays puis il se rend en Syrie pour apaiser une

révolte, arrête de nouvelles incursions des Ger-

mains, et meurt à Vindobona (Vienne).
Dans

les intervalles de ses campagnes, Marc-Aurèle

remplit exactement sa charge de grand justicier,
adoucit les lois, protège le peuple contre les

agents du fisc et contre l'arbitraire des gouver-

neurs, développe l'institution a<:)?tf?tfa!re, répare

les désastres. Une faute cependant pèse sur sa

mémoire, la persécution des chrétiens, qu'il il

confond avec les criminels.

Commode (180-192).
– CotKMod~, nls de Marc-

Aurèle, prend le pouvoir sans opposition, néglige

l'intérêt public, se jette dans le désordre, fait de

nombreuses victimes, et périt assassiné.

Anarchie militaire (192-268). –
Pef<:Ha;c (193),

préfet du prétoire, est proclamé empereur par

tes meurtriers de Commode; il tente de rétabli''

l'ordre, mais il est égorgé a son tour.

Didius ./MHa<t:M (193) achète l'empire aux pré-

toriens, mais les armées de province proclament

chacune un empereur.

Septime Sévère (193-211), candidat de l'armée

d'Ulyrie, tue Didius, prend sa place, casse les

p)'e<or:'er~, décime le sénat, bat ses compétiteurs

à Issus et à Lyon, rétablit la discipline, fait la

guerre aux Parthes et aux Calédoniens, con-

quiert la Mésopotamie, et s'attache surtout à con-

tenter les soldats. A sa mort, ses deux fils se dis-

putent l'empire.

Caracalla (211-217) poignarde son frère (.e<a,
et met à mort tous ses ennemis, 20 000 à Rome,

dont le jurisconsulte Papinien. Il est assassiné.

C'est sous son règne que le droit de cité est ac-

[ cordé à tous les hommes libres de l'Empire.

Mac)-!H (217-2 [8) est tué avant d'entrer à

1 Rome.

E~yaM (21S-222), venu de Syrie, imite les

monarques de l'Orient, se plonge dans le vice,

et se fait adorer; les prétoriens le massacrent.

1 Alexandre S~o'e (222-235) rend à l'Empire

quelques années de calme il gouverne avec h:

t sénat, lutte contre les Perses devenus plus dan-

1 gereux que les Parthes, mais il achète la paix

eaux Germains; ses soldats l'égorgent.

Hff~OM&~MM~ de l'anarchie (235-268).
– Le

géant thrace ~a~tmm traite l'empire en pays s

s conquis; déclaré ennemi public par le sénat, H

t est égorgé (238). Les élus du sénat, Pupt~t

eet Balbin, sont massacrés à leur tour par les

s soldats (238). Gordien, proclamé par les préto-
riens, est tué par l'Arabe Philippe (244). Le

t sénateur Décius bat et tue Philippe (249), prend

[l sa place, essaie de rétablir l'ordre et de con-

a tenir les Goths il périt sur le champ de ba-

L- taille, enMésie (251). – Au bout de deux ans

de guerre civile, FaMr:'e?! s'empare de l'em-

pire et essaye de repousser les barbares, mais

t il est fait prisonnier par les Perses (260).

Son fils Gallien n'est empereur que de nom

e chaque province proclame un empereur, et une

vingtaine d'usurpateurs, connus sous le nom des

Trente tyrans, se disputent l'empire, repoussent

,r les barbares ou les appellent à leur secours; la

Puis il se tourne contre les Parthes, qui ont en-

vahi l'Arménie, franchit l'Euphrate et le Tigre,

entre à Babylone, à Ctésiphon, à Suse l'~w:e

et une partie de la .MeMpo~aniM et de l'~r«&:e

sont réduites en provinces romaines. Mais les

Juifs se soulèvent de tous côtés, et Trajan meurt

avantdelesavoirréduits(in).

Hadrien (117-138). ~a~-Mm, Espagnol lui

aussi, cousin de Trajan et adopté par lui, est re-

connu par les soldats et par le sénat (117). Paci-

fique et organisateur, il abandonne une partie

des conquêtes de Trajan; il conserve la Dacie,

qui donne à l'empire les Karpathes pour fron-

tière, mais il renonce aux provinces conquises

sur les Pat'~M; on Bretagne il se contente d'é-

lever une grande muraille contre les Calédo-

niens; il fortifie le Rhin contre les Germains et

se tient partout sur la défensive; la paix n'est

troublée que par une révolte suprême des Juifs,

quiestnoyéedanslesang(13&).
Hadrien porte tous ses soins vers l'administra-

tion intérieure. Il perfectionne le gouvernement,

et le rend plus monarchique, 1° par la création

des &MfMM:c (scrinia), rouage essentiel de la cen-

tralisation ?" par l'établissement d'un nombreux

personnel de fonctionnaires il ne les prend ni

parmi les affranchis ni parmi les sénateurs, qu'iL

juge les uns trop serviles, les autres trop attachés

à leurs privilèges; aux sénateurs il réserve les

hautes magistratures, aux affranchis les emplois

domestiques de la cour, mais c'est la noblesse

italienne ot provinciale, l'ordre e~MM<)'e, qu'il

choisit pour en faire une a2,istocratie adnzinistra-

tive les chevaliers remplissent le conseil d'Etat

et toutes les fonctions; la réforme de l'Espagnol

Hadrien est donc une réaction en faveur de l'Italie

et des provinces. 3" Le pouvoir législatif est retiré

au sénat, et donné au conseil (consistorium) com-

posé par l'empereur; en outre, les constitutions

impériales, édits, décrets, jugements, lettres et

réponses aux fonctionnaires, ont désormais force

de loi. 4° L'Edit perpétuel, où Salvius Julianus

coordonne les édits prétoriens, fixe la jurispru-
dence (131); en même temps les esclaves sont

rendus justiciables des tribunaux, et soustraits au

caprice de leurs maîtres. L'armée, qui n'a plus à

combattre que les masses barbares, est réorga-

nisée en phalanges. Enfin Hadrien assure la régu-

larité des travaux publics par l'organisation mili-

taire des co;yO)'<t<!o?M ouvrières, d'où dériveront

les corporations du moyen âge Rome voit s'éle-

ver de nombreux monuments, entre autres le

mausolée d'Hadrien, aujourd'hui château Saint-

Ange,etc.

/iKt07:t'M(litS-161). –~K<OHtK, adopté par
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Gaule forme l'empire de Tétricus; la Thrace et
la Grèce sont dévastées par les Goths et par les

Hérules.
Restauration de l'Empire dans la seconde moi-

tié du IIP siècle (268-284). C~ax< f268-270).

L'Empire se relève avec le Dalmate Claude Il:
l'invasion des Alamans est arrêtée au lac de

Garde, et celle des Goths en Macédoine.

Aurélien '(2T0-275). Aurélien, originaire de

Pannonie, gouverne avec énergie. Il sauve l'Italie,
envahie par les Alamans, et entoure Rome d'une
nouvelle muraille il abandonne aux Goths la
Dacie pour garder la Mésie, puis il attaque Zéno-

A:?. reine de Palmyre, lui enlève ses provinces,
détruit sa capitale, et pacifie l'Orient (273).
T~ficM~ effrayé, se rend (274). Aurélien ra-
mené l'ordre dans l'Etat, l'économie dans les

finances, la discipline dans
l'armée;

il se pré-
pare à châtier les Perses, quand il est assas-
siné (275).

Tacite; Probus; Carus; Carin et Numérien (275-
284). Après un intervalle de huit mois, le sénat

proclame un vieillard, 7nctM, qui meurt six mois

après (276). Son successeur, choisi par les
soldats, Probus, chasse de Gaule les Alamans,
jette la terreur en Go'ma~M, et repousse partout
l'invasion, en Asie, en Egypte, en 7A<-ace, en Illy-
!e; sévère pour les soldats, il est tué par
des mutins (282). Carus marche contre les

Per~M, leur prend leur capitale, et meurt dans

l'expédition (283). Ses nia, Carin et Numé-

rien, ne deviennent empereur: que pour périr
assassinés, et le Dalmate Dioclétien est pro-
clamé (284).

Dioctétien (284-305). – Dioctétien se propose de

fepoMM;- les barbares et de rétablir l'ordre )n-
<eMf. Pour s'assurer des lieutenants dévoués.
il associe à l'empire Maximien sous le nom

d'Auguste (286), Galère et Con~aMce Chlore sous
le nom de Césars (292) il les désigne pour ses

hpritiers. afin de donner de la stabilité au pou-
voir, mais il reste le chef de ce gouvernement à

quatre, appelé la tétrarchie. Maximien bat les

Alamans, les Francs, les Burgondes, et soumet
dans la Gaule les Bagaudes, paysans soutevés
contre les gouverneurs. La Bretagne, agitée
par un usurpateur, est soumise par Constance
CA/ofc. En Orient les Perses, vaincus une pre-
mière fois par Dioclétien lui-même, sont chas-
sés de Mésopotamie par Galère, et contraints à
traiter.

A l'intérieur, Dioclétien achève l'œuvre de cen-
tralisation et d'uniformité commencée par Ha-
drien, et continuée insensiblement au milieu des
guerres civiles les dernières formes de la Répu-
blique disparaissent, et le Bas-Empire commence.
Le cérémonial asiatique est introduit à la cour.
Tous les hauts emplois sont donnés à des agents
directs de l'empereur les sénateurs, déjà écar-
tés de l'armée par Gallien, sont exclus de l'ad-

ministration toutes les provinces deviennent

'mpefM/M, c'est-à-dire qu'elles ont pour gouver-
neur non ptus un ~ay~fy-a~ nommé par le sénat,
mais un légat de l'Empereur. L'administra-
tion de chaque province est en outre divisée,
pour que les fonctionnaires, moins puissants à
mesure qu'ils sont plus nombreux, soient entiè-
rement dans la main du pouvoir central. Les
vicaires sont institués pour les surveiller. La
justice est rendue par des juges imp ériaux, la
procédure devient autocratique, et le droit, chan-
geant de caractère, s'éteigne du vieux droit romain
pour se rapprocher du droit naturel et s'appuyeren même temps sur l'autorité des grands juris-
consultes, Gaius, Papinien, Ulpien, etc. les
grands travaux de compilation et de codification
commencent. Les !Mpo~ sont rendus aussi
plus uniformes l'Italie y contribue comme les

provinces les membres des sénats municipaux,
de'CMT-ibns ou CMfta/M, sont chargés dans chaque
cité de faire rentrer les contributions, et sont

responsables du paiement intégrât de l'impôt.
Le recrutement de l'armée devient de plus en

plus difBcite. Enfin, la mémbire de Dioctétien
est souillée par une horrible persécntion contre
les chrétiens (303).

Constantin (306-337). Après l'abdication de

DiucM~n et de jUo.ctMteM (305), et la mort de
Co?M<aftce Chlore (306), l'empire a cinq maîtres à

la fois Galère, Sévère, Maximin, son fils Maxence,
et Constantin, aïs de Constance Chlore. Ces cinq
empereurs en viennent aux mains Maximin tue

Sévère (30?), mais est tué par Constantin (310);
GaMre disparaît l'année suivante Con.~a~M bat

et tue Maxence au
pont Milvius (312) un nou-

veau prétendant, ~te:ntM~, tue j)fa.rt~t7! (3t3), et

partage pendant quelques années l'empire avec

Constantin, mais il finit par succomber (324), et
Constantin reste seul empereur.

L'œuvre de Constantin est capitale il favorise
le triomphe du christianisme et réforme l'adminis-
tration.

Triomphe du christianisme. Malgré les
efforts d'Auguste, seconde par f~o~e, la religion
romaine a disparu; les CMKe! ortentaux, fondés
sur les superstitions les plus grossières, la rem-

placent d'abord, mais les honnêtes gens s'en dé-
tournent avec dégoût, et le christianisme, fondé
sur les sentiments les pins purs et les plus no-
bles du cœur humain, orteM<a/ et <~n!!<!o«e par
son origine, mais aryen et hellénique parfesprit,
grandit rapidement malgré les persécutions. Cons-

tantin, par Intérêt plus que par conviction, se dé-
clare le défenseur de la foi chrétienne dès 313,
l'édit de Aft/a?: permet aux chrétiens l'exercice de
leur culte; bientôt l'Église reçoit des dons, et les

prêtres des privilèges; aux provinces politiques et
aux cités correspondent des provinces ecclésiasti-

ques et des diocèses, administrés par des primats,
des métropolitains et des

~u~Mes, à la fois maltres
du culte et dont l'in&uenco s exerce sur le gouver-
nement de la cité.–Le concile deNicée (325) rend
la paix à l'Eglise, troublée par les Ariens, et rédige
le Symbole eaMo~M. L'heureuse influence du
christianisme se fait aussitôt sentir des idées et
des sentiments nouveaux se propagent; la ser-
vitude personnelle se transforme peu à peu en
servitude territoriale; les esclaves font place aux
colons, sortes de serfs.

Réforme ac<m!KM<ra~!M. – Constantin réagit con-
tre la domination des armées. L'Empire est partagé
en quatre grandes préfectures, l'Orient, l'/Myfte,
l'Italie, la Gaule, sous des p~/e<< du prétoire;
les préfectures sont divisées en quatorze diocèses
sous des t~t'cao'M et les diocèses en cent-vingt
provinces, divisées en cités. Une seconde ca-

pitale est fondée, Constantinople, qui devient le

siège principal de l'Empire. De nouvelles cAfM'OMde cour sont créées. Les pouvoirs civils et mt<t-
taires deviennent distincts le gouverneur civil

porte en général le nom de juge; le gouverneur
militaire est appelé <~<e ou comte; les uns comme
les autres sont nobles (illustres, ~cectutt~,

cla-

rissimi, etc.) mais les chefs militaires sont placés
au dernier rang la garde prétorienne est détruite,
et les préfets du prétoire sont réduits à des fonc-
tions administratives. Grâce à cette division et
à cette hiérarchie, les fonctionnaires civils font
équilibre aux chefs militaires, et les révoltes sont
rendues plus difficiles; mais l'armée, tenue comme
en disgrâce, achève de se désorganiser; les pau-
vres l'abandonnent à leur tour rien ne peut les

y retenir, ni les faveurs ni les supplices, et l'em-

pereur est réduit à prendre a sa solde des bar-
bares. En même temps le grand nombre des
fonctionnaires accroît les dépenses publiques
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l'impôt écrase les petits propriétaires
et surtout v

escMWa~, principalement
à cause du mode de p

perception
~s libertés municipales ne sont F

plus que des charges pressuré et ruiné, l'homme t

libre aliène sa liberté pour vivre, et se fait le d

d'un riche; l'impôt n'en est que plus lourd c

pour les curiales, forcés de rester libres et ma- d
c

gistrats.
C

~~n~tive de Julien. Valentinien et Valens r

f337-37S). Après la mort de Constantin (3d7), (

~mpii.e est longtemps disputé par ses trois fils 1

et d'autres prétendants.
Constance finit par res- s

ter seul empereur (353);
c

des Alamans à S<M.<&OM~ (357) et des Francs <

dans plusieurs rencontres, est proclamé à P~M <

par ses soldats (360), et reconnu bientôt dans

tout l'Empire, après la mort de Co~aMM (361).

Attaché au passé, il essaie de rendre la vie OM

!~?aK!~e;
mais il meurt dans une campagne

contre les PeMM(363), avant d'avoir pu ébranler le

christianisme.

Après le règne insignifiant de Jovien (363). Va-

lentinien f" et son frère Valens se partagent t bm-

pire Valentinien, en Occident, tient tête aux

Germains, et règle l'élection des magistrats mu-

nicipaux appelés <M/< ~e~ en Orient,

se déclare pour l'arianisme contre l'Église ortho-

doxe; il force les Perses à une trêve, mais laisse

les Wisigoths passer le Danube (;n6), et s'établir

en Thrace; et, quand il veut les en chasser, il est

vaincu et tué à Andrinople (378) tout le pays jus-

qu'aux murs de Constantinople est ravagé par les

barbares.
Théodose (379 395).

En Occident, Valenti-

nion 1" laisse le trône à ses deux n)s,G~he)t et

Fa~t~tM (375). En Orient, Valens a pour suc-

cesseur Théodose, illustré par ses victoires sur les

barbares. Théodose refait une armée, relève les

courages, et, par séduction plus que par force, dé-

cide les l'PMt'yo~ à cesser leurs ravages, et à

traiter mais il est forcé de leur abandonner la

Mésie et la Thrace, et d'admettre 40 000 d'entre

eux dans les troupes impériales. Théodose paraît

sauver l'empire en réalité il le livre à ses enne-

mis les auxiliaires barbares ont rendu des ser-

vices tant qu'ils ont été disséminés et mêlés à des

troupes romaines; aujourd'hui l'élément romain

est entièrement submergé, les petits corps barba-

res sont transformés en grandes armées, comman-

dées par leurs chefs nationaux, et l'Empire n'est

défendu contre eux que par le respect que leur

inspirent encore sa savante organisation et son

glorieux passé.

vernement de chaque Empire est une autocratie

pure le gouvernement central est formé des o/-

,firiers de la cour, le .~M.< cyt~m&e/)H, le ma!-

tre des offices, sorte de chancelier et de ministre

de l'intérieur, le questeur, chef de Fordre judi-

ciaire, le comte af<?s ;a~esses. ministre du trésor et

du commerce, le comte du domaine privé, le

comte des gardes du corps, etc. Le monde ro-

main rester peu près divisé comme au temps de

Constantin, et la séparation est complète entre

l'ordre m:K<M~ et l'ordre civil; les préfectures

sont gouvernées par des préfets du prétoire, les

diocèses par des vicaires, les provinces par des

consulaires, des pr~t~M, des con-ec;eM)-.<;les ci-

tés par des défenseurs. L'armée a pour chefs le

MM~-e des fantassins et le maM' des cavaliers,

tous les deux sortes de ministres de la guerre

et de la marine; au-dessous viennent les comtes,

puis les ducs.

En dépit de cette organisation savante, qui mar-

que une civilisation raffinée, l'Empire romain n est

plus qu'une ruine. Les causes de cette décadence

sont

~°""La disparition de la
classe moyenne, écrasée

par les impôts et appauvrie par la ruine du com-

merce
La ~'popM/a~oM, causée par plusieurs pestes,

par les guerres civiles, par les guerres contre les

barbares;
~e~~MHfMrecrutement de l'armée, envahie

par les barbares. f t
Une seule puissance est debout, 1 E~< forte-

ment constituée mais elle est indifférente aux

destinées de l'Empire; elle renonce à le régéné-

rer, et sait qu'elle lui survivra, parce que le chris-

tianisme n'est ni une religion ~ome.!<t~e, ni une

religion M<io~<; il appelle à lui 1 humanité en-

1 tière.
Fin de l'Empire d'Occident. L'Emp:f'e <f0-

rient subsiste jusqu'au xve siècle, grâce à la forte

position de Constantinople (V. Grèce, p. 909).

L'aEonie de l'Empire d'OccM~< ne dure pas un

siècte Les Germains, poussés hors de leur pays

par la ruine de leurs institutions primitives, par

leurs divisions et par leur misère, sont entrés

i d'abord dans l'Empire en fuyards et non en con-

quërants,
comme laboureurs, ouvriers ou soldats

mais le jour vient où les auxiliaires barbares de-

viennent les troupes principales, prennent cons-

t cience de leur force, et n'obéissent plus leurs

chefs qui sont des rois de leur nation, prennent

1peu à peu la place des fonctionnaires romains, se

font gouverneurs de provinces, lèvent des impôts

pour leur compte, rendent la justice leur ambi-

tion grandit de jour en jour le lien qui les rat-

tache
à Rome ou à Constantinople se relâche ci

finira par so rompre; l'Empire se désagrège, 6\

les empereurs d'Occident, jouets des nouveaux

maîtres de la milice, dépouillés de toute puis-

esance, sont réduits à l'état de fantômes, qui

finissent par s'évanouir (4ï6). V. Barbares.

Pour l'histoire de l'Italie après la chute de l'em-

s pire d'Occident, V. Italie. [Paul Lehugeur.]

1 RONGEURS. Zoologie, VIII. Les Ron-

geurs sont des mammifères onguiculés, c'est-à-

dire des mammifères dont les doigts se terminent

chacun par un ongle distinct (V. ~aMm!/e''e.s).

Leurs mâchoires sont armées de dents molaires

efortes et rugueuses et d'incisives bien dévelop-

pées, mais sont dépourvues de canines, l'espace

)' occupé d'ordinaire par ces dents restant vide et

n formant une barre. Ainsi disposé, leur système

.t dentaire est admirablement approprié à un régime

essentiellement, sinon exclusivement végétal.

C'est en effet de feuilles, de fruits, de racines

Il que se nourrissent principalement les Rongeurs,

i- qui avec leurs grandes incisives peuvent entamer

i-) les écorces et les graines les plus résistantes. Lo

En Occident, Maxime abandonne aux barbares la

Bretagne, qu'it est chargé de défendre, passe en

Gaule avec son armée, et renverse (h-ahe?: (383);

après s'être contenté de la Gaule pendant cinq

ans, il enlève l'Italie à Valentinien 7/; mais Théo-

dose, accouru d'Orient, le bat et le tue en Pan-

nonie ~388), rétablit Fa~Kh'f'n, et demeure

trois ans en Occident pour y extirper l'arianisme.

Aussitôt après son départ, le Franc Arbogast as-

sassine Valentinien, et rallie une dernière fois les

païens Théodose le réduit (394), et demeure seul

empereur.
Pendant tout son règne, Théodose a essayé

d'arrêter la ruine de l'Empire par une ferme ad-

ministration, et a été le défenseur de l'ortho-

doxie il se soumet à la pénitence publique que

lui impose saint Ambroise, archevêque de Milan.

Etat de l'empire romain à la mort de Théodose.

Après la mort de Théodose, le monde romain

est définitivement partagé en Empire d'Occident et

en Empire d'O)'

L'état géographique et politique des deux Em-

pires à la fin du IV siècle nous est connu surtout

par la Notice des dignités,le plus précieux docu-

ment que nous ayons sur cette époque. Le gou-
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faible degré de complication du cerveau et l'ab-
sence presque complète de circonvolutions à la
surface des hémisphères dénote chez ces animaux
une intelligence des plus médiocres; cependant
il y a des Rongeurs, les Castors, par exemple,
qui exécutent de véritables travaux d'art pour
loger leurs provisions ou pour élever leur jeune
d'autres qui, comme les Ëcureuiis, amas-
sent des provisions pour la saison froide; d'au-
tres enfin qui, comme les Lemmings, exécutent
des migrations lointaines.

Les Rongeurs sont presque tous de petite taille;
mais, en dépit de leurs faibles dimensions, ils
jouent dans la nature un rôle des plus impor-
tants car ils pullulent sur la majeure partie de
la surface du globe et se répartissent en un grand
nombre d espèces dont chacune est douée d'une
déplorable fécondité. Toutes ces espèces se res-
semblent par la structure intérieure, mais diffèrent
souvent beaucoup les unes des autres par le port4es allures et le genre de vie. Ainsi les Lièvres
sont organisés pour courir sur le sol, les Gerboises
-progressent par bonds successifs à la manière des
kangourous, les Écureuils et les Loirs grimpentaux arbres avec

facilité, les Ptéromys et les Sciu-
ropteres ou Écureuils volants, grâce aux para-chutes dont la nature les a dotés, s'élancent
d'une branche à l'autre et franchissent dans l'es-
pace une distance considérable, les Bathyerguesou

Rats-Taupes et les Spalax mènent comme les
Taupes une existence souterraine, tandis que les
Castors et les Ondatras vivent surtout dans l'eau
et nagent avec beaucoup d'aisance. D'un autre
cote, si les Gerboises dont nous parlions tout à
1 heure ont le corps svelte, les pattes antérieures
très courtes, les pattes postérieures très déveton.
pees et la queue démesurément allongée, les
Pacas et les Cochons d'Inde ont des formes
lourdes, les pattes médiocres, la queue très ré-
duite et rappellent un peu les Porcins, tandis queles Agoutis, plus légers et plus hauts sur pattesressemblent a des Chevrotains. Enfin si la plupartdes Rongeurs sont couverts d'une fourrure douce,égale et bien fournie, quelques-uns d'entre eux
ont le corps hérissé de piquants. Parmi ces der-
niers les plus remarquables sont les Porcs-Epics,
qu'un examen superficiel ferait rapprocher des
Hérissons, qui appartiennent cependant à l'ordre

~rn rencontre du reste, dans ce idernier groupe, un si grand nombre d'espèces quioffrent avec certains Rongeurs des analogies ex-
Ge~ comme l'a proposé Isidore <
Geoffroy Saint-Hilaire, établir pour ces deux caté- 1
gories de mammifères un système de classification
parallélique.

1Les Rongeurs forment donc parmi les mammi- cMres un ordre extrêmement riche en espèces si s
riche qu'il a été nécessaire de le subdiviser, pour 1la commodité de l'étude, en plusieurs erounes n
secondaires, sous-ordres, familles et genres. En ptenant compte de quelques particularités du sys- ttème dentaire, deux grandes coupes peuvent être r
immédiatement pratiquées. En effet, si chez la ma- n
jorlté des Rongeurs on ne compte qu'une seule r;

à chaque mâchoire, chez quel- lE
-ques-uns de ces animaux on

trouve, à la mâchoire h
supérieure, une paire de petites incisives supplé- d
~es n~ doublent, pour ainsi dire, les inci- nsives normales. Les Rongeurs qui offrent cette p-disposition ont reçu le nom de ~M~cS~ n.ne forment, dans la nature

actuelle, qu'une seule p]
famille, la famille des Léporidés, qui est répan- le

~K~~ la
p,en Europe, en Afrique, en Asie et en Amérique, étmais qui manque en Australie et dans rUe de di

Madagascar. Dans
~"S"m?J: le

trois genres, les Lièvres (Lepus), les Lapins (Cuni- pic2tlus) et les
La.qom~s, sa

Les
Livres proprement dits ont le corps al-

la °~ ~,°~ ~"des, les pattes de derrière
ï longues la queue petite, mais distinct.. Ils neit creusent pas de galeries et produisent des petits
qui naissent couverts de poils et les yeux ouverts.Ir Dans notre pay. vit le Lièvre timide (Lepus lirni-e dont Aristote adëjA Mtmenùor-et dont

Bunon a donné une excellente description. Tout
le monde connaît cet animal qui se rencontre à latt fois dans les plaines fertiles, au voisinage des fo-
rets et sur les versants boisés des montagnes, et

qui présente, suivant les localités, certaines va-
s notes de pelage. Ordinairement il est d'un grisfauve jaspé de brun sur les parties supérieures et
e passant au blanc plus ou moins pur sur les parties
i nféneuresdu corps; mais parfois it présente desB teintes soit plus foncées, soit beaucoup plus claires,ou devient même complètement blanc. Sa nourri-
t ture consiste en racines, en jeunes pousses, en

herbes diverses, et particulièrement en plantes
aromatiques, telles que le thym et le serpolet.Grâce à ce régime, la chair du Lièvre, qui rentre

dans la catégorie des viandes noires, acquiert des
t qualités particulières et se place, dans l'estime

des gourmets, bien au-dessus de la chair du LapinAussi depuis les temps les plus reculés, le Lièvre
t est-il, dans l'Europe occidentale, l'objet d'une

chasse des plus actives. Peut-être même aurait-il
déjà complètement disparu de nos contrées si

des lois particulières n'assuraient la conservation
ou, pour mieux dire, ne prévenaient la destruction
trop rapide de l'espèce.

En Itussie et sur quelques points de l'Europecentrale et occidentale, en Écosse, dans les Py-
rénées, ainsi que dans une partie de l'Asie septen-
trionale, on trouve un autre Lièvre qui est encore
plus sujet que le Lièvre ordinaire à des change-ments de couleur et qui a reçu, pour ce motif, le
nom de Lièvre variable (Lepus variabilis). Sa
chair est un peu moins savoureuse que celle du
Lièvre de France, mais sa fourrure, qui devient
en hiver d'un blanc immaculé, sert à faire des
palatines et des épitoges.

A Java, au Bengale, en Sibérie, aux
États-Unis,au Brésil, en Syrie, en Arabie et dans les grandes

plaines de l'Afrique australe vivent plusieurs autres
espèces de Lièvres, tels que le Lièvre mossel
(Lepus nigricollis), le Lièvre à queue rousse (Le-
p~ ruficaudatus), le Lièvre de Virginie fL~

~M~),
le Lièvre

Tapéti (Lepus ~L~le Lièvre de Syrie (~pM ~-MCM), le Lièvre du
Cap (tepM~ capensis), sur lesquels nous n'avons
pas à insister ici.

Les Lapins se rapprochent beaucoup des Lièvres
par leurs caractères anatomiques; mais ils ont les
oreilles et les pattes moins longues; ils vivent en
société, se creusent des terriers et produisent des
petits qui naissent presque nus et les yeux fer-
més. Ils se répartissent en un petit nombre d'es-
pèces, dont une est tellement connue qu'il e~t
tout à fait inutile de la décrire. Nous rappelle-rons seulement que l'élevage des Lapins ne re-
monte pas à une très haute antiquité, et pa-rait n'avoir été pratiqué ni par les Grecs ni parles Romains; mais que depuis un siècle, cette
industrie a pris non seulement en Europe, mais
dans d'autres parties du monde, un développe-ment considérable. L'homme a transporté des La-
pinsjusque dans les contrées lointaines et, peu à
peu, il est arrivé à modifier profondément l'espèce
primitive, et à créer une foule de races dinérant
les unes des autres par les proportions du corps,
par la couleur et la qualité du pelage. Ainsi ont
été formés les Lapins de clapier, dont certains in-
dividus arrivent à peser )2 ou même 15 livres,les Lapins !c~ à la fourrure argentée, les La-
ot~M angoras aux poils longs et frisés, etc. A l'état
sauvage le Lapin de garenne se rencontre dans
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une grande partie de l'Europe il préfère les

lieux élevés et rocailleux, les landes, les garrigues,

et creuse dans le sot des trous et des galeries où

il élève sa jeune famille et se retire en cas de

danger.
Plus petits que les Lapins, les Lagomys sont

aussi moins hauts sur pattes; ils ont les oreilles

courtes et arrondies, et sont privés de queue. On

ne les trouve plus à l'époque actuelle que sur les

confins de l'Europe et de l'Asie, en Tartarie, en

Sibérie, au Tibet, dans l'Himalaya et, en Amérique,

dans les montagnes Rocheuses; mais on a des

preuves certaines qu'ils ont vécu jadis sur le sol

de la France, en même temps que les Hamsters

et les Spermophiles.
En tête des Rongeurs ordinaires, pourvus d'une

seule paire d'incisives à chaque mâchoire, se pla-
cent les Ecureuils (Se:M)'Ms), qui constituent le

principal genre de la famille des Sciuridés. Ce

sont des animaux essentiellement arboricoles, qui

sautent adroitement de branche en branche en

étalant leur queue comme un parachute et qui,
à l'aide de leurs ongles crochus, grimpent avec la

plus grande facilité le long des troncs les plus
lisses ils sont d'une timidité extrême et prennent

la fuite ou se cachent à la première apparence de

danger. Pendant la plus grande partie du jour ils

se tiennent tapis dans une sorte de bauge, faite

de mousse et de bois flexibles, et c'est seulement

vers le soir qu'ils prennent leurs ébats. En hiver

ils ne s'engourdissent pas et se nourrissent des

grains, des noisettes, des glands, des amandes

qu'ils ont eu la précaution d'amasser dans quel-

que trou. L'Écureuil commun (Sci'Mt-M vulgaris)
est répandu dans les forêts de l'Europe septeu-
trionale et centrale et présente, suivant les loca-

lités, des différences de coloration très sensibles.

Dans certaines contrées son pelage reste cons-

tamment d'un roux vif en dessus et d'un blanc

pur ou jaunâtre sur les parties inférieures du

corps, tandis que, dans le Nord, il prend en hiver

une coloration grise ou bleuâtre et constitue alors

une fourrure très estimée qui s'emploie, sous le

nom de iu<'<yr:s, pour garnir des manteaux ou

doubler des vêtements.

L'Asie, l'Afrique et le Nouveau Monde nour-

rissent plusieurs espèces d'Ecureuils qui diffèrent
de l'espèce européenne par les proportions et le

système de coloration quelques-unes ont le

corps mi-parti noir et jaune; d'autres sont d'un

noir uniforme d'autres, en8n,' portent sur le dos

et sur les flancs des bandes longitudinales du plus

gracieux effet.

Les Tamias, qui se trouvent en Asie et en Amé-

rique, et qui ont pour type l'Ecureuil suisse

(7'. striatus) de la Caroline, diffèrent des Sciuri-

dés ordinaires par le genre de vie et par une par-
ticularité de conformation ils se tiennent, en

effet, dans des trous creusés sous le sol, et ils ont

les parois de la bouche creusées de vastes poches,

d'abajoues dans lesquelles ils transportent leurs

provisions.
Les Sciuroptères (Sc!Mfop<<j) ou Polatouches

ont de chaque côté du corps un prolongement de
la peau qui s'étend du membre antérieur au
membre postérieur, et remplit le rôle d'un para-
chute quand l'animal bondit d'un arbre à l'autre. Ce
sont des animaux crépusculaires ou nocturnes

qui, à part leurs membranes, sont conformés à

peu près comme les Ecureuils, et mangent comme
ces derniers des grains et des fruits. Dans l'Eu-

rope orientale et septentrionale et dans le nord
de l'Asie vit le Sciuroptère polatouche (Sciuro-
ytet'tM oo~Ms), qui ne mesure pas plus de 15 cen-
timètres de long, queue non comprise, et qui
porte une livrée grise en dessus et blanche en
dessous.

Les Spermophiles (Spe~opA~Mt), dont le

nom signifie a<Ka~eM''s de grains, sont des ani-

maux fouisseurs qui habitent les régions froides

de l'Ancien et du Nouveau. Monde et qui attei-

gnent à peu près la taille du Cochon d'Inde. Ils

sont pourvus d'abajoues et se nourrissent princi-

palement de graines et de céréales. Aussi, lors-

qu'ils sont abondants, ils peuvent causer de grands

dégâts dans les terres cultivées. Le type de ce

petit groupe est le Spermophite souslik (Sp. citil-

lus) de Pologne et de Silésie.

Notablement plus grosses que les Spermophi-

les, les Marmottes (Arctomys) ont des formes

plus lourdes, le corps plus épais et moins haut
sur pattes. Leur pelage est bien fourni, mais assez

rude, d'un gris brunâtre, varié de brun on de

blanc jaunâtre leur queue est courte et touffue,
et leurs pattes de derrière n'ont qu'un pouce
tout à fait rudimentaire. Ces animaux vivent

dans les régiuns montagneuses de l'Europe, de
l'Asie et de l'Amérique septentrionale, et se creu-

sent, sur les terrains inclinés, des habitations sou-

terraines. Pendant l'été ils vivent de graines et

de plantes herbacées, et pendant l'hiver ils res-

tent plongés dans un sommeil léthargique très

profond. Les Marmottes des Alpes (~rc<OM!

alpinus) sont souvent promenées dans les rues de

nos villes et de nos villages par de petits Sa-

voyards qui leur font exécuter différents tours,
au son d'une musique naïve.

Enfin, les Ptéromys (pteromys), que l'on

confond souvent avec les Sciuroptères sous

le nom d'EeM)'eM:7.! volants, et qui font encore

partie de la famille des Sciuridés, sont pour
ainsi dire des Marmottes organisées, non plus s

pour une vie terrestre et sédentaire, mais pour
une existence active et arboricole. Comme les

Sciuroptères, ils ont sur les flancs des sortes de

parachutes et bondissent d'arbre en arbre et de

branche en branche. On les trouve dans l'Asie
méridionale, aux Moluques, aux Philippines, etc.

Les deux espèces de Ptéromys les plus con-

nues sont le Pétauriste (Pt. petaurista) et )e

Ptéromys éclatant (Pt. nitidus), ainsi nommé à

cause de son pelage d'un brun foncé sur le dos,
d'un roux brillant sur la poitrine et sur le ventre.

Les Castors (Cas<o<'), qui constituent eux seuls

une petite famille, celle des Castoridés, habitent

exclusivement l'hémisphère boréal, et principale-
ment les régions des grands lacs de l'Amérique
du Nord. Jadis, ils étaient communs en France,
sur le Rhône, la Durance, l'Isère, la Saône, la

Somme, et même sur la Seine, aux environs de

Paris si l'on en croit la tradition, ils ont

donné à la rivière de Bièvre le nom qu'elle porte

actuellement, &:et))'e (du latin /:&g~ étant encore
le nom vulgaire du Castor dans diverses contrées.
Mais aujourd'hui, c'est à peine si l'on tue de rare

en rare quelques-uns de ces animaux dans les en-

virons d'Arles, de Beaucaire et d'Avignon.
Les Castors passent Il plus grande partie de

leur vie dans l'eau et nagent avec facilité, grâce
aux palmures qui relient les doigts de leurs pat-
tes postérieures et leur queue largement aplatie,
en forme de rame, et couverte de sortes d'écail-

les. Doués d'une certaine intelligence, ils se réu-

nissent en petites troupes pour construire des
barrages à travers les cours d'eau et au bord des
lacs et pour élever des huttes dont l'intérieur est

divisé en plusieurs compartiments et dont le fond

est percé d'un trou s'ouvrant immédiatement

au-dessus de l'eau. Ces demeures sont habitées,
pendant la mauvaise saison, par plusieurs indi-

vidus.

Pour la plupart des naturalistes modernes la

famille des Hystricidés comprend non seulement

les Porcs-épics (/7y~h't;), mais les Hydrochères

(HyfA'ocAcBfMs) ou Cabiais, les Cobayes (Cavia) ou
Cochons d'Inde, les Pacas (C<?/o.<), les
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Agoutis (Dasyprocta), les Chinchillas (Chinchilla),

les Viscaches (Lagostomus), etc.

Les Porcs-épics (Hystrix) se reconnaissent faci-

lement à leur tête grosse, plus ou moins bombée

sur le front, à leur corps volumineux, terminé en

arrière par un rudiment de queue et couvert,

principalement dans la région postérieure et sur

ta nuque, de piquants longs et acérés. Ces pi-

quants, en se redressant comme des chevaux de

frise, protègent l'animal contre les attaques des

carnivores, mais ne sauraient, comme on l'a pré-

tendu, se détacher de la peau et être projetés
comme des Hoches. Dans le midi de l'Europe et

en Algérie habite le Porc-épic à crête (Hystrix

Ct'M~u), qui est de la grosseur d'un chat et qui

a le corps noir et les piquants annotés de blanc et

de noir. Comme tous ses congénères, ce Rongeur

se nourrit de fruits et passe l'hiver plongé dans
un sommeil léthargique.

Les Hydrochères (~~rocAofM), dont le nom

signifie Porcs aquatiques, ont été en effet réunis

primitivement aux Porcins par les naturalistes

voyageurs, mais, d'après l'ensemble de leur orga-

nisation, se rapportent décidément à l'ordre des

Rongeurs. Le Cabiai ou Hydrochère capybara

(Hydroc/fœfMs capybara) est répandu sur une

grande partie de l'Amérique méridionale, depuis

le fleuve des Amazones jusqu'à la Plata. It atteint

presque la taille d'une brebis; sa tête est très

volumineuse relativement au corps, qui est revêtu

de poils bruns et roussâtres, peu fournis, et qui
en arrière ne porte pas même un rudiment de

queue. Le Cabiai se nourrit de fruits, principale-
ment de melons et de citrouilles; il vit dans le

voisinage des eaux et nage avec facilité.

Les Cobayes (Cavia) ne méritent en aucune fa-

çon le nom de Cochons d'Inde par lequel on les

désigne vulgairement en effet ils ne ressemblent

aux Cochons ni par les dimensions, ni par la
forme générate, et ils ne sont point originaires de

l'Asie méridionale. Ce sont de petits rongeurs à

la tête arrondie, au corps renflé, aux pattes cour-

tes. à la queue rudimentaire, qui ont pour patrie

la Guyane, le Brésil, le Pérou, la Patagonie, etc.

Les Cochons d'Inde qui vivent à l'état sauvage dans

ces différentes contrées, tels que le Cobaye aus-

tral et le Cobaye apérea (Cavia <tMS<<< et C. npe-
rM), ont une livrée grise, variée de jaune et de noir;

mais ceux que l'on voit communément en Europe

ont été profondément modifiés par l'influence de

l'homme et se font remarquer par leur pelage blanc

ou jaunâtre marqué de larges plaques irrégulières

noires et jaunes.
Les Pacas (Cœ/oyeny~), plus gros et plus hauts

sur pattes que les Cochons d'Inde, M distinguent

par une particularité anatomique fort curieuse;

ils ont de chaque c6té de la tête une grande expan-

sion osseuse sous laquelle s'enfonce un repli de

la peau. Le Paca brun (~o~oyen~ sMont~?-) de

Cayenne est d'un brun chocolat avec des taches

blanches arrondies sur les flancs.
Les Agoutis (Dasyprocta) sont de fort jolis ani-

maux, au pelage lisse et brillant, qui habitent

aussi les contrées chaudes du Nouveau Monde et

qui se nourrissent de substances végétales. Leurs

pattes assez fines sont bien conformées pour la

course, et celles de devant peuvent aussi servir

jusqu'à un certain point ta préhension des ali-
ments. La plupart des espèces de ce genre, l'A-

couchi (Dasyprorta acMcAy), l'Agouti proprement
dit(n. oeM<!), l'Agouti huppé (D. cristata), ont un

pelage brun ou noirâtre, plus ou moins tiqueté de
blanc ou de fauve.

Les Chinchillas (C/KMcMMa), dont ta fourrure est
si estimée, se trouvent principalement au Chili,

dans la région des Andes. Ils ont à peu près la

taille de nos Ecureuils et rappellent un peu ces

derniers animaux par leur tête surmontée de

grandes oreilles et ornée de grandes moustaches

mais ils ont la queue beaucoup moins longue et

moins touffue que les Ecureuils, les yeux beau-

coup moins vifs, les oreilles plus arrondies vers

le haut et presque dénudées, enfin ils sont essen

tiellement terrestres. Le pelage du Chinchilla la-

nigère (Ch. laniger) est d'un gris perlé, un peu

ondulé. soyeux et doux au toucher.

Le: VIscaches (ta~o~om;~), qui vivent dans les

Pampas, ressemblent un peu aux Chinchillas par

leurs caractères généraux, mais ne fournissent

qu'une fourrure de très médiocre valeur.

Enfin les Anomalures (Anomalurus) présentent

la particularité, unique parmi les Rongeurs, d'a-

voir en dessus de la queue, dans la portion basi-

laire de cet organe, de larges écailles imbriquée':

comme les tuiles d'un toit. Ce caractère, joint à la

disposition des omoplates et des doigts antérieurs,

permet de distinguer facilement ces animaux des

Ecureuils volants avec lesquels ils ont une lointaine

analogie, ayant comme ces derniers les membres

antérieurs rattachés aux membres postérieurs par

de larges expansions cutanées.

La petite famille des Dipodidés ne comprend que

les Gerboises (Dipus), qui, comme nous l'avons

dit plus haut, ont, avec des formes, extrêmement

réduites, la physionomie générale des kangourous,

et qui semblent aussi avoir emprunté le mode

de locomotion de ces mammifères australiens

(V. Marsupiaux). Pourvus d'une très longue

queue qui se termine par un bouquet de poils et

qui peut tour à tour remplir le rôle d'un balancier

ou fournir au corps un point d'appui d'une cer-

taine résistance, ayant les pattes antérieures extrê-

mement courtes, et les pattes postérieures au con-

traire très développées, les Gerboises progressent
avec une rapidité extraordinaire, par bonds suc-

cessifs, et ne se servent guère de leurs membres

antérieurs que pour fouir le sol. Leur tête est

surmontée de larges oreilles et animée par de gros

yeux à fleur de tête qui indiquent immédiatement

des habitudesnocturnes. En effet, les Gerboises n&

sortent guère de leurs terriers qu'a la tombée de

la nuit. Le pelage de ces petits animaux offre cons-

tamment des teintes assez claires, fauves ou bru-

nes sur les parties supérieures, et blanches ou jau-
nâtres sur les parties inférieures du corps. Une

espèce de Gerboise (Dipus mauritanicus) se trouve

en Algérie; d'autres habitent l'Arabie, l'Inde et

la Russie méridionale.

Les Loirs (JMyo~M!), qui composent avec un

ou deux autres petits genres la famille dss.

Myo;E:< tiennent à la fois des Rats et des Écu-

reuils. Ils passent leur vie sur les arbres, ou se

cachent dans les trous des rochers, des vieux

murs, et s'engourdissent pendant la mauvaise sai-

son. Le Lérot (Myoxus nitila), qui n'a pas plus

de 15 centimètres de long, queue non comprise,

est d'un brun fauve sur le dos, d'un blanc pur en

dessous, et a les côtés de la lête et une partie de

la queue fortement tachés de noir. Il est commun

dans toute l'Europe, surtout dans les endroits

cultivés. D'autres espèces de Loirs sont spéciales

à l'Afrique ou a l'Asie orientale.

La très nombreuse famille des Muridés a pour

principaux représentants les Rats-taupes, les

Campagnols, les Ondatras, les Hamsters et les

Rats.

Les Rats-taupes (Spalax, Ba<A</<')'.?tM, etc.) sont

des Rongeurs fouisseurs, ayant la tête grosse, le

corps plus ou moins cylindrique, la queue courte

ou nulle, ies ongles robustes, les yeux presque

atrophiés, comme c'est l'ordinaire chez les êtres

qui mènent une vie souterraine. Le Zemmi (Spa-

<a. ~tM). qui se.rencontre en Crimée et dans

l'Asie Mineure, peut être considéré comme le type

de ce groupe.

Les Campagnols ne dépassent pas en grandeur
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les Souris de nos maisons, avec lesquelles ils ont

parfois été confondus, quoiqu'ils aient les oreil-

les plus longues, les yeux plus gros et plus

saillants, le pelage en général plus fortement

teinté de jaune, etc. Ils sont représentés en Eu-

rope par plusieurs espèces, dont une, le Cam-
pagnol des champs (~t'oteo/s arvalis), établit sa

demeure dans les plaines cultivées et cause sou-
vent de grands ravages en coupant les tiges des

céréales, en rongeant les racines des plantes po-
tagères et en dévorant les semences.

Aux Campagnols se rattachent les Lemmings

(Lemmus), si célèbres par leurs migrations. Ces

Lemmings (L. HM-t)e~:CM~) sont originaires de

Laponie et de Norvège et, poussés par la famine ou

par quelque autre cause, quittent à certaines

époques leur pays natal, en troupes innombrables,
et prennent deux directions opposées, certains

d'entre eux gagnant les rivages de la mer du

Nord et d'autres descendant vers le golfe de Bot-
nie. Sur leur passage ils dévorent les récoltes, les

herbes et les racines mais heureusement ils sont

bientôt décimés par les intempéries ou deviennent

la proie des Rapaces~ des oiseaux de mer ou des
mammifères carnivores.

Les Ondatras habitent le nord du continent

américain lis sont aquatiques comme certains

Campagnols et sont encore mieux organisés que
ceux-ci pour la natation, ayant la queue écailleuse

et comprimée latéralement et les pattes de der-

rière palmées. L'Ondatra musqué (O'a<)'o zi-

bethica), qui vit dans les lacs du Canada, doit
son nom à l'odeur particulière qu'exhale sa four-
rure. Il construit des huttes semblables à celles

qu'élèvent les Castors, mais de dimensions plus
restreintes.

Les Hamsters (C)'!ce<M! qui sont à peu
près de la grosseur d'un Rat, sont parfois appelés
Marmottes d'Allemagne ou Marmottes de Stras-

bourg, parce qu'ils se trouvent principalement en

Alsace et dans les pays d'Outre-Rhin. Le Hamster

vulgaire (Cf. ~)-MMeM<af:MS) entasse dans l'une
des chambres dont se compose son terrier des

quantités considérables de froment,.de seigle, de

légumes secs, et se nourrit pendant l'hiver avec

ces provisions.
L'un des genres les plus nombreux en espè-

ces de tout l'ordre des Rongeurs est assuré-
ment le genre Mus, qui renferme les animaux

désignés vulgairement par les noms de Rats, de
Souris et de Mulots. La Souris vulgaire est trop
connue pour que nous ayons besoin d'en donner
une description détaillée. Chacun sait que ce pe-
tit Rongeur est ordinairement d'un gris cendré,
mais que parfois il passe au blanc pur. Les in-
dividus ainsi modifiés ont les yeux rouges, comme
c'est la règle chez les albinos.

Buffon a dit de la Souris « Timide par sa na-

ture, familière par nécessité, la peur ou le besoin
font tous ses mouvements elle ne sort de son
trou que pour chercher à vivre elle ne s'en écarte

guère, y rentre à la première alerte, ne va pas,
comme le Rat, de maisons en maisons, à moins

qu'elle n'y soit forcée, fait aussi beaucoup moins
de débats, a les mœurs plus douces et s'apprivoise
jusqu'à un certain point, mais sans s'attacher. x
Dans les catalogues scientifiques, la Souris est

appelée Mus musculus.
Le Mulot vulgaire (Mus s.h~MM.!) est un peu

plus fort que la Souris et porte une livrée d'un
brun fauve sur le dos, d'un blanc pur sur la poi-
trine et sur le ventre. Répandue dans toute l'Eu-

rope et sur une partie de l'Asie, cette espèce ne

pénètre guère dans les habitations qu'a l'approche
de l'hiver, et se tient durant la belle saison dans
les bois et dans les champs.

Le Rat nain ou Rat des moissons (Mus <M'f)M-
rius ou A~s parvulus) est le plus petit de nos

Rongeurs indigènes et se distingue entre tous par
son industrie. Pour loger ses petits, il construit

en effet un nid a peu près sphérique qu'il suspend
dans un champ de blé à quelques tiges encore

sur pied et qu;ii abrite sous des chaumes artiste-

ment tressés. Cette petite construction rappelle

beaucoup par sa forme les nids de certaines Fau-

vettes, et, comme ceux-ci, peut se balancer au

souNe du vent, avec les tiges qui le supportent.
Le Rat surmulot (Mus ~CMMHHMs) est, comme

son nom môme l'indique, beaucoup plus grand et

plus robuste que le Mulot. C'est un animal des-

tructeur par excellence, qui, dans les localités oit

il se multiplie, occasionne des dégâts considé-

rables et compromet même la sécurité des habi-

tations en rongeant les poutres de soutènement
et en se frayant un passage à travers les murs de

fondation. Aujourd'hui cette espèce est extrême-

ment répandue dans les grandes villes et pullule
particulièrement dans les égouts de Paris, et

cependant c'est seulement depuis le milieu du

xvm~ siècle que l'on a constaté sa présence en

Europe. Les premiers Surmulots furent sans doute

amenés de la Perse ou del'Indeàbord de quelques
vaisseaux, et en 1727 un grand nombre de ces ani-
maux arrivèrent à Astrakhan, venant des déserts
de l'ouest, et ayant traversé les flots du Volga.

En France, le Surmulot a presque complètement
détrôné et anéanti une autre espèce, de taille un

peu plus faible, et revêtue d'une livrée plus fon-

cée, le Rat noir (Mus t'<!<M~, qui lui-même était

déjà, selon toute probabilité, originaire de l'Asie-

Suivant une opinion généralement accréditée, cet
animal nuisible a été introduit en Europe par les

navires qui ramenaient dans leurs foyers les guer-
riers ayant pris part aux croisades; cependant il
ne se trouve mentionné d'une manière parfaite-
ment nette que par les auteurs du xvi" et du

xvn* siècle.

H parait même qu'une troisième espèce, le Rat

d'Alexandrie (Mus alexandrinus), qui a l'Égypte
pour patrie d'origine, s'est établie depuis une

soixantaine d'années dans nos départements mé-

ridionaux aussi craignait-on jusqu'à ces derniers

temps de voir pénétrer en France un Rongeur
encore plus redoutable, un véritable géant dans
son genre, le Rat pilori (Mus p!o~a!es) des An-

tilles mais des observations récentes ont heureu-

sement démontré que cette espèce différait par
ses mœurs autant que par son organisation du

Rat noir, du Rat surmulot et duRat d'Alexandrie,
et que, par suite, son introduction et son accii
matation en Europe ne sont probablement pas a~

redouter. [E. Oustaiet.]
ROSACEES. Botanique, XVIII. Etym.: de

rosa, nom latin de la rose.–De/!?::<M~.–Famille
de plantes phanérogames, angiospermes, dicoty-
lédonées, dont les fleurs sont diaiyoétales et a.
étamines périgynes, et dont les graines, arrivées
à maturité, sont dépourvues d'albumen.

Caractères botaniques. La graine des Rosa-

cées, toujours protégée par les parois du fruit,
ne possède qu'un tégument extrêmement mince,
entièrement transformé en une lame de paren-
chyme corné. L'albumen faisant défaut, la ré-
serve nutritive destinée à nourrir l'embryon pen-
dant les premières phases de la germination.
est emmagasinée dans les cotylédons de cet

embryon.
La racine est pivotante ou fasciculée. Les.

plantes de cette famille sont des herbes, des ar-

bustes, ou des arbres; leur tige varie donc de

hauteur et de dimension, depuis celle des frai-
siers jusqu'à celle des pommiers et des cerisiers.

Elle porte des feuilles alternes, presque toujours

stipulées les stipules sont adnées au pétiole chez
les rosiers, les fraisiers, les ronces, la sanguisorbe,
etc. elles sont caduques chez les pommiers, les
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amandiers elles manquent complètement dans

quelques genres. Le limbe de la feuille varie de

forme il est simple et denté chez les Pomacées

et tes Amygdalées; il est composé, penné chez

les rosiers, les fraisiers; il est quelquefois pal-

matilobé (alchimille); il manque chez l'Hulthe-

maia, où la feuille ae trouve réduite à deux

stipules. Chez les Amygdalées, les feuilles pré-

sentent des glandes analogues à celles des Papi-
tionacées.

Les fleurs sont parfois solitaires et terminales

le plus souvent, elles sont disposées en ombelles

(cerisier) ou en corymbes et aussi en panicules
ou en grappes. Elles sont hermaphrodites, excepté

dans un petit nombre de genres où elles sont di-

clines (Po~'n~, Cliffortia). Le caractère des

fleurs de cette famille, c'est de présenter un ré-

ceptacle fort développé, le plus ordinairement

concave, ovoide ou cyathiforme, à la surface in-

térieure duquel sont insérés les carpelles, tous
les autres verticilles de la fleur étant portés par
les bords de ce même réceptacle. Ces verticilles

sont par cela même insérés a un niveau plus

élevé que les carpelles. Ce fait s'exprime en di-

sant que les ovaires de ces plantes sont infères
ou que leurs étamines sont épigynes. Dans plu-
sieurs genres, cependant, la cupule réceptacu-
laire fort élargie devient conique vers son centre
et porte les carpelles à la surface de ce cône
(fraisiers, framboisiers), qui dépasse de beaucoup

tes bords réceptaculaires le qualificatif d'infères

ne peut alors plus être attribué aux ovaires de ces

plantes. Dans ce cas, on considère les étamines

-comme périgynes. Une fleur de rosacée présente
donc un réceptacle concave ou conique sur les
bords duquel on voit. de l'intérieur à l'extérieur

1 Un calict ordinairement à cinq pétales ou à

quatre seulement. Chez les fraisiers, au-dessous
du calice, on remarque une enveloppe compara-
ble au calice et nommée calicule;

T* Une corolle à cinq pétales ou à quatre alter-
nant avec les sépales. Dans un petit nombre de

genres la corolle fait défaut;
X* Des étamines ordinairement très nombreu-

ses (rosiers) ou au nombre de vingt (fraisiers,

pruniers); quelquefois quatre seulement (alchi-

mille, sanguisorbe);
4° On trouve au centre de la fleur des carpel-

les insérés soit dans l'intérieur de la cupule

réceptaculaire, soit à la surface du cône que forme

cette cupule. Ces carpelles sont en nombre va-

riable quelquefois un seul (Amygdalées), souvent

cinq (Pomacées), ou très nombreux (Rosées). Ils

sont libres lorsque le réceptacle est conique, et
aussi chez les Amygdalées et les rosiers où le

réceptacle est concave. Chez les Pomacées, ils

sont soudés entre eux et avec le réceptacle dans

ce cas, on a un ovaire tout à fait infère et à plu-
sieurs loges renfermant chacune deux ou plu-
sieurs ovules. Lorsque les carpelles sont libres,
ils sont uni-ovulés, bi-ovulés ou pluri-ovutés. Les

styles sont toujours libres, même chez les Poma-

cées, et toujours en même nombre que les car-

pelles. Le plus souvent, chaque style est inséré

sur le bord interne du carpelle, au-dessous du
sommet de l'ovaire.

Le ~)'Ht< est variable chez les Pomacées, c'est

une pOMnM. Les parois de l'ovaire sont soudées

avec celles du réceptacle ce dernier s'accroît

et devient charnu et comestible à la maturité.

Chez les Spiréacées, le fruit est un assemblage
de follicules; les carpelles, libres de toute adhé-

rence, contiennent chacun plusieurs graines et

sont déhiscents à la maturité.
Chez les Rosées, le fruit est un assemblage

d'akèney, ou un assemblage de drupes: 1° un

assemblage d'akènes, c'eat-a-dire que chaque car-

~elte ne renferme qu'une graine et devient a la

maturité sec et indéhiscent; tantôt ces akènes

sont enfermés dans la cupule réceptaculaire dont

les parois deviennent charnues à la maturité

(rosiers) tantôt ces akènes sont portés sur un

réceptacle conique qui devient charnu et comes-

tible (fraises) tantôt enfin le réceptacle demeure
sec (potentille, benoîte) 2° un assemblage de dru-

pes. C'est le cas des ronces (mûre des haies,

framboisiers). Les parois de chaque ovaire devien-

nent charnues et comestibles; les ovaires se sou-

dent latéralement entre eux; le réceptacle conique
se développe peu.

Enfin chez les Amygdalées le fruit est une

drupe. Le réceptacle concave se détruit après la
floraison. Les parois de l'ovaire s'accroissent et
se divisent nettement en trois zones à l'exté-

rieur une mince pellicule (épicarpe); à l'intérieur

une enveloppe fort dure (endocarpe), et entre les

deux le mésocarpe. La mince pellicule, c'est la

peau de la pêche par exemple l'enveloppe dure

(endocarpe), c'est le noyau (pèche, abricot, ce-

rise, prune Le mésocarpe devient charnu; il

est comestible, excepté chez les amandiers; à

l'intérieur du noyau se trouve la graine avec son

tégument mince. La graine est la seule partie
comestible dans la drupe des amandiers.

Classification des Rosacées. Les Rosacées

se divisent en quatre tribus; nous nous conten-

terons de les nommer avec les principaux genres
qu'elles comprennent

1. POMACÈES (Cc~MNMMf, Poirier, Pommier,

Sorbier, ~<H<'t-).
II. RosËES (Rosiers, Aigremoine, Alchimille,

Ronce arbrisseau, Ronce /<'aM&oM:er, Fraisier,
Tormentille, Beno~e).

111. SptRÉACÉES (Spirée /~<pendu/c, Spirée t-eine-

~M-pr~).
IV. AMYGDALÊES (Amandier, Pécher commun,

P~cAer brugnon, Abricotier, FrMMte' Cerisier).

Usage des Rosacées. – I. Plantes alimentaires.

Nous citerons les principales
l* Les fruits du Cognassier ou coings ne peu-

vent se manger crus à cause de leur âpreté mais

ils sont fort recherchés pour la fabrication de

gelée, de conserves et de sirop. Ils étaient très

appréciés des Grecs et des Latins; ce sont eux

que Virgile désigne sous le nom de pommes

d'or on les cultivait spécialement dans l'Ile de

Crète. On suppose même que les pommes d'or

du jardin des Hespérides étaient des coings et
non des oranges;

2° Les PoMM!erï et les Pot'~te)'t sont des arbres

extrêmement voisins les uns des autres ils ne se

distinguent que par leurs inflorescences, la cou-

leur de leurs fleurs et la forme de leurs fruits.
Chez les Pommiers, l'inflorescence est une om-

belle, les ueurs sont blanches nuancées de rose

les fruits sont globuleux et creusés à leur base
d'un enfoncement profond dans lequel s'implante

le pédoncule. Chez les Poiriers, l'inflorescence

est un corymbe, les fleurs sont absolument blan-

ches les fruits sont turbinés, allongés et rétrécis

à leur base. Les fruits de ces arbres à l'état sau-

vage sont âpres et acerbes soua l'influence de la

culture, ils deviennent sucrés et légèrement aci-

des. En Normandie, en Picardie et en Bretagne,
on cultive les pommiers pour la fabrication du

cidre. Le cidre de qualité supérieure se fabrique
avec des pommes douces auxquelles on mélange

une notable quantité de pommes amères; l'emploi

de ces dernières a pour but d'assurer la conser-
vation du cidre

3° Les fruits du~w ne sont agréables au goût

que quelque temps après la cueillette;

4° Les /fan:6o::M sont fort estimées on en fait

un sirop, des conserves, de la gelée et aussi
un vinaigre qui sert lui-même à fabriquer le vi-

naigre framboisé i
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5° Les fruits des Ronces ou Mtif'es des haies

se mangent comme les framboises, en Suisse et

en Allemagne;

60 Les fraises. On connaît toutes tes variétés

de fraises que l'on a pu obtenir par la culture

et chez lesquelles le réceptacle conique, extrême-

ment développe, est succulent et parfumé

7° Les amundes douces se servent sur les ta-

bles elles servent à fabriquer le sirop d'orgeat;

les amandes amères sont plus rarement em-

ployées, parce que, distillées avec de l'eau, elles

ont la propriété de produire de l'acide cyan-

hydrique en quantité suffisante pour être dan-

gereux
8" Les jP~cAe)? sont originaires de la Chine. L'a-

mande de leur fruit renferme les éléments de l'a-

cide cyanhydrique; broyée avec le noyau, elle sert

à faire une liqueur nommée ratafia, ou liqueur
d~ noyau;

9° Les Abricotiers sont originaires de l'Asie;

100 Les Pruniers donnent des fruits que l'on

sert sur les tables et dont on fait des conserves.
On les fait également sécher et on les vend alors

sous le nom de pruneaux. Les pruneaux les plus

estimés sont ceux de Tours, d'Agen et de Bri-

gnoles
11" Les Cerisiers. Les fruits du cerisier-merisier

fournissent par la distillation et la fermentation

le kirsch-wasser. Les fruits des autres cerisiers,
tels que le <)!~t'fMH<:ef,Ie guignier,le yrto~M)',

se mangent à l'état frais. Avec ceux du griottier,

on fait des conserves; on les confit également

dans l'eau-de-vie. Le griottier est originaire
d'Asie il aurait été apporté en Italie par Lucullus

12° Les feuilles de la petite ~mpreMeMe sont

utilisées comme assaisonnement.

II. Plantes médicinales. 1° La gelée et le

sirop de coings sont usités comme astringents;
les pepins de coings sont émollients.

3° Les roses. La f'ose de Provins ou rose rouge,

apportée de Syrie à Provins, au temps des Croi-

sades, par un comte de Brie, est cultivée pour

ses pétales avec lesquels on prépare le miel

rosat; on en fait aussi un sirop et une conserve.
Provins ne peut à lui seul fournir tous les pétales

de roses du commerce. Il en vient des environs
de Lyon et de Metz et surtout d'Allemagne. Ces

pétales sont séchés à l'étuve et conservés dans des

boites en bois; on les récolte quand les roses sont

en boutons on enlève le calice, on coupe les pé-

tales que l'on passe au crible pour en séparer les
étamines et les insectes. La rose à cent /6M:7<M et

la rose de Cam<M ou roses pâles sont cultivées

dans le midi de la France et aux environs de

Paris; elles servent à la fabrication de Peau de

roses et de l'essence de !'M&s. L'eau de roses s'ob-

tient en distillant les pétales des roses avec de

l'eau. L'eau de roses est un collyre astringent.

L'essence de roses du commerce nous vient de
la Perse, de l'Inde et de Tunis; on en fabrique

aussi dans le midi de la France. On l'obtient par

deux procédés différents. Le plus répandu con-

siste à établir des lits alternatifs de pétales de

ruses et de graines de sésame. Ces dernières ab-
sorbent l'huile odorante des roses et se gonflent;

on renouvelle plusieurs fois les lits de pétales de
roses pour les mêmes lits de graines de sésame.

Quand ces graines ont atteint un certain volume,

qu'elles ne se gonflent plus, on les retire, on les

soumet à l'action d'une presse et on en exprime

ainsi une huile odorante contenant une forte pro-

portion d'essence de roses. Un autre procédé con-

siste à distilleries pétales de roses avec de l'eau,

de façon à obtenir une eau de roses assez concen-

trée on distille une seconde fois cette eau de

roses; on maintient le nouveau liquide à une

température de 50 à 60 degrés, et on voit alors

surnager une huile essentielle qu'il est très fa-

cUe de recueillir et qui est l'essence de roses.

(Ce procédé est usité dans les Balkans.) A la

température ordinaire, l'essence de roses pure se

prend en une masse cristalline ayant l'aspect d'un

amas de lamelles ou d'aiguilles; elle fond sous

l'action de la chaleur de la main.

3° Les feuilles de l'aigremoine sont astringentes
et utilisées contre les inflammations de la gorge.

4° Les feuilles de l'alchintille s'emploient pour

combattre les hémorrhagies et la phthisie.
5" Les feuilles, l'écorce ou la racine de quel-

ques autres Rosacées sont souvent usitées comme

astringentes ou toniques. Nous citerons seulement

i'écorce du ee)':s!f!' putiet (Cerasus Padus), que

l'on a proposée comme succédanée du quinquina.
6° Les fleurs du cousso (,6)'aye)'a aK<Ac/n!K</t!'ca)

sont employées en infusion pour détruire le

ténia. C'est le remède le plus efficace lorsqu'on

ne peut pas se procurer de l'écorce de grenadier
toute fraiche. Le cousso est un arbre d'Abyssinie

qui atteint une hauteur de 20 mètres.

T* Les feuilles du laurier-cerise produisent par
la distillation une eau narcotique. Ces feuilles

s'emploient quelquefois, à la dose de trois feuUles

pour un litre de lait, pour calmer la toux. L'arbre

est originaire de l'Asie.

UL~~MfM industrielles.-Le bois de plusieurs
Rosacées est recherché des ébénistes parce qu'il

est dur et susceptible d'être poli. Nous citerons

seulement les plus estimés; ce sont les bois du

poirier, du sorbier domestique, de l'acte! et sur-

tout du cerM!'<M' mahaleb, qui se vend dans le

commerce sous le nom de bois de Sai~te-~MCM, du

nom d'un village des Vosges où l'on en fait le

commerce.

Les vieux cerisiers laissent couler de leur tronc

et de leurs branches une gomme qui se colore et

se durcit en séchant. Elle est utilisée par les cha-

peliers pour l'apprêt du feutre.

IV. Plantes ornementales. Il suffit de les

nommer, tout le monde les connaît. Ce sont

d'abord toutes les nombreuses variétés de roses

obtenues par la culture et qui dérivent pour la.

plupart de la rose de Provins, de la rose à cent

feuilles, et des églantiers.
Et ensuite les so~t'e~, tes aubépines, les

~'KM roses, l'ulmaire ou reine-des-prés (Spirea

M~?t6M'n), et le /NM)'ceWM recherché pour son

feuillage toujours vert. [C.-E. Bertrand.]

ROUMAME – Histoire générale, XXXIV. Lo

peuple qui s'est donné à lui-même le nom de

Roumains en souvenir de la colonisation romaine

dans la vallée du Danube, et qui occupe aujour-

d'hui, outre les anciennes principautés de Mol-

davie et de Valachie, une partie de la Bessarabie,

de la Bukowine, de la Transylvanie et de la

Hongrie orientale, de la Serbie et de la Bulgarie,

forme le groupe le plus oriental des nations de

langue latine. L'origine des Roumains est incer-

taine. « Habitants de l'antique Dacie, les Rou-

mains sont-ils exclusivement les descendants de

Gètes et de Daces latinisés, ou bien le sang des

colons italiens amenés par Trajan prédomine-t-il

chez eux ? Dans quelle proportion se sont mêlés

au peuple roumain les divers éléments des popu-

lations environnantes, slaves et illyriennes ?

Quelle part ont eue les Celtes dans la formation

de la nationalité valaque ? On ne saurait le dire

avec certitude. Les vastes plaines que les Rou-

mains habitent aujourd'hui avaient été, sinon

complètement, du moins en grande partie aban-

données par eux au me siècle, lorsqu'ils durent

émigrer de l'autre côté du fleuve par ordre de

l'empereur Aurélien. S'il est vrai que les arrière-

petits-nis de ces exilés soient jamais retournés-

dans leur patrie, à quelle époque y revinrent-ils

pour y remplacer les Slaves, les Magyars, les

Petchenegues? Quelques écrivains pensent qu'il
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n'y eut point d'immigration nouvelle et que )e ré-

sidu des populations romanisées du paye suffit

pour reconstituer peu à peu la nationalité. Quoi

qu'il en soit, ce petit peuple, dont les commen-

cements sont tellement incertains, a grandi d'une

manière surprenante, puisqu'il est devenu la race

prépondérante sur le bas Danube et dans les

Alpes transylvaines, et sert aux populations de
<a péninsule thraco-hellénique de rempart contre
les envahissements de la Russie. Encore au

Ytit' siècle, la langue roumaine était tenue pour
un patois, et les Valaques eux-mêmes devaient

parler slave dans les églises et devant les tribu-
naux. De nos jours, au contraire, tes patriotes
roumains travaillent activement à purifier leur

idiome de tous tes mots serbes, qui s'y trouvaient

dans la proportion d'un dixième environ, et des

termes turcs et grecs introduits dans la langue
lors de la domination des Osmanlis. Ils se sont

-également débarrassés de l'écriture slave pour

prendre les caractères français. Il reste dans la

tangue roumaine un fonds de deux cents mots
environ qui ne se retrouvent dans aucune langue
connue et qu'on croit être un débris de l'ancien

'dace parle avant l'occupation romaine. » (Elisée
Reclus.)

La religion des Roumains est, comme celle des

'popu)ations slaves qui les environnent, la religion

grecque.
On évalue à millions environ le chiffre total

de la population de race roumaine mais une

moitié seulement de cette population habite les
anciennes Principautés danubiennes, aujourd'hui
constituées en royaume indépendant de Roumanie;
les autres Roumains sont sujets de la Russie, de

4'Autriche-Hongrie, de la Serbie ou de la Turquie.
La Valachie ou pays des Velches (c'est-à-dire

des Latins) forma, à partir du milieu du xni* siècle,
un Etat à part, qui tantôt fut uni à la Moldavie

-ou vassal de la Hongrie, tantôt vécut d'une exis-

tence indépendante. En )469, Mahomet II fit de la

Valachie une province de son empire, mais en lui

laissant ses princes particuliers, qui portaient le
titre de ~ospoc! ou de tmiendes. Ces princes,

depuis le xvn* siècle, furent choisis parmi les

Grecs de Constantinople. En 182!), le traité d'An-

drinople plaça la Valachie sous le protectorat de

~a Russie. Après la guerre de Crimée, le traité de

Paris (1856) remplaça ce protectorat par celui des
grandes puissances, et, en 1859, la Valachie s'unit

avec la Moldavie par l'élection d'Alexandre Couza

comme hospodar des deux principautés.
La Moldavie ou pays de la Moldau (ut pour

premier prince un chef nommé Bogdan, qui y
régna au x~n' ou au xiv* siècle. Les descendants
de Bogdan se soumirent aux Turcs au xvi" siècle;
à partir de ce moment, ce fut le sultan qui
nomma le vaivode ou hospodar; et ce dignitaire
fut pris, comme pour la Valachie, parmi tes Grecs

phanariotes. Aux traités d'Andrinople et de Paris,
ta Moldavie suivit le sort de la Valachie, à laquelle
elle s'unit administrativement en 1859.

En )866, le prince Couza dut abdiquer à la

suite d'une révolution. Il fut remplacé par le

prince Charles de Hohenzollern. dont l'élection

par le suffrage populaire fut ensuite ratifiée par
le sultan. Les deux principautés ne formèrent

plus qu'un seul Etat sous le nom de Roumanie,
avec Bucharest (Bucuresci) pour capitale. Cepen-
dant la Roumanie restait encore rattachée à la

Turquie par des lions de vassalité ces liens furent

rompus après la guerre russo-turque de 1877, à

laquelle la Roumanie prit part comme alliée de la
Russie. Mais, en acquérant sa complète indépen-

dance, elle dut céder a la Russie la Bessarabie,

que le traité de 1856 avait réunie à la Moldavie.
En mars 1881, un vote des Chambres roumaines

a érigé la Roumanie en royaume.

Pour la géographie, V. Turquie.
ROUSSEAU (Jean-Jacques). Littérature

française, XX. J.-J. Rousseau est né à Ge.
nève le 28 juin 1712 i) est mort & Ermenonvilte,
près Paris, le 3 juillet tT!8. Sa famille était d'ori-

gine française: elle descendait d'un libraire quêtes
persécutions religieuses avaient chassé de France
au xvt* siècle. Sa vie s'est Ecoutée en partie a Pa-
ris ou aux environs de Paris. Et, bien qu'il ait tou-

jours gardé au fond du cœur une vive affection

pour ses compatriotes genevois, la France peut le

revendiquer tout entier. C'est pour elle qu'il a écrit
dans un langage admirable les livres qui immorta-
lisent son nom. Son influence s'estsans douteéten-
due par delà la frontière sur la littérature des peu-
ples voisins mais on ne saurait méeonnattre qu'il i1
a laissé des traces profondes de son génie, soit
comme homme politique dans tes discours et dans
les actes de la Révolution française, soit comme

écrivain dans les œuvres littéraires de la dernière

partie du xvm" siècle, et de quelques-uns de nos

contemporains.
L'histoire des lettres françaises n'offre rien de

plus extraordinaire que la vie de Jean-Jacques
Rousseau. Tout est étrange dans la destinée de ce

malheureux grand homme. Rousseau a commis de

grandes fautes, surtout dans sa jeunesse. Et il les

a aggravées encore en les racontant, non sans

quelque complaisance, dans une oeuvre de sa

vieillesse, les Confessions. Sans vouloir l'excuser,
il est cependant équitable de remarquer quelle

part ont eue dans ses défaillances morales les cir-

constances et les accidents de sa vie et surtout le

caractère de sa première éducation. Il perdit sa

mère en naissant. Quant à son père, bourgeois

romanesque, artisan cosmopolite, i) ne s'est oc-

cupé de lui que pour enflammer son imagination
d'enfant par la lecture de quelques mauvais ro-

mans. Puis il l'abandonna, emprisonnant dans la

boutique d'un graveur ce fougueux adolescent

dont il avait prématurément éveillé les sens et les

passions. Lorsque Rousseau, las de l'apprentissage
d'un métier détesté, quitta Genève pour retrouver
son indépendance et courir librement les aven-

tures, il faut sans doute le rendre responsable de

ce coup de tête qui fut le point de départ de ses

premiers malheurs. Mais voyez comme tout con-

court pour perdre ce noble esprit. U est accueilli

par un prêtre fanatique qui, au lieu de le rendre

à sa famille, l'encourage dans sa faute. L'impru-
dent curé de Pontverre ne se préoccupe que d'ar-

racher l'âme du fugitif à l'hérésie genevoise, et

avec de bonnes intentions il lui rend le plus mau-

vais service qu'un homme ait jamais reçu de son

semblable, en l'adressant à madame de Warens.

Madame de Warens, plus encore que Thérèse

Levass6ur,aété le mauvais génie de Rousseau. Elle

ne sut lui donner que de mauvais exemples, et

contribua à développer dans son âme ce sensua-

lisme instinctif dont trop d'actions de sa vie de-

vaient témoigner.
L'isolement avait jeté Rousseau dans les bras

de madame de Warens son humeur inquiète le

poussa bientôt à reprendre à travers le monde sa

vie d'aventures. Pendant près de quarante ans,

jusqu'en 1749, l'existence de Rousseau n'a été

qu'une série d'incidents pitoyables ou comiques,

qui rappellent la destinée imaginaire des héros de

Beaumarchais et de Lesage. Tour à tour ouvrier,

laquais, charlatan, préceptear, il courait à dix-huit

ans les boutiques de Turin pour y trouver de

l'ouvrage et logeait dans un grenier pour un sou

par nuit; plus tard il se faisait le valet d'un es-

croc et mendiait avec lui de porte en porte des

offrandes pour le rétablissement du Saint-Sépul-

cre ailleurs il n'avait pas d'autres ressources que

d'enseigner la musique qu'il ne savait pas encore

souvent il était réduit à se faire recueillir par
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des étrangers charitables. A Paris il se plaignait

<nie le pain fût trop cher.

Ce qui est digne d'être noté à l'honneur de

Rousseau, c'est que, travers toutes les misères et

toutes les humiliations de sa vie, il n'a jamais
renoncé à son optimisme philosophique, à sa foi

dans la Providence. Il n'a jamais laissé échapper

une plainte amère, comme Job, ou un éclat de

rire, comme Voltaire. Il est vrai qu'il prit sa re-

vanche avec la société. Toute sa mauvaise hu-

meur retomba sur ses semblables, et madame

d'Ëpinay pouvait le nommer justement le « roi

des ours ».

cette haine, alors que, faisant à pied le voyage de
Paris à Lyon, il était entré dans la cabane d'ua

pauvre paysan et y avait trouvé, comme en un ta-

bleau, l'abrégé émouvant des misères populaires.

En même temps, il lisait avec passion, il se nour-

rissait des poètes, des historiens, des philosophes

de l'antiquité; il étudiait les mathématiques et

l'astronomie. Comme on l'a dit « Cette vie de

lecture et de travail coupée par tant d'incidents

romanesques et de courses aventureuses avivait
bien autrement l'imagination qu'un cours régulier
d'études au collège du Plessis.

Ainsi le génie littéraire de Rousseau n'attendait

qu'une occasion pour se révéler. Cette occasion
lui fut fournie en 1749 par l'Académie de Dijon,

qui avait mis au concours cette question e Z,e

<'e~;&<!Memen< des sciences e< desarts a-t-il contri-

bué ~Mt'er les mœMt's? Du premier coup
Rousseau conquit la gloire et passa grand homme.

Le succès du Discours qu'il envoya à l'Académie

de Dijon alla « par-dessus les nues Et cepen-
dant le Discours sur les sciences et sur les <

n'était qu'une improvisation déclamatoire. Rous-

seau disait plus tard lui-même « C'est une œuvre

tout au plus médiocre. Si l'on y joint le D:'scoM~'
sur l'inégalité, c'est le plus faux des écrits de

Rousseau. )1 y donna carrière à tous les levains

de haine qui depuis longtemps fermentaient dans

son âme, à toutes les colères qu'il avait amassées

dans les antichambres de ses maltres, ou plus tard

à Paris, dans la société des beaux-esprits et de,

gens à la mode. Qu'on ne s'étonne donc pas de

trouver dans le premier écrit de Rousseau, d'un
homme dont le nom sera plus tard le symbole

même de la Révolution, des boutades étranges

contre la civilisation et le progrès,l'éloge de l'igno-

rance et de la vie sauvage. La civilisation appa-

raissait à Rousseau sous la forme qu'elle avait re-

vêtue auxvm' siècle, c'est-à-dire avec sa frivolité

licencieuse et ses raffinements malsains. Il avait

l'imagination pleine de ses lectures de Plutarque,
« son maltre et son consolateur x il rêvait des

républiques antiques, qu'il se représentait à l'i-

mage de Sparte, comme de petites cités, fières de

leur pauvreté libre, sans luxe, sans éclat, mais
vertueuses et pures. Au fond, Rousseau atta-

quait le xvi]i' siècle plutôt que la société en gé-

néra), et un certain emploi de la pensée plutôt

que le principe même de la pensée, les lettres

efféminées et avilies plutôt que les lettres elles-

mêmes. Et, en effet, dans les écrits qui suivirent

la publication de son Discours, il s'empressa de

déclarer « qu'il honorait les grands écrivains o, et

qu'il n'avait prétendu attaquer que les faux sa-

vants et les mauvais auteurs.

!i est plus difficile de trouver des excuses au

D~co: Mf l'inégalité (l'iM). Ici la thèse est

plus fausse encore, le paradoxe plus irritant.
Enivré par le succès de son premier ouvrage,
Rousseau se prit au sérieux dans son rôle de sau-

vage et de paysan dn Danube. Cette fois, c'est

bien au principe même de la société qu'il s'attaque.

Tout est bien au sortir des mains de Dieu, tout

devient mauvais entre les mains de l'homme. La

nature est innocente de toutes les inégalités qui

existent entre les hommes; c'est la société seule

qui en est responsable. C'était donc le retour a
l'état sauvage que prêchait Rousseau, dans ses rê-

veries bizarres dont Voltaire fit justice, en ba-

fouant ce philosophe <t qui voulait qu'on se nour-

rît de gland s o.

Quelque jugement sévère que nous devions

porter aujourd'hui sur les premiers ouvrages de

Rousseau, l'effet produit sur ses contemporains

par cette éloquence paradoxale et enflammée

fut irrésistible. Les lecteurs dont Jean-Jacques
choquait et rudoyait les opinions à chaque page,
n'en furent que plus ardents à la lecture. La

Dès sa jeunesse Rousseau était possédé de ce

besoin de changement qu'il appelait lui-même sa

« manie ambulante ». Que de fois dans le cours de

sa vie agitée, en Suisse, ou en Savoie, il rencon-

tra l'occasion d'un paisible et durable établisse-

ment 1 Mais il ne savait pas se fixer, et, au moment

où il semblait s'être fait une situation définitive,

il s'esquivait tout à coup il avait comme l'ins-

tinct et le besoin de l'évasion.

Pendant ces folles années d'adolescence, tandis

que Rousseau s'agitait, plus qu'il n'agissait, rien

n'annonçait encore ce qu'il deviendrait un jour.
Le style de ses lettres était incolore, lourd, em-

barrassé. Une seule fois, dans une lettre célèbre

à mademoiselle Serres, le talent parait se révéler,

mais c'était l'éloquence facile de l'amour. Dans

la conversation il était froid et lourd, à moins

qu'il n'en vint à déclamer en s'échauffant. Lors-

que madame de Warens, à bout d'expédients, le

mit au séminaire, on se hâta de le lui rendre,

comme incapable.
Une qualité cependant se manifestait déjà tout

entière dans Rousseau. Sa sensibilité était

extrême. L'enfant qui, maltraité injustement,

éprouvait une de ces rages violentes qu'il a si bien

décrites dans les Confessions, et se tordait toute

une nuit sur son fit en criant Car~t/e;)~ M)'?:e.x/

n'était pas à coup sûr un enfant ordinaire. « Je

n'avais aucune idée des choses, que tous les sen-

timents m'étaient déjà connus. Je n'avais rien

conçu, j'avais tout senti. Une représentation

même médiocre d'~l/z:e le mettait hors de lui, et

il renonçait a voir jouer des tragédies de peur de

tomber malade.

C'est Cette âme faite surtout de sensibilité et d'i-

magination que cesCf~/M.(MM nous font connal-

tre, ces Confessions que Rousseau a écrites avec le

talent exercé de sa maturité, mais qui sont pleines

des sentiments brûlants de ses premières années.

L'amour, il le ressentit de bonne heure, parfois

avec une timidité enfantine, plus souvent avec un

emportement fiévreux. Mais on préfère ne pas par-

ler des amours de Jean-Jacques.
Il vaut mieux considérer le sentiment naissant

de Rousseau pour la nature sentiment que d'au-

tres causes développèrent plus tard, mais qui
date de ses plus jeunes ans. Né au pied des Alpes,

sur les bords d'un lac enchanteur, ses premiers

regards s'étaient portés sur quelques-uns des plus

beaux paysages de l'univers. De là une passion qui

ne s'éteignit jamais. Les meilleurs plaisirs de sa

vie furent les longues courses à pied, les prome-

nades solitaires. Qui ne se rappelle le tableau dé-

licieux qu'il a laissé de son séjour aux Charmettes,

le chemin à mi-côte, avec la haie en fleurs par où

il passait chaque matin

D'autres sentiments généreux et purs germaient

dans sa jeune âme. L'étude de Plutarque lui avait

inspiré le goût des vertus républicaines et l'en-

thousiasme de la liberté. Le mensonge lui causait

une véritable horreur. tl avait à un haut degré le

sentiment de l'équité. Plus tard à la haine de l'in-

justice se joignit dans son cœur un implacable

ressentiment contre les oppresseurs du peuple. 11

avait sans doute recueilli le premier germe de
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société attaquée et outragée sembla ne vouloir

se venger de son ennemi qu'en )e fêtant. Ce fut
dans la vie de Rousseau un éclair rapide de gloire
et de domination intellectuelle, entre la longue
domesticité de son adolescence, et les tristesses in-

finies de sa vieillesse.

Ce qui ajouta à la renommée naissante de Jean-

Jacques, ce furent ses succès musicaux. Rien ne
profite à la gloire d'un homme comme d'associer

de petits talents à un grand génie. L'auteur du
Devin du village (que t'en représenta à Fontaine-

bleau devant la cour en t752) devint vite popu-
laire. N'oublions pas, d'ailleurs, que Jean-Jacques,

jusqu'à la fin de sa vie, a gagné son pain en co-

piant. de la musique et qu'il s'est garanti par là

l'indépendance qui lui était chère.

La célébrité fut salutaire à Rousseau et lui im-

posa le respect de lui-même. C'est de cette épo-
que que datent ses projets de réforme morale. Sans
doute il ne parvint pas à se régénérer tout à fait.
Le passé ne se laisse pas effacer d'un trait, au

premier signe d'une volonté énervée par de longues
défaillances. Il commit des fautes nouvelles, et
tes fautes déjà accomplies se perpétuèrent dans
leurs effets. On sait comment, dans son isolement

de jeune homme, il était tombé dans des liens in-

dignes de lui, en associant à son existence une

servante d'auberge, Thérèse Levasseur. Il eut, il

est vrai, le mérite de la constance, mais son tort

fut de ne pas élever Thérèse à la dignité de

femme et de mère, en lui laissant ses enfants.

Jetons un voile sur les faiblesses criminelles
d'un homme, enthousiaste de la vertu, mais peu
vertueux, qui a admirablement parlé des devoirs
des pères, et qui a envoyé ses fils aux Enfants-
Trouvés

Du moins Jean-Jacques se réforma sur quelques
points, et s'imposa dans sa manière de vivre une

sobriété, une simplicité plus grande encore que par
le passé. En même temps il voulut se mettre en règle
avec sa conscience, et nten 1754 le voyagede Ge-

nève pour y faire profession de protestantisme. On

a prétendu que par cet acte public de retour à la
confession protestante qu'il avait un peu légère-
ment abandonnée dans sa jeunesse, Rousseau
s'était montré inconséquent avec ses opinions
réelles et avait trahi ses amis, les philosophes.
Rien n'pst plus inexact. Rousseau n'avait jamais
cessé d'être chrétien, de cœur et d'esprit, bien

entendu, et non selon la rigueur du dogme or-

thodoxe. Dans son premier Discours, il prenait à

partie les écrivains qui sapent les fondements de
la foi. Un soir, chez mademoiselle Quinault, dans
une réunion nombreuse et brillante, il menaçait
de se retirer, si l'on continuait à mettre en ques-
tion devant lui l'existence de Dieu. Il est vrai qu'il
détestait le fanatisme et les excès de dévotion
mais il ne détestait pas moins l'incrédulité.

Son retour au protestantisme n'en fut pas moins

une rupture éclatante avec d'Holbach et ses amis,
les matérialistes,et même avecVoltaire.Celui-cil'ac-

cusa violemment devouloir faire bande à part ».Et
en effet Rousseau, par son opposition au froid

athéisme ou au scepticisme alors à la mode, ou-

vrait un courant nouveau d'opinion qui ira tout
droit àla fête de l'Etre Suprême, et même dépas-
sera la pensée de Rousseau pour aboutir au Génie
du christianisme.

Dès 1754, Rousseau était disposé à quitter Pa-
ris et ie monde. S'il eût trouvé à Genève l'ac-

cueil qu'il espérait, il serait peut-être redevenu

Genevois pour toujours. Mais ses compatriotes
l'accueillirent avec froideur. Il revint à Paris, s'y

dégoûta de plus en plus des hommes et des villes,
et )e 9 avril 1756 il quitta la capitale, pour aller

vivre à l'Ermitage,dansla vallée de Montmorency,
où son amie, madame d'Epinay, lui offraitl'hospi-
talité. Ce départ fit scandale dans la société pari-

sienne. Diderot, Grimm, les autres amis de Rous-

seau, le crurent fou et le traitèrent comme tel. Ils
ne comprirent pas qu'il cédait à ses instincts de

contemplateur et de poète plus qu'à tout autre
sentiment. Quoi qu'il en soit, la rupture fut com-

plète, irrémédiable et le cœur de Rousseau saigna
jusqu'à la mort de cette blessure. C'est de cette
époque surtout que date la misanthropie ombra-

geuse qui devait attrister toute la fin de la vie de
Rousseau. Un amour malheureux vint encore

aigrir son caractère. Au milieu des champs et des

bois, son âme, qui s'essayait en vain a devenir

stoicienne, se relâcha et s'amollit de nouveau.
Il était, comme il l'a dit, ivre d'amour sans objet. H
vit madame d'Houdetot: il l'aima.Cette folle passion,
en même tempsqu'elle troubla pour quelquetemps
son faible cœur, acheva de le brouiller avec tous ceux

quil'avaient jusque-la aimé et protégé. Il y eut des

intrigues et des querelles, et le résultat fut que
Rousseau, au milieu de l'hiver de t758, quitta
l'Ermitage pour se retirer à Montmorency. Ce fut
un des moments les plus tristes d'une vie où il

y en eut tant. Il avait rompu avec tous ses amis.
Il n'avait auprès de lui que Thérèse Levasseur. Il

succomba pendant quelques jours à un véritable
abattement. Mais heureusement le printemps re-

vint il recommença avec passion ses promenades;
surtout il se remit au travail, et c'est précisément
de ces jours de retraite et de solitude à Montmo-

rency que datent ses œuvres les plus considéra-

bles la lettre à d'Alembert sur les spectacles

(1758), laNouvelle Héloïse (1759), le Contrat social

€tl'JEM:~(1762).
La Lettre sur les spectacles est le dernier des ou-

vrages purement agressifs de Rousseau il y atta-
quait le théâtre, c'est-à-dire une des formes les

plus brillantes des lettres, un des divertissements

les plus goûtés de la société, comme il avait déjà
attaqué en bloc la société et les lettres. Toujours

préoccupé de ses concitoyens de Genève, il crai-

gnait que le théâtre, avec ses plaisirs souvent fri-
voles et quelquefois licencieux, ne vint distraire

les Genevois des joies pures de la vie de famille.
Et comme sa pensée ne savait se fixer que dans

les extrêmes, il allait jusqu'à proscrire absolument

les spectacles le premier des révolutionnaires

se rencontrait dans une doctrine commune avec
le dernier des Pères de l'Eglise. La Lettre sur les

spectacles rééditait les jugements sévères* de la

Lettre de Bossuet au P. Caffaro.

La j~et~'e sur les spectacles est peut-être le plus

éloquent des écrits de Rouseau mais un pareil
ouvrage n'était pas fait pour lui ramener les sym-

pathies des littérateurs. Voltaire surtout, qui fai-
sait du théâtre une question personnelle, se

montra fort irrité. Il se fâcha publiquement et ne

garda plus de mesure dans un sentiment d'hosti-

lités qu'il eut le tort de traduire en vers médiocres

et en infâmes calomnies. Quant au public, tout en

admirant la forme de l'écrit de Rousseau, il s'étonna

de voir le théâtre condamné sans restriction par
l'auteur d'un opéra et de quelques comédies.

L'apparition de la Nouvelle Héloïse ménageait
d'autres surprises aux lecteurs de Rousseau. Le

réformateur morose qui s'était rendu célèbre par
ses violentes critiques contre les écrits relâchés,
s'oubliait maintenant au point de composer un

roman d'amour, et un roman dangereux. Pour se

justiner, Rousseau,dans sa préface,faisait valoir que
l'amour passionné vaut mieux que la galanterie
frivole. Faire remonter les mœurs jusqu'à l'amour,

revenir à la nature, tel est le but qu'il prétendait
avoir poursuivi* La vérité est qu'il avait d'abord

suivi sans résistance le courant de son imagination
les scrupules moraux ne lui vinrent qu'après coup,
et à la fin de l'ouvrage. Voilà pourquoi, dans la se-

conde partie de la Nouvelle Héloïse, il essaie

d'apaiser, de soumettre au devoir les passions qu'il
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remuées et soulevées dans la première partie, et

donne un sermon philosophique pour conclusion à

un roman.

On a pu dire, non sans raison, que la Nouvelle

Héloïse était le premier modèle de Werther, et

Rousseau le maître de Goethe. Prenez les trois pre-

miers livres de la Nouvelle Héloise; achevez le

,roman à cet endroit; ôtez à Saint-Preux doses-

péré l'ami qui le sauve de lui-même et de sa fa-

tale résolution faites-le moins raisonneur et plus

passionné encore développez dans son âme cet

amour de la nature que Saint-Preux ne manifeste

que par intervalles parce que son amour est plus

heureux que celui de Werther et vous aurez a

,peu près le roman de Ooethe.

Presque en même temps qu'il composait la

JVoM!)e/<e Héloïse, Rousseau mettait la dernière

main au Contrat social, ce fragment d'un grand

ouvrage politique qu'il n'eutjamais le loisir d'ache-

ver. Les fanatiques de Jean-Jacques présentent vo-

lontiers le Contrat social comme un chef-d'oeuvre

comparable à l'Esprit des Lois. 11 parait difficile

de souscrire a. ce jugement. Rousseau n'a jamais
mieux montré que dans ce livre combien il était

incapable
de s'élever au-dessus des impressions

génereuses, mais confuses, du sentiment,jusqu'aux
pures lumières d'une pensée ordonnée, maîtresse

d'elle-même. Le plan du Contrat social n'a ni

clarté ni rigueur. La rêverie, dans les œuvres de

Rousseau, se mêle toujours à la réflexion. Il s'en

apercevait bien lui-même, et, à plusieurs reprises,

comme s'il avait prévu l'impatience et les objec-

tions de son lecteur, il le prie d'attendre, de lui

laisser le temps d'achever sa pensée. Pour être

clair, dit-il ingénument, il faut que j'aie tout dit. »

Le Contrat social, par ses tendances générales,

est en contradiction formelle avec les conclusions

de l'Emile. Dans son écrit politique. Rousseau

subordonne à l'État tout-puissant la liberté indi-

viduelle. Dans son écrit pédagogique, il cherche au

contraire avant tout à développer la conscience

libre, la volonté indépendante. D'une part, il

pousse le respect de la personne jusqu'à ne pas
-vouloir qu'on impose une religion à l'enfant

~l'autre part, il réclame des religions d'État. 11'

suivait ainsi, un peu au hasard, les divers élans

de sa pensée, sans s'inquiéter d'aboutir à la même

conclusion.

Il est inutile d'insister sur les erreurs du Contrat

social. Le temps, l'expérience en ont fait justice.
On a dit que Rousseau avait retrouvé les droits

de l'homme, mais on peut dire qu'a peine re-

trouvés, il s'est empressé de les reperdre en les

sacrifiant à l'État. Il n'y en a pas moins, dans le

CoH~'a< social, à côté des paradoxes et des excès,

do grandes vérités magnifiquement exprimées;
C'é-

tait alors une hardie nouveauté que d'enseigner

aux nations qu'elles s'appartiennent à elles-mêmes.

Rarement le respect de la loi et la haine du des-

potisme ont inspiré de plus nobles accents. Il y

avait d'ailleurs du courage à dire leur fait a des

pouvoirs arbitraires, consacrés par la vénération

superstitieuse de tant de siècles. Qui donc a osé

dire que Rousseau n'était qu'un vil flatteur du

peuple? On ne flatte que les souverains. Et le

peuple alors n'était rien ce n'est pas lui qui dis-

tribuait les honneurs, les places et les pensions.

Nous n'avons pas à parler ici de l'Em:~ (V. t'ar-

ticle Rousseau dans la F' PARTIE), ni des idées

pédagogiques de Rousseau. Disons seulement

que l'Emile est le chef-d'œuvre de son auteur.

Jamais Rousseau n'avait porté plus loin la perfec-
tion de son style, de cette prose large, abondante,

colorée, qui subjugue le lecteur et comme un flot

irrésistible entraine la conviction.

devenu l'hôte et l'ami. Mais l'inOuence de son

protecteur ne put empêcher les conséquences do

la publication de ces deux ouvrages. L'Emile fut

condamné à la fois à Paris et à Genève etl'auteur

décrété de prise de corps par ordre du Parlement.

Il fallut quitter Montmorency, et se dérober par
l'exil à la persécution. Rousseau se retira sur le

territoire de Berne, mais il en fut chassé, puis au

village de Métiers, près de Neuchâtel, sous la pro-

tection du maréchal Keith, gouverneur de la

principauté pour le roi de Prusse Frédéric Il.

Du fond de son exil et au milieu de tant d'é-

preuves, Rousseau trouva le temps de se défendre

et de défendre la tolérance et la justice violées
dans sa personne et dans ses écrits. Il faut lire

sa Lettre à Christophe de Beaumont, afcAetx~Me
de P<H-ts ()Tf!3). Jean-Jacques n'a jamais soutenu

une cause aussi complètement juste. Combien sa

dialectique était puissante, quand elle combattait

pour la vérité

Les Lettres de la Montagne (1764) sont encore un

monument remarquable de l'éloquence de Rous-

seau elles furent le dernier effort de sa polé-

mique. De ce moment il renonça à la lutte, il

s'enferma dans ses méditations solitaires et il no

reprit la plume que pour la postérité. C'est pour
elle qu'il composa des ouvrages qui n'ont été pu-
bliés qu'après sa mort, et qui contiennent, avec ses

dernières impressions, les réminiscences de son

passé, et surtout sa perpétuelle apologie les Con-

/eM:'o?M, suivies des jR~ertM d'un promeneur soli-

taire, des Dialogues.
Peu à peu il se déshabitua de la réflexion, ven-

dit sa bibliothèque et vécut de souvenirs et de re-

grets. Une seule passion survécut toujours celle

de la nature, « Quand je me sentirai mourir, di-

sait-il, Ô mes amis, portez-moi sous un chêne et la

vie reviendra. » Son imagination s'assombrissait

de jour en jour. Sa rupture définitive avec ses an-

ciens amis, les ennuis de l'exil et de la pauvreté,
les maux physiques, la bizarrerie naturelle d'un

caractère ombrageux, mille circonstances encore

contribuèrent à troubler peu à peu un cerveau

que l'âge affaiblissait. Dès t761,a Montmorency, il

avait conçu un premier projet de suicide. En 1763,

nouvelle résolution de suicide. Mais la santé re-

vint et avec elle le désir de vivre. Ce qui ne le

quitta plus, ce fut l'idée qu'un grand complot était

tramé contre lui. Les épreuves qu'il avait encore

à subir, les événements de Môtiers-Travers où il

faillit être lapidé; son voyage en Angleterre, et sa

rupture retentissante avec Hume, dont l'esprit froid

ne comprit rien aux émotions d'une âme délicate

et sensible, aigrie par l'infortune; sa vie vaga-

bonde en France, ses aventures en Dauphiné ache-

vèrent de bouleverser son imagination. Il croyait

voir partout des espions chargés de l'observer, des

ennemis conjurés pour le perdre. Jusqu'où, hét~s!

ne poussa-t-il pas l'extravagance? Il en vint à

distribuer dans la rue aux passants des récla-

mes en faveur de~son innocence, et à la même épo-

que, craignant que ses ennemis, qui, disait-il, ne

lui laissaient pas d'encre pour écrire, ne fissent

disparaître ses ouvrages, il eut la folie de les ap-

porter à Notre-Dame, pour les placer sur l'autel

et les confier à la garde de Dieu.

Rousseau retrouva cependant quelques jours
heureux à Paris de 1770 à 1778. Il y connut Ber-

nardin de Saint-Pierre, qui devint son confident,

le compagnon de ses promenades champêtres et

le consolateur de ses tristesses. Mais, en 1778, les

souffrances physiques de Rousseau augmentèrent,

et il se décida à quitter Paris pour essayer de re-

trouver à la campagne le repos et la force. M. de

Girardin lui offrit un asile dans la délicieuse

vallée d'Ermenonville. Rousseau n'en jouit que

quelques semaines. Le 3 juillet 1778, il mourut

subitement, et la rapidité de sa mort accrédita

C'est à Montmorency que Rousseau avait com-

posé 1' E'HM/e et le Co~ra< M<a/. sous la protec-

tion du maréchal de Luxembourg, dont il était

n.
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i'idée d'un suicide. Dans !e débat qui s'est engagé

sur ce point, la lumière ne semble pas s'être faite,
et il n'y a pas de preuves qui établissent que

Rousseau, après avoir si éloquemment parlé con-

tre le suicide, dans la Nouvelle Héloïse, ait été

infidèle à ses principes. D'autre part, il est permis

de rappeler que dans sa fameuse lettre Rousseau

admettait une exception, le cas où la maladie rend

la vie intolérable, et que, comme le prouve sa

correspondance, il a eu a deux reprises l'intention

avouée d'en finir avec l'existence.

C'est après sa mort surtout que Rousseau a

exercé sur les intelligences une véritable domina-

tion. Les hommes de la Révolution française ont

été sur bien des points ses disciples, et le 11 oc-
tobre 1194 ses restes,qui avaient été conservés

dans lapetite lie des Peupliers sur l'étang d'Erme-

nonville, furent portés en triomphe au Panthéon.

Il s'en faut cependant que l'accord soit fait dans

le jugement que l'on porte sur cette grande mé-

moire. Dans l'espace d'un siècle à quelles vicissi-

tudes d'opinion n'a point été soumis le nom de

Rousseau Tour à tour exatté ou avili, il a connu

toutes les exagérations de l'éloge comme toutes les

duretés de l'injure. Nous ne songeons pas à re-

nouveler pour un homme faible et par endroits

méprisable les honneurs d'une apothéose imméri-

tée. Mais nous demandons aussi à défendre contre

des condamnations iniques et passionnées un

écrivain qui a honoré la langue de son pays, et

revêtu un grand nombre d'idées justes de toutes

les parures d'une éloquence enthousiaste; un phi-

losophe qui a soutenu avec courage et relevé avec

éclat la cause alors abandonnée du spiritualisme;

un citoyen qui a retrouvé dans son cœur les beaux

élans du patriotisme antique; un malheureux per-
sécuté qui a proclamé dans ses livres et confessé

par sa vie les droits sacrés de la conscience un

homme enfin de riche imagination et de rare sen-

sibilité dont les défauts ne sauraient faire oublier

les brillantes qualités. Une faut pas que la

France se désintéresse de son Rousseau elle ne

l'oubliera que le jour où elle aura désappris les

fiers et nobles sentiments qui ont remué i'âme de

Jean-Jacques, s'ils n'ont pas toujours été la règle

de sa vie l'amour du bien, l'enthousiasme pour

la liberté et pour la patrie, le mépris de la vie

factice, le goût vif et pur de la nature le culte de

la tolérance uni & l'ardeur sincère des croyances

religieuses. [Gabriel Compayré.]
RUBIACÉES. Botanique, XXVUt. – Etym. «.

Le mot Rubiacées vient de Rubia, nom latin d'un

genre de cette famille, le genre Garance-

Définition. Les Rubiacées sont caractérisées

– par leur corolle gamopétale périgyne, leur ovaire

infère, la~trs étamines en même nombre que les

Uobes de la corolle, et leurs graines pourvues d'un

;tlbumencorné,abondant.

Caractères botaniques. -Les graines sont vo-

lumineuses elles présentent un spermoderme
excessivement mince qui recouvre une masse albu-

mineuse cornée, souvent plissée, à la base de la-

quelle on remarque un très petit embryon recti-

ligne. L'albumen est gorgé de matières grasses

ces substances s'altérant rapidement, la faculté

germinative des graines des rubiacées ne persiste

que pendant très peu de temps. Exceptionnelle-

DMEt, certaines de ces graines germent encore

après nn long temps de conservation; mais bientôt

les jeunes plantes cessent de se développer et
meurent. Pour beaucoup de rubiacées, il faut em-

ployer, pour conserver leurs graines en bon état, la

méthode des stratifications, qui consiste à établir

des lits de sable très légèrement humide et de

graines fratchement récoltées on superpose ainsi

un grand nombre de couches de sable et de grai-
nes. Un commencement de germination se pro-
duit, mais ne tarde pas à s'arrêter; tes jeunes

embryons protégés par le sable qui les entoure

peuvent alors être transportés et expédiés au loin.
C'est en cet état qu'on expédie chaque année en

Belgique les graines du Co/a mauriliana, dont

tes
jeunes plants sont ensuite transportés par

milliers dans les plantations de café du Brésil et

des Antilles.

Les racines des mbiacées sont grêles, très ra-
meuses. Certaines d'entre elles sont recherchées

pour les matières tinctoriales qu'elles contiennent

(Garance); d'autres sont usitées en médecine à

cause de leurs propriétés émétiques (Ipécacuanha)-
La tige est ligneuse ou plus fréquemment her-

bacée, et alors quadrangulaire et recouverte aup

moins sur ses angles de poils raides; parfois ces-

poils sont terminés par un crochet; dans ce eas~t

ces organes permettent à la
plante

de s'élever en

s'accrochant aux plantes voisines.

Les feuilles sont opposées, simples, entières,,

toujours stipulées le bord de leur limbe est or-

dinairement garni de poils raides semblables 110

ceux qui revêtent la tige. Les stipules sont tantôt

petites, simples et caduques (Quinquina), tantôt

soudées entre elles (Ipécacnanha), ou avec la

feuille, tantôt ennn elles s'accroissent et devient

nent exactement semblables aux feuilles; cette

dernière disposition s'observe chez la plupart de~'
Rubiacées de nos pays où les feuilles paraissent
verticillées au premier abord dans certaines

d'entre elles les véritables feuilles ne peuvent être

reconnues que par la présence des bourgeons
axillaires, ces derniers n'existant jamais à l'ais-
selle des stipules.

Les fleurs sont disposées en cymes ou en pani-

cules chacune d'elles présente de dehors en de-
dans

1° Un calice gamosépale à quatre ou cinq dents

parfois tellement réduites que le calice semble ne

pas exister;
2° Une corolle gamopétale rotacée ou infondl-

buliforme dont le bord présente autant de divi-

sions qu'il y en a au calice;

3° Un androcée comprenant quatre ou cinq éta-

mines à filets linéaires, a anthères globuleuses;

ces étamines sont insérées sur la gorge de la co-

ro)le elles alternent avec les lobes de celles-ci p

f Un gynécée composé d'un ovaire biloculaire

ou pluriloculaire, toujours infère, surmonté d'un

style que termine un stigmate divisé en autant de

lobes que l'ovaire a de loges. Dans quelques gen-

res, chaque loge de l'ovaire ne renferme que
deux ovules (Coiféacées) partout ailleurs, il y a

plusieurs ovules dans chaque loge (Cinchonëes).

Exceptionnellement, comme dans le genre Co-

prosma, les fleurs sont unisexuées par suite de

l'avortement du gynécée dans les unes et de l'a~-

drocée dans les autres.
Le fruit des rubiacées est tantôt une capsule

sèche déhiscente, et tantôt une baie ou une drupe.
ClassiSoation des Rubiacées. – On divise Les

Rubiacées en deux tribus

]° La tribu des COFFÉACÉES, caractérisée par lat

présence de deux ovules dans chaque loge de l'o-

vaire. Ses principaux genres sont Gaillet, Ga-

rance, ~tp~'M/e, Coprosma, Cephxlis, P~cAu<)'M,

Caféier, C'Atococca.

2* La tribu des CtNCHON~iES, caractérisée parla
présence de plusieurs ovules dans chaque loge
de l'ovaire. Ses principaux genres sont ~otteo)'-

dia, Cinchona (Quinquina), G«td<MttO.

Usages desHublaoêee. -– 1 La Garance (RuMa

Tinctorum). La racine de la Garance renferme

un principe colorant rouge d'une très grande

fixité, que l'on nomme alizarine.-Y. Colorantes

(~aheres). Cette plante est cultivée aux envi-

rons d'Avignon et en Alsace; mais les racines de

garance les plus estimées viennent de l'Afrique,
de File de Chypre, de l'Orient.
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Les racines d'un certain nombre d'autres ru-
Macées renferment aussi une certaine quantité
d'alizarine et peuvent, au besoin, remplacer la

garance dans leurs pays d'origine. Ce sont les
/{M<Œ NM~Mt/t/O/M, <0'Ky:/[;<;a, R. pO'Ma,
R. <Mete{ qui sont européennes la HM~M mun-

jista, qui est originaire de l'Inde, la Rubia CA:-

lensis. originaire du Chili, et la Rubia Guadalu-

pends, des Antilles. Nous citerons encore le
Galium t;er;<M et le Galium ~o//My~, qui crois-
sent en Europe, et l'Oldenlandia umbellata, que
l'on cultive sur la côte de Coromandel sous le
nom de C/ja'y~-M! Toutefois, comme ces raci-
nes renferment moins d'alizarine que celle de la

garance, elles sont peu employées, d'autant plus
que l'aniliue et les couleurs qui en dérivent, ont
à peu près complètement remplacé l'alizarine
dans l'industrie des teintures.

2° Le Galium luteum ou Caille-lait jaune
sert à colorer en jaune les fromages de Chester.
Les infusions de Galium ~M~MM sont administrées
comme anti-spasmodiques.

3° L'Ipecacuanha (Cep/t~t's Ipecacuanha) est
un arbrisseau qui croit dans les forêts vierges du
Brésil et dont la racine est un vomitif puissant.
Cette racine est annelée et de la grosseur d'une
plume à écrire. Dès l'année 1672, on la trouve

usitée en pharmacie sous le nom de béconquille
ou de mine d'or. En 1690, Louis XIV acheta aux

Anglais le secret de l'ipécacuanha. Tout t'ipéca-
cuanha du commerce vient du Brésil et de la

Nouvelle-Grenade. On vend encore sous le nom
d'ipécacuanha les racines de deux autres rubia-
cées brésiliennes ce sont celles de la Ps</eAo<; Mt
emetica, reconnaissables à leurs stries, et celles
de la Richardsonia &?'<M!'Ke?MM, qui sont ondulées.
Ces racines sont en effet émétiques, mais à un
moindre degré que celle de l'ipécacuanha. Les
autres racines que l'on a voulu substituera, l'ipéca-
cuanha (et avec lesquelles on le falsifie), mais que
l'on doit rejeter comme étant d'un emploi dan-

gereux, sont fournies surtout par des Euphorbia-
cées et des Asclépiadées.

4° La racine de Catf~'a est employée en Améri-~

que contre la morsure des serpents venimeux;
cette racine appartient à la Chiococca anguila du
Brésil.

&° Le Ca/Ner (Co~M arabica) est un arbuste

toujours vert, originaire de l'Abyssinie on t'a

transporté en Arabie où il a très bien réussi;]
c'est lui qui fournit le café tK'~a du com- 1
merce. De l'Arabie, on l'a transporté aux îles Mas- a

careignes et aux Antilles. Dans ces dernières lo- (

catités, on le greffe d'ordinaire sur la Co/fea (
mauritiana ou Ca féier de fMe ~aM)'ee. Ce caféier (
se distingue du caféier d'Arabie par ses fruits et r
ses graines. On sait en effet que les graines du 1
caféier d'Arabie, qui sont au nombre de deux c
dans chaque fruit, sont aplaties sur leur face d
ventrale, et arrondies sur leur face dorsale
le fruit qui les contient est une baie arrondie. Les p
baies du caféier de l'île Maurice sont au contraire

allongées et terminées en pointe les deux grai- p
nés que chacune d'elles contient sont également s

allongées et terminées à leur extrémité par une d
sorte de corne. Ce caféier est originaire des lies q
Mascareignes on a dû transporter ses graines Il
aux Antilles, ce que l'on a fait au moyen de la e
méthode des stratifications (V. plus haut;, q

6" Les pMM</Mt?MM (genre CMeAoMa).–Les quin-
quinas sont des arbres élevés, toujours verts, qui r.
croissent dans l'Amérique du Sud sur les flancs de b

La garance, donnée aux animaux comme ali-

ment, teint leurs os en rouge on peut ainsi, en
administrant de la garance à un animal à diffé-
rentes époques de sa vie, provoquer sur ses os
des couches concentriques alternativement rouges
et blanches.

-la Cordiitière des Andes, entre le t0* degré de
a latitude nord et le 19e degré de latitude sud, à

une altitude moyenne de 1500 à 2400 mètres,
s mais qui peuvent descendre jusqu'à 1000 mètres
s au-dessus du niveau de la mer, dans les régions

les plus froides, et remonter jusqu'à 3000 mètres
dans les régions les plus chaudes. Toutefois les

6quinquinas qui habitent à ces hauteurs extrêmes
a ne sont plus que des arbustes plus ou moins ra-
s bougris, comme toutes les plantes qui avoisinent

ta région des neiges éternelles. Les fleurs des
quinquinas sont blanches, roses ou pourprées, et
d'une odeur agréable; leur fruit est une capsule
à deux loges renfermant des graines ailées.

La médecine utilise seulement l'écorce du tronc
et des branches, à cause de sa richesse en alca-

loïdes, surtout en sulfate de quinine et sulfate de
) cinchonine (V. Quinquina) depuis quelque temps
cependant on commence à employer aussi l'écorce
i des racines, que l'on a trouvée dans quelques cas

p)us riche même que celle du tronc.
L'écorce de quinquina réduite en poudre fut in-

trodujte en Europe en tu36 par la comtesse d'El
Cinchon, femme du vice-roi du Pérou (c'est de

son nom que l'arbre qui produit l'écorce de qum-
quina a été nommé Cinchona). Jusqu'en 167i), on
appela la poudre de quinquina yoMdre de la
co~j'eMe, poM~t'e ttes~MMt'~ mais sans connaitre
son origine; à cette époque, Louis XIV acheta le
secret du quinquina. En )7~7, La Condsmine, en-
voyé au Pérou avec Gudin et Bouguer pour mesu-
rer un arc de méridien, fut specialement charge
de découvrir l'arbre à quinquina le premier, en
]738, il rapporta en Europe un dessin d'une C!H-
chona et des échantillons de ses branches, de ses
fleurs et de ses graines. Cette Cinchona, observé
aux environs de Loxa, reçut le nom de Cinchona

officinalis ou La Condaminea. Joseph de Jussieu,
qui avait accompagné La Condamine, ne revint en

Europe qu'en H7i mais, comme il était mourant,
ii ne put publier ses découvertes. De 1776 à 1799,
plusieurs explorateurs parcoururent les Andes du
Pérou et firent connaitre les autres espèces de
quinquina. Les quinquinas ce la Bolivie ne furent
connus qu'en 1848.

L'exploitation des quinquinas se fait de la ma-
nière suivante Une société d'entrepreneurs a à son
service un certain nombre de c<MM) :7/os (écor-
ceurs) qui sont envoyés dans les forêts à la recher-
che des quinquinas. Quand ils ont découvert un
arbre, ils l'abattent, le décortiquent, découpent l'é-
corce et la font sécher au soleil; l'écorce du tronc
et des plus grosses branches est mise sous presse
de façon à rester plate, celle des petites branches
s'enroule sur elle-même en séchant et prend t'as-
pect de tubes. Leur travail terminé, les cascaril-
leros mettent leur écorce en ballots qu'ils portent
au n!a/o)~uMe chargé de les surveiller et qui est
ordinairement établi à t'entrée de la forêt. Il
est facile de comprendre que cette façon de pro-
céder a comme résultat de détruire les quinqui-
nas aussi les espèces qui ont été exploitées les
premières deviennent de plus en plus rares
quelques-unes m&me ont disparu complètement
du commerce.

Nous citerons quelques-unes des espèces les

plus estimées.

Les premiers quinquinas exploités, ceux que les

premiers explorateurs avaient désignés comme les
seuls efficaces, sont les quinquinas des environs
de Loxa et de Jaen (République de l'Èquateur),
qui sont expédiés en Europe par le port de Payta.
Ils appartiennent à laCinchona olficinalis et aux

espèces voisines; leur écorce est en effet riche en

quinine, mais ils sont de plus en plus rares.
Au nord de la région de Loxa, entre le Chimbo-

razo et l'Assuay, on exploite la Cinchona <Mce!r!~

bra, dont l'écorce nous est expédiée par Guaya-
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quit sous le nom de t~M~t~a rouge; c'est une

dès écorces des ptua riches en sulfate de quinine
et sulfate de cinchonine; malheureusement,

comme elle commence aussi à devenir rare, elle

est d'un prix très élevé.

Le port de Callao nous eipédie les écorces des

quinquinas des environs de Lima et de Huanuco

ce sont des quinquinas gris et des quinquinas

jaunes où la cinchonine se trouve en plus grande

proportion que la quinine. Ces écorces provien-
nent en majeure partie des Cinchona nitida,

C. perMOMM, C. mtcr<M<A".
Les ports de Sainte-Marthe et de Savanitta

expédient en Europe les quinquinas de la Nouvelle-

Grenade ce sont des quinquinas jaunes de fort

bonne qualité, riches en quinine. Ils proviennent

en majeure partie de la Cinchona Pitayensis.

Enfin, une des. espèces les plus recherchées

aujourd'hui
est la Cinchona Calisaya de la Bo-

livie, parce que c'est un des plus riches en sul-

fate de quinine; mais it ne renferme presque

pas de cincb~iae. Son écorce nous est expédiée

par le port d'Arica.
La Ct~eAona e~tcttea, de la province de Cara-

baya au sud du Pérou, est presque aussi riche

en quinine que la Cttisaya aussi remplace-t-elle

cette dernière peur la préparation du sulfate de

quinine.
Les écorces qui ne renferment pas d'alcaloïdes

sont désignées dans le commerce sous le nom

de cascariltes.

L'Europe s'est émue de la disparition des

quinquinas d'Amérique, et dès l'année 185! les

Hollandais et les Anglais ont essayé d'acclimater

les espèces officinales de quinquinas dans leurs

colonies. Les plantations de quinquinas faites à

Java ne réussirent pas tout d'abord, parce qu'el-
les étaient à une altitude trop basse, et par con-

séquent dans une région trop chaude; on dut

transplanter tous les arbres dans une région

plus élevée où ils réussissent à merveille. En

1871, il y avait à Java près de un million et

demi de pieds de quinquinas, sur lesquels ta

Cinchona Catisaya était en majorité; on y comp-

tait près de quatre mille pieds de C. succif'M~'a.

Les plantations de quinquinas ne purent être

établies dans l'Inde par les Anglais qu'après

plusieurs essais infructueux; tous les jeunes
pieds que l'on essaya de transporter du Pérou

dans l'Inde périrent en route. Ators on trans-

porta des graines qu'on fit germer au jardin

d'Oatakamund ces graines levèrent parfaite.

ment. On renouvela l'essai pour tes graines de la

C. ~cctt'N&fa, et pour celles des C. La Con-

daminea et C. Calisaya. Tous tes semis ont

réussi; aujourd'hui, plusieurs régions anglaises
de l'Inde sont couvertes de quinquinas. Ce sont
les montagnes des Neilgherries (côte de Malabar),
le Bengale, le Sikkim au pied de l'Himalaya, et

l'lie de Ceylan. En outre, le gouvernement anglais
a donné de jeunes ptants à beaucoup de particu-

tiers qui les cultivent avec l'espoir d'en faire un

jour le commerce. Non seulement toutes ces

plantations sont prospères, mais en outre M. de

Vry a découvert qu'en entourant le tronc des

arbres ~e mousse, pendant un certain temps, on

double la quantité d'alcaloïdes contenue dans les

écorces. [C.-E. Bertrand.]
RUMtNANTS. – Zoologie, XI. Les Mam-

mifères que l'on désigne sous le nom de liumi-

tt<mb sont ainsi appelés parce qu'ils jouissent de

la faculté de rMmMer, c'est a dire de ramener dans

leur bouche les aliments préalablement ingérés
aCn 4e les mâcher et de les imbiber de salive. Ils ont

un régime essentiellement herbivore aussi possè-
dent'ils des dents molaires U'~s larges dont la
couronne s'use en double croissant, tandis qu'ils

sont ordinairement, privés -de canines -ou même

d'incisives à la mâchoire supérieure. Leur tube

digestif offre une assez grande complication; en

effet, au lieu de l'estomac unique qui existe chez

l'homme et chez tous les Mammifères supérieurs,

il y a plusieurs poches qui reçoivent les noms

de panse, de bonnet, de feuillet, de MtMeMe, et

qui jouent
chacune un rôle distinct dans le phé-

nomène de la digestion.

Les Ruminants, pour la plupart, sont on~MH~ra-

des en d'autres termes, ils marchent sur l'extré-

mité des doigts, ou pour parler plus exactement,

sur l'extrémité du troisième et du quatrième doigt,

qui se terminent chacun par un sabot, tandis que

te deuxième et le cinquième doigt ne touchent

pas le sot et sont rejetés en arrière, sous forme

de stylets, et que le cinquième doigt est complète-

ment atrophié.
Une disposition analogue se rencontre chez les

Porcins que l'on a quelquefois associes à la

grande majorité des Ruminants pour constituer

l'ordre des B~M/~M, c'est a-dire des Mammi-

fères à pieds fourchus. Toutefois it est aussi des

Ruminants qui, dans la marche, posent sur la

terre non plus l'extrémité, mais la totalité des

doigts, qui sont pA<)ty'y'')dM, comme on dit

en zoologie. Tels sont les Chameaux et les Lamas,

qui diffèrent d'ailleurs des Ruminants ordinaires

et de tous les autres Mammifères par une particu-

larité histologique fort remarquable, les globules

sanguins qui cheminent dans leurs artères et dans

leurs veines n'étant plus circulaires, mais affec-

tant une forme elliptique, comme les globules

sanguins des Oiseaux. Se fondant sur cette par-

ticularité, ainsi que sur l'absence de cornes et sur

la disposition du système dentaire et du tube

digestif ch ez les Chameaux et les Lamas, plusieurs

naturalistes ont complètement séparé ces ani-

maux des Ruminants ordinaires, de même qu'ils

ont créé un groupe particulier en faveur des

Chevrotains. Ces derniers, en effet, sont privés de

cornes; ils se rapprochent un peu des Pécaris

(V. Pot-CMi) par leur squelette; ils n'ont que
trois poches stomachales et ils ont un mode de

développement différent de celui des Bœufs, des

Moutons, etc. Si l'on adopte cette manière de

voir, on est conduit a démembrer l'ancien ordre

des Ruminants, tel que le concevait G. Cuvier.

pour former à ses dépens trois ordres distincts

1" RuM~ANTS ORDINAIRES OU PËCORIENS '2" RuMI-

NANTS ANORMAUX OU CAMÉHENS et 3° CHEVROTAINS

ou TRtGULIEM.

Les PtcoEtENs à leur tour peuvent être partagés
en deux grandes catégories les Pécoriens à
cornes persistantes et les Pécoriens & cornes ca-

duques. En effet les appendices qui souvent dans

les deux sexes, ou tout au moins chez les mâles,

surmontent la région frontale, tantôt sont intime-

ment soudés à l'os sous-jacent et subsistent par

conséquent pendant toute la durée de la vie de

l'animal, à moins qu'ils ne soient brisés par un

choc ou par quelque autre accident, tantôt sont,

pour ainsi dire, surajoutés, et tombent périodi-

quement pour être remplacés t la saison suivante

par des appendices plus compliqués et plus volu-

mineux. Dans le premier cas ces appendices sont

plus spécialement appelés des cornM, tandis que

dans le second ils sont généralement désignés

sous le nom de bois. Les Cerfs et les Cervules

ou Muntjacs sont les seuls Pécoriens pourvus de

bois ou de cornes caduques; tous les autres por-

tent ou des cornes persistantes et velues, c'est-à-

dire recouvertes par la peau, ou des cornes creu-

ses, c'est-à-dire formées d'un axe osseux et d'un

étui corné. Enfin t'axe de la corne, la cheville,

comme on dit vulgairement, peut être à son tour

constitué par un tissu compact, ou bien être creusé

de grandes cellules. Cette dernière disposition

existe chez tous nos Ruminants domestiques, chM
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les Bœufs, les Chèvres et les Moutons l'autre au

contraire peut être observée chez les Antilopes,
et les cornes velues ne se rencontrent que chez les

Girafes, qui se reconnaissent d'ailleurs facilement

à leur tête petite, portée sur un cou démesu-

rément allongé, et à leurs pattes antérieures no-

tablement plus hautes que les postérieures.

Les Girafes, dont nous parlerons d'abord, con-
stituent pour les naturalistes le genre Camelo-

pnrdalis et la famille des Caw~ojMMfaM~ ou

des Gtf'a/Mf's. Ces animaux ont une physio-

nomie et des allures tellement étranges qu'ils

méritent d'occuper une place tout à fait à part

dans la série des Pécoriens. Leur tête fine et

pointue est surmontée de petites cornes qui se

soudent de bonne heure avec l'os frontal et qui

ne se dépouillent jamais de leur revêtement cu-

tané elle porte en outre, sur le chanfrein, un

troisième prolongement, de même nature que les

précédents, mais plus large et moins saillant, et

se termine intérieurement par un mufle aux

lèvres extrêmement mobiles. La longueur du cou

est telle que la tête est perchée à 6 mètres en-

viron au-dessus du sol, de sorte que pour boire

ou pour brouter le gazon l'animal est obligé d'é-

carter fortement les jambes. Du reste ce n'est pas

d ordinaire sur la terre que la Girafe cherche sa

nourriture; elle dévore principalement les feuilles

et les jeunes pousses des mimosas et d'autres

arbustes de l'Afrique tropicale, dont elle atteint

facilement les plus hautes branches. Par suite de

la disproportion qui existe entre les deux paires de

membres, la ligne du dos est, chez la Girafe, for-

tement inclinée en arrière, et rétablit l'aplomb du

corps compromis par l'allongement de la région

cervicale enfin, comme pour augmenter encore

l'étrangeté de ce type zoologique, la nature a donné

à son pelage un système de coloration qui ne

se rencontre guère que chez les Carnassiers; elle
a marqué sa robe jaunâtre de larges taches angu-

leuses d'un brun roux, assez semblables à celles

qui existent sur la robe des Léopards, et c'est ce

mode d'ornementation qui a valu à la Girafe le

nom latin de Camelopardalis (Chameau-Léopard).

Les Girafes habitent l'Afrique tropicale et méri-

dionale, depuis le sud du Sahara jusqu'au fleuve

Orange, et se trouvent ordinairement sur la limite

des forêts qui bordent les déserts. Elles appar-

tiennent toutes à une seule espèce, Ccm~paf-
dalis giraffa, qui était déjà connue des anciens

et qui se trouve représentée maintenant par quel-

ques individus vivants dans la plupart des jardins
zoologiques de l'Europe.

Les Ruminants qui composent le groupe des

Bœufs ou la famille des Bovidés ont des formes

lourdes, des allures pesantes; leur corps est mas-

sif et porté sur des jambes robustes leur tête

puissante se termine inférieurement par un mu-

fle épais et se trouve surmontée de cornes qui se

dirigent d'abord en dehors, puis se recourbent en

haut et en avant et leur cou présente inférieu-

rement un large repli ou fanon constitué par une

peau lâche et tombante. Ils sont tous herbivores

et se tiennent de préférence dans les plaines. Les

Bœufs ordinaires, les Bisons, les Buffles, les

Yacks et les Bœufs musqués appartiennent à cette

division.

Chacun sait que nos Bœufs domestiques se sont

propagés dans les quatre parties du monde et

que, dans les parages de l'Amérique du Sud, ils

sont même retournés en partie à la vie sauvage.
Suivant les localités ils offrentdans les proportions
du corps, dans la forme des cornes, dans la cou-

leur du pelage, des différences telles qu'on ne

comprend pas comment tous ces types divers ont

pu dériver d'une seule et même souche. Il est

probable cependant que tous les bœufs a longues
cornes ou sans cornes, à pelage uniforme ou ba-

riolé, à dos lisse ou surmonté d'une bosse (Zébus),
ont pour ancêtre commun quelque Bœuf qui se

trouvait jadis en Europe ou en Asie à l'état sau'

vage. Mais quel est ce Bœuf? c'est ce qui n'est pas

encore bien établi. Pour quelques auteurs c'est

une espèce éteinte, pour d'autres c'est l'Aurochs,

dont quelques représentants vivent encore dans

les forêts de la Lithuanie. Cet Aurochs lui-même

a de grands rapports
avec le Bison (Bot america-

nus),que l'on voit dans nos ménageries, et qui a la

tête et la partie antérieure du corps revêtues d'une

épaisse toison. Autrefois, avant l'arrivée des Eu-

ropéens, d'immenses troupeaux de Bisons peu-

plaient les grandes prairies de l'Amérique du Nord;

mais ces animaux ont eu le sort des peuplades

indiennes, ils ont été refoulés et en grande partie
anéantis par le flot montant de la civilisation.

Les Buffles (Bas bubalus, Bos ca/'ef, etc.), qui

se reconnaissent à leur front bombé, à leurs cor-

nes plus ou moins prismatiques, Meur pelage dur,

peu fourni, tirant fortement au noir, habitent les

parties chaudes de l'Afrique et de l'Asie et se sont

répandus dans le midi de l'Europe, en Grèce et

en Italie.
Les Yacks se distinguent par leur queue garnie

de crins aussi longs et aussi lustrés que ceux d'un

cheval, et par leur dos et leurs flancs revêtus d'un

ample manteau de poils tombant jusqu'à mi-jam-

bes. Ils sont originaires des montagnes du Tibet

et ont été successivement introduits en Tartarie et

en Chine. Leur voix est une sorte de grognement

sonore c'est ce qui leur a valu le nom spécifique

de Bos yrMMM?! Les étendards que les pachas
orientaux font porter devant eux pour marquer

leur dignité sont ordinairement faits avec des

queues de Yacks.

Enfin, dans le voisinage du cercle polaire, en

Amérique, vit le Boeuf musqué (Uvibos moschatus),

ainsi nommé à cause de l'odeur dont son pelage

et sa chair sont imprégnés. Il a le museau garni

de poils, les cornes très larges et très rappro-
chées à la base, puis descendantes et relevées

ensuite à la pointe, le corps bas sur pattes et

couvert de poils laineux.

Une autre famille de Ruminants à cornes creu-

ses, celle des Ovidés, est constituée par les Mou-

tons, qui ont le nez busqué et les cornes ridées,

annelées, rejetées d'abord en arrière, puis ra-
menées en avant, en spirale. Elle compte parmi

ses représentants actuels un assez grand nombre

d'espèces sauvages, telles que le Mouflon commun

(Musimon ntusMOH), qui vit dans les montagnes

de la Corse et de la Sardaigne, le Mouflon de

montagne (~M!:N:o~ MO?:<<MM. qui est originaire

des Montagnes Rocheuses, le MouBon à manchet-

tes (Musimon ~'a~~a~AMs], qui se trouve en Afri-

que, dansl'Aurès, et dont la ménagerie du Jardin

des Plantes possède un véritable troupeau, l'Ar-

gali (Musimon aryaH), que l'on prend en Sibérie et

au Kamtchatka et qui est de la taille d'un âne,

etc. Par leurs formes robustes, leurs cornes volu-

mineuses, leur pelage rude et peu fourni, sauf à la

partie inférieure du cou, d'où pend une sorte de

crinière, ces Moutons sauvages diffèrent beau-

coup au premier abord de nos Moutons domesti-

ques, et cependant, suivant toute vraisemblance,

ces derniers sont dérivés d'une espèce de Mouflon.

En tous cas, sous l'influence de l'homme, les

Moutons ont subi des modifications profondes qui

ont eu pour effet tantôt de faire disparaître leurs

cornes (Moutons à tête noire), tantôt de dévelop-

per leurs parties charnues (Moutons picards), tan-

tôt d'augmenter le volume et la finesse de leur

toison (Moutons mérinos).
Les Chèvres, que les naturalistes placent, sous

le nom de Capridés, dans une famille distincte

mais voisine de celle des Ovidés, ont en général

des formes plus légères que les Moutons, le chan-
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frein moins busqué, le menton orné d'une barbi-

che, les cornes dirigées d'abord verticalement,
ffuia en arrière. A ce groupe appartiennent les

Bouquetins (Mer), qui vivent dans tes Alpes, dans
tes Pyrénées, dans le Caucase, dans l'Himalaya
(/&M' alp'inus, Ibex ~yfe~atCM', /&M: caMC<Mte<M,
Ibex A!'M?a/ay~nMs), et tes Chèvres ordinaires (Ca-

pra), dont une espèce, la Chèvre égagre (Ca~rn

~as'rM!). existe encore à l'état sauvage dans le sud
du Caucase, en Perse, en Arménie et en Crète.

Cette Chèvre sauvage, qui se plalt sur tes cimes

escarpées, dans le voisinage des neiges perpétuel-
les, et qui se nourrit en été de feuilles et de bour-

geons, en hiver de lichens et de graminées, parait
avoir donné naissance à nos Chèvres domestiques.
Celles-ci offrent des variétés presque aussi nom-
breuses que celles qu'on observe parmi les Mou-

tons, les unes étant de taille fort réduite (Chèvres

naines), les autres portant une riche toison (Chè-
vres d'Angora), d'autres étant privées de cornes
et revêtues d'un pelage lisse (Chèvres de la Thé-

batde). etc.

La famille des ~7:<pM<~ comprend une très

nombreuse série de Ruminants qui se ressemblent

par la structure interne de leurs cornes, mais qui
diffèrent du tout au tout par la conformation exté-

rieure de ces appendices, ausst bien que par les

proportions des diverses parties du corps, la na-

ture et la coloration du pelage. Il y a en effet des

Antilopes aux formes légères, aux allures rapides,
comme les Gazelles; des Antilopes au corps massif,
aux membres robustes, comme les Bosélaphes des

Antilopes qui tiennent à la fois du bœuf et du

cheval, comme les Gnous, d'autres qui rappellent
tes Chevreuils, comme les Oréotragues et tes Té-

tracères, etc. Comment passer en revue tant de

types divers Evidemment it faut nous contenter
d'en signaler quelques-uns.

Sous le nom de Gazelles (GazeHa) on désigne
plus particulièrement des Antilopes de taille

moyenne, ayant tes jambes fines, le corps svelte,
la tête petite. les yeux largement fendus, les cor-
nes de longueur médiocre, )e pelage coloré en

fauve ou en brun et passant au blanc sur tes par-
ties inférieures et sur la face interne des mem-

bres. L'espèce la plus connue de ce genre est la

Gazelle dorcas (G. dorcas), qui habite la Syrie,

l'Egypte, l'Algérie et le Sénégal.
Le Sa!ga (Saiga <a<a)'tM) constitue le type d'un

autre genre, remarquable par son nez proéminent
en avant de la mâchoire inférieure, par ses oreilles

courtes et targes, son poil mou et épais. H se

trouve dans les steppes de l'Europe orientale et de

la Tartarie.

Dans l'Afrique australe vivent de nombreuses

espèces d'Antilopes les Spring-bocks (Boucs sau-

teurs), ainsi nommés parce qu'ils peuvent, en s'en-

levant des quatre pieds à la fois, franchir sans
effort apparent des obstacles de 2 à 3 mètres de

hauteur; tes Céphalophes. qui sont également
doués d'une agilité extraordinaire; les Eléotragues
ou Antilopes des marais, qui fréquentent tes bords

humides des rivières les Gnous, à la tête de tau-

reau, & la queue longue et fournie comme celle

d'un cheval; les Bosélaphes, à la physionomie stu-

pide, au front rétréci, au garrot surmonté d'une
bosse les Cannas, qui ressemblent à des boeufs

par leur corps massif, leur queue grêle à la base,
touffue à l'extrémité, leur cou d'où descend un

vaste fanon'; les Nilgauts, dont la tête élégante et

surmontée de petites cornes contraste avec le

corps épais et les pattes robustes, etc. Au Séné-

gal, au Gabon, en Abyssinie, et dans le pays de

Mozambique se trouvent d'autres formes du même

groupe, également intéressantes, tes Oryx ou Al-

gazelles, aux longues cornes presque droites les

Gnibs, au pelage tacheté les Nanotragues ou An-

tilopesnaines; l'Inde ales Antilopes cervichovres,

dont l'estomac renferme des concrétions qui
étaient jadis employées

en médecine Mus le nom
de &~oar< t'Ameriqne du Nord a les Dicrano-
cères aux cornes fourchues, et une espèce de Cha-

mois, propre aux Montagnes Rocheuses enfin notre a

paye possède aussi une véhtabte Antilope, le Cha-
mois des Alpes (Rupicapra <)'ay<M), qui doit sans
doute être identiné à l'Isard des Pyrénées.

La famille des Cervidés comprend les Cerfs, les

Etans, les Rennes et tes Cervules ou Muntjacs,
c'est-s-dire toute une série de Ruminants aux for-
mes élancées, aux jambes fines, au pelage luisant,
à la tête surmontée quelquefois dans les deux
sexes (chez les Rennes) ou, plus souvent, chez les
mâles. seulement, do cornes caduques ou bois.
Ces bois se montrent d'abord comme de simples
protubérances de chaque côté de t'es frontal
mais ils grandissent rapidement en soulevant la

peau qui les recouvre et qui est le siège d'une vé-
ritable inflammation puis, à un moment donné, il
survient dans toute cette partie un dépérissement

par suite de la formation, à la base du prolonge-
ment osseux, d'un cercle de tubercules qui com-

priment les vaisseaux chargés d'apporter le fluide

nourricier; la peau se dessèche et tombe par lam-

beaux, et l'os mis à nu meurt et se détache du
crâne. L'animal reste alors désarme, mais bientôt
la plaie se cicatrise, se recouvre d'une pellicule, et
un nouveau bois, presque toujours pins compli-
qué que l'ancien, s'élève à la place de celui-ci.

Comme ce phénomène se produit d'ordinaire cha-

que année, à la même époque, on peut souvent

juger de t'âge d'un Cerf par le degré de dévelop-
pement de ses bois, qui, après avoir formé d'abord
une simple pointe, une dague, de chaque cotéj of-
frent un, deux, trois et jusqu'à cinq prolonge-
ments ou andouillers. Toutefois il n'en est pas
toujours ainsi, et dans certains cas les bois restent
à l'état de dagues, ou bien encore se transforment
avec t'âge en lames aplaties et dentelées.

Les Cervidés habitent pour la plupart les gran-
des forêts, et préfèrent les pays plats ou légère-
ment accidentés aux contrées montagneuses. Ils
vivent isolés ou en petites troupes dans diverses

régions de l'Europe, de l'Asie et de l'Amérique et
dans le nord de l'Afrique.

Le Cerf commun (Ce'-cM elaphus) est à l'âge
adulte d'un gris brun, plus ou moins nuancé de

fauve, et lorsqu'il est jeune d'un brun fauve ma-
culé de blanc. Dans ce dernier état il porte le
nom de /aoM. La femelle, qui est privée de cor-

ues, se nomme biche. En France, cette belle es-

pèce ne se trouve plus guère que dans certaines
chasses gardées; mais elle estencore assez commune

dans tes forêts de haute futaie de l'Allemagne, de

l'Autriche et de la Russie. Au Canada vit un Cerf

beaucoup plus grand que le nôtre, qu'on nomme
le Wapiti (Cervus canadeMM).

Le Daim (Cervus dama) se distingue facilement

du Cerf commun par ses bois dont tes andouillers

terminaux sont réunis en une masse unique, en

une etnpoMmMfe aplatie, et par son pelage qui, en

été, présente des taches blanches sur fond brun.
11 est, dit-on, originaire des États barbaresques,
mais on le trouve maintenant en Sardaigne, et

quelques grands propriétaires de France et d'An-

gleterre l'ont introduit dans leurs parcs, à titre

de gibier ou comme animal d'agrément.
Le Chevreuil (Cervus capreolus) est le plus pe-

tit de nos Cervidés européens, il a des bois à

tige arrondie, dirigée verticalement et munie de

deux andouillers seulement. Son pelage est ordi-

nairement d'un brun roussâtre.

L'Elan (Alces jubata), qui était jadis assez com-
mun dans notre pays, mais qui à l'heure actuelle
ne se trouve plus que dans les forêts marécageu-
ses de la Suède, de la Norvège, de la Sibérie et de

l'Amérique boréale, se fait remarquer par sa forte
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taille et par le développement
extraordinaire de h

ses bois, qui, chez les mâles adultes, arrivent à d

peser jusqu'à 60 livres. Ces bois, au lieu de s'éle- n

ver, comme chez le Cerf, sous la forme d'une g

tige rameuse, s'étalent largement de chaque côté t

de la tête en présentant seulement quelques bi- p

furcations et quelques dentelures. c

Le Renne (Tarandus rangi fer) a le pelage rude, d

d'un brun grisâtre en été, d'un gris blanchâtre d

en hiver les jambes plus robustes et plus courtes s

que celles des Cerfs, la tête surmontée de cornes r

dont les ramifications s'aplatissent en palmes s

dentées. A une époque géologique relativement r

récente, et qui a reçu le nom d'<~e du Renne, t

.cette espèce habitait le sol de la France; mais au- (

jourd'hui elle est confinée dans les régions glacées i

de l'hémisphère septentrional, en Laponie, en (

Finlande, au Grœnland, dans l'extrême nord de t

t'Amérique. Le Renne est un animal précieux

pour les habitants de ces contrées hyperboréen-

nés qui l'attellent à leurs traîneaux, se servent de

aa peau pour confectionner des vêtements, et se

nourrissent de sa chair et de son lait.

Les Muntjacs (Cervulus) sont de la taille du

Chevreuil, avec des formes encore plus fines et

plus élégantes, un pelage plus lisse et plus lus-

tré ils pourraient
même être pris pour des An-

tilopes de petite taille si, parmi eux, les mâles

n'avaient des cornes caduques et des canines su-

périeures développées au point de constituer de

véritables défenses. Ces animaux sont répandus

dans l'Inde, dans la Chine méridionale et dans les

~'es de Java, de Sumatra, de Bornéo et de Cey-

lan.

lieu des sables mouvants: aussi les emploie-t-on.

de préférence aux Chevaux et aux Mulets, comme

montures ou comme bêtes de somme dans les

grands déserts de l'Afrique et dans les steppes de

l'Asie centrale. Ils jouissent d'ailleurs de la faculté

précieuse de pouvoir supporter pendant un temps

considérable la privation d'eau et d'aliments, et

de vivre aux dépens de leur masse graisseuse et

des liquides que renferment des cellules disposées

sur les parois de leur panse. Le Chameau dro-

madaire (Camelus Dfome~rtM~, qui n'a quune

seule bosse sur le dos, est originaire de la Syrie,
mais se trouve aujourd'hui répandu dans d'autres

contrées de l'Asie et dans toute l'Afrique En

Chine et en Tartarle, il est remplacé par le Cha-

meau de la Bactriane (Camelus bactrianus), ou

Chameau à deux bosses, qui vient de l'Asie cen-

trale.

Les Lamas (~MC/M?t:a), qui vivent en Amérique.

dans la grande chaîne des Cordillères, depuis la

Nouvelle-Grenade jusqu'au Chili, se distinguent

des Chameaux par des formes moins lourdes, un

corps plus svelte et complètement dépourvu de

bosse dans ta région dorsale, des pattes moins

élevées, terminées chacune par deux doigts qui n ap-

puient sur le sol que par leur portion terminale.

Ils se répartissent en quatre espèces que certains

auteurs considèrent comme de simples variétés

le Lama guanaco (Auchenia AufM<K-0!),lAlpaca

~uc/t. pacos), la Vigogne (Auch. MCtMM), et le

Lama du Pérou (Auch. perMa~a).
Dans la région

des Andes ces animaux, qui s'apprivoisent
facile-

ment, sont employés comme bêtes de somme.

Leur laine, dont la couleur varie du noir au blanc,

en passant par le brun, le jaune et le gris clair,

sert à fabriquer des tissus moelleux leur peau

fournit un cuir estimé; enfin leur chair et leur

lait entrent pour une large part dans l'alimenta-

tion des habitants de la Cordill ère.

[E. Oustalet.1

RUSSIE (GÉOGRAPHIE). Géographie générale,
XVII. – I. Géographie physique.

SiTUATMM.

La Russie, qui occupe toute l'Europe orientale,

couvre plus de la moitié de l'étendue de cette

partie du monde et la rattache à l'Asie.

HMiTES. – Les monts Curai, le fleuve du même

nom et la mer Caspienne forment une limite plus

conventionnelle que réelle entre la Russie d Eu-

rope et la Russie d'Asie, soumises au même sou-

verain. Au sud, au contraire, le Caucase dresse

un épais rempart entre des provinces d'Europe et

d'Asie appartenant également au tsar, mais de na-

tures bien différentes. La mer Noire, au sud;

l'océan Glacial, au nord la mer Baltique, à l'ouest,

baignent les côtes de la Russie, qui se rattache à

la Scandinavie, du côté du N.-O., par l'isthme de

a Laponie, et à l'Europe occidentale par 1 isthme

e beaucoup plus large qui s'étend entre la Baltique

n et la mer Noire, depuis Kœnigsberg jusqu'à
-Odessa.

De ce côté, la Russie est séparée de la Roumanie

e par le cours du Danube et celui du Pruth. Mais il

1- n'y a pas de frontières naturelles à travers les

z plaines de la Pologne que se sont partagées les trois

s puissances contiguës, la Russie, l'Autriche et la

e Prusse.
't AspECT GÉNÉRAL. L'absence de montagnes est

L- un des caractères distinctifs qui séparent la Russie

du reste do l'Europe. Le Valdai, qui forme entre

i- Saint-Pétersbourg et Moscou le principal nœud

.s orographique du centre de la Russie, ne dépasse

Is guère 300 mètres. Et c'est de là que le Volga, le

,e plus long fleuve de l'Europe, mais non le plus

fs abondant, s'écoule lentement vers la Caspienne.

-s De 1~ aussi descendent le Dniepr vers la mer

Noire, et la Duna vers la Baltique; mais partout

i- ailleurs et autour même du Valdai, les bassins des

i- divers fleuves ne sont séparés par aucune ligne

Chez les Ruminants de l'ordre ou du sous-ordre

desl'RAGULiENS, nous trouvons encore des canines

supérieures qui, chez les mâles, font saillie hors

de la bouche; mais les cornes font complètement

défaut dans les deux sexes, particularité qui éta-

blit une transition vers le groupe des Camehens.

Les formes et la taille sont du reste à peu près

celles des Muntjacs. Parmi ces Traguliens on

p-:ut citer les Chevrotains proprement
dits (.M(M-

chus), qui habitent l'Asie méridionale et orientale,

depuis le Népaul jusqu'en Sibérie les Tragules,

(Tragulus), qui sont particuliers aux îles de Java

et de Sumatra, et les Chevrotains aquatiques (fh/œ-

mosc~Mi:), qui sont confinés sur la côte orientale

d'Afrique. Les Chevrotains aquatiques et les Tra-

gulus portent une livrée d'un brun fauve, avec

des raies et des taches blanches, tandis que les

<!hevrotains proprement dits ont un pelage uni-

forme. Ces derniers animaux sont, dans leur pays

satal. l'objet d'une chasse très active, parce qu'ils

fournissent la substance odorante connue sous le

nom de musc.

Les Chameaux et les Lamas, pour lesquels on a

créé l'ordre ou le sous-ordre des CAMÉLIENS, se

distinguent facilement des autres Ruminants non

seulement par les caractères que nous avons in-

diqués plus haut, mais encore par leur aspect

extérieur ils ont la tête petite, dépourvue de

cornes, les yeux saillants, la lèvre supérieure fen-

due,.le cou long, la croupe faible, les jambes assez

épaisses et souvent noueuses. En outre, chez les

Chameaux (Camelus), le dos est surmonté d'une

eu deux [oupes graisseuses en forme de bosse, et

la peau, sur certains points, est dénudée et cou-

verte de callosités.
Les Chameaux, qui sont propres à l'Ancien Con-

tinent, sont des animaux de grande taille, au corps

massif, aux allures disgracieuses. En marchant ils

appuient sur le sol non seulement l'extrémité de

leur sabot, comme le font les Chevaux, les Cerfs

et les Bœufs, mais toute la face inférieure de leurs

deux doigts, garnis en dessous d'une sorte de se-

melle. Grâce à cette disposition, les Chameaux peu-

vent s'avancer avec une certaine assurance au mi-
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de faite tranchée, et des routes ou des canaux te;
unissent aisément, quand leurs eaux ne se mêlent

pas d'elles-mêmes dans les marais où ils prennenl
naissance.

Les eûtes de la Russie ne sont pas non plus
entaillées comme celles de l'Europe occiden-
tale par des indentations nombreuses et pro-
fondes qui rapprochent les eaux de la mer de:
divers points de l'intérieur du continent. Le:

golfes de Bothnie, de Finlande et de Riga, sur la

Baltique, sont à plus de 1200 kilomètres de la met

Noire. Celle-ci n'a d'autre golfe que la mer d'Azov,

que la presqu'île de Crimée ferme presque comme
un lac. Au nord, l'océan Glacial projette la mer
Blanche avec ses dépendances, les golfes de

Mezen, d'Arkhangel, d'Onéga et de Kandalakcha,
-puis le golfe de Tcheskala, et celui où débouche
la Petchora. Mais en comparaison de l'étendue de
la Russie, qui en latitude va du 40* au 70', ces

golfes ne sont que de petites haïes sans profondeur.
CLIMAT. De cette uniformité du sol, et de

l'éloignement de la mer, il résulte que le climat

de la Russie est par excellence ce qu'on appelle
un climat continental. Les pluies y sont rares,
les hivers glacés, les étés brûlants. Depuis les
bords de la Baltique jusqu'à ceux de la Caspienne,
l'eau tombée du ciel est de moins en moins abon-

dante. En Finlande, on en recueille annuellement

une couche de 70 centimètres à 1 mètre, comme
en France à Astrakhan, la quantité recueillie est

quatre fois moindre, et l'évaporation enlève plus
d'eau à la surface do la Caspienne que ne lui en

apportent les fleuves du Caucase, l'Oural et le

Volga, quoique le bassin de ce dernier fleuve soit,
à lui seul, trois fois grand comme la France. Ac-

tuellement la Caspienne est à 26 mètres pins bas

que le niveau de la mer Noire, à laquelle elle fut

autrefois réunie.
Les grandes différences entre les températures
de l'hiver et celles de l'été sont d'autant plus
accusées qu'on s'avance davantage vers la Russie
orientale. Ainsi, tandis qu'& Saint-Pétersbourg la

température moyenne de l'été est de t6° et celle

de l'hiver de ?°, à Samara, sur le Volga, ces
mêmes moyennes sont de 19° et de 12°. Et la

différence serait encore bien plus sensible entre
les chaleurs et les froids extrêmes qu'entre les

températures moyennes des deux saisons. Les

lignes isothères, qui réunissent ensemble les points
soumis à une même moyenne de température
estivale, traversent la Russie de l'O.-S.-O. à

l'E.-N.-E., de sorte que Varsovie et Tobolsk se trou-

vent sur la même ligne, bien que la première do

ces villes soit sur le 5!' de latitude et la seconde
sur le 58*. Les lignes isochimènes, au contraire,

qui correspondent aux mêmes températures
moyennes de l'hiver, sont fortement relevées du

S.-Ë. au N.-O., et il fait aussi froid pendant
l'hiver à Astrakhan, voisine du 46' de latitude, qu'à
Saint-Pétersbourg sur le 60*.

Comparée à l'Europe occidentale, la Russie est
un pays froid et d'autant plus froid qu'on se rap-
proche davantage de l'Asie les lignes isothermes,
qui correspondent à la moyenne des températures
de toute l'année, traversent la Russie du S.-E. au

N.-O., de sorte que Saint-Pétersbourg et Oren-
bourg ont le même climat moyen. La différence
est grande du reste, sous ce rapport, entre les
bords de la mer Noire, où la moyenne de l'année
est de-)- 10< et qui est la seule région de la

Russie où la vigne mûrisse ses fruits, et les bords

de la mer Glaciale, toujours gelés, et où ne crois-

sent même plus les arbres. En redescendant de
là vers le sud, on retrouve successivement les

forêts, l'orge et le seigle qui mûrissent au sud de
la mer Blanche, puis le froment dont la limite

septentrionale va du golfe de Finlande aux sources
de la Kama.

Pendant de longs mois d'hiver, le sol est re-
couvert d'un linceul de neige, tes rivières et les
lacs glacés, tes navires bloqués dans les ports.
La Petchora n'est libre que du :& mai au 1" oc-

tobre la Dvina, à Arkhangel, est prise pendant
190 jours. Le lac Onéga est couvert de glace
pendant 5 mois; le Ladoga pendant 4. La Név*
reste gelée pendant 140 jours. La Kama, à Perm,
l'est pendant la moitié de l'année, et à mesure-,

qu'on descend vers le sud, la débâcle se produit
de plus en plus tôt. Pris pendant 150 jours de-
vant Kazan, le Volga, à Astrakhan, est libre a~
bout de 100 jours, to Don au bout de 125. Le

Dniepr t Kiev, est pris pendant 95 jours, et

pendant'M jours seulement à Kherson, près de
son embouchure.

Pendant tout ce temps, la navigation est sus-

pendue en Russie, tous tes transports se font en
tratneaux ou par les chemins de fer, et les cours
d'eau les plus puissants n'opposent plus aucun
obstacle aux races nomades qui tes traversent
librement avec leurs troupeaux, comme les ont
sans doute passés nombre des barbares envahis-
seurs qui d'Asie se sont jetés sur l'Europe.

FLEUVES ET LACS. Volga. Le Volga naît
au sud. du Valdai, tout près de la source de la

Duna, mais prend une direction opposée à cetle-ct
et coule à l'est jusqu'à Kazan. Après avoir franchi

quelques rapides, il devient bien vite une rivière

navigable. A Tver, àMologa, àRybinsk, il est joint
par trois canaux qui le relient respectivement au.

Volkhov, la rivière de Novgorod, au lac Ladoga, et
enfin au lac Biélo et au bassin de la Dvina. A

tnni-Novgorod, le Volga reçoit par la droite

l'Oka, presqu'aussi considérable que lui. C'est
au conBueot de ces deux puissants cours d'eau,
de 1500 mètres de large, que se tient chaque année
la foire où se réunissent tes marchands d'Europe
et ceux de l'Asie, an nombre de deux à trois cent

mille, et où les affaires atteignent un chiffre d'un.
demi-milliard.

L'Oka traverse la partie la plus peuplée, la

plus riche, la plus industrieuse de la Grande-
Russie. Elle reçoit par la droite la Zna, qui,
comme l'Oka, coule du sud au nord en sens in-
verse du Volga inférieur~ et par la gauche la

Noskva, qui arrose Moscou, et la Kjasma.
A Kazan, le Volga tourne au sud. Rongeant

sans cesse la falaise qui borde sa rive droite, le
fleuve délaissa de plus en plus les villes bâties
dans la plaine de la rive gauche. Kazan est aujour-
d'hui à plusieurs kilomètres du Volga et tes eaux.
du fleuve ne baignent plus les murs de la ville

que dans les grandes inondations. Peu après, le

Volga reçoit par sa gauche le plus grand de ses
affluents, la Kama, qui lui apporte tes eaux du ver-
sant occidental de l'Oural et ouvre une route na-
vigable vers les riches mines du gouvernement de

Perm, et vers la Dvina du nord par la Yitchegda,.
branche orientale de ce dernier fleuve. En dessous
du confluent de la Kama, le Volga passe au pied
de Simbirsk, et forme une boucle prononcée vers
l'orient au devant du confluent de la Samara. C'est
dans la vallée de ce dernier cours d'eau que s'en-

gage le chemin de fer d'Orenbourg, seule voie
ferrée qui relie jusqu'ici l'Europe à l'Asie. De
la ville de Samara, le chemin de fer cotoie la
rive gauche du fleuve jusqu'à Sysran et le tra-
verse en ce point sur un immense viaduc, seu)

pont fixe élevé au-dessus du Volga, depuis Tver.
En aval de Sysran, le Volga reprend sa direction
au S.-O., passe au pied de Saratov, et arrive

Zarizyn, où 60 kilomètres seulement le séparent
lu cours du Don. Mais au lieu de se joindre en
:e point, les deux fleuves changent brusquement
le direction pour couler en sens oppose le Volga
:e partage en plusieurs branches qui courent au

sud-est et se subdivisent de plus en plus avant
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d'arriver à la Caspienne. Au milieu de ce delta

s'élève Astrakhan, ancienne ville dont la prospérité
va sans cesse en décroissant à mesure que la
barre du fleuve oppose plus d'entraves à la navi-

gation. Aussi, à l'inverse des autres fleuves, sur

lesquels la navigation devient en général do plus
en plus active à mesure qu'on s'approche de la

zone maritime, le trafic de la batellerie sur le

Volga décroît rapidement en aval de Saratov et de

Zarizyn, pour atteindre son maximum sur le cours

moyen du fleuve, au centre de ce réseau de

12000 kilomètres de longueur que forment le

fleuve et ses divers affluents navigables.
Don et mer d'~zo:). – Le Don naît au centre

de la Russie, non loin de Toula, qui appartient
au bassin de l'Oka; il coule au sud, reçoit à gau-

che le Khoper et le Medvieditza, et à droite le

Donetz qui traverse dans sa partie inférieure un

riche bassin houiller encore peu exploité, mais

qui est appelé sans doute à un grand avenir in-
dustriel. Comme le Volga, le Don a sa rive gauche

basse, et sa rive droite escarpée. C'est là ce qui
le rejette à l'est vers le Volga. Au moment où il

est sur le point d'atteindre ce Neuve, il tourne

brusquement au S.-O. vers la mer d'Azov, qu'il
comble de plus en plus de ses alluvions.

Dniepr, BoMy, DK:Mh'. Le Dniepr prend
sa source dans le voisinage de celles du Volga et

de la Duna, traverse Smolensk, descend au sud

jusqu'à Kiev, puis au S.-O. jusque Ekatérinoslav.

Comme le Volga et le Don, il a sa rive droite plus

escarpée que sa rive gauche, et c'est de ce der-
nier côté qu'il épanche ses eaux sur une largeur

de plusieurs kilomètres pendant les inondations.

Mais contrairement à ces deux autres fleuves, il

ne gagne son bassin inférieur qu'en traversant
des rapides qui sont infranchissables aux embar-
cations, sauf quelquefois pendant la grande crue

du printemps. La navigation d'amont s'interrompt
à Ekatérinoslav, pour ne reprendre qu'en aval à

Alexandrovsk. Entre ces deux villes le Dniepr
coule du N. au S. pour prendre ensuite la di-

rection du S.-O. jusqu'à son embouchure en des-

sous de Kherson. Le Dniepr se grossit, à Kiev

et par la gauche, de la Desna, et en amont de cette

ville et par la rive opposée, de la Bérézina, de

sinistre mémoire, et du Pripet. Cette dernière

rivière, qui coule de l'O. à l'E. en drainant les ma-

récages de Pinsk (entre Varsovie et Kiev), ouvre

une communication navigable entre le Dniepr et

le Niémen, d'une part, et avec la Vistule par le

Boug, de l'autre. Ainsi se trouvent reliées la Balti-

que et la mer Noire.

Comme le Dniepr, le Boug, qui débouche dans

le même estuaire que ce fleuve, après avoir traversé

le grand arsenal maritime de Nicolaiev, et le

Dniestr, qui forme la limite de la Bessarabie,
sont interrompus par des rapides à la traversée

du plateau granitique qui porte au nord les fer-

tiles terres noires, tandis que s'étendent au sud

les steppes arides et salines, dépourvues de toute

végétation arborescente.
Bassin de la Baltique. La Vistule n'appar-

tient à l'empire de Russie ni par sa source, ni

par son embouchure, mais elle forme la princi-

pale artère commerciale de la Pologne, dont elle

traverse la capitale, Varsovie, et où elle se grossit

par la droite du Bug. Le Bug a lui-même un

affluent considérable, le Narev. Une grande partie
des produits de la Pologne suivent cette voie pour
être embarqués à Dantzig sur les navires de mer.

De même le Niémen, après avoir traversé Grodno

et Kovno, va finir dans la lagune prussienne du

Kurische Haff.

La Duna s'écoule directement du S.-E. au N.-O.

par Yitebsk, Dunabourg et le grand port de Higa,
ta métropole des provinces baltiques, en aval de

laquelle la Duna finit dans le golfe de Riga.

Dans le golfe de Finlande arrivent au sud

la Narva, à l'est, la Néva. La Narva sert de débou-

ché aux lacs de Pskov et de Peipous. Par la Neva;

s'écoulent les lacs Sa!ma, Onéga, Ladoga et Ilmen,
les plus étendus de toute l'Europe. C'est par le

Wuoxen que les nombreux lacs remplissant les

vasques granitiques de la Finlande et réunis sous

le nom de lac Saima se déversent dans le Ladoga.
C'est la rivière Svir qui réunit le lac Onéga au
Ladoga. Dans ce dernier lac arrive par le sud le

Volkhov, qui sort du lac Ilmen auprès de l'anti-

que ville de Novgorod. Grossie par tous ces af-

fluents, lit Néva, qui n'a guère qu'une quinzaine
de lieues de cours entre Schlüsselbourg, où elle

sort du Ladoga, et Saint-Pétersbourg, roule une
masse d'eau aussi considérable que le Rhône ou

le Rhin, et chaque année la débâcle des glaces y
est terrible. Toutefois les gros navires de mer
ne peuvent la remonter jusqu'à Saint-Pétersbourg
et s'arrêtent à Kronstadt, qui est en même temps
une forteresse formidable, défendant l'accès de la

capitale.
Bassin de la mer Blanche. -La Dvina, le fleuve

d'Arkhangel, se forme de deux branches princi-

pales à l'est, la Vitchegda, qui par ses sources

touche à la Kama et à la Petchora, et à l'ouest la

Sukona, reliée par des canaux avec le Volga etle
lac Onéga, qui appartient au système de la Néva.

La Dvina porte à Arkhangel les bois coupés dans

les forêts immenses qu'elle traverse. C'est par ce

port que les Russes entrèrent pour la première
fois en communication maritime avec les peuples
de l'Europe occidentale, quand ils n'avaient pas
encore conquis sur les Suédois les rivages de la

Baltique, et sur les Turcs ceux de la mer Noire.

La Petchora, que l'Oural envoie à l'Océan gla-

cial, traverse des pays trop peu peuplés pour
avoir une grande importance économique malgré
l'abondance de ses eaux.

Bassin de la Caspienne (à part le Volga). A

l'autre extrémité de l'Oural, le fleuve de ce nom

sert de limite entre l'Europe et l'Asie, passe à

Orenbourg et finit dans la Caspienne.
La même mer reçoit le Térek, venu du versant

septentrional du Caucase. De ce côté aussi des-

cend le Kouban, qui aboutit dans la mer Noire

près du détroit de Kertch. Entre ces deux cours

d'eau, le Kalaous, descendu du Caucase, déverse ses

eaux, tantôt vers la mer d'Azov, et tantôt vers la

Caspienne par la Manîtch, qui jalonne l'ancienne

voie de communication entre les deux mers.

MONTAGNES. – Les plus hautes cimes de l'Oural

n'atteignent pas 2000 mètres. Le Caucase au con-

traire a plusieurs cimes plus élevées que le mont
Btant; l'Eibourz dépasse 5500 mètres, le Kas-

beck 4800, et le défilé du Dariel, qui passe au

pied de ce dernier et forme la principale voie de
communication entre l'Europe et la Transcaucasie,
franchit un col de près de 2400 mètres. Le Cau-

case est d'autant plus majestueux et imposant à

contempler en arrivant d'Europe que le pays
entre la Caspienne et la mer d'Azov est peu étevë.

Le Caucase se continus en Crimée, au delà de

la péninsule de Taman et du détroit de Kertch, par
une chaîne d'un millier de mètres, au pied de la-

quelle règne une étroite corniche qui jouit d'un

climat délicieux, et rappelle par sa situation et

ses
productions

les environs de Nice et de Gènes,

tandis qu'au nord-ouest le plateau va se rattacher

aux steppes de la Russie méridionale. Là, dans le

temps de leur prospérité, les Génois avaient

fondé la colonie de Caffa, comme autrefois les

Grecs avaient couvert de leurs comptoirs les ri-

vages de la mer Noire. A l'ouest, la chaîne de

Crimée se termine par le cap Chersonèse, sur

lequel s'étaient établies les armées alliées pour

assiéger Sébastopol.
II, Géographie agricole, industrielle et com-
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merciate. AGRICULTURE. Zones de culture.

Au point de vue des production* agricoles, la

Russie se partage en cinq zones. Ao nord la zone

glaciale est couverte de rochers ou de marais

tourbeux, gelés pendant la pins grande partie de

t'année et qui ne sont propres quTt nourrir quel-

ques rennes. Au sud de la zone glaciale, la zone

forestière couvre la Finlande, les gouvernements
d'Olonetz, d'Arkhangel et de Vologda. Dans la

partie septentrionale on ne trouve d'abord que

<les arbrisseaux, puis des pins et des bouleaux.
et t mesure qu'on descend vers le sud, ceux-ci

font place aux sapins, mélèzes, cèdres, trembles,

puis aux tilleuls et aux chênes. Dans les gou-

vernements d'Olonetz et de Vologda, les bois

couvrent les 9/10 de la superBcie. Dans toute la

fégion forestière, la chasse et la pêche forment

avec l'exploitation des forêts (coupe du bois,

fabrication de la potasse, du goudron, de la tért-

benthine), les principales ressources d'une po-

pulation du reste très clairsemée, qui ne récolte

qu'un peu d'avoine, de seigle ou d'orge et mé-

lange souvent à son pain de la sciure de bois

pour en augmenter le volume sans le rendre plus

nutritif.

Au sud du golfe de Finlande, les forêts devien-

nent plus rares, les défrichements plus éten-

dus aux grains secondaires comme l'orge, le

seigle et l'avoine, se mêlent maintenant les champs

-de froment ou de lin. Les chênes remplacent on

partie les arbres verts. H commence une troi-

sième région qui occupe l'ouest de l'empire et

comprend les provinces baltiques, la Lithuanie, la

Pologne. Les forêts couvrent encore la moitié de

ce territoire, mais les chênes, les ormes, les til-

leuls, les frênes et les érables s'y mêlent aux

sapins et aux pins comme dans l'Europe occiden-

tale, et on voit réussir sous un climat plus doux

le froment, le seigle, le lin, le chanvre, la bette-

rave. Les prairies se couvrent aussi de troupeaux.

Au sud des forêts et des marais qui limitent la

Pologne du côté du S.-E., on entre dans la zone

des terres noires. Les arbres n'y croissent pas

spontanément, mais le sol s'y recouvra d'herbes

assez hautes pour cacher a la vue un cavalier

monté. Les débris de cette végétation accumulés

-depuis des milliers d'années y ont formé une cou-

-che de terreau dont l'épaisseur varie de 60 centi-

mètres t'°,50. La zone des terres noires (reAe;

nozon) s'étend du S.-O. au N.-E. à travers toute la

Russie et ressemble à un pont jeté sur cet empire

depuis la Galicie et l'Europe occidentale jusqu'à
l'Oural, du côté de Kazan et d'Orenbourg. Son

étendue est presque double de celle de la France,

son sol produit des céréales sans se lasser, de

sorte que l'on a comparé la richesse qu'en *peut

retirer la Russie à celle dont les Anglais sont re-

devables à leurs mines de houille. Les engrais ca-

pables de fournir l'azote que renferme la terre

noire ne vaudraient pas moins de seize milliards,

~t là l'engrais est déjà transporté et assimilé au sol.

La terre noire est, comme la Hongrie dont le sol

est analogue au sien, un des grands centres de

production des céréales pour toute l'Europe, et

t'étendue qui y est ensemencée ne pourra

qu'augmenter, & mesure que des voies ferrées

plus nombreuses en amèneront plus économique-

ment les produits aux ports d'embarquement

d'Odessa et de la mer d'Azov.
La cinquième zone de la Russie est celle des

steppes qui occupent les bassins inférieurs du

Dniepr, du Don et du Volga, et s'étendent le long

de la mer Noire et de la mer d'Azov jusqu'à la

Caspienne. Ces steppes, où ne pousse aucun ar-

bre, se recouvrent au printemps, après la fonte

des neiges, d une herbe savoureuse qui nourrit de

grands troupeaux de bœufs, de moutons et de

chevaux. L'altitude de ces steppes va en dimi-

nuant du cûté de la Caspienne, où brillent un

certain nombre de lacs recouverts de cristaux de sel.

Productions agricoles. Après les hMts-Unis,
la Russie est le pays.du'monde où l'on récolte le

plus de céréales (000 miltioM d'hectolitres). Au-

cun ne la dépasse pour la production du lin et

du chanvre. La betterave est aussi de plus en plus

cultivée, dans la Pologne, le sud et l'ouest de la

Russie. La récolte des pommes de terre, très

considérable, est en partie convertie en alcool.
Les troupeaux sont très nombreux en Russie.

On y compte plus de 16 millions de chevaux, soit

5 chevaux pour 25 habitants, tandis qu'en France

nous n'en avons que 2. Les trotteurs russes sont

recherchés pour leur rapidité; les chevaux des

Cosaques sont connus pour leur rusticité et leur

résistance a la fatigue.
Sous le rapport des bêtes a cornes, des moutons,

des pores, la Russie est aussi plus riche que les

autres pays de l'Europe, mais d'une manière abso-

lue seulement. Relativement à la population, l'Eu-

rope occidentale possède un plus grand nombre de

bêtes à cornes, l'Angleterre et la France sont plus
riches en bêtes à laine l'Autriche et l'Allemagne
ont la supériorité pour le nombre des pores. La

Russie a donc encore bien des progrès à accomplir

pour tirer meilleur parti de son sol. L'émancipa-

tion des serfs sous le dernier règne a déjà fait faire

un grand pas en affranchissant tes paysans et en les

rendant propriétaires. Mais, d'une part, les procé-

dés de culture sont souvent fort arriérés, et, d'autre

part, les institutions communales d'une grande par-

tie do la Russie, qui mettent les terres en com-

mun. ne stimulent peut-être pas autant les efforts

individuels que celles des pays où la propriété pri-
vée est constituée.

INDUSTRIE. Mines. La Russie possède dans

l'Ou rai de riches mines de métaux. Depuis un siècle

environ qu'on s'est mis à les exploiter on en a

retiré plus de ~0,000 kilogr. d'or; elles produi-
sent annuellement 5000 tonnes de cuivre, et c'est

à peu près le seul point du monde où l'on trouve

du platine.
Le fer forme de nombreux gisements autour de

Perm, et est aussi exploité à Pétrosavodsk, sur les

bords du lac Onéga, où l'on trouve de riche minerai

de fer magnétique presque pur, et où cette extrac-

tion a fait établir une fonderie de canons et une

fabrique d'armes, dès le règne de Pierre le Grand.

De même Toula, qui est un petit Birmingham

russe, se trouve au milieu des mines de fer.

L'Oural renferme aussi des pierres précieuses,

comme la malachite, et des mines de sel gemme.

Le reste du sel consommé dans l'empire est fourni

par les lagunes des bords de la mer d'Azov et de

la mer Noire, et les lacs des steppes. Les terrains

houillers couvrent une grande surface en Russie,

mais sont encore fort mal exploités. Cependant en

dix ans, de 1864 à 1874, la quantité extraite a pres-

que décuplé et de 175,000 tonnes apassé à 1 ,MO,000.

Bientôt sans doute la production nationale équi-

vaudra en importance à l'importation étrangère,

qui est de 2 millions de tonnes environ. Le prin-

cipal bassin est celui du Donetz; d'autres existent
en Pologne, sur les confins de la Silésie et, dans

l'Oural.

Jtfa?tM/ac<Mre!. Les manufactures ne sont pas

encore très nombreuses en Russie; ainsi l'indus-

trie du coton, qui occupe le plus grand nombre

de bras et dont les produits atteignent la plus

haute valeur, ne possède encore que la moitié des

broches employées en France. Ces établissements

sont concentrés autour de Saint-Pétersbourg, Mos-

cou, Vladimir, et Lodz, en Pologne. Après la filature

et le tissage des cotons, les principales industries

manufacturières de la Russie sont la fabrication
des draps a Moscou, en Pologne, et dans la Grande-

Russie en général; la préparation des cuirs, re-
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Ports de me' Saint-Pétersbourg et Riga
sont les débouchés les plus rapprochés et les plus
commodes vers l'Europe occidentale de la Grande

Russie et de la Russie occidentale, qui forment
les régions les plus peuplées de l'empire. Revel,
en Ehstonie, et Libau, en Courlande, occupent

respectivement des positions plus avancées que

Saint-Pétersbourg et Riga, et sont plus vite dé-
barrassées des glaces. Viborg, Helsingfors et Abo
sont les principaux ports de la Finlande. Tagan-
rog, Rostov et Berdiansk, sur la mer d'Azov,
Odessa, sur la mer Noire, sont les principaux dé-

bouchés des céréales de la région du Tchernozon
(la terre noire). Sébastopol, ruiné par la guerre
de Crimée et le traité de Paris qui avait neutra-

lisé la mer Noire en 1856, reprend son ancien rôle

depuis que ce traité a été dénoncé en [810. Il est

relié à Saint-Pétersbourg par un chemin de fer.
Ses fortifications relevées et augmentées sont plus
formidables que jamais. Son excellent port abrite
une flotte puissante. Nicolaiev, près de l'embou-

chure du Boug dans le liman du Dniepr, ren-

ferme les établissements militaires et les arsenaux

qui travaillent l'armer. Nous avons déjà nommé

Kronstadt, près de Saint-Pétersbourg. Astrakhan,
bien que voisin de l'embouchure du Volga, ne
fait pas un grand commerce maritime. La pêche,
fort importante sur ce flouve et dans la mer voi-

sine, alimente un grand trafic. Arkhangel, sur la
mer Blanche, a été dépossédée, par la fondation
de Saint-Pétersbourg, d'une grande partie des re-

cherchés pour l'odeur que leur communique
l'écorce de bouleau qui sert à les tanner; la fila-

ture et le tissage du lin et du chanvre, qui se fait

dans les campagnes la construction des machines,
la préparation des suifs, et des produits chimiques
tels que la potasse, pour utiliser les troupeaux des

steppes et les bois des forêts la fabrication de

quincaillerie à Moscou, Toula, Nijni-Novgorod.
En résumé les manufactures forment cinq grou-

pes principaux autour de Moscou (c'est le plus

considérable), de Saint-Pétersbourg, de Riga, de
Kiev, et en Pologne. Et les industries qui ont fait

le plus de progrès pendant ces dernières années
sont celles du coton, du sucre de betterave, des
machines et des cuirs.

COMMERCE. – A l'extérieur, la Russie n'envoie

guère que des matières premières. Les céréales à

elles seules forment par leur valeur les deux tiers

de l'exportation générale. Puis viennent le lin à

l'état de graine ou de filasse, les bois, les laines,
le chanvre, et le bétail, souvent infecté par des

épizooties dont il transmet le germe dans les pays
de l'Europe occidentale, où on le transporte.

En échange on importe en Russie de la quin-
caillerie et divers objets manufacturés, tissus ou

autres, du thé, principale boisson des Russes et

qui jusqu'ici est apporté de Chine par les caravanes,
du coton venu de l'Asie centrale, des vins et li-

queurs, du tabac.
C'est avec l'Allemagne que la Russie entretient

le plus de relations commerciales, à cause de la

frontière commune aux deux Etats, par où passent

beaucoup de marchandises en provenance ou à
destination de l'Europe occidentale. L'Angleterre
vient au second rang, puis la France et l'Autriche-

Hongrie.
La plus grande partie de ce trafic s'opère par

mer; cependant l'importation est presque aussi

considérable par terre que par mer, parce qu'elle
comprend surtout des objets manufacturés et

chers que transportent les chemins de fer. Le

commerce maritime se fait plutôt par les ports de

la Baltique que par ceux de la mer Noire ou de la

mer d'Azov et surtout que par ceux de la mer
Blanche et de la Caspienne. La mer Caspienne

occupe le dernier rang pour l'exportation, la mer

Blanche pour l'importation.

lations qu'elle entretenait avec l'Europe occiden-
tale. Du reste, son port bloqué parles glaces pen-
dant plusieurs mois chaque année et la population
clairsemée qui l'entoure ne sont pas des condi-
tions favorables pour le commerce de cette ville,
malgré l'étendue du bassin de la Dvina qui y trouve
son débouché naturel.

Marine. La flotte commerciale de la Russie

n'occupe qu'un rang secondaire dans le monde,

malgré les matériaux de construction que le pays
possède en abondance. Elle n'est que de 3 à
4000 navires, jaugeant une centaine de tonnes en

moyenne. La flotte de guerre est de près de
400 navires, jaugeant 250,000 tonnes.

~Vat~a~'OK :M<e't':cMt'e. Bien plus considé-
rable est la flotte qui dessert la navigation inté-
rieure. On construit chaque année 10,000 embar-
cations de cette sorte, dont la plupart sont dépe-
cées en arrivant au bas du fleuve qu'elles ont

descendu. Quelques-uns de ces bateaux de ri-
vière atteignent des dimensions considérables. Sur

le Volga, il y en a qui portent jusqu'à 2000 tonnes
400 tonnes est le maximum sur la Dvina oule Don,
200 sur le Dniepr.

Nous avons fait connaître, en décrivant les
fleuves et les rivières, les canaux qui relient leurs
bassins entre eux.

CAfMMtM de fer. Le réseau des chemins de fer,
moins développé que dans les pays riches et in-
dustrieux de l'Europe occidentale, va en resser-
rant de plus en plus ses mailles. Actuellement, il

comprend 23,000 kilomètres en exploitation
dix fois moins qu'en France, relativement à la su-

perficie des deux pays desservis. Moscou en est

le principal centre. Les points extrêmes en sont
au nord et à l'est: Vologda, Nijni-Novgorod, Oren-

bourg, Saratov, Tsaritsin. Il s'avance jusqu'à Vla-'
dikaukasz, au pied du Caucase, à Sébastopol,
l'extrémité de la Crimée, se relie aux railways de
la Roumanie, de la Galicie et de la Prusse, et va

jusqu'à Abo, à l'entrée du golfe de Finlande.
lit. Géographie politique. Divisions aefM:-

nistratives et vil!es principales. La Finlande
forme un grand-duché distinct du reste de l'em-

pire de Russie, mais soumis au même souverain.
Celui-ci y est représenté par un gouverneur géné-
ral qui préside le Sénat finlandais. Ce pays a des.

représentants et des diètes qui n'existent pas en
Russie. L'armée, la flotte, et toute l'adminis-
tration en général sont indépendantes de celles de
la Russie. Helsingfors (40,000 hab.) est la capi-
tale politique de la Finlande, Abo en est la mé-

tropole religieuse et judiciaire. Les Finlandais
sont en majorité luthériens et de race finnoise.

Les autres gouvernements de l'empire se clas-

sent en plusieurs grands groupes d'après leur
situation géographique, les traditions historiques,
les nationalités qu'ils renferment.

A l'ouest, les Provinces baltiques comprennent
les gouvernements de Saint-Pétersbourg; d'Ehsto-

nie, capitale Revel de Livonie, capitale Riga; de

Courlande, capitale Mitau. Les vitles les plus con-

sidérables situées dans ce groupe sont la capitale

del'umpirp~qui renferme près de 700,000 habitants,
Higa, dont la population est de 100,000 habitants,
et Kronstadt (50,000 hab.).

La Russie occK/s/~a~e comprend les gouverne-
ments de Kovno, Vitebsk, Mohilov, Vilna (65,000

hab.), Grodno, la Voihynie, capitale Jitomir, et la

Podolie, capitale Kamenetz.

Cette région correspond au noyau de l'ancienne

principauté de Lithuanie.

Le royaume de Pologne est divisé en dix gou-
vernements, dont les chefs-lieux sont: Varsovie
(300,000 hab.), la troisième ville de l'empire, Sou-

walki, Lomza, Plock, Kalisz, Piotkrov (ville prin-
cipale, Lod~ 40,000 hab.), Siedice, Kielce, Rauoni
et Lubtin.
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La Pf<t<e Russie comprend tes
gouvernements

de Kiev (130,000 hab,], avec BerdKchev (environ

80~000 hab. presqu'exclusivement juifs); de Tcher-

nigov, de Poltava, et de Kharkov (près de ) 100,000

hab.). Le principal centre de cette région, Kiev,
est une des métropoles religieuses de la Russie.
C'est par là que le christianisme a été introduit de

Constantinople en Russie, et tes pèlerins viennent

se presser en foule autour de ses monuments

religieux.
La Nouvelle Russie ou RMM~ méridionale a été

la dernière conquête faite par tes tsars sur les

Turcs et les Tartars. Elle comprend ta Bessarabie,

capitale Kichenev (100,000 hab.), villes principales

Akkermann (40,000 hab.) et Bender, sur le Dniestr

tes gouvernements de Kherson (45,000 hab.),

villes principales, Odessa (185,000 hab.) et Nico-

laiev (85,000 hab.), de Tauride, capitale Simfé-

ropol d'Ekatérinoslav, villes principales Tagan-

rog (50,000 hab.) et Rostov sur le Don, grand port

d'expédition pour les céréales et le gouverne-
ment de t'armée du Don, chef-lieu Novo-Tcher-

ka6k, près de l'embouchure du Don.

La Grande Russie comprend tout le centre de

l'empire: au nord, les gouvernements d'Arkhan-

gel, Olonetz et Vologda; à l'ouest, celui de Nov-

gorod, première capitale de la Russie, peuplée au

moyen âge de plusieurs centaines de mille habi-

tants quand elle était le centre du commerce de

la Russie avec les villes hanséatiques Pskov, sa

voisine et sa rivale à cette époque,
est la capitale

d'un autre gouvernement de la Grande Russie.

Puis viennent ceux de Tver. Jaroslav, Kostroma,
Vladimir, Nijni-Novgorod (45,000 hab.), Riazan,

Toula (60,000 hab.), Kalouga et Smolensk, grou-

pés autour du gouvernement central de Moscou.

Cette dernière ville renferme plus de 600,000 ha-

bitants. Enfin, dans le sud de la Grande Russie,
se trouvent les gouvernements d'Orel, Tambov,

Koursk et Voronej.
A l'est de la Russie, l'ancien royaume de Kazan

comprend les gouvernements de Viatka, Perm

(celui-ci, à cheval sur l'Oural, appartient en partie
à l'Europe et en partie à l'Asie), Kazan (90,000

hab.) et Simbirsk. Principal centre des popula-

tions tartares de la Russie, Kazan est en même

temps
une ville universitaire.

L ancien royaume d'Astrakhan comprend les

gouvernements d'Oufa et Orenbourg (à cheval sur

t'OuraI),Samara'(50,OOOhab.),SaraMY.OOOhab.),
et Astrakhan (&0,000 hab.).

La lieutenance du Caucase s'étend an nord de

cette chaîne en Europe, et au sud, en Asie. La

partie du nord comprend tes gouvernements de

Stavropol et tes territoires du Kouban, sur la

mer d'Azov, et du Térek, sur la mer Caspienne.
Population. D'après les derniers recense-

ments officiels, la population de la Russie d'Europe

(sans la Finlande, la Pologne et le Caucase) était

de 66 millions d'habitants, celle de la Finlande de

2 millions, celle de la Pologne de 6 millions et

demi. Enfin la partie septentrionale du Caucase

renferme 1,M",000 habitants. Cette population

augmentant très rapidement (t million par an),

elle doit dépasser maintenant 80 millions.
D'après

les recensements successifs, on a calculé qu elle

doublait en 65 ans, tandis qu'en France ce n'est

qu'au bout de plus de 200 ans qu'on arriverait à

ce même résultat. Et comme la vie moyenne est

beaucoup plus courte en Russie que dans le reste

de l'Europe (24 ans seulement), U faut que le

nombre des naissances y soit très considérable.

Cette population est encore très peu compacte.

En moyenne, on ne trouve guère sur l'ensemble

de la Hussie d'Europe que 15 habitants par kilo-

mètre carré. La Suède et la Norvège offrent seules

en Europe des populations encore plus clairsemées.

La rigueur du climat en est en partie la cause;

mais, dans la Russie méridionale, il y a encore

bien des terres fertiles à mettre en culture dans

le
steppe,

et des colonies à fonder, comme on t'a

déjà fait & plusieurs reprises, notamment avec des

Allemands dans la Nouvelle Russie.

Actuellement la population est très inégalement

distribuée. C'est autour de Moscou et au sud de

cette ville, dans la Grande Russie, là on se trou-

vent réunies les ressources de l'industrie et de

l'agriculture, que les habitants sont le plus pressés.
Le même fait a lieu en Pologne pour la même

raison. Et encore dans aucun gouvernement la

densité kilométrique n'atteint-elle le chiffre de 60

habitants, tandis que la moyenne de la France

entière est 70. Mais autour de ces régions relative-

ment populeuses de la Russie, la densité va sans

cesse en diminuant, pour ne plus être que de S

habitante par kilomètre dans tes steppes qui bor-

dent la Caspienne et de moins d'un habitant par

deux kilomètres dans le bassin de la Petchora.

Races. La Russie, ayant servi de grand che-

min à toutes les invasions qui, de l'Asie, se sont

avancées vers l'Europe, garde dans son sein des
restes de toutes ces races successives qui ne se
sont pas encore fondues les unes dans tes autres.

Au centre dominent les Slaves, d'origine aryenne
comme les peuples de l'Europe occidentale, mais

plus ou moins altérés par leur croisement avec les

races jaunes qui, sous le nom de Finnois, au

nord, et de Tartares, au sud, ont menacé à diverses

reprises de les absorber, avant d'être définitive-
ment vaincus.

Les Slaves, qui semblent être les descendante
des Sarmates ou Scythes de t'antiquité, se sont

eux-mêmes divisés en plusieurs branches souvent

en lutte les unes contre les autres, et différant

entre elles par les mœurs et la langue.

Les Grands Russiens ou Moscovites, les plus

nombreux puisqu'on en évalue le nombre à 40 mil-

lions, ont souvent été accusés par les autres

Slaves d'être des Mongols, des Tartares ou des
Finnois usurpant la nationalité slave. Ils sont

seulement de sang plus mélangé que les autres

Slaves, et ont su établir leur suprématie dans

l'empire.
Les Petits Russiens, au nombre de 16 ou 17

millions, s'appellent aussi OM~'aznMMS, et occu-

pent tout l'espace compris entre le Donetz en

Russie, le San (tributaire de la Vistule) en Galicie,

et les sources de la Theiss.

Les Polonais, au nombre de 5 millions, for-

ment un groupe de Slaves bien compact, avec

quelques llots dispersés dans la Petite Russie et

la Russie Blanche.

Cette dernière comprend les plaines couvertes

de forêts qui s'étendent de la rive gauche de la

Duna aux marais du Pripet. Les Russes blancs

sont au nombre de 3 à 4 millions.

Les Juifs (sémites), au nombre de 3 millions, se

rencontrent dans toutes tes villes de commerce

de l'ouest de l'empire.
Les autres races aryennes sont moins forte-

ment représentées. Les Z.e~m, qui habitent la
Livonie et la Courlande, dépassent le million; les

Z.M<Mt'f?M. au nombre de 1,900,000, occupent le

bassin du Niémen depuis Vilna jusqu'à la mer.

Un million d'eManaft sont dispersés dans

tout l'empire, notamment à l'état de cultivateurs

dans tes colonies agricoles de la Nouvelle Russie.

Ils occupent aussi beaucoup de fonctions admi-

nistratives le commerce, la fortune et la pro-

priété du sol sont entre leurs mains dans les

provinces baltiques. Presque aussi nombreux sont

les ~oMMaMM, anciens Daces latinisés qui occupent

la Bessarabie.
Les Suédois, anciens maltres de la Finlande, y

sont encore au nombre de 300 (100. Puis viennent

des Grecs, des Arméniens, des Bulgares, des.
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mencé qu'avec l'institution des Zemstvos, élus

dans chaque gouvernement par les trois corps de

la noblesse, du clergé et des paysans. Leurs attri-

butions ne sont du resto pas fort étendues, et le

gouvernement central, au besoin, casse les assem-

blées, quand leurs décisions lui déplaisent.

L'état de l'empire, au point de vue de la liberté,

est singulièrement différent de celui de tous les

autres pays voisins. La police y est toute puis-

sante et fait déporter suivant son bon plaisir
les citoyens en Sibérie. Cette absence de liberté
de la nation ne semble pas avoir procuré aux

souverains et aux personnages qui les entourent
une sécurité en rapport avec leur puissance,

puisque la Russie a été à diverses reprises ensan-

glantée par de terribles attentats, auxquels les

Nihilistes doivent actuellement leur sinistre ré-

putation.
Armée. Comme puissance militaire, la Russie

occupe un des premiers rangs dans le monde.

C'est elle qui peut lever le plus de soldats, et ses

troupes ont montré dans plus d'une guerre d'ex-
cellentes qualités de bravoure, de discipline, de

résistance aux privations. L'abnégation entre dans

leur caractère qui n'est pas exempt de fatalisme,

et le dévouement à la personne du tsar est un

véritable culte dans l'armée.

Parmi les soldats russes, il convient de citer

les CoMf/KM, qui conservent toujours leur orga-
nisation militaire et dont le grand-duc héritier

est l'ataman ou chef nominal. Leur origine re-

monte au temps où les Tartares dominaient

encore dans le steppe, d'où ils poussaient cha-

que année leurs expéditions de pillage sur les

terres occupées par les chrétiens. Ceux-ci leur

opposèrent les Cosaques, soldats d'aventure, qui
s'établirent dans le pays disputé entre les deux

nations et y contractèrent l'habitude de la guerre
dans leurs luttes et leurs combats continuels.

Possessions en dehors de l'Europe. Nous

avons décrit, à l'article ~M'e, les possessions des

Russes au sud du Caucase, dans l'Asie centrale

et en Sibérie. En joignant la superficie de ces

possessions (16 millions et demi de kilomètres

carrés) à celle de la Russie d'Europe (~ millions

et demi), on trouve pour l'empire russe entier

une étendue plus grande que celle de toutes les

possessions anglaises réunies. Nul souverain au
monde ne règne sur des Etats aussi grands que
ceux du tsar. Ajoutons que la Russie ayant fait
en Asie des progrès considérables, sur lesquels

elle ne semble pas appelée à revenir, cette supé-

riorité n'est probablement pas près de disparaître.
Mais un plus grand nombre de sujets reconnais-

sent l'autorité de l'empereur de la Chine ou celle

de la reine des Iles Britanniques, impératrice

des Indes. En chiffres ronds, le premier règne sur

400 millions d'hommes, la deuxième sur 250, et

le tsar sur [00 millions. [G. Meissas.]

RUSS!E (HtSTOlM ET UT'[ËHÀTCM\ – Histoire

générale, XXXIII Littératures étrangères, XX.

Chacun sait que l'Europe moderne est partagée

entre trois grandes races rivales. Les Latins en

occupent l'ouest et le sud; les G~'M'nMS le nord

et le centre les S~K)M sont massés en orient.
Chacune de ces grandes familles se subdivise en

un certain nombre de peuples unis entre eux par

la communauté d'origine, la similitude des mœurs

et surtout l'analogie des idiomes. Chez les popu-

lations latines comme chez les populations germa-

niques, la mémo race est représentée par un cer-

tain nombre de nations indépendantes qui se font

équilibre et rendent impossible l'absorption des

différents peuples en un seul. Chez les Slaves, au

contraire, derniers nés de la civilisation euro-

péenne, les divers rameaux de la branche com-
mune tendent manifestement à se réunir en un

seul et immense Etat. Cet État, c'est la Russie,

Serbes, principalement établis au voisinage de la

mer Noire.

Parmi les races finnoises, les Finlandais se dis-

tinguent par leur degré avancé de civilisation. Ils

l'emportent aussi par le nombre, car ils sont plus

de 1,800,000 entre le golfe de Finlande et le golfe

de Botnie. Les Karéliens, qui leur confinent à

t'est et s'étendent jusqu'au bord de la mer

Blanche, sont de même race que les Finlandais,

mais s'en distinguent par leur taille plus élancée

et la couleur brune de leurs cheveux. Ils sont

3,00000.
Au sud du golfe de Finlande, et jusqu'au lac

Péipous, habitent 800,000 Ehstes et ~!tw<M?M,

frères de race des Finlandais.
Le bassin du Volga renferme de son côté d'au-

tres Finnois ce sont les Jtfo/UM ou Mordvines,

au nombre d'un million, entre l'Oural et les

sources de l'Oka les Tchouvaches, au nombre de

700,000, dont le gouvernement de Kazan forme le

centre; les Vo~ft~ (Viatka) et les yc/jer~MMSM,

qui occupent aussi les bords du Volga. Puis, au

nord, d'immenses espaces sont occupés par les
Pe)m:e)M (150,000), les Lapons et les Samoye~

au nombre de quelques milliers seulement. Les

Lapons s'étendent au nord des Finlandais jus-
qu'en Suède; les Samoyèdes occupent tous les ri-

vages de l'océan Glacial, à l'est de la mer

Blanche.

Ces derniers sont frères de race des .Ea~KOK~
autres Mongols de religion bouddhique, qui habi-

tent les steppes de la Caspienne, entre le Don et

le Volga, et y mènent, au nombre de 120,000, une

existence exclusivement pastorale.

Parmi les représentants de la race tartare, les

principaux sont les Tartares de Kazan, au nombre

de plus d'un million, les Bachkirs des gouver-

nements d'Oufa et d'Orenbourg (750 000), les

X't'?'yAM des bords de la Caspienne (180 000), les
rat~m'M de Crimée.

Religions. Toutes ces races, très différentes

au point de vue des mœurs et du degré de civi-

lisation, n'ont pas adopté le même culte. On

compte 65 millions de chrétiens grecs qui suivent

la religion orthodoxe, dont le tsar est le chef, et

dont la direction est confiée à un saint-synode.

Mais dans ce nombre sont comprises de nom-

breuses sectes hérétiques, dont les adeptes cher-
chent à se cacher pour éviter la persécution offi-
cielle. Certaines de ces sectes refusent le service

militaire, d'autres ne reconnaissent pas le clergé

actuellement en exercice; il y en a une enfin

qui prêche la mutilation.

Il y a peu de pays au monde où les pratiques

religieuses soient plus observées qu'en Russie, où
les reliques soient plus honorées, les pèlerinages

plus nombreux malgré la longueur et les fatigues
des voyages, les jeûnes plus fréquents.

En dehors du culte orthodoxe et des sectes dis-

sidentes, on compte en Russie 8 millions de catho-

liques romains, principalement en Pologne, 3 mil-

iions de protestants, autant d'israélites, 2 millions

et demi de mahométans. Beaucoup de peuplades
arriérées, comme les Tchérémisses, bien que con-

verties nominalement au culte orthodoxe, ont con-

Mrvé beaucoup de coutumes des anciens cultes

païens ou musulmans qu'elles ont successivement

pratiqués. Les Samoyèdes sont encore paiens.
GoM~emeMe~. – Le gouvernement de la

Russie est une autocratie absolue, et ne peut pas
être comparé aux gouvernements parlementai-

res de l'Europe occidentale. Ce n'est que depuis

moins de deux cents ans que Pierre le Grand

a commencé à tirer les Russes de l'état de bar-

barie où les avait plongés l'invasion mongole,

sous laquelle ils avaient succombé. Ce n'est que
le tsar Alexandre II qui a entrepris l'émancipation

des serfs. Les assemblées électives n'ont com-
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qui parait douée d'une puissance expansive et

d'une force d'assimilation supérieures & celle de

l'Allemagne, et au moins égales à celle des États-

Unis d'Amérique.
Nous ne pouvons raconter ici la longue et con-

fuse histoire du peuple russe, qui n'est autre que

celle de l'Europe orientale. Bornons-nous à résu-

mer en quelques mots les origines de la Russie

primitive, à rappeler les grandes étapes qui ont

signalé sa marche, son développement social et

ses conquêtes jusqu'à l'époque contemporaine.
Nous terminerons par un exposé rapide de la si-

tuation actuelle du pays et de ses destinées pro-
bables.

I. Les origines de /a Russie. C'est aux histo-

riens grecs et aux monuments scythiques seuls

que nous pouvons demander le peu que nous sa-

chions sur la Russie primitive. Vers le sixième

siècle avant J.-C., des colons grecs partis les

uns de Milet, les autres de Mégare, fondaient

sur la côto septentrionale du Pont-Euxin (mer

Noire) les premiers établissements d'où sortirent

peu à peu les cités commerçantes d'Odessos, de

Tyras, d'Olbia (aux bouches du Dniepr), de Cher-

sonnesos (non loin de Sébastopol), de Palakion

(BaIaklava),Théodosie (Caffa), Panticapée (Kertch),

Phanagorie (sur le détroit d'ténikalé). Tanais (sur
le Don), et divers comptoirs sur le flanc du Cau-

case. Dans la grande plaine qui s'étend au nord

de la mer Noire, les voyageurs et les colons

grecs découvrirent de nombreuses tribus barba-

res que l'historien Hérodote nous a dépeintes.
Ces races prinfitives et nomades, tour à tour con-

nues sous les noms de Cimmériens, de Scythes,
de Massagètes, de Sarmates, sont les premières

qui nous apparaissent comme ayant peuplé le

grand désert de la Russie du sud. Les kourganes,
sorte de monticules oblongs qui parsèment la

plaine russe au nombre de plus de trente mille,
sont les seuls monuments que ces tribus errantes

et les Slaves qui leur succédèrent aient laissés.
L'ouverture de ces tombes où reposent les sque-
lettes des guerriers barbares a révélé aux moder-

nes archéologues de curieux détails sur la religion,
les mœurs et les usages de ces temps primitifs,

première époque de civilisation rudimentaire par

laquelle tous les peuples ont successivement passé.
Survint la grande migration des races qui bou-

leversa le monde barbare et détermina la chute
de l'empire romain. Les Alains, les Goths, les

Huns élevèrent tour à tour sur l'Europe orientale

leur fragile domination. Les Roxolans (Russes)
avaient déjà paru, s'efforçant de briser le joug
imposé par la nation germanique des Goths. Au

milieu de la grande bataille des peuples, on en-

trevoyait vaguement se dessiner la famille Slave

(c'est-à-dire « les hommes qui parlent par op-

position aux Germains, appelés par tes Slaves
« les muets »). Au ix* siècle de notre ère, les

Slaves occupaient déjà la Russie occidentale et

la
Pologne,

du lac Ilmen aux monts Karpathes

etjusqu au cours moyen du Dniepr. Mais ils étaient

divisés en tribus nombreuses, errantes, toujours
en armes. De tous cotés les entouraient des races

ennemies au nord-ouest, les Finnois, population

mystérieuse et primitive à l'ouest, sur le Nié-

men et la Duna, les Lithuaniens, qui se fondi-

rent plus tard avec les Polonais au sud et à l'est,
d'innombrables peuplades turques, aussi féroces

que sauvages, les Avars, les Khazars, les Bo/ga-
res, les fefc/M'~MM et les .Po/ou~

L'espace nous manque pour esquisser ici le
tableau des mœurs de la Slavie primitive, la reli-

gion sans prêtres du dieu Péroun, les chants des
bardes, la légende des héros (Ilia de Mourom),
les funérailles et les mariages. Notons pourtant
deux institutions politiques, le m:)' (ou la com-
mune souveraine), le volost ~u le canton auto-

nome), si profondément conformes au génie par-
ticulier des peuples slaves qu'aucune révolution

depuis lors n'a pu les effacer.

La grande ville de Novgorod était déj& le centre
des Slaves du Nord, entre tes sources du Volga
et le golfe de Finlande. C'est là qu'arrivèrent, à

l'appel des habitants, quelques aventuriers Scan-

dinaves, frères des Normands qui dès lors infes-
taient les côtes de France. On les appelait les
Varègues. Leurs trois chefs, Rourik, Sinéous et
Trouvor, allaient fonder, grâce à leur supériorité
militaire, le premier empire russe sous des chefs

étrangers (802).'
Deux autres guerriers Varègues fondaient, vers

le même temps, une domination éphémère à

Kiev, où ils furent massacrés par le successeur
de Rourik, après avoir tenté de surprendre Cons-

tantinople.
II. DomtHC<Mn de Kiev. Les princes Normands.
Mattre de Kiev par ce double meurtre, Oleg,

frère de Rourik, y établit le centre du nouvel em-

pire, qui s'étendait de Novgorod aux frontières de
la Hongrie. H tenta contre Constantinople une
expédition qui faillit réussir (907). Son succes-

seur Igor, fils de Rourik, renouvela cette ten-
tative avec une nombreuse flottille. Byzance ne
fut sauvée que par le feu grégeois. De retour en

Russie, Igor fut pris et massacré par les Dreviia-

nes(945).
Sa veuve, la « sage o Olga, le vengea cruelle-

ment en brûlant la ville de Korosthène. Convertie
au christianisme dans un voyage à Constantino-

ple, elle s'efforça vainement d'entratner à la foi
nouvelle son fils Sviatoslav. Celui-ci, poussé par
l'esprit d'aventure et la soif des conquêtes, comme

nos premiers Mérovingiens, entraîna ses hordes
guerrières du Don jusqu'au Balkan (9M-9'!2). Là,
il écrasa la nation des Khazars. Ici, il fit trem-
bler l'empire grec et soumit toute la Bulgarie.'
Mais le vaillant Jean Zimiscès le repoussa d'An-
drinople et extermina son armée sur le Danube,
à Dorostol (Silistrie).

Cependant l'heure était venue où l'influence

byzantine allait amener le triomphe du christia-
nisme chez les princes. de Kiev. Vladimir, un des.
trois fils de Sviatoslav, après avoir massacré ses
frères et conquis leurs provinces, tout couvert de

crimes comme notre Clovis, imagina de réformer
le vieux culte des Slaves. Il faut lire dans le chro-

niqueur Nestor, moine de Kiev, la curieuse his-

toire de l'ambassade
envoyée par le barbare pour

étudier tour à. tour la religion des juifs, des ma-

hométans, des catholiques et des grecs byzantins;
les scrupules de Vladimir, sa conversion, et son

mariage avec une princesse de Constantinople la

destruction de l'idole Péroun et le baptême donné
en masse à tout le peuple de Kiev descendu dans
les eaux du Dniepr. Vladimir mort (1015), une
guerre d'extermination commença entre ses nom-

breux fils.

Jaroslav, l'un d'eux, resté victorieux, porta à

son plus haut point de grandeur la puissance des
prinpes de Kiev (1016-1054). Il soutint l'attaque
des Polonais sous Boleslas le Brave, extermina de-
vant Kiev l'armée des Petchénègues et envoya son
fils assiéger encore Constantinople. Jaroslav est
le Charlemagne de la Russie. Il fit de sa capitale,
de Kiev « aux quatre cents églises le

plus grand
centre commercial et littéraire de l'Orient. Tous

les rois recherchaient son alliance. Casimir de

Pologne épousa sa sœur. Les souverains de Hon-

grie, de Suède et même de France épousèrent ses

trois filles (mariage d'Anne avec Henri I"). La

Russie Kiévienne était dès lors un grand Etat eu-

ropéen. Elle n'allait pas tarder à retomber au ni-

veau de la barbarie asiatique.
III. Z.'M7!arcA!'e princiére. Une épouvantable

anarchie, compaiable à celle que nous montrent.
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les derniers Carlovingiens, éclata après la mort

de Jaroslav. Diverses principautés indépendantes
se formèrent autour de Smolensk, de Tchernigov.
de Riazan, de Sousdal, de Kiev, de Polotsk. Au

nord, Pskov et Novgorod redevinrent des villes

libres. L'unité morale de la nation se maintenait

pourtant encore par les mœurs, par la langue et

par la suprématie théorique du grand-prince de

Kiev.

Deux noms se détachent parmi ceux des nom-

breux compétiteurs qui se déchirèrent l'empire

d'Iaroslav: Sviatopolk (1093-1113) et Vladimir Mo-

nomaque (1113-1125). Ce dernier, vainqueur des

Grecs et des barbares petchénegues, a laissé un

testament curieux sous forme de <' Conseils à ses

fils, » où les traita caractéristiques de l'esprit

slave se manifestent avec une puissante origi-
nalité.

Finalement le pouvoir central fut brisé. Kiev

succomba sous les coups des princes de Sousdal,

de Vladimir et de Rostov, réunis par André Bo-

golioubski (1169). Elle fut une seconde fois ravagée

par les Polovtzi (1203). La prépondérance allait

passer à la Russie du Nord, à la Russie barbare

des forêts du Volga.
André Bogolioubski, prince de Sousdal (H5T-

in4), soupçonneux, despote, ami des prêtres, es-

saya d'inaugurer le gouvernement autocratique,
terrorisant le peuple et les boiars seigneurs). Il fut

assassiné. Un de ses successeurs, Georges II (1~12-

~t238), entama contre les républiques de Novgorod

et de Pskov une guerre sans pitié. Il fut vaincu à

Lipetsk (1216), mais se retourna vers l'Orient où

il fonda une cité nouvelle, Nijni-Novgorod (1220),

qui devait attirer à elle tout le commerce du

~Volga.
De leur coté les princes de Volhynie, Roman

et son fils Daniel, appelés par les Galiciens, es-

sayaient d'établir sur cette province polonaise
leur tyrannie maintenue à force de supplices.
L'anarchie était partout. Au nord, enorgueillies

par la victoire de Lipetsk, dominaient les commu-

nes libres, Pskov, Viatka et Novgorod la grande,
fières de leur commerce et de leur indépendance.
Sur cette Russie divisée, affaiblie, allait s'abattre

une triple et formidable invasion.

IV. Les invasions du treizième siècle. La

conquête allemande. Depuis longtemps l'in-

fluence de l'empire d'Allemagne se faisait sentir

sur les provinces riveraines de la Baltique. De

même que jadis Charlemagne avait conquis et

dévasté la Saxe païenne en s'appuyant à la fois

sur ses guerriers et ses missionnaires, de même

les missionnaires catholiques et les chevaliers

allemands apparurent à la fois en Livonie et en

Courlande. En vain les Livoniens soulevés massa-

crèrent les envahisseurs ()~98~. Le pape Innocent

III prêcha contre eux une croisade, et l'éveque al-

lemand Albert de Buxhcevden, en fondant Riga

(1200), donna une capitale au nouvel Etat des che-

valiers Porte-glaives. Les Livoniens furent écrasés

(1206), puis chassés, traqués comme des bêtes

fauves par les tyrans germaniques. Partout s'éle-

vèrent des églises et des forteresses allemandes.

L'Ehstonle même fut conquise. Une seconde con-

frérie religieuse et militaire, celle des chevaliers

Teutoniques, vint achever (1237) la soumission et

la ruine du pays.
V. Z.a conquéte des Tatars-Mongols. Un

danger plus terrible allait fondre sur les princi-

pautés slaves. Partis des montagnes de Chine, les

féroces Tatars-Mongols, semblables aux Huns

d'Attila, venaient de constituer un vaste empire
sous Gengis-KLan (1(54-1227).A la seule nouvelle

de leur approche, l'Europe trembla d'épouvante.

Cinq siècles auparavant, Charles-Martel avec ses

Francs avait arrêté, devant Tours, l'invasion des

Arabes. Qui arrêterait celle des Asiatiques? Les

Polovtzi furent écrasés. Les princes russes, réunit

un moment par le péril commun, voulurent les

venger et subirent un vrai désastre sur les bords

de la Kalka, non loin de la mer d'Azov (1224). Le

massacre et l'incendie signalaient la marche des

barbares. Ils revinrent bientôt sous Batou (123'/)~
saccagèrent la grande ville de Bolgary, exterminè-

rent l'armée du prince de Riazan, brûlèrent

Sousdal, Moscou, Kolomna, Vladimir, terrorisant

toute la région du Volga (1238). Puis ce fut le tonr-

des provinces du sud. Tchernigov, Kiev, t.o

Yolhynie, la Galicie, furent dévastées. «Les têtes

russes tombaient sous l'épée des Tatars comme-

l'herbe sous la faux. » Cette fois l'Europe latine-

était ouverte à l'invasion. Les Polonais et les

Allemands arrêtèrent les barbares à la journée der

Liegnitz, en Silésie (1242).
Les Tatars se replièrent. Batou leur chef établit

sur le Bas-Volga sa capitale, qu'il nomma Sarai.

Ce fut le centre du nouvel empire de la /~o;'(~

d'or. Batou mort (1255), les Tatars embrassèrent

l'islamisme (1272). C'était l'époque où les croisa-

des en Occident venaient de finir (mort de saint

Louis, 1270). Elles allaient recommencer en~

Orient sous les princes moscovites.

L'Europe latine n'y prit aucune part. Convertis-

par Byzance, ayant reçu le christianisme sous la,

forme grecque ou orthodoxe, les Russes n'avaient

aucun secours à espérer de l'Occident catholi-

que. Les Polonais eux-mêmes, bien que Slaves de-

race, mais convertis par Rome et sous la forme-

latine ou catholique, devaient être pour la

Russie de dangereux rivaux plutôt que des alliés.

Un prince habile et populaire, Alexandrer

Nevski, releva les courages. Héritier de la Sous-

dalie, et choisi pour chef par la grande commune

de Novgorod, il avait à faire face aux chevaliers

Porte-glaives, aux Scandinaves et aux Tatars. Il

attaqua vaillamment l'armée scandinave que te-

pape Grégoire IX avait appelée à la croisade contre

les chrétiens grecs, et remporta sur elle la célè-
bre victoire de l'Ijora près des bords de la Néva.

(1240). Se retournant contre les Porte-glaives, it

reprend Pskov et disperse l'armée allemande à la

bataille livrée sur la glace du lac Peipous (1242).
Mais l'immense empire des Tatars était autre-

ment redoutable. Alexandre Nevski préféra la.
soumission à la ruine. Par fjon conseil, la nere'

Novgorod accepta la suzeraineté des barbares

(1260). Mais Vladimir et Sousdal avaient massa-
cré leurs garnisons mongoliques (~62). Alexan-

dre courut offrir sa tête au khan des Tatars,.
qui l'épargna. La Russie reconnaissante a mis

Alexandre Nevski au nombre de ses saints na-
tionaux.

L'invasion asiatique s'était arrêtée, mais le pay~
restait esclave. Courbés sous un joug atroce,
les Russes allaient voir périr le germe de leurs

institutions nationales, se creuser le fossé pro-
fond qui les séparait déjà de l'Europe catholique,
et semblaient destinés à retomber dans la bar-
barie à l'heure même où l'Occident latin allait

se dégager des misères du moyen âge.
VI. La co~M~e Lithuanienne. Malgré les.

efforts des chevaliers Teutoniques, la Lithuanie
était encore indépendante et païenne. Un de ses

chefs, Mindvog ou Mendog, fut proclamé roi (t2&2),
embrassa puis abjura le christianisme romain.

Sous le vaillant Gédimine ou Giedymin (1315-

1340), la Lithuanie s'agrandit de Grodno à Tcber-

nigov et à Kiev. Vilna en fut la capitale. Sous

Olgerd, les Lithuaniens parcoururent la Russie
de Moscou à la Crimée, ébranlant le joug des

Tatars. Un de ses fils, le sanguinaire Jagellon,
décida du sort de la Lithuanie (137S-H34). H ae-

convertit au christianisme catholique pour épouser
la reine Hedwige, héritière du trône de Pologne

(1386/. Les deux Etats allaient désormais s'unir en
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un seul. La conversion sommaire du peuple suivit

celle de Jagellon.
Vitovt ou Vitold reprit, sous Jagellon, )'œuvre

de la conquête. Une ruse déloyale lui donna

Smolensk. il osa défier les Tatars de Sarai, et

leur livra batalUe sur les bords de la Vorskla,
non loin de Poltava (1399). Il fut vaincu et perdit

Kiev. Mais sa victoire sur tes chevaliers Teuto-

niques compensa cette défaite. A la journée de

Tannenberg ou Grünwald (14)0), la grande armée

,polono-lithuanienne écraaa les 80,000 hommes

d'Ulrich de Junginnen. Ainsi se formait un grand

Etat militaire, aux moeurs polonaises, à la religion

gréco-russe. L'union déBnitive avec la Pologne

s'accomplit en 1501.

VII. Oam!?M<tO)t de Moscou. Let premiers

,princes Moscovites. La Russie avait été organisée

militairement par tes Normands Varègues. Elle

avait reçu son organisation religieuse et politi-
que des Grecs byzantins. Les relations fréquen-

tes avec Constantinople avaient fait établir alors

,la capitale sur les bords du Dniepr. C'est l'épo-

que de la domination de Kiev. La triple inva-

sion des xni' et ïtV siècles dispersa les débris

-de cet empire, rompit toute relation avec la Grèce

et rejeta les Russes sous la main des barbares

d'Asie. Le centre de la nationalité renaissante

fut reporté sur un affluent du Volga, le plus asia-

tique des Neuves russes. Kiev avait été une ville

A moitié byzantine. Moscou fut une cité à moitié

mongolique et l'est restée en dépit du temps et

des hommes, tandis qu'une troisième capitale,

celle-ci européenne, s'élevait plus tard sur les

tords de la Néva grâce au génie de Pierre le Grand.

Placés, comme les premiers Capétiens, au cen-

tre d'un grand pays morcelé par une féodalité

barbare; soumis en outre à la domination bru-

tale des Tatars-Mongols, les premiers princes de

Moscou entreprirent contre leurs innombrables

.adversaires une lutte où la perSdie et la ruse

furent employées de préférence aux moyens che-

valeresques. Humbles devant les Tatars, arro-

gants devant leurs compatriotes, peu belliqueux,

grands acheteurs de terre, fort amis du clergé,

protecteurs des moines de Troitsa, les grands-

princes moscovites agrandirent lentement l'hum-

ble dnmaine fondé par Daniel, fils d'Alexandre

Nevski. Tels furent le servile Georges DanUo-

vitch (1303-1325), le persécuteur de Michel de

Tver et l'humble ami des khans Ivan Kalita

(t3M-1340), le dévot; Siméon le Superbe (1340-

(1353), qui remplit le Kremlin d'églises, Ivan II

Je Débonnaire (1353-13M), et Dmitri de Sousdal.

Cependant, l'empire éphémère des Tatars tom-

bait en ruine. Un héros apparut, le valeureux

Drnitri Ivanoviteh, plus célèbre sous le nom de

Dmitri Donskoi (lt)6H3M). Débarrassé de ses

premiers adversaires, les princes de Tver, de

Riazan et de Lithuanie, il fond sur l'armée ta-

tare, la bat sous Riazan (1378), la poursuit aux

rives du Don, et remporte, sur toutes les hordes

.réunies du grand-khan Mamai, l'inoubliable vic-

toire de Koulikovo ou du Champ des bécas-
ses » (1380). Moscou fut reprise, il est vrai, et

saccagée. Mais l'héroïsme des vainqueurs de Kou-

likovo avait porté à la domination étrangère un

coup mortel, tout comme, à la même époque, la

vaillance de Du Guesclin et l'habileté de Char-

les V émancipaient une première fois la France

de la domination des Anglais.

VassiliDmitriévitch(13t9-H25) et Vassili l'Aveu-

gle (1425-1462) revinrent à la politique de pru-
dence et de servilité. Elle leur réussit. Le pre-

mier, enfermé dans Moscou, laissa passer les

invasions lithuaniennes et tatares. Le second,

après vingt ans d'efforts, parvint à se débarrasser

des princes apanagés Georges et Chémiaka, et fit

trembler Novgorod.

Trois hommes, Ivan le Grand, Vassili Ivanovitcb

et Ivan le Terrible, achevèrent la révolution lente-

ment commencée par tes premiers princes mosco-

vites. En
Angleterre,

en France, en Espagne, les

Tudors, Louis XI et Ferdinand le Catholique éle-

vaient la royauté sur tes débris du monde féodal.

Telle fut aussi l'oeuvre des princes de Moscou, et

quelle qu'ait ëté leur férocité, leur perfidie, leur

violence, c'est à eux que la Russie dut son unité

nationale et sa délivrance.

Ivan III le Grand, véritable créateur de l'empire

moscovite, soumit d'abord la turbulente cité de

Novgorod (mi-1481) et détruisit toutes ses fran-

chises dompta Viatka. (1489) annexa Tver, Ros-

tov et laroslavl. En même temps, il secouait le

joug des Tatars (1480), et prenait sur l'Islam la

grande ville de Kazan (148~). Deux guerres heu-

reuses contre les Lithuaniens portèrent sa fron-

tière à la Desna, puis à la Soja (1494 et 1503). Ta-

tara, Lithuaniens, chevaliers Porte-glaives étalent

partout vaincus. Le mariage d'Ivan avec une prin-
cesse byzantine, Sophie, ftlle de Thomas Paléolo-

gue (14'!2), ouvrit la Moscovie barbare k l'influence

heureuse de la Renaissance et de la Grèce. Aris-

tote Fioraventi organisa l'artillerie russe. Pié-

tro Antonio construisit des palais et Théodore

Lascaria fonda des bibliothèques.
Sous Vassili Ivanovitch (1505-1535), le mouve-

ment ne s'arrêta pas. La république de Pskov

anéantie (15 tu), Riazan et Novgorod-Severski con-

nsquées sur leurs princes, Vassili put recommencer

la double lutte, à l'orient contre les Tatars, à l'oc-

cident contre les Lithuaniens. La reprise de Smo-

lensk sur l'armée lithuanienne (1514) fut ratinée

douze ans plus tard. Une invasion des Tatars cri-

méens fut repoussée. A l'intérieur, des exécutions

nombreuses apprenaient aux boiars que les temps

de la licence féodale étaient passés.

VIII. Ivan le Terrible. Ivan IV, le Terrible

(1533-1584), devait achever cette grande tache.
Profond politique et sombre despote, ami des petits
et persécuteur des boiars, il a trouvé, comme no-

tre Louis XI, des historiens pour le blAmer et

d'autres pour l'applaudir. Son règne sanguinaire

marque toutefois une époque de progrès pour la

nation.

La régente Hélène Glinska, mère du jeune Ivan,

venait de mourir empoisonnée par les nobles (!53S).

Lui-même avait failli périr. Il dissimula, puis fit

massacrer le chef des boiars, André Chouiski (1543),

et se décerna à lui-même le titre impérial romain

et byzantin de tsar ou de César (154'!). Cette révo-

lution fut sanctionnée par un premier appel aux

Etats généraux de la nation (1549).

Désormais sûr de son pouvoir, Ivan IV se jette
sur les deux royaumes musulmans et tatares de

Kazan et d'Astrakhan. La cité de Kazan, défendue

par 35,000 guerriers, est prise d'assaut après un

siège mémorable (1552). Astrakhan est conquis

()554),et la Russie moscovite s'étend désormais

des borda du lac Peipous aux rivages de la Cas-

pienne.
Partout attaqué, Lan IV fait tête à tous ses ad-

versaires aux Suédois de Gustave Vasa (1554), à

l'ordre des chevaliers Livoniens dont il enlève los

places-fortes (1558) au roi de Pologne Sigismond-

Auguste enfin aux botars révoltés. La trahison

d'André Kourbski le pousse aux plus atroces ven-

geance*. Mais les Tatars criméens soutenus par

les Turcs viennent incendier Moscou ()5'!1). Le

vaillant Etienne Batory, élu roi de Pologne, reprend

Polotsk et assiège Pskov (1M1), tandis que les

Suédois occupent Narva.

Ivan IV vaincu ne désespérait pas. H recher-

chait l'alliance d'Elisabeth d'Angleterre (1558), et

cherchait à créer la navigation de la mer Blanche.

D'ailleurs l'audace d'un aventurier cosaque lui

donnait un monde. Irmak Timofeiévitch, à la téta
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d'une poignée de cavaliers, découvrait et conqué-
rait ta Sibérie sur le khan Kontchoum (1580-1584).
li se noya dans l'Irtich, léguant un monde inex-

ploré au tsar de Moscou. La même année mourait

Ivan ie Terrible, inconsolable d'avoir, trois ans au-

paravant, tué son fils ainé (1584).
;ur cette Russie barbare, sur cette Chine euro-

péenne, mal façonnée par la rude main des Ivan,

régnaient encore les mœurs et les usages de l'A-

sie. Pourtant le souffle bienfaisant de la Renais-

sance allait la régénérer peut-être, quand une

atroce guerre civile la rejeta pour vingt années

dans le sang et les larmes.

IX. Boris Godounov et les faux Dmitri.

Ivan le Terrible laissait deux fils le faible Féodor,

qui fut proclamé tsar, et le jeune Dmitri, qui fut

relégué & Ougtitch et secrètement assassiné par
les agents de Boris Godounov ()59t). Celui-ci,

tout-puissant sur l'esprit de Féodor dont il était le

beau-père, se débarrasse de ses rivaux Chouiski et

B- fski, réagit contre la politique d'Ivan le Terrible

et s'appuie sur le clergé et les boiars. H fait con-

sacrer l'archevêque de Moscou patriarche souve-

rain de la Russie. Il décide l'indolent Féodor à

signer le célèbre oukase qui déclarait le paysan
russe désormais asservi à la glèbe, précisément
à l'époque où le servage était battu en brèche

partout ailleurs en Europe.
Féodor mort (1598), la noblesse et le clergé of-

frirent le trône à Boris. Parvenu & réaliser son

rêve ambitieux, celui-ci chercha du moins à s'en-

tourer de savants et d'artistes étrangers. Mais la

malédiction populaire pesait sur le représentant
des nobles. Un imposteur, Grégoire Otrépiev,
moine défroqué du couvent des Miracles, se sou-

leva, prétendant être ce Dmitri qu'on disait mort

à Ouglitch. Réfugié en Pologne, le faux Dmitri en

revient avec une armée et l'appui du roi Sigismond
et des catholiques (1604). La mort de Boris (1605)
lui ouvre les portes de Moscou, où les partisans
du feu tsar sont massacrés.

Cependantla prédilection d'Otrépiev pour les
Polonais exaspère le peuple moscovite. Le faux

Dmitri est surpris et égorgé par les boiars (1606).
Ceux-ci proclament leur chef, Vassili Chouiski,

énergique vieillard. Mais l'exemple d'Otrépiev a

engendré de nombreux imposteurs. Un second

faux Dmitri vient assiéger Moscou. Il est soutenu

par les Cosaques, troupe aventureuse de guerriers,
de bandits ou de serfs révoltés qui sont venus

chercher, aux bords du Dniepr, la libre indépen-
dance du désert. Les paysans s'insurgent. Les

Polonais passent la frontière, enlèvent Smolensk

après un combat sanglant. Vassili Chouiski est dé-

posé, enfermé dans un monastère. Le second

Dmitri meurt assassiné, et Moscou ouvre ses por-
tes à l'armée polonaise en proclamant tsar Vladislas,
fils duroi de Pologne.

La Russie semblait anéantie comme la France

au temps de Charles VII. Un Polonais régnait au

Kremlin; les Suédois avaient saisi Novgorod la

grande. Le peuple se soulève dans Moscou sans
succès. A Kazan, à Nijni-Novgorod, la résistance

s'organise. Le boucher Koulma Minine et le

prince Pojarski entralnent la foule. Les Polonais,

bloqués dans le Kremlin, se rendent après avoir

incendié la ville (1612). Une assemblée composée
des délégués de tous les corps de la nation se

réunit et proclame tsar le jeune Michel Romanov,
l'ancêtre de la dynastie qui règne aujourd'hui sur
la Russie (tCIS).

X. Les premiers Romanov. Moscou était dé-

livrée, mais la Russie n'était pas reconquise. Mi-

chel Romanov dut la reconstituer par ses victoires

(1613-]645). Astrakhan fut arrachée au khan des
Tatars du Don les Cosaques Zaporogues domptés
la Suède, réconciliée par le traité de Stolbova. Res-

tait le principal ennemi, la Pologne. Conseillé par

son père, l'intelligent Philarète, métropolitain de

Moscou, Michel se tint sur une prudente défensive.

Sigismond de Poiognefutpourtantvietorieux(t633).
Vaincue sur les champs de bataille, la Russie es-

sayait de se soulever par la diplomatie, de pren-
dre rang dans la famille européenne. Elle s'at-

liait avec la Suède, ébauchait une autre alliance

avec la France (!6t&-)629), essayait de réorgani-
ser son armée naissante. Les querelles religieu-
ses qui commençaient à déchirer la Pologne, et
le soulèvement des libres Cosaques de l'Ukraine

contre la persécution catholique et l'oppression
aristocratique .des Polonais, allaient fournir tm

plus vaste théâtre à l'activité militaire des tsars

de Moscou.
Ce rôle guerrier fut celui d'Alexis Mikhaïlovitch

(1645-1676), prince débonnaire dont les circons-

tances firent un conquérant. Guidé par le boiat
Marozov, le Richelieu de cet autre Louis XIII, il

remet un peu d'ordre dans l'État bouleversé,
écrase les Novgorodiens et les Pskovites révoltée
calme l'émeute de Moscou (1645), et prend M

main. contre les Polonais, la cause des Cosaques
de l'Ukraine.

Appuyé sur les Zaporogues, aventuriers vail-

lants campés le long du Dniepr, Bogdan Chmiel-

niLski, le héros de la Petite-Russie, soulève les

paysans et les Cosaques contre la gentilhommerie

polonaise. Une guerre à mort éclate, où les Cosa-

ques exterminent à la fois les Polonais, les Juifs,
les prêtres catholiques. Vainqueur à la bataille de

Korsoun, Bogdan enveloppe à Zborovo le roi de
Pologne Jean-Casimir, et rançonne Lemberg-
Vaincu à son tour, il se jette dans les bras do

tsar moscovite, que la conformité de religion et

la haine du nom polonais lui donnent pour allié

et pour suzerain. La guerre est votée par l'assem-

blée de Moscou (1654). Elle débute par d'éclatants

succès. Polotsk, Mohilev et Smolensk sont repri-
ses ()654); Vilna, Grodno occupées (1655); les

Suédois, vaincus à leur tour, perdent Dunabourg
et Dorpat (1656). La paix de Cardis rétablit l'or-

dre le long de la Baltique (1661).
Mais Jean-Casimir prépare sa revanche. Vain-

queur de Schérémétiev à Tchoudnovo, il envahit
l'Ukraine. Le traité d'Androussovo abandonne

pourtant à la Russie Smolensk, Kiev et toute la

rive gauche du Dniepr (t667).
Restait à plier au joug les Cosaques de la Pe-

tite-Russie, ainsi que ceux du Don. Bogdan s'é-
tait fait moine mais Stenka Razine, à la tête

d'une armée d'aventuriers, désolait les rives dt)

Don et du Volga, prenait Saratov, Samara, Nijni.
Moscou trembla~ comme plus tard au temps de

Pougatschev. Stenka Razine, vaincu par Baria-

tinski, fut égorgé (t(i'7)).

Vainqueur des Polonais, des Suédois et des Co-

saques, Alexis Mikhaïlovitch voulut réformer et

civiliser sa grossière Moscovie. Par les conseils

du paysan Nikon, devenu patriarche de Moscou,
une révision des livres saints débarrassa les ma-
nuscrits slavons des fautes et des interpolations,
souvent ineptes, qui s'y étaient introduites. Mais
le peuple et les moines protestèrent. I) fallut

dompter à coups de canon ces observateurs pas-
sionnés du traditionnalisme

(1654-1668). Les mo-

nastères de la mer Blanche furent pns d'assaut.
En maint endroit les paysans refusèrent d'admet*

tre la réforme nikonienne et formèrent ces in-

nombrables sectes de raslcolniks (vieux croyants),
qui s'élèvent aujourd'hui à plus de treize millions

d'individus.

Entourés d'hommes savants tels que Siméon

Polotski, Matvéiev et le Serbe Krijanitch, le tsar

avait fait élever dans Moscou un premier théâtre,
avait noué des relations diplomatiques avec Char-

les I" d'Angleterre et Louis XIV. On jeta les

bases d'un traité de commerce avec Colbert.
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Le fils ttné d'Alexis, Féodor <)(!76-t682), poir-
suivit son oeuvre. Le khan de Crimée lui recon-

nu). la suzeraineté du pays des Zaporogues.

Louis XIV reçut ses ambassadeurs (1681). Une

Académie gréco-iatine fut fondée & Moscou. Pré-

parée par les trois premiers Romanov, l'oeuvre

de Pierre le Grand était désormais possible.
XI. Ptfrt-e le Grand (1682-nï5). La Rus-

sie avait été jusqu'alors une puissance d'abord

exclusivement byzantine, puis asiatique. La gloire

de Pierre ie Grand fut de faire de son peuple

une nation européenne. Esquissons brièvement

ce grand règne, qui demanderait à être étudié,

comme celui de Catherine !I, dans une histoire

spéciale.
Alexis Mikhaîlovitch avait laissé trois fils, Féo-

dor, Ivan et Pierre, et neuf filles dont la plus in-

telligente était la célèbre Sophie. Féodor mort, à

qui reviendrait l'empire moscovite ? Ivan était a

peu près idiot. Le patriarche et les boiars élurent

le jeune Pierre, qui n'avait pas neuf ans. Mais

l'ambitieuse Sophie, aidée de ses sœurs, sou-

lève la garde des ~re/<M (tireurs). Les parti-
sans de Pierre sont massacrés, sa mère insultée,

le Kremlin inondé de sang. Ivan et Pierre sont

proclamés conjointement tsars moscovites, sous
la régence ou plutôt la domination aitière de

Sophie ()6M).
Menacée à son tour par la turbulence des

<<fe~ Sophie les décime. Son favori, le prince

Galitzine, essaie vainement de nouer une alliance

avec Louis XIV (t687), puis entreprend deux ex-

péditions malheureuses contre le khan de Cri-

mée (1687-1689). Un revirement d'opinion se pro-

duit contre la régente. L'intelligence et la valeur

précoce du jeune Pierre séduisent la foule et les

soldats. Sophie est enfermée dans la prison d'un

monastère (1689). ses favoris exilés ou mis àmort.

Le règne de Pierre I" commençait.

Pierre a dix sept ans. Passionnément épris de

la civilisation européenne, il rêve une transforma-

tion complète de l'empire et de la société russe.

Il s'entoure d'étrangers, le Suisse Lefort, l'Anglais

Gordon. II apprend le hollandais, l'allemand, le

latin. D'Arkhangel, il essaie de lancer une flottille

sur la mer Blanche. Contre les Turcs, il entreprend

une double expédition qui doit lui ouvrir la mer

Noire. Vaincu devant Azov (1695), il s'en empare

bientôt à la tête des régiments réguliers qu'il aa

formés, des 18~0 radeaux ou galères qu'il a fait

construire (1696). Mais il lui faut voir par ses

yeux l'Occident. Il court, déguise en simple ma-

telot, demander à la Hollande, à l'Angleterre, le

secret de leur puissance na'ale(t697). Il travaille

de ses mains, dès quatre heures du matin, sur

les chantiers, apprend la construction, la manœu-

vre, le pointage.
Mais une formidable opposition éclate, en Rus-

sie, dans les rangs du clergé et du peuple, contre

ce tsar ami des étrangers et du progrès. Les

sireltsi se révoltent à Azov, à Moscou. Pierre ac-

court de Vienne 1698), dissout la milice, châtie les

mutins, couvre Moscou de potences, décapite de sa

main les plus rebelles, répudie sa femme Eudoxie

Lapouchine, ennemie des réformes, enferme plus

étroitement Sophie.
Les Cosaques du Don s'insurgent (1706); il les

extermine. Ceux de l'Ukraine ont à leur tête le

légendaire Mazeppa, son allié. Les succès des

Suédois décident Mazeppa à quitter l'alliance russe

(1709);mais il en est châtié par la dévastation de

1'Ukraine, désormais bien conquise, et par l'exil et

la mort à Bender.

Une
plus

terrible lutte absorbait alors toute

t'tttentton de Pierre I". Charles XII venait d'en-

trer en scène. A qui serait la domination de la

Baltique et de ses rives ? Pierre n'y possédait encore
ni un pouce de terre ni un vaisseau. Le Danemark

et la Pologne se liguent avec lui contre la Suède.

Mais l'&rmée suédoise est partout victorieuse. Le

tsar se jette sur t'EhstOMe, assiège Narva avec

une cohue de 65,000 Mtdats guidés par des oN-
ciers allemands. Charles XII, à la tête de

8t00 hommes, disperse cette multitude en l'ab-

sence de Pierre (30 novembre 1MO), puis se dé-

tourne pour tomber sur la Pologne.

Cette écrasante défaite n'a pas abattu !e tsar.

Il réorganise l'armée à la mode européenne, fond

les cloches des églises pour en faire 300 pièces
d'artillerie. L'habile Schérémétiev, son général,

inflige une double défaite au Suédois Slipenbach
en Livonie (1~01-no2). Menchikov remporte un

nouveau succès (fiOS) devant Kalisch. L'Ingrie

est conquise, Narva enievée (H04): Riga ouvre

ses portes. Le pavillon russe flotte sur la Néva et

la Baltique.
Charles XII, exaspéré de ces succès d'un en-

nemi qu'il dédaigne, jette à la torture l'ambassa-

deur du tsar, le Livonien Reynold Patkul (H07).
Conseitlé par ie perfide Marlborough, il se jette de

nouveau sur la Russie avec 43,000 soldats d'ëiite,

repousse l'arrière-garde ennemie à Grodno(t7os),
à Hollosin, à Moh,ilev, à Dobroe, mais en perdant
la moitié de ses troupes. Pierre se replie sur

Moscou. Ses éctaireurs harcèlent et affament l'ar-

mée suédoise. Charles XII appelle Lœwenhaupt et

ses 18,000 hommes de réserve. Mais l'habile

Schérémétiev anéantit, dans les marais de la

Saja, les trois quarts de ces troupes.
Charles XII s'arrète. Appelé par Mazeppa, il

tourne au sud vers l'Ukraine. L'horrible hiver de

f!09 achève de démoraliser son armée, Il s'a-

charne au siège de Poltava; ma)gré ses généraux.
Pierre passe alors de la défensive à l'offensive.

Avec 60,000 hommes, it vient débloquer Poltava

qu'assiègent tes 29,000 soldats épuisés du roi de

Suède. Charles XII est blessé, ses troupes se dé-

bandent sous le canon (8 juillet l'!o9). Le roi

vaincu s'enfuit, comme un aventurier, derrière la

frontière turque, abandonnant les restes de sa glo-
rieuse armée, 16,000 soldats qui capitulent avec

Lœwenhaupt aux bords du Dniepr. La victoire de

Poltava inaugurait la prépondër.tnce de la Russie

en Orient, et légitimait les réformes hardies de

Pierre le Grand.

QueUes étaient ces réformes? La place nous

manque pour les raconter complètement. Tout

était a créer. It créa tout. Imprimeries, hôpi-

taux, casernes s'élevèrent. La Botte, qui n'exis-

tait pas, monta d'un seul coup à 50 vaisseaux de

ligne, 800 bâtiments légers, 30 000 matelots. Une

armée régulière de 210 000 hommes, divisée en ré-

giments de fantassins et de dragons, se forma

sous des chefs étrangers et d'après la tactique

française et allemande. Des journaux, parurent.
Des écotes s'ouvrirent. Ordre fut donné aux vieux

Moscovites d'adopter tes modes occidentales, de

se couper la barbe, de dépouiller la robe asiatique.

Défense fut faite de maintenir les femmes enfer-

mées dans le gynécée. L'établissement du tchinn

ou noblesse administrative, divisée en 14 degrés,

stimula le zèle des fonctionnaires et fit de la no-

blesse la récompense des services ou du talent.

Une administration savante entama partout la

lutte contre l'anarchie et les résistances des par-
tisans du vieux système. La police fut créée le

patriarcat de Moscou, sorte de papauté russe, aboli

(t700), pour éviter a l'Etat ces luttes entre le gou-

vernement et t'Ëglise qui tant de fois ont désolé

l'Occident. Des milliers d'étrangers, encouragés

par la faveur du tsar, établirent en Russie des

manufactures, des magasins, des écotes. L'alpha-

bet fut réformé, la géographie développée, des

canaux creusés; des ports s'ouvrirent. Enfin s'é-

leva, sur le delta de la majestueuse Néva, la capi-

tatenouvelle.audacieusement jetée sur la Baltique,
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autres de son frère Ivan. L'aînée de ces dernières,
Anne Ivanovna, fut choisie par le conseil secret,
mais dut jurer d'obéir à la constitution improvi-
sée parles membresde l'aristocratie (1730). Quel-

ques mois après, un soulèvement des troupes, du

clergé et du peuple, renversait le conseil secret,
dont les membres périrent dans les tortures, et

rendait a Annele pouvoir absolu (1731).
Anne Ivanovna, veuve du duc de Courlande, mé-

prisait les Russes et ne voyait que par les yeux
des Allemands. Son favori, le cynique Biren, peu-

pla la cour d'aventuriers germaniques. Il en rem-

plit la garde à cheval, et i'écote des cadets (assez
semblable à notre école de Saint-Cyr) dut ensei-

gner aux officiers l'histoire d'Allemagne et non

celle de leur pays.
A l'extérieur, Anne abandonnait les conquêtes

de Pierre le Grand sur la Persf. En revanche, elle

soutint à Varsovie Auguste II contre Stanislas

Leszczinski (H33). Ce dernier fut chassé, bloqué à

Dantzig par l'armée russe que commandait l'Al-

lemand Munich. Le petit bataillon français du

comte de Pléto ne put le délivrer. Dantzig fut

pris. Pour appuyer l'Autriche, une armée russe

s'avançait déjà au cœur de l'Allemagne, à Heidel-

berg, ~uand le traité de Vienne termina la guerre
en donnant la couronne de Pologne au candidat

de la Russie (1735). Toujours appuyée par l'Au-

triche, Anne se retourna contre les Turcs. La

Turquie fut assez forte encore pour vaincre les

Autrichiens, mais succomba sous les coups des

armées russes. Mtinich et Lascy enlevèrent Azov,

Pérékop, Batchi-Sarai, Otchakovet Chotim (H36-

t'i'39L La Russie recula sa frontière du Dniepr au

Boug (traité de Belgrade, 1739).
XV. Ivan VI de &-MM$MM&(t7M-t74t). – Anne

mourut, tégnantia régence au Courlandais Biren.

On proclama le fils de sa soeur, un enfant au ber-

ceau, sous le nom d'Ivan VI. La cour, le gouver-

nement, les provinces furent entièrement livrés

aux Allemands. Les parents du petit empereur,
Antoine de Brunswick et Anne de Mecktembourg,

firent arrêter Biren et renvoyer Münich. Ces
aventuriers se déchiraient entre eux. Le peuple
grondait. Un souffle de révolte passait sur les ca-

sernes. Elisabeth, iaiilleainée du grand tsar Pierre,

saisit le moment. Appuyée par la Suède, encou-

ragée par ~ambassadeur français La Chétardie,

elle soulève les grenadiers de Préobrajenski. Tous

les Allemands sont arrêtés, le petit Ivan VI dé-

posé, Elisabeth proclamée impératrice (26 octobre

1741).
XVI. Elisabeth Pt~-OMKt(l'?-M-t'?eï). –Forte

de l'appui de la nation, conseillée par les Chou-

valov, les Voronzov, les Bestoujcv, Elisabeth re-

poussa vigoureusement l'attaque des Suédois( t 41

1743), leur enleva Helsingfors, leur fit signer

l'humiliant traité d'Abo. Elle allait intervenir en

faveur de Marie-Thérèse quand le traité d'Aix-la-

Chapelle (n48) arrêta son armée sur le Rhin. La

grandeur croissante de la Prusse effraya bientôt la

cour de Russie. Eilc s'allia avec la France et

l'Autriche contre Frédéric H, et faillit l'anéantir.

D'abord vaincu à Jaegersdorff (U58), puis vain-

queur à Zorndorff (t'!58), le roi de Prusse fut

complètement écrasé par les Russes à Züllichau

et a Kumersdorû'[n59). Berlin même fut pris

(1760). Frédéric désespéré songeait au suicide,

quand la mort subite d'Elisabeth sauva la Prusse

(1762)
Ennemie acharnée des Allemands, desJuh~, des

raskolniks, Elisabeth ouvrit la cour aux idées et

aux mœurs françaises. Chouvaiov devint le cor-

respondant de Voltaire. L'Université de Moscou,

l'Académie des beaux-arts da Pétersbourg furem

fondées. L'illustre Lomonossov, historien, poète,

orateur, dramaturge, inaugura avec éclat la litté-

rature nationale.

la superbe Pétersbourg, qui devait éclipser vite la

vieille et asiatique cité de Moscou ()703).

La dernière partie du règne ne démentit pas ces

grandes choses. Tandis que Charles XII s'endor-

mait à Bender, Pierre se jette sur ses provinces,

occupe Réval ()7t0), toute la Livonie, toute l'Ehs-

tonie, entame la Finlande. Cependant la Turquie

faisait mine de soutenir les Suédois. Pierre, enivré

par le succès, s'avança imprudemment sur le

Pruth, appelé par les hospodars Moldo-Valaques,

Cantacuzène et Cantémir. Enveloppé le long du

Pruth, avec 38000 hommes, par les 200000 Turcs

du grand-vizir BaItagi-Méhémet, il est sauvé grâce

à la présence d'esprit de sa femme Catherine,

mais abandonne Azov au sultan (1711). Il s'en ven-

gea sur les Suédois, qui perdirent Helsingfors et

Abo (1113).

Cependant Louis XIV expirait, et Pierre le. ca-

ressait l'espoir de conclure une alliance avec la

France devenue moins hostile. Il apparut à Ver-

sailles (l'!17), étonnant cette cour raffinée par son

génie barbare et ses allures étranges. Il tourna le

dos aux grands seigneurs et s'entretint de préfé-
rence avec les ouvriers et les soldats. Vainement il

s'efforça d'opérer avec la France un rapprochement

politique qui nous eût été bien utile. Le régent

refusa tout, enchatné qu'il était à l'Angleterre.

« On a eu depuis lors, dit tristemont Saint-Simon,

un long repentir des funestes charmes de l'Angle-

terre et du fol mépris que nous avons fait de la

Russie. »

Charles XII mort (1718), la Suède dévastée par

les flottes russes () 7'5-1720', lacour de Stockholm

traita. Par la paix de Nystadt (1721), les Russes

gardaient l'Ingrie, l'Ehstonie, la Livonie et l'entrée

de la Carélie et de la Finlande. Vainqueur au nord,

Pierre termina ses campagnes par une heureuse

attaque au sud. La Perse perdit Derbent et Bakou

(1722); le Daghestan et le Mazendéran même, au

sud de la Caspienne, furent occupés.

Mais un drame sanglant venait d'affliger les der-

niers jours du grand tsar. Sa première femme et

sonfils conspiraient contre lui avec tous les enne-

mis des réformes. Il avait enfermé Eudoxie et dis-

grâcié Alexis, l'ami des moines. Ce dernier s'en-

fuit en Allemagne, puis reparut (H ~8). Arrêté.

jugé, convaincu de haute-trahison, il fut mis à

mort. Les principaux conspirateurs, Glébov etLa-

pouchine, périrent dans les tortures. Dès 1712,

Pierre avait épousé solennellement la Livonienne

Catherine, ancienne servante d'auberge, dont le

talent et l'énergie l'avaient sauvé aux bords du

Pruth. En 1723, elle fut couronnée impératrice.

Deux ans après, le fondateur de la puissance

russe, Pierre le Grand, expirait (1725).

XII. C~/teftMf (1725-1727). Sa veuve, la

paysanne livonienne, fut proclamée impératrice

sous le nom de Catherine I". Dans cette Russie

où naguère les femmes étaient à peu près escla-

ves, c'était une révolution. Soutenue par les étran-

gers, les soldats, les vieux compagnons du tsar,

Catherine fut fidèle à la politique de son époux,

fonda l'Académie des sciences (1726), conquit la

Courlande, choisit pour favori Menchikov. Elisa-

beth, fille de Pierre le Grand, fut un moment fiancée

à Louis XV.

XIII. F:e 11 (172't730). La mort de Ca-

therine fit passer la couronne à Pierre, fils de ce

tsarévitch Alexis que Pierre le Grand avait immolé

au salut de son œuvre. Excité par Elisabeth, ce

jeune tsar secoua la pesante tutelle de Menchikov

(1727), qui mourut disgracié (1729). Les Dolgorouki

le remplacèrent, mais la disgrâce allait les attein-

dre à leur tour, quand Pierre U expira ()720).

XIV. Anne /u<HK)MM (1730-1740). Sa mort

amena un double coup d'Etat. A qui reviendrait

l'empire ? Les lois de succession n'étaient guère

précises. Deux filles restaient du tsar Pierre; deux
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XVII.Pierre III de liolslein (1762). A cette

princesse patriote à la grande Elisabeth, succé-
dait un écerveté, fanatique admirateur de Frédé-

ric et des Prussiens. Petit-fils de Pierre le Grand

par sa mère Anne Pétrovna, due de Holstein par
son père, Pierre III était un véritable Allemand

~garé sur le trône de Russ!e. Ses folies, ses in-

sultes à t'armée, ses basses flatteries à l'adresse

du roi de Prusse excitèrent une fermentation

universelle. Rompant avec la politique d'Elisa-

beth, il mit ses troupes au service de Frédéric

contre l'Autriche et la France, menaça d'atta-

quer le Danemark, appela à Oranienbaum une

garde allemande. Une vaste conspiration se forma

aussitôt.

La femme de Pierre 111, Catherine d'Anhalt-

Zerbst, se mit à la tête des mécontents. Bieo

qu'Allemande, elle embrassa hardiment la cause

nationale. Aidée par ses nombreux favoris, par les

Orlov surtout, elle soulève les casernes, entralne

t'armée, le clergé, le peuple, contre le tremblant

Pierre III (juin 1762). Il abdique, est enfermé au

château de Robcha où les conjurés l'étranglent.

L'impératrice est proclamée sous le nom de

Catherine II. Vainement une poignée d'officiers

essaie de tirer de prison et de proclamer Ivan VI.
Ce dernier est massacré par ses gardiens (1764).
Catherine II n'avait plus de prétendant à re-

douter.

XVIII. Catherine 11 (1762-1796). Ce long et

glorieux règne, qui devait faire de la Russie un

des plus puissants Etats du monde, rappelle à bien
des égards celui de Pierre le Grand. Mêmes con-

quêtes au dehors, mêmes réformes à l'intérieur.

Trois royaumes en décadence barraient à Cathe-
rine II la route de l'Occident (Suède, Pologne,

Turquie). Pour les réduire elle s'appuya d'abord

sur l'alliance des pays du nord (Prusse et Angle-

terre) plus tard sur ceux du sud (Autriche et

France). A l'intérieur, ce fut l'influence de la

philosophie française qui préstda à tontes ses
créations.

Restait d'abord à liquider la guerre de Prusse. Elle

rappela ses troupes, se déclara neutre entre Fré-
déric et Marie-Thérèse (1762), et hâta ainsi le

traité de Paris qui termina la guerre de Sept
ans (1763). Elle remit la main sur la Courlande,
sous prétexte de la donner à Biren. En Pologne,
elle fit élire son ancien favori Stanislas Ponia-

towski contre le candidat saxon. L'intolérance

fanatique des jésuites de Pologne lui donnait,

pour intervenir, un excellent prétexte. Ils tortu-
raient odieusement les chrétiens grecs de la Li-

thuanie et de la Russie Blanche, pour les con-

traindre à embrasser le catholicisme. Catherine

protesta au nom de la liberté de conscience.
Mais les supplices redoublèrent. Elle fit envahir

la Pologne (1~67), arrêter plusieurs évoques,
garantir la liberté des dissidents (tT68). Mais les

catholiques se soulevèrent, formèrent ta confédé-
ration de Radow, puis ceHe de Bar. Catherine

lança sur eux les Cosaques Zaporogues et les

paysans révoltés. Une horrible guerre, à la fois

nationale, sociale et religieuse, éclata partout.
Pour soutenir les Polonais, Choiseul envoya

Dumouriez et quelques officiers français qui
défendirent Cracovie (1772). Il arma la Turquie
contre les Russes (1767-1774). Mais Galitzine

et Roumiantzov dispersèrent trois armées tur-

ques, à Chotim, sur la Larga et au Kagoul
(1768-1770). La Crimée fut conquise. Une flotte

russe, dirigée par Alexis Orlov, Spiridov et Greig,
anéantit la marine turque dans l'Archipel, devant

Chios et a Tchesmé (mOj. La Grèce se souleva.
Les défaites de la Turquie entralnaient la ruine

de la Pologne. Déj~ l'armée russe, franchissant

le Danube, bloquait Choumla. La Pologne céda

la première. Perdue par le fol orgueil de son

aristocratie et l'intolérance de son clergé, elle
fut démembrée entre trois puissances, la Prusse,
la Russie, l'Autriche (1772). A ce premier par-

tage, elle perdait cinq millions d'habitants, dont
1 600 000 seulement furent livrés à la Russie,
avec les provinces de Polotsk, de Vitepsk, de
Mohilev et d'Orcha. La Turquie vaincue céda de

son cote, à la paix de Kainardji (1774), Azov et
Kinburn aux Russes, la Crimée aux khans tata-

res, la libre navigation du Bosphore et une con-
tribution de guerre. Un coup d'Etat sauva la

Suède d'un sort semblable. Gustave III renversa

l'aristocratie vendue à l'étranger et s'empara du

pouvoir absolu (t772).
A l'intérieur, une double et violente commotion

venait de mettre en péril le trône de Catherine.

Exaspérés par la grande peste de Moscou, les.
serfs de la Grande-Russie se révoltèrent (t77t).
Grégoire Orlov réprima les insurrections. Puis ca~

fut un aventurier cosaque, Pougatschev, qui sou-
leva toute la région du Volga en se donnant pour
le vrai Pierre III (1772). Une immense armée de

Tatars, de paysans, de Cosaques, de musulmans

pilla Tsaritsine, Samara et Kazan. Moscou trem-
blait. Mais Bihikov vainquit ces hordes confuses.

Pougatschev fut pris et exécuté ~773). Cette
révolte malheureuse perdait du même coup les

Cosaques Zaporogues. Ils furent soumis ou dis-

persés ()775).'
Catherine était partout victorieuse. Conseillée

par Potemkine et Bezbaradko, elle se rapprochait
de la France. La médiation commune des cabi-
nets de Pétersbourg et de Versailles imposa la.

paix à la Prusse et à l'Autriche en armes (traité de

Teschen, 1177). Louis XVI était alors en lutte-
avec l'Angleterre pour l'indépendance de l'Amé-

rique. Catherine lança contre les Anglais sa fa-

meuse déclaration du droit des '!M<h*& qui fut sa-
luée avec joie par tous les petits Etats dont la ma-
rine était livrée au brigandage britannique (1780).

En même temps la Russie annexait la Crimée,
le Kouban (1780-1783), méditait d'affranchir les

populations roumaines, préparait contre l'Angle-
terre une alliance militaire avec la France. La
déclaration de guerre du sultan remit tout en

question (1787). La Suède appuyait la Turquie.
La double bataille navale de Svenska-Sund (1790)
et la paix de Varéla arrêtèrent les Suédois. L'Au-
triche contint les Turcs, et donna le temps a.

Potemkine d'enlever Otchakov (1788). Souvarov,
trois fois vainqueur des Turcs, emporta d'assaut
Jsmail (1790). La prise d'Ackermann, la victoire
de Matchin (1791) enrayèrent le sultan et ame-
nèrent la paix d'Iassy (t792), qui portait la fron-
tière russe jusqu'au Dniestr.

Restait la Pologne, qui avait tenté de se régé-
nérer par la constitution du 3 mai 1791. Mais les.
chefs de l'aristocratie, confédérés à Targowicz, ap-
pelèrent les Russes (1792). Trompée par les Prus-

siens, la Pologne voulut résister. La bataille de
Dubienka amena le second partage. Cette fois

Catherine enlevait aux vaincus trois millions

d'âmes, et le vaste territoire comprenant la

Podolie, la Voihynie et le reste de la Petite-
Russie. La diète de Grodno ratifia ce traité lamen-

table (1793). Par haine des gentilshommes, les

paysans n'avaient pas bougé.
Mais l'armée se révolta, mit à sa tête un héros

patriote, Thaddée Kosciuszko. Le bruit de la

Révolution française ranimait les courages. Kos-

ciuszko bat les Russes à Raclawice (1794), marche
sur Varsovie qui se soulève, expulse le général

Igelstrom et massacre les traîtres. Mais, appuyés
par les Prussiens, les Russes reprennent Vilna.

Kosciuszko est vaincu et laissé pour mort à la

journée de Maciejowice (1794). Souvarov enlève

d'assaut Praga, qui est inondée de sang. Varsovie
capitule (1794). Le troisième et dernier partag
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opéré par la Prusse, l'Autriche et la Russie,
donnait à celle-ci Vilna, Kovno, Grodno, le reste

de la Lithuanie et de la Volhynie. Varsovie res-
tait aux Prussiens (1795).

Les partages de la Pologne et surtout la Révo-

lution de 1789 avaient rompu l'alliance ébauchée

entre la Russie et la France. Catherine II entra,
<;omme tous les rois, dans la première coalition

contre la République (1793), mais elle se garda

bien d'envoyer un seul homme sur le Rhin pour

appuyer l'Allemagne. Elle laissa battre la Prus-

se, puis l'Autriche par la Révolution française,

et mourut, laissant la Russie agrandie et paci-

<iée(l'!96).
Elle la laissait surtout transformée par ses

réformes, qu'avaient longtemps applaudies Dide-

rot, Grimm et Voltaire. Elle avait confié l'éduca-

tion de ses petits-fils au Suisse Laharpe, imbu de

principes nettement républicains. Elle citait à tout

propos Montesquieu. Elle avait fait offrir en Russie

une superbe hospitalité à d'Alembert, à Jean-Jac-

ques Rousseau même. Elle composait des comédies,

des satires, des traités philosophiques, écrivait des

mémoires, fondait l'Académie russe, encourageait

les écrivains, surtout le poète Derjavine et le sati-

rique Fon-Vizen. Elle commandait à Pallas des voya-

ges de découverte, au Français Falconnet la superbo
statue équestre de Pierre le Grand. Elle fondait,

pour les filles de la bourgeoisie et de la noblesse, le

magnifique Institut de Smolna, où l'éducation fut

donnée par des maîtres français. Elle divisait

1~ Russie en 50 provinces subdivisées chacune en

districts, réformait les scandales de l'administra-

tion, créait une savante organisation judiciaire,
déterminait les droits des bourgeois, des mar-

chands, colonisait le steppe et les rives du Volga,
sécularisait les riches biens du clergé russe,

mais ouvrait son vaste empire tous les cultes,
sans privilège pour aucun. Elle agita même la

question de l'émancipation des serfs, et réunit à

Moscou, sous la présidence de Bibikoff, une

grande assemblée nationale élue par toutes les

niasses, toutes les provinces et par tous les sec-
tateurs des diverses religions de l'empire (1766-
t768). De ses délibérations, trop confuses, sortit

.pourtant un nouveau Code de lois.

XIX. Paul f (1796-180!). Ces réformes

furent d'abord mises en péril par Paul 1*~ fils et

successeur de la grande Catherine. Il disgrâcia

Souvarov, s'entoura des représentants du vieux
parti moscovite, Araktchéev et Rostopchine. Il

accueillit avec faveur les émigrés français et les

Bourbons. Toutefois les prisonniers polonais et

Kosciuszko leur chef lui durent leur liberté (1796).

L'occupation des iles Ioniennes, de Malte et de

l'Egypte par la France (1797-1798) le jeta dans

la seconde coalition. La Russie envoya une flotte

contre les îles Ioniennes, et quatre armées en

Hollande, à Naples, sur l'Adige et en Suisse pour

appuyer la marche des Autrichiens et des An-

glais. Souvarov rappelé, mis à la tête de l'armée

de Lombardie, battit, avec 100000 Austro-Russes,

les 30000 soldats de Moreau à Cassano (1793),
les 1S 000 hommes de Macdonald à la Trebbia et

les 40000 de Joubert à Novi (août 1799). Les

réfugiés polonais de Dombrowski combattaient

dans les rangs français.
Maître de l'Italie, mais brouillé avec l'état-major

autrichien, Souvarov se retourne vers la Suisse,
pour y prendre à revers l'armée de Masséna.

Mais celui-ci l'arrête au Saint-Gothard et sur la

Reuss, grâce à l'énergie de Lecourbe, puis fond

sur les Austro-Russes que commande Korsakov,
les enferme, les écrase et les prend dans Zurich

(septembre 1799). Souvarov enveloppé à son tour

s'échappe à travers les glaciers en perdant son
artillerie et les trois quarts de ses soldats. En

même temps le général Brune battait devant

Bergen l'armée anglo-russe débarquée en Hol-

lande, et qui capitula dans Alkmaër (oclobre

1799). La coalition était vaincue.

Paul f', exaspéré contre l'Autriche et l'Angle-

terre, qu'il rendait responsables de ce double

désastre, ouvrit des négociations avec la France,

expulsa les Bourbons, s'éprit du t lent de Mas-

séna et du génie de Bonaparte. Une alliance

offensive et défensive s'improvisa entre les deux

pays. Paul I" devait avoir l'île de Malte et le

protectorat de l'ordre des chevaliers. Il mettait

trois armées au service da la France pour des-

cendre à travers la Perse et enlever l'Inde aux

Anglais (1801). Il renouait la ligne des neutres

contre les tyrans des mers. Déjà la flotte anglaise

partait pour la Baltique. Paul I"' sommait la

Prusse d'entrer dans l'alliance franco-russe. Tout

à coup on apprit que le tsar venait d'être assas-

siné (24 mars )80t~. Les conjurés étaient Pahlen

et Bennigsen, deux Allemands Platon Zoubov,
ancien favori de Catherine plusieurs agents de

l'ambassade anglaise peut-être même Araktchéev

et Rostopchin deux boiars fanatiques, enne-

mis acharnés de la Pologne et des Français.
Alexandre I"' lui-même avait trempé dans le

meurtre de son père.
XX. ~n~e/" (ISOt-lMa). – Le règne du

premier Alexandre est trop intimement lié à l'his-

toire générale de l'Europe, et en particulier à

celle des guerres napoléoniennes, pour que nous

en esquissions ici le tableau. Bornons-nous à rap-

peler les grands événements dont il se compose,
et qui sont dans la mémoire de chacun.

Paul I" avait été un admirateur passionné
de Napoléon. Alexandre f en fut le plus dange-
reux ennemi. Entraîne par ses jeunes favoris ven-

dus à l'Angleterre, Novossiltsov, Czartoryski et

Kotchoubey, il signa, pour gagner du temps, un

traité provisoire avec la France consulaire (octo-
bre 1801), se fit donner un subside par Pitt, et

tout à coup lança l'ultimatum qui annonçait la

troisième coalition (1805).
Trois armées russes s'avancent au secours de

l'Autriche, trop tard pourtant pour sauver Mack.

Koutouzov livre aux Français le sanglant combat

de Diermstein, et Bagration celui de Hollabrunn.

Les deux empereurs de Russie et d'Autriche se

réunissent en Moravie et perdent ensemble la

mémorable bataille d'Austerlitz (2 décembre

1805).

Abandonnée par l'Autriche, qui s'humilie a Pres-

hourg, la Russie est soutenue tout à coup par la

Prusse (1806). Mais la quatrième coalition se brise

comme les autres. Avant l'arrivée d'Alexandre, les

Prussiens sont vaincus Mena, Berlin envahi, Var-
sovie délivrée. L'arméerusse de Bennigsen (l'assas-
sin du tsar Paul) est successivement vaincue 11

Pultusk, à Ostroienka (1806), à moitié détruite à

Eylau, où elle perd 26000 hommes ()807), puis à

Friedland, où elle laisse 15000 hommes et 80 ca-

nons (1807). Désespéré, ruiné, privé des sub-

sides de l'Angleterre, Alexandre demande la

paix. Elle fut conclue à Tilsitt, sur le célèbre ra-

deau du Niémen (juin 1807). La Prusse était sa-

crifiée, la Pologne rétablie sous le nom de grand-
duché de Varsovie. Napoléon permettait au tsar

d'enlever la Moldo-Valachie aux Turcs, la Fin-

lande aux Suédois. Alexandre promettait de dé-

clarer la guerre à l'Angleterre, et laissait Napo-
léon libre en Allemagne et du coté de l'Espagne.
Ce n'était rien moins que le partage de l'Europe
entre les deux empereurs.

Mais Alexandre et l'aristocratie russe ne vou-

laient pas sérieusement l'alliance française. Pour

s'attacher la Russie contre l'Autriche et l'Angle-

terre, Napoléon eut une nouvelle entrevue avec

Alexandre à Erfurt (1808). Le tsar lui prodigua
les promesses, feignit de rompre avec l'Angle-
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terre et d'appuyer les troupes franco-polonaises
contre l'Autriche (1809), tandis que Napoléon li-

vrait bataille à Essling et Wagram. En réalité

Alexandre n'attaqua que la Suède. L'imprenable

Svéaborg capitula Helsingfors, Abo, furent en-

levées une armée russe osa franchir la Baltique

gelée, et faillit prendre Stockholm (1808-1809). La

Suède céda toute la Finlande, à laquelle Alexan-

dre garantit ses privilèges (t809). En même

temps, il battait tes Persans et reprenait Derbent

(1806-1813). Les Turcs, vaincus par Michelson
et Kamenski, cédaient ta Bessarabie, Chotim,

Bender, Ismall et Kilia (1806-1812). Toutes ces

conquêtes se perdaient au milieu du bruit des

batailles qui bouleversaient alors l'Europe en-

tière.

Cependant Alexandre préparait sourdement une

rupture nouvelle avec la France. Bien que gratifié
d'une partie de la Galicie au congrès de Schœn-

brunn (t809), il protestait contre l'extension don-

née au grand-duché de Varsovie, contre les
annexions de la France en Allemagne. !1 hésitait

à donner une de ses sœurs en mariage à Napo-

léon, qui, se retournant vers l'Autriche, épousa
Marie-Louise. Bientôt Alexandre refusa de parti-

ciper au blocus continental qui devait tuer l'An-

gleterre. On échangea d'aigres paroles, des notes
menaçantes, et la sixième coalition commença.

Chacun connaît la douloureuse histoire de la

campagne de 1812. Napoléon, tralnant avec lui
<i50,000 hommes dont 320,000 alliés (Polonais,

Italiens, Allemands), franchit le Niémen. Alexan-

dre et ses généraux se replient vers Moscou, en

bataillant à Krasnoé, à Smolensk, à Valoutina.
Koutouzov, nommé généralissime, veut du moins

sauver la vieille capitale. Avec 130,000 hommes,
il livre bataille, près de Borodino, à la principale
armée de Napoléon qui s'élevait à un chiffre égal.

Vainqueur à la journée de la Moskova (7 sep-
tembre t812), où ~0,000 cadavres jonchèrent la

plaine. Napoléon entre à Moscou, où les agents
du gouverneur Rostopchine allument un effroya-
ble incendie. Cependant, a la voix du tsar et des

popes, toute la Russie se lève avec enthou-
siasme. Des bandes de Cosaques, de paysans fa-

natisés interceptent les convois, assassinent les
soldats isolés, les blessés, les védettes, massa-
crent les prisonniers, incendient les villages
pour anamer les Français. Napoléon ordonne la

retraite (octobre 1812), s'ouvre péniblement un

chemin à la bataille de Malo-Jaroslavetz, aux

combats de Viazma, de Krasnoé, au passage de

la Bërézina, où 40,000 hommes enfoncèrent trois

armées russes, en sacrifiant les canons. Les Co-

saques rentrent à Vilna où commence un affreux

carnage des blessés et des malades (décembre
1812). La Russie était délivrée de l'invasion.

Dans l'acharnement du saceès, Alexandre ne

s'arrêta pas. Toute l'Europe se soulevait derrière
la grande armée vaincue. Mais à Lûtzen, à Baut-

zen, à Dresde, Napoléon écrase Russes et Prus-
siens réunis (1813). Une victoire inespérée a

Kulm leur rend l'avantage. Pendant trois jours,
autour de Leipzig (16-18 octobre 1813), 330,000
coalisés disputent la domination du monde à

n0,000 Français. Napoléon, accablé sous ie nom-

bre, se replie vers le Rhin, abandonnant les gar-
nisons bloquées le long de la Vistule. L'armée

russe envahit la France. Repoussée a Saint-Dizier,
à Champ-Aubert, a Montmirail, à Reims, elle écrase

une division de gardes-nationaux alaFère-Cham-

penoise, et contribue à la bataille qui livre Paris

à la coalition (30 mars 1814).

A Paris comme au congrès de Vienne, ce fut le

tsar Alexandre qui seul prit la défense de la
France vaincue et désarmée. Après Waterloo ( ) 815),
ce fut encore lui qui la sauva des fureurs de
Blücher, qui s'opposa au démembrement rêvé par

l'Autriche et l'Allemagne. Dans le. grand partage
des peuples, Alexandre qui pourtant avait porté
les coups tes plus rudes, ne se réserva qu'une

part relativement modeste (trois millions d'âmes

en Pologne). Toutefois il avait mis la main sur

Varsovie.
Mais cette éblouissante fortune parut avoir trou-

blé l'esprit rêveur et mystique d'Alexandre. H

avait donné au royaume de Pologne, reconstitué

sous le protectorat russe, une constitution libé-

rale, deux Chambres, une armée nationale, une

presse libre (1815). Puis il conçut l'idée bizarre

de la Sainte-Alliance des rois pour la défense de

la religion et de la monarchie. Lancé sur cetta

pente, il ne s'arrêta plus. Aux Congrès d'Aix-la-

Chapelle (1818), de Carlsbad (18)9), de Troppau

(1820), de Vérone (1822), on le vit
appuyer chaque

fois plus résolument la politique de reaction. Le

soulèvement de !a Grèce chrétienne contre les

Turcs le trouva indifférent, même hostile (1821).
Il laissa la barbarie musulmane insulter à l'Europe
et à l'humanité, sans reprendre le rôle de Cathe-

rine et de Pierre le Grand. L'inondation terrible

qui ruina Pétersbourg (19 novembre 1824) frappa
encore son esprit déjà troublé. Il expira dans la

solitude, à Taganrog (1825).
Nous avons vu son rôle militaire. Quel fut son

rôle administratif? Il se divise nettement en deux

périodes. Dans la première (1801-1812), Alexandre

sembla marcher dans la voie tracée par son ateule

Catherine et s'inspirer des principes libéraux que.
lui avait inculqués son précepteur Laharpe. H
parlait d'humanité, de constitution, de réformes
à ses intimes il se disait théoriquement républi-
cain. La persécution cessa contre les fa<Ao<n!ts.
L'oukaze de 1803 adoucit le servage des paysans.
Des ministères furent créés, k l'image de ceux de

l'Occident (1802). L'empire se couvrit d'univer-

sités, d'école~ de gymnases (collèges). Speranski,
le nls d'un humble pope, devint président du con-

seil de l'empire et s'efforça de faire prévaloir les

idées françaises contre Czartoryski, admirateur
des institutions britanniques. Un code civil fut

projeté, à l'imitation du code Napoléon. Un par-
lement composé de fonctionnaires s'ouvrit (1810).
Mais l'invasion de 1812 amène la disgrâce de

Speranski. Le tsar se jette dans les bras des par-
tisans d'Araktchéev et de Rostopchine. L'in-

fluence française est proscrite, les théâtres fer-
més les sociétés bibliques se répandent dans

tout l'empire. Les universités sont surveillées,
les professeurs destitués, les catholiques inquié-
tés. Des colonies militaires, imaginées par Arak-

tchéev, enrégimentent tes paysans. La censure et

la police s'acharnent à dénoncer toute idée libé-

rale. Aussitôt des sociétés secrètes s'organisent,

aPétersbourg.aMoscou.aKiev (1816-1825). L'a-

ristocratie, les officiers de la garde sont à la tête

du mouvement révolutionnaire. Une sourde fer-

mentation se manifeste en Pologne. Le régiment
de Semenowski se mutine. Une conspiration mili-

taire était formée pour se débarrasser de l'empe-

reur, quand l'avènement de Nicolas précipita la

crise (1825).
La réaction politique n'avait pu paralyser le

brillant essor de la littérature nationale. Le poète

Derjavine, l'historien Karamzine, le fabuliste

Krylov représentaient la vieille école vis-à-vis des

poètes Joukowski et Pouchkine, premiers apôtres
du romantisme russe. Krusenstern faisait le tour

du monde (1803) et Kotzebue explorait les régions

polaires (1815). Pétersbourg voyait s'élever des

monuments superbes, la cathédrale de Kazan et

celle d'Isaac, œuvre de l'architecte Français Mont-

ferrand.
XXI. Nicolas (18M-1855). – Au romanesque

et mystique Alexandre, tour à tour partisan, puis
ennemi acharné des idées libérales, succéda l'em-
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tassin de l'Amour et les rivages du Pacifique (1854).

lu Caucase, l'héroïque Schamyl, prophète et gé-

terai, sorte d'Abd-el-Kader des Circassiens, ar-

'êta trente ans les armées impériales mais les

~.bkhases, les Tcherkesses, les Lesghis furent

lomptés.
Du côté de l'Europe, Nicolas se posa hardiment

m champion des rois contre les peuples. Les Po-

lonais, irrités de le voir fouler aux pieds la cons-

titution de 18t5, se révoltèrent (29 novembre 1830,

encouragés par les nouvelles qui venaient de Pa-

ris. Le vice-roi Constantin s'échappa avec peine.
La diète polonaise proclama la déchéance des

Romanov (janvier 1831), organisa une armée de

900~0 hommes, fit appel aux puissances d'Occi-

dent. Mais la Russie, appuyée par la Prusse, con-

centra sur la Vistule les troupes de Diebitch et de

Paskievitch. Les Polonais furent chassés de la Li-

thuanie, de la Podolie. Les sanglants combats de

Grochow, de Bialolenska, de Wawer, d'Ostrolenka

épuisèrent l'armée polonaise. Paskievitch franchit

la Vistule, enleva Vola et canonna Varsovie qui dut

capituler (septembre 183)). Une violente répres-

sion se déchalna sur la Pologne, la constitution

fut déchirée, tes biens des Polonais confisqués, les
vaincus déportés en Sibérie. La persécution reli-

gieuse, jadis exercée par les catholiques sur les

dissidents, se retourna dès lors contre les catholi-

ques. Le second exode des Polonais commença.

Les sympathies montrées par la France à la Po-

logne avaient profondément irrité Nicolas. Pour

combattre la politique française, favorable à l'E-

gypte, il appuya le sultan contre les Egyptiens et

se déclara protecteur de la Turquie (traité d'Un-

kiar-Skélessi, 1833). La même année, aux confé-

rences de Munchen-Grœtz, il appuyait les remon-

trances adressées à la France par la Prusse et

l'Autriche. Il inspira le traité de Londres (18i0).

qui faillit amener la guerre entre la France et la

coalition reformée. Il aida l'Autriche à écraser la

révolution polonaise de Galicie (1846) et la révo-

lution hongroise (f<49). Vainqueurs des troupes

autrichiennes, les Hongrois durent capituler de-

vant l'armée russe de Paskievitch. Nicolas encou-

ragea la Prusse à écraser la révolution allemande

(1849), et lui interdit de soutenir le soulèvement

des Hoisteinois contre le Danemark (1852).

La réaction triomphait partout en Europe. Le

tsar crut le moment venu de reprendre ~'n Orient

l'oeuvre de Catherine II. Il comptait sur l'appui

des rois qu'il avait sauvés, de l'Angleterre qu'il

avait soutenue contre la France. Mais la reconnais

sance des rois fut courte et l'Angleterre comprit

que ses intérêts étaient en danger. Les armées

russes avaient envahi la Moldo-Valachie (1853), et

la flotte de Nakhimoff détruisait celle des Turcs à

Sinope. La France et l'Angleterre envoyèrent leurs

marins et leurs soldats en Orient (!S54) Silistrie

fut débloquée, Odessa bombardée. Une expédition

angio-française enleva les lies d'Aland, dans la

Baltique, à la grande joie des Suédois. L'Autriche

même mobilisa ses troupes. Abandonné de tous,

le tsar vit son armée vaincue sur les bords de

l'Alma (20 sept. 1854), Sébastopol assiégé, sa flotte

anéantie. Il lutta avec son opiniâtreté obstinée.

Mais l'armée russe fut encore vaincue à Balaklava,

à Inkermann (185i), à la Tchernaia (1855). Sébas-

topol fut bombardé, pris d'assaut après une résis.

tance admirable (8 sept. 1S55). Nicolas, désespéré,

doutant de son système, n'avait pas voulu être té-

moin de cette grande chute. Le 3 mars 1855, il

expirait. Le bruit courut qu'il s'était suicidé.

XXII. Alexandre 7/ (1855-f8m).
– La Russie

semblait perdue. Plus d'argent, plus d'armée. Une

administration désordonnée, vexatoire, avait mé-

contenté toute la nation, humiliée sous le double

poids du despotisme et. de la défaite. Le succes-

seur de Nicolas, instruit par le malheur, se pro-

pereur de fer, )e génie même de la réaction mo-

narchique, l'apôtre de l'autorité, le tsar Nicolas.

La couronne devait revenir, par droit héréditaire,

au second fils de Paul I", au grand-duc Constan-

tin, alors vice-roi de Pologne. Mais Constantin,

généreux et fantasque, avait refusé le trône pour

être libre d'épouser, au mépris des usages mo-

narchiques, une comtesse polonaise ()82'). Le

peuple ignorait cette renonciation. Aussi, le jour
où fut proclamé Nicolas, une émeute éclata dans

Pétersbourg. Les conjurés militaires, saisissant

<-ette occasion inespérée, soulevèrent les grena-

diers et les marins (26 décernée 1895). Le vieux

Miloradovitch fut tué, le métropolitain faillit périr.

La canonnade dispersa les insurgés sur la place

d'Isaac. Cinq potences s'élevèrent pour les chefs

du complot. Nicolas gracia ou flt déporter les au-

tres. Dans le midi, un bataillon soulevé par
Pestel fut mitraillé au village d'Oustimovka.

La révolution prématurée du 26 décembre avait

tristement échoué. Elle exaspéra encore le despo-
tisme intolérant de Nicolas t". Pour fortifier le

principe autoritaire, il rendit légal l'établissement

des majorats, antipathique aux mœurs slaves. Il

compila les vieilles lois de l'empire (1830-1815) en

remontant jusqu'à celles des premiers Romanov.

Il éloigna les professeurs étrangers, entrava la li-

berté des voyages hors des frontières de l'empire,

aggrava les rigueurs de la censure. Le comte Bo-

brinski n'obtint qu'après de longs efforts l'autori-

sation de créer en Russie le premier chemin de

fer (de Pétersbourg à Tzarskoe-Sélo). Une surveil-

lance mesquine pesa sur les brillants littérateurs

de la pléiade romantique, les poètes Pouchkine et

Lermontov (l'un et l'autre tués en duel dans un

âge encore jeune), le mélancolique Kaltsov, le

chantre des paysans l'inimitable romancier Gogol,

un des plus charmants conteurs du siècle Ivan

Tourguéniev, qui a su populariser la Russie l'é-

tranger Dostoievski, que son libéralisme fit con-

damner aux mines sibériennes. Les comédies

d'Ostrovski et de Griboyedov. la musique de

Glinka montrèrent l'égale facilité du génie slave à

rivaliser avec les artistes et les écrivains de

l'Occident.

Mais c'est vers la guerre que se tourna exclusi-

vement l'esprit de Nicolas. En deux campagnes

(!826-]82'!), il vainquit la Perse. Les victoires

d'Elisabethpol et de l'Araxe, la prise de Tauris et

d'Erivan, immortalisèrent le nom de Paskievitch

ErtM' Au traité de Tourkmantchai (1828), le

chah de Perse abandonna deux provinces. Le

meurtre de l'ambassadeur russe Griboyedov (1829)

amena de nouvelles concessions. Au grand scan-

dale de l'Angleterre, l'influence russe domina à la

cour de Téhéran.

Après la Perse, ce fut le tour de la Turquie. De

concert cette fois avec l'Angleterre et la France,

Nicolas intervint en faveur de la Grèce que déso-

laient les fureurs des pachas. Les trois flotte-

coalisées anéantirent la marine turque dans la

rade de Navarin (20 octobre t82'!). La Grèce était

sauvée, mais la Turquie proclama la guerre sainte.

Deux armées russes l'envahirent. En Asie-Mineure,

Paskiévitch enleva les fortes places de Kars et d'Er

zeroum ()8-8-t82S). En Europe, Wittgenstein el

Diebitch ZaMAatMA: conquirent les province!

roumaines, la Bulgarie, Silistrie, et Andrinople ai:

delà des Balkans (1828-1829). La Turquie vaincue

céda aux Russes, par la paix d'Andrinople

quatre districts en Asie, les bouches du Danube

en Europe, une forte indemnité, et la libre navi

gation du Bosphore 0829).

L'influence russe grandissait rapidement en

Asie. L'expédition du général Perovski sur Khiv:

échoua (1841), mais la Chine s'ouvrit aux Russes

admit leurs ambassadeurs (1827), leurs marchand!

(1852), et laissa leurs pionniers annexer tout if
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pesa tmmefuatement un double but la paix d'à

bord, la réforme sociale ensuite.

Bien différent de son père, Alexandre II avait les
idée: généreuses de Catherine et du premie;
Alexandre, sans avoir l'ambition de l'une ni la

duplicité de l'autre. Pacifique, humain, ami des

paysans, fort enclin aux réformes, ii avait tou.

jours désapprouvé le système irritant du tsar Ni-
colas. A Sébastopol, il lutta pour l'honneur. La
vitle prise, il envoya ses diplomates au congres
de Paris (185G), et se résigna & la paix douloureuse

qui faisait perdre à la Russie la libre navigation
de la mer Noire, )e protectorat des chrétiens d'O-
rient, et un lambeau de territoire aux bouches du
Danube.

Aussitôt commença la grande muvre de tarégéné-
ration sociale, rêvée jadis par les décfmbristes. à

peine entrevue par Speranski et Catherine II. Se-

condé par le mouvement général de l'opinion,
Alexandre II aborda courageusement l'entreprise.
A l'heure même où, de l'autre coté de l'Atlantique,
Abraham Lincoln, président des Etats-Unis, éman-

cipait quatre millions d'esclaves, le tsar de Russie

~ança le grand oukaze libérateur du 3 mars 1861,
qui affranchissait du servage quarante-sept mil-
lions et demi de paysans (25 millions de paysans
de la couronne, et 22 millions et demi de serfs ap-
partenant à des propriétaires). Cette colossale
réforme s'opéra pacifiquement. A Kazan seule-

ment, quelques milliers de serfs se mutinèrent et
nécessitèrent l'intervention des troupes.

En outre, pour éviter la formation d'un immense

protétanat rural, Alexandre II fit partager le
cet entre les paysans affranchis et la noblesse.

Chaque serf émancipé reçut, en moyenne, trois
à quatre arpents de terre en toute propriété.
tl devait payer, en retour, un certain droit de ra-
chat qui, en fait, ne fut généralement pas acquitté.

Les paysans, désormais libres et propriétaires,
reçurent le droit de se gouverner eux-mêmes, d'é-
lire leur maire (staroste) et leur chef de canton

(<<urcA!?M), d'organiser leurs tribunaux, d'admi-
nistrer à leur gré la commune.

Les autres classes de la nation ne furent pas
<Mbliées. Des conseils d'arrondissement, des con-
seils généraux (zemstvos) furent créés. Ils sont
élus par toutes tes classes de la nation, délibè-
rent publiquement, jouissent de droits assez
étendus au point de vue administratif. Chaque
ville put é)ire son conseil municipal (douma). La
décentralisation et les libertés locales devaient
habituer peu à peu la nation à la pratique des
institutions parlementaires.

La magistrature de Nicolas fut transformée, les
tribunaux reconstitués, les juges de paix créés à
l'instar de la France, avec cette diSéronce qu'ils
durent être étus par les citoyens.

L'odieux emploi du knout fut aboli. La Rus-
sie se couvrit d'un vaste réseau de chemins de
fer (M,000 kilomètres en vingt ans). Près de
200 gymnases (collèges) s'ouvrirent pour les gar-
çons et tout autant pour les Elles, versant à flot
l'instruction dans les masses. On cessa de persé-
cuter Ies7'<KAo~s; on leva la plupart des bar-
rières qui confinaient les Juifs dans les provinces
de l'ouest. Sous l'énergique impulsion du général
Miloutine, l'armée se transforma. Le service mi-
litaire obligatoire, égal pour tous, sans rachat
d'aucune sorte (mais avec réduction de temps pour
les plus lettrés), mit chaque année à la disposition
du pays près de 700,000 conscrits (1873).

Jamais gouvernement monarchique n'avait mon-
tré une si vive intelligence des intérêts populai-
res. Mais la malheureuse question polonaise,
triste héritage de Catherine H, amena des com-

plications factieuses pour la Russie comme pour

l'Europe, en brisant l'alliance franco-russe qui
nous eût épargné les malheurs de 1870

A Varsovie, des manifestations menaçantes
avaient amené des fusillades (1860-1861). Au
libéral gouverneur Vielopolski succéda le brutal
Lüders. Les Polonais, réfugiés dans les boi"
commencèrent une guerre de partisans où s'il-
lustrèrent Langiewicz et Bosak, mais qui fut

comprimée ()863.t864) et entraîna des représail-
les. La France, l'Autriche et l'Angleterre pro-
testèrent. La Prusse, au contraire, offrit ses ser-
vices et noua l'alliance qui lui permit d'écraser
la France quelques années plus tard. En Polo-

gne, les derniers vestiges de libertés locales fu-
rent supprimés.

Cependant la Russie se relevait rapidement de
sa défaite de Sébastopol. Les historiens Soloviev et
Kostomarov. les romanciers Alexis et Léon Tolâtoi,
le dramaturge OstrovsU, le poète Nékrassov,

économiste Tchernychevski se donnaient libre
carrière. L'école russe de peinture se développait
avec Aivazovski, Vereehtchaguine et Sémiradski.
En musique, Rubinstein succédait à Glinka.

La Russie, libre du côté de l'Europe depuis le
traité de Paris, étendait chaque jour ses conquê-
tes en Asie. Schamyi fut pris dans son dernier
aoul du Caucase (1859). La colonne russe de
Tchernaiev enleva Tachkent (1864). L'émir de
Bokhara céda Samarkand ()866-186S). Le gouver-
nement du Turkestan fut fondé (t867); Khiva con-
quis, et à peu près annexé (1872) Khokand réuni

(1875); les frontières de Chine entamées (t87C-
1880). Le Japon avait cédé l'ile de Saghalian.
Une convention conclue avec les Etats-Unis assura
à ceux-ci la cession de l'Amérique russe tt86:)

Chacun connalt les derniers événements du
règne l'alliance éphémère des trois empereurs
de Russie, d'Allemagne et d'Autriche (i873)
1 intervention diplomatique de la Russie à Berlin
en faveur de la France (1875); les revendications
du prince Gortchakov en faveur de la Serbie, du
Monténégro et des Bulgares (1876) la guerre
de Turquie (1877), le passage du Danube les
batailles sous Plevna, la traversée des Balkans,
la victoire de Philippopoli (1878), la prise de
Kars et d'Erzeroum, le traité de San-Stéfano,
amendé par le congrès de Berlin (i(i78). Déjà,
pendant la guerre franco-allemande, la Russie
avait obtenu de l'Europe la modification du traité
de Paris et la libre navigation de la mer Noire
(1871). Le congrès de Berlin, malgré l'impuis-
sante opposition de lord Beaconsfield, lui resti.
tua les bouches du Danube, lui céda la forte-
resse de Kars, le port de Batoum, divers terri-
toires en Asie, et assura l'indépendance plus ou
moins complète de ses alliées du sud, les prin-
cipautés de Roumanie, de Serbie, de Monténé-
gro, de Bulgarie et de Roumétie orientale (1878).

On sait aussi
que ce règne réparateur a fini

d'une façon tragique par le meurtre du tsar
Alexandre Il (13 mars 1881), qui avait échappé
cinq fois déjà aux complots du nihilisme. La
Russie semble être entrée, depuis ce temps, dans
une voie de réaction dont nul ne peut encore
prévoir l'issue.

Malgré l'extrême gravité de cette crise, la Rus-
sie reste, à l'heure actuelle, un des plus puissants
Etats du monde. L'immensité de son territoire; ¡
le chiffre élevé de sa population (près de 90 mil-
lions d'âmes); l'extrême rapidité avec laquelle
elle se développe les millions d'hommes qu'elle
peut jeter dans un conflit européen; les liens de
religion et de race qui la rattachent aux Slaves
d'Autriche et de Turquie, assurent au peuple
russe, dans un temps donné, un rôle considé-
rable en Europe. [Paul Martine.]
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SAISONS. Cosmographie, IV Hygiène, V.

– L'action du soleil à la surface de la terre est

variable nous le reconnaissons par l'expérience

de chaque jour, et nous appelons saisons les pé-

riodes pendant lesquelles ces variations sont le

plus frappantes. Envisagées à ce point de vue, les

saisons ne constituent pas des divisions générales

de l'année applicables à tous les pays. Mais si l'on

étudie le mécanisme astronomique auquel sont

dues les saisons, on reconnaît que l'on peut divi-

ser en périodes qui n'ont rien d'arbitraire les va-

riations d'intensité de l'action solaire qui causent

la différence des climats et celle de la longueur

du jour et de la nuit.

Si l'axe de rotation de la terre était perpendicu-
laire au plan dans lequel elle se meut autour du

soleil, le jour et la nuit seraient égaux pendant

toute l'année, chaque point du globe recevrait

chaque jour la même quantité de chaleur, il n'y

aurait pas de saisons. Mais pour la terre, l'axe de

rotation est incliné de telle sorte que l'équateur

terrestre forme toujours avec le plan de l'éclipti-

que un angle d'un peu plus de 23 degrés. C'est

cette inclinaison de l'écliptique qui cause les sai-

sons. En effet, l'axe de rotation de la terre restant

parallèle à lui-même pendant la translation du

globe autour du soleil, il arrive qu'aux deux extré-

mités de l'orbite elliptique le pôle sud et le pôle

nord se présentent successivement au soleil. Le

2t juin, la terre se trouve à une des extrémités

de son orbite; ce jour-là, au tropique du Cancer,

situé à 23° 28' au N. de l'équateur, on voit, à

midi, le soleil au zénith. A partir de ce jour, il

cesse de s'élever chaque jour davantage dans le

ciel comme il faisait depuis trois mois. Le lende-

main et les jours suivants on constate qu'à midi

l'astre est un peu moins haut au-dessus de notre

horizon il redescend désormais vers l'équateur.

Cet arrêt du soleil au 21 juin s'appelle solstice. Ce

jour-là est le plus long pour notre hémisphère, et

le plus court pour l'hémisphère opposé. Pour

nous c'est le jour du solstice a!'e< pour l'autre

hémisphère, c'est le jour du solstice d'hiver. Pour

tious les jours décroissent à partir du solstice

d'été, jusqu'au 21 décembre qui est le jour du

solstice d'hiver.

à la manière d'une toupie, qui se trouve animée des

trois mouvements de la terre rotation autour de

son axe, translation sur un plan, et mouvement

conique de l'axe autour de la verticale passant par
la pointe. Pour la terre, ce mouvement conique

est très lent il accomplit un tour en 26 000 ans.

Ce changement ainsi produit dans la direction

de l'axe de la terre pendant qu'elle parcourt son

orbite n'est guère que de 1 degré en 72 ans.

Néanmoins on peut constater chaque année qu'il

apporte une perturbation dans l'ordre que nous

venons d'établir pour la succession des équinoxes.

Cette perturbation ramène l'équinoxe de prin-

temps environ 20 minutes et 19 secondes plus tôt

chaque année, et comme l'année tropique est le

temps qui s'écoule entre deux équinoxes de prin-

temps, on voit que cette année est plus courte

que l'année sidérale. L'équinoxa de printemps se

trouvant chaque année précéder un peu l'époque

qui correspond à l'équinoxe de l'année précédente,
on appelle p~cM~on des équinoxes le mouvement

très lent effectué le long de l'écliptique par les

points équinoxiaux, en sens inverse de la transla-

tion de la terre.
La saison astronomique est un espace de temps

compris entre un équinoxe et un solstice. Le prin-

temps commence du 19 au 21 mars, l'été du 21

au 22 juin, l'automne du 22 au 23 septembre,
l'hiver du 20 au 21 décembre. Si le soleil se trou-

vait au centre de l'orbite de la terre, les quatre
saisons seraient d'égale durée l'inégalité est pro-
duite par la vitesse inégale de la terre, dans son

orbite, causée par l'excentricité du soleil. La

durée des saisons est à peu près ia suivante:

Trois mois après le solstice d'été, lorsque la

terre a décrit le quart de son orbite, c'est-à-dire

le 23 septembre, elle présente son équateur aux

rayons perpendiculaires du soleil ce jour-là, sous

l'équateur, le soleil passe au zénith à midi, et

pour tous les points de la terre l'astre se lève à

ti heures du matin et se couche à 6 heures du

soir le jour est donc égal à la nuit. Voilà pour-

quoi on appelle équinoxe (égalité de la nuit et

du jour) le moment où la terre occupe cette posi-
tion. Le 23 septembre est le jour de l'équinoxe
tfttM~MMe.La terre, continuant sa course, atteint

le 21 dcct'mbre le solstice d'hiver, moment où le

soleil s'élève le moins pour nous au-dessus de

l'horizon, tandis qu'au tropique du Capricorne il

passe au zénith à midi puis l'astre se relève cha-

que jour pendant trois mois, et la terre se trouve

le 21 mars, jour de I'e~MM:o.e du piintenzps, en

face du lieu où elle se trouvait le jour de l'équi-
noxe d'automne.

Nous avons admis que pendant son mouvement

de translation autour du soleil, l'axe de la terre

restait toujours parallèle à lui-même. Cela n'est

pas strictement exact. Il résulte de l'attraction so-

laire sur la partie renflée de i'équateur un dépla-
cement appréciable dans la direction de l'axe de

rotation celui-ci décrit très lentement un cercle,

Maintenant que nous connaissons le mécanisme

des saisons astronomiques, examinons leurs rela-

tions avec la température, qui forment la base des

divisions adoptées en météorologie.
Il semble, à première vue, que la température

d'un point de la terre devrait augmenter pendant

tout le temps que, pour ce point, le soleil s'éleva

chaque jour davantage au-dessus de l'horizon,

puis diminuer dans la même mesure. Ainsi, pour
nos latitudes, elle augmenterait depuis le solstice

d'hiver jusqu'au solstice d'été. S'il en était ainsi,
les saisons météorologiques ne coïncideraient plus
avec les saisons astronomiques le printemps com-

mencerait un mois et demi avant l'équinoxe de

printemps, l'été un mois et demi avant le solstice

d'été, et ainsi de suite. Mais la température d'un

lieu dépend à la fois de la chaleur émise par le so-

leil et de la chaleur que la terre rayonne après
l'avoir emmagasinée. En réalité, la température

augmente tant que la chaleur émise par le sol est

plus que suffisante pour compenser la déperdition
due à l'inclinaison croissante du soleil. Aussi la

chaleur continue-t-elle de s'accroltre pendant

quelque temps après le solstice d'été. De même

le froid continue d'augmenter après le solstice

d'hiver, parce que l'obliquité moindre des rayons

solaires ne suffit pas pour compenser l'absorption

par le soi longtemps refroidi.

D'après la division astronomique des saisons,

l'hiver devrait être identique à l'automne et le

printemps identique a l'été, puisque la terre oc-

cupe, dans l'un et l'autre cas, des positions iden-

tiques par rapport au soleil. C'est donc à la raison

que nous venons d'exposer qu'il faut attribuer,

Printemps. 94 jours.
Etc. 9:!
Automne. 89
Hiver. 89

s
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dans nos régions, la différence st marquée des

saisons. Pour nous, au point de vue météorologi-

que, l'année peut se diviser en quatre périodes ou

faisons assez bien adaptées à la marche ordinaire

de la
température. Chaque période comprend trois

mois plems: l'hiver se compose de décembre,

janvier, février, le printemps de mars, avril, mai.
et ainsi de suite. Dans l'hémisphère austral, pour

des latitudes correspondantes, les saisons météo-

rologiques sont inverses des nôtres, puisque le

solstice d'été a lieu le 21 décembre.

Ne perdons pas de vue que la classification des

saisons météorologiques telle que nous l'avons

établie pour les pays des zones tempérées cesse

d'être applicable quand on s'éloigne de ces zones.

Près du pôle il n'y a guère que deux saisons,

l'une plus glacée que l'autre entre les tropiques.

toutes les saisons sont chaudes, et c'est la fré-

quence des pluies pendant certaines périodes qui
constitue les saisons locales.

Envisagées au point de vue météorologique

local, les saisons exercent une influence évidente

sur les plantes et sur les animaux. L'homme peut

par son industrie et ses mœurs se dérober en

partie à cette influence, mais il ne saurait s'y

soustraire complètement. En France, les naissances

atteignent leur maximum en janvier, décroissent

graduellement jusqu'en juin et juillet, puis aug-

mentent jusque décembre. La mortalité des en-

fants varie régulièrement suivant les saisons;
celle des adultes est plus forte en hiver et au

printemps qu'en été et en automne.

On peut considérer que chez l'homme, la com-

bustion plus ou moins considérable de carbone

correspond à'une plus ou moins grande activité

vitale. Or on a démontré que cette quantité varie

régulièrement, dans nos climats, suivant les sai-

sons. Elle diminue de juin à septembre, puis
augmente pendant trois mois pour rester station-

naire jusqu'à la fin de mars; le mouvement as-

censionnel recommence en avril et mai pour cesser

en juin. La plus grande différence observée est de

O'tu d'acide carbonique par heure.
On travaille depuis quelques années à une sta-

tistique médicale qui permettra de reconnaître

avec quelque exactitude l'influence des saisons

sur les maladies. Les documents recueillis jusqu'à
ce jour sont insuffisants pour qu'on en tire des

conclusions pratiques. Tout en admettant l'in-
fluence saisonnière dans l'apparition et la recru-

descence des maladies, il faut d'ailleurs reconnaî-

tre que les maladies saisonnières d'une année ne

ressemblent pas toujours à celles que l'on constate

d'ordinaire, et que les observations n'ont jamais
qu'une valeur locale.

La saison froide est chez nous la plus dange-
reuse. Le froid n'est pas tonique, comme on le dit

généralement il produit indirectement la tonicité

chez les sujets robustes et bien portants, en les
obligeant à un exercice salutaire, mais il n'en est

pas moins, par lui-même, un débilitant. Son action

est funeste aux enfants, aux vieillards, aux conva-
lescents, aux personnes affaiblies par les priva-
tions, les chagrins. Gardez-vous, si vous n'êtes

pas très robuste, de braver le froid pour vous

aguerrir, ce serait livrer combat à plus fort que
vous. Craignez surtout, lorsque vous êtes obligé
d'affronter les intempéries, de chercher dans l'al-
cool une source de chaleur ou de force. Après
une excitation passagère, l'alcool vous laisse plus
sensible et moins capable de réagir. Une ali-

mentation abondante, riche en matières grasses,
est le meilleur préservatif contre le froid.

Il est assez facile de se préserver des accidents

causés par la chaleur. Si les ouvriers suspendent
leurs travaux au soleil de midi à trois heures, ils
n'ont pas à craindre l'insolation. Evitez de boire

froid quand vous êtes en sueur, ne vous laissez

pas aller à l'indolence, mangez suffisamment,

même si vous n'y êtes pas enclin, et vous n'aurez

rien à redouter de la saison chaude. Quelle que
soit la température, craignez les courants d'air

la fralcheur agréante qu'ils produisent constitue
un danger sérieux, et sur ce point on ne saurait

pousser trop loin tes précautions.
Au printemps et à l'automne portez des vête-

ments un peu trop chauds pour la saison mangez

un peu plus qu'en été, moins qu'en hiver prolon-

gez, s'il se peut, votre sommeil; ne vous exposez

pas volontairement à l'humidité, surtout la nuit

après un refroidissement même insignifiant en ap-

parence, frottez-vous énergiquement tout le corps
et couvrez-vous de ftanette vous éviterez ainsi les

maladies de la gorge et des poumons, tes fièvres

et les rhumatismes qui vous guettent pendant ces

époques de transition. [D'Sanray/)
SALPÊTRE. – Chimie, XVI. Salpêtre, qu.

veut dire pierre a~ .'e<, est le nom ancien et com-

mun du sel que les chimistes appellent, d'après sa

composition, Azotate de potasse.Sa formule chimi-

que est AzO5,KO. On lui donne aussi les noms de

nitre, sel de M!~e, nitrate de potasse. Le salpêtre
ou azotate de potasse, comme sa formule le rap-

pelle, est formé d'acide azotique et de potasse;

c'est un set incolore ou blanc, cristallisé en prismes
à six pans terminés par des pyramides également

hexagonales. Ces cristaux ne contiennent point

d'eau, et ne s'altèrent point à l'air leur saveur est

fralche, légèrement piquante et amère. Le salpêtre
se dissout dix fois plus dans l'eau bouillante que
dans l'eau froide c'est ce qui permet de ie séparer
facilement des matières étrangères qui l'accom-

pagnent dans les salpêtres bruts.

Le salpêtre, comme tous les autres azotates, mais

avec plus d'intensité, fuse quand on le projette sur

des charbons incandescents, c'est-à-dire que, par

son oxygène,!) provoque une vive combustion qui fait

entendre une espèce de sifflement caractéristique,
en même temps qu'il produit une vive fumière, ren-

due un peu violacée par la présence des vapeurs de

potassium. Dans une leçon de chimie sur tes sets, il

est intéressant de répéter cette expérience facile et

tout fait inoffensive. On n'oubliera pas non plus
de faire cristalliser du salpêtre par voie humide

l'opération est facile, elle réussit toujours, et on

peut pour ainsi dire assister, de visu, à la forma-

tion des cristaux. Pour cela on sature à chaud avec

de l'azotate de potasse un demi-litre environ d'eau

distillée, puis on laisse refroidir en regardant de

temps en temps la liqueur.
Si on chauffe de l'azotate de potasse dans un

creuset, il fond vers 350° il est alors liquide com-

me de l'eau et se prend en masse cristattisée com-

pacte par refroidissement.Ce sel peut donc, comme

beaucoup d'autres du reste, subir deux cristallisa-

tions la cristallisation par voie sèche ou par fu-
sion, et la cristallisation par voie humide ou par

dissolution. Chauffé au-dessus de 350", il se décom-

pose en dégageant de l'oxygène et en laissant un

résidu solide d'azotite de potasse, KO,AzO' Enfin

au rouge, ce dernier sel lui-même se décompose

en perdant son azote et une partie de son oxygène,

et en laissant un résidu solide de potasse et de

peroxyde de potassium.

Mélangé au charbon pulvérisé et au soufre dans

des proportions convenables, il forme des matiè-

res explosibles dont la principale est la pott~r~
Production naturelle du Mt~<e. Comme il a

été dit à l'article Azote (p. 338), on rencontre le

salpêtre à la surface du sol, sous forme d'efflores-

cence et métangé à la terre, dans beaucoup de

pays chauds.

Dans les climats tempérés on le rencontre à la

surface des vieilles murailles habituellement hu-

mides, dans tes vieilles écuries, tes caves et les

maisons abandonnées, puis a la surface des vieux
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plâtras par le temps sec.il apparaît sous forme de

poussière blanche efflorescente.

Ces formations naturelles du salpêtre ne sont

point encore parfaitement expliquées aujourd'hui
(V. ~0<<-).

Ce qui est certain, c'est que tes. conditions les

plus favorables à la formation du salpêtre à la

surface des murailles ou du sol des écuries et des

caves sont la présence d'un sol calcaire et hu-

mide, puis de matières organiques en décomposi-

tion. Celles-ci sont-elles absolument indispensa-

bles ? On ne peut pas l'affirmer, car un courant

d'air passant à travers des pierres poreuses peut
dans certains cas donner naissance à de l'acide azo-

tique (C)oëz); il ne parait donc pas indispensable de

recourir à l'azote des matières organiques en dé-

composition pour expliquer la formation du salpê-

tre nous ajouterons néanmoins que leur présence

la favorise singulièrement, comme on le voit dans

le cas des nitrières artificielles.

Aujourd'hui en France on fabrique le salpêtre

avec l'azotate de soude qui nous arrive abondam-

ment du Chili, en traitant celui-ci par le chlorure

de potassium. Par leur mélange dans l'eau bouil-

lante, il se forme du chlorure de sodium ou sel

marin et de l'azotate de potasse.
Par le refroidissement, la plus grande partie de

l'azotate de potasse se déposera en cristallisant,

parce que ce sel est beaucoup moins soluble à

froid qu'à chaud. Le chlorure de sodium, dont la

solubilité ne change pour ainsi dire point avec la

température, restera en grande partie dans la dis-

solution.

Les usages du salpêtre ont été indiqués à l'ar-

,ticle ~joM (p. 338). [Alfred Jacquemart.]

SALtJBMTE PUBLIQUE. Hygiène, XYH. –

Pour les individus réunis en sociétés, la liberté

individuelle se trouve limitée par le droit que pos-

sède chaque citoyen de n'éprouver aucun préjudice

de la part des autres. En outre l'Etat est intéresse

a ce que chaque citoyen soit à même de rendre le

plus de services possible et ne devienne pas, par
sa faute, une charge pour la communauté.

Or, pour que l'homme soit apte à rendre le

plus de services possible et ne devienne qu'acci-
dentellement une charge pour la société, il faut,

avant tout, comme l'a dit le philosophe américain

Emerson, qu'il soit un « bon animal », c'est-à-dire

qu'il jouisse d'une santé robuste et ne la com-

promette par aucune infraction grave aux lois de

l'hygiène. L'Etat a le droit d'exiger cela tout

aussi bien qu'il exige un impôt ou le service mi-

litaire. Un citoyen représente dans l'Etat une

valeur dont profite la masse; par conséquent, il

importe de ne pas lui permettre de diminuer

volontairement cette valeur. A l'Etat de trouver les

moyens d'accomplir cette partie de sa tâche de

manière à entraver le moins possible la liberté

des individus. L'éducaiion, en vulgarisant l'hy-

giène, la ferait entrer dans les mœurs et restrein-

drait, autant qu'on peut. le souhaiter, l'interven-

tion officielle.

En Angleterre, en Italie, aux Etats-Unis, on

agite la question de créer un ministère de la

santé publique, un véritable ministère d'hygiène.

En attendant, les attributions de ce ministère

sont réparties, comme chez nous, entre diverses
autorités chargées de veiller à la salubrité publi-

que, à l'hygiène des populations.
Pour bien apprécier le r0!e de l'Etat dans cette

branche de l'administration, il faut considérer

l'hygiène comme l'ensemble des connaissances et

des mesures propres à améliorer l'homme au point
de vue physique, intellectuel et moral, à le défen-

dre contre les causes de maladie et de dégéné-
rescence. 11 est évident que l'hygiène considérée
à ce point de vue implique l'intervention de l'au-

torité.

En France, les questions sanitaires rentrent,
d'une part, dans les attributions de plusieurs

départements de l'administration centrale de

l'autre, dans celles des administrations départe-
mentale et communale.

C'est spécialement au ministère de l'agricul-
ture et de commerce qu'est confiée la tutelle de

la santé publique. Les affaires sanitaires y sont

réparties de la manière suivante

DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL. DIVISION!
DU PERSONNEL. 1" bureau. -Nominations, pr0-
motions e< mouvements. Comité des arts et

manufactures; comité consultatif d'hygiène pu-

blique médecins et agents sanitaires; médecins

inspecteurs des établissements d eaux minérales.

Statistique ~MAa/e de la France. Mouve-

ment annuel de la population commissions canto-

nales permanentes de statistique publication des

documents destinés à la continuation de la statisti-

que générale de France.
DIRECTION DE L'AGRICULTURE. 1" bureau.

Enseignement agricole et i~Mt'MaM'c. – Vache-
ries, bergeries, colonies et asiles agricoles
écoles vétérinaires exercice do la médecine vé-
térinaire épizooties. 2* AM?'MM. – Encoura-

genzents à l'agriculture et secours. – Dessèche-

ments et assainissements, drainage, irrigation

police rurale mise en culture des landes, reboi-

sement secours pour pertes résultant d'épizoo-

ties, inondations etc. 3' bureau. Subsis-

tances. Législation relative aux subsistances
recours en matière de règlements sur la boulan-

gerie, les abattoirs et sur la vente des comesti-
bles dans les foires et marchés.

DIRECTION DU COMMERCE INTERIEUR. – 2' ~M~MM.
~ch~rze. Travail des enfants dans les ma-

nufactures. – 3° bureau. Police sanitaire et

industrielle. – Comité consultatif d'hygiène pu-

blique commissions et agences sanitaires, laza-

rets, quarantaines, etc. correspondance relative
à l'état do la santé publique, tant en France qu'à

l'étranger; épidémies; rapports avec l'Académie

de médecine encouragement et propagation de

la vaccine règlement sur la police des profes-

sions médicales, remèdes secrets; mesures géné-
rales relatives à la salubrité police et régime
des établissements d'eaux minérales examen et

approbation des règlements relatifs à ces établis-

sements subventions; établissements dangereux,
insalubres et incommodes.

DIRECTION DES PONTS ET CHAUSSÉES. D/f!S!0?t

du service At/M/z~M~. – Curage des cours

d'eau; règlements pour l'établissement des usi-

nes études relatives aux irrigations dessèche-

ment des marais et assainissement des terrains

insalubres; concession ou exécution des travaux
de dessèchement et d'assainissement.

DliŒCTION DES MINES. 1" bureau. – ~t'MM.

Eaux minérales. Appareils à oapeMr. – Surveil-

lance des mines, tourbières, carrières recherche,
conservation et aménagement des sources mi-

rales.

Les services suivants ressortissent au minis-

tère de l'intérieur

DIVISION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DÉ-
PARTEMENTALE- 4~ bureau. Établissements $e-
néraux de bienfaisance. Amélioration des loge-

ments d'ouvriers bains et lavoirs publics services

de médecins gratuits.
DIVISION DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET HOS-

FITALIÈRE. 4' bureau. Hospices communaux.

Bureaux de bienfaisance.
DIRECTION DES PRISONS ET ÉTABLISSEMENTS PÉNI-

TENTIAIRES. 1~ &tt)'Ct!M. – Administration géné-

rate des jt/fMO?! – Ëtat sanitaire service médical

travaux statistiques: institutions de patronage.

Au ministère de la guerre est attaché le Co~

seil d? santé des armées.
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Au ministère de la marine et des colonies est

~tttaehé un inspecteur général du service de santé.

Dans lei provinces, les questions relatives à la

salubrité et à l'hygiène publiques sont connées à

t'autorité municipale et en mente temps à l'autorité

départementale. Les conseils d'hygiène et de M/M-

ArtM institués dans chaque arrondissement, les

médecins des épidémies, les commissions canto-

nales doivent aider tes autorités dans tout ce qui
touche à l'administration de la santé publique.
Les conseils municipaux sont aussi appelés à

intervenir dans tes affaires sanitaires, en ce qui
concerne la recherche et ta réforme des logements
insalubres.

Pour Paris, la direction spéciale des services

sanitaires est confiée aux administrations sui-

vantes

PRÉFECTCM DE LA SEINE. 2* DIVISION. AD-

~tIMSTRATION DÉPARTEMENTALE ET COMMUNALE.

t" bureau. Académie de la Seine faCutté de

médecine visa des diplômes des médecins et des

sages-femmes; listes des vétérinaires inspection
de la vérification des décès; pompes funèbres,

cimetières. 3* bureau. Abattoirs, halles et

marchés. – 40 bureau. Assistance publique.
3* DIVISION. TRAVAUX PUBLICS. 2' bu-

reau. Balayage; enlèvement des boues, im-

mondices, neiges et glaces; cnrage d'égouts,
fosses d'aisances; éclairage public et privé.
-t* bureau. Logements insalubres.

PRÉFECTURE DE poncE. Le préfet de police
est chargé d'assurer la salubrité de la vilte en

prenant des mesures pour prévenir et arrêter

tes épidémies, les épizooties, les maladies conta-

gieuses en faisant observer les règlements de

police sur les inhumations; en faisant enfouir

tes cadavres d'animaux morts, surveiller les fos-
ses vétérinaires, la construction, l'entretien et

9a vidange des fosses d'aisances en faisant arrêter,

visiter, les animaux suspects de mal contagieux
et mettre à mort ceux qui en sont atteints en

surveillant les échaudoirs, fondoirs, salles de dis-

section en empêchant d'établir dans l'intérieur

de Paris des ateliers, manufactures, labora-

toires, etc., qui doivent être hors de l'enceinte des

villes en empêchant qu'on ne jette ou dépose
dans les rues aucune substance malsaine; en

faisant saisir et détruire dans les halles, marchés

et boutiques, chez les bouchers, boulangers, mar-

chands de vins, brasseurs, limonadiers, épiciers,

droguistes, apothicaires ou tous autres, les co-

mestibles ou médicaments gâtés, corrompus ou

nuisibles. Il est chargé de faire administrer des

secours aux noyés, et détermine le placement des

boites de secours, etc. 2' DIVISION. 2' bu-
reau. Carrières, vidanges, cabinets d'aisances

~t urinoirs publics. 4' tMt'caM. Travaux du

conseil d'hygiène et de salubrité et des com-

missaires d'hygiène du département de la Seine
secours publics, établissements dangereux, et

tout ce qui concerna la salubrité. Une partie
de ces dernières attributions est placée sous

t'autorité du préfet de la Seine. A la préfec-
ture de police sont attachés un conseil de salu-

At'tM; des inspecteurs des établissements dangereux
-et insalubres, des inspecteurs des eaux minérales;
une commission d'inspection du travail des en-

fants dans les manufactures; des inspecteurs des

Ma~o?M de sanlé, de sevrage et de nourrices, etc.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L'ASSISTANCE PUBLI-
-OUE. L'administration des hôpitaux, hospices et

secours à domicile de Paris est concentrée en

une administration générale de l'assistance pu-

blique, placée sous l'autorité du préfet de la

Seine.

CONSEILS D'HYGIÈNE PUBLIQUE ET DE SALUBRITÉ.
Pour surveiller et protéger la santé publique,
l'autorité administrative a besoin de s'entourer

des lumières de la science et de s'assurer le con-

cours des hommes que leurs connaissances spé-
ciales rendent seuls capables de résoudre les pro-
blèmes d'hygiène publique. C'est pour cela qu'un
décret de 1858 a organisé les conseils d'hygiène

publique et de salubrité des départements, com-

posés de médecins, de pharmaciens, de chimistes

et de vétérinaires, assistés par des agriculteurs,
des commerçants, des industriels, des ingé-

nieurs, etc.

Les attributions de ces conseils sont divisées en

douze paragraphes, savoir 1° L'assainissement

des localités et des habitations 2° Les mesures

à prendre pour prévenir et combattre les mala-

dies endémiques, épidémiques et transmissibles
– 3* Les épizooties et les maladies des animaux
– 4° La propagation de la vaccine – 5* L'organi-
sation et les distributions de secours médicaux

aux malades indigents 6° Les moyens d'amé-

liorer les conditions sanitaires des populations
industrielles et agricoles T La salubrité des

ateliers, écoles, hôpitaux, maisons d'aliénés, éta-

blissements de bienfaisance, casernes, arsenaux,

prisons, dépôts de mendicité, asiles, etc.

8° Les questions relatives aux enfants trouvés –
9" La qualité des aliments, boissons, condiments et

médicaments livrés au commerce; – tO" L'amélio-

ration des établissements d'eaux minérales appar-
tenant al'Ëtat, aux départements, aux communes

et aux particuliers, et les moyens d'en rendre

l'usage accessible aux malades pauvres;
If Les demandes d'autorisation, tranulation ou

révocation des établissements dangereux, insalu-

bres ou incommodes )2° Les grands travaux

d'utilité publique, constructions d'édifices, école*,

prisons, casernes, ports, canaux, réservoirs, fon-

taines, halles établissement des marchés, abat-

toirs, égouts, cimetières, voirie, etc., sous le rap-

port de l'hygiène publique.

Les conseils d'hygiène doivent, en outre, réunir

et coordonner les documents relatifs à la mortalité

et à ses causes, à la topographie et à la statisti-

que de l'arrondissement, en ce qui touche la santé

publique.
Le conseil qui réside au chef-lieu du départe-

ment a pour mission spéciale de centraliser et

coordonner les travaux des conseils d'arrondis-

sement et d'adresser chaque année au préfet un

rapport général qui est immédiatement transmis,

avec les pièces à l'appui, au ministre de l'agricul-
ture et du commerce.

Le département de la Seine possède, comme

les autres, un conseil d'hygiène publique et de

salubrité, mais en outre il a été étabii dans

chaque arrondissement de Paris une commission

d'hygiène et de salubrité chargée de réunir toutes

les informations qui peuvent intéresser la santé

publique dans l'étendue de la circonscription,

d'appeler l'attention du préfet de police sur les

causes d'insalubrité, et de donner son avis sur les

moyens de les faire disparaître.
COMITÉ CONSULTATIF D'HYGfÈtE DE FRANCE. Pour

compléter le système d'institutions que nous ve-

nons d'énumérer, on a établi, au siège de l'admi-

nistration centrale, un comité auquel viennent

aboutir les travaux des conseils locaux et qui a

pour mission d'éclairer l'autorité sur les questions
sanitaires.

Telles sont, chez nous, les principales divisions

administratives auxquelles sont connées les ques-
tions relatives à l'hygiène publique. Cette énu-

mération suffit pour donner une idée de l'impor-
tance de l'hygiène publique. Il faudrait plusieurs

volumes pour traiter les sujets principaux qui s'y
rattachent. Faute d'espace, nous nous bornerons à

des indications sommaires sur ceux qu'il importe
le plus de connaître.

Assainissement. L'assainissement consiste
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dans )a recherche et l'exemple des moyens pro-
pres à faire disparaître les causes d'insalubrité
qui existent dans une localité d'une manière fixe

ou accidentelle c'est donc la partie essentielle

de l'hygiène publique. Les méthodes rationnelles

d'assainissement tendent pnriHer ou à mainte-

nir dans un état convenable de pureté l'air, le
sol et les eaux. Elles s'adressent aux conditions

géographiques, géologiques et climatologiques
de chaque lieu, et consistent d'abord en travaux

de défrichement, de dessèchement, d'irrigation,
de culture. Puis à un point de vue plus restreint,
l'assainissement consiste à faire disparaître les

causes d'insalubrité à l'extérieur ou à l'intérieur

des habitations, par l'établissement de drainages,
d'égouts, de voiries, de conduites d'eau, de plan-

tations, etc. à disposer les habitations de ma-

nière que chacun jouisse d'un air pur, d'une lu-

mière abondante, et dispose d'une grande quan-
tité d'eau pure.

Marais. Au point de vue de l'hygiène, on

doit comprendre sous le nom de marais toute

portion du sol alternativement couverte et aban-

donnée par les eaux, et donnant lieu, sous l'in-

fluence du dessèchement et de la chaleur, à un

dégagement de miasmes qui engendrent la fièvre.
Les marais, étangs, lacs, fleuves débordés, pla-

ges découvertes, embouchures do rivières, ca-
naux, défrichements, déboisements, mares, ruis-

seaux, réservoirs, peuvent donc devenir des
foyers d'émanations miasmatiques. Les moyens
de combattre l'influence des marais sont du

ressort de l'administration. Elle seule est res-

ponsable des maux que leur présence engendre,
encore aujourd'hui, dans un grand nombre de
localités. Sans doute, il faut du temps et de

grandes dépenses pour réaliser les améliorations

urgentes niais on ne doit pas perdre de vue

qu'en outre de la reconstitution des populations
étiolées et décimées par les miasmes, des tra-

vaux d'assainissement donnent toujours aux ter-

rains où ils sont exécutés une plus-value qui

dépasse de beaucoup la première mise de fonds.

Egouts. On appelle égouts les canaux sou-
terrains destinés à recevoir, dans les villes, les

eaux impures ou encombrantes, pour les déverser
sur un sol cultivé, dans des puisards ou dans un

cours d'eau. C'est de leur construction et de
leur aménagement que dépend en grande partie
la salubrité des villes. Leur construction et leur
entretien nécessitent des connaissances spéciales.
Quant à l'utilisation des eaux d'égout, divers

systèmes sont en présence on exécute des ex-
périences sur une vaste échelle, et l'on peut

espérer que dans un avenir prochain les cours
d'eau ne seront plus empoisonnés et souillés par
tafBux de ces liquides infects, dont l'industrie

peut retirer des matières fertilisantes, si on ne
trouve pas plus avantageux de les purifier par
une filtration lente à travers des terrains cultivés.

Eau. On peut d'ordinaire apprécier la salu-
brité d'une ville par la quantité d'eau dont peut
disposer chaque habitant, pourvu que le liquide

qui a servi à l'entretien de la propreté des per-
sonnes et des habitations ait un écoulement facile
et disposé suivant les règles de l'art. L'eau dis-
tribuée dans les villes doit avant tout être pure.
Le repos et la filtration ne donnent pas à l'eau
contaminée des grands fleuves les qualités requises
par les hygiénistes. 11 faut, à tout prix, amener les
eaux de rivières qui coulent dans des vallées peu
habitées.

Voiries. Au point de vue de l'hygiène pu-
blique, la question des voiries peut se ramener
aux termes suivants quels sont les moyens les
moins insalubres et les plus pratiques pour éva-
cuer hors des villes et utiliser les débris organi-
ques et les résidus de toute sorte qui résultent

d'une grande agglomération humaine ? Ces débris
et résidus peuvent être distribués en trois classes

:mMoy!6!:ce.<. débris des halles et marchés, de
l'économie domestique, boues, etc; e~crern~
tant des hommes que des animaux cada-

vres, comprenant ceux des hommes et des ani-

maux. D'où la division des voiries en 1° voiries i

d'immondices; 2' voiries de matières fécales;
3° voiries d'animaux morts. Les cadavres humains

forment, bien entendu, un groupe séparé.
Habitations. – L'hygiène ne doit pas seulement

s'occuper des habitations dans l'intérêt de ceux'

qui les habitent, pour les prémunir contre leur

inexpérience, les protéger contre la rapacité ou
l'ignorance d'un propriétaire, d'un logeur, etc.
la police sanitaire surveille la construction des

maisons, leur élévation, la largeur des rues, oblige
à assainir les logements insalubres, ou en interdit
la location. Si le danger résulte de causes exté-
rieures et permanentes, ou lorsque ces causes ne

peuvent être détruites que par des travaux d'en-

semble, la commune exproprie les immeubles et
les revend lorsqu'elle a fait disparaître les causes
d'insalubrité.

Fosses e< cabinets d'aisances. Malgré les per-
fectionnements apportés dans cette partie des ha-

bitations, les résultats obtenus ne sont pas satis-
faisants. Les intérêts de l'agriculture et ceux de

l'hygiène s'accordent pour réclamer qu'aucune par-
tie des résidus humains ne soit perdue par l'écou-
lement direct dans les cours d'eau. D'autre part ih

importe que ces résidus ne s'accumulent pas long-
temps dans les habitations et que l'on ne soit pas
obligé d'en faire de vastes dépots qui deviennent

forcément
des foyers d'infection. Tout ce qui con-

cerne ces questions et celle des vidanges est l'ob-

jet d'études pratiques dont il faut attendre le
résultat. Comme mesures provisoires, l'hygiène
conseille et exige d'entretenir dans un état de

propreté parfaite les cabinets publics et privés~
de ventiler les fosses, et de munir les conduits de

soupapes à joint hydraulique qui s'opposent à la.
sortie des gaz méphitiques.

Hôpitaux et hospices. On désigne générale-
ment sous le nom d'hôpitaux les établissements~
destinés au traitement gratuit des indigents at-
teints de maladies aiguës, tandis qu'on donne le
nom d'hospices aux asiles où sont recueillis tes.
enfants abandonnés, les vieillards, les incurables

et les infirmes non domiciliés. Ces établissements
ressortissent à l'assistance publique, pour la tu-

telle administrative, les soins médicaux et l'hy-
giène. A ce dernier point de vue, la question des

hospices et des hôpitaux est depuis quelque temps
l'objet de diseussions et d'expériences qui semblent

appelées à modifier profondément les vieilles cou--

tumes. On tend à éloigner ces établissements des
centres de population, à multiplier les corps de

logis, à substituer aux constructions permanentes
des chalets, des pavillons destinés à être détruits

aux premiers indices d'infection. L'extension des

secours à domicile permettra en outre de dimi-
nuer beaucoup la population des établissements.

hospitaliers, sans grever sensiblement le budget,
et pour le plus grand profit de l'hygiène.

~rt~ea~oM des décès. La législation relative
aux décès prescrit la déclaration à la mairie par
deux témoins; la constatation à domicile par of-
ficier d'état civil. Malheureusement cette dernière

formalité n'est pas accomplie comme l'exige la loi.'

Dans quelques grandes villes, les municipalités
ont tenté de faire suppléer l'officier d'état civil

par des médecins spéciaux, et des arrêtés, des.
circulaires préfectorales sont venus sanction-

ner en quelque sorte cette substitution qui
n'est pas prévue par la loi. La vérification des
décès est importante au point de vue de l'hygiène

publique, pour reconnaître les cas de mort appa-
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rente et pour appeler l'attention des autorités sur

les décès causée par des maladies contagieuses.

Inhumations. L'hygiène publique s'occupe

tpécialement de ce qui concerne les inhumations,
afin d'atténuer, autant que possible, tes inconvé-

nients ou les dangers des émanations qui pro-
viennent de la décomposition putride. Sans porter

aucunement atteinte au respect religieux dont

nous aimons a entourer les morts, on pourrait

adopter des systèmes d'inhumation bien différents

de celui d'aujourd'hui, qui assureraient une rapide

destruction des cadavres et s'opposeraient a la

production d'émanations infectes ou de miasmes

dangereux. Depuis longtemps it n'est plus permis

d'inhumer dans tes églises. On cherche à éloigner

le plus possible les cimetières des centres de

population. L'ancienne coutume de la crémation

revient timidement en faveur peut-être est-ce le

mode d'inhumation que l'hygiène fera prévaloir

dans les grandes villes.

Etablissements insalubres. La plupart des

grands établissements industriels sont incom-

modes ou insalubres pour leurs voisins, à cause

du bruit, de la fumée, des odeurs, des vapeurs,
des poussières.

Les établissements dangereux, insalubres ou in-

commodes ont été divisés en trois classes, et l'on

exige pour leur exploitation des autorisations

spéciales. L'autorisation n'est accordée qu'après
une enquête suivie d'un rapport du conseil de sa-

lubrité. Les établissements de première classe sont

ceux qui doivent être éloignés des habitations par-

ticulières, mais qu'il n'est pas nécessaire d'exclure

de l'enceinte des villes. Les établissements de

seconde classe sont ceux dont t'éloignement des
habitations n'est pas indispensable, mais dont il

importe de ne permettre la formation qu'après

avoir acquis la certitude que les opérations qu'on
y pratique sont exécutées de manière à ne causer
aucun dommage aux voisins. Les établissements

de troisième classe sont ceux qui peuvent rester,
sans inconvénient, auprès 'des habitations, mais

qui doivent être soumis à la surveillance de la

police.
Subsistances. On comprend sous ce nom

toutes les substances employées à l'alimentation

des hommes. Ce sujet touche en même temps

aux plus graves questions de l'économie politique
et aux plus difficiles problèmes de l'hygièae. Le

développement, la santé, la vie des hommes dé-

pendent, avant tout, d'une alimentation suffisante,

convenable et assurée. Les économistes et les

hygiénistes ont reconnu l'influence constante

qu'exercent sur les naissances et sur la mortalité

~équilibre des subsistances, la cherté des vivres,

l'abondance ou la disette.

Les progrès des sciences agricoles, les facilités

apportées à t'échange par la création et l'amélio-

ration des moyens de transport, la vulgarisation

du crédit, les traités de commerce, favoriseront

de plus en plus les approvisionnements réguliers
et à bon marché. En attendant il importe d'éclairer

les populations ouvrières sur la valeur hygiénique
des aliments et des boissons. La même somme

bien ou mal dépensée, chaque jour, peut, en effet,

procurer une nourriture suffisante ou produire
graduellement l'inanition.

Le devoir de l'Etat et des autorités locales ne
s'arrête pas aux mesures propres à rendre impos-

sibles les disettes, les accaparements et même les

cours trop élevés des aliments de première néces-

sité. La qualité des subsistances mises en vente

doit être strictement surveillée pour éviter les

dangers auxquels exposeraient la cupidité ou

l'ignorance des vendeurs, la pauvreté ou l'inex-

périence des acheteurs. Yoiia pourquoi des règle-
ments spéciaux régissent la vente des aliments et

des boissons.

Epidémies. V. ce mot.

Travail des en fants. C'est en 1841 que la loi

s'est occupée pour la première fois, en France,

du sort des enfants qui, malgré leur jeune âge,

étaient utilisés par l'industrie pour une foule de

travaux, bien souvent au-dessus de leurs forces, et

toujours pour un temps trop prolongé. Depuis

cette époque, l'initiative de quelques grands ma-

nufacturiers et l'intervention de l'Etat ont considé-

rablement amélioré la condition des enfants dans
les villes manufacturières. Cependant il reste

encore beaucoup à faire pour donner satisfaction

aux justes réclamatinns des hygiénistes. La loi

actuelle laisse encore la porte ouverte à beaucoup

d'abus, et môme dans son observation stricte elle

ne préserve pas l'enfance des causes d'étiolement

et d'abâtardissement auxquelles l'expose le travail

des ateliers.

Vaccination. Depuis la découverte de la vao-

cine le gouvernement s'est efforcé de la propager
par l'institution du Comité central de t'aecMte, de

la Société centrale de vaccine, puis par l'influence

de lacademie de médecine. 11 s'en faut de beau-

coup toutefois que le service des vaccinatione

décennales soit assuré sur notre territoire Tout

manque pour cela. le vaccin régulièrement cut-

tivé, l'argent pour payer les vaccinateurs. Des

mesures nseales et administratives suffiraient peut-

être pour rendre générale la pratique de la vacci-

nation et des revaccinations, mais il faudrait beau-

coup de temps. Aussi la majorité des hygiénistes
désirent voir voter une loi actuellement à l'étude,

qui rendrait la vaccination obligatoire. A moins

que l'on ne prouve, en effet, que la vaccination

n'a pas diminué la mortalité, l'Etat a le droit et le

devoir d'intervenir dans cette question comme

dans tout ce qui concerne les maladies infectieu-

ses et contagieuses, sans se préoccuper des opi-

nions personnelles de ceux à qui il prescrit les

mesures sanitaires en vue de la salubrité publi-

que.

Statistique. Pour asseoir la science de l'hy-

giÈne sur des bases positives, il faut appeler à

son aide la statistique, qui seule peut fournir des

données précises sur les questions de population,
de subsistances, de climatologie, de maladies en-

démiques et épidémiques, les systèmes péniten-

ciaires et d'assistance publique, etc. Voilà pour-
quoi on a institué au chef-lieu de chaque canton

une commision de statistique chargée de tenir à

jour des tableaux dressés par l'administration

centrale.

Population. Les lois qui régissent les nais-

sances et la mortalité intéressent l'hygiène autant

que l'économie politique. Cependant il ne faut pas
faire rentrer dans le cadre de l'hygiène publique

tes théories sur le principe de )a population ou

les calculs abstraits de probabilités. L'hygiène

n'emprunte ses chiffres à la démographie que pour

en faire une application pratique. A ce point de

vue, elle est obligée de rechercher par les meil-

leures méthodes les causes qui influencent les

mouvements de la population, afin de trouver un

remède aux anomalies signalées par la statistique.

Les travaux récents ont sous ce rapport une va-

leur bien plus grande que ceux qui ont été exé-
cutés pendant la première moitié du siècle.

Cette énumération rapide et fort incomplète

suffit pour donner une idée des questions qui
sont du domaine de la salubrité publique.

Si l'on compare l'hygiène de nos jours à celle

d'il y a cinquante ans, on est surpris des progrès

accomplis et des résultats obtenus. Mais quand
on considère ce qui reste à faire, on comprend

qu'il faut être modeste pour le passé et ambi-

tieux pour l'avenir. Au fond de toute question

sociale on trouve un problème d'hygiène. Pour

résoudre ces problèmes, it faut le concours de
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tous les savoirs, de toutes les bonnes volontés,

de toutes les autorités. De leur solution dépend,

en grande partie, la grandeur et la prospérité de

notre pays. [D' SaBray.J

SANG. Zoologie, XXXIV. Le sang est le mi-

licu intérieur aux dépens duquel se nourrissent

les tissus.

Dans cette république dont les éléments anato-

miques sont les innombrables citoyens, le sang a

pour fonction de veiller au maintien de la nutri-

tion de chaque individu, en lui apportant les ma-

tériaux nécessaires à son entretien, le pabulum

M~, et en se chargeant des produits devenus

impropres à sa vie, qu'il rejettera aussitôt au

dehors.

Nous parlerons ici surtout du sang rouge des

animaux vertébrés) sans nous appesantir sur ce

liquide transparent et plus ou moins incolore qui
constitue le sang des animaux inférieurs et se rap-

proche davantage de la <~M!~)Ae des animaux supé-
rieurs.

Contenu dans des canaux ou vaisseaux à l'in-

térieur desquels il circule grâce au jeu de cette

double pompe foulante qui est le cœMr, le sang ne

tarde pas à perdre sa fluidité au sortir des vais-

seaux quelques minutes après, il commence déjà
à devenir ferme, il se coagule, devient sang mort.

Celui-ci se compose d'une masse compacte, rouge,

assez ferme, que l'on nomme f;<n~M. Douze on qua-
torze heures après, ce caillot se contracte, la partie

liquide se trouve exprimée sous forme de serum,

liquide limpide ou un peu opalin dans lequel

flotte le caillot, formé en majeure partie des élé-

ments solides du sang, les j~tM/<M.
Voilà ce qui se passe lorsqu'on abandonne le

sang à lui-même mais cotte coagulation si ra-

pide, que l'on voit se produire en moins d'une

minute pour le sang du lapin, n'apparait pas lors-

qu'on procède à son battage au sortir du vaisseau.

Si l'on vient à agiter le sang avec un balai ou une

baguette pendant qu'il jaillit, il s'attache à l'ins-

trument des niameuts blanchâtres, et le sang qui
reste ne se coagule plus. C'est donc à cette sub-

stance filamenteuse, nommée /!&?'!H< qu'est due

la coagulation du sang.
Considérons maintenant le sang comme un tissu

à substance intercellulaire liquide nous allons

l'étudier au point de vue pour ainsi dire anato-

mique.
D'une densité variable qui oscille entre 1,045 et

},U75, sa chaleur chez l'homme est comprise entre

3M et 39 degrés centigrades sa réaction est alca-

line. Il se compose de deux parties bien distinctes

le cruor, qui comprend la partie solide, les glo-
bules donnant au sang sa couleur rouge le liquor,

qui comprend Mute la partie liquide à l'état phy-

siologique. Normalement ces deux parties sont en

quantité sensiblement ég~le, et le sang peut être

défini M~e c~'fa!?:e masse de erMO'' en .sM~ent't'cn
c~s une masse égale de H~MO)'- Mais on comprend

que cette dernière partie puisse être sujette à de

nombreuses causes de variation, et être influencée

par exemple par l'état de diète ou de digestion,
sans qu'il en résulte néanmoins un état patholo-

gique, une maladie. Cela tient à la facilité avec la-

quelle peut se reproduire la masse liquide du

sang; tout le monde connaît la sensation de soif

intense qui suit une grande perte de sang, une
A<'nMr)'Ao</M. Quant à la masse du cruor, elle ne

se reforme que lentement, et la diminution con-

sidérable des globules constitue une maladie a la-

quelle les médecins ont donné le nom d'anémie.

Telle est l'importance des globules, que dans une

hémorrhagie, lorsque la perte de sang atteint une

certaine proportion, la vie ne peut plus être en-

tretenue dans l'organisme qui en est le siège, si
on ne procède immédiatement à la h'a~/H.<!o~,
s'est-dire si on ne fait pénétrer dans la circu-

lation de l'individu anémié une certaine quantité
de sang retire à un animal de même espèce.

Dans la partie solide du sang on ne trouve

donc qu'une seule sorte d'éléments: les ~/o&M/M,

que l'on distingue en globules t'OM~M et globules

blancs, auxquels nous ajouterons les ~)'a7!t~a<K)Kf!
libres.

A. Globules )'oM~M. Les globules rouges forment
la plus grande partie des éléments solides du sang,

puisqu'il y a en moyenne 300 globules rouges pour
1 globule blanc.

Après avoir fait une légère piqûre à l'extrémité

du doigt, nous recueillons sur une lame de verre

la guttule de sang qui s'échappe, et nous la re-

couvrons immédiatement d'une lamelle bien net-

toyée qui l'étale uniformément. C'est ta une pré-

paration microscopique de sang. Si nous plaçons
maintenant sous le microscope cette préparation
en nous servant d'un o&/ce< grossissant 500 ou

600 fois, nous observerons en nombre immense

des corpuscules colorés en ~'CMMe p<M~, qui se

présenteront sous différentes formes.Les uns, fran-

chement circulaires, offrent sur leur surface des

Fig-i.–Lû:iglubuiesrougeset)e~~uLuleabl~ncsdu
sa.n~,gros~is60ûfu[S.

jjgiobulerou~e.yadeface.
2,j;iohuierouge,vudepref[l.

3, globule blanc.

différences de réfringence si on rapproche l'ob-

jectif, le centre est brillant, le bord obscur; si on

éloigne l'objectif, le contraire seproduit,le bord

devient brillant et le centre obscur, ce qui indique
un renflement des bords. D'autres corpuscules pa-
t'aissent plus ou moins ovales d'autres enfin, plus

colorés, présentent deux rendements arrondis, ils

ont une forme en bissac. Mais des courants vien-

nent-ils s'établir dans la préparation ? – et on peut
facilement on faire nattt'e en appuyant légèrement t

sur un point de la lamelle on voit immédiate-

ment qu'un même corpuscule, dans ses mouve-

ments, présente les divers aspects que nous ve-
nons de signaler, et qui sont dus à ses change-
gements de position par rapport à l'oeil de l'obser-

vateur. De ces trois aspects nous déduirons donc

que le corpuscule est un disque renflé sur ses

bords. Tel est le globule rouge du sang de l'homme

et de la plupart des mammifères. Continuons à

observer la préparation, nous remarquerons que

tes globules rouges paraissent s'attirer les uns

les autres, viennent s'accoler par leurs faces, for-

mant ainsi des piles semblables à des piles af'ecMs;
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noua assistons à l'arrangement en piles des glo-

bules. Si noua continuons l'observation, les glo-

bules, en se desséchant, se déformeront et appa-

raltront crénelés sur leurs bords.

Envisagés au point de rue de leurs dimensions,

les globules rouges ont, chez l'homme, uniformé-

ment une épaisseur de un millième de millimètre

(0"0018), et nn diamètre de septmUiièmes de mil-

limètre (0°"C07)j c'est-à-dire presque supérieur a

celui des plus fins canaux de la circulation ou capil-

<aM-M du plus étroit calibre. On conçoit donc

que pour cheminer dans leur intérieur~ les glo-

bules doivent présenter une certaine e!<Mf<ct«,

pour pouvoir changer momentanément de forme

dans ces canaux étroits qui ne leur présentent pas

une place suffisante; c'est au reste ce que l'on

constate aisément dans le sang en circulation, sur

la membrane interdigitale des grenouilles.

F)g. 2. Vaisseau capillaire de ta membrane natatoire

t'nne grenouille, très grossi, montrant le courant central

det globule. rouges, et sur les bord* quelques globules
blancs.

EMcOB~de nouveau notre préparation microsco-

pt~it~tie sang; à côté dos globules rouges propre-

BMB~ dite, des A<ma<tM, nous observerons d'au-

tres globules, en petite quantité, également ronges,

mttfsphériques,
ne changeant ni de forme ni de

coloration.

6/o~M~M &h<:M. En même temps que les

gMMuIes colorés, nous remarquerons des corpus-
ctUès incolores, de dimension variable, tes uns

plu~ petits, les autres beaucoup plus gros que les

gtebptes rouges, présentant sous le verre du mi-

cr0~~6 une forme sphérique qui devient irrégu-

HeMi,h))~n]ue les hématies commencent à se met-

tre en piles. Si l'on chauffe iegèrement la platine
du microscope, ces corpuscules changent de forme,
non

par altération, mais par mouvements propres;
ils s a[)ongen<i, rampent et te moulent sur les

corps qui se trouvent sur leur passage. Ce sont les

~o&M~ &~MCt, ce~M~M ~MpAa~Me~ ou leuco-

cytes, les seuls éléments figurés du sang des ani-

maux inférieurs. Chez les vertébrés à sang froid,
ces mouvements propres, autrement nommés

ntOMMMen~ amiboides des globules blancs, appa-
raissent à la température ordinaire. Nous savons

déj~ que leur nombre est beaucoup moins consi-

dérable que celui des globules rouges on trouve

1 globule blanc pour 300 rouges au moins.

On distingue Meur intérieur, au lieu d'une masse

homogène, comme pour l'hématie, un noyau et des

granulations briUantes.

C. Granulations MrM. Avec les globules
blancs et les globules rouges, nous rencontrerons

encore, dans la préparation, des granulations libres,
en quantité considérable, que Zimmermann nom-

mait vésicules élémentaires, et qui sont les Aewa-

toblastes (formateurs d'hématies) de M. Hayem.
Ce dernier auteur fait jouer à ces corpuscules un

rôle déterminant dans la coagulation du sang, la

formation du réticulnm fibrineux qui emprisonne
tes globules rouges dans )e MtHof. Ces mêmes

vésicules, qui ne seraient autres que les leucocytes
de SeMMier et de M. Pouchet, devraient être con-

sidérées comme l'état jeune des hématies.

Nous avons dit au commencement que les seuls

éléments figurés du sang sont les globules et les

granulations libres; cependant, dans la préparation

que nous avons sous les yeux, outre ces éléments

Bgurés, au bout de quelques minutes nous voyons

apparaître des filaments s'étendant en divers sens,

et qoi ne sont autres que la ~Mne dont nom

avons déjà parlé en indiquant le moyen de l'ex.

traire du sang par le battage
avec un balai ou nne

baguette. On est aujourd hui généralement d'ac-
cord pour attribuer la cause de la solidification

de la nbrine, la formation du réticulum fibrineux,
à la déformation des granulations libres ou à un

ferment sécrété par elles.

COMPOSITION canuQUE DU SANG. On trouve dans-

le sang des substances provenant de trois sources

différentes.
Celles qui sont fournies par les aliments, et qui

pénètrent dans le sang par deux voies, les canaux

lymphatiques et les canaux ee~eMa:;
Celles que lui cèdent les tissus par diffusion
Celles qui naissent dans le sang tui-meme en

vertu d'actions ou processus chimiques intrinsè-

ques.

Ajoutons-y l'eau qui constitue la pins grande

partie de la masse sanguine (719 pour 1000) et se

trouve répartie entre le cruor et le liquor.
Parmi les substances qui sont fournies par les

aliments, en dehors des sels minéranx (sels de

soude, de potasse, de chaux, phosphates, carbo-

nates, fer, etc.), nous rencontrons les matières

albuminoides (albumen, blanc d'œuf), qui portent
aussi le nom de matières plastiques, parce que ce
sont elles surtout qui sont susceptibles de s'orga-
niser et de constituer les parties vivantes de l'éco-
nomie.

La fibrine, que nous avons vu jouer un rôle
si important dans la coagulation du sang, appar-
tient à ce groupe, où on la rencontre normale-
ment non pas à l'état de fibrine proprement dite,
mais décomposée en ses éléments constituants,
le fibrinogène et la fibrino-plastique, que les pro-

grés de la physiologie, depuis Denis (de Com-

mercy), ont pu nous montrer isolément, bien
qu'its

soient confondus et dissous & la faveur de l~atca-
linité du plasma dans le sang vivant.

A coté du nbrinogène et du fibrino-plastique,
nous rencontrerons la caséine dtt sérum, des
pep~OKM que l'on peut isoler aujourd'hui, et qui
ne sont que des matières plastiques ayant subi
l'action des sucs digestifs, enfin de l'albumine pro-

prement dite, sans parler de la matière colorante

du sang dont nous nous occuperons plus loin.

Après les sels et les substances albuminoides,
nous trouvons les matières

prasses (cAo~M~nf,
sels des acides gras, c~r~Me), et une substance

intermédiaire aux matières albaminoldes et aux

matières grasses, la lécithine ou graisse phos-

phorée et azotée, bien dénnie actuellement.

N'oublions pas les matières sucrées, découvertes

par l'illustre Ct. Bernard, qui établit du même

coup le rôle prépondérant que jouent ces ma-

tières dans le développement et la vie de l'orga-
nisme.

Les substances que les tissus cèdent au sang

par diffusion ne semblent pas devoir être consi-

dérées comme en étant tes matériaux essentiels.

Ce sont des corps qui se mêlent au sang, le tra-

versent en quelque sorte, et tendent à s'échapper
au dehors.

Tels sont l'urée, qui résulte d'un travail chimi-

que de la nutrition, et doit être considérée comme
le dernier terme d'oxydation des matières albu-

minoides l'acide urique et ses sels (acide hippuri-

que chez les herbivores), qui forment la base des

engrais utilisés sous le nom de guano.
Toutes ces substances sortent du sang et sont

éliminées par les rem?, l'état de solution, en

même temps que d'autres produits eterémentitiets

du travail nutritif, comme la créatine, la créati-

nine, l'inosite, etc. ·

Des gaz même sont contenus en dissolution

dans le sang. L'acide caf&<M~<e et l'oxygène

jouent un rôle des plus importants dans le travail

(II:.
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physiologique dont cette humeur est un des princi-

paux agents, tandis que l'azote y reste sans emploi.

Nous avons à nous occuper en dernier lieu des

substances qui naissent dans le sang lui-même

<n vertu d'actions ou processus chimiques intrin-

sèques.
Parmi ces dernières, peut-être pourrons-nous

placer le fibrinogène et le fibrino-plastique que s

nous connaissons déj~.

Mais de toutes ces substances, la plus remar-

quable sans contredit est cette matière colorante

que nous avons signalée dans les globules et dont

la fonction physiologique est capitale nous

avons nommé l'/«!MO~o&Me.

Un physiologiste nommé Rollett a pu, par t'ap-

plication d'un froid intense, séparer t'hemogto-

bine du stroma ou squelette du globule rouge, et

a donné à ce stroma le nom de globuline. Ainsi

isolée et obtenue en dissolution d'un beau rouge,
l'hémoglobine ne tarde pas à laisser déposer des
cristaux de forme variable selon les espèces animales.

Au point de vue de sa constitution chimique,

B, Sang artériel Ctygëae (deM bandes d'absorption entre les raies D et E de Fraunhofer, c'est-à-dire d<uu le

jaune du spectre).

C'est là le spectre du sang oxygéné, de l'oxy-

/te'mo~/o&t'?t?, du sang artériel.

Dans la solution, faisons pénétrer un corps ré-

ducteur quelconque, du SM</7t.cf?'ate ~'am~o;a-

que, par exemple, ou un courant d'acide carboni-

l'hémoglobine est une substance albuminoide qui
se distingue par trois propriétés

Sa proportion de fer (0".42 p. 100);
Son aptitude à cristalliser;
Sa grande capacité d'oxydation.
En présence des alcalis, l'hémogtobine M dé-

double en une substance albuminoide et en he-

M:a<M!c (colorée en rouge foncé ou bleu noir), qui

entraîne avec elle le fer de l'hémoglobine, dont

elle se distingue encore par ses caractères spec-

f)-<M<'Op!~M<M.
L'hématineelle -même, combinée à l'acide chtor-

hydrique, donne des cristaux d'hémine, d'un

brun noirâtre, faciles à obtenir et ayant pour cela

une grande importance en médecine légale pour

reconnaître les taches de sang.
Telle qu'on l'obtient au moyen d'agents quel-

conques, l'hémoglobine retient de t'oxygène, à

l'état de faible combinaison, puisqu'il peut lui

être enlevé par les agents réducteurs, qui modi-

fient par cela même les caractères optiques de

notre milieu intérieur.

C'est à une branche nouvelle de la science, la

spectroscopie, que nous devons la connaissance

complète des propriétés optiques du sang, et

l'influence de différents gaz ou de différents

composés chimiques sur ces propriétés que nous

allons maintenant étudier.

La spectroscopie du sang repose sur la pro-

priété que possèdent les corps colorés d'absorber
certaines parties du spectre que l'on obtient par

la décomposition et la dispersion de la lumière

blanche au moyen du prisme. Un corps rouge,

par exemple, interposé sur le trajet de la lumière

soumise à la dispersion, absorbe tous les rayons

colorés sauf les rouges, et c'est précisément pour

cela qu'il nous parait rouge. Lorsque le corps

interposé ne présente pas une coloration simple,

il arrête seulement quelques-uns des rayons co-

lorés, et, en examinant avec une lunettete spectre

reçu sur un écran, on y remarque les bandes

obscures, non colorées, que l'on nomme bandes

tfù:&~0!'pttOM.
Plaçons entre le foyer lumineux et le prisme

une solution de sang artériel ou d'hémoglobine

oxygénée, et observons le spectre en appliquant

notre ceit à l'oculaire du ~pec<)'oscope nous ne

verrons pas le spectre lumineux ordinaire, mais

un spectre présentant deux larges bandes obs-

cures entre les raies /) et E ue f)'<:M!tAo/< en

même temps qu'une teinte sombre s'étend sur

toute la partie droite du spectre à partir du

bleu.

Ftg. 3t La matière colorante du sang de L'homme,
cristallisée (hémoglobine).

~Hémoglobine en rhombes allongés.

b, Hémoglobine en prismes à quatre pans.

Fig. 4. Spectres du sang artériel et du sang veineux.

A, Raies dites de Fraunhofer.

C, Sang veineut, sang réduit raie de réduction près de la raie D de Fraunhofer.

que; les deux raies obscures se fondent en une

seule, dite &nKcfe afe réduction de Stokes, du nom

du savant qui l'a découverte.
C'est là le spectre d)i sang désoxygéné, de l'hJ-

Mtoy~o&i'me t'~M! du sang veineux.
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Dans cette solution d'hémoglobine ainsi réduite

faisons passer un courant d'oxygène, et nous ver-

rons apparaltre de nouveau tes deux bandes d'ab-

sorption de l'oxyhémoglobine.
Chose étonnante, si, comme l'a trouvé Cl. Ber-

nard,
on a fait passer dans la solution d'oxyhémo-

globine un courant d'oxyde de carbone, gaz as-

phyxiant qui se dégage des corps en ignition, ce

gaz a chassé l'oxygène sans apporter de grands
changements aux deux bandes d'absorption que les

agents rédacteurs ne peuvent plus cependantaltérer.

Il est facile de comprendre l'intérêt de cette

découverte qui permet de reconnaltre si un em-

poisonnement a eu pour cause les vapeurs de

charbon ou un autre élément toxique.

Disons enfin que les caractères spectroscopiques
du sang sont précieux en raison même de leur

nxité, car le spectre du sang ne se confond avec

aucun autre et peut être retrouvé avec du sang

desséché, putréBé.

Complétons ce résumé des propriétés et de la

composition de l'hémoglobine en ajoutant qu'elle
contient encore de l'ozone ou oxygène modifié.

SANG ARTÉRIEL, SANG VEINEUX. GAZ DU SANG.
Nous venons de nommer spectre du sang artériel

le spectre de l'hémoglobine oxygénée, et spectre
du sang veineux celui de l'hémoglobine réduite.

C'est qu'en effet, le sang, au contact des éléments

anatomiques, a laissé réduire son hémoglobine,

dans l'économie, et ne se montre plus dans les

veines que comme sang noir. en partie désoxygéné.

Comment s'opère cette oxydation, cette réduc-

tion de l'hémoglobine ? Quel est son but ?

Considérons de nouveau un instant les élé-
ments anatomiques comme les innombrables ci-

toyens d'une république.Chaque individu.encbaïné
à son labeur, remplissant à chaque instant sa fonc-

tion, ne peut aller chercher l'oxygène, cet excitant

de la vie dont la physiologie générale nous ap-

prend l'absolue nécessité. Aussi existe-t-il toute

une classe de citoyens (les globules sanguin,) qui
ont pour fonction d'apporter à chaque individu

son ~a&M/MMNfï~.
L'étude de la circulation enseigne que la tota-

lité du sang, à chaque révolution, traverse les

poumons. C'est ici que le globule rouge vient

s'approvisionner, c'est ici qu'il vient charger son

hémoglobine qui lui sert de véhicule pour l'oxy-

gène qu'il distribuera dans sa marche a travers

ces rues étroites et tortueuses qui ont reçu le nom

de vaisseaux capillaires. Mais à mesure que ce

déchargement s'effectue, le sang prend un nou-

veau chargement. Il ne doit pas circuler sans

utilité dans les veines, ces boulevards extérieurs

de la cité l'inactivité n'est pas tolérée dans cette

république laborieuse. Le sang, en passant des ca-

pillaires dans les veines, va se charger d'acide

carbonique;ce chargement sera conduit aux pou-
mons, où le sang s'en débarrassera pour prendre
une nouvelle quantité d'oxygène.

Telle est la fonction respiratoire du sang, qui

s'opère par mutation des gaz à l'intérieur de l'or-

ganisme. Le perfectionnement des procédés de

dosage et d'extraction des gaz du sang permet

aujourd'hui de constater, à chaque instant de son

parcours, la richesse du sang en oxygène ou en

acide carbonique, le rapport de ces deux gaz, et
leur répartition entre les globules et le liquor.

On a pu voir ainsi que le sang artériel est plus
riche en oxygène que le sang veineux, plus pauvre
en acide carbonique 100 c. c. de sang artériel

contiennent 15 à 20 c. c. d'oxygène, 25 à <i5 c. c.

d'acide carbonique; 100 c. c. de sang veineux con-

tiennent 8 à 12 c. c. d'oxygène, 38 à 47 c. c. d'acide

carbonique. Quant à la proportion de l'azote, elle

ne change pas, il est inerte. Sous l'influence de

conditions étrangères ou propres à l'individu, la
richesse en gaz du liquide sanguin peut varier.

C'est ainsi que M. P. Bert a montré que la quan-
tité des gaz du sang est plus considérable si on

augmente la pression barométrique. L'oxygène

peut même devenir un poison mortel, lorsque sa

tension correspond à 5 ou 6 atmosphères d'air,

lorsqu'il arrive dans le sang aux proportions de

30 à 35 p. 100, et que, l'hémoglobine en étant

saturée, ce gaz entre en dissolution dans le plasma

et dans les tissus.

Si le nombre des respirations s'accroît, l'acide

carbonique diminue tandis que 'la richesse dtt

sang en oxygène. augmente.

Lorsque la température de l'animal diminue,
les deux gaz diminuent simultanément.

Dans l'asphyxie, la proportion des gaz n'est pas
la même, suivant que l'asphyxie est due à une

raréfaction de l'air (a~pAt/T!? des aéronautes, mal

des ~OM<a~MM),ou au séjour dans un espace clos,

Dans le premier cas, l'acide carbonique diminue

dans le sang, tout aussi bien que l'oxygène, mais

dans une proportion moindre; la mort arrive par
insuffisance d oxygène.

Dans le second cas, l'oxygène diminue jusqu'à 0,

mais la quantité d'acide carbonique augmente etla

mort arrive, même en présence de i'oxygène.au mo-

ment où les alcalis du sang, ainsi que l'a démontra

M. P. Bert, étant complètement saturés d'acide

carbonique, les tissus se saturent à leur tour.

CI. Bernard a trouvé que l'activité musculaire

augmentait la quantité d'acide carbonique dans

le sang qui sortait du muscle en contraction. Dans

ces conditions, le muscle rend plus d'acide car-

bonique qu'il n'a reçu d'oxygène au même mo-

ment le contraire se passe pendant l'état de-

repos du muscle qui emmagasine alors de l'oxy-

gène pour l'utiliser plus tard.

C'est encore à CI. Bernard qne nous devons de,

connaître le mécanisme de la toxicité de l'oxyde
de carbone. Ce gaz chasse l'oxygène de ses com-

binaisons avec l'hémoglobine et le remplace vo-

lume pour volume.

Quant à la répartition des gaz que nous venons

d'étudier dans les globules et le liquor, on a déjà

compris par ce qui précède que tout ou presque

tout l'oxygène se trouve combiné à l'hémoglobine-
des globules.

L'acide carbonique, au contraire, réparti entre

les globules et le liquor, est en plus grande quantité

combiné aux alcalis faibles de la partie liquide du

sang (carbonates, phosphates bibasiques de Mude)..
Mais l'acide carbonique n'est pas le seul élé-

ment important du liquor.
Nous placerons encore au premier rang le sucre,

dont la découverte, ainsi que nous l'avons dit, est

due à CI. Bernard qui en a démontré l'origine et

l'importance physiologique.
Formé par le foie qui, dans l'organisme adulte,

en est comme l'atelier, et atelier tellement actif

qu'on le considère comme le foyer principal de la

chaleur, il passe dans les artères où il n'est que

charrié, pour être utilisé au sein des tissus. On le

trouve en moins grande quantité dans les veines,

et son importance est telle que sa disparition du

sang est un signe fatal.

D'un autre côté, son accumulation ou mieux sa

production exagérée
donne lieu à une maladie très

grave, le diabete ou glycosurie.
En effet, lorsqu'il est produit en trop grande

quantité, le sucre passe au rang des substances

nuisibles, et, comme les produits excrémentitiels du

travail nutritif(urée. acideurique, cholestérine.etc.)

il est éliminé par les reins, émonctoirs naturels.

Nous terminons ici ce court résumé des notions

absolument exactes que nous possédions dans l'état

actuel de la science.

On remarquera qu'il n'a pas été question jus-
qu'ici de song froid et de sangchaud, bien que le~

auteurs aient cependant voulu tirer de la tempé-
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rature du sang un caractère distinctif de certaines
classes d'animaux.

C'est qu'en effet, au point de vue physiologique,
il n'y a aucune différence entre le sang d'une gre-

nouille, par exemple, et celui d'un oiseau. S'il est

vrai que le sang de la grenouille puisse être con-

servé à 0 degré sans perdre ses propriétés physio-

logiques, il peut aussi acquérir la température du

milieu ambiant en été, et devenir sang chaud.

Cependant, pour tous les animaux sans exception, il

existe certaines limites de calorification du sang qui
ne peuvent être dépassées sans que mort s'en suive.

C'est ainsi qu'à 45 degrés centigrades, le sang

perd subitement sa propriété de fixer l'oxygène, et

l'animal meurt asphyxié.

Quant à la quantité totale du sang, nous avons

vu que, pour ce qui regarde le liquor, elle est

soumise à des causes multiples de grande varia-
tion. Cl. Bernard a même vu, chez l'animal que
l'on fait passer de l'état de jeûne prolongé à l'état

d'alimentation abondante, cette quantité varier

pendant la digestion du simple au double.

A l'état physiologique, un animal a en moyenne
une quantité de sang égale au dixième du poids
de son corps.

Une antre question importante est encore en

litige Quelle est la vie du globule? où nalt-il?

que devient-il? On connaît bien son origine chez

le fostus c'est une origine purement cellulaire,
bien étudiée par M. Ranvier. Jusqu'à la moitié de

la vie fœtale, le globule du sang d'un mammifère

conserve son apparence cellulaire, il est pourvu
d'un noyau. Mais à partir de ce moment, quelle
est sa vie? se forme-t-il partout ou existe-t-il des

organes ateliers de globules? Le foie, la rate ontt

été tour à tour considérés comme les destructeurs

et comme les formateurs des globules rouges.
Les uns pensent que les globules rouges ne sont
que des gtob'dies blancs, des cellules lympha-

globule rouge de l'éléphant ait 10 millièmes de mil-

limètre (0"10), que celui de l'homme ait0°*,007,
ce)ui du cochon d'Inde 0°,00t celui de la baleine,

qui est cependant le plus gros des animaux, a les

mêmes dimensions que le globule rouge de l'homme.

Seuls, parmi les mammifères, les caméliens

(chameau) ont des globules rouges elliptiques. Le

globule rouge du chameau à O~~os de longueur
et 0°,004 de largeur.

En second lieu viennent les globules rouges
munis de noyaux; ils sont presque tous ellipti-

tiques modifiées. Les globules rouges, d'après
cette théorie, proviendraient de leucocytes d'une
certaine espèce; tel est l'avis de M. Pouchet. Pour
M. Hayem, les hématoblastes seraient l'état jeune
des hématies.

Ceci dit, sans trancher la question, examinons

comparativement les caractères du sang dans la

série animale.

Au point de vue physiologique, nous remarque-
rons que, chez certains animaux, la coagulation
est plus lente que chez d'autres.

Ainsi, tandis que chez le lapin elle est très

prompte, elle est très lente chez le cheval, à tel

point que les globules ont le temps d'être en-

traînés à la partie inférieure, en raison de leur
poids spécifique, et le sérum se coagule seul.

Chez les poissons, la fibrine se redissout après
la formation du caillot, et le sang redevient liquide.
Chez les mollusques acéphales (huître), le sang ne

se coagule pas.
Chez les céphalopodes (poulpe), le caillot formé

est très peu considérable.
Chez certains crustacés (crabej, le sang se prend.

en une gelée tremblotante.
Au point de vue chimique, M. P. Bert a dé-

couvert que,dans la matière colorante du sang des

céphalopodes, le fer était remplacé par le cuivre.

C'est encore M. P. Bert qui nous a appris que
l'albumine dans le sang dos mollusques existait en

des proportions très variables (3D à 5 millièmes du

poids total du sang).
La comparaison des corpuscules sanguins au

point de vue anatomique est encore bien plus
intéressante.

Nous distinguerons les globules rouges des

mammifères, Ils sont tous dépourvus de Mo!/t!M;f.

Pour l'immense majorité des animaux de cette

classe, ils sont circulaires, et leur dimension n'est

pas en rapport avec la taille. S'i) est vrai que le

Fig. 5. Globules sanguins grossis.

a, globules circulaires du sang de l'homme, vus sons diitérents aspects.

b, globules elliptiques du sang de chameau.

c et d, des oiseaux.

e, de la grenouille, vus par la tranche.

t,
– du protée.

9')
– de la satamandre~ dont on a déchiré la membrane extérieure.

h,
'–

de la lamproie.

i, – du homard.

l, de la limace.

k, deux leucocytes ou globules blancs du sang humain.

ques; ceux des lamproies cependantsontcirculaires.
Les globules rouges elliptiques appartiennent aux

oiseaux, aux reptiles, aux batraciens, aux poissons.
Les plusvolumiueux sont ceux du protée, ba-

tracien qui vit dans des lacs souterrains.

Ses globules ont 0*,054 de longueur et 0°,035 de

targeur.
Chez les invertébrés, nous ne trouvons plus de

corpuscules colorés analogues aux globu!es rou-

ges du sang; ce sont des cellules /yM/)/M~yMM,
douées de mo uvements propres, nageant dans un
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liquide bicolore, d'autres fois bleuâtre qomme

chez les colimaçons, ou devenant rosé dans le vide,

comme cela se passe pour le sang des crustacés

(crabe). Ce liquide est brun chez quelques insec-

tes tt est rouge chez certains annélides (siponcle),

-et peut alors communiquer sa couleur aux ceilu-

Jes lymphatiques.
De cette rapide esquisse, qui nous a dévoilé les

analogies et les difTérences qui existent dans la

composition du liquide sanguin chez les animaux,

.nous pouvons tirer cette conclusion

Les animaux dont la complexité organique ne

permet pas aux éléments anatomiques de se

pourvoir dans le milieu extérieur de matériaux de

nutrition, doivent nécessairement être pourvus

d'un milieu intérieur ou sang, dont les éléments,

essentiellement mobiles, irontchercher dans le mi-

dieu extérieur naturel (air introduit dans les pou-

mons~ ou modifié (produits de la digestion intesti-

nale) les aliments nécessaires à l'entretien de la vie.

Nous ne devons pas croire pour cela à des dit

'férences profondes dans le fonctionnement vital des

éléments cellulaires suivant qu'ils appartiennent à

.un organisme simple ou à un organisme complexe.

Toujours la vie des éiëments anatomiques con-

siste en une mutation, un échange.

Harmonie dans la fonction, variation dans la

manière dont s'accomplit cette fonction, telle est

est la loi générale qui régit la vie des cellules.

[D' M. Lanbnt.J

SANTE. – Hygiène, XVI. – La santé est un état

de notre corps caractérisé par le fonctionnement

régulier et concordant de tous les organes, en

harmonie avec le milieu où nous vivons. Cet état

constitue un idéat dont nous trouvons peu d'exem-

ples, surtout chez les peuples civilisés mais heu-

reusement nous sommes organisés de telle sorte

que nous pouvons nous en écarter sensiblement

sans que notre existence se trouve compromise.

Entre la santé parfaite et la désorganisation qui

produit la mort, on peut établir une série conven-

tionnelle d'états intermédiaires commençant à

l'indisposition et finissant à la maladie grave ou

mortelle. Le langage usuel est suffisamment pré-

cis par indisposition l'on entend un désordre

peu considérable et passager des fonctions par

maladie, un désordre profond et de longue durée.

Au point de vue médica), le mot maladie implique,

en outre, l'idée de lutte, ou plutôt de réaction des or-

ganes contre une cause de désordre ou de destruction

Pour chaque individu la santé est d'ailleurs in-

fluencée par le tempérament et la constitution.

Le tempérament résulte de la prédominance

fonctionnelle de certains organes, qui détruit
l'harmonie générale, accapare, pour ainsi dire, la

vitalité et localise les impressions. On appelle

constitution l'ensemble des organes considérés

dans leur développement, leur activité, leurs rap-

ports c'est, pour ainsi dire, la physionomie de

la santé. Lorsque tous les organes sont bien déve-

loppés, régulièrement actifs, fonctionnent harmo-

nieusement, on est en présence d'une constitution

forte, vigoureuse; dans le cas contraire, elle est

faible, délicate, maladive.
Outre le tempérament et la constitution, chacun

possède une sorte d'individualité médicale ou

idiosyncrasie, c'est-à-dire une disposition particu-

lière qui modifie l'impression produite par les

causes de maladie et celle que produisent les re-

mèdes. Découvrir et mettre en action cette indi-

vidualité médicale constitue pour le médecin une

difficulté sérieuse que les personnes non initiées

sont incapables de comprendre et d'apprécier;

c'est une des raisons pour lesquelles on doit, au-

tant que possible, confier aux seuls médecins le

soin de conserver ou de rétablir la santé.

L'homme n'étant ni un simple animal ni un pur

esprit, la vie n'est complète, normale, régulière,

qu'autant que le corps et l'esprit, ces deux asso-

ciés inséparables, agissent pour ainsi dire ins-

tinctivement en faveur du bien commun. Le corps

ne doit pas, dans tes circonstances ordinaires,

s'apercevoir qu'il obéit & l'esprit, et l'esprit, au-

quel tes sens transmettent des impressions, doit

les recevoir comme si eUes étaient spentanées-

Lorsque cette harmonie de fonctions est complète,

le corps accomplit automatiquement toutes les

fonctions purement animales et se trouve prêt à

recevoir la moindre impulsion volontaire de 1 âme

tandis que l'âme, presque inconsciente de la vie

végétative, perçoit avec une merveilleuse délica-

tesse les impressions du monde extérieur, les re-

cherche, les varie son gré, ou bien, s isolant dans

le domaine de la pensée, arrive, par moment, à

n'avoir plus conscience de l'existence du corps.

Tel est l'homme. dans son intégrité native qui

constitue l'état idéal de santé. Telles sont les con-

ditions dans lesquelles il doit s'efforcer de demeu-

rer pour suivre sa destination sur la terre, remplir

ses devoirs et accomplir la plus grande somme

possible de bien.

Quelques-uns, mus par une fausse appréciation

de la dignité humaine, croient devoir le prendre

de haut avec le corps, traiter celui-ci en infime

subalterne. Ils négligent de pourvoir régulière-

ment à ses besoins, lui imposent des taches exa-

gérées, et ne tiennent aucun compte des avertis-

sements qu'ils reçoivent sous forme de lassitude,

do malaise, de douleurs, de maladie. Evidemment

cette manière d'agir est incompatible avec une

bonne santé.

La plupart des personnes vouées aux profes-
sions libérales négligent les exercices corporels,

adoptent une nourriture excitante, retranchent

des heures au sommeil, et, contraignant l'intelli-

gence à un travail excessif, diminuent la vitalité

des organes, produisent une surexcitation du cer-

veau et du système nerveux et détériorent irrémé-

diablement leur santé en même temps qu'elles

abrègent leur existence.

D'autre part, ceux qui doivent au travail manuel

le pain quotidien, ceux dont la vie s'épuise en

uno lutte incessante pour subvenir aux besoins

les plus pressants, se trouvent forcés de deman-

der au corps une dépense de forces exagérée, pro-

longée outre mesure. Dans de telles conditions,

l'esprit n'est appelé à intervenir que dans la direc-

tion plus ou moins mécanique du travail. Cet

emploi abusif des forces physiques a pour consé-

quences fatales l'affaiblissement graduel, l'étiole-

ment, et livre le corps sans défense à toutes les

causes de destruction.
C'est l'hygiène qui nous enseigne les moyens de

conserver la santé, source de toutes nos puissan-

ces effectives, qui prolonge notre virilité, épargne

les infirmités à la vieillesse, et retarde la mort jus-
qu'au terme qui lui est assigné par les lois de

notre nature. [D' SafTray.]

SATiRE – Littérature et style, Ut. – Dans

une acception très générale, le mot satire s'ap-

plique à tout discours, à tout écrit qui reprend,

qui raille. (Littré). A l'entendre ainsi, la satire

comprendrait à
peu près toute la littérature il

n'est guère possible de rencontrer oeuvre de vers
ou de prose où elle ne soit mêlée, où l'écrivain

n'ait eu occasion ou ne se soit principalement pro-

posé de s'élever contre ce qu'il regarde comme

mauvais et contre les auteurs de ce qu'il regarde

comme mauvais. On pourrait même dépasser les

limites des littératures et retrouver la satire dans

les arts plastiques c'en est une terrible, par

exemple, que le Jugement dernier de Michel-

Ange, où les damnés ne sont autres que les en-

nemis de l'artiste; satires aussi, et très curieuses

satires, toutes ces scènes burlesques ou grossiè-

res que le moyen âge a sculptées sur le porche
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et jusqu'au sanctuaire de? cathédrales. A tout le 1

moins, le genre satirique ainsi défini s'étendrait 1

un certain nombre d'écrit?, tant en prose qu'en 1

vers, qui en agrandiraient considérablement le do- f

maine en prose, par exemple, au libelle et au

pamphlet et ë toute une catégorie de romans,

cepuis le Satyricon de Pétrone, dans la langue

latine, jusqu'au Gaf~an~MO et au Pantaqruel, au

Don Quichotte de Cervantès et aux Voyages de

GM~t~cr; en vers, sans parler de toute une partie

du théâtre, sans parler non plus des sirventes, et

d'un grand nombre de romans-poèmes du moyen

âge, à l'apologue, à l'épigramme et à la chanson.

C'est aux dictionnaires de littérature et aux ou-

vrages spéciaux qu'il faut s'adresser pour une dé-

finition de tous ces genres.

Mais on donne spécialement le nom de satire

à tout a ouvrage en vers, fait pour censurer, pour

tourner en ridicule, pour châtier les vices, les

passions déréglées, les sottises, les impertinen-

ces des hommes, » ou encore « à certains ou-

vrages, ordinairement mêlés de prose et de

vers, qui sont faits dans la même intention. ')

(Académie.) C'est de ce dernier sens que vient le

nom de satire, et non, comme on l'a cru quelque-

fois, des drames satyrique', c'est-à-dire des pe-

tites pièces dont les principaux personnages
étaient des sn~'M, et que l'on donnait, chez les

Grecs, après les grandes tragédies. Le mot latin

satira ou satura veut dire proprement pot-pourri,

farcissure, et l'on désignait ainsi primitivement

à Rome une sorte de pièce dramatiqne, mélangée

de musique, de paroles et même de danse; cette

satire ne se développa guère; mais le nom resta et

passa à la satire proprement dite, que celle-ci rap-

pelât ou non la forme première du genre.

On comprend que, d'après sa définition, la

satire peut se distinguer suivant les objets aux-

quels elle s'attache, en plusieurs types. H y a,

par exemple, la satire poétique, comme, de notre

temps, les Iambes, d'Auguste Barbier, les CA~

monts, de VictorHugo la satire religieuse, comme

les Tragiques, d'Agrippa d'Aubigné, au xvf siècle

la satire morale, comme celles d'Horace, de Juvé-

nal ou de Perse, chez les Romains de Régnier,

de Boileau, au xvn' siècle la satire littéraire,
comme plusieurs de nos satires classiques, par

exemple, la neuvième satire de Boileau.

On comprend aussi que, suivant l'époque où le

poète écrit, suivant le milieu où il vit, suivant son

tempérament et la nature de son génie,ia satire pren-

ne des allures et un caractère très différents. C'est

le poète qui parle dans la satire et qui parle en son

nom; la satire est, en ce sens, un genre de poésie

éminemment personnel. Dans cette neuvième sa-

tire, qui est adressée à son esprit x et qu'il

intitule « Mon Apologie s, Boileau a tracé ce

qu'on pourrait appeler les règles de la satire,

telle qu'il la comprenait, comme il a tracé l'his-

torique du genre dans le second chant de l'Art

poétique. Et son idéal, il faut le dire, est celui

d'un esprit honnête, mesuré, ennemi de tout excès

L'ardeur de se montrer, et non pas de médire,

Arma la vérité du vers de la satire.

Cette vérité non médisante, qui est la muse de

Boileau, ira bien jusqu'à stigmatiser sans scru-

pule des travers d'esprit, des défauts de style
elle dira volontiers, s'adressant à des individus

notoirement décriés, qu'il faut appeler un

chat un chat et Rolet un fripon »; quelque jour
même, elle se risquera assez méchamment à tour-

ner en ridicule la vie besoigncuse d'un Colletet,

Crotté jusqu'à l'échine,

Qui vn. chercher son pain de cuisine en cuisine

mais ses plus grosses critiques ne seront d'or-

dinaire que des critiques générales, et, sauf de

bien rares exceptions, elle se refusera përempto~
rement à toute malignité capable de blesser la

réputation morale de ceux qu'elle prend à partie

sur d'autres points

11 a tort, dira l'un; pourquoi faut-il qu'il nomme?

Attaquer Chapelain ah! c'est un si bon homme!

Balzac en fait l'éloge en cent endroits divers.

11 est vrai, s'il m'eut cru. qu'il n'eut point fait de vers.

tj -~e tue à rimer que n'écrit-il en prose?
Voilà ce que l'on dit. Et que dis-je autre chose?

En blâmant ses écrits, ai-le, d'un style affreux,

Distillé sur sa vie un venin dangereux?
Ma muse, en l'attaquant, charitable et discrète,

Sait de l'homme d'honneur distinguer le poète.

Tel est l'idéal de Boileau mais on peut dire

que cet idéal n'a jamais été une loi que pour lui,

et que ceux qui l'ont précédé comme ceux qui l'ont

suivi, sauf quelques disciples immédiats, ne se

sont jamais crus obligés de s'en tenir à cette discré-

tion. Les poètes, d'ordinaire, ne se piquent pas

de tant de mesure, et, en ce qui concerne les sa-

tires, on pourrait dire sans exagérer que les plus

belles sont les plus passionnées. Nous ne pouvons~

juger sur les quelques vers qui nous restent les

poésies de cetArchiloquë qui fut, dit-on, chez les

Grecs, le père de la satire, et dont les vers iambi-

ques, inventés tout exprès pour servir sa vengeance.

poussèrent à la pendaison Lycambès, qui n'avait

point voulu être le beau-père du poète, et Néo-

bulé, qui avait dédaigné d'être sa femme. Mais on

chercherait vainement la modération, par exemple,

dans le portrait que fait Juvénal deMessaline ou

dans celui que d'Aubigné fait de Charles IX, ou'

encore dans certaines strophes que Victor Hugo ne

songe certes pas à renier et qui sont peut-être, en

effet, malgré leur apreté singulière, celles où l'on

peut le mieux sentir toute la puissance de sa verve.

De même, le poème satirique peut se plier à

toutes les formes du vers. S'inspirant d'Horace et

dejuvénal, notre xvu*' siècle a écrit ses satires en

alexandrins, qui répondent l'hexamètre latin.!

Mais André Chénier, à la fin du xvil's siècle, et

Auguste Barbier, après 1830, ont employé pour
leurs satires l'alexandrin alternant avec nn vers

de huit pieds, rappelant le mètre boiteux d'Ar-

chiloque. C'est dans ce mètre, par exemple, qu'est

écrite la célèbre allégorie où Auguste Barbier re-

présente la France sous la figure d'une cavale

que Bonaparte a domptée et menée quinze ans à

la guerre, jusqu'à ce qu'elle tombe mourante dans

une dernière lutte, en entralnant son cavalier:

0 Corse aux cheveux plats, que ta France était belle
Au grand soleil de messidor!

C'était une cavale indomptée et rebelle,

Sans frein d'acier ni rênes d'or. etc.

Enfin, Victor Hugo, dans ses Châtiments, a em-

ployé toute espèce de rythmes.

Ce n'est point ici le lieu de faire l'histoire de

la satire, soit dans l'antiquité, soit dans les temps

modernes, particulièrement en France. On pourra,

dans l'article consacré à la Littérature e /'fa7:faMe,

en suivre la trace bien marquée à travers les di-

verses périodes de nos annales littéraires.

Disons seulement ici que le moyen âge ne l'a

point connue sous la forme propre qu'on lui attri-

bue ordinairement. La veine satirique de nos

pères s'épanche d'abord dans des couplets chan-

tés, dont les sirventes de la poésie provençale
sont les principaux modèles puis dans de longs

romans rimés, comme le roman de «emarf, comme

la seconde partie du ~io~aK de la rose, sous ta

plume vigoureuse de JehandeMeung enfin dans

les représentations dramatiques, les farces, les

soties, les moralités, les mystères mêmes. Le

ïYt* siècle voit paraître, après les épigrammes de

Clément Marot et de Mellin de Saint-Gelais, les

invectives, souvent illisibles, mais pleines de foi
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et de feu, que le huguenot d'Aubigné, grand-père
de madame de Maintenon, accumule dans ses

Tragiques puis le poème des politiques, mêlé
de prose et de vers, la Satyre Mémppée, qui fit
plus, a-t-on dit, pour ruiner la Ligue que les vic-
toires d'Henri IV.

Le xvH' siècle est l'épcque de la satire classique
à l'imitation de Juvénal et d'Horace, d'Horace
surtout. Elle y est représentée, au début, par
Mathurin Régnier,

a dit Alfred de Musset, rendant à cet aimable

esprit trop oublié, à ce conteur de récits peu
édiBants, mais pleins d'originalité et de vie, une

justice que Boileau tout le premier ne lui refusait

pas puis vient Boileau lui-même, dont on a es-

sayé plus haut de résumer la poétique pour ce

qui concerne les satires.

Si l'on excepte le poème mordant du PaMt~e Dia-

ble, et quelques autres du même genre, il n'y a

guère, dans les œuvres de Voltaire, de satires pro-
prement dites mais ses poésies légères sont

pleines de traits malicieux, et on en trouverait
bien plus encore dans ses écrits en prose, dont
tes plus sérieux et les plus classiques ne sont

peut-être pas les plus personnels. Les épigrammes
de Jean-Baptiste Rousseau, tes Philippiques de

Lagrange-Chancel-, ne tiennent pas non plus direc-
tement au genre satirique; mais Gilbert, dans la
seconde moitié du siècle, et les deux Chénier,
vers la fin, ont écrit, sous une forme neuve, de
véritables satires.

Nous ne voulons citer de notre siècle, avec la

plupart des chansons de Béranger, que les humo-

ristiques boutades de Viennet; la N~ de

Barthélémy, qui s'attira un jour, de la part de La-

martine, une réplique lyrique restée célèbre les
~mAfS. d'Auguste Barbier, et les Chdtiments, de
Victor Hugo, complément poétique du pamphlet en

prose Napoléon le Petit, écrit par l'auteur exilé, au
lendemain du 2 Décembre. [Chartes Defodon.]

SAVON. – Chimie, XXIV. Le savon, dont
les usages sont connus de tout le monde, aurait

été, selon l'auteur latin Pline, inventé chez les
Gaulois. Ce qui est certain, c'est que sa fabrica-
tion ainsi que ses usages sont fort anciens. Dans
les ruines de Pompéi, on a retrouvé, non seule-
ment du savon parfaitement conservé, mais aussi
tout un atelier avec ses baquets remplis d'un
savon imparfaitement fabriqué, mais conservé tel

qu'il était ii y a dix-huit sièctes lorsque la ville fut
ensevelie sous les cendres du Vésuve. Au moyen
âge, le savon est souvent employé par les méde-
cins arabes, qui étaient les véritables chimistes de
cette époque. Les premières usines pour la fabri-
cation du savon furent établies à Savone en Ita-

lie, dans le pays de Gênes certains auteurs pré-
tendent même que c'est dans cette ville fort
ancienne que le savon a été inventé en tout cas,
Savone était renommé pour ses savons dès le mi-
lieu du XV siècle. Aujourd'hui, le savon se fabri-

que partout, à Marseille, à Rouen, à Paris, à

Nantes, à Reims, etc. Marseille en fabrique près
de 100 millions de kilogrammes par an, c'est-à-
dire tes deux tiers de toute la production de la
France. On trouve aujourd'hui des savonneries
dans tous les pays de l'Europe mais les nations
du nord fabriquent surtout des savons mous,
comme du reste tes villes du nord de la France.

Fabrication du savon. A Marseille et dans
tout le sud de l'Europe, on emploie surtout à la
fabrication des savons des huiles d otive de mé-
diocre qualité, puis des huiles d'arachide et de
sésame.

On fait bouillir l'huile dans des chaudières en
forme de troncs de cônes renversés, à base hé-

misphérique, après t'avoir mélangée avec une

De l'immortel Molière immortel devancier,

lessive de soude ou de potasse caustique; la

température du mélange est un peu au-dessus
de 100.. La. masse forme une sorte d'émulsion blan-
châtre à laquelle on ajoute de la lessive jusqu'à ce

que toute l'huile ait été saponifiée, c'est-à-dire
combinée à la soude. Cette première opération

s'appelle l'empti/aye.
La matière, parfaitement homogène, conserve

trop d'eau; on y verse alors de la lessive con-
centrée marquant de 20° à S5° à t'arëomètre,
puis de la lessive contenant du sel marin c'est
là le r<arya~e. La coction, c'est-à-dire une cuis-

son nouvelle, termine ensuite la saponification
complètement. Le savon, insoluble dans l'excès
de lessive, nage à la surface on soutire te li-

quide, et il reste une masse qui durcit par le

refroidissement.

La pâte obtenue par le refroidissement est redis-
soute dans un douzième de son poids d'eau chaude
ou d'une lessive de soude très faible; par le refroi-

dissement et le repos, elle se sépare en deux par-
ties :t'une,co)orëepardea produits ferrugineux que
contenait la soude, du sulfure de fer surtout, se dé-

pose au fond; l'autre, blanche, reste au-dessus.

Celle-ci, séparée de la première, donnera le savon

blanc, quand on la coulera dans des moules ou
mises. Si, au contraire, on mélange par l'agitation,
et avant le refroidissement, le savon ferrugmeux
qui est au fond avec le savon blanc liquide qui
surnage, ou aura un savon marbré de veines
bleuâtres. Le savon blanc et le savon marbré
sont des savons durs.

Les savons mous ou Mf'oms de potasse s'ob-

tiennent par la saponification des huiles de che-

nevis, d'œillette, de lin avec des lessives de po-
tasse. Ces savons, encore plus solubles dans l'eau

que les savons durs, contiennent un excès d'al-

cali on les colore en vert, quelquefois en noir,
avec de la noix de galle, de Campêche ou du sul-
fate de fer.

Voici, d'après Thénard, la composition moyenne
des savons du commerce

SaïMmouoa
gavon SavonfMMTMt St'm

eavon vert blauc. marbrédeMMjeitte 'e. miLrhrt

Soude ou potasse. 9,5 4,6 6,0

Acide~ras. 44,0 60,! 64,0

Eau. 4M 45,2 30,0

Composition e/H'M~ue des savons. On sait,

que les corps <~M c'est-à-dire les huiles, les

suifs, et les graisses de toutes sortes, peuvent se

dédoubler, en présence des bases métalliques, en
acides gras acide s<<Mt'Mf, oléique, ma~t-
que, etc., et en un principe doux, liquide, appelé
y~c~fMe. Ce dédoublement exige l'intervention
de l'eau, de même que la formation des éthers

composés par l'action des acides sur les alcools
C'est ce qui a fait considérer les corps gras comme
des éthers composés à acides gras et à alcool de
glycérine. Les savons formés par l'union de l'a-
cide gras à un alcali, ou à de l'oxyde de plomb

(emplâtre), doivent être considérés comme des
sels ou comme des mélanges de sels ce sont des

mélanges de ~ara~, de Ma'a!'a<e, de pa~t!'<a'e
et d'oléate de soude ou de potasse, formés par la
combinaison de l'une de ces deux bases avec les aci-
des stéarique, maryat-tyMf, jM~t~Me, oléique.

Savons divers. Le savon de toilette se fabri-

que à froid il est formé de produits très purs et

aromatisés par des essences le plus souvent par
de la nitrobenzine qui lui donne l'odeur de l'a-

mande nmo-e c'est pour cela qu'on l'appelle sa-
von à i'aMf)H(/e amère, quoique ordinairement il
n'en contienne pas trace.

Le savoli de M~<~or, le savon au &o~u~, le
savon à la rose sont des savons très purs et aro-
matisés. Les savons transparents s'obtiennent en
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qu'en 1814 il posséda la Norvège. Avant que l'Al-

lemagne ne devint la puissante monarchie mili-

taire qu'elle est aujourd'hui, le Danemark avait

aussi étendu sa domination jusque sur le terri-

toire germanique. En outre, les Danois, connus

autrefois comme les Norvégiens et les Suédois du

Bohusian sous le nom général de Normands, pous-

sèrent leurs incursions victorieuses dans les Iles

Britanniques, en France, en Sicile, dans le Napo

litain, et, de l'autre côté de l'Océan, jusque dans

le Nouveau-Monde, découvert par eux longtemps

avant Colomb. Ce qui manqua au Danemark pour

qu'il devînt le centre d'un vaste empire, c'est la

cohésion géographique de ses éléments une pé-

ninsule, des lies éparses ne formaient point de

noyau autour duquel pussent s'agréger les con-

quêtes faites au dehors celles-ci restaient sans lien,

comme les contrées mêmes d'où s'étaient élancées

les flottilles des conquérants.
Au point de vue géologique, on peut dire que

la Scandinavie est la plus jeune des terres de

l'Europe, celle où les changements de relief et

de contours s'accomplissent le plus fréquemment.

Actuellement presque toute la Suède et la Norvège

s'élève peu à peu au-dessus du niveau de la Bal-

tique et de l'Atlantique boréal. Les noms de lieux,

les ports abandonnés dans l'intérieur, les restes
d'édifices construits autrefois sur le rivage, les

débris de bateaux trouvés loin de la mer, enfin

les traditions populaires et les monuments écrits.

ne peuvent laisser aucun doute sur la retraite gra-

duelle des eaux marines le long des côtes de la
Scandinavie du nord. Depuis 1731, des points de

repère taitiés danslerocher permettentde mesurer

l'émersion séculaire des rivages. Ce mouvement

est beaucoup plus rapide à l'extrémité septen-

trionale du golfe de Botnie que sur toutes les

autres côtes de la Suède et de la Norvège. A

Tornea, le soulèvement est évalué à l'60 par
siècle, tandis qu'il n'est plus que d'un mètre par le

travers des lies d'Aland et que plus au sud il di-

minue peu à peu, jusque vers Kalmar, où le niveau

de la terre et de la mer ne change point. C'est là

que se trouverait l'axe d'oscillation de la pénin-

sule, car plus au sud la pointe terminale de la

Scanie parait s'être enfoncée graduellement sous

les eaux de la Baltique. Des forêts immergées et

des couches de tourbe que l'on trouve sur les
fonds marins à une certaine distance des plages ac-

tuelles et où l'on a recueilli pourtant divers objets

travaillés par l'homme, permettent de croire que

depuis le ix* siècle de l'ère vulgaire la dépression

a été de 4 à 5 mètres. Le Danemark présente un

pnénomène analogue. La région de la péninsule

où se trouve probablement la charnière d'oscilla-

tion entre l'aire de soulèvement et l'aire d'aS'ais-

sement, passe au nord de la frontière politique

actuelle, à peu près dans la partie la plus large du

Jylland ou Jutland au nord, les Ilots riverains se

rattachent à la terre ferme; au sud, au contraire,

des îles s'engloutissent dans la mer; les côtes sont

envahies, et le Schleswig déjà si étroit se rétrécit

encore. Sur le littoral de la Norvège le mouvement

d'oscillation est loin de présenter la même régula-

rité nulle part le soulèvement ne s'est fait d'une

manière aussi rapide que sur les bords du golfe de

Botnie, et même, en certains endroits, il semble

qu'aucune élévation n'a eu lieu depuis des siècles.

D'ailleurs, les anciennes berges marines ne sont

pas absolument parallèles les unes aux autres
elles oti'rent des ondulations et des plissements,
ca qui prouve l'inégalité de la poussée intérieure

sous les diverses roches.
Les oscillations du sol, qui modifient de siècta

en siècle la forme des rivages, ont produit aussi

de grands changements dans l'intérieur des terres.

Il est certain que les grands lacs de la Suède cen-

trale, le Malaren, le Wettern, le Wenern, s'unis-

dissolvant du savon blanc dans de l'alcoot placé
dans la chaudière d'un alambic. Le savon aMy.

dalin ou savon médicinal est formé de 10 parties

de soude et de 21 d'huile d'amandes douces. Les

substances qui servent colorer les savons sont

le plus généralement l'outremer, les ocres, le ver-

millon, etc.

On appelle savon des verriers le peroxyde de

manganèse qu'on emploie dans les verreries pour

blanchir )e verre, et savon naturel une espèce
d'argile très douce employée dans les moulins à

boulon. Les pharmaciens vendent sous le nom

de savon végétal une poudre contenant 8 parties

-de résine et 1 partie de bicarbonate de potasse.

Dans quelques cas on ajoute aussi une certaine

quantité de résine aux savons ordinaires de potasse

pour les rendre plus durs.

Les savons, conservant en partie les propriétés
de l'alcali qu'ils renferment, dissolvent tes corps

gras c'est là le principe de leurs applications au

nettoyage et au lavage du corps et au blanchis-

sage du linge et des vêtements. Ils sont fort so-

lubles dans l'eau chaude et dans l'eau bouillante,

mais insolubles dans l'eau salée aussi celle-ci
les précipite-t-eMe de leur dissolution sous forme

de flocons blancs. La plupart des oxydes métalli-

ques, principalement la chaux, les décomposent,

les acides gras formant avec ces oxydes des savons

insolubles. C'est pour cela que les eaux chargées
de chaux, comme celles des puits de Paris, ne sont

pas propres au blanchissage du linge.

[Alfred Jacquemart..]

SCANDINAVES (États). SUEDE. NORVÈGE,

DANEMARK. – GtOGBApmE. –
Géographie géné-

rale, XVI. Le nom de Scandinavie, c'est-à-dire

fle de Scandie ou Scanie, ne s'appliquait jadis qu'&à

l'extrémité méridionale de la Suède, au sud du lac

Wettern mais il s'est étendu peu à peu à toute

la péninsule que la mer Baltique et le golfe de

Botnie séparent de l'Allemagne, de la Russie et

de la Finlande. Les !lcs Danoises et la presqu'île

qui s'avance entre la Baltique et la mer du Nord

à l'orient du golfe de l'Elbe appartiennent égale-

ment au monde scandinave, non seulement par leur

population, mais aussi par leurs traits géographi-
ques. La superficie totale des trois pays scandina-

ves, dans les limites actuelles qui leur ont été tra-

cées par les guerres et les traités, est évaluée

a'!9't34 kilomètres carrés, dont 38,238 pour le

Danemark, 316,~94 pour la Norvège, 442,203 pour

la Suède. Ses frontières naturelles, indiquées par

lerelief du sol, donneraient à la Scandinavie une

surface plus considérable. Au nord-est, du coté
de la Russie, la ligne de séparation qu'il semblait

convenable de choisir est celle qui du Varanger-
fjord se dirige vers le golfe de Botnie par le lac
Enara et la vallée du Kémi; mais la Russie, plus

puissante que ses deux voisines de l'ouest, la Suède

2t la Norvège, a modifié la frontière à son profit,
~o manière à enclaver toute la Laponie norvé-

gienne et à s'avancer jusqu'aux montagnes qui
dominent les fjords voisins de Tromso. Au sud, les

'Umcnsions normales du territoire scandinave ont

été également réduites. Les trois pédoncules de

1a presqu'île danoise sont naturellement séparés

de l'Allemagne du côté de la mer du Nord par le

cours del'Eider, et du côté de la Baltique par les

sinuosités de la Schlei. Ces limites ont été fran-

chies par les armées allemandes, et la frontière

politique a été reportée beaucoup plus au nord, en

un pays de langue danoise appartenant par sa for-

mation géologique et par ses traits géographiques
au monde Scandinave.

Le plus puissant des trois Etats du Nord fut

longtemps
le Danemark. Il posséda jadis toutes les

cotes méndionales de la Baltique jusqu'à l'Ehsto-

nie.Atannduxrv" siècle, il se mit à la tête de

'l'Union scandinave par le traité de Kalmar, et jus-
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Mtent jadis en détroit entre la mer du Nord et la

Baltique des plages couvertes de coquillages ma-

rins de* espèce* encore vivantes en sont la preuve.

On a trouvé des hultres sur les bords du lac

Malaren et en beaucoup d'autre* endroits de la

Scandinavie orientale,indice certain que des mers

ay*nt
au moins 17 parties de sel sur mille parties

d eau baignaient autrefois les rivages de la con-

trée actuellement, ces mollusque~ ne peuvent
vivre même dans la Baltique, dont l'eau ne ren-

ferme pas assez de particules salines: les eaux

océaniques devaient donc affluer de l'ouest en

quantité considérable pour donner cette forte sa-
lure à des mers où se déversent tant de courants
d'eau douce. La Scanie était alors véritablement

une lie, peut-être même un archipel. Du reste, la

Scandinavie est, de tous les pays d'Europe, à

l'exception de la Finlande, celui qui est encore le

plus recouvert d'eau. Les lacs et les étangs occu-

pent près de la dixième partie du territoire. Il est

vrai que sur le versant norvégien, les escarpe-
ments ont trop peu de largeur pour retenir beau-

coup de lacs dans leurs vasques de granit; mais
sur le versant suédois, des bassins emplis d'eau

parsèment le sol en multitude, et les rivières ne

sont que des enchaînements de lacs; leur cours

est inachevé; elle n'ont pas encore eu le temps de

se former un lit régulier, soit en emplissant les

lacs de leurs alluvions, soit en approfondissant
leur lit en aval des réservoirs. Dans cette période
lacustre

qui
succéda k la période glaciaire, la

Scandinavie a gardé toutes les inégalités frustes
de son relief primitif; les dépressions et les sail-

lies alternent en un désordre apparent, et, de bas-

sin en bassin, les Neuves ont à surmonter des

bancs de rochers d'où ils descendent en rapides et

en cascades. Les cataractes de la Scandinavie sont
les plus remarquables de l'Europe par la masse

de leurs eaux. Celle du Glommen, que traverse le

pont du chemin de fer de Goteborg à Christiania,
est supérieure en masse liquide à la Garonne et à

la Loire ses eaux, évaluées suivant les saisons de

100 à 4000 mètres cubes par seconde, plongent dans

un dénié, d'une hauteur de 21 mètres. D'autres

cascades ont 100, 200 et même 250 mètres de chute.

Les montagnes de la Scandinavie sont recou-
vertes de neiges persistantes, dont la limite infé-
rieure varie de 1200 à 1400 mètres, soit environ

1 200 mètres au-dessous de la croupe la plus élevée

des monts Scandinaves. Les névés de la Norvège,
alimentés par les nuages qu'apporte le vent

d'ouest, sont de beaucoup les plus étendus de

tous les champs de neige de l'Europe; mais les

glaciers proprement dits du pays scandinave ne

peuvent se comparer à eaux des Alpes la cause

en est à la forme des montagnes norvégiennes,

simples contreforts de plateaux réguliers, échan-
crés de distance en distance par des ravines d'où
se précipitent les neiges. Mais si les glaciers ac-
tuels de la Scandinavie n'ont plus qu'une faible

importance relative, on sait qu'ils descendaient

autrefois à d'énormes distances de leur lieu d'ori-

gine. Partout, dans la contrée, le sol a gardé des
traces de leur passage. La Suède et la Norvège
ne sont qu'une faible partie de l'espace où se sont

dispersées glaces et pierres du KjOien et du
Dovre. La Finlande, un tiers de la Russie d'Eu-

rope, tonte l'Allemagne du Nord, le Danemark, la

Néerlande, la plus grande partie de l'Ecosse, les

FarBer, l'Islande même, sont compris dans l'im-

mense région de 3 à 4 millions de kilomètres carrés

dont les terres superficielles sont dues pour une

grande part aux débris apportés de la Scandinavie.

A l'exception de la fosse très profonde du Skager

Rak, qui semble avoir été un fjord, les mers ri-

veraines de la Scandinavie, dont la profondeur
moyenne est si faible en comparaison de celle

que présente l'Océan, sont les lits de tous ces an-

ciens glaciers, et même en quelques endroits on

a pu en reconnaître dos traces directes au-dessous

des rives actuelles.

Outre les moraines et autres amas de débris,

qui ont été transportée ou poussés directement

par tes glaces, on remarque aussi en Scandinavie

es levées régulières, de hauteurs diverses, de

& t 600 mètres, qui se prolongent presque sans

interruption des distances considéraMes, môme

sur plus d'un degré de latitude ce sont tes asar.

On pense qu'ils se composent de matériaux que

les glaces ont transportés et que les eaux des
rivières ont repris pour les changer en gravier
et en sable. !i est vrai que plusieurs OM)', no-
tamment celui que l'on voit immédiatement au

nord de Stockholm, sont recouverts de coquilles

marines, des mêmes espèces que celles de la

mer Baltique actuelle; mais ces dépôts coquilliers

sont tout à fait superficiels et se sont formés lors

d'un abaissement temporaire du sol après l'épo-

que glaciaire. L'asar le plus connu de la Scandi-

navie est celui qui, sous divers noms, part du lit-

toral baltique, an sud de Stockholm, traverse

cette viiie et va finir au nord d'Upsala.
En se retirant, les glaces de la Scandinavie ont

révélé la structure primitive de la péninsuie avec

ses prodigieuses fissures, presque toutes orientées,
ainsi que l'a démontré Kjerulv, suivant des lignes

parallèles qui courent les unes du nord au sud,
les autres de l'ouest a l'est, du nord-ouest au sud-

est et du sud-est au sud-ouest. Cassées ainsi en

des sens différents, les réglons du plateau sont

découpées par de profondes vallées dans les-
quelles s'alignent, se ramifient ou s'entrecroisent

les lacs et où pénètre ie labyrinthe des fjords.
Au premier abord ces indentations du littoral

ont une apparence très irréguiière on dirait

que la cote est taiiiadée comme an hasard en

un dédale inextricable. Une certaine ordon-

nance finit par se révéler dans ce réseau d'allées

marines. Dans l'ensemble de sa ramure, compa-
rable par la forme à celle d'un chêne, chaque

fjord est formé de canaux perpendiculaires, ou du

moins brusquement rattachés les uns aux autres,

dont l'orientation générale est précisément colle

des coupures profondes qui séparent les massifs
norvégiens. L'architecture générale de la contrée
se retrouve dans les creux des fjords aussi bien

que dans ie relief des montagnes le canal conti-

nue la vallée et ne forme avec elle qu'une seule

et même lézarde d'autres fentes du soi, en partie

remplies d'eau, en partie émergées, croisent les

premières, et la contrée se trouve ainsi divisée et

subdivisée en d'innombrables fragments quadran-

gulaires ou du moins régulièrement taiDés, de

grandeur inégaie, les uns en terre ferme, les au-

tres partiellement ou complètement entourés

d'eau, plateaux, péninsuies, massifs insulaires.
La manière dont s'est fracturé tout le faite scan-

dinave rappelle le fendillement des terres humides

qui se dessèchent au soleil.

Il est impossible de calculer le développement
réel de la côte norvégienne en suivant toutes les
indentations des fjords primaires et secondaires,

car ii faudrait tenir compte également de tous

les détroits qui séparent les péninsuies, les iies,
les ilôts la longueur seule des chenaux de na-

vigation peut être évaluée au décuple de la ligne
extérieure des rivages, soit à près de 20000 kilo-

mètres. On peut dire qu'il existe sur toutes les

côtes de la Norvège une sorte de mer intérieure,

sinon pour l'étendue des eaux, du moins pour les

routes maritimes, et c'est en effet en dedans du

cordon des Mots extérieurs que se fait presque
tout ie mouvement du cabotage norvégien, dont

l'importance est si considérable; ii n'est qu'un

petit nombre de parages où les embarcations

soient obligées de se hasarder en pleine mer
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pour contourner un promontoire une de ces
saillies est le cap Stadt, situé à l'angle de la pénin-

sule norvégienne, entre la mer du Nord propre-
ment dite et l'Atlantique boréal.

L'orographie sous-marine des côtes de la Nor-

vège ressemble au relief extérieur là où les ro-

ches se dressent en falaises abruptes, là aussi

elles s'enfoncent dans la mer en soudains préci-

pices. Au pied des terrasses du Justedal, chargées

de névés, se creuse le Sognefjord dont le fond,

près de l'embouchure, est à 1244 mètres au des-
sous de la surface; l'écart entre les points les

plus élevés et les plus bas n'est guère moindre
de 4000 mètres dans cette région de la Scandi-

navie. C'est un fait des plus remarquables que

les fjords dépassent en profondeur les mers qui
s'étendent au large, entre la Norvège et la Grande-

Bretagne. Ce fait doit être attribué à l'action des

glaces pendant la dernière période géologique
tandis qu'elles cheminaient sur les fonds de la

mer du Nord en les comblant partiellement de

débris, elles emplissaient étroitement les cassures

du littoral et en maintenaient la forme primitive.

Mais depuis la fin de la période glaciaire un tra-

vail d'égalisation s'accomplit, et les cavités des

fjords s'exhaussent graduellement. Les eaux flu-

viales apportent leurs alluvions et les déposent
en plages unies au pied des montagnes, tandis

que la mer étale en nappes de sable ou de vase

tous les débris de rochers qu'elle sape de ses

vagues. Sur toute la convexité des côtes méridio-
nales de la Norvège, presque toutes les ancien-
nes baies du littoral ont ainsi disparu. La cause

en est à la disparition des glaciers, qui ont cessé

'd'exister depuis beaucoup plus longtemps sur les

'côtes du sud que sur les rives de l'ouest, tour-

nées vers les vents pluvieux de l'Atlantique.
Le climat de la Scandinavie est beaucoup moins

froid que celui de toutes les autres contrées du
monde situées à une égale distance du pôle. La

partie septentrionale de la Norvège est déjà com-

prise dans la zone polaire et se trouve sous la
même latitude que le Grœntand septentrional et

que le détroit de Bering. Tandis que dans la

grande lie américaine on ne voit pas un seul arbre,

la péninsnie européenne a de hautes forêts, des

vergers de pommiers, de poiriers, de pruniers, de

cerisiers, même des vignes cultivées en espalier

sur des couches d'engrais. La cause de ce contraste

des climats est dans la marche des courants mari-

times et atmosphériques. Les eaux tièdes venues

des mers tropicales viennent frapper les côtes de

la Norvège et fondre les glaces de ses fjords, et

les vents du sud-ouest et du sud portent au loin

dans l'intérieur l'atmosphère maritime. C'est ainsi

que tout le climat se trouve, pour ainsi dire, re-

porté vers le sud à une dizaine de degrés plus

près de l'équateur qu'on ne s'y attendrait d'après

les latitudes flore et faune, tout prend un carac-

tère plus méridional la zone tempérée pénètre
au loin dans un territoire qui semblerait devoir

appartenir à la zone polaire. C'est aussi grâce aux

vents et aux courants que le pays a pu se peupler
de millions d'habitants, tandis qu'à égale latitude,

en Amérique et en Asie, les territoires correspon-

dants sont absolument déserts ou parcourus seule-

ment par quelques rares chasseurs.

le langage scandinave a fini par se diviser en trois~

dialectes l'islandais, qui a gardé les anciennes

formes; le danois, dont le norvégien ne diffère

que par de faibles détails; le suédois, que l'on

parle aussi, de l'autre côté de la Baltique, sur le

littoral de la Finlande. Mais au nord de la pénin-
sule vivent encore quelques représentants des po-
pulations anciennes que refoulèrent les Scandina-

ves à l'époque de leurs invasions ces indigènes.

sont les Lapons ou les Sames, ainsi qu'ils se nom-

ment eux-mêmes. En Suède et en Norvège, ils sont t

au nombre d'environ 28,000 et vivent principale-

ment dans le voisinage des côtes, où ils s'occupent
de la pêche avec les Kuanen finlandais et les Nor-

végiens ou Normands. Les Lapons des rennes
sont moins nombreux, car il leur faut de très vas-

tes espaces pour leurs troupeaux pour l'entretien

d'un seul individu, on compte au moins 25 ren-

nes, et le lichen, une fois brouté, ne repousse que

lentement. Quelques Lapons s'occupent aussi

d'agriculture, principalement dans le bassin du

fleuve Tornea. On répète souvent, sans preuves,

que le nombre des Lapons diminue. C'est le con-

traire qui a lieu. Depuis le commencement du

siècle, ils ont au moins triplé; mais s'ils ne dispa-

raissent pas directement, ils se fondent peu à peu

par les croisements avec les populations environ-

nantes. Les Suédois du nord se laponisent, tandis

que les Lapons se font Scandinaves. Les écoles,
obligatoires dans chaque village, sont le grand élé-

ment de rapprochement entre les deux races. Les

enfants lapons, obligés d'abandonner le campe-

ment paternel, contractent parmi les civilisés des

habitudes qu'ils ne peuvent abandonner plus tard.

Ils ne reprennent pas tous la vie nomade de leurs

pères et continuent de vivre parmi les Suédois,
se font Suédois eux-mêmes.

L'ensemble de la population des royaumes

scandinaves peut être évalué en 188) à un peu
plus de huit millions et demi d'habitants, soit

deux millions pour le Danemark, deux millions

pour la Norvège et quatre millions et demi pour
la Suède. L'accroissement d'année en année est

assez considérable, non par l'immigration, qui

est à peu près nulle et qui est très inférieure à

l'émigration, mais uniquement par le surplus des

naissances sur les morts et par l'augmentation

de la vie moyenne. En Danemark, la natalité

dépasse annuellement la mortalité des deux cin-

quièmes en Norvège, la proportion est encore

plus favorable de tous les pays du continent, il

est celui qui perd le moins d'enfants en bas âge

et où la vie moyenne est la plus longue. Il y

a certainement en Scandinavie une amélioration

de la race contrastant avec la détérioration qui

se produit en d'autres contrées par l'effet de la

sélection militaire. La taille des recrues a aug-

menté de 18 millimètres depuis le milieu du

siècle. De même que dans tous les pays civilisés,

le nombre des habitants s'accroît plus rapide-

ment dans les villes que dans les districts ruraux,

grâce à l'appel du commerce.

Copenhague, la ville la plus populeuse do la

Scandinavie, dans l'île de Sjailand ou See-

land, n'a pas moins de 250 000 habitants,

avec son vaste faubourg de Frederiksberg. Non
seulement elle attire la population comme centre

de l'administration et siège de la cour du royaume

de Danemark, mais, en outre, elle est admirable-

ment située au point de vue commercial c'est là

que se croisent le chemin de la Baltique à la mer

de Nord par le Sund et celui de l'Allemagne à la

Suède par les îles danoises. De tous les détroits

qui font communiquer la Baltique et le Kattegat,

nul n'est d'une navigation plus facile que celui

dont le chenal passe devant Copenhague, c'est-à-

dire devant le « Port des Marchands car tel

est le sens du mot Kjobenhavn. Le mouvement

Les Scandinaves des trois royaumes, naturelle-
ment groupés en plus grand nombre dans les ré-

gions méridionales, appartiennent à diverses

familles de la race germanique, Danois, Goths,

Svear ou Suédois. Les Suédois que l'on considère

en général comme représentant le type national
suédois le plus pur sont les Dalécarliens, qui vi-
vent au nord-ouest de Stockholm, dans le bassin

supérieur du Dal-elf. Quant aux Danois, il est pro-

bable que leur type le moins méiangé doit ss re-

trouver en Norvège. Indépendamment des patois,
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du port comprend plus de 12000 navires à voiles
et bateaux à vapeur, jaugeant près d'un million
de tonnes d'une rive à l'autre du détroit, les

paquebots à vapeur vont et viennent incessam-
ment comme les K mouches dans Paris. Aucune
des autres villes danoises n'a même la dixième

partie des habitants de Copenhague. Les princi-
pales sont Odense, chef-lieu de l'ile de Fyen
ou Fionie Aarhus, Aalborg, Randers, Horsens,

Fredericia, Viborg, dans la péninsule de Jylland.
Dans l'Ue de Sjatland, ceUe dont Copenhague
est le chef-lieu, Roskilde, qui fut jadis la capitale
<tu royaume, et Hetsingor (Elseneur), qui com-

mande l'endroit le plus resserré du Sund, peu-
vent être presque considérés comme des an-
nexes de Copenhague, tant les communications
Mnt fréquentes entre ces villes et la métropole.

Stockholm, la capitale de la Suède, est bien
inférieure à Copenhague pour le nombre des habi-

tants, qui était de no 000 en ] 880; mais il faut tenir

compte de ce fait, que la ville est située au nord
du 59" degré de latitude, dans une région dont
les abords maritimes sont complètement bloqués

par les glaces pendant une grande partie de l'an-
née. Stockholm n'a qu'un rang secondaire parmi les

~ités d'Europe, mais grâce à la nature qui l'en-

toure, aux eaux qui la baignent, elle n'a que peu
~'égaies pour la beauté. Elle est en entier bâtie
sur des lies, des ilots, des péninsules, que ratta-
chent des ponts, le viaduc d'un chemin de fer et

des lignes d'omnibus à vapeur portant sans cesse
les voyageurs d'une rive à l'autre. Stockholm est
.aussi ville de musées et de sociétés savantes,
mais elle n'a qu'une université libre la princi-
pale école du pays est au nord, dans la ville

d'Upsaia, près de laquelle s'élèvent les buttes funé-
raires qui recouvrent, dit la tradition, les corps
des trois divinités scandinaves, Odin, Thoret Freya.

Le mouvement de la navigation est très considé-
rable dans les ports de Stockholm, puisqu'il s'é-
lève à plus de 40,000 navires, jaugeant près
de 3 miltions de tonneaux; mais pendant la pé-
riode des glaces, Stockholm doit envoyer ses den-
rées et ses marchandises à travers la péninsute
et prendre alors pour son port extérieur le havre
de Goteborg, qui fait, d'ailleurs, en toute saison
un commerce très important. Cette ville, située
sur le fleuve Gota, navigable dans la partie infé-
rieure de son cours, est l'intermédiaire naturel
entre Stockholm et toute l'Europe occidentale,
surtout l'Angleterre; elle est aussi le lieu d'es-

cale naturel entre Copenhague et Christiania;
en 1880, sa population était d'environ 75 000 habi-

tants. Les autres cités de la Suède par ordre d'im-

portance sont Matmo, près de la pointe méridio-

nale de la péninsule suédoise, formant, de l'autre
coté du Sund, comme le faubourg suédois de

Copenhague; NorrkOping ou le « Marché du
Nord ville manufacturière et commerçante,
que l'on appelle souvent le t Manchester de la

Scandinavie x Gelle, au nord de Stockholm, le

port le plus actif pour l'exportation des bois
Cariskrona, port qui est en même temps l'arsenal
du royaume; Jonkoping, ville de l'intérieur, à la

pointe méridionale du lac Wettern. Parmi les
autres villes de la Suède, on mentionne souvent,
à cause des événements qui s'y sont accomplis,
les petites cités de Lund, Orebro, Helsingborg,
Katmar, Landskrona. Wisby, la capitale de l'lie

Gotland, est une ancienne ville hanséatique,
où se voient encore de belles ruines d'édinces du

moyen âge.
Christiania, la capitale de la Norvège, est, comme

.presque toutes les autres villes du royaume, si-
tuée au bord de la mer et fait un assez grand
commerce par ses deux ports, anses septentrio-
nales d'un fjord qui ~'avance au loin dans la
masse de la péninsule norvégienne et suédoise,

parallèlement aux rivages de la presqu'île du Jyt-
land. Ville de trafic et d'industrie, siège de l'uni-
versité et des principaux établissements du pays,
Christiana grandit rapidement et contient, avecsea

faubourgs, une population de plus 100,000 habi-
tants. Un chemin de fer récemment termine la
rattache par un col élevé à l'ancienne capitale
du pays, Trondhjem, située sur la côte de la

Norvège tournée vers l'Océan. Bergen, sur la
même côte, an sud-ouest de Trondhjem, n'a ja-
mais eu le titre de chef-lieu du royaume, mais,
par l'importance de ses échanges et de sa pêche,
elle fut longtemps ta première de toutes les villes

norvégiennes. Stavanger, Drammen, Christian-

sand, sont aussi des ports très actifs, surtout pour
l'armement des bateaux de pêche et l'expédition
des poissons et des bois. Sur les côtes du nord,
Tromsô et Hammerfest ne sont que des petites
viUes, mais elles sont curieuses par leur situation
au bord des mers septentrionales, bien au nord
du cercle polaire. Hammerfest marque l'extré-
mité boréale de l'arc de méridien qui se prolonge
jusqu'en Turquie, à travers la Scandinavie, la

Finlande, les provinces Baltiques, la Pologne,
l'Anstro-Hongrie, sur plus de 26 degrés de la-
titude.

Dans la division générale du travail, on peut
dire que le Danemark représente surtout l'agri-
culture, tandis qué l'industrie est la part de la
Suède et le commerce celle de la Norvège. Les

produits agricoles font vivre directement les trois

cinquièmes de la population danoise, quoique plus
d'un tiers de la contrée se compose encore de

landes, de marais, de terres incultes ou de ja-
chères. En outre, le Danemark exporte une

grande quantité de ses produits en Angleterre;
tous les ports danois expédient régulièrement aux
narchés britanniques des légumes, des fruits, du

beurre, des céréales, des bestiaux. Pays de gras-
ses prairies, le Danemark est, de toutes les contrées

d'Europe, celle qui possède proportionnellement le

plus de bêtes à cornes. En Suède, l'agriculture pro-
prement dite prendaussid'année en année une plus
grande importance; toutefois c'est encore l'exporta-
tion des bois qui représente la plus grande moitié
des ventes de la Suède, soit 130 millions de francs

chaque année. Les poutres, les planches, les
traverses, les étais de mines sont expédiés des
porta du golfe de Botnie et de Goteborg, surtout
en Angleterre, mais aussi dans le reste de l'Eu-

rope, au Brésil, au cap de Bonne-Uspérance, en
Australie et jusque dans la Nouvelle-Zélande. Les
Suédois exportent aussi leurs bois en parquets,
en meubles et en objets de menuiserie fine, ainsi

qu'en allumettes. On sait que, pour cette der-
nière industrie, la Suède est au premier rang
mais le bois de tremble, qui fournit les meilleures

allumettes, commence à devenir rare. La Suède et
la Norvège transforment aussi en papier d'énor-
mes quantités de bois les amas de sciures de
bois qu'on voyait aux abords des scieries sont ex-

ploités maintenant pour se changer en papier
d'emballage, de livres et surtout de journaux.

L'industrie métallurgique a pris aussi une assez

grande importance en Suède, grâce aux gisements
d'excellents minerais que possède le pays, surtout
en Dalécarlie mais le précieux minerai de Dan-
nemora et d'autres mines a relativement diminué
de valeur depuis que les procédés modernes ont

permis d'utiliser des minerais de qualités infé-
rieures. Les cuivres de Falun, extraits d'un mi-
nerai assez pauvre, n'ont plus dans l'industrie sué-
doise qu'une faible importance la production a
diminué des neuf dixièmes. Des veines de cuivre
d'une extrême richesse, qui se trouvent dans les

montagnes du Finmark, au nord do la péninsule, ne

peuvent être sérieusement exploitées & cause de la

rigueur du climat. Sous ces hautes latitudes, les
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rares habitants de la côte n'ont d7autres ressources

que celles de la pèche. Aux Lofoten et dans le Fin-

mark, la capture de la morue occupe plus de 8000
bateaux montés par 35 000 hommes environ, et l'on
prend plus de 4u millions de poissons pendant une

bonne saison de pêche. Le hareng a maintenant

moins d'importance que la morue dans l'économie

générale du pays; néanmoins on prend encore

dans les bonnes années jusqu'à 300 millions de

harengs sur les côtes de la Norvège. Les maque-

reaux, les saumons, certaines espèces de requins
sont aussi poursuivis activement par les pêcheurs
scandinaves.

Habitués à braver la mer, les pêcheurs norvé-
giens ne craignent pas de se hasarder au loin pour
la grande navigation. De toutes les nations du

monde, nulle n'a, proportionnellement au nombre

des habitants, une marine de commerce aussi

considérable que la Norvège elle est d'environ

8 000 navires, jaugeant l,4a0,000 tonnes. Ensemble,
les trois États scandinaves ont plus de 15 000 na-

vires, d'un port de 2,200,000 tonnes, près de

trois fois plus que la France. La plupart des habi-

tants des villes, au lieu de placer leurs économies

à la caisse d'épargne ou dans les banques, les

emploient dans une part a de navire. Pour le

commerce intérieur, la Scandinavie possède aussi

un réseau de routes, de canaux et de chemins de

fer très considérable relativement à la population.
On sait que la Suède possède dans le canal de

Gota, qui traverse la péninsule de l'est à l'ouest,
un des plus beaux travaux d'art de l'Europe, et,

pour les chemins de fer, la Suède est la seule

contrée de l'Ancien Monde qui ait plus de 1000

kilomètres de voies ferrées par million d'indi-
vidus.

Au point de vue politique, la Scandinavie se

divise en trois royaumes, le Danemark, la Suède

et la Norvège mais ces deux derniers, ayant le

mémo souverain, ont quelques institutions en

commun, et à certains égards pouvent être consi-

dérés comme formant un même État. Les trois

royaumes ont chacun leurs assemblées detibéran-

tes, le Folkething et le ~tt't~n~ en Danemark,

l'Odelsthing et le Lagthing, formant ensemble le

S~'<A,'t:y, en Norvège, et en Suède le Riksdag,

également composé de deux Chambres.

Les divisions administratives des trois royaumes
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t<E, PfURVÈGE. – HISTOIRE ET LITTÉRATURE. –

Histoire sénérate, XXXIII Littératures 6traa-
g<-rf.s, XX.

L'antiquité et le moyen âge des trois pays
Scandinaves. – Dans les trois royaumes scan-

dinaves, l'époque historique commence plus tard

que dans les autres pays de l'Europe. C'est seu-

lement depuis l'an 800 que les sources histori-

ques deviennent assez certaines pour les pays
du Nord, et que nous pouvons fixer la série des

rois. Du reste nous ne sommes pas sans docu-

ments sur la haute antiquité. L'arch.'otogie,
science cultivée aujourd'hui avec prédilection
dans le Nord, nous prête son secours. Dans les
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tourbières, dans tes grands tas de débris culinai-

res (kjœkkenmœddings), dans les tertres élevés,

anciennes sépultures, qui se trouvent partout dans

!es plaines du Danemark, et très souvent sous la

charrue du laboureur, on rencontre des vestiges
de la vie des premières populations scandinaves.

On y distingue trois âges, l'âge de pierre, l'âge

de bronze, et enfin, vers la naissance de Jésus-

Christ, l'époque du fer. A cette dernière époque

appartiennent aussi les grandes pierres qui por-
tent des inscriptions en caractères dits rumques

(de rune, mot scandinave signifiant lettre).

Dès ce temps-la, les Scandinaves avaient des

communications avec l'Est de l'Europe mais

c'est seulement vers l'époque de Charlemagne

que les habitants de l'Europe occidentale appri-

rent à les connaître. Les Danois attaquèrent les

cOtes du grand empire, et les Norvégiens et les

Danois firent des expéditions en Grande-Bretagne

et en Irlande. Vers le milieu du m' siècle, ces

corsaires ou M~M~ infestaient toutes les mers,
et formaient de grandes armées qui, profitant de

la discorde au sein du royaume franc, pénétraient

jusque dans l'intérieur des terres et ravageaient t

tes villes. Remontant !e cours de l'Elbe, du Rhin,

de la Seine, de la Loire, ils rançonnèrent Ham-

bourg, Mayence, Cologne, Aix-la-Chapelle, Nan-

tes, Tours. Paris fut souvent visité par ces auda-

cieux guerriers; le grand siège de 885-886 est

le plus célèbre. Deux fois ils pillèrent les côtes

de l'Espagne, et en 859-861 ils se hasardèrent
même dans la Méditerranée. Ils hivernèrent à

l'embouchure du Rhône, qu'ils remontèrent jus-

qu'à Valence; en Italie, ils saccagèrent Pise et les

villes voisines. En 911, Charles le Simple
fut

obligé de céder la Neustrie à Rollon, chef d'une

armée danoise le pays prit le nom de Norman-

die, car, dans le Sud, Normands ou « hommes du

Nord x était le nom donné aux guerriers scandi

naves. En Angleterre, à la suite de leurs attaques

répétées, le roi Alfred leur céda tout le pays au

nord et à l'est d'une ligne tirée de l'embouchure

de la Tamise jusqu'à Chester. Les !les d'Ecosse

furent enval~eB par les Norvégiens qui établirent

aussi des royaumes dans les villes d'Irlande (Du-

blin, Waterford, Limerick). Les fleuves de l'Europe

orientale furent également le théâtre des exploits

des Scandinaves. Rourik et ses guerriers sué-

dois fondèrent un royaume à Novgorod, plus tard

à Kiev, et les successeurs de ce chef régnèrent
sur plusieurs peuples slaves. Beaucoup de Scan-

dinaves passèrent aussi par la Russie pour entrer
au service des empereurs grecs; ils formaient

même à Constantinople une garde spéciale (les

Varègues).
Les armes par lesquelles les Scandinaves des

trois royaumes du Nord conquirent de si grands

pays et devinrent si puissants, c'étaient surtout
un bravoure incomparable, l'obéissance aveugle à

leur chef, la fidélité et la concorde entre cama-

rades, qualités peu estimées à cette époque dans

l'Ouest; il faut y ajouter leur hardiesse comme

marins et leur connaissance des mers, et enfin

une grande facilité à adopter les mœurs étran-

gères. Tout cela constitue déjà une certaine cul-

ture de plus, leurs belles armes, leurs riches

vêtements et leur noble poésie, conservée dans la

littérature postérieure, prouvent qu'ils avaient le

sens de la beauté des formes et des couleurs, et

que leur esprit s'intéressait aux pensées poéti-

ques ou profondes. Mais leur religion était

cruelle ils sacrifiaient à leurs divinités sauvages

Odin et Thor, et croyaient que la guerre et le

sang étaient agréables aux dieux. Au ix" siècle leurs

communications plus fréquentes avec les chrétiens

commencèrent à répandre parmi eux la connais-

sance du christianisme. Ansgar, moine de Corbie

près d'Amiens, plus tard de Corvei en Westphalie,

fat l'apôtre des Scandinaves (mort en 865).

C'est avec une certaine fierté que les Scandina-

ves d'aujourd'hui se rappellent ces temps où leurs

ancêtres dominaient sur un quart environ de l'Eu-

rope. Ils sont les fondateurs de l'État Russe ils ont

restauré le faible royaume des Anglo-Saxons, ils

ont conquis la Normandie qui
bientôt allait jouer

un si grand rôle dans l'histoire européenne. H

est vrai que dans ces États conquis la langue et

tes mœurs des colons changèrent bientôt pour de-

venir celles du peuple vaincu car, ainsi que nous

l'avons dit, les Scandinaves avaient une aptitude

remarquable à changer leur manière de vivre et

à s'assimiler aux étrangers. Les descendants des

Suédois en Russie parlèrent la langue des Slaves.

et ceux des Danois en Normandie la langue fran-

çaise mais ils se distinguèrent toujours par le

même esprit organisateur et conquérant, actif et

aventureux. Du reste, ces colonies furent bientôt

séparées et indépendantes de la mère-patrie. Il

n'y eut qu'un pays qui, pendant un plus long

temps, resta gouverné par les rois du Nord, sa-

voir l'Angleterre. Le roi Svend à la barbe four-

chue (985-1014) avait entrepris une série d'expé-

ditions contre l'Angleterre, et il finit par la con-

quérir. A la mort subite de ce roi, et après une

nouvelle invasion, son fils Kanut (1016-1035) hé-

rita du pays, et quand il fut devenu aussi roi de

Danemark ()0t8) et eut conquis la Norvège (1028),

ces trois royaumes se trouvèrent réunis sous son

sceptre. Prince prudent et énergique, il gouverna

son vaste empire avec fermeté et sagesse. Il intro-

duisit déBnitivementIe christianisme en Danemark.

Après la mort de son fils Hardekanut (!OM), l'An-

gleterre fut séparée du Danemark pour toujours.

Dans la haute antiquité, la Norvège était divi-

sée entre un grand nombre de petits rois; Harald

Haarfager (aux beaux cheveux) vainquit tous les

autres rois et créa un royaume unique (872). Ce

système parut insupportable à l'esprit fier et in-

dépendant des Norvégiens, et beaucoup de chefs

préférèrent s'expatrier. Ils firent voile vers les Iles

d'Écosse, et les Faroer, où ils s'établirent c'est par
eux aussi que l'Islande fut découverte (8T4). Cette

île devint l'asile principal des mécontents, et ils

y constituèrent une république. Les colons d'Is-

lande conservaient l'esprit des vikings, et firent

de nombreuses expéditions militaires ou commer-

ciales ils découvrirent etcolonisèrent le Groenland

(983), et, devanciers de Christophe Colomb, ils

visitèrent même l'Amérique (Nova Scotia, Mas-

sachusetts, 1000). Cette république islandaise

fleurit pendant trois siècles le christianisme fut

adopté à l'assemblée des chefs en l'an 1000, et

l'État se donna des lois qui, par leur netteté et

leur sagacité juridique, appartiennent aux plus

remarquables du moyen âge (Grag4s, vers 1100).

Les Islandais aimaient et cultivaient la poésie et

l'histoire (Voir ci-dessous). Mais au xm* siècle des

discordes intestines affaiblirent l'Etat, et t'tle de.

vint une province de la Norvège (1202).

Dans ce dernier pays, sous les descendants de

Harald Haarfager, les chrétiens et les paiens furent

souvent en lutte, et le christianisme se propagea

d'une manière moins paisible que dans les deux

autres pays scandinaves. Le roi Olaf (1015-1028)

fut un des princes chrétiens les plus zélés mais

sa violence lui fit beaucoup d'ennemis, et il fut

chassé. Il s'enfuit en Russie, mais revint bientôt

avec des auxiliaires suédois. Les paysans se réu-

nirent contre lui, et dans un sanglant combat le

roi fut tué et ses troupes battues (1030). Bientôt

après on parla de miracles accomplis sur son

tombeau; la triste mort du pieux roi émut de pi-

tié l'imagination populaire, et le pape le mit au

rang des saints. Ce fut le premier saint des Scan-

dinaves, et saint Olaf fut honoré, partout dans le

Nord de 1 Europe.
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Les Scandinaves auraient pris une plus grande F

part aux croisades de Palestine s'ils n'eussent eu F

dans les pays voisins des paiens à combattre et un F

sol à conquérir pour le christianisme. Ainsi Eric le F

Saint, roi de Suède (1150-60), fit une expédition F

en Finlande et commença à y planter la croix ses E

successeurs achevèrent au xm* siècle de convertir r

les Finlandais et de conquérir le pays. Les Danois g

entreprirent de nombreuses croisades dans les r

pays du sud de la Baltique. Ce fut une seconde c

époque de grandeur, pour le royaume danois, que 1

ceUedurègnedeVaidemarI" IeGrand(l)5'H8~ (c

et de ses dis Kanut VI (1182-1202) et Valdemar II

le Victorieux (1202-1241). Absalon, archevêque de i

Lund en Scanie (car autrefois cette province, avec (

les deux provinces voisines de Halland et de Ble-

king, faisaient partie du Danemark), était aussi bon

cterc que guerrier audacieux. Fidèle ami du roi (

Valdemar I", il quitta la chape et la crosse pour se

joindre avec ses troupes à l'armée du roi et com-

battre les peuples slaves qui pillaient les côtes

danoises. L'île de Rügen fut ainsi conquise et )

ses habitants paiens baptisés; une grande partie

du Meckienbourg et de la Poméranie obéit au

sceptre danois. Valdemar II fit une croisade en

Ehstonie et y fonda une colonie danoise (Reval).

Mais bientôt après il fut pris en trahison par le

comte Henri de Schwerin et gardé en captivité

racheté deux ans plus tard, il voulut se venger,

.mais fut battu à Bornhœved en Holstein (1227). Il

régna ensuite en paix et promulgua de bonnes ieis.

Mais depuis cette époque la puissance du Danemark

s'ovanouit.et auxiv'siècie les Allemands dominèrent

dans une grande partie du pays, jusqu'à ce que le

roi Valdemar IV Atterdag (.< nouveau jour "), par
son habile diplomatie et après des combats heu-

reux, eut regagné de nouveau les provinces sépa-

rées du royaume (1340-1375). Sa fille est la cé-

lèbre princesse Marguerite, qui, après la mort de

son époux Hakon, roi de Norvège (1380), et de leur

fils Olaf (1387), et par le libre choix des Suédois,

réussit à réunir les trois pays Scandinaves en un

seul royaume (union de calmar. t.<9'!). Cette union,

sauf quelques courts intervalles, dura jusqu'en
1523. Forte et prudente, noble et pieuse, la reine

Marguerite sut gouverner sagement les trois pays

elle dompta les Bères résistances des nobles. Mais

ses successeurs se montrèrent faibles, et souvent

des troubles s'élevèrent en Suède, surtout sous

les rois de la famille d'Oldenbourg. C'est en 1448

que les Danois, après la mort du roi Christophe,

avaient choisi Christiern, duc d'Oldenbourg, pour

roi de Danemark (1448-1481); il fut l'aieul de la

dynastie qui règne encore aujourd'hui à Copen-

hague. Sous son petit-fils Christiern II (1513-1523),

la Suède se détacha définitivement. Le roi avait

'entrepris une expédition à Stockholm et conquis

la ville; pour écraser la résistance de la noblesse,

qui était hostile à l'union, il fit décapiter quatre-

vingt-dix nobles. Cet acte de cruauté et de mauvaise

politique enflamma les esprits; un noble suédois,

Gustave Vasa, se mit à la tête des paysans révoltés.

Après la fuite des troupes danoises, Gustave fut élu

roi de Suède (1523); depuis cette époque ce pays

a donc son histoire particulière. En Danemark, le roi

Christiern II était aimé des paysans et des bour-

geois, qu'il avait défendus et favorisés par de

bonnes lois; mais les nobles le haïssaient. Il fut

chassé, malgré l'appui du Tiers-État, et quand en

1531 it essaya de reconquérir la Norvège, il fut fait

prisonnier. Il passa dix-sept ans dans une dure

captivité.
Le Danemark et la Norvège de 1523 à

1814. Les rois de la race d Oldenbourg se

sont appelés alternativement Frédéric et Chris-

tian voici la série des rois jusqu'à nos jours

Frédéric L 1M3-1533; Christian III, 1534-1559;

Frédéric H, 1559-158S; Christian IV, 158S-16i8;

Frédéric III, 1648-1670; Christian V, 1670-1699;

Frédéric IV, 1699-1730; Christian VI, 1730-1746;

Frédéric V, 1746-1766; Christian VU, 1766-1808;

Frédéric VI, 1808-1839; Christian VIII, 1839-1848;

Frédéric VU, 1848-1863 Christian IX, depuis 1863.

Si dans cette dynastie on ne rencontre que peu de

rois d'un talent extraordinaire, on peut dire qu'en

général ils se sont distingués par la bonté et la

modération, la droiture et la simplicité c'est pour-

quoi aussi le Danemark n'a jamais connu de révo-

lution populaire. Nous allons résumer l'histoire de

quelques-uns de ces rois.
Les doctrines de Luther se répandirent rapide-

ment dans le Nord, où l'on avait mille raisons

de se plaindre du clergé catholique. Après une

guerre acharnée contre les paysans et les Han-

séatiques qui défendaient la cause de Christiern II

(~534-1536), le vainqueur Christian 111, son cousin,

fut déclaré roi, et à la diète de Copenhague en

1536 le protestantisme fut introduit définitive-

ment les évoquas furent emprisonnés et déposés,

les couvents abolis. Le Danemark n'a jamais connu

les guerres religieuses et les malheurs qui dans

les autres pays en sont résultés; la seconde moitié

du xvt* siècle fut une époque heureuse pour le

Danemark et la Norvège. Le royaume fut bien

gouverné par des rois habiles, assistés par une

noblesse patriotique et instruite, qui comptait

aussi des savants célèbres, comme l'astronome

Tycho-Brahe. Mais dès ce temps, le Danemark

commença cette longue série de guerres contre

la Suède, qui rarement lui procura des avantages

et qui affaiblit les deux nations. Les causes en

furent la jalousie et la crainte que donnaient aux

souverains danois le pouvoir croissant de la Suède

et ses conquêtes sur les côtes méridionales de la

Baltique puis la question de la domination de la

Baltique et du péage du Sund, c'est-à-dire le droit

que possédait depuis le moyen âge le roi de Dane-

mark d'exiger un péage de tous les navires qui

traversaient ce détroit. Cet impôt, qu'on a appelé

la mine d'or du Danemark, devait naturellement

gêner la Suéde, et il causa des guerres continuelles

avec les Hanséatiques, les Hollandais et les Suédois.

Dans la guerre dite de sept ans (1563-1570) sous

Frédéric H, les Danois furent le plus souvent victo-

rieux et le pays n'éprouva pas de pertes. Mais il en

fut bientôt autrement. Christian IV était doué de ta-

lents remarquables; il dessina lui-même le plan
de ses beaux châteaux de Rosenborg et de Frede-

riksborg c'était un travailleur et un administra-

tour infatigable, mais il se perdait trop dans les

L détails, et il manqua de perspicacité en politique.

11 aida les protestants en Allemagne dans la guerre

de Trente ans mais vaincu à Lutter am Baren-

t berg (162(i), et poursuivi par Wallenstein, il se vit

t forcé de conclure la paix de Lübeck, cependant

sans perte pour lui (1629). Plus tard la jalousie

1 que lui donnèrent les victoires des Suédois en

Allemagne lui valut une nouvelle guerre (16M-

)645) il commanda héroïquement sa flotte au

combat victorieux de Colbergheide (1644), mais

i bientôt après les Suédois reprirent l'avantage, et

s la paix lui coûta quelques provinces orientales de

i la Norvège et les lles de Gotland et OEsel (1645).

Trois ans plus tard, ce roi favori de la nation

emourut. Bientôt après le Danemark eut à subir de

t plus grandes pertes. Le belliqueux roi de Suède

a Charles X Gustave, qui faisait la guerre en Po-

,t logne contre Jean-Casimir, envahit le Jutland.

e L'hiver da 1657-1658 s'étant trouvé d'une rigueur

inouïe, il put franchir sur la glace les détroits

à jusqu'à l'Ile de Seeland, ou il dicta la paix. Mais

e l'arrogance de Charles X fit recommencer la guerre

pendant deux ans les Danois luttèrent vaillam-

ment. La défense courageuse de la capitale, que

lo roi Frédéric III, préférant « mourir dans son

nid », ne voulait ni quitter ni rendre, sauva le
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pays. Enfin, après la mort de Charles X, la paix
lut conclue le Danemark perdit les trois provinces
d'outre-Sund.

Pendant ces guerres, la noblesse s'était montrée

peu patriotique et très égotste, et tes bourgeois,
d'autre part, s'étaient distingués par leur bra-
voure et leur esprit d'initiative. A la diète de Co-

penhague, en 1660, les bourgeois, d'accord avec
le roi, forcèrent tes nobles à investir ie roi Fré-
déric III et ses successeurs du pouvoir absolu hé-
réditaire. Le Danemark devint ainsi une monarchie
absolue. Néanmoins il n'éclata jamais de conflit
entre le roi et son peuple.

Au commencement du xvin* siècle, les Danois
furent deux fois en guerre avec Charles XII de
Suède (V. ci-dessous) mais pendant tout le reste
du siècle le pays demeura en paix. Sous Chris-
tian VII, le ministre Struensée (1770-1772) voulut
réformer l'État, comme nrent Pombal en Portugal
ou Tanucci à Naples; mais il fut bientôt em-

prisonné, accusé du crime de tèse-majesté, et

décapité.

Napoléon a exercé une influence fatale sur le
Danemark. Déjà en 1801, l'Angleterre, irritée du
traité de neutralité armée conclu avec la Russie,
la Suède et la Prusse, avait envoyé une escadre
contre Copenhague; mais la ville se défendit vail-

lamment, et ce fut seulement la conduite peu ho-
norable de l'amiral Nelson qui sauva sa flotte.
Six ans plus tard, sans déclaration de guerre,
une grande flotte anglaise vint attaquer la capitale,
et, après un bombardement, le commandant fut
forcé de livror à l'ennemi toute la flotte danoise.

Le roi Frédéric VI se vit ainsi contraint de
prendre part avec Napoléon à la guerre contre

l'Angleterre. Quand en )8~3 les Saxons abandon-
nèrent Napoléon à Leipzig, le Danemark fut le
seul pays qui partagea ses malheurs. A la paix de
Kiel (1814) et de Vienne ()8!5;, le Danemark dut
céder la Norvège à la Suède, et ne reçut en com-

pensation que le petit duché de Lauenbourg.
Le Danemark depuis 1814. De nouvelles

guerres surgirent à propos des limites méridio-
nales du Danemark, qui depuis longtemps étaient
ie point faible du royaume. Dans l'antiquité, le
duché de SOnderjyIIand (Jutland méridional), plus
tard nommé Slesvig, était comptètement danois.
C'est seulement depuis le xn* siècle que les AUe-
mands s'y établirent en plus grand nombre,
comme colons. Au xiv siècle les comtes de
Holstein, princes indépendants du Danemark, re-
çurent souvent le Slesvig en fief comme vassaux f
du roi de Danemark. La noblesse du Siesvig et du 1
Holstein élut le roi Christiern I"duc de ces deux f
pays, et au xve siècle ses successeurs, les rois <
de Danemark, divisèrent ces pays en dMérents (
fiefs héréditaires donnés à leurs frères ou à leurs t

parents. Enfin en )!2t, Frédéric IV, s'autorisant 1
de la trahison du duc, incorpora [e Slesvig, [
qui depuis cette époque devint province imme- e
diate du royaume. Dès le commencement de notre t
siècte it se forma un parti qui demanda l'union du n

Slesvig, avec le Holstoin. Ce parti, dirigé par les q
princes d'Augustenbourg, trouva un appui en f
Allemagne, où l'on prétendit que la nationalité C
allemande se trouvait opprimée dans tes duchés r

quoique jusqu'à cette époque elle eut été la plus P!
favorisée. Après la révolution de février 1848 à l'
Paris, une révolte éclata, et le roi de Prusse C
Fredénc-GmJtaume IV envahit tes duchés. Une t<
guerre s en suivit, qui dura trois ans (18<8-!850) L
les Danois eurent presque toujours le dessus dans p
les rencontres avec les Prussiens et tes révoltés v~
de sorte que les duchés furent conservés au r;
royaume. En 1849, le roi Frédéric VII avait, par tr
un acte libre de sa volonté, accordé une consti- te
tution aux autres provinces du Danemark; après M
la

guerre, il fallut, régler la position des duchés ai

ix Mais les Allemands suscitèrent toute sorte de dit-
es ficultés Enfin en )863, la diète promulgua une

constitution commune pour le Danemark et le
le Slesvig; la Prusse l'avait approuvée. Malheureu-
s, sement, & ce moment mourut le roi Frédéric VII,
a- vivement regretté par la nation elle aimait ce roi
o- patriotique qui avait su régner conformément
.c à la constitution. Le roi Guillaume de Prusse et
é- son ministre Bismarck, de même que l'Autriche,
6- trouvèrent le moment favorable pour envahir les
ie duchés. Les Danois se défendirent vaillamment à
it OversO, Dybbel (Duppel). Ats; mais la lutte était

impossible contre des forces supérieures et un
's ennemi armé du fusil aiguille.
le Par la paix de Vienne le Danemark céda
e tes trois duchés de Slesvig de Holstein et de
i-

Lauenbourg. Mais en t8MG les vainqueurs se
it brouillèrent lorsqu'il s'agit de partager le hu-
il tin, et l'Autriche fut battue par les Prussiensi- à la paix de Prague, après Sadowa, sur l'initiative
:t de l'empereur Napoléon, il fut convenu que « la

partie septentrionale du Slesvig serait rétrocédée
e au Danemark, si la population manifestait paru un vote libre le désir d'être réunie à ce pays. w

Cette clause n'a jamais été exécutée. L'Autriche,
e par un traité signé en 1878, a renoncé à toute re-

vendication à ce sujet. Quand le Danemark céda
te Slesvig à la Prusse, il

y avait 190,000 habi-
tants qui parlaient le danois comme langue ma-
terneUe et 160,000 habitants qui parlaient l'alle-
mand, maintenant la proportion a changé, à cause

t fte l'administration des Prussiens, de l'expulsionou de l'émigraHon des Danois.
La Suède depuis 1523 avec la Norvège depuis

1814. Si l'époque glorieuse de l'histoire du
Danemark est dans le moyen âge, celle de la Suède

est dans les temps modernes. Le roi Gustave
Vasa, d'un caractère courageux et énergique, gou-verna avec prudence; sous son règne ()52.)-)560)le protestantisme fut introduit en Suède. Ses suc-

cesseurs essayèrent de conquérir les pays autour
du golfe de Botnie, et, après plusieurs guerres

heureuses, la Russie fut exclue de la mer et la
Suède acquit l'Ingrie l'Ehstonie et la Livonie.
Ces conquêtes et les prétentions des rois de Po-
logne à la couronne de Suède, comme descen-
dants de la famille Vasa, occasionnèrent des guer-
res continuelles avec la Pologne. Gustave-Adolphe
(1611-1632) conclut une paix temporaire avec la
Pologne pour venir à l'aide de ses coreligion-
naires en Allemagne (V. Guerre de Trente Ans).Ses victoires donnèrent au protestantisme cette
prépondérance dans l'Europe du Nord qu'il a
gardée jusqu'à nos jours. Le héros suédois tomba
à Lützen (1632), mais la guerre se continua sous
d'excellents généraux, ses élèves dans l'art mili-
taire, et sa fille Christine (1632-1657),par la paix de
Westphalie, acquit une partie de la Poméranie,Brème et Werden. La Suède se trouva alors une
des grandes puissances de l'Europe. Mais Chris.
tine n'avait pas les talents nécessaires au gouver-
nement savante, mais capricieuse, elle abdiqua et
quitta la Suède. La fille du héros tombé pour la
Réforme mourut catholique à Rome. Son cousin
Charles X Gustave (1654-1660) hérita de sa cou-
ronne ce fut un souverain d'humeur conquérante.
Nous avons déjà vu ses succès en Danemark et
l'annexion des provinces d'outre-Sund. Son fils
Charles XI (1660-1697) lutta contre le Danemark et
le Brandebourg; il ne dut qu'à son alliance avec
Louis XIV de pouvoir s'en tirer sans trop grandes
pertes. Son successeur Charles XII

(1697-1718)voulut rendre à la Suède sa haute position en Eu-
rope. Il vainquit les Russes à Narva (t700), et con-

traignit Auguste II, électeur de Saxe et roi de Po-

logne, a céder son royaume à Stanislas Leszczinski.

Mais, dans l'intervalle, le tsar Pierre le Grand
avait aguerri son armée, et Charles XII, vaincu à
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Poltava (1709), se réfugia chez les Turcs. Il y

passa, cinq ans, au bout desquels la situation pé-
rilleuse de la Suède l'obligea à revenir. Au siège
de Frederikssteen en Norvège, une balle, venue de

la forteresse, lui fracassa la tempe (nis). La

Suède perdit alors ses provinces du Sud de la

Baltique, mais elle garda encore la Finlande. Les

trois Charles qui s'étaient succédé, par leur pou-
voir absolu et leur amour de la guerre, avaient

fini par appauvrir et amoindrir le pays; un chan-

gement dans la constitution était devenu néces-

saire. Pendant l'époque suivante (l'époque rie li-

berté, sous Frédéric de Hesse, l'!20-n5), et
Adolphe-Frédéric, 1751-1771), les députés dos

quatre Etats gouvernèrent au moyen du Conseil

privé, et le pouvoir du roi fut annulé. Le parti
des e/M~?aM.x, qui voulait l'alliance avec la France,
et celui des bonnets, qui était lié avec la Russie,
dominèrent alternativement. Ils tt'étaient d'ac-

cord que sur un point, celui de restreindre de

toutes manières le pouvoir du roi. Ce système
devint impossible à la longue. Gustave 111 (ITfl-

1792), par un coup d'Etat, reconquit le pouvoir;
l'administration fut réservée au roi, et il partagea
le pouvoir législatif avec la diète nationale. Gus-

tave favorisa les lettres et les arts, mais sa légè-
rcté et son arrogance créèrentbeaucoup de mé-

contents. Une conjuration se forma, et le roi fut tué

dans un bal masqué en 1792. Son fils Gustave IV

(1792-1809) se fit remarquer par son caractère

entêté et bizarre et sa haine contre Napoléon.

Après la campagne de 1807 et l'alliance de la

Russie avec Napoléon à Tilsit, le tsar Alexandre I"

conquit la Finlande, que l'armée suédoise, presque
abandonnée par le gouvernement, défendit avec

bravoure. Le roi fut détrôné et remplacé par son

oncle, Charles XIII (1809). mais à la paix de Fre-

derikshamn la Finlande fut cédée aux Russes. L'al-

liance conclue ensuite avec la Russie (1812) valut

a)aSuèdeI'anne'siondelaNorvègeenl8t4(Voir

ci-dessus). Quand, avec Charles XIII, la dynastie
des Vasa s'éteignit [1818), Bernadotte, qui dès 1809

avait été élu prince héritier, monta sur le trône sous

le nom de Charles-Jean XIV (1818-1844). Depuis
cette époque, la Suède n'a pas eu de guerres, et ses

rois Oscar I" (1844-18.~9), CharIesXV (18~9-1872),
Oscar II (depuis 1872), ont gouverné les deux

royaumes avec prudence et modération. En Suède,
la constitution surannée, avec des chambres pour
les quatre Etats (paysans, bourgeoisie, noblesse et

clergé), a été remplacée par une constitution

plus moderne qui a introduit le système des deux

Chambres (1866;. La constitution libre de la Nor-

vège date déjà de 1814; elle ne laisse au roi

qu'unvéto suspensif.
Le sentiment hostile qui dans les siècles passés

s'était manifesté si souvent dans les guerres
acharnées des nations scandinaves l'une contre

l'autre, a tout à fait disparu et a fait place à l'ami-

tié etalaconcorde.Dèsaprésent,comme l'a dit

Oscar I", la guerre entre les trois nations sœurs
est impossible. Mille rapports sociaux, la commu-
nication littéraire et industrielle la plus vive, une

légistation civile sans grandes différences, et des
lois uniformes sur plusieurs points (monnaie,
lettres de change, propriété littéraire), ont créé

pour ces trois nations une unité de fait, sinon

politique.

Littérature. Dans l'antiquité, un seul lan-

gage était parlé dans le Nord, la langue danoise,
dont le patois moderne de l'Islande se rapproche
le plus aujourd'hui. De cette langue sont sorties
les langues qu'on parle actuellement dans les

pays scandinaves, le danois-norvégien et le sué-
dois. U n'y a presque pas de différence entre le

danois et le norvégien mais le suédois diffère de
l'un et de l'autre, et cependant un Danois ou un

norvégien comprend très facilement un Suédois,

et vice !)<)'M. Comme la langue, la littérature était

commune dans l'antiquité. Mais le mérite d'avoir
conservé cette littérature, unique en Europe, ap-
partient surtout & l'Islande et à la Norvège. Remar-

quables tout d'abord sont les deux poèmes mytho-
logiques, les Eddas. On y retrouve les croyances
des Scandinaves de la haute antiquité. Une ima-

gination vive et des pensées profondes, un esprit
vaillant et sagace, se manifestent dans ces poèmes,
qui tantôt chantent les combats des dieux, tantôt

expriment des vérités morales. Non moins inté-
ressante est la littérature des sagas. On ne peut
pas donner une idée de ces derniers écrits par
une comparaison, car au moyen âge nul pays
d'Europe ne nous présente des romans ou des ré-
cits historiques qui, avec autant de détail et dans
un style si dramatique, racontent l'histoire des

rois, des chefs, des grands paysans. Les sagas
viennent presque toutes de l'Islande, où, pendant
les longues soirées d'hiver, les paysans autour du
feu excellaient à raconter ces récits. Vers le xm*
siècle on commença à écrire ce qu'on avait con-
servé jusque-là par la mémoire. Il se rencontre,
parmi les sagas, des compositions de pure fantai-
sie mais les plus anciennes et les plus intéres-
santes sont celles qui racontent l'histoire des rois
ou des grands chefs. Il y en a beaucoup qui sont

presque entièrement historiques dans d'autres la

poésie se mêle à l'histoire mais toujours le style,
objectif, marqué par la simplicité et la vigueur de

l'expression, sait captiver le lecteur. Vers l'art
1200 vécut l'historien danois Saxo Grammaticus.

qui, à la demande de l'archevêque Absalon, a écrit
dans un latin classique un ouvrage volumineux
et très intéressant sur l'histoire du Danemark.
C'est la source capitale pour l'histoire de ce pays
au commencement du moyen âge.

Au moyen âge, la poésie lyrique popu!aire était
en pleine floraison dans les pays du Nord. Les-
chansons populaires ou e/tSH~ héroïques for-
ment toute une littérature, dans laquelle on ne
connaît pas un seul nom d'auteur. Les sujets de
ces chansons sont de toutes sortes; tantôt elles
traitent d'amour heureux et malheureux, tantôt
des êtres merveilleux dont la croyance populaire
peuplait la nature. Quelques-unes reproduisent
dc& traditions des temps païens, et un assez grand
nombre racontent d'une manière saisissante et
naïve des exploits historiques. Beaucoup de ces
chansons n'ont pas été surpassées par la littéra-
ture moderne.

Au xvu' siècle, c'est plutôt le grand savoir que
la poésie qu'on cultive. Mais en )68i naquit à Ber-
gen, en Norvège, Louis Holberg, qui fut pour ainsi
dire le père de la littérature scandinave moderne.

Après avoir étudié à Copenhague et parcouru plu-
sieurs pays pendant sa jeunesse, il revint à Co-

penhague où il fut professeur à l'université. Son

premier ouvrage est un poème héroi-comique en

alexandrins; plus tard il écrivit des comédies. Ce
sont surtout ces comédies qui sont dans la mé-
moire de chacun et qui ont laissé une empreinte
ineffaçable sur la culture de la nation. Il touche

par son excellente peinture des caractères, par sa
bonne humeur inépuisable, et sa satire sans ai-

greur qui ne se termine jamais par une disson-
nance. Si Molière peint la vie à la cour ou dans la
haute bourgeoisie, Holberg préfère les portraits
des simples bourgeois et des paysans s'it ne pos-
sède pas l'esprit poétique de Molière, il ne lui cède
ni en gaïté ni en richesse d'invention comique.
11 a peint son temps d'une manière si vive, qu'on
a dit avec raison que si tous les autres documents

étaient anéantis, ses comédies suffiraient pour re-
tracer le tableau de son époque. Ses pièces de théâ-

tre forment le répertoire habituel de la scène na-
tionale à Copenhague et à Christiania. Du reste

Holberg était aussi philosophe et historien ses
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nombreux ouvrages contiennent presque toujours
des points de vue nouveaux; c'est pourquoi il est

devenu dans beaucoup de branches te précepteur
de la nation. Son roman, ~oyaye de Nicolas ~:M

(&ttM fM<A-MMf de la terre, a été lu et traduit

dans toute l'Europe. Holberg mourut en t754.

Une nouvelle époque florissante de la poésie

commence à la fin du xvm* siècle. Signalons le

Norvégien Kessel, auteur de poèmes comiques,
les Danois Evatd et Baggesen, poètes lyriques, et

le Suédois Bellmann, qui a chanté ta gatté et le

vin; ses chansons anacréontiques, avec leurs bel-

les mélodies, que l'auteur composa lui-même, sont

familières & tous les Scandinaves. Le plus grand

poète danois de la littérature moderne est Adam

CEhtenschtmger (1779-1850). Sa riche imagination

le porta aussi facilement dans le monde oriental

que dans la sévère antiquité du Nord dans ses

poésies d'un lyrisme fervent, dans ses épopées ma-

jestueuses, dans ses belles tragédies qui sont la

gloire du théâtre danois, il sait partout fasciner.

Il a montré à l'imagination des voies nouvelles et

a fait voir le premier la richesse de la langue

et son aptitude pour la haute poésie. Le grand

poète religieux N.-F.-S. Grundtvig (n83-18'!2)

tient une place 't part & son côté on lui doit de

belles poésies historiques, et surtout un grand

nombre de psaumes et d'hymnes. Mais OEnlen-

scMœger est le père de la poésie danoise mo-

derne, et après lui sont venus des poètes en

grand nombre. Parmi eux nommons l'esthéti-

cien et poète J.-L. Heiberg, les poètes dramati-

ques Hertz et Hostrup, qui continuèrent t'œuvre

de Holberg, le romancier Blicher, les lyriques

Paludan-MOtter, Winther, Ingemann, Hauch, l'il-

lustre H.-C. Andersen (1805-1875), auteur de ces

contes qui sont lus partout. En même temps le

théâtre royal de Copenhague était illustré par
beaucoup de grands comédiens qui à Paris seule-

ment eussent trouvé des rivaux.

A cette époque la Norvège eut aussi de grands

poètes, comme les lyriques Wergeland et Wel-

haven. En Suède E. Tegnér (1782-1846) composa
des poèmes lyriques et épiques, comme la Fri-

<Mo/M~a ou saga de Frithiof, qui est traduite en

plusieurs langues.
Mais la littérature scandinave est si riche dans

notre siècle qu'il est difficile de signaler tes meil-

leurs auteurs. Une place d'honneur appartient in-

contestablement à Runeberg, pasteur en Finlande

(180~-IST!). On rencontre rarement chez un poète
une telle simplicité de style, une telle pureté de

forme, jointes à tant de profondeur et de jus-
tesse dans la pensée. Auteur des chansons d'amour

tes plus gracieuses, it a aussi excetté dans l'épo-

pée, par exemple dans son poème sur la dernière

guerre malheureuse des Suédois contre tes Russes.

Dans ta littérature contemporaine du Nord,aucun

auteur ne peut rivaliser avec les poètes norvégiens

Bjornson (né en 1832) et !bson (né en 1828). Bjom-
son attira l'attention par ses beaux contes puisés

dans la vie des paysans; it a écrit ensuite des

drames modernes d'une actualité saisissante, qui

sont joués partout dans le Nord et en Allemagne.

Ibsen est un penseur profond, qui aime a traiter des

questions morales ou religieuses dans des poésies

de forme dramatique. Ses poèmes, ainsi que ses

pièces de théâtre dont le sujet est pris dans la so-

ciété contemporaine, témoignent d'une profonde

connaissance du cœur humain. L'annonce dune

pièce nouvelle de Bjornson ou d'Ibsen fait battre

les cœurs partout dans !e Nord, et de jour en

jour non seulement ces poètes, mais toute la ri-

che littérature des Scandinaves devient plus con-

nue a l'étranger.
11 n'entre pas dans notre cadre de parler avec

détail des arts et des sciences dans le Nord mais

il suffit de rappeler les noms du sculpteur Thor-

waldsen, dn physicien CErstedt, du naturaliste

Linné, du chimiste Berzétius, pour montrer que
les Scandinaves ont contribué dans une large me-

sure aux progrès de la culture artistique et scien-.

tifique. [Johannes Steenstrup.] ]
SCHISMES. Histoire générale, XXXIX-XL.

On donne le nom de schisme, dans l'histoire

de l'Eglise, a une scission qui n'a pas nécessaire-

ment pour motif une dissidence sur le dogme, et

qui peut
diviser les ndètes sans rompre l'unité de

la foi'; à ce titre, le schisme se distingue de l'hé-

résie. Cependant, it arrive le plus souvent que les

schismatiques sont en même temps hérétiques.
Il s'est produit dans l'Eglise chrétienne deux

schismes princtpaux, connus sous le nom de

<y)'<M'< schisme d'Orient et de grand schisme <<*0c-

e:(fen<.

Le grand schisme d'Orient commença au milieu

du tx* siècle,* à l'occasion de la nomination du

savant Photius comme patriarche de Constanti-

nople en remplacement d'Ignace, déposé par l'em-

pereur Michel l'Ivrogne (85'!). Le pape Nicolas I"

voulut interposer son autorité en faveur d'Ignace,
et anathématisa Photius, qui répondit en anathé-

matisant le pape. A t'avènement de l'empereur
Basilele Macédonien, Ignace fut rétabli, et le neu-

vième concile œcuménique, réuni à Constantino-

ple (869), condamna Photius. Mais, & la mort d'I-

gnace (878), Photius redevint patriarche avec l'as-

sentiment de l'empereur Basile un nouveau

concile lui donna raison, et le pape Jean VIII fit

la paix avec lui. Léon le Philosophe, successeur

de Basile, déposa de nouveau Photius (886), qui
mourut en exil. Toutefois le schisme commencé

devait s'aggraver encore pour devenir bientôt dé-

finitif. La rivalité entre Rome et Constantinople
au sujet des Bulgares nouvellement convertis cer-

taines différences de pratiques (chez les Grecs,
les prêtres pouvaient se marier, l'office se disait

en langue vulgaire, la communion se faisait avec

du pain levé, la confirmation n'avait pas lieu, le

baptême se pratiquait par immersion), et une dif-

férence de dogme (les Grecs, conservant le texte

primitif du
symbole

de Nicée, faisaient procéder
le Saint-Esprit du Père seulement, tandis que les

Latins, le faisant procéder du Père et du Fils,

ajoutèrent au symbole le mot Filioque), accen-

tuèrent de plus en plus la séparation, qui fut con-

sommée en 1054 par le patriarche de Constanti-

nople Michel Cerularius. A diverses reprises, des

tentatives de rapprochement entre tes deux Egli-
ses eurent lieu la principale est celle du con-

cile de Florence en 1439. On appelle Grecs-Unis

ceux des chrétiens d'Orient qui ont adopté la for-

mule d'union décrétée au concile de Florence.
Le grand schisme tfOcct~nf se produisit lors-

qu'on 1378 eut lieu la double élection d'Urbain VI
et de Clément VU comme papes. Ctément, qui ré-

sidait à Avignon, fut reconnu par la France,

l'Espagne et l'Ecosse, tandis que le reste de l'Eu-

rope catholique reconnaissait Urbain et le siège
de Rome. Clément eut pour successeur l'Espagnol
Pierre de Luna, qui prit le nom de Benoît XIII,

tandis qu'à Rome, après Urbain VI, siégeaient

tour à tour Boniface IX, Innocent VI et Gré-

goire XII. Le concile de Pisé, convoqué pour
mettre fin a cet état do choses, déposa à la fois

Benoit XIH et Grégoire XII, et donna la tiare à

Alexandre V (1409) mais les deux premiers ayant

refusé de se soumettre, il y eut trois papes en

présence. Alexandre V, mort l'année suivante,

eut pour successeur Jean XXIII. Celui-ci convoqua

un nouveau concile a Constance (1414). Le concile

déposa les trois papes Grégoire XII se soumit;

Jean XXIU voulut résister, mais fut jeté en pri-
son et finit par se soumettre aussi; quant

à Be-

noit XIII, retiré en Espagne, il persista jusqu'à
sa mort (HM) à se regarder comme le pontife ié-
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gitime. Martin V ayant été choisi par les pères
de Constance comme chef de l'Eglise, son élection

mit fin au schisme pour quelques années. A sa

mort (H3i), son successeur Eugène IV, s'étant

trouvé en conflit avec le conciIedeB~Ie, fut dé-

posé par les pères de ce concile, qui élurent

Félix V (Amédée de Savoie), tandis que les con-

ciles de Ferrare et de Florence se prononçaient

pour Eugène IV. Enfin Félix V abdiqua (1148), et

le schisme se trouva terminé.

Chez les musulmans, un schisme qui dure en-

core aujourd'hui s'est formé après l'assassinat du

khalife Ali, gendre de Mahomet (661). Les parti-
sans de la dynastie Ommiade prirent le nom de

SMn?: du mot arabe sunna (tradition), et se

regardèrent comme les croyants orthodoxes; ils

appelèrent <;A!<M (hérétiques) les partisans d'Ali,

qui ne reconnaissent pas les trois premiers kha-

lifes. Les populations musulmanes de l'empire
turc sont en très grande majorité sunnites les

chyites se trouvent en Perse et dans une partie
de l'Arabie.

SCmKCE. – Etym.: de sc:'?'e,savoir; sciéntia,
connaissance. S:M:/tM~'o?: du <o'me. –Le mot

tci'eMc désigne une connaissance générale, c'est-

à-dire un ensemble de connaissances particulières
liées entre elles. Nous pouvons avoir une connais-

sance ou notion particulière d'un objet, d'un fait,
d'une idée. Cette notion isolée n'est pas encore

la science; elle en est un élément. Pour qu'il y ait

science constituée, il faut une catégorie, un grou-

pement de ces notions. C'est par des groupements
de ce genre que l'histoire nous montre que toutes

les sciences ont été formées. a La science a néces-

sairement pour but de déterminer des phénomènes
les un s par les autres, d'après les relations qui exis-

tent entre eux. Toute science consiste dans la coordi-

nation des faits si les diverses observations étaient

entièrement isolées, il n'y aurait pas de science. »

(A. Comte.) Le lien établi entre les notions parti-
culières doit être légitime, naturel, solide, fondé
sur une exacte appréciation de leurs rapports; le

principe du groupement, rationnel et naturel,
c'est-à-dire vraiment analogique. On a alors une

science, une branche de science. Telles la physi-
que, la chimie, et leurs branches, l'acoustique,

1 optique, la chimie minérale, la chimie organi-

que, etc.

Mais fréquemment, au lieu de cette analogie

foncière, les hommes se sont décidés à rapprocher
les faits d'après des analogies apparentes, fragiles,
de pure convenance, de simple commodité, de

préjugé. De là tant de systèmes décorés du nom

de science, à diverses époques, par des écrivains

qui savaient leur langue et n'en abusaient pas en

employant Ce nom. Ce furent de fausses sciences

(sciences occultes), lorsque le principe fut mani-

festement erroné telles l'alchimie, l'astrologie,

la cabale, la magie, nécromancie et chiromancie.
Ce seront de simples membres, fragments ou

branches de sciences, lorsque le principe du grou-

pement sera trop restreint (neurologie, étude des

nerfs en activité et en repos). Ce seront des em-
branchements ou des faisceaux de sciences, lorsque

le principe de groupement sera au contraire trop
étendu (science abstraite, science expérimentale);
ce seront des sciences éphémères, destinées à

disparaître en tant que corps de connaissance,
lorsque le principe qui aura décidé du rapproche-
ment des notions élémentaires aura été artificiel,
et n'aura correspondu qu'à une convenance passa-

gère ou extérieure à l'objet (science du blason,
pharmacie, athlétique de Bacon).

Il y a donc une sorte de convention de langage
qui a fait que le nom de science s'est appliqué
dans le cours des temps et s'applique encore dans
le présent à un ensemble quelconque de connais-
sances bien ou mal liées entre elles. Le principe

d'une bonne liaison n'est pas nxé et il ne saurait

l'être, parce qu'il ne peut être aperçu qu'Mi terme

des études de l'homme et non pas à ses débuts.

La perfection consisterait à rapporter I°s unes aux
autres les notions essentiellement analogues. Mais

l'analogie, la ressemblance et la dissemblance, qui
d'ailleurs nous sont révélées lentement et succès-'

sivement, sont par surcroit relatives à un certain'
point de vue, de sorte que l'on est ramené au

choix du point de vue, au choix du principe di-

recteur, c'est-à-dire au point de départ. Or, ce qui
caractérise une science, c'est ce principe d'après
lequel en sont groupés les éléments, c'est-à-dire
les notions particulières, et nous voyons précisé-
ment que ce principe n'est pas fixé d'une manière

absolue. Tantôt il est tiré de IaKa~to'e~f~'o~ef,
et l'on réunit par exemple sous le nom de zoo-

logie l'ensemble des notions que l'on possède sur

les objets animés ou animaux. On appelle bota-

nique la science des végétaux. D'autres fois le
principe de groupement est tiré de la méthode

qui conduit à l'acquisition des connaissances par-
ticulières dont on envisage l'ensemble c'est ainsi

que l'histologie est l'anatomie étudiée à l'aide du

microscope de môme la physique mathématique
est caractérisée par sa méthode.

On comprend par là l'indétermination qui rè-

gne dans l'énumération et le dénombrement des

sciences et si dans la suite des temps on a pu
en voir disparaitre quelqu'une qui sera venue

se fondre en d'autres si d'autre part nous en

voyons se dégager et surgir de nouvelles (phy-
siologie, chimie), un tel double mouvement tient

à l'une ou l'autre de ces deux causes, à savoir

que l'on a aperçu un principe d'analogie ou un

rapport nouveau entre des notions que l'on possé-
dait déjà, ou que l'on a acquis des notions nou-
velles. Les sciences sont donc comme autant

d'Etats dont les frontières ne sont pas fixées. Il ne

suffit pas de dire que toutes les sciences se tou-

chent disons mieux, elles se pénètrent et s'enche-

vêtrent. Le monde des notions d'objet et de fait
est comparable à l'état de l'Europe pendant la

longue période d'enfantement des nationalités ac-

tuelles les confins se déplacent, les barrières

qu'on croyait inébranlables et qu'on appelait natu-
relles tombent, les éléments ethniques sont bal-

lottés d'un empire à un autre. De même aujourd'hui
la physique devient dans quelques-unes de ses par-
ties une forme de la mécanique atomique, une

partie des faits chimiques revient, sous le nom de

thermochimie à & l'étude physique de la chaleur. Il

n'est pas nécessaire de multiplier davantage les
exemples pour faire comprendre ce qu'il peut y
avoir de provisoire, de spécieux, de contingent,
dans la délimitation des sciences. La vérité, c'est

que les connaissances humaines ne sont point

rigoureusement partagées en un certain nombre de

provinces ou sciences particulières, garanties etpro-

tégées dans leur isolement et leur autonomie par
le pacte éternellement immuable d'une définition.

Nous avons dû insister sur la mutabilité et
la continuelle fluctuation qui mélange, rapproche
et éloigne sans cesse les faits scientifiques.
De nouveaux rapports, de nouvelles différences
sont dévoilés chaque jour, qui obligent à séparer
ou réunir les faits qui précédemment étaient

réunis ou séparés. La distinction des sciences

n'est pas fondée sur une condition essentielle

et immanente des choses connues, mais sur la

commodité de l'esprit qui connaît. Cette distinc-

tion n'a pas de réalité extérieure elle n'est pas

profondément inscrite dans la nature et de fait,
elle varie avec l'état de nos connaissances et le

progrès de nos idées. Le monde (pour ne parler
que des sciences de la nature) n'est pas distribué

d'une manière rigoureuse en différents domaines

qu'on appellerait physique, chimie, astronomie,
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physiologie. « ]1 n'y a dans la nature que des

phénomènes régis par des lois. (CI. Bernard.) Le

monde nous offre simplement le spectacle de phé-

nomènes infinimentnombreux: nous classons ces

phénomènes, nous tes rapportons à quelqu'une
de ces branches de connaissances dont notre in-

teiligenca bornée a dû faire des catégories pour

les mieux embrasser. Dans ce classement, dans

ce groupement des faits, l'esprit intervient avec

l'insuffisance actuelle et l'arbitraire de ses points

de vue.

Mais aussitôt après avoir montré l'indétermina-

tion et le caractère provisoire des groupements

qui forment les sciences particuiièrea, il faut pré-

venir l'erreur qui exagérerait l'incertitude de ces

catégories. Les principes d'après lesquels les

fait* sont aujourd'hui distribués en sciences par-

ticulières. professées dans l'enseignement, repré-

Sfntées dans tes académies, ces principes, disons-

nous, peuvent n'être pas absolus: ils ne sont

cependant point purement artificiels ou arbitraires.

On classe ics faits naturels, par exemple, d'après

la nature de leurs objets, ou d'après la nature de
leur méthnde. C'est le premier de ces critériums,

le plus imparfait aussi, qui a servi à constituer ou

au moins à nommer la plupart des sciences de la

nature. La zoologie, étude des animaux; la botani-

que, ensemble des faits relatifs aux plantes; la

géologie, qui revendique les documents relatifs à

la constitution de la terre; l'astronomie, qui s'oc-

cupe des corps célestes, sont distinguées par la
diversité de leurs objets. Cette diversité n'est pas
sans doute absolue mais elle n'est pas une pure

convention ou le résultat d'un caprice de l'esprit.

Le second critérium est plus parfait et tend

chaque jour à se substituer au premier. C'est

ainsi, par exemple, qu'il s'est fondé une science,

pleine de promesses et déjà riche en résultats, la

physiologie générate, qui confond dans son do-

maine tes objets de la botanique et de la zoologie,

rassemblant tes phénomènes essentiels présentés
par tes animaux et les plantes. Ce second principe
de constitution des sciences, qui consiste à réunir

les faits d'après la méthode qui conduit à les ac-

quérir, mériterait la préférence sur le précédent,
s'il fallait choisir entre eux, et il faudrait répéter

encore, après CI. Bernard, que ce qui caractérise

une science c'est sa méthode, son problème, plutôt

que t'espère de ses objets. Condorcet a pu dire

dans le môme sens que l'on ne doit dater l'origine

d'une science que du temps où la méthode d'y dé-
couvrir la vérité a été développée. En fait, la ptu-

partdessciences physiques sontdistinguées d'après
ce principe, physique,chimie,mécanique, et quel-

ques sciences natureUes. histologie, physiologie.
II résulte de là que des sciences voisines peuvent

revendiquer certains territoires litigieux. Surbi~n

des point s, par cxf'm nie, la zoologie proprement dite

et la physiologie se pénètrent, se métangent,se con-

fondent et ceit~-ri peut avoir quelquefois la pré-
tention de regarder l'autre comme une simple en-

clave. Mûmfs conditions pour la botanique, la

physioing e végétale et la physique végétale. Mais

cette situation, qui peut donner lieu à des discus-

sions ent'e e savants, à des disputes de préséance
ou d'attributions dans les établissements scienti-

fiques, n'a pas d'autre inconvénient, et do't être

supportée puisqN'eiie est inévitable et nécessitée

par l'ordre des choses.

Cat'acM' <?.<~Me' au-c des sciences. L'ensem-

ble de toutes les sciences constitue ce que Ion

nomme 'a M"7tce expression qui n'est pas
d'une langue très pure, mais qui est fréquemment
employée dans tes ouvrages modernes. On entend

par i& la connaissance fa plus générate qui résuitn

de toutes les cnnraissances particulières qui font
les diverses sciences spéciales. Le mot exprime
donc l'état de la connaissance humaine, au mo-

ment où l'on parle. On pourrait dire, d'une autre

façon, que c'est la science des sciences, la science

générale, la philosophie. C'est dans cette acception

très étendue que tes anciens Grecs employaient le

mot sophia. que nous avons traduit par sagesse,

parce qu'en effet t'omniscience d'une époque, con-

tenue dans une tête bien faite, serait la Sagesse

même. Les Grecs employaient encore le mot

philosophia avec la même signification. Ce n'est

pas la masse indigeste des sciences particulières
coexistant dans une même cervelle, qui ferait le phi-
losophe c'est cette masse, où chaque notion se-

rait mise en ordre à sa vraie place, et dans son

degré convenable de lumière. « H n'y a, dit

Littré, de science générale que dans la considé-

ration hiérarchique des sciences particulières.

Lorsque dans les polémiques de chaque jour l'on

repousse, au nom de la science, telle ou telle doc-

trine proposés parquelqnes-uns,on entend dire par

là que cette doctrine condamnée est en contradic-

tion avec tes notions particulières ou la méthode de

quelque science spéciale et de la science générale,

ou philosophie qui tes résume toutes.

Le but de la science, et par conséquent de toute

science, est la connaiMance de la vérité. Elle

ne se propose directement aucune application

elle ne poursuit pas l'utile elle cherche à con-

naître le ~vt. Aussi emploie-t-on fréquemment le

mot « scientifique pour dire simplement quoique
chose de précis, d'exact, de f)'t. Que par surcrult

la connaissance de la vérité soit féconde, c'est ce

qui ne saurait manquer d'arriver, puisque c'est un

besoin et une consolation pour l'homme de croire

que le beau, le bien, le vrai forment une indisso-

luble trinité. Les sciences ont donc pour objet la

connaissance désintéressée et, comme on,l'a dit,

indifférente ou glaciale de la vérité elles ont pour
résultat t'avantage, futilité, te progrès de l'homme.

Il faut ainsi distinguer le but immédiat et le ré-

sultat assuré, mais indirect, des efforts du savant.

Si le but immédiat est la spéculation pure, le ré-

sultat lointain' est l'application utile. La fin de

toute science de la nature, c'est de prévoir ou

d'agir. « Voilà, dit CI. Bernard dans un langage

plein d'élévation, voilà en définiLive pourquoi
l'homme s'acharne à la recherche pénible des vé-

rités scientifiques. Seul de tous les êtres do la

création, il prévoit il sait sa fin, il connaît la fa-
ta)ité de sa mort. Et quand il se trouve en pré-
sence de la nature, il obéit à la toi supérieure de

son intelligence, en cherchant à prévoir ou à mat-

triser tes phénomènes qui éclatent autour de lui.

Précision et action, telles sont tes fonctions de

1 homme en présence de la nature.

« L'homme tend à son but, par tons les moyens;
il s'adresse à tout ce qu'il croit pouvoir l'en rap-

procher, et, en fin de compte, a la science, comme

à l'instrument le plus sûr qu'il ait à sa portée.
L'homme a cru d'abord à la magie, à la snrcelle.

rie plus tard, il a demandé à l'empirisme la puis-
sance et la domination. Et après avoir ainsi tâtonné
dans les ténèbres de l'ignorance, tt.:exx éclairé

enfin, il s'adresse à la science pour en obtenir la

satisfaction de son éternel appétit.
« Ainsi, par tes sciences physico-chimiques,

l'homme marche à la conquête de la nature brute,
de la nature morte. Déjà, ses progrès ont été si

éclatants, qu'il ne peut pas dout'-r du résultat

final. C'est par les sciences que t'homme moderne

se loge, se vêtit, se nourrit, s'éclaire et commu-

nique avec le monde et avec ses semblables. Il

n'hésite pas à croire que sa domination s'étendra,

dans un lointain avenir, sinon sur tous tes phéno-

mènes de la nature brute, au moins sur tous ceux

qui sont à sa portée. Les phénomènes asironomi.

quHS défieront toujours l'intervention de t'homme,

placés qu'ils sont en dehors de sa main. La pré-

vision est alors, comme l'a dit Laplace, la limite
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extrême de la puissance et le terme du progrès.

Quant aux sciences terrestres dont l'objet peut

être atteint, elles ne sont pas autre chose que
l'exercice rationnel de la domination de l'homme

sur la nature.

« En est de la physiologie comme de ces au-

tres sciences? La science qui étudie les phénomè-
nes de la vie peut-elle prétendre à les maîtriser?

Se propose-t-el!e de subjuguer la nature vivante

comme a été soumise la nature morte? Nous n'hé-
sitons pas a répondre affirmativement. Partout, le

problème est le même; il ne sera épuisé que

lorsque l'action rationnelle et scientifique de

l'homme aura été couronnée de succès.

Un philosophe de notre temps, exagérant en

quelque sorte ces espérances lointaines, a écrit

ces mots « Une science infinie amènera un pouvoir

!nIml."(Ucnan.)

non le
pouf~MO!

des choses. Elles se préoccupent
de savoir f comment se produisent tes phénomè-
nes et non pourquoi ils se produisent. L'accord

sur ce point est universel: mais itn'e't pas très

ancien. Dans toute l'antiquité et jusque nos jours,
les philosophes d'Ionie Heraclite, Démocrite,

Anaxagore et Leucippe ont été fréquemment con-

tredits et combattus précisément pour avoir les

premiers compris et déclaré que la poursuite des

causes secondes devait être substituée à la vaine

recherche des causes premières.
La recherche désintéressée de la vérité, le re-

noncement à la possession des causes premières,
voilà déjà deux caractères qui appartiennent à la

méthode scientifique. En voici d'autres encore

qui compté'eront notre esquisse.
C'est d'abord t'<fCCfOM!eme;:< constant des scien-

ces, ou, pour parler en général, de la science.
« Les sciences, sans bornes comme la nature, s'ac-

croissent a l'infini par les travaux des générations

successives, « a dit Pascal dans quelques fragments

qu'il nous a laissés d'un Traité du vide. « Non

seulement, dit-il ailleurs, chacun des hommes

s'avance de jour en jour dans les sciences, mais

tous les hommes ensemble y font un continue!

progrès a. mesure que l'univers vieillit, -parce que
la même chose arrive dans la succession des

hommes que dans les âges déférents d'un particu-
lier. n Un face de ta science, l'humanité est comme

un homme qui marche vers son âge mùr et qui

acquiert toujours l'antiquité est, en quelque
sorte, la période de son enfance et de ses pre-
miers bégaiements. Au contraire, dans les beaux-

arts ou les lettres, on ne saisit pas cette marche

constante en avant. Si l'éclat qu'ils ont jeté dans

le passé et les ombres qui les ont entourés des
époques plus récentes ne suffisent pas à démon-

trer leur décadence, au rnoius on est détourne de

conclure à leur perfectionnement constant. Ce

progrès continuel reste donc un nouveau caractère

significatif des sciences.

La raison de ce progrès constant, c'est que les

vérités scientifiques prennent un ea!'a''Mff imper-
so?Me/dès qu'elles sont acquises. L'oeuvre du savant

qui découvre une vérité est certns tout aussi per-
sonnelle que l'oeuvre de l'artiste. Mais une fois mise

ait jour, sa découverte cesse d'être sienne elle

tombe dans le domaine universel: elle fait partie du

fonds commun, d patrimoine de l'humanité, c'est

une pierre indestructihied'un édifice qui toujours
s'élève. Cette impersonnalité est en quelque
sorte un trait nouveau de la science par compa-
raison avec cet autre ordre de manifestations de

l'intelligence qui constitue les arts et les lettres;
ceux-ci restent toujours des manifestations per-

sonnelles, indépendantes les unes des autres,
c'est-à-dire ne se superposant jamais a celles des

âges précédents, ne s y reliant point pour faire
un ensemble harmonique, une construction tou-

jours en progrès.
Enfin, la science ayant pour résultat la pos-

session d'une t'érité, sa culture laisse dans l'esprit
la satisfaction qui résulte de la cc?'~M~. Ainsi,
le savant marche à la certitude: mais il y marche
a travers le doute. lit comme pourune vérité qu'il

acquiert, il y en a cent qu'il poursuit vainement,
on pourrait dire que l'état habituel de son esprit
est le doute, le doute provisoire, le doute voulu

et raisonné. C'est ici un trait qui caractérise

l'homme de science d'être affirmatif sur un très

petit nombre de choses qu'il connait, sceptique

quant à l'immense majorité qu'il ne connaît pas.
Un homme qui serait très affirmatif sur beaucoup
de choses, qui aurait sur un grand nombre de

points des opinionsdccidées, ne sel-ait guère con-

fui'~ne au type d'un bon esprit scientifique. t'Lo

doute est l'oreiller du savant"; tout au contraire

il est insupportable aux autres hommes, qui

Ainsi, le but immédiat do la science, c'est la

connaissance de la vérité; son profit certain et le

mobile humain de sa culture, c'est la prévision et

l'action, c'est-a-ftire l'assujettissement des choses

à l'homme. Quels sont ses XioyeK'' d'action?

Ces moyens varient nécessairement avec l'ordre

des sciences que ['on considère. Nous aurons en

vue ici cett~sdontte but, l'objet et la méthode ont

le plus de clarté, les sciences de la nature.
Lemonde ne saurait être deviné; aucune réalité

ne saurait être établie par le raisonnement, comme

le dit Li ttré. C' est i'o& M)-~a'<t'o?! et t'e pe)'f?Me'i hï~o~

qui deviennent les seuls instruments de la con-

naissance. On a distingué les sciences en sciences

d'observation et sciences expérimentales, distinc-

tion qui suppose d'abord celle de l'observation

d'avec l'expérience. Mais cette distinction n'est
pas absolue. L'observation est une expérience ~ont

nous ne sommes pas maîtres: l'expérience est une

observation à notre portée et réglée pour ainsi

dire à notre convenance. H n'y a là qu'une simple
différence de degré. « L'expérimentation n'est

qu'un degré plus avancé de l'observation poussée

plus loin au moyen d'artifices particuliers. » (Cf.

Bernard.)
L'observation et l'expérience nous font connaitre

les causes :m" édiates des phénomènes. Nous di-
sons causes )'m'd)a<M, nous ne disons point

c<tMM;fjBt'H!:c'e'.Lescausespremières sont hors

de la science. Newton a fait remarquer avec raison

que « l'homme qui cherche les causes premières

prouve qu'il n'est pas un homme de science x.

<tLa.sci"nce positive, dit Berthelot, rie pour-
suit ni les fautes premières, ni la fin des ct)o-

ses. Elle poursuit la chaine des relations immé-

diates des faits. D Les causes M:~tet/ff~' d'un

phénomène ne sont autre chose que l'ensemble

des conditions qui en provoquent à coup sùrt'ap-

parition et le déveioppement. Chaque phénomène
a ses con 'o?M </e<er?M'~f<, son t/<'<et'nt:HM't'e

propre, pour parier comme CI. Bernard. « Les

conditions des choses sont tout ce que nous en

pouvons conn.titre. Dans aucun ordre de science
nous n'allons au delà de cette limite, et c'est unn

pure illusion d'imaginer qu'on la dépasse et qu'on

puisse saisir l'essence de quelque phénomène que
ce soit. Le ~/e~rn!!?:ime d'un phénomène, c'est
l'ensemble de ses conditions matérielles, c'est-à-

dire l'ensemble des circonstances qui entrainent
son existence. « Le déterminisme fait connaître tes
conditions par lesquelles nous pouvons att< indre

les phénomènes, les supprimer, les produire ou
les modifier. Ce principe suffit à l'ambition de la

science, car, au fond,itrévètetesrapportsentrf
les phénomènes et leurs conditions, c'eat-a-dirf

la seule et vraie causalité immédiate ré~ttH et
accessible. Le prf.eédo des sciences de la na-
ture est de /!j:f;' ce <fn:t?!Mn:f s~it par )'nx~p-
rience, soit au moyen de l'observation. En résume,
les sciences de la nature cherchent le co~iMfn~ et
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pour échapper à ses angoisses acceptent les solu-

tions toutes faites de la révélation, ou les su-

perstitions tes plus irrationnelles. La science,

elle, ne se satisfait pas d'une affirmation gra-

tuite pour nette ou consolante que soit cette

affirmation, encore faut-il, pour être accueillie

dans l'ordre scientifique, que sa vérité soit dé-

montrable ou démontrée. La juste défiance scien-

tifique ne veut pas être mise en défaut elle ne

permet pas de « jurer sur la parole du maltre

en d'autres termes elle n'admet pas w l'autorité z.

K La science n'est point fondée sur l'autorité car

la science, selon une formule de Cambacéres, n'est

pas une croyance, mais une expérience.

Les sciences s'adressent ainsi a. ta faculté la

plus sévère de l'homme, à la raison. Et comme

l'homme est un être sensible en même temps

qu'un être raisonnable, on voit assë! que la cul-

ture scientifique ne prend pas l'homme tout en-

tier elle lui laisse pour l'éternelle satisfaction

de la sensibilité la culture des lettres et des arts.

Mais par un certain côté les lettres et les arts sont

encore des applications libres des sciences mêmes.

C'est précisément le rapport des sciences avec

(es arts qu'il nous faut maintenant examiner pour

compléter'ce tableau de la méthode scientifique.
La science, avons-nous dit, poursuit le vrai, sans

aucun souci de l'utile, c'est-à-dire de l'application.
L'art au contraire est une application. La spé-
culation et la pratique constituent la principale
différence des arts et des sciences. Mais il arrive

bien souvent que la spéculation se réunisse à la

pratique. Il n'y a point d'art libérât et surtout

~t'art mécanique qui ne contienne un peu de

science il y a peu de sciences qui n'aboutissent

à quelque application, c'est-à-dire à un art. L'a-

griculture, par exemple, est un art qui dérive de

diverses sciences, la botanique, la géologie, la

physique, la chimie de même, la médecine est

un art qui met à contribution la plupart des scien-

ces physiques et naturelles.

Chaque science dérive d'un art et engendre un

art. La nécessité de mesurer l'étendue a engendré
la géométrie; la nécessité de mesurer le temps
a été le point de départ de l'observation astrono-

mique les pratiques de la construction et du trans-

port des matériaux ont créé la mécanique. Réci-

proquement, les sciences ont donné origine à des

arts nouveaux presque tous les arts industriels

des modernes sortent des spéculations scientifi-

ques. Il est aussi imprudent d'affirmer qu'une
science restera sans application qu'impossible de

concevoir un système d'application où la science

ne s'introduirait pas. Dans les beaux-arts même

on trouve à la fois la chose avec le nom, car l'on y
réserve habituellement le nom de science tout

ce qui peut se réduire en règle ou en préceptes.
« L'art le plus idéal, la musique, repose sur des

sciences telles que l'acoustique, l'harmonie, qui ne

te cèdent en rien, sous le rapport de la précision
et de l'aridité, aux mathématiques pures et il y

repose tellement que, sans elles, l'homme le mieux

doué au point de vue musical serait incapable

d'écrire le morceau le plus vulgaire. Les combi-

naisons stratégiques et tactiques les plus auda-

cieuses de Napoléon i" reposent sur la science

la plus consommée de tOM les facteurs qui

pouvaient influer sur le succès. » (H. Girard.)
« Il nous suffit, dit d'AIem bert, d'avoir trouvé

quelquefois un avantage réelfdans certaines con-

naissances où d'abord nous ne l'avions pas soup-

çonné, pour nous autoriser & regarder toutes les.

recherches de pure curiosité comme pouvant un

jour nous être utiles. La science moderne four-

nit à chaque pas des exemples de découvertes

dues à la pure spéculation, qui ont enfanté

des arts nouveaux. C'est ainsi que la galvano-

plastie doit son existence a l'étude physique

de la pile, que l'art do la télégraphie est issu;

des spéculations purement théoriques d'Ampère
sur les courants et les aimants; et on pour-
rait ajouter que les applications de* l'électricité,

qui forment tant de branches de l'art industriel,
étaient toutes contenues en germe dans les expé-
riences physiologiques que Galvani poursuivait en

1794. La spéculation scientifique n'est donc ja-
mais inutile outre sa dignité intellectuelle, les

applications pratiques qu'elle peut contenir sont

une double raison qui la doit rendre honorable
et lui assurer le respect des hommes.

Les philosophes ont toujours attaché beaucoup
d'importance Il la e~M<ea<tO)) des connaissances

humaines. On les distingue aujourd'hui commu-

nément en sciences, lettres et arts. Cette di-

vision vaut ce que valent toutes les catégories éta-
blies dans le domaine de la nature elle n'a rien

de rigoureux ni d'essentiel. C'est le cas de répéter
avec un philosopha contemporain « Mes amis,
il n'y a qu'un principe absolu c'est qu'il n'y a

pas de principes absolus. o Sans remonter bien
loin en arrière, nous verrions qu'au moyen âge,

par exemple, le domaine des connaissances hu-

maines, objet d'enseignement dans les écoles,
était divisé autrement. On les appelait Arts li-

béraux, et l'on en distinguait sept, réunis en

deux.groupes le Trivium, grammaire, dialecti-

que et rhétorique le Quadrivium, arithmétique,

géométrie, astronomie et musique. Bacon, au

xvt* siècle, essaya d'en faire le cens et le dénom-

brement et de les coordonner dans un système
ou arbre encyclopédique des connaissances hu-
maines il distinguait les connaissances qui se

fondent sur la mémoire, celles qui se fondent sur

la raison, et celles enfin qui reposent sur l'exer-

cice de l'imagination. Les sciences proprement
dites, qui nous occupent ici, étaient rangées par-
mi les manifestations de la raison sous le nom

commun de philosophie elles se subdivisaient

en science de Dieu, sciences de la nature, et scien-

ces de l'homme. Dans son discours préliminaire
de l'Encyclopédie, d'Alembert a adopté l'arbre

encyclopédique de Bacon, en le modifiant très peu
dans sa distribution générale. Ces tentatives,
fort à la mode autrefois, sont maintenant dédai-

gnées et traitées comme de purs exercices d'une

logique maniaque. Le dédain est de trop il suf-

firait de reprocher à ces systèmes leur peu d'uti-

lité. Ils n'ont en effet aucune réalité historique, et

n'expriment pas plus la marche des sciences dans a

le passé, qu'ils ne permettent d'en préjuger le

développement dans l'avenir. Contentons-nous

donc d'indiquer la division universellement ad-

mise et commune des sciences en sciences pro-

prement dites, à savoir sciences mathématiques.
sciences

physiques
et sciences naturelles, et en

sciences philosophiques et historiques.
Les sciences proprement dites font la matière

de l'enseignement des facultés des sciences. Les

sciences philosophiques et historiques, dans l'or-

ganisation de notre enseignement français, font

retour aux facultés des lettres.
Actuellement, au point de vue pédagogique, les

sciences sont divisées en trois sections mathéma-

tiques, physiques et naturelles. Au point de vue

philosophique, ces trois sections ne forment en

somme que deux catégories distinctes celte des~

sciences abstraites, c'est-à-dire des sciences ma-

thématiques celle des sciences de la nature, c'est-

à-dire physiques et naturelles. Différence de but,
de méthode, de rôle dans l'éducation, et dans le

développement de l'esprit humain, d'influence

dans le passé et dans l'avenir, tout les sépare.

Caractères <~°ereMKe/< des sciences physiques
et naturelles d'avec les sciences maM~niait~MM.

L'objet des sciences de la nature, c'est la nature

même avec ses phénomènes cet objet a une
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réalité extérieure. L'objet des sciences mathéma-

tiques ou abstraites, ce sont les idées de nombre

et d'étendue. « L'ensemble de tous les rapports
nécessaires qui dérivent de la nature des nombres

forme la science des nombres, i'af~o!*t</i)H!e. L'en-

semble des rapports nécessaires qui dérivent de la

nature de l'étendue forme la science de /<e?:tfM,

qu'on appelle aussi géométrie. Ces deux sciences

réunies constituent les mathématiques pures. o

(Duhamel.) Il résulte de là que les mathématiques
se rattachent au monde des idées elles sont une

forme de logique ou de métaphysique, et l'on peut
observer à ce propos, comme le fait H. Girard, que

précisément les deux plus grandes découvertes

mathématiques des temps modernes, le calcul

infinitésimal et la géométrie analytique, sont dues

à Leibnitz et à Dsscartes, tous deux métaphysi-
ciens. Les sciences de la nature replongent
l'homme plus profondément dans le monde des

réalités.

La méthode ne les distingue pas moins. Les

sciences mathématiques n'emploient qu'un cer-

tain nombre de faits fondamentaux, axiomes,

définitions, fixés pour ainsi dire par avance. Ce qui
caractérise ces sciences, c'est qu'a partir de leur
point de départ elles se développent par les com-

binaisons successives et toujours renouvelées de

ces mêmes faits; en sorte que la mathématique
est la science des formes infinies que l'on peut
donner à l'expression des mêmes idées fondamen-

tales. Sa culture exige ou favorise le développe-
ment, au moins dans un sens particulier, de la

réBexior) interne, de la méditation, des plus hautes

facultés d'abstraction.
Les sciences naturelles mettent en jeu plus

particulièrement la faculté d'observation, faculté

éminemment précieuse qui sera développée dans

l'éducation par leur culture prépondérante. Leurs

matériaux sont pour ainsi dire au dehors de l'es-

prit ;et celui-ci doit craindre de défigurer leurvérité

objective par les préjugés, les raisonnements, les

opérations qui lui sont propres. La méthode est
ici de ne s écarter jamais de la nature ou d'y
revenir dès qu'on l'a quittée un moment. « On

saute trop vite, disait Bacon, des faits particuliers
aux principes généraux; de cette manière on n'a

que des notions anticipées de la nature. Pour

arriver à une vraie connaissance de la nature, il
faut faire abnégation de ces notions et commencer,
tout de nouveau, à examiner les choses en elles-

mêmes." »

On distingue quelquefois encore les deux or-

dres de sciences d'après leur degré de certitude.

Les mathématiques sont dites sciences certaines,
sciences exactes. 11 y a peut-être un peu d'exagé-
ration à les opposer, à cet égard, trop complète-
ment aux sciences de la nature. La géométrie

élémentaire, considérée comme le modèle de la

perfection scientifique depuis que Platon inscrivait

sur le portique de l'Académie « Que nul n'entre

ici s'il n'est géomètre, » la géométrie, nous le

répétons, a ses postulats avoués ou dissimulés,
des prolégomènes d'une nullité philosophique sou-

vent signalée, des démonstrations presque in-

exactes comme celle qui établit qu'une tangente a.

la circonférence a un seul point commun avec

celle-ci. D'ailleurs, comme le fait remarquer
H. Girard, le postulat d'Euclide laisse subsister

une singulière incertitude rationnelle dans la

théorie des parallèles, qui renferme la théorie

de la similitude, qui contient elle-même l'évalua-

tion des distances sidérales et terrestres; on peut
croire que le fondement réel de ces théories et la

seule justification de leur point de départ consiste

dans la vérification expérimentale fournie par les

mesures géodésiques. Quelques philosophes ont

essayé ainsi, non sans quelque apparence de raison,
d'établir que les sciences exactes que l'on croit

les plus certaines ne le sont pas plus que les
sciences de la nature, et qu'elles reçoivent en réa-

lité de l'expérience les fondements de la certitude

qu'on croit leur être inhérente. «C'est, dit d'Alem-

bert, à la simplicité de leur objet qu'elles sont

principalement redevables de leur certitude.

L'algèbre, la géométrie et la mécanique sont tes

senles que l'on puisse regarder comme marquées
du sceau de la certitude. Encore y a-t-il, dans la

lumière que ces sciences présentent à notre esprit,
une espèce de gradation et pour ainsi dire dn

nuance à observer. » Si le degré de certitude tient

à la complication de l'objet, on conçoit qu'elle dé-

croisse successivement en passant de l'ordre ma-

thématique à l'ordre physique et de là à l'ordre

vital.

La marche des sciences de la nature, que nous ap-

pellerons désormais expérimentales, n'est pas moins

différente de la marche des sciences spéculati-

ves, c'est-à-dire mathématiques. Uans le progrès
des sciences de la nature on peut distinguer avec

Auguste Comte trois périodes qui correspondent

précisément aux trois époques de la pensée hu-

maine, la période religieuse, la période métaphy-

sique, la période scientifique. Au commencement r

on s'explique les phénomènes de la nature par les

phénomènes volontaires. On attribue comme raison

aux faits la volonté d'agents semblables à l'homme,

ou mieux supérieurs à l'homme par leur puissance,
êtres inconnus, surnaturels, dieux en un mot. Tout

ce qui arrivait sans que les hommes y eussent part
eut son dieu. Plus tard, dans une seconde période,

on reconnaît l'absurdité de ces fables, on voit que
les phénomènes ont une constance qui ne s'ac-

corde guère avec l'arbitraire de la volonté, et on
les attribue a. une cause mal déterminée, force,
principe, essence, expressions abstraites qui n'é-
taient pas des êtres réels, mais dont on raison-
nait comme si elles l'étaient, comme si elle eus-

sent été, selon le mot de Turgot, de nouvelles

divinités substituées aux anciennes, ou, selon l'ex-

pression de Ravaisson, des copies affaiblies des
causes surnaturelles des premiers âges. Enfin,

dans la troisième période, on recherche la seule
chose qu'il soit possible de connaître, c'est-à-

dire dans quelles circonstances physiques et

observables chaque phénomène se produit, on

borne toute ambition à connaître les conditions

déterminées des phénomènes, leur déterminisme

comme dit CI. Bernard, leurs lois naturelles

selon Ravaisson, les « uniformités naturelles »,
comme dit Stuart Mill et cette dernière expres-
sion du philosophe anglais est peut-être la plus

juste, car elle indique bien que le seul résultat

réel de l'investigation scientifique est de nous

apprendre que telle chose ayant lieu, telle autre

a lieu aussi.

Il résulte de là que l'on peut confondre le pro-

grès des sciences naturelles avec la marche

mêmes de l'esprit humain dont elles sont ainsi

l'instrument, l'arme ou l'outil. Leur destinée, leur

état présent, leur histoire, marque les destinées
mêmes de l'esprit humain. « J'avais passé long-

temps dans l'étude des sciences abstraites, dit

Pascal quand j'ai commencé l'étude de t'homme,
j'ai vu que ces sciences abstraites ne lui sont pas

propres, et que je m'égarais plus de ma condition

en y pénétrant, que les autres en les ignorant.
C'est par cette identification complète que les

sciences naturelles méritent d'être, au détriment

des mathématiques, appelées et considérées comme

les sciences par excellence. Bacon a compris cette

vérité, et c'est pour avoir déclaré que les vrais fon-

dements de la science résident dans l'étude de la

nature que le souvenir de ce grand homme vit

dans la mémoire de la postérité.
Mais s'il en est ainsi, si véritablement l'axe de

la science s'est déplacé et si aujourd'hui les
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eciences de la nature ont remplacé comme instru-

ment de progrès les sciences abstraites ou scien-
ces métaphysiques, il semble qu'elles devraient

avoir une part prépondérante dans l'éducation. H

n'en est rien. Dans notre pays, jusqu'à ces der-

nières années, le préjugé mathématique a do-

miné, et les sciences abstraites ont eu la part
léonine dans l'enseignement. Cette erreur serait

funeste si elle se prolongeait trop longtemps.

Trop d'intelligences sont exclusivement tournées

vers les sciences spéculatives. trop d'esprits dans

nos lycées sont dirigés vers un ordre do travaux

qui n'aura pas pour résultat de développer les

hautes et exceptionnelles facultés d'abstraction,

mais aura certainement pour effet d'étioler les

précieuses facultés de l'observation, et de faire
dos sujets qui, sans avoir pris la haute habitude

de regarder en eux-mômes, auront perdu cette de

regarder au dehors. Cette erreur est entrete-
nue, il' ne faut pas le dissimuler, par le régime
traditionnel et indestructible de nos grandes

écoles, particulièrement i'Ecote pnlyteclanique ou

même l'Ecole normale, fondées en un temps où l'é-

clat des mathématiques les fit identifier & tort

avec la science m6mn totale et absolue. Il y a

d'ailleurs des raisons de second ordre qui entre-

tiennent cet état de choses la difficulté de ces

sciences. leur sincérité parfaite, entendue en ce

sens qu'elles ne permettent ni a peu près, ni trom-

perie et tu'it faut vraiment tes comprendre pour
les apprendre, tous ces caractères en font des

instruments précieux pour le classement des mé-

rites. C'est pnut~e're parce qu'elles fournissent

un moyen d'appréciation ou de classement com-

mode, pour les examens, facilitant à un haut de-

gré la besogne du juge, qu'elles conserveront dans

l'éducation de la jeunesse une part exorbitante.

Baisons intimes, on en conviendra, lorsqu'on les

met en balance avec tes devoirs et les graves res-

ponsabilités imposées par cette condition si im-

portante de la vie sociale, l'éducation.
D/t):<:on des scienr.es. Les sciences spécula-

tives et naturelles comprennent un grand nombre

de branches qu'on ne peut faire connaître qu'en
les énumérant, car, ainsi que nous l'avons dit, il

n'y a rien de Sxé dans leur nombre, leurs limites,
leurs rapports. On pourrait rappeler à propos des

sciences en général ce que A. Comte di,ait d'un de

leurs groupes particulièrement a Elles n'ont pas
été réellement divisées proprement parler,c'est-à-
dire d'après un examen direct et des vues raison-

nées leurs diverses parties se sont classées à
mesure qu'oites se sont formées, d'après t époque
de leur développement historique, sans aucune
coordination récite. H en a été dans tes sciences
comme dans la plupart des grandes villes qui se
sont formées peu a peu d'édifices successivement

accotés tes uns aux antres par taps de temps, et

sans se rattacher a aucun plan primitif. » Le pro-
cédé par ënumération est donc )e seul qui soit ap-
plicable ici. Les éléments de cette énumération

sont variables avec tes temps et tes progrès nous

emprunterons tes éléments de notre recensement
à 1 état actuel de l'enseignement supérieur en

France, considérant comme occupant une place
distincte tout système de connaissance qui est re-

présenté par une chaire dans l'un des grands éta-

blissements scientifiques, tels que la Sorbonno,
le Collège de France, le Muséum d'histoire natu-

relie, le Conservatoire des Arts et M.'tiers, les

grandes écoles de l'Etat. On constituera ainsi la
liste suivante

t* Mathématiques pures

Géométrie (élémentaire, supérieure).
2° Mathématiques app't'?'<f'M.

Mécanique (statique, cinématique, dynamique,

machines).
Astronomie (mécanique céleste).
Géométrie descriptive (stéréotomie,coupe des

pierres).
Métrologie (géodésie).

t'hysique mathématique.
Calcul des probabilités.

II. SCIENCES PHYSIQUES ET NATURELLES.

.PA!/sty«e. Pesanteur. Hydrostatique.
E~ude de la chaleur. Magnétisme Ëtectricité.

Acoustique. Optique. Tlieriiio dynamique.
Météorologie (physique du g)~bf).

CAim! – Chimie minérale. Chimie organique.
Thfrmo-chimie.

~-<r'.7!0)H!'e/~y!Ue.
Sciences na<r~/es.

1° Zoologie (Anthropologie. Mammalogie.

Ornithologie. Erpétologie. Entomologie.

Malacologie).
Anatomie -(A. comparée. A. descriptive. A.

générale. Embryologie).

Physiologie (Ph. comparée. Ph. générale.
Ph. humaine).

Botanique (Cryptogamie).

Géologie.

Mi 'ératogie.
3" Sciences naturelles appliquées.

Physique végétale.
Culture. Économie rurale.

Sciences médicales: Pathologie interne et

externe. Hygiène. Thérapeutique. Phar-

macie.

Zootechnie et art vétérinaire.

[A. Dastre.]
SCROFULAIRIÉES. Botanique, XXVII.

Etym. de Scro/M~arM, nom latin de la scrofu-
/at)'?.

D'<:<:on. Famille de plantes angiospermes

gamopétales hypogynes anisnst6mo!iees, apparte-
nant à la classe des PEMoxÉES de Brongniart.

Nous rattacherons aux Scrofulariées quelques-
unes des autres familles de la classo des Perso-

nées qui s'en rapprochent le p)us: ce sont les

U<' tcM<a!r:ee.t, les Acanthacées, les Bignoniacées,
tes Orobanchées.

Caractères botaniques des Sorofutariees. –
Les graines ont un tégument fort mince; la sur-
face de ce tégument semble chagrinée, elle est

formée par les restes des cellules épidermiques

externes; ces cellules recouvrent une mince lame

de parenchyme corné qui est tout ce qui reste

des téguments de l'ovule. Sous le tégument sé-

minal, on trouve un albumen abondant, envelop-

pant complètement l'embryon.
La racine est pivotante ou fasciculée; chez

quelques espèces demi-parasites (mélampyre, eu-

fraise, rhinanthe), les racines présentent des su-

cnirs qui s'implantent dans les racines d'autres

végétaux, aux dépens desquels elles vivent.

La tige est herbacée ou ligneuse, elle est quel-

quefois velue, et quadrangulxire comme celle des

labiées. Les scrofutariées de nos pays sont des
herbes annuelles ou bisannuels, et quelquefois

vivaces tantôt leur tige, dressée, se ramifie, comme
celle des mufliers, des linaires; tantôt cette tige
extrêmement courte (plantes bisannuelles) donne

une hampe florale, simple ou ramifiée, extrême-

ment développée et chargée de fleurs (digitale,

molène). D'autres fois, la tige rampe à la surface-
du sol et émet, à t'aissettedttses feuilles, des inflo-

rescenees qui se dressent vcrucatement (véronique

officinale). Les scrofutariées exotiques sont

souvent des arbres de haute taille, comme la

~a«/otcM!a.

I. ScnSNCES M4THÉMATtQt)ES.

Arithmétique.

Algèbre ou analyse (calcul différentiel, calcul

intégral, calcul des fonctions).
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Les/es sont tantôt alternes et tantôt op-

posées elles sont toujours simples, dentées et

dépourvues de stipules; parfois leur petiote est

extrêmement réduit. Les feuilles qui appartiennent

à l'inflorescence sont ordinairement plus petites

que celles de latigf; elles passent insensible.nent

aux écailles qui protègent les fleurs et qui sont

souvent diversement colorées (melampyre).

L'M/ïot'esf'~M est une grappe simple (digitale,

linaire commune, muflier, etc.), ou un ensemble

de cymes diversement groupées.

Les fleurs sont hermaphrodites et irrégulièrea;

leurs verticiltes externes sont construits sur le

type cinq, tandis que leurs verticales intérieurs

sont construits sur le type deux. Elles présentent

del'extérieural'intérieur:

t" Un ca'<;ef composé de cinq sépales inégaux,

quelquefois libres et souvent soudés entre eux;

ce calice persiste après la floraison et protège le

fruit.

2° Une corolle gamopétale irrégulière variable

de forme. Ordinairement elle est à deux lèvrfs

(muflier, linaire, méiampyre. scrofulaire, etc.).

Chez la digitale, elle a la forme d'un doigt de

gant, d'où le nom de Gant de ~o;re-m" que

l'on donne quelquefois à cette plante. On y dis-

tingne toujours cinq divisions, excepté chez les

véroniques, où il n'y en a que quatre.

3° Un andl'océe, composé de quatre étamines

inégales, dont deux plus longues et deux plus
courtes, ce qui s'exprime en disant que les quatre

étamines sont 6t:<M~K:M Quelquefois. t'androcée

se réduit à deux étamines (véronique). Les filets

des étamines adhèrent à la corolle par leur base.

Jamais le nombre des étamines n'est égal à celui

des lobes de la corolle; c'est cette particularité

qui fait que les scrofulariées sont dites anisosté-

M:eM.

4" Un gynécée composé de deux carpelles sou-

dés en un ovaire, supère, biloculaire, surmonté

d'un style terminé par un stigmate bifide Dans

chaque loge de l'ovaire, il y a de nombreux ovules

anatropes.

Le/< est sec et déhiscent; c'est une capsule

qui s'ouvre en deux valves ou bien trois petites

valves (valvules) se soulèvent, dans le voisinage

de son sommet, formant ainsi trois orifices par

lesquels s'échappent les graines.

Usages des Scrofularièes. Quelques-unes

snntemployéfs en médecine. La plus importante

de toutes est la 0~e pourprée Gant de A'o<e-

D<!H!e), dont les feuilles renferment un principe

vénéneux, qu'on a nommé o!!g'He, qui a pour

principal effet d'arrêter les battements du cœur.

<1n emploie les feuilles de digitale pour calmer

et régulariser les battements du cœur, ce qui a

valu à la plante le nom de pM'nf~'M! du c(?n~;on

les emploie aussi pour augmenter la sécrétion

urinaire et pour provoquer une sueur abondante.

La dt~!7" que l'on retire de ces feuilles est

une substance blanche pulvérulente, sternuta-

toire et très vénéneuse, même à petite dose, d''

sorte que la médecine préfère utiliser les feuilles

réduites en poudre, ou la teinture alcoolique pré-

parée av~c ces feuilles.

La Gratiole officinale est vénéneuse aussi,

quoique un peu moins que la digitale. Les gens

delaca'np~gne)'pmptoientpoursepurger;m.iis
elle occasionne souvent des accidents graves; on

t'appelle vulgairement /~)-Ae à pauvre /;o~ime.

Les fleurs de la Alo'ène ou /<OMt//<M &<c sont

employées pour calmer la toux.

L'Eu/t-~MCf'ic'e.ta ~MO~c~M~.
le Be<-M&M"t/o. la G!'a"</e Sc)'o/M/u:e sont aussi

des plantes médicin'Uf's.

Les ;)/M~< )'s. les t,i?z<T)'e?. en particulier la Ii-

naria c.yMta~ria. tes Di.qita'es sont cultivées dans

les jardins comme plantes d'ornement.

rAMit,LEDEsOnocANCHËES.–Lesp)antesde

cette famille diffèrent fort peu des scrofutariées:

leurs caractères botaniques sont presque les

tnëmes; nous ne pouvons signaler que deux diffé-

rences d'abord. les Orobauchées, étant toutes pa-

rasites, sont entièrement privées de chlorophylle,

et leurs racines sont toutes transformées en sortes

de suçoirs qui s'implantent dans les racines des

végétaux dont elles sont les parasites; ensuite,
leur ovaire à deux togesprésente des placentas
pariétaux, tandis que dans l'ovaire des scrofula-

riées tes placentas sont axiles.
Les orobanchées (Orobanche, C~m~MMMe, etc.)

vivent implantées dans les racines du chanvre, du

maïs, du tabac, de la fève, du sainfoin, de la lu-

zerne, du trèfle, etc., et sont un véritable fléau

pour fagriculture. Autrefois, quelques-unes d'en-

tre fîtes étaient recherchées comme plantes mé-

dicinales. Aujourd'hui toutes sont abandonnées et

avec raison.
)<AMfLL!! DES BtGNONiACÉES. – Les Bignoniacées

différent des scrofutariées par leurs graines qui
sont dépourvues d'albumen quand elles sont arri-

vées à maturité, et par leurs feuilles toujours

composées. Toutes les bignnniacées ont quatre
étamines didynames. Les unes sont grimpantes

ou sarmenteuses; les autres sont des arbres;
u!]pe!it nombre sontherbacées;etlesltabitent

les régions intertropica)es, surtout t'Amélique.

Nous ne les utilisons guère que comme plantes

d'ornement; nous citerons ieï'ecOMMtt'MH~,

<)ne t on appelle aussi Ja.snM~ de f!)'~M!M, et le

Cal Dans l'Inde on cultive le Sésame pour

ses graines dont on retire une huile fort recher-

chée comme aliment, comme médicament et

comme cosmétique on importe en France une

notable quantité de graines de sésame dont l'huile

est utilisée pour la fabrication des savons.

FAMILLE OES ACANTHACÉES. Les plantes de

cette famille différent des scrofulariées par leurs

graines dépourvues d'albumen, leurs feuilles op-

posées nu verticillées, leurs ovules campylotropes;

elles habitent les régions intertropicales; presque

toutes sont herbacées. Dans l'Inde, qne)')ues-unes

s~nt !;sitées comme médicinates et d'autres comme

tinctoriales.

fAMILLE DES UTRicuLARtÉES. Elles diffèrent

desscrofu.~ariées:

1° Par teurs graines dépourvues d'albumen;

2° Par leur androcée qui ne présente jamais que

deuxétamines;

3° Par leur ovaire uniloculaire à placenta cen.
tral libre.

Les Utricutariées (!7f?':CM~:)-c, C.-ns~~e) sont

des plantes aquatiques, vivant compte~emcnt sub-

mergées (C'ineM/~e), ou bien dans ie~ marais.

L't/<)'cM<a!e doit son nom aux petites vésicules

que présentent ses feuilles et qui ont pour but
(tu ramener la plante à la surface de l'eau à

t'époqne de la floraison, parce que la fécondation
de ces plantes, comme celle de tomes les phané-

rogames, ne peut s'effectuer que dans l'air.Donc,

au moment de la floraison, les petites vésieutes

des feuilles de l'utriculaire qui, josju'a ce mo-

ment, avaient été pleines d'une sorte de mucus,
sécrètent de l'air, deviennent de véritables vési-

cules aériennes et portent la plante jusqu'à la

surface de l'eau. Ces vésicules so~t munies d'un

opercule susceptible de se soulever pour laisser

échapper le mucus refoulé par l'air qni s'accumule

à leur i!)térit-ur. Après la floraison, l'air est

chassé des vésicules, et la plante retombe au fond

de l'eau.

Les feuilles de la GtvrMf~e (P~tf~e! M~.

~<-) sont téKOrementpurgatives et utilisées e~

L,punie pour faire cailler le lait des rennes; elleb

sont vénéneuses pour les moutons.

[C.-E. Bertrand.]
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SCfLPTCME. – V. au Supplément.
SECOXDAtRES (TERRAÏNS). – Gëo)ogie, VII.

On les appeUe aussi terrains Mesozo~Me~. Ils

ont été divisés en quatre groupes (l'inférieur est

parfois rattaché actuellement aux terrains pri-

maires), sous les noms de terrain permien, tria-

sique, jurassique et crétacé. Les couches, origi-
nairement horizontales ou fort peu inclinées, sont

restées dans ces conditions dans les pays de

plaines et de plateaux; mais dans les chaînes de

montagnes elles sont souvent, comme celles des

terrains plus anciens, relevées, contournées, plis-
sées, quelquefois même verticales.

En France ces terrains contribuent à remplir les

grandes dépressions qui existaient après le dépôt
et le bouleversement des terrains primaires: dans le

nord, le bassin de Paris, entre l'Ardenne, le noyau
central des Vosges, le Plateau central et la Bre-

tagne dans le sud-ouest, le bassin de la Gironde,

entre la Bretagne, le Plateau central et l'axe cen-

tral des Pyrénées; dans l'est et le sud-est, le

bassin du Rhône, entre le Plateau central et les

divers noyaux des Alpes, des Vosges et des
Maures. La chaîne du Jura n'existait pas alors et

n'a été formée que plus tard à leurs dépens.
Des communications plus ou moins larges exis-

taient entre ces trois bassins par Dijon et au N.
des Vosges, par Poitiers, par Carcassonne.

Comme pour tous les terrains sédimentaires ou

neptuniens, les roches sont de trois sortes prin-
cipales argileuses, arénacées et calcaires. Les

!argiles sont le plus souvent facilement délayables

dans l'eau; lorsqu'elles sont plus ou moins endur-

cies elles forment les argilites; mélangées avec

des calcaires elles donnent les marnes qui sont

.tendres et également détayables, et qui par leur

~durcissement forment les MM)-mo~<M. Les sables

restent meubles ou donnent des grès plus ou

moins durs; les uns et les autres peuvent être

~mélangés avec de l'argile ou du calcaire ou de la

marne; les grès argileux durs sont appelés p~<Mt-
mites et les grès marneux durs macigno. Les

calcaires sont habituellement jaunes-brunâtres
ou blancs. tantôt grossiers, tantôt compacts, par-
fois oolithiques ou à grains cristallins occasionnés
par des débris de corps organisés fossiles. Les
végétaux enfouis dans les argiles ont donné par
leur décomposition plus ou moins complète des

charbons bitumineux ou se rapprochant davantage
de la nature du bois, les /i~t<M.

Dans le Languedoc et la Provence ou région

méditerranéenne, les calcaires sont généralement

plus compactes et plus durs. Dans les Alpes et.
!eo Pyrénées, les diverses sortes de roches
prennent les caractères minéralogiques de celles

dei terrains primaires; aussi ont-elles été pendant

longtemps rapportées à ceux-ci, d'autant plus
facilement que les fossiles n'y sont pas fréquents.

Pendant l'~po~Mepfi~iQM'e ou de transition, notre

globe appartenait aux êtres qui vivent dans les eaux,
mais surtout aux crustacés et aux poissons; pen-
dant l'époque secondaire, il va appartenir aux

reptiles. Les êtres de cette classe revêtiront des
dimensions étonnantes et se multiplieront singu-
lièrement ils seront les rois de la terre. Mais

en même temps la végétation perdra beaucoup de

sa puissance.
Terrain permien. Cé terrain a été nommé

ainsi parce qu'il est très développé dans le gou-
vernement de Perm en Russie; il était connu

précédemment sous le nom de terrain pénéen,
c'est-à-dire pauvre (en minerais métalliques). Quel-

quefois il est appelé dyas parce qu'il se divise en
deux étages.

Le terrain pénéen de la Thuringe, qui a été
considéré comme le type de ce groupe, est formé

par trois assises où dominent successivement les
roohes quartzeuses, schisteuses et calcaires.

L'assise inférieure, appelée 'o<A <o<eyeH<
est formée de grès et de poudingues de couleur

rouge et sans minerai de cuivre. Les fossiles y
sont excessivement rares. L'assise moyenne est

surtout formée par le &Mp/e)'~eAM/!?f, ou schist'

marno-bitumineux, noir, imprégné de sulfures de

cuivre et de fer en quantité assez notable pour

que cent parties de roche donnent quelquefois
trois parties de cuivre, duquel on retire environ

1/2 pour 100 d'argent. Cet étage est très remar-

quable par ses fossiles, dans lesquels figurent te

Prolorosaurus Spfw:, plusieurs espèces de pois-
sons, des coquilles, des fucoides, etc. L'assise

supérieure est surtout formée par des calcaires

magnésiens, bruns, durs et friables, dont le prin-

cipal porte le nom de jzec/M~iM. Il renferme des

veines et des grains de calcaire cristallin et de

gypse, des sulfures et des carbonates de cuivre.
Il se distingue des autres par la présence de fos-

siles. L'espèce la plus abondante est le Productus

horridus.

Dans les Vosges, le terrain permien se divise

en deux étages bien distincts l'étage inférieur

ou grès rouge est formé sur plus de 120 mètres

d'épaisseur par des conglomérats porphyriques sur

lesquels viennent des grès grossiers rouge-foncé
à taches jaunes ou gris-bleuâtres qui alternent

avec des schistes argileux; à la partie supérieure
il y a des couches subordonnées de calcaire ma-

gnésien grisâtre, avec nœuds d'agate rouge. L'é-
tage supérieur ou grès des Vosges atteint 500 mè-

tres d'épaisseur à Raon l'Etape it est composé de

grès grossiers, le plus souvent rouge-brique,
quelquefois violets ou jaunâtres, qui contiennent

de nombreux galets arrondis, de 0°,02 à 0°,20, de

quartzite grossier gris-rougeâtre, de quartz blanc
et de phtanite noir des terrains de transition. H

forme, à l'O. du massif ancien des Vosges, une

rangée continue de montagnes à couches horizon-

tales qui se réunissent en un grand plateau de

largeur variable atteignant 10)0 mètres au Donon

et s'abaissant de manière à ne plus présenter à

Saverne qu'une altitude de 428 mètres. A l'E. et

à l'O. ce plateau est limité par des failles paral-
lèles. Jl constitue une grande partie du Schwarzwald

ou Forêt-Noire à l'est de la vallée du Rhin.

Le terrain, permien de la Russie occupe un

espace immense dans l'Est, où il a été reconnu

par Murchison, de Verneuil et de Keiserling. Il

forme une plaine ondulée et ses couches viennent

s'appuyer sur le pied de l'Oural. Il est composé
de grès ordinairement rouges, de calcaires blancs

et grisâtres, ainsi que de grandes masses de gypse
blanc et de sel marin qui se trouve dans la partie
inférieure. Beaucoup de ces grès sont assez im-

prégnés de pyrite cuivreuse pour être exploités
comme minerai de cuivre. Leur altération a pro-
duit les belles malachites de Russie et même du

cuivre métallique.
La flore permienne ne présente qu'une sorte

de résidu de la période précédente déjà privée de

la plupart de ses genres les plus caractéristiques
et rappelant surtout les couches les plus récentes

du terrain houiller.

Terrain triasique. -Il a été ainsi nommé parce

qu'il comprend trois étages distincts, le ~)' bi-

~<!fv~, le muschelkalk (c'est-à-dire calcaire à co-

quilles »), et les marnes irisées. JI est souvent aussi

appelé terrain sa~fe ou muriatifère, à cause des

gites considérables de sel gemme qu'il renferme.

Le grès &:ya~ est un grand dépôt de grès ar-

gilifère, avec mica argentin, ayant le grain plus fin

et l'aspect plus terreux que le grès des Vosges,
dont il se distingue encore par l'absence presque

complète des galets quartzeux si abondants, et la

présence d'empreintes végétales si rares dans ce

dernier. Les couleurs y sont disposées par bandes

parallèles. Les couches inférieures sont épaisses,
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d'un gris rougeâtre ou jaunâtre, le plus souvent

d'un rouge amarante, avec quelques paillettes de

mica, des noyaux aplatis d'argile bleuâtre ou ver-

dâtre et quelques rares galets de quartz arrachés

probablement au grès des Vosges. On les exploite

partout pour pierres de taille; c'est de Soulz-les-

Bains qu'on a extrait les pierres à bâtir pour

Strasbourg et sa cathédrale les couches moyennes

schistoides assez fortement micacées sont bleues,

jaunes ou rouge-amarante; on les exploite pour

faire des meules à aiguiser. A Domptail (Vosges),

il y a un petit lit contenant de nombreux moules de

coquilles univalves et bivalves à Soulz-les-Bains,

ce grès renferme un grand nombre d'empreintes

végétales. Les assises supérieures, très micacées
et très fissiles, donnent des dalles pour les toi-

tures et le pavage; le plus souvent cependant
elles sont friables, à feuillets contournés, et passent

à des argiles sableuses employées pour faire des

briques.
Le niuschelkalk se compose inférieurement de

calcaires compactes gris de fumée; unis ou à vei-

nules jaunes ou grises, à cassure conchoide,

quelquefois subgrenue ou terreuse, en couches de

0°,2 à 0",5 d'épaisseur, séparées par des lits d'ar-

gile ils contiennent de nombreux fossiles, surtout

la Terebratula vulgaris et t'Ë'HC)'M:!M monilifor-

mis; il y a aussi des lits de silex. A la base se

trouvent quelquefois des calcaires magnésiens,

tantôt remplis d'encrines et tantôt subgrenus sans

fossiles; à Sierk, il y a des couches oolithiques

blanches. La partie supérieure est formée par des

argiles feuilletées grises, jaunes ou vertes, quel-

quefois blanches, employées dans les faïenceries,
alternant avec des calcaires gris-jaunâtre à cassure

terreuse, souvent magnésiens, avec coquilles et

ossements do reptiles, donnant de bonne chaux

hydraulique.
Les marnes M'Mees se composent d'alternances

nombreuses d'argiles vertes, gris-bleuâtre ou lie

de vin, se dilatant a.l'air en fragments anguleux

non schistoïdes. Çà et là il y a de minces couches

de calcaire grossier caverneux. Un peu au-dessous

il y a des lits d'argile noire et de psammite mi-

cacé, rouge-amarante ou bleuâtre avec empreintes

végétales, au milieu desquels il y a à Noroy

(Vosges) une couche de 0°JO à 1 mètre de lignite

compacte terne, pyriteux, donnant lieu à quatre

'concessions, d'une étendue de 10 204 hectares, qui

ont donné, en 1842, 39 494 quintaux de combustible.

Dans la Haute-Saône il y a cinq concessions dont

l'étendue est de 6919 hectares, et dont la produc-

tion, en 1842. a été de 60112 quintaux. C'est

également dans cette partie inférieure que se

trouvent les couches de sel gemme qui ont été

reconnues au nombre de douze à Vie (Meurthe), et

dont l'épaisseur totale est de 75 mètres sur une

épaisseur traversée de l'!0 mètres (les 70 mètres

supérieurs n'en renferment pas). Le sel est gris

ou verdâtre,rose ou blanchâtre, le plus souvent

compact, quelquefois fibreux. Vic et Dieuze, les

deux localités principales où l'on exploite le sel

gemme, se trouvent placés au milieu d'un bassin

de marnes irisées, limité de tous côtés, excepté

à l'ouest, par le muschelkak. La quantité de sel

extraite en 1842 d'une mine et d'une source salée

s'est élevée à 327 130 quintaux. Dans la moitié

supérieure, il y a aussi quelquefois des amas gyp-

seux et des nodules siliceux.

Le terrain triasique, très développé, surtout à
t'ouest des Vosges, parait y atteindre une épaisseur

moyenne de 650 mètres, savoir: 250 mètres pour

le grès bigarré, 150 mètres pour le muschelkalk

et 250 mètres pour les marnes irisées à l'est de

la Forêt-Noire. En Wurtemberg le terrain triasi

que diffère en ce qu'il renferme des assises de

sel gemme au sein du grès bicarré et du mus-

chelkalk, et en ce que l'étage supérieur est forrn~

par des psammites alternant avec des argiles

auquel on donne le nom de Keuper, et offre des

bancs de lignite exploité en plusieurs endroits.

Le terrain triasique, des Vosges surtout, pré-
sente de nombreux corps organisés dans certaines

couches. Le grès bigarré, notamment à Soulz-les-

Bains et à Domptai), a présenté cinquante espè-
ces des sauriens des poissons vingt-cinq

mollusques, vingt-deux végétaux ainsi répartis

huit conifères, cinq monocotylédones, six fougè-

res, et trois équisétacëes. Le muschelkalk, ex-
trêmement riche à LunéviUe, y offre cent qua-

rante espèces dix sauriens, trente-cinq poissons,
deux crustacés quatre-vingts mollusques six

radiaires sept végétaux. Les marnes irisées sont

partout très pauvres; on n'y connaît que sept ou

huit espèces de mollusques.
Dans les Pyrénées, le terrain triasique se trouve

dans la partie occidentale de la chaîne, dont il

forme la crête: il constitue aussi une bande assez

longue à Saint-Girons (Ariege). H est composé &

sa partie inférieure de poudingues grossiers à

fragments de granite, de micaschiste, de quartz,

de phtanite et de calcaire, et à ciment argilo-sa-
blonneux rouge. Par-dessus viennent des psam-

mites grisâtres ou jaunâtres, le plus souvent

rouge-brunâtre avec mica blanc, à grains fins

quelquefois grossiers; ils contiennent des couches

intercalées d'autres psammites schistoïdes rouge
brun avec mica blanc à grains très fins. H y a

aussi quelques couches de calcaire compacte

gris. Dans plusieurs endroits il y a de la pyrite

cuivreuse disséminée et des filons de fer carbo-
naté et de baryte sulfatée.

Sur le pourtour des Vosges le terrain triasique

forme une zone continue à la base de t'i)e élevée

formée par le terrain ancien et le grès des Vosges.
En Lorraine, il forme une vaste plaine argileuse,

humide, à couches légèrement inclinées à l'ouest,

composée de proéminences arrondies, qui atteint

411 mètres à Bitche et 583 mètres à Bruyères et

qui reste, comme on voit. de beaucoup inférieure

au plateau du grès des Vosges.
Terrain jurassique. Le terrain jurassique,

dont la partie inférieure porte le nom de lias, a

été ainsi nommé parce qu'il forme presque à lui

seul la chaîne du Jura, tant en France qu'en

Suisse. En Angleterre il est désigné sons le nom

de terrain oolithique, par suite de la texture con-

crétionnée, imitant un amas d'œufa de poisson,

que possèdent diverses assises calcaires. Il pré-
sente des compositions et des apparences bien
différentes d'une part dans les bassins de l'Eu-

rope septentrionale, où les calcaires ont des cou-
leurs claires et où la stratification est presque

horizontale, excepté dans le Jura; et d'autre part,

dans les pays dépendant du bassin de la Méditer-

ranée, où les calcaires ont des couleurs foncées
et où la stratification est fort souvent boulever-
sée. Il est divisé en quatre étages principaux, le

lias, et les oolithes !K/ë)'MM!'e, mo!/en)t<' et supé-
rt'eMre. En France il présente une disposition très

remarquable par rapport au groupe primitif du

Plateau central et à la plaine tertiaire du bassin
de Paris. Ces deux régions sont entourées cha-

cune d'une ceinture jurassique a peu près conti-
nue qui a la forme d'un 8 ouvert par en haut. La

boucle inférieure ou méridionale circonscrit un

massif proéminent principalement granitique,

tandis que la boucle supérieure ou septentrio-

nale, formant le contour d'un bassin dont Paris

occupe le centre, est, en grande partie, plus
élevée que le remplissage plus récent de ce
bassin.

Le lias commence par le calcaire </)-pMM,
formé d'alternances nombreuses d'argiles et de

calcaires argileux, gris-bleuâtre ou noirâtres, don-

nant d'excellente chaux hydraulique et contenant
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en abondance la Gn/p/tM arcuata; sur quel-

ques points il y a de la baryte sutfatée dissé-

minée. Entre la Saône et la Loire, au contact

du terrain primitif du Plateau central, il y a, à la

base,desarkosesetdespsammitessouventcal-
caires. Au-dessus viennent les argiles et marnes

à Ae'/eMK.feï, qui sont schisteuses, gris-bleuâtre,

micacées, souvent bitumineuses et pyriteuses,
avec rognons de calcaire compacte et lits de cal-

caire fibreux elles sont souvent employées pour
l'amendement des prairies artificielles, surtout

après leur incinération. Les fossiles sont des

ossements de Plesiosaurus et d'<<OMMrM~ et

diverses Bélemnites, Ammonites, Gryphées, etc.

L'oo/iY/te tM/'e''teu<'e commence par des calcaires

grossiers, jaunes, roussâtres ou tachés (oolithe fer-

fM~MeMM). avec des Bé~emnites, Ammonites, Téré-

bratules, etc., et de nombreux Polypiers. En Bour-

gogne, il y a de nombreux débris de Pentacri u.

qui ont fait donner à ce terrain le nom de ca~ a~'e

à CH~o~Me<. A Hayange (Moselle), on exploite
des couches argileuses avec de nombreux grains
de fer hydroxydé et silicaté donnant un minerai

employé avec avantage. Au-dessus viennent des

argiles gris-verdâtre, remplies d'Ostrea acM'~t-

Mafa. avec bancs de calcaire argileux, puis la

grande oolithe ".formée de calcaires ootititiques

jaunâtres ou bleuâtres souvent grenus, avec 7'c''e-

6f<!i'M<a<ft~OMa et quelques autres fossiles. Dans

,les Ardennes ces deux derniers étages sont rem-

placés par des calcaires blancs compactes ou ooli-

thiques, avec diverses espèces de Nérinées.

L'o~/tMe m"eMMf commence par des argiles
!fort épaisse!), grises ou verdâtres, exploitées pnur
de nombreuses tuileries et pour l'amendement

des terres, alternant inférieurement avec quel-

ques lits de tumacheXe et supérieurement avec

~des calcaires marneux jaunâtres, ou des bancs
d'une roche argilo-siliceuse grise à fossiles sou-

vent silicifiés. Dans le Jura et la Bourgogne orien-

tale, il y a des noyaux de silex ou de calcaire

siiiceux appelés e/<a:7&~ ou .!pAA'!<es. Les fos-

siles souvent abondants et siliceux sont les sui-

vants Plésiosaures, Bélemnites, Ammonites, Gry-

phées, Oursins, etc. A la base. à Is-sur-Thil et à

ChatiHon (Côte d'Or), à Poix (Ardennes), il y a des

couches de fer hydroxydé oolithique avec de nom-

breux fussiles. A la partie supérieure, on exploite
des minerais de fer semblables à Launoy (Arden-

tes); les fossiles y sont siliceux et très abondants.

Au-dessus vient lecalcaire coro/enou cox!)'<!y,
formé inférieurement par des calcaires oolithiques
blanchâtres renft'rmant des~ptO't'tMM~ et des Po-

lypiers qui les forment quelquefois entièrement.

Les Polypiers sont au nombre de plus de quatre-

vingts espèces La partie moyenne est formée de

non~breuses alternances de calcaires blancs, soit

compactes ou crayeux, soit oolithiques, renfermant

surtout des Nérinées. La partie supérieure est

occupée par des alternances de marnes blanchâ-
tres et de calcaires compactes souvent remplis

d'Ex'ny'/)'a 0)'"?!<M~<Ma, d'Jif<at'<c minima, etc.
L'o'tMe supérieure commence par les argiles.

AiMtMëridtexne', qui sont grises et alternent avec

des lits de tumachetle presque entièrement for-
més d'royt/)'f< t)t)'<~a~ il y a aussi quelques
couches d'argile bitumineuse brune. Au-dessus

viennent les calcaire. portlandiens, qui sont com-

pactes, quelquefois à oolithes fines, alternant avec

des lits de marnes blanches, et près de Bar-le-

Duc avec quelques couches de calcaire magné-
sien et de calcaire jaunâtre à oolithes cetiuleuses.

Les fossiles sont surtout des mollusques.
Dans les Alpes, le terrain jurassique a un

/'uCt'M particulier qu'il possède aussi dans les

Pyrénées. Les couches qui s'y trouvent ne pa-
raissent représenter que les trois étages infé-
rieurs mais on n'y reconnalt pas les nombreuses

subdivisions qui existent dans les autres régions,

quoique leur ensemble ait souvent plus de

1 &OUmètres d'épaisseur. La partie inférieure, qui

correspond au lias, se compose de marnes et de
calcaires compactes noirs ou gris foncé en cou-

ches très épaisses, avec rognons de silex noir,

exploités quelquefois comme marbre. Au-dessus

il y a une longue série de schistes argilo-calcaires,
de marnes et de calcaires, noirs ou gris, en cou-

ches peu épaisses~ fréquemment ondulées, avec

pyrite. La partie supérieure est formée par une

assise de calcaire compacte gris foncé de 80 mè-

tres d'épaisseur, qu'on rapporte au coral-rag.
Les calcaires dos divers étages préafntent de

nombreux accidents tantôt ils sont cellulaires à

cavités remplies de poussière grise argileuse, et

sont appelés ca~KeM/e.tantôt ils sont magnésiens,
et tantôt encore ils sont transformés par places
en anhydrite et en gypse, présentant quelque-
fois des indices de stratification et qu'on ex-

ploite sur un grand nombre de points. Le sol

offre des teintes jaunes ou lie de vin autour de
ces amas de gypse, qui passent insensiblement
aux roches non altérées.

Les caractères patéontologiqnes les plus appa-
rents sont relatifs aux vertébrés et aux mollus-

ques céphalopodes. Les premiers sont plus variés

que dans la période précédente; on trouve de

nombreux reptiles, dont les uns sont remarqua-
bles par leurs formes très différentes de celles
du monde actuel, tels que les Vc/~t/osau~M, les

P/MtOMUfe', tes PM' odac<t/ etc. d'autres par
une taille gigantesque, comme l'Mf/MOt~on. Quel-

ques oiseaux et même quctques mammifères

ont déjà apparu & cette époque mais les rares

fragments de cette dernière classe appartiennent
tous à l'ordre des didelphcs on n'a encore dé-

couvert, dans les terrains de cette période, au-

cune trace de mammifères monodelphes.
f.es caractères essentiels de la flore du lias

sont 1° la grande prédominance des Cycadées,

déjà bien établie, et la présence de genres nom-

breux dans cette famille, et surtout des Zamites

et Nilsonia; 2* l'existence parmi les fougères de

beaucoup de genres à nervures ré)iculëe'i, qui se
montraient à peine, et sous des formes peu va-

riées, dans les terrains plus anciens tels sont les

Cnmptopteris, tes ï7iaM??:a<o~e)'M et les Phle-

Ao~)'
Les formes du sol occupé par le terrain jurassi-

que sont très variées, puisque d'une part il oc-

cupe une place très considérable dans les chaînes

des Alpes et du Jura, et que d'autre part, en

assises faiblement inclinées, il forme les pla-
teaux et les vallées plus ou moins profondes de la

Lorraine, de la Bourgogne, du Haut-1'oitou et du

Qoercy. Quant à la végétation, les parties cal-

caires sont employées à la culture des céréales
les parties argileuses donnent des prairies les

parties défectueuses des unes et des autres sont

couvertes de bois.
Terrain crétacé. Ce terrain a été ainsi

nommé, parce qu'il comprend les calcaires ten-

dres blancs appelés Ct'aie en Champagne (Marne
et Aube) les falaises blanches que cette roche

forme sur les rives de la Manche ont aussi occa-

sionne le nom d'Albion donné par les anciens à

cette partie de l'Angleterre. Il présente dans le

nord et le midi de l'Europe deux facies corres-

pondant à ceux du terrain jurassique. En France,
il forme deux bassins celui du nord, qui com-

prend la Champagne et la Neustrie. et celui du

sud, comprenant les terrains qui dépendent des

bassins hydrographiques de la baronne et du

ithône. tl est divisé en trois étages principaux: le

néocomien. ainsi nommé de Nfuchaiet (A'eocomM~t)

fn Suisse, où ce terrain a été observé pour la

première fois, le grès vert, et la craie.
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La partie du bassin de la Neustrie située à (

l'Est d'une ligne tirée de Nevers à l'embouchure

de la Seine présente les trois grands étages) 1
crétacés. t

Le <e'')'at: néocomien forme une b'nde étroite

qui va d.- l'Ornain à la Loire, de Bar-le-Duc à San- 1

cerre ~Chcr L'assise inférieure commence par J

des sables argileux et ferrugineux brunâtres, peu <

épais au-dessus vient le calcaire à s/<o/<<M'/MM, (

qui est grossier, argileux, jaunâtre, en couches (

continues ou en grandes amandes séparées par t

desnLtsdemarneetdonnantdexccUentechaux. (

Les fossiles sont très abondants, les principaux
sont des céphalopodes et des mollusques. Au- I

dessus viennent des argiles gris-bleuâtre renfer (

mantdEs)itsdelumache)le.Ennn,i)yades<

argiles et des sables rouge-amarante, jaunes ou

verts, avec fer hydroxyde ooii~hique. exploité dan' j

la Hautc-Marne, et de nombreux rognons de fer <

oxydé rouge compacteavecque)quesfo3sites. t

Le~)'f~re)'<formeunebandec0!uin!~ede)'0ise< <

&ta~oire,deHirson!Aisne)aSancc<'re Jisei s

montre ensuite à l'ouest de Beauvais et dans le

Bas-iiouio~nais. La partie inférieure est formée )

par des argiles regardées par divers géologues
comme formant la partie supérieure de l'étage i

précédent et renfermant des fossiles dont les plus t

abondants et les plus caractéristiques sont des
Nautiles et des Ammonites. Ëtiesd~nnentd'fx-)

cellnntos tuiles et brirlues dans les départements <

dc l'Aube et de l'Yonne. Au-dessus vient ie ,e.!

vert proprement dit, formé par des sables argiienx

ch)ori!és,d'nnvertiepiussouventnoiràt.re,avec.'

rognons endurcis noirs de, môme nature, on ren-;
fermant souvent du phosphate de chaux; ils sont

remplacés en certains endroits par des a~'g'nes (

grises quelquefois pyriteuses et dans d'autres

par des roclres siHceuses jaunâtres assez fria- c

bles. A la bas' il y a sur certains poins des t
minerais de fer hydroxydé en grains méhn~é da

grains de quartz.et exploité à Grandpré (Arden-

nes) et à Nin'cy (Haute-Marne). Au-dessus v en-

ncntdcsargi!es grimes avec rognons de marne

endurcie et de petits cristaux de gypse, em-

ployés sur un grand nombre de, points à faire des

bri()nes et des poteries. Les fossiles sont très

nombreux.toujours des céphalopodes et des mol-

lusques.
La vraie, dans sa partie inférieure, est formée

par des calcaires plus ou moins endurcis, argi-
leux ou sableux micacés, gris jaunâtre ou
blancs, très fréquemment charités, en général
sans silex. Les fossiles, assez abondants, surtout

à Rouen, sont en grande partie différents des

précé'tents.qnoiqueappartenantauxmctnesgen-~ 1

res. Par-dessus viennent des calcaires tantût fria-

bles, blancs à grains fins, tantôt grossiers, cris-

taHins, durs, jaunâtres. Souvent les bancs sont

séparés par des lits de rognons de silex gris ou 1

Mondplus ou moins abondantS;dansiaChan~pa-j

gne, la craie estb!anche,friab)e,sans .ilex dans

leNord.eHeestsouvcntgrossiere~tdureetcon-

tientp~udesi)ex:danseesdeuxp~yson!'(;m-( c

ploie pour bâLir. A l'ouest de la Spine,cUe est (

asscxgénéraienjentbianche. friable, et renferme

degrés si!exb)onds très nombreux, et très em- t

pioyés dans les constructions. A Meudun et à t

Bougi'.ai près de Paris, elle est b)anc!!e,f!tcon-i

tienttl<'ssiiexnoirs;eHeyestexp)"itéepf)ur)a
fabrication du bl !nc d Espagne, et pour celle de la

chaux hydraulique qu'on obtient en la mélan-

géant avec de l'argile. Les fossiles.engé!~éra! peu, i

abondams. sont le ~fo.<MaM'M ~f~/M Mn:, des
dents de poissons, diverses coquilles.

La ptuparL des géc)oguesrattac)ient maintenant
à la p:n')ie tout tait supérieure de la craie un dé-

pût m~rinpeu épais.catcaire et s.ib)eu)i.jeen/r;)'t'!

pMO~ qui est formé de petits dépôts isolés

de calcaire souvent concrétionne, jaunâtre, ce qui

tuiavat)isonnom,pr('sEpernay,Paris,Meu!.n)et
Beauvais. L'un des fossiles principaux e,t le Nau-

f:7M< ~t?:t'CM~.

Dans le bassin du Midi, notamment dans la

Provence et les Alpes, les deux étages infé-
rieurs sont bien développés. Le terrain néoeo-

mien, qui a plus de '.OU mètres d'épaisseur aux

environs de Grenoble. se trouve en L~nguedoc~
dans la Provence et dans les Alpes; il se divise
en deux grandes assises. L'infcrit'xre est formée
de marnes jaunes ou grises associées quelques
bancs de grès verdâtres, et contenant à Carsan
~Gard) des lignites exploités sur plusieurs points
elles renferment des amis de gypse grenu,

quelquefois rouge, exploite, présentant les m&-

mes accidents de gisement que ceux ans terrains

jurassiques. Ces marnes alternent avec des cal-

caires tantôt compactes, jaunâtres ou bleuâtres,
tant6t grenus, siliceux, souvent oflithiques,

qui prédominent à la partie supérieure. Les fos-
siles sont très abondants dans cette assise

Uélemnites, Nautiles, Ammonites, Térébratu.-

les, etc.
L'assise supérieure, ou calcaire à Di'c<o<e< ou

à C't'o&M C[mMO?M. se compose de masses

épaisses, mal stratifiées, de catcaire prenu blond

ou ~ri~âtre, associe sur quftques points il des

pouningues catca'res. Les fossiles, peu fréquents
et dif'ticiies à dégager, sont une Uetemnite, une

Térébratule, etc.

Le <jr;'e.< !)C7'f et la craie !')!<!)':eM)'c sont compo-
ses, dansia Provence et les Alpes, de grès ferru-

gineux, de marnes bifilaires et de caicaires mar-

neux ou grenus souvent sableux, avt'c grains de

cinorite; souvent même. ii))'; a que des sables

et des grès verdatres friables avec silex, pyrite,
et rognons de fer hydroxyde. Aux fossi es habi-
tuels du Nord viennent s'ajouter quelques fossiles

spéciaux.
Les formes du sol occupé par le terrain crétacé

sont très variées, puisqu'i) entre dans la compo-
sition soit des parties bass"s des Pyrénées et

des Alpes, soit de la Provence et du Languedoc,
soit e~iin de la Neustrie et de t'Aquhaine, et sur-

tout de la Champagne. La végétation est aussi

très variée; la Champagne, formée paria craie,
est un pays sec très aride; tandis que tes con-

trées occupées par les deux ctaKf's inférieurs

sont très fertiles et donnent d'excellents pâtura-

ges. Dans les Pyrénées et les Alpes, le terrain

crétacé est occupcpardesforctsetde-pâturages,
dans le Languedoc et la Provence. le sn., assez sec

et stérile,porte de nombreuses plantations d'oti-

viers. ~V.U~ulin.]
SECRETtOK. – Zoologie, XXXIII. La sécré-

tion est le phénomène par lequel cfriai~s principes,
extrairs du sang au moyen d'appareils appeler

glandes, donnent naissancedansceitesci à des

liquides spéciaux~ utilisés de nouveau par l'orga-
nisme.

Il i!nporte avant tout d'établir la distinction

entre l'acte de la sécrétion et celui do 1'ur-iiiation

qui n'est qu'une M'c<'<' !;M.

Les liquides sécrétés ne sont pas rejetés au

dehors cumme déchets, mais .tuconu'.nrH utilisés,
tandis que t'urine estélimittée et

composée
de

substances dont l'organisme se débarrasse.

A travers l'appareil nrinaire,l'urine, dj't toute

formée dans le sang. passe comme au travers d'un

nitre elle ne s'y terme pas, elle s'y accumule pour
être expulsée.

Un liquide sécrété est formé dc principes pu
sés dans le sang, mais qni. mis en présence dans les

gi.tndes.agissenttesunssurlesautrespnurdnnner
naissance à des substances nouveics.(~'l!es-ci

s'épanehentdesgla.hdessousi'entpire de certains

excitants et dans un but déterminé c'est ainsi, par
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exemple, qu'excité par la vue d'un aliment, pressé

par l'appétit, l'homme sent le fluide salivaire

(liquide sécrète) afnuer à la bouche et se répan-
dre en abondance sur la muqueuse buccale. On
dit vulgairement, quand ce phénomène se produit,

que l'eau vient à la bouche.

Conservant la salive comme exemple, nous

voyons ce liquide, formé dans les glandes sali-

vaires, utilisé pendant l'acte digestif, pour humec-

ter les parois buccales, pour favoriser la per-
<eption des saveurs, et pour rendre absorbables
les aliments, les féculents qu'elle transforme en

sucre.

Toute glande est formée t* d'une trame

fibreuse représentant ordinairement un repli.

muqueux en cul-de-sac; de cellules recouvrant

la surface libre de cette membrane et analogues
à celles qui recouvrent toutes les muqueuses

(cel)u)esd'épithé)ium); 3° de vaisseaux sanguins
circulant dans l'épaisseur de la trame fibreuse.

Le liquide sécrété est une exsudation du sang
-s'effectuant à travers les parois des vaisseaux

sanguins, traversant la trame fibreuse, et se di-
rigeant à travers la membrane épithéliale dans la

cavité de la glande. Au contact de cette membrane

le liquide sécrété s'élabore l'épithélium exerce
une sélection dans les éléments du sang, sépare
les principes qui doivent être emmagasinés par
l'organe sécréteur, et rejette le déchet de ce tra-
vail dans les vaisseaux lymphatiques.

Tels sont les faits propres à cette fonction ayant
comme siège, non pas un appareil, mais un en-

semble de petits appareils disséminés dans les

diverses régions de l'organisme et constituant le

système glandulaire.
Pour comprendre les glandes, quelle que soit la

forme qu'elles affectent, il suffit de concevoir un

repli de la trame fibreuse, entraînant l'épithélium
de façon à ce que celui-ci en tapisse l'intérieur.

Ce repli est toujours en cul-de-sac il peut être

simple ou bien se terminer en culs-de-sac multi-

ples, toujours microscopiques. Souvent les glandes
sont dans l'épaisseur des muqueuses, mais d'au-

tres fois elles forment des masses considérables en

dehors de tous viscères, masses formées par l'en-

semble des culs-de-sac débouchant tous les uns

dans les autres, et s'ouvrant enfin par un seul

canal, le canal excréteur principal, à la surface.

de la muqueuse, dont la glande n'est qu'un repli.
L'une des formes glandulaires les plus communes

est celle de la glande en grappe. Imaginez une

grappe simple ou composée de grapillons, à élé-

ments microscopiques que les grains (act'Kt, – aci-

nus au singulier) soient creux, que leurs pédoncu-
les, creux aussi (canaux excréteurs), y débouchent
et aillent d'autre part s'ouvrir dans la queue du

grapillon (canal excréteur) ou dans la queue prin-

cipale de la grappe (canal excréteur principal)
canalicutée elle-même, et l'on se fera une idée
assez juste de la glande en grappe (Ex.: glandes
salivaires, pancréas, glandes mammaires). C'est
autour des acini que viennent se rendre les vais-

seaux sanguins actifs dans la sécrétion, et à la sur-
face d'une muqueuse que débouche le canal excré-
teur principal.

Parfois, l'appareil de sécrétion peut être consti-
tué par des éléments clos délimitant une cavité
dans ce cas, l'épithélium en tapisse l'intérieur,
et les vaisseaux sanguins viennent ramper sous
la paroi de la vésicule, constituée par la trame
fibreuse (Ex. amygdales, rate, péritoine, péri-
carde, plèvre).

Les glandes peuvent encore affecter la forme de
tubes simples ou composés. (Ex.: glandes sudo-

ripares, follicules gastriques, glandes à mucus).
Principales sécrétions dans la série animale.

I. MAMMF~MS. Dans l'ordre des bimanes (homme)
comme dans tous les ordres de la classe des

mammifères, la sécrétion la plus importante est

sans contredit le lait. C'est le liquide élaboré
par les glandes mammaires sous la peau de la poi-
trine (mamelles pectorales des bimanes, des qua-
drumanes et des chiroptères), sous celle du ventre

(mamelles abdominales des carnassiers, etc.),mais

pouvant aussi occuper d'autres régions c'est

ainsi que chez les kangourous (marsupiaux), les
glandes du lait sont situées un peu au-dessus de

la région du pubis, dans l'intérieur de la poche

marsupiale; que chez la baleine (cétacés), elles se

trouvent dans le voisinage de l'anus.

Le lait est un aliment complet, et tout préparé

pour l'absorption il n'exige donc aucune dépense

physiologique de la part de l'appareil de la diges-

tion il contient toujours une grande quantité d'eau,

plus des sels en dissolution, du sucre soluble

(lactose), des principes azotés (caséine), et de la

graisse à l'état d'émutsion (V. Di~Mho';).
Sa composition varie suivant les espèces; celui

de la vache contient en moyenne, sur )00 parties,
4 à 5 parties de beurre (matière grasse), 4 de ca-
séine (substance azotée), 4 de sucre de lait, 0,5

de sel marin, ce qui représente 12 à 14 p. 100 de

matières solides quand ce liquide est frais, sa

réaction est légèrement alcaline. Nous n'insiste-

rons pas davantage ici sur les propriétés du lait,
dont l'étude a été faite dans un autre article (V.

Aliments).
Plusieurs mammifères sécrètent des produits

odorants c'est le cas des civettes (carnivores), des

castors (rongeurs), et du chevrotain porte-musc

(ruminant). Rappelons ces deux poches qui, chez

le cachalot, sont placées au-dessous de la peau
de la tête, reposent dans deux dépressions situées

de chaque côté de la voûte crânienne, et sécrètent

le blanc de baleine.
Quant aux glandes comme les glandes salivaires,

les follicules gastriques, le pancréas, la rate, la

glande pituitaire, etc., nous n'avons pas à en faire

ici une étude nouvelle et détaillée (V. Digestion).
II. OISEAUX. Ces animaux possèdent les prin-

cipales glandes affectées à la nutrition générale
et signalées chez les mammifères, mais on trouve

toujours dans différentes parties de leur peau, et

principalement au-dessus du coccyx, des glandes
sécrétant une matière grasse, et surtout déve-

loppées chez les espèces aquatiques. L'oiseau les
pince avec son bec pour en faire épancher le con-

tenu, dont it tubréSe la surface de ses plumes afin

de les lustrer et de les empêcher d'être mouillées.

Les salanganes, hirondelles habitant la Chine et

l'archipel Indien, possèdent dans leur ventricule
succenturié des replis glandulaires sécrétant un
produit particulier, et leur servant à cimenter les

algues et fucus qui servent à la confection de
leurs nids. Ce produit est très riche en matières

azotées, et constitue un mets rare et recherché de

certains gourmets.
Les œufs ne sont aussi que des produits sécré-

tés ils ne sont pas propres aux oiseaux: tous les

animaux supérieurs, même les vivipares, sont issus

d'un œuf mais, chez les oiseaux, la solidité de

l'enveloppe extérieure est remarquable. Après que

l'organe producteur des œufs a, chez la poute,
formé le vitellus (jaune), que l'albumen (blanc) a

été sécrété et a entouré le jaune, que le blanc a
été renfermé dans son enveloppe membraneuse, le

chorion, t'œuf est arrivé dans la chambre coquil-
lière et se revêt de son enveloppe solide, la co-

quille. Celle-ci est un produit calcaire, d'autant

plus résistant que l'animal introduit une quantito

plus grande de carbonate de chaux dans son ali-

mentation l'os de seiche~ appelé vulgairement en-

core biscuit de mer, est donné aux oiseaux cap-
tifs, afin qu'ils absorbent le principe calcaire

nécessaire à la formation de la coquille.
III. REPTILES, BATRACIENS ET POISSONS. Chez
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les serpents à venin, on voit en arrière de
l'œi),~

de chaque côté de la tête, une glande en grappe

sécrétant le venin. Le canal collecteur de tout le

produit de chaque glande vient déboucher à la

partie supérieure des crochets à venin, et nous
savons comment, chez ces reptiles malfaisants, le

venin peut être mêlé au sang de leur victime et

y exercer des ravages plus ou moins néfastes.
Le crapaud vert ou crapaud de joncs, qui se

reconnaît à la longueur de ses doigts, à sa cou-

leur verte et à la ligne médiane jaune parcourant

son dos en longueur, a des glandes au niveau du

cou sécrétant ce qu'on nomme le venin de c''a'-

pa' C'est un liquide fortement acide et qui,
placé sur la peau d'une grenouille ou bien ino-

culé sous celle de petits animaux comme les

cochons d'Inde, les tue rapidement, mais il ne pa-

rait pas redoutable pour l'homme.

Chez beaucoup de poissons, il existe une poche
allongée pleine de gaz, appelée !)CM:e natatoire,

placée à la partie supérieure de lacavité viscérale,

s'ouvrant souvent dans l'œsophage par l'intermé-

diaire d'un canal; nous pouvons considérer aussi

c~mme des appareils de sécrétion les organes

électriques des torpilles et des gymnotes ou

f.'K(;M!</es (<<? St~'Marn. La peau de beaucoup de

poissons sécrète abondamment un mucus parti-

culier.

IV. INVERTÉBRÉS. Les mollusques céphalopo-

des ont non seulement des glandes salivaires, un

foie et un pancréas rudimentaire, mais beaucoup

d'entre eux (poulpe,seiche) possèdent un appareil
de sécrétion connu sous le nom de poche à encre,

dont le canal excréteur vient déboucher près de
l'anus. Le produit de cette glande, quand il s'épan-

che au dehors, trouble l'eau et favorise la fuite

de l'animal.

La peau de tous les mollusques est recouverte

d'une substance liquide mais gluante, laissant sa

trace sur les objets que l'animal a touchés et que

nous connaissons bien tous c'est ce liquide qui

humecte la peau de l'escargot mais la coquille

est certainement la sécrétion la plus intéressante

dans cet embranchement. Elle est faite de subs-

tance calcaire, se compose d'une série de dépôts

superposés à la manière d'écailles et élaborés

par les parois du manteau. Externe et bivalve
CMzles mollusques acéphalidiens (privés de

tête comme les huitres), elle est univalve e; externe

chez l'escargot (mollusques céphalidiens de la

classe des gastéropodes) et souvent interne chez
les seiches(mollusques céphalidiena céphalopodes)

c'est, dans cette dernière classe, le biscuit de mer
dont nous avons déjà parlé plus haut.

Dans la classe des articulés, on trouve à signa-

ler beaucoup de sécrétionsintéressantes:
La soie, dont la chenille du bombyx du mû-

rier fait un cocon (V.Fe?'aM:e):
La cire, dont l'abeille construit les gâteaux al-

véolés dans lesquels elle place son miel, et ce
miel lui-même, formé par le mélange du suc

provenant des nectaires des plantes et d'un
fluide particulier sécrété par l'appareil digestif
de l'insecte.

Beaucoup d'.insectes sont pourvus, dans le voi-

sinage de l'anus, de glandes dites ana~ d'où

suinte un liquide particulier pouvant être épan-
ché volontairement au dehors. C'est ce qui est fa-

cile à constater pour le carabe doré. Prenez ce
bel et utile insecte avec la main, immédiatement

vous voyez couler de son anus un liquide brun
dont l'odeur âcre et forte vous répugne c'est le

produit de ces glandes anales, au moyen duquel

il cherche à se défendre contre vous, en vous

inspirant le dégoût.

voisins de la bouche et constituant les filières.

Chacune des ouvertures est percée de plus de
KM orifices par lesquels sort la matière textile

gluante et demi-liquide mais qui se durcit aus-

sitôt en autant de brins d'une extrême ténuité

que l'animal réunit en un seul fil. Toutes les

araignées ne sécrètent pas la substance dont

nous venons de parler, mais toutes ont les deux i

mandibules terminées par un ongle acéré, mobile F
et traversé longitudinalement par le canal excré-

teur d'une glande située à la base de l'appareil

masticateur. Le liquide que sécrète cet organe
est venimeux et donne la mort aux proies vivantes

que saisit et pique l'araignée avant de s'en

nourrir.

C'est aussi à la classe des arachnides qu'ap-

partiennent les scorpions, qui peuvent atteindre 15

centimètres dans l'Afrique et les Indes Orien-

tales l'abdomen allongé de ces animaux se ter-

mine par un crochet creux en communication

avec un venin, et percé d'une ouverture par la-

quelle le liquide toxique peut s'épancher. La pi-

qûre de cet appareil cause des accidents inflam-

matoires plus ou moins graves, détermine la mort

des petits animaux, et peut être aussi funeste pour
l'homme.

Certains vers de la famille des <MA:co<M ont t

le corps renferme dans un tube calcaire sécrété

par la peau. Le pied solide, composé de carbonate

de chaux, appelé polypier, qui supporte les ani-

malcules du corail, nous présente en eux l'exem-

ple d'une sécrétion cutanée chez les rayonnés.

Enfin, les animaux les plus simples, ceux qui
&ont placés aux derniers échelons de la série ani-

male, dans le groupe des protozoaires, et sont

constitués par une petite masse de substance vi-

vante des plus simples, peuvent cependant encore

effectuer le travail de la sécrétion. Un grand nom-

bre de rhizopodes du groupe des /b)'(!M:'?H/ere!
sont renfermas dans un test calcaire ou siliceux,

percé d'un nombre variable de pores livrant pas-

sage au prolongement de leur corps qu'on appelle
des pseudopodes.

Quoique microscopiques, les rhizopodes testa-

cés sont importants ils peuplent toutes les mers

en nombre absolument inimaginable, et dans les

plus grandes profondeurs de l'Océan, le sol est

recouvert de couches souvent profondes composées
de leurs dépouilles solides. Dans un grain de

craie, de la dimension d'une pointe d'aiguille,
c'est par centaines qu'il faut compter les coquil-
les élégantes, à loges simples ou multiples, des

rbizopodes fossiles. Les couches inférieures des

terrains tertiaires comprennent des assises appe-
lées calcaires Htom'HMHh~MM, – les pyramides

d'Egypte en sont construites partiellement, et

ces calcaires doivent leurs noms aux innombra-

bles tests calcaires de HM??:MMH<M (rhizopodes)
dont ils sont littéralement farcis.

Les végétaux aussi ont leurs appareils de sé-

crétion on les appelle souvent même des glan-

des mais il n'y a pas identité parfaite entre

l'acte sécréteur des animaux et cet acte dans les

végétaux. [G. t'hilippon.]
SEL MAM~f. – Chimie, XVI. Le sel marin

ou chlorure de sodium est un des corps les plus

abondamment répandus. La mer en contient en-

viron 3 p. 100. On peut évaluer ce que repré-

sente cette quantité en disant que si tout le sel

contenu dans la mer était également répandu
à la surface de la terre ferme, il ~'élèverait à

une hauteur d'environ 2 mètres. On rencontre de

nombreuses sources d'eau salée ou saumâtre et

des mines de sel gemme, dont les plus célèbres

existent en Pologne et en Moravie. Celle de Wie-
liczka est la plus riche que l'on connaisse. L'ex-

ploitation a 3 kilomètres de long, ] 6UO mètres

de large et 300 de hauteur. Le même dépôt

La toile que filent certaines araignées et qu'el-
les tendent afin de capturer leurs victimes ailées

est tissée avec des fils sortis de 4 ou 6 mamelons
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e'étend jusque 2~ 0 tb*ues de long et 40 de large
en d''<:& et au-delà des monts Carpathes. Cette
mine de sel gemme, exploitée depuis six cents

ans, est d'une magnincenee extraordinaire. C'est
toute une ville souterraine, où travaillent plu-
sieurs milliers d'ouvriers. Le sel qu'elle contient
est très pur et immédiatement livré au com-
me'ce.

Quand les mines donnent un produit moins

pur, on le purifie en le dissolvant dans l'eau et
l'un se trouve alors dans les mêmes conditions

que quand on tire le sel de l'eau de la mer.
Dans les pays chauds où l'évaporation au soleil
est rapide, c ~mme au sud et à l'ouest de la

France, on fait arriver l'eau de mer sur de vas-
tes terrains plats appelés marais salants. Quand
l'eau s'est évaporée de manière à contenir plus
d'un tiers de sel, celui-ci se dépose et cristallise
en cubes on l'enlève au rateau et on forme sur
le bord du marais des meules qui s'y égouttent
et s'y sèchent. On retire ainsi environ 80 p. 100
du contenu solide de l'eau de mer. Ce sel est tou-

jours altéré par une certaine quantité de terre,
et est gris nu rougeâtre suivant les lieux. La
saveur sppciale du sel gris et le préjugé qu'il
sale mieux que le blanc proviennent de ce qu'il
fenf' rme toujours un peu de chlorure de magné-
sium. Dant les pays plus froids qui bordent la
mer du Nord, on compte davantage sur l'action
du vent pour hâter l'évaporation on élève arti-

jiciettcment l'eau de mer, qu'on fait retomber
sur une muraille de fascines appelée « bâtiment
<!e graduation. » l'our avoir le sel tout à fait

blanc, on le redissout dans trois fois son poids
d'eau et on l'évapore par la chaleur. L'eau-mère
des marais salants, c'est-adire cette qui reste

après l'extraction de la plus grande partie du sel

marin, contient un grand nombre de produits
intéressants qui ont été le point de départ de
bien des découvertes, sulfate de soude, magnésie,
brome, iode.

Le chlorure de sodium est incolore quand il est

pur, inodore, d'une saveur bien connue. Sa trans-

parence, quand on en taille des lames dans du
sel gemme pur, égale celle du verre, et son pou-
voir diathermane est le plus grand connu; il

laissepasser0,92 de lachaleur rayonnante de toute
provenance; tandis que le verre le plus transpa-
rent n'en laisse passer que les deux tiers dans
les meilleures circonstances, et même arrête

presque complètement la chaleur obscure. Le

sel, snh.bte dans trois parties d'eau, est presque
insoluble dans l'alcool anhydre; l'alcool en con-
tenant une petite quantité brute avec une flamme
-d'une couleur jaune que l'on considère comme

fDonochromatiquf. Cela est dû & la vapeur du
sodium qui, aux hautes températures, donne au

spectroscope les deux célèbres raies D.
Si te sel n'est pas le meilleur antiseptique.

.c'en est au moins un excellent et le seul qui con-
vienne absolument à la conservation des atiments.
Aussi l'usage des conserves dans la saumure
ou au sel remonte t-it à la plus haute antiquité.
Le détail des précautions varie, mais il im-

porte que la saumure pénètre bien exactement
toute la masse généralement, avant de consom-
.mer ces conserves, on les fait dessaler par une

macération de quelques heures dans l'eau douce.
-On a fait à cette alimentation des reproches plus
ou moins jusnnés. Les marins, dont les salaisons
constituent la nourritureprincipate, parfois unique,
sont atteints du scorbut; mais le scorbut résulte
de toute alimentation insuffisante ou exclusive.

Il y a eu fréquemment, et en particulier pendant
le siège de Paris. des salaisons malsaines, véné-
npusfs cela tenait à leur préparation défec-
tueuse. Somme toute, les salaisons sont d'excel-

lents aliments' dont il faut user et non abuser.

La saumure, qui a dissous une grande quantité
des matières nutritives de la viande, est un bon
condiment qui remplace avantageusement le sel
pour la cuisson des aliments frais.

Le sel conserve les substances animales et
végétâtes a cause de ses propriétés antiseptiques,
c'est-à dire en empêchant le développement des

germes des microbes qui existent dans ces subs-
tances et tendent à leur destruction. fi entrave de
môme la vie des parasites ~qui peuplent tes corps
des animaux vivants. A ce point de vue. it est
aussi nécessaire que les aliments eux-mêmes.

Aussi, comme il n'en faut que quelques grammes
par jour à chaque personne, tous tes gouverne-
ments ont-ils trouvé dans le monopole du sol
une source de revenus et souvent un moyen d'op-
pression. La France a subi la gabelle, et ce qui nous
en reste aujourd'hui, l'impôt du sel, est un des

plus durs pour la classe pauvre. Les douaniers,
chargés d'empêcher la contrebande du sel dans
les régions où il se fabrique, sont en guerre ouverte
avec la population, et il en résuite chaque année
un certain nombre de meurtres dans l'un ou
l'autre sens. Le moyen âge, si ingénieux en fait
de tortures, n'avait pas manqué d'appliquer la

privation du sel aux victimes de la tyrannie reli-

gieuse, et c'était sans doute l'un des supplices
les plus atroces à cause de sa durée. Les Hol-
landais ont jusqu'à ces derniers temps conservé,
comme aggravation de peine, l'usage de nourrir
sans sel les malheureux déportés dans leurs colo-
nies pénitentiaires: ces infortunés mouraient
au bout de quelques années dévorés vivants par
les helminthes.

Comme nous, les animaux ont besoin de sel.
On sait avec quel plaisir un mouton croque une

poignée de se!; dans quelques étables on place
un gros morceau de sel compact que les bes-
tiaux viennent lécher. Mais l'usage du sel ne se

répand pas dans nos compagnes comme dans les

pays où, affranchi d'impôts, il se vend sept ou
huit fois moins cher qu'en France. Le paysan
n'aime pas à faire des expériences, et n'a pas
confiance dans celles des autres, quand le ha-
sard les lui a fait connaître. Il hésite à ache-
ter du sel fort cher en vue d'une augmentation
de produits à laquelle il croit peu. En Angle-
terre, des industriels ont fait d'immenses fortu-
nes en vendant comme condiments pour les bes-
tiaux des paquets de sel p)'~ua~, dont la grande
valeur est sans doute due au sel piutôtqu'ala pré-
paration. On recommande le sel de morue, qui
a déjà payé les droits et ne peut plus servir pour
la cuisine; on peut l'avoir à bas prix. et il serait

utile d'en mélanger 1 centième au fourrage des

bestiaux, d'en répandre avec les engrais quel-

ques quintaux par hectare d'herbages.
Sans avoir ta connaissance complète de son uti-

lité, tes peuples anciens ont soupçonné sa haute

valeur et t'ont témoignée par cet usage si ré-

pandu de symboliser l'hospitalité par l'offre du

pain et du set. [P. f!ob!n.]
SELS. Chimie, XV. – L'acception du mot

sel (latin sal) a subi de nombreuses transforma-

tions dans l'histoire de la chimie. et elle n'est

pas encore déterminée d'une manière reconnue

par tous. Le premier sel fut le sel marin, aujour-
d hui chlorure de sodium, que l'on trouva forme

naturellement par l'évaporation des eaux de la
mer ou de lacs salés produite dans des circons-
tances spéciales. Plus tard on reconnut dans des

fissures de terrains argileux un autre corps cris-

tallisé, soluble, ayant un goût comparable de loin
à celui du sel de la mer; ce fut l'alun. Chose re-

marquable les deux premiers sels connus sont

des corps qui n'appartiennent aujourd'hui qu'im-

parfaitement à la classe type des sels, telle qu'elle
eat généralement définie. Plus tard les subs-
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Ces derniers sont véritablement des sels suivant
la définition de Lavoisier. Ce savant appelait sel
le composé formé par la combinaison d'un acide
et d'une base on sait qu'il ne donnait le nom d'a-
cides qu'à des composés contenant de l'oxygène
ou au moins crus tels pour lui les sels étaient des

composés ternaires oxygénés,te sel marin étaitnn
muriate de soude, et i'acide muriatique le premier
composé oxygéné d'un radical non iso!c dont le
second étai!. t'acide muriatiqueoxygéné, aujourd'hui
le chlore. Quand ia nature de ce dernier corps out

étédëœrminéeparGay-LussacetThénard.ilse
trouva que ce sel le plus ancien était un composé
binaire non oxyaoné, donc exclus de la nouvelle
classe des sets. On l'y fit rentrer, comme on put,
en créant pour lui et ses congénères le groupe des

composésha!oides.Ce groupe contient les chioru-

res,iesbromures,tes iodures, les uuorures D'au-

tre part, l'alun fut trouvé contenir du sulfate d'alu-

mine combiné en proportion définie et simple à
du sulfate de potasse, de soude, et d'ammoniaque;

puis on découvrit d'autres substances inséparables
de t'atun, où iesu~fateahimincuxétaitrempiacé par
un sutfate de chrome ou d'un autre corps. Voilà
donc forcément une ctaase des sels doubles. Im-

possible alors de ne pas y introduire la série nom-
breuse des silicates doubles, triples. Mais tandis

que tes uns ont les proportions définies et sim-

ples de t'atun, chez d'autres, chez la plupart, ces

proportions deviennent presque icdétermmabtes
les analystes sontobtigësd'emptoyerpour repré-
senter leur composition des formules tré.compii-
quées, et quelques-uns, comme Delafosse, arrivent
à nier la composition de ces silicates en proportions
définies, et veulent ne considérer la silice que
comme ayant agi en véritable dissolvant d'oxydes
aux hautes températures et s'étant figée en méian-

ges plus ou moins irréguliers de composés isomor-

.phes.
La netteté des limites de la classe des sels est

encore diminuée par d'autres causes. I~ya nom-
bre de composés ternaires oxygénés, en particu-
lier ceux qui contiennent de l'eau, auxquels on

éprouve une grande répugnance à accorder le nom
de sels, et pourtant l'acide sulfurique concentré,
SO'HO, est, si l'on se conforme à la stricto lo-

gique, un sulfate de protoxyde d'hydrogène l'a-
cide azotique ordinaire, un acide bien im'ontesté,
Az0~t)0, est un sel, un azotate trihasique la

potasse caustique est un sel, un oxyhydrate d«
potasse. Il existe un composé cristallisable formé

par l'union de deux oxydes du même élément.

d'unmétat!oide,taxote;oni'aj)pfttesouve!]t
acide hypoazntique. bien qu'il n'existe pas d'hy-
poazotate c'est un composé binaire qu'on peut
aussi considérer comme un sel, 2AzO~ = Az(!~

AzO5, d'autant qu'il existe un sulfate de la même

base, iescristaux des chambres de p!omb prnd!)its
dans la fabrication de l'acide autfuriqua, AzS~O~

==AzO~,2SO~. Il y a du reste des oxydes dits sa-

lins, comme l'oxyde manganoso-manganique
Mn~O*' = MnO, MnO', qui sont des sels au même
titre que i'acide hypoazotique.

It existe un sulfate d'ammoniaque, tout comme
il y a des sn!fa[es de potasse et de soude c est

[)uei'.immo)]iaf)Uf',qnoiqueétantun corps composé

(Az[t3,HO.apparnH!nparsespropriété',chimi()n''s
au même groupe que la soude et la po asse. Mais
t'ammoniauMen'f's!, que le premier d'un nombre
infini d'alcalis organiques, de composition eucore

tances cristallisées, solubles, à goût spécial, et se
trouvant dans la nature, se multiplièrent; tels
sont: le H'om (carbonate de soude), iesc~f/e
Mt'~e ou .M/ju~re (azotate de potasse), Je set cle

Sed<!<z (sulfate de magnésie), le sel ~mtfaA/e de
G/nM<'ft' (sulfate de soude), extrait pour la pre-
mière fois par ce chimiste des eaux-mères des sa-
lines.

plus complexe qu'elle, formant des sels incontes-
tés avec les acides inorganiques, et aus-i avec des
acides organiques ou mixtes contenant égatement

piusdedeuxëiéments.Ennndesctttcruresse
combinent entre eux en proportions détinies ou

non de même des sulfures, des iodures, etc. Il a
bien fitttu admettre les chtorosets, les sulfosels,
les iodosels sur le pied d'égalité avec les anciens
sels de Lavoisier, devenus la simple subdivision
des oxysels. Il existe encore d'autres combinai-

sons aujourd'hui relativement peu nombreuses et

peu hnportantes, des composés binaires ayant
comme élément commun. non plus l'électro-né-

gatif, mais l'électro-positif, des oxycittorur<'s oxy-
suifures,iodobromuros: et qui sait jùsqu'où peut

s'en étendre le nombre? Quant aux combinaisnns
franchement quaternaires de deux composés bi-

naires n'ayant aucun élément commun. la liste
commencée par les chlorures hydratés bien cris-
tallisés et à proportions définies n'en est très pro-
babloment pas close. C'est ainsi qu'en étendant
forcement la définition des sels de Lavoisier aux

composés analogues, en maintenant dans leur
classe les composés auxquels la tradition a con-
stitué une sorte de droit, on arrive à comprendre
dans les sels toutes les combinaisons chimiques
possibles

Cette introduction critique nous a paru indis-

pensable, d'abord parce qu'elle n'énoncf que des
faits vrais, ensuite parce qu'elle montre le danger
qu'il y a à établir des théories absolues sur un
nombre restreint de faits. Il est rare que des fdits
nouveaux ne viennent pas saper un éditicepé-
niblement établi, et cependant l'esprit de routine
le maintient au prix de grands efforts perdus pour
la découverte de faits rée)s.

Un certain nombre de chimistes, qui sont tou-
tefois encore iamiunri té et n'ont pas achevé de
conquérir l'autorité officielle, laissent de côté
toute t~ypot))èse<tpr:w: dans la constitution des

composés chimiques. L'école ancienne écrit la
formule du sulfate de potasse KO,SOs, et semble
ainsi indiquer que l'acide et la base y existent une
manière distincte; la réalité est que le corps
nouveau, le sel, n'a généra)ement rien de com-
mun avec ses composants. Il est donc plus ra-
tionnel d'écrire, sans rien préjugf'r, cette formule
ainsi KSO~. Pour la commodité de l'étude et des
vues d'ensemble, on réunit les composés analo-

gues. ceux qui ont une partie commune simple
on composée. Par exemple tes sulfates de soude,
NuSO~, d'ammoniaque AzH~.SO\ sont des sels où
le sodium, corps simple, l'ammonium. corps com-

posé, se sont substitués au potassium du sulfate
de potasse. Remplaçons le gronpe~~entSO* par
CI, l, S, etc. Nous obtenons les chlorures, iodnres,
sulfures de potassium. Ainsi J'on passe, par voi~
de substitution, d'un composéaun autre, et, en
même temps qu'on obtient les groupements, tes
séries que donnait la théorie ancienne, on en ob-

tientd'autrRSqu'eiteexciuait ou du mnins ne pré-
voyait pas. Ce qui s'oppose au triomphe des idées
si simptes et si fécondes de la théorie dite unitaire
par opposition à la théorie dualistirlue de Lav(n-
sior et de son école, c'est le tan gage qui ne se
transforme pas aussi facilement que des formules.

Il nous reste à parler des généralités énoncées

par des chimistes sur la neutralité des sur
l'action des agents physiques, sur cette de l'air, de

l'eau, des corps simples, des acides, des bases, sur
les actions réciproques de ces derniers. C<;s géné-
ralités sont très utiles dans la pratique, mais

manquent de rigueur absolue, à cause du défaut
de précision de la ciasse&iaque!)e elles s'appli-
quf'ntetde certains termes employés.

On.!ndunacide et une base forment plusieurs
combinaisons, on appelle sel neutre celui dans le-

quel les propriétés de la base et de l'acide se ba-
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lancent ou se détruisent le plus complètement; on

admit d'abord comme sel neutre celui qui était sans

action sur les teintures végétales et en particulier
ne rougissait pas la teinture de tournesol, et ne

ramenait pas au bleu celle qu'u~acide avait rou-

gie. Tel. est le sulfate de potasse. Mais le réactif

coloré ne permet pas toujours de découvrir le sel

neutre. Ainsi le sulfate de cuivre rougit le tour-

nesol, et les trois carbonates de soude le bleuis-
sent. Berzélius, se fondant sur la composition de

quelques sels envisagés comme neutres, établit

pour chaque classe la condition de neutralité sur

le rapport de l'oxygène de l'acide à celui de la

base. Pour les sulfates ce rapport est 3, pour les

azotates 5, pour les carbonates 2, etc. Le sulfate de

cuivre CuO.SQS, le sulfate d'alumine AI~O'.SSO~,

la carbonate de soude NaO,CO~ l'azotate d'argent

AgO.AzO~, sont des sels neutres. Les sels sont

acides ou basiques selon qu'ils contiennent plus
d'acide ou de base que le sel neutre contenant les
mêmes éléments. Mais il y a encore des cas où un

genre de sels ne contient aucune espèce sans ac-

tion sur la teinture de tournesol. Comment trou-

ver alors le rapport de Berzélius qui détermine le

sel neutre ? Alors, dit un auteur qui fait foi, on a

recours « à une convention qui considère comme

sels neutres les composés les plus stables ou les

plus usuels, c'est-à-dire encore une fois à l'arbi-

traire, source de divergences entre les chimistes.
Les sels ont une densité généralement croissant

avec l'équivalent du métal contenu. La plupart

sont inodores, ont un goût dépendant du métal

plut&t que de la base. Beaucoup sont incolores,
quelques-uns ont une coloration qui dépend de la

base plutôt que du métal, et souvent analogue à

celle de l'hydrate de la base. La chaleur agit sur

les sels d'abord pour enlever l'eau de cristallisa-

tion, puis celle de combinaison; certains sels sont

ensuite fondus et décomposés. Ces modifications

sont généralement successives et ont lieu à des

températures assez bien définies. L'alon, le borax,
les phosphates alcalins, le sulfate de soude offrent

sous ce rapport de curieux exemples dans le dé-

tail desquels nous ne pouvons entrer.

La lumière agit sur quelques sels ce fait est le

point de départ de la photographie.
L'électricité décompose les sels. Les dissolu-

tions des sels alcalins traversés par le courant de

la pile se décomposent; l'alcali se rend au le

négatif, l'acide au pôle positif, d'où le nom d élé-

ment électro-positif donné à la base, d'électro-né-

gatif à l'acide. Quand cette expérience est faite,

avec du sulfate de soude coloré au moyen de la
teinture de dahlia ou de chou rouge, dans un tube

en U, le milieu du tube reste violacé, le côté né-

gatif devient vert, le positif rouge. Elle semble une

confirmation éclatante de la théorie dualistique de

Lavoisier. Mais si l'on agit sur d'autres sels métal-

liques à oxyde décomposable, comme le sulfate de

cuivre, les sels d'argent ou d'or, ce n'est plus
l'oxyde, mais le métal lui-même qui se porte au

pôle négatif, tandis qu'au pôle positif se rend

l'oxygène et l'acide, ou encore le corps simple ou

composé combiné avec le métal, tel que chlore ou

cyanogène. Ces expériences sont le point de dé-

part de la galvanoplastie.
L'eau peut agir de trois manières sur les sels

les dissoudre, se combiner avec eux, les décompo-

ser. Les sels alcalins sont en général solubles.Il
est théoriquement intéressant et souvent prati-

quement utile de connaître leur solubilité aux di-

verses températures. On connaît la quantité d'un

sel dissoute dans 100 parties d'eau à une tempé-

rature donnée en évaporant a sec un poids connu

de dissolution concentrée du sel à ladite tempé-
rature. Les résultats po*r chaque sel s'expriment
à l'aide d'une courbe de solubilité. En général ces

courbes s'élèvent rapidement; celle du nitre par

exemple devient verticale à 180., point de fusion'

de l'azotate anhydre; d'autres offrent de re-

marquables exceptions; celle du sel marin est

droite et horizontale, ce qui indique une solubilité

égale à toute température; celle du sulfate de

soude présente un maximum et même un point de

rebroussement à 33 degrés. Certains sels, peut-être

tous avec des précautions convenables, présen-
tent l'étrange phénomène de la sursaturation. La

dissolution, se refroidissant dans un vase qui ne

contient pas trace de sel solide, ne cristallise pas,
bien qu'elle contienne plus de sel que ne l'indi-

quent les tables elle est sursaturée. La présence

d'un atome du sel solide ou peut-être d'un sel iso-

morphe suffit pour produire une cristailisation

presque instantanée.
Généralement l'air contient cet atome, de sorte

que la dissolution sursaturée dans un tube fermé

se prend en masse aussitôt qu'on laisse pénétrer
l'air. Mais, comme dans les expériences de M. Pas-
teur sur la génération spontanée, avec lesquelles

celles de la sursaturation ont plus d'une analo-

gie, l'air n'agit que comme véhicule de parties

solides car si l'on fait arriver sur la dissolution

de l'air qui a passé a travers un tube assez long et

tourmenté pour qu'il y ait laissé tous les corpus-
cules solides qui y étaient suspendus, il ne se pro-
duit plus de cristallisation.

L'eau se combine avec certains sels. Par exem-

ple, le bisulfate anhydre de soude, SNaO.SO~,

absorbe un équivalent d'eau et devient un vrai se!

double. Le plâtre (sulfate de chaux), le bichio-

rure d'étain, le sulfate de cuivre anhydre, etc.,

absorbent de l'eau avec dégagement de chaleur.

Cette eau, disent les chimistes, n'est pas de l'eau

combinée, c'est de l'eau de cristallisation, c'est

un phénomène d'hydratation. Nous donnons ces

mots pour ce qu'ils valent, et nous ne sommes

pas plus capables d'indiquer la distinction entre

l'hydratation en proportions définies et la com-

binaison, que les chimistes qui l'ont inventée.

L'hydratation d'un sel varie avec la température
de l'opération. Ainsi le borax prend 10 équiva-
lents d'eau à U", et 5 seulement de 40 à 50°. Il

est des sels, carbonate de potasse, chlorure de

calcium, qui absorbent l'eau de l'air on les dit

déliquescents d'autres qui lui cèdent la leur, se

dessèchent et forment une poudre, autrefois ap-
pelée fleur: on les dit efflorescents.

Un métal décompose le sel d'un antre métal

quand il a plus d'affinité que lui pour l'élément

ou le composé électro-négatif auquel ce dernier

est combiné. Afnnité encore un mot vague dont

la science moderne ne se contente plus. Comment

cette afnnité se mesure-t-elle ? Par ses résultats
mais alors l'énoncé de la loi repose sur un cer-

cle vicieux ce n'est plus une loi, mais une sim-

ple collection de faits sans connexion le fer, le

zinc, décomposent les sels de cuivre, de plomb
ces derniers métaux les sels d'argent, de mer-

cure, etc.

La même chose peut se dire de l'action ré-

ciproque des sels entre eux, dans laquelle
rentre l'action des acides hydratés, sels d'eau,

et des bases hydratées, hydrates d'oxydes. En

fait de généralités, ce qu'on peut dire de

plus net est ceci Quand on mélange deux sela

en état de réagir, c'est-à-dire de façon que l'un

au moins soit rendu liquide par dissolution ou

fusion, il peut se produire certaines quantités de

quatre sels par une répartition convenable des

bases et des acides. Si par une cause quelconque

l'un d'eux s'élimine au fur et à mesure de sa

formation, il y aura tendance à formation nou-

velle de ce composé jusqu'à disparition de l'un

des éléments ou des deux éléments nécessaires.

Cela détermine la nature de la réaction. Ber-

thollet avait énoncé deux lois, cas particuliers de
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la règle précédente et en général d'une grande
utilité pratique, mais difficiles à appliquer dans

certains cas spéciaux

1" Quand on mélange deux solutions conte-

nant chacune un équivalent d'un sel, et que ces
sels, par l'échange de leurs bases et de leurs
acides, peuvent former un sel insoluble dans
tes conditions de l'expérience, ce sel se forme et

se précipite.
2° Quand on mélange par équivalents deux sels

qui, par l'échange de leurs bases et de leurs aci-

des, peuvent former un composé volatil à la tem-

pérature de l'expérience, ce sel se forme et se

volatilise.

Exemples de la première loi des solutions de

sulfate de soude et de nitrate de baryte mélan-

gées donnent du sulfate de baryte insoluble et de

l'azotate de soude qui restent dissous. Autre

exemple difficile à expliquer d'après la loi de

Berthollet une solution étendue de carbonate de

potasse et un lait de chaux donnent de la potasse

caustique et du carbonate de chaux mais la réac-

tion n'a plus lieu si la solution est concentrée, bien

que la potasse caustique y soit très soluble, et

le carbonate de chaux insoluble. Exemples de
la deuxième loi l'acide sulfurique (sulfate d'eau)
'et l'azotate de potasse donnent à chaud du sul-

fate de potasse et de l'acide azotique (azo-
tate d'eau) la chaux anhydre et le chlorhydrate
d'ammoniaque donnent du chlorure de calcium,

du gaz ammoniac et de la vapeur d'eau. On voit

que dans ce dernier cas la deuxième loi de Ber-

thollet s'étend à des corps qui ne sont pas des

oxysels, anciens sels de Lavoisier, mais à des

oxydes, à des chlorures de corps composés.
Les grandes lois destinées à remplacer les pré-

cédentes, très souvent incomplètes et d'une pré-
cision insuffisante, sont celles que fournit la

thermochimie Dans cette science née d'hier et

dont M. Berthelot est le véritable créateur, l'af-

finité de deux corps se mesure par la quantité
de chaleur dégagée par leur combinaison de

-sorte qu'& l'aide d'un certain nombre de données

et d'une méthode de calcul sur laquelle nous ne

pouvons insister ici, on pourra toujours, étant

connus les poids du corps en présence et les

conditions de l'expérience, en prévoir le résultat

~t résoudre un problème de chimie comme un

problème de mécanique.
Nous terminerons cet article en établissant la

synonymie entre quelques noms vulgaires ou

pharmaceutiques de sels inorganiques et leurs
,noms chimiques.

Alun. Sulfure d'alumine et d'un alcali.

fSe/ aMmoji~e. Chlorhydrate d'ammoniaque.
Sel de Berthollet. Chlorate de potasse.
Fora;c. Borate de soude.
,Calomel l'rotochlorure de mercure.
Cendre bleue. Carbonate de cuivre.
Céruse. Carbonate de plomb.
Couperose &~if~e (ou

Couperose bleue (oMuï-

Couperose verte (ou vi-

Sel d'Epsom ou de Sed-

~M.E MMe. Carbonate de potasse.
Sel de Glauber. Sulfate de soude.
Liqueur de Libavius Bichlorure d'étain.
Natron. Sesquicarbonate de soude.
jVt<re ou :a</j~re. Azotate de potasse.
Or mttM! Bisulfure d'étain
Pierre M/enMie. Nitrate d'urgent.
Pldtre. Suifate de chaux.
Sublimé eo''fo~ Bichlorure de mercure.
Ve;'< de Scheele Arsenite de cuivre.

..Sf~ volatil d'K~e-

vitriol &/<M<*). Sulfate de zinc.

triol bleu) Sulfate de cuivre.

triol Mf~ Sulfate de fer.

~t~ Sulfate de magnésie.

terre. Carbonate d'ammoniaque.

[Paul Robin.]
'Je U.l.R'fIIV'

SENS. V. Sensibilité. V. en outre Tact,

Odorat, Ouie, ~Me.

SENStBIUTË. – Zoologie et Physiologie,
XXXVHI. – La sensibilité est la faculté que possède
l'animal de percevoir les impressions diverses qui
lui viennent, soit des objets extérieurs, soit des

profondeurs mêmes de son propre organisme. Nous

écartons de cette étude certains phénomènes,
d'une très lointaine analogie, observés chez quel-
ques plantes (MoMM, etc.). L'homme ne saurait

juger des sensations de ses semblables ou de celles

des animaux, que d'après ce qu'il observe et sent

en lui-même, d'après les siennes propres; les

mots que nous venons d'employer, sentir, per-

cevoir, ont donc forcément une signification qui
ne saurait s'entendre des fonctions végétales. L'a-

nimal seul possède les organes spéciaux par les-

quels se manifeste cette faculté caractéristique.
Entre tous les animaux, l'homme est celui qui

possède, dans toute sa plénitude, ce mode d'exis-
tence refusé aux végétaux, celui qui ressent le

plus d'impressions variées, et qui est le mieux

organisé pour les différencier.

En effet, l'appareil sensitif de l'homme occupe, à

peu d'exceptions près, tous les pointsde l'organisme,

et il n'y a pas de région qui ne soit munie de nerfs

et capable de sentir. Mais en outre, cet appareil pré-

sente, à la surface même du corps, un certain nom-

bre d'organes, d'une structure particulière (les

organes des sens), qui perçoivent chacun un ou

plusieurs des attributs des corps extérieurs.

A cette division de l'appareil correspond une

division des sensations. Il y en a deux grandes ca-

tégories, l'une, celle des sensations générales

perçues par tous les nerfs sensitifs du corps;

l'autre, celle des sensations spéciales, transmises

par les organes des sens. Les premières sont va-

gues, mal définies, et ne nous donnent sur le

siège et la nature de la cause que des notions in-

certaines la douleur, le malaise, la faim, sont

des types de ce premier genre. Les secondes nous

renseignent sur certains caractères précis et dé-
terminés de la cause, couleur, température,
forme, etc. Mais il ne faudrait pas croire qu'une
différence bien tranchée sépare toujours ces deux

catégories; il y a au contraire, de l'une à l'autre,

une foule de transitions et d'intermédiaires.

Les sensations générales sont infiniment répan-

dues. Tous les tissus, avons-nous dit, possédant des

nerfs, sont par suite le siège de ces impressions.
Les surfaces muqueuses, digestive ou pulmonaire,
sont sensibles au contact des agents étrangers à

l'organisme, air ou aliments. Les muscles sont le

siège d'une curieuse sensation, désignée sous te

nom de sens musculaire, qui nous renseigne sur

le degré, sur l'énergie de la contraction c'est

ainsi que nous pouvons apprécier le poids d'un

objet, alors même que la peau de la main qui tH

soulève est insensible: nous ne l'apprécions, nous

ne l'évaluons, dans ce cas, qu'au degré de t'eS'ort. t

nécessaire, c'est-à-dire de la contraction de certains s

muscles. La fatigue, les courbatures, ne sont autru

chose que la souffrance du muscle épuisé, sut
mené. Les os, les glandes, plus pauvres en nerfs,

possèdent cependant encore une sensibilité rela-

tive, et la maladie, l'inflammation par exemplr,

peut leur prêter une richesse passagère de senti-

ment, jusqu'à donner lieu à d'atroces douleurs.

La douleur et le plaisir physiques rentrent dan-

le groupe des sensations générales, soit que nous

ne puissions en préciser le siège (mal-être de la

faiblesse, de la fièvre, plaisir de la satiété, etc.).
soit que, le siège étant précis, nous ne puissions
déterminer la cause (douleurs en général).

A y regarder de près, on constate que chacune

de nos fonctions, alimentation, respiration, etc.,

provoque, si elle n'est pas accomplie, des sensa-

tions générales désagréables, que nous désignons



SENSIBILITÉSENSIBILITÉ 2018

sous des noms particuliers, soif, faim, etc., ou

sous le nom commun de besoins physiques elle

provoque, en revanche, lorsqu'elle est satisfaite,

des sensations générales agréables, parfois confu-

ses et obscures, souvent d'une extrême intensité.

Il semble que la nature ait voulu sans cesse avertir

l'animal de la nécessité d'accomplir les actes in-

dispensables à son existence propre, ou à la vie
de l'espèce, puis le

récompenser
de son obéis-

sance. Ces sensations seraient, à ce compte-là,

pour nous, comme elles )e sont pour les animaux,

notre meilleur guide dans la conduite de notre

être physique mais la volonté et l'intelligence
interviennent trop souvent ici pour fausser cette

sensibilité révélatrice, pour dépasser le juste degré
du besoin naturel, parfois même pour créer un

besoin nouveau (gourmandise, ivrognerie, etc.).

Mais ce n'est pas seulement la fonction voulue,

et dont on a conscience, qui retentit ainsi, en

plaisir ou en peine, sur le cerveau c'est la vie

tout entière, en ses différentes et dernières par-

ties, ce sont les mille vies des organes, des tissus,

de chaque point de ces organes et de ces tissus,

qui provoquent en nous des sensations continuel-

les. Nous ne décomposons pas, nous n'analysons

pas ces sensations, sourdes et confuses nous ne

faisons que percevoir la résultante, et comme

l'harmonie générale de ce concert qui s'élève à

tout instant de tous les points de notre être
c'est là le Mnh??:eK< de l'existence. Quand aucune

discordance ne vient troubler cette harmonie,
quand tous les organes « ont plaisir n a vivre, que
l'air semble pur aux poumons, le sang riche aux

tissus, qu'enfin le jeu de la machine entière est

aisé, régulier et libre, alors se produit en nous la

sensation du bien-étre, révélation de la santé. Au

contraire, un trouble apporté à l'équilibre orga-

nique se traduit, en dehors même des douleurs

locales, par le ma/aMe général.
Si là se bornait la rôle de la sensibilité,

l'homme serait simplement un être qui jouit et

qui souffre. Mais, à côté des sensations de peine
ou de plaisir, les appareils particuliers des cinq
sens nous donnent celles de la seconde catégorie,
les sensations spéciales, et nous révèlent l'appa-
'ence et les attributs des corps qui nous entou-

rent. Nous ne ferons pas ici la description de ces

sensations, puisque chacune est traitée à part
dans un article séparé (V. Toct, O~otY;~ Ouïe,

Vue). NQus dirons seulement que l'étude du dé-

veloppement embryonnaire des organes révèle ce

fait intéressant que tous les appareils des sens

dérivent primitivement de la peau. Cette commu-

nauté d'origine an atomique correspond-elle à une

analogie physiologique? Question qui n'a pas une

bien grande portée,mais que nous tranchons affirma-

tivement. On peut dire, en un certain sens, que
la vue, l'ouie, l'odorat et le goût, ne sont que des

« tacts s différents nous ne pouvons, en effet,
concevoir que des actions de contact, et la vue,
l'odorat, etc., ne sauraient consister que dans l'é-

branlement de l'appareil nerveux au contact d'un

corps extérieur, air, éther, aliments, etc.

La sensibilité est sujette a deux sortes d'erreurs.

Les premières viennent de ce que les sens se
meuvent entre des limites infranchissables l'o-

reille par exemple cesse de percevoir les sons,
quand le nombre des vibrations descend au-des-

sous d'un certain chiffre, ou monte au-dessus

d'un chiffre également déterminé. Au delà ou en

deçà de ces bornes, encore bien qu'il se produise
des sons, c'est pour nous le silence. C'est ainsi

encore que la main ne différencie que les tempé-
ratures comprises entre 0* et 70°.

La seconde source d'erreurs vient de ce fait

(dont il est parlé Il l'article S.s~M" Me~e~a;),

que le cerveau reporte à l'extrémité des nerfs

toute excitation exercée sur un point quelconque

du trajet nerveux, fut-elle directement exercée sur

le centre récepteur lui-même. C'est ainsi qu'un
malade, atteint d'une tumeur cérébrale, se plai-

gnait de sentir une affreuse odeur de <OM~tTC

vert. Association qui semble étrange au premier
abord, et qui s'explique cependant le plus ai-

sément du monde chez lui les trois centre?

cérébraux de l'odorat, de l'ouïe et de la vue, irrités

par la lésion, reportaient à l'oreille, au nez et à
l'œil tes sensations qu'ils éprouvaient. Ces per-

ceptions fausses, ou plutôt ces erreurs de siège
sur des perceptions réelles, sont le fond du phéno-
mène de l'hallucination.

C'est dans ce fait, de l'extériorité des sensa-
tions, qu'il faut chercher la clef d'un phénomène
curieux, celui des MMsa<!OMS associées. Quand
une sensation très intense est transmise au cer-

veau, l'ébranlement communiqué aux cellules du

centre cérébral auquel aboutit le nerf se propage,
en quelque sorte, aux cellules d'un centre voisin.

Ce centre, ainsi excité par voisinage, provoque
une sensation identique celte que nous éprou-
verions s'il avait été mis en jeu par les nerfs 'qui
le font communiquer avec la périphérie. C'est

ainsi que l'irritation de la muqueuse de l'oreille

produit une impression de picotement dans la

gorge, et amène la toux et le vomissement. L'ex-

citation du pied entre le 5e et le 4' orteil déter-

mine une sensation de chatouillement vers l'om-

bilic, etc.

Tels sont, envisagés dans leur ensemble, les

phénomènes physiologiques de la sensibilité. Très

complexes, très variables suivant les individus,
les races, les habitudes, les états de santé ou de

maladie, ils se résolvent tous en un type com-

mun et, on pourrait dire, en un schéma unique
l'ébranlement d'un organe spécial placé en un

point quelconque du corps vivant, et la propaga-
tion de cet ébranlement le long de conducteurs

nerveux jusqu'aux centres percepteurs.

[D' E. Pëcaut.]
SENStBtUTË. – Psychologie, 111, Vf. – La sen-

sibilité est une faculté commune l'animal et &

l'homme. Mais chez l'homme, sous l'influence

de l'intelligence et des idées, elle revêt des carac-

tères particuliers et prend un essor extraordi-

naire. Montrons d'abord ce qu'est en lui-même un

fait élémentaire de sensibilité; nous verrons en-

suite comment se développent chez l'enfant et

chez l'homme les phénomènes qui se rattachent à

cette faculté.
Tout fait de sensibilité est d'abord un fait con-

scient. La conscience peut être vague, indécise,
mais si petite qu'elle soit, elle accompagne tou-

jours les faits sensibles. Nous ne saunons admet-

tre la sensibilité inconsciente dont parlent quel-
ques physiologistes. On ne peut pas plus comprendre
une sensibilité qui ne sont pas, qu'une pensée qui

ne pense pas. Il est vrai que certaines plantes, la
aensitive par exemple, par les mouvements

qu'elles exécutent au contact des corps étrangers,
présentent les apparences d'une véritable sensi-

bilité, que ce contact froisserait et irriterait. Mais

it est bien évident que ces phénomènes ne résul-

tent chez les végétaux que d'un mécanisme aveu-

gle et inconscient. Il ne vient à l'esprit de per-

sonne d'attribuer réellement la sensibilité aux

plaques photographiques qu'on nomme cependant

plaques sensibles. C'est par un abus de mots tout

semblable qu'on se risque à parler de la sensi-

bilité chez les plantes.
Le second caractère des faits sensibles, c'est

qu'ils sont affectifs, c'est-à-dire qu'ils déterminent

dans la conscience un plaisir ou une peine. Pre-

nons par exemple les phénomènes sensibles qui

résultent du sens de la vue. Toute sensation de
nos yeux, à l'origine tu moins, est à la fois repré-

sentative et affective. Lorsque !'enfant aperçoit la
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lumière d'une bougie, en même temps qu'il se re-

présente la flamme dont l'image se grave dans sa

mémoire, il éprouve un plaisir plus ou moins vif.

Lorsqu'on lui présente la serviette qui va servir à

le débarbouiller, à la fois il reconnaît l'objet dé-

sagréable, et ressent une émotion pénible qui se

manifeste par ses cris et par ses pleurs. Rousseau,
dans l'Ëm~f?, prétend à tort que chez l'enfant

toutes les sensations sont exclusivement affectives.

Ce qui est vrai, c'est que, au début de la vie, la

sensibilité, avec ses impressions de plaisir ou de

peine, l'emporte dans la sensation sur la représen-
tation intellectuelle. Mais cette représentation
existe déjà, bien que vaguement perçue. Peu peu,
avec le progrès de l'âge, c'est elle qui dominera la

sensibilité; les perceptions deviendront indiffé-

rentes, c'est-à-dire qu'elles ne seront accompa-

gnées d'aucun plaisir ni d'aucune peine elles

nous apporteront purement et simplement la con-

naissance de l'objet.

Quoiqu'il en soit, ce qui, parmi tous les autres

faits de la conscience, caractérise les faits sensi-
bles, c'est qu'ils sont agréables ou désagréables.
Le plaisir et la peine, tel est le phénomène es-

sentiel de la sensibilité. Reste à en expliquer la

nature et l'origine.

D'après certains philosophes, Kant par exemple,
le plaisir serait un phénomène négatif, et la dou-

leur seule un fait positif. C'était déjà l'opinion de

Cardan, qui soutenait que le plaisir n'était pas
autre chose que la cessation de la douleur. Ce

philosophe original, mettant sa théorie en prati-

que, s'imposait à lui-même des douleurs volon-

taires afin d'augmenter le nombre de ses plai-
sirs.

On ne saurait contester sans doute que le plai-
sir et la douleur ne soient en relation étroite.
Nombre de jouissances ne sontdes jouissancesque
parce' qu'elles succèdent à des privations. La dou-
leur ressentie avive le plaisir qui vient après elle.

On se rappelle l'apologue de Socrate, qui disait

« Le plaisir et la douleur sont inséparables Jupiter
les a liés l'un à l'autre par une chaîne d'or, de

telle sorte que ces deux compagnons se suivent à

peu de distance, »

II n'en est pas moins certain que le plaisir ne

dépend pas nécessairement de la douleur. Toutes

les impressions agréables ne sont pas précédées
d'impressions désagréables. On peut éprouver du

plaisir à manger quoiqu'on n'ait pas souffert de la
faim. De même tous les besoins naturels satisfaits

procurent du plaisir sans qu'ils aient été assez
vifs pour causer de la douleur. Remarquons d'ail-
leurs que si le plaisir résultait seulement de la

cessation de la douleur, on ne pourrait éprouver
deux plaisirs de suite, ce qui n'est pas conforme

à l'expérience.
Il ne faut donc pas chercher à expliquer le plai-

sir par la douleur, ni la douleur par le plaisir. La
douleur et le plaisir sont deux phénomènes éga-
lement réels, mais contraires, qui proviennent de
deux situations différentes de l'âme. La source du

plaisir, c'est une activité normale et modérée. La

douteur dérive au contraire de tout empêchement
apporté à l'exercice de notre activité, ou bien
d'unf .T-tivité surmenée et exagérée, d'un excès

d'activité.

r-insicurs objections ont été élevées contre cette
théorie. On a dit que l'inaction, tout aussi bien

quel action,pouvait procurer du plaisir. Mais cette

objection n'est pas sérieuse. Tout le monde sait

que les paresseux s'ennuient; s'il en est qui sem-

blent satisfaits et heureux, c'est que ce sont de
faux paresseux, qui n'ont abandonné un travail que
pour se livrer à d'autres occupations ptns con-

formes à leurs goûts et plus proportionnées à
leurs forces. Le rêveur, par exemple, qui trouve
un charme infini dans ses rêveries, n'est inactif

qu'en apparence son imagination est constam-
ment en jeu.

Une autre objection plus sérieuse est tirée de ce
fait que des actes analogues déterminent tantôt du

plaisir, tantôt de la peine. Quand on mange une

orange, fait remarquer Stuart Mill, on éprouve
une sensation agréable rien de plus désagréable,
au contraire, que de goûter la rhubarbe. D~ns les
deux cas l'organe du goût a été excité de la même
manière par un suc acide. D'où vient que les effets

produits sont différents? Il serait plus facile sans
doute de répondre a cette question, si l'on con-
naissait mieux le mode d'action des nerfs (!u goût.
H est probable que par leurs qualités propres la
rhubarbe et l'orangeimpressionnent différemment
les nerfs.. que l'une gène leur action, tandis que
l'autre l'excite. D'ailleurs ce n'est pas une obicc-
tion de détail qui peut faire rejeter une théorie

vérifiée et justifiée par les faits dans la majorité
des cas.

En effet, que l'on considère l'enfant ou que l'on

considère l'homme, on reconnajL que tous tes plai-
sirs résultent d'une activité réglée, toutes les pei-
nes, d'une activité immodérée on de l'inac-
tion. Les enfants dans leurs j"ux éprouvent d'au-
tant plus de plaisir qu'ils agissent davantage. Si
la chasse et les diverses sortes de sport sont des

distractions recherchées par les hommes, c'est

qu'elles permettent le déploiement de l'activité

physique. Ce sontles calculs et les combinaisons

qui, en excitant l'activité intellectuelle, rendent in-

téressants des jeux tels qne les cartes et les

échecs.

On peut donc admettre comme définitivement
établie cette vérité psychologique que le pl.dsir
résulte de l'activité, que « le bonheur, comme di-

sait Voltaire, est dans l'action. et les pédago-
gues auront à profiter de cette théorie pour y trou-

ver la règle essentielle du travail attrayant. Ma~s
la sensibilitése manifeste par d'autres faits que le

plaisir et son corrélatif, la douleur. Ce qui la ca-

ractérise encore, c'est le fait de rechercher le

plaisir et d'éviter la douleur ce qn'on exprime
d'habitude en disant que la sensibilité est la fa-

culté d'aimer et de hair. Il y a dans la conscience
des phénomènes d'attraction et de répulsion, de
désir et d'aversion. Est-ce le plaisir et la peine

qui sont les phénomènes initiaux, les principes de

ces inclinations et de ces antipathies, ou au con-

traire faut-il voir dans ces tendances et ces aver-

sions les racines du plaisir et de la peine?
Il y a lieu de distinguer ici les inclinations

instinctives et innées, antérieures au plaisir et à la

douleur, et les inclinations conscientes, détermi-
nées par l'expérience préalable d'une impression
agréable ou désagréable. Ainsi, l'enfant, la pre-
mière fois qu'il tète, a une inclination naturelle

à saisir le sein de sa nourrice, et il y trouve un

plaisir qu'il ne soupçonnait pas. Mais une fois

qu'il a expérimenté ce plaisir, il devient capable
de le désirer. Le désir suppose le souvenir du

plaisir ressenti, et de morne l'aversion implique
la mémoire d'une sensation désagréable. Ce qui

n'empêche pas la sensibilité d'aspirer dès l'abord
et sans le savoir à la satisfaction de ses divers ap-
pétits. On ne saurait comprendre la thèse des

philosophes qui font dériver tous les phénomènes
sensibles d'un plaisir ou d'une peine antérieure-

ment éprouvés. Il n'y a que les inclinations fac-

tices, les habitudes artificielles de la sensibilité

qui soient de cette nature. Tout ce qui est natu-
rel dans la sensibilité suppose une tendance pri-
mitive. L'âme n'est pas plus une table rase au

point do vue de la sensibilité qu'au point de vue

de l'intelligence. Il y a des inclinations innées

comme il y a des principes innés de la raison.

La sensibilité est donc un ensemble d'inclina-

tions, qui, suivant qu'elles sont favorisées ou con-
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trariées dans leur développement et leur action,

produisent )c plaisir on la douleur.
Mais ces inclinations sont de diverse nature et

peuvent être distribuées en deux grandes caté-

gories, les unes se rattachant à la sensibilité phy-

sique, les autres à la sensibilité morale. La pre-

mière a pour caractère d'être déterminée direc-

tement par un fait matériel le plaisir et la peine,

dans ce cas, se localisent dans un des organes
du corps. Tels sont les phénomènes de hrùture,

de piqûre, les impressions des cinq sens, etc. La

sensibilité morale, au contraire, est déterminée

par une idée.par un phénomène intellectuel, et les

plaisirs et les peines auxquels elle donne lieu ne sont

pas localisés dans une partie du corps. L'amitié, la

peur la colère, tes émotions de l'art, sont des faits de

sensibilité morale. Sans doute ils se compliquent

eux-mêmes de phénomènes de représentation

sensible. Le plaisir de l'artiste suppose l'impres-

sion visuelle que le tableau ou la statue laisse

dans les yeux mais cette représentation maté-

rielle de l'objet n'est pas la cause du plaisir

éprouvé. En effet, un paysan et un homme cultivé

placés devant le même chef-d'œuvre ne sont pas

impressionnés de la même manière, bien que ta

sensation soit la même pour tous deux. L'un

restera presque indifférent, l'autre sera vraiment

ému. L'émotion esthétique ne saurait se produire
sans un certain développement d'idées et de sou-

venirs.

Les phénomènes de la sensibilité physique

peuvent eux-mêmes se répartir en plusieurs caté-

gories
t" Les sensations de la vie organique, ou sen-

M<ton< internes, qui proviennent des fonctions et

des besoins de la vie. Voici, d'après le psycho-

logue anglais Bain, l'énumération de ces sensa-

tions t° sensations organiques des muscles cou-

pure, déchirure, crampes, fatigue; X" sensations

des nerfs fatigue nerveuse; 3° sensations de la

circulation et de la nutrition faim, soif, nausées,

dégoûts 4° sensations de la respiration suffoca-

tion, etc. 5° sensations intimes de chaleur et de

froid, frisson 6° sensations électriques." L'ensem-

ble de toutes ces sensations et de beaucoup d'au-

tres infiniment petites qui murmurent en quelque
sorte dans le dernier fond de nos organes vien-

nent se confondre dans une sensation générale,

unique, qui accompagne toute notre existence,

qui a des alternatives de force et de faiblesse, de

ctarté et d'obscurité, qui s'affaiblit et qui s'éva-

nouit presque dans le sommeil, qui dort dans

l'enfant et s'endort dans le vieillard la sensa-

tion vitales (P. Janet.)
Aux sensations internes doivent se rattacher

aussi celles qui résultent des appétits le besoin

de nourriture, le besoin de repos ou de sommeil,

l'instinct de reproduction.
2° La seconde classe des phénomènes de la

sensibilité physique comprend les sensations

externes, celles qui résultent de l'exercice des

cinq sens les plaisirs du goût, de l'odorat, de la

vue, de l'ouie et du toucher.

La sensibilité morale comprend, elle aussi, un

grand nombre d'inclinations, les unes personnelles

et égoïstes, les autres affectueuses et sociales,

tes autres enfin qui ont pour objets le vrai, le

beau et le bien (V. pour cette classification des

inclinations morales les articles Inclinations et

/~MtC<).

Cherchons maintenant selon quel ordre d évolu-

tion la sensibilité se manifeste et grandit d'âge

en âge.
C'est une question de savoir si l'enfant débute

dans la vie par une impression de plaisir ou par

une impression de peine.Dans son livre Du plaisir et

de douleur, M. Francisque Bouiliier affirme, pour

des raisons métaphysiques surtout, que le plaisir doit

précéder, ne fût-ce que d'un instant insaisissable,

l'apparition de la douleur. A supposer que cet

ordre de préexistence et de succession soit la loi

nécessaire de la sensibilité, il faut remarquer que

cela n'engage en rien et ne détermine pas la na-

ture do la première impression de l'enfant. La

question est en effet réglée dans la vie :M<)'a-

utérine, et l'enfant n'attend pas de naltre pour
souffrir ou pour jouir, pour ressentir un vague

bien-être ou d'infiniment petites douleurs.

On a prétendu que pour un des sens qui se

développent tes premiers chez l'entant, pour le

toucher, l'enfant éprouvait de bonne heure des

impressions désagréables, qui ont pour résultat
de le faire grimacer, crier mais qu'on ne trou-

vait point trace chez lui de plaisir tactile avant

l'âge de quelques mois. L'observation est juste,
mais il faut donner la raison de cette différence

apparente. De ce que les impressions agréables

produites par la chaude douceur du sein, par le

contact d'une étoffe moelleuse ou d'une main ca-

ressante, ne se manifestent pas chez l'enfant, il

ne faut pas en conclure qu'elles n'existent pas

c'est l'expression seule qni leur manque. La dou-

leur trouve plus tôt que le plaisir le moyen de

s'exprimer, et il est facile de comprendre les rai-

sons naturelles de cette priorité. L'expression de

la douleur est une expression de besoin et de

nécessité, parce que la douleur, anormale, quoique

fréquente, provient du trouble des fonctions, com-

promet la vie et la santé, et par suite réclame du

secours. Le plaisir, au contraire, correspondant à

un état sain des organes et à un développement
régulier des facultés, n'aspire pas avec la même

énergie a se manifester au dehors il n'y a pas

d'inconvénient à ce qu'il reste latent, et l'expres-

sion du plaisir est, si l'on peut ainsi dire, une

expression de luxe dont l'enfant peut se passer

pendant quelque temps. Voilà pourquoi le rire

et le sourire ne se manifestent que longtemps

après les cris.

Il serait trop long de suivre ici pas à pas l'évo-

lution graduelle de la sensibilité enfantine et de

rechercher avec détail ce que le nourrisson aime

et n'aime pas. Ce qui est à noter, c'est que la

sensibilité se présente de très bonne heure chez

l'enfant sous ses formes les plus diverses la

crainte, le plus souvent causée par l'apparition

d'un objet nouveau, et qui ne se distingue pas

encore nettement de l'étonnement et de la sur-

prise la jalousie, qu'on a observée dès l'âge de

sept mois; la colère, plus précoce encore; la cu-

riosité, qui fait que vers huit ou dix mois un

enfant s'intéresse déjà à des objets qui n'ont

aucun rapport avec la faim ou )a gourmandise

enfin la sympathie et l'antipathie, qui chez l'en-

fant ont pour objet non seulement les personnes
humaines et les animaux, mais les choses inani-

mées.

Ce qui est remarquable aussi, c'est que la sen-

sibilité morale ne se développe qu'après la sensi-

bilité physique. Les premières sympathies de

l'enfant, par exemple, ne s'attachent qu'aux per-

sonnes qui lui procurent un plaisir sensible.
L'enfant de trois ans ne sourit volontiers qu'à sa

nourrice et à sa bonne, à la première parce
qu'elle lui rappelle les douces impressions de

l'allaitement, à la seconde parce qu'elle le berce

mollement. L'habitude, la familiarité jouent aussi

un rôle dans le développement des affections nais-

santes et d'une sensibilité qui s'effraie de tout ce

qui est nouveau, inconnu. Plus tard, lorsque, aux

plaisirs du goût, du contact s'ajouteront ceux de
la vue et de l'ouie, la sympathie déterminée par
ces nouvelles sensations agréables se portera sur

les objets colorés ou sonores, sur les animaux

par exemple, qui par la grâce de leurs mouve-

ments ou la vivacité de leurs cris donnent à
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la vue et l'ouïe de l'enfant l'occasion de s'exercer.

La sympathie enfantine, en résumé, suit pas à

pas les manifestations successives du plaisir sen-
sible. Ce n'est pas une raison cependant pour

confondre les inclinations sympathiques avec les

inclinations égoïstes. Aimer les autres ne sera

jamais la même chose que s'aimer soi-même.

L'étude attentive de ces progrès lents et conti-

nus de la sensibilité, s'élevant peu à peu des

plaisirs les plus grossiers des sens jusqu'aux
émotions les plus délicates du cœur, c'est la

meilleure réfutation qu'on puisse opposer à l'er-

reur des pédagogues qui, comme Rousseau,

veulent attendre ia quinzième année pour dévelop-

per les sentiments moraux. On ne saurait trop tôt

cultiver la sensibilité morale de l'enfant, et exer-

cer dans les amitiés enfantines, dans les affections

de la famille, une sensibilité destinée plus tard

à s'éprendre de plus grands objets encore. Il faut

sur ce point s'en rapporter à la nature, l'ins-

tinct, et donner cours, dès la jeunesse, aux pre-

mières émotions, aux premiers élans du cœur. L'é-

ducation de la sensibilité sera d'abord négative

elle se contentera d'écarter tout ce qui pourrait
froisser, comprimer la sensibilité naissante. Mais

peu peu elle deviendra positive, c'est-à-dire

qu'elle recherchera toutes les occasions d'exciter
et en même temps de régler les sentiments, d'in-

téresser les plaisirs de l'enfant aux choses bonnes

et belles. [Gabriel Compayré.j
SERBIE. – Pour la géographie, Y. rM~M:e;

pour l'histoire, V. Slaves.

SERVAGE.- Histoire générale, XVIII. Le

servage, condition passagère de l'esclavage à la li-

berté, a été par excellence l'institution du moyen

âge, intermédiaire entre les temps antiques et les

temps à venir. Pourtant ce n'était pas une institu-

tion tout à fait nouvelle et sans précédents. Sous

des noms différents, l'antiquité avait connu et par-

tiellement pratiqué le principe essentiel du ser-

vage, qui est l'attachement du cultivateur au do-

maine du maître. L'ilote à Sparte n'était qu'un

tenancier héréditaire; Rome, les esclaves rusti-

ques, sous un régime plus précaire, avaient ce-

pendant une condition analogue avec les animaux,

les outils, ils composaient « la garniture du sol e

« on les vendait avec lui,et on ne les vendait guère

sans lui (Fustel de Coulanges), bien que le
maltre en eût la faculté l'usage ici précédait le

droit. Les empereurs Valentinien et Gratien dé-

fendirent même au iv" siècle « de vendre sans la

terre les esclaves des campagnes. » A côté d'eux

et en bien plus grand nombre, à la même époque,

se trouvaient les colons. Cette classe comprenait

et finit par confondre les esclaves inscrits sur les

registres du cens (ce?M!<t) les affranchis établis

sur les domaines de leur ancien maître devenu

leur patron les fermiers qui cultivaient le sol

d'autrui moyennant une redevance les colons

proprement dits, libres encore, mais unis au pro-

priétaire et au sol par un bail héréditaire; enfin

les prisonniers barbares établis par groupes et

quelquefois par tribus sur les champs en friche

de la frontière. « Ce qui caractérise véritablement

leur situation, c'est que le sol qu'ils cultivaient

ne leur appartenait pas. Ils en payaient une re-

devance annuelle, soit en fruits soit en argent. On

ne pouvait jamais les chasser de la terre qu'ils

occupaient, et ils n'avaient pas non plus le droit
de la quitter, (Fustel de Coulanges.) Mais ils

étaient en même temps les hommes du proprié-

taire, et celui-ci choisissait parmi eux les soldats

que la loi lui imposait d'entretenir aux armées.

Dans la Germanie contemporaine de Tacite, les

moeurs, en rendant honorable pour ses compa-

gnons le service domestique du chef, écartaient

l'esclave ou lite de la maison pour le reléguer aux

champs. Les légendes disaient que la divinité avait

fait naître le serf « au teint noir, aux mains cal-

leuses, au dos voûté '< sa tâche était <f de labourer

les champs, de creuser les tourbières, de garder

les chèvres et les porcs. » Ainsi, en entrant vio-

lemment dans la société romaine, les Germains

n'apportaient aucune institution qui pût entraver

la transformation déjà commencée de l'esclavage

et le trouble qui fut le premier résultat de leurs

invasions ne pouvait que précipiter la décadence

du système ancien.

Développement du servage. En effet, quand

César était entré en Gaule, il avait trouvé le pays

dans un état de transition entre le régime du clan

et celui de l'Etat constitué sous une force publi-

que maîtresse et reconnue. L'instabilité et te&

dissensions avaient forcé les pauvres rechercher

un patron puissant qui les nourrit et les protégeât,

mais auquel ils se donnaient en retour tout en-

tiers. Suspendue par la conquête romaine, cette

évolution sociale reprit son cours quand s'éclipsa

le pouvoir impérial. « Le pauvre se met sous la

dépendance du riche pour recevoir de lui la nour-

riture et pour vivre en sûreté sous sa protection. «

(St Augustin.) C'était l'usage ancien sous un nom

nouveau, la recommandation. f Le patron est

leur unique souverain, il est leur roi et leur loi.

ils ne doivent plus regarder qu'a lui et n'espérer

qu'en lui. H (Fustel de Coulanges.) Et les inva-

sions, par l'instabilité, par les périls incessants

qu'elles amenaient avec elles, par la ruine du

pouvoir impérial qui fut leur conséquence, par

les institutions même de la Germanie où dès long-

temps le patronage était en vigueur, eurent pour

conséquence naturelle l'extension et la pratique

générale du système de la clientèle. Au ix' siècle,

l'évolution était arrivée à son terme: le « droit

de sauvement ou de garde était établi le sei-

gneur devait protéger le laboureur et celui-ci

payait une redevance. « Je vous reçois en mon

sauvement et défense et je vous promets en

bonne foi de vous garder vous et vos biens, ainsi

que doit faire un bon gardien et seigneur, x

(Fustel de Coulanges.)
En même temps que la force des circonstances

faisait ainsi déchoir les hommes libres dans cette

demi-servitude que l'établissement déBnitif du

système féodal devait rendre régulière et plus

lourde, par un contre-coup de l'invasion l'escla-

vage allait se trouver adouci par la transforma-

tion de l'esclave industriel et domestique en

esclave agriculteur. L'absence de sécurité avait

peu a peu ruiné le commerce, et, à la suite, l'in-

dustrie la terre devenait ainsi l'unique source

de richesses; on lui appliqua l'esclave, seule ma-

chine qu'on connût alors et la classe servile

obtint ainsi une condition voisine de l'ancien co-

lonat, et de la recommandation féodale. Du mé-

lange des deux classes et de la confusion des

deux régimes résulta le servage.

Cn~ac~t'c du servage. Au pied du donjon

féodal, protégé, puis écrasé par lui, était le vil-

lage, humble et pauvre, peuplé des serfs, labou-

reurs, boulangers, forgerons, selliers, etc. Ils

étaient les hommes du seigneur. Ils en atten-

daient protection; et souvent en effet, au début

des temps féodaux, quand la cloche de l'église

sonnait le tocsin pour annoncer les brigands nor-

mands, réfugiés sous l'abri du château, les misé-

rables paysans y avaient trouvé la sécurité. Ils en

devaient aussi attendre justice. Et la grande salle

baronniale où siégeait solennellement le suzerain,

avec son sénéchal, son chancelier, son bailli, ses

écuyers, était pour eux pleine de craintes car la

justice du maltre était sans aucune garantie. « Le

seigneur peut prendre à ses serfs tout ce qu'ils

ont, et tenir leurs corps en prison toutes les fois

qu'il lui plaît, soit à tort, soit à droit; et il n'est-

SEMEKTS – V. Reptiles.
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tenu d'en répondre à personne, fors à Dieu. » Et

le législateur de saint Louis, Beaumanoir, ajou-

tait, en parlant au seigneur «N'y a entre toi et

ton villain, juge fors Dieu. » Si donc le seigneur
avait droit de haute-justice, il pouvait « ravir,

tralner, pendre, brûler, enfouir, écorcher, muti-

ler, et tous autres moyens, par lesquels mort

naturelle s'ensuit. » (Jean Desmarets, avocat du

roi au parlement sous Charles V.) Les fourches

patibulaires élevées au devant du donjon étaient

le signe menaçant de cette redoutable préroga-
tive et le donjon reposait sur des caves profon-

des, où l'on descendait les prisonniers au moyen
d'une corde passée sous les aisselles (Monteil).Or

le juge, dans l'application de ces peines terribles,
instituées pour soutenir ses propres droits, n'é-

tait guidé que par les coutumes du pays, qui
n'étaient souvent pas rédigées.

C'est aussi dans la salle baronniale que le serf

venait une ou deux fois l'an, le plus souvent à

l'octave de Pâques et à la Saint-Michel, s'acquitter
de ses redevances. La première, la plus lourde,

était la taille. Les hommes de condition servile

sont taillables à volonté raisonnable, une fois l'an,

pour payer la taille à eux imposée. Et pour im-

poser la taille susdite, le seigneur et ses commis

doivent appeler deux ou trois prudhommes (sages

hommes) tels que bon leur semblera, pour d'eux

s'informer, sommairement et sans formes judi-
cielles. des facultés desdits hommes et femmes. »

(Guy Coquille, coutume du Nivernais.) La taille

était de deux sortes, à merci ou par abonnement.

Dans le premier cas, la redevance était nxée ar-

bitrairement chaque année par le seigneur ou par
son bailli; dans le second, elle était déterminée à

l'avance, et toujours la même. Le cens était l'im-

pôt dû par le serf pour la terre qu'il cultivait; le

c/i<i')Hp'<t< (caM'jO! pHf~) était une portion de la

récolte, qui variait selon les coutumes, droit de

quart, de quint, de requint, de vingtain. Quand,

après le ban publié, le laboureur coupait sa ré-

colte,il devait avertir le seigneur pour que celui-ci

fit surveiDer par un agent le prélèvement du

champart. Mais le serf devait transporter les ger-
bes et les fruits choisis dans les granges du châ-

teau. Les aides extraordinaires étaient payées
dans des circonstances déterminées, pour la ran-

çon du suzerain prisonnier, pour le mariage de

sa fille aînée, pour l'admission de son fils dans la

chevalerie, pour son départ en Terre-Sainte.
Mais il y avait aussi des aides régulières, payées
chaque année deux fols, à Pâques et à la Saint-

Michel. Enfin un grand nombre de seigneurs
avaient acheté ou arraché aux églises, aux cou-

vents, le droit de lever la d~rnf, qui prit alors le
nom de dime inféodée ou seigneuriale. Un concile
de Latran avait consacré cet usage (1179). Et
quand le serf ne payait pas au baron, il payait à

l'Eglise les grosses dîmes sur les blés, les vins, le

gros bétail; les menues dimes sur les moutons,
les peaux, la volaille, la laine, le lin; la dime
verte sur les htrbes et les légumes; la dtme du

poisson au bord du fleuve et de la mer. Ainsi les
moines de Saint-Bertin avaient la dime des harengs

qui se péchaient à Calais, par concession du pape
Alexandre III. Quand enfin il tenait le reste des

fruits de son labeur, le seigneur et sa suite pou-
vaient encore les arracher et les consommer en un

jour de passage. Jamais d'ailleurs le paysan n'en

pouvait disposer librement.
Eu effet, il devait encore, soumis au droit de

&a):a/t'<e, moudre son grain, cuire son pain, pres-
surer ses raisins ou ses olives au moulin, au four,
au presi-oir public, banal, construit par le sei-.

gneur. Eu outre, pour transporter les fruits de
son champ dans ces lieux publics, le malheureux

devait payer un ou plusieurs péages, au passage
des routes, aux ponts dos rivières, aux portes de la

vitto (tonlieu). Et là, sur le marché, il ne pouvait

omettre en vente, avant le seigneur, le vin de

l'année droit de to'nft't – ou les fruits de la

récolte.Par le droit d'épaves, voyait le seigneur
saisir ses bêtes égarées, ses essaims d'abeilles.

Mais dans son champ même, loin du maître,
était-il enfin quitte et libre ? « Nous reconnais-

sons à notre gracieux seigneur le ban et la con-

vocation la haute forêt. l'oiseau dans l'air, le

poisson dans l'eau qui coule, la bête au buisson,
aussi loin que le gracieux seigneur pourra la

forcer. » Aussi était-il défendu de tirer sur tes pi-
geons sous peine de vingt livres parisis d'amende,
en vertu du droit féodat de colombier. Détruire

les œufs de cailles, de perdrix, entralnait pour la

première fois cent livres d'amende, pour la troi-

sième le fouet et le bannissement. Tendre des

lacets, ou chasser, en cas de récidive, fut un
crime puni de mort en vertu des lois de Henri IV.

Les laboureurs ne pouvaient posséder de chiens

qu'ils n'eussent le jarret coupé ou ne fussent te-

nus en laisse (ordonnance de 1669). Sous Louis XI,
a dit un historien, il était plus dangereux de tuer.

un cerf qu'un homme.

Mais les fruits du sol, le gibier des forêts n'é-

taient pas seuls au seigneur. Celui-ci prenait en
quelque sorte une part de la personne du serf

en usurpant son travail par l'institution des cor-

t'~gs, souvent arbitraires, à merci, comme la taille.

Ainsi, lorsque t'abbé de Luxeuil séjournait dans

sa seigneurie, les paysans battaient l'étanf;, la
nuit, en chantant

Pà, renotte, p4 (pan, grenouille, paix),
Vécy l'abbé que Dieu gâ (garde).

L'existence jusqu'au xiv" siècle, dans plusieurs

provinces, d'une corvée plus odieuse encore, de-
venue célèbre sous le nom de droit du seigneur,
nous est attestée, entre autres témoignages, par
un jugement de la sénéchaussée' de Guyenne,
rendu le 13 juillet 1302, contre une serve qui
avait résisté au seigneur de Cianquefort.

Quelquefois encore, la famille même pouvait se

trouverbrisée par les droits féodaux.«Si le serf

appartient à plusieurs seigneurs, dit la coutume

de Troyes, art. 3, le fruit se partage entre eux

pour telle part et portion que les père et mère

sont leurs homme ou femme de servitude. ')

Heureusement toutes ces misères ne pesaient
pas sur tous les serfs sans exception. Deux clas-

ses,celtes des matMtxot'~a&~s et des villains, étaient

favorisées. Les mainmortables étaient soumis à

une rentefixe, «js'its ne meffont », dit la coutume

Cependant ils ne peuvent se marier sans permis
sion du seigneur; si leur Saucée appartient arn

autre maître, ils doivent le droit de /'crHM)';<~e

(mariage au dehors), et leurs enfants seront t.ar-
tagés entre leurs deux seigneurs. Enfin leur né-

ritage, en toutou en partie, revenait au soigneur,
s'ils n'avaient pas d'enfants, si leurs enfants

n'habitaient pas avec eux. Les villains (villoni,
ft/c:/ n'étaient en principe que des tenanciers hé-

réditaires mais, faibles et isolés, ils étaient im-

puissants à faire respecter leurs droits, et ils su-
bissaient de nombreuses violences.

Doit-on donc s'étonner des représaittes, d'ail-

leurs peu nombreuses, que l'excès de tours misères

a excitées chez les paysans révottés ? « Nous

sommes hommes comme ils sont, » s'écriaient les

serfs de Normandie soulevés au temps du duc

Bichard II (997). « Quand Adam labourait et qu'Eve

filait, où donc était le gentilhomme ? deman-

daient les Lollards d'Angleterre en )380. Les
Jacques de France, en 1358, ne brûlaient les châ-

teaux et ne massacraient les nobles que pour
venger les chaumières et les serfs. Que récla-

maient enfin les paysans d'Allemagne en 1525

dans leurs douze articles ?" A tous, les oiseauT
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dans l'air, les poissons dans les fleuves et les bêtes

dans les forêts. Plus de corvées excessives.

Qu'il nous soit loisible de posséder les fonds de

terre et d'en vivre. »

E<a&Mmem< du se' :'a<ye en EMrcpe. Comme

la féodalité, dont il était une pièce essentielle,

le servage fut une institution générale à toute

l'Europe du moyen âge.
En Angleterre, la piraterie entretint longtemps

le commerce de l'homme, qui est la marque dis-

tinctive de l'esclavage (concile de Westminster,

UO~). Mais le servage était en même temps pra-

tiqué. Il n'est pas permis au maître d'éloigner
le colon de sa terre, tant que celui-ci remplit
exactement ses obligations. » (Loi d'Edouard le

Confesseur, art. 33.) Le Doot?:M<~a!/ Bon/t énumère

20372 paysans soumis à des servitudes fixes et

déterminées, f2619 agriculteurs sédentaires qui
Tie pouvaient être contraints de quitter leurs
terres contre leur volonté, et 108 407 villains dont

la condition plus ou moins dure était analogue
au servage. Mais il ne compte que ''5000 esclaves

proprement dits. Cependant en 1514 Henri VIII et

en )5*!4 Élisabeth en affranchissaient encore.

En Espagne, grâce à la prédominance du clergé,

l'esclavage pur s'adoucit rapidement sous les rois

wisigoths. Mais la guerre pour l'existence contre

les musulmans, en multipliant les prisonniers,
entretint longtemps la servitude. Cependant, au

xu° siècle, les chrétiens au moins n'étaient plus

que des serfs et t'établissf'ment de communautés

agricoles armées et dotées de privilèges sur les

territoires enlevés aux Maures favorisait singuliè-
rement l'émancipation.

En Italie, le contact de l'Orient et la haine re-

ligieuse contre les Grecs et les musulmans retarda

longtemps aussi la généralisation du servage.

Cependant Roger de Sicile au xti* siècle, Frédé-

ric II au xm" protègent dans leurs ordonnances

de nombreux villains.

En Allemagne, les esclaves étaient, encore nom-

breux au x:i* siècle n leur corps était à leur

seigneur on les donnait, on les vendait, on les

échangeait. » (Dom Calmet, ~<o!)'c de Zon'a:nc,

I!I.)Mais ces esclaves, comme les <:<M des anciens

Germains, n'étaient guère que des agriculteurs,
vendus et achetés en même temps que le sol

môme, « <aM possessiones ~Man: AonMHes », les

hommes et les biens, dit une charte d'Alsace du

xtti' siècle. En )tt' la constitution de l'empe-
reur Frédéric II mentionne expressément le serf

réel.

En Hussie, l'esclavage domestique était encore

pratiqué au xyl" biecte des centaines de t~ot'ff/e,
hommes et femmes, encombraient les palais des

riches. Mais la classe agricole était composée de

fermiers libres et surtout de paysans inscrits ou

colons. C'était la commune ou~M'quipossédait

la terre, non les individus. Mais le tsar Féodor

attacha les cultivateursàIagtebe(l;)9S),etPierrs
le Grand réduisital'uniformité du servage toutes

les classes agricoles, en même temps qu'il es-

sayait d'adoucir l'esclavage toujours maintenu.
<' il faut vendre les esclaves par familles, et non

plus comme des têtes de bétail, chose qui ne se

fait pas dans le monde entier. Mais exaspérés
de leur misère, 100 Ow serfs suivirent Pougatchev

(m;t) comme les Jacques ils périrent massacrés.

Cependant Catherine II distribuait à ses favoris

plus de laOfjOO paysans de la Couronne.

.DeM'A'Hee et atoh'tMM du servage.- Ainsi le

servage s'établissait et s'affermissait en Russie au
moment où ou l'attaquait dans le reste de l'Europe.

Déjà en France la classe des serfs avait vu amélio-
rer sa condition douloureuse par la substitution de

il autorité royale aux tyrannies locales des seigneurs,

par les franchises accordées aux villes du royaume,
enfin par des édits d'émancipation partielle,

-t.r.~z~s~z:

comme celui de Philippe le Bel à l'égard du Lan-

guedoc. Un roi même, Louis X le Hutin, dans :)

but fiscal, avait proclamé que « par le droit

nature tout homme doit nattre franc a, et invit

mais sans résultat, les serfs à se racheter de le<

servitude. Mais ce n'est qu'au xvm'' siècle que I. a

philosophes dénoncèrent les monstrueux abus q~
survivaient des temps féodaux. Et sous )a pressio:~
de l'opinion publique européenne, les Bourbon;

à Naples, en Toscane, à Parme, en Espagne,

l'empereur Joseph II en Autriche, en Prusse Fré

déric II restreignaient ou abolissaient le servage.
Enfin en 1779 Necker obtenait de Louis XVI l'é-

mancipation des serfs du domaine royal. Mais le

roi n'avait pas osé porter le dernier coup à cette

institution du moyen âge.
C'est seulement dans la glorieuse nuit du

4 août 1789 que fut en France aboli le servage,
avec les derniers souvenirs de l'époque féodale.

L'Assemblée constituante était agitée profondé-
ment par les nouvelles des provinces, où les

paysans, dressés enfin sur les sillons, la pioche
en main, couraient faire la guerre aux châteaux

pour donner la paix aux chaumières. Legnen do

Kerengal, en costume breton, parut à la tribune.

Soyons justes, messieurs, s'écria-t-il qu'on
nous apporte ces titres qui outragent non seule-

ment la pudeur, mais l'humanité même qu'or
nous apporte ces titres qui humilient l'espèce

humaine, en exigeant que des hommes soient

attelés à une charrette, comme les animaux du

labourage ces titres qui obligent des hommes

à passer les nuits à battre les étangs pour empu-
chcr les grenouilles de troubler le sommeil de

leurs voluptueux seigneurs. Qui de nous ne ferait

pas un bûcher expiatoire de ces infâmes parche-
mins ? Que les lois que vous allez promulguer
anéantissent jusqu'aux moindres traces les droits

de servitude. Et après l'abdication volontaire

de tous les droits et privilèges féodaux, l'Assem-

blée, l'unanimité, proclamait
L'abolition de la qualité de serf et de la main-

morte sous quelque dénomination qu'elle existe
La faculté de rembourser les droits seigneu-

riaux

L'abolition des juridictions seigneuriales;
La suppression du droit exclusif de chasse, de

colombier, de garenne

Et, en un mot, l'égalité civile de tous les

Français par l'abolition des privilèges des classes,
des provinces et des villes.

De cette nuit, comme de la journée de

Valmy, Gœthe aurait pu dire qu'elle marquait le

commencement d'une ère nouvelle dans l'histoire

de l'humanité.

La Russie même, au xix' siècle, s'est trouvée
entraînée dans le mouvement général de progrès
et d'émancipation. En t860, elle comptait 47 mil-

lions 400000 individus non-libres. Le paysan,
qui légalement possédait la terre, était à son'

tour possédé par le noble. « Nos dos sont au

seigneur, disait-il, mais la terre est à nous. n

L'acte du 19 février (3 mars) 186< émancipa les

cultivateurs et leur donna une partie des terres

moyennant une indemnité aux seigneurs. Mais la

Russie souffre encore des conséquences du ser-

vage. Le trouble de cette liquidation sociale

est au fond des agitations qui la travaillent au-

jourd'hui. Les paysans voudraient la terre comme

la liberté, sans rachat. [Paul Schafer.]
SERVICE MtUTAtRE. – Législation usuelle,

IV. 1. PRINCIPE GÉNÉRAL DE LA LÉGISLATION

ACTUELLE. L'organisation militaire est actuelle-

ment réglée par la loi du X7 juillet 1872 sur le

recrutement de l'armée. Cette loi pose en principe

que tout homme valide peut être appelé de vingt
à quarante ans à faire partie de l'armée active et
des réserves le remplacement est supprimé; tous

'.S).OV. ~–.– ~jt~~
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!M FrancaM sont astreints au service militaire per-
sonnel.

2. TABLEAU DE MCENSEMENT. Chaque année la

liste des jeunes gens qui sont appelés au service

militaire est dressée dans toute la France par les

soins du maire de chaque commune. Le maire

doit porter sur cette liste, ou tableau de recen-

sement, tous les jeunes gens ayant atteint dans

l'année précédente l'âge de 20 ans et ayant leur

domicile légal dans la commune. Les tableaux de

recensement sont publiés et afnchés dans chaque
commune le 15 janvier au plus tard un avis, éga-
lement publié et affiché, indique le jour où il

sera procédé au tirage au sort.

Ttrage au sort. – Le tirage au sort a lieu au

chef-lieu de canton, en séance
publique,

en pré-

sence du sous-préfet assisté des maires du can-

ton. Le tableau de recensement est lu a haut*

voix les jeunes gens, leurs parents ou représen-
tants sont entendus en leurs observations, sur

lesquelles le sous-préfet statue après avoir pris
l'avis des maires. Le tableau de recensement étant

ainsi définitivement arrêté, chacun des jeunes

gens, appelé dans l'ordre du tableau, prend dans

l'urne un numéro qui est immédiatement procla
me et inscrit les parents des absents ou le maire

de leur commune tirent à leur place. La liste par
ordre de numéros e!=t dressée à mesure que les

numéros sont tirés de l'urne il est fait mention

des motifs d'exemption et de dispense que les

jeunes gens ont à faire valoir. Le tirage achevé,
ta liste est lue, arrêtée et signée parle sous-pré-
fet et les maires elle est ensuite publiée et af-

nchée dans chaque commune.

3. EXEMPTIONS. L'exemption complète du

service militaire n'existe qu'au profit des jeunes

gens que leurs infirmités rendent impropres à

tout service actif ou môme auxiliaire dans l'armée.

Les jeunes gens qui, au moment de l'examen de

leur classe par le conseil de révision, n'ont pas la

taille de 1 mètre 54 centimètres, ou sont reconnus

d'une complexion trop faible pour un service

armé, peuvent être ajournés deux années de suite,
et c'est seulement après un examen définitif fait

la seconde année, qu'ils sont classés comme pro-

pres ou impropres au service.

Dispenses. Si l'obligation du service militaire

est générale, elle ne pèse point sur tons avec la

même rigueur. Des raisons d'humanité ou. d'in-

térêt général ont déterminé la loi & accorder cer-

taines dispenses les jeunes gens qui profitent de

ces dispenses sont exemptés du service d'activité

en temps de paix, mais ils doivent en temps de

guerre reprendre leur place dans l'armée. Ces

dispenses existent au profit 1° de l'aîné d'or-

phelins de père et de mère 2* du fils aîné ou

unique d'une femme veuve, d'un père aveugle
ou âgé de soixante-dix ans 3° du plus âgé de

deux frère* appelés à faire partie du même tirage
si le plus jeune

est reconnu propre au service
4* de celui dont un frère sert dans l'armée active;
5* de celui dont un frère est mort en activité de

service, ou a été réformé ou mis à la retraite pour
infirmités contractées au service.

EM~a~e~enf décennal. Il existe également
une cause do dispense au profit des jeunes gens

qui appartiennent à l'enseignement primaire
comme instituteurs ou instituteurs adjoints, ou

qui se préparent à la carrière de l'enseignement
dans les établissements à ce destinés. Pour pro-
fiter de la dispense, ces jeunes gens doivent con-

tracter devant le recteur, avant l'époque du tirage
au sort, l'engagement de se consacrer pendant
dix ans a l'enseignement et réaliser cet engage-

ment s'ils cessent, avant l'expiration des dix an-

nées, de faire partie, du corps enseignant, ils sont

astreints à l'obligation du service militaire,
comme s'ils n'avaient point eu de dispense.

Sursis
d'apt)f/.

Des smrsis d'appel motivée

par les nécessités soit de l'apprentissage, soit de

l'exploitation agricole, industrielle ou commer-

ciale à laquelle se livrent les jeunes gens, peu-
vent être accordés en temps de paix le sursis est

accordé pour un an et peut être renouvelé pour
une seconde année. A l'expiration du sursis, le

jeune homme qui l'a obtenu doit accomplir le

temps de service qui lui est imposé à raison du

numéro obtenu par lui au tirage. Les demandes

de sursis sont adressées au maire, et transmises par
lui au

sons-préfet
il est ttatné sur ces demander

par le consot de révision.

Soutiens de famille. Les jeunes gens qui
sont tes soutiens indispensables de leur famille

peuvent être, à titre provisoire, dispensés du ser-

vice ils sont désignés par le conseil municipal
de la commune où ils sont domiciliés ta liste

est présentée au conseil de révision. Ces dis-

penses peuvent être accordées dans chaque dé-
partement à concurrence de quatre pour cent du

nombre des jeunes gens reconnus propres au
service.

Conseils de révision. Le conseil de révision

est une commission chargée de statuer sur les

réclamations auxquelles peuvent donner lieu les

opérations du tirage au sort et sur tes causes

d'exemption ou de dispense. Le conseil de révi-

sion se transporte dans chaque canton; it pro-
cède avec.l'assistance d'un médecin à l'examen

des jeunes gens compris au tableau de recense-

ment il prononce sur tes causes de dispenses
les cas de dispenses sont jugés sur la production
de documents authentiques, et sur les certificats.

de trois pères de famille domiciliés dans le can-

ton et dont les fils sont soumis à l'appel. Les~

opérations du conseil de révision terminées, la

liste cantonale est close. Quand les listes de tous

les cantons ont été arrêtées, le conseil de révision
se réunit au chef-lieu du département et, avec

l'assistance de deux membres du conseil général,

prononce sur les demandes de sursis d'appel et.

de dispenses pour soutiens de famille.

4. REGISTRE MATRICULE. Il est tenu dans cha-

que département un registre, dit registre matri-

cule, sur lequel sont portés tous les jeunes gens~

qui n'ont pas été déclarés impropres au service.
Ce registre mentionne l'incorporation de chaque
homme inscrit, ou la position dans laquelle il est

laissé, et successivement tous les changements

qui peuvent survenir dans sa situation. Tout

homme inscrit sur le registre matricule qui chan-

ge de domicile doit, sous peine d'une amende et

même d'un emprisonnement, faire une déclara-

tion tant à la mairie de la commune qu'il cesse

d'habiter qu'a la mairie du lieu où il va s'établir.

5. DcRÉE DU SERVICE. L'obligation du service

militaire existe de vingt à quarante ans. Dans

cette période le soldat passe successivement dans

t'armée active, dans la réserve de l'armée active,

dans l'armée territoriale, et enfin dans la réserve

de l'armée territoriale.

~<t?!~ active. La durée du service est de

cinq ans dans t'armée active; toutefois l'obligation
de servir cinq ans n'est imposée qu'à une partie
du contingent. Chaque année le ministre de la

guerre fixe une portion du contingent qui ne reste

qu'un an sous les drapeaux; les jeunes soldats

qui profitent de cette réduction sont pris dans

l'ordre des numéros en commençant par les der-

niers. Les militaires de cette seconde partie du

contingent qui justifient d'une instruction suffi-

sante peuvent après six mois être renvoyés dans

leurs foyers ceux au contraire qui ne savent pas
lire et écrire et ne satisfont pas aux examens peu-
vent être maintenus au corps une seconde année.

/M~)e de <'<!)'M~e active. Après tes cinq
ans de service dans l'armée active, le soldat passc-
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dans la réserve de l'armée active, dont il fait partie

pendant quatre ans. Les hommes faisant partie
de la réserve peuvent être rappelés par décision
du ministre de la guerre ils sont soumis pendant

le temps qu'ils passent dans la réserve à deux

manœuvres, dont la durée ne peut dépasser
quatre semaines ils peuvent se marier sans au-

torisation, mais ils restent, quoique mariés, sou-

mis à tontes les obligations de la classe à laquelle

ils appartiennent. Les hommes de la réserve,

pères de quatre enfants vivants, passent immédia-

tement dans l'armée territoriale.

n'est pas soumis à la loi du recrutement après-

un certain temps de service, il peut obtenir une

pension les femmes et les enfanta des marins

en activité de service sur tes bâtiments de l'Etat

ont droit à des secours. [E. Delacourtie.]
Nous donnerons au Supplément, au mot Service

militaire, l'indication des modificationsquiauraient

pu se produire dans la loi militaire, surtout en ce

qui concerne l'engagement décennal des institu-

teurs.

SHAKESPEARE (Winiam).–Littératures étran-

gères, XV.- Le plus grand poète de l'Angleterre,

un des deux ou trois plus grands noms de l'his-

toire littéraire et le plus complet représentant du

génie dramatique, dont les autres poètes ne pré-
sentent généralement qu'une face. En France,

Racine, peintre exquis des passions humaines, de

l'amour surtout, complète le grand Corneille,

peintre sublime de l'héroïsme moral; en Allema-

gne, pendant que Schiller met sur la scène des

images de l'humanité embellie ou agrandie, Gcethe

s'applique à faire du monde une imitation moins

idéale, plus réelle; et dans l'ancienne Grèce,

Sophocle caractérisait déjà la différence qui dis-

tingue son propre talent d'avec celui d'Euripide
en disant « J'ai peint les hommes tels qu'ils de-

vraient être Euripide les peint tels qu'ils sont. x

Ces deux tendances parallèles, la vérité et la

grandeur, le réel et l'idéal, le pathétique et le su-

blime, reparaissent à toutes les époques princi-

pales de l'art dramatique. Mais le génie de Shake-

speare unit ce qui ailleurs est séparé. Il déborde

tous les cadres convenus, il échappe à toutes les

classifications de la poétique ordinaire. Son théâtre

est la plus vaste représentation qui existe non

seulement des actions et des passions, des crimes

et des vertus de l'homme, mais des pensées que

son esprit peut concevoir, des rêves que son ima-

gination peut former. Rien de ce qui est humain

M<* lui est ~<<'<Mye! ce vers de Térence, dont on

abuse parfois, s'applique à Shakespeare avec une

entière exactitude. Par ce caractère d'universalité,

le poète anglais est supérieur à un autre grand

poète dramatique, à l'Espagnol Calderon, dont le

théâtre, rempli d'ailleurs de beautés magnifiques,
a généralement une couleur un peu trop nationale

pour toucher et intéresser sans préparation le

premier homme venu. Assurément l'homme ins-

truit, surtout s'il est versé dans la connaissance

du xvi* siècle et dans celle de l'Angleterre, com-

prendra plus profondément que l'ignorant le génie
de Shakespeare mais l'intelligence au moins

sommaire des chefs-d'œuvre de son théâtre est ac-

cordée à tout le monde. Comme notre Molière,

Shakespeare est le poète non d'une nation en par-

ticulier, mais de l'humanité. Il occupe dans la.

poésie une place égale à celle d'Homère; Homère

est la source de l'épopée Shakespeare person-
nifie le genre dramatique.

Né à Stratford-sur-l'Avon en 1564, dans une fa-

mille nombreuse et pauvre, William Shakespeare

fut mis d'assez bonne heure à l'école mais, au

bout de sept ans, il en fut retiré avant d'avoir

achevé son cours régulier d'études. Il se maria à

dix-huit ans; à vingt et un ans, il était déjà père

d'un fils et de deux filles. Il alla chercher fortune

à Londres, et se fit à la fois auteur et comédien.

Doué d'autant d'habileté pratique que d'imagina-

tion, il s'enrichit à ce double métier et mena SL

bien ses affaires que vers 1610 il put se retirer du

théâtre dans sa ville natale de Stratford, pour y

jouir de l'existence heureuse et tranquille d'un,

petit propriétaire de campagne, jusqu'en l'an-

née 1616 où it mourut. Biographie bien insigni-

fiante, d'où se dégage pourtant un fait remarqua-

ble et instructif le solide bon sens de ce grand

poète. Le monde fantastique où son génie vivait

ne lui a Bointdorobé la vue du monde positif, et

Armée territoriale et réserve de l'armée terri-

toriale. De la réserve de l'armée active, le sol-

dat passe dans l'armée territoriale où il sert

cinq ans, puis dans la réserve de t'armée territo-

riale où la durée du service est de six années.

L'armée territoriale a une organisation spéciale

par région; elle peut être réunie à certaines

périodes pour des manœuvres ou exercices les

hommes de l'armée territoriale ne sont soumis

au régime militaire qu'en cas de rassemblement.

La mission spéciale de l'armée territoriale et de

la réserve de l'armée territoriale est la défense

des côtes et des places-fortes.
Engagements et rengagements. Tout Fran-

çais peut à l'âge de dix-huit ans contracter un

engagement volontaire; jusqu'à vingt ans il doit

justifier du consentement de ses père et mère ou

de son tuteur autorisé par le conseil de famille.

La durée de l'engagement est de cinq ans. Le

militaire, engagé volontaire ou autre, peut, dans

sa dernière année de service, contracter un ren-

gagement pour deux ans au moins et cinq ans

au plus le rengagement peut être admis pour

les caporaux et soldats jusqu'à vingt-neuf ans,
pour les sous-officiers jusqu'à trente-cinq ans.

Engagements conditionnels d'un an. Une

réduction notable dans le temps du service est

accordée aux jeunes gens qui se destinent aux
carrières libérales, aux fonctions publiques, au

commerce ou à l'industrie. Les jeunes gens qui

ont obtenu les diplômes de bachelier ès-lettres ou

ès-sciences, les certificats de capacité de l'ensei-

gnement secondaire spécial, qui appartiennent
aux écoles de l'Etat, telles que l'école des mi-

nes, des ponts et chaussées, l'école centrale, ou

ceux qui ont subi un examen spécial dont le pro-

gramme est déterminé par le ministre de la

guerre, sont admis à contracter un engagement

conditionnel d'un an. L'engagé conditionnel four-

nit une certaine somme pour son habillement,

son équipement, son entretien. Il est incorporé
dans l'armée et soumis à toutes les obligations du

service. A l'expiration de l'année, s'il ne satisfait

pas à l'examen de sortie, il reste une seconde

année au service. Les jeunes gens qui ont con-

tracté l'engagement conditionnel peuvent obtenir

un sursis jusqu'à l'âge de vingt-quatre ans.

6. RECRUTEMENT DE L'ARMÉE DE MER. Les rè-

gles que nous venons de parcourir s'appliquent
à l'armée de mer, infanterie et artillerie de ma-

rine, comme à l'armée de terre. Les jennes
gens auxquels sont échus les premiers numéros

sortis au tirage au sort forment le contingent de

t'armée de mer.

Inscription maritime. Les marins de la

flotte, les maîtres et ouvriers des arsenaux sont
fournis par l'inscription maritime. Cette institu-

tion s'applique à tous les habitants des côtes qui
se livrent à la navigation et à la pêche ou exer-
cent une profession maritime. Tous ceux qui
font partie de l'inscription maritime doivent à la

marine de l'Etat leurs services de dix-huit à cin-

quante ans ils sont divisés en quatre ciasses

appelées successivement et par ordre. Comme

compensation de ces charges, l'inscription mari-

time confère certains avantages le marin inscrit
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3n éblouissante fif~ imat/f"~nn!nnt-r.aaa~ ci ~i ~'mit&t~n~ ~X~ -t:tla succession éblouissante des images qui ont
passé

devant son œil intérieur ne lui a jamais fait perdra
l'équilibre de sa raison. L'exemple de cette vie
saine et normale peut nous servir à réfuter une
théorie à la mode de nos jours, où l'homme de
génie est présenté comme une victime de sa propre
imagination, comme un être qui ne s'appartient
plus parce qu'un dieu habite dans son sein, dieu
insatiable qui exige en sacrifice les plus nobles

attributs de l'homme, la raison et même la mo-
ralité.

Les années d'école ne sont qu'une introduction
à l'étude Shakespeare n'était pas homme à s'en
faire une autre idée, lors même qu'il aurait con-
duit régulièrement ses classes jusqu'au terme. Sa
véritable instruction se fit dans le commerce du
monde. De même que Molière, comédien comme

lui, il connut de près la multitude et fréquenta
la cour subissant ainsi la double influence du

peuple, avec lequel sa profession ~le mettait en

contact, et de la société élégante. Il apprit aussi
beaucoup par la lecture des livres, et, sans devenir

jamais ce que les Anglais appellent un ~cAo~
c'est-à-dire un savant en us, il fut un des hommes
les plus instruits, les plus cultivés de son temps.
Il appartenait à un club où se réunissait la fleur
des gens d'esprit et des gens de lettres, entre
autres le docte poète Ben Jonson, avec lequel il

aimait à discuter.

Il est assez difficile de classer méthodiquement
les œuvres d'un poète dont le génie même, comme
nous l'avons dit, échappe à toute classification. II
mit sur la scène, surtout durant sa jeunesse, de

gaies aventures romanesques ou fantastiques,
auxquelles on donne le nom de comédies, et parmi

lesquelles on distingue le Songe <ftMe nuit a'été,

BeaMo~p de &)'Mi< pour rien, Tout est bien qui
finit bien, Comme il vous plaira, Peines d'amour'

perdues. Les Anglais appellent hisloires une série
de pièces de théâure dont le sujet est emprunté
Il l'histoire de l'Angleterre, et qui sont désignées
par des noms de rois nationaux, Le roi Jean,
Richard ll, ~icAa~ 7/7, & /f, Me?!) y F,
Henry ~f, etc. Les tragédies proprement dites
sont quatre pièces tirées des Vies de Piutarque
Timon d'Athènes, ./u~ César, Antoine et cYeo-

~ot)'f, Coriolan, et d'autres pièces dont la source
est tantôt dans les légendes du moyen âge, tantôt
dans les récits des conteurs italiens ou français de
la Renaissance telles sont Roméo et Juliette, Le
roi ZM)-, Othello, Macbeth, ~HM~<; ces dernières
sont les chefs-d'œuvre de Shakespeare. Le nom

manque pour distinguer certaines pièces qui sont
des tragédies avec un dénouement heureux: /e
Jtfat'c/MMddf

FmMe,C)/m~:«e,jUetM~~oufme-
sure, le Conte d'm~?-, la ren; On les classe
tantôt parmi les comédies, tantôt parmi les tra-
gédies. Le nom de ~'t.n:~ pourrait leur être ré-

servé, si matheureusement on n'en faisait pas un ]
abus qui ne lui permet plus de rien désigner avec 1

précision. Aujourd'hui le mot drame a au moins f
trois sens: c'est d'abord le nom générique de <
toute pièce de théâtre; c'est aussi l'espèce de <

tragédie qui emprunte ses personnages à la so- t
ciété bourgeoise; on l'applique enfin a toutes les c

tragédies qui n'observent pas les règles dites clas- t
siques, à savoir les unités de temps et de lieu et c
le soin d'exclure tout élément comique et fami- t
lier.

Dans la plupart des cas Shakespeare n'a point e
observé ces règles; mais, remarquons-le bien, ce v
n'est ni par ignorance, ni par esprit de système, d
Avide comme il l'était de lecture et d'instruction, d
mêlé à la société la plus polie de son époque, a
ayant ennn pour camarades au théâtre de véri- v
tables érudits.Shakespeare savait très certainement i,
tout ce qu'on peut dire en faveur des fameuses d

règles de la tragédie classique. Et il leur opposait

si peu d'entêtement systématique qu'il s'y est

quelquefois conformé: les unités de temps et d~'
lieu sont observées dans la 7'eM~cAaf~/7
et Macbeth sont des pièces entièrement sérieuses,

d'où toute familiarité comique est bannie. Si,
dans ces trois ouvrages, le poète a suivi les pré-
tendues règles, c'est parce que le sujet le com-

L portait, et si ailleurs il a passé outre, c'est aussi
parce que le sujet ne lui semblait pas propre a

leur application. En ce qui touche la forme exté-
rieure des compositions dramatiques, il n'a rien
inventé les tragédies régulières et les tragédies
irrégulières existaient concurremment de son

temps. Shakespeare n'est point un chef d'école;
l'esprit doctrinaire comme l'esprit révolutionnaire
est ce qu'il y a de plus étranger a son génie. Ni

professeur, ni polémiste, il est un pur poète sa
seule fonction est de créer. Outre ses pièces de
théâtre, il a écrit des poèmes proprement dits et
des sonnets; mais on chercherait en vain dans
ses œuvres une seule ligne de préface ou de
commentaire, comme en ont tant fait, par exem-

pie, Corneille et Victor Hugo.
Le drame romantique ou shakespearien, à la.

différence du drame classique, admet sur la scène
une quantité de personnages, mêle volontiers les
styles, les tons les plus divers, change fréquem-
ment le lieu de l'action et en prolonge indéfini-
ment la durée. Cette différence de forme résulte
d'une différence fondamentale dans l'objet même
de la représentation. Il est absurde de condam-
ner l'une ou l'autre forme, comme on le fait encore
si souvent par ignorance; il faut les comprendre
l'une et l'autre, car elles ont chacune leur beauté.
Le drame classique représente un instant de l'ac-
tion court et décisif, la crise suprême, la catastro-

phe de là vient qu'il se précipite à pas réguliers
vers le dénouement et que ses qualités principa-
les sont la rapidité et la concentration. Mais le

drame romantique représente l'histoire entière
d'une passion, les circonstances où elle est née,
son développement progressif, ses longues luttes
contre la volonté, enfin sa victoire et ses consé-

quences ultérieures de là la marche lente de ce
drame et sa vaste étendue. Tableau complet du
monde et de la vie humaine, le drame shake-

spearien affectionne, par goût de la réalité, certains

rapprochements, certaines disparates, que le drame

classique proscrit, au contraire, au nom de l'idéal.
Aucun poète n'égale Shakespeare pour le nom-

bre et la variété des caractères qu'il a créés et
ce qui n'est pas moins merveilleux que sa fécon-
dité créatrice, c'est l'entière impersonnalité do son

théâtre, qui ne contient pas la moindre révélation
sur lui-même, sur les faits de sa vie ou sur ses
sentiments particuliers. Rienn'est plus rare qu'une
semblable puissance d'abstraction. lIy a de grands
poètes si incapables de se dépouiller de leur ca-
ractère personnel, qu'il reparait dans toutes
leurs créations, un peu monotones à cause de
cela mais Shakespeare est, comme on l'a dit,
« l'homme aux dix mille âmes. )) On donne sou-
vent le nom d'objectivité a ce talent qu'ont cer-
tains auteurs, et Shakespeare plus que personne,
de s'effacer absolument derrière leurs personna-
ges, tandis qu'on appelle écrivains subjectifs ceux

qui ne peuvent ou ne veulent jamais se faire ou-
blier. La poésie lyrique est essentiellement sub-

jective, mais la poésie dramatique est objective par
excellence elle a été dénnie de la manière sui-
vante par Shakespeare lui-même dans une scène
de la tragédie d'Hamlet, où paraissent des comé-
diens « Le but du théâtre est de présenter, pour
ainsi dire, un miroir à la nature, de montrer à la
vertu ses propres traits, à l'infamie sa propre
image, à chaque âge et à chaque transformation
du temps sa figure et son empreinte. »

Les caractères du théâtre de Shakespeare se
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distinguent de ceux du théâtre classique par une

richesse de traits individuels qui les rend moins

logiques, moins simples, moins uniformes, mais

qui augmente singulièrement leur conformité avec

la vie. Si dans tus arts du dessin le profil est ce
qui donne le trait fondamental et constant de la

figure humaine, on peut dire que les poètes de la

tradition classique peignent l'homme de profil,
tandis que Shakespeare ose le peindre de face

dans la vive et fuyante mobilité de sa physiono-
mie. Ayant plus de temps à sa disposition que les

poètes réguliers, et faisant toute l'histoire morale

de ses héros, il cherchait moins~a se conformer

au précepte d'Horace sur la consistance et l'unité

des caractères dramatiques qu'à représentercette
a~tM)'s:'<e o/t</o!/an<e qui est, selon Montaigne,
l'essence même de notre nature. Les passions de

l'âme considérées d'une façon abstraite paraissent

toujours les mêmes et ne sont pas extrêmement

nombreuses cependant les individus pas~'OH?:~
sont très différents les uns des autres, et dans la

réalité il y a mille manières diverses d'être ja-
loux, ambitieux, amoureux, avare, cruel, etc. La

plupart des poètes commencent par concevoir une

passion générale, pure idée qu'ils incarnent en-

suite dans un personnage qui devient le type de

cette passion mais ce n'est pas ainsi que procède

Shakespeare. Son Imagination ne voit et ne crée

que des individus, qui ont bien telle ou telle pas-
sion dominante, mais que celle-ci ne suffit point
à caractériser car iis ont, à côté d'elle et indé-

pendamment d'elle, leur caractère original, c'est-

à-dire leur tempérament, leur humeur, leur race,
leur famille, leur genre d'éducation, leur tour par-
ticulier d'esprit. Othetio, par exemple, n'est pas
la jalousie, mais un certain jaloux; Timon d'A-

thènes et Macbeth ne sont pas l'un la misanthro-

pie et l'autre l'ambition ils sont un certain mi-

santhrope et un certain ambitieux. Troilus est un

autre jaloux, très différent d'Othello; Richard 111

est un autre ambitieux fort peu semblable à Mac-

beth.

En outre, Shakespeare, ne resserrant point l'ac-

tion dans les limites étroites de la catastrophe,
fait passer gradurllement ses caractères à travers

une succession d'états qui les rétete tout entiers

peu à peu. Tandis que les personnages du théâtre

classique sont posés du premier coup dans leur

attitude définitive et ne font jusqu'au dénoufment

que se maintenir tels qu'ils étaient au début, on

ne connaît bien ceux de Shakespeare que lorsqu'on
a suivi le développement complet de leur rôle.

Timon d'Athènes tombe d'un extrême dans un

autre, d'une philanthropie imprudente et folle

dans la misanthropie la plus effrénée; Othello ne

commence pas par être jaloux; Macbeth est assez

honnête homme d'abord, et c'est sa femme qui
lui inspire des pensées d'ambition.

L'impersonnaUté ou, pour employer un terme

exptiqué tout a l'heure, l'objectivité étonnante du

théâtre de Shakespeare ne permet pas de rien

conjecturer sur les sentiments politiques et reli-

gieux du poète. Telle était la hauteur et la

liberté de son esprit, qu'il planait au-dessus de

tous les partis et de toutes les sectes. Deux

grandes idées se dégagent de ses tragédies avec
une égale force l'une est celle de la liberté mo-

rale, en vertu de laquelle l'homme est l'artisan

de sa propre d~. tince, l'auteur du mal et du bien

qui lui arrive l'autre est celle de la fatalité ter-

rible, qui, pesant aussi sur l'homme ici-bas,

enveloppe d'un sombre mystère le gouvernement
divin du monde.

Le style de Shakespeare est luxuriant d'images
les aperçus les plus pénétrants sur tous les pro-
blèmes qui peuvent faire l'objet des méditations
de la philosophie sont semés avec profusion dans
son théâtre, et les termes auxquels il faut sans

cesse revenir quand on essaie de caractériser son
génie sont ceux qui expriment les idées de ri.

chesse et de profondeur. Esprit non seulement

élevé, mais transcendant, Shakespeare contempla
l'existence humaine au point de vue de l'éternité,
indifférent aux questions qui passionnent les

hommes, détaché même de ses propres ouvrages
avec la sérénité d'un créateur auquel la production
de la vie semble ne coûter aucun eHort. Son im-

mense curiosité, son activité infatigable lui a fait
parcourir le cercle presque entier de l'histoire, la
Grèce d'Homère et d'Alcibiade, la Rome de la

République et de l'Empire, les contrées plus ou

moins fabuleuses de la vieille Europe du Nord, le

moyen âge, l'Italie, l'Écosse, l'Angleterre con-

temporaine partout il a peint l'homme, partout
il a représenté sous la diversité innombrable des

figures individuelles l'immuable vérité de l'hu-

maine nature. Son pinceau impartial n'exclut

rien, ne préfère rien; aux tableaux héroïques ou
touchants succèdent des caricatures; son incom-

parable galerie d'originaux exhibe les grotesques
les plus risibles, les monstres les plus effrayants,
à côté des plus belles images de la vertu virile,
de la grâce virginale et des autres perfections de

l'homme et de la femme. Il passe avec une égale
facilité du règne de la matière à celui de l'esprit,
de Falstaff, bouffon cynique et ventru, au prince

Hamlet, modèle accompli de culture intellectuelle

et morale. Le monde réel ne lui suffit pas; c'est

dans un monde idéal et fantastique qu'il a placé
la scène de ses plus charmantes comédies, Co~Me
il !;OMS p<<K)'a', le Songe d'une nuit d'été; et dans

deux de ses chefs-d'œuvre tragiques, dans Mac-

~/t et dans flamlet, il a fait parler et agir les

puissances surnaturelles avec une force de vérité

qu'aucun poète n'avait su atteindre depuis Eschyle
et que depuis Shakespeare personne n'a retrouvée.
Le domaine tristement curieux des maladies men-

tales a même été exploré par lui; Le roi Lear,
Ham~ et JtfaeAe~/t décrivent avec une pré-
cision que la science médicale admire les phé-
nomènes de la folie et de l'hallucination. Il est

rare de nos .jours que le spectacle des misères

humaines ne laisse pas dans l'âme du penseur une

mélancolie incurable; Shakespeare, dans son

Hamlet, a dépeint supérieurement ce mal moderne,
mais il n'y en a point trace dans sa propre nature,
et l'inaltérable sérénité d'une humeur toujours

gaie et joyeuse, selon la tradition, fait ressembler

ce poète extraordinaire à un rejeton robuste de la
saine antiquité.

Si le génie dramatique de Shakespeare est plus

vaste, plus complet que celui de Corneille et de

Hacine, il ne faudrait pas croire c~'ndtUit que
nos poètes français ne puissent soutenir avec un

si grand homme la comparaison sur aucun point.
Racine, par exemple, étudie mieux que Shakespeare
les caractères de femmes; dans l'analyse de l'a-

mour et du cœur féminin, l'auteur d'~M~)'oma~Me,
de B~eM:ee,de Phèdre, a montré une finesse mo-

rale que n'égaie pas l'auteur de f!f~M et ~K~e
avec son ébiouissante poésie. Mo!ière, observa-
teur profond et sérieux, vaillant i-oidat du bon
sens et de la vérité, est un émuif parfois victo-
rieux du poète anglais. On admire t'/iMmoit;' de

Shakespeare, cette ironie sans amertume qui dans

l'agitation humaine considérée de haut ne voit

que le va-et-vient amusant d'une procession de
marionnettes et qui proclame avec un sourire que
tout est vanité; mais on éprouve pins d'estime et

plus de sympathie pour le courage utile avec le-
quel Molière a fait la guerre aux vices et aux ri-

dicules de son siècle. Le comique de Molière est

toujours solide et de bon aloi; il est dans les

choses mêmes, taudis que celui de Shak. speare,

plus superficiel, ne consiste souvent que dans des

jeux de mots. L'observation de la nature a été
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recommandée par l'un et par l'antre poète mais

Molière est demeuré plus constamment ndèle à

son propre précepte que Shakespeare, auquel on

a pu reprocher d'avoir fait quelques concessions

an mauvais goût et au bel esprit de ses contem-

porains.
Ces exemples montrent qu'il n'est pas impossi-

ble de conserver à nos poètes dramatiques cer-

tains avantages dans une comparaison avec leur

grand rival étranger. Mais les parallèles de ce

genre, où l'on oppose entre eux des poètes ap-

partenant à des nationalités et à des époques dif-

férentes, sont extrêmement délicats et ne doivent

être faits qu'avec des précautions infinies. Autre-

fois la critique française, infatuée deschefs-d'œuvre

récents de notre littérature, dédaigneuse des lit-

tératures anciennes et étrangères qu'elle connais-

sait à peine, reprochait à Shakespeare ce qu'elle

appelait sa barbarie, c'est-à-dire les différences

naturelles qui font de lui un écrivain tout autre

que ceux de notre période classique. On compre-

nait mal en ce temps-là qu'à chaque forme de la

société correspond une forme particulière de l'art,

et qu'il est dans la logique des choses que le

siècle d'Elisabeth n'ait pas eu du théâtre la même

idée que celui de Louis XIV. Si l'on avait été plus

instruit, on aurait su que Shakespeare, loin de

mériter le nom de barbare, était un homme très

civilisé.en progrès sur son temps, et que ses pièces

ne présentent que par exception les violences
et les grossièretés qui abondent dans celles de ses

contemporains, non seulement en Angleterre,

mais en France. A ce blâme inintelligent nous avons

vu succéder une injustice contraire on a exalté

outre mesure le génie de Shakespeare et on lui a

sacrifié sans marchander les noms les plus glorieux

de la littérature française. Il faut soigneusement

nous garder de ces deux exagérations opposées,

qui sont une preuve égale d'ignorance il faut re-

placer chaque grand poète dans son siècle, dans

sa nation, dans son milieu, admettre l'incontesta-

ble fait historique de la diversité des formes de

l'art, élargir continuellement son goût par l'étude,

et rendre à tout ce qui est beau la*juste admira-

tion qui lui est due. Le but do l'éducation litté-

raire n'est point de fermer avec une sévérité cha-

grine, c'est au contraire d'ouvrir et de multiplier

les sources de jouissance pour l'esprit.

[Paul Stapfer.]

SIÈCLE. – V. au Supplément les mots Siècle

de Périclès, St~e~e d'Auquste, Siècle (Se!ZM'~),

Siècle (Dix-septième), Siècle (Dix-huitième), S~cte

(Dix-neuvième).

SIGNES, SIGNAUX.- Connaissances usuelles, I.

Nous réunissons, sous ce mot, tout ce qu'il

peut être utile de faire connaître aux enfants sur

les moyens les plus ordinairement employés

pour représenter extérieurement ou symboliser

les choces, soit dans les sciences, les arts, l'indus-

trie, soit dans les usages de la vie commune, soit

enfin dans les différentes manifestations officielles

de nos idées et de nos sentiments. Le signe, ainsi

compris, touche à tout et se retrouve partout, de-

puis la main inscrite sur un mur pour indiquer

la direction d'un sentier ou d'une rue, la nou-

velle lune ou la pleine lune du faiseur d'alma-

nachs, jusqu'aux emblèmes les plus révérés et les

plus augustes de la nationalité ou de la religion

d'un peuple.
Afin de ne pas nous perdre dans l'infinie multi-

plicité des signes de toutes sortes, dont il faut au

moins avoir une idée, nous les partagerons en

groupes, renvoyant préalablement le lecteur à l'ar-

ticle Abréviation, dont plusieurs points se ratta-

chent de très près à notre sujet, et à l'article Hié-

ra~yp/iet, qui leur montrera comment un dessin,

comment l'imitation matérielle d'an objet peut se

transformer en une représentation idéographique,

c'est-à-dire en un symbole ou un emblème.

SIGNES USITÉS DANS LES SCIENCES. – Afa~M!<t<<-

ques. – Les mathématiques, outre un certain nom-

bre d'abréviations emploient des signes dont la

plupart sont bien connus le signe de l'addi-

tion, +; le signe de la soustraction, –; le

signe de la multiplication, X le signe de la divi-

sion, qui consiste en une barre horizontale placée
entre tes deux chiffres qu'on veut diviser, (dans

l'algèbre, la multiplication peut s'indiquer par un

point placé entre les lettres représentant les

quantités à multiplier, on simplement par la jux-

taposition de ces lettres a.& ou ab; la division

peut aussi s'indiquer par deux points placés ver-

ticalement entre les deux lettres
qui représentent

les quantités a diviser a o) le M~ne de l'égalité,

=; tes signes de supériorité on d'infériorité~ en

usage surtout dans l'algèbre, > et < a > o,

a < b a plus grand que b, a plus petit que b;
le signe appelé radical, dont on se sert pour

indiquer qu'on prend la racine d'un nombre, en

mettant entre les branches un chiffre qui marque

le degré de la racine y 27, c'est-à-dire racine

troisième ou cubique de 27 le signe oc, qui ex-

prime l'infini. Dans t'a)gèbre, le chiffre appelé

coefficient s'écrit à la gauche d'une lettre pour

indiquer combien de fois la quantité qu'elle re-

présente doit être répétée (3 a == a + a+ a), et

le chiffre appelé exposant, que l'on place à droite

et un peu au-dessus d'une lettre, indique combien

de fois la quantité que cette lettre représente doit

être multipliée par elle-même ou prise comme

facteur (a* == a X a x a). Les lettres cités-mêmes,

en algèbre, sont des signes on emploie les pre-

mières lettres de l'alphabet pour désigner des

quantités connues, et l'on réserve les trois der-

nières y et z pour désigner les inconnues n

exprime un nombre quelconque. En géométrie, on

se sert des lettres [des lettres majuscules) pour indi-

quer les sommets et tes côtés des angles, tes extré-

mités et les points d'intersection ou de contact des

lignes, les centres des cercles, les foyers des el-

lipses, etc. La lettre grecque sert à désigner le

rapport du diamètre & la circonférence du cercle.

Astronomie. Les astronomes emploient des

signes pour désigner les astres, notamment les

planètes, les signes du zodiaque, les phases de la

lune, etc.

Voici tes principaux de ces signes

Signes du zodiaque

Y, le Bélier; le Taureau; Q, les Gémeaux;

S, le Cancer le Lion mt, la Vierge la

Balance; nb, le Scorpion; le Sagittaire; le

Capricorne; ==,le Verseau; )(, les Poissons.

Planètes ~BgureleSoieil, ~.Mercure ~.Vé-

nus la Terre: <t, la Lune; d, Mars Vesta;

6. Junon; Ç, Cêres; Pallas; Jupiter;

t), Saturne; Uranus; Neptune.
– Pour dé-

signer les planètes tétescopiques, on écrit leur

numéro d'ordre environné d'un cercle, par exem-

ple @. – 8 signifie noeud ascendant; S' "<B"~

descendant.

Les phases de la lune se désignent de la ma-

nière suivante
N. L., nouvelle lune; – t P. Q., premier

quartier;– @ P. L., pleine lune; –<tD.Q.

dernier quartier.
En outre, tes astronomes désignent chacune

des étoiles d'une même constellation par les let-

tres de l'alphabet grec, en attribuant tes pre-
mières lettres aux étoites tes plus brillantes. Les

lettres latines et les chiBres ordinaires sont em-

ployés à la suite, quand le nombre des astres est

trop grand.

Botanique. Les principaux signes qu'on trouve
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que station, des guetteurs étaient chargés
d'exécuter avec des manivelles les mouvements

correspondants aux dépêches qu'ils recevaient,

de transmettre ou de reproduire immédiate-

ment les mouvements qu'ils voyaient exécutés

sur le télégraphe le plus voisin. La télégraphie
étectrique a détrôné la télégraphie aérienne.

Toutefois il y a encore, le long de nos côtes,

des sémaphores, qui sont de véritables télé-

graphes aériens, et dont l'emploi est de faire
connaître l'arrivée, les manœuvres des bâtiments

venant du large, naviguant ou croisant à la

vue des côtes et devant les ports. Ces sémapho-

res communiquent ordinairement, soit entre eux,

soit avec les navires, au moyen de pavillons de

diverses couleurs qu'on hisse et qu'on baisse

alternativement, et dont tes positions ou les cou-

leurs forment tout un système de signaux dont

l'emploi est fixé par une sorte de Code interna-

tional. Enfin, on se sert dans l'armée d'appareils

do télégraphie, dite optique, où l'on emploie,

comme moyens de transmission des signaux, pen-

dant le jour, la lumière même du soleil concen-

trée en éclats longs ou brefs, suivant un système

préalablement déterminé pendant la nuit, la lu-

mière d'une lampe.
SIGNES MtTÉS DANS LES ARTS. Symboles et

emblèmes. Les arts, surtout les arts plastiques,

font un grand usage des symboles et des emblè-

mes, deux mots qui, dans la langue ordinaire,

sont à peu près synonymes, et dont le sens ne

diffère guère que par une nuance souvent insen-

sible, le premier désignant plutôt quelque chose

de traditionnel, de généralement admis, de popu-

laire, si l'on vent; le second s'appliquant surtout

au résultat d'une certaine oeuvre et d'une créa-

tion particulière. « Le gouvernail, dit Marmon-

tel, est le symbole de la navigation les poètes et

les peintres en ont fait l'emblème de l'administra-

tion d'un Etat. »

II serait bien impossible d'énumérer et encore

moins d'expliquer ici tous les symboles et em-

blèmes imaginés ou réalisés par les poètes et les

artistes. Nou~s nous contenterons d'en indiquer

quelques-uns, au moyen desquels chacun de nos

lecteurs en trouvera aisément d'autres dans

sa mémoire. C'est certainement un utile, intéres-

sant et amusant exercice que d'appeler l'at-

tention des enfants, à l'occasion d'une lecture ou

de quelque circonstance accidentelle, sur quelque

symbole facile à saisir, de leur en demander t'expti-

cation, de leur en faire rechercher d'analogues. On

sait, par exemple, que, sur les tableaux, les mo-

numents, telle nation, telle partie du monde se

représente par une figure symbolique d'homme

ou de femme, d'animal, de plante, d'édifice, etc.

Ainsi, un sauvage ayant à ses pieds un crocodile

personnifiera l'Afrique l'Egypte sera figurée par

un sphinx et une pyramide; le Canada par un

castor les pays d'Orient, par un minaret et un

palmier. Il y a de ces personnifications qui sont, en

quelque sorte, historiques une tête de femme coif-

fée d'un casque avec un hibou sur le cimier sera

l'image d'Athènes; une louve avec deux enfants

sera celle de Rome, etc. Les saisons ont été

mille et mille fois représentées, le printemps,
sous la figure d'une jeune fille portant des

fleurs; t'été, sous celle d'enfants cueillant des

épis l'automne, comme une nymphe couronnée

de pampres l'hiver, comme une vieille femme

qui, suivant le vers du poète,

Se chauffe avec un feu de marbre sous la main.

Une proue de vaisseau qui fend les flots est l'i-

mage naturelle de la marine; une grenade d'où

sortent des flammes, ou des boulets superposés,
personnifient la guerre la balance ou !e glaive est

dans les livres de botanique sont les suivants

@, signe du Soleil, désigne les plantes annuel-

)es';j, signe de Mars, les plantes bisannuelles;

signe de Saturne, les plantes ligneuses (ar-

bres, arbrisseaux) signe de Vénus, les indivi-

dus ou fleurs femelles signe de Mars (dont la

flèche, au lieu d'être inclinée, est placée vertica-

lement), les individus ou fleurs mâles; to., signe

de Mars et Vénus réunis, les individus ou fleurs

hermaphrodites; o-o, les individus ou neurs qui,

par suite d'avortement, sont privés d'organes

mâles et femelles, c'est-à-dire d'étamines et de

pistils (C, volubile à gauche 3), volubile a

droite.

CeoorapMe, topographie etc. – Pour ce qui

regarde les signes topographiques, la repré-
sentation figurée du terrain, les reliefs, nous

renvoyons nos lecteurs à l'article Corh~'a-

phie pour ce qui regarde les représentations
des objets qui doivent être consignés sur un plan,

et même sur une carte de grande dimension,

marais, forêts, terres, cultivées, etc,, nous les

renvoyons à l'article Leoe;' des plans; ils y

trouveront l'indication des signes et des teintes

conventionnelles les plus ordinairement employés.

Bornons-nous à mentionner les signes, d'ail-

leurs bien connus, par lesquels on indique, sur

tes cartes de grande dimension, les divers acci-

dents de la géographie politique. Les villes ou-

vertes se représentent ordinairement par un hexa-

gone les villes fermées, les places-fortes par

une étoile à pointes simulant les remparts. Sou-

vent, dans les cartes de petite dimension qui

comprennent la représentation graphique de tout
un grand pays, les signes qui indiquent les villes

se bornent à de petits cercles, triples, doubles

ou simples, suivant l'importance des localités.

Une croix surmontant la ville indique un évêché

une double croix, un archevêché; un drapeau
indique un chef-lieu de division militaire une

balance, un chef-lieu de cour d'appel une palme

ou deux palmes qui se joignent, un chef-lieu

d'académie. Deux épées croisas rappellent le
lieu d'une bataille; quelquefois deux mains

unies, un traité de paix.
S~nau.);. – Il y a toute une série d'applica-

tions scientifiques, de procédés fondés sur la

mécanique, la physique, etc., qui ont pour

objet ce qu'on pourrait appeler la science des

signaux, qui permet de transmettre au loin des

avis, des nouvelles, en les traduisant matérielle-

ment aux yeux par des procédés de convention.
C'est ainsi qu'à l'entrée des ports soumis aux va-

riations de la marée, des mâts de signaux font

connaitre aux navires en rade, par le moyen d'un

système de bouées mobiles, la profondeur de

l'eau dans le port. Sur les chemins de fer, il y a

des disques mobiles, des appareils de formes di-

verses, qui, par la position verticale ou horizontale

de leurs bras, ou soit qu'ils découvrent, soit qu'ils

cachent des fanauxblancs ou colorés, indiquent,

le jour comme la nuit, si la voie est ouverte ou

fermée. Avant l'invention de la té)égraphie élec-

trique, les télégraphes aériens, dont l'origine

remonte jusqu'aux temps de l'antiquité, mais qui

furent complètement organisés et systématises

chez nous par Claude Chappe à la fin du siècle

dernier, couvrirent notre sol de tout un vaste
ensemble de communications à longue distance.

Les télégraphes de Chappe étaient placés sur le
sommet de hauteurs ou de monuments élevés

ordinairement à une distance de trois lieues

l'un de l'autre; ils consistaient principalement
en un appareil de trois pièces se mouvant

sur un support, décrivant, par leur évolution

simultanée, des angles différents d'écartement

et de direction, et pouvant former ainsi 196 figu-

res, qui représentaient autant de signes. A cha-
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l'image de la justice; le sceptre, de la royauté;
un calice avec une hostie est l'emblème de la foi

catholique. De môme. le coq symbolise la vigi-

lance un serpent qui se mord la queue, l'éternité;

un sablier ailé, une horloge, sont l'emblème du

temps la faux, l'emblème de la mort une

tige de fleur brisée, une colonne tronquée, celui

dune mort prématurée. Il y a des fleurs qui
symbolisent des vertus, des passions, des goûts,
comme le lys, comme la violette il y a des cou-

leurs qui représentent telles dispositions de
l'âme, comme le noir qui est symbole de deuil
le vert, symbole d'espérance. La langue elle

mome, remarquons-le, accepte dans ses figures
ces personnifications réalisées par l'imagination

populaire ou par l'invention des artistes. On dira

d'un homme impénétrable: C'est un sphinx; d'un

ingrat Quel serpent vous avez réchauffé dans

votre sein! etc.
SIGNES INDUSTRIELS. Signes des métiers et des

profession.s; enseignes, M~r~MM~e fabrique, etc.

Le marchand, le négociant, l'industriel, font

usage de signes extérieurs soit pour faire connal-

tre leur métier ou leur profession, soit pour en

garantir les produits. De là, par exemple, l'usage
des enseignes, qui consistent le plus souvent en
écriteaux portant, avec notre nom, l'indication de ce

que nous faisons ou de ce que nous offrons au pu-
Mie, mais qui sont bien souvent aussi ce qu'on

pourrait appeler des enseignes parlantes. Ou bien

elles sollicitent l'attention par quelque devise,

par quelque attribut que nous croyons de nature

& nous concilier l'estime ou la bienveillance, indi-

quant, par exemple, les vertus, les qualités profes-

sionnelles que nous prétendons avoir; ou bien

elles nous placent sous les auspices de quelque

personnage révéré ou honorable, de quelque évé-

nement important ou bien elles symbolisent le

métier, la profession même par un emblème ou

par quoique marque conventionnelle. Qui n'a vu,
dans sa ville ou dans son village, cette fameuse

enseigne de savetier ou de cordonnier représentant
un lion qui s'acharne sur un soulier, avec la de-

vise Il le déchirera, mais il ne le découdra pas?
A la Bonne Foi, A la Confiance, A l'Exactitude, Au

Gagne-Petit, Au Bon Marché, sont des devises que
nous rencontrons sur je ne sais combien de bou-

tiques, et que nous devons croire véridiques jus-
qu'à preuve du contraire. Le Grand Saint-André,

le Grand Saint-Martin, le Grand Frédéric, qui
ne méritait'pas chez nous tant d'honneur le

Petit Caporal les Trois Empereurs, les Qua-

tre Nations servent de couvert, souvent pour
des raisons qu'il serait bien difficile de trou-

ver, à toutes sortes d'industries. Les hôtels et

les anciennes auberges se dénommaient sou-

vent, autrefois du moins, d'après leur situation

ou leurs attributions c'étaient le Cheval Blanc,
le Cheval Noir, le Chariot d'Or, le Point du Jour,

~o Soleil Levant. Silène à cheval sur un ton-

neau symbolise merveilleusement un cabaret, et

le roi ou le dieu Gambrinus, avec sa choppe de
bière mousseuse, une brasserie. Remarquons que

ce fut seulement à la ftn du xvm* aiècte qu'on
eut l'idée de distinguer, dans chaque rue, les

maisons par des numéros, et que les enseignes

avaient alors plus de raison d'être qu'aujourd'hui.
Aussi ne se bornait-on pas à une écriture ou à

une enluminure pour attirer les yeux des pas-
sants c'étaient souvent des objets en nature qui
symbolisaient la profession: le perruquier avait

son plat à barbe en cuivre; l'épicier, son cercle

de chandelles; le charcutier, se-, chapelets de

saucisses; on donne encore le nom de bouchon à

une auberge de bas étage c'est que les établisse-

ments de ce genre avaient pour enseigne un bou-

chon de branches de houx, de genévrier ou do

sarments do vigne

Un bouchon de houx nous arrête

A la porte d'un cabaret,

dit Pierre Dupont.
Les devantures et les montres des boutiques et

des magasins ont aujourd'hui d'autres moyens,

beaucoup plus puissants, pour séduire leur c)ien-

tele, et it n'y a plus guère que les bureaux de

tabac qui aient conservé comme signes extérieurs

leurs carottes symboliques, et aussi, s'il est

permis d'assimiler ces professions à des industries,
les études des notaires, huissiers et autres of-

ficiers civils qui se distinguent par leurs panon-
ceaux.

En revanche, le développement de l'industrie

et du commerce a multiplié les marques de fabri-
que, c'est-à-dire l'empreinte que le fabricants choi-

sie pour empêcher de confondre ses marchandises

avec celles des autres. Cette marque, qui est la
reproduction d'une devise, d'une enseigne, d'un

monogramme, du nom même du fabricant, etc.,
se place sur l'en-tOte des lettres commerciales,
sur les factures, traites et effets, sur les enve-
loppes, paquets, colis, etc., contenant les produits

fabriqués, et elle est comme la garantie de l'au-

thenticité de ces produits. Toutes les maisons de

commerce tant soit peu importantes ont ainsi leur

marque, dont la contrefaçon est punie par les tri-

bunaux.

SjG~fES D'USAGE COMMCN. Signes divers, Livres
de )'e/~r<'MCM. Notons d'abord un certain nom-

bre de signes destinés à nous donner diverses
indications plus ou moins utiles dans notre vie de

tous les jours. L'article Abréviations en signale

plusieurs, nous en ajouterons quelques au-
tres.

Ainsi, comme nous le disions en commençant,
une main inscrite sur un mur avec un doigt indi-

cateur nous désigne une direction; une flèche
nom rend le même office; c'est d'après sa pointe

que nous devons marcher. Les girouettes des mai-

sons donnent la direction du vent, quelques-unes
celles des points cardinaux. Les écriteaux signa-
lent les maison. à louer ou à vendre; dans les

villes, ceux qui indiquent les appartements qu'on
loue meublés sont ordinairement sur papier

jaune. Les plaques qui sont aussi placées sur
les maisons sont celles des compagnies d'assu-

rances.

Les livres de référence et de renseignements
généraux contiennent à peu près tous les mêmes

signes conventionnels. Voici l'explication de ceux

que contient l'un des plus connus, l'Annuaire-

Almanach du coM:~r(;€ Di~u<-B«Mtn.

Chevalier de la Légion d'honneur; 0.
officier de la Légion d'honneur; C. com-

mandeur de la Légion d'honneur; G.O.

grand-ofncier de la Légion d'honneur G.

grand-croix de la Légion d'honneur les lettres

0, A, P ou B placées dans un cercle, désignent
une médaille d'or, d'argent, de platine ou de

bronze M.H. mention honorable JGML

grande médaille de l'exposition universelle;

PML médaille classe de l'exposition univer-

selle ~MH). mention honorable de l'exposition

universeUe – bureau de poste aux lettres –

un cheval ou un cor, un relais de poste aux che-

vaux une locomotive, une gare de chemin de

fer; JNC*), notable commerçant; –)EP). caisse

d'épargne; [M.P], montde-plété; etc.

Les bureaux de télégraphie électrique et les sta-

tions de chemin de fer se signalent encore de cette

façon ~T.E. ~S.T.

Voici enfin comment on désigne les décorations

universitaires A. officier d'académie;

I.H, officier de l'instruction publique.

UNIFORMES, COSTUMES, INStGKES, MCOttATIO'M.
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Le Mentor de ï'e'/e"?a~Mf eût voulu que dans le

royaume de Salente les différentes classes de ci-

toyens fussent extérieurementdistinguëesparta

couleur, l'ornementation et la forme de leur

habit. Du temps de Fénelon et jusque la fin du

xvin'siècle,les moeurs, sinon la loi, établissaient
ces distinctions. Chaque classe avait son costume.

« Le clergé, dit M. Chërue) (dans son Diction-

naire /;M/Of:o~e des !K~f!'<M~'o?!fr de la France,
article Ca&ï'tcmeKfj, fidèle à ses habitudes tradi-

tionnelles, avait conservé,avec peu de change-

ments, les vêtements du moyen âge. La noblesse

portait seule les costumes éclatants, dont on peut
retracer les vicissitudes. La bourgeoisie avait des

habillements sans broderie, de couleur foncée, et

permit le manteau noir dans les solennités. La

magistrature, les universités, les différents corps
de l'armée, quittaient rarement le costume de

leur profession. Jusqu'au xvn<' siècle, les méde-

cins ne paraissaient pas en public sans la robe

noire. H en était de même des gens de justice et

des professeurs des universités. Les marchands

portaient aussi de petites robes et des manteaux

noirs, torsqu'ils se réunissaient pour quelque cé-
rémonie. Les magistrats, même les plus éminents,
ne paraissaient pas a la cour sans le signe distinc-

tif de leur profession. ') Aujourd'hui qu'en France

dumoinsiln'yaplusdecour,€tquel'ëga)ité
civile, conquise par la Révolution, a nivelé toutes

les conditions, elles se confondent toutes aussi

sous le même vêtement. Nous pouvons bien avoir
des habits de travail différents, l'ouvrier et le

paysan peuvent bien porter de préférence la
biouse traditionnelle, ce ne sont plus là pour au-
cun d'eux des signes distinctifs de classe. Le bon-
net et le chapeau ne distinguent pas beaucoup
plus aujourd'hui les femmes de la ville de nos

paysannes, Les anciens costumes nationaux et les

costumes dits de pays tendent aussi à disparaître, à

mcsKrequclescommunications rapides se multi-

pUcn' sur notre sol. t) n'y a plus guère aujourd'hui
que deux professions qui conservent au dehors un

mode d'habillement spécial, le clergé et l'armée de
terre et de mer.Le prêtre séculier a gardé sa soutane,
noire pour le simple ecclesiatique. violette pour
l'ëveque et l'archevêque, rouge pour les cardinaux.
Les ordres réguliers des deux sexes ont leurs

costumes religieux. Tout le monde connait l'uni-

forme de nos soldats et de nos officiers, différent

pour l'infanterie, la cavalerie, l'artillerie, et pour
certains corps spéciaux appartenant à chacun de
ces trois grands ordres de troupes, et aussi pour
la marine. On connait également, et, en tout

cas, ce n'est pas ici que nous pourrions entrer
dans ce détail, les signes distinctifs de chaque
grade de sous-officiers et d'officirrs.

En dehors de l'armée et du clergé, certaines

professions ont un costume spécial ou au moins
des signes extérieurs distinctifs qu'elles revêtent,
soit dans certaines occasions solennelles, soit uans
l'exercice même de leurs fonctions, qui sont en

général des fonctions publiques. Ainsi, les mem-
bres du Parlement portent officiellement une sorte
de nœud à la boutonnière; les représentants du
gouvernement, préfets, sous-préfets, conseillers
de préfecture, ont un habit brodé, l'écharpe et l'é-

pée les maires en fonctions, les commissaires de

police en fonctions ont I'écharpe; les juges ont
leur barrette et leur robe; les avocats, les membres
de l'université appartenant aux facultés et à l'en-

seignement secondaire ont aussi une toque et une

robe; les membres de l'Institut ont le chapeau
claque, l'habit brodé de vert et l'épée. Les con-

suls, les rcprcse!)tants de la France l'étranger
ont aussi un costume spécial.

D'autres sigres distinctifs s'adressr'nt, dans nos
sociétés modernes, non plus à la fonction, à la

profession ou à la naissance, mais aux services

rendus ou au mérite reconnu Pt constat*! ce sont
les décorations. Ilyenaapeunrcs chez toutes
les nations, sauf celles dont la constitution politi-
que repose sur le principe de la démocratie ab-

solue, comme la Suisse, par exemple, et les
Etats-Unis. La France possède, pour sa part,
l'ordre de la Légion d'honneur, avec ses grades
successifs de chevalier, d'officier, de comman-

deur, de grand-croix et de grand-officier; les
décorations universitaires d'ofBcier d'académie et
d'officier de l'instruction publique la médaille mi-

litaire les médailles commémoratives de certaines

campagnes (Crimée, Italie, Chine, Mexique); les
médailles de Sainte-Hélène pour les soldats et offi-
ciers du premier Empire; la croix de Juillet,
donnée après la révolution de 1830; les médailles
d'honneur pour actes de dévouement; les médail-
les décernées dans les Expositions industrielles ou

artistiques, etc.

S.[G.\ES DE RELIGION ET DE NATIONALITÉ. Cer-
tains signes, comme nous l'avons dit, peuvent de-
venir la manifestation extérieure des idées et des
sentiments d'un peuple ou d'une partie de l'hu-
manité pour une suite plus ou moins longue de

générations, et dès lors ils s'élèvent à la hauteur
d'institutions sociales on nationales.

Tels sont les signes religieux, emblèmes de la
foi et témoignages extérieurs du culte. Ils sont,
en général, fort nombreux, dans toutes les reli-

gions ils comprennent, en effet, sans parler des
édifices mêmes consacrés au culte, des cérémonies
et des rites qu'on y accomplit, les ornements qui
servent à ces cérémonies, et dont la plupart sont
des emblèmes, les images plastiques qui repré-
sentent les traditions, les dogmes, les observan-
ces de chaque reii.'ion. Il y a toute une science,
la symbolique, que constitue l'étude de ces sym-
boles et de leur signification, dont la pensée pre-
mière remonte souvent jusqu'aux origines mêmes
des r2ces.

Presque toutes les religions ont d'ailleurs,
en dehors de la multiplicité et de la diversité
de leurs manifestations extérieures, une sorte
de signe suprême, qui en est comme la synthèse
et la souveraine expression la croix dans la
religion chrétienne le croissant, dans la reli-

gion de Mahomet, etc.

Il en est de même pour les nationalités. Elles
ont aussi un signe qui les caractérise et qui les

représente au dehors le drapeau. Chaque nation
a le sien, et il n'en est pas de si obscure qui ne

regarde comme une sorte d'objet sacré ce symbole
d'elle-même. On le porte avec respect, on l'ar-
bore sur sa maison dans toutes les occasions
solennelles les fonctionnaires de tout ordre, qui
représentent l'État, les édifices publics, les voies

publiques aux jours de fête, se couvrent de ses

couleurs; et en temps de guerre, sur les vais-
seaux comme dans les régiments, c'est à son
ombre que l'on se bat, et on meurt pour le dé-
fendre.

On trouvera dans les recueils spéciaux la des-

cription des drapeaux, des pavillons de toutes les
nations. Le nôtre est le drapeau ou pavillon tri-

colore, bleu, blanc et rouge, qui est le drapeau de
la Révolution française. Il a été blanc depuis le
seizième siècle jusqu'à cette époque; il était rede-
venu blanc sous la Restauration. L'ancienne ori-

flamme, que les rois de France allaient prendre à

Saint-Denis, était d'étoffé rouge, fendue en bas et

suspendue à une lance dorée. La bannière de
France, que l'on portait à la guerre, à côté de

l'oriflamme, était de couleur bleue et de forme

carrée, semée de fleurs de lis d'or (CttÉMEL, ar-
ticle B<mft!e;'e).

A côté du drapeau, il faut mentionner la co-

carde, qui se porte au chapeau et reproduit les
couleurs nationales; elle a remplacé l'écharpe,
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lui servait jadis de signe de parti ou de rallie-

ment.

Souvent la hampe du drapeau est surmontée d'un

attribut, que l'on détache, en quelque sorte, du dra-

peau même pour lui faire personnifier soit !e pays,

soit le gouvernement qui le représente. L'empire,

à t'imitation des Romains, a eu ses aigles; le

gouvernement de juillet a eu le coq gaulois; notre

<irapeau français est actuellement surmonté d'un

fer de tance. On s'est encore servi d'une person-

nification analogue, au moyen de quelque attribut

spécial, de tel ou tel régime politique.
A l'époque

de Napoléon I", on reproduisait sur tes monu-

ments les abeilles du manteau impérial; le gou-

vernement de la Restauration est souvent appelé

le gouvernement des fleurs de lis.

Enfin chaque nation a ses armes, que l'on grave

sur des éeussons, comme faisaient les anciens

chevaliers et les familles seigneuriales, et souvent

on désigne la nation par quelque emblème que

présentent ses armes on dit la licorne et le

léopard d'Angleterre, le lion belge, l'aigle à deux

têtes de Russie, etc., etc. Les pièces de monnaie

sont frappées aux armes de la nation et à l'effigie

du souverain les nôtres portent aujourd'hui un

emblème symbolisant la République. Les villes

aussi ont ordinairement des armes, qu'elles se

plaisent à reproduire sur leurs monuments pu-

blics qui ne connalt tes armes de la ville dé

Paris, représentant un vaisseau mû par des rames,

avec cette devise qui pourrait être celle de notre

patrie tout entière f<MCftM< nec mergitur, le

,flot l'agite, mais ne l'engloutit point?

StUCE.StUCtCM, SILICATES. Chimie, X.

La silice ou acide silicique, Si03, est l'oxyde uni-

ouedu silicium (Si) ett~est, à divers états, un corps

des plus répandus le caractère commun ses di-

verses formes naturelles est la dureté; elle fait feu

au briquet, et l'une de ses variétés est la pierre a

fusil. La densité ordinaire de la silice compacte,

2.6, diminue jusqu'à devenir moindre que 1 dans

certaines variétés poreuses. Le silex, le sable, le

quartz, le cristal de roche, l'agate, etc., sont les

principales formes de la silice anhydre. La silic?

fond au chalumeau oxy-hydrique et donne alors

un verre dur et transparent. Elle est soluble dans

l'acide fluorhydrique
et donne du gaz fluorure de

silicium ou bien la dissolution du fluorhydrate de

ce composé binaire, suivant que l'action a lieu à

sec ou en présence de l'eau. Elle se dissout dans

~n alcali en fusion; on obtient ainsi un silicate po-

lybasique, verre soluble, dont la dissolution s'ap-

pelle liqueur de cailloux. Les acides énergiques

~n séparent la base, et il reste une gelée blanche de

silice, soluble à froid dans tes solutions alcalines;

séchée, elle devient insoluble.

Disons quelques
mots des diverses variétés na-

turelles de silice. Le quartz est la forme la plus

commune de la silice il est infusible au chalu-

meau, insoluble dans les acides, d'une grande du-

reté. Le quartz hyalin est remarquable par sa

transparence et sa pureté. Sa densité est 2.65; il

<st incolore la variété colorée en violet par de

l'oxyde de manganèse est l'améthyste celle à qui

l'oxyde de fer donne une teinte jaune est appelée

la topaze de Bohème une trace de bitume produit

le quartz enfumé. Cette substance cristallise dans

le système du rhomboèdre. Les faces du prisme

sont toujours visibles, et le sommet présente une

pyramide ayant parfois des facettes secondaires,

non symétriques par rapport aux angles solides

tronqués. Cette hémiédrie est liée li des proprié-

tés optiques remarquables. Des plaques de quartz

perpendiculaires à l'axe dévient le plan de pola-

risation et colorent la lumière polarisée dans un

ordre dépendant de l'épaisseur. Le quartz est

également biréfringent, et cette propriété a servi

à la construction de la lunette à double image

de ttochon qui sert & mesurer les petits angles. Le

quartz hyalin et ses variétés tapissent tes cavités

(géodes) des roches siliceuses des montagnes. Les

plus beaux gisements sont ceux du Valais et sur-

tout de Madagascar, où l'on a trouvé des cristaux

ayant jusqu'à t5 centimètres de largeur. Le quartz

hyatin était autrefois employé à faire des parures,

mais la difncatté du travail de cette substance t'aa

fait tomber en désuétude, surtout en présence du

bon marché et de la perfection des cristaux arti-

nciets. Le quarts ordinaire, qui forme des roches

entières, ou de vastes filons, et qui compose une

moitié des roches granitiques, est excellent pour

ferrer les routes.
Le silex, silice également presque pure, est

amorphe, en forme de rognons irréguliers répan-

dus dans diverses roches et en particulier dans la

craie. Il est infusible, mais. la grande chaleur le

désagrège; sa cassure est écailleuse, conchoide, a

aspect gras. Le silex présente parfois des couches

de couleurs différentes qui montrent sa formation

par roulement dans des eaux siliceuses et sa

croissance du centre à la circonférence. Les belles

variétés constituent la calcédoine, au centre de

laquelle se trouvent des géodes cristallines qui

indiquent le passage au quartz hyalin.

L'agate se rattache à la calcédoine par une

série continue de variétés, depuis celles qui ont

des couches concentriques régulières jusqu'à celles

dont les couleurs élégamment variées et mêlées à

des parties transparentes sont dispersées dans la

masse minérale avec une sorte de désordre produi-

sant des effets très remarquables. Citons l'exploi-

tation d'Oberstein (Prusse rhénane), qui fournit

tout ce qu'en emploient les chimistes pour leurs

mortiers à analyse.

Revenons maintenant aux variétés les plus com-

munes du silex. Le silex pyromaque, ou pierre à

fusil, a des cassures à bords tranchants qui déta-

chent de l'acier que l'on y frotte vivement des

particules échauffées au point de prendre feu et

d'allumer des substances très combustibles. La

pierre fusil, que l'on exploitait il y a un demi-

siècle dans plusieurs départements, a perdu pres-

que toute importance depuis l'introduction des

matières explosives par percussion.
La couleur

ordinaire du silex est d un gris jaunâtre terne,

transparent ou translucide en lames minces.

Quelques variétés sont jaspées de rouge, de jaune,
et servent à l'ornementation.

Le silex servit aux hommes primitifs à faire des

instruments tranchants; les haches, les couteaux

préhistoriques en silex sont les premiers vestiges

de l'industrie humaine.

Le silex meulière, à aspect spongieux, sert à faire

tes meules de moulin, et malgré ses imperfections

n'a pu jusqu'à présent être avantageusement rem-

placé.
Le silex nectique, que l'on trouve dans le terrain

parisien, est un rognon a texture tache et poreuse

au point de flotter sur l'eau.

Le quartz et le silex, usés par frottement par le

mouvement de la mer, ont formé du sable. Cette

substance, qui conserve en partie la couleur des

minéraux qui lui ont donné naissance, est plus ou

moins mélangée de corps étrangers, d'argile, etc.

Soumis aux hautes pressions des terrains qui se

sont déposés au-dessus, les sables se sont agglu-

tinés et ont formé les grès. Parfois cette concré-

tion a été facilitée par des substances étrangères.

solutions calcaires (grès de Fontainebleau) ou fer-

reuses (grès rouge, grès vosgien). Les grès four-

nissent d'excellentes pierres à bâtir et des meules

à aiguiser les outils.

Le silicium se présente sou& trois états, comme

ses congénères te carbone et le bore: état amor-

phe, graphoide et adamantin. Son existence fut

[Charles Defodon.]
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soupçonnée par Gay-Lussac et Thénard mais ir

ne fut étudié qu'en t808 par Berzélius. Il s'obtient

en attaquant par le sodium ou l'aluminium le

fluosilicate de potasse. C'est un corps infusible,

inattaquable par les acides, excepté par un mé-

lange d acides azotique et fluorhydrique; très dur,
surtout sous la forme adamantine. Il n'offre aucun

intérêt pratique.
Les silicates sont insolubles, sauf les silicates

alcalins de potasse et de soude. Ils se trouvent en

abondance dans la nature et forment une très

grande partie de t'écorce terrestre. Les acides
concentrés les attaquent plus ou moins à chaud,
surtout l'acide fluorhydrique. Les alcalis et les

carbonates alcalins les attaquent également. On

les obtient en chauffant ensemble la silice et l'oxyde
& lui combiner.

Le verre est un silicate alcalin insoluble dans

lequel entrent en proportion variable la potasse,
la soude, la baryte, la chaux, le manganèse, le

fer, le plomb. Les poteries communes, la faïence,

la porcelaine sont des silicates alumineux rendus

solides par la cuisson, c'est-à-dire par le ramol-

lissement de quelques-unes de leurs particules

qui ont servi à souder les autres.

Le seul silicate à considérer ici est le silicate

soluble de potasse ou de soude, liqueur de cail-

loux. M. Kuhlmann, de Lille, en a, dès 1841,

montré les curieuses applications. Ce corps est le

vernis par excellence des corps exposés à l'air.

H sert à préserver les statues de calcaire, ou de
marbre, les peintures murales, s'applique au pin-
ceau ou par arrosage; il peut remplacer l'huile et

l'essence dans la peinture avec des corps inatta-

quables par les alcalis; il est utilisé dans l'im-

pression des étoffes comme fixatif; il sert de ci-

ment pour recoller les fragments de verre et de

poteries.
Les silicates naturels offrent un très grand in-

térêt scientifique. Leur étude compose peut-être
la moitié de la minéralogie. Leur classification

rationnelle est à peu près impossible. Les formules

à l'aide desquelles les minéralogistes ont essayé
de les représenter sont souvent d'une complica-
tion extrême, et grâce aux substitutions dans ces

corps des bases isomorphes en proportions non
définies, on est souvent obligé d'indiquer dans les

formules un simple radical théorique, R, composé
d'un mélange de radicaux réels. Delafosse consi-

déraitlessilicates comme des dissolutions d'oxydes

métalliques figées par l'abaissement de tempéra-
ture plutôt que comme de véritables combinaisons

chimiques. La silice, qu'il représente par 8i0 et

non par SiO~, jouait pour lui non le rôle d'acide,
mais de dissolvant analogue à l'eau, pouvant rester

en proportion non définie dans le corps solidifié.

On distingue généralement 4 ordres de sili-

cates 1° les silicates atumineux, 2° les silicates

non alumineux, 3° les silicates sulfurés, 4° les

silicates chlorurés ou fluorés. Les tribus de ces

ordres ont été établies à l'aide des caractères cris-

tallographiques. Pour la liste même incomplète
des silicates catalogués par les minéralogistes,
nous devons renvoyer aux traités spéciaux. Si-

gnalons seulement dans le premier ordre: l'éme-

raude, les micas Ai~O~KO.LiOjSiO, les feldspaths

A1203RO,nSiO, ces derniers donnant par décompo-
sition les argiles, les kaolins. Dans le deuxième

ordre nous trouvons le talc MgO,SiO, la serpen-
tine (2MgO,9SiO)+MgO,ïHO. t'écume de mer

MgO,~SiO,HO. Citons, dans le troisième, le lapis-
lazuli AI203,NaO,SiO,S; dans le quatrième, la to-

paze Ai~i3-t-A)~03,SiO.
Les micas, les feldspaths sont avec le quartz

les constituants principaux des diverses variétés
de granites et corps congénères qui se trouvent à
la base des terrains primitifs. Le mélange des

trois corps s'est refroidi et a cristallisé avec une

extrême lenteur dans des conditions variables (te

calme et de pression, d'où les variétés de compo-
sition chimique et de disposition moléculaire. Les

granites fournissent les matériaux de construction)

les plus parfaits. Le mica, qui se trouve parfois es

grandes lames, fut sans doute la première vitre,
et l'on devine quelle importance dut exercer dans-

la civilisation primitive cette chose aujourd'hui si

banale, d'avoir un glte laissant pénétrer la lumièrer

du jour et excluant l'humidité, le froid, le vent.

Aujourd'hui les vitres de verre ont partout snp-

planté celles de mica; cette dernière substance

sert à faire des tubes de lampe incassables et joue
un grand rôle dans les recherches optiques. Les

feldspaths sont une source de potasse, consti-

tuent le vernis de la porcelaine, et par leur dé-

composition lente par l'air et l'humidité produi-
sent le kaolin et les argiles qui servent à t!t

fabrication de la porcelaine et des poteries. Lé-

talc ou craie de Briançon est le plus tendre des

corps solides il se laisse, comme le plomb, rayer

par t'ongle. En fragments, il sert aux tailleurs à

marquer les étoffes. C'est pour les écotiers un

crayon d'ardoise supérieur aux baguettes tailteee.

dans cette dernière substance. En poudre, c'est u~

tubrénant de premier ordre; les gantiers, les cor-

donniers l'emploient pour faciliter' le premier

usage de leurs produits. Il remplace avantageuse-

ment le savon pour faire glisser bois sur bois, le

suif pour faire glisser fer sur bois les photogra-

phes l'emploient pour tempérer l'adhérence do

collodion au verre, les stéréotypeurs pour que

l'empreinte se détache aisément.apres dessiccation,

du caractère d'imprimerie. C'est une substance

très avantageuse, pas assez généralement connue

et dont l'usage ne peut que s'étendre. La serpen-

tine est une pierre très abondante dont la couleur

dominante est le vert et dont les belles variétés

sont utilisées pour l'ornementation, les socles de

pendules ou de statues. Elle est généralement
assez tendre, mais on en rencontre aussi des

échantillons durcis sans doute par l'action pro-

longée de la chaleur; c'est cette dernière variété

qui a servi à faire les premières haches en pierre-

polie. La serpentine se trouve parfois traversée

par des veines calcaires qui lui donnent un fort

bel aspect. La magnésite ou écume de mer se

taille, se sculpte aisément; on en fait des pipes,

des porte-cigares élégants. Du lapis-lazuli se ti-

rait autrefois le bleu d'outremer, substance d'un

prix excessif, aujourd'hui supplanté par le bien

Thénard ou cobalt, aussi beau et d'un prix modi-

que. La topaze figure parmi les pierres précieu-

ses on en trouve assez abondamment au Brésil,.

en Sibérie, des échantillons médiocres les échan-

tillons de choix seuls sont appréciés. Tantôt elle

est incolore, le plus souvent légèrement jaunâtre

mais elle peut avoir toute sorte de coloration par la.

moindre trace d'oxyde métallique. On en trouve de

roses, violettes, orangées, bleues. Le vulgaire con-

fond souvent les topazes avec les diamants; cette

confusion est impossible quand on trouve la to-

paze cristallisée en cristaux dérivant du prisme
droit à base rhombe, tandis que le diamant dérive

du cube. Elle raie le verre et le quartz, mais elle-

est rayée par le diamant et même par le corindon

ou l'émeri. Sa densité, 3,~0, est à peine inférieure:

à celle du diamant de quelques centièmes.

Il existe encore bien d'autres pierres précieuses-

appartenant au groupe des silicates, tourmaline,

grenats, etc., sur lesquelles nous ne pouvons insis-

ter. [Paul Robin.]

StMtUTUDE. – V. Polygones, Polyèdres, et

Corps rrnds.

St?!G';S. – Zoologie, VI. Les Singes consti-

tuent, parmi les mammifères, un groupe dont la va-

leur a été diversement appréciée par les naturalis-

tes. Tous ceux, en effet, qui se sont attachés exclu-
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vivement aux caractères physiques ont été frappés

de la ressemblance que présentent les Singes les

plus élevés en organisation avec l'espèce humaine,

et par suite n'ont pas hésite à ranger ces animaux

avec l'homme dans un même ordre, celui des

Primates. Au contraire, ceux qui à l'exemple de

M. de Blainville se sont efforcés de tenir compte,

dans leurs classifications, des différences que
présentent les êtres vivants sous le rapport de la

perfection physiologique, ont placé l'homme dans

une catégorie à part, en raison de sa supériorité

inteDectuelie incontestable, et ont fait descendre
les Singes d'un degré, tout en les maintenant à la

tète des autres mammifères. En adoptant cette

manière de voir, on a souvent appelé les Singes
des ()Ma<Mma7!M par opposition à l'homme qui
est Bw!<mf- mais cette dénomination, qui signi-

fie littéralement animaux pourvus de quatre
mains, doit être définitivement rejetée, puisque

d'une part elle s'applique à d'autres mammifères

que les Singes, et que, de l'autre, elle ne con-

vient pas à ces derniers d'une manière absolue.
En effet, chez certainsmammifères de

Madagascar,
de l'Afrique tropicale et de l'Asie méridionale,

les extrémités des membres inférieurs sont em-

ployées pour la préhension concurremment aux

extrémités dos membres supérieurs ou même de

préférence à celles-ci, absolument comme cela a

lieu chez les Singes, et, d'un autre coté, dans ce

dernier groupe, il est des genres chez lesquels
les membres postérieurs seuls possèdent des
mains bien développées, les membres supérieurs

n'ayant que des mains mutilées, complètement
ou presque complètement privées de pouce. Il

est donc préférable de donner le nom d'ordre des
Simiens au groupe constitué par les Singes pro-
prement dits, c'est-à-dire par cette longue série

d'animaux qui habitent les régions chaudes et

tempérées des deux mondes et qui se rappro-

chent plus ou moins de l'espèce humaine par leur

mode de développement, par leur physionomie,

par leur dentition, par leur régime, etc.

A l'exception de quelques espèces de grande
taille qui restent ordinairement sur le sol, dans

les forêts épaisses, ou qui fréquentent les ro-

chers escarpés, les Singes passent la plus grande
partie de leur vie sur les arbres aussi sont-ils

spécialement conformés pour grimper et pour
sauter de branche en branche leur corps est en

général svelte et élancé, leurs membres sont al-

longés et vigoureux, et leur queue se termine

quelquefois par une partie volubile et susceptible

de jouer le rôle d'un instrument de préhension
ou tout au moins d'un crochet suspenseur.

La tête des Singes, au moins dans le jeune âge,
affecte une forme arrondie elle est presque tou-

jours surmontée de poils touffus qui seredressent

en toupet, et garnie sur les côtés de poils allongés

qui dessinent des favoris ou un collier de barbe;
mais dans toute sa portion antérieure elle est

dénudée et colorée en bleu, en lilas ou en rose.
Cette face, animée par des yeux brillants et singu-
lièrement mobiles, offre avec un visage humain

une ressemblance assez prononcée. Toutefois,

chez les singes de grande taille, qu'on appelle
des Anthropomorphes et des Cynocéphales, par
les progrès du développement, cette analogie
tend a s'effacer, car les mâchoires deviennent

proéminentes, ce qui fait paraltre le front fuyant
et ce qui donne la physionomie nn cachet de

bestialité des plus accusés. C'est ainsi qu'entre la

tête d'un Gorille adulte et celle d'un jeune indi-

vidu de la même espèce, les différences sont à

peu près aussi marquées qu'entre celle d'un en-
fant et celle d'un mammifère carnassier de grande

taille, d'un tigre ou d'un lion.

Les oreilles sont latérales chez les Singes et

leur pavillon est tantôt à découvert, comme chez

l'homme, tantôt abrité sous des touffes de poils;
le nez est écrasé à la base, rarement pointu, plus
souvent épaté à l'extrémité, avec les narines sé-

parées par une cloison plus ou moins large qui se

prolonge parfois inférieurement de manière & re-

joindre le bord de la lèvre supérieure. Celle-ci est

assez épaisse, mais très mobile, de même que la

lèvre inférieure qui en s'avançant peut se trans-

former en une sorte de gobelet pour recevoir la
boisson on les aliments. L'Orang-outan, grand

singe de l'lie de Bornéo, offre en particulier cette

disposition.
Le corps est revêtu, sur la plus grande partie

de sa surface, d'une fourrure plus ou moins abon-

dante dont les teintes grises, brunes, noires,

jaunes ou verdâtres se fondent généralement les

unes dans les autres et ne sont relevées que par
les nuances vives de la face et de la région posté-

rieure. Quelquefois cependant, comme chez cer-

tains Colobes, les flancs sont ornés de longues

franges d'un blanc pur qui tranchent vigoureuse-
ment sur le reste du pelage. En arrière, il y a

presque toujours une queue, tantôt très touffue,
tantôt à poils ras, et dont l'extrémité est souvent

préhensile, comme nous l'avons dit.

Contrairement à ce qu'on observe dans l'espèce

humaine, les membres antérieurs sont fréquem-
ment plus longs que les membres postérieurs, et

chez l'Orang, de même que chez les Gibbons,

leurs extrémités arrivent à toucher le sol quand
l'animal se tient dans une position presque ver-

ticale. La main, ordinairement très effilée, est
moins parfaite que celle de l'homme et ne peut

pas se mouler aussi facilement que celle-ci sur

les objets pour en apprécier la forme et la tempé-

rature elle est donc un organe du toucher assez
médiocre lors même que le pouce atteint un déve-

loppement normal. Tous les doigts sont munis d'on-

gles aplatis, sauf chez les Ouistitis. Chez ces der-

niers Singes, d'ailleurs, le pouce des mains posté-
rieures est a peine opposable aux autres doigts.

Le système dentaire des Singes offre de très

grandes similitudes avec celui de l'homme, et se

compose aussi d'incisives, de canines et de mo-

laires qui, dans les espèces les plus élevées en

organisation, arrivent au chiffre total de 32, mais

qui, dans les Singes américains, atteignent le

nombre de 36, par l'addition d'une molaire sup-

plémentaire de chaque c&té et à chaque mâchoire.

L'estomac est constitué normalement par une

poche unique; mais, chez certains Singes qu'on
appelle des Semnopithèques, il manifeste une cer-

taine tendance a se subdiviser en plusieurs po-

chy ~omme chez les Ruminants cette disposi-

tion \)St en rapport avec lo régime essentielle-

ment végétal des Semnopithèques, qui d'ailleurs

n'ont pas, à la manière de beaucoup d'autres

Singes, les joues creusées d'abajoues, sortes de
réservoirs où peuvent s'accumuler des fruits, dei

grains et d'autres aliments.

Dans son ensemble le cerveau des Singes est
construit sur le même plan que celui de l'homme,

mais dans ses divers éléments il présente de

nombreuses modifications qui vont en s'accen-

tuant depuis les Anthropomorphes jusqu'aux
Ouistitis. Ces derniers, en effet, ont les hé-

misphères presque lisses, tandis que les Chim-

panzés et les Orangs ont la surface du cerveau

marquée de nombreuses circonvolutions. En rap-

port avec ces différences dans l'aspect de la masse

cérébrale, on constate chez les Singes de grandes

variations dans le degré de tinteUigence et la

perfection des organes des sens. Règle générale,
les facultés intellectuelles des Singes, au lieu de

se développer avec l'âge, restent stationnaires ou
même décroissent; le caractère, d'enjoué, devient

fantasque, et les instincts brutaux, assoupis chez
les jeunes, prennent décidément le dessus chez
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les vieux individus. Toutes les personnes qui ont

élevé de ces animaux en captivité ont pu se con-

vaincre de ces faits.
La vue, l'ouïe, l'odorat et le goût s'exercent

chez les Simiens à l'aide des mêmes organes que

dans l'espèce humaine; quant au toucher, il est

naturellement moins exquis, puisque les mains

ne sont pas aussi bien conformées et que le corps

est en grande partie couvert de poils cependant,

il peut s'effectuer assez bien, non seulement par

l'extrémité des doigts, mais par le bout de la

queue lorsque celle-ci est préhensile, par les

parties dénudées du corps, et par les lèvres qui
sont extrêmement mobiles. La voix est plus ou

moins puissante et possède parfois une sonorité

singulière, grâce à des réservoirs aériens qui com-

muniquent avec le larynx. Chez l'Orang, par

exemple, il y a sur le devant de la gorge deux

énormes sacs qui peuvent se prolonger sur toute

la partie antérieure de la poitrine et qui servent

à renforcer les sons. Chez le Gibbon siamang,

on observe quelque chose d'analogue, et chez

l'Alouate ou Singe hurleur de l'Amérique méri-

dionale, on trouve un appareil vocal encore plus
-Complique.

Les anciens, qui ne connaissaient qu'une faible

partie de l'Afrique et de l'Asie et qui ne soup-

çonnaient pas l'existence du continent américain,

n'avaient évidemment que des notions très im-

parfaites sur l'ordre des Simiens, et ce n'est

guère que dans le courant des xvi!'et xvni" siè-

cles que des renseignements précis sur le genre

de vie et la distribution géographique des Singes

furent recueillis par les voyageurs français, anglais

<t hollandais. Cependant, malgré ces données, on

continua encore pendant un certain temps à se

faire une idée fausse de la véritable nature de
ces animaux et de leurs affinités zoologiques, et

l'on confondit volontiers dans un même groupe,
celui des Primates, l'homme, les Singes, les Lé-

muriens ou Faux-Singes, et même les Chauves-

Souris. Aujourd'hui, il n'en est plus ainsi et tout

le monde est d'accord sur la place qu'il convient

d'assigner aux Singes dans la série zoologique et
<ur les grandes divisions qu'il est nécessaire d'é-

tablir parmi eux. On partage l'ordre des Simiens

en deux grandes catégories, qu'on appelle sous-

ordres, tribus ou familles suivant le point de vue

auquel on se place, et qui sont certainement des

catégories naturelles, puisqu'elles coïncident ad-
mirablement avec la distribution géographique
de ces mammifères. Buffon et son collaborateur

Daubenton ont, en effet, reconnu les premiers qu'il

existe des différences considérables, sous le rap-
port de l'organisation et des moeurs, entre les

Singes qui habitent le sud de l'Asie, l'Afrique et

le midi de l'Europe, et ceux qui sont propres aux

contrées chaudes de l'Amérique, puisque les

Singes de l'Ancien-Monde ont la région posté-
rieure du corps dénudée et calleuse, les narines

séparées par une cloison étroite, le nez écourté

et peu saillant (sauf chez le Nasique de Bornéo et

le Rhinopithèque du Tibet), le système dentaire

présentant le même nombre des dents (32) et la

même formule que chez l'homme, tandis que les

Singes du Nouveau-Monde sont dépourvus de
callosités, ont les narines séparées par une

large cloison, la queue longue (sauf chez le Bra-

chyure), souvent prenante et volubile, et possè-
dent en général 36 dents, quatre de plus que
l'espèce humaine. Ces deux grandes catégories
de Singes sont ordinairement désignées par !es
noms de PfTHËctENs et de CÉDIENS, ou de CATAR-

RniMEKS et de PuTYMMNiENs, et correspocdent
d'une part aux Singes, Guenons et Babouins de

Buffon, d'autre part aux Sapajous et Sagouins du
même auteur. Les noms de Pithéciens et de Cé-

biens sont même dérivés des noms latins du Singe

de Gibraltar ou JMaoo< et du Sapajou, tandia

que ceux de Catarriuniens et de Platyrrhiniens.
tirés du grec, font allusion à la disposition doit t

cloison nasale, étroite chez les Singes de l'Ancie)~-

Monde, épaisse, au contraire, chez les Singes du

Nouveau-Monde.

Chacune de ces deux grandes catégories de
Simiena se subdivise à son tour en un certain
nombre de groupes secondaires. Ainsi parmi les

Pithéciens ou Catarrhiniens, il y a les ~7:o'f)~o
morphes, Singes de grande taille, reasemb~nt t.

beaucoup à l'homme, surtout dans le jeune âge,
se tenant presque constamment sur le sol, e~
cheminant dans une posture semi-verticale tes

Cynocéphales, qui se font remarquer, comme leur

nom l'indique, par leur museau saittant comme

celui d'un chien les .Maca~MM, qui ont pour type
le Magot de Gibraltar et des Etats barbaresquus
les Semnopithèques, vénérés des Indous; Is'-

Colobes, couverts d'une longue fourrure, et les

C~'eop:<~MM ou Guenons, aux formes élégantes.

au pelage orné de couleurs vives. De même,

parmi les Cébiens ou Platyrrhiniens on distingua

les Alouates ou S:K.?M-AMr<eM~; les Lagotriches,
à la tête globuleuse, au corps trapu, couvert.

d'une épaisse fourrure, à la queue longue, poilue

et fortement prenante l'extrémité; les Atèles

ou S:?!~<s-a''a:~M~M, aux formes grêles, aux mains

antérieures presque entièrement privées de pouce;

tes Sagouis ou Callitriches, au pelage doux et

bien fourni, à la queue touffue, à peine préhen-

sile les Sakis ou Singes-renards, et les Ouislitis,

appetés aussi S:yM-OM~ ou Singes-écureuils à

cause de leur fourrure laineuse et de leur petite
taille.

Nous citerons, dans la tribu des Anthropomor-

phes f l'Oranq-outan, qui habite les îles de

Sumatra et de Bornéo, et qui se distingue par sa

tête très élargie, au moins chez les mâles, par son

corps obèse, couvert de poils, d'un brun roux sur

les flancs et presque dénudé sur la poitrine et

sur l'abdomen, par ses membres antérieurs beau-

coup plus longs que les membres postérieurs

2° le Chimpanzé ou r)'o~o<~<c, qui vit sur la

côte occidentale d'Afrique et qui a le front moins

saillant et les bras plus courts que l'Orang 3° le

Gorille, qui se trouve dans les forêts du Gabon,

et qui est certainement le plus grand et le plus
redoutabledesAnthropomorphes;4°IeaGtMo?!

qui ont pour patrie la région indo-malaise et qui

se rapprochent des Orangs par leurs membres

antérieurs démesurément allongés et des Chim-

panzés par leur front fuyant.
Les Cynocéphales, à l'époque actuelle, ne se

rencontrent plus que sur le continent africain, où

ils vivent en troupes sur les flancs rocailleux des

montagnes parmi eux figurent les Mandrilles à

la face hideuse, les Babouins, le Papion ordinaire,

et le Papt'oti à perruque, qui était chez les anciens

Egyptiens le symbole du dieu Tôt et dont l'image

est fréquemment reproduite dans les inscriptions

hiéroglyphiques.
Les Macaques, au contraire, occupent une vaste

zone qui embrasse le sud et l'est de l'Asie, les

îles de la Sonde, Célèbes, l'est et le nord de l'Afri-

que et même un petit coin de l'Europe méridio-

nale. Il existe, en eftet, sur les roches de Gibraltar

quelques représentants de ce
groupe

ce sont
des Macaques sans queue, quon appelle des

Magots et qui sont tout à fait semblables à ceux

qni errent dans les montagnes de l'Algérie et du

Maroc.

Enfin, les Semnopithèques, dont on connalt

aujourd'hui une trentaine d'espèces, appartien-

nent tous à la faune indo-malaise, tandis que les

Colobes et les Cercopithèques sont répandus sur
la majeure partie du continent africain.

Parmi ces Songes de l'Ancien-Monde, il en
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un grand nombre que l'on peut voir vivants en

Europe: les jardins zoologiques acquièrent de

temps en temps à grands frais des Anthropomor-

phes, Gibbons, Orangs, Gorilles et Chimpanzés,

qui malheureusement ne résistent pas longtemps

Ma rigueur de notre climat; ces mêmes étaMisse-

ments possèdent presque constamment des séries

de Cercopithèques, de Semnopithèques, de Colobes,

et même quelques Cynocéphales, quoique ceux-ci

ne se recommandent ni par la beauté de leurs

formes ni par l'aménité de leur caractère; enfin

les bateleurs choisissent volontiers les Magots
pour en faire des animaux savants qui exécutent

différents tours devant le public. Les Singes du

Nouveau-Monde sont encore plus recherchés, à
cause de la douceur de leur naturel; les Ouistitis,

les Saîmiris prennent place dans les appartements
à coté des chiens bichons et King-Charles, tandis

que les Sajous ou Sapajous et les Atèles peuplent
les ménageries.

En commençant cet article, nous avons rappelé

que les Singes avaient été réunis, sous le nom de

Quadrumanes, à ~"tains mammifères qui leur

ressemblent beaucoup et qui habitent Madagascar
et certaines contrées de l'Afrique et de l'Asie.

Ces Mammifères, ce sont les LÉMMENS, qu'on

appelle aussi les Faux-Singes, pour indiquer que

leurs analogies avec les Singes sont purement
extérieures. Les recherches de MM. Milne-Ed-

wards et Grandidier ont démontré en effet qu'il

existe des différences considérables entre les

Singes et les Lémuriens sous le triple rapport du

développement, de la structure anatomique et des

mœurs, et qu'il convient dès lors de créer pour
ces derniers animaux un ordre particulier.

En tête de cet ordre des Lémuriens se placent
les Indrisinés qui, à l'état adulte, n'ont à la mâ-

choire que quatre dents incisiformes, cinq paires
de molaires et point de canines, et dont les mains

postérieures sont munies d'un pouce énorme et

de doigts peu mobiles. Admirablement conformées

pour saisir une branche avec force, ces mains
n'offrent à l'animal que des points d'appui très

incertains dans la locomotion terrestre. Dans
~ette tribu des Indrisinés rentrent l'Avahis ~t-

~cre ou Maki à bourse de Sonnerat, t'/Mdrii ù

:;OM'~ queue et les P;op!(A~Mes, tous propres à
la grande île de Madagascar. C'est là aussi que

vivent les Hapalemurs, les Lépilémurs et les

Makis ou Lémuriens proprement dits, dont on

connalt plusieurs espèces et qui constituent la

tribu des Lémurinés. En revanche les Nycticébes,

qu'on appelle vulgairement les Zo?'M paresseux

a cause de l'extrême lenteur de leurs mouve-

ments, les Pérodictiques ou Po~o~, et les Arcto-

cebes, sont étrangers à Madagascar et habitent
soit le Bengale, la Birmanie, les Iles de la Sonde

et les Moluques, soit la côte occidentale d'Afrique.
Ce sont des animaux de petite taille, à la tête

globuleuse, aux yeux très développés, ce qui dé-
note immédiatement des habitudes nocturnes.

Plus petits encore sont les Galagos, qui se trouvent

dans l'ouest, le sud et l'est de l'Afrique, et les

C~tro~o~, qui sont confinés à Madagascar, et qui

ont à peu près la taille d'un rat ou d'un écu-

reuil.

Enfin dans l'ordre des Lémuriens doivent encore

être rangés deux animaux extrêmement remar-

quables par la singularité de leurs formes exté-

rieures et les particularités de leur structure ana-

tomique. L'un de ces animaux est le ï'<ef

~pee<e, l'autre est l'Aye-Aye. Le Tarsier a les

deux os de la jambe, le péroné et le tibia, soudés

l'un à l'autre, le tarse démesurément allongé, le

deuxième et le troisième orteils plus courts que
les autres doigts et terminés chacun par un ongle

en forme de griffe. La tête de ce petit animal,

dont la taille est inférieure à celle d'un écureuil,

est amincie en avant, éclairée par des yeux large.
ment ouverts et surmontée de grandes oreilles
le corps est assez svelte, couvert de poils fauves,
la queue très longue et très grêle, finissant en

houppe. Essentiellement noctambule, le Tarsier

se nourrit d'insectes qu'il capture avec beaucoup
d'adresse. H se trouve à Java, à Sumatra, à Bornéo,
à Célèbes, aux Philippines, etc.

Quant à l'Aye-Aye, qu'on désigne scientifique-
ment sous le nom de C/itrom~, il est de la gros-
seur d'un Maki ordinaire, mais paraît plus robuste

à cause de la longueur et de la rudesse de son
pelage et du volume de sa queue relevée en pa-
nache. Sa tête est arrondie, surmontée de larges

oreilles, et animée par de grands yeux, et ses

extrémités antérieures présentent une conforma-

tion tout à fait anormale, le pouce n'étant pas

opposable aux autres doigts et portant comme

ceux-ci une véritable griffe, le doigt médian étant

comme desséché, le quatrième doigt un peu moins

grêle mais encore plus long que le précédent, et

le cinquième doigt relativement très développé.

L'Aye-Aye habite les grandes forêts de la côte

sud-est de Madagascar et doit se nourrir princi-

palement du suc mucilagineux de certaines

plantes, de miel. d'œufs, et peut-être aussi de

larves d'insectes. En 1881, le Muséum d'histoire

naturelle a reçu de M. Humblot plusieurs indi-

vidus vivants de cette espèce étrange, découverte

il y a un siècle environ par le célèbre naturaliste

Sonnerat. [E. Oustalet.]
S!PHO;t. – Physique, Xm. – Le siphon est un

tube recourbé, à deux branches ordinairement

inégales, employé à transvaser les liquides. Quand
le tube est d'abord rempli, que sa plus courte

branche plonge dans le liquide à transvaser et

que l'on débouche la grande, l'écoulement a lieu

d'une manière continue. Si on se contente de le'

remplir d'eau et de le tenir verticalement en bou-
.chant la grande branche avec le doigt, sitôt que,
cette branche sera ouverte, tout le liquide du tube

s'écoulera comme poussé de la petite branche;

vers la grande.
C'est 11 la pression atmosphérique qu'est dft l'é-I

coulement. Cette pression est capable de
soulever

l'eau a tO mètres dans un tube vide à la partie su-

périeure. Si l'on suppose une cloison au point le

plus élevé du siphon, à la coudure du tube, la

colonne comprise entre cette cloison et l'extrémité

de la petite branche sera non seulement soute-!
nue mais pressée contre la cloison avec une force

représentée par une colonne d'eau dont la hauteur

sera la différence entre 10 mètres et la hauteur

verticale de la petite branche. il en sera de même

de la colonne contenue dans la grande branche à

l'extrémité inférieure de laquelle s'exerce ausst

la pression de l'air. Si donc la cloison est mobile

ou si à sa place est une tranche liquide, celle-ci,

sollicitée par deux forces, se trouvera poussée par
la plus grande. Pour préciser l'explication, admet-

tons que la petite branche ait 1 mètre de long, la

grande 3 mètres, la force agissante de la petite
branche vers la grande sera le poids d'une colonne

d'eau ayant pour surface la section du tube et

pour hauteur verticale 1<)°,33–t ou 9°*, 33; la

force agissant de la grande branche vers la petite
n'aura pour valeur que 10,33 3 ou 7m,33. Entre

ces deux poussées inégales, le liquide du siphon
ne peut rester en repos; il s'écoule par l'extrémité

de la grande branche.

Pour qu'un liquide chemine a travers un siphon,
il faut donc deux conditions 1° le siphon doit

être rempli du liquide, ou, comme on dit ordinai-

rement, amorcé; 2° l'orifice de sortie doit être

plus bas que le niveau du liquide à transvaser.

Cela suffit dans la plupart des cas; cependant

lorsque le tube du siphon a une section un peu

considérable, il faut aussi immerger l'orifice de la
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grande branche, sans quoi l'air, divisant la

colonne liquide, monterait en haut du tube et

le siphon n'étant plus amorcé l'écoulement ces-

serait.

C'est si bien la pression atmosphérique qui pro-

voque l'écoulement du liquide que si l'air ne pé-

nètre pas librement au-dessus du liquide à trans-

vaser, le siphon cesse de fonctionner.

La petite branche ne peut donc pas avoir plus

de 10m,33 s'il s'agit de transvaser de l'eau, pas

plus de 0,r6 si l'on veut transvaser du mercure;

sa plus grande hauteur possible pour un liquide

est celle à laquelle la pression de l'air tient ce li-

quide dans le tube de Torricelli.

On emploie plusieurs moyens pour amorcer

les siphons au moment de les mettre en marche.

Le plus simple consiste à plonger le siphon ren-

versé dans un bassin d'eau où il se remplit en

Quelques secondes on bouche la grande branche

avec le doigt et on plonge la petite dans le vase à

vider. On se contente souvent de mettre le siphon

en place et d'aspirer l'air par l'extrémité de la

grande branche. Mais ce procédé expéditif n'est

applicable qu'au cas où le liquide n'est ni désa-

gréable ni dangereux. Si l'on a affaire à des liqui-

des corrosifs, on prend un siphon dont la grande

branche est munie d'un tube latéral on le met en

place dans le liquide on bouche le bas de la

grande branche et on aspire par le tube latéral.

Dans le cas où les siphons ont de grandes dimen-

sions, on fait plonger les deux extrémités; et pour

les amorcer on installe à leur coudure une petite

pompe qui aspire l'air intérieur et que l'on fait

jouer jusqu'à ce qu'elle puise de l'eau on ferme

alors sa communication avec le siphon qui reste

amorcé. L'amorcement d'un siphon ordinaire peut

également être produit par insufflation d'air quand

le haut du vase est facile a fermer. C'est même le

procédé que l'on emploie le plus souvent pour

vider les touries la courte branche du siphon est

fixée à demeure dans une coiffe de caoutchouc qui

s'élargit par le bas pour s'adapter sur le col du

vase, et cette coiffe porte un petit tube latéral

qui sert à insuffler l'air. Ou place la coiffe sur la

tourie pleine, on souffle par le petit tube l'air

presse sur le liquide, le fait monter dans le si-

phon qui s'amorce ainsi et peut écouler le liquide

tant qu'on laisse ouverte l'extrémité de la grande
branche.

phon, l'écoulement commence et le réservoir se

vide. Il mettra ensuite un certain temps à se rem-

plir à nouveau pour se vider une nouvelle fois en

peu de temps.

Le siphon est un appareil très ancien: les

Egyptiens l'employaient plus de 1700 ans avant

notre ère, ainsi qu'en témoignent les dessins

retrouvés sur les monuments de l'ancienne

Egypte.
Expériences. Amorcer un siphon par les dif-

férents moyens. Remplit- à demi un vase d'eau, y

plonger une mèche de coton qui repose sur le
bord du vase et retombe à l'extérieur cette mèche

fera l'ofnee de siphon capillaire pour vider lente-

ment le vase.

j~Haraucourt.]
SIRÉNIENS. Zoologie, XII. Certains

naturalistes ont pensé que les poètes de l'antiquité

n'avaient pas inventé purement et simplement

les Sirènes, ces êtres marins qui se servaient de

leur voix mélodieuse pour attirer dans l'abime les

malheureux navigateurs, mais qu'ils avaient seu-

lement tracé le portrait singulièrement flatté de

quelques mammifères qui vivent encore aujour-
d'hui dans les eaux de la mer Rouge, de l'Océan

Indien et de l'Océan Atlantique. En conséquence

ils ont donné les noms de Siréniens et de Sire-

nides à un ordre comprenant les animaux qu'on
appelle vulgairement Dugongs et Lamantins. Mal-

heureusement, d'autres zoologistes ont appliqué

également le nom de S:)'~t:t<M à un petit groupe

de batraciens ayant pour type la Sirène lacertine,

et d'autres encore ont constitué une famille des

S!rct;:< pour divers poissons, tels que les Lé-

pidosirènes, les Protoptères et les Ce'-afo~Ms. De

tout cela il est résulté une certaine confusion.

Quoi qu'il en soit, nous n'avons à nous occuper
ici que des Dugongs, des Lamantins et des

Rhytines, que nous nommerons décidément Si-

?'~K:e?M.

Souvent confondus avec les Cétacés, les Siré-
niens se distinguent cependant de ces derniers
mammifères par quelques caractères importants.
En effet, si les Lamantins et les Dugongs sont,

comme les Baleines et les Cachalots, conformés

spécialement pour une existence aquatique, si,

par la forme générale de leur corps et par l'ab-

sence de membres postérieurs, ils ressemblent

également aux poissons, tout en différant de

ceux-ci par la disposition de leur nageoire cau-

dale qui est transversale et non pas verticale, ils

ont les narines ouvertes sur le museau, les ma-

melles situées sur la poitrine et les phalanges des

membres antérieurs au nombre de cinq. Au con-

traire les Cétacés ont les narines percées dans

la région frontale, les mamelles rejetées sur

l'abdomen et les nageoires latérales soutenues

d'ordinaire par un assez grand nombre de rayons
osseux. D'autre part, chez les Dugongs, le cœur

est légèrement bifide, comme si les moitiés gauche

et droite ne s'étaient pas complètement soudées,

disposition qu'on n'observe pas chez les Cétacés.

Enfin, tandis que les Baleines et les Cachalots se

nourrissent de mollusques et d'autres animaux ma-

rins de très petite taille, les Dugongs et les La-

mantins broutent les algues, les fucus et les
herbes qui croissent à l'embouchure des grands

fleuves, dans lesquels ils pénètrent volontiers.

Aussi désignait-on naguère encore les Baleines et

les Cachalots sous le nom de Cétacés carnit;ores,

tandis qu'on appelait Cétacés Ao'&:t)0)'e~ les Du-

gongs et les Lamantins.

Jusqu'à la fin du siècle dernier trois genres
constituai'ent l'ordre des Siréniens; mais aujour-

d'hui les Rhytines (Rhytina ou Stelleria) ont

complètement disparu de la surface du globe,

et c'est à peine si elles se trouvent représentées
par quelques débris dans les principaux muséet

Le siphon sert très utilement dans le cas où il

s'agit de transvaser un liquide qui repose sur un

dépôt boueux. H sert également pour faire passer
l'eau d'un réservoir dans un autre par dessus un

obstacle que l'on ne peut pas trancher. Il permet
de réaliser un écoulement intermittent quand il

est placé dans un réservoir et qu'il peut débiter

plus d'eau que le réservoir n'en reçoit dans le

même temps. Le verre de Tantale est un exemple
de ce dernier cas. Ce verre porte un siphon dont

la petite branche ouvre près du fond, tandis que la

grande traverse le pied; l'eau versée en mince filet

dans ce vase monte peu à peu dans le siphon, et

quand elle est arrivée à la coudure du tube elle

s'écoule. Comme l'orifice dépense plus que le filet

continu alimentant le vase ne fournit, le verre se

vide, le siphon cesse d'être amorcé et l'écoule-

ment par le pied cesse jusqu'à ce que le verre se

soit rempli de nouveau à la hauteur de la coudure

du siphon. Ce petit appareil permet de compren-
dre le jeu de certaines sources naturelles qui
coulent pendant quelques heures ou quelques
jours, s'arrêtent un certain temps et recommen-

cent à couler à intervalles réguliers. Ces fontaines
:!tte)'t?!:«M<M reçoivent l'eau par des infiltrations

dans une cavité qui ne communique à l'extérieur

que par un canal replié en forme de siphon.
L'eau s'y amasse peu à peu, et quand son niveau

est arrivé à la hauteur de la coudure du tubc-si-
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de l'Europe. Heureusement des renseignements
circonstanciés sur ces animaux étranges nous ont

<té transmis par Steller, naturaliste russe qui

échoua, vers lo milieu du dix-huitième siècle,
<ians l'Ile encore inconnue de Behring, et fut

tt)rc6 d'y séjourner plusieurs mois. A cette époque
tes Rhytines étaient encore extrêmement répan-
dues dans ces parages et fournirent à Steller et
à ses compagnons une nourriture abondante.

(~étaient des mammifères de grande taille, attei-

gnant jusqu'à 35 pieds anglais de longueur, et

rappelant beaucoup les Phoques par la conforma-

tion de la partie antérieure de leur corps. Leur

tête se terminait en avant par une sorte de

mufle garni de soies nombreuses, et se confon-

dait en arrière avec le corps leurs yeux étaient
gros comme ceux d'un mouton et leurs oreilles

n'apparaissaient pas à l'extérieur, l'ouverture du

conduit auditif étant cachée par les poils et les

saillies de la peau. Les membres antérieurs,

complètement transformés en nageoires, n'offraient

plus de traces de doigts, et portaient en dessous
des poils serrés comme ceux d'une brosse. Les

flancs étaient arrondis, et, en arrière, le corps,
diminuant brusquement de largeur, était muni

d'une nageoire aplatie et dirigée horizontalement.

Au dire de Steller, les Rhytines vivaient en

troupes nombreuses et se nourrissaient d'herbes

qu'elles venaient cueillir le long du rivage; elles

étaient si peu farouches qu'elles se laissaient ap-

procher sans difficulté et frapper à coups de

harpon. Leur chair était très savoureuse et leur

graisse avait toutes les qualités du beurre. Aussi

n'est-il pas étonnant que les pêcheurs russes et
les Kamtschadates se soient livrés activement à la

chasse de ces animaux inoffensifs. En peu de

temps, ils en détruisirent des milliers, et bientôt

l'espèce fut entièrement anéantie.

Les Lamantins furent placés dans le même

groupe que les Phoques non seulement par Clu-

sius, mais par des naturalistes plus récents, et
entre autres par Lacépède. C'est G. Cuvier qui
reconnut le premier les véritables amnités de ces

mammifères. Il rangea les Phoques et les Morses
à la suite des Carnassiers dans le groupe des Am-

phibies et il en sépara complètement les La-

mantins qu'il mit avec les Dugongs dans le groupe
des Cétacés herbivores, correspondant à l'ordre
actuel des Siréniens. Les Lamantins atteignent des

dimensions assez fortes ils ont la tête arrondie,
le museau obtus en forme de groin, le corps renflé

en avant, atténué en arrière, la queue aplatie et

ovalaire ou même légèrement pointue, les na-

geoires antérieures allongées, très mobiles et mu-

nies encore de quelques rudiments d'ongles. Leurs

yeux sont aussi petits que ceux d'un porc et leurs

oreilles s'ouvrent M'extérieur par un pertuis caché
sous les poils. Leur bouche est dépourvue de ca-
nines et, chez l'adulte, ne possède m6me plus
d'incisives, mais est toujours armée de huit ou
neuf paires de molaires à chaque mâchoire. Sur
la plus grande partie du corps la peau est très
épaisse, presque glabre, et colorée, dans l'animal

vivant, en gris-bleuâtre.
On n'admet généralement dans le genre Laman-

tin ou Manatus que trois espèces, dont deux sont

américaines, savoir le Lamantin à large museau

(M. latirostris), des Antilles et des côtes de la

Monde, et le Lamantin austral (M. australis), de

la Guyane et du Brésil, tandis que la troisième, le

Lamantin du Sénégal (M. senegalensis), se trouve,
comme son nom l'indique, sur les côtes et àl'em-

bouchure des grands fleuves de la Sénégambie. De

ces trois Lamantins, le second, le Lamantin austral,
est de beaucoup le plus connu; c'est la Sirène,
le ~ŒK/ marin, la Vache MOrMe des anciens

voyageurs. H remonte le cours de l'Oyapock, de
J

J'Orénoque et de l'Amazone, et se trouve même

dans les lacs herbeux en connexion avec ces grands
fleuves. Les Américains prétendent avoir vu de
ces animaux qui mesuraient 6 à mètres de long
sur 1 à 2 mètres de large mais ce sont là des di-
mensions exceptionnelles que n'ont pas d'ordi-

naire les Lamantins capturés sur les côtes de la

Guyane. Du temps de Humboldt il n'était pas
rare de voir jusque trois mille Lamantins réunis
dans un seul lac; mais depuis cette époque le

nombre de ces animaux a sensiblement diminué,

par suite de la guerre impitoyable qui leur a été

faite par les indigènes et par les Européens. La

chair du Lamantin est en effet très bonne à man-

ger, et peut être salée et conservée comme la
viande de porc. De même que les Rbytines et les

Dugongs, les Lamantins sont des êtres très doux

et très sociables, qui, sans être doués d'une grande

intelligence, paraissent néanmoins susceptibles de

recevoir une certaine éducation, et qui pourraient'
sans doute être élevés en captivité, au moins dan&
leur pays natal, et donner, comme bétail, de sérieux

profits. Il suffirait de leur assigner pour domaine

un étang assez vaste dont les berges seraient cou-

vertes d'une abondante végétation. Les Lamantins

ont en effet des habitudes encore plus aquatiques

que les Phoques et ils ne sortent point de t'ea~

pour prendre leur nourriture.

Les Dugongs (Halicore) se trouvent dans la mer

Rouge, dans l'Océan indien et dans les fleuves qui

s'y jettent; ils se distinguent des Lamantins par
la forme de leur nageoire caudale, découpée en

croissant, et par le nombre de leurs molaires qui
est de cinq paires au plus à chaque mâchoire.

Ces molaires sont d'ailleurs pourvues d'une seule

racine et presque cylindriques, comme celles de

certains Edentés. Le museau des Dugongs est

obtus, aplati, garni de soies rudes, et surplombe
l'ouverture buccale leur corps est massif et leurs

nageoires antérieures ne présentent aucun vestigft

d'ongtes dans leur portion terminale.

On ne connalt que deux espèces de Dugong
l'Halicore dugong ou Dugong ordinaire, qui se

rencontre depuis les )les de la Sonde jusqu'au'
Philippines et à la Nouvelle Guinée, et l'Halicor

australis ou Dugong austral, qui fréquente les.

côtes septentrionales de l'Australie. L'espèce vul-

gaire est d'un gris plombé ou bleuâtre et ne dé-

passe guère 5 mètres de long. C'est le Nackhe ef

<'<:Ar (Chamelle de mer) des Arabes.

D'un naturel stupide, les Dugongs se meuvent

en général avec beaucoup de lenteur. Ils vivent.

en troupes nombreuses et se nourrissent principa-
lement d'algues marines. Leur chair, pour être

mangeable, doit être soumise à une cuisson pro-

longée leur cuir est assez résistant, et est em-

ployé par les Malais et les Abyssins pour la con-

fection de sandales, qui malheureusement ne peu-
vent être employées que par les temps secs.

Durant la période tertiaire, dans les mers qu~
couvraient alors une partie de nos contrées, vi-

vaient des animaux du même groupe que les La-

mantins et les Dugongs, qui ont été appelés Hali--

therium par les paléontologistes. [E. Oustalet.] ]
SLAVES (PECPLES).

– Histoire générale~ XXVIt~

XXXIII, XXXIV. Ce Dictionnaire a consacré des-

articles spéciaux à la Pologne et à la Russie. Ce sont

les deux pays slaves qui ont joué le plus grand rôle
dans l'histoire; mais s'ils dominent les destinées
de la race slave, ils sont loin de la représenter tout

entière. Cette race, qui occupe la plus grande partie
de l'Europe, est partagée entre un grand nombre

d'Etats différents en dehors de la Russie et de la.

Pologne, il y a des Slaves dans l'empire allemand,
dans l'empire d'Autriche, dans l'empire ottoman,
dans les principautés indépendantes ou vassales

de Monténégro, de Serbie, de Bulgarie et de

Roumélie. Il est très difficile -tu donner une statis-

tique absolument exacte de la race slave; en effet,
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sauf dans les Etats absolument indépendants
comme la Russie, la Serbie, le Montenegro, ou la

Bulgarie, la race dominante ne se soucie en aucune

façon d'établir le chiffre exact de la race dominée.

Nous nous contenterons de la statistique approxi-

mative des peuples slaves.
On peut évaluer le nombre total des Russes à

60 millions, dont 40 millions de Grands Russes et

20 millions de Russes Blancs et Petits Russes im-

proprement appelés Russiens (2 à 3 millions de ces

Petits-Russes débordent en Autriche, sur l'ancienne

province polonaise de Galicie et dans le nord-est

de la Hongrie). Les Polonais proprement dits ne

dépassent guère 9 millions ils sont répartis entre

la Russie (5 à 6 millions), la Prusse (8 à 900000), la

Galicie autrichienne (moins de 3 millions).

On trouve dans le royaume de Saxe et en Prusse

environ 150000 Vendes ou Serbes de Lusace. Ce

sont les descendants d'un peuple connu dans notre

histoire, les Sorabes. contre lesquels lutta Charle-

magne. Ce peuple appartenait lui-même à la grande

famille des Slaves de l'Elbe ou Slaves Baltiques, qui

occupaient autrefois toute la partie orientale de la

Prusse actuelle et qui ont disparu devant la con-

quête allemande. Les noms des principales villes

de l'Allemagne dans ces régions tralussent encore

aujourd'hui l'origine slave de ces cités (Berlin,

Brandebourg, Leipzig, Dresde, etc.). Le nom du

Brandebourg, celui de la Poméranie ne s'expli-

quent que par des étymologies slaves. La nation

AoMme ou tchèque est le seul peuple slave qui

soit compris tout entier dans l'empire d'Autriche.

Il compte plus de 3 millions de Tchèques dans le

royaume de Bohême, et 1 KCO 000 environ en Mo-

ravie et dans la Silésie autrichienne. Cette nation

est remarquable par son esprit d'initiative et par

sa ténacité c'est elle qui, au moyen âge, a produit

Jean Huss et préludé par ses luttes religieuses à

la réforme de Luther. Ce sont ses penseurs et ses

poètes qui dans notre siècle ont les premiers émis

l'idée de grouper tous les peuples slaves en un

seul faisceau pour lutter avec plus de succès

contre les Allemands. Il y a dans le royaume de Bo-

hême et en Moravie environ millions d'Allemands

qui, avec l'instinct de domination propre à leur race,

s'efforcent d'annihiler leurs compatriotes slaves et

de faire prévaloir dans la vie publique, dans l'ad-

ministration et dans l'enseignementla culture et 11-i-

diome germanique. Les Tchèques ont su résister à

ces prétentions avec une tenacité digne de tous les

éloges. D'autre part les publicistes allemands n'hé-

sitent pas à revendiquer les pays de la couronne de

Bohême pour l'empire allemand, sous prétexte

qu'ils en ont autrefois fait partie. Les efforts des

Tchèques pour maintenir à la fois l'intégrité de

l'Etat autrichien et l'autonomie de leur patrie

sont donc tout particulièrement dignes d'inté-

rêt. A la famille tchèque se rattache par l'idiome

et par les traditions littéraires le petit peuple

~a</Me, qui occupe les comitats du nord de la

Hongrie. Les Slovaques sont au nombre de 2 à

millions; leur condition est fort pénible; ils

sont sous la dépendance des Hongrois ou Magyars,

qui partagent avec les Allemands la direction gé-

nérale de l'empire d'Autriche et qui visent à assi-

miler~Su a détruire tous les peuples d'une autre

race que la leur. Livrés à eux-mêmes, les Slova.

ques n'ont point d'avenir ils ne peuvent mainte-

nir leur existence qu'en s'appuyant sur leurs con-

génères de Bohème.

es Bulgares. Les Slovènes (12 à 1500 000) occupent

la Styrie méridionale, la Carniole, la Carinthie et

l'Istrie. Ils sont mêlés, dans ces provinces, à des

allemands ou à des Italiens contre lesquels ils ont

!) défendre leur existence nationale. Les Croato-

Sft'&M (5 à 6 millions) sont partagés en une foute

ie groupes politiques: l* les Croates, dans les

deux royaumes de Croatie et de Slavonie, annexe

de la couronne de Hongrie 2" les Da~a< dans

la province de ce nom, qui dépend politiquement

de la Cisleithanie; 3" les Serbes dispersés dans le

sud de la Hongrie, où ils ne forment pas un corps

politique, mais simplement une corporation reli-

gieuse comme les Slovaques, ils ont beaucoup à

souffrir de l'intolérance et de l'ambition des Hon-

grois 4° les deux principautés serbes, aujourd'hui

absolument indépendantes, de Serbie (capitale

Belgrade) et de Montenegro (capitale Tsettinié);

5° les Croates et les Serbes de Bosnie et d'Herré-

govine actuellement soumis à l'Autriche et à la.

Turquie. Les deux principautés comptent actuel-

lement.environ l~OOOO habitants. Les Serbes et

les Croates ne forment au fond qu'une seule na-

tion seulement les Croates professent
la religion

catholique romaine et célèbrent leur liturgie en

langue latine. Les Serbes professent la religion

orthodoxe et célèbrent leur liturgie en langue

slavonne cette circonstance contribue à les rap-

procher davantage des Russes qui sont à la fois

leurs congénères et leurs coreligionnaires. Les

Bulgares appartiennent également à la religion

orthodoxe. On évalue leur nombre à environ

millions. Ils sont actuellement répartis en trois

groupes politiques 1° la principauté indépen-

dante de Bulgarie, créée à la suite du traité de

San Stefano (capitale Sofia); 2" la principauté de

Roumélie, vassale de la Turquie (capitale Philippo-

polis), if les Bulgares restés sous la domination

immédiate de la Perte. Les deux premiers grou-

pes peuvent dès maintenant, après un long escla-

vage, aspirer à des destinées meilleures le dernier

est actuellement opprimé à la fois par les Grecs

et les Ottomans.

Ainsi qu'on peut en juger par ce tableau sommai-

re, la destinée des peuples slaves la Russie ex-

ceptée
– a été jusqu'ici loin d'être enviable. Ils

ont eu autrefois cependant leurs jours d'indépen-

dance et de gloire. On sait ce qu'a été la Polo-

gne la Bohême a formé au moyen âge un royaume

important et qui a joué un grand rôle dans 1 his-

toire politique et religieuse; les Bulgares et les

Serbes ont formé autrefois deux Etats qui ont

tenu tête aux empereurs byzantins et n'ont suc-

.combe que sous les coups de l'invasion ottomane.

A quelles circonstances faut-il attribuer l'état

d'abaissement et de misère où nous voyons les

Slaves réduits aujourd'hui? La réponse a cette

question n'est que trop facile; il faut noter d'a-

bord le caractère anarchique des peuples slaves,

caractère signalé dès le début de leur histoire

par les historiens byzantins. Un seul Etat slave,
la Russie, a su se donner une organisation puis-

sante mais il l'a calquée sur le despotisme des

Mongols.
Les autres peuples slaves ont passé une partie

de leur existence dans des luttes intestines.

Ils sont restés formés en petits groupes et n'ont

pas su se fondre en monarchies un peu com-

pactes. Ils se sont établis dans des régions mal

délimitées et n'ont pas su s'emparer de la mer

qui donne la puissance et la vie aux petites na-

tions, témoin la Grèce antique ou les républi-

ques italiennes. Enfin, pour leur malheur, ils ont

puisé la religion chrétienne et la civilisation à

deux sources différentes. Les Russes, les Bulga-

res et les Serbes ont été convertis par Byzance

les Croates, tes Siovèncs, les Tchèques et les Po-

lonais par Rome. Les uns ont reçu la culture la-

Les Slaves que nous venons d'énumérer peuvent

être appelés Slaves du no)'~ par rapport aux Slaves

du midi dont ils sont'séparés par les Allemands et

les Hongrois Cette séparation a été fatale à toute la

race si les Slaves avaient formé une unité géogra-

phique, ils auraient eu plus de cohésion et de force

pour résister à leurs ennemis. Les Slaves du sud

comprennent les Slovènes, les Cfoato-S~'&M et
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tine, les autres la culture byzantine. Ils se aon<

ignorés les uns les autres, sont restés plus <?
moins indifTérents à leur destinée ou même on)
osé une partie de leur vigueur dans des luttee
fratricides. Le lamentable conflit de la Pologne et
de la Russie ne se serait sans doute jamais pro-
duit si les deux peuples avaient appartenu à la
même religion. Faute de solidarité, les Slaves
ont eu le malheur de se laisser accabler successi-

vement par des ennemis rapaces, avides de domi-
nation et de conquêtes, les Allemands, les Hon-

grois, les Turcs.

Etant donné ces circonstances, il faut que les
nations slaves aient été douées d'une vitalité

extraordinaire pour n'avoir pas succombé dans
les luttes qu'elles ont eu à soutenir pour l'exis-

tence. Depuis la fin du siècle dernier, elles ont
affermi cette vitalité par une série d'eCorts géné-
reux qui ont appelé sur elles l'attention de l'Eu-

rope et qui ont eu pour résultat presque immé-
diat une amélioration importante dans leur
condition matérielle ou morale. Les Slaves d'Au-

triche, guidés par les Tchèques de Bohême, ont

obligé la monarchie à compter avec eux et com-

mencent à contrebalancer avec succès la prépon-
dérance des Allemands et des Hongrois. Les Ser-

bes de Turquie, à la suite d'une heureuse ré-

bellion, ont fondé une principauté importante
qui semble devoir être le Piémont de leur race.

Les Bulgares ont préparé par de sourdes luttes

t'anranchissement qui leur a été apporté par la
Russie lors de la dernière guerre d'Orient. Dans

cette renaissance, les lettrés, les poètes, tes pro-
fesseurs ont joué nn grand rôle. Ce sont eux qui
ont mis en avant l'idée du panslavisme, c'est-à-
dire de la

solidarité politique ou morale de tous
les peuples slaves. Les Allemands prétendent
étendre leur tutelle sur tous les pays où résonne
l'idiome germanique. A cette théorie allemande
certains Slaves veulent opposer l'unité de leur pro-
pre race. On a souvent cru que le panslavisme
était d'origine russe. C'est une erreur. Ce sont
les petits peuples slaves qui au contraire ont

rêvé une grande fédération où la Russie aurait
naturellement la place d'honneur. Ils ne préten-
dent pas sauf quelques fanatiques lui sacri-
fier leur langue et leur individualité. Ils lui

demandent simplement de les protéger contre
l'ennemi héréditaire, quel qu'il soit, Allemand,
Turc ou Hongrois. Ainsi compris, le panslavisme,
loin d'être un danger pour l'Europe, pourrait être
une des conditions de son équilibre.

A l'expansion de la race germanique, il oppo-
serait la cohésion de la race slave qui devien-
drait la ptus solide alliée de la race latine. Pour

que les peuples slaves arrivent à se réunir
ainsi sous l'égide de la Russie, il faut que ce

grand empire soit doté d'institutions libérales qui
le fassent dënnitivement entrer dans l'Europe
moderne il faut aussi qu'il arrive à se réconci-
lier avec la Pologne, sur la base d'une transac-
tion équitable. Quoi qu'il en soit, le mouvement
de renaissance des peuples slaves a droit à toute
notre attention et a toutes nos sympathies ils
luttent pour une cause qui est bonne, celle de
l'autonomie politique, de la liberté morale ils

a inspirent des principes de notre Révolution
ils sont nos amis dans le présent. Ils peuvent
être nos aDiés dans l'avenir.

A ces considérations générales nous devons

ajouter quelques détails spéciaux sur l'histoire de
ceux des peuples slaves qui forment encore aujour-
d'hui, en dehors de l'empire russe, des groupes
politiques un peu importants les Tchèques, les

Croates, les Serbes et les Bulgares.
Les ïc/«'s.– Les Tchèques, appelés aussi en

français Bohèmes, apparaissent dans l'histoire vers
-te V ou vf siècle, ils occupent le quadritatèrc formé

par les monts de Bohême et luttent victorieusement
contre les Allemands; ils deviennent chrétiens et

catholiques vers la fin dn !Xe siècle vers la même

époque un chef morave (c'est-à-dire tchèque),
Svatopluk, forme un Etat puissant qui disparait
au début du x' siècle sous les coups de l'invasion

hongroise. A la fin du xi' siècle un duc de
Bohême

prend
le titre de. roi; matgré tes efforts

de l'empire germanique, la Bohême unie à la
Moravie maintient son indépendance. En 1242,
sous PremysI-Otokar, elle repousse les Tartares
devant Olmutz:

Premys'-0tokarn()253-t278)
étend

sa domination jnsqn à l'Adriatique mais il ren-
contre un terrible adversaire dans la personne
de Rodolphe de Habsbourg et succombe dans la
lutte (V. ~rtcAe). Au xtv' siècle, sous la mai-
son de Luxembourg, los rois de Bohême sont

empereurs d'Allemagne. Charles IV fonde à Pra-

gue (1348) la deuxième université d'Europe après
celle de Paris et fait de cette capitale une cité

magnifique. Sous son successeur, Jean Huss prê-
che la réforme do l'Eglise et s'efforce de restrein-
dre l'influence que les Allemands ont peu à peu
conquise dans !e royaume. H est brûlé en 1415

par le concile de Constance. La Bohême se pas-
sionne pour les réformes religieuses, et réclame
la communion sous tes deux espèces tes chefs
des Hussites, Procope, Zizka, etc., tiennent tête
à tout l'empire germanique. Un roi sage, Georges
Podiebrad (1458-1471), réussit à rétablir l'ordre
moral et matériel. En 1526 l'extinction de la

dynastie nationale livre la couronne de Bohême
aux convoitises de la maison d'Autriche. Les sou-
verains autrichiens s'enbrcent de supprimer la
liberté religieuse la révotte des états de Bohême
en 1618 donne le signal de la guerre de Trente
ans. La Bohême vaincue est livrée aux jésuites et

germanisée pendant les xvit' et xvm* siècles. A
dater de la fin du xvm* siècle, elle commence à
se relever, reconquiert peu à peu sa langue et
son individualité et prend la tête du mouvement
slave en Autriche; aujourd'hui, elle réclame dans
la monarchie la reconnaissance de ses droits
historiques et une situation analogue à celle qui a
été faite à la Hongrie.

Les Croates. Établis vers 638 dans les

régions qu'ils occupent aujourd'hui, les Croates
ont été sans résistance convertis au 'thoticisme
& la fin du x" siècle, un de tours princes prit le
titre de roi; a la fin du siècle suivant, la Croatie
fut réunie à la Hongrie; mais elle a toujours con-
servé le titre de royaume et l'autonomie nationale.

Les Serbes. Comme tes Croates, les Serbes
se sont établis au vu' siècle dans les pays qu'ils
occupent aujourd'hui, mais ils se sont convertis
à la religion grecque ou orthodoxe ils organisè-
rent un Etat indépendant dont les princes prirent
au xi* siècle le titre de rois. La dynastie dos Ne-

manias (1159-1369) amena l'Etat serbe à un haut

degré de puissance et de culture. Il atteignit son

apogée sous le règne du tsar ou empereur Dou-

chan, qui réunit sous son pouvoir presque toute
la péninsule du Balkan. On cite encore aujour-
d'hui le Code de ce souverain. Après la fameuse
défaite de Kosovo ()389), où le sultan Amurati"
écrasa t'armée serbe, la Serbie devint tributaire
des Turcs. Réduite à t'état de simple province,
elle était presque oubliée de l'Europe quand une

révolte heureuse, au début de notre siècle, rendit
la liberté à une partie de la race serbe. La dynas-
tie des Obrénovitch. aujourd'hui régnante, semble

destinée à grouper plus tard sous son sceptre les

Serbes non encore affranchis. Mais elle doit comp-
ter avec la rivalité de l'Autriche. Les Serbes

du Montenegro, grâce à leurs no:)'~ mo?t<<~MM,
sont toujours restés indépendants.

Les BM~m-M. Leur destinée est analogue à

:elle des Serbes. Les Bulgares primitifs n'étaient
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pas d'origine slave, mais ils ont été slavisés de

bonne heure; ils ont été convertis au christia-

nisme grec, et c'est chez eux qu'a fleuri (ix' et

x° siècles) la première littérature slave-chrétienne;

ils ont eu des rois nationaux jusqu'à la fin du

Xtv' siècle. Opprimés par les Ottomans, ils ont

commencé depuis trente ans à lutter pour leur

autonomie nationale et religieuse. En t8i'8, les

armes de la Russie leur sont venues en aide, et

ils ont déjà fondé deux principautés, l'une tout à

fait indépendante (la Bulgarie proprement dite),

l'autre vassale de la Porte (la Roumélie orientale).

C'est un peuple tenace, laborieux et sur l'avenir

duquel on peut compter. [Louis Léger.]

SOCIÉTÉ. Connaissances usuelles. VI.

L'Académie définit la société un « assemblage
d'hommes qui sont unis par la nature ou par des

lois», le c commerce que les hommes réunis ont na-

turellement les uns avec les autres ') L'homme est

né pour la société la société naturelle, la société

civile être le fléau de la société. Dans ce sens,

le mot société peut se dire de certaines espèces
d'animaux qui vivent rassemblés, en troupes ces

animaux vivent en société. Société signifie aussi

compagnie, union de plusieurs personnes jointes
pour quelque intérêt, ou pour quelque affaire, et

sous de certaines conditions une société de

Ënanciers, de commerçants, etc.; et encore K com-

pagnie de gens qui s'assemblent pour vivre selon

les règles d'un institut religieux, ou pour conférer

ensemble sur certaines sciences » la Société des

Jésuites (dans ce cas, le mot Société prend une S

majuscule), la Société royale de Londres, etc. Il

y a de même des sociétés littéraires, des sociétés

politiques, des sociétés de conversation, de jeu,
de plaisir. Dans une acception plus générale, so-

ciété se dit « des rapports, des communications

que les habitants d'un pays, d'une ville ont entre

eux pour leurs amusements, pour leurs plaisirs"
Il n'y a point de société dans cette ville le ton de

la société; les agréments de la société. Enfin so-

ciété se dit encore « du commerce ordinaire, ha-

bituel que l'on a avec certaines personnes a Je

trouve beaucoup de douceur, d'agréments dans sa

société il est d'une bonne société.

Il est facile de rattacher les divers sens de ce

mot, qui découlent naturellement les uns des au-

tres, à son origine latine, dont le terme premier
est socius, signifiant compagnon, lequel a lui-

même pour collatéraux des radicaux plus anciens

signinant ami, amitié, et, d'autre part, ~M'o-e.

La société, entendue comme la définit d'abord

l'Académie, constitue, presque au même titre que
celui de notre existence, un des faits primordiaux
et caractéristiques de l'espèce humaine. L'homme

n'est pas fait pour vivre seul, il est fait pour vivre

avec ses semblables, pour s'unir à eux, s'associer

à eux; l'homme est un être éminemment sociable,
«zoon politikon, suivant le mot d'Aristote.

Il est extrêmement important de donner à l'en-

fant une idée juste et précise de cette disposition
fondamentale de notre nature, car il en découle

toutes sortes de conséquences qui ne peuvent
manquer d'avoir une grande influence sur ses

idées et ses sentiments, et, par suite, sur sa con-

duite dans la vie.

Nous allons donc chercher, en nous plaçant au

point de vue des explications que le maître doit

sur ce sujet donner à son élève, co que c'est que
la société et quelles sont les raisons d'être de la

société quelles sont, d'après cela, les conditions

de la vie en société; quelles sont en outre les dif-

férentes évolutions des sociétés, telles que nous

les présente l'histoire, et enfin les avantages des
sociétés civilisées, particulièrement de notre so-

ciété française moderne.

Nous dirons ensuite quelques mots, toujours au

même point de vue, de certaines applications à

l'éducation de l'enfant des différentes acceptions du

mot société, d'après les définitions de l'Académie.

On a souvent dit que l'homme est né pour la so-

ciété, et on en a donné cette preuve, qu'il est

doué de la parole. La vérité est que la parole est

le résultat même de la vie commune. L'homme

isolé ne parlerait pas. C'est le besoin qu'a éprouvé
l'homme de se grouper, de se rapprocher de ses

semblables, qui l'a poussé à se servir de ces élé-

ments matériels informes, les sons et les articula-

tions, à les associer, à les combiner pour en faire

la représentation communicable de ses pensées.
Les animaux ont des cris, des chants, par lesquels

visiblement ils expriment ce qui est en eux, et vi-

siblement aussi ils transmettent au dehors, jus-
qu'à un certain point, ce qu'ils éprouvent, ce qu'ils
désirent~ ce qui leur fait peur, etc. Mais combien

ces moyens extérieurs de transmission sont infé-

rieurs à nos mots, à nos phrases, à nos langues,
sans lesquelles il nous semble que nous ne pour-
rions pas même penser! L'homme isolé ne se fût

pas beaucoup élevé au-dessus d'eux.

On pourrait encore faire remarquer à l'enfant

qu'au témoignage de l'histoire jamais on n'a trouvé

l'homme vivant seul. Il y a toujours eu, il y a

encore des sauvages l'homme isolé ne se trouve

nulle part. Les solitaires de la Thébaîde n'ont été

que des exceptions volontaires fort rares encore

leur solitude n'était pas aussi absolue qu'elle le

semble; dans tous les cas, ils ne prétendaient
point à faire race. Les Robinsons, dont on lui fait

lue les très amusantes aventures, ne sont Robin-

sons que par accident leur histoire, d'ailleurs,

est fort arrangée les vrais Robinsons il s'en est

trouvé quelques-uns -meurent ou deviennent des

brutes, pour peu que leur isolement se prolonge.
Ce n'est donc point, comme on l'a imaginé, par

suite d'une sorte d'accord, de contrat réel ou tacite,

que les hommes se sont déterminés à vivre en so-

ciété l'état de société est pour eux l'état naturel

et primordial. L'homme sauvage, à qui volon-

tiers certains écrivains auraient reproché d'avoir
voulu sortir de sa sauvagerie, d'avoir quitté pour
l'état social un soi-disant état de nature supérieur
et meilleur, n'occupe en réalité qu'un degré innma

de la vie en commun: mais c'est déjà un être as-

socié. La société. ne nous lassons pas de le re-

dire, est le milieu normal où l'homme est appelé
a vivre; c'est d'elle et d'elle seule que lui vien-

nent non seulement ses moyens d'exister, qui ne

seraient sans elle qu'absolument précaires et in-

suffisants, mais aussi tout ce qu'il peut réaliser

et rêver de jouissance et de grandeur.

Seulement ces avantages de la vie en société ne

frappent pas toujours les yeux; il en est d'eux

comme de la santé: ils nous paraissent si naturels,

que nous n'en sentons bien le prix que lorsqu'il
nous arrive d'en être privés quelquefois même

nous sommes volontiers disposés à les méconnaî-

tre, en présence surtout de quelques-unes des

obligations, qui sont les garanties du bien-être

social, mais qui ne laissent pas de nous coûte r

cher. Quand le percepteur nous adresse notre
feuille de contributions, quand le maire nous in-

vite à venir tirer le numéro qui nous enverra au

régiment pour plusieurs années, au risque même

parfois de n'en jamais revenir, nous ne sentons

alors que la main qui pèse sur nous, nous ne sen-

tons pas qu'en même temps elle nous soulève et

nous fait marcher. L'enfant, en particulier, n'a

aucune idée des services que la société lui rend

il faut les lui faire comprendre.
Montrez-lui tout d'abord la place qu'il occupe

dans cette première société naturelle, qui est la

famille. Sauf des cas heureusement rares, les

bienfaits qu'il en reçoit sont assez près de lui

pour qu'il n'y soit point insensible. A tout le

moins, le pam de chaque jour, il no le gagn.0
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point,
ce sont ses parents qui le gagnent pour

!ui, et souvent au prix de quelles peines! Ajou-
tez les exemples ne seront que trop souvent à

votre disposition que la société n'abandonne point
ceux qui sont privés de famille elle les recueille

et elle les assiste (V. Assistance publique et En-

fants assistés dans la I" PARTIE); elle tes met en

état de vivre honorablement. Ajoutez encore

qu'a lui-même, à lui chétif, elle reconnatt des

droits; le droit d'être nourri, par exemple s'il

ne lui était pas donné le nécessaire, elle intervien-

drait, en pressant, au besoin, sur la famille le

droit d'être instruit: ce n'est pas celui-là peut-
être que quant à présent il apprécie le mieux,

mais il en reconnaltra plus tard l'importance;
elle le suit, pour le protéger, partout où il lui

ptatt d'aller; il n'a que ses deux bras pour se dé-

fendre, et ils sont bien faibles; mais il y a à chaque
instant près de lui un bon et puissant génie qui
ne souffrira pas, sans revendiquer de terribles

responsabitités, qu'on touche à un cheveu de sa

tête. Tout ce qu'il a sur lui, tout ce qui est à lui

vient d'elle, et il n'est pas seulement redevable de

son bien-être à la génération dont il fait partie,
aux milliers et aux millions d'hommes qui vivent

en même temps que lui et, sans qu'il s'en doute,

sans qu'ils s'en doutent eux-mêmes d'ailleurs, tra-

vaillent pour lui; il en est redevable,dansiavé-

rité exacte du terme, à tout le passé de l'huma-

nité. Sa blouse de coton ou de laine a peut-être
poussé dans le champ d'un planteur de l'Amérique

du Nord ou sur le dos d'un mouton australien.

Qu'il juge combien de mains ont du être employées

pour l'amener à l'état qui lui permet de s'en

servir qu'il aille plus loin et qu'il comprenne

que le moindre métier à tisser en usage de notre

temps suppose non pas seulement la découverte

toute moderne de la vapeur, mais préalablement
celle du fer le voilà dès lors constitué héritier

.~es inventions des premiers âges. Et ainsi de tout

le reste. Il a lu,dans l'histoire du plus intéressant

tie ces Robinsons dont nous parlions tout à

heure, tout ce qu'un homme peut faire, avec une

ade et une hache de charpentier, pour reconsti-

tuer à son bénéfice les éléments indispensables du

bien-être qu'un isolement momentané lui a fait

perdre. Robinson, sur son île, tient encore ainsi à la

société perfectionnée où il a vécu; mais réduisez-

le à l'usage de ces outils informes, quoique déjà

ingénieux, qu'on voit dans nos musées et qui at-

testent le passage sur notre terre des premières

générations humaines descendez encore d'un

degré, réduisez-le à la nécessité d'inventer seul ces

rudiments d'outils, et vous jugerez de sa misère.

C'est par des leçons de ce genre que l'institu-

teur montrera à l'enfant ce que la société fait pour

lui; il lui indiquera de même ce qu'il doit faire

pour elle. Peu de chose d'effoctif assurément; son

impuissance ne lui permet guère que des senti-

ments, mais c'est quelque chose déjà qu'il ait ces

sentiments. Sentiments de respect, d'affection et de

reconnaissance envers ses parents, qui sont pour
lui, comme nous l'avons dit, les premiers et les

plus proches représentants de la société; senti-
ments analogues à l'égard de la société tout en-

tière. qui lui fait gratuitement l'avance de ses

bienfaits, jusqu'à ce qu'il puisse l'en rémunérer

par un retour de services. Si l'enfant se sentait

partie intégrante d'un milieu où nous sommes

tous solidaires les uns des autres, il semble

qu'il comprendrait mieux certains devoirs de

morale dont on exige de lui dès à présent l'ac-

complissement volontaire, ou auxquels on le pré-

pare pour la suite. Jl saisira mieux, par exemple,

pourquoi on l'oblige au travail, quand on lui aura

fait voir que tout homme volontairement inactif

ou incapable est une non-valeur dans la société,
et frustre, par conséquent, la société de la part

'de travail productif pour laquelle elle comptait
sur lui. Plus de ces fraudes, de ces maraudages,
de ces soustractions au détriment de l'Etat qu'on
se permet si facilement, dans les villes comme

dans les campagnes, et dont les enfants sont

souvent les dociles instrumenta, si l'on se fait de

l'Etat, représentant officiel de la société, ta juste
idée que nous tâcherons d'en donner tout à

l'heure. Votre élève comprendra enfin qu'on ne

doit pas lésiner sur l'impôt, puisque l'impôt, pris

dans son ensemble, est la juste rémunération de

services rendus qu'on ne doit pas davantage
lésiner sur l'impôt du sang, s'il sait bien ce que

c'est que la patrie, s'il sait qu'elle a le droit,

dans les cas extrêmes, de réclamer légitimement
ce dernier sacrifice,

L'histoire, bien comprise aussi, viendra fort

utilement à i'appui de vos leçons et vous permet-

tra de multiplier les exemples qui rendront ces

leçons saisissables.

Il vous sera facile de montrer, sans grands

mots et d'une manière concrète, comment se for-

ment les sociétés et comment elles passent par
diverses évolutions, celles-ci ne sortant pas de
l'état sauvage, celles la s'élevant jusqu'à un cer-

tain degré de civilisation et demeurant ensuite

stationnaires; d'autres enfin les meilleures et

les mieux douées progressant toujours et

prenant la tête de l'humanité.

Dans les temps anciens comme dans les temps

modernes, l'histoire (ou la géographie histori-

que), nous fait voir les premiers hommes s'unis-

sant pour concentrer leurs efforts de a lutte pour la

vie sur la conquête de leur nourriture de chaque

jour ils chassent et ils pêchent. Mais déjà ces pre-
miers essais de société sont supérieurs à ceux des

espèces animales qui, elles aussi, s'associent.

L'homme invente des engins il fait le choix des

plantes et des animaux qui s'approprient le mieux

à ses besoins; il cultive les unes et domestique

les autres. Le premier, dit Rousseau, qui, ayant

enclos un terrain, s'avisa de dire ceci est à

moi, et trouva des gens assez simples pour le

croire, fut le vrai fondateur de la société civile.

Que de crimes, de meurtres, que de misères et

d'horreurs n'eût point épargnés au genre humain
celui qui, arrachant le pieu ou comblant le

fossé, eût crié à ses semblables Gardez-vous

d'écouter cet imposteur vous êtes perdus si

vous oubliez que les fruits sont à tous et que la.

terre n'est à personne. » Et Pascal « Ce chien est

à moi, disaient ces pauvres enfants c'est M ma

place au soleil. Voilà le commencement de l'u-

surpation de la terre. » N'en déplaise à Rousseau

et à Pascal, le premier qui s'avisa de dire Ce

champ est à moi, ce chien est à moi, avait eu là

une idée très légitime et très féconde. Les fruits

du champ qu'on a cultivé, qu'on a transformé

par son travail, ne sont pas à tous, et, si la terre

non occupée n'est à personne, la terre occupée
est à quelqu'un. Les pauvres enfants que suppose

Pascal pouvaient avec raison dire que ce chien
était a eux, s'ils l'avaient soigné et nourri et si

personne avant eux n'avait eu à le réclamer

comme lui appartenant. Ils avaient créé une

propriété (V. ce mot dans la II* PAUTIE ), et la pro-

priété est, en effet, une des conditions et un des

fondements de la société civile.

Ce n'est pas, d'ailleurs, la seule. Les hommes ne

s'associent pas fortuitement et suivant le hasard des

circonstances. L'histoire nous les montre encore
se groupant d'après les affinités do race, da

langue, de manières de vivre, d'habitudes, de

croyances communes. C'est là le principe des

nationalités. Ajoutez-y une longue cohabitation

dans un certain lieu, la participation prolongée
aux mêmes sentiments et aux mêmes actes,

le sentiment d'intérêt commun résultant de ai
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tuations analogues, la conscience d'une unité

qui dure, se transmet et se perpétue pendant

une longue suite de générations, unité sou-

vent conquise, défendue et maintenue au prix

des plus grands sacrifices, et vous aurez créé

dans une association d'hommes l'idée de la patrie,

qui est la plus complète et la plus haute réalisa-

tion de la société.

On conçoit que l'individu qui fait partie d'une

telle association a le droit de garder, en ce qui

le concerne personnellement, toute liberté et

toute initiative, qu'il peut penser comme il veut,

parler comme il veut, agir comme il veut; mais

on conçoit aussi que sa liberté est limitée par

celle de tous les autres membres de l'association

on conçoit aussi que, pour le plus grand bien de

lui-même et des autres, chaque membre de l'as-

sociation soit conduit à aliéner une part de son

individualité. Que, ne pouvant dormir, il me

prenne, au milieu de la nuit, l'envie de chanter,

si nul ne peut m'entendre, cela ne nuit à per-

sonne il n'en sera pas de même, si je réveille

mes voisins. Mes voisins et moi, nous avons be-

soin tous les jours de franchir le même ruisseau

si nous sommes des gens entendus, nous nous

cotiserons pour l'achat en commun d'une plan-

che qui nous puisse servir de pont. Et encore

faudra-t-il, pour que cela soit possible, que notre

planche, par exemple, ne nuise pas à la naviga-

tion du ruisseau faute de quoi, nous serons

encore obligés de nous entendre avec d'autres.

De là, dans toutes les sociétés, l'origine de ces

dispositions qui ont pour objet de concilier l'or-

dre général avec la liberté de l'individu, de faire

servir les ressources de l'association aux besoins

de chacun en les limitant les uns par les autres.

De là la loi, de là les pouvoirs chargés de faire et

d'appliquer la loi, de réfréner et de punir ceux

qui la violent. De là encore l'Etat ou le gouver-

nement, dont la véritable formule, dans nos so-

ciétés modernes, est, d'une part, d'empêcher ce

qui est nuisible à la société en laissant aux indi-

vidus liberté entière sur tout le reste, et, d'autre

part, de faciliter ce qni est utile à la société, quand

les individus ne le peuvent faire. Que l'association

elle-même constitue cet Etat, qu'elle soit elle-même

la source de ces grands pouvoirs et, par conséquent,

des actes qui en émanent qu'en d'autres ter-

mes, elle soit souveraine, et qu'elle exerce sa sou-

veraineté, soit directement, soit par l'intermé-

diaire de mandataires élus l'individu alors

deviendra un citoyen, et la société réalisera, en

matière politique, la forme la plus parfaite qu'elle

puisse prendre.
Mais il est vrai de dire qu'en fait cette évo-

lution n'a jamais été accomplie que par un pe-

tit nombre de nations, que celles-là mêmes n'y

sont arrivées que fort tard, et qu'elles en ont

acheté bien chèrement le privilège. Les violen-

ces, dont il ne faut point, comme Pascal, Rous-

seau et bien d'autres, faire retomber exclusive-

ment la responsabilité sur certains principes fort

légitimes des sociétés, mais qui découlent de

l'ignorance et des passions humaines, ont eu, mal-

heureusement, sur la formation et sur l'existence de

ces sociétés, une bien plus grande action que le

bon sens, la logique normale des choses, et l'in-

térêt bien entendu des individus et des associa-

tions. L'histoire n'est, hélas t le plus souvent que
le triste tableau des œuvres de la force; inva-

sions, conquêtes, violation à main armée du

droit et des situations acquises, tel est le spec-
tacle le plus ordinaire que présentent les anna-

les des peuples; il n'en est aucun qui n'ait souffert
de quelques-unes de ces ignominies, ou qui n'y
ait participé, et c'est ce qui peut donner une ap-

parence de raison à ceux qui se complaisent au

mépris du progrès que la civilisation produit et

amène. Il n'en est pas moins vrai que ce progrès

existe, et qu'il se dégage de l'histoire bien en-

tendue une manifestation incontestable de pré-

jugés vaincus et d'améliorations accomplies et dé-

finitives.

Cette marche en avant, malgré toutes les fau-

tes que nous devrions être les premiers à nous

reprocher, est encore plus certaine peut-être pour
notre histoire que pour aucune autre, et il ne

faut, par exemple, pour s'en convaincre, que lire,
dans ce Dictionnaire, le commencement de t'ar

ticle Révolution /?'<!?:{'aM<, où les œuvres de la

Révolution sont opposées à l'ancien régime.
Nul doute que notre situation actuelle, encore

mal assise, d'ailleurs, et mal limitée, ne puisse
devenir meilleure nul doute que le progrès que
nous avons réalisé ne puisse être le point de

départ de progrès nouveaux et indéfinis. Mais
le progrès d'une société dépend évidemment de

la valeur individuelle de ceux qui la composent,
et cette valeur elle-même ne peut être que la

conséquence des efforts de chacun vers le bien et

vers le mieux c'est la conclusion que nous vou-

drions tirer de cette étude; c'est aussi celle que,
selon nous, l'instituteur devrait tirer des études

analogues qu'il sera conduit à faire dans l'école.

Il ne nous reste plus que quelques références

à indiquer au sujet des différents sens du mot.

Soc: autres que celui que nous venons de déve-

lopper. On trouvera, dans la I" PARTIE, au mot

Association, des renseignements sur différentes

sociétés qui s'occupent de l'instruction et de l'é-

ducation populaires et, dans la 11° PARTIE, au

mot ~le~t~/)::e, sur la principale de nos sociétés

littéraires, l'Académie française. Quant à cette

acception particulière du mot société désignant
les rapports que nous avons les uns avec les
autres dans la vie ordinaire, rapports qui sont

chez nous, pour nous-mêmes comme pour au-

trui, une source de devoirs et de convenances te-

nant de très près à la morale proprement dite,
dont la pratique enfin nous a valu auprès des

étrangers une réputation séculaire que nous de-

vons tenir à conserver, nous renvoyons les lec-

teurs au mot Usages. [Charles Defbdon.]

SOCtÉTE(Règl< de).– Arithmétique, XLIV.

Lorsque plusieurs personnes s'associent pour

une entreprise industrielle ou pour une opération

commerciale, le bénéfice ou la perte doivent être

répartie entre tous les associés, en tenant compte
des capitaux que chacun d'eux a risqués dans

l'œuvre commune et aussi du temps pendant le-

quel ces capitaux y ont été placés. La règle de
société enseigne à faire cette répartition d'une

manière équitable. Cette question n'est qu'une

application particulière d'un problème connu sous

le nom de partage proportionnel, problème qua
nous allons d'abord résoudre.

I. PARTAGE PROPORTIONNEL. Proposons-nous,
par exemple, de partager le nombre 420 en parties

proportionnelles aux nombres 5, 7 et 8, c'est-à-

dire en parties telles, que le rapport de la pre-
mière à la seconde soit égal au rapport de 5 à 7,

que le rapport de la première à la troisième soit

égal au rapport de5à8,et enfin que le rapport
de la seconde à la troisième soit égal au rapport
de 7 a 8.

1" Solution. J'ajoute tes trois nombres 5,7

et 8, ce qui me donne 20. Si l'on demandait de

partager 20 en parties proportionnelles aux nom-

bres 5,7 et 8, les parties seraient évidemment ces

nombres eux-mêmes, puisque leur somme est

égale au nombre 20 qu'il s'agit de partager. Si,
au lieu de M, c'est 1 qu'on veut partager propor-
tionnellement aux nombres 5,7 et 8, les parties
seront 20 fois plus petites que dans Io premier

cas leurs valeurs seront donc –) – et En
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fin, si le nombre à partager est 420 au lieu de 1,

chaque partie deviendra 420 fois plus grande les

valeurs de ces parties seront donc–X 420,
20

g. X
420, x 420 ou, ce qui est la même chose,

420 420 420

Le tableau suivant résume ce raisonnement

Nombre
1" partie. partie. 3. partie.

à partager. '"P~- ~-P~-

20. 5. 7. 8

~"x'. ~x? 7.. ~x8 8.420.
~-X5.. 20 ~-X8.

RÈGLE. Pour partager un nombre pfOpO)'-
tionnellement à des nombres donnés, on divise le

nombre à partnger par la somme des nombres

auxquels les parties 6!o<t)en< ~re proportionnelles,
<< on multiplie le quotient trouvé par chacun de

ces e!~ MM~ nombres.

2* Solution. Désignons par a;, z, les trois

parties qu'il faut trouver. On aura

ou bien, en réunissant toutes ces proportions en
une suite de rapports égaut (V. Proportions),

~=~=".

Mais, dans une suite de rapports égaux, le rap-

port de la somme des numérateurs à la somme

des dénominateurs est égal à l'un quelconque des

rapports donnés on a donc ici

-car la somme des trois parties x, y, z, est égale

au nombre à partager, 420. On tire de là

420

Yateurs identiques à celles que nous avons trou-

vées par la première méthode.

En faisant les calculs indiqués, on trouve

a:=t05, y=147, :=t6S;

le total de ces trois nombres est 420, ce qui four-

nit une vérincation des calculs.

REMAnocE. – Si l'on multiplie ou si l'on divise

par un même nombre les nombres auxquels les

parties doivent être proportionnelles, les nouveaux

nombres auront entre eux les mêmes rapports

mutuels que les nombres primitifs (V. Rapports),
et par conséquent pourront leur être substitués.

A 1 aide de cette remarque, on pourra souvent

aimpliner l'application de la règle précédente.

1" EXEMPLE. – Partager le nombre 324 en par-
ties proportionnelles aux nombres 140, 280, 350

et 490. Les quatre nombres 140, 280, 350 et
490 admettent 70 pour diviseur commun en les

divisant tous par 70, on obtient les nombres plus

simples, 2, 4, 5 et 7, et on est ramené à partager

7, 8.

t A 1 -i

:'0' 2J' 2U

420 420 420

a; 55 x 5 y_7

y"?' T'S' x~8'

5~8'

a; ;i;+!/+z_4x0.

5~7~8~5+'8~20'

~X5,

420 “

~=~X~.

4"0

~=~0-

324 proportionnellement & ces nouveaux nombres.
Leur somme est égale & 18 donc les quatre par-
ties sont

f EXEMPLE. Partager le nombre 528 en par-

ties proportionnelles aux fractions
o 4 b

et
& -Ja

B

cherche un multiple commun des dénominateurs,
et je multiplie les quatre fractions par ce multi-

ple commun; j'aurai ainsi des nombres entiers

qu'on peut substituer aux fractions données. H y
a avantage, pour la simplicité des calculs, à choi- L

air le plus petit des multiples communs dans

notre exemple, c'est le nombre 60. Les produits
des fractions par 60 sont

~X60=4t, ~X60=45,

5 X60=50, ~X60=24,

et )e problème est ramené à partager 528 propor-
tionnellement aux nombres entiers 40, 45, 50 et

24. La somme de ces nombres étant !M, tes quatre

parties sont:

n. APPLICATIONS. ~)a)'<!<on de l'impdt fon-
cMr. L'impôt foncier est celui qui pèse sur les

immeubles de toute nature. La loi de finances
liM chaque année le montant total de cet impôt,
et il faut ensuite le répartir entre tontes les pro-

priétés proportionnellement tt leur revenu. Les

revenus, évalues dans chaque localité par des com-

missaires désignés à cet effet et assistés d'agents
des contributions directes, sont inscrits dans des

registres spéciaux que l'on conserve dans chaque
commune et dont un double est déposé au chef-

lieu du département. On totalise tous ces revenus,
d'abord par commune, puis par arrondissement

et par département, et enfin pour toute la France.

tl faut alors, d'après la règle générale des par-
tages proportionnels, diviser le montant de l'im-

pôt par le total des revenus, et multiplier ce quo-

tient, qu'on appelle le centime le franc, par le

revenu de chaque parcelle, pour connaître la part

d'impôt qu'elle doit supporter. Le centime le franc

étant calculé une fois pour toutes avec un grand

nombre de décimales, on dresse des tables conte-

nant les produits de ce nombre constant par les
9 premiers nombres, ou même par les 99 premiers

nombres, et c'est à l'aide de ces tables que l'on

calcule les produits du centime le franc par les
revenus de toutes les parcelles. En réalité, on

fractionne cette gigantesque répartition on ré-

~x2=t8X2=
36

~x4==18x4=
72

~x5=)8x5==
90

3~4
X7=ISX7=126

~X7=t8x7=196

Total. 324

~*X M ==132,830'!
159

X 40 = 132,8302

~X
45= 149,4340

àO.OOOtprès.

–X 50 =166,0377

~XM=
79,6981

Totat. 528,0000
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partit d'abord l'impôt entre les départements pro-

portionnellement à leurs revenus puis, dans cha-

que département,
on répartit l'impôt total qu'il

doit payer entre les divers arrondissements; la

part de chaque arrondissement est répartie de

même entre toutes les communes qu'il contient,

et enfin, dans chaque commune, la répartition se

fait entre toutes les parcelles du sol et toutes les

maisons.

Répartition de ftHtp<!< mobilier. L'impôt mo-

bilier ou impôt sur les logements se répartit ordi-

nairement de même entre tous les habitants d'une

commune proportionnellement à la valeur locative

des lieux qu'ils habitent; seulement le centime le

franc varie d'une commune à une autre. Toute-

fois, dans un certain nombre de villes, les loyers

inférieurs à un chiffre déterminé sont exempts de

l'impôt et à Paris, les loyers sont classés suivant

leur importance en plusieurs catégories, et le

centime le franc n'est pas le môme pour toutes les

catégories. Les avertissements adressés aux con-

tribuables au commencement de l'année donnent

d'ailleurs tous les renseignements nécessaires

pour permettre à chacun d'eux de calculer la

quote-part d'impôt qu'il doit payer.

III. RÈGLE DE sociETË. – Lorsque plusieurs per-

sonnes s'associent pour une entreprise, la répar-

tition du bénéfice ou de la perte entre tous les

associés est encore un partage proportionnel,

comme nous allons le voir. Il y a dans ces sortes

de questions deux éléments à considérer pour

chaque associé, sa mise de fonds et le temps pen-

dant lequel elle est restée placée dans la société.

Si toutes les mises ont été placées pendant le

n~me temps, ou si les mises, toutes égales, ont

été placées pendant des temps différents, on a

une règle de société simple; si les mises sont

différentes ainsi que les temps, la règle de so-

ciété est eoMpo~e.
Dans le cas de la règle de société simple, il

parait équitable, et l'on convient ordinairement

de partager le bénéfice ou la perte proportion-

nellement aux mises des associés, si elles ont

été placées pendant lo même temps ou dans

le cas où les mises sont égales, proportionnelle-

ment aux temps pendant lesquels elles sont

restées dans l'association. On aura donc alors un

simple partage proportionnel à opérer.
EXEMPLE Quatre personnes se sont associées

pour une entreprise; la première a apporté

14 000 fr.; la seconde, 20 000 fr. la troisième,

250f)0 fr. et la quatrième, 18000 fr. Cette entre-

prise donne un bénéfice total de t9632'5 qu'on

propose de répartir entre les quatre associés.
Il faut partager 19 632',75 en parties proportion-

nelles aux nombres 14 000, 20 000, 25000 et 18 000,

ou bien aux nombres )000 fois plus petits, 14, 20,

15 et 18. La somme de ces nombres étant 77, les

quatre parts seront

de chacun de ces produits soit moindre que 0,01

or, le plus grand des multiplicateurs est moin-

dre que 100 donc si l'on calcule le quotient à

0,0001 près.l'erreurde chaque produit sera moindre

que 0,0001 x 100 = 0,01. C est ce qui a été fait ici

le quotient à 0,0001 près est 254,9708 on a

multiplié ce nombre successivement par les nom-

bres 14, 20, 25 et 18; puis on a supprimé les

deux dernières décimales de tous ces produits

en forçant, quand il y avait lieu, la dernière dé-

cimale conservée.

Prenons maintenant une règle de société com-

posée. Nous admettrons alors que les parts doi-

vent être proportionnelles à la fois aux mises et

aux temps pendant lesquels elles sont restées

placées dans l'association. Il est aisé de conclure

de cette convention que les pants doivent être pro-

portionnelles aux produits qu'on obtient enmulti-

pliant chaque mise par le temps pendant lequel

elle est restée dans l'association. En effet, consi-

dérons un associé, dont la mise est de 40000 fr.,

qui l'a laissée pendant cinq ans dans la société et

imaginons qu'un autre associé ait placé une mise

cinq fois plus forte, c'est-à-dire 4nOOO'X5, pen-
dant un temps cinq fois plus petit, c'est-à-dire

pendant un an ces deux associés auraient évi-

demment des parts égales. On peut donc rempla-

cer l'associé qui a mis 40000 fr. pendant cinq ans,

par un associé nctif qui aurait placé 40 000' X 5

pendant un an et il en sera de même de tous

les autres. On ramène ainsi la durée du place-

ment à être la même pour tous les associés,

chacune des mises primitives étant remplacée par

le produit de cette mise par le temps par suite,

les parts des associés sont proportionnelles aux

produits des mises par les temps.

On peut encore arriver à ce résultat d'une autre

manière. Considérons deux associés

Le 1'~ ayant placé &000 fr. pendant 15 mois,

Le 2< 7 000 fr. 21

et soient x et tes parts qu'ils doivent recevoir

à la répartition. Pour comparer ces deux parts,

j'imagine un troisième associé ayant même mise

que le premier et l'ayant placée pendant le même

temps que le second, j'appelle z la part qui revien-

drait à cet associé fictif. D'après la convention faite

au début, le premier et le troisième associé, dont

les mises sont égales, ont des parts proportion-
nelles aux durées des placements; on a donc:

~21'

d'autre part, le troisième et le deuxième associé,

dont les mises différentes ont été placées pen-
dant le même temps, doivent avoir des parts pro-

portionnelles à leurs mises; donc:

z sono

~TUuH'

Multiplions ces deux proportions membre &

membre, z disparait, et il vient

x 5000x15.

y'OUOX~'

C. Q. F. D.

EXEMPLE. – Trois associés ont mis dans une

entreprise
Le premier, 5000 fr. pendant 2 ans

Le second, 3400 fr. pendant un an 7 mois;

Le troisième, 4000 fr. pendant 3 ans 2 mois;

le bénéfice net est de 1552 fr. combien revient-il

à chaque associé ? ,]
Je réduis d'abord en mois toutes les durées de

placement, ce qui donne 24 mois, 19 mois et

HS mois puis je multiplie chaque mise par le temps

correspondant

~9e3z~,75
><14= 356"1

1

'=356~

~~X20=5099',42

19G ;2~,75 X

20 =
5099P,42

5 a`,~l près
19(;~75

~0'.Ulpr~

-––––X2o==63~7 t

-jqf.f~C <

––––X1S=4589',4'!

TotaLt. 1SH3X',75

Pour calculer ces parts à O',0t près, il fau

IDEM~S
d'abord calculer le quotient ––– avec un(

approximation décimale telle, qu'en le muttipUan

ensuite par les nombres H, 20, 25 et )8~ l'erreu'
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I! faut partager 1552 fr. en parties proportion
:ne)lM aux nombres 120000, 64600 et ) 152000.

ou bien aux nombres 200 fois plus petits, 600,

323 et 760. La somme de ces trois nombres est

J683 donc tes parts sont

'R~VJ.Rl)n1i!. Tlana ioa O'1"In~na ~i6v6eREMARQUE. – Dans les grandes sociétés indus-
triefles ou commerciales, comme les compagnies
de chemin de fer, la Banque de France, le Crédit

foncier, etc., le capital social est divisé en actions
d'égale valeur, qui se vendent à la Bourse. Cha-

que année, après l'inventaire, les bénéfices sont

partagés également entre toutes les actions. La
somme attribuée à chaque action s'appelle le di-

vidende, et s'obtient simplement en divisant le
montant du bénence par le nombre des actions;
on n'a plus alors besoin de faire une règle de
société pour répartir le bénéfice entre les action-
naires.

[H. Bos.]
SOHiUM. – V. Soude.

SOIE. V. fe'' à soie et Tissage.
SOL (Agriculture). V. Terres araMM.

SOL. Hygiène, VI. Au-dessous de la cou-
thé d'humus constituée par un détritus de matiè-
res organiques et minérales, on rencontre les
éléments minéralogiques du sol provenant de la

décomposition des roches. Quelques sols se sont

formés aux dépens des roches ignées gra-
nite, micaschites, syénite, etc. d'autres aux dé-
pens des terrains ou couches de sédiment. Les
roches primitives, décomposées par l'eau, l'air et
les autres agents naturels, fournissent des galets,
du sable, de l'argile. Les masses calcaires se

désagrègent facilement et se dissolvent dans les

<aux chargées d'acide carbonique. Sur les débris
en partie pulvérisés des roches, entraînés et ni-
velés par les cours d'eau, se développent d'abord

quelques plantes qui empruntent plus de maté-
naux à l'atmosphère qu'au sol plus tard, leurs
débris forment une petite quantité d'humus qui

permet la croissance de végétaux plus variés.
On comprend aisément que la configuration

du sol par rapport aux grandes masses d'eau et à

l'atmosphère influe sur quelques-unes de ses pro-
priétés ou modifie ses influences. Ainsi les rives
d'un fleuve profondément encaissé se trouvent
dans des conditions bien différentes de celles qui
sont sujettes à des inondations périodiques. La
forme plus ou moins découpée des continents
modifie leurs conditions climatériques. Ainsi l'I-

talie, la Grèce, jouissent, sur de vastes étendues,
d'un climat marin, tandis que le climat continen-
tal domine en Afrique, dans le nord de l'Asie et

le nord-est do l'Europe.
De morne les ondulations de la surface du

globe dans le sens vertical, formant des monta-

gnes, des plateaux, des cordillères, ont une in-
fluence prépondérante sur la température, l'hu-
midité, les pluies, les vents et les orages.

De la composition du sol dépendent plusieurs

propriétés qu'il importe de connaître. L'argile et
surtout l'humas absorbent une grande quantité
d'eau qui ne s'évapore que très lentement à la
surface et ne s'écoule pas dans les couches pro-
fondes si elles sont perméables celles-ci n'ab-

60nOxM=)MOOO,
3400x19=64600,
4000 X38 = 152000.

sorbent que la partie des pluies qui se trouve en
surcrolt après la saturation de l'argile et de
l'humus. Notons, d'ailleurs, que la présence dans
le sol de matières déliquescentes contribue à
maintenir leur fralcheur.

Dans tous les pays on- a constaté ta coinei-
dence des maladies paludéennes avec la présenef
de l'argile ou d'épaisses couches d'humus. La

Brenne, la plaine du Forez, la Bresse, la Solo-

gne, ont un sol argileux on sait combien y sont
communes les fièvres intermittentes et les autres
affections paludéennes. Dans le département de
la Charente-Inférieure, les fièvres intermittentes
cessent partout où le calcaire remplace l'argile à
la surface du sol. La fièvre jaune et le choléra
éclatent rarement dans des pays sablonneux,
tandis qu'on les trouve presque en permanence
dans certaines régions chaudes caractérisées par
des terres limoneuses.

L'état de la surface du sol, indépendamment
de sa nature, modifie puissamment ses propriété;)

hygiéniques. Il convient d'examiner, à cet égard,
l'état de nudité, la végétation spontanée, la cul

ture, la présence on l'absence des forêts.
Les surfaces dépourvues de végétation sont, en

outre des régions couvertes de glace, des déserts
de sable, de roches ou de terrains salés. L'homme

n'y séjourne pas, faute de ressources, et leur
traversée ne s'opère jamais sans qu'il s'y trouve
soumis à de pénibles épreuves par le manque

d'eau, la chaleur du jour et la fraîcheur de la

nuit, la réverbération du soleil sur les roches
calcaires, l'action suffocante d'une poussière im-

palpable.
En dehors des régions polaires et des cimes gla-

cées, la terre se couvre d'une végétation spontanée
partout où la roche est recouverte d'une mince
couche de sol, pourvu que la rosée, la pluie ou
l'absorption capillaire fournissent une humidité
suffisante. Là où le sol est couvert d'une végéta
tion moyenne, l'homme peut d'ordinaire vivre

dans des conditions normales, à moins que le sol

argileux, limoneux ou trop riche en humus ne re-
cèle dans son humidité des germes de maladie.
C'est surtout dans les pays chauds, remarquables
par une végétation luxuriante, que le sol, si favo-
rable au développement des plantes, se montre
inhospitalier pour l'homme.

Grâce à sa remarquable faculté d'acclimatement

séculaire, l'homme conquiert lentement, par la

culture, les terres marécageuses, celles qui offrent

le plus de dangers. Cependant les premiers occu-

pants succombent presque tous à la tâche.

Beaucoup de régions aujourd'hui stériles of-

fraient jadis de riches cultures. L'homme en a

modifié le climat par des déboisements inconsi-

dérés. La destruction des forêts a eu pour consé-

quence la diminution aes pluies. De plus, l'eau

s'écoulant rapidement sur les pentes dénudées,
les cours d'eau ont pris un régime torrentiel et
demeurent à sec pendant une partie de l'année.

Les déboisements ont encore pour conséquence
d'imprimer aux saisons de fréquentes irrégula-
rités, et d'agrandir l'échelle des variations ther-

mométriques.
Ces données générales suffisent pour faire com-

prendre combien il importe, dans chaque localité,
d'étudier le sol pour y découvrir les causes de
maladie qu'il peut recéler et les combattre par
les moyens que fournit la science moderne.

L'hygiéniste aura soin de constater si le sol est
argileux, calcaire, siliceux ou sablonneux; si les

productions qu'on en retire sont susceptibles de
fournir une alimentation suffisante comme quan-
tité et comme qualité, pour les hommes et pour
les animaux; si l'on récolte un excédent suffisant

pour donner lieu à des échanges, source du bien-

être si les cultures ne sont pas de nature a com-

~~X
600 ===553~30

m*~
x 323 == 297~86 & O~Ot prÈs.1ti~3
X 323 = 297',86 à 0',01 près.

1 ~T
X 760 = 700' Si

~-X
760=700~

Total. t5M',00
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des tubercules de la pomme de terre. On recon-
nait à première vue que ces tubercules ne sont

que des tiges transformées, parce que leur surface

est couverte de bourgeons axillaires, disposés en

une spirale, comme les appendices à l'aisselle

desquels ils sont nés.

Les feuilles des solanées sont alternes, simples,

plus rarement dentées, pinnatilobées ou pennées.
Dans plusieurs espèces on remarque une notable

différence entre la forme des feuilles inférieures

de la tige et la forme des feuilles supérieures de

cette même tige. Cette variation dans la forme

des fouilles d'une même plante est ce que l'on ap-

pelle la polymorphose des feuilles. Ainsi chez la

jusquiame (~/tMCKMtus Kt'~e)'), les feuilles infé-

rieures de la tige sont pétiolées, tandis que les

feuilles supérieures sont sessiles. Dans la douce-

amère, où toutes les feuilles sont pétiolées, les

feuilles supérieures sont trilobées.

Les fleurs des solanées sont hermaphrodites;
elles sont groupées en inflorescences qui sont or-,

dinairement des cymes ou des corymbes; plus ra-

rement, elles sont solitaires ou géminées. Les

inflorescences (corymbes) de la douee-amère sont

opposées aux feuilles au lieu de se trouver à l'ais-

selle de celles-ci. Toutefois cette anomalie n'ost

qu'apparente. En réalité, chaque inflorescence est

la terminaison d'une branche, de telle sorte que

la plante eût cessé de s'accroître dans cette direc-

tion, si, à l'aisselle de la dernière feuille de cette

branche (feuille qui, dans la nature, parait oppo-
sée au corymbe), il ne fût né un bourgeon axil-

laire. Ce bourgeon prend un développement, égal
a celui de la tige qui le porte et peu à peu semble

prolonger cette tige en rejetant de côté l'inflores-

cence qui en est la véritable terminaison.

Les fleurs des solanées sont régulières elles

présentent, de l'extérieur à l'intérieur

1° Un calice gamosépale, ordinairement à cinq
divisions; ce calice persiste après la floraison
dans quelques cas même, il est <MCMMeH<, c'est-

à-dire qu'il prend, après la floraison, un grand

développement et sort d'enveloppe protectrice au

fruit (coqueret)
2° Une corolle gamopétale à cinq divisions;
3" Un androcée composé de cinq étamines insé-

rées sur la corolle et alternant avec les lobes de
celle-ci le nombre des étamines est, comme on

le voit, égal à celui des lobes de la corolle; c'est

pour cette raison que les fleurs des solanées

sont dites isostémondes; les anthères sont intror-

ses, libres ou rapprochées côte à côte de manière

à être légèrement cohérentes et a former un tube

que traverse le style; elles ont deux loges qui
s'ouvrent soit par une fente longitudinale )jus-
quiame, tomate), soit par un pore apical (douce-
amère, pomme de terre);

4" Au centre de la fleur est le gynécée, composé
de deux carpelles soudés de manière à former
un ovaire à djux loges surmonté d'un seul stytu
terminé par un stigmate simple on bifide. L'ovaire
est supère, c'est-à-dire inséré au-dessus des ver-
ticilles externes de la fleur; ceux-ci sont dits

hypogynes. Il est biloculaire. Chaque loge de l'o-
vaire contient de nombreux ovules campylotropes
unitégumentés. Chez quelques genres (Da/Mra,
So/<M< l'ovaire arrivé a maturité semble divisé
en quatre loges, par suite de la production de
deux fausses cloisons qui subdivisent en deux
chacune des loges primitives.

Le fruit des solanées est tantôt sec et capsu-
laire, comme dans le tabac, et d'autres fois charnu
et bacciforme, comme dans les pommes de terre,
où il forme ce qu'on appelle vu.gaircment les

surleaux, qui dans certains pays sont donnés en
nourriture aux pores, dont ils favorisent beaucoup
l'engraissement. A la maturité les fruits capsu-
laires s'ouvrent soit par des valves ftabae, Da<Mra),

promettre la santé des habitants, par elles-mêmes,

ou par les manipulations auxquelles elles donnent

lieu. Ainsi les rizières, inondées par des irriga-

tions, deviennent des foyers de maladies palu-
déennes le rouissage du lin et du chanvre cor-

rompt les mares et les cours d'eau.

Les terres peu étendues, environnées ou entre-

coupées de masses d'eau en évaporation, offrent

nécessairement une humidité excessive que l'on

ne peut combattre qu'en comblant les parties
basses. Dans chaque localité, on doit disposer

un système d'écoulement des eaux et d'irriga-

tions proportionnel à la quantité moyenne des

pluies. Pour peu qu'un terrain humide soit en

pente, il est facile de l'assainir par le drainage.

Sur les hautes montagnes, l'homme souffre des

effets de la diminution de pression atmosphérique
et de l'abaissement de la température. De plus il

se trouve exposé à des vents fréquents et violents.

Ces causes réunies contribuent à développer

l'asthme et les maladies du cœur. A des élévations

'moyennes, ces causes de maladie disparaissent

presque complètement. Les vallées étroites et

profondes sont presque toujours insalubres parce
que le soleil n'y a pas suffisamment accès et que

l'air humide, chargé de miasmes, ne se renouvelle

pas régulièrement.

Quant aux terres basses, humides, sillonnées

par des cours d'eau mal encaissés, elles sont
aussi dangereuses que les marais proprementdits.

Quelquefois d'ailleurs, une couche imperméable

-d'argile se trouve couverte d'une couche de sable
sec à la surface, mais constamment humide à la

partie inférieure. Ce terrain d'apparence trom-

peuse peut causer des fièvres intermittentes

comme un marécage ou une alluvion fluviale.

L'étude du sol, au point de vue hygiénique, est

'intimement liée à celle du climat local dont le sol

est un facteur important à tous les points de vue

que nous avons rapidement énumérés.

rD' Saffray.]
SOLANÉES. Botanique, XXVII. Etym. De

So~fMM)M, nom latin du genre Morelle, auquel ap-

partient la pomme de terre (Solanum tuberosum).

Définition. Les Solanées sont des plantes ga-

mopétales, hypogynes, chez lesquelles le nombre

des étamines est égal à celui des pièces de la co-

rolle. Leurs graines nombreuses, anatropes, uni-

iégumentees, sont insérées sur une sorte de pla-
tenta central bilobé leur ovaire est biloculaire.

Caractères botaniques. Les graines des so-
tanées sont petites, réniformes, à surface chagri-
née. Leur tégument séminal recouvre un embryon
courbé, presque complètement enveloppé dans un

albumen charnu, huileux ou corné. Lorsque la
courbure de l'embryon est faible, on dit que les

graines sont )'ec~m& tandis qu'on appelle

cu~-t'em~~M les solanées dont l'embryon est

fortement courbé. C'est sur ce caractère de cour-
bure plus ou moins prononcée de l'embryon qu'a
été fondée la division des solanées en deux grou-
pes les solanées rectembryées et les solanées
curvembryées.

Les racines des solanées sont fasciculées, plus
rarement pivotantes.

Les tiges des solanées sont herbacées dans les
pays tempérés (~Vt'co~ana /aAa''MM. tabac P/~a<M

Alkekengi, coqueret aikckeûge; So~MMM ~<M'-o-

~MMt, pomme de terre; ~Mra ~t'aMOKt'Mm,
pomme épineuse ou stramoine). Cette tige devient

ligneuse dans les pays chauds (So~N~a). Excep-
tionnellement, la tige des solanées des pays tem-

pérés peut devenir arborescente (t.t/c!Mm oaf6a-
rum, Solanum (<M/ea'KM?'t! ou douce-amère). Chez
les Solanum, certaines tiges souterraines sont
transformées en réservoirs de matières nutritives
pour la plante; ces sortes de tiges forment ce

que l'on appelle des tubercules; c'est là l'origine
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soit par des opercules, soit plus rarement en ma-

nière de pyxide.
Usages des solanées. I. PLANTES COMESTIBLES.

Parmi les solanées les plus connues comme

plantes comestibles, nous citerons

1° La pomme de terre (Solanum <M&ero~Mt?t),

cultivée pour ses tubercules amylacés.
La pomme

de terre est originaire d'Amérique; elle fut in-

troduite en Angleterre en 1586, mais elle y de-

meura sans usage, parce qu'on crut alors que
l'usage de son tubercule comme aliment pouvait

provoquer la lèpre. Dans le cours du xvm* siècle

on l'utilisa cependant pour la nourriture des ani-

maux. Parmentier eut le grand mérite d'intro-

duire la pomme de terre en France et de savoir

la faire accepter, comme un aliment très sain,

par tout le monde, pauvre ou riche. Aujourd'hui

la pomme de terre est cultivée sur une grande

échelle dans l'Amérique du Nord et dans toute

l'Europe. Les tubercules de pomme de terre ser-

vent à l'alimentation, a la préparation de la fé-

cule, et même Ma fabrication de l'alcool. Toute-

fois l'alcool de pomme de terre a le grand

inconvénient de contenir une proportion très no-

table d'alcool amylique; or, cet alcool amylique

est un poison violent, qui agit à la longue sur le

système nerveux et trouble les facultés intellec-

tuelles en provoquant le genre de maladie men-

tale que l'on désigne sous le nom de delirium

h-en~M. Les cas nombreux d'alcoolisme signalés

dans les asiles d'aliénés sont dus surtout aux cou-

pages des eaux-de-vie dans les entrepôts, où il

est d'habitude de mêler l'alcool du vin avec les

alcools de betteraves, de grains et de pommes de

terre. Pour extraire la fécule des pommes de

terre, on réduit ces tubercules en pulpe; cette

pulpe est traitée par l'eau bouillante le tout est

jeté sur un tamis, qui laisse passer l'eau et la fé-

cule, et qui retient le reste de la pulpe. On re-

cueille soigneusement les eaux de lavage, on les

laisse reposer, puis on décante. Lo dépôt est lavé
à plusieurs reprises on le sèche ensuite sur des

plaques de porcetaine dégourdie chauffées par un

courant de vapeur d'eau. La fécule de pomme de

terre est utilisée pour faire des potages aux jeu-
nes enfants. Elle remplace avec avantage la poudre
de lycopode dans la toilette des nouveau-nés. La

poudre de lycopode
du commerce est presque

toujours falsifiée par des produits qui s'altèrent

rapidement et qui en rendent l'usage dangereux.

Les jeunes tubercules de pomme de terre con-

tiennent, au lieu d'asparagine, une quantité

souvent très notable d'un alcaloide particulier
nommé solanine; les propriétés toxiques de cet
alcaloide sont suffisamment énergiques pour
provoquer des accidents, et c'est ainsi que l'on a

signalé, dans ces derniers temps, plusieurs cas

d'empoisonnement par la solanine, à la suite d'in-

gestion de très jeunes tubercules de pomme de

terre.

Vers 1845 apparut pour la première fois sur le

continent européen la maladie connue sous le nom

de maladie des pommes de terre. Cette maladie

est provoquée par un champignon parasite de la

famille des Péronosporés, que l'on a nommé le

Peronospora M~M~nM. En quelques années le dé-

veloppement du Peronospora fut tel qu'il menaça

de ruiner la culture de la pomme de terre et qu'il ü

provoqua une famine terrible dans toute la Prusse

orientale. Si l'on examine des pommes de terre

attaquées par le Peronospora, on trouve h l'inté-

rieur des tissus des parties aériennes de la plante
des filaments très ténus qui perforent la surface

des éléments cellulaires et émettent dans chaque

cellule une sorte de suçoir. La parasite absorbe

par ses suçoirs et ne tarde pas à provoquer l'é-

puisement de toutes les cellules envahies. Arrivé

& un certain état de développement, le Peronospora

émet des rameaux nombreux et serrés côte à cote,

qui provoquent bientôt la déchirure des tissus

superficiels de la plante nourrice. Chacune de ces

branches s'allonge en un tube fructifère, composé
de spores exogènes placées bout à bout. Ces spo-
res exogènes ou conidies peuvent germer immé.

diatement; toutefois cette germination demeure

très grêle tant que le parasite ne sent pas à sa
portée la plante qui doit lui servir de nourrice. En

revanche, dès qu'une conidie du Peronospora sent

à sa portée une partie des tissus de sa plante

nourrice, il émet des prolongements vigoureux.
Cette inûuence à distance de la nourrice sur le

parasite a conduit certains auteurs à admettre que

chaque plante vivante laisse exsuder à travers ses

membranes certaines substances excrétées très

diffusibles, grâce auxquelles la plante parasite peut
facilement reconnaître la présence de sa nourrice

dans son voisinage immédiat. Semées sur la terro

humide, les conidies de Po'onMpora laissent

échapper un grand nombre de corps agiles, réni-

formes, bieiliés; l'un de ces cils est antérieur

pendant la marche et sert de gouvernail. Ces corps

agiles on zoospores ne tardent pas à se fixer en un

point de la surface des feuilles des pommes de

terre; ils rentrent leurs cils dans leur masse et

s'entourent d'une membrane de cellulose. Ce tra-

vail est à peine achevé que le corps dissémina-

teur du Peronospora entre en germination. A cet

effet il émet un tube qui perfore la membrane

épidermique des feuilles de pommes de terre et

qui se ramiSe abondamment dans le tissu sous-

jacent. Toute la partie du Fe)'0)t'po;'a qui de-
meure extérieure à la plante nourrice ne tarde
pas à périr. Vers la fin de la saison, une partie
des niaments du Peronospora se réfugie dans les

tubercules, et ceux-ci servent Involontairement à

la dispersion du mal dans le cours de l'année

suivante. Si la plante nourrice est déjà trop affai-

blie pour donner des tubercules, on voit fré-

quemment les Slaments du Peronospora t'n/t<aM
se renaër à leur extrémité et donner naissance à
de très gros œufs. Ceux-ci sont transformés en

embryons par l'action du contenu protoplasmique
de petites cellules glandulaires nommées anthé-
ridies. Sitôt après leur formation, les embryons de

Peronospora s'entourent d'une coque de cellulose

toute couverte de grosses verrues arrondies. Ces

embryons ainsi enkystés peuvent séjourner tout

l'hiver sur la terre humide ou gelée, sans éprou-
ver aucune altération. Au retour de la belle sai-

son, chacun d'eux change de peau et se transforme
en un grand nombre de zoospores ou cellules

disséminatrtces agiles. Après les
premiers rava-

ges exercés par lePeronospora, qui avaient com-

promis sérieusement la culture de la pomme de

terre en Europe, il s'est établi une sorte de modus

vivendi entre le parasite et sa nourrice. Chaque
année, une certaine quantité de pommes de terre
est en quelque sorte abandonnée & la dévastation

du Peronospora, et cette sorte de sacrinee permet
de sauver le reste de la récolte. Les années hu-

mides, étant favorables au développement du Pe-

ronospora, sont en même temps celles où la ré-

colte de pommes de terre est mauvaise et sont

aussi celles où la plupart des tubercules sont at-

teints par le parasite.
Dans ces dernières années, les cultures de

pommes de terre de l'Amérique du Nord ont pris
une extension énorme. Un grand nombre de

nouveaux territoires, demeurés jusqu'alors en

friche, ont été mis en culture. Il en est ré-

sulté une diminution correspondante des sola-

nées indigènes, dont l'nne, le So~tMMM amo'tca-

num, a presque complètement disparu. Or ce

Solanum servait de nourriture à un insecte co-

léoptère, voisin des hannetons, et nommé le

Dor~/tora decempunctata. Cet insecte, privé de
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sa nourriture ordinaire, a d'abord diminué en

nombre & un certain moment même il était de-

venu excessivement rare. C'est alors qu'il se jeta
sur la pomme de terre. Il s'acclimata fort bien à

ce nouveau régime. Il ne tarda pas à proliférer

d'autant plus que la nourriture était plus abon-

dante. Il se multiplia même tellement qu'il devint

un véritable aéau et que chaque année il ravage

complètement les plantations de pommes de terre

de l'Ohio, de l'Arkansas, du Wisconsin, de l'Ala-

bama et de l'État de New-York. Chaque année,

le Doryphora produit de dix à douze générations.

Les jeunes insectes, se nourrissant exclusivement

des jeunes fanes de pomme de terre, privent les

plantes de leurs parties vertes, et celles-ci ne

tardent pas à périr. Les larves des Doryphora

vivent dans le sol leurs métamorphoses sont

extrêmement rapides. Jusqu'ici la présence du

Doryphora n'a été signalée que deuxfois en Europe.

Grâce à d'énergiques mesures préventives, il

semble qu'on ait détruit le mal dès son appa-

rition, mais il y a là un motif très sérieux pour

apporter la plus grande circonspection dans les

importations de pommes de terre étrangères. (V.

aussi l'article Pomme de terre.)

2" L'~M&e~tHe.
– L'aubergine est cultivée dans

les jardins du midi de la France pour ses fruits

charnus, ovoïdes, allongés, comestibles. On les

mange confits ou farcis.

3" La Tomate (Solanum Lycopersicum). La

tomate est originaire de l'Amérique. On la cul-

tive dans les jardins potagers pour ses fruits

charnus, d'un beau rouge, que tout Je monde

connaît. Le fruit de la tomate sert à faire des

sauces estimées, et très souvent, dans le midi de

la France, on les mange farcis ou gratinés.

4° Le Piment ~M~d:~ (Capsicum anKMMK:).

On cultive cette plante, originaire des Indes,

en Afrique, en Amérique, en Espagne et dans le

midi de la France. On cueille ses fruits vers

l'époque de leur maturité et on les fait confire

dans le vinaigre. Ils remplacent alors les corni-

chons. Ce sont des condiments dont les peuples

de l'Europe méridionale font un grand usage.

Les piments d'Europe sont infiniment moins

acres que ceux de l'Afrique et de l'Amérique tro-

picales.
il. SOLANÉES MÉDICINALES. Toutes les Sola-

nées, à l'exception de celles que nous avons citées

comme étant comestibles, sont narcotiques et vé-

néneuses au plus haut point. Cependant quelques-

unes d'entre elles sont usitées comme médica-

ments. C'est ainsi que dans l'onguent de Popu-

leum entrent les feuilles de la Jus~MM~e noire

et celles de la Belladone officinale. Les feuil-

tes de la jusquiame noire et celles de la Mandra-

gore entrent dans la composition du Baume tran-

quille. Les graines de la jusquiame noire sont un

des éléments constitutifs des pilules de Cyno-

glosse. Le principe actif que l'on trouve dans la

jusquiame a reçu le nom d'hyosclamine celui de

la belladone a reçu le nom d'atropine. L'un et

l'autre dilatent la pupille et provoquent des con-

vulsions tétaniques.
Le Physalis Alkekenge produit des baies rouges

enfermées dans un calice accrescent vivement

coloré; ces baies ont la propriété d'être très vive-
ment laxatives. Elles font partie du sirop de rhu-

barbe composé.
Nous plaçons le Tabac (Nicotiana Tabacum) à

la suite des plantes médicinales, parce qu'on l'a

quelquefois utilisé comme médicament. Le prin-

cipe vénéneux de la N:co<MMa, qu'on nomme nico-

tine, contracte la pupille et détermine des con-

vulsions. Deux espèces de Nicotianes, la Nicotiane

tabac et la Nicotiane rustique, sont cultivées en

Europe pour la fabrication du tabac à fumer, du

tabac à priser et des cigares. Les nicotianes sont

des herbes de haute taille, originaires d'Amé-

rique. Elles furent apportées de l'Ile de Tabago

en 1560 par Jean Nicot. C'est du nom de Nicot

qu'on a fait le nom de nicotiane. Jean Nicot

ayant offert à Catherine de Médicis une boîte de

tabac a priser, on appela pendant longtemps les

nicotianes herbe à la Re:Me. Pour préparer le

tabac, on récolte les feuilles, puis on les dispose
en piles en les arrosant au fur et a mesure avec
de l'eau salée. On les abandonne pendant deux

ou trois jours. Elles fermentent. Leur albumine

se décompose, et donne de l'ammoniaque qui
réagit sur le sel à base de nicotine que renferment

les feuilles. L'acide du sel s'unit a l'ammoniaque,

et la nicotine est mise en liberté. C'est la nico-

tine qui donne au tabac son odeur caractéristique.

Si le tabac est destiné à être fumé, on le fait

sécher aussitôt après la première fermentation,

puis on le hache. Si le tabac est destiné à être

prisé, on doit, quand il est à demi sec, l'arroser

de nouveau afin de lui faire subir une nouvelle

fermentation, qui a pour but d'augmenter la pro-
portion de nicotine qu'il contient. On le fait alors

sécher, puis on le pulvérise. Les ouvriers employés

dans les manufactures de tabac ont un teint gris

terne particulier et tont~a fait caractéristique, dû

à leur empoisonnement par la nicotine. On com-

bat ces empoisonnements à l'aide de préparations

ferrugineuses. Presque toujours la tabac agit
comme un poison sur les personnes qui n'en font

pas journellement usage. Peu à peu cependant on

s'y habitue à la longue pourtant il affaiblit la

mémoire et le jugement.
III. SoLA~ÉES ORNEMENTALES. – Les principales

Solanées ornementales sont le D~M'a artorfs

cent, le Solandra, le Petunia, le Tabac, le fa&M~tt
et l'Habrothamnus. [C.-E. Bertrand].

SOLEIL. Cosmographie, VI. Depuis quo

Copernic a découvert le véritable système du

monde et que Képler et Newton ont formulé les

lois des mouvements des corps célestes et assigné

la cause physique de ces mouvements, le Soleil

joue en astronomie un rôle capital.
En effet, il est le centre autour duquel circu-

lent les planètes accompagnées de leurs satelli-

tes, ainsi que les comètes. Le Soleil est relative-

ment immobile dans le groupe, ou du moins son

contre de gravité n'oscille que dans un espace

étroit, dont les limites ne dépassent pas son pro-
pre volume. Toutes les orbites planétaires ou

cométaires de forme elliptique, parabolique ou

hyperbolique, ont le centre du Soleil pour foyer

commun. Leurs plans ne colncident pas entre

eux; mais ceux des planètes sont en général peu
inclinés les uns sur les autres, do sorte que le
monde planétaire, vu de l'espace dans la direction

de l'un de ces plans, offrirait l'aspect d'un groupe

de petites étoiles, oscillant de part et d'autre

d'une étoile centrale beaucoup plus brillante et

plus volumineuse que toutes les autres les pe-
tites étoiles seraient les planètes, et l'étoile cen-
trale le Soleil.

Les dimensions du système planétaire, mesu-

rées par le diamètre de l'orbite de Neptune, la

plus éloignée des planètes connues, embrassent
60 fois la distance du Soleil à la Terre. Pour

pouvoir évaluer ces dimensions en mesures con-

nues, en kilomètres ou en lieues, par exemple,

il faut connaître cette dernière distance, qui a été

calculée pour la première fois un peu exactement

il y a un peu plus d'un siècle, lora des passages
de Vénus sur le Soleil en 1761 et en 1769. Nous

ne pouvons entrer ici dans les détails qui seraient

nécessaires pour faire comprendre comment a

pu être résolu un tel problème, comment on est

arrivé à calculer la distance du Soleil. Nous nous

bornerons à dire que c'est un problème de trian-

gulation analogue à celui que résolvent les géo-
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mètres, lorsque, à la surface de la Terre, ils

déterminent la distance d'un point du sol à un

antre point situé à distance ou inaccessible.
Ils choisissent, en ce cas, une base AC qu'ils
mesurent en mètres dea deux extrémités ils vi-

sent le point Inaccessible B, et a l'aide d'un gra-

phomètre mesurent les deux angles BAC et BCA

ou BCD. L'angle en B, qui est ta différence du

Me. i. Distance d'un point inaccessible parallaxe.

dernier et du premier de ces angles, se nomme

la parallaxe du point B c'est l'angle sous lequel
un observateur posté en B verrait la base du

triangle.'
La paraHaze dM Soleil est pareillement l'angle

sous lequel un observateur situé au centre du

Soleil verrait le rayon de la Terre. La mesure de

cet élément est beaucoup plus difficile, plus
complexe et plus délicate que celle des deux an-

gles à la base du triangle ABC; mais le principe 0

de la mesure est le même, et dès lors cela suffit

pour faire comprendre aux élèves d'une école la

possibilité tout an moins de la solution du pro-

blème qui consiste à calculer la distance séparant
la Terre du Soleil.

La parallaxe solaire est un nombre très petit,

environ la 406' partie d'un degré, d'où il suit que
la distance du Soleil est très grande, comparée
aux dimensions de la Terre, à la longueur du

rayon équatorial de notre planète. Les plus ré-

centes et les plus exactes déterminations lui don-

nent une valeur de 8"86.

Il en résulte, pour la distance moyenne du

Soleil, une valeur qui équivaut à 23200 rayons
terrestres environ. Mesurée en kilomètres, cette

distance est de 148 500 Ouo kilomètres, un peu plus

de 3~ millions de lieues, nombres qui, comme

on vient de le dire, représentent la distance

moyenne, ou encore le demi grand axe de l'or-

bite de la Terre. Cette orbite n'étant pas un cer-

cle, mais une ellipse, la distance de notre pla-
nète au Soleil varie, pendant «tut le cours de

l'année, entre deux limites extrêmes l'une, la

distance maximum ou aphélie, atteint 1M 000 000

Utomètres elle correspond k peu près à la po-

sition qu'occupe la Terre vers le 1" juillet;
) .mtre, fa distance périhélie, est égale à 146000000

kifomètres et correspond aux jours voisins du

]" janvier.
Si l'on veut se faire une idée de l'énormité de

cette distance, on n'a qu'à chercher, par un cal-

cul facile, le temps que divers mobiles mettraient

à la franchir. Par exemple, la lumière, qui se

propage à raison de 300000 kilomètres par se-

conde, met 8 minutes 15 secondes à venir du So-

leil & la Terre, quand celle-ci est à sa moyenne
distance. Un boulet de canon de 12 kilogrammes,
etiaasé de l'arme par une charge de 6 kilogram-
mes de poudre, avec une vitesse de 500 mètres

pour la première seconde, mettrait près de dix
années (9 ans 3/4) k parvenir au Soleil si le pro-

jectile conservait toujours sa vitesse initiale. En-

fin, un train express de chemin de fer, s'U mar-
chait, MM s'arrêter, à la vitesse de 50 kilomètres

par heure, n'arriverait pas au Soleil avant 337 an-
néet 1

Les lois de Képter, et notamment la troisième

qui établit le rapport existant entre les dimen-t
sions des orbites des planètes et les durées de
leurs révotntiont, nous font connaltre les moyen-
nes distances do ces corps an Soleil, quand on
les rapporte l'une d'elles, prise pour unité. 0
suffit donc que cette unité ait été mesurée ponr
qu'on puisse en conclure les mesures de toutes
les autres diatances, avec une approximation qui
dépend naturellement de la aienne propre. Voici
le tableau

qui
donne ces éléments pour les huit

ptanëtM priucipaies

Di'tmctt MttMCM
re!atitea. réeUes.relulivee. rècilea.

Mercure. 0,3S7 57 millions de kiL

Vénus. 0,7~3 107
La Terre. t.000 <t9
Mars. i,M SM
Jupiter. 5,2n3 770

Saturne. 9,539 i~6 5

Uranus. 19,183 MSO

Neptune. 30.037 4460

En limitant à Neptune les dimensions du sys-
tème planétaire, on voit, comme nous le disions

plus haut, que son étendue diamétrale embrasse

60 fois la distance du Soleil à la Terre, ou, si l'o~

préfère. près de neuf milliards de kilomètres. Un

rayon de lumière mettrait donc 8 heures un quart
à traverser de part en part notre système solaire..

La connaissance de la parallaxe du Soleil ne

permet pas seulement de calculer en valeur ab-

solue les dimensions des orbites des astres qui
font partie du groupe planétaire elle conduit

aussi à l'évaluation des dimensions des globes

eux-mêmes, à celle de leurs masses comparées a.

la masse de la Terre, et enfin à celle de leurs den-
sités respectives, de l'intensité de la pesanteur à

la surface de chacun d'eux. Nous devons, dans

cet article, nous borner à ce qui concerne le So-

leil lui-même.

La parallaxe 8''86 indique sous quel angle le

rayon équatorial de la Terre serait vu du Soleil;
le double de ce nombre, ou t7'~X, mesure donc

le diamètre apparent de la Terre, pour la même

distance. Or, le diamètre du Soleil, à l'époque
de la moyenne distance de l'astre, mesure 32 '3"64

ou 1923*64. On en conclut aisément le rapport

qui existe entre le diamètre réel du Soleil et le

diamètre de l'équateur de la Terre on trouve

que le premier est un peu plus de 108 fois et

demie aussi grand que le second.

Ainsi le globe solaire est une sphère dont le

rayon a 692000 kilomètres, dont la circonférence

mesure 4350000 kilomètres, et dont le volume,
si on l'évaluait en kilomètres cubes, dépasserait

tit90 quatriltions. Comparé au volume de la Terre,.

qui a plus de mille milliards de kilomètres cu-

bes, le volume du Soleil ne vaut pas moins de

1 ~9000 globes des dimensions du notre.

A la vérité, la Terre n'est pas la plus volumi-

neuse des planètes du système, puisque Jupiter,

Saturne, Uranus et Neptune la dépassent de

beaucoup en dimensions, et sont respectivement

à peu près 1400, 865, 75 et 85 fois aussi grosses

qu'elle. Mais, si l'on réunissait tous les globes

planétaires et tous leurs satellites en un seul

corps, on trouverait encore que le volume du Soleil

équivaut à 600 fois au moins le volume résultant

de cette agglomération. Pour donner enfin une

idée de l'immensité de cette sphère lumineuse,

rappelons que la Lune est éloignée de nous de 60

rayons terrestres, environ 384000 kilomètres, et

supposons que le centre du Soleil vienne à coin-
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1- rn-cider avec le centre de la Terre dans ces con-
ditions, la surface de l'immense globe non seute-
ment dépasserait l'orbite lunaire qu'elle engiobe-
rait tout entière, mais encore s'élèverait au-dessus

représenter avec quelque exactitude et sans trop
fl'efï'orts d'imagination les rapports vrais des po-

sitions et des dimensions du Soleil, de la Terre,
et des autres planètes, le système planétaire enfin
dans son ensemble.

Figurons le Soleil sous la forme d'une, sphère
d'un ~ecime/re de diamètre. La Terre alors sera
moins grosse qu'un grain de plomb qui aurait
un millimètre de diamètre, et il faudra, pour lui
donner sa position véritable, reculer ce grain à

2["a0 du gtobe solaire. Donnons maintenant à la

Terre les dimensions des globes géographiques
de moyenne grosseur, soit un diamètre de 30 cen-

timètres. Dans cette hypothèse, le Soleil serait
aussi gros qu'un ballon sphérique qui, posé sur

le sol du parvis de Notre-Dame de Paris, s'élève-
rait à moitié de la hauteur des tours de l'édifice,
c'est-à-dire aurait 32m,57 de diamètre. Seulement,

pour donner aux deux globes leurs positions
relatives vraies, il faudra les éloigner l'un de

l'autre de près de 3 kilomètres et demi.

A la même échelle, Jupiter serait une boule

de 3m,30 de diamètre, située à 18 kilomètres de

distance, et Saturne, dont le diamètre atteindrait
un peu moins de 3 mètres, devrait être relégué à

33 kilomètres du globe solaire.

Newton, en démontrant que les mouvements de
tous les corps célestes sont régis par la loi de
gravitation, en prouvant que cette force de gra-
vitation n'est autre chose que la force de la pe-
santeur, a permis la solution d'un problème d'une

haute importance, problème qui consiste à cal-
culer les masses respectives des planètes et du
Soleil. Grâce au principe de cette loi, grâce à la

précision des observations astronomiques, on peut
répondre à cette question dont t'énonce provoque

toujours tâtonnement, à plus juste titre encore

que la question de la mesure des distances
cé!estes

Combien le Soleil pèse-t-il de fois autant que
/a Terre, ou qu'une planète quelconque?

Nous ne pouvons ici entrer dans les détails qui

de plus des trois quarts, c'est-à-dire de 48 rayons
terrestres.

Joignons à ces comparaisons celle des distances
respectives des astres, et nous pourrons nous

Fig. 2. Comparaison des dimensions du Soieii à celles de l'orbite lunaire.

seraient nécessaires pour l'intelligence de la quaa
tion même envisagée à un point de vue tout à fait
élémentaire. Nous nous contenterons de donner
les résultats dans le tableau suivant, où la masse
et la densité de la Terre sont prises pour unités,
et où les corps sont rangés dans l'ordre des
massesmasses:

masses. DeMiX:.

Mercure. 0.076 1,420
Mars. o~o
Venus. o~7)! 6 0.887
LaTerrc. t~uO 1,000
Ora~us. i6 0,216 6
Neptune. {g o~j)
S.~tmrne. 91 x 0,~5 5
Jupiter. gos 0,2j.7
Soleil. 325,000 0,~1

L'examen de ces nombres nous montre que, si
le volume du Soleil équivaut à plus de douze
cent mille fois celui de notre planète,sa masse (ou,
si l'on veut, son poids), est bien loin d'atteindre la
même proportion elle n'est plus que 325000 fois
aussi forte que la masse terrestre. Aussi la densité
du Soleil n'est guère plus du quart de la densité de
la Terre. Comme cette dernière est environ 5 fois
t/2 celle de l'eau, il en résulte que la matière dont
)e Soleil est formé pèse en moyenne, à volume

égal, 1 fois et 4 dixièmes autant que l'eau.

Néanmoins la prépondérance de la masse so-
laire sur celles des autres corps du système est
telle encore que, si l'on additionne toutes les
masses des planètes, la somme équivaut à 432 fois
environ la masse terrestre mais ne produit en
tout que la 740* partie de ta masse du Soleil.

C'est l'action de la masse solaire qui maintient

toutes les planètes dans des orbites à peu près
invariables combinée avec celle de la masse de
la Lune, considérablement plus petite, mais beau-

coup plus rapprochée, elle détermine & la surface
des océans terrestres les mouvements périodiques
des marées. Sa puissance est telle que, à la sur-

face du globe solaire, elle agit avec une intensité
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fois aussi grande que la pesanteur de la Terre

ra la surface de la planète. Un corps qui, dans la

première seconde de sa chute, parcourt ici 4m,9

environ, à la surface du Soleil tombe de 134 mè-

-tres; un corps qui
tendrait sur la Terre un ressort

avec la force d un poids de 1 kilogramme, trans-

porté sur le Soleil exercerait une pression de

~t kilogrammes.
Telles sopt les données géométriques et physi-

ques que l'astronomie a pu recueillir sur le globe

du Soleil. Il nous reste maintenant à dire ce

qu'elle enseigne sur sa constitution physico-

chimique et aussi sur ses mouvements propres.

Le Soleil tourne d'un mouvement uniforme au-

tour d'un diamètre ou axe, qui conserve dans

l'espace une direction invariable. Sous ce rapport,

tl ressemble à toutes les planètes dont la surface

a pu être étudiée. Mais son mouvement de rota-

~lon est beaucoup plus lent il s'effectue en effet

A peu de chose près en 25 jours et demi, tandis

que la rotation de Mars, la plus lente des rota-

-tions planétaires, est de 24 heures 97 minutes.

.La Lune, il est vrai, n'effectue son mouvement

ou'en 27 jours t heures.

La découverte de la rotation du Soleil remonte

A l'année 16H, c'est-à-dire à l'époque où les lu-

nettes récemment inventées permirent d'explorer

'le ciel et les astres, qu'on n'avait jusqu'alors ob-

servés qu'à l'œH nu. C'est à un savant hollandais,

Jean Fabricius, qu'en revient l'honneur. Peu

apree, Galilée reconnut, comme Fabricius. la pré-

sence sur la surface du disque du Soleil de ta-

ches sombres qui se déplaçaient du bord oriental

au bord occidental. Il trouva que ces accidents

mettaient environ t4 jours à parcourir leur tra-

Fig. 3. Mouvement apparent des taches sur le disque so- à

laire. (Dans une lunette qui renverse les objets.) d

1

jectoire apparente, et qu'après avoir disparu pen- t.

dant une période à peu près égale, elles venaient d

faire leur réapparition sur le bord oriental du a

Soleil. La dorée apparente de la rotation a été l'

depuis Siée à jours 4 heures en moyenne,

ce qui donne à peu près 25 jours pour la période p

de la rotation réelle. c

Il n'est pas inutile, croyons-nous, de montrer o

la raison de la différence que noua venons de d

signaler entre la durée du mouvement apparent n
d'une tache soiaire et la durée de son mouvement 1

réet, d'où se déduit la période de rotation du 1

Soleil. t

Considérons (ng. 4) une tache a vue au centre t

du disque solaire par un observateur posté sur la S

Terre, en T. Au bout d'un peu plus de 27 jours, t

la tache accomplira une rotation complète, c'est- c

à dire sera entraînée dans le sens des flèches vers 1

le bord occidental où elle disparaîtra, puis repa- jt

ra!tra après quatorze jours au bord oriental, et 1

enfin reviendra se placer au centre apparent. Ce i
serait au même point a si la Terre pendant tout t

ce temps était restée au même lieu de l'espace.
Mais en réalité, en 27 jours et demi la Terre a <

décrit un certain arc, et de T elle est venue le

Fig. 4. Explication de la différence entre la durée de

rotation apparente du Soleil et la durée réelle.

placer en T', point où se trouve l'observateur

lorsqu'il constate que la tache est revenue au

centre, ayant accompli sa rotation apparente

totale. Mais il est évident que la tache a
parcouru

en réalité plus d'une circonférence entière à la

surface du Soleil, c'est-à-dire une circonférence +

l'arc au'. La rotation apparente a donc une durée

plus grande que la nation vraie, et un calcul

facile permet de déduire celle-ci de l'autre, qu'on

observe directement.

En réalité, le Soleil tourne sur lui-même en un

peu plus de 25 jours. Comme les taches ne don

nent pas toutes exactement la même période, parce

que, outre leur mouvement d'ensemble, elles ont

de petits mouvements propres, il faut préciser et

dire que la rotation a l'équateur du Soleil se fait
en :t jours 2 heures. Elle est de 2& jours environ

à 5" de latitude nord ou sud; à 15' nord elle est

de 25 jours 9 heures; à 15* sud, de 25 jours

13 heures. Ces résultats font déjà prévoir que les

taches ne sont pas des accidents fixes à la surface

du Soleil, et nous amènent dire quelques mots

sur leur nature et sur la constitution physique de

l'immense globe.
Pour éviter de longues descriptions, nous re-

produisons ici (ng. 5 et 6) quelques figures de ta-

ches solaires. Un y voit une partie centrale, noire

ou du moins beaucoup plus foncée que l'enveloppe,

dont la teinte est grisâtre à celle-ci, on donne le

nom de pénombre, et à la première celui de noyau.

Les nombreuses observations recueillies depuis

16) jusqu'à nos jours ont donné lieu à plusieurs

hypothèses sur la nature des taches. Nous ne les

énumérerons même point et nous nous bornerons

adiré qu'aujourd'hui les astronomes sontapeu près
unanimes & reconnaître que les taches sont pro-
duites par des dépressions de l'enveloppe bril-
lante et lumineuse du Soleil, qu'on nomme la

photosphère. Quelle est la cause ou quelles sont

les causes de ces dépressions ? c'est là que la di-

vergence des opinions ne permet pas encore de

répondre avec certitude.

Mais ce qui est hors de toute contestation, ce

sont les nombreuses observations qui démontrent:

t' Que la photosphère ou enveloppe lumineuse
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Fig.B.–Taches sohh'M.~oyau et péttembre

le reste du disque, et qui le plus souvent se trou-

vent situées sur le pourtour extérieur des tacher

(ng. 6). On donne à ces taches brillantes le nom,

de /~M<<M;

x" Que le globe solaire limité par la photosphère
est lui-même enveloppé d'une couche continue de

gaz hydrogène à l'état d'incandescence, d'où jail-
lissent, sous des formes très variées, des jets ou

protubérances, dont la hauteur est quelquefois
énorme, dépassant des milliers de lieues. On

n'avait d'abord pu observer ces protubérances
que dans tes courts instants des éclipses totales-
de Soleil, alors que le disque est recouvert par le

limbe obscur de la lune. -Mais, depuis un certain

nombre d'années, une méthode nouvelle d'obser-

vation, qui se rattache à l'analyse spectrale, per-
met d'observer et de dessiner en tout temps les-

protubérances sur tout le contour du Soleil. La
couche d'hydrogène avec ses jets accidentels se-
nomme la c~'OMosp~ej

3° Enfin, au delà de la chromosphère, les as-

tronomes ont reconnu l'existence d'une atmo-

sphère beaucoup plus étendue et plus rare, qu'on
nomme la couronne, et qui entoure le Soleil à une

distance indéterminée de sa surface.

incandescente du Soleil est dans un état perpé-
tuel d'agitations qui se traduisent par l'apparition

Fig. 6. Taches du Soleil. Facules.

de taches, les unes sombres avec noyaux et p6-
nombres, les autres plus vives au contraire que

Fig. 7. Éclipse totale de Soleil du 18 juillet i860. Protubérances.

Tels sont les faits. Quant & cause qni produit

les taches, certains astronomes la croient ettë- j

ricnre au Soleil et l'attribuent à l'action des mas-

ses planétaires. D'autres considèrent les taclies,
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commt ~Haee* ptr de* tceonmhtfon" de ma- r.
tiërea ou ttetriet, dM morceaux d'une croùtb

h)-terne. B'tatrM MtMnomee. et ce sont les plus u

Soleil serait formé. Un de nos compatriotes et

contemporains, M. Faye, assimile les taches aux

tourbiUons de notre atmosphère terrestre, qui
naîtraient dans les couches gazeuses de la pho-

tosphère de la même manière que naissent les

cyclones.

L'analyse de la lumière du Soleil par le prisme
a permis de reconnaître la nature chimique des
substances qui compétent sa masse et ses enve-

loppes. Nous avons dit déjà que la chromosphère
et tes protubérances sont en grande partie consti-

tuées par de t'hydrogène incandescent. Quant à
la photosphère, le spectre de sa lumière indique
l'existence dans sa masse et dans celle du Soleil
d'un grand nombre de corps simples terrestres,
métalloïdes ou métaux. Citons, par exemple, le

sodium, le magnésium, le fer, l'aluminium, le

cuivre, le nickel, le cobalt, etc parmi les pre-
miers l'hydrogène, probablement aussi l'oxygène,
sont les seuls métaltotdea reconnus. Cependant,
dans la chromosphère, la préMace du MnCre, du
brome a été constatée.

Après avoir dit quel rôle joue le Soleil an sein
du système dont it est le corps principal et pré-
dommant, et résumé les donnée' que les astro-
nomes sont parvenus à recueillir sur M constitu-
tion physique, il nous reste t indiquer sommaire-
ment quelle est sa place dans l'Univers.

Il est depuis longtemps démontré que le Soleil

est une étoile, de sorte que, l'il était reculé dans

l'espace à une distance égale a celle des étoiles

les plus rapprochées, c'est-à-dire a 200000 fois
environ sa distance à la Terre, il n'apparaîtrait plus
que comme un point lumineux, dont l'éclat ne dé-

passerait guère celui des étoiles de seconde gran-
deur.

Le Soleil fait partie d'un groupe, d'un amas d'é-
toiles très nombreuses, et cet amas n'est lui-
même qu'une faible partie d'une agglomération
Immense qui l'enveloppe de toutes parts la zone

Fig. 8. Protubérances hydrogénëes du Soleil.

lumineuse connue sous le nom de Voie lactée est

la trace apparente, dans le ciel, de cette agglomé-
ration que nous ne voyons pour ainsi dire que

par sa tranche et
qui comprend des millions d'é-

toiles. Au sein de 1 amas stellaire dont i) fait par-

tie, le Soleil n'est d'ailleurs pas immobile. If se

meut avec une vitesse comparable aux vitesses

planétaires dans une direction qui, pour le siècle

actuel, est marquée par un point de la constella-

tion d'Hercule. Mais son mouvement est celui de

tous les astres qui gravitent autour de lui le So-

leil nous entraîne donc, Terre, Lune, planètes et

comètes, vers des régions inconnues du ciel. Peut-

être ce mouvement de translation changera-t-il de

direction avec le temps; et alors on pourra sans

doute déterminer la courbe qu'il décrit dans l'es-

pace, la durée de la période de son immense ré-

volution. [A. Guillemin.]
SOLIDES (PBOPtuÉT~s CES). Physique, V. –

Les corps solides ont pour caractères extérieurs

une forme qui leur est propre et qu'ils conservent

sans altération lorsqu'ils sont abandonnés à eux-

mémes, !t résistance qu'ils opposent & la division

on à h rupture, une adhérence entre leurs diffé-

rentes parties telle qu'il suffit de Bier un point

quelconque du corps pour que celui-ci soit fixé

tout entier. Les phénomènes physiques et les

combinatsons chimiques ont fait regarder tous les

corps
comme formés de particules excessivement

petites, sans contact immédiat entre elles, sépa-
rées les unes des autres par des espaces vides
Insaisissables aux sens, mobiles dans l'étendue

de ces petits espaces et soumises a une attraction

qui les porte les unes vers les autres et à une
répulsion qui les éloigne ces petites parties sont

les atomes ou molécules; les forces qui les gou-
vernent et dont le caractère est de ne s'exercer
qu'à des distances excessivement petites sont les

forces moléculaires. Dans les solides, ces forces
moléculaires sont puissantes et il faut une action

r.ombreM, pCMeCt que tes tMheo, comme tM pro-

tubëKncet. sont )ea predaiM dft mqu~cm~nts in.

te~tins de tt mMM Oaide dont te gtobe entier du
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le choc du marteau sur une enclume de fer_ Après

ce premier martelage, on superpose les feuilles

en les séparant par du velin et on les bat sur un

bloc de marbre poil; on les empile enfin entre des

feutHes de baudruche pour tes
derniers martela-

ges. On obtient ainsi des feuilles de moins d'un

millième de millimètre d'épaisseur.

La chaleur modifie beaucoup la malléabilité de

certains métaux et d'une manière générale
la duc-

tilité de beaucoup de corps. Ainsi le zinc est peu

malléable a froid, tandis qu'il s'étend facilement

à la température de 130 a 150 degrés. Le verre

est sans aucune ductilité à la température ordi-

naire, et il se laisse étirer, contourner, souffler

lorsqu'il est chauffé au rouge. La fabrication des

ustensiles de verre repose sur cette propriété.

Les actions mécaniques qui provoquent dans

les corps solides un rapprochement permanent

des molécules ont pour effet souvent d'augmenter

la densité du corps on dit alors qu'tiy a écrouis-

sage. Les métaux écrouis deviennent plus tenaces,

plus élastiques, plus durs et plus cassants les

anciens donnaient de la dureté à leurs armes de

bronze en les écrouissant au marteau.

Dureté et fragilité.
Dans le langage vulgaire

le mot de dureté exprime des qualités très d!Ke-

rentes on l'applique au corps qui résiste au choc

aussi bien qu'à celui qui est difficile & entamer

et on l'emploie très souvent par opposition à mou

pour dire d'un corps qu'il résiste une pression.

Pour le physicien, la dureté est la résistance

qu'opposenUes corps à être rayés, entamés, usés

par d'autres. Ainsi l'acier, qui lime le fer, est plus

dur que le fer, le verre est plus dur que l'acier et

le diamant est plus dur que le verre; c'est le plus

dur de tous les corps connus; car il les raie tous

1 sans être rayé par aucun. f

Les corps durs sont ordinairement fragiles,

i c'est-à-dire faciles à briser par le choc. le verre et

le diamant on sont les deux exemples les plus

saisissants.

Lescausesqui modifient la structure des corps

s peuvent en augmenter beaucoup

est la trempe, obtenue par le refroidissement

9 brusque d'un corps ehauSé, qui donne tant de

t dureté l'acier et au verre.
.t.

e RM~aMM~~M-e. r~actM:-Laraptura

d'un solide peut être amenée de diverses manic-

e res, par le choc, par un effort en travers de la

s longueur du corps, par une pression qui tend à

n l'écrasement, enfin par un effort qui tire dans le

sens de la longueur. C'est à la résistance opposa

x dans ce dernier cas que s'applique plus particu-

n lièrement le nom de ténacité.

la On a étudié spécialement
la ténacité des métaux

ainsi entendue, en les réduisant en fils et en

té cherchant quelle charge était nécessaire pour

Jr produire
la rupture du fil tendu. On a constaté

que le fer est le plus tenace des métaux. Mais on

3s a dû étudier également avec le m6me soin la ré-

n- sistance des différents matériaux de construction

!n sous les divers efforts qu'ils subissent et avec )M

st formes diverses qu'on leur donne, pour connaître le

a- degré de sécurité que peut présenter leur emploi.

rt [Haraucourt.]

se SOMMEIL. Hygiène, XIII.- Il y a des fonc-

tions qui s'accomplissent sans interruption pen-

dant toute la durée de la vie. Les mouvements

de respiratoires, les battements du cœur. ne sauraient

es être suspendus, même quelques instants, sans

n, compromettre
l'existence. Notons toutefois que

vc- même ces mouvements, continus on apparence,

fa- comportent des temps d'arrêt très courts pendant

en lesquels les organes se trouvent au repos.

or Les poumons
ne cessent jamais de se distendre

en et de se contracter pour aspirer de l'oxygène et

la- exhaler de l'acide carbonique, mais entre chaque

par mouvement d'inspiration et d'Mp:a<tO?! on note

extérieure très appréciable pour modifier ou rom-

pre leur équilibre.

L'équilibre
moléculaire peut être stable ou

instable, comme cela arrive pour 1 équilibre du

corps lui-même soumis l'action des forces ordi-

naires

S'il est stable entre certaines limites, une force

extérieure convenablement choisie pourra le dé-

truire et la forme du corps changera momentané-

ment; mais, aussitôt que cessera l'action de la

cause extérieure, les molécules dérangées repren-

dront leur position première et le corps sa forme

primitive; tel un ressort d'acier ployé par un poids

reprend sa forme quand cesse faction du poids ¡

cette propriété constitue l'élasticité

Si l'équilibre moléculaire est instable, une

force extérieure peut déranger les molécules assez

pour qu'elles ne reviennent plus a leur position

primitive, les faire glisser les unes sur les autres,

les distribuer dans un autre ordre, leur donner

un nouvel état d'équilibre. Alors les corps pré-

sentent une autre forme, permanente sans cesser

d'être solides. Cette propriété prend le nom de

ductilité.

Enfin, si l'action extérieure est plus forte que

l'attraction moléculaire, la rupture
se produit.

Il y a donc lieu d'étudier dans les corps solides

après l'élasticité, les propriétés qui dépendent
du

déplacement permanent des molécules, et le plus

eu moins de résistance qu'ils opposent à la rup-

ture.
Ductilité. D'une manière générale, la ductilité

est la propriété du corps solide de prendre des

formes dinérentes sans cesser de former un tout

continu. Ainsi le fer que l'on forge, les métaux

que l'on étire en fils ou que l'on étend en lames,

l'argile que l'on façonne de mille manières. Dans

une acception plus restreinte, on réserve souvent

le nom de ductilité à la facilité des métaux de

~'étirer en fils par l'action de la nlière. La filière

est une plaque d'acier percée de petits trous co-

niques de diamètre différent. On engage dans un

des trous l'extrémité amincie de la baguette que

l'on veut allonger et on la tire fortement de l'au-

tre côté. On répète cette opération
dans destrous

de plus en plus petits jusqu'à ce que le fil soit

arrivé au degré de ténuité voulu. Voici 1 ordre

dans lequel se placent les métaux sous le rap-

port de la facilité qu'ils présentent de se réduire

en fils fins sans se rompre sous la traction qu'ils

subissent or, platine, argent, fer, cuivre, étain

et plomb.

Outrele passage à la nlière, les principe

moyens de modifier la forme du corps sont 1 actior

du marteau, celle du laminoir, la flexion et I.

compression.
Ondonnelenom de M<:MftMMe la propnét<

des corps de s'étendre en lames sans se déchire:

sous la percussion du marteau ou la pression
de

laminoirs. Ceux-ci se composent de deux cylindre

horizontaux à axes parallèles tournant en sens in

verse et laissant entre eux un petit espace. U)

v engage la plaque métallique à laminer, qui es

ontr~née par la rotation des cylindres et qui s'aa

platit et s'étale dans ce passage. Sous le rappor

de la facilité a s'aplatir au laminoir, les métaux s

rangent dans l'ordre suivant or, argent, alum:

nium, cuivre, étain, platine, plomb, zinc, fer.

L'action du marteau est un peu différente d

celle du laminoir, sans doute à cause des choc

répétés qu'elle produit. Ainsi le plomb et l'étair

qui ne viennent qu'au quatrième rang dans ta<

tion du laminoir, se placent au premier pour la fi

cilité de s'amincir sous le marteau. C'est au moye

du martelage que l'on prépare les feuilles d <

destinées à la dorure. Après avoir réduit l'or e

lames d'environ 1 millimètre d'épaisseur au 1:

minoir, on en réunit plusieurs que l'on étend p;
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~in léger temps d'arrêt pendant lequel se reposent
les muscles et tes nerfs qui produisent ces mou-
vements. L'adulte respire environ dix-huit fois par
minute: on peut estimer & un peu pin* d'an tiers
de seconde le temps d'arretentre chaque monve-
ment respiratoire, de sorte que les poumons se
reposent réellement pendant près de trois heures
par jour. B en est de même du c(6ur, dont chaque
battement est suivi d'un court repos.

L'usure continuelle de nos organes ne réclame
pas seulement la rénovation de leur substance par
tes aliments. La vie dépense une certaine somme
de force qui ne se renouvelle que pendant ie repos
partiel ou complet des organes qui l'ont dépensée.
Après un exercice modéré de quatorze à seize
heures, pendant lequel l'intelligence et le corps
ont agi de concert pour accomplir les travaux de
ta journée, tons tes sens ayant été Mettes, tons
les muscles exerces, toutes tes facultés tenues
en éveil, nous ressentons un besoin général de
réparation. Les membre* réclament impérieuse-
ment le repos; ce sont tes muscles qui dorment
les premiers; puis les yeux se ferment, la pensée
disparalt ou se transforme, le tact s'émousse, et
l'oule enfin, dernière sentinelle qui nous tenait en
communication avec le monde extérieur, cesse de
percevoir les sons comme dans t'état de veille,
tout en laissant

parvenir an cerveau une impres-
sion plus ou moins confuse. La volonté, le libre
arbitre disparaissent pour faire place & des actes
instinctifs ou à des opérations de l'esprit dont
nous n'avons pas conscience.

Quelque effort
que l'on fasse pour résister au

besoin de sommeil, on ne le retarde, on ne l'a-
brège qu'au prix de lésions du cerveau et des or.
ganes des sens, et la nature finit par reprendre
ses droits.

Tandis que la vie de relation cesse graduelle-
ment sous l'influence du sommeil, les fonctions
organiques continuent comme dans i'état de veille.
Quelques-unes même prennent une intensité et
une régularité plus grandes. La réparation des
tissus a opère dans de meilleures conditions Ce
n'est plus alors le cerveau qui préside aux mani-
festations de l'existence. La moelle épiniëre prend
le premier rote, tes phénomènes vitaux sont spé-
étalement sous sa dépendance tout se passe au-
tomatiquement.

Dans i'état de veille, les actes automatiques
s'effectuent le plus souvent sans éveiller notre 1
attention. Nous respirons sans le vouloir, sans y i
penser, sans en avoir conscience le plus souvent. ) 1
La moelle épiniëre sufnt pour régler le mécanisme
des actions organiques. Dans quelques circons- t
tances, l'action réflexe de ce centre nerveux se ma- t
nifeste même par des mouvements qui sont ordi- E
nairement volontaires. Si nous posons par mégarde (
le doigt sur un corps a une haute température, c
une impression est immédiatement transmise Ma i
moelle épiniëre et an cerveau. La moelle la res- c
sent d'abord et, par action réOexe, fait mouvoir le t
bras ou la main pour faire cesser la sensation de h
oruture dont le cerveau n'a été averti qu'un peu C
plus tard. Pendant le sommeil complet du cerveau, u
nous pouvons donc accomplir nn certain nombre pde mouvements réflexes, automatiques, auxquels 6
préside seule la moelle épiniëre, en l'absence de n
la volonté et de la conscience. n

Pour étudier les effets du sommeil sur la circu- d
lation cerébrate, on enlève à un animal une por- v.
tion du crâne que l'on remplace par une calotte m
de verre. On remarque que, pendant le sommeil, q
la surface du cerveau, un Peu affaissée, est blan- p~
châtre, tandis qu'elle devient rosée au moment du tr
revoit ou même lorsque l'animal exécute une série p<de mouvements automatiques qui font supposer ta
chez lui l'état de rêve. !t résulte de cette simple
expérience que la cause immédiate du sommeil D

nt naturel, physiologique, consiste en une anémie
i- du cerveau. Aussi l'on provoque le sommet) en
M comprimant les carotides, ou en pratiquant une
ra forte saignée. Il est vrai qu'une congestion du
)- cerveau peut produire un

assoupissement analogue
le au sommeil physiologique mais dans ce cas c'est
!S la pression exercée sur les nerfs et sur la masse
ie cérébrtie qui cause la torpeur, que l'on confond

avec le sommeil. Le repos qui en résulte n'est pas
le réparateur, et, en se prolongeant, il met en danger
tr l'existence.
e Le sommeil congestif, premier degré de l'apo-
!B plexie, n'est pas réparateur c'est celui qui résulte
). de 1 emploi de l'opium, de la digestion d'uu repas
e trop copieux, d'une très vive excitation cérébrale.
s Tout ce qui excite la circulation du sang dans le
e cerveau, digestion péniMe, tête basse, émotion on
s préoccupation, éioigne le bon sommeil. Il faudrait
s pouvoir déposer, avec ses vêtements, les agitations.
e de la vie.

La .'<w)no~HM est un sommeil lourd qui affai-
t Mit plutôt qu'il ne repose, parce que le sang,
9 afOuant trop rapidement au cerveau, y cause un
t commencement de congestion.
) Dans le MtMne<< eomp/e~, le véritable sommcit
9 physiologique, ii y a abolition absolue de la cons-

cience, inaction des facultés de l'esprit; les fone-
tons de la vie organique s'accomplissent seules.

) Dans le Mmcx~ incomp let, la vie de relation n'est
pas complètement abolie, le cerveau reçoit quel-
t ques impressions par rintennédiairo des sens

la volonté n'est pas entièrement suspendue sans
) qu il y ait jugement ni sensation bien précise, la

mémoire et l'imagination conservent une certaine
activité qui se révèle sous forme de rêve.
Le MMnamtM/MMe est une variété de sommeil

incomplet dans laquelle, indépendamment do. la
mémoire et de l'imagination, la volonté reprend,en partie, son action sur les muscles. Dans cet
état, tl n y a ni perception des sensations ni ju-
gement, mais on accomplit une série d'actes qui
pourraient faire supposer l'état de veille. On ap-
pelle quelquefois et asseï justement automatisme
ce somnambulisme naturel. On peut, dans cet état
se livrer à un travail manuel, marcher, écrire, ré-
soudre des problèmes, noter des airs. Au réveil
on n a aucun souvenir de ce qui s'est passé.

On voit que le sommeil n'est en aucune façon
l'image de la mort, comme on le répète par rou-
tine en vers et en prose. Pendant l'immobiiité des
membres, les poumons fonctionnent, le cœur bat,
le sang circule, les intestins digèrent, les glandes
sécrétant et les tissus profitent du repos pour se
nourrir à l'aise, se reconstruire en silence. Plus la
dépense de force, plus la perte de substance aura
été considérable pendant la veille, plus long devra
être le repos rénovateur du sommeil. Si les mus-
cles ont fatigué beaucoup plus que la cerveau,
leur repos sera plus long. On peut dire que les
muscles dorment pour leur compte lorsqu'ils se
trouvent dans nn état de repos absolu, même
lorsque le cerveau ne participe pas au sommeil.
Ce fait est surtout remarquable chez les animaux
un repos de cinq a six heures suNt au cheval
pour récupérer sa force musculaire. De là le bien-
être que l'on éprouve, après un exercice violent.
mais peu prolongé, à s'étendre de façon que les
muscles se trouvent souiagés de tout effort. Pen-
dant qu'ils dorment, l'esprit peut continuer de
veiller sans fatigue, jusqu'à ce que le cerveau lui-
même ait dépensé la somme de force, usé la
quantité de matière qui exigent réparation et ap-
pellent le sommeil cérébral de même, après un
travail intellectuel excessif, on éprouve le besoin,
pour rétablir l'équilibre, de fatiguer les muscles
tandis que le cerveau se repose dans la rêverie.

Il y a donc lieu, surtout au point de vue de
i'bygiène, d'établir une distinction entre le som-
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meil des muscles et celui du cerveau. Bien peu
d'hommes équilibrent suffisamment le travail du
corps et de l'intelligence pour qu'ils nécessitent
ce besoin égal de repos qm favorise le sommeil et
nous permet d'en retirer le plus grand profit. Le
paysan qui fatigue surtout ses muscles n'a pas
besoin de dormir aussi longtemps que le citadin
dont la tête travaille davantage.

La vie se ralentit pendant le sommeil la com-
bustion est moins active, ce qui cause un abaisse-
ment notable de température et nécessite des
précautions pour maintenir la chaleur du corps.
En même temps, l'assimilation est plus énergique,de sorte que l'on se trouve dans une condition
plus favorable à l'absorption des effluves, des
miasmes dangereux. Dans les temps d'épidémie
de nèvre jaune, de choléra, on évite souvent la
maladie si l'on peut, chaque soir, aller dormir
dans un endroit élevé et sain. Il suffit de dormir
près d'un marécage pour absorber le poison de la
fièvre paludéenne.

Pour les enfants au berceau le temps se passe
à manger et à dormir. Dans l'enfance et la jeu-
nesse, l'organisme dépense pour la croissance et
le développement des tissus une quantité considé-
rable de force, et de plus l'on éprouve un besoin
continuel d'exercice et de mouvement. Il est donc
naturel que le besoin d'un long sommeil soit im-
périeux. Retrancher du sommeil à cet âge, c'est
compromettre la santé et abréger sûrement la vie.

A mesure que l'on avance en âge on peut, sans
inconvénient, diminuer la quantité de sommeil,
pourvu que les travaux manuels ou intellectuels
soient maintenus dans de justes limites. Chez les
vieUlards, les dépenses de force étant moindres,le besoin de sommeil diminue sans affecter la
santé.

En général, les femmes dorment plus longtemps
que les hommes. Elles ont, il est vrai, moins de
dépenses de force à réparer, mais leur nature plus
délicate exige une réparation plus lente.

Les personnes robustes, fortes et sanguinesn'ont pas besoin d'un sommeil aussi prolongé queles individus faibles, nerveux et irritables. Cepen-
dant, les personnes d'un tempérament sanguinsont disposées à un sommeil lourd et profond quiannonce un état maladif, la pléthore, et contre
lequel il importe de réagir par l'exercice et le
régime. Le sommeil prolongé est une cause d'o-
bésité, et celle-ci devient à son tour une incitation
au sommeil. C'est encore à l'exercice et au régime
approprié que l'on doit recourir pour éviter cet
inconvénient ou pour y remédier.

L'habitude exerce certainement une influence
sur le besoin de dormir; mais, à part quelques
exceptions individuelles (idiosyncrasies) que l'on
ne peut expliquer, chaque individu a besoin d'un
minimum de sommeil dont on ne peut rien re-
trancher sans diminuer l'énergie de certaines
fonctions, la résistance aux maladies, et sans
causer à la longue une détérioration de la santé
qui se traduit, sinon par des maladies, du moins
par l'abrègement de la vie.

Il n'est pas indifférent de dormir le jour ou la
nuit. On note presque toujours quelque dérange-
ment de la santé chez les personnes qui sont obli-
gées par leur profession de dormir le jour et de
travailler la nuit. Le sommeil de jour est toujours
plus ou moins troublé, et, d'autre part,ceux qui con-
sacrent la journée au sommeil se trouvent privés
pendant les heures de travail, de l'influence bien-
faisante de la lumière solaire. L'anémie avec
toutes ses complications doit être la conséquence
de cette manière de vivre.

Le sommeil devant être proportionnel aux per-
tes, on comprend que sa durée doit varier avec i
les saisons, les climats, l'exercice, les travaux
intellectuels, le régime alimentaire. Il est donc c

1 impossible de fixer de règles à cet égard. On,
t peut dire toutefois qu'en moyenne, celui quit se livre à des occupations normales auxquelles
t participent le corps et l'esprit a besoin de dormir
environ huit heures. Mais il faut compter huit
1 heures de

aommeil~c~/et déduire les inter-
i valles de veille et de simple somnolence. En dor-

mant habituellement plus de dix heures, on donne
une trop grande part à la vie végétative, le corpa
s'alourdit, se charge de graisse; l'appétit décro!t,
linteiiigence s'émousse, le tempérament devient
lymphatique ou apoplectique. Ceci ne s'applique
pas, bien entendu, aux malades, aux convales-
cents, pour qui le sommeil prolongé est Indispen-sable.

Beaucoupde gens, surtout parmi ceux qui exer-
cent une profession libérale, pensent faire un
excellent calcul en diminuant le temps normal du
somme))). Il est certain que deux heures gagnéesainsi chaque jour représentent, au bout de qua-rante ans, trois ans et quatre mois de vie active:.
mais le résultat final tourne toujours contre ces
prévisions. Les heures dérobées au sommeil n'al-
longent pas la vie; elles l'abrègent et préparent
des innrmités pour une vieillesse anticipée, tandis
qu un sommeil suffisant, régulier, contribue par-
faitement à assurer une saine et longue exis-
tence.

L'insomnie est à peu près inconnue de ceux.
qui vivent conformément aux lois de la natureelle résulte de la maladie, de la surexcitation
nerveuse, de l'habitude des veilles. Pour l'éviter
ou la combattre, il suffit d'équilibrer le travail ou
l'exercice du corps et de l'esprit, de ne point sur-
charger l'estomac, de mener une vie régulière et
d'assurer, vers le soir, le calme du cerveau. Quant
aux narcotiques, il n'en faut user qu'après avoir
vainement recouru aux moyens hygiéniques, et en
cesser l'usage dès que l'habitude de l'insomnie
se trouve suffisamment rompue. Excepté dans les-
cas de maladie, il est très rare, d'ailleurs, que
les mesures hygiéniques n'assurent pas un som-
meil régulier et complètement réparateur.

[D' Saffray.]
SOUDE, SOMUM. – Chimie, XVt. Aux

époques les plus anciennes, un homme à l'esprit
observateur plus développé que celui de ses
contemporains dut un jour remarquer combien
les eaux des lacs du Fezzan lavaient plus com-
plètement son corps ou ses vêtements que l'eau
de toute autre provenance sans doute, il aper-
çut au bord de ces lacs une matière pulvérulente,
un peu onctueuse, abandonnée par les eaux dont.
le niveau s'abaissait. Il expérimenta sur cette
poudre blanche et vit qu'elle donnait à toute
autre eau les propriétés de celle qui l'avait aban-
donnée.

Le natron, le premier carbonate de soude,était trouvé. Mais il était rare, difficile à se pro-
curer, donc coûteux, et ce grand élément de
propreté fut le lot d'un petit nombre. L'expé-
rience qui fit trouver par le lavage des cendres
une substance de propriétés analogues, était plus
compliquée et ne vint sans doute que plus tard,
aussi bien pour les plantes terrestres qui four-
nissent la potasse brute (carbonate) que pour les
plantes marines qui fournissent la soude. Dès ce

moment, potasse et soude devinrent des objets
usuels. On put nettoyer réellement les toisons-

d'animaux, on fit du savon, du verre. Mais il
était réservé à notre époque de science aussi
bien théorique que pratique d'aller chercher la
soude là où elle se trouve en quantité inépuisa-
ble, dans le sel marin Alors que la France était
menacée de tous côtés par les gouvernements
voisins, qui voulaient y étouffer la Révolution,
elle dut par de nouveaux moyens se procurer
chez elle les matériaux que le commerce étran-
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ger lui fournissait autrefois. On apprit à faire du

salpêtre avec les plâtras, du soufre avec les pyri- t

tes' M médecin français. Leblanc, indiqua, pour l

soude, le procédé MM aujourd'hui pour t

en obtenir plus de 100 millions de kilogrammes 1

en France seulement. Le sel marin est trans- i

formé par l'acide sulfurique en sulfate de soude 1

et dégage
de l'acide cMorhydrique utilisé par a

d'autres~dustries. Le sulfate de soudepunfiépar
c

cristallisation est mélange avec son poids de car~ (

bonate de chaux et un tiers de charbon, et chauffé

dans un fourneau à réverbère. Il en résulte un 1

mélange de carbonate de soude et de sulfure de 1

calcium. Le lessivage de cette masse est une (

opération délicate 11 faut éviter de dissoudre 1

le sulfure de calcium qui, en présence du car- i

bonate de soude,
donnerait lieu à une double «

décompo.Mon qui reproduirait
les corps primi- «

tifs. On opère par lessivages successifs à eau

froide. Le produit obtenu par évaporation est la

soude brute, carbonate anhydre. Plus générale-

ment on le fait recristalliser; il conserve alors

10 équivalents d'eau et constitue le sel ou tes cris-

taux de soude. Il sert aux blanchissages, aux

nettoyages de toute nature, dans les verreries,

les savonneries, les teintureries. ..t..

Soude caustique. Elle s'obtient du carbonate

de soude comme la potasse de son carbonate, et

de même on peut la purifier à l'alcool. Comme la

potasse, elle retient un équivalent d eau combiné.

tt'nn prix moins élevé a poids égal, et mieux en-

core en tenant compte de son équivalent, elle a

remplacé la potasse dans presque toutes les ap-

plicationa.
Carbonatesde soude. Il en existe trois. Nous

avons parlé des deuxpremiers, le carbonate neutre,

NaOCO'.lOHO, le sesquicarbonate
ou natron,

TNa03CO'.3HO, qu'on peut obtenir artificiel-

lement par le mélange des deux autres et qui

n'a plus d'ailleurs aucune importance. Reste à

parler du bicarbonate, NaO~O'.HO~
Il s'ob-

tient en faisant passer un excès dMtde carboni-

que dans une dissolution ou a travers les cris-

taux de carbonate de soude. Chauffé à une

température modérée, il perd ce second équiva-

lent d'acide. Ce corps est le principal agent de

médication alcaline. C'est à lui que les eaux de

Vichy doivent leurs propriétés thérapeutiques.
On

.en fabrique aussi artificiellement une grande

quantité dans cette localité, en utilisant lesdéga-

gements naturels d'acide carbonique. Il sert à la

.préparation domestique des breuvages carboniques.

Un mélange Intime de 4 parties d acide 'ar-

trique et de 5 parties de bicarbonate de soude

donne immédiatement, en présence de l'eau, du

tartrate neutre de soude, laxatif léger, et de ia-

cide carbonique. Ce mélange, additionné de son

poids au moins de sucre, pour assurer la conser-

vation du produit en tempérant l'action lente des

deux corps même a l'état sec, constitue une pon-
dre gazeuse qui permet de préparer immédiate-

ment en été des boissons très rafralchissantes.

Mélangé a son poids au moins de farine, il cons-

titue & &at!M powder dont les Anglais
font un

usage constant pour rendre les pâtisseries plus

légères et plus digestes, et dont l'usage ne peut

que s'étendre. “
Le ~Me de MMe6° s'obtient artinciellement

par l'action de l'acide sulfurique sur le chlorure

de sodium ou tout autre sel de soude. On l'ob-

tient aussi par la cristallisation à basse tempé-

rature des eaux mères des salines. 11 a déjà été

parlé, à l'article Sels, des phénomènes remarquar

blés que présente la solubilité du sulfate de

soude et ta sursaturation de ses dissolutions.

Ces
propriétés

lui firent donner le nom de sel

a~nttraMt! par le chimiste Glauber, qui le distin-

gua le premier au xvu* siècle.

L'<o<o<e de Mt<<~ forme des bancs considéra-

bles au Chili et an Pérou. C'est un corps légère-

ment déliquescent, très soluble. qui ne peut rem-

placer l'azotate de potasse pour la fabrication de'

la poudre. mais qui sert à le préparer par double

décomposition avec le chlorure de potassium. On;

l'emploie également pour la P~P~°°~ )

azotique, Enfin c'est un agent fertilisant azoté qui

entre dans la composition
des engrais artin-

ciels.
Il existe encore une nombreuse série de sels de)

I

soude sans importance pratique, sauf quelques-
una dont il a déjà été question ailleurs le silicate

de soude (verre soluble), le borate de soude ou

borax il ne nous reste à citer que l'hypoisulflte
de

soude, qui est devenu, par sa propriété de dissou-t

dre les sels d'argent insolubles dans l'eau, l'un

des réactifs les plus utiles aux photographes,
Ce

sel cristallise bien, et est très soluble dans l'eau.

On l'obtient soit en faisant bouillir de la fleur de

soufre avec le sulfite neutre de soude, soit en trai-

tant le sulfure de sodium par l'acide sulfureux.

Les réactions qui permettent de reconnaître les3

sels de soude sont toutes négatives, sauf une. Ces

sels sont précipités par une dissolution d'antimo-

niate de potage, l'antimoniate de soude étant beau-

coup moins soluble que lui. Ajoutons que, placés

dans une uamme, ils la colorent en jaune, tandis que

les sels de potasse, les seuls avec lesquels on pour-

rait les confondre, la colorent en rose.

Sodium. Lavoisier, remarquant que les pro-

priétés des oxydes métalliques de fer, de cuivre,

de plomb étaient analogues a celles des alcalis

ûxes et des terres émit l'hypothèse que ceux-ci

étaient également des oxydes métalliques; mais

il ne réussit pas à en isoler le radical. En 1SU',

Humphrey Davy soumit la potasse et la soude à

l'action de la pile électrique que Volta venait de

découvrir et entrevit les métaux cherchés. Pour

en avoir une quantité appréciable, il fallut que la

riche Angleterre fit une souscription
nationale

pour offrir au professeur une batterie électrique e

suffisante. C'est avec l'appareil fourni par len-

thousiasme d'une nation que Davy obtint quel-

ques globules de potassium et de sodium, Il

plaçait la potasse ou la soude sur l'électrode po-

) sitif, y creusait une cavité contenant du mercure

t dans lequel plongeait l'électrode négatif. Le

) métal décomposé
s'alliait au mercure que l'on

chassait ensuite par la chaleur. Le grand électn-

t cien, Faraday, assistait, encore enfant, a ces expé-

riences et contemplait ces précienx globules
va-

tant plusieurs
fois leur poids d'or. Soixante ans

9 après~ au comble de la gloire, sautait de joie en

t voyant à l'usine de Nanterre le même métal couler

dans de vastes appareils qu'il fallait manier avec

i une grue, et se fabriquer à moins de 10 fr. le kilo.

Gay-Lussac et Thénard avaient réussi a obtenir

s du potassium, et plus difneilement du sodium

en décomposant par le fer les oxydes de ces corps.

Plus tard Brunner réussit à décompo~r par le

charbon la potasse et la soude. Donnez et Maresca,

les premiers, surent donner au condensateur une

n forme aplatie convenable pour diminuer la sur-

s face de contact de l'oxyde de carbone et du métal,

Lt et éviter une décomposition en sens inverse.

M. Sainte-Claire Deville fit par quelques modifica-

tt dons de cet appareil de laboratoire un appareil de

e grande industrie.. x
)- Tant que le sodium fut d'un prix très élevé,

i- il fut sans usage industriel. Depuis que son prix
,é est bas.il est devenu par excellence le corps élec-

tro-positif il sert à enlever l'oxyg&ne ou le chlore

le aux corps qui ne peuvent être décomposés autre-

s. ment et permet d'obtenir l'alumintunt et autres

el métaux. Comme le potassium, il décompose 1 eau

]- à la température ordinaire, mais n'enflamme

l'hydrogène dégagé que s'il est nxé sur un corps
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Le soufre se trouve en quantités inépuisables
dans les pays volcaniques. La France en con-
somme environ 30 millions de kilogrammes par an,
qu'elle tire presque en totalité de Sicile, mais

qu'elle pourrait tirer à un prix à peine supérieur de
la pyrite do fer qui en contient près de 60 p. 100.
Le soufre sert à la fabrication de l'acide sulfuri-
que, des allumettes chimiques; on l'emploie
pour combattre le développement de l'oïdium qui
produit la maladie de la vigne. Le soufrage de la

vigne se fait en projetant le soufre en fleurs sur
la plante à l'aide d'un soufflet.

Le soufre existe à l'état libre dans les terrains

volcaniques, mélangé à de la terre. On ta purifie
à l'aide d'une distillation grossière dans des pots
de grès, qui lui laisse encore 3 p. 100 d'impuretés
Une seconde distillation bien réglée le puriHe
complètement. Quand le récipient est a plus de
110% le soufre s'y condense à l'état liquide; on le
coule alors dans des moules cylindriques en )1
bois et il constitue le soufre en canons. Si le ré- ]
cipient est vaste et froid, la vapeur se condense <
en petites sphères creuses qui sont la fleur de
soufre.

Le soufre ne forme pas moins de sept combi-
naisons avec l'oxygène. Deux seulement ont un c
intérêt pratique, l'acide sulfureux et l'acide sulfu- s
rique. s

Acide sulfureux.- L'acide sulfureux se forme s
quand le soufre brûle dans l'oxygène ou dans e
l'air. C'est un gaz incolore, d'une odeur suSb- c

solide ou placé sur un liquide aqueux assez vis-

queux. Sa flamme est jaune, ce qui le distingue
du potassium. Le sodium qu'on vient de couper
a l'éclat métallique de l'argent, mais it se ternit
immédiatement à l'air. Sa densité est 0,97. H fond
à 90° et bout au rouge.

L'équivalent du sodium est 23, tandis que celui
du potassium est 39; il y a donc tout avantage à

employer le premier corps et ses composés, qui
sont en outre presque toujours meilleur marché

que les composés potassiques. [P. Robin.]
SOUFRE. Chimie, VI. Le soufre est un

corps simple, jaune, très abondant, isolé ou com-
biné. Densité 2. Très mauvais conducteur de la
chaleur et très friable. Un morceau que l'on tient
à la main fait entendre des craquements résul-
tant de l'inégale dilatation de sa masse et des
petites ruptures qui en résultent. H s'ëtectrise
aisément par te frottement, fond à !)! bout
vers 460°, cristallise par voie sèche et par voie
humide. Le soufre est insoluble dans l'eau, mais
soluble dans diverses huiles grasses ou essentiel-
les et surtout dans le sulfure de carbone. L'éva-

poration de ces dissolutions l'abandonne en octaè-
dres du quatrième système. Si on laisse refroidir
le soufre fondu, la surface extérieure se fige la

première. En perçant cette croûte et faisant
écouler le soufre encore liquide, on voit l'intérieur
tapissé d'une magnifique géode de cristaux du

cinquième système. Ces cristaux, d'abord translu-

cides, deviennent opaques en se transformant dans
les petits octaèdres précédents qui sont la forme
d'équilibre des molécules du soufre. La fusion de
ce corps présente une série de phénomènes
exceptionnels qui révèlent des changements d'é-
tat moléculaire remarquables. D'abord liquide
clair, il devient, à mesure que la température s'é-

lève, foncé et visqueux au point de ne pouvoir
se verser à 200°, puis redevient liquide encore

plus foncé. Versé alors dans l'eau, il reste mou

élastique, peut s'étirer en fils. Au bout de quel-
que temps, it redevient jaune, opaque et fria-
ble. Cette transformation s'opère très rapidement
dans de l'eau voisine de son point d'ébullition,
avec un dégagement de chaleur qui achève de
faire bouillir l'eau. Le soufre brute dans l'oxygène,
dan s l'air, dans le chlore.

cante caractéristique. H se liquéfie vers 15", et
e produit, en se volatilisant, un abaissement do
r température excessif, surtout si l'on accélère l'e-
it vaporation par le mouvement ou l'épuisement de
d l'air. L'acide sulfureux éteint les corps en com-

bustion, d'ou l'usage de jeter du soufre dans les
Ii cheminées dont la suie s'est enflammée et de
à fermer aussitôt l'ouverture inférieure. L'acide
ii sulfureux contient juste poids égaux de soufre et
é d'oxygène sa formule est SO'. H absorbe lente-

ment l'oxygène en présence de l'humidité. Cette

absorption est facilitée par la présence des com-
posés oxygénés d'azote.

a On l'obtient dans les laboratoires en attaquant
t un métal des séries du cuivre et de l'argent par

l'acide sulfurique bouillant, dans l'industrie par
9 la combustion du soufre. L'acide sulfureux sert

au blanchiment des matières d'origine animale.
t laine, soie, à l'assainissement de lieux infectés, à
i la préparation des sulfites et surtout de l'acide

s sulfurique.
L'acida sulfureux a été employé contre certai-

nes affections de la peau. On lui préfère aujonr-
d'hui les préparations au soufre, dont i'oxydation
lente produit plus sûrement le même effet.

~CM/f ~Mr!gHe.
– On a dit de plusieurs

t substances que le degré de leur consommation

peut servir do mesure à l'industrie d'un pays.
1Cette parole est surtout vraie de l'acide sutfuri.
que. Il n'est, en effet, pas une profession qui n'en
t fasse usage directement ou indirectement. In-

connu des anciens, entrevu par les alchimistes,
il fut pour ]a première fois fabriqué en quantité
appréciable au milieu du xv. siècle par Bazile

Vaientin, en distillant.le vitriol vert, d'où le nom

d'esprit de vitriol, d'acide vitriolique; mais il n'y
a pas un siècle et demi que l'on a créé en An-

gleterre la première usine où on l'ait fabriqué
en grand, par des procédés différant peu de ceux

qu'on emploie aujourd'hui.
On connalt trois formes d'acide sulfurique. La

première, l'acide anhydre, est une curiosité de la-
boratoire qu'on obtient dans des appareils tout
en verre par la distillation du sulfate de fer ou du
bisulfate de soude absolument secs. C'est unu

corps d'une avidité excessive pour l'eau, que l'on
ne peut conserver que dans les ballons scellés où
on l'a produit, cristallisant à la température ordi-
naire en fines aiguilles.

L'acide de Nordhausen est une dissolution de
ce dernier dans l'acide hydraté, obtenu par la
distillation des mêmes sulfates avec des précau-
tions moins minutieuses. Son seul usage, assez

important d'ailleurs, est d'être le dissolvant de

l'indigo.
Mais l'acide dont on parle surtout est l'acide sul-

furique du commerce, SO~HO, acide monohydraté
ou concentré. C'est un corps liquide huileux, in-
colore quand il est pur, souvent légèrement bruni
par des matières organiques qu'il a carbonisées.
H est inodore; la saveur de ce corps, même dilué
dans 1000 parties d'eau, est fortement acide; con-

centré, il désorganise immédiatement les ma-
tières végétales et animales.

Sa densité est 1,842 il bout à 325°, se congèle
a – 34°. L'acide

saifurtque
concentré est presque

aussi avide d'eau que 1 acide anhydre. La pierre
ponce imbibée d'acide sulfurique sert dessé-
cher le gaz.

L'acide sulfurique se dissocie au rouge en acide
sulfureux et oxygène.

On l'obtient en faisant arriver dans de vastes
chambres de plomb, ayant une capacité de plu-
sieurs centaines de mètres cubes, de l'acide
sulfureux, de la vapeur d'eau et de l'air. Cela'a
suffirait à la rigueur, mais on active la réaction
en faisant intervenir une petite quantité de com-

posé azoté oxygéné, soit du bioxyde d'azote, par
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exempte an contact de l'air celui-ci se trans-

forme en acide hypoazotique, et ce dernier à son

tour cède à l'acide sulfureux une partie de son

oxygène. Théoriquement, une trace de composé

Moté sumrait mais, comme toujours, il y a des

pertes, et il faut en fournir constamment une pe-
tite quantité que h pratique indique. L'acide sul-

fureux s'obtient par ta combustion du soufre la

chaleur dégagée par cette combustion sert à w-

poriser de Teau et à produire l'oxyde d'azote.

Nous ne pouvons donner ici une idée de toute

l'harmonie de l'opération. Disons seulement que

l'acide sulfurique, contenant un excès tantôt d'a-

cide sulfureux, tantôt de composé azoté, arrive,

après plusieurs retours et mélanges intimes sur

du coke, à sortir de l'appareil dans un état de pu-

reté remarquable, mais très dilué. On le concentre

dans des vases de plomb jusque ce qu'il marque

60 à l'aréomètre de Baume, puis dans des cornues

de platine jusqu'à 66°. Cette opération est con-

tinue, un Met d'acide dilué entre constamment

dans l'appareil et ii.en sort constamment un acide

concentré. L'acide s'emploie rarement à cet état

de concentration; on le prépare cependant ainsi

afin d'éviter un inutile transport d'eau et pour

empêcher les ruptures des vases que pourrait

produire en hiver un acide plus dilué. 16 kilos

de soufre produisent environ 50 kilos d'acide.

L'acide sulfurique est employé dans toutes les in-

dustries comme le plus puissant agent de transfor-

mation. La France en consomme annuellement

70 millions de kilos; une seule fabrique anglaise

en produit 8 millions.

CAJfMWM de MM/re. Le soufre forme avec le

chlore deux combinaisons correspondant aux aci-

des sulfureux et sulfurique. Ces deux corps, obte-

nus à chaud par combinaison directe, sont volatils,

décomposables par l'eau en acide chlorhydrique

et en acide sulfureux ou sulfurique. Ils dissol-

vent le soufre, mais n'ont pas d'importance pra-

tique.
L'iodure de soufre a des propriétés analogues

on l'a utilisé en pharmacie.

Sulfures. -Le soufre forme avec la plupart des
autres corps des combinaisons dont il est i'élément

électro-négatif.

L'hydrogène sulfuré ou acide sulfhydrique est

un gaz incolore, ayant l'odeur d'œufs pourris.
Sa formule est SH, sa densité t,191. Il brûle en

produisant de l'acide sulfureux et de l'eau, ou en

déposant du soufre si la quantité d'oxygène est

insuffisante. Il est assez soluble dans 1 eau, se

llquéne à une pression de 40 atmosphères. Sa disso-

lution, réactif des plus employés dans les labora-

toires, s'oxyde rapidement à l'air, se trouble par

le dépôt du soufre et perd par suite son odeur et

ses propriétés. En présence dès-corps poreux, son

oxydation devient plus complète, ce qui explique

la destruction rapide du linge employé pour les

bains sulfureux. L'acide sulfureux et le sulfure

d'hydrogène, mélangés dans les proportions de 1

à 2, donnent immédiatement lieu à de l'eau et à

du soufre. Cette réaction, qui explique le phéno-

mène des fumerolles accompagnées de dépôts na-

turels de soufre pulvérulent, peu. être utilisée

pour l'extraction du soufre des pyrites. Dans les

laboratoires, l'hydrogène sulfuré se prépare en

faisant agir un acide fort sur un sulfure, soit

acide chlorhydrique
et sulfure d'antimoine, soit

acide sulfurique et sulfure de fer. C'est un gaz

très déiëtëre auquel sont dus les accidents si fré-

quents des fosses d'aisances.

Les sulfu res m~aMtoMM ont une grande impor-

tance métallurgique. Le plus grand nombre des

minerais métalliques sont des sulfures. Dans les

laboratoires, les dissolutions métalliques se dis-

tinguent le plus souvent par les propriétés des

sulfures que l'on obtient par précipitation & 1 aide

de l'hydrogène sulfuré ou du sulfhydrate d'am-

moniaque.
Les sulfures peuvent s'obtenir par combinaison

directe, sauf ceux de zinc, d'argent, d'or et de

platine. La combinaison s'effectue généralement

avec dégagement de chaleur.

Si l'on chaume vers 2000° dans un tube deux

parties de cuivre et nne de soufre, la combinaison

se fait avec dégagement de lumière avec du

plomb, la chaleur dégagée peut fondre le ballon;

avec du mercure, il se produit une explosion. On

peut obtenir du sulfure de mercure en triturant

ensemble du mercure et du soufre humecté. Un

mélange mouillé de fleur de soufre et de limaille

de fer se combine avec un dégagement
de chaleur

suffisant pour vaporiser très vivement l'eau. Si

l'on recouvre ce mélange avec de la terre, celle-ci

est soulevée. Lémery avait cru trouver ainsi l'ex-

plication des volcans d'où le nom de volcan de

Lémery donné a cette expérience classique.

Comme les composés oxygénés, les sulfures peu-
vent jouer le rôle de bases, d'acides, être neu-

tres, uidiBérents ou salins. Leur couleur est sou-

vent caractéristique. Il y a un sulfure d'arsenic

et un sulfure de cadmium jaunes le sulfure

de manganèse est rosé; celui de mercure, le

vermillon, est rouge; les sulfures alcalins sont

blancs ou incolores la plupart sont noirs un

grand nombre de sulfures naturels ont l'éclat

métallique. La pyrite, bisulfure de fer, se pré-

sente souvent en cubes jaune d'or qui l'ont tait

bien des fois prendre par des naifs pour un

minerai aurifère. Quelques sulfures sont vola-

tils. En général les polysulfures perdent par la

chaleur une partie de leur soufre, mais il n'y aa

que les métaux de la dernière série dont les sul-

fures soient entièrement décomposables par la

chaleur. L'oxygène agit sur beaucoup de sulfu-

res les sulfures poreux humides se transforment

souvent lentement en sulfates.

A chaud les sulfures se grillent et se transfor-

ment en oxydes et acide sulfureux. Les sulfures

alcalins sont seuls solubles dans l'eau,et s'y décom-

posent lentement par l'action de l'acide carboni-

que de l'air, d'où leur odeur d'hydrogène sulfuré.

Les caractères communs des sulfures sont de

donner de l'acide sulfureux par le grillage &

l'air et de l'hydrogène sulforé par l'action des

acides.

Les sulfates sont les combinaisons d'acide sul-

furique et d'une base. On admet, d'après Berze-

lius, comme sulfates neutres ceux dans lesquels

le rapport de l'oxygène de l'acide celui de la

base est 3. Il y a des sulfates basiques a divers

degrés, et des bisulfates. Ceux de la première

section et de magnésie sont indécomposables par

la chaleur seule. Les autres dégagent de l'a-

cide sulfureux et de l'oxygène, parfois de l'acide

sulfurique anhydre, et se transforment en oxy-

des ou en oxysulfures.
Les acides borique et si-

licinue en chassent l'acide sulfurique, confor-

moment aux lois de Berthollet. En général les

sulfates sont solubles. Ceux de baryte, de plomb,

de strontiane, de chaux, d'argent, ne le sont pas

ou très peu, et de plus en plus dans l'ordre in-

diqué. La nature en fournit un certain nombre

employés dans les arts ou la médecine, les sulfa-

tes de chaux, de baryte, de strontiane, de soude,

de magnésie, l'alun, les sulfates de fer. de cuivre;

ces derniers sont aussi préparés artificiellement

par le grillage des sulfures. On peut préparer
les

Sulfates par l'action de l'acide sutfunque sur les

bases ou les sels à acide plus volatils, les car-

s bonates, les sulfures, les chlorures. Les sulfates

i insolubles peuvent s'obtenir par double décompo-

sition. La propriété caractéristique des sulfates

s est de donner par les sels de baryte un précipité

9 insoluble dans les acides. Les sulfates étant er



SOULÈVEMENTS
-2061- SOULÈVEMENTS

général solubles, sont employés pour donner de

la solubilité aux bases, et sont utilisés pour les

propriétés
de ces bases, plutôt que comme sul-

fates exemple le sulfate de chaux comme agent

fertilisant, les sulfates de cuivre et de fer pour

chauler les blés, le sulfate de quinine
comme

fébrifuge, le sulfate de magnésie comme pur-

gatif. [P- Robin.]

SOULEVEMENTS. – Géologie, Ht. – Ce mot

s'applique en géologie

nécessaire. C'est ici que se place la critique que

la première phrase de cet article a pu faire pré-

voir. Elie de Beaumont, imbu des méthodes ma-

thématiques, a eu le tort de vouloir introduire

dans une question d'histoire naturelle des consi-

dérations absolument géométriques. Comme des

naturalistes l'auraient prévu, le résultat fut une

théorie ingénieuse, élégante, comme disent les

algébristes, mais qui ne représente les phéno-
mènes naturels que d'une manière fort incom-

plète.
Elie de Beaumont raisonne, en effet, comme si

le globe terrestre était un sphéroïde parfaite-

ment homogène, et il se demande quel sera le

résultat de son refroidissement parfaitement ré-

gulier.
U trouve que ces crevasses, dont nous venons

d'indiquer l'ouverture, ne s'établiront pas dans

des directions quelconques. Leur direction sera

réglée d'une manière absolue pour la forme même

du sphéroïde planétaire. Elles s'entre-croiseront

sous des angles parfaitement dénnis et, en s'on-

tre-croisant ainsi, elles délimiteront à la surface

de la terre les mailles d'un réseau géométrique-

ment régulier.
Ce réseau, l'auteur le soumet à une étude

complète et il trouve que ses mailles auront

nécessairement la forme de pentagones le penta-

gone étant de tous les polygones réguliers sus-

ceptibles de diviser exactement la surface sphé-

rique celui qui pour une surface donnée présente

le plus grand périmètre.
Or il semble qu'ici une simple remarque au-

rait dû inviter l'auteur faire usage de grande

prudence dans ses déductions. Sur le plan, c'est

l'hexagone régulier qui jouit des propriétés que

possède le pentagone sur la sphère aussi les mê-

mes géomètres-naturalistes ont-ils posé en principe

que le retrait des nappes planes do basalte doit

les diviser en colonnades hexagonales. Or, qu'on
visite de pareilles colonnades, et il n'en manque

pas depuis la France centrale jusqu'en Irlande, et

l'on verra que les prismes hexagonaux sont de très

rares exceptions. Les colonnes ont toutes les for-

mes possibles, et la même colonne considérée à

diverses hauteurs prend successivement des con-

tours différents.
Mais l'influence des idées géométriques est si

forte que les livres classiques continuent de dé-

montrer pourquoi les prismes de basalte sont

toujours à six pans, et que les excursionnistes ne

ramassent guère sur le terrait que les échantil-

lons, fort rares, qui satisfont par hasard aux con-

ditions théoriques.

Eh bien, pour le réseau pentagonal il en fut

exactement de même. Après avoir démontré que

les chaînes de montagnes doivent dessiner à la sur-

face du globe un réseau à mailles régulières, Elie

de Beaumont a passé sa vie en tentatives infruc-

tueuses pour plier la nature à ses vues.

Pas plus que les basales.ne sont a six pans, les

1 montagnes ne dessinent des pentagones à la sur-

[ face du globe. Mais il ne faut pas en conclure que

L les principes géométriques invoqués soient faux.

i Seulement ni le basalte, ni surtout le globe ne sont

des masses homogènes. La loi simple invoquée

par le géomètre est profondément
modifiée en

t chaque point par les causes locales, et c'est en

pure perte qu'on tente de représenter par des for-

mules rationnelles les phénomènes toujours com-

i plexes de la nature.
t II n'en reste pas moins que l'idée des sysreMM
i de soulèvements est très féconde et doit être re-

tenue. Elle est fort importante surtout en ce qui
concerne l'histoire du foyer d'activité que la terre

recèle dans ses profondeurs.
A l'origine, on lui a attribué un autre genre

t encore d'intérêt dont les progrès de la science

1° A un fait, consistant dans l'exhaussement

de certaines parties du sol par rapport aux

autres
2° A toute une doctrine dont l'auteur est hue

de Beaumont et qui, après avoir été certaine-

ment comprise d'une manière défectueuse, sem-

ble néanmoins de nature à rendre des services

variés.

Au premier point de vue. nous n'aurons pas

grand'chose à dire, le fait des soulèvements su-

bits (tremblements
de terre) et des soulèvements

lents (bossellements généraux) entrant plus na-

turellement dans le cadre d'autres articles il

faudra, au contraire, nous étendre un peu plus
sur la doctrine.

Néanmoins, nous ne pouvons nous dispenser,

en commençant, de faire remarquer que la cause

même des phénomènes dynamiques en question

est unique et réside dans les régions les plus

profondes de la terre. Elle consiste dans le retrait

centripète, conséquence du refroidissement spon-
tané de notre globe.

En effet, le premier résultat de ce refroidisse-

ment a été sur la terre, comme il est actuelle-

ment sur le soleil, la concrétion d'une enveloppe

solide, comparable pour sa minceur relative à la

pellicule d'une bulle de savon, et qui est devenue

le point de départ d'un double système de dé-

pôts. A l'extérieur se sont superposés les maté-

riaux abandonnés par l'atmosphère au fur et à

mesure de son refroidissement; en dedans l'en-

veloppe primitive a reçu le placage successif des

substances qui passent les unes après les autres

de la forme fluide à l'état solide.

Or, la perte de chaleur constamment éprouvée

par le noyau intérieur a eu pour effet d'écarter

de la coque solide le noyau fluide qui la sou-

tenait tout d'abord. Dans la situation d'une

construction dont le sol serait miné, l'enveloppe,

portant à faux, s'est aS'aissée par place et, par

une réaction nécessaire, les régions voisines ont

subi une surélévation proportionnée. Ces déni-

vellations produisant des cassures, les masses

fondues internes se sont insinuées par ces so-

lutions de continuité. Elles ont ainsi alimenté

des éruptions semblables à beaucoup d'égards à

celles de nos volcans actuels et dont la substance

constitue, dans certains cas, l'axe et comme l'os-

sature des chaînes do montagnes.

Les faits de ce genre sont visibles de toutes

parts et leur interprétation est d'autant plus cer-

taine que l'expérience a pu dans certains cas les

reproduire. C'est ainsi, pour n'en citer qu'un seul

exemple, que M. Alphonse Favre, en imitant la

contraction de la croûte terrestre sur l'élasticité

d'une feuille de caoutchouc, a fait subir à des

couches d'argile superposées à ce caoutchouc

toutes les inflexions des roches dont se composent

les chaînes de montagnes.
Cela posé, nous avons ce qu'il faut pour com-

prendre la doctrine des soulèvements. Déjà nous

venons de remarquer que les montagnes ne sont

pas isolées elles forment des chaînes. Elie de

Beaumont va plus loin et montre que les chaines

forment des systèmes.
Il ne se borne pas à signaler le fait, il l'expli-

que, ou plutôt, il part de considérations théori-

ques pour conclure que le fait est absolument
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t'ont également dépouillé, mais qu'il faut men-

tionner. Il s'agit de la délimitation des périodes
géologiques.

Tout le monde sait que l'illustre Georges Cuvier

a écrit un ouvrage intitulé Discours sur les ré-
to<M<ton< du globe, qui dans son temps fut

comme l'évangne de la science. L'idée qui y do-

mine est que l'histoire de la terre se compose
d'une série de périodes caractérisées chacune par
une faune et par une flore spéciale et qui sont

séparées les unes des autres par une révolution,
c'est-à-dire par un cataclysme qui a fait table rase

de toute la nature organisée pour la remplacer
par une autre. Or quelle est la cause de ces révo-
lutions t

La production brusque d'un système de cassure
et la subite sortie des montagnes correspondan-
tes répondait à tous les besoins d'une manière

inespérée. Ce fut son triomphe.

Oui, mais voilà que ce qui était si vrai du temps
de Cuvier que la moindre objection semblait une

hérésie, est démontré aujourd'hui parfaitement
inexact. Les révolutions du globe n'ont jamais
existé que dans l'imagination de savants induits

en erreur par une tradition où toute saine chro-
nologie est méconnue. L'histoire de la terre appa-
rait, à la suite des recherches innombrables qu'elle
a motivées, comme une magistrale et lente évolu-
tion. Les espèces organiques, comparables à chacun

des individus qui tes composent, sont nées à leur

heure, se sont développées, ont atteint ensuite la

période de décrépitude et se sont éteintes en vertu

des causes mêmes qui déterminaient la prospé-
rité de leurs concurrents.

Des lors les brusques dénivellations amenant à
leur suite les cataclysmes cuviériens n'avaient

plus de raison d'être, et, en effet, il est impossible
de persister à croire que le soulèvement des
chalnes montagneuses ait été subit, comparable,
suivant une expression jadis consacrée. <' à la crois-

sance des champignons. Chaque chaîne est le ré-
sultat d'une série d'actions peu considérables, qui,
~'ajoutant sur une même ligne de fraction, ont
exhaussé lentement le sol et lentement déplacé
le bassin des mers.

Comme on le voit, les progrès de la science ont

considérablement diminué l'importance de la doc-
trine d'Elie de Beaumont. Cependant ils ont laissé
intact un grand fait mis en lumière par les travaux
de l'illustre géologue. Il consiste en ce que tous
les soulèvements n'ont pas ta même Age, et il sup-
pose par conséquent que l'on sait évaluer l'âge
géologique de chacun d'eux.

La méthode qui permet d'arriver à cette notion
est d'ailleurs très simple: on cherche à détermi-
ner l'âge des couches qui ont participé au mouve-
ment d'exhaussement, et l'on est sûr que le sys-
tème des montagnes considérées est plus récent que
ces couches. On détermine de même l'âge des
couches qui se sont disposées au voisinage, aussi-
tôt que possible après le soulèvement. L'âge
de celui-ci est compris entre les deux précé-
dents.

Un exemple nous fera bien comprendre. Dans
une partie de la chaîne des Pyrénéet, le terrain
inférieur (terrain nummulitique) a été élevé à une

grande hauteur. Mais au pied de la chaîne les
couches miocènes sont restées parfaitement ho-
rizontales. L'Age de cette portion de chaîne est
donc tertiaire et compris entre l'éocène et le mio-
cène. Nous disons de cette portion, car il s'en faut

que toute la chaîne se soit produite à la même]

époque. Dans les Alpes, par exemple, on arrive
à déterminer toute une succession de soulève-
ments, auxquels les montagnes doivent leur re-
lief actuel.

A la tin de sa laborieuse carrière, Elie de Beau-
mont réuni dans un ouvrage d'ensemble l'âge

des principaux systèmes de montagnes. Il con-

vient, en terminant cet article, d'indiquer quel-

ques-uns d'entre eux.

Entre )e taischiste pbyltadiforme et le ter-
rain cambrien se place le système des collines

de la Vendée; collines qui sont les restes de

hautes montagnes réduites, par l'usure prolongée

depuis une si haute antiquité. & l'état de reliefs

fort atténues, mais où l'on retrouve tous les carac-

tères distinctifs des sommets les plus considé-

rables.

Après le cambrien viennent successivement
les systèmes du Hnistère et du Morbihan en-

tre le silurien et le dévonien, le système du

Westmoreland et du Hundsruck; après le cal-

caire carbonifère, le soulèvement des ballons des

Vosges et des collines du Bocage; après le
miUstone gritt, le système du Forez; entre le

terrain houiller et le terrain permien, le sys-
tème du nord de l'Angleterre après le zech-

stein, le système du sud du pays de Galles;

après le grès vosgien, le système du Rhin; entre

le trias et le lias, le système du Thuringerwald
entre le jurassique et le crétacé, le système de
la Cote-d Or entre les grès verts et la craie, le

mont Viso; à la base du tertiaire, les Pyrénées,
ainsi que nous l'avons déjà dit; peu après, le

système de la Corse et de la Sardaigne durant

l'époque miocène, les systèmes de Dte de Wight
et du Sancerrois entre le miocène et le plio-

cène, une partie du soulèvement des Alpes, qui
s'est continué jusqu'à la fin du terrain tertiaire.

Pendant l'époque quaternaire, le système du Té-

nare et de l'Etna, et le système des Andes.

Enfin, des observations toutes récentes ont
prouvé qu'à la Nouvelle-Zélande un système
de montagnes commence à se soulever le long
d'une longue faille dont la dénivellation s'ac-

centue par des tremblements de terre successifs.

[Stanislas Meunier.]
SOUSTRACTION. Arithmétique, V. Pour

comparer deux règles AB et CD, on les appli-
que l'une contre l'autre de telle sorte qu'elles
aient une extrémité commune, puis on marque
le point E de AB auquel correspond l'autre extré-
mité D de CD; la distance EB est la d:/y<<)-<MM

entre AB et CD c'est ce qui resterait de AB si
l'on coupait dans AB une petite règle égale à CD,
ou bien encore, c'est ce qu'il faudrait ajouter à la

plus petite règle pour qu'elle devint égale à
l'autre.

Si l'on mesure la distance EB avec un mètre di-
visé en millimètres, on trouvera directement le
nombre de millimètres que renferme cette diffé-
rence.

Mais la marche précédente, facile à suivre
lorsqu'il s'agit de deux règles, n'est pas applica-
ble à toutes les longueurs il serait impossible
de mesurer ainsi la différence de longueur de
deux murs, la différence de hauteur de deux mai-

sons nous allons voir qu'il suffit do mesurer
avec le mètre la hauteur AB de la première mai-

son, puis la hauteur CD de la seconde, et en fai-
sant un petit calcul sur les nombres ainsi obte-

nus, en faisant une soustraction, nous obtiendrons
la différence des hauteurs des deux édiSces sans
avoir besoin de les placer l'un près de l'autre.

Si nous trouvons, par exemple, que AB ren-
ferme 15 mètres et que CD n'en renferme que 12.
nous chercherons combien il faut ajouter de

mètres à 12 mètres pour obtenir 15 il est clair

qu'il en faut 3; nous dirons donc que la différence
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_a. ~~n~ 1- 1--ldes deux hauteurs est 3 mètres, et nous écrirons

en abrège:

ce qui s'énonce ainsi:

Le signe (moins) est le signe de la sous-
traction. Si nous avions à retrancher 12 francs de
15 francs, nous trouverions encore 3 francs si de
1.') kilogrammes nous devions en retrancher 12,
il nous resterait encore 3 kilogrammes la diffé-
rence est toujours représentée par le même nom-
bre d'unités, si les nombres que l'on obtient en
mesurant les deux grandeurs de mdnze espèce
restent les mêmes, quelle que soit d'ailleurs la
nature de cette grandeur. On est ainsi conduit à
la soustraction de deux nombres abstraits, c'est-
à-dire de deux nombres considères indépendam-
ment de la grandeur dont ils sont la mesure, et
les définitions suivantes se présentent naturelle-
ment à l'esprit des enfants en les apprenant
par cœur, ils sauront ce qu'ils disent

DÉFINITION. – La MM~rachom a pour but, étant
donnés deux nombres, de trouver combien il

/aH< ajuuter d'unités au plus petit pour obtenir
le plus grand.

On peut dire encore La soustraction a pour
~<, connaissant la somme de deux nombres et

~M;< de ces nombres, de trouver /'aM~< Ce der-
nier s'appelle reste, Me~s ou d'e~eMcc.

)" CAS. Le plus petit nombre n'a qu'un
c/H'6, et le plus grand ne le surpasse pas de plus
~HeM/

Soit, par exemple, à trouver la différence 7 3
on voit, d'après la table d'addition, que c'est le
nombre 4 qui, ajouté à 3, donne 7 il suffit de sa-

.voir sa table d'addition par cœur.

On pourrait aussi 6ter de 7 toutes les unités

quisontdans3etdire:de7otezlilreste6,
doGûtez 1 il reste 5, de 5ôtez 1 il reste 4 la
différence cherchée est 4. Cette manière de
compter sur ses doigts ne doit être employée
que pour les enfants qui commencent.

2' CAS. SoK~ac<KM de deux nombres de

p~Mo~ eA~'es lorsque chaque eA: du pe~
nom&)-e est moindre que le chiffre eo)'r<Moo?:d~
de l'autre.

Soit à retrancher 372 de 896 il suffit de dé-

composer ces deux nombres en leurs unités de
différents ordres:

on retranche ensuite les unités des unités,

6–2==4;

les dizaines des dizaines,

les centaines des centaines,

le reste renfermera donc 5 centaines, 2 dizaines
et 4 unités, il sera 624 et l'on écrira:

Pour faire facilement ces soustractions partiel-
les, on dispose les deux nombres de manière que
es unités de même ordre soient dans la même co-
lonne verticale, et l'on est conduit ainsi à la règle
pratique suivante

RÈGLE PRATIQUE. On écrit le nomhre à sous-
sous le grand nonzbre de manière que les

unités de même ordre se correspondent, et oK sou-
ligne. Alors on dte les unités des unités, les dizai-
nes des dizaines, etc.; les restes partiels écrits au-

~eMOMs /o''Memt la c!t~g''eMee des deux HOM&t'~

pt'OpOt'
On dispose ainsi le calcul

896 somme

872 nombre connu

524 reste.

3* CAS. Quelques-uns des chiffres du nombre
Q soMi;/)-a:'re ~o~< plus ~)-<M6~ que /eMM co~MDOM-

dants dans la somme.

Soit à faire la soustraction

54807--66738.

On ne peut retrancher 8 unités de 7 unités,
t 6 mille de 4 mille la marche précédente est

donc en défaut, et l'on s'appuie sur le principe
suivant

PRINCIPE. La <H~'enee de deux nombres ne

change pas lorsque oM augmente également cha-
CMK~'eM.C.

Ainsi 8-5=3, et si l'on ajoute 4 à chactin des
nombres 8 et 5, l'on a encore 12 9 = 3 ce qui

revient à dire qu'entre 5 heures du matin et 8 heu-
res du matin, il y a le même intervalle de temps

qu'entre 9 heures et midi. On peut aussi met-
tre ce principe en évidence à l'aide de deux mè-

tres brisés dont on déploie à la fois le même
nombre de décimètres.

Pour faire la soustraction posée plus haut,
nous dirons (en nous appuyant sur le principe
précédent)

54SO'! somme

2673'! nombre connu

2tJO(!H reste.

Comme on ne peut ôtcr 8 de 7, augmentons le

nombre supérieur de dix unités, ou d'une dizaine;
la soustraction deviendra possible et nous dirons
m8de)7reste9.)) »

Mais puisque le nombre supérieur a été aug-
menté d'une dizaine, nous devons, pour ne pas

altérer la différence, ajouter au~si une dizaine au
nombre inférieur et nous dirons « t de 0 »
Comme cette soustraction est encore impossible,
on augmentera ce zéro de dix dizaines, et l'on
dira « 4 de 10 reste 6 » puis, pour compen-
ser, on augmente le nombre inférieur d'une cen-

taine, ce que l'on fait en disant « 8 de 8 reste
0. » Continuant, faudradireK6del5reste8,
3 de reste 2. t)Ainsiiadin'érence cherchée est
28069, et l'on écrit:

54807 26738=28069.

~n)d'M. Dans la pratique on se dispense
de répéter le mot reste à chaque soustraction

partielle voici les seuls mots qu'il faut laisser
prononcer à l'élevé 8 de t7, 9 4 de )0, 6 8 de

S,0;6det4,S;3de5,2.
RÈGLE PRATIQUE. Dans le cas général, on

~Hf même marche que dans le premier cas;
<M')':oe à une soustraction partielle impossible,
o augmente par la pensée le e/H'~e supérieur
de dix unités de son ordre et, d;;?:~ la soM~a~-
tion partielle qui suit, on augnzente d'une unité
le chiffre inférieur.

PREUVE. Pour vérifier une soustraction, il
faut ajouter le reste au petit nombre; on doit
fe<)'out)e7' le grand nombre si l'opération est
bien faite. Cette addition se fait sans rien

écrire; ajoutant de bas en haut, on dit, pour véri-
fier la soustraction précédente: 9 et 8 font 17;
7et3fontl0,ete.

On doit conzmencer la soustraction par la

droite; en effet, en la commençant par la gauche,
lorsque le chiffre à soustraire est plus grand que
celui placé au-dessus, on augmenterait bien ce
dernier chiffre de dix, mais, pour établir la com-

t5"–12~=3'°,

Quinze moins douze est égal à trois.

896=8cent.-)-9diz.+6un!tos,

372==3cent.+7diz. -(-2 unités;

9-7=2;

8-3=5;

896–372=524.



SPIRALE -2064 SPIRALE

sensation, il faudrait changer un chiffre déjà

3crit.

Complément d'un nombre. On appelle com-

plément d'un nombre la différence entre ce nom-

bre et la puissance de 10 immédiatement supé-

rieure. Ainsi le complément de 758 est

1000–758=242;

celui de 98'! 929 est:

Pour prendre le complément d'un nombre, on

retrancAe de 9 tous les ct~M du nombre en par-

tant de la gauche, et le dernier à droite doit dtre

retranché de 10 il est facile d'écrire ainsi le

complément d'nn nombre tout en énonçant ce

nombre.

SOUSTRACTION PAR cotfpL~ZNT. – Pour retran-

cher d'un premier nombre un second nombre, il

suffit d'ajouter au premier le complément du

second mais il faut avoir soin d'enlever du ré-
sultat la puissance de 10 qui a servi a prendre le

complément. Soit, par exemple, a faire la sous-

traction

on remplacera cette indication de calcul par la

suivante

~u

En effet, si, au lieu de retrancher 987928, on

tetranche 1000000, on retranche 12072 de trop

le résultat 77458367 est dont trop faible de 12072,

et il faut ajouter 12072au nombre 77458367. Cette

soustraction est commode lorsqu'on a un compte à

régler on a reçu certaines sommes, on en a dépensé

d'autres au lieu de faire le total des recettes et

d'autre part le total des dépenses, puis de retran-
cher le second total du premier, on peut dresser un

-aeul tableau de calcul et faire une seule addition

en inscrivant non pas les dépenses, mais leurs

compléments. Supposons, par exemple, que la

Uste des recettes soit

-et celle des dépenses

puisqu'on a pria 3 compléments, et le reste cher-

ché est

Si les chiffres des nombres a retrancher sont

-voisins de 10, le calcul est rapide, et certains pro-
cédés de calcul mental très expéditifs ne sont

autre chose que la soustraction complémentaire.

SPBÈM. – V. Corps ronds.
[E. Burat.]

SPECTRE SOLAIRE. V. Lumière.

SPmALE. – Géométrie, XIV. Etym. du
latin tptra, enroulement. I. Considérons un fil

enroufé un nombre indéfini de fois sur une cir-
conférence Abc (6g. )), comme sur une bobine, et

ayant son extrémité au point A. Si on imagine

tOOOOuO– 987928 – 12072.

8745367 987928;

8745367 +12072– M03000,

8757439 –1000000 = 7757439.

76789, 43227,

98567, 9387, 589.

On fera l'addition
76789

43227
1433

613

4H

122413

Mais i) faut retrancher

100000+10000+1000=111000

11473.

qne la pomte d'un crayon soit attachée a cette

extrémité, et qu'en tenant le crayon & la main.

on déroule le fil, en le tenant constamment tendu,

comme la figure le montre dans tes positions &B,

mM, cC, la pointe décrit, a partir du point A de

la circonférence, une courbe ABMCD. qui n'est

limitée que par l'étendue du fil cette courbe est

ce qu'on nomme une spirale.
La spirale est donc une courbe plane engen-

drée par un point mobile qui M meut autour

d'un point fixe et qui en m~e temps s'en «ot~Me

f/e
c<M

en plus.
L architecture fait un emploi assez fréquent de

cette courbe pour l'ornementation on en trouve

un exemple remarquable dans la grille du sanc-

tuaire de Notre-Dame de Paris.

La construction de la spirale d'un mouvement

continu par le déroulement d'un fil est peu prati-

cable, quand it s'agit de tracer le plan de la

figure sur le papier. On compose alors cette

courbe d'arcs de cercle consécutifs décrits avec

des rayons qui vont en grandissant et ayant pour
centres les sommets d'un polygone régulier qu'on
substitue à la circonférence.

Soit par exem pie l'hexagone régulier AAc<!e/'(8g.2).

Fig.

On prolonge les cotes tous dans le même sens.

Du sommet b pris pour centre avec le côté bA

pour rayon on décrit l'arc AB; du centre c avec

cB pour rayon, l'arc BC; du centre d avec dC

pour rayon,
l'arc CD; du centre e avec eD pour

rayon, lare DE; du centre f avec fE pour rayon,

l'arc EF; du centre A avec AF pour rayon, l'arc

FG; du sommet b pris une seconde fois
pour

centre avec le rayon bG, l'arc GM. On continue

ainsi, en prenant toujours pour centres les som-

mets du polygone régulier.
L'arc de spirale allant du point A an point G

fait une révolution complète autour du point

fixe; on le nomme spire. La deuxième spire qui

commence en G 8e termine à la rMcontre de la
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droite indéfinie 6AG; les autres spires auraient lo

de même leurs deux extrémités sur le prolonge- L~

ment indéfini du côté &A du polygone. le
On voit facilement que les rayons des divers sc

arcs décrits successivement à partir du premier
sont égaux à 1 fois, 2 fois, 3 fois. te côté du di

polygone et que le rayon qui décrit le sixième arc m

de la première spire est égal au périmètre même ra

du polygone. En outre chacun des arcs dont se à

compose la spirale, quel que soit le nombre des p!

spires, est égal à 60 degrés. fo
On n'est pas obligé d'employer exclusivement rl

l'hexagone régulier pour tracer la spirale on ci

peut prendre un polygone régulier d'un nombre tt

quelconque de côtés en répétant le même mode d'

de construction. La figure 3 présente une spirale d.

tr

construite à l'aide d'un carré. On peut même

remphcer le polygone par une simple droite de

(Pour plus de clarté eile est reproduite avec de c(

plus grandes dimensions dans la figure 6.) On tI
mène le diamètre CE (fig. 6) perpendiculaire au e

~–,
K<

longueur donnée AB, comme le montre la figure t~

Les deux extrémités A et B sont alternativement,

les contres des arcs successifs, qui dans ce CM-
sont tous des demi-circonférences.

OBSERVATION. On peut établir des relatifurs.
diverses entre le mouvement de révolution et le

mouvement de translation du point mobile géné-
rateur de la spirale; suivant la loi qui est imposée
à ce double mouvement, la courbe possède des

propriétés différentes et varie un peu dans sa

forme. Telles sont la spirale d'Archimède, la spi-
rale hyperbolique, la spirale logarithmique. La

construction de ces courbes, ne pouvant être effec-

tuée que point par point, ne présente pas assez
d'utilité pratique pour qu'elle puisse avoir place
dans cet article. Nous exposerons au contraire le

tracé d'une autre genre de spirale qu'on nomme'

volute <(M:~MC.
II. Volute ionique. Cette spirale se voit 80tt-

vent sous la forme de deux filets saillants, placés.

symétriquement à droite et à gauche sur les cha-

piteaux qui surmontent les colonnes dans certain

édifices.

La construction de la volute diffère un peu <te
celte de la spirale, parce qu'elle est subordonnée
à la position que doivent avoir sur le chapiteau le

centre de la petite circonférence qu'on nomme

Ge:< de la volute et le point où la courbe doit se

raccorder avec un filet horizontal rectiligne trace

à la partie supérieure du chapiteau.
Soit 0 le point pria pour centre de l'ceiî

(H g. 5) et A le point supérieur où doit se termi-

ner la volute la droite OA sera verticale sur le~
chapiteau. On divise cette droite en 9 parties
égales (8+1 parties), et d'un rayon OB, égal à la.

9~ partie de OA, on décrit une circonférence.

Fig.Set*.

diamètre vertical BD, et on tire les cordes BC, CD;
DE et BE, ce qui forme un carré inscrit. On joint
ensuite par deux droites les milieux des côtés op.*
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posés de ce Mire; on divise en trois parties égales

mg quatre parties de ces droites & partir du

centre 0, et on numérote les points de division,

en commençant par les extrémités de ces droites

1,2,3,4.12.
On tire vers la gauche les droites indéfinies t-2,

5-6, 9-10; vers la droite de la figure les droites

indénnies )1-12, '8. 3-4; et de haut en bas les
droites indéfinies 2-3, 6-7, 10-11. Puis on tire au-

dessus les droites 4-5, 8-9.
Du point 1 pris pour centre (fig. 5), et avec un

rayon égal la distance de ce point au point A,
on décrit un arc AF terminé a la rencontre de la

droite 1-2 du centre 2, avec la distance 2F pour

rayon, l'arc FG terminé & la rencontre de la ver-

ticale 2-3; du centre 8, avec la distance 3G pour

rayon, l'arc GH terminé à la rencontre de l'hori-

zontale 3-4; du centre 4, avec la distance 4H pour

rayon, l'arc HI terminé a la rencontre de la droite

tndénnie 4-5 du centre 5, avec la distance 51

pour rayon, l'arc IK terminé à la rencontre de

l'horizontale 5-6. On continue ainsi, comme le

montre la figure, et le douzième arc, qui a le

point 12 pour centre, vient se raccorder sensible-
ment en S avec l'oeil de la volute.

On pourrait aussi construire une volute avec

un antre polygone régulier, par exemple avec un

hexagone. Mais, faute de place, nous ne pouvons
expliquer ici la façon de procéder dans ce mode de

construction. [G. Bovier Lapierre.]

St'OMS. Botanique, XXVII-XXXVIII.

Etym. du grec tporoK, qui signine germe. On

désigne sous le nom gênerai de ~pcre toute cellule

servant k la dissémination d'un végétal cryptogame
fou gère, mousse*, algue ou champignon Unespore

consiste essentiellement en une petite masse de

matière albuminoïde vivante ou protoplasma, re-

vêtue d'une coque on membrane de cellulose

d'autant plus épaisse et plus imperméable que la

spore a plus à redouter l'action de l'air, celle de

la lumière et celle de l'eau. La spore est donc
une sorte de kyste chargé de disséminer les vé-
gétaux qui en sont pourvus dans le milieu qui

les entoure. Fréquemment aussi la dissémina-

tion des cryptogames par spore leur donne le

moyen de changer de milieu.

Lorsqu'un'e plante cryptogame produit plu-
sieurs sortes de spores, on désigne généralement
sous le nom de macrospores les spores les plus

grosses, et sous le nom de mkrospores celles qui
sont de petite taille.

Tontes les fois que la dispersion des végétaux
cryptogames doit se faire dans l'air, leurs spores
se présentent avec la structure que nous avons
indtquée, la paroi de la spore étant plus ou moins

ornée selon le genre et l'espèce considérée.

Lorsque, au contraire, la
dispersion

dM aporM

doit se faire dans l'eau, on voit fréquemment les

spores ordinaires des cryptogames perdre leur

membrane protectrice de cellulose et se réduire

à une simple masse protoplasmique nue. Cette

différence de vestiture de la spore selon le mi-

lieu dans lequel se fait la dipersion montre bien

[;ue la membrane de la spore n'est point quelque

chose d'essentiel pour celle-ci. Cette membrane

n'est qu'une sorte de vêtement destiné à proté-

ger la matière protoplasmique vivante contre les

influences destructrices du milieu dans lequel s'o-

père la dispersion des spores. Parfois la membrane

des spores qui en sont pourvues se partage en
deux couches l'une, extérieure, est fortement

colorée, très résistante, Imperméable à l'eau on

la nomme épispore; l'autre, intérieure, est inco-

lore, élastique, flexible, perméable a l'eau on la

nomme endospore. Au moment du développe-

ment des spores, en général l'épispore se brise,

tandis que l'endospore, extensible et perméable,

fait hernie à travers les déchirures de l'endospore

et se prolonge en des sortes de tubes grêles que
l'on désigne d'une manière générale sous le nom

d'hyphes.
Dans les cas où la dispersion des spores se fait

dans l'eau, comme c'est le cas le plus fréquent

pour les algues, nous avons vu que la plupart des

spores ordinaires sont nues. Certaines d'entre elles

présentent parfois deux pôles l'un, appelé pôle

postérieur, presque toujours vivement coloré en
vert ou en rouge l'autre, antérieur et incolore.

Très souvent alors on voit partir de ce pôle inco-

lore un ou plusieurs prolongements très fins,

flexibles, toujours agités d'un mouvement ondula-

toire très marqué. Ces prolongements protoplas-

miques mobiles des spores sont ce que l'on

appelle des cils vibratiles. Le nombre de ces cils

des spores est très constant dans un groupe de

plantes déterminées. Il en est de même de leur

position et de leur mode d'implantation. Ainsi,

il y a toujours deux cils a la partie antérieure

des spores des sphéroplées, petites algues vertes

et rouges qui vivent dans les mares à fond sa-
bleux bien exposées au soleil. Il y a, au contraire,

quatre cils a la partie antérieure des spores des

f~rocftc~otM ou réseaux d'eau. H y a une cou-

ronne de cils vibratiles autour du pôle incolore

des spores des QEao~on:Mm, petites algues très

communes en été à la surface de toutes les ma-
res herbeuses. Dans les vaucheries, petites algues

vertes qui se développent très fréquemment à la

surface des pots à fleurs un peu négligés quoique

bien arrosés, les spores sont entièrement revêtues

sur toute leur surface de très petits cils vibrati-.

les. Toutes les spores dont nous venons de parler

sont fortement colorées en vert à leur partie

postérieure, ainsi nommée parce qu'elle est tou-

jours en arrière pendant le mouvement de la

spore. Les cils vibratiles de la spore font, en

effet, l'office de rames ils frappent l'eau, et la

spore avance dans ce liquide en tourbillonnant
sans cesse autour de son axe. Dans tous ces

exemples le pôle incolore, po~ antérieur ou

rostre, est toujours en avant pendant la marche
de la spore. Chez les Peronospora, les Cystopus,

champignons parasites le premier de la pomme
de terre, le second des rosiers et des oignons
auxquels il donne la maladie du blanc ou du

meunier, les spores agiles sont incolores, ré-
niformes au lien d'être ovoides ou sphériques

comme dans les plantes que nous avions citées

tout d'abord. Ces spores présentent chacune deux

cils qui sont nxés sur la spore vers le point où

elle se courbe. De ces deux cils vibratiles, l'un

est très ûexibtc. très agile il est plus court que

l'autre et se dirige en avant pendant la marche

.m l'appelle lu cil <MMf!tw. Le second cil est

Fig. 8.
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presque rigide, droit; il est toujours dirige en
arrière pendant la marche. Ce dernier cil se com-

porte comme une sorte de gouvernail chargé de

diriger la marche, tandis que le cil antérieur agit
à la manière d'un organe moteur, d'une sorte
d hélice. Cet exemple nous montre une très cu-
rieuse localisation de fonctions en même temps
qu'un très haut degré de division du travail

physiologique. Des deux cils d'une spore agile,
l'un est une hélice motrice, exclusivement affectée
à son rôle de propulseur, l'autre est un gouver-
nail chargé de diriger la marche.

Dans les champignons que l'on appelle JMy~o-
mycètes, sur la nature végétale desquels on a

longtemps hésité à se prononcer parce qu'ils se
présentent sous l'aspect de plaques écumeuses
gluantes contractiles à la surface des vieux bois
tombés en pourriture, on trouve des spores qui,
mises dans l'eau, s'ouvrent et laissent échapper
une petite masse protoplasmique incolore, con-

tractile, dont la forme varie à chaque instant et

qui ressemble complètement aux animaux que l'on

désigne sous le nom d'Amibes. On appelle ces

corps des Myxoamibes. Grâce à leur contractilité,
ils se déplacent dans l'eau, rampent à la surface
des lames de verre sur lesquelles on les dépose
pour les observer. Ces myxoamibes ne sont autre
chose qu'une forme particulière des spores agiles
dont nous parlons. Les myxoamibes peuvent se

partager en deux brusquement, sans motif appa-
rent, et chacune des parties s'en va de son côté
sans s'inquiéter de sa moitié. Parfois les myxoa-
mibes sont pourvus d'un prolongement rigide très
fin, incolore, qui rappelle un cil vibratile mais la

rigidité de ce prolongement le distingue immédia-
tement des cils vibratiles ordinaires. On appelle
ce prolongement un flagellum. Dans le mou-
vement des myxoamibes pourvus de flagella, le

Ûagellum est toujours antérieur pendant le mou-
vement. Chaque myxoamibe peut, lorsque l'eau
vient à faire défaut, rentrer dans son sein son
flagellum s'il en possédait un, puis se revêtir d'une
coque de cellulose qu'il secrète. On appelle mi-

croicystes ces spores spéciales des myxomycètes.
Quand l'eau revient en abondance, ces mierokys-
tes déchirent leur paroi et le myxoamibe est re-
mis en liberté. Lorsque plusieurs myxoamibes
vivent ensemble dans une même goutte d'eau, il
arrive un moment où tous les myxoamibes se fon-
dent en une seule masse gélatineuse gluante,
contractile et mobile à la surface des corps. On

appelle plasmodies ces masses muqueuses for-
mées par la fusion des spores nommées myxoa-
mibes. Les plasmodies représentent l'appareil vé-
gétatif des myxomycètes.

Dans les ~o~A&pAafM, petits .champignons
aquatiques qui vivent sur le bois pourri et sur
les poissons morts ou très malades, certaines
spores rappellent beaucoup les myxoamibes, mais
leur flagellum est postérieur pendant la marche
de la spore amiboîde. Les .MoKoMfpAarM possè-
dent d'autres spores qui présentent une tète
ovoïde ou triangulaire terminée postérieurement
par un long flagellum. Dans les Chytridinées, très
petits champignons parasites qui vivent aux dé-
pens des ~bmo&My-M, des saprolégnioes et des

diatomées, tous végétaux aquatiques, les spores se
présentent sous la forme de petits bâtonnets pro-
toplasmiques nus, légèrement courbés en crois-
sant. Ces spores ont un seul cil rigide postérieur
pendant la marche.

Très fréquemment à la surface des spores, près
du point d'attache des cils vibratiles, on observe
un globule punctiforme vivement coloré en rouge.
Ce point rouge existe fréquemment chez les ani-
maux infusoires. On l'a comparé dans ces êtres à
une sorte d'œi), d'où le nom de point oculiforme
par lequel on le désigne quelquefois, aussi bien

s quand tl s'agit des spores que quand it s'agit des
animaux.

On désfgne d'une manière générale sous le nom
de zoo~)o;-M toutes les spores agiles. On ajoute ait

mot zoospore les préfixes macro et micro pour l'

désigner des zoospores de grande et de petit
taille, lorsque la plante considérce possède pin-
sieurs sortes de zoospores.

Dans ce qui précède, nous avons vu les spores
disséminées soit par l'air, soit par l'eau, et dans
ce dernier cas nous avons vu une catégorie spé-
ciale de spores acquièrir une grande puissance de
dispersion grâce à des organes moteurs spéciaux.
La dispersion des spores dans l'air est souvent fa-
vorisée par la déhiscence avec élasticité des sacs
dans lesquels les spores ont pris naissance. Dans
les hépatiques, sortes ce végétaux assez sembla-
bles à des mousses et dont les types tes plus
communs sont les ~f<cAf;m<tH, qui poussent entre
les pavés des cours humides ou sur les pots de
fleurs des serres, la dispersion des spores est
provoquée par des filaments solides contractiles
que l'on appelle <f/fi<e?-<M et qui sont mêlés en

grand nombre aux spores. Dans les JF~!<Me<MM on
prêles (ÇueMM de cheval), chaque spore est pour-
vue de quatre palettes très hygroscopiques qui
s enroulent et se déroulent violemment sous l'in-
fluence des moindres variations de l'état hygro-
métrique de l'air; grâce au mouvement de ces

palettes, les spores d'Equisetum peuvent se dis-
perser à une très grande distance. On peut faci-
lement rendre un nombreux auditoire témoin de
cette dispersion des spores d'~Me~Mm. On prend
une feuille de papier blanc bien glacé; sur celle-
ci on dépose un épi bien mur d'Me~Mm les
sacs sporifères de l'épi s'ouvrent, laissent échap-
per les spores qui forment bientôt une poussière
verte à la surface du papier. On enlève l'épi, puis,
en approchant et en écartant très doucement la
main de la poussière verte, on voit celle-ci s'agiter
et danser violemment. Dans les myxomycètes ou
champignons muqueux, la dispersion des spores
est assurée par un réseau hygroscopique de fila-
ments cellulosiens extrêmement fins. On appelle
ce réseau capillitium. Au moment de la maturité
du sac sporifère, les spores et le capillitium sont
enfermés dans le sac. Sous l'influence de l'humi-
dité aussi bien que par une dessiccation trop
grande, le sac sporifère se déchire, le capillitium
se détend comme un ressort violemment compri-
mé et projette au loin les spores. Les variations da
l'humidité de l'air ambiant provoquent pendant
un temps très long la contraction et la dilatation
du capillitium distendu, de sorte que même après
sa première distension ce réseau sert encore à
disperser les quelques spores qui ont pu de-
meurer adhérentes à ses filaments. Dans les li-
chens, très souvent les spores eont mises en
liberté au moment des grandes pluies. Les spores
de ces végétaux sont en effet enfermées dans des
sacs sporifères bourrés de spores, qui sont comme
noyées au sein d'une masse cornée incolore que
l'on regarde comme une sorte d'exsudat celluto-

sique sécrété par les spores au moment de leur
formation. Lorsque cet exsudat cellulosique a
subi un certain degré de dessiccation, il devient

capable d'absorber des quantités énormes d'eau
en se transformant en mucilage. L'eau est d'ail-
leurs absorbée par l'exsudat desséché avec une
rapidité très grande. Lorsque la pluie vient à
tomber sur la surface des sacs sporifères des

lichens, l'eau pénètre par endosmose & travers la

paroi des sacs; elle arrive à l'exsudat desséché

qui encore les spores, celui-ci se gonfle, distend
outre mesure la paroi du sac sporifère, qui éclate
enfin en projetant au loin les spores des lichens.

Toutes les spores dont nous venons de parler
ont comme caractère commun d'avoie pris nais-
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sance dans un sac sporifère. Quelle que soit la

valeur morphologique de ces diverses sortes de

spores, on désigne sous le nom spécial de~poran~
le sac uni-cell.ulaire ou pluri-cellulaire au son

duquel elles ont pris naissance. On ajoute au mot

sporange les prennes macre et micro selon que les

spores produites par le sporange sont des macro-

spores ou des microspores.
Dans les cryptogames vasculaires, les épithè-

tus de macrosporanges et de microsporanges, de

macrospores et de microspores correspondent à
(les différences de rôle qu'il est important de

signaler. Dans les sélagineltées, les isoétées, les

marsiléacées, les salviniées, on trouve en effet

deux sortes de sporanges, les macrosporanges et
les microsporanges. Lorsque l'on vient à faire

germer les macrospores et les microspores, on

obtient des expansions lamelleuses verdâtres que

) on appelle pfo<AaH<! et à la surface desquelles
se développent dans un cas les afcA~oMM (pro-

thalles issus de macrospores), dans l'autre cas les

<M<MrM!M (sur les prothalles issus des microspo-
res). Jamais dans ces plantes un même prothalle

ne porto les deux séries d'organes. A la différence

de forme et de taille des macrospores et des mi-

croepores correspond donc une différence dans le
rôle physiologique des parties. Dans les fougères,

les équisétacées, les lycopodiées, les ophioglos-
sees, les tmësiptéridées, où il n'y a qu'une seule

espèce
de spore, le prothalle qui en nalt à la ger-

mination porte simultanément les anthéridies et

les arcbégones. Dans ces derniers végétaux la

différenciation physiologique que nous avons con-

statée chez les sétagineltées.tes marsiteacées, etc.,
n'a pas eu lieu. Lorsque tes spores produites dans

le sporange sont agiles, ciliées ou amiboides, le

sporange prend le nom de zoosporange. On ajoute,
s'il y a lieu, au mot zoosporange tes préfixes ma-

cro et micro.

On appelle spores endogènes les spores qui
prennent naissance dans les sporanges. Passons
brièvement en revue la valeur morphologique et

le rôle des diverses sortes ce spores endogènes
dans les principaux groupes de cryptogames. Chez

tous les cryptogames vasculaires, les spores en-

dogènes prennent naissance dans un sac dont la

paroi est primitivement formée de trois rangs de

cellules. A l'époque de la maturité des spores,
celles-ci sont libres dans le sporange, dont la

paroi est alors réduite à une seule couche de

grandes cellules épidermiques. Dans les fougères
proprement dites on remarque que certaines des
cellules superficielles des sporanges ont épaissi
les parois des cellules constituantes en forme d'U,

la convexité de t'U étant vers la face profonde ou

interne de ces cellules. L'ensemble de toutes ces

celtutes épaissies forme ce que l'on appelle l'an-

;!MM élastique du sporange; c'est cet anneau élas-

tique qui provoque la déchirure du sporange il

est d'autant plus développé que les fougères sont

plus récentes ainsi l'anneau du sporange présente
son maximum de développement chez les fougères

pulypodiacées (polypode, fougère mAle, fougère

femelle, ceterach), qui sont apparues à l'époque

jurassique, tandis que cet anneau est nul chez

les fougères marattiées.qui ont eu leur maximum

de développement à l'époque houillère. En revan-

che, chez ces marattiées dont l'origine remonte si

tmut dans l'ht~totre du globe, les parois des cel-

ltiles du sporange, au lieu d'être minces, faciles à

déchirer, étaient au contraire presque ligneuses.
L'anneau élastique n'existe que sur les sporanges
des fougères. Les parois des sporanges des autres

cryptogames vasculaires rappellent plus ou moins

les parois des sporanges des marattiées. Dans les

fougères, tes sporanges sont généralement grou-

pés plusieurs côte à cote; on appelle soie un amas

de sporanges de fougères. On appelle indusie les

replis de la surface de la plante qui protègent les
soies. Les sporanges des fougères proprement
dites ne sont que des poils transformés de la sur-

face de la plante. Ils apparaissent généralement
sous la surface de leurs grandes frondes. Dans les

ophioglossées, le sporange s'enfonce dans l'épais-
seur des tissus des frondes. Chez les équisétacées,
les sporanges naissent par groupes de six snr de

petites frondes transformées en une sorte de clou

(ciypëole); ces clous sont eux-mêmes réunis en

grand nombre a. l'extrémité des tiges, où Ils for-

ment des épis plus ou moins longs selon les es-

pèces. Chez les lycopodiées et les sélaginollées,
les sporanges naissent solitaires sur les feuilles;
ces appendices sporifères sont, eux aussi, groupes
en épis terminaux. Chez les tmésiptéridées, les

sporanges sont groupés par deux ou par trois, les

groupes de sporanges étant fort éloignés les uns
des autres. Chez les marsiléacées, les salviniées,
les isoétées, les sporanges forment par leur réu-

nion des sortes de fruits très compliqués, dans le

détail de la structure desquels nous ne pouvons
entrer ici. Lorsqu'on sème les spores d'un cryp-

togame vasculaire, au bout d'un temps plus ou

moins long ces spores germent et produisent de

petites lames cellulaires verdâtres, Bxées au sol

par des crampons ou rhizoides, ou exceptionnelle-
ment maintenues nageantes à la surface de l'eau,
comme dans les Salvinia. Nous avons dit piM
haut que ces lamelles, issues de la germination
des spores, étaient des prothalles à la surface des-

quels on voyait apparaître les anthéridies et les

archégones. Les prothalles vivent généralement à

la surface de la terre mouillée, exceptionnelle-
ment à la surface de l'eau (Sa~tMa) ou cachées

sous la surface du sol (ophioglosse, Bo~cAtMH:,

Lycopodium). Nous avons signalé la localisation que
l'on remarque relativement a la distribution des

anthéridies et des archégones sur les prothalles,
selon que ces parties proviennent d'une seule ou
de deux spores, Les anthéridies produisent de

petits corps en ferme de ruban, contournés en

hélices et couverts de cils vibratiles; ces corp&
sont appelés anthérozoïdes; ils nagent dans l'eau

en tourbillonnant autour de leur axe avec une ra-

pidité souvent vertigineuse. Souvent on remarque
à la partie postérieure des anthérozoïdes une sorte

d'ampoule dans laquelle sont emmagasinés quel-
ques grains d'amidon. Ces grains d'amidon sont

destinés à assurer une certaine quantité de ma-

tière nutritive à l'anthérozoïde. Accidentellement

la vésicule postérieure d'un anthérozoïde peut se
détacher du corps de celui-ci sans que ce dernier
en paraisse sensiblement gêné. Les anthérozoides,
après avoir nagé dans l'eau qui baigne les antbé-
ridies et les archégones, pénètrent dans l'intérieur

de ces dernières et agissent sur l'oosphère qui y
est cachée. Les archégones, en effet, sont des
sortes de bouteilles au fond desquelles s'est pro-
duite une cellule nue ou spore spéciale de très

grosse taille, que l'on appelle un <BM/, une oo-

M)Mre. Lorsque l'oosphère a subi l'action des an-

thérozoldes, elle devient une oospore, c'est-à-

dire qu'elle se revêt d'une coque épaisse, puis
se cloisonne et se transforme en une jeune
plante. Si nous résumons la succession des phé-
nomènes que nous venons de raconter, on aurait

l* la plante, S* la spore, 3' le proth&Ue, 4" l'oo-
spore, 5*la plante.Nous voyons par là que la spore
est intermédiaire entre la plante et le prothalle,
c'est-à-dire le support des anthéridies et des ar-
chégones. Or la plante est terrestre, tandis que le

prothalle est aquatique, les spores se montrent

donc comme un moyen pour la plante d'assurer

sa reproduction en lui permettant d'aller chercher

l'eau dont elle a besoin pour accomplir ce phéno-
mène.

Dans les mousses, les sphaignes et les hépa*
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tiques, les spores se forment dans un sac de

forme souvent très élégante que l'on appelle le

fruit de ces végétaux. La structure anatomique
de ce sac est des plus compliquées. Sa partie

supérieure se détache d'ordinaire à la manière
d'un couvercle. On appelle ce couvercle opercule,
et l'on nomme péristome le bord du sac sporifère.
Le fruit des mousses ou sporange de ces végé-
taux est porté par un long pédicelle grêle qui est

enchâssé inférieurement à l'extrémité d'une brin-

dille de la mousse. Si nous avions assisté à la

formation de ce fruit des mousses, voici ce que
nous eussions vu se produire. A l'extrémité d'une

branche de la mousse eussent apparu les arché-

gones et les anthéridies, et lorsque les anthé-
rozoides auraient accompli leur action sur les
oosphères des archégones,nous les eussions vues

se changer en oospores et celles-ci à leur tour se

seraient transformées sous nos yeux en sporanges
ou en fruits. Si alors on sème des spores de

mousse, on en voit naltre un filament grêle, véri-

table hypha, que les bryologues (savants qui
étudient spécialement les mousses) appellent
pt'o~ott~Ma. Ce protonema se fixe au sol par des

rhizoides; il est verdâtre; en se développant, il

donne naissance directement et de distance en

distance à des sortes de bourgeons qui produi-
sent ce que nous appelons un pied de mousse,
et c'est sur ce pied de mousse que noua eussions s

vu se reproduire les anthéridies etles archégones.
Résumons ce cycle en le mettant en regard de

celui qui représente l'évolution d'un crypto-
game vasculaire nous aurons le tableau ci-

contre

1 2 3 '4

Évolution de ta mousse. Fruit eu sporange Spore. Protonema et mousse Mec arche- Fruit issu du développement
goneetanthéridie. del'oospore.

Évolution du crypto- Dante avec spo Spore. Prothalle avec archégone et antM- Plante issue du développe-

~l

game vasculaire. range,
il Il

ridie.

Il

ment de l'oospore.

Ji

On voit par la seule inspection de ce tableau

que ce que l'on appelle la mousse correspond

morphologiquement à ce que l'on appelle pro-

thalle chez les cryptogames vasculaires, c'est-à-

dire que chez les mousses la plante toute jeune
encore se transforme tout entière en un sac à

spores ou sporange.
Par exception, les characées, dont le type est

le genre Chara ou Charagne, ainsi nommé à cause

de l'odeur nauséabonde que ces plantes répan-
dent, sont dépourvues de spores. On appelle ici,

avec plus de sens que chez les mousses et les

cryptogames vasculaires, oospore le résultat de

l'action des anthérozoïdes sur l'oosphère d'un
archégone. Sitôt après sa formation, l'oospore
s'entoure d'une coque très épaisse fortement

colorée en rouge et recouverte d'un rang de cel-

lules protectrices enroulées en hélices autour de

l'oospore enkystée. En cet état, l'oospore est ce

que l'on appelle vulgairement une graine de CAara.

La graine de CAara est donc formée d'une cellule

disséminatrice entourée de sa coque protectrice
c'est donc une spore dans le sens général que
nous attribuons à ce mot. Pour rappeler l'origine
et la nature spéciale de cette spore, qui doit son

existence à l'action de l'anthérozoïde sur l'œuf

ou l'oosphère cachée au fond de l'archégone, on

l'a appelée oospore ou œuf-spore. Le terme oospore
est une expression très générale il désigne tou-

jours une
spore endogène ou exogène qui doit son

origine à 1 action des anthérozoïdes d'une plante
sur ses oosphères.

Dans les algues, en effet, il arrive souvent que
les oosphères sont mises en liberté et qu'elles

nagent librement dans l'eau cela se voit fort

bien chez les fucus, et il est facile morne, à la

loupe, de distinguer ces corps sur les terminai-

sons verruqueuses des frondes de ces végétaux.
Si, comme c'est le cas pour les fucus, les oosphè-
res nageantes sont rencontrées par les anthéro-
zoides de ces plantes, il se forme des oospores.
Celles-ci n'ayant jamais été enfermées dans une

archégone, on dit qu'elles sont d'origine exogène,
par opposition à celles qui séjournent et prennent
naissance dans une archégone. Ces dernières
oospores sont dites endogènes. Il convient, dans
toute description d'un cryptogame, de faire com-
mencer l'histoire de la plante considérée à l'oos-

pore et de poursuivre le cycle de cette histoire

jusqu'à la reproduction de nouvelles oospores.
Chez les Algues on nomme souvent chronispore

ou spore durable des spores qui doivent ou qui
peuvent conserver pendant très longtemps leur
faculté germinative et plus particulièrement celles
d'entre elles qui normalement n'entrent en ger-
mination qu'après avoir subi un long temps de

repos. Souvent les chronispores doivent subir une

dessiccation complète, un ensevelissement ou l'ac-
tion de la gelée, avant de pouvoir reprendre leur

développement.
Chez les bactéries les spores durables portent

plus particulièrement le nom de co'yM''<M

germes ou de ye)'me~. La petitesse de ces germes
est

excessive, y~ a de millimètre. On con-

çoit dès lors que leur présence échappe facilement t

à l'observateur, et, comme leur nombre est pro-

digieux, on comprend sans peine que leur appa-
rition en grand nombre au sein des liqueurs en

apparence les plus pures ait donné naissance à

l'idée de leur production par génération sponta-
née. Ces corpuscules, germes des bactéries, ré-
sistent facilement à une température de t40°
dans de l'air sec, et à une température de t)0°

dans de l'eau salée. Il est donc extrêmement dif-

ficile de se mettre à l'abri de ces êtres, qui sont

les agents actifs de toutes les décompositions et

de toutes nos maladies contagieuses.
Chez les diatomées, petites algues unicellu-

laires revêtues d'une carapace siliceuse, qui, par
leur accumulation en nombre prodigieux, o~e
donné naissance aux tripolis, on donne quelque-
fois le nom d'auxospores aux spores durables. Ce

même nom d'auxospore est aussi appliqué indiffé-

remment aux oospores de ces petits êtres.

La grande majorité des cryptogames cellulaires

sans chlorophylle, que l'on désigne habituelle-

ment sous le nom de champignons, présentent à

l'extrémité de certains de leurs filaments des

spores qui n'ont jamais été enfermées dans un

sporange on désigne d'une manière générale ces

spores exogènes sous le nom de conidies. Les co-

nidies sont dites septées ou c~C!M?!M~M lorsque
lenr masse est partagée en un certain nombre de
cellules par des cloisons cellulosiques radiales eu

transversales. Dans les urédinées, dont le type
est le genre Puccinie, qui provoque la maladie
des céréales connue sous le nom de rouille c<f!

~-a7K:'?~M, on appelle M'-eafoscorM les conidies or-
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binaires, et téleutospores des conidies septées &

parois très épaisses qui Jouent ici le rôle de spores
durables ou de chronispores. Dans les hyméno-
mycètes ou champignons à chapeaux, dont le type
est t'~yartc cAa~tp~e ou champignon de couche,

les conidies affectent une disposition spéciale qui

les fait désigner par le nom particulier de &a~

diospore. Ces basidiospores naissent en effet au

nombre de quatre à la partie supérieure d'une

grande cellule des lames du chapeau. Cette

grande cellule a reçu le nom de baside. Les qua-
tre spores qui se forment à son sommet sont rat-

tachées à la cellule basilaire par un très petit

pédicelte nommé tMr~nMte aussi, après la ma-

turité des spores, le sommet de la baside est-il

surmonté de quatre petites cornes pointues qui
sont IM reste)' des stérigmates.

Dans les champignons discomycètes, dont le

type est la Pezize, dans tes champignons pyre-

nomycètes, dont te type est le Claviceps purpu-

rea, vulgairement nommé ergot de seigle, dans

les urédinées et dans les lichens, on trouve
deux sortes de spores exogènes qui diffèrent tou-
tes deux des conidies, parce que les filaments

sur lesquels elles naissent sont groupés en des

sortes de fruits ou de conceptacles sous la sur-

face du champignon. Les premières de ces nou-

velles spores exogènes ont la forme de bâton-

nets semées sur la terre humide ou sur les

écorces, elles germent très difficilement. Pendant

de longues années on a cru qu'à l'exemple des

anthérozoïdes, ces spores ne germaient pas; c'est

pourquoi beaucoup d'auteurs tes ont regardées
comme représentant les anthérozoïdes des cham-

pignons chez lesquels on les trouve. On a appelé
ces spores spéciales des spermaties, et l'on a

nommé spermogonies ies conceptacles ou fruits

dans lesquels elles prennent naissance. Dans ces

dernières années, M. Maxime Cornu a réussi à

obtenir la germination des spermaties de plu-
sieurs champignons; aussi aujourd'hui admet-on

généralement que les spermaties ne sont qu'une
forme des spores durables.

On désigne généralement sous le nom de

stylospores
les spores exogènes analogues aux

conidies, nées dans des cavités ouvertes ou
cryptes creusées dans la surface des champi-
gnons. Chez les urédinëes, les stylospores sont
désignées; sous le nom d'~cMtMpot'M; cela tient
à ce que l'on faisait jadis une catégorie spéciale
de spores avec les spores du genre Ecidium,
dont l'une des espèces, ~JEctdtMm berberis, vit
sur l'épine-vinette. Or, on a reconnu, grâce aux
beaux travaux de MM. Tulasne et de Bary, que
t'~EetdtMM oe'&e~M n'était qu'une phase de la
vie de la puccinie ou rouille des graminées; le

genre ~Bct'dt'Mm a disparu, mais la qualification
d'tecidiospore a persisté elle est encore très ré-

pandue. En générât, les stylospores sont carac-
térisées par la puissance de leur coque pro-
tectrice.

Dans l'ensemble des champignons que les bo-
tanistes désignent sous la dénomination commune

d'ascomycètes, on trouve des sporanges spéciaux
nommés <K~t<M ou thèques, qui proviennent du

développement direct de leurs oospores. On ap-
pelle ascospores, thécosporea ou spores Mt~en.M
les spores nées dans ces sporanges. Ces ascospo-
res correspondent presque complètement aux

spores des mousses. Chez les lichens, on appelle
opoM<'CtM les conceptacles ou fruits formés par
les thèques. Les apothécies contiennent, outre
les thèques et mêlées avec elles, des cellules
stériles que l'on nomme paraphyses. Ces para-
physes ont pour rôles principaux

!° De nourrir les thèques pendant leur dévelop-
pement

De protézer les thèques

3° D'en provoquer la déhiscence et par suite

t'émisaion des ascopores en se ganllant sous Fac-

tion de l'eau.

On appelle <e~ro<< une forme particulière do

corps disséminateur, qui se produit par le peloton-
nement de filaments mycétiens ou d'hyphes chez

tes champignons. Ces sciérotes se produisent fré-

quemment chez les
myxomycètes.

Chez les mu-

corinées, dont les prmcipauï types vivent à la

surface du crottin de cheval, où ils forment da

fines moisissures, les sc'érotes sont réduits à une

seule cellule, véritable spore, sorte de spore dura-

ble /1 laquelle, vu t'épaisseur de M paroi, on

donne le nom de chlamydospore.
Dans tes noridées ou algues marines roses et

rouge; trouve une nature spéciale de spores
ce '~f's spores qui naissent toujours par

quatre unas chaque sporange. On a nommé ces

spores des Mr<Mpcre<. Dans ces mêmes ilori-

dées, sitôt après sa formation l'oospore se trans-

forme en une masse de cellules disséminatrices

ou spores. Les assemblages formés par l'agglo-
mération des spores et par tes enveloppes qui les

protègent forment des sortes de fruits, que l'on

désigne par les noms de favelle, de céramide, de

cocc~M. [C.-E. Bertrand.] ]

SQUELETTE. Zoologie, XXXVI. On donne

le nom de squelette à cette charpente solide,
formée de pièces diversement agencées et reliées

entre elles, qui se nomment les os, et qui, chez

les animaux supérieurs, forment avec les muscles

l'appareil du mouvement. L'être inférieur, dé-

pourvu de parties dures, se meut cependant, mais

d'une façon toute rudimentaire chez lui les mus-

cles, attachés directement à la peau, modifient,

par leur contraction, la forme du corps entier, et

par ta arrivent à le mouvoir. Au contraire, chez

les animaux pourvus d'un squelette, les muscles

s'attachent sur les pièces, ou, comme on dit, sur

les leviers osseux et, tes mouvant en divers sens,
ils font exécuter à l'animal des mouvements par-

tiels, ou des mouvements de translation totale.

Le squelette est donc, avant tout, un organe
de mouvement. Mais il constitue aussi un appareil
de protection, à l'abri duquel les viscères, cer-

veau, cmur, poumons, etc., échappent aux vio-

lences extérieures, prennent un développement

caractéristique et assurent à l'animal une vie

plus parfaite et plus haute. Enfin c'est le squelette

qui dessine et fixe la forme et le type du corps.

Ainsi, sans squelette, il n'y a pas de forme fixe;
le mouvement est vague, incertain, sans liberté,

précision ni puissance la vie est bornée à la nu-

trition. Au contraire, dès que se montrent les

parties dures, apparatt une vie supérieure. La

locomotion, le mouvement précis, aisé, étendu et

puissant, des rapports multipliés avec le monde

extérieur, un système nerveux mieux abrité, plus

déticat, plus parfait, des fonctions plus distinctes

et plus complexes, la vie de relation couronnant

la vie nutritive, enfin une forme arrêtée et carac-

téristique, tels sont les avantages que le sque-
lette confère t l'animal. On ne s'étonnera donc

pas que les naturalistes en aient fait comme la

base de leur classification, et qu'ils aient partagé
tous les animaux en deux classes, les Vertébrés et

les Invertébrés, suivant qu'ils possèdent des os on

n'en possèdent pas.
Les vertébrés seuts possèdent un squelette os-

seux. Cependant chez certains invertébrés, les
insectes, tes crustacés, par exemple, it existe aussi

une charpente dure et rigide, servant de point
d'attache aux muscles, et d'appareil de protection
aux viscères. Mais ce squelette est extérieur, situé

à la surface du corps et ne consiste qu'en une

modification de la peau.
Nous allons d'abord examiner la composition

et la disposition du squelette, tel qu'il se montre
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chez le premier des vertébrés, chez l'homme, et

nous dirons ensuite quelques mots de ses modi-

fications travers l'échelle animale.

De quoi se compose un us? Lorsqu'on le fait

macérer quelque temps dans un acide énergique,

on voit qu'il ne reste plus qu'une matière grise,

demi-transparente, gélatineuse, molle, flexible,

qui a conservé la forme de l'os. L'acide a dissous

ce qui donnait à l'os sa rigidité et son opacité,

c'est-à-dire les sels calcaires (carbonate et surtout

phosphate de chaux) il ne reste que la partie or-

ganique, non minérale, c'est-à-dire le cartilage.
Un os n'est donc qu'un cartilage, envahi et comme
incrusté de sels de chaux. (D'après les recherches
de Berzelius, il y a environ 33,30 pour 100 de

substance animale, et 66,70 de matière minérale.)
Chez le fœtus, en effet, à l'époque où naissent

et se forment les organes, le système osseux est

tout d'abord un appareil cartilagineux (à l'excep-
tion de quelques os fort peu nombreux). Puis la

trale de l'os se détruit, la partie périphérique se

régénère sans cesse. A partir de 40 à 45 ans, le

mouvement de régénération de la surface s'arrête,

la destruction centrale continue seule; le centre

des os va se creusant, se raréfiant toujours plus,
et ainsi s'explique la fragilité des os chez les

vieillards. On attribuait autrefois la fragitité os-
seuse de cet âge à l'augmentation de la propor-
tion des sels de chaux, a En accumulant dans

nos os, disait Bichat, une substance étrangère à
la vie, la nature semble les préparer à la mort.

Il est prouvé aujourd'hui que cette augmentation
n'existe pas, et que si 1 âge introduit quelque

changement à la composition chimique de l'os,

substance pierreuse apparalt en des points déter-

minés, toujours les mêmes pour chaque os, qui

peu à peu s'étendent et envahissent de plus en

plus la pièce cartilagineuse. Ce travail d'ossifica-

tion est pour ainsi dire à peine commencé à la
naissance; il continue et dure jusqu'à l'arrêt du

développement organique, c'est-à-dire jusqu'à
l'âge adulte. Mais à ce moment la substance des

os ne reste pas stationnaire; elle est dans un état

constant de réparation et de destruction jusque
vers l'âge de 35 à 45 ans. Des expériences célè-

bres, fondées sur la propriété que possède la

earanee, mêlée aux aliments, de colorer les os en

rouge, ont montré que, tandis que la partie cen-
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<c'est plutôt en diminuant la quantité de substance

~minérale.

Le tissu osseux, ainsi formé de matières orga-

niques et minérales, affecte des dispositions va-
riées. Tantôt il est serré, dense, compacte tantôt il

<tt lâche,
spongieux, formé

de grandes cellules. Les
<M qui n'ont qu un petit volume, et qui doivent pré-

-senter une grande solidité, sont entièrement for-

âmes de tissu compacte. Tels sont tes os plats qui
recouvrent les viscères (côtes, bassin, etc.). Mais
'<l'autres os, d'un volume plus grand, auraient un

ipoids trop considérable si toute leur épaisseur
vêtait dense et serrée ceux-ta n'ont de compacte
-que la surface leur tissu devient lâche et cellu-
laire à quelques millimètres de la périphérie, et

a< centre de l'ot est creusé d'un long et large
<anal qui loge un organe graisseux, la moelle.

Tels sont les os longs, ou os des membres, vérita-
bles colonnes creuses, & la fois solides et légères.
Entre ces deux variétés d'os se placent tes os

<eeM)'~ (vertèbres, os du crâne), formés presque
~entièrement de tissu spongieux, cellulaire, à peine
recouverts d'une mince pellicule compacte.

Le développement des os obéit à des lois dé-

terminées, dont quelques-unes présentent pour
4e physiologiste et pour le médecin un très grand
Nntérèt. Citons-en une, la loi de symétrie, due

.MX savantes recherches de M. Serres

Tout os médian est d'abord double. C'est-à-
~iM que tout os occupant le milieu de l'axe du

oerps, et présentant deux moitiés symétriques

'~par exemple l'os du front, celui de la mâchoire

inférieure), est formé, chez le fœtus, de deux os

semblables, symétriques, naissant chacun d'un

~«int d'ossification distinct, qui peu à peu se dé-

-owtoppent, se rapprochent, puis se soudent l'un

3t l'autre. Il y a donc, au début de la vie, deux

frontaux, deux maxillaires inférieurs, etc.

Les os s'unissent, ou, comme on dit, s'articultnt
-<aatre eux de façons très diverses, suivant que
N'articulation doit unir invariablement les pièces

semeuses (os du crâne), ou leur permettre des
cnouvements plus ou moins étendus (articulations

<du coude, du genou, de la mâchoire).
Les articulations immobiles ont lieu par en-

~enage des os (sutures du crâne) ou par simple

juxtaposition adhérente.

Les articulations mobiles présentent bien des
'<Mriétés. Mais d'une façon générale, dans ces arti-

<oalations, les os se touchent par une surface lisse,
encroûtée de cartilage, perpétuellement lubréSée

.et comme huilée par la synovie; des ligaments
tmaltipliés maintiennent ces surfaces osseuses en

<oentact l'une avec l'autre et les empêchent de s'a-
bandonner. L'entorse est la distension violente
de ces ligaments; la luxation est leur rupture,
-amenant la séparation des surfaces articulaires.

La synovie, qui lubréne les articulations et en

assure le jeu parfait, est renfermée dans une po-
~he, appelée bourse synoviale, qui entoure la
jointure de tous les cotés de cette disposition
fésuite un fait remarquable; cette bourse étant

~parfaitement vide d'air, les surfaces osseuses ne
peuvent s'écarter sans laisser le vide entre elles,
<t par suite sans être ramenées l'une contre l'au-
!tfe par toute la force de la pression atmosphéri-

~ae ambiante. La pression barométrique contribue

ainsi pour une large part à la solidité des articu-
lations.

La surface des os est toujours recouverte d'une
membrane tbreuse qui leur est étroitement

adhérente, le périoste, sur lequel s'attachent
~eo extrémité* des muscles ou <Mdo?M. Cette

unembrane, d'une épaisseur inégaie, proportion-
«Ue en général au volume de l'os, possède la

propriété de régénérer sans cesse l'os, et lui as-
sure par là, au sein des parties molles, une vie

-indépendante. Un lambeau de périoste vivant,

détaché à moitié de l'os, renversé et Bxé parmi les
muscles, reproduit par sa face profonde un os d<e
même figure que ce lambeau. Bien plus ce

lambeau, complètement détacha et Oxé an milieu
des parties molles d'un autre animal de M~:<

espèce, donne lieu au même phénomène et régé-
nère un os

(EiEc~i'eMce
de L. Ollier).

Abordons mamtenant la description du squelette
humain et commençons par en donner une idée
d'ensemble.

Ce squelette forme un tout continu, dont toutes
les parties se tiennent. L'axe de cette charpente
est une longue et solide colonne, la colonne ver-

tébrale,qui présente a chacune de ses extrémités
un rennement considérable en haut le crâne, en
bas le bassin.

Le milieu de cette colonne supporte une sorte
de cage, le thorax, formé par tes 24 côtes, le

sternum, les clavicules et tes omoplates.
Quatre longs prolongements, les membres,

partent de cette colonne. Les deux membres

supérieurs partent du thorax, les deux autres du
bassin. Le membre supérieur et le membre infé-
rieur sont construits sur un type analogue et
formés d'un même nombre de parties symé-
triques.

Chacun d'eux peut se diviser en trois segments.
Le premier segment ne comprend qu'un os unique,
mais énorme (humérus pour le bras. fémur pour
la cuisse). Le second segment en comprend deux

plus petits (radius et cubitus pour l'avant-bras,
tibia et péroné pour la jambe). Enfin, dans le

troisième segment (main, pied), les os sont très

petits et très nombreux.

On voit par cet exposé succinct que le squeletto
est symétrique, c'est-à-dire absolument divisible,
sur un plan vertical antéro-postérieur, en deux

.moitiés semblables. Le poids de tout l'appareil
osseux, chez l'homme adulte, est d'environ 5 à 6

kilogrammes.
Passons maintenant à l'étude rapide de chaque

pièce isolée du système, en commençant par la tète.
La tète se compose de deux parties, le o <t"e et

la face. Le crdne est une boite ovalaire, formée
de huit os, et renfermant le cerveau et le cerve-

let (V. Système nerveux). Ces huit os sont en

avant le frontal, en haut les deux pariétaux, sur

tes côtés les deux temporaux, dans l'épaisseur

desquels est logé l'appareil auditif (V. Ouïe),
en arrière l'occipital, en bas l'ethmoïde et le

sphénoïde. L'agencement de ces diverses pièces
est admirablement disposé en vue de la solidité et
de la résistance de la boite les coups, les chocs
se décomposent à travers ces sutures enchevê-

trées et perdent ainsi leur violence.
La base du crâne est percée d'un large trou,

qui se superpose au canal des vertèbres, et per-
met à la moelle d'entrer dans la cavité cérébrale

pour y former le cerveau. De chaque coté de ce
trou est une surface un peu convexe qui unit le

crâne à la première vertèbre; la tète est ainsi
posée presque en équilibre sur la colonne tou-

tefois la moitié antérieure, alourdie par la face,
tend à l'incliner en avant disposition corrigée

par les puissants muscles de la nuque, qui re-

dressent la tête et lui donnent sa nerté d'allura

caractéristique.
La face est formée par la réunion de 14 os,

tons immobiles les uns sur les autres a l'excep-
tion d'un seul, le maxillaire intérieur. Le maxil-

laire supérieur, articulé avec le frontal, forme
avec lui la cavité de l'orbite. Le ne)!, dans le

squelette, est une cavité, plutôt qu'un appen-
dice cette cavité ou fosses nasales, très étendue,
est séparée de la bouche par la vodte palatine.
Les deux maxillaires sont creusés sur leurs

bords de nombreuses cavités, ou alvéoles, conte-

nant les dents.
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et très larges, les côtes, qui forment avec le ster-

num la cage thoracique, ou poitrine, contenant le

cœur et les poumons. Les côtes, au nombre de

12 de chaque côté, se continuent en avant par
une tige cartilagineuse. Les cartilages des sept

premières paires de côtes s'unissent au sternum,
os impair et médian qui complète et ferme la

cage. Les cinq dernières paires, qui n'arrivent
pas au sternum, se nomment les /<:MMM-ed<M.

Les cinq dernières vertèbres, larges, solide-
ment unies, se nomment lombaires. Elles se con-

tinuent par un appendice, formé de deux pièces,
le ~ao'MM: et le coccyx, dans lequel il ne faut

voir que des vertèbres soudées entre eUes et un

peu modifiées dans leur forme.

La colonne vertébrale n'atteint son complet

développement que vers trente ans. Plus longue
chez l'homme que chez la femme, elle est verti-

cale, mais non rectiligne, et présente quatre cour-

bures alternatives, convexe au cou, concave auIl

dos, convexe aux lombes, concave dans le bassin.

Sur la cage thoracique se fixent les membres

supérieurs. Un premier appareil composé de deux

os, l'omoplate et la clavicule, leur sert de base et

comme de socle.

L'omoplate, os large et plat, s'applique en ar-

rière sur les côtes supérieures. Il présente en
haut une large cavité qui reçoit la tête de l'hu-

mérus. Fixé contre le thorax par la masse des

muscles du dos et de l'épaule, au sein de laquelle
il est enfoui, cet os s'articule en avant avec la

clavicule, petite pièce osseuse qui, s'appuyant sur

le sternum et la première côte, maintient écar-

tées les deux omoplates, c'est-à-dire les deux

épaules.
Le premier segment du membre supérieur, le

bras, est formé d'un seul os, l'humérus, longue et

forte tige osseuse, dont l'extrémité supérieure,

arrondie, tourne dans la cavité de l'omoplate,
tandis que l'inférieure, creusée d'une sorte de

gorge de poulie, reçoit l'un des os de l'avant-bras,
le cubitus.

L'avant-bras présente en effet deux os, le
cubitus et le radius, placés parallèlement à coté

l'un de l'autre. Le cubitus s'articule en haut

avec la poulie de l'humérus et on bas n'arriva

pas jusqu'à la main. Le radius, au contraire, ar-

ticulé en bas avec la main, n'arrive pas en haut

jusqu'à l'humérus. Le point important des rapports
de ces deux os est que le radius, qui porte la

main, peut tourner autour du cubitus comme au-

tour d'un pivot, et donner lieu à deux mouvements

de la main, l'un la supination (paume en haut),
l'autre la pronation (paume en bas).

Le dernier segment, la main, se compose de

trois parties le poignet ou corpe, formé de deux

rangées, composées chacune de quatre petits os,
très solidement unis entre eux, le Métacarpe,
constitué par une seule rangée de cinq petits os

longs, dont l'un, qui porte le pouce, est indépen-
dant et mobile, enfin les doigts, dont chacun n

comprend trois petits os longs (.à l'exception du

pouce qui n'en possède que deux) appelés les

p/M~an~fM.

Rappelonsici ce que nous avons dit plus haut,
à savoir qu'& mesure que l'on s'éloigne du tronc,
les divers segments deviennent plus courts, et

les os de ces segments plus nombreux. Le ré-

sultat se comprend aisément à mesure qu'on se

rapproche de l'extrémité du membre, les articu-

lations se multiplient, permettant à la forme et

à la position du membre de varier a l'infini pour
s'accommoder à celles des objets à saisir. Au

contraire, les grands os du bras et de l'avant-

bras, énormes leviers mouvements étendus,

permettent de porter rapidement ou violemment la

main partout où elle est nécessaire.

Le membre inférieur présente avec celui-ci la

Enfln il faut considérer comme une dépendance

de la face le petit os ~oMe, qui supporte la base

de la langue et soutient le larynx.

Au moment de la naissance, les os de la voûte

crânienne, incomplètement ossifiés, sont séparés

par de larges espaces membraneux, les fonta-

nelles, qui disparaissent vers la deuxième ou troi-

sième année.

Le crâne présente dans sa forme et dans son

volume de notables variétés chez les différents

peuples, comme i'ont établi les recherches de

Blumenbach, de Sœmmering, etc., et de nos

jours celles de l'école moderne d'anthropologie.
L'étude comparée des crânes est en effet l'un des

fondements, et le principal, de l'anthropologie.
Le crâne étant assez exactement moulé sur le

cerveau, on a attaché une grande importance à

l'étude de ses moindres détails extérieurs (phré-

nologie de Gall, crâniologie). On s'est également

préoccupé de ses exactes dimensions de là di-

verses mesures imaginées pour cet objet la plus

ancienne, proposée par Camper sous le nom

d'angle /(K'tN;<, indique le rapport entre le volume

de la face et celui du crâne. Cet angle est

formé de deux lignes partant toutes deux des

incisives supérieures, et aboutissant l'une au

milieu du front, l'autre au conduit auditif. Il est,

chez l'Européen, de 80 à 85°, de '!3° dans la race

mongole, et de 70° chez les noirs. Une des plus
intéressantes conclusions de ces études de men-

suration est qu'a travers l'échelle animale ou les

races humaines, le crâne et la face sont dans un

rapport inverse de développement; l'un n'aug-
mente qu'aux dépens de l'autre en d'autres ter-

mes la face diminue avec l'accroissement de l'in-

telligence.
La partie la plus importante du tronc, celle qui

sert de soutien à toutes les autres, est la colonne

vertébrale. C'est une tige osseuse, occupant la

ligne médiane et postérieure du corps, et compo-
sée de 24 petits os appelés t)e)'<<M. Chaque
vertèbre représente une sorte de disque épais,

percé d'un large trou (<'OM MWe'&7'a<). Les deux

faces de ce disque sont parallèles et horizontales,
et s'articulent solidement avec la vertèbre infé-

rieure et avec la supérieure. Ce disque est en

outre muni de saillies on ap~pA~/ses dont la prin-

cipale, se dirigeant horizontalement en arrière,
offre un puissant levier aux muscles du dos et du

cou, et leur permet de redresser et de mouvoir

toute la colonne tirée en avant par le poids du

corps et des viscères. D'autres saillies consolident

l'articulation ou offrent eux côtes une surface ar-

ticulaire.

La superposition de tous les trous vertébraux

forme un long canal, où se loge la moelle; entre

chaque vertèbre est ménagé de chaque côté un

espace libre par où s'échappent de la moelle les
nerfs qui se répandent dans tout le corps.

La première vertèbre, nommée l'atlas, très mo-
bile sur la seconde, supporte la tète. Elle pivote
comme un anneau autour d'une saillie verticale

qui s'élève de la seconde vertèbre ou axis. Ces

deux os sont faiblement unis l'un à l'autre, afin

d'être plus mobiles à l'état normal, la tête pe-
sant sur l'atlas tend plutôt à le réunir à l'axis

qu'à l'en séparer, et cette faiblesse de lien n'a

pas d'inconvénients. Il en est tout autrement

quand la tète supporte le poids du corps, dans la

pendaison par exemple ces deux vertèbres se sé-

parent, se luxent et rompent la moelle, amenant
ainsi une mort instantanée.

Les sept premières vertèbres sont appelées
cervicales, et jouissent d'une assez grande mobi-
lité en rapport avec les mouvements variés que
doit exécuter la tête.

Les douze suivantes, vertèbres ~o?'~M, por-
tent chacune une paire d'arcs osseux recourbés
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plus grande analogie. Comme le bras, la cuisse

repose sur une première pièce osseuse,la hanche,

qui est ici l'analogue de l'épaule elle est formée

de trois os, distincts dans les premières années

de la vie, mais qui se soudent ensuite pour ne

former qu'un os unique, l'os iliaque, ou os coxal.

Cet os, plat et très large, solidement attaché en

arrière au sacrum, forme avec celui du côté op-

posé une sorte de vaste ceinture osseuse, de

forme un peu conique, base supérieure, qu'on
nomme le bassin, et qui loge la partie inférieure

du tube digestif et les organes génito-urinaires.

Plus large et plus évasé chez la femme, cette

différence s'explique par la nécessité de contenir

l'utérus pendant la grossesse. Le bassin termine

en bas le tronc il est situé entre la colonne

vertébrale, qui porte sur sa partie postérieure,
et les fémurs, qui s'attachent à ses parties laté-

rales disposition importante en vertu de la-

quelle le bassin offre an centre de gravité une

large base de sustentation, et qui a en outre ce
résultat de décomposer et d'amoindrir les contre-

coups de la marche, de la course, du saut et de la

chute.

Un seul os, le fémur, le plus long et le plus

volumineux du squelette, forme la cuisse. Son

extrémité supérieure, coudée et arrondie, tourne

dans une cavité que lui offre l'os coxal, de façon

à laisser la cuisse se mouvoir en tous sens. L'ex-

trémité inférieure, renuée, repose sur le tibia, et

permet à la jambe de se plier en arrière ou de

s'étendre dans le sens antéro-postérieur. Un petit
os plat, la rotule, protège en avant l'articulation

du genou et augmente la puissance des muscles

qui étendent la jambe sur la cuisse, en rendant

pius oblique leur insertion sur le tibia.

Deux os forment la jambe; l'un solide, épais

et rectiligne, le tibia, situé en dedans; il porte le

fémur, et s'appuie sur le pied. Le second, grêle,

flexible, appelé le péroné, ne sert qu'à maintenir

le pied et à l'empêcher de glisser en dehors. Cet

os, analogue au radius, ne tourne pas sur le

tibia, mais lui est invariablement fixé. Le pied,

en effet, base de sustentation, a besoin avant tout

de solidité les mouvements variés lui sont inu-

tiles et une mobilité analogue à celle de la

main lui serait dangereuse.
Comme la main, le pied se compose de trois

parties, le tarse, le métatarse et les doigts, par-
faitement analogues aux parties similaires de la

main.

Sept os composent le tarse; l'un, l'astragale,
élevé au-dessus des autres, arrondi en forme de

poulie, s'embolte dans la mortaise que lui offrent

le tibia et le péroné, et forme avec eux l'articu-

lation du cou-de-pied. Il repose sur l'os du talon,

le calcanéum, qui se prolonge en arrière, pré-
sentant un puissant levier aux muscles du mol-

let ces muscles en effet, étendent le pied sur

la jambe, ou en d'autres termes soulèvent à eux

seuls le poids du corps tout entier, ce qui ex-

plique la longueur, la saillie et la solidité du

calcanéum. Les autres os, scaphoide, le cu-
boide et les trois cunéiformes, complètent le

tarse.

Le métatarse se compose, comme le métacarpe,
de cinq petits os longs mais celui qui porte le

gros orteil est aussi peu mobile que les autres.

Enfln, les doigts comptent le même nombre de

phalanges qu'à la main, mais plus courtes, plus
grosses et moins mobiles.

L'analogie des membres thoracique et abdomi-

nal, entrevue par Vicq-d'Azyr, a été confirmée
par les belles recherches de Flourens, de Martins,
de Geoffroy Saint-Hilaire, etc. Ces savants ont

montré la ressemblance et la symétrie exacte, à

travers les différences apparentes, de l'épaule et

du bassin, du bras et de la cuisse, de l'avant-bras

et de la jambe, de la main et du pied. Les diffé.

rences superficielles tiennent uniquement à la di-

versité de destination. Organe de préhension, le

membre supérieur est plus léger, plus mobile, se

plie plus aisément aux mille injonctions de la vo-

lonté. Appareil de sustentation et de locomotion,

le membre abdominal l'emporte sur le précédent
en solidité d'attaches, en volume, mais tl jouit en

revanche d'une mobilité plus restreinte.

Maintenant que nous connaissons le squelette
dans chacune de ses parties, H nous reste à dire

quelques mots de la manière dont elles fonction-

nent, en d'autres termes à parler de l'action des

muscles sur les os.

Tous les muscles sont nxés au squelette par

leurs deux extrémités (a de très rares exceptions

près). Un muscle, en se contractant, ne fait donc

autre chose que rapprocher deux os l'un de l'au-

tre, et naturellement il prend appui sur l'os le

plus résistant pour entraîner le plus mobile. Or

nous avons vu que les os sont d'autant plus mo-

biles qu'ils sont plus éloignés du tronc. Il suit de

la qu'un muscle entralne toujours celui des deux

os auxquels il s'attache qui est le plus distant du

centre du corps aussi les muscles destinés à

mouvoir un os s'étendent-ils toujours de cet os

vers le tronc les muscles destinés à mou-

voir le pied sont situés sur la jambe; ceux qui

doivent fléchir la jambe occupent la cuisse; ceux

qui fléchissent la cuisse s'attachent au bassin, etc.

Il est évident que l'énergie d'un mouvement

dépend surtout du volume ou du nombre des

muscles qui le provoquent. Mais elle dépend

aussi de la façon dont le muscle s'attache, ou

comme on dit, t'<7M~'c à los. L'énergie d'un mou-

vement est d'autant plus faible que l'insertion

du muscle sur l'os mobile est plus oblique. Cette

loi se comprend d'elle-même par exemple, le

muscle biceps, qui s'attache d'une part au bras

et de l'autre à l'avant-bras, perd, au début du

mouvement de flexion, les trois quarts de la force

employée, parce qu'il s'insère très obliquement à

l'avant-bras. Mais à mesure que la flexion s'accen-

tue, et que le muscle devient plus perpendicu-

laire à l'os mobile, la force du mouvement aug-
mente. Presque tous nos muscles s'insèrent très

obliquement sur les os, d'une manière par con-

séquent peu avantageuse à l'énergie du début
du mouvement.

Nous avons déjà dit que les os ne sont que des ap-

pareils mécaniques identiques aux leviers, dont

ils présentent les trois variétés. (V. l'article

JJ~CdK~M~ p. 1280.)

Le levier du premier genre est assez fréquent
dans l'économie par exemple, lorsque la tête

est en équilibre sur la colonne vertébrale, sollici-

tée en avant par le poids de la face, maintenue

en arrière par les muscles de la nuque, elle re-

présente un levier de ce genre, dans lequel le

point d'appui est placé entre la résistance et la

force.

Le levier du deuxième genre se rencontre dans

l'articulation du cou-de-pied, lorsqu'on soulève le

poids total du corps en se dressant sur la pointe
du pied, ce qui a lieu dans la marche à chaque pas,

quand le membre inférieur va se détacher du soi

pour osciller et se porter au devant de l'autre. En

ce cas, le point d'appui est fourni par la pointe du

pied, appliquée au sol. La puissance est représen-

tée par les muscles du mollet, qui s'insèrent au

bout du talon (calcanéum). Enfin, la résistance,

c'est-à-dire le poids du corps, transmis par le tibia,

se trouve appliquée sur l'astragale, c'est-à-dire

entre le point d'appui et le point d'application

de la puissance. Remarquons qu'en ce genre de

levier, le bras de levier de la puissance est beau-

coup plus long que celui de la résistance, disposi-

tion éminemment avantageuse qui fait que la força
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Le squelette des Reptiles présente d'infinies va-

riations tous les os, à l'exception de la tête et des

vertèbres, peuvent manquer tour à tour.

Quant aux Poissons, nous ne pouvons entrer
dans le détail de leur anatomie osseuse. Nous di-
rons seulement que, chez certains d'entre eux, le

squelette peut être absolument cartilagineux,
(requin, raie), chez d'autres même tout à fait

membraneux, presque inconsistant (lamproie).
Enfin les Batraciens présentent cette particu-

larité que le thorax est chez eux incomplet, les
côtes faisant entièrement ou presque entièrement
défaut ce qui modifie leur mode respiratoire, et
les oblige a auct/e~ de l'air, au lieu de l'aspirer.

Avec la dernière classe des vertébrés disparaît le

squelette proprement dit, la charpente osseuse

déployée par les muscles du mollet n'a pas besoin

d'égaler le poids du corps pour pouvoir le soute-
fer.

Enfin, le levier du troisième genre est de beau-

coup le plus répandu; c'est lui qui préside à

presque tous les mouvements partiels ou d'en-

semble, particulièrement à ceux de flexion ou
d'extension. L'articulation du coude en est un

exemple entre autres. Le muscle biceps, repré-
sentant la puissance, s'attache sur le radius, un

peu au-dessous de l'articulation. Le point d'ap-
pui est fourni par l'articulation même. et la ré-
sistance consiste dans le poids que soulève la
main. Le bras de la puissance est ici plus court
que celui de la résistance, de sorte que l'énergie
de la contraction doit toujours être supérieure
à l'obstacle vaincu. Mais, en compensation, l'ex-
trémité du levier, la main, par exemple, parcourt
un chemin bien plus long. Le mouvement rega-
gne en étendue ce qu'il a perdu en force.

11 convient, pour terminer cette étude, de jeter
un coup d'œil sur les modifications du squelette
dans les différentes classes des vertébrés.

Ce nom seul de Vertébrés indique tout d'abord
que, parmi les diverses pièces de la charpente
osseuse, la colonne vertébrale est celle qui per-
siste avec le moins de variations. Les membres
abdominaux peuvent manquer chez certaines

espèces aquatiques, les membres thoraciques
chez certains animaux terrestres, les côtes font
défaut chez la grenouille, le sternum chez les ser-

pents, etc. Mais la longue tige creuse qui ren-
ferme cet organe capital, le système nerveux,
reste constante, et demeure comme la caractéris-

tique de l'embranchement.
Et cependant, à travers tant de variations, la

nature ne se départit que le moins possible du

plan général qu'elle a adopté, et, par de légers
changements de forme ou de proportions, elle

plie parfois ce plan unique aux destinations les

plus diverses. Le bras de l'homme, la patte d'un

écureuil, la nageoire d'un phoque, l'aile d'une

chauve-souris, présentent exactement le même
nombre d'os et le même agencement de ces os.

Dans la classe des ~amm~M, les doigts di-
minuent et la clavicule disparait chez les espèces
dont les membres ne servent qu'~ la course. On

peut, chez quelques espèces (dauphins,baleines),
voir manquer absolument les membres abdomi-
naux. Enfin le nombre des vertèbres dorsales ou
caudales est sujet à de légères variations.

Chez les Ot.s<M: le squelette est infiniment

plus léger, presque tous les os étant creusés de
cavités pleines d'air. La tête est très mobile sur
de nombreuses vertèbres cervicales. Les vertèbres

dorsales, point d'appui du vol, sont au contraire
fixées les unes sur les autres. Les deux clavicules
sont soudées en avant. L'aile renferme à peu près
les mêmes os qu'un membre supérieur de mam-
mifère. L'os de la hanche est très développé,
comme il doit l'être chez un bipède. Un seul os

représente le tarse et le métatarse.

intérieure. Toutefois les premiers invertébrés ne
sont pas encore des animaux uniquement compo-
sés de parties molles. Les Insectes, les Crustacés,
sans posséder d'os à proprement parler, soat

pourvus d'une armature extérieure résistante et
solide, qui n'est que la peau modifiée et durcie.
Ce squelette extérieur remplit les mêmes rôles
que le squelette des vertèbres, prête attache aux
muscles, protège les viscères, et assure la forme
de l'animal.

Mais cette carapace elle-même disparaît à son
tour, et l'on entre alors dans un monde inférieur
et rudimentaire, d'où la forme et la consistance
sont également absentes. [D' E. Pécaut.] ]

STIMULANTS. Hygiène, XII. Les hom-
mes de tous les climats, de tous les pays, sauva-
ges ou civilises, semblent éprouver le besoin ins-
tinctif de substances que l'on désigne sous les
noms d'excitants ou de stimulants. Aussitôt que
1 expérience leur a révélé l'existence et les pro-
priétés d'un agent de cette nature, ils en ont
adopté l'usage. A mesure que les relations et les
échanges sont devenus plus faciles, les peuples
se sont emprunté les produits spéciaux de cha-
que pays, de sorte qu'aujourd'hui les stimulants
de toute sorte tendent à se faire partout concur-
rence. Il en est résulté que le même individu
fait usage de plusieurs stimulants alternative-
ment ou à l'état de combinaison.

Qn se ferait difficilement une idée du rôle des.
substances stimulantes, si l'on n'avait pas sous les.

yeux des chiffres aussi exacts qu'il est possible de
tes établir aujourd'hui.

Voici, par ordre d'importance numérique, celles
dont on consomme le plus

Le kava, employé par environ un million d&

Polynésiens.
Le coca, mâché par les Indiens de la Bolivie

et du Pérou, formant une population d'environ
10 millions d'individus.

Le maté, pris en infusion par une population
de 15 millions d'Indiens, dans le Paraguay, le
Brésil et la république Argentine.

Le bétel, mâché par les Malais, des Indous et
des Chinois, au nombre d'environ 100 millions.

Le café, usité en infusion dans une grande
partie de l'ancien monde et une portion considé-
rable de l'Amérique et de l'Océanie, compte à peu
près 500 millions de consommateurs.

Le haschisch réclame environ 300 millions d'a-

deptes en Perse, en Turquie, dans l'Inde et dans-
le nord de l'Afrique.

L'opium est fumé par 400 millions d'hommes,
dans 1 Inde, la Perse, la Turquie et b Chine.

Le thé a suivi un peu partout le café recher-
ché surtout en Angleterre, aux États-Unis, en

Russie, il forme en outre la boisson populaire de
la Chine et du Japon. Les populations qui l'em-
ploient forment un total d'au moins 500 millions.

L'alcool règne sur une population d'au moins.
600 millions d'individus, dans tous les pays, ex-
cepté ceux soumis à la religion musulmane, qui en
prohibe l'usage.

Le tabac a fait la conquête du monde depuis
la découverte de l'Amérique il est prisé, chiqué,
ou fumé par des populations évaluées à 900 mil-
lions d'individus.

Ces chiffres, bien que puisés aux meilleures

sources, ne sont pas, bien entendu, d'une exacti-
tude rigoureuse. De plus, ils embrassent la po-
pulation entière chez laquelle le stimulant est en

usage. Or il faut éliminer, pour arriver au chif-
fre réel des consommateurs, la presque totalité
des enfants et la grande majorité des femmes.

Nous consacrons aux principaux stimulants ou
excitants en usage chez nous, l'alcool, le café et
le tabac, des articles spéciaux. Nous ne parle-
rons ici que d'une manière générale de l'in-
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~tuence des stimulants sur la santé et sur la vie

humaine.

Les statistiques démontrent que l'abus des sti-

mulants augmente dans une effrayante proportion

les cas de paralysie, de folie, de suicide, de cri-

mes contre les personnes. Leur usage, à tous

degrés, entralne des maladies du corps et des

troubles de l'intelligence. Ils figurent au premier

rang parmi les causes qui abrègent la vie hu-

maine et produisent les dégénérescences hérédi-
taires.

L'habitude de voir tout le monde faire usage

4e stimulants, leur innocuité apparente, le plai-

sir sensuel qu'ils procurent noua empêche d'ap-

précier leurs ravages. Montaigne a dit < Tout le

mal, chez nous, vient d'ânerie. Le mot peut

~'appliquer a tout. Nous avons fait des drogues

stimulantes, enivrantes, nos commensaux nous

leur attribuons une part de notre santé, de notre

belle humeur, de notre esprit, voire même de notre

affectivité il faut vraiment être bien sur de soi

pour dénoncer ces ennemis intimes; ce n'est

que par des preuves irrécusables que l'on peut
espérer convaincre ceux à qui l'on conseille de
renier ce qu'ils ont adoré. C'est la tâche de l'hy-

giène.
Il lui appartient de montrer les dangers qui

accompagnent toujours les excitants et de signa-
ler comment on peut remplacer ces agents de

destruction par des moyens naturels, élevés, uti-

les, de satisfaire chez l'homme, à tout âge. les

'besoins matériels, le penchant pour le plaisir et

la tendance vers l'idéal.

Dans !e principe, c'est toujours comme pis-aller

que l'on recourt aux stimulants. On y est conduit

d'ordinaire par un besoin physique, un instinct,

résultant d'un désordre des fonctions ainsi l'ali-

mentation insuffisante conduit tout naturellement

à l'usage de l'alcool. Celui-ci devient souvent, il

est vrai, l'aliment de la paresse et de la débauche

mais, dans un très grand nombre de cas, c'est l'a-

limentation insuffisante qui amène une lutte iné-

gale entre le pain et l'alcool, entre le bien-être et

l'ivrognerie.

Supposez un ouvrier sobre, rangé, fort contre
les exemples et les invitations de ses camarades,
– il y en a beaucoup comme cela, obligé de

nourrir une famille nombreuse avec un faible sa-

laire. Arrive l'hiver: la dépense, déjà réduite au

minimum, augmente un peu pour le chauffage et

l'éclairage; il faut retrancher sur la nourriture

déjà insuffisante et se priver du vêtement chaud

que réclame la saison. Un matin, à l'atelier, il se

sent faible. Un camarade qui le voit moins vif à

l'ouvrage l'invite à prendre un petit verre a pour

se donner de la force et se réchauffer. » Le petit
verre, c'est le coup de fouet au cheval il produit

le coup de collier. Demain, on en prendra un

autre, -toujours pour le bon motif; -puis il en

faudra deux par jour, trois, quatre. L'ouvrier

deviendra buveur d'eau-de-vie. C'est faute de pain

et de viande qu'il en est venu la. Et maintenant il

n'a plus d'appétit,
même pour sa maigre pitance,

de sorte qu it est condamné à boire encore pour
ne pas mourir d'inanition il se tue par l'aîcool

pour ne pas mourir de faim, et il arrive à dépen-

ser en alcool bien plus qu'il ne faudrait pour ache-

ter le surcroît d'aliments qui lui a fait défaut. Et

cet homme jauni, desséché, tremblant, débile, dont

vous vous éloignez avec dégoût, a laissé dans sa

mansarde une famille; l'argent a manqué, la ma-

ladie est venue, tous sont dispersés par l'assis-
tance publique, en attendant que le père entre à

l'Hotof-Dien, dans un asile d'aliénés ou dans une

.prison.
La tempérance ne peut régner que là où exis-

tent la vie de famille, un confort relatif qui permet

le respect de soi et des siens, une alimentation

suffisamment réparatrice, une instruction moyenne

qui ouvre l'esprit aux distractions d'un ordre élevé.

Répétons que l'instruction la plus élémentaire de-

vrait accorder une large place à l'hygiène, cette

science que nous trouvons au fond de toutes les

questions sociales, afin de remplacer les ba-

nales déclamations par des préceptes bien définis,

expliqués par des exemples familiers.

Le premier adversaire que nous devions oppo-
ser aux excitants, c'est l'éducation, qui fait les

maeurs et pour auxiliaires nous lui donnerons la

loi, qui les sauvegarde.
Pour demeurer dans le domaine de l'hygiène et

arriver à des conclusions pratiques, essayons, pre-
nant les choses comme elles sont, de tracer la
voie pour des améliorations successives, les seules

que l'on puisse raisonnablement espérer.
L'homme se tue, en grande partie, par l'usage

des stimulants comment remédier à ce suicide

en masse? Parmi les stimulants, il y en a qui
sont particulièrement dangereux de ce nombre

sont l'alcool et le tabac. Ne pourrait-on pas
s'en déshabituer graduellement par voie de

substitution ? On préparerait des tabacs peu fer-
mentés et appauvris en nicotine. Lé vin, la bière,

le cidre, remplaceraient l'alcool; plus tard, le
café, te thé, le maté se substitueraient au vin -1
enfin on remplacerait sans effort des infusions de

plus en plus légères de ces plantes par d'autres
infusions simplement aromatiques ou par de l'eau

pure. Notez que cette substitution s'établit d'elle-

même dans bien des cas ainsi, parmi les soldats

qui reçoivent une ration journalière de café, un
bon nombre n'éprouvent plus le besoin de boire
de l'eau-de-vie.

La contagion de l'exemple, même restreinte par
l'absence d'attrait sensuel, entraînerait rapide-
ment, surtout sous l'influence directrice des

femmes. Par un heureux retour, on verrait aban-

donner une dangereuse forfanterie et faire con-

sister le point d'honneur à être sobre.
Mais la sobriété est une résultante. Nous avons

vu que l'homme s'en écarte à la poursuite d'un

élément de bien-être qui lui fait défaut. C'est un

point qu'il ne faut jamais perdre de vue toutes les

fois que l'on cherche à modérer ou à supprimer

l'usage des excitants. Pour ramener l'homme

moral à sa condition normale, commencez par as-

surer les conditions régulières de sa vie physique

et, en étudiant la question, vous serez surpris de

voir combien l'alimentation influe sur la morale.

Depuis que l'on répète le conseil « Un esprit
sain dans un corps sain, on n'insiste

pas
assez

sur les rapports qui s'établissent entre 1 esprit et

un estomac à jeun. Le pain quotidien, la ration

alimentaire d'entretien et de travail, voilà ce qu'il

faut assurer avant tout. Le corps bien nourri

n'appellera pas à son secours les excitants pour
tromper la faim, galvaniser les muscles, produire
une chaleur

éphémère,
ou émousser les sourdes

douleurs de l'inanition.

Mais ce n'est pas tout. Si le travail manuel

n'y pourvoit pas assez, le besoin d'activité phy-

sique qu'engourdissaient les excitants trou-

vera dans l'exercice rationnel ou dans les jeux

une légitime satisfaction. L'esprit et le cœur

ont soif d'émotions, d'impressions, d'épanche-
ments tout cela existe dans la vie de famille,

les plaisirs du foyer, les amitiés honnêtes. Nous

admettons qu'il y a en outre chez l'homme, dans

toutes les conditions, quelque chose qui 1 attire

vers l'inconnu, sentiment religieux, aspiration
vers l'idéal. A quelque degré que ces sentiments

existent, ils sont naturels, et, faute d'aliment, ils

dévient, se transforment, se
pervertissent,

ou

plutôt prennent le change et s égarent dans les

illusions décevantes des inébriants. A ce danger

opposons un sens moral affermi par l'éducation et
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par l'exemple, un sentiment élevé du bien et du

beau développé par les livres, los théâtres, les

œuvres d'art.

Il n'y a rien dans tout cela qui ressemble à des

utopies. Ce ne sont pas les bonnes volontés qui
font défaut, mais l'ensemble dans l'effort. Nous

souffrons tous d'un mal chronique, héréditaire et

encouragé par le fisc, propagé par l'éducation et

les mœurs, réglementé par les lois. Nous ne de-

mandons pas mieux que de guérir, mais il manque
une direction venant d'en haut pour opérer gra-
duellement les réformes, et une sanction de la loi

pour contraindre, dans une certaine mesure, ceux

que n'entraînerait pas l'exemple.
Aussi longtemps que l'homme usera d'excitants,

sa régénération physique, morale et intellectuelle

demeurera impossible; il lui faudra se résigner à

une vie courte, maladive et tourmentée. Il ne tient

qu'à lui de revenir au type normal, de rentrer

dans les voies de sa destination et d'atteindre la

longévité de sa race il y arrivera par les moyens

que nous venons de passer en revue. Heureux le

peuple qui, rompant avec les préjugés de la rou-

tine, aura le courage d'entreprendre cette croisade

contre les drogues empoisonneuses, pour fonder

sur l'hygiène sa force et sa grandeur Pourquoi la

France, à qui le monde doit tant de nobles initia-

tives, ne prendrait-elle pas en main cette cause de

l'humanité? [D'Safïray.]
STUART. Histoire générale, XXVIII.

Nom d'une famille royale qui a régné sur l'Ecosse

d'abord, depuis 1370 jusqu'au moment de la réu-
nion de ce pays a 1 Angleterre, et qui a fourni

ensuite à la Grande-Bretagne, pendant le xvn' siè-

cle, quatre souverains. Le comte Walter Stuart
avait épousé la sœur du roi d'Ecosse David II

Bruce; celui-ci, étant mort sans héritier (1370),
laissa la couronne à son neveu Robert Stuart, fils
de Walter, devenu le premier roi de la dynastie
des Stuarts sous le nom de Robert II. Son cin-

quième successeur, Jacques IV, épousa en 1503

Marguerite, fille du roi d'Angleterre Henri VII;
c'est de ce mariage que ses descendants tirèrent
leurs prétentions à la couronne d'Angleterre. Le
fils de Jacques IV, Jacques V (monté sur le trône
en 15t3), épousa une princesse française, Marie
de Guise, et fut le père de la célèbre Marie Stuart,
qui, après avoir régné en France comme épouse
de François II, retourna en Ecosse, s'y maria à
lord Darnley, fut chassée par ses sujets, retenue
en prison par la reine d'Angleterre Elisabeth, et
mourut sur l'échafaud (V. Marie S~at'f). Le fils
de Marie Stuart et de Darnley, roi d'Ecosse depuis
1563 sous le nom de Jacques VI, devint roi d'An-

gleterre à la mort d'Elisabeth en 1603, sous le
nom de Jacques I" (V. Jacques /"). Son fils et
successeur Charles F" perdit la couronne et la vie
à la suite de la révolution d'Angleterre (V. Char-
les /"), et l'on put croire un moment que la dy-
nastie des Stuarts avait définitivement cessé de

régner. La veuve de Charles ï", Henriette de

France, fille d'Henri IV, s'était réfugiée auprès
de Louis XIV; sa fille, la célèbre princesse Hen-
riette d'Angleterre, épousa le duc d'Orléans, frère
de Louis XIV la reine d'Angleterre mourut en

t669, et la duchesse d'Orléans en <670; Bossuet

prononça leur oraison funèbre à toutes deux. Ce-

pendant la dynastie des Stuarts avait été restau-
rée en Angleterre par Monk en 1660 les deux fils
de Charles I", Charles II et Jacques II, régnèrent
successivement (V. Charles Il et Jacques Il). La
révolution de I6Sij, qui chassa Jacques II, marquala déchéance définitive des Stuarts. II est vrai
que Guillaume III avait épousé une fille de Jac-
ques II, Marie, et qu'après lui ce fut une autre
fille du roi déchu, Anne Stuart, qui porta la cou-
ronne d'Angleterre (H02-H)4); mais Anne était
une princesse protestante, elle avait épousé un

prince danois, et sa politique, diamétralement

opposée aux traditions de sa famille, fut la conti-
nuation de la politique nouvelle inaugurée par
Guillaume III. Louis XIV avait donné un asile à

Jacques II; lorsque celui-ci mourut (n01),
Louis XIV, en guerre avec Guillaume III, recon-
nut le titre de roi d'Angleterre au fils de Jac-

ques II, qui prit le nom de Jacques III et qui est

plus connu sous celui de chevalier de Saint-

Georges. Deux soulèvements eurent lieu en Ecosse
en faveur de ce prétendant après la mort de la
reine Anne, en 1715 et en f!lt!, mais sans résul-
tat. En 1745, le fils du chevalier de Saint-Georges,
le prince Charles-Edouard, tenta un débarque-
ment en Ecosse; il remporta d'abord des succès~
mais fut battu a Cutioden (1746). Il mourut à

Florence en 1788, et avec lui s'éteignit la race
des Stuarts.

STYLE. Littérature et style, V. D~Kt-
tions et considérations jm'eHMit'/MtrM. Dans son

acception la plus simpte, celle qui doit nous

préoccuper avant tout, quand il s'agit d'enseigne-
ment populaire, le style n'est autre chose que la

manière d'exprimer sa pensée, de façon à être

compris. C'est par métonymie que ce mot est ar-

rivé à avoir cette signification il désignait à l'o-

rigine (en grec stylos, en latin stylus) le poinçon
dont les anciens se servaient pour tracer leurs
pensées sur la cire des tablettes. Nous ne le con-

fondrons pas complètement avec le mot élocution,

qui s'applique plutôt à la parole qu'aux écrits (en
latin eMcM:M, de eloqui, parler), et qui appartient
à la rhétorique proprement dite.

Mais il y a du mot style une autre acception,
dont it convient de tenir compte. D'habitude, on

n'écrit pas seulement pour être compris, pour no-

ter des faits et des idées; le plus souvent, on

veut encore produire une impression sur l'esprit
du lecteur, on veut lui plaire, lui faire partager
une conviction, un sentiment on marque alors

son style d'un cachet personnel. D'ailleurs les in-

fluences les plus diverses modifient le style qui
varie selon les qualités d'esprit ou de cœur, le carac-

tère, l'humeur, le tempérament de chacun, seton les

climats, le génie national, le génie de la langue,
le sujet que l'on traite. On pourrait presque dire

qu'il y a autant de styles que d'écrivains. Le style
est alors, selon des déSnttions célèbres, le mou-

vement que l'on met dans ses pensées, il est la

marque de la personnalité, il est « l'homme

même e.

Pour tout concilier, disons que le style est la

manière personnelle dont chacun exprime, au

moyen de la langue commune, ce qu'il sait, ce

qu'il pense, et ce qu'il sent.

Mais cette langue commune, il faut avoir ap-

pris à s'en servir, cet art de l'expression (car c'est

à la fois un art et un don naturel), il faut en avoir

appmfondi les secrets; il est donc une partie

méaMiique de cet art qui demande une étude spé-
ciale. Voilà pourquoi nous considérons le style
isolément, et le séparons un instant de la pensée,.
sans la perdre jamais de vue.

Quand Boileau a dit

Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement,
Et les mots pour le dire arrivent aisément,

il n'écrivait pas pour des écoliers; lui-même a dû

éprouver souvent qu'il n'était pas si facile de s'ex-

primer avec clarté, et que la pensée plus d'une

fois avait à courir après le mot juste ou expres-

sif ne lui est-il pas arrivé de ne rencontrer qu'au
coin d'un bois la rime qui le fuyait? It y a un tra-

vail de la forme, un apprentissage du style, un

soin particulier de la phrase que nous devons

polir, et que nous présenterons ensuite à la

pensée comme un miroir où elle se reconnaîtra,

si nous avons réussi car le bon style n'existe
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qu'a la condition de la reproduire fidèlement.

Les préceptes théoriques, la lecture, les exer-

cices de rédaction et de composition concourent à

former le style. C'est à ces trois sources que nous

puiserons pour l'enseignement primaire, mais en

procédant avec méthode, en tenantcompte de l'âge

de nos élevés, du développement de leurs facultés

intellectuelles, du but et de la durée de leurs

études-

t. PRÉCEPTES THÉOMQCM. Nous commençons

par la théorie, parce qu'elle a l'avantage de montrer

aux maîtres le but vers lequel ils doivent ache-

miner leurs élevés; mais il est bien entendu que

dans les classes elle ne saurait précéder la pra-

tique. Elle dénnit le style, elle montre comment

il dépend de la pensée et de l'ordre do nos idées,

elle passe en revue toutes les qualités générales

ou particulières qui en sont l'essence ou en font

le mérite, tous les moyens d'exprimer sa pensée,

de convaincre la raison, de toucher le cceur, de

frapper l'imagination.

Les qualités générales sont celles dont on ne

peut guère concevoir qu'il soit possible de se pas-

ser quiconque écrit, même sans autre prétention

que de se faire comprendre, doit viser à la clar-

té, a la correction et à la précision.

La clarté est en quelque' sorte la transparence

de la pensée a travers les mots la correction

consiste à n'employer que les termes et les cons-

tructions consacrés par l'usage et la grammaire

il ne faut pas la confondre avec la pureté, qui

évite les moindres taches la p~cfnon n'emploie

que les termes nécessaires à l'expression de la

pensée elle retranche (en latin ~r~-cMere. couper

ras) tout ce qui est de trop. On voit quel lien unit

<:es trois qualités essentielles l'incorrection et la

diffusion ne sauraient engendrer qu'obscurité.

On range encore parmi les qualités générales

du style la noblesse, le naturel, la variété, l'har-

monie, qui nous semblent appartenir plutôt à la

catégorie des qualités particulières. Reconnaissons

cependant que le style )e plus modeste doit avoir

une certaine dignité, et éviter les termes bas

Le style le moins noble a pourtant sa noblesse.

Il doit fuir aussi des mauvais sons le concours

odieux pour ne pas tomber dans le ridicule.

<)uant au naturel et à la variété, nous souhaitons à

tous d'y atteindre, mais nous risquerions de leur

rendre la tache trop difficile, en exigeant ces qua-

lités comma indispensables; le naturel est sou-

vent le dernier effort de l'art.

C'est par les qualités particulières que se ma-

nifeste cette empreinte personnelle dont les mieux

doués, même parmi les écoliers, marquent leurs

écrits. Elles varient selon les sujets, et se ratta-

chent à la division du style en trois styles prin-

cipaux, le style simple, le tempéré, et le sublime.

Le style simple comporte la concision, le naturel,

ia naïveté, la familiarité;
au style tempéré appar-

tiennent l'élégance, la fttAe~e, la finesse, la déli-

catesse; le style sublime réclame l'Mer~te. la véhé-

tMenee, la magnificence. Nous renvoyons aux nom-

breux traités de rhétorique et de style pour la

~éËnition de ces qualités, et pour les exemples.

Ce n'est pas assez de connaltre et de posséder
les qualités diverses dtt style,

il faut savoir les

fondre ensemble, les assortir dans nos écrits, de

façon à éviter l'uniformité, d'où nalt l'ennui c est

le mérite de la variété. Chaque genre de littéra-

ture, chaque sujet, a son style propre, sa couleur;

à ce point de vue le style est ou poétique, ou ora-

toire, ou historique, ou philosophique, ou scien-

tifique: la convenance nous apprend à choisir, et

à teindre le langage des couleurs du sujet. Enfin

il est une harmonie particulière qui aide à pein-

dre la pensée, et ne contribue pas peu au charme

des écrits.

Les /m'M soit de mots, soit de pensées, four-

nissent au style les moyens de donner l'ex-

pression plus de force et d'agrément elles sont

souvent le langage de la passion et de l'imagi-

nation.

Dans l'enseignement primaire, nous nous préoc-

cuperons avant tout des qualités générâtes du

style mais à l'occasion, surtout dans tes cours su-

périeurs, nous ne craindrons pas de faire valoir,

parmi les qualités particulières, celles qui seront

le plus à la portée de nos élève:, celles qui pour-

ront les inviter à orner leur jeune style, et leur

faciliter l'expression d'un sentiment.

II. LA LECTURE. Pour former le style, la lec-

ture est le plus puissant auxiliaire de la plume

Quiconque a beaucoup lu
Peut avoir beaucoup retenu.

Or ici, comme ailleurs, il s'agit de beaucoup rete-

nir le style dépend d'abord de l'observation et de

l'imitation. Nous parlons non seulement de la lec-

ture courante, mais encore et surtout de la lec-

ture réfléchie, expliquée par le mattre avec mé-

thode et avec le dessein arrêté de n'appeler jamais
l'attention des enfants,que sur ce qui peut avoir

pour eux un profit certain et immédiat. Selon les

âges et les degrés de l'enseignement, il leur expli-

quera le sens des mots, dont Us doivent avant tout

faire provision, les constructions et la suite des

phrases il fera valoir dans les modèles ces qua-

lités générales ou particulières du style qu'ils de-

vront chercher à s'assimiler; il cultivera leur

goût, leur inspirera l'admiration, élèvera leurs

âmes, et à la chaleur communicative et vivifiante

des plus nobles écrits fera éclore dans leur esprit

les germes latents des idées et des sentiments

personnels, en même temps qu'il leur fera conce-

voir la beauté idéale de la forme.

III. DES EXERCICES DE RÉDACTION. Même or-

dre, même gradation pour les exercices de rédac-

tion et de composition. Dans nos classes. la plus

large part doit être faite d'abord aux exercices de

languefrançaise. Puisque, pour exprimer une

pensée, ii faut savoir avant tout trouver les mots

propres, arranger ces mots en forme de proposi-

tions, et les propositions en forme de phrases, le

premier travail sera nécessairement plus gramma-

tical que littératre. Le travail de la composition

ne commence en réalité qu'au moment où il s'agit

de former plusieurs phrases, de les lier entre elles,

d'ourdir la trame d'un sujet déj~ étendu, de cons-

truire un ensemble qui ait un commencement, un

milieu et une fin.

Nous apprendrons donc successivement à nos

élevés, en multipliant les exercices appropriés à

leur âge et à leur degré de force, à étudier les

mots isolément, à en reconnaltre la valeur propre

et l'acception la plus commune, la généalogie, la

famille, la dérivation, à se rendre compte des di-

versités et des nuances de sens qui résultent de

l'emploi des termes simples ou composés, propres

on ûgurés, des synonymes,
etc. Puis ils passeront

à i'étudo de la proposition, du sujet, du verbe, de

l'attribut avec leurs compléments ils seront ini-

tiés aux divers procédés de coordination et de su-

bordination des propositions
alors lis pourront

composer une phrase avec des mots et des propo-

sitions donnés, ajouter eux-mêmes des adjectifs,

des compléments, changer les singuliers en plu-

riels et réciproquement, transformer les genres,

les personnes, les temps, les modes, placer mots

et propositions dans l'ordre logique, et se fami-

liariser déj& avec les inversions qui ne tarderont

pas à se présenter d'elles-mêmes. Quand ils au-

ront un vocabulaire assez riche (la lecture et les

leçons de choses le leur donneront), quand ils

auront bien conçu ce que c'est qu'une phrase, et

auront déjà assoupli leur style par ces premiers
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exercice*, nous leur apprendrons à traiter de pe-
tits sujets empruntés à la vie commune, à ce qui
se passe sous leurs yeux, à ce qui tes entoure et
les intéresse directement. Ils auront plusieurs

phrases à composer, à enchaîner, à conduire jus-
que une conclusion;: la nécessité de l'étude du

plan se fera sentir; le style sera l'ordre qu'ils
mettront dans leurs idées, dans la succession des

phrases. La correction de ces premiers devoirs

tendra surtout à leur recommander la ciarté, la

pureté, la précision, et à leur signaler, comme des

écueils, les défauts contraires, l'obscurité, l'im-

propriété des termes, les constructions vicieuses,
la diffusion.

Plus avancés et plus expérimentés, nous nous
préoccuperons des qualités particulières nous
teur ferons étudier ce qu'on appelle les tours de

phrase qui animent le style, préviennent la mono-

tonie, et impriment aux écrits ce mouvement

dont parle BuBbn. Ce sera le lieu de leur parler
des figures de grammaire et de pensées, de les
familiariser notamment avec l'interrogation, l'ex-

clamation, l'inversion, etc., de leur faire distin-

guer le style coupé du style périodiqup, et de leur

apprendre à construire des jf~fi'cr/M. Ils pourront
ensuite aborder des compositions d'un ordre plus

relevé, et marquer leur style d'un certain carac-
tère de personnalité.

Mais prenons garde ici de trop exciter chez eux
le désir de briller, en se parant des richesses

d'autrui, et d'abuser des grands effets, en imitant

peu judicieusement tout ce qui aurait frappé leur

imagination; le clinquant, l'affectation, l'emphase
ne manqueraient pas de nuire à cette clarté que
nous recherchons avant tout pour eux, à ces ha-
bitudes de simplicité et de sincérité que notre de-
voir est de leur inculquer. lis ne se paieront pas
de mots et de figures ils ne se mettront pas en

quête du merveilleux ils rénëchiront, ils ratta-
cheront l'expression à la pensée par le lien le

plus étroit; une sage disposition réglera le mou-
vement de leur style, et si, après un début sans

prétention et sans fracas, la chaleur se répand
dans leurs écrits, ce sera celle qui résulte de la

possession du sujet et d'une sensibilité naturelle.

SUBSTANTIF. V. Nom.
[C. de Lostalot.]

SUCRE.- Chimie, XXII.–o)-~M<–Le su-
cre, dont tout le monde fait usage aujourd'hui, coû-
tait encore 10 francs la livre il y a quatre-vingts ans
les ouvriers et les paysans ne s'en servaient que
comme d'un médicament. Aujourd'hui ce précieux
aliment est à la portée de toutes les bourses, aussi
la consommation en est-elle prodigieuse, et l'in-
dustrie sucrière est certainement l'une des plus
importantes de notre époque. Quoique l'usage du
sucre ne se soit popularisé que dans ce siècle,
néanmoins cette substance était connue depuis
fort longtemps. Le sucre extrait de la canne pa-
rait en Grèce après l'expédition d'Alexandre dans

l'Inde, où il était employé comme médicament de

temps immémorial. On l'appelait sel indien ou

saccharon les Romains en ont fait Mce/fSfMM!. Le
sucre raffiné nous vient des Arabes et peut-être
des Chinois. C'est après les premières croisades
qu'on rencontre le sucre dans l'Europe occiden-
tale il venait probablement de l'Asie-Mineure où
il était en usage depuis une haute antiquité. Dans
une ordonnance royale de 1353, il est question de
sucre raffiné on l'y appelle &MtH. A cette époque
et pendant plus d'un siècle encore, ce « médica
ment.. venait de l'Inde, de Chypre, de hhode, de
Candie. Au xv* siècle la canne fut introduite dans
1 !le de Madère par dom Henri, régent de Portugal;
fille y réussit. Bientôt les Espagnols en essaient la
culture aux Canaries, puis à Murcie et en Andalou-
tic. Des tentatives de culture de canne faites en
Provenee et dans diverses parties du midi de la

France ne réussirent point; aussi, sous Henri V,
on achetait encore le sucre à l'once chez les phar-
maciens. A la fin du xvn* siècle, nos colonies de

Saint-Christophe, de la Guadeloupe, et des Antilles

peuvent suffire à la consommation de la France,

qui, en 1700, est de un million de kilogrammes

par an.

C'est vers 1605 que notre célèbre agronome
Olivier de Serre signala l'existence du sucre dans
la racine de betterave: mais tl faut ajouter tout
de suite que c'est Margraf, chimiste allemand,

qui le premier put l'en extraire en traitant les

betteraves écrasées par l'alcool bouillant. Le mé-

moire dans lequel il décrit les expériences chimi-

ques faites f~Ms ~6MeM de tirer un véritable

sucre de diverses p~tM<~ qui croissent dans no!

contrées date de m5. Les plantes auxquelles
l'auteur fait allusion sont surtout la betterave, la

carotte et le chervis. « Leurs racines découpées
en tranches minces et desséchées, dit-il, ont non

seulement un goût fort doux, mais encore elles

montrent pour l'ordinaire, surtout au microscope,
des particules blanches et cristallines qui tiennent

de la forme du sucre.

Margraf, trouvant son procédé d'extraction par
l'alcool trop coûteux, le remplaça par le rapage
et la compression; il réussit à obtenir de la bette-

rave blanche un sucre semblable au meilleur sucre

jaunâtre de Saint-Thomas.

La découverte de Margraf fut oubliée, et la re-

cherche d'un sucre indigène ne fut reprise que
lors du blocus continental, lorsque la France se

trouva subitement privée de la ressource du sucre

colonial.

En 1812, et d'après les ordres de Napoléon,
100 000 arpents de bonne terre furent livrés à la

culture de la betterave la chute de l'empire fail-
lit tuer cette industrie naissante, qui ne put réel-
lament se développer qu'a partir de 1830. Aujour-
d'hui le sucre de betterave, qui est excessivement

bon marché, a presque complètement supplanté le

sucre de canne dans la consommation de l'Europe
et de l'Amérique du Nord.

En Europe, on le fabrique surtout en France,
en Allemagne, en Belgique et en Autriche.

Extraction du sucre de canne. La canne a

sucre est une plante bisannuelle de la famille des

graminées. C'est une espèce de grand roseau de

3 à 6 mètres de hauteur. La tige est coupée de
10 en 10 centimètres par des nœud's. d'où partent
des feuilles longues de 1 mètre. C'est dans la

partie spongieuse entre ces nœuds que se trouve
le sucre tout formé. La canne à sucre pousse sur-

tout dans la zone torride, mais sa culture a pu
réussir jusqu'au 40" degré de latitude. Quand elle
est mûre, au bout de dix ou douze mois, la tige,
fort cassante, est d'un blanc jaunâtre.

On distingue trois espèces de canne la créole,
qu'on cultive surtout aux Antilles la canne

d'Otahiti, introduite en Amérique la fin du
xviu~ siècie; et la canne violette, qu'on cultive
surtout dans les environs de Batavia. D'après le
savant chimiste Péligot, la canne contient, quand
elle est fraiche, sur 100 parties:

Pour en extraire le sucre, on enlève la flèche;

puis les tiges, coupées par le pied, sont écrasées

entre trois gros cylindres en fonte disposés hori-
zontalement. On en retire ainsi 60 p. 100 de suc

appelé fMOM. Le résidu ou bagasses est desséche,

puis employé comme combustible.
Le vesou, qui fermenterait rapidement, est

chauffé à 60° avec un
ceu de chaux il se forme à

la surface une écume impure qu'on enlève succes-

Eau. 7S!.t
Sucre et autres matières solubles. 18,0
Ligneux. 9,9

MO.O
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eivement, et le jus clarifié est concentré jusqu'à ce

<ju'it marque 25° à l'aréomètre. On le filtre alors à

travers une éton'e de laine, puis on l'amène, en

le chauffant dans des chaudières spéciales, à l'état

de sirop très épais il est alors introduit dans de

larges bassines ou rafralchissoirs, ensuite dans

des caisses percées de trous bouchés; là on l'a-

gite, et il cristallise en petits cristaux imprégnés

de sirop; on débouche les trous, et le sirop s'é-

coule épais et brun: c'est la mélasse. La masse

cristallisée est livrée au commerce ou Maratnne-

rie sous le nom desucre brut on c"Mo?Mcfe. La

mélasse contient de 60 à 65 p. )0" de sucre cris-

tallisable,12 à 14 de sucre incristallisable, 15 d'eau

et 9 de matières diverses, minérales et mueitagi-

neuses. Elle est employée par les pauvres gens

aux mêmes usages que le sucre, mais la plus

grande partie sert à faire le rhum par fermenta-

tion et distillation.

Extraction du sucre <fe betterave. La bette-

rave la plus cultivée pour la fabrication du sucre

est la betterave blanche à collet rose, dite de Si-

lésie.

Elle est donc en moyenne moins riche en ancre

que la canne; du reste le rendement diminue

après l'arrachage; il est donc indispensable de

procéder le plus vite possible à 'l'extraction du
sucre après la récolte.

Les betteraves, lavées et débarrassées de leurs ra-
dicules chevelues, sont déchirées par des râpes
cylindriques animées d'un mouvement de rotation
très rapide; la pulpe est aussitôt introduite dans
des sacs en laine qu'on superpose en les séparant
par des claies d'osier pour les soumettre à une
forte compression au moyen d'une puissante presse
hydraulique. On en obtient ainsi 75 à 80 p. 100 de

jus. Un grand fabricant français, M. Linard, qui
depuis quelques années a apporté de nombreux

perfectionnements à l'extraction du sucre de bette-

rave, a eu l'idée, pour éviter la plus grande partie
des frais de transport et

opérer plus rapidement,
d'effectuer le rapage et 1 extraction du jus sur
place, c'est-a dire au centre même do

t'expioita-
tion agricole. De puissantes pompes d'aspiration
l'amènent ensuite rapidement à la sucrerie par des

tuyaux métalliques souterrains qui réunissent les
deux établissements. Quetqaes grandes usines du

Nord, de l'Aisne et de Seine-et-Marne fonction-
nent ainsi actuellement; mais il est bien évident

qu'un pareil système ne peut être appliqué qu'à
des sucreries alimentées par une culture de bet-
teraves importante et tant fait rapprochée de
l'usine de fabrication.

Le jus de betterave s'altère facilement H faut
le soumettre immédiatement a la d<<M<!<M, opé-
ration qui consiste Il le chauffer à la vapenr vers
95° dans des chaudières à double fond, avec de la

chaux, dans la proportion de 300 à 800 grammes
par hectolitre de jus. La chaux neutralise les
acides et se combine avec les matières organiques
fermentescibles qui auraient pu provoquer la
transformation du sucre. Un excès de chaux se
combine au sucre en formant un véritable sucrate
ou saccharate de chaux, qu'on décompose par un
courant d'acide carbonique lancé à travers le jus
celui-ci est alors nitré en passant sur du noir
animal en grains, disposé dans de grands cylin-
dres en tôle a double fond appelés filtres Drum-
mond. On procède ensuite à la cuite dans des
chaudières spéciales où t'évaporation se fait dans
le vide à une température de 75" à 80°.

Quana le sirop indique 49° à l'aréomètre,it
est introduit dans un rafraichissoir et agité
jusqu'à ce qu'il commence à yrcxM-, c'est-à-dire

à cristalliser. U est ensuite introduit dans des

formes coniques en terre cuite ou en cuivre

étamé, percées d'an trou bouché au sommet et

renversées. La cristallisation s'opère à une tem-

pérature maintenue à 25*. On enlève le bouchon,
les mélasses s'écoutent dans des pota placés sous
le sommet du cône, et le sucre brut ou casso-

nade est séché dans une étuve. Les mélasses

mélangées à un peu d'eau sont filtrées de nouveau

sur du charbon, et après one nouvelle cuite
donnent du sucre de second jet et mèiM de troi-

M~me
jet. Aujourd'hui, t'égouttage et blanchi-

ment s opèrent rapidement ao moyen d'.m hydro-

M<ac<eM', employé depuis longtemps pour la

dessiccation des étoffes. Cet appareil, appelé
~t'ao~e ou toupie, consiste en une cage metal-

lique pouvant tourner très rapidement autour

d'un axe central. Les parois latérales en sont

percées, et c'est par ces trous que s'écoule le

sirop lancé vers la périphérie de la cage par la

force centrifuge résultant de la rotation rapide
de la masse.

Raffinage du M<M'e. La cassonade n'est pas
complètement blanche; elle retient des traces de
mélasse et jusqu'à 3 ou 4 p. 100 de matières

étrangères.; c'est pour obtenir du sucre parfaite-
ment pur qu'on la soumet an raffinage. Pour cela

on la dissout dans un tiers de son poids d'eau

dans une chaudière à double fond, on y projette
&p. 100 de noir animal fin et, lorsque l'ébullition

est en train, 1/2 p. 100 de sang de boeuf. Celui-ci

se coagule et rassemble avec lui sous forme d'é-

I cume toutes les matières étrangères.
On filtre le sirop clarine* dans des filtres Taylo,

constitués par des caisses doublées de cuivre, à

double fond et dans lesquelles sont tendus verti-

calement des sacs en coton-peluche qui consti-

tuent les filtres. Le liquide est introduit dans

l'intervalle des sacs, filtre dans ceux-ci de dehors

en dedans et s'écoule par leur partie inférieure

dans le double fond des caisses. Le sirop n'est pas
encore complètement incolore, aussi est-il filtré
de nouveau sur du noir animal en grains dans les

filtres Drummond; il est ensuite cuit jusqu'à ce

qu'il marque 30* à l'aréomètre, puis enfin placé
dans les formes où la cristallisation s'opère pen-
dant qu'on l'agite avec des spatules en bois. Après
24 heures on ouvre tes trous des formes et

l'égouttage commence pour durer plusieurs jours.
On procède ensuite au terrage ou au clairgage.
Dans le premier cas, après avoir enlevé la
couche supérieure du sucre, on remplit la forme

avec une couche d'argile blanche mouillée dont
l'eau descendant dans le pain enlèvera, en le li-
quéfiant, lé sirop coloré.qui peut y rester encore;

puis on enlève la couche d'argile, on bouche le

trou de la partie inférieure de la forme et on
verse par le haut un sirop de sucre blanc qui
remplira les vides formés dans le pain. Dans le
cas du clairçage on remplace la bouillie argileuse
par un siroo de sucre blanc. Aujourd'hui on

arrive à avoir des sucres de premier jet si blancs
qu'ils n'ont pas besoin d'être rafnnés.

Sucre' candi. On donne le nom de sucre
candi à de gros cristaux quelquefois presque
blancs, souvent jaunâtres, obtenus en tendant des
fils dans du sirop marquant 37* à l'aréomètre et

exposé pendant plusieurs jours à une tempéra-
ture de 300.

Propriétés du sucre. Le sucre possède une

saveur que tout le monde connalt et qu'on appelle
sucrée. Le sucre ne se dissout ni dans t'éther ni

dans l'alcool froid, mais se dissout dans 1/5 de
son poids d'eau froide en formant du sirop simple.
Chauné à 160*, le sucre fond en un liquide trana-

D'après M. Péligot, elle renferme

Eau. 85,0
Sucre. 10,0
Albumine. 2,5
Tissuiigneut. 2~

100,0
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parent, collant; en se refroidissant, celui-ci donne

le sucre d'orge, qui à la longue redevient sucre

cristaUisé;au delà de t60° le sucre perd de l'eau,
devient brun, a une odeur et une saveur particu-
lière c'est le caramel.

Si on continue à élever la température, le sucre

se décompose complètement; il s'en dégage une

fumée épaisse, en partie combustible, contenant

de l'eau, de l'oxyde de carbone, de l'acide carbo-

nique, du gaz des marais, de l'acétone, de l'acide

acétique, etc., et il donne un résidu noir brillant

fort léger c'est du charbon à peu près pur; pen-
dant la calcination, il se répand une odeur carac-

téristique dite de sucre brûlé.
Le sucre pur ne fermente point, mais sous

l'action des divers ferments, levure de bière, ma-

tières fermentescibles des fruits, il subit diverses

fermentations dont la plus importante est sa

transformation en alcool et en acide carbonique.
Action des acides sur le sucre. Les acides

étendus tranforment le sucre en sucre dit inter-

ue)'< parce qu'au lieu de dévier le plan de polari-
sation de la lumière à droite, il le dévie à gauche.
L'ébullition prolongée du sucre avec les acides

lc transforme complètement <it la liqueur brunit.

L'acide sulfurique concentré carbonise le sucre en

donnant un dégagement d'acide sulfureux.

L'acide azotique concentré le transforme en

acide oxalique (acide des oseilles).
Action des bases. Nous avons déjà dit que le

sucre peut se combiner à la chaux en formant de

véritables sels ou sucrates; il peut aussi se com-

biner à la potasse, à la soude et à la baryte; ainsi,
en versant une solution bouillante de baryte dans

dans de l'eau fortement sucrée, on obtient une
masse cristalline de sucrate de baryte.

Le sucre se combine aussi avec le sel marin.
Diverses M~.c's de sucre. Tout ce que nous

venons de dire s'applique aux sucres de canne et
de betterave, qui ont la même formule chimi-

que :C~H~()2~ et sont absolument identiques
avec le sucre de carotte, d'érabie, de navet, de

figue, de bouleau, etc. Mais on connaît, en outre
de ce sucre dit sucre ordinaire, des substances
de saveur plus ou moins fortem-<nt sucrée et

ayant beaucoup d'analogies avec le sucre par
leurs formules et leurs propriétés chimiques; tels
sont:

l°Le ou la glucose ou glycose, appelé encore
sucre de fécule, qui a pour formule CI2H'20'2

(V. Fécule). On le rencontre dans beaucoup de

fruits c'est lui qui recouvre les raisins, les figues,
les prunes sèches. Il est moins sucré que le sucre:
on le prépare industriellement par l'action des
acides étendus sur l'amidon.

2° Le /ae<oM ou sucre de lait c'est lui qui par
la fermentation donne l'acide lactique, principe
acide du petit-lait. Il a pour formule C~H~O~t on
l'obtient facilement en cristaux; il a une saveur
fraiche faiblement sucrée et croque sous la dent
on l'emploie en médecine.

3° Le sucre tMO'<tH!M& Ce sucre a pour
formule C~H'SO~ il existe tout formé dans les

pommes, les poires, le miel, le jus d'oignon, et

presque dans tous les fruits acidulés et sucrés.
Comme le glucose, il dévie à gauche le plan de

polarisation de la lumière, tandis que le sucre de
lait le dévie à droite comme le sucre ordinaire.
Dans diverses circonstances, action des acides

étendus, action prolongée de la chaleur, le sucre
ordinaire peut so transformer en sucre incristal-
tisaole.

4" Le m~Mose, Ce sucre, étudié par M. Ber-

thelot, a pour formule CStH~O~; n se rencontre
dans la manne de din'érentes espèces d'Eucalyp-
tus de l'Australie. On l'en extrait facilement en
traitant la ma.nne par l'eau chaude et en laissant
évaporer.

Tous ces sucres sont susceptibles de fermenter

en présence de la levure de bière; mais ceux qui
ont la composition C~H~O~ se transforment d'a-

bord en ~MC<Me.
Sacc/'aftM~rte. On donne ce nom aux mé-

thodes et aux procédés employés pour rechercher

la quantité de sucre qui se trouve dans une li-

queur sucrée quelconque. Sans entrer dans aucun

détail, nous dirons qu'on emploie deux méthodes

la méthode optique et la méthode chimique. La

première repose sur la déviation que le glucose
fait éprouver au plan de polarisation de la lu-

mière cette déviation est dans un rapport connu

avec la quantité de sucre qui se trouve dans la

liqueur, et on la mesure au moyen d'appareils

appelés saccharimètres. Quand it s'agit du sucre

ordinaire, il faut d'abord le convertir en glucose

par une ébulhtion prolongée avec de l'acide snl-

furique étendu.

La méthode chimique repose sur ce fait, que le

glucose chauffé avec une liqueur bleue de tartrate

double de potasse et de cuivre la décolore et en
précipite l'oxyde rouge de cuivre. On se sert de la

queurs essayées et titrées.

Consommation du sucre. Statistique. Le

sucre de canne ou de betterave est aujourd'hui
une substance alimentaire de la plus grande im-

portance cependant, c'est un aliment incomplet,
et seul, de même que toutes les matières non

azotées, it ne peut pas entretenir la vie. On ra-
conte que le médecin anglais Stark est mort d'a-

voir fait un usage immodéré du sucre. Pris avec

abus, il peut donner le scorbut et produire des

ulcérations sur les muqueuses de la bouche
cependant les nègres, qui s'en nourrissent exclu-

sivement au moment de la récolte de la canne, se

portent généralement très bien à cette saison-là.

Tous les animaux l'aiment; il semble ne causer

aucun accident au chien, même pris en excès;

d'après Chossat, le sucre favorise la formation de
la graisse, et à la longue diminue l'appétit. Pris en
excès d'un seul coup, il peut amener une doulou-
reuse indigestion. D'après l'hygiéniste Michel

Lévy, c'est un aliment qui pris avec mesure con,

vient à tous les âges, à tous les tempéraments et
à tous les climats. Le sucre sert aussi à la prépa-
ration d'un grand nombre de liqueurs de table,
et de produits économiques enfin, les mélasses
de sucre de canne servent à la fabrication du
rhum, et celles du sucre de betterave à la fabrica-
tion des eaux-de-vie communes.

Nous avons dit plus haut que, vers ~00, la

consommation du sucre en France était à peu près
de un million de kilogrammes. Les chiffres sui-
vants en montreront l'augmentation rapide et

toujours croissante jusqu'à nos jours:
En 1812 la France consommait 8 millions de ki-

logrammes de sucre.

En )8H. 37 millions.
En )834. 60
En 1850. 120
En 1859. 185

Aujourd'hui, la consommation française est dr

plus de 250 millions. En Angleterre, en Hollande.
en Belgique, en Suisse, la consommation est
encore beaucoup plus forte qu'en France aux

Etats-Unis, on consomme, en moyenne, trois fois
autant da sucre par tête qu'en France. Au Brésil
et à la Havane, pays de production par excel-

lence, la proportion est encore plus grande.

Depuis quelque vingt ans, la cu)ture de la
betterave et la fabrication du sucre ont pris un

développement considérable en France le Pas-

de-Calais, le Nord, l'Aisne, l'Oise, Seine-et-Marne,
les Ardennes, etc., se sont couverts de sucreries
il en est résulté un véritable encombrement
sur les marchés le prix s'est considérablement

f!i
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abaissé il est actuellement de 0*,60 le demi-kilo-

gramme en détail à Paria de là, les souffrances

de l'industrie sucrière et la disparition d'un

certain nombre de fabriques. La concurrence al-

lemande sur les marchés de l'Angleterre a aussi

contribué à cet état de choses qui semble vouloir

s'améliorer.

Nous terminerons par quelques chiffres inté-

ressants qui nous sont donnés par la statistique

ofncielle du ministère de l'agriculture et corres-

pondent & tannée t8~.

En 1811. la production totale du sucre indigène

été pour la France de 3503513 quintaux mé-

triques, représentant une valeur de :08 300 754

francs, et ayant donné en mélasses 1540091

quintaux métriques, représentant une valeur de

594951 francs.
Les départements qui ont le plus contribué à

cette production sont dans l'ordre de l'impor-

tance

Le Nord, qui a produit plus de 924 000 quintauï.

L'Aisne, plus de. 799000
Le Pas-de-Calais, plus de. 5U4000

La Somme, plus de. 344000 –

Le reste a été produit par Seine-et-Marne, les

Ardenues, Seine-et-Oise, SaÔne-et-Loire, la Cote-

d'Or, etc.
Dans le Nord, le nombre des sucreries est de

159, occupant 20 000 ouvriers.

Dans l'Aisne, tl est de 84, en occupant 10 000.
Dans le Pas-de Calais, il est de 9~, occupant

10000 ouvriers.

En 1877, on comptait, en France, 507 sucreries

occupant 60000 ouvriers, et 35 raffineries en oc-

cupant 580.

C'est dans la Seine qu'il y a le plus de raffine-

ries. Ony en compte 9, et 8 dans la Loire-Inférieure,

5 dans le Nord, 4 dans les Bouches-du-Rhône et

4 dans la Gironde. [A. Jacquemart.]

SUÈDE. – V. Scandinaves (Etats).

SUISSE (cEOORAFHtE). Géographie générale.

1. GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. – Situation. La

Suisse est située un peu au nord du 45° paral-

lèle septentrional, entre 45°50' et 4'f49 de

latitude; sa longitude est comprise entre 3°36'

et 8°9' est de Paris. Elle est bornée à l'est par

l'Autriche, au sud par l'Italie et la France, à

l'ouest par la France, et au nord par l'empire

germanique (Alsace, Baden, Wurtemberg, Bavière).

C'est la contrée la plus élevée de l'Europe les

différences de niveau entre le. points les plus

rapprochés y sont quelquefois considérables, et,
tandis que les parties les plus basses, comme les

rives du lac Majeur ou tes bords du Rhin, à Baie,

n'ont pas 300 mètres au-dessus du niveau de la

mer, plusieurs pics des Alpes dépassent 4000 mè-

tres, et la cime la plus élevée du mont Rose, le

pic Dufour, atteint une hauteur de 4,638 mètres.

On trouve des villes à une élévation de plus de

'!CO mètres, et même à 1200 mètres les villages

ne sont pas rares. Plus haut il n'y que des
hameaux et des habitations iMtées.

orographie. Le sol suisse se divise en trois

zones principales: les Alpes. le Jura, et, entre les

deux, la plaine suisse. Cette dernière comprend
la partie sud-ouest du plateau qui s'étend depuis
le

passage
du Rhône au-dessous de Genève jus-

qu~u denté du Danube près de Passau. Elle est

bornée au sud-ouest par le lac de Genève, au

nord-est par celui de Constance.
LES ALPES. Les Alpes suisses se divisent en

Hautes-Alpes et Bo.Meï-j~pM.
Les premières ont comme point central le massif

du Saint-Gothard, où naissent le Rhin, le Rhône,

la Renas et le Tessin, et d'ou se détachent six

chaines de montagnes, deux courant à l'ouest, les

Alpes Valaisannes et les Alpes Bernoises, deux à

l'est, les Alpes Grisonnes et les Alpes Glaronnai-

ses, une au nord, les Alpes Surènes ou d'Uri, et

une au sud,les Alpes du Tessin.
Les sommités tes plus remarquables des Hautes-

Alpes sont: le Mont-Rose et le mont Cervin

(A. Valaisannes), la Jungfrau, le Finsteraarhorn

et le Wetterborn (A. Bernoises), le massif de la

Bernina (A. Grisonnes), le Tittm (A. d'Uri) et le

Tœdi (A. Glaronnaises).

Les Basses-Alpes forment quatre chalnes sépa-

rées par des vallées tes Alpes Fribourgeoisos
avec le Vanil Noir et le Moléson celles de Lu-

cerne, avec le mont Pilate celles de Schwytz, avec

le Rigi et celles d'Appenzell, avec le Sentis.

Glaciers. Les sommets des Alpes sont cou-

verts de neiges éternelles. Plus de 600 gtaciers
en descendent lentementcomme des fleuves de

glace dans les vallons inférieurs jusqu'à
moins de

1200 mètres; quelques-uns n'ont qu une lieue de

longueur, tandis que la plupart ont six à sept

lieues sur plus d'une lieue de largeur. Les plus
intéressants et en même temps les plus faciles à

visiter sont ceux de Grindelwald et de Rosenlaui

(Berne), du Rhône (Valais), du Rosegg et du

Morteratsch(Grisons). Le plus grand est le glacier
d'Aletsch (Valais).

Passagea dM Alpes. Les Alpes renferment

de nombreux cols, dont plusieurs ont été utilisés

pour t'étabtissement de magnifiques routes carros-

sables. Les plus importants sont ceux du Go-

thard, traversé par un chemin de fer construit à

frais communs par la Suisse, l'Italie et l'Alle-

magne du Simplon, sur lequel on projette éga-

lement t'établissement d'une voie ferrée; du Ber-

nardin, du Splügen, de la Maloja, de la Bernina, du

Julier, du Lukmanier, de la Furka, de t'Obérai?.

Un grand nombre de passages et de sentiers ne

sont praticables qu'en été, pour les piétons et les

bêtes de somme. Les plus remarquables parmi

ceux ci sont ceux du Grand Saint-Bernard, du mont

Cervin, du Sanetsch, de la Gemmi, du Grimsel,

du Susten, des Surènes, du Septimer. Sur la plu-

part, des hospices ou des lieux de refuge offrent

aux voyageurs surpris par la tempête un asile sou-

vent nécessaire.
LA PLAINE sutssE. Le plateau suisse a une

longueur de 340 kilomètres il est étroit, inégal,

entrecoupé de collines et de coteaux, baigné par

des lacs et arrosé par de nombreuses rivières

dont quelques-unes sont navigables. C'est un

pays varié, avec de belles prairies, des champs

fertiles, de riches vignobles, et qui est habité par

une population laborieuse répandue dans une

multitude de villes et de villages qu'entourent

des forets d'arbres fruitiers. A l'ouest, le plateau
est coupé par le Jorat, chaîne de hauteurs qui

relie h Alpes au Jura.

LE Jottt. – Le Jura forme un demi-cercle à

l'ouest et au nord de la Suisse, depuis le fort de

l'Ecluse, où le Rhône le sépare des Alpes, jus-

qu'au confluent de l'Aar et du Rhin. U se compose

de chaines parallèles, courtes, étroites, entre

lesquelles s'étendent un grand nombre de vallées

dont les eaux s'échappent par des cluses ou gor-

ges. Les sommités les plus remarquables de cette

chaîne sont la D6le, le Chasseron, le Creux du

Van. le Chasserai etIeWeissenstein.

Hydrogr aphie. Fleuves et t tft~M. C est

du massif du Saint-Gothard que sortent les princi-

paux cours d'eau de la Suisse pour porter leurs

eaux aux mers qui servent de limites à l'Europe:

à la mer du Nord par le Rhin, à la Méd.terra~ee

par le Rhône, à l'Adriatique par le Tessin et à la

mer Noire par l'Inn.

Les quatre cinquièmes des fleuves et rivières de

la Suisse appartiennent au bassin du /iAt' Ce

fleuve est formé de trois bras, dont le principal,
le Rhin antérieur, nait dans un petit lac, près du

mont Badus (Grisons), à une altitude de 2-tn mè-
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très le Rhin postérieur, grossi de l'Albula, re-

joint le Rhin antérieur à Tamins le fleuve se di-

rige alors vers le lac de Constance et reçoit à sa

gauche la Tamina, venant du canton de Saint-
Gall, à sa droite la Landquart, qui traverse le

Prsettigau, et l'IH sortant du territoire autrichien.

Il quitte le lac de Constance à sa partie nord-ouest,
et forme près de Schaffhouse la plus belle cata-

racte de l'Europe. De là son cours tortueux, grossi
des eaux de la Thur, de la Glatt, de la Toess, de

t'Aar, et de la Birse, suit la direction de l'ouest,
dessinant sur une longueur d'environ 113 kilomè-

tres la limite nord de la Suisse, dont il quitte

brusquement le territoire à Raie.

L'~iaf est en Suisse le plus grand affluent ou

plutôt la seconde source du Rhin. H alimente les
lacs de Brienz et de Thoune et reçoit les eaux de

plusieurs grandes rivières la Sarine, qui vient du

col de Sanetsch l'Orbe, qui traverse le lac de

Neuchâtel, et, sous le nom de Thièle, relie ce lac

avec celui de Bienne la Broie, qui se jette dans

le lac de Morat; la Reuss, qui a sa source au Saint-

Gothard et qui traverse le lac des Quatre-Cantons
la Linth, qui vient du Tœdi et traverse les lacs de

Wallenstadt et de Zurich, d'où elle sort sous le
nom de Limmat.

Le Rhdne nait au glacier du même nom, au-

dessous de la Furka, parcourt le Valais, donne ses
eaux au Léman, sort de ce lac à Genève et reçoit
au-dessous de cette ville l'Arve à sa descente de

la vallée de Chamounix. C'est le plus rapide des

Neuves de l'Europe et celui qui cause le plus de

ravages par ses débordements.

Le Doubs, qui ne fait que toucher la Suisse en

,passant, forme entre la France et le canton de

Neuchâtel le joli lac des Brenets. C'est un affluent
de la Saône.

Le Tessin, le plus grand affluent suisse du Pô,
sort du col de Nûnenen, dans le massif du Saint-

'Gothard; il arrose le canton du Tessin, où il réu-
nit les eaux de 35 glaciers, et se rend au lac Ma-

jeur, qui reçoit les eaux du lac de Lugano.
L'/MM, un des plus grands affluents du Danube,

est le seul qui ait sa source en Suisse. Il sort d'un

petit lac près du Septimer, en forme quatre au-
tres dans la partie supérieure de l'Engadine, re-

çoit l'eau des glaciers du côté nord des pics de la

Bernina, et après avoir coulé à travers les Gri-
sons quitte le territoire suisse à Finstermunz.

Lacs. On compte en Suisse sept grands lacs,
une douzaine de grandeur moyenne et environ
tent vingt lacs plus petits. Les plus remarquables
sont, à l'ouest le Léman, ou lac de Genève, en
forme de croissant, en face des cimes neigeuses
du Mont-Blanc et des Alpes de Savoie (tOt kilo-
mètres de longueur à sa rive nord et 85 seulement
à sa rive sud; plus grande largeur, 14 kilomètres)
le lac de Neuchâtel, celui de Bienne avec l'île de

Saint-Pierre, retraite de J.-J. Rousseau, et celui de

Morat, reliés tous trois par des rivières navi-

.gables.
A l'est le lac de Zurich, tout encadré de villes

et de riches villages; le lac de Wallenstadt, joint
au précédent par le canal de la Linth le lac de
Constance ou mer de Souabe, en allemand Bo-
~MMe (78 kilom. de longueur et 16 de largeur),
avec de nombreux ports de commerce.

Au centre le lac des Quatre-Cantons ou de Lu-

cerne, avec quatre grands golfes, un des plus pit-
toresquos de la Suisse; ses bords sont le berceau
de l'indépendance helvétique le lac de Zoug, au

pied du Rigi ceux de Brienz et de Thoune, dans
l'Oberland bernois.

Au sud le lac Majeur, dont la partie septen-
trionale seulement appartient à la Suisse, et le lac
de Lugano, partagé aussi entre la Suisse et l'Ita-
lie, et dont la forme sinueuse rappelle le lac des
QuatM-Cantons.

dunat. Le climat, en général doux et tem-

péré, varie à l'infini, suivant l'élévation et la na-
ture du sol, et suivant que la direction des monta-

gnes et des vattées les expose aux vents chauds dua
sud ou aux vents froids du nord. On trouve <;n
Suisse toutes les variétés de végétation des lati-
tudes des plus diverses, et on peut y passer en
quelques heures, tant dans le Jura que dans les

Alpes, du climat de la Sicile à celui de la Lapo-
nie. Un vent caractéristique est le fœhn, que i'o~~i
croit venir du désert de Sahara après avoir tra-
versé les Alpes, il se précipite avec furie dans les

vallées du Rhône, de l'Aar, de la Reuss, de tt
Linth et du Rhin, si terrible que, dans plusieurs
localités, on interdit pendant qu'il souffle de faire
du feu même à l'intérieur des habitations. Il rend
l'air qu'il pénètre chaud, lourd et étoun'ant, et
fond avec une rapidité incroyable d'énormes amas

de neige et de glace. Pour beaucoup de vallées il
est la condition du printemps comme, en au-

tomne, dans la plaine, celle de la maturité des
raisins. Si ce vent n'atteignait pas la Suisse, bien
des vallées seraient sans été et sans vie et se
convertiraient bientôt en glaciers. Les tutre&
vents dominants sont celui du nord-est, qu'on
nomme la bise, froid et sec, et celui du sud-

ouest, généralement accompagné de pluie. Le./o-
ran, vent local du nord-ouest, règne au pied du
Jura.

Il. GMGRApmE POLITIQUE. Les cantons.
La Confédération suisse est formée de vingt-deux
cantons. Trois de ces cantons, Bâle, Unterwald et

Appenzell, sont divisés en deux demi-cantons in-

dépendants l'un de l'autre le nombre total des
Etats suisses est donc de vingt-cinq. Plusieurs des

cantons dont le territoire a quelque étendue sant
subdivisés administrativement en préfectures.

Dans les documents officiels, les cantons sont
énumérés dans l'ordre que leur assigne la date de
leur entrée dans la Confédération. Nous les grou-

perons ci-dessous d'après leur distribution géo-
graphique.

I. RÉGION DU SUD-OUEST ET DE L'OUEST.

1. Genève (lOt 595 hab.), sur les deux rives de

l'extrémité occidentale du Léman ou lac de Ge-

nève. Chef-lieu Genève, la seconde ville de la Suisse

(50 000 hab.), sur le Rhône, à sa sortie du Léman.
2. Vaud (238 7~0 hab.), dans la plaine, les Alpes

et le Jura. Chef-tieu Lausanne (M,0"0bab.), sur
la rive N. du Léman. Au bord du même lac sont

Nyon, Rolle, Morges, Vevey; dans la vallée infé-

rieure du Rhône, Aigle dans la plaine, Payerne
et Avenches au pied du Jura, Yverdon, à l'extré-
mité S.-O. du lac de Neuchâtel.

3. Valais (100216 hab.), dans les Alpes. Chef-
lieu Sion, sur la rive droite du Hhone. Le Valais

comprend la valtée supérieure du Rhône, de la
Fourka à Saint-Maurice, et la rive gauchedu fleuve,
de Saint-Maurice à son embouchure dans le Lé-

man, ainsi que les vallées tatérates.
4. Ff!6oM)~ (115 400 hab.), arrosé par la Sarine,

et s'étendant entre les Alpes et les lacs de Neu-
châtel etdeMorat. Chef-lieu Fribourg (11500 hab.),
sur la Sarine au pied des Alpes, Gruyère,
Bulle, Romont; sur le lac de Morat, Morat.

5. Neuchâtel (103 732 hab.), dans le Jura. Chef-
lieu Neuchâtel (15 600 hab.), sur le lac du même
nom. Dans les montagnes, la Chaux-de-Fonds

(22 000 hab.), le Locle (10 500 hab.); dans le Val-

de-Travers, Fleurier.

Ces cinq cantons, avec une partie de celui de
Berne, forment la Suisse française. Toutefois,
dans la partie nord-est du Valais et dans ta partie
est du canton de Fribourg, on parle l'allemand.

II. RÉGION DU CENTRE ET DU NORD-OUEST.
6. Berne (532 164 hab.), le plus populeux des
cantons suisses, qui s'étend à la fois dans les
Aipcs (Obet'tand), dans la plaine et dans le Jura.
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Chef-lieu Berne (44 000 hab.), sur l'Aar, siège
des autorités fédérales dans la vallée de l'Emme,

Burgdorf et Langnau; au pied des Alpes, Thoune
et Brienz, sur les lacs du même nom; au pied du

Jura, Bienne, à l'extrémité N.-E. du lac du

même nom; dans le Jura, Saint-Imier, Delémont,

Porrentruy. Les habitants du Jura bernois ap-

partiennent, par leur langue et leur caractère, à
la Suisse française.

7. Soleure (80 424 hab.), dans le Jura et sur les

bords de l'Aar. Chef-lieu Soleure, sur l'Aar; sur

le même fleuve, au N.-E., Olten.

8..B<e-Ca'n:~)aj~!c(5927] hab.), demi-canton,

comprenant tout le territoire de l'ancien canton

de Bâle, moins la ville de Bile elle-même. Chef-

lieu Liestal.

9. &Me-W~<- (65 101 hab.), demi-canton. Chef-

lieu Bâle (6< 300 hab.), la plus grande ville de la

Suisse, sur le Rhin.

10. Argovie (198 64'' hab.), entièrement dans la

plaine, et arrosé par l'Aar, la Reuss et la Limmat,

qui s'y unissent pour se jeter dans le Rhin. Chef-

lieu, Aarau, sur l'Aar; Zofingue, Lenzbourg; sur

la Limmat, Baden.

11. Lucerne (t34 816 hab.), dans les Basses-

Alpes et dans la plaine. Chef-lieu Lucerne
(17 800 hab.), sur le lac des Quatre-Cantons, à la

sortie de la Reuss Sempach, sur le lac du même

nom.
12. Zoug (22 994 hab.), dans la plaine. Chef-lieu

Zoug, sur le lac du même nom.

13. Scttt~~ (51 235 hab,), dans les Basses-Alpes,
entre le lac des Quatre-Cantons et le lac de Zu-
rtch. Chef-lieu, Schwytz, au pied des Mythen.

14. t/KferMtoM-Nt~toaM (t) t)92 hab.), demi-

canton, dans les Basses-Alpes, baigné par cette
partie du lac des Quatre-Cantons qui porte le

nom de lacd'Alpnach. Chef-lieu Stanz.

15. Unterwald-Obwald ()5356 hab.), demi-

canton, dans )e" Hautes-Alpes. Chef-lieu Sarnen,
sur le lac du même nom.

16. Uri (23 694 hab.), dans les Hautes-Alpes,
formé par la vallée de la Reuss, du Saint-Gothard

au lac des Quatre-Cantons. Chef-lieu Altorf.

Tous les cantons de cette région sont des can-
tons allemands; toutefois, comme nous l'avnns

dit, la partie du canton de Berne située dans le

Jura, et qui formait autrefois l'évêché de Bâte,
est habitée par une population française.

Les cantons d'Uri, de Schwytz et d'Unterwald

portent le nom de Suisse primitive, et aussi de
cantons /b?'M<e~ (tVaM~m); ce sont ces trois
cantons qui fondèrent la Confédération à laquelle

s'adjoignirent successivement tous les autres, et
c'est Schwytz qui lui donna son nom.

III. RÉGION DU NORD-EST ET DE L'EST. 17. ~M-
WcA (317 576 hab.), dans la plaine. Chef-lieu
Zurich (25 000 hab.), sur le lac du même nom, à

la sortie de la Limmat, la ville la plus importante
de la Suisse allemande, quoiqu'elle ne soit pas
la plus peuplée; Meilen, Horgen, sur le lac de

Zurich Winterthour (13 600 hab.), dans la partie
orientale du canton.

18. Thurgovie (99 552 hab.), dans la plaine, à
l'O. du lac de Constance. Chef-lieu Frauenfeld.

13. Schaffhouse (38348 hab.), au N. du Rhin.

Chef-lieu ScnaB'uouse (n 80~ hab.), sur le Rhin.

20. Saint-uall (210491 hab.), dans les Basses-

Alpes, à ro. du Rhin. Chef-lieu Saint-Gall

(2! 400 hab.); Rorschach, sur le lac de Constance;
Wallenstadt, sur le lac du même nom.

2t. Appenzell TiAo~M-E.r~erieMt-e~ (51 958 hab.),
demi-canton, enclavé dans le canton de Saint-Gall.
Chef-lieu Hérisau (<1 OUOhab.).

22. Appenzell Rhodes-Intérieures (1284) hab.),
demi-canton, enclavé dans le demi-canton d'Ap-
penzell Rhodes-Extérieures. Chef-lieu Appen-
zell.

23. G/<B'M (34 213 hab.), dans les Alpes, formé

par la vallée de la Linth. Chef-lieu Glaris.

Tous les cantons de cette région sont des can-

tons allemands.

IV. RtGMN DU SUD-EST. 24. GrMOM! (94 991),
dans les Alpes, celui des cantons suisses dont la

superficie est le plus considérable; il comprend
les vallées du Rhin antérieur, de Rhin postérieur,
de l'Albula (Davos), de la Landquart (Preettigau),
de l'Inn (Engadine). Chef-lieu Coire, sur la Ples-

sur, affluent du Rhin; Dissentis, sur le Rhin an-

térieur.

2.S. Tessin (130 777), sur le versant S. des Alpes,
et formé presque en entier par la vallée du Tes-

sin. Chef-lieu Bellinzona, sur le Tessin Locarno,
sur le lac Majeur; Lugano, sur le lac du même

nom.
Le canton du Tessin et une partie de celui des

Grisons (val de Misocco) forment la Suisse ita-

lienne. Dans les hautes vatlées des Grisons on

parle les dialectes romanche et ladin dans le reste

du canton, l'allemand.

La population. La population totale de la

Suisse était, d'après le recensement officiel du

t" décembre 1880, de 2846 102 habitants.

L'émigration pour les pays d'outre-mer a été

en 1879 de 4 288 personnes, et en 1880 elle a

atteint le chiffre de 7225. D'un autre côté. l'aug-
mentation de la population pendant les dix der-

nières années a été en moyenne de 16249 têtes

par an. La Suisse est le pays de l'Europe qui

compte dans sa population le plus grand nombre

d'étrangers (à peu près 5 p. 100); mais un nom-
bre à peu près égal de Suisses sont répandus dans

les autres pays comme précepteurs, industriels et

commerçants.
La population de la Suisse appartient, sous le

rapport de la langue, aux trois principales na-

tions de l'Europe centrale, et l'on distingue ainsi

une Suisse allemande, une Suisse française et

une Suisse italienne. A cette dernière se ratta-

che la population romanche des Grisons. L'alle-

mand est la langue d'environ les trois quarts de la

Suisse. La Suisse française ou romande comprend
les cantons de Genève, Vaud et Neuchâtel, les.

trois quarts de celui de Fribourg, les deux tiers
du Valais et la partie du canton de Berne située

dans le Jura. L'italien règne dans le Tessin et

dans les vallées méridionales des Grisons.

Les trois cinquièmes des Suisses sont protes-

tants, les deux autres cinquièmes sont catholiques.
On trouve en outre un petit nombre de Juifs dont

la plupart habitent le canton d'Argovie.
III. GÉOGRAPIIIE AGRICOLE ET INDUSTRIEIIE. –

La superficie totale de la Suisse est de 4t 3t)0 kil.

carrés, dont 7 714 sont occupés par des forêts,
305 par des vignobles et 2t 618

par
des champs,

jardins et pâturages. La proportion entre le sol
productif et le sol improductif varie considérable-

ment suivant les cantons: tandis que le sol impro-
ductif ne représente dans le canton d'Appenzell
Rhodes-Extérieures que le 2.69 p. )00, dans celui

de Bâle-Campagne que le 3.80 p. 100 de la super-
ficie totale, il représente dans le canton d'Uri

55.60, dans le Valais 54.07, dans les Grisons 46.39

p. 100 de cette superficie.

D'après une estimation approximative, le sol de la
Suisse qui se prête à la culture proprement dite ne

forme que 15 p. 100 de la superficie totale. Aussi

le pays est-il loin de produire de quoi suffire à sa

consommation. Le bétail constitue une de ses prin-
cipales richesses les vaches de la Gruyère, noires

ou tachetées de noir, celles du Simmenthal (Ober-
land bernois), rouges ou tachetées de rouge, et les

vaches de Schwytz, brunes, moins grandes, mais

meilleures laitières que les précédentes, sont très

recherchées pour l'exportation. Une partie nota.-

ble de la population, surtout dans les cantons- se
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alpestres, vit presque exclusivement de l'élevé du

bétail et de ses produits en lait, beurre et fro-

mage. La Suisse a exporté en 1880 20'!)89 quin-
taux métriques de fromage, et 92 293 de lait con-

densé. On élève en Suisse beaucoup de poules,
oies et canards. L'apiculture ou élève des
abeilles est florissante dans les cantons du Va-
lais, de Berne, de Lucerne et du Tessin. On

élève le ver à soie dans les vallées du sud des

Alpes et même dans quelques parties du nord de

La Suisse.
Les rivières et les lacs sont riches en pois-

sons, mais cependant moins qu'autrefois. Les

forêts, qui, dans plusieurs cantons, sont très
bien entretenues, fournissent, outre le com-

bustible, de magnifiques bois de marine et de

construction. Il en a été exporté en 1880 pour

plus de 8 millions de francs.

L'agriculture est en honneur et livre des pro-
duits considérables cependant il n'y a guère que
six cantons qui produisent assez de blé pour

leurs besoins. L'importation des céréales en 1880

a été de 3570093 quintaux métriques, représen-
tant une valeur d'environ 1)0 millions de francs.

La France figure dans cette importation pour
1300 048 quintaux.

La vigne est, avec le blé, la principale culture:

elle est cultivée dans presque tous les cantons et

réussit sur le plateau jusqu'à 600 mètres au-
dessus de la mer, en Valais et dans le Tessin

jusqu'à 700 mètres et même au delà. Les meil-

leurs vins sont ceux de Neac))atel, du Valais, des

Grisons et de Vaud. Malgré cela le vin fait l'ob-

jet d'une importation considérable il en est entré

en Suisse en 18801046982 quintaux métriques,
dont 479782 ont été fournis par la France. Les

pommes de terre, cultivées partout en Suisse,
y sont de bonne qualité et constituent une par-

tie importante de la nourriture de toutes les

classes de la population. Ce qui prouve combien

la Suisse est tributaire de l'étranger pour son

alimentation, c'est que, même pour cet article,

l'importation dépasse considérablement l'exporta-
tion (en 1880 de 271182 quintaux). Il n'y a pas
de pays où la culture des arbres fruitiers ait

atteint un degré de développement aussi considé-

rable que dans le nord de la Suisse la Thurgo-

vie, en particulier, est comme une forêt de pom-

miers et de poiriers, dont les fruits servent à

faire du cidre et de l'eau-de-vie. Le chanvre et le
lin sont cultivés presque partout; le tabac l'est

essentiellement dans les cantons de Vaud et de

Fribourg, mais sa culture commence à s'intro-

duire dans plusieurs autres parties de la Suisse.

Le pays est pauvre en mines. La houille, ce

combustible précieux qui est l'âme de l'industrie,

ne s'y trouve qu'en quantité insignifiante. On en
a importé en 1880 6033018 quintaux métriques.

On exploite du fer en Valais, dans le canton de

Saint-Gall et surtout dans le Jura bernois.dont le

fer sidérolithique est un produit très apprécié mais

l'exploitation de ce minerai est bien insuffisante

pour les besoins. H en est de même du sel

que fournissent les salines de Bcx (Vaud), de

Schweizerhalle (Bâle), et de Rheinfelden (Argo-

vie). Le Yal-de-Travers possède do riches mines

d'asphalte et produit du ciment qui égale en

qualité celui de Portland.

Aucun pays n'a, en proportion de son étendue,
un nombre aussi prodigieux de sources minérales

que la Suisse, On en compte plus de 600. Ici des

eaux, trop chaudes pour qu'on puisse y tenir
la main, sortent du pied d'un glacier: là elles

jaillissent dans les cavernes profondes et obscu-

res des rochers; ailleurs dans les plaines ou

même, comme à Lavey et à Baden, au milieu d'un

fleuve. Les stations d'eaux thermales les plus

fréquentées sont Saint-Moritz et Taras? (Gri-

sons), Ragatz (Saint-Gall), Schinznach, Baden et

Rheinfelden (Argovie), Louëche (Valais), Weis-

senbourg et le Gurnigel (Berne), etc.

L'industrie manufacturière est très développée,
et la Suisse est devenue, pour certains articles,
une rivale de l'Angleterre, malgré les difficultés

provenant de son manque de houille et de sa posi-
tion au centre de l'Europe, loin des ports qui lui

amènent les matières premières, et loin des pays

qui lui servent de débouchés. Les trois industries

principales sont les tissus de coton et les bro-

deries dans les cantons de Zurich, Argovie,

Glaris, Saint-Gall et Appenzell; les étoffes et ru-

bans de soie à Zurich, rivale de Lyon, à Bâte et

dans les cantons de Berne, Schaffhouse, Argovie.

Glaris, Thurgovie et Grisons; l'industrie horlo-

gère, qui a son centre dans le Jura neuchâtelois
et à Genève, et qui s'est aussi répandue dans les

cantons voisins de Berne, Soleure et Vaud. Cette

branche importante de l'activité industrielle de la

Suisse produit annuellement plus de 200 000 mon-

tres dont la valeur dépasse cent millions de

francs. La fabrication des boites à musique se

rattache celle des montres; on en fabrique sur-

tout a Genève et dans le district vaudois de

Sainte-Croix, qui fournit à lui seul annuellement

environ 100 000 de ces instruments d'agrément.
La bijouterie de Genève est aussi liée à l'indus-

trie horlogère. Il faut encore mentionner l'indus-

trie des laines, florissant dans les cantons de

Zurich, Berne et Glaris; celle du lin, qui a son

siège principal dans l'Emmenthal bernois; le

tressage de la paille et des crins en Argovie, à

Fribourg et à Lucerne; la construction de ma-

chines dans un grand nombre de cantons, les

tanneries dont la Suisse possède environ 500, et

plusieurs branches d'industrie secondaires, telles

que la. fabrication d'instruments de mathémati-

ques et de physique à Aarau, Zurich et Berne;
les fabriques de pianos à Zurich et Berne; de
parquets dans le Valais, a Fribourg, Berne et Lu-

cerne la sculpture du bois dans l'Oberland ber-

nois les excellentes papeteries de Baie, Zurich,

Argovie, Soleure, Vaud, Genève, Neuchâtel et

autres localités, et enfin les poteries des cantons

de Schaffhouse, Tessin et Berne. La fabrica-

tion de la céramique a été reprise il y a quelques
années avec succès, à Heimberg, près de Thoune,

grâce à l'initiative du gouvernement bernois, et

les produits de cette industrie sont répandus sur

tous les grands marchés de l'Europe.
Le commerce international et de transit est

favorisé par d'excellentes voies de communica-

tion, par des lacs, des canaux, des chaussées su-

perbes, de nombreuses routes de montagnes, un

réseau de chemins de fer qui va tous les jours se

complétant; enfin une organisation postale et un

ensemble de lignes télégraphiques qui desservent

jusqu'aux plus petites localités du pays.
La Suisse compte environ 35 banques d'émis-

sion avec un capital versé de 108 millions, et qui
émettent des billets de banque environ pour la

même somme. Quelques-unes seulement de ces

institutions sont des établissements d'État, orga-
nisés par les cantons. Une loi fédérale, récemment

votée, les place sous le contrôle de la Confédéra-

tion. li existe également en Suisse un très grand
nombre de caisses d'épargne.

IV. INSTITUTIONS POLITIQUES ET ADMINISTRATI-
VES. Développement historique. L'alliance

que les cantons d'Uri, de Schwytz et d'Unterwald

formèrent entre eux, en 1291, est la base et le point
de départ de la Confédération suisse. Depuis lors,

jusqu'à la fin du siècle passé, la Suisse fut une

simple alliance d'Etats souverains, ligués pour se

prêter mutuellement secours contre l'étranger au

dehors et les insurrections au dedans, n'ayant en

commun que le strict nécessaire pour atteindre
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M but, et conservant d'ailleurs une pleine indé-

))"ndance. La Diète, composée de représentants
dus cantons, était moins une assemblée délibé-
rante qu'an congrès de souverains, où les affaires
M décidaient par voie de contrat et à l'unanimité,
bien plus qu'a la majorité des voix.

En i798, à la suite de l'invasion française, cet
~tat de choses fut violemment remplacé par la

république helvétique une et indivisible, gouver-
née par un Directoire exécutif et dans laquelle un

Sénat et un Grand Conseil, composés des représen-
tants des cantons, exerçaient le pouvoir législatif.
Pour la première fois en Suisse, on proclamait la

souveraineté dn peuple avec l'égalité des droits,
la séparation des pouvoirs, les droits de la con-
science, l'égalité des citoyens, la liberté de la

presse, et la liberté d'industrie, de commerce et

de circulation le rachat des droits féodaux était

consacré, l'impôt étendu à tous. la publicité in-

troduite dans les conseils. La République heivé-

tipt'e ayant disparu après cinq ans de guerre

civile, la Suisse accepta de Napoléon Bonaparte
une constitution connue sous ie nom d'Acte de

médiation, qui tenait le milieu entre l'ancienne

organisation de la Suisse et l'unitarisme helvéti-

que. Puis vint le Pacte de 1815, qui, inférieur à

l'Acte de médiation, au point de vue de l'unité na-

tionale comme à celui des droits des citoyens,
établissait une Confédération de 22 cantons. L'an-
cienne Diète d'avant 1798 reparaissait avec son
cortège d'instructions, de protocoles ouverts et
de referendum, qui entravaient la marche des
délibérations et ajournaient, pendant des années

entières, la solution des questions les plus im-

portantes. Chaque canton avait le même droit de

représentation en Diète, sans égard à l'étendue de

son territoire et au chiffre de sa population. Plus
de garantie en faveur des droits des citoyens la

Suisse redevenait une confédération d'Etats souve-

rains et perdait à peu près complètement le ca-

ractère d'un Etat fedératif.
C'est de la Constitution de 1848, fruit de la

guerre du Sonderbund, que date l'organisation

politique actuelle de la Suisse. Une tentative de la

reviser, pour y introduire le principe de l'unité

de législation civile et pénale, a échoué en ]872.

En revanche une revision, adoptée deux ans plus

tard, a centralisé l'organisation militaire, aug-
menté les droits de la Confédération dans le do-

maine de la législation civile et de l'instruction

publique, et étendu les droits individuels et poli-

tiques des citoyens.
Etat politique aotuel. LA CONFÉDÉRATION. –

La Suisse est un Etat fedératif, dont les membres

(cantons) sont subordonnés àun pouvoir central élu

par la nation, considérée dans sa généralité. Précé-

demment la Confédération n'avait que la part de

souveraineté que chaque canton avait bien voulu lui

;)af *~nner aujourd'hui c'est elle qui décide

< la part d'indépendance qu'il lui convient de

hissera chaque canton. Elle a pour but d'assurer

indépendance de la patrie contre l'étranger, de

maintenir la tranquillité et l'ordre à l'intérieur,

<!c protéger la liberté et les droits des confédérés
< t d'accroître leur prospérité commune. Elle a

'-cale le droit de déclarer la guerre et de conclure

la paix et de faire, avec les EtaM étrangers, des
alliances et des traités. C'est a elle qu'appartient

te droit de disposer de l'armée, ainsi que du ma-

tériel de guerre les lois sur l'organisation de

t'armée émanent d'elle. Rentrent exclusivement

dans ses attributions; la législation sur la cons-

truction et l'exploitation des chemins de fer, sur

le système monétaire et celui des poids et mesu-

res (la Suisse possède le système métrique et

décimai français) la régale des monnaies ainsi que
la législation sur l'émission et le remboursement

des billets de banque la fabrication etla vente de

la poudre de guerre, les péages, les postes et té-
légraphes. Elle a le droit de créer, outre l'Ecole
polytechnique existante, une université fédérale
et d'autres établissements d'instruction publique.
Elle a le droit de haute surveillance sur la police
des endiguements et des forêts dans les régione
élevées. Elle peut ordonner, à ses frais, ou encou-

rager par des subsides, tes travaux publics qui in-

téressent la Suisse ou une partie considérable du

pays; elle exerce la haute surveillance sur tes.
routes et les ponts dont le maintien t'intéresse, et
elle peut statuer des dispositions législatives pour
régler l'exercice de la pêche et de la chasse et
pour protéger tes oiseaux utiles à l'agriculture et
à la sylviculture. Elle peut statuer des prescrip-
tions sur le travail dans les fabriques et sur les

opérations des agences d'émigration et des entre-

prises d'assurances non instituées par l'Etat. La

législation sur la capacité civile, sur le droit des.

obiigatmns, sur le droit commercial et le droit de

change, sur la propriété littéraire et artistique, est.
de son ressort. La loi fédérale détermine à quelle

législation et a quelle juridiction sont soumis tes-
Suisses établis dans un autre canton que leur can-
ton d'origine; elle fixe les limites dans lesquelles
un citoyen suisse peut être privé de ses droite

politiques. La Confédération prend les mesures de

police sanitaire contre les épidémies et les épi-
zooties qui offrent un danger général. Elle fixe les

conditions auxquelles les étrangers peuvent être
naturalisés. Enfin elle a le droit de renvoyer du
territoire suisse les étrangers qui compromettent
la sûreté intérieure ou extérieure du pays.

Pr:7tC!BCf du droit public. Il ne peut etre~

conclu de capitulations militaires (c'est-à-dire de
traités par lesquels les cantons suisses s'enga-
geaient autrefois à fournir a des puissances étran-
;ères des troupes mercenaires). Les magistrats et

fonctionnaires fédéraux ne peuvent recevoir d'un

gouvernement étranger nt pensions, ni traite-
ments, ni titres, présents ou décorations. La Con-

fédération n'a pas le droit d'entretenir des troupes.

permanentes. Aucun canton ne peut avoir plus
de 300 hommes de troupes permanentes (il n'en

existe du reste pas). Si des différends viennent it

s'élever entre cantons, ceux-ci doivent s'abstenir

de toute voie de fait et se soumettre à la décisionr

qui sera prise sur ces différends, conformément

aux prescriptions fédérales. Les maisons de jeu.
sont interdites.

Droits garantis aux ct<oye~<.
– Tous les Suisses

sont égaux devant la loi. La Confédération garantit
la liberté et les droits du peuple, les droits cons-

titutionnels des citoyens, ainsi que les droits et

attributions que le peuple a conférés aux autorités.

Elle garantit la liberté do la presse, te droit d'as-
sociation et de pétition, la liberté de commerce et

d'industrie, et le droit de libre établissements

Tout citoyen d'un canton est citoyen suisse, et

jouit au lieu de son domicile de tous les droite

des citoyens du canton. L'inviolabilité du secret

des lettres et télégrammes est garantie. Nul no peut
être distrait de son juge naturel; il ne peut être
établi de tribunaux extraordinaires. La contrainte
par corps est abolie. Les peines corporelles le

sont également, et la peine de mort ne peut être

prononcée pour délit politique. Le droit au ma-

riage est placé sous la protection de la Confédéra-
tion. Aucun empêchement au mariage ne peut être

fondé sur des motifs confessionnels, sur l'indi-

gence des époux, sur leur conduite ou quelque
autre motif de police que ce soit.

Dispositions spéciale; pour le maintien de la

p~M: confessionnelle. La liberté de conscience

et de croyance est inviolable. Nul ne peut être
contraint de faire partie d'une association reli-

gieuse, de suivre un enseignement religieux, ni

encourir des peines, de quelque nature qu'elles
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soient, pour cause d'opinion religieuse. La per-

sonne qui exerce l'autorité paternelle ou tutélaire

a le droit de disposer de l'éducation religieuse des

enfants jusqu'à seize ans révolus les écoles publi-

ques doivent pouvoir être fréquentées par les

adhérents de toutes les confessions, sans qu'ils

aient à souffrir d'aucune façon dans leur liberté

de conscience ou de croyance. L'instruction pri-

maire, qui est obligatoire et, dans les écoles pu-

bliques, gratuite, doit être placée exclusivement

sous la direction de l'autorité civile.

L'exercice des droits civils et politiques ne peut

être restreint par des prescriptions ou des condi-

tions de nature ecclésiastique ou religieuse,

quelles qu'elles soient. Nul ne peut pour cause

d'opinion religieuse s'affranchir de l'accomplisse-

ment d'un devoir civique. Nul n'est tenu de payer

des impôts dont le produit est spécialement affecté

aux frais proprement dits d'une communauté re-

ligieuse à laquelle il n'appartient pas.

Le libre exercice des cultes est garanti dans les

limites compatibles avec l'ordre public et les

bonnes mœurs. Les cantons et la Confédération

peuvent prendre les mesures nécessaires pour le

maintien de l'ordre public et de la paix entre les

membres des diverses communautés religieuses

ainsi que contre les empiétements des autorités

ecclésiastiques sur les droits des citoyens et de

l'Etat. Il ne peut être érigé d'éveclié sur le terri-

toire suisse sans l'approbation de la Confédération.

Toute juridiction ecclésiastique est abolie. L'ordre

des Jésuites et les sociétés qui lui sont affiliées ne

peuvent être reçus dans aucune partie de la Suisse,

et toute action dans l'égtise et dans l'école est in-

tf-rdite à leurs membres. Cetto interdiction peut

s'étendre aussi à d'autres ordres religieux dont

l'action est dangereuse pour l'Etat, ou trouble la

paix entre les confessions. Il est interdit de fon-

der de nouveaux couvents ou ordres religieux et

de rétablir ceux qui ont été supprimés. L'état civil

et la tenue des registres qui s'y rapportent est du

ressort des autorités civiles. Le droit de disposer
des lieux de sépulture appartient à l'autorité civile.

~M<o's /e~e''<ï/M. Le pouvoir législatif fé-

déral est exercé par l'Assemblée fédérale, qui est

divisée en deux Chambres:

1° Le Conseil national, représentant la nation

dans son ensemble, et qui se compose de députés

élus pour trois ans directement par le peuple,

dans la proportion d'un député pour 20000 âmes

de population (tout Suisse âgé de 20 ans est

électeur, tout électeur laïque est éligible)

2" Le Conseil des Etats, nommé par les can-

tons, qui, sans égard à leur étendue, y sont tous

également représentés par deux membres. Dans

plusieurs cantons, les députés au Conseil des

Etats sont nommés par le Grand Conseil canto-

nal, dans d'autres directement par le peuple;

chaque canton détermine la durée du mandat de

ses députés.
Les attributions et compétences de chacune de

ces deux Chambres sont exactement les mêmes

il faut leur accord pour l'adoption de toute loi ou

mesure législative quelconque. Outre les attribu-

tions de tout pouvoir législatif, les Chambres ont

seules le droit de disposer de l'armée fédérale,

de déclarer la guerre ou de conclure la paix. Pour
les élections constitutionnelles, savoir l'élection

du Conseil fédéral et du chancelier, du tribunal

fédéral, du général en chef de l'armée, ainsi que
pour l'exercice du droit de grâce et les conflits de

compétence entre autorités fédérales, les deux

Chambres se réunissent en Assemblée fédérale,

sous la présidence du président du Conseil na-
tional.

Le pouvoir exécutif fédéral est exercé par le
Conseil /ët<f')- composé de sept membres, nom-

més par l'Assemblée fédérale pour trois ans, parmi

les citoyens éligibles au Conseil national. On ne

peut choisir plus d'un membre du Conseil fédéral

dans le même canton. Le président et le vice-

président de la Confédération sont nommés pour
un an. par l'Assemblée fédérale, entre les mem-

bres du Conseil fédéral. Ils ne sont pas immédia-

tement rééligibles.

Le siège du gouvernement et des Chambres est

à Berne, où sont également fixés le Bureau inter-

national de l'Union postale universelle et celui de

l'Union télégraphique.
Le pouvoir judiciaire fédéral est confié au tri-

bunal /M~-a/, qui siège à Lausanne il se com-

pose de neuf membres et d'autant de suppléants,

nommés pour six ans par t'Assemblée fédérale.

Les trois langues y sont représentées. Son pré-

sident et son vice-président sont désignés pour

deux ans par t'Asscmbiée fédérée. Ses attribu-

tions, en matière civile, sont en général les diffé-

rends entre la Confédération et les cantons, ceux

entre les cantons, les procès contre la Confédcra-

tion si la valeur du lit,ige atteint 3 000 fr. ceux qui

i se rattachent à l'application des lois fédérales. Il

connaît df's conflits de compétence entre les au-

i torités fédérales et les autorités cantonales, et des

différends entre cantons en matière de droit pu-
9 btic, ainsi qne des recours des citoyens pour la

) violation de droits constitutionnel. U statue sur

les demandes d'extradition furmulées par les gou-

vernements étrangers. En matière pénale il con-

3 na!t, avec l'assistance d'un jury, des crimes et

e délits politiques qui sont la cause on la suite de

troubles ayant occasionné une intervention fédé-

rale et en général de tons les crimes et délits

t prévns par le code pénal fédérât.

t 7!e/<'t'Mm et )'<)M:OM de la C<M!<!<M<<M. –

a Les lois votées par les Chambres sont soumises à

l'adoption ou au rejet du peupte, si la demande en

~t est faite par 30 000 citoyens actifs ou par 8 can-

il tons. Il en est de même des arrêtés fédéraux qui

u sont d'une portée générale et qui n'ont pas un

:r caractère d'urgence.
La constitution fédérale peut être revisée en

tout temps. Lorsqu'une des Chambres décrète

,t cette révision et que l'autre Chambre n'y consent

pas, ou bien lorsque 50 000 citoyens actifs la de-

n mandent, la question est soumise au peuple s'il

:s se prononce pour l'afnrmative, les deux Chambres

sont renouvelées pour procéder à la revision. La

!s constitution révisée doit être soumise à l'accepta-

It tion du peuple dans son ensemble et à celle de

chacun des cantons. Le résultat de la votation

L- populaire dans chaque canton est considéré comme

LS le vote de l'État. Il faut donc, pour que la consti-

is tution nouvelle soit valablement acceptée, qu'elle

's ait réuni non seulement la majorité des suf-

j- frages de l'ensemble des votants, mais encore

la majorité des suffrages dans la moitié des can-

le tons plus un.

Organisation militaire. Tout Suisse est tenu

le au service militaire depuis l'âge de 19 ans révo-

lus jusqu'à l'âge de 44 ans révolus. Les militaires

m qui, par suite du service fédérât, perdent leur

1- vie ou voient leur santé altérée d'une manière

at permanente, ont droit à des secours de la Confé-

e, dération pour eux ou pour leur famille, s'ils sont

jr dans le besoin. Les hommes exemptés du service

on pour une cause quelconque sont soumis une

at taxe militaire annuelle, dans la fixation de laquelle

le il est tenu compte de leur fortune ou de leurs

le ressources. Chaque soldat reçoit gratuitement ses

jx premiers effets d'armement, d'équipement et d'ha-

e, biltement; les armes restent entre les mains du

a- soldat.

Les enfants, depuis l'âge de 10 ans jusqu'à leur

le sortie de l'école primaire, doivent suivre des

ti- cours de gymnastique préparatoire au service mi-

ni titaire, qui sont suivis en outre par tous les
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jeunes gens jusqu'M'age de 20 ans: pour les dent

dernières années, la Confédération peut y join-
dre des exercices de tir. Dans la règle, ces cours
sont donnés par les instituteurs qui reçoivent
l'instruction nécessaire à cet effet. A l'Ecole poly-
technique fédérale ont lien des cours spéciaux

pour l'enseignement des sciences militaires. L'ins-

truction des recrues dure de 45 à 60 jours suivant

l'arme. Chaque corps est appelé tous les deux ans

à un cours de répétition de 14 a lit jours, et toutes

les années à une inspection ou à un service detir,

puis de temps a autre a un rassemblement de

troupes. Il se tient en outre chaque année de

nombreuses écoles spéciales pour l'instruction des

sous-ofnciers et des officiers. L'armée est formée

de 8 divisions, subdivisées en brigades, régiments
et compagnies. Au le, janvier 18a1, l'effectif de

l'armée était le suivant

On ne nomme un général en chef qu'en cas de
mise sur pied de guerre de plusieurs divisions;
ses fonctions ne durent que jusqu'au licencie-
ment des troupes.

Finances. Les recettes de la Confédération
ont été en 1880 de fr. 42 511 848 les dépenses, de
fr. 4] 038 2M excédent des recettes fr. 1473 620.
Les principales recettes sont taxe militaire,
fr. 1 2:0 000 (ce n'est que la moitié de la taie, dont
les cantons reçoivent l'autre moitié) péages,
fr. 17 2H48Ï; postes, fr. t55t3439; télégraphes,
fr. 2373546. Les principales dépenses ont été tra-
vaux publics, fr. 6t7 667 militaire, fr. 14 i5) 498
postes, fr. 13 501574 télégraphes, fr. 8)2 606.

LES CANTONS. Les cantons onteonservé toutes
les attributions du pouvoir public et toutes les bran-
ches de l'administration qui n'ont pas été absor-
bées par la Confédération. Chacun d'eux est un

petit Etat avec sa constitution et sa législation par-
ticulières, son pouvoir législatif ou Grand Conseil,
élu par le peuple son pouvoir exécutif ou Conseil

d'Etat, tantôt élu par le peuple, tantôt nommé

par le Grand Conseil son pouvoir judiciaire,
dont les membres sont, dans certains cantons,
tous élus par le peuple, dans d'autres, nommés
en partie par le Grand Conseil. Comme trois

cantons, Appenzell, Bâle et Unterwald, forment
chacun deux demi-cantons (Appenzell Rhodes-In-
térieures et Rhodes-Extérieures Baie-Ville et

Baie-Campagne Obwald et Nidwald), il n'y a pas
en Suisse moins de !5 Etats, avec autant de roua-

ges politiques et administratifs complets, sans

compter la Confédération.

Les principales branches d'activité des cantons
sont

La législation pénale et civile (cette dernière
sauf les parties remises à la

Confédération) et l'ad-
ministration de la justice, la police, les travaux

publics, les cultes, etc.
L'instruction publique Baie, Berne, Genève et

Zurich entretiennent chacun une université
Vaud et Neuchâtel une académie. La plupart des
cantons ont des écoles secondaires et supérieures
pour les deux sexes Genève, Neuchâtel et Zurich
ont un observatoire astronomique, et Berne un
observatoire physique et météorologique. L'in-
struction primaire, très développée dans la plu-
part des cantons, laisse à désirer dans d'autres
tes examens que l'on fait subir annuellement aux
recrues fournissent, à cet égard, nn contrôle pré-
cieux. Dans chaque localité l'administration et

l'organisation des écoles sont connées à une com-
mission d'éducation, nommée soit directement par
les électeurs, soit, dans les grands centres, par
les autorités de la commune.

Les dépenses des cantons en 1876 ont été de
fr. 43 972357, dont 11 065 75l pour les travaux pu-
blics 8232985 pour l'instruction; 289597) pour
les cultes; 2159779 pour l'assistance publique;
3 673 6M pour la législation et l'administration
Y 7 ':9 666 pour les tribunaux 2 C955H4 pour la po-
lice 017 387 pour les établissements péniten-
tiaires 2 )61 03S pour le militaire. Les dépenses
sont couvertes par le produit de la fortune des
cantons, des régales, et des impôts que chacun
d'eux fixe comme il l'entend.

Deux cantons, Fribourg et Tessin, sont des dé-
mocraties purement représentatives, ob le peuple
délègue tous ses pouvoirs à un Grand Conseil.
Dans les autres, la participation du peuple à la

législation s'exerce sous les formes suivantes
1° Landsgemeinden

Lepeuple entier, réuni en assemblée générale sur
la place publique délibère et vote sur les lois, et
nomme les magistrats et fonctionnaires Uri,
Obwald, Nidwald, Glaris et les deux Appenzell.

2° Referendum obligatoire
Toutes les lois et les arrêtés législatifs sont

soumis au vote du peuple Zurich, Berne,

Schwytz, Soleure, Baie Campagne.Grisons, Argovie
et Thurgovie.

3° Referendum facultatif

Toute loi ou arrêté doit être soumis à la sanc-
tion du peuple, si un certain nombre de citoyens
le demande, ou si le Grand Conseil le décide

Lucerne, Zoug, Bâte-Ville, Schaffhouse, Saint-Gall,
Neuchâtel et Genève.

4° Referendum financier

Les dépenses extraordinaires doivent être sou-
mises au peuple Vaud et Valais.

5° Initiative

Un nombre déterminé d'électeurs peut deman-
der l'élaboration, la modification ou l'abrogation
d'une loi; la question doit être soumise au peuple
Zug, Zurich, Schwytz, Soleure, Bâle-Ville, Bâle-

Campagne, Argovie, Thurgovie, Vaud et Schaff-
house.

6" Droit de révocation

Le peuple a le droit de révoquer en tout temps
ses autorités (pouvoir législatif et exécutif) la

question est soumise à la votation populaire,
si un certain nombre de citoyens le demande

Berne, Lucerne, Soleure, Bâle-Campagne, Schaff-

house, Argovie et Thurgovie.
Chaque commune est organisée en petit comme

l'Etat démocratie pure ou représentative; le

pouvoir délibérant est exercé tantôt par l'assem-

blée des électeurs municipaux, tantôt par un con-
seil général élu; l'administration municipale est
remise dans certains cantons aux mains d'uri
syndic ou d'un président de commune élu, dans
les autres à celles d'un conseil municipal élu par
le conseil général ou par t'asscmbiée communale.

[Eugène Bore!.]
SUISSE (HISTOIRE). Histoire générale, XXII.

– I. Des origines jusqn'à l'invasion germaine.
– Fo;.t</ahoM préhistoriques, tt n'est pas
possible de déterminer à quelle époque le pays

7~ (de 30 à 3i ans).

Etat-major. 7'6
Infanterie. 9)097

Artillerie. i637i

Génie. 357t

Cavalerie. 2970

Troupess~nitaires. tSS8

Troupes d'administration 696

117 759 hommes.

~l ~.JI

ZtM<!M)eAr(de39mans).

Etat-major. m
infanterM. MOM
Artillerie 8t2!

Géme. <39

Cavalerie. ~443

Troupessanitaircs. 363

Troupes d'administration 69

9373$ hommes.
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que l'on nomme aujourd'hui la Suisse a été peu-

plé, mais les recherches faites depuis un quart de

siècle par les anthropologistes semblent établir

<}u'it est habité depuis le moment où la race

humaine commença à paraître en Europe. Outre

les vestiges de l'existence de l'homme durant la

période glaciaire (ustensiles et armes en pierre,

en silex, en os et en corne), qui ont été recueillis

dans des cavernes, où ils se trouvaient enfouis

avec des ossements d'animaux (mammouth, ours,

renne, rhinocéros, etc.), on a découvert dans pres-
que tous les lacs de la Suisse de très anciens éta-

blissements bâtis sur pilotis, qui démontrent l'exis-

tence dans les âges préhistoriques d'une population
nombreuse déjà et parvenue à un certain degré
de civilisation. On admet généralement qu'elle

appartenait à la race indo-européenne et était un

rameau de la grande souche gallo-celtique, qui,
avant d'être repoussée par les Romains et les

tribus germaniques, habitait presque tout l'Ouest

et le centre de l'Europe.
Les Helvètes. C'est seulement à partir du

!i' siècle avant J.-C. que les géographes et les

historiens commencent à faire mention des Celtes

de la Suisse. Une multitude de peuplades

diverses occupaient alors le pays les Allobroges

(dans le canton de Genève), les Séquanes (à Neu-

châtel et le long du lac de Bienne) les Rauraques

(à Bâie) puis, dans le massif des Alpes grisonnes,

jusqu'aux lacs de Zoug, de Zurich et de Constance,

les Rhétiens, ancêtres suivant les uns, descen-
dants suivant les autres, des Étrusques d'Italie;
dans les Alpes valaisanes, des tribus d'origine

inconnue, les Bibères, les Péragres, les Manto-
nans et les Séduniens enfin la plus importante
de ces peuplades, les Helvètes, qui ont donné
leur nom à l'Helvétie et qui occupaient la Suisse

centrale et l'Allemagne méridionale jusqu'au
Mein. Lors de la grande migration des peuples
germaniques, les Helvètes se joignirent aux Cim-

bres et aux Teutons et ravagèrent avec eux pendant

plusieurs années le midi de la Gaule et le nord

de l'Italie. Sous la conduite de leur jeune chef

Divicon, ils défirent complètement, près d'Agen
sur la Garonne ()07 ans avant J.-C.), une armée

romaine commandée par te consul L. Cassius et

son lieutenant Pison, aieul de la femme de César,
et firent passer les légionnaires sous le joug.
Après l'extermination des Cimbres par Marius, les

Helvètes rentrèrent dans leur pays. Ils en sortirent

environ cinquante ans plus tard, sous la conduite

du même Divicon, après avoir incendié leurs villes

et leurs villages, pour aller chercher en Gaule des

cieux plus cléments et un sol plus fertile. César

raconte, dans le premier livre de ses Commen-

taires, comment il réussit à les arrêter et com-

ment il vengea l'honneur des armes romaines en

détruisant à Bibracte (Mont-Beuvrais, à l'ouest

d'Autun, 58 ans avant J.-C.) la plus grande partie
de la nation helvète. Les survivants, au nombre
d'environ tOf) 000, furent renvoyés dans leur pays

pour défendre, comme alliés des Romains, la

frontière du Rhin contre les Germains. Quelque

temps après, les habitants du Valais furent soumis

par un lieutenant de César, et quarante ans plus
tard les sauvages Rhétiens, ayant été à leur tour

réduits par Drusus et Tibère, tous les pays qui
constituent la Suisse actuelle reconnurent la do-

mination romaine.

L'Helvétie sous les Romains. L'Helvétie fut

bientôt soumise au même régime que les autres

provinces de l'empire. De nombreuses colonies y

apportèrent la langue, la religion, les mœurs et

la civilisation des Romains. L'agriculture se per-

fectionna, un réseau de routes sillonna le pays,
le reliant avec la métropole par de nombreux pas-

eages à travers les Alpes. Des cités opulentes
étalèrent le luxe des maîtres de t'uuivers, tand's

que des flottilles sur les lacs et une sérié de

forteresses assuraientla défense des frontières de
l'empire. Le chef-lieu de l'Helvétie était Aventi-

cum (Avenches), au bord du lac de Morat. Cette

ville, où siégeait un sénat, avait un amphithéâtre,

un théâtre, un arc de triomphe, une école publi-

que d'athlètes, des corps de métiers, et une

académie avec des professeurs romains. La prin-

cipale place d'armes était Vindonissa, au confluent

de l'Aar, de la Reuss et de la Limmat.

Pendant deux ou trois siècles l'histoire de l'Hel-

vétie se confond avec celle de l'empire romain.

dont elle partage le sort, en proie aux exactions
de toute nature sous les mauvais empereurs, dé-

chirée par la guerre civile dans les luttes de com-

pétition au trône, et, après avoir joui sous Ves-

pasien (originaire d'Aventicum) et ses successeurs

de 80 années de tranquillité et de prospérité, li-

vrée aux incursions des Germains, qui portaient

partout le pillage, l'incendie et la dévastation. A

la fin de cette période, la population indigène

s'était si bien amalgamée avec l'élément romain

que le nom même des Helvétiens disparaît de

l'histoire.

Introduction du eAfM/MKMM:e. Il est proba-
ble que la religion chrétienne pénétra parmi les

Helvétiens dès les premiers siècles de l'Eglise,
comme dans les autres provinces de l'empire.
Bientôt il y eut des évêchés dans les grandes
villes, Aventicum, Genève, Vindonissa, Coire, etc.

La nouvelle croyance fut surtout propagée par les

soldats des légions qui, si l'on en croit la tradi-

tion. fournirent, pendant les persécutions des

empereurs romains, de nombreux martyrs, saint

Maurice et la légion thébaine à Saint-Maurice,
Ursus et Victor à Soleure, qui payèrent de leur

vie leur refus de sacrifier aux dieux.

Les invasions A partir de la seconde moitié

du it' siècle, l'Helvétie fut atteinte par les gran-
des invasions d'outre-Rhin qui sont Je trait
dominant de cette époque. La lutte dura près de

trois siècles, durant lesquels les pays qui forment

la Suisse actuelle furent tour à tour saccagés par
les envahisseurs, à tel point que cette contrée
naguère si florissante est appelée par les géogra-
phes contemporains « le désert des Helvétiens. »

Au commencement du V siècle, les Allemanes,
dont la première incursion en Helvétie re-

monte à l'an 162 de l'ère actuelle, s'établirent

dans la zone située entre le Neckar et l'Aar, qui

comprend le nord et l'est de ce pays les Bur-

gondes occupèrent celle qui s'étend du Jura à

la Méditerranée, puis de l'Aar jusqu'aux sour-

ces du Rhône, et comprend l'Helvétie occidentale
les Ostrogoths s'emparèrent de l'Italie supérieure
et de la Rhétie. C'est là le point de

départ
de la

diversité de langue et de nationalité qui caracté-

rise encore aujourd'hui les populations réunies

sous le nom de Confédération suisse. Les Alle-

manes prirent possession du territoire en conqué-

rants ils exterminèrent ou soumirent les habi-

tants et, anéantissant les derniers vestiges de la

civilisation romaine, conservèrent intacts leurs

coutumes et leur langage. Les Ostrogoths ne

laissèrent pas de traces durables de leur passage
dans la Rhétie, où leur langue s'effaça complète-
ment devant les idiomes d'origine italique qui
sont encore parlés dans l'Oberland grison et dans

l'Engadine. Les Burgondes, déjà convertis au

christianisme arien, avaient été reçus en Helvétie

comme un peuple ami ils s'allièrent aux popu-
lations indigènes, auxquelles ils finirent par faire

accepter leurs lois, mais dont ils adoptèrent le

langage. C'est du mélange de leur langue avec

celle des Romains que sont résultés les divers

patois de la Suisse romande ou française.
II. La Suisse au moyen âge. DoMi'na~O"

/)'a?!~M?. A la fin du v* siècle et dans la
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première moitié du Tf, les victoires de Clovis

et de ses successeurs sur les Burgondes, sur les

Allemanes et les Ostrogoths firent passer sous la

nomination des Francs les diverses races du sol

helvétique.
Sous les Mérovingiens~ a l'occasion des nom-

breux partages qui eurent lieu dans l'empire des

Francs, le nord et l'est de t'Helvétie apparte-

naient habituellement an royaume d'Austrasie,

et l'ouest au royaume de Bourgogne de là des

luttes fréquentes entre tes deux races allemande

et romane. Pendant cette période, les contrées

habitées par les Allemanes furent converties au

christianisme. Parmi les missionnaires qui contri-

buèrent a le propager, on cite Fridolin, patron

de Glaris, Gallus, qui a donné son nom a Saint-

Gall, et Colomban, tous trois venus d'Irlande. On

leur doit la création de nombreux monastères,

dont les habitants, voués a la fois au défrichement

des terres et a la culture des lettres, furent pen-

dant un certain temps les pionniers de la civili-

sation. C'est également à la domination franque

que remonte l'établissement en Suisse du régime

féodal. Sous les premiers Carlovingiens et notam-

ment sous Charlemagne, le pays participa au

mouvement civilisateur que le grand empereur

avait imprimé à ses immenses Etats, et jouit des

bienfaits de la paix mais a sa mort il fut partagé

entre ses successeurs. La Suisse allemande ac-

tuelle, avec la Rhétie de Coire, échut a Louis la

Germanique, tandis que la Suisse occidentale et

le Valais furent dévolus a Lothaire (traité de

Verdun, 843). Après avoir appartenu depuis 87U

la Bourgogne cisjurane ou royaume d'Arles, ces

dernières provinces devinrent, sous Rodolphe 1"

de Strtettlingen, le noyau de la Bourgogne trans-

jurane mais le dernier roi de Bourgogne, Rodol-

phe III, ayant transmis la totalité de ses Etats a

l'empereur Conrad II le Salique, l'Helvétie romane

se trouva, en 1034, réunie de nouveau avec l'Alle-

manie et la Rhétie sous le sceptre des empereurs

d'Allemagne.
L'Helvétie sous les premiers empereurs <

fn<:M/ L'histoire du Saint-Empire romain

d'Allemagne, a. cette époque et dans les quelques
siècles qui suivent, offre le spectacle d'une lutte

permanente entre les divers éléments de la so-

ciété féodale. En Suisse particulièrement, les

comtes reconnaissaient bien nominalement l'auto-

rité de l'empereur, mais de fait ils se compor-
taient en seigneurs indépendants, prenaient le

nom de leurs châteaux, et obligeaient les hommes
libres du voisinage à leur rendra hommage. Une

foule de petits dynastes, toujours en guerre les

uns avec les autres pour agrandir leurs posses-
sions et leurs usurpations, ravageaient le pays
et opprimaient les populations. Pendant la guerre

des investitures, l'empereur Henri IV, qui éprou-

vait le besoin de se faire des partisans, remit en

fief la Suisse allemande au duc de Zaehringen,

qui ne tarda pas a y joindre le rectorat da la

Bourgogne helvétique. Sous l'administration des

Zœhringen. le peuple vit des jours plus heu-

reux. Ils tinrent la noblesse en respect, favorisè-

rent les villes, en créèrent plusieurs, entre autres

Fribourg (1~8) et Berne (1191), et développèrent

l'industrie et le commerce. Les croisades com-

mençaient aussi à débarrasser le pays de quel-

ques-uns de ses tyranneaux, et fournissaient aux

communautés et aux individus l'occasion d'acqué-
rir des libertés et des franchises. A l'extinction

des ducs de Zœuringen (1218), le rectorat de

Bourgogne
nt retour a l'empire, ainsi que les

fiefs impériaux qu'ils possédaient dans la Suisse

orientale. L'empereur Frédéric II se garda bien

de leur donner unsuccesseur; il se hâta au con-

traire de replacer sous l'autorité immédiate de

l'empire les tilles et pays qui en avaient été dis-

traits. Berne, Zurich, Fribourg, Soleure, Schaff-
house et d'autres villes moins importantes obtin-

rent à cette occasion d'être déclarées villes impé-
riales.

.Z.M/<M des t~aM~«<'M avec la maison d'~M-

triche. Les Waldsteetten ou localités forestières

(Uri, Schwytz, Unterwald) obtinrent aussi en 1240

des lettres de franchise; mais celles-ci ne furent

pas reconnues par l'empereur Rodolphe de Habs-

bourg, dont la maison avait exercé la charge d'a-

voué de l'empire sur ces pays, et qui prétendait
tes traiter comme une possession héréditaire de
sa famille. A la mort de cet empereur, Uri',

Schwytz et Unterwald, redoutant l'ambition de

son n')s Albert, chef de la maison d'Autriche,

conclurent (f'aoùt tM)) une alliance perpétuelle,

type de toutes celles qui suivirent. Ils s'enga-
geaient à s'assister contre

quiconque
ferait vto-

lence à l'un d'entre eux, à n accepter aucun juge

qui eût acheté son emploi, qui ne fut pas du pays
ou n'y habitat pas, à s'en remettre pour toutes les

contestations entre confédérés à la décision d'un

tribunal arbitral composé des hommes les plus

expérimentés. Tel fut le fondement de la Confé-

dération suisse elle n'avait pas pour but d'acqué-

rir de nouveaux droits, mais de protéger des
droits existants.

A son avènement au trône impérial (1298),
Albert d'Autriche ne confirma pas les franchises

des WaidstiBtten, et, sans s'arroger ouvertement

la souveraineté, il attribua à la maison d'Autriche

le choix des baillis impériaux. Ces officiers affec-

tèrent d'agir au nom de l'Autriche et exaspérèrent
la population par leur conduite tyrannique. L'al-

liance de 1291 fut renouvelée au Grütli, les baillis
furent chassés en 1308 et leurs châteaux détruits.

Le peuple suisse vénère encore dans les héro~
de cette époque, Guillaume Tell, Walther Furst,

Melchthal et Staunacher, les fondateurs de son

indépendance et de saliberté.

Le successeur d'Albert, l'empereur Henri VII

de Luxembourg, confirma les franchises des

Waldstmtten et leur accorda le privilège de ne

pouvoir être cités devant aucun autre tribunal

que celui de l'empire. Dans la guerre de compé-

tition entre Louis de Bavière et Frédéric le Beau,

duc d'Autriche, les Watdstaettcn prirent parti

pour le premier. Léopold d'Autriche les ayant en-

vahis à la tête d'une nombreuse armée, ils la

taillèrent en pièces à Morgarten (16 novembre

1315), et renouvelèrent le 9 décembre de la même

année à Brunnen leur alliance perpétuelle.
Ce traité, dont une disposition nouvelle portait

qu'aucune des parties contractantes n'accepterait,
sans l'assentiment des autres, la souveraineté

d'un prince étranger, fut approuvé par l'empe-

reur Louis de Bavière, qui confirma les chartes
de ses prédécesseurs, et affranchit les serfs et les

terres que la maison d'Autriche possédait dans les

trois pays.
Ligue des tW cantons. Anéantissement de la

puissance de l'Autriche en Suisse. En 1332 la

ville de Lucerne entra dans l'alliance celle-ci

s'accrut encore en 1351 de Zurich, en 1:!M da

Glaris et de Zoug, et l'année suivante de Berne,

qui avait déjà consolidé son indépendance, en

anéantissant sur le champ de bataille de Laupen

(1339) une partie de la noblesse bourguignonne

liguée contre elle. Après les luttes pour l'indé-

pendance contre la maison d'Autriche, qui furent

signalées dans le xiv' siècle par les batailles de

Sempach (9 juil. 1386) et de Naefels (9 avril 1388),

les confédérés entreprirent dans le siècle suivant
des guerres de conquêtes. En tt)& ils enlevèrent

le pays d'Argovie à l'archiduc Frédéric, mis au

ban de l'Eglise et de l'empire par le concile de

Constanca et en firent un pays sujet sous le nom

de bailliage commun ».
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Deux conventions des confédérés, qui prennent

place à cette période, méritent d'être mention-

nées. La première, le P/'a~°)tMc/, ou code des

prêtres, du t octobre )3'!u, destinée à réprimer
les empiètements des ecclésiastiques, restreint

leurs immunités, et interdit l'intervention de ju-
ridictions étrangères, spécialement de juridictions
ecclésiastiques. C'est la base du droit publie
suisse en ce qui concerne les rapports de l'E-

glise et de l'Etat. La seconde, connue sous le

nom de Convenant de Sempach, du 10 juillet
1399, est le seul exemple, dans les temps féo-

daux, d'une loi de discipline militaire faite dans

!'intérêt de l'humanité. En voici les passages les

ptus importants
« Nul ne doit commencer sans nécessité et par

caprice une guerre générale ou privée. Lorsque
nous marcherons ensemble ou séparément contre

l'ennemi, chacun se rangera sous sa bannière

et combattra autour d'elle, en brave, selon la

coutume de nos ancêtres. Celui qui abandonne-

rait sa bannière ou s'en éloignerait pour pénétrer
de force dans une maison et y commettre quel-

que attentat, s'il est convaincu par deux témoins

honorables, sera arrêté par le gouvernement dont

il relève, et puni par le juge de son ressort dans
sa personne et ses biens pour servir d'exemple
aux autres. Celui qui, dans un combat ou dans

une attaque, reçoit une contusion, un coup d'épée
ou de lance, ou quelque autre blessure qui le

mette hors d'état d'être en aide à lui-même ou à

l'armée, doit néanmoins ne pas fuir, mais rester

avec ses compagnons d'armes jusqu'à la fin du

danger. On défendra le champ de bataille et on
harcèlera l'ennemi jusqu'au dernier moment.

Comme l'ennemi aurait souffert bien davantage

Le partage de la succession du dernier comte

de Toggenbourg, mort sans enfants, donna lieu à

une longue guerre civile (t4.!6-~4a0), la ville de

Zurich ayant refusé de se soumettre à un juge-
ment arbitral qui attribuait à Schwytz des terri-

toires revendiqués par elle, et s'étant alliée avec

l'Autriche contre ses confédérés. C'est de cette

lutte, où Schwytz joua le principal rote, que date

la désignation de Suisses, appliquée aux cantons

en guerre avec Zurich, mais qui fut bientôt

étendue à la nation tout entière. C'est aussi à cette

occasion que les Suisses se trouvèrent pour la

première fois en contact avec la France. Empêché
de secourir Zurich, l'empereur avait intéressé à

sa cause le roi de France Charles VII, qui envoya
contre les Suisses une armée de 30000 merce-

naires, dits Armagnacs, commandée par le Dau-

phin Louis (Louis XI). 1MU confédérés vinrent

lui barrer le passage et lui livrèrent à Saint-

Jacques sur la Birse (près Bâle), le 26 août tt44,
une bataille acharnée, qui ne se termina que par
leur extermination complète. Plein de respect

pour la bravoure de ses adversaires, le Dauphin

signa la même année avec la Ligne suisse, à

Ensisheim, une paix qui fut suivie en 1452 d'un

traité dans lequel les Suisses sont appe!és pour
la première fois les cantons de la vieille Ligue
de la Haute-Allemagne, » et qui fut la base de

toutes leurs alliances subséquentes avec la
France.

La guerre avec Zurich, une guerre atroce,
comme toutes les luttes civiles, se termina en

1450. Zurich renonça à son alliance avec l'Autri-

che. Bientôt après (1460), à l'instigation du pape

qui venait d'excommunier l'archiduc d'Autriche

Sigismond, les confédérés s'emparèrent de la Thur-

govie, et la convertirent en bailliage commun
et en t467, Sigismond ayant vendu aux Zuricois

ses droits de souveraineté sur la ville de Winter-

thour, il ne resta à l'Autriche, do toutes ses pos-
sessions en Suisse, que le Frickthal, qu'elle a

conservé jusqu'en 1802.

à Sempach, si l'on s'était moins pressé de se
livrer au pillago, et qu'il aurait pu profiter de
ce moment pour se rallier, personne à t'avenir ne
se jettera sur le butin avant que les chefs n'aient

donné le signal du pillage. Chacun leur remettra

fidèlement tout ce qu'il aura trouvé. Ils partage-
ront le butin, d'après la force des contingents,
entre tous ceux qui auront pris part à l'action.

Puisqu e le Dieu tout-puissant a déclaré les églises
ses demeures, et qu'il a accompli le salut du

genre humain par une femme, notre volonté est

qu'aucun des nôtres n'ait la témérité de forcer,

piller, dévaster, incendier un couvent, une église
ou une chapelle, ou d'attaquer à main armée,
blesser ou frapper une femme ou une fille. Il
est cependant permis de poursuivre l'ennemi jus-
que dans les églises, et de sévir contre les femmea

qui nous attaquent ou crient si fort qu'il pourrait
en résulter un préjudice pour nos armes. Ainsi

fait et juré devant notre diète, à Zurich, le

10 juillet de la troisième année après l'an treize

cent quatre-vingt-dix, »

Guerres de Bourgogne, guerre de Souabe et

séparation d'avec /'B)M/)!re cKe'KC'!t/. Les.

journées de Sempach, Nœfets, Saint-Jacques.
avaient fait connaltre en Europe la République
militaire des Suisses. Leur nom était devenu.

glorieux et respecté. Des puissances de second

et même de premier ordre, l'Empire, la Bourgo-

gne, la France, la Savoie, Milan, Florence, ne

dédaignaient pas de solliciter leur alliance, et une

foule de villes et de petits Etats de la Haute-

Allemagne se mettaient sous leur protection.
Mais en même temps, ils avaient pris goût au mé-

tier des armes et épousaient avec ardeur le parti
de quiconque offrait de payer leurs services.

C'est l'origine des services mercenaires, une des

plaies les plus hideuses de l'ancienne Confédéra-

tion. Déjà au commencement du xv* siècle, on

trouve des Suisses ,a la solde de plusieurs puis-
sances. Pendant la guerre du Bien public ()465),
l'armée de Louis XI et celle des seigneurs coalisés

contre lui, sous le commandement du comte de

Charolais, connu plus tard sous le nom de Charles

le Téméraire, comptaient chacune un corps de

Suisses armés de piques de 18 pieds de long.

Depuis cette époque jusqu'au xix" siècle, le ser-

vice étranger, avec ses conséquences, la corrup-
tion du peuple et la vénalité des magistrats,.
exerça une influence prépondérante sur l'histoire

et les destinées de la nation suisse.

En 1468, la guerre recommença avec l'Autri-

che. 15000 confédérés appelés au secours de leurs

alliés des villes de Mulhouse et Schaffhouse,
menacées par la noblesse de Souabe, vinrent

mettre le siège devant Waldshut. Les Bernois,.
en politiques habiles, désiraient l'annexion de cette

importante place d'armes, qui leur eût procuré la.

possession du Frickthal et de la Forêt-Noire. Mais

de petites considérations et la vénalité firent

échouer leurs projets. Le duc Sigismond obtint la,

paix moyennant 10 000 florins qu'il s'engagea àr

payer aux Suisses. Sigismond se procura cet ar-

gent auprès de Chartes le Téméraire, qui lui

prêta 50000 écus, moyennant hypothèque sur

l'Alsace, le Sundgau, le Brisgau et la Forêt-

Noire, et qui s'engagea à le garantir contre toute.

attaque de la part des confédérés.

Maitre des Pays-Bas, de la Franche Comte

et des territoires remis en hypothèque par le

duc d'Autriche, Charles le Téméraire, duc de

Bourgogne, était alors le prince le plus puissant
de la chrétienté. Il projetait de fonder entre

l'Empire et la France un royaume comprenant
les bassins du Rhône et du Rhin. et négociait à

ce sujet avec l'empereur Frédéric Ill, auquel il

offrait la main de sa fille unique pour son fils

Maximilien. Son ambition le faisait redouter de-
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ses voisins. Louis XI eut l'idée de se servir des
Suis ses pourbrisersapuissance.Grâce à son or
et à la vénalité d'un certain nombre d'hommes

d'Etat suisses, il eut bientôt constitué à Berne,
et dans d'autres cantons, nn parti dévoué à ses

intérêts. Un traité de neutralité réciproque fut

signé entre la France et les cantons, en 1470,
pour le cas d'une guerre avec la Bourgogne. Il
fut suivi en m4 d'une alliance offensive et

défensive. Les parties se promettaient aide et

recours le roi payait les guerriers suisses
4 t/2 florins par mois. Il

s'engageait
à payer sa

'vie durant à chaque canton, ainsi qu'à Fribourg
et à Soleure, une somme de 2000 livres par an,

et, à défaut de secours d'hommes, à leur payer
20000 livres par quart d'année, pendant la durée
de la guerre. Ce traité, dont les termes furent

-arrêtés le 10 mars H74, ne fut dénnitivement

conclu que le 26 octobre. Dans l'intervalle,
Louis XI avait réussi à réconcilier les Suisses

avec leur ennemi séculaire, l'Autriche, et à faire

entrer celle-ci dans la coalition contre le duc

Charles. Du 30 mars au 3 avril, dans la ville de

Constance, trois traités importants furent signés
1" les préliminaires d'une paix perpétuelle entre

Sigismond d'Autriche et les confédérés, aux-

quels on garantissait les territoires conquis par
eux sur l'Autriche 2° une alliance de dix ans

entre les Suisses et la Basse-Ligue d'Allemagne
3° une alliance analogue entre Sigismond et la

Basse-Ligue, qui allait aussitôt fournir les som-

mes nécessaires pour rembourser Charles de

Bourgogne. Les circonstances servaient admira-
blement les projets de Louis XI. Le duc Charles

avait confié le gouvernement des terres hypothé-
quées d'Alsace au bailli Hagenbach, dont la

tyrannie avait exaspéré les populations et qui

avait, à plusieurs reprises, vexé les Suisses. Dès

que Sigismond eut dénoncé le remboursement de
-sa dette, une insurrection populaire éclata, Ha-

genbach fut saisi et condamné à mort par un

tribunal dans lequel siégeaient des députés de

Berne et de Lucerne (4 mai 1474). Charles furieux

envoya des troupes ravager l'Alsace lui-même

guerroyait en Allemagne contre l'archevêque
de Cologne, ce qui

lui valut une déclaration de

guerre de l'Empire. Frédéric III somma, le 9 oc-

tobre, les Suisses, en leur qualité de membres

du Saint-Empire romain, de fournir leur contin-

gent, et les villes de la Basse-Ligue et Sigismond,
irrités des ravages que les Bourguignons commet-

taient en Alsace, sollicitèrent avec une égale ar-

deur le secours des confédérés. Cela leva les hé-
sitations qui s'opposaient encore à la signature
du traité d'alliance avec Louis XI. Ce traité con-

clu, une armée de tS 000 hommes, composée des

contingents des cantons et de leurs nouveaux
alliés, les Autrichiens, alla mettre le siège devant

Héricourt, place-forte de la Franche-Comté. Une

armée bourguignonne qui essaya de faire lever
le siège fut mise en complète déroute (13 nov.);
Héricourt se rendit. L'année suivante, les Bernois

et les Fribourgeois firent de nombreuses incur-

rions dans la Franche-Comté, et s'emparèrent de

Grandson et des terres que possédait dans la con-

trée la maison bourguignonne de Châlons, ainsi

que de la plus grande partie des villes du pays
de Vaud, alors savoyard. Les Haut-Valaisans, as-

sistés des Bernois, s'emparèrent du Bas-Valais

qui appartenait aussi à la Savoie.
Ces événements n'étaient que le prélude d'une

guerre bien plus terrible dans laquelle l'existence

même de la Suisse allait être mise en jeu par le

fait de quelques intrigants vendus au roi de
France. Louis XI sut faire échouer une tentative
de réconciliation entre les Suisses et Charles le

Téméraire. Mais en mem<; temps i! faisait la

paix avec ce dernier qui, réconcilie également

avec l'empereur et l'Autriche, ne songeait lus

qu'à se venger des Suisses. A la tête dune

brillante armée, le duc de Bourgogne franchit

le Jura et reprit Grandson. Les Suisses vin-

rent l'y attaquer, le battirent à plate couture et

s'emparèrent de son camp et de ses immenses

richesses (2 mars 1476). Trois mois plus tard, une

nouvelle armée bourguignonne éprouvait le même

sort sous les murs de Morat (22 juin). Enfln, le

5 janvier de l'année suivante,les Suisses, appelés
au secours de leur allié René de Lorraine, que
Charles avait dépouillé de ses États, faisaient de-

vant Nancy éprouver au duc de Bourgogne une
nouvelle défaite, où il perdait & la fois la couronne

et la vie.
Fécondes en résultats généraux, les victoires

des Suisses sur le duc de Bourgogne n'eurent pas

pour eux-mêmes d'aussi heureuses conséquences.

Auparavant, dit un historien, la vénalité n'avait

atteint que les chefs et une partie de la nation
l'or de Grandson, mesuré à plein chapeau par les
soldats, corrompit la masse elle-même. Louis Xl,

qui avait allumé la guerre, en recueillit tous les

fruits. H occupa une partie de la Bourgogne, en

même temps qu'il s'attacha à diviser les confé-

dérés dont il redoutait l'intervention en Franche-

Comté. Berne aurait désiré garder cette province,
qui demandait elle-même à être reçue dans l'âl-

liance helvétique; mais les confédérés ne surent

pas mieux s'entendre qu'ils ne l'avaient fait

neuf ans auparavant à Waldshut, et une ambassade

française n'eut pas de peine à leur faire accepter
un traité par lequel, moyennant la promesse
d'une somme d'argent, ils renonçaient à toute

prétention sur la Franche-Comté. Le partage du

butin de guerre suscita des dissensions violentes

entre les villes et les campagnes, et à une diète

tenue à Stanz en )4St, celles-ci s'opposant obsti-

nément à l'admission de Fribourg et de Soleure

dans la Confédération, les partis exaspérés allaient

en venir aux mains, quand l'intervention d'un soli-

taire vénéré, le frère Nicolas de Flue, réussit à

réconcilier les confédérés Fribourg et Soleure

lui durent leur admission dans la Confédéra-

tion.

A la fin du xve siècle, les confédérés eurent

encore à soutenir une guerre qui fut décisive
au point de vue de leur situation vis-à-vis de

l'empire d'Allemagne. Quoique les liens' qui
rattachaient la Suisse & cet empire se fussent

considérablement retachés, les confédérés se con-

sidéraient toujours comme lui appartenant. Ils

faisaient confirmer leurs privilèges par l'empe-

reur, et au début des guerres de
Bourgogne

ils

avaient combattu comme membres de 1 empire;
mais à la fin de ce siècle, l'empereur Maximilien,

chef de la maison d'Autriche, ayant voulu sou-

mettre les Suisses à la juridiction et aux contri-

butions de l'empire, les confédérés n'hésitèrent

pas à repousser de telles exigences. La ~«erre de

Souabe, ainsi nommée du nom de la Ligue qui
défendit la cause de l'empereur contre les confé-

dérés, éclata en 1489. Elle eut pour théâtre le
canton des Grisons, le Tyrol, le Vorarlberg et la

Souabe, les bords du lac de Constance et du Rhin

et les vallées du Jura. Une multitude de villes,
châteaux et villages furent détruits des contrées

entières devinrent incultes; une misère affreuse

s'abattit sur les malheureuses populations. Vaincu
dans toutes les rencontres et dans six batailles,
l'empereur renonça à ses prétentions; la paix fut

signée à Bâle, en 1499. La conséquence en fut la

séparation complète
de fait, sinon de droit, de la

Suisse d'avec 1 Allemagne, et l'entrée de Bâle et

de Schaffhouse dans la Confédération (1501).
Guerres ff/<a/te. Alliances avec la France. La

Con/Me't'ahon des XIII cantons. C'est encore la

France qui décida, vers la fln du xv. et au com-
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mencement du xvt* siècle, les confédérés à inter-

venir dans la guerre d'Italie que soutenaient les

uns contre les autres le pape et la république de

Venise, le duc de Milan, l'empereur, la France et

l'Espagne. Ils y prirent part d'abord comme auxi-

liaires à la solde de la France, plus tard comme

alliés du pape, et enfin comme Etat indépendant.

Ils montrèrent de nouveau, dans cette guerre,

les éminentcs qualités militaires qui les caracté-

risaient, surtout dans le combat de Novare, en

1513, où ils battirent l'armée française. Mais ils

ne poursuivaient dans ce vaste conflit aucun plan

bien défini, et tandis qu'ils avaient la prétention
d'intervenir en Lombardie, comme pouvoir pré-

pondérant, ils succombaient, dans leur propre

pays, aux intrigues des Etats voisins. Ceux-ci, en

effet, achetaient chez eux des partisans à prix

d'argent et réussissaient ainsi à se créer une

influence décisive dans la Confédération. L'indi-

gnation causée par le système des pensions,

spécialement par les intrigues des agents de la

France, provoqua des soulèvements populaires
dont plusieurs magistrats furent les victimes. Un

plan d'invasion de la France par l'empereur, l'An-

gleterre, l'Aragon et les Suisses réunis, fut

accueilli avec transport par la Diète de Zurich

(1" août 1513), et pendant que les Anglais dé-

barquaient à Calais et que les Aragonais enva-

hissaient la Navarre, 20 000 confédérés, auxquels

se joignirent quelques milliers de cavaliers

impériaux, traversèrent la Franche-Comté et vin-

rent mettre le siège devant Dijon m~is là les

chefs se laissèrent corrompre par La Trémouille,

gouverneur de la ville. Ils signèrent la paix, sur

la promesse d'une somme de 400 000 écus, et

rentrèrent chez eux. Deux ans plus tard, Français
et Suisses se retrouvaient en présence dans les

plaines de la Lombardie. François 1°*, qui venait

de passer les Alpes pour reconquérir le duché de

Milan, chercha d'abord a gagner les Suisses, qui

signèrent avec lui, le 8 septembre 1515, à Galle-

rate, un traité par lequel le roi s'engageait à leur

payer 30 000 écus pour les frais de la guerre,
300 000 autres pour leurs possessions italiennes

et les 400 000 écus promis à Dijon. Les cantons

accordaient au roi le droit de lever des troupes

chez eux, moyennant une pension annuelle à

chacun des États. Déjà une partie de l'armée

suisse reprenait le chemin des montagnes, lors-

qu'un nouveau corps de troupes descendit le

Gothard, conduit parle cardinal Schinner, ennemi
acharné des Français. Grâce à un stratagème de

ce dernier, les Suisses, rompant la paix, se rue-

rent sur l'armée françaiso à Mari~nan. La bataille

dura deux jours (13 et 14 sept. 1515). L'arrivée

d'une armée vénitienne obligea les Suisses à

abandonner, pour la première fois, le champ de

bataille. La Diète décréta une levée de 30 000 hom-

mes mais, de leur cûté, les chefs suisses, agents
de la France, ayant réussi & enrôler un nombre

considérable de soldats au service de cette der-

nière, on vit de nouveau, en 1516, dans les

plaines de l'Italie, le spectacle des confédérés

combattant les uns contre les autres. Enfin l'in-

fluence française l'emporta, et, le 29 novembre

de la même année, le vainqueur de Marignan

signait avec la Confédération un traité do paix

perpétuelle. Il lui assurait les mêmes avantages
financiers que par le traité de Gallerate en re-

vanche les Suisses s'engageaient à fournir au roi

des levées qui ne devaient pas être moindres de

6 000 ni dépasser 16 000 hommes, en temps de

guerre. Depuis ce moment, incorporés aux armées

françaises, les Suisses sont réduits au rang de

simples mercenaires, et n'interviennent plus
comme nation dans les guerres étrangères. Au rôle

d'arbitres de l'Italie et de la politique européenne,

que leur avaient valu leurs victoires, succède

celui de champions et de promoteurs de la gran-
deur et du despotisme des rois de France. Le

seul résultat que la Suisse retira des guerres
d'Italie fut la conquête de la Lévantine, de la Val-

teline et de Chiavenna, dont la France lui garan-
tissait la possession. Ces deux derniers pays furent

ajoutés aux Grisons; la Lévantine devint sujette
du canton d'Uri, et forma plus tard le Tessin

actuel.

Le pays d'Appenzell avait conquis son indépen-
dance au commencement du xv* siècle, contre les

abbés de Saint-GalI et les Autrichiens. H fut reçu,
en 1513, dans l'alliance helvétique, connue depuis
lors sous le nom de Ligue des XIII cantons, qu'elle
conserva jusqu'en n9!i. La Confédération suisse

comprenait en outre

10 Des alliés perpétuels, qui avaient le droit de

se faire représenter dans les Diètes, ou réunions

des députés des cantons, mais n'avaient pas voix
délibérative. C'étaient l'abbé de Saint-Gall, les

villes de Saint-Gall, Bienne, de Mulhouse, de Rott-

weil (en Souabe), de GeBève; les ligues des Gri-

sons le Valais, le comté de Neuchâtel et Valangin,
et l'éveché de Bà)e;

2" Des pays sujets, ordinairement possédés en

commun par plusieurs cantons et appelés alors

bailliages communs: c'étaient Baden et les bail-

liages libres en Argovie, la Thurgovie, le Rhein-

thal, la Levantine, la ville de Rapperschwyl, etc.

111. La Confédération des XIII cantons. La

Réforme et la !t:t.o?t catholique. Reconnais-
sance de l'indépendance et? la Suisse. Le com-

mencement du xvi* siècle vit se produire on

Suisse, comme dans les pays voisins, un grave

événement, qui devait exercer sur leur destinée la

plus grande influence, la Réforme, provoquée paf
les désordres du clergé et le trafic des indulgen-
ces. Elle fut d'abord preehée~Zurich,pms à

Berne, Baie, Schaffhouse, Saint-Gall, Appenzell,
et de là dans les pays placés sous la souveraineté

fédérale. Le grand réformateur suisse, Ulrich

Zwingli, avait été curé à Glaris il avait pris part
en qualité d'aumônier aux campagnes de Novare

et de Marignan. C'est à Einsiedein, où il était pré-

dicateur, qu'il commença à tonner contre les

abus et les superstitions do l'Eglise. Sa réputa-
tion le fit appeler à Zurich. Il y prêcha l'évangile,
et ne tarda pas à entraîner cette ville dans le

parti de la Réforme, qui, à la même époque, était

aussi acceptée dans plusieurs cantons, spéciale-
ment à Berne et à Baie. Réformateur politique
autant que religieux, Zwingli s'élevait avec force

contre la corruption des mœurs, les pensions

étrangères, les services mercenaires, et, le premier,
il eut l'idée de donner aux cantons suisses une

constitution commune, analogue à celle qu'ils ac-

ceptèrent trois cents ans plus tard, de mettre un

terme à la prépondérance anormale des petits
cantons et de donner aux grands une position

plus en relation avec leur importance et leur de-

gré supérieur de civilisation. On ne doit donc

pas s'étonner que ses idées, tant religieuses que

politiques, aient rencontré une vive opposition
dans les cantons primitifs, auxquels se joignirent
Fribourg et le Valais. Un colloque réuni à Baden,
et dans lequel les prédicateurs des deux partis

exposèrent leurs principes devant les députés
des cantons, ne fit que rendre plus profonde la
scission entre les confédérés. Zurich contracta

avec Constance une alliance, dans laquelle entrè-

rent successivement Berne, Saint-Gall, Bâle,

Bienne et Mulhouse. Les cinq cantons primitifs,
de leur côté, organisèrent une ligue séparée et

s'allièrent avec l'archiduc Ferdinand, roi de Hon-

grie, principal appui du parti catholique en

Allemagne. Avant qu'on n'en vînt aux mains, la

médiation des cantons neutres réussit à faire si-

gner à Steinhausen un traité qui reçut le nom de
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pot~pMMi'CM (~<M!<ea'M).H consacratt la com-

plète égaiité politique des deux cultes chrétiens

et le droit pour chaque canton de conserver

sa religion ou d'en changer. Dans les pays sujets,

chaque paroisse était libre de choisir son culte.

L'alliance avec le roi Ferdinand fut déclarée dis-

soute.

Cette convention confirma la Réforme partout où

eUe s'était introduite. Dans les pays sujets, elle

détermina un mouvement très caractérise en sa

faveur. Mais le zèle de Zwingli pour propager la

religion nouvelle provoqua, de la part des cantons

catholiques, des réclamations auxquelles Zurich

répondit en rompant toute relation avec eut, leur

interdisant l'entrée de ses marchés. Les petits
cantons coururent aux armes et, le 11 octobre )53), 1,
8 000 catholiques mettaient en déroute, à Cappel,
1500 Zuricois, à la teto desquels se trouvait Zwin-

gli, qui fut tué dans cette rencontre.

Battus une seconde fois sur le Gubel, et d'ail-

leurs abandonnés par leurs alliés. les Zuricois

demandèrent la paix, qui fut signée à Dœniken

(Zong). Les suites de cette guerre furent désastreu-

ses pour la Réforme. Les cinq cantons rétablirent

par la force le catholicisme dans beaucoup de

tontrées qui l'avaient abjuré; Soleure, mis par les

vainqueurs dans l'alternative de payer 800 écus

de frais de guerre ou de proscrire le culte réformé,
prit ce dernier parti. C'est a cette occasion que
les catholiques et les réformés soieurois en étant

venus aux mains, l'avoyer Nicolas Wengi, l'un des

chefs du parti catholique, mais, avant tout, sin-

cère patriote, se plaça devant la bouche des ca-
nons et.r<<tssit par là à arrêter l'effusion du sang.
Les guWts religieuses en Suisse, comme ailleurs.

ont produit assez d'horreurs pour qu'il soit doux

de pouvoir signaler dans cette effroyable période
un trait de patriotisme et d'humanité.

L'échec subi par la Réforme dans la Suisse

centrale fut compensé et au delà par les progrès

qu'elle faisait a lt même époque dans la région
<)ui fut depuis la Suisse occidentale. Déjà en

]5t9, Genève, pour se défendre contre les dues de

Savoie qui cherchaient à l'annexer à leurs Etats,
avait signé avec Fribourg un traité d'alliance
mais le duc porta plainte auprès des confédérés, et

fribourg dut abandonner Genève, qui fut occupée

par les Savoyards. Quelques années plus tard, le

parti patriote genevois, connu sous la désignation

~'BM~MMo~ (confédérée), d'où l'on fit ensuite le

nom de //M~M~of, l'ayant emporté de nouveau,
Genève forma, le 12 mars 1M6. non plus seule-

ment avec Fribourg. mais aussi avec Berne, une al-

liance qui devint le fondement de l'indépendance
de cette cité et de son union à la Suisse. Malgré
l'intervention de Charies-Quint, Berne et Fri-

bourg, appuyés par François I", levèrent une ar-
mée de 15000 hommes qui délivra Genève et

força le duc de Savoie à signer les traités de paix
<!e Saint-Julien et de Payerne (1MO), par lesquels
il s'engageait à respecter l'indépendance de Ge-

nève, donnant à Berne et à Fribourg le pays de

Vaud en hypothèque, comme garantie de sa pro-
messe.

Aussitôt après avoir embrassé la Réforme, Berne
avait songé à l'introduire dans ses possessions
d'Aigte, dans les bailliages communs d'Orbe, d'E-
thaiiens, Grandson et Morat, à Neuchatfl, Lau-
sanne et Genève, en un mot dans toute t'Hetvétio

romande. Il y envoya un réformateur français,
Guillaume Farel, qui, avec l'aide de Pierre Viret,
d'Antoine Froment, et plus tard de Calvin, réussit

gagner à peu près tout ce pays à la Réforme,
grâce un peu à l'appui efficace de Berne, c~i fai-
sait occuper militairement 1<M iocatitéa récalci-
trantes.

Genève, en embrassant la Réforme, abolit le

pouvoir de son évoque et se constitua en républi-

que indépendante. Fribourg l'abandonna aussitôt,
et le duc de Savoie, appuyé par Charles-Quint,
chercha de nouveau à s'en emparer. Appelés à so<t

secours, tes Bernois hésitèrent, mais voyant Fran.

cois disposé à secourir la ville, ils se ravisé.

rent, déclarèrent la guerre à la Savoie, et s'empare-
rent de ses possessions voisines du Léman (Vaud,

Chablais, Gex), ainsi que de celles de i'év6que de

Lausanne (1536). A partir de ce moment, le pays
de Vaud, devenu sujet de Berne, fut gouverné
par des baillis bernois qui y exercèrent une dure

oppression jusqu la un du xvm* siècle. Genève,
sauvée par Berne d'un pérU imminent, avait con-

servé son indépendance; mais bientôt elle perdit
ses libertés intérieures et devint, sous le régime
tyrannique de Calvin,le foyer d'un protestantisme
très rigide et d'un formalisme sans pareil.

La réaction, à peu près générale, qui se pro-
daisit en Europe pendant la deuxième moitié du

xvt* siècle en faveur du catholicisme, eut son con-

tre-coup en Suisse. Berne se vit obligé, par le

traité de Lausanne (1564), de restituer à la Sa-

voie la rive gauche du lac de Genève, ainsi

que le pays de Geï. La Réforme fut Mtirpée de

plusieurs cantons et pays sujets; tes jésuites vin-

rent s'établir dans les cantons catholiques, et une

nonciature permanente fut créée en 1586 dans la
Confédération. Alors la réaction marcha rapide-
ment Genève et les Grisons virent repousser,

pour cause d'hérésie, leur demande d'admission

dans la ligue helvétique Mulhouse et Strasbourg
furent abandonnées par les petits cantons et ne

conservèrent de relations qu'avec les États protes-
tants. Dans l'Appenzell, on arriva une sépara-
tion complète entre les réformés et les eathoii-

ques et à la division du pays en deux demi-can-

tons. Sous l'influence du nonce Santorio, les can-

tons catholiques formèrent, en )586, la ligue Bor-

romée (ainsi appelée en l'honneur de
l'archevêque

de Milan), par laquelle ils renoncèrent à leur m-

dépendance en matière de foi. Cette alliance

était déclarée supérieure à toute autre, même

par conséquent à l'alliance perpétueDe qui unis-

sait tous les confédérés. L'année suivante, Phi-

lippe II d'Espagne entrait dans cette ligue. 11 y
eut dès lors en quelque sorte deux confédérations,
unies entre elles par un lien qui allait se relâchant

chaque jour.
Une nouvelle guerre éclata en 1589 antre Berne

et la Savoie qui cherchait à reprendre le pays de

Vaud. Une armée bernoise s'empara du Chablais,

mais, le parti de la paix ayant prévatu dans les
conseils de la cité, le gouvernement bernois con-

clut à Nyon un traité par lequel it abandonnait

Genève et s'engageait même t
aider le duc de

Savoie à en reprendre possession. L'indignation

populaire empêcha l'exécution de cette clause;
Genève n'en fut pas moins abandonnée, et au-
rait succombé sans l'appui que lui prêta le roi

de France Henri IV. Quelques années plus tard,
dans la nuit du tl au 12 décembre 1602, une ar-

mée savoyarde s'approcha secrètement de Genève

et tenta d'en escalader les murailles. réveillés en

sursaut, les citoyens coururent aux armes et re-

poussèrent l'ennemi. Le souvenir de l'escalade est

célébré tous les ans à Genève par une fête popu-
laire. Cette guerre se termina par la paix de
Saint-Julien (1603), qui garantit l'indépendance de

Genève.

L'histoire de la Suisse, dans la première par-
tie du xvn* siècle, n'est qu'une longue série de

eonuits religieux ou politiques, causés par le fa-

natisme, l'esprit de parti ou les intrigues de la

France, dont les ambassadeurs allaient jusqu'à

s'arroger la droit de convoquer des diètes et à empê-
cher la réception des envoyés des autres puissan-

ces. Toutefois les Suisses eurent assez de bon sens

et de patriotisme pour observer, comme Etat, une
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stricte neutralité dans la guerre de Trente Ans

qui désola l'Allemagne, et pour rester sourds aux

sollicitations que les puissances engagées dans ce

conflit adressaient à leurs coréiigionnaires. Grâce

à l'habileté du bourgmestre Wettstein de Bâle, la

Confédération suisse fut comprise dans la paix

de Westphalie, qui termina cette guerre en 1648,
et sa complète indépendance de l'empire alle-

mand fut alors solennellement reconnue.

Guerre des paysans. Les longues guerres du

xvt* siècle avaient aggravé partout la position déjà

<i misérable du peuple. En Suisse, la population
des campagnes était écrasée de charges, dîmes,

cens, droits féodaux de toute espèce, et dans les

cantons aristocratiques, comme CerM, Fribourg,
Soleure et Lucerne, les villes affichaient la préten-
tion de soumettre la campagne au régime du pou-
voir absolu. A ces causes de mécontentement se

joignait un malaise général provenant de la dépré-
ciation de la propriété foncière, de l'augmen-
tation des impôts et de la réduction du taux des

monnaies. Une révolte générale eut lieu en 1653,

dans les cantons de Lucerne, de Berne, Soleure et

Bâte plus de 90 000 insurgés prirent les armes, et

un corps de 20 Ot)0 hommes vint menacer Berne.

Les gouvernements surent amuser les révoltés et

les diviser par des négociations et des promesses,
et vaincus dans trois rencontres, à Wohlenschwyl,
Gislikon et Herzogcnbuchsee, les paysans se dis-

persèrent. Les gouvernements aristocratiques se

montrèrent aussi cruels après la victoire qu'ils
avaient été lâches dans le danger. Leur vengeance

s'exerça sur plusieurs centaines d'individus, et il

y eut 4s exécutions capitales. Les chefs furent
traités de la manière la plus ignominieuse le

plusmarquant, Leuenberger, qui avait fait preuve

d'une extrôme modération, fut décapité, après
avoir été mis à la torture, et son cadavre fut
écartelé.

~OMM~f< guerres de religion. Les persécu-
tions atroces exercées dans le canton de Schwytz
contre des réformés poussèrent Zurich à déclarer

de nouveau la guerre aux cantons primitifs au

nom des cantons protestants. Une armée bernoise

s'étant laissé surprendre et battre à Vilmergen
(1656), et, de leur côté, les Zuricois ayant échoué

dans le siège de Happerschwyl qu'étaient venus

défendre quelques centaines d'Espagnols, tes ré-

formés durent subir une paix qui ne produisit
dans les cœurs aucun sentiment de conciliation.

A l'extérieur, la Suisse subissait l'influence que
Louis XIV exerçait sur une grande partie de

l'Europe. Les anciens traités d'aHiancM avec la

France furent renouvelés et considérabtement

étendus, ce qui n'empèchapas Louis XIV de faire

occuper, par des troupes suisses à sa solde, la

Franche-Comté, possession espagnole, qui était

placée, depuis les guerres de Bourgogne, sous la

protection de la Confédération. La Diète protesta
contre la violation du traité, mais le gr~nd roi ne

tint aucun cumptfde cette protestation :ies capi-
taines suisses obéissaient plus docilement à ses

ordres qu'à ceux de leur pays. Plus tard Louis XIV

ayant, au mépris des traités, annexé Strasbourg,
alliée des Suisses, et fait construire la forteresse
de Huningue presque aux portes de Hâte, les con-

fédérés organisèrent un système militaire de dé-

fense dirigé contre la France, et, dans un procès
au sujet de la succession à la souveraineté de

Neuchâtel, employèrent toute leur influence à

faire pencher la balance en faveur du roi de Prusse

à l'exclusion des prétendants français.
Lors de la révocation de l'Édit de Nantes (i6SA),

60 000 protestants français vinrent chercher un

refuge en Suisse. Ils s'établirent principalement à

Genève, à Neuchâtel et dans le pays de Vaud,
~ù Berne leur accorda une largo hospitalité.

Les grandes guerres de la lin du x.YU" siècle

et du commencement du xvin', auxquelles
la Suisse fut indirectement mctée, par les mer-

cenaires qu'elle entretenait à la solde de tou-

tes les puissances en lutte, compromirent plus
d'une fois l'existence de la Confédération, sans

parvenir à y ramener l'union. Après avoir donné

le spectacle de la première lutte religieuse issue
de la Réforme, la Suisse devait être le théâtre de

la dernière, la seconde guerre de Vilmergen. Le

prétexte en fut les persécutions incessantes de
l'abbé de Saint-Gall contre les réformes du Tog-

genbourg. Cette fois l'avantage resta au parti
protestant; le 25 juillet 1712, les Bernois rempor-
tèrent à Vitmergen une victoire décisive sur l'ar-

mée des cinq cantons catholiques. La paix fut
signée à Aarau, mais elle faillit être désastreuse

pour la Confédération. Louis XtV, blessé de son
échec dans la succession de Neuchâtel, et habile

à profiter de toutes les circonstances qui pouvaient
maintenir l'influence française au sein de la Con-

fédération, sut exploiter le ressentiment des can-

tons catholiques. Son ambassadeur Du Luc les

amena à signer, en 1715, un nouveau traité séparé
d'alliance dans lequel ils lui reconnurent le

droit d'intervenir dans leurs divisions intérieures,
comme protecteur, pour assurer au besoin par la
force des armes le droit public établi au sein de

la Confédération. Ce traité contenait des articles

secrets (renfermés dans une petite botte, D!'McA<
de lit le nom de DrMcMAM~ donné à cette allian-

ce), aux termes desquels les parties contractantes
stipulaient le rétablissement du catholicisme et

l'anéantissement des conditions défavorables im-

posées par la dernière paix aux vaincus de Vit-

mergen. Heureusement la mort de Lyj XIV fit

cesser tes dangers que le Druckhbund eut pu
faire courir à la Suisse. Les cantons catholiques,
vécurent dès lors d'une existence tout à fait à
part, sans soutenir presque aucune relation avec

Zurich et Berne.

En m 7, la Confédération fit avec te roi
Louis XVI une nouvelle alliance défensive pour

cinquante années. Les stipulations menaçantes

pour le repos et l'indépendance de la Suisse en

furent soigneusement écartées.

.Mb~'eme'j~ populaires eoHh'e /'o/at'e/t:'e au

xvnt* iècle. Pendant une notable partie du

xvfus siècle, la Confédération jouit d'un repos

qu'elle n'avait pas encore connu et qui lui per-
mit de donner un grand essor au développe-
mont de l'agriculture et de la vie intellectuelle.

Cette période fut cependant marquée par des

troubles intérieurs. En 1723, le major Davel, un

d~'s héros de la dernière guerre de Viimor~'n,
tenta d'affranchir le pays de Vaud du joug des

Bernois il paya de sa tête son entreprise. A

Berne même, des citoyens se conjurèrent pour
renverser l'oligarchie et remettre le gouvernement
aux mains de la bourgeoisie leurs chefs, les pa-
triotes Henzi, Fueter et Vernier, périrent de la

main du bourreau. A Genève, où les esprits
étaient surexcités par les écrits de J.-J. Uous-

seau, une révolution ayant renversé le gouverne-
ment, 201,0 Français, 6000 Bernois et 3000 Sardes

entrèrent dans la ville et y rétablirent le gouver-
nement aristocratique (1782). C'est également nno

intervention bernoise qui aida le gouvernement

oligarchique de Fribourg à réprimer une insurrec-

tion menaçante des paysans, dont le chef, Nicu~a

Chenaux, périt assassiné par un des siens. Tous

ces mouvements témoignaient de l'existence d'as-

pirations à un état de choses meilleur au point
de vue politique et social. Des troubles de mémo

nature, mais d'un intérêt secondaire, éclatèrent

dans plusieurs districts (évêché de Bâle, Lévan-

tine, Einsidlen), où les sujets, mat gouvernés,

privés de leurs droits, se soulevèrent contre des
maitres oppresseurs et jaloux de leur cutoritê.
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Enfin des querelles de partis non politiques ou de

timples rivalités de familles, suscitées pour la

plupart par les intrigues des puissances étran-

gères, ou le partage des pensions, agitèrent plu-
sieurs cantons, entre autres Appenzell, Zoug, Lu-

cerne, Schwytz et un pays allié, les Grisons,

provoquant partout des actes de barbarie, qui

jettent le plus triste jour sur cette époque.
C'est ainsi, au milieu de luttes de toute nature,

de rivalités de familles, de mouvements popu-
laires et révolutionnaires, précurseurs d'un nou-
vot état do choses, que la Confédération suisse

atteignit la fin du xvm' siècle, sans prévoir que
les nombreux germes de dissolution qu'elle por-
tait en elle allaient amener sa chnte.

Dissolution de la confédération des XIII can-

tons. Les principes de la Révélation française
trouvèrent un puissant écho dans plusieurs can-
tons. Des insurrections eurent lieu dans le

Valais et à Zurich, mais elles furent prompte-
ment et énergiquement réprimées. A Saint-Gall,

le peuple se souleva, chassa l'abbé, et se déclara

indépendant. La Valteline, opprimée par les Gri-

sons, réclama la protection de Bonaparte qui

venait de chasser les Autrichiens de l'Italie. Le

général français conseillait aux Grisons d'accor-

der à leurs sujets l'égalité des droits sur leur

refus opiniâtre, il engagea les habitants de la
Valteline, de Bormio et de Chiavenna à s'unir à

ta'république cisalpine. Peu de jours après, l'an-

nexion était faite, et c'est ainsi que la Suisse

perdit cette province, en même temps qu'au nord

ia France lui enlevait momentanément une autre

frontière naturelle en occupant l'Erguel et le Val
de Moutier, possessions de l'évèque de Bâle. A

l'instigation de Bonaparte, le Directoire avait ré-

solu d'envahir et de révolutionner la Suisse. L'oc-
casion se présenta d'elle-même. En janvier m)8,
les patriotes vaudois se soulevèrent contre la ty-
rannie bernoise, et Berne ayant refusé de leur
accorder les droits qu'ils réclamaient, ils procla-
mèrent leur indépendance et se conspuèrent en

république lémanique en se plaçant sous la pro-
tection de la république française. Deux armées

françaises envahirent la Suisse, l'une par Soleure,

qui ne résista pas, l'autre parie pays de Vaud.Aban-

donné par ses confédérés, divisé en deux partis
dont l'un demandait la paix à tout prix, le gou-
vernement de Berne se décida à la défense lors-
qu'il était trop tard pour l'organiser. Après une

lutte héroïque à Fraubrunnen et au Grauholz,
Berne capitula devant l'armée de Schauenbourg
le 5 mars 1798. Le même jour, à Neueneck, la

dernière armée bernoise mettait en déroute les
troupes du général Brune, composées en partie
de miliciens vaudois les vainqueurs eurent le

désespoir d'apprendre, sur le champ de bataille,
la reddition de leur capitale. La chute de Berne
entralna celle de la Confédération. Déjà la révo-
lution avait partout accompli son oeuvre, et l'on

peut dire qu'avant même les combats de Frau-

brunnen, du Grauholz et de Neueneck, la vieille
Suisse avait vécu. Après la victoire, les agents du
Directoire pillèrent les caisses publiques, dépouil-
lèrent les arsenaux et imposèrent de lourdes
contributions aux vaincus. Un historien français,

Lanfrey, estime à 4t millions ce qui fut pris à
Berne seulement.

IV. La Suisse au XIX' siècle. La République

helvétique. La Suisse fut organisée en républi- i-

que démocratique et unitaire, et reçut une consti-

tution qui avait été élaborée à Paris par les patriotes
Laharpe, de Vaud, et Ochs, de Bâle. Les privilèges
des anciennes oligarchies disparurent, les popu-
lations des campagnes furent émancipées, les ter-

ritoires sujets furent placés sur un pied d'égalité
avec leurs maîtres de la veille.

La république helvétique fut divisée en 22 can-

tons à peu près égaux en territoire Zurich,
Berne, Lucerue, Uri, Schwytz, Unterwald, Zoug,

Baie, Schaffhouse, Thurgovie, Sentis (Appenzell,

Saint-Gall, Bas-Toggenbourg, Bas-Rheinthal),Linth

(Glaris, la Marche, Rapperschwyt, Gaster, Sar-

gans, Haut-Toggenbourg), Rhétie, Bellinzona,
Lugano, Valais, Léman, Sarine-et-Brole (Fribourg,

Payerne, Avenche), Oberland, Argovie, Soleure,
et Baden. Plus tard Uri, Schwytz, Unterwald et

Zoug furent réunis en un seul canton, celui des

Waldstatten. Le territoire suisse se trouva dimi-

nué de Mulhouse, de l'éveche de BAie et de Ge-

nève, annexés a la France, de Neuchâtel, et pen-
dant une année des Grisons.

Le pouvoir législatif était confié à deux conseils
le Sénat et le Grand Conseil. Le Sénat, de 4 mem-

bres par canton, acceptait ou rejetait tes déci-

sions du Grand Conseil. Ceiui-ci comptait 8 mem-

bre par canton. Le pouvoir exécutif appartenait à
un Directoire de 5 membres. Cette autorité propo-
sait seule les lois, que les deux conseils accep-
taient ou rejetaient. Les diS'érentea branches de
l'administration constituaient des ministères. Un

tribunal suprême exerçait l'autorité judiciaire su-

périeure.
La constitution nouvelle réalisait incontestable-

ment un grand progrès sur l'état antérieur, mais

elle avait le tort d'être imposée par l'étranger et
de ne tenir compte ni des habitudes ni des idée~
de la plus grande partie des populations. Celles
des petits cantons alpestres entre autres ne s'y
soumirent qu'après avoir, dans une lutte suprême
où elles déployèrent une valeur digne des jours
tes plus glorieux de leur histoire, été écrasées par
des armées françaises.

En 1799, la Suisse devint le théâtre de la

guerre entre les armées russes et autrichiennes,
d'une part, et celles de la république française, de

l'autre. A cette épreuve se joignaient des troubles

politiques presque continuels. En cinq ans il y
eut quatre coups d'Etat et autant de changements
du pacte fondamental. Dans l'automne de 180?.
les troupes françaises ayant quitté le territoire
suisse en vertu du traité d'Amiens, une partie
de la population se souleva contre le gouverne-
ment helvétique, et Bonaparte, alors premier con-

sul, saisit cette occasion pour se poser en mé-

diateur.

L'Acte de médiation. Bonaparte envoya des

troupes en Suisse et convoqua en même temps,
à Paris, 60 députes de tout le pays pour arrêter,
sous ses auspices, une nouvelle constitution,

qu'il imposa à la Suisse, sous le titre d'acte aff

'M~M<;on.

Les cantons, dont le nombre fut nxo à 19,.
reçurent tes noms et les limites qu'ils ont gardés

depuis .sauf quelques remaniements de detaii); ô.
ce furent, par ordre alphabétique Appenzell,

Argovie, Bâte, Berne, Fribourg, Glaris, Grisons,

Lucerne, Saint-Gall, Schaffhouse, Schwytz, So-

leure, Tessin, Thurgovie, Unterwald, Uri, Vaud,
Zoug, et Zurich.

La Suisse se trouvait diminuée du Valais, orga-
nisé d'abord en république indépendante, pour
être plus tard annexé à la France.

Chaque canton avait une constitution particu-
lière la démocratie pure dans les cantons à

landsgemeinden et dans les Grisons la démo-

cratie représentative dans les anciens pays sujets,.

Argovie, Thurgovie, Saint-Gait, Vaud et Tessin,
et des constitutions plus ou moins aristocrati-

ques dans les autres cantons. Chaque canton avait

une voix à la Diète; les cantons ayant plus de

10~ 000 âmes de population avaient deux voix. La

Diète se réunissait une fois par an Fribourg,

Berne, Soleure, Zurich et Lucerne servaient a

tour de rôle de lieu de réunion. Le bourgmestre
ou avoyer du canton où la Diète siégeait, et qui:
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était alors canton-directeur, était président de la

Diète et portait le titre de landamman de la Suisse.

Les dix années que dura le régime de l'Acte de

médiation furent pour la Suisse une époque de

repos, et, à certains égards, de progrès, mais

aussi d'asservissement. En réalité, elle dépendait

politiquement de la France, lui ayant été rattachée

par une alliance défensive et devant lui fournir

un contingent militaire de t'i 000 hommes. Plus

tard même elle dut se soumettre aux mesures

prises contre l'Angleterre, sous le nom de sys-

tème du blocus continental. En 1806, Napoléon se

fit céder par la Prusse la principauté de NeuchMel,

qu'il donna en apanage au maréchal Berthier en

lsl0 il fit occuper le Tessin par ses troupes et

ses douaniers.

Pacte de 1815.–L'Acte de médiation ne devait

pas survivre à la chute de l'empire. A la fin de

)815, les puissances alliées déclarèrent qu'elles

ne ;se croyaient point tenues de respecter une

neutralité purement nominale, et à la fin de la

guerre elles invitèrent la Suisse à se donner

une constitution nouvelle. La réaction relevait

partout la tête. A Berne, les patriciens, qui

s'étaient emparés du pouvoir, rédamaient la foi-

session de Vaud et do l'Argovie; Uri revendiquait

ses droits de souveraineté sur la Lévantine. La
Suisse se trouvait divisée en deux camps l'un

voulait le retour à la Confédération des treize an-

ciens cantons, avec pays sujets et États alliés

l'autre le maintien de la Confédération nouvelle et

des principes fondamentaux consacrés par l'Acte de

médiation. Les deux partis eurent un moment

leurs Diètes séparées, le premier à Lucerne, le

second à Zurich. Il fallut l'intervention des puis-

sances alliées, réunies en congrès à Vienne, pour

obliger les cantons réactionnaires à envoyer leurs

députés à la Diète de Zurich. Alors commence

rent, dans la Longue Diète (avril ISH-août

1815) les travaux d'élaboration d'un nouvel acte

constitutionnel le Pacte fédéral de 1815. Ce fut

une œuvre laborieuse et qui fut plus d'une fois
sur le point d'échouer, la plupart des cantons
i)'entendant accepter aucune restriction aux prin-
cipes de la souverainet.é cantonale et ne voulant
rien sacrifier au bien général. Une fois élaboré,

le projet de Pacte fut soumis à la sanction du

congrès de Vienne. Comme en général il consa-

crait l'état de choses existant, les partisans de
l'ancienne confédération s'efforcèrent de le faire

rejeter par les puissances. Mieux inspirées, ces

dernières lui donnèrent leur approbation. Les can-

tons l'adoptèrent à leur tour cependant il fallut

une intervention fédérale pour obliger le Nidwald

à s'y soumettre.

Le nombre des cantons était porté à 22 par l'ad-

jonction du Valais, de Genève et de Neuehâtel,

qui était rentré sous la domination des rois de

Prusse, et conservait sa constitution monarchique.

Quelques communes françaises et savoyardes furent

annexées a Genève Berne reçut l'éveché de Bâle.

La Suisse fut régie par le Pacte de 1815 jus-
qu'en 1848. Pendant les quinze premières années,
elle subit, comme la plupart des autres Etats,
l'influence des idées réactionnaires. Le seul pro-

grès à constater dans les institutions est une amé-

lioration notable de l'organisation militaire. Cette

période, en revanche, vit surgir dans les esprits
l'idée d'une nationalité commune, dont une ma-

nifestation fut la reconstitution de la Société

d'utilité publique, née dans le siècle précédent,
et la création de nombreuses associations patrio-

tiques et savantes, qui, réunissant sous le drapeau
fédéral les hommes les plus généreux et les plus
ardents de toutes les parties de la Suisse, les

habituèrent à étendre au delà des limites de leur

canton l'idée de la patrie. C'est aussi de cette

période que date l'institution des tirs fédéraux

(1824),ces grands comices populaires qui ont exerce

une influence incontestable sur la régénération
politique du pays. Cet éveil de l'esprit public coin-

cidait avec le développement de l'instruction, pro-

voqué par les écotes célèbres fondées par Pesta-
lozzi à Yverdon, par Fellenberg à Hofwyl, par le

Père Girard à Fribourg avec de grands progrès

matériels, tels que la canalisation de la Linth, due

à Conrad Escher, de Zurich avec rétablissement

des premières maisons pénitentiaires, et l'appa-

rition des bateaux à vapeur sur les tacs; mais

c'est aussi à cette période que remonte la réappa-

rition en Suisse des jésuites (a Fribourg et en

Valais), et avec eux le renouvellement des tutte~

confessionnelles.

Le contre-coup de la révo!ut!on française de
1830 se fit sentir très vivement en Suisse. Dans

l'espace de quelques mois, la majorité des cantons

modifièrent leur constitution dans le sens démo-

cratique chez les uns, le mouvement fut paci-

fique, chez d'autres il donna lieu à des collisions

sanglantes et revêtit le caractère d'une véritable
révolution (insurrection républicaine à Neuchâtel,

1831 séparation du canton de Baie en deux demi.

cantons, 1S3Ï). On vit surgir alors une grande pen-

sée, celle de la revision du Pacte. Un projet fut

élaboré par une commission de la Diète, dont le

rapporteur était le célèbre Rossi. tl offrait une

sorte de compromis entre la Confédération d'Etats,

établie par le Pacte de 1815, et l'Etat fédératif,

désiré par tous les progressistes. Ce projet ne
fut pas adopté, par suite de l'opposition de quel-

ques cantons, et la Suisse se retrouva plongée

plus que jamais dans une phase de dissensions

politiques qui eurent pour conséquence immé-

diate une rupture presque complète entre les
cantons libéraux et leurs adversaires. Les pre-
miers, à leur tête Berne, Zurich, Argovie, s'étant

garantis mutuellement leur constitution révisée

qu'ils considéraient comme menacée, les autres

formèrent une alliance séparée, la Ligue de Sar-

nen, en vue de s'opposer à toute revision du

Pacte fédéral. Enhardis par l'échec des libéraux

lors du projet Rossi, les cantons de la Ligue de

Sarnen prirent les armes. La Diète intervint

énergiquement. et la Ligue fut dissoute (1833).

Aux troubles intérieurs s'ajoutaient les dangers

venant de l'extérieur. La Suisse était devenue le

rendez-vous d'un nombre considérable de réfugiés

politiques de diverses nationalités, chassés de

leur pays par la réaction qui avait suivi les mou-

vements révolutionnaires de ISSU. Beaucoup abu-

sèrent de l'hospitalité qui leur était donnée, et

suscitèrent à la Suisse des réclamations mena-

çantes de la part des nations étrangères. Les dif-

ficultés les plus graves surgirent du coté de la

France, à l'occasion de l'asile que le prince Louis-

Napoléon (plus tard Napoléon lit) avait trouvé

en Thurgovie. Le gouvernement de Louis-Phi-

lippe réclamait son éloignement, et, pour ap-

puyer ses exigences, réunit sur la frontière suisse

une armée de 30 Oi hommes, sous les ordres

du général Aymard, chargé, comme il le disait

dans une proclamation ses troupes, de « mettre

à la raison de turbulents voisins ». Ses menaces
ne firent que surexciter le sentiment national,

et, sans attendre une décision de la Diète, les

cantons de Vaud et de Genève mirent toute

leur population valide sous les armes, pour la dé-

fense de la frontière. La guerre fut évitée par le

départ volontaire du prince Louis-Napoléon. Mais

la conduite de Vaud et de Genève provoqua, dans

toute la Suisse, une explosion d'enthousiasme

des drapeaux d'honneur furent donnés aux milices

de ces cantons, et une médaille d'or perpétua le

souvenir de la conduite courageuse de leurs dé-

pûtes à la Diète, Rigaud et Monnard, proclamés

les gardiens de l'honneur national.
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Constitution de 1848. La dernière partie de cette

période est remplie dans les cantons, comme dans

h Confédération, par de nouvelles luttes religieu-

ses, provoquées par les menées du parti ultramon-

tain. En 1841, à la suite de troubles dont le signal
était parti des couvents, le canton d'Argovie dé-

créta la suppression de ces étaNiMements sur

ton territoire. Les cantons catJtdiques protestè-

rent en se fondant sur l'article t2 du Pacte de 815

qui garantissait l'existence des couvents, et leur

proteatatton fut appuyée par l'empereur d'Autrt-

che. Sommé par la Diète de rétablir tohs les

couvents supprimes, le canton d'Argovie s'y re-

fusa et se borna an rétablissement des couvents

de femmea. Sous la preilion de l'opinion publi-

que, la Diète ae déclara satisfaite, et raya cette

question de son ordre du jour; mais les cantons

catholiques organisèrent, à partir de ce moment,
une nouvelle ligne de défense, connue sous le

nom de Sonderbund. Cette ligna comprenait les

sept cantons de Fribourg, Lucerne, Uri, Schwytz,

Unterwald, Zoug et Valais. En même temps Lu-

cerne se donnait une nouvelle constitution, et,

pour mieux afficher l'esprit théocratique qui l'a-

vait inspirée, décidait que les articles en seraient

soumis au pape. Une proposition formulée en

Diète par le promoteur de la suppression des cou-

vents argoviens, Augustin Keller, d'expulser de la

Suisse les jésuites dont les missions surexci-

taient au plus haut degré le fanatisme du peuple
des campagnes, n'eut d'autre effet que de provo-

quer, de la part du Grand Conseil de Lucerne, un

décret rappelant formellement les jésuites dans

ce canton, malgré l'opposition presque una-

nime du clergé lucernois. L'indignation fut à son

comble. Des corps-francs t'organisèrent à Bâle-

Campagne, Argovie et Soleure, pour appuyer un

soulèvement des libéraux à Lucerne. Cette tenta-

tive avorta, et la Diète ayant rendu un arrêté in-

terdisant la formation des corps-francs, des mani-

festations populaires y répondirent dans tous les

cantons libéraux pour demander l'expulsion des

jésuites. Une nouvelle levée de corps-francs s'or-

ganisa dans ces cantons. sous les yeux et avec le

concours des autorités; mal dirigée, l'expédition
ne put prendre Lucarne et n'aboutit qu'à une

sanglante défaite. L'opinion libérale n'en fut que
plus surexcitée, et dans plusieurs cantons, entre

antres Vaud et Genève, des mouvements popu-
laires amenèrent la chute du gouvernement local

et un revirement politique qui donna en Diète une

majorité décisive aux adversaires du Sonderbund

et des jésuites. Le 20 juillet 1847, douze cantons

et deux demi-cantons déclarèrent dans cette as-

semblée que le maintien du Sonderbund était in-

compatible avec le Pacte, et enjoignirent aux

cantons qui le composaient de suspendre leurs

armements. Le 3 septembre, la Diète prononçait
t expulsion des jésuites, et le 4 novembre elle dé-
t.dait que te décret de dissolution du Sonderbund

~rait elécuté par les armes. Appuyés par les

( nissances étrangères, spécialement par la France

~t. l'Autriche, les cantons du Sonderbund s'étalent ]

tgan.sés-pour la lutte mais dès le t3 novembre

armée fédérale, commandée par le général Du-

fjur, l'emparait de Fribourg, et onze jours plus
t~rd 94000 homme* et MO bouches à feu mar- 1

chaient sur Lucerne. La Diète, informée, par l'en- 1

v.'yé anglais Robert Peel, que les cabinets français ]
<~ autrichien s'étaient mSs d'accord pour opérer <

'e Intervention armée en faveur du Sonderbund, 1
que la menace du gouvernement anglais de i

bombarder Toulon et Trieste arrêtait seule ces 1

puissances, avait donné l'ordre au général Dufour (
d'en finir au plus tôt. Les deux am)ées se ren- 1
contrèrent à Gislikon. L'avantage resta aux fédé- j 1

t'am, qui occupèrent LwMMe. Les aut~s cantons < 1

Mnderbundiens capitulèrent les uns aprèa les
autres.

Trois mois plus tard (1" mars 18481, une ré-

volution populaire détruisait à NeuchAtel l'auto-

rité du roi de Prusse, et transformait ce canton

en république..
Dès le t6 août)84' la Diète avait voté la revi-

sion du Pacte de 1815. Le 12 septembre 1848, la

nouvelle constitution fédëraie était acceptée par
le peuple suisse à une grande majorité, et le 22

septembre la Diète se sépara avec la gloire d'avoir

sauvé la Confédération et de l'avoir dotée d'une

constitution démocratique vraiment nationale.

(V. plus haut btsTrnmoitS pouTtocBS, p. 20M.)
a Suisse ~<p«M 1848. A partir de ce mo-

ment commence pour la Suisse une ère nouvelle.

La nation est constituée, et le peuple a désor-

mais une existence indépendante des cantons
à coté et au-dessus de l'indigénat cantonal appa-
rait le droit de cité suisse, qtti va gagner en

importance à mesure que les institutions fédé-

rales se développent, élargissant chaque jour la

cercle des idées et des intérêts communs à tous

les confédérés. Les changements continuels que
le jeu des institutions démocratiques amène

dans les cantons n'ont plus sur l'ensemble qu'une
influence secondaire et indirecte. Vis-a-vis de l'é-

tranger, la Suisse ne furme plus qu'un Etat homo-

gène, que son organisation intérieure soustrait à

leur influence et qui se sent assez fort pour faire
respecter son indépendance et sa neutralité.

En 1856, à la suite d'une émeute royaliste à

Neuchâtel, le roi de Prusse revendiqua ses droite

sur ce pays et menaça de les faire valoir par la

force des armes. La Suisse entière se leva comme.

un seul homme, et le parfait accord du peuple et.

des autorités, tout en montrant combien l'idée de

l'union nationale avait fait de progrès, contribua.

à la solution pacifique de cette affaire, qui se ter-

mina par le désistement du roi de Prusse de ses.

prétentions, moyennant l'é)argisBement des pri-
sonniers royalistes. Un mouvement analogue.

d'opinion se produisit lors de la guerre franco-

allemande en 1870. Grâce à l'attitude énergique
du gouvernement fédéral, qui mi~ l'armée sur le

pied de guerre et occupa immédiatement les

frontières, la neutralité de la Suisse ne fut pas

violée, et celle-ci put sans être inquiétée donner

asile à une armée française de 80 OUO hommes qui
s'était réfugiée sur son territoire.

La proclamation du dogme de l'infaillibilité du

pape ranima, en Suisse comme ailleurs, des dis-

sensions religieuses. Plusieurs cantons interdi-

rent la promulgation des décrets du concile d)l

Vatican. Dans le diocèse de Baie, qui comprend.
Berne, Soleure, Bâle, Argovie, Thurgovie, Lucerne
et Zoug, l'évêque Lachat ayant contrevenu à cette.

défense, les cinq premiers cantons ledestituèrentt

et, dans le Jura bernois, 69 curés, ayant déclara

ne pas reconnaître cette mesure, furent destitués-

à leur tour. Les catholiques libéraux se constituè-

rent en église particulière et se donnèrent, dans.

la personne du curé Herzog, un évoque qui fut

reconnu par tous les cantons libéraul. Dans le

diocèse de Lausanne et Genève, le curé Mermil-

lod, voûtant détacher ce dernier canton du dio-
cèse et s'en faire nommer évêqne, échoua con-

tre la résistance des autorités genevoises. Le

pape te ttbmma alors vicaire-générai, maMaré le

refus du gouvernement suisse d'autoriser la.

créati(m de cet office. Devant cette violation fla-

grante des règles du droit des gens, le gouverne-
ment fédéral n'hésita pas à faire expulser le nou-

veau
vicaire-gét~ral,

sans égard t sa qualité d~

citoyen suisse, dont !< se couvraM pour violer tes-

tons et la souveraineté de son pays (17 fév. t8'!3).

Quelques mois après, le pape ayant publié une

encyclique oCensa~t-e ppur les autorités f&iérale&
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et attentatoire à leurs droits, la Suisse y répondit

en renvoyant le nonce et en rompant toute relation

avec le Saint-Siège.

Déjaen 1865, le besoin d'une révision de la consti-

tution de ] 8<8 avait surgi dans le sens d'une exten-

sion des compétences de la Confédération et des

droits garantis aux citoyens. Un projet de revision

ayant été adopté par l'Assemblée fédérale, un seul

article en fut accepté lors de la votation popu-

laire, celui qui étendait aux Suisses de toute

croyance le droit de libre établissement, qui jus-
qu'alors n'était pas garanti aux Israélites. En 187),
cédant à un mouvement de l'opinion qui avait

pris pour devise « un droit, un peuple, une ar-

mée. » l'Assemblée fédérale élabora un nouveau

projet de constitution, qui donnait satisfaction à

cette tendance tout en maintenant l'existence des

cantons, réduits à un rôle presque exclusivement

administratif. Ce projet, qui répondait aux aspi-
rations libérales et tenait compte des besoins ré-

sultant des conditions et des exigences de la

vie moderne, échoua devant la coalition des can-

tonalistes de la Suisse romande avec les ultramon-

tains et les conservateurs ()8T!). L'Assemblée fé-

dérale se remit l'oeuvre et adopta un nouveau

projet, qui diffère du précédent en ce qu'il laisse

aux cantons la législation sur le droit des per-
sonnes et sur le droit pénal, et qui, en revanche,
accentue la souveraineté et la suprématie de l'Etat
fédéral en matière religieuse. Ses dispositions, à

cet égard, entrant dans tous les détails de la vie,
forment un véritable code destiné à soustraire

l'Etat et ses institutions aux influences ecclésias-

tiques et a protéger les citoyens contre les em-

piétements et les prétentions de l'Eglise. Cette

constitution a été acceptée par le peuple et les

cantons le 19 avril 1814. Depuis, une coalition

momentanée des cantonalistes et des ultramon-

tains en a fait reviser un article qui interdisait

la peine de mort.

La période de t8i8 à 1872 est incontestable-
ment la plus belle de l'histoire suisse. L'épa-
nouissement de l'idée nationale, l'amélioration

graduelle des institutions y marchent de pair
avec des progrès matériels et intellectuels et un

développement de la prospérité publique sans

exemple.
La Suisse occupe aujourd'hui parmi les nations

une place modeste, mais honorable, représentant
à un plus haut degré que toute autre le principe
de la souveraineté du peuple, vivant en paix avec

ses voisins, et réalisant le programme des socié-

tés modernes l'ordre dans la liberté.

V. Sciences, lettres et beaux-arts – Le pre-
mier centre de culture en Suisse, après l'invasion

germante, fut l'abbaye de Saint-Gall, qui, pendant
les ix" et x' siècles, fut un foyer de lumières pour
les pays allemands. Sa bibliothèque, fondée vers

la fin du v;n° siècle, était l'une des plus considé-

rables de l'Europe.
Au xv. siècle, c'est Bâle qui devint le foyer

des études scientifiques et littéraires de la Suisse.
En t460 y fut inaugurée une université dont la

plus grande illustration fut, dans le siècle sui-

vant, le Hollandais Erasme, l'esprit le plus élé-

gant, le plus étendu, le plus aimable et le plus
railleur de son temps.

C'est au Balois de Stein et son .ingénieux

compatriote Elie de Laufen que revient l'hon-

neur d'avoir doté la Suisse de la première impri-
merie et d'avoir naturalisé ensuite cet art nais-

~int dans la capitale de la France (1470). Le
bnrceau. de la typographie en Suisse fut la petite
viiie de Munster, dans le canton de Lucerne.

L'art typographique s'éleva bientôt très haut par
les soins des Amerbach et des Froben de E~ale,
éditeurs des œuvres d'Erasme. Les beaux-arts,
iavcirisét par les richesses et la luxe, héritage de

Grandson et des guerres mercenaires, suivirent
le progrès des sciences et des lettres. Le xv siè-
cle vit s'élever une foule de monuments, églises,
hôtels de villes, statues, fontaines et édifices pu-
blics et privés de tout genre.

La peinture, cultivée à Baie, à Berne, à Lu-

cerne, à Fribourg, avait pour représentant le
plus illustre Hans Holbein de Bâte, le chef de
l'école allemande.

Au xvi* siècle les études classiques furent fa-
vorisées par Zwingli et Calvin, qui eMrcèrent, l'un
comme l'autre, une grande influence sur le déve-

loppement de leur langue. De nombreux chroni-

queurs, entre autres Bullinger et Tschudi, expo-
saient l'histoire, la géographie et la constitution

du pays. Le naturaliste Conrad Gessner, de Zurich,
le Pline de l'Allemagne, jouissait d'une réputation
universelle. L'art le plus florissant du siècle, avec
l'orfèvrerie et la céramique, fut la peinture sur
verre, dans laquelle les artistes suisses s'étaient
rendus fameux bien au delà de leurs frontières.

Le xvn" et le xvni" siècles produisirent toute une

pléiade de Suisses illustres dans les lettres et
dans les sciences les frères Bernouilli do Cale,
inventeurs du calcul différentiel et intégral, 8t
leur disciple Léonard Euler qui, le premier, ré-
duisit en corps de science l'architecture navale
et la manœuvre des vaisseaux; Albert de Haller,

poète et naturaliste, que son siècle appelait le

grand Haller; les deux critiques zuricois Bodmer
et Creninger, et leurs compatriotes Salomon

Gessner, le poète idyllique, Lavater, le créateur

de la physiognonomie, Pestalozzi, le père do l'en-
fance malheureuse et de l'éducation populaire.
Parmi les historiens, il faut citer Jean de Mu))er,
auteur d'une histoire universelle et d'une histoire

suisse. La Suisse romande, où naquit J.-J. Rous-

seau, où l'Anglais Gibbon écrivit son immortel

ouvrage sur la décadence de l'empire romain,
où Diderot et d'Alembert faisaient imprimer leur

Encyclopédie, fournissait aussi plusieurs hom-

mes remarquables le Neuchâtelois Vattel, l'au-
teur du Droit des gens; Necker, ministre des
finances de Louis XVJ, le père de M"' de Staél
Clavière et Etienne Dumont, les collaborateurs de

Mirabeau; les savants Charles Bonnet et H.-B.
de Saussure, qui le premier fit l'ascension du

Mont-Blanc.

Au xix' siècle, on peut citer les noms des his-

toriens Sismondi et Zschokke, des romanciers

Bitzius (Jeremias Gotthelf) et Toeppfer, du littéra-

teur Vinet, du baron de Jomini, écrivain militaire

distingué. des peintres Léopold Robert et Ca-
lame, des statuaires Pradier et Vela, du musi-

cien Niedermeyer, du grand botaniste d.e Can-

dolle, et du naturaliste Agassiz, mort en Amérique.

[Eugène Borel.J
SUPERLATIF. V. Degré de comparaison.
SUPERSTITIONS. Connaissances usuelles, X.

Le mot ~Mpe)'~t<:OH (de radicaux latins dont le

sens est se <e?i:f au-dessus, protéger; d'où l'idée

de crainte des dieux, du respect de leur protection,
prise en mauvaise part) est ainsi défini par l'Aca-

démie La superstition est une « fausse idée que
Ion a de certaines pratiques de religion aux-

quelles on s'attache avec trop de crainte"bu trop
de confiance » il se dit aussi < des pratiques

superstitieuses et encore « d'u vain prés'aga

qu'on tire de certains accidents qui lont purement
fortuits. »

La superstition, d'après ces définitions, tient d<

très près à la religion; elle est à i<t religion,
comme l'a dit Voltaire, a ce que l'astrologie est

l'astronomie, la fille très folle d'une mère trè:

sage. » Elle nalt, en effet, comme la religion, de

ce sentiment de l'au <~a, de cette préoccupation
de nos destinées soit antérieures, soit ultérieure*

à la vie présente, <tM liens qui unissent notre
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Individu tant à l'ensemble des êtres qu'à leurs

ganses dernières et suprêmes, qui constitue sans

.contredit un des éléments de la nature humaine.

Nais au lieu de s'adresser, pour savoir ce qu'it

est possible de savoir sur ces grands mystères,

soit à la raison et à t'expérience, soit à l'ensemble

des dogmes reconnus par les églises, c'est aux

fantaisies de l'imagination que la superstition de-

mande ses révélations, quand sa croyance ne

s'appuie pas sur des traditions que les générations

ee transmettent, plus ou moins déformées et dén-

gurées, à travers tes âges. La religion, représentée

par les églises orthodoxes et par leurs apologistes

les plus autorises, s'est toujours défendue de la

superstition. L'Église catholique, par exemple,

peut montrer un grand nombre de canons de ses

conciles tmathématisant les croyances et les pra-
tiques qu'elle reconnalt comme superstitieuses.

Il y a de curieux écrits émanant des évoques, qui
montrent qu'en plein moyen âge, c'est-à-dire en

pleine floraison des idées superstitieuses, l'Eglise

réprouvait ces aberrations, où elle ne pouvait voir,

fort justement d'ailleurs, que des restes encore

vivants du paganisme populaire. C'est ainsi que
M. Chéruet, dans son D:c<t<MMù-e historique des

MM<t<H<tOM, ~to'M'-s et coutumes de la Fronce, cite

un passage très sensé contre les superstitions,

extrait d'une vie de saint Éloi, écrite au Vtl* siè-

ele par saint Ouen, archevêque de Rouen a Je

vous conjure, dit le saint aux fidèles, de fuir les

usages sacritèges des paiens. Ne consultez ni les

devins, ni les sorciers, ni les magiciens, ni les

enchanteurs; ne les interrogez jamais, ni dans

vos maladies, ni dans aucune circonstance Celui

qui commet ce péché perd aussitôt la grâce du

baptême. N'observez,ni tes augures ni tes éter-

numents; ne vous arrêtez pas pour écouter le

chant des oiseaux mais, soit que vous entrepreniez
un voyage ou toute autre chose, signez-vous au

<nom du Christ; récitez, avec foi et dévotion, le

symbole et l'oraison dominicale, et rien ne pourra

vous nuire. Que nul chrétien ne remarque le jour
où it sort ni celui où il rentre; car Dieu a fait

tous les jours égaux. Que personne ne fasse

attention au jour ou à la lune pour commencer

une entreprise. Il est interdit de se livrer, aux

catendes de janvier (1" janvier), à des pratiques
ridicules et criminelles, de prolonger les festins

pendant la nuit et do boire avec excès fuyez, à

la fête de saint Jean et des autres saints, les
danses, les sortitèges et les cérémonies diaboli-

ques. Que personne n'invoque les démons, Nep-

tune, Diane, Minerve, ou tes génies. Évitez les

temples, les pierres, les sources ou tes arbres

consacrés aux démons. N'allumez pas de lampes

dans tes carrefours; n'y faites pas de vœux. Que

personne ne suspende des amulettes au cou des

hommes ou des animaux; lors même que les

clercs les béniraient, évitez ces objets, qui ne sont

pas un remède du Christ, mais un poison du

<)iable. Ne faites ni lustrations ni enchantements;
ne faites point passer vos troupeaux par un arbre

creux ou par une fosse ce serait, en quelque
sorte, les consacrer au démon. Qu'aucune femme

ce suspende à son cou des sachets d'ambre;

qu'ette n'invoque point Minerve avant de travailler

la toile, mais qu'elle implore la grâce du Christ,

et qu'elle se confie de tout son cœur en la vertu

de son nom. Si la lune visnt à s'obscurcir, ne
poussez point de cris; c'sst par la volonté de

Dieu qu'elle subit des éclipses à certaines époques.

Que personne ne craigne d'entreprendre un tra-

vail à la nouvelle lune Dieu a fait la lune pour

marquer les temps, pour éclairer l'obscurité des

nuitb, et non pour mettre obstacle aux travaux

eu pour frapper l'homme, ainsi que le pensent les

insensés, qui regardent comme tourmentés par
ta lune ceux qu'agite le démon. Au point de

vue scientifique moderne, il y aurait encore bien*

.& reprendre dans ces paroles du pieux arche-

vêque; mais il c'en défend pas moins le bon sens,

au nom de la religion elte-meme, et sa doctrine

ne diffère pas de celle de Pascal, lorsqu'au
xvn* siècle il écrivait dans ses Pensées « La

piété est différente de la superstition; soutenir la

piété jusqu'à la superstition, c'est la détruire, o

Mais it est des époques où, par suite de raisons

et de circonstances qui ne rentrent pas dans notre

sujet, l'opinion de Pascal ne semble pas partagée,
au moins en fait, par la masse des pratiquants,
et où l'on donne trop raison à cette singulière
doctrine que formulait Joseph de Maistre en di-

sant « Je crois que la superstition est un ou-

vrage avancé de la religion, qu'il ne faut pas

détruire, car il n'est pas bon qu'on puisse sans

obstacle venir jusqu'au pied du mur, en mesurer

la hauteur et planter les échelles. »

Quoi qu'on puisse penser de ces théories, que
notre époque contemporaine ne voit que trop sou-

vent mettre en pratique, on peut remarquer

qu'historiquement elles sont à tout le moins nou-

velles, l'Eglise voyant dans les superstitions,

qu'elle-même ne patronnait pas, une atteinte à

son autorité, et, au temps où le bras séculier se

faisait l'exécuteur de ses hautes œuvres, confon-'

dant traditionnellement les superstitieux avec ses

pires ennemis et les condamnant comme les héré-

tiques. Pendant de longs siècles, on a questionné,

emprisonné et btûté les sorciers ou prétendus

tels, par centaines quelquefois il y a des procès
de sorciers qui sont restés célèbres, ceux de

Gaunrédy, par exemple, et d'Urbain Grandier, au

xvu* siècte; en t750, le jésuite Girard faillit en-

core être brute vif par arrêt du parlement de'

Provence pour avoir ensorcelé, disait-on, la belte

La Cadière, sa pénitente et, cette même année,'

à Wurtzbourg, on brûla en grande cérémonie

une religieuse de famille noble, pour avoir,
de son 'propre aveu, pratiqué diverses sor-

celleries à l'effet de donner la mort à plusieurs

personnes, lesquelles, d'aiileurs, avaient résisté à

la puissance de son art. On ne brûle plus aujour-,
d'hui les sorciers, ni autres preneurs de supers-
tition l'article 479 du Code pénal se contente

d'infliger une amende légère aux gens qui font

métier de deviner, de pronostiquer ou d'expliquer
les songes; encore est-il rare qu'on inflige ces

peines, sauf dans le cas d'escroquerie.
La sorcellerie et les autres superstitions sont

rentrées dans le domaine de la science; elle en

explique l'origine et, ce qui est plus difficile, elle

essaie d'en préserver ou d'en guérir les gens.
C'est une tâche qui peut et qui doit souvent reve-

nir aux instituteurs nous y insisterons particu-
lièrement à ce point de vue.

L'article Légendes de ce Dictionnaire montre

comment les croyances superstitieuses naissent,

prennent corps, se transmettent, remontant bien

souvent à une haute antiquité, ayant quelquefois

traversé, sans s'y perdre, l'orthodoxie de plusieurs

cultes, sans cesse viviRées et renouvelées par

l'imagination populaire. A ce titre, comme le

remarque l'auteur de l'article, elles sont extrê-

mement curieuses pour l'histoire; elles sont aussi

extrêmement intéressantes pour le poète étranges

parfois jusqu'à la bizarrerie, parfois aussi char-

mantes ou terribles sous leur forme spontanée,
elles ont servi de fond aux plus beaux chefs-d'œu-

vre littéraires, ne fût-ce que Faust ou Don ~tMn.
Elles n'en sont pas moins dangereuses pour ceux

qui y voient la seule chose qu'elles ne puissent

avoir, c'est-à-dire une rentable récité. Supersti-
tion vient d'ignorance, et toute ignorance est

mauvaise. C'est faute de connaître les faits que
le superstitieux en explique surnaturellement les

circonstances et les causes, Il ne faut pas que
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l'instituteur craigne de reprendre au xix° siècle
le rôle de saint Ouen au vu", en serrant de plus
pTès la vérité que saint Ouen ne le pouvait faire.

La tâche, d'ailleurs, n'est pas plus facile. L'igno-
rance sur laquelle s'appuie le superstitieux est

une ignorance intéressée c'est pour la sauve-

garde ou l'amélioration de ce qu'il a de plus pré-

cieux, de ce qu'il regarde comme le plus envia-

ble, sa vie, sa santé, sa fortune, la satisfaction
d'une passion ou d'un déeir. que le superstitieux
consulte les sorts, se fait dire la bonne aventure,
s'enquiert de ses rêves, redoute tel ou tel présage,
boit de telle eau ou invoque tel saint, s'adresse à

la somnambule ou à ceux qui « disent des paro-
les », fait tourner, au besoin, des tables ou des
chapeaux, et évoque même les esprits, qui ne se

montrent pas moins dociles à nos modernes spi-
rites que jadis à Ulysse, à Enée, ou au roi Saül

chez la pythonisse d'Endor. Il faut que, dans
l'école et même au delà, l'instituteur prenne

corps à corps ces fausses croyances, qui ne se
bornent pas toujours à la sottise, qui peuvent
aller à la méchanceté, et dont les pratiques, dans

bien des cas, donnent lieu à de fâcheux accidents

le jeteur de sorts n'est pas le plus souvent les
tribunaux l'ont montré un croyant naïf qui se

croit un droit surnaturel de vie ou de mort sur

les bêtes d'autrui, et il arrive plus d'une fois à la
« sorcière ou au rebouteux » d'estropier pour
la vie, de faire même soi tir de ce monde le pa-
tient blessé ou la pauvre femme en couches.

Il faut en appeler au bon sens. Le simple fait

suffira parfois à prouver aux intéressés qu'il n'ar-

rive pas toujours malheur à ceux qui ont renversé

une salière ou se sont trouvés treize à table. A
ceux qui craignent de commencer une affaire ou
de conclure un marché le vendredi, sous prétexte

que cela porte malheur, faites observer qu'en

général, dans tout marché ou dans toute affaire,
à moins d'échange pur et simple, il y a perdant et

gagnant, et que, par conséquent, le vendredi,

jour de malheur pour l'on, est par là même jour
heureux pour l'autre. Ajoutez ce sera le cas-

que les mauvaises affaires et les mauvais marchés
sont surtout ceux pour lesquels on a manqué de

prudence, de prévoyance, voire de bonne foi.
Vous guérirez peut-être ceux qui croient que les

hiboux sont des messagers de mort, en leur fai-
sant voir que s'il en est ainsi, comme les hiboux
se tiennent d'ordinaire dans des endroits isolé*
où personne ne peut mourir, ils sont singulière-
ment infidèles à leur ministère; vous pourrez
dire aussi en passant que les hiboux valent mieux

que leur réputation, et qu'ils font bonne besogne
de mangeurs de rats et autres bêtes malfaisantes.
A tel qui redoutera les pies ou les corneilles,
comme faisaient déjà les anciens, contez, si vous

voulez, cette malice d'Esope, que vous trouverez
dans sa vie traduite par La Fontaine du texte

grec de Planude. Esope, qui était esclave, deman-
dait à son maître la liberté Xanthus la lui refusait,
ajoutant que, « si toutefois les Dieux l'ordonnaient

ainsi, il y consentait partant qu'il prît garde au

premier présage qu'il aurait sortant du logis; s'il
était heureux, et que, par exemple, deux cor-
neilles se présentassent à sa vue, la liberté lui
serait donnée; s'il n'en voyait qu'une, qu'il ne se
lassât point d'être esclave. A peine Esope fut-il

hors, qu'il aperçut deux corneilles sur un arbre.
Il en alla avertir son maître, qui voulut voir lui-
même s'il disait vrai. Tandis que Xanthus venait,
l'une des corneilles s'envola. « Me tromperas-tu
toujours? dit-il à Esope qu'on lui donne les
étrivières. L'ordre fut exécuté. Pendant le sup-
plice du pauvre Esope, on vint inviter Xanthus à
un repas il promit qu'il s'y trouverait. K Holas 1
s'écria Esope, les présages, sont bien menteurs
moi qui ai vu deux corneilles, je suis battu;

mon maltre, qui n'en a vu qu'une, est prié de

noces. ') Xanthus rit du mot d'Esope, mais il ne

fui fendi.t pas la liberté. x

Il faut, en définitive, combattre la superstition.
comme on combat tous les préjugés et toutes les

erreurs, par des raisonnements justes, s'il y a lieu,
surtout par l'observation directe et précise de&

faits. Il n'y a plus de sciences occultes depuis.

qu'il y a des sciences véritables les alchimistes.

du grand œuvre n'en sont plus aujourd'hui à vou-

loit transformer les corps naturels, mais le chi-

miste a tiré de chacun, par une exacte analyse,
plus de merveilleux effets que n'en avaient, pu

imaginer les plus audacieuses rêveries de leurs
devanciers il n'y a plus do sorciers ni de sor-
cières depuis qu'il y a des médecins dignes de ce

nom, qui ne prennent pas les hystériques, les,

épileptiques et les fous pour des possédés et des.

démoniaques. Les faiseurs de prédictions sont au-

jourd'hui d'honnêtes astronomes, travaillant, aux.

frais de 1 Etat, dans les observatoires ou au bu-
reau des longitudes; les magiciens sont d'indus-

trieux savants, qui inventent les prodiges de t.~

télégraphie, de la téléphonie, ou d'amusants pres-

tidigitateurs, qui sont les premiers à rire de leurs
miracles. Pour croire aujourd'hui que les furolles~
sont des gnomes; qu'on se guérit d'une fractura

ou d'une luxation avec des formules, et que les
comètes annoncent la guerre, il faut être un 'gno-
rant ou un charlatan l'école a pour mission do

diminuer le nombre des uns et d'empêcher !a

succès des autres.
Nons signalerons aux instituteurs comme unR

excellente lecture & faire, soit pour eux-mêmes.

soit dans tes cours supérieurs de leurs classes ctt

dans les classes d'adultes, les chapitres XIX et

XX de la troisième partie de la Logique de Po~-

Ro!/a~, ayant pour titre, le premier Des diverses

manières de mal raisonner, que l'on appelle so-

phismes, et la second Des MaMuaM )'<M?!ne-

ments aue l'on commet dans la vie <t):7e et dans

/M ~'iCOMt-~ o)'~M<K)'fs. Ils y trouvefOf.t, dans un

langage très simple et très net, l'énumération

d'un grand nombre de fausses idées qui sont da'

cours ordinaire, ainsi que les moyens d'y répondre.
Nous leur recommandons aussi !a page bien con*

nue de Fontenelle, ayant pour titre La Dent d'or,

qui se trouve dans un grand nombre de recueils.

C'est une critique très sensée et très fine de ces

idées préconçues qu'on érige si facilement en sys-
tèmes et qui tombent au moindre contact de t'ex-

périence. [Charles Defodon.]
SURFACES COURBES. – Géométrie, XXV-

XXVI. DÉFMtTION DE LA SURFACE COURBE. – Dan~

un grand nombre d'ouvrages classiques, on dénnit

la surface en disant que c'est la limite qui M/'a~
un corps c!K reste de l'espace. Il en résulte qu'on
ne pourrait pas concevoir une surface séparée d'un

corps, tandis que le contraire arrive continuelle-

ment dans l'étude de la géométrie. Cette défini-

tion ne paraît donc pas avoir une clarté suffisante

pour un enseignement élémentaire. Aussi dirons-

nous de préférence on appelle surfrice une <~M-
due eoM!de)'ëe en longueur et en largeur, sans
qu'on fasse attention à l'épaisseur, par exemple
la surface d'une table, d'un mur, d'une colonne.

Une feuille de papier aussi mince que possible,
comme le papier mou, peut donner une idée d'une

surface indépendante d'un corps, et cette repré-
sentation sera d'autant moins imparfaite que
l'épaisseur du papier se trouvera plus petite.

Si cette feuille de papier est parfaitement ten-

due en tous sens comme dans un cadre, la sur-

face est plane. Si elle a toute autre forme, la sur-

face est courbe. On définit fa surface plane en di-

sant C'est une <K)'<'ce telle qu'une ligne droite

gui y est appliquée dans :;? se; ~M~'co~M a'
tous ses juotK~ en contact avec elle.
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Ot appelle surface courbe toute surface qut n e~<

K< plane, ni cc<ttpo<M de surfaces planes. Telle est

la surface d'un tuyau, d'une boule, d'an enton-

noir, d'un caillou roulé

Il ne sera point tnutite Il entrer dans quelques
explications, pour que les étèTett arrivent à avoir

une notion juste de ce qu'en entend par tturhce

courbe. Prenant ~omme exempte celle dune

boule, on imagine qu'elle soit découpée en un

nombre extrêmement grand de parties égaies, de

forme Mn-ée pour plus de umpticité; plus ces

carrés sont nombreux, plus ils tendent à Moir

leur surface plane. Si l'on suppose eneuite qu'on

entere ces carré* éiémenttireB. et qu'on les dit)-

pose les nnt à coté dot autres sur une surface

plane, III en couvriront une certaine portion qui
diffèrera d'autant moins de i* surface courbe que
les Ctrrét seront plus petit*. C'ett cette portion de
surface plane qui représenterit sous une forme

plus simple l'étendue de la surface courbe.

!i y a plusieurs genres de surfaces courbes;
mais trois seulement entrent dans le cadre de

la géométrie élémentaire. Ce sont la surface

c~MdrtjMe, la surface conique et la !M)-ce )pA<-

W~ue.

Surface eyUndrtqne. On appelle surface

ey~MMtWoMe la surface engendrée par une droite

indénnie GG' ~ng. t), qui se meut le long d'une

ttgt)e courbe quelconque mn, en restant toujours

parallèle à sa direction première. La droite est la

~t~'<t<) tM de la surface, et la courbe qui règle
Ion mouvement est la directrice. Noua prendrons

ici pour directrice une courbe plane fermée, la

génératrice étant perpendiculaire à son plan. Si
on retarde la courbe comme composée d'une in-

itnité de cAtés infiniment petits, la surface cylindri-

que M trouvera composée d'une infinité de faces

planes infiniment étroites, comme la surface laté-

rale d'un prisme droit. Or on peut imaginer que
la seconde de ces faces soit rabattue sur le plan de

la première, la troisième sur le plan des deux

autre', de la môme manière que les feuilles d'un

paravent qu'on déplierait on ligne droite, et ainsi

de suite. De là il résulte qu'une surface cylindri-

que peut être transformée sans altération en une

surface plane c'est ce qu'on exprime en disant

que cette surface est développable.
Si on prolonge indéfiniment dans les deux sens

une de ces faces planes infiniment étroites, ce

plan indéfini ne touche la surface cylindrique que

le long d'une génératrice ce plan est dit tangent

àla surface cylindrique.

D'après ce qui précède, la surface cylindrique
n'est autre nu'une surface prismatique ayant pour
faces latérales des rectangles indénnis en lon-

gueur, mais infiniment étroits. Par conséquent
les sections faites dans une surface cylindrique

par des plans parallèles sont des courbes égales.
CYLINDRE. On appelle cylindre le volume

compris entre une surface cylindrique et deux

sections parallèles faites dans cette surface. Ces
sections sont les bases du cylindre.

Quand tes base* sont perpendiculaires ce-

nératrice, le cylindre est droit; dana ce cas il

est circulaire, B'it a pour bue un cercle; ellipti-

que, s'il a pour bue une ellipse.
La surface cylindrique circulaire se montre

dans la Toute des tunnels de chemtM de fer ou

des aqueducs *outerrain<; la surface cylindrique

elliptique est celle des ponts tt voûte enrbtMsëe.

CïHNMt OBCCLAIM Monr. – Dans la géomé-

trie étementtiM on étudie particulièrement le

cylindre circulaire droit. CMt de celui-là qu'il est

quMtton, quand on le nomme simplement cylin-
dre Mn* autre dénomination particulière.

On peut en donner la dennition tuivtnte

cyHTMtre ut un volume M~ttMM par la révolu-

tion d'un rectangle ~BCD tournant autour de

<'«M de <M cdti, AB qui reste fixe (V. la fig. t de

l'article Corps ron<&. p. &tï).
Le cOté fixe est l'axe ou la AaMfeMr du cylindre

le côté CD, qui lui est parallèle, décrit la surface

courbe ou surface tatérate du cylindre; tes côtés

égaux BC et AD, perpendiculaires à l'axe, décri-

vent les cercles qui sont les bases du cylindre.
Le cylindre peut être assimilé à un prisme ré-

gulier dont les faces tatérateB seraient des rec-
tartgles infiniment nombreux et infiniment étroits.

C'eat ce que montre la figure 2. Si on imagine

qu'on double indéfiniment le nombre des côtés da

prisme régulier inscrit dans te cylindre qui a pour

base le cercle ABCDEF, le prisme diffère d'au-

tant moins du cylindre que le nombre de ses face*

latérales devient plus grand.
Si on fend le cylindre le long d'une généra-

trice A'A (&g. 2), et qu'on développe sa surface

latérale, elle se transforme en un rectangle d'une
hauteur égale à celle du cylindre et ayant pour
base une droite égale à la circonférence rectiaée

du cylindre.

Réciproquement on peut former un cylindre en

enroulant un rectangle de manière à amener deux

cotés opposés l'un sur l'autre, de manière que
les deux autres c&tés forment des cercles égaux.

R)tx*RQM. – Les trois points de vue sous les-

quels nous venons d'envisager le cylindre circu-

laire droit se rapportent a trois modes de construc-

tion usités dans les arts. Le potier pratique le

premier pour modeler un cylindre creux en terre; ¡

le charpentier opère d'après le second, pour trans-

former en un rouleau une pièce de bois prisma-

tique c'est d'après le troisième que le boisselier

et le ferblantier fabriquent des vases cylindri-

ques en bois, en tôle ou en fer-blanc.

Les mesures effectives de capacité ont reçu la
forme cylindrique, qui est plus commode que la

forme cubique. Les mesures en bois pour les

grains, le charbon, etc., ont une profondeur égale
à leur diamètre; celles qui sont en étain et ser-

vent à la mesure du vin, de l'alcool, etc., ont une

profondeur double de leur diamètre enfin celles

qui sont destinées à la mesure du lait et do l'huile

sont on fer-blanc et ont une profondeur égale à

leur diamètre.
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MESURE DE LA SURFACE LATÉRALE DU CYLINDRE.

Pour coMna!<e la surface latérale d'un o/~t~

il suffit de multipliersa hauteur par la c irconfé-

rence de sa base.
On vient de voir en effet que cette surface n est

autre que celle d'un rectangle de même hauteur

que le cylindre et dont la base est le développe-
ment rectiligne de la circonférence.

Si donc on désigne par h et t- ta hauteur et le rayon

d'un cylindre, sa surface latérale S sera exprimée

par la formule suivante

8=:~X~.

Pour avoir la surface totale, il n'y a qu'à ajou-

ter à la surface latérale le double de la surface

du cercle de base.
SIMILITUDE DE DEUX CYHNDMS. Malgré leur

ressemblance de forme, deux cylindres ne sont

pas toujours semblables au point de vue de la

géométrie. On appelle cylindres semblables deux

cylindres dont les hauteurs sont proportionnelles

<tM rayons des bases.
Tels sont, par exemple, deux cylindres dans

lesquels la hauteur et le rayon de l'un seraient

triples de la hauteur et du rayon de l'autre, ou

deux cylindres dont tes hauteurs seraient doubles

de leurs diamètres.

Le rapport des surfaces latérales de deux cy-
~MdfM semblables est

eoa/
au carré du rapport

des hauteurs oM au carre du rapport des rayons.

En effet soit S et S' tes surfaces latérales de

deux cylindres dont les hauteurs sont h et A' et

les rayons r et f'. On a pour leurs surfaces

S = 2'!t)' Xh,

S'=~r'XA'.

En divisant ces deux égalités membre à mem-

bre, afin d'avoir le rapport des surfaces, on

-obtient

S r h

S~

Or le rapport des rayons-, étant égal au rap-

port des hauteurs on peut écrire

SS r

\r

s

g.X,
f

~ou

s /~Y

s~=~'

<:e qui est précisément l'énoncé du théorème.

REMARQUE. – Le rapport des surfaces totales d"

deux cylindres (y compris celles des deux bases)

est aussi le même que pour les surfaces latérales.

En effet, supposons que le rayon de l'un

~soit 3 du
rayon de l'autre, la surface latérale du

plus petit sera de la surface latérale du plus

.grand. Or la surface du cercle du premier est

aussi de la surface du cercle du second. Le rapport

des surfaces totales est donc comme celui des

surfaces latérales.

SECTIONS PLANES D'UN CYLINDRE. 1- Toute sec-

tion faite dans un cylindre par un plan perpen-
diculaire & l'axe est un cercle égal au cercle de
base.

2° La section faite par un plan oblique a l'axe

est une ellipse (Hg. 3). Nous nous bornons à énon-

cer ce fait, sans en donner la démonstration; nous

indiquerons seulement un moyen facile de réa-

liser cette section. Il suffit de mettre de l'eau

Fig.3.

dans un verre boire cylindrique. Dans la posi-
tion ordinaire du verre, la surface de l'eau est

une section plane perpendiculaire à l'axe du verre,
c'est un cercle. Si on incline le verre avec la main.

le plan de la surface présente une ellipse plus ou

moins allongée.

INTERSECTION DE DEUX CYLINDRES. Quoique
cette question appartienne spécialement à la géo-

métrie descriptive, nous en dirons quelques mott

à cause de ses fréquentes applications dans le&
arts.

Deux cylindres de même rayon dont les <tMt se

rencontrent se coupent suivant une ellipse.

C'est ce qui se produit à la rencontre de deux

Fig.4.

tuyaux, assemblés comme dans les figures 4, 5

et 6.

rig.sctt.

La rencontre de deux surfaces rylindriques se

montre aussi dans les voûtes de divers édifices

tels que ptnsieuM cathédrales, ou certaine arcs-

de-triomphe.
II. surface conique. On appelle surface co-

nigite la surface engendrée par une droite indé-

finie SG (fig. 7), qui se meut sur une courbe



SURFACES COURBES 210<4 SURFACES COURBES

quelconque, en passant constamment par un point
CxeS.

Si on regarde !a courbe directrice comme com-

posée d'un nombre infiniment grand de côtés in-
flniment petits, la salace conique se trouvera

composée d'une inanité de faces angulaires Infini-
ment étroites, comme la surface latérale d'une

pyramide. Or si on imagine que la seconde de ces
faces Mit rabattue sur le plan de la première, la
troisiônte sur le plan des deux autres, et ainsi de

suite, on voit que la surface
conique est aussi

développable, comme la surface cylindrique.
Si l'on prolonge indéfiniment le plan d'une de

ces faces infiniment étroites, le plan ainsi obtenu
est dit plan tangent à la surface conique. Il la
touche le long d'une génératrice.

COKE. On nomme cdne le volume compris
entre la surface conique et la section faite dans
cette surface par un plan (fig. 8 et !)).

CÔNE citiMLAlM DROIT. Un cône qui a pour

;base
un cercle et dont le sommet trouve sur la

droite perpendiculaire à la base en son centre est
un ed)!e 't)CM/<!t)'ed)'o!<. C'est ce cône qu'on étu-
die dans la géométrie élémentaire; il est désigné
seulement par le nom de cdne. On peut en don-
ner.la définition suivante le cône est un volume

engendra par la révolution d'un triangle rec-

tangle <o!<r~<m< tM~OMf de l'un des côtés de ~a~o/e
droit.

Le e&té ,<h'e AB (V. la flg. 2 de l'Mticte Corps
MnA, p. 5):) est t'œM ou la hauteur du cône
le c&t< BC, qui M est perpendiculaire, décrit le
cercle de base l'hypoténuse AC décrit la surface

tatértte ou surface courbe. L'hypoténuse, qui est
la génératrice de cette surface, est aussi appelée
apothème du cône.

Le cône peut être assimilé à une pyramide
régulière, qui aurait pour base un polygone régu-
lier, d'une infinité de côtés infiniment petits et
dont tes faces latérales seraient des triangles
isoscètes égaux, infiniment étroits à leur base.
C'est ce que montre la flgure 10, si l'on suppose
qu'on augmente indénniment le nombre des côtés
de la base de la pyramide régulière inscrite dans
le cône SAD.

Si on fend la surface du cône le long d'une

génératrice SA, e)Ie se développe suivant un sec-
teur circulaire SADA (fig. 11), dont le rayon est

Fig. 7.

Fig.iO.

égal à l'apothème du cône et dont l'arc est <!g:!

Fi~.U.

en longueur à la circonférence de la base du

cône.

MESURE DE LA SURFACE LATÉRALE DU CÔNE. –

La .tMr/ace latérale d'MK edKe est égale "M demi.

~t-odMtf de son apo<MB:e par la circonférence de

sa base.

Cela résulte de la mesure de la surface du sec-
teur circulaire dans lequel se transforme la sur-
face latérale du cône dans son développement.

Cette mesure peut se déduire aussi de celle de
la surface latérale d'une pyramide régulière.

SIMILITUDE DE DEUX CÔNES. On nomme ednes

semblables det~c cônes dont les /~<:M<fttt't sont

~M'OpO)'~<MM~/M a! rayons des bases.
Les triangles rectangles générateurs des deux

cônes semblables sont eux-mêmes semblables. Il

résulte de là que deux cônes semblables peuvent
s'embolter exactement l'un sur l'autre par leur

sommet leurs surfaces latérales coïncident et la

circonférence de base du plus petit se trouve alors

parallèle à la circonférence de base du second.
Tels sont les deux cônes ADE et ABC de la

figure 2 de l'article Corps ronds.

Le rapport des ~r/ccrn latérales de deux co'iM

<w)M<!o/e.! est égal au carr~ du rapport de /eM'~

rayons, ou au carré du rapport de leurs hau-

teurs.

En effet, soit S et S' les surfaces de deux x

cônes semblables dont les apothèmes sont a et a',
les hauteurs h et A' et les rayons des bases r
etr'.

On a pour leurs surfaces latérales

S =~rxa,

S'=~'xa'.

En divisant les deux égalités membre à mem-

bre, on obtient

S r a

S~r'

Or, le rapport étant égal au
rapport n

et au

rapport -,? on peut écrire
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eu

ce qui est l'énoncé du théorème.
TRONC DE côNE. Toute section faite dans un

c6ne par un plan perpendiculaire à l'axe est un
cercle. Si la section est à égale distance du
sommet et de la base, la circonférence de la sec-
tion est égale à la moitié de la circonférence de
la base, et la surface de la section n'est que
le quart de celle de la base.

On nomme ~'o?te de cône ou cdne tronqué la
portion du cône comprise entre sa base et
une section parallèle à cette base. Telle est la

portion de cône comprise entre le cercle BC et
le cercle parallèle DE.

En considérant les figures 10 ett), on recon-
nalt facilement que la surface latérale d'un cône

tronqué se développe en un
trapèze

circulaire

compris entre deux arcs concentriques A'D'A' et
ADA égaux aux circonférences des bases du cône

tronqué, et limité à droite et à gauche par deux
droites égales à l'apothème du cône tronqué.

MESURE DE LA SURFACE LATÉRALE OU CÔNE TRON-
QUE. La surface latérale d'un cône tronqué est

égale au produit de son Npo~Mme par la demi-
somme des C!COM/'J)'MMS des t<MM.

En effet, si on mène dans le secteur circulaire
SADA (fig. 11) un grand nombre de rayons, tels

SA, SC, SD, etc., le trapèze circulaire A'ADAA',
qui est le développement de la surface latérale
du cône tronqué, se trouve décomposé en un

grand nombre de trapèzes circulaires ayant tous
pour hauteur l'apothème du cône tronqué et dontles
bases sont des arcs qui tendent à se confondre avec
leurs cordes, à mesure qu'ils deviennent plus
petits. Or, la surface de chacun de ces trapèzes
élémentaires serait égale à l'apothème multiplié
par la demi-somme des deux bases donc la sur-
face de la somme de tous ces trapèzes sera égate
au produit de l'apothème multiplié par la demi-

somme des bases, c'est-à-dire par la demi-somme
des circonférences des bases du cône tronqué.

La forme du cône tronqué se présente plus
souvent que celle du cône lui-même c'est celle
d'un abat-jour de lampe, d'un seau, d'une cuve dont
le fond n'a pas le même diamètre que l'ouverture.

Nous allons montrer comment on peut le cons-

truire, quand l'apothème est donné ainsi que les
diamètres des bases.

CONSTRUCTION DU CÔNE TRONQUÉ. Supposons
que le diamètre d de la plus grande base ait
48 centimètres, le diamètre d' de la plus petite 32,
et l'apothème 40.

La qu.?-9tion revient à construire le développe-
ment A~ADAA' (fig. 11) de la surface latérale du

cône tronqué, et pour cela, il faut calculer le

rayon SA et le nombre de degrés de l'angle du
secteur ASA.

s_
r

'vs'-p~?–

S A ~t\'
g

~°°~

Or, on a d'abord les égalités suivantes

arc AA =x<7, SA _arcAA A

areA'A'=~ "'SA'~arcA'A'

On en tire la proportion

SA
d

SA'd'

De cette proportion on déduit

~=~~

On trouve ainsi SA == t20 centimètres

SA' =120 40 = 80 centimètres.

Cherchons maintenant le nombre de degrés do-
l'angle du secteur.

La circonférence ayant pour rayon SA serait
égale à 2m X 120 elle contient 360°.

Un arc de 1 centimètre aurait

L'arc ADA est égal ~x48.
Le nombre de degrés qu'il contient est donc t

3600 XZX48=360x 48 0

~–––~s'

SECTIONS PLANES Bc c&nB. Nous avons déjà vn
que la section du cône par un plan perpendiculaire'
l'axe est un cercle. Lorsque le plan sécant est

oblique à l'axe, la courbe d'intersection varie,
suivant l'inclination du plan sécant par rapport à
l'axe.

Considérons un cône se prolongeant indéfini-
ment des deux côtés du sommet, et formant ainsi
un double cône dont les deux parties sont nom-
mées nappes.

Si le plan sécant traverse l'une des deux nap-
pes seulement, la courbe est une ellipse.

Si le plan sécant est parallèle à une généra-
trice, il ne coupe qu'une nappe et la courbe est
une parabole.

Si le plan sécant coupe les deux nappes à la
fois, la courbe se compose de deux branches qui
s'ouvrent indéfiniment c'est une Ai/fer~e.

C'cst pour cette raison que l'ellipse, la para-
bole et l'hyperbole sont appelées sections coni-

ques (V. Courbes usuelles, Ellipse, Parabole).
III. Surface sphérique. La surface sphérique

est la surface engendrée par la révolution d'una

demi-circonférence tournant autour du diamètre

qui reste fixe.

Le volume limité par cette surface est appelé,
sphère. On emploie habituellement le mot sphère
pour désigner la surface sphérique etie-même.

Nous renvoyons à l'article Corps ;'o?:~ pour les
définitions de certaines lignes qui se rapportent
à la sphère. On trouvera au même article la dé-

monstration du théorème suivant Toute section

faite dans une sphère pot- plan est un cercle.

On appelle p<~M d'un cercle de la sphère Ie&

extrémités du diamètre de la sphère qui est per-
pendiculaire au plan de ce cercle. Par exemple, If
diamètre PP' (fig. 12) étant perpendiculaire au cer-
cle EG et au cercle AD, les points P et P' sont les

pôles de ces deux cercles parallèles.

Fig.i.

Le cercle qui passe par le centre de la sphère
est le plus grand; pour cette raison on le nomme

grand cercle. Il divise la sphère en deux parties

égales.
Deux grands cercles se coupent en deux par-

ties égales; leur droite d'intersection est un dia-

mètre de la sphère.
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Le grand cercle jouit d'une autre propriété im-

portante, c'est que d'un point à un autre sur la

<pA~< tare de grand cercle est le plus court che-

tntn.

pôle d'un cercle est également distant de

tous les points de la circonférence de ce cercle
cette propriété permet de décrire un cercle sur

la sphère. On place la pointe du compas au

pôle P; puis avec une ouverture quelconque
on décrit au moyen de l'autre pointe une circon-

férence AD ou une circonférence EG, aussi faci-

lement que sur un plan. Seulement on se sert

dans ce cas pour plus de commodité d'un compas

dont les deux branches sont recourbées.

C'est surtout dans la construction des globes

terrestres que se fait l'application la plus inté-

ressante du tracé des cercles sur la surface d'une

sphère. Pour effectuer cette construction, il faut

d'abord savoir trouver le rayon.

DËTEMmm LE RAYON B'CM SPHERE DONNÉE.

On place, en un point quelconque P pris pour

pMe (ng. 13), la pointe d'un compas, et on décrit

avec une ouverture arbitraire un cercle ABD.

Sur sa circonférence on marque trois points

A, B, D on prend leurs distances & l'aide du com-

pas et avec ces trois distances on construit sur

une feuille de papier le triangle aM (fig. 14). On

.circonscrit a ce triangle une circonférence qui

.est précisément égale à la circonférence ABD

tracée sur la sphère. On connatt ainsi le rayon

AC de ce cercle, c'est-à-dire l'un des côtés de

J'angle droit du triangle rectangle ACP. Sur oc et

au point c on mène une perpendiculaire, et du

~toint a pris pour centre on décrit avec le rayon

éftal à la distance polaire PA un arc qui coupe la

perpendiculaire
au point p.

On tire la droite op.

on mène ap'perpendiculaire
à ap, et la droite pt/.

typoténuM du triangle rectangle pap', est le dia-

mètre de la sphère.

En décrivant ensuite surpp' pris pour diamètre

Tjaep', on a la circonférence d'un grand cercle de

ta sphère.
MCRtM SCt LA SPHÈRE UNE CIRCONFÉRENCE M

ottAND CERCLE. – On prend une ouverture de

compas égale à la corde ~e (flg. 14) qui sous-tend

le quart de la circonférence d'un grand cercle.

puis posant la pointe du compas au point P choisi

-comme pôle [Bg. t2), on décrit la circonférence

EFG. Le plan de cette circonférence passerait

par le centre de la sphère.
TROUVER SUR CM SPH&M LE POINT 00 ABOUTIT LE

MAMÈTM PARTANT D'UN POINT DONNÉ. – Soit P

«te 12) le point qui est diamétralement opposé au

point donné. On décrit du point P pris pour pôle,
comme on vient de l'indiquer, un grand cercle

JiFG- puis en conservant la même ouverture de

.compas égale à la corde EP, qui sous-tend le

quart de la circonférence du grand cercle, on dé-

crit de deut points quelconques
E et F de cette

circonférence deux arcs qui se coupent le point
d'intersection P' est le point cherché. Les points P

et P' sont les pôles du grand cercle EFG.

CoNSTtHJCTMN DES CEMU'S D'CN GLOBE TERRESTRE.

– Ce qui précède indique sufnsamment comment

on peut tracer sur la surface d'une sphère les

méridiens, l'équateur et les parallèles, pour en

faire un globe terrestre. Après avoir trouvé le

diamètre de la sphère, on prend sur sa surface un

point P pour pôle (6g. t!) de ce point on décrit

le grand cercle EFG qui sera l'équateur; puis
on

construit l'antre pNe P. On divise cette ctreonfé-

rence en quatre parties égales, aulmoyen de l'ou-

verture de compM qui Mrvi la décrire; puis
chacun des quatre arcs en 90 parties égales l'é-

quateur est ainsi partagé en degrés. En plaçant
successivement la pointe du compas sur les divers

points de division, on décrit avec une ouverture

égale ta distance PE des cercles qui se croisent
tous aux pôles P et P* ce sont les méridiens.
Pour tracer les parallèles on divise le quart de

méridien PE en 90 degrés; puis en posant la

pointe du compas au pNe P on décrit des cercles

avec des ouvertures de compas égales a la dis-
tance du pôle P a chacun des points de division
de l'arc PAE. On répète les mêmes constructions

avec le pôle f de l'autre côté de l'équateur EFG.

~enMtf~Mt. – L'aie PP' étant perpendiculaire

à i'équatenr EFG, il est bon d'observer que les

divers méridiens menés par cet axe sont tous per-
pendiculaires au plan de l'équateur. Par consé-

quent, l'angle de deux demi-méridiens est mesuré

par l'arc d'équateur qu'ils interceptent entre eux.

MESDM BE M SCMACN SMÉMQCE. La circon-

férence étant la ligne avec laquelle tend à se
confondre le périmètre d'un polygone réguler

inscrit, a mesure que le nombre des eûtes aug-

mente indénniment, et la surface sphérique étant

engendrée par la révolution d'une demi-circon-

forence tournant autour de son diamètre, on ar-
rivera la mesure de la surface sphérique en
cherchant à évaluer la surface engendrée par la
révolution d'une portion du périmètre d'un poly-

gone régulier inscrit dans un cercle.
Soit donc ABCDFG (ilg. )5) un demi-polygone

régulier inscrit dans un cercle qui a 0 pour centre

et OA pour rayon, et supposons que la figure
tourne autour du diamètre AG.

Fig.Heti*.

Fig.tS.

Menons les apothèmes OK,Ot,OM. etc._et

abaissons sur t'axe AG les perpendiculaires KK,

BB', Il, etc.

1' Le côté AB décrit la surface latérale d'un

cône qui a pour mesure le produit de son apo-

thème multiplié par la demi-circonMrence de sa

base. Or la droite KK' étant éga)e à la moitié de

BB' la circonférence qui aurait pour rayon kK,

c'est-à-dire 2n X KK', est égale à la moitté de la
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circonférence de la base dont le rayon est BB'. On

a donc
surf. AB = 2~.KK' X AB. drmi

Cherchons pour cette surface une expression sp

qui soit indépendante des côtés du polygone ins- ra

crit. Les deux triangles rectangles ABB' et OKK'

sont semblables, comme ayant leurs côtés res- do

pectivement perpendiculaires; leurs côtés homo-

logues sont donc proportionnels et donnent la pro-

portion

AB.
et

OK"

En remplaçant dans l'eipressian de la surface

que décrit AB le produit KK'xAB par le produit f)

égal OK X AB', on obtient

surf. AB = 2~t X OK X AB'.

Ce résultat signifie que la surface engendrée par

le cd<e AB est égale à la circonférence tmt<y!<e M

<~)?:< polygone f~M/tef multipliée par la projec-

tion de ce c6té sur l'axe.
c

Ce résultat s'applique à tout autre côté. En

effet la surface engendrée par le côté BC est la
p,

surface latérale d'un cône tronqué, qui est égale pj
au produit de son apothème BC par la demi-

somme des circonférences qui ont pour rayon CC

et BB'. Mais dans le trapèze BCC'B' la droite Il' est

egate la demi-somme des deux bases CD' et BB'

la demi-somme des circonférences des bases est

donc égate à ta circonférence qui aurait Ir pour

rayon. On a par conséquent:

Abaissons BH perpendiculaire
sur CC'. Les

triangles rectangles BCH et OU', ayant leurs côtés

respectivement perpendiculaires, sont semblables

et donnent la proportion

On en déduit

0 1 -ii7 c

ou
U'xBC=0!XB'C'.

c

Ainsi la surface engendrée par une portion du (

périmètre d'un polygone <M<:fr inscrit dans un J

cercle, tournant autour ct'Mti axe MCK~ dans son

plan par son centre et par un sommet, est égale

au produit de la circonférence inscrite dans ce

cercle multiplié par la projection de cette pot'fiOK )

du pe<'tM"<r~ sur l'axe.

Il en sera toujours ainsi, quel que soit le nom-

bre des côtés du polygone régulier inscrit, et par

conséquent quand on supposera que ce nombre

est infiniment grand. A ce moment le périmètre

du polygone régulier inscrit et la circonférence

inscrite dans ce polygone
se confondent avec la

première circonférence, et la surface engendrée

par le périmètre du polygone régulier se confond

avec la surface sphérique qui a pour diamètre

AG.

Ainsi la surface d'âne sphère est égale au qua-

druple de la surface d'un cercle qm aurait le

même rayon.
REMAMCE. – Le rapport des sur faces de deux

sphères est égal au CtOfe du rapport de leurs

rayons.
En effet soit r et r' les rayons des deux sphères

dont les surfaces sont S et S'. On aura

S =4~

S'=4~'

et par suite

S
_4'1_

S'T'W'

EXEMPLE. – Si les rayons de deux sphères sont

l'an de l'autre, la surface la plus petite sera

de celle de la plus grande.
S

Par exemple le rayon de la lune est les de

celui de la terre la surface de la lune n'est par

conséquent que les – de celle de la terre.

SURFACE DE LA ZONE. On appelle zone une

portion de surface sphérique comprise entre deux

plans parallèles. Telle est la zone comprise entre

On en déduit

KK' X AB = OK X AB'.

surf.BC==2)tXn'XBC.

BC_BH

01 "Ii' c

I

II'xBC=OIXBH a

On a donc j
L

surf. BC == 2ti X 01 X B'C'. <

f

Delà résulte le théorème suivant la surface de

la sphère est égale au produit de la c!)-coK/e''eKCf

ft'M.t grand cere~ ??!M/<:p&'M par son dMme~-e..

Cette surface peut être exprimée plus simple-

ment. En effet, soit t- le rayon; la circonférence

d'un grand cercle est 2~, et on a

surf. sph. = 2~)' X 2'' =

les cercles parallèles AA' et BB' (ug. 16). Ces

cercles sont les bases de la zone.

La portion de surface sphénque BMB située

au-dessus du cercle BB' et qui a la forme d'une

calotte, est aussi appelée zone.

Une zone peut être regardée comme engendrée

par un arc BCD tournant autour du diamètre

AG (fig. 15). D'après ce qui a été expliqué précé-

demment, on voit que la surface d'une zone est

égale au jcrod~tt de la circonférence d'un grand

cercle de la sphère )MM/<tp< par la hauteur de la

zone.

La même règle s'applique à la surface de la

calotte sphérique.

REMARQCE. – Les sur faces de deux zones <t :<?!<

n:~me sphère sont proportionnelles à leurs /iau-

teurs, puisque chacune est égale au produit de la

circonférence d'un grand cercle multipliée par la

hauteur.

Par conséquent, pour diviser la surface de la

sphère en zones équivalentes, il suffit de div~Rr

un diamètre en parties égales et de mener par k'ss

points de division des cercles perpendiculaires
à

ce diamètre.

ZONES TERRESTRES. La surface de la terre est

divisée en cinq zones

La zone torride, comprise entre les deux cer-

cles nommés ft-opt~M, parallèles à l'équateur,

dont ils sont separés par une distance de

23"
Les deux zones glaciales, comprises entre le

pôle et le cercle polaire, qui en est distant de

23°2T-
Les deux zones tempérées, comprise!, dans
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~aque hémisphère, entre le tropique et te cercle

polaire, qui sont séparé* par une distance de

.3.,&
A l'aide de la trigonométrie, on peut calculer

les hauteurs de ces zones par rapport an dia-
mètre de la terre et par suite l'étendue de leur
surface par rapport la surface totale de la terre.
On trouve les résultats suivants

Zone torride, 0,40:

Chaque zone tempérée, (~6
Chaque zone gtadale, 0,0t;
PLAN TANGENT LA SPHÈRE. On < vu que

l'intersection de la sphère par un plan est un
cercle. Soit donc PP' (ng. 12) le diamètre per-
pendiculaire au plan sécant. Lorsque ce plan
s'éloigne du centre 0, le cercle d'intersection di-
minue indéfiniment, et il ae réduit au point P

quand le plan passe par l'extrémité P du diamètre.
Le plan est alors dit plan tangent à la sphère. H e
n'a qu'un point commun avec la surface sphé- 1

rique. s
)NfEHSECT!ON DE DEUX SPtfÈMS. La <~M- c

<crMc~tO)! des surfaces de dfM;c .~MfM est M'.e

tirconférence dont le plan eat pefpetieft'CM~tt'e à
la droite menée par les centres des ~eM.EspA~'es.

En effet considérons les deux circonférences 0
et 0' (flg. 17) qui se coupent; la droite des cen-
tres 00' est perpendiculaire au milieu de la
corde AB qui unit les deux points d'intersec-
tion.

Si on suppose que les deux circonférences tour-
nent autour de t'axe 00', elles engendrent deùx

surfaces sphériques. La corde AB restant cons-
tamment perpendiculaire en son milieu à l'axe

00', décrit un cercle perpendiculaire à 00', et les
extrémités A et B décrivent une circonférence qui
est la ligne d'intersection des deux surfaces sphé-

riques.
Si les centres des deux sphères s'éloignent de

plus en plus l'un de l'autre, le cercle d'intersec-
tion diminue indénniment et reste toujours tra-
versé en son centre par la droite des centres des
sphères. Il finit par se réduire à un point les
deux sphères sont alors tangentes (fig. tS).

CONE TANGENT A t,A SPaËHB. – ZM ~Û:~M <aM-

pe7t<?s à /a sphère ~mee~ <w potH< e.T~WcM)'

/)'m<'t!f Mtt cdne c:')'CM/a!e droit y<tt touche /a

~pA~e par une Ctfco~Mee dont cm~e M< sur
f<M:e dM cd):e.

En effet soit ta droite PC (Og. 19) tangente à
h circonférence AGE. Si on fait tourner ia

figure autour du diamètre dont te prolongement
passe par te point P, fa demi-circonférence ACB

engendre la surface sphérique, et en même temps
la tangente PC engendre un cône ayant son axe
sur PO, et qui touche la sphère le long de la
circonférence que décrit le point de contact C.

Ainsi les tangentes menées d'un même point à
la surface d'une sphère et limitées aux points de
contact sont toutes égales.

[G. Bovier-Lapierre.]
SYNCOPE. Hygiène, XV!. – La syncope ou

évanouissement consiste dans la suspension mo-
mentanée do l'action du cœur avec interruption
de la respiration, des sensations et des mouve-
ments volontaires.

On confond souvent fa syncope avec la simple
défaitlance, que les médecins nomment a tipo-
thymie, » Mais celle-ci se distingue de la syncope
vraie par la continuation de l'action du cœur pen-
dant que les mouvements et la respiration se
trouvent suspendus.

La syncope diffère de l'apoplexie et de l'as-

phyxie par l'ordre dans lequel se succèdent les

phénomènes. Dans l'apoplexie, l'action du cerveau
est suspendue la première dans l'asphyxie, les

premiers troubles affectent la respiration.
La cause physiologique de la syncope consiste

en un affaiblissement de l'action du cœur. Ses
contractions n'étant plus assez énergiques, le sang
cesse d'affluer suffisamment au cerveau dont les
fonctions s'arrêtent, ce qui interrompt du même

coup la respiration, la voix et le mouvement.
La personne qui tombe en syncope se trouve

subitement privée de sentiment et de mouvement.
Tout le corps devient pâle. La peau, froide, se
couvre de sueur. Les membres, restés souples,
sont parfois agités de quelques mouvements

convulsifs, mais le plus souvent ils demeurent
inertes. La respiration cesse presque en même

temps que la circulation. Le pouls est insensible,
mais un examen attentif laisse percevoir de fai-
bles battements du cceur.

La syncope ne dure ordinairement que quel-
ques minutes souvent elle cesse au bout de quel-

ques secondes. Peu à peu tes fonctions reprennent
leur cours et le sujet semble sortir d'un profond
sommeil.

La syncope survient quelquefois brusquement,
mais le plus souvent elle est précédée par divers
accidents tels que nausées, bâillements, anxiété,
malaise, vertiges, obscurcissement de la vue, tin-
tements d'oreilles. Dès que ces prodromes appa-

raissent, il est prudent de prendra la position ho-

rizontale cette précaution peut suffire pour
prévenir la crise complète.

La syncope n'est un symptôme alarmant que
lorsqu'elle résulte d'une maladie chronique. Les
cas accidentels n'offrent, d'ordinaire, aucune gra-
vité. Parfois même elle constitue un accident
heureux. Ainsi, dans les cas d'hémorrhagie par
suite de blessures ou d'opérations chirurgicales,
la syncope, arrêtant l'action du cœur, permet la

Fif;.t7.

Fij;.i8.
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f..rnMtion de caillots solides qui s'opposent ensuite

à la sortie du liquide. Les noyés qui sont tombés

en syncope par frayeur ou par l'action subite du

froid reviennent bien plus facilement )a vie après

une immersion prolongée, que ceux chez qui la

circulation a continué pendant quelque temps. Le

sang ne s'étant pas trouvé vicié excite bien plus
efficacement le cerveau et les organes respiratoires

dès que l'on réchauffe le noyé et que l'on établit

la respiration artificielle.

Les causes les plus fréquentes de la syncope

sont: les maladies du cœur, l'anémie, les pertes

de sang, les affections pulmonaires qui entravent

la respiration la fatigue excessive, l'indigestion,

la douleur vive, les violentes émotions.

Chez tes sujets prédisposés, les causes les plus
insignifiantes suffisent pour produire l'accident.

On a vu des personnes tomber en syncope à la

vue d'une souris, d'une araignée, d'un crapaud,

d'un serpent, d'une plaie; en respirant une odeur

désagréable; en entendant une détonation inat-

tendue, etc., etc. L'impression brusque du froid

ou de la chaleur, la viciation de l'air dans les

salles de réunion, la faim, les chagrins, une joie
soudaine, etc., sont autant de causes de syncope

pour les personnes affaiblies par la vie urbaine et

par le manque d'exercice régulier au grand air.

Tout ce qui produit l'anémie prédispose à la syn-

cope. Or toute infraction prolongée des lois de

l'hygiène amène fatalement l'anémie avec son cor-

tège de maladies et d'accidents contre lesquels on

emploie en vain le fer, le,quinquina et les dro-

gues annoncées par la réclame. L'exercice régu-
lier au grand air, au soleil, le travail manuel, les

repas et le sommeil à heures fixes, l'absence de,

surexcitations sensuelles, tels sont les remèdes

préventifs de l'anémie et des syncopes.

Dans lafaiblesse et dans la syncope les soins à

donner sont les mêmes enlever tout ce qui peut

comprimer le corps et gêner la circulation placer

le sujet dans la position horizontale, avec la t~te

un peu plus basse que le corps afin d'y faire affluer

le sang. Cette simple précaution suffit souvent

pour faire cesser l'accident. En tout cas on pro-

cède à des frictions sèches sur les tempes, la poi-

trine, le long de la colonne vertébrale, puis sur

les membres que l'on élève un peu alternative-

ment pour faire refluer le sang vers le cœur. La

projection d'eau froide sur le visage et la poitrine

est utile à la condition d'essuyer rapidement et de

frictionner les parties chaque fois qu'elles ont été

mouillées. En même temps, on fait respirer du

vinaigre, de l'eau de Cologne ou de la plume

brûlée. Enfin, on peut recourir à un lavement

d'eau salée avec un peu de vinaigre.
Dès que le malade revient à lui il faut, sans lui

permettre de se lever, lui faire prendre une bois-

son aromatique chaude avec un peu de cognac,

ou du vin chaud sucré.

La syncope est assez fréquemment causée par
l'imitation et peut dès lors devenir épidémique

dana un certain milieu, comme une école, une

église, etc. Cette syncope convulsive diffère peu
de celle dont nous venons de parler. EMe est or-
dinairement précédée de malaise, d'étourdisse-

ments, de vertige. La perte de connaissance est

accompagnée d'étouffement et de spasme de la

gorge. L'attaque, qui peut se renouveler plusieurs
fois par jour, se termine par quelques instants

de stupeur ou de sommeil- Quelquefois la perte
de connaissance n'est pas complète et le malade,

incapable d'agir, entend ce qui se passe autour

de lui.

A Paris et dans d'autres grandes villes, on ob-

serve assez fréquemment cette variété de syncope,
surtout chez les jeunes filles de dix à quinze ans

plus ou moins anémiques. L'attaque de l'une d'elles

entraîne d'ordinaire celle de dix à quinze autres

quand elles se trouvent réunies dans un local peu

ventilé, et spécialement pendant les exercices re-

ligieux.

sujet à ces attaques doit être isolé pen-L'enfant sujet à ces attaques doit être isolé pen-
dant quelque temps, soumis à un bon régime

hygiénique, auquel on fera bien de joindre, pour
l'effet moral, une potion anodine dont on lui fera

attendre une sûre guérison. Quant a l'imitation

involontaire, les moyens moraux ont toujours une

grande influence pour la prévenir. Aussi, tout en

recourant aux mesures hygiéniques convenables,

ventilation, absence de fatigue corporelle et de

contention d'esprit, on fera bien d'user d'intimi-

dation et de menacer d'une punition sévère les

sujets qui n'auraient pas la force de caractère suf-

fisante pour résister à l'impression nerveuse. Il

faudrait, toutefois, expliquer que la volonté suffit

pour empêcher ces accidents par imitation et que
la punition ne s'adresse qu'a l'apathie qui empê-
che de réagir. Cela demande par conséquent du

tact, de la fermeté et en même temps beaucoup

d'indulgence. [D' Saffray.]

SY~iO~YMES. – Grammaire, XXII. Si/MO-

M~/me vient de deux mots grecs, syn, avec, et

o~ma, nom, c'est-à-dire mot qui sert à nommer

avec dautres. qui a la même signification qu'un

autre. D'après l'étymologie, il semblerait qu'on

ne peut qualifier de synonymes que les mots qui

ont absolument le même sens mais il n'y a de

synonymes parfaits dans aucune langue, et les

rapports de, signification qui les unissent sont

bien souvent plus apparents que réels.

On appelle donc synonymes des mots dont le

sens a de grands rapports, avec des différences

légères~ quoique réelles.

Il ne faut pas confondre les synonymes avec tes

AoMi<M.n:~ ces derniers, semblables pour la

forme ou pour le son, diffèrent par le sens les

premiers, différant pour la forme, ont une grande

ressemblance de sens.

On divise ordinairement les synonymes en deux

claascB

t" Ceux qui ont des racines identiques.

2° Ceux qui ont des racines différentes.

f Ceux qui ont des racines identiques ont né-

cessairement un fond commun de signification

mais les préfixes et les suffixes, ou quelque au-

tre circonstance grammaticale, établissent entre

eux des nuances qu'il est facile de distinguer.

Ainsi abuser et mésuser sont synonymes mais

t'un veut dire MM)' d'une .chose avec excès, l'autre

faire Mm mauvais usage; différence marquée

par les préfixes ab et més.

Délicieux et délectable sont synonymes; mais

i'un veut dire p~etM de tM: l'autre <~ en peut

~y/.M'fr; différence marquée par les sufËxes eux

et able.

Souvent le même nom ajouta une acception

de plus à son sens primitif, grâce à un change-

ment de nombre la digmte, tes dignités la

bonté, les bontés; ou à un simple déplacement de

l'adjectif un homme bt'ave, un brave homme

un homme honnête, un honnéte homme, etc.

Enfin une fouie de verbes présentent de légère!

différences de sens selon qu'ils sont employés

avec la préposition à ou la préposition de. Exem-

ple comn~tHeet' à, co)HM:eMMt'cfe, forcer à, /b)'-

cer de, etc.

2' Les synonymes qui ont des racines différen-

tes sont naturellement ceux qui présentent les

différences de sens les plus tranchées, ~fa ?:e,
aMt'~tOH, a~!pa<A:'e, f~MynHKee sont quatre ter-

mes qui renferment l'idée d'un mouvement de

l'âme contre ce qui l'affecte désagréablement.

Mais la haine est le terme le plus fort; c'est un

sentiment qui nous porte non seulement à repous-

ser celui qui en est l'objet, mais encore à lui dé-

sirer ou à lui faire du mal l'atje'~mr; fait qu'on
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évite les gens, qu'on s'en détourne (aKr<ere, dé-

tourner) l'antipathie fait qu'on ne les trouve pas

aimables h répugnance empêche qu'on ne fasse

tes choses de bonne grâce.

Abattre, démolir, ffnoer~t-, ruiner, d~htMff

sont synonymes, mais, en remontant a leur signi-

ncation primitive, on voit que chacun de ces

mots ajoute une idée particulière à l'idée géné-
rale de faire tomber. Ainsi abattre, c'est jeter à

bas; démolir, c'est ~e<er t<M une ct"M<rMe<to<t

renverser, c'est mettre à l'envert ou sur le côté;

ruiner, c'est faire tomber par morceaux; dé-

<rM<)'e, c'est faire <tparaM)'< ce qui avait été

agencé, construit. On voit par cette courte étude

qu'il n y a pas à vrai dire de synonymes, car il

n'y a jamais identité de signification entre les

mots réputés tels. Ils ont entre eux le même rap-

port que les variétés d'une même couleur. Au pre-
mier coup d'œi! et à distance, ils semblent tous

se confondre, tant sont légères les nuances qui
les séparent; mais, en y regardant de près, on

aperçoit bien vite quelques traits qui permettent
de tes distinguer.

L'étude des synonymes ne saurait être trop re-

commandée dans nos écoles. Nous avons vu que
pour reconnaltre les légères différences qui les

distinguent, il fallait remonter à l'origine des

mots, examiner la racine, apprécier la valeur des

préfixes et des suffises, passer du sens propre au

sens Oguré, et réciproquement. Cet exercice ne

fera-t-il pas mieux connaltre la valeur des mots

que le dictionnaire auquel la nécessité seule fait

recourir?

L'influence de cette étude est aussi trèt grande
sur le style; elle nous révèle, pour exprimer nos

pensées, des moyens dont nous ignorions la va-

leur elle nous rend plus délicats sur le choix des

termes et augmente la clarté du discours en écar-

tant les à-pen-près, en tes remplaçant par des
mots propres et précis.

Auteurs à consulter Girard, .DK:<Jimtt<«re<fM <yM-
nymet; Guizot, Dictionnaire des ~nmymM; et surtout
B. I<f<ye, Dictionnaire des synonymes.

SYNTAXE. Grammaire, XXIII. Syntaxe
vient du mot grec syntaxis, qui veut dire arrange-

ment c'est cette partie de la grammaire qui
étudie la manière d'arranger, d'assembler les

mots en phrases.
Phrase vient du mot grec p~~MM, expression

d'une pensée.
Nous ne pouvons exprimer une pensée ou

énoncer un jugement sans faire ce qu'on appelle
une proposition. Quand nous disons Dieu est

tout-puissant; l'enfant aime ses parents, chacune

de ces phrases forme une proposition.
La proposition peut être simphe, comme dans

Dieu aime les hommes, ou con)t)0~<, comme dans

Dieu, qui est clément, aime les Au~t~M. Cette

dernière proposition est dite composée, parce

qu'à la proposition principale (Dieu aime les

hommes) vient s'ajouter une proposition secon-

daire (qui est clément).
La syntaxe se divise donc en deux parties la

première apprend à assembler deux ou plusieurs
mots pour en former une proposition simple; ia

seconde à assembler deux ou plusieurs proposi-
tions simples pour en former une proposition

composée..
Ces deux parties de la syntaxe somt appelées,

la première, ~t~oiEe des mo<t, la seconde, syn-

<a.rg des propositions.
1° SYNTAXE DES MOTS.–Nous àvoos dit qu'on

ne~eut exprimer une pensée sans faire ce qu'on
appelle une propo~ton. Toute proposition ren-

ferme trois termes; le sujet, le verbe, l'a~r!'OM<-

Quand nous disons, par exemple, ~Aomme est

bon, nous attribuons a H6tre appelé homme la

qualité de &on; nous affirmons que l'homme pos-
sède cette qualité. Le mot bon, qui désigne la

qualité que nous attribuons à l'homme, est dit

pour cette raison attribut; le mot est, qui noua

sert à affirmer que cette qualité de ton existe

dans fAo'KM<. est dit verbe; enfin l'homme, dont

nous avons af6rmé qu'il possédait la qualité mar-

quée par l'attribut, est appelé sujet.
Ainsi le sujet de la proposition est ce dont on

affirme quelque chose; le verbe est le mot qui
marque cette affirmation, et l'attribut est ce que
l'on affirme exister dans le sujet.

Dans toute proposition, le verbe et l'attribut

a'accordent avec le sujet, c'est-à-dire qu'ils
prennent le nombre, le genre ou la personne du

sujet auquel ils se rapportent. Quand nous disons

fMM est chaude, le verbe est à la troisième per-
sonne du singulier et l'adjectif au féminin du même

nombre, parce que les deux mots est et chaude se

rapportent à un même sujet, l'eau, qui est du

genre féminin et du singulier.
Si l'on compare la proposition à une petite

troupe de soldats, on peut dire que le sujet en

est le chef, et que le verbe et l'attribut recon-

naissent son autorité et portent un costume à ses

couleurs. Nous devons donc commencer la syn-
taxe par l'étude des règles suivant lesquelles a

lieu cet accord des différents mots entre eux,

quand on veut les réunir pour en former une

propo~t'OM.

Quand nous disons l'eau est chaude, le mot

eau n'indique encore qu'une idée très vague
nous savons que ce qui est chaud, c'est l'eau, non
l'air ou la terre, mais nous ne savons pas si c'est

l'eatt du lac, par exemple, ou l'eau de la carafe.

Si, pour rendre plus précise cette idée. nous

disons l'eau de la baignoire est c~!M~, le mot

baignoire, qui vient compléter, éctaircir le mot eau

auquel il se rapporte, est dit pour cette raison

son complément. Pour exprimer une idée à l'aide

de mots réunis en proposition, il faut donc savoir

comment on peut rendre cette idée plus ou moins

nette en ajoutant à la proposition un ou plusieurs

co~tp~men~ qui i'éclaircissent ou la précisent.
La syntaxe des mots a donc pour double but

de fixer pour chacune des dix parties du discours

toutes tes règles qui concernent l'accord ou le
complément.

Nous allons passer en revue les dix parties du

discours, en donnant pour chacune d'elles les

règles tes plus importantes.
L Nom ou substantif. t* Accoxo. – Quand

deux substantifs désignent la même personne ou

la même chose, le second s'accorde avec le pre-
mier en genre et en nombre La reine-mère. Les

soldats laboureurs. Turenne est unA~ot. Jeanne
~rc est une AA-o:Me.

2" COMPLÉMENT. 11 faut soigneusement dis-

tinguer le cas où le nom et son complément sont

unis par l'article (du, de la, des) de celui où ils

le sont par la préposition de: un palais DE roi et

le palais nu roi n'expriment point la même idée

la première expression est générale et désigne un

palais qui est d'aspect vraiment )'oya/ (cette mai-

son est un vrai palais DE roi); la seconde phrase
au contraire est très précise et détermine à qui

appartient le palais (c!°Me maison est le palais DC

roi).

Lorsque deux nom* exigent après eux la même

préposition, ils peuvent avoir le môme complé-
ment. Ex. Son ardeur et son application AU tra-

M! (parce que ardeur et appltcation demandent

également la préposition à).
Mais on ne dira pas Son dévouement et son

obéissance POUK son Ma!~f. II faut donner t

chaque mot le complément qui lui convient et

dire Son dévouement fontt son ma:<r< et son

0&~MMMC< ENVERS lui.

[J. Dussouchet.]
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L'emploi d'un nnm au singulier ou au pluriel

après une préposition dépend uniquement de la

pensée, tl faut donc examiner si le complément
du substantif renferme oui ou non l'idée du plu-
riel. Ainsi l'on dira marchand de lait (qui vend
<< /at<), mais marchand de pommes (qui vend

des pommes) – un fruit à noyau (qui a un

Moy<!M), mais un fruit à pépins (qui a despépins);
un peintre rempli de talent (qui a un grand

talent), mais une jeune fille remplie de ,talents

(qui possède plusieurs talents d'agrément, etc.).
Il. Article. Nous avons vu que l'article dé-

fiui se place devant les noms communs pris dans
un sens déterminé. Ex. K Le chant cftt rossignol
est beau.

Mais on ne met pas d'article devant les noms

pris dans un sens indéterminé. Ex. Une table de

marbre, un homme sans talent, une page d'his-

toire.

Quand l'article so rapporte à deux noms au sin-

gulier, il doit être répété devant chacun d'eux

le père et la mère. Cependant il ne se répète pas
dans quelques locutions telles que: les arts et mé-

tiers, les ponts et chaussées, etc.

Quand plusieurs adjectifs unis par e< se rappor-
tent à un seul et même nom, il faut répéter l'ar-

ticle, si les adjectifs servent à qualifier des per-
sonnes ou des choses différentes (t /'histotre

ancienne e< la moderne, » non l'histoire an-

cienne et moderne. );

Mais l'on dira correctement Mle brave ef illus-

tre Turenne, » parce que les deux adjectifs qua-
lifient la même personne.

Du, de la, d~ s'emploient avant les noms pris
dans un sens partitif, c'est-A-dir'e désignant une

partie d'un tout « Donnez-moi du pain. J'ai

mangé des pommes. »

Quand le nom est précédé d'un adjectif, l'arti-

cle se remplace par la préposition de: a Je mange
de bon pain. B Excepté quand l'adjectif forme avec
le substantif une sorte de nom composé: des~M~M
gens, des bons mots, etc.

Quand l'adjectif suit le nom, l'article persiste.
Ex. a Je mange du pain excellent. »

Devant les adverbes plus, <KO!M! et mieux, on

emploie le, la, les, quand il y a comparaison. Ex.
a La rose est la plus belle des fleurs. Les ga-
zclles sont les plus agiles des quadrupèdes.

Mais le reste invariable, lorsqu'on veut expri-
mer une qualité portée au plus haut degré, sans
aucune idée de comparaison « Cette rivière n'a

pas débordé, même quand elle a été le plus
haute.

Le est encore invariable devant plus, mieux,
moins, lorsque ces mots sont suivis d'un autre ad-
verbe ou employés seuls: C'est elle qui a ré-

pondu le plus adroitement. C'est la rose que

j'aime le mzeux. »

111. Adjectif. Nous avons vu que l'adjectif qui
se rapporte à deux ou plusieurs noms de différents

genres se met au masculin pluriel cette règle
souffre quelques exceptions.

1' Après deux noms séparés par la conjonction
ou, l'adjectif s'accorde avec le dernier nom quand
il ne qualifie réellement que ce dernier. Ex. « Les

colonnes se construisent en bois ou en pierre trM
dure. K

t* Quand deux ou plusieurs noms marquent une

gradation et qu'on veut spécialement fixer l'atten-
tion sur le dernier, on donne à l'adjectif le genre
et le nombre de ce dernier nom « Condé montra
à Rocroy un courage, un sang-froid, une audace
étonnante. »

Lorsqu'un adjectif est composé de deux adjectifs
(ou d'un adjectif et d'un participe) réunis par un
trait d'union, les doux parties s'accordent avec le
nom des poires aigres-douces.

H faut excepter mort, qui r.Mte toujotu-t uwa-

riable dans les adjectifs composés une brebis
mort-née.

Mais si le premier de ces adjectifs est employé
adverbialement, il ne varie point, étant dès lori
un véritable adverbe « L'herbe est très clair-
semée (c'est-à-dire très clairement semée) ces

personnages étaient court-vêtus (c'est-à-dire coup-
tement vêtus] une fille nouveau-née (c'est-à-dira
nouvellement née). »

Les adjectifs employés adverbialement ne peu-
vent point s'accorder avec le nom: <t Elles chan-
tent ~u~e; cette fleur sent bon, » etc.

REMARQUES SUR L'ACCORD DE QUELQUES ADJECTIFS.

L'adjectif nu, dans les tocutions telles que

nu-pieds, nu-tête, etc., est invariable et s'unit au
nom par un trait d'union. Dans tout autre cas il
s'accorde avec lui en genre et en nombre: Les

pieds nus; la tête nue; la nue-propriété.

L'adjectif demi, placé devant le nom, est inva-
riable et s'unit avec lui par un trait d'union Une

demi-livre, une demi-heure. Placé après le nom,
il s'accorde en genre, mais garde toujours le sin-

gulier Une livre et demie; deux heures et <~K:!c.
-Demi employé comme nom est du masculin

Deux ~??!M valent un entier; mais quand ce
mot signifie la moitié de l'heure, il est du fémi-
nin « Cette horloge sonne les demies. »

L'adjectif feu (défunt), placé avant l'article, est
invariable Feu la reine. Placé après l'article ou

un adjectif déterminatif, il s'accorde en genre et
en nombre avec le nom: la feue reine votre feue
mère.

Les deux participes e!<K'f, ct-MC/M? peuvent
être considérés comme adjectifs ils restent inva-
riables

10 Au commencement de la phrase <' Ci-joint
la lettre de notre père; ci-inclus les pièces du
contrat.

2° Au milieu de la phrase, quand le nom qui
suit est employé sans article ou sans adjectif dé-
terminatif K Vous trouverez ci-joint copie de sa
lettre. M

Dans tout autre cas, il y a accord « Les pièces

ci-jointes sont précieuses. Vous trouverez ci-jointe
notre copie. »

Franc, dans franc de port, est invariable lors-

qu'il précède le substantif « Vous recevrez /)'<Mc
de port la lettre que je vous envoie, Placé après
le substantif, il s'accorde: «Cette lettre est fran-
che de port. »

Possible, précédé de le plus, le moins, le
mieux, etc., forme une locution adverbiale et reste'
invariable Il a rassemblé le plus de livres po~-
sible. »

Les substantifs employés accidentellement
comme adjectifs pour designer la coulenr restent
invariables: Des étoffes noisette; des robes olive.

Deux adjectifs réunis pour désigner la couleur
restent invariables Dei cheveux cAf~sM clair,
des yeux bleu /b~c~.

ADJECTIFS POSSESSIFS.–Lesadjectifs possessifs s&

répètent devant tous les noms qu'ils déterminent:

<f ~o?t repos, mon bonheur semblait êtfe affermi. o

Les adjectifs possessifs mon, ton, son, etc., se

remplacent par l'article quand il s'agit d'une chose

inséparable de la personne, et quand le sens de
la phrase indique clairement le possesseur. Ex.

« J'ai la jambe année, j'ai mal à la tête » (et non

pas ~:s jambe, ma tête).
Mais il faut dire « tl a perdu sa fortune, » parce

que fortune n'exprime point une chose insépara-
ble de la personne.

Quand le possesseur est indiqué par le pronom
réfléchi se, l'article est de rigueur à la place de

l'adjectif possessif. Ainsi l'on peut dire également
« tt arrache ses cheveux, « ou «H s'arrache les

cheveux. La seconde forme est préférable.
Quand l'objet possédé appartient à une per-
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sonne, et même à un être inanimé, on emploie

MK, sa, ses « J'aime Henri, mais je connais ses

.défauts. – Dam tous les autres cas, en emploie

ordinairement ett suivi de l'article défini « Si je
~ous parle de ces fruits, c'est que j'en connais la

saveur. a

Le nom de l'objet possédé précédé de leur se

met tantôt au singulier, tantôt au pluriel, selon

que le nom contient l'idée de singulier ou de plu-

riel. Exemple e Ces deux jeunes gens ont perdu

/et<r père (ils sont frères, autrement on écrirait

leurs pères). c Les villageois sortent de leurs mai-

sons t (les maisons d'eux). « Mon père et ma mère

sortent de leur maison a f/a maison d'eux).
ADJECTIFS iNCËFtHis. – CAo<j'Me étant un adjectif

et chacun étant un pronom, on ne doit point em-

ployer chaque sans le faire suivre d'un nom

« C/tc~Me pays a ses usages. « II ne faut donc pas
<Hre n Ces fruits valent un franc chaque, mais

a un franc chacun. »

~A/!e est adjectif on adverbe. Il est adjectif et

par conséquent variable, lorsqu'il se rapporte à

un nom ou à un pronom Les MAnM hommes,
les hommes eux-m~me~. Même est adverbe et

par conséquent invariable quand il modifie un

verbe ou an adjectif < Les mères aiment tH~te

les défauts de leurs enfants. Le citoyen doit

obéir aux lois m~:e injustes. » JM~me est en-

core adverbe quand il est placé après plusieurs
substantifs a Les vieillards, les femmes, les en-

fants MAMe furent égorgés. »

On distinguait autrefois même adjectif de même

adverbe en mettant un s à ce dernier. Corneille a

écrit

Qu'Us ont vomis tous deux contre Jupiter m~NtM.

Quelque est adjectif on adverbe. Il est adjectif
~t par conséquent variable quand il se rapporte à

un nom ~M~MM hommes, quelques bonnes

mères. Quelque est adverbe et par conséquent
invariable quand il modifie un adjectif, un parti-

-cipe ou un adverbe. Il a, dans ces cas, le sens de

si « Quelque puissants que soient vos ennemis;

quelque grands que vous soyez D (c'est-à-dire si

puissants que, <t grands que.). Quelque est

encore adverbe, et par conséquent invariable,

quand il est suivi d'un nom de nombre. Il a, dans

ce cas, le sens d'environ, à peu près « J'ai ren-

contré quelque vingt personnes. U vivait ~Mc/<~e
tent ans avant J.-C. (c'est-à-dire environ vingt

personnes, à peu près cent ans). Il ne faut pas
confondre quelque avec la locution quel que, qui
s'écrit en deux mots et est toujours suivie d'un

verbe au subjonctif « Quelquesoit votre bonheur;

quelles qu'aient ëté vos infortunes. pMe~ s'ac-

corde, dans ce cas, avec le nom auquel il se rap-

porte.
?oM< est adjectif ou adverbe. Il est adjectif et

par conséquent variable quand il se rapporte à un

nom ou à un pronom: « Toute femme; je les ai tous
vus; toute honnête personne. t – roM< est adverbe
~t par conséquent invariable quand il modifie un

adjectif, un participe ou un adverbe. Il a, dans ce

cas, le sens de quelque, tout à fait x Tout utile

qu'elle est, la richesM ne fait pas le bonheur D

(c'est-à-dire quelque 'utile que, etc.). a Ces
mères sont tout henrenses des succès de leurs
fils x (c'est-à-dire tout A fait heureusee). Cepen-
dant, devant un adjectif ou un participe commen-

çant par une consonne ou une h aspirée, tout
prend l'accord « Elle est toute surprise; elles
étaient toutes honteuses. ') rouf, suivi de l'ad-

jectif autre, varie quand il se rapporte à un sub-
stantif exprimé ou sous-entendu < Demandez-
moi toute autre chose toute autre eût été eiTrayée D

(c'est a-dire toute chose CM<?'e. toute femme

a!<()'e). Mais il reste invariable quand il se rap-

Ici dispensez-moi du récit des MtttpMntM

porte à l'adjectif autre et qu'il est précédé on

suivi de un, M'if t Londres est tout aM<' chose

que Paris x (c'est-à-dire une chose tout à fait

autre). « Donnez-moi une tout autre réponse.
Vous méritez tout une autre fortune. D Dans ces

trois cas, tout signifie tout à fait. Tout est

encore invariable dans les locations: < Tout Rome,
tout Vienne D il y a ici accord par ayllepse a ï'oMt

le peuple de Rome. »

COMPLÉMENT DE L'ADJECTIF. Quand deux ad-

jectifs veulent après eux la même préposition, ils

peuvent avoir le même complément; ainsi l'on

peut dire <<Ce fils est utile et cher à sa mère,

parce qu'on dit être utile à quelqu'un, être

cher à quelqu'un. Mais on ne pourrait dire a Ce

fils est utile et chéri de sa mère, parce qu'on
ne dit pas étre utile de quelqu'un. Il faut dans ce

cas développer la proposition et dire: a Ce fils est

utile à sa mère et il en est chéri. »

IV. Pronom. Pronoms personnels. Quand
le pronom remplace deux ou plusieurs noms de

personnes grammaticalement différentes, il se met

à la première personne, s'il y en a une, sinon il se

met à la deuxième:"Yous, lui et moi, nous somme,
fort âgés, toi et lui, vous êtes malheureux. »

OBSERVATIONS SOR L'EMPLOt DE CERTAINS PRONOMS.
– Quand le pronom le représente un nom, il

s'accorde toujours avec ce nom « Êtes-vous la

malade? Je la suis. Êtes-vous les soldats qui ont

battu l'ennemi? Nous les sommes. »

Le pronom le reste invariable quand il repré-
sente un adjectif ou un nom pris adjectivement.
Ex. « Etes-vous malade? Je le suis. Êtes-vous

reine? Je le suie. Êtes-vous mères? Nous le

sommes. Dans ce dernier cas, le signifie cefa

Êtes-vous malade? Je le suis (c'est-à-dire je suis

cela, ma~t<7e).
L'explicatic de cette règle réside dans le sens

du mot employé et peut se résumer de la manière

suivante quand le représente une qualité (comme

Mère), ou un état (comme malade), il est inva-

riable « Êtes-vous mère ? Je le suis » mais il

est variable quand il représente la personne qui
possède cet état ou cette qualité Êtes-vous la

mère de cetenfant Je la suis. o

Lorsqu'on parle des animaux ou des choses, il

faut se servir de préférence des pronoms en, y
et non des pronoms cfe lui, d'elle, d'eux, à lui, à

elle Cet arbre est grand, on <n ferait un mât.

Cette chaise est cassée, j'y ferai remettre un

pied (et non je lui ferai remettre un pied).
On appelle se, soi, pronom réfléchi, parce qu'il

rappelle toujours le sujet de la proposition. Soi

s'emploie au lieu de lui, elle:

1° Après un pronom indéSni (on, chacun, per-
sonne, etc.). Ex. « On ne doit jamais parler de

Mt. Chacun vit pour soi. »

2° Après un verbe impersonnel ou un infinitif.

Ex. <f Il faut penser à Mt. Etre toujours content
de soi est une sottise. »

3° Après un nom de chose au singulier Cette

faute entralne après soi des regrets. Si le nom
est au pluriel, on ne peut employer soi « Ces

fautes entralnent après elles des regrets « (et non

entrain ont après M:).
Soi s'emploie même après un sujet déterminé,

lorsqu'on veut éviter une équivoque. Ex. « L'avare

qui a~tn fils prodigue n'amasse ni pour soi, ni

pour lui. (Le pronom lui répété rendrait le sens

très obscur.)
PRONOMS iNBÉnms. Le pronom on est ordi-

nairement du masculin singulier mais lorsqu'il

désigne une femme, l'adjectif qui s'y rapporte se

met au féminin. Ex. e A votre âge, ma fille, on

est bien CM;°MK. »

Le pronom chacun veut après lui tantôt son, sa,

ses, tantôt leur, <e:«'s. Chacun s'emploie avec son,
sa, ses
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l* Lorsqu'il est sujet du verbe. Ex. « Chacun

doit parler à son tour. »

2" Lorsqu'il est placé après le complément du

verbe on lorsqu'il n'y a point de complément.
Ex. .« Remettez ces livres-là chacun à sa place.
Les animaux sont vêtus chacun selon ses be-

soins. » Chacun s'emploie avec leur, leurs,

quand il est placé avant le complément direct.

'Ex. « Les abeilles bâtissent chacune leur cel-

lule. Les langues ont chacune leurs bizarreries.
Les juges ont donné chacun leur avis. »

La locution l'un l'autre exprime la réciprocité

~t prend les deux genres et les deux nombres.

Ex. « Ils s'aimaient les uns les autres. Elles se

nuisent les unes auxautres. »

L'un e< l'autre n'expriment point la réciprocité,
mais simplement l'idée de deux ou de plusieurs

personnes, de deux ou de plusieurs choses.

Placés devant un nom, ils sont adjectifs et s'accor-

dent avec le nom: a J'ai parcouru l'une et l'autre

région, »
Tel employé comme pronom a le sens de celui.

Ex. Tel qui rit vendredi, dimanche pleurera. x

V. Verbe. 1' AccoM. – Tout verbe s'accorde

<n nombre et en personne avec son sujet « Les

hommes sont mortels. Les enfants sont ignorants.
Le courage est une vertu. »

Il en est de même quand le sujet vient après
< Alors ~aWeM< les hirondelles, t)

Quand le sujet est un nom collectif, le verbe se

met au singulier si l'on adopte pour sujet le nom

collectif, par exemple nuée, dans « Une nuée de

sauterelles obscurcit l'air. » Il se met au con-

traire au pluriel si l'on adopte pour sujet le com-

plément du nom collectif, par exemple &af&a<
<lans a Une nuée de barbares désolèrent le

pays. »

Après la plupart, le plus grand nombre, une

tn/!M!<e de, etc., le verbe s'accorde toujours avec

le complément de ces collectifs, que ce complé-
ment soit exprimé ou sous-entendu. Ex. « La

plupart des gens ne font réflexion sur rien. La

plupart écrivent ce nom de telle manière. »

Après les adverbes de quantité beaucoup, peu,
moins, assez, trop, etc., suivis d'un pluriel, le

verbe ne s'accorde jamais avec l'adverbe, mais

toujours avec le nom « Beaucoup de personnes

!~KO!'e?:< la gravité de cette affaire. Peu de gens
~M/)pO)'~M< la contradiction. t

Plus ~'Mn veut le verbe au singulier, bien que
ce mot éveille l'idée du pluriel. Ex. « Plus d'un

brave mordit la poussière.
Le verbe se met au singulier après plusieurs

sujets
1° Lorsque les sujets forment une énumération

ou une gradation K Un regard, une parole, un
Mi'?-et?:e):< de main suffit pour relever le courage
du malheureux. »

2° Lorsque l'énumération est résumée par un

mot, tel que e/tacM:, rien, tout, etc. Ex. « Un

souffle, une ombre, un rien, tout lui donnait la

fièvre. »

3° Lorsque les sujets sont unis par comme, ainsi

<y!<e, de ni~!e que, etc. Ex. a La vérité, comme
la lumière, est inaltérable. »

Le verbe se met ordinairement au pluriel après
deux sujets unis par ni ou par ou. Ex. <t Ni

l'or ni la grandeur ne nous <'eKaen< heureux. Le

courage ou le bonheur ont pu faire des héros.

Mais si l'idée qu'exprime le verbe ne peut être
attribuée qu'à l'un des deux sujets, le verbe se
metau singulier. Ex. <tjV:PMf?-e ni Paulne sera

premier dans cette composition. Corneille ou Ra-
<?:e est l'auteur de ces vers. »

Le verbe être précédé de ce (c'est, c'était, etc.)
reste au singulier quand il est suivi d'un ou de

plusieurs noms au singulier, ou bien d'un pronom
de la première ou de la seconde personne du plu-

2* PARDE.

riel « C'M< pluie et le brouillard qui attristent

l'Angleterre. C'est nous qui sommes les vrais cou.

pables. C'est vous qui auriez d& venir, o

Quand ces noms sont au pluriel, ou quand ces

pronoms sont à la troisième personne du pluriel,
le verbe e<re se met au pluriel « Ce sont les Ro-

mains qui ont conquis le monde. Ce sont eux qui
ont construit ces aqueducs. »

Cependant le verbe être, quoique suivi d'un

pronom de la troisième personne du pluriel, st

met au singulier 1° Lorsqu'on veut éviter certai-

nes formes désagréables, telles que sont-ce, se-

)'o?:<-ce, furent-ce: ainsi l'on dira « Sera-ce nos

amis qui nous tireront d'affaire ? 2' Danll la lo-

cution si ce n'est « Si ce n'est eux, quels hom ·

mes eussent osé l'entreprendre?
Les verbes impersonnels (ou employés comme

tels) restent invariables, lors même qu'ils sont

suivis d'un nom au pluriel < il tomba des mil-

liers de grêlons t7 vint plusieurs personnes.
Les verbes impersonnels peuvent s'employer à

la troisième personne du pluriel dans un sens

Bgure < Les traits pleuvent les canons ton-

nent. a

L'un et l'autre, employé
comme sujet, vent le

verbe au pluriel t L un e< l'autre sont morts. »

Mais f!<?t ou l'autre, ni l'un ni l'autre veulent le

verbe au singulier M L'un ou l'autre a raison
ni l'un ni l'autre ne remportera la victoire. t

Lorsqu'un verbe a pour sujet le pronom qui, il

s'accorde en nombre et en personne avec ce pro-

nom, qui prend lui-même le nombre et la per-
sonne de son antécédent: <t C'est moi qui vous le

dis, qui suis votre grand'mère. »

2" COMPLÉMENT DU VERBE. Deux ou plusieurs
verbes peuvent avoir un complément commun,

si ces verbes n'exigent pas des compléments de

nature différente « L'enfant doit chérir et )'ei-

~<c<er ses parents. »

Dans cette phrase, parents peut servir de com-

plément à la fois aux deux verbes chérir et res-

pecter, parce qu'on dit chérir quelqu'un, respecter

quelqu'un.
Mais avec un verbe tel qu'oMir, par exemple,

qui veut un complément indirect (obéir à quel-

qu'un), on ne pourrait employer pa~t!<! sans pré-

position comme complément commun. Ainsi l'on

ne dira pas « L'enfant doit obéir et '-Mpeetef ses

parents » il est alors nécessaire d'exprimer les

deux compléments en disant « L'enfant doit res-

pee~' ses parents et leur obéir. »

Quand un verbe a deux ou plusieurs complé-

ments, ces compléments doivent être de même

nature on dira correctement « Il aime à chanter

et à dessiner, ou « il aime le chant et le dessin »

mais on ne peut dire Il aime le chant et à des-

siner. »

Un verbe ne peut avoir deux compléments in-

directs, quand le second ne fait que répéter le

premier. Il ne faut donc pas dire « C'est à vous

à qui je parle, c'est de vous dont il s'agit, a mais

bien « C'est à vous que je parle, c'est de vous

qu'il s'agit, » ou cc c'est vous à qui je parle, c'est

vous dont il s'agit. »

Même remarque pour l'adverbe de lieu û~ on
ne dit pas « C'est ici où il demeure, c'est M où

je vais, » mais t C'est ici qu'il demeure, c'est là

que je vais. »

REMARQUE SUR L'EMPLOI DE L'INFINITIF. L'infi-

nitif peut se rapporter, soit au sujet « Le désir de

vaincre le poussait aux combats soit au régime:
« Il travaillait par désir de re~Ke< x

Le sujet du verbe à l'infinitif doit être le même

que celui du verbe de la proposition principale
« Cet enfant s'accoutume à dormir pendant le

jour » accoutume et dormir ont le même sujet.
Mais on ne peut pas dire « On les t'e~fo~a sans

avoir mangé » car celui qui renvoie et ceux qui
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n'ont pot tM<")~e sont des personnes distinctes

il faut donc exprimer clairement ces deux sujets,

et Jire c On les renvoya sans qu'ils eussent

Man~e, ou donner à la proposition composée

un seul sujet par l'emploi du passif ~& furent

fe"'o!/es sans avoir mangé.

(Pour l'emploi des temps et des modes, voyez

la SYNFÀXE DES
PROPOSITIONS.)

YL Participe. Le participe peut occuper

trois places différentes dans la proposition l* H

peut se rapporter au sujet L'homme, poussé

par la faim, devient criminel « 2* U peut se rap-

porter au complément « Plaignons l'homme

tombé dans le vice » 3° tl peut, en apparence, ne

se rapporter ni au sujet, ni an régime
« Tout

étant fin nous nous séparâmes. On l'appelle

dans ce dernier cas participe absolu. Quand le

participe se rapporte au sujet et que celui-ci pré-

cède, on ne doit pas répéter le sujet devant le
verbe. Il ne faut donc pas dire « L'enfant, ayant

mangé des mets empoisonnés, !< mourut sur-le-

champ mais « L'enfant, ayant mangé des

mets empoisonnés, MOMrut sur-le-champ.

Le participe doit toujours se rapporter claire-

ment à un mot exprimé dans la phrase. Ainsi

l'on ne dira pas « En vous accordant cette faveur,

c'est me procurer un véritable plaisir; x mais

En Mm accordant cette faveur, je me ~roeM'e

un véritable plaisir. e

VII. Adverbe. On supprime pas et point,

quand la phrase renferme une expression telle

que nul, personne, jamais, etc., dont le sens est

néMtif « Je ne vois~ersoMte, il He vient jamais;
nul ne l'écoute.

Lorsque l'idée exprimée par deux verbes qui
se suivent est négative, l'emploi de ne est soumis

à la règle suivante f Quand ne se trouve dans

le premier membre de phrase, on le supprime dans

le second. Il faut donc dire II n'agit pas autre-

ment qu'il parle, et non II n'agit pas autre-

ment qu'il ne parle 2° Quand ne manque au

premier membre de phrase, on le met dans le

second « Je crains qu'il ne vienne. »

On emploie ne devant le second verbe f Après

les mots qui marquent l'appréhension ou la crainte,

tels que les verbes appréhender, avoir peur,

prendre garde, Cfat'Mfb'e, empécher, etc. Ex.

« Craignez qu'on Ke lui parle. Prends garde qu'il

ne sorte; ou après les locutions conjonctives de

crainte que, de peur que, etc. < Taisez-vous, de

peur qu'on ne vous entende.

2° Après un comparatif d'infériorité ou de su-

périorité
« Il est plus MMttf que vous ne pensez.

Il est moins riche qu'on ne croit. »

On supprime ne devant le second verbe

)" Après un verbe accompagné d'une négation.

Ex. « Je ne crains pas qu'il vienne. »

2° Après de/eM~fe « II c<e/eMcftt qu'aucun étran-

ger entrât dans la ville, o

3" Après les locutions avant que; sans çue

« J'irai le voir avant qu'il parte; je ne puis parler

sans qu'on m'interrompe, e

Après empécher, douter, nier, ~MCo'~eMt?', con-

tester, pris négativement, on peut employer ne.

Ex. « On ne peut douter que les pôles ne soient

couverts de glace. x

VIII. Préposition. Nous n'avons pas d'obser-

vation nouvelle à faire sur l'emploi des préposi-

tions (V. Préposition).
IX. Conjonction. – La conjonction ni sert à

réunir

1° Deux propositions négatives < Il ne boit ni
ne mange.

2" Deui propositions dépendant d'une proposi-
tion négative a Je ne crois pas qu'il vienne, ni

même qu'il pense à venir. »

Ni s'emploie aussi à la
place

de pas; par

exemple Il n'est Mt bon n1 mauvais.

La conjonction que s'emploie souvent

1" A la place des locutions conjonctives a/~t

que, sans que, depuis que, etc. « Venez
eue je

vous le montre. Je ne puis parler qu'il ne m'inter-

rompe. »

2' Pour éviter la répétition des conjonctions

comme, ot<<Mcf
et si Comme il était tard et

qu'on cratgnait la chute du jour, on battit en re-

traite. Quand on est jeune et qu'on se porte bien,

on doit travailler. Si vous le rencontrez, et qu'il
vous aborde, ne dites rien.

2' SYNTAXE DES PROPOSITIONS, La ptttfnerc

partie de la syntaxe nous a appris à assembler

deux ou plusieurs mots pour en former une pro-

position simple; la seconde nous apprendra tL

réunir deux ou plusieurs propositions simples

pour en former une proposition composée.
Il n'y a que deux maniëres de réunir les propo-

sitions simples pour en former une pfepMtttca-

composée
Ou bien les propositions simples restent indé-

pendantes, et l'on se borne, soit à les placer l'une

à cote de l'autre (Je suis venu, j'ai fM, ~a: uotMCM)~
soit à les réunir par une conjonction (Ma mère

est juste et sa bonté est extréme).
Ou bien l'une des propoM'<to'M simples dépend~

de l'autre, lui est soumise, ou, comme on dit~

subordonnée, et on obtient alors une proposition
composée de deux propositions simples, l'une~

principale, l'autre dépendante JL'nomMte sait

que l'dme eat immortelle" est une proposition
composée de deux propositions simples, l'homme

sait, et fdme est immortelle; mais la seconde dé-

pend de la première, qui est dite proposition.

principale.
Nous avons vu que toute proposition renferme

trois termes le sujet, le M)'M, l'attribut.

Le ~M/et est dit f simple, quand il n'y en a

qu'un (r/Mm'He est mortel) 9' MK~tp/e, quand

il y en a plusieurs (le loup et le chien ont une

origine commune) 3° complexe, quand il a un-

complément (l'herbe du jardin est verte); 4° in-

complexe, quand il n'a pas de complément (f/~r&c

est verte).
L'attribut est dit 1° simple, quand il n'y en a.

qu'un (l'homme est mof~) 2* MM«;p/e, quand il

y en a plusieurs (il est grand et ort) 3' compte,

quand il a un complément (il est incapable de

ma'-eAe)'); 4° t~comp/e-ce, quand il n'a pas de

complément (il est incapable).

On compte ordinairement dans une phrase au-

tant de propositions qu'il y a de verbes. Dans.

cette phrase f Quand it arriva, son fils se jeta
dans ses bras, » il y a deux propositions, parce

qu'il y a deux verbes.

Mais dans certaines phrases qui ne renferment

qu'un verbe au subjonctif Que Dieu vous as-

s:!<e/ » ou al'impératif < Allez! a ou sous forme

interrogative. Qui a dit cela? o it y a toujours

un indicatif sous-entendu « Je dészre que Dieu

vous a~tste;~ veux que vous alliez; je demande

qui a dit cela ».

Dans ce cas, la proposition est dite ellipti-

que, c'est-à-dire présentant une ellipse (suppres-

sion d'un ou de plusieurs mots).

!i en est de même quand, pour rendre le dis-

cours plus rapide, on supprime l'un des verbes

de la proposition composée e Je l'aime comme

mon frère (c'est-à-dire comme j'aime mon

frère).
Nous avons dit que tes propositions sont ou

pt'tnctjM/M ou dépendantes.
Le verbe de la proposition principale est tou-

jours au mode t?MM'ea< parce que l'indicatif est

le mode qui affirme et que toute proposition prin-

cipale a
pour

but d'afBrmer quelque chose.

Ex. J~rf que vous viendrez x ~'Mpet'e~

proposition principale, est à l'indicatif.
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Tout verbe & un autre mode que l'indicatif

appartient à une proposition dépendante ou su-

bordonnée. Dans cette phrase <' Je doute que
vous veniez » que vous veniez, qui est au mode

subjonctif, forme la proposition dépendante.

Propositions dépendantes ou subordonnées. –

Au point de vue du sens, les propositions subor-

données sont de deux sortes
f Les unes sont indispensables à la proposi-

tion principale pour en compléter le sens.

Ex. u U faudra que vous veniez nous voir. »

La proposition subordonnée que vous veniez

nous voir donne à l'ensemble de la proposition
son véritable sens, complète en un mot la propo-
sition, d'où son nom de proposition subordonnée

COKpMtM.
2° Les autres se bornent à modifier la pro-

position principale en énonçant quelque circon-

stance accessoire, par exemple, le temps, le lieu,
la <MKM « « J'irai quand MO:M .M!*ez à Paris.

Venez me voir, lorsque vous irez à la eH)Mpa~e. e

Quand !;OM< serez à Paris, lorsque t!0!f.< M'e~. à la

eam~oy?tc, propositions dépendantes qui modifient

la proposition principale par diverses circons-

tances secondaires de temps ou de lieu, sont dites

pour cette raison propositions subordonnées cir-

constancielles.

Au point de vue de la forme, la langue fran-

çaise crée des propositions dépendantes et les

unit à la proposition principale de deux manières

différentes.

La proposition dépendante est formée 1° soit

à l'aide d'une conjonction « Je sais que mon

père est bon; x 2° soit à l'aide d'un pronom rela-

tif « Aimez la main ~M: vous protège, n

On a donc réparti en deux classes les proposi-
tions dépendantes ou subordonnées, en leur don-

nant respectivement les noms de propositions

coK/o?:e<ufs et propositions relatives. Nous allons

les passer brièvement en revue.

PROPOSITIONS CONJONCTIVES. On appelle propo-
sition coK/OMe<:t.'e toute proposition dépendante
unie à la proposition principale par une conjonc-
tion « J'espère que vous viendrez. Que vous

viendrez, uni à j'espère par la conjonction que,
est une proposition conjonctive.

Le verbe de la proposition dépendante se met

ordinairement à l'indicatif après une conjonction

simple « Je viendrai quand il vous plaira. Je le

ferai si vous voulez. J'agirai comme il vous

plaira; » tandis qu'il se met au subjonctif après
une locution conjonctive « Je me lève avant

qu'il fasse jour. H marche bien quoiqu'il
soit boiteux. Retenez-le de peur qu'il ne s'M

aille. x

Mais cette règle n'est point absolue, et elle

comporte un certain nombre d'exceptions que
nous devons indiquer.

Les locutions conjonctives qui suivent veulent

toujours après elles l'indicatif A mesure gue,
ainsi que, attendu que, aussi bien que, aussitôt

que, autant que, de même que, depuis que, dès

que, durant que, non plus que, outre que, parce

que, pendant que, tandis que, tant que, ou que.
Ex. « Il avance à mesure que vous reculez. Il

partira aussitôt que vous serez parti. Je l'ai re-

connu <~es que je l'ai aperçu, ') etc.

Les six locutions conjonctives de manière

que, de sorte que, en sorte que, ce n'est que,
sinon que, tellement que, se construisent tantôt

avec l'indicatif, tantôt avec le subjonctif.
1° Elles se construisent avec l'indicatif quand

la phrase exprime un fait positif, certain « Cet

enfant s'est conduit de telle sorte que tous ses pa-
rents sont contents. ·

X" Elles se construisent avec le subjonctif

quand la phrase exprime un fait douteux et qui

pourrait bien ne pas avoir lieu. Ex. « Faites en

sorte qu'il vienne. Conduisez-vous de telle sorte

que tout le monde soit content do vous. »

Les locutions conjonctives qui suivent veulent

toujours après elles le subjonctif a/ht que, à

moins que, avant que, en cas que, bien que, de

peur que, de crainte que, jusqu'à ce que, loin

</Me, no7t ~Mf, pOM;' <~Me, pourvu ~Mf, ~an~ ~Me,

que, non que, SC:< que, SMppo~~ que, ~MOt~M?.pour peu que, soit que, supposé que, quoique.
Ex. « J'irai le voir avant ~M'itpa~e. La terre ne

s'épuise jamais, pourvu qu'on ~c/t? la cultiver.

Je lirai y~s~M~ ce que vous !~M!M. »

On se sert encore du subjonctif après la con-

jonction que employée pour si ou pour l'une des

locutions conjonctives mentionnées ci-dessus.

Ex <t Venez, que je vous f~Me la chose x (c'est-à-
dire pour que je vous dise). « Si Charles venait

en France et q~'it joaM<!< par Paris, je serais bien

heureux c (c'est-à-dire et s'il passait par Paris).

Lorsque deux propositions sont unies ar la

conjonction que, le second verbe se met tantôt

au subjonctif, tantôt à l'indicatif, selon l'idée

exprimée par le premier verbe.

On emploie le subjonctif Après les verbes

qui expriment le doute, le désir, la crainte, la

sM;-pf:'se, la supposition, la t)0/o?:M. Ex. « Je

doute qu'il sache sa leçon. Je désire qu'il vienne.

Je crains qu'il ne parte. Je suis surpris que vous

soyez arrivé. Je suppose qu'il lise ce livre. Je veux

qu'il so)'<e. »

2° Après les verbes employés interrogativement
ou accompagnés d'une négation. Ex.: C,'oyez-vous

qu'il parte ? Pensez-vous qu'il uïenne 7 Je ne pré-
tends pas qu'il sorte. Je ne présume pas qu'il soit

arrivé.

3° Après les verbes impersonnels il faut, il im-

porte, il convient, il est possible, etc., et en géné-
ral après tous ceux qui expriment la volonté, la

supposition, le doute. Ex. « Jt faut ~it vienne.

Il importe qu'il soit ici. Il convient qu'il sorte. Il

est possible qu'il dorme, etc.

Mais on emploie l'indicatif même après les ver-

bes qui expriment la supposition, la volonté, lors-

qu'on considère la chose dont it s'agit comme

très probable. Ex. Je sMppo!e qu'il lit te livre

que vous lui avez prêté. Je /if~/M(M ~M'it est là. n

La règle est la même après un verbe conjugué

interrogativement ou accompagné d'une négation,

lorsqu'on considère la chose dont tt s'agit comme

certaine ou très probable. Ainsi l'on dira: « Croyez-
vous que l'âme est immortelle? parce que celui

qui parle regarde comme certaine l'immortalité de

l'âme. Si l'on disait « Croyez-vous que l'âme

soit immortelle ? o la phrase exprimerait un doate

de la part de celui qui parle.
On emploie encore l'indicatif après les verbes

impersonnels, tels que !< est clair, qui expriment
la certitude, la probabilité. Ex. « Il est certain

que la terre se meut dans l'espace. Il est clair que
deux et deux font quatre. Il est probable que le

ciel s'éclaircira. »

La négation détruisant la certitude ou la proba-
bilité, les mêmes verbes conjugués négativement
veulent après eux le subjonctif. Ex. « Il

M'est pa~
certain que la terre se meuve dans l'espace. H n ept

pas probable que le ciel s'~c&M'c:Me. »

En résumé, si l'on considère comme certain et

positifce qui est exprimé dans la proposition subor-

donnée, le verbe de cette proposition se met à

l'indicatif. Si l'on considère comme douteux ou

simplement possible ce qui est exprimé dans la

proposition subordonnée, le verbe de cette pro-

position se met au subjonctif.

Emploi des temps du ~u<~OMC< Nous avons

vu dans quel cas le verbe de la proposition dépen-

dante se met au subjonctif; il nous reste Mndi-

quer à quel temps du mode subjonctif on doit

mettre ce verbe.

L'emploi des temps du subjonctif dépend uni-
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quement de l'idée qu'on veut exprimer; la seule

règle à suivre est donc celle-ci voyez quel temps
de l'indicatif ou du conditionnel vous mettriez le

second verbe si la phrase exigeait l'un de cet

deux modes, et mettez le temps correspondant
du subjonctif.

l* Le présent du subjonctif correspond au

présent et au futur de l'indicatif.

2* L'imparfait du subjonctif correspond l'im-

parfait de l'indicatif et au présent du conditionnel.

3* Le parfait du subjonctif correspond au par-
fait défini, au parfait indénni et au futur antérieur.

io Le
plus-que-parfait

du subjonctif correspond
au plus-que-parfait de l'indicatif et au parfait du

conditionnel.
Il n'y a pas de règle moins sûre en français,

témoin les exemples suivants tirés de nos auteurs

classiques.

Emploi du présent du subjonctif. Après un

présent « H faut que je sorte. » Après un

passé « Les Romains de ce siècle n'ont pas eu

un seul poète qui vaille la peine d'être cite. »

3° Après un futur « H faudra que je parte. »

4' Après un conditionnel a Qui pourrait
douter qu'il soit homme de bien!

Emploi de l'imparfait du subjonctif t* Après
un présent Crois-tu que je ne connusse pas
à fond tous les sentiments de mon père. n

2' Après un passé « Mentor voulait des jeux qui
amusassent. » 3° Après un futur Je ne

Mtent) pas qu'il /t!< homme de mérite. – 4° Après
un conditionnel < II faudrait que J'écrivisse
maintenant. »

Emploi du parfait du subjonctif t° Après un

présent < CroM-<M que dans son cœur il <nt.<r<
sa mort ? – Après un passé Je n'Nt jamais
trouvé personne qui m'ait assez aimé pour me

dire la vérité. » 3* Après un futur < On ne

c~oM'a pas qu'il ait réussi. B 4* Après un con-

ditionnel « Qui croirait que cette pièce ait eu

trois cents représentations? »

Emploi du plus-que-parfait du subjonctif
t* Après un présent Je doute qu'il e:!t réussi

mieux que vous. » 2* Après un passé « J't~no-
rais qu'il fût arrivé. » 3* Après un futur Je

douterai toujours qu'il eût réussi mieux que
vous. » 4° Après un conditionnel a Je voudrais

seulement que vous l'eMMtM cunnu. »

Ces exemples nous montrent que l'emploi des

temps du subjonctif dépend uniquement de l'idée

qu'on veut exprimer voici cependant deux règles

qui sont applicables dans un grand nombre de cas:

Si le verbe de la proposition principale est au

présent ou au futur de l'indicatif, le verbe de la

proposition dépendante se met

t" Au présent du subjonctif quand l'action est

encore à faire Je défends qu'il vienne. Je

défendrai qu'il vienne.

2' Au parfait du subjonctif, quand l'action est

déj~ faite e Je doute que vous ayez pu le faire.

Je douterai toujours que vous ayez pu le faire. »

Si le verbe de la proposition principale est a

l'un des temps du passé ou du conditionnel, le

verbe de la proposition dépendante se met it

l'imparfait du subjonctif quand l'action est encore

à faire Je voulais qu'il vint. Je voudrais qu'ilil

vint. »

Le verbe se met au plus-que-parfait du sub-

jonctif quand l'action est déj~ faite a Je ne savais

pas que vous eussiez déjà étudié ce livre si com-

plètement. Je n'aurais pas voulu qu'il et!< fait
cette déclaration, »

Ces règles ne souffrent qu'une exception
Quand la phrase exprime l'idée d'une condi-

tion, on se sert du présent, de l'imparfait ou du

plus-que-parfait, selon le temps de la proposition
conditionnelle. Ex. < Je ne crois pas qu'il le

fasse, si on le lui défend. Je ne crois pas qu'il

le
/M,

si on le lui défendait. Je ne croirai jamai*

qu il I'«!< fait, si on le lui avait <M/adt<.
PMposrnoM BtUTtVM. – On appelle propos!'

tion relative toute proposition dépendante unie

à la proportion principale ~tar un pronom reta-

tif <! Craignent Dieu qui tMM punit. l'aime

l'enfant ~Mt est courageux. ptft nous punit,

qui eat MMra~ttH;, sont des propositions relatives.

Après nn relatif, dans les phrtMt qui expri-
ment la volonté, le désir, le doute, la négation,
l'interrogation, le verbe de la proposition dépen-
dante se met au oubjoncttf ./e MM; un serviteur

qui m'oMtMe. ConnatMM-coM quelqu'un qui
soit vraiment heureut? a

La règle est la même pour l'adverbe où Ex.

~~Md~nauno retraite CM vouvoyez tranquUte. s

Le verbe dépendant le met également au

subjonctif quand le relatif eat précédé du mot

seul ou d'un superlatif: < Votre frère est le seul qui
soit habile. Il est l'homme le plus adroit que je
connaisse.

Ces deux règles ne souffrent d'exception qu'au
cas où le verbe de la proposition dépendante
renferme une affirmation absolue <*J'ai trouvé

un serviteur qui m'obéit. Achetez tous les meil-

leurs vins que voM troMUffM. ~Mez dans cette
retraite où vous <erM tranquille. »

~J. Dussouchet.]
SYNTHESE CHIMIQUE. Chimie. Prélimi-

naires. D~?tt<<M. La synthèse est une opé-
ration inverse de l'analyse. Tandis que l'analyse a

pour effet de décomposer un corps en ses étéments,
la synthèse reproduit le corps composé par l'union

de ces éléments. Cette union peut être effectuée

d'une manière directe et immédiate telle est la

formation de l'eau par la combustion de l'hydro-

gène dans 1'oiygène

H+0=HO;

ou par des procédés indirects: telle est la prépa-
ration de l'eau oxygénée HO*.

La synthèse joue un rôle dans le plus grand
nombre des réactions chimiques, et elle a été

employée en réalité, bien que d'une manière sou-

vent inconsciente, dès l'origine de la science, par
les alchimistes. Mais l'introduction des méthodes

synthétiques dans la chimie organique est toute

récente, en raison des difficultés plus grandes

qu'elle y présente on en avait même pendant

longtemps contesté la possibilité, d'après cette

opinion longtemps accréditée que les composés

organiques
étaient formés par l'intervention de la

force vitale, opposée aux forces physico-chimiques.
Nous allons donc parler d'abord de la synthèse
des composés minéraux, puis de la synthèse des

composés organiques.

Synthèse des MM/xM~ MMt~raM.c. – Ann de

montrer le rôle de la synthèse en chimie minérale,

rappelons les recherches qui ont été effectuées

pour établir la composition de l'eau.

Volta, en 1778, à la suite de ses expériences sur

l'électricité, constata que l'hydrogène, pendant sa

combustion, consomme un certain volume d'oxy-

gène. Mais à cette époque, on ignorait encore que
le produit de la combustion de l'hydrogène fût de

l'eau.

La première observation de ce fait est due à

Cavendish en 1781. A cette époque dominent les

idées de Stahl, et Watt, en 1783, reprenant l'obser-

vation de Cavendish, en conclut que l'eau est un

composé d'hydrogène avec la matière impondé-
rable désignée sous le nom de phlogistique.

Presque aussitôt Lavoisier et Laplace, par des
expériences rigoureuses, établissent la composition
de l'eau en en opérant la synthèse par la com-

bustion directe de l'hydrogène dans l'oxygène, et

cette synthèse est une des premières où les poids
des composants sont comparés au poids du com-
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posé, et où ce dernier est trouvé égal à la somme

des premiers.
Cette expérience célèbre est immédiatement

répétée par Monge, puis reprise par Lavoisier lui-

même, avec le concours de Meusnier. Lavoisier

en contr6le les résultats par une méthode analy-

tique, en décomposant l'eau par le fer chauné au

rouge, et la composition de l'eau est ainsi déter-

minée avec une grande approximation. Il ne reste

plus qu'à perfectionner les méthodes.

Humboldt et Gay-Lussac reprennent en 1805
la méthode endiometrique inventée par Volta, et

fixent d'une manière dénnitive la composition de

l'ean en volume, dans le rapport de 2 vol. d'hy-

drogène pour 1 d'oxygène.

Enfin cette méthode, aussi parfaite que possible

pour la détermination de la composition de l'eau

en volume, est contr&Iée par une méthode suscep-

tible de mesures plus précises, et dans laquelle

la composition de l'eau est déterminée par des

pesées. Le principe
de cette méthode, fondée

sur la réduction de l'oxyde de cuivre par l'hydro-

gène avec formation d'eau, a été indiqué par

Berzélius. Il est adopté en 1843 par Dumas qui se

nlace dans des conditions de précision abso-

lue.

En générât, la détermination de la composition
des corps par la synthèse peut être faite soit par

la comparaison des poids, soit par cette des vo-

lumes gazeux des composants et des composés.
volumes qui sont entre eux dans des rapports

simples et dès lors faciles à apercevoir.
Dans le cas de l'eau, par exemple, ce rapport

est celui de 2 vol. d'hydrogène pour 1 vol.

d'oxygène, lesquels forment 2 volumes de vapeur
d'eau.

Ces exemples sufnsent pour montrer le rôle de

la synthèse dans la détermination de la composi-
tion des corps de la chimie minérale.

Synthèse des composés organiques. La chimie

organique n'est autre chose que la chimie des

composés du carbone it est dès lors naturel de

chercher à y appliquer tes mêmes méthodes que
dans la chimie générale. Cependant les essais
faits dans cette voie demeurèrent pendant long-

temps stériles, et on expliqua cette stérilité par
des raisonnements à priori. Cela tenait à ce que
le plus grand nombre des composés organiques
connus autrefois étant produits par des êtres or-

ganisés, soit végétaux, soit animaux, on supposait

que la force vitale devait intervenir dans leur

formation.

Buffo disait Il existe une matière organique

animée, universellement répandue dans toutes

les substances animales ou végétales, qui sert

également à leur nutrition, à leur développement
et à leur reproduction. » H y a trente ans, Ber-
zétius écrivait encore <t Dans la nature vivante,
tes éléments paraissent obéir à des lois tout

autres que dans la nature inorganique les pro-
duits qui résultent de l'action réciproque de ces

éléments diffèrent donc de ceux que nous présente
la nature inorganique si l'on parvenait a trouver
la cause de cette différence, on aurait la clef de

la théorie de la chimie organique; mais cette

théorie est tellement cachée que nous n'avons

aucun espoir de la découvrir, du moins quant à

présent. »

La synthèse de l'urée, principe cristallisable

contenu dans l'urine humaine, avait été cepen-
dant réalisée dès lS2t par Wohier, mais cette

formation, réalisée par un procédé spécial et qui
n'était applicable à aucun autre corps, fut regar-
dée comme un fait exceptionnel, incapable de

servir de base à des méthodes générâtes. En

1846, Gerhardt écrivait « Le chimiste fait tout

t'opposé de la nature vivante. Il brûle, détruit,

opère par analyse; la force vitale seule opère par

synthèse, elle reconstruit t'édifiée abattu par ÎM

forces chimiques, w

Aujourd'hui cependant la synthèse d'une mul-

titude de composés naturels, et des plus com-

plexes, est un fait accompli, les méthodes générales
ont été découvertes, et l'on peut dire que la

chimie organique est réellement fondée sur les

mêmes notions que la chimie minérale. C'est à

M. Berthelot que revient la gloire d'avoir renversé

d'une manière définitive ces barrières, et démon-

tré par des expériences décisives l'identité des lois

et des méthodes qui caractérisent les deux branches

de la chimie.

Le nombre des synthèses aujourd'hui effectuées

est immense; elles comprennent les principaux

carbures d'hydrogène acétylène, gaz oléfiant, gaz

des marais, benzine, naphtaline, etc.; les alcools.

fondamentaux alcool ordinaire, alcool méthytique,

glycol, glycérine; les éthers et les corps gras qui
en dérivent; les aldéhydes, tels que l'essence

d'amandes amères, l'essence de cannelle, le cam-

phre, etc.; les acides formique, acétique, buty-

rique, oxalique, malique, tartrique, citrique, dont

l'importance est si grande dans les végétaux et

les animaux; les matières azotées, neutres ou

alcalines, les plus diverses; les matières colo-

rantes, tant naturelles (alizarine, indigo) qu'arti-
ficielles (produits du goudron de houille). Bref, la

science et l'industrie doivent à la synthèse leurs

plus brillantes découvertes.

Une remarque importante est a faire ici la syn-
thèse organique a pour but de reproduire les ma-

tières constitutives des êtres vivants; mais elle ne

peut prétendre à la production d'êtres organisés,
par exemple à l'état de cellules ou de flbres.

Donnons une idée générale de la marche suivie

dans la reconstitution des substances organiques,
si variées par le nombre et l'arrangement de leurs.

parties, bien que leurs éléments soient seulement

au nombre de quatre le carbone, l'hydrogène,

l'oxygène et l'azote.

Il s'agit de construire de toutes pièces les com-

posés naturels, en partant de leurs éléments, de
trouver des méthodes générales qui permettent de

passer d'une synthèse une autre, en partant des

corps les plus simples pour arriver aux corps les

plus compliqués. C'est vers l'accomplissement de

cette œuvre que tendent la plupart des recher-
ches faites journellement en chimie organique.

Les éléments essentiels qui constituent les com-

posés organiques sont, nous l'avons dit, le carbone,

t'oxygène, l'hydrogène et l'azote. Il s'agit d'abord

de former les composés les plus simples, ceux qui
ne contiennent que les deux premiers éléments,

c'est-à-dire les carbures d'hydrogène. Nous allons

voir d'abord comment on peut en produire la for-

mation, puis comment on peut passer de la syn-
thèse des combinaisons binaires du carbone et de

l'hydrogène à celle des combinaisons ternaires et

quaternaires pouvant contenir les quatre élé-

ments.

L'union du carbone avec l'hydrogène peut être

produite directement.

Cette union directe du carbone avec l'hydrogène,

regardée pendant longtemps comme impossible,

s'accomplit en effet sous l'influence de l'arc élec-

trique des charbons étant portés à l'incandes-

cence par un courant électrique dans une atmo-

sphère d'hydrogène, il se produit un premier
carbure d'hydrogène, l'acétylène, formé à atomes

égaux, c'est-à-dire suivant tes rapports les plus

simples. Cette mémorable synthèse, exécutée par
M. Berthelot en 1862, permet de reproduire syn-

thétiquement les autres carbures d'hydrogène, et

les autres composés organiques.
La synthèse totale de l'acétylène conduit en effet

à celle des carbures fondamentaux tels que le gaz

oléHan.t, son hydrure, le gaz des marais,et la benzine.
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Puis ces premiers carbures combinés entre eut a

reproduisent tous les autres carbures. d
La synthèse des carbures d'hydrogène étant d

réalisée,il est facile de les changer en composés s

ternaires, formés de carbone, d'hydrogène et d'oxy- g

gène. Tels sont tes alcools, formés par l'union des a

éléments de l'eau avec les carbures, ou par la subs- i

titution des éléments de l'eau à l'hydrogène dans vv

ces mêmes carbures, double réaction qui a conduit cc

d'abord M. Berthelot à la synthèse de l'alcool ii
ordinaire, et à celle de l'alcool méthylique, et t
cela à l'aide de méthodes génératM applicables à q
la synthèse des autres alcools, t

Les carbures par oxydation directe ou médiate r
fournissent également les aldéhydes c'est ainsi r

que le toluène a produit l'essence. d'amandes <

amères, produit que l'industrie fabrique aujour- {
d'hui sur une grande échelle.

L'oxydation plus profonde des carbures, et celle

des alcools, engendrent à leur tour les acides t

l'acide acétique et l'acide oxalique dérivent ainsi de {
l'acétylène, r

En combinant les carbures avec les acides, on en c

substituant dans un alcool un acide aux éléments c

de l'eau, on obtient les éthers composés, nouvelle 9

classe de corps dont un grand nombre se trouve a

dans la nature, et dont la théorie permet de con- c

cevoir un nombre infini. t

Nous citerons comme exemple les corps gras c

naturels, huiles, beurres, graisses, qui sont des i
éthers constitués par la combinaison des acides f
avec un alcool particulier, la glycérine. 1

Ainsi, la synthèse étend ses conquêtes depuis
les éléments jusqu'au domaine des substances les c

plus compliquées, sans que l'on puisse assigner t
de limite à ses progrès. Si l'on envisage par la l

pensée la multitude presque infinie des composés t

organiques, depuis les corps que l'art sait repro- r

duire, tels que les carbures, les alcools et leurs s
dérivés, jusqu'à ceux qui n'existent que dans la a

nature, tels que les matières sucrées et les prin- r

cipes azotés d'origine animale, on passe d'un terme i

à l'autre par des degrés insensibles, et l'on n'aper-
çoit plus de barrière absolue et tranchée, que l'on l

puisse redouter, avec quelque apparence de cer- t
titude, de trouver infranchissable. On peut donc

affirmer que la chimie organique est désormais 1

assise sur la même base expérimentale que la t

chimie minérale. Dans ces deux sciences, la syn- (
thèse aussi bien que l'analyse résultent du jeu des c

mêmes forces, appliquées aux mêmes éléments. o t

(BEBTHBLOT, la Synthèse chimique.) [A. ViDiers.] f

SYSTÈME METRIQUE. –Arithmétique, XXVI- t

XXXV. Etym. métrique, qui concerne les t

mesures, du grec métron, mesure plus spëcia- f

lement, qui se rattache au mètre, unité fonda- c

mentale. c

I. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. Mesurer une f

grandeur, telle qu'une longueur, un poids, etc., t

c'est la comparer à une grandeur bien connue. (

L'MK:7e est la grandeur à laquelle on rapporte d
des grandeurs de même espèce. La mesure des t

grandeurs permet de les évaluer en nombre g
on dit, par exemple, qu'une longueur vaut trois
mètres et un poids sept kilogrammes.

Il suffit qu'une grandeur soit bien déterminée t

et nxe pour qu'elle puisse servir d'unité. Jl d

faut naturellement des unités spéciales pour cha- p

que catégorie de grandeur. Il n'est pas indis- pl

pensable de rattacher les unes aux autres les uni- el

tés de nature différente, ni même, à la rigueur, a

celles de même espèce. p
La réflexion et l'expérience font connaître les p

conditions dun bon ensemble de mesures. Nous n

'allons passer en revue les plus importantes de ces t

conditions, et justifier ainsi l'excellence des me- c

suresmétriques. q
10 Unités parfaitement définies et fixes. Les

anciennes mesures de longueur se déduisaient

des dimensions du corps humain (toises, cou-

dées, mains, pouces, doigts, etc.) ou des dimen-

sions de certains temples. Ces bases étaient va-

gues et variables, les modèles n'en étaient pas

arrêtés. On a pu dire que, sous l'ancien régime,
il y avait autant d'arpents et de boisseaux que de

villages. Le mètre, fraction déterminée do la

circonférence terrestre, est une longueur précise,
immuable, indépendante du temps et des na-

tions. « On retrouverait le mètre, dit Arago,

quand même des tremblements de terre, des ca-

taclysmes épouvantables viendraient à bouleverser

notre planète et à détruire les éta!ons prototypes

religieusement conservés aux Archives, » (Nous

verrons, dans la suite, que ces assertions sont un

peu trop absolues.)
2° Unités d'espèces différentes liées entre elles.

La géométrie ramène la mesure des surfaces

et des volumes à la mesure de certaines lon-

gueurs, qu'on appelle les dimensions de ces figu-
res. Les règles simples qu'on établit supposent

qu'on prend pour unités les carrés et les cubes

construits sur l'unité linéaire. On se servait

autrefois de la toise carrée et de la toise cube,
avant de connaître le mètre carré et le mètre

cube. Il y a plus, les unités de poids et de

monnaie dérivent aussi du mètre, quoique moins

directement. On pourrait à la rigueur, avec les

monnaies, peser les corpsotmesurerles longueurs.
Nos mesures s'enchaînent ainsi complètement et

leur ensemble mérite le nom de système.
3" Unités aMM nombreuses pour chaque espèce

de grandeur. 1) convient de rapporter chaque

grandeur particulière à une unité proportionnée.

parce que l'esprit ne voit clairement et rapide-
ment que les nombres ordinaires, ni trop grands
ni trop petits. De la l'utilité d'unités secondaires,
substituées souvent à l'unité principale. Nous

avons actuellement des multiples et des sous-

multiples de chaque unité; la plupart sont des

instruments effectifs de mesurage, tandis que
les autres ne sont pas fabriqués (huit règles

pour les longueurs, treize vases pour les capaci-

tés, vingt-quatre poids et quatorze monnaies).
4° Unités de méme nature liées simplement.

Dans l'ancien système, l'écheile était parfois
bizarre et variable d'un genre d'unité a un autre

(exemple les longueurs et les poids). De là le

calcul des nombres complexes, assez pénible, mal-

gré les simplifications provenant des diviseurs

de douze. Les unités nouvelles procèdent
toutes de dix en dix, comme notre système de

numération. Les grandeurs s'expriment par suite

en nombres décimaux, aussi faciles à combiner

que les entiers. Les changements d'unité se tra-

duisent par un simple déplacement de la vir-

gule. On comprend pourquoi le système mé-

trique s'appelle aussi système décimal des poids
et mesures. (On avait même proposé de diviser

décimaiement le temps, jour de vingt heures,
heure de cent minutes, etc., et le cercle en cent

grades de cent minutes chacun, etc.)
5° Nomenclature expressive et Ke comprenant

qu'un petit nombre de mots. Les mesures an-

térieures portaient des noms très variés et n'in-

diquant pas les rapports, qu'il fallait retenir à

part. Nous n'avons maintenant que six mesures

principales,le mètre,l'are,Ie litre, le stère, le gramme
et le franc; à ces six mots il suffit de joindre sept

abréviations, tirées du grec et du latin, pour com-

poser les noms des multiples et des sous-multi-

ples. Déca signifie dix, hecto cent, kilo mille et

mi/rto dix mille déci signifie dixième, centi cen-

tième et milli millième. Dès qu'on parle du dé-

camètre et du décimètre, chacun se rappelle

qu'il s'agit de dix mètres et du dixième du mètre.

Cependant, quelque commode que soit la no-
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menclature précédente, elle n'est pas essentielle

au système métrique, qui réside dans les choses et

non dans les mots.

6" Mesures obligatoires et soigneusement con-

Ïr<!MM. Depuis t8t0, les mesures métriques

sont définitivement imposées par la loi, sur tout le

territoire français, et les dénominations mêmes des

anciennes mesures sont prohibées. Les instruments

de mesure sont conformes à des modèles dont les

-règlement)) précisent la valeur, les dimensions,

la forme et la substance. Sur ces mesures sont

inscrits non seulement le nom de la mesure

mais encore celui du fabricant responsable, et

ces instruments sont soumis à un contrôle au début,

puis à un contrôle périodique, faits par des véri-

ficateurs des poids et mesures. Notre système

justifie la qualification de système M~ des poids

~tmesures.

T Systeme n~'aM< un caractère international.

– Base ne dépendant d'aucune nationalité parti-

-euliÈre, puisqu'elle est prise dans la nature. Or-

ganisation par des savants de tous les pays, qui
ont signé les rapports et se sont distribué cent

douze des mètres nouveaux. Mots provenant d'une

langue morte, du grec ou du tatin. Si la mé-

moire des travaux venait à s'effacer, dit Laplace,

si les résultats seuls en étaient conservés, ils

n'offriraient rien qui pût faire connaître quelle

Tiat;on en a eu l'idée, en a suivi l'exécution. ))

L'adoption par tous les peuples des mêmes me-

sures faciliterait grandement les relations com-

merciales et scientifiques. Le système métrique

est déjà adopté, entièrement ou partiellement.

par les pays suivants Belgique, Hollande Espa- I

gne, Portugal, Grèce, Allemagne, Danemark,

Mexique, Brésil, Républiques de l'Amérique du

Sud, Egypte, etc. Ajoutons que dans les États

anglais et dans les Etats-Unis l'usage de nos

mesures est facultatif.

Il. HISTORIQUE. Charlemagne substitua aux

mesures romaines le pied-de-roi ou pied-de-Paris,

emprunté aux Arabes, et les dérivés de cette

longueur. Il chercha a répandre dans son vaste

empire ces unités qui devaient durer dix siècles,

mais en s'altérant et en se compliquant beaucoup.

Les Etats généraux réclamèrent mainte fois

l'ordre dans les poids et les monnaies.

Louis XI, François I" et Louis XIV tentèrent

en vain, dans leurs édits royaux, d'imposer par-

tout les mesures de Paris.

A l'occasion de la mesure du méridien par Pi-

.card, <con fit en 1668, dit Saigey, une toise en

fer portant une arête à chaque bout, et on la fixa

au bas du grand escalier du Châtelet, pour ser-

vir de régulateur au commerce et à la jus-

tiae. »
La toise qui, après avoir été comparée à celle

<du Châtelet, avait été employée dans les mesures

méridiennes du Pérou, par Bouguer et La Conda-

,mine, servit à son tour d'étalon, et quatre-vingt

modèles en furent expédiés aux parlements dE

,France et aux astronomes étrangers. C'était un

.premier pas vers l'uniformité, et bientôt la toise

-du Pérou, comme on l'appelait, servit à 1 étalon

.nage du mètre.

Parmi les réformes urgentes demandées aan!

les cahiers de f!89, on retrouve sans cesse cein

des poids et mesures on les veut « simples e

les mêmes dans tout le pays.

Le 8 mai 1790, sur ta proposition de Talleyrand

y Assemblée constituante engagealesrois de Franc

et d'Angleterre à se concerter pour adopter 1

même unité. Cette mesure (par exemple, 1

longueur du pendule à seconde, proposée autre

fois par Picard) eût été fixée par une commissio

.composée, en nombre éga!, d'académiciens d

Paris et de membres de la Société royale d

Londres.

L'Académie des sciences discuta seule la ques-

tion, et sa commission (Borda, Lagrange, Laplace,

Monge et Lavoisier) rejeta le pendule « pour ne

pas mêler à une question de longueur des consi-

dérations de mouvement et de temps, et elle

proposa la dix-millionnième partie du quart du mé-

ridien. La tradition attribue à Laplace la conceu-

tion de l'ensemble du système, à liorda le plan d~'s

opérations géodésiques, et à Lavoi~ier le kiij-

gramme.
La 26 mars 1791, un décret de l'Assemblé

constituante adopta la circonférence terresn-

comme base et prescrivit les travaux nécessaires.

« Prendre pour unité de longueur usuelle la dix

millionième partie du quart du méridien et rap-

porter la pesanteur de tous les corps à celle de t

l'eau distillée, en reliant par l'échelle déomate

toutes les mesures principales aux mesures plus

grandes ou plus petites. »

Des n92, Delambre et Méchain furent chargés,

par leurs collègues de l'Académie des sciences, de

mesurer l'arc de Dunkerque à Barcelone, en Espa-

gne, qui comprend dix degrés environ. La trian-

gulation s'appuya sur deux bases, près de Moluil

et de Perpignan. Aux mesures directes devait suc-

céder un long travail de comparaison aux mesura

antérieures, de réductions et de calculs. Sans at-

tendre la fin de ce travail, l'Académie calcula pro-

visoirement le mètre d'après les observations an-

ciennes, « avec une exactitude suffisante pour to n<)

les besoins de la société d'autre part elle avait dé-

terminé, par des expériences précises, la tou-

gueur du pendule à seconde et le poids d'un centi-

mètre cube d'eau distillée c'étaient les éléments de

toutes les autres mesures. Les observations nou-

velles ne pouvaient apporter à leurs valeurs que

des corrections insensibles. (Biot.)

Dans sa séancedul" août 1793, la Convention.sur

un rapport présenté par Arbogast au nom du Corn ne

d'instruction publique, vota l'établissement dtl s-

teme métrique dans toute l'étendue de la Répubit-

nue Toutefois, le système ne fut rendu obligatoire e

nue par le décret du 18 germinal an 111 (7 avril

1795) Ce décret fixa définitivement la nomencla-

turc- il y est dit que « l'étalon sera une règle

de platine, exécutée avec la plus grande précision

d'après les expériences et les observations de la

t commission. On les déposera près le Corps legis~

latif, ainsi que le procès-verbal des opérations qui

auront servi à le déterminer. »

Une commission générale de trente-deux mem-

j bres, tant français qu'étrangers,
avait été chargée

a des calculs définitifs.

Le 4 messidor an VII (22 juin 1799). cette com-

mission, par l'organe de ses rapporteurs, le Hollan-

dais Swiden et le Suisse Trallès, annonça aux

e deux conseils législatifs de la République que le

s quart du méridien valait 5 1SO 740 toises, d ou se

déduisait la longueur du mètre. Les deux délé-

;t gués présentèrent
aussi les étalons du mètre et

a du kilogramme, en platine; la règle doit être prise

n a zéro et le poids cylindrique doit être pesé dans

e le vide. « Ces deux prototypes furent, le même

jour, placés chacun dans une boita fermant à

clef, et déposés aux Archives de la République

,s dans la double armoire en fer, fermant à quatre

to clefs. »

~ous~ le Consulat, la loi du 2 novembre tMl se

borna à aM<o)-Mer l'usage des nouvelles mesures

a de préférence
aux anciennes; et sous l'Empire,

:e décret rétrograde du 12 février 1812 organisa

la un système
mixte et bâtard, qui devait retarder

la de vingt-cinq ans l'avènement du vrai systèn~

e- métrique. Il y eut une toise métrique, une livre

on métrique, etc.

de Enfin, la loi célèbre du 4 juillet 1837, reprenant

de les traditions de la Révolution, remit en vigueur te

système métrique pur, et prohiba, non seulement



SYSTEME MÉTRIQUE 2120 –
SYSTÈME MÉTRIQUE

l'emploi de toutes les anciennes mesures, mais
même leurs dénominations.

Depuis le 1" janvier t840, le système est im-

posé par la loi t tous les citoyens français, et les

délinquant* sont punit de l'amende ou de la pri-
eon.

En 1869, l'Académie des sciences de Saint-

Pétersbourg proposa une révision européenne
du mètre. Delambre, disait-ette, a

adopté
un

aplatissement de la terre un peu trop.faible, et
en outre une erreur matérielle t'est gtissée dans
les calculs de réduction. L'Allemand Bessel, dis-
cutant toutes tes mesures du méridien, et en

particulier celles de Biot et Arago (<808), a trouvé
5 13t i80 toises au lien de 5t30740 toises le
nombre fondamental du système métrique est
ainsi trop petit

de 440 toiM*. De plu, le kilo-
gramme doit être rapporté téro, non a t'.tt est

regrettable, ajoutait rActdémie de Saint-PéteM-

bourg, que tes nouvelles mesures ne soient pal
étabhes par des savants de toutes les nations,
'ravail!ant en commun. Les étatons envoyés de
Paris aux gouvernements étrangers sont imparfaits,
ils sont retevés sur le mètre du Conservatoire
des arts et métiers et non sur celui des Archives,
et par des procédés qu'il faudrait perfectionner.

A ces critiques, t'Académie des sciences de Paris
répondit que la différence entre les nombres de
Delambre et de Bessel était assez légère, que tout
nombre nouveau devrait d'ailleurs être modifié

plus tard par suite des progrès de la science or
on ne peut pas changer de mètre chaque siècle.
Des savants de tous les pays ont collaboré
avec les savants français, et l'unité qu'ils ont
arrêtée ensemble peut être transmise très exacte-
ment. A la suite de cet échange d'observations,
tes deux Académies se mirent d'accord pour de-
mander la réunion d'un Congrès du mètre, devant
étudier la question des mesures et de leurs meil-
leurs étalons.

La première réunion a Paris du Con~ inter-
Ka<:OMa~ du métre ayant été interrompue par la
guerre, une seconde réunion eut lieu en 1872.
Vingt Ëtats y furent représentés. Il fut résolu

qu'on ne ferait pas une nouvelle mesure du mé-

ridien que le mètre et le kilogramme actuels
seraient perpétués tels quels; que les étalons
seraient en platine iridié, de 102 centimètres pour
limiter le mètre à deux traits, etc.

En 1873, tes chimistes Deville et Debray cou-

lèrent, a une température dépassant 2000*, les

premiers mètres internationaux, a l'Ecole normale

~périeure. Ces mètres ont la même valeur acien-
tifique, sinon historique, que le prototype des
Archives, qu'ils reproduisent parfaitement, et ils
font loi à t'ëtranger.

ni. EXPOSÉ DU SYSTÈME. – f Longueurs.
L unité principale s'appelle le tneh-e, et c'est la
dix-millionième partie du quart du méridien
terrestre.

Une règle en platine, déposée aux Archives,
donne, a la température de la glace fondante, la

longueur exacte du mètre, et d'autres étalons en
cuivre et en acier se trouvent dans les bureaux
de vérification.

Les unités secondaires de longueur sont les
multiples et les sous-multiples suivants du mètre
décamètre ou dix mètres, hectomètre ou cent
mètres, kilomètre ou mille mètres, myriamètre ou
dix mille mètres décimètre ou dixième du mè-
tre, centimètre ou centième du mètre, millimètre
ou miUième du mètre.

Les unités de longueur sont ainsi de dix en dix
fois plus grandes ou plus petites.

Les grandes distances s'évaluent en myriamè- 1
tres et en kilomètres, qui sont quatiNés d'unités
itinéraires (de latin iter, chemin). Les dimen- f
sions des champs s'expriment en décamètres et E

s en mètres et cetiM des appartements en mè-
tres et en décimètre*. Le centimètre et le milli.

mètre servent pour les longueurs plus petite*.
s On indique, comme il Mit, en abrégé les noms.
des unités de longueur, à partir du millimètre

mm.. cm. dm., m.. Dm., Bm-, Km., Mm. Ces
indications t'écrivent en petits caractères à )~

e suite du nombre, en haut et a droite, et il en
a est de même pour les abréviations des autres
t unhés métrique*. Trois mètre* qnarante-deut

centimètres se notent ainsi a",4:.
Les mesures effectives on instrumenta sont le

décamètre MM forme de chalne d'arpenteur on
6de ruban en acier, le double mètre et le mètre
a en ferme de règle*, le double décimètre et le dé-
t cimètre, réglettes à MsMu snbdirisées en centi-

mètres.

t Le mesurage des longueurs se fait en portant
plusieurs fois i'iMtmment bout à bout (géomé-
trie. métrage et levé des pians).

La largeur de la main d'un homme est d'un
) décimètre environ et celle d'un doigt de 2 cen-

timètres. –
Quatre pas ordinaires font 3 mètres.

) !i ne faut pas confondre la lieue métrique de
4 kilomètres avec les lieues plus grandes de 25
et de 20 au degré.

La longueur du pendule battant ia seconde, à
1 Paris, est de 0°',994.
t Les physiciens, en s'aidant du vernier, de la

vis micrométrique et de la loupe, apprécient jus-
qu'aux dixièmes et aux centièmes de millimètre.

EïEMtcss. –1'' Des pointes ont chacune 3cm l
combien de douzaines de ces pointes pourra-t-on
découper dans 18m de fil de fer.

2° Un globe géographique a 1",20 de tour et la
distance de deux villes est représentée sur ce
globe par un arc de 52S" calculer la distance
rée)ie de ces deux villes.

2° Surfaces. Les diverses unités de surface~
sont les carrés ayant pour cotés les unités de
longueur.

L'unité principale est le mètre carré, qui est
le carré d'un mètre de coté.

Les unités secondaires sont le décamètre carré
ou carré d'un décamètre de côté, le décimètre
carré ou carré d'un décimètre de coté, etc. Les
définitions des autres unités sont analogues.

On démontre que chaque unité carrée M~ceNf

fois l'unité carrée immédiatement <M/fM'e. C'est
une conséquence de ce théorème de géométrie
Les aires de deux polygones semblables sont
entre elles comme les carrés dés côtés homolo-

gues. Pour établir directement que le décimètre
carré, par exemple, contient cent centimètres

carrés, il suffit de diviser chaque c6té du premier
carrés en dix parties égales et de joindre les

points correspondants on a ainsi dix rangées for-
mées chacune de dix des carrés partiels, ce qui
fait en tout cent centimètres carrés.

L'étendue des continents et des pays s'exprime
en myriamètres carrés et en kilomètres carrés,
qu'on appelle mesures topographiques (du grec
topos, lieu). Les champs s'évaluent en hectomèfes
carrés et décamètres carrés (qui portent alors
les noms d'hectares et d'ares), la superficie des

appartements en mètres carrés, une feuille de

papier en décimètres carrés et enfin la section
d'une barre ou d'un fil métallique en centimètres
carrés et en millimètres carrés. Il est bien
entendu que, lorsqu'on parle d'une surface d'ut)
mètre carré, la surface peut avoir une forme

quelconque, tout en étant équivalenre au carré
d'un mètre de côté.

Car?~ s'abrège à l'aide de la lettre q., d'après la
vieille orthographe }Man'~ et pour ne pas con-
fondre avec cube. Les abréviations sont par suite,
en commençant par le minimètre carré, mmq.~
cmq., dmq., mq., Dmq., Hmq., Kmq.,et Mmq.
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Une faut pas indiquer mètre carré ainsi: m*.

Trois mètres carrés deux décimètres carré*

< écrivent 3 '"<t,03, parce que le décimètre carré

est le centième (et non le dixième) du mètre

carré.

On ne réalise pas tes mesures de surface les

marchands ne vendent pas de mètres carrés en

bois, en carton ou en toute autre substance,

parce que l'évaluation des surfaces se ramène à

celles des longueurs. Ainsi la géométrie nous ap-

prend que l'aire d'un rectangle est égat au pro-

duit de sa base par sa hauteur, etc.

Lorsque les unités de surface sont appliquées a

la mesure des champs, elles s'appellent mesures

c~M'rM (du latin agw, champ), et elles portent

des noms spéciaux.

L'are (du latin area, aire) est un décamètre

carré.

L'hectare vaut cent ares et le centiare est le cen-

tièmede l'are.

On voit que l'hectare, comprenant cent ares ou

cent décamètres carrés, est équivalent l'hecto-

mètre carré. Pour une raison analogue, centiare

est synonyme de mètre carré. Les autres multiples

de l'aro n'ont pas reçu de noms particuliers,
parce que ce ne sont pas des carrés ayant pour
côtés des dérivés décimaux du mètre.

3 hectares 32 ares 8 centiares s'écrivent en

abrégé 3h' 3Ï'8".

Pour calculer l'étendue d'un champ, on mesure

ses dimensions par les procédés et avec les ins-

truments du levé des plans. L'art de mesurer les

champs porte le nom d'arpentage.

ExMctCEs. – 1" Un tapissier a besoin de 31m,50
de percale large de t"<; on lui propose de lui
livrer de la percale n'ayant que 85c" de large;

quelle longueur lui en faudra-t-il?

2° En mesurant un terrain, on a trouvé 14'" 32'

5T*, mais on s'est aperçu ensuite que le décamè-

tre employé était trop court de 3°" calculer la

superficie exacte.

3° voiumes. Les unités de volume sont

les cubes ayant pour cotés les unités de longueur,

Le mètre eM~e est le cube d'un mètre de côté.

De même, le décimètre cube, le décamètre

cube, etc., sont les cubes d'un décimètre, d'un

décamètre, etc., de côté.

On prouve que chaque unité cubique vaut

MtU-E fois l'unité cubique !M!K~ta<eMe?!< :?!/ë-

rieure. Il suffit de se rappeler que les volumes de

deux polyèdres semblables sont proportionnels
aux cubes de leurs côtés homologues. Pour éta-

blir, sans invoquer le théorème précédent, que le

mètre cube, par exemple, contient mille décimè-

tres cubes, on imagine une capacité cubique d'un

mètre de côté. On sait que le fond, qui est un

mètre carré, vaut cent décimètres carrés; sur

chaque décimètre carré, on pose un décimètre

cube. On a ainsi une première couche de cent dé-

cimètres cubes, et on peut superposer cent cou-
ches pareilles dans le mètre cube; ce qui fait dix

fois cent ou mille décimètres cubes.

La quantité d'air contenue dans un appartement
est donnée en mètres cubes et fractions du mètre

cube. On proportionne l'unité choisie au volume

à évaluer. H est clair qu'en disant qu'un corps
a un mètre cube de volume, par exemple, on n'af-

firme rien sur sa forme, quipeutêtre quelconque.

Abréviations mmc., me., dmc., me., Dmc.,

Hmc.~ Kmc. Ne pas se servir de la notation m3,

pour mètre cube.

3 mètres cubes 2 décimètres cubes s'écrivent

3" 002, parce que le décimètre cube est le mil-

lième du mètre cube.

On ne confectionne pas de mesures effectives

de volume, excepté pour l'explication aux élèves.

Pour évaluer les volumes en mètres cubes, déci-

mètres cubes, on mesure certaines longueurs et

on termine
par

le calcul. On a établi par exemple
en géométrie, que le volume d'un paralléhpi-

pède rectangle est égal au produit de ses trois.

dimensions.
Le bois de chauffage se vend d'après son poids-

ou d'après son volume. Dans ce dernier cas, la

mesure pour le bois est le stère (du grec ~~ot,-

solide) c'est le mètre cube sous un autre nom.

Du stère dérivent le décastère ou dix stères, et

le décistère ou dMème du stère.

On empile les bûches dans un cadre en bots,

composé d'une sole horizontale d'un mètre et de

deux montants verticaux, soutenus par des contre-

fiches inclinées. Si tes bûches ont juste un

mètre de long, on les entasse jusqu'à un mètre

de hauteur dans le cas contraire, la hauteur

doit être calculée de façon que le produit de cette

hauteur par la longueur des bûches soit égal à

l'unité.

Les liquides et les matières sèches (blé, graine~.

charbon, etc.), n'ont pas une forme propre et

permanente, Us prennent celles des vases qui les

contiennent. Aussi se sert-on, pour trouver leur

volume, de mMMrM de capacité qui sont des vases.

de contenances métriques.
L'unité principale de capacité est le litre (du

bas latin litra, nom d'une mesure), qui est équi-

valent au décimètre cube.

Les multiples et les sous-multiples du litre sont

le décalitre (Dl.) ou dix litres, l'hectolitre (HI.)

ou cent litres, le kilolitre ou mille litres, le déci-

litre (dl.) ou dixième du litre, le centilitre (cl.)

ou centième, du litre, et le millilitre ou millième

de litre.- Les doubles et les moitiés des mesures

précédentes sont aussi autorisés par la loi.

On donne aux mesures de capacité la forme

de cylindres, pour faciliter le nettoyage et dimi-

nuer la déformation. Ces instruments sont am

nombre de treize, du centilitre à l'hectolitre.

Pour les liquides, les vases cylindriques ont à l'in-

térieur une hauteur double du diamètre. Ils ne

doivent pas contenir moins de 82 centièmes d'é-

tain contre 18 de plomb rétain seul serait trop

cassant et le plomb
seul serait vénéneux. – Pour

le lait et l'huile, les cylindres sont en fer-blanc et

la hauteur est égale au diamètre. Enfin, pour

les grains, les cylindres sont en bois, de hauteur
intérieure égale au diamètre, et ces boisseaux sont

bordés ou ferrés.
ExEM~Es. 1° Des bûches de 1"H de long

forment un tas de Im,16 de haut et 3m, de large,

combien a-t-on ainsi de stères?

2° Des pavés ont chacun 18, 21 et 2y" et i!

faut en empiler 10 000 sur un terrain rectangu-

laire, dont la base égale la hauteur, pour attein-

dre 2m de haut. Calculer les dimensions du ter-

rain.
4" poids. – L'unité de poids est le gramme

(du grec $')'HMMf!, nom d'un poids). On appelle

gramme le poids d'un centimètre cube d'eau dis-

tillée, prise à son maximum de densité et pesée

dans le vide.

On justifie par les remarques suivantes les con-

ditions énoncées dans la définition du gramme.

L'eau est le liquide universellement répandu

elle est chimiquement pure lorsqu'elle est distil-

lée elle a le plus grand poids sous le même vo-

lume à 4° du thermomètre centigrade enfin, en

la pesant dans le vide, on évite la perte de poids

que tous les corps subissent dans l'air, d'après le

principe d'Archimède.

Les unités de poids procèdent de dix en dix; ce

sont, outre le gramme, le décagramme (Dg.) ou

dix grammes,' l'hectogramme (Hg.) ou cent gram-

mes, le kilogramme (Kg.) ou mille grammes, le

myriagramme (Mg.) ou dix mille grammes, le dé-

cigramme (dg.) ou dixième du gramme, le centi-

gramme (cg.) ou centième du gramme, et )o
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milligramme (mg.) on millième du gramme. –
.La loi autorise en outre tes doubles et les moi-

tiés.

Le quintal métrique est un poids de cent kilo-

grammes et le tonneau de mer vaut mille kilo- (

grammes. (Lorsqu'on parle d'an vaisseau de cent 1

tonneaux, on entend qu'il peut porter cent mille

,kilogrammes.)
Le kilogramme est l'unité usuelle du commerce; <

on se sert aussi de l'hectogramme et du déca- <

gramme. Quant aux poids plus petits, gramme,

décigramme, etc., ils ne sont usités que par les t

orfèvres, les pharmaciens, les chimistes, etc. 1

!1 y a 24 unités de poids effectives. Les gros (

poids, de 50 kilogrammes au demi-hectogramme,
sont en fonte de fer, et ils affectent la forme de <

de troncs de pyramide rectangulaire. Les poids c

moyens, de 20 kilogrammes au gramme, sont des

cylindres en laiton, dont la hauteur égale le dia- 1
mètre et qui sont surmontés d'un bouton. – Enfin ¡

les petits poids, de & décigrammes au milli- (

gramme, sont des lames en laiton ou en argent, s.

coin relevé. <

On opère le pesago à l'aide des balances, dont

on construit des modèles variés.

EXERCICES. t" Une bouteille pleine d'eau pèse
!342 et vide elle pèse 18 quelle est la capa- 1

-cité de la bouteille? <

2" Une feuille d'étain pèse 268' et elle a 85cm de <

large sur 1*35 de long calculer l'épaisseur de

cette feuille, sachant que la densité de l'étain est f

7,3.
a* Monnaies. – L'unité monétaire est le franc.

Le franc est une pièce d'argent pesant cinq grammes 1

et au titre de 0,9. 1

Les multiples du franc n'ont pas de noms parti-

Or. M– ébattit 2 id. H. 2t

)i0– 9~MO 2 M. id. t9

Argent. 1 – 5 5 id. M. M

0,'iO– 2,50 7 M. id. t8

5 35
Bronze.

1
i– 15

(Consulter la notice sur la fabrication des mon-

naies et le texte de la convention monétaire,
dans l'Annuaire du bureau des longitudes.)

ExcnctcES. – 1° Quel serait, au change des

monnaies, la valeur d'un bijou en or pesant 88 et au

titre de 0,750?
2° Pour payer 1!58',50 en poids égaux de mon-

-naie d'or, d'argent et de bronze, combien faudra-

t-il de pièces de 5' d'argent et d'or et de mon-

naie de bronze?

3° Un marchand a acheté 18°',483 de charbon,
t l',45 l'hectolitre pesant M*50; il paie en outre

culiors et on se borne a dire dix francs, cent

francs, etc. Les sous-multiples devraient s'appe-
ler decifranc et centifranc, mais ces mots sont

remplacés par déctme et eentime.
(L'expression

décime n'est guère employée que dans 1 enregis-
trement et le timbre.)

Des monnaies en argent pur s'useraient trop

vite, an peu de cuivre les durcit, et la proportion
d'un dixième a l'avantage d'être décimale et de

donner une dureté suffisante.

Depuis une quinzaine d'années, on a abaiMë )eg6i
rement le titre des monnaies d'argent (sauf pour
la pièce de cinq francs), et le titre actuel est
0,835.

Les monnaies d'or sont alliées d'un dixième de

cuivre, et elles valent a~poids égal quinze fois et
demi plus que celles d'argent.

Enfin les monnaies de bronze sont formées de

95 parties en poids de cuivre, 4 d'étain et 1 de

zinc, et ces monnaies valent vingt fois moins que
celles d'argent, à poids égal.

Toutes ces pièces sont cylindriques, d'une

épaisseur et d'un diamètre fixés par la loi.

Les frais de monnayage sont de 6 fr. 70 et de

1 fr. 50 par kilogramme de monnaie d'or et d'ar-

gent. Les kilogrammes d'or pur et d'argent

pur valent respectivement 3431 fr. et MO fr. 56,
comme on peut le calculer d'après le poids et le

titre des monnaies.

200 pièces de 1 fr. en argent pèsent 1 kilo-

gramme, et 155 pièces d'or de 20 francs pèsent
aussi 1 kilogramme.

On a la longueur du mètre en plaçant bout à

bout 27 pièces de cinq francs et celle du déci-

mètre ,en plaçant de même 2 pièces de deux

francs et deux pièces d'un franc.

naies iranoaises.

NATURE
POIDS

TITRE

DIAMÈTRE

D<S ..HCBS. POIDS DROIT TOLEBMCt T)TM DROIT TOLMMCE

grammes. mUlièmea. millièmes, millièmes, millimètres.

,-)00rrancs 3ï,2ii80e t 90D 2 35
t M– <6,iMO! i id. M. 28

5– ),6ii!9C 3 M. id. i7

5 francs 2S 3 900 Ï 37
~– t0 5 835 3 M

0,20– i iO id. id. te

iOeent. 30

pour le transport 2 °/. du prix d'achat. Combien

le marchand gagne-t-il sur le tout, en revendant

ce charbon 2',85 le quintal?
IV. INDICATIONS PÉDAGOGIQUES. – La plus mo-

deste de nos écoles est pourvue des intruments
de mesure. Les instituteurs popularisent active-

ment le système métrique, aussi
indispensable

aux agriculteurs et aux commerçants qu suit sa-

vants.

Les enfants, dès qu'ils comme icent à compter,
font connaissance avec le mètre, le kilogramme et

le franc, qu'on se garde bien <ie leur définir il

Tableau des monnaies irançaises.
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suffit qu'ils les voient et qu'ils les manient. Quel

plaisir pour eux de mesurer, de peser les objets

et de compter la monnaie! Ils apprécient bientôt

les longueurs à simple vue et les poids à la main,

et on leur fait vérifier leur dire.

Vers la fin des études primaires, les mesures

sont définies et expliquées d'une manière suivie,

mais sans détails minutieux et techniques. Les

écoliers, frappés par la décomposition (opérée sous

leurs yeux) du mètre carré et du mètre cube,

ne se trompent plus sur les rapports des unités

carrées et cubiques. Ils font à propos des mesures

beaucoup de petits problèmes variés et pratiques.
Dans les écoles normales, le système métri-

que doit être exposé avec précision et raisonné à

fond. Il est bon que les ëièves-maitres connais-

sent l'histoire sommaire du système, qu'ils lisent

la loi de 1837 et ses annexes, et qu'ils consultent

nn traité de la vérification des poids et mesures.

L'ordre suivi dans le présent article est l'ordre

final, et il suppose déjà acquise lentement la con-

naissance générale des mesures métriques.
[A. Rebière.]

SYSTÈME KERVEUX. – Zoologie, XXXVII.

L'animal, d'après Cuvier, possède, entre autres

attributs caractéristiques, la faculté de sentir, et

celle de se Mou~otf volontairement. Plongé dans

le monde des objets extérieurs, il en reçoit, par
ses appareils de sensation, des impressions in-

cessantes, et il réagit sur ces objets par ses

appareils de mouvement. L'organe commun

de ces deux facultés est le système no'tjeK.c il

se retrouve, complet ou rudimentaire, chez tous

les animaux, à l'exception toutefois de quelques
classes de zoophytes placées aux derniers éche-
lons du règne, aux confins du monde végétal.

Ce n'est pas tout à ces deux catégories de

phénomènes, il convient d'en ajouter une troi-

sième, dont le système nerveux est le siège, et

l'instrument de manifestation nous voulons par-
ier des yj/t~Hom~M intellectuels (perception,

pensée, mémoire, instincts, etc.), qui, à des

degrés infiniment variables, depuis la pensée
humaine jusqu'à l'obscur instinct des êtres infé-

rieurs, sont, au même titre que la sensibilité et

le mouvement, caractéristiques de l'animal.

Nous étudierons d'abord ie système nerveux tel

qu'il se montre chez l'homme, sous sa forme la

plus complexe et la plus parfaite quelques
brèves considérations nous suffiront ensuite à

indiquer ses modifications à travers l'échelle

animale.

Quand on examine la structure histologique du

tissu nerveux, on voit que l'élément fondamental

~st la cellule nerveuse. C'est un globule irrégu-

lier, petit (quelques centièmes de millimètre de

diamètre), possédant un noyau et probablement
une enveloppe il est, en général, muni d'un ou

de plusieurs prolongements, sortes de fibres dé-

liées, ténues, souvent fort longues, appelées/!&)'M

le cylindraxe est entouré d'une substance

graisseuse, grenue (myéline), laquelle est elle-

même protégée par une enveloppe extérieure

(gaine de Schwann) la myéline et la gaine peu-
vent manquer, mais le cylindraxe ne manque

jamais.
Ces tubes nerveux s'unissant, s'accolant tes uns

aux autres, s'entourant d'une enveloppe com-

mune, constituent les niets nerveux ou nerfs,
visibles à i'œit nu. C'est ainsi, pour user d'une

comparaison, que les câbles sous-marins eont

formés de plusieurs conducteurs métalliques pro-

tégés par une même gaine de gutta-percha. Le

tube nerveux est bien en effet un simple conduc-

teur, à travers lequels voyage, comme nous le

verrons, soit l'impression (sensibilité), soit l'inci-

tation motrice (mouvement). Prenant son origine
dans une cellule nerveuse, i) aboutit, soit dans

une cellule voisine, soit dans un appareil spécial
et terminal (organes des sens, plaques motrices

Il ne sert qu'à établir la communication entre ta

cellule et une autre cellule, ou entre la cellule et

un organe de sensibilité ou de mouvement. Re-

présentons-nous, pour continuer la comparaison

précédente, la cellule comme une sorte de bureau

télégraphique, bureau d'arrivée ou d'envoi, et le

tube nerveux comme le fil qui relie la station aux

stations voisines ou éloignées. De là cette conclu-

sion capitale la cellule est le véritable organe

nerveux, le seul actif; la fibre nerveuse n'a qu'un
rôle tout passif de conductibilité.

Telle est, brièvement résumée, la composition
intime du système nerveux. Examinons-en la dis-

position anatomique.

Envisagé dans son ensemble, le système nerveux

apparaît composé de deux parties l'une centrale,

occupant l'axe du corps, logée dans ce long canal

osseux que forment, en s'ajoutant les unes aux

autres, les cavités vertébrales et la boite crâ-

nienne c'est l'axe cérébro-spinal: l'autre partie,

périphérique, les nerfs, filets nerveux qui se dé-

tachent de cet axe tout le long de son trajet, et

vont porter partout la sensibilité et le mouve-

ment. Examinons ces deux parties l'une après
l'autre.

L'axe cérébro-spinal (encore appelé centres

nerveux) comprend la moelle, logée dans les ver-

tèbres, et l'encépliale (cerveau et cervelet), en-

fermé dans le crâne il est constitué par des

cellules et des tubes nerveux, mais ces deux élé-

ments sont répartis de manière à donner lieu à

deux substances parfaitement diverses de struc-

ture et d'attributions l'une, la substance grise,
formée surtout de cellules, l'autre, la substance

6/a~cAe, de beaucoup la plus abondante, et ne

possédant que des tubes. De ces deux substances,
la grise, seule active, préside à la sensibilité, au
mouvement, à l'intelligence; la blanche, en raison

même de sa structure, ne joue qu'un rôle passif.
Dans la moelle, c'est la substance blanche qui
entoure et recouvre la seconde dans l'encé-

phale, ~c'est, au contraire, la substance grise ~ui

occupe la surface, à l'exception de certains points

centraux, disposés sous forme d'îlots gris, .sur

lesquels nous reviendrons.

Le eeruMM est la portion antérieure et supé-
rieure de l'encéphale, et il occupe toute la partie

supérieure du crâne, de l'occiput au front. Une

scissure profonde le divise en deux moitiés dis-

tinctes, généralement symétriques, appelées /t~

~Ae~ee't'e~HM.z', complètement séparées l'une de

l'autre, sauf en leur milieu, où elles sont réunies

par une sorte de large lame de substance blanche

(corps calleux). La surface du cerveau, composa
de substance grise, n'est pas lisse, mais creusée

de sillons, hérissée de saillies cylindroides,

flexueuses, les e:'t'co?tuo~OMS, qui semblent avoir

pour objet do multiplier la surface grise, active,

Fig. 1. – Coupo d'un tube nerveux.

A, gaine de Schwann C, cylindraxe D, myéline.

KM'HeMtM ou tubes. Ces fibres sont constituées par
un axe, ou cordon central, très grêle, qui est

i'Étemen< essentiel de la fibre, et que l'on nomme
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4n cerveau, et dont le nombre est, par suite,

proportionnel à l'intelligence de l'animal. Nulles
chez les poissons. les reptiles, tes oiseaux, rudi-
mentaires chez beaucoup de mammifères, se dé-

veloppant et s'accusant à mesure qu'on remonte

l'échelle et qu'on approche de l'homme, mieux

dessinées chez l'éléphant et le singe, elles attei-

gnent leur plus haut point de complexité chox
l'homme adulte. EnBn chacun des deux hémis-

phères est divisé, par deux sillons creusés sur M

face inférieure, en trois lobes, antérieur, moyen,
tt postérieur.

Le cerveau n'est pas isoté, i! se continue avec
la moelle et le cervelet Il tient à la moelle par
deux gros faisceaux de substance blanche (les p<-
<fo)!CM«t cérébraux), qui s'épanouissent, pour
ainsi dire, dans chaque hémisphère, comme tes

tiges d'une gerbe mal liée, divergent de tous

t6tés, et constituent la masse même de ces hé-

misphères et la lame blanche qui les unit. Mais
le trait fondamental de la structure intérieure du

cerveau est l'existence d'une grande cavité cen-

trale, divisée par des cloisons en trois cavités

plus petites (MM~'eM/M cérébraux); ces cavités

communiquent entre elles, et communiquent avec
une cavité analogue creusée dans le cervelet, et

avec un canal long et déiié qui traverse toute la
moelle de haut en bas. Tout le système nerveux
central est donc percé d'une cavité unique, étroite
dans la moelle, s'élargissant dans l'encéphale.

Le cervelet, placé en arrière et au-dessous du
cerveau, n ayant guère que le tiers du volume
de cet organe, est lui aussi divisé en deux A~t-

q)AA-e< par une profonde rainure verticale. Sa

surface, formée de substance grise, présente des

sillons circulaires, parallèles, et fort nombreux.

Comme le cerveau, il est formé d'une masse blan-
che centrale, qui l'unit d'une façon remarquable
au cerveau et à la moelle chaque moitié du
cervelet envoie en effet trois prolongements di-

vergeants les deux premiers, pédoncules c~&t~
teux .supérieurs, se portent vers le centre des

hémisphères cérébraux; les deux derniers des-
cendent obliquement vers la moelle (p~onfM/ej
cérébelleux inférieurs). Enfin les deux moyens
s'unissent l'un à l'autre, formant ainsi une sorte

de bague blanche (pro~MMrance annulaire) qui
embrasse la moelle et s'unit a elle.

Nous venons de décrire sommairement l'ence-

phale. Nous allons faire de même pour la ~oe~e.

Etendue, comme une longue colonne, du cer-

veau à la première vertèbre lombaire, la moelle
a la forme d'un cylindre légèrement aplati, divisé

en deux moitiés symétriques par deux sillons

verticaux, l'un antérieur, l'autre postérieur. Un

long canal est creusé au centre de cette colonne

nerveuse, communicant avec les cavités encépha-

liques. Un sillon vertical peu profond est situé

de chaque coté du grand sillon postérieur, subdi-

visant ainsi chacune des moitiés de la moelle en

deux colonnes plus petites, ou cordons, cordon

antérieur, cordon postérieur. Disons tout de suite,

quitte a y revenir, que les ner/S: naissent de la

moelle par deux racines, l'une antérieure, motrice,

qui's'enfonce au milieu du cordon antérieur, l'au-

tre postérieure, sensitive, qui pénètre dans le

sillon latéral, au point de séparation des deux

cordons.
La moelle, à l'inverse de l'encéphate, est for-

mée de substance blanche à la surface, de sub-

stance grise au centre. Cette dernière forme, du
haut en bas de la moelle, une longue colonne bi-

zarrement cannelée, dont la coupe horizontale

représenterait à peu près les deux moitiés d'un X

reliées par une barre. Les quatre sommets de l'X

se nomment les cornes de la moelle.

L'extrémité
supérieure

de la moelle s'engage,
ainsi que nous 1 avons vu, sous la bague blanche

dont l'entoure le cervelet. Au voisinage de ce

point elle M renne les deux cordons antérieurs
forment chacun deux masse* gtobuteuse*. ovoides

(p~ a~t~et <Mt<M<«fM et o~u<t) les deux cor-
dons postérieurs portent ausH chtcun nn renCe-
ment semblable (pyramides pM<e~xrM). Ces

quatre renflements, compote*, ne l'oubtiont pas,
de substance blanche, vont former la masse
blanche de l'encéphale. En etïet. les libres dee

pyramides pOBténearea se rendent au cervelet;
les nbret des quatre rennecMnta antérieurs t'em-

gagent MM l'anneau de la protubérance, qu'elles
contribuent à former, continuent leur trajet,
forment les pédoncules cérébraux, et vont t'ept-
nouir dans les hémisphères du cerveau.

Mais la particularité !<t plus frappante de la

disposition de ces parties, celle qui eat la pim
féconde en conséquences de tout ordre, est ce
qu'on nomme r<M<recroHfntea< des pyramides
<tM«rMt<rM une partie, en elfet, des libres qui
les constituent s'entrecroisent sur la ligne m6-

diane, formant une sorte de natte, tes droitee
allant à gauche et les gauches droite. De t~
cette coMéqoence le cerveau est relié à la
moelle, par elle aux nerfs, par tes nerfs au corps,
de telle sorte quo la moitié droite da corps cor-

Fig. 2. Schéma des centres nerveux

A, circonvolutions cérébrales B, B, couches optiques,
corps strié; F, substance blanche du cerveau d, protu-
bérance annulaire f, circonvolutions du cervelet D,

colonne grise centrale de la moelle b, racines antérieures

motrices des nerfs rachidiens; c, leurs racines postérieures
munies de leurs ganglions a, nerfs crâniens

respondra rhémisphëre gauche du cerveau, et ré-

ciproquement. Il faut toutefois excepter de cette-
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alternance les régions que dessert un nerf ayant

son origine au-dessus de l'entrecroisement. Point

capital de la disposition des centres nerveui, et

qui en modifie profondément le fonctionnement.

H nous reste à voir comment se comporte la

colonne grise de la moelle. Rappelons-nous que,

dans cet organe, elle entoure ce long canal longi-

tudinal dont nous avons parlé, et que ce canal

s'élargit pour former successivement les quatre

ventricules encéphaliques. Eh bien, l'axe gris

l'accompagne jusqu'au bout it s'élargit et s'étale

en lame pour former le plancher du quatrième

ventricule, se rétrécit pour pénétrer dans le cer-

veau, et se dilate encore pour tapisser les parois

latérales du ventricule moyen. Il se termine là

mais deux Mots considérables de substance grise,

les couches opt!gMf~ et le corps strié, occupent le

centre des hémisphère", et un ilôt semblable est

titné au centre du cervelet.

Nous pouvons dèa à présent embrasser d'un

seul regard l'ensemble de la structure de l'axe

cérébro-spinal nous voyons la substance blan-

che, passive, simplement conductrice, monter,

entourant l'axe gris de la moelle, et se dilater

dans l'encéphale nous voyons la substance grise,

active, occuper le centre du système sous la forme

d'une longue tige creuse, qui s'infléchit et s'élar-

git dans le cerveau, recouvrir la surface entière

de l'encéphale et enfin former en trois points

centraux un amas de cellules grises.

Passons maintenant à la description rapide de la

seconde partie, partie périphérique, du système,

les nerfs, Les nerfs, véritables conducteurs qui

se détachent de l'axe central que nous venons

de décrire et se ramifient à l'infini dans le corps

entier, sont de trois catégories.

A, cordon postérieur, B, B, cordon anMricur E, E, a~e gris de ta moelle C, racine postérieure D, racine antérieure;

F, gangtion de la racine postérieure J, canal central de la moelle.

Quant à la terminaison des nerfs, nous avons

peu de choses à en dire. La description de l'extré-

mité des nerfs sensitifs est faite aux articles Vue,

O~t'e. Odorat, Tact, etc. Le trait commun à la

terminaison de ces nerfs, tel qu'il se révèle à

travers de profondes différences deforme, est que
le filet nerveux sensitif aboutit toujours à une

cellule. Quel que soit :e sens dont il s'agit, un or-

gane cellulaire est donc toujours le véritable or-

gane du sens, celui qui reçoit l'impression et la

transmet au nerf conducteur.

Les uns, nerfs M):s: ou centripètes, appor-

tent aux centres les sensations perçues par les

organes des sens. Les autres, nerfs moteurs ou

centrifuges, apportent des centres aux muscles
les incitations, ou pour ainsi parler, les ordres de

mouvement. Le troisième groupe est celui des

nerfs mixtes, beaucoup plus nombreux, qui sont

à la fois sensitifs et moteurs; ils sont constitués

par un inextricable mélange de fibres de l'un et

de l'autre ordre, centripètes et centrifuges.

Les nerfs, tous disposés par couples symétri-
ques desservant des régions symétriques, forment

quarante-trois paires nerveuses. Douze de ces

paires, dites cr~tenMM, naissent des prolonge-
ments de la moelle dans le crâne. Sans les énu-

mérer toutes, citons, parmi celles-là, les nerfs oy/ac-

tifs, optiques, acoustiques, nerfs de sensibilité dite

spéciale, et les nerfs pneunzogastriques, nerfs

mixtes qui président aux fonctions du cœur, des

poumons et de l'estomac.

Les trente et une autre paires sont dites rachi-

diennes. Elles sont toutes mixtes, naissent de la

moelle proprement dite et distribuent le mouve-

ment et la sensibilité au tronc et aux membres.

Chacun de ces nerfs naît de la moelle par deux

racines l'une antérieure, mince, est motrice si

on la coupe, on frappe de paralysie la région des-

servie par ce nerf; l'autre, postérieure, grosse,
munie d'un gros ganglion gris, est sensitive; sa

section frappe d'insensibilité la région innervée.

Ces racines, soit antérieures soit postérieures,

cheminent dans les cordons blancs de la moelle,

qu'elles constituent, puis aboutissent l'axe gris,

les unes aux cornes postérieures, les autres aux

cornes antérieures, et sont, par cet axe, en rela-

tion avec l'encéphale.

Fig. 3.-Coupe ae la moelle.

Les nerfs moteurs se terminent dans les mus-

cles striés et dans les muscles lisses. Le mode de

terminaison des nerfs dans ces derniers muscles

nous est encore inconnu, ou peu s'en faut. Quant

aux nerfs des muscles striés, on les voit se rami-

fier, et abandonner un rameau à chacun des fais-

ceaux du muscle; ce rameau nerveux pénètre

dans le muscle en perdant sa myéline et sa gaine;

le cylindraxe seul entre donc dans le faisceau, et

se termine par un épanouissement en forme de

plaque (plaques mo/rtees). Ces plaques termina-
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!0! représentent donc l'organe par lequel le nerf
e applique directement à la fibre contractile et

agit sur elle.
Enfin il est un dernier appareil dont l'étude

complétera la description du système nerveux
c'est le ~a'i<< sympathique.

Ce nom singutiers'appliqneit une double cha!ne
de ganglions nerveux, ou amas. de cellules, dispo-
sés le long de la colonne vertébrale, unis entre
eux par des filets nerveux. et unis par d'autres
filets à la moelle. De cette double chaîne ganglion-
naires partent d'innombrables nerfs sensitifs ou
moteurs apportant à tous tes viscères (foie, cœur,
intestins, etc.) la sensibilité et le mouvement.
Mais le point capital des fonctions du grand sym-
pathique, comme nous le verrons plus loin, est

qu'il envoie des nerfs moteurs à tous les vais-
seaux sanguins ces nerfs, dits vaso-moteurs, vont
se perdre dans la tunique musculaire des vais-

seaux, et en commandent le resserrement ou la
dilatation.

Nous voici parvenu au terme de l'étude des-

criptive du système nerveux. H nous reste à mon-
trer le mécanisme de son fonctionnement physio-
logique.

L'ensemble de la physiologie nerveuse a été
traité à l'article Physiologie. Nous consentons au
lecteur de s'y reporter, et de bien se pénétrer de
la description de certains points particuliers, tels

que le mouvement réflexe par exemple il lui
sera ainsi plus aisé de comprendre ce que nous
allons ajouter sur la physiologie spéciale des dif.
férentes parties.

Le cerveau est le siège des phénomènes de

perception, de volonté et de pensée.
Aucune sensation n'est perçue que si elle arrive

jusqu'aux ceUules cérébrales. St l'on coupe la

moelle, une sensation peut fort bien cheminer par
u~) des nerfs rachidiens situés au-dessous du ni-
veau de la section, et peut même se rénéchir en
n~e incitation motrice mais elle n'est pas joe)'f'<f,
parce que tes communications avec le cerveau
sont coupées. Le cerveau est donc l'organe sensi-
tif proprement dit, du moins l'organe des sen-
sations perçues sensations spéciales, venues des
sens spéciaux, odeurs, saveurs, sons, etc., ou

générales, douleurs, malaises, faim, etc. C'est le
cerveau qui perçoit, entre autres, cette curieuse
et indéfinissable impression (ou collection d'im-

pressions), que l'on nomme le M~t'H~f de
~e.rt<<e/«:e, inaperçue en généra), mais forte et
pénible dans les malaises morbides.

Remarquons que le cerveau reporte toujours
l'origine d'une sensation à l'extrémité terminale
du nerf qui la lui transmet, alors même que le
siège vrai en est sur un point quelconque du tra-
jet du nerf. Chacun sait que les amputés souffrent
parfois de la main ou du pied qu'ils n'ont plus.
(Pour le dire en passant, c'est dans ce fait, c'est
dans l'extériorité des sensations, qu'il faut cher-
cher la clef du phénomène de l'hallucination.)

L'incitation motrice est, avec tes phénomènes
intellectuels, le grand et admirable mystère de
la physiologie cérébrale. Sans doute, dans le mou-
vement réflexe, nous avons de la peine à com-
prendre qu'une sensation puisse « se rénéchir o
et provoquer un mouvement mais enfin, si le mé-
canisme de cette transformation nous échappe, ce
mouvement a une cause extérieure, et nous le
concevons tant bien que mal. Au contraire nous
admirons, sans pouvoir en concevoir d'explication,
ce fait merveilleux d'une incitation libre, indépen-
dante, volontaire, née d'elle-même. Le cerveau est
l'organe unique de ces incitations la moelle peut
provoquer des mouvements, mais non par elle-
même elle ne le fait qu'en vertu d'une cause
extérieure préalable, d'une sensation. L'animal
auquel on enlève le cerveau est privé de volonté,

devient te jouet du mouvement réuexe, c'est-à-
dire dos sensations il se meut, parfois il se nour-
rit et vit mais à condition que des sensations

appropriées viennent provoquer tes mouvement*

qui le font avancer, respirer, etc.

Ici se place l'observation d'un fait remarquable
la transformation, par l'habitude, d'un mouve-
ment volontaire en un mouvement réuexe, ou,
ce qui revient an même, d'un mouvement d'ori-

gine cérébrale en un mouvement d'origine médul-
laire. Citons un exemple entre mille, celui de la
marche l'enfant qui apprend à marcher meut

péniblement ses membres et assure son équilibre
par une série de mouvements volontaires appro-
priés. Peu à peu, ces mouvements se régulari-
sent, et l'intervention de la volonté devient de
moins en moins active; elle cesse enfin au mo-
ment où l'habitude est tout à fait acquise la
marche n'est plus des lors qu'un mouvement ré-

flexe, dont l'origine est une sensation, celle du
sol sous nos pas cela est si vrai, que quand cer-
taines lésions nerveuses, frappant le pied d'insen-

sibilité, suppriment la sensation du sol, la marche
devient impossible. L'habitude physique n'est
donc que la substitution, à l'incitation motrice
voulue et pénible, d'un mécanisme instantané,
sûr, fatal pour ainsi dire, celui du réflexe, et l'on

pourrait dire qu'en matière de mouvements, l'é-
ducation de t'exécutant n'est que l'éducation de
la moelle.

Remarquons cependant que, si invétérée qui
soit l'habitude, la volonté reste libre de sortir de
son repos at d'intervenir nous marchons, noua

respirons automatiquement mais nous pouvons
instantanément faire, de chacun de ces actes, un
acte voulu, le ralentir, ou le presser, ou le cesser

A fo~OMM t.

(Rappelons ici que, d'une façon générale, le
cerveau est relié au reste du corps par des con-
ducteurs croisés, en sorte que c'est l'hémisphère
gauche qui commande les mouvements de ta moitié
droite du corps, et réciproquement.)

Quant à la troisième catégorie de phénomènes
dont le cerveau est le

siège (intelligence, pensée,
mémoire, instincts, etc.), ils échappent à la portée
de cet article pour entrer dans le domaine de la

psychologie c'est en ce point en effet que les
deux sciences, physiologie et psychologie, vien-
nent en contact et confondent leurs limites. Nous
n'avons pas à entrer ici dans le débat des doo-

trines, a prendre parti pour l'une ni l'autre des

iypothèses qui se partagent les esprits. En dehors
de ces hypothèses, un fait s'impose à tout le
monde et it suffit de le constater c'est le cer-
veau qui est le théâtre et l'instrument de ces
manifestations supérieares de la vie. Elles sont,
entre tous les phénomènes cérébraul, les plus
nobles et tes plus mystérieux, ceux qui font l'ani-
mal supérieur au plus merveilleux organisme
végétal, et donnent à l'homme, au sein de la

nature, sa vrai royauté, intellectuelle et morale.
!t ne suffit pas de savoir que le cerveau est

l'organe de ces diverses facultés, perception,
mouvement volontaire, etc. on devait se préoc-
cuper de décomposer, en quelque sorte, ses fonc-

tions, et de rechercher le siège, la localisation,
de chacune. On sait que Gall fonda sur cette idée
un système entier de phrénologie, dont la science
moderne n'a rien laissé subsister. Cependant la
belle et récente découverte de Broca, détermi-
nant le siège de la faculté du langage dans une

région très limitée du lobe frontai gauche, est
venue réveiller l'ardeur des recherches et ranimer
tes espérances. Citons, parmi d'innombrables tra-

vaux, ceux de Charcot et de Ferrier la méthodes
de recherche est double d'une part l'expérimen-
tation sur les animaux, d'autre part, l'observation

clinique des troubles apportés aux fonctions céré-
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braies par telle ou telle lésiontocaleducerveau

malade. De vraies cartes cérébrales ont été dres-

sées, indiquant la place des centres moteurs des

diverses régions, et des centres sensibles de la

vue, de l'ouie, etc. Mais il n'est pas une de ces

localisations, à part celle de Broca, qui n'ait ren-

contré des objections, en sorte que sur ce point,

rien n'est encore acquis à la science en fait de ré-

sultat précis et incontestable.
Le cervelet ne prend aucune part aux fonctions

intellectuelles proprement dites, et ses fonctions

propres restent fort obscures toutefois les expé-
riences de Flourens semblent démontrer qu'il est

l'organe coordinateur des mouvements par exem-

ple, c'est le cervelet qui coordonne, en une loco-

motion harmonieuse et réglée, les mouvements

volontaires des quatre membres, mouvements qui

ont d'ailleurs leur origine dans le cerveau.

La moelle joue un double rôle physiologique

celui de conducteur, et celui de centre nerveux.

Le premier nous est déjà connu la moelle est

comme le grand conducteur télégraphique abou-
tissant d'une part au cerveau, et d'autre part
donnant naissance à tous les fils du réseau. A y
bien regarder, elle représente la réunion de deux

conducteurs distincts l'un est centripète, il

reçoit, par les racines sensitives ou postérieures

des nerfs, les sensations et les amène au cerveau

l'autre, centrifuge, conduit les excitations motri-

ces du cerveau jusqu'aux racines antérieures et

motrices des nerfs. Ainsi, tout le long de la co-

lonne médullaire, un double et incessant courant
est établi l'un ascendant, postérieur, celui des

sensations; l'autre descendant, antérieur, celui

des ordres de mouvement.

Mais là ne se bornent pas les fonctions de la

moelle. Nous avons vu les racines motrices et

sensitives des nerfs aboutir les unes et les autres

à la substance grise centrale de la moelle. Des
cellules actives établissent donc entre les deux

ordres de nerfs une étroite connexion. Dans ces
cellules s'opère la mystérieuse transformation

de l'impression sensible en mouvement réflexe.

Ce genre de mouvement (dout le mécanisme est

décrit à l'article Physiologie) est sans contredit

de beaucoup le plus nombreux citons en quelques

exemples. Les battements du cœur ont pour ori-

gine une sensation, celle du sang au contact des

parois de l'organe privé et vidé de sang, le cœur

cesse de battre quelques gouttes de sang raniment

ses pulsations. Le mouvement rythmique do la

respiration nait de l'impression produite par l'air

sur les vésicules pulmonaires. La rougeur, la

pâleur, l'éternuement, etc., sont autant de ré-!

flexes. Enfin, il est toute une classe d'innombra-
bles mouvements de ce genre qui s'opèrent en

nous à notre insu ce sont les phénomèmes de

.«'ef~ton les glandes salivaires, par exemple, ou

les glandes stomacales, ne sécrètent leurs sucs

qu'en vertu d'une sensation appropriée, celle des

aliments arrivant au contact de la langue, et de

l'estomac. Le jeu intime de la plupart de nos

organes est donc soustrait, par le mécanisme du

réflexe, à l'empire de la volonté, et même à la

perception la moelle et ses dépendances le rè-

gtent et le gouvernent à notre insu, enlevant
la plupart des fonctions vitales à l'intervention

volontaire, et par là aux périls des intermittences
de cette volonté, au danger des f!ts«'ac<!0?M.

Le système ~r<Mc!<yMpa<Me avait longtemps
été considéré comme un système indépendant,

présidant à lui seul aux fonctions de la vie orga-

nique. Les recherches modernes, celles de Claude

Bernard entre autres, ont montré qu'U n'en est

rien, et que le grand sympathique ne saurait

agir comme centre nerveux; il n'est qu'une an-

nexe de la moelle, et c'est à cet organe qu'il

emprunte sa force. Ses filets nerveux ne posse

dent donc pas de propriétés spéciales un seul

point les différencie des filets rachidiens la vo-
lonté n'a pas d'action sur eux tous les mouve-

ments accomplis dans le domaine de ces nerfs.

sont involontaires. Ce sont des réflexes. Remar-

quons ici qu'un acte réflexe, avec ces deux pha-

ses (sensation, puis mouvement), peut avoir pour

théâtre deux nerfs centripète et centrifuge dtt

sympathique, ou bien voyager d'abord le long d'un

filet sensitif de ce système et revenir le long d'un

filet moteur de la moelle; ou inversement partir
d'un nerf médullaire et revenir par un nerf sym-

pathique il peut, en d'autres termes, s'opérer

tout entier dant l'un ou dans l'autre système, ou

à la fois dans tous les deux. Remarquons encore

que les mouvements commandés par les nerfs

sympathiques sont très lents à se produire ce

qui tient à la nature des muscles qu'il innerve

(muscles lisses) et aussi à la nature de ses fibres

nerveuses.

Mais le rôle capital du sympathique est de prési-

der, par ses filets vaso-moteurs, à la dilatation on

au resserrement des vaisseaux sanguins. Si l'on

excite par l'électricité un de ces filets nerveux,

on voit les vaisseaux diminuer de calibre, la cir-

culation se ralentir, les tissus pâtir si on le

coupe, les vaisseaux paralysés se laissent dilater,
le sang afflue, les tissus sont congestionnés.

Comment se fait-il qu'à l'état normal les vais-

seaux ne soient ni contractés ni paralysés, et

qu'il y ait une demi-contraction constante de leur

tunique ? Le sympathique est-il donc en perpé-

tuelle activité nerveuse ? Point obscur sur lequel

rien n'est encore démontré. Mais le fait impor-

tant, c'est que par ses nerfs innombrables, le sym-

pathique préside à la distribution du sang dans.

le corps entier or de l'afflux du sang dépend
l'activité nutritive et fonctionnelle des tissus. Le~

sympathique est donc le grand régulateur de la

circulation, et par là il règle l'apport nutritif, la

production de la chaleur animale, les sécrétions,
en d'autres termes le phénomène même de la vie

des organes en ce qu'il a de plus intime.

Certains agents physiques ou chimiques modi-

fient le pouvoir réflexe des centres nerveux le

froid, la morphine, par exemple, le modèrent et

l'endorment que cette action modératrice soit

poussée trop loin, et, les réflexes indispensa-
bles à la vie s'arrêtant, la mort survient. D'au-

tres agents, la chaleur, la strychnine, augmen-
tent au contraire les facultés réflexes de la moelle.

Les travaux de Claude Bernard ont montré que le

curare anéantit les facultés des nerfs moteurs, et
là encore la mort survient par l'impossibilité et

la disparition des mouvements respiratoires et

circulatoires. D'autres substances, telles que le

chloroforme et l'éther, portent leur action sur les

centres cérébraux eux-mêmes et suppriment la

perception et le mouvement volontaire.

On a cherché, pour la moelle comme pour le

cerveau, à localiser les divers réflexes dans des

régions spéciales. Les localisations da la partie

supérieure de la moelle sont les seules certaines.

Nous citerons seulement celles qui appartiennent
11une partie du bulbe, au plancher du ventricule

cérébelleux ou quatrième ventricule là sont les

centres des mouvements de déglutition, de masti-

cation, etc.; là surtout est le centre des mouve-

ments respiratoires, ou~o'Mft vital, dont la lésion

amène une mort foudroyante.

Quant à la physiologie des nerfs, nous n'avons

pas à la traiter à part elle est comprise tout

entière dans l'étude que nous venons de faire des

fonctions des centres. Pour plus de détails on se

reportera soit aux articles des sens spéciaux (yso<,
Vue, etc.), soit à l'article Sensibilité.

On s'est demandé avec quelle vitesse chemine,

.e long des nerfs, l'influx nerveux (sensation ou



SYSTÈME NERVEUX –2128– TABAC

'incitation motrice). Nous ne pouvons entrer dans

le détail des curieuses eipériences qui ont permis
~e déterminer cette vitesse nous dirons seule-

ment qu'elle ne dépasse pas trente mètres par se-

-conde elle est donc relativement modérée, et

hors de toute comparaison avec la vitesse électri-

~ue ou lumineuse. Prompt comme la pensée
est, au sent strict et mathématique, une locution
fort peu exacte si elle prétend donner l'idée d'une
très grande rapidité.

Tels sont, en abrégé, la disposition et le rôle,
ehe~ l'homme, du système nerveux. Appareil
<t'une complication merveilleuse, il sert à relier

toutes les parties de l'empire organique a celle en

qui réside le gouvernement vital présent par-
tout par les tiets Mnombrables de son réseau, il

avérât & chaque instant le pouvoir central de ce

qui se passe sur chaque point du territoire et

perte aussi partout les ordres émanés du centre.
Par lui les vies distinctes de toutes les parties

-s'unissent, se confédèrent, se confondent en une

<eale vie par lui,
l'ordre et l'harmonie régnent

-dans la machine vivante par lui enfin cette ma-

chine prend conscience de sa propre vie et la di-

fige à son gré.
Nous n'ajouterons plus que quelques mots, pour

passer rapidement en revue les modifications du

système nerveux a mesure qu'on descend dans
~'écheUe animale.

Chez les mammifères, les oiseaux, les reptiles et
tes poissons, le type général reste sensiblement

-celui que nous venons d'étudier, et reproduit les
mêmes grandes divisions, cerveau, cervelet,

moelle, etc. Mais chez les oiseaux, le cerveau a

perdu ses circonvolutions. Sa surface est lisse et
à mesure qu'on passe des oiseaux aux reptiles et

-de ceux-ci aux batraciens et aux poissons, la divi-
sion de l'axe cérébro-spinal en ses trois parties
devient moins nette, le cerveau et le cervelet
m'ayant plus que des proportions fort exiguës.

A partir des insectes, la simplification est en-
core plus marquée l'axe nerveux est représenté
far une double chaîne de ganglions, reliés entre

TABAC. Hygiène, XII. Le tabac est une

plante de la famille des Solanées (V. Solanées,
p. MM. V. aussi Plantes industrielles. p. 1619).

En France"le tabac est livré à la consommation

par la régie sous différentes formes
1 Le tabac à priserou ff!p<
2* Le tabac à chiquer, ou ro/M
3° Le tabac à fumer, qui comprend le Ma/i°~-

4ati ou caporal, et les cigares.
La variété dite de cantine est formée de qualités

inférieures. Les feuilles de tabac subissent des

préparations différentes pour chaque forme com-
merciale. Cependant toutes les sortes sont mouil-
tées et entassées de manière à y développer une
fermentation qui développe l'arôme et donne nais-
sance à divers produits volatiles parmi lesquels
domine l'ammoniaque.

La fermentation et les manipulations que l'on
fait subir au tabac tendent d'ailleurs a diminuer
ta proportion de nicotine qu'il renferme. La nico-
tine est un poison volatil des plus violents une

goutte tue un chien de moyenne taille l'homme
succombe à une dose de 7 à 8 gouttes.

Voici quelle est la proportion moyenne de nico-
tine contenue dans les variétés de tabac les plus
ositée*:

eux par des filets longitudinaux les deux gan-

glions céphaliques sont les plus grands et fournis-
sent les nerfs de la vue et des antennes (toucher).
Chez les crustacés, la disposition est la même,
sauf dans quelques groupes supérteuK où tous
tes ganglions sont renais en une seule masse cen-
trale.

Dans tea annélides, la ehatne est souvent sim-

ple, fort menue. Ennn, parmi tes zoophytes, les
uns ne nous offrent plus que des vestiges d'appa-
reil nerveuï <the< les autres cet appareil parait

manquer totalement.

A mesure que l'anatomie du système nerveux

se stmpUBe et devient plus rudimentaire, la phy-
siologie se simplifie aussi, au point de ne

plus pouvoir se déeomposer en fonctions spé-
ciales. L'intelligence proprement dite, en tant

qu'elle se sépare de l'instinct, diminue avec la

complication des circonvolutions, et surtout avec

le volume de l'encéphale. Bientôt il semble que
l'instinct subsiste seul ou presque seul. Mais
l'instinct lui-m6me s'amoindrit et s'efface les
dernières classes d'animaux ne nous offrent plus
qu'une vie presque végétative, d'où le phénomène
intellectuel a disparu sans .laisser de traces.

La sensibilité et la motricité semblent subsister

jusqu'au bout. Remarquons seulement que les

organes de ces deux facultés ne sont plus sépa-
rables chez les animaux inférieurs. Le long cor-
don nerveux de i'annétide possède, dans toutes
ses parties, les mêmes propriétés si l'on coupe
l'animal en plusieurs tronçons, chaque fragment
continue isolément à sentir et à se mouvoir.

Ainsi, à mesure que l'on descend les degrés de

t'éeheUe, on voit la merveilleux appareil par le-

quel l'animal manifeste ses fonctions caractéristi-

ques perdre peu peu ses complications, et se
restreindre à un type de plus en plus rudimen-
taire on le voit enfin, par des transitions insen-

sibles, atteindre ce dernier degré de simplicité au
doit duquel l'6tre vivant a perdu ses caractères
d'animal et doit M ranger dans le monde des vé-

gétaux. [D' E. Pécaut~

Après le sel, le tabac est la substance dont on
fait le plus généralement usage. On estime sa con-
sommation totale à MO millions de kilogrammes. En
France elle est d'environ 32 millions de kilogram-
mes. Or, 100 kilogrammes de tabac tndigène payés
aux cultivateurs, par la Direction générale, au prix
de 90 à 100 francs, sont revendus par la régie '!(;«
ou 806 francs ce qui produit pour le trésor une

magnifique source de revenus. Mais la culture du

tabac, en France, enlève à l'agriculture 22,000 hec-
tares d'excellentes terres et 17,000 ouvriers.

A Paris la dépense en tabac est d'environ

500,000 francs par jour, c'est a-dire qu'elle repré-
sente une somme suffisante pour fournir du pain
à toute la population. Notons d'ailleurs que l'im-
p6t du tabac pèse surtout sur les classes pauvres.
Dans les familles d'ouvriers, on prélève au moins

100 francs par an pour se
procurer

ce poison
onéreux, et l'on diminue dautant la quantité
d'aliments réparateurs.

T

TtbMs du Lot. s M)

1

– du Lot-et-GaronM. 7 –
– de Virginie.

TabacsdnKentucky. 66/0
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de HongTie, moins de. 1 –
de Gréce – t –
de Turquie – i–
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On voit par cet aperçu combien les questions

économiques sont étroitement liées aux questions

d'hygiène.
Si le tabac a été violemment attaqué, depuis

son introduction dans le vieux monde, il a eu

aussi, il a encore des défenseurs convaincus.

Interrogez un fumeur sybarite, et voici ce qu'il

vous dira La fumée du tabac me cause une sé-

rie de sensations agréables, d'abord assez confu-

ses, mais que l'on pourrait exprimer par une plus

grande facilité de vivre, avec prédominance de

la vie cérébrale. Le moi sensitif et intellectuel

semble moins comprimé dans sa demeure les

sensations, un peu émoussées il est vrai, devien-

nent plus pénétrantes on dirait qu'elles partici-

pent de la nature des sentiments l'esprit devient

plus réceptif, l'imagination se développe, et les

mots arrivent comme d'eux-mêmes pour peindre

les images qui se succèdent vives et rapides la

vie terre à terre a disparu, je suis sur une autre

scène, je me laisse aller aux rêveries fantaisistes,

je me souviens, je combine, je crée, en un mot

je vis dans l'idéal. Toutes réserves faites pour ce

qui est de ce genre d'idéal, vous pourriez répon-

dre à ce fumeur délicat L'excitation des centres

nerveux dont vous nous avez décrit les symptômes

les oblige à une dépense de force, à une usure

proportionnelle à leur activité; après un certain

temps, il survient une réaction qui se traduit par

un peu de langueur, d'apathie, de lassitude l'i-

déal disparalt, le réel impressionne peu; il y a

engourdissement, atonie, paresse, mélancolie à

l'exaltation des puissances et des facultés suc-
cède une déchéance momentanée. Après une pé-

riode de réparation, votre organisme reprend son

état normal, d'où vous pourrez le faire sortir

encore par le même moyen. Seulement, en vertu

d'une loi très sage et très utile de notre nature,
toute impression répétée à un court intervalle

s'émousse; nous en avons de moins en moins

conscience, de sorte que, pour produire chaque

fois uno sensation d'intensité égale, l'impression

doit augmenter chaque fois d'énergie. Celui qui

fume pour penser, pour sentir, pour combiner,

pour créer, se condamne à produire chaque jour
une quantité croissante de fumée. Là n'est pas le

plus grand mal; le vrai péri), pour ce qui con-

cerne l'intelligence, le voici toutes nos fonctions

sont susceptibles d'habitudes. Si vous accoutumez

votre cerveau à n'entrer en activité que sous l'in-

iluence de stimulants, il refusera de le faire lors-

que vous l'en priverez vous passerez votre exis-

tence dans des alternatives d'excitation et de

demi-stupeur, et vous ne pourrez secouer la tor-

peur envahissante des périodes de réaction que

par une nouvelle dose de la drogue enivrante. De

plus, en vertu de la solidarité des organes et des

fonctions, il arrive bientôt que le corps réclame

une excitation factice pour l'accomplissement des

actes naturellement automatiques. Le fumeur a

besoin de fumer pour se donner de l'appétit, puis

il fume pour faciliter la digestion il fume encore

pour accomplir les fonctions les moins idéales.

L'usage du tabac peut, au premier abord, pa-
raitre assez innocent; il s'est répandu sous des

formes qui n'éveillent ni crainte ni grande répu-

gnance il prend même volontiers des airs comme

il faut. Ses efforts sont assez insidieux pour

échapper
à l'observation ordinaire c'est un en-

nemi intime dont on ne se défie que quand il est

trop tard pour remédier au mal qu'il a causé.

Bon nombre d'hygiénistes conciliants se décla-

rent prêts à tolérer l'usage du tabac, pourvu que
l'on évite l'abus. Nous avons montré (V. Sti-

mulants) le danger de cette concession. Une fois

l'usage admis et permis, comment empêcher l'as-

suétude qui émousse les sensations et conduit

fatalement à l'abus?

Des travaux aussi sérieux qu'intéressants prou.
vent que le tabac nuit aux occupations intellec-

tuelles, et les statistiques des aliénistes démon-

trent qu'on peut lui imputer une part dans l'aug-

mentation des maladies mentales.

H est bien connu que le tabac altère et contri-
bue indirectement à propager l'ivrognerie. Mais,

comme compensation, on a allégué en sa faveur

qu'il diminue le besoin d'alimentation. Cette re-

marque est fondée sur une observation incom-

plète des faits. Il est certain que le fumeur sup-

porte plus facilement la privation de nourriture

quand il peut satisfaire son habitude favorite.

Pour lui la sensation de la faim s'émousse sous

l'action de la nicotine. Mais il faut bien se garder

de confondre la sensation de la faim, le besoin de

manger, avec le besoin de réparation produit par
la vie et par l'exercice. Aucune substance ne dimi-

nue la perte éprouvée par la corps pour mainte-
nir sa chaleur propre et pour produire du travail.

Si on arrive, par un moyen factice, à diminuer

les sensations qui correspondent au besoin de

réparation, on évite une souffrance actuelle, mais

on s'en prépare de bien plus cruelles causées

par la nutrition insuffisante et son cortège de

maladies.

Les hygiénistes de tous les pays sont d'accord

pour reconnaître les inconvénients sociaux et mo-

raux et les dangers auxquels expose l'usage du
tabac. Une société s'est fondée en France en 1868

pour prémunir contre ces dangers. Elle a été au-

torisée sous le nom d'Association /)'<!?!~SMe cu?t<'?

fa~M~ du tabac.
Le texte de la circulaire rédigée par le bureau

de cette association expose le but qu'elle veut at-

teindre, et les moyens d'action qu'elle se propose
de mettre en usage

La science et l'expérience ont démontré que
l'abus du tabac exerce une funeste M/hzenee sur

la santé publique. Il est aujourd'hui reconnu que
les maladies mentales, les paralysies générâtes, les
affections cancéreuses des lèvres, de la bouche et

de l'estomac, les troubles de la digestion, de la vi-

sion, etc., augmentent dans des proportions qui
coïncident avec la consommation du tabac.

« II est également prouvé que l'abus du tabac

contribue au relâchement des liens de la famille et

porte atteinte aux intérêts moraux de la société.
« Après une sérieuse enquête, M. le docteur

JoIIy, membre de l'Académie de médecine, résume

sa pensée en ces termes

« Les déplorables effets du tabac, au double point
« de vue hygiénique et social, sont tels, que je
« voudrais pouvoir me les dissimuler à moi-

même, et que j'ose à peine les faire connaître,
<t tant ils sont affligeants, tant j'en demeure con-

'< fondu! ')»

C'est pour combattre une telle calamité qu'un
comité d'organisation, composé de médecins,

d'hygiénistes et de philanthropes, s'est constitué

en association ayant pour but de prémunir toutes

les classes de la société, tous les âges, et princi-
palement la jeunesse, contre les dangers du ta-

bac.
« Tout le monde est intéressé au succès de l'as-

sociation le fumeur, qui s'est créé un besoin

onéreux et compromettant pour sa santé; celui

qui, s'abstenant de fumer, est incommodé par l'o-

deur du tabac; le riche, que ses loisirs exposent
plus encore aux effets d'une habitude gênante et

souvent irrésistible; l'ouvrier qui, pour fumer et

boire, prive souvent du nécessaire sa femme et

ses enfants le pauvre, qui est tourmenté par une

passion qu'il ne peut satisfaire; la mère de fa-

mille, qui gémit de voir ses fils s'abandonner à un

abus portant à l'intempérance et à l'oisiveté la

jeune fille qui, après une union, objet de tous ses

Vteux, verra son mari déserter le foyer conjugal
1.

*)e Ptnft~
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pour se retirer dans le fumoir, dans les estaminets

ou ailleurs.

«Est-il besoin d'ajouter que le tabac est cause

d'nn grand nombre d'incendies, d'explosions, de

catastrophes et d'accidents graves ? qu'il occa-

sionne chaque année, en France, un préjudice
matériel de plus de trois cents millions de francs ?

Cette association rend d'importants services par
les conférences et les publications qu'elle encou-

rage. Mais ses efforts resteront impuissants tant

que le gouvernement ne consentira pas à prendre

en main cette question d'hygiène publique: la

suppression du tabac. Il faudra sans doute les

efforts combinés des hygiénistes et des économis-

-< tes pour démontrer qu'en somme l'Etat aurait

tout à gagner à cette mesure, malgré la perte
temporaire que subirait le trésor. Mais même en

supposant que la suppression du revenu de la

régie constituât une perte sèche, il
n'y aurait pas

à hésiter en présence des arguments si concluants

des hygiénistes.
En attendant la suppression absolue, le gouver-

nement pourrait d'ailleurs atténuer dans une large
mesure tes conséquences fâcheuses de l'usage du

tabac en ne livrant à la consommation que des

produits a peu près complètement privés de nico-

tine. [D' Sanray.]
TACT. Zoologie, XXXVIII. Le tact, ou <ou-

cher, est un sens mixte qui nous révèle en même

temps: l" la température des corps ï° le degré dé

pres!!<mque ces corps exercent sur nos téguments.

L'organe de ce sens comprend toute l'étendue

de la peau, et une partie des muqueuses. Comme

il n'a pas été consacré d'article spécial au sens du

goût, nous étudierons successivement le tact pro-

prement dit, et le ~ott~ dont la langue est le siège

unique. Nous terminerons par quelque:, considé-

rations complémentaires sur les fonctions et l'hy-

giène de la peau*.
On sait que la peau et les muqueuses se com-

posent de deux parties distinctes, l'une profonde,
le derme, l'autre superncLeUe, épiderme pour la

peau, épithélium pour les muqueuses. Cette se-

conde partie semble absolument indispensable

pour le toucher. Ses fines saillies, que l'on nomme

les papilles, sont en quelque sorte le vrai siège
de cette faculté; plus ces papilles sont nombreu-

ses, développées, finement recouvertes d'épidémie,

plus cette faculté est exquise. Certaines produc-

tions de la peau, par cela seul qu'elles dérivent

de cet organe, jouissent de la même sensibilité

tactile; tels sont les poils qui, chez les félins, gar-
nissent l'extrémité du museau; tels sont tes ten-

tacules cornés des insectes, etc.

Examinons le détait de cet organe spécial, la pa-

pille, en qui réside le toucher. Et tout d'abord di-

sons qu'it y a des papilles nerveuses, contenant

des vaisseaux et des nerfs, et des papilles vascu-

laires qui ne renferment que des vaisseaux; ces

dernières, malgré l'analogie de leur conformation
extérieure; n'ont rien a faire avec le tact, et nous

tes laisserons de coté.

Une papille nerveuse est une tailtie du derme,

que recouvre et coiffe t'épiderme ce prolon-

gement, qui a en quelque sorte la forme de l'ex-

trémité d'un doigt, est d'un volume variable, mais

toujours très petit. C'est dans l'épaisseur du derme

qui remplit la papille que le nerf sensitif vient se

terminer par un appareil dont la forme et la struc-

ture varient suivant les papilles et les régions.
D'une façon génërate, cet appareil est toujours
constitué par un renflement de la substance du

nerf le renflement est tantôt assez régulièrement

arrondi (corpuscules de Krause), tantôt conique

(corpuscules de Meissner). Que ces corpuscule*
soient détruits, que les nerfs qui viennent y abou-

tir soient coupés, et les papilles sont frappées

d'iMenubitit~ dégénèrent, « se transforment en

une petite masse graisseuse. Les malades qui ont

été atteints de paralysie de la sensibilité présen-
tent la même altération du derme chez eux le~

papilles ne fonctionnent plus, subissent la mort

graisseuse, et, à la place des corpuscules, ne ren-

ferment plus que des gouttelettes huileuses. Par

là, il est démontre que ces corpuscules sont bien

tes organes du tact.

Il faut ajouter que dans bien des régions du

corps, mais surtout dans l'épaisseur de la trame

du derme, et dans le tissu conjonctif sous-cutané,
on trouve des organes d'une parfaite analogie,
mais d'un volume plus considérable, et qui sont

régulièrement appendus
aux filets nerveux comme

les grains de raisin à une grappe. Ces petites
masses nerveuses, très visibles a 1 œil nu, sont les

eor/)!MCM/e! de Pacini. Comme les organes des

papilles, ces corpuscules renferment l'extrémité

terminale des nerfs sensitifs qui les portent. On

a beaucoup discuté sur leurs fonctions. Si on les

trouve à la main et aux doigts, il faut avouer qu'on
les observe aussi en des régions toutes différen-
tes, notamment dans les articulations, dans le

mésentère, etc. certains physiologistes ont vu
dans cette distribution un motif de douter de

leurs fonctions tactiles. Aujourd'hui on s'accorde

à leur reconnaître ces fonctions; dans les articu-

lations ils servent à nous faire connaître le degré

de pression des os les uns sur les autres; ou des
muscles sur les os dans le mésentère, ils nous

renseignent sur la pression subie par les viscères

abdominaux; enfin à la peau, ils perçoivent les

pressions extérieures.
Le sens du toucher est d'autant plus développé

et délicat que la région considérée est plus riche-

ment munie de nerfs et de corpuscules nerveux.
La pointe de la langue, le bout des doigts, les lè-

vres, la plante du pied sont les points du corps où
le tact s'exerce avec le plus de perfection.

De nombreuses et curieuses expériences ont per-

mis de comparer exactement les diverses régions
du corps au point de vue de leurs facultés tactiles.

L'instrument dont on se sert dans ces recherches

est une sorte de compas, dit compas de Weber;

on en applique les pointes sur les régions étudier

et on détermine par tâtonnements successifs

quel écartement il faut donner à ces pointes pour

qu'elles soient perçues séparément. C'est ainsi

qu'à l'extrémité de la langue, il suffit, pour pro-

voquer cette double perception, d'un millimètre

d'écart; à la paume de la main, il faut 2 milli-

mètres il en faut 12 au dos de la main; la peau
des épaules, de la poitrine, du ventre, du dos sur-

tout demande un écart de 5 et même 6 centi-

mètres.

En promenant lentement le compas sur la peau,
on détermine ce que l'on nomme les Mrc~e! de

sensation, c'est-à-dire les cercles où la sensation

des deux pointes se confond en une seule. Il ré-

sulte de ce que nous venons de dire que ces cer-

cles sont de surfaces très variables, très petits à la

langue, par exemple, et très larges au dos. On pour-
rait croire que chacun de ces cerc~t a pour centre

un seul corpuscule du tact, qui transmet et con-

fond en une seule les deux sensations il n'en est

rien. Un seul de ces cercles peut comprendre jus-
qu'à douze de ces corpuscules, c'est-à-dire au moins

douze filets nerveux. La confusion s'opère donc,
non dans l'extrémité terminale et'cutanée des

nerfs, mais dans tes centres nerveux eux-mêmes.

Ainsi s'explique le fait que l'habitude et la volonté

puissent faire en quelque sorte l'éducation de la

peau, et en augmenter la délicatesse tactile.

Quant à la peau dos membres, de nombreuses

et patientes recherches ont conduit à formuler

cette loi générale, que la sensibilité à la pression
augmente à mesure qu'on. s'éloigne du tronc. En

d'autre. termes, plus le segment considéré eat me-
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bile, plus il est sensible c'est qu'en effet, plus
une régio'.i jouit de mouvements étendus, plus elle
doit être à même de tirer de ces mouvements, et

de son contact avec les corps extérieurs, les ren-

seignements nécessaires. Les extrémités digitales,

placées à l'extrémité du plus mobile des leviers

osseux, sont aussi par excellence l'organe du tact,
celui dont nous usons le plus souvent.

De la sensation de pression se tirent, pour nous,
une foule de renseignements variés et précis, que
l'habitude nous conduit à prendre pour des sen-
sations spéciales. Ainsi, selon que la pression est

plus ou moins uniforme, nous jugeons que la sur-

face d'un corps est lisse ou rugueuse, plane ou
ronde, etc. Le degré d'intensité de la pression
nous fait apprécier la dureté ou la mollesse de ce

corps, c'est-à-dire sa consistance; et c'est ainsi

que, les yeux fermés, nous jugeons si un corps est

solide ou liquide, grand ou petit, pulvérulent ou
-en fragments, etc. Enfin c'est aussi l'intensité de
la pression qui nous donne la notion du poids.
Mais il faut ajouter que cette notion dérive en

même temps d'un autre genre de sensations, dont

il est parlé à l'article Sensibilité, les sensations

M:Mseu~!fM, qui nous renseignent sur le degré
~'énergie des contractions de nos muscles.

Le genre et le degré de pression ne sont pas
les seuls renseignements que nous tirions du
tact. Nous apprécions, outre la forme, la consis-

tance, l'étendue et le poids des corps, leur tem-

,pe)'<!fMfe.
Toute la surface du corps est sensible à la

chaleur, mais non également. Les lèvres, les

doigts, les joues et surtout le dos de la main pos-
sèdent au plus haut degré cette faculté. C'est à
t'aide du dos de la main, et non de la paume, que
nous jugeons habituellement do la chaleur d'un

corps vivant, de la pluie qui tombe, etc. Les lieux
d'élection de la sensibilité tactile ne sont donc

pas les mêmes suivant qu'il s'agit de la tempéra-
ture ou de la pression.

Pour que cette faculté entre en
jeu,

il faut que
tes températures appréciées soient comprises
.entre 0" et '!0<' en deçà ou au delà de ces li-

mites les sensations de froid ou de chaud se

transforment en douleur. Encore est-ce entre 300
et 40" que nous pouvons le plus délicatement ap-
précier les variations de température. Ce qui re-
vient à dire que nous apprécions mieux les degrés
de chaleur qui se rapprochent de notre propre
iimite thermique (37°).

Chose curieuse, l'étendue de la région explora-
trice n'est pas indifférente à l'exactitude de l'ob-
servation. Un doigt plongé dans un liquide à 30°
-donne l'idée d'une chaleur moins forte que la
main entière dans un liquide à 25" seulement

{Kuss).

Ajoutons enfin que, dans bien des cas, ces deux

genres de sensibilité, l'une à la pression (poids,
forme, consistance, étendue), l'autre à la tempé-
rature, se mêlent et se brouillentpour nous égarer
de deux objets également pesants, le plus froid
nous semble le plus lourd de deux objets d'é-

gale température, le plus lisse nous semble le

plus froid, etc.

Beaucoup d'erreurs du tact proviennent de ce

phénomène, commun à toutes les sensations, et

que nous avons décrit sous le nom d'KE/gr;o<

(V. Système nerveux et Sensibilité) quel que soit
le point du nerf impressionné, la sensation est

reportée à l'extrémité terminale de ce nerf. Les
malades auquels la rhinoplastie a refait un nez à
l'aide de la peau du front, reportent au front
toutes les sensations, tous les chocs qui viennent

frapper leur nouvel appendice nasal. Les amputés
souffrent du pied ou, de ta main qu'ils n'ont

plus, etc.

la localisation tactile. La fameuse expérience
d'Aristote montre, mieux que nulle description, le
mécanisme de ce genre d'erreurs. Si l'on croise
l'index et le médius d'une même main, en les fai-
sant passer l'un par dessus l'autre, et que, entre
les bouts des doigts ainsi croisés, on place une
petite boulette de pain, on a immédiatement la
sensation de deux boulettes séparées. L'explica-
tion est simple; on caresse cette boulette avec les
côtés des deux doigts qui ne se correspondent
pas habituellement, qui sont au contraire habituel-
lement éloignés l'une de l'autre; en sorte que
l'on est accoutumé à reporter à deux objets diffé-
rents les sensations qui frappent à la fois les côtés
en question de ces deux doigts.

Et cependant, en dépit de ces confusions fata-
les, en dépit de l'obscurité des notions que nous
donne parfois le tact, et des erreurs auxquelles cc
sens est sujet, à quel degré d'exquise délicates'-e

1 habitude, dirigée par la volonté et ~'intelligence,
ne peut-elle pas l'amener L'avouée, qui lit (!:tn
bout du doigt, ou qui perçoit dans le silence ab-
solu le voisinage d'un obstacle, offre un exempte d e
la merveilleuse transformation d'un organe im-

parfait, presque grossier, en un instrument admi-
rablement sensible et comme «

clairvoyant ».

L'organe du tact ne perçoit pas seulement la

température et la pression, tl perçoit encore la
douleur. Faut-il voir dans la douleur une sorte de

troisième sensibilité? Ou bien n'est-elle que l'in-
tensité extrême, excessive, des deux autres ordres
de sensations? La question n'est pas encore tran-
chée. Toutefois, la plupart des faits observés sem-
blent donner raison à la première hypothèse. De
ces faits, le plus important est celui de l'analgésie,
ou insensibilité à la douleur, qui s'observe alors
même que la température et la pression sont en-
core perçues. Il semblerait donc que, suivant l'o-

pinion de Brown-Séquard, les trois genres de sen-
sibilité soient distincts, indépendants, et possè-
dent chacun ses appareils et ses conducteurs

propres, qui peuvent être isolément atteints ou

respectés par la maladie.
Telles sont, dana leur ensemble, les particula-

rités les plus remarquables que présentent les
fonctions taetil< de la peau.

Tout autres sont les fonctions de la muqueuse
de la langue, dont nous allons parler, et qui cons-
tituent un sens spécial, le sens du yo!

LE GOUT. Ce sens n'a pas le caractère de spé-
cialité que présentent l'ouïe, l'œil, l'odorat, etc.
Les notions qu'il nous fournit, tout en rentrant
malaisément parmi les notions de la sensibilité
générale, se rangent plus malaisément encore
parmi les sensations spéciales la preuve en est
que l'on divise généralement les saveurs en agréa-
bles et </eM~a&/M.

La vérité est que la langue jouit à la fois d'une
double sensibilité, l'une générale, l'autre epéciair,
et que les saveurs sont les unes des sensations.
vraiment gustatives, les autres de pures sensa-
tions tactiles.

Parmi les nombreuses saveurs que l'on a énumé-
rées, la plupart sont très vagues. Il est évident par
exemple que les saveurs dites alcooliques »,
« empyreumatiques », < aromatiques », etc., re-
lèvent autant de l'odorat que du goût. Elles sont
inaperçues quand, pour une cause ou pour une
autre, l'odorat ne fonctionne pas une personne
enrhumée ne peut pas déguster de vin on fait

plus aisément avaler aux enfants certains remèdes
désagréables en leur bouchant io ne~, etc.

Les saveurs /'a;'MeMieï, les saveurs gommeuses,
les saveurs fraiches ne sont très évidemment que
des impressions tactiles: les premières sont la
sensation toute mécanique d'un corps pulvéru-
lent en contact avec l'épithétium les seco"<Ias se
révèlent par l'impression d'une consistane~uoHe,

Une autre cause d'erreur est ce qu'on a appelé
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pâteuse quant aux trpisicmes. elles ne sont que
la perception d'un simple refroidissement, dû à la

dissolution ou à 1'évapori'tion rapides de certains

corps.
Les saveurs ~e?'M, tanniques, etc., sont une

véritable douleur, causée par l'impression sur la

muqueuse d'une substance qui la détruit et la

corrode.
Entre ces sensations purement générales, tac-

tiles, et les sensations gustatives, peuvent se ran-

ger, à titre d'intermédiaire et de transition, les

saveurs dites salées, alcalines et acides. Ces impres-

sions, en effet, ne sont pas perçues par la peau,
même excoriée, du moins pas nettement. En outre

elles prennent naissance sous l'influence du cou-

rant galvanique, ce qui semblerait les ranger plu-
tôt parmi les sensations gustatives.

Cette élimination graduelle nous conduit à ne

reconnaître comme appartenant incontestable-

ment au goût, et au goût seul, que deux sensa-

tions celle du doux et celle de l'acte)'. Les

seuls corps véritablement sapides sont les corps
sucrés et les corps amers (sucre, miel, colo-
quinte). Rien ici ne peut se rapprocher de la sen-

sibilité tactile; il s'agit bien d'une fonction à part,
d'un sens particulier, et ces deux saveurs suffisent

à elles seules à rendre légitime la place que le

goût occupe parmi les organes des sens spéciaux.
Quelles sont les parties de la bouche qui sont

le siège de la gustation? 7 De nombreuses expé-
riences ont permis d'affirmer que la langue en

est le siège exclusif. Les locutions populaires qui
attribuent ce rôle au palais sont des expressions
parfaitement en désaccord avec les faits. La vé-
rité, c'est qu'en général nous triturons les subs-

tances afin de les mieux goûter le palais nous
offrant une surface dure et rigide, nous les écra-
sons entre la langue et la voûte palatine, multi-

pliant par là les points de contact et de gusta-
tion mais encore une fois ce rôle du palais est
un rôle purement mécanique.

En poussant plus loin la recherche du siège
exact du goût, en touchant la langue à l'aide d'un

pinceau imbibé de substances sapides, en la re-
couvrant d'une gaine de baudruche qui ne laisse
à découvert que les points observés, enfin en
s'entourant des précautions les plus minutieuses,
en arrive à reconnaître que certaines parties

seulement, et non l'organe entier, ont un rôle
actif dans la gustation. La partie antérieure du

dos de la langue, et toute sa surface inférieure,
sont inactives. Les sensations guatatives ont pour
siège unique la base de la langue, c'est-à-dire la

partie qui correspond à l'isthme du gosier. C'est
donc à l'endroit où s'opère le réûexe de la déglu-
tition, sur le seuil même où s'arrête l'empire de
la volonté et où commence le domaine de l'acte

involontaire, que siège le goût véritable « por-
tier », suivant la remarquable image de Jean

Macé, qui ouvre ou ferme aux substances la

porte au delà de laquelle elles cesseraient de
nous appartenir, et ne pourraient plus être reje-
tées.

C'est en effet dans cette région que se trouvent
situées des papilles spéciales, les unes semblables
à de véritables champignons, a court pédicule, à

tête arrondie, les autres en forme de larges ca-

lices, situées chacune dans une petite excavation
de la muqueuse, et qui toutes contiennent les
nerfs conducteurs des sensations gustatives. Les
papilles caliciformes, régulièrement disposées,
forment, sur la base de la langue, la figure con-
nue sous le nom de V lingual.

Pour que les corps sapides soient perçus, il
faut qu'ils soient dissous. C'est pour cela que la

salivation s'active dans la gustation c'est pour
cela encore que la vue ou même l'idée d'un mets

appétissant fait venir « l'eau à la bouche e. Il

faut, en effet, que les molécules sapides péne-

trent dans la trame de la muqueuse et arrivent
an contact des nerfs des papilles. JI n'est m6me-

pas besoin que le corps sapide pénètre par la
surface linguale, pourvu qu'il soit charrié jusqu'à
ces nerfs. Ainsi, quand on injecte du lait dans le

torrent sanguin d'un chien, on le voit se passer
la langue sur tes lèvres quand on lui injecte de

la coloquinte dans les veines, on le voit baver, et

essuyer ses mâchoires. Dans tes deux cas. l'ani-
mal a perçu les saveurs, l'une sucrée, l'autre
amère. Ainsi encore, dans l'ictère on jaunisse,

quand la bile a envahi les tissus et le sang, on

éprouve une forte saveur bilieuse, amère, encore

que la langue soit souvent fort nette. Peu im-

porte donc la voie par laquelle pénètre le corps.
sapide, qu'il vienne de l'extérieur ou de l'inté-
rieur. La seule condition nécessaire est qu'il soit

dissous. C'est pour cela que la glande maxillaire,
très développée chez les carnivores, n'existe pas.
chez tes granivores. Ces animaux qui avalent sans

goûter n'ont pas besoin de dissoudre leurs ali-
ments. Les fonctions de cette glande sont si in-

dispensables à la gustation que Claude Bernard
avait proposé de la regarder comme essentielle-
ment associée aux autres organes du goùt.

Nous terminerons cette brève étude par quel-
ques considérations sur l'organe du tact, la peau

La prodigieuse richesse nerveuse de la peau,
l'énorme étendue de cet organe, donnent à la
moindre altération de ses fonctions un dangereux
retentissement sur l'équilibre organique tout en-
tier. C'est en effet par la peau que le système
nerveux, cet appareil d'un si délicat mécanisme

en qui réside le gouvernement et la régulation
suprême de la vie, vient s'exposer directement, et

sur une très large surface, aux agents et aux in-

fluences extérieures. Dès lors on conçoit aisément

que des lésions de la peau puissent entralner des
troubles nerveux plus ou moins graves, depuis
l'insomnie et les névralgies, jusqu'au délire,
aux convulsions, à t'épitepaie, etc. (/MM*M ~)'Mp<t-
CM, brûlures graves, etc.). On conçoit également
comment tel agent physique, l'eau, par exemple,
froide ou chaude, peut, en n'atteignant que la

peau, avoir une action calmante ou tonique sur
tout le système nerveux, et par là sur l'orga-
nisme entier.

Rappelons-nous, d'ailleurs, qu'en dehors de ses
fonctions d'organe tactile, ta peau remplit dans la.

physiologie de l'animal deux rôles d'égale im-

portance.
Le premier est celui du régulateur de la cha-

leur animale. Des millions de glandes, cachées
dans la trame du derme, versent à la surface du

corps un litre environ de sueur par 24 heures. L'é-

vaporation incessante de cette couche d'humidité

amène un refroidissement qui vient contrebalan-

cer dans une mesure variable la chaleur produite
par tes combustions des tissus. Mais telle est l'ad-
mirable graduation de cette production liquide,
qu'elle maintient, comme on sait, en tout état de

cause, la chaleur humaine au chiffre invariable
de 3T. Quelles que soient lei variations du cli-

mat, ou de l'alimentation, ou de l'exercice, au

pôle comme à l'équateur, chez le gros mangeur
du nord, comme chez le sobre habitant de l'Inde,

après une course rapide, comme au réveit mati-

nal, la peau gradue l'intensité de sa fonction et
du refroidissement

épidermique,
de façon à main--

tenir constant ce chiffre seul compatible avec la

santé. Cette fonction capitale cesse-t-elte de s'ac-
complir, ce mécanisme délicat n'a-t-il plus sa

précision habituelle, la chaleur s'élève, ettanè-
vre éclate. La peau est donc par excellence le

régulateur de la combustion, c'est-à-dire de la vie

en son plus intime phénomène.
En second lieu, la peau est le siège de phéno-

mènes respiratoires d'une intensité considérable
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',elle respire comme le poumon, c'est-à-dire qu'il y

a absorption d'eau et exhalation d'acide carboni-

que cette exhalation varie entre les chiffres de 10

.et de 12 litres par 24 heures. Le tégument ex-

terne a d'ailleurs d'étroites relations avec le cen-

tre respiratoire il est le point de départ du

réflexe (V. Physiologie) de la respiration. C'est
<a peau qui nous permet de respirer dans le sommeil

dans la distraction, en général dans tout le cours

de notre vie, à part les occasions exceptionnelles
où nous faisons de la respiration un acte volon-

taire. Un animal dont la peau est enduite de

goudron se refroidit et meurt d'asphyxie, encore

bien que ses voies respiratoires soient libres et
ouvertes, Il est arrivé parfois qu'un homme tombé

dans une cuve d'eau bouillante, et retiré aussi-

<ot, présentait une brûlure superficielle de toute

la surface de son corps, brûlure peu grave en
~Ile-même. Dans ces cas, on a vu la mort se

produire par un étrange mécanisme la peau, su-

perficiellement détruite, ne fournissait plus au

réflexe respiratoire le point de départ indispen-
sable, et le malheureux ne respirait plus que
par saccades, et par un acte de volonté; nul

sommeil, nul instant de distraction possibles

bientôt la lassitude survenait, augmentait, deve-

nait toute-puissante, et l'asphyxie amenait la

mort.

Il suffit de ce rapide résumé des fonctions de

la peau pour montrer quel intérêt capital s'atta-

che à la santé parfaite de cet organe.
H faut d'abord que la peau soit maintenue

dans un état de propreté parfaite, et qu'elle soit

constamment débarrassée de l'accumulation des

débris épithéliaux, des résidus de la sueur, et des

poussières accumulées, cette propreté est une

condition mécanique indispensable au libre écou-

lement de la sueur. Des ablutions fréquentes doi-

vent assurercette condition. Un bain tous les quinze

jours, même s'il est possible toutes les semaines,

est nécessaire. Encore faut-il multiplier ces
ablutions pour les parties du corps où les glandes

sudoripares sont plus nombreuses, pour les pieds,

par exemple.
Il ne suffit pas de nettoyer la peau, il faut la

tonifier, et par elle, agir d'une façon à la fois for-

tifiante et calmante sur le système nerveux. On y
réussit par l'emploi prolongé de l'eau froide.

Lhydrothérapie, lorsqu'il n'y a pas de contre-

indication dans une faiblesse particulière de la

poitrine ou de tout autre organe, est l'un des

plus sûrs et des plus puissants moyens de fonder

et d'entretenir la santé générale. Elle est trop rare-

ment employée dans notre pays. Elle devrait, sous

la forme d'ablutions quotidiennes de tout le corps,
entrer dans nos mœurs nationales, et dans l'hy-

giène de la famille, comme elle est entrée, par

exemple, dans les habitudes anglaises. Elle doit,
en tout cas, entrer largement dans l'hygiène sco-

laire, où elle sera particulièrement utile pour réa-

gir contre l'excès de fatigue nerveuse et de tension

cérébrale. [D' E. Pécaut.]
TARTRE ET ACIDE TARTRtQtJE – Chi-

mie, XXItt. Le tartre est une substance saline,

impure, plus ou moins colorée en rouge, et qui se

dépose en croûtes sur les parois des cuves où

fermente le vin ou encore dans les tonneaux où il

séjourne. Le tartre coloré des vins rouges ne dif-

fère du tartre incolore des vins blancs que par la

matière colorante qu'il contient en plus.

CoM/;o~:<OK. – En 1770, le célèbre chimiste

suédois Scheele découvrit dans le tartre un acide

particulier, qu'on a appelé acide tartrique, et qui

s'y trouve combiné à la potasse, à l'alumine, à

l'oxyde de fer et à la chaux. Le tartre est un mé-

lange en proportions un peu variables de bitar-

~-ate de potasse, de tartrate d'alumine, de ~M-a~

de fer et de tartrate de chaux. Le bitartrate de

potasse, appelé encore tartrate acide de potasse,
en constitue la plus grande partie.

Le tartre purifie par une série de cristallisations

s'appelle crdme de tartre; c'est alors du bitartrate

de potasse pur, qui a pour formule C'H'KO'

Propriétés. Ce sel se présente en beaux cris-
taux durs qui croquent sous la dent. Ils ont une

saveur acidulée, rougissent fortement le tourne-

sol, se dissolvent même dans l'eau froide, mais sont

insolubles dans l'alcool. Le bitartrate de potasse
en dissolution dans l'eau peut dissoudre certains

oxydes métalliques en formant des tartrates dou-

bles, c'est.a-dire & deux bases différentes. L'e~-
tique, appelé encore tartre stibié, est un tartrate
double de potasse et d'antimoine. Le set de Sei-

gnette, appelé ainsi du nom du pharmacien quil'a
découvert en 1672, est un tartrate double de. po-
tasse et de soude.

Les cristaux de la crème de tartre sont des pris-
mes obliques dont les angles et les arêtes longi-
tudinales sont tronqués. Ils se décomposent par
la calcination en donnant une vapeur acide et en

laissant pour résidu un mélange noir de carbonate

de potasse et de charbon, appelé flux noir et qui
sert à la préparation du potassium si avant la cal-

cination on l'a mélangé à un peu d'azotate de po-

tasse, le résidu sera blanc, on t'appelle alors ~t<;E
blanc.

Acide <a')'h'tyM:. L'acide tartrique a pour for-

mule CWO" comme nous l'avons dit, il a d'abord

été découvert par Scheele dans le tartre, mais il
existe aussi libre ou combiné à la potasse dans un

grand nombre de végétaux, par exemple dans les

cornichons, les mûres, les ananas, les baies de
sorbier, les pommes de terre, les topinambours, le

poivre noir, etc.

Préparation et propriétés. Pour préparer l'a-

cide tartrique, on met de la craie dans une dis-

solution de crème de tartre dans l'eau bouillante
il y a effervescence, il se forme du tartrate de

chaux insoluble qui se dépose, et du tartrate neu-

tre de potasse qui reste dissous. Le tartrate de
chaux délayé dans l'eau après la filtration est

traité par l'acide sulfurique étendu. Il se forme

du sulfate de chaux insoluble, et la liqueur ren-

ferme l'acide tartrique qui, après filtration, se dé-

pose en gros cristaux prismatiques obliques,

quand la liqueur a été amenée à la consistance

sirupeuse. Ces cristaux se conservent à l'air, mais

la dissolution aqueuse d'acide tartrique se re-
couvre à la longue de moisissures. L'acide tar-

trique se dissout dans la moitié de son poids d'eau

froide; il est encore plus soluble dans l'eau bouil-

lante il se dissout aussi dans l'alcool.

L'acide tartrique fond vers tSO"; chauffé sur une

lame de platine, il se boursoufle, brûle et donne e

une odeur de caramel. L'acide sulfurique concen-

tré et à chaud le détruit en donnant de l'oxyde

de carbone et de l'acide sulfureux. L'acide azotique

l'oxyde et le transforme en acide oxalique.
La chaux, la baryte, la strontiane sont précipi-

tés par l'acide tartrique en donnant des tartrates

insolubles. Dans les solutions très concentrées des
sels de potasse, l'acide tartrique donne un préci-

pité blanc caractéristique qui ne devient visible

que par l'agitation.
Action de ~act~e tartrique sur la lumière pola-

risée. L'acide tartrique dont nous venons de

parlera la propriété, découverte par Biot, de dé-
vier à droite le plan de polarisation de la lumière.

En 1822, M. Kestner, industriel à Thann, décou

vrit dans le tartre des raisins des Vosges un acide

tartrique ayant des propriétés différentes de
l'acide tartrique connu, quoique ayant la même

composition il l'appela paratartrique ou racémi-

que. Cet acide n'exerce aucune action sur la lu-

mière polarisée, ne dévie le plan de polarisation

ni à droite ni à gauche. M. Pasteur ayant préparé
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avec l'acide paratratrique un sel à deux bases, la

soude et l'ammoniaque, put examiner au micros-

cope les cristaux de ce sel, et il reconnut que les

uns présentaient la disaymétrie qu'on a appelée
hémiédrie droite, et les autres l'hémiédrie gauche;
il put tes séparer mécaniquement et constata que
conformément à la loi d'Herschell, tes premiers
délient à droite le plan de polarisation, tandis

que les derniers le délient à gauche. Des uns il

put extraire un acide analogue a l'acide ordinaire,

l'acide droit, des autres un acide qui fut appelé
acide gauche parce qu'il dévie à gauche le plan de

polarisation. En mélangeant ces deux acides à poids

égaux, M. Pasteur put, conformément à sa pré-

cision, constater que le produit n'avait aucune
action sur la lumière polarisée et présentait toutes

les propriétés de l'acide paratartrique.
M. Pasteur a pu préparer l'acide tartrique gau-

che de la manière suivante il soumet l'acide pa-

ratartrique a l'action des spores d'un végétai mi-

croscopique appelé le Penicillium glaucum. Ce

ferment détruit l'acide droit, et au fur et à me-

sure qu'il agit, on voit apparaltre dans la liqueur

convenablement disposée pour cela le pouvoir
rotatoire gauche.

M. Pasteur est arrivé à transformer l'acMte

droit et l'acide gauche en acide paratartrique;

pour cela it prépare un tartrate de c~cAoMMe

qu'il chauffe pendant 5 ou 6 heures à )'!0°. Il

traite ensuite la masse par l'eau bouillante et

précipite la solution par le chlorure de calcium
qui donne du paratartrate de chaux insoluble.

La distillation sèche de l'acide tartrique donne

naissance deux acides ~foo~iM l'acide pyrora-

c<'t~!gM< et l'acide pyrotartrtque, qui sont accom-

pagnés de nombreux produits secondaires (Wurtz).
Ïar<ra<M. L'acide tartrique peut former avec

les bases deux séries de tartrates les tartrates

neutres et les tartrates acides. Les premiers ren-
ferment deux équivalents de métal pour un d'a-

cide, tandis que les seconds n'en contiennent

qu'un. !1 peut se faire que les deux équivalents de

métal soient formés par deux métaux différents,
comme dans les émétiques; dans ce cas-là les

sels s'appellent des <<!ffra<M doubles.

Tartrate double de potasse et d'antimoine

(émétique, tartre stibié.) -Ce médicament, dont

il est pour la première fois fait mention à la

fin du xv* siècle, par Basile Valentin, a pour
formule C'H~SbO'JKO" + HO. Pour le préparer,
on fait bouillir, dans 100 parties d'eau, 10 parties

d'oxyde d'antimoine avec 12 de crème de tartre,
en renouvelant l'eau à mesure qu'elle s'évapore.
Au bout d'une heure on filtre, l'émétique se

dépose par refroidissement.

L'émétique peut être obtenu en cristaux octaé-

driques, à base rhombe, transparents, mais deve-

nant opaques en perdant de l'eau. Chaun'és à 280°,
ies cristaux se déshydratent de nouveau et se

détruisent. Au rouge en vase clos, l'émétique dé-

truit laisse pour résidu un alliage d'antimoine et

de potassium mélangé à du charbon. Cette masse

noire prend feu, détone et lance des étincelles
quand on y projette un peu d'eau.

L'émétique se dissout dans 14 fois son poids
d'eau froide et 2 fois son poids d'eau bouillante.

Une infusion de noix de galle précipite l'émé-

tique en flocons blancs.
Une lame d'étain qu'on y plonge se recouvre

d'un dépôt noir d'antimoine.

A petite dose, l'émétique agit comme vomitif. Si
les doses sont répétées, l'organisme s'y habitue
et peut en supporter de plus fortes. On l'em-

ploie en pastilles pour faire expectorer et pour
calmer )* toux; il constitue aussi la base de
certains lochs.

A forte dose, Fémétique est un poison qui peut
amener la mort, même à la dose de 10 et 5 centi-

grammes chez les enfants. Les malades empoi-
sonnés sentent un goût métallique, ont des vomis-

sements, des coliques, des selles copieuses. La
face est aitérée, la peau frotde, la respiration dif-
ficile bientôt surviennent des vertiges, des

crampes, des convulsions, des syncopes, puis la

mort.

Usages de l'acide <<tr<)t?!« et des <or<r<!fM.

On consomme une grande quantité d'acide tartri-

que dans l'indiennerie comme rongeant (V. Tein-

ture). On l'emploie aussi dans )a fabrication de

l'eau de selz qu'on fabrique soi-même avec les ap-

pareils gazogènes des ménages. On introduit dans

la partie inférieure du siphon un méiange d'acide

tartrique et de bicarbonate de soude; l'acide car-

bonique dépiacé par l'acide tartrique se dissout

sous sa propre pression dans l'eau qui occupe la

partie supérieure de l'appareil. L'acide tartrique
sert aussi à la préparation de la limonade tartri-

que et du sirop tartrique employés comme tem-

pérants.
Le tartre purifié sert à la préparation de l'acide

tartrique et des tartrates; il est aussi employé
comme mordant en teinture; on l'emploie encore

comme laxatif, en l'introduisant à la dose de ta à
20 grammes dans une limonade quelconque ou
bien dans du bouillon aux herbes. Le tartrate de

potasse et de fer est une préparation ferrugi.
neuse excellente à la dose de 25 centigrammes. On

peut le prendre dans du vin. [A. Jacquemart.]
TE)NTtJRE. – Chimie, XXVI. – La teinture

est l'ensemble des procédés par lesquels l'indus-
trie fixe les couleurs sur les tissus ou sur les ma-
tières textiles avec lesquelles on fera ces tissus.
L'art de la teinture exige des connaissances nom-
breuses et variées. Nous n'en pouvons donner ici

qu'une très courte et très incomplète descrip-
tion.

Historique. Les peuples primitifs aiment les

couleurs les plus vives, comme le rouge, l'écar-
late. Dans tes écrits de l'antiquité on parle sou-
vent d'étones teintes en pourpre; l'art de teindre
était fort répandu à Tyr et à Sidon. Du temps des

Romains, Narbonne avait des ateliers de teinture
en pourpre d'origine phénicienne ou carthagi-
noise, et i) y avait des pêcheries de pourpre sur

les côtes de la Méditerranée et même de l'Atlanti-

que en différents endroits. La pourpre est tirée

d'une espèce de mollusque,le Purpura ~pt/~M, qui
vit surtout dans la Méditerranée. On préparait
aussi une pourpre dite végétale avec la garance
et le bleu de pastel et qui était le violet pourpre.

D'après Pline, non seulement les Egyptiens se

servaient de couleurs, mais ils savaient les nier
et connaissaient l'usage des mordants.

Matières colorantes. Nous avons donné à

l'article Colorantes (J(fa<t~'e<) des indications sur

les principales substances qui servent à la tein-
ture, telles que la cochenille, la garance, le car-

thame, l'indigo, l'aniline et ses dérivés, etc. Nous

y renvoyons le lecteur.

On appelle laques en teinture des combinai-

sons de matières colorantes avec des oxydes
métalliques comme l'alumine, l'oxyde d'étain; le

ton des laques est plus vif que celui de la ma-
tière colorante, et c'est ordinairement a l'état de

laques qu'on la fixe sur les tissus. D'après
M. Chevreul, la teinture résulta non d'une com-

binaison chimique avec le tissu, mais d'une adhé-

rence plus ou moins profonde résultant de l'ab-

sorption de la matière colorante par le tissu ce

serait une espèce d'o/~H!~ capillaire, n'offrant

pas les caractères des coH&MMMOtM définies
(V. Combinaison). C'est une action semblable qui
doit se passer dans l'action décolorante dn noir
animal, puisqu'on peut lui reprendre la matière

colorante par des lavages alcalins.
Le chlore, l'acide sulfureux ont un pouvoir dé-
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colorant qui fait employer le chlore pour le blan-

chiment des chiffons, l'acide sulfureux pour blan-

chir la laine, la soie, les chapeaux de paille.

La rosée agit sur certaines matières colorantes

en les détruisant plus ou moins rapidement. Le

blanchiment de la toile que l'on étend dans la

prairie est dû à cette action, dont la véritable

cause est probablement dans l'ozone dissous dans

la rosée (V. Oxygène).

Comme dernier exemple de décoloration, citons

cette expérience de M. Persoz dans une dissolution

de matières colorantes on plonge les racines d'une

balsamine; le liquide absorbé est décoloré par les

racines et on le voit circuler incolore dans les

vaisseaux mais lorsqu'il arrive dans les Pétales,

en contact avec l'air, il reprend sa couleur pri-

mitive.

.PMW/!eah'om et préparation des mah'à'e~htes.

-Il n'y a guère que les poils végétaux, comme le

coton, qu'on puisse teindre sans une préparation

préalable. Le lin, le chanvre, la laine, la soie por-

tent à leur surface des matières diverses qu'il

faut enlever pour que l'adhérence puisse avoir

lieu entre la fibre textile et la matière colo-

rante.
On enlève les matières grasses du lin et du

chanvre par le rouissage, espèce de putréfaction
de la matière grasse.

on les applique ensuite sur le tissu, par places, au

moyen de planches ou cylindres gravés. Cela se
fait de deux manières par l'impression genre
teinture et par l'impression genre app/!caho?t.

L'impression genre teinture se fait en déposant
sur l'étoffe les mordants épaissis sur des points
déterminés et en trempant ensuite l'étoffe dans

le bain colorant: la teinture ne prend qu'aux

places où le mordant a été déposé.
Dans l'impression genre application, le rouleau

dépose en même temps le mordant et la couleur
le fixage se fait en soumettant l'étoffé à une tem-

pérature de 100. avec des rouleaux chauffés ata

vapeur. A Rouen et en Alsace, et maintenant

dans les Vosges où se sont transportées plu-
sieurs usines du Haut-Rhin, on imprime avec

des matières insolubles qu'on fixe sur l'étoffe

au moyen de l'albumine extraite pour cet

usage du sang provenant des abattoirs. On em-

ploie aussi le gluten c'est cette substance qui
lapremière.ily y a une vingtaine d'années, a été
substituée au blanc d'œuf. C'est ainsi qu'on fixe le

bleu dit ~'oM<t'e-mcf, puis l'oxyde t!e)'<(.fee/t;-<'mM,

et enfin le charbon que les teinturiers emploient

pour teindre en noir ou en gris.

L'impression sur tissus constitue une industrie

do premier ordre en France et en Europe. Ses

principaux centres sont Rouen, Mulhouse, Thann,

Paris, Manchester, Londres, Glasgow, Baie,

Barcelone, Vienne. Quelques usines alsaciennes

ont émigré depuis dix ans et se sont éta-

blies à Epinat et dans divers points des Vos-

ges elles semblent, en ce moment, devoir

prendre une très grande extension, et rendre
ainsi à notre pays la primauté de l'indiennerie

que la perte du Haut-Rhin paraissait lui avoir

enlevée pour longtemps. Autrefois l'impression
ne se faisait que sur l'indienne, mais aujour-
d'hui elle se fait sur toute espèce d'étoffe et de

tissus.

L'impression sur étoffe est fort ancienne elle

nous vient de l'Inde, de là le nom d'indienne donné

aux tissus de coton sur lesquels on l'a d'abord

exclusivement appliquée. Les indiennes ont été

introduites en Europe par les Portugais vers la
fin du xv* siècle.

Les premières manufactures s'élevèrent en An-

gleterre, en Hollande et en Suisse; en 1746,

Koechlin et Dolfuss élevèrent les premières usines

à Mulhouse, qui devait être le centre de l'indus-

trie alsacienne. En l'!59,0berkampf fonda la pre-
mière fabrique en France, celle de Jouy (Seine-et-

Oise). [Alfred Jacquemart.]
TELEGRAPHE. –Connaissances usuelles, VII.

Etym. du grec télé, de loin, et yfapAfim, écrire.

Nous trouverions certainement le principe, l'é-

lément de la télégraphie chez les peuples les plus

primitifs, s'il existait des documents rappelant les

mœurs et coutumes de ces peuples. Nul doute en

effet que du jour où il exista des relations familia-

les ou sociales entre les hommes, l'idée dut venir

à tels'ou tels d'entre eux d'attacher un sens à des

signaux perçus à distance et formulant un avis

convenu, annonçant une nouvelle prévue ou es-

pérée. Chaque jour encore nous avons l'exemple

de ce que put être cette correspondance; ca-

chaque jour il arrive que telles ou telles per-
sonnes, qui doivent à un moment donné se trouver

les unes par rapport aux autres hors de la portée de

la parole, conviennent qu'un geste fait, qu'un objet

montré ou ptacé de quelque manière ait telle ou

telle signification pour ceux qui l'apercevront. A

la vérité, c'est là beaucoup plus encore une sim-

ple prolongation de l'effet de la parole, qu'une té-

légraphie proprement dite. La première mention

significative d'une correspondance télégraphique

se trouve dans une tragédie d'Eschyle, Agamem-

non. Au début de la pièce, un garde est en vedette

La laine contient une matière organique azotée

et des matières grasses dont le mélange constitue

le suint et qui peuvent représenter jusqu'à 52 0/U

de son poids.
Le désuintage des laines se fait en les traitant

par une lessive alcaline qui enlève les corps gras
en les saponifiant.

La soie est surtout recouverte d'une matière

résineuse et d'une matière gommeuse dont on la

débarrasse par le décreusage.
On la fait bouillir dans l'eau, qui enlève la ma-

tière gommeuse, puis l'action des alcalis et un

lavage dans une eau savonneuse enlève la matière

résineuse et ce qui peut rester de matière étran-

gère quelconque. Après les opérations dont nous

venons de parler, il est encore nécessaire de blan-

chir les étoffes, soit par le chlore, soit par l'acide

sulfureux, soit par l'action de la rosée sur le pré.

Afo)'c!at:h. Rarement la teinture se fait sans

l'intervention d'une substance chimique quelcon-

que. Cela peut avoir lieu quand la matière colo-

rante peut se déposer en naissant, comme dans la

teinture de la soie par le carthame, la teinture à

la cuve d'indigo. Mais généralement le tissu ne

nie pas la matière colorante dissoute sans l'inter-

médiaire d'une substance, appelée mordant, qui

se combine avec la matière colorante en même

temps qu'elle se fixe par adhérence avec le tissu.

Les mordants les plus employés sont l'alun de

potasse, l'alun ammoniacal, le sulfate et l'acétate

d'alumine. Ils sont appliqués à des températures

qui varient avec les tissus. La laine est alunée à

chaud et pendant 24 heures.
L'acétate d'alumine est surtout employé dans

les fabriques d'indienne. Pour les teintures fon-

cées, on emploie comme mordant l'acétate de

/i-)-. Le mordant d'étaïn ou protochlorure d'étain

sert pour teindre en rouge avec la cochenille.

/Mp?'<'M!07: sur tissus. L'impression sur tissu

est une véritable peinture. L'étofTe est d'abord

soumise au MMM/e, qui a pour but d'enlever tous

les petits filaments qui la recouvrent. Cela se

fait avec une tondeuse, machine composée d'un

cylindre armé de couteaux disposés en hélice; le

~Ha~e, qui pour la laine doit précéder le ra-

sage, consiste à faire passer les étoffes sur des
rouleaux suffisamment chauffés. Dans l'impres-

sion, la matière colorante doit être épaissie, ainsi

que tes mordants, avec de l'argile ou des gommes
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sur la terrasse du palais d'Agamemnon, et il se

plaint, non sans raison, nous semble-t-il, d'attendre

depuis dix ans, c'est-à-dire depuis que l'illustre

roi d'Argos son maître est parti pour le siège de

Troie, le signal qui doit annoncer la prise de cette

ville. Ce signal, qui n'est autre qu'un feu allumé

sur une montagne bornant l'horizon, le garde l'a-

perçoit, et i! court en avertir la reine. Celle-ci an-

nonce la grande nouvelle au peuple, qui lui de-

mande a quel moment l'événement s'est accompli.
« Cette nuit même, » répond la reine. Grande sur-

prise des citoyens, car Troie est distante d'au moins

cent lieues, et il n'est pas dans l'ordre des choses

possibles qu'un message ait pu franchir en aussi

peu de temps une pareille distance. Alors la reine

explique
comme quoi, lors du départ de son époux,

it avait été convenu entre lui et elle qu'il l'instrui-

rait de la prise de Troie aussitôt qu'elle aurait

lieu, à l'aide de feux que des soldats, apostés
d'avance à cet effet, allumeraient de montagne en

montagne, à partir du mont Ida, voisin de la ville

assiégée, jusqu'au mont Arachné. dont le sommet

peut être vu de la terrasse du palais d'Argos.
L'idée d'Eschyle ne tomba pas, parait-il, dans

l'oubli, car environ deux cents ans plus tard, les

ingénieurs d'un des successeurs d'Alexandre re-
pnrent son système pour le perfectionner. Ils

imaginèrent de diviser les lettres de l'alphabet en

groupes correspondant à des fanaux plus ou moins

nombreux, que des sentinelles, placées de distance

en distance, élevaient ou abaissaient dans un ordre

convenu.

Les Carthaginois avaient construit sur le littoral

de l'Afrique, puis
sur celui de l'Espagne quand ils

eurent conquis ce pays, des suites de tours desti

nées à transmettre des signaux a combinaisons mo-

difiables, qui constituaient par conséquent un véri-

table langage. Les Romains ne manquèrent pas

d'emprunter aux Carthaginois ce système de com-

munication. On peut voir un des postes télégraphi-

ques qu'ils établirent successivement sur toute

t'étendue de l'empire nguré sur les bas-reliefs de

la colonne Trajane, et l'on voit encore dans l'an-

cienne Gaule, devenue province romaine, notam-

ment a Bellegarde, Arles, Uzès, dans la vallée de

Luchon, plusieurs des tours ayant servi à la trans-

mission des signaux en temps de guerre. Nous

eavons d'autre part que les Gaulois, nos ancêtres,
avaient eux aussi un mode de correspondance fort

expéditif, auquel ils employaient, pense-t-on, ou

des feux, ou des crieurs; car l'histoire rapporte

que lors de la prise d'une de leurs principales
villes par les Romains, ils en firent savoir la nou-

velle à plus de quatre-vingts lieues en moins de

trois heures.

Bien loin des Gaulois et des Romains, dans ce

grand empire de l'extrême Asie, dont les peuples
d'Occident ignoraient alors t'état de civilisation

avancée, en Chine, i) y a quelque deux mille ans,
sur cette fameuse grande muraille que les fils du
Ciel avaient fait construire comme obstacle l'in-

vasion des Tartares, on avait placé par intervalle
des tours qui étaient dites à fumée, parce qu'on
y faisait des signaux à l'aide de fourneaux à plu-
sieurs issues où l'on brûlait la Sente d'une espèce
de loup, qui donne pendant la combustion une
fumée très noire. Des tours semblables étaient aussi

placées le long des eûtes pour l'appel des troupes en
cas de débarquement des pirates japonais; ces
divers postes télégraphiques existent encore, mais
ils ne méritent plus leur premier nom, car on a
cessé d'y faire du feu, et partant delà fumée, de-

puis que certaine impératrice, voyageant avec son

époux et voulant s'amuser à transmettre des si-

gnaux, répandit sans s'en douter la nouvelle de la
mort de l'empereur. Les signaux ont été faits de-

puis a t'aide de fanaux pendant la nuit, et de

drapeaux pendant le jour.

Ainsi, aux deux extrémités des continents connus
des anciens, fonctionnaient il y a une vingtaine de
siècles de véritables lignes tétégraphiques: il
semblerait donc normal que chez nous, comme au
sein du Céleste Empire, l'usage s'en fût continué
mais en Europe nul peuple de l'ère moderne ne se
trouva pour faire valoir cet ingénieux, cet utile
héritage de l'antiquité. Ce n'est qu'a la fin du
xvu* siècle qu'ont lieu de nouveaux essais de té-

légraphie, qui tous laissent supposer de la part de
leurs auteurs ou l'ignorance ou le dédain absolu de
ce qu'avaient fait les anciens. A deux Français qui
furent contemporains revient l'honneur de cette
tentative. C'est d'abord le physicien Amontons,
dont l'invention se trouve mentionnée dans l'é-

loge que Fontanelle nt de lui après sa mort- Le

système imaginé par Amontons fut expérimente
une fois devant le Dauphin, fils de Louis XIV, une
autre fois devant la Dauphine, mais on ne passa
pas à l'application. C'était, paratt-i), à l'aide de

guetteurs munis de lunettes d'approche et piacés
les uns par rapport aux autres a une distance re-
lative à la portée de ces lunettes, qu'Amontons
pensait faire circuler des signaux, qui étaient au-
tant de lettres de l'alphabet, et qui devaient être
transmis de Paris à Rome, par exemple, presque
en aussi peu de temps qu'il en fallait pour les
faire. Nous ne savons rien du mode de production
des signaux. On a aussi gardé le souvenir d'une
invention qu'avait faite certain commissaire de
la marine & Arles, nommé Guillaume Marcel, qui
se faisait fort de transmettre aussi bien de nuit

que de jour un message à de grandes distances
aussi rapidement qu'on pouvait l'écrire. Des expé-
riences furent faites, dont un procès-verbal cons-
tata les heureux résultats sans donner toutefois
aucun détail des appareils ni du système. Et il
n'en est rien venu jusqu'à nous, car l'inventeur

ayant h maintes reprises sollicité la faveur de re-
nouveler ses expériences devant le roi ou devant
les ministres, et ne recevant aucune réponse, fut

pris d'un accès de désespoir dans lequel il brisa
ses machines et brûla les descriptions qu'il en
avait faites.

En )684, le célèbre géomètre et physicien an-

gla't Robert Hooke imagina un mode de trans-

mission de signaux à l'aide de planches noires

prenant diverses positions au bout d'un mât et

c'est là qu'il faut voir l'origine des services dits

sémaphoriques généralement établis aujourd'hui
le long des côtes et à l'entrée des ports, pour
communiquer avec les navires venant du large.

Entre temps l'on avait, non pas découvert, mais
étudié attentivement les phénomènes électriques

que les anciens n'avaient fait qu'entrevoir, et

comme l'on avait constaté l'extrême rapidité avec

laquelle le fluide électrique se propageait, i'idée
dut tout naturellement venir à plusieurs physiciens
d'utiliser cette faculté pour la transmission des s

messages. Mais l'on ne connaissait que l'électri-

cité dite bien improprement statique, obtenue par
frottement, et quelque ingénieuses que fussent
les dispositions imaginées à l'effet de la rendre

messagère de la pensée humaine, on fut surtout

arrêté dans les applications usuelles par la diffi.

culté d'isoler convenablement les nls conducteurs.

A l'époque où ces essais infructueux étaient

tentés, le hasard avait fait que trois enfants, trois

frères du nom de Chappe, étaient piacés en pen-

sion, l'un au séminaire d'Angers, les deux autres

dans une institution dont les fenêtres, a la dis-

tance de trois ou quatre kilomètres, faisaient face

à celles du séminaire. Le jeune séminariste aimait

beaucoup ses frères dont il n'avait jamais été

séparé; il imagina, pour rester en correspondance

fréquente avec eux, d'établir à une fenêtre du sé-

minaire certain appareil composé d'une grande

règle de bois blanc pouvant tourner sur un pivot
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central et portant à chaque bout une règle éga-

lement pivotante, dont les divers mouvements

constitueraient autant de signaux que les autres

enfants observeraient à l'aide d'une petite lunette

d'approche et traduiraient d'après un vocabulaire

convenu. L'essai réussit à merveille. Une ma-

chine semblable fut placée à la fenêtre du pen-

sionnat, et, tant que dura leur séparation, les trois

frères purent converser avec la plus grande faci-

tité. Cela se passait vers ma. Dix-neuf ans plus

tard, au temps où les armées de la République

étaient occupées à reprendre les places frontières

dont les coalisés s'étaient emparés, le t" sep-

tembre t794, comme la Convention venait d'en-

trer en séance, le représentant Carnot monta à la

tribune pour lire une dépêche qui, remarqua-t-il,

était partie de Lille quelques minutes auparavant

et faisait savoir à l'assemblée que le matin

même la ville de Condé avait été restituée à la

République. De longs applaudissements saluèrent

non seulement l'annonce de cet événement, mais

encore les éclatants débuts d'un nouveau système
de communication rapide, qui, récemment établi

par ordre de la Convention entre Paris et Lille,

inaugurait ses services par l'annonce d'une vic-

toire. Or, ce système n'était autre que l'applica-

tion à un service public du moyen dont le ci-

devant séminariste d'Angers s'était jadis servi

pour correspondre avec ses frères mais avec

cette différence qu'au lieu d'une transmission

immédiate des signaux entre les deux points ex-

trêmes, un certain nombre de stations intermé-

diaires, placées ait sommet d'autant de pavillons à

portée de vue d'une lunette, les répétaient suc-

cessivement. De Paris à Lille, pour une distance

d'environ 60 lieues, ces pavillons étaient au nom-

bre de vingt-deux et il ne fallait pas plus de deux

minutes pour que le signal partant de l'une des

extrémités de la ligne parvint à l'autre extrémité.

A la pointe de ces pavillons, dans la paroi des-

quels étaient fixées des lunettes braquées dans
les deux sens sur le pavillon le plus voisin, se

dressait l'appareil à signaux qui, analogue à celui

du séminaire, était formé d'une grande planche

longue, pivotante.appetée n~/u/a~etde deux pe-

tites nommées ailes pouvant évoluer à chaque bout

delapremière. L'appareil extérieurétaitcommandë

par un appareil intérieur, prenant tout d'abord
les positions voulues et agissant sur d'autres

par un système de chaînettes et de pouUt,s.

L'employé, toujours guettant chaque pavillon à

l'aide de ses deux lunettes, prenait d'une part le

signal qu'il répétait aussitôt, et il n'en prenait et

répétait un nouveau qu'après s'être assuré que

le précédent avait été vu et répété par le pavillon

suivant. Par la combinaison des diverses positions

que pouvaient prendre tes trois planches, on obte-

nait environ deux cents (196) signes différents,

dont la moitié avait été réservée pour traduire
conventionnellement les ordres ou avertissements

nécessaires au service de la ligne. Les autres si-

gnaux étaient aSectés aux dépêches, mais on ne

les employait pas alphabétiquement, car chaque

signe exigeait un temps relativement trop long

pour qu'on eût pu songer à procéder par lettre

successive. Claude Chappe avait imaginé de dres-

ser un vocabulaire contenant autant de pages
qu'il y avait de signaux disponibles pour la cor-

respondance, chacune de ces pages avait à son

tour autant de mots ou de phrases toutes faites,

ce qui faisait un total d'environ neuf ou dix mille

mots ou phrases les plus usuels. Chaque mot ou

phrase à transmettre n'exigeait que deux si-

gnaux, l'un indiquant la page, l'autre celui des

mots ou celle des phrases dont on avait voulu se
servir ce qui n'empêchait pas que pour la tra-

duction d'une locution ou d'un nom imprévu l'on

ne pût indiquer par un signât réserve que la

traduction devenait accidentellement alphabé-

tique.
Tel était en principe le mode de correspondance

du télégraphe Chappe ou télégraphe aérien qui,
adopté chez nous en 1793, puis successivement

par la plupart des nations européennes, a été le

seul appareil télégraphique usité en France

pendant près de soixante années. Quelque ingé-
nieux que fût ce système, quelques services qu'il il

pût rendre, on pouvait à bon droit lui reprocher
les nombreuses interruptions de fonctionnement

inhérentes à son principe même, car outre qu'il

suffisait de la moindre brume pour faire obstacle

à toute transmission des signaux aériens, encore
fallait-il admettre le repos normal et obligé

qu'amenait chaque retour des heures nocturnes.

D'une expérience d'un demi-siècle, il résultait,

d'après les rapports officiels, que le télégraphe

aérien, une saison compensant l'autre, ne pouvait

fournir qu'une moyenne de six heures de travail

par jour. Et si nous disons moyenne, il s'en suit

que nous opposons aux belles périodes atmosphé-

riques des mois d'été, les périodes automnales et

hivernales durant lesquelles des semaines se pas-
saient sans qu'il fût possible de transmettre le

moindre signal. Donc te télégraphe Chappe, fort

applaudi à ses débuts, laissait à désirer, et très

évidemment il n'avait pas dit le dernier mot des

la télégraphie.
En 1800, une grande découverte avait été faite

qui allait ouvrir une nouvelle et féconde voie aux

chercheurs.Le physicien Volta avait imaginé la pile

électrique (V. Electricité, p. 658) qui, au lieu du

fluide à extrême tension émanant de la machine à

frottement,et dont il était presque impossible d'iso-

ler parfaitement les conducteurs, fit connaître ce

qu'on appela la coHran~ électrique ou l'électricité

dynamique qui, ayant beaucoup moins de tendance

à la déperdition, peut être aisément conduite à de

grandes distances à l'aide de fils métalliques dont

il est relativement facile d'obtenir l'isolement.

Encore qu'on pût pressentir qu'it y avait là un

agent utilisable pour la transmission des messages,

l'idée pratique d'un mode d'application devait se

faire attendre jusqu'au jour où deux illustres phy-

siciens, OErstedt d'une part, Arago de t'autre,

eurent, en étudiant attentivement les effets de

l'appareil inventé par Volta, signalé deux remar-

quables phénomènes jusque-là restés inaperçus.

OErstedt constata que lorsqu'un fil conduisant te

courant est présenté à une boussole, l'aiguille

aimantée, cessant d'obéir à la force mystérieuse
qui la place en croix avec la ligne équatoriale,
se trouve aussitôt inQuencée par le courant élec-

trique et se place de manière à croiser le fil

conducteur. On ne tarda pas à reconnaître en

outre que dans son mouvement de déviation l'ai-

guille aimantée sait reconnaître un certain sens

au courant, et placer, par exemple, sa pointe nord

tantôt à droite, tantôt à gauche du fil conducteur,
selon qu'il amènera l'un ou l'autre des deux

fluides émanant des pôles de la pile. Sur ce pre-

mier principe fut presque aussitôt proposé l'éta-

blissement d'un système de correspondance a

l'aide d'autant de fils qu'il y a de lettres de l'al-

phabet, dans lesquels on ferait successivement

passer le courant qui s'en irait à l'autre extrémité

de la ligne dévier autant d'aiguilles portant les

lettres. C'était, en vérité, compliquer singulière-

ment les choses, mais l'idée simple est rarement

celle qui s'offre la première; et nous en avons ici

la preuve très manifeste, car après la remarquable

observation d'OErstedt, il nous faut attendre dix-huit

ans avant de voir le grand physicien anglais Wheat-

stone proposer et faire adopter d'enthousiame, pour

le service des chemins de fer, son télégraphe à cinq

aiguilles, donnant dix positions différentes qui,

représentant les dix chiffres, permettent de cor-
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respondre en se servant du numéro d'ordre al-

phabétique de chaque lettre. Un jour, mais après
un long usage du télégraphe à cinq aiguilles et

par conséquent à cinq fils conducteurs, l'inventeur

s'aperçoit qu'il peut réduire à deux le nombre des

aiguilles et des fils. Deux aiguilles nn donnent plus;
à la vérité, que quatre positions différentes, mais

en combinant les coups de l'aiguille droite avec

ceux de l'aiguille gauche, on arrive cependant à

traduire toutes tes lettres sans employer pour
aucune plus de quatre coups d'aiguille. Il y a pro-

grès, et l'adoption de ce système ~184~) semble

d'autant plus convenable qu'il va permettre de

faire répéter à l'électricité une grande partie des

signaux du système Chappe. On installe donc chez

noua le télégraphe à deux aiguitles. Quelque

temps après, Wheatstone reconnalt et démontre

qu'on peut obtenir des résnttats tout aussi rapides
et aussi pratiques en n'employant qu'une seule

aiguille et par conséquent un seul 6t. Plus que
deux positions coup à droite et coup à gauche,

mais, encore par combinaison des coups, it n'en

faut jamais plus de quatre pour traduire une

lettre. Voilà comment l'on finit par où l'on aurait

dû ou pu commencer. Trop tard d'ailleurs arriva

cette dernière simplification le télégraphe à une

seule aiguille ne fit que naître et disparaître. Dans

l'intervalle un tout autre système s'était imposé,

ayant pour principe une observation d'Aragb qui,
en répétant l'expérience d'ÛErstedt, avait constaté

que le courant électrique passant près d'un objet
de fer doux communique à celui-ci une aimanta-

tion qu'il perd aussitôt que le courant ne passe
plus. Ainsi fut découvert ce qu'on appela l'élec-

tro-aimant, c'est-à-dire une pièce de fer doux
et non d'acier recourbée en fer à cheval, autour
des branches de laquelle le fil conducteur recou-
vert de soie, substance isolante, s'enroule un grand
nombre de fois à l'effet de multiplier les effets

du courant. Quand le courant circule dans ces

spires, le fer doux acquiert une puissance magné-

tique énergique, qui disparalt, s'annihile dès que
le courant est interrompu. Soit donc un fil mé-

tallique partant d'une pile électrique, tendu par
exemple de Paris à Lyon, où il va se rattacher aux

spires d'un électro-aimant. Etant à Paris, nous

savons que tant que nous laisserons le courant
engendré par la pile passer dans un CI, l'électro-
aimant de Lyon aura la vertu magnétique, laquelle
a pour effet d'attirer un morceau de fer placé à sa

portée, et prêt à être ramené en arrière par un res-

sort dè~ que le courant est interrompu. Les choses
étant disposées ainsi, il est évident que nous

qut
opérons à Paris, nous sommes en état de produire
à volonté, là-bas, à Lyon, un mouvement de va-et-

vient. Et quand un mécanicien dispose d'un mou-
vement de ce genre, n'a-t-il pas le principe de tous
les mouvements imaginables? P

Quoi qu'il en soit, l'importante découverte d'A-

rago ayant été faite peu après celle d'OErstedt,
e'estrà-dire vers 1821, un certain nombre d'années
devaient encore s'écouler avant que germât l'idée

pratique qui allait en permettre l'application.
Ce ne fut qu'en 1837 qu'un professeur de pein-
ture américain, Samuel Morse, qui cependant
affirme en avoir conçu le plan dès 1832 fit fonc-
tionner aux Etats-Unis un système de télégraphe
ayant l'électro-aimant pour organe agissant. Cette

fois, du reste, il est à remarquer que l'idée pre-
mière fut d'une telle simplicité qu'à l'heure ac-
tuelle l'appareil Morse est devenu d'usage pres-
que universel sans

qu'il ait été presque rien

changé à sa disposition originale. Imaginons à
l'une et à l'autre extrémité de la ligne un dévi-
doir garni d'une longue bande de papier qui se
déroule, ici et là, avec la même vitesse, par l'ef-
fet d'un poids tirant sur le dévidoir. Au-dessus
de cette bande de papier est placé un poinçon,

ou un porte-crayon monté à ptvot, qut peut ou
s'abaisser de façon a traîner en laissant sa trace
sur le papier, ou se relever pour le laisser passer
sans y rien marquer. Ce style traçant est com-
mandé par l'armature ou plaque de fer qui peut
être attirée par l'électro-aimant. Et c'est tout. Si
maintenant nous plaçons sur le passage du cou-
rant ce que noua appellerons le manipulateur,
c'est-à-dire une petite poignée à l'aide de la-

quelle, en y appuyant la main, nous fermerons le
circuit qui sera interrompu dès que nous n'ap-
puierons plus, il est évident que quand nous ap-
puierons sur la poignée, le courant passant dans s

le fil conducteur, et animant l'électro-aimant, aux
deux extrémités de la ligne, les styles, poinçons
ou crayons, tralneront sur la bande de papier et y
marqueront soit de simples points si nous n'avons
fait qu'abaisser rapidement la poignée, soit des
traits prolongés si noua avons maintenu la poi-

gnée abaissée plus longtemps. Et voilà la corres-

pondance établie bien entendu en donnant,
comme d'ailleurs pour toute* les écritures, une
valeur alphabétique conventionnelle aux divers

groupes de points et de traits que nous aurons

produits, et qui, par la possibilité des combinai-

sons. ne comporteront jamais plus de quatre mar-

ques pour une lettre.

Voici l'alphabet télégraphique du système Morse
usité en France: A"- B<<m.C–.–.

D –E. F..–.G-–. H

J .m K L.M~~ N~.

0 P Q R .5.

T- U V ..« X~ Y

Z-~n.

Il va de soi que tout se réduisant à une simple

question alphabétique, les employés chargés de

manœuvrer les appareils Morse arrivent en très

peu de temps à se servir de cette écriture aussi

facilement que des caractères usuels. Cela n'em-
pêcha pas de songer à établir une correspondance
en lettres connues, et le problème en tut très heu-

reusement résotn par l'inventeur même des télé-

graphes à aiguille, Wheatstone, qui n'eut pour cela

qu'à transformer, comme fit Watt pour la machine
à vapeur, le mouvement de va-et-vient en mouve-

ment de rotation.

L'armature de t'électro-aimant commande utt

levier crochu qui, à chacun de ses mouvements,

frappe sur une roue dentée qu'il fait tourner, et

au pivot de laquelle est adaptée une aiguille mar-

chant devant un cadran où sont marquées les

lettres de l'alphabet. Chaque passage ou inter-

ruption du courant fait, en conséquence, avancer

l'atguilte d'une lettre. Pour correspondre, il suffit

de convenir qu'on ne lira que les lettres sur les-

quelles l'aiguille s'arrêtera un instant, après avoir

passé rapidement devant tes autres lettres. C'est

ce qu'on appelle le télégraphe à cadran, générale-
ment employé aujourd'hui pour le service de

nos lignes de chemins de fer, où it
importe que

sans apprentissage préalable le premier agent
venu puisse manœuvrer les appareils et trans-

mettre ou recevoir un avis. Enfin, voici le sys-
tème Hughes, ou télégraphe imprimant, qui, am

départ comme à l'arrivée, donne la dépèche tra-

duite en caractères typographiques. Là encore

t'électro-aimant est l'agent principal de transmis-

sion, mais avec adjonction de mouvements d'hor-

logerie en parfaite concordance de rapidité, qui,
à chaque bout de la ligne, commandent une

roue portant tes caractères en relief, laquelle se

trouve arrêtée lorsque la lettre à imprimer passe
devant le papier qui se déroule système très

compliqué en somme, mais fort apprécié pour la

promptitude avec laquelle il opère.
On le voit, tous tes effets désirables pour la
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correspondance peuvent être obtenus aujourd'hui
par la vertu du courant électrique qui se meut

avec la vitesse d'environ
OMa<?-e-f!~< mille kilo-

mètres à la seconde; ce qui rend absolument inap-

préciable pour nous le temps nécessaire à la

transmission proprement dite d'un signal électri-

que, quelle que soit la distance Maquette il s'agit
de la faire parvenir. Nous pouvons dire qu'il y a

réellement instantanéité, les retards ne résultant,

pour les grands parcours, que de la nécessité de
traduction ou de transfert des dépêches d'une
ligne à l'autre.

Chacun sait qu'aujourd'hui tous les principaux
lieux habités du globe sont reliés entre eux par
des conducteurs métalliques, tout simplement
formés de fils soutenus le long des routes, des

voies ferrées, par des poteaux garnis de godets
de porcelaine établissant l'isolement aux points
de support; pour la traversée des tunnels ou le
passage intérieur des villes, les fils, recouverts de

gutta-percha, substance isolante, sont attachés aux

voûtes ou placés dans des tranchées souterraines;
enfin, quand il s'agit de faire communiquer deux
terres séparées par la mer, on immerge un câble
au cœur duquel sont réunis un certain nombre
de fils conducteurs recouverts de gutta-percha,
dont l'ensemble est protégé par des épaisseurs de
fils goudronnés, enveloppés à leur tour par des
torsades de fils de fer. La première tentative
de ce genre, qui présenta de grandes difncultés.
fut la pose du câble réunissant Douvres à Calais.
On dut s'y reprendre à plusieurs fois avant
d'avoir établi la communication qui, datant de

1851, n'a plus été interrompue. Mêmes échecs

quand on songea à réunir l'Europe et l'Amérique.
En )866, cette prodigieuse opération fut enfin
menée à bien aujourd'hui plusieurs câbles relient
les deux continents, et it n'est plus maintenant de
distance transocéanienne qui ne semble possible à
franchir. [Eugène Muller.]

Voici quelques renseignements statistiques sur
le développement actuel de la télégraphie élec-
trique dans les divers pays du globe

Kilomètres de h'~)M télégraphiques par
10,000 kilomètres carrés.

Indes hollandaises. 3~
Hawaï. 33
Perse. 33
Canada. ~)
Pré~ii. 8
Venézuéla. 5

Paraguay. 3

Dépêches télégraphiques par cent habitants:

Australie. 1560

Suisse. 93

Grande-Bret~ne. 67

Pa.ys-Ba.3. 67
Belgique. 59
Dan.ema.rk. 48
France. 3~

Norvège. 37

AOemagne. 37
Canada. 3t

Luxembourg. ~9

Autriche-Hongrie. 22
ItaUe. 20
Suède. 19
Grèce. i9
Turquie. 19
Roumanie. t66
PortugaL. 15
RépubliqueAr~cntinc. t~

Algérie etTunisie. 12
Espagne. 122
Serbie. 100
Uruguay. 9
Perse. 8
Rus~e. 8
Chili. 7
Colombie. 4
Bulgarie. 3
Indesneerï~ndaises. 3
Bt-ësii. 2

TEMPERAMENT. – Hygiène, I. H est im-

portant de ne pas confondre la constitution avec
le <eMp<'7-<2'?:eM<. Ce sont deux facteurs importants
de l'organisation individuelle, qui s'empruntent
certains caractères sans cesser d'être bien dis-
tincts.

On entend par constitution l'ensemble des cir-
constances et le mode de fonctionnement des or-

ganes qui déterminent l'énergie des forces physi-
ques tandis que le tempérament affecte plus
spécialement les forces vitales. De plus, la cons-
titution est fondée sur des caractères antérieurs à
ceux qui déterminent et modifient le tempéra-
ment.

On juge et l'on classe simplement la constitu-
tion d'après le résultat général au point de vue
de la force ou de la faiblesse. Souvent il existe
un accord remarquable entre la constitution et le
tempérament. Ainsi, chez beaucoup de personnes
sanguines, les formes sont développées, les orga-
nes robustes, les muscles énergiques. Mais co
n'est pas toujours le cas, et alors l'hygiène inter-
vient très utilement pour rétablir l'harmonie ou
pour pallier par le tempérament les désavantagea
de la constitution.

L'hygiène intervient d'ailleurs très utilement
pour modifier, sinon la constitution dans son en-
semble, du moins celle de certains organes. Ainsi
la gymnastique des poumons suffit pour faire dis-
paraître une faiblesse constitutionnelle de ces or-
ganes.

M. Littré dénnit le tempérament « le résultat
général, pour l'organisme, de la prédominance d'ac-
tion d'un organe ou d'un système, x Il ne faut pat
séparer du tempérament i'M~MyHcrMie, c'est-à-
dire la disposition spéciale pour chaque individu
à être impressionné par les agents extérieurs.

Les divisions adoptées pour les tempéraments
sont évidemment arbitraires, car la nature diffé-
rencie les êtres par une série de nuances insensi-
bles. Aussi ne faut-il pas attacher une trop grande
importance au nombre de tempéraments adopté
pour la facilité des explications.

Belgique. j~~
Suisse. i5g3
Grande-Bretagne. 1,412
Allemagne. j~~
Luxembourg. 1.160

F~s-Bas. 1.140
FMuce. ).j~
Turque. 996
Dan~rnatk. 881
Italie. g~
Autriche-HMj~rie. 784

Grèce. 6t2

Montenegro. 469
1'urtugai.
Runrnanje. ~g
Bulgarie. 322
Esp~ne. 310
Serb.e. 300
Norvège. 238
Ch)it. 233
SuMe.
Atgënn. 176
Etats-Unis
Gnatém~ta. 154
Russie. jM
Indesanginises. 126
Costftttiea. }.'
Tunis.
Egypte. 77
Japon. 77
Mexique.

Australie. 62
Ufus'uay. 56
enduras. 45
Branle.
teput)i!queArgentine. 30

tojnmb'e. 36



TEMPÉRAMENT –2140– TEMPERAMENT

Les physiologistes et les hygiénistes prennent

)t)ow terme de comparaison un tempérament

idéat, on plutôt une constitution si bien équilibrée

qu'elle ne permet pas de distinguer nn tempéra-

ment spécial. Chez l'homme répondant à,ce
type

-aucun organe ou système d'organes ne prédomine.

Le mécanisme animal est réglé et équilibré de

telle sorte qu'aucune partie n'appelle spécialement

l'attention la santé parfaite résuite de cet état.

On admet quatre tempéraments types le san-

~MM, le nerveux, le bilieux, le lymphatique. Les

autres n'en sont que des dérivés.

Tempérament sanguin. Les individus doués

de ce tempérament offrent une physionomie ani-

mée, un regard vif, des mouvements agiles, un

poule rapide mais régulier. Les fonctions digesti-

~res sont faciles; la transpiration abondante rend

burine un peu rare. La poitrine est très dévelop-

pée, conveK à la partie antérieure, tandis que

i'abdomen est court et enacé. Au moral tes gens

sanguins sont généralement francs, courageux
ils Jouissent d'une bonne mémoire, d'une riche

imagination, et se montrent enclins aux plaisirs.
-Chez eux la quantité de sang est considérable, le

cœur et tes gros vaisseaux présentent un volume

-et une force en rapport avec l'énergie de la cir-

culation. L'excitation nerveuse agit rapidement

sur la circulation, qui varie au gré des impressions

Têtues.
Ce tempérament sanguin est peut-être le plus

compatible avec la perfection de la beauté et de

la santé. L'hygiène des lymphatiques consistera

naturellement à acquérir autant que possible les

qualités de ce tempérament, par l'augmentation
des globules sanguins, l'exercice, etc. tandis

que les personnes chez qui le tempérament san-

guin arrive aux limites de la pléthore obtiendront

une modification avantageuse en se soumettant

aux conditions qui produisent ou entretiennent le

tempérament lymphatique vie sédentaire, ali-

mentation végétale, boissons aqueuses abondan-

ces, vie régulière et calme.

Les personnes sanguines qui ne se prémunis-
sent pas par l'hygiène contre la pléthore qui les

menace au moindre écart, s'exposent aux conges-
tions et à l'apoplexie. Dans l'état normal, le sang
contient 0,!Ï'! de globules; ce chiffre peut s'éle-

ver sans dangerjusqua 0,135 au-delà commence

la pléthore. Dans l'anémie il peut tomber par-
fois à 0,080. Chez tes individus sanguins, les

maladies prennent la forme franchement aiguë
tendant à la guérison spontanée, et la convales-

cence dure peu.

ï'em~rantM<
MeroeM:. Voici ce qui

distin-

gue d ordinaire les personnes douées de ce tem-

pérament taille un peu élevée, corps maigre,
teint peu coloré, souvent blafard ou jaunâtre, peau
sèche qui communique à la main une chaleur

acre et mordicante mouvements brusques,

physionomie expressive et mobile, sensations

vives mais fugaces, sommeil léger et agité. L'ap-

pétit est médiocre, la digestion lente, tes goûts,
en fait d'aliments, varient d'une façon capricieuse.
Le faible développement des muscles rend les

gens nerveux incapables d'un effort prolongé. Cfiez

eux il y a désaccord constant entre l'excitabilité

qui pousse au mouvement et la contractilité mus-

culaire qui exige des fibres robustes. Les habitu-

des sédentaires, le travail intellectuel, excitation

des sens, augmentent d'ailleurs ce contraste. II y
a souvent une constipation opiniâtre accompagnée

de ftatuosités.
C'est parmi tes sujets nerveux que l'on rencon-

tre d'ordinaire l'esprit le plus vif, tes conceptions
tes plus élevées mais aussi leurs pensées et leurs

productions offrent trop souvent un caractère
emporté, saccadé, incompatible avec l'exercice

continu du raisonnement scientifique. Ils s'émeu-

vent et se passionnent aisément. Leur sensibilité

exagérée devient une source d'ébranlements conti-

nuels sous l'impression du plaisir
ou de la peine.

Il en résulte fréquemment des désordres intellec-

tuels et moraux, auxquels M joignent des mala-

dies dites nerveuses, aussi complexes dans leur

nature et leurs manifestations que difficiles à gué-

riraprèa leur complet développement. Mais, par

contre, tes scjetsnerveuxjouissentd'une résistance

organique remarquable dans les épidémies, les

fatigues, les épreuves qui s'adressent à l'homme

physique et moral.

Pour prévenir les maux trop nombreux aux-

quels prédispose le tempérament nerveux, l'hy-

giène prescritdes aliments reconstituants mais peu
excitants; le régime iacté; l'usage très modéré

du vin, l'abstention des boissons alcooliques ou

excitantes comme le thé, le café; le sommeil pro-

)ongé, l'exercice régulier, les travaux manuels.

L'hygiène morale a le plus souvent une part pré-

pondérante dans cette médecine préventive. U faut

soustraire l'esprit et les sens aux excitations de

toute sorte, par des occupations bien réglées, des

lectures sérieuses, des distractions exemptes de

danger. Notons que pour les jeunes filles les tra-

vaux à l'aiguille ne constituent pas une occupa-
tion favorable, parce q~Bs laissent le champ libre

à l'imagination.

Tempérament bilieux. Les personnes douées

de ce tempérament ont la peau sèche, foncée, les

cheveux crépus, bruns ou noirs. Les muscles sont

peu développés, mais robustes. L'appétit est vif,
la digestion facile et rapide, mais une prédisposi-
tion a la constipation nécessite un régime spé-
cial. Les sécrétions sont ordinairement acres et

l'haleine participe de ce défaut.

Ce tempérament, qui se développe à partir de la

puberté, est plus commun chez l'homme que chez

la femme. Il prédispose aux travaux de longue

haleine, aux grandes entreprises. Chez les sujets

bilieux, l'imagination vive est accompagnée d'une

volonté ferme et d'une forte intelligence. Ce tem-

pérament serait des plus enviables, s'il n'était

exposé à subir des modifications fâcheuses par
suite des circonstances où se trouvent entraînés

ceux qui le possèdent. L'exagération du tempéra-
ment bilieux produit en effet lé tempérament co~-

rique, qui semble résulter d'une vive sensibilité

unie une grande énergie, tandis que le tempé-
rament hystérique proviendrait d'une sensibilité

égale accompagnée de faiblesse. Chez les coléri-

ques, les passions sont fortes, tenaces, souvent

terribles.

Quelquefois le tempérament bilieux devient

atrabilaire, ce qui entraîne d'ordinaire une dé-

pravation morale d'où résultent des excès et des

crimes. Les hommes de ce tempérament font

d'ordinaire plus de mal que de bien. Ils sont am-

bitieux, égoistes, et sacrifient tout a leurs passions.
César avait raison de dire en parlant de ses fu-

turs assassins « Je ne crains rien des hommes
à embonpoint et belle chevelure je redoute

bien plus ces hommes au teint jaunâtre et à la

face maigre. » C'est parmi les atrabilaires que se

recrutent le plus grand nombre de scélérats.

Ces considérations montrent que les tempéra-
ments bilieux exigent, de bonne heure, des

pré-
cautions spéciales, une éducation et une hygiène

appropriée. Au lieu d'encourager, comme on le

fait trop souvent, les prédispositions hasardeuses

de ce tempérament, il faudrait que l'éducation

eût pour but constant de modérer i'impétuosité
des aspirations, la fougue des passions naissantes.

Pour cela, un régime hygiénique modérateur est

indispensable.

ï'cmp~'<MMM< lymphatique. II est caractérisé

par des chairs molles, des tissus tâches infiltrés

de graisse, des ganglions très développés, un sang
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peu riche en fibrine et en globules, difficilement

organisable et très apte à produire des infiltra-
tions. L'organisme semble élaborer moins facile-

ment le sang que les liquides blancs mucus,

sérum, lymphe, etc. C'est le tempérament ordi-

naire de l'enfance et du sexe féminin, surtout

dans les villes. Il est toujours accompagné d'un

peu d'anémie et prédispose à la diminution mala-

dive du nombre des globules de sang.

Les lymphatiques offrent une taille trop élevée

ou trop petite, peu d'harmonie dans les formes,

des os volumineux, des extrémités très dévelop-

pées, une peau lisse, mince, incolore, sillonnée

de veines dilatées, des cheveux rouges, blonds ou

châtain clair, qui tombent de bonne heure; des

lèvres, des paupières pâtes, des dents mauvaises
ou bleuâtres. Tous ces signes indiquent une in-

fériorité de l'individu ou de la race.

Les sujets doués de ce tempérament sont parti-

culièrement sujets aux maladies chroniques.
Même lorsque leur santé paraît normale, on peut

les considérer comme des malades au profit des-

quels doit s'exercer la médecine préventive. Les

résultats que l'on obtient chez eux sont d'ailleurs

des plus remarquables. Leur nature se plie aisé-

ment aux modifications qui sont du domaine de

l'hygiène.
Les lymphatiques doivent écarter, autant que

possible, de leur régime alimentaire le laitage,

les farineux, les mucilagineux. Ils ont besoin

d'une nourriture très réparatrice et stimulante

pain de blé dur, viande, épices et liqueurs fer-

mentées. Il leur faut une occupation active de

l'esprit et du corps qui tienne toutes les puissances

en éveil, le grand air. la lumière du soleil. Ainsi

l'on combattra la prédisposition aux scrofules et

à la po~arcte ou obésité. Contre celle-ci l'hy-

giène est toute puissante, à part quelques cas

chez lesquels l'accumulation de la graisse est

aussi inexplicable qu'elle semble irrémédiable.

Pour faire disparaître cette inSrmité, source

d'affaiblissement, d'apathie physique et morale,et

cause de plusieurs maladies incurables, il suffit

de se soumettre à un régime alimentaire très

strict et à un entraînement régulier. Le régime

consiste à réduire au minimum les aliments gras,

féculents et sucrés, ainsi que les boissons, et
surtout les alcooliques. L'entralnement comprend

la réduction des heures de sommeil, l'exercice

régulier, les travaux manuels qui mettent en jeu

tous les muscles, les frictions et le massage. Ces

moyens combinés suffisent pour réduire sans au-

cun danger le poids des sujets d'environ 500 gram-

mes par semaine.

Les grandes divisions établies par les médecins

et les hygiénistes pour classer les tempéraments

sont certainement utiles. Mais le mélange conti-

nuel des races, les variations introduites dans

l'espèce humaine par la vie civilisée, les mala-

dies, etc., produisent nécessairement une fusion
des tempéraments; de sorte qu'en étudiant un

individu, dans les villes surtout, on trouve rare-

ment chez lui les caractères d'un type bien tran-
ché. En réalité, on rencontre le plus souvent,

chez l'homme civilisé, des tempéraments mixtes,

ce qui complique leur étude et l'application des

règles hygiéniques. Nous savons en outre que

l'individualité médicale ou idiosyncrasie vient en-

core, pour chacun, ajouter de nouvelles dif-

ficultés.

Quelques auteurs ont voulu augmenter le nom-

bre des grandes divisions généralement adoptées.

Ainsi l'on a proposé de former un type spécial du

tempérament mJ~a~M/~Me, qui semble résulter

d'une combinaison des types bilieux et nerveux.

On pourrait toutefois le considérer comme une

sorte de disposition maladive, ordinairement héré-

ditaire. Les sujets chez lesquels on le trouve bien

développé sont de haute taille, avec les muscles-

grêles mais bien dessinés; la démarche est lente
la peau lisse la physionomie triste et inquiète ne

manque pas d'énergie passagère; le regard est
timide ou fixe. Ces malades souffrent d'une sensi-

bilité exagérée qui les rend rêveurs, taciturnes,

méfiants. Leurs affections et leurs antipathies se

développent vivement, mais restent concentrées.

Cependant une extrême mobilité d'impression en

fait souvent changer l'objet. Les mélancoliques~

sont alternativement les plus heureux et les plus

malheureux des hommes ils voient tout en rose

ou tout en noir. Ce tempérament est celui d'un

grand nombre de savants, de poètes et d'artistes.
Souvent il se reflète dans leurs œuvres, mais il

arrive fréquemment qu'elles offrent un type tout

opposé. H conduit à l'hypocondrie, à la lypémanio

et au suicide.

Lo mélancolique doit mener une vie active, au

grand air, s'entourer de compagnons aimables,

éviter la solitude, les lectures romanesques, et

chercher dans la vie de famille les joies et les

devoirs qui seront son salut.

Même dans les cas les moins favorables, l'hy-

giène peut beaucoup pour modifier les constitu-

tions et les tempéraments. Il est peu d'individus-

qu'elle no puisse amener à un état de santé com-

patible avec une vie longue et heureuse. Chacun;

apporte en naissant une constitution et un tem-

pérament héréditaires, mais il appartient à l'hy-

giène de les transformer en une constitution, en

un tempérament acquis. Elle travaille ainsi effica-

cement à l'amélioration des individus et au per-

fectionnement de l'espèce. [D' Saffray.J

TEMPÉRATURE. – Météorologie, 1-IY, et

XIV-XIX. La température d'un corps est expri-

mée par le degré de chaleur ou de froid auquel

ce corps est parvenu; elle est mesurée par le-

thermomètre.

remp~'o~Mfe de l'air. La température de l'alr.

est difficile à évaluer d'une manière préciM à

cause de la faible densité des gaz et de la facilité

avec laquelle ils se laissent traverser par des,

rayons de chaleur de toute origine. Un même

thermomètre placé à l'air libre marquera dea de-

grés très différents suivant qu'il recevra directe-

ment les rayons solaires ou qu'il en sera abrité

par un écran même étroit. La température propre
de l'air est cependant à peu près exactement la

même dans les deux cas; mais les rayons solaires

qui traversent l'air presque sans réchauffer, sur-

tout dans un trajet aussi court, sont au contraire

arrêtés par le thermomètre qu'ils échauffent. Le

même effet est produit sur un objet quelconque

et sur notre corps en particulier. Un effet analo-

gue, bien que moins marqué, se produit encore

à l'ombre même, quand on y est exposé aux rayons

qui émanent des divers objets terrestres directe-
ment éclairés par le soleil.

Pour soustraire un thermomètre à ces rayons,

il faut d'une part l'écarter des objets fortement

éclairés, ou ayant une température notablement

différente de celle de l'air qu'on veut évaluer; il

faut de plus augmenter, artificiellement au be-

soin, la vitesse de l'air qui entoure le thermomè-

tre. C'est ce dernier but que Arago se proposait
d'atteindre en prescrivant de tourner son thermo-

mètre en fronde, et c'est ce que font avec soin

parmi les météorologistes modernes ceux qui se

préoccupent exclusivement de la température

propre de l'air.

Cette dernière donnée offre un réel intérêt au

point de vue de la météorologie pure au point de

vue de la météorologie appliquée elle en offre un

moins grand, parce que l'homme, les animaux et

les plantes sont impressionnés par l'air avec toutes

les radiations qui le traversent et non par la seule

température propre de ce gaz.
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La température de l'air est chose extrêmement

irariabiti d'un point à l'autre au même moment, ou
d'an moment a l'autre en un même point. Les

objets qui recouvrent la terre ont des degrés de

chaleur inégaux suivant leur nature ou leur si-

tuation à l'ombre ou au soleil et l'air qui a passé
à leur surface participe plus ou moins de leur
échaunement. Il ne faut pas trop s'attacher à ces
influences tout accidentelles et locales, sauf dans
les cas où elles peuvent être dommageables. Il

importe an contraire de suivre tes variations géné-
rales de la température de l'air en un même point,

parce qu'elles sont par leur succession un des élé-
ments caractéristiques des divers climats, qu'elles

règlent la marche de nos récoltes et qu'elles tn-
tluent sur notre bien-Être et notre santé.

L'homme, par son incessante production de cha-
leur interne, peut résister aux plus grands froids.
Ces froids mêmes, quand ils ne dépassent pas cer-
taines limites d'intensité ou de durée, sont un

des stimulants les plus utiles de son acuité. Chez
les plantes, cette production de chatëur vitale,
sans être absolument nulle, est sans influence

appréciable sur leur température, qui suit de près
celle du thermomètre semblablement placé. Quand
ce thermomètre descend au-dessous d'un certain

degré, variable avec la plante, la végétation est
suspendue ou définitivement arrêtée.

L'homme, par sa transpiration interne ou ex-

terne, peut adoucir l'influence d'une température
extérieure trop élevée mais ses ressources sont

plus bornées contre la chaleur que contre le froid,
<t la température de ses organes ne peut guère
s'élever au-dessus de + 40 degrés, de même qu'elle
ne peut guère descendre au-dessous de 34 de-

grés sans danger pour sa vie. L'activité vitale d'une

plante augmente en proportton de sa température
il existe cependant pour chacune d'elles un degré
de chaleur au delà de laquelle la végétation surex-

citée ne tarde pas à périr. Ces deux limites ex-

trêmes de la végétation, ainsi que la température
intermédiaire la plus favorable à son développe-
ment, sont également utiles à connaître.

Variations diurnes de la température. La

température de l'air change avec les heures du

jour; pendant les temps clairs, elle passe par un

minimum un peu avant le lever du soleil elle

passe par un maximum après midi, de midi à

heures suivant les saisons. L'intervalle thermo-

métrique qui sépare ces extrêmes est très faible
<lans les pays brumeux du Nord, surtout dans la

saison froide; il monte progressivement dans la

saison chaude, et a mesure que l'on pénètre vers

le midi dans les régions où le ciel est le plus
pur. Sous l'anneau de nuages équatoria), il faiblit

de nouveau le minimum s'élève et le maximum

s'abaisse. L'ascension sur de hautes montagnes

produit l'effet d'une épuration du ciel, et l'on a vu

dans les Alpes des faucheurs faucher le matin de

l'herbe couverte de gelée blanche et continuer

teur travail dans le jour sons une chaleur de

~0 degrés. Le rayonnement nocturne peut pro-
duire de la glace en été sur les plateaux élevés de

l'Inde où la chaleur est difficile à supporter pen.
dant le jour. On ne sera donc pas surpris st on

trouve dans les fossés de Cherbourg des plantes
sauvages qui ne se reucontrent pas en liberté
dans les environs de Montpellier. Ici elles sont

tuées par les gelées de l'hiver et du printemps
sous un ciel clair; là au contraire les gelées sont

faibles, parce que le ciel d'hiver y est générale-
ment couvert ou brumeux.

t~fta~onï annuelles de la température.
Clles sont généralement très faibles dans les ré-
gions équatoriales où la variation diurne est le

plus fortement accentuée. Dans ces régions les
taisons ne se partagent pas en froide et chaude,
mais plutôt <n sèche et pluvieuse. A mesure

qu'on remonte vers les pôles, les saisons ther-

mométriques ne différencient de plus en plus,
moins encore par la diminution d'intensité des
cbateurs que par la brièveté de leur durée, par l'al-

longement de l'hiver et par l'aggravation des froids

de cette saison. A Moscou la chaleur de l'été

monte en moyenne au même degré qu'à Paris;
mais le froid en hiver y descend à 12 ou 15 de-

grés plus bas. Rien ne supplée à la longueur
des nuits dans les hautes latitudes, si ce n'est
la mer dans les régions où affluent tes courants

chauds de i'Océan. L'Irlande, l'Ecosse, les Hébri-

des, les Shetland, tes FarOer, jouissent d'un climat

relativement tempéré en hiver, comme les «es

de-la Manche. New-York, bien que placé près
de la mer, a un été très chaud et un hiver plus
rude que Paris, parce que son atmosphère n'est

pas réchauneo en hiver, rafraîchie en été, par
les grands courants marins.

Températures moyennes. – La température

moyenne d'un jour devrait être la moyenne des

températures de chacune des vingt-quatre heures
qui composent cejour.EUe serait encore plus exac-
tement donnée par la courbe thermométrique
tracée par un bon enregistreur automatique. Le

plus souvent on se contente de la moyenne de
trois ou quatre observations faites a des heures
choisies, telles que 6 heures du matin et du

soir, midi et minuit. Pendant une longue suite

d'années on s'est contenté à l'Observatoire de
Paris de prendre la moyenne des minimum et
maximum thermométriques de chaque jour. Ces
dernières moyennes sont assez loin d'être in-
dividuellement exactes; mais les écarts se com-

pensent assez bien dans un mois pour ne plus
laisser qu'une erreur en plus de deux ou trois
dixièmes de degré. Pour se rattacher à une série

d'observations déj~ très longue, l'Observatoire de
Montsouris continue à suivre cet usage dans les

applications qu'il fait de la météorologto l'agri-
culture et à l'hygiène.

Des températures moyennes de chaque jour on

peut aisément déduire les températures moyen-
nes d'un mois, d'une saison, d'une année.

Isothermes. On connalt assez bien la tempé-
rature moyenne annuelle d'un grand nombre de

points de la surface du globe. De Humboldt a ins-

crit sur une carte des deM hémisphères la tem-

pérature moyenne annuelle de chaque lieu, puis
il a joint par une même ligne tous les points

ayant même température moyenne. Les lignes
ainsi construites, avec un degré d'approximation
que l'avenir permettra d'élever de plus en plus,
se nomment MO<A<rMM, mot tiré de deux mots

grecs signifiant égale chaleur.

L'inspection de la carte des isothermes montre

que les questions de latitude n'interviennent pas
seules dans la répartition de la chaleur à la sur-

face du glèbe. La partie occidentale de l'Europe

est beaucoup mieux partagée sous ce rappmt
que sa partie orientale, et la dinérence est d'au-

tant plus fortement accusée qu'on remonte plus
haut vers le pôle. Le même effet se remarque
dans l'Amérique du Nord, dont les côtes occiden-

tales sont plus chaudes, surtout en hiver, que
les côtes orientales, à latitude égale.

En ce qui concerne l'Europe en particulier, l'I-

sotherme de t0° traverse le sud de l'Irlande, passe

près de Londres, puis do là s'incline vers le midi

en traversant la Belgique, la Bavière, l'Autriche

et le nord de la mer Noire. Les isothermes de
5" et de 0" atteignent à des latitudes proportion-
nellement plus grandes encore sur les côtes occi-

dentales de l'Europe que dans l'intérieur du con-

tinent. Ce réchaunement de nos côtes est !e

résultat exclusif des grands courants du Gulf-
stream qui y sont pûttés par tes vents et remon-
tent en les suivant jusqu'au delà du cap Nord.
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Dire seulement que l'Irlande et la Crimée

ont la même température moyenne serait don-

ner une idée bien inexacte de leurs climats si

différents. Aussi, au lieu de s'en tenir aux tempé-

ratures moyennes annuelles, a-t-on comparé deux

saisons opposées, l'hiver et t'été. On appelle iso-

chimènes les courbes d'égale température moyenne

de l'hiver; on appelle <;OM)'<'M isothères les cour-

bes d'égale température moyenne de l'été.

L'abaissement des isochimènes vers le midi, à

mesure qu'elles pénètrent dans l'intérieur de

l'Europe, est extrêmement rapide, surtout vers les

côtes. C'est ainsi que l'isochimène de 0° passe
dans le sud de l'Islande, traverse très oblique-

ment le midi de la Suède, le Danemark, l'Alle-

magne et passe au-dessous de la Crimée; que

t'isochimène de 5° traverse l'Irlande, le sud-ouest

de l'Angleterre, l'ouest de la France, le nord de

l'Italie, la Turquie et passe un peu dans le nord

de Constantitiople. L'action réchauTante du Gulf-

stream est donc ici très fortement accusée, sur-

tout pendant certains hivers tièdes en même

temps que pluvieux sous l'action des vents

marins.

Si nous passons à l'été, les courbes isothères

nous présentent un tout autre spectacle. L'iso-

thère -t- 10" longe l'isochimène 0° en dessous de

l'Islande. Dans ce pays, la différence des tempé-

ratures moyennes de l'été et de l'hiver est donc

de 10° seulement c'est un climat marin. Mais en

arrivant sur la Norvège, ces deux lignes se sépa-

rent, et tandis que l'isochimène de 0° descend

brusquement vers le sud, l'isothère de 10° re-

monte vers le nord. Dans l'est de l'Europe elles

sont séparées par la presque totalité de la Russie.

A Tromso, au nord de la Norvège, nous voyons se

couper les lignes isothère + 10° et isochimène

– 5°. La différence entre l'été et l'hiver est déjà

de 15". De l'ouest de la France au nord de la mer

Caspienne, l'isothère +20" coupe successive-

ment les isochimènes 5°, 0* 5°, -10°, en sorte

que les différences entre les températures moyen-

nes de l'été et de l'hiver montent successivement

de 15° à 20°, à 25° et à 30°. La dissemblance des

climats est profonde.
Les plantes qui redoutent les gelées de l'hiver,

telles que le figuier, le grenadier, pourront se

maintenir en pleine terre sur les côtes occidenta-

les de l'Europe à des latitudes beaucoup plus hau-

tes que dans l'intérieur du continent. Mais il en

est qui, tout en craignant moins les gelées, veulent

de la chaleur et de la lumière pour mûrir; telles

sont la vigne, le mais. On les retrouve sur les

bords du Rhin, a une assez grande distance au

nord de la Loire, qui forme à peu près leur li-

mite septentrionale dans l'ouest de la France.

Ces cultures suivent donc les isothères sans se

préoccuper beaucoup des isochimènes. Cela se

comprend aisément pour le mais, qui est une

plante annuelle que.l'on sème après les gelées.

Mais si la vigne avant le réveil de ses bourgeons

peut impunément subir de grands froids, elle

devient très sensible à la gelée dès que ceux-ci
commencent à se gonfler, et la récolte qu'on en

tire devient très précaire près des limites que les

isothères assignent à sa culture.

Au reste, à côté de la question de chaleur s'en

trouve une autre qui n'a, jusqu'ici, été l'objet

que de mesures trop peu nombreuses eu égard &

son degré d'importance c'est la question d'éclai-

rement. La température arrivée à un certain degré

permet à la plante de parcourir les diverses

phases de sa végétation et elle règle la durée de

ces phases; mais par elle môme elle est impuis-
sante à nourrir la plante en lui permettant de

puiser dans le sol et dans l'air les matériaux de

ees produits et de se les assimiler. C'est la lu-

mière seule, ou les radiations directes ou diffu-

sées du soleil, qui accomplissent en elle cet of-

fice or on n'a jamais efficacement songé à tracer

sur le sol les courbes d'égal éclairement comme

on y a tracé les courbes d'égale température. Un

des éléments essentiels des climats nous échap-

perait donc entièrement, si les lignes isothères, en

s'élevant vers le nord à mesure qu'on s'éloigne
des côtes ouest del'Europe, ne nous faisaient entre-

voir que la pureté du ciel en été s'accroit en gé-

néral à mesure qu'on pénètre plus avant dans les

terres. C'est là une indication générale que des

mesures directes rendraient plus précise et plus
utile. A mesure que l'on s'élève sur de hauts

plateaux, la température baisse, mais le degré
d'éclairement augmente la végétation change de

caractère; les mêmes plantes se modifient de

manière a parcourir plus rapidement le cycle de

leur végétation leurs couleurs sont plus vives,

leur arome plus pénétrant. En Norvège la culture

profitable du froment ne remonte pas très haut

vers le nord. Elle a déjà dispara depuis longtemps

d'une manière à peu près complète quand à Lyn-

den, sous le '!0° parallèle, on rencontre une

sorte d'oasis abritée des vents marins par des

montagnes élevées, dans laquelle le ciel est gé-

néralement pur en été, et dans laquelle aussi on

fait encore de bonnes récoltes de blé. H le soleil
ne quitte guère l'horizon en été; la terre est

dégelée, labourée, ensemencée vers le 15 juin et
à la fin d'août la céréale est coupée. Ces blés
sont riches en amidon, pauvres en gluten c'est

le contraire des blés d'Afrique.
Va)';a<MK~ de la température avec la /<aM~M<

Dans tous les climats et dans tous les temps,

le degré de chaleur baisse plus ou moins rapide-
ment quand on monte plus haut au-dessus du ni-

veau de la mer. Si on s'élève verticalement dans

l'air, la diminution de température est générale-

ment de 1 degré par tUO, 150 ou 200 mètres d'é-

lévation, suivant le degré d'humidité. Quand c'est

le sol lui-même qui monte, l'effet est semblable

en moyenne, mais des influences d'heure et d'o-

rientation donnent naissance à des variations lo-
cales très sensibles. En règle générale, le ciel est

plus pur sur les hauts plateaux que dans la plaine;

les différences entre les températures minima

de la nuit et maxima du jour y seront donc égale-

ment plus accentuées. Et comme c'est le sol sur-

tout qui se refroidit et s'échauffe directement

pour transmettre consécutivement sa variation de

température à l'air ambiant, des courants d'air

froid tendront à descendre la nuit des montagnes

et des courants d'air chaud tendront au contraire

à s'élever sur leurs flancs pendant le jour.
Nous remarquerons toutefois que l'air en mon-

tant se dilate par le seul effet de sa diminution

de pression. Quand un gaz se dilate sous l'action

de la chaleur, on peut faire de celle-ci deux parts,

l'une qui dilate le gaz sans changer sa tempéra-

ture, l'autre qui échauffe le gaz sans le dilater.

Quand la dilatation du gaz a lieu sans addition de

chaleur et par simple effet de la diminution de la

pression qu'il supporte, il faut encore à ce gaz sa

chaleur de dilatation; et si on ne la lui donne pas
du dehors, il la prend à lui-même, sa température

baisse. Telle est en résumé la principale cause du

froid des hautes régions de l'air. L'air chaud des

plaines peut y être porté par les vents, il y arrive
rafraîchi par le fait même de son ascension.
L'air froid des hautes régions peut être à son
tour abaissé vers la plaine il y revient réchauffé

par le fait même de sa descente et de la contrac-

tion qu'il subit pendant son abaissement. Il peut

y revenir même beaucoup plus chaud qu'il n'en

était parti. Prenons par exemple un air porté à

20 degrés dans la plaine et chargé d'une assez

forte proportion de vapeur d'eau. Par l'influence

de cette vapeur dont la capacité calorifique est
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notablement plus grande que cette du gaz sec, son
refroidissement sera ralenti. Supposons que ce
refroidissement soit seulement de 1 degré par 200
mètres d'élévation. A 2000 mètres de hauteur au-
dessus de son point,de départ, sa température se
serait abaissée de 20° à 10° s'il n'y avait pas de

condensation de vapeur. A 3000 mètres sa tem-

pérature serait de 6" dans la mémo hypothèse. Dans
ces conditions, au retour, il se réchauffera de 1 de-

gré par 200 mètres de descente il reviendra donc
& son point de

départ
avec la température initiale

de 20 degrés. Mais pendant sa course ascendante
et par l'effet de l'abaissement do température qui
en est la conséquence, une partie de sa vapeur
aura pu se condenser en nuages et en pluie.
Toute condensation de vapeur amène un dégage-
ment de chaleur latente qui sera mise à profit par
l'air, de telle sorte que, à partir du moment où la
condensation commence, l'air montant se refroidira
moins vite qu'il ne l'a fait jusqu'alors. Au lieu
d'arriver & 3000 mètres avecja température de 5°,
il y parviendra avec une température moins basse,
de S* ou t0° par exemple. Rien d'ailleurs ne sera
changé au retour, si l'air garde toute sa va-
peur condensée. A la descente, cette vapeur con-
densée disparaltra peu à peu en reprenant la cha-
leur qu'elle avait dégagée; le réchauffement de l'air
sera d'abord lent, puis il s'accélérera quand toute
trace de nuage aura disparu et, finalement, il re-
viendra à la plaine avec sa température première
de 20".Il en sera autrement si le nuage se résout
en pluie. L'eau tombée est perdue pour l'air

quin'en garde pas moins la chaleur supplémentaire
provenant de la condensation de la vapeur. Cette
chateur ne sera plus restituée à la descente et,
de plus, l'air moins riche en vapeur se réchauffera

plus vite en descendant
qu'il

ne se refroidissait à
la montée. Cet air reviendra donc à la plaine
plus sec et en même temps plus chaud qu'au dé-

part. Tel est le résultat que présente le foehn des

Alpes. Un vent du sud ou sud-ouest tiède et hu-
mide gravit tes flancs méridionaux des Alpes; il

dépose à leurs sommets des pluies ou des nei-
ges et si le sol trop froid ne lui enlève pas trop
de chaleur par son contact, l'air descend les ver-
sants nord plus sec et plus chaud qu'à l'ascen-
sion. On dit que ce vent est une continuation du
sirocco d'Afrique. C'est un préjugé analogue à
celui de la lune rousse J'effet est local et le dé-
sert d'Afrique n'y est pour rien.

A côté des influences d'altitude se placent les
influences de latitude; celles des continents et
des mers.

En toute saison, la température baisse quand
on marche du midi vers le nord. En hiver la mer
est plus chaude que le continent l'inverse a lieu
pendant les chaleurs de l'été. Les lieux antérieu-
rement traversés par le vent influent donc sur sa
température dans l'endroit où il souffle.

remperatM~ du sol. La température de la
surface du sol est presque toujours en avance sur
celle de t'air celle-ci se règle sur celle-là de
plus ou moins près. Il ne faut pas oublier, toute-
fois, qu'en raison de son extrême mobilité et des
variations de densité résultant de sa température
et de son humidité, l'air échauffé ou refroidi en
un point est bientôt transporté en un autre point
dont les conditions sont différentes. De là des
irrégularités locales apparentes qui masquent
souvent l'effet général sans t'altérer dans son en-
semble.

Sous l'action du rayonnement nocturne, les
objets terrestres, et surtout les feuilles ou brin-
dilles dea végétaux, peuvent descendre de plu-
sieurs degrés plus bas que la température de
l'air; aussi la gelée blanche peut-elle sévir sur ces
objets sans que le thermomètre abrité descende
même à zéro degré, Il convient donc de joindre au

thermomètre à minima de l'air un second ther-
momètre couché sur un soi gazonné, an niveau
du gazon, dans un lieu éloigné do tout obstacle
pouvant gêner son rayonnement nocturne.

Par contre, la température de la surface du
sol exposé au soleil peut

s'élever, pendant le
jour, à un degré beaucoup plus haut que celle du
thermomètre abrité. C'est ainsi que le t5 juillet
tM)~ le thermomètre abrité marquant 36°6 au
maximum, le thermomètre couché sur le gazon
sans abri atteignait 50°5. C'est une température
que beaucoup de plantes supportent difficile-
ment. Ajoutons qu'un aussi grand écart entre la
température de l'air et cette du sol gazonné ne
peut se produire que sous l'influence d'un calme

presque absolu de l'air; il diminue sensiblement
sous l'action des moindres brises.

L'oscillation diurne de la température. exagé-
rée à la surface du sol par la pureté du ciel, s'af-
faiblit rapidement à mesure qu'on pénètre dans
sa profondeur. A un mètre elle devient déjà presque
nulle. A ou 30 mètres l'oscillation annuelle est
elle-même presque insensible.

Les froids de l'hiver comme les chaleurs de
été se propagent très lentement au travers de la

couche arable. La gelée ne progresse guère dans
le sol avec une vitesse supérieure à 1 ou 2 centi-
mètres par jour moyen, et quand le sol est cou-
vert de neige la transmission du froid est encore
plus lente. L'obstacle est le même pour la cha-
leur solaire, surtout quand la neige d'une grande
blancheur réverbère les rayons du jour.

Température des végétaux. A de très rares
exceptions près, aucun végétât ne dégage assez
de chaleur pour avoir une température indivi-
duelle. Celle qu'il possède à un moment donné
dépend de la température de l'air, du rayonne-
ment nocturne ou diurne, de l'afflux de la sève
prise au sol avec sa température, de l'activité de
la transpiration cutanée qui rejette dans l'atmo-
sphère sous forme de vapeur l'eau prise au sol
par les racines. Cette fonction de transpiration
des plantes n lieu que pendant le jour et sous l'in-
fluence des rayons lumineux; mais son activité
change dans des proportions énormes suivant queles racines plongent dans un so) sec ou humide
et qu'elles y puisent peu ou beaucoup d'eau
Chaque kilog. d'eau transpirée absorbe la cha-
leur nécessaire pour élever de 1 degré environ
600 kilog. d'eau. et un

champ cultivé bien arrosé
)eut évaporer par jour jusqu 150000 ou MO 000
kilog. d'eau, alors qu'il n'ira pas au dixième de ce
nombre s'il est sec, et surtout s'il est nu ou en
achère. Aussi les pays irrigués ou arrosés par
les pluies sont-ils toujours plus frais que les
autres.

/n/ït«-~e<' de /a température ~Mf la c~~tton
– La chaleur augmente l'activité de la végétation
jusqu'à une certaine limite de température varia-
ble avec la plante et au delà de laquelle cette
plante périctite on meurt. An-dessous d'un cer-
tain degré de froid, variable également avec la
plante, celle-ci cesse de croître et d'assimiler. A
un degré plus bas eneoro la plante périt. On dit
alors qu'elle a geté; mais il est un assez grand
nombre de végétaux qui meurent par insufnsance de
chaleur avant que leur température soit descendue
même à zéro degré. Pour les plantes comme
pour les animaux, la mort par le froid est donc
un fait d'ordre

physiologique et non purement
physique.

Dans les conditions ordinaires de la vie des
plantes, la durée de leur végétation annuelle est
avant tout une question de température, à moins

que l'eau ou la lumière ne leur fasse défaut. Il
en est ainsi pour les plantes à fruit ou à graine
de nos cultures courantes et particulièrement
pour les céréales et la vigne. Ce qu'il faudrait
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<onnattre pour les applications que l'on peut faire sr

de cette loi générale, c'est la température même é:

de la plante vivant en plein air et au soleil. Gé- d

néralement on se borne en météorologie à l'ob- p

servation des températures à l'ombre; les compa- a

raisons sont donc seulement approximatives. Mais u

-comme la température de l'air est la conséquence n

de celles par lesquelles passent le sol et les végé- e

taux qui le recouvrent, on peut encore, faute de n

mieux, la prendre, dans un examen d'ensemble, s

pour mesure proportionnelle
des autres. C'est ce que à

nous faisons dans les deux exemples qui suivent. c

Froment. Le'germe du grain de blé entre en a

mouvement, d'après M. de Gasparin, quand avec

l'humidité nécessaire il subit une température g

i qui dépasse 5°. Il perce l'épiderme du grain quand i

la somme des températures moyennes des jours c

.écoulés depuis les semailles est voisine de 85° sa i

tigelle sort de terre peu de jours après. La durée f

de cette phase de ~e)')HMa<toM peut varier, dans <

nos pays, de 4 à toujours.

Le grain de blé sec résiste très bien à la gelée ¡

te blé en herbe peut également supporter des

froids assez vifs; mais le germe naissant périt à

une température peu inférieure à zéro. 11 en ré-

sulte que si des gelées un peu vives et prolongées

surviennent pendant la période de germination,

les blés sortent clairs. C'est lo cas ordinaire dans

nos pays quand la germination des blés d'automne

~'attarde par l'effet des froids qui surviennent.

La sécheresse au contraire peut entraver la ger-

mination du grain sans nuire à son germe.

Une seconde phase importante de la végétation

:du blé est celle que M. de Gasparin nomme

'décurtation et qu'il fait coïncider avec le tallage du

pied. La tige commence peine à taller que, si on

l'ouvre et qu'on la porte sous une bonne loupe, on

y voit déjà le rudiment de l'épi présentant sur ses

bords des nodosités naissantes à chacune desquel-

les correspondra un épillet. Le nombre de ces

!nodosités se limite bientôt par le sommet du

~cône: c'est la décurtation. Dès qu'elle s'est

produite, le nombre maximum d'épiliets à l'épi se

trouve limité. Le nombre des grains à l'épi peut

diminuer ultérieurement par l'avortement plus

ou moins complet des épiilets le rendement ne

peut plus monter au delà d'un certain chiffre que

taries progrès du tallage.

Le tallage et la décurtation se produisent
lors-

.que la somme des températures moyennes des

jours écoulés est d'environ 555° depuis la germi-

nation ou de 640° depuis les semailles. Toutefois,

dans cette somme, on ne doit pas compter les

jours dont la température moyenne est inférieure

à 6" d'après M. Hervé-Mangon. Dans les semis

'd'automne des environs de Paris, la durée totale

.de ces deux phases peut, suivant la date des se-

mis et les allures de l'hiver, varier de 65 à près

de 200 jours. Le tallage qui a lieu avant la fin des

grands froids de l'hiver laisse le blé exposé à des

dangers. Au moment du tallage, en effet, le blé

craint la gelée qui peut tuer l'épi naissant malgré

ses enveloppes protectrices. La récolte en souf-

frira, bien que le mal puisse être en partie réparé

par les progrès du tallage.

La troisième phase de la végétation du blé, sa

/:ora:soH, a lieu par une température moyenne de

1G° Mais, ici encore, l'arrivée de cette phase est

bien moins déterminée par la température ac-

tuelle que par l'accumulation des températures

antérieures. La floraison survient en général dans

les environs de Paris quand la somme des tem-

pératures moyennes desjours écoulés est de S60

depuis le tallage ou de 1500° depuis les semailles,

en négligeant les jours dont la température

moyenne est inférieure à 6°. A une température

moyenne de l~i" la floraison peut encore être

,bonne; au-dessous elle est très compromise,

surtout si ce froid relatif est un peu durable. Le:

épis des maîtresses tiges ayant avorté par vus (l

de floraison, les tiges secondaires qui fleurissent.

plus tard et sont généralement étouffées par les

autres dans les blés bien garnis, peuvent, dans

une certaine mesure, suppléer aux premières

mais, dans ce cas, la floraison est longue, inégaK,

et le produit reste maigre. La pluie, au contraire,

ne parait exercer qu'une influence très douteuse

sur la floraison. La fécondation du grain s opère

à huis clos; elle est déjà faite quand l'étamine,

ce qu'on nomme improprement la fleur, apparaît

au dehors.

La quatrième phase ou maturité du grain a lieu

généralement quand la somme des températures

moyennes diurnes est de 815" depuis la floraison,

ou de Mt5° depuis les semailles. Ce résultat ar-

rive en moyenne à Paris 45 ou 46 jours après la

floraison. Les écarts peuvent s'élever à 5 ou

6 jours en moins ou en pins, suivant la tempéra-

ture.

En observant la marche des températures moyen-

nes diurnes, on peut donc presque jour par jour
calculer les progrès de la végétation du blé, con-

naître son degré de retard ou d'avance, et pré-
voir l'époque de la moisson, mais non la valeur

da la récolte. Si, en effet, la durée de la végéta-
tion est surtout une question de chaleur, son pro-

duit est une question de lumière, parce quo la

lumière est l'agent de l'assimilation et de )a

production
des matériaux dont se nourrit le gram.

il est fort difficile d'apprécier avec quelque exac-

titude le degré d'ociairement du ciel d'après l'esti-

mation de la masse de nuages qui le couvrent

plus ou moins complètement. Il faut y employer

un instrument particulier, qu'on nomme actino-

mètre. Celui dont on fait usage à Montsouris et

dans divers observatoires d'Europe consiste en

deux thermomètres à boule, renfermés chacun

dans un tube à boule de cristal, dans l'intérieur

L duquel on a fait le vide. Le réservoir de l'un des

t thermomètres est noirci au noir de fumée, le ré-

servoir de l'autre est nu et brillant. Ces deux ins-

t truments étant placés cote à côte l'air libre dans

un lieu bien découvert, ils doivent marcher exac-

tement d'accord pendant la nuit et dans l'obscu-

rité, mais, dès que le jour apparaît et tant qu'il U

dure,le thermomètre noirs'éteveau-dessus du ther-

momètre nu. L'écart peut monter en hiver ou e).

s été à 15, 16 ou tT. Cet écart est proportionnel au

degré d'éclairement qu'on veut mesurer. 11 change

toutefois avec l'instrument employé en raison de

s diSérences de construction souvent peu appre-

e ciables. La comparaison de chaque instrument

s avec un actinomètre type permet de rattacher a

o la même unité, 1UO, toutes les indications.

Les blés arrivés à maturité ont reçu chaque

s année la même somme de chaleur, mais ils n'ont

s pas reçu la même somme de lumière. La moyenne

s de 6 années, de 1874 à tNSO, à Paris, donne les

é résultats suivants:

SamntM des degrés ftetommetr~uM depuis la yermiMt'oa

jusqu'au 30'fmr après la floraison.

Semis dat" octobre. 49Mo

a
t5 5170

'a – i" novembre. M9t
.0 – t5 – 5MS

L

~t

Le semis le moins bien partagé est celui du

.s 1" octobre; celui du 15 octobre l'est davantage;

is mais les plus favorisés par la lumière sont ceux

i- de novembre. Ce sont les meilleurs pour Pari il

)° quand l'hiver n'est pas trop hâtif. La nature dit

s sol peut obliger à choisir une date qui ne soit

.e pas la meilleure pour la lumière, comme la divei-

-e sité des climats peut changer des rapports du ta-

re bleau précédent.
e Si pour chaque année nous prenons la moyenna
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Année. i"interT. S'interr. S'interr. Tctt!.

<S74 i444 3M2 1478 59M
18~5 <4M 2766 iM7 St38
<876 1080 3093 iM2 6675
<S78 9M MM iMS 44S3
1879 i350 2630 ~83 M63
t860 dM9 !!73! iï50 5304

La supériorité du rendement de 1876 sur celui
de 187 4 tient, d'une part, Ma supériorité de i'é-
clairement dans les deux intervalles 2 et 3 et,
d'autre part, à une plus grande somme de pluie
en ]876 qu'en t874, ainsi que le montrent les
thitTres suivants

1

Le premier intervalle va de la germination à la

décurtation 1874, puis 1875, sont les années les
mieux partagées, 1876 et 1878 coiies qui le sont
le moins bien.

Le second intervalle va de la déeurtation à la
floraison. 1876 prend la tête; mais 1874 la suit de
très près, et la différence 9t° ne compense pas
t eKedent présenté par le premier intervalle de
1874 sur celui de 1876.

Le troisième intervalle comprend les 30 jours
qui ont suivi la floraison. Dans tes derniers jours
de la maturation, les blés jaunea et presque secs
n'utilisent plus la lumière. 1876 a encore l'avan-

tage sur i8'!4. Si on prend le total d'éclairement
des trois intervalles, on trouve que l'année
1874 se trouve au premier rang. C'est une grande
année pour les produits de la terre. Ensuite vient
l'année 1876, qui est en retard pour l'éclairement
du

premier intervalle, mais qui rattrape une

partie de ce retard dans les intervalles deuxième
ut troisième, plus importants que le premier.
)S76 est également une année de grand rende-
ment en froment. L'année 1878 est la plus pauvre
f'n lumière t8'!9.,puis 1880, se relèvent successive-

ment, et l'année 1881 présente une somme de lu-
mière supérieure même à 1874, du moins pour
)'aris.

Afinde compléter ces renseignements, nous
donnons ci-dessous les rendements moyens de la
ferme de Bessay (Eure-et-Loir), exprimés en
hectolitres de blé à l'hectare

Les années pluvieuses sont de mauvaises années
en céréales, parce qu'elles manquent de lumière
et non parce qu'elles ont trop d'eau, sauf aux

ëptques des semailles et de la moisson. Dans les
temps ou les pays de sécheresse, l'eau donnée par
irrigation est une grande ressource et d'un grand
produit.

L'année 18~ a été placée dans des conditions
anormales par les fortes gelées de mars qui ont
saisi des blés à l'époque de la décurtation; ces ge-
)ees ptraissent avoir été moins ressenties à Bessay
qu'à t~ris, soit par elles-mêmes, soit en raison de
la date effective des semaines. La récolte de 1879e
a été très inégaie it cause des pluies d'automne et

~mM moyennes par jour.
Années. i" phase. phase. 3' phase. phase.

1874 i,i9 e.7S 0,78 tTï
1876 !,97 i,3e 0,99 i,44

des divers semis, nous arrivons aux résultats sui-
vants:

NommM des <fe~rM oett'Hom~n~MM moyens.

i- de la gêne qui en est résultée dans les semailles.
t~e. La végétation de la vigne est

beaucoup.
plus complexe que celle des céréates. Ici, le travail
s'arrête à la production du grain là it se partageentre le fruit et le bois, et la qualité du produit.
s améliore jusqu'aux derniers jours de la végétationLa première phase, l'ouverture des bourgeons'commence en mai quand la température moyenne-
atteint H' on t2" d'une manière un peu durable
Le fruit existe déjà en Rerme son abondance
dépend de t état du bois à la un de l'année précé-
dente tl est alors très sensible à la getée qui.

peut anéantir en une seule nait les plus belles
espérances.

La seconde phase, la floraison, survient quandla somme des températures moyennes des jours.écoules depuis l'ouverture du bourgeon est d'en-
viron <65°. L'intervalle varie de 25 à 82 jours en
temps normal. La floraison est encore bonne par-
une température moyenne de t5* ou t6*. Au-des-
sous elle est compromise. La pluie ne paratt.
avoir qu'une influence très faible, et la coulure
nous semble due surtout à une chaleur et à nn~
degré de lumière insuffisants.

La troisième phase, la maturité du raisinaurait lieu quand la somme des températures~
moyennes diurnes s'élèverait à 1925" depuis la,
floraison. Mais, d'après M. de Gasparin, le raisin
cesserait de mûrir quand la température moyenner
diurne descend au-dessous de )2°,5. Cette limite a.
été dépassée en 1877 et en 1879, qui ont donné d&
mauvaises vendanges.

Le raisin avant sa maturité contient peu de
sucre et beaucoup d'acide. La combustion de-
l'acide et la formation du sucre dépendent sur*
tout de l'éclairement des derniers jours sous l'in-
fluence d'une bonne chaleur. Dans nos pays tem-
pérés, c'est toujours une faute de ramasser les.
rameaux autour de leurs tuteurs; on prive ainsi
la vigne d'une partie notable de la lumière qui
servirait à préparer la bonne maturité du fruit
de 1 année et celle du bois qui donnera la recette-
suivante.

Voici comme exemple t'éctairement total de
végétation de la vigne, ainsi que la température-
et l'éclairement moyens des vingt derniers jours,,
comparés aux quantités du sucre et d'acide con-
tenus dans le moût:

AM~et. Eclairement Rendement

àParis.
à Bessay.

1874 SM4 28.5
1875 M3S 22
1876 667: 30
1877 ~7
<S79 44:3 j65
iS79 6M3 i2,8

jt<MMMT Température ttocr.

Années. Total. Moyen, moyenne. Sucre. Aeidt~

1873 MM* 3o",2 I{,i m t2
IS74 5887 i!7,6 6 16,0 ,0 i79 6'i
'875 !.7:S 40,6 ,B i7,4 4 i8i 54.
1876 64Ï7 i!7,7 )6.ï 2 174 09.
1877 5883 30 ,4 ii.i) 9 t86 8,7
)878 5403 t!5,S 13 3 iM 6T
1879 5388 i!9,t ,t ii.5 <4 9S
1888 5433 Sio, b i4,i) 9 iM 64

1877 et 1879 sont deux année* de mauvais vin..
L'éciairement de 18'n est très bon et le suere dm
moût s'y élève à 186, mais la maturité a été ineom-

plète par suite de la basse température moyenne
des vingt derniers jours. L'acidité

s'y élève à 8J.
L'année 1879 est encore plus mauvaise; t'éctaire-
ment y est très faible au total; H est faible
dans lei derniers jours et la température finale
est encore plus basse qu'en 1877. L'acidité dn
moût y est de 9,S. Le moût le moins chargé d'a-
cide est celui de 1875, année où l'échirement-

moyen et ta température moyenne des vingt der-
niers jours sont le plus élevés.

L'année 1880 a donné de bon vin, non pas que-
tes conditions météorologiques fussent très bon-

nes, mais la récolte était très faible génératement~
Le travail de la vigne a donc porté presque ex-
clusivement sur le bois, qui s'est refait en trè~

grande partie et nous a préparé pour 1881 un&
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récolte abondante dans les environs de Paris.

bien des points de météorologie agricole encore
obscurs pour nous pourraient sans peine être
élucidés dans nos campagnes si, au lieu de se

contenter de dresser des tableaux d'observation
sans profit direct pour eux, les observateurs y
joignaient la comparaison des effets produits sur

nos récoltes. L'intérêt de leur travail en serait

singulièrement accru pour eux-mêmes sans nuire

en rien au travail d'ensemble toujours plus loin-

tain. ~Marié-Davy.]
TEMPÊTE. – Météorologie, V-VI. Perturba-

tion de l'atmosphère caractérisée par des vents

plus ou moins violents, et presque toujours ac-

compagnée de pluies ou de neiges abondantes.

Quand elle a une faible intensité, on lui donne

le nom de bourrasque. Le cyclone de l'Atlantique
et les typhons des Indes sont au contraire remar-

quables par leur extrême violence. Toutes ces
tempêtes ou bourrasques ont un caractère com-

mun, qu'elles tirent de la forme de la terre et de

sa rotation autour de son axe l'air, à la surface

du sol, y est animé d'un mouvement de rotation

autour d'un axe plus ou moins vertical, en même

temps qu'il converge et tend à s'élever vers le

centre de la rotation. Le sens de la rotation est
toujours le même dans l'hémisphère nord il est

inverse, contraire au mouvement des aiguilles
d une montre sur son cadran il a lieu du nord

vers le sud en passant par l'ouest et du sud vers

le nord en passant par l'est. Dans l'hémisphère

sud, la rotation se fait toujours dans un sens con-

traire, le sens direct, celui des aiguilles d'une

montre sur son cadran elle a lieu du sud vers le

nord par l'ouest et du nord vers le sud par l'est.

En chaque lieu du globe nous ne voyons qu'une

partie très restreinte de la tempête générale qui

passe dans nos parages le vent qu'elle soulevé

semble tourner dans une direction opposée au

sens indiqué de la rotation de l'ensemble: c'est

le résultat du mouvement de translation de l'ouest

vers l'est dont les tempêtes sont généralement
animées à la surface de l'Europe.

Les cyclones de l'Atlantique nord sont consti-

tués par une masse d'air considérable animée
d'un mouvement de rotation rapide autour d'un

axe à peu près vertical. De là leur nom de cyclone,
d'un mot grec qui signifie cercle. Ce sont d'immen-

ses tourbillons de vent dont nos trombes sont un

spécimen de dimensions relativement très res-

treintes. Ils prennent naissance entre l'équateur
et le tropique nord, à une latitude sensiblement

égale à celle de la zone des calmes qui sépare les

alizés du sud et du nord, à l'époque où cette zone

tend à rétrograder vers le sud à la suite du
soleil.

Une fois formé, le cyclone remonte d'abord au

nord-ouest vers les Antilles, en longeant à dis-

tance les côtes de l'Amérique puis sa trajectoire
s'infléchit comme celle du Gulf-stream pour re-

monter vers le nord-est, encore à distance des
côtes de l'Amérique du Nord dont il se détache

finalement avant d'atteindre la latitude de Terre-

Neuve il incline alors de plus en plus vers l'est,
comme le Gulf-stream, et traverse l'Atlantique

pour sévir sur l'Europe qu'il parcourt dans la di-

rection générale de l'ouest à l'est. Pendant ce

long trajet, le disque tournant prend de plus en

plus d'extension et, quand il atteint l'Europe, son

rayon a de 700 à 1000 kilomètres. En même temps

l'énergie de sa rotation diminue peu à peu et nos

tempêtes d'Europe les plus violentes ne peuvent
donner qu'une pâle image des tempêtes cycloni-
ques des Antilles. Une partie de nos plus fortes

tempêtes d'Europe ont ainsi une origine tropi-
cale mais la plupart de nos perturbations atmo-

sphériques ont une origine moins lointaine.

Les cyclones de l'océan Pacifique, qui naissent

danst'hémispliera austral et longent à distance

les côtes africaines, obéissent à des lois sembla-

bles le sens de leur rotation et de leur progres-
sion est seulement renversé. Les <yp/!oms des

Indes, qui sont également des cyclones, ont un
mode de progression moins bien défini en raison

de la configuration des côtes indiennes. I) en est

cependant qui naissent un peu plus dans l'est et

qui suivent le cours du Kuro-Siwo, analogue au

Guif-stream, en longeant les côtes de la Chine

et du Japon avant de se porter dans l'est vers les

côtes de l'Amérique du Nord.

Les tempêtes, ou les bourrasques moins inten-

ses, qui traversent fréquemment l'Europe ont des

origines très diverses. Un petit nombre des plus
violentes ne sont que la continuation des cyclo-
nes des Antilles d'autres semblent se former
dans les parages des Açores d autres nous vien-

nent de l'Amérique du Nord, dont elles ont tra-

versé plus ou moins complètement le territoire

de l'ouest à l'est d'autres encore semblent se

former dans le voisinage de Terre-Neuve, ou de

l'Islande. Un très petit nombre parait avoir une

origine plus rapprochée de nos côtes. Toutes se
propagent dans le sens généra! de l'ouest à l'est,
ce qui donne un intérêt particulier aux avis qui
nous sont transmis d'Amérique.

Leur mode de formation est mal connu et sans

doute variable de l'une à l'autre. Toute condensa-

tion de vapeur un peu étendue amène une con-

vergence de l'air pris au nord et au midi, à l'est

et à l'ouest du lieu de condensation. L'inégalité
de vitesse des divers parallèles du globe faisant

incliner vers l'est l'air venu du sud et vers l'ouest

l'air venu du nord, le mouvement tournant se

produit inévitablement. Ces condensations sont

fréquentes sur le bord septentrional du Gulf-

stream, dans sa. partie dirigée vers le Canada,

Terre-Neuve, le Groenland, l'Islande.

L'air du disque tournant d'un cyclone ou d'une

bourrasque ne décrit pas un cercle exactement;
sa vitesse est oblique au rayon et converge vers le

centre de plus, cet air monte progressivement,
en sorte que la trajectoire de chaque molécule est

une sorte de spirale assez compliquée. L'appel
de l'air est dû au mouvement centrifuge qui nait

de toute rotation et qui, dans l'atmosphère, sa

manifeste là où la rotation est la plus libreet laplus
active. L'air en effet ne peut s'éloigner de l'axe en un

point que s'il y afflue en un autre. Le balancement

entre t'entrée et la sortie est réglé par les résis-

tances qui, au maximum à la surface du sol, s'af-

faiblissent à mesure qu'on atteint les régions

moyennes de l'air. Le baromètre, la pluie, et les

girouettes nous renseignent sur le sens du mouve-

ment en chaque point.
Le baromètre est le plus bas au centre du mou-

vement tournant. Cette diminution de pression de

l'air vers le centre est le résultat de la force cen-

trifuge née de la rotation elle produit l'ascension

de l'air autour de l'axe et l'appel de l'air de la cir-

conférence vers le centre à la surface du globe.
L'air, en montant, se refroidit graduellement par

le fait de sa dilatation par diminution do pres-
sion quand il est un peu humide au début, il

atteint rapidement son point de rosée en conti-

nuant à monter, il se débarrasse d'une partie de

sa vapeur, d'où les nuages et les pluies ou neiges.
Ces pluies sont abondantes autour de l'axe de ro-

tation, surtout du côté méridional et antérieur.
Si le mouvement de l'air tournant est centripète

en bas et ascendant vers le centre, il est centri-

fuge à une certaine hauteur et descendant sur le

pourtour. Ici, la composante verticale de la vitesse,

s'ajoutant à l'accroissement de masse de l'air,
donne lieu au bourrelet de hautes pressions ba-

rométriques qui entoure la dépression centrale.

L'air qui se comprime par sa descente s'échauffe
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<t se dessèche, en ce sens que son degré hygro-

métrique s'abaisse. Il fait chaud et beau temps

surtout sur la partie antérieure et méridionale du

pourtour du disque
tournant. La latitude à la-

-quelte est pris l'air qui afflue en un point influe

d'aiUeurs sur sa température en ce point, ainsi

que la consommation de chaleur du sot qui résulte

-de t'évaporation de l'eau des pluies.

On doit comprendre, à la suite des considéra-

~ons précédentes, la série des effets qui se suc-

cèdent lors du passage d'une bourrasque ou tem-

pète en un point de la France ou de l'Europe,

cette bourrasque progressant de l'ouest t l'est dans

son ensemble. Le baromètre monte, le ciel tend à

<'écla!rcir avant qu'on soit entré dans le cercle

t d'action de la bourrasque puis le baromètre com-

menée à baisser, le ciel se nettoie complètement

-et la chaleur monte on entre dans le mouvement

et le vent souffle du sud ou sud-est. Bientôt, le ba-

romètre continuant à baisser, le ciel se couvre, le

( -vent incline au sud ou sud-ouest. La pluie sur-

j -vient, le thermomètre ttisse, le vent incline au sud-

~uest ou à l'ouest. Le naromètre arrivant vers son

jMint le plus bas, le ciel s'éctaireit do nouveau;

<e vent tombe souvent pendant que le baromètre

ttasse par son minimum. Puis le baromètre re-

commence à remonter; le vent incline M'ouest ou

au nord-ouest, en reprenant de l'intensité, et la pluie

reparaît. Le baromètre continuant à monter et le

~rent à tourner vers le nord-ouest, la température

continue à descendre jusqu'à ce qu'on sorte du

cercle d'action de la temptte pour rentrer dans tes

conditions normales ou entrer dans le cercle d'ae-

tion d'une seconde bourrasque.
Nous avons supposé dans ce qui précède que te

-centre de la tempête a
passé près de nous dans le

nord. A mesure qu'on s éteigne de cette trajectoire

-du côté du sud, la baisse barométrique est moins

rapide et profonde; les deux rencontres de la zone

-circulaire des pluies se rapprochent; elles finis-

sent par se confondre ou même ne se traduisent

plus que par l'apparition des nuages et un chan-

gement appréciable de la température.

Si, au lieu d'être placé dans le sud de la trajec-

toire du centre du mouvement tournant, on est

-dans le nord, les changements barométriques sont

les mêmes à t'intensité près le se<is de la rota-

tion du vent est renversé et se fait par le nord-

-est au lieu d'avoir lieu par le sud-ouest; ces

vents d'est et nord est sont d'ailleurs faibles,
.parce que les vitesses de rotation et de translation

sont de sens contraire et se retranchent, tandis

-qu'elles s'ajoutent pour les vents d'ouest. Nous

remarquerons toutefois que les bourrasques qui

~)nt traversé le nord dans le sens général de l'ouest

à l'est, peuvent revenir sur le midi dans le sens

général dtf t'est à l'ouest. Ce sont alors les vents

d'est et nord-est qui ont le maximum d'inten-

sité. Les conditions locales peuvent d'ailleurs mo-

-difier sensiblement ces divers effets.

La direction d'où souffle le vent n'en indique

donc pas l'origine. Une tempête qui se propage
-dans le courant équatorial du tud-ouest~ peut y

soulever des vents de toute direction autour du

centre, et ces directions diverses, se combinant

avec la vitesse de translation, donnent pour nous

-des vents qui ne font que rappeler la rotation

première, quand les deux vitesses de rotation et

de translation sont de même ordre, ainsi qu'il
-arrive d'ordinaire en Europe.

Le sirocco d'Afrique est un vent du sud ou sud-

sud-ouest; généralement il progresse de l'ouest

;t l'est. 11 appartient alors à un mouvement tour-

billonnant de l'air qui progresse lui-même sur le

nord de l'Afrique dans le sens de l'ouest à l'est.

'Dans le midi de la France on attribue assez com-

'munément à une extension du sirocco la chaleur

étouffante qui y accompagne les vents du sud.

Ce vent est chaud, et de plus il a pris sur la mer

une humidité qu'un semblable vent n'a pas en

Afrique. Un vent du sud qui régnerait sur l'Al-

gérie n'atteindrait pas la France. En traversant
la Méditerranée, il inclinerait de plus

en' plus
vers l'est et se porterait sur l'Italie. Quand le

vent du sud ou sud-ouest règne sur la Provence,

l'Afrique du nord est souvent parcourue par des

vents du nord. Quant MX poussières que les

pluies déposent en divers points de la Sicile, de

l'Italie, de la France même, et qu'on croit venues

du grand désert, nous remarquerons d'abord

qu'elles n'apportent avec elles aucun certificat

d'origine, et qu'on en a vn tomber sur la Côte-

d'Or deux ou trois jours avant qu'elles arrivent

sur la Sicile. Toutes les tempêtes soulèvent des

poussières d'un sol desséché, et les terres les

plus éloignées peuvent présenter le même as-

pect et fournir tes mêmes éléments sous le mi-

croscope.
Nous avons dit ailleurs nn mot du/a*~ des Alpes,

que l'on considère aussi, en raison de sa tempé-

rature élevée, comme un prolongement du si-

rocco d'Afrique (V. Température). Ce sont là

autant de préjugés. Même en dehors des dévia-
tions que leur impriment les inégalités du sol,

les vents no se propagent pas en ligne droite, et

les plus violents d'entre eux ont une origine rela-

tivement peu lointaine.

La circulation générale de l'atmosphère peut

transporter vers les pôles de l'air échauffé dans les

régions équatoriales ou, réciproquement, rame-

ner vers t'équateur l'air rafraîchi des régions

tempttées. Cette circulation à large envergure

(V. Courants a~teM) est toujours lente et pai-

sible dans son ensemble. Elle donne leurs allures

à nos saisons, suivant que nous sommes acciden-

tellement placés dans le prolongement du cou-

rant
équatorial qui nous vient de l'ouest par

l'Atlantique, ou bien que nous sommes dans le

courant de retour qui nous vient soit des hautes

régions de l'atmosphère, auquel cas le vent est

faible et de direction variable, l'air sec et chaud en

été, froid en hiver soit des hautes latitudes, auquel

cas le vent est plus fort, de direction plus accen-
tuée vers le nord-est, et reste généralement sec en

étant frais en été et très piquant en hiver. Mais

sur ce courant équatorial aux masses tranquilles

naissent et se propagent des mouvements tour-

nants, qui superposent leur circulation propre à

celle du courant au milieu duquel elles sont for-

mées, et donnent aux vents et à l'état du ciel les

incessantes variations qu'oit remarque dans nos

régions tempérées.
A côté des influences générales que nous ve-

nons de résumer, se placent des influences tou-
tes locales, telles que celles qui donnent naissance

aux brises de terre ou de mer, de vallées ou de

montagnes telles encore que celles qui résul-

tent des saillies montagneuses du sol ou de l'o-

rientation de leurs pentes (V. Température, Cou-

ranh aériena, A~ofoyMOtte).
Les orages accompagnent, même en hiver, les

grandes tempêtes tournantes, surtout ccHes qui
entrent tes premières dans une atmosphère calme

depuis quelques semaines. A mesure qu'on pé-
nètre plus avant dans la saison chaude, les mou-

vements tournants dans lesquels ils se produisent

deviennent de plus en plus faibles. Les orag;s

locaux nés sur place sont extrêmement rares, et

chaque canton les voit venir du canton qui le

précède dans l'ouest ou le sud-ouest. En rêaliLé,

les zones traversées par l'orage ont quelquefois

plusieurs centaines de lieues de longueur sur une

largeur relativement faible. Ce n'est certainement

pas le même nuage orageux qui parcourt ces

longs espaces c'est le même disque tournant

qui s'y propage avec sa zone semi-circulaire sur
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laquelle les nuages orageux se renouvellent sans

cesse. Cette zone, dans sa progression vers l'est,
est généra)ement coupée en deux de ses points
par un même canton sur lequel sévissent alors

deux orages successifs appartenant au même

disque tournant. De an à l'autre orage, le vent

a tourné alors du sud-ouest vers le nord-ouest.
Mais un de ces orages peut donner lieu à un

mouvement circulaire plus circonscrit qui voyage

avec le disque tournant sur lequel il s'est formé.

C'est une trombe dévastant le pays sur une

bande longue et étroite légèrement contournée

vers le nord.

Il ne faudrait pas conclure de ce qui précède

que le mouvement tournant de l'air soit la cause

indispensable des orages. Ceux-ci résultent du
mouvement ascensionnel de l'air et des nuages ts

qu'il produit. Le mouvement tournant favorise

l'ascension de l'air; mais celle-ci peut avoir lieu
sans lui. Les orages sont incessants dans

l'an-
neau de nuages de la zone équatoriale des

grands océans ils sont assez fréquenta au sommet

des montagnes élevées formant un pic isolé dans

la plaine (V. 0)'a</M). [Marié-Davy.]

TEMPS. Grammaire, X!I. – La durée se

divise naturellement, pour chacun de nous, en

deux grandes périodes, que sépare cet instant
dont Boileau a si bien décrit la fuite rapide
Le moment o& ~e par~e est déjà loin de moi.

Tout le temps qui s'est écoulé avant ce moment

de la parole, se nomme le ~aM~; tout le temps

qui doit le suivre, s'appelle le futur; et cet ins-

tant lui-même, dont le déplacement accroit sans

cesse le domaine du passé en entamant l'avenir,

se nomme le présent.

Passé, présent, futur, voilà donc les grandes
divisions que l'on peut établir dans cette succes-

sion des phénomènes que l'on appelle le temps.
Dans le système des langues indo-européennes,

et, par conséquent, dans la langue française, le

verbe a la propriété d'indiquer, d'une manière

générale, à quelle époque de la durée s'est accom-

plie l'action qu'il exprime. Les formes de la con-

jugaison qui servent à l'expression de cette idée,
constituent les temps.

On comprendra très facilement le procédé à

l'aide duquel la notion du temps s'est introduite

dans le verbe, si l'on considère, par exemple, le

futur français j'aimerai, ou le conditionnel, j'ai-
mo'aM.

La première de ces formes, j'aimerai, se com-

pose de deux parties, dont l'une, l'infinitif aimer,
est dérivée de la forme latine correspondante

amare, tandis que l'autre, ai, est empruntée au

présent de l'indicatif de l'auxiliaire avoir; de sorte

que le terme « j'aimerai ') n'est à vrai dire que
la locution j'a: à M'MMf '< légèrement modinoe.

Il en est de même de « j'aimerais, <* qui n'est

que la combinaison de l'infinitif aimer avec l'im-

parfait de l'indicatif « j'avais x contracté ce qui

explique d'ailleurs pourquoi le mode que nous

appelons conditionnel équivaut r!m~ar/a:< du

/M~M)' dans une foule de phrases pareilles à celle-

ci K Je vous promettais que je DMM~rets », où le

prétendu conditionnel n'est qu'un imparfait du

futur, comme le démontre le simple rapproche-
ment de la phrase suivante Je vous promets

que je viendrai. ))
En grec et en latin, l'indication du temps se

fait par un procédé absolument identique seu-

lement, l'auxiliaire s'intercale ordinairement, dans

ces langues, entre le radical verbal et les autres
suffixes qui constituentle radicaltemporel. Ainsi,

~e délierai se dit, en grec, lysd, expression com-

posée dans laquelle l'analyse nous montre 1° )e
radical verbal ly, qui exprime l'idée de délier;
2° un s, emprunté au futur de l'auxiliaire qui si-

gnifie être en grec. Quant à I'<? qui suit, c'est tout

simplement une lettre de liaison, qui s'est atlonf

gée pour compenser la chute de la désinence

personnelle mi, correspondant à moi ou et

caractérisant la première personne du singulier.

C'est ainsi qu'en latin amavi (j'ai aimé), par-

fait du verbe amo, est formé du radical yerbat-

ama, qui exprime l'idée d'aimer, et de fui, par-

fait de l'auxiliaire qui signifie être c'est encore

ainsi que le plus que-parfait amaveram (j'avais.

aimé) est formé du même radical anza, et de

fui eram, qui sont le parfait et l'imparfait de

ce même auxiliaire.

La synthèse est très étroite, on le voit, dans

tes deux langues classiques. Cependant, ie grec

et le latin ont, comme le français, des formes où:'

l'auxiliaire, au lieu d'être inséré dans le radical

temporel, est juxtaposé, et placé après ou avant

le verbe suivant les exigences de l'euphonie. Telles

sont les formes amatus sim, en latin, pepA~ne-

nos <?, en grec, où sim et d sont des auxiliaires.

Ces formes analytiques ont servi de modèles aux.

temps que nous formons en français à l'aide d'a-

voir et d'f~'e, isolés ou combinés, comme dans les

expressions « que nous soyons aimés, que nous

ayons été aimés. »

C'était trop peu cependant que de pouvoir ex-

primer, à t'aide des formes verbales, ces deux

grandes divisions du temps, le passé et le /!f<M?',

ainsi que le moment de la parole, qui les sépare.

Pour donner au langage plus de clarté et de pré-

cision, on ajouta, à ces trois temps principaux,
les temps secondaires, ainsi nommés parce qu'ils-

ne sont qu'une subdivision des premiers.

Nous n'insisterons pas sur la manière dont ils-

furent formés on y inséra naturellement l'auxi--

liaire que renfermait le temps principal; mais,

pour mieux marquer t'inée de passé ou d'antério-

rité, on plaça, avant leur radical, un préfixe si-

gnifiant NiM~'e/bM ou jadis. Ces éléments, soudée

en quelque sorte par la rapidité de la prononcia-

tion, constituèrent des temps absolument pareils-
aux premiers. Tel est l'imparfait, temps secon-

daire du présent, et ainsi nommé parce que l'ac-

tion qu'il exprime s'accomplissait encore et, par

conséquent, était imparfaite quand une autre

s'est produite. Ex. « J'écrivais quand vous êtes

entré.

Ici, les deux actes sont simultanés, et l'impar-

fait se rattache naturellement au présent, puis-

que le fait qu'il exprime ~a':<pf~sM< au moment

où l'autre fait s'est accompli.
Le passé, en grec, a trois formes l'ao'M~,

ou passé indéfini, le parfait, et le plus-que-

parfait.
Le latin n'a, pour exprimer le passé, que le

parfait et le p/Ms-~Me-po'/aK.
La langue française, outre le passé défini, qui

correspond à l'aM's<cdes Grecs, et le passé indé-

fini, qui correspond au parfait. a encore le passé

«!tfe)'!eMr et le phM-~Me-pay/~tf.
On pourra s'étonner que le temps qui s'appelle

indéfini en grec se nomme défini en français.

Pour se rendre compte de cette anomalie appa-

rente, il suffit de remarquer la différence du point

de vue où se sont placés les grammairiens qui ont

donné au même temps deux appellations con-

traires. Les grammairiens anciens, considérant

que ce temps est de sa nature indéfini, l'ont ap-

pelé aoriste, parce qu'ils l'envisageaient absolu-

ment, c'est-à-dire, sans aucun rapport avec les

mots qui le complètent. Les modernes, au con-

traire, remarquant que ce temps est toujours ac-

conzpagné d'un complément circonstanciel qui le

détermine, l'ont appelé pour cette raison défini,

parce qu'il est en réatité défini dans la pt'opos!-

Kon, bien qu'il soit MKMH: par lui-même.

Ex. Je MM à Paris la semaine de)'e.

Le passé indéfini, comme le parfait des tan:
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t;ucs classiques, exprime qu'une action est faite,
sans indiquer tes circonstances qui en accompa-
gnent l'accomplissement. Ex. J'ai fini mon

devoir; j'ai lu ce livre.

Le. passé antérieur, comme le fait comprendre
ton nom, indique que l'action qu'il exprime en a

précède une autre. Ex. A peine j'eus parlé que
mon père arriva.

Quant au plus-que-parfait, it sert à indiquer

qu'un acte était tout fait accompli quand un

autre s'est produit. Ex. J'avais appris ma leçon

quand la classe commença.
Le futur a un temps secondaire, qui marque

qu'une action sera déjà faite quand une autre se

produira. Ex. J'aurai fini quand vous viendrez.
On appelle pour cette raison ce temps le futur

OM~-MMr, c'est-à-dire, le futur qui précédera un

second futur.
Tous les temps dont se compose la conjugaison

française sont indiqués dans le tableau suivant

Tous ces temps peuvent se présenter sous des

formes différentes, que l'on appelle leurs modes

ou manières d'étre. Ceux qui prennent les for-

mes les plus nombreuses sont le passé et le

présent, qui passent par les six modes (V. Modes).

EXERCICES. La conjugaison joue, dans la lan-

gue, un rôle si considérable, qu'on ne saurait faire

trop d'efforts pour rendre familière aux éteves la

notion des temps, ainsi que leur emploi dans le

discours.

Les maîtres veilleront tout d'abord à ce qu'il ne

se produise dans l'esprit des élèves aucune con-

fusion entre les temps et les modes. Ils s'attache-

ront à faire bien comprendre aux enfants que, si
un homme peut s'habiller suivant des modes dif-

férentes sans cesser pour cela d'être toujours le

même homme, le même temps peut aussi, sans chan-

ger de nature, revêtir des formes très différentes.

Les maitres ne laisseront donc jamais passer,
sans les rectifier, ces fautes qui échappent si sou-

vent aux élèves <t Ce verbe est à l'!y:t<tca< au

subjonctif, à l'indicatif présent. Ils exigeront

toujours, mais surtout dans les premières années,
des indications complètes et exactes. Ainsi, l'élève

devra dire « J'aime est au présent du mode

indicatif; j'aurais aimé est au passé du mode

conditionnel, etc. On ne doit pas craindre de

prendre ici trop de précautions.
Les exercices oraux et écrits contribueront

d'ailleurs) plus efficacement que les théories

même les plus claires à familiariser les élèves avec

la notion et l'emploi des temps. On ne saurait trop

multiplier les premiers, ni user des seconds avec

trop de mesure. Les interrogations ont l'avantage
de tenir toujours en éveil l'attention des enfants
chacun d'eux s'efforce de trouver avant les autres

la forme convenable, et une vive émulation

anime ainsi toute la classe, qui fait, dans un temps

donné, beaucoup plus de progrès que si l'on em-

ploie les exercices écrits.
On ne saurait trop se garder surtout de donner

à conjuguer des verbes tout entiers aucun travail

n'ennuie davantage les élèves. Quel maitre ne les

a pas surpris, préoccupés avant tout de se dissi-

muler la monotonie de ce devoir, et remplissant
machinalement les colonnes de leur cahier,
tantôt de la série des radicaux, tantôt de la série
des terminaisons, sans consulter d'autre guide
que leur caprice? Quel fruit peuvent-ils retirer

d'un semblable passe-temps? Sans doute, il faut

que les élèves soient exercés à conjuguer par
écrit, puisque l'orthographe n'apparalt pas assez
dans tes exercices oraux. Mais, au lieu de faire

conjuguer sans réflexion des séries interminables
de verbes, pourquoi ne demanderaitron pas deux

personnes seulement de chaque temps? Quand un
enfant écrira « il aime, ila aiment, il aimait.

ils aimaient, » son esprit sera forcément frappé
de la différence que présentent la troisième per-
sonne du singulier et la troisième du pluriel il
aura appris quelque chose.

On peut aussi exercer les enfants à remplacer
le pluriel par le singulier et le singulier par le

pluriel, ou à faire passer un même temps par les
différents modes qu'il peut prendre, sur ce mo-
dèle

Temps présent

Je chante,
Je chanterais,

Chante,

Que je chante,

Chanter,
Chantant.

Cet exercice montrerait aux élèves, et beaucoup
plus clairement que toutes les leçons, que les mo-
des ne sont en réaiitë que les différentes maniè-
res d'être de chaque temps, et substituerait à
toutes les abstractions dont ces formes ont été la

cause,une notion pn'cMe,tirée d'un fait qui frappe
tes moins clairvoyants.

Nous avons réservé pour la fin un genre d'exer-

cice très attrayant et que nous avons toujours vu

employer avec beaucoup de succès. Le maître

choisit une petite anecdote, un petit portrait, une

description courte; après en avoir retranché toutes

les propositions qui ne pourraient pas être modi-
fiées facilement par tes élèves, il dicte ce texte
et en fait mettre les verbes a tel temps qu'il lui

plalt, à l'aide de certaines modifications dont nous

allons donner ici quelques exemples.

Modèles ffe.Eo-ctce! sur le verbe Avom.

L'ANE.

Présent de l'indicatif. t" Et. Écrive! les finM et
mettez au pluriel, dans l'exercice suivant, les mots qui
ne peuvent rester au singulier.

Sans doute ~'dme n'a point la noblesse du che-

val; mais il a ses qualités. jL'~e a la patience, il

a la sobriété en partage. Il a enfin toutes les
qualités de sa nature et, s'il n'a pas le premier rang
dans nos fermes, il a certainement le second. a

même la jambe plus ~e/t" et plus nette que le cA*-

val. Dans sa première jeunesse, il a de la légè-
reté et de la gentillesse. Il en outre l'ceii bon, le

pied ~tb', l'oreille M'M~e'ite. Sans doute, il n'a

pas la majestueuse allure du cheval; mais il n'a

pas non plus tes mêmes besoins. En un mot, il a

son utilité, et, pour cette raison, il a droit à tous

nos égards. (D'après B~rroN.)

Et: Mettez l'exercice précédent à la personne du

siagulier du présent de l'indicatif. Ecrivez fj'n tet'mi~-r

disait à son âne Si tu H'a~ point la noblesse du cheval,

tu. etc.
9' Ex. Mettez l'exercice précédent à la 2* personne du

pluriel du même temps. Ecrivez: Des fermiers disaient

à leurs ânes Si vous M'au~s pas. etc.
4* Ex. Mettez le même exercice à la i~ persoooe du

singulier. Ecrivez Un âne disait Si je n'ai pas. etc.

5* Ex. Même exercice à la i" personne du pluriel,
Ecrivez Des ânes disaient Si MOtMn'avons pas. etc.

Exercices sur Za.t'* conjugaison.

Voici un exercice que l'on pourra faire passer

par beaucoup de temps

Mettez cet exercice à la 3* personne du singulier du présent
de l'indicatif.
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Indépendamment de la beauté de la forme, ~at

toutes les qualités qui attirent les regards de

l'homme. Fidèle & mon ~n~e, je rampe à ses

pieds, je le consulte, je le ~Mpp~e. Je n'ai pas, il

est vrai, comme l'homme, les lumières de la rai-

son mais je suis docile et constant dans mes af-

fections. Moins sensible à la colère qu'aux bons

sentiments, je caresse la main qui me frappe; je

ne lui oppose que la plainte, et je la désarme par

ma patience et ma soumission. (D'après BcFfOt).)

Nette: cet etereiee aux autres personnes du présent.
Ex. io Les chiens font leur étoge. Ecrivez Indépen-

damment. nous avons~ etc.

Ex. 2" Ecrivez 0 chien, indépendamment. tu

as. etc.

Ex. 3" Ecrivez: 0 chiens, indépendamment.vous

avez. etc.

Ex. 4° Ecrivez Indépendamment. le chien a. etc.

Ex. 5" Ecrivez Indépendamment. les chiens ont. etc.

Imparfait de l'indicatif. Mettez les verbes à ta

4~' personne. Un chien raconte ce qu'il était autrefois.

Ecrivez Indépendamment de la beauté, j'avais autre-

fois.etc.

t" Ex. Mettez les verbes entre parenthèses au futur.

(f Mon ami, dit un jour un général à un brave

soldat, tu (yn'MpM) à la muraille. La sentinelle

crie) Qui vive? tu ne (MM/)~s) mot. EUe (c<e) en-

core Qui vive? tu ne (bouges) pas. Une troi-

sième fois, elle (demande) Qui vive? Pendant, tout

<;e temps, tu (ayrt~M) au haut de la muraille.

La sentinelle (tire) sur toi, elle te
(manque).

Tu (tires) à ton tour, tu la (tues); les ennemis

t'(entourent) mais nous (p/~o~s) des échelles,

nous (montons), nous te (sauvons), et la ville
(est)

prise. » Tout arriva comme l'avait dit le géné-
ral.

2* Ex. Mettez tes verbes au pluriel et à la même personne
<iu futur. Ecrivez Mes amis, vous ~n'm~efM. etc.

3' Ex. Faites pour le conditionnel les mêmes exercices

que pour le futur.

Exercices sur les verbes M CER et CM SEH.

Les temps les plus difficiles sont t'ntpa)-t de

l'indicatif, le passé défini et t'ttKpaf/t~ du subjonc-

tif. Nous allons donner un texte qui se prête à

,plusieurs exercices

i" Ex. Mettez les verbes soulignés aupassé défini.

Un enfant bien élevé devance toujours les dé-
-sirs de ses parents, et il s'efforce constamment de

satisfaire ses maitres. Il ne les
afflige point par

sa paresse; il
corrige ses défauts. /<

n'agace point
ses camarades; il ne les menace point; il no les

6!J)'o:f/e jamais. En un mot, il n'exerce point la

patience de ses condisciples, et il dirige sa con-

duite de manière mériter l'affection de tous ceux

qui l'entourent. t.

2'Ex.:Mettez les verbesalat" personne du singulier
du même temps, et écrivez Enfant bien élevé, je A'MHmf

toujours et je m'effor. etc.

3* Ex. Mettez tes verbes à la )" personne du pluriel du

même temps, et écrivez Enfants bien élevés, nous ~cmt-

ea~M. et nous nous e~'of. etc.
·

4° Ex. Mettez les verbes à la 2'personne du singulier
du passé déHai, et écrivez Enfant bien élevé, tu devan-

ffn.toujours et <tt/'e/~);etc.
5' Ex. Mettez les verbes à la 2' personne du pluriel du

même temps, et écrivez Enfants bien élevés vous devan.

toujours. et vous vous effor. etc.
6° Ex. Mettez « /< fallait devant chaque phrase, et

mettez les verbes soulignés à l'imparfait du subjonctif.

Ecrivez 11 fallait qu'un enfant. devançdt. et qu'il <'e/-
forçdt.

7* Ex.: Ecrivez Il fallait devant chaque phrase, et
mettez les verbes à la 3' personne du pluriel. Ecrivez Il

fallait que des enfants bien élevés (~MttpfMMnt. et

~M')7t s'e~b)*

Pour introduire de la variété dans ces exercices,
on pourra écrire au tableau noir, divisé en deux

colonnes, un certain nombre de verbes et les

compléments qui leur conviennent. Les élèves de-

vront réunir ces éléments dans de petites phrases,
en mettant les verbes au temps, au mode, et à la

personne que leur indiquera un modèle. Exem-

ples

Choisissez dans la colonno de droite un complément qui
convienne à chacun des verbes de la colonne de gauche,
et imitez les modèles suivants

1" modèle Nous corrigeons la dictée.

LE CHIEN FAIT SON ÉLOGE.

Voici un exercice d'un autre genre

LA CONSIGNE.

L'ENFANT BIEN ÉLEVÉ.

Manger. Effacer.

Tracer. Froncer.
Forger. Corriger.
Enfoncer. Amor-

cer.

Encourager. Juger.
Soulager. Lancer.
Percer. Rédiger.

Inniger.
– Exaucer.

Dessin. Tache.

Sourcil. Clef. Pieu.

Hameçon. Fruit

Dictée.

Infortune.- Coupable.
–Trou.–Désir.–Pu-

nition. Elève. Pier-

re. Lettre.

2' modè)e Nous exerçâmes la mémoire.

3' modèle Il fallait hier que je corrigeasse le

devoir.

4" modèle Il fallait autrefois qu'il exerçât la
mémoire.

On donnera, naturellement, comme modèles les

temps et les modes qui présentent quelque par-
ticularité.

On donnera aussi aux élèves des exercices où

plusieurs verbes, présentant ou non des particu-
larités, seront réunis. Ex.

Exercices de récapitulation sur la 1' conjugaison.

LE PERROQUET.

t" Ex. Ecrivez les Perroquets, et mettez ce morceau
au pluriel.

Non seulement le pe't-o~M~ a la facilité d'i-
miter la voix <~e /'Aomme il semble encore en
avoir le désir. /< le manifeste par son atten-
tion à écouter, par l'étude à laquelle il se livre

pour répéter, et il renouvelle cet effort à tout

instant car il bégaye, il gazouille souvent quel-
qu'une des syllabes <~M' a entendues, et il cher-

c/;e prendre le dessus de la voix qui frappe son

oreille, en faisant éctater la sienne.

(D'après BUFFON.)
2~ Ex. Mettez les verbes à la 3* personne du sin~. du

passé défini. MODELE Le perroquet et~ Mnt6~a.
3* Ex. Mettez les verbes à la 1~ personne du pluriel du

présent de l'indicatif. Ecrivez Nous, perroquets, nous
avons la facilité. etc.

4' Ex. Mettez les verbes à la 3~ personne du pluriel du
futur simple. Ecrivez ~Vo~ seulement les perroquets aH-

ront. etc.
5~ Ex. Mettez les verbes à la 3~ personne du singulier d~

conditionnet présent. Ecrivez Non MM<ement ~~erro~Me;
aurait. etc.

6' Ex. Mettez les verbes à la 3' personne du pluriel du
conditionnel présent. Ecrivez Non seulement des ~c~'o-
quets aM!'Nte~ etc.

~O'CtCM sur la 2' conjugaison.

LA CHÈVRE.

i'~ Ex. Mettez au pluriel les mots en italique.

La c/!et)fe fournit du lait, et son poil un peu
rude a~'M: les étolfes..EMe est plus Je'~A'e et

moins timide que la brebis; elle ~)-at!!< les co-

teaux elle bondit sur la pointe des rochers;
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elle /)'aKC~'< les torrents et choisit de préférence

pour ses ébats les lieux escarpés ou le bord des

précipices. (D'aprësBcFpott.)

f Eï. La chèvre fait son portrait. Ecrivez Je fonr-

oia. etc., et mettez les verbes an présent de l'indicatif.

3' Ex. Les. chèvres font leur portrait. Ecrivez Nous

fournissons. etc.

t* E!. Ecrivez 0 chèvre, tu feunns. et mettez les

verbes a la t" personne dn pluriel.
t* Ex. Ecrivez 0 chèvres, vous fournissez. et mettez

lesverbesHa2*per!!onnedNplarie).
Faites les mêmes exercices à l'imparfait de l'indicatif.

Enfin, on pourra réunir, dans le même mor-

ceau, des verbes appartenant à des conjugaisons
différentes. Ces exercices serviront de récapitula-
tion.Ex.:

Exercice de récapitulation sur la 1" et la 2* con-

jugaison.

Quelle diversité dans les cris que pousse la

M< f

Le coursier hennit, le 6a°~ teMa~e ot< mugit, le

chien a&o!e, le cochon grogne, le mouton &~e, le

cA<t< miaule, le coq chante, la poule caquette et

?!0<MM, poulet piaule, le lion rugit, le loup

hurle, /e renard glapit, le cerf brame, la tourte-

)'eMe roucoule, la corneille croasse, la grenouille

coasse, la p!'et'ae<MM, le pt<rro< pépie, le ~er~

~t/e, fA!rot!deMe ~a.zoMHf, l'insecte bourdonne,

(homme parle, chante et tt/e tout à la fois.

Les instituteurs trouveront facilement !e moyen

de varier encore la forme de ces devoirs.

[C-Rou~e.]
TEMPS (Mesure du). Arithmétique, XXXVI;

Connaissances usuelfes, VIII. 1. Unités de

~mpt. – L'unité fondamentale dans la mesure

du temps est le jour. Nous n'avons pas à expli-

quer ici la définition astronomique de sa du-

rée (V. Jour); nous'nous bornerons dire que
dans le langage ordinaire cette unité est le temps

qui s'écoute entre deux passages consécutifs du

soleil au méridien. Il comprend deux parties,
celle pendant laquelle nous jouissons de la lu-

mière du soleil et qui porte spécialement le nom

de jour, l'autre pendant laquelle nous sommes

privés de la lumière de cet astre et qui est nommée

la nuit. Ces deux parties, qui sont chacune de

grandeur variable, ont une durée totale cons-

tante.

Le jour se divise en 24 AeurM; l'heure à son

tour se divise en 60 parties égales nommées minutes,
et la minute en 60 parties égales nommées se-

condes. La seconde est une unité assez petite

pour qu'il soit absolument inutile de parler d'une

subdivision que certains auteurs font connaltre

sous le nom de Het'ce.

Dans les calculs on désigne ces unités par la

lettre initiale de leur nom, qui se place au-des-
tus du nombre et un peu à droite. Par exemple

pour 5 heures 8 minutes et 12 secondes, on écrit

5" 8-12'.

Il faut éviter d'employer pour les minutes et

les secondes de temps les signes adoptés pour
les minutes et les secondes de la circonférence.

L'expression 8' 12' désigne 8 minute* 12 secondes
de circonférence et non 8 minutes 12 secondes de
temps.

Comme unités plus grandes que le jour, on

emploie l'année et le mois. On peut voir aux ar-

ticles Calendrier, Année et Mois l'origine et la

vraie durée de ces deux périodes. Nous dirons

seulement ici que l'année civile, c'est-à-dire l'an-

née dans le sens vulgaire, a 365 jours, et que ce

nombre est le nombre entier de jours contenus

dan: le temps que met la terre pour accomplir

Mettez ai pluriel les mots en italique.

sa révolution autour du soleil. La- fraction qut
complète la durée de cette révolution est t peu-

près d'un quart de our, ce qui fait un jour tou&

les quatre ans. De la vient que chaque quatrième
année reçoit un jour de plus, 366 au lieu de 365

c'est ce qu'on appelle année bissextile.

Les douze mois de l'année n'ont pas des nom-

bres de jours égaux. Le premier et le dernier,l

janvier et décembre, et les deux mois consécutifs

du milieu, juillet et août, ont 31 jours, ainsi
que~

tes trois mois de mars, ntat et octobre. Les au-

tres ont 30 jours, excepté février qui a M jours~
dans les années communes et 29 dans les années

bissextiles.

Dans les questions relatives aux intérêts, on a

adopté l'usage de compter l'année comme ayant
seulement 360 jours et chaque mois 30. 11 en ré-

sulte des simplifications importantes dans les

calculs.

ï. Nombres complexes. Les unités de temps,
n'étant pas assujetties à la subdivision décimale,
n'entrent pas dans le système métrique. Les nom-'

bres qui expriment des unités de temps appartien-
nent à la catégorie des nombres complexes. Tel

est par exemple le nombre 7 heures i5 minutes

28 secondes.

On donne la même dénomination aux nombres

qui expriment les anciennes mesures, par exem-

ple

3 livres 7 onces 5 gros;
5 toises 4 pieds 6 pouces 7 lignes.

Les nombres complexes ne sont autre chose que
des nombres fractionnaires dans lesquels le déno-

minateur est remplacé par un nom particulier, qui
a été donné à i'unité fractionnaire. Ainsi la mi-

nute est la 60* partie de l'heure la seconde

est la 60' partie de la minute et la 3600' partie de
l'heure par contéquent 3 heures 7 minutes

13 secondes sont la même chose que 3 heures

7 13

d'heure
et

~d'heure.

Les calculs sur les nombres complexes ne sont

pas aussi commodes que sur les nombres
qui

ex-

priment des unités décimales. Cependant il suf-

fira de quelques exemples pour lever toute diffi-

culté dans chacune des quatre opérations fonda-

mentales.

3. Addition. PROBLÈME 1. Un homme, ayant

''empH
sa lampe d'huile, l'a tenue allumée le

1" jour pendant 3" 54m 29' <<?2' jour pendant
4" 12m 26' 3' jour pendant 2" 2' 31* après-

quoi la lampe s'est trouvée vide. CoKtMtn de

temps a duré l'éclairage fourni parce«< huile?

Après avoir disposé les nombres comme dans
toutes les additions, on fait d'abord la somme des

unités les plus petites. On trouve ici 86 pour la

somme des trois nombres de secondes. Ces 86

secondes font 1 minute et 26 secondes. On écrit

26' sous la colonne des ~econdes~ et on ajoute
1 minute aux trois nombres de minutes de la

2* colonne. On trouve pour la somme 94 minu-

tes, ce qui fait 1 heure et 34 minutes. On écrit

34" sous la colonne des minutes et on additionne

1 heure avec les trois nombres d'heures de la

3' colonne. Le total est 10 heures, que l'on écrit

au-dessous.

L'opération est représentée par le tableau sui-

vant

3h 54m M'

4 12 26

2 27 3t

Total. 10".34" 26'

¡
4. Soustraction. EMBLEE 2. Trouver eom-

bien detemps la pe du protMMepf~e~~ est
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restée allumée le second jour de plus que le pre-

mier.

Ne pouvant ôter 29' de 26', on prend sur les

12m du 1er nombre < qui vaut 60'; on ajoute ces

60' aux 26', ce qui en fait 86, et on ôte 29 de 86

il reste 5'°, que l'on écrit au-dessous de la co-

lonne des minutes.
On a ensuite à retrancher 54m de 11" Pour

t

effectuer cette soustraction, on prend sur les 4*)
1

du t" nombre 1'' qui vaut 60m on ajoute 60m à f

U" ce qui fait 71~ et de 71 on retranche 54;

on écrit le reste, 17m, au-dessous de la colonne des

minutes. Enfin on Ôte 3" de 3", ce qui donne un

reste nul pour les heures.

L'opération est représentée dans le tableau sui-
vant

6. Multiplication. PROBLÈME 3. L'astronomie

nous apprend qu'entre le moment où commence

~?!OMfeHf~MK?(?</emo)M<'M~OMœfe/<:noM-

oi'He<!MMe<MtMK~:7!/a29.?oMMl''AeM)'e~44M:-
nutes. Trouver au &OKt combien de temps

arrivera la 4' nouvelle lune.

Le temps demandé sera égal à 3 fois l'intervalle

de temps qui sépare deux nouvelles lunes con-

sécutives on le trouvera donc en multipliant

par 3 le nombre complexe 29) 12'' 44m. Voici le

t:Ieau de l'opération

On multiplie d'abord '44'* par 3, ce qui donne

132m ou 2" et 1! on écrit 12m et on retient 2'

On multiplie 12" par 3, ce qui donne 36"; on

ajoute & ce produit les 2" retenues sur le produit

précédent, ce qui fait 38'' ou 1 jour et 14". On

multiplie ensuite 29i par 3, ce qui donne 87jj et

en y ajoutant Ij retenu sur le produit précédent

on a SSJ.

Le temps cherché est donc 88j 14'* 12"

Remarque. La multiplication précédente n'a

pas présenté d'autres difficultés qu'une addition,

parce que le multiplicateur est un nombre en-

tier. Mais il peut arriver que le multiplicateur

soit lui-même un nombre complexe, comme dans

le problème suivant.

2' méthode. On cherche séparément tes-

quantités d'huile brûlées pendant chacune des.

trois parties qui composent le temps donné, et oit

en fait ensuite le total. Voici la marche à sui-

vre.

D'abord en 3 heures la quantité d'huile est

15S"x 3=474".

La quantité d'huile brûlée en 18 minutes se-

rait les -*del58"; il suffirait donc de multi-

plier 158 par 18 et de diviser le produit par 60.

Mais on opère autrement. On décompose
18m en

t5" qui sont le quart de l'heure, et en 3", qui

sont la &' partie de 15m.

La quantité d'huile brûlée en 15m est. le quart

de 1M", c'est-à-dire 33",5.
La quantité brûlée en 3"' est la 5* partie de

39"5, c'est-à-dire T',9.
Pour avoir la quantité brûlée en 25 secondes,

on décompose ce -nombre en 20 secondes qui

sont le tiers de la minute et par conséquenft le
9' de 3m, et 5' qui sont le quart de 208.

La quantité d'huile brûlée en 20' sera le 9' de,

71',9 c'est-dire 0~,8'n.
La quantité brûlée en 5" sera le quart de O'8'n,

c'est-à-dire 0~,219.
II ne reste plus qu'à additionner les diverses-

quantités d'huile ainsi obtenues.

Ces opérations sont représentées dans le ta--
bleau suivant

t

Du nombre. 4~ 12m S~ t

Il s'agit de retrancher 3" 54m 25'

PROBLEME 4. Une lampe brûle 158 grammes
d'huile par heure; combien en brûlerait-elle pen-

dant 3 heures 18 minutes et 25 secondes ?

On peut suivre deux méthodes pour effectuer

la multiplication.
1" M:e</ioa~. On convertit d'abord le temps

en un nombre exprimant les unités de temps de

la plus petite espèce. On a ainsi:

l' = 60m = 60'X 60 = 3600'.

3tl8'°25'= 36008 X 3 + 60~ X 18 + 25' =11905'.

La question revient alors à celle-ci une lampe

brûle 158 grammes d'huile en 3600 seconde,
combien en &?'M~e)a-e/~ en 11905 secondes?

Le poids de l'huile brûiée en 18 serait

Le poids brûlé en ] 1905' sera

t58XU905,
3600

Observation. – Cette seconde méthode, qui

parait plus longue que la première, est en réalité-

la plus naturelle; c'est la marche que suit ins-

tinctivement, dans toutes les questions analogues,

celui qui, n'ayant pas étudié les théories de l'a-

rithmétique, en est réduit aux indications seules

de son bon sens.

La décomposition de 18"' et de 25' en parties

telles que la 1" partie se trouve une fraciion

simple de 18°' et la 3' une fraction simple de

la l", que la 1" des deux parties de 2a' se

trouve une fraction simple de 3m, et la 2' par-

tie une fraction simple de la I", est appelée

décomposition en parties aliquotes. On nomme

donc parties aliquotes d'un nombre des par-

ties de ce nombre telles que chacune est con-

tenue un nombre entier de fois dans la précé-

dente.

6. Division. PROBLÈME 5. On a laissé un

bec de gaz allumé pendant 9 heures 38 minutes

e< 42 secondes. Le lendemain il n'est resté allumé

que pc~~a~f un temps 5 lois moindre; calculer

ce temps en heures, n:t?:M<es et secondes.

Il s'agit de diviser 9'' 38m 42' par 5.

D'abord la 5* partie de 9'' est 1". Il reste 4** que

l'on convertit en minutes, en multipliant 60 par 4,

ce qui fait. 240m à ce nombre on ajoute les 3sm

et on obtient 278m à diviser par 5. Le quotient

est 55" et il reste 3m que l'on convertit en se-

condes. On a ainsi 180'+42' ou 222~ a diviser

par 5; on trouve pour quotient 44',4.

Le temps cherché est donc 1'' 55m 44s,4.

On peut disposer l'opération de la manière

suivante

~ii~.

Nombres proposés. Nombres modifié

12" S6' '?l'°~e'

3 54 29 3 54 29

0" 1'!°' 57s 1 0" n°'5T

158"

3" 18°'25'

3" 474"

)5°' 39,5 5

3" 7 ,99

20~ 0,8777

5~ 0,3!t9t

Total. 5M",4971

29J 12" 44m

3

88J 14" 12"
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~feMar~MC. – I) peut arriver que le diviseur

soit un nombre complexe comme dans le problème
suivant.

PROBLEME 6. Dans MMe',t«tK< on a compté

qu'une roue mise en mouvement par la vapeur a

/M< 2435 tours en 1 heure M minutes 27 secondes.

Combien fait-elle de tours par mMM<e7

On convertit ie temps en unités de la plus

petite espèce, en secondes. On a ainsi

1' 23m 2T = 3600' + 60' X 23 + 27' = 5007'. 4

On divise 2435 par 5007, ce qui donne le nom-

bre de tours fait par seconde on multiplie en-

suite le quotient par 60 pour avoir le nombre de

tours faits par minute. On trouve pour le nom-

bre de tours

La roue fait 29 tours par minute.

7. Observation générale. Nous terminerons

<:et article par quelques recommandations im-

portantes
1° D'abord, dans les problèmes relatifs aux nom-

'bres complexes, plus encore que dans tes autres,
on doit disposer le raisonnement et l'indication
des opérations avec l'ordre le plus méthodique.
II faut y apporter en même temps la plus grande
clarté, en indiquant toujours le nom de l'unité
exprimée par chaque nombre. C'est une précau-
tion qui est génêratement trop négligée dans les

écoles, comme on s'en aperçoit dans les exa-

mens pour le certincat d'études primaires et le
brevet de capacité;

2° Quand un problème présente des nombres

d'heures accompagnés d'une fraction ordinaire,
~e plus souvent les élèves s'empressent de tout
convertir en minutes, ce qui amène des nombres

assez forts, et augmente par conséquent la lon-
gueur des calculs et les chances d'erreur. Ils

ne doivent jamais oublier de prendre au con-

traire les nombres les moins forts possible dans

les transformations qu'il est nécessaire de faire
subir aux données du problème. Nous traiterons
comme exemple le problème suivant

PROBLÈME 7. Un ~oM/<' et Mn mobile B

sont au t~me point d'une circonférence sur la-

quelle ils se meuvent dans le même sens d'un

mouvement Mt!b)-me. Le mo6t<: la parcourt

en 27 jours
e<

mobile B en 365 jours

Trouver au bout de combien de temps les deux

mobiles d et B se rencontreront de nouveau.

(Brevet de 2' ordre, aspirants. Nancy, 1876).

An lieu de convertir les fractions et de
3 4

jour avec les nombres de jours en minutes, il

est préférable de conserver le jour pour unité,
en raisonnant de la manière suivante.

On a d'abord

Tour abréger, désignons la circonférence par C.

2435x60 t46i00_

&007 b007

27 !=8?1. 365-i!=~.
27~; ~=~.3 36~ 4 = 4

A parcourt en
de jour

de C; en 1 jour il

0

parcourrait2
de C;

B parcourt
en

de jour –– de C; en 1 jour

il parcourrait
–– de C.HCIdeC.

Chaque jour A devance B d'une fraction de C

égale à

3 t4 4833 – 328 4505

8~ 1461 )tïXH6l'*H9802'

Pour arriver à atteindre B, c'est-à-dire a gagner
une avance d'une circonférence sur lui, il faudra
à A autant de jours que cette fraction de circonfé-
rence est contenue de fois dans la circonférence
entière. Ce nombre de jours sera

_tM5_98M_

"119602'"4505"

Nous n'avons pas besoin d'expliquer comment
on convertirait en minutes et secondes la frac-
tion décimale de jour. [G. Bovier-Lapierre.l

TÉRÉBINTHACÉES. Botanique, XXV.

Etym. de Térébinthe, nom vulgaire du Pistacia
terebinthus. (Cet arbre produit une térébenthine

qui a été usitée pendant longtemps en médecine.)
Définition. Les Térébinthacées sont des dia-

lypétales hypogynes à fleurs régulières et à calice

persistant. Elles fontMnt, avec plusieurs autres

familles voisines, parmi lesquelles nous citerons

seulement les Rutacées, la classe des TÉRÉBINTBI-
NÉES de Brongniart.

Caractères botaniques. Les graines des Té-
rébinthacées sont pourvues d'un tégument mem-
braneux fort mince. L'embryon, assez volumineux,
n'a pas d'autre matière nutritive de réserve que
celle qui est enfermée dans ses cotylédons, l'al-

bumen ayant été complètement absorbé pendant
la maturation de la graine.

La racine est pivotante.
La tige est ligneuse et fort ramifiée; les plantes

de cette famille sont en effet des arbustes ou des

arbres élevés.

Les feuilles sont alternes, excepté chez le genre
Bonea, où elles sont opposées. Elles sont toujours

dépourvues de stipules. Tantôt elles sont simples
et entières (fustet, Anacardium occidentale), tan-
tôt elles sont ternées, c'est-à-dire à trois folioles
(sumac vénéneux), tantôt enfin elles sont impari-
pennées avec de nombreuses folioles (sumac des

corroyeurs, pistachier, prunier d'Espagne).
Les fleurs sont hermaphrodites chez un certain

nombre d'espèces; chez d'autres, telles que le

sumac des corroyeurs, on trouve dans une même
inflorescence des fleurs exclusivement mâles ou

exclusivement femelles, mêlées de quelques fleurs

hermaphrodites ce que l'on exprime en disant

que les inflorescences sont polygames-dioiques;
chez les pistachiers les fleurs sont dioiques. Les
inflorescences sont généralement des épis, des
grappes ou des panicules. Chaque fleur présente
de l'extérieur à l'intérieur:

1° Un calice gamosépale à trois ou cinq divi-

sions; ce calice persiste toujours après la florai-

son, souvent il est accrescent et sert d'enveloppe 'e
protectrice au fruit.'

2° Une corolle dialypétala a trois ou cinq péta-
les insérés sur un disque annulaire; chez le genre
Pistachier la corolle fait défaut.

3*' Un androcée composé d'étamines en nombre

égal au nombre des pétales, ou bien en nombre

double chez quelques espèces un certain nombre

d'étamines sont stériles chez le prunier d'Es-
pagne, il n'y a qu'une étamine sur cinq; chez

M'*42't5
t" reste 4 x 60= 240* 1" 5à" ~4' 4

38

:?8"

2*re<te. 3X60=180'
42

22'
22
20

00
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t'~tMMt-dfMM occidentale il n'y en a qu'une fertile

sur dix.

4° Au centre de la fleur (lorsqu'elle est herma-

phrodite) on trouve le gynécée, composé de trois

ou cinq carpelles ordinairement soudés, mais

quelquefois distincts, et d'autres fois réduits à un

seul par l'avortement de tous les autres. Chaque

loge de l'ovaire ne renferme qu'un seul ovule ana-

trope l'ovaire est surmonté d'autant de styles
qu'il y

a de carpelles chaque style se termine par
un stigmate.

Dans le cas d'une fleur unisexuée, le gynécée
fait défaut si la fleur est mâle, ou bien au con-

traire c'est l'androcée qui fait défaut si la fleur est

femelle.

Le fruit est ordinairement une drupe il est sou-

vent entouré à sa base par la cupule réceptacu-
laire; quelquefois même, comme dans le genre

Anacardium, cette cupule réceptaculaire prend

un volume énorme et devient pyriforme et char-

nue celle de l'Anacardium occidentale est co-

mestible et désignée sous le nom de fûMMM d'a-

<;ajoM.

Usages des Tér&Mnthac&es. – I. TÉRÉBINTHA-

c~Es ALMKNTAtMS. – Certaines plantes de cette
famille donnent des fruits comestibles; ce sont:

f Le ~Ma: PotM'e)' (Schinus molle), arbuste de

t'Amérique tropicale.
2° Le Sumac e~ corroyeurs (Mt~ coriaria),

arbuste de la région méditerranéenne.

3° Le JtfaM~M!'e<' (Afa~t/e/'f: indica), arbre origi-

naire des Indes orientales et cultivé aux Antilles

pour sa drupe dont te~goùt est très parfumé;

mais, comme elle est en même temps acidule, elle

devient purgative si on en abuse.
4° Le Prunier d'Espagne (Spondias pMrpM''<M),

arbre originaire des Antilles, et cultivé en Es-

pagne.
if" Le Spondias dulcis, cultivé dans les îles des

Amis et de la Société.

Les fruits d'une autre Tcrébinthacée, te Spon-
dias birrea, servent à fabriquer une liqueur spiri-

tueuse fort estimée des nègres de la Sénégambie.
Au Chili, ce sont les graines du DMutt?:s depen-

dens que les indigènes emploient à la préparation
d'une boisson fermentée.

Le J"M<ac/i:c) (J't's<t:cta vera), arbre originaire de

la Perse et de la Syrie, est cultivé dans toute la

région méditerranéenne pour ses graines parfu-
nmes, dont on fait un grand usage dans la con-

fiserie.

Les fleurs et les fruits du Rhus /t/p/t!?:a, arbris-

seau de l'Am6riqiie septentrionale, servent à

augmenter l'acidité du vinaigre; c'est pour cette

raison qu'on donne vulgairement à cet arbre le

nom de W/ja!'y?':e)'.
IL TËHÉBmTHAcÉEs MÉDiciXALEs. Les substan-

ces que les Térébinthacées fournissent à la mé-
decine consistent surtout en résines; il n'y en a

que trois chez lesquelles on utilise une des parties
de la plante; ce sont:

10 Le fMt'~ (Rhus cotinus), arbrisseau de l'Eu-

rope méridionale dont l'écorce est quelquefois
usitée comme fébrifuge.

f' Le Sumac f~eMeM; (Rhus <oj:'M~endt'on),
arbrisseau de l'Amérique boréale dont les feuilles

servent à préparer un extrait ordonné contre cer-
taines affections cutanées. Le suc de ces feuil-

les fraîches renferme un principe âcre, volatil,
extrêmement vénéneux, capable de déterminer

un érysipete du visage ou des brûlures cuisantes
sur les mains mais, comme il est volatil, on peut
en débarrasser les feuilles en les soumettant à une

température suffisamment élevée.

S" L'~Maear~t'M)?! occidentale, dont le fruit,
nommé noix d'acajou, donne plusieurs extraits
on les emploie contre les cors aux pieds et les

ulcères.

Les Tërébinthacées qui produisent des résines
sont:

t° Le Lentisque (Pistacia lentiscus), qui laisse

écouler de son écorce une résine nommée mastic

à cause do l'usage que l'on en fait en Orient

comme masticatoire cette résine, tonique et as-

tringente, parfume l'haleine et fortifie les genci-
ves. Pour l'obtenir, on fait, dans le courant de

l'été, de nombreuses incisions au tronc et aux

grosses branches de l'arbre elle s'écoule sous la

forme d'un liquide, puis elle se durcit peu à peu
au contact de l'air et se nge ;Mus forme de larmes.

Le lentisque est cultivé en Orient et particulière-
ment dans l'île de Chio. Il est acclimaté en Pro-

vence et dans le midi de l'Europe mais dans ces

dernières localités il ne donne pas de mastic.

probablement parce que le climat n'y est pas
assez chaud.

2° Le Pistachier atlantique, arbre des États-
Unis, qui atteint plus de vingt mètres de haut et

dont le tronc peut avoir un mètre de diamètre;
il donne un mastic tout à fait semblable à celui

du lentisque.
3" Le Térébinthe, arbre qui croît spontanément

dans l'ile de Chio et dans la Barbarie; il laisse
écouler de son écorce un suc résineux nommé

<<;?-<'&eM</ttH< qui a été pendant longtemps la téré-

benthine la plus estimée du commerce. Pour

recueillir cette térébenthine, il suffit de placer au

pied de l'arbre de grandes pierres plates sur les-
quelles cette substance tombe au fur et à mesure

qu'elle s'écoule des fissures naturelles de l'écorce
ou des incisions qu'on y a pratiquées. Cette

résine se rapproche beaucoup du mastic, de sorte

qu'on a souvent proposé de substituer le mastic

à la térébenthine; car chaque térébinthe ne

donne qu'une très faible quantité de térébenthine

dans une année. La térébenthine, de même que le

mastic, est entièrement soluble dans l'éther; elle

se dissout dans l'alcool avec un léger résidu. Le

commerce emploie de préféienee les résines des

conifères qui sont beaucoup plus abondantes et

par conséquent d'un prix moins élevé.

4° Le Boswellia thurifera, arbre de l'Inde et

du Bengale qui laisse écouler de son écorce une

résine nommée eMee?M ou uliban. L'encens d'Ara-

bie provient probablement de la même espèce ou

d'une espèce très voisine. Dans l'antiquité, on

brûlait de l'encens dans les temples pour dissimu-
ler les émanations désagréables provenant des ani-
maux offerts en sacrince à la Divinité. De nos

jours on en brûle encore dans les églises consa-

crées au culte catholique cet usage est un souve-
nir des pratiques religieuses des Hébreux.

5° L'Icic-a ~M~a/tMtM. Cet iciquier de la Guyane
donne aussi de l'encens.

(!° Le Cat:a!Mm commune, de l'ilo Ceylan, qui
produit la résine élémi.

L'~ap/M':M)7! e~Mi/erMm, du Mexique, qui
donne une résine identique à l'e7~

8" Les Ba&fM!O~M<A'û7M de l'Arabie Heureuse.

Il y en a deux espèces, qui laissent écouler de
leur écorce une sorte de térébenthine d'odeur
suave, que l'on nomme baume de Judée, baume
de la Mecque, baume de Giléad. Une goutte de
baume de la Mecque liquide, que l'on fait tomber
dans un vase plein d'eau, pénètre dans le liquide

jusqu'à une certaine profondeur, puis remonte à

la surface et s'y étale immédiatement et complète-
ment en une couche uniforme; si l'on attend quel-

ques instants, l'essence que renferme ce baume

s'évapore et la couche formée à.la surface de l'eau

devient assez solide pour qu'on puisse l'enlever
en une seule masse consistante. Ce baume se
dissout entièrement dans l'éther, tout comme le

mastic et la térébenthine, et laisse dans l'alcool

un léger dépôt.
9° L'lcica a~:M:M!C! d'Amérique. !1 laisse écou-
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1er une résine connue dans le commerce sous le

nom de gomme carana, qui remplace tout à fait

le baume de Giléad.

10° Le Balsamodendron Africanum. Sa résine

est vendue dans )e commerce sous le nom de

bdellium.
]! Le Balsamodendron Jtfyrr~o, arbrisseau épi-

neux de l'Arabie et de l'Abyssinie. Il laisse écou-

ler de son écorce une gomme-résine connue, dès

la plus haute antiquité, sous le nom de myrrhe.

La myrrhe était une des substances aromatiques

qui entraient dans la composition de l'huile sainte

des Hébreux. Pour les Grecs, l'arbre qui donne la

myrrhe tirait son nom de Myrrha, la mère d'Ado-

nis, que les dieux compatissants avaient changée
en arbre quant à la myrrhe elle-même, c'étaient

tes pleurs de cette mère désolée. La myrrhe se
trouve dans le commerce sous forme de larmes

pesantes, rougeatres, semi-transparentes, fragiles
et à cassure luisante.

III. TËRËB1NTHACÉES INDUSTRIELLES. f Les
feuilles du Sumac des corroyeurs, desséchées, puis
pulvérisées et passées au tamis, fournissent un
tan très usité pour l'apprêt du maroquin. Elles

peuvent aussi servir à la teinture.

2* Le bois du Fustet est recherché des tour-

neurs et des tabletiers à cause de ses couleurs
variées. Cependant il est encore plus usité pour

teindre les étoffes en
jaune orangé. Toutefois la

couleur qu'il produit s altère facilement et on est

oMigé de la mêler à une couleur plus nie qui
ordinairement en modifie la teinte.

3* Certains Rhus de l'Inde et de la Chine four-

nissent un suc vénéneux avec lequel on fabrique
les laques de Chine. Une espèce très voisine croit

en Amérique et son suc sert aux mêmes usa-

ges.
4* Le suc du Rhus Vernix, arbrisseau du Ja-

fpon, sert à fabriquer le vernis du Japon.
5* C'est avec le eue du fruit d'une térébintha-

cée que l'on fabrique l'encre noire qui sert à

marquer le linge et qui est indélébile.

6° C'est du J)~a~o~'A<M usitatissima que l'on

extrait le vernis noir.
On cultive au Japon le Rhus succedanea ou

arbre à cire, à cause de ses graines dont on
extrait un suif employé à la fabrication des chan-

delles et bougies. Pour obtenir ce suif, on pile les

graines, on les fait bouillir dans l'eau, puis on les

soumet à l'action d'une presse. Il s'écoule une

substance grasse qui, en se refroidissant, prend )a
consistance du suif.

IV. TÉRËBINTHACËES ORNEMENTALES. – NOUS les
citerons seulement ce sont Le Sumac de F!'r-

ginie, le Sumac glabre, ie F!<s<e/, le Sumac des

eorf odeurs, le ~'nat~rtef', le FernM t/u Japon (MtM

!W)'KM:).
Famille des Rntacèea. – Etym. de ~tu<a. nom

latin de la Ï{«e – Définition Dialypétales hypo-

gynes, à fleurs régulières, à calice persistant,
appartenant à la classe des Térébinthinées.

CARACTÈRES BOTANIQUES. Elles diffèrent des
Térébinthacées surtout en ce que leurs fleurs
sont toujours hermaphrodites: en ce que la co-

rolle est quelquefois gamopétale; en ce que les

carpelles du gynécée sont toujours soudés, et

parce qu'il y a toujours deux ovules dans chaque

loge de l'ovaire.

USAGES DES RUTACÉES. Les Rutacées les plus
usitées sont

1° La ~?Me indigène.
a* La Rue d'Espagne, qui possède une acreté

telle qu'elle peut être rangée dans le groupe des

médicaments violents elle peut provoquer des

pustules ulcéreuses sur la peau des personnes
oui la cueillent.

3" L'Haplophyllum <t<6efCM/a<MM, qui croit en

Egypte et sert dans ce pays à faire une eau pour

empêcher la chute des cheveux et conserver une

chevelure abondante.

4* Le Peganum harmala, qui croit dans les

terres sablonneuses de la région méditerranéenne.

L'odeur de cette plante est repoussante sa saveur

est 4cre et amère. Les Turcs emploient ses

graines comme condiment. !)s tirent de la plante
une matière tinctoriale d'un très beau rouge.

5* Le Gayac officinal. C'est un arbre très élevé,
dont le tronc peut atteindre un mètre de dia-

mètre mais sa croissance est très lente. n croit
dans les Antilles, principalement a la Jamalque,
11.Saint-Domingue, et à Cuba. Ses feuilles sont

opposées, pennées, sans foliole médiane impaire.
La partie du gayac la plus estimée est son bois.

A froid ce bois ne répand pas d'odeur sensible,

mais, lorsqu'on le rtpe, il prend une légère odeur

balsamique sa poussière fait éternuer. La rapure
a une odeur acre qui prend à la gorge elle de-

vient verdâtre an contact de l'air ou lorsqu'on

l'expose à l'action des vapeurs nitreuses. Les

propriétés du bois de gayac sont dues à la
gomme-résine dont ce bois est imprégné. On peut
obtenir la résine de gayac soit en traitant la

râpure du bois de gayac par l'alcool rectiné, soit

directement lorsque l'arbre vient d'être abattu.

Dans ce second procédé, on débite l'arbre en bû-

ches d'environ 50 centimètres; chaque b&che

est percée d'un trou suivant son axe au moyen
d'une forte tarière; elle présente ainsi un canal

central. Toutes ces bûches sont passées au feu;
la résine vient se condenser dans le canal cen-
tral et, en opérant convenablement, on peut la re-

cueillir dans une calebasse. La résine de gayac
du commerce est en grosses masses d'un brun

verdâtre, friable, se colorant en vert intense

sous l'action de la lumière cette résine se ra-

mollit sous la dent; sa saveur, d'abord peu sensi-

ble, se change bientôt en une acreté brûlante dont.,
l'action se porte sur le gosier. Pulvérisée ou

exposée au feu, elle répand une odeur bien sen-

sible de teM;0!M. La résine de gayac est très~

usitée en pharmacie.
A la suite des Rutacées nous devons encore

citer deux plantes que l'on range aujourd'hui
dans la famille des SmAMBÉES et qui sont fré-

quemment employées; ce sont

)° Les Ailantes, qui sont surtout usités comme

plantes ornementales sur les promenades pu-

bliques.
2° Les ~uaM:<t, qui fournissent à la pharmacie.

un principe immédiat d'une grande amertume.

[C.-E. Bertrand.J

TERRAINS (CLASSIFICATION DES). Géologie, ÎH.

Il y a un ou deux siècles à peine, le sol était

un sujet d'études encore inconnu des naturalistes

et même des voyageurs il semblait qu'il n'existât

pas on ne recueillait et on n'examinait que les.

matières utiles ou remarquables par leurs appa-
rences extérieures. Des deux grands naturalistes
dont le nom domine le dix-huitième siècle,
Linné ne poussa pas ses investigations au delà
de la minéralogie, encore dans l'enfance par suite

de l'absence des connaissances chimiques; et

Buffon n'étudia guère le règne minéral que pour

y chercher des preuves & l'appui de sa théorie
de la terre.

Il était réservé à Guettard de poser les vérita-
bles bases de la géognosie en 1746, au moment

où Buffon écrit la ï'Mor:e de la ferre, il lit Bt

l'Académie des sciences son travail si remarquable
intitulé Mémoire et carte

minéralogiques
sur la

nature et la ~Ma~on des <rata< qut traversent

la France et /?:o'/e/e~e. Je me suis proposé,
dit-il (Mém. de l'Acad. des sciences pour 1746,.

p. 564), de faire voir par cette carte qu'il y a une

certaine régnhmté dans la distribution qui a été

faite des pierres, des métaux et de la plupart
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des autres fossiles on ne trouve pas indifférem- L

ment dans toutes sortes de pays telle ou telle <j

pierre, tel ou tel métal mais il y a de ces pays où

ii est entièrement impossible de trouver des car- c

riëresoudeaminesdecespierresoudecesmé- 1

taux, tandis qu'elles sont très fréquentes dans s

d'autres et que, s'il ne s'y en trouvait pas, e

on aurait plus sujet d'espérer d'y en ren- t

contrer qu'autre part. Il traça sur ses deux t

cartes trois bandes continues entourant à la fois (

Paris et Londres. La plus intérieure, ou bande <

sableuse, correspond aux terrains tertiaires la t

moyenne, ou bande marneuse, correspond assez

bien au terrain crétacé la plus extérieure, ou (

bande schisteuse ou me<<t/<MMe, comprend tous les 1

terrains plus anciens. L'idée de Guettard, d'une

portée si immense, fut complètement méconnue c

de ses contemporains, peut-être parce que son 1

auteur était et resta toujours trop en arrière de

Linné et de Buffon, dans ses travaux sur les corps v

organisés. Guettard ne parait pas avoir jamais songé

à rechercher l'âge relatif des différents terrains 1

qu'il avait reconnus.

La première classification ayant une véritable

importance est celle qui a été proposée à la fin

du dernier siècle par Werner, d'après l'étude dé-

taillée qu'il avait faite du sol de la Saxe. L'au-

teur appliqua aux grandes divisions qu'il avait recon-

nues dans les terrains stratifiés des noms allemands

qui furent adoptés en Suède et assez vite traduits

en français et transportés en Angleterre et en

Italie, les seuls pays où les études géologiques

eussent alors pris naissance. Werner avait établi

les quatre groupes suivants <ena:'?M pt'mt/

<e)'t'a:tM de transition, terrains teeo~<H''M, et

<e!')-auM d'alluvion, auxquels vers 1801 Al. Bron-

gniart, d'après l'étude des environs de Paris,

ajouta un groupe nouveau précédant celui des

terrains d'alluvion, les <f)'ratns<e)'/ta:)M.Depuis

plus de soixante ans, presque tous les géologues
sont d'accord pour admettre ces cinq grandes
divisions fondamentales, auxquelles cependant de

nouveaux noms sont parfois donnés. Ainsi les ter-

rains de transition ont recu aussi le nom de ter-

rains primaires, et les ~t-a:KS d'a~mo't celui de

terrains yM~'KftM'es.
Au point de vue des carac-

tères zoologiques, on a distingué les terrains en

<!zo:~MM (sans animaux), paléozoïques (à faune

ancienne), mésozoiques (à faune intermédiaire), et

<HO~o!tfe~ (à faune récente).

Quant aux matériaux non stratifiés, massifs et

d'origine ignée, ils ont été répartis en cinq grou-

pes contemporains des précédents ou à peu près, et

sont généralement désignés par le nom de la

roche qui y joue le rôle principal.

formés sous t'influence de la haute tempérament

quirègnodMSi'intérieurdugloba.

Lorsqu'on étudie les montagnes qui forment des

chaînes plus moins étendues, comme les

Vosges, les Alpes les Pyrénées, on voit qu'elles

sont, au moins en partie, formées par le redres-

sement d'assises qui sont souvent horizontales ou

faiblement inclinées dans les plaines ou les pla-
teaux avoisinants. Les assises ont sur les tlancs

des directions semblables à celle de la chalne

elle-même ou très rapprochées, et depuis long-

temps M. Boué et L. de Buch ont fait remarquer

que les directions sont peu nombreuses dans une

contrée même fort étendue, et que chacune a été

produite à une époque géologique déterminée, et

aussi que dans des contrées éloignées les unes

des autres les chaînes qui ont une même direc-

tion ont été formées simultanément. Ces vues ont

été développées et étendues à la surface entière

de la terre par Elie de Beaumont.

L'étude de l'écorce terrestre amène à reconnaî-

tre qu'il s'y est passé à certaines époques des

phénomènes qui sont sans analogues aujourdhui.

Ces phénomènes ont donné lieu à des faits exh-s-

mement remarquables dont les principaux

sont:

)° La discordance de stratification des assises

de terrain,sur de grandes étendues;
2° La formation des chaînes de montagnes

3° Le changement de configuration des terres

découvertes et le déplacement des masses d'eau, &

chaque grande période géologique;

4' La destruction des êtres qui vivaient pendant
la formation d'un terrain et leur remplacement

par d'autres espèces pendant le dépôt du terrain

suivant.

S'il y avait sur la surface du globe un lieu qui

eût conservé des traces de toute la série des ter-

rains, et qu'en cet endroit une dislocation im-

mense eût coupé toutes les couches, de manière

à présenter à l'observateur la totalité de leurs

tranches, on aurait dans cette coupe les moyens

de reconnaître toute la suite des terrains stratifiés,

depuis les plus anciens jusqu'aux plus modernes.

Une pareille section n'existe pas; mais on peut la

reconstruire théoriquement, en réunissant et en

comparant des coupes partielles. On a des moyens

de reconnaître les terrains qui sont contemporains.

Ces terrains servent de jalons, et tel pays fourmra

la coupe des terrains supérieurs, tel autre celle

des terrains profonds, un troisième comblera les

lacunes et rectifiera ou complétera les autres. Les

géologues sont ainsi parvenus à dresser un tableau

général de la superposition des couches, dans

l'ordre de leur apparition, qui représente
la série

de ~ous les terrains successifs.
L'étude détaillée des cinq groupes précédem-

ment indiqués a amené l'établissement de subdi-

visions de second et de troisième ordre, qui sont

données dans le tableau suivant pour les terrains

neptunicKs seulement, les terrains plutoniens ne

se prêtant pas à des subdivisions bien nombreuses.

Les subdivisions de second ordre sont au nombre de

quatre pour les terrains primaires ou de transi-

tion, de quatre aussi pour les terrains secondai-

res, et de trois pour les terrains tertiaires. Leurs

dénominations sont empruntées au pays où elles

se montrent bien développées, ou dues à la pré-
sence de quelque minéral particulier pour les

t terrains tertiaires, elles indiquent qu'ils ronfer-

ment peu, médiocrement, ou beaucoup d'espèces

svivan..es-

e Ce tableau présente enfin l'indication des qua-

e torze principaux systèmes de montagnes dont

e l'époque de formation a coïncidé avec les grands

changements qui ont établi les lignes de sépara-

tion entre les divers terrains. (V. SoMMMMM~.J

é

.V1:'C! ,Q~TERRAINS StRATIFïÉS

5. Terrains d'alluvion, de

transport, diluviens,

quaternaires, moder.
nés.

4. Terrains tertiaires,cseno-]

zoiques.

3. Terraius secondaires, mé-

sozoïques.

2. Terrains de transition,

primaires, palëoxoï-

ques.

i. Terrains primitifs, cris-

tal!ophylliens,azoïques.

ROCHES MASSIFS

volcans modernes.

Basalte, trachyte.

Diorite, serpentine.

Porphyre.

Granites.

)n~r~nrR. nni renfermentLes quatre groupes supérieurs, qui renferment

des corps organisés fossiles, sont très fréquem-
ment désignes sous le nom collectif de <e)')'a!'ns

neptuniens (de Neptune, dieu de la mer), parce

qu'ils ont été formés dans le sein des eaux. Le

groupe inférieur, réuni aux roches massives, donne

avec celles-ci un autre ensemble souvent dési-

gné sous le nom de terrains p<M<OK:ens (de Pluton,

dieu des enfers), parce que ces terrains ont été
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TERRAINS STRATIFIÉS.
sysrxms n8 xoNMatfM

AYNCH[OK9MNtCTim~

Sg/AHuTioM.

Ténare, Etna, Yésuve. N. 5° 0.g )

Í

T'Atare, ~t)o, Vemee. N. 5* 0.
~~jDHuvinm.

S Chatne principale des
Alpes. E. 16' N.

T. tertiaire supérieur ou T. pliocène.

E Alpes occidentales. N. 26° E.

<
g

T. tertiaire moyen ou T. miocène.

È ~fm~M et Apennins. E. i8' S.

T. tertiaire inférieur ou T. éocène.

Mont Viso. N. N.-O.

Craie.
T. crétacé

Greensan~.

j T. neoeomien ou Weatdien.

Oolithe supérieure.

11 T)m.mim.t
Oolithe moyenne.

ou
C~-d'Or.C.~O'N.

ooli~ique ~Kri.urc.
Lias.

)

MSrM~ft-M.a~. E. 40' S.

1

Marne! irisées.
T. triasique t Musehelka))t.

m ou salifère Grès bigarré.

f t ~Am.N.ai'E.

Grès des Vosges.

T permien
~ys-Bat. E. 5' N.

T. ou permien ZMhsMn.
ays-Bas.

H. 5- N.

.upénéen GresrouM. c.
~rd & t'Angleterre. N. S' 0.

T.!)OuiHe)-.

M T.
~'t)fM.N.i5°0.

S Minstone~it.

Calcaire carbonifère.

«â Ballons et Bocage. E. is' S.

T. dévonien.

E WM<mo<-e!a~ el BoHa'mte~. E. 25' N.

T. silurien.

g Finisfére. E. N.
T. cambrien.

TERRE. – Cosmographie, VII. Nous allons

résumer et compléter dans cet article les notions

de cosmographie qui intéressent notre globe con-

sidéré au double point de vue astronomique et

physique nous renvoyons pour le surplus aux

articles ~xn~e, Calendrier, G~ote(Co?M<<<M<KMtdx),
Planètes, Jour, Saisons, etc.

On sait que la Terre a un mouvement de rota-
tion uniforme autour de la ligne de ses pôles, et

que la durée exacte d'une rotation complète est de

vingt-trois heures cinquante-six minutes et quatre
secondes de temps moyen c'est la durée dn~oMr
sidéral, qu'il ne faut pas confondre avec celle du

jour solaire. Maintenant, )a durée dujour sidéral est-

elle absolument invariable, comme Laplace croyait
pouvoir le conclure des observations astronomi-

ques anciennes et modernes, comparées ? Delau-

nay a prouvé le contraire. La rotation terrestre
subit un ralentissement causé par la réaction de
la masse de la Lune sur les protubérances liquides
des marées. Ce ralentissement est d'une extrême

lenteur, puisqu'il ne faudrait pas moins de cent
mille années pour augmenter d'une seconde la

durée du jour sidéral. En dehors des questions de
théorie, il est donc permis de considérer comme
invariable la durée de la rotation terrestre, laquelle
sert de base à la mesure du temps.

Un autre élément très important de la rotation

terrestre, est la position de l'axe autour duquel
elle s'effectue. Cet axe est inctiné sur le plan de
l'orbite de la Terre: l'angle qui mesure cette in-

clinaison est aujourd'hui de 66'.33' environ, de
sorte que l'équateur est incliné lui-même de

23°,27' sur le même plan c'est ce qu'on nomme

l'obliquité de l'écliptique. De cet Oément et du
mouvement annuel de translation de la Terre
résultent lei variations qui se succèdent, d'un

bout de l'année à l'autre, dans les durées relati-
ves des jours et des nuits, ainsi que dans les hau-
te<)rs méridiennes du soleil au-dessus de chaque
horizon. Les saisons et tes climats dépendent donc
de l'obliquité de t'éctiptique qui varie lentement
avec les siècles elle diminue actuellement de

0",5 par siècle. Quand cette diminution aura at-
teint )"0', c'est-à-dire dans 9600 ans au moins,
l'obliquité deviendra stationnaire, puis elle repren-
dra une marche croissante.

L'axe de rotation de la Terre reste à peu
M-<~ parallèle à lui-même, de sorte qu'il coupe
le ciel en deux points opposés, les pôles cé-

lestes, en apparence immobiles, autour desquels
parait s'effectuer le mouvement diurne des étoiles.
Si ce paraliéiismo était rigoureux, les éqninoxes
seraient toujours les deux mêmes points de l'or-
bite terrestre, et la durée de l'année <t'op!~Me se-
rait exactement égale à celle de l'année sidérale.
Nous avons vu que cette égalité n'a pas lieu.
L'année tropique est plus courte que l'année sidé-

rale, parce que la Terre revient à un même

équinoxe un peu plus tôt qu'elle ne revient à la
même étoile. Ce phénomène, connu sous le nom
de précession des équinozes,vient d'un mouvement
de l'axe de la Terre, qui fait décrire un angle de

50",2 par an à cet axe autour de l'aie de l'écli-

ptique. En 26 000 années environ, la révolution est

complète. Il résulte de là que les pôles célestes

changent peu à peu de position parmi les étoiles.

L'étoile qu'on nomme aujourd'hui la polaire, parce
qu'elle est très voisine du pôle céleste boréal, va
actuellement en se rapprochant de ce pôle. Cette
diminution de distance continuera pendant deux
siècles et demi environ. Le pôle s'éloignera en-

suite de la polaire, et dans 13 000 ans il se trou-
vera près de la belle étoile t~a de la Lyre, à 47*
de la polaire actuelle. C'M< pari'enet de la pré-
cession des équinoMS que les constellations zodia-

cales ont peu à peu cessé de correspondre aux
mêmes époques de l'année que du temps des an-
ciens. Il y a 2 000 ans, à l'époque où vivait l'astro-
nome Hipparque, le Soleil se trouvait, à l'équinoxe
du printemps, dans la constellation ou dans le'

signe du Bélier. Aujourd'hui, au même équinoxe,
on dit toujours qu'il est dans le signe zodiacal du

Bélier; mais, en réalité, il est à 2T* de distance

dans la constellation des Poissons.

Il y a un autre mouvement périodique de l'axe

terrestre, beaucoup plus court (18 ans 2/3) que la

précession on l'appelle la nutation (balancement).
Ces mouvements sont dus l'un et l'autre à l'action
de la gravitation de la Lune et du Soleil sur notre

planète, ou plus exactement à l'action de leurs

masses sur ïe renflement équatorial de la Terre. Si

ce retluement n'existait pas (et on a pu voir à l'arti-

cle Globe qu'il est la conséquence du mouvement

de rotation et de la force centrifuge que ce mou-

vement développe), ni la précession m la nutation

n'existeraient, et t'axe terrestre conserverait dans
l'espace une direction invariable les révolutions.

des saisons se feraient toujours aux mêmes pointa
de l'orbite terrestre.

Si le mouvement de rotation de notre globe est

troublé par les réactions qu'exercent le Soleil et la

Lune, soit sur les protubérances des marées, soit

sur la protubérance bien autrement considérable.

du renOement équatorial, son mouvement annuel

de translation subit aussi des perturbattoM im-

portantes.
La Terre décrit une ellipse autour du Soleil, et

le centre de ce dernier corps occupe, avons-nou~

vu, l'un des foyers de la courbe. Un élément est

invariable dans cette courbe, c'est la dimension

du grand axe, ou, ce qui revient au môme, la dis-

tance moyenne de la planète au Soleil. Dès lors la

durée de la révolution est elle-même invariable.

Mais ce qui ne t'est pu, c'est, d'une part, la po-

[V. Raulin.]
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sition du grand axe, de l'autre, la grandeur de

l'excentricité. Le pA-tAt'He, qui est le point tu

grand axe où la Terre est à sa plus petite distance

du Soleil, a un mouvement qui s'effectue en sens

contraire du mouvement de précession des équi-
noxes. Actuellement, le périhélie se trouve à tC"

à peu près du solstice de l'hiver boréal vers l'an

1250 de notre ère ces deux points coïncidaient,
de sorte que l'époque du jour le plus court sur

notre hémisphère était aussi celle où le Soleil

était le plus voisin de nous; le solstice d'été cor-

respondait alors à l'aphélie. Cette circonstance

contribuait donc à rendre nos hivers moins rudes

et nos étés moins chauds, et le contraire arrivait

pour les habitants de l'hémisphère austral. Par le

fait de la combinaison du mouvement du périhélie

et du mouvement contraire de la précession des

équinoxes, le périhélie va en s'éloignant du sol-

stice d'hiver il se trouvera coïncider avec le

solstice d'été au bout d'un intervalle d'environ

]OM)0 ans, c'est-à-dire vers l'an tl MO.Yers le milieu

de cette période, ce sera l'équinoxe du printemps

de l'hémisphère boréal qui se trouvera en coïnci-

dence avec le périhélie alors l'hiver et le prin-

temps auront même durée et seront les deux sai-

sons les plus courtes; l'été et l'automne seront

pareillement égaux et plus longs.

Ces lentes révolutions modifient évidemment la

distribution de la lumière et de la chaleur sur la

Terre, suivant les saisons, et pour les deux hémi-

sphères en sens opposé. Mais il est, à ce point de

vue, une variation beaucoup plus importante,

c'est celle de l'excentricité de l'orbite de la Terre,

c'est-à-dire du rapport qui existe entre l'excès du

demi grand axe sur la distance périhélie et ce

grand axe même. Pi l'on prend pour unité le demi

grand axe, ou la distance moyenne du Soleil à la

Terre, voici quelles sont les distances périhélie et

aphélie

Distance p&riMIie. 0,9832
Distance apMlie. 1,0'M

La première est inférieure àladistance moyenne

et la seconde surpasse cette quantité de 0,0168.
C'est ce nombre qu'on nomme l'e.fCCK~tCiM.

L'excentricité est la mesure du plus ou moins

grand allongement de la courbe elliptique plus

elle est grande, plus l'ellipse diffère du cercle

plus elle est petite, plus la courbe approche de la

forme circulaire.
Or l'excentricité de l'orbite terrestre varie dans

la suite des siècles, avec une excessive lenteur, il

est vrai, mais dans des limites assez considérables,

puisque, de la valeur actuelle qui est 0,0168, elle

peut atteindre un maximum égal à 0,OT!7, plus

de quatre fois supérieur. On a calculé qu'elle a at-

teint son dernier maximum il y a environ 210 000

années elle décroltra encore pendant 24 000 ans

pour croître de nouveau. La cause de ces chan-

gements est dans l'action des planètes Jupiter et

Saturne, et aussi de Vénus et de Mars.

Nous mentionnons ici ces modifications lentes

des éléments astronomiques de notre planète pour

deux raisons d'abord, pour montrer par des

exemples comment s'exerce la loi de gravitation

qui régit tous les corps du monde solaire, com-

ment les masses des corps s'influencent réci-

proquement par le fait des incessants changements

de distances qui résultent de leurs mouvements

propres. Ensuite, pour faire voir le lien qui peut

exister entre ces variations et celles que le globe
terrestre a pu et pourra subir dans sa constitu-

tion, son climat, etc. Les géoicgues ont constaté

qu'il y a eu, dans les époques qui ont précédé la

uOtre de quelques centaines de milliers d'années

(époques relativement récentes pour l'histoire du

pasté de la Terre), des périodes de refroidissement

sans lesquelles )1 serait impossible d'expliquer

l'immense extension qu'ont eue les glaciers dans

les diverses parties du monde. Or les mouvements

du périhélie et de la précession des équinoxes,

et surtout les variations de l'excentricité, permet-

tent de rendre compte des phénomènes des pé-

riodes glaciaires, des alternatives de leur appari-

tion et de leur disparition. Des étés très chauds et

très courts, des hivers très longs et très froids,

par leur succession sur un même hémisphère,

rendent compte à la fois et de l'excessive abon-

dance de l'évaporation pendant les saisons esti-

vales, et de la condensation des vapeurs sous

forme de neiges pendant les saisons hivernales. De

là le phénomène de la formation des glaciers et

de leur immense extension sur certaines régions

des continents actuels.

On sait que la Terre a la forme d'un ellipsoïde

aplati aux deux pôles de rotation, ou renflé & l'é-

quateur. Nous avons vu que la valeur moyenne
de l'aplatissement est 1/299. Cette valeur résulte

de nombreuses mesures géodésiques faites dans.

le sens des méridiens et dans le sens des paral-

lèles. La Terre n'étant pas sphérique, les divers

points de sa surface ne sont pas à la même dis-

tance de son centre de figure ou de gravité il

résulte de là que l'intensité de la pesanteur est

variable avec la latitude elle va en croissant de

l'équateur au pôle. Un corps, d'une masse inva-

riable, qu'on transporterait de l'équateur à des la-

titudes de plus en plus éloignées, exercerait sur-

un ressort donné une pression de plus en plus

forte, par le fait de l'accroissement d'intensité de

la pesanteur terrestre. Il y a une seconde cause

qui modifie cette pression dans le même sens,

c'est la force centrifuge développée par le mouve-

ment de rotation de la Terre, mouvement dont

la rapidité va en augmentant à mesure qu'on sa

rapproche de t'équateur. Un moyen de constater

ces variations est l'emploi du pendule. On a con-

staté par l'expérience que la longueur du pendule

qui bat les secondes croit avec la latitude, ou

bien, ce qui revient au même,' qu'un pendule de

longueur invariable oscille plus rapidement à

mesure qu'on l'éloigné de l'équateur.

La conclusion de toutes les recherches faites

par ces diverses méthodes sur la forme du globe

terrestre, c'est, comme nous l'avons dit, que ca

globe n'est pas sphérique que les divers méri-

diens ne sont pas des cercles, mais des ellipses

ayant toutes le même petit axe, qui est l'axe des

pôles. A la vérité, il y a des inégalités entre ce6

ellipses mêmes, de sorte que les parallèles, qui

devraient être des cercles dans l'hypothèse d'un

ellipsoïde régulier ou de révolution, sont eux-

mêmes irréguliers. Il parait que l'équateur a aussi

une forme elliptique, beaucoup moins prononcée,.
il est vrai, que celle des méridiens.

Quelles que soient les irrégularités dont nous

venons de parler, elles sont, relativement aux di-

mensions du globe terrestre, très peu sensibles. La

Terre, vue de l'espace, comme nous voyons au té-

lescope les planètes les plus rapprochées, semble-

raitsphérique ilfaudraitdesmesurestrès délicates sc

pour constater et à plus forte raison pour mesurer

son aplatissement. Quant aux aspérités formées

par les continents, par les plus grosses chaînes de

montagnes, elles disparaîtraient à peu près abso-

lument les continents et les mers ne se distin-

gueraient que par une différence de teinte, par

l'inégalité d'éclat de surfaces douées de pouvoirs
réfléchissants très inégaux.

Les dimensions et la formé du sphéroïde ter-

restre étant connues, on peut en dédaire son vo-

lume on trouve ainsi qu'il renferme 1 079 540

millions de kilomètres cubes. Si l'on connaissait

le poids spécinque moyen de la matière qui le

compose, une simple multiplication donnerait i&

poids total du globe. Mais, par expérience, on ne
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peut connattre que celui des couches du sol Jus-

qu'aux profondeurs où a permis d'atteindre fex-

ploitation minière. Pour en conclure la densité

moyenne de la Terre, il a fallu employer des mé-

thodes qui ne peuvent être exposées M lesunes

sont fondées sur la déviation que produit l'attrac-

tion d'une masse montagneuse sur un fil à plomb

qu'on porte successivement au nord ou au sud de

la montagne tes autres sur la différence entre le

nombre des oscillations qu'effectue un pendule
de longueur invariable, si on le porte du pied
d'une montagne au sommet, ou du niveau du sol

-au fond d'un puits de mines. Les diverses expé-
riences faites à différentes reprises par ces mé-

thodes et par d'autres encore, s'accordent à donner

le nombre 5.56 comme représentant la densité

moyenne du globe terrestre, celle de l'eau étant

prise pour unité.

II résulte de )!t que si l'on pesait, parties par
parties, toute la matière dont se compose la

Terre et qu'on additionnât tous ces résultats par-

tiels, on trouverait environ six millions de mil-

liards de tonnes de mille kilogrammes. Nous

avons vu à l'article Soleil que ce dernier corps

~èse 325 000 fois autant que la Terre.

Un antre élément important de la constitution

.physique de notre globe, c'est sa température.
Trois sources principales concourent à donner à

~a Terre la chaleur d'où résuite sa température

~c'est, en premier lieu, celle que le Soleil rayonne
incessamment dans l'espace; puis vient celle de

~'espace même, c'est-à-dire celle qui provient du

rayonnement
de tout le reste de l'univers abstrac-

-tion faite du Soleil; enfin vient la chaleur interne

propre à la masse même du globe terrestre. La

température de l'espace, quoique très basse pro-
t~blement (d'après Pouittet elle ne dépasserait

.pas 142' au-dessous de zéro), contribue à donner à

la ptanète une chaleur fondamentale, indépen-
dante de la chaleur du Soleil et de la chaleur

propre que sa massf~ntérieure a conservée. Quant
jt la chaleur du Soleil, dont l'influence est si con-

sidérable. sur les phénomènes de la vie végétale
-et animale à la surface de la Terre, dont les va-

riations selon les latitudes, aux diverses époques
de l'année, constituent l'infinie variété des saisons

~t des climats, Fourier a prouvé qu'elle ne peut
rendre compte de l'accroissement de température

qu'on observe dans les couches du sol, à mesure

qu'on pénètre plus profondément au-dessous du

point où règne une température invariable.

Cette chaleur interne de la Terre, qui va en
croissant du point dont nous parlons, à raison de
Ï' centigrade par 30 à 33 mètres de profondeur,
est donc, selon toute vraisemblance, une chaleur

"d'origine. Mais les savants sont divisés sur la

question de savoir si la loi de l'accroissement est

proportionnelle ou non à la profondeur ils diffè-

rent aussi de vues sur les effets qui doivent ré-

sulter de cet accroissement. En admettant que
cet accroissement soit indéfini, on trouverait, à 40

ou 50 kilomètres de
profondeur,

une température
telle que les maténaux tes plus réfractaires se-

raient à l'état de fusion incandescente. Dans cette

hypothèse, le noyau de la Terre, sauf une mince

,pellicule de 50 kilomètres, serait donc à t'état Ouide.

D'autres savants ne croient pas que la partie so-

lidifiée du globe soit aussi mince ils évaluent

l'épaisseur de la croûte au quart et même au tiers

du rayon terrestre. Mais les uns et les autres
s'accordent à considérer la chaleur intérieure de

la Terre comme due a un état de fluidité primi-

tive, état qui est admis par les géologues et qui
s'accorde bien d'ailleurs avec la forme ellipsoi-

~ate du globe.
Entre l'époque actuelle et celle où la masse

tout entière de le Terre était fluide, où a com-

mencé, sous l'influence d'un refroidissement gra-

dua~
et continu, la solidification de la première

couche extérieure, combien s'est-il écoulé de cen-
taines de mille, de millions de siècles? Il est im-

possible sans doute de répondre à cette question.
Tout ce que l'on peut dire, c'est que cet immense
intervalle de temps, nécessaire pour l'explication
des formations géologiques, pour la succession des

époques qui caractérisent les dépôts des diverses
couches primaiMS, secondaires, tertiaires et qua-

ternaires; n'est cependant qu'une fraction de l'his-
toire ancienne de notre planète. Cette histoire, dans
son ensemble, ne forme qu'un des chapitres de celle

qui raconterait la formation intégrale du monde so-
laire. Or, cette dernière a 4té ébauchée par l'un des

plus grands astronomes des temps modernes. Nous
ne pouvons mieux terminer cet aperçu sommaire

qu'en exposant ici, dans ses lignes principales, la

magnifique synthèse due au génie de Laplace, en

indiquant ensuite les modifications que les progrès
de la science y ont apportées.

Voici d'abord le résumé de la théorie ou, en

employant l'expression sous laquelle cette théorie

est connue dans la science, de la cosmogonie de

Lap lace.
Si l'on remonte par la pensée a une époque

éloignée de la nôtre par une série énorme
de siècles, le monde solaire tout entier, ou, plus
exactement, toute la matière qui en forme aujour-
d'hui les divers groupes, existait à l'état purement

gazeux, ou, si l'on veut, sous la forme d'une im-
mense nébuleuse, extraordinairement diffuse, ne

présentant aucun indice de condensation. Dans un

tel état. les molécules de la nébulosité sont assez

éloignées les unes des autres pour que la force
répulsive dont elles sont douées annule entière-

ment la force attractive qui, les faisant graviter
les unes vers les autres, tendrait sans cela à les

réunir en groupes.
Mais les siècfes s'éco~nt, la nébuleuse se re-

froidit peu à peu en rayonnant incessamment
dans l'espace; l'action de la force répulsive dimi-

nue, et celle de l'attraction peut s'exercer de plus
en plus; elle condense et rapproche en un ou plu-
sieurs centres les diverses parties de la nébulosité

diffuse.

La nébuleuse solaire a donc dû unir par présen-
ter l'aspect d'un noyau lumineux enveloppé à une

grande distance d'une sorte d'atmosphère gazeuse,
de forme à peu près sphérique. Telles nous ap-

paraissent dans l'espace les étoiles nébuleuses

on sait, en effet, que les astronomes considèrent
ces derniers systèmes comme irréductibies en

étoites, ou si l'on vent comme des soleils simples,
doubles on multiples, environnés d'une nébulo-

sité réelle, soit lumineuse par elle-même, soit

illuminée par l'astre central.

A cette période de sa formation, le Soleil exis-

tait seul encore; les planètes et leurs satellites

restaient confondues dans le sein de l'atmosphère.
Mais la masse entière était douée d'un mouve-

ment de rotation qui entralnait dans un même

sens, soit les molécules du noyau, soit celles de

la nébulosité. A un moment donné, les limites de

cette dernière dépendaient de la distance à la-

quelle la force centrifuge, due au mouvement de

rotation, était en équilibre avec la force centrale
de gravitation. Ces limites changeaient elles-mêmes

et se rapprochaient nécessairement du centre,
sous l'influence d'un refroidissement continu, qui
avait pour conséquence la diminution de volume

de la nébulosité. De là, l'abandon d'une zone de

vapeur condensée, à la distance des limites pri-
mitives.

Peu à peu l'atmosphère céleste dut abandonner

ainsi une série de zones de vapeur de plus en

plus rapprochées du centre, les unes et les au-

tres se trouvant à fort peu près dans le plan de

l'équateur général, c'est-i~diro on, pour la vitesse
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du mouvement de rotation, la force centrifuge

était naturellement prépondérante.

Ce sont ces zones qui ont donné naissance aux

planètes isolées ou aux groupes de planètes et
d'astéroïdes.

Pour qu'il en fût autrement, pour que les zones

détachées de la nébuleuse générale eussent con-
serve la forme d'anneaux concentriques au Soleil,

il aurait fallu qu'un équilibre parfait eût continué

d'exister entre les diverses motécules composant

ces anneaux. Mais c'eût été là, selon l'expression

de Laplace, un grand hasard.
Les anneaux se divisèrent, et les débris les

plus considérables, attirant et s'aggrégeant les

autres, formèrent de nouveaux centres ou noyaux

nébuleux. Ce qu'il importe maintenant de remar-

quer, c'est que chacun d'eux dut être animé de

deux mouvements simultanés, l'un de rotation

autour de son propre centre, l'autre do translation

autour du centre commun. De plus, comme ces

deux mouvements n'étaient que la continuation

du mouvement antérieur général, leur sens resta

le même que celui de la rotation de tout le sys-
tème ou du noyau solaire.

Les planètes une fois formées, on comprend

parfaitement comment ces nébuleuses partielles,
semblables à la nébulosité totale, purent donner

lieu à la naissance de nouveaux corps gravitant
et tournant autour de chacune d'elles; telle est

l'origine des satellites.

Laplace explique alors comment les satellites
ne formèrent plus de satellites nouveaux, et pour-

quoi ces corps secondaires présentent la même

face à la planète autour de laquelle ils gravitent;
c'est que la faible distance, donnant à l'attraction

de celle-ci une influence prépondérante, les sphè-

res composant les satellites, encore à l'état fluide,

s'allongèrent vers le centre de la planète et il en

résulta pour le mouvement de rotation une durée

presque identique à celle de leur mouvement de

révolution. Après un certain nombre d'oscillations,

ces durées devinrent rigoureusement égales.
Au lieu de supposer, comme l'a fait Laplace,

que la nébuleuse primitive qui a donné naissance

au Soleil, puis aux planètes et à leurs satellites,

s'est condensée en un seul noyau central, quel-

ques astronomes pensent que cette nébuleuse

avait, dès l'origine, plusieurs centres de conden-

sation. D'après M. Faye, l'immense température

dont ces noyaux ont été doués et qui est encore
le partage de la masse solaire centrale, n'existait

pas à l'origine c'est la conversion en chaleur de

la force de gravitation qui peu à peu lui donna
naissance. Mais quelles que soient les différences

qui existent entre la cosmogonie proposée par
Laplace, et les théories qui en ont modifié les dé-

tails, il y a cela de commun entre elles, c'est que

toutes admettent la nuidité primitive des planètes
et notamment celle de la Terre, à une époque

prodigieusement éloignée de l'époque actuelle.

Ainsi l'astronomie, la physique et la géologie s'ac-

cordent dans la même manière de concevoir les

origines de notre planète. [A. Guillemin.]

TjERRES. – Chimie, XVII. Les chimistes

ont donné le nom de terres à un grand nombre

de produits extraits de la terre, pulvérulents, in-
solubles ou peu solubles, ayant les couleurs diffé-
rentes que présente la terre en divers points, et
aussi à des préparations artificielles ayant con-

servé l'apparence de la terre. Dans sa classification,
Lavoisier avait donné ce nom à des corps alcalins

qu'il supposa, avec grande raison, être des oxydes
de métaux, dits terreux. Les principales terres
alcalines sont la chaux, la baryte, la strontiane, la

magnésie, l'alumine. Tous ces corps sont blancs,
plus denses que l'eau; aucun agent physique ne

les altère.

à laquelle ils communiquent une réaction franche-

ment alcaline. Leurs dissolutions se troublent en

présence de l'acide carbonique et forment des

carbonates. L'absorption de ce gaz par l'eau de
chaux ou de baryte offre un moyen de dosage du

carbone, utilisé en chimie organique. Cestrois corps

absorbent l'eau avec grand dégagement de cha-

leur, et, une fois hydratés, retiennent un équiva-

lent d'eau qui ne peut être chassé par la chaleur
seule.

La magnésie est aussi très légèrement soluble

dans l'eau, mais, contrairement à la baryte, elle

l'est plus dans l'eau froide que dans l'eau chaude.

Elle absorbe très lentement l'acide carbonique.

Ces quatre corps peuvent être obtenus par les
calcinations des carbonates naturels ou artificiels.

Dans ces conditions, la magnésie obtenue est très

légère. Ce procédé est utilisé pour obtenir indus-

triellement la chaux, et la décomposition de son

carbonate est facilitée par les courants gazeux

produits par la combustion du bois ou de la

houille avec lesquels il est mêle. On obtient la ba-

ryte et la strontiane en décomposant, de préfé-
rence par la chaleur, leurs azotates, composés
beaucoup moins stables; on agit de même quand

on veut avoir de la chaux très pure ou de la ma-

gnésie très compacte.
L'alumine se rapproche de la magnésie par l'ap-

parence extérieure, mais en réalité elle devrait

être placée, pour ses propriétés chimiques, à côté
des sesquioxydes de fer, de chrome, de manga-

nèse, bases peu énergiques. Ses propriétés diffè-

rent de celles des quatre autres terres avec les-

quelles on l'étudie ordinairement. Obtenue par

précipitation d'un de ses sels par l'ammoniaque,
elle a l'aspect gélatineux et retient une grande

quantité d'eau qu'elle perd en majeure partie par

dessiccation à l'air libre ou par la chaleur. Elle ne

forme pas de carbonate, ne se combine aisément

qu'aux acides énergiques en jouant le rôle de base

faible.

Les métaux des terres basiques furent, comme le

potassium et le sodium, d'abord obtenus en décom-

posant par la pile un de leurs composés. Celui qui

réussit le mieux est le chlorure fondu. Le calcium,

le baryum, le xtroMh'MM sont sans intérêt. Le

magnésium et l'aluminium s'obtiennent indus-

triellement en décomposant à une haute tempé-

rature, par le sodium, les chlorures doubles de ces

métaux et de sodium, et parfois, pour l'aluminium,

le fluorure naturel ou cryolithe.
Le magnésium en fils ou rubans brûle aisément

avec une lumière qui rappelle la lumière électri-

que, et qui permet d'obtenir des photographies
de nuit. Il est précieux et son usage s'étendra

chaque fois qu'il s'agira d'obtenir pour un temps

assez court une lumière très intense. Pour des

temps considérables la lumière électrique et celle

de Drummond seraient plus économiques. Le

magnésium tient par son altérabilité le milieu

entre les métaux alcalins et les métaux usuels.

L'aluminium au contraire est d'une grande inal-

térabilité, soit à l'air sec ou humide, soit à la cha-

leur. Les composés chlorures, sel marin, acide

chlorhydrique, sont ceux qui ont le plus d'action

sur lui. Produit d'abord en globules, en 1827, par

Wohler, il a été obtenu par H. Sainte-Claire De-

ville en masses considérables et à un prix relative-

ment bas, une centaine de francs le kilog. Lors de

sa première fabrication en grand, vers 1860, il fut

l'objet d'une grande vogue pour la fabrication des

bijoux. Cette vogue s'éteignit rapidement d'une

manière complète; il en résulta pour ce métal

une défaveur imméritée. Il est certain qu'il re-

conquerra la grande place que lui assignent dans
les arts et l'industrie ses propriétés remarquables.

Le plus léger de tous les métaux, sa densité est
à peu près celle du verre; it e<t huit fois moinsLes trois premiers sont assez solubles dans l'eau,
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dense que )e platine, dont il a l'apparence exté-

rieure Il se travaille aisément par fusion, re-

poussé, cisètement. Son brillant et son mat, moins

beaux peut-être que ceux de l'argent, ne sont pas

noircis, comme chez ce dernier métal, par les

vapeurs sulfurées, et par le moindre attouchement.

Dans tes circonstances ordinaires, ils sont prati-

quement inaltérables. L'aluminium est donc le

métal blanc de premier choix pour tes œuvres

d'art et dans toutes tes circonstances où la légè-
reté est désirable. En étudiant ses alliages, M. De-

bray en a trouvé un qui possède également dos
propriétés qui lui assurent un grand développe-
ment. Le bronze d'aluminium (aluminium i,
cuivre 9) est beau comme l'or, et dans la pratique
ordinaire inaltérable comme lui. H a presque la

densité du cuivre, il est plus tenace que le meil-

leur acier. Il se travaille aussi très aisément. C'est

donc le métal jaune des futures œuvres d'art, le

métal de choix des appareils qui doivent être inal-

térables, résistants et légers.

Donnons quelques détails sur tes sels terreux,
en laissant de côté ceux de chaux dont il a déjà
oté question ailleurs (V. Chaux).

Les sels de &at'y<e, comme leur base, sont d'une

densité remarquable d'où leur nom (en grec

~ar~s,lourd).
Le carbonate est insoluble dans l'eau ordinaire,

soluble dans l'ean carbonique. Le sulfate est le

plus insoluble des corps blancs pulvérulents. Ces
deux sels se trouvent à l'état naturel et sont les

sources de baryte. Le premier fournit aisément les

divers sels en changeant son acide carbonique
pour un acide plus énergique. On peut aussi les

obtenir du second, transformé en sulfure par la

.calcination avec du charbon. L'azotate de baryte
sert à la fabrication des feux de Bengale vert-pâle.
Le chlorure de baryum est un antiseptique, excel-

tent conservateur des préparations à la glycérine
~t à la gélatine, dont les arts et la science com-

mencent à tirer bon parti. On obtient d'ailleurs

toute la série des sels, dont la plupart n'ont
qu'un intérêt théorique. Ils sont tous vénéneux,
précipitabtes par les carbonates et les sulfates so-

lubies. Dissociés dans une flamme, ils la colorent

en vert. La baryte entre dans la composition d'un

verre très fusible, aimé des chimistes. Le sulfate

de baryte précipité est une couleur blanche, qui
couvre moins que le carbonate de plomb, mais

ne s'altère pas.

Presque tout ce qu'on a dit des sels de baryte
s'applique à ceux de strontiane. Signalons les dif-
férences. Le sulfate est un peu moins insolu-
Me. De l'eau agitée avec ce sulfate en dissout

assez pour donner un léger nuage. Les sels de
etrontiane dissociés dans une flamme la colorent

en rouge, et l'azotate sert à faire les bengales

rouges.
Les raies fournies par les flammes du baryum

ot du strontium au spectroscope sont des phis
remarquables et des

plus caractéristiques.
La magnésie caustique peu calcinée et la ma-

gnésie précipitée sont les antidotes recommandés

dans les cas d'empoisonnement par les acides, et

en particulier par l'acide arsénieux. Tous les sels

de magnésie sont en effet
purgatifs mais non vé-

néneux. Le sulfate est un produit naturel qui s'ex-

trait des eaux-mères des salines, se trouve en

abondance dans les eaux médicinales naturelles de

Sedlitz et d'Epsom, d'où les noms souvent donnés

à ce sel. Le carbonate ou plutôt l'hydrocarbonate
e'obtient en précipitant ce sulfate par un carbo-

nate alcalin. Sa composition varie suivant les con.

ditions et surtout la température de l'expérience.
Ce produit très léger constitue la magnésie blan-

che des' pharmaciens. A part le citrate de magné-

sie. ou limonade purgative de Royer, les autres

selt de cette base n'ont pas d'importance pratique.

Les sels de magnésie sont précipita en partie
par l'ammoniaque. Une partie forme un sel dou-
ble soluble que l'ammoniaque ne précipite pas. Le
carbonate ammoniacal ne la précipite pas. Les au-
tres alcalis et carbonates solubles y forment un

précipité soluble dans le sel ammoniac.

L'alumine précipitée par l'ammoniaque d'une

dissolution d'un de ses sets a l'aspect gélatineux;
elle contient une grande quantité d'eau; on peut
l'obtenir anhydre en calcinant ce précipité, ou
mieux le double sulfate d'alumine et d'ammo-

niaque. L'alumine caicinée a peu d'affinité pour
les acides; elle peut absorber jusqu'à 15 p. 100
d'eau hygrométrique que la chaleur rouge seule

peut chasser. EUe fond au chalumeau oxyhydrique
en donnant un produit excessivement dur. L'alu-
mine hydratée forme avec les bases des combinai-

sens faciles à décomposer elle absorbe les ma-
tières colorantes en formant avec elles des laques
utilisées dans la peintura et l'impression des

papiers peints. A l'état naturel, l'alumine consti-
tue le corindon, l'émeri, le minéral le plus dur

après le diamant. Colorés par des traces d'oxydes

métalliques, les beaux échantillons sont des pier-
res précieuses, le rubis rouge de feu, la topaze
orientale jaune, le saphir oriental bleu, l'amé-

thyste orientale pourpre. Sa densité est 4.
Les sels d'alumine les plus importants sont les

aluns, sulfates doubles d'alumine et d'un alcali,
dont la formule générale est

RO.SO' + Al'0'330' + MHO.

L'alun est le type d'une nombreuse classe de

composés isomorphes. Dans les aluns proprement
dits la base R peut être la potasse, la soude,
l'ammoniaque, la lithine, etc. mais il existe aussi

toute une série de composés improprement appe-
lés aluns, où l'alumine est remplacée aussi par
des sesquioxydes de chrome, de fer, de manga-
nèse enfin à l'acide sulfurique lui-même peuvent
se substituer les acides isomorphes, séléniquo,

tellurique. Il existe des aluns naturels impurs,
mais le plus souvent on exploite des sulfates

alumino-ferreux effiorescenta sur des pyrites mé-

langées d'argile, et se décomposant lentement a
l'air humide. Ces corps sont purinés par cris-

tallisation, alliés à des sulfates alcalins. L'alun de

potasse s'obtient en magnifiques cristaux du 1"

système, ordinairement cube tronqué par les

faces de l'octaèdre; cette forme s'obtient très

pure dans une dissolution acide, tandis que le

cube s'obtient dans les dissolutions alcalines.

L'alun chauffé fond, ~)uis perd par parties suc-

cessives son eau de cristallisation; à la fin, cette

opération s'accompagne comme pour le borax
d'un boursouflement remarquable; à une plus
haute température, le sulfate d'alumine se dé-

compose, et l'alumine reste mélangée au sulfate

de potasse. L'ainn ammoniacal laisse de l'alumine

pure..
Les aluob sont utilisés en médecine comme as-

tringents, l'alun calciné même comme causti-

que. Ils sont employés pour les teintures, le

mégissage des peaux, la clarification des eaux

bourbeuses.

L'emploi de l'alun est moins rationnel que celui

du sulfate d'alumine, qui le remplace souvent au-

jourd'hui dans l'industrie. Ce dernier s'obtient

comme les aluns, mais en évitant l'addition des

sulfates alcalins, et aussi par l'action lente de

l'acide sulfurique sur les argiles.
Le chlorure d'aluminium est obtenu à l'état

anhydre en traitant par le chlore un mélange

poreux d'alumine et de charbon. Ce corps est
très avide d'eau. Une fois qu'il en a absorbé, il

ne l'abandonne plus totalement; chauffé, le chlo-

rure hydraté dégage de l'acide chlorhydrique et

laisse de l'alumine. En ajoutant du sel & ce mé-
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lange, on obtient le chlorure double qui sert à la

préparation de l'aluminium.

Un fluorure naturel d'aluminium et de sodium,

la cryolithe, qui se trouve au Grœnland, a aussi

servi à la préparation de l'aluminium. On en a

quelquefois aussi, au début, préparé artificielle-

ment dans ce but.

L'acétate d'alumine est un antiseptique de pre-

mier ordre, dans une dissolution duquel on a

recommandé de tremper, après usage, les linges
des personnes atteintes d'affections contagieuses,
afin de détruire les germes qui pourraient se

trouver dans ces linges. Cette dissolution s'ob-
tient en mélangeant de l'alun et de l'acétate de

plomb il se forme du sulfate de plomb inso-

luble, et il reste de l'acétate d'alumine en dis-

solution.

Les sels d'alumine ont une saveur douceâtre,
astringente la potasse y produit un précipité
soluble danl un excès de réactif. L'ammoniaque
en précipite aussi l'alumine, mais ne peut redis-

soudre le précipité.
On avu,&l'artic)eSt7:M, qu'il existe un grand

nombre de silicates alumineux. Ceux qui se dé-

composent par l'action lente de l'air, de l'eau, par
les désagrégations produites par les changements
de température, abandonnent les silicates alca-

lins, et laissent des silicates d'alumine plus ou

moins purs, argile, glaise, kaolin, utilisés pour le

modelage et la fabrication de la porcelaine et des

poteries.
Nous terminerons cet article en citant quel-

ques-unes des terres non alcalines employées
dans l'industrie

Terre d'Arménie, argile ocreuse.

Terre bleue, argile colorée par de l'oxyde de

cuivre.

Terre d'Ambre ou d'Ombre, argile trè: colorée

'an brun qui se trouve en Ombrie.

Terre da Sienne, ocre jaune très fine qui rougit

par la calcination. [Paul Robin.]
TERRES ARABLES. Agriculture, 1. La

terre arable est la couche supérflcielle du sol, dans

laquelle se développent les racines des plantes cul-

tivées. On a fait parfois une distinction subtile

entre le sol végétal, dans lequel se répandent les

racines, et le sol arable formé par la couche que
remuent les instruments de culture. Mais, dans la

réalité des choses, cette distinction n'existe pas;
<:ar un grand nombre de plantes projettent leurs

racines bien au-dessous de la couche atteinte par
les instruments, et d'un autre côte, la limite assi-

gnée à celle-ci est purement arbitraire, car elle

dépend des soins de culture qui, suivant les

exploitations, varient dans de très grandes pro-

portions. La connaissance de la terre arable est
<le la plus haute importance pour l'agriculteur,
car elle exerce une très grande influence sur le

rendement des récoltes, et de sa nature même dé-

pend souvent le mode d'exploitation qui doit être

adopté.
Formation des terres arables. La terre arable

est formée par la réduction en fragments plus ou

moins ténus des roches qui forment l'écorce ter-

restre, et par le mélange, avec ces fragments, des

débris organiques provenant de la décomposition
<tes plantes. Elle peut être formée sur place ou

par transport. Dans les deux cas, il y a, dans la

plupart des circonstances, non seulement modi-

fication physique, mais encore changement dans

la composition chimique. C'est sous l'influence

soit des agents météoriques, soit des eaux, que ce

double phénomène se produit.

Lorsque la terre végétale s'est formée surplace,
au-dessous de la couche superficielle, la roche est

délitée en pierres qui deviennent de plus en plus
grosses, jusqu'à ce qu'on arrive à la roche pure, à

une profondeur plus ou moins grande suivant la

facilité avec laquelle cette roche se laisse péné-
trer par les agents extérieurs et surtout par l'eau.

Dans ce cas, le sous-sol, c'est-à-dire la couche qui
succède immédiatement à la terre arable, est de
même nature que celle-ci.

Au contraire, lorsque la terre arable est une

terre de transport, il arrive le plus souvent que le

sous-sol est de nature différente, parfois même

tout a fait opposée. Les terres de transport, qu'elles

appartiennent aux alluvions anciennes ou aux al-

luvions modernes, résultent, en effet, des dépôts

formés, à des époques diverses, par les courants
d'eau qui ont sillonné en tous sens le globe ter-

restre. Le nombre de ces terres de transport est
extrêmement considérable on en trouve dans

toutes les régions en des couches d'une épais-
seur très variable, superposées à toutes les for-

mations géologiques. On comprend dès lors le

rôle important que jouent les recherches de géo-

logie dans la connaissance des terres arables.

La différence d'origine implique une très grande
diversité dans la composition des terres arables.

Toutefois les éléments principaux qui les consti-

tuent sont presque constamment les mêmes, et

c'est surtout dans leurs proportions relatives que
se trouvent les différences. Ces éléments sont l'ar-

gile, la silice, la chaux, et enfin la matière orga-

nique ou humus.

L'argile, qu'it est facile de distinguer par sa

propriété de faire une pâte liante avec l'eau et de

se durcir sous l'action de la chaleur, est formée

par une combinaison de 52 pour 100 de silice,
33 d'alumine et 15 d'eau. On la rencontre dans

presque toutes les formations géologiques; ell~
absorbe une grande quantité d'eau et devient im-

perméable quand elle en est saturée; elle emma-

gasine aussi les substances solubles, et les dégage

quand elle est émiettée.

La silice se rencontre dans le sol sous diverses

formes: tantôt pure et à l'état de quartz, insolu-

ble dans t'eau; tantôt sous forme de silicates, en

combinaison avec la potasse, le fer, la soude;
tantôt enfin sous la forme d'une poudre très fine

provenant de la décomposition de ces silicates.

Sous forme de quartz, la silice constitue ce que
l'on appelle le sable, qui peut être plus ou moins

gros; quand il est très fin, il absorbe jusqu'à 30

pour 100 d'eau s'il est grossier, il n'en absorbe

pas plus de 20 pour 100. Le sable laisse facile-
ment filtrer les substances solubles, et à ce point
de vue ses caractères sont diamétralement oppo-
sés à ceux de l'argile.

Le calcaire est l'ensemble des combinaisons

terreuses dans lesquelles la chaux joue le rôle de

base. Leur caractère essentiel est qu'elles font

effervescence sous l'action des acides mais leur

composition varie dans de très grandes propor-
tions. Le calcaire est un principe essentiellement

utile à la végétation des plantes cultivées. Sa pré-
sence dans les sols purement siliceux ou sableux

leur donne de la consistance; aux terres argileu-
ses, il communique la propriété de se diviser sous

l'action de l'humidité, et de laisser filtrer l'eau

surabondante, en même temps qu'il corrige leur

tendance à se durcir sous l'action de la sécheresse.

A côté de ces principes minéraux qui sont con-
sidérés comme les éléments constitutifs des terres

arables, quelques autres jouent un rôle dans la vé-

gétation. Ce sont, d'après les connaissances actuel-

les sur ce sujet: le manganèse, le fer, la potasse,
la soude, les phosphates, etc. Quoique de moindre

importance, ces éléments sont cependant assez

actifs dans la végétation pour que leur absence

puisse empêcher un sol de porter telles ou tettes

plantes.
La matière organique qui, sous le nom généri-

que d'humus, est formée par les détritus des or-

ganes des plantes qui ont poussé sur le sol, s&
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trouve dans celui-ci en proportions variables; ellq
<iBt surtout considérable dans tes défrichemeaK

d'anciennes forêts ou de landes restées longtemps
sans culture. L'avantage de ces matières organi-

ques est multiple « C'est par la décomposition des

résidus d'origine organique, dit M. Dehérain, que
se forment les nitrates et les sels ammoniacaux

qui fournissent aux plantes l'azote nécessaire à la

formation de leurs matières albuminoïdes. C'est

encore au moment de l'oxydation de t'bamus que
se produit l'acide carbonique qui amené aux

plantes le phosphate de chaux que l'on rencontre

dans leurs tissus. C'est t'humus qui est l'agent de

la dation de l'azote atmosphérique. Enfin les

terres riches en humus retiennent l'eau beaucoup

plus facilement que celles qui en sont dépour-

vues, et pendant tes sécheresses se couvrent de
récoltes beaucoup plus abondantes que celles
qu'on pourrait obtenir de terres privées d'hu-

mus. » Toutefois, it faut ajouter que si les terres

humifères sont généralement meubles, il faut
craindre un excès d'humus qui est défavorable à

la végétation des plantes utiles.

Classification des terres arables. On a essayé
souvent d'établir des classifications qui permettent
de distinguer, par des caractères précis, tes diver-

ses sortes de terres arables. De tous temps, les
agriculteurs praticiens ont classé les terrains sui-
vant la résistance qu'ils offrent au travail de la
charrue. Les terres fortes et les terres très lé-
gères sont les deux termes extrêmes de cette clas-

t sification. Mais ce caractère est tout à fait insuf-

nsant pour servir de base à une véritable nomen-

clature des terres arables. Les agronomes ont

donc cherché d'autres bases de classification. Il en
est résulté diverses nomenclatures des sols: les
unes ayant pour base les propriétés physiques,
tes autres s'appuyant sur leurs caractères chimi-
ques. L'une et l'autre méthode ont une importance
réelle pour les agriculteurs; il convient d'en indi-

quer sommairement les résultats.

Les caractères qui peuvent servir au classement

des sols, au point do vue physique, ont été dé-

terminés comme il suit, de la manière la plus

claire, par M. Paul de Gasparin: la continuité, la

ténacité et l'immobilité.

Le sol est toujours composé de deux parties:
Yune réduite en poudre très fine ou impalpable,
l'autre formée par des fragments plus ou moins

gros. Lorsque la proportion de ces deux parties
est telle que l'impalpable atteint ou dépasse le
volume de la partie palpable, le sot doit être consi-

déré comme continu dans le cas contraire, it est
discontinu. La ténacité est le caractère des sols
dans lesquels domine l'argile, de telle sorte que,
sous l'influence de la sécheresse, ils se pren-
nent en une masse très dure, très difficile à atta-

quer avec les instruments. -A ce caractère vient
se joindre parfois le troisième, celui de l'immobi-

lité, qui est réalisé lorsque, dans un mélange de
calcaire et d'argile, le volume de calcaire est suf-
fisant pour excéder tes vides de l'argile; alors il
se produit un phénomène de continuité qui para-
lyse les eSets de la contraction ou de la dilatation
de l'argile. Ces trois caractères ont pour con-
traires la discontinuité, ta friabilité et la mobilité.

En dehors de ces caractères primordiaux, il faut
tenu- compte du lot pierreux, qui est plus ou
moins important dans toute terre arable. La clas-
sification se fait en éliminant cette partie, ce qui
ne change pas d'une manière sensible la compo-
sition du aol au point de vue des éléments qui le
forment et de leurs proportions respectives.
Mais, au point de vue économique, la détermina-
tton exacte du lot pierreux a la plus grande im-

portance; en effet, celui-ci étant inerte, il occupe
dans le sol la place de parties actives, et la fer-
tilité de cetut-ci~est diminuée d'autant. Ainsi

deux terres qui, tontes choses égales d'ailleure,
contiendraient, l'une 40 p. «M de pierres, l'autre

10 p. 100 seulement, seraient par cela même,
an point de vue de la fertilité, dans le rapport de

50 a 90. Il faut ajouter que si les pierres sont

gênantes pour les travaux de culture, elles sont

le plus souvent sans influence sur la ténacité du

sol; à ce poht de vue. dans presque toutes les

terres arables, leur rôle est de faible importance.
Seulement la densité de la terre est augmentée

par la présence des pierres, et il faut plus d'ef-

forts pour en soulever ou en transporter un même
volume.

Il est enfin une dernière qualité physique du

sot, variable à divers degrés, qui doit être signa-
lée c'est son pouvoir absorbant, qui est parfai-
tement décrit par M. Dehérain, dans les termes

qui suivent « Plusieurs des principes les plus
utiles aux végétaux, susceptibles d'être retenue
dans le sot, n'y circulent qu'en dissolution très

étendue l'ammoniaque, la potasse, l'acide phos-
phorique sont facilement absorbés par les sols

qui ne sont pas absolument dépourvus d'humus,
mais il n'en est plus de même pour tes nitrates,

qui filtrent au travers de la terre arable sans que
la concentration de la dissolution soit sensible-
ment modifiée. L'analyse des eaux de drainage
confirme pleinement tes données précédentes si

on y rencontre souvent des nitrates, on n'y
trouve que rarement de la potasse, de l'acide

phosphorique, de l'ammoniaque. C'est ce qui

apparalt avec une grande netteté dans tes nom-
breuses analyses des eaux d'égout employées en

Angleterre aux irrigations on reconnaît que ces

eaux, chargées d'ammoniaque quand elles arrivent

a la surface du sot, ne renferment plus que des ni-

trates quand elles ont traversé la couche arable pour
arriver jusqu'aux drains. Les terres possèdent
d'autant plus ce pouvoir absorbant qu'elles ren-
ferment une plus grande proportion d'argile.

Ajoutons, d'ailleurs, que ce pouvoir absorbant

amène souvent des mécomptes dans l'emploi des

engrais, car il supprime l'action fertilisante d'une

certaine proportion de principes utiles qui sont

entrainés dans les couches profondes du sous-sol.
C'est surtout sur les engrais salins que cett&
action se fait particulièrement sentir.

Les trois caractères qui peuvent servir de base-
à la classification physique des terres arables

permettent d'en établir la nomenclature suivante

t° Terrains discontinus, renfermant plus de '!0

pour 100 de sable. A cette catégorie appartiennent
tes sols sablonneux, les terres légères, et à la
limite ce que l'on appelle les terres franches.

2° Terrains friables, immobiles, continus, ren-

fermant plus de TO p. 100 de carbonate de chaux.
Ce sont les terres calcaires.

3" Terrains tenaces, immobiles, continus, ren-
fermant de 30 à 70 p. 100 de sable et de 30 à 70
de carbonate de chaux. Ce sont les sols argilo-
calcaires, les terres marneuses, tes terres fortes
calcaires.

f Terrains tenaces, mobiles, continus, renfer-

mant de 30 à 70 de sable, et moins de 30 p. tOO
de carbonate do chaux. Ce sont les sols argileux,
les terres fortes siliceuses, tes terres argilo-sili-
ceuses.

Dans chacune de ces quatre divisions, tes sols
se comportent dMféremment sous l'action de l'eau.
Les sols de la première catégorie se laissent

complètement traverser par l'eau ils sont donc

naturellement drainés et frais, car l'humidité se

conserve en adhérant aux parties sablonneuses.
Les terres de ia deuxième division demeurent

stériles, lorsqu'il n'y a pas un transit continuel
de l'humidité soit atmosphérique, soit souter-
raine mais sous l'action de l'eau, elles sont

d'une grande fertilité. --Les terres de la troi-
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sième division présentent une grande richesse

minérale; elles absorbent facilement l'humidité,

mais elles présentent le danger d'être rapidement

saturées, de sorte que, dans les saisons pluvieu-
ses, il y en a un excès nuisible en contact avec

les racines des plantes. Enfin la quatrième divi-

sion, qui comporte des sels très riches, est celle

qui a le plus à craindre de l'humidité, surtout

!orsque le sous-sol est argileux ces sols deman-

dent le plus souvent à être drainés, assainis, la-
bourés profondément, de manière à contrebalancer

les effets de leur imperméabilité.
H ressort de ces détails que c'est surtout dans

une sorte de pondération du sable et de l'argile,

dans leur mélange en des proportions convena-

bles, que réside la richesse de la terre arable.
C'est pourquoi les terres de la quatrième division

formée par M. de Gasparin peuvent être consi-

dérées, au poinr. de vue agricole, comme supé-
rieures à celles des autres catégories.

L'étude de la classification chimique des terres

arables se présente sous deux aspects différents
l'influence de la composition du sol sur sa consis-

tance, et celle de sa richesse au point de vue
de l'alimentation des végétaux cultivés.

L'étude qui vient d'être faite de la classification

physique répond au premier de ces points de

vue. Mais lorsqu'il s'agit de la classification au

point de vue de l'alimentation des plantes, le

principal intérêt s'attache à des éléments qui sont

très disséminés dans le sol. En effet, un des buts

principaux de l'art agricole est de suppléer, par

une répartition convenable et le choix bien fait

des engrais, à la rareté ou à l'absence des élé-
ments organiques ou inorganiques qui, soit di-

rectement, soit indirectement, servent au déve-

loppement de la vie végétale. La plupart des

substances qui alimentent les plantes sont four-

nies par les liquides traversant le sol, par l'at-

mosphère ou par les engrais. Quant au sol, outre

qu'il sert de réceptacle à la p!ante, il doit lui

fournir les cléments fixes qui entrent d'une ma-

nière courante dans la composition du squelette
des végétaux~ principalement dans les graines qui
doivent les reproduire.

Les principaux éléments nécessaires à la. végé-
tation, et que la terre arable ne renferme qu'en

proportions très faibles, sont l'azote, l'acido

phosphorique, la chaux et la potasse. Pour déter-

miner quel est celui de ces principes qui doit

servir de base à une classification, il faut encore

avoir recours aux travaux de M. Paul de Gaspa-
rin. Il résulte de ses recherches que le dosage
en acide phosphorique est ce caractère. Par l'é-
tude comparée des terres arables, il est arrivé à

cette conclusion qu'un tableau d'analyses bien
faites, ordonnées d'après le dosage en acide phos-

phorique, apprend en un seul coup d'œil toutes

les qualités physiques et alimentaires du sol. II

forme ainsi quatre catégories de terres arables

d'après le dosage en acide phosphorique
Terres pauvres, renfermant moins de 1/2 mil-

lième d'acide phosphorique
Terres moyennement riches, qui renferment de

1/2 à 1 millième d'acide phosphorique;
Terres riches, qui renferment 1 à 2 millièmes

d'acide phosphorique
Terres très riches, qui en renferment 2 mil-

lièmes ou davantage.
Il existe en effet quelques terres très riches, par

exemple des sols volcaniques, dans lesquelles
l'analyse constate jusqu'à 6 millièmes d'acide

phosphorique. Les terrains granitiques sont au

bas de l'échelle ils ne contiennent presque ja-
mais 1 millième d'acide phosphorique. Dans les

terres pauvres en acide phosphorique, on obvie à
ce défaut par des engrais phosphatés.

Les proportions d'azote que renferment 'es ter-

res arables sont extrêmement variables. Les ex-

trêmes paraissent s'établir entre 10 grammes
d'azote combiné par kilogramme de terre dans le

terreau des jardiniers, et un demi-gramme ou

môme moins dans les terres les plus pauvres

sous ce rapport. Quant à la potasse, elle se

trouve presque toujours dans le sol en quantités
suffisantes pour la plupart des plantes cultivées;
c'est dans les terres granitiques qu'elle se ren-

contre en plus grande abondance. Enfin, en ce

qui concerne la chaux, il y a, dans sa répartition
dans les diverses natures de terres, des inégalités
très grandes; elle forme la plus grande partie de

certains sols, tandis que d'autres n'en contien-

nent presque pas. C'est l'affaire du cultivateur

habite que de modifier, par des amendements ap-

propriés, les excès ou les défauts qui viennent.

d'être signalés.
Fo'<<e des terres a''0!MM. Un sol fertile

est celui qui, soumis à une culture ration-

nelle, donne, pour les plantes cultivées, d'une

manière permanente, des rendements très éle-

vés. Suivant que, dans le sol, les éléments con-

stitutifs seront répartis proportionnellement aux

besoins des plantes, ou que l'un prédominera

aux dépens des autres, le sol sera fertile ou sté-

rite. Il n'y aurait pas davantage à ajouter ici, si

des causes extérieures n'exerçaient une action

directe sur les terres arables.
Au premier rang, il faut placer le climat, dé-

terminé par la chaleur, la lumière, les pluies.
On comprend, d'après les explications données

plus haut, que ces agents extérieurs exercent

une action différente suivant la nature des sols.

Lépaisseu.r de la couche arable influe aussi

beaucoup sur sa fertilité deux terres de com-

position analogue, mais de profondeur différente,
se comporteront autrement, surtout lorsqu'on f

sèmera ou plantera des plantes à racines plon~

gaant profondément dans le sol; les bons culti-

vateurs cherchent à augmenter, par des labours

qui attaquent peu à peu le sous-sol et le mêlent

à la couche arable, la profondeur de celle-ci, lors-

qu'elle n'est pas suffisante. Enfin, le sol peut
être rendu stérile par la présence de principes

nuisibles; ceux dont l'action est le plus apprécia-
ble sont les chlorures et surtout le sel marin
l'influence du sel marin est sensible dans les

terres conquises sur la mer, et que l'on veut

mettre en culture; il faut avoir alors recours au

dessalement pour les rendre productives.

Les opérations par lesquelles l'agriculture peut

agir sur la nature des terres arables sont multi-

ples. Tout d'abord, il faut signaler les amende-

ments et les engrais qui obvient au défaut de princi-

pes constituants. Certaines terres, trop humides,

doivent être assainies, desséchées ou drainées
d'autres, trop sèches, ont besoin qu'on leur apporte,

par divers travaux, l'humidité nécessaire à la végé-

tation dans ce cas, il faut avoir recours aux irnga

tiens. Ailleurs, il faut transformer un sol caiitou-

teux c'est par le colmatage, ou l'apport d'un sol

nouveau, qu'on peut obtenir ce résultat. Ce sont

autant de séries d'opérations répondant à la di-

versité des circonstances dans lesquelles le culti-

vateur est appelé à exercer son industrie.

[Henry Sagnier.]
TERTIAIRES (TEttMms). Géologie, VIII.

On les appelle aussi terrains c~!tozo:~MM. Ils ont

été divisés par un illustre géologue anglais, Ch.

Lyeit, en trois étages qu'il a dénommés en se fon-

dant sur la proportion d'espèces de mollusques que
l'on croyait encore vivantes en 1831: étageinférieur,

éocène, Kauroredurécentn; étagemoyen, miocène,

a moyennement de récent étage supérieur, plio-

cène, « davantage de récent, En France, Aie. d'Or-

bigny a établi des subdivisions plus nombreuses en

partageant l'éocène en SMeMo;it'e<! et Parisien, le
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miocène en Tongrien etFa/!M)eM; et en restituant

au pliocène le nom de SMt-~lpenntK. En Allemagne
ces terrains sont divisés en deux grands grou-

pes le terrain nummulitique, infénear, en cou-

ches souvent redressées dans les Alpes, et le ter-

rain néogène, supérieur, correspondant aux étages
miocène et pliocène, et qui est habituellement

horizontal.

Les terrains tertiaires, en couches originaire-
ment horizontales ou fort peu inclinées, sont res-

tés tels dans les pays de plaines et de plateaux
mais sur les flancs des chalnes de montagnes
ils sont souvent, pour l'étage inférieur, relevés.
contournés, quelquefois même verticaux, comme

les terrains secondaires.

Tandis que dans les terrains secondaires on

rencontre peu souvent des dépôts formés dans les

eaux douces, ceux-ci au contraire sont fréquents
dans les terrains tertiaires; dans beaucoup de
bassins il y a de grandes assises alternativement

marines et d'eau douce et dans plusieurs les

dépots sont exclusivement d'eau douce, ayant
été formés dans des nappes d'eau analogues
aux grands lacs de l'Amérique du Nord. Comme

pour tous les terrains sédimentaires ou neptu-
niens, les roches sont de trois sortes principales

argileuses, arénacées et calcaires, et il n'y a rien
à ajouter à ce qui a déjà été dit à ce sujet pour les

terrains secondaires (p. 2008).
La période tertiaire n'a pas été aussi longue

que la période secondaire, et ne présente pas, à

beaucoup près, autant de variété dans ses ter-
rains. Ses couches inférieures se lient, dans quel-
ques pays, d'assez près aux terrains supérieurs de
la craie; ses formations les plus récentes ne sont
pas toujours faciles à bien distinguer de celles de

la période diluvienne. Ses caractères paléontologi-
ques principaux sont de ne présenter aucune am-

monite et de renfermer des faunes abondantes de

mammifères monodelphes, ce qui la distingue
clairement de la période secondaire. Ces mammi-

fères diffèrent souvent de ceux de la période mo-

derne par des caractères assez importants pour
qu'on ait dû en former de nouveaux genres. Ainsi

les fa/.Eo<Acr!Mtn, les Anoplutherium, les Dino-

therium, etc., ne vivaient pas avant cette époque
et ne lui ont pas survécu. D'autres genres, au con-

traire, sont semblables à ceux d'aujourd'hui, et les

espèces seules diffèrent. Les oiseaux, les reptiles,
tes poissons et les animaux inférieurs de cette
période sont, en général, plutôt des espèces que
des genres perdus.

En France ces terrains achèvent de remplir les

dépressions qui existaient après le dépôt et le

bouleversement des terrains secondaires ils sont

répartis en quatre bassins celui du nord ou de

Paris, auquel se rattachent les députa de la Lima-

gne celui du sud-ouest, ou de la Gironde ce-

lui du sud-est, ou du Rhône; et celui du nord-est,
on de l'Alsace. Deux seulement, ceux de Paris et

de la Gironde, étaient en communication directe
par des lagunes.

Bassin du nord ou de Pa~'t. Il s'étend sur-

tout dans la Neustrie, la Limagne, la plaine de

Montbrison, et comprend en outre divers petits

dépôts au sud.ouest de celle-ci. La Neustrie ne pré-
sente que les terrains éocène et miocéne, formés
d'alternances de couches marines et d'eau douce.

Le terrain éocène présente successivement l'Les

tables de Bt'aeAeM;, dans lesquels près de Reims

se trouve le calcaire d'eau douce de Rilly à gran-
des physes; 2" L'argile plastique, formée inférieu

rement d'argiles blanches, rouges ou grises, rem-

placées entre le Loing et l'Yonne, ainsi qu'à

Beaumont-sur-Oise, par des amas de cailloux rou-
lés et de

j)oudingues formés aux dépens des silex

de la craie par dessus viennent des sables fau-
ves, contenant à leur base. aurtout dans la Marne.

l'Aisne et l'Oise, des lignites pyriteux, exploités
pour en extraire de l'alun et du sulfate de fer.
Les fossiles sont assez nombreux dans cet étage;
c'est là qu'ont été trouvés lés plus anciens mam-
mifères de la France, tes faM'ocyoM prt'M~M,
Viverra antiqua, des Anthracotherium, Lophio-
don, des tortues, des crocodiles, l'Ostrea Bello-

factKa. etc. 3* Les sables ~~MC~t/~rM, qui sont
verdâtres et renferment une grande quantité de

petites nummulites, et autres fossiles; 4* Le cal-
caire grossier rempli d'abord de ~~mu~M /~ut-

9'<!<a, puis le calcaire grossier ordinaire, chlorité et
verdâtre inférienrement, et dont la partie moyenne-
donne d'excellentes pierres à bâtir. Dans les par-
ties où it est friable, on y trouve plus de 800 mol-

lusques et radiaires marins décrits par Lamarck et

Deshayes une des plus grandes espèces est le
Cerithium giganteum. Il y t aussi quelques co-

quilles d'eau douce, des ossements de Lophiodon,
de crocodile la partie supérieure est formée par
des marnes et des calcaires compactes presque
sans fossiles. Le calcaire grossier manque au sud
du parallèle de Paris il est bien développe dans

l'espace compris entre Laon, Epernay, Paris,
Evreuxot Beauvais, où son épaisseur moyenue est
d'environ 40 mètres; &" Les sables et '/?-M de

Beauchomp, qui sont un vaste dépôt de sables ma-

rins blancs ou verdâtres, avec rognons et bancs~
de grès souvent calcaires, renfermant plus d&
350 mollusques et radiaires; ce dépôt accompa-
gne presque toujours le calcaire grossier; 6° Le
calcaire ~<tc?M. de .Satnt-OMeM, commençant un

ensemble de dépûts d'eau douce qui se continue par
les Ma'tte! yypM'res.'ceUes-ci renferment deux

ou trois amas de gypse saccharoide blanchâtre, dont
le supérieur a 20 mètres d'épaisseur, et dans les-

quels ont été trouvés ces nombreux ossements.

dont la restauration a tant contribué à la gloire

de Cuvier ils appartiennent à une chauve-souris,
a carnassiers, 2 rongeurs, 7 Pa~oMeftum, 6 Ano-

p/o<Aer!MM, 3 Xiphodon, 1 CA<fropo<OM!M, ~</c-

pis sarigue, 9 oiseaux, 2 tortues, 1 crocodile et
7 poissons. Cet ensemble se termine par un banc

de marne verte qui renferme les masses de silex.

exploitées pour pierres à meules à la Ferté-sous-

Jouarre, Montmirait et Houlbec
(Eure);

il ne se

trouve que dans l'espace compris entre Reims,

Montargis et Evreux.

Le terrain miocène, qui existe seulement dans-
la partie S.-O., est formé intérieurement, dans
un rayon de 100 à 120 kilom. de Paris 1° Par

les sables et grès de Fontainebleau, à la base

desquels sont des argiles sableuses jaunes et
verdâtres avec côtes de lamantin et nombreux

Ostrea /o~M'<Mh-M et 0. cyathula les sabler

sont blancs, rarement jaunâtres, très purs, con-

tenant à leur partie supérieure des bancs, ou

mieux des rognons allongés de grès quelquefois
catcarifères ou lustrés, employés au pavage de,

Paris. C'est dans ces sables _que se trouvent les

cristaux de calcaire quartzifère appelés grès cris-

tallisés de f'on<atneMMM;8° Par les meulières de

Montmorency, dépOt d'eau douce composé dans la

partie N.-E. d'argiles rouges plus ou moins sa-

bleuses, à grains de quarts, contenant de gros-
rognons de meulières plus ou moins calcaires, sou-

vent fossilifères, exploitées pour pierres à meules

aux Molières (Seine-et-Oise). Au S. d'une ligne
tirée de Montereau à Dreux ce dépôt est remplacé

par les calcaires de la Beauce, qui sont compacter
souvent concrétionnés, à tubulures, alternant irré-

gulièrement avec des marnes blanches à Argen-
ton (Indre), on y a trouvé 2 fo~o<Aerm)K, 5 Lo-

phiodon, 1 Anoplotherium, t crocodile, 1 tortue;
9° Enfin, par )e dépôt marin des faluns de la Tou-

raine et de l'Anjou, qui forme, deBlois an de~

d'Angers, sur 150 kil. de longueur et sur 70 de'

largeur, une multitude de lambeaux clair-semés.
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en général peu étendus, composés dans les envi-

rons de Blois et de Tours d'argiles et de sables

grossiers, argileux, renfermant de nombreux mol-

lusques et polypiers souvent roulés. Dans les en-
virons de Saumur et d'Angers, ce sont des cal-

caires grossiers et des conglomérats de coquilles
et de polypiers non roulés, appartenant à plus de

300 espèces et souvent encore à la place où ils
vivaient. On y a découvert 12 espèces de Masto-

don, ~tpjOOpofO'MMS, Jf/i!KOM)'fM, D:t!0<Ae'M,

Equus, Co'tJMS, des côtes de lamantin si!icinées,

des crocodiles, des tortues, des dents de squale, etc.

La Limagne ne présente que des dépôts exclu-
sivement lacustres, qui atteignent plus de 350 mè-

tres d'épaisseur dans tes environs de Clermont et

représentent sans doute l'ensemble du terrain ter-

tiaire. Dans la plaine de t'AHier,itya,a)abase,des

argiles rouges avec grains de quartz qui prédomi-

nent sur les bords du bassin et donnent des ar-

koses plus ou moins dures. Au-dessus, dans la

partie centrale, il y a des marnes et des argiles ver-

dâtres ou blanches alternant avec des lits de cal-

caire compacte. A la partie supérieure ce sont des

calcaires jaunâtres, le [dus souvent concrétionnés,

avec paludines, tubes de phryganes, ossements

de mammifères et d'oiseaux, etc.

il se divise en quatre assises :l°!es calcaires et

grès à nummulites; 2° les marnes et calcaires à

Serpula spM'M/~a; 30 les grès et calcaires à t'MjM-

tagus ot'~o~Ms; 4" enfin les grès et calcaires

operculines. Des calcaires compactes, noirâtres, à

nummulites, représentent cet ensemble au som-

met du Mont-Perdu, à 3352 mètres d'attitude.

Le terrain miocène inférieur comprend trois as-

sises 5° Le M~cfn't'e < ossier de Satn<-Maca!)'e, ca-

ractérisé parles Nf)<!CŒ c?'f'ss'f/:Ma et 7':<yto fnt'&M-
soni, et qui présente a sa base des argiles à 0~'fft

<o?!~t')'o~<?'M. Dans les environs de Dax il est rem-

placé par des argiles ou /'a/UH bleu de Gaas, ren-

fermant les mêmes fossiles 6° La molasse-

moyenne de l'Agenais et supérieure de l'Albi-

geois, renfermant des fossiles exclusivement-

d'eau douce et présentant souvent des couches de-

cailloux et de poudingues; 7" Le calcaire d'ea~

douce gris de f~ renais, qui forme un des meil-

leurs horizons géognostiques de l'Aquitaine.–Cet.

ensemble, au pied des Pyrénées, est représente'

par l'assise puissante du poudingue de .Pa~MOM,.

à gros éléments calcaires alternant avec des cou-

ches de grès souvent marneux,le plus souvent.
sans fossiles; quand on approche de Carcassonne~

iescaiUoux disparaissent et il ne reste plus que des-

molasses tendres ou dures, donnant alors le grès

de CfM'eafM;o?tHe si employé dans les constructions..

Le terrain miocène supérieur comprend deu~

assises 8° Le /Y<~K de BaM. formé par des sa-

bles grossiers à coquilles marines et polypier*

qui renferme le gros banc d'0$<)'M undata si-

gnàlé il y a un siècle et demi à Sainte-Croix du

Mont; il passe au calcaire grossier àCe'<A:M!'

p:c<M)K de Saint-Justin (Landes); à l'est d'Ages

et de Condom, il n'y a plus que des alternances.

argileuses et sableuses d'eau douce, formant h:

mo/~M !<')'t~M?'e de l'Armagnac; 9' Le ca/caM'e-

d'eau douce jaune de <fH:ny?Mc, en général ar-

gileux, tendre, fragile, bigarré de jaune et de

blanc, renfermant beaucoup d'He~ et le célèbre

gite ossifère de Sansan (Gers), dans lequel Lar-

tet a découvert un si grand nombre de mammi-

fères et autres vertébrés, notamment, en 1835, le'

premier singe fossile, Protopithecus antiquus,

découverte que f.uvier, mort en 1832, ne croyait,

pas possible.
Le terrain pliocène comprend deux assises tO<'Lp-

/'a<Mn de Salles, formé par des sables coquillier~-

à Os~'M Ct'a.<SMS!m<i, renfermant à Mont-de-Mar-

san des calcaires sableux plus ou moins grossiers.

à Cardila Jouanneti, et passant près de Dax soit

à des molasses à échinodermes, soit à des marnes

dites /a<:M A/eM de Sa:t<'f:~MM H° Enfin, te MMe-

des Landes, qui est blanchâtre et assez pur, très.

rarement consolidé en grès, comme près de Vit-
landraut et de Sore, et renfermant plus souvent

près de la surface des grès ferrugineux dits alios.

A l'est de la Gélize ces grès passent à la tmo/sssf

supérieure de l'Armagnac, formée par des sables

et argiles jaune-verdâtre à nodules calcaires, qui,

à Sansan et à Simorre, renferment de nouveaux

mammifères des genres Rhinoceros, Jtfa~fodo~,

D!0</tC)'!M)7!,etC.

Bassin du sud-est ou du ~MMe. – L'étage 6a-

cène ne se montre sous la forme de calcaire à num-

mulites que dans les Alpes, où il constitue un de-

pôt très étendu, épais de plus de 100 mètres; à la

partie inférieure il y a des calcaires compactes o~

marneux noirâtres, et par dessus des alternances
de marnes schistoides, de grès verdâtres, et de

macignos renfermant des fossiles dont plusieurs
se rapportent à des espèces tongriennes.

Dans la Provence, on rencontre deux grande

étages successifs presque exclusivement d'ean

douce: ]" Le terrain à lignites, qui commence par

des marnes et des calcaires gris et se continue par

un ensemble de marnes et de calcaires marneux

Bassin du sud-ouest ou de la Gironde. Les

couches tertiaires, encore horizontales dans la partie

centrale, ont été bouleverséesaplusieurs reprises,

au fur et à mesure de leur dépôt dans la chaine

des Pyrénées, et beaucoup moins fortement )e

long du Plateau central, excepté en regard des Cor-

bière! où les couches même tertiaires moyennes

sont parfois presque verticales. A l'E. du mé-

ridien d'Agen, les dépôts sont exclusivement
d'eau douce. Des formations marines existent

presque seules dans la partie S.-O. qui dépend
du bassin de l'Adour. La bande intermédiaire, de

l'embouchure de la Gironde à Tarbes, présente au

contraire une série de formations alternativement

marines et d'eau douce, auxquelles il faut rap-

porter les dépôts, soit d'eau douce, soit marins,

des deux autres parties.
Le terrain éocène comprend quatre assises dans

la partie septentrionale 1° Les sables de Rop/oK

à 0~<re'( (~m&M~, qui renferment aussi des num-

mulites. et qui commencent par des calcaires

grossiers à oursins 2° Le calcaire <OM)et' de

Blaye et du Médoc, dont les fossiles sont en partie

identiques avec ceux du calcaire grossier de Paris;

3" La molasse du Fronss~aM, composée d'argiles et

de sables gris-verdâtre et bleuâtre, sans fossiles

marins, donnant par places des roches solides.

Dans quelques localités elle renferme plusieurs

ft:~ofAef!'MM identiques avec ceux des gypses de

Paris, ou les Rhinoceros M:7!t<<:M et ~?:aco-

therium magnum et m:'mM<Mn:; une modincation

est le grès de Bergerac, autrefois employé au pa-

vage de Bordeaux. Au N. d'une ligne allant de

Blaye à Bergerac et Caussade, les couches argi-
leuses disparaissent et les sables passent aux
sables de la Saintonge et du Périgord, qui sont

grossiers, rougeâtres, et renferment les minerais
de fer des bords de la Lémance et ceux de man-

ganèse de Thiviers; au S. d'une ligne tirée de

Blaye à Libourne, la molasse prend des fossiles

marins et admet dans son intérieur les grands
dépôts lenticulaires du calcaire grossier de Bourg;

4° Le calcaire d'eau douce A~xe du Périgord et

de l'Albigeois, qui parfois renferme des rognons

de silex, donnant les pierres à meules des en-

virons de Bergerac et d'Eymet.
Dans la bordure méridionale de l'Aquitaine et

les parties basses des Pyrénées, lapartie inférieure

de la formation tertiaire est constituée par le ter-

l'ain nummulitique, qui a été longtemps regardé
comme la partie supérieure du terrain crétacé. A

Biarritz, où il a au moins 1050 mètres d'épaisseur,
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rouges ou bigarrés, de 200 mitres d'epaisseur,
renfermant 17 couches de lignite de Om,05 à 1 mè-

tre, exploitées surtout à Fuveau et à Gardanne,
où elles ont donné plus de 8(10,000 quintaux de
combustible en 1848 et 2 millions en )864. A la

partie supérieure, il y a des marnes et des calcaires

bigarrés ou rougeâtres. passant à des grès et à des

poudingues calcaires donnant le marbre dit brèche

d'Alep ou du Tolonet (M. Mathéron pense que
cette partie seule appartient au terrain éocène, et

que tout ce qui est inférieur est un représentant
à peu près lacustre de la partie supérieure du
terrain crétacé);

2° Le terrain à gypse ~a:, qui présente d'a-
bord des macignos et des grès dans lesquels à
Gargas on trouve les Pa~poM~'i'MM, etc., des gyp-
ses de Paris; puis de puissantes couches de mar-
nes et calcaires marneux jaunâtres avec cristaux
et bancs de gypse grenu, jaunâtre; en outre des

mollusques terrestres ou fluviatiles, Marcel de
Berres y a découvert plus de 200 insectes, et M. de

Baporta plus de 300 végétaux.
Viennent ensuite

3° La molasse coquillière, qui commence par des
marnes et des macignos bleus ou jaunâtres et se
termine par des calcaires marins tendres très cc-

quilliers, dont les espèces sont en partie les mêmes

que celles des faluns du sud-ouest. C'est dans les
assises supérieures qu'en 1613 fut découvert <*n

Dauphiné un squelette de mastodonte, qui fut mon-
tré en France et en Allemagne comme étant le
squelette du roi gaulois Teutobocchus; cette su-

percherie fut démontrée seulement en 1832' par
de Mainvitte;

4° Le terrain lacustre supérieur, formé à Msr
seille par des marnes schisteuses, des calcaires

compactes et des tufs calcaires. [V. Rauiin.]
TEXTILES. – V. Plantes industrielles et Tis-

sage.
THÉATRE. Littératnre et style, m. H faut

grouper autour de cet article ceux qui, dans ce

Dictionnaire, se rapportent au genre dramatique
et aux principaux auteurs dramatiques ainsi les
articles Dramatique (Genre) et DraMc, Comé-
die, Tragédie; une partie de l'article Grèce (p. 9t I)
et de l'article Latine (Z!«e'ra<M-e) dans l'article
Littérature française, le paragraphe ayant pour
titre mystères, moralités, farces d'autre part,
les articles Corneille, .~oHet'e.~acMc, Voltaire;
pour les littératures étrangères, l'article Sha-

kespeare, et, dans les articles Allemagne (au sup-
plément), Angleterre (au supplément), Espagne,
Italie, etc., la partie consacrée au théâtre.
V. aussi l'article qui suit Thédtre classique.

Dans le présent article, nous réunirons tous les

renseignements qu'il nous paraît nécessaire que
l'instituteur connaisse pour faire comprendre aux
élèves ce que c'est qu'une pièce de théâtre et
l'importance littéraire du genre dramatique nous
en résumerons aussi l'historique général, pour en
montrer les différentes formes, celles surtout qui i
se sont manifestées par des productions hors ligne, <
particulièrement dans notre langue, nous bornant
nous référer, toutes les fois qu'il y aura lieu, )
aux articles que nous avons cités.
Le genre dramatique diffère essentiellement t
de tous les autres genres littéraires. Dans l'épo- (
pée, par exemple, ou dans le roman, le poète, l'é- c
crivain racontent des faits; dans l'ode, dans l'élé- (
gie, ta satire, dans toutes les poésies qu'on peut c

appeler personnelles, le poète parle en son nom, é
it exprime les sentiments qu'il éprouve et qu'il u
veut faire partager; les uns et les autres ont be- n
soin de l'intermédiaire d'un livre; c'est à l'oreille n
qu'ils s'adressent et rien qu'à l'oreille. Une œuvre r
dramatique est faite, au contraire, pour être re- la
présentée. Non seulement le poète ne parle pas r~
en son nom, mais il disparaît entièrement il nous a

r, met sous les yeux des individus vivants, des ac-
&- teurs, qui sont censés être les personnages, bis-

toriques ou autres, dont il veut nous faire connal-
te tre la vie, les actions, les idées et les sentiments
la ces acteurs parlent et agissent devant nous comme
's s'its étaient, en réalité, ceux qu'ils imitent nous
!S les voyons et nous les entendons nos oreilles et
!e nos yeux sont intéressés tout à la fois. Nous pou-
e vons bien, si cela nous convient, lire une pièce
!t de théâtre, sans la voir représenter, mais il n'en
!t est pas moins vrai que ce n'est pas pour être lue
u ainsi que le poète l'a composée; quand nous la

lisons, nous devons nous imaginer une sorte de

représentation fictive.
à L'œuvre dramatique répond ainsi à un des pen-

chants les plus puissants et les plus universels
de notre nature, le .penchant à l'imitation. Nous
ne nous contentons pas de nos propres actes, de

s ceux que nous accomplissons pour satisfaire à nos

ebesoins, pour nous acquitter de nos devoirs, de
& nos obligations sociales ou professionnelles nous

aimons à nous dérober par instants aux réalités, à
nous faire d'emprunt une vie qui n'est pas la nô-

s tre. C'est ce qui fait le plus grand attrait des jeux,
des danses, de la plupart des cérémonies publ iques

ou particulières. Les enfants, plus encore que les
hommes, ont une facilité merveilleuse à se dé-

s doubler en quelque sorte, à se faire autres qu'ils
t ne sont, plus grands, plus forts, meilleurs ou

pires, pires surtout. Voyez les petites filles jouer
& ta maman ou à la maîtresse d'école, à grand
renfort de gronderies, de pensums et de rete-
nues. Voyez les petits garçons jouer au voleur et
au gendarme, au Prussien et, dans ces derniers

temps, au Kroumir, un bâton, une baguette à la
main en guise de fusil on d'ëpée combat à mort,

pourvu qu'on ne tape pas sur les doigts! Au

fond, ces jeux d'enfants, auxquels on peut assi-

miler, pour les grandes personnes, les mascara-
des, les cortèges historiques, etc., etc., ce ne

sont pas autre chose que des drames, en prenant
ici ce mot dans son sens le plus étendu. Seulement,
le drame littéraire, mis en œuvre par de longues
suites de générations, a été plus ou moins régle-
menté, et, parmi les

actions qu'il imite, il choisit
d'ordinaire les plus intéressante*.

Aux époques civilisées, tes œuvres dramatiques,
quel qu'en soit l'objet, se représentent ou, comme
on dit, se jouent d'ordinaire dans une salle de
spectacle ou sur un thédtre (de deux radicaux. le
premier latin, le second grec, qui veulent dire

voir, regarder), et c'est pour cela qu'on se sert
souvent du mot théâtre pour désigner le genre
dramatique « j'aime le théâtre, je raffole du théâ-
tre, » ou l'ensemble des œuvres dramatiques d'an
auteur « le théâtre de Corneille, le théâtre de
Schiller. Un théâtre se compose de deux parties,
l'une réservée aux acteurs et où se trouve la scène,
sur laquelle paraissent les personnages, l'autre

pour tes spectateurs; ces deux parties sont sépa-
rées par un rideau qui se baissait, chez les an-

ciens, du plafond au sol, pour laisser voir la

scène qui se lève, chez les modernes, du sol au

plafond. On dispose sur la scène des décors qui
représentent le lieu ou les lieux où est censée se
passer l'action dramatique, la pièce de théâtre.
Quand cette action admet le concours de la musi-

que, les musiciens sont placés dans l'orchestre
(d'un radical grec qui veut dire danser, parce que,
chez les Grecs, la partie antérieure de la scène
était destinée aux danses exécutées par le chceur),
un peu au-dessous de la scène, devant les pre-miers rangs des spectateurs. Avant que la ptèce
ne soit commencée et aussitôt qu'elle est unie, le
rideau est baissé. Dans la durée d'une pièce, et à
la volonté du poète, soit qu'il juge à propos de
reposer l'attention des spectateurs, soit quit y
ait lieu de changer tes déeors, le rideau peut
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être baissé momentanément. L'intervalle entre le

lever et le baisser du rideau s'appelle acte. 11 y a

des pièces en un acte, en deux, ou trois actes l'

les plus longues sont ordinairement en cinq actes.

Quelquefois les actes eux-mêmes sont coupés par

des repos très courts, motivés par un change-

ment de décors, et pendant lesquels on baisse un

rideau auxiliaire différent de celui qui marque le

repos de l'acte cette coupure de l'acte s'appelle

tableau. Enfin, toutes les fois que, dans le cours

de la pièce, il y a changement de personnages,

on compte, en prenant le mot dans un sens autre

que celui que nous avons indiqué tout à l'heure,

autant de scènes différentes. C'est là ce qu'on

peut appeler la constitution matérielle d'une

œuvre dramatique.

Quant au fond même de ces œuvres, le poète,

avons-nous dit, s'attache a. le choisir de façon à

produire en nous l'intérêt. C'est la vie de nos

semblables qu'il veut mettre sous nos yeux, ce

sont leurs idées, leurs sentiments, leurs actions.

Naturellement, il cherchera à écarter de cette re-

présentation tout ce qu'il peut y avoir de commun

et de banal naturellement aussi, il corrigera la

vie ordinaire, qui présente, en général, même

dans les circonstances les plus importantes, quel-

que chose de détaché et de décousu, en concen-

trant les faits qui concourent à un même événe-

ment, en les dégageant de toutes les circonstan-

ces inutilement accessoires; naturellement,

encore, pour faire mieux saillir celles des circons-

tances qu'il tient surtout à mettre en lumière,

il les grossira sans les exagérer, procédant par

traits, par mouvements, par secousses logique-

ment préparées. L'oeuvre dramatique étant né-

cessairement circonscrite dans d'étroites limites

de temps, en général la durée d'une soirée ou

d'un après-midi, il est tenu par dessus tout à la

clarté, dont l'unité d'action est le plus sûr moyen

ce sera donc à l'expression d'un seul fait domi-

nant que devront concourir tous les détails, si

nombreux et si compliqués qu'ils puissent être,

et tout fart de l'auteur devra consister, d'abord

dans une exposition qui nous mette bien au cou-

rant de ce qui va se passer, ensuite dans le dé-

ve)oppementdeper:pc<fMdêcou!antde l'exposi-

tion et s'enchaînant les unes les autres, capables

d'exciter et de soutenir la curiosité, enfin dans

un o'MOMfWMf qui termine l'action et qui nous

laisse sous une impression, celle qui est l'objet

même de la pièce.

le drame lyrique, ou qui entremets, suivant les

cas, le chant et les paroles, comme dans l'opéra-

comique.
Dans ces conditions aussi, nous permettons au

poète de faire naître en nous toutes sortes d'é-

motions, qu'elles doivent se traduire par le fou

rire que provoquent la bouffonnerie et le grotes-

que, par tes franches expansions do la bonne hu-

meur, la délicate jouissance de l'esprit applaudis-

sant un mot malin ou souscrivant à une finesse,

ou par l'enthousiasme de l'admiration, les larmes

de la sympathie et de la pitié, le serrement de

cœur et le sanglot de l'anxiété et de la terreur.

Plaisir, dans ce cas, bien singulier, et tenant

étrangement à la douleur. C'est un des traits de

notre nature. Qu'il nous arrive, dans la vie

réelle, d'être témoins d'un grand malheur, d'un

fait terrifiant, d'un accident douloureux, nous en

souffrons véritablement, et faisons tous nos ef-

forts pour nous y dérober. Au théâtre, au con-

traire, nous recherchons volontiers la représenta-

tion de ces mornes sujets d'épouvante ou de dou-

leur, qui nous placent en dehors et le plus
souvent au-dessus de notre situation ordinaire,

qui excitent en nous le sentiment désintéressé de

la sympathie, et nous émeuvent fortement, mais

passagèrement, l'idée de fiction, qui ne nous

abandonne jamais, quelle que soit la puis-

sance de notre illusion, tempérant ce que leur

réalité pourrait avoir de pénible et de poignant.
Le théâtre, d'ailleurs, admet, dans sa pratique

ordinaire, certains ménagements qui relèguent
hors de la scène les détails odieux et repoussants

il admet aussi des conventions traditionnelles qui

adoucissent l'effet excessif de ceux que le poète
ne peut soustraire aux yeux du spectateur. Le

bon goût d'un public véritablement civilisé se dé-

tourne spontanément de telles ou telles pièces

trop « naturalistes », pour prendre le mot du jour,

et il faut rejeter en dehors de l'art dramatique.

parmi les aberrations d'une société dégradée ou
encore barbare, non seulement les abominables

spectacles des amphithéâtres romains dont le

sang humain faisait les frais, mais encore ces

courses de taureaux, ces combats de coqs, uni-

quement faits, quoi qu'on en dise, pour la satis-

faction d'une curiosité malsaine ou d'une ignoble

cruauté.

H a été dit à l'article Drame comment, dans nos

littératures classiques, et en particulier dans la

nôtre, le genre dramatique a été partage en trois

divisions, suivant le genre d'émotions que le poète

s'attache à produire dans l'esprit et dans l'âme des

spectateurs le drame sérieux ou tragique, la tra-

,qédie (d'un mot grec qui signifie bouc, parce qu'un

bouc, dit-on, fut le prix des premiers chœurs tra-

giques chez les Athéniens); le drame plaisant ou

bouffon, la comédie (d'un mot grec signifiant ré-

jouissance, gala); et le drame mixte, unissant le

plaisant et le sérieux, auquel on a donné le nom

de tragi-comédie, de « comédie larmoyante", et

qui, tendant de plus en plus à prédominer aujour-

d'hui, est le plus souvent désigné sous le simple

nom de dra~te. Le théâtre lyrique (du mot /t'e,l'un
des principaux instruments des anciens Grecs),

c'est-à-dire celui qui admet l'emploi de la musique,

parole chantée, orchestration, comprend les mê-

mes divisions il y a de grands opéras sérieux et

tragiques, il y a nos opéras-comiques, nos opé-

rettes et les opéras-bouffes des Italiens it y a

enfin da grandes compositions musicales faites

pour le théâtre, comme, par exemple, le DoKJt~m

de Mozart, qui sont de véritables drames, dans

l'acception moderne du mot.

Les œuvres dramatiques, quelle qu'en soit la

forme, puisent leur principal intérêt dans l'ana-

tyse et la peinture des sentiments, surtout des
~sentiments exallés de l'âme humaine, c'est-à-dire

Dans ces conditions, qui répondent à la na-

ture de notre esprit, surtout quand nous som-

mes réunis d'autres, quand l'effet de nos émo-

tions personnelles se multiplie et s'augmente en

quelque sorte par la contagion d'un effet sembla-

ble que nous voyons se produire dans une foule

plus ou moins nombreuse, nous laissons volontiers

toute liberté au poète. Il peut choisir ses actions s

et ses personnages dans toutes les périodes de

l'histoire, dans tous les rangs de la société, qu'il
s'agisse d'une société antérieure à la nôtre ou au-

tre que la nôtre, ou de notre propre société con-

temporaine, et même dans les catégories imagi-

naires d'un surnaturel de tradition ou de la pure

fantaisie. Ce n'est pas, tant s'en faut, la vérité des
réalités que nous demandons au poète dramati-

que, c'est la vraisemblance, la concordance logi-

que des idéoe, des sentiments et des actes dans

tel milieu qu'il aura choisi. Nous sommes, pourvu

qu'on nous plaise, si disposés à nous faire illu-

sion devant un rideau de théâtre, que nous ac-

ceptons comme possibles les situations et les fa-

çons d'être les plus antipathiques à la pratique

ordinaire des choses, comme, par exemple, des

héros et des héroines d'un autre âge qui n'agis-
sent qu'en chantant c'est ainsi que procède l'o-

péra, qui est un drame musical, ce qu'on appelle
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des passions, toit qu'elles se bornent à en mon

trer l'effet, soit qu'elles les opposent les unes au

autres dans un même individu ou dans des indi

vidus différents, soit encore qu'elles les metten

aux prises avec )e devoir on quelque grand intérêt

toit enfin, comme c'est l'objet propre de la co

jnédie, qu'elles les tournent en ridicule. Présenta
avec art, ces tableaux ont une grande influenci
sur les masses. Aussi le théâtre a-t-il toujours ét.

regardé comme un puissant moyen d'ëducatior

populaire. Il a été~ à ce titre, très violemmen

attaqué, comme pouvant aussi devenir un ageni
pernicieux de corruption et d'immoralité. L'Église
dès )e moyen âge et surtout dans les temps mo

dernes, a souvent réprouvé les représentation:

théâtrales Bossuet, après saint Thomas, s'élève,
dans ses Maximes et ~/7<î!on~ sur la Com~!< () 694),
contre les séductions de l'art dramatique, et ii s
des mots cruels pour notre grand Molière, :< et

poète comédien recevant, sur la scène même. la
dernière atteinte de la maladie dont il mourut peu
d'heures après, et passant des plaisanteries du
théâtre, parmi lesquelles il rendit presque le der-
nier soupir, au tribunal de Celui qui dit « Mal-
« heur à vous qui riez, car vous pleurerez. D Dans
un esprit tout différent, Rousseau, l'auteur incon-

séquent de Narcisse et du Devin délaye. a écrit
sa Lettre sur les Spectacles (1758), où il ne se
montre guère, à son point de vue de philosophe,
moins sévère que Bossuet, et où, lui aussi, it mal-
mène Molière, dont il ne respecte pas même le

Misanthrope. H est certain que ie théâtre peut
avoir ses dangers et ses excès. H y a des passions
qu'il ne faut pas exalter, il y en a qu'il ne faut

pas montrer indistinctement à tout le monde. Ce

serait, toutefois, se faire une bien fausse idée de
la nature humaine que de croire qu'on puisse,
sans soulever un sentiment instinctif d'horreur ou
de dégoût, professer le mal dans des œuvres
dont la destination directe est d'être représentées
devant une foule. Le mal révolte en public celui
même qu'il séduirait individuellement. Et les au-
teurs )e savent bien, car ils ont, en généra), grand
soin de présenter, à la fln des pièces, contraire-
ment, hélas, à ce qui se passe trop souvent dans
la réalité, le crime puni ou humilié, la vertu jus-
tinée et récompensée. Si, à certains âges et dans
certaines circonstances, l'influence de telles ou
telles œuvres dramatiques peut n'être pas sans

inconvénients; s'il en est, d'autre part, que per-
sonne ne peut approuver ni au point de vue du

goût, ni au point de vue de la morale, il n'en faut

pas moins, en générai, appliquer au théâtre ce

que M"' de Staël disait du livre, qui n'est pas,
suivant elle, « bon ou mauvais par ce qu'il ensei-
gne, mais parce qu'il inspire. » Et il est certain

qu'en déBnitive c'est une inspiration élevée et
fortifiante qu'on puise dans les grandes oeuvres,nous
ne dirons pas seulement de Corneille ou de Schil-
ler, qui visent à l'honneur et à la vertu, mais de

Shakespeare, de Gœthe, de Racine et des autres
écrivains de théâtre qui se sont surtout proposé
l'analyse des passions. Quant a )a comédie et aux
œuvres dramatiques fondées sur le ridicule, voici
ce qu'en dit, très judicieusement, suivant nous, le
docteur Blair (dans ses excellentes Leçons de rhé-

torique et de belles-lettres) « La comédie, consi-
dérée comme une représentation satirique des
folies et des imperfections des hommes, est un
genre de composition très moral et très utile, dans
la nature et le plan général de laquelle la cen-
sure n'a rien à reprendre. Polir les moeurs des

hommes appeler leur attention sur les bienséances
qu ils doivent observer, rendre surtout le vice ri-
dicule, c'est être véritablement utile à la société.
La plupart des vices résistent moins au ridicule
qu'aux arguments solides et auxattaques sérieuses.

Mais tl faut convenir, d'un autre côté~ que c'est

une arme dimcile à manier, qui, dans une main
t maladroite ou mal intentionnée, peut être aussi

fatale qu'elle e&t été utile dans une main sage et

t expérimentée car ie ridicule n'est pas, comme
on l'a dit quelquefois, la véritable pierre de touche

de la vérité. Il peut, au contraire, nous téduire et
) nous

tromper par les couleurs qu'il donne aux

objets; et ti est souvent plus difficile de juger si
i ces couleurs sont naturelles ou fausses, que de

distinguer l'erreur de la vérité. Des auteurs c&-

t miques ont trop souvent poussé la licence jusqu'à
couvrir de ridicule les caractères et les objets qui

le méritaient le moins. Mais ce n'est pas à la co-
médie même qu'il faut en faire )e reproche, on
n'en doit accuser que la dépravation de ces écri-
vains. Dans la main d'un auteur sans moeurs et
sans probité, la comédie peut devenir un instru-
ment de corruption dans celle d'un homme ver-

tueux, elle sera un amusement, non seulement
innocent et gai, mais encore louable et utile.
Et Blair ajoute, à l'honneur de notre nation et de
notre langue « La comédie française est une
excellente école de moeurs, tandis que la comédie

anglaise ne fut que trop souvent l'école du vice."
(Traduction Quénot, vol., p. 290.)

D'après ce que nous avons dit de la nature du

genre dramatique, it est facilo de conclure à l'uni-

versalité, en quelque sorte spontanée, des œuvres

qui s'y rapportent. On retrouve, en effet, )e drame
à toutes les époques, dans toutes tes langues et
dans toutes tes littératures. On ie retrouve même,
sous une forme populaire, anonyme, on pourrait
dire collective, chez des peuples qui n'ont point
de littérature, qui ne sont jamais sortis de la vie

sauvage ou demi-sauvage. Il est un des éléments
des grandes manifestations nationales ou reli-

gieuses de ces peuples.
Tel aussi, en généra), il se présente à l'origine,

dans l'histoire des littératures classiques, se dé-
gageant peu à peu, soit des liturgies mythiques,
soit du programme plus ou moins officiel des
solennités populaires, sous l'impulsion particu-
lière de quelque grand mouvement d'opinion, ou

par l'initiative d'un poète de génie, qui le fait
sien et lui donne une forme, que les ~générations
suivantes modifieront et compléteront. C'est ainsi
que nous voyons, dans la Grèce ancienne, la tra-
gédie et la comédie (Y. ces deux mots) sortir
l'une et l'autre des fêtes de Bacchus, la première
n'étant que le développement du dithyrambe dans

lequel on chantait les louanges du dieu, la se-
conde, la mise en action d'une mascarade tradi-

tionnelle,qui était comme l'accompagnement popu-
laire de ces fêtes.

Les noms de Thespis, de Susarion, marquent
diverses étapes sur la route qui mène des
premières manifestations incohérentes et incon-
scientes du drame comique, jusqu'à Cratinos, Eu-

polis, et surtout Aristophane, qui parviennent à lui
donner une forme individuelle et littéraire. Et il
en est de même de la tragédie, dont l'érudition
moderne a pu suivre l'évolution et les transforma-
tions successives, si magnifiquement complétées
et, on peut )e dire, terminées par les grands noms

d'Eschyle, de Sophocle et d'Euripide.
La littérature latine, qui, sur beaucoup de

points, est une littérature de reflet, suggérée et
inspirée par celle des Grecs, n'a de véritablement

national, au point de vue du théâtre, que ses co-

médies,et, chez les Romains comme chez les Grecs,
les farces populaires, les atellanes et tes chants

/eMeMn!ns, ont précédé les œuvres classiques
des Plaute et des Térence.

Boileau a écrit dans l'Art poétique

Chez nos dévêts a!enx le théâtre abhorré
Fut longtemps dans la France un plaisir ignoré.
De peknnt, dit-on, une troupe grossière
En public à Paris y monta la première,
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Ët,sottement7.e)eeens~simptieité,
or

Joua. les saints,ia.yier~e et Dieu, par piété.

Le sa~oir.ata fin dissipant l'ignorance,

Fit voir de ce projet la dévote imprudence.

On chassa ces docteurs prêchant sans mission;
On vit renaître Hector, Andromaque, Ilion.

Boileau travestit ici, en l'écrivant comme on

l'entendait au xvn" siècle, tout un grand chapitre

de notre histoire littéraire au moyen âge. Il eût

été bien extraordinaire qu'une nation comme la

nôtre très vive dans l'expression extérieure de

ce qu'eUe éprouve, facilement passionnée pour

les divertissements publics, eût, pendant plusieurs

siècles, « abhorré le théâtre. Elle ne l'abhorra

point; seulement, comme cela était nature), elle

s'en fit un à sa manière, conforme au milieu où

elle vivait, à ses idées, à ses goûts, à ses senti-

ments. Religieuse et guerrière, elle eut pour

théâtre les joûtes et tournois, représentation des

duels et des batailles; elle eut surtout les mys-

<e;-es tes nwa~M (V. Ultérature française), ou

elle joua, en effet, par piété et par piété très

sincère, Dieu, la Vierge et les saints, les églises

ou les parvis des églises lui servant à l'origine de

salles de spectacle, et le clergé lui-même se me-

lant à ses acteurs. On a montré, dans ce Diction-

naire, comment, à ces premières manifestations

complètement spontanées, succédèrent diverses

tentatives d'organisation par le moyen des con-

fréries comment aussi le domaine du mystère

s'agrandit, les soties, les moralités, les farces,

c'est-à-dire des actions dramatiques d'un carac-

tère moins exclusif, s'y ajoutant à la longue et

finissant par s'y substituer. Mais. dès le xv< siè-

cle, l'Église, le Parlement, la Sorbonne, la royauté

elle-même, que l'esprit satirique des faiseurs de

pièces ne ménageait pas, s'unirent contre les con-

fréries dramatiques. Chassées par des édits, elles

durent quitter Paris et les grandes villes mais

elles ne disparurent pas complètement; les trou-

pes errantes, telles que celles que dépeint Scar-

ron dans son Roman comique, en conservèrent

les traditions, dont Molière, qui ftt lui-même

comédien errant, s'inspira certainement dans plu-

sieurs de ses farces et peut-être en faut-il von-

les derniers vestiges sur les tréteaux de ces ba-

raques foraines, qui représentent encore de nos

jours, d'après des formules souvent fort ancien-

nes, la Barbe-Bleue, Geneviève de Brabant, ou la

Tentation de saint Antoine.

La Renaissance, au xvi" siècle, acheva de trans-

former ce vieux théâtre national en un théâtre

savant; on vit renaître, comme dit Boileau, Hec-

tor, Andromaque, Ilion, et les Jodelle, les Gar-

nier, les Montchrestien préparèrent la voie aux

Corneille et aux Racine. Il n'en est pas moins

vrai que cette invasion des héros et des héroïnes

antiques a donné à notre littérature dramatique

du xvn' siècle un caractère d'emprunt qui la rend

difficilement saisissable à quiconque n'a pas reçu

cette éducation classique qui en avait formé les

plus illustres représentants. Malgré toute la puis-

sance du génie de Corneille et de Racine, il faut

un certain effort & nos générations modernes pour

prendre plaisir à leurs fables, pour retrouver, sous

le masque du personnage grec et romain,

l'homme de leur temps, qu'ils peignaient quand

même et quasi à leur insu, et aussi l'homme de

tous les temps, avec ce fond éternel d'idées et de

sentiments qui constitue comme l'unité idéale de

notre espèce.
Encore si ce retour tout artinciel a l'antiquité

avait eu seulement pour effet de ramener sur notre

scène française les Thésée, les Pyrrhus, les Néron

ou les Horace, qui, en définitive, y font grande

figure, au détriment, il est vrai, de nos héros na-

tionaux, qui les auraient bien valus mais notre

scène elle-même s'est matériellement formée sur

le moule de l'antiquité, si bien que, d'après Ho-

race, nos pièces, comme les pièces latines, n'ont

dû avoir, sauf rare exception,ni plus ni moins de

cinq actes, et qu'il a fallu, selon Aristote, et un

Aristote de convention, accepter, deux siècles du-

rant, la fameuse règle des trois unités

Qu'en un lieu qu'en un jour, un seul fait accompli
Tienne jusqu'à la fin le théâtre rempli.

Après les grands génies du xvn' siècle, toute la

fouie de leurs imitateurs s'est rigoureusement

conformée & ces exigences, et dans un genre

littéraire qui réclame peut-être plus que tout

autre l'originalité, l'indépendance et une grande

liberté d'allures, il en est résulte une monotonie

désespérante, à laquelle Voltaire iui-mcme.st

hardi sur d'autres points, n'a pas échappé. L'ar-

ticle sur le genre dramatique montre comment,

de nos jours, on est revenu à une conception plus

juste et plus large des véritables conditions de

l'art dramatique. H n'a pas fallu moins, chez nous,

pour en venir là, qu'une révolution politique, qui

a profondément modifié nos idées sur les hommes.

et sur les choses, étendu, au point de vue litté-

raire comme au point de vue scientifique, notre

cercle d'observation, et accoutumé notre esprit à

considérer la littérature d'un peuple comme une

partie intégrante de son développement social et

moral.

Moins profondément touchées que nous par ce

mouvement littéraire qui date de la Renaissance

et qui a eu sa grande expansion à notre époque

classique du siècle de Louis XIV, la plupart des

autres nations modernes ont gardé dans leurs pro-

ductions dramatiques quelque chose de plus inti-

mement et profondément national. L'étude des

principales œuvres des maîtres italiens, espagnol

anglais et allemands n'entre pas, d'ailleurs, dans

le cadre de cet article; nous renvoyons, pour cette

étude, aux articles spéciaux que nous avons indi-

qués. [Charles Defodon.]

THEATRE CLASSIQUE. Littérature et sty le,

111. On appelle </t~a/e classique le recueil

des meilleures pièces de théâtre destinées à être

étudiées dans les classes, à servir, par consé-

quent, à l'éducation et à l'instruction des enfants

et des jeunes gens. Jusqu'ici, on peut le dire,

l'étude du théâtre classique a été à peu près ex-

clusivement réservée à l'enseignement secon-

daire, aux élèves des lycées et des collèges. Et

cela se comprend, l'âge de la plupart des élèves

de nos écoles primaires n'admettant guère un

genre de lectures si relevé et auquel il faut être

préparé par d'autres études, soit historiques, soit

littéraires. Il n'en sera plus de même si,

comme il faut bien l'espérer, l'enseignement pri-

maire supérieur se propage et se multiplie l'en-

seignement secondaire spécial, qui n'est, au bout

du compte, au moins dans les cours élémentaires,

qu'une forme particulière et déterminée de l'en-

seignement primaire supérieur, prescrit avec raison

dans ses programmes, l'étude des principaux chefs-

d'œuvre de notre littérature dramatique le pro-

gramme des écoles normales et celui de l'examen

pour le brevet supérieur, tels qu'Us viennent d'être

formulés par de récentes mesures administratives,

1font de cette étude une nécessité; et enfin on ne

comprendrait pas que l'instituteur de notre temps,

qui doit être un homme instruit et un homme de

) goût, n'eût pas au moins une idée exacte et précise

de ces belles œuvres littéraires qui agrandissent

l'esprit et élèvent les sentiments, sans parler de

toutes les ressources qu'elle peuvent fournir à

l'enseignement.
Nous essaierons donc d'apprécier, dans une

série de notices, les principales pièces du théâtre

classique français, particulièrement, bien enten-

du, de cette grande époque du xvii' siècle. où se
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Corneme. – Le Cid (1636). Comme il a été
dit à l'article Corneille, le Cid, qui est la première
grande œuvre dramatique de Corneille, parut en

1636, presque au lendemain de la prise de Corbie.
Le premier chef-d'œuvre de notre théâtre national
n'est point (V. l'article qui précède) omprunté à
notre histoire nationale, qu'on ne connaissait guère
au xvn' siècle. Bien que l'Espagne fût notre enne-

mie, sa littérature chevaleresque avait alors une

grande influence, et Corneille, pour sa part, y prit
tous les sujets tragiques qu'il n'emprunta pas à

l'antiquité. Le Cid, qui s'appelait Rodrigue Diaz de

tjivar, est un héros castillan du xie siècle il se

signala par ses exploits sous les règnes de Ferdi-

nand, Sanche II et Alphonse VI, rois de Léon et
de Castille. Disgracié sous Alphonse VI, il ras-

sembla, dans sa retraite, ses vassaux et ses amis,
marcha contre les Maures, s'empara de Tolède,
de Valence, et regagna ainsi la confiance du roi.
Les rois maures qu'il avait vaincus lui avaient
décerné le titre de Seid ou Cid, qui veut dire

seigneur; on le surnomma aussi CfMHpMafor, mot

qui paraît signifier le héros des camps. Tel est le
Cid de l'histoire mais la légende a ajouté à sa vie
toutes sortes d'aventures romanesques; elle a

imaginé, en particulier, que, dans sa jeunesse,
pour venger un affront fait à son vieux père don

Diè~ue, il avait été forcé de se battre en duel avec
le comte de Gormas, père de la belle Chimène, qu'il
aimait. Cette aventure, chantée sous différentes
formes par les poètes espagnols, venait, en t615,
d'inspirer à Guillen ou Guilhem de Castro une
sorte de drame narratif, où il développait les

principaux épisodes de la jeunesse du Cid c'est
là que Corneille a puisé. Ce que Guillen de Cas-
tro présentait en tableaux, destinés surtout à

frapper les yeux, Corneille l'a resserré et rac-

courci, l'adaptant aux exigences de la scène fran-

çaise, soumise à la toi des trois unités. Il a sur-
tout transformé le drame espagnol en y introdui-
sant une grande et magnifique idée morale, celle
de la lutte de la passion la plus ardente et la plus
exaltée, l'amour de Rodrigue pour Chimène et de
Chimèno pour Rodrigue, contre le devoir d'hon-
neur qui force Rodrigue, pour venger son père,
à tuer le père de Chimène, et Chimène à pour-
suivre Rodrigue, tout en ne pouvant se défendre
de l'admirer et de l'aimer. Toute la pièce française
est là. Si l'on en retranche un rôle accessoire,

~ont rencontrés les plus rares génies dramatiques

qui aient illustré notre littérature: Corneille,
Racine et Molière. Ces notices n'auront pas, tant

s'en faut, pour objet de dispenser de la lecture

des pièces eltes-mèmes ce qui serait le plus
mauvais service qu'elles pussent rendre; elles la

supposeront, au contraire, ce qui nous permettra

d'abréger. Elles n'auront pas davantage pour objet
de formuler impérativement sur la valeur de chaque
œuvre un jugement ou une opinion; ce doit être

là le travail personnel et c'est en même temps le

grand plaisir du lecteur lui-même la littérature

ne s'apprend pas, on la goûte, on en jouit, et tous

les jugements d'école, toutes les doctrines de com-
mande qu'on peut trouver dans les livres ne valent

pas la moindre impression personnelle, l'émotion

spontanée et vraie qu'on aura sentie en présence
d'une scène du Cid, d'Iphigénie ou du iM:MM<Afope.
Nous voulons seulement faciliter l'étude du mat-

tre, soit pour lui-même, soit en vue de son école,
en lui donnant un certain nombre de renseigne-
ments sur les origines et la donnée du sujet, sur

telles ou telles circonstances de milieu, d'épo-

que, etc., qui éclairent la pièce; nous signalerons
en outre le caractère général de celle-ci et les
points les plus saillants.

TRAGÉDtE

celui de l'infante dona Urraque, qui tient si
peu

à
l'action que sur )e théâtre on le supprime d ordi-

naire, tous les développements ont pour objet de
mettre en relief l'héroïsme des deux généreux

amants, et ie rideau tombe sur ces paroles du roi
don Fernand, qui remettent à un avenir lointain le
dénouement moralement impossible de cette situa-

tion extraordinaire

Laisse faire )e temps. ta vaillance et ton roi.

A part le hors-d'œuvte que nous avons signalé,
à part quelques subtilités et quelques exagérations,
dont Corneille ne se débarrassa jamais, et qui ne

feront, au contraire, que s'accroitre dans ses œu-
vres ultérieures, jusqu'à finir par y étouffer le
raisonnable et le naturel, tout est beau, tout est

grand, tout est naïvement et largement jeune dans

ce premier élan d'un génie qui s'ignorait encore,
que les applaudissements n'avaient pas gâté, que
la contradiction n'avait pas poussé à l'entêtement
et au système. S'il y a lieu, toutefois, de faire un
choix entre les plus remarquables parties du drame,
celles qu'il faudrait citer de préférence sont la
scène où don Diègue réclame contre le comte
le secours de son fils (acte I, scène v) celle où

Rodrigue provoque le père de Chimène (acte II,
scène n) les deux entretiens de Rodrigue avec
Chimène (acte III, scène tv et acte V, scène i)
c'est dans la première de ces deux scènes que se
trouvent ces accents de tendresse délicate, rares
chez un poète comme Corneille, et que l'on a pu

comparer aux plus beaux passages correspondants
du Romeo et Juliette de Shakespeare

Rodrigue, qui l'eût cru? Cliimène, qui t'eût dit?.

Que notre heur fût si proche et si tôt se perdit?

La seconde, bien que renouvelant la situation,
est peut-être plus belle encore. La main de Chi-

mène est promise à celui qui aura vaincu ponr
elle. Contre don Sanche, contre le champion de

Chimène, Rodrigue ne se défendra pas. Il )e lui

dit, et elle sait bien qu'il le fera comme il le dit.

C'en est trop pour la malheureuse elle ne vent

pas, quoi qu'elle ait dû faire, que Rodrigue meure
elle ne veut pas surtout être la femme d'un autre.
Et c'est alors qu'elle jette ce cri qui révèle ai

admirablement toutes les angoisses de son âme

Sors vainqueur d'un combat dont Chimène est ïe prix.
Adieu ce mot Iach6 me fait rougir de honte.

Enfin, le célèbre récit de la défaite des Maures

(acte IV, scène in) est un véritable chef-d'œuvre

d'éloquence militaire « on y entend, dit fort jus-
tement M. Gustave Merlet (Etudes littéraires sur

~e! classiques français de la rhétorique et du bac-
calauréat ès lettres), comme le chant du clairon. »

Sur le succès qu'obtint le Cid lors de son appa-
rition et sur l'opposition, en quelque sorte offi-

cielle, que souleva ce succès~ V. l'article Corneille.

Horace (163M). Horace est le poème du pa-
triotisme. la été inspiré à Corneille par quelques
pages du premier livre des Décades de Tite-Live.

La légende que conte Tite-Live est bien connue.
Sous le règne de Tullus Hostilius, Rome étant en

guerre avec Albe, trois frères romains, du nom

d'Horace, combattirent pour leur patrie contre trois
frères albains, du nom de Curiace, choisis comme

champions de la ville d'Albe, pour décider lequel
des deux peuples commanderait à l'autre. Deux

des Horaces furent tués au commencement du com-

bat, et les trois Curiaces furent inégalement bles-

sés. Alors le troisième Horace feignit de s'enfuir
puis, voyant que les Curiaces, affaiblis par leurs

blessures, ne pouvaient le suivre qu'à une cer-
taine distance les uns des autres, it revint sur eux

et les tua successivement. L'un des trois Curiaces
était fiancé à Camille, sceur d'Horace irrité des

reproches de Camille, qui pleurait son fiancé,
Horace la tua en rentrant dans Rome. On le défera
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MX juges, qui le condamnèrent à mort: mais il en

appela au peuple qui, sur l'éloquent plaidoyer de

son vieux père, l'obligea seulement, comme meur-

trier, à passer sous le joug. C'est cette sauvage

histoire que Corneille a prise pour thême, se bor-

nant à y ajouter, pour compliquer et pour complé-

ter l'intérêt, que Sabine, sœur des Curiaces, est

mariée à l'aîné des Horaces; et, d'autre part, pour

simplifier l'action, ne faisant paraltre sur la scène

que faine de chacune des deux familles. Enfin, le

récit du combat, qui est, naturellement, tout d'une

haleine dans Tite-Live, est coupé dans la pièce fran-

çaise, et rapporté au vieil Horace par deux per-

sonnes différentes, afin de ménager des péripéties.

Pour tout le reste, Corneille a suivi Tite-Live, si

bien qu'on a pu dire justement qu'il y a trois

drames dans son drame Horace champion de

Rome et vainqueur, Horace meurtrier de sa sœur

Camille, Horace défendu par son père et absous,

non par le peuple, les bienséances du théâtre

français au xvn" siècle ne permettaient pas de

produire une foule sur la scène, mais par le

roi.

Tout l'intérêt est dans l'analyse des caractères.

Celui du vieil Horace est connu par des traits qui

seront éternellement cités. Quand on vient lui

apprendre que ses trois fils sont choisis pour sou-

tenir la cause de Rome, et que leurs adversaires

sont des amis, des alliés à sa famille, entouré de

Sabine et de Camille qui pleurent, il a lui-même

les larmes aux yeux mais le citoyen l'emporte

Faites votre devoir, et laissez faire aux dieux.

Plus tard, trompé par le récit incomplet du com-

bat, qui lui a fait croire quo son fils aîné a trahi,

en s'enfuyant, la cause de Rome, lorsqu'on cher-

cité devant lui à excuser cette fuite honteuse

Que voliez-vous qu'il fit contre trois? Qu'il mourût!

s'écrie-t-il, et ce cri du patriotisme est un des

plus sublimes élans d'héroïsme que jamais poète

ait inventés.

A ce même point de vue du patriotisme, il n'y
a peut-être dans aucun théâtre une scène plus
hautement tragique que celle où Horace et Cu-

riace viennent d'apprendre le choix qu'ont fait

d'eux leurs concitoyens (acte II, scène ni). L'âpre

vertu d'Horace est tellement désintéressée qu'elle

en paraît presque barbare celle de Curiace est

plus humaine

Albe vous a nommé, je ne vous connais plus.
Je vous connais encore, et c'est ce qui me tue.

Que l'on joigne à ces beautés les célèbres impréca-

tions de Camille (acte IV, scène v), peut-être, au

gré de notre goût moderne, un peu trop poussées à

l'effet joignez-y encore, au cinquième acte, le

plaidoyer du vieil Horace pour son fils (scène m),

admirablement traduit de Tito-Live, et l'on com-

prendra l'enthousiasme qui accueillit, au moment

de son apparition, le deuxième ehef-d'oeuvre de

Corneille.

Cinna (1639). Cinna est une pièce toute po-

litique, on pourrait dire toute monarchique. La

donnée en a été fournie à Corneille par un passage

du traité de Sénèque sur la clémence, dans lequel

le philosophe latin raconte qu'un certain Cinna,

fils d'une petite-fille de Pompée, conspira contre

Auguste, quoiqu'il eût été personnellement com-

blé de ses bienfaits, et que l'empereur, sur l'in-

tervention de sa femme Livie, lui pardonna. C'est

d'après cette donnée que Corneille a bâti sa fable,

imitant quelques-uns des développements de Sé-

nèque, par exemple, dans le monologue d'Auguste

au quatrième acte (scène u)

Mais quoi! toujours du sang et toujours des supplices

Il t'a imité aussi dans la grande scène de la

réconciliation et du pardon (acte V, scène t), qui

commence par ces vers connus:

Prends un siège, Cinna. prends, et, sur toute chose,

Observe exactement la loi que je t'impose. etc.

On retrouve dans le texte de Sénèque la pre-

mière idée du célèbre trait

Soyons amis, Cinna, c'est moi qui t'en convie.

Mais Corneille a singulièrement modifié le fond

emprunté à Sénèque. A c&té de Cinna, il place un

autre conspirateur, Maxime, qu'il suppose, comme

Cinna, devenu le favori d'Auguste, et, pour les

inspirer et les pousser tous les deux, une femme,

Emilie, fille de Toranius, jadis tuteur d'Auguste

et proscrit par lui durant le triumvirat. Auguste

traite Emilie en fille adoptive, mais, maigre tous

les bienfaits de l'empereur, Emilie, Cinna et Maxi-

me, sous son propre toit, s'unissent pour l'assas-

siner. Heureusement pour Auguste, Cinna prétend

à la main d'Emilie Maxime est secrètement jaloux
de lui, et il se décide, sur les conseils de l'affran-

chi Euphorbe, à trahir ses complices, ce qui donne

lieu à l'acte de clémence par lequel se dénoue la

pièce.
Toute cette basse et assez vulgaire intrigue est

singulièrement relevée par les caractères des prin-

cipaux personnages, Cinna, Emilie et surtout Au-

guste.
Cinna est jeune et sincère il sent tout l'odieux

de sa conduite en présence de la confiance géné-

reuse d'Auguste, mais il se jette aveuglément dans

le crime pour mériter l'amour d'Emilie

Vous me faites priser ce qui me déshonore

Vous me faites ha'ir ce que mon âme adore
Vous me faites répandre

un sang pour qui je dois

Exposer tout le mien et mille et mille fois;

Vous le voulez, j'y cours, ma parole est donnée;
Mais ma main, aussitôt contre mou sein tournée,

Aux mânes d'un tel prince immolant votre amant,

A mon crime force joindra mon châtiment.

(Acte HI,scènes.)

Emilie est une sorte de Frondeuse à l'instar de

M"" de Longueville ou de la duchesse de Che-

vreuse si l'on veut même, une Charlotte Corday,

à qui le souvenir de son père et l'amour des prin-

cipes républicains détruits par Auguste ont mis

le poignard à la main. C'est ainsi qu'elle Justine,
avec une incontestable grandeur, son ingratitude

à l'égard de son bienfaiteur

U peut faire trembler la terre sous ses pas,

Mettre un roi hors du trône et donner ses Etats,
De ses proscriptions rougir la terre et l'onde

Et changer à son gré l'ordre de tout le monde

Mais le CtBnr d'Emilie est hors de son pouvoir.

(A.cteIU,seeneiv.)

Hautaine et amère devant Maxime, dont elle a

deviné la trahison (acte IV, scène v), elle ne l'est

pas moins devant Auguste, quand le complot est

découvert (acte V, scène n), et ses sentiments

semblent alors si vrais et si profonds que sa tar-

dive conversion, peut-être nécessaire pour le plus

grand bien du dénouement, nous laisse malgré

nous un peu incrédules.

Maxime, dont l'intervention était peut-être né-

cessaire aussi pour le dénouement, n'est ni assez

passionnément épris d'Émilie pour qu'on s'attache

à son amour, ni assez profondément hypocrite pour

que sa trahison excite la terreur. Son indécision

et ses revirements no sont ni expliqués ni intéres-

sants. Corneille eût également bien fait de laisser

à Sénèque le rôle de l'impératrice Livie, venant

conseiller à son époux une générosité qui eût

été ptus entière, venant de tui-méme.

Quoi qu'il en soit, tout le beau rôle est pour

Auguste, dont Corneille a ici tracé un portrait

assurément beaucoup trop ûatté. C'est pour lui

l'idéal de la grandeur, un Louis XIV anticipé,.
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avec je ne sais que) haut sentiment du vide de la

grandeur même

A cette élévation de la pensée Auguste joint aussi

celle des sentiments

C'est une véritable apothéose de la majesté du

souverain.

Aussi bien, d'ailleurs, pour mieux faire valoir

cette idée, qui ressort de toute sa pièce, Corneille,
dans une de ces scènes qu'il affectionnait et qui
étaient fort au goût de son temps, a-t-il introduit,
Mus la forme d'une sorte de conseil tenu entre

Auguste, Cinna et Maxime, toute une consultation

politique sur les avantages respectifs de la répu-

blique et de la monarchie (acte !I, scène i). C'est

dans le cours de cette discussion que Cinna, qui
tient pour la monarchie, prononce ce vers si
connu, que ne ratifierait point, quoique la ques-
tion s'agite encore, l'immense majorité de notre

eociété contemporaine

Le pire des États, c'est l'État populaire.

Polyeucte ()6M). Un passage obscur d'une

Vie des saints, comme it est dit à l'article Cor-
neille, suggéra à l'auteur du Cid, d'Horace et de

Cinna l'idée d'une pièce a laquelle l'impression
des discussions théologiques de son temps entre

Jansénistes et jésuites ne fut pas sans doute étran-

gère, et par laquelle le poète se rattachait, sans

t'en douter, aux traditions séculaires de la partie
aérieuse du vieux théâtre national. Le martyre de

saint Polyeucte eût été accepté au moyen âge
comme un véritable mystère mais Corneille en

a su faire une pièce moderne par l'ordounance,
tes situations et le sentiment.

Rien de plus sympathique, par exemple, que le

personnage de Pauline, tel que l'a conçu Cor-
neille. Pauline est avant tout et par dessus tout
une honnête femme. Son héroïsme est celui du

dévouement dans l'état de mariage et de la fidélité

conjugale. C'est un idéal, au premier abord, très

terre à terre et, qu'on nous permette le mot, très

bourgeois, mais que Corneille a su porter jus-
qu'aux plus hautes extrémités de la vertu et du

sacrifice, en plaçant Pauline dans une situation

extraordinaire et en lui donnant une âme digne
<ie cette situation. Mariée par obéissance plutôt que
par suite d'une vive inclination, n'ayant point à

rougir d'un premier sentiment plus doux et plua
tendre dont elle a été la première à faire confi-
dence à son époux, ndèlement attachée à Polyeucte,
elle sent en quelque sorte croître l'affection sin-

cère qu'elle a pour lui, à mesure aussi que croit

son estime, son admiration et son enthousiasme

pour une vertu et une grandeur qu'elle comprend,
quoi qu'il lui en coûte.

Seigneur, de vos bontés il faut que je l'obtienne
Elle a trop de vertus pour n'être pas chrétienne,

dit Polyeucte; et, en effet, chrétienne ou non,
-elle s'est portée comme naturellement au même

degré de vertu et de désintéressement idéal que
le martyr.

Elle l'aime d'autant plus qu'elle le sent plus
près de lui échapper

Mon Polyeucte touche à son heure dernière.

Et l'on comprend que, cette heure venue, elle
veuille lui appartenir, par delà la mort, en ac-

L'ambition déplait quand elle est assouvie,
D'une contraire ardeur son ardeur est suivie,
Et comme notre esprit, jusqu'au dernier soupir,

Toujours vers quelque objet pousse quelque désir,
Il se ramène en soi, n'ayant plus où se prendre,
Et, monté sur le faite, il aspire à descendre.

(Acte II, scène i.)

Je suis maitre de moi comme de l'univers.

(Acte V, scène u).)

ceptant, d'enthousiasme, la foi religieuse qui l'a

fait si grand:

Je vois, je sais, je crois, je suis desabusée
De ce bienheureux sang tu me vois baptisée.

(Acte Y, scène v.)

Quant à Polyeucte, c'est ïe croyant, que la vi-
sion des choses divines détache à un tel point des
choses de ce monde, qu'il finirait peut-être par
ne plus exciter de notre part une pitié et ne

sympathie dont il ne semble avoir aucun besoin
ni aucun désir, si l'on ne saisissait au fond de son
être cet ardent amour de la vérité, contemplée
et possédée, amour qui, lui aussi, poussé à

l'extrême, peut devenir une réelle passion, la

plus pure peut-être et la plus haute de toutes.
C'est cette foi passionnée qui lui dicte ses actes
et lui inspire ses plus belles paroles, dont plu-
sieurs sont vraiment sublimes

Je n'adore qu'un Dieu, maitre de l'univers,
Sous qui tremblent le ciel, la terre et les enfers,

(Acte scène tu.)
et, à la fin de la scène

Où le conduisez-vous? A la mort. A la gloire t

A côté de ces deux personnages, qui font pres-
que à eux seuls tout le drame, Corneille a placé le

caractère, nn peu effacé, bien que sympathique,
de Sévère, et aussi celui de Félix, assez vulgaire
et assez poltron, attaché surtout à ses intérêts,
et dont la conversion finale se comprend beau-

coup moins que celle de sa fille l'action surna-
turelle de la grâce se substitue ici, dans la pen-
sée de Corneille, aux mobiles ordinaires de l'hu-

manité mais il n'y a, au théâtre, que ceux-là
dont nous puissions être touchés.

Fontenelle a dit de Polyeucte: « Je crois qu'après
avoir atteint jusqu'à. Cinna, Corneille s'est étevê

jusqu'à Po/yeMc~c, au-dessus duquel il n'y a plus
rien. » Rien, voulait-il dire, dans le reste du

théâtre tragique français; rien, à tout le moins,
dans le reste du théâtre de Corneille lui-même

Polyeucte marque le point culminant de son
génie.

Pompée (<64t). C'est à cette pièce que com-

mence ce qu'on pourrait appeler la seconde ma-
nière de Corneille choix de sujets moins propres
à la scène, complication de t'intrigue, prédomi-
naMe de la subtilité, de la logique outrance sur

l'expression spontanée et émue des sentiments

vrais; ce que M. Cousin a justement appelé le

ton cornélien ne se soutenant plus que par inter-

valles, pour dégénérer trop souvent an prose dé-

clamatoire la simplicité transformée en trivialité,
le grand et le noble en démesure, en étrange et
en romanesque.

Pompée, qui avait eu pour premier titre La

mort <fe Pompée, est, en effet, ce qu'on pourrait

appeler une étude historique sous forme de
drame il y en a ainsi plusieurs dans Corneitle –

dont le sujet est la mort de Pompée, présentée

par Corneille à l'aide d'un récit, et toutes les

conséquences qui s'ensuivirent. Les circonstanees

de cette mort sont bien connues. Après Pharsale,

Pompée avait voulu se retirer en Egypte, comptant

qu'il serait bien reçu par le roi Ptotémée. Mais

les ministres de Ptolémée, peu soucieux d'accueillir
ce vaincu, envoyèrent à sa rencontre une barque,
sous prétexte de le conduire au roi. A peine y
était-it descendu qu'on l'assassina, sous les yeux
mêmes de sa femme Cornétie et de son fils Sextus,

qui, de leur galère, le virent périr. César avait

suivi Pompée comme à la piste. A son arrivée,
on lui présenta la tête de son rival; it détourna
tes yeux avec horreur. De là toute une série de

complications. Sentant qu'ils ne pouvaient compter
sur le prix de leur crime, les ministres de Pto-
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lémée conspirèrent contre César. César, de son

coté, séduit par les charmes de la sœur du roi,

la fameuse Cléopâtre, chercha à l'établir sur le

trône, au détriment du roi lui-même. Il y eut

guerre dans Alexandrie, dont une partie brûla,

avec la bibliothèque. A la 6n, la victoire resta aux

Romains, Ptolémée se noya dans le Nil, et Cléo-

pâtre devint reine. Corneille, en ajustant tous ces

événements aux convenances du théâtre, s'est

inspiré des divers écrivains qui les ont racontés,

particulièrement de Plutarque, et aussi du poète

latin Lucain, qui les a chantes dans sa Pharsale,
non sans une certaine grandeur, mais avec grand

renfort d'antithèses et de mots à effet. Il a,

d'ailleurs, supposé, contrairement aux données

historiques, que la veuve de Pompée, Cornélie,

avait été faite prisonnière après la mort de son

époux; dans le palais de Ptolémée, entre César

qu'elle hait en Romaine et les ténébreux complots

qui se dressent traîtreusement contre son ennemi,

il lui a prêté un rôle d'héroïsme et de générosité

saisissante, bien que tant soit peu déclamatoire

le cri qu'elle pousse au quatrième acte (scène tv)

César, prends garde à toi,

est un très beau coup de théâtre, et il y a des

traits vigoureux dans la scène du dénouement

(acte V, scène ivj, qui commence ainsi

Ce5M, tiens-moi parole, et me rends mes galères.

Quant au caractère de Cléopâtre, on peut dire

que Corneille n'y a rien compris, et on ne peut

s'empêcher de sourire à tous les soins qu'il prend

pour sauvegarder la grandeur et la dignité de la

future maltresse d'Antoine.

Rodogune (1646). Un historien qui n'est

guère connu que des érudits, Appien, a fourni

à Corneille le sujet de lioclogune, « princesse des

Parthes, » suivant le titre qu'il lui donne, et

il faut bien avouer que c'est une assez singulière

idée d'avoir été chercher un thème dramatique

dans les annales d'un peuple aussi éloigné de nous.

Sans compter qu'en soi la noire intrigue de palais qui

fait le fond de Rodogune n'a rien de bien intéressant.

Cette haine de deux femmes qui veulent par les

mêmes moyens se débarrasser l'une de l'autre ne

saurait guère nous attacher à Rodogune plus qu'à

Cléopâtre ou à Cléopâtre plus qu'a Rodogune, et

!'amour un peu banal de deux jumeaux pour une

même femme ne relève pas beaucoup les déve-

loppements compliqués et plus ou moins invrai-

semblables des quatre premiers actes. La pièce

ne s'échaune qu'au cinquième, aux accents pas-

sionnés et presque sauvages de l'implacable Cléo-

pâtro

Tombe sur moi le ciel, pourvu que je me venge t

Elle s'est déjà vengée, en assassinant son mari,

qui avait aimé Rodogune. Pour atteindre de nou-

veau sa rivale, que défend maintenant l'amour de

ses deux fils, elle vient de faire poignarder l'un,

et elle va empoisonner l'autre, quand, sur un cri

de Rodogune

Cette coupe est suspecte, eUe vient de la reine,

se sentant soupçonnée et perdue, elle prend
elle-même le poison.

A la scène surtout, ce dénouement imprévu est

d'un grand effet. Comme le feront plus tard l'A-

grippine et l'Athalie de Racine, Cléopâtre, en mou-

rant, maudit son fils

Va, tu me veux en vain rappeler à la vie
Ma haine est trop fidele, et m'a trop bien servie
Elle a paru trop tôt pour te perdre avec moi;
C'est le seul déplaisir qu'en mourant reçoi.
Mais j'ai cette douceur dedans cette disgrâce
De ne point voir régner ma rivale en ma place.

Règne; de crime en crime enSn te voilà roi.

Je t'ai défait d'un père, et d'un frère et de moi

Puisse )e ciel tous deux vous prendre pour victimes,
Et laisser choir sur vous les peines de mes crimes.

Rodogune était, dit-on, celle de ses pièces que
Corneille aimait le plus; malgré tout l'éclat de ce

cinquième acte, la postérité n'a point partagé
cette prédilection.

Nicomède (1H52). Nicomède, dont le cadre a

été fourni à Corneille par quelques lignes de

Justin, peut être considéré comme une de ces

études dramatiques de politique et d'histoire que

nous avons signalées. C'est le tableau d'une des

nombreuses royautés qui s'étaient formées des

débris de l'empire d'Alexandre, et qui ont subsisté

tant bien que mal jusqu'à ce que la puissante ré-

publique romaine vint les absorber dans son unité

insatiable et démesurée. Corneille nous présente
!a Mthynie au moment où Rome, sous couleur

de la pacifier, commence à s'en assurer la posses-

sion, en réduisant à l'impuissance ses souverains

nationaux. Le vieux roi Prusias, qui a livré Anni-

bal, tremble de peur sur son trône, pour peu qu'il

entende quelque mot mal sonnant l'endroit de

ses protecteurs

Ah 1 ne me brouillez point avec la république i

Attale, son second fils, a été envoyé en otage à

Rome, et il en est revenu tout romain de coeur,

noble, d'ailleurs, et capable d'un enthousiasme

généreux. Laodice, reine d'Arménie, et surtout le

tils aine de Prusias, Nicomède, forment le parti

des opposants. Ce Nicomède, le héros de la pièce,
a bien quelque chose d'outrecuidant et de ma-

tamore, qui gâte un peu son héroïsme mais, en

présence de l'ambassadeur de Rome, se sentant

entouré de toutes sortes de petites passions à qui
son mérite fait ombrage et fort peu soucieuses de

leur dignité, ce fier élève d'Annibal traduit son

mépris par des traits ironiques, qui, s'ils déro-

gent, comme on l'a dit, au ton de la tragédie,

n'en sont pas moins empreints d'une énergie

âpre et singulière. C'est là, dans l'oeuvre de Cor-

neille, un côté nouveau et original, si original et

si nouveau, qu'on a pu y trouver le type précur-
seur et en quelque sorte la forme première des

drames encore récents de notre théâtre roman-

tique. Hernani et Ruy-Blas peuvent, au moins

par quelques points, se réclamer de Nieomède.

C'est, dans tous les cas, une des plus belles trou-

vailles de Corneille que la scène où il met en

présence, à côté. du tremblant Prusias, Nieomède

et Flaminius, le fils d'un des vaincus de la se-

conde guerre punique. Flaminius a toute la hau-

teur que peut suggérer la conscience de la force

triomphante, et, quand Nieomède parle (acte II,

scène ni) des bords de l'Hellespont, des bords

de la mer Egée, du a reste de l'Asie », que son

épée et celle de son frère pourraient défendre,

« Rome, répond fièrement Flaminius, prend tout

ce reste en sa protection. » Mais la réplique de

Nicomède est écrasante:

J'ignore sur ce point les volontés du roi,
Mais peut-être qu'un jour je dépendrai de moi,
Et nous verrons alors l'effet de ces menaces.

Vous pouvez cependant faire munir ces places,

Préparer un obstacle à mes secours desseins,
de bonne heure un secours deRomains;

Et, si Flaminius en est le capitaine,
Nous pourrons lui trouver un lac de Trasimène.

Laodice, qui aime Nicomède, parle volontiers

sur le même ton Flaminius ne réussit pas mieux

avec elle qu'avec Nicomède quand il fait valoir la

puissance de Rome (acte II! scène m)

Carthage étant détruite, Antioehus défait,

Rien de nos volontés ne peut troubler l'effet;
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Tout fléchit sur la terre, et tout tremble sur fonde,
Et Rome est aujourd'hui la maitresse du monde.

La maitresse du monde Ah! vous me feriez peur,
S'il ne s'en fallait pas t'Afménie et mon cœur.

Le cinquième acte, surchargé d'incidents roma-

nesques, et qui finit par un embrassement général,
conclut faiblement ce beau drame, ce dernier

mot, nous le répétons, pouvant presque s'enten-
dre ici à la façon moderne.

B<Mtne. – Andromaque (1667). Corneille
avait soixante et un ans, et il ne donnait plus au

théâtre qu'Agésilas et Attila, lorsque Racine, à

vingt-huit ans, y produisit son premier chef-

d'oeuvre, Andromaque.
Nous entrons avec Andromaque dans un

monde dramatique nouveau; nous laissons le
monde de la vertu, de l'honneur, du patriotisme,
de l'héroïsme sous toutes ses formes; nous sommes

dans le monde de la passion, et de la passion la plus
agissante, la plus décevante et la ptus troublée,
la plus violente aussi au besoin, la passion de l'a-

mour. Tout ce que cette passion peut suggérer de

sentiments et de mouvements à la fois instinctifs

et réfléchis, délicats et abandonnés, d'apparence
désordonnée et logiquement contradictoires, Ra-

cine le saisit et l'exprime dans une langue qui
lui appartient et dont il est admirablement maitre,
mélodieuse, quoique peu sonore, très élégante et

très raffinée, mais voilant ses hardiesses sous les

dehors de la simplicité et de la sobriété. Si l'on

en excepte quelques traces, éparses et rares, des

quintessences de bel esprit qui furent le travers
de son temps, quelques traces aussi de ce goût

particulier pour le romanesque qui lui faisait lire,
à Port-Royal, le texte grec des Amours de

Théagène et de Chariciée, Racine est déjà, dans

Andromaque, le a poète parfait que deux siècles
littéraires entiers, au grand détriment de leur

pensée, de leur goût et de leur style, ne se las-

seront pas d'imiter. Suivant le mot très juste d'un
de nos critiques contemporains, la poésie drama-

tique française sera non seulement fixée, mais

ËKée aprèsRacine (Voir, p. HM, la citation de Paul

Albert).
Mais elle est vivante dans son oeuvre. Il prend

ses personnages à l'antiquité. Ceux d'Andromaque
lui viennent de Virgile et d'Euripide mais il les
transforme sur les données du milieu où il vit

lui-même et de ses propres sentiments. Il fau-

drait, par exemple, lire presque page pour page

l'Andromaque d'Euripide et celle de Racine,

pour en sentir la différence. « L'Andromaque de

Racine, a dit justement et ingénieusement Saint-
Marc Girardin, est prisonnière, mais elle est

honorée et respectée elle a une confidente, tan-

dis que l'Andromaque antique n'a qu'une com-

pagne d'esclavage; elle est reine à la cour de

Pyrrhus, comme Jacques II était roi à Saint-

Germain, parce que, dans les idées modernes,
les rois, même détrônés, gardent leur rang;
Pyrrhus enfin, malgré la violence de son amour,
est un maltre discret et respectueux, qui adore

sa captive, mais qui croirait s'avilir, s'il usait
contre elle des droits de l'esclavage antique.

Andromaque, de son côté, trouve ce respect tout
naturel. L'esclave antique avoue, en baissant
les yeux, qu'elle a subi l'amour de son maltre

l'Andromaque moderne s'offense a l'idée de ne pas
rester fidèle à la mémoire d'Hector, et elle refuse
la main de Pyrrhus. je Une civilisation plus
haute que la civilisation antique a passé par là,
donnant à la femme, avec la conscience plus com-

piété de sa dignité, plus d'indépendance effective.
De la délicatesse donc et de la pureté dans les

sentiments, mais la tyrannie de la passion, non

plus, comme dans Corneille, combattue et réfré-

née, mais dominante et maltresse, chez Pyrrhus
jusqu'au point d'oublier qu'il est le fils d'Achille,

chez Hermione jusque la fureur jalouse, chez
Oreste jusqu'à l'assassinat et à la folie. Il est
vrai qu'elle ne règne et domine qu'IL la condition
de se torturer par son excès même, le désespoir
ou la jalousie. Quoi qu'il en soit, l'idéal dramati-

que s'est abaissé, et il sera ainsi à peu près sans

exception dans toutes les pièces de Racine. Jl
s'est resserré aussi et presque uniquement con-
centré dans une seule passion; mais l'analyse en
est poussée si profondément que sur ce point
peut-être il n'a jamais été donné à personne d'al-
ler au-delà. Dans Andromaque, la scène entre

Pyrrhus et Phénix (acte II, scène v), celle entre

Pyrrhus et Andromaque (acte Ht, scène vil, et
enfin la célèbre scène du dénouement entre Pyr-
rhus et Hermione (acte V, scène m), sont, à cet

égard, de véritables chefs-d'œuvre. La vérité én
est si vive que, dans cette poésie classique de

Racine, l'idée de noblesse et de dignité inhérente
au genre tragique, tel qu'il l'a compris et for-

mulé, s'oublie et s'efface. C'est ainsi que Pyrrhus
dit à Phénix, qui le presse de renoncer à voir

Andromaque

Non, je n'ai pas bien dit tout ce qu'il faut lui dire
Ma coière à ses yeux n'aa paru qu'à demi
Elle ignore à quoi point je suis son eunemi.

Retournons-y.

Retournons-y, c'est le cri de la passion incon-
sciente est-il tragique ou comique ?

Plus tard, quand Andromaque, craignant pour la
vie de son fils, se jette aux pieds de Pyrrhus, et
lui adresse dans sa douleur quelques mots qui ont

presque l'air d'être tendres, Pyrrhus congédie son
confident

Ya m'attendre, Pbcenit!

N'est-ce pas là de la comédie?
En dehors de ces scènes, qu'il faut étudier pour

les bien sentir,la tirade à effet des « fureurs d'O-
reste « (acte V, scène v) est un des morceaux les.
plus renommés de notre théâtre.

Britannicus (t669). Britannicus est une tra-

gédie de donnée cornélienne. Inspiré par le récit
de Tacite, au treizième livre des Annales, Racine
a voulu représenter les débuts de Néron dans le
crime, a le monstre naissant », comme il le dit
dans la première de ses préfaces. Autour du mons-

tre, Racine a habilement groupé tous les person-
nages qui agissent sur lui, et dont l'influence, en
bien ou en mal, va précipiter la crise décisive

Agrippine, sa mère, à qui il doit l'empire et qui le
tient encore sous sa tutelle son bon et son mau-
vais génie, Burrhus, le collègue de Sénèque, et
l'affranchi Narcisse, qui, pour se rendre heureux,.
perd volontiers les misérables Britannicus enfin,
le propre fils de Claude, celui qui, sans Agrippine,
aurait dû être l'empereur, et Junie, sa Nancée,
dont Néron devient jaloux. Entre ces divers agents

qui calment tour à tour ou excitent ses convoi-

tises, Néron demeure quelque temps incertain et

irrésolu mais it a comme dea cris qui trahissent
ses fureurs prochaines

J'embrasse mon riTal, mais c'est pour rétoeBer.

C'est en vain qu'Agrippine (acte IV, scène n/
lui rappelle, dans un développement qu'on peut
rapprocher de tout ce que Corneille a fait de plus
saillant en ce genre, tous les services politiques
qu'elle lui a rendus. Néron redoute sa mère

Mon génie étonné tremble défaut le <<ec

(Acte I!, scène n.)

mais il élude son autorité par d'hypocrites pro-
testations. C'est en vain aussi que Burrhus, qui

représente dans cette pièce l'honnêteté et la con-

science, retraçant aux yeux de l'empereur le spec-
tacle touchant des premières annéeo de son règne
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(acte IV, scène ni'), semble être parvenu à raviver

en lui quelque étincelle de bons sentiments. Nar-

cisse, dans une scène maîtresse (acte IV, scène !v),
détruit et brise pièce à pièce, avec une habileté

quil'a fait comparer au lago de Shakespeare, l'oeu-

vre d'Agrippine et celle de Burrhus, en faisant

appel à sa vanité

et à sa crédulité intéressée

Burrhus ne pense pas, seigneur, tout ce qu'il dit.

si bien que, quand Néron s'écrie, à la fin de la

scène

Viens, Narcisse allons voir ce que nous devons faire,

on sent qu'il est tout entier et à tout jamais con-

quis pour le mal.

Britannicus, comme on le voit, n'est pas le prin-

cipal personnage de la pièce mais son amour

pour Junie en est le pivot et le ressort; et c'est

sa mort (acte V, scène v) qui la- dénoue. Lui-

même, d'ailleurs, est intéressant sa fierté et sa

sincérité en face de son rival (acte III, scène vm)

contrastent, à son grand honneur, avec la dupli-

cité cauteleuse et violente de Néron. Junie est in-

téressante au même titre, principalement dans la

scène où elle est épiée par Néron, caché derrière

une tapisserie (acte II, scène v<), et que certains

critiques, plus classiques que le poète classique

par excellence, ont reprochée à Racine comme un

moyen indigne de la tragédie. Elle se fait vestale

au dénouement, pour se dérober à Néron, comme,

au xvu' siècle, on entrait en religion pour échap-

per aux orages du monde.

Voltaire appelle Britannicus a la pièce des con-

naisseurs »; elle l'est par l'originalité des carac-

tères elle l'est aussi par l'agencement et la suc-

cession des scènes, par un mouvement continu,

qui, sans que rien languisse et se ralentisse ja-
mais, conduit savamment le spectateur jusqu'au

coup d'éclat final.

Iphigénie en Aulide (16T4). Avec Iphigénie et

avec ~/tët<)'e, dont nous allons parler tout à l'heure,

nous rentrons dans les sujets empruntés aux tra-

ditions légendaires des Grecs. C'est une des plus

belles pièces d'Euripide que Racine, dans Iphi-

génie, a appropriée à la scène française. Comme
il le dit lui-même dans sa préface, les passages

que ses contemporains applaudirent le plus, il

les a pris à son modèle, et l'on peut même ajou-

ter que, dans son ensemble, si séduisante que soit

la copie, elle est encore restée au-dessous de

l'original. Plus près des événements qui forment

le sujet d'tt~eH:c, appartenant à une civilisation

moins policée et moins raffinée, Euripide a com-

pris son sujet plus naturellement et plus simple-
ment, ne prêtant pas à ses héros des idées et des

sentiments qui jurent, quoi qu'on puisse faire,
avec la réalité barbare et atroce d'un sacrifice

humain.

C'est ainsi qu'il n'y a pas trace d'amour dans le

poète grec. C'est bien sous le prétexte de la marier

à Achille qu'Agamemnon fait venir sa fille; mais

celui-ci ne la connaît même pas. Quand le secret

d'Agamemnon est découvert, Achille s'irrite seule-

ment de l'abus qu'on a fait de son nom; sur la

prière de Clytemnestre, il consent à se faire le

défenseur d'tphigénie, mais c'est par pitié, et non

par u~ sentiment plus tendre. De son côté, l'Iphi-

génie d'Euripide, moins soumise tout d'abord et

moins résignée que celle de Racine, supplie son

père de l'épargner, car elle aime la vie « Ne me

fais pas mourir avant le temps; il est si doux de

voir la lumière! Ne me fais point descendre dans

les demeures souterraines. » Elle tient dans ses
bras son jeune frère Oreste, encore en bas âge

elle le fait intervenir « 0 mon frère, tu es un

Agrippine, seigneur, se l'était bien promis.

faible offenseur pour tes amis; viens cependant

mêler tes larmes aux miennes, supplie notre

père de laisser vivre ta soeur. Les enfants eux-
mêmes ont un sentiment du malheur. Vois, o mon

père, sans parler il te supplie. Ah! épargne-moi,

prends pitié de ma vie. Oui, nous que tu aimes,

tous deux nous te supplions, lui faible enfant, ct

moi déjà grande. D'un mot je résume tout mon

discours, et tu céderas rien d'aussi doux aux

mortels que de voir la lumière dans les demeures

souterraines, tout est néant. Insensé qui souhaite

de mourir une vie malheureuse est encore pré-

férable à une mort glorieuse. » (Traduction de

MM. Th. Fix et Ph. Lebas.) C'est là le premier

mouvement d'Iphigénie; mais bientôt elle accep-

tera la pensée de cette mort glorieuse qui lui

avait répugné d'abord. Elle se sacrifiera pour son

pays, elle sera la e libératrice de la Grèce. »

Achille dès lors ne s'oppose plus à ce qu'elle

meure, puisqu'elle s'est spontanément dévouée,

sans vouloir lutter contre les dieux, qui sont plus
forts qu'elle; il se contentera de l'accompagner

à l'autel, prêt à la défendre de nouveau, si elle

revenait sur sa parole. Au dénouement, cooformé-

ment à la légende, Diane substitue une biche à

Iphigénie.
Racine a enchéri sur cette donnée. Iphigénie et

Achille sont déjà nancés Eriphyle, dont la mort

doit sauver Iphigénie, est elle-même éprise d'A-

chille. Les scènes de galanterie et de petite ja-
lousie qui résultent de cette situation ne sont

certainement pas les meilleures de la pièce.

Achille, d'autre part, et Agamemnon ont des dis-

putes de dignité et de grandeur chevaleresque

qu'on ne comprend pas bien à deux pas de l'autel

uù une femme va être immolée. Il convient

d'ajouter qu'en présence d'une légende que les

siècles ont consacrée, le spectateur se prête
aussi volontiers que l'a fait le poète lui-même à

des invraisemblances qu'atténue la vision loin-

taine et le convenu accepté des faits. Transfigu-

rée, elle aussi, et reflétant, comme on l'a bien

des fois remarqué, tout ce que la civilisation mo-

derne et chrétienne a pu ajouter aux héroïnes de

l'antiquité de grâce décente et réservée, d éléva-

tion et de mesure dans la volonté et les sentiments,

l'Iphigénie de Racine est aussi touchante dans sa

soumission, où la supplication paraît à peine

(acte IV, scène iv), que i'Iphigénie grecque qui se

laisse aller simplement et sans réticence, devant t

un père qui est un bourreau, a cette peur de mou-

rir, à ce regret d'une vie heureuse, si spontanés
et si naturels. Elle a de moins que celle-ci l'idée

du sacrifice à une cause nationale. Clytemnestre a

subi une moindre métamorphose; Hacine l'a à peu
près prise telle qu'Euripide lalui donnait.Agamem-

non, tout naturellement, se souvient davantage,

dans la pièce de Racine, qu'il est le roi des roi~

il a, en présence d'Achille (acte IV, scène iv), des

accents de grandeur hautaine qui sentent leur
xvH" siècle

Seigneur, je ne rends point compte de mes desseins.

Ma fille ignore encor mes ordres souverains

Et, quand il sera temps qu'elle en soit informée,

Vous apprendrez son sort j'en instruirai l'armée.

Achille lui-même est intéressant, une fois ac-

cepté son rôle d'amoureux. Enfin le récit d'Ulysse

au dénouement (acte V, scène vi) est un des beaux

morceaux narratifs de notre théâtre.

Phèdre (!6T!). C'est encore à Euripide que

Racine a emprunté le sujet de cette pièce, dont

nous ne dirons que deux mots. Dans l'po/<e

d'Euripide, le héros principal est Hippolyte lui-

même, dont le type religieux et mystique n'aurait

pu guère être compris sur une scène moderne. Aprè~

un profogue d'ouverture, Euripide fait paraltre sur

la scène Hippolyte rentrant de la chasse, suivi d'une
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troupe de compagnons qui chantent un hymne en

l'honneur de Diane. Lui-même t'avance vers la sta-

tue de la déesse, et fui pese sur la tête une cou-

ronne de feuillage, en faisant l'éloge de la Pudeur.

Un de ses compagnons lui montre une statue de

Vénus, et lui dit que toutes tes divinités ont droit

aux hommages des mortels. Hippolyte répond que
c'est là une déesse qu'il ne salue

que
de loin, et

il ajoute sur le compte de Vénus d autres propos
qui ne sont rien moins que courtois. On conçoit

que pour un pareil héros il ne saurait être ques-
tion d'une Aricie, et qu'il eût bien mal supporté
tes conseils, d'ailleurs fort singuliers dans la bou-

che d'un gouverneur, que Théramène adresse à

son élève. Dans la,pièce grecque comme dans celle

de Racine, Hippolyte est victime de ia passion
coupable de Phèdre, mais il ne lui parle même

pas; c'est la nourrice de Phèdre qui vient lui

révéler le fatal secret, dont il va mourir. Quand,
maudit par son père, blessé par le monstre ma-

rin qu'a envoyé Neptune, on )e rapporte san-

glant sur la scène, Diane apparalt, et lui pro-
met pour le consoler que les vierges de Trézène
rendront à sa mémoire d'éternels honneurs.

Ce n'est pas Hippolyte, c'est Phèdre qui rem-

plit à elle seule toute la pièce de Racine; les

autres personnages ne servent qu'à concourir à

l'analyse et au développement de sa passion et

de ses remords. Nulle part Racine n'a mieux em-

ployé à dérouler, comme on l'a dit, les replis
d'une âme délicate, ardente et malade, toute la

curiosité pénétrante de son observation psycho-
logique; nulle part non plus sa langue n'a été

p~us douce, plus ferme, plus mélodieusement

poétique

Mieuï. que ne suis-je assise à l'ombre des forêts

Quand pourrai-je, au travers d'une noble poussière,
Suivre de i'œil un char fuyant dans la carrière ?

(Acte I, Mené m.)

Ariane, ma sœur. de quel amour blessée
Vous mourûtes aux bords où vous fûtes jaissee.

La célèbre scène où Phèdre laisse, comme mal-

gré elle, échapper son secret devant Hippolyte
!!Cte JI, scène v), celle où, venant d'apprendre

~n'Aricie est sa rivale, eUe exhale devant OEnone

sa douleur et son désespoir (acte IV, scène vi),

justifient amplement ces vers de Boileau rassu-

rant son ami contre les préventions injustes de

ses contemporains

Eh qui voyant un jour la douleur vertueuse
De Phèdre maigre soi perfide, incestueuse,
D'un si noble travail justement étonné,
Ne bénira d'abord )e siècle fortuné
Qui, rendu plus fameux par tes illustres veilles,
Vit nailre sous ta main ces pompeuses merveiUest

(Epitre vn.)

Le célèbre récit de Théramène. qui conclut, la

pièce (acte V, scène <t), est partout cité, et il

doit l'être, en effet, comme l'un des spécimens
les plus caractéristiques de la poésie narrative et
descriptive, telle qu'on la comprenait au xvn' siè-

c)e mais, outre que, par sa longueur nécessaire,
il paraît, quoi qu'on fasse, bien froid !t la scène,
la poésie moderne de nos jours nous a accoutu-

mes, quand il s'agit d'oeuvres de ce genre, à des

tableaux plus précis et plus vivants, comme à un

rythme plus souple, plus mouvementé et plus
sonore.

Esther (it8t) et Athatle ()Mi). Ces deux

pièces sont trop connues pour qu'il soit besoin

de les analyser longuement ici. il en a d'ailleurs

été plusieurs fois question dans différents articles

de ce Dictionnaire, notamment à l'article Racine.

Rappelons seulement que, par une heureuse
innovation que comportait le sujet d'Esther et

d'~t/iO~e, et aussi le public et les acteurs spé-

Et plus loin
(lete 1, scène an.)

ciaux auxquels elles étaient destinées. Racine a été
conduit à prendre dans le théâtre grec et à trans-

porter sur notre scène des chœurs dont le chant

est soutenu par des instruments, qui participent
à l'action et en marquent certains repos, ajoutant
la musique au charme des beaux vers, et formant

ainsi le trait d'union entre la tragédie et le drame.

lyrique.
Il sera bon, en lisant Esther, d'en comparer le

texte à celui de l'Ecriture, ne fût-ce que pour
observer comment Racine s'y est pris pour accom-

moder son sujet aux bienséances de la scène. On

a bien souvent fait remarquer, dans différents pas-
sages d'Esther, de transparentes allusions à des-

événements familiers aux contemporains de Ra-

cine nous n'y insisterons pas. On a fait remar-

quer de même que, sur bien des points, EttAer

contient comme en germe Athalie, qu'Aman, par-

exemple, se retrouve dans Mathan et Mardochée

dans Joad. On a enfin critiqué, et, selon nous,
très justement, le dénouement d'E~Aef.pour le-

quel Racine s'est, d'ailleurs, conformé aux don-

nées bibliques. Quand Aman se jette aux pieds-

d'Esther, il n'a nulle idée de lui faire violence, il

la supplie d'intercéder pour lui auprès d'Assuérus

Daignez d'un roi terrible apaiser le courroux
Sauvez Aman, qui tremble à vos sacrés genoux.

Elle n'aurait donc qu'un mot à dire pour « sau-

ver Aman », lorsque le roi se méprend sur tes

intentions de son ancien favori

Quoi 1le traitre sur vous porte ses mains hardies 1

Elle ne dit point ce mot, et c'est tant pis pour
son caractère.

Quant à ~It/taHe, on a, depuis deux siècles,

épuisé, et en toute justice, tes formules de l'ad-

miration pour montrer comment Racine avait su

tirer d'un obscur passage de~ Fa~tpoM~te~

(Livre U, chapitres xxii et xxm), sans amour,
sans intrigue, sans autre élément que la passion

religieuse, )e plus étonnant chef-d'œuvre de l'art.

classique. Joad en est, sans contredit, le principal
héros. Inutile d'insister sur cette profondeur de

foi, qui, d'une part, le conduira à l'enthousiasme

du prophète, et de l'autre ne le fera pas reculer,

pour l'accomplissement d'un devoir qu'il regarde-

comme sacré, devant la préméditation d'un guet-

apens.
Les traits de cette croyance inspirée sont dans-

toutes tes mémoires

Celui qui met un frein à la fureur des flots

Sait aussi des méchants arrêter les complots.
Soumis avec respect à sa volonté sainte,
Je crains Dieu, cher Abner, et n*ai point d'autre crainte-

(Acte 1, scène i.)

Et, quand it prépare son complot contre Athalie

Voilà donc quels vengeurs s'arment pour ta querelle,
Des prêtres, des enfants, t Sagesse éterneUe

Mais, si tu les soutiens, qui peut les ébranler! t

Le morceau tout entier (acte Ht, scène vn) est

de la plus haute éloquence. Mais, au dénouement,

Joad entraine Athalie dans un piège, comme elle-

le dit elle-même, en attribuant à Abner ce qui est

l'oeuvre du grand-prêtre quels que puissent être

le désintéressement et la hauteur de ses motifs,

il n'en a pas moins eu recours au procédé qui ré-

pugne le plus & notre loyauté française, et tout

l'art de Racine ne peut empêcher que le reproche

de traitrise ne tombe à la fois sur lui et sur

1' « impitoyable Dieu dont it se proclame le

ministre. Athalie paraît, de son coté, moins mé-

chante peut-être que ne l'aurait voulu Racine. Ses

crimes, qui sont antérieurs au drame, nous frap-

pent moins que son audace et ce je ne sais quoi

de hardi et de brave qui semble dominer son ca.-
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ractère; elle est aussi, si l'on peut dire, très

femme, quand elle raconte le songe qui l'agite

(acte I!, scène v), et dans son entretien avec Joas,

et cela est fort loin de nous tourner contre elle;

aussi ne serions-nous pas très éloignés d'être de

son parti, lorsque, Abner attestant Dieu qu'il n'est

pour rien dans la trahison de Joad, elle lui crie

(acte V, scène v)

Abner représente, dans la pièce, la raison et le

bon sens généreux. Avec moins d'éclat et moins

d'ampleur, il joue auprès d'Athalie le même rôle

que Burrhus auprès de Néron, comme Mathan,

avec l'hypocrisie religieuse en plus,joue celui de

Narcisse. La scène où Mathan et Abner sont en

présence (acte H, scène v, vers la fin) n'est pas,

quoiqu'il s agisse de personnages de second plan,

la moins intéressante de la pièce. Au sujet d'une

autre scène, celle de Mathan avec Nabal (acte ttt,

scène m)~ peut-être est-il permis de s'étonner

qu'un homme aussi habile et aussi maltre de soi

que le poète représente Mathan, fasse de lui-

même un portrait si peu natté et si cru. C'est de

la forfanterie, sans doute, mais dont on ne voit

pas bien l'objet d'ordinaire, les ambitieux ne sont

pas prodigues de confidences, et il est rare aussi

que, l'amour-propre aidant, on s'avoue si naive-

'ment à soi-même qu'on est un menteur et un scé-

lérat.
L'intervention d'un enfant, toute naturelle dans

une pièce destinée à être interprétée par de toutes

jeunes filles, n'en était pas moins, au temps de

Racine, une hardiesse dramatique, heureusement

justifiée par tout l'intérêt que donnent à l'action

la situation respective d'Athalie et de Joas et l'in-

gcnuité de celui-ci. La belle scène entre la reine

et le petit Joas (acte II, scène vu) est imitée d'une

scène analogue de l'/on, d'Euripide.

Josabeth, enfin, est charmante sa tendresse

pour l'enfant qu'elle a sauvé, ses inquiétudes

toutes maternelles, contrastent admirablement

avec l'âpre fermeté de Joad (Voir surtout acte L
scène 11), ce qui ne l'empêche pas, d'ailleurs, d'être

digne et fière devant Athalie (acte 11, scène vu)

Tout vous a réussi. Que Dieu voie, et nous juge

tottaUe.–Les ouvrages poétiques de Voltaire

ne sont point ce qu'il a fait de mieux, bien qu'il
s'y soit essayé dans tous les genres. En prose, il

est créateur en vers, et en particulier dans ses

tragédies, il suit la tradition du xvn' siècle, se

rattachant de préférence à i'école de Racine, sans

avoir ni la profondeur d'analyse psychologique, ni

d'autre part la pureté, la sobriété, t'étégance con-

tinue de son modèle. Il lui prend la forme exté-

rieure de son théâtre, en quoi, d'ailleurs, il fait

comme tous les autres poètes dramatiques du

xviit" siècle il lui prend aussi son langage poé-

tique, en l'allongeant souvent et en l'allanguissant,

en se contentant d'à peu près, <' dans la langue la

plus rebelle aux choses ébauchées, » pour nous

servir d'une expression très juste de M. Nisard. Ce

n'est pas que le théâtre de Voltaire manque com-

plètement d'originalité. Plusieurs de ses tragédies
ont eu de son temps un très grand succès et ont

mérité de rester classiques. Elles le doivent, en

dépit des faiblesses que nous venons de signaler,

à des sujets bien trouvés et bien conduits, où la
curiosité et l'émotion sont mises en jeu par des

situations fortes, par des coups de théâtre où il y

a une part pour les yeux.
Ce sont là, toutefois, des conditions inférieures

d'intérêt, si l'on se reporte à l'idéal plus é!evé et

plus sévère de nos grands tragiques et les dé-
licats lui reprochent, non sans quelque exagéra-
t.!on,de )'6treplutôt adressé aux nerfs qu'à l'esprit.

Laisse-là ton Dien, traitre,

Et ronge-moi.

C'est au moins une chose curieuse que de voir

ce disciple de Corneille et de Racine ouvrir la

voie, sans s'en douter, à ce qu'on pourrait appe-
ler la tragédie populaire, et, sous ses allures

classiques, introduire au théâtre les procèdes
dont useront et abuseront nos drames et nos mé-

lodrames modernes. Ce qui caractérise encore les.

pièces de Voltaire, c'est que, ne se tenant pas,
commeses devanciers, à une conception purement

artistique du drame, au simple et unique déve-

loppement d'une situation ou d'un caractère, il

s'en sert souvent comme d'un moyen de propa-

gande pour ses théories et ses opinions, transfor-

mant ainsi le théâtre en une espèce de chaire

ou d'école. Ce ne serait point là encore pour nous

un bien grave sujet de reproche, si, dans certaines

pièces aumoins, la thèse philosophique ne faisait

tort au drame lui-même c'est ainsi, par exem-

ple, que dans Mahomet, pour montrer, suivant

son idée favorite, que toute religion est impos-

ture, il ne voit dans son héros, contrairement à la

vérité historique et humaine, qu'un hypocrite

conscient, et dans les sectateurs du prophète que

des fanatiques aveuglés. c Mahomet tel que le'

peint Voltaire, dit à ce sujet M. Géruzez, loin de

convaincre et de conquérir la moitié du monde,

n'aurait pas entraîné à sa suite un seul chamelier,
ni dominé la moindre des bourgades de l'Asie. »

Nous étudierons parmi les tragédies de Voltaire,

trois des plus connues Zaïre, Alzire et Afo'op?.
Zaïre (17:!2). Dans Za':)'e, qui, comme Voltaire

se plait souvent à le Tappeler, a fait couler tant de

larmes, nous allons retrouvertoutes les conditions

de la poétique du maitre.

Le sujet en est fort intéressant il est tiré et

il faut en savoir grand gré à Voltaire de notre

histoire nationale c'est un épisode, complète-

ment imaginaire il est vrai, de la période des croi-

sades le monde chrétien y est mis en présence
du monde musulman, peut être avec la secrète

pensée de faire voir que, dans l'un comme dans

l'autre, toutes les délicatesses et toutes les vertus

sont également possibles, et que nos sentiments,

même les meilleurs, ne tiennent pas exclusive-

ment à la religion que nous professons. C'est au

moins cette pensée qu'indique, au commencement

de la pièce, la tendre et raisonneuse Zaïre (acte ï,

scène t)

J'eusse été près du Gange esclave des fam dieux,
Chrétienne dans Paris, musulmane en ces lieux.

L'instruction fait tout.

Est-il besoin de montrer que l'intérêt tient beau-

coup moins aux caractères qu'aux situations ?

Zaïre, placée entre son amour et la religion de

son père, est assurément fort touchante, mais

combien peu personnelle, si vous la comparez,

par exemple, à une Pauline ou même à une Ip'ii-

génie 1 Orosmane, très galant, beaucoup trop ga-

lant sans doute pour un musulman, à la fin de la

pièce devient jaloux. Il faudrait lire l'Othello de

Shakespeare, dont Voltaire s'est inspiré peut-étre,

pour voir combien il est resté au-dessous de cette

puissante gradation de souffrance et de haine qui

fait un meurtrier du mari do Desdémone. Tout

cela n'empoche pas qu'il n'y ait guère dans notre

théâtre de plus belle scène que celle qui fait ap-

paraître le vieux Lusignan, sortant, presque

aveugle, du cachot où, depuis vingt ans, il té-

moigne de sa foi, reconnaissant son fils et sa Ole

àdes marques matérielles, une blessure,une croix,

dont le moyen usé nous ferait aujourd'hui sourire,

et, en la personne de Zaïre, « dérobant son sang à

l'infidélité D (acte !i, scène m). Peu de dénoue-

ments aussi qui soient plus saisissants pour les
nerfs comme pour le cœur, que celui oùOrosmane,

trompé par les paroles équivoques de Zaire, la cher-

che dans l'obscurité etlapoignarde enpleinthèatre.
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Malheureusement, aujourd'hui surtout que rien

de noua attache aux élégances convenues du

drame classique, tes traits et les morceaux d'éclat

dont la pièce est remplie ne suffisent plus pour

nous faire passer sur la mollesse générale d une

langue qui ressemble si peu à la prose hardie et

vivante de l'Essai sur les moeurs, du Dictionnaire

philosophique, ou même du Siècle de Louis XIV.

II a manqué à Voltaire un Boileau pour lui ap-

prendre, à lui aussi, à faire difficilement des vers

faciles. Mais, à une telle école, serait-il resté

Voltaire?
Alzire (1737). Alzire, ou les Américains, est

encore un beau sujet dramatique: la conquête du

nouveau monde, dont l'histoire, d'ailleurs, est

passablement défigurée, l'opposition de la civili-

sation et de ce qu'on appelait au xvnt* siècle l'état

de nature et une belle thèse philosophique, la

guerre au fanatisme religieux. Dans la bouche de

Zamore, son héros de l'état de nature, Voltaire a

placé une sanglante satire du fanatisme de ces

singuliers chrétiens, les compagnons de Cortez et

de Pizarre, dont la cruauté, que l'histoire atteste,

est une honte pour leur race. Vaincu et empri-

sonné, Zamore vient d'être rendu a la liberté par

un Espagnol, Alvarez, le sage, l'esprit tolérant de

h pièce.

Tu parais Espagnol, et tu sais pardonner 1

lui dit Zamore (acte II, scène n). Et, quand Alva-

rez explique que c'est au n~m de Dieu et de sa

religion qu'il pardonne, l'étonnement de Zamore

redouble

Dieu ? ta religion? Quoi ces tyrans cruels,

Monstres désaltérés dans le sang des mortel,
Qui dépeuplent la terre, et dont la barbarie
En ~a~te solitude a changé ma patrie,
Dont l'infâme avarice est la suprême loi,

Mon père, ils n'ont donc pas le même Dieu que toi t

Ils ont le même Dieu, mon fils, mais ils l'outragent,

répond Alvarès, et cette haute affirmation du prin-

cipe chrétien, ramené à ses sources originelles,

semble être l'idée dominante d'Alzire. C'est cette

même idée qu'expriment encore, au dénouement

(acte V, scène vu), les paroles souvent citées de

Gusman, dont la conversion t'< extremis à l'hu-

manité et à la clémence a un peu trop, d'ailleurs,

le même défaut que celle de Féliï. dans Polyeucte

Des dieux que nous servons connais la différence:

Les tiens t'ont commande: le meurtre et la vengeance,

Et ie mien, quand ton bras ~ient de m'assassiner,

M'ordonne de te plaindre et de te pardonner.

Mérope (1143). Jfe't'ope est une légende de la

mythologie grecque, qu'Euripide avait mise sur la

scène, et la péripétie principale de son drame, la

reconnaissance de la mère et du n[s, ne manquait

jamais, au dire de Plutarque, d'exciter parmi les

spectateurs un frémissement universel; malheu-

reusement, le texte d'Euripide n'est pas parvenu

jusqu'à nous. Au xv;i' et au xvme siècle, ce

même sujet avait été plusieurs fois essayé en

Italie, en Angleterre et en France. En f:13, un

Italien, Maffei, fit jouer à Vérone une Mérope dont

Voltaire s'inspira, et qu'il a imitée dans plusieurs

de ses plus belles scènes. Après Voltaire, à la fin

du xvm* siècle, Alfieri a repris encore la donnée

de At~op'?. Cette donnée était de celles qui de-

vaient, comme naturellement, séduire Voltaire'

elle est romanesque et théâtrale; elle donne faci-

lement lieu à des mouvements et à des effets,

auxquels Voltaire n'a pas manqué. Il en a fait,

d'ailleurs, renonçant à ses préoccupations ordi-

naires de polémique religieuse ou philosophique,

un pur drame classique, d'ordonnance rigoureuse

et sévère, où, chose rare pour son temps, l'amour

n'entre point, où tout est donné exclusivement

aux développements d'une action terrible, et aussi

d'un noble et déiicat sentiment, l'amour maternel.
Le caractère de Mérope est peut-être le seul de
tout son théâtre tragique qui rappelle, au moins

par instants, les analyses do Racine. Il y a quelque
chose des pressentiments d'Athalie interrogeant
Joas dans la scène on Mérope interroge, elle aussi,

Egisthe, qui n'est encore pour elle qu'un étranger
(acte Il, scène tt)

Te le dirai-je, hétas tandis qu'il m'a parlé,
Sa voix m'attendrissait, tout mon MMr t'est troublé.

La scène où Narbas découvre a ta reine le
secret de la naissance d'Egisthe (acte M
scène tv), et celle où la mère embrasse son fils

devant Poiyphonte (acte IV, scène <i), produisent

aujourd'hui sur nous une moindre impression que
des scènes analogues n'en produisaient jadis sur

ie théâtre d'Athènes, parce que nous sommes

tant soit
peu

biasés sur cee effets dramatiques.
Mais il n en faut pas moins rendre Justice à la

vérité des sentiments de Mérope, que la violence

des coups de théâtre ne dénature point et qui
restent très touchants, soit qu'elle s'adresse au

tyran, soit qu'elle fasse retour vers son n[s

le suis sa mère. Hélas son amour m'a trahie.

Très naturel aussi, ce changement qui s'opère,

après leur reconnaissance mutuelle, dans Egisthe
et dans Merope, la mère devenant aussi timide que
le nis devient audacieux. C'est que Mérope, teife

que Voltaire l'a comprise, est mère et n'est que
cela: tout pour Egisthe, pourvu qu'il vive; au

rebours de l'ancienne légende, elle aimerait mieux

le voir esclave que mort. « Il n'en sera pas ainsi

d'Egisthe, remarque M. Saint-Marc Girardin: il

faut qu'il se venge, il tient plus à régner qu'a à

vivre, » Et c'est par la qu'il nous intéresse.

Quant a Polyphonie, ii faut bien dire que son

personnage rentre un peu trop dans les conven-

tions traditionnelles que comporte un théâtre

déjà vieilli, comme 1 était le théâtre classique du

mu' siècle. Ce tyran est, en vérité, trop naïve-

ment tyran outre qu'il menace plus qu'il n'agit,
lorsqu'il lui serait très facile d'agir, il parle de ses

méfaits, de ses attentats et de ses crimes, comme

un autre parlerait de ses bonnes actions, et, quand
il s'agit d'en ajouter un nouveau à la liste de ceux

dont il se confesse si volontiers, cela ne parait
pas lui coûter beaucoup

Eh bien 1 encor ce crime, il m'est trop nécessaire.

(Acte t, scène tï.)

Il est, d'ailleurs, de son temps par son peu de

respect pour des préjugés que Voltaire tout le

premier enseignait au parterre a regarder en

face c'est lui qui prononce ces vers, tant de fois

répétés depuis

Le premier qui fut roi fut nn soldat henrent

Qui sert bien son pays n'a pas besoin d'aieux.

Comme Iphigénie, comme Phèdre, JtfA'ope se

termine par un récit (acte V, scène v:), trop

peu sobre de détails, au moins dans sa der-

nière partie, et qui se substitue a cette action

des foules que notre théâtre plus libre trouverait

aujourd'hui moyen de mettre plus dramatique-

ment sous les yeux mêmes du spectateur.

Ajoutons que Mérope, que Voltaire garda cinq

ans en portefeuille, n'est pas, en beaucoup d'en-

droits, d'une langue plus châtiée et plus ferme

que celle de Zaïre qu'il improvisa en vingt-deux

jours. Les « horribles », les affreux », les « mons-

tres les « tyrans reviennent trop souvent

dans la bouche de ses héros, qui se permettent

aussi, sans grand scrupule, les vers traînants, les

périphrases pompeuses et vides, voire les expres-

sions impropres. M. Nisard reproche à Voltaire e

d'avoir, comme poète,
« manqué de conscience »,
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et cette accusation sévère se justifierait trop aisé- ci

ment. Le vrai Voltaire, comme nous l'avons dit. et

c'est le Voltaire passionné, et il n'a jamais été u)

véritablement passionné qu'en prose, regardant le dl

théâtre comme une sorte de brillant exercice de ti

collège, ou comme un moyen de réputation, d'au- :f

torité et de propagande.
VI

Corneille. Le Menteur (1643). Au début ni

de la comédie classique nous trouvons Corneille, P

comme nous l'avons trouvé au début de la tragédie.

Le Merteur, qui parut dans l'hiver de 1643 à

1644, entre Pompée et Rodogune, est tiré d'une dl

pièce espagnole d'Alarcon, la Fer~ sospechosa. ju

Du hâbleur castillan Corneille n'a pas fait, comme al

on eût pu le croire, un hâbleur gascon. Son '<

Dorante est, suivant le terme encore d'usage au P

xvi!' siècle, un écolier, que son père a envoyé
te

de Paris à Poitiers pour étudier le droit, et qui P'

en revient très jeune, très novice, honnête au te

fond. Entrant dans un monde nouveau pour lui,

et où il aspire à faire figure, it ment, il ment avec Si

ce terrible aplomb qui sert souvent à déguiser Pj

la timidité et la gaucherie, il ment par vanité, il s<

ment par embarras, il ment par nécessité, une

première bourde ayant besoin d'être soutenue

par une autre mais on sent bien qu'il n'y a en t

lui ni corruption ni hypocrisie, et qu'après ta rude le

leçon que Géronte lui a infligée, et aussi à 1 école

plus douce de Lucrèce, il se corrigera d'un simple
D

travers de jeunesse et de circonstance.
Il

Ce n'est donc pas un caractère d'une grande
SI

profondeur que celui de Dorante; la pièce n'en
sj

est pas moins gaie et agréable. Les inven- )1

tiens de Dorante, celle du concert sur l'eau C

(acte I, scène v), celle du faux mariage de Poi- c

tiers (acte II, scène v), etc., sont plaisamment
r

imaginées. Plus plaisantes encore les scènes en- d

tre Dorante et son valet Cliton, à qui il fait la o

théorie de ses n menteries » et en explique le c

pourquoi: s
0 le beau compliment à charmer une dame, n

De lui dire d'abord « J'apporte à vos beautés
w Un c(jeur nouveau venu des universités.

p

A la fin, le valet en vient à un tel point d'in- c

crédulité à l'endroit des paroles de son maltre, r

que, ne sachant plus distinguer le vrai du faux, il c

lui demande de le mettre au fait (acte III, scène v), 1

suivant l'occurrence

De grâce, dites-moi si vous allez mentir.

La scène maitresse est celle où Géronte, à qui 1

Dorante en a donné à garder tout aussi bien t

qu'aux autres, l'interpelle sévèrement au nom de i

son autorité paternelle et le fait rougir de ses men- i

songes (acte V, scène m) on retrouve là, comme e

le remarque Voltaire, la même main qui peignit le (

vieil Horace et don Diègue la dignité onensée [

de Géronte trouve des accents que rappelleront j

plus tard ceux de don Louis apostrophant don E

Juan dans la pièce de Motière (acte IV, scène vi), 1

et qui ont, d'ailleurs, près de celui qui en est (

l'objet, meilleur succès. E

mac!c.-LeaPlaideurs(1668).–C'estune co- E

mcdie. grecque d'Aristophane. les G~cs, qui~I
1

a fourni à Racine la première idée des P/atdeM~.
1

Mais les deux pièces ne se ressemblent guère. (

Comme dans presque toutes les comédies d'Aris-
tt

tophane, il faut voir dans les GMe'/<es une satire i

et une satire directe de l'état politique de son t

temps. Au nom du parti aristocratique, auquel il

appartenait, il y flagelle l'institution, en effet., ut-

tra-démocratique, des juges d'Athènes, lesquels, 1

sauf ceux de l'Aréopage, n'étaient autres que les

citoyens eux-mêmes, réunis en une sorte d'e jury,

et auxquels on donnait, pour remplir ces fonctions,

une rémunération quotidienne de trois oboles. On

devine quel moyen d'influence et aussi de corrup-

tion pouvait être entre les mains des démagogues

cette sorte de sportule. Aussi ne s'en faisaient-

ils pas faute, et en particulier Cléon, le grandad-

versaire d'Aristophane, celui qu'il avait déjà atta-

qué dans plusieurs autres pièces. Sous le nom de

Philocléon (ami de Cléon), Aristophane person-

nifie les juges mercenaires et asservis aux déma-

gogues. Il fait de ce personnage une sorte d'im-

bécile, entêté de son métier, que son fils Bdély-

cléon (ennemi de Cléon) fait garder vue par ses

deux esclaves Sosias et Xanthias, et que les autres

juges ses collègues, sous la figure de « guêpes D

aux dards acérés, tentent de dérober à cette sur-

veillance. Pour donner le change à la manie de

Philocléon, Bdélycléon le détermine à se consti-

tuer en juge domestique, et il lui fait juger le

procès du chien Labès, lequel a soustrait et mangé

tout un fromage de Sicile (autre allusion politique

au général Lachès qui, dans l'expédition contre la

Sicile, était accusé de s'être laissé corrompre à

prix d'or). A la fin, Philocléon, peu soucieux de

sa dignité de juge, se livre à toutes sortes d'excen-

tricités fort peu édifiantes le chœur des guêpes

ne se montre pas beaucoup plus scrupuleux que

lui, et fait cause commune avec Bdélycléon et avec

les ennemis des démagogues.
Il y a loin de là, comme on le voit, à Perrin

Dandin et à Chicaneau Racine, comme il le dit

lui même, doit à Aristophane, dont les Guipes ne

sont certes pas la meilleure pièce,
« le juge qui

saute par les fenêtres, le chien criminel et les

larmes de sa famiUe; n tout le reste lui appartient.

Ce reste n'est, d'ailleurs, qu'un badinage, dont le

coté le plus sérieux est la critique très forte et

très mordante de la manie de plaider, très répan-

due au Ttvn" siècle, et aussi cette du personnel

ordinaire des tribunaux d'alors, surtout des avo-

cats et des juges.
Cette dernière partie de la satire est, à dessein

sans doute, poussée jusqu'Ma caricature Racine

ne s'attaquant, bien entendu, ni à messieurs du

parlement, ni aux autres gros bonnets de la haute

magistrature. En se limitant à ce point de vue,

et à la condition de n'y pas vouloir trouver autre

chose que ce que Racine lui-même avait voulu

mettre dans une pièce destinée d'abord aux far-

ceurs de Scaramouche et du théâtre des It~tienf,

les Plaideurs justifient l'honneur qu'on leur fai,

de les considérer comme une pièce classique. L~

scène du procès du chien (acte 111, scène m) ne~

qu'une spirituelle bouffonnerie; le juge Dandin,

l'Intimé et Petit-Jean ne sont que grotesques

mais la comtesse de Pimbesche, dont le nom est

resté dans la langue pour désigner une femme

impertinente et acariâtre,et le plaideur Clucaneau,

sont, comme on dit aujourd'hui, des créations, et

des créations très vivantes, quoique très rapide-

ment et très légèrement esquissées. It n'est pas

jusqu'aux deux amoureux qui n'échappent, eux

aussi, Léandre par la bonne mine de sa jeunesse,

Isabelle par son ingénuité malicieuse, aux types

convenus de la comédie. Indirectement et en pas-

sant, cette dernière donne son temps, en la per-

sonne du vieux juge, une leçon d'humanité. Quand

Dandin, pour se rendre aimable, lui offre d'aller

voir « donner la question (acte 1!I, scène iv),

comme Thomas Diafoirus offrira, quatre ans plus

tard, à Angélique (dans le Malade :nM~t!f,

acte II, scène vi), d'assister, a pour se divertir, à la

dissection d'une femme"

Hé monsieur, peut-on voir souffrir des malheureux?

répond Isabelle.

Du juge Dandin, des Plaideurs, on pourrait

COMÉDIE.

(Acte [, scène y).)
n
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rapprocher le juge Bridoison, dn Mariage de Fi-

.~arn, et se souvenir que c'est dans la bouche de

ce dernier, en qui s'encarne si brutalement tout

ce que pouvaient avoir d'insuffisant les magistrats
de l'ancien régime, que Beaumarchais a voulu

mettre son fameux couplet:

et cela à cinq ans de la Révolution. Ce rapproche-
ment pourrait donner aux critiques de Racine une

portée que Racine, d'ailleurs, tout le premier,
ne leur supposait certainement pas.

mnntre. – Malgré le Menteur et les Plaideurs,
il faut d'abord constater hautement que le seul

créateur de la grande comédie en France, c'est

Motière. Nous renvoyons à l'article Ato/tA-c de ce

Dictionnaire pour la biographie du poète et aussi

pour un jugement général sur son œuvre. Nos

analyses porteront, d'une part, sur les pièces où,
en dehors de celles qui sont consacrées à l'ex-

position ou à la défense de son propre système

dramatique, Molière a introduit quelque question

littéraire, les Précieuses ridicules, le Bourgeois

p?h<Aomm? et un chef-d'œuvre les ~'emm~ sa-

MM~.< et ensuite sur ses autres grands chefs-d'œu-
vre le ~ManMropc, Tartufe et l'Avare.

Les Préoieuses ridicules (1659). Quand Mo-
lière donna les Précieuses riclicules, il avait trente-

sept ans il arrivait à Paris, ofi sa place, comme

auteur et comme acteur, allait désormais être

marquée; cette première attaque contre les tra-

vers littéraires de son temps fut pour lui un coup
de maître. Il faut, pour en comprendre la portée,
se replacer d'imagination dans le milieu même
où Molière vivait. Les pédants et les pédantes

d'esprit ne sont guère de notre époque, tourmen-
tée d'autres vanités la pédanterie, le goût du

raffinement, de la subtilité, de l'affectation

quintessenciée dans les manières et dans la lan-

gue fut, au contraire, un des travers du xvii" siè-

cle, qui le prit à l'Espagne et à l'Italie, dans les
romans à la mode, dans l'esprit même de sa so-

ciété volontiers disposée au romanesque et à l'ex-

traordinaire, jusqu'à ce que Louis XIV lui eut

imposé, avec une politesse plus sure, une moyenne
incontestablement moins originale d'idées et de

sentiments. Les « précieuses ont été, à l'origine,
des femmes de la plus haute condition, qui se

livraient au plaisir du bel esprit, et se piquaient
en toutes choses de bon goût et de délicatesse.
Telle fut la célèbre société de 'l'Hôtel de Ram-

bouillet, où le nom même de précieuses com-

mença à se produire. Ce n'est point à celles-là

que s'en prend Molière il a soin de le dire dans
sa préface, distinguant, comme il le fera plus
tard pour les vrais et les faux dévots, ce qu'il
appelle a les vraies précieuses de celles « qui
les imitent mal a. Et, en effet, depuis longtemps
déjà, au moment où Molière écrivait, il s'était

formé, côté de l'hôtel de Rambouillet un peu
délaissé et qui se ferma en 1665, d'autres cercles
bien plus mêlés, où l'ingéniosité déjà dange-
reuse des a belles compagnies finissait par en
arriver à ce jargon incompréhensible dont Molière

s'est si bien moqué. De Paris la « préciosité ga-
gnait les provinces, d'où il fait venir Cathos
et Madelon, et s'il est vrai, comme on l'a dit,
que ceux mêmes qui poussaient à ces excentri-
cités aient été ramenés par les ft'ecMMM )!~t'CM-
les à la discrétion et à la mesure, ce serait, sur
ce point, un véritable service que Molière aurait
rendu au bon sens français.

Il est certain que, pour nous, qui ne péchons
plus par les mêmes défauts, la pièce a un peu
vieilli, et pourtant quelle puissance de vie et

quelle verve saine et joyeuse dans les facétieuses
gasconnades de M. le marquis de Mascarille et de
M. le vicomte de Jodeletl < Te souvient-il, vi-

Tout finit par des chansons,

comte, de cette demi-lune que nous emporUmM
sur les ennemis au siège d'Arras ? – Que veux-tu
dire avec ta demi-lune? C'était bien une lune
tout entière, » (Scène xn.) Et comme ces K pec-
ques provinciales e, ambigu de précieuse et de

coquette t, gobent bien l'hameçon, et qu'on est

aise de les voir bafouer, elles et toutes les sot-
tises qui leur ont tourné la tête e Allez vous

cacher, vilaines; allez vous cacher pour jamais.
Et vous, qui êtes cause de leur folie, sottes bille-

vesées, pernicieux amusements des esprits oisifs,

romans, vers, chansons, sonnets et sonnettes,

puissiez-vous être à tous les diables »

(Scène xtx.)
Mais les Précieuses ridicules ne sont, pour

ainsi dire, que la préface des Femmes savantes.
Le Bourgeois gentilhomme (1670). Molière,

dans le Bourgeois gentilhomme, tourne en ridicule
un travers fort commun de son temps, et, sous
des formes diverses, fort commun dans tous les

temps, cet effet de la vanité qui porte tes gens
à vouloir paraltre plus qu'ils ne sont, à vouloir

sortir de leur condition et de leur état naturel.

La Fontaine (dans sa fable de la CreHOMt~/e qui
veut se faire aussi grosse que le Ba°M/~ le disait

presque au même moment que Molière

Tout bourgeois veut bâtir comme les grands seigneurs,
Tout petit prince a des ambassadeurs,

Tout marquis veut avoir des pages.

M. Jourdain a de quoi bâtir comme un grand

seigneur; mais cela ne lui suffit point; it vou-
drait être grand seigneur lui-même; ne le pou-
vant à une époque où la noblesse est encore une

caste, il s'en donne du moins toutes les apparen-
ces, et la pièce n'est que le dévetoppement de

toutes les folies qu'il imagine pour en venir là.
On a voulu voir dans cette donnée une sorte de

méconnaissance des légitimes aspirations de ce

tiers-état, qui constituait, à tout prendre, la plus
saine partie de la nation, même au xvu* siècle, et

dont l'honnêteté éclairée et les efforts persévé-
rants, d'où devait sortir, au siècle suivant, la ré-

volution de 1789, ne méritaient pas, dit-on, d'être

ainsi ridiculisés, C'est une singulière prétention
que d'exiger que Molière ait prévu les chnsrs

de si loin; mais, d'autre part, si l'on veut cher-
cher dans le Bourgeois gentilhomme une juste
représentation du tiers-état, ce n'est point a
M. Jourdain qu'il faut s'adresser, mais bien plu-
tôt à l'honnête Cléonte ou M"" Jourdain

elle-même, le vrai type, aujourdhui perdu ou à

peu près, de l'ancienne marchande de la rue Saint-

Denis, et dont le ferme bon sens se défend si
bien contre toutes les tentations où M. Jourdain

succombe. (Voir sa réponse à M. Jourdain au sujet
du mariage de sa fille, acte III, scène xn.) Notons,

d'ailleurs, que si les ridicules de M. Jourdain de-

vaientêtre portés au compte de [a bourgeoisie, dont

Molière sortait comme lui, il faudrait voir dans le
honteux personnage de Dorante, et dans le per-
sonnage plus enacé, mais que)quep''u équivoque,
de Dorimène, une bien autre satire de la noblesse.
Elle n'a certes pas le plus beau rôle dans le /i(;M;

geois gentilhomme, et la bourgeoise, M"~ Jour-

dain, ne se g6ne pas pour dire fort justement
leur fait au grand seigneur et à la grande dame
« Je n'ai que faire de lunettes, monsieur, et je
vois assez clair; il y a longtemps que je sens les

choses, et je ne suis pas une bête. Cela est fort
vilain à vous, pour un grand seigneur, de prêter
la main, comme vous faites, aux sottises de mon

mari. Et vous, madame, pour une grande dame,
cela n'est ni beau ni honnête à vous de mettre la

dissension dans un ménage, et de souffrir que
mon mari soit amoureux de vous. »

En déBnitive. M. Jourdain est un sot glorieux,
et sa sottise n'atteint que lui. Il n'a, dans cette



THÉATRE CLASSIQUE
2183 THÉÂTRE CLASSIQUE

sottise, qu'un seul point par lequel il puisse quel-

que peu nous intéresser, le sentiment de son

ignorance. Que voulez-vous apprendre? lui dit

son maltre de philosophie (acte H, scène vi).

Tout ce que je pourmi; car j'ai toutes les envies

du monde d'être savant, et j'enrage que mon père

et ma mère ne m'aient pas fait bien étudier dans

toutes les sciences quand j'étais jeune. Ce sen-

timent est raisonnable; nam, sine doctrina, vita

est quasi mortis imago. Vous entendez cela, et

vous savez le latin sans doute? Oui; mais

faites comme si je ne le savais pas; expliquez-moi

<;e que cela veut dire. Cela veut dire que, sans

la science, la vie est presque une image de la

mort. Ce latin-là a raison. n Certainement, il a

raison, et il faut savoir gré au pauvre homme

de le comprendre. Il y revient encore un peu plus
loin, et d'une manière presque touchante dans sa

bonne foi naive, en présence de sa femme et de

sa servante Nicole (acte III, scène III) « N'irez-

vous point, lui dit M" Jourdain, l'un de ces

jours au collège vous faire donner le fouet, à votre

âge?– Pourquoi non? Ptùt à Dieu l'avoir tout à

1'heure le fouet, devant tout le monde, et savoir

ce qu'on apprend au cottège » Et c'est à la suite

de ce mot que, pour preuve du savoir qu'il a déjà
acquis, il leur fait sa fameuse leçon sur la prose
et les vers et sur la manière de prononcer U.

C'est vraiment dommage qu'il soit si sot. Il l'est

jusqu'à se prêter, pour dénouer la pièce, la plus

invraisemblable, mais à la plus désopilante bouf-

fonnerie que jamais Molière ait imaginée, et dont

on trouverait à peine le pendant dans quelque

folle imagination de Rabelais ou d'Aristophane.

Reproche qui vaudra à Molière d'avoir fini par

Tabarin ce qui commençait par Térence; les deux

siècles qu'a fait rire M.Jourdain déguisé en mama-

mouchi, et ceux qu'il fera rire encore, l'absoudront

toujours d'avoir déroge, a de si joyeuses conditions.

Les Femmes savantes (16'.2~.
– Matière, dans

les Femmes .t'aff!<i~, qui sont tout entières de sa

grande manière, reprend la thèse des .f)'~c!eMSf's

ridicules contre la pédanterie des femmes, mais

<n la complétant et en t'élargissant. Les ~c'CM~e.'i

ridicules ne sont ridicules que de manières et

de langage; c'est l'abus même du savoir, c'est

au faux savoir, au savoir vaniteux que Molière

e'en prend ici. Et il ne l'attaque pas seulement

dans les Philaminte, les Armande et les Ht~ise.i! il

}'attaque aussi dans les méchants auteurs, les Tris-

sotin et les Vadius, qui pullulaient au xvn" siècle,

comme ils puttutent dans tous les temps qui
n'étaient pas toujours, quoi que nous en puissions

juger aujourd'hui, ni tes moins renommés, ni

les moins en faveur, ni les moins bien rentés, et

dont il avait plus d'une fois rencontré sur sa route

la sourde opposition ou l'inimitié haineuse.

A côté de ces caractères de pédants, principa-

lement à côté de ceux des « femmes savantes n.

Molière en a placé d'autres qui servent à les

mettre en relief, soit qu'ils représentent un excès

contraire, soit qu'ils idéalisent la mesure et le

sage tempérament que le poète veut faire préva-
loir. C'est ainsi que Philaminte, qui ne se pique

.pas moins de mener son ménage que de s'en-

tendre en belle littérature, a pour mari le bon-

homme Chrysale, avocat très hardi, quand il

parle à sa sœur. de la simplicité du vieux temps,
et contempteur dpcidé des nouveautés susceptibles
de tourner au détriment de la « guenille qui lui

est et) ère

crète, réservée, qui ne sait pas le grec, surtout

quand il s'agit de se dérober à un Vadius, et dont

toute la grâce charmante n'est qu'une sorte de

fine fleur de bon sens et de raison. <est la vraie

héroïne des Femmes savantes. Spirituelle, mor-

dante au besoin à l'égard d'Armande qui la

dédaigne tout en la jalousant, et du triste Trissoti Il
à qui on la destine malgré-ette, elle est capable fn

même temps de toutes les délicatesses du cœur

Elle dit à son père, par exemple, dont elle )~c

connaît que trop la faiblesse

Soyez ferme à vouloir ce que vous souhaitez,
Et ne vous laissez point séduire vos boutés.

(Acte V, s cène Il).

En présence de la fausse nouvelle qui dévo~' 1)

si heureusement, au dénouement, l'âme de T)~-

sotin et celle de Clitandre, la raison d'Henrief

qui lui fait voir, malgré sa jeunesse, la nécess~!

de se garder contre les difficultés de la vie, t e-

lève, comme naturellement, à la générosku

(acte V, scène v)

Je sais ïe peu de bien que vous avez, Clitandre,
Et je vous ai toujours soubaité pour époux,

Lorsqu'en satisfaisant à mes tœux les plus doux,
J'ai vu que motrhymen ajustait vos an'aires;

Mais lorsque nous avons des destins si contraires

Je vous chéris assez, dans cette extrémité,
Pour ne vous charger point de notre adversité.

Et elle ajoute, quand Clitandre se récrie au nom

de l'affection qu'il a pour elle:

L'amour, dans son transport, parle toujours ainsi.

Des retours importuns évitons le souci.

Rien n'use tant l'ardeur de ce nœud qai nous lie

Que les fâcheux besoins des choses de la vie.

La vraie philosophe, c'est ici celle qui se pique

le moins de l'être.

Les fe~M'es «:t'a?:<M agitent, comme on le voit,

la question si importante de l'instruction qui con

vient aux femmes. Est-ce à Chrysale qu'il fata

demander sur ce point le sentiment véritable de

Molière? faut-il croire que ce juste esprit veuille,

comme le bonhomme,

Que la capacité de leur esprit se hausse

A conuaitru un pourpoint d'avec un haut-de-cheusse?

Il y a plutôt lieu de penser que, de concert avpc

Clitandre (acte I, scène ni), les femmes doc-

teurs n'étaient point de son goût, il n'eût p''<
fait sans cela sa pièce, mais qu'aussi c'est lui-

même qui parle lorsqu'il fait dire àson personnage:

Je consens qu'une femme ait des clartés d~tout;
Mais je ne lui veux point )a passion choquante
D~se rendre savante afin d'être savante;
Et j'aime que souvent, aux questions qu'on fait,
E!~s.iche ignore:'les choses qu'eUe sait;
De sun étude enfin je veux qu'elle se cache,
Et qu'~iie ait du savoir sans vouloir qu.'on le sache,
Sans citer les auteurs, sans dire de grands mots

Et clouer tiet'f'sprit à ses muiotfres propos.

C'est 1~ ce que Fénelon exprimait aussi de son

côté en disant qu'il doit y avoir pnur les femmes
« une pudeur sur la science, presque aussi déli-

citto que celle qu'inspire l'horreur du vice. t.

(Ë~Mca<'o?t des /M, chapitre v;i.) Cette modes-

tie est de tous les temps, et elle n'exclut dans

aucun, et particulièrement dans le notre, la cul-

ture nécessaire à une intelligence qui n'est poi~t

inférieure à celle de l'homme, et qui a besoin,

elle aussi, de s'élever, par la connaissance du vrai,

à l'exacte conscience de ses droits et de ses devoirs.

Inutile d'ajuuter que notre rapide analyse n'aa

même pu mentionner, dans les Fcmnte.t savantes,

des scènes qui sont populaires, comme celle où
Phitaminte renvoie sa servante Martine (acte II,

scène vi), qui a insulté son oreille

Par l'impropriété d'un mot sauvage et bas

Qu'en termes décisifs condamne Yaugelas,

Je vis de bonne soupe, et non de beau langage.
Vnugetas n'apprend point à bien faire un potage
Et Malherbe et Balzac, si savants en beaux mots,
En cuisine peut-être auraient été des sots.

n'est dans le même esprit que la philosophe et

revêche Armande a, pour ainsi dire, comme

contre-partie sa plus jeune sœur Henriette, dis-
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et comme aasai celles qui remplissent le troisième

tête, où Triseotin r~ecite M*ver* etotU M dispute
tvecVadius.

I<eBtIsanthrope(16C6).–On* dit Mon souvent

que
le Misanthrope est, dans le théâtre de Mo-

hère, comme Britannicus dans le théâtre de Ra-

cine, la pièce des connaisseurs. C'est daM tous

tes cas celle dont la structure est assurément la

plus étonnante. Motière a trouvé le moyen de s'y

passer d'action. C'est une pièce où, suivant l'ex-

pression de M. Nisard, « l'on n'agit qu'en par-
lant ». Elle est toute dans les caractères, on pour-
rait presque dire dans un seul caractère, celui

d'Alceste le misanthrope.
Ce titre même de misanthrope est une sorte

d'énigme. La misanthropie, c'est la haine des hom-

mes, et il semblerait bien que ce sentiment de

sceptique ou de désespéré ne peut servir de su-

jet a une comédie. Molière a pensé le contraire

pourtant c'est que son Alceste n'est pas misan-

thrope de la façon qu'on pourrait !e croire. Il est

jeune, riche, quoiqu'une part de son bien soit en-

gagée dans un procès il est de haute condition;
trois jeunes femmes ne sont point insensibles aux

soins qu'il leur rend ou qu'il pourrait leur rendre

H n'y a rien dans tout cela qui puisse pousser un

homme à détester ses semblables. Pourquoi donc

tes déteste-t-it ? Pour un très noble motif, comme

il s'en explique avec son ami Philinte (acte J,
scène !). Il hait tous les hommes,

les ans, pa;<ce qu'ib sont méchants et malfaisant!,
Et les autres, pour être aux méchants complaisants,
Et n'avoir pas pour eux ces haines vigoureuses
Que doit donner le vice aux âmes vertueuses.

Alceste est donc misanthrope par vertu ou par
amour de la vertu. Mais, s'il en est ainsi, et que
Molière fasse rire d'Alceste, il aura donc fait rire
d'un homme vertueux et tourné la vertu en ridi-

cule ? C'est ce que lui ont reproché des critiques

qui n'étaient pas tes premiers venus, Jean-Jacques

Rousseau, par exemple, dans sa Lettre sur les

spectacles. On a dit que Molière ne se connaissait

pas en vertu que, par amour exagéré de la mesure

et des convenances, il avait sacrifié ie vrai sage,

Alceste, au sage suivant le monde. Philinte, le-

quel n'est au fond qu'un égoiste « Ce Philinte est

ie sage de la pièce, dit Jean-Jacques Rousseau.un
de ces honnêtes gens du grand monde dont les
maximes ressemblent beaucoup à celles des fri-

pons de ces gens si doux, si modérés, qui trou-
vent toujours que tout va bien, parce qu'ils ont
intérêt que rien n'aille mieux qui sont toujours
contenta de tout ie monde, parce qu'ils ne se
soucient de personne; qui, autour d'une bonne

table, soutiennent qu'il n'est pas vrai que le peu-

pie ait faim qui, le gousset bien garni, trouvent
fort mauvais qu'on déciame en faveur despauvres;

qui, de leur maison bien fermée, verraient voler,

piller, égorger, massacrer tout ie genre humain

sans se plaindre, attendu que Dieu les a doués
d'une douceur très méritoire à supporter les mal-

heurs d'autrui. » Ce portrait est de main de mal-

tre, mais est-ce bien celui de Phiiinte ?H est bien
vrai qu'en théorie au moins il se montre cent fois

plus véritablement misanthrope qu'Alceste, lui

dont l'esprit n'est pas plus onensé

De voir un homme fourbe, injuste, intéresse,
Que de wir des vautours atfamés de carnage,
Des singes malfaisants, et des loups pleins de rage.

Il est vrai encore qu'au dénouement il profite
de l'erreur d'Aleste qui n'a pas su recnnnaitre
l'affection d'Eliante. Mais, s'il était le triste per-
sonnage que représente Rousseau, il ne serait pas
l'ami d'Alceste comme tel du moins, et c'est le
seul rôle que lui donne Molière, il n'a rien à se

reprocher; d'un bout & l'autre de la pièce, il ne
cesse de témoigner à Alceste son estime et sa (a

sympathie, et son caractère se relève par !&.
La vérité est que ni Philinte ni Alceste lut-mème

ne sont pour Molière des types de vertu absolue.
Ce serait, n'est-il pas vrai ? se faire une stngutièr&
idée de la vertu que de supposer qu'olte doive

rendre insociables ceux qui en font profession. Al-

ceste est jeune et enthousiaste; il a t'tme droite et

ie cœur haut s'il hait les hommes, ce n'est pas
qu'il les méprise à la façon de Philinte, oiagéré
dans son sens comme Alceste l'est dans le sien.
Mais enfin il y a bien un peu d'orgueil dans cette

sévérité qui no fait exception de personne et qui
n'a point elle-même donné ses preuves; Or, c'est
sur cet orgueil que Motièro appelle )e sourire, en

le mettant aux prises avec des situations qui en~

compromettront l'intégrité, en lui
imposant, qui

pis est, l'humiliation d'une passion qu'il n'a pas su
vaincre et qui est Indigne de lui.

Yom croyez être donc aimé d'elle ? –
Oui, parbleu t

Je ne l'aimerais pas si je ne croyais l'être.

C'est là une pure illusion; il l'aimera quand

même, et bien malavisé celui qui pourrait lui en

vouloir; il en sera d'ailleurs assez cruellement

puni. Mais, encore une fois, co n'est certainement

pas un acte de vertu, ce n'est pas même, comme
le lui fait observer Philinte, un acte de bon sens

que de s'éprendre d'une Célimène. Remarquons
encore que jamais et c'est là le grand art de

Molière Alceste n'est ridicule dans le véritable
sens du mot. Là même où il nous fait rire, nous

sommes pour lui, nous voudrions faire comme lui.

Dans la fameuse scène du sonnet (acte I, scè-

ne n), qui ne donne raison à son bon goût et, en

fin de compte, à sa franchise? Ce qui nous fait

rire, c'est que nous sentons qu'il est pris, en pré-
sence de son ami Philinte, entre la rigueur ab-

solue des principes qu'il s'est faits et ses senti-

ments instinctifs d'homme du monde, dont il lui
coûte de se départir et c'est ce qui rend si amu-
sants ses Je ne dis pas cela, qui sont comme au-

tant de biais qu'il fait prendre d'abord à sa cons-

cience, jusqu'à ce qu'elle éclate dans un cri final,
qui lui vaudra peut-être un bon coup d'épée. Nous
sommes encore avec lui dans la scène non moins

fameuse des portraits (acte H, scène v), malgré
ce qu'il peut y avoir de vrai dans la remarque
de Philinte

Mais pourquoi pour ces gens un intérêt si grand ?P
Vous qui condamneriez ce qu'en eux on reprend

de vrai aussi dans les railleries si incisives de Cé-

limène

Eh 1 ne faut-il pas bien que monsieur contredise?
A la commune voix veut-on qu'il se réduise,
Et qu'il ne fasse pas éclater en tous lieux

L'esprit contrariant qu*il a reçu des cieux ?P

Mais-sa rude franchise, qui nous est si sympathi
que, n'en a pas moins ses côtés risibles; lorsque-

poussé à bout, il s'écrie

Par la sambleu, messieurs, je ne croyais pas être
Si plaisant que je suis,

il ne se doute pas, en effet, qu'il est plaisant, et

c'est ce qui fait l'originalité du caractère que lui a

prêté Molière.

Au cinquième acte toutefois, quand Alceste

reste seul en face de Célimène humiliée et aban-

donnée, la comédie, quoi qu'ait fait Molière, est

bien près de tourner au drame. Alceste aime en-

core Célimène, et une dernière fois il lui offre son

cœur, si elle consent à être à lui et à renoncer

pour lui à tout le reste du monde. Heureusement

pour Alceste, elle ne sait pas se mettre à la hau-

teur de cet honnête homme:

La solitude effraie une âme de vingt ans.
Je ne sens point la mienne assez grande, assez forte,
Pour me résoudre à prendre un dessein de la sorte.
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Et eUe s'enfuit, Ms~ntAlcestele cœur déchiré
l

r

et les spectateurs bien portés à répandre avec lui
l,

de vraies larmes. Ii faut qu'une dernière boutade

du misanthrope les ramène au ton de la comédie

Trahi de toutes parts, accablé d'injustices,
Je vais sortir d'un gouffre où triomphent les vices,

Et chercher sur la terre un endroit écarté
Où d'être homme d'honneur on ait la liberté.

Qu'il y aille quant à présent, c'est possiMe, mais

il n'y restera pas longtemps; il n'y a pas dans ce

cœur sijeunelétone d'un anachorète. H reviendra

dans le monde, auquel il ne rend pas assez pleine

justice, et il s'y meiera certainement à tout ce qu'il
contient de meilleur. Il tâchera surtout d'y. éviter

désormais le voisinage des Céiimène, et de ne pas

laisser passer près de lui les Eliante ou les Hen-

riette sans les voir et les apprécier. Que si cela ne

lui arrive pas, que si, de plus, comme cela n'est que

trop probable, il se trouve encore en contact forcé

avec des personnages mesquins ou vaniteux et

plus égoïstes que Philinte, il en souffrira sans

doute, mais, par l'apaisement qu'amène le temps,

par le souvenir des maux endurés et l'expérience

acquise, il parviendra enfin à la vertu qui lui man-

que le plus, à cette suprême vertu sociale et hu-

maine de la bienveillance, car les âmes nobles ne

s'aigrissent point il sera alors complètement

vertueux, et il ne sera plus « le misanthrope

Il y aurait encore à relever, dans la pièce de

Molière, bien des détails intéressants à lui seul,

par exemple, le caractère de Cétimene mériterait

toute une étude bornons-nous à indiquer, avec la

scène des portraits dont nous avons déjà parlé,

celle où Molière met en présence Arsinoé et Céli-

mcne, la prude et la coquette, pour la plus grande

édification des spectateurs.

Le Tartufe (t6S4-]66'!).
– Le Tartufe (ou le

Tartuffe, suivant l'orthographe des premières édi-

tions) est la plus célèbre pièce de Motière c'est

aussi celle qui, quand on l'a lue, demande le moins

d'explications. Sauf peut-être une scène, char-

mante d'ailleurs, de dépit amoureux (acte U,

scène tv), comme il s'en trouve plusieurs dans le

théâtre de Molière, l'action est vive et pressée

les situations sont d'une admirable clarté, et il y

en a de très hardies il en est de même des ca-

ractères tous ces personnages, à quelque degré

qu'ils appartiennent au drame, Damis, Dorine,

madame Pernelle, vivent, comme on dit, d'une vie

intense; il n'est pas jusque M. Loyal, l'exempt

qui « exécute pour M. Tartufe, dont la physio-

nomie doucereuse ne s'élève, en quelques coups

de crayon, à la hauteur d'un type personnel. C'est,

naturellement, Tartufe qui domine tout le reste;

le nom même de ce faux dévot est resté dans la

langue pour désigner la forme la plus basse et la

plus odieuse de l'hypocrisie; depuis le moment, si

bien préparé, de son entrée en scène, jusqu'à son

châtiment final, il n'y a pas un de ses mots et un

de ses actes qui ne portent et ne concourent a.

l'effet du plus habile rôle comique qui ait jamais
été mis la scène. On a accusé Molière d'avoir

voulu, dans sa personne, faire le procès à la vraie

piété; il faudrait pour cela qu'elle se distinguât

bien peu de l'autre, et c'est ce que n'ont pas assez

vu peut-être les détracteurs quand même de la

nièce. Si, dans certaines scènes du Don JMa'), on

a pu lui prêter sur ce point quelques intentions

douteuses, ici du moins sa pensée est parfaitement

visible, et il n'est point besoin, pour le disculper,

d avoir recours à la fameuse tirade de Cleante

(acte I, scène v)

Orgon, après Tartufe, est le personnage le plus

en relief; lui-même, sans le vouloir, est déjà plus

d'à moitié « tartufe B; encore un peu, et on en

viendrait bien vite âne pins pouvoir plaindre celui

« qui verrait mourir frère, enfants, mère et femme,
qu'il s'en soucierait « autant que de cela » (acte I,

scène vi). Le mot que, suivant un procédé familier
à Molière, il oppose,en y insistant, à l'indifférence

taquine de sa servante K Et Tartufe ? f (acte I,

scène tv) est aussi populaire que le « Je ne dis pas

cela « du Misanthrope et le « Sans dot de l'af?.

Elmire, pour une honnête femme, a un rôle

difficile (acte IV, scène v), la trahison, comme

nous l'avons dit à propos d'Athalie, étant toujours

odieuse, même avec Tartufe pour objet; mais

Molière a su lui donner tout ce que sa situation

pouvait comporter de palliatif en nous rendant

témoin de l'effort qu'elle lui coûte et en nous

étant d'ailleurs pour l'hypocrite toute possibilité

de commisération.

On a encore remarqué que le dénouement du

Tartufe n'est pas un vrai dénouement c'était du
moins le seul possible pour que la comédie res-

tât comédie, et surtout, à l'époque où Molière la

donna, pour qu'elle pût paraitre sur le théâtre.

L'Avare (166x). a Il y a des gens, dit La

Bruyère, qui sont mal couchés, mal habiHés et

plus mal nourris; qui essuient les rigueurs des

saisons, qui se privent eux-mêmes do la société

des hommes, et passent leurs jours dans la so-

litude qui souffrent du présent, du passé et de

l'avenir dont la vie est comme une pénitence

continuelle, et qui ont ainsi trouvé le secret

d'aller à leur perte par le chemin le plus péni-

ble ce sont les avares. » C'est assez dire que
l'avarice est une passion triste, se prêtant bien

plutôt aux sombres développements d'un roman

comme i'A'M~?!te Grandet de notre Balzac, ou d'un

drame comme le Marchand de Venise de Shake-

speare, qu'aux gaîtés traditionnelles de la comédie.

Molière s'y est pourtant risqué. Il a demandé au

théâtre des Latins, à l'Aulularia de Plaute (ati/M-

laria, petite marmite c'est en effet dans une

marmite que l'avare de Plaute cache &on trésor)

le type d'un avare burlesque, le cadre de sa co-

médie, quelques propos de valets, l'idée de plusieurs

situations plaisantes, et il s'est approprié le tout,

en changeant d'ailleurs complètement la fable, et

en substituant au gros sel romain la fine fleur des

saillies gauloises.
Il n'est peut-être pas, dans tout son répertoire,

de pièce où il ait imaginé, pour servir, soit d'ac-

compagnement, soit, comme on dit, de repoussoir,

son personnage d'Harpagon, plus de situations

amusantes, plus de types faits pour le rire, plus

do Bne~se et plus de bons mots. Les scènes, par

exemple, entre Harpagon et La Flèche (acte I,

scène m)~ entre Harpagon et maitre Jacques

(scta III, scène v], celle où La Flèche présente à

Cléante le détail des singuliers a rog:tons )) que

son prêteur l'oblige a prendre en sus de l'argent

comptant (acte 11, scène !). celle encore où Fro-

s;ne, la « femme d'intrigue », use vainement de toute

son éloquence pour tirer quelques sous du « chien

de vilain s qui reste ferme à toutes ses attaques

(acte H, scène vi), sont des plus vives et des plus

charmantes. Harpagon est lui-même, qu'on nous

passe le mot, bien drôle, avec son fameux « sans

dot (acte l, scène vil), qui répond à tout, et dans

le non moins fameux monologue (acte IV, scène vu),

L où il veut faire pendre tout le monde, quitte,

s'il ne retrouve pas son argent, à se pendre lui-

même après, et il serait difficile de rien trouver

de plus amusant que le singulier quiproquo des

K beaux yeux de sa cassette (acte V, scène m).

Mais quoi qu'ait fait Molière, il reste dans sa

donnée un fond de tristesse, tenant a la nature

même de la passion qui est en jeu, et que tout son

art n'a pu surmonter. On peine à voir Harpagon

et Ciéante se jetant l'un à l'autre des sarcasmes,

t qu'ils ne méritent que trop, le père pour sa la-

Il est de faux dévots ainsi que de faux braves.
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drerie, !e fils pour sa prodigalité (acte tl, scènes n

et m) on ne peine pas moins à voir Harpagon se

faire le rival de son fils, tendre des pièges a sa

bonne foi pour lui extorquer !e secret de son
affection (acte IV, scènes m, rv

etv),
et s'attirer,

de la part de Cléante, en retour d une malédic-

tion qui n'eQt jamais du sortir de ses tèvres, cette

impertinente réponse Je n'a! que faire de vos

dons .» Ceci soit dit sans aller jusqu'à prétendre,
comme certains critiques, que Molière ait voulu

faire outrage aux plus nobles affections et aux plus
sacrés devoirs de la famille, puisque, en définitive,
tous les pères ne ressemblent pas à Harpagon ni

tous les fils à Ciéante. [Charles Defodon.]
TnnBMOCHtMtE. – Chimie, préliminaires.–

Les quantités de chaleur dégagées dans tes réac-

tions chimiques mesurent ie travail accompli par tes

Afnnités, c'est-à-dire par tes forces moléculaires

qui déterminent les combinaisons et tes décompo-

sitions; de même que tes quantités de chaleur

disparues dans une machine fournissent la me-

sure des travaux sensibles accomplis par cette ma-

chine.

Un même principe général, celui de l'équiva-
lence des forces naturelles et de leur réduction

à la chaleur, prise comme mesure commune à

toutes ces forces, préside donc à la mécanique

physique et à la mécanique chimique. C'est

ainsi que cette dernière science se trouve repo-
ser sur la thermochinjie.

Pour mieux concevoir l'origine de la chaieur

dégagée et son importance, examinons de plus

prës la constitution des corps, telle que les no-

tions scientifiques actuelles permettent de la

'concevoir.

Un corps solide, liquide. ou gazeux peut être

regardé comme formé de motécuies distinctes, exé-

cutant un certain nombre de mouvements, d'am-

plitude et de vitesse variables suivant la tempéra-
ture. Ces mouvements sont de trois sortes mou-

vements de vibration, de rotation et de translation,

spécialement sensibles pour tes moiécnies gazeu-
ses. Lorsque deux corps simples se combinent

directement pour former un composé unique, il

en résuite en générât une certaine perte de

force vive, et une certaine modification dans

t'arrangement primitif des molécuies. De H

suit une perte d'énergie, qui se traduit par un

dégagement de chaleur. L'inverse a lieu dans

la plupart des décompositions c'est pourquoi l'é-

nergie nécessaire à celles-ci doit être fournie par
une source extérieure, telle que réchauffement

du système ou son électrisation.

Précisons par quelques exempifs. Soient le

chlore et l'hydrogène; ces deux jz s'unissent a.

volumes égaux pour former de l'a.ide chlorhydri-

que, corps également gazeux, et occupant un

volume égal à la somme des deux composants.
La chaleur dégagée est due d'ailleurs entière-
ment au travail chimique accompli dans la com-

binaison car celle-ci n'est accompagnée par au-

cun changement d'état physique, susceptible de

produire de la chaleur.

Or, la combinaison des deux gaz, à équiva)ents

ég.lux, c'est-à-dire dans la proportion d'un gramme

d'hydrogène par 35,5 grammes de chlore, dégage
~2,0~0 calories, quantité de chaleur susceptible
de porter do 0° à 1" MOUf) grammes d'eau. En

multipliant ce chiffre par t'équivalent mécanique
de la chaleur, c'est-à-dire par 425, ce qui fait

9350000, on ale nombre de kilogrammes suscepti-
ble d'être éievé à 1 mètre de hauteur, par suite du
travail chimique produit par la combinaison à

équivalents égaux du chlore et de l'hydrogène, ce
dernier pris sous le poids d'un gramme.

C'est précisément en vertu d'un travail chimi-

<)ue analogue développé par la combinaison du 1
charbon avec l'oxygène de l'air que marchent les

t machines à vapeur, source principale du travail

tmécaniquedans l'industrie.

t On voit par là la signification de la chaleur

t dégagée dans les phénomènes chimiques. Mais

t'étude de cette chaleur n'est pas seulement inté-
ressante au point de vue de son application à l'in-

dustrie et aux machines elle fournit aussi la
toi qui permet de prévoir le sens et la nature
des réactions chimiques elles-mêmes; réactions
dont la connaissance était purement empirique
Jusqu'à ces dernières années.

Les premiers travaux de thermochimie ont été
exécutés par Laplace et Lavoisier dès 1780. Mais
les appareils et tes méthodes qu'ils employèrent
manquaient de précision. En 1819 parurent les
travaux de Dulong et Petit, qui découvrirent la
relation théorique existant entre tes chaleurs spé-
cifiques des principaux corps simples; puis plu-
sieurs mémoires de Neumann (]83)), de Wœstyn
(XC4), et les beaux travaux de Regnault sur les
chaleurs spécifiques des corps sous les trois états,
travaux effectués avec la plus grande précision.
Les recherches de Favre et Silbermann et celles
d'Andrews et'de M. Thomsen multiplièrent les déter-
minations numériques mais c'est a. M. Berthelot

qu'est due la découverte des lois qui rattachent la

prévision des phénomèmes chimiques à la con-

naissance de la chaleur dégagée et qui sont desti-
nées à changer profondément le caractère de

l'enseignement de la chimie.

Les principes de la thermochimie peuvent être
ramenés à trois lois fondamentales que nous
nous bornerons à énoncer, le cadre de cet ou-

vrage ne nous permettant pas de les développer.
f PRINCIPE DES TRAVAUX MOLÉCULAIRES. La

<yM<M/:M de chaleur dégagée dans une réaction

quelconque MMMre somme des ~atfa'Mc chimi-

ques et physiques accomplis dans cette réaction.
Ce principe est fondé sur la concordance cons-

tante de ses conséquences avec les résultats
observés.

Il fournit la mesure des affinités chimiques.
2° PRINCIPE DE L'ÉOCtVALENCE CALORIFIQUE DES

TRANSFORMATIONS CHIMIQUES, AUTREMENT DIT PRIN-
CIPE DE L'ÉTAT INITIAL ET DE L'ÉTAT FINAL. St
Mt système de corps simples ou composés, pris
dans des M'<t'ons déterminées, ~pro!<f~ d~j

changements physiqnes ou chimiques capables de
l'amener à un nouvel état, sans donner lieu à
aucun effet mécanique c~M)'eu?' au système, la
quantité de chaleur dégagée ou absorbée par
f'~M de ces changements dépend uniquement de
l'état initial et de l'état /t"a< du système; elle
est la même, o~e/~ que soient la nature et la

suite des états intermédiaires.
Les deux principes précédents servent à dénnir

la grandeur relative des affinités. Le principe sui-
vant permet de prévoir les phénomènes chimi-

que, c'est-à-dire les actions réciproques des corps,
des que l'on sait les conditions propres de l'exis-
tence de chacun d'eux, envisagé isolément.

3° PR!NCIPE DU TRAVAIL MAXIMUM. Tout chan-

~fme't< chimique accompli sans l'intervention
of'tfMe énergie e<raK~' e tend vers la production
du corps ou du système de corps qui dégage le

plus de eAo~Mr.

Considérons, par exemple, les combinaisons
des corps halogènes, chlore, brome, iode, et de

l'hydrogène; et le déplacement réciproque de ces
éléments. Ils s'unissent à l'hydrogène avec des

dégagements de chaleur bien dincrents. En effet,
1 gramme d'hydrogène combiné an chlore pour
former de l'acide chlorhydrique gazeux, dégage
+ 29,000" tandis que l'union du même poids
d'hydrogène avec le brome gazeux pour former
du gaz bromhydrique dégage + 13,500°" la moi-

tié environ enfin l'union de l'hydrogène et

de l'iode gazeux absorbe 0,8ÛO' Il résulte de ces
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THERMOMÈTRE. – Physique, XIV. -Le ther-

momètre est un appareil destiné à constater la

température des corps et ses variations; c'est un

indicateur disposé de manière à rendre très sen-

sible, et par suite très facile à observer avec ri-

gueur, l'un des effets que la chaleur peut produire;

parmi ces effets, les phénomènes de variation de

volumes fournissent un
moyen

de comparaison à

la fois général et fécond; cest donc la dilatation

que l'on observe, parce que l'on peut aisément la

mesurer avec exactitude; elle sert de base aux

thermomètres.

Les anciens connaissaient les phénomènes de la

dilatation ils en avaient même profité pour pro-
duire quelques curieux effets, mais ils n'avaient

pas d'appareils où ils pussent l'observer réguliè-
rement. Il faut arriver an xv!" siècle pour en trou-

ver un imaginé parDrebbel, etaumilieu du xv:i'.

vers 1660, pour trouver le premier thermomètre

des académiciens de Florence, fondé sur la ditata*

biiité des liquides. L'instrument de ces savants

consistait en une sphère soudée à un tube étroit

et contenant de l'alcool coloré; porté d'un milieu

dans un autre plus chaud, il marquait la dilata-

tion plus grande éprouvée par le liquide que par

l'enveloppe; on voyait le niveau s'élever et accu-

ser ainsi l'augmentation de température.

Presque tous les corps sont propres à servir de
thermomètres, puisque presque tous se dilatent

régulièrement par la chaleur entre certaines li-

mites. On peut donc prendre comme corps ther-

mométrique un solide, un liquide ou un gaz.

Les solides, à cause de leur faible dilatation, pré-
sentent un avantage s'il s'agit d'évaluer de très

grandes variations de température mais ils ont

l'inconvénient de n'être pas toujours assez homo-

gènes pour que deux échantillons différents puis-
sent être suffisamment comparables.

Les gaz conviennent très bien pour les faibles
écarts de température et pour les températures

élevées; comme ils se dilatent environ 150 fois

plus que leur enveloppe, ils sont comparables en-

tre eux mais leur manipulation est assez délicate;

aussi réserve-t-on les thermomètres à gaz pourles

expériences précises.
Restent les liquides on les emploie presque

exclusivement pour les températures moyennes et

pour les usages ordinaires its offrent l'avantage

de pouvoir être enfermés dans des vases trans-

parents où il est facile de suivre et de mesurer les

variations de leur volume.

Quel que soit le corps dont on ait fait choix, la

condition fondamentale à réaliser c'est d'avoir des

appareils comparables entre eux, qui, dans les mê-

mes circonstances, donnent [es mêmes indications.

Les académiciens de Florence n'avaient rien
trouva de mieux que de construire tous leurs ther-

momètres d'après un même étalon qu'ils repro-

duisaient aussi ndètement que possible il est à

peine besoin de faire remarquer qu'on ne pou-

vait obtenir par ce moyen qu'une grossière ap-
proximation.

L'identité absolue n'est pas indispensable pour
obtenir des appareils comparables il suffit de tes

graduer d'après certaines règles fixes faciles à re-

tenir ou à retrouver. Déjà en tS!)i, Henatdi, phy-

sicien de Pavie, proposait de marquer sur tous tes

thermomètres les points de la glace fondante et

de l'eau bouillante et de diviser l'ititervalle en un

nombre contenu de parties égales c'est ce que

l'on fait aujourd'hui. La fusion de la glace, l'ébnl-

lition de l'eau sont des conditions calorifiques in-

variables elles dénnissent des conditions d'c-

chaunèment fixes et déterminées. Entre ces limites,

un même corps se dilate toujours d'une même frac-

tion de son volume; la portion de la tige com-

prise entre ces deux points est donc pour tous les

thermomètres uiiefractioii constante du volume dtt

chiffres que le chlore doit décomposer le gaz iod-

hydrique en dégageant 22,800"' c'est en effet ce m

que l'expérience vérifie aussitôt. Le brome doit te

également décomposer l'acide iodhydrique ce ir

que l'expérience vérifie également. Enfin le chlore si

doit décomposer et décompose en effet le gaz brom- gl

hydrique en dégageant 22,000- 13,500== 8,500 ça- p.
lories. v<

Toutes ces conséquences sont vérifiées par des la

expériences depuis longtemps classiques, mais q
dont la théorie n'avait pas été donnée avant les nr

découvertes de la thermochimie. tl

Des applications analogues peuvent être faites

dans tous les déplacements réciproques des corps d

simples, métalloïdes ou métaux, qui peuvent s'enec- d

tuer en chimie, p
Considérons un exemple de déplacement d'une ri

base par une autre. v
La potasse, en se combinant à l'acide chlorhy- v

drique, dégage une quantité de chaleur supérieure d

à celle qui correspond à la combinaison de l'oxyde b

de mercure avec le même acide. La différence est c

égale à 4,300 calories pour les deux corps dis- e

sous et on vérifie que la potasse déplace en effet d

l'oxyde de mercure précisément avec ce dégage- ti

ment de chaleur, dans une dissolution de chlorure l'

de mercure. Ici i'oxyde de mercure est précipité; s

mais un déplacement analogue, d'une base soluble

par une base soluble, également prévu par la t)

thermochimie, s'opère même dans les dissolutions, r

sans aucune séparation par volatilité ou insolubi- n

tité; par exemple, lorsqu'on traite une solution n

étendue de chlorhydrate d'ammoniaque par la

soude, tout l'ammoniaque est déplacé avec déga- s

gement de chaleur, et la soude demeure entière- g

ment unie à l'acide chlorhydrique. I'

L'ensemble de ces notions nouvelles a été déve- g

!oppe par M. Berthelot dans un ouvrage intitulé s

Essai de M!~ec!yMe c/t:n:t~Me /iM'e sMr Me;

mochimie, ouvrage dont nous allons reproduire é

ta conclusion en la résumant é

« C'est ainsi que le principe du travail maximum p

se vérifie par l'étude des phénomènes fondamen- tf

taux de la chimie. Le tableau générai des actions a

chimiques des corps se trouve ramené par là aune e

règle unique de statique moléculaire. La chimie

des espèces, des séries et des constructions symbo- e

liques, qui a formé jusqu'ici presque toute la p

science, est rejetée sur le second pian par la chi- d

mie plus généraie des forces et des mécanismes p

t'est en effet celle-ci qui doit dominer CHUe-Ià, v

car elle lui fournit les règles et la mesure de ses

acti ons. c

e La matière multiforme dont la chimie étudie la a

diversité obéit aux lois d'une mécanique commune, nn
et qui est la même pour les particules invisibles L

des cristaux et des cellules que pour les organes t

sensibles des machines proprement dites. Au point nn

de vue mécanique, deux données fondamentales d

caractérisent cette diversité en apparence indéfi- p

nie des substances chimiques, savoir la masse v

des particules élémentaires, c'est-à-dire leur équi- p

valent, et la nature de leurs mouvements. La con-

naissance de ces deux données doit suffire pour o

tout expliquer. Voilà ce qui justifie l'importance gg
de la thermochimie. Le but qu'elle poursuit est t

d'autant plus haut que. par une telle évolution, la
ss

chimie tend à sortir de l'ordre des sciences des- t

criptives, pour rattacher ses principes et ses pro- dd

blêmes à ceux des sciences purement physiques et n

mathématiques. Elle se rapproche ainsi de plus 1
en plus de cette conception idéale, poursuivie 1:

depuis tant d'années par les efforts des savants et v

des philosophes, et dans laquelle toutes les spécu- c

lations et toutes les découvertes concourent vers r

l'unité dalaioiuniverseiledesmouvements et des t

forces naturelles, » (Essai de H:eca!!t!'<yMe e/ttMt;/Me, {'
t. IIj p. ';6(i.) [A. Viitiers.] tt

,>s
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réservoir. Quant an nombre de divisions ou de de- e

gréa que l'on y pratique, il est variable avec la (

convention a taqnette on a'eat trrêté, de là l'élis- e

tence de plusieurs échettes thermométriques dif- t

férentes, mais facilement comparables entre elles. d
t. Thermomètree aoMdee. L'emploi des soli- c

des comme corps thermométriquet est limité à la t

construction d'instruments servant à apprécier f

grossièrement, pour les besoins de la pratique in- t

dustrielie, des températures ëtevees. Le pyrotn~- t

tre de Wedgwood et le thermomètre de Bréguet t

sont les deux types de ces appareils. Le premier <

est formé d'une plaque métattique qui porte
deux e

rainures de largeur décroissante dont 1 une est la t

continuation de l'autre. On prépare de petits cy- c

lindres d'argile qui, avant d'être chauffés, ne pêne- t

trent dans la rainure que jusqu'à une division e

initiale marquée zéro. On chauffe l'un d'entre eux

à la température que l'on veut évaluer; il subit 1

un retrait permanent après le refroidissement, on cc

l'introduit dans la rainure et on observe la divi- e

sion à laquelle il s'arrête on a ainsi la tempéra- o

ture à une grossière approximation. }]
Le thermomètre de Bréguet est fondé sur l'i- t

négale dilatation de deux ou plusieurs lames mé- z

talliques soudées suivant leur longueur. Trois p
rubans de platine, d'argent et d'or ont été sondés c

et tournés en spirale; une extrémité est fixe, c

l'autre supporte une aiguille mobile sur un ca- t

dran. Si la température augmente, l'un des rubans r

se dilatant plus que l'autre, la forme de la spirale [

change etl'aiguille s'avance sur le cadran. L'appa- c

reil est d'une grande sensibilité qui le rend pré- d

cieux dans certaines circonstances. On en a pu faire <i

un appareil enregistreur.
2. Thermomètres à Utïuides. Ces thermomè- o

tres seraient rigoureusement comparables entre

eux si l'on observait les volumes absolus des li- t

quides. Mais d'ordinaire on n'observe que les vo- d

lumes apparents. On ne peut donc à priori re- e

garder comme entièrement comparables les indi- t

cations d'instruments construits avec le même li- t

quide renfermé dans des enveloppes plus ou c

moins différentes. Mais la dilatation de l'enve- B

loppe solide est une fraction assez petite de la di-

latation du liquide pour que son influence puisse s

être nég)igée dans les observations ordinaires. La

commodité des thermomètres à liquides est telle c

qu'on ne saurait en abandonner l'usage, même e

dans tes recherches les plus précises on les com- p

pare alors à un thermomètre à air pris pour éta- s

Ion, et on donne ainsi un sens tout à fait précis d

aux indications fournies par chacun d'eux.

Parmi les liquides, le mercure est celui que l'on c

préfère à cause de la facilité de lobtenir pur, de j(
la commodité de suivre ses variations de volume

dans la tige de l'instrument, et de l'étendue de ses dd

indications. On emploie aussi l'alcool rougi, pour n

les températures inférieures à 6U° et surtout pour ti

les températures basses qui congèleraient le mer-

cure. fi

II nous faut décrire succinctement la construc- t<

tion de ces deux appareils, n

A. J'Acf/xom~e me)'et<?'e.– La construc- e

tion d'un thermomètre à mercure comprend qua-
tre opérations distinctes 1* le choix du tube et le

remplissage 2° le règlement de la course de c~

l'appareil; 3° la détermination des points fixes: n-
4" la construction de l'écucUe.

d
d

1° Le tube est choisi dapillaire, autant que

possible bien calibré, c'est-à-dire présentant un n:

diamètre sensiblement constant sur une longueur n

d'un à deux décimètres. On y souffle ou l'on y e

soude un réservoir à une extrémité et une am-

poule à pointe effilée à l'autre.( IE

Pour y introduire du mercure, on chauffe t'am- d

poule sur une lampe & alcool, puis on plonge la ri

pointe effilée dans le mercure, et le liquide monte tE

sous l'action de la pression atmosphérique a la-

quelle ne fait plus équilibre l'air de l'ampoule qui
en se refroidissant a diminué de volume et de

pression. On retourne l'appareil, le mercure ne

descend pas a cause de la capillarité du tube. On

chauffe le réservoir, une partie de l'air qu'il con-

tient s'échappe, et, si on cesse de chauffer, ie li-

quide pressé par l'atmosphère descend dans la
tige et occupe une partie du réservoir. Quand
celui-ci est aux trois quarts rempli, on dispose le
tube sur une grille légèrement inclinée et à l'aide

de charbons allumés on chauffe ie réservoir, la tige
et l'ampoule, jusqu'à l'ébullition du mercure.

Lorsqu'on suppose que les vapeurs mercurielles

ont chassé tout l'air qui restait encore dans le tube,
on redresse celui-ci qui se remplit entièrement

en se refroidissant.

2" Régler la course de l'appareil, c'est y laisser

la quantité de liquide convenable suivant les indi-

cations limites que l'on désire a l'instrument. Il

est facile de comprendre que si à la température
ordinaire la tige du thermomètre est presque

pleine l'instrument ne pourra pas indiquer des

températures élevées; qu'au contraire, il ne pourra

marquer les températures basses si on ne laisse

pas assez de liquide dans le tube. On règle la

course par tâtonnements. On place l'appareil suc-

cessivement à deux températures différentes et

l'on note les points où s'arrête la colonne mercu-

rielle on peut alors savoir approximativement le

nombre total de degrés que le thermomètre pourra

marquer, et on ajoute du liquide ou l'on en retire

du tube suivant la position que l'on se propose
de donner au zéro.

Cette opération unie, on détache l'ampoule et

on ferme ie tube.

S° Pour que les thermomètres soient compara-

bles, qu'ils donnent les mêmes indications

dans les mêmes circonstances, on a choisi
deux points fixes faciles à retrouver en tout
temps et en tout lieu. Le premier est la

température de la glace qui fond, et le second

celle de l'eau bouillante sous la pression baro-
métrique de 760 millimètres.

Le premier point fixe est marqué zéro (0) et le

second cent («!0).
4° L'intervalle est divisé en cent parties dont cha-

cune porte ie nom de degré. Le degré centigrade
est donc la centième partie de la dilatation qu'é-

prouve une masse de mercure quand on la fait pas-
ser de la température de la glace fondante à celle

de l'eau bouillante; voità sa vraie
signification.

Il y d autres échelles <Aer)Mont~<M que té

chelle centigrade, la plus employée en France au-

jourd'hui.
Réaumur a marqué 80 dans i'fau bouillante,

de sorte que la valeur de 80 degrés de son ther-
momètre est la même que celle de 100 degrés cen-

tigrades.
En Angleterre et en Amérique l'échelle la plus

fréquemment employée est celle de Fahrenheit, où

tes deux points fixes indiqués précédemment sont

marqués, l'un 32, l'autre 212, ce qui met entre

eux 180 divisions ou degrés. Un degré Fahrenheit

100 5
est donc

–
ou plus simplement

du
degré

:entigrade. Cette notion suffit pour exprimer la

même température dans l'une ou l'autre des gra-
iuations.

La concordance absolue de deux appareils ther-

mométriques construits avec le même liquide
n'est rigoureusement réalisée que si les deux

enveloppes se dilatent également.
Il résulte des expériences de M. Regnault que

les inégajités dues aux différences de dilatation

les enveloppes faites avec des verres de diffé-

rentes constitutions sont négligeables jusqu'à la

température de 300 degrés. 0;) peut donc consi-
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dérer les thermomètres à mercure, & réservoir

de verre, comme comparables pour la plupart des C

expériences où ils peuvent servir, p

Il faut cependant faire une réserve on a trouvé i<

que le zéro s'élève un peu dans les thermomètres n

faits depuis quelque temps. On attribue ce résul- d

tat à un travail moléculaire, une sorte de trempe n

que subit le verre quand il a été chauffé et qu tt d

est presque subitement refroidi par l'air. La con- v

naissance de ce fait oblige à rechercher quel est le d

déplacement du zéro dans l'appareil que l'on veut t

employer à une constatation précise de la tempé-

rature et à en tenir compte dans les résultats f

trouvés.

Le thermomètre à mercure peut donner les (

températures jusqu'à 340°, pas au-dessus parce

que le liquide approche de son point d'ébullition f

au-dessous du zéro il peut aller jusque ;i0" et 1

pas beaucoup plus bas parce que le liquide est i

près de son point de congélation et qu'alors sa

dilatation devient irrégulière. On se sert pour

les températures basses du thermomètre à alcool,

ce liquide offrant l'avantage de ne se congeler à

aucune des plus
basses températures que nous

savons produire.

B. Thermomètre à alcool. L'instrument a la

même forme que le précédent; le liquide estl'al-

cool rougi par l'orseille.

Le remplissage du tube est analogue, bien que

plus simple, car on peut sans crainte faire bouillir,

pour chasser l'air, une petite quantité d'alcool déjà

arrivée dans le réservoir. S'il reste une petite

bulle d'air à la jonction du réservoir et du tube,

on la fait disparaître en animant le tube d'un

mouvement de rotation. Le règlement de la

course est le même, aussi la fixation du point

zéro. On ne peut songer à marquer le point 100,

puisque l'alcool bout avant cette température; on

marque donc un second point par comparaison

avec un bon thermomètre à mercure.

Sensibilité des </terMO??:ë~M.– Que le thermo-

mètre soit à alcool ou à mercure, il faut que l'ins-

trument se mette rapidement en équitibre de

température avec le milieu ambiant, et il le fera

d'autant plus vite que son réservoir aura un plus

petit volume. D'autre part, il indiquera d'autant

mieux les variations de la température que ses

degrés seront plus grands, c'est-à-dire que la sec-

tion de la tige sera plus faible par rapport au vo-

lume du réservoir.

Lorsqu'on veut obtenir à la fois ces deux résul-

tats, on emploie des réservoirs de très petites

dimensions et des tiges excessivement nnes on a

alors des appareils réunissant la double sensibilité,

capables d'indiquer les petites fractions de degrés

et de les indiquer très promptement.

3. Thermomètres à gaz. Quand on emploie,

pour mesurer la température, un gaz contenu dans

une enveloppe de verre, la dilatation de l'enveloppe,

qui est toujours au moins cent cinquante fois in-

férieure à celle du gaz lui-même, ne peut exercer

sur les indications du thermomètre qu'une in-

fluence pi as faible que les erreurs inévitables des

expériences. Il en résulte que divers thermomètres

construits avec un même gaz et des enveloppes

diverses ne diffèrent pas sensiblement dans leurs

indications. C'est ce précieux avantage qui a con-

duit les physiciens à faire du thermomètre à air

sec le thermomètre étalon.

Tout appareil propre à l'étude de la dilatation

de l'air peut servir de thermomètre, si l'on connaît

le coefficient de dilatation du gaz. Il suffit de

donner au réservoir une forme qui rende facile

l'établissement de l'équilibre calorifique entre

l'air et le corps dont on veut mesurer la tempé-

rature. Dulong a adopté la forme cylindrique, qui

est d'un usage commode et qui a été fréquemment

emptoyée depuis.

Pour les hautes températures, M. H. Sainte-

Claire Deville a employé un thermomètre à va-

peur d'iode. Le réservoir est un ballon de porce-
laine à col effilé que l'on place, après y avoir

introduit de l'iode, dans l'enceinte dont on veut

déterminer la température; on le ferme au chalu-

meau oxyhydrique quand les vapeurs d'iode cessent

de se dégager. Lee pesées de l'appareil plein de

vapeur, plein d'air, plein d'eau, et la connaissance

du coefficient de dilatation de la porcelaine, per-

mettent de déterminer la température.

Le maniement de ces appareils ne peut être

fait que par des mains exercées; aussi leur em-

ploi n'est-il pas sorti des laboratoires de recher-

ches précises.
Tous les thermomètres mercure construits

avec soin s'accordent très sensiblement avec le

thermomètre à air au-dessous de 100°; vers 200"

ils avancent d'un demi degré à 2 degrés, vers

300° de 4 à G degrés. On les emploie donc exclu-

sivement, même dans les recherches précises, au-

dessous de 100 degrés; au-dessus, il devient né-

cessaire de les comparer au thermomètre à air,

à moins qu'une approximation d'un ou deux degrés

ne soit suffisante.

4. Thermomètres à maxima et minima. – II est

souvent nécessaire de connaître la plus haute et

la plus basse température d'un milieu, comme

l'air atmosphérique par exemple, dans un inter-

valle de temps déterminé. Un des moyens con-

siste faire avec les thermomètres ordinaires un

très grand nombre d'observations; mais il est le

plus souvent impraticable. Pour obtenir facile-

ment ce résultat, on a construit des appareils dont

les uns donnent la température la plus élevée et

les autres la température la plus basse qu'il a

fait dans le milieu où ils ont été placés. Le prin-

cipe commun de ces appareils, c'est de laisser un

index au point le plus élevé ou le plus bas qu'ils

ont marqué pendant le temps où ils sont restés

en place ou bien encore de permettre de retrou-

ver facilement les températures maximum ou

minimum qu'ils ont atteintes. La forme en est

L très variable: les deux types principaux sont les

thermomètres à déversement de Waiferdin et le

t double thermomètre de Rutherford. Celui-ci est

t le plus simple. Le thermomètre à maxima est à

mercure, et la colonne liquide pousse devant elle

un index de fer qu'elle abandonne et que l'on re-

trouve lors de l'observation au point le plus éloi-

gné du réservoir où elle est parvenue. Le thermo-

i mètre à minima est à alcool, et le liquide refoule

i vers le réservoir en se contractant un index d'émail

qu'il laisse en place si la température vient a.

s augmenter ultérieurement.

(.es deux appareils sont parfois réunis en un

seul sur lequel on peut lire les deux indications

s que l'on cherche.

Ils sont, à côté des thermomètres ordinaires,

d'un usage courant dans les observations météo-

r rologiques. [Haraucourt.1

L- Trmus ETAT. – Histoire de France, XXXVIII-

s XL. – L'origine de ce nom, appliqué en France,

s sous les rois de la troisième race, au peuple des

s villes et des campagnes, remonte aux premières

s réunions des Etats-généraux. Le clergé et la no-

t- blesse avaient été pendant longtemps les deux

[r seules classes qui eussent été admises à prendre

une part, assez restreinte d'ailleurs, au gouver-

n nement général du royaume. Lorsque Philippe le

it Bel, en ];tOX, voulut opposer aux prétentions du

e pape l'autorité des décisions d'une assemblée na-

e tionaie, il convoqua non seulement les représen-

'e tants de ces deux ~<a~' ou ordres, mais encore

ceux d'un certain nombre de villes, qui formèrent,

u à partir de ce moment, un troisième ordre, un

~t ï':et-.<E<a~.

Nous avon~ indiqué, à l'article Ca~MMMM, com-



TIERS-ÉTAT 2100 – TIGE

ment la population urbaine s'était peu à peu
émancipée de la domination des seigneurs féo-

daux, et était arrivée à constituer une puissance
sur laquelle la royauté jugea utile de s'appuyer.
L'admission de ses députes aux Etats généraux
accrut promptement son influence. Un demi-siècle
à peine après Philippe le Bel, la bourgeoisie
essayait déjà de mettre la royauté en tutelle (Etats-
généraux de )3M), et de faire gouverner la

France par les représentants de ta nation; mais )a

tentative d'Etienne Marcel, qui eût transformé la

royauté absolue en une sorte de monarchie consti-

tutionnelle, échoua (V. Guerre de Cent ans, p. 921),
et le Tiers-Etat fut rejeté pour plusieurs siècles
au rang de classe inférieure, admise pour la
forme seulement à présenter de loin en loin ses

doléances, lorsque le souverain trouvait avanta-
geux à sa politique de convoquer les représen-
tants des trois ordres.

Pendant tout le xtV siècle et la plus grande
partie du ïV, les députés des bonnes villes furent

seuls appelés aux Etats-généraux le Tiers-Etat

n'était encore qu'une fraction privilégiée de la

bourgeoisie les habitants des villes qui n'avaient

pas reçu le droit d'envoyer des députes aux Etats,
et le peuple des campagnes, restaient privés de

représentation. Ce fut en 1484 seulement, sous la

régence d'Anne de Beaujeu, que les députés des
campagnes et des petites villes furent admis à

siéger à partir de ce moment, )e Tiers-Etat com-

prend réellement tout ce qui, en France, n'est ni
pr&tre ni noble, c'est-à-dire toute la masse de la
nation.

Nous n'avons pas à raconter l'histoire du Tiers-
Etat dans tes trois siècles qui suivent ce serait
refaire l'histoire de France. Qu'il nous suffise de

renvoyer à l'article France, et aux nombreux arti-

cles spéciaux, parmi lesquels nous indiquerons en

particulier: Etats-Généraux, Parlements, Ke?M~-

sance, M/brnic, ~e~r! Richelieu, Louis XIV.

Les progrès de l'industrie et du commerce, l'accu-
mulation des capitaux entre les mains de la bour-

geoisie, finirent par assurer au Tiers-Etat la force
véritabte, en dépit des formes politiques exté-
rieures qui restaient celles de la monarchie abso-

lue la philosophie du xvm* siècle, tes théo-
ries de Rousseau vinrent donner conscience à

l'opinion publique de l'état rée) des choses, et
alors une révolution fut inévitable. Un beau jour,
Cha mfort éclaira cette situation d'un mot célèbre:
u Qu'est-ce que le Tiers-Etat? Tout. Qu'a-t.il
été jusqu'ici dans't'ordre politique? Rien. Que
demande-t-il 7 A être quelque chose, e Sieyes
tit du mot de Chamfort un pamphlet, qui servit de

programme aux élections des ËtaM-Kénérauï
de m9.

Cependant, la Constituante de H90 tHaplut loin;
elle ne se contenta pas d'assurer au Tiers-Etat
une part du pouvoir politique, elle abolit les ordres

eux-mêmes, et, au lieu de trois Etats ayant cha-
cun ses privilèges, il n'y eut plus qu'une nation.
Hais aussitôt, par une contradiction qu'expliquent
tes doctrines politiques de la majorité des consti-

tuants, elle rétablit, sous une autre forme, les
distinctions qu'elle venait d'effacer, en partageant
la nation en deux classes, celle des citoyens actifs
et celle des citoyens passifs, et en attachant la

qualité de citoyen actif au paiement d'un cens.
C'était faire une France bourgeoise, non une France

démocratique. Aussi le système de la Constituante
ne dura-t-il pas. Au lendemain de la chute de la

royauté, le )t août 1792, l'Assemblée législative
complétait l'œnvre de la Révolution en abolissant
la distinction entre citoyens actifs et citoyens pas-
sifs la Convention nationale fut élue par le suf-

frage universel.
Les conditions de cens furent rétablies sous les

régtmM qui suivirent Directoire, Consulat, Em-

pire, Restauration, Monarchie de Juillet (V. Con-

t~M~tOTM); et il M trouva des théoriciens pour
chercher, dans l'histoire du Tiers-Etat, une justi-
fication à cet accaparement du pouvoir politique
par la bourgeoisie. Mais ie suffrage universel

triompha de nouveau par la révolution de !S48,
et, avec lui. ie principe de la souveraineté du

peuple, seul terme définitif auquel pussent tendre
tes luttes soutenues dans le passé par le Tiers.-
Etat pour la liberté de tous.

TIGE. Botanique, VI-VU. -Etym. du latin.
tibia. Définition et nomenclature de la tige.
On désigne sous ie nom de tige, chez les végé-
taux phanérogames, )e résultat du développement
de l'aie de la gemmule et de ses ramifications.
Cet aie se dirigeant généralement dans l'air alors

que la racine s'enfonce dans ie sol, on déiinit

souvent la tige en disant que c'est la partie de
t'axe de la plante croissant en sens inverse de la

racine, c'est-à-dire dans l'air; cette partie pouvant
se ramifier un plus ou moins grand nombre de.
fois suivant les espèces. Dans toute la première
partie de cet article, nous ne parlerons de la tige
que chez les végétaux phanérogames, c'est-à-dire
chez les végétaux à fleurs visibles ou mieux chez
les végétaux à ep'-o~ttC<t07t aérienne.

Si nous dépouillons une graine de melon, en ger-
mination, de son enveloppe protectrice, nous re-

marquons que l'embryon protégé par cette coque
comprend un corps central, cylindrique, nomma

tigelle ou axe hypocotylé. Le nom d'axe hypoco-
tyié, qui ne préjuge rien. est préférable à celui de

tigelle; ce dernier semble indiquer en effet que
t'axe hypocotylé représente, dans l'embryon, la

tige de la plante adulte; cette idée est absolu-

ment fausse, l'axe hypocotyié est la terminaison
inférieure du corps de l'embryon. Il se prolonge
très fréquemment par un filament très fin qui
servait, lors du développement de l'embryon, à
fixer ce dernier sur la plante mère, et qui ser-
vait en même temps d'organe spécial d'absorp-
tion des matières nutritives que la plante mère

avait accumulées autour de son embryon.
Longtemps avant la maturité de la graine, la

plupart des suspenseurs, n'ayant plus de raison

d'être, s'atrophient et se dessèchent aussi dans

beaucoup d'embryons arrivés à maturité, ce corps
n'existe-t-il que comme une masse minime, telle-

ment atrophiée parfois qu'il est fort difficile de la

mettre en évidence. On trouve des suspenseurs
bien développés dans des embryons prêts à en-
trer en germination, chez les pins, les sapins, les
raisins de mer (~)Aea')'a), l'arbre aux quarante
écus (Ginko), les ifs, les orchidées, les oro-

banches, le gui. On donne généralement le nom
de radicule à la partie de la tigelle sur laquelle
s'insère le suspenseur. On nomme cotylédons les

expansions foliacées nées sur les Canes de la ré-

gion supérieure do l'axe hypocotylé. Selon ie nom-
bre des cotylédons, on partage les plantes phané-

rogames en Monocotylédonées et Oteo<~eaon~M.
Cette subdivision a un grand intérêt, parce que ce

caractère, en apparence si simple, du nombre des

cotylédons, marche toujours de pair avec des

différences considérables de l'organisation géné-
rale des êtres qui présentent l'une ou l'autre dispo-
sition.

A la partie supérieure de l'axe hypocotyté.
abrité par les cotylédon! se trouve un bourgeon
qu'on appelle la gemmule. Ce bourgeon com-

prend une partie centrale axile insérée inférieu-

rement sur l'axe hypoeotylé, terminée supérieu-
rement par un cône mousse, et dont la surface
est presque complètement recouverte par des

expansions latérales, très régulièrement disposées,
d'autant plus jeunes et d'autant moins dévelop-

pées qu'on s'approche davantage du sommet du

cône. L'axe du cône, en s'allongeant, deviendra la
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tige pt'MCtpa~ les expansions latérales, en se

développant, fourniront les /<'M:H<M ou appendices

~<'tma:'fcs de la tige principale. On nomme point

de végétation la partie de la tige principale par

laquelle la tige croit en longueur et où se forment

sans cesse de nouveaux appendices. Les appen-

dices de la tige sont caractérisés par ce fait qu'its

présentent un seul plan de symétrie qui passe

toujours, du moins au moment de leur apparition,

par l'axe géométrique de la tige qui les porte.
On nomme aisselle l'angle formé par la tige avec

la base de chacune de ses feuilles. Dans cette

aisselle et dans le plan de symétrie de la feuille,

on trouve généralement un point de végétation

présentant très sensiblement la même organisa-

tion que celui qui termine la tige principale; la

seule différence consiste parfois dans un moindre

développement des points de végétation nés dans

l'aisselle des feuilles, et dans une insertion dif-

férente de ces points de végétation axillaires sur

la tige principale qui les porte. Chaque point de

végétation axillaire peut produire un bourgeon

il suffit pour cela que ses appendices les plus

inférieurs se développent quelque peu et l'enve-

loppent. En cet état, les points de végétation

axillaires peuvent ou bien se développer immédia-

tement, ou bien se développer à une époque plus

tardive, ou bien même s'atrophier.

On nomme bourgeons do~Mat~ ceux des points
de végétation de la tige qui ne se développent

qu'après un long temps de repos. A ces bourgeons

dormants on oppose quelquefois les bourgeons
adventi fs. On désigne sous le nom de &oM)-~eo?M
Cf/t)fHh' des points de végétation qui apparais-

sent n'importe où et sans ordre à la surface de la

tige. Dans l'aisselle de chaque feuille, il peut ap-

paraître plusieurs bourgeons axillaires. Ces bour-

geons sont toujours régulièrement disposés de

part et d'autre du plan de symétrie de la feuille

a l'aisselle de laquelle ils sont nés. Toutes les

dispositions que ces bourgeons peuvent affecter se

ramènent à deux la première est caractérisée

par ce fait que le premier bourgeon axillaire ap-

paru dans l'aisselle de la feuille a son axe géo-

métrique dans le plan médian de la feuille tandis

que dans la seconde disposition deux bourgeons

symétriques l'un de l'autre apparaissent simulta-

nément, dès l'origine, de chaque côté du plan mé-

dian. Dans un grand nombre de phanérogames,

les bourgeons axillaires de la tige principale ne

se développent pour ainsi dire pas. En s'accrois-

sant, cette tige ne tarde pas à perdre ses appen-

dices de bas en haut, et quand elle est quelque

peu avancée en âge, elle représente souvent une

colonne cylindrique terminée supérieurement par

un bouquet de feuilles, comme cela se voit chez

les palmiers, ou bien terminée par une raminca-

tion plus ou moins abondante nommée cime, com-

me cela se voit chez les arbres dicotylédones de

nos pays. Dans le premier cas, cette tige a reçu

des botanistes descripteurs le nom da stipe; dans

le second cas, elle porte le nom de h-o~c. Ainsi

on dira le stipe d'un palmier, le troncd'un chêne.

On appelle nœMd le point d'attache d'une feuille

sur la tige on appelle eMh'e-nŒud l'intervalle

qui sépare l'insertion de deux feuilles succes-

sives on nomme KŒud vital le point d'insertion

des cotylédons au sommet de l'axe hypocotylé.

Tout ce que nous avons dit des appendices pri-

maires de la tige principale, de son bourgeon ter-

minal, et de ses bourgeons latéraux~ nous pourrions
te répéter pour les axes provenant du développe-

ment de la partie centrale des bourgeons axil-

laires. Pour distinguer d6 la tige principale ces

axes nés dans l'aisselle des feuilles de cette tige,

nous appelons ces derniers axes secondaires ou de

second ordre. Ces tiges de second ordre diffè-

rent toujours de la tige principale qui les porte

par leur insertion. Les tiges provenant du déve-

loppement des bourgeons axillaires nés dans l'ais-

selle des appendices de second ordre, formeront

les tiges de troisième ordre. On pourrait conti-

nuer ainsi indéfiniment. L'ensemble de toutes

ces tiges tige principale, tiges de second et de

troisième ordre, etc., régulièrement développées

comme il vient d'être dit, forme ce que l'on nom-

me la ramification homogène normale de la lige.

Du degré de développement relatif, tant en lon-

gueur qu'en diamètre, des tiges des divers ordres,

dépend la physionomie de la charpente de la

plante, ce que l'on nomme son port. Les princi-

paux types de ports des plantes sont f la forme

pyramidale, que l'on obtient lorsque chaque ordre

de rameaux prend un développement d'autant

moindre que son degré est plus élevé; 2" la for-

me /'as<t~ qui a pour type le peuplier d'I-

talie c'est une forme pyramidale dont les rameaux

se relèvent vers la tige principale 3" la for-

me pleureuse, dans laquelle les rameaux de troi-

sième et de quatrième ordre se dirigent vers le

sol le type de cette forme peut être pris dans 1er

SopAo~ pleureur; 4" la forme <om&a?:te, qui a pour

type le Salix babylonica, dont les rameaux grêles,

longs et flexibles s'inclinent vers le sol sous leur

propre poids.
Nous avons parlé plus haut des stipes des pal-

miers qui ne se ramifient pas, sinon peut-être vers

leur partie supérieure à l'époque de leur florai-

son.

On désigne parfois sous le nom de chaume des

tiges particulières renflées aux noeuds, peu rami-

8ées ou ne portant que des tiges do second ordre

très grêles. En général, ces tiges sont creuses in-

térieurement leur cavité centrale est cependant

interrompue à chaque nœud par des sortes de

diaphragmes ou de planchers dont la structure est

parfois très compliquée. Les plantes à chaume

sont généralement herbacées; les bambous seuls

en représentent la forme arborescente.

On désigne sous le nom de ~rOMC, de &at:cAes~

de rameaux, de ~am!<M, de raniules les divers.

ordres de ramification d'une tige principale les-

noms de ramilles et de ramules désignant les plus

petites ramifications, les mots de branches et de-

rameaux désignant les ramifications intermédiaires

entre le tronc et les ramilles. On désigne par le

nom de pousse ou de scion une pousse d'ordre

quelconque. On appelle œ:< ou ~m~M un bour-

geon quelconque. Ces dernières expressions sont

usitées plus fréquemment en arboriculture qu'en

botanique proprement dite. On appelle coulants,

stolons, ou <a~(M~ des tiges élancées partant

d une souche et rampant à la surface du sol au-

quel elles se fixent de distance en distance par

des racines.

Les appendices primaires de la tige ou feuilles

ne sont point dispersés au hasard sur la surface

de cet organe. Lorsque les feuilles sont insérées

plusieurs ensemble au même niveau, on dit qu'elles

sont ue)*<:c:H~M; chaque région nodale porte alors

plusieurs feuilles, et les feuilles des régions nodales

successives alternent régulièrement, c'est-à-dire

que les feuilles de chaque verticille sont dans le

plan bissecteur de l'angle formé par deux feuilles

consécutives du nœud précédent et du nœud

suivant. Les nombres d'appendices réunis en ver-

ticille que l'on rencontre le plus fréquemment

sont deux. trois, cinq, huit, treize, etc., ou des

multiples de ces nombres. On remarquera que,

dans la série que nous venons de donner, chaque

terme, partir du troisième, est la somme des

deux termes qui le précèdent immédiatement.

On désigne généralement sous le nom de

feuilles opposées les feuilles verticillées par

deux.

On désigne sous le nom de feuilles aw~M
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toutes les feuilles qui ne sont ni verticillées, ni

opposées.
Les feuilles alternes d'âne tige, quel qu'en soit

le nombre, sont toutes disposées sur la surface de

la tige selon une ligne spirale qui tes relie toutes.

On désigne par le nom de spirale génératrice
l'hélice qui passe par tous les points d'insertion

des appendices d'une tige, dans l'ordre même où
<es appendices sont nés sur la surface de cette

tige.
On appelle spirale secondaire des spires qui ne

contiennent qu'un certain nombre des appendices
-de la tige.

On nomme orthostiques des lignes parallèles à

t'axe de la tige, tracées sur sa surface, et qui con-
tiennent nn certain nombre d'appendices. Quel
que soit le nombre des appendices que rencontre
la spire génératrice d'une seule tige, on trouve

toujours facilement deux appendices situés sur
la même orthostique. Si l'on compte alors le

nombre des appendices situés sur la spire géné-
ratrice entre les deux appendices d'une même

-orthostique et qu'on compare ce nombre au nom-
bre des tours que la spire génératrice a dû dé-

crire, autour de la tige, pour passer du
premier

appendice au second, on forme une fractton que
l'on appelle cycle <fo/<erna?:ce ou angle de diver-

gence de la distribution des appendices sur la

tige. Le numérateur du cycle indique toujours le

nombre des tours faits par la spire génératrice
dans l'intervalle qui sépare les deux feuilles con-
sécutives d'une même orthostique. On prend
-comme dénominateur du cycle )e nombre des

appendices compris sur l'arc de spire génératrice
qui sépare le premier et le second appendice
d'une orthostique déterminée.

On définit quelquefois l'angle de divergence ou

le cycle d'une
tige: l'écart angulaire apparent des

plans de symétrie de deux de ces
appendices con-

sécutifs dans le temps.
L'angle

de divergence est

généralement exprimé par 1 un des termes de la

série etc. On remarque facilement que
chacun des termes de cette série, à partir du troi-

sième, s'obtient en formant la somme des numé-

rateurs et la somme des dénominateurs des deux

cycles précédant celui que l'on forme.

Exceptionnellement les cycles peuvent appar-
tenir à l'une des séries commençant par i et ou

~par et

Selon l'angle de divergence de deux appendices
d'une tige, la plante sera dite d'apparence dextre

ou à enroulement sénestre. Dans ce dernier cas,
l'enroulement apparent de l'hélice se dirige vers
la gauche. La nécessité de déterminer le sens de
l'enroulement de la spire génératrice d'une tige

chargée de feuilles alternes nous conduit à dé-

terminer une fois pour toutes la position qu'il
faut assigner à un observateur qui doit juger de
l'orientation d'une tige.

Pour juger de l'orientation d'une tige. nous

supposerons l'observateur placé dans l'axe de cette

tige, la tête tournée vers le point de végétation,
tes pieds à l'opposé, et regardant un appendice

que l'on a pris comme point de départ. On assigne
àMt appendice le numéro 1. L'observateur juge
de la droite et de la gauche de la tige par sa
droite et sa gauche.

Lorsque le bourgeon placé à l'extrémité d'une

tige s'éteint régulièrement, on dit que l'accroisse-

ment de la tige est limité ou défini il est indé-
fini dans le cas contraire et si chaque tige est

plus importante dans la plante développée que les
rameaux latéraux qui en partent, on dit que sa ra-

mification est MMncpoa~'OMe. Par opposition à cette

ramification monopodique, on désigne sous le nom

de ramification dichotomique le fait du partage
d'une tige en deux rameaux originairement d'égale

force, provenant l'un et l'autre d'une segmentation
du cône végétatif de la

tige.
Cette dernière disposi-

tion est très rare on la von pourtant chez les Pipért-
cées, tes Ampélidées, etc. On désigne parfois sous
ie nom de ramification dichotomique la disposition
que l'on obtient lorsque deux bourgeons axillaires

opposés d'une tige à croissance dénnie et à feuilles
verticiltées se développent avec une grande force.
Très souvent alors, chaque tige se termine par
une fleur l'ensemble do cette ramification est son-
vent désigné sous le nom d'inflorescence en cyme.

On désigne sous le nom de tiges coMt/M des

tiges capables de s'enrouler autour de certains

supports. Entre la tige élancée verticalement dans
l'air et la tige volubile, on trouve les tiges sar-

menteuses, comme celles de la vigne et du jonc à
canne (Calamus Rotang), les tiges grimpantes,
comme celles du lierre, ces dernières s'attachant
aux corps sur lesquels elles s'élèvent par des

appareils désignés sous le nom de crampons <MfA~-

tt/'if.
On appelle cladode de tige ou fasciation de

tiges un certain nombre de tiges reliées entre
elles par un tissu commun. On voit des exemples
de cladodes chez les Phyllocladus, les Cactus, les

Echinocaclus, tes OpM~M ou figuiers de Barbarie,
les Eprp/t~MM, tes Euphorbes grasses, les Sta-

pelia, etc.

Structure de la tige.- I. Tige des Dicotylédones.
Au début, le tissu de la tige est constitué par

des éléments tous semblables entre eux, ceux de
la surface extérieure se laissant seulement distin-

guer les uns des autres parce qu'ils se cloisonnent

toujours perpendiculairement à la surface exté-
rieure de la tige. Ce tissu extérieur a reçu le nom
de dermatogène en vieillissant, it devient l'épi-
derme (V. Tissus végétaux).

Un peu plus tard, le tissu intérieur ou méris-
tème primitif montre une zone d'éléments plus
petits à parois très minces que l'on désigne sons
le nom de procambium ou de zone génératrice.
Cette zone se partage en flots qui ont reçu !e nom
de faisceaux. A ce moment, la tige dicotylédone
présente

Au centre, un tissu parenchymateux qu'on ap-
pelle la moelle

A la périphérie, limitée extérieurement par l'é-

pidarme, un tissu parenchymateux qu'on appelle
écorce primordiale ou écorce primaire, l'écorce et
la moelle éunt réunies par les rayons primaires

qui séparent les faisceaux. Dans ces dernières

années, M. Van Tieghem a nommé tissu conJonc-
tif externe l'écarce primaire tissu conjonctif in-
terne l'ensemble de la moelle et des rayons pri-
maires et M~oc~r~e ou assise protectrice la ran-

gée de cellules qui séparent l'écorce primaire des
faisceaux.

Un peu plus tard, on voit s'établir dans les

faisceaux une zone d'épaitsissement que l'on nom-
1

me zone cambiale ou cambium. Vers le temps où

ce travail s'accomplit, tes éléments des faisceaux

qui bordent la moelle se transforment en trachées.

L'ensemble de tous ces amas trachéens forme ce

que l'on a appelé l'étui médullaire, dont le nom-

bre des angles égale celui des faisceaux primaires

qui ont pris part à sa formation. Chaque zone cam~

biale engendre du bois vers le centre de la tige
et du liber vers la périphérie de cette tige. Le

liber est caractérisé par des cellules grillagées
dont le développement est centrifuge; le bois est

caractérisé par des fibres ligneuses et des vais-
seaux dont le développement est centripète. Cha-

que zone cambiale
engendre

ainsi une certaine

quantité de bois et de liber primaires. Lorsque la

tige dicotylédonée doit conserver une consistance

herbacée, sa structure ne présente pas d'autre

particularité. Lorsque la tige dicotylédonée doit

prendre une consistance ligneuse et durer un long
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temps, elle ne garde la structure que nous venons

de décrire que pendant le cours de sa première
année la seconde année, chaque zone cambiale

vient ajouter au faisceau dont elle fait partie une

zone de bois vers l'intérieur et une zone de liber

vers l'extérieur. Ce bois et ce liber secondaires

sont caractérises, le premier par des fibres li-

gneuses et des vaisseaux ligneux, le second par
des cellules grillagées compliquées, des fibres li-

bériennes et du parenchyme libérien.

Chacune des années qui s'ajouteront à la seconde

année produira dans chacun des faisceaux pri-
maires une zone de bois secondaire contre le bois

déjà formé, et une zone de liber secondaire contre

le liber existant. Le bois formé depuis très long-

temps a reçu le nom de c<BM?'</e' bois ou </Mf<!MeM,
tandis que le bois nouvellement formé s'appelle
aubier. Dans les essences forestières comme le

chêne, l'ébénier, l'acajou, etc., le duramen se

distingue à première vue de l'aubier par une co-

loration et une consistance très différentes.

L'accroissement des faisceaux d'une tige provo-

que nécessairement l'accroissement de cette tige
en diamètre, et comme l'enveloppe première de

cet organe ne peut s'étendre indéfiniment, il se

produit des crevasses dans l'écorce primaire su-

perficielle de la tige. Un tissu protecteur nommé

liège ou suber se développa peu de distance de

cette surface par l'activité d'une zone génératrice

spéciale que l'on appelle ordinairement l'assise

phellogène; tout ce qui est compris en dehors du

liège s'appelle rhytidome. Lorsque la masse de

rhytidome est très petite, on lui donne le nom de

lenticelle. Jadis, on a attribué aux lenticelies un

rôle très important pour la respiration des plantes
et pour l'émission des racines. Aujourd'hui on se

borne à considérer les lenticelles comme de très

petites plaques de rhytidome dans lesquelles la

plante accumule les produits qu'elle excrète en

abondance. La plupart des arbres conservent les
couches de rhytidome et acquièrent ainsi un re-

vêtement protecteur extrêmement puissant. Les

couches de liège qui engendrent ce rhytidome

apparaissent dans tous les tissus compris entre la

zone cambiale et l'épiderme de la tige. D'autres

fois, le rhytidome s'exfolie au fur et à mesure de

za formation, comme cela se voit dans les platanes
dont I'écorce conserve par cela même une très

grande minceur. Un petit nombre de plantes,
comme le chêne, l'orme, l'aristoloche, ont acquis,
sous l'influence de la culture ou de conditions spé-
ciales qui nous sont encore peu connues, la fa-

culté d'hypertrophier considérablement leur assise

subéreuse. Cette disposition est l'origine du liège

que l'on tire du CA~e-ey? en Algérie et en Por-

tugal. Cette production exagérée de tissu subéreux

de la part du chêne-liège peut être considérée pour
la plante comme une sorte de maladie tout a fait

comparable à celle qui produit le sucre de canne
dans la betterave à sucre et le diabète chez les

animaux.

En résumé, une tige dicotylédone normale ré-

gulièrement constituée nous présente du centre à

la périphérie

4" La puissante assise de bois secondaire par-

tagée en zones concentriques dont chacune indi-

que une période de végétation correspondant très
souvent à une année entière

6" Une épaisseur très variable de liber secon-
daire

Lorsque la décortication s'est déjà produite
un certain nombre de fois, l'assise subéreuse, li-

mitée intérieurement par son assise phellogè~e.
La couche ligneuse est partagée par des rayons

qui vont depuis la moelle jusque t'assise pheHo-

gène. Nous avons décrit plus haut l'origine de ces

rayons primaires.
Dans l'intérieur de chaque faisceau, on trouve

des bandes parenchymatenses qui s'étendent à la

fois dans le liber secondaire et dans le bois se-
condaire, et que l'on appelle )'0!/0!M tecomdttt; ou

rayons de /<!MCMMt;. Ces derniers sont d'autant

plus étendus qu'ils se sont formés à une époque
moins avancée de la vie du faisceau. L'existence

de tous ces rayons et en particulier des rayons
secondaires a été considérée pendant longtemps

(1798 à 1850) comme caractéristique des végétaux

dicotylédones.

Depuis 1850 même, des auteurs importants ont
encore eu recours ce caractère, pour juger du

degré d'anomalie de certaines tiges dicotylédemées.
Toute cette structure des tiges types des Dicoty-
lédonées peut se schématiser dans les figures que

Hugo von Mohi en a données dans son magnifique

ouvrage intitulé: De c~'MC~M)'a ~/ma)'t<m ana/o-

mica.

Tige des Dicotylédones anormales. Dans un

certain nombre de Dicotylédones, la structure de

la tige, au lieu de conserver la simplicité que nous

venons de décrire dans la page qui précède, pré-
sente certaines complications que nous croyons
devoir indiquer brièvement. Nous résumerons ces

anomalies sous divers paragraphes
1' Dans les Gnétacées, nous trouvons an cer-

tain nombre de cercles concentriques formés par
des couches alternatives de bois et de liber qui se

succèdent en alternant régulièrement du centre à

la périphérie. Les cercles ligneux et libériens

extérieurs aux premiers sont composés exclusive-

ment d'éléments secondaires.-Cette même dispo-
sition se retrouve dans les vieilles tiges de C~/cn'
et aussi dans les Cycadoxylons de la période houil-

lère.
2° Dans les Bauhinia, les Caulotretus, les Me-

MMpe)'mMm, on trouve une organisation de la tige

qui rappelle celle des Gnetum, mais localisée

sur un seul côté de cette tige. De là résultent

pour ces tiges des formes en rubans plus ou moins

gondolés.
8° Dans les Bryones, nous trouvons, entre l'étui

médullaire et la moelle, une couche libérienne

très puissante qui est séparée de l'étui médu)-

laire par une zone cambiale plus ou moins épaisse.
Ce nouveau genre d'anomalie nous conduit à celle c

du Tecoma radicans, où la zone cambiale inté-

rieure de la Bryone produit fréquemment u~e

couche puissante de bois secondaire entre le liber

intérieur et l'étui médullaire. Nous trouvons dae'i

les Solanées, les Asclépiadées, les Composées, d"s s

dispositions analogues à celles du Tecoma fa~ca~

quoique moins aaeentuees.

4* Dans les SM:«a!fes
et les Pofo.ry/oM, ains;

que dans la partie libre des faisceaux foliaires de

Cycadées actuelles et de beaucoup de Gnéta-
cées houillères, le système ligneux secon-

daire intérieur du Tecoma est représenté par de

grands vaisseaux scalariformes qui rappellent
assez bien les éléments ligneux des fougères.
Dans ces plantes le système libérien intérieur est

fort peu développe; de plus il est écrasé de très

bonne heure et transformé en une masse de pa-

renchyme corné.

5'* Dans les Bignonia proprement dits, on voit

fréquemment les productions ligneuses secon-

daires se produire en des points symétriquement

disposés du contour de la tige, avec une moindre

intensité que sur le reste du contour. Par contre en

ces mêmes points le liber secondaire acquiert une

très grande puissance, de sorte que dans la tige
très avancée en âge il semble s'enfoncer comme

des coins de bois. Fréquemment on a rapporté
à cette même anomalie des ~OMM celle que

1° La moelle
S" L'étui médullaire;
3" Le bois primaire;

5° La zone cambiale
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nous présentent les orties, où l'on trouve réguliè-

rement disposées sur la section de la tige des alter-

nances d'éléments à parois épaissies que l'on peut

regarder, soit comme du bois. soit comme du

liber durci, et d'éléments à parois minces.

6° Dans les Nyctaginées, les Mélastomacées, les

Chénopodées, les Goodéniacêes, on trouve au cen-

tre de la tige un certain nombre de petits fais-

ceaux épars très grêles, bien isolés les uns des

autres, dont chacun présente, du centre à la péri-

phérie, des trachées, des éléments ligneux pri-
maires, une zone cambiale et une masse libé-

rienne. Pins extérieurement, on remarque une

assise continue, sans interposition de rayons mé-

dullaires primaires ou secondaires, d'éléments

fibreux à parois épaissies que l'on a considérés

comme des éléments ligneux à parois secondaires

à cause surtout des gros vaisseaux qu'on y re-

marque de distance en distance. Au milieu de

cette puissante assise ligneuse, on remarque des
ilôts plus on moins volumineux, mais toujours bien

circonscrits, d'éléments libériens secondaires fort

petits et à parois minces.

')" Dans les Aralia, dans les Begonia, surtout

dans les diverses variétés du Begonia dMco~Of,
dans bon nombre de Composées, dans les Ricins,
les Ombellifères, on trouve à chaque nœud une

sorte de plancher orné de faisceaux abondamment

ramifiés qui y forment comme un lacis inextrica-

ble. Parfois des faisceaux traversent toute l'éten-

due des entre-nœuds de ces tiges; mais ils diffé-

rent complètement des faisceaux médullaires que
nous avons signalés chez les Nyctaginées, en ce

que ces faisceaux présentent une structure émi-
nemment variable qui consiste ordinairement en

une masse libérienne voisine du centre de la

tige, une zone cambiale, et une masse de bois

primaire, cette dernière étant plus extérieure que
la zone cambiale. Mais dans l'étendue d'un entre-

nœud, la structure de ces faisceaux peut varier
du tout au tout; certains d'entre eux perdent en

effet, dans l'étendue de ce parcours, leur bois,
leur liber et même leur zone cambiale; Us ne

sont plus alors représentés que par des amas de

cellules cristalligènes (Begonia) ou par de petites

glandes résiniferes (Aralia).
8° Dans tes Calycanthées, on trouve, à l'exté-

rieur du cercle ordinaire des faisceaux de la tige,
un certain nombre de faisceaux qui ont leur bois

en dehors et leur liber compris entre ce bois ex-

térieur et le liber extérieur du cercle ordinaire

des faisceaux.

9' Dans les Crassulacées, on trouve fréquem-
ment, comme dans les Calycanthées, ua cercle de

faisceaux extérieurs compris entre le cercle ordi-

naire des faisceaux et la périphérie de la tige.
Mais dans la plupart des cas, chacun de ces

faisceaux consiste en une masse ligneuse pourvue
de trachées, entourée concentriquement par une
épaisse couche libérienne.

10° Dans les Sapindacées, on trouve l'organisa-

tion que nous avons signalée dans les Calycan-
thées et dans les Crassulacées; mais chacun des
massifs de faisceaux de leur tige peut présenter
isolément la structure que nous avons signalée
comme caractérisant la tige entière des Gnetum.

Il" Dans un grand nombre de tiges aquatiques,
comme dans celles d'Hippuris, d'BoMonM, de My-

r!opA!Mm, de Callitriche, et dans quelques tiges

souterraines, comme celles de l'Adoxa, on trouve,
au centre de la tige, un mélange de trachées et

d'éléments libériens entouré extérieurement par
une épaisse couche d'éléments libériens.

12* Dans certaines tiges aquatiques plus dégra-
dées que les précédentes, comme celle de Ce;'a-

<opA~MMM, la région centrale des tiges ordinaires

n'est plus représentée que par quelques petits
éléments allongés à parois très minces, dans les-.

quels on ne retrouve plus rien de comparable
aux éléments ligneux et libériens des tiges pré-
cédemment décrites.

Il. Tige des Monocotylédones, Hugo von Mohl,
le célèbre botaniste allemand qui le premier a

étudie l'anatomie comparée des tiges monoco-

tylédonées, a pris comme type de la structure

anatomique de ces plantes celle de la tige des

palmiers. Cette structure peut se résumer ainsi

Au sein d'une masse volumineuse de tissu mé-

dullaire circulent des faisceaux qui, partant de la

feuille, s'avancent en descendant jusque vers le

centre de la tige, puis qui s'infléchissent vers la

périphérie de la tige où ils vont bientôt se perdre
sur la face extérieure d'autres faisceaux en tout

semblables à eux, mais qui se rendent à des

feuilles plus anciennes et par conséquent situées

plus bas que la feuille à laquelle eux-mêmes se

rendent; chemin faisant, la structure de chacun

des faisceaux dont nous venons de parler peut

présenter de notables variations, surtout au point
de vue du développement numérique de leur~.

éléments ligneux et libériens caractérisés. Dans

la région moyenne de sa course, chaque fais-

ceau de la tige du palmier présente de l'intérieur

de la tige à l'extérieur
'l"Destrachêes;
2" Des éléments ligneux primaires dont plu-

sieurs sont à l'état de grands vaisseaux
rayés

3° Une zone cambiale; la durée d'activité de

cette zone cambiale est extrêmement faible en

généra), et cette particularité a valu aux faisceaux

des Monocotylédonées, qui ne présentent guère
d'accroissement secondaire sensible, le nom de

faisceaux fermés;

4" Une assise libérienne composée essentielle-

ment de cellules grillagées
très simples, que Hugo

von Mohl désignatt sous le nom de vaisseaux pro-

pres. Plusieurs auteurs ont souvent rattaché aux

faisceaux des tiges monocotylédonées une gaine

formée d'éléments fibreux à parois épaissies, que
l'on désigne aujourd'hui sous le nom de fibres

mécaniques, et qui servent à protéger le faisceau

contre les pressions extérieures qui peuvent l'at-

teindre, surtout en régularisant et en amoindris-

sant ces pressions. Parfois ces éléments mécani-

ques ont été assimilés aux véritables fibres

libériennes; elles peuvent du reste entièrement

remplacer ces dernières, et c'est ainsi que le

jute ou lin de la Nouvelle-Hollande est produit

par les fibres mécaniques des faisceaux du Phor-

mtum <e?M;c.

Lorsque les faisceaux d'une tige de palmier
sont sur le point d'entrer dans la feuille à la-

quelle ils se rendent, leur gaine mécanique est

généralement peu caractérisée en revanche leurs

éléments ligneux et libériens primaires sont ex-

trêmement développés. Vers la terminaison infé-

rieure des faisceaux de la tige, la gaine mécanique
de chaque faisceau devient très puissante, alors

que les éléments ligneux et libériens de ces

faisceaux sont extrêmement réduits comme nom-

bre et comme intensité de développement, si tant

est que l'on puisse désigner sous ce nom la ca-

ractérisation plus ou moins grande des trachées

et des cellules grillagées qui sont, la première le

type des éléments ligneux primaires, la seconde

le type des éléments libériens primaires.
Pour expliquer cette organisation particulière

de la tige des palmiers, Hugo von Mohl admettait

qu'au début, l'organisation de la tige des Mono

cotylédones était en tout semblable a celle de la

tige des Dicotylédones mais tandis que la zone

génératrice était pour ainsi dire absorbée dans la

production des faisceaux primaires de la tige des

Dicotytëdonées, cette zone génératrice persistante
fournissait aux Monocotylédonées de nouveaux

faisceaux qui se rendaient dans les appendices



2195 TIGETIGE

faisceau fibro-vasculaire composé d'une band

centrale d'éléments ligneux entourée de toute

parts par des élémentsiibériens. Ce dispositif es'

réalisé dans la plupart des Sélaginelles chei!

quelques autres Sélaginelles, de plus grande taille

que les précédentes, on trouve plusieurs faisceaux

parallèles entre eux, dont l'organisation rappcilo
celle du faisceau unique que nous avons signale

plus haut.Ces divers faisceaux sont isolés les uns

des autres au sein d'une masse de tissu médul-

laire. La surface de ces tiges est presque exclu-
sivement formée de tissu mécanique. Dans les

Lycopodes, il semble que nous ayons au centre

de la tige, réunis en une seule masse, un certain

nombre de faisceaux de Sélaginelles; tel est du

moins le cas des Lycopodes rampants. Dans les

Lycopodes dressés, nous trouvons plutôt un mas-

sif fibro-vasculaire central, composé de bandes

rayonnant de la périphérie vers le centre du

faisceau les éléments les plus extérieurs de
ces bandes consistent en très petites trachées,
et les éléments les plus internes en vaisseaux
scalariformes. Dans le tissu fondamental qui
entoure le système fibro-vasculaire des Lycopo-
des dressés ou arborescents, on remarque par-

fois des racines adventives à faisceaux cour-

bés, qui sont absolument caractéristiques de ces

plantes.
Les Tmésiptéridées et les Psilotum ont une tige

qui rappelle un peu, mais de bien loin, celle des

Lycopodes dressés.
Dans les Isoétées, le système fibro-vasculaire des

tiges précédentes est représenté par une masse de

trachées courtes bilobées. Cette masse de trachées

est entourée de toutes parts par ùne assise libé-
rienne formée, elle aussi, d'éléments parenchyma-
teux très courts. Le tissu médullaire qui entoure

ce système présente vers sa région extérieure une

puissante assise amylifère qui est séparée de la

surface libre de cette tige par une assise épaisse
de liège qui provoque de très bonne heure la

décortication des parties superficielles de cette

tige. Seule parmi les Lycopodiacées, la tige des

tsoëtées est transformée en un tubercule court dont

la surface extérieure se dépouille de très bonne
heure de son revêtement primitif.

Dans les Marsiléacées, la tige adulte présente

à son centre un massif de cellules à parois forte-

ment épaissies, sclérifiées. Autour, une première
couche de liber puis, plus extérieurement, une

couronne d'éléments ligneux dans laquelle les

éléments ligneux, et libériens sont mêlés comme

au hasard plus extérieurement encore, nous trou-

vons une seconde couche libérienne qui sépare le

bois d'une assise de cellules, à section rectan-

gulaire, à parois fortement épaissies et fortement

sclérifiées. Les tissus superficiels de cette tige
sont composés de cellules à parois minces.

Dans les Salviniées, qui sont des plantes aqua-

tiques très grêles, le grand développement du

système fibro-vasculaire des Marsiiéacées subit de

très grandes réductions. H ne reste plus au cen-
tre de la tige qu'un mélange de quelques trachées

très fines et de cellules grillagées. Le tissu fon-

damental qui enveloppe ce système de faisceaux

est creusé de grandes lacunes qui servent à la

plante d'organes natatoires.
Dans les Fougères, on trouve un certain nom-

bre de massifs fibro-vasculaires, composés essen-

tiellement d'éléments ligneux qui forment le cen-

tre de chacun d'eux, et d'une assise libérienne

enveloppant de toutes parts la masse ligneuse.
Presque tous les massifs fibro-vasculaires sont

protégés par une gaine mécanique ou par un
étui formé de fibres mécaniques à parois très

fortement épaissies. Le reste du tissu des tiges

de Fougères consiste en une sorte da masse de

tissu iitédu.Iltdre gorgé d'amidon. Les faisceaux.

au fur et à mesure do leur apparition. Ce mode

dedévetoppement, qui ne persiste que pendant

un temps très court chez la grande majorité des

palmiers,aurait une durée pour ainsi dire indéfi-

nie chez les DfacaMa, les Yucca, les Calodracon,

monocotylédonées dont la tige peut croître en

épaisseur et atteindre parfois une taille gigan-
tesque, comme celte du célèbre Dragonnier
d'Orotava dont il a été question à l'article Mono-

cotylédondes.
°

Dans un grand nombre de tiges souterraines

des Monocotytédonées, M. de Bary a cru recon-
naître une organisation sensiblement différente

de cr.lle que Hugo von Mohl avait trouvée pour les

palmiers et que, par une généralisation trop hâ-

tive, ce savant regardait comme caractéristique

de toutes les Monocotylédonées. M. de Bary a

remarqué que les tiges souterraines de bon nom-

bre de Monocotylédonées présentent deux ordres
de faisceaux. Les uns, qu'il appelle collatéraux,

présentent la constitution ordinaire des faisceaux

que nous avons signalée dans les tiges aériennes

des palmiers. Ce nom leur vient de ce que leurs
masses ligneuse et libérienne sont placées l'une

derrière l'autre, sans mélange d'éléments, sur un

rayon qui va du centre de la tige au centre de la

figure du faisceau. Le bois de ces faisceaux est

toujours plus près du centre de la tige que leur

liber. Ces faisceaux collatéraux se rendent tous

dans les feuilles.

Outre les faisceaux collatéraux, on remarque
dans la tige d'autres faisceaux que l'on nomme

concentriques, parce qu'ils consistent essentielle-

ment en une couronne d'éléments ligneux qui
entoure une masse centrale d'éléments libé-

riens.

Très souvent les faisceaux collatéraux viennent

se fondre dans ces faisceaux concentriques, et ces

derniers s'unissent fréquemment à des faisceaux

de même nature qu'eux. Très généralement dans

les rhizomes de monocotylédonées on trouve la

structure que nous venons de décrire. Toutefois

par dégradation, sous l'influence du parasitisme
ou de la vie aquatique, cette structure générale
peut être très fortement simplifiée. On voit alors

se reproduire des formes comme celles que nous

avons signalées dans les Hottonia aquatiques, les

Adoxa, les Ceratopbyllum, parmi les Dicotylé-
donées.

M. de Bary a rangé les Potamogelons et les Zo-

stères dans une catégorie spéciale de tiges mono-

cotylédonées, qui seraient anormales en ce sens

<:)ue le système de leurs faisceaux forme une co-

lonne centrale pleine, dont les éléments ligneux
sont gélifiés peu de temps après leur apparition.
Au niveau de chaque nœud, on voit partir un cer-

tain nombre de faisceaux qui se rendent dans les

feuilles de cenceud;il il n'y a par conséquent là

rien de comparable au parcours et à l'organisa-
tion des faisceaux que nous avons décrits dans la

ti~e ordinaire des palmiers.
Dans un grand nombre de Lemna, plantes aqua-

tiques flottantes, le système des faisceaux de la
tige ne se différencie ni en bois, ni en liber. Les
faisceaux de ces tiges de Lemna peuvent être re-

gardés comme la limite extrême de la dégradation
de la structure des tiges des Monocotylédonées.

M. de Bary range dans "ette catégorie à part
les tiges ou chaumes des (jtraminoes et des Cy-

péracées, qui présentent dans leurs régions no-
dales des lacis de faisceaux bien caractérisés.

III. Tige ~es Cryptogames vasculaires. A
l'époque où Hugo von Mohl exposa la structure de

la tige telle que nous venons de la faire connaître,
une étude sommaire de cette partie chez les Cryp-

togames vasculaires y fit reconnaitre divers types
dont nous devons dire un mot.

Dans les Lycopodiacées, la tige présente un seul
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des Foudres contractent entre eux de très mnnt.

brenses anastomoses, de telle sorte que- leur

étude est rendue extrêmement difficile par leur

marche sinueuse. Même chez tes Fougères ar-

borescentes, les <afsceain[ de la tige de ces plantes
ne semblent prendre aucun accroissement seconh

daire.

Bans tes E~M:s?<t;n!, la tige présente une org~-
nisation très spéciale. Dans rintervalle der deux

collerettes, on trouve au centre de là tige une

lacune (lacune centrale) entourée par une masse

de tissu médullaire, à la périphérie de laquelle
on remarque un certain nombre de faisceaux.

Chaque faisceau présente sa partie intime

une lacune que l'on appelle lacune MMM<te~c.

Extérieurement cette lacune est bordée par une

masse libérienne interposée entre deux massifs

ligneux formés exclusivement de trachées et de

vaisseaux annelés. Extérieurement au massif cen-

tral dont nous venons de dbnner la description,
on trouve nn tissu fondamental creusé de gran-
des lacunes que l'on qualifie de ooMcM<a!fM,

parce qu'elles correspondent aux valiécules qni

séparant les eûtes saillantes de la' surface de la

tige de ces végétaux. Chacune de ces cotes est

renforcée par une masse de tissu collenchymar

teux, à parois brillantes. Les espaces sous-épi-

dermiques laissés libres entre les massifs collen.

chymateux, c'est-à.dire dans les régions des

vatlécules, sont tapissés de parenchyme herbacé.

Cette description sommaire des principales ti-

ges des Cryptogames vaeculaires montre la très

grande variété de types de structure que l'on

est exposé & rencontrer dans la tige de ces vé)-

gétaux.
Outre cette variété de structure, les tiges des

Cryptogames vasculaires sont caractériséesparleur
mode de ramiftcation, qui, ~l'état normal, est pres-

que toujours dichotomique et extra-axillaire.

FV. Tige des Cryptogame8 cellulaires. Les

Mousses et leurs congénères immédiats, les Sphai-

gnes et les Hépatiques, sont les seules plantes

parmi les Cryptogames cellulaires dans lesquelles
on puisse trouver un organe qui soit comparable
& la tige.

Dans la tige des Mousses les plus élevées en

organisation et les plus compliquées, on trouve

au centre un faisceau ou plutôt un massif d'élé-

ments à parois minces, que l'on regarde comme

étant l'homologue des faisceaux des tiges que
nous avons vues précédemment. Quant au tissu

extérieur qui enveloppe ce faisceau, rappelle tout

a fait ce que nous avons déjà rencontré chez les

Sélaginetl'es et les Lycopodes.
On applique encore parfois le, nom de tige à

une sorte de colonne centrale que l'on constate

ehez les C/M~a, chez quelques Floridées, chez les

Corallines. Ces soMisant tiges sont composées de

grandes cellules très larges et très longues que-l'on
appelle souvent des siphons. 11 n'y a rien dans

l'organisation de ces dernières tiges qui puisse

rappeler, même de très loin, les faisceaux pour'
tant si dégradés dont nous avons signalé l'exis-

tence chez les Mcscinées.

Nouvelle ttéorie de la tige. H y a quelques
années, une nouvelle théorie de la tige a été pro-
posée, et jusqu'ici cette théorie a rendu compte de

tous les faits connus. EUe est due à l'auteur du

présent article comme elle est appelée & jouer
un rote très important dans l'anatomie végétale,

nous croyons devoir la résumer brièvement comme

il suit.

L'auteur de cette théorie suppose connu l'en-

semble des règles de dévetoppement des fais-
ceaux (V. Tissus végétaux). Il définit la tige

Un axe dont les faisceaux primaires sont mo-

nocentres le centre de développement de chacun

des faisceaux de la tige est compris entre le cen-

tre de figure de cette tige et le centre da <aisceau,
et sur la droite qui joint ces deux

points. Le plan
de symétrie des appendices priman-es de la tige

passe, à l'origine air moins, par t'axe de cette

tige.
Définie comme ci-dessus, la tige n'existe que

chez les Phanérogames elle existe chez toutes.

Lorsque la tige se dégrade sous l'influence de

la vie aquatique, ou de la vie humicole, ou de la

tie souterraine,. les différents faisceaux de la tige e

se rapprochent de t'axe de cette tige et par là

même se rapprochent les uns des autres. Très

généralement, en même temps que ces faisceaux

se rapprochent, ils diminuent comme nombre et

comme quantité de leurs étéments ligneux et li-

bériens. Ce rapprochement des faisceaux d'une

tige de son axe de figure. rend compte de la struc-

ture des tiges d'Ho«OHM, d'Hippurisi de Af~frto-
phyllum, de Ca/MrtcAe, d'Adoxa. Dans ces der-

nières plantes, le rapprochement des faisceaux de

l'axe de la tige est poussé tellement loin que les

centres de développement des divers faisceaux

viennent presque coïncider avec le centre de figure
de la tige.

Très fréquemment, la vie aquatique entraînant

la gélincation des élément)) ligneux, ceux-ci sont

remplacés par des lacunes; il semble alors que
le système des faisceaux de la tige se réduise àb

une masse libérienne criblée de; lacunes dans

lesquelles on trouve accidentellement quelques
débris de trachées.

Cette nouvelle disposition nous permet de nous

rendre compte des tiges de Potamogétons, de Zo-

stères, de CeratopA~MK, d'Helodea, de Najas.
Dans les Lemna, aucune différenciation en élé-

ments ligneux et libériens ne vient frapper le

système des faisceaux de la tige, qui reste toute

sa vie à t'état procambial. La structure de la tige
des Lemna est la plus dégradée que l'on con-

naisse parmi les Phanérogames actuels.

La tige normale des Phanérogames se montre

complètement développée chez les Tecoma, les

Sotanées, les Bryones, les Sigillaria et les Po-

roxylons. Ce mode de développement.est carac-

térisé par une formation abondante d'éléments

ligneux et libériens secondaires aussi bien vers

l'extérieur que vers l'intérieur de la tige. Une

simplification de cette manière d'Être s'observe

lorsqu'il y a suppression presque complète du

développement secondaire intérieur des faisceaux

primaires de latige; comme cela s'observe dans

les faisceaux presque toujours grêles des tiges de

Monocotylédonées et dans les faisceaux à dévelop-

pement secondaire exclusivement extérieur de la

très grande majorité des tiges de Phanérogames.

arborescentes, lorsque leurs faisceaux sont peu
nombreux.

La structure de toutes tes Lianes €nétacées,
Cycadées, Ménispermées, Légumineuses, Sapin-

dacées.Nyetagénées, et Monocotytédonées atige~

croissant en diamètre, est expliquée par la pro-

duction d'une masse extérieure de tissu fonda-

mental secondaire dans laquelle se développe un

plus ou moins grand nombre de faisceaux secon-

daires, c'est-à-dire composés exclusivement d'une

zone cambiale produisant du' bois secondaire et

du liber secondaire.

Les tiges comme celles des Begonia et des.

Aralia, qui sont caractérisées par l'existence de

faisceaux médullaires à bois primaire extérieur et

à liber plus près du centre, sont expliquées

parce que ces faisceaux médullaires n'appartien-
nent pas à la tige où on tes rencontre ce ne sont

que des prolongements des faisceaux des bour-

geons axillaires de la tige qui viennent s'insérer

sur la face interne des faisceaux de cette tige,

obéissant ainsi à la règle des anastomoses entre

faisceaux d'âges din'érents. Ces faisceaux médul-
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laires se présentent dès lors avec leur orienta- qt

tion d'insertion, et cette remarque suffit à expli- g<

quer toutes les orientations et toutes tes réduc- fe

tions q-u'ils peuvent présenter.
ta

Dans les Calycanthées, les Légumineuses à rc

feuilles fortement stipulées, les faisceaux exté- ni

rieurs 'qui se présentent avec une orientation ]U

identique à celle des Eaisceanx médnMaires des et

/j~o?:M et des Aralia ne sont que des fais-

ceaux sttptitaires. p

Dans ce .mode d'exposition de la structure de

la tige, on wemarqoera combien peu., au .pomt de
ri

vue général an attache d'importance aux pro- C,

ductions secondaires des dMérents faisceaux, et à

en outre que l'on n'établit aucune différence en-
p

tre la structure de la tige des 'DicatyMdonées et p
<:etie de la tige des Monocotylédonées. l~

En ce qui concerne le parcours des faisceaux d

dans les tiges, cette question n'a eté'etudiée~que A

pour le cas très simple où tous les faisceaux d'une p

tige se rendent dans ses appendices, et où cha- d

que appendice ne reçoit qu'un seul faisceau, s

Deux cas peuvent se présenter ou bien tous les s

faisceaux jouent le même rôle au me-me niveau r

~disposition verticillée), ou bien les appendices c

jouent le même rôle, mais à des niveaux dîne- c

rents (disposition epiralée). Lorgne tous les f

faisceaux d'une tige jouent le même rSIe a.u même c

niveau, si leurs rapports avec les faisceaux vol- {

sins à droite et à gauche sont les mêmes, nous <

avons la véritable disposition verticillée; le i

nombre des faisceaux est alors de 2, 3, 5, 8, 13,

~1 etc., et chaque faisceau résulte de la fusion de

deux branches de même âge 'issues l'une et l'au-

tre des flancs droit et gauche de deux faisceaux

placés plus bas .que celui qae noua considérons

et à égaie distance de lui.

que son cycle aura telle ou telle valeur, la spire

génératrice qui passe par l'insertion de toutes ses

feuilles semble s'enrouler tantôt vers la droite et

tantôt vers la gauche, de telle sorte que l'appa-
rence extérieure de l'enroulement de la spire gé-

nératrice d'une tige ne permet pas toujours de

juger de l'enroulement véritable des faisceaux de

celle-ci.

Un faisceau quelconque d'une tige spirale

possède toujours une marche en zig-zag qui est

régie par la loi suivante. Si
–p–

représente le

cycle de la tige que nous étudions, le faisceau x

de cette tige supposée dextre qui sort dans l'ap-

pendice x natt sur le flanc droit du faisceau qui a

pour numéro a- -,S, et sitôt né, il se dirige vers

la droite jusqu'à ce qu'il rencontre le ~lanc gauche

du faisceau qui a pour numéro x (F S).

Alors ce même faisceau x revient vers la gauche,

puis au bout d'un certain temps retourne vers la

droite, eties ondulations de cette course en zig-zag,

si différente ide la course verticale que l'on suppo-

sait naguère aux faisceaux, se répètent un certain

nombre de fois. A chaque changement de direction,

ce faisceau .B rencontre un autre faisceau et pour

déterminer à l'avance Je numéro de chacun des

faisceaux que peut toucher le faisceau x dans sa

course sinueuse, il suffit de retrancher F S de

S, puis d'ôter de x l'excès de F S sur le .reste

que l'on vient de calculer; c'est-à-dire que l'on

retranchera chaque fois de x la diKérenca des

deux derniers restes obtenus.
Les règles que nous venons d'exposer four-

nissent d'un seul coup tous les renseignements
désirables sur l'anatomie de la tige. On remarque

comme conclusion de cette étude que les plantes

spiralées sont dextres ou .sénestres elles sont

dextres quand leurs faisceaux, sitôt nés, se diri-

gent vers la droite.; elles sont sénestres dans le

cas contraire.

Les plantes degrés et les plantes sénestres

peuvent se montrer avec une apparence extérieure

indifféremment dextre ou sénestre. Les
limites de

torsion vers la gauche ,pour chacune d'elles sont

i tST&l' et 120°; 13'oï' étant un maximum et 120*

un minimum. Les limites de torsion vers la droite

5 sont 144°, qui est un maximum, et .l3'!°M< qui est

un minimum. De la symétrie des plantes dextres

s et sénestres, surtout dans.teUK .limites de torsion

vers la droite ou vers la igaueha, nous arrivons à.

cette conclusion que .la cause déterminante de ces

deux sortes de tige, c'est ,1e mouvement de rota-

tion de la terrea.utour.de son axe; car la lumière

seule peut provoquer la torsion des plantes en ra-

s lentissant l'accroissement sur la face de la tige qui

est la plus éclairée. Si, en effet, on se reporte à

n une époque géologique ancienne, on voit que toutes

les plantes .phanérogames sont verticillées (Sigil-

laires, Calamodendrons, Cordaites).

Dans ce qui précède, cette nouvelle théorie de

la tige s'est exclusivement occupée de la struc-

ture des Phanérogames. Pour rendre compte de

la structure des Cryptogames vasculaires, nous

remarquons que l'organe qui représente la tige

chez ces végétaux doit être défini Un axe dont

les faisceaux primaires sont tous bicentres, Les

i- centres de développement de chacun de ces fais-

~i- ceaux sont symétriquement disposés de part et

'n d'autre de la droite qui joint leur centre de figure

m au centre de :figure do l'organe. Enfin la ramifica-

:e tion de ces sortes de tiges est exogène, et extra-

ie axillaire. Les différences que contient cette défini-

P- tion, comparée à la définition de la tige des

le phanérogames, sont telles que l'auteur a cru de-

voir renoncer à l'emploi du mot tige pour désigner

é- ces organes, si différents à tous égards des tiges

.s, ordinaires des Phanérogames il a choisi le nom

m de stipes pour les désigner, et a assigné aux stipes

Dans la disposition des faisceaux que nous

avons qualinée de spiralée, le nombre des fais-

ceaux existants qui sortent dans les appendices,
situés entre deux appendices pris sur une même

orthostique, est 2, 3, 5, 8, 13.F. Ces différents

faisceaux sont reliés entre 'eux et forment des

sortes de lignes spirales qui s'enroulent autour

de la tige. Les nombres de ces lignes spirales, qui

correspondent aux nombres de faisceaux cités plus

haut, sont 1, 2, 3, &, S, 13. S. Nous appellerons

cycle le rapport de l'excès du nombre des faisceaux

sur le nombre des spires, au nombre total des

faisceaux. En désignant par F le nombre des fais-

ceaux -et par S le nombre des spires correspon-

dantes, le cycle, défini comme il vient d'être dit,

a pour expression générale –?–- D'où. les cycles

que l'on obtient en formant la série successive des

cycles sont §,
Si l'on

pratique une section transversale d'une semblable

tige, lorsque son enroulement est dextre (c'est-à-
dire lorsqu'il a lieu vers la droite d'un observateur

situé au centre de la tige), on a remarqué que le

faisceau situé à la droite d'un faisceau pris pour

origine a comme numéro 1 + S, le faisceau origine

portant le numéro 1, et le cycle étant
–~–.Le

M" faisceau à droite de l'origine a comme nu-

méro 1 + (n 1) S – SF, S étant un nombre en-

tier et ~F étant le plus grand multiple de F F qu'on

puisse retrancher de 1 + (n 1) S. Ce numéro

indique, pour le faisceau qui ~le porte, que ce

faisceau sortira dans l'appendice ayant le même

numéro, le faisceau 1 sortant dans le premier ap-

pendice que l'on rencontre en s'élevant le long de

l'axe de la tige.

On remarque en formant le tableau des diffé-

-rents cycles, que nous avons énumérés ci-dessus,

que, pour une même plante supposée dextre, selon
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la définition ci-dessus. Les stipes, dénnis de cette

manière, existent chez tous les Cryptogames

vasculaires; ils n'existent que chez ces vé-

gétaux.
Voici de quelle manière notre théorie rend

compte de la structure si variée des divers

stipes
t° Dans tes Psilotum et les Tmésiptéris, le stipe

ne présente qu'un seul faisceau bicentre. Les di-
verses branches provenant de la ramification suc-

cessive de ce stipe, au lieu de s'isoler les unes des

autres dès leur point d'insertion, demeurent unies

entre elles et forment une véritable fasciation
de là, l'aspect de faisceau polycentre affecte par le

système des faisceaux dans certaines régions de

la partie aérienne du stipe
de ces végétaux.

2* Les Sélaginelles n ont, elles aussi, qu'un
seul faisceau bicentre dans leur stipe; mats ce

faisceau bicentro peut se diviser, comme dans

la Selaginella <<iCM/a<a, ou se compliquer de pro-
ductions secondaires spéciales dues à l'influence

de ce que l'on appelle les porte-racines de ces vé-

gétaux, comme dans la Selaginella cr&0i"es. Excep-
tionnellement certaines Sélaginelles, comme la Se-

laginella Lyallii, présentent dans leur partie
aérienne des fasciations de stipes semblables à

ceux de la Selaginella cfM<tC!</a~. et dans leur par-
tie souterraine des fasciations de stipes compa-
rables à ceux de la Selaginella «f&o'M.

3° Dans la nature actuelle, les Lycopodes sont

les seuls êtres chez lesquels le stipe présentant
plusieurs faisceaux bicentres, ces divers faisceaux
aient même centre de figure, lequel centre de
figure commun coincide nécessairement avec le

centre de figure du stipe. Le stipe de nos Lyco-

pottes actuels, quel que soit son degré de compli-
cation apparent, ne possède que deux faisceaux.

4° Dans les SpMnophyllées, dont les Salvinia

sont les seuls représentants dans la nature actuelle,

représentants du reste absolument dégradés, le
stipe présente encore plusieurs faisceaux bicen-
tres, dont les centres de figure ne coïncident plus
cette fois avec le centre de figure du stipe, mais

sont au contraire symétriquement disposés autour

de lui. Dans les Salvinia et les
&)~eno~Ay~um,

le

stipe ne présente que trois fatsceaux. Dans les

Ophioglosses, le stipe ne présente que deux de ces

faisceaux. Dans les Marailéacées proprement
dites, le stipe possède quatre faisceaux.

5° Les stipes des Fougères et des Equîsétacées
sont des fasciations de stipes dont chacun possède
plusieurs faisceaux bicentres. Les lecteurs qui
désireraient avoir plus de détails sur ce sujet trou-
veront toutes ces théories exposées in extenso
dans les « Archives botaniques du nord de la
France

Physiologie de la tige. D'une manière géné-
rale, la tige doit être considérée comme le support
des parties vertes de la plante, support qui est
en même temps chargé de disperser et d'écarter
ces parties dans l'espace de plus la tige est le
réservoir commun qui a pour mission de mettre
en communication les diverses parties de la plante
c'est ainsi que les matières absorbées par les ra-
cines se rendent dans la tige et sont distribuées
de là dans les diverses feuilles, et que, d'autre
part, les produits immédiats élaborés dans les
feuilles et d'une manière générale dans tes parties
vertes de la plante rentrent dans la tige, d'où ils
sont expédiés vers tes points en voie d'accroisse-
ment et vers les réservoirs nutritifs. Le transport
de l'eau et des matières dissoutes absorbées par
la racine se fait à travers tes éléments ligneux, en

articulier à travers les vaisseaux de la tige.
Quant aux principes élaborés, ils circulent dans la

tige a travers les cellules
grillagées du liber de

ces divers faisceaux. Du calibre des vaisseaux li-
gneux d'une tige, il est donc possible de prendre

une idée de l'intensité du courant liquide qui
traverse la plante. A l'article Végétal, où nous

devons exposer la physiologie générale des végé-
taux, nous montrerons à quelles conséquences

pratiques conduit l'étude des vaisseaux des diffé-

rentes tiges.
La tige peut servir d'organe de réserve; presque

toujours alors elle sert en même temps d'organe
de dissémination. Les tiges ainsi transformées ont

reçu le nom de
tubercules; elles comprennent

toutes un tissu gorgé de matières nutritives, tissu

amylifère, tissu nutritif, tissu saccharifère, et

quelques points de végétation vulgairement nom-
més les yeux du tubercule. La réserve nutritive

totale accumulée dans un tubercule est générale-
ment beaucoup plus grande que la somme des

quantités de nourriture nécessaire au développe-
ment de chacun des yeux du tubercule. Chaque
œil et la portion du tissu nutritif qui l'avoistne

peut d'ailleurs être complètement détaché du
reste du tubercule et planté séparément; il four-
nit un nouveau pied de plante qui est tout aussi

précoce et tout aussi vigoureux que si l'oeil qui
lui a donné naissance n'avait point été isolé. Très
généralement une tige transformée en tubercule

comprend une très large moelle centrale, des

faisceaux périphériques très peu développés, une

couche épaisse de parenchyme fondamental ex-
terne et une couche extérieure de tissu subéreux.
La pomme de terre est un exemple de tiges
transformées 'en tubercules. Presque toujours la

matière de réserve emmagasinée par la plante
dans ses tubercules est de l'amidon. Très rare-
ment c'est de l'inuline ou du sucre, et plus rare-

ment encore des matières gommeuses. Lorsque la

réserve nutritive emmagasinée dans un tubercule

est de l'amidon, cet amidon est rendu soluble au

moment de la végétation de l'œii du tuber<nle

par un ferment spécial nommé diastase; ce fer-

ment est soluble dans l'eau, et un gramme de

diastase suffit à transformer en sucre 200 la
300 grammes d'amidon.

Les rhizomes ou tiges souterraines rampantes de
certaines plantes ne sont qu'une forme spéciale
des tubercules. Leur physiologie est absolument
celle de ces derniers.

Dans quelques plantes, certaines tiges demeu-

rent courtes, globuleuses, presque tuberculeuses;
mais leur point de végétation terminal est géné-
ralement entouré de grosses écailles charnues qui
sont pour la plupart transformées en organes de
réserve. Ces sortes de tubercules à écailles char-

nues forment ce que l'on appelle des bulbes; ces

bulbes sont dits- tuniqués quand leurs écailles

embrassent tout le pourtour de la tige, à laquelle
on donne alors le nom de plateau. Les bulbes

sont dits écailleux quand leur insertion sur le pla-
teau est peu étendue.

La tige peut servir d'organe de natation. Pour

remplir ce rôle, elle produit dans son tissu fonda-

mental un grand nombre de lacunes, qui tantôt

communiquent largement entre elles dans toute

l'étet.due de la plante, et qui d'autres fois sont

séparées los unes des autres par des cloisons de
parenchyme étoile. La tige peut encore servir

d'appareil préhenseur (tiges volubiles sur lesquelles
nous aurons occasion do revenir à l'article
<a~). Plus rarement, comme dans les Co~-

lorhiza, les Psilotum, elle joue le rôle d'appareil

absorbant, c'est-à-dire de racine.

En s'aplatissant et en se fasciant, la tige peut

jouer le rôle de feuilles et plus généralement
d'une surface verte.

Par l'atrophie de son point de végétation et le
durcissement général de tous ses éléments, elle
se trouve fréquemment transformée en épines, et

sert alors d'organe de défense (PfM/M~ jipMOM).

[C.-E. Bertrand.]



TISSAGE 2199 TISSAGE

-1 _1. 1- -1".

TtSSARE. – Connaissances usuelles, 'M. b

Les technologistes qui cherchent à remonter à p

l'origine des inventions s'accordent généralement

pour faire honneur des principes du tissage à e

l'araignée, qui aurait montré à l'homme par ses d

travaux ingénieux et patients l'art de produire n

avec cette chose si ténue, si déliée, si fragile, t

qui s'appelle un fil, cette chose souple et résis- r

tante en étendue qui s'appelle une toile. Fort t

bien mais l'araignée portait en elle son fil tout 1

fait, tandis que l'homme dut le faire, et nous cher- <

cherions en vain, croyons-nous, l'animal qui fut le (

maître de l'homme en l'art du filage proprement 1

dit. D'ailleurs, si les résultats du travail de l'arai- <

gnée ont pu donner a l'homme l'idée de la toile,

du tissu, nous savons que cette petite ouvrière,

si habile qu'elle soit par l'instinct, n'emploie au-

cun des procédés que l'homme a depuis mis en

usage pour arriver au même but, et dont i) faut

bel et bien faire honneur à son propre génie in-

dustrieux. L'araignée, filandière née, et incons-

ciente dans l'acte de cette production, dispose

d'un fil M!~h«i qui adhère par le seul fait du con-

tact. Il en est de même d'ailleurs.de tous les fils

dont un certain nombre d'insectes se servent soit

pour former le nid où ils déposent leurs œufs, soit

pour s'envelopper eux-mêmes, quand vient l'épo-

que de la métamorphose. Le tissage de l'araignée

et des insectes dont nous venons de parler se

fait, quelle qu'en soit l'ordonnance, par simple

contact et superposition des fils, aussitôt soudés

l'un à l'autre par la glu dont ils sont imprégnés,

tandis que le tissage humain se fait essentielle-

ment par entre-croisement et interposition des

fils ce qui différencie du tout au tout le prin-

cipe du travail. Mieux vaut donc, pensons-nous.

si tant est que l'on tienne à chercher le point de

départ de l'industrie textile de l'homme, croire

que l'idée première du tissu résulta pour lui du

tressement des branchages, des joncs ou des ro-

seaux dont il forma presque tout naturellement

la première natte ou la première claie.

Il y a, techniquement parlant, deux familles de

tissus
qui

sont bien distinctes par la diversité du

procéde fondamental de fabrication, et qui, autant

que nous pouvons croire, datent d'aussi loin l'une

que l'autre, car nous les trouvons simultanément

indiquées dans les plus anciens documents histo-

riques l'un de ces groupes a pour type ce que

nous appelons le tricot, produit le plus souvent

par l'entrelacement d'un seul fil se déroulant à

mesure du travail pour se rattacher ou se re-

nouer avec lui-même. L'autre groupe est celui

des étoffes en général, produites par un ensemble

de fils tendus parallèlement, qui reçoivent le nom

de c~a:Ke, et avec lesquels s'entre-croisent d'une

façon plus ou moins régulière un ou plusieurs fils

flottants qui, eux aussi, se déroulent à mesure

du travail, et reçoivent le nom de trame. Nous

nn nous occuperons ici que des ouvrages apparte-

nant au second groupe, qui semblent avoir acca-

paré pour eux seuls d'une manière exclusive le

nom de tissus, auquel, à tout prendre, ont droit

aussi les produits du feutrage. Nous nous en

tenons donc aux travaux de tissage proprement

dits, tels que les comprend le langage usuel.

Deux sortes de fils sont employés pour le tis-

sage ceux qu'on obtient en tordant ensemble

avec plus ou moins d'art les brins d'une matière

végétale ou animale à la fois souple et résistante,

comme le coton, le chanvre, le lin et divers poils

d'animaux et ceux qu'ont filés, par agglutination

d'une substance qui sort fluide de leur corps,

certains insectes que nous dépouillons à notre

profit des travaux auxquels ils s'étaient livrés

dans un tout autre but que celui de fournir des

matériaux à l'industrie humaine la soie du

bombyx du mûrier est le plus connu, le plus em-

ployé de ces fils naturels.

Etant donnés ces fils de provenance diverse, c'est

en les entre-croisant dans un ordre régulier, métho-

dique, que l'on produit ce tissu élémentaire,

nommé <ot~, qui est le type par excellence de

tous les tissus dits unis. Si nous prenons un

morceau de grosse toile et l'examinons minu-

tieusement, en armant au besoin notre œil d'une

loupe, quelle disposition générale remarquons-

nous ? Que chacun des fils de la trame passe par

dessus un ni de la chaîne qu'il croise à angle droit,

puis par dessous le fil suivant, pour remonter par

dessus, puis se glisser encore par dessous, et ainsi

de suite cette marche étant réciproquement sui-

vie par tous les fils, il en résulte que l'entrelace-

ment des fils qui produit la toile est réglé selon un

ordre unique et constant. Si maintenant nous fai-

sons porter notre examen sur un morceau de cette

grosse serge qui sert à faire les houppelandes des

rouliers, ou de ce treillis dont on fait les panta-
lons d'écurie des militaires, nous verrons que,

au lieu de M chevaucher un par un, les fils, dans

tel ou tel sens, se chevauchent deux par de~x;

nous remarquerons d'ailleurs que l'aspect général

du tissu est modifié par ce changement de dispo-

sition car pendant que le grain du premier échan-

tillon nous a offert l'aspect d'un damier à cases

r(''gu!ieres, symétriques dans toutes les directions,

l'aspect du second, au contraire, nous rappelle

celui d'un carrelage obtenu avec des briques

ayant une longueur double de leur largeur, et

qui seraient posées l'une dans un sens, l'autre

dans l'autre. C'est le type de toutes les étoffes dites

c'-o!~ ou façonnées, par opposition au premier

type qui, répétons-le, est celui des étoffes dites

unies. Tout l'art du tissage consiste donc à faire

ou que les fils s'entrelacent généralement un à

un, ce qui donne une étoffe d'un aspect absolu-

ment symétrique dans ses moindres détails, ou

bien à faire que cet ordre primitif soit interverti

t sur toute l'étendue ou sur quelques points parti-

culiers du travail, ce qui donne une étoffe dont

l'aspect est plus ou moins diversifié. Or, si simple

i qu'a l'énoncé puisse paraître cette théorie, elle

t n'a pas moins, depuis que le monde est monde,

3 mis bien des cerveaux de praticiens à la torture.

t U est étémentairement facile en effet de produire

ces divers entre-croisements, comme simple opé-

e ration démonstrative. C'est ce que font tous les

t jours les ravaudeuses de linge quand elles re-

à tM-fn< des c/aM's, comme elles disent, c'est de

la toile à l'aiguille qu'elles tissent dans les lacu-

i nes de la toile au métier mais autre chose est

e d'obtenir en grand, et dans des conditions relati-

n vement économiques, les divers tissus qui peu-

e vent résulter des diverses combinaisons de fils.

s Voyons donc, tout d'abord, comment opère, do

e toute antiquité sans doute, l'artisan connu sous

s le nom de tisserand, qui fabrique la toile unie.

Son métier est un solide bâtis de bois ayant la

forme d'un carré long. A chaque extrémité est un

e rouleau horizontalement fixé à pivots aux mon-

it tants du métier. Les fils qui doivent former ce

a que nous avons déjà appelé la cAa~e, et qui sont

it en nombre suffisant pour que, rangés parallèle-

ment, leur ensemble ait la largeur qu'on veut

i- donner au tissu, ces fils vont de l'un à l'autre

e des deux rouleaux ainsi se trouve disposé l'élé-

'e ment longitudinal de l'étoffe, c'est-à-dire que la

3 chaîne est tendue. Reste à faire que les fils ou plu-

)s tôt le fil du sens de largeur entre-croise les pre-

n miers, dans l'ordre voulu. C'est ce que le tisserand

s, obtiendra, non pas àl'aide d'une aiguille comme la

'e ravaudeuse, mais en se servant d'un petit instru-

Is ment qui a la forme d'un batelet pointu des deux

's bouts, et qu'on nomme navette (du latin Ka'M:,

u bateau). La navette, qui a un espace creux dana
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son milieu, porte une petite bobine, sur laquelle
est enroulé le fil de trame, qui devra fie dévider
à mesure qu'on fera pasMr la navette <ntre les
fils de la chaîne.

Tout te méeanIsnM, fort simple d'ailleurs, du
métier de tisserand t pour bnt d'assttrer an'passage
convenaMe au ni de trame que déroute la navette.

Les montante du métier portent suspendus à
une corde, qui est à cheval sur âne poulie, deux

large pctyxM dont les dents, au lieu d'être ou-
vertes d'un coté comme dans un peigne à che-

veux, sont fermées des deux bouts. Ces peignes on

plutôt ces /<MM, pour les appeler de leur nom
technique, sont de la largeur de l'étoffé à fabriquer,
peuvent monter ou descendre alternativement
selon que l'on tire l'un ou l'antre par le bas: la
descente de l'un motivant l'ascension de l'autre

par un mouvement de bascule analogue à ce qui
se passe quand on remonte une horloge a poids.

Chaque dent des lisses porte au centre un petit
anneau; et entre les dents reste un petit espace
libre dans toute la hauteur du peigne. A travers
ces lisses passent les fils qui partent d'an des
rouleaux pour aller sur l'autre mais de façon à
ce que alternativement un ff) sur deux entre dans
l'anneau tandis que son voisin reste dans t'espace
intermédiaire, et que celui qui passe dans l'espace
tntermédiaire du premier peigne soit ensuite en-

~tgë dans l'anneau du second peigne. Les choses
étant disposées ainsi, on comprend sans peine
que quand les lisses s'élèveront ou s'abaisseront,
chacune d'elles élèvera ou abaissera avec elle la
moitié des fils composant l'ensemble de la chaîne.

Séparées, divisées de la sorte, les deux nappes de
fils devront par conséquent former entre elles un

angle aigu, comme feraient les deux branches
d'une longue charnière ou d'une paire de ciseaux.
Pour imprimer aux lisses leur mouvement alter-
natif et contraire, le tisserand se sert de ses

pieds, qu'il pose l'un après l'autre sur deux mar-
ches commandant respectivement l'une des deux
lisses par une corde correspondante.

L'angle étant ouvert, le tisserand lance vive-
ment sa navette, de droite t gauche par exemple,
dans l'espace ménagé entre les deux nappes de
Sis. En courant, la navette laisse un fil. Puis
l'ouvrier appuie du pied sur celle des deux mar-
ches qui commande à la lisse alors relevée ceUe-
ci s'abaisse pendant que l'autre se relève. Les
fils qui formaient la nappe ewpërieure tout à
l'heure forment maintenant la nappe inférieure;
dans ce mouvement de bascule, le fil laissé

par la navette s'est trouvé pris par l'entre-
croisement des fils de la chalne. Alors la navette
est lancée de nouveau, retournant sur elle-même,
c'est-à-dire allant de gauche à droite; nouveau ni
laissé. Puis les lisses basculent encore, puis la
ttavette recommence son parcours. Et continuelle-
ment ainsi. Ajoutons que le tisserand a devant
lui un troisième peigne à dents régutières et sans <

anneaux, engagé dans un cadre lourd. Ce peigne, 1

<[u! est également suspendu aux bâtis du métier, 1
de façon à pouvoir osciller sur lui-même, reçoit
le nom de battant. Ce nom s'explique par la r
fonction même de cet organe, avec lequel l'ouvrier t
Gat ou frappe pour serrer le travail du tissu, i

Nous connaissons maintenant le procédé de fa- t
Mcatton de toutes tes éton'es dites unies, depuis r
<a grosse toile à bâche ou à voile jasqu'à la plus s
fine mousseline, depuis le plus riche taffetas de fi
soie jusqu'au vulgaire padou à deux centimes le r
mètre.

Notons cependant que beaucoup de tissas d'as- t

pect varié peuvent être dus au tissage à entre- a
croisement régulier et parfartement symétrique, q
Ce sont ceux dam la fabrication desquels on a il
fait intervenir des fils teints de diverses couleurs, d
combinés de manière a produire ce que les in- v

e dustriels appellent des dispositions, comme par
r exemple dans lM étoffes dites ~cat~.MM. Tout
s d'abord, pottr la fabrication de ces étoffes, il y a

un travail préparatmre dit d'om~tïM~<, qui con-
t siste à placer tnr le routeaw de chalne les ils
e colorés dans Tm ordre voulu et indique. Au tis-

1. sage, ensuite, le tisserand emploie successivement

a plusieurs navettes portant chacune un fil de cou-
[ leur différente. Il donne tant de coups avec

l'une, tant de coupa avec l'autre; et sans qu'il soit
rien changé à la marche dn métier quant aux

t me~vements des lisses dirigeant les fils de chaîne,
ni aux attée* et venues des navettes déposant le

,fil de trame, t'étoffe obtenue n'offre pas moins
taux yeux an <tM<tn qut la différencie de t'ëtofTe

t unie, pour !aqueUe on n'a employé que de* Sis
i teints d'une toute nuance.

i Revenons maintenant & notre fécond type de

tissus, où, comme nous t'avons observe, tes 61s
t ne s'entrelacent plus dans un ordre aussi absolu-
ment symétrique, et où nous avons vu par exem-

ple que des Sis chevauchaient deux par deux.

Imaginons, pour commencer, un métier de tisse-
rand qui, au tien d'avoir deux tisses seulement, en
aura trois chacune de ces trois lisses comman-

dera au tiers des fils. Qu'arrivera-t-il, si à chaque
coup de navette nous ne faisons monter qu'une
seule des trois tisses ? que l'angle où s'engage la
navette sera fermé d'une nappe supérieure com-

prenant un tiers des fils de la chalne, et d'une

nappe inférieure en comprenant les deux autres
tiers. Et si, la navette passée, nous rabaissons
cette lisse pour en faire monter une autre, le fil
)aissé par la navette ne seraemprisonnë que par un
sur trois des fils qui forment la chalne au lieu de
l'être par un sur deux. li passera donc par-dessus
deux fils avant qu'un fil le recouvre. De là cet

aspect non régulier que nous remarquons dant
la serge et dans le treitlia. Et si au lieu de donner
au métier trois lisses commandam par tiers les
fils de la chatne, nous en mettons quatre, cinq,
dit, douze, les commandant par quart, par cin-

quième, par dixième, par douzième, en les fai-
sant successivement s'abaisser ,ou se relever

d'après un ordre étudié, it est ~Ment que nous

ponrreM obtenir dans t'entre-Cfoisement des fils
de chalne et des fils de trame un certain nom-
bre de combinaisons qui donneront à l'étoffé un

aspect particulier. C'est etdus.rvament aJMi,
d'ailleurs, que furent longtemps obtenues certaines
étoffes OMM'a~M)!, dont nous citerons pour exem.

ple le liage de table dit petits damiers, à œt/ de

per~rtz, et des lainages dits.à grains.
On voit que tout l'art du /af<MMMte~ d~s

étones consiste à cacher plus on moins de fils

longitudinaux avec les fils tatitudinaur, et vice

versa, selon le dessin que l'on veut former en
d'autres termes, il s'agit simplement de faire que
lors du passage de la navette tels eu tels des fils
de la chaîne soient levés ou abaissés, pour que le
fil que laisse la navette qui va et vient tes cou-
vre ou en soit couvert. Ni plus ni moins.

Il semblerait donc qu'en multipliant à l'infini le
nombre des lisses, et en combinant, en réglant le

mouvement des pédales qui les commandent,
il doit être possible d'obtenir des étoffes de
tous les aspects et de toutes les contextures.

reproduismt tous les dessins qui sont tfadai-
sibles par l'entre-croisement de fils de même
nuance ou teints de diverses couleurs. En théo-

rie, rien de plus rationnel; mais it n'en est pu
de même dans )a pratique. N'oublions pas que ie

tisseur doit faire maMeuvrer tes lisses en appuyait
successivement le pied sur les diverses pédatee
qui les commandent. A grand renfort d'attention

il arrivera peut-être à manœuvrer ainsi jusqu'à
douze, quinze ou vingt de cespédates dans l'ordre

voulu; mais remarquons d'abord que chaque coup
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de navette et de lisse n'avance le travail que de

l'épaisseur d'un fil; il nous sera ensuite facile de

reconnaltre, par l'examen de quelques étoffes ou-

vragées, qu'il y a des dessins dont le sujet, la dis-

position exacte ne se répète qu'a une distance de

trente, cinquante, cent, mille, deux mille fils. Il

faudrait donc adapter au métier trente, cinquante,

cent, mille, deux mille lisses, et autant de pédales

pour les commander. Outre que ce serait la une

première impossibilité matérielle, il tombe sous

le sens que le pied, ou même l'œil de l'ouvrier, ne

saurait,ne pourrait se reconnaître dans cette forêt

de leviers. On n'a doncjamais pu songer à multi-

plier beaucoup le nombre des lisses et des péda-

les et longtemps, bien longtemps il s'en est suivi

que la fabrication courante des étoffes ouvragées

a dû restreindre le champ de ses prétentions en

limitant l'étendue du dessin &reproduire, de telle

sorte qu'il ne comportât qu'un nombre borné de

coups de navette entre deux retours à la même

disposition ou combinaison des fils.

nous à en faire concevoir le mécanisme & ceux de

nos lecteurs qui voudront bien lire attentivement

les lignes suivantes.

Jacquard a imaginé de placer au-dessus des mé-

tiers une botte sans fond, ni couvercle, ou plutôt

un large cadre & l'intérieur duquel sont rangées

verticalement par lignes, comme des fusées dans

une caisse d'artifice, autant de baguettes de mé-

tal, recourbées en crochet par le haut, qu'il y a de

fils à la chaîne de l'étoffe chacune de ces baguet-

tes correspond l'un de ces fils par une corde-

lette qui porte un anneau où s'engage le fil, et

qu'un petit contre-poids maintient tendue. Dans

la caisse, devant les lignes de baguettes, un peu

en contrebas des crochets qui les terminent,sont

placées des lames reliées par un bout, qui s'élèvent

toutes ensemble par le fait d'un levder que com-

mande l'unique marche ou pédale du métier. Ces

lames, en s'élevant, peuvent s'engager dans les

crochets et par MMéquent soulever les baguettes

qui, par suite, soulèveront les fils de la chaîne

auxquels elles correspondent. Mais tous les fils

ne devant pas être soulevés à la fois, il fallait
faire en sorte que les lames en s'élevant ne s'en-

gageassent pM dans tous les crochets.

Mais tous les crochets sont susceptibles d'être

dérangés, repoussés pour échapper au soulève-
ment des lames, et voici comment à chaque

baguette verticale est attachée, dans la caisse

même, une tige de fer verticale dont le bout

sort un peu de la partie supérieure de la caisse.

A l'endroit où les bouts de ces tiges se présen-

tent en bataillon serré, vient, à chaque pulsation
du métier, battre un bloc de bois quadrangulaire,

percé sur ses quatre faces d'autant de trous, cor-

respondant exactement aux tiges, qui peuvent y

pénétrer. A chaque coup de navette donc, toutes

les tiges pénétreraient dans les trous du bloc si

rien ne s'interposait. Mais chaque coup de na-

vette vient s'interposer sur le bloc une feuille de

carton qui a été percée de plus ou moins de trous

correspondant en même temps aux trous du bloc

et à telles ou telles des tiges de fer. Alors, par-
tout où les tiges rencontrent un vide elles pénè-
trent dans le bloc, et les baguettes verticales aux-

quelles elles correspondent n'étant pas dérangées
de leur position normale, sont enlevées par la

lame, et les fils de chalne que ces baguettes com-

mandent sont soulevés tandis que si les bouts

de tiges portent sur un endroit plein du carton,

ils font dévier, reculer la baguette verticale, dont

le crochet échappe la lame qui monte et ce sont

autant de fils de chaîne qui ne se trouvent pas
soulevés.

A chaque coup de navette la feuille de carton

change, par le fait d'un quart d'évolution du bloc

qui la présente, ce qui permet d'en augmenter le

nombre à volonté, et par conséquent de produire
toutes les combinaisons d'entre-croisement imagi-
nables sans s'inquiéter trop de la ~oK~MeMf du
dessin. Pour certaines étoffes richement ornemen-

tées, on emploie quelquefois jusqu'à plusieurs mil-

liersde cartons mais en moyenne c'est par cen-

taines qu'on les compte.
Une fois l'appareil Jacquard installé sur un mé-

tier, tout se réduit donc à percer convenablement,

selon le dessin qu'on veut produire, autant de
feuilles de carton que l'ouvrier doit donner de

coups de navette avant que la même combinaison

de fils se représente dans le tissu qu'il exécute.

L'artisan chargé de percer les cartons s'appelle
le liseur il opère guidé par une mise en carte,
c'est-à-dire par une traduction du dessin à repro-

duire, faite sur un papier quadrillé qui est analo-

gue à celui où se peignent les modèles de broderie,

et dont chaque ligne correspond à un fil du futur

tissu.

Si nous avons su faire comprendre le système

Toutefois,à des époques de beaucoup antérieures

à la merveilleuse invention qui, au commence-

ment de notre siècle, est venue changer du tout

au tout l'art du tissage façonné, nous trouvons

des étoffes ouvragées qui,portantdes dessins ~<w~,

semblent n'avoir pu être fabriquées qu'a l'aide d'un

nombre considérable de lisses et de pédales. Ces

tissus qui, vu la délicatesse et la lenteur de leur

production, restaient toujours d'un prix fort élevé,

étaient fabriqués sur des métiers dits à la tire.

Ce métier était ainsi nommé parce que, a chaque

coup de navette que donnait le tisseur, un ou

même plusieurs servants du métier, enfants, fem-

mes, vieillards, étaient chargés dé tirer des cor-

des ou lacs disposés de façon à commander tels

ou tels fils de la chalne qui devaient être levés.

Les tireurs de lacs avaient devant eux un indica-

teur qu'ils lisaient en quelque sorte à chaque

coup de navette, et ils tiraient des lacs en consé-

quence des indications. Outre que les fonctions

de tireur de lacs exigeaient de la part de celui qui

les remplissait une attention soutenue, car il de-

vait observer à la fois son indicateur et les mou-

vements de l'ouvrier tisseur, cet utile auxiliaire

devait encore, par suite d'une disposition malheu-

reuse, nous serions tenté de dire inhumaine du

métier, opérer les efforts qu'exigeait le tirage des

cordes en gardant les plus gênantes ou fatigan-
tes postures: aussi dans les centres industriels

qui, comme Lyon par exemple, produisaient les

riches, les magnifiques étoffes façonnées, comptait-
on une majorité de personnes contrefaites parmi
les tireurs de lacs qui étaient presque tous au

moins d'une santé chétive.

Enfin Jacquard vint, qui, reprenant et perfec-

tionnant, dit-on, une idée d'abord émise par Vau-

canson, ouvrit pour le tissage des étoffes ouvragées
une ère de progrès inouïs; car non-seulement son

invention réduisit à la plus grande simplicité le

mécanisme de mouvement des fils de chaîne, mais

encore permit de réaliser toutes sortes de combi-

naisons qui restaient impossibles même par la

plus grande complication du métier à la tire
tout cela, bien entendu, en rendant le travail beau-

coup plus rapide et plus économique, puisque du

même coup la suppression des tireurs de lacs

réduisait le personnel employé à la manœuvre du

métier et débarrassait l'opération de cette ~ee/Mt'e

incessante de l'indicateur qui en ralentissait sin-

gulièrement la marche.

A bien prendre, l'invention de Jacquard est, com-

me la plupart des grandes inventions, d'une sim-

plicité en quelque sorte élémentaire mais elle

est beaucoup moins facile à décrire qu'àcompren-
dre avec un appareil sous les yeux. Nous essaie-

rons toutefois d'en exposer aussi clairement que

possible les dispositions, et peut-être réussirons-
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de Jacquard, on doit voir quelles immenses res-

sources il a fournies aux arts textiles, qui, depuis

que cette invention est connue, ont d'ailleurs réa-

lisé tout un monde de merveilles. Simple et sûr,

facile et expéditif,le sytème Jacquard a été peu à peu

appliqué à tous les genres de tissage qui n'ont pas

pour but de produire une étoffe absolument unie.

Pendant que sur le bloc de tel métier donnant

l'étoffe à dessins magnifiques, les cartons percés

se succèderont en nombre infini, sur tel autre

métier donnant le simple tissu croisé ou légère-

ment ouvragé on n'en verra que quelques-uns,

dispensant le tisseur de toute manœuvre des pé-

dales, qui, si simple ou régulière fût-elle, ne lais-

sait pas de compliquer et de retarder singulière-

ment le travail.

Avons-nous besoin de faire remarquer que quel-

que magnifiques résultats que puisse donner par

lui-même le système Jacquard en tant que favori-

sant les combinaisons que nous serions tentés d'ap-

peler matérielles du tissage, c'est généralement

en y adjoignant la puissante ressource des com-

binaisons de nuances qu'on obtient les plus

somptueux tissus de grand luxe, aussi bien que

les innombrables et très économiques étoffes de

pure fantaisie qui sont aujourd'hui accessibles à

toutes les bourses.

Aujourd'hui d'ailleurs presque partout, au moins

pour les tissus de grande consommation, au tissage

à la main s'est substitué le tissage automatique,

qui accélère beaucoup la production, mais qui n'a

rien changé aux principes normaux de l'opération.

Pour être mû par la vapeur au lieu de l'être par

le tisserand, le métier n'a perdu aucun de ses or-

ganes primitifs et essentiels. C'est toujours une

chaîne dont les fils sont soulevés dans l'ordre vou-

lu, toujours une navette qui passe en déroulant

la trame, toujours un battant qui frappe pour

serrer l'entre-croisement des fils.

Nous ne saurions énumérer ici les diverses sor-

tes de produits qui sont dus à l'industrie textile

en général, et qui tous peuvent être ramenés à

l'un des deux groupes que nous avons d'abord si-

gnalés nous devons cependant mentionner à part

certains tissus qui, sur un premier examen, sem-

bleraient n'appartenir à aucune de ces catégories:

nousvoulonsparler du velours, peluches et autres

étoffes poilues. Pour la production du velours le

métier reçoit deux chaines que les lisses manœu-

vrent simultanément. L'une de ces chaînes sert

au tissage proprement dit et forme le corps de

l'étoffé en s'entro-croisant avec la trame l'autre

se replie en boucles, autour d'une petite tige de

métal qu'à chaque coup de navette l'ouvrier

glisse sous les fils soulevés. Si, la tige retirée, on

laisse la boucle formée, on a ce qu'on appelle de

l'épinglé; on la fend dans toute sa largeur à l'aide

d'un petit rasoir qu'on fait courir sur la tige restée

dans la boucle, quand on veut avoir du velours or-

dinaire, dont le poil se trouve ainsi formé d'une

multitude de petits pinceaux rapprochés et de

même longueur. Notons que dans le velours de

coton, si employé pour les vêtements populaires,

c'est non une chalne, mais une trame spéciale qui

produit les boucles ou cannelures, que l'on fend

ensuite en longueur à l'aide d'une sorte d'ëpée,

pour avoir le poil. L'étoffe pelucheuse qui sert

à fabriquer les chapeaux dits de soie est un satin

à double chaîne. La seconde chalne, tissée en flot-

tage, est aussi coupée par un procédé particulier,

et ainsi des autres tissus analogues.

TISSUS. –Zoologie, XXXI. Les phénomènes

de la vie apparaissent tout d'abord à l'observateur

comme se divisant en deux catégories: les uns,

superficiels, pour ainsi dire, et qui frappent d'a-

bord le regard, appartiennent à la physique et à la

chimie, c'est-à-dire en dernière analyse à la mé-

canique, et ne diffèrent en rien de ceux que pré-

sentent les corps bruts. Par exemple la respiration

et la production de la chaleur organique sont

identiques aux combustions de nos foyers. Les

autres, au contraire, plus intimes, plus caractéris-

tiques de la vie, semblent ressortir à un ordre

spécial, étranger aux lois physico-chimiques. Cette

distinction n'est qu'apparente; une observation

plus attentive et une vue plus profonde de la vie

nous révèlent que l'empire de ces lois est aussi

absolu dans le domaine de la physiologie que dans

le monde inorganique pas de phénomène qui ne

soit un phénomène de mécanique. Mais un trait

distingue pourtant le monde de la vie c'est que

ces phénomènes, identiques à ceux que présen-

tent les corps inorganisés, sont ici provoqués et

dirigés par un principe et par une direction spé-

ciales. « Le corps, a dit excellemment M. Paul

Bert, est le verre du chimiste; mais la vie est le

chimiste m~me qui pr~are les conditions des

phénomènes. » Et sans entrer ici dans le débat

des doctrines et des hypothèses, nous tenons sim-

plement, au début de cette étude, bien marquer

que cetto direction cachée est le propre de la vie,

encore bien qu'elle ne se révèle qu'à travers les

lois de la mécanique générale.
Cette propriété caractéristique appartient à la

matière organisée et n'appartient qu'à elle, sous

quelque forme qu'elle se présente.

Ces formes sont nombreuses. En procédant du

simple au composé, le premier degré d'organisa-

tion, la forme la plus rudimentaire de la matière

vivante est celle que l'on nomme la substance non

/!$M)°~ ici pas de forme, pas de granulations,

rien, pour ainsi-dire, que le substratum élémen-

taire de la vie. Au second degré, cette substance,

d'informe et d'amorphe, est devenue ngurée elle

présente quelques stries, ou quelques granulations

d'une prodigieuse finesse. Mais ce n'est encore là

qu'un état passager, une forme transitoire. La vie

réelle, avec la complexité de ses phénomènes, ne

commence qu'~t la cellule. La cellule est la base de

toute organisation, l'élément primordial de tous

les corps vivants c'est en quelque sorte la véri-

table unité anatomique. Tout organisme vivant

n'est qu'une agglomération de cellules.

Ainsi l'élément anatomique proprement dit est

un élément cellulaire. Le groupement, la juxta-
position de cellules, d'une seule espèce ou de plu-
sieurs espèces diverses, forme un tissu. Pour

étudier chaque tissu séparément, dans sa struc-

ture et dans sa physiologie, nous sommes donc

conduits à étudier la ou les cellules qui le consti-

tuent.

Disons d'abord un mot de la cellule en général.

Une cellule parfaite est formée de plusieurs

parties distinctes, au nombre de trois: f une

membrane limitante, ou membrane d'enveloppe,

très mince et parfois difficile à apercevoir 2° un

contenu protoplasmique, granuleux; 3" une petite
masse centrale ou noyau.

Ainsi formé, cet élément anatomique manifeste

sa vie par divers phénomènes d'abord par la nu-

<)'tho?!. Il se nourrit par endosmose, mais une en-

dosmose qui n'a rien de fatal, dirigée par un certain

choix, acceptant telle substance et en repoussant
d'autres. Ensuite, par la repfodue~t'OM des cellules

nouvelles naissent de la segmentation successive

du contenu de la cellule mère. Enfin par ses /iMc-

tions c'est ainsi que la cellule nerveuse sert à la

fonction de sentir ou de penser, que la cellule

musculaire se contracte, que la cellule glandulaire

sécrète, etc. Ajoutons que la cellule ne fonctionna

qu'un temps variable, puisqu'elle se transforme,

meurt et disparalt, remplacée par une cellule plus

jeune.
Ces considérations générales étaient nécessaires

pour établir au début de cette étude les propriétés

[Eugène Muller.1
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communes à tous tes éléments anatomiques, com-

munes par conséquent à tous les tissus.

Entrons maintenant dans l'étude particulière de

chaque tissu. Nous en compterons six le tissu

K~'reM; le tissu osseux, le tissu MM.tcu~M-e, le

tissu épithélial, le tissu conjonctif, et le .~ny.

]<' Tissu NERVEUX. – Nous renvoyons le lecteur

h l'article Système ?!f)'M:M', où il trouvera suf-

fisamment détaillées la structure anatomique et

les propriétés de ce tissu.

2" Tissu ossECX. -Nous avons dit, a l'article S~KC-

lette, que le squelette osseux est la transforma-

tion calcaire du squelette cartilagineux du fœtus.

Ceci nous amène à considérer d'abord le cartilage.

Le cartilage se compose de deux Éléments

1" une cellule, la cellule cartilagineuse ou chon-

droplaste, sphérique ou polyédrique, très volumi-

neuse (1~40 de mm.), et possédant un noyau;

2° une substance intercellulaire grisâtre, tantôt

amorphe, tantôt fibreuse, toujours dure, élastique

et résistante. Particularité importante, le cartilage

ne possède ni vaisseaux ni nerfs, et se nourrit

par imbibition. Traitée par l'eau bouillante, la

substance intercellulaire se dissout, et se trans-

forme en chondrine et en gélatine, tandis que les

cellules résistent, manifestant ainsi une nature

chimique différente.

Comment s'opère la transformation du cartilage

en os? On voit d'abord les cellules cartilagineuses

ou chondropiastes se ranger en séries régulières

aux environs du point où va naître l'os. Bientôt,

en ce point, apparalt la substance fondamentale,

calcaire, de t'es, qui s'avance par traînées entre

les cliondroplastes, envahissant la substance du

cartilage. A ce moment, les chondroplastes, noyés

dans la masse calcaire, se rétrécissent, se rident,
se munissent de prolongements déliés qui vont

se ramifier et s'anastomoser avec les prolonge-

ments des cellules voisines: cette transformation

crée la cellule osseuse, ou os~eo~'t~. Dès lors

l'os est formé. Il possède ses deux éléments fon-

damentaux, l'ostéoblaste, ou cellule osseuse, petite,

irrégulière, munie de fibres ténues et creuses, et

la substance osseuse, intercellulaire. Bientôt, en
certains points, cette substance se résorbe, dispa-
raît, créant de longs trajets sinueux, où se logent
les vaisseaux nourriciers de l'os.

Lorsqu'on examine au microscope une coupe

enlevée à un os encore frais, on est frappé de

l'ordre dans lequel sont rangés les ostéoblastes

ils sont disposés en lignes concentriques autour
d'une sorte de trou noir, qui n'est autre chose que

la coupe d'un canalicule sanguin (canaux de

Havers).
On verra, en se reportant à l'article S~!<e7e~e,

quelle est la composition chimique du tissu os-

seux. On trouvera là aussi la description des trois

variétés de structure osseuse compacte, spon-

gieuse et ~:<:M/tt:')*e nous n'avons donc pas à

revenir sur ces points déjà traités, non plus que

sur le rôle du périoste, suffisamment décrit dans

le même article. Disons seulement que la moelle,

contenue dans le corps des os longs, est consti-

tuée par deux éléments bien distincts, mais dont

les proportions sont dans un rapport variable

d'abord des cellules propres, nommées les médul-

locèles, grandes, sphériques. munies d'un noyau;

ensuite des vésicules remplies de graisse liqui-
de.

3° TISSU MUSCULAIRE. Le tissu musculaire se

présente sous deux formes bien différentes, et qui
doivent être étudiées a part. Les muscles en effet

sont de deux ordres les muscles lisses, ou mus-

cles de la vie organique, et les muscles striés, ou

muscles de la vie de relation.

A. Muscles lisses. Ces muscles sont placés
dans les parois des viscères (vessie, intestins, uté-
rus, poumons, etc.) ou dans les canaux qui y

aboutissent (bronches, vaisseaux sanguins, ure-

tères, urèthre, canal cholédoque, etc.). Ils
contribuent à former les appareils de la di-

gestion, de la sécrétion urinaire, de la circula-

tion, et enfin les conduits excréteurs des glan-

des. Leur physiologie est toute spéciale. Ils

forment en effet un ensemble d'organes contrac-

tiles, dont la contraction n'est point soumise à

l'empire de la volonté ils fonctionnent automati-

quement, en vertu d'un mécanisme unique, celui

du mouvement t'f/~e. Ils constituent dans l'or-

ganisme animal un domaine soustrait au gouver-

nement du moi, étranger à la vie volontaire et,

dans une large mesure, à la conscience, dont tes

fonctions ne peuvent être ni provoquées, ni en-

rayées par la volition, mais sont réglées par un

mécanisme spécial. La bouchée de pain qui a

franchi l'isthme du gosier échappe désormais a

notre empire, et, de ce moment jusqu'à celui où

elle sera éliminée de notre tube digestif, elle exé-

cute un long voyage dont chaque étape est déter-
minée en dehors de notre vouloir, et sur le trajet

ou la rapidité duquel nous ne pouvons influer en

rien.

Les muscles lisses sont uniquement constitués

par des fibres contractiles. Ces fibres se présen-
tent sous la forme de cellules ovales extrêmement

allongées, aplaties, d'une longueur qui varie en-

tre 0°"°,05 et O'20, et d'une largeur cinq fois

moindre. Ces cellules, pâles et munies d'un noyau

ovoïde, se juxtaposent pour former les faisceaux

du muscle.

Chacune de ces fibres, prise isolément, possède

la propriété de se contracter, c'est-à-dire de pas-
ser de sa forme allongée et mince à la forme ren-

flée et courte. La limace qui se gonfle et se rac-

courcit, puis s'allonge en s'amincissant, repré-

sente assez bien le mécanisme de la contraction

de la fibre-cellule.

Mais ce qui est à noter c'est que, dans la fibre

lisse, le passage de la forme n" 1 à la forme n° 2

n'est pas subit, comme dans la fibre striée, mais

au contraire extrêmement lent. La contraction

d'un muscle lisse demande donc toujours un cer-

tain temps pour s'opérer.

B. Muscles ~b'M. Ces muscles, situés pour
la plupart à la surface de l'organisme, sont les

organes actifs de la locomotion. Ils sont en général

groupés et disposés autour des leviers osseux,
s'attachent à ces leviers, et les meuvent en sens

divers en se contractant tour à tour. Ils entrent

en mouvement sous l'influence de la volonté, aux

ordres de laquelle ils obéissent avec une rapidité

instantanée.

Un muscle strié se présente sous la forme de

faisceaux de fibres. Chacune de ces fibres, habi-

tuellement prismatique, est contenue dans une

gaine transparente (sarcolemme). Mais ce qui

frappe tout d'abord, c'est l'apparence striée de la

fibre elle est comme composée de disques alter-

nativement sombres et clairs empilés l'un sur.

l'autre. Elle possède la propriété de se con-

tracter, c'est-à-dire de se raccourcir en se renflant,

et communique cette contractilité aux faisceaux et

au muscle tout entier.

Le muscle s'use, comme tout organe, lorsqu'il

fonctionne, c'est-à-dire lorsqu'il se contracte

mais il s'alimente, it se nourrit pendant qu'il ne

se contracte pas. C'est ainsi, par exemple, quête

cœur se repose et se nourrit 12 heures sur 24,

dans l'intervalle de chaque contraction.

Dans l'atrophie des muscles, dans la paraly-

sie, etc., la fibre constitutive se résorbe, subit la

dégénération graisseuse, et il ne reste plus que

l'enveloppe, le sarcolemme, vide et chhfonné.

L'étude de la physiologie musculaire est do-

minée par ce fait capital que le muscle peut

changer de forme et se présenter sous deux états
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différents, le premier appelé généralement état

-de <*epo~, où le muscle est détendu et mince, le

second, état ae<t/, ouil est rentlé, raccourci, con-

.<r'MM.

Examinons d'abord tes phénomënes physiques
et chimiques-qui s'opèrent dans le muscle au re-

pos, pendant l'état que nons nommerons l'état

K" 1..

Que l'on 'ne le Mpfésente pM cet état comme

absolument inerte ~t passif. Loin de lit le mus-

<'ia jouit alore d'une grande tonicité, ou mieux

d'une grande élasticité, En d'autres termes un

niusctesoi-nisan.t CM feptM, ai détendu qu'il sem-

ble, est encore étiré au del&'de sa longueur:natn-

elle, et si l'on coupait l'un de ses tendons, on le

verrait subir <une rétraction légère. Cette toaM~~

ressemble exactement a celle d'une bande élasti-

que Iégè]'ement<tendn&,et ne doit pas être con-

fondue avec~la ccy~aet~t~, d<mt nous parlerons

tplus baie.

Sous cette forma n° <, ie musde tit et t'alimente;,
sa composition chimique est dans un état de per-
pétuel changement. !1 absorbe de l'oxygène et dé-

gage de l'acide carbonique, en un mot il respire.
Détaché de l'os et placé sons une cloche, il conti-

nue à manifester ce phénomène respiratoire par
t'altération graduelle de l'atmosphère de la cloche

qui s'appauvrit et se vicie. Cette nutrition et cette

désasMmilation du muoele au repos est attestée,
sur l'animal vivant, par la différence de couleur et

décomposition entre le sang artériel qui entre

dans le muscle, et le sang veineux qui en sort

~e deenier est moins rouge, ptno pauvre en oxy-

gène, et contient un peu d'acide carbonique.
Noue allons voir ces divers phénomènes se mo-

difier quand le muscle passe à l'état de contrac-

tion.

Le mnacte, dans cet ~<t< a* 2, a perdu les 6/6
De sa longueur primitive en revanche, il est gros,

rex&é, globuleux. C'est la te que l'on constate

sur un muscle dont l'une des extrémités est déta-

chée de l'os, et qui est libre, par suite, de se ré-
tracter au maximum. Si l'on palpe ce muscle, on

est surpris de le trouver très mau, et ~er/'a~e-
ment élastique, c'est-à-dire facile étirer, mais

revenant exactement à sa ~iafension première.
Pourtant nous observons sur nous-mêmes qu'un
muscle contracté (le biceps par exempte) est très

dur, et résiste à la traction. C'est que sur J'ani-

mal vivant, le muscle n'est pas libre d'atteindre

son maximum de rétraction (les 5/6 4e sa ton-
gneur) ses attaches osseuses lui permettent tout

au plus mtTacoonreissenient de 1/6 en 2/6; en un

mol, pendant la vie, l'état n" 2 n'est jamais par-
faitement réalisé, ~t le muscle est violenté, étiré,
comme nous avons vu qu'il l'est aussi dans l'état
n° ) il est semblable un câble de caoutchouc

fortement tendu. En d'autres termes, dans
l'état n" 1 parfait, comme dans l'état n* 2 parfait,
le muscle serait vraiment inerte, passif mais il

np peut jamais réaliser parfaitement ces formes

sur l'animal vivant; il faudrait pour qu'il le pût
que l'une de ses extrémités Ntt détachée de l'os.

Sur le vivant au contraire, il est actif par sa ré-

sistance m6me a la violence exercée sur lui. Dans
l'un des cas, cette résistance est facile et constante
et se nomme tonicité, dana le second, elle est

paissante et intermittente et M nomme contrac-

<~e.

La dinerenM chimique n'est pas moins grande
entre l'état n° 1 et l'état n" 2. Nous avons vu que
dans le premier., la combustion s'effectue, que le

musd< brûle son oxygène et dégage de l'acide

carbonique. Cette respiration s'opère également à
l'état de contraction, mais avec une énorme inten-
~t<<. Le muscle ~<f! travaille consomme une

grande quantité d'oxygène, et le sang vemeux qui
vient de le traverser est presque entièrement

noir. Au contraire, quand aucune contraction

musculaire na lieu (syncope, sommeil, etc.), 'le

sang veineux revient presque rouge.
On voit l'importance du travail musculaire sur

les phénomènes intimes de la respiration. C'est

surtout le muscle qui est le théâtre de la trans-

formation de l'oxygène et du carbone en acide

carbonique, et de !'élimination de ce dernier. En

ce sens, on peut dire que pour < respirer il ne
suffit pas d'aspirer de l'air, mais qu'il faut utiliser

cet air, et, pour cela, faire travailler la masse

musculaire. De lit l'utilité de l'exercice et de la

gymnastique, naturelle ou artificielle, pour entre-

tenir ce mouvement de régénération et de des-

truction perpétuelles qui n'est autre chose que la

vie. Par là encore s'explique ce qu'on a appelé la

« doulew' de l'immobilité e et le 'besoin absolu

(même pendant le sommeil ou la distraction) de

changer de position ou de place, sous peine de

donner aux muscles, qui ne respirent plus suf-

fisamment, un commencement d'asphyxie.

Quels sont les matériaux dans lesquels le muscle

puise le carbone nécessaire à sa combustion? Oa

avait cru longtemps qu'il les puisait dans les ali-

ments que Liebig a qualifiés de plastiques, c'est-à-

dire dans les aliments albuminoïdes (viandes), et

nullement dans les hydrocarbures (sucres, grais-

ses, alcools), dont la combustion paraissait spécia-
lement destinée à fournir la chaleur animale.

Les travaux de Tyndall, de Rumford, de

Mayer, etc., sur les équivalents mécaniques de la

chaleur, inspirèrent des doutes sur la théorie de

Liebig. Ces travaux en effet montrèrent que cha-
leur et travail sont une même chose, ou du moins

deux choses équivalentes, et qui peuvent se trans-

former l'une en l'autre. Or le muscle n'est

qu'une machine, mais une machine plus parfaite
que les autres, qui transforme en travail la cha-

leur produite. Le travail musculaire n'étant que
de la chaleur transfermée, il était naturel de pen-
ser que pour le produire, le muscle dépense, non

sa propre substance, mais bien les aliments hy-

drocarbonés, véritables sources de la chaleur, et
qu'il n'est, en somme, que le théâtre où ces ali-

ments viennent se brûler pour produire chaleur

et travail exactement comme la locomotive brûle

son charbon pour produire du mouvement.

Dee expériences directes et célèbres confirmèrent

de point en point cette vue remarquablement

profonde de la physiologie animale. Il est aujour-
d'hui acquis à la science que la masse musculaire

consomme, non de la viande, mais des sucres et

des graisses les herbivores, qui ne s'alimentent

que d'hydrocarbures, possèdent une musculature

plus puissante que oelie des carnivores. L'oiseau

granivore est relativement plus agile et plus fort

que l'oiseau de proie; enfin parmi les insectes,
dans une même famille, ceux qui vivent d'aliments

sucrés jouissent 'd'une incroyable rapidité de

mouvements, comparés à ceux qui vivent en pa-
rasites. Un Anglais, Harting, s'étant mis au régime
de 1500 grammes de viande par jour, presque sans

hydrocarbures, Était arrive à un point extrême de

faiblesse musculaire.

Ces intéressantes recherches mènent une con-

clusion pratique qui se révèle d'elle-même il

faut augmenter, dans le régime, la proportion de

graisses, de sucres et d'alcools, !t mesure que le

travail musculaire augmente au contraire, ii faut

la diminuer quand les muscles sont peu actifs,
sous peine de voir ces aliments s'accumuler dans

l'organisme et produire de graves désordres (goutta

diabète).
La propriété de .passer de l'état n° 1 à l'état n" X

constitue la vraie caractéristique du muscle, M

véritable activité fonctionnelle. Elle se manifeste

sous l'influence d'irritants de diverses natures

l'excitant physiologique représenté par l'iailux
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ferreux est évidemment le plus fréquent de tous. c

Les excitants chimiques sont très nombreux (am- 1

moniaque, acides, bases, etc.). Enfin parmi les f

excitants ~t/s:?MM,
il faut citer en premier lieu

t'électricité; puis le choc, la piqûre, le pince-
1

ment, etc.

Si l'un quelconque de ces excitants agit brus-

quement, on voit le muscle se contracter brus- 1

quement aussi, puis revenir à sa forme première. 1

Mais si l'excitant agit par secousses répétées et

rapides, le muscle n'a pas le temps de revenir à

cette forme entre chaque secousse; au moment

où il y revient, une nouvelle secousse le frappe

et le remet en contraction, en sorte que le mus-

cle ainsi excité reste ou du moins a l'air de rester

contracté. Pour obtenir ce résultat, il faut au

moins 30 excitations par seconde. !t est donc pro-

bable que chez l'animal vivant le muscle ne se

maintient en contraction que par une série de

secousses fusionnées. Et en effet, si l'on aus-

culte le muscle en cet état, on entend un bruit,

le bruit ou ton musculaire, dont la hauteur cor-

respond à peu près à 30 vibrations par seconde.

Si l'on rend plus énergique encore la contrac-

tion du muscle, en rendant plus rapides les excita-

tions, le bruitmusculaire s'élève, devientplus aigu.

C'est ce qu'on peut vérifier aisément en écoutant

sur soi-même, dans le silence de la nuit, le ton

du masséter (muscle masticateur); si l'on serre de

plus en plus les mâchoires, ce bruit peut s'élever

d'une quinte.
Le muscle au repos possède une forte réaction

alcaline. Quand il travaille, il se charge d'acides.

Cette acidité, trop longtemps prolongée, finirait

par coaguler la fibrine du muscle et en détruire

les propriétés; un sentiment de fatigue, des

crampes, révèlent, pendant la vie, ce danger et

l'écartent. Mais après la mort, les acides accumu-

lés déterminent cette coagulation et provoquent
ainsi le phénomène de la ~chM' CHOtaue/~Me.

Quelle est la nature intime, du phénomène de la

contraction ? De quelle façon s'opère.t-il dans l'é-

tément anatomique, dans la fibre-cellule du mus-

cle ? La lumière est loin d'être faite sur ce point.

Deux théories sont en présence. L'une est celle

du professeur Rouget, qui a expérimenté sur le

pédicule contractile des vorticelles d après lui

la fibre musculaire est un vrai ressort en spi-

rale <' OMt, activement distendu pendant l'état

de repos, revient passivement sur lui-même au

moment de la contraction. » La contractilité n'est

donc pour lui qu'une élasticité toute passive

l'activité du muscle consiste à la combattre et à

e/fHf~-e ses fibres à l'état faussement appelé « de

repos. – Cette théorie, brillamment soutenue,

nous parait en contradiction avec les phénomènes

chimiques dont il a été question plus haut, et

qui montrent bien que le muscle dépense et res-

pire (c est-Mire travaille) quand il se contracte

et non quand il est étendu. La seconde théo-

rie, à laquelle nous donnons la préférence, est

celle de Marey; d'après l'éminent expérimenta-

teur, le contenu semi-liquide de la fibre serait le

siège d'une série d'ondes qui la gonflent en la

raccourcissant. Cette « onde musculaire" mar-

cherait à la vitesse, fort peu considérable, de

1 mètre par seconde.

On trouvera, l'article Squelette, quelques

détails sur les mécanismes divers à l'aide des-

quels les muscles meuvent les pièces osseuses

auxquelles ils s'attachent.

organes de sécrétion, soit que ces organes s'Éta-

lent en membranes, comme les téguments ex-

terne et interne, soit qu'ils forment un tissu,

épais, comme les glandes. En outre on trouve de

l'épithélium dans les vaisseaux, soit sanguins,.

soit lymphatiques.
L'élément anatomique qui constitue ce tissu,

la cellule épithéliale, apparalt dès les premiers

temps de la via intra-utérine dans le feuillet

externe et dans le feuillet interne du blasto-

derme. linalt alors et semultiplieparunméca-

nisme fréquent dans la physiologie cellulaire,

celui de la scissiparité une première cellule

se segmente, et chacun de ces segments devient

une cellule complète, puis chacune des nouvel-

les cellules subit à son tour le même changement

et donne naissance à de nouveaux éléments, et

ainsi de suite à l'infini.

Cependant, remarquons qu'il y a un autre mode

de reproduction des cellules épithéliales c'est

celui qui se produit pour remplacer les cellules

mortes qui tombent sans cesse, aussi bien pendant

la vie intra-utérine que dans la vie adulte, à la

surface du derme ou de la muqueuse intestinale.

C'est en effet le propre de ces éléments de tom-

ber lorsque, arrivés à leur état de complet déve-

loppement, ils cessent de se nourrir; et ils sont

aussitôt remplacés par des cellules nouveties.

Ce mode de reproduction est dit par prolifé-

ration nucléaire; on voit se former une couche

de petits noyaux qui peu à peu s'entourent de

blastème, et finissent par se munir d'une mem-

brane d'enveloppe, constituant ainsi des cellules

complètes.
La cellule épithéliale varie de forme suivant

l'organe que l'on considère.

Les séreuses (péritoine, plèvre, etc.) sont for-

mées de cellules polyédriques, plates, munies d'un

noyau, et formant par leur juxtaposition une véri-

table mosaïque.

L'épithélium de la peau est aussi formé de cel-

lules plates, mais ces cellules n'occupent que la

couche superficielle, et elles sont wo~M, dures,

cornées, imperméables. Au fur et à mesure qu'el-

les tombent, elles sont remplacées par des cellu-

les de la couche profonde. Ces dernières sont

globulaires, molles et vivantes; elles forment ce

qu'on appelle le réseau de Afa/pt~/H. Ce sont

elles qui contiennent ces granulations colorées

de pigment, qui varient avec les races, et donnent

à la peau sa couleur caractéristique, blanche,

jaune, noire ou rouge.

Dans les muqueuses, l'épithélium des premières

voies digestives et respiratoires (bouche, larynx,

œsophage) présente les mêmes caractères qu'à la

peau cellules plates à la surface, arrondies

dans les couches profondes mais la couche plate

superficielle n'est jamais cornée elle est tou-

jours molle, humide, perméable. Si l'on pénètre

plus loin dans l'appareil respiratoire ou dans le

t tube digestif, et que l'on considère, soit les bron-

ches, soit l'intestin et ses annexes, on trouve un

i épithélium tout différent, formé de longues cellu-

i les prismatiques à cinq ou six pans, dont le ca-

ractere le plus frappant est d'être munies de cils

} !)t&rt~:<M. Ces cils, qui garnissent la surface libre

de la muqueuse, sont agités d'ondulations perpé-

s tuelles et très rapides (250 à la seconde) qui se

prolongent même quelque temps après la mort.

s Ces mouvements s'opèrent de façon à chasser tou-

jours dans le même sens les mucosités qui bai-

t gnent la surface de la membrane. Chose remar-

i- quable, les anesthésiques, éther, chloroforme,

endorment, arrêtent les vibrations des cils.

s Enfin, dans le système glandulaire,
les cellules

e appartiennent presque toujours à l'espèce sphéri-

s que qui forme les couches profondes de la pe.u'-

~s Telles sont, esquissées à grands traits, les ta-

4" Tissu ËPITHÉLIAL. Les épithéliums sont

des membranes très minces, et constituées uni-

quement par des éternelle globulaires (peau, sé-

reuses et muqueuses) ou bien ils forment des

amas de cellules, comme ceux qui constituent le

parenchyme des glandes. Pour parler plus

exactement, les epithétiums forment tous tes
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riétés de structure du tissu épithélial. Quel est

maintenant son rôle physiologique ? Ce rôle, dans

M généralité, peut se résumer d'un mot. Les épi-
théliums président aux échanges entre le milieu

vivant et le milieu extérieur.

Tantôt cet échange a lieu de dehors en dedans

et se nomme l'MA~O)'p<:on tantôt au contraire i) a

lieu de dedans en dehors, et il constitue, suivant

qu'il s'agit de liquides ou de gaz, la ~c~<:oK et

t'e.E/io~h'on. Et ici encore, nous rappelons l'idée

que nous avons exposée au début de cet article,
et qui nous guide à travers t'étude des propriétés
physiologiques des tissus. Ces échanges s'opèrent
en vertu des lois de l'endosmose et de l'exosmose,

qui gouvernent les réactions des substances vivan-

tes comme celles des corps bruts mais ils ne sont

nullement fatals, comme ils le sont dans le monde

inorganisé ils s'opèrent en vertu d'un choix dé-

terminé, et ce choix varie avec l'organe que l'on

considère. C'est cette liberté d'action, cette déter-
mination spéciale, qui constitue la spécialité fonc-

tionnelle, et donne à chaque organe son rôle pro-

pre, vital, encore bien que ce rôle ne soit que

l'application rigoureuse d'une loi purement phy-

sico-chimique.
5° Tissu CONJONCTIF. Ce qui caractérise ce

tissu, c'est que, ne possédant presque pas d'ac-

tivité physiologique, il ne joue dans l'organisme

qu'un rôle tout mécanique, un rôle de soutène-

ment, de remplissage. Il se rencontre à peu près
sur tous les points du corps, sous forme de mem-

brane mince, ou massé en faisceauxplus ou moins

épais. C'est lui qui unit ensemble les diverses

parties d'un organe, ou cet organe à l'organe
voisin. On pourrait considérer le ccrps comme

une vaste masse de tissu conjonctif au sein de

laquelle sont nichés, noyés tous les-autres tissus

animaux. A lui seul il constitue les aponévroses,
tes tendons, les ligaments, le périoste, la dure-

mère, la pie mère, la coque de i'œit, etc. Revêtu

de couches épithéliates plus ou moins nombreu-

ses, il forme la trame solide de la peau, des mu-

queuses, des séreuses, des glandes, de leurs ca-

naux, et de tous les vaisseaux du corps, soit

eanguins, soit lymphatiques.
L'examen microscopique montre que l'élément

anatomique du tissu conjonctif est, à l'origine de

ce tissu, une cellule particulière, que l'on nomme

le noyau cm&)'</op/<M~Me ce noyau est sphéri-

que, et large de 4 à 6 millièmes de millimètre.

On les trouve en cet état dans les bourgeons
charnus des plaies. Ces éléments sont de la plus
grande importance en ce qu'ils peuvent, en se mo-

difiant, donner lieu à des formes nouvelles fort

différentes du tissu conjonctif. C'est leur hyper-

génèse qui constitue la granulation grise ou tu-

bercule du poumon, et les diverses tumeurs can-

céreuses. C'est à l'état de noyaux embryoplastiques

qu'apparaissent chez le fœtus les moignons des

membres.

Voici comment ces éléments donnent naissance

aux fibres du tissu conjonctif il se forme autour

du noyau embryoplastique un amas de substance

hyaline (c'est-à-dire vitrée) qui finit par le circons-

crire et lui former comme un corps de cellule
bientôt cette substance, s'accumulant davantage
en certains points, forme deux, ou trois, ou qua-
tre prolongements. Quand il n'y en a que deux,
la cellule est dite /:M:/br!Me quand il y en a

davantage, elle se nomme cellule étoilée. De cha-

que angle de ces étoiles partent des fibres qui
vont s'anastomoser avec les fibres des cellules voi-

sines, et cette intrication constitue le réseau du

tissu conjonctif. Ces fibres, extrêmement ténues,
n'ont que 1 à 2 millièmes de millimètre de dia-

mètre elles sont parfaitement inextensibles, de

sorte que le tissu conjonctif ne l'est pas non plus.
Ces cellules sont susceptibles de se remplir

d'huile, et d'augmenter ainsi de dimensions c'est
ce qui se produit chaque fois que l'animal en-

graisse. Une cellule ainsi devenue huileuse est

morte, inactive, ne produit plus de fibres. Dans

l'amaigrissement au contraire, l'huile se résorbe,
la paroi cellulaire se ride, et il ne reste plus que
le cadavre de la cellule.

Au milieu de la trame du tissu conjonctif, les

phénomènes d? nutrition sont à peine marqués.
Nul autre tissu n'est aussi pauvre en vaisseaux et
en nerfs. La simple diffusion du liquide nutritif,
échappé de vaisseaux plus ou moins éloignes,
suffit à l'entretien des fibres conjonctives elles
se nourrissent par imbibition.

6° Tissu sANsciN (V. Sang). [D~ E. Pécaut.]
TISSUS VEGETAUX. – Botanique, II. Dé-

finition. On appelle tissu en botanique un

assemblage de cellules nées les unes des autres

par voie de division et ayant une règle commune
d'accroissement. Par opposition à ces véritables

tissus, on désigne soM le nom de /aM.c tissus ou

de pMMdo-~tti! des assemblages de cellules qui
n'ont aucun rapport entre elles. Comme exemple
de ces pseudo-tissus, nous devons citer le thalle
des algues nommées Réseaux d'eau ou Hydrodic-
tions et les plasmodies des Myxomycètes. Dans les

Hydrodictiées en effet, le contenu d'une première
cellule se partage en un grand nombre d'éléments

dont chacun consiste en une cellule pourvue de

deux cils vibratiles antérieurs et n'a aucun rapport
appréciable avec les cellules voisines. A cet état, la

cellule d'Hydrodiction que nous avons considéréa
ressemble complètement à une glande dissémina-

trice ordinaire; chacun des éléments de cette

glande y paraît indépendant de ses voisins et

comme plus tard toutes les cellules ciliées se ras-

semblent en masse pour former un nouveau Ré-

seau d'eau, on ne peut dire que les cellules qui
se mettent en rapport entre elles forment quelque
chose de comparable au tissu que nous voyons se

produire par la division répétée d'une cellule

mère.

Dans tes Myxomycètes, la formation du pseudo-
tissu qu'on appelle plasmodie est encore plus

nette, s'il se peut, que dans les Hydrodictiées. Dans

les Myxomycètes, en effet, un certain nombre de

cellules isolées, sans aucun lien de parenté, se

rencontrant par hasard, se fusionnent en une

seule masse que l'on appelle plasmodie. Dans une

plasmodie, tes diverses cellules constituantes ne

se laissent plus distinguer les unes des autres,
de sorte que l'on a affaire dans ce cas à un pseu-
do-tissu dont les divers éléments ne peuvent être

distingués les uns des autres.

Caractères des tissus. I. HvpHA. – On dé-

signe sous le nom d'hypha le tissu formé par
une cellule qui se cloisonne toujours parallèle-
ment à une direction déterminée. Nous trouvons

cette nature particulière de tissu dans les végétaux
les moins élevés en organisation, c'est-à-dire dans

les Algues, les Champignons, les Lichens, les

Characées. Fréquemment les hyphas se désarti-

culent, et chacun des éléments de chapelet qui en

résultent croit pour son propre compte, sans souci

du sort des articles voisins. Dans la grande ma-

jorité des hyphas, le procédé de dissémination

que nous venons d'indiquer est remplacé par une

ramification de l'hypha. Tantôt cette ramification

s'opère par un partage en deux segments longitu-
dinaux égaux de la cellule terminale de l'hypha

tantôt, au contraire, cette ramification se produit
par des expansions latérales de chacun des élé-
ments de l'hypha. On désigne sous le nom de

dichotomie le premier mode de ramification; on

désigne sous le nom de m.onopodie le second

mode de ramification. Dans les ramifications di-

chotomiques d'un hypha, aussi bien que dans sns

ramifications monopodiques, il arrive souvent que
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les diverses branches de la ramification ne se dé-

veloppent pas toutes avec l'intensité qui corres-

pond à leur âge. Très fréquemment alors, les

branches volumineuses s'ajoutent pour ainsi dire

bout à bout, de manière à former une sorte do

corps central sur lequel tout le reste vient s'insé-

rer. On dit alors que le corps central est un corps

sympodique, c'est-à-dire qu'il est formé de pièces

d âge différent. Ce sympode est qualifié d'héli-

çoïde lorsque l'atropine qui frappe les diver-

ses parties de la ramification se fait alternati-

vement vers la droite et vers la gauche. On dit.

que le sympode est scorpioîde, quand l'atrophie

des diverses branches de la ramification a lieu

toujours du même côté.

H. THALLE. – On appelle thalle le tissu qui

résulte du cloisonnement d'une cellule primitive

qui s'est cloisonnée en différents sens. Le point

de départ du thalle peut donc être, au début, de

tous points comparable à un hypha. Dans un

thalle, l'accroissement peut se fiire ou bien par

toute la surface du thalle, ou bien dans une partie

plus ou moins localisée de la surface de ce thalle.

Lorsque le thalle affecte la forme d'un corps cy-

lindrique, fréquemment l'accroissement de ce

thalle est exclusivement concentré dans ses ré-

gions extrêmes. On désigne sous le nom de

points de végétation les parties du thalle dans

lesquelles l'accroissement se trouve localisé. Cette

localisation de l'accroissement du thalle dans ses

points de végétation n'exclut pas absolument

pour tout le reste du thalle la possibilité de s'ac-

croître pour son propre compte et de concourir

par cela même pour une part plus ou moins im-

portante à l'accroissement général de ce thalle.

On désigne sous le nom d'intercalaire ce second

mode de croissance des thalles; il est caractérisé

par ce fait qu'il se produit seulement dans les

éléments du thalle alors que ceux-ci sont déj!t

complètement caractérisés. En général aussi,

les divisions des éléments du thalle qui en

sont le siège ne se segmentent que dans une

seule direction à la fois. On donne le nom de

m&'MteMtfF?-M?:7' Mous les tissus dans lesquels

les cellules se divisent simultanément dans les

diverses directions de l'espace. Les points de vé-

gétation des thalles sont formés de méristème

primitif. Selon les plantes, il est possible de rat-

tacher tout le méristeme primitif de chacun de

leurs points de végétation à une cellule unique

nommée cellule n:e<'e ou cellule apicale, ou à un

massif de cellules que l'on peut appeler cellules

initiales. Certaines cellules mères de méristème

primitif sont exposées à nu à l'extrémité de leurs

points de végétation. D'autres, au contraire, sont

plus ou moins profondément enfoncées dans la

masse de ce méristeme primitif.

térisées par de petites cellules à parois minces,

transparentes. On dit alors que les faisceaux sont à

l'état procambial. Toute la portion du méristème

primitif comprise entre l'épiderme fondamental et

les faisceaux a reçu le nom de tissu /<na~!MMt<at.

Les régions du méristème primitif où se for-

ment les faisceaux étant celles où la croissance a

la plus grande intensité, on conçoit sans peine

que ces rêvions provoquent, sur la surface des

points de végétation, des mamelons, des lignes

saillantes dont chacune correspond à un faisceau

intérieur. Ces lignes saillantes de la surface du

point de végétation peuvent être regardées comme

les parties de la surface de cette plante qui crois-

sent le plus vite, si bien qu'entre ces lignes de

maximum d'accroissement de la surface, caractéri-

sées par des lignes saillantes, et les lignes de

maximum d'accroissement du méristème primitif

caractérisées par les faisceaux, il y a pour ainsi

dire correspondance complète, tellement qu'on

peut substituer à l'étude des unes l'étude des au-

tres, et vice-versa. Ceci nous montre la grande

importance qu'il faut attacher à l'étude des fais-

ceaux car, tandis que les lignes saillantes de la

surface d'une plante sont exposées à disparaître

quand la plante avance en âge, les faisceaux con-

servent toujours dans leurs rapports leur orien-

tation, leur symétrie, la trace de ce qui a été pri-

mitivement.

Certains faisceaux conservent toute leur vie l'état

procambial (faisceau de la racine des Lernna,

faisceau de la tige des Lemna). Plus ordinaire-

ment, dans chaque faisceau, nous voyons se pro-

duire, peu de temps après sa formation, une diffé-

renciation de ses éléments constituants. Cette

différenciation est double elle donne naissance

simultanément à deux tissus, l'un le bois, l'autre

le /:&et-. Le bois ou tissu ligneux a comme élé-

ment caractéristique la h'ae/tec. Le liber ou tissu

libérien est caractérisé par les cellules grillagées.
Une trachée consiste en une cellule à parois

primitivement très minces en vieillissant, la pa-

roi de cette cellule s'épaissit selon certaines lignes

spirales qui font saillie dans son intérieur. On

appelle spiricule la spire saillante que l'on re-

marque dans les trachées cette spire est pleine

son rôle est d'imprimer la colonne d'eau qui

circule dans les trachées un mouvement en hé-

lice qui diminue très sensiblement le frottement

de l'eau qui circule dans l'intérieur de ces élé-

ments. Selon la distribution de la spire à la sur-

face de la trachée, selon la largeur de cette spire

et selon le nombre des spires d'une trachée, on

obtient les diverses formes de la trachée. Lorsque

deux trachées sont placées bout à bout, en géné-
ral la cloison qui les séparait à l'origine se per-

fore en avançant en âge. et les trachées s'ajoutent

ainsi bout à bout pour former de très longs tubes

ou vaisseaux spiraux. Les principales modifica-

tiens de la trachée sont les vaisseaux anneiés,

les vaisseaux rayés, les vaisseaux scalariformes,
les vaisseaux réticulés, tes vaisseaux ponctués, tes
fibres ligneuses, les fibres aréotées, le parenchyme

t ligneux. On obtient des vaisseaux toutes les fois

t que des éléments ligneux placés bout à bout sont t

i mis en communication entre eux par la perfora-
s tion des cloisons transversales qui séparaient leurs

cavités. On obtient du parenchyme ligneux toutes

les fois que des éléments ligneux se cloisonnent

perpendiculairement à leur plus grande lon-

gueur.
t La cellule grillagée est à l'origine une cellule

parois minces que rien ne distingue à cette épo-

que d'une cellule ligneuse. Un peu plus tard, on

voit se dessiner sur les parois de cette cellule de

t grandes ponctuations en ces points la paroi ac-

quiert moins d'épaisseur que dans le reste de

son étendue. Bientôt après se dessine dans la

I!I. FAISCEAU. Tout point de végétation d'une

plante phanérogame ou d'une plante crypto-

game vasculaire présente une masse de mé-

ristème primitif dont la surface extérieure est

formée d'éléments qui habituellement ne se cloi-

sonnent que perpendiculairement à la surface

extérieure de la plante. On donne à ce tissu

superficiel, qui n'est qu'une modification locale du

méristème primitif, le nom de t~'nta~o~e. Les

éléments du dermatogene, en vieillissant, forment

l'épiderme de la plante. Quant au méristeme pri-

mitif, certains de ses éléments, qui sont le siège e

d'un accroissement plus considérable que les

autres, se cloisonnent plus abondamment; ces ré-

gions du méristeme primitif où le cloisonnement

est plus intense sont donc des régions de maxi-

mum d'accroissement elles sont toujours faciles

à reconnaitre à première vue à leurs éléments

plus petits. On appellera faisceaux les parties du

méristeme primitif dans lesquelles la segmenta-

tion se localise. Ces régions sont au début carac-



TISSUS VÉGÉTAUX – 2208 TISSUS VÉGETAUX

ponctuation que nous venons de voir M former un
réseau très compliqué dans les plantes modernes,
très simple dans les plantes anciennes (chez les

Gymnospermes et chez tes Cryptogames vaseur

laires). Les région s amincies de cette ponctuation
réticutée se perforent peu it pem. pendant que la
ponctuation s& recouvre d'une ptaqae gommeuse
nommée ~MM<A~<. Des traînées de matière vivante

(protoplasma) traversent les dem épiclèthre* qui
recouvrent la ponctuation, et mettent directement
en rapport le contenu des cellules que sépare la
cloison perforée. Les ponctuations spéciales mu-
nies d'épic)èthres que nous venons de décrire
sont appelées cribles ou yft«< d'où le nom de
cellules grillagées ou de cellules chbteuses, ou

encore de cellules criblées, donné à ces éléments.

Les principales modifications des cellules gril-
lagées sont obtenues par l'épaississement général
des parois de ces éléments, et par leur cloison-
nement. Da~s le premier cas, nous avons anaire
aux fibres libériennes qui ont été pendant très

longtemps considérées comme caractéristiques d'u
tissu libérien. Dans Ie~ second cas, nous avons le

parenchyme libérien, sorte de tissu de réserve

qui joue dans ta région libérienne du faisceau
le même rôle que le parenchyme ligneux joue
dans le bois du faisceau.

Les cellules grillagées sont les canaux par les-

quels les matières assimilées sont transportées
des pomts de production jusque vers tes parties
en voie d'accroissement et vers tes réservoirs où
tes matières nutritives s'accumulent en vue de

dévetoppements ultérieurs.

Tous les éléments d'un faisceau qui ne se ca-
ractérisent ni comme éléments ligneux, ni comme
éléments libériens, ont reçu le nom de fibres pri-
mitives. La plupart du temps ces fibres primitives
conservent l'aspect de cellules procambiales, et,
comme alors elles ressemblent beaucoup aux élé-
ments libériens et qu'elles les remplacent souvent,
on les rapporte parfois au tissu libérien.

On appelle centre de /t~M<-e de la section trans-
versale d'un faisceau, le centre géométrique de
la ngure de la section de ce faisceau.

On appelle centres de <h~)'encM<tO;t ligneuse
d'un faisceau, tes points de ce faisceau où appa-
raissent ses premières trachées. Un faisceau
sera dit monocentre quand it ne présentera qu'un
seul centre de différenciation ligneuse; un fais-
ceau sera dit bicentre quand it présentera deux
centres de différenciation et plus généralement
il sera dit polycentre quand il présentera plu-
sieurs centres de différenciation.

Lois du faisceau. l" Loi de ~rmcta~'OM
KyncMM. Dans un faisceau, quel que soit le nom-
bre de ses centres de différenciation ligneuse, les
éléments ligneux se caractérisent de chacun des
centres de différenciation vers te centre de figure
du faisceau. Les éléments ligneux qui se forment
ainsi sont d'autant plus volumineux et d'autant

plus différents de la trachée qu'ils apparaissent
plus près du centre de figure du faisceau.

2° Loi de position libéro-ligneuse. Dans un

faisceau, quel que soit le nombre d& ses centres
de différenciation ligneuse, les eellules grillagées
sont le plus loin possible des lames de différen-
ciation ligneuse..

Prenons un exemple.. Dans un faisceau poly-
eentre (à six centres ou hexacentre comme celui
d'une racine d'Orchis), on trouve six lames de
bois dont les points d'origine sont à la périphérie
du faisceau, et dont la formation a eu lieu de la

périphérie du faisceau vers le centre 'de celui-ci.
Les éléments de ces lames ligneuses consistent, à la

périphérie, en trachées très grêles plus inté-
rieurement elles sont formées de vaisseaux li-

gneux d'autant plus gros et d'autant pins diffé-
rents de la trachée type qu'on est plus près du

centre de figure du faisceau. Le* 'ceHule< griUa.
gées de ce faisceau hexacentre sont placées entre
les lames iigattMes rayonnantes ce sont en effet
ces points qti seuls me'seMnt jamais atteints par
la différenciation ligneuse. Cet exemple suffit,
eroyonw-nons, pour faire comprendre lu deux lois

que nous avons ënonjcéea ci-dessus.
On appelle bois primaire et liber primaire le

bois et le liber que nous venwnll de voir M for-
mer dans les faisceaux.

Certains faisceaux peuvent présenter an déve-

loppement secondaire; ce développement est

provoqué par l'apparition de cloisons, toutes

paraUèles à une direction déterminée, qui se dé-

veloppent dans les régions des faisceaux qui sont
restées à l'état procambial. On appelle zones
cambiales ces tissus dont tes cellules se divisent
toutes dans la même direction. La position et le
mode de fonctionnement des zones cambiales sont
soumis deux règles qui peuvent s'énoncer ainsi,
dès qu'on sait que le@ produits de l'activité d'une
zone cambiale sont toujours des éléments ligneux
et des éléments libériens dont les premiers ont
reçu le nom de bois secondaire et les seconds le
nom de liber secondaire.

3° Loi de position des zones cambiales. Toute
zone cambiale qui apparalt dans un faisceau se
trouve placée entre le bois et le liber de ce fais-
ceau.

4" Loi d< fonctionnement des zones ''aMtO!'a/M.
Toute zone cambiale d'un faisceau produit du11
bois secondaire vers le bois existant et du liber
secondaire vers le~ cellules grillagées les plus
proches.

Appliquons ces deux lois à un exemple. Une

jeune racine de chêne présente un seul fais-
ceau pentacentre, c'eat-a-dire a cinq centres de
développement disposés et organisés comme nous
l'avons dit pour l'Orchis. Entre les massifs ligneux
primaires de ce faisceau, on~ trouve les Ilots libé-
riens primaires des cellules f~nHagées. Le bois et
le liber primaires sont séparés, d'après ce que
nous avons vu, par quelques fibres primitives.
C'est au sein des~ fibres primitives qui bordent
intérieurement chaque massif de cellules griMa-
gées, et qui l'isolent du bois primaire, que nous

voyons apparaitre les divisions parallèles qui les
transforment en zone cambiale. Nous avons donc
là cinq arcs cambiaux interposés entre les cinq
baedes ligneuses et les cinq Ilots libériens. Cha-
cune de ces zones cambiales produira du bois
secondaire vers le bois existant, c'est-à-dire vers
l'intérieur du faisceau primaire, et du liber se-
condaire contre l'îlot libérien primaire qu'elle
borde. Ce second exemple suffit, croyons-nous,
pour bien faire comprendre la portée des deux
dernières lois que nous avons formulées.

Très fréquemment on voit apparattre des zones
cambiales dans certaines parties du tissu fonda-
mental. Il est souvent possible de rattacher ces
zones cambiales aux zones cambiales des faisceaux

primaires que nous venons d'étudier. Alors

l'orientation du bois et du ltber secondaire four-
nis par ces zones cambiales apparues dans le tissu
fondamental sont celles du bois et du liber se-

condaires des zones cambiales des faisceaux pri-
maires dont elles sont la continuation. On appelle
néanmoins faisceaux secondaires ces massifs isolés
en apparence et composés 'd'une zone cambiale,
de bois secondaire et de liber secondaire.

Il est un cas où les faisceaux secondaires appa-
raissent complètement indépendants des faisceaux

primaires. C'est le cas où, par suite d'un acci-

dent, une ouverture vient à se produire au sein
des tissus de la plante. Dans ce cas, des tissus se-
condaires cicatriciels se développent autour de la

blessure, et c'est au seiu de ces tissus nouveaux

qu'on voit se former des faisceaux que l'on quali-
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te do secondaires parce qu'ils sont formés d'une

Mnp.eambiale.de bois secondaire et de liber se-

condaire mais ces derniers diffèrent complète-

ment de ceux dont il est question plus haut, parce

qu'il n'ont originellement aucun rapport avec les

faisceaux primaires existants. Ces nouveaux fais-

ceaux secondaires sont soumis à la loi suivante

5" La zone cambiale de tout faisceau secondaire

dépendant d'une surface libre produit du liber

secondaire entre elle et la surface libre, et du

bois secondaire plus éloigné de la surface libre

qu'elle-même, par conséquent de telle façon que

cette zone cambiale soit comprise entre le bois

qu'elle produit et la surface libre.

La surface libre dont nous parlons ici peut

être constituée non seulement par une ouverture

accidentelle ou constante, mais par une mortifi-

cation locale de certains tissus, et aussi par une

<iécortication de la surface d'un organe.

Lorsque les productions secondaires ne s'éta-

blissent dans un faisceau que concurremment à

une déformation de la surface extérieure de la

plante, on voit apparaltre dans ce faisceau de

nouvelles lignes de différenciation ligneuse. Ceci

ne peut avoir lieu que si le faisceau modifié est

encore jeune. Ces nouvelles formations ligneuses

s'établissent dans la partie du jeune faisceau qui

n'est pas encore différenciée en bois et en liber.

€es nouvelles lames ligneuses se différencient

conformément a la loi de diS'éienciation ligneuse

que nous avons énoncée pour les productions

primaires. Des tlots libériens s'établissent en-

tre ces nouvelles lames ligneuses et les anciennes,

conformément à la règle de différenciation libéro-

ligneuse. Cesformationssecondaires spéciales ne se

rencontrent que chez les végétaux cryptogames vas-

culaires, tandis que les productions secondaires ci-

dessus sont caractéristiques des végétaux phanéro-

games.
Les productions secondaires des faisceaux des

~Dtogames ne se différencient en rien des pro-

~-)ions primaires de ces mêmes faisceaux. – Les

productions libériennes secondaires des faisceaux

des Phanérogames diffèrent de leurs productions
libériennes primaires par leur plus grand vo-

lume, et par un faciès à part. Ainsi les cellules

.grillagées secondaires sont généralement beau-

coup plus complexes que les cellules grillagées

primitives. Quant au bois secondaire des Phané-

rogames, il se distingue de leur bois primaire par

l'absence presque constance de trachées types, ou

vaisseaux spiralés proprement dits.

Rapports des faisceaux entre eux et terminaison

<<M /(tMceaM-c. I) y a lieu de distinguer, dans

l'étude de ces rapports, différents cas que nous

résumerons comme il suit dans le tableau ci-

dessous

A. Les faisceaux en rapport sont de même âge:

Quand un faisceau monocentre se divise, c'est

presque toujours en donnant naissance simultané-

ment à deux, trois ou cinq branches le centre (~

de développement ligneux du faisceau origine CML

alors représenté par deux, trois, ou cinq trachées

primitives placées cote cote sur un même rang.
Cette manière d'être rappelle la disposition des

centres de différenciation des faisceaux monocen-

tres très larges dès l'origine. De chacune des 2,
3, b premières trachées part, se dirigeant vers le

centre de figure du faisceau, une lame ligneuse

séparée de ses voisines par une masse de tissu

parenchymateux provenant du cloisonnement des

fibres primitives. A mesure qu'on s'avance le long
du faisceau, chacun de ses rayons parenchymateux
s'élargit beaucoup dans sa partie libérienne, et ces

lames ligneuses simulent alors les rayons d'un

éventail. Plus loin encore, le tissu parenchyma-
teux passant insensiblement au tissu fondamental,

le faisceau primitif est partagé en deux, trois,

cinq branches qui se montrent comme autant de

faisceaux monocentres plus grêles que le premier.
Les éléments trachéens passent du faisceau uni-

que à ses divisions, sans interposition de trachées

courtes. Toute cette disposition se traduit exté-
rieurement sur la surface de la plante, parce

qu'une ligne saillante se continue par plusieurs
autres plus faibles qu'elle.

Inversement, lorsque deux, trois, ou cinq fais-

ceaux monocentres s'unissent en un seul, nous

voyons les différents faisceaux élémentaires se

rapprocher les uns des autres et prendre peu à

peu l'aspect et la place d'un faisceau monocentre

large.
Lorsque deux faisceaux monocentres de même

âge s'anastomosent, ou bien ils se réunissent bout

à bout, ou bien la rencontre se fait latéralement.

Dans le premier cas, les deux faisceaux qui s'a-

nastomosent se placent de telle manière que les

éléments du premier semblent le prolongement

direct des éléments du second; tel est le cas dos

faisceaux des bords des feuilles à nervures réti-
culées. Dans le second cas, chaque faisceau se

comporte comme s'il élait seul; il conserve son

orientation et sa structure; toutefois, dans la ré-

gion de contact, toutes les lames ligneuses inté-

rieures des faisceaux anastomosés ne se forment

pas. Si, comme il arrive souvent dans les rhizo-

mes des Monoeotylédonées, deux, trois, cinq fais-

ceaux monocentres s'anastomosent simultanément.

chaque faisceau se comporte encore comme s'il

était seul, à cela près que dans les régions de

contact, les éléments des lames ligneuses qui se-

raient intérieures ne se caractérisent pas. Ces

régions anastomotiques se présentent comme for-

mées d'une lame circulaire ligneuse, à contours

plus ou moins lobés, entourant une masse centrale

do liber, et séparées du tissu fondamental par

quelques rangs de fibres primitives. Les anciens

auteurs appelaient ces régions anastomotiques
faisceaux composés ou faisceaux concentriques,
les opposant aux parties libres des mêmes fais-

ceaux qu'ils appelaient faisceaux simples ou fais-
ceaux collatéraux. Les règles que nous venons

de développer pour l'anastomose des faisceaux

monocentres s'appliquent encore aux faisceaux

bicentres, qu'Us s'anastomosent bout à bout ou la-

téralement.

Seuls parmi les faisceaux polycentres, les fais-

ceaux bicentres peuvent se diviser. Lorsqu'un
faisceau bicentre se divise, il s'élargit, sa masse

ligueuse se partage en deux branches qui s'écar-

tent rapidement l'une de l'autre et dont chacune

produit de nouvelles trachées snr son bord inté-

rieur. Ces nouvelles trachées s'appuient inférieu-

rement sur une masse de trachées globuleuses qui

s'est formée dans le bois du faisceau origine au

point où il se bifurque. Le liber qui entoure le

i) division d'un faisceau ep plu-

sieurs autres.

a. tous sont mo- 2) réunion de plusieurs faisceaux

nocentres en un seul.

3) ana-stomuses de faisceaux bout
&boutoui'téralement.

t po~

i) d~i&ion d'un faisceau en plu-

sieurs autres.

& tous sont ?..
plusieurs faisceaux

lycentres
en un seul.

des i boutabout.3) auastumoses des ( boutàbout.

faisceaux
~latérale

ment,

B. Les faisceaux en rapport sont d'jtge différent:

a. faisceaux mo- t i) avec faiMeaut monocentres
nocentres

j 2)
avec ftusceam polyeentres.

b. faisceaux po- t) a~e~ faisceaux polycentres.
tyccntres j 2) avec faisceaux monocentres
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bois suit ce dernier dans toutes ses évolutions.

Si deux faisceaux bicentres s'unissent pour en

former un seul, il suffit de répéter les phénomè-

nes que nous venons de décrire, mais dans un

ordre inverse.

Les rapports des faisceaux d'Age différent s'éta-

blissent toujours par l'intermédiaire de trachées

très courtes, globuleuses, dont l'ensemble forme

ce que l'on appelle, à cause de son rôle physiolo-
gique, un diaphragme aquifère. Le diaphragme

aquifère qui réunit tes masses ligneuses de deux

faisceaux d'âge différent est placé à la base du

faisceau né le dernier; l'importance au point de

vue morphologique de la présence d'un diaphragme
entre deux faisceaux d'organes distincts ou entre
les faisceaux d'un organe en apparence unique
est capitale. La présence d'un diaphragme entre

deux faisceaux à l'origine de l'un d'eux nous

dit que ce dernier s'est formé postérieurement à

l'antre, qu'entre les deux s'est produit un temps

d'arrêt, et que dès lors l'organe qui reçoit le fais-

ceau le plus jeune a été produit sur l'organe qui

reçoit le faisceau le plus âgé, par un point de vé-

gétation développé en un point de sa surface. En

dehors de la présence d'un diaphragme aquifère
entre la base du faisceau né le dernier et le fais-

ceau sur lequel celui-ci s'insère, la seule règle gé-
nérale qui semble présider aux rapports de fais-

ceaux d'âge différent, c'est l'établissement du plus

grand nombre possible de contacts trachéens en-

tre les faisceaux de l'organe primaire et ceux de

l'organe secondaire. Malheureusement l'étude de

ces contacts est encore très incomplète.
IV. TIssu FONDAMENTAL. -Le tissu fondamental

dans lequel sont plongés les faisceaux que nous

venons d'étudier consiste généralement en une

masse de cellules volumineuses sphértques ou po-

lyédriques à parois minces. On désigne par le

nom depofMM~melet tissus ainsi organisés. On

appelle moelle la portion du tissu fondamental qui
est comprise entre les faisceaux d'un organe près
du centre de cet organe. M. Van Tieghem dési-

gne fréquemment la moelle par le nom de tissu

conjonctifinterne, mais ce nom est mauvais, car, si

dans les tiges le nom de tissu conjonctif désigne
le tissu fondamental, dans les racines ce tissu

conjonctif interne de M. Van Tieghem désigne les

fibres primitives qui dans les faisceaux séparent
les éléments ligneux et libériens caractérisés. Le
tissu fondamental compris entre les faisceaux
d'un organe et son épiderme a reçu le nom de
tissu fondamental externe ou d'écorce primaire.
Il convient pourtant d'éviter le plus possible d'em-

ployer le mot écorce, parce que les divers auteurs

emploient cette expression dans les sens les plus
différents.

Les éléments du tissu fondamental sont très

fréquemment le siège d'un dépôt de cellulose qui
a pour effet d'augmenter beaucoup l'épaisseur de

leurs parois. On dit qu'il y a ~c~t't/tcaho~ quand
il y a ainsi épaississement des parois des éléments
du tissu fondamental. Chaque cellule à parois

épaissies prend alors le nom de sclérite. En se
sclérifiant un grand nombre de cellules se défor-

ment, parce que l'élongation ou l'accroissement de

leurs parois n'a pas la même intensité dans les
diverses directions. Beaucoup deces cellules sclé-

riEées ainsi modifiées prennent l'aspect d'étoiles
à branches ramifiées parfois très longues, comme
cela se voit chez les Arotdées et leurs proches pa-
rents les Nymphéacées. Chéries Nymnbéacées. la

plupart des sclérites sont dissociées
presque

complètement des éléments cellulaires qui les en-

tourent elles sont entourées presque de toutes

parts par une lacune, et comme ies diverses lacu-
nes du tissu des Nj/mp/tea s'ajustent bout à bout

pour
former de vastes canaux à travers lesquels

l'air circule librement, les sciérites accrochées

aux parois de ces canaux font saillie dans leur

intérieur et ressemblent à des sortes de poils étoi-

lés qui tapissent toute la paroi du canal. Ces sclé-

rites des Nympitéacées sont désignées par beaucoup
d'auteurs sons le nom de poils intérieurs. Lorsque
les cellules sctérinées prennent l'aspect de

longues.
fibres brillantes, pointues Meurs deux extrémités,
on les désigne d'une manière générale par le nom

de fibres mécaniques; tes amas de fibres mécani-

ques sont nommés faisceaux ou gaines mécani-

ques. Certains auteurs désignent par les noms de

fibres hypodermiques, faisceaux de fibres hypo-
dermiques, les fibres mécaniques et tes faisceaux

de fibres mécaniques qui se trouvent placés dans

le voisinage de t épiderme d'un organe. Les fais-

ceaux de libres mécaniques jouent un rôle très
important dans la physiologie de la plante. Toutes
les fois qu'une ga)ne mécanique est placée à proxi-
mité d'un faisceau, elle le protège contre les va-
riations brusques de la pression que l'air des lacu-

nes de la plante exerce sur son liber (V. F~
tal.) Presque toujours, en plus de leur rôle d'ap-

pareil de protection, les gaines mécaniques jouent
le rôle de points d'attache pour les tissus mous.

Elles représentent dans la plante tes pièces
solides sur lesquelles tout le reste est attaché,

quelque chose comme le squelette intérieur d'un

animal vertébré. M. Schwendener a fait l'étude

mécanique des principaux systèmes de gaines mé-

caniques, et il est arrivé à cette conclusion qu'en
dehors des parties à protéger spécialement, comme

la surface de la plante, comme le liber des fais-

ceaux d'un organe, tes gatnes mécaniques sont

toujours placées le long des lignes de maximum

de résistance de la plante.
Les éléments du tissu fondamental sont sujets

à éprouver quelques autres variations dont nous

devons dire un mot. Les parois des cellules de ca

tissu peuvent subir une sorte de géliScation qui
demeure plus ou moins localisée ou qualifie
de collenchyme les régions ainsi modifiées ~"<

qualifie de fibreuses certaines cellules du

fondamental dont la paroi présente des épai~ts-
sements spirales ce nom est très mauvais, parce

que quand on désigne sous le nom de tissu fibreux

un massif de cellules fibreuses, on peut hésiter et

on hésite souvent pour savoir s'il est question
d'un massif d'éléments allongés en fibres, ou d'un~

massif de cellules à parois portant dessinées ea

relief des lignes spirales.
De même que les faisceaux sont le siège de~

productions secondaires dans certains cas, de
même le tissu fondamental peut avoir une origine
différente de l'origine que nous lui avons assignée

plus haut. Nous appellerons tissu fondamental

primaire ou tissu /bM<<nMea<a/ tout court la partie
du méristème primitif d'un organe qui ne se trans-

forme ni en faisceau ni en épiderme. Dans ce

tissu fondamental on voit parfois apparaltre des.

cloisons toutes parallèles entre eliea le résultat

de ces divisions répétées n'est ni du bois secon-

daire ni du liber secondaire, de telle sorte que
nous n'avons pas affaire dans ce cas aux faisceaux

secondaires dont nous avons parlé. On désigne,
dans ces cas spéciaux, par le nom de ca~M/br~e
te tissu qui est le siège de ces divisions toutes

parallèles entre elles. Un cambiforme en se divi-

sant peut produire deux tissus différents que l'on

désigne sous les noms de tissu fondamental se-

condaire et de liège. On convient de réserver tou-

jours le nom de liège à la partie formée entre le

cambiforme et la surface libre de la plante, et de

réserver le nom de tissu fondamental secondaire

au tissu qui est plus éloigné de la surface libre

que le cambiforme. Le cambiforme est le tissu

cicatriciel par excellence il apparaît autour de la

surface de toutes les plaies, il isole les tissus mor-

tifiés, où qu'ils soient dans la plante, en les en-
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globant comme un manchon. Les cambiformes

apparaissent n'importe où, dans le tissu fondamen-

tal primaire, dans les faisceaux, on même dans

l'épiderme. On dit qu'un cambiforme est double

quand il produit simultanément du tissu fonda-

mental secondaire et du liège. Un cambiforme est

dit phellique quand il produit du liège il est dit

fondamental quand il produit du tissu fondamen-

tal secondaire. Un cambiforme peut n'être que

phellique ou fondamental.

Le tissu fondamental secondaire peut présenter
tous les aspects et tous les caractères que nous
avons signalés pour le tissu fondamental primaire.
Très fréquemment, par exemple, il se charge de

chlorophylle, dont la présence constitue près de la

surface de la plante une assise verte que l'on ap-

pelait autrefois la couche herbacée ou encore le
suber herbacé.

Le liège se montre très généralement comme

formé de cellules à sections rectangulaires, à

parois minces sèches, fortement imprégnées de
matières résineuses et fréquemment colorées
en brun roux. Il est plus rare de trouver les élé-
ments du liège transformés en sctérites par l'épais-
sissement de leurs parois. Dans certaines condi-

tions spéciales, la couche subéreuse peut prendre
une très grande épaisseur (chêne-liège, orme su-

bùreux, aristoloche subéreuse). Très peu de temps

après leur formation, la plupart des cellules subé-

reuses perdent leur contenu liquide et le rempla-
cent par de l'air et des matières excrétées, telles

que cristaux d'oxalate de chaux, résines, huiles,
cellulose. Le liège limite la surface de toutes les

plaies qui se rencontrent dans une plante. Il joue
à tous égards le rôle de l'épiderme c'est, avant

tout, un tissu protecteur. Dans un petit 'nombre

de cas, les éléments du liège peuvent présenter
sur la surface de leurs parois des épaississements

spiralés rappelant beaucoup ceux que nous avons

signalés dans les cellules fibreuses.

Dans un grand nombre de plantes, on voit cer-

tains éléments se cloisonner comme s'ils allaient

produire un cambiforme phellique. En général, le

centre du groupe d'éléments qui sont le siège de
ce cloisonnement se dissocie, et il se forme une

lacune ou un canal central. Les cellules qui bor-

dent la cavité de la lacune, qui sont du liège d'a-

près ce qui précède si on leur applique la règle
de formation des produits subéreux, au lieu de

prendre l'aspect de liège, se transforment en cel-

lules sécrétantes et deviennent l'épithélium sé-
créteur de la glande dont la lacune est le canal
intérieur. Toute glande pourvue de canal a l'ori-

gine ci-dessus, en quelque point qu'elle apparaisse
chez les végétaux vasculaires.Les épithëHumssé-
créteurs des végétaux sont donc des tissu subé-

reux modifiés. Il y a là un emprunt organique fait

par l'appareil excréteur général l'appareil pro-
tecteur.

Dans quelques CM fort peu nombreux, le liège

peut être transformé en réservoir pour les ma-

tières alimentaires accumulées par la plante dans

son sein. Presque toujours, alors, ce liège dévoyé
de son rôle est rejeté, décortiqué, dès qu'il a rem-

pli le rôle accidentel qui lui était assigné. Dans
ce cas, c'est l'appareil de réserve qui fait un em-

prunt à l'appareil protecteur. Quand on y réfléchit,
ce cas est beaucoup moins différent de celui qui

précède qu'il ne le semble au premier abord, car

entre les cellules sécrétantes d'une glande et les
cellules de réserve d'un réservoir amylifère, il n'y
a d'autre différence que la matière spéciale qui
s'accumule dans la cellule.

EftDEftME. L'épiderme, avons-nous dit, est ca-

ractérisé parle cloisonnement deses cellules qui se
fait toujours perpendiculairement à la surface ex-

térieure de la plante. Par suite même de leur

situation, les cellules épidermiques ont une paroi

extérieure en contact direct avec l'air. Cette paroi
est toujours fortement imprégnée de matières ré-
sineuses qui la rendent imperméable. On dé-

signe sous le nom de cuticule la pellicule que l'on

peut détacher de la surface des cellules épider-
miques qui ont subi la macération dans l'eau. La
cuticule est une membrane ou kyste dont l'épais-
seur est très variable selon les plantes et selon
les organes. Dans une cuticule, il est possible, à

un grossissement considérable, d'observer dineren-
tes couches d'inégales propriétés ce sont les cou-
ches cuticulaires de l'épiderme.

Les cellules épidermiques émettent fréquem-
ment des prolongements extérieurs que l'on nomme

poils. Un poil est dit simple quand il ne comprend
qu'une seule rangée de cellules. H est dit composé
dans le cas contraire. Il est dit glanduleux quand
il contient une glande ou quand il est en rapport
avec une glande. D'après leurs formes, les poils
ont reçu différents noms qu'il serait trop long
d'énumérer et dont beaucoup disent par eux-
mêmes leur signification, comme poils écailleux,
poils peltés, poils en écusson. La présence des

poilsest un des caractères distinctifs de l'épiderme.
Un cambiforme phellique peut se développer

dans les cellules épidermiques. On dit alors que
l'épiderme est multiple, bien qu'il n'y ait là que
le fait du renforcement de l'épiderme par une lame
subéreuse.

Parfois les cloisons des cellules épidermiques
dirigées perpendiculairement à la surface de la

plante se dédoublent, et une ouverture est pro-
duite dans la surface épidermique de la plante.
Très fréquemment, ces ouvertures, qui se produi-
sent spontanément et régulièrement dans l'épi-
derme de certains végétaux, se bordent sur tout

leu< pourtour de cellules subéreuses qui limitent

pour ainsi dire la déchirure produite. Le plus or-
dinairement, deux cellules suffisent pour limiter

chaque ouverture. On désigne sous le nom de
stomate chacun des petits appareils que nous ve-
nons de décrire. L'orifice a reçu le nom d'ostiole;
la dépression qui surmonte l'orifice est l'anti-

chambre, les cellules de bordure sont les cellules

~omahoMM,
la cavité dans laquelle l'ostiole dé-

bouche intérieurement est la chambre ~o~tah'yue.
Les stomates caractérisent l'épiderme au même
titre que les poils. Les stomates ont comme rôle
de mettre directement en rapport l'atmosphère
des lacunes de la plante avec l'air. C'est par ces

orifices que se fait l'échange de gaz entre la plante
et l'air, ainsi que la transpiration végétale (V. Vé-

~h~). i.

Certains organes, comme les racines, n'ont ja-
mais d'épiderme. Leur surface est toujours for-

mée par un tissu subéreux. On nomme pilo-
WitM le tissu provenant de l'exfoliation de la couche
subéreuse superficielle des racines.

~/i!/ha!f!me. – On désigne sous ce nom l'en-

semble des tissus mortifiés qu'une lame de liège
détache d'un organe ou isole du reste de l'organe.
Par suite même de la mort rapide des éléments

subéreux, la partie isolée, se trouvant privée de
toute alimentation, ne tarde pas à périr. On ap-

pelle exfoliation ou décortication la chute des
tissus isolés d'un organe par une couche subé-
reuse. [C.-E. Bertrand.]

TONNERRE. V. Foudre.

TOUCHER. V. Tact.

TmAGËOtE. – Littérature et style, III. Les

éléments de la question littéraire qui répond à ce

titre se trouvent en grande partie aux articles

Dramatique (Genre), Thédlre, fAdd~'e classique,

Cof?:<t7/<~ Racine, ~b«<e, et aussi à l'article

Contédie'et à l'article Z.tt~rafMfe française.
Nous nous bornerons iet t donner une défini-

tion, aussi exacte que possible, de la tragédie, et
à tracer rapidement l'historique du genre.
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Suivant l'Académie, la tragédie estenne pièce

de théâtre qui offre une action importante, des

personnages illustres, qui est propre à exciter la

terreur ou la pitié, et qui se termine ordinaire-

ment par un événement funeste. »

L'origine du mot, comme il a été dit, est grec-

que. La tragédie, c'est le chant du bouc (tragos,

bouc; <M~, chant), c'est-à-dire le chant qui ac-

compagnait le sacrifice du bouc, sinon, comme l'a

dit Boileau, celui dont un bouc était le prix. Et

<e terme même ainsi entendu nous fait connaltre

le caractère primitif, tout religieux, on pourrait

dire tout liturgique de la tragédie chez les Grecs.

Elle fait, à sa naissance, partie des cérémonies

sacrées, elle est elle-même un des éléments du

culte. « Un chœur chanté en l'honneur de Bac-

thus (Dionysos), dit M. Vapereau (Dictionnaire

.des littératures, article Tragédie), un monologue,

puis un dialogue jeté dans ce chœur, pour mieux

représenter une action liés à la légende mytholo-

gique voilà le chant du bouc, voilà ce qui va

4tre la tragédie. Peu à peu BacchM disparalt à

<:6té de sa légende mythique ii s'en introduit

d'autres; les actions des hommes, plus immédia-

tement intéressantes que celles des dieux, pren-

nent la place réservée d'abord exclusivement aux

personnages divins le poète, empruntant ses thè-

mes aux antiques données des traditions nationales,

chante les premières luttes des hommes pour

la vie, poétisées et symbolisées il attribuera au

destin aveugle les impitoyables effets des forces

trop puissantes de la nature; l'activité morale,

l'effort énergique des volontés, et des volontés les

plus hautes, seront mis aux prises avec la fatalité

attribuée à l'omnipotence. divine; l'homme enfin,

et ce sera le dernier progrès, sera représenté en

opposition avec l'homme lui-même, et la lutte tes

passions et des volontés deviendra le dernier et

inépuisable sujet' du drame, qui de mythique est

ainsi devenu humtin. Sans parier des poètes plus

anciens, dont l'œuvre archaïque et probablement
fort rudimentaire n'est pas parvenue jusqu'à nous,

Eschyle, avec Prométhée; Sophocle, avec OEdipe

et Electre Euripide, avec Alceste et Iphigénie
–

nous ne nommons, bien entendu, que quelques

types caractéristiques personnifient dans leur

perfection ces trois phases successives de la tra-

gédie chez les Grecs. Elle leur appartient tout

entière, c'est une création de leur race et de leur

pays, et si, dans leur histoire même, elle s'arrêta

en quelque sorte brusquement, après avoir pro-
duit ses chefs-d'œuvre, ils peuvent néanmoins la

revendiquer comme un genre qui leur appartient
et qui n'appartient qu'à eux (V. Gt'ece, lettres

et arts).
Les Romains, au point de vue de la tragédie

comme à beaucoup d'autres V. Latine (Litté-

rature) n'ont eu que ce qu'on pourrait appeler
une littérature de seconde main. Leurs anciens

poètes, ceux de la période de formation, Nœvius,

Ennius, Pacuvins, Attius, ne firent que traduire

les poètes grecs; leurs ouvrages sont perdus,

d'ailleurs, et nous n'en pouvons iuger; les pièces
de Sénèque le tragique sont des <~e/anM<!0?M

d'école plutôt que de vraies pièces de théâtre;

notre Corneille cependant y a puisé et peut-être

trop puisé.
L'article TAM~re montre comment la tragédie

s'introduiait chez nous, comme une imitation de

l'antiquité, à l'époque et sousl'influence des poè-
tes «avants de la Renaissance. On aurait mau-

vaise grâce à regretter cette importation étrangère
d'un genre qui est représenté par des noms

-comme ceux de Corneille, de Racine, de Voltaire,
et qui nous a valu des chefs-d'œuvre comme le

Cid, Cinna, Horace et Polyeucte, comme Britan-

nicus, Phèdre et Athalie, même comme Zaïre et

comme Af~'ope. H n'en est pas moins vrai que

notre tragédie classique a toujours en, même chez

les plus grands poètes qui l'ont si admirablement

maniée, quelque chose de factice, de convenu et

d'emprunté, dont le cadre trop étroit a toujours

plus gêné qu'il n'a servi leur génie. C'est h son

corps défendant que Corneille s'emprisonne dans

les règles des cinq actes et des trois unités, que
tes Grecs eM.memes n'ont jamais connues. Racine

s'en accommode mieui mais Voltaire qui, dans

sa pratique théttrale, y est encore resté'trop Mè)e,
a marqué quelque part tout ce que la tragédie

française avait de convenu et d'artificiel, au point

que son principal mérite semblait être celui de la

difficulté vaincue. « C'est, dit-il, une entreprise si

difficile d'assembler dans un même lieu des héros

de l'antiquité, de tes faire parler en vers français,

de ne leur faire
jamais dire'que ce qu'ils ont dû

dire~ de ne les faire entrer et sortir qu'& propos, de

faire verser des larmes pour eux, de leur prêter
un langage enchanteur qui ne soit ni ampoulé,
ni familier, d'être toujours décent et toujours in-

téressant, qu'un tel ouvrage est un prodige, et

qu'il faut s'étonner qu'il y ait en France vingt

prodiges de cette espèce. On ne saurait faire

plus spirituellement le procès au genre.

A un point de vue qui n'est pas exclusivement

celui du mérite littéraire, mais qui a bien aussi

son importance historique et morale, ii y a encore

un autre reproche à faire à la tragédie classique
c'est celui d'avoir trop longtemps détourne nos

poètes, pour la plus grande gloire de héros an-

tiques dont nous nous serions fort bien passés,
d'étudier nos propres héros, et do chercher leur

inspiration aux sources de notre histoire natio-

nale..

Les autres nations modernes et nous devrions

être jaloux de ce privilège n'ont pas cherché

hors d'elles-mêmes le sujet de leurs grandes œu-

vres dramatiques, ou elles ne l'ont fait qu'acci-

dentellement et c'est ainsi que leur théâtre a pu
devenir sans effort un incontestable élément de

leur nationalité, au besoin une école de patrio-

tisme notre théâtre classique, si grand qu'il soit,

n'en est pas là, surtout quant à la tragédie tout

au moins celles des œuvres nationales qu'ont

essayées de temps à autre quelques poètes de

bonne intention ne sont, malheureusement, pas

parmi les meilleures. Ni les Duguesclin, ni tes

Bayard n'ont encore trouvé un interprète dra-

matique digne de leur mérite et de leur gloire,

et il a fallu qu'un étranger, un Allemand, mit sur

la scène notre Jeanne d'Arc.

Les chefs-d'œuvre de la tragédie française et

tes poètes auteurs de ces chefs-d'œuvre sont étu-

diés a part dans ce Dictionnaire; on trouvera

également, à l'article Littérature /)'<MCOtM, des

renseignements très suffisants sur les écrivains

d'ordre secondaire qui, de Jodelle à notre temps,

ont alimenté le répertoire tragique de nos grands

théâtres. Nous n'avons pas à y revenir ici. Aussi

bien, d'ailleurs, est-ce dans ces poètes secondai-

res qu'a part quelques heureuses exceptions on

sentirait le mortel ennui qui s'attache comme na-

turellement à des œuvres toutes de convention

et de tradition d'école et, sous des noms diffé-

rents, on retrouve les mêmes situations, les mê-

mes sentiments, exprimés dans une même langue

vague, incolore, pompeuse, et qui semble de parti

prisse défendre de toute personnalité et de toute

originalité. Nos libertés modernes ont fini par
faire bonne justice d'une tradition qui n'a pas

duré moins de deux siècles nos poètes tes plus

classiques d'aujourd'hui n'acceptent les anciennes

règles qu'autant qu'elles leur paraissent convenir

au développement normal de leurs données, et

nous ne leur demandons plus de se conformer à

la poétique d'Aristote, mais de nous émouvoir, de

nous étever, de nous instruire par tous les moyens
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qu'il leur plaira. Et ce sont là, incontestablement,

de plus favorables conditions pour le talent et pour

le génie. [Charles Defodon.]
TRAITÉS. Histoire générale, XXXIX-XL

Histoire de France, XXXVIII-XL. Nous rappe-

lons ci-dessous la date et la signification des prin-

cipaux traités tant de l'histoire générale que de

l'histoire de France, en indiquant entre parenthèses

la page du Dictionnaire où l'on trouvera les détails

nécessaires.

Vers l'an 449 avant J.-C. Traité dit de Cimon,

entre Athènes et la Perse, qui garantit l'indépen-

dance des Grecs d'Asie (p. 904).

387. Traité d'Antalcidas, qui remet les Grecs

d'Asie sous la domination du roi de Perse (p. 906).

240. Traité entre Rome et Carthage, mettant

fin à la première guerre punique, et abandonnant

la Sicile aux Romains (p. 1931).
201. Nouveau traité entre Rome et Carthage,

mettant fin à la seconde guerre punique, et impo-

sant à Carthage l'obligation de ne faire aucune

guerre sans la permission de Rome (p. )932;.

43. Traité du Reno (Rhenus), par lequel Oc-

tave, Antoine et Lépidus constituent le second

triumvirat (p. 1938).
39. Traité de Brindes, qui donne à Octave

l'Occident et à Antoine l'Orient (p. 1939).

MOYEN AGE.

587 après J.-C. Traité d'Andelot, entre Chil-

debert et Gontran, garantissant aux leudes l'héré-

dité des bénéfices (p. 1289).

843. Traité de Verdun, qui partage l'empire

carlovingien entre Lothaire, Louis le Germanique

et Charles le Chauve (p. 375).
911. Traité de Saint-Clair-sur-Epte, par lequel

Charles le Simple cède la Neustrie aux Normands

(p. 1420).
m. Traité ou concordat de Worms, qui met

fin à la querelle des investitures (p. 91).

1183. Traité de Constance, entre les villes

italiennes et l'empereur Frédéric Barberousse

(p. 466).
1259. Traité d'Abbeville, entre saint Louis et

Henri III, par lequel le roi de France rend volon-

tairement au roi d'Angleterre une partie des pro-

vinces françaises du sud-ouest (p. 1204).

1360. Traité de Brétigny, qui termine la pre-

mière. partie de la guerre de Cent ans (p. 92!).
1397. Traité ou union de Calmar, qui réunit

les trois royaumes scandinaves sous le sceptre_de

Marguerite de Danemark (p. 1997).

1420. Traité de Troyes, qui assure Henri V

de Lancastre la succession de Charles VI (p. 923).

1435. Traité d'Arras, par lequel le duc de

Bourgogne, Philippe le Bon, se sépare des Anglais

et s'allie à Gha.rtesVllfp.9M).
1466. Traité de Thorn, entre la Pologne et

l'Ordre teutonique la Prusse occidentale est an-

nexée à la Pologne, la Prusse orientale devient

vassale de ce royaume (p. 1757).
1468. Traité de Péronne, imposé à Louis XI

par Charles le Téméraire (p. 1207).

1516. Traité de paix perpétuelle entre Fran-

çois I" et I"s Suisses (p. 2093).
1526. Traité de Madrid, par lequel François I"

s'engage à céder la Bourgogne à Charles-Quint

(p. 83t).
1529. Traité de Cambrai ou Paix des Dames,

qui termine la seconde guerre entre François I"

et Charles-Quint (p. M4).

1538. Traité de Nice, terminant la troisième-

guerre entre François 1" et Charles-Quint (p. 831).

1544. Traité de Crespy, qui met fin aux.

guerres entre François I" et Charles-Quint (p~

831).
1555. Traité ou Paix de religion d'Augsbourg,.

par lequel Charles-Quint accorde la liberté de con-

science aux protestants(p. 1812).

1559. Traité de Cateau-Cambrésis, qui ter-

mine les guerres d'Italie (p. 926).

1579. Traité ou union d'Utrecht, par lequel
se constitue la république des Sept Provinces-Unies

tp. 1538).

1598. Traité de Vervins, entre Henri IV et

Philippe II, confirmant celui de Cateau-Cambrésis'

(p. 955).
1629. Traité d'Alais, qui enlève aux réformés

français leurs privilèges politiques (p. 1918).

1648. Traité de Westphalie, qui termine la

guerre de Trente a.ns premier traité international

fixant les bases de l'équilibre européen (p. 931).

1659. Traité des Pyrénées, entre Louis XIV

et Philippe IV (p. 1269).
1668. Traité d'Aix-la-Chapelle, qui termine

la guerre de Flandre (p. 1210).
1678. Traité de Nimègue, qui termine la.

guerre de Hollande (p. 1211).

1697. Traité de Ryswick, qui termine la guerr&

de la ligue d'Augsbourg (p. 1211).

1699. Traité de Carlovitz, entre la Turquie,
l'Autriche, la Pologne, la Russie et Venise (pp. !)8~

et 1646).
1713. Traité d'Utrecht, qui termine la guerra

de la succession d'Espagne et remplace le traité

de Westphalie comme base du droit européett

(pp. 933 et 1212).
1738. Traité de Vienne, qui termine la guerre

de la succession de Pologne (p. 934).

1748. Traité d'Aix-la-Chapelle, qui termine

la guerre de la succession d'Autriche (p. 93)i).

1763. Traités de Paris et d'Hubertsbourg, qui

terminent la guerre de Sept ans (p. 839).

)774. Traité de Kainardji, entre la Turquie et

Catherine II (p. 1972).
1783. Traité de Versailles, qui assure t indé-

pendance des Etats-Unis d'Amérique (p. 941).

179). Traité de Pilnitz contre la Révolution

française, conclu entre l'empereur Léopold 11 et le

roi de Prusse Frédéric-Guillaume H (p. 1882).

f;9~. Traité de Jassy, entre la Turquie et

Catherine II (p. 1972).
1795.- Traités de Baie, par lesquets la Prusse

et l'Espagne font la paix avec )a France (p. 1914).

1797. Traité de Campo-Formio entre la France

et l'Autriche (pp. 597 et 1~87).

1801. Traité de Lunéville entre la France et

l'Autriche (pp. 504 et 1387).

~0~. Traité d'Amiens entre la France et

l'Angleterre (pp. 504 et 1387).

1814. Traité de Paris, entre Louis XVIII et

les alliés (p. 1217).

1815. Traités do Vienne et de Paris (pp. 93,

1217, 1759).
1829. Traité d'Andrinople, qui arrête lcs

Russes aux portes de Constantinople (p. 1975).

1841. Traité des détroits, relatif à la question

d'Orient (p. 12~9).

1856. Traité de Paris, qui met fin !t la guerre

d'Orient (p. 942).

1859. Traité de Villafranca, qui termine la

guerre d'Italie (p. 9 i 3).
}jj(;fi. Traités de Prague et de Vienne, par

lesquels l'Autriche cesse de faire partie de l'Alle-

magne, et cède la Vénétie à l'Italie (pp. 94 et

1080).
1871. – Traité de Francfort, qui termine )a.

guerre entre la France et l'Allemagne (pp. 94.

et 1760).

HISTOIRE ANCIENNE.

TEMPS MODERNES.
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!87S. Traité de San-Stefano, entre la Russie

et la Turquie, et traité de Berlin, réglant la ques-
tion d'Orient (p. 1976).

TBAKSFOMMtSME. – Zoologie, III; Botani-

que, I. L'idée que tes formes vivantes ac-

tuelles n'ont cessé de se transformer depuis l'ap-

parition de la vie sur le globe jusqu'à nos jours,
est une idée ancienne, bien qu'elle n'ait reçu que
depuis vingt ans environ une forme vraiment scien-

tifique.
Sans remonter jusqu'à l'antiquité, où on pour-

rait trouver de vagues indications relatives & une

croyance à la mutabilité des formes vivantes. Bacon,
dans sa Nova ~t/<m<M, recommande de tenter la

métamorphose des organes et de rechercher ex-

périmentalement, en tes faisant varier elles-mêmes,

comment les espèces se sont diversifiées et multi-

pliées. Pascal croit que les êtres vivants n'étaient

dans leur principe que des individus informes et

ambigus dont tes circonstances au milieu desquelles
ils vivaient ont décidé originairement la constitu-

tion.

Etienne-François Geoffroy, mort en ]'!31. traitait

dans sa thèse inaugurale cette question: «L'homme
a-t-il commencé par être ver? D Le problème de

l'origine des êtres vivants était donc posé bien

avant notre époque. On ne pouvait poser celui de

l'origine des espèces avant le xvni* siècle, par la

bonne raison que l'espèce n'avait jusqu'alors reçu
aucune définition précise et qu'il ne pouvait, par

conséquent, être question de savoir si elle était fixe

ou variable. On doit considérer Linné comme

le naturaliste qui a le plus fait pour imposer la

croyance à l'existence d'une série de formes absolu-

ment constantes, se perpétuant depuis l'origine des

temps. e Nous comptons, dit-il, autant d'espèces

qu'il est sorti de couples des mains du Créateur, »

Dénnir ainsi l'espèce, c'était affirmer hautement

son invariabilité. Cuvier, créateur de la paléonto-
logie, dut modifier les vues de Linné; il démontra

que nombre d'espèces avaient disparu depuis l'ori-

gine des temps, mais il admit, comme Linné, que
celles qui restaient étaient immuables. Les natu-

ralistes qui soutiennent aujourd'hui cette opinion
donnent au mot t immuable un sens que noua

aurons à définir.

Malgré l'influence énorme qu'exercèrent sur la

science Linné e: Cuvier, l'opinion que les formes vi-

vantes se modifiaient peu à peu sous des influences

diverses, de manière àne pouvoir plus être ratta-
chées au même type spécifique, conserva dans la

science d'illustres partisans. Ce fut la base même
de la doctrine de Lamarck, qui consacra à la dé-

velopper un ouvrage mémorable, la Philosophie

;:oo/o~!<jrMe
ce fut aussi l'opinion d'Etienne Geof-

froy-Satnt-Hilaire mais les théories de ces deux

grands hommes différaient entre elles par quel-

ques points essentiels. Lamarck admettait la gé-
nération spontanée il pensait que des êtres vi-
vants pouvaient naître sans parents, que ces êtres,
d'abord fort simples, mais aptes à se perfection-
ner, étaient l'origine de tout ce qui vit. La géné-
ration spontanée s'exerçait de deux façons, ou sur

la matière inerte, ou sur des substances prove-
nant d'êtres animés déjà par la vie. Dans le pre-
mier cas, il se formait des organismes de très

petites dimensions et tout à fait inférieurs dans

le second, des organismes plus volumineux et

moins imparfaits, tels que les helminthes et les

autres parasites du corps des animaux, parasites
t'ont l'origine était inconnue au temps de La-

marcket dont quelques personnes attribuaient, il
y a peu de temps encore, la formation aux hu- J
meurs de l'organisme. Les milieux variables où

l'animal était appelé à vivre, les mouvements ha-

bituels que son mode d'existence lui imposait, les
efforts mêmes qu'il faisait pour atteindre certaine

résultatt, modifiaient peu à peu son organisation a

et chaque modification nouvelle, si petite qu'elle
fût, étant transmise par voie d'hérédité, les espè-
ces s'éteignaient de pins en plus de leur type pri-
mitif pour n'y revenir jamais.

Geoffroy-Saint-Hilaire n'avait pas besoin de mo-
difications aussi profondes pour expliquer l'origine
des êtres vivants. Une idée à la démonstration de

laquelle i) consacra toute sa vie dominait toute sa

doctrine. Pour lui, tes animaux étaient tous con-

struits sur le même type, possédaient tous tes

mêmes organes, semblablement placés, et ne diffé-
raient que par le nombre des parties qui les com-

posaient et tes dimensions relatives de leurs
organes. Cette unité de plan de composition
supposait évidemment que tous tes êtres vivants
avaient été créés complexes leur plan de struc-

ture était demeuré le m6me et n'avait été modiBé

que dans les défaits. Ces modifications, Geoffroy
les attribuait à l'action toute-puissante du milieu

extérieur, sans s'expliquer sur tes procédés parti-
culiers qui permettaient aux milieux d'exercer leur
influence, tl supposait, d'ailleurs, que cette in-

fluence avait été assez grande, non seulement pour
tirer les crocodiles actuels des grands reptiles de
la période secondaire, mais encore pour faire sortir
le type oiseau du type reptile.

Les systèmes de Lamarck et de Geoffroy avaient

chacun des côtés faibles. Personne n'admet pins
aujourd'hui les générations spontanées vie

seule en<?enf/f'e la tw si les habitudes et les mi-

lieux ont sur l'organisme une action bien réelle,
on ne saurait faire entrer en ligne de compte,
avec Lamarck, pour expliquer le long cou de
la girafe, par exemple, le désir fréquent éprouvé

par l'animal d'atteindre tes hautes feuilles des ar-

bres. D'autre
~art,

l'unité de plan de composition
du règne animal, que Geoffroy croyait pouvoir
conclure de ses recherches sur les animaux ver-

tébrés, ne s'étend pas au-delà de cet embranche-

ments du règne animal. Les pointa faibles de ces
deux doctrines, rapidement pénétrés par le génie
de Cuvier, jetèrent le discrédit sur l'ensemble des

idées de leurs auteurs, et il ne fut
guère question

jusque vers )!f5H de la possibilité d une modifica-

tion graduelle des formes vivantes.

Avant cette époque, tout en admettant l'action

modificatrice des milieux, les partisans du trans-

formisme n'avaient jamais expliqué d'une façon

précise les causes du renouvellement graduel des

êtres vivants. Pourquoi les formes anciennes se

sont-elles éteintes et ont-elles été remplacées par
d'autres ? Pourquoi celles-ci sembtent-eUes, en

généra), plus parfaites que celles qui tes ont pré-
cédées ? Pourquoi, au lieu de se mélanger de tou-

tes façons, les modifications diverses issues d'une

même souche se perpétuent-elles en présentant
un degré de Cxité relative qui peut faire illusion

et faire croire à une nxité absolue ? C'étaient là

des questions auxquelles nulle réponse n'avait été

faite. Ch. Darwin, dans un ouvrage capital, l'Ori-

gine des espèces, et A. R. Wallace répondirent pres-
que en même temps d'une manière inattendue.

Un district donné ne contenant qu'une quantité
de nourriture déterminée, tous tes animaux qui
l'habitent entrent en lutte pour se partager les

aliments dès que la quantité de ceux-ci n'est plus

que juste suffisante pour les nourrir tous. Cette

<M«e pour la !'e est d'autant plus âpre qu'elle a
lieu entre animaux plus voisins le triomphe,
c'est-à-dire la prolongation de l'existence, n'est

pas un simple accident il est nécessairement le

partage des mieux doués ceux-ci sont donc l'ob-

jet d'un choix qui se fait en quelque sorte de lui-

même, d'une selection tta~ttre~e grâce <t laquelle
ils deviennent tes principaux reproducteurs de

leur espèce. Mais la sélection est elle-même le ré-

sultat de quelque variation avantageuse qui a

Mcené le triotr~he dans la lutte pour la vie de
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l'individu choisi. Ces variations sont transmises par

ce dernier à son descendant elles s'accentuent à

chaque génération, séparant de plus en plus la race

privilégiée de l'espèce mère, qui finit par disparaître

dans les localités où la lutte est le plus ardente.

Le type dérivé, ainsi isolé, s'accentue de plus

en plus, et il devient finalement incapable de re-

venir à la souche dont il s'est détaché et de se

mélanger avec elle.

Darwin complété l'exposé de sa doctrine dans

de nombreux ouvrages. S'appuyant sur ce qu'un

grand nombre d'animaux sont évidemment char-

més par les couleurs brillantes, le chant harmo-

nieux, ou même par les mouvements élégants de

leurs semblables, Darwin attribue à toutes ces

séductions une part dans le choix des individus

reproducteurs. Cette sélection sexuelle aurait,

pense-t-il, fortement contribué au développement

de tout ce qui semble, dans le règne animal, du

ressort de l'esthétique.
La sélection naturelle et la sélection sexuelle ne

sont pas simplement des hypothèses tout le

monde est d'accord pour en reconnaître la réalité.

Mais on diffère à leur égard sur deux points les

uns soutiennent que si elles peuvent contribuer

à développer et à conserver des caractères nou-

veaux, elles ne sauraient conduire deux races is-

sues d'une même souche à s'éloigner au point de

former deux espèces distinctes d'autres pensent
qu'on ne saurait les considérer comme les seuls

éléments modificateurs, et demandent quelles sont

les causes premières des variations qu'elles con-

sacrent, quelles sont les causes des différences si

profondes que l'on observe entre les animaux,
différences telles que chez les uns les parties du

corps rayonnent autour d'un centre, tandis que
chez les autres elles sont disposées en série

rectiligne ?
La première de ces objections suppose qu'on ait

trouvé un caractère distinctif bien net de l'espèce
nous verrons tout à l'heure ce qui en est. Quant

à la seconde, Darwin a admis les variations sans

se préoccuper de leurs causes, et, expliquant la

formation des espèces dans un groupe donné, n'a

pas cherché à reconnaître l'origine des grands

types du règne animal. Il faut, en effet, pour pé-

nétrer plus profondément dans le mécanisme de

la formation de ces types, avoir recours à un autre

principe que celui de la lutte pour l'existence, qui
lui est, en apparence, opposé, et qu'on peut appeler

te principe d'aMOCM~on.

H peut alors se présenter deux cas: ou bien les

parties nées les unes des autres se séparent immé-

diatement, ou bien elles demeurent unies. Dans

le premier cas, les plastides successivement formés,
demeurant toujours isolés, ne produisent que des

organismes monocellulaires tels que les monèret,

beaucoup de rhizopodes, d'infusoires, d'algues et
de champignons microscopiques. Dans le second

cas, un organisme complexe se constitue il pré-
sente généralement une forme déterminée les

éléments anatomiques qui le composent prennent

des formes et des fonctions différentes, et le piat-
tide qui leur a servi de point de départ commun

n'est autre chose que ce qu'on appelle un a°M/.

Beaucoup d'éponges, de polypes, de vers ne s'élè-

vent pas au-dessus de ce degré d'organisation. Mais

la plupart de ces organismes simples possèdent

une importante propriété lorsqu'ils ont atteint

une certaine taille,au lieu de continuer à grandir,

ils produisent, sur une partie de leur corps, par

une sorte de bourgeonnement, un individu sem-

blable à eux-mêmes qui peut se détacher et vivre

d'une vie indépendante. Ce mode de reproduction,

que l'on observe d'une manière très générale chez

les animaux inférieurs et chez les plantes, concur-

remment avec la génération sexuée, est ce qu'on
appelle la reproduction par bourgeonnement, la

reproduction par division, la génération agame,

ou d'un seul mot, la métagénèse.
La métagénèse s'exerce de deux façons diffé-

rentes. Dans les organismes fixés, les nouveaux

individus peuvent se produire en un point quel-
conque du corps de leur parent c'est ce qu'on

observe chez les hydres d'eau douce, chez tous
les polypes marins, chez les éponges, etc., et aussi

chez les végétaux. Dans les organismes libres, et

notamment chez ceux qui rampent sur le sol, c'est

seulement a ta partie postérieure du corps que se for-
ment les nouveaux individus, dont l'ensemble peut

ainsi constituer des chalnes plusou moinsallongées.

Il peut encore arriver, dans les deux cas, que les

individus nés les uns des autres par métagénèse

se séparent dès que leurs principaux organes se

sont formés, ou bien qu'ils demeurent unis

dans le premier cas, toute évolution ultérieure

se trouve arrêtée. Dans le second, les individus

qui demeurent associés prennent le plus souvent t

des fonctions et des aspects différents les uns
deviennent des individus noM?'<'te:e~ d'autres
des m~tt~MS préhenseurs, d'autres des individus

reproducteurs. Comme l'avait signalé M. Milne-

Edwards dès t826, il se fait ainsi entre ces différents

individus une division du <aMt~ pA~M/o~Mc

nécessaire à l'existence de la colonie, et des

échanges s'établissent entre les divers individus

associés tous profitent, comme dans tes sociétés

humaines, du travail de chacun. Mais cette divi

sion du travail et les échanges qui en résultent

établissent nécessairement un lien étroit, une so-

lidarité de plus en plus grande entre les mem-

bres d'une même société, d'une même colonie

cette colonie nous apparalt alors comme un tom l

indivisible, comme un individu d'ordre supérieur.

Les siphonophores sont ainsi tout à la fois des

individus autonomes et des colonies de polypes
hydraires, les pyrosomes des colonies de tuniciers,

les ténias ou vers solitaires des colonies de tré-

matodes, etc.

Les colonies fixées, étant composées d'individus

irrégulièrement placés, les uns par rapport aux

autres, sont très souvent arborescentes. Que les

individus constituant un même rameau soient

amenés, par une cause quelconque, a se rapprocher

les uns des autres de même que chez les végé-

taux les feuilles ainsi rapprochées constituent un

organe rayonné, la fleur, de même ces individus

formeront un organisme rayonne qui pourra de-

meurer adhérent a la colonie ou s'en séparer. On

Tous les êtres organisés sont des sociétés de

particules vivantes, jouissant les unes par rapport
aux autres d'une certaine indépendance. Ces par-

ticules, qu'on appelle d'une manière générale des

plastides, ou, en forçant la signification de ce der-

nier mot, des cellules, peuvent être transplantées

d'un individu à un autre, comme cela.a lieu dans

les greffes animales ou végétales, et continuer à

vivre malgré cela elles témoignent ainsi que leur

existence n'est nullement liée d'une façon indis-

soluble à celle de l'individu qu'elles contribuent

à constituer, et ne l'est pas davantage à celle des

plastides ou cellules qui les avoisinent. Cette con-

stitution se retrouve chez les animaux lesplussim-

ples aussi bien que chez l'homme; seulement,

dans les formes inférieures, le nombre des plas-
tides associés diminue, et l'on arrive enfin à des

~tres qui ne sont formés que d'un seul plastide.

Les plastides, étant les éléments constituants des

.animaux ~t des végétaux, sont souvent désignés

sous le nom d'éléments anatomiques.
Les plastides se nourrissent, grandissent et meu-

rent, vivent en un mot exactement comme les

êtres qu'ils constituent Us ne dépassent que fort

rarement dans leurs dimensions quelques dixièmes
de miUimèt.re, et se divisent, dès que cette taille

est atteinte, soit endeux,soit en plusieurs partie'.
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tro are tous les intermédiaires entre ces cas ex-

tremes dans les colonies de polypes hydraires, et
tes animaux rayonnés formés par ce procédé sont

les méduses et les po/.ypM coralliaires. Les étoi-

les de mer, les oursins et les autres échinodermes

ont une origine analogue, mais dont la trace est

aujourd'hui, nous verrons bientôt pourquoi, en

grande partie effacée. Les animaux rayonnés sont

donc des organismes composés formés sur des

colonies arborescentes à la manière des fleura lur

tes végétaux.
Les colonies libres dont les individus sont pla-

cés bout bout et que l'on peut, pour cette raison,

appeler des colonies linéaires, subissent un autre
genre de modification. Ainsi que le faisait remar-

quer, dans ses cours de 1865, M. deLacaze-Duthiers,
la solidarité natt plus facilement que partout
ailleurs dans de telles colonies. Le premier indi-

vidu formé, celui qui produit tous les autres par

métagénëse, se spécialise de manière a garder

pour lui la bouche et les organes des sens, dont

on retrouve cependant des traces sur ses compa-

gnons dans un assez grand nombre de cas. Seul

ou associé à quelques individus qui le suivent

immédiatement, il constitue ce que nous sommes

convenus d'appeler une tête. Tous les vers an-

nelés. tous les animaux articulés doivent leur ori-

gine à de semblables colonies, et beaucoup d'entre

eux naissent encore réduits à leur premier anneau,
réduits à leur tête chez les vers annotés, ce pre-
mier individu est la larve connue sous le nom de.

trochosphere chez les animaux articulés, c'est le

nauplius, forme larvaire commune à tous les crus-

tacés inférieurs et à quelques-uns des plus élevés.

Des découvertes récentes ont montré que les ver-
tébrés eux-mêmes sont des animaux formés de

segments placés bout bout, et peuveut, en con-

séquence, être rattachés à ce genre de colonies.

Dans toutes les colonies où s'établit ainsi une

solidarité plus ou moins étroite, dans toutes les
colonies qui s'individualisent, on observe un fait

constant. La métagénëse tend à se produire de

plus en plus tôt; elle arrive même à se manifester

avant que le premier individu formé ait quitté les

enveloppes de l'œuf; finalement, l'oeuf produit
directement non plus le premier individu d'une

colonie, mais la colonie tout entière avec ses ca-
ractères dennitifs. On peut suivre toutes les phases
de ce phénomène, que nous désignerons sous le

nom d'accélération n:<'fa;~M~M~, dans les colo-

nies do polypes hydraires, où il conduit à la for-

mation directe, dans l'œuf, de méduses qui n'ont
jamais été fixées chez les échinodermes, où la

phase fixée est généralement sautée, la forme libre

apparaissantd'emblée chez les ascidies composées,
chez les vers annelés, chez les crustacés. On est
ainsi amené à s'expliquer comment les insectes

sortent do t'œuf avec tous leurs anneaux, et à
rendre compte des traits généraux du développe-
ment des animaux vertébrés.

Ce phénomène de l'accélération métagénésique,
dont nous pouvons constater encore les effets à

divers degrés, explique et précise le sens de cette

proposition générale énoncée par Fritz Mutler, et

qui a donné à l'embryogénie, dans ces derniers

temps, une importance exceptionnelle ~'emAfyo-

génie d'un animal donné n'est que la répétition
brève et rapide des phases 9'M'O <)'atW~M son es-

pèce, depuis /'Of!~tne~M ~Mpt.~oMf arriMr à sa

forme actuelle.

La théorie que nous venons de résumer indique

pourquoi il existe des animaux rayonnés, pourquoi
il existe des animaux articulés, et contient une ex-

plication génRraie des phénomènes embryogéni-

ques. Elle est fondée sur une conception de l'indivi-

dualité développée déjà en ]M1 par Dugès dans
son ~femo!) sur la conformité orgnnique. modi-
fiée par H:eckel dans sa Morphologie ~<Mra/e des

organismes, et à laquelle nous avons donne une-
forme et des développements nouveaux dans notre
ouvrage, les Colonies animales et /a/b)'ma/:oM des

OT-~nTt~mes. Elle comble à beaucoup d'égards les
lacunes que la théorie de la sélection naturelle
laissait dans l'explication de révolution graduelle
des êtres vivants. Elle n'est pas indissolublement
liée au sort du transformisme, elle groupe un

grand nombre de faits indépendamment de toutes

hypothèse sur l'origine des êtres vivants mais
révolution du règne animal étant admise, elle in-

dique les voies nécessaires que cette évolution
a suivies et montre quels sont les êtres entre

lesquels il est possible de trouver des lient de pa-
renté.

Mais une question se pose maintenant. Si les
êtres vivants ont subi des transformations, on doit

pouvoir établir & l'aide des débris des animaux
fossiles les étapes successives qu'a présentées leur
évolution. Cette étude a déjà fourni des résultats

généraux intéressants; nous allons essayer de ré-
sumer rapidement ceux qui sont relatifs aux ver-
tébrés.

Les oiseaux forment dans la nature actuelle un

groupe complètement isolé, et l'on ne pouvait
avoir, il y a quelques années encore, aucune don-
née positive sur leurs origines. La forme de leur

crâne, l'absence de dents à leurs mâchoires, leur

bec, la brièveté de leur queue remplacée par un

croupion, la constitution du squelette de leurs-

pattes, leurs ailes, leurs plumes en faisaient des
êtres tout fait à part. La découverte dans les

nchistes de Solenhofen d'un oiseau, l'~rcA~op~fya-,
pourvu d'une longue queue, semblable à celle
d'un lézard, CNhma beaucoup on a depuis retrou-
vé le squelette presque entier de cet oiseau la

charpente de ses ailes est celle de véritables pat-
tes terminées par des doigts munis d'ongles; ses
mâchoires présentent des traces de dents, et plu-
sieurs autres parties de son squelette l'auraient fait

sans aucun doute considérer comme un lézard s'ilü

n'avait été trouvé muni de plumes. On a découvtrt
dans les couches de la craie d'Amérique d'autres

espèces d'oiseaux pourvus de dents, tels que l'Ich-

thyornis et t'~c~erotTtt!. Parmi les reptiles vrais,
les Ptérodactyles, qui avaient des ailes membra-

neuses, présentent plusieurs caractères que l'on
ne retrouve que chez les oiseaux, et le groupe
entier des Dinosauriens, dont les uns étaient relati-

vement petits, comme les J~ap~ tandis que d'au-

tres, tels que les Iguanodon, avaient une taille gi-

gantesque, est formé d'animaux qui, sans pouvoir

voler, marchaient debout sur leurs pattes de der-

rière à la façon des oiseaux, et dont le bassin présen-
tait les traits caractéristiques de celui de ces der-

niers. Lei deux groupes des oiseaux et des rep-
tiles se rapprochent donc considérablement, et il

devient vraisemblable que les premiers sont issus

des seconde.

L'origine des premiers mammifères est demeu-

rée à peu près complètement inconnue; mais dans

l'étendue de cet ordre, qui parait s'être épanoui
surtout pendant la période tertiaire, les passages
les plus gradués ont été trouvés entre les diver-
ses familles. LesAdapis sont, par exemple, inter-

médiaires entre les lémuriens et les pachydermes..
Dans ce dernier groupe, on possède une série de

formes qui s'échelonnent graduellement des Pa- ·

~o~o't'M?)! aux-~neMAe~MHt et aux tapirs d'une

part, aux Hi'ppaft'OK et aux chevaux da l'autre. Des

pachydermes, ie passage aux ruminants s'établit

d'une façon également insensible les C~:o<A<-

rium présentent des caractères qui peuvent faire

hésiter sur leur véritable place, et des liens mul-

tiples unissent les ruminants et les parcins.
Dans l'ordre des carnassiers, les recherches

faites à St-t.érand le Puy et dans les phospho-
rites du Quercy ont donné à M. Filhol des résul-
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tats analogues. Ce savant a pu établir qu'il a existé

un grand nombre de formes intermédiaires entre

les ours etles chiens,les chiens et les civettes, les

civettes et les hyènes, les civettes et les martres,

les martres et les chats.

Il est bien difficile de contester que l'hypothèse

du transformisme rend parfaitement compte de

la multiplicité des liens que l'étude des animaux

fossiles nous révèle. Dans quelques cas on a pu aller

plus loin, et suivre la généalogie d'une espèce dé-

terminée.
On peut donc considérer comme rendue extrê-

mement probable par la paléontologie l'hypothèse

que les formes vivantes actuelles descendent de

formes fossiles différentes qui ont aujourd'hui dis-

paru.
Doit-on admettre d'ailleurs que les animaux

étaient autrefois plus variables qu'aujourd'hui ?

Cela n'est pas nécessaire. La multiplicité des for-
mes diverses que nous ont fournies nos animaux

domestiques témoigne que les êtres vivants ont

encore conservé une grande mobilité de formes. On

fait, il est vrai, remarquer que si ces êtres nous ont

fourni des races nombreuses, ils n'ont produit au-

cune espèce nouvelle, et qu'il en est de même pour

les espèces sauvages. Il est donc essentiel de re-

chercher ce qu'on entend par espèce et par race.

Quand les animaux d'espèces différentes s'accou-

plent entre eux, leur union est souvent inféconde;

quand elle est féconde, les hybrides qui en naissent

sont ordinairement stériles lorsqu'on les unit en-

tre eux s'ils sont féconds, leur progéniture, au

lieu de présenter des caractères intermédiaires
aux deux espèces, varie d'une façon désordonnée

et finit par revenir à l'une d'elles.

Quand deux individus de race différente, mais

de même espèce, s'unissent entre eux, leur union

est féconde il en nalt des métis indéfiniment

féconds, et dont la progéniture peut conserver les

caractères intermédiaires de leurs parents.
On remarquera combien ces distinctions sont

délicates. Entre des hybrides indéfiniment féconds,

comme ceux qui proviennent des lièvres et des la-

pins.et de simples métis,la seule différence est dans

le retour au type lapin etau type lièvre que l'on cons-

tate au bout do quelques générations. Sans recher-

cher si ce retour ne pourrait pas être empêché, s'il

n e tient pas aux conditions de milieu, par exemple,

il y a lieu de rappeler, comme l'a établi M. Sanson

pour nos animaux domestiques, que la variation

désordonnée et le retour aux types primitifs s'ob-

servent dans tous les croisements d'individus de

race différente, à ce point que les races intermédiai-

res ne peuvent se conserver. Cela fait disparaître

toute différence physiologique entre les races et

l'espèce. De plus, de bons observateurs, RùLimeyer

entre autres, soutiennent que nos bœufs et nos

chiens proviennent de plusieurs espèces sauvages

qui, réduites séparément à la domesticité, se se-

raient ensuite complètement fusionnées inverse-

ment, on affirme que le chat domestique du Para-

guay, issu de notre chat domestique, ne donne plus

avec lui de produits féconds notre lapin sauvage

porté à l'ile de Porto-Santo, au xv' siècle, ne peut

plus s'unir aux lapins européens il en est de mê-

me du cochon d'Inde d'Europe et de la souche de-

meurée sauvage au Brésil. Si ces faits sont bien con-

statés, ils corroborent l'absence de toute distinction

physiologique entre la race et l'espèce mais nous

avons déjà vu que le caractère de l'espèce tiré des

croisements ne saurait subsister devant les obser-

vations récentes.

Les races, maintenues dans certaines conditions

constantes, préservées de tout mélange entre elles,

peuvent donc s'élever au rang d'espèces. Les con-

ditions d'isolement qui favorisent cette transfor-

mation se trouvent particulièrement réatisées

dans les lies et dans les lacs. On constate, en effet,

que dans toutes les Mes de quelque étendue, dans.

tous les lacs quelque peu considérables, il existe

des espèces particulières. Mais ce n'est pas seule-
ment dans ces conditions que se forment les es-

pèces nouvelles, et dans ses études sur la
distribution géographique des animaux des ré-

gions australes, M. Alph. Milne-Edwards a pu re-

constituer la généalogie des diverses espèces de

manchots, qui sont des oiseaux à ailes rudi-

meniaires. La même chose a été faite pour les.

phoques.
La science est donc en possession d'un ensemble

considérable de faits qui s'expliquent aisément en

admettant que les formes vivantes peuvent se

modifier profondément et produire des séries d'es-

pèces liées généalogiquement les unes aux autres.

Mais cette évolution s'accomplit suivant des lois

déterminées. Toutes les transformations ne sont

pas possibles.
Il serait absurde de croire que le transformisme

suppose qu'un oiseau ait pu jamais devenir mam-

mifère ou qu'un vertébré ait pu provenir d'un

mollusque; l'anatomie comparée et l'embryogénie,

unies à la considération des conditions d'existence

et à la paléontologie, ont permis d'établir assez

nettement quelles sont les séries de formes entre

lesquelles il a pu exister un lien généalogique et

que l'on peut supposer issues de parents communs.

Il serait plus absurde encore de croire que le

transformisme admette la possibilité de la méta-

morphose subite d'une espèce dans une autre. Ces.

changements demandent du temps, et nous igno-

rons combien. Sans doute dans cette grande doc-

trine de nombreuses obscurités subsistent encore;

mais c'est à l'avenir de les faire disparaître, et ce

que nous venons de dire suffit à montrer combien

sont actuellement solides ses bases scientifiques.

[Edmond Perher.]

TRAPÈZE. – V. Polygones.
TRAVAIL. Hygiène, XIII. Chaque mou-

vement de la machine humaine nécessite une

force. Or la force n'existe toute faite nulle part,

il faut la produire, c'est-à-dire y employer quel-
que chose. Dans la machine à vapeur, nous brû-

lons de la houille dont la chaleur se transforme

en force mécanique dans une machine bien

construite, la quantité de force obtenue est pro-

portionnelle au poids de combustible employé.

Dans le corps humain, la production de la force

résulte aussi d'une combustion, mais le combusti-

ble commence par s'incorporer au mécanisme, de

sorte que, dans chaque partie de notre corps,
c'est l'instrument qui se consume à mesure qu'il

agit. Il ne s'use pas seulement à la surface,

comme les outils de nos ateliers c'est toute sa

substance, toute sa masse qui se décompose et se

brûle.
Mais cette usure de l'outil humain par le tra-

vail n'est qu'une accélération de l'usure conti-

nuelle qui constitue son existence même. Vivre,
c'est s'user, c'est brûler. Travailler, exercer les or-

ganes, c'est vivre un peu plus fort, s'user plus

vite, brûler plus activement, La vie ne continue

que par le remplacement de chaque molécule dis-

parue la vie rendue plus active par l'exercice,

par le travail, exige un remplacement plus rapide,

une consommation d'aliments proportionnelle
à la

quantité de tissus dépensée, de chaleur produite,

de force obtenue.

Après avoir consommé la quantité d'aliments

combustibles et plastiques nécessaire à l'entretien

de la vie, c'est-à-dire une ration d'entretien, nous

devons donc y ajouter une ration de travail pro-

portionnelle à la f~rce mécanique dont nous vou-

lons disposer. Faute de cette précaution, nous

emploierons comme source de force une partie

de nos tissus, muscles, graisse, et au bout do

très peu de temps la portion dont ils peuvent dis-
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poser impunément se trouvant épuisée, nous en
serons avertis par la fatigue, la faiblesse, la dou-

teur, l'impuissance.
Les mécanismes les plus parfaits crées par

l'homme se détériorent par l'effet des agents ex-

térieurs, s'ils demeurent inactifs; s'ils fonction-

nent, ils se détruisent graduellement par l'usure
des matériaux. La machine humaine, au contraire,
se renouvelant à chaque instant dans tout son
ensemble, conserve indéfiniment ses puissances.
Bien plus, l'activité régulière de sa rénovation
assure la plénitude de sa force et la continuité

presque indéfinie de son existence. Pour elle, tra-

vailler, c'est gagner en puissance, en précision
et en durée.

Teis sont tes principes qui régissent les ques-
tions de l'exercice et du trayait. Faute de s'en
bien pénétrer et de tes mettre régulièrement en

pratique, la plupart des hommes restent fort au-
dessous du développement normal de leurs forces
corporelles, intellectuelles et morales. Combien
le rendent compte môme de ce que l'exercice

régulier, .systématique et harmonieux de nos fa-
cultés produirait de bien pour l'individu et pour
les collectivités?

Ne considérons, pour le moment, que la force

physique. Tout muscle exercé augmente en vo-
lume, en densité, en énergie. La gymnastique
raisonnée, t'enh'a~eMMt, produisent ce résultat
chez tout homme sain. Quelques sujets sont doués
d'une disposition spéciale à cet accroissement

graduel des forces sous la double influence d'un
exercice progressif ou bien soutenu et d'un régime
suffisamment réparateur. Parmi ceux-là se recru-
taient les anciens athlètes. Ce sont eux qui four-
nissent encore les lutteurs, les boxeurs, les her-
cu/M des exhibitions publiques. De tout temps
les Anglais ont excellé dans l'art de développer la
force musculaire. C'est chez eux qu'on a vu les
phénomènes les plus remarquables.

L'exercice systématique, le travail régulier au-
quel participe tout le corps, entretiennent l'éner-
gie vitale, la prompte élimination des résidus de
nos organes et leur parfaite rénovation, la lucidité
de l'esprit, la sûreté du jugement, la moralité
des habitudes, la délicatesse des impressions.
Dans quelque condition qu'il soit placé, l'homme
se trouve donc préparé à bien remplir sa tache
et à jouir pleinement du bienfait de la vie. Il est
entendu qu'il doit se borner au développement

normal des formes et des forces du corps, sans se

proposer de devenir un hercule. Mais it est bon
qu ait en réserve un certain excédent de puis-
sance pour les cas imprévus, pour les coups de
collier, les efforts que la volonté n'exigerait pas
jmpnnément d'un corps mal préparé. Tout excès de
travail est suivi d'une réaction pendant laquelle
le corps, privé de ses matériaux combustibles, se
refroidit aisément, se trouve sans défense contre
les intempéries, absorbe facilement les miasmes
dangereux. C'est ainsi que la fatigue prédisposela maladie. On a vu des régiments entiers,
hommes et chevaux, succomber en m6me tempsaux suites d'une marche forcée.

Toutefois, s'il fallait choisir entre l'excès de tra.
vail et 1 excès do paresse corporelle, il vaudrait
mieux courir les chances mauvaises d'un exercice
tmmodéré que celles d'une complète inertie. Le
avant, l'homme de cabinet, qui passe sa vie dans
un fauteuil, semble à l'abri de tout périt, et des-
une à la plus longue carrière. Il n'en est rien ce-
.pendant. Le manque d'exercice émousse l'appétit,
Mrophie les muscles, appauvrit le sang, diminue
la chaleur vitale, et cause l'accumulation des ré-
Idus organiques. Telle est l'origine de maladies
~P en

plus envahissantes, la gravelle, la
goutte, la chlorose, la phtisie pulmonaire. S'il
échappe à ces maladies, l'homme sédentaire est

frappé d'une sénitité précoce, tandis que !f<

grands travailleurs ont beaucoup de chances d'à.
river t un 4ge fort avancé exempts des innrmitM
ordinaires de la vieillesse.

Regardez autour de vous, interrogez tout vieil-
lard à la démarche aMurëe, au regard clair. à

l'esprit lucide, i[ vous dira que sa vie a été consa-
crée au travail, an devoir, et qu'il jouit de la
vieillesse comme d'une récompense des jours
bien remplis.

Oui, le travail prolonge la vie, il en fait sup-

porter
les épreuves et apprécier les bienfaits, il

lui prépare dans l'avenir des horizons inimités de
bien-être et aplanit la voie que suivra l'humanité

triomphante marchant à la conquête de tes desti-
nées. Le siècle qui va s'ouvrir pourra prendre
pour devise ce mot qui n'était qu'une prophétie
dans la bouche de Louis XIV « C'est par le tra-
vail qu'on règne. n Selon demandait qu'il fût
permis de livrer aux tribunaux l'homme qui ne
travaille pas Montesquieu formulait le même
vœu en ces termes « Il faudrait que les lois
cherchassent à oter tous les moyens de vivre sans
travaii. o Notre temps dit à tous Travaillez pour
maintenir une âme saine dans un corps sain, pour
jouir d'une longue et féconde virilité suivie d une
heureuse vieillesse, travaiDet pour goûter le bon-
heur de vivre, la satisfaction du devoir accompli,
travaillez pour assurer autour de vous le bien-être,
la moralité, la vertu.

Franklin a dit « Celui qui no fait rien est bien

près de mal faire, x L'oisiveté est la grande tenta-
trice. Elle énerve le corps et l'&me, et quand ils
sont assez affaiblis elle les corrompt. Aussi le tra-
vail, qui donne la santé, la longévité, le bien-être,
assure encore la moralité sans laquelle tous les
autres biens ne nous sauraient procurer ni le
contentement intérieur ni l'estime de nos sembla-
bles.

Mais si le travail modéré est une garantie de
santé et de longévité, ii faut reconnaître que le
travail

etagéré auquel sont soumis un grand nom-.
bre d'ouvriers compromet leur santé et abrège
leur vie. Le travail prolongé et pénible des ate-
liers, dans un air confiné, chargé de poussière ou
saturé de vapeurs nuisibles, contribue largement
à

produire
chez les ouvrier. ce que l'on appelle la

mtt~-e physiologique. A Livcrpool, l'une des
villes manufacturières les moins favorisées au

point de vue des conditions du travail et des res-
sources hygiéniques, la vie moyenne n'est pas do
26 ans.

Le travail intellectuel, même excessif, offre rare-
ment des inconvénients aussi graves que le tra-
vail manuel. Cela tient en partie aux habitudes

hygiéniques des personnes qui s'y livrent.
L'homme d'étude, obtigé à une vie sédentaire,
n ayant pas besoin d'une nourriture très répara-
trice, est moins éprouva par la gêne que le tra-
vailleur qui use ses muscles. De plus, ses occu-

pations le tiennent à l'abri des intempéries et ses
habitudes régulières le préservent des excès. Il
faut d'ailleurs reconnaître que la très grande
majorité des personnes qui gagnent leur vie par
un travail intellectuel occupent des positions qui
les mettent au-dessus du besoin: ce sont, en quel-
que sorte, des privilégiés.

Les conditions anti-hygiéniques du travail in-
tellectuel sont l'inaction, 1& contention d'esprit,
les veilles, l'air confiné, l'immobilité pendant la

digestion, l'isolement.

La contention d'esprit produit une congestion
du cerveau qui, à la longue, prédispose aux mala-
dies cérébrales. Cette déviation du sang vers le
cerveau compromet l'exercice des fonctions de
nutrition. La suractivité cérébrale trouble la di-

gestion, et l'estomac se venge en faisant sentir au
cerveau combien il le tient sous sa dépendance
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une mauvaise digestion entrave l'essor de la

pensée.
Le manque d'exercice musculaire, la position

assise, produisent chez les gens de lettres, les

professeurs, les savants, une prédisposition à la

constipation, aux hëmorrhoMes, aux maladies

des reins et .de la vessie. Les névralgies faciales
et la migraine se joignent souvent à toutes ces

misères.

Le remède est simple, et plus pratique qu'on

ne le croit d'ordinaire. H faudrait que les per-
sonnes adonnées aux travaux intellectuels eussent

la votonté de limiter le nombre d'heures de travail

cérébral et de rétablir par l'exercice musculaire

l'équilibre des fonctions.

Ceux même qui semblent placés dans les condi-

tions les plus défavorables peuvent beaucoup pour
améliorer leur hygiène. Voici une série de petits j

moyens qui produisent de grands résultats re-

nouveler souvent l'air du cabinet de travail écrire j
alternativement assis et debout; lire en marchant;

passer fréquemment d'un travail de composition à

un travail de préparation suspendre le travail

chaque demi-heure pour exécuter quelques inspi-
rations profondes et faire quelques mouvements

actifs; sortir quelque temps après les repas et

surtout avant de se mettre au lit.

A ceux qu'un zète généreux et une vocation ir-

résistible poussent à un excès de travail, nous

dirons Si vous voulez assurer à ceux qui doivent

en profiter tout le fruit de vos efforts, ménagez-
vous afin de produire pendant de longues années;
ne vous exposez pas à laisser votre œuvre incom-

plète en vous astreignant une existence con-

traire aux lois de l'hygiène. [D' Saffray.]
TRAVAIL DES FUMES. –(V. l'article AMc<z-)

nique). I. Travail mécanique. – Les forces sont

employées dans les arts à vaincre des résistances,
et l'on dit qu'il y a travail toutes les fois qu'une
force surmonte une résistance qui se renouvelle

à chaque instant tandis que son point d'application
se déplace c'est ce qui arrive lorsqu'on élève un

fardeau, lorsque l'on rabote une planche. j
Le travail industriel se paie toujours propor-

tionnellement au produit de la résistance vaincue

par le chemin qu'a décrit son point d'application:
ainsi l'on admet que le travail qui consiste à éle-

ver 100 d'eau à 10 mètres est égal 10 fois le
travail nécessaire pour élever 100 d'eau à un

mètre et est égal à 1000 fois celui qui corres-

pond à l'élévation d'un At~ratNMe MM me<re
de hauteur.

C'est ce dernier travail
que

l'on prend pour j
unité On appelle At~ramM:e~-e (abréviation ''s'")
le travail nécessaire pour élever à un mètre un

poids d'un kilogramme. Afin d'avoir des nombres

plus petits quand on évalue le travail des machi-

nes qui est, en général, continu, on se sert d'une

autre unité on appelle cheval-vapeur un travail

de 75 kUogrammètres par seconde. Par exemple

si, dans une mine, une machine élève J500" de

charbon à une hauteur de 300m, en dix minutes,
le travail utile de cette machine est, pendant ce

temps, égal à

f° X 1500 X300= 450000*

et pendant une seconde il est de

4~OOOll""
50'

~=~"

Ce travail et atuë en chevaux-vapeur sera donc

".50
-10

et l'on dira que la machine est de la force de dix

chevaux-vapeur.
Il est bon de dire que cette expression, cheval-

vapeur, n'a aucun rapport direct avec le travail

réellement développé par les chevaux attelée 3

un manège, lequel ne s'élève guère qu'à 40 nu

50 kilogrammètres.
DÉFINITION DU TRAVAIL D'UNE FORCE CONSTANTE.

Le travail d'une force F (notation abrégée ~F)
est le produit Qu nombre qui mesure l'intensité

de cette force par le chemin qu'elle fait parcou-
rir, dans sa direction propre, à son point d'appli-
cation.

1° Si ce point se déplace dans la direction même

de la force et décrit un chemin e, on a

SF=l"°'XFXe.

2° Si le point d'application de la force se dé-

place sur une circonférence à laquelle ta force est

toujours tangente, on obtient le ~<f<<~)OMf chaque
tour en multipliant la longueur de la circonférence

par l'intensité de la force. Ce cas se présente

dans les manèges: un cheval est attelé à une

pièce de bois encastrée dans un arbre vertical, il

suit une piste circulaire et fait prendra à l'arbre

un mouvement de rotation. Pour évaluer le tra-

vail de ce moteur, décomposons la circonfé-

rence 2~R en arcs AB, BC. CD, très petits et

sensiblement rectilignes; si nous désignons par F

l'effort moyen du cheval,nous aurons pour les tra-

vaux partiels qui correspondent à ces divers élé-
ments

FXAB,F~BC,Fx:CD.

et leur somme sera

F (AB + BC + CD+.)=27tHF.

Application. Un cheval attelé à un manège
travaille 8 heures par jour en exerçant un effort

moyen de 45 !"°*; il fait 7 tours en 3 minutes sur

une piste de 4 de rayon. Calculer le travail effec-

tué par jour.
Ici,

F= 4b, S7rRF= 6,28x4x45,

et comme le nombre de tours effectué dans un

jour est:

~n

7X8X
7= 56X20 = 1120,'!X8X-=a6X20=lt20,

le travail cherché est

1" X6,28 X 180 X 1120= <266048"°'

CAS OU LE POINT D'APPLICATION NE SE MEUT PAS

DANS LA DIRECTION MEME DE LA FORCE. Lorsqu'un

point matériel est sollicité par plusieurs forces,
la direction de son déplacement diffère do la direc-

tion de chacune d'elles. Soit F l'une quelconque

de ces forces; le déplacement AA' de son point
d'application peut être décomposé en deux autres,
l'un Aa suivant AB, l'autre aA' suivant la direc-

tion perpendiculaire. La force F ne tend pas à

produire le déplacement aA' qui est dû aux au-

tres forces dont nous n'avons pas à nous occuper,
son travail est simplement

AaXF=AA'~<cos BAB'xF;

de là cette définition

Le travail d'une force dont le point d'applica-
tion ne se <)f<!p/tfc~pas dans la même f<M'ecf!o?: que
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la force est <ya< à son intensité MïfHip/t~e par la

projection du chemin parcouru sur la direction de

cette force.
Dans la figure précédente, la projection Aa du

dépfacement tombe sur AB, et ('an considère le

travail de la force comme poum; dans la sni-

1

vante, Aa tombe sur le prolongement de AB, et

le travail de la force est considéré comme né-

gatif.
Si l'on désigne par F' It projection de la force F

sur AA', l'on a

ou:

et par conséquent

on peut donc dire aussi que le travail d'une force
dont le point <f<'ppKca<tOM ne se déplace pas dans

sa direction propre est e.M~ au produit du chemin

parcouru par la pro/echon de la force sur la di-

rection de ce chemin.

Remarque. La formuie

dans laquelle e représente l'espace AA' parcouru
par le point d'application de la force F, représente

toujours pour sa grandeur et pour son signe la

valeur du travail de la force F si l'angle a est

aigu, cos est positif, Aa tombe sur la direction

même de la force F, le travail de F est positif
comme le produit cFcosa. – Si au contraire

l'angle e est obtus, cos est négatif; mais Aa

tombe alors sur le prolongement de F et le travail

do cette force est négatif, il a donc encore le

même signe que cosa. -Si i'ang]e tt est égal
à 9& cos est égat à zéro; le produit e F coucc

est donc nul et représente encore le travail de F.
Enfin si l'angle a est égal à 180', son cosinus

est égal à 1; l'on a dans ce cas

On voit donc que la formule (1) est générale.
APPLICATION AU TRAVAIL DE LA PESANTEUR PENDANT

LA CHUTE D'UN CORPS. Soit ABCO la courbe par-
courue par le poids P; projetons tous les points de

cette courbe sur la verticale AD' menée par le

point de départ A lorsque le mobile décrit un

are très petit ab de sa
trajectoire

le travail été-
mentaire correspondant est P x a'A-, et en ajoutant

tous ces travaux étémentaires on voit que de A

en
B le travail de la pesanteur est

PxAB';

de B en C ce travail négatif est représente par t

–PXB'C';

enfin de C en D il est positif et égat à:

PXC'D';

le travail total est par conséquent

P(AB'–B'C'+CT)')= Px AD'.

Le travail de la pesanteur pendantla chute d'ua

corps ne dépend donc que de la distance verticale
des deux points extrêmes A et D de la trajectoire.

Si le point matériel pesant revient en un point
ayant môme cote que le point de départ, le tra-
vail de la pesanteur est nul.

TtAVttL D'UNE MME VAMABLB. Si la force
varie d'intensité, on appelle travail élémentaire
de cette force le produit de son intensité supposée
constante

pendant
un temps très court, par le

petit chemin que décrit, pendant cet intervalle,
son point d'application.

Désignons par F, F', F" les intensités de la force-
variable aut époques très rapprochées t, f,
par e, e', e" les chemins parcourus par le point
d'application pendant les intervalles de temps très

petits <'–f, f-< <"–< les travaux élémentai-
res de ces forces, que nous supposerons constantes

pendant ces intervalles, seront

Fxe, F'xe', F"Xe'

et le travail total sera la limite vers laquelle ten-
dra la somme des travaux élémentaires,

Fe+FV+F'e'+.

quandf–<,<"–< ~–< tendront vers zéro.
Nous allons montrer l'existence de cette limite

et la méthode graphique que l'on peut suivre

pour la calculer.

PROPOSITION. Si l'on prend pour abscisses (f~tiC
courbf les t~eminF pa! coMfM~ par le pOM< d*<!p-
plication d'une force t)<!fM&/e, et pour ordonnées

les intensités de cette force, le travail de cette

force pendant un certain temps peut être repré-
scnM par l'aire comprise entre la courbe, l'axe des

abscisses, et les deux ordonnées qui correspondent
au commencement et à la fin de l'intervalle.

Démonstration. Soit (ng. 4):

AB==~, BC=e', CD=e"

AA'=F BB'=F', CC'=F"
<'–<=~"–t'=~–~=. l-,

l'on aura

Fe = ABA'A' F'e'- BCB'B", F"e'=CDC'C"

et l'aire de la somme des rectangles sera reprësen-

AB'=AB cos BAB',

F'=F cosa,

5F=F'xAA';

(1) &F==FxeXcose,

bF=-exF;

Fig.3. Fig.4.

tée par le même nombre que la somma des tra--

vaux élémentaires obtenus en supposant que
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t'intensité de It force reste constante pendant une

seconde. Si l'on suppose que cette intensité ne

reste constante que pendant un quart de seconde,

le travail total correspondant sera représenté par
le môme nombre que la somme des aires:

AA'mm" +~pt:'p"+.

Or ii est clair que la somme de ces aires a pour

limite l'aire curviligne AA'B'C'D'E'EA le travail

total de la force F a donc pour expression cette

même aire. On peut donc l'évaluer approximati-

vement par la formule de Simpson, ou mieux en-

core à l'aide de la formule de Poncelet.

On peut encore l'obtenir en découpant le con-

tour AA'E'EA dessiné sur une feuille de papier

bien homogène et en pesant à moins de un milli-

gramme près la surface ainsi obtenue. Soit P ce

poids et p le poids d'un décimètre carré du même

papier; l'aire de cette surface curviligne expri-

mée en décimètres carrés sera –.

Application. Un cylindre vertical a 0"0

de diamètre et renferme un piston mobile sous

lequel se trouve de l'air à 5 atmosphères qui occupe

une hauteur AB égale à Om,40; le piston monte

et le gaz se détend. Quel est le travail transmis

au piston par l'air comprimé lorsque cet air occu-

pera dans le cylindre une hauteur AC égale à

t mètre?

La surface du piston évaluée en mètres carrés

est:

et la pression exercée sur ce piston par de l'air à

5 atmosphères serait:

puisque la pression d'une atmosphère sur un

centimètre carré est 1"~033.
Mais la pression diminue en même temps que

le volume augmente: si nous divisons la hau-

teur BC en six parties égales à O't, et si nous

substituons à la détente progressive une détente

brusque chaque fois que le piston aura parcouru
0"1,les pressions seront:

P

S~nXO,~

P=1006û'xt,03Sx5XS S

Comme nous supposons que, pendant chaque frac-

tion de la course, la pression reste toujours égale

à la pression initiale, nous obtiendrons pour

limite supérieure du travail cherché

/M 40 40 40\

PXO,lx(~+,,+~+.
ou «

` `

p~(~S,
ou

(1) Px 0,4X0,996.

Si nous avions supposé que pendant chaque
fraction de la course la pression reste toujours

égale à la pression finale, nous aurions obtenu

pour limite inférieure du travail total

PX0.40x(~+.+~),
ou

(2) P X 0,40x0,846.

En prenant la moyenne des résultats (1) et (2),
nous aurons avec une grande approximation

T=PxO,40X0.92),

ou

T=1",033X~X35~X5XO,40XO,92),
e'est-a-dire

T='!323~°'.

Effort moyen. Souvent une force, quoique
variable, reste cependant comprise dans des li-
mites assez peu éloignées, et il est commode de

remplacer cette force variable par une force fic-

tive constante dirigée suivant la tangente à la tra-

jectoire du mobile. – Cette force nctive est l'e/~ur{

moyen. On obtient son intensité en divisant le

travail total de la force variable par le chemin

total qu'a décrit son point d'application. Soit F la

force variable, e le chemin parcouru par le mobile

sur la trajectoire, et F' l'effort moyen, on a

F'e=<F
d'où:

F'=.
e

Ayant ainsi défini le travail d'une force, nous

arrivons plusieurs propositions importantes fort

utiles dans les applications.
PROPOSITION I. Siplusieurs forces F,F',F", MK<

appliquées à un même point ma~'t<~ A, la somme

algébrique de leurs travaux ~<ëM:fK:<t-e'aou!' un

déplacement très petit de leur point d'application,
est égale au travail élémentaire de leur ?'MM/-

tante R.

Den:eMs~a<!0?:. – Menons par le point d'appli-Fig. 5.

40
pP

40 Puo-

40
PP

Sx"
P

80

~0 T~

90"~
P

et les travaux élémentaires correspondants seront

40 P x 40
t

0
>< P XO,I.PXO,t,

~PXO, ~XPXO,

Fig.6.

cation A une ligne AB égale et parallèle à F, par B

une ligne égale et parallèle à F', etc. nous for-

merons ainsi un contour polygonal ASCDE, et

nous savons que la droite AE qui ferme ce con-

tour représente la résultante.

Soit AA' te chemin élémentaire décrit par le

point d'application A de toutes ces forces, et AX

la direction de ce déplacement; soit a, a', e'
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les angles formés avec AX par F,F',F" et a l'angle

de la résultante avec la même direction proje-
tons le contour ABCDE sur AX, nous aurons,

quels que soient les angtes

AEcosa=Fcosot+F'cosa'+F"cosd',

ou:

multiplions par AA' les deux membres de cette

égalité, nous aurons

R.AA'cosa=F.AA'. cosa+FAA'. cos <+.

Or les divers termes de cette égalité représentent

le travail élémentaire des forces R.F,F',F"
nous aurons donc, en désignant ce travail élé-

mentaire par la notation abrégée !<

PxoposiTtON
II. Lorsque le chemin élémen-

taire décrit par le po!');< d'application d'une force
résulte de plusieurs mouvements simultanés, le

travail <MM<!t<o!)'e de cette force dans le mou-

vement résultant est égal à la somme a/~t)'t~t<e des

travaux élémentaires de cette m~te force dans
chacun des moM))e<KeK~ composants.

Démonstration. Soit AA' le déplacement du

point d'application de la force F supposons qu'il

résulte des trois déplacements AB, BC, ÇA' qui font

avec F les angles a, & a"; soit a l'angle de AA'

avec cette même direction le théorème des pro-

jections nous donnera

AA' cos a = AB cos a + BC cos a' + ÇA' cos e",

et en multipliant par F les deux membres de cette

égalité, nous aurons

F.AA'cosa=F.ABcosa+F.BCcos~+F.CA'cosc(".

Or le premier membre est le travail élémentaire
de la force F dans le mouvement résultant, et les
termes du second membre représentent le travail
élémentaire de cette même force dans les mouve-
ments composants; le théorème est donc dé-
montré.

PROPOSITION nt. Deux forces égales et di-
rectement oppo~M, appliquées à un point ma-

~e) t~, ont des travaux élémentaires égaux et de

signes contraires.

Démonstration. Soit F l'intensité de l'une e
des forces, a l'angle qu'elle fait avec la direction
du petit chemin e, décrit par son point d'applica-
tion l'autre force fera avec la même direction
un angle égal à )80" a. Le travail élémentaire
de la première force sera

et celui de la seconde

F.xex cos(t80–a)=–Fxexcos a;

comme l'on a pour la somme des travaux des
deux forces

la proposition est démontrée.
PMPOStTMN IV. Si deux forces égales et di-

t'ec~Mfttf opposées sont appliquées aux extrémités
d'une droite rigide et tMMtetMtt/e, la somme al-

Rcos<!=Fcostt+F'cos ef'+.

X.R=X.F+s.F'+B.F"+.

~Art'~ue <fe leurs <~t;a«iB élémentaires pour un

<)'~ joeh't déplacement de cette droite est égale à

zéro.

Démonstration. Soit F et F' deux forces

égales et opposées appliquées aux Mtrémîtés de
tt droite AB qui a la môme direction que les

forces 'si AB se déplace en A'B', on pent pro-,
duire ce déplacement par deux mouvements simul-

tanés en transportant d'abord AB parallèlement à

elle-même en A'b, puis en faisant tourner A'b autour

du point A' et faisant décrire ainsi au point b l'arc
de cercle bB'. Le travail élémentaire de la force F'

quand son point d'application viendra de B en B'

sera égal (prop. II) & la somme des travaux élé-

mentaires dûs aux déplacements Bb et bB', c'est-à-

dire à

F' x oB cos (tM° bBA) + F' X bB' x cos B'&A'

mais B'&A' est un angle droit, son cosinus est

nul et le travail élémentaire de F" se réduit &

F'X~BXcos(t80'–ABA)=–F'xABxcoa&BA;

d'ailleurs le travail élémentaire de F est

FxAA'cosA'AF;

la somme des deux travaux élémentaires des for-

ces F et F' est donc

F xAA' X cos A'AF – F' x &B x cos oBA,

et cette somme est nulle puisque l'on a

F=F', AA'=~B, A'AF=6BA.

Réciproquement si deux forces F et f", ap-
pliqudes en deux points A et B d'un corps solide
libre (fig. 9), ont des travaux égaux et de signes
contrairespour tout déplacement très petit du corps,
ces forces <OM<égales et directement opposées.

FxexcoBat,

F.e.cose–F. e.cosct==0,

En effet, faisons tourner le corps autour du

point A, le travail de F, qui est appliquée en ce

point, sera nul; or la somme des travaux de F

et de F" est nulle par hypothèse, l'on aura donc

aussi

C<F"=0.

Mais les déplacements du point B ne peuvent
avoir lieu que sur une.sphere dont A est le centre
donc F" est dirigée normalement à cette surface

et passe par le point A. On démontrerait de tt
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même manière que F passe par le point B; par con-

séquent F et F" sont directement opposées. De

plus, ces forces sont égales déplaçons en effet le

corps suivant la droite AB A viendra en A', B en

B', et les déplacements AA' et BB' seront égaux.

Comme la somme des travaux est égale à zéro,

nous aurons

Conséquence. Pour que deux forces appli-

quées à un corps solide se fassent équilibre, il

faut et il suffit que la somme de leurs travaux

élémentaires soit égale zéro.

PROPOSITION V. Lorsqu'on transporte une

force appliquée à un corps solide en un point de

sa cKt'MfMK :mMfM&~meM< lié au premier, son

travail ~Mn;e'~n:t'e ne change pas.
DenMK~<?'a<M. Soit F une force appliquée

au point A d'un corps solide transportons-la au

point B situé sur sa direction et lié invariable-

ment au point A, et démontrons que l'on a

'X.F==!F'

En effet, soit F" une force égale et contraire à F',
nous aurons, d'après la proposition III

X~=-&F'

mais, d'après la proposition IV,

!nous aurons donc

Remarque. Les propositions précédentes per-

mettent
d'énoncer très simplement les conditions

~d'équilibre
d'un système de forces appliquées à

un corps solide.

H. Principe des vitesses virtuelles ou des tra-

yaux virtuels. On appelle déplacement virtuel

.d'un point tout déplacement très petit de ce point

'compatible avec les liaisons du système dont le

.point matériel fait partie. Ce déplacement peut
~différer du déplacement réel que va prendre le

point matériel sous l'action des forces. Le prin-

cipe des vitesses virtuelles a été entrevu par Ga-

lilée,
mais c'est Lagrange qui l'a établi d'une

.manière générale.
THÉORÈME. Pour que p~S'fMM /bt'CM se fas-

isent équilibre SM)' un corps solide libre, il faut et

il SM/~M que la somme a~&t'~Me des h'a~M.);

~/et?!en<a!re~ de ces forces soit ~'<~ à zéro pour
un déplacement ~ue/co)!<yMe du corps.

.DeMOM~)'~M)H. – Pour réduire les forces
'F, F', F" appliquées à un corps solide à trois,

puis à deux résultantes Ht et R~ (V. article ~e-

canique), les seules opérations que l'on effectue

sont des compositions ou des décompositions de

forces et des transports de ces forces en des

points situés sur leur direction et liés invaria-

blement avec les points d'application primitifs.
Or il résulte des propositions f et V que ces opé-
rations n'altèrent pas la somme des travaux élé-

mentaires de F, de F', de F" on aura donc:

!F+~F'+~F'~+.==ï.R)+!R,;

mais, pour I'équi)ibre (proposition IV), il faut et

il suffit que la somme des travaux de Ri et de H;
soit ég!<le à zéro; donc pour l'équilibre il faut et

il suffit que l'on ait

Remarque. Si le corps n'est pas libre, s'il est

assujetti à tourner, par exemple, autour d'un point

fixe, ou d'un axe fixe, le même énoncé convient

encore. En effet, nous avons vu qu'un pareil corps

peut être assimilé à un corps libre, pourvu que
l'on ajoute aux forces appliquées les réactions

du point fixe ou de l'axe fixe. Mais la somme des

AA'xF=-BB'xF~,ouF=–F~

~F=-x.F";

E.F=:~F'.

<F+&.F'+!F"+.=0.

travaux de ces réactions est nulle, puisque leurs
points d'application ne se déplacent pas; il faut

donc encore ici, pour l'équilibre, que la somme
des travaux élémentaires des forces appliquées
au corps soit égale à zéro.

Pour déduire de ce principe les six équations

d'équilibre des forces appliquées en différents
points d'un corps solide, nous établirons d'abord
les deux propositions préliminaires suivantes, re-

latives aux travaux des forces 1° dans te cas où
le corps est animé d'un mouvement de transla-

tion 2° dans le cas où le corps est animé d'un
mouvement de rotation autour d'un axe.

PROPOSITION t. Le travail élémentaire d'un

système de forces app/t'~es à un corps animé

d'un mouvement de translation est égal à l'élé-

ment de chemin décrit par un point quelconque
du ~me tKM~t~ pat' la ~"m~e des pro;ec-

tions, sur la d:ee<!OK du déplacement, de toutes

les forces extérieures.
Démonstration. Soit F, F', F" les forces

appliquées aux points A, B, C. et désignons par
AA', BB', CC' les déplacements égaux et paral-
lèles que subissent ces points d'application
nous aurons, en désignant par a, <x', et" les

angles de F, F', F" avec la direction des dépla-
cements

gc F=AA.'xFxcosct, x<F'=BB'xF'Xeosa'

et la somme de ces travaux peut s'écrire

AA'(F cos t +F' cosot'+ F" cosa"'+.),

ce qui n'est autre chose que la traduction algé-

brique de l'énoncé ci-dessus.

PROPOSITION Il. Si un COt'p! est animé f~M~

mo:~cm<M< </e )'o<af:'OM autour d'un axe, <t)!

somme des travaux ~met:<ai)'M de toutes les

forces appliquées est égale à l'arc très p~< que
décrit t<n point situé i* de distance de l'axe

multiplié par /a somme algébrique des moments

des forces p~)' rapport à cet axe.

Démonstration. Soit 0 le pied de t'axe qui

Fig. 10.

est perpendiculaire au plan de la figure, A un

point quelconque du corps qui se projette en <r

sur le plan de la figure et F la force appliquée
en ce point; décomposons-la en deux autres,
l'une P perpendiculaire à l'axe qui se projettera
en vraie grandeur suivant aP, l'autre Q parallèle
à cet axe. Il est clair que le travail Élémentaire

de cette dernière force Q est nul puisqu'il est

perpendiculaire au déplacement du point A le

travail de F se réduit donc à celui de P or ce

dernier a pour expression

E.P=:PXaa'XcosPaa't i

nous aurons donc aussi

5e F == P x aa' x cos Paa'

Soit maintenant s l'arc décrit par un point situé

à i" de distance de l'axe, nous aurons

aa' :=OaXt
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et par suite:

Abaissons 01 perpendiculaire sur aP, il est clair

-que:

01== Oo Xcosa01= OacosPaa';

~pM conséquent,

mais PXOI n'est autre chose que !e moment de

F par rapport à t'axe noua aurons donc:

S<F==MFx~

-et en faisant la somme de ces travaux

nF+z.F'+.=[M(F)+M(F')+.]x<.

PBOBf.ÈttE. Déduire du principe dei vitesses

ctr/ue~M les six équalions auxquelles </o!'r<?t< .<a-

~M/'<)'e les forces oppliquées
à MM corps solide

libre pour qu'il y ait ~M!/<6rc.
Solution. Rapportons le corps & trois axes

rectangulaires ox, oy, oz, et attribuons au corps
un mouvement virtuel de translation parallèle à

-<M:dans lequel chaque point subira un déplace-
ment e; la somme des travam élémentaires sera:

e(F cose+F'cosa'+.)

~u bien en désignant par X, X' les compOMntes
~es forces parallèles à oa:~

Mais d'après le théorème des vitesses virtuelles,
cette somme de travaux élémentaires est nulle, et

-comme e est différent de zéro, il faut que l'on ait:

(1) 2X=0

Naus aurons deux équations ana!cgues,

(2) XY=0,

et nous donnons an corps d'abord un déplacement
euivant oy, puis un déplacement suivant oz.

Attribuons maintenant au corps un mouvement

virtuel de rotation autour de l'axe o. la somme
-des travaux des forces aura pour expression

[MMF+M.F'+.]x~ s

s représentant l'arc très petit décrit dans ce mou-

vement de rotation par un point situé à 1°* de
distance de l'axe mais cette somme de travaux

doit être nulle, d'après le théorème des vitesses

virtuelles; on aura donc, puisque s n'est pas nul:

M<~(F)+MM(F')+ = 0,

-ce que l'on écrit d'une manière abrégée

(4) SMM(F)=0.

On aurait deux équations analogues en attri-
buant au corps un mouvement de rotation autour
de l'axe oy, puis uu mouvement de rotation au-
tour de oz

<:e sont précisément les équations que nous avons
trouvées (article mécanique) en écrivant que les
résultantes partielles R~ et Rt sont égales et direc-
tement opposées. On les énonce ainsi Il faut et
t/ suffit, pour l'équilibre d'un corps solide libre,
que tft somme algébrique des projections des forces
sur trais axes rectangulaires soit nulle sépa-
rement ;~M)' c/tCCMm t<e ces fMM, et que la somme

<&; tf/MC moments de (;<- ~o)fe~ par rapport
ces nfeniM axes soit ~M~e Mcar~Me~< pour cha-

tWt d'eux.

fie'~ar~ue. – Si l'on attribuait au corps un
autre mouvement virtuel quelconque, la somme

F= PXOax cosPaa'Xt.

:F=PxO!X~;

e(X+X'+.)=<SX.

(3) SZ=0,

(5) EM.yfF)=0 0

(6) 2MM(F)=0.

des travaux virtuels qui correspondraient t ce
nouveau déplacement serait nuile dès l'instant que
les forces t', F', F" satisfont aux six équations pré-
cédentes. En effet, ce nouveau déptacement, quel
qu'il soit, peut être considéré comme résultant
d'une translation et d'une rotation autour d'un
certain axe. Or, l'on démontre 1° qu'une transla-
tion suivant une direction quelconque est toujours
la résumante de trois translations suivant les axes
ox, oy, oz; 2° qu'une rotation autour d'un axe

quelconque est le mouvement résultant de trois
rotations autour des axes M;, oy, oz; on voit
donc qu'un déptacement quelconque du corps

peut être considéré comme le mouvement résul-
tant de trois translations suivant les axes et de
trois rotations autour de ces aies. La somme
des travaux de toutes les forces F, F', F" dans
le nouveau mouvement virtuel considéré, s'obtien-
dra donc en ajoutant les travaux élémentaires qui

correspondent à ces six mouvements composants.

Lorsque ces travaux élémentaires sont tous les
six séparément nuls, leur somme l'est également
ceci revient à dire que dès l'instant que les six

équations ci-dessus sont satisfaites, on peut être
assuré que la somme des travaux virtuels des

forces, pour un nouveau déplacement quelconque
du corps, sera nulle d'elle-méme et que le corps
sera en équilibre. Les conditions d'équilibre ne
sont donc pas en nombre infini et se réduisent
à six.

!II. Equation dn travail. Nous admettrons ici
comme connu tout ce qui regarde le mouvement
uniforme et le mouvement varié; nous rappelle-
rons seulement que, dans le mouvement unifor-

me, on a les formules

v-tu~-wt, 1f=fa+m<, f=t~<-)--tf)~

dans lesquelles f. est la vitesse initiale, v la vi-

tesse à une époque quelconque, et w laccélé-

ration.

Nous admettrons, de plus, cette proposition
Deux /'M-CM F et f sont entre elles comme les

ncc~n'u<:MM w et w' qu'elles font subir à un

m~Me point matériel en agissant pendant /'Mt::M

de temps et d'une macère constante; ceci revient
à écrire la proportion

JL–J"
F'" M)''

Si l'une des forces F' est le poids du corps P,
l'accélération w' est égale à ~(~ =9" 81), et la

proportion précédente peut s'écrire

F M) F P

P~ y' ~tf y'

Définition de la masse d'un corps. Le rap-

port- est donc constant pour le m~me corps,w

quelle que soit la force F, et a pour valeur le quo-
tient du nombre qui représente le poids du corps

(exprimé en kilogrammes) par 9,81. Ce quotient
invariable pour un même corps s'appelle masse du

corps, et cette définition, dont on pourrait fort
bien se passer du reste, permet d'abréger les
énoncés.

On écrit toujours:

P
m=

F

force vive. Puissance vive. On appelle force
vice d'un point matériel en mouvement le produit
de sa masse M par le carré de sa vitesse v ainsi

l'expression algébrique de la force vive est

M:f (force vive).
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Comme c'est la moitié de ce produit qui revient

!t chaque instant dans les calculs de mécanique,
M. Bettanger a proposé la dénomination de puis-
sance vive & l'expression

Nous adopterons cette définition en appelant,
dans ce qui suit, puissance vive le produit

MV2 vi

qui est le produit du poids du
corps par la hau-

teur de chute correspondant à la vitesse v.

PROPOSITION I. /.o''MM'MKe force constante F

agit sur un point Ma<e< partant du repos, son

travail, au bout d'un certain temps t, est numéri-

quement ~a~ à la puissance vive que possède le
mobile à l époque t.

qui donnent:

Si entre les équations (t)et (2) on élimine t, il

vient

Comme le premier membre de cette équation (3)
n'est autre chose que le travail de la force F, 19-

honcé précédent est vérifié.

PROPOSITION IL Z,0)-M'MKe force constante

agit sur MH point matériel dans la direction de

sa vitesse initiale, son travail est ?:Mm~)'!yMcme?:<

égal < la puissance vive finale du mobile diminuée

de sfi ~MMsa~ce vive initiale, ou, ce qui revient au

même, à la variation de la puissance vive du

mobile.

Si l'on élimine t entre ces équations on a

(f
– !)o )m

c'est-à-dire

e=.~(u-~) -!––==~(~).

Far conséquent

ce qui démontre la proposition.
PROPOSITION III. Lorsqu'un point matériel se

m:fMt d'une manière quelconque dans l'espace sous
fac<!OK d'un nombre quelconque de forces varia-

bles, le <fHKa:'< total des forces appliquées ~gM:
vaut MMM~M<'?/!Mt< à la variation totale de la

me* (puissance vive)

2292

Démonstration. On a les équations:

v = W4 e
1

lwt2,
pF

u==~
e=..M)~~==~

(1)
~=~ (2)~=~~

C F /P\S
!)S

~2
P

~XpX~)~~=~x~ F

ou:

2 1

(3) Fe=~xP=~~29 i

Démonstration. On a les équations

v=vo +wt,
1

lw(2,

FF
t~=fo+to<,

e=!r-~w~, M=~p,

ou:

u=~+~ <=!<+~

~––F––'

(t!–!)o )nt t m m9

<'=~-––f––+~XF.(<

ou:

e= (v-vo
)!(!+~(t) – )1,

m !) + Mo t H! 2

Fe ==
mt~–- ~:t~,

puissance vive depuis la position initiale ~ÇM'<t
la position /!Ka~e que l'on considère.

Démonstration. Soit R la résultante des for-

ces F, F', F", d'intensités variables, qui sollicitent f
le point matériel nous diviserons la trajectoire
en éléments très petits, et pendant que le mobile

parcourt chaque élément de la courbe nous pour-
rons supposer R comme constante. Décomposons
la force R en deux autres, l'une, N. normale à l'été-

ment de la trajectoire, l'autre Q dirigée suivant
cet élément comme le travail de N est nul, le

travail de R se rédutt à celui de Q. Soit M. la

vitesse initiale, v la vitesse finale, et u', v", u" Nn
les vitesses à la fin du premier petit mouvement, a

la fin du second. soit de plus m la masse du

point matériel. Nous aurons pour le premier élé-

ment du travail

1 1 2

~m~s-~Mt~,

pour le second

mu'~ – M!

pour le troisième

1 m!2 – 1 M~s,

pour le dernier:

v
2

Ajoutant toutes ces différences, on voit que tes
termes

t t ta

MUS,
MM/'S,

M!~

disparaissent, et l'on a pour l'expression du tra-

vail total de la résultante R:

ER=
~s–~t~

Comme le travail de R est égal la somme des

travaux des composantes F, F', F", la proposition
est démontrée.

PROPOSITION IV.–Lorso_M'M)t corpssolide,soumis
à des forces quelconques r,f", f"M meut d'une

manière quelconque dans l'espace, la somme algé-

brique des travaux de toutes les forces appH~MM~

équivaut à la variation totale de la somme des

puissances vives de tous les points du corps.
D~n!0~<ra<t0~. – Soit m la masse d'un des points

matériels A, Mo sa vitesse initiale, v sa vitesse
finale, R la résultante de toutes les forces qui
sont appliquées au point A et dont le travail est

égal à la somme des travaux des composantes; on

aura:

xR=~m~

Chacun des points du système fournira une équa-
tion analogue:

gR'=~

·

On aura donc en les ajoutant:

s<;F==y~ m~–y-* m~

le signe E du premier membre signiBe somme de

travaux analogues au travail total de F, et le

signe S du second membre indique qu'ii faut

ajouter les puissances vives de tous les points du

corps.
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IV. Cas particuliers. L'équation dn travail se c

stmpllne lorsque le système matériel considéré 1

est animé d'un mouvement de translation récti- <

ligne, ou d'un mouvement de rotation autour d'un e

Me; ce sont les mouvements les plus fréquem-
ment employés dans les machines.

PROPOSITION Si MM~MtMe de points maM-

riels est t!?t:M:f?d'Mn MOMwme'~ de translation, la

somme des travaux des forces extérieures équi-
vaut au poids total du système multiplié par la

di~~Kce des hauteurs de chute cor7'MponftuH<M

au.Bt!Mï e~Met de t'M?! quelconque des points

considérés. E
Démonstration. Dans un mouvement de

translation, tous les points matériels décrivent

pendant un temps très petit des éléments égaux

et paraDètes les vitesses de ces éléments à un

instant quelconque sont donc toutes égales. Soit
4

v la vitesse nnale de l'un d'eut, p, p', p" leurs

poids; la somme des puissances vives finales

sera:

P désignant le poids total du corps.
Soit de même Uo la vitesse initialo de l'un des

points matériels~ la somme des puissances vives

nitiales sera

et l'on auraet l'on aura

Comme – es~ la hauteur de chute qui donnerait

au corps la vitesse v, l'énoncé précédent est dé-

montré. On peut dire aussi que le second mem-

bre est égal à la moitié de la masse totale du

système multipliée par la diSérence des carrés des

vitesses extrêmes.

PMFOStTMN Il. Si un système de points ma-

tériels est animé d'un mouvement de )'u~o" a:<-

tour d'un axe fixe, la somme des travaux des fonces

extérieures e~M:K!Mt à la dt~'erence des eu~e~

des vitesses angulaires e.C<)~MM multipliée par

le montent ~'t7te; <!e du co~. (~: appelle moment

(fMertte la somme des produits obtenus en MuM:-

pliant la masse de
c/taoMe point matériel par le

caf~ de sa distance à 1 axe de rotation.
Démonstration. Soit encore p,p', p" tes

poids des points matériels, leurs masses m, M',

m" seront:

soit de plus w o et w les vitesses angulaires extrê-

mes en désignant parr la distance du point consi-

dère a t'ate de rotation nous aurons

et l'expression de la puissance vive d< ce point

deviendra:

la somme des puissances vives finales du système

sera donc:

ou, en mettant s M* en facteur commun,

Mm' (Mf' + M'r" + m"r"s +.)

L* quantité entre parenthèses, qui est la som-

me des produits obtenus en multipliant la masse

(P+P'+~+.)X~=PX~. 2g 2g

Px~

.,F~p'~pJ=p(~~Y
'2~ 2g 'hy 2~~

“ p' p'~

y 9

v=wr,

~–––.
i

MM~-s +
M'f~r'i' +.

de chaque point par le carré de sa distance

l'axe, s'appelle moment d'inertie du corps; si ou laa

désigne par t, on a pour la somme des puis-
sances vives finales

~Xl.200 X

On aurait de même pour la somme des puissances
vives initiales

r~
1.

et par suite l'équation du travail se réduit

2F=~ 1
(~

La détermination du moment d'inertie d'nn

corps défini géométriquement est une question
de calcul qui n'offre pas de grandes difficultés;
on trouve les moments d'inertie d'une tige, d'un

triangle, d'un rectangle, d'un cercle, d'une cou-

ronne circulaire, d'un parallélipipède, d'un cône,
d'une sphère, dans les aide-mémoire de mécanique

pratique.
PROPOSITION III. Lorsqu'un système de points

n!a~r:e~ se meut sous laseule action de la pesan-

<eMr, la variation de la .!0t?!mc des pMtsMMc'
vives des différents points est égale au poids du

corps multiplié par la hauteur verticale cfo;!< le

cen~'? de gravité s'est a&o:

D~mon~aho?:. – Soit Ao, A'o, A"o. les posi-

Fig.H.

tiens initiales des points considérés; ho, h'o, h"o.

leurs distances initiales à un plan horizontal de

comparaison MN soit de plus A, A', A" leurs

positions finales, et h, A', h"leurs distances nnales

au même plan MN; désignons par p,p',p" leurs

poids, par Go et G les positions extrêmes du

centre de gravité, et par Ho et H la distance ini-

tiale et la distance finale de ce centre de gravité

au plan horizontal de comparaison MN soit enfin P

le poids total du système.

D'après ce qui a été vu ci-dessus, les travaux de

la pesanteur sur les différents points matériels

ont pour expressions

p~-y..), ;/(A'-A'), c"(~ -A"),

et leur somme, ou le travail total de la pesanteur,

est:

S=(pA+~'+p"A"+.)

-(pA.+~/i'.+~"A".+.)))

Mais la première somme est, en vertu du thdo-

rème des moments,

pA+~W+~A"+.== PB

et la seconde est

~A. + +~ + =PHo.

On a donc en substituant:

i:=P(H-H.)=~
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V. Applications de l'équation du travail au

mouvement Uniterme d'un corps solide. Cher-

chons les relations qui doivent exister entre les

forces appliquées à un corps solide animé d'un

mouvement uniforme de translation rectiligne ou

bien d'un mouvement de rotation autour d'un axe

ce sont les mouvements dont sont animées pres-

que toujours les pièces des machines.

PROPOSITION L ~Oi'M'MM corps solide est

<K!!me d'un mOMt)eM~< de translation rectiligne
et uni forme, la somme a~d&)'</Me des eomposaM~M

des /b)'eM e;i:~)'!eM)'M parallèlement à la direc-

lion du t?toM!)CtKe?!< est nulle d'e~e-e.

DMMM~fo;<MH. – Puisque chaque point maté-

riel a une vitesse constante, la somme totale des

puissances vives a une valeur constante pendant

toute la durée du mouvement; sa variation est

donc nulle, et par conséquent la somme des tra-

vaux des forces extérieures sera également nulle

pendant toute la durée du mouvement.

Décomposons chacune des forces appliquées au

corps en deux autres, l'une X, ayant la direction

du mouvement rectiligne dont le corps est animé;

l'autre N, perpendiculaire à la première le tra-

vail de chacune des forces N est nul, et il ne res-

tera plus à considérer que la somme des travaux

des forces X pendant le temps t que l'on consi-

dère. Soit la vitesse du mouvement de transla-

tion, vt sera le déplacement de chacun des points

d'application des forces X, et la somme de leurs

travaux sera:

or cette somme doit être nulle, on doit donc

avoir:

même un mouvement; si donc on l'applique à un

corps en repos, il ne pourra le faire mouvoir; ces

forces tiendront donc en équilibre le corps solide.

CALCCL DE LA VARIATION DE VITESSE DANS LE
MOUVEMENT UNIFORMÉMENT VARIÉ.

PROPOSITION I. L'accélération dans le mou-

vement de translation t'ec~/f~e M7:bt'men:e?:<
ua)' d'un corps solide sollicité par des /orce.

a pour valeur l'accélération g ~Me à la pesanteur

mM/<t/)/tee par le )'appo?'< entre la somme des eo~t'

posantes de toutes les /b!'CM extérieures dans

d~'ec~'OK du MOMMM:f?!< et le pfids total du corps.

D~n:oK<<ya<:oM. – Nous avons vu que, dans le

cas d'un mouvement de translation, la variation

de la sommo des puissances vives est

z (F) p
p

(VI VI),(1)
~S(F)=~(~),

et que la somme des travaux des forces F est

égale au chemin e décrit par un point du système

multiplié par la somme des projections des forces

sur la direction du déplacement, ce qui revient &

écrire

(2) S x (F) =(X+X.'+X"+.)<

Or, le mouvement étant uniformément accutcrc,

ou a:

V=Vo -)-tt!<,

par suite:

t~ – t~= 2co t<~ + M;V2 v~= 2vo wt + wl~

ou

~=2~<+~~);

mais l'on a

e=vo t+2 wza iS==t.'o
<+~ tC~

le second membre de (1) se réduit dor.c

P

et l'on a l'équation:

(X+X'+X"+.)<=~t<;c.
r..

On en tire

X -r- X' + X" +
~-=~x

–––p–-–-

PROPOSITION H. Lorsqu'un corps solide
OHt

tourne autour d'un axe fixe est animé <~M~.

nMMtjemeaf Mnt/bt'MC'Me'it varié, la variation de

vitesse angulaire a jour valeur la somme </f<

moments d';s forces extérieures par rapport à

cet axe, divisée par le nzoment d'inertie du corps
par rapport au M!~H6 axe.

DemopM~'a~bK.– Nous avons vu (§ IV, proposi-
tion II) que l'équation du travail se réduit dans ce

cas à:

(1)
EE(F)-=~

1 (<)

et § II, proposition n, que

(2) S!;(F)=s.SMM(F),

s étant l'arc décrit dans le temps f à partir de la

position initiale par un point situé à un mètre de

distance de l'axe. Nous allons transformer le se-

cond membre de l'équation (1), puis, écrivant

qu'il est égal au second membre de (2), nous

aurons la relation cherchée.

Soit j l'accélération angulaire, nous avons:

M=h)o + ~f,

et par conséquent

M~– M~= 2?. (~+.~

Conséquences. t° Si le centre de gravité s'a-

baisse, la somme des puissances vives augmente.

y Si le centre de gravité s'élève,la somme des

puissances vives diminue.

3" Si le centre de gravité revient à la même

hauteur, la somme des puissances vives a repris

ta première valeur.

t)<(X+X'+X"+.);

X+X' +X"+. =0.

PROPOSITION II. Lo'.S~M'M?! CO)'~ solide est

6:M!n!~C<'U~fem'')!<f<C)'0~0!t!<0)'M!eaM-

tour d'uK axe /M, <a somHie a~e~'if/Mc '.fs mo-

ments des forces e.M)'Mt'M par )'a~0)'~ à cet

<t.ceest?tU/<ect'eMe-n!~t?.

DemoH~/t'aho?:. – Chaque point matériel du

système ayant une vitesse constante, la variation

de la somme des puissances vives est nulle;

l'équation du travail montre immédiatement que
la somme dcs travaux des forces extérieures doit t

être nulle d'elle-même. Mais nous avons vu

que cette somme des travaux effectués en une se-

conde est égale à la vitesse angulaire de rotation

multipliée par la somme algébrique des moments

des forces par rapport à l'axe; nous devons donc

avoir:

M~(F)+M~(F')+.=0.

Remarque !'Mpor~<!n<e. – On voit par ce qui

précède que les conditions d'équilibre des forces

qui :ol icitent un corps animé d'un mouvement

uniforme sont les mêmes que celles d'un système
de forces qui, agissant sur un corps, le tiennent en

repos. On devait le prévoir. En effet les forces

agissent sur un corps en mouvement comme si le

corps était en repos; c'est un principe expérimen-
tal qui sert de base à la mécanique. Il en résulte

que si un système de forces est en équilibre sur

un corps en repos, elles se feront encore équilibre
sur ce corps solide animé d'un mouvement quel-

conque elles n'altèreront donc pas le mouvement

primitivement imprimé au corps. La réciproque
est vraie lorsqu'un système de forces appliquées
à un corps en mouvement n'altère pas ce mouve-

ment, c'est qu'il est incapable de produire lui-
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eu, mettant 2j en facteur

Mais il est bien clair que

équation (1) peut donc s'écrire

<t l'équation du travail fournit la relation.

Ly.s==t.EMM(F).

On en déduit

VI. Principe de la transmission dn travail
dans les machines. Si l'on considère les ma-

chines au point de vue du travail qu'elles effec-

tuent, on peut dire qu'une machine est un système
matériel renfermant un ou p/M:eMf~ points fixes
et destiné à transmettre le travail des forces.

Définitions. Parmi les forces qui agissent
snr une machine, on distingue t" les forces mo-

<r!'cM, qui tendent à augmenter la vitesse de leurs

points d'application elles sont dirigées dans le
sens du mouvement, ou bien font un angle aigu
avec la direction de ce mouvement; 2° les /b)'cM

~i.:s<<i?:<M, qui tendent à diminuer la vitesse de
leur point d'application; elles sont directement

opposées au mouvement, ou bien font un angle
aigu avec sa direction.

Ainsi lorsqu'une force Q fait monter un corps
le long d'un plan incliné, eUe agit comme force

motrice, tandis que le poids P du corps est la résis-
tance. Le frottement qui se développe au contact
des deux surfaces doit aussi compter comme force
résistante.

On voit par cet exemple que les forces résis-

tantes sont de deux sortes 1° les résistances utiles,
celles qu'on a pour but de vaincre 2° les )'s-

tances passives, telles que le frottement, la résis-
tance de l'air ou de l'eau.

Le travail de la force motrice, ou la somme des

travaux des forces motrices, est appelé travail

moteur; dans le calcul on le considère comme

positif.
Le travail de la résistance ou la somme des

travaux des résistances est appelé travail résis-
tant dans le calcul on le regarde comme négatif.
Le travail résistant se compose du travail utile et

du travail des résistances passives.
PRINCIPE DE LA TRANSMISSION DU TRAVAIL. Lors-

que le mouvement d'une machine e~t uniforme, le
travail moteur ~<<~ c/~c<M~ pendant un certain

temps est égal au travail résistant total cotTe~-

pondant au Mi~Me intervalle de temps.
Ce principe est une conséquence de l'équation

du travail soit m le travail total des forces mo-

trices, le travail résistant, le travail utile,
le travail des résistances passives, on a

Sm == !r = Z" +

Ainsi le travail moteur est toujours plus grand
que le travail utite, et l'on a:

Définition. On appelle rendement <f!Mc ma-
chine le rapport du travail utile au travail mo-
teur; le rendement d'une machine surpasse rare-
ment (1.80, et il est presque toujours inférieur
à cette limite.

Ce qu'un gagne en force on le perd en vitesse.

Malgré cette perte de travail qu'entralne toujours
l'usage des machines les plus parfaites, les ma-

<=2./(Mt+~).

~=~+~<

S:(F)~I.

~IM(F)
J

=-¡-'

~L<1.Xm

chines n'en sont pas moins utiles, parfois même-

indispensables.
Considérons une machine qui n'utiliserait que

les
3 du

travail moteur soit Q la résistance !t

vaincre, e le chemin décrit par son point d'appli-
cation, on aura:

g~–Qxe.

Comme l'on peut faire varier à volonté l'un
des deux facteurs Q et e, on voit qu'avec cette
machine on pourra surmonter une résistance
considérante en faisant décrire à son point d'ap-
plication un chemin très petit; ou bien, inverse-

ment, faire parcourir au point d'application d'une
résistance très faible un chemin très long. Ainsi
dans le treuil des carriers, sur le petit cylindre la
corde s'enroule très lentement, mais elle sert
à élever un poids considérable avec un palan
équipé à six brins, il passe 6 mètres de corde
entre les mains des hommes de la manœuvre
tandis que le poids ne monte que de 1 mètre;
mais une force de traction de 100 fait mon-
ter un poids de 600

Le problème du mouvement perpétuel est im-

pOMt&/?.
–

H s'agit en effet de trouver une ma-
chine qui, une fois mise en mouvement, puisse
toujours fonctionner en produisant une certaine
quantité de travail utile supérieure au travail mo-
teur nécessaire pour la mise en train en d'au-
tres termes, il faut trouver un appareil qui soit
lui-même un moteur et puisse se passer de la

puissance motrice de l'homme, d'une chute d'eau,
du vent ou de la vapeur.

D'après ce qui précède, un pareil probtème est

impossible, puisqu'une machine n'augmente pas
la quantité de travail fournie par le moteur; loin
de là, elle la diminue, puisque les résistances pas-
sives que son mouvement développe nécessaire-
ment en absorbent une partie très notable.

Ainsi, l'on ne peut créer de toutes pièces d&
la force motrice, et l'on doit se contenter d'utili-
ser le mieux possible le travail des moteurs en
évitant les chocs, les changements brusques de

vitesse, et en cherchant à diminuer les pertes de
travail dues aux résistances passives.

Les chocs sont une perte de travail, il faut les
éviter do~f! les machines. En effet, remarquons
d'abord que si l'on tend un ressort d'une élasti-
cité parfaite, ce ressort restitue, en reprenant sa
forme primitive, tout le travail moteur employé
d'abord pour le ftéchir mais s'il ne revient pas à
son état primitif, une portion du travail moteur
n'est pas restituée et sert seulement à opérer la
déformation permanente du ressort.

D'autre part, les chocs ou secousses dévelop-
pent des pressions considérables et produisent,
par suite, des déformations permanentes; il faut
donc les éviter et employer pour les pièces des
machines des corps à la fois raides et élastiques.
C'est, du reste, ce que l'on fait tou jours la plu-
part des outils sont en acier trempé ils ont une
forme et des dimensions telles qu'ils s'émoussent
ou fléchissent très

peu
sous l'action des résistan-

ces qu'ils ont à vaincre. Non seulement des ou-
tils en fer doux, en cuivre, en plomb, travaille-
raient fort mal et exigeraient de fréquentes ré.

parations, mais ils consommeraient en pure perte
beaucoup de travail mécanique.

La notion du travail dans les machines nous a

permis d'exposer assez simplement quelques-uns
des principes fondamentaux de la dynamique; cet

exposé forme le complément nécessaire du résumé
de ~H~Mf inséré à l'article Mécanique. Le général
Poncelet eut, le premier, l'idée de présenter Ja

dynamique de cette manière pour la rendre plus
accessible aux constructeurs et aux personnes
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-dont les connaissances mathématiques ne sont pas

très étendues. [E.Burat.]

TREMBLEMENT DE TERRE. – V. Volcans.

TR!ANH' E – V. Polygones.

TRIGONOMETRIE. 1. Objet de la trigono-

métrie. La géométrie apprend
comment on

peut construire un triangle au moyen de trois de

ses six éléments, pourvu que parmi ces trois élé-

ments il y ait au moins un cote. Considérons par

exemple un tfrrain triangulaire que nous désigne-

rons par A'B'C'. Après avoir mesuré à la chalne le

côté B'C' et au graphomètre les angles B' et C' ad-

jacents à ce côté, on tire sur le papier une droite

BC (6g. 1) contenant autant de millimètres quon

a trouvé de mètres dans B'C'; on fait à ses extré-

mités à l'aide du rapporteur les angles B et C

égaux à ceux du terrain: on obtient ainsi un

triangle ABC qui est semblable à celui du terrain.

(V. l'article Polygones semblables, p. 1662.) A

Taide de ce triangle, on peut connaltre les lon-

gueurs des deux côtés A'B' et A'C'; car elles con-

tiennent autant de mètres qu'il y'a de millimètres

dans AB et dans AC. De même en menant la hau-

teur du sommet A sur la base BC, on connaitrait

la hauteur correspondante sur le terrain, et en

multipliant cette hauteur par la moitié de la base,

on obtiendrait la surface du terrain. Malheureuse-

ment ces constructions ne sauraient être aussi

exactes que faciles à tracer, soit à cause des erreurs

inévitables commises avec l'emploi de la règle et

surtout du rapporteur, soit à cause des variations

qu'éprouve l'étendue du papier sous l'influence

<je l'humidité de l'air.

On a donc cherché à déterminer par le calcul

algébrique les trois autres parties du triangle;

c'est ce qu'on appelle ~ottdre un triangle. Tel

ost l'objet, de la ï'ft~onoM~f!?.
La résolution d'ùn triangle dépend des rela-

tions qui existent entre les angles et les côtés qui

leur sont opposés. On sait bien que dans tout

triangle, le plus grand côté est opposé au plus

grand angle mais si un angle A est double, triple

d'un autre angle B, le côté opposé à l'angle A

n'est pas double, triple du côté opposé à l'angle B.

C'est ce que montre clairement le triangle isoscèle

rectangle ABC (fig. 1), où l'angle droit A est dou-

ble de chacun des angles égaux B et C, et où le

tôté BC, moindre quo AB + AC, est par suite moin-

<ireque2BA.

Ainsi, le rapport de deux côtés d'un triangle

n'est point égal au rapport des angles qui leur sont

opposés. La relation qui existe entre les côtés et

les angles d'un triangle ne peut donc pas s'ex-

primer directement; on y est parvenu par l'inter-

médiaire de certaines lignes qui dépendent des

angles et qui, pour cette raison, portent le nom

de lignes ~onO)!MM.
2. De la méthode suivie dans cet article. -Nous

nous proposons ici de suivre le chemin qui conduira

H est inutile de répéter ici ce qui a été ensei-

gné dans la géométrie sur la mesure de l'angle
au moyen de l'arc intercepte entre ses côtés et
décrit d'un rayon quelconque avec son sommet

pour centre. Nous dirons seulement que nous em-

ploierons indifféremment arc pour angle, et qu'en
outre nous nous bornerons aux angles des trian-

gles, c'est-à-dire aux angles qui ne dépassent pas
deux angles droits.

3. Lignes trigonométriques. Dans un cercle

décrit d'un rayon quelconque (fig. 2), tirons deux

Fig.2.2.

diamètres rectangulaires AA' et BB' à partir du

point A prenons l'arc AM puis menons de M la

droite MP et en A la droite AT perpendiculaires
toutes deux sur OA, et tirons le rayon OM prolonge

jusque sa rencontre avec AT.

La perpendiculaire MP est le sinus de l'ange

AOM ou de l'arc AM; la droite AT en est la tan

~e"<e, et la droite OT la sécante.
Mais l'arc aM indique la mesure de l'angle A07.I

aussi bien que l'arc AM, et si on fait les mêmes

constructions que pour l'arc AM, la perpendicu-

laire mp sera aussi le sinus de l'angle AOM, la

droite at sera la tangente et o< la sécante. On
voit par là que pour déterminer les trois ligne,

trigonométriques de l'angle, il faudrait en mcm<'

temps indiquer le rayon qui a servi à décrire

l'arc. Cela cependant n'est point nécessaire.
En effet, les deux triangles rectangles sembla-

bles Omp et OMP donnent la proportion

mp Om Mp MP

MP~OM Om~OM'

Cette proportion montre que le rapport entre

le sinus mp de l'arc am et son rayon Om est

égal au rapport entre le sinus MP de l'arc AM et

son rayon OM. Par exemple. si mp était les 0,7 du

rayon Om, MP serait aussi les 0,7 du rayon OM.

H en est de même pour le rapport entre la

tangente et le rayon, pour le rapport entre la sé-

cante et le rayon. Le nombre qui exprime la

grandeur de chacune de ces trois lignes trigo-

nométriques par rapport au rayon, qui est ainsi

pris pour unité, reste constant pour un même

angle quel que soit le rayon.

De là la définition suivante des trois lignes

trigonométriques
]° j!.e siNes d'un angle ou c!'M'< arc est le nombre

qui exprime
le rapport existant e~re la perpen-

t<:cM/<Mrc abaissée d'une extrémité de l'arc sur

le rayon mené à l'autre extrémité et la longueur

du rayon “
2° La TANGENTE d'un angle ou d'un arc est le

nombre qui exprime le rapport existant entre

la portion de tangente menée depuis roft~Ke de

l'arc yM~M'a ~a rencontre avec « p)'o~o?!y~tM<t:<
du rayon CMt passe par l'autre extrémité et la

longueur du rayon;
3' La SÉCANTE d'un angle ou d'un arc est le

iig.i.

le plus directement et le plus simplement possi-

ble à l'objet spécial de la trigonométrie, en
ayant

soin de montrer à chaque pas les applications

utiles, pour 6ter à cette étude l'aridité qu'on lui

reproche, et en laissant à l'écart tout ce qui n'est

pas indispensable pour atteindre notre but, afin

de décharger cette étude d'une multitude de for-

mules qui l'encombrent.
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nombre qui eM)!me rapport existant entre la

droite menée du centre par la seconde extrfmité

de l'arc ym~d la rencontre de la tangente et la

ongueu
f du rayon.

OBSERVATION. I! importe de bien retenir que
le rayon est tout & fait indéterminé, et que les

nombres qui indiquent tes valeurs dn sinus, de

la tangente et de la sécante sont des nombres

abstraits et n'expriment jamais des unités con-

crètes de longueur. Quand on dit, par exemple,

que le sinus d'un angle x est égat à cela si-

gn!Se que sa longueur est 3 fois le quart de la

longueur du rayon, quel que soit ce rayon.
Nous désignerons par les abréviations suiv n-

tes les trois lignes trigonométriques d'un angle
ou arc x

Nous avons maintenant à étudier les variations

de grandeur de ces lignes, quand l'angle varie

depuis 0° jusque180".
4. Sinus. 1° Remarquons d'abord que le sinus

d'un <M'C est égal d la moitié de la corde qui
sous-tend un arc double. En effet, si l'on prolonge
au-dessous de OA (Sg. 3) la perpendiculaire
MP, qui est le sinus de l'arc AM, on voit que la

corde MN, double du sinus, Mus-'tendi'arc MAN,
double de l'arc AM.

C'est cette propriété qui a donné naissance au

mot ~MK! ce nom est une abréviation (s. !'n~.) du

terme latin semi-inscripta, qui signifie demi-corde

inscrite dans le cercle.

2* A partir du point A, qui sera toujours l'ori-

gine de nos arcs, considérons un arc d'abord

très petit. H est facile de voir que son sinus

est iui-meme très petit, qu'il va en grandissant à

mesure que l'arc augmente et qu'enfin le sinus

est égal an rayon OB, lorsque l'arc est devenu

égala90'.
Si l'arc augmente au-delà de 90°, le sinus dimi-

nue, en passant par les mêmes valeurs qu'il avait

trises de 0' à 90° enfln, quand l'arc est devenu

l'arc ABA' égal a t8u°, son sinus se réduit à un

point.
Nous écrirons donc

3* SINUS DE DEUX ARCS SUPPLÉMENTAIRES.
Sup-

posons la corde MM' paratièle à AA', les arcs

AM et ABM' sont supplémentaires leurs sinus

MP et M'P' sont égaux ils sont représentés tous

deux par OQ.
Donc deux arcs ~t<pp/<MM~atfM ont les mimes

~nM.

Si on désigne par a nn arc moindre que 90",
l'arc supplémentaire sera t80°-<t et on aura

sin ()80*–e;=sin<

NOTA. – La figure 3, qui représente toutes les

lignes trigonométriques, est appelée cercle trigono-
m«rt~!<e. Il importe qu'on la grave dans sa mé-

moire, telle qu'elle est tracée ici.

4° VALEURS DES SINUS DE QUELQUES ANGLES.

A l'aide du principe cité au commencement de ce

paragraphe, il est facile de connaître les sinus des

angles de 30°, CO" et 45* car ils sont les moitiés

des cordes qui sous-tendent tes arcs doubles, c'est-

à-dire les arcs de 60°, 120° et 90°.

On sait par la géométrie (V. l'article Polygones

r~M/Mr°) qu'en prenant le rayon pour unité, on a

corde 60° = t; corde <20° = \/3; corde 90° = ~2-

Il en résuite donc

sin30°='; sin60'=~; sin45°='

Par exemple, en extrayant la racine carrée de 2,

on
trouve

~2 = 0,07 le sinus de 45° est

donc égal à MT fois la 1000' partie du rayon,

quel que soit le rayon.
5. Tangente. )° Il suffit de regarder le cercle

trigonométriqne (fig. 3) pour voir que si l'arc est

très petit, sa tangente est très petite, qu'elle

grandit a mesure que l'arc augmente, et enfin que

pour un arc AB égal a 90°, le point de rencontre

de la tangente et de la sécante se trouve à une

distance infiniment grande, puisque ces deux

droites sont devenues parallèles.
Si l'arc AM a 45*, le triangle rectangle AOT est

isoscèle; car l'angle AOT et l'angle ATO sont

chacun égaux a 45*, et le côté AT est égal au

côté AO; la tangente est donc égale au rayon.
On peut donc écrira

tg0*=0; tg 45°= 1; tg90°==x.

2° Faisons grandir l'arc au delà de 90° et soit

par exemple l'arc ABM'. La droite menée par le

centre 0 et la deuxième extrémité M' de l'arc ren-

contre la tangente menée par l'origine A au-des-

sous de ce point; la tangente de l'arc ABM' est

donc AT'. Mais il est indispensable d'indiquer

qu'elle a une position directement contraire à

celle qu'avait la tangente pour un arc moindre

que 90°. On indique cette opposition de direction

en donnant le
signe + à la tangente qui se trouve

au-dessus du point A et le signe à la tangente

qui so trouve au-dessous.

Ainsi la tangente d'un angle aigu est positive;
la tangente d'un angle obtus est négative.

A mesure que l'arc grandit au delà de 90°, s*

tangente diminue en valeur absolue, et à 180° elle

se réduit à zéro. A 90° la tangente est tout a ta fois

égale à + ao et à oo.

3° En considérant les deux arcs supplémentaires
AM et ABM', il est facile de voir

par l'égalité des

triangles rectangles OAT et OAT que leurs tan-

gentes AT et AT' sont égaies et ne diffèrent que

par les signes. Ainsi deux arcs supplémentaires
ont des tangentes dgales, mais de signes con-

traires.

C'est ce qu'on écrit ainsi

tg ()80–a)==-tga.

6. Sécante. 1° Si un arc commençant à l'ori-

gine A est infiniment petit, sa sécante est le

rayon OA. A mesure que l'arc grandit, la sécante

augmente, et enfin pour un arc AB égal 'à 90*

la sécante est infinie comme la tangente. On a

donc

sec 0°=1; séc90°=<o.

Pour un arc AM de 45°, les deux cotés AO et AT

du triangle AOT sont égaux au rayon. On a

donc

OT°=OA'-)-AT'=-2;

d'où sec 45° =
~s.

sin x; tg x sec;):.

ain0*=0; sm90<'=<;sin tM''=0.



TRIGONOMÉTRIE 2231 TRIGONOMÉTRIE

2° Faisons grandir l'arc au-delà de 90° et soit

par exemple l'arc ABM'. La sécante, qui part tou-

jours du centre 0, ne passe plus par la deuxième

extrémité M'de l'arc pour rencontrer la tangente

.nenee à l'origine A, comme cela avait lieu pour
i'arc AM; elle prend une direction toute contraire.

On indiquera cette opposition de direction en lui

donnant le signe tandis que la sécante de l'arc

moindre que 90° prend le signe-+.

Si l'arc continue à grandir au-delà de ABM', la

sécante reste négative et diminue en valeur ab-

solue. Enfin pour l'arc ABA' égal à t80", elle est

égale au rayon OA pris avec le signe –.

Onadonc: séc 180"==–].

3" En considérant les arcs supplémentaires AM
et ABM', on reconnait que leurs sécantes OT et

OT' sont égales; mais la première a le signe + et

la seconde doit prendre le signe

Donc deux arcs supplementaires ont leurs sé-

con~ ~f~M mais de signes contraires.

On a donc sec (180-a) == – sec a.

OBSERVATION. Pour éviter toute confusion, il

importe de bien se rappeler que la sécante d'un

angle obtus ne prend pas le signe parce qu'elle

est au-dessous du rayon OA, comme kt tangente

de l'angle obtus, mais uniquement parce qu'au

lieu de passer par la deuxième extrémité de l'arc

pour rencontrer la tangente, elle doit se diriger à

l'opposé.
7. Lignes trigonométriques des arcs complé-

mentaires. 1° Outre le sinus, la tangente et la

sécante, il y a encore trois autres lignes trigonomé-

triques, qui sont: le cosinus, la cotangente et la

co~ean~e.

Le cosinus, la cotangente et la cosécante d'un arc

sont le sznus, la tangente et la sécante du complé-

ment de cet arc.

Quand un arc est supérieur à 90", on prend

pour son complément l'excès de cet arc sur 90°

ce complément est alors un arc soustractif, c'est-

à-dire un arc négatif.
2° ORIGINE DES ARCS COMPLEMENTAIRES. Le

point A (fig. 3) étant l'origine des arcs, on prend

le point B pour origine des arcs complémentaires

par exemple l'arc BM est le complément de

t'itrcAM.

Le cosinus de AM étant égal à OP, on voit que
le cosinus d'un arc est égal à la distance du

centre au pied du sinus de cet <t'c. Il est plus
commode de considérer le cosinus dans cette po-
sition sur le diamètre AA'.

8. Variations des lignes complémentaires.

1. Pour un arc infiniment petit commençant à

l'origine A, le cosinus est égal au rayon OA; la

cotangente et de ta sécante sont infinies, puisque
la direction de BS et celle de OA sont parallèles.

On a donc

A mesure que l'arc grandit à partir de A, le pied T

du sinus MP se rapproche du centre, et par con-

séquent le cosinus diminue; l'extrémité S de la

cotangente et de la sécante se rapproche de B
enfin quand l'arc est devenu AB égal à 90°, le

cosinus et la cotangente se réduisentazéroet la
cosécante est égale au rayon OB. On a donc

cos90"=sin0"=0,

cotg 90° =- tg 0° = 0,

coséc90' = sec 0° = 1.

Si l'on construit la figure en prenant l'arc A M

égal à 4&°, on voit que le sinus est égal au cosinus,

la tangenteà à la cotangente, la sécanteatacosé-

cante.

2" Considérons un arc plus grand que 9~°

ABM' par exemple. Son cosinus est OP' mais

comme il est à gauche du centre sur le diamè-

tre AA', tandis que pour les arcs moindres que
90' il est a droite, on lui donnera le signe et

au cosinus qui est à droite du centre le signe -+-.

La cotangente est US'. Se trouvant placée à gau-

che du point B, tandis que pour les arcs moindres

que 90° elle est à droite, elle prend le signe –

et la cotangente qui est à droite de B prend le

signe +.
La cosécante de l'arc ABM' est OS'; pour aller

rencontrer la cotangente elle passe par la deuxième

extrémité M' de l'arc, comme dans le cas où

l'arc est moindre que 90°. Il n'y a donc pas à lui

donner le signe elle reste positive.
En résumé, quand l'arc grandit depuis 90° jut

qu'à 180°, le cosinus a le signe et varie de-

puis 0 jusqu'à 1 lacotangente a le signe et

varie depuis 0 jusqu'à – œ la cosécante est po-
sitive et varie depuis 1 jusqu'à -+- ce

3° Pour deux arcs supplémentaires AM et ABM'

on voit que les cosinus sont égaux et de

signes contraires, que les cotangentes sont éga-
les et de signes contraires, et que les cosécantesi
sont égales avec le même signe.

C'est ce qu'on exprime ainsi

cos (180"–a) ==– cos a,

cotg ( S0° a) =- – cotg a,
coséc (180° a) = coséc a.

REtfMQnE s~NÉmi.E. – Entre 0° et ÏSO°te sin<{

et le cosinus prennent des valeurs qui varient de
o,

à 1 et de 0 à 1 la tangente et la cotangente va-

rient de 0 à + ee et de u à m la sécante et la

cosécante varient de 1 4- ao et de 1 à ae.!
.I

9. Etant donnée une ligne trigonométrique,:

construire l'angle correspondant. 1° SINUS.

Supposons que le sinus d'un angle soit égal

à -) c'est-à-dire à trois fois le quart du rayon. On

décrit un cercle d'un rayon quelconque (ng. 3)
on y trace deux diamètres rectangulaires AA' et

BB'; puis sur OB on porte à partir du centre

une longueur OQ égale a 3 fois le quart du

rayon et par le point Q on mène la corde M'M

parallèle à A'A. Les deux arcs AM et ABM' ainsi

déterminés ont le sinus donné à ce sinus cor-

respondent les deux angles supplémentaires AOM

et AOM'.

2
2* Cosmus. Soit un cosinus égal & –

d

On prend à gauche du centre 0 (flg. 3) sur OA'

une longueur OP égale à deux fois le tiers du

rayon en P' on élève une perpendiculaire sur OA'

jusqu'à la rencontre de la circonférence en M'
l'arc ABM' est l'arc correspondant et l'angle AOM

est l'angle demandé.

3° TANGENTE. Soit une tangente égale a i,5.

Après avoir décrit nn cercle de rayon quelconque
et tracé deux diamètres rectangulaires AA' et

BB' (ng. 4), on mène par A une tangente indéfi-

nie on y porte à partir de A une longueur AT

égale à 15 fois la 10' partie du rayon, et on

mène la droite OT. L'arc AM correspond a ta

tangente donnée, et l'angle AOM est l'angle
cherché.

Si la tangente donnée était 1,5, on porteraitia a

longueur égaie aux 15 dixièmes durayon au-dessous

de A en AT'. En tirant ensuite une droite par T'

Si donc on désigne par a un arc, on aura

cos a = sin (90°–a),

cotga=tg(90°–<!),
coséc a = sec (90° a).

A l'inspection de la figure, on a

cos AM==6inBM=MQ==OP,

cotg AM=tgBM=BS,
coséc AM=séc BM=OS.

cos 0° = sin 90° = 1,

cotg 0° = tg 90° = <,

coséc 0° = sec 90* == <e.
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et par 0, on aurait l'arc ABM' et par suite l'angle
obtua AOM' pour l'angle demandé.

4* CoTANGENTB. Soit une cotangente egale
à 2. Ayant tracé dans un cercle quelconque
(Bg. 5) les dem diamètres rectanguIaireB AA' et

BB~, on mène par B une tangente indénnte; on

y porte à partir de B et à gauche une longueur
B8' égale à deux fois le rayon et on tire la droite
OS'. L'arc ABM' correspond à la cotangente don-

née, et l'angle AOM' est t'angle cherché.
St la cotangente était égale à + 2, on aurait

porté sa longueur à droite en BS; on aurait eu
alors l'arc AM et par suite l'angle AOM.

5' StcMTE. Soit une sécante égale a
Arec une ouverture de compas égale au double
dn rayon du cercle ttMe (Bg. 4) on décrit un
arc qui coupe en deux points T et T' la tangente
menée en A; on tire la droite OT et on trouve
l'arc AM et par conséquent l'angle AOM.

Si la sécante avait été égale à 2, on aurait
mené une droite du point T' par le centre 0
dans ce cas c'est l'arc ABM' qui correspond à la
sécante donnée et par suite l'angle obtus AOM'.

6* CosÉCAHTt. – Avec une ouverture de com-

pas égale à la cosécante donnée (ng. 5), on dé-
crit un arc qui coupe en deux points S et S' la

tangente menée par le point B, et on tire les droi-
tes OS et OS'. On a alors tes deux arcs AM et

ABM', et par suite les deux angles AOM et AOM'
pour te* angles cherchés.

10. Mattoma entre les !i<nMx trtgonometrt-
ques d'<m même aro. – 1* Quet que soit un arc,
AM par exemple (flg. 3), le sinttsMP, le cosinus
OP forment toujours avec le rayon un triangle
rectangle OPM. On a donc, d'après le théorème de

Pythagore:

en en désignant l'arc par a

S* Des triangles semblables OAT et OMP on
tire:

d'où:

sina
tga=––-

cos a

3" Des triangles rectangles semblables OBS et

OMQ on tire

~S~OB cotg a 1

QM~OQ cosa~aina'

d'où:

COSŒa
cotga==––.

sin a

4* Des triangles rectangles OAT et OPM on
tire:

OT OA séc a )

OM°OP°°T"y
d'où: s

sëco=––.
cos a

5* Des triangles rectangles OBS et OQM on
tire:

OS_OB cosêca 1

OM"OQ A "sl~'
d'où:

cosëea==––.
sm a

Si an lieu de l'arc AM on prend l'arc AM'
plus grand que 90°, on obtient exactentent les
mêmes résultats mais il faut avoir soin de don-
ner son signe chaque ligne.

Pour mieux graver ces relations dans la mé-
moire, nous les réunissons dans le tableau
suivant:

Bin'a-)-cosSa=l. (t)
sin a

~-co~.
tg a

coa s (2)

cotg a = cos ag
sin a > (3)

sëo a = ––, 3 (4)cos a
1

coséc a = -–.
(5)sina

En multipliant membre à membre les égali-
tés (2) et (3), on obtient

tgacotga=t. (6)

êgaHté importante qu'il faut ne pas perdre de
vue.

NOTA. Pour abréger il est d'usage d'omettre
le signe de la multiplication entre deux lignes tri-

gonometriques

tg a cotg a, pour tg a x cotg a.

11. Calcul des lignes trtgenoni~triques d'un
aro an moyen de l'une d'elles. Au moyen de
la formule ('), on peut calculer le sinus ou le co-
sinns d'un arc, quand l'une de ces deux lignes est
donnée. A l'aide du sinus et du cosinus, on ob-
tient ensuite les quatre autres lignes, d'après les

tormulee (2), (3), (4), (5).
f

Cherchons par exemple les lignes trigonomé-
triques de l'angle de 30*.

On a d'abord sin 30" =
2

De la formule (1), on tire

eos30-' =
\'f sin'30"

=
=

ou:
'r

ou'

cos30'- =~.

Fig. 4.

MP'+OP'=OM',

sm'a-}-cos'a==t.

AT OA tga 11
ttE~KH ou ––=––'<
BU* ut* sin <t cos aa
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M:

M:ou

sec 30-'=~3.

REMARQCE. – Quelle que soit la ligne trigono-

mëtrique donnée, on peut en déduire aussi aisé-

'ment les cinq autres. Ce sont la des exercices

.faciles d'algèbre que nous laissons au lecteur,

mais auxquels nous ne nous altérons pas, parce

.qu'ils
n'ont pas d'utilité directe pour le but spé-

cial que nous nous sommes proposé dans ce tra-

vail la résolution des triangles.
12. ld6o sommaire de ta construction des ta-

bles trigonométriques. On a déjà vu comment

des propriétés des polygones réguliers inscrits

on a pu tirer les valeurs des sinus de quelques

angles, et en dernier lieu comment la valeur du

sinus permet de trouver les valeurs des autres

lignes trigonométriques. Mais cela serait insuffi-

sant la résolution des triangles exige que l'on

connaisse les lignes de tous les angles de 0° à 90°,

'au moins de minute en minute. Quant aux an-

gles obtus, leurs lignes trigonométriques sont

ocelles des angles aigus supplémentaires avec

des signes contraires, excepté le sinus et la cosé-

cante qui ne changent pas de signe.
Nous n'avons pas à exposer ici la théorie de la

détermination des valeurs des lignes trigonomé-

triques de tous les angles il suffira que nous en

donnions une idée très succincte.

Pour cela nous ferons d'abord observer que

plus un arc est petit, plus estfaible indifférence

qu'il y a entre la longueur de cet arc et celle de

son sinus. Or, ta longueur de la demi-circonfé-

rence, quand le rayon est pris pour unité, est

exprimée par le nombre

Si on prend cette valeur de l'arc de l'pour celle

du sinus de 1', on ne commettra qu'une erreur

assez faible. Or, on démontre que la d~te~ce
entre l'arc et son sinus est moindre que <e

o!Mr<
du cM&e c!e /'<c. En appliquant ce principe à

l'arc de 1', on trouve que la différence entre cet arc

et son sinus ne commence qu'au-delà de la tl' dé-

cimale. On aura donc

ce qui signiSe que le sinus de l'est environ égal
à 29 fois la tOOOO* partie du rayon de la circon

férence, quel que soit ce rayon.
Au moyen de la formule (1), on obtiendra par~

des calculs assez laborieux:

cos t'== 0,999 999 95'!6.

Au moyen d'une division on connaîtra la tan-j

gente et la cotangente de l'arc de 1'.
A l'aide de formules que nous aurons l'occa-'

sion d'étudier plus loin, on peut trouver le sinu:

et le cosinus d'arcs doubles, triples, quadru-

ples, etc., c'est-à-dire les arcs des nombres entiers

successifs de minutes.

En outre, les calcuts trigonométriques devant

être faits, pour plus de facilité, par les logarithmes,
on a dû chercher les logarithmes des sinus, des

cosinus, tangentes et cotangentes. On les a ins-
crits en colonnes vis-à-vis des angles correspon-
dants c'est en cela que consistent les tables tri-

~onoM~<W~MM.
13. Disposition et usage des tables. 1° Dans

certaines tables les logarithmes ont sept décimales;
dans d'autres elles n'en ont que cinq. Ces der-

nières suffisent très bien pour les opérations or-,
dinaires de la trigonométrie; c'est de celles-là

que nous allons parler, en nous servant de l'édi-

tion de Dupuis.
Elles contiennent les logarithmes des sinus,

cosinus, tangentes et cotangentes des arcs de mi-

nute en minute à partir de 0° jusqu'à 90*. Les

sécantes et eosécantes ne s'y trouvent pas, parce
qu'on en fait peu usage. De 0* à 4&° le nombre

des degrés est au haut de la page en dehors du

cadre, et les minutesee trouvent dans la première
colonne à gauche, surmontée d'ailleurs du signe'

1

des minutes. De 45° à 90" le nombre des degrés
est au bas de la page en dehors du cadre, et les
minutes se lisent de bas en haut dans la première
colonne à droite.

Les deux angles qui figurent sur la même ligne,
et qui sont comptés l'un de haut en bas et l'autre

de bas en haut, sont complémentaires. Cela expli-

que pourquoi la même colonne 'porte à une des

de ses extrémités la désignation sinus et à l'autre

la désignation cosinus ou tangente et cotangente.
Le sinus d'un angle compté de haut en bas est

précisément le cosinus de l'angle complémentaire

qui compté de bat en haut se trouve sur la même

ligne.
Dans les colonnes Sin., Cos., Tang. et Cof~ on

a laissé en blanc la caractéristique et la première
décimale des logarithmes pour tous les logarithmes
suivants où elles se répètent. Ainsi on lira

log sin M"1'=T,9903,

log tg 39°2'=1',90889,
log cotg 39° 3' = 0,09086.

D'après ces explications on n'aura aucune dif-

ficulté a trouver dans ces tables le togarithme

d'une ligne trigonométrique d'un angle donné en

degrés et minutes seulement.

Ilo On voit encore dans le cadre de chaque page
trois colonnes surmontées de la lettre D (initiale
du mot différence). Les nombres qu'elles con-

tiennent sont les différences qu'il y a entre les

deux logarithmes consécutifs de la colonne qui
n'en est séparée que par un simple filet de haut
en bas.

Les différences sont les mêmes pour les log.

tangentes et les log. cotangentes. Il est facile
d'en trouver la raison.

En effet, soient deux angles a et b. On a, d'après

la formule (6)

tg a x cotg a = l,

tgsx cotg&==l.

L égalité (2) donne

sin 30* ? J_

~30~=Y-=~
1

2'

tgM°=~3.
L'cgalite(3)donne:

cotgM"==–p- =~g.

2

L'égalité(4) donne:

cosI

30°

1 _3 2

~°-.os30~T~

û

L'égalité (5) donne:

coséc
30"=––==t:

===2'
sinSO* 2

~=3,)~1592653M9793.

On aura donc

M-cf~ arel'==–––––=–!–.IftO' 180x60 10SOU

En effectuant la division, on trouve

arc t' = 0,000 290 888 208.

smr =0, 000 290888 21,
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et en prenant les logarithmes

ou

logtg6+Iogcotg&=0,
Du

«

En retranchant l'une de l'autre ces deux der-
n

nièreségalités.on obtient: p

log tg a –log tg &=log cotg &– log cotg a. r

Ce qui montre que la différence entre les loga- S

rithmes des tangentes de deux angles est la môme d

que celle qu'il y a entre les logarithmes
de leurs

cotangentes.
d

~~es~'a à l'aide des différences inscrites dans

les colonnes D qu'on peut obtenir le logarithme [

d'une ligne pour un angle contenant des se-
c

condes.
Soit par exemple a chercher

On prend d'abord le logarithme en négligeant les

secondes. On trouve ainsi

logsin39"2.5'=T,80X'!4

et la différence entre ce logarithme et celui qui

correspond à M°2ô' est 16. Pour connattre l'aug-

mentation qu'il faut donner au logarithme

f, 80~)4 ann d'avoir celui qui correspond à l'angle

de39"!5,t4",onraisonneainst:
Si l'angle de 39° 25' augmentait de 1', cest-a-

dire de 60", son log. sin. augmenterait
de 16_

Pour une augmentation de t", le logarithme

augmenterait de la 60' partie de )6.

Pour une augmentation
de !f le logarithme

augmentera de 14 fois la 60' partie de 16, c est-a-

dire X 14.

Mais ce petit calcul se trouve tout fait dans

les petites tables qui sont placées en marge en

dehors du cadre. i
En tête est la différence des deux logarithmes

consécutifs. Au-dessous à gauche sont les nom-

bres entiers de secondes de 1 à 9 à droite vis à-

vis sont les parties de la différence correspondant
à ces nombres de secondes. On les multiplie par
10 pour avoir les parties correspondant aux dizai-

nes de secondes.

Ainsi pour l'exemple précédent on trouve

On prendra 4 en négligeant la partie décimale,

puisque le chiffre qui suit est plus fort que &. On

obtient donc

OBSERVATION. H ne faut pas perdre de vue

que, pour le cosinus et la cotangente, le loga-

rithme pris dans la table doit diminuer de la quan-

tité correspondante à l'augmentation du nombre

de secondes.

IV Nous avons maintenant à résoudre le pro-
blème inverse étant donné le logarithme

d une

~Ke tW~ottom~W~Me,
trouver fa~~e con'etpon-

dant.

Si le logarithme se trouve dans la table, il n'y

a aucune difncntte à lire l'angle cherché.

Soit par exempte log tg a: = 0,08518.

L'angle est supérieur à 45", puisque la caractéris-

tique du logarithme n'est pas négative. En lisant

de bas en haut, on trouve que l'angle x est égal à

50' 35'.

Mais cela n'arrive que rarement. Soit par exem-

ptc:Iogsin.r=r,9931.
Le log. sin. qui en approche le plus est

r'!9918, qui correspond à 39° 2', et la différence

entre ce logarithme et le logarithme donné est 13;

l'angle cherché égale donc M* 2' et un certain

nombre de secondes qu'il s'agit de trouver.

Pour cela on répète le raisonnement déjà fait

plus haut. D'abord la différence entre le loga-

rithme ÏJ9918 et le suivant de la table est X.

Si le log. T,799!8 augmentait de 16, l'angle

de 39° X' augmenterait de 60".

Si le log. augmentait de 1, l'angle augmenterait

de la 16' partie de 60".

Le logarithme augmentant de 13, l'angle aug-

mentera de 13 fois la 16. partie de 60", c'est-à-

60" X t3
dire de

–––

Ce petit
calcul est encore tout fait dans

les petites tables placées en marge en dehors du

cadre. Au-dessous de la différence 16, on cher-

che dans la colonne de droite le nombre qui

multiplié par 10 s'approche le plus de 13 c est

10, qui correspond à 40". De 10,1 à 13 il y a

encore 2,:i qui dans la colonne correspond à 8";

L'augmentation à donner à l'angle est ainsi

de 48".

~Onadonc.E==39°:'48".

REMÀMCM. – 1° La proportionnalité
admise en-

tre les accroissements du sinus et de la tangente

et ceux de l'angle n'est pas rigoureusement vraie;

mais l'erreur qui en résulte n'affecte pas la 5° dé-

cimale du logarithme pour les sinus des angles

supérieurs à 1*M', les cosinus des angles infé-

rieurs à 88'30', pour la tangente et la cotangente

des angles compris entre 1'30' et 88°30'

ï° Les diverses lignes trigonométnques ne don-

nent pas toutes le même degré d'exactitude dans

la détermination de l'angle.

En effet, considérons deux arcs AM et AN (fig. 6)

ayant entre eux une différence MN de fj et deux

Io!;tga+Iogcotga=0,

log tg a=-log cotga,

Iogtg&=–Iogcotg&.
1'

!ogsin39°25't4'

ares AM' et AN' différant aussi Ae <°. mais très voi-

Mns de SO*. Tirons les cordes M'N' et MN eties

droites NT et NI perpendiculaires
aux sinus MP'

et MP. L'angle M'N'l' est moindre que l'angle MNI,

et il devient de plus en plus petit à mesure que le

point M' est plus voisin du point B; la différence

M't' des sinus des deux arcs AM' et AN' est donc

d'autant plus petite que ces arcs diffèrent moins

de 90°. Par suite la différence des logarithmes <te

ces deux sinus peut être assez faible pour qu eUa

ne commence qu'au delà de la 5' décimale. Alors

le même logarithme peut correspondre t pm-

sieurs angles consécutifs. C'est ce qui se pré-

sente pour les angles de M'T, M-8'. 88'&' pour

iesqueis on trouve dans les tables le même log.

sin. qui est 1,999'!T.

La m6me chose arrive pour le cosinus des

arcs très petits mais les tangentes et cotan-

togsin39'25'it'=r,80:78.

Différence tabulaire 16.

pour tu" 2,7

pour 4" 1,07

pourU" 3,71

_s_ ,e.o ~1n
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gentes n'offrent pas )e même défaut. On doit

donc, quand cela est possible, déterminer de pré-
férence un angle à l'aide de la tangente ou de la

cotangente.
14. Relations entre les côtés et les angles d'un

triangle rectangle. Selon l'usage nous désigne-
rons toujours les côtés d'un triangle par les let-

tres minuscules semblables aux lettres majuscules

ptacées aux sommets des angles opposés, et dans

le triangle rectangle )a lettre A sera affectée

spécialement à l'angle droit.

1" Rappelons d'abord les deux relations suivan-

tes fournies par la géométrie

B-)-C==9Û<' (

2° D<!H~ tout triangle rectangle, chaque coMcfe

l'angle droit est égal à l'hypoténuse multipliée

par le sinus de fa" opposa à ce côté ou par /e i

cosinus de l'angle adjacent à ce côté.

En effet, dans le triangle~'rectangle ABC (fig. ~)
décrivons du sommet C pris pour centre et avec

l'hypoténuse CB pour rayon l'arc BD terminé au

1.

prolongement du côté CA.
Le rapport entre la perpendiculaire BA et le

rayon est précisément le sinus de l'angle C. On a

donc

d'où:

Comme les angles B et C sont complémentaires,
sin C est égal à cos B, et on a

3" Dans tout triangle rectangle chaque côté é

de ~'a?: droit est égal à l'autre côté multiplié

par la tangente de l'angle opposé au premier coté,
eu pet'' la cotangente de l'angle adjacent.

Pour le démontrer, décrivons du sommet C,

dans le triangle rectangle ABC (fig. 8), et avec ÇA

pour rayon, l'arc AM.

Le rapport entre ta droite BA, tangente en A, et
le rayon CA, est la tangente de l'angle C. On a
donc

d'où:

=&2~c'. i

Les angles B et C étant complémentaires, on a

tgC=cotgB,
et par suite

c=6cotgB. (H)

On aurait de même

b=c tgB; b=c cotg C.

15. Résolution du triangle rectangle. – Pn

triangle rectangle est déterminé, quand on con-
nalt un côté et l'un des deux angles aigus, ou
bien deux cotés. De là résultent quatre cas où les
données sont

1° L'hypoténuse et un angle aigu
2* Un côté de l'angle droit et un angle aigu
3* Les deux côtés de l'angle droit
4° L'hypoténuse et un côté de l'angle droit.

PREMIER CAS. Résoudre un triangle rectan-

gle, en connaissant l'hypoténuse et un angle
aigu.

Données a et B. Inconnues C, b et c.

On a pour déterminer les inconnues

C==90''–B,

t == t: sin B,
c = a cos B.

EXEMPLE. Données

a=94"86;
B=63'' ~'45~.

CALCCL, DE C.

C=90<-–B

90" =89° 59' 60"

B=(~°24' 45"

C = 26° 35' 15".

CALCUL DE b.

&=<: sinB B

log 6 = log a -t-log sin B.

toga=).97M8

log sin B = 7,95)46

log b =t,92854

8482.
50~

_M. 4

&=84m,828.

CALCUL DE C.

c=a cos B

log c==toga+log cos B.

log a =1,97 708

log cos B==),65085.

log c= ),62'!i),i.
4245. 88

_Oo. *5'

c==4ï'n,455.

DEUXIÈME CAS. Résoudre un <n'<M!~e rec-

<aHo/e,
en connaissant un cdM ~an~e droit

e< MM ~M angles aigus.
Données c et B. Inconnues C, a et b.
On a pour déterminer les inconnues

C=90°–B,

&=etgB,

c= a cos B, d'où a = ––c= a cos, ou a
cosBB

Pour appliquer les logarithmes, on a

log b= log c+log tgB;

)oga== loge–log cosB.

EXEMPLE. Données c = 68"42.

B=.M°36' t4".

BA

cc. C
–

== sin C, ou = sin C,

c= a sin C. (8)

c=acosB. (9)

On aurait de même

&=o)sinB; &==cosC.

BA e

CA=~'
ou

~SC,

c = b tg C. (10)
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Pour le démontrer, menons dans le triangle

C

On trouvera:

C=37'23'M"

t=89".50'

<t=112m,66.

TaotstMB ÇA:. Résoudre un triangle rec-

tangle en connaissant les deux e<3M~ de l'angle
droit.

Données 6 et c. Inconnues B, C et a.

Calcul des angles. On a

6
o=ctgB,

d'oùtgB=-;

c=btgC,
d'oùtgC=~.

Calcul de a. De l'égalité b = a sin B, on

tire
&

~NnB'

Pour appliquer les logarithmes, on a

IogtgB==tog6–logc;

togtgC=Iogc–Iog&.

Ioga=tog~–togsinB.

ExE)[tLE. Données

&=38"6t

c=27m,48.
On trouvera

B=54" 94'49",

C=3.25')t",

a==4'tt5.

QnATBtÈME CAS. Résoudre un triangle rectan-

gle, en connaissant l'hypoténuse et Mnc<3~de l'an-

gle droit.

Données a et b. Inconnues c, B et C.

Calcul de c. L'égalité &'=&'+ c! donne

cl=al-6t, d'où
C=V~

c!=<t'–t', d'où
c=~

Pour rendre cette expression propre au calcul
logarithmique, il faut se rappeler que la diffé-

rence des carrés de deux quantités est le produit
de la somme de ces quantités multipliée par leur

différence. On a donc

a'–&'=(<)-A) x (<)-&).

En substituant cette expression sous le radical,
on obtient pour calculer le côté c

~~(<t-A)x(a-A).

On calcule donc d'abord la somme a -(- b, puis la

différence a b, et en les mettant eous le radical,
on a par l'emploi des logarithmes

iog(a+&)+)ogfo-M
-Dg C –

-––––––––~––––––––

Calcul des angles. On a

&=ctgB, d'outgB==-~
c

c==A tgC, d'où tgC==-,

tomme au 3* cas.

EXEMPLE. – Données

a=56m,427,

&=32'4t.
On trouvera

c=45m,957;
3le.B=35°28'3";

C=54''31'5T'.

16. Relations entre tes côtés et les angles d'un

triangle quelconque.
)* Dans tout «taH~/e les c<!M! M~propor~'on-

Met* aux sinus des angles opposés,

ABC (8g. 9) hauteur CP. Les deux triangles

rectangles ACP et BCP donnent

CP=ACsinA=tsinA;
CP = BC sinB == « sin B.

De ces deux égalités on tire

at)inB= bain A,

ou:

a &

sinA sinB'

ce qui est l'énoncé du théorème.

A cette relation i) faut joindre la suivante

A + B -t- C = 180'.

REifAnotjE. – Si la hauteur tombait hors du

triangle, comme dans la figure 10, la démonstra-

tion n'en serait pas modifiée. En effet on a

d'abord CP = CA sin CAP mais l'angle CAP

étant le supplément de l'angle CAB, c'est-à-dire

de l'angle A du triangle, le sinus de CAP est égal
à sin CAB ou sin A on aurait encore CP = b sin A.

2° Dans tout triangle le carré ~'MH côté est égal 1

à la somme des carrés des afeM: autres caMt

moins le double produit de ces deux cdtés multi-

plié par le cosinus de fan~~e compris entre etM!.

En effet, rappelons d'abord ce théorème de géo-
métrie dans tout triangle le carré d'uo coté est égal
à la somme des carrés des deux autres cotés plus le

double produit de l'un de ces deux côtés multiplié

par la projection de l'autre côté sur lui, si l'angle

opposé au premier cûté est obtus, et moins ce

double produit, si l'angle opposé au premier côté

est aigu.
Soit d'abord l'angle aigu A dans le triangle ABC

(fig. 9). On aura d'après ce théorème

a'=t'+c'–2cxAP.

Or te triangle rectangle ACP donne

AP= AC cos A= b ces A.

En substituant cette valeur à AP, on trouve

a'=&'+c'-2&;cosA.

Lorsque l'angle A est obtus, comme dans h

figure 10, le produit 2&c cos A a encore le signe –.
En effet, d'après le théorème rappelé pins haut,
ona:

~=~e'+2cxAP.

Or le triangle rectangle CAP donne t

AP = AC coa PAC = b cos PAC.

Maie comme l'angle PAC est le tupplëment de
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l'angle A (l'angle CAB) du triangle, le cosinus de

PAC est égal au cosinus de A pris avec le signe-.

Onadonc:

coa PAC = – ces A, et AP = – & ces A,

et enfin

ou

REMARQUE. Il est bon d'obsejver que dans le

cas où l'angle A est obtus, Me cos A est négatif,
et par conséquent retran cher 2&c cos A de b2 c2

revient augmenter &s + c~ de la valeur absolue

du produit Zoé cos A.

Les relations qui existent entre tes côtés et les

angles d'un triangle quelconque se présentent

donc ici sous deux formes résumées dans les for-

mules suivantes

t ttesolutton tt un triangle quelconque. –
Cette question présente quatre cas correspondant
aux quatre cas de la construction d'un triangle.
On connalt

PREMIER CAS. Résoudre un triangle dans le-

quel on connait un côté et deux angles.

~2 = &2-)-eS+:c X (- b cos A),

o~= &'+c~ –2&ecosA.

OBSERVATMN. L'angle B est déterminé au

moyen de son sinus. Or à un même sinus corres-

pondent deux angles supplémentaires. Les tables
donnent l'angle aigu B; appelons L' l'angle obtus

supplémentaire.
Soit A > 90°. L'angle aigu B seul convient à la

question. Il n'y a qu'une solution; mais il faut

pour cela que le côté a opposé à l'angle A soit plus
grand que le côté b.

Soit A < 90°. Si a est plus grand que b,

l'angle B doit être moindre que A; par conséquent
il n'y a qu'une solution, celle dans laquelle B est
aigu.

Si avec A < 90°, le côté a est plus petit que le
côté &, l'angle B devant être plus grand que
l'angle A, le problème admet l'angla B aigu et

l'angle B' obtus, ce qui fait deux solutions. Mais

pour qu'elles existent, il faut que la valeur de
sin B ne surpasse pas l'unité, ce qui revient à
dire qu'on doit avoir

AsinA
b––<1, oua>AsinA.

(Voir la construction du triangle, article Po~oo;!M,
page 1659).

EXEMPLE. On donne

a =64",28;

&=?&m~~j

A==36°24')4".

On trouvera deux solutions

]" solution.

B=4f 5' i6".

C=99° 29' O".
e== 106°,79.

2" solution.

B'=135° 54' 14".

C'= T-40'M'

c'= 14°',4U.

TROISIEME CAS. Résoudre un triangle, en con-
naissant deux côtés et l'augle compris entre Ci;.c.

Qc~TRIÈME CAS. – Résoudre un ~<rMy~, en con-
na:s.!<<!M< /e. trois côtés.

Si l'on essaie de résfmdre ces deux cas à l'aide

Calcul d" c. On a

–––––––. d'nù <.–~s!nC
sinC"si!7T' sin A

log c = log a -)- )og sin G – log sin A.

loga== 2,03933 3

)o!sinC=').9M17

1,96350

togsinA='),86S37.

log a=2,09513
1~4. 4M

_09.. 31

a == 124',t9.

DEUXIÈME CAS. Résoudre un triangle, en con-
naissant deux côtés et l'angle opposé à l'un
d'eux.

Données a, b, A. Inconnues c, B, C.

Calcul de B. – On a

––=- d'oùsinB =i~
sinB smA

0 sm
a

Calcul de C. On a. C == t80* – (A + B).

Calcul de c. On a

–––=-~–, d'o& e=~LS.
C

smC smA
d'où

sinA

a _& e

sinA"StnB'*sMC' t (12)

A+B+C=18Û" j°

a'=&s~(;!–3~e cosA

¡

6B=~cS–2aecosB (t3)
c2=a~+~2~cosC C

V~

C=)8f)°–(A+B).

1Calcul des côtés. – On a i

& a “
b = a sin R

sinB B sitiA~
d'otY b

sinA' (

c_a a sin
C

sinC sin A ~"sinA'

EXEMPLE. On donne s

a=)09'=,48;

A=47".i6'St",

B==75"t6';i2.

Ca/cM~eC.Calcul de

C=)80"–(A+E)
(

A=4T'36'24"

B=75")6'32"

A-)-B==!2~a2'&ii"

180'= 179'59'60"

C==5~T4"

Calcul de b. On a

A
a; ,1' t.

sin B

sinBsinA'
°

sin A

IogA=Ioga+togsînB – log'sin A.

log a =2,03933,

log sin B =-98.5Q.

2,0~83

!ogsinA–]~6837

Iogt=X,15646

i43.3.J~

_07. 2t

&=H3",37.

un côté et deux angles;
2" deux côtéa et l'angle opposé à l'un d'eux;
3° dRux côtés et l'angle compris entre eux;
4° les trois côtés.

Données a, A, B. Inconnues C, b,.c.
Calcul de /'<Mo'/e G. On a
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des formules ()3), on obtient pour le troisième cas

e = &i – xa& cosG,

et pour le quatrième cas

Ces résultats ne se prêtent pas au calcul loga-

rithmique.

Si l'on veut employer les formules (12), on ren-

contre des difficultés de calcul provenant de ce

que les angles y entrent sous deux formes

avec leur valeur naturelle et avec leurs sinus.

Nous sommes donc obligés de chercher d'autres

formules plus simples, d'autres instruments de

calcul plus faciles manier. Pour les découvrir

nous avons à résoudre successivement les pro-

blêmes suivants.

18. PREMIER PROBLÈME. Etant donnés les si-

nus et CtMt'nu~cte deux arcs, <)'OMt)er les sinus et

cost~Ms de la somme c< de la
d:~ere?!ce

de ces

arcs.

Désignons par a l'arc AM (ng. 11), par b les

.arcs égaux MN et MN'; nous aurons

.Tirons NP. MH, N'P' et QR perpendiculaires à OA

,QS et N'S' parallèles à OA. Le rayon OM est per-

.pendiculaire au milieu de la corde NN'. On a

[alors, en prenant le rayon pour unité 1

1" Nous avons d'abord

Des triangles semblables OQR et OMH on

.tire

QR_OQ QR._CM~
b

MH~OM' °° sina~ )

d'où

Des triangles semblables NSQ et OMH on tire

NS_NQ NS _sin& b

d'où:

On obtient donc

2" Nous avons en second lieu
c

sm(a–&)=N'P'=QR–QS'=QR–NS. t

Cette égalité devient donc

sin (a –
&)

= sin a: cos & – sin & cos a.

3° Nous avons aussi

cos (s -)- &) = OP = OR – PR = OR – SQ.

a~tt~et
~C=

2ab

Or, des triangles semblables OQR et OMH on

tire

OR OQ
>

OR
cos

b

OH'"OM'°''coTa" t'

d'où:

OR = cos a cos b.

Des triangles semblables NSQ et OMH on tire

aussi:

SQ NQ SQ sin b

MH=OM'°"sn~=T''

d'où:

SQ = sin a sin b.

On obtient donc

cos (a -)- b) = cos a cos b sin a sin t.

4' Enfin nous avons

cos (a b) = OP' = OR + SW = OR + SQ.

Cette égalité devient donc:

cos (a b) = cos a cos b + sin a sin b.

Pour que ces quatre formules se gravent mieux

dans la mémoire, nous les réunissons dans te
tableau suivant

sin (a -)-&)= sin a cos b -t- sin b cos a. (14)

sin (a – ~) = sin a cos b sin b cos a. (15)
cos (a+ &) = cos a cos b sin a sin b. (16)

cos (a b) = cos a cos & + sin asinb. (17)

DEUXtEUE PROBLÈME. Etant ~M& le sinus et

le ''Ott~tM dun arc, trouver le ~t/tM et le cosinus

de l'arc double.

Il suffit de supposer l'arc b égal à l'arc a dans

les formules (14) et (16). On trouve ainsi

sin 2 a = 2 sin a cos a. (t8)
cos 2 a = cos' a sin' a. ()9)

NOTA. – Il est utile qu'on s'habitue i~ expri-

mer en langage ordinaire ces formules, de même

que celles qui vont suivre. La formule (!S), par
exemple, se traduit ainsi le sinus d;( dOMMe <t'M'<

Hrc est égal au double du sinus de cet arc niM/-

tiplié par son cosinus.

TROISIÈME PROBLÈME. Etant donné le co~:mM<

d'UH a''e, trouver le sinus et le eo~tttM de la moi-

tié de cet arc.

En remplaçant a par dans l'égalité (19), on a:

cosa=cos~-–~ins~ 2-

a

A cette équation qui contient les deux incon-

nues du problème, cos et sin -)0n joint l'équa-

tion suivante fournie par l'égalité (i)

1 =
cos~

+
sin*

En les ajoutant membre a membre, on obtient

1 -f-cos a =2
cos'

En retranchant la première de la deuxième on

obtient

1 cos a=2 sin2

Enfin, en divisant les deux membres de ces

deux nouvelles équations par 2 et on extrayant

ensuite la racine carrée, on trouve

sin = t/c°~ a
(20)

a

cos
=

./L±~-

Fig.tt. 1-

AN ==<!+&; AN'= a–A,

MH=sina; OH cos s

QN=QN'=sinb; OQ=cosb;

NP='iinfa+&); OP=cos(a+&);

N'P'=sm(a–t); OP'=cos(tt–6).

sin (a+A)=SP+SN=QR+SN.

QR =~ sin a cos b.

OH~OM'
ou

coTa'r'
w

NS = sin b cos a. (

sin (a + b) = sin a cos b + sin & cos a.
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RNtMtQME. – L'angle d'un triangle étant tou-

jours moindre que 180", l'angle
est

moindre

nue 90' et par conséquent Mn cosinus est posi~

tif c'est pour cette raison qu'on ne met pas ici

le double signe ± devant le radical.

OMTBIÈME PMBtÈME. Tt-at!~0;mer M un

produit la
somme et la différence de deux sinus

et de deux cosinlts.

En additionnant membre à membre les egahtes

(14) et (15), on obtient:

sin (a + b) + sin (a b) = 2 sin a cos b.

En retranchant l'égalité (15) de l'égalité (14), on

obtient:

sin (<t + b) sin (a b) = 2 sin b cos a.

En additionnant membre à membre les égalités

(16) et (17), on obtient:

cos (a + b) + cos (a b)
= 2cos a cos b.

En retranchant (16) de (17), on obtient:

cos (a b) cos (a + b)
= 2sin a sin b.

Mais pour rendre plus facile l'emploi des formu-

les ainsi obtenues, désignons par p la somme

a + b et par q la différence ft– b. On &ura.

a+b=p p

On en tire par addition et par soustraction

.=~ 6=~.

En substituant ces valeurs à a et à b dans ces

formules, on a

La première de ces quatre formules signifie que

la somme des sinus de deux ares est égale au t<OM-

ble p?'odM!t du sinus de <'f ~e?H!<oMtKe~e es m'cii

KtM<p~ee par le cosinus de leur ~e!?:ere~ce.

Nous laissons au lecteur le soin d'énoncer les

..utres.

REMAHQCE. – Si l'on avait à transformer en un

produit la somme ou la différence d'un sinus et

d'un cosinus, on remplacerait le cosinus par

te sinus du complément de son arc; on serait

ainsi ramené au cas précédent.

CtNQUIÈME PMBt.ÈME. – Trouver une expression

simple du ra/'po' </M' a entre la 6on!tne

!les sinus de deux arcs et la d:e?!ee de ces

4:KMy.

Pour cela on divise membre à membre les éga-

htéa (22) et (23), ce qui donne

~–––
q

~–––
au

~+9 q
X

p-,

––T~X
––––

X cotg
–––.

cos –~– sin

a – & = ?.

2 1 2

sinp+sin?=2sin~cM~

q
(M)

sin p sin == 2sin
~–~

q cos
.~?

q
(23)

cos p + cos == 2cos cos
~J?

q
p4)

cosg-cosp=2sinS-~sin~-2' 2
sin

2
(2b)

~-)-? p–9

sin,.+sin.–––––

q

sin p sin q
~P_?~P_t_9'

2" 2

Le deuxième membre est égala:

P-+<? ~~9 q

p – <? 1

Enfin, si on remplace cotg
––

par

–g
T*

q

d'après la formule (6), on trouve

tg pq

sinp-)-s:n<y_

tg

?
sint)–sin~ q )'–?sin p siii

Ainsi le <'a;)po! entre la somme des sinus de

N'eM.E arcs et la différence de ces sinus est égal au

rapport qu'il a a entre la <aM~e"<6 de la

~OH:me des deux arcs et la <aM~en<e de leur

<~emt-d:ence.
Nous avons maintenant les moyens de résoudre

les deux derniers cas des triangles.
)9 Résoudre un triangle en connaissant deux

côtés et l'angle compris entre eux.

Données tt, b et C. Inconnues A, B et c.

Calcul '/es ax~es. –On aura d'abord la somme

des deux angles A et B par la relation

A+B == 180, C.

Il s'agit de connaltre leur dit!'crence. Pour cela

on remplace, dans la formule (XC), les arcs p et q

par les angles A et B, ce qui donne

A+B
B

°
2 _stnA-)-sinB B

A B binA–sinB B

tg-

Il reste à en éliminer les sinus, en substituant

at) deuxième membre une valeur exprimée en

fonction des côtés donnés a et &.

La formule (12) donne

a t a sin A

sin A sin il b sinB il

Or, dans toute proportion, le rapport entre la

somme des deux premiers termes et leur diffé-
reuce est égal au rapport entre la somme des

deux derniers et leur différence.

La dernière proportion donne donc

tï-t-6 b sinA-+-sinB

s–&sinA–sinB 13

On obtient par suite

A -+- B

tS–––

A B (t – &

tg

De la on tire

A– n A+Ba–&

tg––––=tg––––X~

Cette égalité fera connaître à l'aide des tables !a

demi-difTerence des angles A et B; or on connait

déjà leur demi-somme. Pour avoir le plui grand, A,

on ajoutera la différence à la demi-somme, pour

.avoir le plus petit, B, on retranchera la demi-

différence de la demi-somme.

Calcul du côté c. On a

c a asinC C

-–~==-:–r? dou c=–––' ·

sinL C SinA sinA

EXEMPLE.–Données:

C=':i°2!)'t4":

<t=2t&3G;

b = 1S3",47.
On trouvera

A = 6f)" 3S' 2"

B=4'56'H4";

c = 23i"2.
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OMTjt)ËtfE CAS. Etant donnés les trois cdMs
<fM?! /t'!an~ calculer ses angles.

on tire:

a: =&)-)- e' :&e ces A,

En portant cette valeur de cos A dans l'éEa'-
lité (20),

on trouve

En réduisant 1 au dénominateur 26c et en effec-
tuant la soustraction indiquée, on obtient:

sin == t /X &e – &' – ci! -)-

Or le trinôme 2~e – f c' est la même chose

que ~-)-c3–2~e), c'est-à-dire que le carré

de (A–c) précédé du signe – par conséquent ie
numérateur placé sous le radical peut s'écrire
ainsi:

Or cette différence des carrés des quantités a
et b-c est égale à la somme de ces deux quantités
multipliée par leur différence; on a donc:

NS–(A-c~=.(a+&–e)(et–&+c),

et par conséquent

Après qu'on a caiculé les deux facteurs (a -)- A – c)
et (a b + c) au moyen d'une addition et
dune soustraction, on met ces valeurs sous le
radical, et l'expression se calcule alors par loga-
rithmes. Mais on lui donne une forme plus sim-
ple, en y introduisant le périmètre du triangle.

Pour cela on désigne le demi-périmètre par p,
ce qui donne

b

On en tire ensuite:

On substitue ces valeurs sous le radical, et on
supprime le facteur 2 qui se trouve commun au
numérateur et au dénominateur. En répétant les
mêmes transformations pour les deux autres an-
gles, on trouve:

X' Si on porte la valeur ci-dessus de cos A dans i
t'éga)ité(ï)),

I''D3)aformuIe(t3):

cos A ~-t-c~–a!
cosA=–––;–– ~c

sin~=.<'o~A
x

y–2–.

sm~TI~L~

«2

'2

A

–––––

8
2

a'–(t–c)s.

sin~=

/(<i+

t
o (« &ir~)

V4~––––––'

a+&+c==2p.

<:+&-e=2p-ze=3~-e),
a & -)- c = 9p – 2& =. 2(jt) – A).

sin Ap" &) (P c)
2

Y &c––"

( 2r
~Ë=~

t
sin~==t /~a)(p-&)

JVa&–––

coa~~t/I~cosÀ~

s on trouve, en répétant les mêmes transforma.
tions:

M~=./F(P-a)
A

V <

1
cos~=t~ (ss)cosB

Y M

b)

1(

(28)

2
V a lb

3° Enfln en divisant sin par cos
–,

et fai-

sant la même chose pour les deux autres angles,
on obtient

t~=t/c)
y ~<p-<!) a)

'~=\ (29)
v p (p

<g "-=./("-a) fp b)

V (P e)

REMARQUE. On doit chercher séparément
chacun des trois angles du triangle à l'aide des

formules, afin qu'en faisant leur somme on ait
une vérincation de l'exactitude des résultats.

Or dans ce calcul il faut préférer l'emploi de
la tangente, comme on l'a déjà expliqué. En outre
il y a ici un autre avantage, celui do n'employer
que quatre logarithmes, tandis qu'avec les tor-
mules qui donnent les sinus on en aurait six à
chercher et sept avec celles qui donnent les co-
sinus.

On commence par calculer le périmètre !p, puis
le demi-périmètre p, et enfin les trois autres fac-
teurs

(~-a), (p–&),()o-e).En face ou au-dessous
on écrit leurs logarithmes, et c'est alors qu'on
applique les formules. Faute d'espace, nous nous
bornerons à indiquer ce calcul.

EM)tpm. – On donne les côtés

a = 64",268
& -= 56 ,174
c = 47 ,942

On trouve: 2p =. 168 ,374

p = 84 ,tS'!

p – <t = 19 ,929

p– &= 28 ,0t3

p – c = 36 ,245

log p = 1,92525
log (p – a)

= 1,29949

log (p – = :,44~3<~

log (p – c) = 1,55925

Calculde
–

On a par les formules (29)

A icg (p – t) -)- loj; (p – t) – [~o~p + lo~ (p – n)1

Lc~ tg t ~––

log (p b)
=

!,44736. log p = t.9252;

log (p c) =
1,5M5. tog (p a) = ].:9949.

!:22!

3,22474.

A
2 log tg =, Ï,78t87.

A

log tg
=

r,89Û&4.

3'!°5y. 73.

_49"
21.

A 2=37052'49'.

·

~=37<'52'M'.

A = '!5't5'38'.

On trouvera pour les deux autres angles:

B==5T'55'24"

0=46° 19' 00
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BIPARTIE. lu

tO. Surface du triangle.
– La trigonométrie f(

fournit des formules très utiles pour le calcul de 1<

la surface d'un triangte. /<

1** La ~Mt'ace <M?t h'Mno/e M< ~a'~e NK <7eM:- p

B?'0<!M:'< t/< <<-B C~<~ mM~tp/:e pSf S:SM! de d

~'a~y~e compris eKh e eMZ.

Pour le démontrer, tirons ]a hauteur AD (ng. tï)
dans le triangle ABC, et soit S sa surface. On

aura:

Mais le triangle rectangle ADC donne

2* La surface ~'MK h- est égale au carré

d'un côté multiplié par le produit des S!~M des

~e"a; angles adjacents à ce côté et divisé par le
double dM sinus de <'a?:~<e opposé.

Si on porte cette valeur à la place de b dans la

formule (30), on trouve

3* Expression de la surface en fonction des

trois côlés.

De l'égalité (30) ii faut éliminer l'angle C. Or

d'après la formule (18) on a, en regardant l'angle C

comme le double
de

Les formules (27) et (28) donnent <uMt

c

En multipliant ces deux égalités membre à

membre et en doublant le produit, on obtient

C 2
,/(P-

b)
./E~

c)

y ao y aA

sin
=~VP(P-")(P-~(P-C)

En remplaçant sin C par cette valeur dans l'éga-

lité (30) et en simplifiant, on trouve

REttABQUt!. – Si dans un quadrilatère on mène

les deux diagonales et qu'on tes mesure ainsi que

l'angle qu'elles font entre elles, le quadrilatère
se trouve décomposé en quatre triangles. Si on
évalue les surfaces de ces triangles, d'après la

formule (30), en prenant l'angle des deux diagona-

les, on trouve par l'addition des triangles que

la surface du quadrilatère est égale au demi-

produit des deux diagonales mM«!p~~<!)' SMHt~

de <'<!t! ~M'cM~ font entre elles.

21. C'est surtout dans la mesure des hatrtenr~

et des distances entre des points inaccessibiea-
que les formules trigonométriques fournissent

les applications les plus importantes. Nous n'avons

pas de place pour en parier ici; nM lecteurs.

trouveront ces questions exposées avec les détail

suffisants dans tous les traités de trigonométrie.
Nous sommes arrivé au terme que nous ncn~

étions fixé; nous serions heureux si dans ce mo-

deste travail nous avions réussi à mettre les cal-

culs trigonométriques a la portée de tous les in-

stituteurs. [G. Bovier-Lapierre.] J
TROUBADOURS. – Littérature française. H.

La langue provençale ou langue d'oc fat )~

première parmi les langues romanes qui fat cul-

tivée et eut une littérature. Née vers le x* sièctc~

cette littérature brilla un moment d'un vif échtt;

ses poètes, les troubadours, servirent de modétej~
aux Italiens et aux Espagnols, aux trouvères de la

France du Nord et aux minnesinger de l'Allema-

gne. Mais, au xm* siècle, les luttes religieuses,

l'Inquisition et l'invasion des croisés de Simon de

Montfort portèrent un coup mortel à la poésie

provençale les troubadours se turent, et l* LaBgte

d'oc tomba au rang des patois.

Les troubadours n'étaient pas, comme on se

le figure quelquefois, des aventuriers qui c<Ht-

raient de ville en ville, de château en chateax,

le rebec ou la guitare en bandoulière, gagnant.

leur vie à amuser les seigneurs par leurs chMt-

sons. C'était là le métier qu'exerçaient les ~'oM-
gleurs, chanteurs et déclamateurs qui étaient amt

troubadours ce que les acteurs sont aux auteurs

dramatiques. Les troubadours, dont le nom vent

dire trouveur (du verbe provençal trobar), étaient.

des chevaliers, souvent de puissants seigneur

des ecclésiastiques, des princes, qui conMcrateBt
leurs loisirs à la culture de la K gaie science »

(el gai M6ft-), et s'illustraient par leurs compo-

sitions poétiques. Ils ne se contentaient pas de

chanter leur dame la plupart d'entre eux se mett-

rent activement aux événements politiques con-

temporains, et exercèrent une puissante inftuencft

sur l'opinion. a Ils avaient pris l'habitude de dis-

tribuer t'éloge et le blâme, se faisant parfois te~

interprètes des passions de la foule avec une

liberté extraordinaire. Us ont reeUement pesé d'un!

grand poids dans les actes de leur temps ils ont

surtout secondé la prédication religieuse en fa-

veur des croisades en Orient. (Vapereau.)

On connatt les noms de plus de trois eentt

troubadours un choix de leurs œuvres a été pu-
blié par Raynouard en six volumes. Parmi Ie~

plus remarquables, nous citerons Arnaud Daniet

(xn* siècle), l'illustre troubadour du Périgord~
Bertrand de Born, vicomte de Hautefort, dont tes~

poésies enuammées poussèrent les fils de Henri tt

Plantagenet à la révolte contre leur père; Pierre

Vidal, de Toulouse, qui, après une existence

aventureuse, obligé de s'exiler, prit la croix et

suivit le marquis de Montferrat en Palestine;

Folquet ou Foulques de Marseille, qui débuta par

des poésies galantes, puis devint évoque de Tea-

louse et se signala par son ardeur à combattre

les Albigeois enfin l'Italien Sordello de Man-

toue, qui avait adopté la langue provençale, Mns~

qu'un certain nombre de ses compatriotes, etqu!

composa des satires pleines de vigueur et de

hardiesse. Dante était un grand admirateur de ht

poésie provençale; aussi a-t-il donné une ptac&

à la plupart de ces troubadours dans sa Di-

vine Comédie. Dans le Purgatoire, il fa~ dira;

à Virgile, en pariant d'Arnaud Daniel CeluA

o

“ BCxAD a~AD
S-––2––=––––

AD == ACsinC = &sinC.

On a donc, en substituant cette valeur AD

S-

C

(30)

En effet, on a

<t_A a sin
B

sinA sin B
'd'où b

sin A

~~n~C
C

2S111 A

sin C =
Sein

eos
2

<M:

S==~(p-a)(p-&)(p-c)
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que voici surpasse tous tes poètes de son pays par
ses chants d'amour et par ses proses de roman.

Au 28' chant de l'Enfer, le poète rencontre Ber-

trand de Born, qui porte à la main sa tète coupée,
en punition de l'inimitié qu'il a excitée entre un

père et ses nts. Foulques de Marseille figure dans

te Paradis, parmi les bienheureux. Quant à Sor-

dello Dante le trouve à l'entrée du Purgatoire,
et le compare à un lion qui se repose calme dans

M force.
Parmi les princes qui se firent gloire d'être

rangés au nombre des troubadours, il faut citer
deux membres de la famille royale des Plantage-
nets Ëteonore de Guyenne, épouse de Henri M,
et Richard Cœur-de-iion, son nis. On a conservé

le texte d'une chanson en langue provençale com-

posée, dit-on, par te roi Richard pendant sa capti-
vité en Autriche en voici les deux premiers cou-

plets

Traduction a Nul homme prisonnier ne dira
sa raison droitement, sinon en homme dolent

(c'est-à-dire le langage naturel du prisonnier
est la plainte) mais par effort ii peut faire une
chanson. J'ai beaucoup d'amis, mais pauvres sont
leurs dons; honte ils auront si pour (faute de)
ma rançon (je) suis fait deux hivers prisonnier.

Or, sachent bien mes hommes et mes barons,
Anglais, Normands, Poitevins et Gascons, que je
n'ai pas si pauvre compagnon que pour avoir

(argent) je laissasse en
prison, faire reproche,

certes je ne veuï pas, mais (je) suis dem hivers
prisonnier.

Les compositions lyriques des troubadours sont
les unes des chansons d'amour remarquables par
leur grâce, mais où l'on trouve déjà quelquefois
cette subtilité et ce mauvais goût qui g4tent les
vers de Pétrarque, leur imitateur; les autres, des
chants guerriers ou des déclamations satiriques
connus sons le nom de sirventes. Les sirventel
les plus cét&bres, sont ceux de Bertrand de Born
et de Sordelloe remarquables par la véhémence
de l'invective et l'ardeur passionnée de leur
verve belliqueuse. Il y avait aussi des pièces ap-
pelées tensons (de contentio, dispute), sorte de dia-

logue entre deux interlocuteura soutenant des
opinions opposées, débats rimés sur quelque ques-
tion touchant ordinairement à la chevalerie on à
l'amour.

Mais ce n'est pas seulement la poétte lyrique
qui a été cultivée par les troubadoura: les grandes
compositions épiques ne leur sont pas restées
étrangères. Ainsi, Arnaud Daniel avait écrit on
roman d'aventures, Lancelot du Lac, dont l'origi-
nal ne s'est pas conservé, mais dont on possède
une traduction allemande faite à la fin du xM* siècle.
Le minnesinger Wolfram d'Eschenbach déclare
avoir imité tes poèmes de Perceval et de ï't<M-e/
de poèmes sur le même sujet, écrits en proven-
eal. Enfin on a les textes provençaux des poèmes
de Ftt-at~M, de Gérard de ~ot<M)~ot!, et de
plusieurs autres encore. Ainsi les chansons de
testes, les romans d« la Tablf Ronde appartiennent
t MFrance du midi aussi bien qu'a celle du nord,
et il est probable que, dans ce domaine comme
dans les autres, c'est le midi qui a été l'initiateur.

NOM avons déjà dit que la poésie des autres

Ja nul hom prei non dira sa raton
Adreitamen, se cume hom doulen non;
Mas per eonort pot el faire canson.
Prou hai d'amicz, ma paure son li don!1
Honta y auran se par ma rehcton

Souy fach dos hivers prez.

Or sachan ben miei hom et miei baron,

Anetes, Norman, Peytavin et Gascon,
Qu yeu non hai ja si paure compagnon
Que per are ton laissesse en prezon;
Faire reproch, certas yeu wti non,

Mas sony dos hivers pres.

pays d'Europe fut, à ses débuts, une imitation do

cette des troubadours. En Angleterre, ce sont les

rois Plantageriets qui la mettent à la mode. En

Italie, on compte, au xn" et au ïft)" siècle, une tren-

taine de poètes qui ont adopté la langue d'oc,
comme Sordello de Mantoue et c'est la Provence

{lui transmet aux Italiens les romans de chevalerie

dont s'inspireront plus tard Boiardo et Arioste. En

Espagne, on voit se fonder aBarce)ono et à Tortose

des Académies de la gaie science; et les trouba-

dours provençaux pénètrent jusque dans tes cours
de Castille et de Portugal. Enfin les minnesiuger

d'Allemagne traduisent tes épopées provençales.
Quant aux trouvères de la France du nord, leur
nom indique assez leur parenté avec tes poètes
de la langue d'oc.

Les Provençaux donnèrent l'impulsion mais tes

diverses nationalités trouvèrent bien vite leur voie

propre, et, cessant d'imiter, créèrent des littéra
turf originales, robustes et capables d'un long dé-

veloppement tandis que la poésie de la langue
d'oc, née la première, ne fut plus, à partir
du xm' siècte, qu'un brillant souvenir.

TROUVÈRES. – V. Littérature /r<McatM, p.
1176.

T f

TUDOR. Histoire générale, XX-XXII, XXVIII.
Nom d'une famille qui a régné sur l'Angle-

terre de 1485 à t603, et qui lui a donné cinq sou-
verains. C'est sous cette dynastie que se constitue
la monarchie absolue la sanglante guerre des
Deux-Roses a épuisé l'aristocratie, Henri VU en

profite pour fortifier l'autorité royale Henri VIII,
non content d'exercer la domination temporelle, y
ajoute la souveraineté spirituelle en se proclamant
chef de l'Eglise d'Angteterre sous Elisabeth, le

pouvoir royal atteint son apogée, etia grande reine
pourrait dire comme Louis XIV e L'Etat, c'est
moi. » Mais la nation revendiquera ses droits sous
tes Stuarts.

Henri vu () 485-1509). Henri Tudor, sei-

gneur gallois, descendait de la maison de Lancas-
tre par les femmes son père, Edmond Tudor,
comte de Richmond, avait épousé Marguerite
de Beaufort, petite-nièce du roi Henri IV. Il
vivait en exil lorsque éclata une révolte contre

l'usurpateur Richard III (V. Plantagenet et Guerre
des D~a~oJM) Henri Tudor débarqua dans le

pays de Galles à la tête d'une petite troupe de

partisans, rencontra Richard III à Bosworth, et le

vainquit (1485). Richard ayant été tué dans la

bataille, Henri Tudor n'eut pas de peine à se faire
reconnaître comme roi; et, pour mettre lin à la

querelle.
des deux maisons rivales, il épousa, lui

1 héritier des Lancastre Elisabeth, fille d'E-
douard IV, héritière d'York. A deux reprises, des

imposteurs, se faisant passer pour des princes de
la maison d'York, essayèrent de soulever le peu-
ple contre tui; mais ils furent vaincus. Le gouver-
nement du nouveau souverain fut despotique la
noblesse n'était plus assez forte pour lui résister,
et la bourgeoisie n'aurait pas même songé à tenir
tête à l'autorité royale. Henri VII acheva de ruiner
la puissance de l'aristocratie en enlevant aux sei-

gneur* le droit de maintenance, c'est à-dire le
droit d'avoir une armée à eux sur leurs terres il
leva des impôts sans consulter le Parlement et,
pour avoir la justice dans sa main, il institua la
CAontore étoilee, tribunal spécial nommé par le
roi et qui avait le pouvoir d'évoquer à lui tous les

procès qu'il plaisait au souverain de soustraire Il
la juridiction du jury.

Ce despotisme assurait du moins au pays la

paix intérieure. Après l'horrible guerre civile qui
avait désoté l'Angleterre pendant trente ans, l'in-
dustrie et le commerce purent refleurir. C'était
le moment des grandes découvertes maritimes à
l'imitation des souverains du Portugal et de l'Es-

pagne, Henri VU voulut aussi chercher un chemin
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La politique étrangère de Henri VII consista à

se faire contre la France l'allié de Maximilien

d'Autriche et de Ferdinand le Catholique. En )492,

il avait débarqué à Calais avec une armée, pour
s'opposer à la réunion de la Bretagne mais

'Chartes VHI acheta sa retraite au prix de 745 000

~cus d'or.

Henri Vin (1509-1547). Henri VII avait fait

épouser à son fils, qui lui succéda sous le nom de

Henri VIII, une fille de Ferdinand le Catholique,
Catherine d'Aragon. Ce mariage devait resserrer

les liens qui unissaient l'Angleterre à l'Espagne
et à l'Autriche. Néanmoins, à plusieurs reprises,
Henri VIII se rapprocha de la France, selon les

nécessités de sa politique capricieuse, et on le

trouve allié, tantôt à Charles-Quint, tantôt à

François I".

Sur ces entrefaites, Henri VIII voulut faire an-

ttuter son mariage avec Catherine d'Aragon, afin

de pouvoir épouser Anne Uolcyn (1527). Le pape,
alors prisonnier de Chartes-Quint, refusa de con-

sentir au divorce. Après quatre années de négo-
ciations inutiles, Henri se décida à rompre avec

Rome, et se fit proclamer chef de l'Eglise d'Angle-
terre par un Parlement docile (1531). n épousa
alors Anne Boleyn, et répondit à l'excommunica-

tion lancée contre lui par des mesures tyranni-

ques et sanguinaires. Des milliers de victimes

furent envoyées à l'échafaud ou au bûcher sous

prétexte de trahison ou d'hérésie la pius iilustre

'est le célèbre chancelier Thomas Morus, décapité
en 1535. Les biens des couvents furentconnsqués,
et enrichirent la couronne. Bientôt, accusant Anne

Boleyn d'adultère, le roi lui fit trancher la tête

(1536), et épousa aussitôt une troisième femme,
Jeanne Seymour, qui mourut en couches l'année

suivante. Cependant la nouvelle Eglise instituée

~)ar Henri VIII n'avait pas encore de credo le

bill des six articles (1539) lui en donna un, et

proscrivit également tes croyances des catholiques
et celles des luthériens. En t5i0. Henri avait

épousé Anne de Ctèves, qu'il répudia la même

année; une cinquième femme, Catherine Howard,

prit sa place, mais pour mourir bientôt après
sur l'échafaud comme Anne Boieyn ( 1542). En
même temps, le roi d'Angleterre s'allie de nou-
veau à Chartes-Quint, et combine avec lui une

invasion de la France. Il débarque à Calais en

t5i4, et fait le siège de Boulogne ce ne'fnt qu'en
)5t6 qu'il consentit à traiter moyennant une in-

demnité de 2 millions. Il mourut l'année suivante.

Il avait encore épousé, en 1543, une sixième femme, ¡

Catherine Parr, que la mort de son époux sauva

de l'échafaud où il s'apprêtait à la faire monter

comme hérétique.
Edouard Vt (t547-l&r.3). Fils d'Henri VHI e-

de Jeanne Seymour, Edouard VI n'avait que dix

ans à la mort de son père. Son oncle )e duc de

Somerset, chargé d'abord de la régence, favorisa

les calvinistes. La rupture de l'Angleterre avec

Rome, qui n'avait pronto encore qu'au despotisme

royal, allait prendre un caractère nouveau par la

prédication de Pierre Martyr et d'autres disciples
de Calvin. Cranmer, l'archevêque de Cantorbëry.
créature de Henri VIII, autorisa le mariage des

prêtres en donnant lui-même l'exemple, et introdui-

sit une nouvelle liturgie. Le régent Somerset fut ren-

versé en 1549 par Warwick; mais celui-ci suivit la

même politique, et, lorsque Edouard VI mourut

en 1553, la réforme religieuse avait gagné à sa

cause la masse du peuple anglais.
L'ordre de succession appelait au trône, après

Edouard, sa soeur ainée Marie, fille de Catherine

d'Aragon. Mais Marie était catholique au"si

Warwick avait-il résolu de l'écarter. 11 fit procla-
mer reine sa belle-fille lady Jane Grey, petite
fille de cette soeur de Henri V1U qui avait épousé
le roi de France Louis XII, et qui s'était remariée

plus tard au duc de Suffolk. Mais )e règne de

l'infortunée Jane Grey ne dura que dix jours.
Marie Tudor rallia promptement autour d'elle de

nombreux partisans; sa rivale fut abandonnée de

tous Warwick paya de sa tête son audacieuse

tentative, et Jane Grey, d'abord tenue en prison,
fut exécutée l'année suivante avec son père et
son mari.

Marie (1553-1558). De même que Henri VIII
avait pu créer une Eglise nouvelle sans rencontrer

de résistance, Marie Tudor, qui restaura le catholi.

cisme, ne trouva qu'obéissance dans le Parlement;

et, sanguinaire comme son père, elle versa des flots

de sang pour tenter de détruire l'œuvre des deux

règnes précédents. Son mariage avec Philippe H

d'Espagne (1554) faisait rentrer politiquement

l'Angleterre dans le concert des puissances catho-

liques la nouvelle liturgie fut abolie, l'archevÈ-

que Cranmer mourut sur le bûcher, et le tégat

du pape prononça, avec la sanction du Parlement,
la réconciliation de lAngleterre avec le Saint-

Siège. Mais Marie n'obtint do son peuple qu'une
soumission exté!ieure; elle ne réussit pas à ex-

tirper les doctrines religieuses précitées par les
réformateurs- Entraînée par Philippe II dans une

guerre contre la France, elle y perdit Calais; et
le chagrin que lui causa ce revers hâta sa mort

(t558).
Elisabeth (1558-1603'. Fille d'Anne Boleyn,

Elisabeth avait du, sous Marie, abjurer le protes-
tantisme. A la mort de sa soeur, elle fut reconnue

reine sans opposition sérieuse; la protestation de
Marie Stuart. qui prétendait que la couronne

d'Angleterre lui revenait comme descendante de

Marguerite, fille de Henri VII, et qui traitait Eli-
sabeth de fille illégitime parce que le mariage
d'Anne Boleyn n'avait pas été reconnu par le pape,
n'eut pas d'écho dans le peuple anglais mats

cette protestation devait plus tard coûter la vie à
son auteur.

L'attitude d'Elisabeth, dans la question reli-

gieuse, fut d'abord équivoque. Après d'assez lon-

gues hésitations, elle se prononça enfin contre

Rome, et le Parlement, instrument toujours servile

de la volonté royale, lui donna, comme à son père,
le titre de chef spirituel de l'Église d'Angleterre

(1559). Trois ans plus tard (ta6?), la bill des
trente-neuf articles fixa définitivement l'organisa-

tion et les croyances de l'Eglise anglicane (V. /ff

/bfMte, p. t8m). Energique et intelligente, en
même temps qu'orgueilleuse et profondément dis-

simulée, Elisabeth allait régner en souveraine

pour aller aux Indes il organisa & cet effet l'ex-

pédition de Jean Cabot, qui découvrit le Canada

(t4i)8).
Henri VII donna sa fille Marguerite en mariage

au roi d'Ecosse Jacques IV c'est cette alliance

avec les Stuarts qui devait amener en 1603 l'union

des couronnes d'Angleterre et d'Ecosse sur une

seule tête. Il mourut en 1509.

Au début de son règne, Henri VIII entre dans

ta Sainte-Ligue organisée par le pape contre
Louis XII, et envahit la France (bataille de Gui-

negate ou Journée des éperons, t5t3) son beau-

frère, le roi d'Ecosse Jacques IV, s'allie par
contre à la France et veut envahir l'Angleterre
mais il est battu et tué à Flowden. La paix est

conclue l'année suivante à Londres, et le vieux

Louis XH, qui venait de perdre sa femme Anne

de Bretagne, épouse une sœur de Henri VHI.

L'avènement de François I" ne troubla pas d'a-

bord le maintien de la paix; mais après l'entrevue

du camp du Drap-d'Or (IMu), où la vanité du

roi d'Angleterre fut blessée, celui-ci se rejeta du
<;ùté de Chartes-Quint, dont il demeura l'allié

jusque après Pavie alors, trouvant que l'empe-
reur devenait trop puissant, il se rapprocha de

nouveau de, la France.
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tbsetne sur un peuple que son. père et Ma grand-

père avaient talonné a l'obéissance, et qu'elle sut

d'ailleurs intéresser a sa propre grandeur, en

confondant sa cause avec cette de l'indépendance
nationale et de la réforme religieuse. Elle s'en-

toura d'hommes dévoués et habiles, dont les deux

principaux furent Robert Dudley, comte de Lei-

tester, qui resta son favori tant qu'il vécut, et

William Cecil (lord Burleight, qui fut quarante
ans son premier ministre. Sachant garder ceux

qu'elle avait au choisir, elle fut toujours bien

servie. Elle ne permit pas à tes favoris de devenir

un seul moment ses maîtres, et ses ministres les

plus expérimentés ne furent jamais que ses utiles

instruments. En toute rencontre, elle rechercha

les conseils et se réserva tes décisions. Sa volonté,

uniquement dirigée par le calcul et par l'intérêt,

fut quelquefois lente, souvent audacieuse, tou-

jours souveraine. (Mignet).

rale, XVUL – Notions préliminairea. – Nous

décrirons dans cet article l'ensemble des pays
d'Europe qui, jusqu'à ces dernières années, ont

fait partie de l'empire du sultan, soit comme

possessions immédiates, soit comme pays tribu-

taires, et nous dirons ensuite la situation poli-

tique que les traités ont faite t chacun d'eux de-

puis la dernière guerre.

Situation, forme, ~tmt'<M. Avec le royaume
de Grèce, anranchi depuis un demi-si&de, la

Turquie d'Europe occupait la ptos orientale des

trox pénbMutes que l'Europe forme au 8. On

l'appelle pea<nttt& des Balkans, du nom de la

chalne de montagnes qui la traverse en partie de

l'O. a t'E~ jusque sur les rives de la mer

Noire.

Prise isolément, la Turquie forme un trapèze
assez régulier limité, au N., par le cours de
la Save, celui du Danube, et la partie méridio-
nale des Carpathes, ou Alpes de Transylvanie; a

l'E., par la mer Noire, et l'O. par ta Mer

.4d<M«~<e au S. ennn. par les de<tw<< de

Constantinople et des Dardanelles, la mer <!e

Marmara, l'Archipel et la frontière grecque.
Toutefois il faut remarquer que ces limites

comprendraient la Dalmatie et une partie de la

Croatie qui font partie depuis longtemps de l'em-

pire d'Autriche, tandis qu'elles laissent en de-

hors la Moldavie. Celle-ci s'avance au N. entre

les Carpathes, qui la séparent de la Transylvanie

autrichienne, et le Pruth, dont la rive orientale

appartient a ta Bessarabie russe.

Frontières. L'empire russe, au N.-E. l'em-

ptre<!M<h'o-Ao~ro<ï, au N. etauN.-O., le royaume
de Grèce, au S., voilà les trois États veums de

la Turquie.
Elle est séparée du premier par le cours dm

Pruth et la branche septentrionale du Danube ou

bouche de Kilia. Les Carpathes, le Danube, la

Save et son tributaire l'Unna, et les Alpes Di-

nariques, lui servent de frontière avec l'empire

austro-hongrois. Enfin on a nxé récemment la

ligne de séparation avec la Grèce à la vallée de

la Selembria, qui débouche dans le golte de

Salonique entre le mont Olympe et le Kissovo

(ancien Péiion), et à celle de l'Arta, qui nalt

dans la chalne du Pinde, près de la source de

la Selembria, et finit dans l'Adriatique, au golfe
d'Arta.

Géographie physique. – HvDMGttpm.–Da-

nube.-Le Danube est le principal fleuve qui ar-

rose la Turquie. Par l'abondance de ses eaux, il

est le premier de tous les fleuves d'Europe. Cest

a Belgrade, où 11 se grossit par la droite de )*

Save, un de ses affluents les plus considérables,

que le Danube entre sur le territoire turc. La

forteresse de Belgrade a longtemps été occupée par
les troupes ottomanes, mais elle été évacuée par
elles et remise aux Serbes plusieurs années avant

la guerre qui a amené l'émancipation dënnitive de

la principauté.
De Belgrade à Orsova, ta rive gauche du fleuve

est hongroise, la rive droite appartient a ta Serbie.

De ce côté, le fleuve passe t~mendria, et reçoit
la Morava, dont le bassin ocetpe la principauté
presque entière puis il s'engage dans un long

dénié rempli d'écueils et de rapides, où il s'est.

ouvert une route entre tes Alpes de Transylvanie
et celles de Serbie c'est le fameux passage des.

Porte, de fer. Les couches
géologiques qui se

retrouvent semblables sur l'une et 1 autre rive,

de même que les falaises anglaises de Douvres

correspondent t celles de Gâtais sur le c&té

opposé du détroit, montrent qu'ici les ea~~jtx

fleuve, et là les eaux de la mer, ont opéré ta rup-

ture.
A partir des Portes de fer, le Danube sépare la

Valachie, sur sa rive gauche, de la Serbie, sur s*.

L'Angleterre atteignit, sous Elisabeth, un haut

degré de prospérité. Sa marine s'était développée,
et disputait déjà la domination des mers à l'Es-

pagne, dont elle allait détruire les flottes. L'in-

dustrie était florissante, la population des villes

s'enrichissait. D'autre part, le souffle de la Renais-

sance se faisait sentir, et tes lettres étaient culti-

vées par Sponsor, Sidney, Ben Jonson, Shake-
speare (V. Angleterre, littérature, au Supplé-

ment).

Lorsqu'en t568 Marie Stuart, chassée d'Ecosse,
M réfugia en Angleterre (V. Marie Stuart), Eli-

sabeth jugea qu'il fallait profiter de la destinée qui
lui livrait son ennemie elle retint Marie en capti-

vité, et réussit à faire dominer en Ecosse sa propre
influence pendant les régences successives de

Murray, de Lennoi, de Mar et de Morton. Mais

Philippe 11, qui rêvait la restauration du catholi-

cisme dans tonte l'Europe, fomenta complots sur

complots contre Elisabeth, avec la connivence de

Marie Stuart prisonnière (1569, )&(), 1572, t584.

1586). Tous ces complots échouèrent. Elisabeth y

répondait en envoyant des secours aux insurgés
des Provinces-Unies et aux protestants français,
en faisant capturer les gauons espagnols par ses
corsaires.

Toutefois, après la conspiration de 1586, elle ré-

lolut de se débarrasser de sa dangereuse rivale
un procès fut intenté à l'ex-reine d'Ecosse, qui
périt sur t'échafaud en )58' Pour venger Marie

Stuart, et surtout pour abattre en Elisabeth un

redoutable adversaire du catholicisme, Philippe 11

envoya contre l'Angleterre l'invincible Armada,

qui fut détruite par les tempêtes (1588); les vais-

seaux anglais demeurèrent maltres de la mer, et

portèrent leur tour le ravage sur les côtes d'Es-

pagne. En même temps Philippe Il était vaincu

aussi dans tes Pays-Bas et en France. La politique
d'Elisabeth triomphait.

Toutefois les dernières années de ce règne
furent tristes. En vieillissant. Elisabeth devenait

de plus en plus tyrannique et soupçonneuse. Elle

persécuta avec acharnement tes dissidents, qui
refusaient de se rattacher à l'Eglise anglicane, et

dont le nombre grandissaittons les jours. La Cham-

bre étoilée fut son principal instrument de gou-
vernement. Le Parlement n'était plus convoqué

que pour la forme. Un favori de la reine, le comte

d'Essex, qui avait succédé à Leicester, se vit

disgracier il pensa alors que la désanection du

peuple rendrait possible un soulèvement, et pro-

voqua une émeute à Londres. Arrêté, il fut exé-

cuté (i60<). Elisabeth conçut un profond chagrin
de cet événement, et mourut bientôt après (1603),
laissant la couronne d'Angleterre au roi d'Ecosse

Jacques V!, fils de Marie Stuart,et son plus proche
héritier.

TURCS. – V. !'M~tM.

jmQCtE (GÉOMApm). Géographie géné-
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rive droite. Il se recourbe en même temps au sud.

Le Timok, son affluent de droite, sépare la Ser-

bie de la Bulgarie. La première ville bulgare

qu'on trouve sur les bords du fleuve, c'est Viddin.

De même que Nicopoll, Sistova, Roustchouk,

Silistrie qui lui font suite, Viddin était une place

forte et servait aux Turcs à défendre le pas-

sage du Danube contre les armées d'invasion ve-

nues de Russie. Une des conditions des derniers

traités a été le démantèlement de toutes ces for-

teresses.

De Viddin à Silistrie, le Danube coule de l'ouest

à l'est gagnant et empiétant sans cesse sur sa

rive droite, comme tous les fleuves de l'hémisphère

nord, il abandonne de plus en plus la rive vala-

que, basse, nivelée par les eaux, couverte de

marécages et de vieux lits du fleuve délaissés, et

ronge le pied des collines bulgares. De ce côte, il

reçoit l'Isker, qui, descendu du bassin élevé de

Sophia, capitale de la Bulgarie, traverse par une

faille la chatne principale des Balkans. En aval

de l'Isker débouche le f:W, sur les bords duquel

Plevna a acquis pendant la dernière guerre une

grande célébrité par l'héroïque résistance qu'Os-

man-Pacha y a opposée aux Russes. Enfin entre

Sistova et Roustchouk, le Danube reçoit le ./tM<) s,

descendu des Balkans comme le Vid, et qui arrose

Tirnova, capitale historique et métropole reli-

gieuse des Bulgares.
Par la rive valaque, le Danube reçoit l'Aluta,

qui, née en Transylvanie, traverse par une brè-

che les Alpes de Transylvanie ou Carpathes méri-

dionales, sépare la Petite Valachie, à l'ouest, de

la Grande Valachie, à l'est, et finit dans le fleuve

à peu près vis-à-vis de Nicopoli. L'McA, qui

reçoit la Dumbovitza, rivière de Bukarest, finit

dans le fleuve entre Giurgévo, port de Bukarest
sur le Danube, qui fait vis-à-vis à Roustchouk, et

Silistrie.

A partir de cette dernière ville, devant laquelle
tas armes russes ont échoué en 18&4, le Danube

entie tout à fait en Valachie. H est repoussé au

nord parles collines de la Dobroudja, qui s'élèvent

entre le fleuve et la mer Noire, et reçoit, par la

gauche, le S&'e~ qui sépare la Valachie de la

Moldavie, et le Pruth qui sert de frontière entre

la Moldavie et la Bessarabie russe. Entre ces

deux derniers confluents se trouve Galatz, le port
le plus important de l'estuaire du Danube, la

ville la plus populeuse assise sur ses bords depuis

Pesth. C'est à Galatz que siège la commission eu-

ropéenne chargée de faire exécuter à l'embouchure

du Danube les travaux utiles à la navigation, d'ar-

rêter les règlements nécessaires, de percevoir
les droits, en un mot de faire la police du

fleuve.

A partir de Galatz, le Danube tourne une der-

nière fois à l'est, et ne tarde pas à se partager
en plusieurs branches. La plus importante par
le volume de ses eaux est la branche de Kifia au

nord mais la seule accessible à la navigation ma-

ritime depuis les derniers travaux exécutés est
celle de SoMH?ta, au centre. La bouche de Saint-

Georges,au sud, est presque aussi considérable que
celle de Kilia. Toutes offrent une barre formée

par les apports du fleuve. On a calculé que le

Danube charrie à lui seul une fois et demie

autant d'eau que tous les fleuves de France réu-

nis, et que ses apports annuels suffiraient à recou-

vrir un espace de 6 kilomètres carrés sur une

épaisseur de 10 mètres. Peu à peu ces troubles
comblent les lacs de la rive gauche, font progres-
ser le delta du fleuve du côté de la mer, empiè-
tent enfin sur les lagunes salées qui règnent tout

le long do la mer Noire, depuis l'embouchure du

Dniepr jusqu'au pied des Balkans.
Le cours de la Save, dans la partie où il sert

~e limite entre la Bosnie turque et la Slavonie

autrichienne, ressemble celui du Danube entre

la Bulgarie et la Valachie. Sur la rive gauche
s'étendent les marais; sur la rive droite, au con-

traire, s'élèvent les montagnes de Bosnie. Les

principaux cours d'eau descendant de ce côté

sont t' !7Hna. qui sépare la Croatie turque de la

Croatie autrichienne, la Bosna, qui vient de Sé-

rajévo, capitale de la Bosnie, te Drin, qui sert de

frontière entre la Bosnie et la Serbie.

Le Danube est le seul cours d'eau important

que la Turquie envoie à la mer Noire. La mer de

Marmara ne reçoit que des ruisseaux.

Bassin de l'Archipel. Du cote de la mer Egée

ou Archipel tombent la Maritza ou Hèbre des an-

ciens, la Strouma, le Vardar et la Selembria.

La Maritza nalt au pied du Rilo-Dagh (dagh,

en turc, veut dire montagne), mont de 3 000 mè-

tres qui s'élève au S. et près de Sophia, et sert

de point d'attache entre les Balkans et le Despoto-

Dagh ou Rhodope, qui s'avance au S.-E. entre la

Thrace et la Macédoine. Coulant d'abord à l'E.

parallèlement au Danube, la Maritza passe à Phi-

lippopoli, dont le nom rappelle le père d'Alexan-

dre le Grand, roi de Macédoine, et qui est ré-

cemment devenue la capitale do la province
autonome de Roumélie orientale. A Andrinople,

capitale de la Thrace et principale ville indus-

trielle du centre do la Turquie, la Maritza se re-

courbe au S. ét vient finir dans t'Archipel à

Enos.

La Strouma, dont la source est voisine de celle

de la Maritza, coule sur le versant 0. du Des-

poto-Dagh et arrive directement dans le golfe

d'Orfano, au-dessus duquel elle forme le lac de

Tachyno.
Le Vardar, qui finit dans le golfe de Salonique,

à peu de distance de cette grande ville, offre une

importance particulière parce que sa vallée, re-

montant par Uscup et Pristina vers Novi-Bazar,

offre la route la plus directe entre la Bosnie ou

l'empire d'Autriche et les mers du Levant.

La Selembria (jadis lePénée), nouvelle frontière

avec la Grèce, parcourt près de son embouchure

une valiée délicieuse; c'est la vallée de ï'emp*'

des auteurs anciens.

Bassin de la mer Adriatique. Du côté de la

mer Adriatique, les fleuves, nés près de la mer,

mais arrêtés dans leur écoulement par les chaînes

de montagnes parallèles au rivage, suivent la

direction de ces chaînes jusqu'à ce qu'ils trou-

vent un passage, et traversent tes obstacles par
des gorges et des cascades, quand ils ne dis-

paraissent pas dans des gouffres souterrains,
comme il y en a tant dans le Jura et les autres

montagnes calcaires. Les principaux de ces cours

d'eau sont la Narenta, qui passe à Mostar, capitale

de l'Herzégovine, puis le D<'t?t, qui se forme de la

réunion du Drin blanc et du Drm noir. Le pre-

mier court du N. au S., passe à Prisrend, la

cité la plus populeuse de l'Albanie, et tourne à

l'O. avant de se réunir au Drin noir. Celui-ci

sert d'écoulement au lac d'Ochrida, et descend

au N. Les deux Drins réunis passent à Scu-

tari, capitale de l'Albanie septentrionale, com-

muniquent avec le lac qui porte le nom de cette

ville, et débouchent dans l'Adriatique près du port
de Dulcigno, en possession duquel les Monténé-

grins ont été mis en 1880 à la suite d'une dé-

monstration navale exécutée par les Nottee des

principales puissances européennes.

OROGRAPHIE. – Alpes DMar;~MM. C'est par
tes Alpes Dinariqves, qui forment la frontière entre

la Croatie et la Dalmatie, que le système orogra-

phique de la péninsule des Balkans se rattache à

celui des Alpes. Des chaines. parallèles entre elles

comme celles du Jura, et courant du N.-O. au

S.-E. comme le rivage de la mer Adriatique, cou-

vrent la plus grande partie de l'Herzégovine et da
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Monténégro. C'est là, sur tes connus du Monté-
négro et du

sandjak de Novi-Bazar, que s'Élèvent
les pins hautes cimes de la péninsule, le Dormi-
M7- Jusqu'ici réputé inacessibte, et le Kom dont

la cime-atteint près de 3 000 mètres. Les vallées
enchevêtrées et sans issue du Montenegro ont

permis aux habitants d'y maintenir toujours leur

indépendance vis-à-vis des Turcs, et res vallées

allongées en forme de couloirs, qui conduisent

seules de la Turquie méridionate dans la Boanie
et l'Herzégovine, ont favorisé les révoltes de ces

pays, peuplés de Slaves, contre le gouvernement
ottoman. Depuis ces dernières années, l'empe-
reur d'Autriche a été chargé de faire occuper
militairement ces provinces, ce qui équivaut à

une annexion. Il s'est réservé le droit d'oc-

cuper aussi le sandjak de Novi-Bazar, laissé no-
minalement au euttan, et qui sépare la princi-
pauté de Serbie de celle de Montenegro. C'est

par là que doit passer le grand chemin de fer
international de Vienne à Saloniquo.

Le ~<~e du Pinde et le SAAar-Da~. –
Entre le Kom et les Balkans des environs de So-

phia s'étend un plateau élevé, qui est le principal
nœud orographique de la péninsule. C'est de là

que descendent à la fois la Morava et son af-
fluent l'Ibar, vers le N. t'hker, au N.-E. la

Maritza, à l'E. la Strouma et le Vardar, au S.
le Drin, à l'O. De là aussi rayonnent les monts

OtnanoMM, au N.-O.; tes montagnes de Serbie,
au N.-Ë. qui vont rejoindre les Alpes de Tran-

sylvanie sur la rive opposée du Danube; le StAa~

7)ayA, qui borde le plateau au S. et le rattache,
du coté de l'E., anxBa/Aan! et au n~po~o-Oa~t;
et enfin le système du Pinde, au S., qui couvre
de ses ramifications l'Albanie et va former la char-

pente principale des montagnes de la Grèce.
Les montagnes de l'Albanie forment une foule

de citadelles naturelles qui offrent autant de points
d'appui aux tribus hostiles et aux pachas rivaux les
uns des autres. Ce pays est encore soumis à une
véritable féodatité.

Toute la partie occidentale de la Turquie la

Bosnie, la Serbie, t'Henégovine, le Monténégro,
l'Albanie. est en réalité couverte de montagnes.
La Thessalie offrait une plaine qui a été cédée à
la Grèce.

Les Balkans. La partie orientale de la Turquie,
au sud des Balkans, est aussi très accidentée. Ces

montagnes tournent leur pente la plus rapide du
coté du S., et n'ouvrent de ce coté qu'un nombre
restreint de passages souvent disputés et théâtres
de luttes sanglantes. Du coté du N., au con-

traire, tes Balkans forment une série de terrasses

qui s'abaissent graduellement à travers la Bulgarie
jusque sur le bord du Danube.

Les Carpalhes. C'est an N. de ce neuve,
entre sa rive gauche et le pied des Carpathes, que
s'étend la plus grande plaine de Turquie, qui
forme aujourd'hui le royaume de Roumanie. La

pente en est dirigée an 8.-E., et c'est aussi la direc-
tion que suivent les rivières ou torrents descen-
dant des montagnes ssearpées des Carpathes.
Hautes de 2 à 3000 mètres, celles-ci ne sont pour
ainsi dire pas abordées par les hommes. La fron-
tière n'y est même pas jalonnée entre l'Autriche
et la Roumanie. C'est le domaine des ours que les

Tsiganes valaques vont capturerpour les promener
à travers l'Europe. Et cependant ce rempart est
traversé par plusieurs torrents et le sera bientôt
aussi par plusieurs voies ferrées.

COTES ET ILES. – Le littoral de la mer Noire,
aux bouches du Danube, est. comme nous t'avons

dit, couvert de marécages. On n'y trouve que le

port de Soulina, it l'extrémité de la bouche mé-
diane du Danube. En descendant la cote au S.,
on trouve le port de Kustendjo, où le poète latin
Ovide fut envoyé en exil; ce port a l'avantage

d'être le plus rapproché du cours du Danube
avant le grand coude qu'il fait au N., et un che-
min de fer, le premier construit dans la péninsule,
rattache Kusiendjé à ce point du neuve, Tcherna-
voda. A Mangalia finit le territoire roumain et com-
mence la Bulgarie. C'est de cette principauté que
fait partie Varna, le meilleur port de la Turquie
sur la mer Noire it est aussi relié par un chemin
de fer avec le Danube a Roustchouk. Le cap
Emineh marque la fin des Balkans du côté de 1.
mer. Au S. de ce point, on remarque le

petit
golfe de Bourra', puis le littoral, jusqu'ici dirigé
du N. au S., se recourbe au S.-E.

Le détroit <<e Constantinople, qui rattache la
mer Noire la mer de Marmara, est un véritable
fleuve large sur plusieurs points de quelques cen-
taines de mètres seulement. Par leur constitution

géologique, tes coltines qui portent la Byzance
des anciens, la Constantinople des chrétiens, la
Stamboui des Turcs, appartiennent a l'Asie et
diffèrent de leurs voisines de l'Europe. Un cou-
rant traverse constamment le Bosphore et porte
les eaux plus douces et plus tégères de la mer
Noire dans la Méditerranée aux eaux plus salées
et plus denses. Un antre courant plus profond
ramène au contraire une partie de celles-ci dans
la mer Noire.

Constantinople jouit d'une position unique an

monde, car, en même temps qu'elle commande la
route maritime, elle se trouve sur l'isthme a peine
interrompu qui rattache l'Europe à l'Asie. Con-

stantinople sur la rive européenne, Scutari sur
la rive asiatique, ne forment qu'une seule et même

ville, et d'ici à quelques années peut-être on les
reliera ensemble par quelque grand pont jeté de
l'une a l'autre.

Rodosto, sur la mer de Marmara, est trop rap-
proché de Constantinople pour avoir grande im-

portance.

Gallipoli, à rentrée des Dara'atMMM, jouit des
mêmes avantages que Constantinople du coté du

Bosphore. Le détroit des Dardanelles, l'Hellespont
des anciens, est plus long et plus large que celui
de Constantinople. Comme ce dernier, il est par-
couru par des courants rapides, qui rétablissent
sans cesse l'équilibre des eaux entre tes doux mers

que le détroit réunit. En été, la mer de Marmara
envoie des eaux à la Méditerranée soumise à une

évaporation très active. En hiver, quand tes eaut
de la mer Noire se couvrent de glaces, ce sont
cellesde la Méditerranée qui entrent dans la mer
de Marmara, la réchauffent, y désagrègent les gla-
çons etentralnentla débacte dans les Dardanelles.

Les Dardanelles ne sont franchies par aucun pont
flie, mais dans l'antiquité Xerxès en avait fait
établir un pour le passage de son armée, de même
que Darius l'avait fait sur le Bosphore pour con-
duire ses troupes contre les Scythes.

Gallipoli commande une étroite péninsule res-
serrée entre les Dardanelles et le golfe de Sa;'o~

qui s ouvre mr l'~rcAtpe/. C'est cette péninsule
(l'ancienne CAe~oneM de Thrace) qui servit de

première place d'armes aux Turcs quand Us entrè-
rent en Europe, cent ana avant de devenir maîtres
de Constantinople,

Au delà du golfe de Saros, la cote de l'ArchipeL
devient marécageuse. Enos, près de l'embouchure
de la Maritza, n'est salubre que parce qu'on l'a

bâtie sur une acropole élevée aussi n'a-t-elle pu,
devenir le terme du chemin de fer de la Maritza,

qui aboutit au havre voisin de Dédé-Agatch.
Au delà de Die de Thasos, montagneuse comme

toutes celles de l'Archipel, s'ouvre le golfe d'Or-

phano, avec les ports de Kavala et d'Orphano,
ce dernier voisin de l'embouchure delaStrouma.

Les lies de Samothrace, Imbro et ZecMO, ratta-

chées administrativement à la Turquie d'Asie,
mais appartenant par leur situation géographique
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à l'Europe, surgissent de l'Archipel entre la Cher-
rsonese de Thrace et Thasos dont elles partagent

l'aspect et la nature. Les vignes, les oliviers, les

pâturages forment leurs ressources. Autrefois on

y exploitait des marbres et de l'or.

Le golfe d'Orphano, au N.-E., et celui de Sa-

~oMMMe, l'O.. limitent la curieuse péninsule

de C/Mt/<ch'~M< Elle se termine sur la mer par
trois péninsules secondaires allongées comme les

trois doigts de la main. La plus orientale, ratta-

chée au continent par un isthme assez étroit pour

que Xerxès l'ait fait jadis couper par un canal ou-

vert a ses navires, est terminée par le mont Athos,

qui dresse sa cime à 2 000 mètres au-dessus des

flots. Cette péninsule est la propriété exclusive de

moines grecs qui y vivent au nombre de 2000 en-

viron dans plusieurs couvents. Le mont Athos s'ap-

pelle aussi Monte-Santo a cause de ses édifices re-

ligieux. C'est le nom qu'a pris le golfe suivant,

entre la presqu'île du mont Athos et la presqu'ile

centrale, l'ancienne S!</t0!t!'f. La troisième pres-

qu'ile (l'anciennePn~e7te)et le golfe intermédiaire

portent le nom de Cassandria.

Enfin on trouve Salonique, le premier port de

la Turquie d'Europe après Constantinople, et qui la

dépassera peut-être même quelque jour pour le

traficentre l'Europe centrale et le Levant.

Du c6té de la me!' Adriatique, les côtes de la

péninsule appartiennent pour la plus grande par-

tie à l'Autriche; cependant le Monténégro,jusque-
là confiné dans ses montagnes, a obtenu les deux

ports d'Antivari et de Dulcigno. Plus au S.,
Durazzo sert aux relations de l'Albanie avec l'Ita-

lie, Aulona est le point d'attache du câble télé-

graphique qui relie l'Italie à la Turquie. Entre

Aulona et Corfou se dressent les escarpements

très élevés des monts de la Chimère, fertiles en

orages. Enfin Prévésa, à l'entrée du golfe d'Arta,

marque la nouvelle frontière entre l'Albanie restée

au sultan et le royaume de Grèce.

ILE CE CRÈTE, C'est plutôt par les possessions

asiatiques de la Turquie que la Crète se rattache

à sa métropole mais elle est regardée comme fai-

sant partie de l'Europe, c'est pourquoi nous la

décrivons ici. C'est une ile allongée dans le sens

de l'O. à l'E., et couverte de hautes montagnes

dont la cime culminante, le mont Ma, atteint 500

mètres.

Elle était beaucoup plus prospère dans l'anti-

quité, grâce à sa position intermédiaire entre la

Grèce, la Phénicie et l'Egypte. Au moyen âge, elle

fut aussi, sous le nom de Candie, une des posses-
sions les plus précieuses de Venise dans la Médi-

terranée. L'administration turque l'a ruinée, d'au-

tant plus que sa population hellénique supporte

ptut impatiemment le joug ottoman. Les oliviers,

les vignes pourraient y donner de superbes pro-
duits. Les orangers y réussissent également. Plu-

sieurs autres espèces précieuses sont groupées
chacune dans un canton-particulier ici les chênes

à vallonnée, là les eyprès, ailleurs les caroubiers,

puis les chênes verts, les pins pignons.

La capitale de l'Ile est la Canée.

CLIMAT. Par sa latitude méridionale, par ses

altitudes et ses expositions diverses, la Turquie

est apte à réunir les productions les plus variées.
Toutefois sa position avancée vers l'Orient, et le

manque d'abris contre les vents descendus du pôle

n<)rd, rendent son climat continental. La mer Noire

charrie des glaces pendant l'hiver, et il neige de

temps en temps à Constantinople, sous la latitude

de Naples. En retour l'été y est fort chaud, et la

fièvre règne dans les pays marécageux qui bor-
dent le Danube ou le littoral de l'Archipel. La

peste sévit parfois à Constantinople.

Géographie agricole et industrielle. ~<?r!CM~-

~.e. L'agriculture est dans un état déplorable

en Turquie cause du régime qui a longtemps

pesé sur le pays. La terre pourrait donner de

tout presque sans effort, mais quel motif eût

stimulé te zèle des laboureurs dans un pays où le

fisc et les vexations des pachas les privaient pres-

que entièrement du fruit de leurs peines?

Quoi qu'il en soit, la Roumanie, la Bulgarie, la

vallée de la Maritza, la Thessalie sont d'excellentes

terres à céréales, et les ports du Danube expédient,

comme ceux de la mer Noire et la Hongrie, une

partie des grains qui manquent à l'Europe occi-

dentale. La Turquie est le pays du mais ou blé

de ?M'M:e, qui entre en grande quantité dans

l'alimentation locale. La Thrace renferme de vé-

ritables forêts de mûriers, qui servent à élever des

vers à soie dont les cocons sont expédiés aux fila-

tures de France ou d'Italie. Le coton, le tabac, la

garance réussissent à merveille dans la Macédoine.

Les bords de la Maritza produisent d'excellents

vins. Les cotes et les !)es de l'Archipel donnent,

comme la Grèce, des olives et des raisins, dont

on pourrait tirer de meilleurs produits. On trouve

en Roumanie de bons vignobles. La Serbie donne

aussi des céréales, mais elle expédie surtout les

porcs qui s'élèvent en grands troupeaux dans ses

forêts de chênes.

Le Monténégro et l'Albanie sont presque entière-

ment livrés au régime pastoral, le seul dont s'ac-

commodent leurs belliqueux habitants, et ils appro-

visionnent Trieste et les côtes de l'Adriatique des

moutons et des chèvres qui broutent sur leurs

montagnes.
/Kch<e. L'industrie est aussi très peu dé-

veloppée en Turquie. On y fabrique des armes,

des vêtements brodés, des objets de sellerie, des

bijoux, dont les Turcs, comme les Albanais, sont

très fiers et aiment à se parer. La teinture er

rouge d'Andrinople est réputée pour sa solidité

les tapis turcs pour leur moelleuse épaisseur. Mais

il n'y a de grandes manufactures que près da

Constantinople, de Salonique et de quelques gran-

des villes, et elles sent entre les mains d'étran-

gers, Grecs, Français, Italiens ou Anglais. Les

minerais métalliques, très abondants en Serbie,

en Roumanie et en Macédoine, sont entièrement

délaissés. Les fleuves ae ce dernier pays roulaient

des paillettes d'or, à ce que nous rapportent les

auteurs de l'antiquité; on n'en recueille plus au-

jourd hui. Ailleurs on pourrait exploiter de l'ar-

gent, du plomb, du cuivre, du zinc, etc.

CoMMo'ee. – Cependant la Turquie fait avec-

le dehors un certain commerce. Les céréales en

forment le principal élément, avec la soie, les lai-

nes, le tabac, les matières tinctoriales, le coton.

Les ée)ia~ges s'opèrent dans des foires encore

très fréquentées, puis par les lignes régulières de

navigation qui relient Constantinople avec les di-

vers ports de la mer Noire, les échelles du Levant,

les ports de Grèce, de l'Adriatique, et de la Médi-

terranée occidentale.

CAcM:MS /?; – Les chemins de fer com-

mencent aussi à sillonner la Turquie. Nous avons

déjà parlé de ceux qui, partant de Salonique, doi-

vent relier ce port avec l'Autriche, et des lignes

qui rattachent Kustendjé et Varna, sur la mer

Noire, à Tchernavoda et à Roustchouk, sur le

Danube. Constantinople est rattachée à la ligne qui

suit le cours de la Maritza depuis son embouchure,

passe par Andrinople et remonte jusqu'aux dé-

filés par où l'on pénètre dans la Bulgarie, près
de Sophia. Cette ligne traversera sans doute bien-

tôt la Serbie, et formera la voie la plus directe en-

tre Constantinople et Belgrade. Elle projette au

N. un embranchement qui se dirige vers les

Balkans et rattachera Constantinople et Andrinople

aRnustehouk.

Mais c'est la Roumanie qui, de tous les États de

la péninsute, offre sous ce rapport la situation la

plus avancée. Bukarest commuui'jue avec Giur-
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1"1- __6_
t< -MM escate sur le Danube. Cette m6me ca-

ptttteest
reliéo par deux lignes avec la Hongrie

M première, traversant les Carpathes aux Portes
~e fer, se dirige sur Temesvar; la deuxième va à

Cronstadt en Transylvanie. Un autre chemin de

ter partant de Bukarest se dirige sur Galatz vers
le delta du Danube, et franchit le Pruth pour attein-

dre Kichenev, en Bessarabie, et Odessa. De Galatz,
une autre branche traverse toute ta Moldavie et se

rattache par la Bukovine et la Galicte aux chemins

de fer de l'Autriche, de la Pologne et de la Russie.
Enfin cette même ligne projette à l'E. sur Jassy,

.capitale de la Moldavie, un embranchement qui
traverse aussi le Pruth et atteint Bender et Odessa.

~'<st la voie la plus directe entre l'Europe occi-
dentale et ce grand port. C'est une des plus ra-

pides quand on part de Londres ou de Paris pour
atteindre Constantinople.

Géographie poUtiqne.–ETMoOtAMnE. La

diversité des races qui habitent la péninsule des

.Balkans a préparé son morcellement politique pour
te jour où [fur maître commun ne serait plus assez

fort, par lui-même ou par ses alliés, pour mainte-
nir sa domination.

Serbes. Au N.-O. de la péninsule, la

Serbie, la Bosnie, l'Herzégovine, le Monténégro
«mt habités par des Serbe.s de race slave, comme
tea pays voisins de l'empire d'Autriche, la Croatie
et l'Esctavonie. On évaluait le nombre de ces

Serbes à 800 000 environ en <8'!8.

Roumains. A l'E. des Serbes, sur la rive

gauche du Danube, habitent les Roumains. Ceux-

«, au nombre de 4 millions et demi dans les limi-
tes du royaume de Roumanie, formeraient un

groupe compact deux fois aussi nombreux, si on

«mptait les Roumains de la Bessarabie russe et
<enx de la Transylvanie autrichienne. 2 ou 300 000
«ttres Roumains sont dissémines dans le reste de
ta Turquie. Par leur nom, qui rappelle celui des
«Ctens dominateurs du monde, par leur langue
-et leurs traditions, les Roumains sont un peuple
<*tin, comme les Français, les Italiens et les Espa-
~n<tts. Leur véritable origine est moins claire, et
-*n ignore s'ils descendent des Daces civilisés par
des Romains, ou de légionnaires conduits de Rome
<hn* ces régions. En tous cas, le souvenir de

Trajan est pour les Roumains une sorte de culte,
<t it n'est pas un ouvrage ancien de quelque im-

portance, pont, aqueduc, forteresse, qui ne porte
<hns le pays le nom de ce grand empereur.

Bulgares. Au centre de la péninsule, au S.
-du Danube et sur les deux versants des Balkans,
habitent les Bulgares, au nombre de 4 à 5 mil-
lions. Bien dinérents de leurs ancêtres partis des
terds du Volga, qui étaient Tonraniens comme les
Finnois et les Tartares et ont laissé la réputation
4e sinistres ravageurs, les Bulgares se sont peu à

,peu slavisés, et aujourd'hui ils sont les travailleurs
~ea plus robustes et les plus actifs de toute la

Turquie. Ce sont les Bulgares qui font la moisson
dans leur propre pays et chez leurs voisina.

~&<!K<!M. Les Albanais, qui occupent les

montagnes du S.-E. de la Turquie, appartien-
*Mttt à cette race des anciens Péiasges qui peu-
~Krent la Grèce antique. Le métier des armes est
celui qu'ils préfèrent, et ils vont en assez grand
nombre servir, sous le nom d'~raa«<M, dans les
armées étrangères. Dans leur pays, ils se nom-
ment Chkipétars ou gens des chers, à cause des

montagnes qui couvrent l'Albttnte. Mais ils se di-
visent en deux branches rivales, se détestant l'une
< Autre et eanh cesse en hostilité les Guègues,
au N., et les Tosques au S. On compte plus
4e catholiques latins parmi les premiers, plus de

catholiques grecs parmi les seconds. La majorité
<ee Albanais s'est du reste convertie, an moins
<a apparence, à l'islamisme, pour jouir des avan-
*«eo laissés par les Ottomans à leurs coreligion-

naires. Bs peuvent être en tout 1 million et

demi. ~t
Grecs. C'est aussi !e nombre des Grecs qui

habitent surtout les ports du littoral de l'Archipel.
Ils sont en outre, MO 000 en Crète.

Les Grecs ont été
longtemps très innuents à

Constantinople, dans le quartier du Phanar. Les
Phanariotes étaient chargés par les sultans de
l'administration des populations chrétiennes de

l'empire, valaques ou autres.
~r<M<)tt«M. – Les ~rnt~tM~M partagent avec

les Grecs le monopole du commerce et des affai-
res. Ils sont 400,000, dont la moitié habite Con-

stantinople.
Turcs. Les vrais Ottomans ne sont que

) 500000 en Turquie, et ne forment de groupe
un peu compact qu'entre le Danube, les Balkans
et la mer Noire, & la hauteur de Roustehouk et
de Varna.

Autres races diverses. 500000 Juifs, habitant
surtout la Moldavie, 300000 Tsiganes (en Vala-
chie principalement), 100 000 re/xrteMM émigrés
des contrées du Caucase depuis la conquête de
leur pays par les Russes, 50 000 Francs (Fran-
çais ou Italiens), complètent la population de la

Turquie d'Europe, au point de vue ethnolo-
gique.

Religions. La plupart de ces habitants ap-
partiennent aux diverses confessions de la religion
grecque orientale, mais chacune des nationalités
se rend de plus en plus indépendante du patriar-
che de Constantinople pour former une Eglise
nationale. C'est sous cette forme que les Bulga-
res se sont tout d'abqrd groupés.

En dehors de la Roumanie, presque exclusive-
ment peuplée par des Grecs orthodoxes, le reste
de la Turquie comprend 7 millions de catholi-

ques grecs; 450 000 catholiques latins fournis par
les Serbes, les Albanais, les Francs; 400 000 catho-

liques arméniens, et 3 millions et demi de musul-
mans appartenant à la pure race turque, ou bien
Serbes et Albanais convertis.

DIVISION POLITIQUE. Depuis les derniers trai-
tés imposés à la Porte ottomane, la Roumanie
forme un royaume indépendant, la Serbie et le

~/oa<M~m des principautés également indépen-
dantes, la Bulgarie une principauté tributaire du

sultan, la Roumélie orientale une province auto-

nome, dont le gouverneur est nommé par le

sultan, mais dont les habitants, en grande partie
bulgares, jouissent de privilèges concédés à la
demande des puissances, en attendant qu'ils
soient réunis t leurs frères de race du versant
nord des Balkans. La Bosnie et l'Ner.t~oftne, avec
le sandjak de .Mbft-Ba~< sont occupés militai-
rement par les troupes austro-hongroises. Une

partie de la Thessalie et de fEpire vient d'être
cédée à la Grèce. H ne reste au sultan, comme

possessions Immédiates en Europe, qu'une bande
de terrain bordant l'Archipel et s'étendant de la
mer Noire à l'Adriatique.

Possessions immédiates du sultan. Ces
DOS-

sessions, avant les cessions faites à la Grèce, étaient

(y compris la Crète et tes Iles européennes de l'Ar-

chipel) d'une superficie de 180000 kil, carrés

environ, et leur population approximative de
5 millions d'habitants. Elles comprennent, avec

l'Albanie et la partie septentrionale de la Thessa-

lie, ce qu'on nomme la Roumélie. Car, pour les

Orientaux, le pays compris entre l'Archipel, les
Balkans et la mer Noire est toujours le pays des
Romains c'est là que le croissant a dénnitive-
ment triomphé de la croix et détruit l'empire
romain par la conquête de Constantinople.

Malgré toutes les constitutions
octroyées

à Mt

sujets, ie sultan est réellement souveram absolu;
bien plus, pour les centaines do millions do mu-
sulmans qui habitent l'Asie et l'Afrique, le sul-
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tan, ou Grand Seigneur, est la représentant de p

Dieu sur la terre, et leur légitime chef spirituel. 1.

Mais les ordres du sultan sont loin d'être par- &

tout exécutes, en Albanie notamment, où les e

habitants presque constamment soulevé: ne sont o

généralement domptés que grâce à leurs divi- L

sions intestines et en opposant les clans rivaux e

les uns aux autres. S

Pour l'administration, les possessions immé- n

diates du sultan forment en Europe 5 vilayets ou

gouvernements généraux Constantinople avec sa t

banlieue forme le l"; puis viennent la Thrace, 1

chef-lieu ~n~mop~e; la Macédoine, chef-lieu t

Salonique; la Haute-Macédoine et l'Albanie sep- a

tentrionale, chef-lieu Monastir; l'Epire et la Thes- 1

salie, chef-lieu Janina. f

Ces divisions, toutes conventionnelles, ont du i

reste souvent changé..
t

On ne connait pas exactement la population de 1

Constantinople. On l'évalue à 600 000 âmes, dont f

un tiers de Turcs, des Arméniens en nombre à <

peu près égal, le reste composé de Grecs, de

Francs et de représentants de tous les pays de 1

t'Europe. Aux Turcs d'Europe se mélangent du

reste des Égyptiens, des Syriaques, des Levantins

de toutes sortes, que le commerce ou un but reli-

gieux attirent dans la célèbre cité. Assise sur le i

Bosphore, partagée en deux par la baie de la

Corne-d'Or, Constantinople est une des plus bel-

les villes du monde. On en admire les palais, les

mosquées avec leurs dômes et leurs minarets;

la plus célèbre est l'ancienne église de Sainte-

Sophie. L'œil se promène avec délices sur les

belles rives du Bosphore se développant en har-

monieux contours, sur les voiles qui en sillonnent

les eaux, sur les kiosques et les pavillons qui s'y

reflètent et les arbres qui les couvrent de leurs

ombrages.

Salonique renferme 80000 habitants, Andri-

nople 60 000. Pt-s' enef, en Albanie, dans la haute

vallée du Drin blanc, près de 50000, Monastir,

40 000, ScM<a! capitale de l'Albanie septentrio-

nale, 3f) 000, et Janina, au sud de l'Albanie,
25 000

Roumélie orientale. La Roumélie orientale

ne porte pas un nom en rapport avec sa situation

géographique, mais on a sans doute voulu l'appe-

ler Roumélie pour la séparer plus nettement de

la Bulgarie à laquelle sa population la rattacherait.

Eile est limitée au N. par la grande chaîne des

Balkans, à 1 E., par la mer Noire. Elle s'appuie

au Despoto-Dagh au S.-O., mais une limite

conventionnelle, passant au N. d'Andrinople, la

sépare au S. de la Roumélie turque. Philippo-

poli, sur la Maritza, capitale de la Roumélie

orientale, est une ville de 30000 habitants. Bour-

gas est le port principal de la province Ka;Mnf:&,

sur la pente des Balkans, a la spécialité de cultiver

une grande quantité de roses dont on fabrique

une essence, objet d'un grand commerce.

La Roumélie orientale a une étendue de

35 000 kil. carrés et une population de 800 000 ha-

bitants.

Bulgarae. La Bulgarie est plus peuplée rela-

tivement que les pays précédents. On y compte

près de 2 millions d'habitants sur 63 OuO kil. de

superficie. Elle est limitée, au N., par le Da-

nube, depuis le confluent du Timok jusque Si-

listrie, et par une ligne conventionnelle qui la

sépare de la Dobroudja roumaine, depuis Silistrie

jusqu'à Mangalia, sur la mer Noire; elle s'étend &<

l'E. jusqu'à la mer Noire, au S., jusqu'auxi
Balkans elle comprend, au S.-O., le haut

bassin de Sophia et les sources de la Strouma,
affluent* de 1 Archipel. Le Timok la sépare à l'O.

de la principauté de Serbie. Sophia, capitale de

la Bulgarie, n'a que 20 000 habitants, de même que

7!noM. l'ancienne capitale. et Varna, le princi

pal port, rMM:n.S!s/OM',StVM<?-< qui se succèdent

le tong du Danube. Les villes les plus populeuses
sont Roustchouk (25000 habit.), sur le Danube,

et Choumla, l'ancienne place d'armes de l'armée

ottomane, entre Roustchouk et Varna (40 000 hab.).

La Bulgarie forme une principauté héréditaire

et constitutionnelle sous la souveraineté de la

Sublime-Porte. Le prince est élu par t'Assembler

nationale.
P~octncM occupées par les Autrichiens. La

Bosnie est limitée auN. par la Save, à l'E. et a

l'O. par ses deux affluents, la Drina et l'Unna.

L'Herzégovine occupe le bassin de la Narenta. Le

sandjak de Novi-Bazar forme un territoire al-

longé du N.-O. au S.-E., et resserré entre la

Serbie et le Montenegro. Ces trois provinces

réunies couvrent une superficie de 60 MU kil.

carrés et renferment 1300 000 habitants. Se~eM,

la capitale de la Bosnie, est une ville de

50000 habitants Mostar, en Herzégovine, en

compte 14 000.

C'est en Herzégovine qu'a commencé en 1875

le premier soulèvement dont les conséquences,

en se déroulant successivement, ont amené l'état

actuel de la péninsule.

~H<eM<o. – Le Monténégro ne formait

jusqu'à la dernière guerre qu'un Etat composé de

vallées en cuvettes, comme les alvéoles d'une

ruche d'abeilles, et sans communication avec l'ex-

térieur. C'est en grande partie pour se créer un

débouché vers la mer que les Monténégrins ont

soutenu presque constamment des luttes qui ont

rendu leur caractère plus belliqueux que celui

des Serbes, leurs frères de race. Aujourd'hui

enfin, ils ont leurs ports de mer, et leur terri-

toire, fortement agrandi, s'étend sur 9500 kilom.

carrés, peuplés de 250000 habitants. Les princi-

pales localités, telles que Cettigne, résidence du

prince et du Sénat, ne sont que des villages;

Podgoritza, ancienne place forte de l'Albanie, ré-

cemment cédée au Monténégro, est une ville de

6 OI~U habitants.

Serbie.LaSerbie, indépendante depuis le

traité de Berlin, en 1878, forme aujourd'hui un

royaume.
Elle est soumise au régime parlemen-

taire et le suffrage y est à peu près universel.

Sous ce rapport, c'est, de tous les Etats de la

péninsule, celui qui se rapproche le plus de la

constitution de notre pays. Agrandie par le

même traité de Berlin, la Serbie couvre mainte-

nant près de 50 000 kilomètres carrés, peuplés de

1 700 000 habitants environ. jBe~de, sa capi-

tale, en renferme 30 000. Sémendria est ensuite

le port le plus important de la principauté sur

le Danube. Dans le haut bassin de la Morava, la

Serbie a récemment acquis l'importante ville de

Nissa.

Roumanie. La Roumanie a été formée, en

1857 par la réunion des deux principautés de

Valachie et de Moldavie. Déclarée indépendante

eau traité de Berlin, elle est devenue, depuis 1881,

un royaume. C'est, de toute la péninsule, l'Etat

où la population spécifique est le plus dense 41

habitants par kilomètre carré en tout 5400000

habitants sur 130000 kilomètres carrés. La Rou-

manie fait, du reste, des progrès rapides.

Pays essentiellement agricole, elle expédie

chaque année pour 100 ou 200 millions de blé.

Son exportation
a doublé en dix ans. Elle pour-

rait en outre fournir du vin, des métMï, du pé-

trote h peine exploité jusqu'ici. Les pêcheries du

d Danube sont riches en esturgeons.

t Le roi de Roumanie gouverne avec deux cham-

bres, non pas résultant du sunrage universel, mais

choisies surtout par les propriétaires. Bukarest,

ta capitale, n'était naguère qu'un grand village

p aujou-d nui, elle est en train de devenir une vraie

capitale sa population est de 250000 habitant*
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environ. JaMy, la capitale de la Moldavie, a un

aspect plus oriental e)tc renferme 90000 habi-

'ants. Ga~< (80 000 habitants), Braila (30000 ha-

bitante). doivent leur importance à leur commerce

par le Danube.

PoMMttoTM des 7'!<rc< Aort de l'Europe. L'J~M

Alineure, l'Anatolie, une partie de l'~rm<ntc, la

Syrie, les pays du r~re et de l'Euphrate appar-
tiennent nominalement au sultan.Bien des peuples

nomades, comme tes Kurdes, y vivent réellement

indépendants. La France exerce une sorte de pro-
f'ctorat sur les chrétiens de Syrie. L'Angleterre
s'est fait déclarer protectrice de toutes les posses-
sions ottomanes en Asie, pour arrêter de ce côté

les progrès des Russes elle est entrée en pos-
session de Chypre pour occuper cette forte posi-
tion à l'extrémité de la Méditerranée. Le khédive
ou vice-roi d'Egypte est aussi censé dépendre du

sultan avec toutes ses possessions; cette suzerai-

neté s'est affirmée par l'emploi de troupes égyp-
tiennes dans les armées ottomanes pendant la der-

nière guerre, et parla déposition du dernier khédive.

L'~ec~az et l'i'n, sur la cote occidentale de

l'Arabie, le Lahsa, l'E. de cette péninsule, sont

considérés comme possessions turques. M~o/t,
au nord de l'Afrique, est aussi un vilayet turc,

et, dernièrement, le sultan revendiquait aussi la

suzeraineté de Tunis, non admise par la France.

On voit que toutes ces possessions sont plus
nominales que réeiies. [G. Meissas ]

TUnQOE (HtSTOlM:). Histoire générale,
XX-XXVI, XXXIV. Origine des Turcs.-
Nous ne savons rien de bien précis sur les origines
des Turcs. Descendent-ils des Targitaos d'Héro-

dote ou des Togharma de l'Ecriture? Se sont-ils

confondus Jadis avec les Scythes ou. avec les

Partues ? Répondent ils aux peuples que les

Byzantins ont désignés parfois sous le nom d'Ou-

gres (Ouigours de Klaproth) ? Toutes ces questions
restent encore irrésolues. H paraît certain ce-
pendant que

dans une antiquité très hante les
Turcs quittèrent les régions montagneuses de

l'Altai pour se fixer dans les plaines que nous

appelons Turkestan, et que les anciens Perses

ont appelées Touran. Etablis au N. de l'Iran,
ces peuples nomades entrèrent en lutte contre
las peuples aryens du midi. qui s'adonnaient à

l'agriculture. C'est au milieu de ces luttes fort
obscures que les tribus turques grandirent, se

fortinèrent, et finirent par former trois groupes

principaux Oghouzes, Seidjoukides et Osman-

lis ou Ottomans. C'est surtout ce dernier peuple
qu'on désigne en Occident sous le nom de Turcs.

t* Les O~AoM.:M,établis entre le Sihoun et l'Amou-

Daria, luttèront longtemps contre les Sassanides
de Perse. Ils ne se convertirent à l'Islam que dans
le courant du x* siècle. Plus tard ils abandonnè-
rent leurs cantonnements primitifs. Le khan Boghra
domina Kashgar et Bokhara (vers 99!)). Mais, un

demi-siècle après, cette famille de khans OghouMS
se fondait dans celle des khans Seldjoukides.

!° Les Se~ottMtkj se sont de bonne heure
convertis à l'Islam. Soldats redoutables, ils for-
maient fréquemment la garde des khalifes, si tôt

impuissants, de Bagdad. Pendant près de trois

siècles, ce peuple, conservateur des anciens usa-

ges et attaché d'une façon très étroite et très

profonde aux pratiques musulmanes, resta soumis
à cinq dynasties établies a Fars, Kerman, Damas,
Alep et Roum. Le représentant le plus célèbre
de cette race fut Togrul-Beg (xf siècle). !1 fut
proclamé par le khalife a protecteur des mu.
sulmans et maitro absolu des pays sur les-

quels s'étendait sa domination. Son successeur,
Alp Arslan, fut un conquérant et un organisa-
teur il s'empara de Césarée, de l'Arménie, de la

Phrygie, où il fit prisonnier l'empereur byzantin
Romain Diogène. A la mort d'Alp-Aralan (1072)

)'cmpn'e seldjoukide s'étendait de la Caspienne à

la Méditerranée et de la Kazarie à t'Yémer.

Des écoles avaient été fondées à Ispahan, Nisch-
bnr, Balk, Hérat, Bagdad, Mosaout.

Cet empire était trop étendu et renfermait des

peuples trop divers pour pouvoir subsister long-

temps. Avec Malek-Shah, les désordre* commen-
cèrent. Après Sandjar, le dernier des fils de
Malek (H!* siècte), l'empire fut partagé entre les

princes des Ghourides, du Khovaresm, et des

Atabeks. Les querelles intestines, les
tongues

luttes contre les croisés d'Occident, tes invastona
des Mogols conduits par Djengiz-Khan et Hota-

kon, détruisirent en Asie Mineure la puissance
des Se)djoukides. Leur dynastie royale s'éteignit
en )307, et i'empire se morcela en une dizaine
de petits Etats, qui ont déBnittvement disparu
an ïtv* siècle.

3" t.M Osmanlis. Les débuts des Osmanlis

avaient été modestes. Dans les premières années
du ttn* siècle, un khan des Oghouzes, du nom de

Soliman, poussé en avant par les cavaliers de

Djengiz-Khan~
s'était établi en Arménie, près

d'Ërzendjan. En i23f, après la mort de Djengiz,
la tribu de Soliman reprit !e chemin de sa patrie.
Près du château de Djaber, sur l'Euphrate, Soliman

mourut. Son fils Ortogrul s'établit dans le Sonrme)-

Tschoukour (région d'Erzeroum). Plus tard, ii re-

çut d'un sultan seldjoukide la région de i'hrmeni-

Dagh, qui domine la vallée du Sakariah; chef
mercenaire à la soide'des Seldjoukides, adver-
saire des Grecs auxquels ii enleva Karadjahissar,
Ortogrul reçut en récompense de ses services le

district d'Eskischer (Doug)ée), qui prit le nom de

Sultan-OEni.

Les Orientaux ont volontiers embelli de légendes
cette histoire primitive des Osman)! Ortogrul
avait une fois passé la nuit à lire ie Coran, tors-

que devant lui se dressa un inconnu aux formes
divines: Puisque tu as tu avec tant de zèle
ma parole éterneit-t, dit l'apparition, tes enfants et
tes enfants de tes enfants seront honorés de généra-
tion en génér'.tion. »Osman, fils d'Ortogrul, e ut auss!
un songe miraculeux. Après avoir épousé la belle
Malkatoum, ii rêva que de son ncmbrit sortait un
arbre gigantesque, dont les rameaux verdoyants
abritaient des plaines immenses aux riches mois-

sons, des montagnes aux sommets élevés, des
mers

chargées
de navires, des villes innombra-

bles aux minarets dorés. Les fils d'Osman, maîtres
de l'Asie Mineure, de la mer Noire, du Bosphore
et des Balkans, construisant leur sérail auprès
des minarets sacrés de Sainte-Sophie, ont réalisé
le rêve grandiose de leur ancêtre.

En )ïN9, Osman reçoit les insignes du princi-
pat, un drapeau, une timbale, une queue de

cheval bientôt ii fait dire la prière en son

nom, et s'accorde à lui-même le droit de battre
monnaie. Il bat tes Grecs à Nieomédie (13~).
C'est le temps où tombe le pouvoir des Seld-

joukides: les Osmanlis en sont les héritiers na-

tnrels. Sous Orkhan (t326-t360), ils a'emparent
de Brousse, de Nicée, de Chio du rivage asiati-

que du Bosphore, Ils contemplent l'Europe qui
les attire, Constantinople, cette seconde Rome,

qui fascine tes sultans ambitieux. En 1307, ils

débarquent en Thrace, et bientôt on compte dix-

sept invasions dans ce riche pays 1 L'Asie Mi-

neure, assouplie par vingt siècles de profonde
servitude, se soumettra sans peine aux Osman-

lis. Mais l'Europe ne fera-t-elle aucune résistance t
Formation de l'empire des OsmanU* en Europe

au XIV' et au XV' siècle. -Le nouvel ennemi qui
allait continuer sur la terre d'Europe l'histoire
lamentable des invasions, paraissait autrement

redoutable que tes Siaves de Serbie, les Ma-

gyars de Hongrie ou tes Huns du Kaptchak.
Pendant plus d'un siècle, les Ottoman* ont à leur
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tête des sultans fort remarquables, à la fois tégis-
lateurs et soldats. Orkhan n'est pas seulement

un général heureux on l'a appelé avec raison le

Numa des Orientaux. Il organise le gouvernement

dont le sultan sera désormais le chef absolu. Les

idéessiprofondémentreligieuaesdet'Mam, mêlées

à l'esprit militaire, avaient jadis donné aux Arabes

une vigueur inattendue. Ces deux sentiments sont

de nouveau confondus et exaltés. Rien de plus
mystique ni de plus conforme aux idées orientales

que l'organisation politique des Osmanlis au

x)V siècle. L'Etat, désigné sous le nom de Porte,
est figuré comme une tente, qui repose sur quatre
colonnes. La première comprend les vizirs (mi-

nistres), kadiaskers (joges d'armée), defterdars
(agents enchefdesnnances~etnischandgis (secré-
taires de l'Etat); la deuxième se compose des agas
de l'armée; la troisième, des agas de la cour; la

quatrième, des ulémas ou légistes. L'armée, très

fortement constituée, comprend les timarli ou tima-

riots, sorte de cavalerie féodaie, les sipahi ou
spahis, cavaliers armés de la lance, les janissaires
(yeni-tcheni, nouveaux soldats) qui vont épou-
vanter l'Europe. L'ambassadeur Busbeck (xvi' siè-

cle) parlera plus tard avec éloge de la discipline
sévère de cette infanterie, des casernes sembla-

bles à des couvents, où le janissaire mène une
existence sévère, partagée entre la prière et
l'exercice des armes. Détail étrange ces janis-
saires étaient le plus souvent recrutés parmi tes
enfants enlevés à la guerre, et convertis violem-

ment à l'Islam La force de l'empire, selon la

remarque de l'ambassadeur vénitien Barbaro, a

reposé sur « des esclaves mahométans nés dans

la foi chrétienne. Pendant longtemps, l'infan-

terie turque n'a eu qu'une rivate, l'infanterie

suisse, qui s'est formée à la même époque.
En face de cet organisme politique très simple,

pouvant facilement s'implanter dans n'importe

quel pays; en face de cette armée si redoutable,

l'Europe était absolument à découvert. La pres-

qu'ile des Balkans, au S. du bas Danube, avec

ses hautes montagnes et ses vallées profondes,
est comme un bastion avancé et un boulevard

inexpugnable de l'Europe vers l'Orient. Mais rien

ne pourrait donner la mesure du désordre qui
désolait ce malheureux pays. Là se pressaient des

populations d'origines diverses, Slaves, Valaques,

Albanais, Bulgares, etc. Les uns étaient venus

poussés par des mouvements inconnus de peu-

ples d'autres, on ne sait par quels marchés bi-

zarres, avaient été transplantés par les empe-
reurs mêmes sur le territoire de l'empire byzantin:
tels ces 14,000 Turcs que l'empereur Théophile
avait transportés en Macédoine. Chacun de ces

peuples visait à rompre les liens, très relâchés

d'ailleurs, qui le rattachaient à l'Empire. Le plus
souvent le succès couronnait leurs efforts. Ainsi

s'étaient formés les États barbares de Bulgarie,
Grande Valachie, Croatie, Serbie, hier tributaires,

aujourd'hui alliés, demain adversaires victorieux

de l'empereur. Après deux siècles d'empiètements
tour à tour bruyants et silencieux, ils avaient

comme mangé les terres de l'Empire. Au xvt" siè-

cle, l'empereur n'était obéi qu'a Sélymbrie, Héra-

clée et Satoniquel Constantinople était devenue

frontière.

Tous ces peuples unis auraient eu grand'peine
à résister aux Turcs. Mais ils ne pouvaient pas
être unis. La religion avait élevé entre eux des
barrières infranchissables. Les orthodoxes grecs
exécraient les catholiques latins, assez nombreux,
surtout en Albanie. Les scènes scandaleuses qui
éclatèrent au concile de Ferrare (1438) montrent
assez que l'accord était impossible.

Enfin, une sorte de fatalité semblait peser sur

cette population « byzantine » qui finissait par
n'avoir plus de grec que le nom. Le pressenti-

ment confus d'une chute irrémédiable travaillait
le peuple de Constantinople. Des légendes sinis
tres annonçaient partout la chute de l'Empire. Les

peuples qui se croient perdus &ont des peuptes
condamnés.

L'empire byzantin a ces!.j d'exister cent ana

avant la chute de Constantinople. En 1359, l'occu-

pation d'Andrinople et du bassin de la Maritza

par le sultan Mourad I" décidait militairement la

lutte en faveur des Ottomans. L'occupation des

Balkans, la conquête des. pays danubiens, Bulga-
rie et Bosnie, n'étaient plus qu'une question de

temps. Les princes d'origine slave sentirent quel

danger les menaçait il n'était plus temps. Écrasés

aKossovo (1389), ils assisteront impuissants à la

conquête de l'Attique et de i'Eubée sons Bajazett",
à la défaite des Occidentaux à Nicopolis ()!!94). Le
sultan devenait le protecteur des empereurs,
comme il l'avait jadis été du khalife. Jamais prince
Osmanli n'avait été plus puissant que Bajazet.

L'arbre de sa fortune, écrit le byzantin Ducas,

rompait sous les fruits qui naissaient chaque jour
au chant varié des oiseaux. L'arrivée des Mégots
de Timour, l'invasion de l'Asie Mineure, le coup de

foudre d'Angora (1402), la captivité du sultan,com-

promirent un instant la puissance ottomane. Mais

tes orages passent vite dans les pays d'Orient.
Timour périt en )405; ses trente-sept fils ou

petits-fils émiettèrent son empire. Les princes
Osmanlis reprirent courage. Mourad II osa assié-

ger Constantinople (H?3); huit ans plus tard it

prit Salonique. Les avant-postes turcs menaçaient
désormais la Corne-d'Or.

Deux hommes luttèrent alors contre les Otto-

mans, Hunyad et Scanderbeg (Georges Casttiote).
L'un était Hongrois, l'autre Albanais. Leurs inté-
rêts étaient divers; le seul point commun de leur-

politique était leur ambition passionnée et exclu-

sive. !t ne faut donc pas voir dans ces deux
hommes des défenseurs ardents de l'indépen-
dance nationale. Ils n'étaient pas davantage de

farouches adversaires des Turcs. Scanderbeg
avait longtemps vécu parmi eux; it ne vit jamais
dans sa belle résistance de Croia qu'un moyen-
d'arracher au sultan le titre tant désiré de prince
d'Emathie. Les succès de Scanderbeg n'eurent

pour résultat que l'indépendance du Monténégro.
Pendant la « longue campagne de Bulgarie,
avant comme après Varn.t()4'f4), où il fut écrasé,

Hunyad ne songea jamais à fermer aux Ottomans

le chemin de Constantinople. Un officier hon-

grois pointa, dit-on, le premier canon sur lx ville.

Hunyad a pu songer sérieusement à fonder urt

royaume danubien. Il ne pouvait le faire sans

l'assentiment, et, au besoin, sans l'alliance des

Turcs.

Les Turcs entrèrent à Constantinople en «53.
Cet événement était prévu depuis longtemps en

Orient. Parmi les chrétiens, beaucoup étaient
favorables aux Ottomans qui furent, en ce temps
surtout, moins durs qu'on ne pourrait le croire.
Les Grecs, astreints seulement à payer le charaz,
ou tribut de vie, restèrent volontiers dans les

grandes villes, où ils continuèrent s'enrichir par
le commerce. Le sultan Mahomet II avait eu soin
d'assurer par un firman leurs privilèges religions
En général, les questions de potitique locale fu-

rent traitées par les Turcs sans passion et avec

jibératisme.

Mais leur présence à Constantinople introduisait
dans la politique de l'Europe des questions nouvel-

les et terriblement compliquées. Les maîtres de

Constantinople ont toujours voulu posséder aussi
la presqu'île tout entière, et, sur la rive droite du Da-

nube, la région que les Romains avaient jadis colo-
nisée sous le nom de Dacie. La Roumanie est,

logiquement, )o boulevard avancé de )a presqu'itf)
des Balkans, car un fleuve n'est jamais pour uxt
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-armée un obstacle de premier ordre. La conquête

de la Valachie (<462) et de la Bosnie 0463) furent

les conséquences de la prise de Constantinople.

L'Europe, à son tour, admettrait-elle la forma-

tion, violente après tout, d'un grand État, et

d'un État musulman ? La religion et la politique

-étaient également intéressées. Le pape Pie II.

dut renoncer à la croisade qu'il rêvait (1464).

L'empereur Frédéric 111 ne fut pas plus heureux.

Les Allemands le pourchassaient de ville en ville;

la. Hongrie obéissait à Mathias Corvin, la Bohème

t Podiebrad. Les deux mondes germanique et

slave étaient en travail de révolution. Les Turcs

en profitèrent: dans l'Archipel, ils s'étaient heur-

tés aux Vénitiens. Pour les atteindre plus sûre-

ment, ils envahissent la Carinthie, la Styrie, la

Carniole, le Frioul ()4~). De la mer Noire au

fond de l'Adriatique on se bat, en Hongrie (<4?9),
.à Otrante (<480), à Rhodes, où les Turcs sont

repousses (1481) la dernière année du règne de
Mahomet U. La Bessarabie et la Croatie sont

occupées (t48)-l486), puis Lépante, Coron, Mo-

don, enlevées aux Vénitiens (1499). Dans le même

temps les guerres d'Italie mettaient aux prises les

grandes nations de l'Occident. Les heureux suc-

cesseurs d'Osman avaient définitivement pris

pied en Europe.
Apogée de la puissance mnanhnane auXVI' atë~

<te. La Porte entre dans le concert européen.
Deux séries de faits parallèles ont concouru &

la grandeur des Ottomans au xvt* siècle. Par leur

forte organisation militaire, ils ont pu tenir en

échec l'Europe chrétienne. De plus ils ont solide-

ment établi leur domination en Asie et en Afrique,
dans des pays où l'Islam comptait déjà de nom-

breux adeptes. Ces régions orientales furent pour

les sultans comme des réservoirs d'hommes, où

t'en put largement puiser des armées dévouées

jusqu'au fanatisme. Les guerres de Hongrie au-

raient été impossibles sans la conquête dénnitive

de l'Asie Mineure.

H faut considérer en outre que l'établissement

de la puissance ottomane dans les lieux consacrés

par la mémoire du prophète ou par les souvenirs

~les premiers temps de l'Islam devait apporter au

sultanat une force nouvelle. Après la défaite des

Mamelouks à Alep (15n),A Gaza ()5t8) et au Caire,

le Soudan d'Egypte, dernier successeur des khali-

fes, transmit au sultan Sélim t" le titre d'Imam

et l'étendard du Prophète. Cette transmission de

l'autorité religieuse au plus grand souverain du

monde musulman est un fait très considérable.

Entre Constantinople et les croyants orthodoxes
se nouèrent des liens que le temps a encore res-

terrés. Dieu semblait bénir son nouveau lieute-

nant, vainqueur des Persans schismatiques à

Tauris (1514), maître de la Syrie, de L'Egypte, de

l'Arabie et de la Mecque ()518-1519).
Ce fut alors un moment solennel dans l'histoire

des musulmans. Tous les peuples orthodoxes, quelle

que fût leur origine, se confondirent dans une

même foi politique et religieuse; Arabes et Turcs,

Syriens et Africains concoururent avec une ar-

deur égale à élever le triple édifice militaire, po-
litique et littéraire auquel Soliman II, le tfa~tt/t-

-que, le Z~H<eMr, le Conquérant, a attaché son

nom. Maîtres de Belgrade (152 ), les Turcs menacent

le bassin moyen du Danube; ils envahissent la

Hongrie, et interviennent pour longtemps dans

les affaires de ce pays (Mohacz 1M6, Eszeck

1536, Bude t541). Adversaire de Charles-Quint,
le sultan conclut avec la France les capitulations

fameuses qui semblent donner aux Turcs droit

.do cité en Europe (1535, 1543, 1554). A Toulon et

à Naples, à ces dernières dates, les flottes franco-

turques unissent leurs pavillons La Turquie de-

vient en effet une grande puissance maritime. La

priée de Rhodes (t5M),deTMis, deTripoli et d'Al-

ger (1534), de Chypre sous Sélim II (1570), donnait

aux Turcs l'empire de la Méditerranée orientale. La

bataille de Lépante, gagnée par les Espagnols, mit

brusquement un terme à ces succès incessants

(1571). Mais, contenus sur mer, tes Tares ne conti-
nuèrent pas moins l'occupation systématique des

pays danubiens. Ils organisaient la Bosnie et les

territoires au delà de i'Unna (1579), affermissaient

leur autorité dans la Moldo-Valachie (1538, 1574-

1&94), et prétendaient même imposer au roi de

Pologne Sigismond l'obligation de payer tribut

(1588)) En Hongrie, profitant des troubles qui

précédèrent la guerre de Trente ans, ils interve-

naient sans mesure dans les luttes des partis.
En Transylvanie, lis soutenaient tantôt Bathory.

qu'ils appelaient cependant te roi fou tantôt

Bethien Gabor. Le traité de Sitvatorok, signé en

1606 avec l'empire allemand, ne ramena pas la

Porte k une saine appréciation de la situation po-

litique. Le muphti refusa toute sanction à ce traité

par lequel les Turcs renonçaient à intervenir dans

la Transylvanie et dans la Hongrie. Une période
nouvelle allait commencer dans l'histoire des

Ottomans.

Origine de la traestion d'Orient DêmHta des
Ottomans avec tes Autrichiens, les Polonais et

les Russes. – La presqu'Ile des Balkans est, géo

graphiquement, mal conformée. De trois côtés,
la mer lui donne des limites naturelles. Mais vers

le N.-0., la Save et la Drave, affluents du Danube,
sont de grands chemins ouverts au caaur de

l'Allemagne méridionale. Au N.-E. du Danube

s'étendent des plaines basses que rien ne sépare
des steppes de Russie et de Pologne; enfermée

dans un quadrilatère de montagnes, la Transylva-

nie, vers l'O., est comme nn réduit fortiné de

la Moldo-Valachie; Klausenburg et Hermanstadt

sont les postes avancés de Bucharest. Où finit

donc la presqu'île des Balkans? Question délicate

Que les Turcs voulurent résoudre à leur profit.
Enfin dans ces pays ouverts vivent des peuples
d'origines très diverses, Magyars, parents des
Turcs, Roumains, Slaves, Allemands, Russes,

Tatars, tous gens profondément divisés par ta

race, la religion, la langue, indinérents d'ailleurs

au gouvernement qui les régira, mais toujours
mai disposés pour le gouvernement qui les régit.

Au xvti* siècle, le peuple qui voulait vraiment do-

miner la presqu'Ile des Balkans devait étendre au

moins sa suzeraineté sur l'Autriche-Hongrie, la

Pologne, la Russie. C'était une œuvre surhumaine.

Elle a tenté tes Turcs. Elle les a tués aussi,
car la guerre appelle la guerre, et les Ottomans,

même soutenus par les Magyars, ne peuvent pas
tenir tête aux masses innombrables du monde slave

et germanique.
La question d'Orient est arrivée k l'état aigu le

jour où monta au pouvoir le premier
des Kiuperli,

cette héroïque famille de Vtzirs qui ont présidé

pendant un demi-siècle aux destinées de l'empire

Ottoman ()M6). Une guerre maritime contre Ve-

nise fut énergiquement conduite. Le 15 septembre

1664, Ahmed Kiuperli fit proclamer dans le camp

turc Michel Apaffi prince de Transylvanie. Alors'

commence une guerre qui n'estpas encore termi-

née aujourd'hui. La double intervention de la

France a Saint-Gothard (1664) et à Candie (1669)

n'arrêta point les Turcs. Prontant des embarras

que causaient a l'empereur Léopold tes troubles

de Hongrie, ils se jettent sur la Pologne, éner-

giquement défendue par Jean Sobieski (paix de

Suravno, 1676). Mais ces guerres dans un pays

éloigné étaient impopulaires. Le divan préférait
la lutte contre l'Autriche, et la France encoura-

geait ces desseins belliqueux. Dans l'année 1681,

une coalition générale unit aux Turcs contre Léo-

pold les Transylvains, Moldaves, Valaques et les Co-

saques de l'Ukraine. C'était le temps où Louis XIV
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opérait ses conquêtes en pleine paix. Jamais l'Em-

pire n'avait été plus sérieusement menacé. Le

Hongrois Tekeli soulevait ses compatriotes et pu-

bliait son célèbre pamphlet, les Ce':f griefs des

Hongrois co'!<re les Allemands. li écrivait sur son

drapeau « Dieu et Patrie '), et à Pest opérait sa

jonction avec Ibrahim-Pacha. L'émoi était grand

en Allemagne. Louis MV faisait le blocus de

Luxembourg, il avait organisé des camps en Al-

sace, sur la Sarre, en Flandre et sur la Saône.
« Nous avons deux ennemis irréconciliables, écrit-

on alors en Allemagne, les Turcs d'un côté et )a

France de l'autre; l'un est le bourreau, l'autre

la torture. » Et ailleurs « Prions Dieu du fond

de notre âme qu'il veuille bénir les armes de

l'empereur et de ses alliés, et que par sa bonne

et grande miséricorde il lui plaise d'extirper et

chasser le Grand Turc de devant Vienne et ail-

leurs, et aussi de délivrer notre pays du petit

Turc français qui nous saccage et nous ruine

par le fer et par le feu! » (La cour de France

tM~oaHMfe, brochure.) Jean Sobieski sauva Vienne

assiégée par Kara-Mustapha (16S3). Sauver les

Habsbourg, n'était-ce pas pour un Polonais de

l'imprudence plus encore que de la générosité?

Les graves complications qui surgissaient alors

dans l'Occident (guerre de la ligue d'Augsbourg,

succession d'Espagne) laissaient les Ottomans
livrés à eux-mêmes. Ils furent battus à Mohacz

par les Autrichiens, à Navarin par les Véni-

tiens (1687). Tekeli fut expulsé de la Hongrie,

qu'on noya dans le sang. La bataille de Slanke-

men, où fut tué le dernier des grands Kiuperli,

consomma la défaite des Turcs. Ils restaient pour-

tant pleins de courage, lorsque, après la mort
d'Ahmed Il (1695), le sultan Mustapha II publia
son hattichérif laconique K Je persiste à mar-

cher "Mais toutes les puissances voisines, Po-

lonais, Russes avec Pierre le Grand, Autrichiens
avec le prince Eugène, accouraient à la curée.

Après la bataille de Zeuta (1697) et la prise d'Azov

par les Russes, il fallut traiter. On signa alors le

traité de Carlovitz (1698-99). L'Autriche recou-

vrait la Transylvanie, donnée à Michel II Apaffi,

Venise obtenait le statu quo dans l'Archipel, )*

Pologne gardait Kaminiec, et la Russie Azov.

Les Ottomans comptaient désormais un ennemi

de plus, les Russes, qui voulaient occuper les côtes
de la mer Noire, et qui déjà tournaient leurs regards
vers le Danube. Dès 1710, Pierre le Grand signait
avec Cantemir, hospodar de Valachie, le traité de

Sluzk, qui mettait ce prince sous la protection de

la Russie. La guerre était inévitable Charles XII

de Suède poussait le divan à la déclarer elle

aboutit à la défaite des Russes à Falczi (1711).
Pierre le Grand, fait prisonnier, recouvra la li-

berté en rendant Azov, en rasant les forteresses
du Don, et en renonçant à toute suzeraineté sur
les Cosaques.

Cette guerre est à peine flnie, que la Porte re-

commence la lutte contre Venise, dont l'at-

titude dans l'Archipel manquait de correction

(1714). En Occident, la guerre d'Espagne était

terminée. La cour de Vienne nt aussitôt cause

commune avec les Vénitiens. Ecrasés à Peter-

wardin (1716), & Belgrade (1717), les Turcs si-

gnent le traité de Passarovitz ()718). Ils rendaient

à l'Autriche Belgrade et Temesvar, et laissaient

à la Moldo-Valachie une indépendance à peu près

complète. C'était assurément un grand succès pour
la maison de Habsbourg.

L'opinion se répandit désormais en Europe que
la Turquie, tombée dans une décadence complète,
était une proie offerte au plus cynique ou au

plus audacieux. Pour des prétextes futiles, la

Russie, qui convoitait la Crimée, déclare la guerre
& la Porte (1736). Les Autrichiens se joignirent
aux Russes. Mais la campagne fut fort dure. Les

Autrichiens furent honteusement battus en Vala-

chie, ies généraux russes furent obligés de déct-
mer leurs soldats épouvantes du courage héroïque~
des Turcs. Grâce à l'intervention de l'ambassa-

deur français, la paix fut signée àBelgrade ()739).
L'Autriche restituait cette ville, et la Save devait

servir de frontière entre l'Empire et la Porte. La

ville d'Azov était démantelée, mais la Turquie ne-

maintenait plus un article important du traité de

1711, qui interdisait aux Russes d'intervenir en,
Pologne.

Ce traité était désastreux pour les Autrichiens,
mais il laissait intactes ies prétentions des Russes.

La politique française manquait décidément de

prévoyance. Loin d'arrêter l'extension trop rapide
de laRussie et de la Prusse, elle abandonnait aux

uns la Suède (H2t, n4S), aux autres la Pologne,
sans prévoir que la ruine de ces deux États en-

trainerait fatalementla ruine de l'empire Ottoman.

D'ailleurs dans les cours occidentales on avait en.

général des idées peu justes sur les graves pro-
blèmes qui s'agitaient alors dans l'Europe orien-

tale. Le ministre français Choiseul refusait de

croire à la vitalité et à l'avenir des « Moscovites m
d'autre part il s'exagérait singulièrement la puis-
sance de la Turquie, affaiblie par deux siècles de

luttes et par un gouvernement essentiellement

stationnaire, qui n avait fait aucun progrès sérieux

depuis deux cents ans. En 1768, la France poussa.
la Turquie à la guerre, sans se préoccuper de
l'entente secrète qui unissait déjà les cabinets de

Saint-Pétersbourg, de Vienne et de Berlin. Les

Russes battirent les Turcs a Choczim, à Azov

(H69), à Bender et à Tchesmé (t'HO) la Crimée

était envahie, l'Albanie et la Grèce s'agitaient

enfin, aux débuts du règne d'Abdul-Hamid, les

Turcs étaient obligés de signer le traité de Kaï-

nardji (m4). La Porte reconnaissait l'indépen-
dance des Petits Tatars, ouvrait au commerce

russe les mers de l'empire Ottoman, et acceptait
le protectorat de la Russie sur les chrétiens de
Moldavie et de Valachie. C'était le preiude du dé-

membrement de l'empire.

Désormais l'Autriche seule pouvait s'opposer
aux desseins ambitieux de la Russie. Mais Joseph II

s'était emprescé de faire alliance avec l'impéra-
trice Catherine, qui promettait à ce rêveur Rome

et l'Italie, si on abandonnait aux Russes Constan-

tinople et la Grèce 1 La Crimée fut envahie et

annexée à l'empire russe (U83-1785). Le Divan

éleva des protestations qui ne furent entendues
que de la Suède, réduite bientôt à l'impuissance

(traité de Varéla, 1790). Malgré leur énergie, les

Turcs furent partout battus, à Fokczani par les Aus-

tro-Russes (i '!89), sur lé Danube par les Russes,
à Belgrade et à Bukarest par les Autrichiens. L'An-

gleterre et la Prusse s'émurent enfin. On profita
de la mort du belliqueux Joseph II (1790) pour
faire signer à Léopold le traité de Sistovo. Les

Autrichiens rendirent Belgrade et toutes leurs

conquêtes. Quant à la Russie, elle ne consentit à

traiter que deux ans plus tard à Jassy (t792). Elle

gardait Oksakov et le territoire compris entre le

Bug et le Dniestr, où grandit bientôt l'importante

ville d'Odessa. Les Russes tenaient désormais la

Bessarabie. Maîtres de la mer d'Azov, de la Crimée

et de tout le territoire jusqu'à la région danu-

bienne, allaient-ils devenir enfin lei suzerains ab-

solus de lamer Noire ?7

En résumé, à la fin du rvni' siècle, la Turquie

n'avait été sérieusement entamée que par tes.

Russes encore gardait-elle comme position avan-

cée au delà du Danube laMoldavie et la Valachie.
En face de l'Autriche elle gardait sa bonne fron-
tière de Croatie et de Serbie, suffisamment dé-

fendue par le fossé de la Save, la citadelle de

Belgrade et les montagnes escarpées de Bosnie et

d'Herzégovine. Mais les plus grands dangers al-
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laient venir désormais moins du dehors que de

t'intérienr de l'empire. Les Turcs avaient cons-

tamment respecté les coutumes, la langue, la re-

ligion des nationalités sujettes. Ces nationalités

resteraient-elles éternetlement muettes, alors

qu'un soufile puissant de patriotisme et de li-

berté passait sur la vieille Europe et la précipitait
vers des destinées nouvelles? 7

Affaiblissement progresstt de la Turquie au

XIX* siècle. La question d'Orient actuelle et

le traité de Berlin. On voit par les détails qui

précèdent que la a question d'Orient est bien

antérieure au ~[X' siècle. Mais. au siècle dernier,

elle était pou compliquée. Elle ne s'agitait sérieu-

sement qu'entre ta Turquie d'une part, l'Autriche

<t la Russie de l'autre. Les événements qui se

sont accomplis depuis ce temps ont si bien con-

fondu les intérêts des divers Etats, que de local le

débat est devenu européen. La France, l'Angle-

terre, l'Allemagne, l'Italie même ont cru devoir

intervenir. Enfin les nationalités si longtemps as-

sujetties se sont tout à coup éprises de l'indé-

pendance. Grecs, Serbes, Roumains, Égyptiens,

Bulgares se sont soulevée contre les anciens con-

quérants. Des sympathies ardentes pour ces peu-

ples sont venues se mêler am intérêts plus après

de la politique. Dans cette question si. grave et dé-

sormais si confuse, la religion même et la philoso-

phie gouvernementale ont fait entendre leurs voix.

Les orthodoxes grecs et les amis du panslavisme

pouvaient-ils se désintéresser d'un débat qui tou-

che si profondément des Slaves et des orthodoxes

grecs?
La première solution proposée au ïix* siècle

date de )8M (traité de Titsitt). Elle était brutale

et impraticable. Napoléon I<" aurait laissé à la

Russie la Moldavie, la Valachie et la Bulgarie. Il

aurait pris pour la France l'Albanie et la Morée.

L'année suivante, à Erfurt (<8~), il ne voulait

plus céder la Bulgarie. En réalité, it ne voulait

pas démembrer en faveur de la Russie un Etat

~u'ii appelait lui-même « notre plus ancien attié ».

Dès les premières années de ce siècte, une vive

agitation s'était manifestée parmi les populations
chrétiennes. En 1800, en Serbie, Georges Czerni

proclama l'indépendance, et organisa un gouver-

nement qui dura jusqu'en 1812. Trois ans plus

tard, Milosh Obrenovitch proclamait la guerre

sainte; il prit le titre de prince ()8n), et fit

reconnaître par tes puissances l'autonomie de la

Serbie, sous la suzeraineté de la Porte (traité

d'Andrinople, 1829).

A la même époque, les Grecs, soutenus plus
encore que les Serbes par tes sympathies de

l'Europe et surtout de la Russie, luttaient éner-

giquement pour l'indépendance (tXXO-1823). Le

autan Mahmoud (1809-1839) aurait voulu par des

réformes politiques et militaires arrêter la déca-

dence si rapide de l'empire. Mais it restait im.

puissant contre l'indiscipline
des janissaires dé-

générés et contre resprit étroit et réactionnaire
du corps des uiémas. La faiblesse de la Porte

était alors extrême. Violentée par un officier al-

banais, Méhémet-Ali, qui avait ramassé dans le

sang des mameluks son titre de vice-roi (1805,

tiitt), l'Egypte musulmane échappait à l'autorité

directe du sultan. Le générât égyptien Ibrahim

joignit cependant ses troupes à celles de Mahmoud

pour réduire la Morée (1824). Mais que faire

contre tes prétentions du tsar Nicolas qui récla-

mait le protectorat des Moldo-Valaques. l'autono-
mie des Serbes, et le libre passage des Dardanelles

pour les vaisseaux russes (conférences d'Acker-

man, )836)? Le traité de Londres (tMÏ). qui unis-

sait à la Russie la France et l'Angleterre, aug-

menta justement les inquiétudes do la Porte. La

flotte turque fut anéantie à Navarin (1827). Die-

bitch passa le Danube, franchit les Balkans et ar-

riva jusque Andrinople. Paskevitch prit Kars et

Erzeroum. Le traité d'Andrinople (182!)) coûta à

la Turquie tes Mes situées aux bouches du Da-

nube, Poti sur la mer Noire, la Grèce indépen-

dante au S. des golfes d'Arta et de Volo, la

Serbie organisée en province vassale, la Moldavie
et la Valachie gouvernées par des hospodars nom-

més à vie et soumis à l'influence russe. Enfin

une indemnité de guerre de 119 millions achevait

la ruine ncanciere de l'Etat ottoman.

Le monde musulman fut alors en pleine dislo-

cation. A Constantinople, les janissaires se soulè-
vent contre le sultan, et sont supprimés. En Tu-

nisie, Sidi-Houssein-Bey imite l'exemple de son

aient Hamoudah, qui par un coup d'Etat s'était

rendu indépendant en 1811. Enfin l'ambitieux
Méhémet-Ali déclare la guerre au sultan. Son <Us

Ibrahim bat les Turcs a Kunieh (1832), et arrache

la Syrie à Mahmoud (traité de Kutaieh, t833;. Le

sultan affolé signe avec la Russie le traité d'Unkiar-

Skelessi qui donnait en réalité la mer Noire aux

Russes (1833).
L'ambition du tsar, qui se considérait comme

le protecteur naturel de tous les chrétiens d'O-

rient, la politique faible et contradictoire de la

France, qui applaudissait aux empiètements de
Méhémet-Ati (bataille do Nezib, ]8:t!)), tout en se

prononçant pour l'intégrité de l'empire Ottoman;

les agissements de M. de Metternich et de lord

Palmerston, qui aboutissaient au traité de Lon-

dres (1840), excluaient la France du concert

européen, et exposaient l'Europe aux dangers
d'une guerre générale la formation de sectes et

de sociétés secrètes dans l'Islam; la lutte, an

Turquie même. des progressistes et des arriérés

(jeune et vieille Turquie), la mort de Mahmoud

enfin et l'avènement d'un sujtan de seize ans,

Abdul-Medjid, tout semblait menacer l'empire

Ottoman d'un effroyable cataclysme. La formation
du ministère très pacifique de M. Guizot. en

France (2i) oct. t840), le découragement de Méhé-

met-Ali qu'affaiblissaient t'àge et la maladie, la

jalousie réciproque de l'Angleterre et de la Rus-

sie, terminèrent heureusement le conflit. Les puis-
sances se réconcilièrent avec la France (deuxième
traité de Londres, 184t), et une convention spé-

ciale assura à la famille de Méhémet-AU la pos-
session héréditaire de l'Egypte; enfin le traité des

Détroits ferma les .Dardanelies à tout vaisseau de

guerre qui n'aurait pas un laissez-passer du sultan.

Douze ans plus tard, la Russie, peu satisfaite

des règlements de 1841, assuma la responsabilité

d'une guerre nouvelle, en etivanisaant tes princi-
pautés de Moldavie et de Vaiachie (juillet ittM).

L'Angleterre, la France et le Piémont se portèrent
garants de l'intégrité de l'empire Ottoman. La

campagne de Crimée, durant laquelle tes Turcs

se montrèrent braves soldats (siège de Silistrie),
aboutit,.après la mort du tsar Nicolas (1855), au

traité de Paris (1856). La Russie restituait une

partie de la Bessarabie qui fut annexée a la Mot-

davie elle renonçait a son droit exclusif de pro-
tection en Moldavie et en Valachie; la mer Noire

était dëetaréo neutre, et ouverte à tous les navires
de commerce. Un an plus tard, les principautés
de Moldavie et de Valachie fo<tnt réunie!! sous le

nom de Roumanie. La convention du t9 août 18&8

assura t'indépendance du nouvel Etat.
La France avait joué un grand rôle dans le rè-

glement de la question d'Orient. Nos désastres

ont permis à la Russie de déchirer le traité de

)8;<6. La conférence de Londres (t8U), en ren-
dant aux Russes le droit d'entretenir une marine

de guerre dans la mer Noire, ravivait les plus
chères espérances des catholiques grecs. La Bos-

nie et l'Herzégovine se sou)evèrent (1875), puis le

Monténégro et la Serbie que soutenaient les

Russes (1876). La Russie à son tour intervint et
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recommença la campagne de )8M. La magnifique

résistance des Turcs en Asie et surtout à Ptevna

et dans les Balkans (Chipka), a témoigné qu'ils ont

conservé les qualités militaires de leurs ancêtres.

Mais les finances étaient épuisées, les soldats

sans souliers et sans pain enfin de misérables

querelles portaient la trahison dans les camps et

le crime jusque dans le patais impérial.

Le traité do San-Stefano et la conférence de

Berlin ont réglé l'état actuel de l'Orient. La

Russio rectifie ses frontières d'Asie en prenant

Kars et Batoum. Elle prend la Bessarabie rou-

maine (94&999 hectares avec 150 OUO habitants).

La Roumanie obtient en échange la Dobrouteha,

terminée vers le sud par une ligne conventionnelle

entre Silistrie et Mangalia, et son prince a pris

récemment le titre de roi. La Serbie et le Monté-

négro reçoivent l'autonomie complète, avec quel-

ques rectifications de frontières. La Bulgarie est

organisée en principauté vassale de la Porte, comme

le furent jadis la Moldavie et la Valachie. La pro-
vince de Roumélie orientale est soumise à une

organisation spéciale sous le contrôle de la Russie.

Des cessions importantes de territoire sont faites

à la Grèce. Enfin, la Bosnie et 1 Herzégovine sont

occupées par les Autrichiens.

USAGES. Connaissances usuelles, X.

L'Académie dénnit ainsile mot Ma~e « coutume,

pratique reçue. » Littré remarque qu'il y a une

nuance entre les deux mots coutume et usage.
« Suivant l'étymologie propre à chacun de ces

mots, dit-il, usage exprime la manière d'user, de

se servir des choses de la vie et coutume, les ha-

bitudes que l'on a de faire telle ou telle chose. »

Mais, ajoute-t-il, « on dit indistinctement c'est la

coutume, ou c'est l'usage. »

Les usages ou les coutumes, puisque le sens des

deux mots est a peu près identique, sont des ha-

bitudes générales qui ont été acceptées par tout un

pays, toute une nation, toute une race. Ils entrent

pour beaucoup dans ses mœurs, et caractérisent,

pour ainsi dire, sa vie entière, intérieure et exté-

rieure, d'une suite plus ou moins longue de gé-
rations. De peuple à peuple, de région à région,
même de province à province, l'histoire et la

géographie en font foi, tout diffère, et souvent

dans des proportions considérables les croyances

religieuses, les constitutions politiques, la langue,
les relations de famille et de société, le costume,
le régime dévie. L'ignorant, l'enfant en particu-

lier, s'étonne, s'offense de cette diversité. Tout ce

qui n'est pas conforme à son propre usage, tout

ce qui ne se fait pas comme il fait ou comme ii

voit faire lui-même, lui parait mauvais ou ridicule.

Il faut que l'instituteur réagisse contre cette dis-

position trop naturelle, qui n'est qu'une des mille

formes de l'amour-propre.

En résumé, depuis le commencement du siècle,

la Porte ottomane a perdu, en tout ou en partie,
l'autorité sur la Grèce et les iles, le Monténégro

(en réalité toujours indépendant), la Bosnie, l'Her-

zégovine, la Serbie, la Roumanie, la Bulgarie, soit

près de 9 millions de sujets. En Afrique, elle

n'exerce plus qu'une autorité indirecte sur l'E-

gypte, et elle a perdu Tunis (1881).

Devant ces pertes si considérables, en présence

des agitations causées entre autres par les Grecs

mécontents du traité de Berlin, devons-nous

conclure que l'empire Ottoman est condamné, et

que notre siècle verra la fin du « vieil homme

dont l'existence a été si souvent menacée ? Nous

oublions trop, en Occident, que le sultan n'est pas
seulement le chef d'un Etat plus ou moins grand,

appelé Turquie. Il est avant tout le chef sacré de

l'orthodoxie musulmane. Depuis vingt ans, une

renaissance religieuse s'opère dans l'Isiam, sem-

blable à la grande renaissance catholique du

xvii' siècle. Les torées, jadis éparses, du monde

musulman sont aujourd'hui groupées en un fais-

ceau solide. Le point central, d'où part le mot

d'ordre ot vers lequel tendent les efforts, c'est

Constantinople. Pour le musulman orthodoxe, le

caractère religieux du khalife se confond avec le

titre politique du sultan. Même expulsé de Cons-

tantinople, le commandeur des croyants no res-

terait pas moins le chef vénéré d'une religion dont

les adeptes sont répandus aujourd'hui à travers

l'Afrique, l'Asie et les archipels océaniens, des

bords de l'Atlantique aux rivages du Pacifique.

Sur cette vaste étendue de terres, les discordes

religieuses se sont apaisées. Un mouvement

« panislamique f vient de commencer. Nous en

voyons aujourd'hui les premiers résultats. Mais

en verrons-nous la On ? Toutes les confréries reli-

gieuses, si nombreuses dans l'Islam, sont désor-
mais en communion directe avec le sultan. Elles

affectent, en apparence, de ne s'occuper que
d'intérêts religieux. En réalité, elles se )Y)6)ent

ardemment aux luttes du jour, depuis qu'Abdul-

Hamid a fait de son titre et de ses privilèges de

khalife la base d'une politique essentiellement

panislamique. Sans doute, la presqu'ile des Bal-

kans ne restera pas éternellement le théâtre où

s'agitera la « question d'Orient ». Mais cette ques-
tion se représentera, de longues années encore et

sous des faces diverses, partout où les chrétiens

sont en contact avec des populations musulmanes,

au Sénégal, en Algérie, en Tunisie, dans l'Inde,

et jusque dans les archipels océaniens.

[L. G. Gourraigne.] J
TYPOGRAPtUE. – V. /<M~)'t~WM.

u

Mes petits sont mignons,
Beaux, bien faits, et jotn sur tous leurs cempa~nom,

dit le hibou, en parlant de ses petits, laids comme

des petits de hibou. IL faut d'abord montrer à l'en-
fant que, sous cette diversité infinie, se trouve une

communauté d'idées et de sentiments qui fait

que, malgré tout, notre espèce est une, et qu'il

n'y a que des différences de degré entre tous ceux

qui ont comme nous l'honneur d'être des hommes.

Le Mandingue, le lolof, le misérable habitant de

la Terre de Feu, ne ressemblent guère, cela est

certain, à nos compatriotes policés et civilises, mais

le Mandingue ou le lolof se cacheront comme le

Français pour tuer ou voler leur prochain, parce

qu'ils ont les uns et les autres quelque chose qui
leur fait connattre ce qui est mal comme le Fran-

çais aussi, le lolof et le Mandingue se jetteront

dans l'eau d'un torrent ou dans les flammes d'un

incendie pour sauver leur enfant ou leur ami,

parce qu'ils ont de même la conscience du bien.
Il faut montrer ensuite que ces usages si diffé-

rents peuvent le plus souvent s'expliquer par des

raisons très naturelles ou très respectables. Les

uns sont, d'ordinaire, imposés en quelque sorte

par des nécessités de climat, de situation les au-

tres viennent de traditions que les générations se

transmettent comme un héritage beaucoup sont

des indices de croyance ou de race. Il est peu de

costumes plus bizarres en apparence que celui des

Lapons ou des Esquimaux, et nul de nous ne vou-

drait goûter à la cuisine de ces pauvres gens;
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c'est cependant le seul costume et le seul régime
alimentaire qui puissent leur permettre de vivre
dans tes après solitudes du pôle. A une autre ex-

trémité du globe, !e long vêtement de laine de l'A-

rabe est le mieux approprié à l'ardent soleil de ses

déserts le turban oriental est un signe extérieur

de la religion de Mahomet; et le Chinois, qui émi-

gré aujourd'hui dans toutes tes parties du monde,
ne renonce nuUe part à lalongue tresse de cheveux

qui pend de sa tête rasée, parce qu'il y voit )e signe
e'xtërîeur de la patrie absenté et d'une nationalité

qu'it ne veut pas perdre. On expliquerait de même

une infinité d'autres usages, qui cessent, ainsi

compris, de paraître singuliers et ce ne sera pas
le moindre résultat de l'étude bien entendue du

monde et des peuples que d'inspirer a t'enfant le

respect des manières d'être d'autrui dans ce qu'el-
les ont de respectable, et, dans tous les cas, un

esprit élevé de sympathie et de bienveillance pour
tout ce qui n'est point semblable à lui. e On n'of-

fense jamais plus les hommes, a dit Montesquieu,

que lorsqu'on choque leurs cérémonies et leurs

usages, n et, en dénnitive, les hommes ont le plus
souvent raison, puisque le plus souvent ces céré-

monies et ces usages tiennent au fond mémo de

leur vie d~ndividus ou de peuples.
tl y a lieu toutefois de distinguer, tant pour les

autres que pour nous-mêmes. S'il est un fond com-

mun d'usages que nous devons respecter et gar-
der quand même, il en est aussi d'autres qui tien-

nent seulement à telle forme particulière de

l'existence d'une nation, qui marquent, si l'on

veut, telle période de cette existence, mais qui doi-

vent cesser dès qu'elle a pris lin, et que la nation

s'est élevée à une vie plus haute. Le maintien opi-
niâtre et déraisonnable d'un usage qui n'a plus sa

raison d'être peut être un obstacle au progrès.
« C'est, dit très justement Condillac, le sort des

usages établis de subsister encore après que les

besoins quilesontfaitnaltreontcessé.x On a sou-

vent cité cette plaisante anecdote d'une sentinelle

placée depuis un temps immémorial devant une

porte intérieure du palais de Versailles. Un jour,
on se demanda pourquoi on mettait là cette senti-

nelle, puisque les autres portes n'en avaient point,
et l'on reconnut, après Information, que la senti-
nelle avait été mise à un moment où la porte ve-
nait d'être repeinte, pour prévenir contre les ta-

ches ceux qui vendraient à passer. La consigne
n'ayant pas été ]evée le lendemain ni les jours
suivants, on avait continué à envoyer la sentinelle,
et cela durait ainsi depuis une vingtaine d'années.
tl y a beaucoup de ces sentinelles-là dans notre his-

toire, et probablement aussi dans l'histoire des au-

tres peuples. Cela s'est toujours fait de cette

façon, donc cela doit continuer à se faire de cette

façon, est une formule de rttsonnement et aussi

une manière de vivre f-tmiiière à beaucoup de gens.
C'est de là que nait l'esprit de routine, qu'on nous

a tant reproché, qui nous empêche d'accepter, par
crainte de la nouveauté, les ajnéliorations les plus
légitimes. Entre cette tenMM rétrograde qui
n'admet rien, et l'esprit de versatilité et de témé-

rité, qui fait table rase de tout, 11 y a la mesure

qu'indique le bon sens, et à laquelle l'instituteur
doit, dès l'école, accoutumer son élève. J'avais,
dit Descartes, un extrême désir d'apprendre à dis-

tinguer le vrai d'avec le faux, pour voir clair en

mes actions et marcher avec assurance en cette

vie. Il est vrai que, pendant que je ne faisais que
considérer les mœurs des autres hommes, je n'y
trouvais guère de quoi m'assurer. En sorte que
le plus grand pront que j'en retirais était que,
voyant pJMiturs choses qui, bien qu'elles nous

semblent fort extravagantes et ridicules, ne lais-

sent pat d'être communément reçues et approu-
vées par d'antres grande peuples, j'apprenais à ne
rien croire trop fermement de ce qui ne m'avait

été
persuadé que par l'exemple et par la coutume;

et amsi je me délivrais peu à peu de beaucoup
d'erreurs qui peuvent offusquer notre lumière

naturelle et nous rendre moins capables d'enten-

dre raison. Et ce grand esprit, si ferme et si

hardi, se résout, pour tout ce qu'il ne peut pas

mettre à l'épreuve de son jugement personnel, à

ne choisir, dit-il, « entre plusieurs opinions éga-
lement reçues, que les plus modérées, tant à cause

que ce sont toujours tes plus commodes pour la

pratique, et vraisemblablement les meilleures, tout

evcès ayant coutume d'être mauvais, comme aussi

ann de me détourner moins du vrai chemin, en

cas que je faillisse, que si, ayant choisi l'un des

extrêmes, c'eût été l'autre qu'il eût fallu suivre.

(Discours de /« Méthode, et 3' parties.)
Cette mesure, que réclame Descartes, est surtout

nécessaire à l'égard de cette partie de nos usages

qu'on appelle les modes, et il y a des modes en

tout. <t Une chose folle, dit la Bruyère, et qui dé-

couvre bien notre petitesse, c'est l'assujettisse-

ment aux modes, quand on l'étend à ce qui con-

cerne le goût, le vivre, la santé et la conscience. »

La conscience 1 c'est bien là ce qn'a dit la Bruyère.

Et, en effet, il n'y a pas seulement une mode

pour les habits et tes toilettes; à l'égard de

celle-là, la Bruyère donne un conseil qui doit

être, dans quelque condition que l'on puisse se

trouver, la règte de toute personne sage « H y

a, dit-il, autant de faiblesse a fuir la mode qu'à
l'affecter. » Mais on peut dire qu'il est aussi une

mode pour la conscience, cette mode à laquelle
on obéit en voulant faire comme tes autres, ra-

rement comme ceux qui font bien; qui pousse,

par exemple, le petit enfant de t'écoie à fumer en

cachette comme son camarade plus grand; l'ap-

prenti à jurer, a sacrer, à mettre sa casquette sur

l'oreille comme l'ouvrier; l'ouvrier tui-même. ce

thème pourrait aller loin. < Un dévot, dit la

Bruyère – it entend ici le faux dévot est celui

qui, sous un roi athée, serait athée. Justinant

cette ironie, bon nombre de ceux pour qui la

Bruyère écrivait au temps de Louis XIV vieilli

sont devenus les roués de la Régence, et oa

pourrait suivre ainsi, aux différentes étapes de

notre nation, l'action de la mode sur les mœurs.

A rencontre de ce travers, qui est, hélas) de toutes

les époques, il faut conclure, comme la Bruyère,
à la fin du beau chapitre auquel nous avons em-

prunté ces citations (chapitre xm, De la mode)
« Chaque heure en soi, comme à notre égard, est

unique est-elle écoulée une fois, elle a péri en-

tièrement, tes millions de siècles ne la ramèneront
pas. Les jours, les mois, les années, s'enfoncent

et se perdent sans retour dans l'ablme des temps.
Le temps même sera détruit ce n'est qu'un
point dans les espaces immenses de 1 éternité, et

ti sera effacé. Il y a de légères et frivoles circon-

stances du temps qui ne sont point stables, qui

passent, et que j'appelle des modes, la
grandeur,

la faveur, les richesses, la puissance, l'autorité,
l'indépendance, le plaisir, les joies, la superfluité.

Que deviendront ces modes, quand le temps même

aura disparu? La verttt Mâle, si peu t !a mode,.
Ta au delà des temps.

Parmi tes usages, ceux sa* lesquels il convient

le plus d'édifier l'enfant, de lui donner des idées

justes et des sentiments vrais, sont ce que l'on

peut appeler les usages de sociabilité, de civilité,

qui règlent
tes rapports de famille, d'amitié, d'al-

hance, et les rapports plus généraux que nous

devons avoir avec nos voisins, avec nos compa-

triotes, même avec tous tes autres hommes. L'ar-

ticle CtM~, dans la I" PAMK de ce Dictionnaire,
l'article Société, dans la H', font connaitre ces

rapports dans leur ensemble, et le premier de

ces deux articles renvoie, pour les détaits, à des

ouvrages spéciaux. Nous insisterons ici sur la
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nécessité qu'il y a, selon nous, à instruire l'en-

fant, dès les premières années, sur ses obligations

de civilité, à préparer en lui ce que l'on appelle,

d'un terme très expressif, l'homme d'usage,

l'homme de bon usage. On sait que Rousseau,

pour cause peut-être, ne tenait pas beaucoup à

cette préparation
<' Gardez-vous surtout, dit-il,

de donner à l'enfant de vaines formules de poli-

tesse, qui lui servent au besoin de paroles ma-

piques pour soumettre à ses volontés tout ce qui

l'entoure, et obtenir à l'instant ce qui lui plaît.

Dans l'éducation faconnière des riches, on ne

manque jamais de les rendre poliment impérieux,

en leur prescrivant les termes dont ils doivent se

servir pour que personne n'ose leur résister
leurs enfaats n'ont ni tons ni tours suppliants;
ils sont aussi arrogants, même plus, quand ils

prient que quand ils commandent, comme étant

bien plus sûrs d'être obéis. On voit d'abord que

s'il vous pMt signifie dans leur bouche il me

plaît, et que~c vous prie signifie je vous ordonne.

Admirable politesse, qui n'aboutit pour eux qu'à
changer le sens des mots, et à ne pouvoir jamais
parler autrement qu'avec empire! Quant à moi,

qui crains moins qu'Emile ne soit grossier qu'ar-

rogant, j'aime beaucoup mieux qu'il dise en

priant /a!<es e~a, qu'en commandant je vous

prie. Ce n'est pas le terme dont il se sert qui

m'importe, mais bien l'acception qu'il y joint. »

(E'mtYe, livre II.)

C'est là une de ces sorties côté, comme il n'y

en a que trop dans l'~m:<e. Sans doute on peut

abuser des formules de politesse, comme on

abuse de tout en éducation. Un enfant répond a

sa mère, qui lui refuse ce qu'il desirait J'avais

dit pourtant s'il vous ~a!<. n C'est qu'on lui a

faussé les idées, en lui laissant croire qu'il suffit,

pour obtenir ce qu'on demande, de le demander

poliment. Sans renoncer le moins du monde à

une autorité bien entendue, sans imposer non

plus une humiliation servile, les parents et les

maîtres peuvent parfaitement enseigner à l'enfant

l'usage de procédés qui ne sont autre chose que

la reconnaissance de sa situation réelle à l'égard

des autres. Lui, qui n'a que le droit de vivre, lui

qui dépend, en quelque sorte, de la société tout

entière, est tenu plus que personne de rendre à

chacun en égards, en déférence, en respect, ce

qui lui est dû. Et cela, une fois bien compris, est

un excellent apprentissage pour toute la suite de

sa vie, puisqu'il aura toujours des supérieurs,

quelque haut état qu'il atteigne. La civilité, et ce

qui en est comme la fine fleur, la politesse, de-

vraient être considérées, dans nos sociétés démo-

eratiques, comme partie intégrante de la morale.

Elles sont, en effet, la manifestation extérieure de

sentiments qui forment comme la base de toute

civilisation vraiment digne de ce nom, le respect

do soi-même et le respect des autres. C'est la

juste notion de ce que nous sommes, de ce qui

nous est dû et en même temps de ce que nous

devons à autrui, qui doit régler nos rapports avec

nos semblables selon leur âge, leur sexe, leur

situation.

Les sociétés anciennes ont eu une autre forme

et un autre principe de civilité et de politesse

elles ont eu l'étiquette, le cérémonial, procédant

de cette pensée que ceux qui gouvernent, que ceux

qui possèdent la souveraineté, quelle qu'en soit

la source, et aussi les mandataires du souverain,

sont en quelque sorte des émanations de la Divi-

nité, et ont droit comme tels à des honneurs d'une

nature toute particulière, qui les distinguent du

reste des hommes. Nul plus que le roi Louis XIV

n'éleva au-dessus de toute proportion humaine cet

idéal du droit divin monarchique, qu'il représen-

tait d'ailleurs avec une solennelle dignité. Il eût

.~té, dans toute la force du terme, adore, s'il l'avait

voulu il le fut presque, par le maréchal de la

Feuillade. Aussi les actes les plus ordinaires de sa

vie empruntaient au caractère même dont il se

croyait revêtu je ne sais quoi de sacré; dans sa

conviction profonde, comme le remarqueM.Taine

dans son livre sur l'Ancien régime, manger, boire,

se lever, se coucher, c'était faire acte quasi

divin; c'était, en quelque sorte, « officier o. Mais

les traditions s'effacèrent peu peu. Il parait que,

sous Louis XVI, il ne se faisait plus « de ces si-

lences à entendre marcher une fourmi, » selon

l'expression de Saint-Simon. « Sire, disait le ma-

réchal de Richelieu, sous Louis XIV, on n'osait

dire mot; sous Louis XV, on parlait tout bas;

sous Votre Majesté, on parle haut. » Quelques

années plus tard, on devait parler bien plus haut

encore; la Révolution décapitait la vieille royauté

en la personne de « Louis Capet o dans sa passion

d'égalité, elle détruisait tout ce que cette royauté
avait le plus respecté, jusqu'aux titres de dignité
et de noblesse jusqu'à la particule nobiliaire,

substituant aux habits de cour la carmagnole et

le bonnet rouge, substituant le tutoiement soi-di-

sant républicain aux formules qui avaient servi

comme de démarcation infranchissable entre les

classes privilégiées et celles qui ne l'étaient pas.
D'autres temps, d'autres moeurs nous ont rame-

nés un peu en deçà de cette brutalité, que notre

caractère ni notre langue ne comportaient pas, et

nous nous sommes aperçus qu'il n'est pas absolu-

ment nécessaire d'être emphatiques, voire gros-

siers, pour être libres.

Appelons-nous messieurs, et soyons citoyens,

a-t-on dit fort justement; c'est-à-dire ayons ]a po-

litesse du langage et des manières, qui ne doit

être autre chose que l'expression exacte de la po-

litesse des moeurs. « La civilité, dit Saint-Evremond,

est un jargon établi par les hommes pour cacher

leurs mauvais sentiments; » elle est encore, selon

FIéchler, « un commerce continuel de mensonges

ingénieux, x C'est là confondre l'abus avec la légi-

time pratique d'une vertu nous irons volontiers

jusqu'à ce mot-qui est la condition même de la

sociabilité. Bien plus judicieusement La Bruyère

remarque « qu'avec de la vertu, la capacité et une

bonne conduite, on peut être insupportable. »

C'est presque le cas du Misanthrope de Molière.

« Les manières, que l'on néglige comme de petites

choses, ajoute encore La Bruyère, sont souvent

ce qui fait que les hommes décident de vous en

bien ou en mal. » Et, en effet, faute de meilleures

preuves, ils y sont bien obligés; et, s'ils se trom-

pent en cela, ce n'est point la faute des manières,

mais de ceux qui, rendant hommage à leur légitime

influence, s'en servent souvent comme d'un

masque pour paraitre autres qu'ils ne sont. Ne pas

couvrir la voix du voisin dans un cercle ou une

compagnie, donner ou rendre le salut à ceux à qui

nous le devons s'arrêter pour céder le pas ou le

haut du pavé à une femme, à un vieillard leur

laisser les fauteuils et se contenter d'une chaise

s'asseoir décemment et convenablement, et ne pas

s'étendre sur un divan ou sur un siège; ne pas

s'approcher de la cheminée de manière à empêcher

les autres de se chauffer; ne pas interrompre

ceux qui parlent devant vous ou avec vous; ne

pas mettre de brusquerie dans les discussions

éviter toute apparence d'incongruité, de malpro-

preté voila, entre bien d'autres, des actes qui

témoignent de cette justesse dans l'esprit et de

cette bienveillance dans les sentiments sans les-

quels il ne saurait y avoir de bonnes relations so-

ciales. C'est là qu'est la véritable civilité et la

véritable politesse, beaucoup plus que dans la

manière de rompre son pain, de tenir sa cuiller

ou de mettre sa serviette. Nos pères, ainsi que le

rappelle l'article sur la Civilité dans la I" PAMfE
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du Dictionnaire, avaient de ces raffinements. En

notre temps de « naturalisme nous pécherions
bien plutôt, hétas ) par l'etcès contraire. Une dame

est en chemin de fer; un monsieur prend place
à cote d'elle, un cigare attumé entre les doigts,
et dit à la dame: "Le cigare ne vous incommode

pas 7 –Je n'en sais rien, monsieur, répond-eHe

1 on n'a jamais famé devant moi. Voilà une leçon

VACCINATION. Hygiène, XVII. Cette

question, ancienne déjà, n'a rien perdu de son

importance ni de son actualité. S'il est vrai, comme

le disait lord Beaconsneld, que l'amétieration de

la santé du peuple prime tous les autres
pro-

blèmes sociaux, on ne s'étonnera pas de voir la

question de la vaccination à l'ordre du jour dans

les congrès d'hygiène (Bruxelles, Paris, Turin),

dans les assemblées législatives, tes sociétés d'hy-

giène et les académies. L'ennemi est toujours là,

menaçant, sévissant autour de nous il importe de

le surveiller sans cesse, de le tenir en échec en

attendant sa complète destruction.

Les discussions scientifiques suscitées récem-

ment, dans tout le monde civilisé, au sujet de la

variole et de la vaccination, ont révélé ou plutôt
affirmé l'existence d'une opposition assez bruyante,

composée d'un petit nombre d'hommes convaincus

sans doute, mais dont la conviction devrait être

plus éclairée. Cette mmorité a rendu de grands

services à la cause qu'elle combat. Elle a obligé

les défenseurs de celle-ci à réviser les travaux an-

ciens, à les soumettre aux épreuves des procédés
scientifiques actuels, à rassembler les éléments de

~nouvelles statistiques elle à signalé les omissions,

'mis en lumière les défaillances, réveillé l'esprit

public qui s'oubliait dans une fausse sécurité.

On appelle vaccination une opération qui con-

siste à inoculer le virus vaccin. L'inoculation con-

siste à introduire artificiellement dans l'économie,

par piqûre ou autrement, le principe matériel, le

virus d'une maladie contagieuse. On appelle Mte-

cin (de vacca, vache) une humeur virulente re-

cueillie primitivement sur des pustules qui sur-

viennent aux mamelles des vaches anectées d'une

maladie éruptive nommée variole des vaches, pt-

cote, cot~-pM:, etc. Ce virus est doué d'une pro-

priété antivariolique, c'est-à-dire qu'une fois intro-

duit dans l'économie, il préserve de la variole ou

petite vérole.

La variole est une maladie générate fébrite ac-

compagnée d'éruption pustuleuse. On n'a géné-

ralement qu'une fois cette maladie, comme la

,fièvre jaune, la peste d'Orient, la fièvre typhoide,

,la rougeole, la scarlatine, etc. La variole est quel-

quefois sporadique, c'est a-dire limitée à un seul

ou à un petit groupe d'individus, mais souvent

elle devient épidémique. C'est une affection con-

tagieuse et miasinatique, c'est-à-dire inoculable

par contact et transmissible it distance par l'air.
La variole a été le ûéau le plus terrible de l'hu-

manité. Elle a existé de temps immémorial dans

nnde et dans la Chine. On doit lui attribuer plu-
sieurs épidémies mal désignées, entre autres la

peste d'Antonin (165-180). Elle sévit en Arabie en

572. En 640 Omar l'introduisit en Egypte par son

armée. De H le ftéau fut transporté par les Sarra-

sins en Espagne, en Sicile, à Naples. Grégoire de

Tours mentionne sa première apparition en France

l'ar. 680, Les croisades l'éparpiUèrent dans toute

l'Europe. Fernand Cortez l'introduisit au Mexique
d'où elle envahit toute l'Amérique.

délicate et nne, comme nous en aurions, avouons-

le, trop souvent besoin pour nous rappeler aux

vraies convenances, qui ne sont, encore une fois,

que la reconnaissance des égards mutuels que
nous nous devons. C'est là la civilité, et la bonne

honnête, et non puérile, à moins qu'on n'entende

par là que c'est à la jeunesse qu'elle convient sur-

tout. tCbMtMDefodon.J

de 1720 tua à Paris seulement 20000 personnes.
Dans l'Inde, l'épidémie de 1850 atteignit un doa-

ïièmede la population.

Autrefois; en Europe, un tiers dos nouveau-nés

était atteint tôt ou tard. La mortalité était de

1 sur 3 atteints pour la première enfance, et de

1 sur 8 sur la totalité des personnes frappées. La

variole figurait pour 10 pour 100 dans l'ensemble

des décès.

En 1865, nous avons eu, en France, 2&993 su-

jets atteints de la variole, dont 4 166 morts et

4989 infirmes. En 1872 nous n'avons pas eu moins

de 200000 morts, et l'épidémie a rayonné de la

France dans toute l'Europe. En 1879 il y a en 850

victimes; et l'année suivante environ 2400. Nous

avons donc raison de dire que l'ennemi ne nous

laisse point de trêve, et que contre lui rien n'est

fait quand il reste à faire. »

C'est en Asie, au foyer originaire de la variole,
que l'on a découvert et mis en pratique l'inocu-

lation préservatrice. Depuis les temps tes plus
reculés on inoculait en Circassie, et même parfois

en Grèce, le virus variolique. On avait remarqué

que les sujets atteints une fois de la variole étaient

à peu près assurés contre la récidive. L'idée vint
de donner volontairement la maladie sous une

forme bénigne, pour assurer contre l'invasion

d'une forme mortelle. Pour cela, on choisissait

du virus sur des sujets atteints de variole dis-

crète, atténuée naturellement, et on l'inoculait

par le moyen de piqûres.
L'inoculation variolique fut importée à Constan-

tinople en 16'!3, et son usage se répandit rapide-
ment. En Ht6, lady Wortley Montagne, ayant ac-

compagné à Constantinople son mari nommé
ambassadeur d'Angleterre près de la Porte, nt

inoculer son fils. A son retour en Angleterre ()718),

elle se dévoua avec succès à la vulgarisation du

procédé oriental, qui fut bientôt adopté par un

grand nombre de médecins.

Quelque précaution que l'on prit de choisir un

virus aussi faible que possible, la variolisation

offrait toujours nn certain danger. ÎI mourait, en

moyenne, 1 sujet sur 200 soumis a. l'inocula-

tion.

Malgré l'exemple de l'Angleterre, la variolisa-

tion ne fut autorisée en France qu'en 1764.

Nous venons de voir que la varioiisation nous

fut importée d'Asie. Nous aurions pu recevoir

longtemps auparavant, de t'tnde, nn
procédé

de

préservation bien supérieur, celui que 1 on emploie

exclusivement aujourd'hui Mus le nom de vacci-

nation. Le virus vaccin était employé dans l'Inde

dès la plus haute antiquité. Le hasard en avait

sans doute fait découvrir les propriété* aux ber-

gers hindous, comme il les <tt observer bien des

siècles plus tard aut bergers européens. Quoi

qu'il en soit, les médecins de l'Inde s'emparèrent

de la découverte ils inoculèrent à l'homme le

vaccin animal recueilli sur tes mamelles de la va-

che, puis pratiquèrent l'inoculation de bras a

bras. La preuve de la haute antiquité de ce pro-

cédé, nous la trouvons dans le texte suivant de l'un
L'épidémie de 1614 fit le tour du monde. Celle

v



VACCINATION2259VACCINATION

des Védas ou livres sacrés de l'Inde, qui a pour
titre SHcfat/~yran~m,et qui fut écrit par le

sage Danouantara ou Danavandri, qui fut le père

de la médecine dans ce pays:
"Prenez du fluide des pustules du pis d'une va-

che, ou bien du bras, entre l'épaule et le coude,
d'un être humain recueillez-le sur la pointe

d'une lancette, et introduisez-le dans le bras,
au même endroit, en mêlant le fluide avec le

sang; la fièvre de la variole sera produite.
Cette maladie sera alors très douce comme l'ani-

mal dont elle sort. Elle ne pourra inspirer au-

cune crainte et n'exige point de remède on peut

accorder au patient le régime qu'il désire. On

peut se borner à une seule piqûre ou en prati-
quer jusqu'à six. La pustule est parfaite quand
elle est d'une bonne couleur, remplie d'un liquide

clair, et environnée d'un cercle rouge. ti y a une

fièvre légère d'un ou deux jours quelquefois un

léger accès de froid, un gonflement sous l'aisselle

et d'autres symptômes; mais tous d'une nature

bénigne et sans danger. »

L'Esculape hindou ayant reçu les honneurs

divins, il y eut obligation et piété à recourir au

remède qu'il avait décrit avec tant de préc.siou.
Les Anglais, maîtres de l'Hindoustan, n'avaient

donc qu'a regarder autour d'eux pour apprendre

le secret traditionnel de la vaccination, dont le pro-
cédé opératoire avait toutefois un peu change: les

Hindous modernes trempaient unfil dans le vaccin,

ie passaient dans une aiguille et le conservaient

pour l'introduire entre cuir et chair dans la partie
supérieure du bras. Mais les Anglais ne l'ont pas

fait; et c'est à un Français qu'ils ont emprunté
l'idée que d'ailleurs ils furent les premiers à

mettre en pratique et à propager en Europe.
Vers 1784 vivait à Massilargues, près Lunel, un

ministre protestant nommé Rabaut, que l'on dési-

gnait sous le nom de Rabaut-Pomier, pour le dis-

tinguer de son frère, te fameux conventionnel Ra-
baut-Saint-Etienne. Il avait entendu dire par les

pâtres que les personnes qui s'inoculaient par ha-

sard la picote des vaches n'étaient jamais atteintes

de la variole. L'inoculation variolique était alors

en pleine faveur. Rabaut pensa que, si l'on rem-

plaçait le virus variolique par le virus de la picote

(virus vaccin), on obtiendrait une préservation
efficace sans courir les dangers de l'inoculation

variolique. Il communiqua ses idées à deux Anglais

qui venaient habituellement passer l'hiver à Mont-

pellier c'étaient M. Ireland, négociant de Bristol.

et le D' Pugh, de Londres. M. Pugh promit de

faire part de cette idée à un médecin de ses amis

nommé Jenner, qui s'occupait beaucoup
d'inocu-

lation. Il tint parole. Jenner savait qu en Angle-

terre, comme en France, les personnes occupées
à traire les vaches s'inoculaient parfois le cow-pox
ou picote, et qu'il en résultait disait-on

une immunité contre la variole. Le conseil de

Rabaut lui fit faire une première expérience le

t4 mai 1796. Ce fut une vachère, Sarah Nelmes,

qui fournit le vaccin transmis au jeune Philps,

âgé de huit ans. Pour vérifier si la vaccination

avait réussi, Jenner essaya deux fois à quelques

semaine- puis à quelques mois d'intervalle, d'ino-

culer do nouveau virus vaccin à son sujet, mais il

s<; montra réfractaire, et le savant médecin en

conclut que l'expérience était probante. En )~98

il publia un premier mémoire sur la vaccination,
mais sans mentionner le nom de son inspirateur.
Celui-ci se contenta, plus tard, de faire certifier

par M. Ireland la part qui lui revenait dans les

travaux de Jenner. Sans rien retrancherdes justes

hommages accordés au médecin anglais, habituons-

nous à associer à son nom celui du modeste pas-
Leur Rabaut.

Les médecins français mirent peu d'empresse-
ment à répéter les expériences de Jenner; les

premiers essais furent faits en 1800 par un comité

qui vaccina trente enfants.

Avant de décrire le procédé opératoire et les
résultats de la vaccination, nous devons expliquer

ce que l'on sait aujourd'hui sur la nature du vaccin.

La maladie des vaches nommée cotu-p~: (variole

de la vache) en Angleterre, a reçu en France les

noms de tjacMMe.ptcote, variole, vérole des vaches.

La maladie se manifeste surtout par une éruption
de pustules sur le pis et les trayons. On compte

parfois quinze à vingt pustules dont la grosseur
varie depuis le diamètre d'une lentille jusqu'à ce-

lui d'une pièce de cinquante centimes. Vers le

troisième jour le centre de la pustule se déprime,
une aréole enflammée l'entoure et grandit avec

elle jusque vers le dixième jour. En même temps

on constate la sensibilité douloureuse, le gonfle-

ment des parties affectées, le manque d'appétit,
la fièvre le lait perd de sa qualité, diminue de

quantité ou même se tarit. A partir du dixième

jour, on voit se former, au centre des pustules, des

croûtes qui tombent du dix-huitième au vingt-

quatrième jour, laissant a leur place des ulcères

souvent difficiles à guérir. Il est très important de

vulgariser ces connaissances sommaires sur la vac-

cine, afin d'obtenir le signalement de tous les cas

qui se présentent.
Cette variole des vaches n'est point identique à

la variole humaine. Si l'on inocule à la vache le

virus varioleux humain, il ne lui donne point la

vaccine, mais conserve son individualité et après

plusieurs cultures ou inoculations sur la vache, il

reproduit chez l'homme la variole avec tous ses

dangers. La vache n'a donc pas reçu de l'homme

sa maladie. Mais on a tout lieu de croire qu'elle la

tient du cheval.

On connalt, en effet, une variole du cheval

(horse-pox en anglais) analogue à celle de la vache,

qui se manifeste par des symptômes généraux et

par une éruption pustuleuse. C'est une variété

de la maladie communément appelée eaux aux

jambes, ou javard (de l'italien giavardo). En

plusieurs occasions on a inoculé à l'homme le vi-

rus équin (du cheval), et l'on a obtenu des pustules
parfaitement semblables à celles de la vaccine,

qui ont produit la même immunité contre la va-

riole et contre les revaccinations à court délai.

De plus, on a inoculé à la vache le virus équin

et l'on a constaté chez elle le développement ré-

gulier de la vaccine dont les pustules ont effica-

cement servi à la vaccination humaine. De cet en-

semble de faits on est déjà autorisé à conclure que

la vaccine et l'équine (AoMf'poiE, javard varioli-

que) sont identiques; ou du moins que la maladie

de la vache provient du cheval par inoculation ac-

cidentelle. Il est à remarquer d'ailleurs que l'on

a surtout observé la vaccine là où les mêmes per-

sonnes soignaient les chevaux et les vaches et

servaient, sans le savoir, d'intermédiaire pour l'i-

noculation.

Ces faits sont d'une importance capitale pour

l'avenir de la vaccination.Ils permettent d'espérer

l'extinction complète de la variole par un préser-

vatif énergique, de source inattaquable, et facile

à renouveler.

La variole spontanée du cheval est une maladie

fébrile accompagnée d'une éruption aux naseaux,

aux lèvres, aux cuisses, aux extrémités des mem-

bres et au pli du paturon. Le Dr Carro, propaga-

teur de la vaccination en Autriche, a vacciné un

enfant avec du virus équin et a envoyé dans l'Inde

le contenu des pustules dévetpppées sur son bras:

telle est laprovenance du vaccin moderne aujour-

d'hui employé dans la patrie originaire de la vacci-

nation.

Avant de décrire la vaccination et ses rétûKtts

immédiats, dissipons en quelques mots des pré-

jugés qui ont cours dans les familles relativement
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à cette petite opération. Il importe, surtout en

temps d'épidémie, de vacciner les enfants dès leur

naissance, carla variole naturelle attaque princi-
palement tes enfants en bat âge. Dans les pays où

)a vaccine est inconnue ou peu pratiquée, la ma-

ladie atteint peu d'adultes. C'est dans tes pays où

la jeune génération se trouve préservée que l'on

voit te néua sévir principalement sur tes person-
nes qui ont négligé la revaccination. Pendant les

épidémies on a catcuté que te* enfants âgés de

moins d'un an figurent pour M quinzième des

décès. Il y a tout avantage !t vacciner pendant la

pfemtère semaine, l'enfant se trouvant alurs sous

ta surveillance naturelle du médecin. On n'a re-

connu à cette pratique aucun inconvénient.

On croit généralement qu'il faut éviter de vac-

ciner en été et en hiver l'expérience enseigne

que la vaccination réussit également bien dans

tontes les saisons, tant pour son innocuité que

pour son efficacité. La vaccination non interrom-

pue présente d'ailleurs l'avantage d'alimenter les

sources de vaccin, ce qui permet d'en avoir tou-

jours sous la main dans les conditions désirables.

Si l'on vaccine tes enfants de bonne heure, on

n'a pas a s'inquiéter des crises ou périodes de la

dentition. Mais, quand on a négligé ce soin, la den-

tition ne doit pas faire retarder plus longtemps si

l'on a quelque raison de craindre l'infection. En

tout cas on doit procéder à l'opération aussitôt

après l'évolution d'une crise dentaire.

La grossesse et l'allaitement ne sont pas des

empêchements à la vaccination ou à la revaccina-

tion.

La vieillesse n'est point un préservatif pour les

personnes qui n'ont pas été vaccinées et revacci-

nées.
La vaccination est une opération si simple que

la loi, voulant favoriser la diffusion de la vaccine
dans les campagnes, a autorisé les sages-femmes
à la pratiquer. !t suffit, on effet, de tenir la lan-

cette la pointe en bas, de manière à faire écouler

le vaccin vers la pointe, et de la faire pénétrer
seos l'épiderme, sans aller assez profondément

pour faire sortirdu sang qui entraînerait le vaccin.

Rien de plus facile assurément. Mais cela ne suffit

pas. Il faut d'abord, si l'on vaccine de bras à bras

ou si l'on recueille soi-même d'avance le vaccin.

juger, en toute connaissance de cause, la santé
de l'enfant vaccinifère et celle de ses parents

puis surveiller le développement des pustules vac-

cinales pour s'assurer de leur qualité et ne pas
les confondre avec les pustules de fausse vaccine.

Evidemment ces obligations dépassent de beaucoup

la compétence des sages-femmea et rentrent dans

celle des médecins.

Voici, en résumé, ce que l'on constate après une
vaccination pratiquée dans de bonnes conditions.

Le premier jour it se manifeste; au lieu de la pi-
q<tre, une petite rougeur qui t'efface bientôt. Le

quatrième jour on voit paraltre une pe~te élevure

rouge qui s'étéve en pointe le cinquième jour, s'é-

ta~git en pustule pendant le shième, et se creuse,

se a~jM'tcM au centre, le septième jour. Le hui-

tième jour la
pustule

s'entoure d'une aréole en-

flammée qui s accroît le neuvième jour et atteint

4 i 5 centimètres de diamètre. Au dixième jour,
l'aréole commence à disparaître. La pustule sè-

che vers le onzième jour, et du quinzième au

vingtième la m-oùte tombe, laissant à sa place une
cicatrice profonde brunâtre, plissée, qui plus tard

détient d'un
blanc~acré.

Lefeinqatèmejour après l'inoculation on remar-

qtM.déjà quelques désordre* dans la santé de t'en-

fa)tt) suntout si tes piqûres ont été nombreuses.
Tout se borne d'ailleurs à un peu de diarrhée ou
d'atxttententetde mauvaise humeur. Vers la fin
du huitième jour, lorsque les ganglions de i'aisseUe

coau)Mt)tet!t à s'engorger et que l'aréole s'étend,

on note un mouvement fébrile; c'est la fièvre vac-

cinale, qui dure deux ou trois jours.
Si l'on opère avec du vaccin énergique pris sur

la vache ou soumis à un petit nombre de trans-

plantations, tous les phénomènes s'accentuent, la

pustule est plus large, le liquide plus opalin, l'a-

réole plus étendue. La nèvre acquiert une inten-

sité considérable. La croûte tèche ne tombe que
du vingtième au vingt-deuxième jour.

Quelquefois, au lieu de cette vaccine vraie et

préservative, il ne se développe qu'une fausse vac-

cine de nul effet. Voici alors ce que l'on observe.

Le lendemain ou le surlendemain des piqûres
i) se forme des pustules inégales, en pointe dès

leur apparition, sans dépression centrale, jaunâtres
au sommet, s'ouvrant à la moindre pression. Elles

se dessèchent du troisième au cinquième jour,
mais restent toujours un peu humides.

Entre ces deux degrés, l'un préservatif, l'autre

négatif, on constate quelquefois la formation de

pustules qui ressemblent assez à celles de la vac-
cine vraie, mais offrent des caractères trop bénins
et sèchent vers le quatorzième ou quinzième jour
ce sont les vaccinelles ou farto/oiofeî. Elles ne pré-
servent pas sûrement de la variole.

Les premiers vaccinateurs
pensaient qu'une

seule plqflre suffisait pourvu qu elle produisit une

pustule parfaite cependant Jenner conseillait

d'en faire deux sur chaque bras afin de mieux as-

surer le succès. Notons d'ailleurs que le vacciE

était alors dans sa force originelle. On fait ordi-

nairement de quatre à six piqûres. Peut-être se-

rait-il avantageux de les multiplier, surtout quand
on emploie du vaccin souvent transplanté une

statistique américaine semble le prouver.
Constatons maintenant les résultats obtenus par

la vaccination. En Europe, au siècle dernier, la

variole tuait un douzième de la population quel-

ques auteurs disent un dixième.

Le tableau suivant montre la mortalité annuelle

moyenne sur un million d'habitants avant et après
l'introduction de la vaccine

Cette statistique, qui s'arrête à 1850, est plus
que conarmëe par celles qu'on a dressées depuis
cette époque.

Autrefois, en Europe, on comptait 1 décès par
variole sur 10 morts; aujourd'hui, c'est seulement
1 sur environ 2 400.

De 1868 à 1873 la
proportion de décès par la

variole, calculée par millions d'habitants, a été la

suivante

Ce ne peut être par l'effet du hasard que les paye
où la vaccination était obligatoire (Angleterre, Ba-

vière. Ecosse, Suède), ont relativement peu souffert,
tandis que les contrées mal vaccinées, comme les

Pays-Bas, la Prusse, et maiheureusement la
France, ont été cruellement éprouvées. Dans les

Pays-Raa et à Berlin, on a, d'ailleurs, constaté

que c'est la partie de la population comprenant
le moins d'individus vaccinés qui a fourni le plus
de victimes. Notons que plusieurs des années com-

prises dans cet intervalle ont été marquées par

Prusse. 5,767
Pays-Bas. 5,72i
Angleterre !,376
Bavière. 2,~i9
Ecosse. 1,534

Suède. ),3M

Avant. Après.

Basse-Autriche. 2,4M 380
Trieste. 14,046 i82
Bohême. 2,174 215
Moravie. 6,402 Ï55
Silésie autrichienne. 5,812 198
Berlin. S,492 t76
Suéde. 2,050 ~58

Copeuhague. 3,tM !M
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des épidémies de variole dans ces divers pays, ce

qui augmente la valeur des résultats constatés.

L'insuffisance du service de statistique en France

ne nous permet pas d'établir la proportion décrois-

sante de mortalité pour la variole. Mais nous sa-

vons qu'avant la vaccination, sur 100 cas de cécité,

35 provenaient de cette maladie. Aujourd'hui, la

proportion absolue est réduite à 3 ou 4 pour 100,

et tous les cas de cécité par suite de variole ont

été constatés sur des sujets non vaccinés ou qui
n'offraient pas de garanties d'une bonne vaccina-

tion. En somme, le nombre des aveugles, chez

nous, a diminué d'un quart, et la surdité est no-

tablement réduite depuis l'introduction de la vac-

cine.

la revaccination réussit dans la proportion de 69

pour 100. Par conséquent, plus de la moitié des

revaccinés se trouvaient sujets à la variole.

II est impossible d'affirmer combien d'années

peut durer la vertu préservative du vaccin, parce

que, indépendamment de l'aptitude individuelle

et des variations de virulence des germes de la

petite vérole, on ne connaît jamais la valeur, la

force du vaccin employé. Mais, toutes choses égales

d'ailleurs, à mesure que le vaccin s'éloigne de sou

origine, qu'il résulte d'un plus grand nombre de

transplantations, il perd une partie de ses qua-

lités. Il importe aussi de remarquer que l'on re-

cueille souvent du vaccin sur des pustules trop
vieilles. C'est au sixième ou au septième jour qu'il

a le plus d'énergie au dizième jour, la virulence

a disparu.
Des exemples fournis par d'autres virus per-

mettent de conclure, par analogie, à l'atténuation

graduelle du vaccin en proportion du nombre de

transplantations. Les récentes découvertes de

M. Pasteur sur les virus du charbon, du choléra

des poules et bien d'autres, ont singulièrement

éclairé la question. Dernièrement, le D' Mégnin

présentait à la Société de biologie des dessins re-

présentant le microbe (petit être) du cow-pox et

celui du horse-pox tels qu'on les voit au micro-

cope. Le virus équin, cultivé sur la vache, renfer-

me des microbes qui mesurent un dix-millième

de millimètre de diamètre, et qui se multiplient avec

une rapidité extraordinaire le virus humain en

tubes renferme un nombre moindre de microbes,

plus petits d'un cinquième et qui se multiplient

très lentement. Voilà sans doute une des raisons

pour lesquelles le horse-pox et le cow-pox, pris à

la source ou après un petit nombre de transplan-'

tations, se montrent beaucoup plus énergiques

que le vaccin ordinairement employé. On sait

d'ailleurs qu'au bout d'un certain temps le virus

vaccinal conservé perd ses propriétés. Cela vient

de ce que le microbe spécial, qui s'est mominé

par la dessiccation, n'est plus apte à revivre après
un trop long sommeil.

On a essayé de rendre son énergie au vaccin

invétéré, c'est a-dire dégénéré par les transplan-
tations, en le cultivant sur des génisses. Il a sem-

blé parfois que, sur ce terrain, il tendait à re-

prendre une partie de ses propriétés originaires.
Tout récemment, M. Pasteur, après avoir atténué

un virus par des cultures systématiques, a réussi

à lui rendre sa virulence par une série d'inocula-

tions, de transplantations sur des êtres trop faibles

pour réagir contre lui. Quoi qu'il en soit, la réno-

vation du vaccin sur la génisse n'est pas encore
suffisamment prouvée. Et, le fût-elle, nous ne sau-

rions encourager ce moyen qui prête (on ne l'a que

trop vu) au charlatanisme et à la spéculation illi-

cite. Le plus souvent, on livre ainsi, sous le nom

de vaccin de génisse, qui devrait être du cow-pox,

un vaccin d'enfant simplement transplanté et affai.

bti une fois de plus. Il est certain, d'ailleurs, que

dans les conditions ordinaires, la transplantation

du vaccin, de vache à vache, l'atténue comme

celles qui ont l'homme pour intermédiaire.

Pour renouveler sûrement – et honnêtement

le vaccin, il n'y a qu'un moyen,:celui qu'a adopté

la Société française d'hygiène. Un vétérinaire

ayant signalé la présence à Paris d'un cheval

atteint de horse-pox, le virus recueilli sur ses

pustules a été inoculé à des vaches qui ont
ainsi contracté le cow-pox et fourni de vrai vaccin

originaire. Ce vaccin, cultivé sur des génisses
et transplanté sur des enfants, a permis de renou-

veler le virus et de lui assurer pour quelque
temps des propriétés énergiques.

Les adversaires de la vaccination répètent tous
ces deux accusations l'opération peut introduire

à la fois dans le sang le virus préservateur

De 1'99 à 1816, les épidémies de variole ayant

disparu, on crut que la vaccination avait déjà triom-

phé du fléau. Mais, en 1816, on constata des cas

de variole chez des sujets vaccinés puis sévirent

(1818-1824) de terribles épidémies qui prouvèrent

que la vaccine ne constituait pas un préservatif

absolu. Elle eut alors ses détracteurs acharnés

comme elle avait eu ses partisans enthousiastes.

On avait trop demandé & ta vaccination. En effet,

la variole même ne préserve pas absolument contre

ses atteintes futures. Dans une épidémie du Wur-

temberg, sur 634 varioleux on a compté 39 réci-

dives, dont 4 suivies de mort à Copenhague, il y

a eu 153 récidives, dont 31 suivies de mort,

sur 958 variolés.

Il est constant aujourd'hui que la variole ne

préserve contre son propre retour et ne rend

réfractaire à la vaccine que pour un temps limité.

Serait-il juste de demander à la vaccine une im-

munité plus probable ou plus prolongée ?
Dans un rapport à l'Académie sur un concours

pour le prix Monthyon, le D* Serres a résumé

ainsi la question La vertu préservative de la

vaccine est absolue pour le plus grand nombre

des vaccinés et temporaire pour le plus petit nom-

bre chez ces derniers même, elle est presque

absolue jusqu'à l'adolescence; la variole atteint

rarement les vaccinés avant l'âge de 10 à 12 ans

c'est à partir de cette époque et jusqu'à 30 et 35

ans qu'ils y sont principalement exposés outre

sa vertu préservative, la vaccine introduit dans

l'organisation une propriété qui atténue les sym-

ptômes de la variole, en abrège la durée ou en
diminue considérablement la gravité la revacci-

nation est le seul moyen d'épreuve que la science

possède pour distinguer les vaccinés qui sont dé-

finitivement préservés de ceux qui ne le sont

qu'à des degrés plus ou moins prononcés.

Les médecins de tous les pays s'accordent à re-

connaître l'exactitude de ces conclusions. Aussi la

revaccination est-elle devenue obligatoire en Alle-

magne pour les élèves des écoles publiques et

privées âgés de 12 ans; en Grèce pendant les épi-

démies en Russie et en France dans l'armée au

moment de l'incorporation.

On peut classer comme il suit les succès de re-

vaccination jusqu'à 10 ans, 11 p. 100: de Il à

15 ans, 12 p. 100; de 16 à 20 ans, 19 p. 100 de

21 à 25 ans, 24 p. 100 de 26 à 30 ans, n p. 100.

Les revaccinations doivent avoir lieu aux épo-
ques suivantes 10 ans, 20 ans et 40 ans. 11 peut

se faire qu'elles soient inutiles, mais, en tout cas,

elles serviront de pierre de touche et inspireront
une sécurité bien fondée. En temps d'épidémie

ou lorsque l'on est exposé spécialement à la con-

tagion, on fera bien, d'ailleurs, de ne pas attendre

ces dates un peu arbitraires. Trop de sécurité ne

saurait nuire, et, l'opération étant tout à fait inof-

fensive, on doit mettre toutes les chances de son

côté.

En 1853,on a pratiqué en Prusse 44652 revac-
cinations. Sur ce nombre, 32642 individus seule-

ment portaient des cicatrices vaccinales suffisantes;
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d'autres virus contagieux très redoutables; la

vaccination affaiblit l'individu et le prédispose à

d'autres maladies, de sorte que l'avantage n'est

qu'apparent.
Il importe que )e public soit édifié sur la valeur

decesdeux arguments.
S'il est vrai que la vaccination expose à l'inocu-

lation d autres maladies contagieuses, elle pour-
rait devenir une catamité publique. Mais en An-

gleterre, où les statistiques sont bien faites, les

médecins n'ont pas encore reconnu d'infection de

ce genre produite par la vaccination il en est de

même en Suède, dans le Hanovre, la Hesse, le

Nassau et le Wurtemberg. La France et l'Italie, par

contre, ont eu à déplorer des cas d'infection à la

suite de vaccinations faites trop légèrement, sans

vérifier la source du vaccin. Chez nous, on connalt

50 cas qui ont produit un total de 750 infections.

Voilà le nombre à mettre en comparaison de cent

millions de vaccinés. Hâtons-nous toutefois de re-

connaître que ces cas malheureux sont imputables
à ceux qui ont procédé aux vaccinations sans pren-
dre les précautions nécessaires, et que l'on peut
toujours se mettre à l'abri de pareille éventualité.

Le second argument consiste en une supposition
sans preuves à l'appui. Elle vise surtout la fièvre

typhoïde, la phtisie, les scrofules, les dartres.
Celtes-ci sont parfois contagieuses, mais on ne

connaît pas de cas d'inoculation. La scrofule ne

se transmet que par hérédité. Les progrès de la

phtisie paraissent surtout imputables à l'affaiblis-

sement des constitutions sous l'influence d'une

mauvaise hygiène l'hérédité multiplie rapidement
le nombre des sujets prédisposés. Quant à la fièvre

typhoide, dont la variole ne préserve pas, ce n'est

point une maladie nouvelle, mais elle est rendue

fréquente par l'encombrement des grandes agglo-
mérations et disséminée faute de précautions né-

cessaires.

Aux allégations des antivaccinateurs la statis-

tique répond d'une façon victorieuse. Depuis la

vaccine, la longévité a augmenté graduellement

dans tous les pays où elle est généralement pra-
tiquée, et pour les vaccinés pendant les premiers

mois, la vie moyenne s'est allongée de trois

années. Autrefois, l'Angleterre perdait annuelle-

ment 3000 varioleux par chaque million d'habi-

tants. Après la vulgarisation de la vaccine, le

chiffre s'abaisse à 770; puis à 340 sous le régime
de la vaccination y)'a<!<t<e, enfin, de 1854 à i8~3,
sous le régime de la gratuité et de l'obligation,
la proportion a été de 171. Ce rapport de Ht a 3 000

ou de 1 it 16 mesure l'économie de vie humaine

réalisée en Angleterre, où cependant la loi n'est

pas encore appliquée avec la rigueur désirable.
La vaccination obligatoire en France économi-

serait chaque année la perte de 30000 individus.

L'obligation existe déjà dans une partie de l'Eu-

rope. La Bavière donna l'exemple en )S07. Il fut

suivi par laSuède en 1816, par l'Angleterre en 1867.

En Autriche, en Italie, dans les Pays-Bas, la loi se

borne à favoriser la vaccination et la rend seule-
ment obligatoire pour l'admission dans les écoles,
lors de l'incorporation à l'armée, etc. En Suisse,

l'obligation existe pour presque tous les cantons.
En Allemagne, une loi de 1874 s'applique à tous

les Etats de l'empire, dont quelques-uns avaient

déjà pris des mesures plus ou moins complètes.
Cette loi prescrit la vaccination de tout enfant

avant l'accomplissement de sa seconde année, à

moins d'une attestation médicale portant qu'il a eu

la variole. Les vaccinations infructueuses doivent
être renouvelées l'année suivante. L'enfant vacciné

doit être présenté du sixième au huitième jour au

vaccinateur chargé de délivrer les certificats. Les

infractions sont passibles d'amendes qui peuvent
s'éttver à 62 francs ou d'un emprisonnement de

un à trois jours. Les négligences dans la pratique

de la vaccination encourent une amende pouvant
s'élever at25 francs.

Cet exposé succinct montre combien nous som-

mes en retard. Aussi l'immense majorité des mé-

decins et du public a-t-elle accueilli avec joie la

proposition de loi du D' Liouville tendant à ren-

dre obligatoires la vaccination et la revaccination.

Cette proposition de loi, prise en considération

par la Chambre après avis conforme de la com-

mission d'initiative, a été renvoyée à l'Académie

de médecine, et, le 3 mai 1881, l'Académie

a voté à une très grande majorné le principe
de la vaccination obligatoire et celui des revac-

cinations imposées par mesures administra-

tives.

Nous avons vu se reproduire chez nous, au sujet
de ce projet de loi, tous les arguments si facile-

ment battus en brèche dans d'autres pays inuti-

lité finale de! a vaccination qui déplace seulement

la mortalité dangers possibles d'infection d'une

autre terrible maladie. Puis on a soulevé aussi la

question de liberté. L'obligation, a-t-on dit, est

attentatoire à la liberté du père de famille. En An-

gleterre, où le respect de la liberté individuelle

est poussé jusqu'au scrupule, cette considération

n'a pas fait hésiter les législateurs. Quelles que

soient, en effet, vos idées personnelles si vous

êtes compétent – sur la vaccination, vous n'avez

pas le droit d'exposer votre enfant à mourir pour
vos idées sa mort serait un homicide par omis-

sion. Et quant à vous même, votre liberté d'avoir

la variole est limitée et combattue par le droit de

vos voisins de n'en être point infectés par vous.

Quelques opposants ont mis en avant l'insuffi-

sance des ressources actuelles comme personnel
et comme vaccin. Qu'ils se rassurent. Une fois le

principe de l'obligation établi par la loi, tout se

résoudra en questions administratives et finan-

cières. Le personnel de médecins vaccinateurs ne

manquera pas. Outre la gratuité pour les indi-

gents, il serait bon d'établir des indemnités pour
ceux à qui les formalités causeraient un dommage,
cause ordinaire de négligence.

Quant à l'approvisionnement de bon vaccin, il

suffirait, pour l'assurer, de donner des primes aux

enfants vaccinifères bien choisis, et surtout d'of-
frir des récompenses suffisantes pour le signale-
ment des cas de horse-pox et de cow-pox spon-
tanés. Ces cas sont beaucoup plus nombreux qu'on
ne le croit généralement, et grâce à eux, on pour-
rait établir dans chaque département une culture

de vaccin animal toujours renouvelé.

Tels sont les résultats que nous pouvons atten-

dre de la loi Liouville. Sa mise en pratique sera

un bienfait publie. Elle conservera de nombreuses

existences à la patrie et contribuera à donner

un nouvel essor à l'accroissement de la popula-
tion.

V. aussi l'article Vaccination dans la I" PARTIE.

[D'Sanray.]
VALERtANÉES. – Botanique, XXVIII.

Etym. Du nom du genre Valeriana (valériane).

Définition. Famille de plantes dicotylédo-
nées gamopétales épigynes, formant, avec les

Dipsacées et les Caprifotiacées, la classe des LONI-

cÉMNEEs de Brongniart.
Caractères botaniques. La graine des Valé-

rianées possède un tégument séminal extrême-

ment mince, presque nul elle est protégée sur-

tout par les parois du fruit, dans lequel elle reste

enfermée jusqu'au moment de sa germination.
Sous le tégument se trouve l'embryon, droit, appli-

qué sur un albumen fort réduit, presque nul.
Les racines sont grêles, fascicnlées.

La tige est herbacée et annuelle ou bien elle

présente un rhizome qui hiberne chaque année et

émet au printemps de nouvelles pousses aérien-

nes dans ce cas, les plantes sont vivaces. Ce
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rhizome ou souche des Valérianées est odorant et

recherché par la pharmacie.

Les feuilles sont opposéas; elles sont simples

et entières, ou quelquefois pinnatifides.
Celles de

la partie inférieure de la tige, appelées radicales,

sont ordinairement si rapprochées qu'elles sem-

blent former un faisceau, d'cù le nom de /eM:

fasciculées
sous lequel on les désigne le plus

souvent.

Le pétiole assez court est toujours dilaté.

Les fleurs sont hermaphrodites, quelquefois

diclines, parce que les étamines de certaines fleurs

et le pistil de certaines autres ne se développent

pas. Elles sont disposées en cymes ou en co-

rymbes.

Chaque fleur présente de l'extérieur à Fîntê-

rieur

i'* Un calice épigyne gamosépale, dont le bord

présente tantôt une dent, tantôt trois, et tantôt

quatre. Quelquefois (Centranthe) ce calice est

transformé en soies plumeuses qui sont roulées

sur elles-mêmes avant la floraison, puis se dérou-

lent et forment une aigrette qui a pour but de

favoriser la dissémination du fruit (dissémination

par le vent)

2° Une corolle gamopétale, infundibuliforme,

insérée sur un disque qui couronne l'ovaire. Cette

corolle est ordinairement irrégulière; son tube

présente quelquefois à sa base une bosse ( F<Me-

~-i<Me) ou un éperon creux (CM<t'at:<Ae). Le limbe

de la corolle est ordinairement à cinq lobes:

S" Un androcée composé d'un nombre d'éta-

mines variable; le nombre normal semble être

cinq; cependant il se trouve presque toujours
réduit a quatre par l'avortement de l'une delles;

et quelquefois il est réduit à trois ou à deux ou

même à une. (Le CeH~'at!<Ae a une étamine, le

Fédia en a deux, la Valériane en a trois.) Ces

étamines sont insérées sur le tube de la corolle.

Leurs filets sont allongés, leurs anthères sont

introrses, deux loges à déhiscence longitudinale;

4° Au centre de la fleur se trouve le style uni-

que, terminé par un stigmate bifide ou trinde. Ce

style surmonte un ovaire infère à trois loges, dont

une seule est fertile et renferme un seul ovule

unitégumenté et anatrope. Le nucelle de cet ovule

se détruit de très bonne heure, parce que le sac

embryonnaire fait saillie dans le micropyle et

~'avance à la rencontre du boyau pollinique.

Le fruit est sec et indéhiscent du reste la dé-

hiscence serait ici complètement inutUe, puisque

ce fruit ne renferme jamais qu'une seule graine.

Usages des Valêrlanées. – Une seule des plan-

tes de cette famille est comestible, c'est la Mâche

(doucette, boursette, salade de blé), dont les jeu-
nes feuilles se mangent en salade en automne et

au printemps. Son nom scientifique est Valéria-

nelle deux espèces sont comestibles.

Les autres Valérianées.ont été employées en mé-

decine; elles entrent encore dans la composition

de quelques médicaments ce sont

10 La t'a/o'taMe officinale, dont la racine est

très odorante son odeur platt particulièrement

aux chats qui se roulent dessus et en mangent
même avec délices. On extrait de cette racine une

essence très odorante, usitée autrefois comme an-

tispasmodique

valérianée de l'Inde, souche très recherchée dans

l'Inde comme médicament et comme parfum. Ce

nard indien n'est pas autre chose que le Spica-
nard des anciens, dont les dames romaines fai-

saient un fort grand usage comme parfum. L'es-

pèce qui possède cette souche n'est pas encore

parfaitement connue.

La Valériane Phu et ie Centranthus rM&ef.

nommé vulgairement Valériane rouge, sont cul-

tives dans les jardins comme plantes ornemen-

tales.

FAMILLE DES DipsACEEs. Caractères botani-

ques. Les Dipsacées diffèrent des Valérianée,

par les caractères suivants
Leurs graines possèdent un albumen abondant

au milieu duquel se trouve l'embryon.

Leur inflorescence est toujours un capitule.
Leur corolle ne présente jamais ni bosse ni

éperon.
Leurs étamines sont toujours au nombre de

quatre.
Leur uvaire est toujours uniloculaire.

Usages des Dipsacées. 1° Les ScaMtK~

(feuilles et fleurs) sont usitées comme sudorinques

contre les maladies de la peau

2" Les capitules de la Cardère cultivée, nomméf

vulgairement Chardon à foulon, ou Chardon

bonnetiers (D~MGc:« fullonum), sont pourvus de

paillettes trës serrées, dures, et terminés en cro

chet à leurs extrémités. Ils servent àL carder les

tissus de laine et ceux de coton.

Les Scabieuses sont cultivées comme plantes
ornementales.

FAMILLE DES CAPRIFOLIACÉES. Cm-ac<erM 00-

<a?M<7MM.
– Les plantes de la famille des Capri-

foliacées diffèrent de celles de la famille des Valé-

rianées par les caractères suivants

Leurs graines sont pourvues d'un albumen

abondant qui enveloppe l'embryon.

Leur tige est souvent ligneuse.

Le nombre normal des étamines est cinq il y en

a rarement quatre.
Leur ovaire a de deux à cinq loges.

L'ovaire du chèvrefeuille a trois loges fertiles,

ainsi que celui du sureau; l'ovaire du Symphori-

carpus est à quatre loges, dont deux seulement

sont fertiles. L'ovaire de la viorne est à deux loges

dont une seule est fertile.

Chaque loge de l'ovaire renferme deux ovules

ou deux rangées d'ovules.
Le fruit est une baie qui parait souvent uni-

loculaire, à cause de la destruction des cloisons

de l'ovaire, destruction qui se produit pendant ta

maturation.

Usages des Caprifoliacées. t" Le Chèvre-

feuille des ~t7'aft?M. Ses flenrs ont une odeur très

agréable elles sont usitées comme sudorifiques

et calmantes.

Y" Le S~'eau commun (Sambucus nigra). Ses

fleurs sont sudorifiques on les emploie comme

telles contre la morsure de la vipère on en extrait

un hydrolat; elles servent aussi à donner à cer-

tains vins le parfum du muscat. On prépare avec

les baies du sureau un extrait que l'on nomme

rob de sureau et qui est purgatif à la dose de 12

à 15 grammes. L'écorce de sureau est aussi usi-

tée comme purgative contre l'hydropisie. On ré-

colte pour cet usage l'écorce des jeunes branches,

après la chute des feuilles, quand son épiderme

est devenu gris et tuberculeux. On enlève cet

épiderme en le raclant avec un couteau, de ma-

nière à avoir seulement l'écorce que l'on fait

sécher.

3° Les fleurs et les baies de l'Hièble (Sambucus

ebulus) servent aux mêmes usages que celles du

sureau noir. Ces deux sureaux diffèrent l'un de

l'autre en ce que le sureau noir est un arbuste

vivace, tandis que le sureau hièble possède une,

2° La Valériane Phu ou nard de Crète, dont I:

racine a les propriétés de la Valériane officinale,

mais à un moindre degré;
3° Le ~ttt'd celtique (Valeriana celtica), petite

plante des montagnes du Tyrol et de la Suisse,

recherchée pour sa souche. Cette souche a en
effet des propriétés actives elle entre dans la

composition de l'électuaire nommé thériaque. Les

Turcs en font un grand usage pour aromatise!

leurs bains

4° Le Nard indien, qui est la souche d'unE
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Mâche souterraine seule vivace, qui donne chaque
année des tiges herbacées annuelles.

4° Dans les forêts de la Suède croit une herbe

toujours verte dédiée & Linné; c'est la ~.mn~a

&OfM&;satigeet ses feuilles sont sudorifiques.
Les chèvrefeuilles, les sureaux sont cultivés

comme plantes ornementales, à cause de leur port,
et a cause de l'odeur agréable que leurs fleurs

répandent le soir après le coucher du soleil.

[C.-E. Bertrand.]
VAPEURS. Physique, XYII – Le nom de

vapeur a été employé longtemps pour désigner
exclusivement les fluides aériformes provenant
de la transformation des liquides, et dans le lan-

gage vulgaire il conserve encore cette signinca-

tion c'est ainsi que l'on dit la vapeur d'eau,
d'alcool, d'éther. Mais, pour le physicien, vapeur
est synonyme de gaz; l'une ou l'autre de ces

deux expressions désigne l'état aériforme de la

matière, qu'elle provienne ou non d'un corps ha-

bituellement liquide. Tant que l'on n'a pas su

amener les gaz à l'état liquide, aussi générale-
ment qu'on pouvait faire passer les liquides à l'é-

tat gazeux, on a pu établir quelques différences

entre les gaz permanents et les vapeurs provenant
des liquides. Mais cette distinction n'a plus de

raison d'être tout liquide placé dans des condi-

tions convenables se transforme en vapeur ou gaz,
et il n'y a pas de gaz ou de vapeur qui ne puisse
à nn moment donné redevenir un liquide..

Certains corps solides se transforment directe-

ment en vapeurs tels sont notamment ie cam-

phre et l'iode le premier, abandonné à l'air, perd

rapidement de son poids, et le second, légèrement

chauffé, donne un gaz d'une très belle couleur

violette.

Mais le mode le plus ordinaire de la génération
des vapeurs, c'est la transformation des liquides.
L'eau exposée à l'air sous une grande surface
diminue assez rapidement de poids, et peut même

disparaître entièrement dans l'air en vapeur invi-
sible. Il en est de même de la plupart des autres

liquides; et si quelques-uns, comme le mercure
et l'acide sulfurique, ne donnent pas de vapeurs a
la température de zéro, ils peuvent en donner
à une température plus élevée. D'une manière

générale, un liquide donne d'autant plus de va-

peurs qu'il est plus chaud et que la pression de

l'atmosphère qui est au-dessus de lui est plus
faible.

La plupart des liquides se transforment instan-
tanément en vapeurs dans le vide..

Pour prouver cette importante proposition, on
M sert du vide barométrique. On fait deux baro-

mètres plongeant dans la même cuvette; le pre-
mier restera intact et le second servira à l'étude
de la vapeur d'un liquide, l'éther par exemple.
On introduit donc dans ce dernier un peu d'éther

qui en vertu de sa faible densité monte au-dessus
du mercure et arrive dans la chambre barométri-

que. On voit alors la colonne mercurielle bais-

ser l'éther, en arrivant dans le vide, s'est instan-

tanément changé en vapeur, et cette vapeur presse
sur le mercure comme le ferait un gaz quelcon-

que elle aune force élastique facile à estimer par
m différence de hauteur des deux colonnes baro-

métriqties.
Cette expérience répétée avec l'alcool et avec

l'eau donne des résultats analogues, seulement

la dépression du mercure est plus faible pour
l'alcool que pour l'éther, plus faible pour l'eau

que pour l'alcool en d'autres termes, la force

élastique de la vapeur d'eau est moindre que celle

de la vapeur d'alcool, et celle-ci moindre que celle

de la vapeur d'éther.

La force élastique d'une vapeur suit-elle les

mêmes variations que la force élastique d'un gaz,
obéit-elle comme cette dernière à la loi de Ma-

riotte? C'est ce que l'expérience seule peut ap-
prendre. On fait deux baromètres. Dans l'un on
introduit assez d'éther pour qu'il en reste une
couche liquide sur la colonne mercurielle dépri-
mée par la vapeur. Dans l'autre on fait passer
assez peu d'éther pour que !e tout se vaporise. On
constate d'abord que la force élastique est moin-
dre dans ie dernier tube que dans )e premier.
Ajoute-t-on de i'éther dans chacun d'eux, la dé-

pression du mercure reste la même dans le pre-
mier tube; le liquide ajouté est venu se joindre
au liquide existant, mais la quantité de vapeur
n'a pas augmenté t'espace en eontenait tout ce

qu'if en peut tenir à la température où l'on a

opéré cet espace est saturé. Dans !e second, an

contraire, tè liquide ajouté se change en vapeur
et la dépression du mercure augmente, et cela se

produit tant qu'il ne reste pas au contact de la

vapeur un peu de son liquide générateur alors,
quand ce tube contient au-dessus de sa colonne
mercurielle un peu d'éther non vaporisé, la dé-

pression est la même que dans l'autre.
On tire de cette expérience tes conséquences

suivantes c'est qu'une vapeur, suivant sa quan-
tité, peut saturer ou non un espace donné; que
dans le cas de non-saturation, la force élastique
est moindre; que cette force éiastique prend sa

plus grande valeur pour la température à laquelle
on opère, quand la vapeur sature l'espace et
qu'elle est en contact avec son liquide générateur.
Une vapeur non saturante est de tous points un

gaz; elle obéit à la loi de Mariotte; mais, une fois

qu'elle atteint son point de saturation, elle cesse
de ressembler aux gaz, elle prend une force élasti-

que ou, comme on dit, une tension maximum, que
rien ne lui fera dépasser; la moindre compression,
en

diminuant son volume, lui fait alors prendre
l'état liquide. ·

Pour un même liquide, la tension maximum de
la vapeur est toujours la même à la même tempé-
rature mais elle croit très rapidement à mesure
que la température s'élève.

La connaissance des tensions maxima de la

vapeur d'eau aux diverses températures a une

grande importance dans les applications aussi
a-t-elle donné lieu à de nombreuses recherches
commencées par Dalton et continuées par lie-

gnault.
Voici les principaux résultats trouvés

Tensions maxima de la vapeur d'eau
entre 0° et 330*.

Tttttumxt TENSION ,“, TENSION
IHMUTOM.

enm.Uimëtr. enm.ilimètr.en millimètr. en millimètr.

0 4"6 6 tm i483'
10 9 ,i 130 Ï0)3
20 17 ,t* HO MM
30 3i ,!i i50 3S92
40 M ,< 9 i60 4580
50 9! ,0 0 i70 584!!
60 i48 ,8 i60 7366
70 M3 ,9 9 190 9204
80 3S4.6 ô 200 HMO
90 M5 ,4 4 iff) 13895

iOO 760 ,0 !!0 i66:3
tiO K)73 ,0 0 MO Mt60

Ji

On voit par ce tableau que la force élastique de

la vapeur d'eau croit très rapidement avec la
température qu'elle est égale à la pression nor-

male de 760 millimètres à 100°, a deux atmosphè~
res vers 129°, à trois atmosphères vers 131' à.

dix atmosphères vers 180'.

Les physiciens ont aussi déterminé les tensions

maxima des vapeurs d'un certain nombre d'au-

tres liquides, tels que l'alcool et l'éther, l'acide
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sulfureux et l'ammoniaque nous n'en reprodui-

sons pas ici les nombres qu'on trouvera dans les

traitésspéciaux..

Mélanges des gaz et des vapeurs. Lorsqu'on

introduit un liquide dans un espace contenant

un gaz, le liquide se transforme en vapeur sa

vaporisation
n'est pas instantanée comme dans

le vide elle est plus lente, mais finalement l'es-

pace se sature de vapeur, absolument comme s'il

avait été vide; et la vapeur prend sa tension

maximum pour la température à laquelle on

opère. Il résulte de ce fait, démontre d'abord par

Gay-Lussac, que la pression d'un métanga de

gaz et de vapeur est égale à la somme des pressions

du gaz et delavapeur considérés isolément. Si donc

la vapeur sature l'espace, que par suite on con-

naisse sa force élastique, on peut obtenir celle du

gaz en retranchant, de la pression du mélange, la

pression de la vapeur.

C'est le cas de l'air ou d'un gaz plus ou moins

mélangé d'humidité ou de vapeur d'eau, et dont il

importe de connattre la pression si l'on a besoin

de calculer exactement son poids.

Le mélange d'air et de vapeur d'eau existe

constamment dans l'atmosphère; l'étude de ses

variations, de ses changements, des phénomènes

qui y prennent naissance, est une des parties im-

portantes de la météorologie.

Liqué faction des vapeurs ou des gaz. Avant

de pouvoir amener une vapeur à l'état liquide, il

faut faire en sorte que cette vapeur arrive d'a-

bord à son point de saturation; on obtient ce

résultat, soit en diminuant le volume qu'elle

occupe, soit en la refroidissant sans changement de

volume. Dans le premier cas. on augmente peu

à peu la force élastique et on l'amène à être égale

à la tension maximum de la vapeur pour la tem-

pérature à laquelle on opère. Dans le second, en

diminuant la température., on diminue la tension

que doit avoir la vapeur pour saturer l'espace et

on finit par rendre la saturation possible, si faible

qu'ait été d'abord la force élastique primitive de la

vapeur. Une fois la saturation obtenue, si l'on

diminue le volume ou la température, une par-

tie de plus en plus grande de vapeur passera à

l'état liquide.

Si donc un gaz n'est autre chose qu'une vapeur

plus ou moins éloignée de son point de satura-

tion, on devra pouvoir l'amener à l'état liquide,

en lui faisant subir une forte compression, ou un

refroidissement intense, ou en employant les

deux moyens simultanément. C'est à l'aide de ces

trois procédés, du dernier surtout, qu~ l'on est

parvenu à liquéfier tous les gaz; et les cinq qui

avaient longtemps résisté., et que l'on. considérait

comme des gaz permanents, ont satisfait à la règle

aussitôt qu'on a su produire, en même temps

qu'une très forte pression, un refroidissement très

grand et très brusque emprunté à la dépense de

chaleur dont a.besoin un gaz très comprimé qu'on

laisse brusquement se dilater. [Haraucourt.J

VÉGÉTAL. – Botanique, I. Caractères

des végétaux. Les végétaux sont des êtres vi-

vants pourvus de pigments colorés, à la faveur

desquels ils décomposent l'acide carbonique dont

ils fixent le carbone. Ils ne possèdent qu'une sen-

sibilité très vague, diffuse. Fixés par un point de

leur surface, ils ne se déplacent que très peu
dans le milieu où ils vivent, et ne semblent subir

que les actions lentes, graduées, qui ne sont pas

trop intenses; mais dont la durée, en revanche,

est assez grande. Les végétaux puisent tous

eurs aliments, à l'exception du carbone, dans le

sol ou dans le milieu qui les baigne. Tous ces

aliments sont dissous dans l'eau que ces êtres

absorbent en très grande quantité. La durée de

l'existence de l'individu est extrêmement longue

chez presque tous les végétaux.

Pris en soi, aucun des. caractères ci-dessus

n'est absolu et ne peut s'appliquer exactement à

tous les végétaux. Chacun d'eux comporte des

exceptions qui restreignent sa généralité et qui

établissent entre les végétaux et les animaux,

c'est-à-dire entre les deux grandes divisions des

êtres vivants, des transitions plus ou moins mé-

nagées. Ceci tient à ce que les végétaux ont été

constitués originairement par un groupe d'êtres

vivants qui n'étaient autres qu'une classe d'ani-

maux qui s'est peu peu habituée aux condi-

tions particulières de la vie végétale. Cette des-

cendance des végétaux, qui les fait résulter de

la transformation d'un groupe d'animaux placé

dans des conditions de vie spéciales, permet de

comprendre très facilement comment ceux de ces

'êtres qui ont subi dans des temps modernes des

dégradations importantes, ont repris plus ou moins

les caractères généraux de la vie des animaux les

plus inférieurs. Il y a là un fait d'atavisme ou, si

l'on préfère, un retour à l'état ancestral. C'est

ainsi que le pigment, qui caractérise les végétaux,

fait souvent défaut dans ceux de ces êtres qui
vivent en parasites. Ces végétaux parasites trou-

vent dans l'être qui les nourrit le carbone dont ils

ont besoin pour leur développement; dès lors

ils cessent de décomposer l'acide carbonique
de l'air sous l'influence de la lumière solaire

leur fonction chlorophyllienne a donc disparu

jour et nuit leur respiration se traduit par une

absorption d'oxygène et une exhalation d'acide

carbonique. Ces plantes vivent donc à la manière

des animaux. Beaucoup d'entre elles, en effet,

produisent directement des matières analogues à

l'urée, ou même du carbonate d'ammoniaque, qui

n'est autre chose que de l'urée ammoniacale

oxydée.
Plusieurs végétaux très inférieurs possèdent

une motilité au moins aussi grande que celle de

plusieurs animaux inférieurs. Ainsi un très grand

nombre de petites algues nommées diatomées na-

gent dans l'eau et s'y déplacent en tous sens.

D'autres petites algues, appelées volvocinées, pos-

sèdent toute leur vie une très grande agilité, et

on les voit courir dans l'eau aussi vite qu'une

paramécie ou qu'un rotifère. Beaucoup de bacté-

ries sont mobiles, témoin la bactérie du charbon,

celle de la fièvre récurrente, et le spiro-monas

qui vit dans l'eau de mer de la baie de Copen-

hague.
Les plus singuliers peut-être de ces végétaux

doués de mouvements propres, ce sont les cham-

pignons muqueux nommés myxomycètes, dont le

type le plus commun est l'~E</M~MtK sep~eMn: ou

fleur de tan, qui se développe a la. surface de la

tannée du mois de mai au mois de septembre.

Ces champignons muqueux forment de grandes

plaques glaireuses à la surface des corps dont ils

se nourrissent ou dans l'intérieur desquels ils

sont enfermés, et ils s'y déplacent en émettant

dans la direction où ils veulent aller des prolon-

gements contractiles nommés pseudopodes. Ces

champignons muqueux se nourrissent comme les

animaux inférieurs en englobant dans leur sein

les matières alimentaires solides dont ils se nour-

rissent. Cet exemple des champignons muqueux

nous montre, en même temps que des végétaux

doués de mouvements propres,
des végétaux qui

englobent les corps solides dont ils veulent se

nourrir, qui digèrent ces corps et qui en rejettent

les résidus, tout comme le font des animaux déjà

fort élevés en organisation.
A l'article Classifications, on a fait connaître

les principales divisions que les naturalistes ont

établies dans les végétaux; ces êtres étant consi-

dérés comme formant un groupe équivalent aux

animaux, bien qu'en réalité ils n'en soient qu'une

subdivision. A l'article jP/i~M~M, il n'a été
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traité que de la physiologie animale. L'impor-
tance si grande du mode de vie des végétaux
nous engage à donner ici un résuma succinct de

la physiologie végétale. Nous )e ferons suivre de

quelques notions de paléontologie végétale, et d'un
tableau de la distribution géographique des végé-
taux à l'époque actuelle.

La physiologie végétale s'occupe des fonctions

des végétaux et des organes au moyen desquels
ces fonctions s'exécutent. Un assemblage d'orga-
nes concourant tous à l'accomplissement d'une

fonction déterminée forme ce que l'on appelle un

appareil de cette fonction. Les végétaux sont des
êtres trop peu différenciés morphologiquement

pour qu'une fonction déterminée soit constamment

attribuée à une même partie du corps de la plante.
Chez eux, beaucoup plus fréquemment que chez les

animaux, nous sommes exposés à rencontrer des

emprunts physiologiques et des substitutions or-

ganiques. La division du travail physiologique est

toujours très peu accentuée chez tes végétaux.
Cette faible localisation s'accorde d'ailleurs avec
la facilité de substitution qui caractérise les tis-
sus végétaux.

Les fonctions de la plante ont en vue les unes

la conservation de l'individu, tes autres la conser-
vation de l'espèce, d'autres encore la mise en

rapport de l'individu végétal avec le milieu am-

biant et les êtres qui l'entourent. A l'article

Fleur, nous avons fait connaître la manière

dont l'individu végétât assure la conservation de
sa race nous ne reviendrons pas sur ce sujet.
Nous nous bornerons à ce qni concerne la conser-

vation de l'individu végétal et la mise en rapport
de cet individu avec le milieu qui l'entoure et les

êtres qu'il y peut rencontrer. L'ensemble des

fonctions au moyen desquelles la plante assure

la conservation de son individu forme ce que l'on

appelle tes fonctions de nutrition. Celles qui
assurent la mise en rapport de l'être végétal avec

le milieu qui l'entoure et avec les autres êtres

sont appelées fonctions de relation.
Les fonctions de nutrition comprennent t" l'ab-

sorption, c'est-à-dire la manière dont l'être végétal
puise dans le milieu qui l'entoure tes substances

nécessaires à l'entretien de sa vie; 2° la c!fCt</ah'oH,
c'est-à-dire la distribution dans toutes les parties
de l'être végétât des matières absorbées rendues

assimilables 3° l'assimilation ou la manière dont

l'être transforme en sa propre substance les ma-
tériaux distribués par la circulation; 4" en8n

l'excrétion, c'est-à-dire le rejet des matériaux
devenus inutiles ou même nuisibles par suite de
l'exercice de la vie.

Les fonctions de relation ne comprennent que la

sensibilité, la motilité et les procédés de défense

que l'individu végétal peut employer pour mettre

sa vie à l'abri des attaques de ses ennemis.

Fonctions de nutrition. I. ABSORPTION.

1. jlAMrpt!0))</e~ liquides. Les plantes n'absor-

bent en général que des solutions aqueuses extrê-
mement diluées. Cette absorption se fait par en-

dosmose, à la surface des poils radicaux qui
couvrent l'extrémité jeune des racines en voie

d'allongement. Pour montrer que les racines ab-

sorbent l'eau qui les baigne, on peut plonger
dans un vase plein d'eau le système radical d'une
plante bien vivante, élevée dans l'eau depuis long-
temps de manière à avoir la surface de ses racines
absolument intacte. On verse une couche d'huile
à la surface de l'eau où plongent les racines, de
manière à empêcher la disparition de cette eau

par évaporation. Or, l'eau disparaît rapidement si
la plante est bien éclairée. Nous devons donc
admettre que l'eau entre dans la plante par la sur-
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face des racines, c'est-à-dire que les plantes abaor-

bent l'eau. Pour juger de la rapidité de cette ab-

sorption dans les conditions ordinaires de la vie,
M. Vesque a en l'idée de placer le bassin plein
d'eau dans lequel vivait la plante que nous étu-

diions tout à l'heure, sur l'un des plateaux d'une

balance sensible à centigramme (c'est-à-dire

que cette balance oscille dès qu'une différence de
1 centigramme existe entre les poids placés dans
chacun des plateaux). Or, lorsqu'une oscillation de
la balance se produit, cette oscillation ferme un

circuit électrique et, par un mécanisme qu'il serait

trop long de décrire, au même instant nn poids
de 1 centigramme est placé dans le plateau de la
balance qui était le moins changé. On constate
ainsi qu'une plante verte dont la surface atteint

200 centimètres carrés peut absorber jusqu'à MM

litre d'eau par jour.
Pour étudier de plus près les phénomènes de

l'absorption chez les végétaux ordinaires, M. Vesque
enracine ceux-ci dans un tube fermé aux deux bouts

et traversé par un courant d'eau ou de telles solu-
tions aqueuses salines appropriées que l'on veut étu-
dier. Un tube courbé à angle droit, dont la grande
branche est horizontale et divisée en millimètres

cubes d'eau, permet à l'excès de liquide de s'é-

chapper.
Ce liquide peut être recueilli et titré. Un

robinet, placé sur le tuyau d'arrivée du courant

liquide, permet d'interrompre ce courant. Au

moyen de cet appareil, M. Vesque a pu constater

1" Que les racines des plantes absorbent de

l'eau
2° Que la quantité d'eau absorbée par les plan-

tes dans les conditions ordinaires de la vie est en

rapport direct avec; l'intensité de la transpiration
végétale pendant le même temps;

3° Que l'absorption de l'eau ne commence pour
une plante déterminée qu'a partir d'une tempéra-
ture déterminée;

4° Que l'absorption de l'eau s'accélère quand
la température vient as'élever;

5° Que l'absorption de l'eau atteint son maxi-

mum & une température déterminée pour chaque

plante
6° Qu'au delà de cette température, la plus

favorable de toutes, l'absorption diminue quand
la température continue à s'élever, et que bientôt

même une nouvelle élévation de température
arrête l'absorption, la rend irrégulière et fait pé-
rir la plante

1° Qu'un refroidissement brusque d'une plante
en activité, même pendant un temps très court,

peut arrêter complètement l'absorption
8* Qu'une augmentation de l'intensité de la lu-

mière agit sur la plante comme une augmentation
de l'intensité calorifique; de telle sorte que, pour
la plante, le mouvement lumineux et l'énergie

cal(frinque sont absolument équivalents.
Outre ces faits relatifs à l'absorption de l'eau

pure, M. Vesque a encore constaté

9° Que les plantes absorbent les solutions sali-

nes aqueuses très étendues

10* Que, pour chaque substance saline, la solu-

tion aqueuse la plus favorable à la plante a un

titre déterminé pour chaque plante, lequel titre

est toujours de l'ordre dès-millièmes. Par consé-

quent les plantes possèdent réellement une fa-

culté d'absorption élective dont il ne faut jamais
dépasser le maximum sous peine de les faire périr;

U" Qu'une plante prend son maximum d'acti-

vité absorbante à une température donnée, lors-

qu'on fait agir successivement et très rapidement
sur elle des courants alternatifs d'eau pure et de

solutions salines voisines de leur maximum de

concentration.

Ce résumé des expériences de M. Vesque et des

conclusions qui en découlent permet de compren-
dre comment un grand nombre de plantes peuvent
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se développer complètement, en puisant leur nour-

riture exclusivement dans des milieux artificiels;
ce qui a permis de reconnaître que les seuls élé-

ments réellement nécessaires à l'alimentation de la

majorité des plantes sont l'acide carbonique, l'eau,
l'acide phosphorique, l'acide sulfurique, l'ammo-

niaque, la chaux, la potasse, l'oxyde de fer, la

magnésie. Depuis lors, on a reconnu que certai-

nes plantes exigent, pour se développer complète-
ment dans des liqueurs artificielles, que ces li-

queurs contiennent déjà des composés organiques
comme l'alcool, le sucre, la gomme, l'acide tar-

trique, le tannin; enfin, pour un plus petit nombre

d'autres plantes, il n'a été possible de les cultiver

qu'à la condition de les semer sur des êtres vi-

vants, animaux ou végétaux. Les végétaux qui ne

vivent qu'en empruntant leurs aliments aux êtres

vivants sont dits parasites oupa?'as!<M?!~cM6a!'f?j.

Le parasitisme nécessaire est opposé au ;M)'<M!'<n'He

facultatif. Un être est doué de parasitisme facul-

tatif quand il se développe indifféremment aux

dépens d'un être vivant et aux dépens d'un mi-

lieu nutritif artificiel ou susceptible d'être repro-
duit artificiellement. Quant au mode de vie des

plantes ordinaires, il n'a pas reçu de nom particu-
lier.

Les liqueurs salines pénètrent dans les plantes
ordinaires par voie d'endosmose. Ce travail est lo-

calisé sur les parties jeunes des racines, fraîche-
ment mises à nu par suite de la chute de leur

coiffe protectrice. Le travail endosmotique au

moyen duquel la plante puise les solutions salines

qu'elle trouve dans le sol est des plus énergiques,

grâce à la constitution du liquide protoplasmique

qui baigne les parois perméables de la partie jeune
des racines. L'eau qui a pénétré dans la plante en

traversant sa surface perméable es), amenée dans

le voisinage de l'appareil aquifère; elle y pénètre
sous l'influence de l'énergique succion qu'exerce
cet appareil. L'appareil aquifère de la plante est

ainsi nommé parce qu'il a pour rôle de distribuer

ou de porter l'eau des points d'absorption de ce

liquide jusqu'aux organes de transpiration de la

plante. L'appareil aquifère des plantes consiste en

de très petits tubes ou vaisseaux dont le diamètre

moyen est d'environ 3 centièmes de millimètre.

La puissance capillaire de ces tubes, que l'on qua-
lifie souvent de ligneux, est très grande, si grande

qu'elle suffit à elle seule à soulever l'eau à une

distance considérable du sol. Chacun sait en effet

que, si l'on plonge l'extrémité d'un tube de verre

très fin dans un vase plein d'eau alcoolisée, le li-

quide s'élève dans le tube au-dessus de son niveau

dans le vase à une hauteur d'autant plus grande

que le tube de verre est plus étroit. Ce phéno-
mène de l'ascension en quelque sorte spontanée
des liquides mouillants dans les tubes étroits est

ce que l'on appelle la capillarité. La puissance ca-

pillaire de ces tubes très fins croit en raison in-

verse des quatrièmes puissances des diamètres des

tubes étudiés. L'action capillaire des tubes végé-
taux attire et élève l'eau qui a pénétré dans les li-

queurs albumineuses qui baignent les parois soli-

des des très jeunes éléments actifs de la racine.

La puissance absorbante de l'appareil aquifère des

plantes est ordinairement accrue par ce fait que cet

appareil est en communication constante avec des

organes poreux très perméables, dans lesquels la

transpiration est extrêmement active. Cette trans-

piration, à défaut de la capillarité, suffirait à pro-
voquer l'ascension de l'eau dans l'appareil aqui-
fère jusqu'au sommetdesplantes lespfushautes. Si

on vient à couper un pied de vigne au moment où

son appareil aquifère est en pleine activité, et si,
au moyen d'une calotte en caoutchouc, on met

la section qui vient d'être faite en communica-

tion avec un manomètre, on voit ce manomètre

accuser une pression qui peut s'élever jusqu'à deux

et trois atmosphères. L'ean qui a pénétré dans la

plante par la surface des racines, qui, de là, a po.
nétré dans l'appareil aquifère, grâce à la succion

énergique de ce c'ernier, est donc élevée, par cette

succion même, depuis l'extrémité des racines les

plus déliées jusqu'aux feuilles les plus élevées. Il

est facile de donner une idée de cette action que
les feuilles placées a l'extrémité de la plante exer-

cent sur son absorption il sufnt, en effet, de pla-
cer une mèche de coton cardé dans un tube de

verre très long, les deux extrémités de la mèche

dépassant les extrémités du tube. L'une des extré-

mités du tube est plongée dans un bassin plein

d'eau ce liquide pénètre peu àpeu dans la mèche,
traverse ainsi le tube dans toute sa longueur, et se

répand dans l'atmosphère sous forme de vapeur

par l'extrémité supérieure de la mèche de coton.

Si l'on a pris soin de verser une mince couche

d'huile sur la surface de l'eau contenue dans le

bassin, de manière empêcher toute évaporation
de l'eau qu'il contient, on voit néanmoins disparaî-
tre toute cette eau elle s'est échappée peu à peu

par l'extrémité libre de la mèche de coton.

Si l'on examine au microscope la surface lon-

gitudinale des tubes on vaisseaux de l'appareil

aquifère d'une plante, on remarque, dans leur in-

térieur, des sortes d'hélices ou de spires saillantes,
dont la présence a fait donner à beaucoup d'entre

eux le nom de trachées ou de vaisseaux spiralés.
Pour faire comprendre l'utiUté de cette disposition,
nous devons rappeler brièvement quelques expé-
riences de mécanique. Si un homme place une

pièce de vin sur un tratneau, il aura beaucoup de

peine à faire glisser ce fardeau le long de la route

où il veut le déplacer. C'est que le traîneau frotte,
en glissant, le long de la route, et que le frottement
de glissement provoque toujours une perte consi-

dérable d'énergie. Si, au contraire, notre homme
avait placé sa pièce de vin sur un haquet à deux

roues, il l'eût facilement déplacée, en faisant rou-

ler la voiture le long de laroute: le frottement de

roulement, développé dans ce cas, n'étant qu'une
fraction minime du frottement de glissement dé-

veloppé dans le cas où la pièce était déplacée au

moyen d'un traineau. On juge très souvent de

l'intensité des frottements qui s'exercent entre

différents corps en mouvement, en mesurant la

quantité de chaleur développée par ces frotte-

ments. Chacun connaît cette expérience d'enfant

dans laquelle on s'amuse à frotter très rapide-
ment la tête d'un bouton de métal contre un mor-

ceau de bois si on vient à appliquer ensuite le

bouton sur le dos de la main, on s'aperçoit que le

métal est devenu brûlant. Par un procédé analogue
le physicien Joule a réussi & faire bouillir de l'eau.

(V. Chaleur). Bréguetayant imaginé de faire tourn er

très rapidement un cylindre plein en plomb, à la sur-

face duquel était gravée en creux une spire, dans

un cylindre creux du même métal dont la surface

intérieure portait en relief une hélice saitlante s'a-

daptant exactement à l'hélice creuse placée sur le

cylindre plein, reconnut qu'il n'y avait pas d'é-

chauS'ement sensible dans cet appareil, quelle que
fût la rapidité du mouvement imprimé. Ceci re-

vient à dire que, dans l'appareil de Bréguet, le

mouvement en hélice s'opère presque sans frotte-

ment. L'hélice saillante que l'on remarque dans les

tubes de l'appareil aquifère des végétaux imprime
à la colonne liquide qui les traverse un mouve-

ment en hélice, et par ce moyen l'eau s'élève dans

la plante presque sans frottement.

Sur le trajet des vaisseaux de l'appareil aqui-

fère des végétaux, on rencontre souvent des sor-
tes de réservoirs formés de cavités dont l'in-

térieur est partagé en un très grand nombre de

chambres. Les alvéoles du réservoir communi-

quant par de très larges pores, le courant liquide

que ces vaisseaux amènent dans les réservuh's y
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est brisé par les nombreuses cloisons de ces

alvéolée. De plus, l'eau s'accumule dans cha-

cune de ces chambres. Les réservoirs de l'ap-

pareil aquifère ont donc pour premières fonctions

de modérer le courant liquide qui traverse la

plante et de constituer dans cette plante une ré-

serve d'eau. Cette eau mise en réserve sera uti-

lisée par la plante toutes les fois que, sa transpi-

ration étant très intense, l'absorption de cette

plante ne compensera plus sa déperdition. Les

réservoirs aquifères sont donc de véritables régu-

lateurs tout à fait comparables aux ampoules que
les hydrauliciens disposent le long de leurs tuyaux

de conduite. Les tubes de l'appareil aquifère des

plantes sont souvent entourés par des éléments

fibreux à parois solides nommés fibres ligneuses.

Presque toujours ces fibres font l'office de réser-

voir toutefois la réserve d'eau qu'elles contiennent

n'est livrée a la consommation qu'après celle des

réservoirs aquifères proprement dits. L'ensemble

des vaisseaux, des réservoirs aquifères et des flbres

forme le tissu ligneux vulgairement nommé bois.

Chaque plante rt'gle elle-même la quantité d'élé-

ments ligneux dont e!Ie.a besoin aux divers ins-

tants de sa vie pour équilibrer son absorption et

sa transpiration, c'est-à-dire sa recette et sa dé-

pense liquide. Il y a déjà longtemps que Roujou

et Grolous ont reconnu que la section totale de la

partie ligneuse d'une tige est plus grande que la

somme des sections des parties ligneuses des

branches qui en émanent, et des racines qui y ar-

rivent absolument comme la section principale

d'une conduite d'eau est
plus grande que la

somme des sections qui l'alimentent, et de celtes

qui servent à la vider. Depuis lors on a reconnu

également que la différence des pressions exercées

par le liquide de l'appareil aquifère des végétaux,

en deux points de cet appareil, est égale à la pres-

sion qu'exercerait une colonne verticale du même

liquide dont la hauteur serait égale à la différence

des niveaux des deux pointa observés. Tout se passe

comme si, entre les deux points observés, ii n'y

avait qu'une colonne liquide continue sans inter-

position de parois solides. Pour apprécier la quan-
tité d'eau qui peut traverser une plante à un mo-

ment donné et pendant un temps déterminé, on

coupe souvent un rameau de la plante et on re-

cueille )e liquide qui s'échappe par les petits crin-

ces des vaisseaux que l'on vient de trancher. Tou-

tefois cette méthode n'est applicable que lorsque la

quantité de liquide émise dans un temps donné est

très grande. M. Vesque, en se servant de la formule

de Poiseuille qui règle
l'écoulement des liquides

dans les tubes capillaires, a dressé, à priori, par le

calcul, un tableau des conditions qu'une plante
doit remplir pour conserver l'eau, ou pour laisser

écouler ce liquide. H a reconnu ainsi, puisa a véri-

né par l'expérience, que, toutes choses étant égales

d'ailleurs

1° Une plante retient d'autant mieux l'eau que

ses vaisseaux sont plus longs (type des végétaux

en lianes)
2" Une plante retient d'autant mieux l'eau que

ses vaisseaux sont plus étroits, même lorsque leur

nombre augmente (type des bruyères et des plan-

tes à feuillage éricacéen)
3° Une plante retient d'autant mieux l'eau que la

surface de ses racines est plus petite. Presque

toujours alors la surface transpiratoire de la plante

est très faible, et de nombreux canaux gommeux

viennent augmenter la puissance de ses réservoirs

aquifères. Une peau épaisse réduit autant que

possible la transpiration de ces êtres, dont les

types sont les plantes grasses, et les plantes de ri-

vage ou plantes écheveiées. Unis ces dernières,

les racines s'allongent beaucoup, obligées qu'elles

sont de se fixer dans les sables qui bordent les
côtes près desquelles elles croissent; mais ia

partie perméable de ces racines est extrêmement

réduite.

2. Absorption des gaz. Si l'on vient & échauf-

fer un corps poreux, humide, comme une pipe de

terre bourrée de kaolin mouillé et fermée avec du

plâtre, on voit se dégager par t'extrémité libre du

tuyau un courant de gaz que l'on reconnaît être

de t'air on recueille ce gaz dans une éprouvette

sur la cuve à eau. Cette expérience s'explique en

remarquant que la perte de vapeur d'eau éprouvée

par le corps poreux lorsqu'on l'échauffé provoque

la rentrée dans t'intérieur de ce corps d'une cer-

taine quantité d'air; on peut voir, en effet, que,

pour faire pénétrer t centimètre cube d'air dans

le corps poreux, il faut que celui-ci parde 60
centimètres cubes de vapeur d'eau. Tout corps po-
reux humide chauffé, par cela seul qu'il perd de

la vapeur d'eau, sera traversé par un courant

d'air cet air s'accumulera dans son intérieur avec

une pression qui pourra atteindre deux et trois

atmosphères. M. Merget, l'auteur de cette expé-

rience, a reconnu que, si au lieu d'un corps poreux

humide inerte, on prend une feuille, dont le pé-

tiole est creusé de larges canaux aérifères, on

voit, lorsqu'on échauffe cette feuille, un courant

de gaz qui la traverse et s'échappe par la section

de son pétiole. La transpiration végétale, ou le

rejet M'état de vapeur dans l'atmosphère ambiante

de l'eau absorbée, provoque donc l'entrée dans

l'intérieur de la plante de l'air extérieur. Si l'on

remplace réchauffement de la feuille par une

augmentation de l'éclairement de celle-ci, on re-

connaît encore que la lumière agit comme la cha-

leur, si bien que l'éclairement ou réchauffement

d'une feuille produisent sur la plante le même

résultat, savoir l'entrée des gaz dans la plante. Si
l'on vient à réunir deux feuilles de nénuphar par

un tuyau de caoutchouc, que l'une de ces feuilles

vivement éclairée ou échauffée soit recouverte par
une cloche pleine d'air, alors que la seconde est

recouverte par une cloche remplie d'eau et enve-

loppée de papier noir, on voit l'air disparaître peu

à peu dans la première cloche, et s'accumuler

dans la seconde. L'échaunement peut ici, comme

dans le cas précédent, être remplacé par un

éclairement plus intense. La conclusion de cette

expérience, due encore à M. Merget, d'est que, dans

une plante, un courant de gaz pénètre par ses

parties les plus échauffées ou tes plus éclairées, et

se dirige delà, à travers la plante, vers les parties

tes plus froides ou les moins éclairées. Dans

l'expérience ci-dessus, on peut remplacer le tube

de caoutchouc par le morceau de tige qui unit les

deux feuilles; l'expérience réussit encore pourvu

que l'on ait soin de boucher préalablement toutes

les blessures accidentelles qui peuvent exister sur

cette tige. L'entrée des gaz dans la plante, condi-

tion première de leur absorption dans cette

plante, dépend donc entièrement de la transpira-

tion végétale. Les lois qui règlent la transpiration

des plantes ont été énoncées à l'article Feuille;

nous les résumons ici:

)' Pour une plante déterminée, la transpiration

ne commence qu'à une température déterminée

2° A partir de cette température minima, la

transpiration s'accélère à mesure que la tempéra-

ture s'élève;

3" L'accélération ci-dessus atteint son maximum

à une température déterminée nommée optimum,

variable d'une plante à l'autre

4" Toute nouvelle étévation de température au-

dessus de l'optimum ralentit la transpiration;

bientôt on rencontre un maximum de tempéra-

ture au delà duquel tout nouvel échaunement fait

mourir la plante;
5° Tout refroidissement brusque, en agissant sur

la plante même pendant un temps très court,

trouble sa transpiration, peut même l'arrêter, et t)
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faut alors plusieurs heures à la plante pour re-

prendre ses conditions normales de vie

6" Toute augmentation d'éclairement agit sur ta

plante comme une élévation de température.

Ces lois qui régissent la transpiration végétale

règlent par cela même l'entrée et par suite l'ab-

sorption des gaz par la plante. Les règles ci-des-

sus s'appliquent aussi aux plantes aquatiques non

mouillées; toutes ces plantes sont en effet pour-

vues d'une couche cuticulaire superficielle, très

fortement imprégnée de matières grasses et de

matières résineuses, qui font que l'eau ne peut

pas toucher la surface <te la plante, en y adhé-

rant. A la faveur du vide qui existe entre l'eau et

la plante, il se forme autour de celle-ci une atmo-

sphère de contact facilement reconnaissable par

l'éclat argenté qu'elle détermine à la surface de la

plante. Tout se passe alors entre cette atmosphère

et la plante comme si la plante était à l'air libre,

sans orifices spéciaux pour l'entrée des gaz.

Lorsqu'au contraire la plante aquatique est

mouillée par l'eau, ce qui va toujours d'accord

avec une surface gélatineuse, gluante, semblable

à celle des fucus, des ulves, et des autres algues,

les gaz ne pénètrent dans la plante qu'à la condi-

tion d'être dissous dans l'eau, et l'absorption des

gaz se fait alors comme celle des autres matières

dissoutes. Dans les parties jeunes d'une plante, la

transpiration étant diffuse sur toute l'étendue de

sa surface, les gaz pénètrent dans la plante par

toute l'étendue de cette surface perméable. Il est

facile de le montrer en enveloppant une de ces

parties jeunes d'une feuille de papier imbibé de

protochlorure de palladium. Ce papier sensible,

fraîchement préparé, est d'un jaune pâle; il noircit

sous l'action de la vapeur d'eau c'est encore &

M. Merget qu'on doit l'indication de ce précieux

réactif. Dans les plantes développées, on remarque

à la surface des feuilles de très petits orifices

nommés stomates, bordés sur tout leur pourtour

de tissu cicatriciel. C'est par ces stomates que la

vapeur d'eau sort de la plante pour se répandre

dans l'air il est facile de le montrer grâce au pa-

pier sensibilisé par le protochlorure de palladium.

C'est par ces mêmes stomates que les gaz de l'at-

mosphère pénètrent dans la plante. Merget a

montré qu'il en était réellement ainsi en employant

la méthode dite des intoxications mercurielles.

Ayant remarqué que les vapeurs mercurielles sont

insolubles dans les liquides de l'économie végé-

tale, et qu'elles ne peuvent traverser les mem-

branes imprégnées de caoutchouc, Merget appli-

que des lames de cuivre ou de zinc amalgamé sur

les parties d'une feuille chargées de stomates, en

ayant soin d'interposer entre cette lame amal-

gamée et la feuille quelques doubles de papier

joseph non collé de l'autre côté de la feuille, on

dispose une feuille de papier imprègne d'azotate

d'argent ammoniacal, qui noircit là où les vapeurs

mercurielles l'atteignent. Dans ces conditions, on

reconnaît que le papier argenté ne noircit qu'en

face des stomates. Comme les vapeurs mercurielles

n'ont pu pénétrer dans la plante et circuler dans

son intérieur qu'à travers les orifices libres, on

est conduit à la conclusion que nous avons

énoncée en commençant cet exposé. Les gaz pénè-

trent donc dans la plante sous l'influence de la

transpiration; nous savons qu'ils s'y déplacent, et

c'est dans le trajet qu'ils parcourent de leur point

d'entrée à leur point de sortie qu'ils sont absorbés

et modifiés. L'absorption des gaz et leur rejet a

souvent reçu le nom de respiration végétale. En

définitive, cette fonction n'est qu'une manière

d'être de l'absorption et de l'excrétion des subs-

tances gazeuses chez les végétaux.
Lorsqu'une plante plongée dans une masse

gazeuse de, composition connue est tenue à l'abri

de la lumière, on remarque:

f Que la plante ne peut vivre sans la présence

de l'oxygène;

Ï* Que la pression de l'oxygène dans le mélange

gazeux qui baigne la plante doit être voisine de

1/5 d'atmosphère;
3" Que la plante exhale de l'acide carbonique;

4° Que la quantité d'acide carbonique exhalée

par une plante en pleine activité est très voisine de

la quantité d'oxygène qu'elle absorbe pendant le

même temps.
La respiration vegétate est donc la même en

tout point que la respiration animale. Tant qu'on

tient la plante verte dans l'obscurité, ou a quelque

moment que ce soit pour une plante sans chloro-

phylle, la respiration végétale est telle que nous

venons de la décrire. Mais si l'on éclaire une plante

verte, on voit s'y manifester une propriété qui est

presque exclusivement l'apanage des êtres végé-

taux c'est la fonction chlorophyllienne.

On désigne sous le nom de chlorophylle un pig-

ment vert soluble dans l'alcool, l'éther, le sulfure

de carbone, les huiles légères de pétrole, que l'on

trouve dans presque toutes les parties vertes des

végétaux. Pour extraire la chlorophylle des plantes,

on broie des feuilles vertes avec du sable la masse

est lavée à l'alcool faible (55°) on la soumet à une

pression énergique, puis on la laisse digérer dans

de l'alcool à 90' On obtient une belle solution

verte très dichroique, qui paraît verte par trans-

parence et rouge-sang par réflexion. La solution

alcoolique obtenue n'est pas une solution de chto-

rophylle pure. faut, pour purifier la chlorophylle,

laisser la solution alcoolique en contact avec du

noir animal; ce dernier absorbe les matières co-

lorantes. En le lavant avec de l'éther ou de l'huile

légère de pétrole, on redissout seulement la chlo-

rophylle. En reprenant le noir animal par l'alcool

bouillant, on redissout dans l'alcool une matière

colorante jaune nommée phycoxanthine.

Dans les plantes supérieures, la chlorophylle,

metée à la phycoxanthine, se trouve localisée dans

de petites masses de protoplasma très denses. Ces

grains protoplasmiques pigmentés sont nommes 5

grains de chlorophylle; ce sont des masses impré-

gnées de matières colorantes, dont la structure est

des plus complexes. Dans les plantes inférieures,

la chlorophylle peut colorer des sortes de rubans,

ou d'étoiles de formes très diverses elle peut même

être diffusée à travers toute la masse vivante sans

distinction. La chlorophylle estalors dite amorphe.

La chlorophylle absorbe certains rayons lu'm-

neux et en laisse passer quelques autres. Si l'on

fait passer un rayon de lumière à travers une so-

lution de chlorophylle et qu'on analyse à l'aide du

prisme la lumière qui a traversé cette liqueur, on

remarque que le spectre obtenu présente de

larges bandes noires dans le rouge, le jaune, et

toute la partie du spectre qui s'étend au delà du

bleu. Les rayons que la chlorophylle absorbe

~sontemployésparlaplante:
1 A assurer la transpiration;

2° A accomplir la synthèse de l'amidon soluble;

3° A produire des matières albuminoides.

La synthèse des matières organiques ci-dessus,

amidon soluble et matières albuminoides, assure

la plante les produits immédiats dont elle a be-

t soin pour son alimentation; c'est la forme que

t sont obligées de prendre les matières minérales)

t pour être assimilées par la plante.

i Le carbone nécessaire à la production des

t principes immédiats qu'exige la nutrition des

i plantes vertes est tout entier emprunté à l'acide

carbonique qui se trouve dans l'air atmosphé-

rique. L'air atmosphérique ne contenant qua

d'acide carbonique, on conçoit la quantité

d'air qui doit traverser une plante pour lui four-

i nir le carbone dont elle a besoin. Or, si l'o n plonge

une plante verte dans une atmosphère chargée
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d'acide carbonique et qu'on expose l'appareil -a

l'action dos rayons solaires, on reconnalt qu'après
quelques heures tout l'acide carbonique a disparu
et a été remplacé par de t'oxygène. Pendant le

tour, la plante verte exhale donc de t'oxygène au

lieu d'acide carbonique. Alors la plante absorbe

énergiquement le carbone dont elle a besoin le

résidu de cette absorption est t'oxygène. On con-

çoit que, pendant cette période de sa vie, la res-

piration de la plante, c'est-à-dire l'absorption
d'oxygène et le rejet d'atide carbonique, cesse
<6tre visible. En réalité, !a plante respire toujours
de )a même façon; mais pendant le jour, grâce à

l'action de la tumière sur la chlorophylle, elle dé-

compose en outre de l'acide carbonique et rejette de

t'oxygène. Ce dernier phénomène, nommé fonction

chlorophyllienne, masque le premier pendant la

journée. L'un et l'autre font partie des phénomène*
de nutrition. L'alternance régulière des émissions

d'acide carbonique et d'oxygène par les plantes, se-

lon qu'elles sont dans l'obscurité ou qu'elles sont

éclairées, est connue depuis près d'un siècle. On

l'expliquait en disant que tes plantes vertes possé-
daient une double respiration, l'une de jour, l'autre

de nuit. On a reconnu depuis que l'on avait

affaire simplement à deux phases successives de

la nutrition d'un môme être.

Les règles qui régissent la transpiration végé-
tale régissent par cela même la respiration végé-
tale et la fonction chlorophyllienne. Pendant que
la plante est éctairée~ on remarque que les grains
de chlorophylle sont appliqués contre la face des
celtules éclairées, pourvu toutefois que la lumière

reçue ne soit pas trop
intense. Si la lumière reçue

est très intense, ou M la plante est placée à l'obs-

curité, la chlorophylle s'amasse le long des parois
des cellules qui sont parallèles à la direction des

rayons lumineux. Si l'on expérimente sur les

petites algues unicellulaires vertes, auxquelles
leur forme en croissant a fait donner le nom de

c/os~t-t'M, on remarque que, tant que la lumière

est trop faible, ces êtres s'approchent de la source

lumineuse; au contraire ils s'en éteignent quand
ils sont soumis à l'action d'une lumière trop in-

tense. Ces êtres peuvent donc en quelque sorte
régler d'eux-mêmes la quantité de lumière néces-

saire au bon fonctionnement de leur vie.

On désigne sous le nom d'héliotropisme l'action

que la lumière exerce sur les plantes; nous nous
contentons pour le moment de signaler cette

action, sans laquelle toute absorption du carbone

est impossible à la plante; nous y reviendrons à
l'occasion de la sensibilité des plantes, dont nous

parlerons en traitant des rapports des êtres végé-
taux avec le milieu qui les entoure.

On ne sait rien de précis sur la manière dont

s'opère dans ses détails la synthèse des produits
Immédiats destinés à la nutrition de la plante, lors-

que s'effectue l'union de l'eau, de l'acide carbonique
et des parties azotées au sein de la matière vivante

excitée par les vibration* lumineuses que la chlo-

rophylle absorbe pendant le jour. Ces produits se

forment pourtant, et, parmi les résidus immédiats

de l'opération, nous voyons sortir de la plante, à

l'état de gaz, la vapeur d'eau, l'azote et l'oxygène.
Dans tout ce qui précède, nous venons de voir

l'absorption des matières alimentaires simples à

l'aide desquelles les plantes vertes donnent nais-
sance aux matières assimilables dont elles ont

besoin pour assurer leur nutrition. Si la plante
était parasite et incolore, elle puiserait directe-
ment dans sa plante nourrice les matières assimi-

lables qui lui sont nécessaires. Tout peut en déB-
nitive se ramener à ce que nous voyons se produire
chez les plantes vertes.

L'endosmose, la capillarité et la transpiration
introduisent dans la plante l'eau et les matières
salines solubles azotates, phosphates, carbo-

nates, sulfates, chlorures, oxydes, dont la plante a
besoin. Cette liqueur aqueuse arrive dans les par-
ties vertes de la plante et là se concentre de plus
en plus. Grâce à la transpiration qui se produit,
i'air pénètre dans la plante et lui donne l'oxygène
libre et l'acide carbonique dont elle a besoin. Sous
l'influence de la lumière~ grice à la chlorophylle,
il y a production de matières assimilables, amidon
et albumine solubles.

II. CIRCULATION. Les produits immédiats assi-
milables fabriqués dans les parties vertes des plan-
tes vivantes font distribués par toute la plante au

moyen de la circulation. Dans les plantes unicellu-

laires, il n'est pas possible de distinguer la circula-
tion du brassage générât dû au mouvement du pro-
toplasma de la cellule. Dans les végétaux formés de

ce!iu)es closes, la circulation se réduit à une sorte
d'osmose qui se transmet de proche en proche
depuis le point où tes matières assimilables se
sont produites jusqu'aux pointa où elles doivent
être utilisées pour t'édincation de parties nou-

velles, ou jusqu'aux points où elles doivent s'accu-
muler dans des réservoirs disposés ad hoc. Dans
les plantes supérieures ta circulation des ma-

tières assimilables se fait des parties vertes au
reste de l'organisme dans un tissu spécial dépen-
dant des faisceaux (V. Tissus végétaux), que l'on
nomme liber, parce que quelquefois sa masse
séchée se laisse

séparer
en feuillets compara-

bles aux feuillets d un livre. C'est toujours a

travers les cellules gril!agées du liber que se fait
la circulation des fluides végétaux chargés de ma-
tières assimilables. La circulation des fluides vé-

gétaux à travers les tissus libériens est toujours
très lente; souvent, en effet, l'amidon soluble se

précipite en grains qui ne peuvent traverser les

grillages qui barrent de distance en distance la

longueur des cellules grillagées. Pour passer d'une
cellule à la suivante, l'amidon est obligé de se

dissoudre il traverse la plaque perforée qui sé-

pare les cavités des cellules grillagées placées bout

à bout, puis se précipite de nouveau à l'état solide

de l'autre côté du grillage qu'il vient de franchir.~
L'intensité du travail mécanique développé par la
circulation des fluides végétaux au sein du liber a
été mesurée par M. Vesque dans quelques plantes.
Cet auteur a trouvé que ce travail pouvait s élever

jusqu'à celui que pourrait donner une force cons-j
tante équivalente à un tiers d'élément de pile
Daniell grand module. M. Merget a reconnu que
la circulation des fluides végétaux dans le liber de
ces êtres est surtout assurée par le courant gazeux
dont chaque plante est le siège. Prenons une
feuille de Ficus e~a~Mca bien vivante. Au moment où

on détache la feuille de la tige, on voit s'écouler par
la plaie qui vient d'être faite à la feuille un liquide
blanc que l'on nomme le lait ou le latex de la

plante. Ce latex concrété à l'air fournit le caout-
chouc. Admettons pour un moment que ce lait du

caoutchouc représente le fluide nourricier qui

remplit le liber des végétaux. Lorsque le liquide
a cessé de s'écouter par la plaie, plongeons la

plaie dans un verre plein d'eau fraîche, bien lim-

pide, puis faisons tomber un rayon de soleil sur

la feuille. On voit bientôt un courant de bulles
de gaz qui se dégage par la plaie, puis le liquide
recommence à couler, et il continue de couler au-

tant de temps que le courant gazeux continue de

se dégager. L'écoulement du gaz dans la plante, de
ses parties chaudes et éclairées vers ses points les

plus froids et les plus obscurs, provoque la circu-

lation de ses fluides nourriciers dans la même di-

rection. Comme, à chaque instant du jour, t'éeou-

lement des gaz dans la plante se trouve modiné,
les fluides de l'organisme végétal sont répartis
dans toutes les directions. On désigne souvent

sous les noms de sève descendante ou de sève éla-

&0!e tes fluides végétaux chargés de substances
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assimilables qui vont des parties vertes, leur point

de fabrication, vers les points en voie d'édification

et vers les réservoirs où la plante accumule les

matériaux de son édification future. On conçoit
facilement comment les gaz, en s'écoulant dans la

plante, provoquent le déplacement de ses fluides

organiques. Si complexe que soit l'organisation

d'une plante vasculaire, on peut la résumer en ces

termes Une plante comprend: 1° une enveloppe

superficielle épidermique rigide, perforée seule-

ment de distance en distance; 2" un certain nombre

de bandes longitudinales rigides, formées de tubes

capillaires à travers lesquels l'eau s'élève du sol

aux parties vertes; 3° entre ces colonnes, dont
l'ensemble forme une sorte de noyau central solide,

et l'épiderme, on trouve un tissu mou très lâche,

abondamment creusé de très larges lacunes. L'air

circule dans ce manchon perméable entre l'épi-

derme et le noyau solide formé par les colonnes

rigides. Mais l'air qui circule ainsi arrive à chaque

instant avec des pressions très dinérentes, car à

chaque instant la transpiration des parties vertes,

par lesquelles l'air pénètre dans la plante, varie; on

peut dès lors assimiler la circulation de l'air dans le

manchon perméable où il se déplace a une suite

d'ondes qui tour à tour pressent plus ou moins

la surface de la colonne centrale. Or, les masses

libériennes de la plante sont toujours placées à la

surface de sa colonne centrale. Comme les tissus

libériens sont toujours assez mous, ils se défor-

ment sous les pressions qu'ils subissent, et le li-

quide qui les gorge est obligé de se déplacer dans
le sens même où les ondes gazeuses se déplacent.

Parfois, pour atténuer et régulariser l'effet produit

par la propagation des ondes gazeuses sur les
tissus libériens, on voit s'interposer entre le liber

et la couche perméable des sortes de lames élas-

tiques qui amortissent le choc et régularisent

l'effet produit, en le répartissant sur une plus

grande étendue dans un temps plus long.
Au printemps, très souvent on voit l'appareil

aquifère prêter aide et main-forte a l'appareil cir-
culatoire. C'est qu'alors une masse considérable

de matériaux devant être transportée des maga-
sins de réserve aux points d'édification des parties
en voie de développement et d'accroissement, les

fluides végétaux sont transportés parles vaisseaux
du bois. C'est là un emprunt qui n'est jamais que
temporaire et accidentel, et qni très souvent pro-

voque la mort du tissu ligneux.
III et IV. ASSIMILATION ET EXCRÉTION. L'oxy-

gène de l'air, agissant sur les matières de l'orga-

nisme, les brûle et donne naissance à des matières

excrétées dont le degré d'oxydation peut varier

beaucoup. Les végétaux étant formés pour la plus

grande partie de leur poids de carbone, d'hydro-

gène, d'oxygène et d'azote, l'oxygène libre, agis-

sant sur ces êtres, produit comme résidus d'oxy-
dation

1" De la vapeur d'eau qui est rejetée avec les

gaz sortants. Cette vapeur d'eau, due à l'action de

l'oxygène sur la plante, doit être bien distinguée
de la vapeur d'eau due à la transpiration végétale;

2' De l'acide carbonique. Ce gaz est encore re-

jeté avec les gaz sortants de la plante. Très

souvent l'acide carbonique est remplacé dans les

plantes par un produit moins fortement oxydé,
l'acide oxalique. En général, l'acide oxalique reste

dans la plante, mais il s'y combine à la chaux et
forme de l'oxalate de chaux;

3" De l'asparagine. Cette substance demeure

dans la plante, mais, au fur et à mesure qu'elle
se produit dans les conditions ordinaires de la vie,
elle se transforme en chiorophyUe et en matière

albuminoïde. Pendant ce dédoublement, il y a sou-

vent production de résines, d'huiles. Cette utili-

sation immédiate de l'asparagine fait que sa for-

mation n'a pas été observée dans un grand nombre

de plantes. Cependant, si on place une plante
verte à l'obscurité, on reconnaît bientôt la pré-
sence d'asparagine. L'asparagine disparaît dès que
la plante exposée à la lumière verdit ceci s'ac-

corde bien avec ce fait que c'est au dédoublement

de l'asparagine qu'est due la production de la

chlorophylle. La chlorophylle ne se formant dans

les plantes que sous l'action de la lumière, on

trouvera de l'asparagine libre partout où la ma-

tière végétale vivra à l'abri de la lumière ou dans

une lumière formée des rayons qui traversent les

solutions chlorophylliennes sans être absorbés.

Toutefois, on a remarqué que la quantité de lu

mière suffisante pour provoquer la formation de

la chlorophylle dans une plante étiolée ou élevée

à l'abri de la lumière, est insuffisante pour per-

mettre à la plante de vivre.
Nous n'avons pas à nous inquiéter de ce que

deviennent l'eau et l'acide carbonique excrétés
ils sont balayés par le courant d'air qui traverse la

plante. Nous avons vu que l'asparagine était uti-

lisée pour la production de l'albumine, base pre-
mière du protoplasma, et pour la production de la

chlorophylle il reste donc à savoir ce que devien-

nent l'oxalate de chaux et les produits secondai-

res du dédoublement de l'asparagine.

L'oxalate de chaux s'accumule dans les plantes
à l'état de cristaux. La forme des cristaux d'oxa-

late de chaux varie selon la nature chimique

du milieu au sein duquel ils se forment. Ce sont

des aiguilles allongées nommées raphides dans

les solutions sucrées, de gros cristaux dans les

solutions ac:'de~ autres que les solutions d'acide

oxalique, des macles cristallines dans les solu-

tions albumineuses. C'est à M. Vesque qu'on doit

la connaissance de ces faits de polymorphisme de

l'oxalate de chaux et la raison d'être de ce poly-

morphisme. Les cellules dans lesquelles l'oxalate

de chaux s'accumule sont nommées glandes ou

cellules cristalligènes. Exceptionnellement, l'oxa-

late de chaux, s'oxydant après sa formation, donne

du carbonate de chaux. Le fait se produit surtout

dans les plantes marines. Le plus ordinairement, le

carbonate de chaux des plantes est amorphe comme

la silice qui imprègne souvent les membranes vé-

gétales. On trouve le carbonate de chaux aux lieu

et place de l'oxalate de chaux, dans les characées,
les morées, les mercuriales, les algues dites en-
croûtées ou corallines.

Les dérivés secondaires immédiats de 1 aspara-
gine, tels que l'huilo et les matières résineuses,

sont excrétés par des glandes dont la structure
est des plus variables réduites à une cellule dans

beaucoup de cas, ailleurs formées d'un épithëlium

glandulaire et d'une cavité ou canal qui peut s'ou-

vrir à la surface de la plante et déverser son con-
tenu au dehors. Dans le premier cas, quand la

glande est unicellulaire, si la cellule est tant soit

peu allongée, on la nomme laticifère. On la

nomme encore laticifère si elle s'abouche avec

d'autres cellules de même nature qu'elle, de ma-

nière à former un canal grêle plus ou moins ra-

meux et tortueux. Lorsque la glande présente un

épithélium glandulaire bien caractérisé et un

canal, il arrive souvent que la glande est limitée

extérieurement par une couche d'éléments pro-
tecteurs de nature hypodermique. Dans les coni-

fères, on trouve des glandes résinifères très déve-

loppées qui peuvent servir de types pour ces

glandes parfaites ou canaliculées des végétaux.

Parfois, mais assez exceptionnellement dans les

plantes actuelles, l'épithélium sécréteur d'une

glande se gélifie complètement et se transforme

en une masse gommeuse. Le fait était beaucoup

plus fréquent à l'époque houillère, où presque
toutes les plantes sont pourvues de canaux à

gomme. L'eau combinée à la gomme est mise en

réserve dans les canaux gommeux pour le cas où
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ta plante en aurait besoin. En général, quand les
glandes excrétrices d'une plante couvrent à sa

surface, elles sont disposées en vue d'attirer

près des organes reproducteurs de la plante les
insectes qui doivent transporter le pollen des

étamines sur le pistil. Plus rarement, ces glandes
extérieures ou qui s'ouvrent à l'extérieur sont

transformées en organes do défense, comme les

poils urticants des orties, les poils des drosera

et des dionsea, les urnes des népenthès, des sar-
racenia, des utriculaires, des céphalotus. Tous
ces organes glandulaires ne sont point, comme on

l'a imaginé dans ces dernières années, des orga-
nes au moyen desquels la plante se nourrit de

substances animales digérées, mais des appareils
au moyen desquels la plante se défend contre ses

ennemis. Les latex, les résines, les huiles essen-

tielles sont donc des matières rejetées, excrétées,

que la plante réutilise parfois à la suite d'une

adaptation spéciale.
Dans les plantes incolores, l'asparagine est rem-

placée suit par de l'urée, soit par des matières

analogues, telles que des urées composées ou

alcaloïdes parmi ces matières analogues à l'urée,
et la représentant chez les végétaux, nous citerons

Ja strychnine, la fungine, la brueine, la mor-

phine, etc. Ces substances excrétées sont, pour la

plupart, des substances très vénéneuses. Elles
servent à la plante de moyen de défense contre
ses ennemis. Si l'on excepte les champignons, les
alcaloïdes sont généralement plus énergiques chez
les plantes des régions chaudes du globe que chez
celles qui sont originaires des pays tempérés. Très

fréquemment, les produits excrémentitiels de la

plante sont accumulés par celle-ci dans les tissus

qui vont être rejetés lors de la décortication ou

dans les enveloppes tégumentaires de la graine,
,de manière à assurer au germe une protection
aufnsante. (V. Graines.)

Nous ne pouvons quitter l'excrétion végétale
sans dire un mot de la constitution des réserves

nutritives des plantes. Il y a déjà longtemps qu'on
sait que, si l'on place un vase de terre poreuse con-
tenant de l'eau pure dans un bassin contenant
une solution de sulfate de cuivre, le sulfate de

cuivre traverse le vase poreux et on le retrouve
après quelques heures dans l'eau de ce vase.

Ajoutons un peu d'eau de baryte dans l'eau du
vase poreux, le sulfate de cuivre qu'il contient est
transformé en sulfate de baryte et en oxyde de
cuivre le sulfate de baryte et l'oxyde de cuivre,
étant tous deux insolubles, se précipitent dans
le vase poreux. Après quelques heures, on consta-
terait qu'une nouvelle quantité de sulfate de cui-
vre a pénétre du bassin dans l'intérieur du vas6

poreux. Ajoutons une nouvelle quantité d'eau de

baryte, nous augmentons la quantité du précipité
formé dans le vase poreux. En continuant de

procéder comme il vient d'être dit, on reconnaîtra
bientôt

1° Que l'on peut, par ce procédé, épuiser une
solution saline du sel qu'elle contient;

2° Que l'on peut accumuler dans un corps po-
reux les éléments d'un corps déterminé dans une

proportion infiniment plus grande que celle où il
est dans le milieu qui baigne le corps où s'est faite
l'accumulation.

Depuis longtemps ces deux conséquences ont
permis de comprendre de quelle manière les
iodures et les bromures s'accumulent dans les

plantes marines, alors qu'ils sont en si innmes

proportions dans l'eau de mer. Ce sont des phé-
nomènes tout à fait comparables à ceux-là qui
produisent des accumulations de matières alimen-
taires de réserve dans l'intérieur des plantes. Lors-

que l'amidon soluble arrive dans les cellules où
il doit séjourner, it se précipite sous la forme de

grains d'amidon insolubles. Chacun de ces grains.

d'amidon s'accrott par intussusception et, par là,
diffère complètement de l'accroissement des cris-
taux ordinaires qui augmentent de volume dans
leurs solutions mères par l'adjonction de parties
nouvelles qui se déposent sur leur surface,
de telle sorte qu'en nourrissant un cristal dans
des solutions polychromes, on peut former une
masse où l'on voit les diverses couches se su-

perposer dans l'ordre même des bains qui ont
servi à nourrir !e cristat. Grâce aux transforma-
tions qui peuvent frapper l'amidon insoluble sous
l'influence des matières que l'on nomme ferments

solubles, l'amidon insoluble peut produire de
l'amidon soluble, de la dextrine, de la gomme,
de la cellulose, du sucre de canne, du glucose,
du tannin, de l'huile grasse, des huiles essen-

tielles, de l'inuline. Lorsque la réserve alimen-
taire doit se faire en

présence d'une grande
quantité d'eau, elle consiste toujours en inuline,
en amidon ou en sucre de canne. Quand la ré-
serve nutritive se constitue en présence d'une
moindre quantité d'eau, elle peut encore consis-
ter en amidon mais très souvent elle consiste en
huile libre ou combinée avec de l'albumine sous
la forme bien connue de grains d'aleurone l'al-
bumine mise en réserve peut affecter la forme de

corps cristattisés auxquels on donne le nom de
cristalloides. Ces sortes de réserves nutritives,
faites à l'abri de t'ean, ont pour but de condenser,
sous un très petit volume, une grande quantité
de mauères alimentaires de réserve. On trouve
ces sortes do réserves dans les graines, où les
téguments séminaul les tiennent à l'abri de l'hu-
midité pendant le temps de la mauvaise saison.
Très souvent, dans ces réserves, l'amidon ou

l'hydrate de carbone est remplacé par de la cel-
lulose très peu hydratée. Dans la plante vivante,
la réserve nutritive se présente sous la forme de

grains d'amidon, d'amidon soluble et de goutte-
lettes d'huile. Les grains d'amidon se montrent
dans tes grains de chlorophylle; l'amidon soluble
et les gouttelettes d'huile sont dispersés au sein
du protoplasma vivant. Ces trois matières corres-

pondent
à la graisse des animaux. Dans tes plantes

incolores, la réserve nutritive ne contient jamais
d'amidon, les hydrates de carbone ne sont repré-
sentés chez ces êtres que par du sucre et de la
cellulose les matières grasses y sont représen-
tées par des gouttelettes huileuses. Les matières
azotées consistent en cristalloides et en albumine
soluble amorphe.

Fonctions de relation. I. SENSiarLiT~. La
sensibilité des végétaux est toujours extrême-
ment vague; elle ne se manifeste généralement

que sous l'action de causes de longue durée et
dont l'énergie n'est pas trop grande. Etudions
successivement la sensibilité des plantes à l'action

de la lumière, à l'action de la chaleur, à l'action
de causes mécaniques parmi lesquelles nous met-

trons au premier rang la pesanteur.
Nous avons dit qu'on nomme héliotropisme la

sensibilité d'une plante ou d'une partie de plante
à l'action de la lumière. Lorsque la partie sensible
à l'action de la lumière tend à se rapprocher de
la source lumineuse, l'héliotropisme est dit con-

vergent ou positif. L'hétiotropisme est divergent
ou négatif dans le cas opposé, c'est-à-dire quand
la partie sensible semble fuir la tumière. D'une

manière générale, les tiges et les parties vertes de

la plante sont positivement héliotropiques. Chacun

connalt la tendance des plantes d'appartement à
se diriger vers les fenêtres dont elles reçoivent la
tumière. Les racines et la plupart des organes
souterrains sont négativementheliotropiques, c'est-

à-dire qu'elles semblent fuir la lumière. Le signe
de l'héiiotropisme est une question de degré dans
la sensibilité des parties étudiées à l'action des

rayons lumineux. Ainsi pour une partie quelcon-
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que d'une plante placée suffisamment loin de la

source lumineuse, on constate qu'elle est toujours
douée d'héliotropisme positif. En approchant l'ob-

jet de la source lumineuse, on trouve un point où

son héliotropisme est maximum. Plus près encore,

l'héliotropisme positif de l'objet diminue en un

certain point encore plus voisin de la source,
[ héliotropisme de l'objet est nul. Plus près encore

de la source, l'héliotropisme de l'objet devient né-

gatif. Nous savons que cette variation dans l'hé-

liotropisme, alliée au mouvement des granules

chlorophylliens, permet à la plante de régula-
riser en quelque sorte sa vie et de l'amener au-

tant que possible près des conditions où elle

s'exerce le plus favorablement.
il ne faut pas confondre la sensibilité des plantes

à l'action de la lumière avec la nécessité pour la

plante de recevoir de la lumière pour se dévelop-
per. Pour montrer que la lumière est indispensa-
ble au développement d'une plante, on peut élever

des plantes dans la chambre obscure, dans la lu-

mière blanche, dans les lumières colorées obtenues

soit au moyen d'un prisme, soit au moyen de so-

lutions colorées placées entre des glaces à faces
parallèles. On a reconnu, en procédant de la
sorte

1° Que pour les plantes pourvues d'une abon-

dante réserve nutritive, la lumière n'est pas in-
dispensable au développement de la plante;

9° Que si la plante est verte, il faut, pour qu'elle

puisse poursuivre son développement, lui fournir

de la lumière;
3° Que le maximum de développement des

plantes :) lieu dans la lumière jaune, c'est-à-dire

là où se trouvent réunis une grande quantité de
rayons calorifiques et de rayons lumineux;

4" Que le minimum de développement des plan-
tes a lieu dans la lumière qui a traversé une so-

lution concentrée de chlorophylle.
On désigne sous le nom de thermotropisme la

sensibilité des plantes à l'action do la chaleur.

Tout ce que nous avons dit au sujet de la sensi-

bilité des plantes à l'action de la lumière, nous

pourrions le répéter pour la sensibilité des plantes
à l'action de la chaleur. Il y a de même un ther-

motropisme positif, un thermotropisme négatif, et

cela pour tous les organes des plantes.
Il faut de même distinguer très soigneusement

le thermotropisme ou sensibilité des plantes à

l'action de la chaleur, de la chaleur nécessaire

pour assurer le développement d'une plante.
La lumière et la chaleur, agissant sur une plante,

ne provoquent sa courbure dans la direction de la

source qu'après un certain temps d'exposition. Si,
alors que le mouvement de courbure n'est pas
encore commencé après un certain temps d'expo-
sition d'une plante à la lumière, on vient à ren-

verser le procédé d'éclairement~ on reconnaît que
la plante se courbe néanmoins dans la première
direction. L'effet produit se manifeste donc même

après qu'on a supprimé la cause. Les courbures
produites sous l'influence de la lumière et de la

chaleur dans les organes des plantes ne se font

sentir que dans celles de leurs parties qui sont

en voie d'accroissement.

On nomme géotropisme l'action de la pesanteur
sur les plantes. On distingue un géotropisme po-

sitif, qui a pour effet de courber les parties vers

le sol, et un géotropisme négatif, qui a pour effet

de courber les parties vers le ciel. Dans les con-

ditions ordinaires de la vie, les racines sont forte-

ment douées de géotropisme positif; les tiges qui
s'élèvent verticalement dans l'air sont fortement

douées de géotropisme négatif. Le géotropisme est

dû uniquement à l'attraction de la terre sur les

parties des plantes. En plaçant des plantes en ger-
mination sur des roues verticales et horizontal,
on détruit partiellement l'influence de l'attraction

ne n.

de la terre les racines et les tiges de ces planter
ne se dirigent plus alors selon la verticale. 0&

peut ainsi montrer que pour le géotropisme, comme-

pour l'héliotropisme et le thermotropisme, il y a*.

pour chaque partie d'une plante un instant où il est

maximum, un instant où il est positif, un instant

où il est négatif. Pour faire voir l'existence du.

géotropisme et la manière dont on peut l'annu-

ler, Knight a constaté qu'il suffit de placer des
plantes en germination dans des appareils animés-

d'un mouvement de rotation, les uns se déplaçant
dans un plan vertical, les autres dans un plad
horizontal. Si le mouvement de rotation de ces

appareils est suffisamment rapide, les planter
s'orientent seulement sous l'influence de la rotation
de l'appareil où elles sont placées.

II et III. MûTILITÉ ET PROCÉDAS DE DÉFENSE. –
Les autres manifestations de la vie de relation

chez les plantes sont, avons-nous dit, la motilité

et les organes de défense. D'une manière géné-

rale, la motilité n'existe que dans un petit nom-

bre de plantes, et seulement chez des plantes
d'une organisation très simple ou très dégradée.
Dans les champignons muquenx que nous avons

déjà désignés soua le nom de myxomycètes, l'être

tout entier consiste en une sorte de gelée contrac-

tile douée d'un grand pouvoir héliotropique néga-

tif, c'est-à-dire qu'en toute occasion le végétal fuit

la lumière. Il est possible, en disposant convena-

blement l'expérience, de faire parcourir une dis-

tance de huit à dix centimètres par jour à l'un de

cas champignons.
Les myxomycètes se déplacent à la manière des

amibes; leur substance semble s'écouler dans la

direction où l'être veut avancer; ils émettent dans

cette direction des prolongements ou pseudo-

podes, qui peuvent à tout instant se rétracter
dans la masse de l'être. Le corps du myxomy-
cète suit le pseudopode. On donne à ce mouve-

ment particulier, que les myxomycètes partagent
en commun avec les amibes, le nom de mou-

vement amiboide. Dans les spores émises par un

grand nombre de myxomycètes, nous voyons la pro-

priété motrice se localiser dans un appareil spécial
nommé cil vibratile (V. Spore). Chaque spore pos-
sède bien encore le mouvement amiboide, et grâce
à cette propriété peut se déplacer en rampant à la

surface des parois des vases où on la cultive
mais lorsque la spore veut se déplacer à travers le

liquide où elle baigne, elle se sert du cil qui la

prolonge antérieurement. Le mouvement ciliaire

peut être assimilé au mouvement que l'hélice d'un

navire imprime au bâtiment qui en est pourvu.
Pour un être déterminé, le mouvement de ses cils

vibratiles a toujours lieu dans le même sens. Lors-

que les cils vibratiles d'un être acquièrent ut~

très grande longueur, plusieurs d'entre eux cessent

d'être des organes locomoteurs pour devenir des
sortes d'organes directeurs du mouvement. Ils

deviennent alors fermes et rigides; on les nomme

flagella. Ce sont des sortes de gouvernails dont

la plante se sert pour donner à sa marche plus de

rectitude et plus d'assurance. Dans les algues dési-

gnées sous le nom de voivocinées, l'être tout entier
consiste en une réunion de cellules agglutinées les

unesauxautres par une sorte de gelée transparente.

Chaque cellule possède deux longs cils vibratiles

sans cesse en mouvement, de telle sorte que la

masse entière est animée d'un mouvement rapide
de rotation au moyen duquel l'être tout entier se-

déplace dans l'eau. Il est facile de trouver une de

ces algues dans les eaux de pluie qui séjournent
dans les creux des pierres calcaires à l'entrée de
l'hiver ou au commencement du printemps.

Chez les saprolégniées, champignons aquatiques

qui vivent sur les mouches et sur les poissons
morts, chaque zoospore est réniforme et pourvue
de deux cils vibratiles l'un antérieur, mobile, quL



VËGËTALVËGKTAL – 2274

Mtun véritable appareil locomoteur; l'autre pos-

térieur. rigide, est un flagellum qui sert à gou-

verner la marche de la zoospore. Des deux cils

vibratiles de la zoospore, chacun semble ici s'être

spécialise en vue d'une fonction différente; l'un

est demeuré moteur, alors que l'autre est devenu

organe de direction. Dans les chytridinées, autre

groupe de champignons aquatiques qui vivent en

parasites aux dépens des saprolégniëes dont ils

sont dérivés, les cils vibratiles se réduisent à un

seul qui ne sert plus qu'à diriger le mouvement.

Le corps mobile se déplace au moyen de mouve-

ments amiboides, le flagellum dirige la marche. A

mesure qu'on s'élève dans la série des êtres végé-

taux, la propriété motrice semble se localiser de

plus en plus généralement elle se concentre tout

entière dans les anthérozoïdes des plantes. Dans

ce cas, l'organe mobile consiste en une sorte de

ruban ou de fil courbé en hélice, et pourvu de cils

vibratiles.

Dans les plantes supérieures, la masse proto-

plasmique vivante étant enfermée dans des cham-

bres ou ce'Jules à parois rigides, la propriété
motrice des diverses parties de l'être végétal
ne s'accuse plus que par les déplacements gé-

géraux que nous avons vus se produire sous les

noms d'héliotropisme, de géotropisme et de ther-

motropisme. Exceptionnellement, la faculté mo-

trice réapparaît dans certaines parties de ces

plantes qui acquièrent alors une irritabilité très

grande. Chacun a entendu parler de la sensi-

tive (Mimosa pMa'!ca) on sait que quand on

vient à toucher très légèrement les folioles de

cette plante, celles-ci se ferment, la feuille qui les

porte s'abaisse et prend une physionomie que l'on

qualifie de physionomie de sommeil, parce que la

nuit la plante prend d'elle-même l'aspect que noua

lui avons vu acquérir sous l'influence d'un léger

attouchement. D'autres plantes, comme le robinia

faux-acacia, l'Hedysarum gyrans,la dionée attrape-
mouche, le drosera, le sarracenia, le népenthës, le

berbéris, ont certaines de leurs parties extrême-

ment sensibles soit à l'action de la lumière, soit à

l'action d'un ébranlement mécanique. Dans le

premier cas, on dit que la partie sensible veille ou

dort selon sa position dans le second, on se con-

tente de dire qu'elle est irritable mécaniquement.

Les mouvements exécutés par ces parties dites

irritables peuvent être très étendus. Us sont brus-

ques et rapides; ils ramènent toujours la partie
irritée à sa position d'équilibre la plus stable très

souvent ils sont accompagnés d'une abondante

émission d'eau. Cette émission d'eau est particu-
lièrement facile à apprécier dans les plantes à

pièges, telles que les drosera, les dionées, les

népenthès, ou dans celles qui sont pourvues de
astules ou ouvertures locales accidentelles. Dans
tous ces organes contractiles ou irritables, a coté

d'un reste de la motilité générale des êtres végé-

taux, il y a le fait d'une adaptation spéciale d'une

partie de la plante. Il y aurait lieu de reprendre

aujourd'hui la plupart des observations faites an-
térieurement sur la motilité des plantes pour les

coordonner.

On sait fort peu de chose sur tes organes de

défense des plantes. Les plantes se mettent à l'abri

de la lumière en colorant leurs parois en noir, en

vert ou en rouge. La coloration la plus rare est la

coloration verte. Le plus ordinairement, dans les

végétaux inférieurs. la coloration de la paroi est
due à la décomposition qui s'y produit. D'autres

fois elle est due a une matière résineuse qui s'y

dépose. Alors la paroi devient du même coup un

organe protecteur contre l'action de l'humidité et

contre l'action de l'oxygène de l'air.

Pour se protéger contre les attaques des ani-

maux, la plante transforme certaines de ses parties

en une sorte de bourre ou d'étoupe qui revêt toute

la surface do l'être végétal et le met à l'abri des

piqûres qui peuvent t'atteindre. Ailleurs, comme

dans le C/e~hcAt'a ferox, dans les ronces, les

aubépines, tes acacias, les cactus, tes Opuntia ou

figuiers de Barbarie, certaines parties des plantes
se transforment en épines, en dards ou en aiguil-

)ons. Ces piquants ont les origines morphologi-

ques les plus diverses; ce sont des tiges, des sti-

pules, des feuilles on de simples productions

superncieltes. Dans le Thrinax ~sM'ae<M<~a, ce

sont même des racines.

Dans les orties, les organes de défense consis-

tent en poils dont la partie supérieure très déliée

est terminée par une sorte de bouton. Le poil con-

tient une glande qui sécrète de l'acide formique.

Lorsque l'extrémité du poil a blessé un animal,

elle se brise très facilement, sa fragilité étant très

grande; sous l'effort provoqué par cette rupture,
la glande comprimée déverse dans la plaie une

certaine quantité d'acide formique de là provient

l'irritation violente, la brûlure que provoque la pi-

qûre de l'ortie,en particulier celle de l'Urtica urens.

Dans les Bomapa~M, végétaux australiens voisins

des agaves, la plante transforme en appareils urti-

cants ses stomates. Il en est de même chez plu-
sieurs broméliacées. Chez quelques légumineuses

de l'Amérique du nord, les épines sont traversées

par un canal en communication avec une glande à

sucre. Le liquide qui s'échappe de cette glande est

fort recherché de certaines fourmis qui, par suite

de la présence de leur nourriture préférée, instal-

lent leur habitation sur ces plantes. Mais les lé-

gumineuses en question ont tout à redouter des

attaques de certaines autres fourmis qui se jettent
sur leurs bourgeons au moment de leur épanouis-

sement, dévorent ces bourgeons et font périr les

plantes. Entre les deux sortes de fourmis, celles

qui dévorent les bourgeons et celles qui se nour-

rissent des sucs émis par les épines, il y a une ani-

mosité telle que les unes et les autres se font une

guerre acharnée tes premières sont pourchassées
par tes secondes, qui deviennent ainsi indirecte-

ment les appareils de défense de la plante.

Beaucoup de plantes produisent pour se mettre

à l'abri des attaques des animaux des poisons vio-

lents. Le mancenillier, le manioc, le strychnos,

tes pavots, les aroidées, tes ciguës, les euphorbes,

tes quinquinas, les champignons sont des exem-

ples bien connus de cette propriété des plantes.
et des moyens auxquels un grand nombre

d'entre elles ont eu recours pour se mettre le

plus possible à l'abri des chances de destruc-

tion dont les menace la gent animale.

L'un des procédés tes plus singuliers employé*

par les plantes pour se défendre, ce sont les

pièges contractiles. Dans tes drosera, petites

plantes qui vivent mêlées aux sphaignes des

étangs ombragés, on voit la surface supérieure des

feuilles garnie de grands poils terminés par une

glande sphérique. Lorsqu'un insecte vient à tou-

cher la surface de la feuille, les poils s'inclinent

vert l'insecte très rapidement; ils s'appliquent sur

lui et l'entourent d'une matière fluide gluante.

Tant que l'insecte se dé~at, les poils demeurent

appliqués sur lui. Ils ne se redressent que lorsque

l'insecte est mort. Dans tes dionées ou Rossolis des

marais de la Louisiane et de la Caroline, le limbe

de la feuille est formé de deux pièces mobiles au-

tour d'une charnière représentée par leur côte

médiane. Lorsqu'un insecte vient se poser sur la

face supérieure de ta. feuille ouverte, les deux

moitiés du limbe de la feuille se détendent brua-

quement, et s'appliquent l'une sur l'autre. Les

grands poils qui recouvrent tes bords de la feuille

s'engrènent l'un l'autre très intimement, et les

poils de la face supérieure de la feuille déver-

sent sur l'insecte une matière gluante, fluide,

acide, qui le fait rapidement périr. L'existence
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représentés par des ŒMo.~oK:MM, des Sapt'o/f~HMt,

des Peronospora; si des hypothèses récentes
sont

reconnues exactes, il y avait à cette époque un dé-

veloppement prodigieux de bactéries certains au-

teurs admettent en effet que la houille a été pro-

duite par des bactéries accumulées en nombre

prodigieux, ayant subi la transformation en ma-

tière ulmique: cette matière ulmique aurait été

ensuite transformée en houille sous l'action de

la pression et de la vapeur d'eau. Cette hypo-

thèse a besoin d'être démontrée; elle ne repose

jusqu'ici que sur ce fait que, sauf de très rares

exceptions, il n'est pas possible de reconnaître une

structure dans la houille. Jusqu'à cette hypothèse,

on admettait que les matières ulmiques, qui, sous

l'influence du métamorphisme, avaient produit la

houille, provenaient de la décomposition de grands

végétaux. A l'époque houUlère moyenne, à la-

quelle appartiennent les houilles du Pas-de-Calais,

du Boulonnais, de la Belgique, les plantes vascu-

laires consistaient en cryptogames vasculaires et

en phanérogames gymnospermes. Dans les ma-

rais houitiers de l'époque, on trouvait des

équisétacées dont les types étaient le Ca<aM:'<es

Suckowii, le C. ramosus, le C. ~WarM, l'Astero-

phyllites ~o~bHc, l'Equisetites. Les satviniacécs

sont représentées par de nombreux SpAenop/tt/MM.
dont les épis ont reçu les noms de Macrostachya,

de ~o/~MNMKM, et les racines le nom de PmnM~a-

ria. Les Sp/tMOp/t!/HMm et les Calamites traver-

sent, presque sans variation, toute la période

houillère ils s'arrêtent avec la période permienne,

les uns en donnant naissance aux vrais Equisetum,
les autres en produisant les Salvinia. On ne con-
nalt pas de rhizocarpées proprement dites à l'é-

poque houillère moyenne. Les lycopodiacées

étaient représentées par des lycopodes en tout
semblables aux iycopodes arborescents de l'épo-

que actuelle, par des sélaginelles et des lépidoden-

drons. La partie souterraine de ces lépidodendrons

vivait et rampait dans la vase des marais de cette épo-

que on la connaît sous le nom de S<M:n?':ft. Les

fougères sont représentées, à l'époque houillère

moyenne, par des ophioglossées gigantesques,
telles que les ~o<op<eri!, les Ct/e/op<e)'iS, par
des maratiacées nombreuses, arborescentes, telles

que les Lonchopteris et les .i\e~'op<e?'M, les Pe-

cop<e!'M, dont le tronc était nommé Psat'o;ttM<

et le pétiole Medullosa; par des iygodiées dont t

les feuilles sont nommées SpAeKOjt)<e~. Plusieurs

couches de houille du bassin du nord de la France

et de l'Angleterre sont dues, croit-on, presque

exclusivement à des débris de fougères. Les pha-

nérogames gymnospermes étaient représentées :'t

cette époque dans les marécages par les sigil-

laires (~i/:</(Mo/e/s, Favularia, Z~todo'MO't:,

C~/t)'OKt). Les sigillaires avaient comme partie
souterraine des pièces comparables à celles des

lépidodendrons et nommées aussi S~mar!6:. Ces

souches souterraines vivant dans la vase avaient
des feuilles cylindriques dichotomes, charnues,

perméables, qui jouaient à tous égards le rôle

de racines. Elles ressemblaient aux racines aqua-

tiques qui garnissent la partie inférieure des rhi-

zomes de nénuphar. Outre les sigillaires, qui sont

des plantes voisines de nos cycadées actuelles, il

y avait plusieurs groupes très proches parents de

celui-là; parmi leurs principaux représentants,

nous citerons les .oy~wa</i: les Bo</t?'odM<<M!,

les Cycadoxylon, tes Poroxylon. Les gnétacées
étaient représentées par de grandes plantes ter-
restres désignées dans leur ensemble sous le nom

de Cordaïles. Le nombre des espèces de cordaites

était considérable. D'après celui de leurs graines
aujourd'hui connues, on peut évaluer à quarante
le nombre des genres que l'on désigne d'une ma-

nière générale par le nom de cordaïl.es. Les co-
nifères proprement dits n'étaie nt alors indiqués

de ce fluide acide a donné naissance à la fable re

des plantes carnivores. Dans les népenthès, les de

sarracenia, le piège dont la plante dispose con- re

siste en une outre fermée supérieurement par ve

un couvercle mobile. Le fond de l'outre est ta- te

pissé par un tissu glandulaire qui produit, lors- dt

qu'on l'irrite, une matière fluide visqueuse et lé- pr

aèrement acide. Lorsqu'un insecte pénètre dans tii

i'outre, le couvercle se ferme, l'insecte prisonnier, er

en se débattant, se prend sur le tissu glandulaire, la

et bientôt il périt sous l'action de la liqueur acide. th

Nous avons renvoyé le lecteur à l'article f/eM~ ju

pour tout ce qui concerne la reproduction chez les ex

plantes. Nous ne croyons pas avoir à revenir sur st

ce sujet.
or

li

PALÉONTÛLOGtE VÉGÉTALE h<
Yt

Epoque primaire. On sait très peu de choses qi

positives sur les premiers végétaux qui ont vécu d~

la surface du globe. Cette ignorance tient sur- la

tout au mauvais état de~ empreintes végétâtes de et

l'époque .silurienne, et peut-être aussi à ce fait rs

que jusqu'à une époque très rapprochée de la nôtre é(

on a attribué fort peu d'importance aux débris vé- S

gétaux qui ont été rencontrés dans les terrains p
anciens. s~

Dans le terrain silurien, on ne connaît en fait d

de traces végétales que de grandes algues coriaces d

nommées Bilobites. Dans ces derniers temps, r

M. Lesquereux a cru pouvoir annoncer la pré- s<

sence d'équisétaeées~ de fougères et de phanéro- h

games dans le terrain silurien; ces faits ont besoin [e

d'être confirmés. Dans les terrains devenions les le

traces végétâtes deviennent beaucoup plus nom- n.

breuses: on connaît plusieurs algues du groupe des p~
dictyotées,très voisines des taonia et des zonaria, e~
des fucoïdes et des corallines (Cora/Hna et Me- s<

lobesia). Outre ces algues caractéristiques de dé- q
pots marins, on a signalé sous le nom de Psilo- d

p/t!/<ott plusieurs rachis de fougères trop mal vi

touservés pour qu'il soit possible d'en décrire exac- q

tement les détails de structure. On a signalé aussi fc

plusieurs équisétacées, parmi lesquelles ~o!'n:a; n:

~?Mt<:o?M's, Calamites Suckowii. Tout dernière- tf

ment M. Renault a fait connaître un lépidodendron d

et un cordaite dévouions. Les lépidodendrons re- q

présentent à cette époque reculée nos lycopodia- c<

cées.Lessalviniéesétaientdéjareprésentéespar un e~

SpA~Mp/MN!; les phanérogames, toutes gymno- h

spermes, étaient représentées par des sigillaires et c~

des cordaïtes. II y a lieu de reprendre cette étude e

de la flore dévonienne, qui semble rattacher très e

intimement les formations dévonienne et car- n

bonifère, la flore du calcaire carbonifère ne c

différant en rien de celle du dévonien. 1<

Avec l'époque houillère apparalt un prodigieux C

développement de la végétation. Ce développement s

n'a certainement pas été brusque mais les dépôts h

continentaux des époques silurienne, dévonienne s

et carbonifère sont trop peu étendus, et ont été d

trop peu explorés au point de vue de la paléonto- p
logie végétale pour qu'il soit possible d'arguer, de d

notre ignorance à leur sujet, quoi que ce soit de t

fondé relativement au développement du règne z

végétal avant la période houillère. A l'époque d

houillère, qui se montre surtout comme une pé- y

riode continentale, une très grande partie de la c

surface de l'Europe et de l'Amérique du nord était n

occupée par des marécages bordés de vastes forêts. L

On connaît assez bien la végétation de cette épo- é

que grâce aux empreintes végétales conservées r
dans les schistes entre lesquels sont intercalées c
les couches de houille, et grâce aux objets a struc- t
ture conservée que l'on rencontre dans les silex a

houillers de Saint-Etienne et aans les galets car- 1

bonatés d'Oldham et d'Hardinghem. Les végétaux i

cellulaires, algues et champignons, étaient alors
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que parle seul genre tfa/c~a, type de la famille

des saxe-gothées, dont le seul représentant actuel

est le genre Saxe-Gothea, connné aujourd'hui sur

les hautes montagnes des Andes équatoriales. Les

gymnospermes houillères étaient encore repré-

eentées par une grande famille, celle des calamo-

dendrées, qui n'a plus de représentants vivants
dans la période actuelle, mais qui était alors for-

mée par les genres .M)'OjM'<M etCa~Mtode~f'OM.

auxquels, depuis les dernières recherches deM. B.

Renault, on ajoute maintenant une grande partie
des astérophyllites et des ~Mnu/arta. Les cor-

daites, les saxo-gothées et les calamodendrées

formaientM'époqùe houillère moyenne d'immenses

forêts à la surface des terres émergées. Sous le
couvert de ces forêts vivaient les fougères et les

lycopodiacées; les marais étaient occupés par les

équisétacéea
et les sphénophyltites, par les sigil-

tatres et quelques attérophyttites. La croissance

de toutes ces plantes se faisait avec une rapidité
extrême, et sans aucune interruption qui indiquât
l'existence des saisons. L'eau abondait, ainsi que

l'atteste le grand volume des éléments ligneux
des plantes de cette époque. Mais si la crois-

sance des êtres végétaux à l'époque houillère

moyenne était rapide, leur destruction ne l'était

pas moins.

La végétation de la période houillère supérieure,
à laquelle appartiennent les bassins houillers de

Saint-Etienne, de Commentry, d'Autun, du Gard,
de l'Isère, est caractérisée par une tendance géné-
rale des plantes a acquérir des caractères plus
terrestres et une physionomie qui se rapproche

davantage des plantes modernes. Ainsi les calamo-

dendrées, qui servent de transition entre les phané-

rogames gymnospermes* et les phanérogames an-

giospermes, deviennent plus nombreuses, leurs
genres se multiplient, et parmi les nouvelles for-

mes produites on voit s'indiquer déjà les caractères

des pipéracées et des casuarinées. Les cordaïtes
deviennent plus terrestres; en eux on reconnalt la

souche commune dont vont partir les genres Wel-

witschia, Ephedra et GMe<t<m, qui sont à l'heure

présente les seuls représentants de la famille des

~nétacées. Les saxe-gothées sont représentées par
des espèces plus nombreuses de Walchia, et peut-
être par des dacrydiées. Les cycadées se réduisent

presque au Cyea~<M;OM. Leurs autres repré-

sentants, les sigiDaircs du groupe des ~Ay<Mo<<'p:s
et les .Noy~'a~AM, qui sont des formes végétales
anciennes, disparaissent à peu près complètement.
Dans les cryptogames vasculaires, nous observons

une transformation analogue à celle que nous ve-

nons de faire connattre en détail chez les phané-

rogames. Les seules fougères qui persistent sont

tes SpActtop/o-ts et quelques Peeo/~e~; les
grandes ophiogtossées disparaissent. Dans les
équisétacées, on voit les Co~ami'/M s'éteindre et

faire place aux Equisetum proprement dits. Les

aphénophyDées disparaissent également.

Époque secondaire. Pendant la période per-

mienne, qui fait suite à la période houillère supé-

rieure, l'cmersion du sol continue, du moins dans
nos régions; la physionomie végétale prend un ca-
ractère de plus en plus terrestre mais entre ta

végétation de la période houillère supérieure et
celle du permien, il n'y a pas assez de différence

pour qu'on puisse faire de ces deux zones deux
termes distincts de la série géologique.

La période triasique est caractérisée dans l'his-
toire du développement des plantes par une pau-
vreté excessive de végétation. Cette pauvreté tient

peut-être à ce qu'on ne connalt qu'un très petit
nombre do formations d'eau douce qui appartien-
nent httn réellement à cette période. On ne con-

nalt, en fait de végétaux triasiques, que de grands
.E~u:'se<M)K, descendants directs des cquisétites
carbonifères. Il semble que, au moins en Europe, les

parties émergées aient été suffisamment élevées

pourne.former que des régions lacustres et fluvio-

lacustres très restreintes dont il n'est resté aucun

vestige.
Avec la période jurassique, nous trouvons une

population végétale toute différente de celle de

l'époque houillère. Les cordaites se sont trans-

formés ils ont produit les trois types des gnéta-
cées actuetles, savoir une liane, le Gnetum, qui
vit aujourd'hui dans les forêts des région: équa-
toriales du globe une plante grasse des déserts

sablonneux, le Welwitschia, qui s'est réfugié
dans les déserts du sud de l'Afrique; et nne

plante de rivage, l'Ephedra, qui habite les ri-

vages sableux exposés au vent sur les cotes des
mers des régions chaudes du globe. Les calamo-

dendrées proprement dites ont disparu, mais à

leur place on voit des pipéracées, des aroidéet
représentées par le genre P~MnMOitK!, des pan-

danées, des casuarinées, e'est-a dire que dès cette

époque les formes souches d'où vont sortir pen-
dant les périodes jurassi4ue et crétacée toutes nos
phanérogames angiospermes sont déjà constituées.

Les conifères proprement dits sont presque
tous constitués; ainsi les taxinées, les phyllo-
ciadées, les salisburiées, les dacrydiées, les podo-
carpées, les séquotëes, les araucariées, les abié-
tinées, les junipérées ft les cupressinées existent
avant la fin de la période jurassique. Les cyca-
dées sont réduites aux cycas, aux stangeria et

aux zamiées. La population des cryptogames vas-

culaires ne comprend plus que quelques iygodiées,
des osmondacéea à feuilles coriaces, des lycopo-
diacées à feuilles coriaces, et des jF~MMe/tMt. 6i l'on

étudie chacune des familles que nous venons d'é-

numérer, on voit qu'elle est représentée par des

végétaux arborescents à éléments ligneux étroits,
bien réguliers, sans variation decalibre, sans vais-

seaux. Presque toutes les plantes ont alors des
feuilles coriaces, dures, linéaires, à stomates dispo-
sés en files. Toutes ces plantes ont en même temps
de nombreux canaux résintfères. Ce que nous devons

conclure de tous ces faits, c'est que pendant la pé-
riode jurassique, de nouvelles étendues de terres
ont émergé du sein des mers que ces terres se

sont peupiées de forêts; que la sécheresse a été
peu à peu s'accentuant, amenant les plantes à

prendre une physionomie générale qui rappelle

beaucoup ce que nous voyons aujourd'hui dans
nos bruyères.Lessouchesdesphanérogamesangio-
spermes se sont produites; il en est de même des

principaux types des conifères et des gnétacées.
Les cycadées, réduites presque aux zamiées, sont

sont encore représentées par des genres nombreux

qui s'éteindront presque tous avec l'époque juras-
sique elles ont déjà leur physionomie actuelle.

Pendant la période crétacée, on voit se produire
les palmiers proprement dits, quelques formes

nouvelles de conifères, et des protéacées. La flore

de l'époque crétacée est encore fort mal connue,

parce que les formations crétacées sont pour la

plupart exclusivement marines; ce n'est guère que
dans le wealdien, le néocomien, le gault et les

grès verts du Maine qu'on a rencontré de loin en.
loin des débris végétaux.

Epoque tertiaire. Nous arrivons très brus-

quement du jurassique pour ainsi dire aux dépôts
éocènes inférieurs, dont la végétation continen-

tale est très bien connue grâce aux belles recher-

ches de M. de Saporta sur la flore fossile du gise-
ment de Sézanne. A Sézanne près de Reims, il

existait à l'époque de la formation des sables de

Bracheux une source incrustante analogue à celle

de Sainte-Allyre en Auvergne. Cette source a ac-

cumulé à Sézanne des travertins qui sont entiè-

rement pétris d'empreintes végétales admirable-

ment conservées. Parmi les plantes reconnues par
M. de Saporta dans ce gisement, nous citerons
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des vinifères, des légumineuses, des aralia-

cées,desombettifères,desiaurinées,desmyri-

cacées, des myrtacées, des palmiers, des zingi-

béracées, des cyprès, des sequoia, des polypodia-

cées, des B'~M~e~M~t semblables notre Eq. linao-

strm. La flore de Sézanne indique déjà une tempé-

rature beaucoup moins chaude que la flore juras-

sique. De plus, si nous étudions de près les bois

de ce gisement~ on observe déjà des zones d'ac-

croissement semblables aux zones d'accroisse-

ment annuelles de nos arbres actuels des régions

tempérées. Beaucoup de ces bois présentent des

vaisseaux ligneux, ce qui n'existait pas à l'épo-

que jurassique. Si comparativement & ta flore de

Sézanne on examine celle qui vivait au Groenland

vers la même époque, on reconnalt que, bien que

la température moyenne fût encore très élevée au

Groenland, la végétation qui s'y produisait indique

pourtant un climat moins chaud que celui de Se

zanne. Sézanne nous représentait le climat de la

Louisiane, alors que te Grœntand ne jouissait plus

que du climat de Lisbonne. It ressort de ces faits

que pendant le temps écoulé entre la période juras-

sique et la formation des travertins de Sézanne,

les saisons sont devenues sensibles, ce que nous

indiquent d'une façon certaine les arrêts de crois-

sance des bois des tiges dicotylédones ligneuses;

de plus, l'influence de )a latitude, qui jusque-ia
ne s'était point fait sentir, devient parfaitement

sensible aussi. A mesure que, des formations

éocènes inférieures, nous nous rapprochons de la

période actuelle, nous voyons ces deux influences,

influence des saisons, influence de la latitude,

devenir de plus en plus marquées.

A l'époque du gypse nous observons en France

~es araliacées arborescentes, des chênes verts,
des magnolia, des jujubiers, des myrtes, alors

qu'au (jrœnland et à la Nouvelle Zembte on ne

connalt que des forêts de conifères.

Avec le miocène on voit les dernièrM cycadées
quitter l'Europe; les chênes, les charmes, les

bouleaux, les saules, les ronces prennent un

grand développement, en même temps qu'un puis-

sant tapis de plantes herbacées commence à revê-

tir le sol là où la forêt ne s'étend pas.

La végétation pliocène rappelle dans nos régions

du nord de la France et en Auvergne celle de la

Provence méridionale et celle de l'Italie actuelle

les espèces que nous trouvons dans les tufs qui
remontent à cette époque sont identiques à celles

qui vivent aujourd'hui dans des contrées un peu

.plus méridionales, Il n'y a eu pour ces êtres qu'une

petite émigration. Parfois même, comme dans cer-

taines localités des environs de Nemours, de Fon-

tainebleau et de l'Auvergne, privilégiées sous le

rapport de l'abri et de l'exposition, la végétation

~ncieMie a persisté pendant que la population vé-

gétale s'est modifiée dans le pays environnant; c'est

alors que se sont constituées ces stations méridio-

nales, sortes d'itots perdus au milieu d'une flore

septentrionale.

Epoque quaternaire. Au début de la période

quaternaire, la flore du centre de la France était

.a. peu près la même que celle qui vit aujourd'hui

.au sud de l'Auvergne; c'est à ce moment que se

produisit la grande extension des glaciers des Al-

pes,des Pyrénées, des Alpes Scandinaves, des
monts Ourals, du Groenland et des montagnes

Rocheuses, ainsi que l'émersion du Sahara. Une

grande partie de la population végétale émigra

vers le sud, et notre pays prit la flore des con-

trées les plus septentrionales de l'Europe, celle de

la Suède et de la Norvège. Après la fonte des

glaciers, les grands soulèvements des Andes et

des Alpes, après l'extinction des volcans d'Auver-

gne et de l'Eifel, le climat s'étant radouci, les plan-

tes septentrionales émigrèrent vers le nord, ou se

aéfugiêrent vers les sommets des montagnes éle-

vées, alors que les régions plus basses étaient de

nouveau occupées par une végétation plus chaude.

Ces émigrations des plantes rendent compte de la

similitude tes flores des contrées septentrionales

et des hautes montagnes de l'Europe centrale, et

de la distribution géographique des plantes.

DISTRIBUTION GÉOGRAPHIQUE DES PLAMTES
OU GÉOGRAPHIE BOTANIQUE.

Aux périodes houillère, jurassique et crétacée,

nous avons vu que la physionomie du sol étant

presque identique dans toutes les régions émer-

gées, les hautes montagnes n'existant pas en-

core, la latitude et les saisons étant sans influence,

la population végétale était sensiblement la même

dans toutes les contrées du globe. C'est ainsi que

les flores du Groenland, du bassin houiller du nord

de la France, de l'Algérie, du Brésil, du Cap et de

la Tasmanie ont été reconnues comme étant iden-

tiques aux époques spécifiées ci-dessus. La seule

cause qui règle la distribution des plantes à ce

moment est la répartition des eaux et de la vapeur

d'eau les plantes se laissent toutes ranger dans

l'une de ces catégories terrestre, d'eau douce

courante ou tranquille, d'eau saumâtre, d'eau de

mer, parasite, ou humicole les grandes algues

sont confinées dès ces époques dans les eaux ma-

rines, alors que les gymnospermes les plus éle-

vées habitent exclusivement la terre ferme. Pos-

térieurement à la période crétacée, l'influence des

saisons et celle de la latitude se faisant sentir en

même temps que le relief du sol s'accentuait, les

espèces végétales se localisent chacune dans les

endroits où elles trouvent les conditions nécessaires

a leur développement. Il y a, par suite du refroi-

dissement continu, une émigration générale des

plantes du nord ou plus généralement des régions

polaires vers les régions équatoriates. Comme les

divers végétaux ne supportaient pas également

bien les variations des conditions ordinaires de

leur vie, en même temps qu'ils se modifient

plus ou moins vite, ils émigrent de leur point

de formation pour se rapprocher des régions chau-

des de la terre. Certains faits particuliers, comme

l'extension et le retrait des glaciers, provoquèrent
un mélange parfois très complexe de flores diffé-

rentes, et assignèrent à certaines régions, comme

le sommet des hautes montagnes, une population

végétale qui ne se trouve plus aujourd'hui que
dans des régions beaucoup plus septentrionales.

On a remarqué que chaque espèce végétale,

pour se développer complètement et amener ses

graines a maturité, a besoin d'une quantité déter-

minée do chaleur, laquelle quantité doit, de plus,

être appliquée à la plante en question dans une

période de temps déterminée, parfois même entre

deux époques définies dans le temps. Les causes

qui limitent la quantité de chaleur reçue dans un

temps donné sont, pour les régions voisines du

pôle, l'obliquité des rayons solaires, ce qui est une

conséquence de la latitude, et la durée relative

des jours et des nuits, ce qui dépend à la fois de

la latitude et des saisons. Plus au sud, on voit

intervenir l'influence de l'altitude et de la proxi-
mité de la mer.

Dans la région polaire, limitée dans les deux

hémisphères par les cercles polaires, la végétation,

devant s'accomplir dans un temps très court et

sur un sol à peine dégelé jusque un mètre de

profondeur, sous l'influence de rayons lumi-

neux très obliques, ne comprend que des plantes

rabougries et sociales. Dès que la neige qui re-

couvre la terre dans ces régions commence à dis-

paraltre, on voit comme dans les Alpes le sol se

couvrir de fleurs avant qu'aucune feuille soit for-

mée. L'appareil floral que la
plante

élève ainsi

avec tant de hâte est formé aux depens des réMTves
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nutritives accumulées par la plante dans ses par-
ties souterraines, toujours très rameuses et très dé-

veloppées. Laflore des régions polaires est entière-

ment dépourvue d'arbres les ptantesy forment des

gazons serres; toutes sont sociales, c'est-à-dire

qu'elles croissent en groupes, plusieurs spécimens
d'une même espèce vivant cote à cote. Les types
végétaux terrestres observés jusqu'ici dans les ré-
gions polaires du nord de t Europe sont des gra-
minées, des composées, quelques ombeUifères,
des saxifrages, des rosacées, des cypéracées, des
saules nains, des crucifères, des séhginetles. On ne

connaît ni la végétation aquatique d'eau douce, ni la

végétation marine des régions polaires. Quant à la

végétation terrestre, son domaine est très limité,
les glaciers, dans ces régions, descendant jus-
qu'au niveau de la mer. Dans les points les plus

favorisés du Grœntand, te sol. qui ne peut se couvrir

de végétation qu'après la fonte de la neige, n'est
revêtu de son manteau végétât que jusque soixante

mètres d'altitude. Le caractère dominant de la

végétation est son allure gazonnante et souterraine,
à floraison hâtive, à feuiites paraissant toujours
après tes fleurs, à souches persistantes, comme si
la floraison hâtive ne suffisait pas toujours à as-

surer )a conservation de l'espèce.
Dans la région à laquelle on donne ordinaire-

ment le nom de zone tempérée et qui s'étend du
cercle polaire aux tropiques, on rencontre diver-
ses zones caractérisées chacune par leur végéta-
tion. Nous nous bornerons à passer sommaire-
ment en revue les plus importantes de ces zones

Comme premier type de végétation, nous pren-
drons celle de l'Europe centrale. Cette végé-
tation est caractérisée par un développement

puissant des plantes forestières nommées dans
leur ensemble arbres feuillus, et dont tes princi-
paux types sont le chêne, le hêtre, le bouleau, le

peuplier, le charme, le coudrier, le châtaignier,
l'aulne, l'orme, les saules sous le couvert de la
forêt abondent les ronces, tes chèvrefeuilles, les
muguets, les champignons, les lichens. Entre les

forêts, qui ne diffèrent entre elles que par le de-

gré d'humidité du sol, s'étendent des plaines her-
beuses couvertes de graminées, de composées,
d'ombetlifères, de crucifères. Les bords des cours
d'eaux sont habités par des carex, des joncs, des

arundo, des glycéries, des équisétacées. Les eaux
courantes nourrissent des potamogétons à feuil-
tes élancées, des hetodéa, des catlitriehes, des

batrachospermes, des opirogyres, alors que les
eaux dormantes sont peuplées de nénuphars, de
lentilles d'eau, d'hydrocharis, de sagittaires, de

typha, de sparganiers, d'algues vertes et incolo-
res de toutes les sortes, vauchénées, diatomées,
votvocinées, hydrodictyées, oseitiatoriées, chara-
cées, sphaignes. Près des cotes, sous l'influence
du sel marin, les plantes deviennent charnues
ou velues, ou encore échevetées, la végétation
arborescente disparaît sous l'influence des vents
de mer. La cote même est habitée par des chéno-

podées, des plantains, des piombaginées, des
glaux, des triglochines, des graminées, des éphé-
dra. Le rivage est exclusivement habité par des

algues, fucus, laminaires, Sondée*, ectocarpes,
Corallines, mélobésies.

Quand dans cette zone végétale on s'élève en

altitude, on voit la végétation arborescente mo-
difier son caractère les arbres verts ou conifères,
tes vaceiniées et les rhododendrons remplacent
peu a peu tes arbres feuillus; & t200 mètres
d'altitude ces derniers disparaissent presque com-
plètement; quant aux arbres verts, ce sont d'a-
bord des pins, puis des sapins, puis des gené-
vriers. Les sapins et tes genévriers peuvent s'étever

jusqu'à. 1800 mètres d'altitude. La limite où ces

végétaux cessent de se développer marque la li-
mite de la végétation arborescente. Dans la zone

des sapins, le sol de la forêt est presque nn; it
ne s'y développe que quelques parasites comme
les champignon), les lichens, les monotropa, les
neottia. Les eaux, presque toujours vives dans
ce* régions, sont habitées par une mousse, le.
fontinalis. Les bords des torrents et tes creux des
rochers sont tapissés d'hépatiques. Les régions
découvertes qui s'étendent parfois entre les forêts
de sapins sont caractérisées par les vaccinium,
les parnassia, les gentianes, lea digitales. Au-
dessus de la région des sapins, on rencontre la

région des prairies la, sur la roche presque nue,
les composées, les géminées, les satifragées, tes

crucifères, tes orchidées, tes lycopodes, les mous-

ses, les lichens forment un épais tapis. De même

que dans tes régions polaires. la végétation de ces
hautes régions doit s'accompiir chaque année dans
un temps très court, de juin à septembre aussi,
dès la fonte des neiges, grâce aux réserves nutri-
tives accumulées dans les parties souterraines des

plautes, toute la prairie des hautes montagnes se
couvre-t-elle de fleurs. Les feuilles viennent après
les fleurs et la maturation des graines leur rôle
semble uniquement consacré à la préparation
d'une nouvelle réserve alimentaire en vue de&
besoins de la prochaine végétation. Les parties
souterraines des plantes des hautes montagnes
sont donc très dévetoppées, les fleurs sont hâtives,
elles paraissent avant les feuilles le feuillage
est souvent velu. Sur les prairies satées qui cou-
vrent certaines falaises secondaires des mers du
nord de l'Europe, la végétation prend parfois une

grande ressemblance avec cette des hautes mon-

tagnes mais cette physionomie est due à ce que-
ces prairies satées, nourrissant de nombreux trou-

peaux, sont si fréquemment tondues que les végé-
taux n'y peuvent subsister qu'a la condition d'y
former un gazon feutré auisi épais que celui des

régions alpines. On appelle région alpine fit

région comprise entre ) 800 mètres d'altitude et
la région des neiges éterneltes. A la limite des

neiges éternelles on ne trouve plus que quelques
tichens.

On a souvent comparé les ensembles végétaux
ou flores que l'on rencontre en s'élevant du pied au
sommet des Alpes aux flores que l'on voit se suc-
céder en allant des Alpes vers le cap Nord, et
l'on a conclu souvent à l'identité de la flore

alpine et de celle des prairies polaires, tellement
même que nous avons vu une hypothèse émise'

pour expliquer par une communauté d'origine
cette identité d'aspect. Toutefois, entre les condi-
tions dans lesquelles ces deux flores sont placées~
il y a une différence capitale. La flore polaire
reçoit sans interruption pendant tout t'été les rayons
du soleil, mais sous un angle très oblique. Pour
la prairie des hautes montagnes, par contre,
les rayons solaires arrivent directement, ptu~
chauds qu'en aucun autre endroit puisque la cou-
che d'air quils ont à traverser est faible; chaque
nuit en revanche la prairie alpine est soumise à
un rayonnement intense.

Ce qui précède nous montre que la tempéra-
ture estivale et t'éctairement ont une influence

prépondérante sur la végétation, beaucoup plus
qu aucune autre cause; qu'après cette influence
de la température vient ta répartition des eanx
a l'état de vapeur ou a l'état liquide; et que ht

nature du sol n'a que peu d'influence. Toutefois
certaines plantes présentent sous ce rapport des-

exigences spéciales, les unes ne pouvant se déve-

lopper que sur un sol calcaire, les autres que sur
un sol siliceux. Les premières sont dites calcico-

les, les secondes silicicoles. Ces exigences spéciales
sont liées à une adaptation spéciale de l'absorption
chez ces êtres cette adaptation est de même

ordre que celle qui fait qu'une plante exige du sel

marin pour se développer, ou qu'une autre-
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plante vit en parasite aux dépens d'une plante
nourrice.

En allant de l'Europe occidentale vers l'Asie, on

voit )a végétation demeurer sensiblement la même

dans toute l'Europe centrale, sauf peut-être en ce

qui concerne l'extension de la région des sapins

grâce en effet au climat continental, qui va s'accu-

sant toujours davantage à mesure qu'on s'avance

vers la Russie, on voit la limite inférieure de la

région des sapins s'abaisser de plus en plus sur

les montagnes. Le climat continental de la Rus-

sie ramène de même beaucoup au sud la limite de

l'extension des forêts d'arbres feuillus. Les mon-

tagnes de l'Asie centrale nous présentent les mê-

mes forêts que nos Alpes, mais les genres diffè-

rent les conifères deviennent plus abondants et

plus variés les rhododendrons présentent ta leur

maximum de développement et de variation spé-

cifique.
Si de la France on s'élève vers le nord par l'An-

gleterre, on trouve une végétation herbeuse et fo-

restière très peu variée la grande extension en

latitude que nous observons dans ce sens est due

au climat marin de l'Angleterre et de l'Irlande,

dont le ciel est toujours voilé de brumes épaisses,

mais où en revanche les écarts entre la tempéra-

ture estivale et la température hivernale sont peu

étendus. Dans les régions où la latitude est faible,
la culture des arbres fruitiers prend sa plus grande

importance et donne les meilleurs résultats: le

pommier y remplace la vigne. Plus au nord, en

Angleterre, en Ecosse surtout, les forêts ne com-

prennent que les bouleaux, les aulnes, les saules,

tes coudriers, les ifs, les pins du nord, les picea

les plaines sont exclusivement consacrées aux pâ-

turages, dont le fonds est formé par les grami-

nées.

En Norvège, on voit s'abaisser la limite infé-

rieure des forêts de sapins et celle de la flore

alpine. A lahauteur de Christiania, la limite infé-

rieure des sapins est descendue à 200 mètres, celle

de la flore alpine est à 800 mètres. Un peu plus

au nord, là où le Gulf Stream ne se fait pas sentir,

la forêt de sapins descend au niveau de la mer, la

flore alpine descend à 100 mètres. Sur le versant

oriental de la Laponie, on remarque que les limi-

tes inférieures des végétations des hautes monta-

gnes descendent bien plus rapidement au niveau

de la mer que sur la cote occidentale de la pres-

qu'île Scandinave c'est que là aucun courant ma-

rin ne vient réchauffer le sol et favoriser la végéta-

tion, dont le fonds est presque exclusivement formé

par les lichens et quelques graminées. Le nombre

des espèces phanérogames de la flore laponne est

des plus restreints it se réduit en beaucoup de

points à une soixantaine de plantes rabougries, her-

bacées, qui rappellent beaucoup celles de la flore

polaire.
La végétation de la Russie du nord et celle de

la plaine sibérienne ont une grande ressemblance

entre elles ces vastes étendues presque entière-

ment privées d'arbres ont une physionomie spé-

ciale, et on les désigne sous le nom de <OM?:<jf)'a.

Sur la lisière sud de la toundra, la végétation

arborescente est représentée seulement par des
bouleaux blancs, qui deviennent de plus en plus

gretes et clairsemés à mesure qu'on s'élève vers
le nord. Des saules nains, des vaccinium, des rho-
dodendrons nous indiquent que la végétation arbo-

rescente des hautes montagnes, sous l'influence du

climat continental, est déj& descendue dans la

plaine. La plaine basse, occupée par de grands
marécages, est habitée par les carex, les grami-

nées sèches, les renonculacées, les sphaignes, les

lichens; lorsqu'on s'approche de la mer Blanche

et de l'océan Glacial, la végétation prend les ca-
ractères de la flore laponne modifiée sous l'in-

fluence d'une humidité plus grande du sol, l'eau

provenant de la fonte des neiges ne s'écoutant que

lentement, le sol ne dégelant par suite qu'à une

très faible profondeur et demeurant toujours im-

bibé d'eau à zéro degré. La toundra s'étend a

travers toute la Sibérie jusqu'au Kamtchatka.

Dans l'Amérique dt) nord, nous trouvons entre

le Canada et l'océan Glacial une région, celle que

traverse le fleuve Mackensie, dont la végétation

rappelle celle de la toundra; elle est séparée de

l'océan Pacifique par une contrée dont la cote est

toute couverte de forêts de conifères, ce qui
tient à un échauffement de cette côte par des co<l-

rants d'eau venus des régions équatoriales.

Si, partant des Alpes du Dauphiné, ou du Pla-

teau central de la France, nous nous dirigeons
vers le sud, nous voyons la végétation se res-

sentir rapidement de l'élévation de température,

due à l'influence de la latitude sur 1 inclinaison

des rayons solaires et sur la durée relative des

jours et des nuits. En s'avançant vers la Provence,

on voit apparaltre les oliviers, les amandiers, les

pistachiers, les melons, les mûriers. les garances, les

vins alcooliques, les santalacées. les pins pignons.

AveclaProvence nous trouvons une modification de

la flore tempérée méridionale à laquelle on donné

le nom déflore méditerranéenne, et dont les prin-

cipaux types sont l'oranger, le palmier nain, les

chênes verts, les térébinthes, le myrte, les cèdres

atlantiques, le pin pignon, les opuntia ou figuiers

de Barbarie. Le sud de la région méditerranéenne

produit les chênes liège, les alfa. Plus l'est, dans

l'Asie Mineure, on voit la vigne prospérer; la base

des montagnes est couverte d'oliviers, de figuiers;

un peu plus haut sont les arbres à fruits, tels que la

pêcher, l'abricotier; on arrive ensuite aux forêts de

conifères formées par les cèdres, les pins à feuilles

coriaces, les pins à deux feuilles et & grosses grai-

nes. Sur l'Himalaya, on trouve une répartition des

végétaux qui, vers le nord, se relie à celle de la

flore chinoise, et qui sur son versant sud passe
à la flore des Indes. Sur l'Himalaya, on observe

qu'à mesure qu'on s'avance vers l'équateur la li-

mite supérieure de ta végétation s'élève rapidement.

Cette extension a toutefois une limite qu'il faut

attribuer à la raréfaction de l'air, raréfaction qui

provoque chez les voyageurs le mal des montagnes.

La base du versant nord de l'Himalaya présente
tous les végétaux européens, plus quelques autres

qui lui sont propres. L'extrême richesse de.

cette région a conduit plusieurs auteurs à penser

qu'il fallait y voir le berceau d'où auraient émi-

gré presque toutes nos plantes. La flore chi-

noise, si proche parente de celle du versant nord

de l'Himalaya, est caractérisée par le brousso-

netia ou mûrier à papier, les torreya, les cépha-

lotaxus, le thé, le coton; dans la Chine du sud

on voit se mêler aux plantes ci-dessus le riz, des-

palmiers. Au Japon, on trouve l'arbre aux qua-

rante écus ou ginko, et des cycas ces plan-
tes sont extrêmement anciennes; nous avons vu,

qu'elles dérivent directement de la transforma-

tion des formes souches des conifères et des cy-

cadées. Si nous franchissons le Pacifique, nous

retrouvons en Californie l'équivalent de la végé-

tation japonaise là les conifères sont prédomi-

nants la Californie est la patrie des sequota, des

Pinus monophylla. Si l'on franchit les Montagnes

Rocheuses, nous devons, grâce au climat continen-

tal de l'Amérique du Nord, descendre beaucoup

vers l'équateur pour retrouver l'équivalent de la

flore tempérée méridionale la culture du coton,

que nous avons trouvée en Chine, a été importée en

Amérique et y a prospéré. Dans les régions bas-

ses, marécageuses, les forêts sont formées par les

cyprès chauves, les pins à trois feuilles, les cy-

près. La surface des eaux dormantes est occupée'

par les rossolis, les azolla.

Jusqu'ici nous n'avons point parlé de la végéta-
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<!on oes régions polaires dans l'hëmisphèro aus-
tral. C'est qu'en eflet la végétation polaire et la
végétation tempérée arctique n'y existent pas, les
terres polaires étant fort restremtes et les terres
arctiques n'étant représentées que par quelques

Iles dénudées. La région tempérée proprement dite
n'est guère représentée que par quelques petites

ties toujours enveloppées de brumes, sortes d'an-
ciens volcans éteints aujourd'hui, dont les plus
connues sont Saint-Paul et Amsterdam; dans ces
Ilesla végétation arborescente n'existe pas,le sol est
couvert de graminées, de lycopodiacées, de com-

posées, de mousses e~ de lichens. A cette région
tempérée appartiennent aussi tes pampas de

l'Amérique méridionale, caractérisées par des

graminées coupantes qui ont provoqué la produc-
tion de cette race spéciale de bêtes à cornes
connue sous le nom de boeufs gnata ou à nez
fendu. La végétation tempérée chaude est repré-
sentée dans l'hémisphère austral par le Cap, la
Nouvelle-Zélande, )e Chili du sud. Chacun de ces

~trois points a une flore complètement spéciale qui
en fait une contrée botanique entièrement à part.
Au Cap, nous trouvons des podocarpus à feuilles
étroites. Dans la Nonvelte-Zétande, nous trouvons
des dammara, des araucaria à feuilles étroites,
des eucalyptus, des phormium, des fougères. Au

Chili, on rencontre des araucaria à feuilles imbri-

quées larges, de nombreuses litiacées bulbeuses,
des agaves, des brométiacées. Sur les Andes du
Chi)i nous voyons se répéter les phénomènes de

focalisation que nous avons signalés sur le ver-
sant nord de l'Himalaya.

Au-delà de la région qualinée de tempérée chaude
ou de tempérée méridionate, se trouve la zone tro-

picale. La zone tropicale, qui dans notre hémi-

sphère s'étend environ depuis le :8* degré de lat. N.

jusque vers le tà'degrédelat.N.,etqui comprend
dans t hémisphère sud une bande parallèle ayant
A peu près tes mêmes dimensions, offre une
térie de contrées botaniques assez différentes les
unes des autres pour que nous croyions néces-

-saire de les mentionner brièvement. A Ténérine
~t dans les îles de l'Atlantique, nous trouvons les

dragonniers, les palmiers, les mésembrianthé-
mées, tes tétragoniées- Dans le Sahara et dans
l'Arabie, le désert de sable ne comporte de végé-

tation que dans les oasis, où la culture donne le

millet, les dattes, les bananes, les figues de nopal,
les gommiers, les astragales. Là où t'eau abonde,
-sur le continent africain, la végétation prend un
très grand développement elle est caractérisée
par tes palmiers, les portulacées, les musacées,
le riz, les papyrus, tes graminées arborescentes,
tes matvacées gigantesques. Dans l'Inde on trouve,

outre tes familles ci-dessus, les aroMées, les pan-
<lanées, les ntpacées; cette flore de l'Inde s'étend
sur la Chine méridionale et toute l'Indo-Chine,
grtce à la proximité de la mer. Elle gagne même
Sumatra et l'archipel indo-malais; mais la les
~métacées, les euphorbes arborescentes et les
Mânes viennent se mêler aux plantes signalées
ci-dessus et aux cocotiers. Au Mexique, là où
l'altitude est assez basse pour ne point compen-
ser la latitude, le sol est occupé dans les régions
sèches parles cactées metonifonnes etcéréifermes,
par les euphorbes grasses et par tes agaves
charnues. Dans les Antilles; nous trouvons, dans
cette même zone, sous l'Influence du climat insu-

taire, des légumineuses comme l'~&MM precato-
MtM, des bignoniacées. La zone tropicale de

t hémisphère boréal présente en Afrique un grand
développement de matvacées arborescentes. Dans
les !tes de l'Atlantique et du Grand Océan, grâce
à l'influence simultanée de l'humidité et de la
chaleur, les fougères arborescentes prennent leur
plus grande extension. En Australie, la zone tro-

~iCale de l'hémisphère austral est habitée par

-les eucalyptus, des myrtacées et des légumi-
neuses à phyitodes telles que les acacias. Au
Pérou et au Brési) ce sont des méiastomacées,
des sterculiacées, des lianes, des palmiers, qui
forment le fonds de la végétation arborescente de
cette région. La population végétale herbacée
comprend dans ces contrées de nombreuses
orchidées épiphytes. Si on s'étève sur les Andes,
vers J500 mètres, on trouve encore quelques
palmiers rabougris, d'abondantes bignoniacées,
et surtout tes quinquinas. Plus haut encore sur
les Andes, les portulacées et les composées
labiatiflores occupent seules la surface du sol. A
la limite des neiges étemelles, les plantes ne
sont plus représentées que par quelques lichens.

La dernière région botanique dont it nous reste
à parler est la région équatoriaie. Là la mer est

occupée par les prairies flottantes formées par les

sargasses ou fat'~m~ de Mer, sortes d'algues voi-
sines des fucus, qui nagent à la surface de l'océan
au moyen d'ampoutes pleines d'air, creusées dans
leurs tissus. La longueur des sargasses est très

grande elle peut rivaliser avec cette des Macrocys-
tis, sorte de laminaire des ttes Falkland qui peut
atteindre trois cents mètres de longueur. Les prai-
ries marines s'étendent de la région équatoriate
jusque vers la région tempérée chaude, mais c'est
surtout près de t'équateur qu'elles présentent
leur plus grand développement. La flore du con-
tinent africain dans sa région équatoriale est ca-
ractérisée par des palmiers, des litiacées, des

zingibéracées, des ébéniers, des arbres à gomme.
Celle des ttes Australiennes comprend des myrta-
cées, des méiastomacées, l'arbre à pain. Celle de

Aménque comprend, comme plantes de culture,
les cocotiers, les vanilles, les palmistes, les ba-
naniers comme plantes arborescentes, ce sont des

palmiera, des métastomes, des maivacées et des

lianes; plus de nombreuses plantes épiphytes et
Dème des phanérogames parasites telles que les
létonias, les tangsdorfna. Parmi les phanérogames
parasites de la région tropicale, nous devons citer
encore les rafnésia de l'Océanie et les hydnora de
la cote orientale de l'Afrique. Parmi les phanéroga-
mes qui peuplent les eaux dormantes, la plus re-

marquable est la ~t'c<orta reoM, sorte de nénu-
phar dont les feuilles orbiculaires ont un limbe

qui peut atteindre deux mètres cinquante de dia-
mètre. Les bords des fleuves de t'Amérique
équatoriale sont habités par les bertholletia, les
couroupita, les locythis, les catycanthées, les
matpighiacées, les galactodendrons ou arbres à
vache, les nous. [C.-E. Bertrand.j J

VENT. Météorologie, V-YI. Le vent est
produit par le mouvement de l'air atmosphéri-
que. Aux articles Courants, Oraqes, recto~M
nous avons déjà fait connaître l'origine et la cause
des principaux vents, et quelques-uns de leurs
effets.

La direction des vents qui rasent la surface du
sol est marquée par les girouettes. Innuencée par
les retiefs du sol et par les remous qui en résul-

tent, cette direction est extrêmement variable
d un point à l'autre d'un même canton et d'un
instant a l'autre dans un morne lien. Elle est
moins instable en pleine mer ou dans la région
des nuages elle y change cependant suivant le
sens du courant aérien qui domine, et aussi sous
l'influence des bourrasques qui passent.

La direction des nuages, ou le sets dans lequel
Ils sont transportés, ne peut être évaluée directe-
ment cause des effets de perspective qui sont
d'autant plus marqués que le nuage observé est
plus éloigné du zénith. On se sert d'un miroir
horizontal en verre noir ou en verre désétamé et
noirci sur sa face inférieure. Sur sa face supé-
rieure, on a tracé deux lignes rectangulaires se

coupant au centre du miroir et qu'on oriente vers
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tes quatre points cardinaux. On peut y tracer

également les quatre ou les huit divisions inter-

médiaires.

Pour faire usage de ce miroir, on place 1 œil

dans une position telle que l'image du nuage

observé apparaisse au point de croisement des li-

gnes puis, un morceau de bois ou de liège dans

lequel on a piqué une épingle est posé sur ce

miroir de telle sorte que la tête de l'épingle se

projette sur le même point. On a ainsi une ligne

de visée grossière mais suffisante. Au bout de

quelques minutes, on se place de nouveau dans

une position telle que la tête de l'épingle se pro-

jette sur le point de croisement des lignes du

miroir. L'image du nuage s'en est écartée on

marque sa position nouvelle avec un grain de

sable. La ligne qui joint le point de croisement

au grain de sable donne la direction vraie du che-

min parcouru par le nuage. Les effets de pers-

pective étant les mêmes sur le miroir que sur

le ciel qu'il reflète ne peuvent plus troubler la

lecture. L'opposition de marche des nuages su-

perposés dans l'atmosphère se montre alors beau-

coup moins fréquente qu'elle ne le parait en

l'absence du miroir. On constate cependant que

les nuages les plus élevés marchent très souvent

dans des directions autres que celles des nuages

les plus bas. En général, la direction du vent se

transmet de haut en bas, en sorte que, si les nua-

ges supérieurs marchent du N.-O.vers le S.-E.,alors

que les nuages inférieurs marchent de l'O. à l'E.,

ceux-ci ne tarderont guère à marcher eux-mêmes

du N.-O. vers le S.-E., ce qui est un signe de beau

temps prochain. Des nuages supérieurs marchant

du S.-O. ou du S. vers le N.-E. ou le N. quand les

vents inférieurs vont de l'O. vers l'E., indiqueraient

au contraire un retour prochain de ces derniers

vers le S.
La vitesse du vent est évaluée au moyen des

anémomètres. Pour les vitesses très faibles on a

recours à l'anémomètre de Combes, sorte de

moulin à vent de dimensions très petites, à ailes

planes, inclinées, faites en mica. Pour les vents

ordinaires on emploie généralement l'anémomètre

Robinson. Ce dernier se compose de quatre hé-

misphères creuses placées de même sens aux ex-

trémités de deux diamètres croisés. Le vent a

plus de prise sur la concavité que sur la convexité

des hémisphères; ceux-ci fuient donc sous le

vent, leur convexité en avant, et font tourner

leur axe commun dans un sens toujours le même

quelle que soit la direction du vent. Cet anémo-

mètre est toujours orienté et prêt à fonctionner.

Sa vitesse est à peu près le tiers de la vitesse du

vent; la proportion diminue toutefois d'une ma-

nière sensible quand le vent est très fort.

A Paris, dans les grandes tempêtes, la vitesse

du vent dépasse quelquefois 80 kilomètres à

l'heure elle augmente à mesure qu'on s'élève au-

dessus de la surface du sol jusqu'à une certaine

hauteur variable avec l'état de l'atmosphère.

C'est ainsi que la vitesse d'un cours d'eau aug-
mente des bords vers la partie centrale. Mais ce

qu'on observe à la surface du sol ou vers la ré-

gion des nuages ne s'applique pas nécessairement

aux couches plus élevées de l'atmosphère.
La pression exercée par le vent sur une sur-

face plane perpendiculaire à sa direction croit

comme le carré de la vitesse du vent elle est de

60 kilogrammes environ par mètre carré, pour
un vent de 80 kilomètres à l'heure: elle monte-

rait a )00 kilogrammes pour un vent d'environ

t0$ kilomètres à l'heure. La pression serait la

même pour une surface plane se mouvant avec

la même vitesse de 103 kilomètres dans un air

calme et au repos.

vent. Le nombre de tours qu'il effectue dans un

intervalle de 1 minute donne la vitesse moyenne

du vent pendant cette minute. Les effets des

coups du vent sont en partie compensés par le

calme relatif des intervalles qui les séparent.

[Marié-Davy.]

YEKTtLATtON. – V. le même mot dans la

I" PARTIE.

VERBE. – Grammaire, XIII. Le verbe est

un mot qui exprime l'état ou l'action n Il pleut;

le cheval est docile; le loup mange l'agneau. »

Verbe vient du latin verbum, « le mot « c'est

en effet le mot par excellence, qui forme le terme

essentiel de la proposition.

On divise les verbes en deux grandes classes

les verbes transiti fs et les verbes intransiti fs;

elles se subdivisent à leur tour en plusieurs caté-

gories.
On appelle verbes transitifs ceux qui font pas-

ser l'action du sujet au complément. Un verbe

est donc transitif quand il a ou qu'il peut avoir

un complément direct. Ex. « Le cheval tralne

la voiture. » Traîne est un verbe transitif, parce

qu'il fait passer, il transmet l'action du cheval à la

voiture.

Le verbe transitif est dit aclif quand le sujet

fait l'action. Ex. « Pierre aime Paul. » En ren-

versant la construction, on a <t Paul est aimé de

Pierre. Le verbe devient alors passif, parce que

le sujet Paul supporte l'action.

Le verbe est dit fe/ïecAi quand le sujet fait et

supporte l'action. Ex. « Il se flatte. ') Le sujet

il et le complément se désignent la même per-

sonne.

La plupart des verbes actifs peuvent devenir

passifs et réfléchis.

On appelle verbes intransiti fs ceux qui expri-

ment un état, ou bien une action qui ne s'exerce

pas sur un autre objet. Ex. « Le cheval court,

l'enfant dort. »

Ces verbes, qu'on appelle aussi verbes neutres,

ne peuvent avoir de complément direct. Quelques-

uns peuvent devenir réfléchis, aucun ne peut de-

venir passif.
Aux verbes neutres se rattachent les verbes im-

personnels, ainsi nommés parce qu'ils expriment

une action qu'on ne peut attribuer à aucune per-

sonne déterminée Ex. H neige, il pleut. »

Ajoutons à ces diverses familles de verbes un

verbe qui forme à lui tout seul une classe spéciale

c'est le verbe <?<e, qu'on appelle verbe ïM~am<

parce qu'il exprime l'existence.

En résumé, il y a donc en français su sortes de

verbes lo verbe actif, le verbe passif, le verbe

réfléchi, le verbe neutre, le verbe impersonnel et

le verbe substantif.

Il faut considérer dans les verbes le radical et

la terminaison, le nombre, la personne, le mode,

te temps.

f RADICAL ET TERMINAISON --Le verbe est tou-

jours formé de deux parties distinctes: f une partie

fixe qui change peu, dite le radical du verbe 2° une

partie changeante et variable, qu'on nomme la

terminaison ainsi dans je march-e, nous march-

ons, vous march-erez, le radical est march. et

les syllabes e, <"M, efM, qui suivent le

radical, sont les terminaisons.

2° NoMM:. Lcs verbes comme les noms ont

deux nombres le <m~Mhef, quand il s'agit d'un

seul a Je marche, tu lis, il mange; le pluriel,

quand il s'agit de plusieurs a Nous lisons, vous

marchez, ils finissent, »

3" PERSONNES. L'action qu'exprime
le verbe

peut être faite soit par la personne qui parle

a Je marche, nous marchons; » soit par la per-

sonne a qui l'on parle Tu marches, vous mar-

chez » soit par la personne dont on parle II lit.

ils marchent, »
En raison de son inertie, l'anémomètre de Ro-

binson n'obéit pas instantanément aux à-coups du
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Les différente!) terminaisons par lesquelles le

français marque les changements de personne

s'appellent tes personnes du verbe.

4° MODES. Le mode est la manière dont le
verbe présente l'état on l'action qu'il exprime.

Il y a six modes en français l'tMeH<M< l'mp~-

f0< le conditionnel, le subjonctif, l'!n/t!'< et

le articipe.
Le mode indicatif indique simplement que l'ac-

tion a lieu <' Je marche, tu lis.

Le mode impératif s'emploie pour exprimer le
commandement < Marchez, lisons. n

Le mode conditionnel indique que l'action au-
rait lieu si une certaine condition était remplie
Je sortirais s'il faisait beau. »

Le mode subjonctif présente l'action d'one ma-

nière douteuse, parce qu'elle dépend toujours
d'une autre action « Je veux que tu viennes;
OMe viennes est soumis an verbe je oeMic et en

dépend.
Le mode !'?:/??!<)/'présente simplement l'action

d'une manière vague, indéfinie, sans distinction de
nombre ni de personnes Lire, faire, remplir. »

Le modepa~t'ctpe tient à la fois du verbe et de

l'adjectif. Comme le verbe, it indique l'état ou
l'action et marque le temps; comme l'adjectif,
il qualifie ou détermine un substantif: n Aimant,
aimé. n

Remarque. L'infinitif et le participe, qui
n'indiquent point tes personnes, sont dits modes

impersonnels, par opposition aux autres modes qui
sont dits modM personnels.

S" TEM-s. Le temps est la forme que prend
le verbe pour marquer à quel moment se fait la
chose dont on parle.

Ou l'action se fait au moment où l'on parle
«Je lis, » ou l'action était déjà faite au moment
où l'on parle J'ai lu ce matin, » ou l'action
se fera dans un temps futur ou à venir « Je lirai
demain ces trois moments s'appellent le p;-e-
sent, le passé, le futur. Le français marque cha-
cune de ces époques différentes à laquelle a été
faite l'action, par une forme particulière du verbe,
que l'on nomme temps.

11 n'y a qu'un seul présent, mais il y a plusieurs
passés et plasjeurs futurs, parce que toute action

peut être plus ou moins passée, plus ou moins
future.

On distingue cinq sortes do passés ou parfaits:
l'imparfait, le parfait défini, le parfait indéfini,
lepaf/a~ antérieur et la plus-que-parfait.

L'imparfait exprime une action actuellement
passée, mais qui ne l'était pas encore quand une
autre s'est faite « Je lisais quand vous êtes
entré.* »

Le parfait défini exprime une action faite à une

époque déterminée, définie, complètement passée
au moment où l'on parle Je lus hier toute la
journée. »

Le parfait indéfini exprime une action faiteà une

époque vague, indénnie < J'ai lu ce livre autre-
fois.') 1)

Le parfait antérieur exprime une action faite
immédiatement avant une autre égatement passée

Quand j'eus lu ce livre, je sortis.
Le ~/MS-}Mf-par/<M< exprime une action faite

avant une autre également passée <f J'avais lu

ce livre quand je sortis. »

On distingue deux sortes de futurs le futur
simple et le futur antérieur.

Le futur simple marque simplement que l'ac-
tion se fera < Je lirai ce livre. »

Le futur antérieur marque que l'action se fera
avant une autre qui est à faire <f J'aurai lu ce li-
vre quand vous viendrez. o

On appelle temps simples les temps conjugués
sans les auxiliaires ~<-e ou avoir, et temps composés
les temps conjugués avec un auxiliaire.

AUXILIAIRES

On appelle axxi/Mtt'M les verbes qui servent à

conjuguer les autres verbes, comme ~rf, avoir,
dans les exemples suivants « Je suis venu, j'ai
dormi.

Auxiliaire signifie proprement celui qui aide o.
Les verbes auxiliaires aident en effet les autres
verbes à parfaire certains temps ou certains mo-
des, qu'ils nepourraient former eux seuls parune
simple modification du radical.

Plus une langue a de désinences variées pourles temps et les modes, moins elle a d'auxiliaires
aussi les langues anciennes s'en servaient-elles
bien moins que la notre. L'auxiliaire est surtout

l'apanage des langues modernes, et principale-
ment du français it s'y est immiscé partout. D'a-

bord, nous n'avons de passif que par lui ;'à aucun

temps, à aucun mode, notre conjugaison passive
n'offre une seule forme simple, si ce n'est le par-
ticipe passe(aimê, fini), etnotre passif résulte tout
entier de la réunion de ce participe passé avec la

conjugaison complète de l'auxiliaire ~t-c. A l'actif

même, pas un passé, sauf l'imparfait et le passé
défini, qui ne soit composé de ce même participe
uni au verbe avoir. Bien pl,us, nos auxiliaires eux-
mêmes ne peuvent pas marcher sans aide, et sont

obligés de demander du secours, soit l'un à l'au-
tre « J'ai été, soit t eux-mêmes u J'ai eu ».

Gtre et avoir sont les deux verbes auxiliaires
dont l'emploi est le plus fréquent en français.

Ces deux verbes ne sont auxiliaires que lors-

qu'ils servent à conjuguer un autre verbe, c'est-à-
dire quand ils sont suivis d'un participe passé
a Je suis aimé, j'ai chanté. x On ne peut leur
donner ce nom quand ils sont employés seuls
< J'ai un cheval, je suis pauvre. » Avoir est alors
un verbe actif, et être est le verbe substantif.

Atre, dans les différentes formes de sa conjugai-
son, vient des deux radicaux (sum, /~<t) du verbe
latin esse, qui avait le même sens, et du radical du
verbe j<afe, qui veut dire se tenir debout, exis-
ter.

Avoir vient du latin habere, qui a le même
sens.

Mais, en devenant auxiliaires, ces deux verbes

perdent toute signification propre, toute valeur
temporelle, et ne marquent plus que les circons-
tances de mode, de nombre et de personne. Ils ne

jouent plus que le rôle des désinences dans les

temps simples.
Kous avons dit qu'ils ne conservaient rien de

leur valeur temporelle il suffit en effet de com-

parer « J'ai x et « J'ai aimé x, « Je suis et Je
suis tombé o, pour constater que j'ai et je MM ne.

désignent pas, comme auxiliaires, le même temps
que lorsqu'ils sont employés d'une manière absolue.
Dans ces exemples « J'ai aimé, je suis tombé,
l'idée de temps est représentée par le participe.
Cette remarque ne s'applique pas à la voix passive,
où le verbe ~re est conjugué en entier, accom-

pagné seulement d'un participe passé qui joue le
rote d'un adjectif.

L'auxiliaire avoir est spécialement affecté en
français a la conjugaison des temps composés ac-
tifs l'auxiliaire ~rc, à celle des temps passifs.

C'est sans doute sous l'influence de ce double

rapport que les verbes pronominaux, qui ont en

quelque sorte un rôle actif et passif, puisque le
même sujet y fait et y subit l'action, forment tou-

jours leurs temps avec l'auxiliaire ~re tout en

gardant la signification active < Je me suis pro-
mené. »

Les verbes neutres subissent en générât la loi
qui régit les autres si leurs temps composés
énoncent un acte, ils prennent SMtr: "J'ai courue »

s'ils énoncent uu état, ils prennent ~e « Je suis
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arrivé ;» s'ils deviennent pronominaux, c'est en-

core <M)-e.' «Je me suis plu à vous l'expliquer, »

Il n'y a que douze verbes neutres conjugués

exclusivement avec l'auxiliaire être ce sont

Aller, arriver, choir, décéder, éclore, entrer, mou-

rir, ?:a~<'e, partir, sortir, tomber, venir. D'autres,

tels que courir, do''M!f, languir, marcher, vivre,

~Mceom~ etc., ne prennent que l'auxiliaire avoir.

D'autres enfin, tels que descendre, passer, cesser,

accoM')', <:fetH''M)'cr, cHsparoM~e, apparaMt'e, etc.,

prennent tantôt avoir et tantôt être, selon que

l'on veut exprimer une action ou un état. Exem-

ple « H a passé en Australie au mois de mai »

(c'est-à-dire c'est au mois de mai qu'il a fait l'ac-

tion de visiter l'Australie). Mais si l'on dit a H

est passé en Australie depuis vingt ans, cela si-

gnifie Il est résident en Australie depuis vingt

ans; il est passé à l'état d'habitant de ce pays.

~uo!)' exprime donc ici l'action au moment où elle

s'est faite, et ~e l'état résultant d'une action

accomplie.

Lorsque les verbes neutres peuvent s'employer

au sens actif, ils prennent naturellement l'auxi-

liaire avoir « Il a monté l'escalier. Nous avons

descendu nos livres. Il a passé la rivière.

Quelques verbes neutres changent d'auxiliaires

en changeant de sens convenir, dans le sens de

plaire, prend l'auxiliaire avoir <' Cet homme ne

m'a pas convenu mais dans le sens de faire une

conMent~K, il prend l'auxiliaire ~'e.'mNous

sommes convenus d'agir ainsi. »

Les verbes demeurer, rester, M-ptrer, don~ le

sens peut également varier, suivent la même

règle.
On peut considérer comme auxiliaires secon-

daires certains verbes tels que devoir, aller, ve-
nir de, dans ces locutions « Il devait venir ce

matin je vais sortir il vient de parler. C'est

grâce aux deux premiers que nous avons un infi-

nitif et un participe futurs « devoir sortir, allant

sortir, "etc. Venir de forme une sorte de passé ré-

cent « Je viens d'arriver. a

La réunion de tous les temps d'un même verbe,

à tous leurs nombres et à toutes leurs personnes,

s'appelle conjugaison.
Il y a en français quatre conjugaisons, que l'on

distingueparlaterminaisondei'intinitif.
La 1'° conjugaison a l'infinitif terminé en cr,

comme aimer.

La 2° conjugaison a l'infinitif terminé en ir,

comme finir.

Remarque. Les verbes en ir comprennent

en réalité deux conjugaisons: l'une, comme/!?:

qui a son imparfait en !M-atS ./<*/!?:MsaM,

l'autre, comme sentir, qui a son imparfait en ais:

ie sentais.

La particule iss, qui s'insère à certains temps
de la conjugaison du plus grand nombre des

verbes en est l'équivalent de la particule esc

des verbes inchoatifs latins tels que floresco, im-

plesco, etc. « La langue française s'empara de cette

particule, et l'ajouta aux verbes latins qui n'au-
raient pu donner en français que des formes trop
écourtées. En même temps que notre langue

adoptait la forme inchoative en iss pour l'indicatif

présent, l'imparfait, le participe présent, le sub-

jonctif, et l'impératif, elle la rejetait pour l'in-

finitif par suite le futur et le conditionnel n'ont

point reçu la forme inchoative, ainsi que le parfait
de l'indicatif et l'imparfait du subjonctif qui
viennent directement du latin. Les verbes de la

2* conjugaison se partagent donc en deux classes:

1' une série de verbes inchoatifs qui sont de

véritables verbes irréguliers, puisqu'ils sont in-

choatifs dans cinq de leurs temps, et non inchoa-

tifs dans cinq autres; 2" un petit nombre de

verbes non inchoatifs (partir, venir, etc.), qui sont

le calque fidèle et la reproduction de la conju-
gaison latine à tous les temps. Il semble au pre-

mier abord qu'on devrait, prendre ces derniers
comme types de la 9' conjugaison française, et

classer les verbes inchoatifs parmi les verbes irré-

guliers. C'est le contraire que les grammairiens

ont fait; ils ont décidé que les verbes non in-

choatifs seraient à l'avenir des verbes irréguliers,

et que le type de la 2' conjugaison et de la régu-

larité se trouvait dans les verbes inchoatifs. Il est

vrai que ceux-ci avaient pour eux le nombre. On

compte seulement 22 verbes non inchoatifs, pour

329 inchoatifs. (Brachet.)
Nous conformant à la décision des grammai-

riens, nous renvoyons aux verbes irréguliers les

verbes en ir qui forment l'imparfait sans inter-

caler la particule M~ et nous considérons les

verbes inchoatifs comme formant la 2* conjugaison

régulière.
La 3' conjugaison a l'infinitif terminé en oir,

comme recevoir.

La 4' conjugaison a l'infinitif terminé en re,

comme entendre.

Le français compte (si l'on prend pour base le.

dictionnaire de l'Académie) environ 4000 verbes

simples (nous laissons de côté les compn"~),

dont 3600 se terminent en er; 329 en f (avec

l'imparfait en issais); 22 en ir (avec l'impar-

fait en ais) 10 en oir; et 50 en re. La 1'*

conjugaison en er comprend donc à elle seule les

quatre cinquièmes des verbes français.

Comme on le verra plus loin, notre langue crée

des verbes nouveaux à l'aide des substantifs et

des adjectifs, en ajoutant aux premiers la termi-

naison er~ « fête, y~et-; gant, ganter; lard,

~ey,' camp, campe' » en ajoutant aux se-

conds la terminaison « maigre, maigrir; cher,

chérir; bleu, bleuir; pâle, pdlir. La t" con-

jugaison forme des verbes nouveaux avec les sub-

stantifs la 2* conjugaison avec les adjectifs c&

sont donc des conjugaisons vivantes, puisqu'elles

servent encore chaque jour à de nouvelles for-
mations.

Les conjugaisons en oir et en re (et celle en ir

avec l'imparfait en ais) sont au contraire inca-

pables de servir à former des verbes nouveaux,
et, depuis l'origine de la langue, le français n'a

pas ajouté un seul verbe en OM' ou en re au petit
nombre de ceux que le latin lui avait léguas. Ces

deux conjugaisons, qui sont restées stériles, peu-
vent à bon droit être appelées des conjugaisons.

mortes.

Cette simple distinction des conjugaisons en

mortes et vivantes nous explique aussitôt pour-

quoi 3900 verbes français (sur 4000) sont en o'

et en t'r (avec l'imparfait en issais), tandis que

les trois autres conjugaisons réunies ne com-

prennent guère plus de 80 verbes.
Nous supprimons le tableau des quatre conju-

gaisons, et celui de la conjugaison des auxiliaires

avoir et dire, qu'on trouvera dans toutes les gram-

maires.

t" Verbes aottfa. Les paradigmes que don-

nent les grammaires pour les quatre conjugaisons

actives sont généralement les verbes aimer, finir,

recevoir, et entendre. Ne voulant pas les repro-

duire ici, nous nous bornons à quelques remar-

ques sur la conjugaison interrogative, et sur la.

formation des temps.
YERBES CONJUGUÉS SOUS LA FORME INTERROGATIVE.

Pour conjuguer un verbe sous la forme inter-

rogative, on met le pronom après le verbe dans

les temps simples « Aiment-ils ? Recevez-vous? a

On met le pronom entre l'auxiliaire et le parti-

cipe dans les temps composés « Ai-je aimé

Aurai-je reçu? »

CONJUGAISONS
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Quand le verbe est terminé par un e muet à

la t" personne du singulier, on remplace cet e
muet par l'e ferme a Aimé-je? Finissé-je? La

syllabe finale devient alors accentuée (V. Accen-

<Ma<OM).

Quand le verbe est terminé à la 3* personne
du singulier par une voyelle, on met un t entre

le verbe et le pronom « Aime-t-il? A-t-il? Ai-
mera-t-il ? t

Le vieux français avait toujours un t à la 3* per-
sonne et écrivait « Il aimet, il vat, » sans faire
sonner le f. Cette lettre disparut dans la conju-
gaison directe, parce qu'elle était muette; mais
elle persista dans la forme interrogative, à cause
de la voyelle qui suit. Ce t, qu'on appelle t eu-

phonique et qui est uni au verbe par un trait

d'union, faisait donc autrefois réellement partie
du verbe.

Pour conjuguer les verbes dans la forme né-

gative (avec la négation Me. pas, ne. point),
il suffit d'intercaler "e entre le pronom et le verbe

pour les temps simples « Je ne veux pas, tu ne
veux pas, » etc. et pour les temps composés, de

compléter cette intercalation en plaçant le mot

pas entre l'auxiliaire et le participe a Je n'ai pas
voulu, je n'aurais pas voulu, etc.

Foa~TMN DES TEMPS. On divisait autrefois
les temps des verbes en temps primitifs et en

temps dérivés. L'infinitif présent, le participe pré-
sent, le participe passé, le présent de l'indicatif
et le passé défini étaient les cinq temps primitifs,
d'où les autres temps étaient dérivés. Ce système
de formation était purement artificiel, les temps
simples français venant directement des temps
latins, sauf une ou deux exceptions. -La seule

remarque générale qu'on puisse faire à ce sujet,
o'est que le participe présent, le subjonctif pré-
sent, 1 imparfait de l'indicatif et les trois person-
nes plurielles du présent de l'indicatif ont ordi-
nairement le même radical. Ex. a Rend-ant, que
je rend-e, je rend-ais, nous rend-ons; écriv-ant,

que j'écriv-e,j'écriv <M, nous écriv-o?M. »

/!CM!a~MM sur les temps simples. 1. A la

première personne du présent de l'indicatif, les
verbes en er n'ont pas d't a Je chante, tandis

que les autres conjugaisons ont un s « Je unis,
je romps. »

Cette exception est un vestige de notre vieille

langue; dans l'ancien français, la t" personne
n'avait jamais d's on disait ~*at<?M, je voi, je
rend; vers le ïVt* siècle, on ajouta un s, par ana-

logie avec l'< de la 2' personne, tu chantes, tu

lis, tu vois; mais la t" conjugaison échappa à ce

changement, et même pour les autres conjugai-
sons les formes sans < persistèrent longtemps
après chez les poètes on trouve encore au
xvn* siècle je t)0!e /t, je cro<, dans La Fontaine,
MoiièreetCorneUle.

A la 3* personne, toutes les conjugaisons ont
un t, à l'exception de la t" (nous en avons vu
plus haut la raison). Dans la 4* conjugaison les
verbes tels que rendre, vendre. laissent tomber
ce t, à cause de la dentale d déjà contenue dans

le radical, et disent il rend, il wtfd, au lieu de
il rendt, it vendt.

Les diverses conjugaisons forment toutes leur
pluriel de même otM, ez, <M<. Il faut y joindre
cette remarque que la conjugaison en ir place de-
vant ces terminaisons la particule iss a fin-iss-
<M:. On !'M-f~ fln-iss-ent, » dont nous avons vu
l'origine plus haut.

Notons aussi que la terminaison ent (ils chant-

ent, ils nniss-e?t<, ils rend-ent) est muette, au
lieu d'être sonore et accentuée comme la syllabe
<'i< dans souvent, auvent, argent.

2* L'imparfait de l'indicatif a les mêmes dési-
nences dans toutes les conjugaisons (aM,<K<, etc.),
toujours avec cette remarque que la conjugaison

en ir intercale iss entre le radical et la termi-
naison.

L'imparfait, autrefois, s'écrivait toujours par
ois (j'aimois, je etiantois, etc.), au lieu de ais.
C'est Voltaire qui' le premier écrivit aimais,
chantais, etc. mais ce changement, opéré mal-

gré l'Académie, ne fut sanctionné par elle qu'en
1835.

Un siècle avant Voltaire, en t675, un avocat

obscur, Nicolas Bérais, avait déjà demandé cette
réforme.

3° Le parfait défini a un t à la troisième per-
sonne, sauf dans la f conjugaison « Il aima. »
Ce t, qui existait en latin (amavit), reparait comme
au présent de l'indicatif dans la forme interroga
tive <fAima-t-il ? »

H y a toujours un accent circonflexe sur la

première et la deuxième personne du pluriel
« nous aimâmes, vous aimâtes, » pour marquer
la suppression de quelques lettres originelles
(ama-vi-mus, ama-vi-stis On écrivait autrefois

Nous aimasmes, vous aimastes. »
4° Le futur se forme dans toutes les conjugai-

sons de la même manière, c'est-à-dire en ajou-
tant à l'inflnitif du verbe le présent de l'indicatif
du verbe avoir (ai, as, a, etc.), d'où avérât,
aimeras, aimera; mais au pluriel on retranche
au atmM'(at);OM, aimer(av)ez, a:n!e<'(a!))cn<.

Le conditionnel présent est formé de même
de l'imparfait avais, en supprimant la syllabe af

aimer(av)ais.
Dans les verbes de la 3' conjugaison on re-

tranche M devoir, je devrai recevoir, je rece-
vrai. Le verbe avoir fait j'aMrat, par le change-
ment de v en u. Le verbe dire tire son futur de la
forme latine MM)'e, qui a donné esser-ai, puis se-
fO!.

5" Toutes les personnes de l'impératif sont em-

pruntées aux personnes correspondantes du pré-
tent de l'indicatif. Il n'y a qu'une exception pour
la 1" conjugaison qui dit chante sans s, tandis

que finis, romps, refois ont 1'~ de l'indicatif. Mais
1 de chante reparalt lorsque l'impératif est placé
devant an mot commençant par une voyelle, tel que
y ou en: « Chantet-en une partie; penses-y, etc.

6* Notre présent du subjonctif n'est autre chose

que le présent du subjonctif latin « chante

(cantem), chantes (cantes), chante (eaM<</), chan-
tions (cantemus), chantiez (cantetis), chantent

!<;<K!<e')<). !< L'ancien français pouvait distinguer
l'imparfait de l'indicatif chantions du subjonctif
chantions, parce que le premier comptait pour
trois syllabes, venant de canta(ba)mus, tandis que
le subjonctif, venant de cantemus, ne compttit
que pour deux.

7° L'imparfait dn subjonctif nous vient du

plus-que-parfait du subjonctif des Latins (ama-
f<MeM, <MMtcM<M, aty?avisset, etc.), mais par la
forme contracte amassem, amasses, amasset, d'où

j'aimasse, tu aimasses, il aimest, et plus tard, par
la chute de s, aimdt. Ici, le t est resté à la 3* per-
sonne du singulier parce qu'il était appuyé par
une autre consonne.

8* Nous avons vu quelles étaient les quatre
terminaisons de l'inilnitif. Le participe présent,
pour toutes les conjugaisons, est en ant (chantant,
eM<Mt<a~<), que la conjugaison en ir fait naturel-
lement précéder de iss (~MMnt).

Le participe passé est toujours en pour la
1" conjugaison (cAamMj, pour les trois autre',
les désinences varient.

Les temps composés se forment en ajoutant
l'un des auxiliaires avoir ou étre au

participe
passé du verbe. Ex. « aimé, reçu; j'ai aimé, j'a-
vais reçu. »

2' Verbes passifs. n n'y a qu'une conjugai-
son pour le verbe passif; eUe se compose de
l'auxiliaire <?& suivi, à tous ses modes, tempe
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et personnes, du participe passé du verbe que
l'on veut conjuguer: «Je suis mordu, j'ai été

mordu, je serai mordu, etc. »

Remarque. H faut avoir soin de faire tou-

jours accorder le participe avec le sujet du verbe

« Je suis mordu, elle est mordue, ils sont mor-

dus, etc. »

(Voir dans les grammaires le tableau de la conju-

gaison du verbe ~)'ea:M~.)
3° Verbes reûectua. On appelle aussi ces

verbes verbes pronominaux, parce qu'ils se con-

juguent avec deux pronoms à tous les temps,

excepté à l'infinitif, au participe présent et à

l'impératif.
Il faut distinguer deux sortes de verbes réflé-

chis les verbes réfléchis par nature, et les verbes

actifs ou neutres employés comme réfléchis.

Les verbes réfléchis par nature ne peuvent se

conjuguer qu'avec deux pronoms Je merepena
elle s'est évanouie. »

Les verbes employée comme réfléchis sont des

verbes actifs ou neutres que l'on conjugue alors

avec deux pronoms « Je me suis lavé elle s'est

nui. »

Les verbes réfléchis forment toujours leurs

temps composés avec l'auxiliaire ~t'e.' Nous

nous sommes repentis elles se seront égarées. »

(Voir dans les grammaires le tableau de la conju-

gaison du verbe réfléchi se repentir.)
40 verbes neutres. Les temps simples des

verbes neutres sont les mêmes que ceux des ver-

bes actifs. Les temps composés sont formés tan-

tôt avec l'auxiliaire être, tantôt avec l'auxiliaire

avoir. Ex « Je suis arrivé, j'ai dormi. »

Comme nous l'avons dit plus haut, il n'y a que
douze verbes neutres conjugués avec l'auxiliaire

~)'c.

Remarque. Dans les verbes neutres conju-

gués avec ~'f, le participe s'accorde toujours
avec le sujet du verbe « II est arrivé, elle est

arrivée, ils sont arrivés, etc. »

(Voir dans les grammaires le tableau de la conju-

gaison du verbe neutre tomber.)
5° Verbes impersonnels. Les verbes imper-

sonnels ne s'emploient qu'a la 3~ personne du sin-

gulier et sont toujours précédés du pronom il. Ils

n'ont pas d'impératif.
Il ne faut pas confondre il, sujet des verbes

impersonnels, avec il, sujet des verbes actifs
le premier n'a qu'un sens vague et indéterminé et

signifie cela; le second remplace au contraire une

personne déterminée.

Remarque. Outre les verbes impersonnels

par nature, comme il pleut, il neige, on peut

employer impersonnellement les verbes actifs et
les verbes neutres, comme il lait beau, il con-
vient d'obéir.

On appelle aussi ces verbes verbes !M!pe)-soM-
ne~, parce qu'ils n'ont qu'une seule personne.
Cette ite personne du singulier se conjugue régu-
lièrement comme la 3° personne correspondante
du verbe actif.

(Voir dans les grammaires le tableau de la conju-
gaison du verbe impersonnel tonner.)

Verbes irréguliers et verbes deteotifs.

Tout verbe qui ne se conforme point aux modè-
les de conjugaison «KH~ /!?u~, recetxw', eKte?:-

dre, est dit verbe irrégulier.
Le verbe irrégulier peut être irrégulier de

deux manières ou il peut manquer d'un ou de

plusieurs modes, temps ou personnes des verbes

réguliers, et il est dit dans ce cas verbe défectif,
c'est-à-dire incomplet; ou il possède tous ces

modes, temps ou personnes, mais en s'écartant,
pour leur formation, des règles prescrites, et il
est alors verbe M')'~M/:e)*~M'o/))'cMM< dit,

Ce qui distingue essentiellement les verbes

réguliers des verbes irréguliers, c'est que dans

les premiers le radical reste à peu près invaria-

ble, et que les terminaisons seules changent avec

les temps, les modes et les personnes (e~a?i~
c/)<M<o?M, chanterai), tandis que dans les verbes

irréguliers le radical ne s'écrit point de la mcme

manière à tous les temps de la conjugaison (te.

nir, je <:etM; vouloir, veuillez, je !)ftM-; savoir,

sus, sache, etc.).

I. PREMIÈRE CONJUGAISON er.

Les verbes comme mener, lever, qui ont un e-

muet à l'avant-dernière syllabe de l'infinitif,

changent cet e muet en e ouvert lorsqu'il est suivi

d'une syllabe muette ~iCKer, lever, font je mène,

je lèverai. i.

Les verbes qui ont un fermé à l'avant-dernière

syllabe de l'infinitif, changent cet e fermé en e

ouvert quand la syllabe qui suit est muette cé-

der, py~rer fontje cède, /e préfère.
Les verbes en éger, qui faisaient exception, sui-

vent cette règle depuis la dernière édition du

dictionnaire de l'Académie (1878).
Les verbes en c/?)'. e~)', comme appeler, jeter,.

redoublent la consonne 1 ou t devant un e muet

~appeMe. je jetterai.
BoMt're~r. e~/e)', écarteler, geler, ~a;'ce&~

modeler, peler, acheter, ~poMs~e<fr, ~Me<et',etc.,
font exception à la règle et se bornent à prendre
un accent grave sur l'e je cèle, il gèle, nous

«C/~<e~KS.

Nous avons parlé de ces irrégularités et nous
en avons donné la raison à l'article Accentuation.

Les verbes comme percer, effacer, tracer, etc.,

prennent une cédille sous le c toutes les fois que
cette lettre est devant un a ou un o .e pM'f«M,
nous effaçons.

Les verbes comme venger, manger, lo.ger, etc.,

prennent un e muet après le y toutes les fois que
cette lettre est devant un o ou un a ~cvengeais,
nous MMMyeO?M.

La t" conjugaison n'a proprement que deux

verbes irréguliers aller et envoyer.
Aller. /M~. prés.: je vais, tu vas, il va, nous

allons, vous allez, ils vont; Imparf. j'allais, etc.,
nous allions; fù! <M/ j'allai, etc., nous aUames,
ils allèrent; Fut.: j'irai, nous irons, vous irez, ils

iront. Cond. prés. j'irais, nous irions, vous

iriez, ils iraient. Impér. va, allons, allez.

Subj. prés.: que j'aille, etc.; que nous allions, que
vous alliez, qu'ils aillent; fMpaf/ que j'allasse,etc.
que nous allassions, etc. Part. allant, allé.

Aller a emprunté ses temps à trois verbes latins

différents 1° les trois premières personnes de
l'indicatif présent ont été empruntées au verbe

vadere je vais (oa~o), ~M vas (vadis), il va (an-
cien français il vat, vadit) 2* le futur et le

conditionnel (j'irai, ~<zts) proviennent du latin

ire par la formation ordinaire du futur; 3° tous

les autres temps (a~ allai, allasse, aille,

allant, allé) se rapportent à l'infinitif aller, dont

l'origine est inconnue.

Envoyer. /nd. ~?-&. j'envoie, il envoie,
nous envoyons, ils envoient Par/ eM/ j'envoyai
Fut. j'enverrai. Condit.: j'enverrais.

J?Hfoye)' était à l'origine entveier (du latin inde-

viare, composé formé de via), et ce vieux verbe

faisait au futur M~e:~at, puis enveierai, d'oa

est venu par contraction enverrai.

II. DECxi&ME coKJUGAisoN ir (avec imparfait
en issais).

Bénir a deux. participes, béni, bénie, et

&e'?::7. <e'M!fe ce dernier, qui n'est plus au-

jourd'hui qu'un simple adjectif, est usité seule-



VERBE –2286– VERBE

ment quand il s'agit des choses religieuses pam

bénit, eau bénite.
De même que dictus. dicta ont donné dit, dite,

tMe~e<M~, benedicta donnèrent à l'origine bénit,
t<nt<c. Puis le verbe bénir s'étant postérieure-

ment assimilé à la conjugaison générale de finir,

on créa un participe passé en i (béni) par analogie

avec fini, et la vieille forme bénit, bénite ne per-

eista plus que dans un sens spécial.

Fleurir a deux formes, l'une régulière, /ïeMrts-

MM, /!eKr!'Ma~; l'autre irrégulière, florissais,

/o)'!ssanf.

Florissais, florissant, sont un reste de l'ancien

verbe florir.
Haïr fait à l'ind. prés. sans tréma je hais, tu

hais, il hait.

II bis. ComcGAtSON en ir avec imparfait en ais.

Nous avons vu qu'il a deux conjugaisons en ir:

l'une (composée de plus de trois cents verbes) qui

intercale iss entre le radical et la terminaison

(finissais) l'autre (composée seulement d'une

vingtaine de verbes), qui se borne à ajouter direc-

tement au radical la terminaison simple (je sentais).

Nous avons laissé celle-ci de côté dans l'étude des

conjugaisons régulières nous étudierons ici en

détail chacun des verbes qui la composent.

Acquérir. – Ind. prés.: j'acquiers, il acquiert,

nous acquérons, ils acquièrent; Imparf.: j'acqué-
rais, etc., nous acquérions; Parf. déf.: j'ac-
quis, etc., nous acqulmes; Fut.: j'acquerrai, nous

acquerrons, ils acquerront. Cond. p'< j'ac-
querrais,etc.,nous acquerrions.-Subj. pt'& que

j'acquière, qu'il acquière, que nous acquérions,

qu'ils acquièrent; /)Kpaf/ que j'acquisse, que

nous acquissions. Part.: acquérant, acquis.

Les verbes acquérir, courir et mourir font au
futur ac~Mer~ coMrfa:, mourrai. De même que

~a:M'' fait au futur t~ Mt~era à côté de il sa~/tra,

acquérir, courir, mourir, au lieu de ac<yMe?'!)a!,

courirai, mourra! ont donné ac~M~ferat, eoM''e)'at,

MOMrerat; l'e muet venant à disparaître, ces mots

ee sont contractés en acquerrai, courrai, mourrai.

Bouillir. -Ind. p)' je bous, tu bous, il bout,

nous bouillons, vous bouillez, ils bouillent; /m-

par/ je bouillais, etc., nous bouillions, etc.; Pat-

~y. je bouillis, etc.j nous bouillîmes, etc.; Fut.:

je bouillirai, etc., nous bouillirons, etc. Cond.

prés.: je bouillirais, etc., nous bouillirions.

Impér.: bous, bouillons, bouillez.- Subj. prés.:

que je bouille, que tu bouilles, qu'il bouille, que
nous bouillions, que vous bouilliez, qu'ils bouil-
lent /Mpa)' que je bouillisse, etc., que nous

bouillissions, etc.; Part. bouillant, bouilli.

Courir. – ~?: prés.: je cours, tu cours, il court,
nous courons, vous courez, ils courent; Imparf.:

je courais; Far/. déf. je courus, etc., nous cou-

rûmes, etc.; Fut. je courrai, nous courrons, ils

courront. Cond. p~. je courrais, etc., nous

courrions, etc. –/m~ cours, courons, courez. –

Subj. p! que je coure, que tu coures, qu'il coure,

que nous courions, que vous couriez, qu'ils courent;

7m;). que je courusse. – Fart. courant, couru.

Outre courir, notre vieille langue avait aussi la

forme courre, qu'on retrouve encore dans chasse

à coM)'t'e (chasse à courir). Pour le futur courrai,

YOy.~C~M~t'
Cueillir. – /nd!. pr~. je cueille, nous cueillons,

ils cueillent; fmp.je cueillais; Par/ cM/je cueil-

lis, etc., nous cueillimes, etc.; Fut. je cueille-

rai, etc., nous cueillerons, etc. Cond. p'M. je
cueillerais, etc., nous cueillerions, etc.- /n:per.

cueille, etc. – SM< prés.: que je cuei))a; ~)Mp.

que jf cueillisse.–Pa'<cueiltant,cuei)li.
Dormir. fttt<. icfcs. je dors, tu dors, il dort,

nous donnons, vous dormez, ils dorment; /)/~}a)'

je dormais, etc.

Faillir. Plusieurs temps de ce verbe, tels

que le p;'eteM< de l'indicatif, t'tmpo'/att et le

futur, sont peu usités. Ind. prés.: je faux, tu

faux, il faut, nous faillons, vous faillez, ils faillent;

/!Kpar/ je faillais, tu faillais, it faillait, nous fail-

lions, vous failliez, ils faillaient; Par/ déf.: je
faillis, etc., nous faillîmes, etc.; Fut.: je faudrai,

etc. – /Mper. faitte, faitlez. – SuAy. près. que je

faille, etc., que nous faillions. /'art. faillant,

failli.

Les trois premières personnes du singulier, je
faux, tu faux, il faut, sont presque tombées en

désuétude on les retrouve cependant dans les lo-

cutions a le cœur me faut (me manque); au bout

de l'aune faut le drap, D c'est-à-dire au bout de

l'aune finit le drap, manque le drap (toutes choses

ont leur fin).

Férir, frapper (du latin ferire), n'a conservé

que le participe féru.
Il est resté dans l'expression sans coup /<Mr

« D'Harcourt prit Turin sans coup /<rt')'. D

Fuir. /naf. prés.: je fuis, tu fuis, il fuit, nous

fuyons. vous fuyez, ils fuient; 7mj')ttr/ je fuyais,

etc., nous fuyions, etc.; Parf. déf.: je fuis, etc.,

nous formes, etc.; Fut. je fuirai, etc. CoKf/.

prés.: je fuirais, etc.-Impér.: fuis, fuyons, fuyez.

Subj. prés.: que je fuie, etc., que nous fuyions,

qu'ils fuient; /MjMf/ que je fuisse, etc., que nous

fuissions, etc. Part.: fuyant, fui.

Gésir (être couché). Ce verbe n'est plus en

usage à 1 infinitif; on emploie seulement il git,

nous gisons, ils gisent; il gisait; gisant.

C!9H veut donc dire ici est couché.

Mentir. – ÏH~. prés.: je mens, etc., nous men-

tons, etc. Imparf.: je mentais, etc.; Paf/ <~e/je
mentis, etc., nous mentlmes, etc Fut. je menti-

rai, etc. -Cond. prés.: je mentirais, etc. –7mp~

mens, mentons, mentez. SM& prés. que je
mente, etc., que nous mentions, etc.; ~mpaf/ j

que je mentisse, etc. Part.: mentant, menti.

Ainsi se conjuguent partir, sentir, servir, ï0f-

tir. Cependant les composés asservir, <-e~o'<!)'

font <!MM'ftMaM, t'eMOt-tt~aM. Ce dernier signifie

alors « ressortir à, être du ressort de. Dans le

sens de sortir de nouveau, » il fait ressortais.

Mourir. M. prés.: je meurs, i) meurt, nous

mourons, ils meurent; /mpar/~je mourais, etc.,

nous mourions, etc.; Parf. je mourus, etc.,

nous mourûmes, etc. Fut. je mourrai, etc., nous

mourrons, etc. Cond. p' je mourrais, etc.,
nous mourrions, etc.–/Mp~r.meurs, etc.

Subj. p)' que je meure, etc. que nous mou-

rions, qu'ils meurent; jfn:pa)-que je mourusse.

Part.: mourant, mort.

Pour le futur mourrai, voy. Acquérir.
Offrir. ~:<ï. p)'M. j'offre, etc., nous offrons,

etc. 7mpa' j'offrais, etc. Pat-y. ~y. j'offris, etc.,
nous offrlmes, etc. Fut.: j'offrirai, etc. (,'«ttci.

prés. j'offrirais. /mp~f. offre, offrons, offrez.

SM& rés.: que j'offre, etc., que nous offrions

/Mpar/ que j'ofMsse.
– Part. onrant, offert.

Ainsi se conjuguent couvrir, ~OM~' t'r.
Ouir (entendre). Ce verbe n'est usité qu'à

l'infin. p)' ouis; au part. passé oui au par f.

d~ j'ouis, tu ouis, etc. al'tmpa! du subj.: que

j'ouisse, que tu ouisses, etc.

Saillir, dans le sens de sauter, fait au /'M/Mr.' je
sa'.itirai dans le sens de s'avancer en dehors, dire

en saillie, il fait il saillera.

Tenir. Ind. prés.: je tiens, tu tiens, it tient,

nous tenons, vous tenez, ils tiennent; /mpar/. je
tenais, etc.; nous tenions; Parf. déf.: je tins, tu

tins, il tint, nous tinmes, vous tintes, ils tinrent;

Fut.: je tiendrai, etc. -Condit.: je tiendrais, etc.

Subj. prés.: que je tienne, qu'il tienne, que

nous tenions, qu'ils tiennent; Imparf.: que je
tinsse, qu'il tint. que nous tinssions, qu'ils tins-

sent; Part.: tenant, tenu.



VERBE 2287 – VKUBË

Ainsi se conjuguent venir et ses composés !M;'M-

K!'r,(.fefe't:at'!)Mt7',etc.

Remarquez )e d euphonique qui s'intercale au

futur et au conditionnel entre le radical et la ter-

minaison. Le français a formé de même tendre, de

tener, gendre de gener, etc.

Tressaillir. Ind. prêt.je tressaille, tu tres-

sailles, il tressaille, nous tressaillons, vous tres-

saittez.its tressaillent; ~?Mpa~je tressaillais, etc.,
nous tressaillions,etc.; Pa' déf.:je tressaiUis, etc.;
nous tressaillimes, etc. FM<je tressaillirai, etc.;
nous tressaillirons, etc. Cond. p; je tres-

saiItiraiB,etc.;noustressaitIirion!etc.–/mp~

tressaille, tressaillons, tressalllez. Subj. ~?'es.

que je tressaille, etc. que nous tressaillions, etc.;

~npe[?' que je tressaillisse, etc., que nous tres-

saillissions, etc. Part. tressaillant, tressailli.

Vêtir. – Indic. p< je vêts, tu vêts, il vêt,
nous vêtons, vous vêtez, ils vêtent; /mpay/. je vê-

tais, etc.; nous vêtions, etc.; Parf. cMy. je vêtis,

etc.; nous vêtîmes, etc.; Fut.: je vêtirai, etc.;
nous vêtirons, etc.– Cond. pfM. je vêtirais, etc.
nous vêtirions, etc. f)KjM)' vêts, vêtons, vêtez.

Stt&p< que je vête, etc., que nous vêtions,

etc. ;/mp(!r/ que je vêtisse.–fsr<vêtant, vêtu.
On peut diviser les verbes irréguliers de la

&' conjugaison, avec imparfait en H!'s, en trois

classes d'après leur parfait défini la 1" classe a

le parfait en is (~orM!?', je f/o; m!.<) la 2° classe a

le parfait en Ms(<'oM~?'.jecoM)~s); la 3" classe

forme son parfait à l'aide d'une modification du

radical du verbe (tenir, je <).

Les verbes irréguliers de la conjugaison en

oir sont les suivants

Asseoir. /a!. ~)-e's. j'assieds, il assied, nous

asseyons, vous asseyez, ils asseyent ;~Mpar/ j'as-
seyais, etc., nous asseyions, etc.;PnrA </e/r

j'assis, etc., nous asslmes, etc.; FM~j'assiérai,
etc., nous assiérons (on dit aussi j'asseyerai, etc.,
nous asseyerons, etc.). Cond. p! j'assiérais,
etc., nous assiérions, etc. (on dit aussi j'asseye-
rais, nous asseyerions, etc.).

–
Subj. jet'M. que

j'asseye, etc., que nous asseyions, qu'ils asseyent;

JmpMr/ que j'assisse. Pnf~ asseyant, assis.

Ce verbe se conjugue aussi de la manière sui-

vante:t6!.p'-M.j'assois, nous assoyons, ils

assoient; /H!pa' j'assoyais, etc.

Choir (tomber). Ce verbe ne s'emploie qu'à

!M/i.7;etdansunpetitnombredecas.
L'ancienne langue le conjuguait en entier (chois,

chéais, cherrai, chus, c/tM?t<, e/<M). Le dix-septiè-
me siècle employait encore le futur cherrai
« Tirez ta chevillette, la bobinette e/te' ;'a. » (Per-

rautt).Leparticipepasséc/iH)C~M~(tDmbee),a a

donné le substantif la c/tM<e, comme les parti-

cipes entrée, revue, battue ont donné les substan-

tifs une entrée, une t'e~'Me, une battue.
Déchoir. – fne!. prés.: je déchois, nous dé-

choyons, ils déchoient; 7mpat- déchoyais; Par/.
de/ je déchus, etc., nous déchûmes, etc. Fut.:

je décherrai, nous décherrons. –SM&y.p)'M. que

je déchoie, etc., que nous déchoyions, qu'ils dé-

choient Imparf.: que je déchusse, etc., que nous

déchussions, etc. fat't. passé: déchu. Point de

part. prés.
Echoir. Ce verbe se conjugue sur tMcAo!f. Il

n'estusitéqu'aupa)'<.p;'M.échéant; au part. passé:
échu;& à la 3"perso'~no du p;'ej. de l'indic. il

échoit; au pa)-de/j'échus;au/<j'écher-
rai au cotift. p)-M. j'écherrais à i'!H:pf;r/. du

subj.: que j'échusse.
Du partic. échéant est venu le substantif ~cAe'tt/t-

ce, comme !~t:~HK<, sM!'ue!7/aMf ont formé ven-

~M'!CC,SU)'~g!HHee.

III. TROISIÈME CONJUGAISON 0!'r.

Falloir. -Ind. prés.: il faut; Imparf.: il fallait;

Po'?' déf.: il fallut; Parf. indéf.: il a fallu Fut.:

ii faudra. – Co7!< prM. it faudrait. –
SM~ pf~.

qu'il faille /mpft)' qu'il fallût. Par~ fallu.

Le futur insère un euphonique avant la ter-

minaison, comme valoir et vouloir.

Mouvoir.-Ind. p;je meus, il meut, nous

mouvons, ilsmeuvent; /7?:pa!je mouvais; Pa'-y.

déf. je mus, etc., nous mûmes, etc.; Fut.: je mou-

vrai, etc., nous mouvrons, etc.- Cond. pr~s. ;je
mouvrais, etc., nous mouvrions, etc. SM~y.

prés.: que je meuve, etc., qu'ils meuvent; 2n!pCt'

que je musse. Pm't. mouvant, mû.

Le changement de la voyelle du radical (eu en

ou je meus, nous mouvons) s'explique ici comme

dans pouvoir, vouloir et mourir, par l'influence

de l'accent tonique. Quand l'accent est sur le ra-

dical, la voyelle est eu je M;c~~ je peux, je
veux, je n:eM~~ quand l'accent passe sur la ter-

minaison, la voyelle s'assourdit en ou nous

MOi~ons, nous pouvons, nous voulons, nous mou-

ro?M (V. Accentuation).
Pleuvoir. -Indic. p! il pleut; /~pa?' il

pleuvait; Pat' de/ il plut; ~M/il il pleuvra.
CoH< p;'M. il pleuvrait.–SM& prés.: qu'il pleuve;

/mpa?' qu'il plût. Part.: pleuvant, plu.
Pouvoir. Ind. prés.: je peux ou je puis, tu

peux, il peut, nous pouvons, ils peuvent; Imparf.:

je pouvais Parf. o'e/ je pus, etc., nous pû-

mes, etc.; Fut.: je pourrai, etc., nous pourrons,etc.
Gond. p)'M. je pourrais, etc., nous pour-

rions, etc. /mpë; inusité. Su<p)'t's que

je puisse, etc., que nous puissions, etc. /mp~t/

que je pusse. Pm' pouvant, pu. (Sur le

changement de CM en ou, voy. plus haut .Mo~M;')'.)
Savoir. Ind. prés.: je sais, il sait, nous sa-

vons, ils savent; ~~«t' je savais .Pat'y. de/je
sus, etc., nous sûmes, etc. Fut.: je saurai, etc.,
nous saurons, etc. Cond. prés.: je saurais, etc.,
nous saurions, etc. Impé1-. sache, sachons, sa-

chez. SM~. prés.: que je sache, etc., que nous

sachions, etc. Imparf.: que je susse. Pa?'t.:

sachant, su.

De même que recevoir, devoir font recevrai, de-

vrai, les futurs des verbes savoir, avoir sont de-

venus en vieux français Mt;ra!, aff~~qui ont plus
tard changé le v en u, d'où saurai, aurai.

Sat;o:~ a deux participes présents savant et

~ac/;aH<; le premier, formé directement du radi-

cal français; le second, tiré du latin. Savant est

maintenant employé comme adjectif.
Seoir. Ce verbe, dans le sens d'e o~M,

n'est plus en usage On l'emploie quelquefois au

participe présent séant, et au participe passé sis,
sise. Dans le sens d'e convenable, il s'emploie
encore à certains temps et toujours à la 3' per-
sonne du singulier ou du pluriel il sied, ils

siéent, il seyait, il siéra.

Valoir. /< p~-M. je vaux, il vaut, nous va-

lons, ils valent; /Mpar/ je valais Parf. afe/ je
valus, etc., nous valûmes, etc.; Fut.: je vaudrai, etc.,
nous vaudrons, etc.–Co~d.pfm.je vaudrais, etc.,

nous vaudrions, etc. /Mjt)<'t' vaux, valons, valez.

Subj. p)' que je vaille, etc., que nous a-

lions, qu'ils vaillent ~~at- que je valusse.

Part. prés.: valant, valu.
t~o: a encore un autre participe vaillant,

usité dans la locution « n'avoir pas un sou vail-

lant. »

Voir. /n(!. prés. je vois, il voit, nous voyons,
ils voient ;/n!jMM' je voyais,etc., nous voyions, etc.;

Pa?' déf.: je vis, etc., nous vîmes, etc.; f: je
verrai, etc., nous verrons, etc. Cond. p)' je
verrais, etc., nous verrions, etc. t~M< pt'cs.

que je voie, etc., que nous voyions, etc.;7//<pa~

que je visse. Part.: voyant, vu.

~'o!f fait au futur je t~'fH: (et non je M):)'<t),

comme ec/t~:r, déclioir, asseoir font j'M/~n'«!, je
t<ec/;e.' rai, j'assiérai.
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Vouloir. Ind. p)'M. je veM, il veut, noua

voulons, ils veulent /Mpor/ je voulais Par/

je voulus, etc., nous voulûmes, etc.; F~je

voudrai, etc., nous voudrons, etc. Cond. prés.:

je voudrais, etc., nous voudrions, etc.–/M/'<

veux, veuillons, veuillez. Subj. prés.: qne je
veuille, etc., que nous voulions, qu'ils veuillent

Jmpc)- queje voulusse. – Part. voulant,voulu.

(Sur le changement de <M en ou, voy. Mouvoir.)

On peut diviser les verbes irréguliers de la

3' conjugaison en deux classes d'après la forme

du parfait défini la 1" classe a le parfait en us

(je valus, je refus, je sus) la S* classe a !e par-

fait en is (je vis, j'osttt).

Les verbes irréguliers de la conjugaison en

Te sont les suivants

Absoudre. – Verbe défectif, n'a ni parf. dé/.

ni t'm~a! du <M& Il fait au part. passé: absous,

absoute pour le reste de la conjugaison, voy.

to~e.

Boire. ~nd. prés. je bois, il boit, nous bu-

vons, vous buvez, ils boivent; Imparf.: je buvais;

fa' dey.je bus, etc., nousb&mes,etc.–/mp~

bois, buvons, buvez. SM& prés.: que je boive,

etc., que nous buvions,' que vous buviez, qu'ils

boivent Imparf.: que je busse. – Fart. buvant,

bu.
Braire. Ce verbe ne s'emploie (dit l'Acadé-

mie) qu'à l'tm~t<<t/, et aux 9" personnes de l'in-

dicatif, du futur et du conditionnel: braire, il

brait, ils braient, it braira, ils brairont, il brairait,

ils brairaient.

~h-a!) avait dans notre ancienne langue !e sens

général de crier, s'apptiquant aussi bien à l'homme

qu aux animaux, et c'est tardivement que ce sens

s est limité au cri de l'Ane.

Bruire. Ce verbe n'a que les formes suivan-

tes bruire, il bruit, il bruyait, ils bruyaient.

Bruyant (formé de &r!«' e, comme fuyant de fuir)

est plutôt aujourd'hui un adjectif qu'un participe

présent.
Clore. – Ce verbe n'a que le part. pass.: clos

tes trois personnes du singulier du pr&<. de ~d.

je clos, tu clos, il clôt.; le /~(~ je clôrai, etc.; le

cond. p' ~je ciôrais, etc. rtmp~tMy. clos, et

tes temps composés.
Conclure. /nd. pr~ je conclus, nous con-

cluons 7mpar/ je concluais, nous concluions

Pat'y. <K/ je conclus, nous conclûmes; Futur: je
concturai.–CoKc!.pr~ je conclurais. – f~p~y.

conclus, concluons, concluez. Subj. prés. que

je conclue, etc. que nous concluions, qu'ils con-

cluent Imp.: que Je conclusse, etc., que noua con-

clussions, etc. – Paft. conctuant, conclu.

Ainsi se conjugue
<tM/Mf<. Le dérivé Me/Mt a

conservé le s original (MteAMW)'.

Confire. -Ind. prés.: je co~s. nous conBsont ¡

/mpa)/ je confisais, etc., nons conOsions, etc.

fat' déf.: je confis, etc.; nom connmes, etc.

Fut. je confirai, etc., nous conSrons, etc. Cond.

p?' je confirais, <tc., nousconurions, etc. –7m-

pér. confis, confisons, confisez. – SM~ prés.: que

je confise, etc., que nous connsioM, etc.; Imparf.:

inusité. Part.: confisant, confit.

Connaitre. Ind. je connais, tu con-

nais, il connalt, nousconnaissons, vous connaissez,

ils connaissent; ~pa~je connaissais, etc., nous

connaissions, etc. Parf. {!< je connus, etc.,

nous connûmes, etc. FM<. je connaltrai, etc., nous

connaîtrions, etc.-Cond. pr~. :je connaltrais, etc.,

nous connaîtrions, etc. /m~r.: connais, con-

naissons, connaissez. SuA;. pt'~s. que je con-

naisse, etc., que nous connaissions, etc. Imparf.:

que je connusse, etc., que nous connussions, etc.

–fa!'t.: connaissant, connu.

Paraftre se conjugue de même.

Coudre. Va< pr~ je couda, tn couds, 11

coud, nous cousons, vous cousez, ils cousent Im-

paf/ je cousais, etc., nous cousions, etc.; Parf.

déf.: je cousis, etc., nous couslmes, etc.; Fut.: je

coudrai, etc., nous coudrons, etc.–Cond.pr~

je coudrais, etc., nous coudrions, etc. Impér.

couds, cousons, cousez.– SM& f~. que je couse,

que nous cousions, etc.; J~!p<!r/~ que je cousisse,

etc., que nous cousissions, etc. –Parf. cousant,
cousu.

Craindre. Ind. prés. je crains, tu crains, il

craint, nous craignons, vous craignez. Ils craignent;

~Mpary. je craignais, etc., nous craignions, etc.

Parf. déf. je craignis, etc. nous craignlmes, etc.
Fut.: je craindrai, etc., nous craindrons, etc.

Cond. prés.: je craindrais, etc., nous craindrions,
etc. Impér.: crains, craignons, craignez.
Subj. prés. que je craigne, etc., que nous crai-

gnions, etc. Imparf.: que je craignisse, etc., que
nous craignissions, etc. -Purt.: craignant, craint.

PM~ttrc se conjugue de même.

Croire. Ind. prés.: je crois, tu crois, 11 croit,
nous croyons, vous croyez, ils croient /mpaf/

je croyais, etc., nous croyions, etc. Parf. déf.:
je crus, etc., nous crûmes, etc. Fut. je croirai,

etc., nous croirons, etc.- Cond. prés. :]e croirais,

etc., nous croirions, etc. Impér. crois, croyons,

croyez.- Subj. prés.: que je croie, etc., que nous

croyions, que vous croyiez, qu'ils croient; /mp<!r/

que je crusse, etc., que nous crussions, etc.

Parl.: croyant, cru.
Croître. /?:a.~t'je crois, tu croîs, il croit,

nous croissons, vous croissez, ils croissent Im-
pa' je croissais, etc., nous croissions, etc.

Pt!r/ dé f.: je crûs, etc., nous crûmes, etc. Fut.

je croîtrai, etc., nous croîtrons, etc.- Cond. prés.:

je croltrais, etc., nous croltrions, etc. -Impér.:
crois, croissons, croissez. Subj. pr~ que je

croisse, etc., que nous croissions, etc. /Mpa'

que je crusse, etc., que nous crussions, etc.

Part. croissant, crû.

Dire. Ind. prés.: je dis, tu dis, 4Î dit, nous

disons, vous dites, ils disent Imparf.: je disais

etc., nous disions, etc.; Parf. déf.: je dis, etc.,
nous dlmes, etc. Fut.: je dirai, etc., nous dirons,
etc. Cond. p7'je dirais, etc., nous dirions, etc.

-Impér.: dis, disons, dites. –SM& prés.: que je
dise, etc., que nous disions, etc.; Imparf.: qne je
disse, etc., que nous dissions, etc. Part.: di-

sant, dit.

Le composé redire est le seul qui fasse la 2'

personne du pluriel en tes vous redites. Les

autres suivent la règle générale vous contredi-
M. vous <Mt/MM, etc.

i~atttKre redouble l's du radical.: nous maudis-

sons, vous maudissez.

Eclore. Ce verbe n'a que tes formes suivan-

tes Ind. prés. il ec)6t, ils écîosent Fut. il ëclôm,

ils écl6ront. Cond. p< il eclorait, ils éclô-

raient. -Subj. prég. qu'Hédose, qu'ils éclosent.

Part. passé: éclos.
Ecrire. Ind. prés.: j'écris, tu écris, il écrit,

nous écrivons, vous écrivez, ils écrivent /n!p<B'

j'écrivais, etc. nous écrivions, etc. Pa)' <~e/

j écrivis, etc., nous écrivîmes, etc., FM~j'écrirai,
etc., nous écrirons, etc. CcM. prés.: j'écri-
rais, etc., nous écririons, etc. Impér.: écria,

écrivons, écrivez. –SxA/.pr~ que j'écrive, etc.,

que nous écrivions, etc. Imparf.: que j'écrivisse,
que nous écrivissions, etc. Part.: écrivant,
écrit.

Faire.- Ind prés. je fais, tu fais, it fait, nous

faisons, vous faites, ils font; /*npat' je faisais,

etc., nous faisions, etc.; Pa)- cM/je ils, nous

fîmes; Fut.: je ferai, etc., nous ferons, etc.

Cond. pt-es. je ferais, nous ferions.- /mp~ fais,

faisons, faites. Subj. prés.: que je fasse, etc.,

IV. QTATRIÈttE COMUCAISON f<.
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que nous fassions, etc. 7mpa)' que je fisse, etc.,

que nous fissions, etc. – Par~ faisant, fait.

Frire. Ce verbe, outre le prés. de fMt/ a

aussi les trois personnes du sing. du p* de ~ne!

je fris, tu fris, il Mt le /'M<. je frirai, etc. le

cond. prés. je frirais, etc. la x' pers. du sing.
de t'twp~ fris le part. passé: frit, frite. On

supplée aux temps qui manquent en plaçant le

verbe faire devant !?:< frire nous faisons

frire, vous faites frire.

Lire. – ~K<. pf~ je lis, tu lis, nous lisons,
vous lisez, ils lisent; Imparf. je lisais, etc., nous

lisions, etc. Pa~y. déf. je lus, etc., nous lûmes,

etc. Fut.: je lirai, etc., nous lirons, etc. Cond.

prés.: je lirais, etc., nous lirions, etc. f~pe)'.

lis, lisons, lisez. Subj. prés.: que je lise, etc.,

que nous lisions, etc. /Mpar/ que je lusse, etc.,

que nous lussions, etc. Part.: lisant, lu.

Luira. – Ce verbe et son composé reluire font

au part. passe: lui, relui. Ils n'ont ni paf/ e!e/
ni !Mp~ra< ni imparf. du subj.

Mettre.– Ind. prés.: je mets, tu mets, il met,

nous mettons, vous mettez, ils mettent; /Mp<ï~

je mettais, etc., nous mettions, etc. Par/. déf.:

je mis, etc., nous mimes, etc.; Fut.: je mettrai,

etc., nous mettrons, etc. Cond. pr~. je met-

trais, etc., nous mettrions, etc. Impér.: mets,

mettons, mettez.- Subj. prés.: que je mette, etc.,

que nous mettions, etc.; Imparf.: que je misse,

etc., que nous missions, etc. Part.: mettant,

mis.

Moudre. Ind. prés.: je mouds, tu mouds, il

moud, nous moulons, vous moulez, ils moulent

/mpa! je moulais, etc., nous moulions, etc.

Pa?' déf.: je moulus, etc., nous moulûmes, etc.
Fut.: je moudrai, etc., nous moudrons, etc.

Cond. prés.: je moudrais, etc., nous moudrions, etc.

Impér.: mouds, moulons, moulez. SM&

prés.: que je moule, etc., que nous moulions,

etc. .fmpa)' que je moulusse, etc. Part.

moulant, moulu.

Naître. Ind. p)'es. je nais, tu nais, il naît,
nous naissons, vous naissez, ils naissent; Imparf.

je naissais, etc., nous naissions, etc.;Pa)' déf.:

je naquis, etc., nous naquîmes, etc. Fut.: je naî-

trai, etc., nous naîtrons, etc. C<M< prés.: je
naîtrais, etc., nous naîtrions, etc. -Impér.: nais,

naissons,naissez.-Subj. près.que je naisse, etc.,

que nous naissions, etc. Impar f. que je naquisse,

que nous naquissions, etc. Ps''< naissant, né.

Nuire. Ind. prés. je nuis, tu nuis, il nuit,
nous nuisons, vous nuisez, ils nuisent; Imp.: je
nuisais, etc., nous nuisions, etc.; PaM'y. <?/ nous

nuisîmes, etc.; Fut.: je nuirai, etc., nous nui-

rons, etc. CopM~.p~je nuirais, etc., nous

nuirions, etc. Impér. nuis, nuisons, nuisez.

SM/ prés. que je nuise, etc.. que nous nui-

sions, etc. Imparf.: que je nuisisse, etc., que nous

nuisissions, etc. Part. nuisant, nui.

Conduire se conjugue de même, sauf au par-
ticipe passé conduit, conduite.

Paitre. Ind. p'e~. je pais, tu pais, il paît,
nous paissons, ils paissent; /tMpat' je pais-

sais, etc., nous paissions, etc.; fM<. je paltrai,
nous paîtrons, etc. – Comd. prés.: je paîtrais, etc.,
nous paîtrions, etc. 7n!p~ pais, paissons, pais-
sez. Subj. pr~ que je paisse, etc., que nous

paissions. Part. paissant. Ce verbe n'a point
de parf. déf. ni d'imp. <<M.!M~

Repaître se conjugue comme pa~e, et a de

plus un pat'y. dey. je repus, et un part. paMd
repu.

Plaire. Ind. prés.: je plais, tu plais, it plait,
nous plaisons, vous plaisez, ils plaisent; Imparf.

je plaisais, etc.; Parf. déf.: je plus, etc., nous

plûmes, etc. Fut. je plairai, etc. Co~. pt'M.
)· D.nm"n

Paraître. Voyez Connaître.

Peindre. Voyez Craindre.

je plairais, etc.–Tmp~ plais, plaisons, plaisez.

– SM& prés.: que je plaise, etc. /H:par/ que je

plusse, etc. Part.: plaisant, plu.
Taire se conjugue de même.

Prendre. -Ind. prés. jeprends, tu prends, il

prend, nous prenons, vous prenez, ils prennent;
Imparf.: je prenais, etc., nous prenions; Parf.

déf.: je pris, etc., nous primes, etc. Fut.: je pren-
drai, etc., nous prendrons, etc. Cond. prés.:

je prendrais, etc., nous prendrions, etc. lin-
p~ prends, prenons, prenez. –SM&pr~ que

je prenne, etc., que nous prenions, que vous pre-
niez, qu'ils prennent Jntpa?' que je prisse, etc..

que nous prissions, etc. Part.: prenant, pris.
Résoudre. ~t~. prés.: je résous, tu résous, il

résout, nous résolvons, vous résolvez, ils résol-
vent /~p< je résolvais, etc., nous résol-
vions, etc.; Parr. oM/ je résolus, nous résolû-

mes, etc.; Fut.: je résoudrai, etc., nous résou-
drons, etc. –Coact. prés.: :je résoudrais, etc., nous

résoudrions, etc. Impér. résous, résolvons,
résolvez. Subj. prés. que je résolve, etc., que
nousrésolvlons.otc.; 7Mpar/ queje résolusse, etc.,

que nous résolussions, etc. – P«r<. résolvant,
résolu ou résous (on dit brouillard résous en
ptuie ):).

Rire. Ind. prés. je ris, tu ris, il rit, nous

rions, vous riez, ils rient; /??:pNf/ je riais, etc.,
nous riions, etc.; Parf. ofe/. je ris, etc., nous

rimes, etc.; Fut.: je rirai, etc., nous rirons, etc.,
Cond. pr~s. je rirais, etc., nous ririons, etc.

/mp;f. ris, rions, riez. -Subj. prés.: que je rie,

que tu ries, qu'il rie, que nous riions, que vous

riiez, qu'ils rient; Imparf.: que je risse, etc., que
nous rissions, etc. Part.: riant, ri.

Suivre. Ind. prés. je suis, tu suis; il suit,
nous suivons, vous suivez, ils suivent ;/)K/:a)'je
suivais, etc. P<ir/. déf. je suivis, nous suivt-

mes, etc. Fut. je suivrai, etc. Con~. pt' je
suivrais, etc. Impér.: suis. suivons, suivez.
Subj. prés.: que je suive, etc. Imparf. que je
suivisse, etc., que nous suivissions, etc.–P<tr<

suivant, suivi.

Traire. Ind. prés.: je trais, il trait, nous

trayons, vous trayez, ils traient; Imparf.: je
trayais, etc., nous trayions, etc. FM(.je trai-

rai, etc. Cond. je trairais, etc., nous trai-

rions, etc. lmpér. trais, trayons, trayez.

Subj. pf~ que je traie, etc., que nous trayions,

que vous trayiez, qu'ils traient.–P~ trayant,
trait. Ce verbe n'a point de parf. déf. ni d'im-

parf du subjonctif.
Vaincre. Ind. prés. :je vaincs, tu vaincs, il

vainc, nous vainquons, ils vainquent /pa)' je
vainquais, etc., nous vainquions; Parf. eM~. je
vainquis, etc., nous vainquîmes; Fut.: je vain-

crai, etc., nous vaincrons, etc. Co~. prés.: je
vaincrais, etc., nous vaincrions, etc. /m~f.

vaincs, vainquons, vainquez. SM&p)'queje
vainque, etc., que nous vainquions, etc. Imparf.

que je vainquisse,etc.,que nous vainquissions,etc.
Part. vainquant, vaincu.

Le verbe vaincre est en réalité un verbe régu-
lier quant à la formation de ses temps. C'est le

changement purement orthographique de e en qu
(tu vaincs, nous MKK~HO~, etc.) qui a fait ranger

par les grammairiens et par l'usage le verbe !)u:M-

cre et les verbes analogies parmi les verbes irré-

guliers.
Vivre. Ind. prés.: je vis, tu vis, il vit, nous

vivons, vous vivez, ils vivent; Imparf. je vi-

vais, etc.; nous vivions, etc.; fa' déf. je vé-
us, etc., nous vécûmes, etc. Fut.: je vivrai, etc.,

nuas vivrons, etc. Cond. prés.: je vivrais, etc.,
nous vivrions, etc. ~mp~ vis, vivons, vivez.

SM&))'M. queje vive, etc., que nous vivions, etc.;

/tKp. que je vécusse, etc., que nous vécus-

sions, etc. Part. vivant, vécu.
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On peut diviser les verbes irréguliers de

la 4* conjugaison
en deux classes d'après la forme

jn parfa!t dénni. La t" classe a le parfait défini

en (craindre, je craignis), la 2' classe a ie par-

fait dénni en us (TonnaMt-e, je connus).

Formation des verbes. Le français forme

des verbes par les mêmes procédés qu'il emploie

pour former des noms, c'est-à-dire par composition

et par dérivation

t° Par composition, en faisant précéder le

verbe )° d'un nom maintenir (proprement < te-

nir avec la main »), colpo"ter (proprement « por-

ter sur )e col x) 2" d'un adverbe: maltraiter;

3° d'en préHxe défaire (dé et faire), surmonter

(sur et monter).
Les principaux préfixes sont com ou con, con-

tre, entre, més, pré, pro, re, sous, sur, etc.

Ex Composer, contredire, entrelarder, mésuser,

prédire, proposer, revenir, tOMtenir, ~!<rmener, etc.

Remarque étymologique.
« Af~ est le latin

mMM~ (qui aigntOe moins et aussi pas, point).

JtfMMs fut employé comme préBie avec le sens

dépréciatif dans la basse latinité. On y trouve,

par exemple, minusfacere (pour signifier méfaire,

malfaire); minusdicere donna successivement

min'sdicere et misdicere, que l'on trouve dans les

actes de l'époque carlovingienne; mMaftcere de-

vint dans l'ancien français mesdire, puis médire,

par la chute de t devant une consonne, chute

que l'on retrouve dans méfier, méconnaitre, mé-

prendre, médire, méfaire, etc. (de fier, eon~a!-

tre, prendre, dire, faire), tandis que s persiste

devant une voyelle, dans m~a~tM', mésesti-

mer, etc. (Brachet, Dictionnaire étymologique.)

2' Par dérivation. Le français peut créer des

verbes nouveaux en ajoutant aux substantifs la

terminaison de la )" conjugaison er barricade,

/bM;va~, chemin donnent barricader, /OM-ra~f,

cheminer.

Le français crée aussi des verbes nouveaux en

les tirant des adjectifs, tantôt à l'aide de la ter-

minaison ir (jaune, bleu, gros donnent jaunir,
bleuir, ~roMt~), tantôt à l'aide de la termi-

naison ir et du préNie a (grand, agrandir; mince,

amincir; maigre, amaigrir, etc.).

Le français crée enfin des verbes nouveaux à

l'aide de verbes déjà distants, en employant les

trois suffixes diminutifs o<, ~wt, aM, qui ajoutent

aux mots un sens de dépréciation cligner. cli-

ot:o<< trembler, trembloter; chanter, chanton-

ner; ~t ~OMtef, r~er, r~tXM~f.

[J. Dussouchet.]

VERNIS. Chimie, XXIV. Un vernis est tou-

jours produit par la dissolution d'une gomme ou

d'une résine dans un liquide qui se dessèche par
évaporation ou par oxydation, lorsque le vernis

est étendu sur les objets qu'il doit recouvrir. Les

liquides employés pour la fabrication des vernis

sont l'alcool, l'éther ou un mélange d'éther et

d'alcool, les essences, principalement l'essence de

térébenthine, l'huile de lin, et quelquefois l'eau.

De là les difrérentes sortes de vernis vernis à

l'alcool, vernis à l'éther, vernis à <'MM?tfe, vernis

gras, vernis aqueux. Si on tient compte des ma-

tières colorantes qu on y introduit, des propor-

tions et de la nature des gommes ou résines em-

ployées, ainsi que des divers mélanges de dissol-

vants imaginés par les fabricants ou les inventeurs,

on peut dire que la variété des vernis est sans limite.

Les vernis sont dits siccatifs quand ils sont

aéchés en très peu de temps, parfois quelques

minutes après leur application: tels sont les ver-

nis à l'éther, à l'essence et à l'alcool les vernis

gras ne sont point siccatifs néanmoins on facilite

~eur deasiccatiop en y mélangeant, lors de la fa-

brication, une certaine quantité d'essence de téré-

benthine. Les vernis à l'alcool sont formés tout

simplement par une dissolution alcoolique de

copal, de sandaraque, de térébenthine ou de ré-

sine élémi (V. CommM. ~MMe~); quand on veut

les colorer, on y introduit du sang-dragon, de la

cochenille ou de l'orcanette pour obtenir la cou-

leur rouge; du rocou, du curcuma pour obtenir le

jaune, de l'acétate de cuivre pour le vert.

Aujourd'hui, les ébénistes et les fabricants de

pianos emploient beaucoup de vernis siccatifs co-

lorés par la fuchsine.

Pour empêcher l'adhérence des matières rési-

neuses au fond des vases oit l'on fabrique le ver-

nis, on y met du verre pilé. La formule suivante

représente un bon verni s très employé pour les

meubles et tes cartons copal dur, qu'on fond

préalablement, 9t parties sandaraque, 184 mas-

tic mondé, 91; térébenthine liquide, 76; alcool, 978

verre pité 12ï. La masse doit être continuellement

agitée pendant qu'on la chauffe. Les vernis a t'é-

ther, assez peu employés, sont formés par une
dissolution de 15 grammes de copal dans 60 d'é-
ther normal. Les vernis à l'essence sont trèt em-

ployés dans t'ébénisterie ils sont un peu moins

siccatifs que les vernis à l'éther, mais beaucoup
plus solides ils servent aussi à recouvrir les ta-

bleaux, et donnent plus d'éclat à la peinture tout

en la protégeant contre l'action de l'air. Voici une

recette de vernis à l'essence très employée pour

tableaux: mastic mondé, 361; térébenthine, 45;

camphre, ta; essence de térébenthine, 1100; verre

pilé, 152.

Les vernis gras contiennent de l'huile de lin qui
a d'abord été épaissie par un chauffage lent et pro-
gressif. Certains vernis gras sont exclusivement

Mrmés d'huile de lin épaissie par une ébuttition pro-
longée. Le plus souvent on y dissout de la gomme

(de la gomme dure du Sénégal pour les vernis ans

de voitures de tuie) le tout est broyé et mélangé
avec nn peu de litharge à une chaleur modérée,

puis additionné d'essence de térébenthine. Le

vernis ainsi obtenu a une consistance épaisse, il

coule difficilement sur une plaque de verre que t'en.

manipule en lui donnant diverses inclinaisons; en

bouteille il a une couleur brune à reflet rouge,
mais étendu en couches minces il est incolore et

transparent. On en fabrique des quantités consi-

dérables, surtout en Angleterre, pour les voitures

deluieet les wagons. On n'obtient la brillant pro-
fond des panneaux de voiture que par l'application
de nombreuses couches de vernis sur une pre-
mière couche de couleur. Les vernis gras sont
aussi employés pour les lampes, les devantures

de magasins, etc. Voici une formule fort employée: =

copal, )St; térébenthine de Venise, 45 huile de

lin rendue siccative par la concentration et l'addi-

tion d'un peu de litharge, 736; essence de téré-

benthine, 183. Les toiles cirées sont préparée avec

divers vernis gras spéciaux.
Les vernis aqueux qui sont employés pour les

coquillages, tes insectes, sont quelquefois obtenue

avec dti blanc d'œuf délayé dans de l'eau-de-vie

avec un peu de sucre en poudre le plus souvent

on les prépare en délayant de la colle de poisson
dans l'eau et en y ajoutant des matières coloran-

tes en poudre. [Alfred Jacquemart.]
VEHRE. – Chimie, XVi Connaissances

usuelles, XI. –NMtorMMe.– A quelle époque

et par qui a été inventé te verre? C'est là un

point complètement obscur de l'histoire de l'in-

dustrie humaine. Le savant chimiste J. Girardin

pense que le hasard fut pour beaucoup dans cette

invention. Ce qui est certain, c'est que les verre-

ries qui existaient à Thèbes et à Memphis au

temps de la splendeur de ces villes antiques sont

les plus anciennes dont l'histoire fasse mention;

néanmoins il y a lieu de croire que l'invention du

verre remonte bien au-delà de cette époque. Dans

une antiquité moins reculée, les verreries de Sidon

furent aussi très renomméM; plus tard Rome et
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la Grèce eurent aussi leurs verreries, et au temps
de Pline, le naturaliste latin, c'est-à-dire un demi-

siècle après Jésus-Christ, on fabriquait du verre

en Gaule et en Espagne.
D'après M. J. Girardin, quoiqu'on ait trouvé à

Herculanum et à Pompéi des verres plats et des

salles de bain garnies de fenêtres de verre, les Ro-

mains n'employaient pas le verre au vitrage des

maisons, et au 11° siècle de l'ère chrétienne les

fenêtres des palais impériaux à Rome étaient

encore fermées par des lames d'albâtre ou de

gypse. Au rv° siècle toutefois, d'après saint Jérôme,

l'usage du verre à vitre était général à Rome et en

Gaule. La verrerie de luxe disparut dans l'Occi-

dent sous le flot de l'invasion barbare, et ne fut

conservée qu'à Constantinople et dans une partie
de l'Orient. Au xm* siècle elle reparut~ à Venise

après les croisades. A cette époque et pendant
deux Siècles la fabrication des verres à vitre se
faisait exclusivement en France et en Italie; elle

passa ensuite en Angleterre, puis de là en Alle-
magne et enfin dans les pays du nord; mais au

milieu du xvi" siècle laverreriedeluxefabriquée
en Bohême et à Venise était encore inconnue en

France.

Des essais infructueux furent tentés à Saint-
Germait) sous Henri JI, et à Paris et à Nevcrs

sous Henri IV mais c'est seulement grâce aux

efforts de Colbert que le premier établissement

de glaces fut établi en France, à Tourlaville, en
1665. Quelques années après, Lucas de Néhou per-
fectionnait la fabrication et contribuait à la fonda-

tion de la fabrique célèbre de Saint Gobain.

Vers la fin du xvu'siècle, les Anglais retrouvaient

le procédé de la fabrication du cristal, perdu de-

puis le moyen âge, et en 1784 Lambert construisait

à Saint-Cloud la première fabrique de cristal qu'ait
eue la France.

Depuis cette époque, l'art de la verrerie n'a
cessé de faire des progrès sous toutes les formes,
et à l'Exposition universelle de t878 les produits

français rivalisaient avec les merveilles envoyées
par les verreries de Bohême, d'Angleterre et d'I-
talie.

Il y a cinq ou six ans, M. de la Bastie a imaginé
de tremper le verre en le plongeant, lorsqu'il est

chaud, dans de la graisse fondue, de manière à
le refroidir lentement; le verre ainsi trempé a la

propriété de résister à la casse. Un verre à boire
en verre trempé se casse rarement en tombant
des mains sur le plancher, et même sur la bri-

que ou sur !e marbre.

Le verre trempé est aujourd'hui fort employé,
principalement pour les ustensiles de laboratoire,

capsules, éprouvettes, tubes à essai, etc. On en
fait aussi beaucoup de verres à boire. Les objets
en verre trempé coûtent environ 15 p. 100 plus
cher que ceux qui sont en verre ordinaire quand
ils se cassent, par hasard, ils sont absolument

pulvérisés, comme ces petites gouttelettes creu-
ses obtenues en projetant du verre fondu dans
l'eau et qu'on appelle larmes ta~aM~MM.

Composition du Mn'e. Tous les verres sans

exception sont des silicates à base de potasse ou
de soude et de plomb, de zinc, de chaux et même
de fer. Les verres diffèrent non seulement par
la nature, mais aussi par les proportions de ces
diverses substances.

1° Les verres forméa de silicates de potasse ou
de soude, et de chaux;

2° Les verres formés de silicates de potasse et
de chaux;

s" Les verres formés de silicates de soude où
de potasse et de chaux, d'alumine et de fer

4° Les verres exclusivement formés de silicates
de potasse et de plomb.

Ainsi on distingue

La première classe contient les variétés sui-

vantes le verre & vitre, le verre & gobeleterie,
le verre à glaces la deuxième le verre de Bohême
et le crown-g)ass; la troisième le verre à bouteil-

les la quatrième le cristal, le flint-glass et le
strass.

Propriétés du verre. Le verre en général est

cassant, dur, élastique, sonore, transparent main-
tenu longtemps à une haute température, il

perd sa transparence, il se dévitrifie, tout en con-
servant la même composition; on l'appelle alors

porcelaine de Réaumur. Dans les conditions or-

dinaires, le verre est insoluble dans l'eau, dans
les acides, et dans la plupart des liquides. A la
longue, l'air humide altère le verre, comme on le
constate sur les verres à vitre déjà anciens, qui
perdent leur transparence en même temps que
leur composition est changée par suite d'une lé-

gère dissolution du silicate alcalin. Les objets
de verre très anciens sont devenus opaques et
comme recouverts d'un vernis métallique. L'eau
maintenue bouillante longtemps dans un vase
en verre devient très sensiblement alcaline.
M. Peligot a même constaté que te verre à bou-
teille se décomposait quelquefois rapidement sous
l'action acide du vin. Le verre est très dur, il raie
la plupart des corps; tout le monde sait qu'il est

rayé par le diamant, le cristal de roche et la pierre
à fusil. Sa densité dépend de sa composition, mais
elle oscille toujours entre 3,5 et 3,5.

Le verre est fusible à des températures qui
varient selon sa composition les verres qui con-
tiennent du plomb sont beaucoup plus fusibles

que les verres à base de chaux. Avant de fon-

dre, le verre devient pâteux on peut alors le
travailler avec facilite il peut être soufflé, étiré,
courbe de toutes les façons possibles on peut
en faire des fils d'une ténuité extrême, qui ce-

pendant sont assez tenaces pour être rapidement
enroulés comme du fil de coton ou de chanvre.

Les objets de verre qui viennent d'être fabri-
qués seraient extrêmement cassants si on les lais-
sait se refroidir brusquement à l'air, ils se casse-
raient même souvent en se refroidissant; pour
éviter ce grave inconvénient, on tes soumet au re-

cuit, c'est-à-dire qu'on les place dans des fours,
d'abord au rouge sombre, où ils se refroidissent

graduellement. Le verre parait résister d'autant
mieux aux variations de température qu'il a été
refroidi plus lentement.

FABRICATION DU VERRE. Cette fabrication, au-

jourd'hui très perfectionnée, varie un peu avec

l'espèce de verre et la nature des objets ainsi
la fabrication du verre à bouteilles, du verre de

Bohême, celle du verre glaces, dinerent non seu-
lement par la partie mécanique, par la manipula-
tion, mais aussi par la formation de la pâto et par
la température qu'elle exige. Nous ne pouvons
pas entrer ici dans des détails complets sur la
fabrication de chaque espèce de verre nous don-
nerons seulement quelques généralités. Cette
vieille devise de l'alchimie Sine igne nxhil ope-
ramur (nous ne pouvons rien faire sans le feu),
s'applique à la verrerie plus qu'à toute autre in-
dustrie. Aussi les anciennes verreries étaient-elles
construites au milieu des forêts, de manière à ce

que le fondeur eût le combustible sous la main et
à discrétion. Quoique la houille et le coke aient

remplacé avantageusement le bois, les verreries
doivent encore être construites à proximité des
houillères ou des voies de navigation, et, malgré
les perfectionnements apportés aux fours des ver-
reries qui perdaient la plus grande partie de leur

chaleur, le combustible est encore un des élémente

importants du prix de revient du verre.
Fa&Wca~ott du verre à vitres. Ce verre,

comme nous l'avons dit plus haut, est un silicate
double de chaux et de potasse ou de soude. En

France, où le carbonate de soude est moins cher.
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que celui de potasse, on fabrique plutôt des verres

à base de soude. Nous consommons par an à peu

près 100 millions de kilogrammes de soude brute;
c'est le tiers de ce que consomme )e monde entier.

Les matières mélangées, sable, calcaire et soude,

-<;ui doivent constituer !e verre par leur combi-

naison, sont introduites dans des pots en terre

!éfractaire placés sur la grille d'un four. Voici

l'une des formules les plus utilisées pour la con-

fection des mélanges: sable, :M parties; craie, 35

carbonate de soude, 28 à 35; on peut remplacer

cette dernière substance par 38 de sulfate de soude

mélangé & 2 ou 3 de charbon en poudre 60 à 180

de groisil, c'est4t-dire de débns de verre. On

.ajoute souvent a ce mélange un peu de peroxyde
<le manganèse et quelques centièmes d'acide arsé-

nieux, qui disparaît par volatilisation quandla masse

<st au rouge.

Un four de verrerie se compose d'un foyer voûté

M-dessus duquel se trouve une grille autour de

celle-ci sont placés deux ~te~M en maçonnerie

réfraetaire qui portent les po<~ ou creusets. Un
four contient 4, 6, 8 ou 10 pots. Entre les deux

sièges se trouve un espace ou fosse, dont le fond,

percé d'un trou nommé trou de cAttfayc, laisse

écouler le verre qui sort des pots ainsi que les

crasses qui se forment à la surface. Au-dessus de

chaque pot, dans la paroi du four, se trouve une

-ouverture par laquelle on peut puiser dans les pots
ou introduire dans le four les objets qu'on veut

façonner. La flamme et la fumée, après avoir léché

et chauffé les pots, se rendent dans des fours laté-

faut ou arches, puis se dégagent dans l'atmosphère

par les ouvreaux de côté. Dans les arches sont

chauffés les creusets neufs avec la matière qui y
subit une première calcination ou frite. La masse

est fréquemment remuée au moyen de longues

pelles on M<fa?t<e~M, puis de l'arche elle passe
dans les pots, où on la rend homogène par une

température plus élevée et en mdclant le verre,

~'est-a-direen le broyant avec un ringard. Enfin,

lorsque le verre est bien fondu, mdclé et truffé,
on diminue le feu, on fait l'apaisement, c'est-à-

dire qu'on maintient la température, au lied de

t'élever, avec un charbon moins fumeux que le

charbon de /b~e. Au bout de dil heures, un mal-

-tre verrier et un aide pour chaque pot vont procé-
der à la fabrication. Pour tout outil, un tube de

fer ou canne del°,50a2 mètres de long porté par
un manche en bois. L'aide procède à la pflraison,

~est t-dire qu'il prend un peu de matière au

tout de la canne, la tourne sur une plaque de

<er ou mabre pour lui donner une forme conve-

nable, puis il la passe au souffleur ou maître. Ce-

jui-ci souffle dans la canne tout en la tournant et
la retournant, plonge l'eitrémité dans le creuset

pour en ramener une nouvelle quantité de ma-

tière, souffle, tourne, balance de nouveau la masse

~t arrive & lui donner la forme d'une boule d'à

peu près 30 centimètres de diamètre alors, par
un mouvement de balancement convenable, la

-pesanteur de la masse et le soufflage aidant, la

sphère se transforme en un cylindre terminé par
des calottes. Le verre est alors rechauffé, puis, par
<m très puissant soufflage, l'ouvrier crève la ca-
lotte inférieure. L'ouvrier

prend
une goutte de

-verre chaud, l'étiré en f)l qu il enroule autour des
-deui calottes qui terminent son globe; celles-ci se
détachent immédiatement, et on a alors un cylin-
dre creux parfait, qu'on fend longitudinalement en

y appliquant un couteau de fer mouillé. La pièce
est de nouveau chauffée, puis étendue sur une
table de fer, et enfin recuite.

Le verre à gobeleterie, dont la composition est
la même que celle du précédent, comprend la
verrerie commune de table, les flacons de phar-
macie, de laboratoire, etc. Tous ces objets se

préparent par le soufflage à la canne, qu'on opère

après avoir introduit le verre dans !e moule de

l'objet à fabriquer.
F<:&rtc<!<tOM du verre à glaces. A Snint-Go

bain, le mélange est formé de 300 parties de sable

très blanc et très pur, de 100 de carbonate de

soude, 43 do chaux éteinte et 300 de groisil. Ce

mélange est d'abord traité comme pour le verre

a vitre, puis fondu et afNné. Le verre est versé

dans de petite creusets carrés ou cuvettes où il

est fortement chauffé jusqu'à ce qu'il soit parfai-
tement liquide on le coule alors sur une table

en bronze parfaitement plane et ayant été chauffée

d'avance. Les bords de la table sont munis de rè-

gles en fer qni retiennent la masM incandescente
celle-ci s'étale naturellement et prend une sur-

face uniforme sous l'action d'un cylindre en fonte

qui glisse sur les bordures de la table. La glace
est alors refroidie lentement dans un four con-

venablement chauffé. Elle subit, après refroidisse-

ment, une série d'opérations dans les défaits des-

quelles nous ne pouvons pas entrer ici, mais qui
ont pour but d'en parfaire le poli, la régularité et

la transparence. Ennn, on procède à l'étamage ou

M~f//m<!<Mt quand on veut transformer les glaces
en miroir. Les principales glacerie, de France

sont celle de Saint-Gobain, la plus importante
celles de Montluçon, de Cirey et de Jeumont (Nord).

Fabrication du verre de BoA~tf. – Le verre

de Bohême s'obtient par la fusion, à une très haute

température, du mélange suivant ItO parties de

quartz pulvérisé, 64 de carbonate de potasse, 24 de

chaux caustique, 1 de nitre et un tiers d'acide

arsénieux. Ce verre est remarquable par sa trans-

parence, M dureté et son éclat il est extrême-
ment peu fusible: on peut fondre du verre ordinaire

dans des vases en verre de Bohême.

Fabrication des bouteilles. Le verre à bou-
teille est formé de matières communes. On em-

ploie des sables ferrugineux, le fer augmentant la

fusibilité du verre; c'est lui qui donne en partie
la couleur verte au verre à bouteille la base

alcaline est formée par des cendres de bois ou de

varechs. Les proportions n'ont rien de fixe, aussi

rencontre-t-on autant d'espèces de verre a bou-

teilles que de verreries. Le mélange est chauffe

jusqu'à fusion complète dans de grands creusets

placés dans un four semblable au four de verre à

vitre quand la masse a pris, par refroidissement,
un état pâteux convenable, on procède au souf-
flage à la canne, qu'on termine après avoir placé
le cylindre de verre obtenu dans un moule en

terre. puis. retournant la canne, l'ouvrier enfonce
le cul de la bouteille en l'appuyant sur une mo-

lette en fer. Le haut du goulot est consolidé par
un filet de verre fondu qu'on enroule autour. Pour

les grandes bouteilles ou bombonnes, le soufflage
se termine avec une petite pompe à air comprimé.
U est inutile d'ajouter que les bouteilles sont

ensuite recuites.

Fatt-!ca<tOM du cristal. Le .cristal, qui doit

être parfaitement transparent et incolore, est
formé par un mélange parfait de 300 parties de

sable pur et Bn, 200 de minium (oxyde rouge de

plomb), 100 de potasse pure on remplace quel-

quefois l'oxyde de plomb par de l'oxyde de zinc

mélangé d'un peu d'acide borique qui le rend

plus fusible. Le cristal est très réfringent, c'est-

à-dire qu'il dévie et disperse fortement les rayons
lumineux qui le traversent. On fond le cristal

dans des creusets fermés appelés moufles. Pres-

que tous les objets de cristal sont moutés par
compression de la pâte dans des moules on peut

cependant le souffler comme les autres verres. La

taille du cristal est produite par son contact avec

des meules de fer ou de pierre animées d'un

mouvement extrêmement rapide on termine la

taille en douchsant le cristal sur une meule de

bois, puis ensuite sur une meule de liège ou de
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bois recouverte de laine et do colcotar mouillé. p

Le flint-glass et le crown-glass sont des variétés d

de cristal d'origine anglaise; ils sont exclusive-

ment employés pour
la fabrication des instruments

d'optique lentilles, prismes, etc. Aujourd'hui, on

en fabrique d'excellents en France. Les princi-

pales cristalleries françaises sont celles de Bacca-

rat, de Saint-Louis, de Lyon et de Clichy.

Le strass est un cristal très riche en plomb,

très doux et très réfringent; aussi sert-il à imiter

tes pierres précieuses. L'émail, qui est également

très riche en plomb, est un verre opaque.

Les verres colorés sont fabriqués comme le

verre ordinaire, seulement on ajoute a la pâte

des substances colorantes spéciales qui sont géné-
ralement des oxydes métalliques, tels que l'oxyde

de chrome, l'oxyde de cuivre, qui donnent des

couleurs vertes l'oxyde de cobalt, qui donne du

bleu; le peroxyde de manganèse, du violet, etc.

Ces oxydes y sont toujours en très petites quantités.

Verres gravés. Nous avons dit plus haut que

le verre n'était point attaqué par les acides il y

a une exception l'acide fluorhydrique, qu'on ob-

tient en traitant le ûuorura de calcium par l'acide

sulfurique, attaque instantanément le verre à froid,

en le décomposant l'action de cet acide rend le

verre opaque quand elle est due à l'acide gazeux;

la dissolution aqueuse de l'acide fluorhyhrique

attaque aussi le verre, le creuse, mais le laisse

transparent. Cette double action de l'acide fluor-

hydrique est la base des deux procédés employés

pour la gravure sur verre. En effet, pour graver

sur verre, on recouvre la pièce à graver d'une

mince couche d'un vernis spécial, appelé vernis

des graveurs puis le graveur enlève, avec un

btirin d'acier, le vernis partout où doit porter la

gravure, et la pièce est alors exposée aux vapeurs

d'acide fluorhydrique on lave avec la dissolu-

tion aqueuse de cet acide, le verre est attaqué

partout où il a été mis à nu. Le succès de l'opéra-

tion dépend de la beauté du dessin et du parfait

enlèvement du vernis par le burin.

VERS. – Zoologie, XXVII. Les Vers forment

le second sous-embranchement de l'embranche-

ment des Annotés le premier sous-embranche-

ment est constitué par les Articulés Les Vers

sont des animaux dont le corps est formé d'an-

neaux, mais qui ne présentent pas de pieds arti-

culés comme les insectes, les arachnides et les crus-

tacés. Ils se divisent en deux classes les Anné-

lities, qui comprennent les vers les plus élevés

sous le rapport de l'organisation; et les Helmin-

thes, êtres inférieurs, souvent parasites. Nous

avons consacré des articles spéciaux aux Annélides

et aux Ne<M::K</tes.

VERS A sOtE. –Zoologie, XXIV; Connaissances

usuelles, XI. La plus brillante, la plus fine

et la plus souple do nos matières textiles, celle

qui conduit le moins la chaleur, est un produit

azoté, d'origine animale, la soie, provenantd'insec-

tes de l'ordre des Lépidoptères ou Papillons*. Pres-

que toutes les chcnittes ou larves de ces insectes

ont de chaque côté du corps deux glandes, dites

séricigènes, contenant, non pas un peloton do fil

qui se déroulerait, mais une matière liquide vis-

queuse (flg. 1). Un filet de liquide de chaque glande

se déverse au fond de la bouche de la chenille, se

solidine immédiatement en un fil qui se colle à

son congénère, de manière à donner un fil unique

formé de deux fils réunis et sortant par un petit

tuyau dit /M:er< dépendance dela lèvre inférieure.

La soie sert aux chenilles à divers usages et no-

tamment, à la fin de l'existence d'un grand nom-

bre d'entre elles, à former une enveloppe dite

cocon, dans laquelle doit s'opérer la transforma-

tion en nymphe ou chrysalide, .sorte de second

œuf où s'élabore l'organisation de l'adulte ou pa-

pillon. Le tissu de ce cocon est formé par un fHt

de soie continu, replié un grand nombre de fois~

[Alfred Jacquemart.]

Fig. – Glaude a :.oie du ver a soie.

sur lui-même par les mouvements de la tête de

chenille, les diverses portions du fil se collant.

les unes aux autres par une glu naturelle qui tes

enduit la solidité de la coque de sole est en ou-

tre généralement augmentée par une salive spé-

ciale, que dégorge la chenille à la fin de sa Mâ-

ture, et qui forme un enduit gommeux ou grès

rendant impossible la séparation des replis du fil

de soie sans un décreusage artificiel plus ou motn~

difficile à effectuer. Le rôle physiologique du co-

con est de s'opposer à l'évaporation de la chrysa-

lide, facile à constater à la balance, et qui peut

amener la mort par dessiccation. Chez certaines-

espèces, toutes propres aux régions chaudes ou

tempérées-chaudes
et appartenant aux Hétérocè-

res (ou « papillons de nuit » V. 1 article Papil-

lon), les cocons sont assez fournis en soie pour

que l'industrie humaine en tire parti, en opé-

rant soit leur dévidage, par une opération ab-

solument inverse à celle de la niature avec acco-

lements successifs du fil par la chenille, soit au

moins leur ca~~e au moyen des procédés com-

muns à d'autres matières textiles les chenilles

qui produisent ces cocons utilisables sont nom-

mées Vers à soie, etIa~tcMM~'e est la branche

de l'industrie humaine consacrée à leur élevage,

à leur reproduction, au traitement des cocons,

et à l'extraction sous diverses formes de leur

matière soyeuse.

Le ver à soie de beaucoup le plus important est

celui du mûrier, et se nomme scientifiquement Se-

)-tM'a Mort. Le genre Sericaria tire son nom du

mot SM-tMt-tM~ qui veut dire ouvrier en soie, et se

compose de quelques espèces propres à la Chine,

aux Indes Orientales, aux Iles de la Sonde, vivant

surtout dans les régions montagneuses, et dont

les chenilles se filent d'épais cocons, fermée aux

deux bouts, d'une soie très fine elles vivent tou-

tes sur les feuilles d'arbres ou d arbustes de la

famille des Morées (mûriers, figuiers). L'espèce

type, que l'on ne connaît plus aujourd'hui qu'à &

t'état domestique, présente un papillon d'environ

3~ millimètres d'envergure chez le mâle, un pem
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plus chez la femelle. Le corps est très robuste
chez la femelle, moins dans le maJe, les antennes

grisâtres, M-pectinées dans )e mâle, dentelées chez
la femelle, la spiri-trompe et les palpes très ru-

dimentaires, conformation en rapport avec ce fait

que le papillon ne prend aucune nourriture. Les
ailes bien développées, étendues à peu près à
plat au repos, sont, ainsi que le corps, d'un blanc

généralement un peu jaunâtre ou grisâtre, lesailes

supérieures très légèrement recourbées en cro-
ehet au sommet, ayant, dans beaucoup de races,
chez les mâles, un croissant brunâtre sur le dis-

que et deux lignes transverses brunâtres, qui se

prolongent quelquefois sur les ailes inférieures,
ces dessins le plus souvent enacés dans les pa-
pillons femelles. La chenille, ou le ver à soie pro-
prement dit, est blanchâtre quand elle a atteint tout
son dévetoppement, longue alors de 92 à 96 milli-
mètrea dans les fortes races, sans tubercules, ni
poils, ni duvet, les segments épais, un peu gon-
Béa, la tête petite, le premier segment renflé, les
deuxième et cinquième segments de l'abdomen

portant en dessus deux croissants noirâtres in-
versement tournés, l'avant-dernier ou onzième
anneau muni d'une corne étroite, recourbée en

'arrière, ce qui fait ressembler le ver à soie à une
chenille de Sphinx. La chrysalide est brune, cy-
lindrico-conique, sans poils, ni crochets, ni ren-
flements spéciaux le cocon qui la contient, ar-
rondi et fermé aux deux bouts, est ample relati-
vement au volume de la chrysalide et de l'adulte,
en général plus ou moins régulièrement ovoïde,
souvent un peu étrange au milieu, surtout quand
il doit en sortir un papillon mâle ses couleurs
habituelles sont le blanc pur, le

jaune plus ou
moins vif, pins rarement le vert-bianchâtre ou
céladon en généra) les races à coconsjaunes sont
plus nombreuses, plus robustes et plus fréquen-
tes que celles à cocons blancs. La muttip)icité des
races du ver à soie du mûrier indique une do-
mestication trèsrecutée, d'époque précisa fort in-
certaine. On peut dire qu'il est aux insectes ce
que lemouton estaux mammifères, c'est-à-dire un

animalabrnti héréditairement, de sorte que la ma-

jeure partie des individus périraient sans les soins
continuels de l'homme.Leschenilles qu'onplace sur
Jes mûriers tombent au moindre vent, ne sachant

plus se servir de leurs pattes membraneuses et
de leurs couronnes de crochets pour se crampon-
ner aux feuilles elles n'ont plus l'instinct de s'a-
briter sous les feuilles contre ]e soleil ou la pluie,
ni de se soustraire aux regards des oiseaux et des
insectes ennemis. Les femelles restent immobiles
-sur le plan de position, remuant à peine leurs at-
.les par intervalles les mâles tournent autour
d'elles, en battant rapidement des ailes, mais
uns sauter ni voler. Cependant, d'après les ren-

setgnements recueillis en Chine par l'abbé Armand
David, )e ver à soie existe encore dans certaines
forets de l'intérieur de la Chine, sans doute aussi
des pentes de l'Himalaya oriental et peut-être de
la Perse, où le mûrier blanc se trouve à l'état
spontané. C'est très probablement un Bombycien ]
de vol rapide, à la façon de certains Bombyx de 1

-nos bois et de nos jardins.
Les auteurs anciens désignent sous )e nom de <

Sères (du mot persan ser ou zer qui veut dire or) 1
un peuple qui semblait, dès une antiquité fort (
Jecuiée, faire son occupation principale de l'in- (
dustrie de la soie. Cette dénomination paraît s'ap- c
pliquer au peuple chinois on s'accorde à regar- c
der la Chine comme la patrie d'origine du ver à S
soie et du mûrier blanc (Morus a/Aa, Linn.), sa à
nourriture de prédiiection, et c'est du sein de 1
cette vaste contrée que l'insecte s'est peu à peu L
répandu sur le monde entier. On a d'abord utilisé d
en Chine la soie du ver sauvage. C'est sous d

Hoang-ti (9650 av. J.-C.) que le précieux insecte q

e fut rendu domestique, par tes soins de l'impéra-
s trice Si-ling-chi, qui enseigna aussi l'art de a)er
!z )e cocon et de tisser la soie. Les populations re-

connaissantes élevèrent au rang des Génies l'ë-
it pouse de leur souverain, sous le nom de Sien-thsan
s (la première qui a élevé les ver à soie), et une
a cérémonie religieuse annuelle rappelle encore, à
c chaque printemps, dans le palais impérial, son
s souvenir vénéré, a t'époque où l'on commence à

cueillir les feuilles de mûrier.

t. La soie se répandit peu à peu par le commerce
à l'extérieur de la Chine. Du temps d'Ezéchiel

e (600 ans av. J.-C.), la soie entrait dans la parure
des femmes juives. Les vêtements nommés mé-

f!!?t<M par Hérodote et Xénophon étaient des
tissus de soie. On en vit pour la première fois à

t Rome aux jeux donnés par César (t6 ans av. J.-C.)
Plus tard. d'après l'historien Lampridius, Hélioga-

i baie (ït~222), étevé dans les temples syriens, pré-
sida plusieurs fois le sénat avec des vêtements de

i soie, exclusivement réservés aux femmes. Les
i soieries se maintenaient a des prix excessifs, et,

sous Aurélien (270-275), se payaient au poids de
) i'or. Aussi l'impératrice Sévërina, moins heu-

reuse que bien des femmes de paysans et d'ou-
vriers d'aujourd'hui, se vit refuser une robe de

soie par le maître du monde. C'est qu'en effet
le gouvernement chinois veillait, avec un soin mi-

nutieux, & ce qu'il ne pût sortir de l'empire que
des tissus ouvrés, source d'immenses bénéfices.

Des gardes vigilants ne laissaient passer ni co-
cons ni soies en fils; c'est ce qui explique les

1erreurs d'Aristote et de Pausanias sur l'origine
exacte de la soie. C'est seulement au tV siècle
qu'on en trouve une indication

juste dans une

phrase des Homélies de saint Basile. On attribue
a~ une princesse chinoise la propagation de la soie

et du mûrier hors des limites du Céleste Empire.
Fiancée à un roi de la Petite Boukharie, au cen-
tre de l'Asie, elle apprit qu'il n'y avait ni mûriers
ni vers à soie dans sa patrie future, et, désolée à
la pensée de se voir privée des riches étoffes qui
faisaient sa joie et son orgueil, elle ne craignit
pas d'enfreindre les lois les plus sévères. Elle ca-
cha dans sa coiffure des graines du mûrier et des
œufs de ver à soie les gardes, n'osant porter les
mains sur une princesse du sang impérial, laissè-
rent ainsi sortir les éléments d'un nouveau et im.

portant commerce pour les contrées centrales <;e
l'Asie.

L'industrie séricicole fut longtemps à pénétrer
en Europe, arrêtée par de jaloux monopoles. Pen-
dant bien des années la ville de Turfau, dans la
Petite Boukharie, fut le rendez-vous des caravanes
venant de l'Ouest, et l'entrepôt principal des
soieries de la Chine; elle était la métropole des
Sères de l'Asie supérieure ou de la Sérique d<;
Ptolémée. Exoutsês de leur pays par les Huns,
les Sères s'établirent dans la Grande-Boukharie et
dans l'Inde. C'est d'une de leur colonies, Sérinde
ou Ser-Indi, qu'en 552, au péril de leur vie, des
moines grecs de l'ordre de Saint-Basile apportè-
rent à Constantinople, à l'empereur Justinien, des

graines de mûrier et des œufs de ver à soie,
renfermés dans t'intérieur de cannes de bambou.
On fit éclore les œufs à la chaleur du fumier, et
tes environs de Constantinople devinrent le lieu
de production des tissus de soie que le commerce

européen se procurait au moyen âge. C'est de là

que Chartemagne fit venir son riche manteau;
c'est Constantinople qui fournit aux abbés de

Saint-Denis l'oriflamme, ou bannière de soie rouge
à flammes d'or, qui, a partir de t)24, devint
l'étendard des rois de France et tes suivit dans
les grandes guerres. De Constantinople, la culture
du mûrier et l'élevage du ver à soie se répandirent
d'abord en Grèce, et surtout dans le Péloponèse,
qui des lors reçut et garda le nom de Morée (de



VERS A SOIE2295VERS A SOIE

utonM, mûrier). Au v)n' siècle, les Arabes appor-
tèrent cette industrie en Espagne, où le mûrier

noir (Jtfo)'m nt'ya, Linn.) fut d'abord seul cultivé,

tandis que le mûrier blanc, bien préférable, de-

meurait confiné en Grèce. En 1416,Roger H intro-

duisit la culture de ce dernier arbre dans la Si-

cile et dans la Calabre mais ce n'est qu'au xv.

siècle qu'elle atteignit les limites septentrionales

de l'Italie. C'est par la Provence que le mûrier

et le ver à soie passèrent de là en France, comme

conséquence de l'occupation du royaume de Naples

par les princes de la maison d'Anjou, et, sous

les papes, on trouve établie, dans le comtat d'A-

vignon, la culture du mûrier et l'industrie de la

soie. En 1466, Louis XI transporta en Touraine,
au Plessis-les-Tours, le mûrier et son précieux
insecte. Catherine de Médicis encouragea avec

ardeur l'industrie qui florissait dans son pays, et,

sous son influence, des pépinières de mûriers s'é-

tablirent près de Toulouse, dans le Bourbonnais

et dans l'Orléanais. Partout où vient la vigne

croit le mûrier, et même au-delà, disait Olivier

de Serres; par ses conseils et ceux de Barthélémy

de Laffemas, contrôleur général du commerce,

l'industrie séricicole prit, sous le règne de Henri IV,

une extension considérable. Les mûriers se pro-

pagèrent dans tout le royaume, et, en 1601, il en

fut planté au Tuileries, où s'installèrent une ma-

gnanerie et une filature de soie. L'industrie de la

soie reçut, sous Louis XIV, un grand accroisse-

ment grâce à Colbert, qui rétablit les pépinières
et fit planter des mûriers aux frais de l'Etat, sur

les berges des chemins. C'est sous Louis XIV que

fut introduite dans les Cévennes l'industrie séri-

cicole, qui fit la richesse de ces pays montagneux.

Le Languedoc, la Provence, le Dauphiné, le Vi-

varais, le Lyonnais, la Gascogne, la Saintonge, la

Touraine, se couvrirent de mûriers. Colbert ne se

borna pas à porter au plus haut degré la culture

du mûrier, il tourna ses soins du côté de la

fabrication des soies et fit venir, de Bologne, un

nommé Benais, pour établir des tirages de soie

et des moulins, et les soies de son tirage furent

bientôt au pair avec celles de sa patrie. Le roi,

par arrêt du conseil du 30 septembre 1660, ac-

corda de grands privilèges aux entrepreneurs de

la fabrique de soie et organsins, façon de Bolo-

gne. Louis XIV fit rendre plusieurs arrêts pour

favoriser l'établissement des manufactures de

soie. Des pépinières de mûriers furent établies
dans diverses provinces ainsi dans le Poitou en

1745, dans la Gascogne en 1756, puis dans les

environs de Tours, de Montauban et de Greno-

tte les arbres de ces pépinières furent distri-

bués gratuitement. De 1700 à 1788 la France

produisait environ 6 millions de kilogrammes de

cocons par an. Cette production tomba de moitié

dans les temps troublés de la première Républi-

que, se releva sous le premier Empire et dans les

premières années de la Restauration, sans toute-

fois revenir au chiffre précédent. C'est à partir de

1820 qu'elle reprit un mouvement ascendant con-

sidérable, jusqu'en 1854, où se font sentir, pour

la première fois, d'une manière grave, les attein-

tes de l'épidémie. Il est aisé de démontrer par

quelques résultats numériques toute l'importance

de l'industrie qui a pour origine le bombycien

dont nous faisons l'histoire. En 1865, M. J.~B

Dumas fut le rapporteur au Sénat d'une pétition

de sériciculteurs du midi de la France, réclamant

un dégrèvement d'impôt en raison de l'épidémie.

!1 évalue à 1100 millions de francs la production

annuelle de soie sur toute la terre, chiffre dans

lequel la France figurait en moyenne pour 100 mil

lions, et qui s'est élevé à 117 millions en 1853

dernière année de la grande production indigène

Une once de graines ou œt< (30 grammes), dt

prix normal de 4 à 5 francs, donne, dans les bon-

nes années, 50 kilogrammes de cocons, au prix

moyen de 5 francs le kilogramme. Avant l'épidé-

mie, on consommait, année commune, pour 3 ou

4 millions de francs de graines, représentant un

poids de 33000 kilogrammes, et 600 millions de

kilogrammes de feuilles de mûrier. Les feuilles

représentent, par année moyenne, une valeur de

56 à 60 millions de francs. Si on réfléchit que, de

plus, la manufacturation des cocons récoltés

comptait par an, terme moyen, en France, pour

une somme de 100 millions de francs, on voit à

quelle valeur énorme se montait, avant l'épidémie

dont la sériciculture française n'est pas encore

parvenue à se relever, le résultat de l'élevage

d'une seule espèce séricigëne, et comment l'ento-

mologie d'un chétif insecte se lie à des intérêts

nationaux de premier ordre.
Le ver à soie a été, en quelque sorte, créé pour

le mûrier et réciproquement, de sorte que l'his-

toire de l'animal est corrélative de celle du végé-

tal. En naissant )e jeune ver mange à peu près
tout, notamment les feuilles de laitue, mais, en

se développant, les chenilles ne tardent pas à

refuser les feuilles autres que celles du mûrier

ou à périr de dysenterie. La feuille de scorzonère
réussit assez longtemps et peut donner une pre-
mière génération de vers filant de détestables

cocons; puis la race s'éteint en général à la

seconde génération. En France, on donne le mûrier

aux vers à soie non pas au rameau. comme en

Turquie et en Syrie, mais à la feuille. On fait
ordinairement la première cueillette, suivant

la force du mûrier, de la troisième à la quatrième

année de )a transplantation de pépinière. Pour
enlever la feuille, on prend la branche d'une main

et on glisse l'autre de bas en haut et non à l'in-

verse, car on ferait sauter les bourgeons et on

déterminerait des plaies à l'écorce. On cueille

ainsi feuille à feuille, en respectant les bour-

geons, en laissant les deux feuilles les plus éle-

vées du rameau, afin qu'elles facilitent le déve-

loppement du bourgeon terminal. Une fois qu'on

a commencé à cueillir les feuilles, il faut en

dépouiller l'arbre entier; car si on en laissait sur

certains rameaux, toute la sève s'y porterait au

détriment du reste du végétal. A mesure qu'on

effeuille un arbre, on doit séparer les mûres et

ne pas les mêler avec les feuilles dans les sacs,

de peur d'altérer celles-ci. Aussitôt les charges de

feuilles rapportées, il faut retirer les feuilles des

sacs, les étendre dans un lieu aéré et ne pas les

laisser amoncelées, car elles s'échauu'eraient, fer-

menteraient et donneraient des maladies aux

vers.
Dans le midi de la France, on donne le nom de

magnans ou marnas aux vers à soie, de magna-

Me)'t<M aux locaux où se fait l'élevage de cette es-

pèce, qui est domestique et non acclimatée, de

mo~Kf.Mt'e' aux personnes qui entreprennent et

dirigent ces exploitations. On doit éviter le voi-

sinage des cours d'eau et surtout des eaux sta-

gnantes, les fonds des vallées à températures trop

inégales. il faut choisir un petit monticule où règne

un grand courant d'air. Le mieux est de disposer

le bâtiment du nord au sud, ayant sa plus grande

face au levant il doit être percé de nombreu-

ses fenêtres. Au rez-de-chaussée se fait te dépôt

des feuilles, an premier est l'atelier, au second

un grenier pour sécher les feuilles mouillées.

Pour une bonne éducation un gramme de graine

exige un mètre carré de surface; en général et à

tort on lui accorde moins. Une once de graine de

30 grammes contient environ 40 000 œufs et de-

mande, en nombres ronds, 1000 kilogrammes de

feuilles pour donner, comme plus haut produit

possible, mais très rarement obtenu, 100 kilo-

erammes de cocons. En moyenne ordinaire la

feuille ne donne que 5 p. 100 de son poids de M*
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cons. L'atetier offre une pièce servant de chambre
d'henbation pour tes œufs et où on élève les

jeunes vers jusqu'à la première mue. Puis vient la
chambre d'élevage pour le reste de la vie de la che-

niUe, et enfin une innnBene pour les vers malades.

Leehaunage s'opère au moyen de cheminées ou de
calorifères à bon tirage. Des montants, enclavés
dans !e carrelage de la magnanerie, portent des
tablettes en bois on en roseaux entrelacés, sur

lesquelles sont placés les vers. Des corbeilles

d'osier, ou clayons, servent à transporter les vers
sur les tablettes, et aussi à les contenir jusqu'à
la première mue. Le délitage est l'opération par
laquelle on change les vers de litière en leur ap-
portant des feuilles nouvelles, et les <Mot<c/
ment8 consistent à transporter les vers sur de
nouvelles tablettes, à mesure qu'ils grandissent.
On ne doit jamais toucher les vers à la main,
précaution générale du reste pour toutes les che-
nilles de papillons dont on entreprend l'éducation.
On se sert pour cela de filets de nt ou de forts

papiers percés de trous proportionnés à la gros-
seur des vers on y place les feuilles fralches,
les insectes passent à travers les interstices pour
gagner les feuilles on les enlève alors d'un seul

coupet onsedébarrasse des litières putrides.Quand
les œufs éelosent, on jette dessus des bourgeons de
mûrier et on les ramasse bientôt

chargés
de petits

vers, on mieux on verse de la feuille, hachée

menu, sur des papiers percés de petits trous dont
on recouvre les œufs dans la chambre d'in-
cubation. La feuille hachée présente ani jeunes
chenilles une multitude de bords artificiels, par
suite bien moins de fatigue pour chercher les ali-

ments, car c'est toujours par tes bords que les
chenilles attaquent les feuilles. Pour distribuer
la feuille hachée à divers degrés variables, on se
sert de tamis de divers

périmètres de réseau,
ce qui donne une distribution bien plus régulière
que celle opérée à la main. Un point capital pour
tes magnaniers, c'est une parfaite égalité dans
l'éducation des vers il faut que les changements
de peau, pendant lesquels les vers ne mangent
pas, se fassent en môme temps pour tous, afin
d'économiser la feuille par périodes générales
on laisse jetlner les premiers vers éclos pour
assurer cette précieuse uniformité de transfor-
mations. Les races de vers à soie que nous éle-
vons en France sont univoltines ou annuelles,
ne donnant par an qu'une éclosion de papillons,
dont les œufs passent sans éclore le reste de
l'été, l'automne et l'hiver, ne produisant les chenil-
lettee qu'au printemps de l'année suivante. Dans
les pays chauds on se sert de races polyvoltines
donnant plusieurs générations par an. Une race bi-

voltine, donnant une seconde éducation en juillet,
convient peu à notre climat; la feuille de mûrier
est devenue trop dure, et la forte chaleur amène
le danger des

touffes ou asphyxies foudroyantes
des vers. L'étude de l'éclosion des œufs et des
diverses périodes de la vie de la chenille va com-

pléter les notions générales sur tes magnaneries et
aidera à les bien comprendre.

Les cenfs des vers à soie, ce qu'on nomme la

y'ame, ont été pondus par les papillons femelles,
soit sur des étones de laine, soit sur toile, soit,
mieux encore, sur des Cartons ou de forts papiers,
car les cartons produisent bien moins l'échaune-
ment de la graine et'ne sont pas attaqués par les

teignes, comme tes étoffes de laine. Les œufs ad-
hèrent au moyen de l'enduit collant habituel aux
œufs de papillons; il est très faible chez certaines
raoos de vers à soie, ainsi les races grecques;
alors les œufs sont conservés dans de petits sa-
ehett, ce qu'on fait quelquefois aussi pour les au-
tres œufs, après qu'on les a décollés par immer-
sion dans t'eau. Il est facile de peser les œufs
adhérant à un carton, au moyen d'un carton de

tare. Les mnfs sont tons d'un jaune clair an mo-
ment de la ponte; s'ils sont féconds, ils passent,
au bout de peu de jours, a une couleur d'un gris
cendré quand s'opère )e travail de la chambre

d'incubation, cette couleur M rapproche peu à peu
du bleu de ciel, ensuite du violet; puis eUe rede-
vient cendrée, puis tirant sur !e jaunâtre, enfin
d'un blanc sale, au moment où le Ter, alors en-
tièrement forme dans l'œuf, va sortir. Pour

pré-venir les éctosions prématMées avant l'apparrtiorn
des feuilles du mûrier, on réfrigère tes cents, à la
cave ou à la glacière, en suspendant tes sachets
ou les cartons dans des caisses de fer-blanc ou de

grands bocaux de verre, qu'on a soin d'aérer de
temps a antre, en évitant le contact soit de la

glace, soit de l'air saturé de vapeur d'eau. L'épo-
que propice arrivée, on procède a l'incubation des

œufs, dans une chambre chauffée par des portes
elle ae faisait très anciennement à la chaleur du

fumier, puis, pendant longtemps, à la chaleur
humaine ou à celle des lits. Le ver ronge d'abord
la pellicule interne de la coque, qui prend alors
un aspect blanchâtre et trouble; puis le ver at-

taque la coque ette-meme, a l'ouverture micropy-
taire, par où s'est opérée la fécondation dans
l'oviducte de la femelle, et on voit à la loupe son
bec (mandibules) en train d'user lentement le cho-
rion corné. C'est principalement le matin qu'é-
closent ces ceufs, et, dans une proportion considé-

rable, de cinq heures a sept heures du matin.
On donne le nom d'<t~M du ver a soie aux pé-

riodes de son existence séparées par des mues
on changements de peau. Dans une éducation de
trente-deux jours, opérée a 20" cent., condition
excellente comme hygiène, te premier âge com-

prend 5 jours, le second 4, le troisième 6, le

quatrième 7 et le cinquième 10. Ces âges sont sé-

parés par les mues, pendant lesquelles l'insecte
reste immobile et sans manger sur la feuille, )e corps
à demi-relevé, à la façon des chenilles de Sphinx.
auxquelles il ressemble par sa tête petite, son pre
mier anneau très renflé et sa corne anale (.Og. 2;.

Fig. 2. Ver à soie en position de mue.

On nomme Momct/~ ces périodes de jeûne et de

repos, et frèzes celles de voracité. La tête du ver,

qui ne grossit pas, paraît allongée et noire quand
il se dispose à muer, et, au contraire, grosse et
peu foncée après la mue. Le ver jette autour de

lui des fils de soie qu'il attache, comme supports,
aux objets voisins, et, appuyé sur ces fils, il sort
de son ancienne peau, qui se fend au milieu du
dos. Au premier âge, le ver à soie est noir,

poila, puis de couleur noisette au moment où va
s effectuer la première mue il faut alors 3 kilog. et
demi de feuilles par once de graine (30 grammes).
Lors du deuxième tge, )e ver est presque glabre,
d'un cendré foncé, à anneaux apparents; H devient

bientôt d'un gris clair et enfin d'un blanc jaunâtre.
avec apparition des croissants sur les second et

cinquième anneaux de l'abdomen. Il consomme
alors plus de 10 kil. de feuilles par once de

graines. Le ver est sans aucune villosité dans le

troisième âge, d'un blanc terne allant en s'éclair-

cissant, la tête rousse; quelques-uns, qu'on nomme

monecMf~ on bouchards et qui constituent une
race robuste, restent toujours bruns ou noirâtres;
il faut alors 35 kil. de feuilles. Au quatrième Age
il est nécessaire d'opérer le dédoublement, pour
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donner aux vers une plus grande surface. La

nourriture exige 100 kil. de feuilles, en tout jus-
qu'ici environ 150 kil. Le cinquième âge est celui

des maladies graves et subites; les vers ont alors

une très grande voracité et consomment plus de
650 kil. de feuilles. Au septième jour de cet âge

leur faim est insatiable; c'est la grande /)'eze ou

tn'~e, la furia des Italiens. En ce jour les vers

issus de 30 grammes de graine consomment en

poids autant que quatre chevaux, et le bruit de

leurs mandibules et mâchoires ressemble à celui

d'une forte averse. A la fin de cet âge, le ver,

prêt à filer, va récompenser le travail et la dé-

pense du magnanier. On reconnalt la maturité ou

montée aux caractères suivants les vers montent

sur la feuille sans la mordre et dressent la tête;

leur corps est translucide, de la couleur d'une

prune jaune ou d'un raisin blanc très mur; ils

cherchent à grimper sur les bords des claies;

leurs anneaux se raccourcissent et la peau de leur

cou se ride, leur corps devient mou comme une

pâte; enfin la plupart des vers trainent après eux

un long fil qui sort de leur filière buccale.

A l'état sauvage, le ver établissait son cocon
dans les branches mêmes du mûrier, en l'entou-

rant de fils grossiers entrecroisés, filés en premier,
servant de fils d'attache et qu'on appelle bave. Do-

mestique, il ne procède pas autrement il faut donc

lui donner les moyens d'attacher son cocon, cons-
truire ce qu'on nomme des fKca&aMfrg'M (fi g. 3). On

se sert pour cela, et suivant les pays, de branches

de diverses bruyères, de genêt, de petit houx, de

buis, de tiges de cotza, de sarments de vigne, etc.
ces rameaux sont disposés à l'avance dans des tas-

seaux ou tringles de bois, afin de perdre le moins de

temps possible, l'encabanage devant être très ra-

pide car, dans une éducation bien conduite, tous

les vers sont prêts à monter à la fois. Générale-
ment on dispose les branches en lignes transver-

sales sur les claies, à 50 centim. de distance;
les extrémités pressées par la claie supérieure
s'abaissent et l'élasticité produite maintient ces

branches debout. On incline alors légèrement les
branches des deux rangées les unes vers les autres,
de sorte qu'il se forme un arceau ou cabane. Les

encabanages ont l'inconvénient de multiplier les
chances d'incendie, d'intercepter la circulation de
l'air et de faciliter la formation des cocons dou-

bles, non dévidables, ceux pour lesquels deux
chenilles s'associent pour filer en commun. II est

préférable de se servir des e/a:~ coconnières Da-
vril, formées de séries de tringles de bois paral-
lèles, offrant entre elles la place d'un cocon, mais

très difficilement d'un cocon double. Il y en a une

horizontale, parallèle à la tablette qui porte les

vers, et d'autres verticales, tout autour, allant de

la litière à la claie supérieure horizontale. Avec
ces appareils le décoconage est prompt, et on voit
immédiatement les vers morts et les c'K~MM ou

cocons inachevés, et on peut les retirer pour qu'ils
ne salissent pas la soie.

le cocon, formé d'un nt continu mais non home*

gène, constituant des couches ou robes superposées

pouvant aller jusqu'à six, selon la vigueur et ta gros-
seur de la cheniHe (fig. 4). Les premières couches.

Fig. 4. Cocon d~ver.'LSoie.

sont floconneuses, s'enlèvent facilement et fcr-

ment la to!<)!'e, qui sera cardée avec les déchets

du filage puis vient la soie proprement dite, qm

doit être dévidée sur le tour, et enfin un tissu in-

terne, contre la chrysalide, si serré qu'il devient

une mince pellicule ou pe/e~e, qui finit par n'être

plus dévidable, d'autant plus tôt que l'ouvrière

est moins adroite. La longueur totale du fil du

cocon du ver à soie est considérable et n'est pas
inférieure à mille mètres chez certaines races,
tant pour la partie dévidable que pour la partie

non dévidable; il est maintenu accolé dans ses

replis par un grès naturel, facile au reste à dé-

creuser, car il suffit de l'eau chaude et au plus

bouillante; il est important pour l'industrie de

choisir les races qui donnent, à poids égal, les

fils les plus longs et les plus fins, pour avoir
moins de frais et de déchets.

Le ver à soie met trois ou quatre jours à filer

son cocon sans muer; seulement ses anneaux se

resserrent et il se raccourcit beaucoup, outre la

perte de poids qu'il subit à mesure que se vident

ses glandes séricigenes. En outre il faut deux ou

trois jours pour la transformation en chrysalide

(cinquième mue) ou le passage au sixième âge. Les

sexes existent déjà dans les chrysalides, développés
et non rudimentaires comme dans les chenilles. Une

fois les chrysalides formées, on opère le déramage
ou décoconage, c'est-à-dire on retiro les cocons

des encabanages ou des claies coconniëres. On a
d'abord grand soin d'enlever les vers morts et

putréfiés, qui tacheraient la soie des cocons. Puis

on procède au triage des cocons, car il en est qui

ne peuvent être n)és, et doivent être réunis aux

frisons, aux bourres et aux pelettes et subir le

cardage. Tels sont les cocons satinés, dont la sur-

face, d'un grain lâche et inégal, paraitboursoufBée

les cocons qui contiennent des vers muscardinés
et desséchés, ce qui les rend trop légers, de ma-

nière à remonter à la bassine jusqu'à la nlière et

à faire casser le fil; les cocons pet'c~ ou vitrés,

c'est-à-dire naturellement ouverts a l'un des bouts
ou pointus et très faibles en soie; les chiques, qui
ne sont formées que d'une mince couche de soie,

à la façon des cocons de certains de nos Bomby-

ciens indigènes Its cocons doubles, les cocons

très petits et difformes, etc. Après le décoconage
on procède au débourrage, qui se fait mieux avec

les doigts qu'avec des machines. Quand on vend

les cocons, it faut vendre le plus tôt possible
après le déramage, car l'éclosion d'un seul

papillon détournerait l'acheteur, qui pourrait, à

bon droit, croire à l'existence de beaucoup

de cocons percés. On ne peut vendre après

i']~.d.–j~nc&ban~gede bruyères.

Après les fils rameux de la bave d'attache, vient
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l'étouffage, vu la prompte dessiccation des chrysa-

lides tuées et la perte de poids qui est des plus
variables. Les cocons perdent aussi de leur poids
avant FétouBagc, par suite de l'évaporation des

chrysalides vivantes, que le cocon n'empêche pas
complètement. Le meilleur moyen pour l~<oM/~?e
des chrysalides, avec la moindre altération possi-
ble de la soie, est un courant d'air chaud, alimenté

au moyen d'un poète ou du calorifère de la ma-

gnanerie (procédé Camille Beauvais). Avant de

cesser l'air chaud, on essaie sur des chrysalides
refroidies si la mort a en lieu.

Le dévidage des cocons se fait au moyen d'eau

chaude, qui ramollit sans l'enlever la matière

gommeuse collant le fil. Autrefois chaque fileuse

avait devant elle une bassine de cuivre, large et

peu profonde, établie sur un fourneau. En 1S05

on substitua à cet outillage isolé l'appareil Gen-

seul, qui amène dans les bassines la vapeur d'eau

à haute pression, a volonté, au moyen de robinets.
Pour chercher les bouts de soie des cocons, on se

sert de petits balais de bruyère, avec lesquels
on bat les cocons jusqu'à ce que les brins de fils

s'y accrochent. Ce battage est une opération fort

délicate et qui exige une main très exercée

pour accrocher les cocons sans les percer. On

commence par faire la purge des cocons, c'est-à-

dire enlever d'abord les fils multiples et les bou-

chons. La fileuse reçoit dans sa main gauche
tous ces fils, dits frisons, et qui seront cardés

avec la bourre ou première veste des cocons. On

arrive ainsi à n'avoir plus qu'un seul fil par co-
con. Il serait difficile, presqu'impossible, de filer

en grand les cocons un par un, et d'ailleurs la

soie serait trop fine. !1 faut réunir les fils de plu-
sieurs cocons pour en former un brin unique, en

profitant de ce qu'ils conservent encore une par-
tie de leur grès naturel. C'est pourquoi la fileuse

les fait converger vers un orifice unique de réu-

nion, dit filière. L'industrie imite ici ce qui se

passe dans la nature où chaque fil de la chenille

résulte de l'accolement dans la filière buccale de

deux fils, un pour chaque glande séricigène. Les

Slières sont des spatules en verre, en agate, et
surtout en fer. percées de trous à la partie large
et fixées par l'autre bout au-dessus de la bassine.

Le nombre de fils de cocon, qu'on associe dans

un même trou de la filière, varie, selon l'usage

futur, de 3 à 10, 12, 15, etc., et mcme plus,
ainsi jusqu'à~ 50 pour faire les n)s de soie des

grosses cordes de contrebasse. Les fils se collent
ensemble dans la filière, car l'eau chaude n'a

fait que ramollir leur matière glutineuse; mais

ce rapprochement en un seul point à la fois,
dans un instant très court, serait insuffisant

pour donner un fil unique bien homogène et ar-

rondi également partout. On a imaginé alors de

filer deux fils composés à la fois, chaque bassine

portant deux ûlières, puis de les tordre ou croi-

ser ensemble un certain nombre de fois, de ma-

nière à les bien accoler, non sur un seul point à
la fois, mais sur une certaine longueur; c'est ce

qu'on appelle faire une croisade ou encroisure.

Les deux fils, écartés au départ, puis croisés,
puis écartés de nouveau pour se rendre au dévi-
doir, où ils formeront deux écheveaux séparés, ont

la forme d'un X. Jusqu'à. Vaucanson, les fileuses

croisaient à la main, en tordant les deux brins

avec les doigts; on a maintenant des croiseurs

qui opèrent une torsion commune, régulière et

déterminée. Les deux fils, après la croisade, sont

reçus en deux écheveaux sur les Ayas ou lames de

l'asple ou dévidoir, mis en rotation par une force
motrice convenable. On obtient ainsi des /!o«M
de soie grège, à 3, 8, 10 brins et plus.

Le degré de finesse de la soie constitue son
titre. Pour l'obtenir on pose au trébuchet un pe-
tit écheveau de 500 mètres de longueur, obtenu

sur un dévidoir spécial, et, selon le poids, on

aura de la soie au titre de 580, 730,855 milligram-

mes, etc. Le titre sert aussi à s'assurer, quand
il ne varie que peu sur divers écheveaux, de la

régularité de la filature. Comme la soie est très

hygrométrique, et que son poids peut varier jus-
que t2 p. 100 par des additions d'eau, ce qui

permettrait des fraudes, on nomme conditionne-

ment des soiés l'opération qui les ramène toutes

a la même dessiccation cette garantie, sans la-

quelle le commerce ne les achète pas, se fait,
dans diverses villes de grande industrie séricieote,
dans des établissements autorisés à cet effet et

qui perçoivent une taxe. Enfin on mesure, dans les

mêmes établissements en général, la ténacité du fil

de soie grège au moyen du sérimètre de Froment,
instrument fondé sur le principe de toutes lei

mesures de ténacité, en déterminant le poids qui,
sous une longueur donnée, produit la rupture
du fil fixé par une extrémité. On a pu reconnal-

tre ainsi que la soie de certaines races du ver à

soie du mûrier est la plus tenace de toutes, l'em-

portant mémo sur la soie de divers Atfaciens,

qui est plus grosse et semble plus forte à l'as-

pect. La routine a conservé, dans les filatures de

soie grège, une vieille mesure de poids, le denier,

qui équivaut 0",OH. Les flottes actuelles d'es-

sai de titrage sont de 500 mètres; anciennement

elles étaient de 476 mètres. Supposons une soie
fine, où 500 mètres de Ht pèsent 4",70 elle vaut en

deniers 8,84, et ce titre éclaire le moutineur et
le tisseur, selon l'emploi qu'ils veulent faire de

la soie. Nos anciennes soies des Cévennes avaient
11 à 12 deniers comme titres les plus courants.

La soie grège des flottes est soumise au mou-

linage ou à l'ouvraison, qui la convertit en soie

ouvrée. La première opération du moulinage est un

dévidage des écheveaux des flottes sur des bobines

appelées t'o~xf~, avec purge des nœuds de rattache

mal faits, des bouchons, des mariages, dus à une

rupture après croisade d'un fil qui se jette
sur le

voisin. Puis on fait le fil dit or~aMW, à deux

brins tordus en sens inverse, servant à faire
la chaine des tissus de soie, et le fil dit trame

double, à deux brins tordus de même sens, ser-

vant à faire leur trame. On enlève ensuite par le

décreusage la matière glutineuse de la soie, qui
avait permis la croisade des soies grèges. Ce dé-

creusage se ,fait au moyen de bains d'eau de sa-

von à 80° ceht. puis vient la cuite, qui consiste

à plonger les écheveaux décreusés dans des sa-
chets de toile maintenus dans un bain d'eau de

savon bouillante. On opère ensuite le blanchiment

de la soie dans le soufroir, au moyen de l'acide

sulfureux gazeux et non par le chlore, qui blan-
chit la cellulose mais altère profondément les

matières azotées, comme la soie et la laine.

On teint parfois les soies grèges mais le plus

souvent, ce sont les soies ouvrées cuites qui pas
sent au bain de teinture. Les cocons doubles et
les cocons percés ou cocons de grainage, donnent

par le cardage un 61 dit galette. Le fil tiré, de la

galette, savonné et cuit, est appelé filoselle. Les

bourres ou bavettes, les frisons ou déchets du dé-

vidage en soie grège, les bassinats ou cocons

tombés au fond de la bassine, sont ensuite cardés

tous ensemble et donnent le ~e~ret ou chappe,
et le fil qui en est tiré, savonné et cuit, est la

fantaisie. La fantaisie et la filoselle servent sou-

vent de trame aux tissus de soie pour les quaUtés
à bon marché.

Les plus beaux cocons de la magnanerie sont

d'habitude mis à part, selon la loi générale de la

sélection en agriculture, pour donner les papil-

lons reproducteurs réservés pour le grainage ou

production des œufs destinés à l'année suivante.

Le septième âge, qui s'accomplit après la sixième

mue ou sortie du papillon hors de la chrysalide,
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fo nn Ao wonwnAnn+;nn d,n..7, v: n. _t_1est
l'âge adulte ou de reproduction du ver à soie.

Cette éclosion se fait de quinze à vingt jours
après la confection du cocon. Dans les cocons
en nasse ou naturellement ouverts à un bout,
comme celui de notre Grand Paon de nuit (~«fï-
CM piri, Linn.), c'est toujours par cette ouverture

prédisposée que sort l'adulte. Dans les cocons
fermes aux deux pôles, comme celui du ver à soie
du mûrier et de divers Attaciens, il y a, à la tête
do la chrysalide, un réservoir particulier de sé-

crétion, découvert par Guérin-Mêneville, servant
au papillon à ramollir et à écarter les fils d'un des

bouts, de façon qu'il n'a plus qu'à pousser avec
sa tête pour sortir, à la manière d'un enfant qui
passe à travers une haie. C'est à tort qu'on a cru
ie fil du cocon coupé au bout de sortie, car le pa-
pillon à' bouche rudimentaire ne possède aucun

organe de section. En filant à la main et avec

précaution le cocon mouillé, on voit que le fil est
resté continu, mais affaibli et cassant au bout

qui a subi l'action décreusante du liquide de la

chrysalide. On ne peut filer industriellement ces
cocons perces, qui se remplissent d'eau et tom-
bent au fond de la bassine, comme les cocons vi-
trés. On peut filer à la bassine les cocons percés,
avec de fréquentes rattaches du fil, en les main-
tenant dans la couche d'eau superficielle au moyen
d'un treillis métallique intérieur (procédé Chris-
tian Le Doux). En général, les cocons mâles sont

moyens et étranglés au milieu. les cocons femel-
les sont plus gros, plus renflés, plus arrondis
aux extrémités. On dépose les cocons de grainage
dans une chambre, entre 21° et X4° cent., en

ayant soin de les fixer par un fil commun, en
sorte que le papillon ne puisse les entraîner en
sortant. On constitue ainsi des chapelets de co.
cons ou filanes. C'est le matin, de cinq heures
à huit heures,comme les œufs, qu'éclosent les pa-
pillons (fig. 5). On a soin d'établir alors l'obscurité,

car la lumière les blesse et ils se fatiguent en
cherchant à l'éviter. On met les mâles à part
dans une boite, assez loin des femelles, de peur
qu'excités par l'odeur de ce)les-ci ils ne s'agitent
et perdent leurs forces. En outre, il faut empê-
cher les accouplements prëmaturés, afin que les

papillons aient le temps de rejeter le méconium

nymphal. accumulé dans le cœcum, tout le reste
du tube digestif de la chenille étant devenu ru-

dimentaire si le papillon est bien portant, ce
méconium est un liquide urique, de couleur jaune-
nankin. On fait ensuite accoupler, en rejetant
tous les sujets faibles ou à ailes avortées. Les

ma!es, en agitant les ailes, tournent autour des

femelles, qui ne font que peu de mouvements.
La majorité des éducateurs ne laissent pas les ac-

couplements se prolonger au delà de six heures;
alors on depf</)!Ko?:?:e, en séparant les sujets;
d'autres laissent les accouplements se terminer
d'eux-mêmes. On fait pondre les femelles fé-
condées sur des cartons ou sur des toiles. Les

oeufs, d'abord d'un jaune tendre, passent en huit
ou dix jours au jonquille, puis au gris-rouss&tre,
enfin au gris d'ardoise, avec une légère dépres-
sion au centre. Les œufs stériles sont pondus
comme les (cufs féconds, mais restent longtemps

jaunes, et finissent par s'obscurcir et se dessé-
cher. On conserve les toiles ou les cartons à œufs
dans des filets suspendus dans un lieu où la

température n'est au plus que de 12" à H". Au

printemps, quand la température commence à

s'étever, on portera, comme nous l'avons dit, les
œufs à la cave ou à la glacière, de peur d'éclosions

prématurées, avant que la feuille de mûrier ne
soit en quantité suffisante et certaine.

Dans tout ce qui précède nous avons supposé
que l'éducation du ver à soie s'est accomplie dans
tes conditions normales mais un animal aussi

complètement domestiqué est assujetti par cela
même à de graves et fréquentes maladies, pre-
nant même les formes épidémiques les plus tena-
ces et les plus redoutables, au point de compro-
mettre la production dans un pays donné, peut-
être même d'anéantir la race, comme cela arrive
en Europe depuis une trentaine d'années.

Nous laisserons à part des maladies proprement
dites un accident très redouté au moment de la

montée, et qu'on appelle touffe. Quand un orage,
un vent très chaud, rendent l'air du dehors plus
chaud et moins dense que celui de l'atelier, ce
dernier ne peut sortir, et le ver, subitement em-

poisonné par les miasmes putrides des litières,
tombe de la feuille ou des encabanages, à la façon
d'un animal vertébré supérieur frappé de conges-
tion subite. Cet accident préoccupe fortement les

magnaniers à la fin des éducations et fait perdre
des chambrées entières. H oblige à ne pas trop
retarder les éducations et à les terminer avant la
saison des fortes chaleurs et des orages. Le re-
mède est de ventiler à tout prix, en ouvrant les

trappes, en allumant des feux aux orifices supé-
rieurs de la magnanerie ou à une puissante che-
minée d'appel ou bien on jette de l'eau dans

l'atelier, ce qui abaisse rapidement la température
par le froid dû a t'évaporation.

D'après M. Pasteur, les maladies du ver à soie
se ramènent à quatre entités morbides la gras-
serie, la muscardine, la maladie des corpuscules et
la flacherie. Les anciens auteurs ont beaucoup
augmenté la liste de ces maladies, en prenant
pour des maladies spéciales des symptômes, plus
ou moins réguliers et constants, des quatre ma-
ladies principales.

La j~t'aMM'ic, qu'on nomme encore le gras, la

jaunisse, les vaches, est une infiltration géné-
rale de la chenille par une graisse huiteuse et
jaunâtre. Ce mal est dû aux miasmes des li-
tières et débute ordinairement au troisième âge;
il est presque impossible que, dans les gran-
des éducations, il n'atteigne pas certains sujets
mais il constitue rarement une épidémie. On sé-

questre les vers attaqués à l'infirmerie, et ta, par-
fois, on les rétablit part'aérage. Nous rattacherons
à cette affection d'autres maladies également ac-
cessoires. Ainsi le rouge. qui se reconnalt dès la
sortie de t'œuf à une teinte rougeâtre de la che-
niiie cette maladie est due à une incubation des
œufs à une trop forte chaleur Huaà un passage
trop subit du froid au chaud. Dans le rouge et
la grasserie, le ver vit jusqu'à la montée, donne
des cocons très minces et très faibles, qu'on ap-
pelle des peaux, et ne se change pas en chrysa-
lide. La luzette, luisette, ou c~M-~e, se mani-
feste en général au cinquième âge. Le ver devient
d'un rouge clair, puis d'un blanc sale, à corps
transparent, raccourci dans ses anneaux, et ren-
dant du liquide par la filière. Les chenilles man-

gent sans coconner et tapissent les litières d'une
couche plate de leurs fils il faut jeter ces vers

<ap:'Mt'c~, ainsi qu'on les appelle. En faisant ma-
cérer ces chenilles dans du vinaigre, tes ouvrant
et étirant au dehors avec les doigts le liquide de

chaque glande séricigene, on obtient par l'action
siccative de l'oxygène de l'air ces fils si résistante

Fi~. 5. Papillon mâle du ver à soie.
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employée pour pêcher & la ligne et connus sous

le nom de de f<o;'e7tce. Dans la Aey:<frt'< ou

<MM<<M, les excréments du ver a soie ont l'as-

pect d'un liquide visqueux tenant en suspension

des fragments de feuilles non digérés. Cet acci-

dent, qui se produit surtout dans les années hu-

mides et froides, est dû à la feuille mouillée, ou

a des feuilles à sécrétion gommeuse Acre.

Une maladie contagieuse, qui se reproduit par
Intervalles en divers pays et qui était devenue une

épidémie redoutable en France, principalement

de 1830 a 1837, est la ntMeoreftne. ainsi appelée

du nom de muscardin, qui est en Provence celui

d'une dragée blanche toutefois cett~ épidémie n'a

eu ni l'extension ni la gravité des épidémies des

corpuscules, puis de la flacherie, qui lui succé-
dèrent à quelques années d'intervalle. Le ver

prend une teinte d'un jaune tongeatre ou brunâ-

tre, offrant ça et là des plaques plus foncées. La

montée se produit, ainsi que !e cocon, et par

suite la récolte de la soie s'effectue mais toute

reproduction est arrêtée, car t'insecto reste ordi-

nairement dans le cocon à l'état de chenille, par-

fois de chrysalide; mais avec le corps durci, rac-

corni, momifié, ne pourrissant pas. Le ver, ainsi

que l'a reconnu Bassi en 1835, a été envahi par

un cryptogame (Botrytis Bassiana) développé

dans le tissu adipeux. Après la mort de l'insecte,

tes filaments reproducteurs du cryptogame sor-

tent des trachées, se répandent au dehors par les

stigmates et recouvrent le corps d'une moisissure

cotonneuse ou farineuse blanche, ce qui, avec le

durcissement, le fait appeler dragée. La muscar-

dine a été étudiée en France par Audouin, qui a

démontré son mode de contagion en l'inoculant

par des piqûres à des vers Il soie sains, à des che-

nilles de divers papillons, à des larves de coléo-

ptères et réciproquement, la muscardine a été re-

portée de ces larves de diverses espèces à des

vers à soie sains. La muscardine n'est pas une ma-

ladie particulière au ver a soie, mais généraie peut-

être à toute la classe des insectes, se montrant

spontanément en tous lieux dans des circonstan-

ces favorables et se transmettant dans les
magna-

neries par le vent qui transporte les sporules du

champignon un moucheron peutinoculeria mus-

cardine dans une magnanerie en volant sur les

vers d'une tablette à l'autre. La connaissance

exacte que nous avons aujourd'hui de la muscar-

dine et de sa contagion fait que cette affection

n'est plus à craindre à i'état épidémique. En ef-

fet, si elle est introduite par accident dans une

magnanerie, elle ne fait pas perdre la dépense de

l'année, puisqu'elle permet encore la récoite de

la soie. On peut arrêter avec certitude le retour

du mai pour l'année suivante, en détruisant

comme il suit toute trace des spomles. On passe

au chlorure de chaux tout le matériel mobile. En

outre, fermant bien toutes les issues de la magna- -1

nerie, on y fait brûler le mélange qui servait à

donner l'acide azotique dans l'ancienne chambre

de plomb, le feu blanc des artificiers, formé de

deux parties de salpêtre en poudre et d'une par-

tie de soufre en poudre. Après l'action d'un acide

aussi énergique, la muscardine ne peut plus re-

paraltre que par une nouvelle contagion venant

du dehors, en raison d'une négligence et d'un

manque d'information et de surveillance.

Une maladie plus grave a commencé à sévit en

France, d'une manière épidémique et d'abord

par des points isolés, environ vers 1840, ayant son

maximum d'extension et d'intensité de 1850 à

1870 et gagnant peu a peu les régions de l'Europe

et de l'Asie occidentale où l'on s'adressait pour le

grainage, de façon à ne laisser aux magnaniers

que la ressource des graines de la Chine et du

Japon. La maladie des vers à soie est due à un

organisme parasitaire aperçu pour la première

fois par Guérin-MéneviMe en i 849 et que M. Ptttenr-

a démontra en être la cause par ses nombreuses

expériences de 1865 et 1866. Ce sont des microbes

du groupe des pMfMpefMtM, qu'on rencontre chez

divers animaux ces corpuscules se voient très

bien dans le sang des vers malades, avec un gros-

sissement microscopique de 250 à 300 diamètres,

sous la figure de corps ovalaires on réniformes,

brillants, translucides, plus petits que les héma-

ties ou globules normaux et sphéroïdes du sang

des insectes, et bien distincts pendant plusieurs
années on n'admit aux éducations en chambrées

que les vers exempts de ces corpuscules, recon-
nus à l'avance dans des petites <MMKt<!OM pr~co-

cM opérées en serres.

On comprend que ces psorospermies du sang

qui causent l'épidémie se traduisent an dehors par
des caractères extérieurs, qui sont des taches noi-

râtres sur les chenilles, les chrysalides et les pa-

pillons. De là l'appellation dep~rt~e (maladie du

poivre) donnée à la maladie psorospermique par

M. de Quatrefages elle fut nommée gattine en

Italie (de gattino, jeune chat), car, dans beaucoup

de cas, le cadavre du ver se renverse sur la litière,

la partie antérieure du corps redressée, la tête

presque retournée sur le dos, les crochets des.

pattes thoraciques projeti's en avant, comme un

jeune chat qui cherche a égratigner en outre ce

cadavre, au lieu de se putréfier rapidement,
comme après la grasserie ou la flacherie, se mo-

mifie, mais sans l'efflorescence blanche du ver

muscardiné. Les taches, d'abord très petites, ap-

paraissent, à l'origine du mal, à la corne anale du

onzième anneau et entre les crochets de la cou-

ronne des fausses pattes après la quatrième

mue elles gagnent peu à peu le reste du

corps en plaques, en traînées, d'abord jaunâtttes,
puis brunâtres, puis noirAtres. Les vers tachés

conservent d'abord leur appétit et leur activité

pou à peu ils deviennent paresseux, expulsent dif-

ficilement leurs crottins, et se traînent sur les

feuilles, en resserrant leurs pattes anales, s'atro-

phient, se rident, se plissent, toute la peau, outre

les taches, prenant une teinte Jaunâtre enfin tout

le ver, dans une agonie très longue, devient im-

mobile et insensible. Il en est qui éprouvent

néanmoins les dernières tranformations mais la

chrysalide est souvent imparfaitement formée

quand elle est complète, la peau a des taches

souvent saillantes, parfois avec de larges plaques
noires sur le thorax et l'extrémité abdominale

comme carbonisée. En outre elle est faible et re-

mue peu. On trouve, chez les papillons, des ta-

ches sur la peau, sur les écailles et sur les mem-

branes des ailes, formant des traînées sur tea-

nervures, et parfois, entre les deux membranes

de l'aile, se trouvent des poches pleines d'un li-

quide noir, et le méconium rejeté après l'éclo-

sion est noirâtre. Les taches peuvent exister sur

les pattes, atrophier celles-ci, ou t œil, ou l'an-

tenne. Ces papillons sont massifs, a large abdo-

men dénudé par places, taché, les anneaux jointe

par une peau nue et lâche, très distendus par un

liquide les mâles sont moins accablés par la ma-

ladie que les femelles. Toutefois l'accouplement

est lent, court et pénible la ponte des oeufs est

difficile.

Les travaux de M. Pasteur ont jeté une lumière

complète sur la maladie des corpuscules, et it en

a établi la contagion, soit par le contact des vers,

pébrinés, soit à distance par les poussières des

magnaneries infectées transportées par le vent,

par les ustensiles non désinfectés, par tes per-
sonnes allant d'une chambrée à une autre. Il a

donné une méthode efficace, dite du grainage cel-

i Matre, telle que les vers issus de ia graine

essayée sont capables de supporter la durée habi-

tueUe des éducations, sans périr en masse avant
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de filer leurs cocons, la pébrine, dont la marche

est assez lente, ne pouvant plus, par contagion
au contact ou à distance, atteindre ces vers assez

"unes pour qu'ils ne puissent monter à la bruyère.

La méthode de M. Pasteur porte sur l'examen

des femetles après la ponte, car les observations

anatomiques de M. Balbiani expliquent comment

un mâle infecté ne communique pas l'infection

aux oeufs d'une femelle saine lors de l'accouple-

ment. Cependant, d'après les principes généraux

de la sélection, il est préférable de rejeter la des-

cendance d'un mâle corpusculeux, que son état

maladif expose à engendrer des produits affai-

blir et prédisposes aux contagions. Il est impor-

tant que les instituteurs sachent bien appliquer

la méthode Pasteur, car la maladie des corpuscu-

les, presque nulle aujourd'hui, peut reparaître, et

ils seront ato"s à même de rendre les plus grands

services.

Les titanes de cocons, choisis parmi les meil-

leurs d'une bonne chambrée, sont disposés en

rangées verticales dans une chambre peu éclairée,

assez fralche, sans soleil. La méthode est d'isoler

les pontes, au lieu de les laisser réunies et pêle-

mêle comme on le fait d'ordinaire, ce qui empêche

tout contrôle. Dans une chambre à côte, offrant les

mêmes conditions que la précédente, sont pendues

à desficelles horizontales des rangées de petits mor-

ceaux de toile en rectangle d'environ 1 décimètre

de long sur 5 centimètres de large. On prépare

environ cent toiles par once de graine de 25 gram-

mes à obtenir, et, au bout de trois jours, la ponte

étant finie, on peut retirer et empaqueter les

toiles et en mettre de nouvelles. Les papillons

ont été portés sur des tables où ils s'accouplent;
de quatre à six heures du soir, on met Mpa'

t?!C?:< tous les couples sur les linges; bientôt on

les désaccouple, et souvent on jette les mâles sans

examen. On laisse la femelle opérer sa ponte,

puis on l'enferme dans un petit sac de mousse-

fine qu'on attache à la tnile de ponte, ou bien on

la place au bas et dans un coin de la toile, repliée
et fermée avec une épingle le mâle est conservé

et mis à côté de la femelle, si on veut un essai

plus complet. A loisir, pendant tout l'hiver, on

examine au microscope, sous 250 à 300 diamè-

tres, les femelles de chaque toile une à une. On

broie l'insecte dans un petit mortier, avec un peu

d'eau. On prend, au bout d'une baguette de bois

ou de verre, une petite goutte de la bouillie,

qu'on place sur le porte-objet du microscope, et,
au-dessus d'elle, une mince lame rectangulaire

do mica, de manière à l'étaler et à rendre bien

fixe son contenu sous le champ du microscope.
On compte le nombre de psorospermies par cha-

que champ, ou on constate leur absence, de ma-

nière à reconnaltre si le papillon femelle était cor-

pusculeux et à quel degré, ou entièrement sain.

Si ta proportion des papillons corpusculeux pris

au hasard reste inférieure au dixième dans les

races indigènes, on peut employer la graine de
toute la chambrée pour une éducation suivante,

en rejetant les pontes de tous les sujets chétifs,

mal conformés et surtout des sujets taches, si, par

inadvertance, il s'en trouve dans les accouple-
ments. Quand la graine doit servir à de petites
chambrées pour des grainages ultérieurs, le mieux

est de rejeter les pontes de toute femelle corpus-

culeuse. On réunit toutes les bonnes pontes en
les détachant des toiles par le lavage; on dessè-

che la graine rapidement a l'air et on la conserve

dans une chambre située au nord, sèche et aérée.

Une graine étant reconnue saine il reste la

question de la propager indéfiniment exempte de

co rpuscules, par de petites éducations dites de

<~)'ainage, très lucratives pour ceux qui s'y livrent

avec succès, auxquelles sont aptes à un haut

degré les instituteurs aidés par leur famille, et

qui sont destinées à alimenter de semences tou-

jours saines les grandes éducations de l'industrie.

Il faut avoir soin de bien assainir les locaux où
se feront ces éducations de reprodufteura ainsi
laver le parquet à plusieurs eaux, blanchir les
murs à la chaux, désinfecter pendant vingt-qua-
tre heures, toutes ouvertures closes, à l'aide de

fragments de chlorure de chaux recouvrant le

plancher, aérer ensuite la salle. badigeonner les

agrès au sulfate de cuivre, enfln, dans le cours
de l'éducation, enlever les poussières avec une

éponge humide et déliter hors de la magnanerie.

Ces précautions sont parfaitement suffisantes

dans les départements de petite culture du ver à

soie; mais il faut y joindre de nouvelles précau-
tions hygiéniques dans les pays de grande cul-

ture, où l'on est partout entouré d'éducations

plus ou moins suspectes. Il faut alors fractionner
le plus possible les éducations de grainage, n'é-

tablir leurs locaux qu'à distance des
magnaneries

où se font les éducations industrielles, éviter de se

servir do toute personne pénétrant dans lesdites

magnaneries, et, condition plus expresse que tout

le reste dans les pays de grande culture séricicole,

n'employer que des graines irréprochables, ob-

tenues par la méthode du grainage cellulaire.

La méthode de sélection si rationnelle, qui

restera un des titres de gloire de M. Pasteur,
aurait depuis longtemps rendu aux races indigè-

nes de toute l'Europe leur ancienne vigueur et

rétabli la prospérité de la sériciculture, si une

autre affection beaucoup plus redoutable, sans

préservatif certain, n'était survenue. Elle continue

ses ravages, la maladie psorospermique ayant dis-

paru ou a peu près, et rien ne prouve qu'on ne sera

pas vaincu définitivement et réduit pour l'indus-

trie à la production séricicole de l'extrême Orient.

Cette maladie, anciennement connue, confondue

souvent avec d'autres, surtout avec la pébrine, a
été démontrée être une affection indépendante

par M. Pasteur, en 1867, tant par des essais pré-

coces que par des éducations normales en avril

et mai. On la nomme flacherie, tMO)'<s-a<s, morts-

blancs, tripes, 7!<'y)'o?!e (à cause des cadavres

noircis). Elle s'accompagne habituellement de

symptômes qui avaient été pris pour des maladies

spéciales, comme la MtenMat~, les petits, la ma-

ladie des petits, l'atrophie. Les vers, tout en

continuant à manger et à muer, deviennent très

inégaux; une partie se rabougrit, garde de petites
dimensions et ne donne pas de cocons ou seule-

ment de très chétifs. Souvent aussi les vers de-

viennent at'p:a?M, ou harpions, ou passis; ils sont

grêles et maigres, tout en conservant leurs forces

musculaires, avec le corps flasque, vidé et comme

huito par places, les déjections liquides; ils s'ac-

crochent avec force par les couronnes de crochets

de leurs fausses pattes, ràclant la peau de la
main si on les promène dessus, se détachant

difficilement des feuilles ou des brindilles de

bruyère beaucoup après la mort pendent renver-

sés, retenus par les fausses pattes. H était très
rare de rencontrer des chambrées industrielles

décimées par la pébrine qui n'offrissent pas, en

même temps, des vers flats. Outre ces éducations

mixtes, il y a des éducations exclusivement attein-

tes de pébrine, d'autres de flacherie. En 1868, la

pébrine était encore la maladie la plus répandue,
mais la flacherie s'y associait déjà en proportion

considérable, dans nos départements de grande e

culture. Dans les années suivantes la flacherie

prit de plus en plus le dessus partout où on éle-
vait des vers à soie. Cette affection est d'autant

plus cruelle qu'elle frappe le plus souvent les

chenilles au moment de la montée, alors que tou-

tes les dépenses sont faites et que le magnanier

est en droit d'espérer un bénéfice certain. Soit
au moment de la montée, soit plus rarement à
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une époque antérieure, les vers deviennent
languissants, immobiles, ne mangeant plus. La
mort arrive rapide, foudroyante même. Les cada-
vres ont conservé la couleur normale qui con-
vient à l'Age du ver; bientôt ils deviennentardoisés,
pourrissent, prennent une couleur noirâtre ;ils sont

basques et pareils à des boyaux vidés, l'intérieur de
leur corps s'écoutant en une sanie brunâtre. Une
odeur aigre, intense, due aux acides gras volatils

que dégagent les vers malades, se fait sentir dans
la magnanerie. Cette maladie, ou du moins la mort

précédée et suivie de pareils symptômes, se ren-
contre assez souvent sur un grand nombre de
nos chenilles indigènes d'espèces variées, soit

dans la nature, soit dans les éducations d'ama-

teurs elle est fréquente dans les éducations
faites aux environs de Paris des vers à soie du
chêne de la Chine et du Japon*

De même que le précédent, ce second fléau
de la sériciculture s'accompagne de désordres
internes. Les fonctions digestives subissent une
a)tération profonde, attestée par diverses pro-
ductions insolites que le microscope constate dans
les matières qui remplissent le canal intestinal
des vers morts-flats. Ce sont principalement d'une

part des vibrions (analogues aux anguillules du

vinaigre, de la colle d'amidon aigrie, etc.), d'au-
tre part un ferment en chapelets flexibles, for-
més d'un nombre variable de grains sphéroïdes,
chacun d'environ un millième de millimètre, et
très analogue aux ferments organisés de certaines

fermentations, notamment de la fermentation

acétique (mère du vinaigre). La nacherie est donc
une maladie de l'appareil digestif, le ver ne digé-
rant plus, car ce sont précisément les mêmes

organismes qu'on retrouve dans la décomposition
des feuilles de mûrier triturées et abandonnées à
elles-mêmes. La présence des vibrions dans les
matières du tube digestif est le signe d'un état
avancé de la flacherie et s'observe surtout sur
les vers après la quatrième mue ou a la bruyère,
trop malades pour faire leurs cocons. Le ferment
en chapelets de grains correspond à un état bien
moins grave de l'affection quand il ne s'est dé-

veloppé que dans les derniers jours de la che-
nille, il permet la Stature du cocon, la nymphose
et l'éclosion du papillon; la récolte industrielle
reste bonne, mais le grainage est très compromit,
car il donnera une race affaiblie, très prédisposée
à la contagion. Ce ferment détermine dans le
tube digestif des vers une fermentation de la

feuille ingérée, d'où résultent le manque d'appé-
tit, l'immobilité, la lenteur à fller. Quand ces

symptômes se sont montrés à la fin d'une éduca-

tion, quelle que soit d'ailleurs sa réussite en

Cocons, il y aurait une grande imprudence à faire

grainer les papillons l'année suivante la flacherie

décimerait la chambrée. Quand on a eu la négli-
gence de ne pas observer ses vers. surtout dans
les derniers jours de leur vie, ce que doit toujours
faire un magnanier intelligent, on quand on reçoit
des cocons sans renseignement, il faut étudier
au microscope le tube digestif des chrysalides.
notamment l'estomac et la poche cœeate, et voir
si les matières internes offrent les chapelets de
grains ou les vibrions. On peut se contenter du

caractère suivant, si on n'a pas une habitude suf-

fisante du maniement du microscope tes ma-
tières des poches cœcales des chrysalides malades
sont abondantes et d'une teinte verdâtre foncée;
le méconium des papillons, au lieu d'être d'un

jaune plus ou.moins orangé, est d'un gris ou d'un
brun noirâtre, et tache fortement les linges de

grainage. On peut encore, quand on veut se pré-
cautionner contre la Bacherie dans une éducation
de grainage, observer si les vers n'ont pas eité-
rieurement une peau rosée, au lieu de la teinte
blafarde de l'état normal.

Les recherches directes de M. Pasteur, on les
t travaux accomplis sons son inuuence par diverses

personnes, ont détermine exactement les causes
variées de la aacherie. Elle est très souvent acci-

dentelle. En effet, elle provient d'an trouble de la
t digestion, sous l'influence du ferment dans la
i feuille ingérée. D'après cela elle peut avoir pour
1 cause occasionnelle une trop grande accumulation

des vers aux divers âges de l'insecte, une trop
i forte chaleur lors des mues, la suppression de la

transpiration, le manque d'aérage, l'emploi d'une
feuille échaunée ou trop dure, ou mouillée par le
brouillard, tl y a avantage à accélérer les éduca-

tions, afin d'avoir toujours une feuille plus jeune
et pins digestive; cela concorde en outre avec ce
fait important observé par M. Raulin, que la tla-
cherie sévit surtout vers le ]5 juin, de sorte qu'il
importe, avec l'épidémie actuelle, de commencer
les élevages le plus tôt possible et de les mener
rapidement, en élevant au besoin la température,
afin d'être a la montée à la fin de mai. Il est bon
également de glacer les œufs pendant l'hiver: on

fortifie ainsi les races et on les rend moins acces-
bles à la flacherie par ses diverses causes c'est là
un fait général bien constaté, notamment après
le rigoureux hiver de 1879-1880. Loin de tuer les

insectes, le froid les CortiBe. La flacherie peut
se transmettre par l'hérédité; des graines de

parents affaiblis par un commencement de ûa-

cherie, rigoureusement exemptes de corpuscules
par le procédé du grainage cellulaire, conduisent
à des chambrées entièrement envahies par la fla-

cherie, au point de ne pas donner, le pins souvent,
un seul cocon. Comme la flacherie est toujours
reconnaissable à l'aspect extérieur des vers, une
petite éducation d'essai bien surveillée indiquera
avec certitude si on doit livrer tous les cocons à la

filature, ou si on peut se servir de certains d'entre
eux pour grainer. Enfin la flacherie est conta-

gieuse d'un grand nombre de manières. On a pu

contagionner, d'une façon très variée, des vers à
soie reconnus exempts de pébrine et de flacherie

héréditaire ainsi en répandant sur les feuilles,
à l'état sec ou en suspension dans l'eau, la pous-
sière d'une magnanerie infectée de flacherie l'an-
née précédente, en mettant sur les feuilles la
matière pleine de vibrions retirée du tube digestif
de chenilles en flacherie, des fragments de vers

flats délayés dans l'eau, des feuilles de mûrier
fermentées et remplies de vibrions. Le ferment
en chapelets de grains retiré du canal intestinal

provoque aussi la maladie, et de même le contact
de vers malades au milieu de vers sains. La con-

tagion est encore plus facile pour la flacherie que

pour la pébrine, car les corpuscules ou germes
de la pébrine meurent ou deviennent Inoffensifs
dans un temps assez court, tandis que les germes
de la flacherie conservent leur activité pendant
des années. La poussière des magnaneries infec-
tées est en effet remplie de vibrions enkystés,
qui reprennent vie quand ils sont humectés.

Vers à soie MndUaires. – En présence des
épidémies redoutables qui sévissent sur le ver à
soie du mûrier, on a dû chercher si d'autres es-

pèces ne pourraient pas fournir à l'industrie des
matières textiles analogues. En outre le mûrier
n'a pas d'antre usage que le ver à soie, car on

l'arrache lorsque son insecte disparatt d'un pays
il y a donc des avantages à transformer en soie
les feuilles de certains végétaux, qui nous sont
très utiles sous d'autres rapports, de sorte que
l'industrie de la soie sera comme un nouvel ap-
point de leur culture. Les deux mondes nous
offrent d'assez nombreuses espèces de papillons,
qui seront, au besoin, comme les succédanés du

Séricaire du mûrier; elles appartiennent princi-

palement aux Attaciens (du grand genre Attacus
de Linné), dont tes types français sont nos deux
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Paons de nuit, caractérises essentiellement par une

tache vitrée, de forme variable, à peu près au cen-

tre de chaque aile, et par des chenilles munies de

tubercules portant des poils. On a utilisé aussi,

à Madagascar, au Mexique, la soie de quel-

ques Bombyciens proprement dits. Nous présen-

terons quelques indications sommaires sur les es-

pèces dont l'introduction en Europe est déjà

acquise ou donne des espérances sérieuses.

Le continent asiatique est de beaucoup le plus

important sous le rapport de ces auxiliaires. Il

offre d'abord trois espèces, de soie un peu moins

belle que celle du ver à soie du mûrier, présentant

comme lui des cocons fermés aux deux bouts et

dévidables en soie grège. Ce sont les Vers à soie

du clténe de l'Inde, de la Chine et du Japon. Ils

sont élevés dans leurs pays d'origine dans des
éducations à l'air libre et surveillées, autour des

maisons d'habitation, et, en outre, on récolte les

coccns sauvages dans les bois. La soie de ces es-

pèces est d'un usage considérable sur place, et

sert soit seule, soit mêlée à d'autres matières tex-

tiles, a faire les vêtements des classes populaires.

Depuis longtemps les tissus de ces soies parvien-

nent en Europe par la voie du commerce, et, en

général, on a méconnu leur origine. Le ver à soie

du chêne de l'Inde est élevé sur les jujubiers
da.is les parties chaudes de cette vaste région,

comme le Bengale, et sur ie chêne dans les ré-

gions montagneuses du nord; la soie est grisâtre

et provient d'un gros cocon fortement incruste,

attaché aux branches par un pédicule corné fai-

sant une boucle. Cette espèce, appelée ~l~acMs

mylitta, est exploitée de temps immémoria!,et ces

cocons qui pendent aux arbres expliquent l'erreur

d'Aristote qui croyait que la soie était tirée d'un

fruit. On fabrique avec cette soie, dite tussor ou

<MM'a~, des étoffes très solides, mais qui se cou-

pent aisément; mêlée à la soie ordinaire, elle entre

dans la confection des foulards des Indes. On a
élevé plusieurs fois en Europe l'Attacus my~~ft;

mais son pays d'origine est trop chaud pour qu'il

y ait lieu de tenter l'acclimatation chez nous. L'es-

pèce chinoise, de la Mandchourie, cultivée aussi

dans le nord de l'Inde, est l'~HacM~ fefM!

Guerin-MénevUle, rapportée par Mgr Perny, mis-
sionnaire apostolique. Le cocon, bien moins in-

crusté que celui de l'~d. M)/Ma', est d'un fauve gri-

sâtre, avec un pédicule d'attache en cordon soyeux

aplati ce cocon donne une soie plus fine que
la précédente et capable de recevoir tout les tein-

tures il y a deux générations par an, les cocons

de la seconde génération, et non les oeufs, pas-
sant L'hiver. Actuellement, à notre frontière, dans

le Guipuzcoa, près de Saint-Sébastien, se fait

l'éducation en grand de cette espèce sur les

chênes en forêt, par les soins de M. Perez de Nue-

ros, et une filature est établie, encouragée par les

subventions du gouvernement espagnol. L'espèce
du Japon, Attacus rama-MCt:, Guérin-Méneville

(d'un mot japonais qui veut dire Ver de montagne),
est celle dont la soie se rapproche le plus de la

soie du mûrier. Il n'y a qu'une génération par an

et les œufs passent l'hiver. Le cocon, plus gros

que celui du ver à soie ordinaire, est d'un jaune
blanchâtre ou verdâtre, rappelant les races dites

céladons la soie nous vient depuis longtemps en

Europe et sert notamment à faire les tissus appe-
lés crêpes du Japon. L'introduction de cette espèce
en Europe, qui serait fort désirable, éprouve en-

core de grandes difficultés, en raison de la longue
durée de l'éducation, de la difficulté d'avoir des

feuilles de chêne au moment où les œufs éclosent
en avril, et enfin du climat de nos régions, qui ne

réunit pas les conditions de chaleur modérée et de

grande humidité de certaines des Des du Japon.
Les papillons des trois espèces asiatiques du chêne
se ressemblent beaucoup;tous trois sont de grande

taille, avec les taches vitrées arrondies, et la cou-

leur du fond variant du jaune-citron au rougeâtre
et même au violet lie-de-vin. Les chenilles, qui
deviennent très grosses, sont d'un beau vert, sou-
vent avec de larges taches argentées sur les
flancs chez les espèces de la Chine et du Japon.

Le sud de la Chine et les Indes orientales ont
une espèce à plusieurs races d'un type tout diffé-

rent, signalée au siècle dernier par le P. d'Incar-

ville, et dont l'introduction en Europe est aujour-
d'hui un fait accompli. Les sujets échappés des

premières éducations domestiques à l'air libre se

sont complètement naturalisés et l'espèce figure
dans les catalogues des papillons indigènes. On

voit voler les papillons de cette espèce à l'entrée

de la nuit, au mois de juin, dans les squares de

Paris et de sa banlieue, et les cocons pendre en

hiver aux branches des ailantes. L'insecte, en effet,
est le ~er à soie de l'ailante (Attacus Cyrthia,

Drury.~Luet'a, G.-Mén.), dont la chenille, verte

avec tubercules bleus au bout, couverte souvent
d'une efflorescence cireuse blanche, vit de préfé-
rence sur les feuilles de l'ailante, auxquelles elle

attache son cocon allongé et fusiforme par un

cordon soyeux. L'espèce a deux générations par
an; ce sont les cocons de la seconde génération

qui conservent l'espèce en hiver. Les papillons,
aussi grands en France et aussi vivement colorés

que ceux de la Chine et des Indes, sont d'un type
d'Attacus tout différent de celui des espèces du

chêne; les taches vitrées des ailes sont en forme

de croissants, et non ovales ou circulaires comme
dans les trois espèces du chêne, et les ailes nuan-

cées de gris, d'olivâtre, de noirâtre, avec une large
bande transverse. Le cocon est naturellement ou-
vert à un bout pour la sortie dti papillon, ainsi

que chez nos deux Paons de nuit; le fil n'est

nullement coupé mais replié par la chenille en

ouverture de nasse, mais inverse de celle de la
nasse à poissons, car il faut ici empêcher d'entrer

les insectes ennemis et laisser sortir le papillon,
qui rabat les fils repliés contre les parois. La

couleur de la soie est d'un joli gris de lin. On ne

peut pas dévider à la bassine ces cocons ouverts.

Jusqu'ici on s'est contenté de les carder et de

fabriquer des étoffes avec la matière, dite ailan-

tine, provenant du cardage et qui est très employée
en Chine. On pourra cependant les filer en soie

grège, quand on voudra, par le procédé de Chris-

tian Le Doux. Jusqu'à présent on a dédaigné
chez nous cette espèce, dont le cocon est médio-
crement soyeux; mais rien ne dit que le ver à soie
de l'ailante ne nous rendra pas d'immenses ser-

vices dans un avenir donné, si le yer à soie du
mûrier venait à succomber aux épidémies. Le

ver de l'atlante ne demande aucune peine ni dé-

pense pour son élevage; U suffit de récolter les
cocons sur les ailantes, et l'espèce se reproduit
spontanément.

L'Amérique a aussi des Attaciens qu'on peut
utiliser comme producteurs de soie. L'espèce que
nous devons citer est le ver à soie du prunier, ou

Attacus Cecropia, Linn., vivant sauvage sur divers

arbustes, principalement du genre Prunus, et
dont la soie cardée provenant des cocons sauva-
ges récoltés a été utilisée dans le pays. Les tenta-

tives d'introduction de cette espèce sont encore

assez récentes, mais prouvent que l'insecte peut
vivre dans notre climat sans aucune dégénéres-
cence. Le cocon, très gros, ouvert à un bout, d'un

gris brunâtre, est double, formé d'une enveloppe
comme boursoufOée, dans laquelle est un cocon

de forme ordinaire, contenant la chrysalide. H
passe l'hiver, et l'insecte n'a qu'une génération en

été. Le papillon est vraiment magnifique, à fond

noirâtre, sur lequel tranchent vivement la tête et

le thorax en partie d'un beau rouge brique, ainsi
que les bases des ailes et une large bande trans-
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~erM, avec des croissants vitrés blanchâtres, bordés

~e rouge et de noir. La chenille, qu'on étève très

bien sur le prunier et le cerisier, est d'un vert

btenttre, couverte de tubercules épineux dont les

uns sont d'an ronge grenat, d'autres jaunes, eniln

d'autres bleus; ses couteurt ne sont donc pas
moins remarquables que celles de l'adulte. On

pourra encore demander aux mêmes régions de

t'Amérique du Nord t'~«acM Polyphemus, Linn.,
dont la chenille, très polyphage, vit sur un grand
nombre d'arbres différents, et s'éiève notamment

très bien avec le chêne. Cette espèce a l'avantage de

Ster un cocon assez soyeux, dévidabte en soie grège
<t fermé aux deux bouts. La soie est d'un blanc

grisâtre, pas très abondante, mais de fort belle

~uatité. L'Amérique du Sud présente un climat

trop chaud pour qu'on puisse eonger à transporter
<n France ses Attaciens séridttnes; it faut seule-

ment encourager la récotte place des cocons
de certaines espèces, comme objet de commerce.

C'est à ce point de vue que nous ferons men-

tion d'une espèce abondante au Brésit, t'~acM

Aurota, Cramer, dont le cocon très soyeux, d'un

gris jaunâtre, avec long pédicule d'attache en soie,
-est formé d'une enveloppe extérieure, irrégulière-
ment ovoide, en bourre assez lâche, et d'un cocon

intérieur, en ovoïde allongé, avec i'ettrémité ap-

pointée naturellement ouverte. Le cardage de ces
cocons produit une excellente bourre de soie, et,
avec les procédés convenables, on peut dévider en

soie grège et obtenir une soie continue, très belle
et élastique, supérieure à cette du ver de l'ai-

tante.

En présence des nombreuses richesses textiles

.que nous négligeons encore, nous pouvons dire

hardiment que la sériciculture est dans l'enfance.

Un jour viendra, nous t'espérons, où l'on recher-

chera partout les cocons soyeux. L'industrie a be-

soin, non seulement de belles soies mais surtout

de soies variées, même de qualités inférieures,
cour satisfaire à toutes les exigences les caprices
de la mode sont le pain de milliers de familles.

Bibliographie. Les ouvrages relatifs am to-t à soie
du mûrier sont très abondants; nous n'en indiqueront qu'un
très petit nombre BonafeM, Traité <!e l'éducation du ver
<i soie et de la culture du m<b'Mf, etc., Paris, Bouchard-

Huzard, 4* édit., i vol. in-!), avec fig. col. Audouin, ~t<-
toire naturelle du ver d soie, Paris, dans la Maison rusti-
que. – De Ga<parin, Essai <Mrf&)')f0tfe <fe ft'otroJtK'~tox

~ttotrdMM, etc., Paris, Bouchard-Huzard, t vo). in-8,
<S4t. A. Gebin, 3MrM)-t et vert d MM. Paris, Niclaus
et C", i87!i, i vol ia-H, avec fig. L. Pasteur, <e<Mala-
<!<« fM< vers à <me, vol. in-S, avec p!anehet, Uthochro-
miea, photocraphiet; Paris, Gauthier-Villars, 1870.
L. Roman, Manuel du magnanier, Paris, Gauthier-Villars,
t vol. in-iï, i876; cet ouvrage est un excellent eiposé des
méthodes de M. Pasteur. Parmi les publications périodi-
lues relatives à la aéricieuiture, mais qui sent principale-
<nent industrielles et commerciales, nous devons citer le
Moniteur de, MM<, publié à Lyon, et le Progrès tMrMo~c
et MKtMtn'e!, journal tpéeial de la sériciculture, de la viti-
Otiture.ete., publié à Avignon.«Iture,etc., publié i Arignon.

[Maurice Girard.]

VERTÉBRÉS. Zoologie, IV. Les ani-
maux les plus élevés en organisation ressemblent

beaucoup à l'homme par les points essentiels de
leur structure; ils ont, comme ce dernier, des

organes de mouvement pairs et disposés symétri-
<)nement par rapport à t'aie du corps, un appa-
reil circulatoire très complet, composé d'un or-

gane propulseur ou ftEM' offrant au moins deux

cavités, et de vaisseaux, veines et <!)MrM, qui
charrient du sang rouge comme l'homme, ils

possèdent des organes des sens qui, pour la plu
part, sont logés dans la tête, et, en rapport avec
h supériorité de leur intelligence et le dévelop-
pement de leurs facultés, ils ont un système ner-
veux compliqué, formé non seulement de nerfs et
<<e ganglions, mais encore d'un axe central occu
pant la région superieure ou dorsale. Cet aie est

continu d'une extrémité du corps à l'autre, mais il

présente, en général, trois parties aussi distinctes

par leur structure que par leurs fonctions un

cerveau, un cervelet et une moelle épiniere en

outre, it est protégé contre les chocs extérieurs

par un étui solide, fortement incrusté de matières

calcaires. La portion antérieure de cet étui n'est

autre chose que la botte crânienne, qui renferme
le cerveau et le cervelet, et les portions médiane
et postérieure consistent en une série de pièces
osseuses, empiiées les unes sur les antres, percées
chacune d'une large ouverture pour donner pas-
sage à la moelle épiniere, et munies de saillies,

d'apophyses sur lesquelles des muscles viennent

prendre leurs insertions. Chacune de ces pièces
est une vertèbre, et leur ensemble constitue la co-

~M?tCM)'MA)a<e;deiavienttcnomde Vertébrés qui
a été appliqué à tons les animaux supérieurs qu.
offrent cette organisation. A la colonne vertébrale
se rattachent, directement on indirectement, d'au-
tres pièces osseuses, de formes diverses, dont les
unes sont fixes et les autres mobiles, et qui pro-
tègent les organes essentiels en même temps
qu'elles fournissent des bases et des leviers pour
l'appareil de la locomotion. En avant, c'est le

crâne, dans lequel on peut retrouver à l'origine
les mêmes éléments que dans les vertèbres, et

qui a pour dépendances les os de la face et des

mâchoires plus bas, c'est la ceinture scapulaire,
formée des omoplates, des clavicules, et parfois
d'une paire d'os supplémentaires qu'on appelle
les coracoidiens puis c'est la cage thoracique,
constituée par le sternum, les côtes, et une por-
tion de la colonne vertébrale; plus loin encore,
c'est le bassin, résultant de la soudure plus ou

moins complète d'une autre portion de cette même
colonne avec les iléons, les Ischions et les pu-
bis. Sur la ceinture scapulaire s'articule de chaque
coté le membre supérieur, dans lequel on distin-

gue, lorsqu'il est développé normalement, un hu-
mérus ou ot du &)w, un radius et un cubitus ou
os de l'avant-bras, des os du carpe, des métacar-

piens et des phalanges, ou <M de la main. De

même, sur le bassin s'articule le membre infé-

rieur, composé du fémur ou os de la cuisse, du

tibia et du péroné ou os de la jambe, des os du

tarse, des métatarsiens et des phalanges, ou os du

pied. Telle est, chez les vertébrés supérieurs, la

structure de la charpente osseuse ou du squelette
intérieur, comme on l'appelle quelquefois par

opposition au~MeMh'e.c~rMMrdes insectes et des

crustacés. Mais chez les vertébrés inférieurs ce

type fondamental se trouve singulièrement altéré
chez les poissons, certaines parties ~<t squelette
restent déjà à l'état cartilagineux, et chez un ani-
mal singulier qu'on nomme l'Amphioxus, on voit

subsister pendant toute la-vie une ligne de tissu

utriculaire ou corde dorsale, qui, chez tous les

autres vertébrés, disparaît de très bonne heure

pour faire place aux vertèbres. D'autre part, chez

les poissons, il n'y a plus en apparence ni mains,
ni pieds, ni bras, ni Jambes; les membres anté-
rieurs et postérieurs sont profondément transfor-

més en deux paires de nageoires, plus ou moins

rapprochées, auxquelles viennent s'ajouter une

nageoire caudale à l'extrémité postérieure ot une

nageoire dursale sur le milieu du dos la ceinture

scapulaire est elle-même considérablement mo-

dinée, et la ceinture coxale (ou bassin) est réduite
à quelques pièces, tandis que la tête présente, an

contraire, une complication inusitée et se com-

pose d'une foule d'os dans lesquels il est bien

difficile de retrouver les os constitutifs du crâne

humain. Chez certains reptiles, les serpents, il

n'y a plus de traces de membres; chez d'autres, les

chéioniens ou tortues, au contraire, les membres

nnt une forme à peu près normale, mais, en cas

de danger, ils peuvent ordinairement les rentrer,
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<)e même que la tête, dans une sorte de boîte ou cl

carapace qui résulte de l'ossification de certaines s~

parties des téguments et de l'union de ces parties g

à quelques pièces du squelette. Enfin, chez les 1'

oiseaux, les transformations de la charpente in- d

térieure sont, à certains égards, aussi importantes, p

l'extrémité du membre inférieur se simplifiant a

beaucoup et n'étant plus destinée qu'à fournir des

points d'insertion aux grandes-plumes de l'aile; ti

t'extrémitédu membre postérieur s'allongeant dans t

la portion tarsienne et se terminant par quatre e

doigts au maximum la teie, enfin, subissant des d

changements dans la forme et l'articulation des a

os de la face et dans la structure des os, des mâ- n

choires, recouvertes par un étui corne, e

On voit par tous ces exemples que les animaux g

qui, l'exception du seul ~~A:a.E! possèdent e

<:e caractère commun d'avoif l'axe du système c

nerveux protège par des pièces osseuses ou ver- [

tèbres superposées, diffèrent souvent beaucoup les (

uns des autres sous le rapport de la conformation i

du squelette. Ils varient aussi sous le rapport de t

la disposition du système nerveux, les dimensions t

relatives des diverses portions de l'axe central n'é- ) J

tant pas toujours les mêmes. Chacun sait, en 1

effet, que chez l'homme, le singe, le chien ou le

cheval, le cerveau est beaucoup plus volumi-

neux et plus compliqué que chez les poissons chez

ces derniers, en revanche, les lobes optiques

acquièrent un développement qu'on n'observe

pas chez les mammifères. Ceux-ci ont en

outre les hémisphères du cerveau réunis par
un corps calleux (V. jfaMm:/&'es) et couverts de

circonvolutions, tandis que les vertébrés inférieurs

sont privés de corps calleux et ont les hémisphères

compJètement lisses. Chez l'~mpAzo.EM~, enfin,

l'axe nerveux central offre, d'un bout à l'autre, à

peu près la même structure.

En passant de l'homme aux derniers représen-
tants de la classe des poissons, on constaterait des

dégradations analogues dans les organes des sens,

considérés non pas isolément, mais dans leur en-

semble on en constaterait également dans le sys-

tème digestif. En effet, si, chez l'homme, l'estomac

est toujours une poche bien distincte du reste du

tube alimentaire, si chez le bœuf cette poche se sub-

divise en plusieurs réservoirs plus ou moins indé-

pendants les uns des autres, chez le poisson ou le

serpent, au contraire, l'estomac tend & se con-

fondre, d'une part avec l'oesophage, de l'autre avec

l'intestin Les glandes variées qui versent leurs

produits dans diverses portiona du canal digestif

chez les mammifères, sont aussi moins nombreu-

ses et moins compliquées chez les poissons. Enfin,

la cavité buccale n'est pas, à beaucoup près, dis-

posée de la même façon. Elle s'ouvre en dehors

tantôt par une petite fente munie de cirrhes,

comme chez l'~MpAi'o~M~, tantôt par un large hia-

tus tantôt elle est pourvue de dents nombreuses,

comme chez les requins, tantôt elle est garnie en

avant de plaques cornées qui peuvent s'opposer
l'une a, l'autre et constituent un bec, comme chez

les oiseaux. Les dents elles-mêmes n'ont pas tou-

jours le même aspect, la même structure, le même

mode d'attache chez l'homme et chez les mam-

mifères supérieurs, elles sant solidement implan-

tées dans les mâchoires et offrent trois formes

principales, suivant qu'elles doivent couper, dé-

chirer ou broyer les aliments. Chez les poissons,
au contraire, elles sont disséminées souvent, non

seulement sur les mâchoires, mais sur le palais
et le pharynx, elles n'ont point de racines et
sont parfois taiHécs toutes sur le même modèle.

Il y a des vertébrés qui respirent au moyen de

poumons, c'est-à-dire de masses celluleuses logées
dans le thorax et recevant de l'air dans leur inté-

rieur par l'intermédiaire d'une tracbce-artere il

y en a d'autres qui respirent au moyen de bran-

chies, c'est-à-dire de panaches très. riches en vais-

seaux sanguins et qui empruntent à l'eau l'oxy-

gène nécessaire à leur existence. Parfois même
l'animal possède successivement ces deux modes

de respiration, ayant d'abord des branchies, puis

perdant ces organes & un moment donné pour

acquérir des poumons.
A l'exception de r.~fxpM<M:Mj dont les grands

troncs vasculaires ont des pulsations rythmiques,
tous les vertébrés ont un coeur dont les contractions

entretiennent la circulation régulière du sans

dans les vaisseaux. Ce cœur, placé dans la partie
antérieure de la cavité viscérale, près de la ligne

médiane ou sur cette ligne, est de forme conique
et subdivisé en loges dont le nombre varie dun

groupe à l'autre chez les mammifères, en effet.

et chez les oiseaux, il y a quatre de ces cavités,

deux oreillettes et deux ventricules, et les deux

moitiés du cœur, la moitié gauche et la moine

droite, sont nettement séparées chez la grande

majorité des reptiles,,les deux ventricules com-

muniquent, et chez les poissons il n'y a plus que

trois cavités, deux oreillettes et un ventricule. De

même, les gros troncs artériels ou veineux qui

partent du cœur ou qui s'y rendent offrent dans

leur disposition des différences sur lesquelles il

serait trop long d'insister ici, et qui sont en rap-

port avec la conformation des organes respira-

toires.

Il n'est pas jusqu'aux téguments qui n'offrent

dans la série des animaux vertébrés des change-

ments importants. Ici, comme chez les carnas-

siers, les ruminants, le corps est couvert de poits

plus ou moins serrés; là, comme chez les oiseaux,

il est revêtu de plumes ailleurs, comme chez les

serpents ou les poissons, il est garni d'écaillés
ailleurs encore, comme chez les grenouilles, il

est complètement dénudé.

Enfin, et c'est là un point essentiel à noter, cer-

tains vertébrés donnent le jour à des petits vi-

vants, tandis que d'autres pondent des œufs les

uns, en naissant, ont déjà, avec des dimensions

réduites, la forme générale qu'ils conserveront

durant toute leur existence, tandis que les autres

subissent plusieurs changements, plusieurs méta-

morphoses.
En tenant compte de toutes les particularités

que nous venons de signaler rapidement, on peut

successivement séparer les vertébrés des autres

animaux et établir parmi eux un certain nombre

de catégories. On caractérisera, par exempte,

d'une manière suffisante, cette classe du règne

animal en disant les vertébrés sont des animaux

pourvus d'un squelette interne cartilagineux ou

osseux, qui, réduit à sa forme la plus simple,

consiste en une série de pièces ou vertèbres su-

perposées et munies d'appendices embrassant
d'une part l'axe nerveux, de l'autre les organes
de la vie végétative ils ont, au ptus, deux paires
de membres, et les parties de leur corps sont,

pour la plupart, disposées symétriquement àdroitc

et à gauche d'un plan passant par la colonne ver-

tébrale.

Parmi les vertébrés, il conviendra d'établir en-

suite deux grandes catégories renfermant, l'une.

des animaux qui n'ont de branchies à aucune épo-

que de leur vie, qui se développent dans une,

poche membraneuse nommée amnios, et possèdent

avant leur naissance un organe particulier servant

àlarespiration etappelé vésiculeallantoide; l'autre

des animaux qui, durant toute leur existence, o~'

du moins pendant leur jeune âge, respirent avec,

des branchies, qui n'ont point d'allantoide, et ne
se développent pas dans une poche membraneuse.

Dans la première catégorie prendront place len

~tMMKt'/ffM, les 0!'Mf<M~ et les Reptiles; dans b

seconde, les Batraciens et les Poissons. Les carac-

tères qui permettent de distinguer ces diverses
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classes se trouvent mentionnés dans les article:
consacrés à chacun de ces groupes; nous n'avons
donc pas à les indiquer; nous rappellerons seule.
ment que les Mammifères sont des vertébrés don~

le corps est plus ou moins couvert de poils et qui
donnent le jour à des petits vivants; que les Oi.
seaux portent des plumes, ont les membres anté
rieurs transformés en organes de locomotion

aérienne, et pondent des œufs que les Reptiles
ont le corps nu ou garni d'éeaiitef), qu'ils sont

pour la plupart organisés pour ramper à la surface

du sol, qu'ils ont le sang froid, et sont, comme les

oiseaux, ovipares ou tout au plus ovovivipares
que les Batraciens respirent d'abord par des bran-

chies et ressemblent plus on moins à des poissons,
mais acquièrent avec l'âge des organes de respira-
tion aérienne et qu'enfin les Poissons sont essen-

tiellement conformés pour une existence aquati-
que, qu'ils ont des branchies, une peau nue ou

écailleuse, des membres transformés en nageoires,
et qu'ils pondent des oeufs en nombre considé-

rable. [E. Oustalet.]
VETEMENTS. Hygiène, VIII Connais-

sances usuelles, IX. On donne le nom de vête-

ments aux pièces d'habillement dont l'homme se
revêt pour se protéger contre les agents extérieurs.

Les portions de l'habillement qui ne servent qu'à
la parure constituent des objets de toilette.

Les principales matières dont on fabrique les
vêtements sont le chanvre, le lin, le coton, la soie,
la laine, le poil de divers animaux, les fourrures,
le cuir, les plumes, etc.

L'usage des vêtements modifie profondément la

vitalité par leur influence sur la température du

corps et sur le fonctionnement de la peau.
On peut dire que le vêtement constitue pour

l'homme une sorte de climat artificiel. Grâce à lui
on supporte sans souffrir les alternatives des sai-

sons, et l'on peut vivre dans des régions trop
froides pour l'homme nu.

Tous les corps rayonnent autour d'eux de la
chaleur. Ceux qui sont plus chauds que le mi-
lieu qui les entoure se refroidissent ceux qui
sont plus froids s'échauffent en absorbant une

portion du calorique rayonné autour d'eux. Le

pouvoir absorbant dépend pour chaque corps de
la matière qui le compose et de t'état de sa sur-

face. Toutes choses égales d'ailleurs, une surface

polie absorbe beaucoup moins qu'une surface ru-

gueuse ou mate. Quant à la matière elle-même,
on dit qu'elle conduit bien ou mal la chaleur sui-
vant qu'elle permet au calorique do se propager
plus ou moins rapidement dans sa masse. Le

pouvoir conducteur du calorique est considérable

dans les métaux et très faible dans certaines sub-

stances comme le bois, le lin, le chanvre, la laine,
la soie, l'air sec.

L'air étant un mauvais conducteur du calorique,
les tissus épais, feutrés et tégers, formés d'ail-
leurs de fibres mauvaises conductrices, forment
une excellente protection pour empêcher le corps
de perdre sa chaleur propre ou pour le garantir
contre la chaleur extérieure. Pour la même raison,
deux ou trois vêtements d'étoffé mince, super-
posés, garantissent mieux qu'un seul d'une épais-
seur triple, car entre chaque vêtement il reste
une couche d'air mauvaise conductrice.

En supposant des tissus parfaitement Identiques,
comme nts de trame et de chalne, mode de tissage
et apprêt, on peut classer les matières pre-
mières, quant à la puissance de leur pouvoir
conducteur, dans l'ordre suivant lin, coton,
soie, laine. Les étoffes de laine sont donc théo-
riquement les plus chaudes. En pratique elles le

sont d'autant plus, comparées à celles de coton,
de lin, de soie, qu'ellea sont d'ordinaire composées
''H fils plus gros et façonnées de manière à empri-
sonner beaucoup d'air. Les édredons de plume et

surtout de duvet doivent leur pouvoir calorifique
ou plutôt conservateur du calorique à la matière
elle-même et à l'énorme quantité d'air qu'elle re-
tient. Les toiles fines de lin constituent, au con-

traire, les vêtements les moins protecteurs.
On sait que la couleur d'une même substance

influe sur la rapidité avec laquelle elle absorbe
ou perd le calorique. Voici une expérience très

simple qui le démontre. Entoure! la boule d'un
thermomètre avec une étone de laine noire et

placez l'instrument auprès d'un foyer de chaleur
à peu près fixe, comme une lampe à pétrole.
Notez le temps qu'il faudra pour que le liquide
monte, par exemple, de 10 à 50 degrés. Essayer
ensuite successivement des enveloppes d'an tissu:

semblable, mais teintes en vert foncé ou en ocar-

late, vous trouverez qu'il faut un cinquième de

temps en plus enfin, avec de la laine blanche,
le temps de l'expérience sera doublé. Par consé-

quent, la laine blanche s'oppose deux fois mieux

que la laine noire à réchauffement de notre corps
par les rayons solaires, et à la déperdition de
notre chaleur propre quand nous sommes dans un
milieu froid.

A pouvoir conducteur égal et soumis à un fa-

çonnage identique, les tissus varient en outre,
comme corps protecteurs, par leurs propriétés
hygrométriques.

Il faut considérer à un double point de vue

l'l)ygrométricité des vêtements. La matière dont
ils se composent absorbe naturellement une cer-
taine quantitéd'eau dont on nepeut les débarrasser

que par le séchage à l'étuve c'est l'eau hygromé-
trique proprement dite. Elle n'est pas perceptible
à la main, comme humidité, mais elle contribue
& rendre le tissu bon conducteur. Ainsi la toile
de lin séehée à l'étave semble plus chaude, jus-
qu'à ce qu'elle ait de nouveau absorbé son ea<t

hygrométrique. Les tissus peuvent, en outre,
se charger d'eau interposée qui s'y trouve re-
tenue par capillarité. Cette humidité est sensible
à la main, et lorsqu'elle atteint un certain degré'
on peut l'expulser par expression.

La puissance hygrométrique du coton est supé-
rieure à celle du lin celle de la laine est plus
grande que celle du coton. Il en résulte qu'une
étoffe de lin tend à perdre par évaporation l'eau

qu'elle a absorbée, et que cette évaporation devient
une cause de refroidissement considérable, tandis

qu'une étoffe de laine n'a pas la même tendance
à se débarrasser promptement de son humidité,
et ne cause pas un refroidissemeut aussi rapide,
aussi dangereux. Si l'humidité des vêtements pro-
vient de la sueur, il est évident que pour obte-
nir sa complète évaporation il faudra que les tissus

empruntent au corps une certaine quantité de calo-

rique. Mais si l'évaporation a lieu lentement, les.
actions vitales suffiront pour réparer cette perte au;
fur et à mesure, tandis que s'il y a déperdition

rapide, l'équilibre se trouvera rompu et il en résul-
tera des accidents rhume, fluxion de poitrine,
rhumatisme, etc.

En s'opposant au rayonnement libre du calo-

rique humain, les vêtements produisent, dans les

climats tempérés et froids, une notable économie
dans les combustions qui servent à l'entretenir.
Des vêtements chauds remplacent donc une cer-
taine portion de nourriture. C'est là un fait im-

portant à signaler. Cette quantité de nourriture

économisée coûterait beaucoup plus que les vête-

ments chauds qui empêchent d'en avoir besoin.

Pour les gens pauvres il n'y a donc pas à hésiter.

Tous les efforts doivent tendre a se procurer,
pour l'hiver, des vêtements suffisamment protec-
teurs c'est une bonne économie d'argent et sur-
tout de santé. Or, pour lepauvre, toute économie

de santé entraine une économie d'argent.
On peut suppléer à la protection de vêtements
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chauds, en hiver, par une nourriture appropriée,
riche en carbone (amidon, sucre, et principalement
matières grasses), et par un exercice violent. Mais

pendant le repos qui succède à cet exercice, le

corps est plus sensible que jamais à l'impression
du froid, et il importe de prendre des précautions

exceptionnelles.
Pour acquérir son développement normal, la

peau humaine a besoin des actions combinées de

l'air et de la lumière. Sous leur influence elle

acquiert son maximum de vitalité. Les vêtements,

s'opposant presque complètement à l'action de la

lumière, et partiellement à celle de l'air, produi-
sent un étiolement de la peau. Celle-ci, décolorée,

amincie, devient trop sensible aux intempéries, et

cette dégénérescence contribue pour une bonne

part à la formation des tempéraments lympha-

tiques et des constitutions anémiques. Ce sont là

des résultats inévitables de la vie civilisée. Pour

compenser leur effet dépressif, il faudrait recou-

rir à une sorte d'entrainement méthodique.
Les enfants et les vieillards produisent norma-

lement moins de chaleur que les adultes. De là

résulte pour eux la nécessité de s'abriter plus
que ceux-ci. Les femmes, même adultes, sont assu-

jetties au même besoin de protection plus grande.
Malheureusement des habitudes de coquetterie

empêchent le plus grand nombre d'entre elles de

se conformer aux exigences de leur nature. L'in-

suffisance des vêtements a des conséquences plus
fâcheuses pour la femme que pour l'homme. On

ne saurait donc trop regretter de la voir sacrifier
sa santé et celle de sa postérité aux exigences de

modes qui compromettent la bienséance et l'hon-

nêteté en même temps qu'elles bravent les indi-

cations do l'hygiène.
Un des progrès les plus importants de la civili-

sation en ce qui concerne les vêtements a été

l'introduction et la généralisation de l'usage du

linge de corps. D'après M. Fleury, on commença
sous Auguste à porter des chemises de lin; mais

les riches seuls pouvaient alors se permettre ce

luxe, qui ne se généralisa que très lentement,

même dans les classes aisées. En France, au

Xt* siècle, la chemise était encore un objet de

grand luxe. Salomon, duc de Bretagne, ne trouva

pas de plus beau présent à faire au pape Adrien Il

que trente chemises filées et tissées par ses vas-

saux. Au xv' siècle, on prétendait que la reine
Marie, femme de Charles VII, était seule à avoir

plus de deux chemises dans sa garde-robe.
La toile de coton est de beaucoup préférable à

celle de lin ou de chanvre pour les pièces d'ha-
billement en contact avec la peau, parce que fe

coton est plus mauvais conducteur du calorique.
La chemise doit être d'un tissu un peu lâche, mais

épais, afin d'absorber facilement la sueur. La cre-

tonne sans apprêt convient très bien pour cet
usage. A mesure que la sueur s'évapore, elle laisse
dans le tissu des matières solides qui s'y accu-
mulent avec le produit graisseux des glandes
sébacées de la peau et des débris de l'épidermo.
Ces matières se décomposent rapidement etdonnent
naissance à des produits remarquables par leur
odeur désagréable et leurs propriétés irritantes.
Il importe donc de renouveler souvent le linge
de corps. Ce que nous venons de dire s'applique
naturellement au caleçon, vêtement indispensable
aux deux sexes, et plus encore aux bas ou
chaussettes qui se trouvent très promptement
saturés de produits odorants et nuisibles. Malgré
les avantages du linge comme vêtement en con-
tact avec la peau, il faut reconnaltre que la laine
excite davantage son activité, sa vitalité, et rend

moins impressionnable l'appareil respiratoire.
Aussi, chez les individus prédisposés aux bron-

chites, pneumonies, pleurésies et surtout aux

tubercules, l'emploi de la laine sur la peau offre

un avantage incontestable. Toutefois i!s pourraient,

pendant les grandes chaleurs, remplacer les gi-
lets et caleçons de flanelle par d'autres en tricot
de coton.

L'usage des bretelles élastiques pour soutenir
le pantalon devrait être exigé dans tes écoles, col-

lèges, casernes, etc., et il importe de le recomman-
der dans les familles. Elles offrent, il est vrai, quel-

ques inconvénients. Leur pression tend à. faire
baisser les épaules et à plier la taille il faut
s'habituer à contrebalancer cette tendance, surtout

pendant la croissance, par une position droite et
des exercices réguliers. Mais l'usage de la ceinture
maintenant le pantalon par une pression énergique
à la base du thorax est beaucoup plus dangereux. La
ceinture gêne les mouvements respiratoires, trou-

ble la digestion, favorise le développement des her-

nies et peut causer la congestion du cerveau. Ce que
nous disons de l'étroite ceinture destinée à retenir
le pantalon ne s'applique pas à la bande large
d'étoffé souple et résistante dont on entoure les
reins et une partie de l'abdomen. Celle-ci, quand
elle n'est pas trop serrée, est un vêtement utile aux.
hommes qui se livrent à des travaux pénibles.
Elle soutient les viscères abdominaux et donne un-
solide point d'appui aux muscles pendant un effort

énergique. Ces ceintures
protègent en outre du.

froid l'abdomen, qui est tres sensible aux varia-
tions de température.

La constriction causée par les jarretières au-
dessous du genou empêche la circulation dans les
membres inférieurs et devient fréquemment la
cause de varices qui produisent parfois des ulcères
incurables. La seule manière hygiénique de sou-
tenir les bas consiste à les attacher au caleçon par
des liens un peu élastiques.

Depuis assez longtemps déjà on a remplace
t'habit par la tunique dans les collèges et dans
l'armée. Les résultats hygiéniques ont été nota-
bles. Il y a eu diminution des maladies causées

par le refroidissement de l'abdomen.
Voici quelles sont les conditions hygiéniques de

la chaussure. La semelle doit avoir pour dimen-
sions le dessin laissé sur une feuille de papier
par un crayon qui suit les contours du pied sup-
portant tout le poids du corps: elle doit en outr~
être à la fois dure, élastique et imperméable. Le
cuir de l'empeigne doit être perméable aux gaz, et
aussi imperméable à l'eau que possible. Un talon
de 1 à 2 centimètres suffit pour assurer un soulier

arqué à la voûte plantaire. S'il atteint les dimen-
sions renouvelées des modes de la cour de

Louis XV, il rend la démarche disgracieuse, fausse

l'aplomb des jambes et du bassin, expose aux

chutes, aux entorses, et s'oppose à une marche

prolongée. L'emploi des hauts talons est une
excentricité d'autant plus regrettable que, sans
illusionner sur la stature de celles qui en font

usage, ils diminuent leurs grâces naturelles, les

exposent à des accidents, et surtout contribuent à
t'étiolement féminin qui est un des plus grands
malheurs de notre temps. De plus les femmes
adoptent, toujours par coquetterie, des chaussures
en cuir très mince ou en étoBe, qui ne protègent
le pied ni contre le froid ni contre l'humidité

c'est là une des causes des maladies si fréquentes
de leur sexe, maladies qui résultent presque
toujours d'habitudes anti-hygiéniques.

spéciale.Le corset mérite une attention toute spéciale.
La plupart des hygiénistes se sont élevés contre
l'usage de ce vêtement, qu'ils auraient voulu pros-
crire. Voici, en résumé, les griefs cités contre lui

excoriations aux hanches, aux aisselles; difficulté
de la plupart des mouvements du corps atrophie
des muscles devenus inactifs; abaissement et rap-
prochement permanent des côtes inférieures
rétrécissement de la base du thorax; réduction

des cavités de la poitrine et de l'abdomen refouf
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lement do diaphragme; compression 'des pou-

mons, du coeur, de l'estomac, du foie et des

antres viscères abdominaux, surtout après te repas;

aggravation des prédispositions aux maladies de

ces organes; palpitations de cœur; embarras de

la circulation, congestionst gastralgie, constipa-

tion, déformation du foie troubles de toutes tes

fonctions abdominales.

JI n'y a rien d'exagéré daM ce réquisitoire. Le,

torset, cependant, plaide jesdreonstMces atté-.

cuantes et met en ayant, comme sa principale,
raison d'être, la faiblesse de la femme. Etant

donne, en effet, une femme étiolée, anémique,

dégénérée, telle que la produit la. vie civilisée de

notre temps, le corset est un palliatif de sa fragi-

lité. Mais ce remède présentamt tous les inconvé-

nients que nous venons de
signaler,

il faudrait s'ef-

forcer de mettre les générahoiM nouvelles à même

de s'en passer.
En tout cas, l'hygiène prescrit absolument de

ne commencer l'usage du corset que quand la

femme a complété son développement. Après une

éducation hygiénique, continuée pendant plusieurs

générations, il n'y aurait guère lieu de la faire in-

tervenir. Mais si son emploi était jugé utile par le

médecin, seul juge compétent, il faudrait au

moins que le, corset, au lieu. d'être un instrument

de torture destiné à mouler le corps d'après des

formes conventionnelles, devînt un soutien pour
certains organes, un point d'appui pour les mus-

cles. Pour cela, il devrait sa composer de pièces

plus ou moins Nexiblés et élastiques permettant
tous les mouvements du tronc; par conséquent,
il ne devrait pas comporter de buse rigide.

Le seul avantage du corset, pour une femme en

bonne santé, c'est de prêter un point d'appui

large et résistant pour attacher les jupons sans s

comprimer la base de la poitrine. Ajoutons toute-

fois que si l'obésité devient uné source de gène,
un corset souple muni d'une ceinture abdominale

élastique rend des services incontestables, pourvu

qu'on ne l'emploie que comme vêtement confor-

table, et non pour chercher à dissimuler par la

compression le développement excessif des tissus

adipeux.
Il est bon d'habituer les enfants à coucher la

tète nue et à s'ébattre sans coiffure, dès qu'ils peu-
vent se passer du bourrelet. Les vieillards, même

s'ils n'ont pas la tête dégarnie, doivent la protéger
la nuit par un bonnet de coton et mieux par un

serre-tête qui ne cause aucune constriction. Les

personnes chauves ne doivent pas hésiter a porter

pendant le jour une calotte ou un bonnet grec,
voire même une perruque, pour se ptéserver des

maux de tête, rhumes, névralgies dentaires et ma-

ladies des yeux qui se développent comme con-

séquence de l'action habituelle du froid sur la
tête. Pour l'homme, la coiffqre,la plus gênante et

l'une des moins hygiéniques est le chapeau dit à

hau te forme, qui comprime circulairement la tête,

protège mal les oreilles et surtout les yeux. Le

chapeau de feutre !éger, à foMM un peu haute et

larges bords, est le plus hygiéniqM pendapt l'hiver
en été, le chapeau de paille de même forme le

remplace avec avantage. Quant & la qojtnure des

femmes, on peut dire qu'elle consiste surtout dans
leur chevelure agrémentée de coûteuses et~agiles
fantaisies que les hygiénistes voudraient to<r rem-

placer par un chapeau véritablement, protecteur.
C'est un vœu platonique qu'ils doivent formuler par
acquitde conscience, bien surs de n'être pas écoutés.

Il est évident que les indications sommaires que
nous venons de donner sur les vêtements sont

sujettes à des modifications autres que celles de la

fantaisie, suivant le climat, la saison, les occupa-
tions. Ces modifications constituent une partie im-

portante de l'hygiène des saisons, des climats et
des professions. [D* Sanray.]

VfANDE. – Hygiène, IX; Connaissances usuel-

les, IX. La composition chimique des viandes

comestibles et celle de no~ tissus sont à peu près
identiques. Il en résulte que les viandes sont pour
nous des aliments d'une assimilation prompte
et facile, qui réparent nos tissus sans subir des

transformations compliquées. On leur donne sou-

vent le nom d'aliments p~t~uM
à cause de

cette propriété réparatrice, tandis qu'on appelle
aliments coMt<M<tMMceuï qui servent princi-

palement à entretenir la chaleur du corps, tels

que l'amidon, le sucre, les matières grasses.
La viande on, chair musculaire se compose prin-

cipalement de musculine (analogue à la fibrine du

sang), sous forme de fibrilles rëuniM en fais-

seaut ou fibres
enveloppés

de tissu cellulem.

Entre les fibres et les fibrilles circulent des vais-

seaux, des nerfs. La matière grasse s'y infiltre en

petite quantité, même chez les animaux maigres.
Toute la masse <tt humectée par un liquide qui
contient unpcuValbumine, des sels, et diverses

matières organiques en très petite quantité.

Voici, d'après Bersélius, la composition immé-

diate de la chair dé bœuf, supposée privée de
graisse:

Exu. 77,t7
Fibres ehtmuM, ttitMtut et nerh. i 5,! 0

Tissu tendineux réduetible ou gé-
latine 1,90

Albumine (coMuItbtt). Ï,M
Subattacettolubtet dans l'eau, non

coagutaMes. 1,05

Substances solubles dans l'alcool. i,80

PhMphttede chaut. (!,OS

tOO.OO

Parmi les substances solubles et insolubles se
trouvent l'acide lactique, l'inosite, matière sucrée

analogue au sucre de lait, des sels de potasse, de

soude, de magnésie, de l'oxyde de fer et du sou-

fre.
Les viandes des divers animaux se distinguent,

surtout après ta cuisson, par un arome spécial, en

quantité impondérable, qui agit sur les organes

digestifs a la manière des subtances aromatiques

employées dans la préparation des alimenta. Ces

matières rendent la viande plus sapide, et stimu-

lent la sécrétion des liquides digestifs.
La peau, les tendons, les tissus cellulaires se

changent.en gélatine pendant la coction prolongée.
Cette substance est très peu nutritive. Elle est

surtout abondante chez les animaux jeunes comme

le veau, l'agneau, le-poulet.
La viande de mouton acquiert nn peu avant

l'âge adulte ses meilleures qualités alimentaires.

Plus tard, elle est plus nourrissante, il est .vrai,

mais on la trouve dure, et son arome trop fort est

peu agréable. Pour le boeuf et la vache, l'engrais-

sement deux ou trois ans après l'Age adulte donne

la viande la plus sapide et la plus nourrissante.
Cependant les exigences de la clientèle riche ont
fait adopter l'engraissement avant l'âge adulte de

races dites précoces. La chair de ces animaux est

tendre et succulente toutefois les muscles marbrés

de graisse obligent & consommer une grande

quantité de cette matière. En hiver il n'y a pas

lieu de beaucoup s'en préoccuper, mais l'usage de

viande grasse offre en été de sérieuï inconvé-
nients..

Après une importante discussion entre les mem-

bres de la Société centrale d'agriculture; M. Che-

vreul a résumé en ces termes son opinion au sujet
des qualités alimentaires de la viande de bou'

cherie
a La viande, considérée au point de vue le plus

général,sous le rapport de sa composition immé-

diate, donne lieu à la distinction de deu; matières

constituantes la graisse, et la partie fibrineuse

ou musculaire proprement dite la première fond
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et surnage sur l'eau, la deuxième ne se fond

pas.
« Je prendrai pour terme de comparaison la

viande d'une excellente qualité, provenant d'un

bœuf âgé de à 9 ans qui, après avoir travaillé

comme bête de trait, a été mis l'engrais avant

d'être livré au boucher.

« Cette viande se compose de trois matières

principales une graisse fusible de 35* à 39° une

matière soluble dans l'eau du pot-au-feu, consti-

tuant le bouillon lorsqu'on y a ajouté du sel, etc.;
une matière constituant le bouilli, formée de sub-

stance fibrineuse, de graisse qui n'a pas été sépa-

rée, et de bouillon retenu entre les fibres.

« La viande de bœuf a toujours été pour moi la

viande la plus réparatrice, et, à mon sens, on a

singulièrement, sous ce rapport, trop déprécié le

bouillial'avantagedurôti.
« D'après l'examen de diverses viandes d'animaux

précoces, j'ai observé les faits suivants:

« t°La matière grasse y était, relativement à la

partie fibrineuse, en proportion plus forte que
dans la viande que je qualifie de normale.

2° La matière grasse était plus fusible que
ceile de cette dernière viande. Par exemple une

graisse de brebis précoce était fusible de 29° à 30°,
tandis que celle d'une brebis ordinaire l'était de

S7"a41°.
a 3' La bonne qualité de la viande de bceuf se

manifeste par l'excellence du bouillon au point de

vue de l'arome et de la propriété nutritive.
« 4° La partie fibrineuse de la viande normale

a une ténacité, une résistance à l'action de l'eau

froide, que n'a point la partie fibrineuse de la viande

d'un animal engraissé rapidement. Si générale-
ment la viande de ce dernier est plus tendre, cela

tient à ce qu'il y a plus de matière grasse, à ce

que la partie fibrineuse a moins de résistance et

que le tissu gélatineux est souvent an proportions

plus fortes que dans la première.
« 5° Les viandes produites rapidement le sont

par des animaux qui vivent généralement moins

exposés au grand air et au soleil que les animaux

dont la viande est normale, à mon sens. Les con-

ditions où vivent les premiers ont quelque ana-

logie avec celles qui étiolent les végétaux, et sans

doute elles favorisent plus le développement du

tissu adipeux que le développement du tissu fibri-

neux, et l'on peut ajouter que l'exercice, l'expo-
sition au grand air et au soleil sont très propres
encore à la production des principes sapides et

des principes odorants. je

Les qualités alimentaires des viandes varient

suivant les espèces, les races, les variétés, l'âge,
le mode de nourriture et le procédé d'engraisse-
ment. La meilleure viande se trouve le long de

la colonne vertébrale, à la croupe, aux cuisses et

aux épaules. Celle des jambes, du bas des côtes,
de la poitrine, du cou et de la tête est moins sa-

pide elle est entremêlée de tissus cellulaire et

tendineux qui produisent de la gélatine, matière

presque négligeable dans l'évaluation des qualités
nutritives de la viande, surtout lorsqu'une ébulli-

tion prolongée a rendu ce produit très soluble et

analogue aux sels ammoniacaux, riches en azote,
mais inassimilables par les animaux.

Le dépeçage des animaux de boucherie produit
trois catégories commerciales de morceaux, sa-

voir le train de derrière y compris l'aloyau, le
filet et les parties correspondantes des cotes les

côtes avec les parties CMtiguës des flancs et de la

région de l'épaule; le cou, la tète., la queue, les

jarrets et la partie inférieure du ventre.

Les produits accessoires du dépeçage ou abats
ne possèdent pas, pour la plupart, les qualités nu-

tritives de la viande, mais ils fournissent l'ali-

mr'ntation des ressources qu'il ne faut pas négli-

ger.

Le foie de veau, justement estimé, contient T<

parties d'eau et 20 parties de matières azotées.
Mais cette matière azotée consiste, pour une
bonne part, en albumine et non en musculine.

Le poumon est plus riche encore en matière*

azotées. Pour le rendre agréaMe, il faut une cuis-

son appropriée et un assaisonnement relevé.

Les rognons de mouton sont encore plus riches

en albumine que le foie de veau c'est pourquoi,
si l'on veut en faire un aliment tendre et de facile

digestion, il importe de les faire cuire prompte-
ment, à feu vif, de telle sorte que leur masse

n'atteigne pas une température supérieure à 551.
On calcule que 100 grammes de rognons équiva-
lent à 110 grammes de viande de boucherie de

bonne qualité.
Le cœur est constitué par des muscles maigres,

mais tendres et de bon goût. A poids égal, il pro-
cure plus de matière réparatrice que le meilleur

filet.

La cervelle de mouton renferme pour 100 par-
ties eau, 80; matières azotées, 10; substances

grasses, 8; sels minéraux, 2. Par conséquent, elle
est presque moitié moins nourrissante que le

filet. Mais son action peut être très favorable

dans certaines maladies, parce qu'elle contient

une notable proportion de phosphore sous une

forme immédiatement assimilable.

Les pieds de mouton, de boeuf, de porc n'of-

frent guère, comme matières alimentaires, que de

la peau et des tendons, qui se changent en géla-
tine pendant l'ébullition prolongée à laquelle on

les soumet. Ils ne constituent donc pas un ali-

ment réparateur.
La langue des animaux de boucherie offre à peu

près la composition de la viande grasse des races

précoces.
Immédiatement après l'abattage, la viande est un

peu coriace. Avant de la cuire, il convient d'at-

tendre que les premiers effets de la décomposition
en aient attendri les fibres. En été, un délai de

douze à vingt-quatre heures est suffisant il faut

plus du double en hiver.

L'usage de la viande crue offre rarement des avan-

tages, et, outre qu'il répugne à nos goûts, il

présente le très grave inconvénient de nous expo-
ser à des maladies parasitaires que la cuisson

complète permet toujours d'éviter. L'usage médi-

cinal de la viande crue a presque entièrement

cessé pour ces raisons. Celui des viandes peu

cuites ou saignantes offre encore des dangers,

puisque la couleur rouge prouve que l'intérieur

des morceaux n'a pas subi la température qui
tue les parasites. Pour l'alimentation des hommes

comme pour celle des animaux, il y a tout avan-

tage à cuire complètement les viandes.

Voici ce qui se passe dans la préparation d'un

rôti. Les parties extérieures, brusquement chauf-

fées de 100° à 110°, se contractent, l'albumine se

coagule, ferme les issues par où les sucs pour-
raient s'échapper, de sorte que l'intérieur se trouve

macéré pendant quelque temps à une tempéra-
ture de 50° à 65°. Dans ces conditions, l'albu-

mine des parties centrales n'est pas coagulée,
la

matière colorante rouge (hématosine) n est pas
détruite, mais les fibres sont suffisamment ramol-

lies et l'arome convenablement développé. Au

point de vue gastronomique, le rôti saignant ou

au moins rosé est peut-être le meilleur; mais, au

point de vue de l'hygiène, il faudrait que les par-
ties centrales atteignissent au moins la tempéra-
ture de S0°, à laquelle ne résistent guère les

parasites.
Si l'on plonge la viande dana l'eau bouillante, et

qu'après avoir activé l'ébullition pendant quelques
minutes on continue la cuisson à la température
de 70" environ, on obtient un produit assez sem-

blable à la viande rôtie, sauf l'arôme des parties
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Ottérienres que le rôtissage caramélise. En effet,

l'action de l'eau bouillante coagule l'albumine et

fétrécit les fibres de la surface, de sorte que les

sués se trouvent emprisonner. Dans ce cas, H est

-évident que le bouillon ne possède pour ainsi dire

aucune valeur nutritive.

Si, au contraire, on met la viande dans l'eau

Jroide et que l'on élevé lentement la température,

la coagulation de l'albumine n'a lieu qu'après la

~issotution d'une certaine quantité de matières

sapides et nutritives, de sorte que l'on a de bon
bouillon.

Lorsque l'on recueille, au moyen d'un appareil

distillatoire, les produits volatils qui s'échappent

.d'un pot-au-feu sans tégumes, on constate la pré-
<ence des matières suivantes ammoniaque, acide

sulfhydrique, acide analogue à l'acide acétique,

principe odorant variable selon l'espèce de viande

.employée.
Pour apprécier à leur juste valeur les qualités

nutritives du bouilli, i) suffit de constater quelle

_perte la viande subit pendant )a préparation du

pot-au-feu. On obtient du même coup la vateur

-nutritive du bouillon.

Après sept heures d'ébuUition (deux seulement

,pour les légumes), un litre de bouillon présente

Ie

la composition suivante

1

La viande n'a donc fourni à un litre d'excellent

'bouillon que 10 à 12 grammes de matières ali-

mentaires dans lesquelles la gélatine entre pour

huit dixièmes. Voilà à quoi se réduit la valeur

nutritive du bouillon. Mais il contient quelques

sels de la viande et des principes aromatiques qui

jouent un rôle important comme stimulants des

fonctions digestives c'est en cela que réside son
incontestable valeur.

Les bouchers ont cherché à faire croire que
les os améliorent le bouillon. Ils n'y apportent

qu'une petite quantité de matière grasse et de

gélatine.
La viande abandonnée à elle-même subit assez

promptement la fermentation putride. Cette fer-

mentation l'attendrit et développe l'arôme du gi-

bier. De là l'usage de manger certaines viandes

avancées ou faisandées, c'est-à-dire à l'état d'un

Yaisan qui, suspendu par la tête, se détache par
suite du ramollissement des tissus. A part la

répugnance que peuvent inspirer les viandes à

-demi putrénées, it semble prouvé qu'une cuisson

complète les rend inoffensives. Il en est de même

des animaux atteints d'affections contagieuses ou

tnocutabtes.
Mais si la viande est soupçonnée de contenir

des germes de ver solitaire ou des trichines, il

faut veiller avec un soin scrupuleux à la coction

parfaite de tontes les parties. Pour cela on évite

d'employer
des morceaux épais, et l'on prolonge

ébullition pendant plusieurs heures.

Les viandes cuites subissent une putréfaction

spéciale. Elles sont d'ordinaire envahies par des

moisissures, et l'on constate souvent des accidents

causés, selon tonte apparence, par cette végétation

microscopique.
La quantité de viande de boucherie consommer)

en France ne dépasse guère 50 grammes par
jour et par individu. Cette ration insuffisante est
d'ailleurs très inégalement répartie, car dans les

grandes villes la consommation atteint 200 gram-

mes, tandis que dans les campagnes la viande
constitue un extra réservé pour les jours de fête

et les périodes de travaux extraordinaires. Dans
les campagnes, l'usage du lait sous toutes ses for-

mes compense assez bien le déficit de viande dans

la ration alimentaire.

Pour augmenter la consommation de la viande

dans les pays qui n'en produisent pM suffisam-

ment pour les besoins de la population, ii faut

recourir à des moyens de conservation qui per-
mettent de la transporter sans altération sensible.

L'action du froid, surtout dans une atmosphère

sèche, est le seul moyen connu pour conserver

longtemps la viande sans attérer ses qualités. En

pratique, la question de conservation par le froid

artificiel consiste à trouver les procédés les plus

économiques. Dans des navires aménages à cet

effet, on a transporté en Europe des viandes de

l'Amérique du sud et de l'Australie. Les essais

ont été assez satisfaisants pour engager à les

poursuivre.
Dans t'Amérique du sud, on découpe la viande

en minces lanières que l'on sèche rapidement au

soleil. Le tasa;o ainsi préparé, conservé en un

lieu sec, constitue un aliment un peu odorant,

souvent coriace, mais dont on se contente en l'ab-

sence de viande fraîche. La dessiccation opérée

dans des appareils spéciaux permettrait sans

doute d'obtenir un produit plus uniforme, dé-

pourvu de toute mauvaise odeur. Pour le conser-

ver longtemps, ii suffirait de le comprimer dans

des récipients convenables maintenus bien fer-

més et à t'abri de l'humidité. La viande séchée,

moulue et comprimée à la presse hydraulique

sous forme de tablettes, pourrait se conserver

indéfiniment, si on recouvrait chaque tablette d'une

couche protectrice imperméable.
Le procédé le plus pratique pour conserver les

viandes cuites destinées à de longs voyages con-

siste à les renfermer dans des bottes de fer-blanc

que l'on fait chauffer dans des appareils appro-

priés. Le couvercle de la boîte est percé d'un

petit trou. Quand le contenu entre en ébullition,

la vapeur se dégage avec force par cet orifice. On

retire alors la boite, on bouche le trou au moyen

d'une goutte de soudure, et la vapeur intérieure,

en se condensant, ne laisse pas entrer d'air, de

sorte que la fermentation ultérieure est impos-

sible (V. Conserves a~tm~atrM).

On vend sous le nom de bouillon concentré,

extrait de viande, etc., des préparations au moins

suspectes. Les meilleures ne peuvent que rempla-

cer assez mal le bouillon lorsqu'il est impossible

de se le procurer. Quant à l'extrait de viande

vendu 40 francs le kilogramme, it fournit à raison

de 1 fr. 40 le litre un liquide qui n'est, en réalité,

qu'une solution de gélatine additionnée d'une très

bible quantité des éléments actifs du bouillon.

Dans les ménages, it est utile, en été surtout,

de pouvoir conserver pendant plusieurs jours les

viandes cuites ou crues. Voici un procédé aussi

simple que pratique. Dans un vase imperméable

muni d'un couvercle bien ajusté, on dispose les

morceaux à conserver, en ayant soin de les isoler

autant que possible. Pour cela it est bon d'em-

ployer des assiettes en fil de fer galvanisé. A la

partie inférieure du vase on place un petit

récipient à large ouverture dans lequel on

verse une quantité d'acide acétique pur euttt-

sante ponr que ses vapeurs remplissent tout le

vase. On ajuste avec soin le couvercle, et pour

Supposons un pot-au-feu composé comme suit

yiandea~eetesM. 4k.

K{:umea. ik!i.

Sel biane. tOO gr.

Eau. 995 gr. 600

Substance organique séchée )96 9t7
SduotuMt! iC 7M

Se)strè!peuaotublm. 0 539

iOtigr.780

Sur les 28 grammes d'extrait total on trouve

JOgr.pro~eBMt du employé.
<oà)!– <)e).t~iMde.

6à7– deslégumes.
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plus de sûreté on colle autour une bande de

papier. Les vapeurs d'acide acétique tuent les
ferments, et la viande se conserve sans autre alté-

ration qu'unpetitgoùtaigreletqu'on lui fait perdre

M l'exposant à l'air ou par une nouvelle cuisson.

La composition chimique des viandes de volaille

<t de gibier diffère peu de celle des animaux de
boucherie. Cependant la chair du gibier contient

moins d'albumine et surtout de matières grasses.
Ses fibres sont plus denses, son arome plus déve-

loppé. Elle nécessite une mastication plus com-

plète, et sa digestion provoque parfois une sorte

de mouvement fébrile passager. [D' Saffray.]
VIF. Zoologie, I; Botanique, L Les corps

qui composent le monde nous apparaissent comme

partages en deux grandes catégories ceux qui
sont doués de vie et ceux qui en sont dépourvus,
les corps vivants ou organisés, et les corps ~t'M~

ou inorganiques. Qu'est-ce donc que cette qualité
commune aux premiers, qu'on appelle la vie, et

qui sert de base à cette division fondamentale

dans l'étude de la nature ?

Nous ne saurions commencer par définir la vie

cette définition supposerait déjà la connaissance

de son objet, et ne peut être qu'une conclusion,
non un point de départ. Quant à la question de

l'origine de la vie, le cadre limité de cet article

ne nous permet pas de la soulever ici ce pro-

blème, tant étudié de nos jours, renferme en effet

presque toute la science et la philosophie con-

temporaines. Nous ne pouvons non plus entrer

dansl'étudedétailléedesphénomènesdelavie:
ces questions ont du reste été traitées dans les

articles spéciaux consacrés à la physiologie ani-
ma)e et végétale (V. entre autres Physiologie et

Ce que nous allons examiner ici, c'est d'abord

les caractères particuliers qui sont propres aux
corps vivants et les distinguent des corps inorga-
niques. Puis, parmi l'infinie diversité des formes

et des phénomènes par lesquels se manifeste la

vie, nous chercherons à dégager ce qu'il y a de

fondamental et de commun, à remonter aussi

loin que pnssible jusqu'aux phénomènes simples
et primitifs dom les combinaisons forment cette

variété et cette complexité avec lesquelles nous

apparaissent les êtres vivants. Enfin nous exami-
nerons les différentes idées que l'on s'est faites

de la vie, les diverses théories par lesquelles on a

essayé de l'expliquer, et ce que la science mo-
derne paraît devoir en confirmer ou en reje-
ter

L'être vivant nous apparaît d'abord comme
un :n~!M~H, comme un tout qui ne peut être
divisé sans perdre son caractère propre. Quand
nous parlons d'MKe montagne ou d'un fleuve, il

n'y a dans cette expression d'unité qu'une con-

ception abstraite de notre intelligence les diffé-
rentes parties de la montagne ou les ondes du
fleuve n'existent pas les unes pour les autres, et,
si on les sépare, elles resteront telles qu'elles
étaient. Dans l'animal ou dans la plante au con-

traire, chaque partie ne saurait exister pour elle-

même, indépendamment du corps vivant auquel
elle appartient chaque membre, chaque organe,
ne peut être séparé des autres, et ne se comprend
que par le rôle qu'il joue dans l'ensemble de
l'être organisé. L'être vivant forme une confédé-
ration dont toutes les parties sont liées par une
solidarité qui en est le caractère essentiel elles
sont faites pour concourir à un but commun, et
ieur multiplicité est subordonnée à une unité

dirigeante qui n'existe pas dans le minéral.
Aussi le minéral n'a-t-il ni forme déterminée,

ni limites nécessaires le marbre peut se pré-
senter sous la forme d'un grain de poussière ou
Mus celle d'une montagne tandis que ce qui
au premier abord nous fait distinguer l'être vi-

vaut, c'est une forme générale déterminée, qui
varie selon l'espèce, et qui est toujours renfer-
mée entre certaines limites. La forme d'un bœuf

ou d'un chêne est toujours analogue à celle d'un

autre bœuf ou d'un autre chêne celle d'une

pierre n'a pas nécessairement la moindre ressem-

blance avec celle d'une autre pierre.
Outre cette différence dans la forme, on voit

que le corps vivant se distingue encore du corps
inorganique en ce que celui-ci est immuable
tant qu'une force extérieure ne vient pas le mo-

difier, tandis que le premier est soumis à u~'c

évolution déterminée d'avance. H natt, se dév<

loppe, se reproduit, dépérit et meurt. Un cor~
brut se forme immédiatement par la combinais~

d'autres corps dont la nature est tout à fait dine

rente de la sienne ainsi le sel de cuisine est pro-
duit par la combinaison du chlore et du sodium,
l'eau par celle de l'oxygène et de l'hydrogène,
etc., en vertu des affinités chimiques. Une fois
formés, la goutte d'eau et le grain de sel dure-

ront indéfiniment, dans un état de repos et d'im-

mobilité complète, tant qu'une force étrangère
n'interviendra pas s'ils s'accroissent ou dimi-

nuent, ce sera par la juxtaposition ou le retran-

chement d'autres motécutes s'ils changent d'état

ou disparaissent, ce sera par l'intervention d'un n

agent extérieur physique ou chimique.
Tout autre est le mode d'existence du corps

vivant. D'abord il MsM, c'est-à-dire qu'au lieu

d'être formé de toutes pièces par la combinaison

d'autres corps d'une nature différente de la sienne,
il procède nécessairement d'un pm'ent, d'un corps
vivant semblable à lui. Ce n'est que sous l'in-

fluence de cet autre corps de la même espèce

préalablement existant, qu'il apparaît sous la forme

d'un germe puis ce germe se développe en vertu

d'une force intérieure, et non plus seulement par
les actions des autres corps. Il s'accrolt ainsijus-
qu'à ce qu'il ait acquis la forme générale de l'es-

pèce, et, après une durée dont la limite extrême

est également déterminée par l'espèce, il dépérit
et-meurt.

Ainsi le corps brut n'a pas de limites nécessaires

dans ses dimensions et subsiste indéfiniment; le

corps vivant est nécessairement limité dans la du-

rée comme dans l'espace. La n:o~ nous apparaît

partout comme une conséquence de la vie, et les

êtres vivants disparaîtraient bientôt de la nature,
s'ils n'avaient cette mystérieuse facutcé de se re-

produire, c'est-à-dire de faire naitre sous leur
influence d'autres corps de leur espèce, qui à leur

tour parcourent le même cycle, et selon t'imagf

poétique de Lucrèce, transmettent dans )a chaîne

continue des générations ce principe de la vie,
dont ils ont été les dépositaires passagers, comme

le flambeau que les coureurs se transmettaient de

main en main dans les jeux antiques.
Cette évolution caractéristique des corps vivants

résulte d'accroissements et de diminutions qui

s'accomplissent d'une manière tout opposée à

celle des accroissements ou diminutions qui peu-
vent survenir dans les corps inorganiques. D'abord

ces changements ne sont pas produits par une

action étrangère, mais par une action qui vient

de t'être vivant lui-même. L'accroissement, au

lieu de se faire en dehors, par juxtaposition, se

fait par intussusception, c'est-à-dire par un mou-

vement intérieur au moyen duquel sont incorpo-
rées les molécules prises au dehors. C'est là la

nutrition.

Mais en même temps qu'il emprunte ainsi au

monde extérieur des substances qu'il s'assimile,
le corps vivant rend aussi sans cesse à ce même

monde extérieur une partie des molécules qui le

composent, et qu'il rejette après se les être mo-

mentanément incorporées. Il y a en lui un double

mouvement d'assimilation et de désassimilation



VIE -2312– VIE

qni M t'arrête jamais, et t'être vivant nous appa-
raît dès tors comme soumis t une rénovation In-

cessante, comme un tourbillon continuel; C'est ce

mouvement intérieur eut caractérise essentielle-

ment la vie, et forme le contrMte le plus absolu

avec l'tmmobitité moléculaire des corps inorgani-

ques. Ce qui fait la durée et la continuité de

l'être vivant, c'est le cadre, la forme générale, le

rapport constant des parties les unes avec tes

autres, tandis que tes élément* mêmes de ces par-
ties changent sans cesse.

Seulement entre ces deux courants d'absorption
et de rejet, entre ces recettes et ces dépenses qui
constituent le budget organique, il

n'y
a pas tou-

jours équiltbre. Au début de la vie, l'assimilation

l'emporte de beaucoup sur la perte l'animal ou la

plante emprunte au monde extérieur pins qu'il ne

lui restitue, et cet excédent des recettes sur les

dépenses se traduit par une croissance rapide. Peu

à pau cependant cette différence diminue, la crois-

sance se ralentit, jusqu'au moment où l'être vi-

vant ayant acquis son développement normal, il

s établit un équilibre complet entre l'assimilation

et la perte les deux courants s'égalisent, et la vie

est alors dans toute sa plénitude. Après une durée

plus ou moins longue, cet état stationnaire cesse

son tour, et l'équilibre se rompt en sens in-

verse désormais ce sont les dépenses qui vont

l'emporter. L'être vivant décline et dépérit, et

semble s'acheminer graduellement vers la mort.

Enfin, comme si la force d'assimilation s'était peu
à peu épuisée, un moment vient où tout mouve-

ment de rénovation s'arrête, le corps se désagrège,
et ses molécules se dispersent dans le monde inor-

ganique.

Puisquete mouvement nutritif est le phénomène
le plus constant et le plus caractéristique de la

vie, il en résulte que tout corps vivant doit être

composé de parties solides et de parties liquides:
cette circulation incessante ne peut se produire
que dans des liquides, et tes parties solides sont

nécessaires pour contenir ces liquides et mainte-

nir la forme générale. Ce mode de structure est

une condition d'existence nécessaire pour les êtres

vivants, et c'est en raison de la nécessité de cette

organisation qu'on leur donne le nom de corps

organiques.
Si maintenant, après avoir comparé les diffé-

rents aspects sous lesquels nous apparaissent les
corps vivants et les corps bruts, nous essayons
de pénétrer plus loin, par l'analyse chimique des

substances qui les composent, cette analyse nous

révèle une nouvelle différence très importante,
dont nous ne pouvons faire ici l'étude détaillée,
mais qu'il est nécessaire de signaler. Non pas

qu'il existe chez tes corps vivants, ainsi que le

croyait Bnffon, une matière spéciale qui ne se

trouverait pas en dehors d'eux et dans laquelle
résiderait la cause même de la vie: il est bien

prouvé aujourd'hui qu'il n'y a~pas de corps simple

organique, et que les substances vivantes sont

composées des mêmes éléments que les substan-

ces minérales, oxygène,, hydrogène~ azote, etc.
Mais si ces éléments ferment, aussi bien les êtres

vivants que les minéram.itsy~ sont combinés

d'une
manière hrtdiN~nt~,t/ R

Tandis que te ttMBét~tp~HMre composé d'un

seul corps simp~ <)bm~,)e ~ou
le soufre, ou

de la combmatson d'aa peti~ nombre de corps

simples, comme !e MBtt'e~a on te set de cuisine,
les corps vivants ont toujours une composition

chimique tfè< complexe. En outre, le caractère

chimique spécial .am substances organisées, c'est

surtout )eur)instaMUté, la facilité avec laquelle
elles, M décomposent sous les jnûuences phy-

sique)!RemarquoM que ce caractère pouvait en

quelque sorte être prévu d'avance nous avons
vu en effet que la vie consiste dans un mouve-

ment de décomposition et de recomposition Inces-

santes, et ce mouvement ne pourrait se produire
dans des substances qui présenteraient une trop
grande stabilité chimique.

Il. Ces caractères spéciaux dans la forme, dan~
t'erigine< dans le mode d'existence, dans ta fin,
dans la structure et dans la constitution élémen-

taire, se retrouvent dans tons tes êtres vivants,
Nous voyons ainsi d'une manière générate com-
ment se manifeste ta vie, mats non encore tes lois

qui la régissent, ni le principe qui la produit.
Et d'abord ne doit-on pas se demander si tes

phénomènes vitaux peuvent être ramenés a des
lois fixes et invariables, on si la vie~'est paste
domaine de forces spontanées qui échappent par
leur essence même à toute règle immuable et à
tonte détermination précise?

Ce n'est qu'avec Deseartss et Leibnits que nous

commençons à entrer dans la solution scienti-

nque de ce problème. Descartes démontre le pre-
mier que le corps vivant est une machine très
complexe sans doute, mais qui se comporte abso-
lument Comme une machine inorganique: ii est

composé de leviers, de ressorts, de canaux, de
filtres, de cribles, dont les mouvements s'accom-

plissent toujours conformément aux fois de la

mécanique. Leibnitz confirme et complète cette
théorie le corps, dit-il, se développe mécani-

quement, et les lois de la ot~caMt~ette sont jamais
violées dans les mouvements naturels. »

Lavoisier et Laplace viennent ensuite prouver
que de même qu'il n'y a pas deux mécaniques, il

n'y a qu'une physique et une chimie, applicables
aux phénomènes des corps vivants comme à ceux

des minéraux. Les uns et les autres sont composés
des mêmes corps simples; et ces éléments sont

partout soumis aux mêmes lois. Lavoisier et La-

place montrèrent que t'bxygëne, en pénétrant
dans les êtres vivants, produit en eux la chaleur
qui les anime, par une combustion exactement
semblable celle qui se produit dans un foyer t
que les animaux qui respirent et les métaux que
l'on calcine absorbent également t'oxygène, et

que sans t'oxygène~ la respiration s'arrête comme
la calcination.

Les phénomènes vitaux sont donc des phéno-
mènes mécaniques~ physiques et chimiques, sou-
mis exactement aux mêmes lois que ceux qui se
passent dans le monde inorganique; mais quelle
en est la cause et comment sont-ils produits ?7

C'est seulement au commencement de ce siècle

que Bichat comprit qu'il fallait procéder en phy-
siologie comme on procède en physique et en
chimie, et chercher la raison des phénom&nes vi-
taux dans la matière vivante, non dans des forces

extérieures, de même que les sciences inorganiques
cherchent l'explication des phénomènes qu'elles
étudient dans les propriétés de la matière brute.

Les corps vivants, animaux ou végétaux, sont
composés d'appareils ou d'organes, et ces organes
sont eux-mêmes formés de matière organisée de
dinérentes manières, par les tissus (V. Tissus).
Au lieu de considérer 1 organisme dans son entier,
on seulement dans les

organes,
il faut pénétrer

dans l'intérieur même de l'être vivant, et chercher
dans l'étude des tissus l'explication de la vie. Or
cette étude nous montre que chaque espèce de
tissus a ses propriétés particulières ainsi ta
eontractilité réside dans te tissu musculaire, la

sensibilité dans le tissu nerveux, etc. De plue
ces propriétés, qui sont partout les mêmes pour
chacun des tissus, dans quelque pattie de l'or-

ganisme qu'il se trouve, sont indépendantes les
unes des autres la propriété contractile du
muscle subsiste indépendamment de faction dit
nerf qui t'excite, et peut être mise en mouvement

par un autre excitant, un courant électrique par
exemple. Les divers tissus sont sans doute ent
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eux dans une association et une solidarité étroites,

et ils concourent tous au même but mais ils n'en

OM pas moins au sein de l'organisme général une

existence propre et distincte, une véritable autono-

mie. Chacun a son mode particulier de se nourrir

et d'agir, ses poisons propres, sa manière spéciale

de mourir comme de vivre. C'est ce que les expé-

riences de Claude Bernard sur les poisons ont si

admirablement démontre ainsi le curare n'agit

que sur le tissu nerveux moteur, l'oxyde de car-

bone que sur les globules du sang, etc.

Bichat, dans une intuition de génie, avait donné

!i la physiologie sa base scientinqne en la rame-

nant à l'étude des tissus et de leurs
propriétés

après lui l'analyse a été plus loin, jusqu à l'élé-
ment des tissus, qui est la cellule. On a vu, à

l'article Tissus, comment chacun d'eux était lui-

même une association, un groupement de cellules

de même nature. La cellule est en
physiologie

ce

qu'est le corps simple en chimie, 1 élément irré-

ductible, dans l'état actuel de la science. Sans
doute la cellule n'est pas simple chimiquement,

car il entre toujours dans sa composition un grand

nombre de corps simples mais elle est l'unité

physiologique.
C'est en elle que réside la vie dès qu'on la

divise, la vie disparalt, et 1) ne reste plus que de

la matière inorganique. C'est la cellule qui respire,

en absorbant t'oxygène au contact de l'air et en

exhalant l'acide carbonique, et cela de la même

manière dans la plante que dans l'animal. Ce que

nous appelons la respiration, la digestion, etc.,

ne sont que la manifestation lointaine et la ré-

sultante des actes qui s'accomplissent dans les

cellules.

Ainsi d'une extrémité à l'autre de l'échelle des

êtres, depuis le premier commencement de la

végétation jusqu'aux mammifères et jusqu'à
l'homme, sous l'infinie diversité de formes que

nous présente la vie, nous retrouvons une mer-

veilleuse unité. La vie est partout identique seu-'

lement, dans les organismes supérieurs, elle n'est

pas centralisée. Ces organismes sont composés
d'une foule innombrable d'organismes élémen-

taires ils sont un emboîtement de vies, une as-

sociation de cellules groupées en tissus, en or-

ganes, en systèmes. Au premier degré de la vie,

il y a des animaux et des plantes d'une organisation

élémentaire qui ne sont composés que d'une cel-

lule depuis cet être-cellule jusqu'à l'homme, on

rencontre tous les degrés de complication dans
les groupements, et la physiologie nous fait au-

jourdhui entrevoir la loi de cette complication
croissante.

Le corps des animaux supérieurs est un méca-

nisme complexe qui résulte de l'assemblage d'un

grand nombre de mécanismes secondaires. On y
rencontre un système circulatoire, un système

respiratoire, un système nerveux, un système di-

gestif, etc. Mais ce ne sont là que des rouages

qui n'existent pas pour eux-mêmes leur but est

de réaliser les conditions nécessaires à la vie des

cellules, de fournir à celle-ci les éléments dont
elles ont besoin pour vivre. Ces conditions exté-

rieures nécessaires à la vie des cellules sont au

nombre de quatre.
1° L'humidité. Les phénomènes de la vie consis-

tant en un tourbillon incessant, ces courants ne

peuvent se faire que dans un liquide ou dans un

fluide. On a vu, à l'article Physiologie, comment

il y a des animaux chez lesquels la vie est suspen-
due par la dessiccation, et reparalt avec l'humi-

dité. Il en est de même pour les graines dessé-

chées.

2" La température. Tout organisme élémentaire
ne peut vivre qu'entre certaines limites de tempé-
rature au-dessous de 0 degré, la vie disparalt;
elleaugmente d'intensité jusque vers 35 a 40 degrés,

où elle atteint sa plénitude, et disparalt généra-
lement vers 55 degrés. L'abaissement de la tem-

pérature, comme la dessiccation, peut ne faire que-

suspendre la vie, tant que les cellules n'ont pas
été déchirées ou brisées par la congélation des

liquides organiques on a vu des poissons et des

grenouilles, trouvés gelés dans des blocs de glace,
revivre avec le dégel.

3° L'air, ou du moins l'oxygène. Tout être vivant

a besoin d'oxygène, aussi bien les animaux que
les végétaux. La plante qui germe respire de même

que l'animal.

4° Une certaine constitution chimique du mi-

lieu ambiant. Toute cellule a besoin pour se

nourrir de trois ordres de substances de matiè-

res albuminoides ou azotées (principalement l'am-

moniaque) de matières sucrées ou grasses
(substances ternaires); de matières salines,

(spécialement de la chaux). Toutes ces substances

devront être contenues en dissolution dans le

liquida environnant.

Pour vivre, toute cellule exige donc la réunion

de ces quatre conditions de l'eau, de l'oxygène,
une température convenable, et certains princi-

pes chimiques.
La cellule est-elle libre, c'est-à-dire s'agit-il

d'un de ces êtres unicellulaires que l'on rencon-

tre au premier degré de la vie, elle devra trou-

ver ces conditions dans le milieu extérieur où elle

est plongée.
S'agit-il maintenant d'un organisme complexe,

formé par l'assemblage de tissus, d'éléments his-

tologiques ? Les cellules qui se trouvent ainsi

dans l'intérieur de ce corps vivant devront ren-
contrer ces mêmes conditions indispensables et

c'est pour réaliser ces conditions qu'apparaissent
les systèmes circulatoire, respiratoire, diges-
tif, etc. L'appareil respiratoire fournit l'oxygène;

l'appareil digestif, les aliments les appareils cir-

culatoire et sécrétoire assurent le renouvellement
nutritif, etc.

Et remarquons que ces organes se montrent

au fur et à mesure que se complique l'échafau-

dage des tissus, et que nous arrivons aux animaux

placés plus haut dans l'échelle des êtres. Il y
a des animaux qui n'ont pas de poumons, de nerfs,

de muscles ces appareils ne sont donc pas in-

dispensables à la vie, mais selon une très juste
comparaison de Claude Bernard, ils sont comme

les grands établissements industriels dans une
société parvenue à un état avancé de civilisation;

par la division du travail et le perfectionnement
des procédés, ces établissements multiplient pour
les individus les moyens de se nourrir, de se

vêtir, de se chauffer, de s'éclairer, etc.

Ces organes nombreux et compliqués ont pour

résultat, chez les animaux supérieurs, de rendre

la vie de plus en plus indépendante du milieu

ambiant et des variations cosmiques, ils créent

pour les cellules, au sein même de 1 organisme,
un milieu intérieur dans lequel elles retrouvent

toujours les conditions qui leur sont indispensa-
bles. Ainsi nous avons vu que la vie exige l'humi-

dité et l'oxygène, et cependant une partie des ani-

maux vit dans l'air et une autre partie dans l'eau.

Mais cela n'a lieu que par un artiflce de construc-

tion de leurs organismes car la vie des cellules

n'a pas pour théâtre l'air ou l'eau, mais le milieu

intérieur, qui leur présente toujours les conditions

en dehors desquelles elles ne sauraient vivre.
Les machines vivantes sont construites de telle

sorte qu'en se perfectionnant, elles deviennent

de plus en plus libres dans le monde extérieur.

Ainsi, tandis que chez les plantes et les animaux

à sang froid, dont le corps suit les variations de la

température extérieure, la vie est presque suspen-
due en hiver, elle ne perd rien de son intensité chez

les animaux à sang chaud, parce que ceux-ci ont en
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eux un mécanisme propre, qui produit et main-

tient la chaleur intérieure, en luttant contre le
refroidissement du dehors. Grâce à cette fonction

de calorification, l'animal à sang chaud peut vivre

dans une température plus basse que cette qui
Mtnécessaire à la vie des éléments organiques,
parce que ces éléments restent toujours dans un

milieu non refroidi, exactement de même que
dans les serres de nos jardins nous maintenons
une végétation indépendante des frimas exté-

rieurs.

D'un autre coté, l'animal à sang chaud vit aussi

4ans une atmosphère au-dessus de 55 degrés,
ce qui est impossible pour l'animal à sang froid

Au moyen d'une fonction spéciale à son système
cutané, il résiste à la chaleur en produisant du

froid par l'évaporation qui a lieu à la surface de

son corps.
Les procédés employés par la nature nous ap-

paraissent donc comme de véritables artifices en

tout comparables à ceux que nous employons dans

la création de nos appareils mécaniques, lorsque
nous construisons, par exemple, une machine à

vapeur qui continue à fonctionner à travers le
chaud et le froid, le sec et l'humide les condi-
tions fondamentales de la vie ne sont pas plus
violées dans l'organisme des animaux supérieurs

que les conditions physiques ne le sont dans la

machine à vapeur, mais, par d'ingénieuses combi-

naisons, l'activité de l'être vivant, comme cette de
la machine, est rendue indépendante des variations

-atmosphériques et du milieu cosmique.

Puisque la vie n'est centralisée nulle part, dans

aucun appareil ou organe du corps, et que ces
appareils sont tous des mécanismes construits pour
la vie cellulaire, il en résulte une conception
toute particulière de la mort. Lorsque la mort

survient par la destruction ou la lésion d'un de

nos organes essentiels, comme le cœur, le pou-
mon, )e cerveau, ce n'est pas parce qu'on a atteint
-un principe vital qui siégerait dans l'un de ces

organes, mais parce qu'on a disloqué le méca-
nisme vital, qui ne peut plus fournir aux cellules

l'oxygène ou les aliments qui leur sont nécessai-
res. Flourens plaçait le siège de la vie dans la
moelle a)!ongée, en un point qu'il appelait le

-MCEMc! vital, parce que la blessure de ce point
produit une mort instantanée. Mais cette mort
n'est qu'une conséquence indirecte ce point
de la moelle allongée est le centre régulateur
des mouvements respiratoires dès qu'il est

blessé, ces mouvements s'arrêtent, et Foxygène
de l'air cesse d'être porté aux cellules. C'est cette

privation d'oxygène qui produit véritablement la

-mort. Ce qui le prouve, c'est que chez les ani-
maux à sang froid, la blessure du nœud vital n'a-

mène pas la mort instantanée, parce que ces ani-

jmaux peuvent rester plus longtemps sans respirer.
'Si on enlève le cœur ou le cerveau, on n'enlève
mon plus aucun principe vital, mais on détruit les
conditions de la vie cellulaire, et la mort des cel-
lules entralne la fin de l'organisme.

De même dans la mort par intoxication, le poi-
son n'a pas agi sur le principe de la vie, mais it
a désorganisé un des tissus par son action chi-

mique le fonctionnement de a machine vivante
se trouve arrêté parce que l'un des ressorts est
brisé, ou momentanément entravé. Ainsi dans

l'empoisonnement par le curare, les nerfs du
Mouvement ont seuls été atteints, et tous les
autres tissus restent parfaitement sains et intacts;
mais les mouvements respiratoires étant arrêtés,
l'asphyxie amène la mort. Si on peut faire respi-
rer artincieltement l'animal empoisonné jusqu'à
<'e que le poison ait été éliminé par les sécré-
tions, la machine reprend ensuite son fonction-
nement normal, et l'animal revient à la vie.

La mort, comme la vie, doit donc être en quel-

que sorte décentralisée. Dans les organisme.

supérieurs, de même que la vie est une associa-
tion de vies, la mort est la conséquence de la
mort des organismes élémentaires. Les différents

tissus meurent les uns après les autres la vie
s'arrête séparément dans les nerfs, les muscles,
les glandes, etc., et ce n'est que lorsque toutes
les cellules sont mortes que l'organisme a déSni-
tivement cessé d'appartenir au monde vivant.

III. Nous avons examiné jusqu'ici comment se

manifeste la vie, et les conditions générâtes aux-
quelles elle est soumise nous est-il possible
maintenant de remonter plus haut, jusqu'à son

principe et à son essence même ?

Des l'origine de la science et de la philoso-

phie grecques, nous trouvons, dans les concep-
tions que l'on s'est faites de la vie, deux ten-

dances opposées.
Pour les uns, comme Démocrite et hpicure, la

cause des phénomènes de la vie est la même que
celle des autres phénomènes de la nature toutes

les manifestations de l'activité vitale découlent
du jeu des forces de la matière. Les éléments de
la matière, les atomes, en se combinant entre eux

d'après leurs formes; produisent les corps vivants
aussi bien que les corps inorganiques.

Pour Pythagore, Platon, Aristote, Hippocrate,
Galien, cette cause des phénomènes de la vie est

distincte et spéciale elle consiste dans un prin-
cipe supérieur et immatériel agissant sur la

matière inerte, et dont l'action s'exerce en dehors

des lois qui régissent cette matière.
Les physiologistes ont été de tout temps parta-

gés entre ces deux conceptions. La seconde a
atteint son apogée d'influence avec Stahl, méde-
cin à Halle (1677-1735). D'après lui, non-seule-
ment les forces chimiques sont différentes de
celles qui produisent les phénomènes de la vie,
mais elles sont en antagonisme avec elles, et ten-

dent sans cesse à détruire l'organisme. Il faut

donc qu'il y ait dans l'organisme une force vitale

qui conserve le corps, en luttant contre l'action

des forces chimiques extérieures. La vie consiste
dans le triomphe d-d la force vitale sur les forces
physiques et chimiques.

Cette doctrine a reçu le nom de vitalisme. Mais

Stahl ne s'arrêta pas là remarquant que cette

force vitale agit avec discernement, dans un des-

sein calculé, qu'elle tend toujours vers un même

but, i! en conclut qu'il ne faut pas la distinguer
de la conscience et de l'intelligence, en un mot de
l'âme pensante. Dans ce nouveau système, appelé

l'animisme, c'est l'âme elle-même qui produit
toutes les manifestations de la vie corporelle, qui
fait battre le cœur, circuler le sang, respirer le
poumon, sécréter les glandes.

Cette doctrine était empreinte d'une exagéra-
tion trop manifeste, car l'observation la plus sim-

ple nous montre que presque toutes les fonctions

de la vie sont indépendantes de notre volonté. La
bouchée alimentaire, depuis le moment où elle a

franchi l'isthme du gosier, est absolument sous-
traite à l'empire de notre volonté pendant tout son

trajet dans les voies digestives. De même nous ne

pouvons rien sur les mouvements de la circulation

du sang, sur les sécrétions des glandes, etc.
Aussi les successeurs de Stahl, les médecins Bor-

deu, Barthez, Grimaud, qui représentèrent avec
un grand éc)at au siècle dernier l'école de Mont-

pellier, répudièrent cette seconde partie de la

doctrine du maltre, l'animisme, pour ne conserver

que la première, le vitalisme. D'après eux, le

principe de la vie est distinct de l'âme, mais il

consiste dans une force particulière qui dirige
tous les phénomènes vitaux, et qui agit en dehors

des lois de la mécanique, de la physique et de la

chimie,

Le point de vue vitaliste fut adopté par Bichat,
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Pour lui, les propriétés de la matière vivante sont

absolument différentes de celles de la matière

inorganique, et constamment en lutte avec celles-

ci. C'est cette lutte qui constitue la vie les pro-

priétés vitales conserventle corps vivant, en entra-

vant les propriétés physiques qui tendent à le

Détruire, et quand la mort survient, c'est parce

que celles-ci l'emportent définitivement.

Toute la théorie de Bichat se trouve d'ailleurs

résumée dans la dénnition qu'il donne de la vie

« vie est l'ensemble <~M fonctions qui résistent à

la mort », c'est-à-dire l'ensemble des propriétés
vitales qui résistent aux propriétés physiques.

Et ces deux sortes de propriétés ont des carac-
tères tout opposés. Les propriétés physiques sont

fixes, constantes, immuables on peut donc pré-

voir et calculer leurs effets avec certitude. Au

contraire, les propriétés vitales sont d'une durée

timitée. et essentiellement variables et changeantes;

les phénomènes qu'elles produisent ne sauraient

donc être soumis àaucune condition fixe et déter-

minée, à aucune loi précise.

bonate de soude, tandis que les globules du sang

qui voyagent dans le plasma sont remplis de

potasse il se fait donc un échange constant à

travers les membranes qui enveloppent les glo-
bules. La propriété vitale de l'absorption et de

l'exhalation n'est qu'une propriété physique
nous retrouvons les mêmes phénomènes en dehors

des organismes que dans les organismes.

Puisque nous retrouvons partout les mêmes

lois, il n'y a pas, comme le croyait Bichat, deux

ordres de sciences d'un coté les sciences du

monde inorganique, marchant d'on pas assuré,
certaines d'être toujours rigoureusement obéies

par l'expérience; d'autre part lessciences de la vie,

toujours incertaines et hésitantes, troublées à
chaque instant par l'intervention d'une force
changeante et capricieuse, qui ferait en réalité
des manifestations de la vie une série de miracles

irréductibles à toute détermination. Les phéno-
mènes du monde vivant étant de même nature

que ceux du monde inorganique, ils sont soumis
à des règles aussi immuables, et susceptibles
d'un déterminisme aussi précis. En réalisant les

conditions de leur manifestation, le physiologiste
est aussi assuré de les voir se produire que l'est le

chimiste pour ses réactions seulement ces condi-
tions sont beaucoup plus nombreuses et plus

compliquées pour le premier que pour le second.

Par la physiologie, l'homme marche à la conquête
de la nature vivante, comme par la physique et la

chimie à celle de la nature inanimée.

Mais si les phénomènes vitaux se réduisent
tous à des phénomènes physiques et chimiques,
il est cependant évident que la physique et la

chimie seules ne sauraient donner aucune idée de
la vie et de l'organisme à celui qui n'aurait pas
étudié les corps vivants. En quoi consiste donc ce

quid p)'op)-K<H: de la vie, ce principe ou cette

cause qui différencie le corps vivant de la matière

inanimée?

Si nous considérons séparément chaque mani-
festation vitale, nous n'y trouvons qu'un phéno-
mène mécanique analogue à ceux qui se passent
dans la matière inanimée; mais d'autre part le

propre de ces manifestations est de ne pouvoir
être isotées les unes des autres, de n'avoir leur

raison d'être que dans leur liaison, de ne s'ex-

pliquer que dans leur ensemble. S'il est clair

que ce sont des actions purement chimiques, il

est non moins clair qu'elles s'associent et s'cn-
chainent en vue d'un résultat qui est l'organisa-
tion et le développement du corps dans lequel
elles se produisent. En sorte que prises ainsi
dans leur succession et leur ensemble, elles

paraissent réunies par un lien spécial dirigées
par une force invisible dans cet ordre qui les

enchaîne. Les phénomènes vitaux sont tuus des

phénomènes chimiques, mais il semble qu'une idée

prévoyante, qu'un certain choix qui n'a rien de fa-

tal, aient présidé à leur groupement. Ainsi la cel-
lule se nourrit par endosmose, mais en n'admet-

tant que certaines substances et en repoussant
les autres. De même encore, quand les glandes
sudorifiques versent leur liquide à la surface de
la peau, elles graduent toujours leur production
de manière à maintenir la température du corps
à un chiffre constant et invariable, quelles que
soient les conditions extérieures (V. Tact).

« Quand un poulet se développe dans un œuf,
dit Claude Bernard, ce n'est point la formation
du corps animal, en tant que groupement d'élé-
ments chimiques, qui caractérise essentiellement
la force vitale. Ce groupement ne se fait que par
suite des lois qui régissent les propriétés physico-

chimiques de la matière; mais ce qui est essen-
tiellement du domaine de la vie, et ce qui n'ap-
partient ni à la chimie, ni à la physique, ni à rien
autre chose, c'est l'idée directrice de cette évolution

« La science des ~'es vivants, dit Bichat, est une

science dont les lois sont, comme les /of.c<tOMf:<a-

les elles-mêmes, ~tMceph'Me'' ~MMe ~oM/e de varié-

tés, qui ~eAappe à toute espèce de calcul, dans la-

quelle on ne peut rien prévoir ou jorc~e, et où
nous n'avons que des approximations le plus sou-

vent !Keer<a:Mes. » La physiologie n'a donc rien à

voir avec la physique et la chimie en voulant les

éclairer les uns par les autres, ajoute Bichat, on
ne fait que les embrouiller.

De ces théories de Bichat, la physiologie mo-

derne n'a rien laissé subsister.

Et d'abord de cet antagonisme entre les proprié-
tés vitales et les propriétés physiques, il résulte-
rait logiquement que plus les premières auront de

force et d'énergie dans un organisme vivant, plus
les secondes y seront vaincues et affaiblies; et

réciproquement plus les forces physiques auront

d'intensité, et plus les forces vitales seront atté-

nuées. Or, c'est exactement la proposition con-

traire qui exprime la vérité l'expérience nous

montre que dans tout être organisé, l'activité des

manifestations vitales est en rapport direct avec
celle des phénomènes physico-chimiques, Par

exemple, quand le froid saisit un animal, en même

temps que s'abaissent les phénomènes chimiques
de combustion, les mouvements se ralentissent, la
sensibilité s'émousse, l'intelligence disparaît. Au

contraire quand la vie est dans sa plénitude, toutes

les forces physiques et chimiques, au lieu d'être

domptées et contenues par la force vitale, sont

en quelque sorte déchaînées l'organisme brûle
et se consume plus vivement; et au lieu d'un an-

tagonisme, c'est un parallélisme complet qu'il faut

voir entre les phénomènes chimiques et les ma-

nifestations vitales.
Mais il y a bien plus. L'analyse des phénomè-

nes vitaux nous révèle qu'ils'ne sont pas seule-

ment en liaison harmonique avec les phénomènes

physico-chimiques qui se passent dans l'organisme,
mais qu'ils leur sont simplement identiques, qu'ils
se réduisent tous eux-mêmes à des phénomènes

physiques et chimiques. L'absorption, par exemple,
aussi bien que la combustion organique, s'expli-

que par de simples propriétés physiques. Certai-

nes membranes, même inanimées, ont la propriété
de laisser circuler les liquides à travers elles

ce sont là les phénomènes d'endosmose et d'exos-

mose. La condition pour que ce double courant du

dehors au dedans, et du dedans au dehors, se pro-
duise à travers la membrane, c'est que les liquides
qu'elle sépare soient de densités différentes. Or
dans l'être vivant, cette condition existe il y a

des membranes séparant des liquides différenciés

par les sels qu'ils contiennent. Ainsi le plasma

sanguin est alcalin, et contient beaucoup de car-
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vitale. Dans tout germe vivant, H y aune idée créa-
trice qui se développe et se manifeste par l'organisa-
tion. Pendant toute sa dorée~ l'être vivant reste
sous l'influence de cotte même foret vitale

créatrice, et la mort arrive torsqa'elle M peut
plus se réaliser. Ici comme partout, tent dérive
de l'idée, qui, elle seule, crée et dirige.

Il y a dans le germe une propriété évolutive, de

quelque nom qu'on l'appeUe, idée directrice, force

vitale, etc.qui produira un oiseau, ou en mam-

mifère, ou nn poisson, et il est clair que cette

propriété évo)utive ne relève ni de la physique, ni
de la chimie. La conception d& ee ~Me~tM eAMe
d'encore inconnu qu'il faut ajouteraux lois physico-
chimiques pour expliquer la vie s'impose à notre
esprit; et si nous avons.dû rejeter les théories
vitalistes comme inconciliables avec les progrès
de la physiologie moderne, tes théories purement
mécaniques et chimiques nous apparaissent à leur
tour comme insuffisantes t nous donner l'explica-
tion de la vie.

Ainsi parvenus de degrés en degrés au terme

supérieur de cette rapide étude sur la vie, pou-
vons-nous donc entrevoir cette explication tant

cherchée, et quelle sera notre conclusion ?
Notre réponse n'est pas douteuse.
Le système qui prétend expliquer la vie en ajou-

tant aux lois physico-chimiques un je MeMMOMOt
étranger à la physique et t la chimie, est aussi

incomplet et aussi artificiel que le vitalisme lui-

même, s'il reste borné au monde de la vie. Il n'est

complet et inébranlable que si on t'étend à l'expli-
cation de tout phénomène naturel, des phéno-
mènes inorganiques aussi bien que des phéno-
mènes organiques. L'idée évolutrice est tout aussi
nécessaire pour. expliquer la cristallisation du sel
en octaèdres, ou les combinaisons Chimiques sui-
vant des nombres déterminés (c'est-à-dire suivant
une loi d'abstraction), que pour expliquer la sé-
crétion ou la digestion. La chimie n'explique pas
plus les phénomènes chimiques proprement dits,
qu'elle n'explique ceux de l'organisme vivant. Il

y
a partout une lacune qui ne se comble qu'en

invoquant le nescio quid supérieur, de quelque
nom qu'on l'appelle.

Prétendons-nous par là donner une explication,
au sens rigoureux et logique du mot ? Non
nous constatons simplement l'impuissance fatale
des lois mécaniques à expliquer un phénomène
quelconque dans la nature; mais cette constata-
tion est oéj& un résultat immense, car elle nous

permet de ruiner et d'écarter de la voie scienti-
fique les fragiles systèmes qui pensent avoir dit le
dernier mot des choses. Nous ne pouvons non plus
nous flatter de prononcer à notre tour ce mot au-
prôme. En montrant la nécessité d'invoquer un

principe étranger au monde de la physique, nous
n'avons pas fait un pas vers le pottr~MO: des phé-
nomènes.

[Pierre Carrive.]
VIGNE. Agriculture, IX. – La vigne est un

arbrisseau sarmentenx à très grand développe-
ment, de la famille des AmpéUdées et du genre
f!<t.<. C'est l'arbre fruitier le plus précieux que
l'homme ait jamais cultivé dès t'antiquité itt plus
recuiée.il il sa l'approprier se* besoins.

Le genre Ft<M renfermé p!aetenrs espèces eng).
naires de la zone intertropicale et des régions
tempérées des deux continents;, aucdMé ne parait
spontanée en Europe, d'après M. Deeaisne. L'es-
pèce cultivée est la vigne vinifère (Vitis Mn<r<!),
qui semble originaire de ta Géorgie, et dont la
culture a obtenu un très grand nombM de variétés.
Elle peut réussir dans tous les

p)(ys ~a tempé-
rature estivale moyenne n'est pts au-dessous de
19 degrés; le raisin reste acide dans les pays a
température plus basse. Plusieurs espèces ori-

glnaires de l'Amérique septentrionale ont été ré-
cemment introduites en Europe; ce sont surtout

les Vitis «<<Mh<, riparia, Y. rMpM<fft en
môme temps, on a introduit le phylloxéra qui
exerce de si grande ravages sur le* vignes euro-
péennes.

La culture de la vigne, en Francej s'étendait, i!

y a encore dix Ms, sur 1600 000 hectares. La

plus grande partie du
pays y est d'ailleurs émi-

nemment propre. La limite septentrionale de la

vigne peut être déterminée par une ligne qui par-
tirait de Vannes (Morbihan) pour aboutir a
Mégères (Ardennes), en passant par AIeneon et
Beanvais. Au nord de cette ligne. la vIgne végète
bien encore; mais elle ne mnrit ses fruits que
dans des situations spéciales, ou bien quand elle a
été protégée par des procédés exceptionnels. Au
sud, partout on peut cultiver la vigne dans de.
conditions favorables, sauf sur quelques plateaux

trop
élevés du centre de la France ou sur les sols

qui ne lui conviennent pas. Parmi ces derniers, it
faut principalement citer les zones qui sont parti-
culièrement sujettes aux gelées tardives du

prin-
temps car la végétation des bourgeons se fatsant
assez tût, ils sont détruits par ces gelées quand
elles viennent à se produire.

Les produits que donne la vigne sont très va-
riables tant au point de vue du rendement qu't)
celui de la qualité du vin; dans chaque lieu, les
circonstances des saisons sont, chaque année, le

principal facteur de ces variations. Avant l'inva-
sion du phylloxéra qui sévit aujourd'hui sur une
très grande étendue du vignoble français, la ré-
colte était estimée, en moyenne, à GO millions
d'hectolitres de vin; les plus fortes ont atteint jus-
qu'à 80 millions d hectolitres, tandis que les plus
faibles ont été jusqu'au-dessous de 25 millions
d'hectolitres. Sur une récolte moyenne de 60 mil-
lions d'hectolitres, 50 millions étaient consommés
dans le pays en nature, 7 millions étaient trans-
formés en eau-de-vie ou en vinaigre, et 3 millions
étaient vendus à l'étranger.

Quant à la valeur moyenne de la récolte, il est

impossible de l'évaluer; car il y a tant de qualités
différentes de vins, et un si grand nombre de
causes influent sur leur valeur, que la recherche
d'une moyenne ne peut amener qu'à un résultat
faux. En effet, dans quelques régions privilégiées
de la Bourgogne et du Bordelais, un hectare de
vigne vaut une fortune, tandis que, dans beau-

coup de localités, sa valeur ne dépasse pas 3 000
a 4000 francs,

Parmi les causes qui influent sur la qualité des

produits de la vigne, il en est quelques-unes qui
sont bien connues, et qui doivent être spéciale-
ment signalées.

En première ligne se place la qualité des cé-

pages. On donne le nom de cépages aux nombreu-
ses variétés que la culture ou l'hybridation ont

produites dans la seule espèce de vigne qui soit
cultivée en France sur une grande échelle, a rtf<s

OMt/fra. De ces cépages, les uns sont particuliè-
rement propres à donner des raisins de table
les autres donnent des raisins de cuve. Ils se

distinguent les uns des autres par la couleur,
la grosseur des grappes, la forme des feuilles, etc..
Voici la liste des cépages les pins connus et les plut
répandus en France comme raisins de table, le

chasselas; pour faire du vin dans le sud et le

sud est, pour les vins de liqueur, le grenache, la

malvoisie, le muscat pour les vins ordinaires, le

carignane, la clairette, la roussette, l'ugni, le pic.
poule, l'aramont; dans le sud-ouest, le cerbenet

et ses variétés, la muscadel)e,etpour faire lesmett-
leures eaux.de-vie, ta folle-blanche; dans rest, te
centre et l'ouest, les pineaux, les fromentés, les ga-
mays, etc. Parmi les

cépages,
les uns sont uns,

les
autres sont grossière; ils se distinguent principa-
lement les uns des autres par la richesse en alcool
ot en principes immédiats divers. La première.
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condition à remplir pour la plantation d'un vi-

gnoble est de choisir de bons cépages donnant

des récoltes abondantes, riches, et d'une gran-

de valeur vénale. Le revenu de deux vignobles
voisins peut varier du simple au double, suivant

la nature de leurs cépages. L'influence du cépage
es itelle sur la qualité du vin que des pineaux

de Bourgogne, transplantés en Algérie, y donnent

des vins dont le fumet et la. force sont ceux des

vins de Bourgogne.
La qualité du sol doit être signalée ensuite, car

son influence est considérable. Les sols calcaires,
argileux, siliceux, à quelque formation géologique

qu'ils appartiennent, conviennent à la vigne,

pourvu qu'ils ne soient ni humides, ni en bas-

fonds les terres maigres et arides, perméables à

l'air et a l'eau, dans lesquelles la plupart des

autres plantes ne peuvent prospérer, reçoivent la
vigne qui s'y développe vigoureusement. La

vigne est tellement vivace et puissante dans sa

végétation, dit le docteur Guyot, qu'en tout climat

elle lance ses rameaux à des distances prodigieu-
ses depuis la treille gigantesque d'Hampton-Court,

près de Londres, jusqu'aux ceps qui traversent des

fleuves en Afrique, partout on peut voir la vigne
couvrir d'une seule tige des espaces considérables

et vivre des siècles. Partout on peut la voir aussi,
sous la serpette du vigneron, se maintenir,
quoique à regret, dans quelques décimètres

carrés, et s'y porter assez bien pendant un grand
nombre d'années. Sur les rochers, sur les arbres,
contre les murs, courant sur terre, rampant sous

terre, sauvage ou disciplinée, libre ou torturée, la
vigne vit partout et résiste à tout, pourvu qu'elle
ait la part de sol, de nourriture, d'air et de soleil,
qui lui est strictement nécessaire, Toutefois, il

est des circonstances particulières de sol, d'expo-

sition, d'influences mal connues, qui assurent à

la vigne l'épanouissement de ses facultés les plus
délicates, Il en résulte ce que l'on appelle les

crûs, et surtout les grands crûs, limités à des es-

paces restreints, et dont les produits, cotés à des

prix qui vont sans cesse en s'augmentant, sont

recherchés par les consommateurs riches de toutes

les parties du monde civilisé.

Les méthodes de culture de la vigne varient
presque à l'infini. Ici, on la tient en souches

basses, plus loin en treilles le long de murs, ail-

leurs encore en hautains, c'est-à-dire en longs
bras qui s'élèvent sur des tonnelles spéciales ou

sur des arbres qui leur servent de tuteur. Une
dernière méthode, la culture en chaintres, con-

sistant à laisser les branches de souches peu élevées

s'étaler sur le. sol, a été récemment préconisée.
Sur une surface d'un hectare on compte ici
800 pieds de vigne, ailleurs jusqu'à 10 000, en pas-
sant par tous les intermédiaires. La reproduction
se fera par boutures, ou bien par provignage, c'est-
à-dire par marcottes couchées sur le sol récem-
ment encore, les méthodes de greffage propres à
marier ensemble un plant américain, à racines ré-
sistant an phylloxéra, avec un plant français pro-
ducteur de bon vin, ont pris une rapide extension.
Dans certaines vignea, les ceps sont tous enche-

vêtrés sans ordre; ailleurs, les plantations sont

régulièrement espacées, de telle sorte que les tra-
vaux du sol peuvent être faits à la charrue. Il
ne peut entrer dans le cadre de cet article de
donner la description de tous ces modes de cul-

ture nous nous bornerons donc à l'exposé de la
méthode de viticulture préconisée par le docteur
Guyot, après trente années d'études et d'observa-
tions dans tous les vignobles et avec une connais-
sance approfondie des conditions que requiert la

prospérité de la vigne.
La constitution d'un vignoble et sa culture

comportent un grand nombre d'opérations qui
peuvent se résumer ainsi: choix du sol, plan-,

tation, taille façons, fumures, vendanges.
Choix du sot. On a déjà dit que la vigne s'ac-

commode de presque tous les sols; mais il est des

circonstances de situation qu'elle exige. Dans les

pays de collines et de montagnes, la vigne peut
commencer à bien venir depuis une hauteur de

quelques mètres au-dessus du fond des vallées

jusqu'à la limite où son fruit peut mûrir dans les

pays de plaine, les mamelons aérés et dégagés
lui conviennent le mieux. Le sol peut être avanta-

geusement incliné par rapport à l'horizon les

pentes de 10 à 30 degrés sont celles qui sont le

plus favorables à la vigne. Quant aux expositions,
ce sont celles de l'est, du sud-est et du sud qui,
en France, sont le plus convenables; les moins
bonnes sont celles du nord-ouest et de l'ouest, à

raison surtout de la nature humide des vents qui
viennent de ces directions.

Dans toutes les circonstances, deux conditions

doivent être préliminaires à la plantation de la

vigne c'est la création de la viabilité, c'est-à-
dire des chemins qui y donnent accès ou qui

permettent d'en parcourir les parties; c'est en-

suite l'assainissement du sol pour l'écoulement

des eaux de la surface et pour prévenir la stagna-
tion des vapeurs d'eau et des brouillards sur les

divers points de la superficie.
La préparation que subit le sol consiste dan? le

dofonçage à une profondeur de 50 centimètres;
ce travail peut être fait à bras ou avec des char-
rues puissantes. Sila terre est couverte de végé-
taux venus spontanément, de broussailles, etc.,
on commence par raser ces végétaux, et on répar-
tit les débris des tiges et des racines au fond des
raies que forme l'opération du défonçage. Au

moment de la plantation, le sol doit être uni, pour
qu'on puisse y tracer les lignes suivant lesquelles
seront placés les jeunes plants de vigne.

Plantation de la vigne. La plantation
peut être faite avec des boutures ou sar-
ments de l'année coupés sur un cep et mis en
terre sans racines; des chevelées ou sarments
couchés sous terre et ayant pris racine sans être

détachés du cep des plants enracinés ou boutures

ayant pris racines en pépinière. Cette dernière
méthode est celle qui doit être préférée; il est,
d ailleurs, facile de faire une pépinière dans la-

quelle on obtiendra le nombre de plants suffisant

tant pour créer de nouvelles vignes que pour rem-

placer les ceps disparus. Les nouveaux plants ob-
tenus avec ces trois méthodes sont identiques à

ceux d'où ils proviennent, et ils en possèdent
toutes les qualités et tous les défauts.

Les lignes de plantation ayant été tracées avec

précision, on procède a ta plantation à ta fin de

l'hiver. Avec une aiguille en fer, on place les

boutures ou les plants enracinés à des distances
régulières, de 1 mètre à l'50, en atteignant
une profondeur de 3&a'i0 centimètres. En même

1 temps, on met dans le trou un peu de fumier de

ferme, ou de compost formé de terre végétale et
de fumier, en proportion variable, selon la nature
du sol dans lequel se fait la plantation cette pro-
portion varie de 1 litre à 6 ou 8 litres, suivant que
la terre est plus ou moins fertile.

Après la plantation, le sarment est coupé jus-
qu'au-dessus du premier œil qui sort de terre. Au

printemps et durant l'été, on fait trois ou quatre
binages, soit à la houe, soit à la charrue, entre les

lignes de ceps, tantpour ameublir le sol que pour le

débarrasser des mauvaises herbes qui y croissent
spontanément.

ÏH: Le premier soin de la deuxième annee

est de remplacer par des plants enracinés ceux
qui auraient manqué. On enlève ensuite tous les

sarments, sauf le plus bas auquel on laisse un

œH ou bourgeon. Si l'on a soin de pratiquer des bi-

nages en nombre suffisant, on obtient, dans le
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courant de l'année, un long sarment, vigoureux,
dont on pince les pampres dès le mois de juin. Ce

sarment doit servir de souche.

La troisième année, à la fin de l'hiver, on coupe

tous les sarments, sauf le plus fort et le plus près

de terre, qu'où rabat en lui laissant deux (Bits.

Pour que les deux branches qui en sortiront

prennent tout leur développement, on plante un

échalasde l'°,10 de longueur au pied de chaque

cep, et on y attache les branches. On les pince et

on les épampre pins ou moins, dans le cours de

l'année, suivant la vigueur de la végétation. La

vigne recevra des binages suffisants pour être en

constant état de propreté.
Au commencement de la quatrième année, le

cep, qui a pris toute sa vigueur, est mis en état

de production. La taille devient définitive; elle

consiste à laisser dans tonte sa longueur le plus
haut sarment destiné à produire des fruits, et à

tailler sur deux œits francs la branche la plus

basse destinée à produire du bois. Le sarment à

fruits est couché horizontalement et attaché à un

petit piquet nché en terre préalablement entre les

ceps; la branche à bois s'élève librement le long

de l'échalas. Au-dessus des piquets, on fait courir

un fil de fer sur lequel les branches à fruits sont

palissées. Chaque œil de la branche à fruits produit
un contre-sarment qui porte des grappes au delà

de ces grappes, chaque contre-sarment est épam-

pré et pincé pour ne pas fatiguer la souche.

Désormais, le travail se reproduit de la même

manière chaque année Ma fin de l'hiver, on enlève

la branche à fruit de l'année précédente, au ras

de tronc; sur la branche à bois, on conserve le

sarment le plus vigoureux qui devient branche à

fruit, et le second est taillé à deux œits. Dès t'&ge

de huit ans, la vigne est adulte; elle atteint sa

pleine production, qui peut se maintenir pendant

vingt à vingt-cinq ans, et même davantage, sui-

vant les soins de culture et les fumures qu'elle
reçoit.

Façons. En dehors de la taille, les soins à

donner à la vigne se réduisent à des binages et a

des sarclages, destinés à aérer le sol et à enlever

toute végétation parasite. Le plus généralement,
on pratique trois sarclages et binages d'avril à

juillet; mais il faut les faire plus nombreux si,

pour une raison ou pour une autre, cela est né-

cessaire à la propreté absolue du sol. Les seuls
mouvements importants de terrain qu'il y a lieu

de faire sont ceux qui sont exigés pour les fu-

mures,
Les épamprages, destinés à enlever les pampres

Inutiles, les rognages pour faire disparaltre les

feuilles trop nombreuses, qui projettent de l'ombre

sur le sol et sur les ceps, doivent être également

pratiqués avec soin. Le raisin mûrit d'autant

mieux qu'il reçoit plus directement les rayons du

soleil, et que le sol au-dessus duquel il est sus-

pendu est mieux réchauffé.
Fumures. Pendant longtemps, il a été admis

que la fumure des vignes était une opération per-

nicieuse, ayant pour résultat d'altérer la saveur
et le goût des vins. Cette opinion a été détruite

par des faits et des expériences directes. Il n'y a
de désastreux pour la vigne, comme pour toute

culture, qu'une fumure trop abondante ou mal

faite. Les engrais les plus convenables pour la vi-

gne sont les engrais organiques, tels que le fu-

mier de ferme, les composts, les débris de laines,

et parmi les engrais minéraux, les sels potassi-

ques.
Le fumier de ferme est appliqué aux vignes

pendant l'hiver. Le meilleur système consiste à

creuser un profond sillon entre les lignes de ceps,

et à y enfouir le fumier, en le recouvrant ensuite

d'une couche de t5 à 20 centimètres de terre.

Une fumure abondante est celle de 50 mètres cu-

bes de fumier par hectare. Les mêmes prescrtp.
tions doivent être suivies pour les composts.

Pour les sols calcaires, on se sert, dans quelques

régions, de schistes appelés ampélites. fréquents
dans certaines parties des Alpes, et qu'on répand

sur le sol où ils s'effritent rapidement.

Vendanges. La vendange est la récolte durai-

sin c'est ta dernière opération de la viticulture.

Ensuite commence la vinification. Les vendan-

ges se font, en France, suivant les région*, depuis

le milieu de septembre jusqu'à la fin du mois

d'octobre. On les fait souvent trop hâtivement,

dans la crainte de l'effet des pluies froides de

septembre on d'octobre on des premières gelées.

Des enfants, des hommes et des femmes de tous

les âges peuvent travailler aux vendanges avec

avantage, car il importe qu'elles soient faites rapide-
ment, une fois qu'elles sont commencées. Chaque

ouvrier est armé d'une paire de ciseaux et d'ua

panier tes grappes coupées sont mises immédia-

tement dans le panier. Pour que le travail soit fait

régulièrement, une rangée de ceps est attribuée

à chaque travailleur. Des auxiliaires prennent les

paniers pleins, et les placent dans de plus grands

récipients étanches, dont la forme varie à l'infini

suivant tes localités les raisins sont portés, dans
ces récipients, à l'extrémité de la vigne, et déchar-

gés là dans des tonneaux ouverts par le haut, que

des voitures transportent au vendangeoir. Il est

important de ne faire subir au raisin que les trans-

vasements absolument nécessaires. Au vendan-

geoir, la fabrication du vin commence par l'égrap-

page et par le foulage.
On appelle ban des vendanges la nxation. dans

une commune, par les notables ou les experts, du

jour où la vendange doit commencer. Cette an-

cienne habitude, qui défendait de vendanger avant

le jour prescrit, tombe en désuétude.

&?:7!fmM de la vigne. La vigne a de nombreux

ennemis appartenant au règne animal ou au règne

végétal.
Ses principaux ennemis du règne animal sont

des insectes la pyrale, l'eumolpe ou gribouri, l'al-

tise, le phylloxéra. La pyrale est combattue par

l'échaudage des ceps à l'eau bouillante suivant le

procédé Raclet l'eumolpe et l'altise sont détruits

par le ramassage des insectes: on les fait tom-

ber dans des entonnoirs munis d'une poche, le

matin, en secouant légèrement les branches et les

souches. Quant au phyttoxéra,
le plus redoutable

de tous ces ennemis, un article spécial lui est

consacré dans ce Dictionnaire.

Le plus dangereux parasite végétât de la vigne
est l'oïdium, cryptogame qui se développe sur les

feuilles et lesgrappes, et a parfois anéanti des ré-

coltes presque entières. On combat l'oïdium par
J'insufflation, sur les feuilles et tes jeunes grappes,

de soufre finement pulvérisé cette opération,

pratiquée avec des soufflets spéciaux, doit être

faite trois fois au moins, avant la floraison, et

après cette phase importante de la végétation.

Deux autres parasites végétaux, l'anthracnose et

le mildew (Peronospora viticola), sont également

très redoutables pour la vigne on cherche en-

core les moyens de les détruire.

[Henry Sagnter].

VtN. – Connaissances usuelles, IX Hy-

giène, X. La fabrication du vin est encore pres-
que partout à l'état empirique. Chaque région

conserve des procédés traditionnels qui sont pres-

que tous susceptibles de simpliBcation on de per-

fectionnement. Cependant lea viticulteurs instruits

commencent à remplacer les pratiques routinières

par des opérations rationnelles, et substituent à

l'outillage insufnsant ou défectueux d'autrefois

des appareils plus efficaces et plus puissants.
Ne pouvant décrire ici en détait les procédés

de vinification usités dans nos principaux centres
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de production, nous allons simplement expliquer
la marche normale indiquée par la théorie.

La vinification ne consiste pas, comme on pour-
rait le croire, à transformer simplement en alcool

)<' sucre contenu dans le raisin. Pour obtenir un

liquide digne du nom de vin, il faut que la fer-

mentation alcoolique s'accompagne de réactions

fort complexes des éléments du moût ce sont ces

réactions accessoires qui donnent au produit sa
valeur marchande et en partie sa valeur hygiéni-

que.
La qualité du raisin et son degré de maturité

sont les deux facteurs principaux à considérer.

Rien ne remplace la qualité. On peut au contraire,
dans une certaine mesure, remédier au manque
de maturité en fournissant au moût une partie du

sucre qui lui manque. Dans ce cas, le sucre de

fécule ou glucose est préférable à tout autre.
Mais la parfaite maturation n'augmente pas seule-

ment la quantité de sucre contenue dans le rai-

sin elle diminue la proportion d'acide et déve-

loppe des principes aromatiques ou du moins les

matières propres à les produire plus tard. Aussi,

quoi qu'on fasse, on ne peut obtenir qu'un vin

médiocre avec du raisin de qualité inférieure ou

du raisin de choix incomplètement mûri. D'autre

part, avec le meilleur raisin vendangé à point, il

est facile de ne faire qu'une boisson sans vateur si

l'on ne sait pas conduire à bonne fin la vinifica-

tion.

Les procédés usuels de vinification peuvent se

diviser en quatre opérations principales expres-
sion du moût, fermentation, mise en tonneaux et

mise en bouteilles.

Le procédé ancien employé pour exprimer le jus
du raisin ou moût consiste dans le foulage. Celui-

ci se fait ordinairement par des hommes qui pié-
tinent le raisin sur un sol dallé un peu incliné et

entouré d'un rebord. Le jus s'accumule dans un ba-

quet où on le puise pour le verser dans la cuve
à fermentation, qui contient ordinairement de 40

à 50 hectolitres.

Lorsque l'on traite du raisin de bonne qualité
bien mûr, on ne le foule qu'après l'égrappage,

qui consiste à supprimer la rafle qui porte les

grains. Mais quand on n'attend qu'un vin plat et

fade, est bon de fouler les grappes entières, parce

que la rafle donne au vin une saveur un peu acerbe

qui le relève et contribue à sa conservation.

Le foulage est un procédé tout à fait primitif,

que l'industrie moderne tend de plus en plus à

remplacer par l'expression mécanique du moût.

On emploie quelquefois des cylindres de fonte,
mais ils écrasent les pepins riches en tannin et en

matières amères, et le vin reste souvent âpre même

après plusieurs collages. Des cylindres en treillis

de fil de fer galvanisé broient très bien le raisin
sans écraser les pepins.

La fermentation ne s'établit dans la cuve qu'au
contact de l'air. Mais une fois qu'elle est en train,
il importe que l'air n'ait plus accès à la surface du

liquide, sans quoi l'alcool s'y oxyderait à mesure

de sa formation et se changerait en acide acé-

tique. Lorsque la rafle forme au-dessus du moût

un chapeau épais, le gaz acide carbonique qui
se dégage s'y trouve emprisonné et le liquide est

suffisamment protégé. Mais quand on a égrappé le

raisin, il importe de couvrir la cuve, et de ne

laisser libre qu'un espace suffisant pour le déga-
gement de l'acide carbonique.

La fermentation s'effectue sous l'influence d'un
ferment propre du raisin, sans qu'il soit nécessaire
de la provoquer par l'addition de levûre ou d'au-
tre ferment étranger. Sa durée varie avec la qua-
lité du raisin, la température, la proportion de
sucre à convertir en alcool. H importe de ne pas
l'entraver en refroidissant la cuve par l'addition

de moût nouveau. On doit faire en sorte de faire

fermenter à part le produit de chaque journée de

vendange.
La fermentation n'étant pas complète au mo-

ment où l'on soutire le vin de la cuve pour le
mettre en tonneaux, on devrait prendre toutes
les précautions possibles pour le soustraire, pen-
dant cette opération, au contact de l'air, sans

quoi on s'expose à produire une certaine quan-
tité d'acide acétique. Pour la même raison il faut

opérer chaque jour le remptissage- (ouillage) des

tonneaux, pour combler le vide produit par le re-

froidissement, t'évaporation et les infiltrations.

Lorsque la seconde période de fermentation est

achevée dans les tonneaux, les matières que fovin

contenait en suspension se précipitent. On procède
alors ausoutirage,qui doit être renouvelé plusieurs
fois si l'on veut obtenir un vin parfaitement lim-

pide. Souvent il faut recourir au collage pour ar-

river à ce résultat. Cette clarification artificielle

offre d'ailleurs l'avantage d'enlever à certains vins

un excès de tannin. Le collage consiste à mêler au
vin des blancs d'œufs, de ta gélatine ou du sang,dé-

layés et battus dans une petite quantité de liquide.
Le tannin et quelques autres principes de même

nature s'unissent aux matières clarifiantes pour
former des composés insolubles extrêmement divi-
sés qui tombent lentement, entralnant avec eux
les matières en suspension.

Le vin n'acquiert toutes ses qualités qu'après
une oxygénation très lente qui doit s'effectuer d'a-
bord dans des tonneaux toujours pleins, puis dans
des bouteilles. Ce n'est qu'après plusieurs années

que des réactions très compliquées y développent
des éthers et des parfums qui constituent le bou-
quet.

Il n'y a en France que onze départements dans-

lesquels on ne cultive pas la vigne. Le maximum

de la production a été de 70 millions d'hectolitres
en 1869. Depuis les ravages du phylloxéra, l'in-

dustrie vinicole se trouve gravement atteinte, et
les remèdes proposés pour remédier au ûéau ne-

sont applicables que dans certaines conditions

(V. P/t!0~)'<t).
Au point de vue commercial, la production du via

en France est ordinairement divisée en six régions.
La région Sud produit des quantités considéra-

bles, mais la qualité est généralement médiocre.

Les départements riverains de la Méditerranée

fournissent plus de la moitié de la récolte totale de

la France.

Le Sud-Est ne donne pas de produits très abon-

dants, mais il compte un assez grand nombre de

vins de premier choix, notamment les vins de

l'Ermitage.
L'Est se distingue par ses vins de Bourgogne et d&

Champagne. Les crus de Bourgogne les plus renom-

més sont ceux deChambertin.Romanée, Ctos-You-

geot, Corton, Beaune. Les vins de Champagne sont

souvent mousseux naturellement, mais on leur

donne aussi cette propriété par des procédé sspé-
ciaux de fabrication.

Le Centre ne fournit que des vins médiocres. La

plus grande partie est distillée ou convertie en

excellent vinaigre~qui n'acquiert toutes ses qualités

qu'au bout de plusieurs années.

L'Ouest n'est pas beaucoup mieux partagé quant
à la qualité. Mais ses vins fournissent les eaux-de-

vie dites bois, at~'e/eMtMe~ cognac, qui n'ont pas
de rivales.

Le Sud-Ouest fournit les vins de Bordeaux, non

moins renommés que ceux de Bourgogne. Le dé-

partement de la Gironde est )e plus favorisé c'est

lui qui possède les crûs de Château-LafUtte. Cha.-

teau-Margaux, Château-la-Tour, Sauterne, Saint-

Emilion.

Après la France, c'est l'Espagne qui produit <e-

plus de vin. Les plus connus sont des vins de li-

queur tels que le Xérès, le Malaga, l'Alicante. Le
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Portugal fournit le Douro et le Porto très alcooli-

ques et moins ancrés que lei vins d'Espagne.

L'Italie mérite d'être placera peu près au m6me

rang que l'Espagne. Cependant une grande partie

de ses vins sont médiocres etoe peuvent suppor-

ter de longe voyages.

L'Allemagne est justement nere de ses vutt

Manesda Rhin. L'AttncheeBtmQiMt'yori~. ai

ce n'est dans quelques tenons qui produiMnt en-

tre autres le vin de Tokay.
La Suisse produit beaucoup de vin, maf pres-

que tout de qualité médiocre. t

En Grèce, on ne seigne.qu'un pe~t npmbMjde

trus renotnmes, dpntle,p!.ut<!onnu est te Malvoisie,

rival de celui que .fonrtMt fEapagne.
La Russie ne, peut guère mettre en ligne que

ses vins de Crimée, qui imitent MSM bien ceux de

France.

En Afrique, l'Algérie commence a faire connaî-

tre ses produits; et a~ l'extrémité opposée du con-

tinent, la colonie du Cap s'est fait une réputation

par son vin de Constance.

Les Et ats,Unis font de grands efforts pour déve-

loppert la <;utt,are de la vigne. La production du

vin east.déja cenMdérable dans plusieurs Etats de

l'Oue cet les vignobles de Californie fournissent

des produits excellents.

La composition du vin varie avec le cépage, la

<yituro, la saison, le degré de maturité dn raisin.

cuest d'ailleurs un liquide fort complète. Voici la

composition moyenne d'un vin ronge pour 1 000

parties

Parmi les substances comprises sons la dénomi-

nation de matières eïtraetives (formant un extrait

solide), mentionnons la manoite, la glycérine, un

mucilage, les matières colorantes, le tannin.

Les sels comprennent principalement des tar-

trates.desracémates, des acétates, des matâtes,

des phosphates, des chlorures dont les bases sont

la potasse, la soude, la magnésie, le fer, etc.

Dans les vins naturels, là proportion d'alcool

varie de 5 à 15 pour 100. En voici quelques

exemptes

C'est l'alcool qui joue le prmetpai roie oam tes

~S'ets physiologiques dn vin. mais son action est

tout autre que celle d'une égale quantité d'alcool

simplement diluée dans de t'eau. L'alcool produit

en petite quantité par la fermentation d'un liquide

sucré se trouve engage dans ce liquide d'une ma-

nière beaucoup plus stable que celui que l'on

ajoute pour obtenir le même degré alcoolique. De

plus, l'action de l'alcool dans le vin se trouve no'-

tabtement modinée par celle des matières qui

l'accompagnent.
Le tannin et les matières colorantes du vin pro-

viennent de la pellicule des grains, des pépins et

de la grappe. Les acides se trouvent en petite
quantité a l'état libre et principalement a l'état de

sels acides le plus abondant est la crème de

tartre, dont la dose varie de 2 a 6 pour 1000.

Cote-d'or. Naittrenge. i:

– Montrachet. it

t~ 878

La glycérine est un produit constant du dédou-

blemen.t des sucres en alcool ~t en acide carbo-

nique on doit donc la trouver dans le vin en

proportion de sa richesse alcoolique. Les sois du

vin sont ceux qui existent dans la plupart des

organismes vivants ceux à base de soude n'y

figurent que pour une proportion minime, tandis

que les sels de potasse y jouent an r61e important.

Quant au tp~~et, qui exerce une action spéciale
sur le système nerveux, U résulte d'un mélange
fort complexe d'alcools, d'éthers, d'aldéhydes et

_4~çe8;.
a:St t'o~tadi~ te vtn M point de vue alimen-

taire, on doit d'abord le considérer comme un

liquide ta, fois acide et alcoolique: Cette union

des acides et de l'alcool contribue à donner au vin

ses qualités agréables comme toisson. De plus. tes

acides retardent la destruction, ta transformation
de t'ateoot dans t'économte, et par conséquent mo-
dèrent son action sur le système nerveux. Le

tannin, en proportion restreinte, ne peut guère
causer de troubles dans les fonctions digestives,
et dans quelques cas spéciaux il est utile comme

tonique astringent. Quant au bouquet, il manque
à presque tous les vins employés comme boisson

usuelle. Lorsqu'il existe, il contribue, comme tes

aromes des viandes et'des substances végétales, à

stimuler les fonctions digestives, en même temps

qu'il agit sur le système nerveux comme stimu-

lant énergique.
La densité du vin étant peu dinérente de celle

des liquides de l'organisme, son absorption n'est
pas très rapide. L'action d'une quantité donnée

d'alcool en combinaison dans le vin agit donc

d'une manière plus lente, plus graduelle, que
la même dose d'alcool absorbée sous une forme

plus concentrée. C'est une des raisons pour les-

quelles l'abus' du vin est moins dangereux que
celui des liqueurs fortes.

Dans les maladies on le suc gastrique n'est plus
sécrété en, quantité normale, il est souvent difBcilë

de faire assimiler aux malades des toniques alimen-

taires qui ont besoin de subir, au préalable, les

transformations digestives. Le vin rend alors de

grands services, car il est absorbé directement par
les veines capillaires des parois de l'estomac, sans

subir aucun travail de digestion. Sa composition

montre d'ailleurs qu'il apporte aux'organes affai-

blis des matériaux utiles, en même temps qu'il

agit par ses principes combustibles, qui retardent

l'usure dé la graisse chez les sujets condamnés à

la diète absolue.

Dans l'enfance il n'y a aucun avantage IL faire

usage du vin. Ce qu'il faut, c'est une alimentation

abondante, simple mais variée, distribuée à heures

fixes. Pour l'adulte qui travaille, le vin peut sup-

pléer, dans une certaine mesuré, a t'insufnsanco

de l'alimentation. Mais notons que le prix du vin

étant supérieur à celui de substances alimentaires
équivalentes, il n'y a lieu d'y recourir que dans

des cas exceptionnels. U faudrait, en bonne éco-

nomie et en bonne hygiène, le réserver pour les

coups de collier, comme ceux que
l'on donne dans

les campagnes pendant la fenatson, la moisson, la

vendange. Nul doute que l'ouvrier qui boit du vin

ne soit plus apte à remplir une rude tache que
celui qui boit de l'eau, si tous deux reçoivent
d'ailleurs la même ration alimentaire. Mais si l'on

remplaçait
le vin par une ration supplémentaire

d'aliments bien choisis au point de vue de la ré-

paration et de la calorification, on constaterait

qu'avec une dépense moindre on obtiendrait des

effets plus surs et plus durables. On ne doit donc

considérer le vin, an point de vue purement ali-

mentaire, que comme un palliatif de l'alimenta-

tion insuffisante, palliatif très cotlteux et dont l'a-

sage entralne l'accoutumance qui dégénère presque

toujours en abus. C'est aux vieillards que le vin

Yonne,Rouged'A~aiton. it
– BtMePineau, Chablis. t!

Let. CahoMrouge. )ï
– CthorsMtLne. iS

Gironde. Bordeaoïreage. tO
– Sauterne~btan<it

Pyrtnées-Orientttex. Bannit.
Brome. Ermitage. ti

Marne. Siiterymoatseut. iO

n~a In.,l.1 r, In .i~NW net wllln~ rl~na la,

EtN. 878

jUee~tdtt~in. iM

Alcools direr* (butylique, amylique, al-

déhyd~).
'~ee<

ttbers, haitet essentielles, mufum. td.

Tttrtftte acide de potasse (a)t pt)K)). t

Sels et matièrM ettroctiTM. it

'1-- _L.&J.a. .v.w a.w~l.. H6nnmi_



2321 VINAIGREVIN

S.*tART!E.
1M

rond les meilleurs services. Pris & petite dose et
seu'fment pendant le repas, sauf les cas de

maladie, il leur permet de diminuer la quantité
d'aliments soumis à la digestion, ce qui peut être

pour eux d'une grande importance.

t.es femmes, chez qui le système nerveux est

prédominant, doivent user du vin avec beaucoup

plus de modération que les hommes, car chez

elles le moindre abus produit une surexcitation

suivie de réaction qui dérange l'harmonie des

fonctions.

Pendant les voyages en mer, ou dans les villes

assiégées, le vin rend des services incontestables.
Il serait souhaiter que l'on pût toujours le sub-

stituer à l'eau-de-vie. Les sels de potasse qui s'y

trouvent en assez grande quantité suffisent pour
préserver du scorbut lorsque l'alimentation végé-

tale fait défaut.

Dans les régions à fièvres intermittentes, l'usage

ordinaire du vin rouge contribue à préserver de

leur atteinte les sujets soumis à une bonne hy-

giène. Pendant les convalescences, le vin est aussi

utile que le bouillon pour préparer à une alimen-

tation régulière et complète.

L'abus du vin entraîne naturellement des con-

séquences analogues à celles qui résultent de

l'abus des liqueurs alcooliques cependant les

modifications qu'il produit sont moins promptes

et moins profondes, leurs manifestations immé-

diates sont moins dangereuses, et elles tardent

plus à compromettre irrémédiablement la santé.

Aussi l'on remarque que dans les pays vignobles,

surtout dans ceux où l'on récolte un vin peu riche

en alcool, les ivrognes meurent moins prompte-
ment que ceux des régions où l'on consomme

presque exclusivement de l'eau-de-vie.

L'habitude, en émoussant les sensations produites
par le vin, porte à en augmenter graduellement la

dose parce que l'on recherche, dans son usage,
la stimulation du système nerveux. L'homme

bien nourri n'a pas besoin du vin dans les condi-

tions ordinaires d'exercice et de travail. S'il en

fait usage par plaisir, il devrait se contenter d'une
dose assez faible pour éviter une excitation céré-

brale un peu intense. Pour ceux qui ne sont pas ac-

coutumés aux boissons alcooliques, cette dose est

minime, on peut l'évaluer à un quart de litre par

jour au maximum. Tout ce que l'accoutumance per-

met de boire en plus constitue un excès, puisque

r.<n ne dépasse la dose physiologique qu'après avoir

émoussé les sensations pour établir la tolérance

de doses élevées.
Le D' Bouchardat, très compétent dans la ma-

tière, a établi pour les vins la classification sui-

vante

1" fùM dans lesquels aoMMMt un OM p<MM~ ta

des principes immédiats.
fa
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A-–<:o<}h~ttM. ~rnssecs. j Mar- l'am

B Al l, t.
ttIaLL.tEft.Lunel,

m
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q,

E

i
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Il

F.–AcMM mottMeM~ Champagne.
il C(
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nique des principes
immédiats II

Bourgogne. Chambertin, Corton,

A., --Avec
Clos-Vougeot, Montrachet.

C~

A. -Avecbouqnet. Médoc. Cbâteau-ta-Rose, Sau- Cl

ternes. x

B. Sans bouquet. Bordeaux ordinaires.
ti

Quand nos vignerons disent que le vin tra-

vaille à certaines époques do l'année, ils expriment

un fait très réel. Le vin est pour ainsi dire doué

d'une vitalité propre, il subit sans cesse des mo-

difications sous l'influence de petits êtres orga-

nisés, vivants, et aussi par la réaction lente de

ses constituants solides, liquides et gazeux. Un

léger changement de température et d'autres

causes encore mal définies suspendent ou rani-

ment son travail, sa vie intérieure, chaque phase

donne naissance à de nouveaux composés qui cau-

sent la précipitation de quelques matières ou ladisso.

lution nouvelle d'éléments déjà déposés il en

résulte des mouvements incessants dans le liquide.

Ces séries si compliquées d'actions réciproques,

dirigées avec intelligence, donnent, en fin de compte,

des vins parfaits, tandis qu'en beaucoup de cas

elles dénaturent complètement les qualités essen-

tielles du liquide et causent ce que l'on appelle

les maladies des vins.

Le plus souvent les maladies sont dues à la

multiplication de végétaux microscopiques. Ainsi

la graisse des vins blancs provient d'un ferment.

organisé, qui vit aux dépens d'une matière organi

que sucrée, et dont la multiplication donne au

liquide l'apparence du blanc d'œuf. Cette plante

parasite ne peut vivre que sur une matière spé-

ciale que précipite le tannin. Pour prévenir la

graisse, il suffit donc d'ajouter du tannin aux vins

qui n'en possèdent pas assez.

Nous n'avons pas à traiter ici des falsifications

nombreuses auxquelles le vin est soumis depuis

la cu~e à fermentation jusqu'à la table du con-

sommateur. La législation actuelle prohibe, en

principe, tout mélange de vins, et l'addition de

substances quelconques, utiles ou nuisibles, an

pur jus de la vigne, Elle fait seulement deux ex-

ceptions en faveur du vinage et du plâtrage.
Le plâtrage consiste à mettre du sulfate de

chaux en poudre dans la cuve pour éclaircir

certains vins médiocres et aviver leur couleur en

libérant de l'acide tartrique. Le sulfate de chaux

se trouvant en présence du tartrate de potasse, il

se produit une double décomposition d'où résultent

du tartrate de chaux insoluble, qui se précipite,

et du sulfate de potasse, sel amer et purgatif,

qui reste dissous dans le vin on tolère le placage

jusqu'à production de 2 grammes de sulfate de

potasse par litre. Cette dose est encore trop fort&

pour être absolument inoffensive on devrait la

réduire au moins de moitié en mélangeant conve-

nablement les vins plâtres avec d'autres vins na-

turels.

Le vinage consiste à augmenter la richesse al-

coolique du vin. On l'opère le plus souvent par

la simple addition d'alcool aux vins reconnus trop

faibles. On no devrait permettre le vinage que par

l'addition de sucre dans la cuve pendant la fer-

mentation.

Aujourd'hui que l'on connalt exactement la com-

position chimique du vin, sa valeur alimentaire,

les effets physiologiques
et hygiéniques des di-

verses substances qui le composent, il serait facile

d'obtenir par une fabrication consciencieuse et

éclairée des vins doués &e toutes les qualités re-

quises pour leur emploi comme boisson ordinaire.

Il y aurait donc lieu de réviser la législation qui

condamne comme falsifications des améliorations

avouées, sauf à redoubler de rigueur contre les

manipulations dangereuses ou entachées de fraude.

[D' Sanray.] ·

VINAIGRE. Chimie, xxm. – Le vinaigre, si

connu de tout le monde, provenait autrefois ex-

clusivement du t'm a~fe. C'est vers la fin du

xvn" siècle que le chimiste anglais Boyle reconnut

sa présence dans les produits liquides de la dis-

tillation du bois.

Le vinaigre doit ses propriétés acides, sa saveur

1 no TTA' ,J. ~7., a.e"+ n,. lnlo.oonmc

Romanée, C~Mnette, Navril

Midi. Langlade, Camalgue, g

t Bourgognes ordinaires.

t HerauH, Aude communs.
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et son odeur, t l'acide acétique qu'il contient.

V. Acétique (Acide). On fabrique depuis

longtemps d'assez grandes quantités de vinaigro
en mélangeant tout simplement de' l'eau et de

l'acide acétique. Ce vinaigre, principalement em-

ployé à la préparation des conserves, et fabriqué
avec l'acide acétique bon ~ot! coûte

plus
cher

que les autres vinaigres aussi sa fabrication tend-

elle à diminuer, tandis que la consommation gé-
nérale du vinaigre augmente.

Le vinaigre qui provient de la fermentation
acide du vin contient non seulement de l'acide acé-

tique étendu d'eau, mais eneore de l'alcool, du

tartre, de l'éther acétique, qui lui communiquent

cette odeur suave qu'a seul le bon vinaigre devin.

Mais ia plus grande partie de vinaigre qu'on fa-

brique aujourd'hui provient de l'oxydation d'al-

cools plus ou moins fins, provoquée par une fer-

mentation dont nous décrirons plus loin les

conditions artificielles.

Le vinaigre aune saveur franchement acide, une

odeur agréable, surtout le vinaigre de vin il est

très volatil, bout une température voisine de 120'

mais évidemment variable selon son degré de con-

centration, c'est-à-dire selon la quantité d'acide

acétique qu'il renferme. La couleur du vinaigre
est quelquefois vineuse, le plus souvent jaunâtre
les vinaigres formés d'acide acétique mélangé a de

l'eau seraient limpides comme de l'eau si on ne

les colorait le plus souvent avec un peu de ca-
ramel.

Fraude du vinaigre. On rencontre souvent

dans le commerce des vinaigres frelatés dont l'u-

sage peut être dangereux. Pour conserver au vi-

naigre une acidité suffisante après l'avoir étendu,
des commerçants peu scrupuleux y ajoutent de l'a-

cide sulfurique qui ne coûte presque rien. On peut
reconnaltre cette fraude en traitant le vinaigre

par un sel soluble de baryte qui y donne, dans ce

cas-là, un précipité blanc très visible et même

abondant. Voici comment il faut opérer pour que
le précipité, s'il a lieu, ne soit point dû au sulfate

de potasse que pourrait contenir un vinaigre na-
turel. On évapore une petite quantité de vinaigre
au bain-marie pour le concentrer, puis on mélange
le résidu avec de l'alcool absolu qui ne dissout

pas le sulfate de potasse; s'il y en a il se préci-

pite on étend ensuite d'eau distillée la liqueur

alcoolique, on la chauffe pour chasser l'alcool, et on

traite par quelques gouttes de chlorure de baryum
le précipité apparalt instantanément si le vinaigre
contient de l'acide sulfurique. Dans le cas de la

présence de l'acide azotique, le vinaigre trans-

forme en liqueur jaunâtre la dissolution bleue de

) sulfate d'indigo. L'acide chlorbydrique donne, dans
le vinaigre qui en contient, un précipité blanc so-
lubie dans l'ammoniaque, lorsqu'on y verse une

goutte d'une dissolution d'azotate d'argent. Rien

n'est plus simple et plus facile à faire que ces pe-
tites analyses, que tout le monde doit être à même

d'opérer. Si le vinaigre renferme des matières vé-

gétales plus ou moins âcres, il conserve sa saveur

piquante après qu'on en a neutralisé l'acide avec
un peu de carbonate de potasse.

Fa&rtca~t'OH f<Mt;ma:are. PfOeetMs fHue~. –Nous
allons d'abord parler de la fabrication du vinaigre

qui provient de la fermentation acide du vin

c'est le meilleur, au moins pour les usages culi-

naires mais il tend de plus en plus être rem-

placé par un vinaigre résultant de l'oxydation par
fermentation de n'importe quel liquide spiritueux,
et principalement de l'alcool lui-même.

A Orléans, où on fabrique beaucoup de vinaigre

par i'acidincation du vin, on procède de la ma-

nière suivante Dans des tonneaux d'une conte-
nance de cinq ou six hectolitres, imprégnés déjà
de ferments de vinaigre ou mère affM?M!<yre(V..fe)'-

BMK<a<!0~) par des opérations précédentes, on in-

troduit un litre ou deux de vinaigre chaud, puis on

y ajoute du vin par portions, à intervalle de deux

ou trois jours. Les tonneaux doivent être dane une

salle dont la température ne descende jamais au-

dessous de 2'!°. Au bout d'une quinzaine de jours,
tout l'alcool du vin, ou & peu près, est converti

en acide acétique la réaction est la suivante

C'H'O~ + 0~ = C'H'O* + 2HO

alcool +oxyg. = ac. acét. + eau.

On soutire la plus grande partie du vinaigre qu'on

remplace par du vin, et ainsi de suite. D'après les

travaux de M. Pasteur, la transformation do l'al-

cool en acide acétique, autrement dit l'acétiuca-

tion, est produite par un ferment végéta), le .W;/eo-
do'ma aceti, ou mère du vinaigre, qui doit exister

au préalable dan? la liqueur et qui se développe

pendant la fermentation. On avait d'abord comparé
l'action oxydante du ferment à celle du no:)' de

plaline (V. Platine), mais il faut admettre que

l'oxydation de l'alcool par le Mycoderma aceti

est, comme toutes les fermentations, un véritable

phénomène -physiologique c'est le résultat de la

vie du ferment qui se développe aux dépens des

matières azotées contenues dans le liquide. On

aperçoit à la surface du vin, tant que dure l'opé-

ration, une couche blanchâtre de Mycoderma acett

qu'on appelle fleur du vinaigre; c'est là, à la sur-

face seulement, que se fait l'acidification le vé-

gétal vivant absorbe l'oxygène de l'air et le nxe

sur l'alcool. Dans ce procédé il se forme souvent

des anguillules, petits animaux microscopiques

qui entravent l'action du ferment.

On facilite la formation du vinaigre par le

procédé suivant, qui ne diffère pas essentielle-

ment du précédent et qu'on emploie aussi à Or-

léans, mais surtout en Allemagne. On se sert de

grands tonneaux placés verticalement et divisés

dans le sens de la hauteur en plusieurs comparti-
ments. Celui du milieu, qui est le plus grand, est

rempli de copeaux de hêtre imprégnés d'avance

de vinaigre fort. Le vin ou le liquide spiritueux,

cidre, poiré, bière, alcool, que l'on veut trans-

former en vinaigre, est versé dans le comparti-
ment supérieur, d'où il tombe goutte à goutte sur

les copeaux de hêtre par des trous imparfaitement
bouchés par des ficelles. Un courant d'air tiède

circule continuellement dans les divers comparti-

ments, et le vinaigre s'écoule dans le comparti-
ment inférieur d'où on le soutire. Le rôle des co-

peaux est d'étendre la surface de contact entre
le vin et l'air qui fournit t'oxygène, et en même

temps de donner des matières albuminoides au

ferment pour se développer.
L'élévation croissante du prix des vins, due à

l'invasion du phylloxéra, et cela en même temps

que la consommation du vinaigre augmente a ex-

cité l'attention des inventeurs, et aujourd'hui on

transforme l'alcool en vinaigre aussi facilement

que le vin. L'alcool mélangé d'eau et au contact

de l'air ne se transformera en acide acétique que
si on ajoute au mélange des matières nutritives
nécessaires au développement du ferment, de la

mélasse, de la bière, etc. Le procédé le plus em-

ployé aujourd'hui à Paris et dans l'Orléanais est

l'ancien procédé dit des nûtes tournantes, perfec-
tionné par M. Michaelis, puis par M. Barbe qui

l'exploite en France. On l'appelle encore procédé

luxembourgeois ou des cuves tournantes. En voici

la description d'après un rapport de M. le pro-
fesseur Troost à la Société d'encouragement

pour l'industrie nationale

Les tonneaux employés ont une capacité d'envi-

ron 6 hectolitres ce sont des fûts qui, après avoir

servi dans le midi au transport des vins, sont
remis en bon état et cerclés de fer. On ûte un

des fonds, on remplit complètement le tonneau

avec des copeaux de hêtre (fabriqués exprès),
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enroua en spirale; on tasse aussi fortement que

possible, puis on remet le fond. Ces tonneaux, pla-

cés horizontalement, peuvent tourner sur des ga-

lets qu'une simple manivelle met en mouvement.

Une ouverture de 1~5 percée au milieu du fond

antérieur laisse entrer l'air qui sort par un trou

percé à l'opposé dans le dessus du tonneau. La

température est donnée par un thermomètre

placé dans la moitié supérieure du tonneau et dont

la tige horizontale se redresse extérieurement.

Un tube de niveau indique la hauteur du liquide

qui ne dépasse jamais la moitié du tonneau. Le

vinaigre se retire par une cannelle en bois placée
à la partie inférieure. La température des salles

étant de 25°, celle du tonneau pendant l'acétifica-

tion sera peu près de 32° à 36", et l'opération

durera 12 à 15 jours.
On introduit dans les tonneaux un mélange

ainsi formé pour 230 litres environ de liquide

12 à 15 litres d'alcool dit trois-six, bon ~t<<,
1 litre de mélasse, et le reste de l'eau. Toutes les

trois heures on fait faire un tour complet au ton-

neau. On obtient ainsi un vinaigre qui marque 7 de-

grés 3/4 à l'acétimètre Salleron, et la perte par

évaporation ne dépasse pas 5 pour 0/0. Pour obte-

nir un vinaigre plus concentré, marquant lï" à

l'acétimètre, il faudrait 20 ou 21 jours.
Le procédé des cuves tournantes se répand de

plus en plus en France plus de 500 cuves fonc-
tionnent déjà. dans la Charente-Inférieure, à Châ-

tons-sur-Marne, à Chalon-sur-Saône~ à Blois, à

Bordeaux, à Orléans.

~MtM'f~'e de < ou acide jo~o<:<eM;c. – Le

vinaigre de bois, appeté encore acide pyroligneux,
obtenu par la distillation du bois en vase clos, est

de l'acide acétique étendu d'eau et mélangé à des

substances goudronneuses qui lui donnent une
odeur empyreumatique dont on ne peut le débar-

rasser qu'en en extrayant l'acide acétique par des

moyens chimiques. Pour cela on traite le liquide

par la chaux il se forme un acétate de chaux

qu'on chauffe jusqu'à siccité, puis on le traite par
le sulfate de soude il se forme un sulfate de

chaux et un acétate de soude en décomposant
ensuite l'acétate de soude par l'acide sulfurique,
on obtient à la distillation un acide acétique

complètement débarrassé de toute odeur étran-

gère et qu'on appelle vinaigre radical quand il

est concentré; en l'étendant d'eau, on obtient de

très bon vinaigre, employé surtout pour les con-

serves, mais quelquefois aussi comme vinaigre de

table.
L'Alsace fabrique passablement de vinaigre

do bois. C'est M. Kestner qui a établi la première

fabrique en France, à Thann, dans l'ancien dépar-
tement français du Haut-Rhin. D'après Stoltze,

1 kilogramme de bois donne 375 à 400 grammes de

produits liquides, dont 63 à 150 grammes d'acide

selon la nature du bois.

V!t!at'~fes A'ueM. En faisant infuser diverses

substances aromatiques dans le vinaigre ordinaire,
on Obtient des produits aromatiques, médicinaux

ou hygiéniques, dont les principaux sont le vi-

naigre ~o~, obtenu par une infusion de roses; le
vinaigre surat ou ~-sre!, dans lequel on a fait in-

fuser de la fleur de sureau le ~:na!~)'< /')'am-

boisé, le vinaigl-e à l'estragon, le vinaigre a?:<

Mph'~Me, connu surtout sous le nom de vinaigre
des quatre voleurs, obtenu par la macération, dans

eu vinaigre fort, de sommités sèches de grande

absinthe, de lavande, de menthe, de cannelle, de

girofle, de noix muscade, etc. On appelle sel de

vinaigre, ou vinaigre d'Angleterre, de l'acide acé-

tique concentré qu'on verso sur du sulfate de

potasse enfermé dans de petits flacons de verre
on le fait respirer aux personnes tombées en

syncope ou en défaillance.

ordinaire n'est pas seulement utilisé pour les

usages de la table on en emploie quelque cent

mille hectolitres par an pour la fabrication des

conserves. L'industrie de la teinture, la fabrication

de la céruse, de la moutarde en consomment aussi

une très grande quantité. Les brunisseurs en em-

ploient aussi, mais c'est exclusivement du vinaigre
d'alcool. Enfin dans les chaleurs on en fait une

boisson tonique et rafralchissante en mélangeant
t litre de vinaigre avec 10 litres d'eau. La Compa-

gnie générale des omnibus, pendant les grandes
chaleurs, fait laver, aux diverses stations, le nez

de ses chevaux avec une éponge mouillée d'eau

vinaigrée.
Le vinaigre est un condiment acide et aroma-

tique mélangé aux aliments, il les rend apéritifs.

relevés, plus frais, il facilite l'action digestive du

suc gastrique lorsqu'il s'agit surtout d'aliments

oléagineux, ou ayant subi un commencement d'al-

tération, le vinaigre intervient fort heureusement

néanmoins il faut n'en faire usage que très modé-

rément. Pris en trop grande quantité, même pur,
il irrite l'estomac et fait naitre des maladies

graves. Les personnes qui en boivent pour se
faire maigrir compromettent leur santé, souvent

pour le reste de leurs jours.
[Alfred Jacquemart.]

VINIFÈRES.-Botanique. XXIV. Ëtymolog

~)t:/e!'es vient de deux mots latins qui signifient t

porteur de vin, parce que c'est à cette famille

qu'appartient la vigne.

Définition. Les Vinifères forment une famille

de plantes dicotylédonées dialypétales hypogynes,
à fleurs complètes, à calice persistant après la flo-

raison. Cette famille constitue,avec les Célastrinées,

les Staphyléacées et les Pittosporées, la classe de,
cÉLASTnoiDÉES de Brongniart.

Caractères botaniques. La graine des vini-
fères présente un tégument mi-partie sec et m'-

partie ligneux; la région ligneuse de ce tégument

est intérieure. Sous le tégument est un albumef

abondant, enveloppant de toutes parts l'embryon,
Le plan de symétrie de cet embryon est perpe-t
diculaire au plan de symétrie de la graine en-
tière.

Lat'acmc des vinifères est ligneuse, contournée,

à surface très rugueuse.
Leur tige est ligneuse, sarmenteuse, ordinai-

rement grimpante; elle s'accroche aux objets voi-i-

sins au moyen de vrilles elle est noueuse, c'est.

à-dire renflée aux nœuds.

Les feuilles sont opposées dans la région infé-

rieure de la tige, et alternes dans la région supé-

rieure, où elles sont d'ordinaire opposées aux vri!-

les ou aux inflorescences. Le pétiole est fort déve-

loppé, légèrement élargi à la base. Le limbe est

entier, simple ou palmé, ou bien composé à cinq

folioles (~m~opsM). Les feuilles sont quelquefois

accompagnées de stipules.
Les /!f~'s sont hermaphrodites elles sont dis-

posées en grappes ou en panicules, ou en thyrses
elles sont petites et verdâtres. Celles du genre
Cissus sont construites sur le type quatre, c'est-

à-dire que chacun de leurs verticilles présente

quatre pièces. Celles des genres ~:f, ~ipe/o~M,

Leea, sont construites sur le type cinq, excepté
le verticille du gynécée qui ne présente que deux

carpelles.

Chaque fleur présente donc
1° Un calice fort petit à quatre ou à cinq dents;

ce calice est tapissé d'un disque charnu ou d'une

ureéole;
2" Une corolle insérée sur le disque qui tapisse

le calice et présentant quatre pétales (CtssMï) ou

cinq (Vitis). Les quatre pétales du genre Cissus

sont absolument libres il en est de même des

cinq pétales du genre ~1~0/5,' ceux du genro
1 sunt soudés par leur sommet, de sorte qnuUsage d!< vinaigre o)'~t?:az)'c. Le vinaigre
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lorsque la fleur en bouton doit s'épanouir, les

pétales se détachent du disque qui les porte et

tombent. Chez le genre /.MO. les pétâtes sont

réunis par leur base de façon a simuler une co-

rolle gamopétale
3" Un androcée composé de quatre étamines

(Cissus) ou de cinq (Ampelopsis, ~!<«, Leea). Ces

étaminesontcecide particulier qu'elles sont oppo-
sées aux pétales quelquefois la base de leur flet

est nxée aux pétâtes. Chez le genre Leea, leséta-
mines sont insérées sur un disque, de sorte qu'el-
les semblent réunies par leur base et monadel-

phes. Les anthères sont introrses, biloculaires, à

déhiscence longitudinale
4° Un androcée formé de carpelles soudés con-

stituant un ovaire pluriloculaire; celui des CtMM

est à quatre loges celui de la vigne et des Am-

pelopsis est à deux loges celui du genre Leea

peut avoir de trois à six loges, et chacune de ses

loges ne renferme qu'un ovule, tandis que l'ovaire

des trois premiers genres renferme deux ovules
dans chacune de ses loges. L'ovaire est surmonté

d'un style très court.

Le /)'M!< est une baie.

Usages des Vinitères. Avec les fruits mûrs
de la Vitis vinifera, on fabrique le vin. La vigne
ordinaire est originaire de Géorgie et de Min-

grélie. Les fruits de quelques autres vignes sont

servis secs sur nos tables comme dessert (raisins
de Malaga); d'autres, plus petits (raisins de Co-

rinthe), servent à faire des pâtisseries.
Au genre Ampelopsis appartient la Vigne vierge,

cultivée comme plante ornementale elle est ori-

ginaire de l'Amérique septentrionale.
Le genre Cissus est formé de plantes qui crois-

sent sous les tropiques. Leurs baies sont rafral-

chissantes leurs jeunes feuilles sont usitées

comme légumes. [C.-E. Bertrand.]
VOCABULAIRE, Connaissances usuelles,

1. Il a été dit, dans la PARTIE, au mot Vo-

''<!&M~!fe, quelle part on doit faire, dans l'étude

de la langue, & l'étude des mots, l'objet qu'on doit
se proposer en faisant cette étude, les conditions

')U'il y faut remplir pour atteindre le but, c'est-
.t-dire l'accroissement des connaissances et la for-

mation de l'esprit par l'acquisition et l'adaptation
normale des idées que les mots représentent, et
aussi par des notions générales ou spéciales sur

la nature même des mots, sur leur rôle, sur ce
travail si intéressant et si curieux des générations

qui les a mis à notre service.

Il reste à indiquer un certain nombre de moyens
pratiques destinés à amener l'enfant, soit dans

la famille, soit surtout dans l'école, à la con-

naissance rationnelle du vocabulaire de sa lan-

gue maternelle, la seule que nous ayons ici en
vue.

Les moyens de faire connaltre à l'enfant, dans
les conditions que nous avons dites, le vocabu-
laire de sa langue, peuvent être rangés en deux

catégories moyens généraux et moyens spéciaux,
les moyens généraux étant, à nos yeux, ceux dans

lesquels les mots sont considérés comme repré-
sentant les idées et les choses; les moyens spé-
ciaux, ceux qui étudient les mots en eux-mêmes,
dans leur structure, leur origine, l'étendue et les
nuances de leur signification, etc.

Plusieurs des uns et des autres ont déj& été

signalés dans ce Dictionnaire.

Les leçons de choses, par exemple, qui ont pour
objet la description, c'est-à-dire l'analyse des élé-
ments dune chose matérielle que l'enfant a sous

)cs yeux, et qui doivent le conduire, si la leçon a

été bien faite, à la définition, c'est-à-dire à une

conception synthétique de cette chose, sont un
excellent moyen de mettre dans l'esprit et dans la

mémoire de l'enfant une quantité plus ou moins

grande de mots nouveaux,dont il a dû saisir et

comprendre le sens, qui sont devenus, par con-

séquent, si l'on peut «'exprimer ainsi, sa pro-
priété légitime. Nous renvoyons au mot Leçons de
cA<MM.

Il est clair encore que les entretiens du maître
avec les élèves sur les faits courants de la vie

scolaire, les récits qu'il leur fait, les développe-
ments qu'il leur expose, et qu'ils répètent après
lui, les lectures ennn, commentées et expliquées,
peuvent et doivent conduire au même but. Il en
est de même, quand l'élève sait écrire, des dic-

tées, de la plupart des exercices de grammaire,
des sujets de composition. Le Dictionnaire con-
tient à ce sujet les données et les directions qui
ont paru les meilleures.

Nous dirons seulement ici un mot du livre ou
des livres de lecture, rappelant que, pour ouvrir

l'esprit de l'enfant sur beaucoup de points, pour
faire entrer dans sa mémoire, par la bonne porte,
beaucoup de mots, il ne faut point que toutes les

pages du livre roulent exclusivement sur un même

sujet, la répétition d'idées plus ou moins analogues
les unes aux autres ne comportant pas évidemment
une bien grande variété de termes. Que votre livre
de lecture, par exemple, contienne des préceptes
et des exemples de bonne morale, rien de mieux
mais qu'il contienne aussi autre chose, des des-

criptions, des données sur les connaissances

usuelles, des notions et des tableaux se rappor-
tant aux sciences naturelles, etc. On a remarqué
fort justement que le vocabulaire de Corneille, de

Racine, de Molière,~ est extrêmement restreint,
qu'un étranger qui se bornerait à lire ces auteurs,
malgré tout le profit qu'il en pourrait tirer, serait
loin de connattre toute notre langue. Le vocabu-
laire de Buffon, de Bernardin de Saint-Pierre, etc.,
est beaucoup plus riche. Il faut, au point de vue
de la langue, considérer l'enfant entrant à l'é-
cole comme quelqu'un à qui i) s'agit d'apprendre
tout un idiome autre que le sien.

Nous signalerons aussi certains procédés qui
ont déjà pénétré dans nos écoles, mais qui n'y
sont pas assez répandus. Ainsi les descriptions
d'images, comme celles, par exemple, que M. Buis-
son a rapportées de l'exposition de Philadel-

phie.
En voici une qui est l'œuvre d'une petite fille d&

dix ans. (de Dayton, Ohio)

« LES PETITS OtSEACX.

« Il y a quatre jolis petits oiseaux dans cette-

image ils volent de l'arbre sur le sol.
« Voyez le petit garçon et les deux petites fil-

)es ils essaient d'attraper les oiseaux.
« Oh! voyez le petit garçon il a une assiette

a la main.

e La petit garçon donne des miettes aux oiseaux

qui viennent les prendre.
a Il y a aussi une maison dans l'image.
« Les petites HUea regardent les oiseaux.
« Le petit garçon a un chapeau sur la tête.
« Il y a des arbres et des buissons dans t'I~

mage.
« La maison a des portes et des fenêtres.

w Il y a un oiseau par terre, il mange.
<t Deux oiseaux sont sur un arbre,
« Et l'autre oiseau vole vers le sol. »

(DMOtt'ï <~co/e)'~ américains, p. 20.)'

Cette description n'est que naive, un peu dé-

cousue, si l'on veut, quoique Mêle, si nous la

rapprochons de l'image elle-méme, que reproduit.
le livre de M. Buisson. A côté, il y en a me au-

tre, faite par une seconde petite fille, qui, avec

les mêmes qualités, révèle plus de pénétration et
de dispositions imaginatives. L'enfant a brodé tout

un petit roman à propos de son image. Il y a la.
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sans contredit une source très féconde et très va-

riée d'acquisitionsde toute sorte pourl'intelligence

des enfants développement de l'esprit d'obser-

vation, développement de l'imagination, enfin rap-

pel nécessaire et quasi forcé de toute une série

de mots répondant à. des notions et à des impres-

sions perçues et reçues par l'enfant lui-même.

Nous recommanderons aussi les exercices qui

peuvent se faire, suivant les cas, de vive voix ou

par écrit, et qui ont pour but de conduire l'enfant

à nommer ou à décrire, suivant son âge et le de-

gré de ses connaissances, des objets ou des caté-

gories d'objets que leur nature ou leur destination

commune permet de réunir analogiquement.

La GyMKas<:?Me de l'esprit, de M. Pellissier,

donne d'excellents modèles de ces sortes d'exer-

cices. Ainsi, le maltre dira a l'enfant « Quels ob- )

jets voyez-vous dans la classe? Dans
l'église?

-Dans la chambre? Dans un ménage? etc. Et

les questions peuvent être variées. Par exemple,

après avoir fait nommer à l'enfant les objets qu'il il

voit dans la classe, dans l'église et dans la chambre,

comme le cahier, les chaises, la croix, pour le

faire revenir sur ses précédentes découvertes, le
maltre lui dira <i Où voyez-vous le cahier ? Où

voyez-vous des chaises? Où voyez-vous une

croix? etc., etc. » Ce sont là des exercices pour les

tout petits enfants. 11 peut y en avoir de tous les

degrés. Le maitre, je suppose, après avoir montré

expérimentalement ce que c'est qu'une odeur ou

une saveur, demandera qu'on lui indique une

odeur forte, une saveur agréable, une odeur douce,

une saveur sucrée, ou, par un autre tour, quelle

est la saveur de la pêche, l'odeur de la fumée, la

saveur du sel, l'odeur du musc, etc., etc. On com-

prend que ces exercices peuvent se multiplier

indéfiniment, en mettant en jeu les connaissances

acquises de l'enfant, les observations directes

qu'il a pu faire, et en lui faisant formuler par

des mots précis ces observations et ces connais-
sances.

Il y a des recueils, comme celui de Pautex, qui

est bien connu des maltres, où les mots sont réu-

nis par collections analogiques; ainsi, on mettra

dans un même chapitre, sous une même rubrique

générale~ tous les mots appellatifs, quels qu'ils

soient, noms, adjectifs ou verbes, qui se rappor-

tent au vêtement; ailleurs ceux qui se rapportent

& la nourriture, au chauffage ou à l'éclairage, aux

éléments, aux maladies, etc., etc. Le 0:e<:o?!?tatfe

aHa/oy~ue de la langue française, de M. P. Bois-

siere, est, dans cet ordre d'idées, une véritable

<Buvre de bénédictin; il donne les analogues de

'chaque mot, et il épuise dans cette donnée tous

les degrés les plus minutieux non seulement des
termes d'usage, mais de la technicité. C'est là,

d'ailleurs, un travail qui ne s'adresse qu'aux mal-

tres. Pour ceux qui s'adressent aux élevés, il y

aurait lieu d'en régler l'usage, sinon de le pros-

crire tout à fait. Si l'on se borne, en effet, comme

nous l'avons vu faire trop souvent, à obliger l'é-

lève à reproduire sur son cahier de longues lis-
tes de mots, sans même y ajouter la plupart du

temps aucun commentaire et aucune explication,

ce sera là pour lui une sorte de pensum purement

machinal; il en retirera, tout au plus, la connais-

sance plus ou moins vague d'un grand nombre de

mots dont le sens pourra fort bien lui échapper, et,
si l'on peut ainsi parler, la vision matérielle de

leur orthographe. Même à supposer qu'on ajoute
à cette copie des définitions prises dans le diction-

naire ou données de vive voix antérieurement ou

postérieurement, nous n'y saurions voir encore un

de ces exercices personnels où l'initiative de l'en-

fant est en jeu, où, comme dans ceux que nous

signalions tout â l'heure, son esprit d'observation

et de réflexion est stimulé et excité. C'est plu-
tôt. au mattre qu'à l'élève que, suivant nous, ces

sortes d'ouvrages pourraient êtro utiles, par exem-

ple pour préparer, avant une leçon, tel ou tel exer-

cice d'interrogation sur des analogies de mots et

de choses, ou pour prévenir, pendant la leçon

même, quelque regrettable oubli.

Ce que nous avons appelé les moyens spéciaux
d'étudier les mots en eux-mêmes et pour eux-

mêmes fait l'objet de plusieurs articles soit dans la

I", soit dans la H' PARTIE de ce Dictionnaire.

Ainsi, pour tout ce qui concerne les familles de

mots, les principes et les procédés de composition

et de dérivation, la nature et l'origine des préfixes
et des suffixes, nous ne pouvons mieux faire que de

renvoyer aux articles Etymologie et Dérivation.

Au mot Lexicologie, les maîtres trouveront des

exemples d'analyse lexicologique empruntés à

l'excellente grammaire de notre collaborateur

M. Ayer. A l'article Idiotisme, ils trouveront éga-

lement plusieurs spécimens de ces gallicisme~

qui, pour donner, comme on dit vulgairement, du

fil à retordre à ceux qui veulent introduire partout

l'impossible vérification dos règles soi-disant abso-

lues de l'analyse logique, n'en sont pas moins

comme la fine fleur de la langue populaire, l'ex-

pression la plus originale, la trace la mieux mar-

quée du travail inventif des siècles dans l'orga-

nisme à la fois très simple et très compliqué de

notre langue nationale. Les articles Homo~mes
et PtM'OKt/Me~ quoique visant spécialement l'or-

thographe des mots qui en font l'objet, pourront

cependant les conduire encore à des vues utiles

sur l'origine, le mécanisme formateur et la signi-

fication de ces mots.

Nous appellerons spécialement leur attention

sur des exercices qui ne peuvent pas évidemment

être dans l'école l'objet de leçons suivies, mais qui

trouveront leur place dans le cours d'une lecture,

d'une dictée, de tel développement ou de telle

explication, qui distrairont l'esprit des élèves ou

réchaufferont leur bonne votonté, en leur laissant

d'ailleurs, avec le plaisir qui accompagne toujours

le nouveau et l'inattendu, la trace de réflexions

et d'observations dépassant de beaucoup, suivant

les cas, le cadre même de la langue. Nous vou-

lons parler de cette propriété si profondément
philosophique, on peut le dire, que possèdent

toutes les langues et en particulier la nôtre, pro-

priété en vertu de laquelle, par une voie analo-

gique toujours fort curieuse, fort ingénieuse, sou-

vent aussi gracieusement ou énergiquement char-

mante, la signification propre et précise d'un mot

s'étend, se resserre, s'applique ngurément à une

série d'acceptions dont on le croirait au premier
anord aussi éloigné que possible. Par exem-

ple, nous disons l'aile d'un oiseau, l'aile d'un

moulin, l'aile d'une maison, et l'aile du temps, des

plaisirs, de la fantaisie, du rêve; nous disons la

dent d'un animal, la dent d'une scie ou d'une roue,

et la dent du temps, de l'envie, la dent du remords.

Nous disons de même: une famille nombreuse et

une prose nombreuse; nous disons: allumer du

feu et allumer une passion, etc., etc. L'explica-
tion de ces différents sens d'un même mot, et

il n'est pas de mot peut-être qui n'en soit suscep-

tible parmi ceux dont le rôle est d'exprimer les

idées ou les choses, peut donner lieu, en

passant, à toutes sortes d'observations dont le

moindre avantage serait, si on les choisit bien.
d'être extrêmement attrayantes. Il n'y a pas d<;

meilleur moyen, comme le remarque M. Bréa],

pour débarrasser les gens de ces vicieuses habi

tudes de langage qui se rencontrent à chaque pas,
soit dans la conversation familière, soit dans Ics

journaux et les livres, et auxquelles n'échapper t

même pas parfois les plumes les mieux exercée'

Que de lois n'avez-vous pas lu une phrase comn~

celle-ci Il a embrassé la carrière des armes, '"i

ta carrière du barreau, pour dire, ce qui serait
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d'ailleun p)ns simple il s'est fait soldat, ou il

t'est fut avocat. Or, si l'on se souvenait que le

mot carrière, dans le sens où on t'emploie ici, c'est,
Il proprement parler, le lien où courent des che-

vaux ou des chars, on s'apercevrait bien vite qu'on

peut suivre une carrière, quitter une carrière,

qu'une carrière peut être barrée, fermée, ou-

verte, etc., mais qu'on ne saurait t'embrasser.

Ceci peut nous conduire à considérer non plus
les sens divers et analogues d'un même mot, mais

les sons rapprochés, sinon identiques, de mots

différents quant, à la forme, qu'ils viennent, par

dérivation, d'une même origine, ou d'origines di-

verses. C'est ce qu'on appelle les synonymes ou

les mots synonymes. Ici encore nous n'avons qu'à
renvoyer le lecteur à l'article spécial qui concerne

ces mots. Nous n'y ajouterons qu'une seule obser-

vation au point de vue pratique, c'est qu'en de-

hors de i'étude courante des synonymes à laquelle

peuvent donner lieu les devoirs ordinaires de la

classe, il y a lieu, suivant nous, de donner place,
dans le cours supérieur del'école primaire, et, à

plus forte raison, à l'école normale, une étude sui-

vie et systématique d'un certain nombre do spéci-
mens de synonymie que peuvent présenter tes mots

'rançais. Le meilleur cours qui pourrait être fait

tinsi consisterait à faire trouver par l'élevé lui-

même les nuances de synonymie. Mais c'est là, il

faut bien en convenir, un travail déticat et très dif-

ficile. On n'y arrivera, à notre avis, qu'en propo-
sant aux élèves un choix de phrases où les mots,
dans lesquels on veut leur faire saisir des rap-

ports souvent très ténus de signification, leur sont

présentés d'une manière concrète. Si vous dites

qu'on nous passe l'expression familière à brûle-

pourpoint à votre élève a Quelle différence de

sens y a-t-il entre ."ec et aride? 7 il il est plus que
probable qu'il balbutiera ou qu'il inventera, pour
vous satisfaire, quelque distinction en l'air. Mais

donnez-lui, par exemple, ces deux phrases, la pre-
mière de Buffon, et ]a seconde de Mme de Sévi-

gné « Les sépultures renfermant les corps em-

baumés des Egyptiens se trouvent dans des sables

tout arides et brûlants, qui ne sont pas même

susceptibles d'humidité. – Pour se promener
dans des allées, il faut qu'elles soient sèches. Il

comprendra alors facilement que si, à la rigueur,
sec pouvait être substitué à arides dans la pre-
mière phrase, it n'en saurait être de même dans
la seconde, parce que le mot aride implique un

degré plus intense de défaut d'humidité que le

mot sec, que l'aridité est, en quelque sorte, une

sécheresse prolongée, ou même permanente, et,
danstousles cas, renforcée etil en tirera, entre au-

tres, cette conséquence, qu'on nediraitpas bien, soit

au propre, soit au Bgaré, une plaine aride et sè-

che, un style aride et sec, mais, pour marquer la

gradation, une plaine sèche et aride, un style sec

et aride, etc., etc.

Un bon Dictionnaire de synonymes serait, au

toint de vue de ces explications, le complément

Migé de la bibliothèque classique de l'institu-

<ur, et nous en possédons, pour notre langue

française, un certain nombre, de grand ou de petit

format, qui sont excellents. [Charles DefodonJ. J.

VOnUE.– Législation usuelle, V.- 1. DÉFINI-

TfON.–Le mot voirie désigne l'ensemble des voies

de communication. On distingue la grande voirie,

qui comprend les routes nationales et départe-
mentales, les chemins de fer, les rivières naviga-
bles et flottables, et la petite voirie, dans laquelle
rentrent les chemins vicinaux, les rues et places
des villes, bourgs et villages. Les règles d'admi-

nistration sont différentes selon que les voies de

communication font partie de la grande ou de la

petite voirie. Mais toutes les voies de communi-

cation ontce caractère commun qu'elles sonthors du

Lummeree par suite, les particuliers ne euvent

acquérir, par prescription on autrement, aucun

droit sur le sol des voies publiques, tant qu'eues
restent affectées à leur destination.

2. GBANDE voiNtE.- Routes Mah'otta/M.– Les rentes

nationales sont celles qui vont de Paris à 1 étran-

ger, aux ports militaires, aux principales villes de

t'intéhenr, on qui relient entre elles les villes les

plus importantes. Les routes nationales sont ou-

vertes et classées comme telles par décret du

Président de la République l'établissement de la

route et son entretien sont à la charge de l'Etat.

Routes départementales. Les routes départe-
mentales sont créées et entretenues par le dépar-
tement on les départements intéressés. Le Conseil

générât arrête le classement et la direction des

routes départementales et détermine les travaux

à exécuter pour la construction, la rectification ou

l'entretien de ces routes; il désigne les agents

qui seront, chargés de la construction et de l'en-

tretien de ces voies de communication.

CA'MMts de /*e)'. – Les chemins de fer d'intérêt

général ou d'intérêt local font toujours partie de

la grande voirie. Les chemins de fer sont cons-

truits par l'Etat ou par des compagnies conces-

sionnaires. L'exploitation a lieu, sous la surveil-

lance et le contrôle de l'Etat, par des compagnies

auxquelles les lignes sont concédées pour un temps

plus ou moins long.
Rivières navigables e~o«a~M.– Les rivières

navigables sont celles qui peuvent porter des ba-
teaux, les rivières flottables celles qui portent des

radeaux ou trains de bois. L'administration déter-

mine les rivières ou les parties de leur cours qui
sont navigables ou flottables. Aucun établisse-

ment, usine ou moulin, ne peut être créé, au-

cune prise d'eau ne peut être pratiquée sur les

rivières navigables ou flottables sans une autori-

sation administrative, et cette autorisation peut
toujours être retirée sans indemnité, si l'existence

de l'usine nuit à la navigation. Dans les rivières

navigables et flottables, le droit de pêche appar-
tient à l'Etat, qui l'afferme à des concessionnaires.

3. PETITE VOIRIE. La petite voirie se divise
en voirie vicinale et voirie urbaine. La voirie

vicinale se compose des chemins qui en dehors

de l'agglomération des habitants relient entre elles

les différentes parties de la commune ou relient

la commune à d'autres localités les rues, les

places de l'intérieur de la commune, ville, bourg
ou village, forment la voirie urbaine.

Chemins vicinaux. -Les chemins vicinaux se di-

visent en trois classes les chemins de grande com-

munication, les chemina de petite communication

et les chemins d'intérêt commun. Les chemins de

grande communication traversent plusieurs com-

munes ou plusieurs cantons; ils sont classés par
le Conseil général et peuvent recevoir une subven-

tion sur les fonds du département. Les chemins

d'intérêt commun servent à plusieurs commu-

nes le Conseil général détermine ceux des che-

mins qui ont le caractère de chemins d'intérêt

commun; il désigne les communes qui doivent

concourir à la construction de ces chemins; il

peut allouer pour les chemins d'intérêt commun

des subventions sur les fonds départementaux.
Les chemins vicinaux ordinaires sont à la charge
de la commune à laquelle ils servent; ils sont,

classés par la commission départementale du Con-

seit général et ne reçoivent point de subvention

du département.
OM:)C)'<MM des chemins MCt/Mtt~. Lorsqu'il y

a lieu d'ouvrir un chemin vicinal ou de modifier

la direction d'un chemin déjà existant, on peut

recourir à l'expropriation, si les propriétaires
ne s'entendent point avec la commune pour lui

céder leur terrain. L'utilité publique est déclarée

par un arrêté du préfet, et l'indemnité due aux

propriétaires dépossédés est fixée par un jury d~
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quatre membres présidé par un juge du tribunal

dopremiereinstancoouparlejugedepaix.
Entretien des chemins vicinaux; )-MSO:<rcM qui

y sont affectées. Les chemins vicinaux sont

entretenus au moyen des revenus ordinaires des

communes et, en cas d'insuffisance, au moyen de

centimes additionnels spécialement affectés à cette

destination, et en outre par des prestations en

nature. Le conseil municipal peut voter l'une et

l'autre de ces ressources ou toutes deux concur-
remment.

Pt'Mfsh'ony en Mn<M)'e. La prestation en na-

ture consiste dans l'obligation pour les habitants

de la commune et pour ceux qui y ont un établis-

sement de fournir pour l'entretien des chemins

vicinaux un certain nombre de journées de travail.

Tout habitant, tout chef de famillo ou d'établisse-

ment, porté au rôle des contributions directes,

doit la prestation pour sa personne, pour tous les

individus valides âgés de 18 à 60 ans, membres ou

serviteurs de la famille et résidant dans la com-

mune, pour chacune des charrettes ou voitures

attelées et pour chacune des bêtes de somme, de

trait, de selle au service de la famillo ou de l'éta-

blissement dans la commune. Le maximum de la

prestation est de trois journées de travail. La pres-

tation peut être acquittée en argent: chaque

année le Conseil général détermine la valeur qui

doit être attribuée à chaque espèce de journées
de travail.

Fo!)' urbaine. Les rues et places des villes,

bourgs et villages appartenant à la commune,

sont ouvertes et entretenues par elle et à ses
frais. Les rues et places qui forment le prolonge-

ment d'une route nationale ou départementale ou

d'un chemin vicinal sont soumises à la législation
particulière de ces voies de communication.

4. SERVITUDES IMPOSEES AUX RIVERAINS D'UNE VOIE

PUBLIQUE OU D'UN COURS D'EAU. Le voisinage des

voies publiques ou des cours d'eau navigables ou
flottables impose aux propriétaires riverains cer-
taines charges. Ces servitudes d'utilité publique

ont pour objet d'assurer la conservation des voies

de communication et de pourvoir à l'intérêt de la

viabilité ou de la navigation. Les principales de

ces servitudes sont: l'alignement pour les voies

publiques, le chemin de halage et le marchepied

pour les cours d'eau navigables et flottables.

Alignement. -L'alignement est le tracé donné

par l'autorité compétente pour indiquer l'emplace-

ment des constructions bordant une voie publique.
Il n'est point permis au propriétaire de bâtir le

long d'une voie publique sans s'être fait délivrer

l'alignement; le fait de bâtir sans autorisation en

dehors de l'alignement obtenu est une contraven-

tion qui entraine la condamnation à l'amende et

en outre la démolition des constructions.

Autorité compétente en matière d'alignement.

L'alignement sur les routes nationales ou dé-

partementales, les chemins vicinaux de grande

communication, estdélivré parles préfets ou sous-

préfets pour les chemins vicinaux autres que les

chemins de grande communication, pour les rues

et places des villes, bourgs et villages, l'aligne-

ment est délivré par le maire.

Effets de l'alignement. Les plans généraux

d'alignement arrêtés par l'autorité administrative

peuvent avoir pour conséquence de contraindre
certains propriétaires riverains à reculer leurs
constructions. Si l'administration veut immédiate-

ment mettre le propriétaire à l'alignement, elle

peut l'exproprier et lui payer une indemnité re-

présentant la valeur du terrain pris et des cons-
tructions. Si l'expropriation n'a pas lieu immédiate-

ment, l'immeuble sujet &retranchement se trouve

grevé d'une véritable servitude. Le propriétaire ne

peut faire à ses constructions des travaux de répa-
ration qui soient de nature à les consolider sans

y être autorisé les travaux faits sans autorisation

seraient démolis. Lorsque le mauvais état des

constructions en entraine la ruine, l'administra-

tion n'a à payer d'indemnité que pour le terrain

retranché; elle ne doit rien pour la construction.

C/MH:i'n de halage e< MNt'c/teptc~. – Le passage

des hommes et des chevaux employés à tirer les

bateaux et trains de bois sur les rives des rivières

navigables et flottables est assuré par la servitude

de halage. Les riverains du cours d'eau doivent
laisser du côté où se fait le halage un chemin fixé

par les anciens édits à vingt-quatre pieds; on ne

peut planter d'arbres & une distance moindre de
six pieds à partir du chemin de halage. Sur la

rive opposée au chemin de halage, il doit être

laissé un espace de six pieds, sur lequel il est in-

terdit d'établir des clôtures ou de planter des

arbres; c'est le marchepied. [E. Delacourtie.]

VOttUES. Hygiène, XVII. Tout ce qui

concerne l'enlèvement et le dépôt des immondices

des villes faisait autrefois partie des attributions
de l'officier de police ou édile appelé !)o~e;' (via-

rius), chargé de l'entretien des voies, chemins et

rues. On a conservé le mot de voiries pour désigner

les boues, immondices,détritus, cadavres, etc.,ainsi

que des terrains dans le voisinage des grands

chemins, où l'on dépose tous ces résidus des ag-

glomérations humaines.

Au point de vue de l'hygiène et de la salubrité

publique, la question des voiries comprend l'étude

et la mise en pratique des moyens les plus con-

venables d'évacuer hors des habitations et loin
des agglomérations d'individus, pour les utiliser ou

les décomposer, tes débris, résidus et immon-

dices de toute sorte, ainsi que les cadavres
humains. On conserve ainsi au mot ootn'M sa

vieille signification qui en faisait un synonyme de

résidu, d':tMmoH6<M, etc., et l'on dit les voiries

d'animaux morts, les voiries d'immondices, etc.

VoiRiES D'fMMONDicES. Dans les villes, le ba-

layage des rues est payé par une taxe spéciale.
Les tombereaux enlèvent, avec les boues, les ré-

sidus et débris de toute sorte que les habitants

apportent au moment de leur passage. Le plus

souvent ces tombereaux sont déchargés dans des

voiries ou terrains vagues où l'on abandonne les

matières à la fermentation avant de les transporter

dans les champs. A Paris, et dans quelques.

grandes villes, il n'existe plus de voiries d'im-

mondices. Les tombereaux doivent être conduits

directement dans les champs où leur contenu est

utilisé comme engrais. De cette manière, on évite

les accumulations de matières fermentées et pu-
trides dont les émanations causaient autrefois de

trop justes réclamations. Par la dissémination,

on obtient, à tous les points de vue, les meilleurs.

résultats.
EGOUTS. Le moyen le plus parfait d'assurer

la propreté d'une ville consiste à creuser sous

chaque rue des égouts dans lesquels les eaux de

pluie et celles qui sont employées au lavage en-
traînent toutes les impuretés. Les égouts reçoi-
vent aussi les eaux ménagères par des tuyaux qui

descendent de chaque maison.

Mais pour rendre les services qu'on
en attend,

les égouts doivent remplir plusieurs conditions

spéciales. Il faut les établir sur un sol très solide

ou suffisamment consolidé, et les construire en

matériaux imperméables. Ils doivent être assez

vastes pour donner facilement issue à l'eau des

plus violents orages et pour permettre un net-

toyage facile. Leur pente doit être telle que les

eaux entratnent les matières solides qui s'y trou-

vent mêlées.

Les égouts bien construits, bien tenus et
constamment surveillés, dans lesquels circule

toujours une quantité d'eau considérable, ne pré-

sentent aucun inconvénient pour la santé publique.



VOIRIES 2328 VOIRIES

Lorsque leurs bouches sont béantes, comme c'est le
cas le plus ordinaire, il s'en échappe assez souvent

desodeursdésagréabtes, mais réputées inoa'ensives.

Ces odeurs proviennent surtout de gaz hydrogénés
très légers. Quant aux germes de bactéries et de

moisissures, ils sont assez lourds
pour

rester en

grande partie dans les couches mférieures de
l'air des égouts. On a d'ailleurs constaté que ces

germes ne s'y trouvent pas en quantité beaucoup
plus grande que dans l'atmosphère des mes. On
a essayé à l'étranger divers systèmes de ferme-
ture des bouches d'égout plusieurs sont excel-
lents en principe, mais ils exigent un entretien

minutieux c'est sans doute ce qui a retardé leur

vulgarisation.
Ils'en faut de beaucoup, d'ailleurs, que tes égouts

jféatisent les conditions de propreté, de sur-
veillance et de ventilation qui assurent leur inno-
cuité. Aussitôt que les matières demi-solides s'y
accumulent, il s'y produit de t hydrogène sulfuré
et de l'hydrosulfate d'ammoniaque, dont I? pré-
sence dans un espace confiné met en danger la
vie des ouvriers.

Il ne semble pas que les égoutiers soient par-
ticulièrement sujets aux maladies epidémiques et

contagieuses, mais on ne peut nier que leur pro-
fession n'apporte dans leur santé une modification

profonde, compatible toutefois avec une vie assez

prolongée. Ils ont toujours à subir une sorte

d'acclimatement pénible.
Lorsqu'une section d'égout se trouve obstruée,

le premier devoir est de la désinfecter par une
ventilation forcée et par l'emploi du sulfate de fer
et du chlorure de zinc, qui forment avec les gaz
dangereux des composés nxes.

Infection des cours d'eau par les égouts. On
se préoccupe beaucoup, depuis quelque temps, de
l'infection des cours d'eau parles eaux d'égout
et par celles qui sortent des usines ou des mines.
En Angleterre, une loi de 1876 défend de laisser
arriver dans les cours d'eau les liquides qui
n'ont pas été soumis à une purification préalable.
Malheureusement cette loi, n'ayant pas d'effet ré-

troactif, n'empêche pas le déversement dans la
Tamise des eaux d'égout de Londres.

A Paris, les deux grands collecteurs versent

chaque jour
dans la Seine environ 270 000 mètres

cubes d eaux impures. Chaque mètre cube con-
tient en dissolution 1 kilogramme de matières

parmi lesquelles environ 37 grammes de sub-
stances nitreuses ou ammoniacales, c'est-à-dire
très riches en azote, le plus efficace et le plus
cher des engrais. On estime qu'en azote seule-

ment, les eaux des collecteurs laissent perdre
annuellement une richesse agricole de 13 mil-
lions. En outre, la Seine, en aval des collecteurs,
se trouve convertie en un vaste foyer de fermen-
tation et d'infection. Les

poissons y meurent

presque tons, et l'eau y est impropre à tous les

usages domestiques.

Epuration des eaux d'égout. On a proposé
-et essayé divers systèmes. Le meilleur consiste à
recevoir les eaux vannes dans de grands réser-
voirs et à y produire des précipités insolubles au
moyen de la chaux, du sulfate d'alumine (alun),
de sels de magnésie, etc. On a essayé aussi la
<Utration après avoir désinfecté par le sulfate de
fer. Il est facile de calculer combien semblable

opération serait difficile. L'immense quantité de

liquide à traiter chaque jour s'oppose à l'applica-
~ion des procédés de décantation, de précipitation
chimique et de filtrage. Et quand même ces pro- 1
cédés seraient pratiques, ils ne rempliraient qu'en
apparence le but qu'on se propose. Les eaux de- i
rennes limpides ne seraient point pures. Elles E
contiendraient toujours en dissolution des matières i
organiques qui les rendraient impropres aux usa. (

.ges domestiques. Les essais tentés par plusieurs c

grandes villes ont suffisamment démontré qu'il
faut chercher d'autres moyens da purification.

Irrigations au moyen des eaux d'égout. En

Attemagne, en Angleterre, en Belgique, en Suisse
et auprès de Paris, on poursuit des expériences
1d'irrigation an moyen des eaux d'égout. Au lieu
de les laisser perdre dans des cours d'eau, on les

conduit dans des campagnes convenablement
choisies dans le double but de fertiliser celles ci

et d'épurer les eaux.

C'est en 1866 que l'on a commencé chez nous
une

expérience importante a Gennevilliers près
de Pans. Voici en quels termes M. Alphand, di-
recteur des travaux de Paris, en expose les dé-
tails « Les caps de gravier des anciens lits des

fleuves sont formés en général d'un sol aride,
mais très perméable jusqu'aux abords de leur lit,
où la limon déposé par les crues forme une espèce
de digue naturelle, peu .perméable aux eaux des

fleuves, ce qui isole le régime des eaux fluviales
de celui des nappes souterraines du sol avoisi-
nant. C'est ainsi que sur la Seine, les crues pré-
cèdent toujours de plusieurs jours les exhausse-
ments de la nappe, les crues étant formées par
l'écoulement rapide des pluies ou des neiges qui
se fait par les cours d'eau, et les nappes ne se
relevant que par la partie des pluies on des

neiges qui s'infiltre dans le sol. Les terrains de
cette nature sont donc éminemment propres à

l'épuration des eaux d'égout, et c'est ce qui a con-
duit a choisir a Gennevilliers, près de la Seine,
une surface de 5 hectares environ do terrains
arides composés de graviers que recouvrait une
mince couche de terre rouge. Cette terre ingrate,
partagée entre les cultivateurs des environs, a été
livrée à la cuttnre maraîchère sans autre engrais
que ceux déposés par l'irrigation des eaux d'égont,
et elle a donné des produits considérables.

« Les premiers résultats ont fait étendre notable-
ment le champ d'expériences. Le sol irrigué est

disposé en billettes séparées par des rigoles. Les
canaux principaux sont couverts, mais les rigoles
restent découvertes. Les eaux d'égout opèrent un
véritable colmatage, apportant au sol tout à la fois

l'engrais, la terre végétale et l'arrosage. Lorsqu'on
se place au milieu des irrigations, on ne perçoit
point d'odeur putride. Ce n'est pas à dire que l'air
et les champs soient absolument inodores mais
l'odeur est faible, peu ou point désagréable, et ne
se fait pas sentir à plus de quelques mètres. L'eau

d'égout, en effet, tant qu'elle conte t l'air libre, a
très peu d'odeur, »

On a constaté a Gennevilliers des cas de fièvre

intermittente que l'on a attribués & l'irrigation. Il

importe de s'entendre sur la vraie cause de ces
nèvres. Dans les endroits on l'irrigation bien con-
duite n'a pas causé la formation de marécages, il

n'y a pas eu de nèvre. On peut donc irriguer sans
amener fatalement la maladie. Mais la nappe d'eau
souterraine s'étant trouvée exhaussée par les in-
filtrations de la surface irriguée, it en est résulté,
dans des parties basses, la formation de maréca-

ges, cause de tout le mal. Cela étant bien établi,
on voit qu'il faut combiner le drainage avec l'irri-

gation pour obvier à cet inconvénient.
L'eau qui alimente en grande partie par filtration

directe la nappe souterraine de Gennevilliers y
arrive non seulement clarifiée, mais

pM)'e,
et

l'eau des puits situés dans le champ d expérience
est limpide et potable. H semble donc que ce pro-
cédé donne la meilleure solution du problème de

l'épuration des eaux d'égout.
Mais pour employer toute' la quantité d'eaux

impures déversée par les collecteurs, il faudrait
établir l'irrigation sur des espaces immenses, et

pendant l'hiver il y aura toujours un excédent.
Cette question est à t'étude. et l'on se propose de

continuer sur une vaste échelle, dans la forêt
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tic Saint-Germain, l'expérience de Gennevilliers. 1 1

SERVICE DES RANGES. Dans les grandes ag-

f'tomérations humaines, il est impossible de dissé-

miner les déjections sur un espace suffisant pour

les rendre inoffensives. Il faut donc les accumuler

pour un temps plus ou moins long dans des réser-

voirs fixes ou mobiles, dont l'enlèvement ou téva-

c.nation constituent le service des vidanges. A

Paris et dans la plupart des grandes villes, on a

adopté l'usage des fosses fixes construites dans les

fondations des habitations. Quelque soin que l'on

prenne de les établir avec des matériaux imper-

méables, it s'y produit toujours quelques fissures,

et le sol de la ville se trouve imprégné de matières

impures que les eaux entralnent dans les nappes

souterraines et dans les puits, parce que le sol

saturé ne peut les purifier.
Pendant la fermentation des matières contenues

dans les fosses, il se produit des gaz odorants,

principalement l'hydrogène sulfuré et l'hydrosul-

fite d'ammoniaque. La présence de ces gaz, dési-

gnés vulgairement sous le nom de ~o~, a causé

de terribles accidents parmi les ouvriers employés

aux travaux de vidange ou de réparation. l'our les

prévenir autant que possible, l'administration

oblige à établir dans chaque fosse une communi-

cation avec l'air extérieur au moyen d'un tuyau

d'évent qui s'élève à la hauteur des cheminées.

De plus, on doit jeter dans les fosses, au moment

des travaux, une quantité suffisante de chlorure de

zinc ou de sulfate de fer pour les désinfecter. Mal-

heureusement ces règlements ne sont pas toujours

bien exécutés.

par l'agriculture et par l'industiie. Malgré les rè-

glements qui prescrivent aux propriétaires de ces

établissements la désinfection parfaite des ma-

tières et la combustion de tons les gaz, ces voiries

disséminées aux environs de Paris constituent un

voisinage inoffensif peut-être à cause de l'extrême

dilution des matières odorantes, mais en tout cas

fort incommode. Il n'y a qu'un moyen de concilier

dans cette importante question les grands intérêts

en jeu, ceux de l'hygiène et ceux de l'agriculture,

c'est de préparer les déjections humaines de telle

sorte que leur présence dans les habitations, leur

transport, leurs manipulations ne produisent au-

cun gaz désagréable, et que leur valeur fertilisante

se trouve intégralement employée. Pour cela,

dans l'état actuel de la science, et avec les données

fournies par des expériences déjà nombreuses, on

peut conclure qu'il faudrait adopter les appareils

mobiles dans les conditions que nous avons indi-

quées. 'l'elle est, croyons-nous, la solution que l'on

sera forcé d'adopter plus tard.
FuMiERS DE FERME. Les prescriptions de l'hy-

giène en ce qui concerne les fumiers de ferme

consistent former les dépôts assez loin des ha-

bitations pour que les infiltrations ne puissent ni

rendre humides les bâtiments ni souiller les puits.

Si l'on établit et soigne les tas de fumiers d'après

les bonnes coutumes agricoles, on n'aura d'ailleurs

rien a craindre de leur voisinage quant la pro-

duction de fièvres intermittentes. Mais pour cela

on doit s'astreindre à quelques précautions. L'aire

un peu en pente sur laquelle repose le fumier

doit être creusée dans le sol et rendue imper-

méable par une couche de terre glaise. On éta-

blit autour une rigole également imperméable

dans laquelle se réunissent les liquides. Cette ri-

gole communique avec la fosse à purin. Lorsqu'un

tas est monté assez haut et ne doit pas être employé

immédiatement, on le couvre d'une couche de

gazon ou de terre mélangée d'un peu de plâtre. Il

faut veiller aussi à la fermentation, l'activer au be-

soin par des arrosages faits avec le liquide de la

fosse afin d'éviter la moisissure. Ainsi traités, les

fumiers ne présentent aucun inconvénient, et ils ac-

quièrent leur maximum de valeur.

ABATTOIRS. Les parties principales dont se

composent ces établissements sont des étables

pour les animaux, et l'échaudoir ou abattoir pro-

prement dit celui-ci consiste en une série de bâti-

ments établis autour d'une ou de plusieurs cours

dallées, disposées avec des talus en pente douce

qui amènent dans un rc~ardd'égout, placé au cen-

tre, tous les liquides provenant du travail.

Chaque atelier ou case d'abat est dallé et muni

d'un robinet de lavage. Le sang des animaux est

recueilli dans une auge imperméable placée dans

le sol. On le traite par des désinfectants ou on le

dessèche immédiatement avant de le livrer à l'in-

dustrie.

L'abattoir a pour annexe un atelier de triperie

où les issues ou abats sont nettoyés et cuita s'il y

a lieu.

VOIRIES D'ANIMAUx MORTS. Dans les campagnes,

les animaux morts se trouvent disséminés dans les

champs où leur valeur comme engrais est à peu

près perdue, tandis qu'ils contribuent indirecte

ment à la propagation des maladies charbonneu-

ses. On devrait les enterrer assez profondémeft t

pour les mettre à l'abri des mouches.

Dans les grands centres de population, il est inii

t dispensable d'établir des voiries spéciales pour les

t animaux morts ou incapables de continuer le ser-

vice. Ce sont aujourd'hui des ateliers d'e'~Ma;)'

t sage, dans lesquels on utilise presque toutes les

[ parties des animaux. La chair des chevaux en bon

état est envoyée à des boucheries spéciales pour

y être vendue. Le sang est desséché. La peau es'

5 livrée aux tanneurs, les pieds bouillis fournissent

Quand les couches d'air s'élèvent régulièrement

au-dessus des maisons par suite de l'échaunement

du sol, les gaz qui s'échappent des tuyaux d'évent

se trouvent disséminés dans l'atmosphère à une

grande hauteur. Mais lorsque cette condition fait

défaut, surtout par les temps brumeux, l'air se

charge d'odeurs fort désagréables, qui heureu-

sement sont peu nuisibles dans leur état de di-

lution. On a dit que ces odeurs infectes notaient

jamais dangereuses nous ne pouvons l'admettre.

Pour elles comme pour les poisons, t'influence

immédiatement appréciable ne doit pas se confon-

dre avec l'influence lentement accumulée.
I.

Les fosses fixes présentant plusieurs graves in-

convénients, on a imaginé un système d'appareils

mobiles dont le fonctionnement pourrait être

,rendu parfait si l'on s'astreignait aux soins néces-

saires. Dans ceux que l'on se propose d'adopter

officiellement pour la vitle de Paris, dans un délai

peu éloigné, une disposition très simple permettra
de séparer les matières solides et liquides. Les

premières resteront dans des appareils mobiles,

tes liquides passeront directement à l'égout. Les

matières solides seront immédiatement converties

en engrais, mais on perdra les matières les plus

,précieuses pour l'agriculture, à moins qu'on ne

.réalise en même temps l'utilisation com~~<e et

<o):s~M<e dea eaux d'égout, ce qui semble impos-

sible pour un temps indenni.

Le système le plus satisfaisant au point de vue

de i'hygiène et de l'économie rurale consiste-

rait à établir des appareils mobiles dans lesquels

les matières solides et liquides seraient constam.

ment désinfectées, par des substances capables de

~Me'- tous les gernies in fectieux, puis mélangées à

des matières absorbantes tan, sciure de bois,

cendres, noir animal, marc de raisin séché, terre

séchée, tourbe pulvérisée, etc. Le contenu de ces

appareils serait disséminé directement dans les

champs.
Une ordonnance de S5t permet le transport et

le dép&t de matières désinfectées dans des locaux

autorisés, qui sont des voiries particulières.
Là ces

matières sont traitées pour en extraire les sels

ammoniacaux, qui sont employés en grandes masses
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une huile dite de pieds, et les sabots servent à fa-

briquer des objets en corne. Les cbairs qui ne

peuvent être employées &l'alimentation de l'homme

sont données & des porcs ou & des oiseaux de

basse-cour. Les intestins sont convertis en engrais.
Los os se vendent aux tablettiers et aux fabri-

cants de noir animal.

On ne peut éviter qu'un semblable établisse-

ment ne dégage des odeurs infectes, qui d'ailleurs

sont moins dangereuses que répugnantes. Le dan-

ger le plus sérieux des ateliers d'équarrissage
consiste dans la transmission à l'homme des ma-

ladies contagieuses morve, farcin, charbon, et
l'on compte chaque année quelques victimes parmi
les ouvriers.

En présence de ce danger, les hygiénistes con-
seillent de détruire le plus rapidement possible,
soit par la crémation, soit par le contact de la chaux

vive, les cadavres d'animaux morts de maladie con-

tagieuse ou inconnue.

CIMETIÈRES. Au point de vue spécial de l'hy-

giène, il pourrait être utile de détruire rapide-
ment les cadavres humains par des produits chi-
miques ou par la crémation. Mais d'autres consi-

dérations ont fait adopter l'inhumation simple dans

des cimetières. Ce mode d'inhumation peut être

dangereux de deux manières par les produits de

la fermentation putride et par )a conservation de

certains miasmes capables de propager des mala-
dies contagieuses. Mais ce danger n'existe que si

les inhumations sont faites dans de mauvaises

conditions oc si l'on remue prématurément la terre

qui contient des restes de cadavres.

Les cimetières étaMis d'après les règlements au-

jourd'hui en vigueur ne peuvent présenter qu'un
inconvénient, celui de souiller les eaux des nappes
souterraines. Dans la plupart des cas, l'eau des

puits des habitations voisines des cimetières ne

présente aucune altération spéciale. On sait

d'ailleurs qu'aucune inhumation ne peut se faire

à une distance moindre de 35 mètres des habita-
tions. On considère qu'à cette distance les eaux

ne peuvent entraîner dans te sol aucun germe de

maladie, si le sol ne se trouve pas saturé d'impu-
retés par une agglomération trop dense de sépul-
tures.

Cependant si l'on groupe les tombes dans des

espaces si restreints que le sol du cimetière se
trouve saturé de détritus et perde ainsi une grande

partie de son pouvoir de décomposition, i) peut en

résuiter des inconvénients sérieux La reprise des
terrains au bout do cinq années est prématurée,
même dans un sol non saturé et très apte à la

combustion lente des cadavres. Il faudrait atten-

dre plus longtemps, ou mêler de la chaux à la

terre qui entoure les cercueils.
Si le terrain d'un cimetière est bien choisi, si

les inhumations se font assez profondément, et si

la terre n'est pas remués avant que le sol n'ait re-

pris ses propriétés naturelles, on peut affirmer que
i'air du champ de repos est plus pur et plus sain

que celui de la plupart des rues des grandes villes.

Mais quand il n'est pas possible de réunir ces

conditions, il devient indispensable de prendre
des mesures spéciales pour assurer que la des-
truction des cadavres s'opérera sans occasionner de

gêne ou de danger dans le voisinage du cimetière.

[D' Sanray.]
VOIX. Zoologie, XXXVII. – L animal ne vit

pas isolé du reste du monde vivant il est au con-

traire en perpétuelle communication avec les

autres animaux; i) participe de leur vie; et les fait

participer de la sienne. Deux genres d'appareils, à

peu près constants du haut en bas de l'échelle

animale, assurent cette solidarité et établissent
ces relations réciproques ce sont premièrement
les organes des sens, organes de réception et

d'enregistrement ouverts aux impressions du

dehors, et ensuite l'appareil de locomotion, par

lequel à son tour l'animal réagit sur le mineu
extérieur.

Mais beaucoup d'animaux possèdent en outre

une faculté spéciale, celle de produire des sons,
qui est leur véritable moyen de communication et

d'expression. La présence de cette faculté est
l'indice d'une animalité supérieure, et la compli-
cation de son mécanisme croît à mesure que l'être

devient pins parfait.
Elle n'existe pas chez les animaux inférieurs

aux premiers échelons du règne vit tout un monde

d'êtres muets, également incapables de rompre
le silence qui les entoure et d'en avoir conscience,
réduits a une vie végétative où n'apparalt qu'en

germe la vie de relation.

C'est chez les insectes que la voix se montre

pour la première fois. encore grossière et rudi-
mentaire. Chez les moins parfaits d'entre eux, elle

n'est que le bruit de leurs ailes ou de leurs mem-

bres, et la conséquence inévitable et involontaire
de quelques-uns de leurs mouvements. Avec les

plus parfaits de l'espèce, elle devient réellement

.un moyen d'expression, car elle est produite par un

appareil spécial, et soumise à l'action de la volonté

qui peut la provoquer on l'interrompre. Elle n'est

cependant encore qu'un bruit invariable, simple
avertissement qui signale la présence de l'insecte.

Chez les animaux supérieurs, elle acquiert.un
degré de plus do perfection, la variété, et com-
mence à se plier plus ou moins exactement aux

intentions de la volonté. Elle dépend chez eux
d'une cause nouvelle le passage de l'air respiré
dans une portion spéciale et vibratoire des

voies aériennes. Dès lors la voix existe.

Mais c'est chez i'homme, et chez l'hommeseul,

qu'elle devient l'organe merveilleusement souple
et varié de l'expression. Tous les autres, auprès
de celui-là, sont grossiers et infidèles. Les membres

peuvent exécuter des signes, mais ces signes
seront nécessairement limités à ceux dont l'inter-

prétation est simple et aisée. La musculature de

la face peut être également un appareil d'expres-

sion mais ces muscles sont sous la dépendance
de la moelle allongée, et leur action peut être

provoquée par le mouvement réflexe sans partici-
pation aucune de la volonté, en sorte que cet
appareil nous trahit plutôt qu'il ne nous obéit.

La voix seule possède la variabilité et l'exac-

titude nécessaires, pour devenir l'instrument de

manifestation parfaite de la pensée de là nait
le langage, véritable caractéristique de l'homme.

Nous dirons d'abord quelques mots de l'appareit
de la phonation, puis nous étudierons ia voix elle-

même.

Cet appareil se compose du larynx, portion du

conduit aérifere situé au haut du cou, entre

l'arrière-bouche et la trachée. Une simple expé-
rience démontre qu'il est indispensable à la for-

mation de la voix quand la trachée est ouverte
au-dessous du larynx, dans l'opération de la tra-

chéotomie, et que l'air s'échappe par cette incision,
la voix n'existe plus; mais qu'on bouche un ins-
tant cette ouverture avec le doigt, et l'opéré
retrouve la parole. tl faut donc, pour la formation
des sons, que l'air traverse le larynx.

Le larynx, sorte de tube cartilagineux large et

court, saillant sous la peau (pomme d'Adam),
n'est qu'une portion de la trachée modifiée dans
sa forme et dans sa structure. Un double rétré-
cissement le coupe à deux hauteurs différentes.
Le rétrécissement supérieur est formé par la

présence de deux replis de la muqueuse, impro-
prement nommés cordes vocales sMp~ :eMy-M, et

qui ne prennent aucune part à la formation des

sons. Le rétrécissement inférieur est constitué

par deux autres replis, disposés à peu près comme

les deux lèvres d'une boutonnière, et dont chacun
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est un muscle recouvert par la muqueuse ces

deux replis sont les véritables cordes vocales, à

tort nommées cordes vocales tn/e)-:fM)-<;s ce sont

eux qui vibrent pour produire les sons. L'espace

compris entre eux se nomme la glotte vocale. La

longueur de ces cordes varie avec le diamètre du

larynx, et par suite avec l'âge et le sexe. Leur

tension varie suivant que le muscle qui les cons-

titue se tend et se contracte, et en même temps

suivant que les cartilages auxquels elles sont

tixes basculent et s'éloignent. Enfin leur écarte-

ment, et par suite la largeur de la glotte vocale,

peut varier aussi en raison des mouvements

imprimés aux diverses pièces du squelette cartila-

gineux du larynx par des muscles placés à l'exté-
rieur.

Ainsi les variations de forme de la glotte, de

tension des cordes, et de position du larynx,
c'est-à-dire les conditions même de la phonation,

sont dues à des mouvements volontaires, et l'on

conçoit qu'il suffit de la lésion des nerfs qui

commandent ces mouvements pour anéantir la

voix. Galien le premier, en sectionnant les nerfs

du larynx, constata quf cette opération entraine

la perte de la voix. Certains anévrismes du cœur,

en comprimant ces nerfs, amènent soit laraucité,

soit l'extinction de la parole.
Examinons maintenant le mécanisme de la pho-

nation. L'observation directe montre que dans la

parole la glotte se rétrécit et que les deux cordes
vraies se rapprochent, tandis que, pendant le

si'~nca, le défilé s'élargit et l'air le traverse

lshrement. Aussi crut-on d'abord pouvoir assimiler

le larynx à un sifflet, et pensa-t-on que l'air lui-

même vibrait à son passage dans la boutonnière
rétrécie.

Il n'en est rien ce n'est pas la colonne aérienne,

ce sont les cordes vocales qui vibrent dans l'émis-

sion de la voix, et dès lors le larynx est assimila-

ble, non à un sifflet, mais à un tuyau à anche, à

un hautbois par exemple. Les cordes vocales,

brusquement écartées par le fluide, reviennent sur

elles-mêmes, sont de nouveau écartées, puis re-

viennentencore, etc., et subissent ainsi une série
de mouvements de va-et-vient, dont la fréquence
est en raison de la hauteur du son émis.

Pour qu'une corde vibre, il faut qu'elle soit

tendue. Or chacune des cordes vocales réalise la

perfection d'une corde vibrante, car elle est cons-

tituée par un muscle volontaire, qui peut se con-

tracter, c'est-à-dire se tendre, à volonté. La corde
vibrante d'un piano, d'une harpe, d'un violon,

varie de tension, suivant l'étirement qu'on lui fait

subira l'aide d'une clef: mais la corde laryngienne
modifie elle-même, en sa qualité d'organe contrac-

tile et vivant, son degré de tension et par consé-

quent la hauteur des sons qu'elle rend. Ajoutons

que cette merveilleuse faculté peut acquérir par
l'éducation une exactitude, une agilité et une

promptitude instantanée qui n'appartiennent a au-

cun autre instrument vibrant. Les roulades, les
trilles qu'exécute une chanteuse sont nécessaire-
ment le résultat d'une série de variations à la fois
instantanées et parfaitement graduées, apportées
dans la contraction du muscle vibratile.

La glotte vocale n'est pas l'unique appareil qui
entre en jeu dans la formation de la voix. La par-
tie du conduit aérien qui précède le larynx, et

celle qu i le suit, contribuent accessoirement à l'é-

mission des sons. La trachée, le pharynx, la bouche,

les lèvres,le nez avec s es an nexes (sin us maxillaires,
frontaux, ethmoidaux, etc.) serventderésonnateurs

et amplifient ou modifient les sons. Aussi ces par-
ties présentent-elles des mouvements qui varient

avec la qualité des sons. C'est ainsi que dans les

tons aigus le larynx s'élève, tendant la trachée qui
vibre plus haut dans les notes graves, il s'abaisse

au contraire, relâchant toutes les parties accessoi-

res. Chacun sait quel'altérationou l'obstruction du

pharynx, de la luette, des cartilages nasaux altère

le timbre de la voix ce timbre se modifie égale-

ment dans les maladies des bronches ou des pou-
mons.

Le son glottique varie d'intensité, de hauteur

et de timbre.

L'intensité varie avec l'énergie de la propulsion
imprimée à l'air par la poitrine. Le cri est un son

d'une extrême intensité. Il constitue à lui seul la

voix des animaux. L'enfant qui nalt ae rapproche

par là de l'animalité, et toute phonation se traduit

chez lui par un cri s'il est privé d'ouïe, sa

voix reste n criarde ), inharmonique. L'éducation

auditive seule apprend à l'enfant régler et a mo-

duler sa voix. Cependant cette voix humaine édu-

quée reste toujours, dans la parole, relativement

inharmonique: les sons qu'elle profère ne sont pas

entre eux dans des rapports musicaux. Le chant

seul possède cette régularité d'intervalles que l'o-

reille apprécie musicalement.

La physique nous apprend que la hauteur du

son varie avec la longueur et la tension des cor-

des. C'est ainsi que le larynx plus large de l'homme,

possédant des cordes plus longues, émet des sons

plus graves que !e larynx de la femme ou de l'en-

fant. Enfin chez le môme individu la voix se meut

dans une série de gammes, suivant le degré de

contraction des cordes. Cette série est en générât
double la première, plus basse, se nomme impro.

prement voix de poitrine; et laseconde, plus aiguë.

voix tête, ou de /'ŒMMpf. Le passage subit d<

l'un de ces registres à l'autre est le propre da

chant dit tyrolien.
La voix humaine peut varier ainsi chez chaque

individu dansune étendue de deux octaves environ.

Selon que, pour chacun, ces deux octaves sont

prises parmi les registres élevés ou parmi les regis-

tres graves, les voix se divisent en six catégories,
qui sont. en allant des plus basses aux plushautes

voix de Basse (du fa au rés), voix de Bar~tom (du

la au fa~), voix de Ténor (dcl'ut~ au las), pour les

hommes; voix do CoK~a~o (du mi2 à l'ut*), de

AfMzo-SoprcTM (du soi~ au mi*), et de Soprano (du

si2 au sol*), pour les femmes (Kuss).
La mue de la voix consiste en un abaissement

subit qui se produit au moment de la puberté, et

qui est d'environ une octave pour les garçons, et.

de deux tons pour les filles.

Quant au <m&)'~ de la voix. il dépend, ainsi que
nous l'apprend l'acoustique, des sons accessoires,

dits sons AafmoMtgMe. qui accompagnent le son

fondamental (tfelmhoitz). Ces harmoniques jva-
rient avec les individus, tandis que le son fonda-

mental reste le même.

L'étude des fonctions des parties accessoires de

la phonation (bouche, pharynx, etc.) a conduit à

de curieux résultats. C'est ainsi que les un~/eMe~
sont uniquement produites par les vibrations du

pharynx et de la bouche, ces parties variant leur

tension, leurs dimensions, leur forme, suivant la

voyelle que l'on prononce quand on la prononce
à voix basse, la glotte reste parfaitement inactive,

et si, au moment où la bouche est disposée de fa-

çon à la prononcer, on fait vibrer un diapason de-

vant les lèvres ouvertes, on entend cette voyelle
nettement articulée. Pour parler plus exactement,

les cavités sus-glottiques (pharynx et bouche)

agissent, dans ces cas là, à la façon de résonnateurs

diversement accordés.

Quant aux consonnes, au point de vue de l'a-

coustique, elles n'ont pas d'existence propre.
Elles ne sont que des voyelles dont l'émission est

précédée ou accompagnée d'un mouvement parti-
culier des organes résonnateurs accessoires il

semble que les parties sus-glottiques présentent
alors à la colonne d'air certains obstacles placés en

différents points, et que le courant aérien ébranle
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diversement. Ces obstacles siégent tantôt au ni-

veau des lèvres (consonne* labiales), tantôt au ni-

veau de la langue (linguales), tantôt dans les pa-
rois de l'arrière-bouche (gutturales) ils sont

vaincus, soit par une sorte d'explosion (A, p, d),
soit par un glissement (s, j!), soit par un trem-

blement la consonne r est un exemple de ce der-
nier mode elle n'est que le son d'une voyelle

quelconque, modiné par une vibration rapide de
la langue, qui tremblotte comme le ferait un chif-

fon dans un tuyau d'orgue.
Telles sont les modifications très compliquées

~ue subit le bruit glottique pour devenir la parole
articulée. Notons que quelques animaux (perro-

quets) peuvent acquérir cette faculté d'articuler

es sons et de prononcer des mots. Mais il va

sans dire que l'homme seul attache un sens à ces
mots seul il possède la parole.

Quelques hommes, cependant, n'ont jamais
possédé cette faculté; d'autres se la sont vu en-

lever à une époque quelconque de leur vie. Le

mutisme est donc acquis ou co?!t:'<a/.

Acquis, il résulte d'une altération accidentelle
-des organes phonateurs on des centres nerveux
qui commandent à ces organes (blessures, mala-

dies, paralysies),
Congénital, il peut être dû par exception à une

malformation de ces organes. Mais le plus sou-

vent, il est produit par la w~ Le muet de
naissance est en même temps sourd, et il n'est
muet que parce qu'il est sourd, c'est-à-dire,
parce qu'il ignore les sons et leurs valeurs chez
lui l'absence de parole mériterait le nom de silence

plutôt que celui de mutisme, puisqu'il poM)'fat<
parler, s'il savait parler. Qui n'a pas entendu ne

peut parler bien plus, un enfant qui a entendu

jusqu'à trois ou quatre ans, s'il perd l'ouïe, perd
la parole en fort peu de temps (Bonnafont). On

conçoit, dès lors, qu'on puisse arriver à rendre
aux sourds-muets la parole, en leur décrivant mi-
nutieusement le mécanisme d'émission de chaque
son, et en leur apprenant à les émettre, encore

bien qu'ils ne puissent les entendre.
On sait que Broca a placé le centre nerveux de

la parole (V. Système Meruetœ) dans la troisième
tirconvolution frontale gauche. Mais il est certain
qu'il existe deux centres nerveux nécessaires à l'é-

tocution, l'un centre de la mémoire des mots,
l'autre centre de la phonation proprement dite, et

que chacun d'un
peut

être atteint isolément par la
maladie. L'altération du premier produit l'amnésie:
le malade ne saurait parler parce qu'il a oublié le

langage. La lésion du second produit l'aphasie; le
malade ne parle pas, mais il peut écrire.

Terminons cette étude par quelques considé-
rations sur l'hygiène de la voix.

La parole, surtout la parole publique, est et doit
~tre accompagnée de gestes. Le mouvement, en
divers sens, des membres supérieurs n'ajoute pas
seulement à l'intensité de l'expression; il sert
encore à donner du jeu à la poitrine, et à mieux

répartir la fatigue qui, sans cela, ne porterait que
sur les muscles du larynx.

Il vaut mieux parler debout qu'assis. Si l'on
est contraint de s'asseoir, encore doit-on tenir le
tronc droit sans raideur, de façon à laisser aux os-
cillations du thorax une entière liberté.

Dans la déclamation ou dans la lecture à haute

-voix, la lenteur rhythmique du débit et la gra-
duation voulue de l'effort constituent une excel-
lente gymnastique qui favorise le développement
do la poitrine, assouplit le timbre de la voix et
en perfectionne le son et l'articulation.

Le chant présente ces avantages à un bien plus
haut degré. Mals il offre en revanche des dangers
séneux. Il exige, en enet. une contraction très
cnergtque des

mmcies du thorax, et un exercice

teaucoup plus viotsat des cordes vocales. Aussi

présente-t-il des inconvénients chez toutes les

personnes dont la poitrine ou le cœur est malade,
ou dontle larynx est délicat. Convenablement sur.
veillé et modéré, il constitue, pour l'enfance, une

partie importante de la gymnastique, sans parler
de l'action morale salutaire qui résuite de l'in-
troduction du chant dans l'éducation.

[D~ E. Pécaut.]
VOLCANS ET TREMBLEMENTS DE TEKRE.–

Géologie, X. On donne le nom de ttc/ca~ des

montagnes qui livrent passage d'une façon per-
manente on intermittente k des produits variés
dont la température est extrêmement élevée. La
sortie de ces produits constitue une ~-Mp~ton vol-

canique.
En général l'éruption est annoncée par des

bruits souterrains et par des secousses du sol

qui rentrent dans la catégorie des tremblements
ac <e)''e. Nous reviendrons tout à l'heure sur

ceux-ci disons seulement ici que tous les trem-
blements de terre ne précèdent pas les éruptions
volcaniques.

A la suite de ces manifestations prémonitoires,
le sol se crevasse en certains points et livre passage
a des torrents do vapeurs. Ce qui domino alors
c'est )a vapeur d'eau, dont la quantité dépasse
tout ce qu'on peut supposer. C'est au point que
les volcans doivent être considérés comme des
sources d'eau. On trouve d'ailleurs tous les
intermédiaires entre les volcans et les sources

ordinaires, par les jets de vapeur (sot'Honi),
les geysers, et les sources thermales (V. Puits et

Sources).
En même temps que la vapeur, du sol crevassé

sortent en abondance des matériaux pierreux ré-
duits en poudre fine. Entraînés verticalement par
le courant gazeux. ils s'élèvent jusqu'aux hautes

régions de l'atmosphère et y produisent un

nuage gigantesque qui, par le temps calme, re-
couvre le volcan d'une sorte de parasol. Cette

poussière retombe ensuite pou à peu et vient

s'accumuler autour du point de sortie sous la

forme d'un bourrelet qui s'accroît progressive-
ment jusqu'à acquérir la dimension d'une vérita-
ble montagne. La forme de cette montagne est
tout à fait caractéristique et due au mode de for-

mation que nous venons d'indiquer. C'est un
cône tronqué à la partie supérieure, et creusé
d'une cavité en cône renversé qu'on appelle
le cratére.On peut s'assurer que la montagne
est constituée de couches superposées dont cha-
cune a la même forme que la montagne elle-même

plongeant l'extérieur dans une direction cen-

trifuge et concourant en dedans vers le centre

d'éruption.

Quand l'air est agité, le parasol de cendres

(c'est le nom qu'on donne à la poussière volca-

nique) ne conserve pas sa régularité. Il s'allonge
du côté du vent en un courant dont la lon-

gueur est quelquefois considérable; de la sorte

s'expliquent les pluies de cendres dans des loca-
lités qui peuvent être fort distantes du volcan

d'origine. C'est ainsi que certains points des
côtes de Norvège ont été diverses reprises
saupoudrés des produits émis par l'Hékla, et que
l'Etna a recouvert de poussières des régions grec-
ques ou même turques.

C'est* sous des torrents de pareilles cendres
mêlés de déluges d'eau que Pompéi fut ensevelie,
en 79, lors de la célèbre éruption du Vésuve.

Les cendres sont d'ailleurs mêlées de maté-
riaux moins ténus. Avec elles se présentent de

gros blocs et surtout des petites pierrailles aux-

quelles les Italiens ont donné le nom devenu

cosmopolite de hpz'Mt.
En même temps le volcan lance en l'air des

lopins de roche fondue qui, se solidiilant tandis

qu'ils tourbillonnent, prennent des formes con-
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tournées qu'on a comparées à celles de bouts

(ta câble, de noyaux~ d'amandes et de bombes.

Souvent en brisant les bombes volcaniques on

trouva qu'un fragment de roche, granite, dunite ou

autre, leur a servi de centre.

En tout cas, c'est après l'émission des cendres

et la constitution de la montagne à cratère que

)a lave parvient lentement au niveau du sol. On

donne le nom de lave à des masses fondues dont

la composition minêralogique (feldspath, pyroxène

ou amphibole, fer titané) est la même que celle

des cendres. C'est encore la force élastique de la

vapeur d'eau qui détermine l'ascension des laves,

et la matière de celles-ci est intimement associée

à d'énormes quantités d'eau qui ne se dégage que

très lentement pendant le refroidissement.

La lave, dont la densité est considérable (plus

de 3 en moyenne), exerce sur les matières in-

cohérentes du cratère une poussée à laquelle
celles-ci ne peuvent longtemps résister. Aussi la

roche fondue se fraie-t-elle d'ordinaire un che-

min à la base même de la montagne, et la coulée

s'épanche lentement vers les parties basses des

pays environnants. C'est sous une coulée de

lave qu'Herculanum fut submergé. Torre del

Greco a subi plus d'une fois des inondations du

même genre, et il en a été également ainsi pour

Catane.

Parfois la base du cône étant plus résistante, la

lave s'élève plus ou moins dans le cratère, mais

il arrive un moment où la paroi cède encore et

tout un côté de la montagne est emporté par le

torrent fondu. C'est ainsi que prennent naissance
les volcans ~&t'ec~M, dont on connaît des exemples

très nombreux.

Il est bien rare que l'éruption volcanique soit

de longue durée. Cependant on peut citer quel-

ques volcans dont l'activité incessante est immé-

moriale. De ce nombre est le Stromboli, dans une

petite lie voisine de la Sicile, qui ne cesse de vo-

mir des cendres, de la vapeur d'eau et de la

lave. Sa lueur sert de phare aux marins, et son

allure plus ou moins rapide est réglée par la

pression atmosphérique et pourrait servir à la

révéler comme un véritable baromètre. On conçoit

en effet que les grosses bulles de vapeur, moteurs

des matériaux rejetés, se succèdent plus vite

par les basses pressions que par les temps où

l'indication barométrique est élevée.

Ordinairement, après le paroxysme de l'érup-

tion, on assiste son déclin. La lave cesse de

sortir, et le courant, d'abord rouge de feu, progresse

lentement le long des pentes, enveloppédans une

véritable chemise de fragments refroidis. De toutes

parts la coulée laisse échapper des jets de vapeurs,

et il faut des mois entiers pour qu'elle ait atteint

son complet refroidissement. Recouverte de aco-

ries légères, teintes des couleurs les plus vives,
elle offre une compacité de plus en plus grande

à mesure qu'on l'examine plus
loin de sa surface.

Le retrait la débite en prismes verticaux plus ou

moins réguliers. Le cratère lui-même ne laisse

plus dégager que des quantités décroissantes de

vapeur d'eau laquelle se mêlent des gaz diffé-

rents. Parmi ceux ci dominent l'hydrogène sul-

furé, l'acide chlorhydrique et l'acide carbonique.

En parvenant au contact de l'air, le premier de

ces composés subit une combustion incomplète

dont les produits sont de l'eau et du soufre libre

qui incruste les crevasses du sol. Quand le phé-

nomène se développe sur une échelle suffisante,

on assiste à la production d'une solfatare dont

le type se voitaux environs de Pouzzolles. L'acide

chlorhydrique paraît résulter, au moins en partie,
.iomme l'a montré Gay-Lussac, de la réaction mu-

tuelle du perchlorure de fer et de la vapeur d'eau,

et l'on voit briller en effet sur les laves de belles

amelles de fer oligiste résultant de la même opé-

ration. Quantàl'acide carbonique, c'est le produit
le plus persistant des éruptions terminées, ot les

volcans d'Auvergne, improprement qualifiés d'é-

tet'Mb', en laissent chaque jour exsuder des quan-

tités considérables. H en est de même en Italie, où~

la Grotte du chien est célèbre.

Toutes ces émanations sont réunies sous le nom

général de ~tt'nero//et.
Il est un très grand nombre de volcans dont

l'histoire se résume en une éruption unique c'est

le cas pour les volcans d'Auvergne et pour les cd~M

pa''as!<M de l'Etna. D'autres au contraire se rani-
ment après un repos plus ou moins prolongé. An*

cun exemple plus net ne peut être cité à cetM

occasion que celui du Vésuve, dontl'explosion de ')

n'avaitété précédée d'aucune autre dont les souve-

nirs les plus anciens de l'humanité eussent gardé

la moindre trace.

Quelle est la cause des volcans?

Les anciens, comme on sait, la rattachaient aux

faits et gestes des divinités, et dans des temps beau-

coup plus proches de nous on y a vu de même des

interventions directes de la Providence dans l'his-

toire des hommes.

Depuis que la question a été abordée par la

méthode scientifique, elle s'est singulièrement

simplifiée.
Nous avons déjà signalé l'abondance extraordi-

naire de l'eau parmi les émanations volcaniques.

Ce fait est rapprocher de la distribution géogra-

phique des volcans, qui se rencontrent sans excep-
tion sur le littoral de la mer ou dans des iles.

En Europe, le Vésuve, l'Etna, le Stromboli,

l'HékIa sont dans ce cas. Ténériffe, les volcans des

Andes, ceux des îles Aléoutiennes, du Japon, des

archipels océaniens confirment cette remar

que. Si d'autres, comme les cratères d'Auvergne,

paraissent la contredire, il faut remarquer qu'ils
ont perdu toute activité et qu'ils datent d'une

époque géologique où leur pied était précisément

baigné par de grands amas d'eau, comme le vaste lac

dont la Limagne représente le fond desséché.

Ces divers faits nous conduisent à supposer

que l'eau provenant de la surface du sol joue
un grand rôle dans les manifestations volca-

niques, et cette induction fait place à la certitude

quand nous remarquons que les émanations volca-

niques renferment précisément les mêmes pro-

duits que l'eau de la mer chlorures, sulfates,

sels magnésiens, carbonates, etc.

Un deuxième ordre de faits maintenant indis-

cutable, c'est que les produits vomis par tous les

volcans du globe, quelle que-soit la distance des

localités qui les possèdent, sont sensiblement

identiques entre eux. Cette identité suppose né-

cessairement que le réservoir d'où ces produits dé-

rivent est le même pour toute la terre. Nous savons

d'autre part que ce réservoir est situé au-dessous

du granite, puisque plusieurs volcans, comme

ceux d'Auvergne, sont précisément assis sur cette

roche fondamentale. Or, des mesures directes ont

fait voir que la température s'accrolt très rapide-

ment avec la profondeur, et l'on admet qu'à.
un petit nombre de kilomètres toutes les roches

que nous connaissons sont à l'état de fusion.

Si donc l'eau fournie par la mer peut s'infiltrer

jusqu'à la profondeur en question, elle rencontre

des matériaux extrêmement chauds au contact

desquels sa vapeur doit acquérir une tension assez

énergique pour donner lieu à toutes les manifes-

tations volcaniques.
Il resterait cependant à expliquer comment l'in-

filtration des eaux marines peut conduire celles-ci

jusqu'aux laboratoires souterrains malgré la formi-

dable contre-pression
de vapeur qui y règne. On

admet que, s< cette infiltration ne saurait se faire

par l'intermédiaire de fissures d'une largeur sen-

sible, elle est au contraire aisée au travers des
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pores des roches,et on regarde les dykes de tra-

chyte et de basalte, si fréquents au voisinage des

volcans, comme représentant précisément les ca-

naux d'alimentation par lesquels la profondeur est

constamment mise en communication capillaire

avec le bassin des mers;

Evidemment, s'it en est ainsi, non seulement la

vapeur comprimée sous te granit peut déterminer

les phénomènes volcaniquesj mais elle est parfai-

tement à même de donner naissance aux trépida-

tions connues sous le nom de <re)KO/eMMh de

terre.

11 est vrai que beaucoup de régions du globe sont

accidentellement agitées de trépidations ayant une

tout autre cause et pouvant ~néanmoins détermi-

ner de vrais désastres. C'est ainsi que certains

pays sont minés~ par le passage de cours d'eau

souterrains, et il n'est pas rare alors que de vio-

lents éboutements se produisent dans les cryptes

ainsi ouvertes. On cite des maisons détruites par

cette cause en divers points du Jura et jusque
dans la ville même de Lons-le Saulnier.

L'exploitation des mines, en nécessitant le creu-

sement de cavernes véritables, détermine par-
fois aussi les mêmes effets, et l'on en a ourécem.

ment la preuve en Lorraine, où l'écroulement des

galeries de la saline de Varangeville, près Nancy,
a renversé toutes les constructions de la surface.

De même qu'un vide intérieur, une surcharge
extérieure du sol peut amener un déplacement

analogue à un tremblement de terre. C'est le cas

surtout quand le terrain surchargé est de nature

argileuse. Ainsi lors de la construction du viaduc
du Val Fleury, entre Paris et Meudon. le poids de

cette œuvre d'art a déterminé un refoulement des

glaises sous-jacentes qui, chassées à droite et à

gauche par la pression, se sont soulevées au point
de jeter à terre les maisons qu'elles suppor-

taient.

Enfin un choc violent a plus d'une fois donné

naissance à des résultats comparables aux précé-
dents. Les grandes explosions, en ébranlant le sol,

produisent la ruine des édiSces placée dans un
certain rayon. Lorsqu'en tint la poudrière établie
dans le Luxembourg sauta, plusieurs maisons dans

la rue d'Assas ae crevassèrent de telle sorte qu'il

fallut les démolir.

La démarcation entre les vrais tremblements de

terre et quelques-uns des accidents dont nous ve-

nons de parler n'est pas facile a. tracer, et divers

géologues ont soutenu l'opinion que tous les trem-

blements de terre dérivent de causes locales.

Nous avons dit tout l'heure qu'il n'en est rien,

et que la liaison de la plupart de ces phénomè-
nes avec les volcans est si évidente qu'il faut de

toute nécessité les rattacher à la même cause gé-

nérale.

Quant aux caractères généraux des vrais trem-

blements de terre, nous tes résumerons en quelques

mots.

Rien dans la nature entière n'est plus fait pour

jeter t'épouvante parmi les hommes que les trem-

blements de terre. Tout le monde connaît le trem-

blement de terre de Lisbonne (n&6),qui se fit sen-

tir sur un cinquième de la surface totale du globe
et qui coûta la vie à des milliers de personnes, et

t'émotion causée dans le monde entier par le dé-

sastre de Chio est loin d'être complètement cal-

mée.

La description du phénomène ne saurait d'ail-

leurs être que très vague, les caractères constants
~tant fort rares, à part bien entendu le fait même

du déplacement du sol. Ordinairement des gron-
dements précurseurs se font entendre, mais ils

sont loin d'exister toujours. Le sens du mouve-
ment est aussi tout à fait variable et même son

allure continue ou saccadée. On a noté des oscil-

lations verticales, horizontale s, et dans ce dernier

cas parfoil circulaires. Des crevasses s'ouvrent
dans le sol et, sur tes côtes, le flot de la mer va ba-

layer une étendue plus ou moins vaste de la terre

ferme.

On a remarqué qu'au point de vue géologique,
les tremblements de terre ne déterminent guère

d'effets permanents et, sauf les ruines qui jonchent
le sol, le pays agite reprend après la crise sa phy-

sionomie ordinatre. Pourtant un tremblement de

terre récemment observé en Nouvetle-Guinée a

augmenté d'une manière notable la dénivellation

déjà constatée le long d'une fahuse mais ce fait

est tout a fait exceptionnel.
Certaines régions sont célèbres par les trem-

blements de terre qu'on y observe; l'Amérique

équatoriate et spécialement les environs de

Quito, l'Asiè-Mineure, sont dans ce cas, et Ion

s'étonne que de nombreuses populations persis-

tent à habiter des pays aussi dangereux. Ces loca-

lités se distinguent en générât par leur nature vol-

canique. Nous avons dit que les tremblements de

terre précèdent souvent les éruptions ajoutons
que celles-ci, à la manière d'une soupape, mettent

ordinairement fin aux trépidations du sol.

JI convient d'ajouter qu'outre les grands trem-

blements de terre, on reconnalt de petites oscil-

lations du sol dans toutes les régions de la terre.

Des appareils spéciaux, dits seisniograplies et seis-

momètref, les enregistrent et les mesurent dans

divers observatoires, et l'on est en train d'en
étudier les lois.

Pour terminer cette revue très rapide de phéno-
mènes dûs à l'extrême minceur de t'écoree de

notre globe, ajoutons que le caractère volcanique
est prodigieusement développé à la surface de

la lune. Notre satellite nous présente des milliers

de volcans parfaitement caractérisés avec leur cra-

tère, leurs coulées et les cirques extérieurs, com-

parables, sur une échelle plus grande, aux acci-

dents du même genre que nous avons décrits tout

à l'heure.

Des considérations dans lesquelles nous ne

saurions entrer ici paraissent prouver que l'exal-

tation des phénomènes volcaniques caractérise la

dernière période d'activité de l'évolution plané-
taire. [Stanislas Meunier.]

VOLONTÉ. Psychologie, XVI. Le sens de

ce mot a varié comme le sens de presque tous les

termes de la psychologie. Au xvu' siècle, la vo-

tonté était souvent synonyme de sentiment, et c'est

ainsi que l'entendait Pascal, quand il opposait les

vérités de raison qui parlent à l'entendement, et les

raisons du cœur qui s'adressent à la volonté. Au

xvtii' siècle aussi, le mot de volonté était parfois

employé pour désigner tontes les puissances de

l'âme qui sont autres que l'intelligence, les incli-

nations, les tendances, les désirs, et Condillac di-

sait de la volonté qu'elle comprend toutes les

opérations qui naissent du besoin. » Dans la psy-

chologie contemporaine, la signification du terme

« volonté n est mieux définie, plus délimitée, et la

volonté, ou puissance de faire ce qu'on veut, dé-

signe proprement le pouvoir qu'a l'Ame de se dé-

terminer, avec conscience et réSexion, spontané-
ment et librement, à une action de son choix.

La volonté ainsi entendue est, comme la raison,
le propre do l'homme. L'homme seul, dans le

plein exercice de ses facultés, est capable de vou-

loir. Sans doute l'animal, l'enfant, se déterminent

par eux-mêmes, ils agissent, et par abus de mots

le langage appelle votonté le principe deces déter-

minations et de ces actions. Mais cette puissance
irréûéchie de se déterminer et d'agir n'est qu'un
semblant de volonté. L'enfant est volontaire, mais

il n'a pas de volonté. Chez lui, comme chez l'ani-

mai, l'action, quelque spontanée qu'elle soit, n'est

pas maltresse d'eile-meme provoquée par le dés

sir aveugle, par le besoin irrésistible, par le ça
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price désordonné, elle ne se possède pas elle n'est

que la pâle image de la véritable volonté humaine

qui réfléchit, qui calcule, qui sait où elle va, et qui

par suite se maîtrise et se gouverne elle-même. I)

faut sans doute savoir reconnaltre les analogies

qui existent entre les activités inférieures de la vie

animale et l'activité propre à l'homme et à la vie

raisonnable mais l'art du psychologue consiste,

après avoir noté ces analogies, à ne pas en être

dupe et à marquer les différences essentielles.

La volonté est autre chose que le désir, elle est

aussi autre chose que l'idée de l'action. En d'au-

tres termes, ello ne peut être confondue ni avec

les phénomènes de la sensibilité, ni avec les phé-

nomènes de l'intelligence.
Elle est autre chose que le désir. Tel n'est pas

l'avis de certains philosophes qui, de même qu'ils

définissent l'attention une sensation dominante,

définissent la volonté un désir ardent et fort. La

volonté ainsi comprise ne nous affranchirait pas

de nos inclinations et de nos passions elle ne se-

rait que la consommation du désir. Elle rentrerait

dans la catégorie des dispositions passives, fatales,

elle serait une obéissance en un mot, tandis qu'elle

est le principe de la liberté. En fait, nous ne con-

fondons pas l'état de notre âme quand elle désire

et l'état de notre âme quand elle veut. Le désir

n'est que la sollicitation d'un objet agréable, qui

nous procure du plaisir, et par là nous engage et

nous détermine parfois à le rechercher. La volonté

est la résolution que nous prenons par nous-mê-

mes d'accomplir un acte, agréable ou désagréable,

n'importe. Il y a des cas où le désir et la volonté

sont d'accord, ou nous voulons ce que nous dési-

rons même alors, notre conscience distingue net-

tement l'attrait que la chose désirée exerce sur la

sensibilité, et le pouvoir que nous avons de céder

à cet attrait. Dans d'autres cas, la volonté est en

contradiction avec 'le désir et c'est alors surtout

que la distinction des deux faits est claire et écla-

tante. La paresse m'attire et me ptait, par exem-

ple tous les plaisirs du ya)' niente hantent mon

imagination, toutes les dispositions de mon corps

me portent à l'indolence et cependant, soutenu

par l'idée de mon intérêt et de mon devoir, je ré-

siste à ces impulsions, je veux travailler et je me

mets au travail. Comment, dans ce cas et dans

tous les cas analogues, confondre le désir et la

volonté, le courant et la force qui remonte le cou-

rant ? Dans d'autres cas enfin, le désir est seul;

par sa violence il entraine l'âme qui n'a pas le

temps de réfléchir, ni la force de vouloir mais

l'action alors n'est pas plus volontaire que l'es-

prit n'est véritablement attentif, quand il est do-

miné, absorbé par une sensation. La fixité de la

pensée qui se laisse captiver et immobiliser, pour

ainsi dire, par une impression forte, n'est pas

plus l'attention, que l'entraînement du désir n'est

la vo)onté. De même que l'attention à son gré dé-

place, transporte la pensée, l'attache à l'objet

qu'elle a choisi ou l'en détache quand il lui pfatt,

de même la volonté retient, arrête ou poursuit
faction qu'elle a résolue.

Mais, dira-t-on, si la volonté se distingue du

désir et de la sensibilité, c'est parce qu'elle se

confond précisément avec l'idée et l'intelligence.
Ce sont, en effet, des motifs empruntés à notre

prévoyance, à notre raison, qui seuls peuvent

contrebalancer l'attrait du désir et assurer le

triomphe de la volonté. Mais de ce que la volonté

se greffe, pour ainsi dire, sur une idée, ce n'est

pas une raison de croire qu'elle estla même chose

que l'idée. Ne nous arrive-t-il pas à chaque ins-

tant d'avoir une idée très nette d'une action à

faire, et cependant de ne pas la faire, parce que
nous ne le voulons pas? Quand Socrate confondait

la « vertu » avec la « science N, il se trompait,

parce qu'il oubliait que pour fair&lebien, if ne

suffit pas de le connaître, ni même de l'aimer,

il faut encore le vouloir.

La volonté est donc quelque chose de distinct et

d'irréductible. Mais après avoir établi qu'elle est

indépendante, il faut se hâter de dire que cette

indépendance n'est pas absolue, que pour vouloir

il n'est pas inutile de désirer, et il est nécessaire

de penser.
Tout acte de volonté suppose certainement la

pensée. Voilà pourquoi les philosophes du xvne siè-

cle, et notamment Bossuet, comptaient la volonté

parmi les opérations intellectuelles. La volonté, à

vrai dire, n'est pas autre chose qu'une pensée qui

agit. H n'y a point de volonté, a dit un philosophe,

où il n'y a pas raison de vouloir. A proportion que

nous sommes plus éclairés et surtout plus réOé-

chis, que nous concevons plus nettement ce que

nous avons à faire, que nous comprenons mieux

pourquoi nous devons le faire, nous sommes plus

maîtres de nous-mêmes, nous nous appartenons

davantage, en un mot nous avons plus de volonté.

La volonté est donc un pouvoir variable qui se

modifie à proportion que notre énergie intellec-

tuelle diminue ou s'accroit.

D'autre part, quoique la volonté ne soit pas de

même nature que le désir, il est évident que nous

avons tout à gagner à associer, à unir, à mettre

d'accord ces deux forces de notre âme. La vo-

lonté humaine est trop faible pour engager une

lutte constante avec les inclinations. A ce jeu, elle

userait bien vite ses forces. Sans doute la volonté

manifeste toute sa puissance dans l'effort et dans

la lutte mais heureusement la. lutte n'est pas

toujours nécessaire et s'il y a des volontés labo-

rieuses, pénibtes, héroïques, qui triomphent des

passions qu'elles combattent, il y a aussi des vo-

lontés faciles, aisées, qui ne sont que l'adhésion

d'une âme bien faite à des désirs légitimes. En

fait la plupart de nos volontés sont de ce genre,
et dans le cours ordinaire d'une vie réglée, ce que
l'on veut est en même temps ce que l'on sent et

ce que l'on aime.

En montrant les différences et aussi les rapports

de la volonté avec le désir et avec la pensée, nous

avons déjà défini ses caractères essentiels, qui sont

la réilexion et par suite la liberté. Il n'y a d'actes

véritablement volontaires quo ceux qui sont déli-

bérés, qui supposent qu'on a pesé le pour et le

contre, qu'on a pris un parti réfléchi. Et c'est

précisément parce qu'il dérive, non d'un instinct

inconsidéré, mais d'une décision étudiée et d'un

choix, que l'acte volontaire est libre. La liberté,

en effet non pas cette liberté absolue et chimé-

rique rêvée par quelques philosophes qui, faute

de l'avoir trouvée, se jettent ensuite dans le fata-

lisme mais la liberté réelle, n'est pas autre

chose que la faculté de choisir, avec réflexion et

en pleine connaissance de cause, entre plusieurs
actions possibles. Sans doute cette liberté-la ne

nous donne pas la puissance de rompre brusque-

ment avec notre passé, de nous délier de toute

solidarité avec ce que nous avons déjà fait, avec

nos inclinations et nos habitudes d'esprit elle ne

crée pas des actes absolument indéterminés, indé-

pendants de toute condition, mais enfin elle nous

affranchit dans la mesure du possible elle nous

soustrait à l'impulsion du moment, à l'empire des

habitudes, au joug des passions, à la tyrannie de

la mode et de l'exemple elle fait que nous nous

gouvernons par nous-mêmes et par la raison, et

c'est en cela que nous sommes libres.

L'homme n'est donc véritablement homme que

quand à des sentiments vifs et élevés, à une intel-

ligence éclairée, il joint une volonté ferme et tou-

jours prête. Mais cette qualité est plus rare qu'on

ne le croit. Sans doute, s'il ne s'agit que de cette

volonté inférieure qui, tout en disant « Je veux »,

ne fait en réalité qu'obéir à l'inclination ou à :na-
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bitude, nous usons de noue volonté à chaque ina

tant de notre vie. Mais s'il faut réserver le non

de volonté pour l'acte de liberté, résolu avec ré

flexion, qui ne voit que la conscience humaine s'é

lève rarement à cet effort ? Le plus souvent nom

agissons, nous ne dirons pas sans motif, ce qui es

impossible, mais sans motif réfléchi, et nos action!

ne sont pas réellement voulues. H y a des hom-

mes qui manquent presque absolument de vô~

lonté, qui n'appartiennent pas a eux-mêmes er

quelque sorte, et qui vivent d'une vie passive,

machinale, esclaves de leurs propres passions e1

jouets des influences extérieures. Même ceux qui
réfléchissent le plus ne réfléchissent pas autant

qu'ils le pourraient il y a en nous des trésort

d'énergie que nous ne savons pas exploiter, et
nous avons certainement plus de force que noue

n'avons de volonté.

On a dit, non sans justesse « Deux obstaclee

presque invincibles nous empêchent d'être les

maltres de nos volontés, l'inclination et l'habitu-

de. Ce serait cependant une erreur grave et dan-

gereuse que d'attribuer à ces deux ennemis de la

volonté, une puissance Insurmontable. L'inclina-

tion peut toujours être contrôlée, confrontée avec

nos intérêts et notre devoir, et réprimée par un acte

énergique de vouloir. Quant à l'habitude, à l'ori-

gine surtout, elle est entièrement sous la dépen-
dance de la volonté, puisqu'il dépend de nous

d'empêcher
la répétition de l'acte qui engendre

l'habitude. Même quand elle est invétérée, nous

pouvons venir à bout de la vaincre, sinon en une

fois et par un seul effort de volonté, du moins

par une résistance prolongée et par une tactique
habile.

Ce n'est pas d'ailleurs qu'il faille exiger de
l'homme une volonté permanente, toujours en
action eten exercice. Le corps ne peut être toujours
éveillé et debout il faut qu'il dorme et qu'il se cou-

che. De même l'activité ne saurait rester inces-

samment en éveil il faut qu'elle se repose et

qu'elle s'endorme, pour ainsi dire, dans les mol-

les et douces démarches de l'habitude. Une fois
que la votonté a épuré les inclinations et réglé
les habitudes, elle peut se décharger sur le sen-

timent et sur la routine du gouvernement de l'â-

me comme un général qui, après avoir pacifié
un pays, remet l'épée au fourreau mais sans dé-
sarmer complétement, car l'imprévu des circons-
tances et les progrès de la vie peuvent à chaque
instant exiger de nouveaux efforts de volonté. Ne

nous défions donc pas entre mesure de l'habitude.

Il est impossible de souscrire à l'opinion de Kant

qui, préoccupé de sauvegarder la liberté et l'in-

dépendance de l'homme, déclare qu'il faut < em-

pêcher les enfants de s'accoutumer a quelque

chose, et ne laisser nattre en eux aucune habi-

tude. »')

La culture de la volonté est un des problèmes
les plus délicats de l'éducation. Pour la dévelop-

per et la fortifier, i) faut d'abord respecter la spon-
tanéité de l'enfant, qui est un germe de son in-

dépendance et de sa liberté. Les parents qui son-

gent trop à a briser les volontés de leurs enfants

préparent des caractères faibles et mous, qui se-

ront incapables de se conduire. Mais d'autre part,
n'allons pas nous imaginer qu'en complaisant aux

caprices de l'enfant, en flattant ses instincts, nous

lui ménageons pour l'avenir une volonté maltresse

d'elle-même. La volonté suppose l'effort, l'empire
sur soi. Il faut donc savoir résister à l'enfant on

lui apprendra ainsi à se résister à lui-même, et

en obéissant à autrui il s'accoutumera & obéir plus
tard à sa propre raison.

Enfin il ne servirait de rien de former la volon-

té, car elle peut être un instrnment de mal comme

de bien il faut encore élever et affermir la bonne

volonté, celle dont Kant a dit, dans une page

qu'on ne saurait trop citer c De tout ce qui! o*t

possible de concevoir dans co monda et même on

généra) hors. de ce monde, i) n'y a qu'une seule

chose
qn'on puisse tenir pour bonne sans restric-

tion, c est la bonne Toionté. L'intelligence, la n-

nesse, le jugement et tous les talents de l'esprit,
ou le courage, la résolution, la persévérance,
comme qualités du tempérament, sont sans doute

bonnes et désirables à beaucoup d'égards mais

ces dons de la nature peuvent aussi être extrê-
mement mauvais et pernicieux, lorsque la volonté

qui en fait usage, et qui constitue essentielle-
ment ce qu'on appelle le caractère, n'est pas
bonne elle-même.

La bonne volonté ne tire pas sa bonté de ses

effets ni de ses résultats, ni de son aptitude à at-

teindre tel ou tel but proposé, mais seulement du

vouloir, c'est-à-dire d'elle même ;et considérée en

elle-même elle doit être estimée incomparable-
ment supérieure à tout ce qu'op peut exécuter

par elle au profit de quelques penchants ou mê-
me de tous les penchants réunis. Quand un sort

contraire ou l'avarice d'une nature marâtre pri-
verait cette bonne volonté de tous les moyens
d'exécuter ses desseins quand ses plus grands
efforts n'aboutiraient à rien, et quand il ne reste-

rait que la bonne volonté toute seule, elle bril-

lerait encore de son propre éclat, comme une

pierre précieuse, car elle tire d'elle-même toute

sa valeur. [Gabriel Compayré.]
VOLTAIRE (François-Marie Arouet de).

–

Littérature française. XIX-XX. Raconter la vie de

Voltaire et entrer dans le détail de son œuvre, ce

serait pour ainsi dire entreprendre l'histoire du

xvnf siècle tout entier. Aucun homme n'a autant

que celui-ci personnifié toute une époque. On se

bornera ici aux traits essentiels, en se propo-
sant seulement pour but de montrer l'unité de

cette existence si agitée, et de cette action si

multiple.
Né à Paris en 1694, Voltaire fut des l'adoles-

cence l'enfant prodige. Jamais les jésuites qui

enseignaient au collège Louis-le-Grand n'eurent

un é)ève plus brillant, ni qui f)t espérer davan-

tage ses maîtres s'accordaient à promettre au

jeune Arouet la plus éclatante fortune tittéraire.

était à lui aussi que Ninon mourant avait légué
sa bibliothèque.

Voltaire avait tout juste vingt et un ans quand.
mourut le grand roi en 17)5. C'est ici qu'il faut

s'arrêter un instant si l'on veut bien comprendre
cette destinée.

Les trente dernières années du règne de Louis XIV

avaient été rempUes par l'influence de Mm' de-
Maintenon. On peut résumer en deux mots cette

période de notre histoire. Jamais il n'y eut en

France plus d'orthodoxie apparente et moins d&
véritable religion. Les querelles du quiétisme et

de la bulle Unigenitus, tes luttes des jésuites et
des jansénistes se prolongeant bien après la des-
truction de Port-Royal, occupaient les docteurs,
la cour, l'opinion aussi bien que le clergé elles
se partageaient la politique avec les embarras

financiers touchant de si près à la banqueroute et

les soucis de la guerre de la succession d'Espagne

marquée pour nous par tant de revers. Depuis la

révocation de i'édit de Nantes, l'Eglise catholique
semblait triomphante l'hérésie avait été vaincue,

déracinée, les protestants contraints à la fuite ou
it l'abjuration. Et pourtant rien de plus trompeur

que ce triomphe. Ce qui régnait depuis plus de

vingt années à la cour, à Paris, en France, ce

n'était pas la foi, c'était l'hypocrisie. On s'était

fait dévot pour plaire à un rai dévot, à une reine

dévote on prenait sa revanche des simagrées
officielles dans les conversations privées, on la

prenait plus grande encore dans les mœurs et la
façon de vivre. Les soufra nces, les misères, les
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humiliations de la fin du règne avaient peu à peu

~détaché du pouvoir absolu ceux-là mêmes qui

avaient vu les splendeurs de la première moitié

du règne du grand roi à combien plus forte rai-

son ceux qui n'assistaient qu'à la seconde moitié

du spectacle ? Le despotisme apparaissait d'autant

plus lourd à supporter qu'il n'était plus racheté

par la gloire. Comme un volcan souterrain, gron-
dait sous la France orthodoxe, dévote, humble-

ment inclinée aux pieds du trône, une France

révoltée, toute prête à faire explosion, n'attendant

que la mort du maître pour éclater. Notre race a

bien des défauts elle n'a pas du moins celui de

l'hypocrisie. Si elle se résigne à porter un mas-

que, ce n'est jamais qu'à la condition de le rejeter

avec horreur aussitôt qu'elle le peut faire. L'ex-

plosion après le règne de Mme de Maintenon, ce

fut la Régence.
Tout Voltaire est là. H a grandi, il s'est formé

dans les dernières années du règne de Louis XIV.

1I y a pris la haine du pouvoir absolu qui s'arroge

non pas seulement une autorité sans limites sur

les fortunes et les personnes des sujets, mais un
droit d'inquisition sur les pensées et les con-

sciences il y a pris bien plus encore la haine de

ces orthodoxies religieuses toujours prêtes à
armer pour les défendre le bras séculier. Il a

entendu raconter les dragonnades; il était enfant

quand ont eu lieu les massacres des Cévennes. Il
a entendu durant toute son adolescence retentir
autour de lui les querelles religieuses qui attisent

tant de haines, que suivent tant d'anathèmes et de

persécutions il est sorti d'un bond non pas seu-

lement de toutes les petites églises des uns et

des autres, mais du catholicisme, mais du chris-

tianisme même: la religion ne lui apparalt plus

que comme une horrible invention qui pousse à

s'entre-égorger les hommes nés pour s'aimer. Il

met au même rang tous les dogmes et toutes les

formules. Jansénistes, jésuites, quiétistes, pour
lui sont également dupes des mêmes criminelles

folies. Tolérance, telle sera la devise de toute sa

~ie il ne verra de salut pour l'humanité
que

dans

la philosophie, dans le progrès de la raison qui
doit terrasser enfin la superstition.

A ce premier trait il en faut joindre un second.

C'est au milieu d'une société aristocratique que

Voltaire est élevé. Fils d'une famille bourgeoise,
il a vu, grâce à son esprit brillant, s'ouvrir devant

lui les plus nobles salons. Il est accueilli par les

seigneurs, par les princes même. Toute sa vie il

restera de cœur un grand seigneur. 11 aime les

.arts, le luxe, l'élégance de la vie et des façons.
Il ne songera nullement à bouleverser l'aimable

société qui lui a si bien fait sa place. Il aimera l'hu-

manité et s'appliquera à travailler pour elle mais

au fond il n'aimera jamais le peuple, qu'il méprise
et dédaigne tout a la fois. La multitude ne sera

jamais que la populace, ignorante, grossière, tou-

jours prête à se laisser duper. Plus d'une fois il

l'appellera simplement « la canaille ». Il n'attend

aucun p ogrès que de la classe sociale instruite,

éclairée, capable de se mettre au-dessus des pré-
jugés, capable de penser pour le reste des hom-

mes, et de servir leurs intérêts, fût-ce malgré eux.

Il n'écrira que pour cette classe. Le puissant ouvrier

de la révolution ne sera jamais lui-même un

démocrate.

Ajoutons un dernier trait. Voltaire ne grandit
pas seulement parmi les libertins, comme l'on

appelera alors ceux qu'on nomma plus tard les li-

bres-panseurs, il ne grandit pas seulement parmi
les grands seigneurs; il grandit aussi parmi les
hommes de

plaisir, parmi les viveurs, parmi ceux

qui tout à 1 heure vont s'appeler les roués. Ses

compagnons préférés, ses amis sont des épicuriens
en même temps que des sceptiques. Le jeune Ri-

chelieu sera un modèle qu'il aura sans cesse de-

vant les yeux. Il est charmé par ces meeurs faciles,

par ces fréquentations aimables, ces soupers fins,

cette liberté d'allures qui va tout droit à la li-

cence. Il reçoit là une empreinte qui, elle non

plus, ne s'effacera jamais. On nous permettra de

ne pas insister sur ce côté de Voltaire mais U

était nécessaire de l'indiquer. Sa santé faible, son

ambition, son goût ou plutôt sa passion pour l'é-

tude, sa hauteur d'intelligence, le sauveront per-
sonnellement de ces excès de la débauche aux-

quels doivent succomber tant d'autres parmi ses

contemporains. Mais un certain goût de liberti-

nage est entré dans son esprit et ne l'abandon-

nera jamais. Il gardera toute sa vie un faible poor

l'équivoque, pour l'obscénité, pour l'ordure qui

dépassera la gauloiserie même des pins hardis

parmi nos pères du xv~ siècle français. Il don-

nera la main dans la Renaissance italienne à l'A-

rioste, à l'Arétin lui-même, tl devra à cette tare

originelle une partie de son action sur le xvm' sio-

cle français si volontiers dissolu. H suivra l'exem-

ple tour tour et le donnera. Par là encore il est

bien le contemporain de la génération de la Ré-

gence. Le x;x' siècle, plus chaste, aura toujours
peine à lui pardonner, même en reconnaissant

son génie, cette dépravation de l'esprit qui a

sali quelques-uns de ses plus admirables ouvra-

ges, qui a été jusqu'au crime, le jour où il a essayé
volontairement de souiller, pour se divertir et

pour divertir, la plus pure de toutes les gloires
françaises, Jeanne d'Arc la bonne Lorraine.

Louis XIV est mort. Philippe d'Orléans est régent.

Le jeune audacieux, le jeune révolté entre en

scène. Il se jette dans la mêlée avec 1 impétuosité

de son tempérament et avec l'imprudence de

son âge. Son début lui vaut les honneurs de la
Bastille: il y est enfermé pour dix mois en vertu

d'une lettre de cachet pour des couplets contre le

feu roi, qu'il se défendra toujours d'avoir écrits, et

dont cependant l'auteur ne se retrouvera jamais.
A peine sorti de prison, il fait applaudir à la Comédie-

Française son ÛM:~ imité de Sophocle, écrit

presque sur les bancs du collège. Il acquiert du pre-
mier coup cette notoriété que le théâtre a toujours
donnée aux débutants heureux, qu'il donnait alors

plus encore qu'aujourd'hui. Mais ce qui a été

applaudi plus que le sujet dramatique lui-même,
ce sont les audaces du poète, ses sorties, sous des

noms antiques, contre la superstition, contre le

régne du prêtre, contre la théocratie. Bientôt,

malgré sa précoce renommée, le voilà mis une

seconde fois à la Bastille, par une lâche vengeance

du chevalier de Rohan. Cette fois il n'y restera

qu'un mois, mais à la condition de se faire oublier,

de quitter Paris, de s'expatrier. Il passe en Angle-
terre (1726)

A Londres, il publie sa Henriade, dont le pre-
mier nom, la Ligue, disait bien mieux le vrai sujet.

L'ouvrage avait été écrit presque tout entier du-

rant sa première captivité à la Bastille. Nous ne
voyons plus aujourd'hui que les timidités littérai-

res du poème. Ce que tout le xvm' siècle y vit lo

plus, ce furent les audaces religieuses. L'horreur
des guerres de religion qui arment les frères contre

les frères et les fils contre les pères, l'abomina-

tion de s'entre-égorger au nom d'un dieu de paix,
la guerre civile mettant un pays à deux doigts de

sa perte, l'assassinat etle régicide érigés en ver-
tus, une Saint-Barthétemy inondant la France de

sang, tel est le vrai sujet de la Henriade. Son but,
c'est de donner l'horreur de la superstition, c'est

d'inspirer à tous ceux qui la liront la sainte pas-
sion de la tolérance opposée au fanatisme. Aucun

sujet n'était plus hardi quarante ans après la ré-

vocation de l'édit de Nantes, au moment où en

France même les controverses religieuses allaient

chaque jour encore à la persécution. Personne ne

s'y trompa. Publiée presque en même temps à Lon-
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dres et à Genève, la Henriade ne put l'être à Paris.

Pendant de longues années, elle ne put pénétrer
en France que par une tolérance tacite. En vain

to poète avait choisi pour héros Henri, le fonda-

teur de la
dynastie

des Bourbons, en vain il avait

!oué Richelieu et Mazarin, Louis XIV, Villars, le

régent lui-même. Tout le monde, en dépit de ces

artifices de l'auteur, sentit où portaient vraiment

les coups.
Et c'est ici qu'il faut remarquer ce caractère de

la poésie de Voltaire qui sera le caractère de son

oeuvre entière. Avant lui, au ~vtf siècle, le poète
ou l'écrivain n'est en France qu'un artiste il

cherche à produire des ouvrages accomplis au

point de vue de la forme, au point de vue de la

peinture de l'humanité, mais sans se
préoccuper

d'exercer aucune action. La seule ambition d un

Corneille, d'un Racine, d'un La Fontaine, c'est

d'écrire des chefs-d'œuvre. Cette ambition, Voltaire
ne l'a pas moins. Il convoite la gloire, et la gloire
immortelle. Il veut que de siècle en siècle son

nom soit répété par les générations des hommes.

Pour y atteindre, it tentera toutes les voies au-

cun effort ne lui coûtera. Par un travail incessant,
il portera à

chaque
édition ses livres au degré de

perfection dont :t est capable. Mais produire une

œuvre d'art achevée ne lui suffit pas. Il n'est point
un homme de lettres désintéressé. Il se considère

comme un apôtre, comme un soldat. Sa plume est

avant tout une arme mise au service d'une cause.

Quand it écrit, c'est pour défendre certaines idées,
c'est pour en attaquer d'autres. S'il souhaite d être

admiré, U tient plus encore à vaincre. H portera
dans ses ouvrages dramatiques, dans ses livres,
dans ses poèmes, toutes les passions qui l'agitent
et qui agitent ses contemporains. Il sent que le

talent est lui aussi une force, qu'il se livre d'au-

tres batailles en ce monde que celles qui se

décident l'épée à la main, que l'opinion est une

puissance, la plus grande de toutes désormais, et

qu'il peut gagner devant ce tribunal les causes

qui lui tiennent à cœur. Loin de l'effrayer, la lutte

l'attire. Il pourra un jour prendre
cette devise

«Ma vie est un combat. (tK/tpe avait été sa pre-
mière bataille contre ce qu'il appelait « le fana-

tisme*.LaRenrt<tde étaitune seconde bataille contre

le même ennemi et d'une bien autre importance.
A Londres, it ne se bornait pas à corriger et à

imprimer la Henriade. C'est ici sa seconde Jeu-
nesse, sa seconde éducation et ici encore it faut
s'arrêter un peu. U en était à cette période de la vie

où rien n'est plus fécond que d'ouvrir les yeux,
de voyager, d'observer, de rencontrer autre chose

que ce que l'on a vu d'abord. Bien des préjugés
d'éducation s'en vont a cette comparaison.

L'Angleterre était prospère sous le gouverne-
ment parlementaire et modéré de la maison de

Hanovre, elle développait cette richesse et cette

activité qui devaient bientôtnous être si redoutables.

Voltaire causa avec tout ce que Londres contenait

'i'hommes éminents. li avait déjà lu Bayle dans

!<n séjour de courte durée en Hollande ici il lut

Locke it se forma une Instruction scientifique au

milieu des disciples de Newton. Il prit là le culte

de la liberté, le respect et l'amour de la science,
le sentiment de ce que peut un homme qui a pour
lui la volonté, l'énergie, le talent. Quand il revint

d'Angleterre après trois annéet d'études, d'obser-

vations, de réOeHons solitaires, il était tout entier

lui-même. Il ne lui restait plus qu'it faire son

œuvre.

Il trouvait Paris bien changé et peu propice S

son entreprise. On était bien loin de la licence et

des audaces de la régence. La réaction triomphait
maintenant avec l'austère et triste Fleury, les

freins étaient serrés. Un téméraire s'exposait cette

fois à un autre chitiment qu'à quelques
imois de Bastille. Voltaire le vit a l'émoi causé par

la pièce de vers qu'il s'avisa de publier sur la'
mort d'Adrienne Lecouvreur. dont la bière ve-
nait d'être jetée au coin d'une borne; il le vit

mieux encore & Forage soulevé par le livre qu'il
rapportait

de Londres, ses Lettres anglaises, qu'il
avait pris cependant la précaution de faire

impri-
mer a Rouen par les soins de Thieriot son ami. 11

eut tout juste le temps de fair devant une nou-

velle prise de corps. H avait connu les prisons
d'État en sa jeunesse; il ne se souciait pas d'être

une fois de plus enseveli vivant. Il eut
pu

renon-

cer à écrire, se contenter de mener à Pans, comme

tant d'autres, une vie de plaisirs et de divertisse-

ments, au milieu d'amis spirituels et de femmes

élégantes d'heureuses
spéculations

l'avaient fait

riche; le succès de l'Histoire de Charles JM ( n3l),
celui plus grand encore de ~af~e

() 7 3ï) l'avaient fait

illustre mais une vie d'oisiveté n était pas pour lui

plaire. Il se sentait la main pleine de vérités aux-

quelles ii voulait donner la volée. La mêlée avee

ses émotions, ses aventures, ses périls même, l'at-

tirait seule; la passion de la gloire s'ajoutait à

cette ardeur. Il songea seulement a diminuer les

périls dans la mesure où la chose était possible;
Paris n'était pas décidément un lieu sûr pour un

homme prêt
à jouer le jeu auquel il était résolu.

On y étatt trop près
des griffes de la police. C'est

alors que Voltaire prend un grand parti. Il va se

retirer à Cirey, au château de la marquise du

Châtelet, son amie, à l'extrême lisière du royaume
de France (t73t). Pourvu, comme il l'est, de bons

amis en haut lieu, il faudra bien du malheur pour

qu'il n'ait pas toujours le temps de mettre la fron-

tière entre une lettre de cachet et sa persdnne.
Désormais il est libre et en sûreté.

Outre la liberté et la sécurité, il trouve la une

sûre affection il y trouve surtout le repos et la

paix, si utiles à l'écrivain qui veut produire. Ses

journées, que n'envahissent plus les importuns,
que ne dévorent plus les distractions, lut appar-
tiennent. Il écrit à Paris, chaque jour, et en reçoit
des nouvelles, il se tient au courant des intrigues

politiques
aussi bien que des incidents littéraires

il est en correspondance avec les hommes les

plus éminents de tous les pays; il reçoit les visi-

tes de ses amis et des voyageurs illustres qui
tiennent à se faire présenter à Cirey il travaille

surtout.

Le théâtre est pour l'instant sa grande préoccu-

pation. Un goût vif qui a commencé dès i'adotes-

cence, qui durera autant que sa longue vie, l'en-

tralne de ce côté; les succès qu'il y remporte ne

font qu'affermir cette vocation. En Angleterre, il a

lu Shakespeare s'il n'en a pas compris toute la

puissance et accepté toutes les hardiesses, s'il

estime qu'il y a seulement quelques perles à

tirer du fumier de cet autre Ennius, il a senti da

moins que ce barbare est un génie; à coté de la

tragédie de Corneille et de Racine ii entrevoit une

tragédie nouvelle qui prendra plus librement ses

sujets dans tous les temps et dans tous les lieux,

où l'action tiendra plus de place, où les décors,
les costumes, les coups de théâtre saisissants, tour

a tour exciteront la curiosité du spectateur, ou

soulèveront en lui des émotions profondes. Tari-

tôt il imite Shakespeare, tantôt il le traduit en l'é-

mondant, tantôt il s'efforce d'être lui-même origi-

nal. Le théâtre, avec les applaudissements, donne

la gloire, et fait voler un nom de bouche en bou-

che comment mieux acquérir que par le théâ-

tre ce rang glorieux, cette popularité à laquelle H

aspire, et qui serviront ensuite à tout ce qu'il

entreprendra? Enfin le théâtre n'est-il pas une

tribune, la plus haute, la plus retentissante, la

seule qui soit libre en ce moment de compression

politique? Quel chemin ne fait pas dans les

esprits une pensée hardie, lancée au parterre par

la voix d'un acteur admiré t Ce qu'on ne permet-
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trait pas à un écrivain de dire en son propre nom,

dans un livre dont il est responsable, comment

l'empêcher de l'exprimer sur la scène par la bouche

de quelque personnage antique ou moderne der-

rière lequel il peut toujours s'abriter ? Si le per-

sonnage couvre l'auteur vis-à-vis des censeurs,
le public ne se trompera pas à l'artifice; c'est l'au-

teur qu'il reconnattra, ce sont ses idées qu'il
acclamera et qu'il répétera le lendemain. Ainsi se

succèdent Alzire (1736), Mahomet (1741), que le

poète osera dédier au pape lui-même. Aferope

(1743), et tandis que la foule acclame l'Euripide

moderne, le troisième grand tragique français,
l'émule de Corneille et de Racine, c'est la philo-

sophie même du xvin* siècle qui monte sur la scène,
et en de longues tirades que le temps a refroidies,
mais qui alors vibraient a toutes les oreilles, ha-

rangue le peuple comme le poète athénien dans les

parabases de la comédie ancienne.

Ce n'est pourtant là qu'une partie de son labeur.

Sa prodigieuse activité a besoin de se dépenser de

vingt façons~la fois ets'exerce en tous genres.Ha a

installé à Cirey un laboratoire, il se livre à des

études mathématiques il envoie à l'Académie des

sciences des mémoires sur des questions de physi-

que. Il expose et vulgarise le système du monde

de Newton. H écrit des contes en vers, des épltres,
des poésies fugitives, des épigrammes.des satires
il lance des pamphlets mordants contre ses adver-

saires littéraires ou autres. Ce ne sont là que
des distractions. Une autre étude l'a saisi qui ne

le passionne pas moins que le théâtre l'histoire.

Dès sa jeunesse l'histoire l'a attiré, le jour où il a

écrit la Henriade qui est moins une épopée qu'un
récit. Il entrevoit une histoire, non plus oratoire

ou naive comme celles de Mézeray, de Vertot ou

de Rollin, mais une histoire préoccupée surtout

d'être vraie, de faire comprendre les événements.

d'expliquer leurs origines et leurs suites nécessai-

res, qui montrera partout, non plus le doigt de la

Providence comme l'Histoire universelle de Bos-

suet, mais seulement des hommes aux prises avec

leurs passions et leurs ambitions diverses, et

des causes naturelles donnant la raison de tout.

Il ne s'agit plus ici simplement, comme dans

ses oeuvres dramatiques, d'un genre littéraire,
la tragédie, à transformer et à rajeunir. C'est

un genre littéraire à créer. Il crée l'histoire mo-

derne, et servira de modèle à tous ceux qui le
suivront. Dans ce sentiment il a déjà publié son

alerte récit de la vie de Charles XII, dont il a en-

tendu parler à Londres par tant d'hommes de

guerre et de diplomates. Il conçoit maintenant le

projet d'écrire l'histoire du grand roi dont 11 a vu

les derniers jours, et avec son histoire celle du

siècle glorieux auquel Louis XIV a donné son nom.

11 interroge tous les témoins survivants, il con-

sulte tous les mémoires. Il va donner, en quelques
centaines de pages, la substance de cette vaste

enquête ù rien n'est oublié, des événements de

la guerre et de la politique au tableau des mœurs,
de la cour aux questions de commerce, aux con-

troverses religieuses. Et ce n'est pas tout encore
un plus vaste dessein l'a tenté. Il se propose d'é-
crire l'histoire universelle depuis Charlemagne

jusqu'aux temps présents, de montrer ce mouve-

ment universel, ce progrès de l'humanité qui à la

barbarie du
moyen âge a fait succéder la Renais-

sance, a produit enfin cette civilisation moderne

qui n'est pas un déclin, qui est une aurore se le-

vant sur le monde. Le héros de ce livre, ce sera

non pas la Providence, mais la raison, mais l'hu-

manité. La même cause que le poète défend au

théâtre, l'historien la défendra; le même ennemi

que le poète combat, l'historien le combattra lui
aussi. L'œuvre calme de la raison soutiendra et

complétera l'œuvre de l'imagination.
Tel fut pendant près de dix années le repos fécond

de Voltaire. Une amitié aussi prudente que vigilante

s'appliquait sans relâche à tempérer ses audaces,
à lui épargner les périls. Mais, quels que fussent

les efforts de la prudence, rien ne pouvait sortir

de sa plume où le salpêtre ne grondât. Chaque

livre, chaque brochure, même publiée à l'étran-

ger, même anonyme, était l'objet d'une alarme.
Un jour l'alarme fut plus vive. Voltaire franchit la

frontière et se retira en Belgique, puis en Hol-

lande. Il ne devait plus de longtemps retrouver la

paix. Il est permis de penser que son humeur

aventureuse ne le regrettait pas. Presque en ce

même moment la mort de Frédéric-Guillaume I"

appelait au trône de Prusse Frédéric II, que Vol-
taire avait connu prince héritier, dont il avait

accepté de retoucher et de publier l'~n<AfMcAM-

:)~. Le jeune roi appelle Voltaire à sa cour, et

Voltaire fait un premier voyage à Berlin. Ce n'é-

tait pas sa vanité seulement qui était flattée de

l'amitié d'un roi, d'un roi philosophe, d'un roi pres-
que son disciple. Une protection royale en ce

temps de société aristocratique, c'était pour un

homme de lettres comme une consécration officielle

du talent. Il avait beau faire, en effet, ê'rn l'auteur
le plus lu, le poète le plus acclamé cette consécra-

tion en France lui avait toujours manqué. Il l'avait

souhaitée de longues années sans la pouvoir obte-

nir. Il avait mal débuté, par la Bastille; il avait

débuté en frondeur, en pamphlétaire, en aventurier

de lettres; Fleury ne l'aimait point, )e jeune roi-

moins encore; avec toute sa renommée il lui man-

quait l'autorité, la surface, la considération. Il res-

tait pour beaucoup ce qu'il était pour Saint-Simon,
« un certain Arouet devenu on ne sait comment

une manière de personnage. Les sourires de la.

cour de Versailles lui vinrent quand on le vit ca-

ressé par Frédéric. Voltaire put rentrer à Paris qu'il
n'avait pas vu depuis dix années. On lui confie une

mission diplomatique auprès du roi de Prusse, que
les intérêts de la guerre de la succession d'Autri-

che rapprochent de la France (1743). Il réussit, et

reçoit en récompense lo titre d'historiographe dit

roi. Puis il devient pour un moment le poète offi-

ciel, le Benserade des fêtes de M** de Pompadour
à laquelle il a plu; il est chargé d'écrire une pièce.
de circonstance pour le mariage du Dauphin

(fi45). Les biens et les honneurs pleuvent sur

lui, selon son expression, pour une farce de la

foire il est fait gentilhomme de la chambre, et en

1746 entre enfin, h l'âge de cinquante-deux ans, à

l'Académie française dont l'hostilité de Fleury lui

avait jusque-la fermé les portes. Le voilà un per-

sonnage presque officiel; ce serait chose difoell&

désormais que de toucher M personne, de lancer

contre lui une lettre de cachet pour un simple-
méfait de plume.

Cette faveur pourtant n'est pas de longue durée

ni Voltaire ne plait longtemps à la cour, ni la cour,

avec ses contraintes, ne lui plalt longtemps. Le

roi n'a pas pardonné au poète d'avoir oublié l'éti-

quette après la représentation du Triomphe de Tra-

~<Mt
et de s'être permis de murmurer « Trajan est-

il content x Louis XV d'ailleurs n'aime pas les rail-

leurs et les sarcastiques. Voltaire de son côté ne

pouvait demeurer à la cour sans mettre un frein

tout à la fois à sa langue et à sa plume, et ce qui
plus que tout lui tient au cceur, c'est de parler,
c'est d'écrire librement. Sur ces entrefaites, la

marquise du Châtelet meurt (H49). Voltaire se dé-

cide alors à se rendre auprès de Frédéric qui l'ap-

pelle il quitte définitivement Cirey pour Berlin.

Le voilà chambellan et secrétaire du roi de Prusse.

tout chamarré de croix. Tout est plaisir d'abord. Il

travaille, il publie, sans avoir à redouter ni censu-

res ni arrêts du parlement, et son Siècle de Louis

XIV, et cette histoire universelle qui l'occupe de-

puis si longtemps déjà et qu'il intitule Essai sur

les M<BMM des na<t'<MM. Mais la familiarité avec u&
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-Monarque, môme lorsqu'il M dit philosophe, n'est

jamais longtemps sans tourner à la servitude. Ce

o'est qu'à distance que la royauté et le génie peu-

vent traiter d'égal à égal. Une première rupture

arrive, que suit une recMciliaiion. Une seconde

~brouille irrémédiable suit bientôt. Voltaire rompt

te collier d or qui l'enchatne~ U s'enfuit. La force

.année court après lui pour ici reprendre les ma-

nuscrits du roi qu'il emporte et avec lesquels il

«Mnptait peut-être divertir les rieurs. !i est bien

guén cette fois d'approcherles puissants. li n'aura

plus désormais d'autre maître que lui-même. Il

,erre quelques année* en Alsace, en Suisse; il se

BMennn, aux Délices d'abord prêt de Genève, a

Femey bientôt; là vont N'écouter les dernières

Mnées de sa vie, les plus remplies de toutes par le

travail, les plus fécondes pour l'action.

Ici comme à Cirey Voltaire ae sent en sécurité.

Il a Mitante ans sonnés, et sa gloire le protège.
S'il en était besoin, les frontières le protégeraient
aussi. La Suisse est a deux pas, et aussi la Sa-

voie, et l'Italie aussi.

A soixante ans la vie ordinaire d'un homme est

<inie. Il a fait l'œuvre qu'il était capable de faire,

ou ne la ferajamais; son éne)*gie est épuisée, il ne

fait plus que se survivre et attendre la mort. Mais

~i, par hasard,.à soixante ans il a gardé toute l'é-

oergie d'un jeune homme, si la vie continue à dé-

border en lui, nul âge n'est aussi propre
à l'ac-

tion féconde. Il en a fini avec les platsirs et les

cassions. Il a acquis l'eipérience de toute une vie;
dl est en possession de toutes ses idées. Il sait p)ei-
oement ce qu'il veut. Il sait aussi où il faut porter
les coups, et comment on peut les porter les plus
<ûrs et les plus redoutables. Qu'est-ce donc lorsque
cet homme est le plus éclatant génie de son siècle,

lonque quarante années de triomphes et de gloire
ont tourné vers lui tous les regards, lorsque avec

le double prestige de la renommée et de l'Age il

apparaît comme le chef autour duquel tous n'ont

plus qu'à se ranger, lorsqu'entre le général et ses

lieutenants aucune question d'amour-propre, au-

cune jalousie ne peuvent plus surgir ? Tel fut Vol-
taire durant ses vingt dernières années. N'ayant
plus rien aménager, parce qu'il n'ambitionne plus
rien pour lui-même, n'ayant rien h redouter dn

gouvernement, mieux qu'indépendant, plus que
riche pour l'époque, il ne vivra plus que pour son

oeuvre. Que l'on soit des amis ou des ennemis de

cette ceuvre, personne ne méconnaîtra du moins

que c'est la un grand spectacle, un de ceux qu'of-
fre rarement l'histoire, celui d'un homme comblé

<ie tous les dons de la fertune, arrivé à l'âge du re-

pos, qui pourtant ne veut point de repos et pour
~insj parler recommence alors une vie nou-

velle.

Des temps nouveaux étaient venus une géné-
ration nouvelle avait remplacé la génération, jeune
<n n)6, qui avait eu pour chefs Voltaire et Mon-

tesquieu. Buffon, d'Alembert, Diderot, Rousseau,

Condillac, Helvétius, d'Holbach, Condorcet étaient

apparus. La génération nouvelle éuit née à la

vie dans une heure heureuse. La victoire de Fon-

tenoy avait rendu à la France la confiance -en elle-

même. Les idées de Voltaire et de Montesquieu,
en dépit de toutes les contraintes et de toutes les

atténuations imposées par la censure, faisaient leur
chemin dans les esprits. Un incomparable éian

poussait les intelligences vers toutes les recherches

libres de l'histoire, de la science, de la philosophie.
On sentait approcher une ère nouvelle, en qui
tous espéraient. Chaque jour ébranlait un préjugé,
sapait un abus de la vieille société française. Le

mouvement du siècle, un instant entravé par la

réaction du ministère Fleury, reprenait appuyé
d'une poussée irrésistible. Les femmes ne <e
montraient pas dans cet entraînement gënéreui
wins ardentes que les hommes. M"' de Pompa-

dour, pour mieux résister au parti dévot de la reine
et du dauphin, afBchait ses sympathies pour les

philosophes. Le roi indolent laissait faire malgré
d'instinctives répugnance*. Le premier effet de

ce mouvement, ce fut l'entreprise de l'Encyclopé-
die. Elle reliait dans une œuvre commune tout le

parti des esprits forts; elle devait être un puis-
sant instrument de propagande aux mains des

philosophes, elle devait être comme le manifeste

de ta philosophie. Voltaire avait certainement ap-
prouvé l'entreprise. Il lui apporta son concours
actif. On connalt ces articles si vifs, s}. légers
d'allure, si hardis au fond, qui réunis ont formé

pius tard le
Dictionnaire philosophique.

Appuyé sur toute une génératton nouvelle ani-
mée de son esprit, comme lui batailleuse, résolue,
prête à tous les combats et qui se sent sure do

vaincre, Voltaire accepte ce rôle de générai en

chef, de conducteur de toutes les attaques. Il

renonce à tous les ménagements auxquels ii s'é-
tait astreint jusqu'ici, ii pousse droit it celui qu'il
appelle l'ennemi, l'infâme, la superstition. Pas

une heure ii ne s'abandonne. Tandis qu'il entre-

tient la plus vaste correspondance avec Paris et

l'étranger, tandis qu'à deux cents lieues il se tient
mieux au courant des moindres événements, des
moindres cancana de la grande ville que le plus
informé des Parisiens, tandis qu'il emploie son

crédit, ses relations, son autorité, sa diplomatie,
sa fortune même, à soutenir ses amis, à les récon-
forter dans les déraiiiances d'une lutte longue et
non sans périls, !) les secourir dans les épreuves,
c'est sa plume surtout qu'il met chaque jour avec
une infatigable ardeur au service de la cause com-
mune. Absent, ii est présent à toute heure, le

premier & la brèche partout où il faut donner l'as-
saut. Au théâtre il continue à se faire applaudir,
à prêcher ia philosophie. H divertit Paris de ses

épïtres, de ses épigrammea, autant que de ses
lettres qu'on colporte de salon en salon. Mais ce
n'est là que l'accessoire son génie littéraire
s'est transformé ce qui attire maintenant son

imagination, ce n'est plus la tragédie, c'est le ro-

man, c'est le conte philosophique, dont il avait

déjà essayé avec Zadig et Mieromégas, et qui sous
la forme la plus ié~Ère, la plus aimable, la plus li-
cencieuse quelquefois, va répandre et semer par-
tout la pensée la plus hardie. Et Candide, et

l'Homme aux quarante AtM, et l'Ingénu, et la
Princesse de Babylone, et tant d'autres récits ailés
s'envoient de sa solitude, et vont partout faire ce

qui est pour lui la bonne guerre. Il la fait plus
directement encore. Chaque jour, c'est une fan-

taisie, un dialogue, une légende, on pamphlet, une
facétie qui, pareils & des nèches mortelles, vont
atteindre un ennemi ou un autre, rendre un coup
terrible pour une persécution, livrer un adversaire

au ridicule ou le noter d'infamie. Tout cela est

court, iéger, souriant, et n'en est que plus redou-
table. Ces pamphlets, Voltaire les publiera sous le
voile de l'anonyme; il les désavouera au besoin,
mais à ces désaveni personne ne se trompera.
Son style ne le trahit-il pas dés les premières Il-

gnes?Maiheur à qui.gatetier, écrivain, savant,
homme politique, touchera à la cause qui lui est

chère. liinstre ou obscur, il paiera cher sa témé-
rité. Voltaire, qui dort deux heures chaque nuit,
a du temps pour s'occuper de tous, et de l'es-

prit pour faire face à tons.
Une chose lui manquait encore cette chose si

grande qu'on appelle en France la considération.
On admirait le poète, l'historien, le conteur, on

redoutait le polémiste suit traits impitoyables.
Tout en proclamant le génie, beaucoup refusaient
à l'homme leurs sympathies. Tout en se divertis-
sant aux saillies d'un pamphlétaire, notre pays t

quelque difficulté à l'estimer. Ce qui lui man-

quait, Voltaire va l'acquérir. Un jour arrive 6e-
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nove la famille d'un protestant de Toulouse,

accusé d'avoir pendu son nts qui voulait se con-

vertir au catholicisme. Jl a été condamné par le

Parlement à être roué. l'arrêt a ëté exécute mal-

gré les protestations d'innocence du condamné.

Il faut obtenir à Paris la réhabilitation de la mémoire

de Calas, la restitution à la famille dea biens con-

fisqués. Voltaire prend feu. Il s'agit là tout à la

fois d'une injustice réparer, d'une victoire à

remporter sur le fanatisme. H se fait l'avocat de

la famille Calas il publie mémoire sur mémoire,

il met en œuvre toutes les influences dont il dis-

pose.
Par son éloquence, par la contagion de son

indignation sincère, il intéresse l'Europe entière à

la cause do Calas. Après trois années de lutte il

triomphe enfin, il obtient justice. La mémoire de

Calas est réhabilitée.

Dès lors, Voltaire n'est plus seulement le grand

écrivain tant applaudi, si justement admiré il est

mieux que cela. Il est l'ardent ami de l'humanité,

le protecteur des malheureux, le réparateur des

injustices, le cœur noble et sensible entre tous.

Après Calas Sirven, après Sirven le chevalier de

Labarre et d'Etallonde, après Labarre et d'Etal-

londe LaUy-Tolienda), deviennent ses illustres

dents. La persécution religieuse, la passion
politique ne font plus une victime sans que tous

les regards se tournent aussitôt vers Voltaire
eomme vers le défenseur attitré des malheureux,

le grand réparateur des torts, le chevalier sans

peur toujours prêt croiser la lance pour la bonne

ea~se.

Nul écrivain n'obtiendra jamais, comme récom-

pente d'une longue vie de travail et d'efforts, dix

années comparables à ce que furent les dix der-

nières années de Voltaire. Désormais il n'est plus

discuté ni contesté par personne. H est le pa-

triarche de Ferney, il est le roi Voltaire. Pour la

première fois, dans l'histoire de l'humanité, on

voit un homme de lettres devenir, par la supério-

rité de son génie et la force de l'opinion, un

véritable souverain, plus puissant, plus écouté

que le roi de France lui-même. Ferney est devenu

un lieu de pèlerinage. Là tous les étrangers il-

lustres qui visitent la France désirent être ac-
cueillis là tous les jeunes gens qui aspirent à

quelque gloire littéraire vont en quelque sorte

demander leur brevet d'homme de lettres. Une

statue par souscription est offerte au grand poète,

Pigalle le sculpteur est chargé de l'exécuter.
Une lettre de Voltaire devient la plus puissante
des recommandations, soit pour un emploi, soit

pour l'entrée dans les salons. Un ministre tombé

se console en recevant les félicitations de Vol-

taire un ministre qui prend le pouvoir se sent
fortiSé par son appui. Il entretient une correspon-

dance avec tout ce qui pense à Paris et en Europe.

Les souverains de tous les pays, depuis le roi de

Prusse avec lequel il s'est réconcilié, depuis Caths-

rine de Russie, le traitent comme un égal, disons

mieux, se font ses courtisans. C'est à qui, parmi
les têtes couronnées, obtiendra de lui la faveur

d'une ép!tre en vers. C'est lui qui distribue les

distinctions aux majestés, bien loin d'en recevoir
d'elles. Nous voilà aux antipodes des gens de lettres

pensionnés du xvn* siècle. Cette haute situation

ne le satisfait pas cependant, pas plua qu'elle ne

le grise. A quatre'-vtngts ans passés son activité ne

s'est pas ralentie; Toujours maladif et chétif de

corps, il produit sans relâche, il écrit sans cesse.

Il envoie sans relâche, Paris, par toute l'Europe,
ses pamphlets, ses petites brochures hardies, inci-

sives, railleuses, qui ne cessent de harceler le
même ennemi.

Il avait quatre-vingt-trois ans. Il voulut revoir
la grande ville où il était né, où il n'était pas ren-

tré depuis trente années, peur laquelle il écrivait

sans cesse, où de cceur et d'esprit il habitait

toujours. Il se décida, la fin de 1777, à faire ce?

grand voyage de Paris. Ce fut un long triomphe que

cette visite. Franklin lui amène ses petits-enfante
à bénir. L'Académie française accueille Voltaire
comme un souverain et le nomme par acclamation

président d'honneur. La Comédie-Française repré-
sente Mn' A la fin de la représentation une cou-

ronne d'or est offerte au poète: « Français, s'é-

criait Voltaire, vous voulez donc me faire mourir de

plaisir »

II en devait mourir en effet. Il n'était plus d'âge

à supporter tant d'émotions, Il meurt à Paris le

30 mai m8. Sa mort est l'occasion d'un scandale.

Le clergé lui refuse la sépulture chrétienne. Son

neveu, t'abbé Mignot, fut contraint d'emporter le

corps en province et de le faire ensevelir dans..
mon abbaye de Scellières (Aube~. Il n'y devait pas,
demeurer longtemps. En f!9f, l'Assemblée natio--

nale ordonnait la translation des restes de Voltaire
au Panthéon. La cérémonie fut solennelle et magni-

fique. On sait comment, en 1814, la sépulture de

Voltaire fut, aussi bien que celle de Rousseau, vio-

lée une nuit par des fanatiques, et les restes du.

philosophe jetés dans un champ désert. Un de ceux

mêmes qui avaient accompli cette violation sacri-

lège d'une tombe en a raconté tous les détails. La

France n'a gardé de Voltaire que son cœur, qut

avait été embaumé à part, et qu'en 1864 le petit-
fils du marquis de Viltette a remis à M. Duruy,

alors ministre de l'instruction publique, pour être

conservé à la Bibliothèque. Qu'importe au sur-

pins? Un grand homme n'est pas dans ses osse-

ments destinés à se réduire en poussière il est

dans ses oeuvres que personne ne peut détruire,
il est dans son génie que personne ne peut sup-
primer, il est dans son action que personne ne

peut ni effacer ni empêcher de se poursuivre. Ort

lit toujours Voltaire, on admire toujours son

génie si l'cn veut mesurer la puissance de son

action, un mot suffira c'est qu'après cent ans sa.

mémoire soulève encore presque autant d'enthou-

siasmes et de haines que lui-même en excita parmi
ses contemporains.

Si l'on entreprenait, en unissant, de juger Vol-

taire, bien des choses seraient à dire, et la part

de la critique serait considérable à coup sûr. Le

goût littéraire du xixe siècle n'est plus celui du

xvtn*, et bien des œuvres de Voltaire ont vieilli

qu'il considérait sans doute comme ses titres les

plus solides à la gloire. Nous admirons le prosa-
teur plus que le poète, l'historien et le conteur

plus que le dramaturge ou l'auteur de la Henriade.

Bien des querelles passionnées, bien des polémi-

ques ardentes se sont refroidies, et nous ne nous

intéressons plus aujourd'hui aux luttes de Vol-
taire et de Rousseau, ni à Fréron, ni à Larcher,

ni à Lefranc de Pompignan, ni à Nonotte ou à

Patouillet. Ces débats sont entrés dans la grande

paix de la tombe. Il est difficile d'admirer Voltaire
tout entier son excessive irritabilité d'humeur,

ses excès tour à tour dans l'adulation ou l'épi-

gramme,ses complaisances singulières souvent aussi

peu justifiables que ses violences, ses rancunes,
ses brouilles et ses réconciliations, ses étroitesses

d'esprit jointes à tant d'intelligence, sa façon
sommaire et mesquine d'expliquer par le fanatisme

et la superstition l'origine ou la durée de la reli-

gion, son incapacité a~ dépouiller l'homme de son

siècle pour expliquer et comprendre l'histoire du

passé, son dédain pour le peuple, son goût pour la

licence et l'obscénité, ces faiblesses, quelquefois

ces vices nousétonnentet nousoffensent. Nous ne

pouvons nous empêcher d'être sévères, et nous le

sommes justement. Il importe de ne dissimuler, mê-

me lorsqu'il s'agit des plus grands hommes, ni

les défaillances du caractère ni les lacunes du

génie. Mais quand on aura confessé tout cela, il

n'en faudra pas moins reconnaltre que Voltaire
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tient légitimement M place parmi les plus grands
hommes qu'ait comptes l'humanité. Homme, ses

qualités l'emportèrent sur ses défauts. S'il fut

injuste, rancunier, violent, terrible en ses haines,

plus souvent encore i) fut bon, sensible, obli-

geant, généreux, prêt à aider qui en avait besoin de

sa bourse, de son crédit, de son talent. Plus d'un

parmi ses plus acharnés adversaires avait été

d'abord son obligé. Écrivain, ii rajeunit la scène,
i) crée l'histoire où il sera dépassé, mais par ses

disciples ii renouvelle la prose française il

lui donne cette forme alerte, vive, courte, claire

autant qu'élégante, si propre a faire d'elle le plus
admirable instrument do la raison, et la dote de

chefs-d'œuvre qui désormais serviront à tous

de modèies. Il est un genre littéraire où ii de-

meure sans égal ni dans son pays ni ailleurs le

-conte et le roman philosophiques. Les lettres de

Cicéron seules pourront être comparées aux sien-

nes.

Par-dessus tout, ii domine, ii mène, ii devance

son siècle. Une légion de disciples le suit il

reste le chef du chœur. Il donne plus qu'il n'a

reçu de tous les maîtres anciens ou modernes qui
l'ont formé. Aujourd'hui encore que tout un siè-

T)e a vécu de sa pensée, ii a quelque chose à ap-

prendre à ceux qui l'étudient. Quelques lignes de
)ui font un sillon lumineux dans une intelligence.
dl prend la pensée humaine au lendemain de
la mort du grand roi, ii la conduit jusqu'à cette

explosion éclatante de HS9 dont nul autant que
lui n'a hâté l'avènement. Aucune vie, à travers

tous les accidents de la destinée, toutes les vi-

cissitudes de la fortune, ne fut pins complète-

ment, plus résolument, aussi, consacrée à une

entreprise. Aucun homme n'a été plus entièrement

que Voltaire poseédé par le démon intérieur,
aucun n'a davantage sacrifié son repos, son plai-

sir, toutes les commodités et tous les agréments
de la vie à l'action qu'il croyait utile aucun ne

s'est fait plus volontairement le serviteur, l'es-

clave, presque le galérien de son génie. C'est là

son titre incomparable à l'admiration des hom-

mes. Dès vingt ans il a entrevu une guerre à

poursuivre au nom de la conscience, au nom de

la raison, pour délivrer l'humanité de préjugés
et d'erreurs qui lui semblent aussi monstrueux que
funestes. Toute sa vie sera dirigée, sans répit, sans

relâche, vers ce but unique. Quoi qu'il fasse, quel-

que tiraillé qu'il soit par les curiosités d'un génie

presque universel, par une ambition qui veut con-

quénr toutes les palmes, ce but il ne le perdra

jamais de vue. En quelque genre qn'ii s'exerce, il

fera converger tous ses efforts au triomphe des

mêmes idées. Ii est tour à tour fantassin, cavalier,

artilleur, général ou soldat, mais c'est toujours
4ans la même bataille. Suivant le temps et les

circonstances~ il avancera~ ii reculera au besoin.

-masquera ses batteries, rusera avec l'ennemi, le

trompera par de fausses manœuvres rien no le

décidera ni à changer de dessein ni à abandonner

'ia partie. Il a la volonté, la ténacité, il a par-des-
sus tout la passion. Comme toutes les passions, la

-sienne est volontiers sans scrupule, prête à trouver

bons tous les moyens s'ils sont utiles. cherchant

~partout des alliés. C'est à la On de sa vie surtout

qu'it faut la voir éctater, lorsqu'il sent ses forces

bientôt épuisées, lorsqu'il voit l'ennemi qui fléchit:

avec quelle ardeur il se jette dans la mêlée pour
décider la victoire, pour précipiter la déroute! 1

avec quelle énergie if pousse en avant de posi-
tion en position, enlevant les derniers retran-

chements, bousculant les fuyards, emportant tout

ce qui résiste encore On a parfois révoqué en doute

la sincérité de Voltaire, on n'a voulu voir en lui

-qu'un railleur,un sceptique. Quelle sottise 1 Eh quel

-scepticisme eût pn inspirer cette persévérance.cette

passion, cet acharnement obstiné Que)scepticis-

nie eût pu faire un homme à ce point ennemi de

son propre repos ) Si jamais il y eut un homme de

foi, ce fut tout au contraire Voltaire. Ce qui lui

mit, ce qui lui tint plus de soixante années la

plume à la main, ce fut sa foi profonde dans la

raison, dans ses droits, dans la dignité de l'intel-

ligence humaine, sa foi invincible au' progrès
s'accomplissant en dépit de tous les obstacles par
l'irrésistible force de la vérité. Il eût pu prendre

pour devise ces mots a J'ai cru, c'est pourquoi
j'ai ha! »

Pour les une cette œuvre fut sainte pour d'au-

tres elle fut et restera longtemps diabolique. Cha-

cun ici, suivant ses convictions différentes, por-
tera un jugement différent, et nous n'avons a~

discuter les opinions d'aucun lecteur. On peut
croire que dans cette longue guerre qui a été

toute sa vie Voltaire s'est trompé ce que nul

ne saurait révoquer en doute, c'est sa sincé-

rité, ce que nul ne saurait méconnaître, c'est son

courage. On discutera longtemps encore sur ce qui
est la vérité mais ce qu'il y a incontestablement

de plus noble, de plus enviable sur la terre, c'est

une vie tout entière mise par un homme au ser-

vice de ce qu'il croit être la vérité. Telle fut la vie

de Voltaire. [Ch. Bigot. 1

VOLUMES (Mesure des). Géométrie, XXVII

et XXVIII. Etym. du )a)Jn volumen. Les li-

vres, autrefois, étaient constitués par une feuille

enroulée sur elle-même. Le sens de grosseur s'y
est peu à peu attaché, et c'est ainsi qu'un mot

désignant d'abord un objet parfaitement déter-

miné, est devenu l'un des termes courants de la

géométrie.
Le to/MMed'un corps est la place plus ou moins

considérable qu'il occupe dans l'espace. On em-

ploie plus spécialement l'expression de capacité,

lorsqu'il s'agit de 1 intérieur d'un corps creux.

C'est ainsi que l'on dira, par exemple, le volume

d'une brique et la c~pactM d'un seau le volume

du cristal d'une carafe et la capacité de cette ca-

rafe.

La notion do grosseur et de petitesse des objets

qui nous entourent, c'est-à-dire de leur volume,
est l'une des premières que les sens

développent
chez l'homme. Il a fallu cependant de longs siècles

pour que l'évaluation des volumes s'effectuât par
comparaison avec des unités nettement établies.

Les premiers temps historiques, à la vérité, nous

ont icgué la connaissance d'unités s'appliquant
aux premiers éléments de transactions, le vin,
les graines, l'huile, etc. Mais il s'agit 1~ de

meanres effectives de capacité, et non des règles
et des formules relatives à la mesure du

volume des corps géométriques, règles et formu-

les qui sont essentiellement modernes. Les JMe-

ments de
géométrie d'Euclide, traduits et recopiés

tant de fois, considèrent les volumes les uns par
rapport aux autres, mais indépendamment de

toute Mité choisie. On y démontre que deux

prismes sont entre eux comme les produits de

leurs bases par leurs hauteurs, que la pyramide
est le tiers du prisme de même hauteur et de

même base mais l'on n'y trouve pas ces énoncés

la mesure du prisme s'obtient en multipliant la

base par la hauteur la mesure de la pyramide,
en prenant le tiers du produit analogue.

L'enseignement, tout en suivant le développe-
ment graduel des facultés humaines, n'est tenu

ni aux fausses tentatives, ni aux mécomptes, ni

aux lenteurs que l'histoire de la science nous ré-

vèle. Il paraît donc plus conforme a la méthode

naturelle d'aborder simultanément les vérités

géométriques relatives aux surfaces et celles qui

se rapportent aux volumes, et en tenant plutôt

compte des analogies de forme que de la classi-

fication en figures planes et flgures dans l'espace.
La mesure du paralléUpipède peut être démontrée
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immédiatement à la suite de la mesure du rec- p

tangle, et rien n'oblige, pour l'exposer, d'attendre g

que l'on ait épuisé le chapitre de la similitude des t<

polygones et les théorèmes concernant le cercle. t'

Au point de vue de la mesure de leurs volumes, 6~

les corps géométriques peuvent se diviser en trois K

catégories principales 5

1° Ceux qui sont compris entre deux bases S

égales et parallèles, avec des faces parallélogram- n

mes (prismes); r:

2* Ceux qui sont compris entre une base et un a

sommet, avec des faces triangulaires (pyramides); 0]
3° Ceux qui sont compris entre deux bases c~

parallèles et inégales, avec des faces trapèzes. p

(Pas de dénomination scientifique. Nous les ap- é,

pellerons des volumes à talus. Les pyramides “
tronquées, les solides rappelant la forme des tas

s~

de cailloux de nos routes, sont renfermés dans t'

cette catégorie. Le tronc de prisme triangulaire,

si on le suppose couché sur une face, lui appar-

tient également.) “,

I. – PMSMES.

Rappelons qu'un prisme est droit, si les arêtes

sont perpendiculaires aux bases. Sinon, il est dit p

oblique. Si les bases sont des parallélogrammes, 1'

le prisme prend le nom de parallélipipède. Le

paraliéllDipede droit à base rectangulaire s'ap-

pelle parallélipipède rectangle. Il n'offre que des

angles droits, et par conséquent sera facile à com-

parer à l'unité de volume, qui est le cube construit

sur l'unité de longueur.
1. Voulons-nous compter le nombre d'unités de e

volume renfermées dans un paraUélipipede rec-

tangle ? Mesurons la longueur, la largeur et la

hauteur. Elles ont, supposons, respectivement 5m,

4* 3°. Nous pouvons diviser le volume, par des

plans parallèles aux bases, en cinq tranches de 1 mè-

tre de hauteur. Chacune contient autant de mètres

cubes que l'on en pourrait placer sur sa base,

c'est-à-dire autant que celle-ci contient de fois le

mètre carré (fig. 1). Chaque tranche contient donc

4 X 3 mètres cubes, et le total, cinq fois 4 X 3 ou

4 X 3 X 5. C'est le produit des trois dimensions.

On peut aussi dire le volume d'un parallélipi-

pef/e rectangle égale le pro<~Mt< de sa base par sa

hauteur.

Cette démonstration peut être facilement mise

en œuvre sous une forme intuitive et matérielle.

La règle ne change pas si les dimensions sont

exprimées par des nombres décimaux. Supposons-

les égales respectivement à 5 mètres, à 4" et à

S"6~. Traduisons ces nombres en centimètres et

comparons le volume proposé au centimètre cube.

En raisonnant comme plus haut, nous y trouve-

rons 500 X 420 x S67 centimètres cubes. Mais le

centimètre cube étant 1000000 de fois plus petit

que le mètre cube, le nombre précédent sera réduit

en mètres cubes si on le divise par 1000000, ou, ce

qui revient au même, si l'on effectue le produit

5X4, Xx 3, 67 en ayant égard à la règle de la

multiplication des nombres décimaux.

lf

par des nombres fractionnaires. Supposons la lon-

gueur de 5m 1/2, la. largeur de 4m 1/4, la hau-
teur 3m )/3. Ces nombres peuvent s'écrire 11/2,

)?/<, et 10/3, ou, réduits au morne dénominateur,

66/tX. 51/12, 40/(2 de mètre. Le douzième du

mètre est donc contenu 66 fois dans la longueur,
51 fois dans la largeur et 40 fois dans la hauteur.

Si l'on prend des cubes ayant pour arête 1112 de

mètre, on en pourra superposer 40 tranches, à

raison de 66 x 51 par tranche. Le volume proposé
contient donc 66x51X40 de ces cubes. Une

opération analogue montre que le mètre cube en

contient )2Xt2xt2. Donc, enfin, le volume

proposé renferme un nombre de mètres cubes

égal à

66X51 x40
5 11%X 4 1/4 X 3 '13 = ï'lmoU/S~=~~x~=~

La règle s'applique donc à tous les cas.

Application. Calculer le volume de la ma-

çonnerie d'un mur de <40 d'épaisseur, et de

2m,50 de hauteur, entourant une cour carrée dont

le côté intérieur égale 16m,20.
Le mur représente un paraIlélipipMe ayant

pour longueur totale 4 fois 16'°,M plus 4 fois

l'épaisseur (& cause des angles de la cour). Or,

t6,20x4+0,<Ox4=t6,60X4=66"~0.

Le volume de la maçonnerie égale, dès lors

66,40X0,40X2,50== 66~,400.

2. Tous les prismes droits de bases équivalentes
et de M~te /iaM<?Mt-, sont équivalents.

F!g.i. 1.

Enfin, les dimensions peuvent être exprimées

Prenons d'abord un exemple familier: voici deux

paquets de règles pareilles (fig. 2). Si ces deux

paquets en contiennent le même nombre, peu im-

porte leur différence d'aspect; ces deux prismes
de bases équivalentes et de même hauteur repré-
sentent nn égal volume de bois.

Imaginons maintenant un faisceau d'aiguilles

Fig.3.

extrêmement fines (fig. 3). Pour que ce faisceau s'a-

juste exactement dans un moule ou une botte, que

faut-il P En premier lieu, que le fond de la boite

soit exactement recouvert par les extrémités de

la totalité des aiguilles puis, que la profondeur
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<!e la botte égale la longueur des aiguilles. On

pourra donner an faisceau, en le froissant, telle

physionomie que l'on voudra; ii s'ajustera, en

conservant son volume, dans tonte capacité offrant L
même surface de base et m6meha~tenr. c,

On pent concevoir ainsi qu'un prisme droit d

quelconqn'e soit divise, suivant la direction des

arêtes, en une inBnM d'aiguilles très déliées.

Celles-ci, en glissant les unes contre les autres,

peuvent par une Juxtaposition convenable, trans-

former ie prisme en un parallélipipède rectangle e~

de base équivalente, de même hauteur et de

même volume. Le produit de la base par la 3

hauteur, qui fait connaltre le volume de celui-ci,
fera donc également connaltre le volume de ce-

1
lui-là.

3. Deux prismes, ftm oblique, l'autre droit,
°

de même base et de m~Me hauteur, sont ~Mt~a-
°

lents.
s

Plaçons sur la même table, côte a côte, deux
11
t:

piles bien droites de cahiers de même format,

puis laissons la main glisser obliquement le

long du flanc de l'une d'elles (6g. 4). Celle-ci vient

à pencher.
Elle a changé de forme, mais non de grandeur.

La base et la hauteur sont restées, d'ailleurs, les

mêmes, et leur produit, qui donnait le volume

droit, donne encore le volume oblique.

De même, si !'on divise un prisme droit quelcon-
que, par des plans parallèles a sa base, en tran-
ches extrêmement minces, et qu'on fasse glisser
uniformément ces tranches les unes sur les autres

(ng. &), le prisme peut prendre toutes les inclinai
sons en conservant et sa base, et sa hauteur, et
son volume. Réciproquement, un prisme oblique
<tant donne, on pourra, par sa division en tran-
ches et le glissement de celles ci, l'amener à être
droit.

4. Il tréaulto do ce qui précède que le prisme

oblique, comme le prisme droit équivalent, a

pour mesure <e produit de sa base par so hau-

teur.

Applications. I. Calculer la capacité d'un
bassin hexagonal régulier dont la base a 2m,50 de

Côté, et dont la profondeur égale O'.SO.

L'expression de la surface de l'hexagone régu-
Mer(v.~tfM)est:

g~~n~
2

Le rayon de, l'hexagone est d'aiiieurs égal & son

côte. La surface de base du bassin proposé égala
donc:

3X~X

etson volume:

3X~5' X V~X 0,40= t:9",900= ):99 hectol,

11. – Calculer, & raison de 60 fr. le mètre cube,
le prit par mètre courant d'un mur de soutène-
ment ayant S",M de hauteur et 0*&0 d'épaisseur
à sa base. La face interne dn mur est verticale,
et la face externe a un fruit de

On appelle souvent fruit d'une droite ineMnee,
le rapport de la projection horizontale à la proje-
tante correspondante. Le /rMM est l'inverse de la
pente. Si le fruit du mur est de */to, une face

étantverticale, l'épaisseur diminue de 0"t0 pour
chaque mètre de hauteur; cette épaisseur se réduit

alors, au haut du mur, à 0*,90 Om,82 == 0'58.
Le volume cherché est donc celui d'un prisme

couche, ayant pour hauteur (p)acée horizontale-
ment) 1 mètre, et pour base la coupe verticale du

mur, c'est-à-dire un trapèze où B= 0,90; &=0,5S
et – 3,20.

Vol. de la maçonnerie (0,90 + 0,58) X 3,20 x 1.

Prii. 0,'Mx3,20xtX60=H2',08.

5. On appelle section <&-ot'<e d'un prisme
oblique, la section obtenue à l'aide d'un plan per-

pendiculaire aux arêtes.
Tous les prismes ayant mdme section droite et

mêmes longueurs <far~e~, sont équivalents.
Considérons, en effet, le plut simple, le prisme

Fig.4.

F.g.6.

droit; soit le prisme droit de la figure 6. Coupons-
le par un plan oblique quelconque MNPQR.
Séparons les deux portiona de volume déterminées

par cette section et plaçons au-dessus celle qui
se trouvait au-dessous, de manière que les arêtes
de l'une prolongent les arêtes de l'autre. (Deux

perpendiculaires an même plan ABCDE, en un
même point A,

ne forment qu'une seule et même

ligne droite. Atnsi des autres.)
Le prisme droit se trouve ainsi transformé en

un prisme oblique ayant même section droite,
mêmes arêtes et même volume. La direction du

plan sécant MNPQR étant d'ailleurs arbitraire,
on peut obtenir autant de prismes obliques que
l'on voudra, ayant tous même section droite et
même longueur d'arêtes. Tous ces prismes obli-

ques sont équivalents au prisme droit et équiva-
lents entre eux.

6. De ce qui précède, on conclut cette se-

conde expression du volume d'un prisme oblique.

r'?.
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le volume d'un prisme oblique peut s'obtenir en

multipliant la section droite par ~a'<e.

On a rarement l'occasion d'user de ce pro-

cédé. En voici toutefois un exemple d'application

indirecte

Un prisme droit (fig. 6) est coupé par un plan

incliné à 45° sur les arêtes. La surface de la base

égale 0'65; les arêtes égalent Om,90. On demande

la surface de la section MNPQR.

Transformons le prisme droit en un prisme

oblique équivalent, et concevons la hauteur de

celui-ci abaissée de l'extrémité d'une arête elle

forme, avec l'arête et sa projection sur le plan de

la base, un triangle rectangle. L'arête étant inclinée

à 45° sur le plan de base, ce triangle rectangle est

isoscèle, et l'on a

d'où:

Comme le prisme oblique équivaut au prisme

droit, le produit de la base par la hauteur égale

le produit de la section droite par l'arête, ou

0"65 X 0,90 == MNPQR X 0,90: ~2

et par conséquent

Surf.MNPQR=~=o.65xV~
Surf. MNPQR

0,65

x U, 0,90 0 2 o,65 x
V2

=Omq,9191.

7. Volume du
cylindre.

Tout ce qu'on

vient de lire, relativement au prisme, demeure

vrai, quels que soient le nombre et l'étroitesse des

faces du prisme, et par conséquent s'applique au

cylindre. Il a été dit ailleurs (V. Polyèdres) qu'un

cylindre peut être regardé comme un prisme

dont la base s'est arrondie.

Ainsi, deux cylindres de même base et de même

hauteur sont équivalents. On le montrerait di-

rectement à l'aide d'une pile de minces disques

superposés, des pièces do monnaie, par exem-

ple, susceptibles de prendre, par le glissement

des tranches, les obliquités les plus diverses.

Deux cylindres ayant même section droite et

même longueur de génératrices
sont équivalents.

Le volume du cylindre s'obtient donc en multi-

pliant la base par la hauteur, ou encore, en

multipliant la section droite par la génératrice.

La première de ces règles est prépondérante dans

la pratique. Il est fort rare, au surplus, que l'on

ait à évaluer le volume d'un cylindre oblique.

En désignant par R le rayon de la base, sup-

posée circulaire, et par H la hauteur du cylindre,
l'expression du volume est V=~R'H.

Application. Calculer les dimensions d'un

double litre en étain.

Il s'agit d'un cylindre dont la profondeur est

double du diamètre, ou quadruple du rayon. En

prenant le décimètre pour unité, l'on a

nR!x4R=~Rs=2"

d'où:

et

D=0°',108 et H=0°',216 à un millimètre près.

IL PYRAMIDES.

8. Considérons deux pyramides de forme dif-

férente, mais possédant des bases équivalentes et

des hauteurs égales. Divisons-les l'une et l'autre

en un même nombre de tranches très minces,

ae même épaisseur (flg. 7). Deux tranches situées

au même niveau ont le même volume, car si les

Ftg.7.

sections qui les donnent passent au tiers de la,

hauteur par exemple (à partir du sommet), les

côtés de chaque section valent le tiers des cotés

correspondants de la base, et la section vaut, en

surface, '/s de cette base. Les prismes minces

dont l'accumulation forme chaque pyramide ont

donc, deux à deux, même section, même épaisseur

et par conséquent même volume.

Leurs sommes respectives, c'est-à-dire les deux-

pyramides, sont donc des quantités égales.

Concluons de la que des pyramides de bases

équivalentes et de mime hauteur sont équiva-

lentes.

9. Toute pyramide est le tiers du prisme de

même base et de même hauteur.

On l'aperçoit directement, si la pyramide est

triangulaire. Prenons, en effet, un prisme ayant la

base et la hauteur de la pyramide proposée (fig. 8)

coupons-le, comme sur la figure, par le plan pas-

sant par l'extrémité supérieure de l'arête de

gauche et le côté opposé de la base; nous en dé-

tachons ainsi la pyramide de gauche, équivalente

àla proposée.

As+/~==~~o~

2

A=0,90:

R'=2:~=0,159)54,

R = ~0,159154 = 0"54 = C",054.

Qu'est-il resté du prisme? La pyramide qua-
drangulaire reproduite part (fig. 9). Un second

plan de section divise celle-ci en deux pyramides
triangulaires équivalentes, car chacune a pour
hauteur la hauteur de la pyramide quadrangulaire,

et pour base la moitié de la base quadrangulaire.

Mais )a pyramide d'arrière peut être regardée
comme ayant son sommet en bas et sa base en

haut. Elle est aussi équivalente a la proposée.

Dès lors, les trois pyramides sont équivalentes,

et chacune est le tiers du prisme.

Si la pyramide proposée a pour base on poly-
gone quelconque, elle équivaut )t pyramide

triangulaire de base équivalente et de même hau-

teur (n° 8), et vaut, comme celle-ci, le tiers du

prisme de même base et de hauteur égale.
Le volume d'une

pyramide s'obtiendra, par

conséquent, en multipliant sa base par le tiers

de sa hauteur, ou, ce qui revient au même, en

prenant le tiers du produit de /<! base par <a

hauteur.

Applications. t. La plus grande pyramide
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d'Egypte at46 mètres de haut; elle a pour base

un carré de 237 mètres de côté. On en demande
le volume et le poids, le décim. cube de pierre
pesant 2'.6.

~=237X79X~2733558
m. c.

3

Le poids, à raison de 2600 kil. par m. c., sera

:733558x:600==7t07?508 kilogrammes.

II. A quelle hauteur s'élèvera un tas de sable,
en forme de pyramide à base carrée, si les faces
sont inclinées à 45 degrés? Le volume du tas est

de 2",304.
Désignons par x le côté du carré de base de la

pyramide. Les lignesde pente des quatre faces étant
inclinées a 45° sur le plan de la base, la coupe
verticale du tas est un triangle rectangle isoscèle
dont l'hypoténuse égate le coté du carré de base.
La hauteur de ce triangle de coupe est précisé-
ment celle de la pyramide et vaut de x. Le tiers
de cette hauteur vaut de x. Le volume

~=?=~'
d'où:

lot<}t

J=~ ~,824 =2,40.

tp. Volume du cdne. Tout ce qui a été dit
à propos de la pyramide et qui ne dépend ni du

nombre, ni de 1 étroitesse des faces, est applicable
au cône, lequel peut être

regardé, quelle que soit
sa forme, comme une pymnude dont la base s'est
.arrondie.

Un cône est donc le tiers du cylindre de même
base et de même hauteur, et t'en en obtiendra le
volume en multipliant la surface de base par le
tiers de la hauteur. Si la base est un cercle, t'ex-

pression du volume est

Application. Un quart de cercle, de 0",tï de

rayon, est enroulé sur tui-meme, de manière que
les deux rayons extrêmes se rejoignent. On de-
mande la capacité du cône creux ainsi formé.

La circonférence de base du cône provient de
l'arc du secteur enroulé et vaut par conséquent,
en prenant le centimètre pour unité

le rayon de base du cône égale donc

Quant à la hauteur du cône, elle forme avec

t'apothëme.égat à 12 cent., et le rayon de base,
égal à 3 cent., un triangle rectangle qui donne

H'=n* S'= t35 et B =
~t35 = U-,6ï.

et enfin:

V = lait X 31 X 11,61 = Tt X 3~,83 = 10gem.,422.V='ttX3'XH,6t=~X34,83=t09"422

tt. Volume d'un po~e~e irrégulier. De
même que, pour évaluer la surface d'un polygone
quelconque, on peut le décomposer en triangles;
de même, on peut chercher le volume d'un po-
lyèdre quelconque en le décomposant en pyra-
mides..

Si l'on choisit un point a l'intérieur du polyèdre
et qu'on le joigne a ses diMrents sommets par
des lignes droites, on déterminera autant de py-
ramides que le polyèdre compte de faces, chacune
de celles~i étant la base d'une pyramide. La
somme des volumes des pyramides, successive-
ment calculés, donnera le volume du polyèdre.

Ce
moyen est plutôt théorique que pratique. Il

peut arriver, toutefois, que certames simplifica-
tions se présentent. Par exemple, si toutes les
faces du polyèdre sont à égale distance d'un point
intérieur, ou, en d'autres termes, si le polyèdre
est circonscrit a une sphère. En prenant alors le
centre comme sommet commun des pyramides,
celles-ci possèdent des hauteurs égales; et,
comme le tiers de la même hauteur multiplie suc-
cessivement toutes les bases (faces du polyèdre),
on peut dire que le volume cherché égale le pro-
duit de la surface totale du

co~cb-e par le tiers
du rayon ~< la sphère inscrite.

Tel est le cas, en particulier, pour les polyèdres
réguliers.

12. Volume de la sphère. La sphère elle-
même peut être regardée comme constituée par
une inimité de pyramides extrêmement déliées,
ayant pour sommet commun son contre et se ter-
minant à sa surface.

Telles nous apparaissent, par exemple, les
boules tombées de nos platanes. Chacune présente
une réunion d'innombrables épingles naturelles
les têtes forment la surface extérieure de la boule,
les pointes convergent au centre.

Le volume de cette pyramide égale

x
x'6=ij=

,04,

xs = 2,304 x 6 = 13,824,

Le tas s'élèvera à lm,20 de hauteur.

V='KR'H.

'/t(lïX2x)=6x;

R==circonf. 2~=6~ 2x=3e°'.

f'iitt.

En marqu&).t, d'une façon analogue, sur la sur-
face d'une sphère, des pointa très rapprochés les
uns des autres et en les Joignant au centre par
des rayons, on remarque que trois rayons voisins
donnent naissance a une petite pyramide (Cg. U).).
Chacune a pour base l'étroit espace découpé sur la

sphère, entre les extrémités des trois rayons. La

hauteur, pour toutes, est la distance du centre de

la sphère à sa surface, c'est-à-dire le rayon de la

sphère.
Le volume constitué par l'ensemble des pyra-

mides, ou la sphère entière, égale donc l'ensemble
de leurs bases, ou la surface sphérique, que mul-

tiplie le tiers du rayon

D'ailleurs, la surface de la sphère égale tnR'.
Par suite

«

Vol. sph. = ~R' X 'R = 'R',

ou,enprenant?[=3,]4t6:

Vol. sphère =4,<8MxR'.
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Applications. I. Calculer la capacité d'une

bassine en cuivre ayant la forme d'une demi-

sphère de 0°*,4)t de diamètre.
Prenons le décimètre pour unité

Il. Calculer le rayon d'un ballon qui, entiè-

rement gonflé, offre un volume de 2000 mètres

cubes.

On a

d'où:

et:

13. Secteur sphérique. Un secteur sphéri-

que peut être limité, sur la sphère, par une zone à

une base ou une zone à deux bases (fig. 12). Dans

l'un et l'autre cas, on répétera, sur cette portion du

volume aphérique, ce qui a été dit relativement à

la sphère. Un secteur sphérique peut être dé-

composé en une inËnite de pyramides déliées,

rayonnant du centre et se terminant à la zone qui

sert de base au secteur sphérique. La hauteur
commune de ces pyramides est le rayon de la

sphère. L'ensemble de leurs bases fournit la zone.

Le volume du secteur sphérique égale donc sa

zone K!M~<tpH~e ;)at' le tiers du rayon de la sphère.

Comme la zone a pour surface 2)tR/), on aura

Vol. sect. sph. = X~R A x 'R = '<tR~,

formule d'une application, d'ailleurs, peu fré-

quente.

Dans cette catégorie se rangent, avons-nous dit,

tous les polyèdres compris entre deux bases pa-
rallèles inégales, et des faces trapèzes ou trian-

gles, inclinées d'une façon quelconque. Tels le

tas de cailloux des routes, le solide à arête hori-

zontale et à base quadrangulaire que représente un

toit à quatre pentes; telle encore une pyramide
tronquée. La pyramide tronquée n'offre qu'un

cas particulier des volumes à talus. Pour qu'un

polyèdre de ce genre soit un tronc de pyramide,
il faut, en effet, que ses arêtes, prolongées, con-

vergent en un même sommet.

Cette circonstance se produira si les deux bases
du polyèdre sont semblables, c'est-à-dire puis-

que leurs côtés sont parallèles et par suite leurs

angles égaux – si les dimensions de ces deux j

polygones sont proportionnelles.

Un polyèdre à bases parallèles triangulaires est

toujours un tronc de pyramide car, pour que deux

triangles soient semblables, il suffit qu'ils aient

les angles égaux.

t4. – La règle générale de mesure des volumes

à talus repose sur la remarque suivante

Si l'on joint le milieu de l'un des côtés non

parallèles d'un trapèze aux extrémités des deux

bases parallèles (ng. )3), la ligne brisée AFD par-
tage le trapèze en deux surfaces équivalentes.Vol. sph. = 2,0944 x n°

R=2"4;R9= 13,824

13,824 X 2,0944= 28'i',95.

4,1888 XR'=20t)0,

H'==2000 4,1888==4'n,463.

R==~4~4~i3=T°,8t.

En effet, les deux triangles ABF, DFC ont pour
hauteur la moitié de la hauteur h du trapèze.
Leurs surfaces sont respectivement

AB h CD h

T~T~- 2

La somme de ces surfaces

AB+CD h

––2–– ~2'

égale bien la moitié du trapèze.
Le triangle AFD est l'autre moitié. Si l'on

joint le point F au point E, milieu de AD, le

triangle AFD est lui-même divisé en deux parties

équivalentes, et AFE est le quart du trapèze.
15. Tout volume à talus égale le produit ot-

tenu en W!<«:p<MM<,p<M' le sixième de sa hauteur,
la somme de la grande base, de la petite et de

quatre fois la section prise à égale distance des

bases.
En appelant b et B les deux bases et C la sec-

tion moyenne, la formule est

V=~(B+&+<C).

Décomposons le volume en pyramides, en pre-
nant le point S sur le plan MNPQR parallèle aux
bases et passant mi-hauteur (Sg. )~.

F;g.i2.

III. VOLUMES A TALUS.

En joignant ce
point

S à tous les sommets du

po)yèdre, nous déterminons:
t" Une pyramide SABCDE ayant pour base b et

pour hauteur 1/2 h; son volume égale

&X'=~x~.
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Une pyramide SFGHIK, ayant pour baM B,

pour hauteur 1/2 A, et pour volume

8° Une série de pyramides ayant pour bases les

faces latérales du polyèdre. Considérons-en une,
SABFG par exemple, et, pour plus de clarté, dé-

tachons-la (ng. 15). Le triangle ombré SMN est

la portion de la section moyenne MNPQR em-

portée par la pyramide. Si, sur la base ABFG,
nous joignons AN, nous déterminons un triangle
AMN qui, d'âpres une remarque précédente (n* t4),
est ie quart du .trapèze. !I en résulte que ia pyra-
mide SAMN, qui a ce triangle pour base, est le

quart de la pyramide totale SABFG. Mais celle-là

(SAMN) peut être regardée comme ayant pour base

le triangle ombre et pour hauteur h. Son volumo
est:

La pyramide totale, quadruple, a donc pour volume

4AMNx~/S.

Chacune des autres pyramides disposées autour

du point S' dans l'intérieur du polyèdre proposé,
a une expression analogue. Dans l'addition de

leurs volumes, le sixième de la hauteur multiplie
la somme des triangles analogues au triangle

ombré, c'est-à-dire la section moyenne MNPQR;
de sorte que l'ensemble de ces pyramides vaut

4C x A/6.

Cette expression est parfois désignée sous le

nom de /b;mM/e
des <<'oMit:~eaM;. Elle s'applique,

comme il a déjà été dit, an tronc de pyramide et,

par voie de conséquence, au tronc de cône. EUe

est également applicable au prisme triangulaire

tronqué, et remplace toutes les formutes parti-
culières dont on peut se servir dans ces diNérents

cas, formules que nous allons en déduire, dail-

leurs, à simple titre d'exercice.

A lication au tal de sable. Cuber un tas

de sable dont la base inférieure a 6 mètres de long
sur 4" ,40 de large, la base supérieure 2*,M sur

<)",80, et la hauteur l",&n.

V==' x 1,50 X '!4,40 = 0,50 x 37,20 = t8'600.

~pph'<M<!OM au tronc de pyramide. Calculer

le volume d'une borne de 0"TS de hauteur, ayant

pour bases des hexagones réguliers dont les côtés

égalent respectivement 0°*,40 et 0*,t8.
Le coté de l'hexagone de section moyenne

égale ]/X (0,40+0,) 8) ==0~9. La surface d'unheM-

gone régulier est donnée par la formule:

S='/<R'~= :,598XR* (V. dires).

Voyons maintenant quelle formule spéciale on

peutdonner pour le tronc de pyramide. Supposons
d'abord un tronc à bases carrées, et soient A et a

tes côtés des deux. bases. La section moyenne C a

pour côté (A+ a) et pour surface < (A+a)'.
Donc:

4C= (A+ a)'~A' + :Ao + a*.

La formule des trois niveaux donne alors

~(A'+a'+A'+:A<!+a')=~(2A'+ïA<t+2A~,

ou ennn

V=~(A'+a'+A<!).

Mais Aa peut être considéré comme ~A* x a* ou
une moyenne proportionnelle entre les deux sur-
faces de bases. Dès tors, on peut dire que le vo-
lume de ce tronc égaie le tiers de la hauteur,
multipliant latomme de la grande base, de la pe-
tite et d'une moyenne proportionnelle entre les
deux 6ases; expression appiictbie à toute autre

espèce de pyramide tronquée, car on montrerait,
comme au n° 3 et au n° 8, qu'une pyramide tron-

quée quelconque équivaut au tronc & bases car-

rées équivalentes et d'égale hauteur.

Il est superflu de faire remarquer que la règle
ci-dessus ne convient qu'a la pyramide tronquée,
c'est-à-dire à un volume à talus dont les bases
ont des dimensions proportionnelles.

Application au tronc de c6ne. Trouver la ca-

pacité d'un cuvier tron-conique ayant 0*,80 de dia-
mètre à l'ouverture, 0",5! au fond, et û",45 de

profondeur.
Les rayons des bases sont 0*,40 et 0*,26. Celui

de la section moyenne est (0,40+0,!6)== 0,33.

B=.trXO,W=3,m6xO,<6

o=nxO,S6'=3,t4t6xO,067a
4C=<tXO,66'~3,)t<6xO,<356

V=' X0.45 x 3.106x0,6632

=0,)AX3,)416XO,33H=0,)5&
V=ia6 litres.

En traitant comme dans raiinéa précèdent la
formule des trois niveaux, on voit qu'elle donne,

pour un tronc de c&ne

V.='n/t(R'+~-t-Rf).

.~M~tMttOH
au pftMMt triangulaire tronqué.

Considérons le tronc de prisme triangulaire comme

couché sur rune de ses faces (ng. )6). La base R

A

~6-

AMNxt/6.

Donc, en déBnitive

Voi.tot.=Bx~+&X~+4C> 6

h

h
00 0

==~(B+&+4C).

Dimensions de la base moyenne C

6 + :,80 8,80 4,40+0,80 5.20

–2––"T'"––:––~ 2

B= 6x4,40 ==26,40

A=:,80x0,80= 2,24

4C = 8.80 x 5,20 == 45,6

B+&+4C='!4,40

B=2,598 X 0,401=2,598 X 0,16
&== 2,b98 x 0, 8*== 2,598X0,0~24

4C=:,598x 0,58'= 2,598X0,3364

V = X 0,~5 X 2,598 X 0,5288

=0,25 x 1,299 X 0,5288 = C*n2'

Fig.tô.

est alors le trapèze sur lequel le solide repose. La

base t se réduit à t'arete opposée sa surface est
nulle. En appelant a,a' les deux arêtes AB,CD et a"

l'arête EF, la section moyenne est un trapèze dont

les cotes paraHèIesvalentrespeetiYement. (<!+«")
et '/) (a' + a"). D'aHleurtt, la hauteur de ce trapèze
est la moitié de la hauteur du trapèze ABCD.

Par exemple, proposons-nous de trouver la con-

tenance d'un grenier ayant pour
aire un trapoza

dont les cotés parallèles, distants de 4 mètres,
égalent 7",20 et 5"60 la hauteur do grenier est.

de 2,10, et le faitage EF a f~o de long.
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Les côtés de là section moyenne valent respec-
tivement

On peut, dans le cas du tronc de prisme trian-

gulaire, abréger un peu le calcul, en tenant compte

des remarques suivantes

Si d est la distance MN des deux arêtes AB,CD,

la distance des côtés parallèles de la section

moyenne est '/< d. Ces deux côtés sont, d'ailleurs,

.a+a'~a'+a"
égaux respectivement à

–-– et–~–'

La section C vaut donc, en surface

d'où4C='/a(f!-t-a'+a'+<)X~.

Ajoutons maintenant

Nous avons:

.B + & + 4C= t/: (a+a' + a+a" + a' + aa) x d

Et, comme la parenthèse contient 2 fois la somme

des arêtes:

V=~+.'+~x~~><~±~

n

Mais le produit
–~–

n'est autre que la surface

du triangle SMN df section droite. On peut donc

dire que le volume du prisme triangulaire tronqué

,vaut la section ah'o:<e multipliée par la moyenne

arithmétique des ~'OM arétes.

Traitons par cette règle l'exemple qui précède.

a+~'+a"_7.:0+5.60+4.40 17,20

3 3 3

Vol.
== 2.10x~xn.20~~

3i,~=M~080.

Mais la formule des trois niveaux suffit à tous

les cas.

Nous venons d'examiner successivement les vo-

lumes qu'étudie la géométrie élémentaire. Sans

dépasser les limites de notre cadre, nous pouvons

dire quelques mots du segment sphérique et du

cylindre tronqué.
t.6. Segment de sphère. Presque invariable-

ment, dans la pratique, c'est le segment à une

base, limité à une calotte sphérique, que l'on a à

évaluer. Il est visible que le segment ABA.'(Bg.n)
est la différence entre le secteur sphérique ABA'O

et le cône ayant pour sommet le centre 0 et pour
base le cercle AA'.

En général, le segment étant isolé, on mesure

directement le diamètre AA' et la flèche MC

(fig. 18). Le rayon de la sphère se calculera aisé-

ment, parce qu'on sait que AC~ = MC XCN.

Soit à trouver, par exemple. le volume d'un

~et~+~=~.80.

L~x~.60

b = zéro

~C==4X~X2=43,M-IC = 4 X
2

X 2 = 403,20

V='x2,t0x H~x.

=0,~ X 3t,40 = 24°",080.

a +a"+ a' + a" d

––––4––––~2'

E=t/s(~+a')X~
b = zéro
4C= ~.3 (a + a" + s' + a") X d

S d.
4~~î0

2 0 2Sect. droite =
=

2, <0 X 2.

segment de sphère, dont la base aO",40 de dia-
mètre (ou U°*,20 de rayon) et la flèche om,08.

La fig. 18 donne 0,20= ==(),(? x CN,
d'où

CN== 0,203:0,08 =0,50.

Avec MN = 0,50 + 0,08 = 0,58

MO=0,MetOC=0,t,

onaators:

Vol. teet. <ph. = a/ X O.M~ X 0,08 = X 0,0t3456

Y.).c6M ='XO,20sxo,9t==:xO_0(~4

Vol. segment == x 0.005056

Vol. segm. = 1,0472 X 0,005056 = 0"()05295.

Quant au segment sphérique à deux bases, il est

lui-mème la din'érence entre deux segments à une

base.
1' CyHTtdt-e tronqué. Certains seaux char-

bon offrent cette forme (fig. 19).

L'axe du cylindre passe par le centre de la sec-

tion, de sorte que, si l'on mène un plan diamétral

quelconque par cet axe, le cylindre est coupé
suivant un trapèze rectangle dont les côtés paral-
lèles, génératrices du tronc de cylindre, ont pour

moyenne t'axe lui-même. Dès lors, l'une des gé-

nératrices surpasse l'axe, précisément de ce dont
l'autre est plus courte. ·

t'ig.f). Fig.M.

H résulte de cette circonstance que, si l'on pro-

longe l'axe d'une quantité égale à lui-même, et

toutes les génératrices jusqu'à la même hauteur,

on formera un cylindre entier composé de deux

troncs égaux. Le cylindre tronqué a donc pour
mesure sa base multipliée parla moitié de la hau-

teur du cylindre total, ou sa base multipliée par
la longueur de faxe.

Un cylindre tronqué aux deux extrémités (fig. 20)

peut se dédoubler en deux troncs de la première es-

pèce. Il a donc pour volume sa MC/t'OM droite mul-

tipliée par la /07!OM<Mr d'axe eoMprMe entre les

centres des ~eua: oaMt.

Les remarques, le raisonnement et les formules

qui précèdent s'appliquent au prisme régulier

tronqué et au tronc de parallétipipèdc.
~iOpHca~ton. Trouver la contenance d'un seau

à charbon dont le fond a Om,40 de diamètre, )a

plus petite profondeur 0'°,?5, et la plus grande

om,45.
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t8. CM&a~e d'un massif de maçonnerie. Un

massif de maçonnerie se compose principalement
de murs et de piliers, c'est-à-dire de prismes ou

de volumes à talus. Il suffit donc d'y appliquer

les règles données plus haut, et les exemples
traités aux n°* ), 4 et t5 nous dispensent d'entrer
dans de plus amples détails à cet égard.

Proposons-nous cependant de résoudre encore
la question que voici

Cuber la maçonnerie d'une tour ronde de 9'* ,60
de hauteur, dont le diamètre intérieur est en bas

de 4m,80 et en haut de 5",M, l'épaisseur des

murs égalant 0*,9'! en bas et Om,40 en haut.

On peut calculer ce volume comme un tronc de

cône droit diminué d'un tronc de cône renversé.

La formule des trois niveaux fournira des résul-

tats plus rapides.
Nous savons que la surface d'une couronne

égale le produit de sa circonférence moyenne par
son épaisseur. On le montre en décomposant la

couronne, par des rayons, en uneinnnité de petits
trapèzes dont l'épaisseur de la couronne est la

hauteur commune.

Les bases B,b et C sont dea couronnes dont les

circonférenceB moyennes ont pour rayons respec-
tifs

On cubera de même la maçonnerie d'une voûte

tonique, ou trompe.
]9. C«&~e d'un remblai, d'un fossé. Un

remblai, un fosse, lorsque le terrain est horizontal
ainsi que leur plate-forme, se cubent comme le tas
de sable.

Lorsque le terrain ou la plate-forme sont en
pente, la hauteur verticale du volume n'est pas
uniforme. On partage alors ce volume, plein ou
creux, en sections successives par des plans ver-
ticaux. Chaque portion est un volume à talus cou-
che, dont les bases sont lu coupes transversales
que l'on a faites.

20. Cubage des ooM ronds. Un tronc d'ar-
bre bien droit et bien rond représente sensible-
ment un tronc de cOne. Toutefois cette régularité
ne s'offre pas assez souvent pour qu'il ait lien
d'employer la formule correspondante. D'ailleurs.
c est surtout à la base, près des racines, et au
sommet, où s'épanouissent les branchages, que
s'accusent les irrégularités. Les élémenta du tronc
de cône ne peuvent, dès tors, être mesurés. C'est
pourquoi l'on assimile l'arbre a un cylindre ayant
pour base la coupe faite a mi-hauteur. On dimi-
nue ainsi légèrement le volume a évaluer.

On mesure donc la circonférence moyenne de
l'arbre, Il l'aide du ruban métrique, et l'on multi-
plie la surface du cercle par la longueur de l'arbre.
P our obtenir la surface de cette coupe, le moyen
e~pédittf le plus exact consiste à prendre 8 fois
le carré /in< sur le dixième de la circonférence.

Exempte: cuber un arbre en grume, ayant
T, :0 de hauteur et )', 14 de tour moyen.

YcL = ?~H' X 8 x 'M=0"748"

Lorsque les troncs d'arbres doivent être con-
vertis en pièces de charpente, il convient de tenir

compte de ce que tout le volume n'est pas utili-

sable. Le sciage en long fait tomber les parties

rondes, lesquelles ne sont plus bonnes qu'à four-
nir des lattes on des bois de chauffage, mais pré-
sentent néanmoins une valeur. H y a une évaluation
de rendement a faire de la part de l'acheteur,
tout comme lorsqu'on achète du blé pour le con-

vertir en farine. Rien n'est plus variable que ce

rendement, suivant les essences et suivant les

terrains. Nous ne dirons donc qu'on,mot des pro-
cédés pratiques à l'aide desquels on a prétendu
obtenir la quantité de bois de charpente fournie
par les arbres en grume.

Le procédé le plus courant et le plus fautif,
car on l'applique aux bois à brûler consiste à

obtenir la surface de moyenne coupe en multi-

pliant par lui-même le quart de la circonférence.
C'est la méthode MM réduction.

La méthode au sixième déduit consiste à mul-

tiplier par lui-même le quart de la circonférence,
celle-ci étant préalablement diminuée de sa

sixième partie.
La méthode au cinquième déduit consiste à

élever au carré le quart de la circonférence, dimi-

nuée au préalable d'un cinquième.
Ces' règles sont surannées. L'on reconnaîtra

sans peine que la méthode dite sans réduction
donne les 0,9 centièmes du volume en grume
la méthode au sixième déduit en fournit les

0,55 centièmes et la méthode au cinquième dé-
duit en fait connaltre les 0,50 centièmes seule-
ment.

En réal;té, pour chaque cas, et suivant que les
arbres doivent être simplement écorcés, grossiè-
rement équarris ou équarris à vive arête. il y a
un coefficient de perte que l'expérience seule peut
déceler. Que l'on calcule donc le volume réel de
l'arbre en grume et que l'on en prenne 79 cen-

tièmes, 55 centièmes ou la moitié, suivant le cas,
si l'on estime que ces chiffres traduisent le ren-
dement. Mais cette estimation n'est pas connrmée

par les faits.
On a parfois à cuber approximativement des

arbres sur pied. On en mesure alors la hauteur
par un procédé de visée ou à l'aide de l'ombre.
Puis on mesure la circonférence tie l'arbre
à )*, 25 environ du sol, pour éviter lea canne-
lures et les hanches qui déforment le pied de la

tige. On admet alors, d'après l'expérience, que si
l'on cube le cylindre de même hauteur totale, qui
aurait pour base le cercle passant à t*,Ï5 du sol,
le volume de l'arbre vaut les 0,80, lM 0,T5 ou
tes 0,70 de ce cylindre, selon qu'il s'agit de
taillis exploités à moins de 25 ans d'intervalle, de
taillis à plus de 25 ans. ou de futaies pleines.

!t. Jaugeage de. tonneaux. La courbure
des douves est plus ou moins régult&re. De plus,
cette courbure varie suivant les localités, et les
formules un peu précises relatives aux tonneaux
d'un pays, donnent des résultats beaucoup moins

sûrs, appliquées aux tonneaux d'une autre prove-
nance. Enfin, il est fort difficile de mesurer les
dimensions d'un fut à 1 millimètre près. Or, on
s'assurera aisément qu'une erreur de 1 millimè-
tre sur les dimensions d'un fut de contenance

moyenne, se traduit par une erreur de plus d'un
litre sur ta capacité.

Il faut, ici, ae contenter d'une approximation.
La plupart des procédés imaginés dans ce but
constatent t assimiler le tonneau t un cylindre
de même longueur, et d'un rayon intermédiaire
entre le rayon du bouge et le rayon du fond.

On mesure donc le diamètre moyen des fonds,
en prenant la moyenne de 4 mesures (deux dia-
mètres en croix sur chaque fond); puis le dia-
mètre intérieur du bouge, en introduisant une

0,M+".45
Longueur

daM=–––-––
=0,3~

Vol = X 0,:0* X 0,35= 0,043 = 43 litres.

APPLICATIONS USUELLES.

fuur c. ~,<u -)- u,~e == X.oti
Pour& :j90-t-O.M=3,tO
PonrC. ~2,S6+3,)0)=2,t,8

B=2nx:,86XO,92 =2xx ?,63t!:

6=2KX3,tOXC,40 =2~x t.~CO

<C=2~x2,98XO,66xt=2T[X 7,86~2

Y='/tX9.6f)x2~xlIJ384
=59 m. c.
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canne par la bonde puis la longueur intérieure, 1

égale à la longueur extérieure, moins la saillie des 1

jables (partie des douves formant couronne en

biseau autour des fonds), et moins t'épaisseur des
e

fonds. On peut alors appliquer l'une des formules 1

suivantes:
1

1" La formule des trois niveaux. Dans ce cas, c

si d et D sont le diamètre du fond et celui du

bouge, et si L est la longueur du tonneau

V L ~cd2 7cd2
+ aDx

~?).
c'est-à-dire

V=-gX––~–––=-~X––g––.
·

Cette méthode convient surtout lorsque la cour-

bure, vers la bonde, n'est pas très prononcée.

Sinon, elle procure des résultats un peu trop
forts.

La formule des trois niveaux donne des résul-

tats aussi précis que le comporte la question, si

l'on peut évaluer à part chaque moitié du ton-

neau. Alors b sera le fond, B !e bouge et C la

section prise à égale distance de la bonde et du

fond.

2" La formule da Dez, qui assimile le tonneau à

un cylindre ayant pour diamètre la moyenne en-

tre 5 grands et 3 petits diamètres

Elle donne des résultats généralement un peu

faibles.
3° La formule prescrite par la circulaire minis-

térieUc de l'an VII, laquelle assimile le tonneau à

un cylindre ayant pour diamètre la moyenne de

2 grands et de 1 petit diamètre

Celle-ci convient surtout aux fûts à douves assez

fortement courbées.

En appliquant ces divers procédés à âne barri-

que de 0')2 de long, avec D = 0~,66 et d =

0~,565, on trouve, à l'aide de la première formule,
une contenance de 224'3, la seconde donne

220"5 et la troisième 223'4.

22. Cubage des cot'ps irréguliers. On peut se

servir, pour calculer le volume de corps informes,
mais maniables, du poids de ces corps. Il suffit

d'en connaltre )a densité.

Par exemple, une carafe pleine d'eau pèse2'28

vide, elle pèse 0~8! quelle est sa capacité et

quel est le volume du cristal qui la forme ? La

densité de ce cristal est 2,<
L'eau contenue pèse 2,28 0,82 = t"46. Elle

occupait donc, en volume, l''t,46.
D'autre part, ldmo. de cristal pèse 2"6. Le

volume du cristal de la carafe est donc

Pour obtenir le volume d'un corps homogène

quelconque, en décimètres cubes, on divisera son

poids, exprimé en kilogrammes, par sa densité.

[J. Dalsème.]
VOLUMES (Comparaison des). Géomé-

trie, XXIX. On peut énoncer, en comparant des

volumes de même espèce, des propositions ana-

logues à celles qu'on a énoncées touchant les
aires*. Deuxparaliélipipèdes rectangles sont en-

tre eux comme les produits de leurs trois di-

mensions; deux prismes, deux pyramides, sont

comme les produits respectifs de leurs bases par

L 2~-t-4nD!' ~L ~+2D~

ttL/5D+3d\s
2

~=-T~8'~

s

~L /9D+~

4 3

0,82:9,6 =0"315"

.eurs hauteurs, etc. C'est ce qui résulte des règles

mêmes relatives à ces divers volumes.

Les volumes de deux solides semblables sont

entre eux comme les CM&M de leurs dimensions

homologues. Supposons en effet qu'on décompose

un solide quelconque en un très grand nombre

de petits cubes, en le partageant en tranches de

t millim. d'épaisseur, par exemple, puis en qua-

drillant chaque tranche en millimètres carrés. Si

on le regarde à travers un verre grossissant, les li-

gnes de l'objet seront, dans tous les sens, am-

plifiées dans un même rapport. Elles deviennent,

disons, 3 fois plus grandes. L'image est sem-

blable à l'objet, mais chaque millimètre cube do

celui-ci apparait, dans celle-là, comme un cube de

3 millimètres d'arête et par conséquent 27 fois plus

gros. Le volume total est donc lui-même 27 fois

plus considérable, lorsque les dimensions sont

triplées.
On peut répéter ce raisonnement sur deux po-

lyèdres semblables quelconques. Si les dimen-

sions du second sont respectivement les 2/5 des

dimensions homologues du premier, et que celui-

ci soit divisé en une multitude de cubes extrê-

mement petits, celui-là pourra être divisé en un

nombre égal de cubes, à la condition que leur

arête soit les 2/5 de l'arête des premiers cubes.

Chaque cube du second polyèdre est alors les 8/12&

d'un cube du premier polyèdre (règle de mesure

du cube). Les volumes des deux polyèdres sont

donc eux-mêmes comme 8 est à 125, lorsque
leurs dimensions sont comme 2 est à 5.

Ainsi, un objet en bois plein devant être repro-
duit de manière que la copie, exactement sem-

blable, use 5 fois moins de bois, quel doit être le

rapport de réduction ?

Les cubes des dimensions homologues sont dans

le rapport des volumes, c'est-à-dire, ici, comme

1 est à 5. Les dimensions elles-mêmes, dans la

copie et l'original, seront donc comme ~) ou 1

est ~5 ou ),7~. On divisera donc par 1,71 les

dimensions du modèle, pour obtenir les dimen-

sions correspondantes de la reproduction réduite.

Quant à la solution graphique de cette question,

comme à celle de ces autres problèmes: construire

un cube qui soit à un cube donné dans un rap-

port donné; construire le cube équivalent à la
somme ou à la différence de deux cubes don-

nés, etc., etc., elles dépendent en général des

mathématiques supérieures. Dans la pratique, au

surplus, c'est aux solutions fournies par le calcul

que l'on a recours. [J. Dalsème.]
VUE. Zoologie, XXXIX. La vue est le sens

à l'aide duquel nous apprécions les propriétés lu-

mineuses des objets: elle nous fait juger de leur

couleur, de leur forme, de leur distance, de leur

état de mouvement ou de repos. C'est par la vue,

bien plus que par aucun autre des sens, que nous

entrons largement en rapport avec le monde exté-

rieur et que nous dépassons les appréciations de

contact, toujours bornées à un étroit voisinage,

pour saisir à la fois l'ensemble et le détail de la

nature. Quelques kilomètres sont l'extr&me limite

des distances auditives, tandis qu'a travers des

milliards de milliards de lieues notre œil nous

met encore en relation avec le reste de l'univers.

Les yeux, siège de ce sens, sont placés au som-

met de l'organisme, et logés dans deux cavités

osseuses que l'on nomme les orbites, d'où ils do-

minent aisément un grand nombre d'objets à la

fois. Les orbites sont coupées un peu obliquement
en dehors, de façon que l'oeil puisse voir latérale-

ment sans que la tête ait à se détourner. Cette

disposition s'acce ntue dès qu'on passe de l'homme

aux animaux, de manière que chez la plupart

d'entre eux les yeux ne sont plus dirigés en avant,

mais directement en dehors.
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Ï.'teN se compose de trois parties, qui deman-

dent a être envisagées séparément. La première,
comprenant les anncmea de t'eeit, sert a te proté-

ger, t le voitef, a maintenir M transparence et

enfin Me mouvoir.

La seconde, vérttabte apparett de 'dioptrique.
constitue une chambre noire, dont !'objeedf con-
centre les rayons tumineut, et les dirige sur l'écran

rétinien.

Ennn la troisième, h partie vraiment fondamen-

tale, ce compose du nerf optique et de Son épa-
nouissement terminal, la rétine.

On mot, d'abord, sur les annexes de t'eeit, qui
sont lei sourdts.tes paupières, l'appareil lacrymal
<t les muscles orbitatres.

Les MM~Ctù, par leur tpngaewr et tear conteur

foncée, servent uniquement à projeter une ombre

légère aO-de«MM dn sens de la Tue, et à tamiser

ta lumière.
Lee p<!t<p(~'M sont deux voiles membraneux,

<)nt couvrent et découvrent alternativement le

globe oculaire. Leur principal usage est de Mns-

traire momentanément les yeux à la tumière. Leur

seconde fonction est d'étendre incessamment, par
un glissement &équent et spontané, tes larmes en

couche uniforme sur la surface de la conjonctive,
de façon a ta tenir toujours humide. Les cils, dont
leurs bords sont garnis, tamisent et arrêtent les
6nes poussières qui viendraient souiller et ternir

cette membrane humide.

Les larmes sont sécretëeo par la ~anfte

A:efyMta/e, petit organe logé dans la paroi citerne
.de Forbite, et versant incessamment dans l'inter-
valle des paupières le liquide qu'elle secrète.

Cette sécrétion, comme chacun sait, augmente sous
l'influence de certaines émotions morales, au

point que les larmes, ne s'écoutant plus asseï ra-

pidement vera le nea, débordent des paupières et
constituent tes~eMr~.Le moindre grain de pous-
sière amène également ce résultat; t'afQM des
larmes sert alors à entratner hors de t'œit le petit
corps étranger. A t'état normal, les iarmea coulent

~ersi'angle interne det'œii.o&eltes'accumntentde
manière à former le lac lacrymal de ce lac, deux

petits conduits très dotiés tes conduisent a un
canal unique qui les déverse dans le net.

Enfin un certain nombre de muscles sont grou-
pés dans l'orbite autour du globe oculaire et, le
mouvant en tous sens, le faisant tourner sur lui-

même, ils le dirigent en haut, en bas, en dehors
ou en dedans, suivant la situation de l'objet à re-
garder. La chambre oculaire est en effet si petite,
et, comme nous le verrons, te champ sensible de
la rétine est si restreint, que, sans

te jeu compli-
qué de ces muscles, les mouvements de la tète et
du tronc ne seraient jamais asse* rapides pour
nous permettre de voir ou de regarder tes objets
environnants. Quand tel de ces muscles, trop
tendu, imprime a l'un des yemun mouvement trop
accentué, ou

que, paralysé, it cesse de le mou-
voir, le <<faeMme se produit: cet <Bil ~o«eAe,
c'est-à-dire que sa position n'est plu symétrique
t cette de t'autreteif.

Ceci dit sur tes parties accessoires de l'organe
de la vue, nous avons à examiner t'appareu de
dioptrique que représente le globe de rmit.

Nous avons dit que cet appareil est une vérita-
ble chambre obscure, en tout point comparable a
celle des photographes. En effet, la totalité du
globe oculaire forme une cavité close de toutes
parts, hormis en deux pointa opposés en avant,
cette cavité est percée d'une ouverture arrondie
qui enchisse les lentilles convergentes de t'teit
en arrière une autre ouverture laisse passer le nerf
optique qui pénètre ainsi dans la chambre noire
et s'étale en mince membrane sur sa paroi posté-
rieure. Tout l'intérieur de la chambre est rempli
d'un liquide parfaitement transparent, t'/ttMMM-

vitrée, qui sert à < remplir t'œit, et à lui donner
la solidité, la rigidité, la consistance indispensa-
bles. AiMt le globe de t'ceil est une chambre
ronde munie d'un système de lentilles, et dun
écran nerveux (rétine) qui reçoit l'image renver-
sée des objets.

Ce
système

lenticulaire est assez compliqué.
Tout d abord t ouverture ronde qui livre passage
a la tumière est fermée par une membrane con-
vexe et transparente, la cornée, semblable a un
verre de montre enchâsse dans l'ouverture, et
t'obturant exactement. Un peu en arrière de la
cornée se trouve la principale pièce du système,
le <'rt<<<:Hw, véritable lentille convergente, iden-

tique aux lentilles de nos cabinets de physique,
et enchâssée elle aussi dan* tes parois de t'ouver-
ture. L'espace compris entre la cornée et le cris-
tallin n'est pas vide; il est exactement rempli par
un liquide transparent, appelé t'AK)?tfMr aqueuse,
qui transforme ainsi cet espace en une lentille
conveio-eoncave.

Dans cet espace, appelé chambre antérieure,
se trouve placé un organe remarquable, l'iris.
L'iris est ce qu'on nomme en dioptrique un dia-

phragme, c'est-à-dire une membrane tendue au-
devant de la lentille photographique, percée à son
centre d'une petite ouverture, et servant à ne
laisser pénétrer dans la chambre noire qu'un
mince faisceau de lumière. Dans la photographie,
on dispose de différents diaphragmes, dont les
trous sont plus ou moins grands, et que l'opéra-
teur choisit suivant le plus on moins d'intensité
de la lumière extérieure. Mais le diaphragme de
t'eeit. t'tfM, possède la propriété d'agrandir ou
de diminuer ~Mt-mAne, en M quatité d'organe
musculaire, le trou dont U est percé, et qu'on
appelle la pupille. Des fibres concentriques res-
terrent la pupiMe des fibres rayonnantes la di-
latent. Cet mouvements sont des mouvements
réflexes (V. P~to~te), non volontaires, et pro-
voqués par la lumière elle-même au grand jour,
l'iris resserre la pupille et ne laisse plus passer,
qu'un fin

rayon tumtneux; le jour baisse-t-il, ta!
pupille se dilate, ouvrant toute grande t'entrée
de l'OMt an peu de lumière qui subsiste. Cette ap-,
propriation spontanée, automatique, du diamètre

pupillaire à ta quantité de ctarté extérieure est si
délicate, si rigoureuse, que l'iris n'est jamais an
repos: le moindre changement d'attitude de la
tête, modifiant à peine l'exposition de t'oeit au
jour, suffit pour modifier aussi l'ouverture de ce
merveilleux diaphragme.

Nous allons trouver un mécanisme semblable dans
la lentille oculaire, dans le cristallin. On sait que,
pour que l'image photographique soit« au pointe,
c'est-à-dire pour qu'elle tombe juste sur t écran,
et non en avant ni en arrière, t'opérateur est
obligé de faire varier la distance de l'objet à l'ob-
jectif, de le rapprocher ou de t'étoigner ou bien
encore it doit faire varier la distance de l'objectif
à 1 écran. Mais l'objectif oculaire est inamovible;
it ne peut ni s'écarter ni s'éloigner de la rétine,
et cependant il doit faire tomber tMt<e sur l'écran
rétinien tantôt l'image d'une étoile, éloignée à
l'infini, et tantôt l'image d'un objet très rapproché,
qu~on tient à la main, par exemple. En d'autres
terme* i'œil doit

posséder l'étrange facutté de
s'accommoder, de <'a<<ap/er aux distances.

Cette facutté, dite d'adap tation, réside unique-
ment dans le cristallin. Cette lentille, en efTet,
n'est pas rigide. Elle est relativement molle et
élastique. Or elle est enchâssée dans un cercle,
une monture pour ainsi dire, formée de muscles
volontaires. Que cette monture musculaire se
contracte, et le cristallin presse de tous cotés
augmentera sa sphéricité, et par conséquent son
pouvoir convergent. Ainsi ia lentille humaine pos-
sède le pouvoir de changer de courbure, de deve-
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nir plus convergente pour les objets éloignés, de

façon à faire toujours tomber l'image sur la sur-

face de la rétine. Cette adaptation se fait sous

l'influence de la volonté, et non par réflexe auto-

matique. Elle varie de façon a être toujours

exacte pour les distances situées entre l'infini et

25 centimètres. Ce dernier chiffre représente,

pour un œil bien conformé, la distance de ta vision

habituelle et normale, par exemple, celle où nous

plaçons le livre que nous lisons.

Mais il faut remarquer ici que certaines per-

sonnes ont un cristallin dont le pouvoir conver-

gent est beaucoup trop énergique chez elles

l'image, à moins que l'objet ne soit extrêmement

rapproché, tombe toujours en avant de la rétine,

et se peint diffuse. Cette anomalie constitue la

myopie. Le myope ne voit pas bien de loin; it rappro-

che instinctivement de son œit l'objet à regarder,

de façon à allonger le cône de réfraction et à

amener l'image sur la rétine même.

L'anomalie inverse, le défaut de courbure du

cristallin, constitue l'/t!/pe)'meh'op:e. L'œil hyper-

métrope fait tomber l'image en arrière de la ré-

tine aussi ne voit-il clairement que les objets

éloignés.
Dès lors, on comprend aisément comment l'art

peut corriger ces défauts de la nature des lu-

nettes divergentes corrigent l'erreur de l'œil

myope des verres convergents suppléent à l'im-

puissance de l'œil hypermétrope. On conçoit éga-

lement que l'application de telles lunettes n'est

salutaire que si le degré de courbure des verres
est le complément exact de la courbure cristalli-

nienne, et qu'il faut apporter le plus grand soin à

choisir les KMm~'o~ de ces verres, sous peine de

donner à l'œil une fatigue dangereuse.

La presbytie est le défaut d'adaptation de l'œil

aux distances la mobilité du cristallin n'est plus

suffisante, et sa courbure ne varie plus en propor-

tion de l'éloignement des objets. Cette sorte de

paresse oculaire est généralement un effet de

l'âge.
Une expérience bien simple peut servir à dé-

montrer le phénomène de l'adaptation. Que l'on

regarde alternativement la vitre d'une fenêtre et

un objet éloigné, un arbre par exemple, à travers

cette vitre. Quand on fixe l'arbre, la vitre n'est

plus aperçue, du moins elle ne l'est que confusé-

ment c'est que l'œil s'est adapté à la distance de

l'arbre, et que l'image de la vitre tombe en arrière

de la rétine. Inversement, et pour une cause sem-

blable, si l'on fixe la vitre, l'arbre n'apparalt plus

qu'indistinctement.
Le cristallin peut, sous l'influence de certaines

maladies, s'épaissir, devenir opaque, et obstruer

ainsi le passage des rayons lumineux. Cet état
constitue la <-a<<n'ac<e. 1 .'opération de la cataracte
consiste à enlever le cristallin épaissi, et à rem-

placer ensuite la lentille absente par des lunettes

convergentes.
Tels sont, dans leurs traits fondamentaux, la

disposition et le mécanisme des diverses pièces

qui composent l'appareil optique de t'œil.

II nous reste à parler de l'organe nerveux, de

lar~ne.

La rétine est une membrane noire, de structure

infiniment compliquée, formée par l'épanouisse-

ment des fibres du nerf optique. Elle représente

la plaque sensible du photographe; elle reçoit l'i-

mage, et en transmet l'impression au cerveau.

Sa sensibilité est uniquement lumineuse c'est-

à-dire que quelle que soit l'excitation, que la rétine

soit pincée, piquée, comprimée, électriséo, ou

frappée par un rayon de lumière, c'est toujours
une sensation lumineuse qu'elle apporte aux cen-

tres nerveux. De là l'expression triviale, mais très

juste, qui fait dire à un homme atteint d'un coup

sur l'œil a J'ai vu &'e?!<e-sM; chandelles». Ainsi

la sensation lumineuse ne tire pas sa spécialité de

la lumière, mais bien du mode spécial de sensi-

bilité propre à la rétine. En d'autres termes il

n'y a pas de lumière, il n'y a que des sensations

lumineuses.

Nous ne pouvons entrer ici dans le détail de la

structure de la rétine, qui dépasserait les limites

d'un article de dictionnaire. Nous dirons seule-

ment que la sensibilité da cette membrane est

loin d'être uniforme en tous ses points.
Une portion de la rétine, en en'et, large de quel-

ques millimètres et limitée exactement au point

d'émergence du nerf optique, est absolument in-

sensible. Cette portion a reçu le nom mérité de

punctum c~cMm (point aveugle). Quand l'image
tombe en ce point, elle n'est pas perçue. Une ex-

périence très simple le démontre.

Que l'on trace sur le papier deux points noirs,

distants l'un de l'autre de 5 centimètres que l'on

ferme l'oeil gauche, et que de l'ceil droit on fixe le-

< ?

point gauche en ayant soin de se placer à une

distance de 15 centimètres du papier on n'aper-

cevra pas le point droit, tandis qu'on l'apercevra,
pour peu qu'on se rapproche ou qu'on s éloigne.
C'est qu'à cette distance de 15 centimètres, l'i-

mage du point de droite vient se former précisé-

ment sur le punctum M?CMM et n'est pas perçue.

Au contraire, un autre point de la rétine, placé

juste au centre de cette membrane, jouit d'une

sensibilité exquise. C'est la tache jaune, large à

peine de 1 millimètre elle seule est l'organe de

la vision distincte; tous les autres points de la
rétine ne donnent qu'une sensation confuse. Quand

notre regard embrasse un paysage, l'ensemble du

spectacle est confusément perçu, mais une seule

portion se peint nettement sur la rétine, c'est celle

qui tombe sur la tache jaune de 1~. vient la né-

cessité de promener le regard, pour recevoir suc-

cessivement, sur la tache jaune, les diverses par-

ties du paysage. C'est aussi pour ceia que, quand

nous lisons, nous ne percevons qu'un ou deux

mots à la fois, et que nous sommes obligés de

faire courir notre regard tout le long de la ligne.

On comprend maintenant la nécessité pour le

globe oculaire de jouir d'une extrême mobilité

il faut pouvoir incessamment présenter cette pe-
tite surface, la tache jaune, aux images que l'on

veut percevoir nettement.

Deux questions se posent quand on étudie la

physiologie de l'œit d'abord pourquoi voyons-

nous les objets droits, du moment que l'image

rétinienne est renversée ensuite comment, avec

deux yeux, c'est-à-dire avec deux images, ne

voyons-nous pourtant qu'un seul objet ?P

Selon nous, la première question n'a pas de

sens. Elle repose sur une erreur que nous appelle-

rions volontiers une erreur d'anthropontorphisme

elle suppose, en quelque sorte, dans le cerveau
un être vivant, rf~<'<~M< l'image rétinienne ren-

versée, et la redressant de sa propre autorité. On

oublie que le phénomène de perception n'est pas

un phénomène matériel, qu'il ne relève pas des

lois physiques, et que dans cet ordre de phéno-

mènes, il n'y a ni haut, ni bas, ni droit, ni ren-

versé. Etant donnée une image bien et dûment

physique, optique, comment le cerveau la perçoit-

il, comment en a-t-il conscience ? C'est là encore

pour la science un mystère c'est le passage du

physique à l'intellectuel, que la science ne peut

élucider. Mais étant donnée Mtto image, il est tout

aussi aisé, ou, si l'on veut, tout aussi malaisé de

comprendre que le cerveau la conçoive droite ou

renversée. L'un ne s'explique pas mieux que

l'autre, et l'on touche ici du doigt l'abîme qui sé-

pare l'opération purement physico-chimique de la

~50
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sensation, du phénomène intellectuel, tout diffé-

rent, de lape rception.

Quant la seconde question, elle relève de la

physiologie, et s'explique par ia curieuse disnoBi-

lion anatomique des fibres optiques de t'œi!. En

effet, tes deux Tétines sont symétriques de etruc-

ture, mais elles le sont d'une façon toute spéciale
dans tout autre organe double, oreille, narines,

main, etc., la symétrie
«t

attemo la moitié gauche
de la main droite est 'symétrique avec la moitié

droite de la main gauche. Au contraire, ta moitié

droite A de la rétine droite est symétrique
t la

moitié droite A' de la rétine gauche, et inverse-

ment sa moitié gauche B est symétrique à la moi-

tié gauche B' de la rétine gauche. Qu'entend-on,
dans ce cas, par symétrie? On vent dire simple-
ment que tes nbres nerveuses de la moitié A de

la rétine droite se confondent, à l'union des deux

nerfs optiques, avec tes libres de la moitié A'de la

fétine gauche. On sait en effet que les deux nerfs

cptiques s'entre-croisent (C) pour se séparer de
nouveau (D,D') avant d'arriver au cerveau. Or 11

tufSt de jeter les yeux sur le schéma ci-dessous et

Schémade i'entrecroisement des nerfs optique:.

d'observer le mode particulier de t'entre-croise-
ment. pour voir qu'un objet situé à gauche, par
exemple, M peint sur le point A de l'une des

rétines, ehur le point A' do l'autre, et que ces deux

points sont reiiés an cerveau par des fibres qui se
confondent et s'unissent avant d'y arriver. Il en
terait de même si un objet situé à droite venait
se peindre sur tes deux autres moitiés des rétines,

am points
B et B' par exemple. Ainsi, qnette que

eoit !t position de l'objet, grâce à la symétrie in-
verse des dem membranes rétiniennes, tes deux

tmages se confondent avant d'atteindre les centres

percepteurs.
Cest à la combinaison des deux images en une

sensation unique que nous devons la notion sin-

gulière du reht/. Les deux images, en effet, sont

toujours très légèrement dinerentes. l'objet envi-

Mgé n'étant pas tout à fait dans la même situation

par rapport t i œii droit et par rapport à l'œil

gauche. De là uae sorte d'effort cérébral pour
vaincre cette.petite discordance, effort qui nous
révèle la perspective, c'est-à-dire le relief.Il suffit
de fermer un <Bit, et de supprimer ainsi une des

images, pour voir tes objets t. ptat sans saillie.
Le iteréoscope nous donne artificiellement cette

sensation dn relief, précisément parce qu'il pré-
sente à l'an des yeux une image photographique
très légèrement diSérente de celle qu'il présente
à l'autre œil.

Un point & noter, c'est que l'image subsiste

quelque temps après la disparition de l'objet. Cette

persistance de la sensation lumineuse M révèle

par la fusion des sensations qui se succèdent

très rapidement: tout te monde sait qu'en faisant
rapidement tourner un charbon ardent, l'œil ne

perçoit pins qu'un cercle de feu. C'est sur ce prin-
cipe physiologique qu'est fondée la fameuse expé-
rience du disque de Newton, pour la recompositton
de la iumière blanche.

La sensation lumineuse est, avons-nous dit, la

seule que perçoive i'œil. Mais cette sensation n'est

pas uniforme dans son intensité. Selon qu'un objet
est plus ou moins éclairé, selon que la substance

de cet objet absorbe tel outel des rayons du spec-

tre, l'ceil voit des couleur. différentes. La sensa-

tion de couleur n'est qu'un autre nom de la sen-

sation lumineuse.

C'est de la sensation de couleur
que

l'on tire le

plus souvent la notion de forme. Il n en est pas de

même à tout âge. An début de la vie, le tact, et le

tact seul, nous révèle cette notion. Peu à peu nous

établissons un rapport de colncidence entre telle
forme et tel mode d'éclairage ou de coloration, et
nous finissons par nous passer du toucher et par
conclure directement de la couleur a la con-
formation. Il faut ajouter que la perspective (c'est-
à-dire les dimensions relatives de chaque partie
de l'image rétinienne) contribue, peut-être autant

que la couleur, a nous faire juger des formes des

objets.

Quant à la notion de la distance, elle n'est due

qu l'habitude et à la connaissance antérieure que
nous avons des dimensions réelles de l'objet:
nous comparons ces dimensions avec celles do

l'image, et selon que l'image est relativement

petite ou grande, nous jugeons l'objet éloigné ou
voisin. L'avengle-né qui on rend la vue n'a pas
la notion des distances ii voit tous tes objets ap-
pliqués immédiatement sur son mil. De même le

petit enfant tend tes bras pour saisir les objets les

plus lointains, la lune par OMmpie.Il faut de même attribuer à 1 habitude, et à la
combinaison des notions de plusieurs sens, la fa-
culté de juger de t'état de repos on de mouve-
ment des objets.

Le sens de la vue, tel que nous venons de le
décrire, est celui de l'homme et des animaux su-
périeurs. Nous ne pouvons traiter ici des varia-
tions de l'œil t travers l'échelle animale: nous
dirons seulement que l'œil des oiseaux présente
une troisième paupière horisontale, et que la dis-
tance do cristallin à la rétine

peut varier quelque
peu de là chez eux une acmté de vue extraordi-
naire. L.'eeU des poissons, des reptiles, des batra-
ciens. etc., ressemble beaucoup à t'œil des mam-
mifères. Chez quelques mollusques, les poulpes
par exemple, il garde encore cette ressemblance;
mais chez la plupart d'entre eux, etches les arachni-
des, les hisectes, etc., cet organe diffère totale-
tnent de l'<eit que nous venons de décrire: il se

compose de plusieurs milliers de petits yeux ag-
glomérés, ayant chacun sa cernée, sa rétine et son
nerf optique.

Les considérations relatives & l'hygiène de la
vue sont présentées, dans la!" PAM!E de ce Dic-
tionnaire, dans les articles iMat'raye, ~yopt'e, et
ceux auxquels ces mots renvoient. Nous n'avons

pas à y revenir ici. [D' Pécaut.J
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ZINC, Chimie, XIX. Le zinc est un métal

blanc grisàtre;sa densité varie de 6,8 à 7,2, sui-

vant qu'il est fondu ou écroui. Son coefficient de

dilatation est0,00003; sa chaleur spécifique C,OS6.

U fond vers 400°, bout vers )000". Sa texture cris-

talline est très apparente sur un échantillon cassé.

Il est peu malléable à froid, mou comme du plomb

entre )M° et ]50°, friable à 200". Sa ténacité est

très faible, il se rompt sous une traction de 4 kilos

par millimètre carré de section. Le zinc, comme

te cuivre, graisse les limes. H se fond et se moule

fort bien; on peut le couler dans des moules en

zinc à condition que sa température soit aussi peu
élevée que possible au-dessus du point de fusion

comme il se contracte beaucoup en se solidifiant

et se refroidissant, il se retire aisément du moule.

n se lamine sans peine, et ses lames sont d'un

travail très facile. On leur donne toutes les for-

mes. Ce métal se soude avec de la soudure d'c

tain après qu'il a été décapé à l'acide chlorhy-

drique.

Lezincs'enflamme vers 500" et brûle avec une

flamme blanc verdâtre dont l'effet est utilisé pour

les feux d'artifice. Le produit de la combustion est

un oxyde blanc qui voltige en flocons légers,

d'où son nom de laine philosophique ou de Kt~!<

<tMM)K. Le zinc décompose l'eau à une température

peu supérieure à 100°, et à la température ordinaire

en présence d'un acide cette réaction n'a pas

lieu si le zinc est pur ou amalgamé, à moins que

ce métal ne fasse partie d'un circuit galvanique

fermé.

Le zinc décompose aussi l'eau vers 100" en pré-

sence d'une base et forme des zincates.

Le zinc est placé après les métaux alcalins dans

ta liste des corps électro-positifs. Aussi chasse-t-il

de leurs dissolutions tous les métaux moins oxy-
dables que le fer.

Malgré cela, il est pratiquement très peu alté-

fable. Il se recouvre à l'air humide ou dans l'eau

.aérée d'une couche blanche d'hydrocarbonate qui,

après une dessiccation, devient très compact et

agit comme une sorte de vernis, préservant l9 reste

du métal de l'oxydation.
Le zinc est même employé pour garantir le fer

de la touille l'usage du fer à tort appelé galva-

nisé ne peut manquer de s'étendre encore; on

-galvanise ou plutôt on zingue les objets en fer en

les décapant parfaitement avec de l'acide sulfu-

rique étendu, puis les plongeant dans du zinc fondu

recouvert d'une légère couche de chlorure de zinc.

Ce procédé, indiqué au siècle dernier, a été mis en

usage depuis 1836. La tôle galvanisée sert spécia-

lement à faire des toitures et est. pour cet objet,

bien supérieure au zinc en lames plus générale

ment employé. Les vases en zinc ou zingués peu-

vent sans inconvénient contenir de l'eau potable

fro:de; mais il faut éviter d'y conserver des ali-

ments salés, acides ou gras, qui dissolvent le zin(

et forment des sels assez vénéneux.

Le zinc du commerce n'est jamais pur. On sai<

<m effet que l'hydrogène qu'il dégage de l'eau en

présence d'un acide est toujours odorant et qu'il
iaisseun assez considérable résidu noir insoluble.

Ces impuretés sont surtout du silicium, du carbone,

,de l'arsenic, et, suivantles lieux, des traces d'autres

métaux, indium, thallium, dont la présence a ét<

révélée d'abord par l'analyse spectrale.
Pou'' obtenir le zinc pur, il faut distiller If

métal obtenu par la réduction de l'oxyde pur.
Le linc isolé n'était pas connu des anciens; lei

Romains employaient, sans en savoir la composi-

tion, ie laiton, alliage de zinc et de cuivre.

L'oxyde de zinc est un corps blanc que l'on ob-

tient par calcination. Il sert à la peinture et tend

à remplacer la céruse dont il n'offre pas les dan

gers, mais il couvre moins qu'elle cette couleur

se conserve fort bien, l'hydrogène sulfuré étant
sans action sur elle. On peut l'obtenir aussi en

précipitant un sel de zinc par un alcali, en évi-

tant l'excès qui redissoudrait le précipité. L'oxyde

de zinc est une base énergique qui forme avec les

acides des sels bien définis.

Le chlorure de zinc hydraté est obtenu par la

dissolution du zinc dans l'acide chlorhydrique.

C'est te flux qui sert à la soudure à l'étain du fer

blanc, du laiton, du fer, dans les cas où la résine

ne suffit pas. C'est un caustique des plus puissants,

dont l'usage a été très préconisé pendant ces der-

nières années. 11 est aussi employé avec succès it

la conservation des préparations anatomiques et

des cadavres.

L'o.E~cAiorMfe de zinc, obtenu par le mélange

des deux corps précédents, se transforme par des-

siccation en un corps très dur et très insoluble. On

l'emploie comme peinture blanche s'appliquant

sans huile siccative; c'est aussi une des substances

les meilleures et les plus faciles à utiliser pour

plomber les dents cariées.

Le sulfure de zinc naturel ou blende est un des

principaux minerais de zinc. Le sulfure artificiel

sert en peinture surtout, mélangé à du sulfate de

baryte. Ce produit est obtenu en mélangeant les

dissolutions de sulfate de zinc et de sulfure de

baryum.
Les principaux aMa~M de zinc sont le laiton

ou cuivre jaune, le maillechort ou melchior, le

chrysocale. Il est remarquable que le laiton se

lime fort bien, tandis que ses deux composants

graissent les limes.

Les sels de zinc sont incolores ou blancs, d'une

saveur métallique spéciale. Leur solution n'est

pas précipitée par l'acide sulfhydrique. Le sulfby-

drate d'ammoniaque y forme un précipité de sul-

fure blanc. Au chalumeau, les sels de zinc don-

nent l'oxyde blanc compact qui forme sur le

charbon une sorte de vernis.
Le sulfate de zinc ou couperose blanche est em-

ployé comme désinfectant cette propriété s'expli-

que en ce qu'il décompose le sulfhydrate d'ammo-

niaque et forme du sulfure de zinc et du sulfate

d'ammoniaque.Les autres sels sont sans importance.

Les minerais de zinc sont la blende, sulfure de

zinc, et ta calamine, carbonate. Le premier de

ces corps est transformé par le grillage en sulfate

et en oxyde. L'oxyde, ainsi que le carbonate, après

purification mécanique, sont rédutts par le charbon,

puis distillés.

La distillation du zinc était autrefois citée comme

exemple remarquable de distillation per descen-

sum. Le métal était chauffé dans un creuset

fermé traverté par un tube vertical, et le produit

distiUé coulait dans un vase au-dessous; cette

disposition, plus ou moins favorable dans la pra-
tique, n'a théoriquement aucune importance.

Le zinc se trouve spécialement en Sibérie et

en Belgique. Sa production annuelle dépasse

60 millions de kilos. Son prix a beaucoup varié

il est maintenant de 50 à <)0 francs les 100 kilos.

)Pau)Robin.j

ZOOLOGIE.-Dans son acception la plus large,

le mot Zoologie désigne l'ensemble des connais-

z
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sances que nous possédons sur le règne animal.

Ces connaissances viennent elles-mômes se ranger
sous divers chapitres qui constituent autant de

sciences distinctes.

La Zoologie descriptive ou systématique s'oc-

cupe de nous faire connaltre tes caractères distinc-

tifs des diverses espèces animales, de dresser le

catalogue de ces espèces et de les classer dans un
ordre méthodique. Elle emploie surtout dans ses

classifications les caractères extérieurs qui per-
mettent de reconnaître rapidement un animal

donné.

L'Anatomie descriptive a pour objet de décrire
les différents organes des animaux et leurs rap-
ports réciproques. Elle peut se borner a considé-
rer la forme extérieure des organes on pénétrer,
à l'aide du microscope, dans leur structure in-

time elle confine, dans ce dernier cas, à une
autre science, l'Histologie, quelquefois désignée
sous le nom d'anatomie générale, et qui étudie
tes éléments constitutifs des êtres vivants, les
éléments anatomiques, dans leurs formes diverses,
dans leurs propriétés et dans leurs modes variés
de groupement.

La recherche des lois qui régissent l'agence-
ment des organes et des diverses parties des ani-

maux constitue une autre science, l'Anatomie

comparée. C'est seulement, en effet, en comparant
entre eux les animaux, au point de vue de leur
structure anatomique, que le naturaliste parvient
à dégager ces lois.

Tous les animaux commencent par n'être qu'un
<suf, et c'est graduellement que leurs organes se

forment, les derniers venus prenant générale-
ment naissance sur ceux qui ont apparu tout d'a-
bord. Les animaux, pendant qu'ils se développent,
changent donc peu à peu de forme extérieure et
de structure; on appelle BtK&r~o~o~e ouBmofuo-
génie l'histoire de leur développement. On peut
distinguer une em&)'t/o~!t!'e descriptive, corres-

pondant à l'anatomie descriptive, et une embryo-
génie comparée ou embryogénie y~a/f.

L'anatomie et l'embryogénie s'occupant sur-
tout des formes des animaux ou de leurs organes
et des changements que subissent ces formes,
soit quand on

passe d'un type à un antre, soit

quand on étndie le développement d'un même in-

dividu, ces deux sciences peuvent être considérées

comme deux branches d'une science plus géné-
rale, la

JMorp/to~ie ou science des formes.
On oppose ordinairement à la Morphologie la

Physiologie, qui traite des fonctions des organes.
indépendamment Tte leur forme la morphologie
traitant au contraire de la forme indépendamment
de la fonction.

A ces dernières branches de la zoologie théo-
rique, il faut ajouter la Zoologie appliquée, qui
embrasse l'ensemble des rapports qui peuvent
s'établir, Au point de vue économique, entre
l'homme et les animaux. La Zoologie appliquée se
subdivise en une infinité de branches, telles que la

Joo<ee/tf, ou science de t'étevage et du perfec-
tionnement du bétai) la Pisciculture, ou science
de l'entretien et du développement de la popula-
tion animale des eaux t'/Mec<o/oy!'e agricole, etc.,
etc. La Médecine vétérinaire et la JM<~c<~ pro-
prement dite peuvent enfin être considérées
comme ayant leur base dans la zoologie telle que
nous venons de la définir.

L'étude de la répartition des animaux à la sur-
face du globe et des causes qui ont amené cette

sépartition mérite aussi d'être élevée au rang
d'une science particu)ière, dont les fondements
ront, à la vérité, à peine jetés c'est la Géogmphie
zOologique. Enfin, depuis que le transformisme a

imposé à l'esprit des naturalistes la recherche de

l'origine des êtres, on a appelé Phylogénie la par-
tie de la science, malheureusement encore très

hypothétique, qui traite de la généalogie dM diM-
rents groupes d'animaux. Si la phylogénie prend

dénnitivement ptace parmi les branches des sciences

naturelles, elle comprendra nécessairement comme
un de ses rameaux importants la

Paléontologie
animale, ou histoire des animaux fossiles, qui a
fait depuis Cuvier, son fondateur, de magnifiques
conquêtes.

On peut juger, par t'énumérttton que nous ve-
nons de faire, de rétendue immense de la zoologie,
et nous n'avons cependant pas épuise tous les
points de vue sous tesqneb l'histoire des animaux

peut être envisagée nous n'avons rien dit ni des

rapports que ces êtres contractent avec le milieu
dans lequel ils doivent vivre, ni des modincationa

qu'ils subissent sons l'action de ce milieu, ni des
relations réciproques dans lesquelles tes animaux
sont entre eux, ni de l'influence modificatrice

qu'ils exercent les uns sur les autres; nous ne
nous sommes pas davantage occupé de l'étude
de leurs mœurs; it y a là cependant des sujets
d'observation, pour ainsi dire, en nombre innni et

qui, dans un avenir sans doute prochain, fourni-
ront la matière de branches de la science qui
n'existent encore que de nom.

Dès sa naissance, la zoologie a été conçue avec
cette ampleur par Aristote (V. Naturalistes) mais

après lui la nuit se fait, et Plinelui-même demeure
bien loin de l'idée grandiose que te philosophe de

Stagire s'était formée de la science de la nature. Le~

Egyptiens,les Grecs et tes Romains connaissaient un
assez grand nombre d'animaux mais tes premiers
en faisaient parfois des dieux, ce qui n'était pas une
excellente condition pour les étudier; en Grèce
et à Rome, c'était seulement en raison de leur
utilité que les êtres vivants étaient l'objet de

quelque attention. Le moyen âge ne lit guère
plus, et c'est seulement au xv<* siècie que, d'une

part, on se livre aux travaux d'anatomie humaine

qui ont illustré les noms de Fabricio d'Acquapen-
dente, de Vésaie, de Miche! Servet, d'Ambroise
Paré, tandis que d'autre part des hommes comme

Gessner, Rondelet et Pierre Belon commencent à
décrire tes nouveaux animaux rapportés de leurs

voyages par tes explorateurs du Nouveau-Monde.
Les formes différentes bien connues deviennent
nombreuses; pour arriver à les distinguer les unes
des autres, un groupement méthodique s'impose
nécessairement, et on trouve, en effet, dans les
oeuvres de ces auteurs, des essais, à la vérité par.
fois peu réussis, de classification. Aldrovande
tente vers cette époque une histoire de la nature
dont ii put terminer cinq volumes; mais son ou-

vrage, qui suppose des connaissances étendues, ne
réalise aucun progrès important touchant la mé-
thode les animaux sont rapprochés d'après des
caractères sans importance ou simplement même d'a-

près leur habitat. Les successeurs d'Aldrovande
sont d'aillours surtout préoccupés du parti que la.
médecine peut tirer des animaux.

Cependant les documents commencent à abon-

der on ne se borne plus à décrire les animaux,
on les observe; l'invention des lentilles grossis-
santes, les découvertes de Malpighi, de Lœwen-
hœk sur la structure des êtres vivants et sur
tes animaux microscopiques, celles de Swammer-
damm sur tes métamorphoses des insectes, viennent
ouvrir une ère nouvelle. Le xvu' siècle voit éclore
de nombreux chcrchcm's, dos académies se fpn-
dent: l'Académie des curieux de la nature (1652
en Allemagne, la Société ;-oya~ de Londres (t662),
en Angleterre, i'~eadMKt" des ~c:mcM de Pa-
ris (1699), en France, etc. Des rapports réguliers
s'établissent entre les savants, les idées s'échan-

gent et se propagent. Un botaniste, Ray, arrive
le premier (t6t)G) à une notion de l'M/~ee voisine
de celle que nous en avons aujourd'hui. Ray s'est

d'aiDcurs ëgatement occupé des animaux; on lui
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.t~ranatnreUe de l'homme, de l'a.nH

doit des essais de classification heureux à beau- toi

coup &' il définit par exemple assez juste-
1

ment les Cétacés, bien qu les laisse à côté des (17

poissons
il fait intervenirdans son système toutes th

les données anatomiques qu;il possède, et donne

des vertébrés une classification
assez exacte. ch

Nous arrivons au JI. vIlle siècle. Des tentatives d a

intéressantes de classification sont faites par un

Breyn pour les mollusques et les oursins, parmi bo

lesquels il fait une place pour les espèces fossiles d;

par Link pour les étoiles de mer; mais deux ci:

hommes, qui furent
ardents adversaires fun de

l'autre, s'élèvent au-dessus de tous les zoologistes cc

descripteurs de cette époque Klein (1685-1759) fo

et surtout le grand Linné. Klein imagine un sys- ni

~~er~ auquel il ne demande du reste qu'un
a,

procédé pour arriver le plus rapidement possible
c(

à la connaissance du nom des animaux; il pose en él

principe que les caractères à employer doivent n

être exclusivement tirés de rextérieur de l'animal, qq

et se condamne ainsi à ne tenir aucun compte de h

ceux qui indiquent le mieux leurs affinités. S'il r

nossède nettement la notion de l'espèce, s'il con- e

çoit des groupes d'espèces bien définis auxquels pp

en peut donner le nom de genres, il ne réussit r

pas ~constituer des groupes supérieurs nettement t

délimites, et ses réunions de genres il les appelle
E

simplement des ~aM~a'enfes.

Linné (1674-1778) a de la méthode une concep- (

tion autrement large et apporte dans ses travaux 1

une précision autrement grande, trop grande

1

(

peut-être, car elle le conduit à ne pas tenir un

compte suffisant de tout ce qui est mal défini.

Ray avait conçu l'espèce comme une succession

de formes très semblables entre elles, mais douées

d'une variabilité assez étendue; Linné fait 1 es-

pèce absolument invariable c'est de lui que date

le dogme de la ~t~
des formes animales et végé-

tales. « On compte, dit-ii. autant d'espèces qu'il

est sorti de couples des mains du Créateur. A

chacun de ces couples il donne un nom; ce nom

est composé de deux mots, l'un qui est le nom du

genre auquel l'espèce appartient, l'autre qui est le

nom de l'espèce et la distingue dans ce genre.

Cette nomenclature t!Ka:t-e, dont Linné fixe les

règles jusque-~ indécises, est devenue un instru-

ment merveilleux entre les mains des classinca-

teurs. En outre Linné définit toute une série de

divisions espèces, genres, familles, ordres, classes,

parfaitement hiérarchisées, et dont il fait saisir

nettement les rapports réciproques par des com-

paraisons empruntées soit aux divisions géogra-

phiques, soit à l'organisation
militaire.

toire naturelle de l'homme, de l'anthropologie.

Un contemporain de Buffon, Bonnet de Genève

fl'0-n9~,
soutenait de son côté deux doctrines

théoriques qui ont fait quelque bruit dans la

science. Il pensait que les animaux formaient une

chaîne ininterrompue, de sorte que leurs espèces,

d'ailleurs invariables, pouvaient être rangées en

une seule série classiucation devait donc se

borner constituer cette échelle des <M. Il a fait,

d'autre part, un grand nombre d'expériences pré-

cises sur la reproduction des animaux.

Cependant les animaux inférieurs, jusque-là mal

connus, commencent modifier l'idée que l'on se

forme du règne animal:;Peyssonnel, Trembley,Bon-

net lui-même et deJussieu, ont fait connaître des

animaux qui bourgeonnent les uns sur les autres

comme les plantes la nature animale du corail est

établie. Cnvierétendconsidérabtement,
dès sespre-

mières recherches, les connaissances anatomiques

que l'on possédait sur les vers et sur les mol-

lusques. H reconnalt que les animaux peuvent se

[ répartir en quatre grands types quil nomme des

~anc/teme~, et entreprend une réforme com-

ptete de la clas~incation de Linné. Le but qu'il n

t poursuit est la réalisation d'une c<ass:ca~o~ na-

t ~~<- qui emploie dans l'édification de ses
divi-

asions tous les caractères de l'animal adulte, de

manière que la méthode, une fois achevée, soit,

en -uelque sorte, le résumé de la science. Pour

!t réaliser cette méthode, il remarque d'abord que

e de même que les groupes zoologiques sont subor-

donnés les uns aux autres, les caractères qui dis-

tinguent ces groupes sont eux-mêmes subordon-

n nés, de façon qu'il devient facile de caractériser

s chaque sorte de division par un petit nombre de

caractères ou même par un seul ainsi chacun des

e quatre embranchements est caractérisé par une

disposition spéciale du système nerveux. Ce pnn-

il cipe de la subordination des caMK~-M est le fon

A dément de la méthode naturelle, comme le prin-

m cipe de la corrélation cfM ~Mes, également énoncé

u par Cuvier, est devenu le fondement de la paléon-

le tologie.
Cuvier admettait que les animaux et les plan-

és tes avaient été créés tels qu'ils sont. Lamarck et

1- Ëtienne Geoffroy-Saint-Hilaire
ont attaqué un au-

a- tre coté de la question ils ont l'un et l'autre

le agité le problème de l'origine des espèces. Lamarck,

par son magnifique ouvrage descriptif, l'Histoire

~r naturelle des animaux sans vertèbres, et par ses

n- travaux de botanique, a mérité le nom de Linné

a- ~~M. Geonroy, par les principes qui l'ont guidé

dans ses nombreuses recherches d'anatomie, doit

de être considéré comme ayant contribué presque

ue autant que Cuvier à fonder l'<MMfom:<- comparée,

telle qu'on la comprend aujourd'hui.
Cuvier in-

tut sistait sur les rapports réciproques des organes

si dans un même animal, Geoffroy considère surtout

irs les modifications des organes dans les différents ty-

ca- pes personne n'a plus largement contribue éta-

res blir le fait qu'un même organe peut, dans dinérents

ur, animaux, remplir les fonctions les plus opposées,

M~ tandis qu'une même fonction peut être remplie par

-ai. des organes n'ayant entre eux aucun autre rapport.

le; C'est grâce à ce double principe qu'une morpholo-

:ux gie o~e des animaux est devenue possible, et

iel- qu'on a pu formuler le plus grand nombre des

se lois qui régissent leur structure.

il a A côté des noms de ces trois grands hommes il

on faut placer celui de von Bœr.. que l'on regarde à

juste titre comme l'un des fondateurs de l'em-

ob- bryologie générale.

par Les travaux de ces éminents naturalistes

en ont donné à la zoologie, au commencement de

,hie ce siècle, une impulsion qui ne s'est pas ra-

de lentie. En possession d'une méthode précise,

on de moyens d observations d'une perfection qu'il

bis- semble difficile de dépasser, la zoologie, marchant

Quels que soient les défauts du système de

Linné, dès cette époque la zoologie systématique

est fondée.

Cependant,durant le xvm' siècle, il s'en faut

que tous les naturalistes adoptent sa réforme si

simple. Réaumur, Buffon (1707-1788),
dans leurs

immortels travaux, se passent de toute classifica-

tion. Aussi plusieurs passages des Mémoires

pour servir à l'histoire des Insectes, de Réaumur,

sont-ils demeurés très énigmatiques. Les gran-

des descriptions de Buffon permettent,
il est vrai,

d'identifier toujours les animaux dont. il parle;

mais quand il arrive aux oiseaux, si nombreux

en espèces, il est obligé lui-même de mettre quel-

que ordre dans son sujet sans cela comment se

reconnaître au milieu de la foule de bêtes qu il a

à décrire ? Mais là n'est pas le mérite de Buffon.

Le grand naturaliste jette les bases de la philoso-

phie zoologique. Il cherche à résoudre par 1 ob-

servation la question tranchée dogmatiquement par

Linné de la variabilité des espèces; il met en

évidence quelques faits importants de géographie

zoologique, comme la différence des faunes de

l'Amérique et de l'Ancien-Monde enfin, on

peut le considérer comme le fondateur de 1 bis-



hardiesse dans la voie sûre de l'observation
et de i'eïpérience, a fait en motns de cinquante ans
les plus grande. conquêtes. Profitant de tout ce
a" avaient légué de vérités, ellea su peu peu se débarrasser de toutes les
entraves qui gênaient son essor. Les zoologistesne croient plus aujourd'hui à la généraSon spon-
tanée Ils savent que tout être vivant procède d'un

?" toutes les transfor-
mations de cet œuf. et Ils savent que c'est en se
divisant et se subdivisant de manière à former unnombre toujours plus grand de partie* d'abord
presque sembiabesai-œuf lui-méme, mais qui vont
ensuite en se diNérenciant de pio< en plus les
unes des autres, que les organes des animaux
arrivent a M constituer. Ils Mvent que ce mode
d'évolution par ~t~~e ne donne pas toujoursnaissance à un individu unique; q.eT6tre~van!
qui na)t d'un œnf peut produire, par la conti-nuation du procédé qui lui donne naissance, desindividus plus ou morns semblables à lui, qui peu-vent demeurer unis pour constituer/par leur
ensemble, un individu plus complexe, ou s'isoler
les uns des autres en revêtant des formes diver.
ses. C'est dans ce dernier phénomène que consiste
ce qu'on a appelé la génération alternante, et c'est
seulement après l'avoir bien établi qu'on a pudécouvrir le mode de

propagation des vers intes-
t.naM, dont la présence dans l'organisme était le
dernier argument en faveur des générations spon-tanées. La zoologie a ainsi résoiu un problèmede grande importance pour la médecine.

Ces idées éclairent d'ailleurs considérablement
t embryogénie des animaux supérieurs. On aper-

1
çoit nettement un rapport entre la parenté des
animaux rétat adulte, et la façon d.ntiis M dé.. 1
veloppent. Cuvier, ne tenant compte que des ca-
ractères des animaux adultes, avait placé les ler-
nées parmi tes polypes, les

cin-Mpèdes parmi les 1
moiiusques.i'embryogénie démontre que ces ani- 1maux sont a leur naissance de vrais crustacés.
Bientôt, en !84t,M. MUne.Edward.amrme qu'ondoit tenir grand compte des données

embryogén~ 7~ques dans les dassiAcations. La Oassiaca~na-
turelle se trouve désormais assise sur une triple
base ressemblance des caractères ~téheurs~s'
semblance des caractères

anatomiques, ressem- xblance Jans le développement embryogéniqueL~fe vivant apparait d'ailleurs maintenant xcomme le résultat de l'association d'un nombre
parfois énorme d'éiéments autonomes, provenantde la segmentation de t'oeuf et que depuis TrSchwann ~99) on nomme

~~ou d~nemanière plus générale éléments anatomiques ou X;
.n'

ou x

es.èc.s' ~v~l''? peu de l'origine des xespèces vivantes. Le nombre de celles qui sont
inscrites dans les catalogues dépasse plusieursr~~ mille. Cette multiplicité des formes xirend enfin quelque peu sceptique relativement a

~co~ on commence à
MMnnaitre que les espèces sont variables dans XIune certaine étendue, et l'on se demande à quoiune simple variété peut être distinguée d'une J

dans ces conditions qu'ap-parait le livre de Darwin sur i'OWMM de. M~cM Tr~
Depuis lors, l'horizon s'est

agrandi. La paléonto- 1est venue apporter la preuve que '«'espèces x~animales n'ont pas toujours été ce qu'elles sont
aujourd'hui V, ~a~nK!M,f) géographie Izoologique est venue établir des liens évidents en-

~?' 'ongtemps comme x~indépendantes ies diverses espèces de ~cAo~ 1
au.&~r~ phoques de ~~Ph~ Jaustral paraissent ainsi avoir eu une origine com-

emune. La '°' donc résoiument au-
jourd'hui le problème de l'origine des formes ani-
males actuelles, qui contient le problème de À
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;Me
dans la voie tùre de FobMrYttion tr.rt.in. ae

l'origine de l'homme. Quelle que 'fans à venir, l'hamble science Qui au début n'intéres.
ce

~°\ gourmets ainsile à toucher haute sommets de la pMto.o-

les
phie.

[Edmond Percer.]
tes

donnons ci-dessous le programme qui aun
été ~ulvi dans ce Dictionnaire pour la distributloll
~~c.e:'d'e'

se PROGRAMME DE ZOOLOGIE.

rd l'n- Définition de la zoologie. Sa place dans
,nt Je..ctencea

naturelles; son histoire; oM~
M qu'elle étudie. V.

Zoologie, SctencM F~
nz gnes (Les <~). /fistoire

naturelle, Naturalistes.
de I~~Mtte.-C!)M<U!Mti«ndn règne tmim<t
re III. Principes généraux de classification. Hit-nt toire dé la ch~iacttion. Idée de l'espèce; théo-ries de Lamarck, Ge.y.Mnt.HH~M~M le transformisme. -V.

C/<M<M<.a<teM J?M<Mt1-
Darwinisme, Transformisme.

EM~MB"E!<T DES yEtTËtBtt. C&tMe deser
et .M'K. sions. V. '°~. Mammifères.te

'r~~°°"°~~ sa position dans le règne animal.u Caractères généraux de l'homme; son ancien.
Différentes races humaines. L'homme dans1- ses rapports avec les Mtm.nx animtM do-,e

mestiques, animaux utiles on nuisibles. V.

e ~<M'(P<'P'<w),~
(au S"Pp!ëment).~MMatM do

t mestiques, Acclimatation, Animaux dni-It maux nuiaibles.
s ~T.T Ordre des Simiens. Ordre des

a
Lémuriens ou faux singes. V. Singes.

VII. Ordre des
Chiroptères on chalet-Mari.

~V-C~sectivorts,
s

"det RongeuM. – Y. Jto~eM.<.~rr Ordre des Carnivores. Ordre des Amphibies
marins. V. C~1 pArUe..

~e dM Pachydermes, compre-
ordres des Proboscidiens, des Jumen-

tés, et dM Porcin.. V.
Pachydermes, Probos-

cidiens, Jumentés, Porcins.
XI. Ordre des Ruminants, subdivisé en Pëco-

XI?" ~ien. V. Ruminants.
Ordre

des Edentë.. Ordre de. Cetacea
Ordre des Sirénien.. -V. Edenlés, C<'<ae~. Si-
réniens.

~m~î!' Marsupiaux. Ordre des Mono-
Mine._ V. ~a')y<ptoM.. ~6no<r~!M.

C'~tère, geneMMet subdivisions. V. Oiseaux.
Ordres des Rapaces, des

Grimpeurs et

Paaaereau.e.
XVII-XVIII.Ordre des Gallinacés, des Ëcha.-

siers et des Palmipèdes. V. Gallinacés,
~cA~tt~.Pa~.p~.

<'<t"tMC«,

~'T~ Ordre des CM'<<
ou Tortues, A des S*nnen.onM-
zards, de.AmpM.bënien., des Ophidiens ou Ser.
pente. V. Reptiles.

*?~ des Batraciens. Ordre des Anon-
res et des Urodèles. V. Batraciens.

XXI-XXII. –C~Mf~jfotMoKt. Sous-datM. des
Cartilagineux, des Ganoides, des Dipne.. de.
T~oMien. des MaMipobranche. et de.Lepto-cardes. V. PotMOM.

XXIII-XXIV. EMBMNMBMBNT DES ANMLt,.
~?' DES AMKCLESOC AMHB..
PODES.

Caractères généraux de l'embranchement
et du sous-embranchement. Classe Insectes.
Se..ubdiT.N.M. v. Annelés, Articulés, In-

Coléoptères, Papillons, Vers
Abeilles, Phylloxera.
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.u_s .ree i~n~ollc_

XXV. Classe des Myriapodes.
Classe des

Arach:

I Er

nides. ~'?. "~ss~s~'

XXVI. Classe des Crustacés. S.MhMm'.

V. Crtcstacès.
géné

XMj! ?*&––
DES VERS. *"?,

Caractères généraux.
classe des Annéli~les. E~

='S;~=.

Hetminthes.
sur

~=
S~S~

ractères généraux.
Classes des Céphalopodes,

fuso

des Céphalophores,
des Solir~ocongues, des La- Il

Bryozoai-
GIE

res, et des Tuniciers. V. ~o"
vie

s

XXIX. EMBRANCHEMENT DES RAYONNAS. L.a

ractères RénéraM.
1- Sous-EMBMNCMME~

rEs Arh

COELENTÉRtS. Classes des ~s~
D~

naédusaires,et des Cténophores. 2° SOUS-EMBRAN- Dég

Classes des
des

dos, des Astérides ou Etoiles de mer, rles 11

ou Oursins, et des

lothurides. V. Rayonnés. .rs 'af

XXX. EMBRANCHEMENT DES PROTOZOAIRES.
la (

Classes des Spongiaires, des Ist/usoires,
des Rhi- Vai

zopodes, et des Monères.
V. PrOtoZOatr('s, 1

Sponyiai9-es (au Supplément).

E

XXXI. Anatomie. Idée générale.
Tissus. V.

Anatornic, T ·,rtes.

_r~. général des fonctions physio- ~~i

logiques chez les animaux et chez t'homme. ~b

~~at~~eMS fonctions. V. PAt/~o~< du

Absorption, Osmose, Nutrition, relation ~c-

irora de). estion.
\X~F~c<~

~~<W<LadigeBti.n

Anuarci) de la digestion
chez l'homme et chez

les animaux: bouche, dents estomac, intestins,

foie, etc. Sécrétions. V. Digestion, Dents, Sé-

cre~H~
j circulation cœur. ar-

XXXIV. Appareil
de la circulation cœur, ar-

tères, veines, sang, lymphe, chyle. V. C~e.-

lation, Sang, Lt~Mphe, C/t!/fe.

XXXV. Appareil de
la respiration: poumons,

bronches, brachies, trachées. Chaleur animale.-

V. f!MpK'a'!OM,SaKO,CAa<eMf.

XXXVI. Fonctions de
relation Organes de la

locomotion os, squelette des vertébrés, mus-

cles, ~ronc membres. Squelette des inverté- “

brés. V. Squelette, Tissus, Muscles.
ra

\xxvil Système
nerveux cerveau, moelle et

~niëre,
nerfs. Voix. V. Système nerveux, el

l'oi r.

\ni Organes des sens. La peau, ses fonc- 1,

tions. Sensibilité générale
le tact, e~ l'o- a

dorat. V. SM~~h<e, Peau, Tact, Odorat. b

XXXIX. L'ouïe. La vue. V. Ouïe, Vue.

XL. Révision générale.
a

Voici, comme documents utiles consulter, qu~
1

ques programmes
officiels français et étrangers

c

Embranchement des ~M?~_ Caractères

généraux. Division en classes. Etude sommaire

d~ principaux ordres de chaque classe.

~m6ra?:a't~M< des Mollusques.
Caractères

généraux. Division des classes. Principaux ani-

maux de ces classes. f't!t
Embranchement des Radiaires. Caractères

généraux. Division en groupes
naturels. Notions

sur les principaux animaux de ces groupes.

protMoaM-M. Notions succinctes sur tes in-

fusoires.
~!F~<'<- (1 heure). ANATOMIE ET PHYSIOLO-

GIE DE L'HOMM. Eléments anatomiquea. Leur

vie indépendante..
Squelette. Structure et accroissement des os.

Articulation.
cture. Tube digestif.

Digestion. Dents leur structure. Tube digestif.

Déglutition. Glandes digestives et transformation

des alimenta.

~e~on. Organes Mécanisme; phénomènes

chimiques. Larynx, voix.

Circulation. Sang. Lymphe. Orga~~e de

la circulation. Cœur. Artères, veines, capillaires.

Vaisseaux lymphatiques.

Absorption. Osmose et dialyse. Nutrition

Sécrétions et excrétions. Peau. Reins.

1.
Mouvements. Muscles, structure. contractilité.

Distribution générale des muscles. Marche.

course, natation.

Système nerveux.
Cellules et fibres nerveuse..

Encéphale et moelle épinière. Nerfs. Nerfs de sen-

sibilité, nerfs de mouvement. Système
nerveux

du grand sympathique. r).) t et
c-

Organe des sens et sensations. Ouie. Odorat et

fout. Toucher. Vision.

Fonctions des centres nerveux.

Bilan organique.
s,

PROGRAMMES ÉTRANGEM
.r-
[<- ÉCOLES NORMALES

Belgique.

ÉCOLES KOBMALES D'INSTITUTEURS ET D'INSTtTn-

la
TRICES.

is- I" année (30 h. par an).
ËL~ENTS B'

.é- ET DE PHYSIOLOGIE. Animaux et plantes. Ca-

ractères distinctifs des corps inorganiques et des

l'e êtres vivants. Caractères distinctifs des animaux

et des végétaux supérieurs. Ces différences s effa-

cent chez les êtres inférieurs, et, au bas de.

nc- j'échelle, les deux rëgnes se confondent. Sens

ro- moderne qu'il faut donner aux. termes zoologie et

botanique.
2. Cellules et tissus. Ce que c'est qu'une cellule.

animale. Activité cellulaire dans les glandes,
dans

l'accroissement de l'être, dans le renouvellement

rs
continuel des tissus du corps.

Montrer au microscope 1' l'épiderme de la

grenouille, 2° du tissu cellulaire, 3" des globules

sanguins.
URS ~<~M, organes, appareils, /'onc<fOM.

Définitions et exemples.
– Classification des

fonctions et des appareils.

pas FouctioM de la vie animale. 4. Locomotion

e~p~<~oMm~ h~M~~s.de/a~.

RES. ~~omo~. Squelette.
Le squelette comprend

~é- des éléments résistants de natures diverses os,

cartilages, ligaments. Grosse structure des os.

Un mot sur la composition chimique des os.

aide Structure des articulations mobiles. Démons-

des tration sur quelques os. Têtes articulaires avec

ses; cartilage de revêtement. Coupes pour montrer la

en moelle. Montrer un os devenu flexible après avoir

Dis- été soumis a l'action d'un acide faible.

5. Description so~r. du sqvelette. Employer

FRANCE s

PROGRAMME DES ÉCOLES NORMALES D'INSTITUTEURS

(Arrêté du 3 août 1881) f

I" année. La première
année ne reçoit pas

de leçons de zoologie.
E

~X~r semaine). PRÉLIMINAIRES. t

Corps bruts et êtres vivants. Animaux et végé-

taux.

~t'VMJON DES ANIMAUX EN EMBRANCHEMENTS.

EMt)-<!KC/)~teH< des Vertébrés. Examen rapide

des principaux appareils anatomiques et des

fonctions de ces appareils.
Division des classes;

caractères généraux de chaque classe. Division en

ordres principaux animaux de chaque ordre. Dis-

tribution géographique des vertébrés. t
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bt,t.n humain ok no n.l..e: _1_ r 6un squelette humain et un on plusieurs squelettes
de mammifères. – Insister sur la structure et le
rôle de la colonne vertébraie. Indiquer les
points où s'insèrent les muscles mentionnés
an ne 6.

6. Système actif de r<tpp<M.ft/ ~COmo~M)- les
muscles. Propriété caractérUtique ~eontractiiité)du tissu musculaire. Grosse structure d'un
muscle de l'appareil locomoteur proprement dit
(partie charnue, tendons). Action des muscles.
Montrer quelques muscles en nature.

Description de quelques muscles de l'homme.
Muscles masticateurs. Muscles des mouvements
respiratoires (diaphragme, grand-dentelé, inter-
costaux). Muscles moteurs du membre supérieur
(grand pectoral, trapèze, grand dorsal, deltoïde,
biceps). Muscles moteurs du membre inférieur
(fessiers, extenseurs de la jambe, extenseurs du
pied).

Attaches, rôle de ces muscles (d'une façon nette
<nais sommaire).

7. Appareil des sensations. Système nerveux et
organes des sens.

Système nerveux. Propriétés des centres nerveux r
et des fibres nerveuses. Nerfs. Encéphate, moelle [
et nerfs qui en émanent description simple et (
schématique. r

Description sommaire et très simple du système
nerveux de l'homme. S

8. Organes des sens. ToMcAer. Structure de o
la peau. 0

Cot! – Structure de la langue, n
Montrer des préparation? microscopiques d'une

coupe de la peau et des
papilles

de la langue. L
Odorat. Structure de 1 organe nasat )f
OMfe. Oreille humaine, n
Vue. Structure de i'œii.

Fonotions de la vie végétative. – 9. Digestion p]et appareil digestif. La digestion comprend des
actes mécaniques et surtout des actes chi- N
miques.

Nature des substances composant tes aliments o<
albuminoides, fécuients, graisses. pi

Grandes divisions du tube digestif. Cavité buc-
tale, dents, langue, palais, voile du palais. te

Montrer une coupe verticale de la tête d'un m
mammifère, les rapports de la bouche avec le (o
pharynx, les fosses nasales, etc. tn

)0. (Œsophage, estomac, digestion stomacaie
Intestins. Digestion intestinale, foie, pancréas, th
rôle des sécrétions de ces glandes. Production ini
constante du sucre dans le foie. de

11. C!ct~a<!on et appareil circulatoire. Compo- de
sition du sang. Montrer du sang au microscope.
Rôle de* globules quant au transport de l'oxy- gé
gène.

Artères, veines capillaires. Structure du coeur
Trajet (très simpiiné) des gros vaisseaux. ra(

Faire observer la circulation dans la membrane
interdigitale de la grcnouiUe. géi

12. Notions sommaires sur la lymphe, les vais- ~[seaux lymphatiques et tes vaisseaux chylifères. sis
13. ~j!p'a<<o~ et appareil respiratoire. 1
Changements qu'éprouve le sang au contact de cel

l'air; air inspire, air expiré.
t4. Diverses formes de l'appareil respiratoire mj

poumons, branchies des poissons, trachées des 1
insectes (en quelques mots). Structure des toz
poumons chez invertébrés. Trachée, bronches et ani
poumons chez l'homme. bea

t5. Mouvements respiratoires chez l'homme. inf<
Circulation pulmonaire (très sommairement– Cau- siè!ses multiples de la chaleur animale. Animaux à f]
~pérature constante et à température va- proriable.

res,
16. Organe vocal. humain.

inférieur des oiseaux. L
17. Assimilation. Sécrétions.. çon

tes II- a~ – ZOOLOGIE DESCRIPTIVE. – I. B~Mt
le de la classification. But des classifications. Lesles classifications modernes sont basées sur les carac-

'es
tères anatomiques et

physiologiques.2. Division du règne animal ea eMoraneAe-
les MPMM.

té~ Division du règne animal en deux embranche-
un ments t' les animaux à tissus d.ct~ pardit leur structure et par leur rôle

(~Ma,~),~S.
a?!tM<!M.Et<MtCe</tf~tfMOUM-o<OMatrft'3. Subdivision du p'-emtM-eM&ra~e~MMt~ en

~e. six sous-embranchements.
lta

S
Vertébrés homme, oiseau, poisson, etc.

nr S ~o~tM~MM escargot, hultre, et*.
e, g ~M~~hanneton.araignée.ëcrevisse.etc
m N lombric, sangsue, ténia, etc.
lu BcAtTKM&nKM otoite de mer, oursin, etc

te
Polypes coraU, éponge.

4. Sous-embranchement des vertébrés. Mammi-
~t /M. Caractères généraux des vertébrés. Sub-division en cinq classes. Caractères généraux desx mammifères. Leur division en ordres, Indiquerle nettement la place des mammifères domestiques.!t Combattre les préjugés concernant la chauve-sou-

ris, la musaraigne, ia taupe et le hérisson.
e 5. Oiseaux. Caractères généraux des oiseaux.

Structure de t'cBuf de la poule. Subdivision des
e oiseaux en ordres. Indiquer nettement la place des

oiseaux domestiques. Utilité des oiseaux de proienocturnes et des oiseaux insectivores
e 6. Reptiles. Caractères généraux des reptilesLeur division en quatre ordres tortttes. crocodi-

les, lézards et serpents. Insister sur ce fait qu'iln y a de reptiles venimeux que parmi les serpents.7. Ba<r<M,< Caractères généraux. Métamor-t phoses (grenouille).
8. P.MM?M. Caractères généraux des poissons.Ne parler que des poissons osseux, des plagiosto-mes et des cyclostomes. Indiquer la place des

principales espèces comestibles. Un mot sur la
piscttultnre et son but.

9. Sous-embranchement des
mo~tM~Me!. Carac-

tères généraux des mollusques. Description som-
maire de l'organisation de ta limace et de la mouio
~n~J"?~?" d'eau douce, si l'on est
trop loin de la mer).

10. So'M-e'ncrattcAemeHt des afhm~. Carac-
tères généraux des articles. Grandes subdivisions
insectes, myriapodes, arachnides, crustacés, avec
des exemples. Métamorphose du ver à soie. Mœnrt
de~abetlles et des fourmis (étude sommaire).

11. So!M~m6t.aMe~mM< des vers. Caractères
généraux des vers.

Quelques mots sur les vers
parasites de t'homme ténia, ascaride.

!2. SotM-e)MAraneAe)n<M/ det échinodermes. Ca-
ractères généraux.

13.
Sou.-embranchement des polypes. Caractères

généraux. Un mot sur le corail et les récifs des po-
lypiers. Quelques indications sur les éponges. In-
sister sur leur nature animale.

t4. Deuxième em~tMc/K'Me~. ~Mtma«.c uni-
cellulaires ou protozoaires. Leur organisation en
générât. Leur abondance dans la nature. Leur rôle
important.

15. Un mot sur les êtres inférieur!) aux pro-
tozoaires établissant la transition entre le règneanimal et le règne végétal. Indiquer le rôle que
beaucoup d'entre eux jouent dans les maladies
infectieuses et les fermentations. Principes d'hy-
giène à déduire de ces faits.

(N. B. La ctassincation adoptée dans !e présent
programme est, avec les simplifications nécessai-
res, celle qui est enseignée aux universités de
Gand et de Liège.)

La 3' et la 4' années d'étude* n'ont pM de le-
tons de zoologie.
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ÉCOLES NORMALES B'MSTITUTEUM ET D'INSTITUTRICES.

(Programme du 30 septembre 18SO.)

I" année. Description des animaux les plus

communs, faite sur des exemplaires vivants ou

empaillés. Récits sur la vie et les mœurs des ani-

maux.

II' année. Conformation et structure des orga-

nes des animaux, et notions sur leurs fonctions.

Description des organes du corps humain et

notions sur leurs fonctions, avec application
à

t'hygiene en général, et en particulier à la gym-

nastique.

1" année, II' SEMESTRE. Définition et division

de la zoologie. Principaux éléments organiques

tissus. Anatomie </MCf:p~t)e et p/t~Mo~'e:

Organes et fonctions de nutrition, de circulation

et de respiration; sécrétion; assimilation. Organes

et fonctions de relation système nerveux, sen-

sations, sens; voix; os, squelette; muscles, mou-

vements. Notions d'hygiène influence des milieux,

habitations, vêtements, bains, nourriture, tra-

vail, etc.

Classification: vertébrés (mammifères, oiseaux,

reptiles, batraciens, poissons) annelés (insectes,

myriapodes, crustacés et vers) mollusques;

rayonnés.

(Régence de Düsseldorf, plan d'études du 20 mars 1873).

(L'étude des animaux, des végétaux et des mi-

néraux ne forme qu'une seule branche d'enseigne-

ment sous le nom d'histoire naturelle. Nous tra-

duisons celles des parties du programme où il est

plus spécialement question du règne animal.)

3* ott)MtOM. L'histoire naturelle n'est pas
encore enseignée dans cette division.

2° division. Pendant l'été, les enfants ap-

prendront & connaître quelques plantes du jardin,
de la prairie et de la forêt, ainsi que quelques

insectes, amphibies et poissons. Les objets dont
le maître leur parle devront être mis sous leurs

yeux, soit en réalité, soit au moyen de bonnes

images.
Pendant l'hiver, on fera connaltre aux élèves,

au moyen d'images, quelques mammifères et quel-

ques oiseaux, et entre autres les espèces domes-

tiques.
f dn)M:o'<. Etude de la structure et des

fonctions du corps humain, avec les notions essen-

tielles d'hygiène.
De nouveaux détails seront donnés sur les

plantes, les animaux et les minéraux. On procé-

dera dans un ordre systématique, et on insistera

sur les applications utiles.

Les animaux que les élèves ont appris à con-

naître seront rangés dans les classes suivantes
t" Mammifères 2<*Oiseaux 3° Amphibies; 4° Pois-

sons 5° Insectes; 6° Vers; T Mollusques; 8° In-

fusoires.

Italie.

Classincationdu règne animal.

Suisse.

VA'D.

ECOLE NORMALE D'INSTITUTEURS ET D'INSTITU-
TRICES.

(Plan d'études du 14 janvier tSSO.)

ÉCOLES PRIMAIRES.

Prusse.

ÉCOLE PRIMAIRE A UNE SEULE CLASSE.

On étudiera de préférence, dans le règne ani-

mal, les espèces utiles ou nuisibles à l'homme, et

celles qui par leur taille, leur structure, ou par

quelque particularité remarquable, offrent un in-

téretspécial (par exempte les papittons, les trichines,

les vers intestinaux, les abeilles, les fourmis).

Suisse.

VAUD.

(Plan d'études du 29 février 1868.)

Degré in férieur et degré intermédiaire. Pour

les élèves de ces deux degrés, l'enseignement

de l'histoire naturelle rentre dans l'enseignement
du langage, et consiste essentiellement en exer-

cices d'intuition.
L'instituteur trouvera dans ce domaine une

source abondante de matériaux des plus propres à

intéresser les enfants et à leur communiquer sans

fatigue une fuule de connaissances précieuses.
Etude du corps humain et de ses parties exté-

rieures. Animaux domestiques et animaux sauva-

ges les plus connus. Détails intéressants sur leur

genre de vie et sur leurs mœurs, sur leur utilité,

sur tes précautions à prendre & l'égard de ceux

quisontdangereux.

Degré supérieur. -Les élèves, préparés ainsi que

nous venons de le dire, pourront suivre avec fruit t

des leçons spéciales sur les sciences naturelles.

Cet enseignement, néanmoins, s'il ne veut point

sortir du cadre de l'école primaire, n'aura point
la prétention d'embrasser ces diverses sciences

dans leur ensemble. I) se contentera de mettre

un certain ordre dans les notions déjà acquises,
et d'y ajouter les connaissances indispensables

pour que les élèves puissent se rendre compte des

principaux phénomènes de la vie et de la nature.

Corps inorganiques et corps organiques. Rè-

gnes minéral, végétal et animal.

Ttc~neMit'M~'ay.–

~ey~e végétal.

Règne <M!7?t<t~. – Notions élémentaires dana-

tomie. Grands traits de la classification. Animaux

vertébrés, comprenant tes mammifères, tes oi-

seaux, les reptiles et les poissons. Indication des

ordres les plus importants et les plus connus

parmi les mammifères et les oiseaux. Animaux arti-

culés (insectes). Mollusques (colimaçons, huîtres).
Observation. L'enseignement des sciences

naturelles sera réparti sur trois années au moins,

de telle sorte qu'une année il roulera sur la miné-

ralogie et la botanique, une autre année sur la

zoologie, une troisième enfin sur la physique.

BïRNE.

(Plan d'enseignement du 28 février 1878.)

[L'enseignement de l'histoire naturelle se donne

dans le deuxième degré de t'école primaire (4',

5'' et 6' années d'études). Le semestre d'été est

consacré à la botanique, le semestre d'hiver à la

zoologie et à la minéralogie].

B. SemM<re d'hiver.

Chaque semestre on décrira, après les avoir fait

observer, treize animaux et minéraux; coup d'oeil

rétrospectif et comparatif pour donner aux élevés

de simples nctions d'ensemble.

3* COURS.

Le chat.

ï.La taupe.

3. La souris.

4. Le cheval.

5. Le pinson.

6. Le pie-vert.
7. La loutre.

8.Le brochet.

9. La mouche.

10. Le ver à soie.

U. La sangsue.

12. Le cuivre.
13. Le pétrole.

1"'COURS.

i. Le chien.

t.Letièvre.

3. La chèvre.

4. Le porc.
S.La poule.
6. La cigogne.
7.La truite.

8. La grenouille.

6.L'abeille.

10. Le bostryche

typographe.

Il. L'araignée

porte-croix.

t~.Lefer. r.

iS. Le sel gemme.

S'COUBS.

i.L~ chauve-
souris.

2. L'ours.

3. L'écureuil.

4. Le bœuf.

5. L'autour.
6. L'oie.

7. La couleuvre à

collier.

8.LepapiHondu

chou.

9. Le hanneton.
10. L'écrevisse.

ti. Le plomb.

12. La houille.
i3.Lcca.tcaire.
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ZOOPHYTES. Zoologie. XXVMXXX.

Etym. de deux motl greM aigninant OMtMatM:-

planter. Le nom de zoophytes ohdt donné au- <
trefois à une vaste dM~oa dn règne animal, dans 1

laquelle on nageait ton* tes êtret inférieur:, dont 1

quelques-uns, par leur stmctnK, Mmb)ent M con- c
tondreavec le règne vëgém). Une étude attentive 1

fait distinguer parmi les anciens zoophytes des 1

gronpeB qui ne pouvaient être confondus enaem- i

ble on a fait des vera intestinaux la ciaoe des
Helminthes qui ont été placés dans l'embran-
chement des Vere les êtres dont l'organisme est
le pms rudimentaire ont fonné l'embranchement des
ProtOMaires et le nom de Zoophytes, détourne
de son <ena primitif, ne s'eat plus appliqué qu'aux
Rayonne* Ce dernier nom a préva aujourd'hui.
et le terme de zoophytes n'eat plus employé que
rarement dana la Mience.
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SUPPLÉMENT

A

ques travaux de moines, aussi dénués d'Intérêt

que de correction le latin était encore la langue

officielle et même familière des clercs, des hom-

mes de loi, des savants de toute sorte.

II. Littérature du moyen &ge.
t'

FLORAISON DE CETTE UTTÉtATUBE (de 1150 a 1300).

– H V a d'abord une époque de préparation, rela-

tivement courte, pendant laquelle le princes
et

les grands, à la suite de l'empereur Frédéric I*

Barberousse et de la maison de Souabe, cherchent

à imiter la poésie provençale
et à faire passer en

Allemagne le rythme et la matière même des

troubadours. Derrière ce brillant état-major dont

les œuvres manquent de valeur réelle et d'origi-

nalité, se presse bientôt une foule de poètes plus

modestes, mais infiniment supéMurs, souvent

anonymes ou cachés sous un nom d'emprunt, que

l'on désigne sous la dénomination ~néralede

Minnesinger chantres d'amour, et qui, à l'imi-

tation de leurs modèles provençaux espagnols on

italiens, s'occupent surtout de célébrer les dames

et la douce science d'aimer. Quelques-uns cepen-

dant s'attaquent à des sujets plus séneux et re-

prennent,
en les polissant ou les modinanta à leur

manière, les vieilles légendes et les épopées po-

pulaires que l'~ge précédent
avait vu éclore dans

la bouche de rhapsodes inconnus, sous une forme

encore rude et grossière. Tels sont les cëtëbres

poèmes des Nibelungen, de Sig fried corné, de

&deIaB~Hed~(ou~&~cM~<),
du Jardin des Roses, de Gudrun, de Rother, et

des différents Dt.~tcA. Les deux plus connus,

les plus populaires surtout, en Allemagne et

même à l'étranger, sont les Nibelungen et Gu-

idrun.
~e' Nibelungen-Lied on chant des Nibelungen

est une épopée grandiose,
à laquelle un poète

inconnu a donné une perfection
relative dont

nutle autre œuvre de cette pénode ne saurait ap-

ALLEMAGNE. fLiTTERATum..)
Littératures

étrangères, XVH-XV1H. On peut diviser 1 his-

toire de la littérature allemande en trois épo-

ques, de longueur et d'Importance très inégales.

La première embrasse les temps primitifs, jusque

vers H50 la seconde comprend le moyen âge et

une partie des temps modernes jusqu en 1624; la

troisième s'étend de 1624 à nos jours. Ces deux

dernières doivent se subdiviser en un certain

nombre de périodes, qu'il est facile de limiter et

de caractériser par leurs traits généraux.
I. Origines et temps primitifs. La langue al-

lemande se développe tardivement, ou plutôt

n'arrive que très tard à devenir une langue litté-

raire. Les auteurs qui font remonter ses premiers

textes au IV siècle, avec la traduction de la Bible

par l'évêque Ulphilas, ou aux âges suivants, avec

les poèmes ou chants d'Hildebrand, de Walther

ou Gauthier d'Aquitaine,
de Beowulf, etc.,

s'attachent surtout à rechercher des monuments

de la langue primitive, gothique plutôt qu'alle-

mande, qui intéressent le philologue plus que le

littérateur. On peut en dire autant des vestiges

qui nous restent des vieilles épopées germani-

ques, remaniées plus tard, et de la poésie ecclé-

s~astique (le poème de l'Héliand, ou du Sauveur,

l'jEfa' moMe des EMny~'M, d'Otfried, le chant ou

Cantique de Louis, celui de SaM~MKon, etc.).

On a beau vouloir dater les commencements de la

langue allemande du Serment de Charles le

Chauve, au ix' siècle cette langue était encore

informe et grossière, et il lui fallait plusieurs

siècles de préparation pour pouvoir entrer enfin

en ligne de compte. Or la poésie, après quelquee

velléités d'existence, sommeille complètement am

approches de l'an mille, et pendant les x* el

n' siècles, jnsque vers le milieu du xn' quant

à la prose, elle n'existe pas en réalité, car on n<

peut considérer comme œuvres littéraires quel
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5p ~~J du poème *° rattache au
mythe

de Sigurd. légende acandinave fort répandue dans
tout le Nord dès les premiers siècle, de notre
ère, *< aux traditions rénnies dans le
Livre ~eti des légendes moitié
pannes, moitié chrétiennes, qui furent mises envers par poètes, la plupart inconnus, du
TiH' au xne siècle l'histoire poétique d'Attila
~°~'°~ rang parmi ces légendes, maisil s'agit, bien entendu, d'un Attila tout à fait
embeu. et aenaturé par t'imagtn,t!on populaire.
~î\ ne modinèrent etse
transformèrent à travers les âges jusqu'au jour où
un poète de talent s'en empara pour les coor-

donner

les réunir, et en faire une d'art
véritable.

1
Le mot lui-même de Nibelungen, qui vient de 1

Nebel, brouillard W. M~ dans la vieille (
langue du Nord), désigne tes possesseurs d'un 1
trésor

mystérieux, qui nnissent par être victimes c
d'une implacable fatalité. Sur le mythe scandi- (

vainqueur du dragon, vient se è
grenër l'histoire, passablement dénaturée, du a
massacre des Burgondes par les Huns au V siècte. a
et de la terrible lutte qui eut lieu, deux cents tans

plus tard, entre tes reines de Neustrie et d'Aus- n
trasie, Frodëgonde et Brunehaut. a

Le poème se compose de trente-neuf chants ou d
Aventures, et renferme de neuf à dit mille vers, d
~h~ 3"' alexandrins, divisés en d
strophes et pourvus de rimes d''I'itéra- n
tions aux hénnstiches. On donne quelquefois a
cette épopée les noms de

Ar.Ae~Mn-J?M.f et de p
Nibelungen-Not le premier déaigneplutatle S
~r

des Nibelungen; le second s'applique uni- v~
quement à la dernière partie du poème, où sont la
racontés les malheurs des Bourguignont (de lal- m

calamité) et leur massacre à la cour
d'Attila.

in
On a tour à tour attribua cette œuvre à Conrad

à Wolfram
d'Eschenbach, à Henri te

d'Ofterdingen, au Hongrois Klingsohr, c'est-à-dire tr
à des personnages plus ou moins

Problématiques, qiEn désespoir de cause, quelques érudits ont voulu on
faire comme pour Homère et supposer que cette M
épopée étMt 1-œuvre commune de~usieurs poètes gninconnus. Si nous ne pouvons pas nommer l'au- av
teur dea Nibelungen, nous arons du moins le po

cet auteur un seul et
unique poète. L'ouvre porte aussi sa date en de
elle-môme on ne saurait la regarder comme la
-antérieure au siècle, ni

comme postérieure roiau Xlll". p
lae

L'épopée de Gudrun est également anonyme-ee.t à proprement parler, le poème de la mer lela scène se passe presque toujours sur le littoral dede la mer Baltique. On peut distinguer troscar ne
1. l'enlèvement et le retour de de

Hagen; 2. l'enlèvement de sa fille Hilda par SU(

~.ro~H'~ se l'enlèvement de la étrfille de ce dernier prince, G.udrun, par Hartmuth de
de Normandie, et sa délivrance par Uerwig de duiSélande. C'est, comme les

Nibelungen, dont la blerédaction
n~p.u=Jne, chrétien Coisur un fond de superstitions païennes, empruntées des

à la mythologie et
'rème~~ord? F

?~°~~ sont presque exclusivement celles de ou
'~e héroïque et maritime. Les caractères y sont poéadmirablement observés et déchh-~el~ de des
Gudrun, surtout, est d'une grande beauté Le l'éli
poème e compose de trente-deux chants ou Aven- Kur
~n et d'environ six mille huit cents
?~~

rythmés comme ceux des Nibe- wei.
lunge~t. Il ne resta pas aussi longtemps que son Hen

~n~~r~ il se des
Ku~& le

siècle, Mne ilni~n de l'oubli que sous l'empereur Maximi- de 1lien I-, qui en nt copier un manuscrit en 1502, com

he en même temps que de quelques autres monu-
ns ments de la vieille littérature allemande.
tre On a comparé Gudrun à l'Odyssée, comme
le les Nibelungen t'~ade ce qui manque aux

tié épopées germaniques pour ressembler tout
en à fait aux poèmes d'Homère, c'est la langue et le
du style, qui sont encore informes et dans l'en-

'~f~' réet accompli sons ce
us rapport des le début de cette période.
ait Les '~M'?°Ber du ïtn- siècle, bien plus bril-
-e. hnts par la ferme. éiégants et instruits, poètesse de profession autant ou plus que d'instinct, re-
:)ù cherchent des sujets moins grandioses, ptusroma-r~ nesques et plus Taries. C'est l'Age de l'épopéert savante, dont la matière est empruntée, comme

en France, au cycle de
Charlemagne, à celui de

le Bretagne ou de la Table Ronde, et à celui
le d'Alexandre on de l'antiquité classique. A ces di-an vers cycles se rattachent presque tous les poèmes9S de Wolfram

d'Eschenbach, dèsia fin du ïtr-sièdei- de Hartmann von der Aue, puis ceux de Conrad
se de Wllrzbourg, etc. Dans tous les chiteaux,lu aux fêtes princières, aux tournois poétiques, on
3. applaudissait une foule d'épopées dont tes ti-
ts tres sont encore populaires aujourd'hui en Alle-
)- magne: des poèmes de Roland, des Enfants

~M. du Sa~-Gr<M/, de Tristan et S'u de Lancelot, etc. On admirait même l'Alexandre
de Lamprecht, l'Enéide de Weldeck, la Guerren de Troie d'Herbort do Fritzlar, matgré le peu de

t- mérite réet et d'originaiité de ces compilations.
légendes sacrées Inspiraient mieux les

e poètes, et plusieurs de ceux que nous venons de
a

mentionner, comme Conrad de Wurzboure, trou-
1- vaient des accents Traiment poétiques pour chanter
t la Sainte-Famille, la Vie la Vierge Marie, ou

même simplement les Litanies des Saints; à cetter catégorie appartiennent aussi tes poèmes, souvent
intéressants, d'Alexia, de

~G, de
BtWaaM, de Pilate, etc. D'autres poètes se con-
t tentaient de mettre en vers certains récita at-

trayants, presque toujours des contes chevaleres-
ques, tels que le Pauvre Henri de Hartmanni on y trouvait même parfois la note comique,comme dans le Curé Amis, dont l'auteur, d~i~
gne par le nom commun d'Arrangeur (S<) teAe~avait composé aussi un recueil de FtMes et un
poème de Roland.

Cette note comique domine dans tout un ordre
de compositions devenu justement populaire sous
la désignation de Légende des animaux, et quiroule exclusivement sur les aventures de maltre
lsemgrin (le loup), et du renard, appelé tour à
tour einardus, A-ttttart FtMAt, et HeMM~ FM j
le grand Gœthe n'a pas dédai-'né de reprendre un
de ces poèmes, mais son Renard (Reineke Fuchs)ne parvient à reproduire ni la naïveté nt la malice
de ses modèles. Le genre de t* fable, euttivé avec
succès par Boner et quelques autres, se rattache
étroitement t ce cycle, et sert en même tempsde transition avec la poésie didactique, qui pro-
duit t cette

époque plusieurs oeuvres remarqua-
bles, telles que la AxM~tOM, de Freidank. le
Coureur (ou Renner) de Hugo de Trimberg, un
des meitieurs poèmes du moyen âge, etc.

En dehors de tontes ces compositions épiques
ou didactiques, il y eut une brillante floraison de
poésie lyrique, représentée, outre quelques-uns
des auteurs que nous venons de nommer, par
tétite des

chevaliers-poètes ou minnesinger
Kurnberg, Ditmar d'Eist, Spervoget, Ulrich von
Lichtenstein, le mystique Walther von der Vogel-
weide, Nithart avec ses poésies villageoises,
Henri Frauenlob (ainsi appelé pour ses louangesdes <f<!M<M), et beaucoup d'autres. La tégende a
fini par se mettre, ici comme ailleurs, tt ta place
de l'histoire, et l'on a inventé des poètes fabuleux
comme Henri d'Ofterdingen et KtingMhr, qui se se-
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raient rencontrés, vers 1206, au tournoi poétique
de la Wartbourg, à la cour du comte Hermann de

Thuringe ce tournoi fait l'objet d'un poème cé-

lèbre qui nous a été conservé, mais qui ne re-

monte guère qu'au ïiv* siècle.

Durant cette période, la prose vraiment littéraire

n'existe pas plus que dans la précédente dans les

sermons, ceux par exemple du moine franciscain

Berthold, prédicateur ambulant et populaire, elle

ressemble encore trop à la poésie, dont elle emploie
les images, les tournures et les expressions. La

prose allemande ne naîtra qu'aux approches de

la Réforme.

2' PÉRIODE DÉCADENCE DE LA POÉSIE AU WOTBN

AGE (1300 à 1517). L'épopée populaire, si vigou-
reuse et si originale dans les Nibelungen et dans

Gudrun, produit encore quelques rejetons, mais

faibles et abâtardis, avec le Livre des Héros et O~er
le Danois, ou d'autres imitations, plus ou moins

pales, de la vieille poésie nationale. C'est aussi

t'époque des compilations, dont la longueur est le

principal et souvent le seul mérite, comme le

f&Mioma~, .~M~etM'Ms de Tyr, et, finalement

(vers ,t MO) le ï'AcueT'daMt, attribué à l'empereur
Maximilien. Les derniers minnesinger sont médio-

cres en tout. même dans la poésie exclusivement

chevaleresque et lyrique ils cultivent de préfé-
rence le genre des poèmes mystiques et des chro-

niques rimées.

Une nouvelle classe de poètes surgit alors ce

n'est plus dans les châteaux ou à la cour des prin-
ces qu'il faut chercher les gens de lettres, mais

dans le sein de la bourgeoisie, dans les maisons

privées, souvent même dans l'échoppe de l'artisan

c'est, en un mot, le règne des .MeM<o'M'?t~f, ou

JtfaMrM chanteurs, qui font de la versification un

art et de la poésie une profession. Ils ne man-

quent pas, à l'occasion, d'originalité, d'idées, ou

même d'inspiration mais ils se rapprochent de la

prose par leurs tendances modernes, par leur

bon sens souvent railleur et nn peu sceptique
ce ne sont précisément pas là les qualités que l'on

demande à la poésie et aux poètes. Nous avons déjà

vu, dans la période précédente, un meistersmnger,
ce Henri de Meissen, surnommé Frauentob, qui
avait pour spécialité de chanter les mérites de la

e mmo ses successeurs furent très nombreux dès

e siècle suivant, et il se forma de véritables écoles
de maîtres chanteurs dans certaines villes du midi

de l'Allemagne, à Nuremberg, a Augsbourg. Les

plus connus de ces poètes artisans sont les trois

Hans (ou Jean) Hans RosenMût, le barbier Hans

Foltz, et, plus tard, Hans Sachs, le savetier, qui
appartient a la période suivante.

La poésie religieuse, didactique, gnomique, la

chanson populaire, et bientôt le drame, tels sont lea

objets auxquels les meistersonger s'attachent de

préférence. A la fin du xiv* siècle, Henri le

Teichner, et, après lui, Suchenwirth s'étaient

exercée avec succès dans le genre de la poésie
morale et satirique a leur exemple, on composa
des Priamèles (on préambules), des dictons, des

sentences, des chansons a boire, etc. L'habileté

dans la versification, le talent d'improvisation, la

recherche dans les idées, étaient les qualités les

plus habituelles et les plus appréciées chez ces

poètes sortis du peuple et destinés a lui plaire.
Le drame avait commence, comme en France

et en Angleterre, à l'église, mais assez tard, au

commencement du xtv* siècle, par des représen-
tations de M~MfM et d'autres t'eM-c, d'abord en

latin, puis en langue vulgaire. 1 ne s'agit pas ici
du théâtre savant et né dans les cloîtres, dont l'ab-
besse Rhotswitha, au X" siècle, a laissé un célè-
bre monument nous voulons parler seule
ment du drame populaire et vraiment moderne,
né pour ainsi dire des entrailles mêmes de la so-

-ciété nouvelje. Après les mystères, et en dehors

des églises, vinrent tes pièces profane* eu comé-
dies, les M~M~M, maMara«M et carnavala-

des, toutes en langue vulgaire cette fois, gros-
sières et souvent indécentes d'abord, mais relevées

plus tard, surtout par les trois Hans.
La prose commence enfin à se former, grâce à

quelques chroniqueurs et à des prédicateurs de
talent, comme Tauler et Geiler de Kaysersberg.
Ce dernier est principalement connu pour les
nombreux sermons qu'il consacra au commentaire
d'un poème allégorique et satirique, le Vaisseau
des Fous, de Sébastien Brandt, fort en vogue à la
fin du xv* siècle. L'invention de l'imprimerie,
depuis t438, était venue donner une impulsion
nouvelle aux études et nier en partie la langue

vulgaire;
on essayait de traduire la Bible dès 1466,

et 1 on rédigeait, vers la même époque, les Z,H)r~

populaires, qui ne sont qu'un remaniement en

prose des vieux romans de chevalerie, de quelques
poèmes moraux ou didactiques, et de légendes
pieuses.

3' PÉRIODE TRASSmON ENTRE LE MOYEN ACE ET

LES TEMM MODERNES (t&17-t624). -Les deux grands
faits qui caractérisent cette période sont la Re-
naissance et la Réforme. Dès le siècle précédent,
à la suite de l'invention de l'imprimerie et de

l'impulsion dcnnée aux études classiques par les
savants venus de la Grèce et de l'Italie, les es-

prits avaient commencé à s'affranchir, en Allema-

gne comme ailleurs, du joug de la scolastique et
des préjugés qui, pendant tout le moyen âge, en-
travèrent l'émancipation intellectuelle. Les hu-

manistes, c'est-à-dire les lettrés et les philologues,
ouvrirent la brèche par laquelle entra la Réforme.

Celle-ci, que l'on fait dater en général de l'an-

née où Luther rompit définitivement avec l'Eglise
catholique (t5f!), était a moitié faite déjà dans
les esprits, comme le prouvent les tentatives de
schisme plusieurs fois répétées en Allemagne dans
le courant du xv. siècle.

L'influence de la Réforme sur la littérature fut
considérable elle créa en réalité la prose elle
ouvrit de nouveaux horizons aux poètes, en ra-
nimant la foi religieuse, et en poussant les imagi-
nations au mysticisme c'est elle encore qui, en
suscitant des controverses et des polémiques
violentes, fit naltre ou développa le genre du

pamphlet et celui de la satire. Le libre examen,
la critique, ne furent pas encore appliqués aux
œuvres littéraires dans toute l'intégrité de leurs
droits mais on se

prépare
désormais à juger les

ouvrages de l'espnt et à voler de ses propres
ailes.

L'épopée populaire et l'épopée savante du moyen

âge ne sont plus représentées que par quelques
pâtes imitateurs, dont il est inutile de citer les
noms. La poésie narrative est dans tout son éclat
avec les nombreux poèmes de Hans Sachs, avec
le Vaisseau fortuné de Fischart, la Cité cAr~t~nne
d'Andrée, et quelques autres productions où l'es-

prit moderne semble déjà vouloir le disputer aux
vieilles traditions. Les poèmes allégoriques em-

pruntés à la légende des animaux sont médiocres
la fable, en revanche, se relève avec Erasmus
Alberus et surtout Burkhard Waldis, dont l'Esnpe
(ou recueil de 400 fables) est de )548. Fischart,
dont il vient d'être question, se distingue aussi
dans ce genre, ainsi que dans celui de la poésie
didactique, où la première place est occupée par
Wickram, l'auteur du célèbre Fil d'Or.

La poésie vraiment nouvelle est représentée
par le chant religieux, le cantique protestant
jusque-la les chants d'église n'avaient guère pu
être rédigés qu'en latin. A la suite de Luther et
de Zwingli (le réformateur de là Suisse allemande),
une foule do poètes, qui souvent ne manquent pas
de mérite, s'engagent dans cette voie on y re-
trouve Alberus et Fischart et, parmi bien d'au-
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tres, on peut citer Pfjitippe Sicplai, longtemps po-

pulaire en Allemagne.

Le thé&tre commence aussi à sortir des lim-

bes des 1536 Paul Rebhuim écrivait des drames

bibliques à peu près réguliers; après lui venait

Jacques Ayrer, estimé aussi comme poète lyrique,

et dont tes pièces obtinrent un grand succès vers

1600, à l'époque même où le duc de Brunswiek,

auteur dramatique lui-même, faisait venir dans sa

résidence une troupe d'acteurs anglais. Mais c'est

surtout la comédie qui se ressent du nouvel état

de choses elle est cultivée avec quelque talent et

avec une grande liberté, comme le drame, d;ail-
leurs, par Hans Sachs, ce poète presque univer-

sel, et par Wickram, qui composa surtout des

corna~/o~M (FtM~aeAtM~/e).
La satire, qui tient de s; près à la comédie, avait

eu déjà de brillants succès, à la fin de la période

précédente, avec le Vaisseau des fous de Brandt

un adversaire de Luther et de la Réforme, Mur-

ner, se distingua dans ce genre, où ii fut du reste

éclipsé par Fischart et Andrée, les poètes lyri-

ques en même temps que populaires et satiriques

par excellence durant cette époque.

Comme transition entre la puésie et la prose,

°t aussi entre
l'âge

ancien et les temps modernes,

on doit signaler ici ces curieux recueils d'anecdo-

tes ou de farces, et ces livres populaires dont le

goût s& répand de plus en plus dans le public, et

qui foisonnent au xvi* siècle les plus con-

nus sont ceux de fuMt, du Jtt!van<, et le

ta</<MAMcA, qui n'est, du reste, comme presque

tous les autroa, qu'un remaniement de vieux tex-

tes on de vieilles légendes des siècles précédents.
La prose véritable, la langue allemande classi-

que, date de la traduction de la Bible par Luther

(terminée en )M4), et des nombreux ouvrages de

polémique ou de théologie du célèbre réformateur.

Après tut, mais bien au-dessous, on peut citer les

écrits de Jean Schnitter, ou Agricola, notamment

son recueil de proverbes allemands, et une collec-

tion analogue due à Sébastien Frank, auteur d'une
Histoire universetle'et de nombreux ouvrages mys-

tiques. Ce dernier genre est surtout illustré par

Jacob Coehme, un simple artisan devenu théolo-

gien, dont les livres furent universellement ad-

mirés à partir de )B1'

III. Littérature moderne. 1" PÉRIODE LES SO-

CtËTÉS POÉTIQCES ET LES PREMIERES ÉCOLES LITTÉ-

RAIRES (16M a 17.0). Le caractère dominant de

cette période, c'est le soin que mettent tous les

poètes à perfectionner le style et ta versification,

l'habitude qu'ils prennent de se grouper en socié-

tés littéraires et en écoles poétiques. La date de

t624 est significative à ce double point de vue
c'est cette année-tà que paraît la Poétique a~e-

mande de Martin Opitz de Boberfeld, le chef reconnu

de la première école sUésienne. Opitz était loin

d'avoir du génie mais c'est un novateur, en ce

sens qu'il pousse toujours & l'imitation des anciens,

des classiques grecs ou romains, et que, néan-

moins, il ne dédaigne pas d'exhumer at de publier

les vieux auteurs allemands. De ses
poésies lyri-

ques comme de son théâtre, hen n a mérite de

survive; mais on le citera toujours comme an

des plus zélés réformateurs de la littérature alle-

mande.

A cette première école silésienne se rattachent

une foule de poètes, dont quelques-uns ne man-

quent pas de talent, et des prosateurs dont le plus

connu est Moscherosch, l'heureux imitateur des

romans picaresques si goûtés alors en Espagne.
Les tendances de toute cette période se résument

dans deux des principales sociétés littéraires du

temps celle des Fructifiants, appelée aussi l'Ordre

du Palmier ou des Palmes, fondée par Opitz, Gry-

phius, Logau et d'autres poètes uniquement préoc-

cupés de réformer la langue et la versification, et

réunis, sous des pseudonymes, en une savante hié-

rarchie et la société de la Pegnitz, ou Ordre fleuri

et couronné des bergers, qui fut fondé à ~turem-

berg, et dont les membres, outre le soin puéril qu'ils

se donnaient pour compliquer la versification,

avaient le ridicule de prendre des noms de bergers

et de se couronner de fleurs; ils sont du resto

moins connus encore sous leurs noms véritables

que sous ieuro noms d'emprunt.

La seconde école silésienne a pour chefs l'illi-

sible Hoffmannswaidan, le traducteur de l'Italien

Guarini, et l'auteur d'Hëro~M et d'autres poésies

aussi fades et maniérées puis Lohenstein, tout

aussi médiocre dans ses poésies lyriques, dans

ses tragédies (dont les premières parurent en

)66t), et même dans son roman patriotique de

Hermann et Thusnelda; enfin Neukirch, que l'on

considère quelquefois comme le chef d'une troi-

sième écoie silésienne. parce qu'il mit à la mode

l'imitation presque exclusive de la littérature

française, dans ses Poésies galantes et ses Poésies

mondaines, accompagnées d'une traduction en

vers de notre Télémaque. Autour de ces pauvres

coryphées se groupent de nombreux et pâles imi-

tateurs de la littérature française, parmi lesquels il

faut pourtant réserver une place à part à Christian

Weise, qui fait preuve d'une certaine indépendance

de goût dans ses poésies comme dans ses romans

satiriques et moraux, et à Postel, qui eut le mérite

de perfectionner, à Hambourg, le drame et l'o-

péra.
Les romans étaient a la mode, surtout les romans

soi-disant historiques, œuvrer interminables et

mortellement ennuyeuses, où l'on imitait M"* de

Scudéry; mais les Allemands ajoutaient encore

à l'ennui français quelque
chose qui leur appar-

tenait en propre 1abus de la morale, de la reli-

gion, en un mot, du sermon. Puis vinrent les

romans de voyage, ce que les critiques appellent
les Robinsonades, même avant l'apparition du véri-

table Robinson CfMM<' ff!t9\ que l'Angleterre

allait bientôt offrir a l'admiration de l'Europe. Ce

qui valait mieux que toutes ces tristes élucubra-

tions, c'était le roman satirique, le roman d'aven-

tures, dans le genre espagnol, comme nous

l'avons vu avec Moscherosch un des meilleurs

en ce genre, et des plus originaux, a été ce

fameux Simplicissimus, où un certain Grimmels-

hausen, caché sous le pseudonyme de Greifen-

stein von Hirschwald, flagelle, tout en riant, les

turpitudes et les vices de l'Allemagne contempo-
raine (1660); le même auteur avait écrit des romans

bibliques, justement oubliés depuis.
La parodie et la satire étaient du reste ce qui

réussissait le mieux à cette époque de plate

imitation, sur laquelle elles n'avaient pas de peine

à trancher; et cela est vrai même pour les ser-

mons, comme le prouve le prédicateur humoriste

par exceUence, le moine augustin de Vienne,
Abraham a Santa-Clara (ou, de son vrai nom,

Ulrich Megerle), avec son Judas /'J[7'eAtM?MM

et ses autres sermons comiques. Le protestant

Spener est plus sérieux dans ses sermons, mais

là, comme dans ses cantiques et ses poésies, il a

le mérite de réagir contre le mimais gotlt de la

seconde école silésienne.

Cette période se termine, d'ailleurs, à un mo-

ment où la science va remplacer le verbiage et

préparer la renaissance dénnitive de la littérature.

Des 1694 se fondait l'université de Halle, en

Prusse, qui, à ses débuts, est franchement car-

tésienne avec Francke et Thomasius; puis vient

Leibniz, le plus original
des disciples de Dès-

cartes, qui, tout en n écrivant pas ses grands ou-

vrages dans son idiome maternel, prend à cœur

de perfectionner la grammaire allemande et con-

sacre de remarquables opuscules à la langue

vulgaire (1700) enfin, son disciple Christian Wotf,
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le phito.iophe persécuté au nom du rigorisme lu-

thérien, qui crée en réalité la langue philoso-

phique de l'AUemagne moderne.

2'FÉn~oBE: LA CRITIQUE (t720-t760).–Deux

hommes suffisent à caractériser les tendances

générales de cette époque Gottsched et Bodmer,

qui, exclusivement préoccupés de théories litté-

raires, arrivent, ou peu s'en faut, à étouffer tout

g. nie poétique sous le poids des préceptes et des

règles de convention. Il s'agit donc ici d'une cri-

tique très superficielle, qui a eu cependant le

mérite d'appeler l'attention des littérateurs sur

les principes mêmes du beau et sur les chefs-

d'œuvre des littératures étrangères.
C'est partir de 1720 que l'influence de Bodmer

se fait sentir, à Zurich d'abord, puis dans une

partie de l'Allemagne, où ses adeptes forment

l'école suisse, opposée à l'école saxonne ou alle-

mande de Gottsched, à Leipzig. La grande diffé-

rence entre les deux écoles rivales était que l'une

imitait les Anglais et l'autre les Français les

Suisses avaient commencé à manifester leurs pré-

férences pour l'Angleterre et pour la poésie des-

criptive dans les Discours des peintres, publiés en

1721 par Bodmer et son fidèle lieutenant Brei-

tinger Gottsched donna (en 1726) sa Critique ra-

tionnelle, appuyée sur le goût français, comme les

tragédies et les autres poèmes ou poésies de l'au-

teur. Les deux camps s'observaient sur le pied de

la neutralité armée, lorsqu'enfin la rupture éclata

en 1?32 à l'occasion d'une traduction de Milton par
Bodmer. Il y eut beaucoup de papier noirci et

d'invectives plus ou moins attiques échangées

pendant plus de vingt ans entre les deux chefs et

leurs disciples; de temps à autre on se lançait à

la tête, outre les théories, quelque chef-d'œuvre

dont la postérité n'a plus voulu entendre parler
on connait peine aujourd'hui le titre des tragé-
dies de Gottsched, ou des drames sacrés et des

poèmes de Bodmer qui, pourtant, avait eu l'idée,

heureuse en somme, de chercher ses inspirations

dans la Bible (poème de Nod, 1747). Pendant ce

temps, les disciples compilaient de lourdes dis-

sertations à l'appui des théories et des ouvrages
de leurs maîtres Breitinger est encore dans les

moins mauvais, avec son Traité des comparaisons
et sa Poétique. Signalons encore, dans l'école

suisse, ou du moins parmi ses alliés les plus re-

marquables, le professeur Baumgarten, de Halle,

qui publie en 1750 une Esthétique, et aile mérite,
sinon de créer cette science, du moins d'employer

pour la première fois le terme qui la désigne.
C'est du reste du coté de Zurich que se trou-

vent réellement les esprits les plus sensés et les

mieux doués au point de vue poétique Henri

Brockes, par exemple, qui commence par imiter,
dans son poème du Massacre de Bethléem, l'Ita-

lien Marini, et qui, plus tard, se tourne vers la

poésie descriptive, où il prend pour modèles les

Anglais, et surtoutThompson. l'auteur des Saisons;

et, mieux encore, Haller qui, dès 1729, publiait,
Mn poème des Alpes, oeuvre souvent estimable,
bien supérieure à ses autres productions venues

plus tard, notamment à son poème philosophique
ou théologique de l'Origine du mal.

Les disciples de Gottsched faisaient
parier

d'eux

dans les régions où l'on acceptait tauterité de

leur patron presque tous sont oubliée aujourd'hui.
L'un d'entre eux, Schwabe, après avoir traduit

Zaïre, se séparait de Gottoehed, et fondait à Leip-

zig une revue, les Récréations de la raison et de

l'esprit, modifiée, en 1745, sous le titre de Nou-

velles récréations, et enfin, en 1747, sous celui

de Revue de Br~ne (B,'emer Bet<r.e<ye), où entrè-

rent, à sa suite, quelques autres frères séparés,

et, en dehors de toute coterie, des esprits plus

hardis, comme Cramer, Gellert, Klopstock.
Parmi les poètes indépendants ou qu'il est dif-

neile de rattacher à une école précise, on doit

mentionner Hagedorn, poète aimable et gai, sou-

vent gracieux, qui commence par imiter Horace

et les Anglais, et finit par être presque original
dans ses contes en vers, ses chansons, ses épltres
et ses épigrammes; Gellert, qui vaut mieux que

d'autres, sans être pour cela bien brillant dans ses

fables, ses romans ou ses contes, ses poèmes et

ses drames Lichtwer, dont les fables sont naïves,
mais sèches les deux satiriques Liscov et Rabener,

qui obtiennent un réel succès en imitant les An-

glais et les anciens enfin le mystique Zinzendorf,

qui n'eut pas la prétention d'être un homme de

lettres, bien qu'il ait composé des milliers de

cantiques pour sa société d'Herrnhut ou des
Frères moraves (f!35).Un poète dramatique mort

jeune en 1758, Cronegk (ou Kronegk;, couronné,

l'année même de sa mort, pour sa tragédie de

Coch-MS, aurait peut-étre surpassé tous ses con-

temporains, au témoignage du sévère Lessing, s'il

eût assez vécu pour mûrir son talent.

S* PÉRIODE L'ASE CLASSIQUE MODERNE (1760-
1832). L'année H60 n'est la date d'aucun évé-

nement littéraire important mais c'est à peu près

l'époque où s'opère l'évolution définitive de la lit-

térature allemande au point de vue classique, avec

les œuvres principales de Klopstock, de Lessing,
de Wieland, de Herder, bientôt suivies de celles
de Goethe et de Schiller.

La période précédente semble vouloir pourtant
se prolonger encore dans celle-ci, et bien des

poètes que nous venons de nommer plus haut ont

continué jusqu'à la fin du siècle les traditions

inaugurées par eux ou leurs devanciers une tren-

taine d'années auparavant. La plupart ont cepen-
dant ceci de particulier, qu'ils semblent être les

auxiliaires inconscients de la nouvelle réforme

poétique. C'est le cas de Cramer, déjà signalé

précédemment propos de la Revue de Brème, et

qui, après avoir fait partie de l'union de Gœttingue

(voir plus loin) et composé un certain nombre de

poésies religieuses, finit par fonder une Revue,

fort décriée par Lessing, mais pourtant sérieuse,
le S!o'Mt'H6M<dMNo7't/,a. Copenhague.

Il en est de même pour tous les poètes dits ana-

créontiques, qui se groupèrent d'abord à Halle,

puis à Halberstadt, et enfin à Berlin Gleim, qui
réussit principalement dans la fable et la chanson,

et dont on vanta longtemps les Chants d'un ~t'Ma-
dier ~fMM'M Ewaidde KIeist, auteur d'un poème

souvent remarquable, le P)tn<eMM; le chanson-
nier professeur Jean-George Jaeobi; Tiedge, lié,
lui aussi, avec Gleim, bien que la poésie sentimen

tale et descriptive l'ait séduit plus que le reste

Uz, imitateur affaibli d'Horace, comme Ramier, qui

s'exerça sans plus de talent dans la faNe enfin la

poétesse Louise-Anna Karsch (ou Karschin), simple

femme d'artisan, que patronnèrent Gleim et Ram-

ier, et dont les productions lyriques ou autres sont

des spécimens, souvent heureux, de ce que l'on

appelait alors la poésie naturelle.
Mais il est temps d'arriver aux véritables repré-

sentants de cette féconde période, à ceux qui ont

réellement fait de l'Allemagne un pays lettré, sus-

ceptible de former et de développer son go~t poé-

tique, et capable de lutter sous ce rapport avec les

autres contrées de l'Europe civilisée. Klopstock est

le premier en date, et peut-être aussi par la har-

diesse de son entreprise.
Frédéric-GottIieb Klopstock fl'!24-tSO!) avait

nourri sa jeune imaginatien de lectures pieuses en

même temps que poétiques: la Bible et le Paradis

perdu lui donnèrent l'idée de composer un poème

biblique, le AfeM:e (communément appelé en fran-

çais la Afe~Mde), dont il publia les premiers chanta

dès 1751, et qu'il acheva seulement en m3. Dans

l'intervalle, il écrivit des drames bibliques (la .Mor~

d'~daM, Salomon, David, etc.), ou patriotiques
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(Ba)'d~ de Tfo-tnann), dont les derniers ne paru-

reut que longtemps après, des Odes, et divers opus-

cules en prose. On ne lit plus guère aujourd'hui

son poème, quine manque pourtant ni de grandeur,

ni d'imagination l'originalité de KIopstock est

presque tout entière dans sa conviction religieuse,

et aussi dans l'emploi d'un rythme peu usité jus-
que-là en Allemagne, l'hexamètre des Grecs et des

Latins. Ses autres compositions manquent d'inté-

rêt, plus encore que le Messie, et demanderaient,

pour être lues et admirées comme à l'origine, une

disposition d'esprit analogue à cette où se trou-

vaient l'auteur et ses contemporains; ses odes,

surtout, sont presque toujours d'une obscurité dé-

solante. Notons, en passant, que plusieurs de ces

poésies sont consacrées à la liberté, à la gloire de

la jeune Amérique et de la France rajeunie. L'As-

semblée législative le nomma citoyen français, et la

Convention l'admit parmi tes membres de l'Insti-

tut, au moment de sa fondation.
Bien que Klopstock se fut spécialement occupé

de la langue, et qu'il lui eût même consacré plu-
sieurs de ses ouvrages en prose, ce n'était pas ce

que nous appelons un critique; ce rôle appartient

presque uniquement à Lessifg. qui peut être con-

sidéré comme le véritable réformateur de la litté-

rature allemande au siècle dernier. Gotthold-

Ephraim Lessing (1729-1781) était, par son carac-

tère et ses tendances d'esprit, tout
l'opposé

de

Klopstock condamné d'abord à étudier la théolo-

gie, il se dégo&ta bien vite de cette science et se

tourna tout entier vers la littérature. Ses premiers

essais dramatiques (vers )750) laissent fort à dé-

sirer; ses fables en vers et ses contes valent déjà

mieux bientôt il arrive à se frayer une voie Mou-

Telle et à conquérir une des premières place* dans

la littérature, avec son drame en prose de Miss

Sarah Sampson, ses fables en prose, ses traduc-

tions du théâtre de Diderot, et surtout ses Lettres

sur la Littérature, écrites en collaboration avec

Nicola! et Mendeissohn, maisamquelles il imprime

toujours le cachet de sa puissante personnalité.

Inquiet et nomade, voyageant de Leipzig à Berlin,

de Berlin a Hambourg et ailleurs, jusqu'au jour

où il se fixe à Wolfenbûttel, chez le duc deBruns-

wick, Lessing consacra ses dernières années à des

travaux de critique religieuse qui lui attirèrent de

nouvelles inimitiés. II avait eu le temps, cepen-

dant, d'écrire des œuvres excellentes comme le

Laocoon, laDramaturgiede Ba"'ooMry, les Lettres

archéologique. ou estimables comme sa comédie

de JftttKO <<< Ba~t~e/m, et ses drames d'Emilia
Galotti et de Nathan le So~e ce dernier (1T!8) se

ressentait du reste de ses préoccupations de tolé-

rance et de philanthropie. Le Laocoon est encore

aujourd'hui considéré comme une sorte de manuel

indispensable aceux qui veulentle familiariser avec
la connaissance de l'antiquité. L'émule de Lessing,

Winckelmann, donnait à la même époque (H6t)
une admirable Histoire de fart ches les anciens.

Christophe-Martin Wieland (n33-)St3) a passé

longtemps pour représenter en Allemagne la litté-

rature française du xvm* siècle, et on i'appeUe

quelquefois encore le Voltaire allemand. Il ne res-

semble pourtant pas à Voltaire, sauf par la tour-

nure un peu légère de quelques-unes de ses

œuvres et par son désir constant d'a&Mchir l'hu-

manité de tous les préjugés et de toutes les tyran-
nies U avait moins d'esprit qu'Arouet et un

fonds de mysticisme dont ii ne put jamais se dé-

barrasser entièrement. Il commença par le mettre

à l'école de Bodmer. et par écrire des poèmes et des

drames religieux; puis, dans sa période la plus bril-

lante (de H60 à 1780), il combat ce qu'il avait d'a-

bord défendu, et obtient on immense succès avec

ses romans humanitaires ou politiques (Agathon,
le tftTMf d'or, les Abdéritains) et ses

poèmes
che-

Tateresqmes, plus ou moins hérot-conuques, à l'i-

mitation de l'Arioste (0&o?t, ete.~ dans ses

dernières année:, ii s'occupe surtout de l'antiquité.

qu'on
lui reproche d'avoir souvent déngurée, et

de phiiosophie, où il est vague et sentimental (ro-
mans de

P~yrMM Protée, d'~fM<tpp<*j etc.). Son

principal mérite est d'avoir traduit Shakespeare, et

d'être devenu, à la cour de Weimar, le noyau de la

brillante société littéraire qui devait, pendant un

demi-siècle, faire de cette petite résidence l'A-

thènes de l'Allemagne.
Il serait injuste de ne pas nommer, avant Horder,

un écrivain presque oublié aujourd'hui, l'obscur et

mystique auteur des Croisades du pMo~'CMe Pa?t,
le « Mage du Nord Hamann, qui a initié Herder à

la connaissance de Shakespeare et lui a inspiré sa

vive admiration pour la Bible et la poésie orientale.

Hamann, quoique adversaire de la philosophie de

Kant, peut compter parmi les révolutionnaires dans

la littérature allemande du siècle dernier. Herder

(1744-1803) est surtout connu chez nous
pour

son

grand ouvrage sur la philosophie de l'histoire (/</<fS

pour l'histoire de ~A:fnMntM), qui est l'un des pré*
miers manuels de la critique historique moderne
ii ne faut pourtant pas oublier ses nombreux livres

de critique littéraire ni ses études poétiques (Fo)'~

ct-t<MM, ies Voix des peuples, la Poésie OM He-

breux, et surtout son admirable traduction en vers

du «OtKf~ccro du Cid).
Avec Herder, plus encore qu'avec Leasing et Wie-

land, la philosophie commence à pénétrer dans la

littérature. C'était, du reste, la tendance de cette

époque; le spinosiste Mendeissohn avec son P.

don, puis Schleiermacher avec sa traduction de

Platon, Tennemann avec son H~ot'e de la philo-

sophie, avaient réussit intéresser la grand public
à cette science jusque-la si aride et si hérissée les

hommes politiques eux-mêmes, comme GoBrres,
allaient aborder dans leurs écrits les problèmes phi-

losophiques dontla solution semblait jusque la ré-

servée aux savants de profession. Mais c'est sur-

tout Kant et son école qui établirent en Allemagne
le règne dénnitif de la philosophie et parvinrent
à lui subordonner la poésie ette-meme.

Les premiers ouvrages d'Emmanuel Kant avaient

passé pour ainsi dire inaperçus ta Critique de la

rafMtt pure, suivie de la Critique de la raison pra-

tique, ne firent de bruit qu'en t~89, quelques an-

nées après leur publication: les autres écrits du

grand penseur achevèrent de fonder sa gloire et

de répandre son système de criticisme. Ce ne fut

pourtant pas sans lutte pendant que Bonterwek

et d'autres s'efforçaient de vulgariser le kantisme,
Schulze, Tiedemann, et bien des philosophes es-

timés le combattaient à outrance. Les disciples

plus ou moins ndèles de Kant furent Fichte,
connu surtout, en littérature, pour ses Discours à

la nation allemande (en IMx). Schelling, avec sa

Philosophie de la nature (1799), et, plus tard,

Hegel, avec sa Logique, son Esthétique et sa Phi-

~opAfe
du Droit.

C est donc sur un terrain solidement préparé

par la
philosophie que vient s'établir, avec Gfathe

et SehiHer, técote clusique, bientôt suivie de

t'écote romantique. Ce qui distingue précisément
ces deux grands poètes de leurs devanciers, c'est

qu'ils n'écrivent pas au hasard, qu'ils ont les yeux
axés vers un objectif, et qu'ils élèvent la poésie
a la hauteur d'un art véritabie, avec ses lois et

sa raison d'être. Goethe est pourtant moins préoc-

cupé de philosophie que Schilier, mais cela ne

l'empêche pas d'être tout aussi philosophe. Les

Allemands disent volontiers que l'un représentH la

poésie réelle, et l'autre la poésie idéale cela

veut dire, en d'autres termes, que Gmthe a plutôt
vécu ses oeuvres, et que Schiller s'est élevé en

général au-dessus et en dehors des circonstances
au milieu desquelles il vivait.

Jean Wolfgang Gœthe (nt9-!MX) était né à
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Francfort, dans une riche maison bourgeoise. La

fortune ne cessa guère de te gâter jusqu'à sa

mort: aussi trouve-t-on dans la plupart de ses

œuvres un calme et une sérénité qui manquent

presque toujours à celles de son rival. Ses pre-

miers essais, pourtant, qui eurent un immense

retentissement, se ressentent du tumulte et de

l'effervescence de la jeunesse. Fixé à Weimar bien-

tôt après, et devenu l'ami, le conseiller et le pre-

mier ministre du duc régnant, Gœthe n'écrit plus

qu'à loisir et prend tout son temps pour composer

des chefs-d'œuvre, surtout après ses deux voyages

en Italie. Sa liaison avec Schiller lui ouvre des ho-

rizons nouveaux et vivifie son cœur tout en affinant

encore son intelligence quand deux génies pareils

vivent dans l'intimité, il n'est pas étonnant que

leurs œuvres approchent plus que jamais de la per-

fection. Malheureusement Schiller mourut bientôt

après, et Gœthe, replié désormais sur lui-même,

produira des œuvres encore étonnantes et gran-

dioses, mais moins complètes. A plus d'une re-

prise, il avait semblé vouloir renoncer à la poésie,

pour ne plus s'occuper que de sciences naturelles

son Histoire <<e la théorie des couleurs est sa plus

remarquable production en ce genre. L'oeuvre en-

tière de Gœthe est considérable; son influence le

fut encore plus, et il mourut, à l'ige de quatre-

vingt-trois ans, honoré comme un souverain, et

considéré, dans le monde entier, comme le roi de

la littérature allemande. C'est l'année de sa mort

que se termine la période littéraire dont il est le

plus illustre représentant.
Sa première oeuvre, en date, est Ga'<: de Ber-

Me/ttttyen (H 7 3), qui fut le signal d'une réforme

dramatique en Allemagne Gœthe secouait le

joug des vieilles conventions théâtrales et imitait

la libre allure de Shakespeare, tout en s'astrei-

gnant a suivre l'histoire et <*n s'inspirant des glo-

rieuses traditions de l'âge chevaleresque. Puis

vient son roman de Werther (tT!4), où dominent

l'imagination et la passion, mises au service de

la peinture assez exacte d'une maladie morale, la

mélancolie, qui régnait en Allemagne & cette

époque. Nulle part ailleurs le poète n'a repré-

senté avec autant de force l'état d'une âme qui
souffre des dissonances de la vie. et qui ne sait

pas se résigner à subir les nécessités de notre

condition sociale. On a souvent dit que ce roman

était immoral, qu'il poussait au désespoir et

même au suicide ceci peut être vrai pour les

esprits faibles et mal équilibrés; une âme forte
résiste à une pareille lecture, et Gœthe n'écrivit

son livre que pour se guérir lui-même du mal

dont il commençait a sentir les atteintes ce fut

pour lui, comme il le dit dans ses mémoires, une

sorte de dérivatif.

Le drame bourgeois de Clavijo (même année)
eut autant de succès que Gœtz la donnée s'en

trouve dans les remarquables mémoires de notre

Beaumarchais. Puis l'activité dramatique de

Gœthe semble s'arrêter pour quelque temps
le poète se contente de jeter sur le papier quel-
ques fragments ou le brouillon de plusieurs de

ses œuvres avenir; c'est après avoir fixé sa rési-

dence à Weimar, et surtout après ses voyages d'Ita-

lie, qu'il produit ses meilleures tragédies Egmont,
la classique Iphigénie en Tauride, et Torquato
Tasso (1788-90).

Mais déjà le théâtre n'attirait plus toute son

attention, bien qu'il se fût chargé de la direction

de celui de Weimar. Après ses remarquables
travaux sur l'histoire naturelle (Essai sur les mé-

<Hmm'pAoM.! des plantes), Gœthe écrivait l'un de

ses chefs-d'œuvre en prose, les Années d'apprett-

tissage de Wilhelm Meister (1794-96), ce roman si

goûté encore de nos jours a cause de la vérité de ses

peintures en même temps que de l'élévation de

ses sentiments ou de la beauté de ses caractères,

et dont l'épisode de Mignon a inspiré tant de

peintres et de compositeurs. Deux ans apr~
vient un autre chef-d'œuvre, un poème cette fois,
la gracieuse et forte idylle de Hermann et Doro-

</t~e, où le poète a retrouvé les allures de la

poésie antique pour peindre la vie do famille,
l'amour chaste et pur, et le calme d'une exis-

tence bourgeoise opposé à l'agitation et aux tem-

pêtes politiques. Enfin arrive Faust dont les

deux parties parurent à trente ans d'intervalle,

et qui passe, avec raison, pour l'une des œuvres

les plus étennantes qu'ait produites la littérature

allemande ce poème, ou ce roman, comme on

voudra l'appeler, nous frappe presque aussi souvent

par son obscurité que par sa puissance les épi-

sodes en sont presque toujours admirables, mais
l'ensemble de l'œuvre ne semble pas offrir un

sens bien arrêté. Schiller avait assisté Gœthe de

ses conseils pour la composition de la première
partie, qui est fort supérieure à la seconde, et qui

est devenue populaire chez nous par le touchant

épisode de Marguerite (notamment avec l'opéra de
Faust de Gounod).

Parmi les œuvres de la vieillesse de Gœthe,
on doit citer surtout les Années de voyage de

M~/ic&H Meister, qui offrent moins d'intérêt que
les Années d'apprentissage; ses mémoires, inti-
tulés Souvenirs de ma vie, poésie et M~M

(18[ï); le roman un peu métaphysique des ~i//i-
nités électives, qui est peut-être, au point de vue

du style, le chef-d'oeuvra de la prose allemande.

N'oublions pas les poésies lyriques de Gœthe,

qui se répartissent entre les diverses périodes
de sa vie, ni sa vaste correspondance, celle sur-
tout avec Schiller, qui est devenue classique, et
avec la célèbre Bettina Brentano (devenue depuis
Mm' d'Arnim), qui, tout enfant, s'éprit dune

passion romanesque pour l'illustre vieillard. L'é-

dition déBnitive des œuvres de Gœthe (chez Cotta

à Stuttgard) comprend quarante volumes, sans la

correspondance; nous en avons une traduction
française par M. Porchat.

Les débuts de Frédéric Schiller (1759-1805) res-

semblent à ceux de Gœthe le drame des Bt-t-

gands (1780) est une œuvre de révolte, assez ex-

plicable chez un jeune homme, né pauvre, et élevé

dans la rude contrainte d'une école militaire. Les

drames suivants (Fiesque, Intrigue et ~moM?'), et

les poésies lyriques de cette période, ont le même

caractère puis vient une sorte de maturité fac-

tice, provoquée par l'étude de la philosophie et do

l'histoire, et surtout, dans la suite, par sa liaison

avec Gœthe Schiller écrit alors son Histoire du

soulèvement des Pays-Bas et son Histoire de la

guerre de trente ans, et finalement ses meilleures

tragédies (Wallenstein, Marie SfMat-t. la Pucelle

d'Orléans, la Fiancée de JMeMMe, Guillaume ?e/

mais il y avait toujours de la jeunesse, de l'en-

thousiasme, et aussi une certaine inexpérience et

quelque abus de la rhétorique, au fond de cette

contrainte classique à laquelle le caractère du poète
ne se prêtait que médiocrement.

Schiller est mort jeune, en somme, et son

admirable génie poétique n'a pu produire autant

d'œuvres achevées que celui de Goathe en outre,
la tournure trop métaphysique de son esprit l'a

toujours empêché de peindre les personnages et
les événements avec toute la vérité désirable.

Aussi, malgré le soin qu'il a pris d'écrire des

ouvragea spéciaux d'histoire, comme son Soulè-

vement des Pays-Bas et sa Guerre de trente

ans (1791), livres encore estimés malgré l'inex-

actitude de certains renseignements, ses tra-

gédies soi-disant historiques sont-elles toujours
assez faibtas à ce point de vue la Conjuration
de Fiesque, dont la scène se passe à Gênes, est

peut-être encore la plus exacte, parce que l'hit-

toire y joue un rôle plus secondaire. Don Cttt'~t
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est nu drame vigoureux et, attachant, mais que

gâtent souvent des préoccupations humanitaires et

des déclamations un peu trop pompeuses la

sombre physionomie du roi Philippe II
d'Espagne

n'est pas toujours, malgré tout l'intérêt qne 1 au-

teur a su lui donner, bien conforme à l'histoire.

La trilogie de Wallemtein (1799), comprenant
trois drames empruntés à l'histoire de la guerre
de trente ant (te'.CaM~de. W<t//MM~t)!, lesJ'tcco'

lomini, et la Mort de Wa~e~ttM), renferme, de

brillantes peintures de mœurs et des caractères

fortement tracéa, maM on regrette encore de n&

pas y trouver un respect plus jMrup.uIeux de !a

vérité historique..Il en est de même pour Marie

Stuart (t860), o& il y a pourtant de très belles

scènes, et de la Pucelle <fO)~a7M (1801), où la

physionomie de Jeanne d'Arc n'est pas présentée
avec toute la grandeur naive que nous voudrions

lui voir. Dans la Fiancée de Messine (l8M),
Schiller cherche à se rapprocher de la tragédie

grecque, tout en traitant un sujet emprunté
à

l'histoire du moyen &ge; enan,.à la vettle pres-

que de sa mort, it écrit Guillaume Tell (180i),
œuvre empreinte du plus ardent patriotisme, le.

meilleur de ses drames, à coup, sûr, et que Ros-

sini a rendu si populaire chez nons.

Schiller. a beaucoup moins écrit en prose que

Gtsthe, et sa prose, sauf dans ses ouvrages histo-

riques, est généralement moins, nette et moins

brillante. Les Allemands admirent peut-être un

peu trop ses opuscules de philosophie littéraire

on d'esthétique, qui sont généralement très obs-

curs son roman inachevé du Visionnaire n'offre

qu'un intérêt assez médiocre il il n'en est pas de

même de sa correspondance avec Gœthe, qui se

lira toujours. Les œuvres complètes de Schiller,

publiées aussi par Cotta, ont été traduites en

français par M., Régnier.
Parmi les contemporains de tHcpstoet, de Wie-

land, de Lessing, de SchillMt9t.d9t.Gc9the, on, ne

peut guère citer, dans un réMHaé.cMMne celui-ci,

que quelques-uns des noms tM~ phn~marquants
Geasner, auteur d'idylles en pMse etdepoÉMes M-

ligieuses; Lavater, plus célèbre par ses f7'f)ytte?t<~

~A~Mo~KonM~u~ que par ses Chants suisses et ses

Can<)<M cAf~h'eMs,. pénis et Geratenberg, avec
leurs Poésies OMMMMtMO et leurs CAa~t, des skal-

~M; le malheureux Schubart,persécuté.pour avoic

attaqué un prince dans ses vert; l'élégiaque Mat-
thison et le mystique Jang-StiHin~, qui a, du reste,
imité GtBthe.daHS ses romans~ tJnpeu. en dehors

de cet esprit reUgieut~t.bibhjtue) an,trouve les

poètes d& ta célèbre unttn d&Go6ttMigue.! dontles

plus connus sont purger ~Ba~at~M), Soelty (Elé-

.~tM), les frères Stolberg, Voss. (jHy~j., poème de

Louise, traduction rythmique d'Homère), Hebel

(Pa~tM a~eMOMnt~Me~ endialecte de laForet<

Noire), Leisewit.t,. dont on. admira longtemps te
drame de MM o~ Tarente, etc.

Da,Wieland on.imita surtout le tôt badin, enjomét

qut avait fait te succès de~ ses poèmes chottalerjes-

ques, ou la tournure satirique de, se8 meitleura

romana; mais,quelques-uns;à peine de ces imi~-

teurs mémtect d'être .nommés, Aixinge]: et fré-

déric-AuguMe iMttl~r pour, leuca noèmesL hérot-

comiques, BlumaueE potuc'soa J?n~)tfe /ro~e~<M, et
surtout MusfBus pour set Co~M ~opM~M-fi des

Allemands..

Gcethe ettSchitle): n'ont pas.dediseiptes à pro-

prement parler bèaneonp,de moètes
ont voulu

marcher eur leurs traces, mai~it n estpaa'étohnMt.

que peu.d'entreeuï y aient réussi. On doit pour-
tant une mention & KJicger, poète dramatique de

talent, dont une pièce, intitulée S<t<)'m und D~an~

(Assaut et tumulte). et jouée avec succès en l'!76,
valut cette appellation àtoute la période littéraire

comprise entre )T?0 et la fin du siècle il semblait
en effet que la jeune génératton voulût prendre

d'assaut et tumultuairement toutes les positions

poétiques réputées jusque-là pour inabordables.

Citons encore le peintre et poète Frédéric MOUer,

qui a unité tour à tour Klopstock et Gœthe, dans

lidyHe, te drame et la ballade.

H faut mettre à part les écrivains humoristes,

qui ne se rattachent, exactement à aucun de ces

maîtres, sauf peut-être à Herder; deux surtout ré-

sument toutes ces tendances, qui eurent leur

mo<nant~esucc6s en Allemagne ce sontRichter,

que les Allemands appeHent Jean-Paul, ou l'Uni-

que (les Papiers du Diable, la fo~e Mt~tMe, Res-

p~rMï, la t~H~e de CaMptpt, et bien d'autres

romans aussi bizarres, mais souvent profonds), et

le fantastique Hoffmann, avec ses Contes, ses Es-

ouMW, son Chat Murr, le Petit ZaeAartt, les

Frères Sérapions, etc.

Ces deux noms nous ont presque menés en

plein romantisme, car s'il est vrai que l'école ro-

mantique ait été, en Allemagne comme ailleurs,
l'école du caprice et de la fantaisie, on ne saurait

lui trouver des adeptes plus complets que Richter

et Hoffmann mais ceux-ci ont poussé te caprice à

ses dernières limites et n'ont voulu s'astreindre à

aucune toi, tandis que les vrais romantiques ont eu

la prétention dé légiférer au milieu même de leurs

excès et de formuler tout un code de règles poéti-

ques à l'usage de ceux qui font profession de n'en

point reconnaltre. C'est là ce qui caractérise sur-

tout les Schlegel et d'autres coryphées du roman-

tisme, tandis que la plupart de leurs disciples im-

médiats ont fini par revenir plus ou moins à la tra-

dition classique.
La propagande romantique fut faite surtout par

la revue de l'Athénée (1798), dirigée par les Schle-

gel, Adam Malter, et d'autres écrivains que Schil-

ter traitait d'esprits féminins. L'àtné des deux

frères, Guillaume-Auguste ScMegot,
l'ami de

M"~ de Staël et le principal inspirateur de son
célèbre ouvrage de. t'em~tte, a un certain mé-

rite comme critique, et son Coi<r< de HMA.-a/ure

c&'<?M~OMe est encore utile à consulter aujour-
d'hui il a donné aussi une bonne traduction de

Shakespeare mais ses poésies n'ont qu'une valeur

très médiocre. Le second, Frédéric, avec plos de

talent poétique ou d'imagination, mais moins de

bon sens, ne réussit qu'à produire des œuvres

informes, comme Lucinde, roman-poème peu mo-

ral, le drame d'~afecy, etc. Il ne manque j)as~
d'idées originales et justes dans: son Cotc's tHtM-

toire, écrit pourtant avec des préoccupations ultra-

catholiques et monarchistes, ni datts son B~-

~!r< des littératures ~)'~M~M, où il a, comm&

son frère et comme toute son école, le mérite-

dé faire valoir les beautéa poétiques des autres
peuples, jusque-là peu connues en Allemagne.

La tendance mystique, du ~romantisme est re-

présentéa par Waetenroder, dans son roman des

JFp<M<~MMen<«fM eœM' ~'Mttre~MtfME dtM<m<e;

jKovalM (pseudonyme.jde Hardenbèrg), mort jeune

après avoir donné les plus brillantes espérances
dans sea poésies et dans son roman d'Henri ff0/-

te~tnoen, et HoBidarlin, avec son roman-poème

d'BypNToo~Mais le vrai chef de l'école, celui que
l'on voulut opposer & Gœthe lui-même, fut Louis

TiBek (lï'?3-t863), qui s'essaya dans tous les gen-
res avec utt. certain succès,, mais ne prima dans

aucun- il avait un talent poétique réel, et aurait.

excellé dans le eonte et la.nouveltet peut-être

tneme dans le drame, si les principes de son

école lui eussent permis~ de. bridaf un, peu sot~

imagination
ses oeuvres (comme. Phantasus, col-

lection de romans et de comédtes) ne sont la plu-
part du. temps qu'un inextricable fouilks. On

peut en dire autant d'Arnim et de Brentano, qui
ont eu cependant le mérite, comme Tieck, de

remettre en honneur la vieille littérature popu-

laire, et qui publièrent en collaboration le Cor
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)KM'MtH<'M:<7<'f<'n/aM<().<<OS), intéressant re-

cueil de poésies et de chansons naïves. Citons

encore Lamotte-Fouqué, qui dans son poème

d'Ondine, son drame de Sigurd et dans d'autres

productions, cherche, quelquefois avec succès, à

faire revivre la mythologie du Nord. A côté de lui

on peut nommer avec honneur le poète et natu-

raliste Chamisso, plus connu aujourd'hui pour

son charmant récit de PM)'e S!'A<fM!'A< que pour

ses œuvres poétiques, souvent délicates; et Ernest

Schulze, l'harmonieux et mélancolique auteur des

poèmes de Cécilie et de la Rose enchantée.

De nouvelles écoles se formaient cependant au

sein même du romantisme, en Souabe, par exem-

ple, avec Uhland, le maître du Lied ou de la

chanson allemande proprement dite, Justin Ker-

uer et Schwab, ses émules souvent heureux, et

quelques autres (de t8t0a t830). Vers la même

époque (t8t3), mais en dehors de toute préoc-

cupation littéraire, florissaient les poètes patrio-

tiques, Arndt, Théodore Kœrner, Schenkendorf,

Rückert (célèbre aussi comme orientaliste), qui,

par leurs chants, excitaient l'Allemagne contre la

domination de Napoléon, et trouvaient, grâce à

leurs convictions, des accents quelquefois sublimes.

Sous la double influence des événements de 1815

et de la nouvelle direction donnée aux esprits

après cette date, on vit se former une école lyrique

déjà plus sage que celle des romantiques, et qui

n'est dépourvue ni de goût ni d'imagination Wil-
helm Müller, avec ses Chants grecs, analogues
aux blesséniennes de notre Casimir Delavigne

Simrock, l'excellent éditeur des vieux livres popu-

laires l'Autrichien Zedlitz, dont la carrière poé-

tique se prolonge jusqu'après 1850 ses compatrio-

tes Grün (pseudonyme du comte d'Auersperg) et

Lenau (dont le vrai nom est Strehlenau) et sur-

tout Henri Heine, cet esprit si français, qui a fini

par adopter la France pour sa seconde patrie, et
tient on a traduit chez nous toutes les œuvres

qu'il n'a pas écrites dans notre langue (le Livre

des chants, les ~!e:seA:Me)' ou Es~KM~M de fo'/a-

ge, etc.) tous ces poètes ont abordé les genres les

pins divers, poésie lyrique, drame, roman, avec un

égal succès, et avec des préoccupations souvent

politiques qui les rattachent déjà presque à une

nouvelle école, à la Jeune Allemagne.
En dehors de cette phalange d'auteurs, dont nous

ne citons que les principaux, le théâtre a eu ses

écrivains spéciaux le trop fécond Kotzebue, le réa-

liste Iffiand, les romantiques Henri de Kleist

et OEhIenschlœger, puis Zacharie Werner, avec

ses drames fatalistes, Raupach, le faiseur à la

mode vers 1830, Immermann, qui cherche à rele-

ver encore le romantisme sur lascène.Iecomte

de Platen. l'adversaire des novateurs, enfin Grabbe

etMichelBeer (le frère du compositeur Meyerbeer),

qui n'ont pas eu le temps de donner toute la me-

sure de leur talent dramatique, bien réel, et dont

les œuvres, quoique romantiques, sont sagement

composées et convenablement écrites.

Tous les poètes de cette période ont aussi écrit

en prose, et à peu près dans tous les genres il ne

reste qu'à mentionner ici quelques-uns des prosa-

teurs qui ne se sont pas aventurés dans le domaine

de la poésie, ou qui, du moins, n'y ont fait que de

courtes apparitions. Ce sont d'abord les historiens

Jean de Müller (Histoire de la Suisse, Histoire uni-

oe?'sef/e), Heeren (Histoire des États EM~opM~M).
Niebuhr (Histoire romaine), RaMner (Histoire des

Ho/t~M~aM/'e?!), ttammer (Histoire de l'empire otto-

man), Rotteck (Histoire universelle), dont les ou-

vrages obtinrent un légitime succès de leur temps
et ne sont pas oubliés aujourd'hui. Puis vienn'ent

le biographe Varnhagen von Ense, dont la femme,
Rachel Lewin, apartagé la réputation littéraire, et

le critique épistolaire Bœrne,l'ennemi de Heine, avec
Mb Lettres t/e PM'M et ses Feuilles dramatiques.

Le savant Alexandre de Humboldt, l'auteur du

CosMos, et son frère Guillaume, l'orientaliste,

peuvent figurer aussi avec honneur parmi les grands
écrivains de l'Allemagne.

Le roman, cultivé avec tant de succès par
Gœthe et avec tant de prétentions par les roman-

tiques, a eu ses représentants isolés, souvent

médiocres, comme Auguste Lafontaine; quelques-
uns sont cependant sortis de ta banalité l'illustre

pédagogue Pestalozzi, par exemple, qui a ccrir,
dès 1787, un roman de propagande pour son sys-
tème d'éducation (Z..?'o)fŒ7'a; et Gertrude) Krum-
macher et le chanoine Schmid, qui ont eu l'art de

raconter pour les enfants des paraboles et des his-s.

toires naïves, pleines d'utiles enseignements; le

bizarre Hauff, avec son roman humoristique de

l'HoMM!Cf/a?M la ~M~; enfin les frères Grimm, qui i
se sont attachés aux vieilles légendes et aux contes

d'enfants. Le plus connu des deux, Jacques Grimm,
est justement célèbre pour ses remarquables tra-

vaux d'histoire et de philologie, surtout pour sa

grammaire allemande et son grand Dictionnaire.

4" PÉRIODE LA JEUNE ALLEMAGNE LES CONTEM-

PORAINS (1832-1870). II est impossible de résu-

mer en quelques lignes le vaste mouvement litté-

raire qui s'est produit en Allemagne depuis la

mort de Goethe jusqu'à nos jours un volume n'y
suffirait pas, et une partie de cette histoire a Oc

présentée avec beaucoup o'éclat, il y a trente ans,

par Saint René Taillandier, dans sa /"K?M ~l/<en!n-

gne. Ce nom sert à désigner, non pas une éco)r\

mais l'ensembte des poètes et des écrivains qui.
héritiers plus ou moins directs des classiques (' L

des romantiques, ont essayé de se soustraire au,

préoccupations littéraires de leurs devanciers, pou:'
ne plus s'inquiéter que de l'idée, du but moral.

religieux ou politique à poursuivre. On trouve dej <

cette tendance fort accentuée chez quelques-un~
des auteurs de la période précédente, surtout che'.

Henri Heine. Avec lui, les chefs de ce mouveme~. C

sont Gutzkow (romans, drames, histoire littéraire

et critique), Gottschall, qui s'est illustré dans tes

mêmes genres, ainsi que Gustave Freytag, Wien-
barg, avec ses CampayKM esthétiques, et Bettina

d'Arnim, née Brentano, sœur et femme de poètes

romantiques, célèbre pour sa correspondance pas-
sionnée avec Gœthe et ses nombreux ouvrages de

propagande libérale et humanitaire.

La poésie lyrique devient désormais presque
exclusivement politique, avec Dingelstedt, Freilig-

rath, Hoffmann de Fallersleben, Herwegh, Prutz,

Meissner, Maurice Hartmann, Beck, et bien d'au-

tres, dont quelques-uns vivent encore aujourd'hui.
Seul Bodenstedt, sous le pseudonyme de Mirza

SchaBy, ne semble se préoccuper que de l'imita-

tion des poètes orientaux.

Sauf quelques exceptions, le théâtre devient

aussi politique, même lorsque les auteurs em-

pruntent leurs sujets à l'histoire ancienne ou à la

mythologie du Nord. C'est ce que font, par exem-

ple, Geibel, connu d'abord pour ses poésies lyri-

ques, puis pour ses drames de Sop~<M::s&e et des

Nibelungen; Frédéric Hebbe), qui a traité ce

même sujet des Nibelungen; Halm (pseudonyme
de Munch de Bellinghausen), avec sa Griseldis et

son Gladiateur de HH~~tM; Faut Heyse, avec sa

Françoise de Rimini; et surtout George Büchner,

avec sa tragédie réaliste de la Mort de Danton.

Quelques-uns cependa.nt cherchent le succès dans

le drame bourgeois, comme Devrient et Brachvo-

gel, ou dans la comédie d'intrigue, comme Benedix

et Hack)sMder.

Il est moins étonnant que le roman obéisse aux

mêmes inspirations Henri Laube, le piquant au-

teur des Caractéristiques modernes, n'a guère

écrit depuis, sauf une histoire de la littérature

allemande et quelques drames, que des romans a

tendance humanitaire et libérale; de même Léo-



2374ALLEMAGNE ALLEMAGNE

poM Schefer, qui avait commencé par imiter

Hûckert dans ses poésies orientâtes; Gustave

Knhne, critique assez fin dans ses Portraits et

~AoM<~<M, mais ardent polémiste dans ses Nou-

velles d'un couvent et autres romans de ce genre
Théodore Mundt, dont les romans historiques sont

nuancés de mysticisme protestant; Willkomm, qui

passe son temps à maudire l'Europe et l'ancienne

snciété. Les femmes elles-mêmes sacrifient à cette

exigence Fanny Lewald, M"' Birch-Pfeiffer, la

<;omtess< de Hahn-Hahn, Louise MùMbach, écri-

vent à tour de rôle pour ou contre les idées et
los institutions qui leur déplaisent; on ne sait,

trop souvent, ce que les idées peuvent y gagner,
mais on voit bien ce qu'y perdent le goût et la lit-

térature. Plus près de nous, cette tendance ne
fait que s'accuser davantage, avec les romans et

tes drames d'Otto Ludwig, les romans philosophi-

ques de Giseke, ou catholiques de Bolanden. I[
faut cependant excepter le naif conteur Auerbach,

qui, dans ses Histoires villageoises de la For~
noire (depuis )843), est vraiment populaire et ne

songe qu'à intéresser ses lecteurs.

Le nombre des historiens de mérite est consi-

déraMe durant cette période, et nous ne pouvons
nommer ici que ceux dont )e succès est bien éta-

bli depuis une trentaine d'années tels sont Wotf-

gang Menzel, avec son Histoire de la littérature

allemande; Ranke, avec son Histoire des papes;

Gervinus, qui a écrit successivement l'histoire

de la poésie allemande et celle du xix* siècle
Schlosser (Histoire du dix-huitième !~c/c, etc.).

La philosophie allemande n'a pas dit son dernier

mot, et les successeurs de Kant, de Fichte, de

Hegel, ont bien dépassé leurs maîtres, sinon par
la force; du moins par la hardiesse de leurs idées,
et souvent aussi par l'éclat de leur style leurs

principales attaques sont dirigées contre le chris-

tianisme, et tes premiers coups, les plus' vigou-
reux peut-étre, ont été portés par le D' Strauss,
dans son exégèse rationaliste de la Vie de J~M, et

par Feuerbach, qui a fini par se tourner presque
entièrement vers le matérialisme.

L'impression qui résultera sans doute, pour le

lecteur, de cette rapide esquisse de la littérature
allemande, a été résumée en quelques lignes dans

une des plus récentes histoires de cette littéra-
ture « Les Allemands ont, depuis un siècle, une

tendance bien prononcée, comme la plupart des

autres peuples, à donner la préférence au drame
et au roman sur tous les autres genres littéraires;
dans le drame même et dans le roman, l'élément

historique, philosophique et populaire tend chaque

jour à dominer davantage là, comme dans la so-

ciété, les questions politiques et religieuses sont

plus que jamais à l'ordre du jour. »

L'art en Allemagne, Si l'on s'en rapportait
aux écrivains d'outre-Rhin, on devrait admettre

qu'il y a une école allemande, non moins riche

que brillante, en peinture, en sculpture, en ar-
chitecture, avec ses traditions, son corps do
doctrine, son caractère national. Mais d'après nos
critiques les plus autorisés (comme M. René Mé-

nard, dans son bel ouvrage sur l'histoire des
beaux-arts), il est plus vrai de dire que les quel-
ques artistes allemands dont le mérite est le moins

contestable ne sont que de puissantes individua-
lités, qu'aucun lien ne rattache entre elles.

Peinture. Au moyen âge, la peinture, comme

les autres arts, est essentiellement religieuse, et

même monastique on sait que Charlemagne, et,

plus tard, Henri I" l'encouragèrent, et qu'il y eut

même des éveques peintres. Mais il ne reste rien
de cette époque, sauf quelques enluminures de

manuscrits. Après le xm' siècle, l'art devient

laïque, et, par suite, plus original et plus varié;
il y eut des peintres, remarquables pour l'époque,
on Bohême, où les attirait la munificence de Char-

les IV, et à Cologne, où se fonda une célèbre école

de peinture, avec maitre Wilhelm, et, après lui,

Stepban Lochner, qui, grâce aux procédés nou-

vellement découverts alors, décora la cathédrale

de Cologne de peintures à l'huile.

Mais c'est au xv siècle que la peinture alle-

mande atteint l'apogée de sa gloire, avec Albert

Durer (]471-15!8), le chef de récote de Nurem-

berg. « Tour à tour étevé, profond ou fantastique,
dit M. Ménard, Dtrer est une personnalité à part.
C'est un géomètre en même temps qu'un rêveur,
un peintre amoureux de la réalité et un artiste

épris du fantastique. » Ses gravures l'ont rendu

au moins aussi cétèbre que ses tableaux parmi

ceux-ci, les plus connus sont la Mélancolie, la Na-

tivité, la Mort et le Diable.

Son émule, Wohlgemuth, fonda une école à

part d'où est sorti Cranach (appelé, de son vrai

nom, Lucas Sunder), chef de l'école saxonne, qui
mit l'art au service de la Réforme. Hans Holbein

le jeune (1498-1554), d'Augsbourg, fils d'un pein-
tre distingué, et, lui-même, peintre réaliste d'un

grand talent, quitta de bonne heure l'Allemagne

pour voyager dans divers pays et mourir en An-

gleterre, où il était pensionné par Henri VIII.

Comme graveur, Holbein a laissé la célèbre Danse

des morts et une foule d'autres œuvres non moins

populaires.
Après Durer et Holbein, l'art n'existe plus en

Allemagne que comme une servile imitation des

maltres italiens quelques peintres de talent sur-

gissent encore de temps à autre, mais tous man-

quent d'originalité. Au xvn' siècle, la décadence

est complète les artistes de valeur que les Alle-

mands réclament appartiennent à l'école hollan-

daise. Au xvm', Dietrich, Balthasar Denner et

d'autres, ne font qu'imiter les modèles étrangers,
avec un talent réel, il est vrai on en peut dire

autant de Rode, le peintre de Frédéric le Grand,
et même de Tischbein, l'ami de Goethe, ou du

poète Gessner, si fade et si maniéré dans ses

tableaux comme dans ses idylles; ou, plus près
de notre siècle, de Raphaël Mengs, si vanté

par Winckelmann pour avoir copié les vieux

maîtres italiens, et d'Angélique K.aunmann (1742-

1808), qui introduisit le sentimentalisme dans la

peinture.
Les théories de Winckelmann ramenèrent les

artistes à l'étude et l'imitation de l'antiquité

puis vint l'école contemporaine ou romantique,
dont le chef est Overbeck, le patron le roi Louis

de Bavière, et le mot d'ordre la réaction contre

l'influence française on chercha surtout ses mo-

dèles chez les maitres italiens antérieurs à Ra-

phaët. Avec Overbeck, Cornelius est le plus illus-

tre représentant de cette école de Munich, essen-

tiellement religieuse et catholique. Une autre

école, protestante, se forma bientôt à Düsseldorf,
et se consacra surtout au paysage; mais le meilleur

peintre protestant de l'Allemagne est Kaulbach, qui

appartient à t'écote de Munich son réet talent est

gâté, malheureusement, par la manie du symbo-

lisme, si habituelle aux Allemands.

Architecture et scM/p<Kre.
– On a dit, avec

raison, que l'architecture dite gothique avait passé
du midi au nord, et de France en Allemagne
l'art ogival ne s'est répandu en effet dans ce der-

nier payo que relativement tard, et ses premiers
monuments sont sur la rive gauche du Rhin.

Avant la fin du xni* siècle, tes cathédrales alle-

mandes étaient construites par des étrangers, et
en style byzantin. Après cette époque, viennent

les véritables chefs-d'œuvre de l'art gothique, les

cathédrales de Fribourg, de Cologne, de Stras-

bourg (construite de 1275 à 1439 par Erwin de

de Steinbach et Jean Hu)z), de Saint-Etienne à

Vienne, de Saint-Sébald à Nuremberg, etc. Il y
eut aussi d'admirables monastères, comme ceux
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de Saint-Gall, de Lorch, ou d'Einsiedeln.
L'archi- )

tecture civile fut représentée avec non moins d'éclat

par les hôtels de ville d'Ulm, de Dresde, de Brème,

de Nuremberg, de Cologne, de Mayence, ou des

châteaux célèbres, comme celui de Heidelberg.

La décadence de l'architecture commença en

Allemagne dès le xv siècle, avec la Renaissance,

sous l'influence de l'art italique, moins simple et

moins grandiose que l'art gothique. Ce n'est que

vers la fin du xvi)!' siècle, grâce aux théories et

à l'exemple de Weinbrenner, que l'on revint à

l'imitation vraie de l'antiquité, dont les meilleurs

artistes allemands s'inspirent aujourd'hui, bien

que plusieurs d'entre eux soient surtout éclecti-

ques, c'est-à-dire imitent volontiers les maîtres les

plus divers.
La sculpture, longtemps inséparable de l'archi-

tecture, fut d'abord religieuse et anonyme comme

elle; au xv° siècle se fonde l'école de Nuremberg,

avec Jean Decker, et, au siècle suivant, avec Adam

Krafît et surtout Peter Vischer, l'auteur du célè-

bre tombeau de saint Sebald. Le protestantisme

arrêta bientôt l'élan de la sculpture les théories
de Winckelmann la relevèrent en poussant à étu-
dier l'antiquité notre siècle, enfin, a vu se pro-

duire une nouvelle floraison de cet art, avec Dan-

neker, à Francfort, et Rauch, à Berlin. Rauch est

l'auteur du gigantesque monument de Frédéric II,

qui fait l'orgueil des Berlinois.

Musique. Religieuse à l'origine, comme les

autres arts, la musique, cet art si familier aux

Allemands, devint laïque avec les Minnesinger,

pour redevenir religieuse avec Jean Huss et la

Réforme. On sait combien Luther l'encouragea et

la répandit autour de lui ses cantiques sont

encore populaires aujourd'hui.
Mais elle perdit bientôt ce caractère exclusivement

religieux, et la musique italienne prédomina en

Allemagne dès la fin du xvn" siècle, à Vienne,
d'abord, avec les opéras italiens, puis à Munich

et dans d'autres capitales. Un art allemand origi-

nal fut créé au xvni* siècle par Sébastien Bach

(-}- na0),ie grand harmoniste; par Haendel (t n&9),

qui passa la seconde moitié de sa vie en Angle-

terre où il écrivit ses oratorios du Messie et de

Judas Afa'-e/MAM; par Haydn (-{-1S09-), l'auteur de

la C)'M<!<M et des Saisons. Mozart (n56-t'i91),
génie incomparable, le Raphaël de la musique, se

rattache aux Italiens, tout en demeurant créateur

ses principaux chefa-d'œuvro sont des opéras, les

Noces de Figaro, Don Juan, la Flûte enchantée.
Gluck (ni'n87) se fixa en France et y devint
chef d'école.

Après eux, Beethoven (1770-18') et Weber

(1786-1826) représentent avec éclat l'école roman-

tique.
Parmi les innombrables maîtres de la musique

allemande moderne, on doit citer entre autres

Mendelssohn, Kreutzer, Schubert, Schumann, et

le créateur de la nzusique de l'avenir, Richard

Wagner, l'auteur de ï'at:?!/M°Mse)', de ~.o~er~Wn~
des Ma~~es cAanfcut's de ~Vm'en:4e~ et de la té-

tr-)ogie des Nt&e/MM~M. [E. Ha))berg.]
AN&LE'i'EHME (LITTÉRATURE). Littératures

étrangères, XIV-XVI.- L'histoire de la littérature

angtaise peut ee diviser d'une manière naturelle
en trois périodes la première comprenant les ori-

gines,le moyen âge, la Renaissanceetle ïVH* siècle,
jusque la révolution de ]68S; la seconde allant de

la révolution de 1688 jusque vers la fin du

xvrn' siècle; la troisième enfin comprenant l'âge
moderne.

I. – DES ORIGINES JUSQU'A LA MYO.UTION DE 1688.

Nous ne nous arrêterons pas sur les origines de

la littérature anglaise antérieurement au x)v" siè-

cle. Les AngIo-Saxons païens qui envahirent la

Grande-Bretagne au vi° siècle avaient apporté avec

eux les légendes héroïques des Germains et des

Scandinaves (poème de Bcott)M</) Alfred le Grand

et ses successeurs essayèrent d'introduire la cul-

ture latine et chrétienne, qui ne pénétra pas jus-
qu'au peuple; et lorsque les Normands francisés

de Guillaume se furent à leur tour imposés par la

conquête (xi' siècle), un troisième élément vint

s'ajouter aux précédents, par l'imitation des œuvres

des trouvères français. De la fusion de ces élé-

ments divers se forma la langue anglaise, dont le

fond resta saxon, mais qui emprunta au français une

partie de ses formes et de son vocabulaire. C'est

au xiv' siècle que paraissent le premier prosateur
anglais, sir John Mandeville, qui écrit le récit de

son voyage aux pays d'Orient, et le premier poète,

Chaucer (mort en <400), qui traduit le Roman de

la /foM et imite Boccace dans ses célèbres Contes

de CaM<o)'Ae'Le xV siècle, troublé par la guerre

des Deux-Roses, ne produit pas d'oeuvres remar-

quables. Mais avec la Renaissance s'ouvre une

grande époque littéraire.

Le règne de Henri VIII voit paraltre le comte

de Surrey, imitateur de Pétrarque, qui inaugure

une poésie nouvelle, et l'humaniste Thomas

Morus, fauteur de l'Utopie, qui mourut sur l'é-

chafaud pour avoir osé tenir un ferme langage à

son roi. Sous Elisabeth écrivent Philippe Sidney

(l'Arcadie, poème pastoral, 159t), Edmond Spenser,

l'un des plus remarquables génies poétiques de son

temps (The Fairie (ht~n? ou la fiet~e des fées,

1590-1596), et une foule d'autres poètes. Le genre

maniéré, abusant de la métaphore, de l'antithèse,

de ces jeux d'esprit que les Italiens appelaient

concetti, genre qui fut à la mode presque en même

temps en Italie, en Espagne et en France, est re-

présenté en Angleterre par John Lily, l'auteur

d'~Mp/tMM (1580) Lily et ses imitateurs obtinrent

un succès prodigieux la cour et la ville furent
infectés d'euphuisme, et le grand Shakespeare lui-

même n'échappa pas à la contagion.

C'est le théâtre qui nous offre, à cette époque,

les plus grandes œuvres. Des poètes dramatiques

remarquables par leur puissance et leur origina-

lité occupent la scène après Greene et Marlowe,

dont l'art est informe encore, viennent Ben-Jonson,

Massinger, Fletcher et Beaumont, et au milieu

d'eux brille d'un souverain éclat l'immortel

Shakespeare (V. S/!a~'pM''e), celui que Coleridge

a appelé « l'homme aux mille âmes. » L'article

spécial qui lui a été consacré nous dispense d'in-

sitter ici sur les créations si variées, et toujours

si vivantes et si humaines, de cet incomparable

génie, qui est resté le premier dans son art, et que

l'Angleterre révère comme le poète par excellence.

L'éveil de l'esprit scientifique, au siècle des

Copernic, des Kepler, des Galilée, se manifeste

chezIesAnglaisparles écrits de lord Bacon (156)-

1626), qui dans son Novum organum pose les

règles de la méthode expérimentale, et dans son

Atlantis nova pronostique les applications futures

des sciences, réalisées par l'âge contemporain.

Mais, d'autre part, les doctrines de la réforme

calviniste, prêchées par des adeptes qui n'hésitaient

pas à sceller leur foi par le martyre, avaient peu

à peu gagné la grande masse de la nation. A l'An-

gleterre joyeuse et païenne d'Elisabeth succédait

l'Angleterre puritaine; et bientôt une formidable

révolution politique et religieuse emportait le

trône des Stuarts. Cette révolution eut dans John

Milton (1608-~4; à la fois son polémiste ardent et

sévère, et le chantre de ses croyances bibliques

la même plume écrivit les pages hautaines de la

De/e'ise du peuple anglais (Defensiopopuli angli-

<<?!:) et les vers souvent sublimes du P«''aa!:s

pert/M, la seule épopée que possède l'Augleterre.
Le Paradis p';)'</K, que Milton composa dans sa

vieillesse, après la chute de la république et la
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'défaite du parti dans les rangs duquel il avait

combattu, est le récit, en douze chants, de la ré-

volte des anges rebelles, de la création du monde,
et de la chute de l'homme; mats l'auteur, thécto-

pen
autant que poète, a donné trop de place aux

dilsertations et aux disputée scolastiques, et Sauf

quelques épisodes où l'imagination poétique re-

prend ses droits, l'ensemble de l'ouvrage est froid

et ennnyeuï. Parmi tee oeuvres de la jeunesse de

Milton, il faut citer Cornet, t't~ro, et le PeMe-

fOM, où l'on sent encore l'inspiration de la Renais-

lance.

Un autre puritain, John Banyan, ancien soldat

de Cromwell, a composé sous le titre du Voyage
dit chrétien (Pt~t'tm't ProyreM) une attégorie re-

Mgieuse qui est restée populaire en Angleterre.
Avec la restauration des Stuarts, la littérature

change brusquement de caractère l'austérité pu-
ritaine est remplacée par la licence, et une licence

généralement sans esprit et sans talent.

Samuel Butler tourne en ridicule les puritains
dans son Hudibras (1663), mauvaise imitation de

B<M pi<tc~o<~e, qui eut un succès immense, bien

que les plaisanteries en soient plates et grossières.
Des poètes dramatiques, Wycherley, Congreve,

Farquhar, mettent sur la scène les mœurs disso-

lues de leurs contemporains dans des pièces où

l'obscénité la plus vulgaire tient lieu de comique.
Seul, le poète Dryden, bien qu'il n'échappe pas à

l'abaissement générât des caractères, montre on

certain talent dans ses compositions lyriques
mais sa traduction de Virgile ne reproduit point
le caractère de l'original, et son théâtre est mé-

diocre. Le philosophe Hobbes, le théoricien du

gouvernement despotique, qui a pubtié dès 1642

son livre latin du Citoyen, voit ses doctrines ac-

cneitHes avec faveur par une société qui n'a plus
de croyances, et qui s'incline humblement devant
le pouvoir absolu.

Mais un grand changement politique va s'ae-

complir, et avec t'étabtissement du gouvernement
constitutionnel une ère nwvelle commencera

pour les lettres anglaises.

Les règnes de Guillaume d'Anne, et des
deux premiers Georges nous offrent tout d'abord
un groupe d'écrivains illustres, qui ont passé long-
temps pour les classiques de l'Angleterre. Ce sont
le phUoaepbe Locke, de* puNieistes, des Msay~,
des romancière comme De Fo9, Bteete, Addison,
Swift, des poètes comme Pope, Thompson et

Yeong.
John Locke ()63H704} avait été exilé Mus

Charles II et c'était réfugié en Hollande; il revint
en Angleterre en 1688 avec Gntttaume 11!. Dans
son Traité Mf 6o!<fe''WMMt< civil (t6M), it éta-
bllt la théorie du gouvernement parlementaire en

repoussant la doctrine du. droit divin. Son EtMt
tMf l'Entendement humain (tMO) a fait de tut le
chef d'une école philosophique opposée & cette de
Descartes pour Locke, il n a

pas d'idée* innées,
et toutes nos connaissantee viennent de t'expé-
rience. Ennn, dans son rt~M< <M<- ~c!MM<<on

1693), it a ouvert la vole & Ro)<e<eau et aux ré-
formateurs pédagogiquesdttTvm' siècle.

DMtet De Foe (t663-n3t) dot sa céMbrité parmi
'M oententperams t des pamphlets politiques et

reMgieui contre les Stuarts et te parti tory; pour
la postérité, it est surtout l'auteur d'un roman

unique en son genre, A~~Mon CfMM~ (nt9), qui
a été traduit dans toutes les tangues.

Richard Steele (t6Tt-n:9} contut le premier
t'idée de tes écrits périodiques qui eurent !un si

grand seecès et qui comptent aujourd'hui parmi
les livres classiques de l'Angleterre. En 1709, il

créa le Tatler (le Babillard) un an après, le TaMo'
fut remplacé par le Spectator (le Spectateur), dont
Addison fut un des rédacteurs principaux. et qui
vécut trois ans enfin après le SpM<f)<e:<f parut
le Guardian (le Tuteur), qui ne se soutint qu'une
année malgré la collaboration de Pope. Steele

fut le plus marquant des publicités du parti whig.

Joseph Addison <t<t!ï-t?t&) a composé une tra-

gédie, Coton, et un poème sur la victoire de Blen-

heim, qui sont d'nne versMcation élégante. Mais
il est surtout connu comme M<nyt!< les Anglais

appellent MMys les articles de littérature et de
morale tels que ceux qu'Addison écrivit pour le

Spectator et les autres journaux de Steele. Addi-
son occupa un moment, en H)7, les fonctions de

secrétaire d'Etat dans le ministère whig.
Jonathan Switt.(1667-1745) est une flgure sin-

gulière qui rappelle par certains côtés celle de

Rabelais. Irlandais de naissance, et'destiné à la

carrière ecclésiastique, it débuta comme écrivain

par une satire irréligieuse, le Conte du ro'tMMM.

Lié avec Bolingbroke, le chef des tories, it rédigea
un journal mordant, l'Examiner, dirigé contre

Martborongh, et exerça une grande influence sur le

miniatère tory de Bolingbroke et d'Oxford (H10-

1714). A l'avènement des whigs, it se retira en Ir-

lande dans son doyenné de Saint-Patrick. C'est
là qu'il écrivit son plus célèbre ouvrage, les

Voyages de Gulliver aux pays de Lilliput, de

Brobdingnag, etc. (t'!ï8), altégorie satirique rem-

plie d'allusions aux hommes politiques de l'époque.
Alexandre Pope ()fi8!t'!44) passa de son temps

pour le plus parfait des poètes anglais. Enfant pré-
coce, lié de bonne heure avec tes célébrités litté-

raires d'alors, protégé par les grands seigneurs du

parti tory, il vit ses premières œuvres exciter une

vive admiration c'étaient l'NtMt sur la Critique,
imitation de l'Art

poétique de Boileau la Boucle

de CAe~eu-r enlevée, mutation du ~M~'tM, l'Epitre
~otse à Abélard, héroîde dans le genre de

celles d'Ovide. Sa traduction en vers de l'Iliade

(tït8), élégante et correcte, aussi éloignée que
possible de la naïveté sublime de l'original, mit le

comble a sa réputation son (M~M~e eut moins

de succès. L'ouvre la plus remarquable de Pope
est le poème philosophique intitulé FEtMt sur

l'homme it y expose en beaux vers, ainsi que
dans ses BpKfM morales et dans sa Prière uni-

ue'teM~ les doctrines du déisme.
James Thompson (t68t-n65), aïs d'un ministre

écossais, vint à Londres en ~M avec le premier
chant de Mn poème descriptif des Saisons, et y
lutta toute sa vie contre la misère. L'originatité
'de Thompson, dans an genre qui semble n en pas

comporter beaucoup, consiste dans sa manière

grave et religieuse de sentir la nature, et dans la

couleur septentrionale de ses tableaux.
Les ~Mtt du dottem-Ymmg (t68t-l'!65), qui for-

ment une série de méditations sur la mort, ont en

leur moment de célébrité la poésie en est forte et

élevée, mait trop pompeuse et monotone.

Vtr* te milieu du siècle, on voit parattre des

genres nouveau!. La poésie, après Pope, dépérit
de p)ns en plus dans le cercle étroit ou l'enferme

un pédantisme TaJgaire; dont te docteur Johnson

est te représentant resté famem l'imagination et

t&sentiment se réfnglentdans le roman, qui produit

quelques œuvres remarquaMes avec Richardson,

Fietdmg. Sterne, Golesmith. L'histoire, la philoso-
phie, t'étoquence oec<fpent le premier rang: c'est

ta'qu'it faut chercher les noms les plus iDu'tres, 1
ceux de Hume, de Smollett, de Gibbon, d'Adam

Smith, des deux Pitt, de Burke, de Fox, de

Sheridan.

Samuel Johnson (1709-1784), que ses contempo
rains appelaient le docteur, fut d'abord maître d'é-

cole, puis traducteur et journaliste. Il entreprit en-

suite la publication d'un Dte<[OtMtatre </e la &!t!~fe

H. – DB t.t HivoLUT!OH Dt t6S8 A LA PtN DU
XVm* SttCLB.
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anglaise (1747-1755), et créa deux journaux litté- 1

raires et critiques, le ~etMt&<ef (le Rôdeur) et c

1'M~f (le Fainéant). On a encore de luiune espèce 6

de Télémaque anglais, Ra~e/tM.prMCe ct'~A~~mz'e, t

et les Vies des poètes anglais. Le docteur Johnson

avait acquis un grand renom comme philologue et t

comme critique, et fut longtemps l'oracle littéraire <

de l'Angleterre.
Les romans de l'imprimeur Richardson, qui se <

fit auteur à i'àge de cinquante-trois ans, curent

une vogue immense dans toute l'Europe, et mirent

à la mode le genre sentimental ce sont Paméla

(1741), Clarisse Ha~owe (f?48) et Sir Charles

Grandisson (n5S). Fielding, l'auteur de 7'OM

Jones (1T&0). est un peintre plus réaliste, qui pos-

sède un talent d'observation fort remarquable.

Lawrence Sterne, Irlandais comme Swift, est un

humoriste mélancolique; il a écrit un roman bi-

zarre, TW~<M: Shandy (l'!60-1767); son ouvrage

ie plus connu sur le continent est le fo!/a'/e senti-

mental en France et en Italie (1768). Goldsmith

enfin, Irlandais aussi, est l'auteur du Vicaire de

Wakefield, roman honnête et idyllique qui est

resté populaire.

l'opposition jusqu'à sa mort. Parmi ses discours

d'un style véhément et passionné, les plus connus

sont ceux dans lesquels il flétrit la conduite du

ministère North à l'égard des colonies d'Amérique.

William Pitt (1759-t806), second fils de lord

Chatham, devint membre des Communes en 1781,

et entra en t782 au ministère où il remplaça Fox.

Mais celui-ci, aUié à lord North, revint au pouvoir

en 1783. Pitt, renversé, réussit à faire échouer le

bill indien de Fox, ce qui entraina la chute du

ministère, et Pitt remplaça définitivement son ri-

val (1783-1806). Devenu le chef du parti tory, il

dirigea avec une indomptable énergie la lutte de

l'Angleterre contre ta Révolution française. L'élo-

quence du second Pitt, moins solennelle que celle

de son père, sobre, forte et serrée, a été comparée

à celle de Démosthène.

Charles Fox ~17'H)-18&6), fils de lord Holland,

ministre sous Walpole, fut le chef du parti whig,

arriva deux fois au ministère en 1782 et 1783, mais

ne put s'y maintenir; combattit l'administration

de Pitt, et défendit avec chaleur les principes de

la Révolution française. Après la mort de Pitt, il

revint au pouvoir (1806), mais no survécut que

quelques mois à son adversaire.

L'IrlandaisBurke (1730-1797), d'abord avocat, se

fit connaître par un Traité sur le Beau et le Su-

blime (1757), obtint, un siège à la Chambre des

communes, et fut longtemps un des orateurs les

plus éloquents du parti whig. Mais il se brouilla

avec Fox lorsqu'eut éctaté la Révolution française,

qu'il attaqua dans un pamphlet célèbre (1790).

Sheridan (n51-18t6), Irlandais comme Burke,

fils d'un acteur, écrivit d'abord pour le théâtre

il est l'auteur d'une comédie célèbre, l'Ecole de

la Médisance (the School for SmmcM, t777). Entré

aux Communes en 1780, et lié avec Fox, il pro-

nonça dans le fameux procès de Warren Hastings

(1785-1795) des discours qui l'ont placéau premier

rang des orateurs anglais, défendit la Révolution

française, et entra au ministère avec Fox en 1806.

Mais ses habitudes de dissipation lui furent fa-

tales, et il mourut dans la misère.

Cependant une nouvelle école poétique allait

paraitre. Tandis que l'école descriptive classique

s'éteignait avec Campbell et Crabbe, Macpherson

publiait en 1760 les Poésies (fO~aH; Hobert

Burns, le chansonnier populaire écossais, frondait

gaiment l'Eglise et la société ofncieDe; Cowper,

talent frÊle et maladif, disait ses joies et ses ter-

reurs mystiques dans des poèmes d'un accent in-

time et personnel. Ces auteurs forment comme

la transition entre l'époque où règne la poétique

de Pope et de Johnson, et l'âge moderne qui va

s'ouvrir.

H!. L'AGE MODERNE.

Ne pouvant songer a passer en revue avec quel-

que détail les innombrables écrivains de l'Angle-

terre moderne et contemporaine, nous nous bor-

nerons à indiquer sommairement les principaux

groupes, avec une brève notice sur les noms et les

oeuvres les plus remarquables. Nous trouverons

d'abord les poètes de l'école romantique ou de

l'École des lacs, Southey, Wordsworth, Coleridge,

auxquels se rattachent Moore et Charles Lamb, et,

de loin, Keats et Shelley. Walter Scott et Byron

ont chacun une placer part. La poésie contempo-

raine n'offre guère d'autre nom que celui de

Tennyson. Le roman de moeurs, avec Dickens,

Thackeray, George Eliot, acquiert une importance

considérable. Des tendances diverses sont repré-

sentées dans l'histoire par Maoautay, Carlyle,

Buckle. Mais c'est dans lu'domaine philosophique

et scientifique que l'Angleterre contemporaine

compte les génies les plus originaux et les écri-

vains les plus éminents après la vogue momenta-

née de l'école écossaise de Reid et de Dugald

Le plus éminent des historiens anglais au

xvin*' siècle est l'Ecossais David Hume(ni)-tn6\

qui publia de n58 à 176t une bonne ~fM/0!)'e

~e~r~e c'est la première oeuvre importante

où la méthode critique~ soit appliquée à la narra-

tion des événements. Comme philosophe~ Hume

est un des représentants les plus marquants de

l'école sceptique, dont il a repris les arguments

en les présentant d'une manière neuve et ori-

ginale.

Smollett, publiciste et romancier écossais, a

~crit aussi une histoire d'Angleterre, inférieure à

celle de Hume toutefois, comme celle-ci s'arrête

à ta révolution de 1688, on la complète ordinaire-

ment en empruntant à l'ouvrage de Smollett la

partie postérieure à cette date. On lui doit en outre

quelques romans dans le genre de ceux de Lesage.

Edouard Gibbon (t7S'?-n94)japres avoir séjourné

longtemps en Suisse, en Italie et en France, et

avoir siégé quelques années au Parlement, entre-

prit d'écrire I'~f:s<o!')'e de la décadence et de la

chute de femp~fe romain. 11 acheva ce vaste ou-

vrage à Lausanne (~787), où il s'était retiré. Le

livre de Gibbon, dont les tendances sont les mêmes

que celles do l'Essai sur les .M<BM~ de Voltaire,

est resté l'un des monuments les plus considéra-

bles de l'esprit philosophique du xvuf siècle.

Il faut mentionner encore Robertson, ministre

presbytérien écossais, écrivain correct, auteur

d'une ~:s<o!)'e<E'coM?, d'une Histoire de Charles-

Quint et d'une Histoire <~ f~me't'toMc.

Adam Smith, qui fut professeur de philosophie
à Glasgow, est connu surtout comme l'un des

principaux fondateurs d'une science nouvelle,

l'économie politique, dont il jeta les bases dans

son traité de la Richesse des Nations, public
en 1776.

Les grands orateurs politiques anglais du

XYHI' siècle occupent dans l'histoire littéraire de

leur pays une place analogue à celle que tiennent

Démosthene, Eschine et Isocrato dansl'histoire des

lettres attiques. Leurs harangues sont restées les

modèles classiques de l'éloquence parlementaire.
Le premier Pitt, plus connu sous le nom de lord

Chatham (n08-lT!8), membre des Communes de-

puis 1735, combattit le ministère Walpole et con-

tribua & le renverser entra dans l'administration

en 1746, en sortit en 1755 par suite de dissenti-

ments avec le gouvernement, y rentra bientôt, et

dirigea le ministère de 1756 à 1761 avec une su-

périorité qui a fait de lui le premier des hommes

d'Etat anglais. Il se retira à l'avènement de

Georges III, qui favorisait les tories, revint un mo-

ment aux affaires (n66-)':E8), puis rentra dans
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Stewart, les doctrines de l'utilitaire Bentham re-

noùve))ent la philosophie, et cellp-ci, associée dé-

sormais aux sciences naturelles, présente les
noms glorieux de Stuart Mill, d'Herbert Spencer,
et de Darwin.

L'école romantique anglaise parut au plus fort de

]a crise révolutionnaire de la France, dont elle

salua d'abord avec enthousiasme la régénération.
Ses chefs avaient débuté par des œuvras « jaco-
bines B Southey. dans son drame de t~a< ?'<<
avait glorifié la Jacquerie anglaise, Wordsworth
avait composé des vers énergiques contre les rois,
et Coleridge avait fait un projet de république
communiste; mais leur ferveur politique passa

vite, et au bout de quelques années ils n'étaient
plus révolutionnaires qu'en matière de goût. Sou-

they (]'M-)843), devenu poète iauréat, promena
sa poésie dans tous tes âges et dans tous tes cli-

mats ses poèmes, Jeanne d'Arc, Thalaba le des-

<<'MC<<Mr. Madoc, la Malédiction df ~e/tOM~,
~t' ~rteA le Goth, sont des tableaux brillants et

pittoresques, mais qui manquent de vie réelle et

de sentiment vrai. Wordsworth (m0 )850), spiri-
tualiste austère, fut le poète des émotions inté-

rieures rejetant la diction poétique et le langage

convenu, il s'attacha dans ses Ballades lyriques et

dans ses Sonnets à exprimer de nobles sentiments

et des idées morales dans un style d'une simpli-
cité absolue. II a puMié en outre quelques petits

poèmes, dont le plus connu est l'Excursion. Il

avait nié sa résidence à Grasmere, près des lacs

du Cumberland; Southey et Coleridge séjour-
nèrent souvent aussi dans cette

pittoresque région
de là le nom de Lakists qu on leur a donné.
Wordsworth succéda à Southey comme poète lau-

réat. Coleridge (m2-!S~<), penseur et rêveur,

poète et critique, étudia la philosophie allemande,
et composa des poèmes fantastiques., tels que
Christabel et la ballade du Vieux Afat't'nte' Char-
les Lamb (J775-t)t3i), passionné pour le moyen
âge, essaya de leressusciter en poésie, et en imita )e

style (John Woodwill, tragédie); mais il est moins
connu comme poète que comme &Ma~M< ses
Essais sont un modèle d'aimable et spirituelle
causerie. L'Irlandais Thomas Moore (1780-1852),
après avoir débuté par des chansons faites sur des
mélodies irlandaises (7ri!/t Melodies), se montra un

moqueur spirituel dans la Famille f~d'~e, et com-

posa dans le genre de Southey des poèmes orien-

taux, Lalla-Rookh et les Amours <tM Anges; sa

poésie est gracieuse, mais on y sent trop la re-
cherche et i'an'ëterie ce qu'il a écrit de plus in-

téressant, ce sont ses mémoires sur Byron, dont
il fut l'ami.

John Keats, auteur d'Endymion et de !a Veille
de ~<Knfe-~tt~, fut un poète de grand talent qui
mourut jeune avant d'avoir donné toute sa me-
sure. Shelley (~92-1822). que M. Taine appelle
a un des plus grands poètes du siècle, mourut
jeune aussi dans un exil volontaire en Italie ré-

volté comme Byron contre les croyances et les
institutions de son temps, il mit dans ses poèmes
ses aspirations et ses rêves les principaux sont la
Reine Mab, la Révolte de l'Islam, Alastor, et deux

tragédies, Prométhée d<fcAa~ et Béatrix Cenci.
A l'école de poésie historique et pittoresque à

laquelle appartiennent Southey et Moore se ratta-
che l'un des écrivains les plus populaires de notre

siècle, Walter Scott, dont l'admirable talent de con-

teur a charmé plusieurs générations de lecteurs de
tous les pays. Né en 1771 à Edimbourg, d'une an-

cienne famille écossaise, il fut destiné au barreau
mais ses goûts le portaient ailleurs. Il exerça néan-
moins la profession d'avocat pendant quelques
années, et y joignit ensuite différentet fonctions
administratives, occupant ses vacances à des voya-
ges d'observation et d'étude dans les différentes
parties de l'Ecosse. En 1800, il se fit connaître

par un recueil intitulé Chansons du y!ord'<T ~t-
sai.t, œuvre à la fois d'antiquaire et de poète puia
il composa une Taérie de poèmes chevaleresques, le

Lai du dernier m~Mf'-et (<805), ~amt!OK'(t808),
la Da~e du lac ()809), qui commencèrent sa ré-

putation. Ce fut en 181~
qu'il

donna son premier
essai dans le genre qui devait ittustrer son
nom, le roman historique. Waverley, publié
sous le voile de l'anonyme, eut un immense suc-
cès. A partir de ce moment on vit se succéder

rapidement Gtfy-Jfonncnna, l'~toMao-e, le Nain

noir, les Puritains d"EMMe, /)o<f)! la Prison

d'Edinabourg, La Fiancée de ~mme'-MOOf, ot
/oay!Ao<! (i8?u), qui passe pour son chef d'oeuvre.
Ce moment marque pour Walter Scott l'apogée
de sa réputation et de sa fortune. Ses romans
l'avaient enrichi, et il vivait en grand seigneur
dans son manoir d'Abbotsford. Les

ouvrages qui
suivirent sont le Monastère, f~&M. ~M&oor~,
les Aventures de Nigel, Quentin Durward, et

quelques autres qui accusent déjà une décadence
dans )e talent de l'auteur. Tout à coup, en 1826,
la faillite d'un éditeur entralna la ruine complète
du romancier. H résolut courageusement de con-
sacrer le reste de sa vie à satisfaire ses créanciers,
et il publia dans cette dernière période les Contes

du temps des croisades, les Chroniques de la

Canongate, les Contes d'un grand-père, et la Vie
de Napoléon Buonaparte, écrite au point de vue

tory dans un esprit étroitement hostile. Au re-
tour d'un voyage à Paris qu'il avait fait pour re-

cueillir les matériaux de ce dernier ouvrage, il se

reconnut pour la première fois pour l'auteur de

ses nombreux romans (1827). De 1828 1830, il

publia encore la Jolie fille de Perth, ~M? de

Geierstein, Robert de Paris, et le Chdleau dange-
reux, les dernières et les plus faibles de ses pro-
ductions. En 1831, il fit un voyage dans le Midi,

pour remettre sa santé épuisée par des travaux

excessifs; il mourut à Abbotsford l'année sui-

vante.

Lord Byron fut peut-être le plus puissant tem-
pérament poétique qu'ait vu l'Angleterre depuis

Shakespeare. Né à Douvres en 1788, il eut une

enfance orageuse et tourmentée, passée dans la
pauvreté. Un accident l'avait rendu légèrement

boiteux, et cette inBrmité fut toujours une cause

de cruelle souffrance pour son amour-propre. A

dix ans, il hérita du titre de famille cet événe-

ment amena un brusque changement dans sa si-

tuation. Il acheva ses études dans les écoles aris-

tocratiques de Harrow et de Cambridge, et s'essaya
de bonne heure à la poésie. En 1807, il publia
son premier recueil, les Heures de loisir, œuvre

médiocre, qui fut très durement traitée par la

Revue d~Ed'ttHAoMry. Piqué au vif, Byron répondit

par une satire pleine de verve, Bardes anglais
et critiques écossais (1809). La même année, il

s'embarqua pour aller visiter t'Kspagne. la Médi-

terranée et l'Orient. De retour en Angleterre, il

publia en 18 [2 les deax premiers chants de Childe

Harold, où il avait poétiquement raconté ses

voyages. Le succès de ce poème fut grand plus
grand encore celui du Giaour, de la Fiancée d'A-

tya'oj, du Corsaire, de Lara, contes orientaux, où

l'auteur semblait s'identifier avec les personnages

mystérieux et sombres de Conrad et de Lara;

mais la critique blâmait l'esprit de sauvage indé-

pendance, le mépris des hypocrites conventions

sociales, qui respirent dans ces compositions poé-
tiques. Après avoir publié deux autres poèmes, le

Siège de Corinthe et Parisina, Byron quitta de

nouveau l'Angleterre en 18166 pour n'y plus revenir:

l'année précédente, il avait épousé miss Milban ke,

mais cette union n'avait pas été heureuse, et l'hu-

meur altière du poète, qui ne pouvait se plier aux

lois du cant britannique, lui avait fait prendre en

haine la société anglaise. Cette fois il visita les
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Pays-Bas, le Rhin et la Suisse c'est dans ce

dernier pays qu'il écrivit le troisième chant de

C'/t:MeHa7~M,IePWM?:?t:er~eC/it/c?:,Ie~e'fC,

les Ténèbres, le drame de Man fred, imitation du

Faust de Gœthe. A la fin de )8t6, il vint s'établir

à Venise; pendant son séjour dans cette ville, il

termina MaiH/recf, composa Beppo, poème humoris-

tique, Mazeppa, écrivit le quatrième chant de

Childe Harold, et commença son chef-d~œuvre,

Don Juan. Au commencement de 1820, il se fixa

àRavenne, chez la comtesse Guiccioli; à partir de

ce moment, tout en continuant à travailler à Don

Juan, il s'essaie dans un genre nouveau, le

drame, et écrit Marino Faliero, Sa~~aMapa~, les

deux Foscari, Catn, Ciel et Terre, Werner, le Dé-

formé transformé. Il se mêle en mémo temps

aux conspirations organisée!! alors par les carbo-

nari, et qui eurent une fin si malheureuse. En

1821, il quitta Ravenne. se fixa successivement à

Pise, puis à Gênes c'est de là que, dégoûté de

la vie des lettres et des stériles agitations poli-

tiques de l'Italie, il tourna les yeux du côté de la

Grèce, qui luttait alors pour son indépendance.

Au printemps de 1823, il écrivit encore deux poè-

mes, i'~e et l'Age de bronze, et quelques chants

de Don J~an et en juillet, il partit pour se join-
dre aux insurgés grecs. Il n'eut pas le temps de

combattre pour la cause qu'il venait soutenir

quelques mois après son arrivéeaMissolonghi,
il fut atteint d'une fièvre dont il mourut le 19 avril

1824.

Le seul poète anglais qui mérite encore une

mention après leslakistes et Byron,c'est Tennyson.

Né en 1809, il publia en 1830 ses premiers poè-

mes, qui étaient surtout des essais lyriques. Il a

donné depuis la Princesse (1847), poème drama-

tique, Maxtd (1855), les Idylles afM roi (1858), et

quelques drames. Tennyson est un poète élégant

et pur, mais un peu froid. Il a remplacé Words-

worth comme poète lauréat depuis )850.

Charles Dickens (1842-1870) commença sa répu-

tation de romancier par la publication des Pap!

jM~Aumcs du jP:e/tM.<'A Club, fantaisie humoristi-

que qui est restée la plus populaire de ses œuvres.

Parmi ses autres romans, il faut citer Olivier

Twist (18M), .Nf/io~M Nickleby (1839),Le Magasin

d'a~mi'M (1840), Po'M6< et fils (1847), D~

C<~per/!t'M(t85~, La petite Dorrit (1856). Une

sensibilité passionnée, une vive imagination et

une verve comique entraînante sont les carac-

tères principaux de son talent. Thackeray (1811-t-

1863), son rival, est surtout un satirique ses

meilleurs ouvrages sont la Foire aux Vanités

(t847), Pe?:~?t?!M (1850), et le Livre t&" Snobs

(1856). Miss Evans (morte en 1880), connue dans

les lettres sous le pseudonyme de George Eliot, a

peint la vie populaire avec un grand talent d'ana-

lyse psychologique dans ~a)?t Bede ()859), le Mou-

SM'- la Floss (1860), Silas Marner (1861), .Mtd-

~mai-c/t (18T1). Citons encore, dans la foule des

écrivains qui ont tenu plus ou moins heureusement

la plume du romancier, sir E. Bulwer-Lytton, d'ls-

raëli (lord Beaconsfield), Wilkie Collins, et, parmi

les femmes~ Miss Edgeworth, M"" Trollope, M' Gas-

kell, Miss Braddon, Miss Charlotte Brontë, etc.

Macaulay (1800-1859) publia d'abord dans la

Revue d'Ed'tMt&Mrg' de nombreux articles de cri-

tique littéraire et historique, qui ont été réunis

sous le titre d'Essais. Il prenait part en même

temps aux luttes politiques dans les rangs du

parti libéral son talent le fit entrer aux Communes,

puis au ministère et à la Chambre des lords. Son

principal ouvrage. l'Ilistoire d'~K~~e<en'e de~Mts

Jocques 7~, a paru de 1848 à 1855. Thomas Carlyle

(t'!9.')-188l) est un mystique, au style vigoureux

et bizarre, qui a écrit entre autres une M~o:)'c
de la Révolution /ra':F~Me (183~) et une H!ot)'e

de C:"omtOfM (1846). Buckle (1826-1863) a essayé

d'introduire dans l'histoire la méthode positive
des sciences naturelles son grand ouvrage,l'M-

<0t'-e de la civilisation eM ~M~/etet'fe (t857), est
resté inachevé.

L'école philosophique qui s'inspirait de Locke

avait été combattue, à la fin du xvni'' siècle, par

l'école dite écossaise, dont les chefs, Reid et Du-

gald Stewart, essayèrent de restaurer la psycholo-

gie spiritualiste. Mais en même temps Jérémie

Bentham (1747-1832), philosophe et jurisconsulte,

s'inspirant des doctrines des encyclopédistes fran-

çais, fondait l'école utilitaire et sous son in-

ftxence James Mill essayait une psychologie scien-

tifique dans son Analyse des phénomènes de l'es-

prit humain (1829). John-Stuart Mill (1806-1872),

fils de James Mill, a représenté avec éclat i'école

positiviste; ses principaux ouvrages sont sa Lo-

gique (1843), ses Principes d'économie politique

(1))'48), et ses Mémoires. L'école évolutionniste a

pour chefs le naturaliste Darwin (né en 1809),

dont le livre sur l'Or!MS des especes, publié en

1859, a opéré une révolution dans les sciences na-

turelles et le philosophe Herbert Spencer (né en

1820), qui a publié successivement les Principes

de psychologie (1855) ,I'EdMca<!o~ intellectuelle, mo-

?'a<e physique (1861), les Premiers princpes

(1862), la Soc:o<oy:e descriptive (1863), la Morale

<<fO~M<?0?:?!M<c(188n).
Les arts en Angleterre. La race anglaise n'aa

produit ni peintres ni musiciens de génie c'est à

l'étranger qu'elle a emprunté ses meilleurs artis-

tes, Holbein au xv[" siècle, Van Dyck au xvil',

le compositeur Hœndel au x\'m'. Cependant on

peut citer, parmi les Anglais qui ont cultivé la

peinture et la musique avec un certain succès et y

ont montré de l'originalité: le caricaturiste Hogarth

et le peintre sir Joshua Reynolds, au xvni* siècle

au xtx" siècle, Benjamin West, peintre d'histoire,

Thomas Lawrence, peintre de portraits, l'Ecossais

David Wilkie, peintre de genre, John Martin, qui

a laissé des toiles d'un effet saisissant et grandiose,

comme le Festin de Ba~Aazof, le Déluge, la Chute

de N:K!M le musicien Balfe, auteur d'un opéra,

le Siège de la Rochelle, etc.

ARGENT. Chimie, XX. L'argent paraît

avoir été connu de toute antiquité cela n'a rien

d'étonnant, car on le rencontre souvent à l'état

natif, c'est-à-dire à peu près pur ou simplement

mélangé à divers métaux, tels que l'or, le fer, le

cuivre, l'antimoine.

L'argent natif se trouve tantôt cristallisé en oc-

taèdres et en cubo-octaèdres, tantôt sous formes

arborisées ou dendrites, sous forme de lamelles, de

filaments, ou de masses arrondies très petites, mais

quelquefois aussi considérables et pesant jusqu'à
3u kilogrammes; on en a même trouvé, parait-il,

dont le poids atteignait plusieurs quintaux.
Les célèbres mines de Potosi en Bolivie et de San-

Luis de Potosi au Mexique, étaient, au moment de

leur découverte, au milieu du xvi' siècle, presque

exclusivement formées de filons d'argent pur, qui

avaient parfois plus d'un mètre d'épaisseur on

les exploitait au ciseau. La mine de Kongsberg en

Norvège, qui est actuellement la plus riche de

l'Europe, est formée de filons semblables. Depuis

que la France a perdu, avec l'Alsace, les mines

de Sainte-Marie-aux-Mines, situées dans l'ancien

département du Haut-Rhin, elle ne possède plus

de mine d'argent natif qu'à Allemont dans l'Isère.

Onentrouve aussi en Saxe, enBohèmeetenSibérie.

L'argent natif se rencontre fréquemment dans

l'Amérique équatoriale au milieu de dépôts ferru-

gineux appelés Pacos et Co<o'<Mf(M.

Humboldt a remarqué que les gangues qui ac-

compagnent l'argent dan.. le nouveau continent

sont de nature tout à fait différente de celles au

milieu desquelles on rencontre le métal dans l'an-

cien monda.
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L'argent ne se trouve point seulement à l'état

natif, mais encore et surtout a l'état de sulfure

-ou <t'y<M' argent vitreux, et aussi à l'état de

sulfo-arséniure, d'argent antimonial (dyserase)

etd'ar~en~caf&ona~; d'ttM<t~at7te dans le Pala-
tinat et au Chili, où ce mmerai est même ex-

ploité et enfin de chlorure d'argent, dit argent

co)'n~, parce qu'il se coupe comme dé la corne

les minéralogistes l'appellent kérargyre. L'argent

torné se rencontre surtout dans tes Pacos et les
Colorados du Mexique et du Pérou.

Les minéraux argentifères ne nous venons d'e-

numéMr, de même qu'un wez grand nombre

sans importance que nous ne signalons pas ici,

sont, pour la plupart, trop peu abondants pour
être expioités.'On ne tire guère parti quo de

l'argent natif, du sulfure d'argent, soit isoté, soit

métangé au sulfure de plomb ('galène), etde l'ar-

-gentch)oruré.
Le sulfure d'argent, appelé argyrose ou <y?n<

vitreux, est de beaucoup leplus productif des mi-

nerais d'argent on le trouve au Mexique, en Bo-

livie, en Hongrie, et à Freyberg en Saxe. D'après
M. Durocher, tes sulfures de fer, de cuivre, de

zinc, d'arsenic, de plomb, d'antimoine, contien-

draient toujours de petites quantités de sulfure

-d'argent. Quand la galène en contient 0,005, on

la considère comme riche. L'argent fOMye ou orgy-

rythrose des minéralogistes, qui est un SM</b-
<t7!<MMM!tffe d'argent, constitue un minerai très

riche exploité à Sombrerète, Mexique.

Pt'Me[pa~.t mines crargent actuellement Mp~ot-
tées. La France n'exploite plus aujourd'hui que
lea mines assez pauvres de la Lozère et du Puy-
de-Dôme tes plus riches minas de l'Europe sont

celles de Kongsberg en Norvège, de Freyberg en

Saxe, celles du Hartz en Hanovre, de Schemnitz

~n Hongrie, de Przibram en BoMme. La Chine et

ta Sibérie asiatique possèdent de riches mines

d'argent; i'Océanie en a peu, et l'Afrique, jusqu'au-
jourd'hui, n'en a point encore offert aux explora-

teurs le véritabte pays de l'argent c'est le Nou-

veau~Monde dont les plus célèbres mines sont
celles de Guanaxuato et Zacatecaa au Mexique, de

'Pasco au Pérou et de Potosi en Bolivie, et surtout

celles de l'Etat de Névada dans l'Union améri-

-caine.

Propriétés pAMt~MM de l'argent. L'argent est

le plus blanc des métaux Il est sans odeur et

sans saveur; ii est susceptible de prendre un poli
très brillant; U ne s'altère point dans l'air pur,
mais se noircit promptement lorsque l'atmosphère
contient tes moindres traces de vapeurs sulfu-

reuses ou plutôt encore de vapeurs sulfhydriques;
-comme dans le voisinage des lieux d'aisance.
Ce métal est assez tendre, aussi tous iea objets

fabriqués avec de l'argent Mntiennent-Us une

certaine quantité de cuivre, à l'exception des cap-
sules d'argent de laboratoire. La densité de l'ar-

gent est de 10,5, c'est-à-dire qu'un décimètre cube

d'argent pèse )0,!t kilogrammes. 11 est très ductile
et très malléable on en fait des feuilles

qui
vo-

lent an vent et qui n'ont pas plus d'un millième
de millimètre d'épaisseur; on peut le réduire en
BI si fin qu'une longueur de ce fil qui ferait le
tour ae la terre ne dépasserait pas le poids de
16 kilogr. De O* a 1000*, tompéMture de sa fusion,
il se dilate de plus de

de sa longueur. L'ar-

gent fondu est plus brillant encore que l'argent
solide on peut l'obtenir cristallisé en le décan-

tant lorsqu'il est en partie solidifié. En fusion et
au contact de l'air l'argent peut absorber jusqu'à
plus de M fois son volume d'oxygène pendant
le refroidissement, ce gaz se dégage en donnant
lieu à une projection de matière on dit alors que
l'argent roche. L'argent solide nage dans l'argent
fondu dont la densité est de 1 ou 2 centièmes

plus grande. L'argent est assez tenace: un fil de

t millimètre de diamètre supporte 20 kilogrammes
facilement sans se rompre, et un fil de 2 milli-

mètres un poids de 85 kilogrammes.

Prop; cAtM~HM. – L'argent est inaltérable

à l'air, même lorsqu'il est en fusion mais à une

température fort élevée, comme celle du chalu-

meau à oxygène, il donne des vapeurs qui bru-

lent avec une SammM verte- et donnent en se oon-

densant un dépôt jaunâtre d'oxyde d'argent.
Il se dissout à froid dans t'aeidc azotique en pro-
duisant des vapeurs rutilantes, et en donnant

dans la Mqucer de t'Motata d'argent dent nous

parlerons plus loin. L'acide sulfurique ne l'at-

taque qu'a chaud en formant du sulfate d'argent et

en dégageant f)o l'acide sulfureux Ag + 2SO~,HO

=.AgO,SO'H& +80!. L'argent est très fai-

blement attaqué par l'acide eMorhydrique, mais

l'eau régate, mélange d'acMe atotique et d'acide

chlorhydrique, le tcan~formc instantanément en

chlorure blanc d'argent. Les alcalis et leurs car-

bonates, m~mo fondus, n'attaquent point t'arment
c'est pour cela que dans tes laboratoires on traite

ces substances dans des creusets ou des capsules
de ce métal.

L'argent se tomMne avec un grand nombre de

corps, mais surtout avec le soufre tes moindres

traces de vapeurs sulfureuses ou sulfhydriques,
nous l'avons dit, le noircissent instantanémant il

en est de même des matières organiques qui con-

tiennent du soufre, en si petite (jnantité que ce

soit; c'est pour cela que l'argent noircit au con-

tact des oeufs, des choux, etc.

Sels d'argent. Les sels d'argent sont géné-
ralement blancs ou incolores ils ont une saveur

métallique et astringente, et noircissent à la

lumière par suite d'une réduction partielle qui
met l'argent en liberté ce dépôt d'argent chimique
est noir.

Les sels d'argent sont précipites en noir par

l'hydrogène sulfuré et en vert olive par la po-
tasse.

L'acide chlorhydrique et les chlorures solubles

y forment un précipite blanc Mi~f&o~ qui se

redissout instantanément dans l'ammoniaque au

chalumeau sur le charbon, ils donnent une pelli-
cule d'argent d'un blanc mat qui devient brillant

par le frottement. Ce sont là les deux caractères

distinctifs des sels d'argent.

Le plus important de ces sels est l'azotate ou

nitrate d'argent; voici comment on le prépare
On dissout de l'argent pur dana l'acide azotique à

33°. puis on laisse refroidir la liqueur cristallise,
on fait égoutter les cristaux, puis on tes redissout

dans une très petite quantité d'eau bouillante;

par le refroidissement il se dépose des cristaux

pars.

Comme cela arrive souvent, l'argent qu'on em-

ploie n'est pas pur, mais contient de 8 à 9/JOO de

cuivre dans ce cas-là, il faut se débarrasser de

l'azotate de cuivre qui s'est formé en même temps
que l'azotate d'argent; à cet enet, on évapore fa

solution qui est bleuâtre, et on chaUne'Ie résidu

jusqu'à fusion à cette température, l'azotate de
cuivre se décompose et laisse un résidu d'oxyde
de cuivre insoluble mélangé à l'azotate d'argent

qui
ne s'est pas décomposé; on traite par leau

dtstiUée, qui ne dissout que ce dernier sel, et on

filtre. L'azotate d'argent fondu est un caustique

énergique très employé par les chirnrgiens sous

te nom deptffMtM/ifM~e; on le vend chez los

pharmaciens MM forme de petits crayons colorés

en noir par une petite couche d'argent réduit à

teur surface; si on brise ces bâtons, tis offrent t

une cassure cristalline et rayonnée. L'azotate

d'argent non fondu se présente tous forme de pe-
tite)! plaques cristallines incolores it ne contient

pas d'eau sa formule chimique est AgO, AzO"
li se dissout dans l'eau et dans l'alcool; la disso-
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lution noircit à la lumière ou au contact des ma-

tières organiques conteques dans l'air les taches

que l'azotate d'argent laisse sur la peau ne dispa-
raissent que par le lavage avec une dissolution

d'hyposulfite de soude ou de cyanure de po-
tassium.

L'azotate d'argent est employé comme médica-

ment interne, en dissolution ou en pilules, contre

les maladies nerveuses, l'épilepsie, et surtout

contre la dyssenterie.
Les sels d'argent, et en particulier l'azotate,

introduits dans l'estomac en petite quantité, don-

nent rarement lieu à un empoisonnement, car

dans cet organe ils se transforment facilement en

chlorure d'argent complètement insoluble dans

l'eau cependant ce chlorure peut se dissoudre en

très petite quantité dans le chlorure de sodium du

suc gastrique, et donner lieu quelquefois à des

accidents graves.

L'argent métallique introduit dans l'estomac ne

se dissout pas:; tout le monde se rappelle la fu-

neste aventure de ce jeune employé de commerce

qui garda plusieurs mois dans l'estomac une four-

chette d'argent avalée par imprudence. Les acci-

dents qui peuvent survenir proviennent surtout

du cuivre qui accompagne l'argent.

La coloration noire de la peau, surtout aux en-

droits exposés à la lumière, au cou, aux mains,

parfois aux gencives, qui présentent un liséré

noir bleuâtre, est un accident consécutif de l'em-

ploi prolongé des sels d'argent comme médica-

ment on ne peut le faire disparaître. A la longue

il peut aussi se produire des mouvements convul-

sifs qui ont fait appeler l'azotate d'argent une

t.<)'~c~Mt?!e minérale.

Alliages efat- Les principaux alliages

d'argent sont formés d'argent et de cuivre; ils

sont plus durs que l'argent et sont employés pour

la fabrication des monnaies, de la vaisselle et

d'autres objets d'argenterie.
Ces alliages n'ont point l'éclat de l'argent, mais

on le leur donne par une opération particulière.

Un alliage qui contient plus de '/g de cuivre aune

teinte jaunâtre qu'on peut lui enlever, comme

le font les faux monnayeurs, en le traitant par
l'acide azotique faible qui dissout le cuivre de la

surface.

Les alliages d'argent et de cuivre s'altèrent à la

longue, en présence de l'air et des acides, même

faibles ils prennent une teinte brune légèrement

verdâtre. On fabrique aujourd'hui en grande

quantité des objets dits imitation de"M!f argent,

en donnant au métal une teinte plus ou moins

brune, en le chauffant convenablement aprèa l'a-

voir sulfuré superficiellement avec le sulfhydrate

d'ammoniaque.
Les alliages employés pour les monnaies, les

objets d'orfévrerie et de bijouterie, sont soumis à

un titre légal vérifié par les essayeurs de l'Etat.

Ce titre est confirmé par un poinçon spécial dont

tout objet d'argentenie porte l'empreinte il porte
en outre le poinçon dit du Ma~re, qui repré-

sente la marquet du marchand responsable.

Les titres des principaux alliages d'argent et

de cuivre sont les suivants

Cahre. Argent.

p;ëce:demomaie. 0,100 0,900
au-dessous de S francs

de l'argent pur ou presque pur, qu'on trouve dans

le commerce sous forme de larmes ou granula-
tions et qui coûte actuellement 192 fr. 70 c. le

kilogramme. L'argent vierge est plus pur que l'ar-

gent fin, dont le titre est 0,997 et qui vaut actuel-

lement 191 fr. 10 c.

En 1870 le prix du kilogramme d'argent fin était

encore de 220 fr. c'est depuis cinq ans surtout que

la valeur de l'argent a considérablement baissé,

à la suite de la production énorme due à l'exploi-

tation des mines du Névada.

Plaqué et Ruolz. On appelle plaqué des
feuilles de cuivre recouvertes d'argent. Pour pla-
quer une feuille de cuivre, on la gratte fortement,

puis on la passe au laminoir de manière à lui

donner une étendue double à peu près de sa sur-

face primitive on l'amorce avec une solution con-

centrée de nitrate d'argent, puis on y applique une

feuille d'argent laminé dont la surface soit un peu

plus grande que celle du cuivre; les deux feuilles sont

chauffées au rouge, et passées au laminoir. Aujour-
d'hui le plaqué et tous les autres procédés anciens

d'argonture sont presque complètement remplacés

par les procédés dits galvaniques ou électriques

pour lesquels nous renvoyons à l'article Galvano-

plastie. Nous dirons seulement ici que la liqueur

argentifère soumise au courant est presque tou-

jours une dissolution de cyanure d'argent dans dn

cyanure de potassium.

Analyse des aHM~es d'argent et de cuivre.

Nous n'entrerons pas dans des détails pratiques

qui ne peuvent pas avoir leur place ici, nous nous

contenterons d'exposer rapidement les faits sur

lequels reposent l'analyse par voie ~cAe et l'ana-

lyse par voie humide.

Procédé de la coupellation. La coupellation

est une opération dans laquelle le plomb, chauffé

avec un alliage de cuivre et d'argent, sépare, en

s'oxydant, complètement le cuivre de l'argent. Les

coMpe~e~ sont de petits godets en cendre d'os dans

lesquels &e fait la coupellation. Dans une coupelle

placée dans le moM~e d'un fourneau à réverbère,

on chauffe l'alliage mélangé à du plomb, métal

oxydable; la litharge, ou oxyde de plomb, qui se

forme, entraîne avec elle dans les pores de la cou-

pelle tout le cuivre à l'état d'oxyde l'argent

inoxydé reste dans la coupelle sous forme de bou-

ton métallique (bouton- de retour). La différence

entre le poids primitif de l'alliage et celui du bou-

ton de retour donne celui du cuivre, pourvu qu'on
ait évité le rochage.

Essai pa'' vois humide. Cette méthode, ima-

ginée par Gay-Lussac, est à la fois plus rapide et

plus exacte, aussi aujourd'hui est-elle presque ex-

clusivement employée. L'essai par voie humide

repose sur l'insolubilité complète du chlorure d'ar-

gent dans l'eau et l'acide azotique, et sur la facilité

avec laquelle on peut, par l'agitation, le rassem-

bler au fond de l'eau, sans qu'il en soit distrait la

moindre partie. Il faut d'abord avoir à sa dispos!
tion de l'argent chimiquement pur, puis deux dis-

solutions titrées, c'est-à-dire dont on connaisse

exactement la richesse par centimètre cube.

1° Dissolution normale de sel marin. Cette

dissolution est telle qu'un décilitre précipite exac-
tement un gramme d'argent, pur à l'état de chlo-

rure insoluble. On verse un décilitre de cette li-

queur dans un vase jaugé d'un litre, on rem-

plit avec de l'eau distillée, et on a ainsi ce qu'on

appelle la liqueur décime salée. un centimètre

cube de cette liqueur précipitera 1 milligramme

d'argent.
2° Liqueur décime d'argent. On l'obtient en

dissolvant ) gramme d'argent pur dans 5 ou 6

grammes d'acide azotique pur on y verse de l'eau

distillée, de manière à obtenir un litre de liqueur;
un centimètre cube de cette liqueur contient 1 mil-

ligramme d'argent et sera complètement précipité

On tolère une différence de 0;002 au-dessous du
titre pour les monnaies et les médailles, et une de

0 Odf) pour les objets d'orfévrerie.

Les orfèvres donnent le nom d'argent vierge à

avec une effigie posté-

rieure à 1864. 0,165 0,835

Yaisselle et médailles. 0,OSO 0,950

Les bijouz. O.MO 0,800
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'e cube de ta Uoueur décime salée. cent i'~tnt <)'nMt.tc.ft~par un centimètre cube de la liqueur décime salée.
Voici maintenant comment opèrent tes essayeurs

de la monnaie. On dissout dans l'acide azotique
pur ]",Ua d'argent monnayé au titre de 0",897,
pour O'900, ii doit s'y trouver gramme d'argent
pur. On précipite avec un décilitre de liqueur
normale et on laisse déposer Je précipite. Dans la

liqueur surnageante et claire, au moyen d'une pi-
pette graduée en centimètres cubes, on verse très
doucement et ]e long des parois quelques gouttes
de liqueur décime salée s'il reste de l'argent non

précipité, ia liqueur se troublera; dans ce cas on

agite de nouveau et on laisse reposer, puis on con-
tinue supposons qu'un deuxième. un troisième
centimètre cube de la liqueurdécime salée trouble
encore le liquide surnageant, et qu'un quatrième
ne le trouble plus, c'est que la dissolution contenait,
en plus du gramme d'argent, plus de 3 et moins
de 4 milligrammes.

Supposons, au contraire, que la pièce était fausse,
et que le poids dissous ne contenait pas un

gramme d'argent pur on neutralise alors la li-

queur salée qui n'a pas agi, par la liqueur décime
d argent dont chaque centimètre cube précipité
indiquera 1 milligramme d'argent en moins.

Métallurgie de l'argent. Les minerais d'ar.
gent natif sont traités par la méthode dite d'ama~-

gamation, les minerais argentifères par celle de
/M!OM. L'amalgamation s'emploie en Amérique et
en Saxe; elle exige 600 kilogrammes de mercure

pour 100 kilogrammes d'argent.
Les minerais mexicains, composés surtout d'ar-

gent pur et de sulfure d'argent avec des traces
d'arsenic et d'antimoine, sont d'abord cassés & la
main, puis triés et broyés dans des bocards appe.
lés molinos, puis transformés en une véritable
bouillie par des meules dites <t)T<M<rM mues par
des mulets. La matière est ensuite étendue sur
des tourtes de 15 à 18 mètres de diamètre, puis
desséchée comme une boue solide; c'est alors que
commence le traitement chimique. La masse est

humectée, puis mélangée à 3 ou 4 pour tOO de sel

commun des mules ou des chevaux la piétinent,
et après cinq ou six jours on y ajoute du Maou-
f<K, pyrite de cuivre et de fer renfermant 8 à 10
pour JOOde sulfatede cuivre; on traite ensuite par
le mercure, qu'on force à tomber goutte à

goutteen le filtrant à travers du drap grossier. L amal-

game mouié en briques de t5 kilogrammes est en-

voyé à la distillation. Le mercnre volatil est sé-
paré de l'argent per descensum, c'est-à-dire par
distillation de haut en bas. L'argent obtenu est
boursouOé et contient encore dn mercure on l'ap-
pelle argent ptMO. On arrive à recueillir presque
tout le mercure.

Méthode de fusion. Dans ce procédé on divise
les minerais et on les lave, puis on les brosse avec
du plomb fondu. Ce métat s'allie facilement à l'ar-
gent qui se trouve de cette façon séparé des autres
matières on sépare ensuite l'argent du plomb parla coupellation le plomb transformé en lithargeest absorbé par la coupelle, l'argent reste. La Ii-
tharge est vendue à un prix supérieur à celui du
plomb.

La production annuelle de tontes les mines du
monde actuellement exploitées représente une 1valeur de plus de 40 millions de francs: tes mi- <
nes

a Amérique en fournissent plus de H quin- <
uèmes.

Usages de l'argent. Les usages de l'argent e
sont aujourd'hui encore plus nombreux qu'autre- <i
fois et plus importants. D'une part l'usage de la d
vaisselle d argent s'est répandu considérablement B
et d'autre part l'argenture a pris des dévetop~ d
pements extraordinaires depuis l'invention de la q
galvanoplastie L'art de la photographie, qui s'est ps. prodigieusement développé depuis quelques an-
née*, consomme ansei une grande quantité d'ar- n

e. gent à l'état d'azotate; enfin, comme nous l'avons
rs dit plus haut, la médecine utilise l'azotate d'ar-
te gent non seulement comme caustique à l'état de
?, pierre infernale, mais aussi sous forme de disso-
tt lutions étendues it est vrai d'ajouter que la con-
tr sommation de l'argent sous cette forme est exces-
la sivement restreinte. [Alfred Jacquemart.]
i- ASSOCIATION DES tBEES. – Psychologie,

X. Les idées qui apparaissent à tout moment
)s dans l'esprit ne s'évanouissent pas à jamais elles
n semblent avoir une énergie persistante, faire
n effort pour remonter à la pleine lumière de la

conscience, et lorsque les perceptions nouvelles
.e n'occupent pas tonte notre attention, elles revien-
e nent en effet avec une intensité parfois très vive.
e Bien plus, elles s'attirent en quelque sorte les
t, unes les autres, et dès qu'un souvenir émerge, il
s entralne avec lui tout un cortège de phénomènes

dont la série sans fin tend à se dérouter dans l'in-

telligence. Ainsi, en ce moment même, nous
n pensons au Dictionnaire auquel est destinée cette

étude t'idée de pédagogie éveille celle des ré-
e formes récentes introduites dans l'enseignement
é le mot de réformes nous rappelle la Révolution

française, et aussitôt nous nous représentons Mi-
rabeau remplissant de son éloquence la salle de
1 Assemblée constituante de Mirabeau nous

e passons à Démosthènes, à la Grèce, aux ruines
t du Parthénon, et les évocations se poursui-
e vraient si, par un effort de volonté, nous ne rame-

nions notre attention au sujet qui doit nous oc-
cuper. Tantôt nous voyons nettement tous les

8 termes intermédiaires qui nous ont conduits d'une
1 pensée à une autre, tantôt quelques-uns nous

échappent mais alors un peu de réûeïion nous
ferait certainement retrouver toute la nliation.

r Le phénomène que nous venons de décrire a reçu
r le nom d'oMoctaftOtt des idées.
< Remarquons tont de suite que le mot idée
est impropre ou qu'il faut lui donner le sens large
t que Descartes attribuait an terme a pensée En
1effet, ce ne sont pas seulement les phénomènes

intellectuels qui ont la propriété de s'appeler
ainsi l'un l'autre tous les faits psychologiques
présentent la même aptitude les émotions, les

yolitions s'associent, soit entre elles, soit avec les
idées proprement dites on peut expliquer ainsi
certaines sympathies ou antipathies que l'on est
souvent porté à considérer comme instinctives.

Voyons-nous pour la première fois un étranger
dans un moment où nous sommes péniblement
afTeetés, c'est assez pour que cette personne nous
paraisse désormais fâcheuse. Au contraire, un
trait, un défaut même nous rappelant un être
cher suffit pour nous rendre un nouveau visage
agréable. Les femmes louches plaisaient à Des-

cartes, parce qu'il avait aimé dans sa jeunesse
une personne louche.

Si l'on s'observe attentivement, on découvre
aisément suivant quels rapports les faits psy-
chologiques se lient les uns aux autres. Deux
idées s associent t* lorsqu'elles se sont trouvées
)-<MMM simultanément dans la conscience ou lors-
qu'elka se sont immédiatement succédé (loi de

contigufté); lorsqu'elles présentent quelques
points de ressemblance ou de <<MiMtMatt<:<' (loi de
ressemblance). Des philosophes ont essayé de
ramener ces deux lois l'une à l'autre. Cette ré-
duction paraît impossible, car deux faits peuvent
se présenter simultanément ou successivement
dans 1 intelligence sans offrir de similitude ou de
différence remarquable, et il arrive très fréquem-
ment que la pensée d'un objet éveille la pensée
d'un objet semblable ou dissemblable, alors même
que les deux pensée* n'ont pas encore été juxta-
posées dans l'esprit.

Cependant nos idées ne se relient pas seule-
ment suivant les rapports que nous venons d'in-
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diquer. Les associations par contiguïté ou par
ressemblance changent d'un moment à l'autre et

varient avec les personnes elles sont manifeste-

ment contingentes au contraire, certaines asso-

ciations ou plus exactement certaines liaisons

d'idées sont immuables et se retrouvent dans

toutes les intelligences ce sont celles qui ont

lieu suivant les relations de cause à effet, de

principe à coH~Mcncc, de moyen à /&~ etc.

Ce ne sont plus là de simples rapprochements de

faits psychologiques l'esprit opère une véritable

yy~e et rattache les notions les unes aux

autres par des liens K~c~M!)-e<. Ces relations pro-
fondes des choses entre elles, la science a pour

objet de les découvrir on peut les ramener à un

petit nombre de rapport.s-types, irréductibles à

l'expérience, que les rationalistes appellent véri-

tés ~w/tM)'M ou joy!Me:/)M à priori.
Mais ici beaucoup de philosophes nous arrê-

tent. De tout temps l'empirisme a nié qu'il y eût

dans l'esprit des éléments à priori, et les plus
illustres représentants de la psychologie anglaise
contemporaine, les deux Mill Alexandre Bain,
Herbert Spencer, G. Lewes, etc., soutiennent

précisément que les soi-disant rapports nécessai-
res ne sont au fond que des associations par con-

tiguïté ou par ressemblance. L'école anglaise a
cru trouver dans l'association des idées le phé-
nomène fondamental auquel pouvaient se rame-
ner tous les principes, toutes les notions de

l'esprit John-Stuart Mill déclare que ce fait

joue dans la pensée un rôle aussi important que
celui de la gravitation dans le monde physique.
Les nouveaux empiristes ne veulent pas seule-

ment, comme les anciens, décomposer nos con-
naissances en éléments sensibles ils prétendent,
en appliquant aux sensations les seules lois de

l'association montrer clairement la genèse de
toutes les idées, des jugements ou raisonnements
les plus complexes en apparence.

Nous ne pouvons évidemment étudier en détail
les tentatives si ingénieuses et si intéressantes
des psychologues anglais. Examinons simplement
les deux points sur lesquels porte principalement
l'effort des associatiornistes. Voyons comment ils

expliquent la formation des prétendues vérités

premières, de la notion du moi.

Le plus important des principes, celui sur le-

quel reposent l'induction et la science, est la <o!
de eaMM/i~, qui peut s'énoncer ainsi <t Tout /M
a une cause. » Les empiristes ramènent la notion
de causalité à celle de séquence constante; la cause
d'un fait, c'est son antécédent invariable. Par

exemple un homme absorbe sous mes
yeuxune certaine quantité d'arsenic et meurt il se

forme aussitôt dans mon esprit une associa-
tion entre l'idée d'arsenic et l'idée de mort la

première est susceptible d'éveiller la seconde si

je vois une autre personne prendre de l'arsenic,
lidée de mort est immédiatement suggérée.
Comme l'expérience me présente toujours la
même succession, je déclare

que l'arsenic est la
cause de la mort. « Certains faits, dit Stuart Mill,
succèdent, et, croyons-nous, succéderont tou-
jours à certains autres faits. L'antécédent MtM-
riable est appelé lt cause, l'invariable consé-

quent, l'effet. »

Mais comment puis-je affirmer que tout fait a
nécessairement une cause ? C'est, disent les empi.
ristes, que l'expérience nous offre une foule de
successions constantes analogues à celle que nous
venons de signaler il se forme alors une associa-
<tM indissoluble entre l'idée de

phénomène et
1 idée d antécédent par une induction spontanée,
nous alfirmons que tout phénomène suppose un
antécédent, c'est-à-dire une cause <f. l'uni-
versalité de la loi de causation consiste en ce que
chaque conséquent est lié de cette manière

avec quelque antécédent ou quelques groupes
d'antécédents particuliers. » Le principe de
causalité est donc nécessaire, mais d'une néces-
sité d'habitude, réductible à l'expérience. On se

trompe quand on en fait une affirmation à priori
de l'intelligence.

Cette théorie est certainement spécieuse, et l'on

conçoit sans peine qu'elle séduise beaucoup d'es.

prits. Elle nous paraît cependant radicalement
insuffisante.

Acceptons la définition de la cause proposée
par l'empirisme un métaphysicien la critiquerait,
mais elle suffit au savant qui recherche simple-
ment les conditions invariables des phéno-
mènes.

La nécessité du principe de causalité vient-elle
de l'expérience? Oui, affirme Stuart Mill, car un

principe nécessaire se ramène à une association
indissoluble. Mais les associations formées par
l'expérience ne sont pas indissolubles. Je n'ai ja-
mais vu un esprit séparé d'un corps, et cepen-
dant je puis croire avec Descartes et tant d'autres
philosophes que l'âme subsiste après la désagré-
gation de l'organisme. Au contraire je suis inca-

pable de concevoir un fait qui n'aurait aucune
cause mon esprit se refuse absolument à admettre

qu'un phénomène puisse apparaitre soudain,
n'ayant avant lui que le néant une pareille
hypothèse est déclarée absurde par toute intelli-
gence saine.

Aussi bien il s'en faut que l'expérience nous
montre toujours les antécédents des phénomènes.
Que de faits dont les savants cherchent encore
les causes 1 Malgré les énormes progrès des scien-
ces de la nature, un illustre physicien, Helmholtz,
n'hésite pas à déclarer que « le nombre des cas
ou nous pouvons démontrer le rapport causal est
bien peu considérable, eu égard au nombre de
cas ou cette démontration nous est impossible. »
Si donc le principe de causalité dérive de l'expé-
rience, pourquoi nous apparait-il comme néces-
saire ?

Pourtant faisons a l'empirisme des concessions
évidemment exagérées, admettons que l'explication
de Stuart Mill soit satisfaisante. Le principe de
causalité n'est alors nécessaire qu'en apparence,
et cette nécessité disparalt aux yeux du critique
car si l'expérience peut nous donner quelque lu-
mière sur le passé, elle est manifestement inca-

pable de nous éclairer sur l'avenir. « Chercher le
secret de l'avenir, a-t-on dit excellemment, dans
ce qui n'est que la vaine image du passé, c'est

entreprendre de découvrir en rêve ce qui doit
nous arriver pendant la veille. » (J. Lachelier.)
Or la science est une « p~uMMH f'<:MoHn~°. » Elle
affirme qu'il y a dans la nature des lois, c'est-à-
dire des liaisons causales immuables. La science
exige une nécessité o&/ec<t!)< la philosophie de
l'association ne peut donner qu'une nécessité
d'habitude, toute subjective s'il est possible et
les associationnistes n'hésitent pas à le déclarer,
qu'un rapport entre deux phénomènes reconnu

par la science n'existe plus demain, c'en est fait
de la science elle-même l'homme en est réduit à
des conjectures toujours incertaines, à des affir-
mations toujours illégitimes. Croire à la science,
c'est nier la thèse empiriste.

Les psychologues anglais ne sont guère plus
heureux lorsqu'ils essaient d'expliquer par l'asso-
ciation la genèse de l'idée du moi. La plus grave
objection que l'on ait adressée de tout temps à
ceux qui ne veulent voir dans 1 âme qu'une collec-
tion de phénomènes, c'est qu'ils ne peuvent ex-

pliquer la conscience de l'unité et de l't'~M~~ de

l'esprit. Les nouveaux sensualistes croient truu-
fer dans l'association des idées une réponse à

l'objection. Les faits psychologiques reliés les uns
tux autres forment une chaîne c'est la e<Mfi-
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f:Mt« de cette ~)ha!tte qui «On* donne ITitusion ~e

t'untté et de t'identité.'

Mais d'abord it n'est pat Maet~nie~ cette ehatne

soit'continue uw perceptiw nouvelle on un acte

de volonté suffit pour arrêter et modifier le cours

de nos idées. En outre, comment une série; même

continue, de phénomènes très diven, émotions,

idées, volitions, pourrait-elle avoir consetence

d'ette-même, te eontattre comme une et t~<N«-

~!<e7 Il faudrait admettre qu chaque fait a con-.

science de tnl memw et transmet cette conscience

au fait Misant on Imaginerait ainsi un Met vé-

ritable qui disparaît et reparatt a. tout moment,

qui passe d'émotion en Méeeaenvolitten, s'iden-

tifiant avec chaque nouveau phénomène tout en

restant identique it tutmeme 1 Quoi de plus bi-

zarre et de plus eontra~ietoiM? R
En réalité les empimtewn'enre~tetrentpa~ eïacte-

ntent toates les données de Teïpëneaee. Nous ne

trouvons pas seulement en n<nM<)ea émotions, dea.

idées, des voUtiono noua~tpereevontimmÉdiate-
ment un rapport d'une nature Bpéeiale, un rapport

d//tt«Mt~Mf, qui rattache ~naenn des phénomènes
a un moi réet, on etHentiqne. C'est là le lien qui
donne la contint à la série des faits psycholo-

giques et qui nous permet de les considérer

comme nôtres. Mis au pied du mur, les assoeia-

tionnistes eu~-memes sont forcés d'en convenir.
e Le lien ou la toi inexplicable, accorde Stuart

Mill, l'MHtOM organique qui rattache la con-

science présente à la coneeMnee passée qu'elle
nous révèle, est la plus grande approximation

que nous puissions atteindre d'une conception

positive du moi. Je crois <t'MM M<tn! <!t<<M&

table ~M't~ y a quelque cAo~e <<e réel ~<!M~ ce

lien, réel comme la ~tMï~te?) ~e-M~meet qui
n'est pas un pur produit def lois de' la ~en~e
sans aucun faid qui lui <!OfV~<mc!Ct Ce titre,

/t[«r!OMf MKet~a<<« <tMM<K.~ à mon
p)'o~fees-

prit. et c'Mt eMfO'ttt <<'SKe MdMhon /'on<Me
sur mon M'p~fMMfe de ce moi que j'attribue la
tM~ réalité aux autres moi ou esprits. Herbert!

Spencer, dans ses PreMteft\pW!KtpM, laisse

échapper un avea anategue.
Concluons donc que h diateetique subtile des'

psychologues anglais ne minepasptmteopiri-
tuaiisme queute ratienatieme. On ne peut ram~!

ner imsoeiathtn des idées ni tes principe:!

nécessaires, ni l'esprit quileft~rme. Bien au

cottH'Mre~ c'est dans l'esprit hti'~n~me q~'it faut

chercher i'etpUcadoa'dw lois de t'associationi

Si deui idées~ primitiMment ocntign9s. s'appet~
lent et s'év~quent~ce n'est patqa'ettes aient

contracté l'une pom"t'an<MtUKy mystérieuse afn-

nité. C'est que t'esprit un eUdentiqne'tesa te-

nues simuttanément~ou snceeMivMoentntées'seus

son regard ce qui soude têt Méet t'unet t'an~

tre, c'est l'acte même de t'esMX qui ies''coneett
cette activité. spiritueHe'tena't sem«intenn',& à

persévérer, et lorsque tes perceptiona nouvelles

o d'autres souvenirs n'octapettt plus notre at-

ttjtttion, elle reparatt telle quelle su grand'tour
de la conscieme~ Seul Mstit'esprit identique
est capable d'apercevoir entM~eot idées des

fttSsenAtancea <H) des"<tiss9mbtanMS'notablea'et

de, les. rapprocher Fune ttct'a.ntM.

Ces importantes réservea faites, nemt reecn-

naltrotta .votontiers~ avec ies psychologues, anglais,
le rtte conaidéraMe que joue l'association des

idées dMa la vie' psyehique. Quelques-uns <te nos

sena, outre. leurs. perceptions epéciate~ none don-

nent, par t'éducation,:des perceptions empruntées
aux autres sens. Cet*jMrcep<<«!tM<te~Mef, qni
nous épargnent tant de travait et rendent possi~
bles les arts plastiques, se ramènent à des asso~

ciations primitives. Aintt ta vue, originairement,
nous fait seulement connaltre les couleurs si

dans la suite l'cail nous fournit ta forme et la dis-

tance, perceptions naturelles du toucher, c'est

que, dès la première enfance, les perceptions tac-
ttlesse sont intimement associées aux perceptions
visneHes. La plupart de nos facultés, la mémoire,

l'imagination, spontanée ou créatrice, la volonté

m6me, ne s'exerceraient que très péniblement si

nos pensées ne s'appelaient pas tes unes les
antres. C'est également en invoquant tes lois de
l'association qne l'on pent expliquer psychologi-

quement les phénomènes si curieux du rêve, du

somnambulisme, de i'Mtneinatien et de la folie.
Il suit de là que la pédagogie doit tenir

grand
compte du fait d'association et de ses lois. 11

importe de dissiper avec soin les associations

superncietles qui tendent à se former dans l'es-

prit. Que de préjugés, que de principes faux ou

incomplets peuvent être ramenés par le psycholo-
gue à des associations empiriques sans valeur!
Par exemple, nous ne réussissons à attirer un

corps un peu éloigné qu'à l'aide d'une corde ou
d'un autre instrument matériel les idées d'at-
traction et d'intermédiaire matériel se lient dans

l'intelligence il faudra le génie d'un Newton pour
dissiper cette association et pour montrer que
les astres s'attirent à travers l'immensité.

C'est à l'association des idées que revient la
plus grande part dans la formation de l'esprit.
L'homme s'habitna-t-il !t relter ses idées suivent
des rapports fortuits, des ressemblances vagues
et tout extrinsèques, il pourra passer pour bril-
lant causeur, pour écrivain ingénieux et spiri-
tuel, il ne sera jamais un homme de science et
de philosophie. Les esprits sérieux, vraiment

acientinques et philosophiques, sont ceux qui

remplacent les associations empiriques du vulgaire
par des liaisons d'idées, qui cherchent à enchaî-
ner leurs pensées d'après des ressemblances pro-
fondes, des rapports invariable~, à la fois logiques

et TM~tc'ph. Le-devoir de! l'éducateur est précisé-
ment de former de telles intelligences, capables.
de connaître IM 'loiir réelles', « ces rapports né-

cessaires qui dérivent de ta nature des choses
suivant la célèbre dénnttion de Montesquieu~

[JnÎM Legrand
AUTItIC'Bg,' [Jnies Legrand.}ACTKtC'H~ (HtSTOTM). Histoire gêné-

rale, XXVn. – IM t~ttIOM EPOQmt BAMtBE. –

Les Romains fondèrent quelques colonies dans-
la région qui porte aujourd'hui le

nom d'Autriche,
et qui formait alors les' provinces de Norique et

de Pannonie~ An V siècle, les Hum ravagèrent
ce pays, puis les Avares y créèrent un empire

qui fut détruit par Charlemagne. Celui-ci y éta-
blit un comte chargé de surveiller la frontière,
ou Matyaw cette 'régibh' prit alors le nom
d'CE~en'neA ou Etat'de l'Est, d'où fon a fait

McA~

9' PËMOBE LM tttMHJtVt! ~f LES DUCS DE LA

MAMO!t TE BAXBMe. Le roi de Germanie
Benri FOiseleur donn)t !e margraviat d'Autri-

che 4; LéopoM!i'Tllùstre. comte de Bamberg,
dont la maison régna; jusqu'en 12M. Le margrave
Henri H reçut en'ttSO le titre de duc. Le plus
remarquable des princes de cette tamille fut ie

dueLéepold V(tin-n94]r, qoipritpart a la troi-

sième ~croisade, et retint prisonaterdaM ses, ter-
res le roi d'Angleterre Richard Ceear-de-Uon.

roi.A l'extinction de la maison de Bamberg, te roi

de~BohOne OMocar s'empara du duché d'Autri-
che; Mais il fat vaincu par l'eamereur Rodolphe
de BabsbMrg, qui donna l'A~trkMe à son propre
Ils Albert.

3' pËMom Lt tmsoN DE HtBSBcnttG msan'A

L'ABDKA'noN DE CHARLES-QUINT. Albert d'Au-

triche, devenu empereur (129~), voulut joindre à

ses possessions héreditan'es les communautéa

libres des Watdstœtten en Helvétie. Mats les

paysans suisses chassèrent ses baillis, et Al-

bsrt, en marchant contre eux avec une armée,.
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fut assassiné au passage de la Reuss (1308). Son
second fils Léopold fut vaincu par les Suisses à

Morgarten (1315), et un autre Léopold d'Autriche

périt à Sempach (1386) dans une expédition en-

treprise pour réduire tes WaldsMetten.

Durant le xiv* siècle, en dehors de la lutte

avec les Suisses, l'histoire de la maison d'Autri-

che, divisée en plusieurs branches, n'offre rien

de remarquable. La couronne impériale, qui a

échappé aux descendants d'Albert, est portée par

divers princes de Luxembourg et de Bavière.

Mais dans la première moitié du xv' siècle, te

duc d'Autriche Albert V, devenu roi de Bohême

et de Hongrie à la mort de son beau-père Sigis-

mond de Luxembourg, fut élu empereur d'Alle-

magne sous le nom d'Albert II (t437) et à partir
de ce moment, la dignité impériale n'est plus sor-

tie de la maison de Habsbourg. Un cousin d'Al-

bert II, Frédéric III, de la branche de Styrie, lui
succéda comme empereur, et réunit en outre sous

sa domination toutes les possessions autrichien-

nes. Le fils de Frédéric, Maximilien, épousa Marie

de Bourgogne, héritière de Charles le Téméraire,

puis maria son fils Philippe le Beau à Jeanne la

Folle, fille de Ferdinand le Catholique, roi d'Espa-

gne. Cette double union, qui fit la fortune de la

maison d'Autriche, justifia ce vers ironique, attri-

bué à Mathias Corvin, roi de Hongrie

Bellagerant ah't; tu, felix Austria, nube.

(Que d'autres s'agrandissent par la guerre pour toi,
heureuse Autriche, tu ne demandes tes conquêtes qu'àâ
l'hymenëe.)

Le fils de Philippe et de Jeanne fut le puissant

Charles-Quint, coi d'Espagne en 15i6, maître des

Pays-Bas, élu empereur d'Allemagne en 1520, et

qui domina sur une grande partie do l'Italie. Son

frère cadet Ferdinand avait eu pour sa part le
duché d'Autriche et les possessions allemandes

qui en dépendaient le mariage de Ferdinand

avec Anne, sœur de Louis II, roi de Hongrie et

de Bohême, fit passer les couronnes de ces deux

pays sur la tête du duc d'Autriche à la mort de

Louis (1526).

Lorsque Charles-Quint eut abdiqué, la sépara-
tion des branches espagnole (ou aînée) et alle-

mande (ou cadette) de la maison d'Autriche de-

vint définitive. Le fils de Charles, Philippe !I,
fut roi d'Espagne, et domina sur l'Italie et tes

Pays-Bas, tandis que le duc d'Autriche Ferdi-

nand devint empereur d'Allemagne.
4' PÉniODE DE L'AVENEMENT DE LA BRANCHE

CADETTE DE HABSBOURG A L'EXTINCTION DE LA LIGNE

DIRECTE. Durant les deux siècles qui suivirent,
l'histoire de l'Autriche se confond avec celle de

l'Allemagne. Les règnes de Ferdinand, de Maxi-

milieu II, de Rodolphe 11, de Mathias, nous con-

duisent jusqu'à la guerre de Trente <M< qui

emplit les règnes de Ferdinand II et de Ferdi-

nand III. Léopold I*' eut à se défendre contre les

Turcs (siège de Vienne, 1683), et contre Louis XIV.

A l'extinction des Habsbourg de la branche atnée,
en noo, il essaya de faire passer la couronne
d'Espagne sur la tête <te son second fils, l'archi-
duc Charles, qui avait pour compétiteur Philippe

d'Anjou, petit-fils de Louis XIV. La guerre de la

succession d'Espagne remplit le règne de Jo-

seph l", fils de Léopotd après la mort de celui-
ci, son frère, l'archiduc Charles, étant devenu em-

pereur sous le nom de Charles VI, renonça à

l'Espagne, et les traités d'Utrecht et de Rastadt
assurèrent le triomphe du candidat des Bourbons,

qui put régner en paix à Madrid.

Charles VI, qui s'occupa surtout à guerroyer
contre les Turcs, mourut en 1740, laissant pour
lui succéder une fille unique, Marie-Thérèse.
Avec lui s'éteignit la ligne directe de Habsbourg.

!t" PÉRIODE LA MAISON DE HABSBOURG LoR-
.)c D.rno

RAINE, JUSOU'A LA FIN DE L'ANCtEN EMPIP.E D'ALLE-

MAGNE. Marie-Thérèse eut à lutter contre une
coalition formée de la Prusse, de la France, de la

Bavière, de la Saxe et de la Pologne, qui vou-

laient donner la couronne impériale à l'électeur

de Bavière. Mais le roi de Prusse ayant consenti à la

paix en échange de la cession de la Silésie,
Marie-Thérèse put, grâce à la vaillance des Hon-

grois et à l'appui de l'Angleterre, triompher do

ses autres adversaires, et faire reconnaltre comme

empereur d'Allemagne son époux François de

Lorraine. Une nouvelle guerre, la guerre de Sept

<M! diminua le prestige de la maison d'Autriche

et augmenta celui de la Prusse, mais n'amena

pas de changements territoriaux en Allemagne.
Marie-Thérèse participa un peu plus tard, avec

Frédéric II et Catherine II, au premier partage de

la Pologne (H M).
Son fils Joseph II (1780-1790) introduisit dans

ses États héréditaires des réformes qui n'eurent

qu'une existence éphémère.Léopotd II (1~90-179~,
frère de Joseph et de Marie-Antoinette, prépara.
contre la France une guerre qui fut soutenue
par son successeur François Il. L'Autriche y per-
dit la Belgique et l'Italie. En 1801, François, vou-

lant donner à ses États héréditaires plus da
cohésion et d'importance, et mieux assurer sa

primauté parmi les princes allemands, prit )o

titre d'empereur d'Autriche. Bientf't après, vaincu

par Napoléon à Austerlitz, il perdit une partie de

ses possessions, et fut obligé de renoncer à son

ancien titre d'empereur d'Allemagne (1806).
6* PÉRIODE L'EMPIRE D'AtJTtUCHE ET L'AUSTRO-

HONGRIE. L'empire d'Allemagne ayant cesse

d'exister.François H s'appetadésormais François I",

empereur d'Autriche. M essaya en 1808 de s'af-

franchir de l'alliance française, mais fut vaincu

de nouveau à Wagram, et contraint de donner

pour ëpouM à Napoléon sa fille Marie-Louise.

Après la chute du conquérant, il recouvra la plu-
part des

possessions qu'il avait perdues mais

l'empire d Allemagne ne fut pas rétabli tes trai-

tés de 1815 le remplacèrent par la Confédération

germanique, dont l'Autriche fut un simple mem-

bre.

L'histoire des soixante dernières années de la
monarchie autrichienne, sous François t", Ferdi-

nand I" et François-Joseph, est celle de sa rivalité

avec la Prusse et des embarras intérieurs que
lui ont causés les revendications des diverses na-
tionalités dont l'agglomération constitue son ter-

ritoire. La lutte contre la Prusse, après avoir

longtemps occupé les diplomates de la Diète

germanique, a reçu son dénouement sur le champ
de bataille de Sadowa (1866). Quant aux révoltes

de ses sujets, l'Autriche, après les avoir durement

réprimées en 1848 et 18t9, s'est vue forcée enfin

d'abandonner ses possessions d'Italie, et a dû

concéder à la Hongrie une autonomie presque

complète. Le régime dualiste établi en 18S? a mis

fin aux agitations intérieures, et l'Austro-Hongrie,
dotée d'institutions représentatives, est désormais

entrée dans la voie du progrès et des réforme*
libérales.

Formation territoriale de l'Autriche. Sous

les margraves de la maison de Bamberg (du IX' au

xn* siècle), l'Autriche ne comprenait que le terri-

toire formant aujourd'hui la province de Basse-

Autriche, avec Vienne pour capitale. Le margrave
Henri Il reçut de l'empereur Frédéric Barbe-
rousse, en 1156, le titre de duc avec la Haute-

Autriche enlevée à Henri le Lion, duc de Bavière.

Le duché d'Autriche s'accrut de la Styrie en

1192, puis de la Carniole sous Léopold VI. Les

ducs de la maison de Habsbourg y ajoutèrent la

Carinthie (<33t), le Tyrol ()S6i<), le landgraviat

de Brisgau (1367), Trieste (1380); mais ils échouè-

rent dans leurs tentatives pour s'annexer les can-

nn



BELGIQUE
2386 BELGIQUE

tons suisses. En H3' les couronnes de Bohème

et de Hongrie échurent à la maison d'Autriche,

par le mariage du duc Albert V (depuis empereur

sous le nom d'Albert H avec la fille de l'empereur

Si~ismond mais après ta mort de Ladislas le

Posthume (1457), ces deux pays redevinrent indé-

pendants.
Un accroissement considérable de possessions

pour la famille de Habsbourg fut dû au mariage

de Maximilien I" avec Marie de Bourgogne (t4T!).

qui apporta en dot à son épouï l'Alsace, la Fran-

che-Comté et les Pays-Bas. Les deux fils de Maii-

mitien, Charles-Quint et Ferdinand I", se parta-

gèrent ses possessions héréditaires Charles se

réserva la Franche-Comté et les Pays Bas, qu'il il

joignit aux vastes domaines de l'Espagne. Ferdi-

nand eut tous tes États autrichiens d'Allemagne,

savoir: l'archiduché d'Autriche, le Tyrol, la Styrie,

la Carinthie, la Carnioie, l'Istrie (en)evéo aux

Vénitiens), des possessions en Souabe, et l'Al-

sace en outre ii obtint en 1526 les couronnes de

Hongrie et de Bohême (avec la Moravie, la Silésie

et la Lusace).
A partir de ce moment, c'est la branche alle-

mande des Habsbourg qui représente l'Autriche

proprement dite. Elle obtient la dignité impériale

en )558, mais sans nouvelles acquisitions territo-

riales au contraire,le traité de Westphatie ()6<8)

lui enlève l'Alsace et la Lusace; en revanche, le

traité de Rastadt (1714) lui donne la Belgique,

Naples (sans la Sicile), la Sardaigne, le Milanais,

et les présides de Toscane. Le traité de la Haye

(]120) amena l'échange de la Sardaigne contre la

BELGIQUE (GÉOGRAPHIE). Géographie géné-

ratf, XV. Le nom des Belges, déjà connu de

César, est une forme de l'allemand Vulk, peuple,
mot qui se retrouve dans toutes les langues ger-

maniques avec un sens analogue.
I. CÉOGRAPHIE PHYSIQUE. St~MahOT!, limites,

/&t-nic. Touchant la France au S.-O., la Belgi-

que est bornée à l'O. par la mer du Nord, au N.

par tes Pays-Bas hollandais, à l'E. par l'Allemagne
et le grand-duché de Luxembourg. Sauf du côté de

la mer, eUe n'a nulle part de limites naturelles.

En latitude elle est compriM entre 49°30' et

M'itO', et en longitude entre 0*12' et 3°bU' à l'est

du méridien de Paris. Sa forme générale est

celle d'un triangle, dont la base, dirigée du S.-E. au

N. -0., est formée par la frontière de France sur

une longueur de Mu kilom. (en ligne droite), et

dont le sommet est situé an point où la Meuse

~ntre dénnitivement en Hollande.

Comprise entre ces limites, la Belgique a une

juperficie de ~455 kilom. carr. Sous le rapport
de l'étendue, c'est ie plus petit des Etats de l'Eu-

rope (en laissant de côté le grand-duché de

Luxembourg et les Etats minuscules comme Saint-

Marin). Mais sous le rapport de la population, eUe

n'est dépassée que par lee grands Etats Russie,

Autriche, Allemagne, France, Iles Britanniques,

JtaJie,EspagneetTurqnie.Onycompte5~600,OOOha-

bitants, 190 habitants par kilom. carré en moyenne,

plus de deux fois et demie autant qu'en France,

près de six fois autant que dans l'ensemble de

l'Europe. Nul pays au monde ne saurait lui être

comparé sous ce rapport.

Hydrographie. La Belgique se partage à peu

près également entre les bassins de l'Escaut et de

la Meuse. Les petits bassins côtiers sont sans im-

portance.

Sicile. Au traité de Vienne (t7M' l'Autriche

perdit Naples, la Sicile, et une partie du Milanais,

mais reçut en échange le duché de Parme. La

guerre de la succession d'Autriche, qu'eut à sou-

tenir Marie-Thérèse, faillit causer le démembre-

ment des vaste: ttats de la maison de Habsbourg

celle-ci n'y perdit toutefois que la Silésie, Parme,
et une portion du Milanais, et elle s'indemnisa

bientôt aux dépens de la Pologne, à laquelle elle

enleva la Russie ronge, une partie de la Galicie,

les palatinats de Cracovie, de Sandomir, de Lublin,

de Beltz, de Wolhynie et de Podolie (n~2), et de

la Turquie, qui lui céda la Bukowine (1777). Le

troisième partage de la Pologne (1795) donna

encore à l'Autriche la Gaiieie occidentale.

Le traité de Campo-Formio (n9~) amena un

remaniement important dans tes possessions de

l'Autriche elle dut céder la Belgique eT le Mila-

nais, et reçut en échange le territoire de la répu-

blique de Venise. Les conquêtes de Napoléon la

privèrent successivement des États vénitiens, de

l'Istrie, de la Dalmatie, du Tyrol, de Salzbourg,

de ses possessions en Souabe, d'une partie de la

Galicie. Mais les traités de 1815 lui restituèrent

la presque totalité des territoires perdus, et don-
nèrent à l'empire d'Autriche sa configuration géo-

graphique actuelle. Les seules modifications terri-

toriales survenues depuis lors sont la reprise de

Cracovie (1846), et la cession à l'Italie de la Lom-

bardie (1859) et de la Vénétie (1866). Le traité de

Berlin a autorisé l'Autriche à occuper la Bosnie et

l'Herzégovine, tout en en laissant au sultan la pos-
session nominale.

B

& Gand, puis à Anvers, où il a 600 mètres de large

et forme un port spacieux et profond. Il reçoit

par sa gauche, à Gand, la Lys, qui est son affluent

le plus considérable, et à quelques Mo~n. en

amont d'Anvers, par sa droite, le Rupel, formé

par la réunion de plusieurs rivières, dont l'une, la

Senne, passe à Bruxelles.
La Meuse prend aussi sa source en France,

passe à Namur, où elle se grossit à gauche de la

Sambre, son affluent le plus considérable. A partir
de ce confluent, elle coule au N.-E. comme la

Sambre, et arrive à Liège, où elle reçoit par sa

droite I'OM<'<A?.

L'Escaut et la Meuse finissent tous deux, en

Hollande, dans la mer du Nord, où leurs bouches
forment un réseau assez compliqué.

~c/tey du sol. On ne trouve pas en Belgique de

chaines de montagnes proprement dites, mais

deux régions bien distinctes, dont la Sambre et ta
Meuse forment la limite commune au sud, les

plateaux de l'Ardenne, dont le point culminant,
sur la frontière de la Prusse Rhénane, atteint

680 mètres au nord, au contraire, la plaine des

Pays-Bas, où l'on trouve des régions plus basses

que le niveau de la mer, qui ne peuvent être

préservées des inondations qu'à l'aide de dignes.

Climat. Cette région des Pays-Bas jouit d'un

climat marin, plutôt humide et brumeux en hiver

que très froid. Ce n'est que dans les hivers excep-

tionnels que tes rivières y gèlent assez fortement

pour pouvoir porter des voitures.
Du côté des Ardennes, au contraire, les neiges

sont abondantes et de longue durée, et la tempé-

rature vraiment rigoureuse. C'est sur ces plateaux
que le sol reçoit sous forme de pluies ou de neiges

tes plus grandes quantités d'humidité, quoique le

ciel y soit moins souvent couvert et qu'on y compte

moins de jours pluvieux qu'au bord de la mer.
L'Escaut, qui prend M Murce en France, passe
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II. GÉOGRAPHIE AGRICOLE ET INDUSTRIELLE. Ré-

~:o?:! ~co/M. ~t'</eMMM. Les Ardennes sont

couvertes de forêts, au milieu desquelles s'éten-

dent desctairieresmarécageuses, appelées/hyKM,
qui ne produisent que de la tourbe. A force d'amen-

dements, la culture y fait toutefois quelques pro-
grès et les moutons y trouvent de bons pâturages.
Mais c'est la partie du royaume la moins peuple

(46 hab. par kilom. dans le Luxembourg), celle

où les terres labourables occupent la moins forte
partie du sol (22 "/“ dans le Luxembourg) et où les

terres en général atteignent la moins grande va-

leur vénale. Le nom de Famenne, qui s'applique
à une partie de cette région, rappelle la famine à

laquelle on y est souvent soumis. Des hauts pla-
teaux des Ardennes, on descend à laSambre par le

pays de Con~t' qui sert d'intermédiaire entre

les Ardennes et la Belgique centrale.

~M~t'OK limoneuse. Là s'étend une large bande,
limitée au sud par la Sambre et la Meuse, et qui
touche au nord les villes d'Hasselt, Louvain, Alost,
Courtrai. Le sol y est recouvert d'une couche de

limon généralement épaisse de plusieurs mètres

et excessivement ferrite.

R~MnMA/OMHpMs?. –Au nord de cette région,
la Campine occupe une vaste plaine sablonneuse,

en grande partie occupée par des landes et des

bruyères.
Sur la rive gauche de l'Escaut, le sol est encore

sablonneux, mais transformé par les soins de la cul-

ture en un riche jardin. C'est le ~ays de «''ce?,
dont la ville de Saint-Nicolas est la principale
localité.

FoMe)' – Au nord du pays de Waes s'étend la

région des poMe~. Ce sont des terres basses et

unies, sur lesquelles chaque marée refoulait les

eaux de l'Escaut. Fertilisées par les dépôts du

fleuve, elles sont devenues d'excellents pâturages,

quand elles ont été mises à l'abri des inondations de
l'eau salée à l'aide de digues.

Productions a~fteo/e. – La Belgique est fort
bien cultivée. Les bois n'y occupent que la sixième

partie du territoire, les bruyères la dixième, les

terres en jachères la trentième. Les Flandres, le

Brabant, le Hainaut sont les provinces les plus
fertiles. Elles produisent surtout des céréales, du

chanvre, du lin, du colza, des betteraves, des

pommes de terre et du houblon. Cependant la

Belgique ne récolte pas assez de blé pour nourrir
sa nombreuse population. Elle est obligée d'en
tirer du dehors, ainsi que du sucre de betterave,
et des vins. La vigne n'y mûrit que sur un petit
nombre de points, et la bière est la boisson la plus

répandue. Louvain et Bruxelles renferment les
brasseries dont les produits sont le plus estimés.

Les Belges sont aussi grands consommateurs de

café, ou plutôt de chicorée. Malgré la grande con-
sommation de lin que font leurs fabriques de den-
telles et de toiles fines, ils produisent cette plante
textile en surabondance, et elle fait l'objet d'une

exportation considérable.

Bestiaux. Les prairies sont étendues en Bel-

gique et n'ont pas à redouter, aussi souvent qu'en
France, les inconvénients de la sécheresse. Les

Flandres nourrissent des vaches de grande taille
''t des chevaux forts et vigoureux. Dans les Ar-

dennes, on élève des moutons et des porcs dont
la chair est estimée, et des chevaux petits, mais
très résistants à la fatigue.

Productions minérales. Houille. –
< Comparée

aux autres contrées de l'Europe, la Belgique est
celle qui, toutes proportions gardées, consomme
et exporte la plus grande quantité de combustible

minéral. o (Du Pays.) En 1875, les mines de houille
de la Belgique ont produit plus de t& millions de

:onnes, valant près de 230 millions de francs, et

exploitées par plus de cent mille ouvriers.
Ces mines se partagent entre trois bassins, ceux

devons, de C/taH'o: et de Liège, qui relient le
bassin français de Valenciennes à celui d'Aix--la-

ChapeUe, dans la Prusse Rhénane. Les couches y
sont très nombreuses et fournissent des charbons
de variétés très diverses, convenant à tous les

genres d'industrie.

A/MM M~</t<~M. On trouve aussi en Bel-

gique des minerais de fer, de plomb et de zinc.
Ces derniers forment à Moresnet, sur la limite de
la province de Liège et de la Prusse Rhénane, le
gîte célèbre de la t~'etHe-.MOM~Me.

Can't~'fs. 25,000 ouvriers exploitent 20CO car-
rières dont les produits sont estimés à une quaran-
taine de millions. Les plus recherchés sont les

marbres noirs de Namur, les marbres gris et
blancs de Sa!H<<Mc, près de Thuin (sur la Sam-

bre, entre Charleroi etla frontière française), et
les pierres calcaires d'un gris bleuâtre tirées des
environs de Soignies (entre Bruxelles et Mons), qui
sont employées à Bruxelles pour les constructions
de luxe.

/M<<M'h'M. Grâce à l'abondance de la houille

et à la facilité des transports, l'industrie est fort

développée en Belgique.
{~:?!M métallurgiques et !:e)')'e)'!<s. Un grand

nombre de hauts-fourneaux, de fonderies, de fa-

briques de fer et d'usines à ouvrer le fer, sont

groupées autour des puits de mines, ou au milieu
des forêts des Ardennes, où le charbon de bois
leur sert de combustible. Liège est renommé

depuis fort longtemps pour ses fabriques d'armes,
dont les produits sont exportés dans le monde
entier. Les usines de Seraing, situées sur les
bords de la Meuse, à quelques kilom. en amont
de cette ville, fabriquent des machines;S)'M'e</e!,
des voitures et du matériel de chemin de fer.
La clouterie est très répandue dans les environs
de Charleroi et de Liège; les verreries groupées
autour de ~fo;!s et de Charleroi fabriquent chaque
année pour une quarantaine de millions de pro-
duits.

Les établissements de la Vieille-Montagne,
situés aux portes de Liège, traitent une très grande
quantité de minerais de zinc apportés d'Espagne,
de Sardaigne et autres provenances, et livrent ce
métal au commerce sous toutes les formes que
réclame l'industrie.

Enfin il y a aussi en Belgique des aciéries et
des usines à cuivre ou à plomb, des faienceries et
des fabriques de glaces rivales do celles de Saint-
Gobain.

Manufactures. Étoffes de laine. Le travail
de la laine a fait la fortune de la Flandre au xn' et
au xili' siècle. Aujourd'hui son centre est à Vcr-
!):f)- entre Liège et Aix-la-Chapelle. Les fils, les

draps et autres étoffes de laine, atteignent annuel-

lement une valeur de 80 à 100 millions. Les tapis
de Bruxelles étaient autrefois très renommés;

aujourd'hui ceux de roM;-?! et surtout do Mali-

nes, sont magnifiques.
Toiles et dentelles. C'est l'industrie qui oc-

cupe le plus grand nombre de bras. Le lin c'est

plus filé seulement à la main, mais aussi à la ma-

chine, et sert à fabriquer des toiles Bnes et des
dentelles. Il y a au moins 100,000 femmes occu-

pées comme dentellières. C'est un métier qui no

rapporte que quelques sous par jour, mais auquel

s'emploient avec succès tes mains les plus débite*,
les enfants, les femmes âgées ou infirmes, et qui

peut s'allier aux soins du ménage et aux travaux

des champs. Bruxelles, Ypres et Malines sont
les principaux centres de fabrication.

Fila/ures de co/oM. – Gand a des filatures mé-

caniques pour travailler le coton d'Amérique.
Cant!<j: et chemins de fer. La Belgique jouit

d'un réseau étendu de voles navigables, t ,060 kilom.
sur les rivières naturelles; des canaux profonds
donnent accès aux navires de mer jusque Gand,
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'Bruxelles et Malines. Des canaux ordinaires relient

-<sntre eux la Meuse et l'Escaut à travers la Cam-

pine, sillonnent tes Flandres et le Hainaut, et se

rattachent à ceux du nord de la France.

La Belgique est en tête de tous tes Etats de

t'Europe sous te rapport du développement des

chemins de fer, comparé à la superficie du terri-

toire qu'ils desservent. A la On de t8'!6, le réseau

comprenait 3.5M kilom.en exploitation.ou ),918 ki-

tom. en moyenne par )0,00t) kilom. de superficie.

C'est trois fois autant qu'en France, t surface

égale. La Grande-Bretagne elle-même n'est pas

<ussi bien desservie.

for~ et commerce maritime. La côte de la

mer du Nord est basse, sablonneuse, et )e vent y
-accumule des dunes, dont le progrès incessant

vers l'intérieur menaçait le pays tant qu'on ne

tes eut pas fixées par des plantations comme dans

oos landes de Gascogne. Le seul port est 0<<<t'/e,

.plutôt fréquenté comme séjour de bains de mer

<)t)e comme port de commerce. C'est le point de

repart de paquebots pour l'Angleterre, et ses

parcs aux huîtres
engraissent

des mollusques

p6chés sur tes côtes d Angleterre et fort appré-
cies des gourmets.

Anvers est en réalité le seul port de commerce

~e la Belgique. Ses armateurs ne possèdent encore

-qu'une flotte assez faible. Mais le trafic fait d'énor-

mes progrès depuis quelques années. Anvers

reçoit non-seulement les laines de la Plata ou de

4'AustraUe qui doivent alimenter les métiers de

'Verviers, mais les matières premières que récla-

ment les filatures de la Prusse Rhénane, de la

Suisse et de l'Alsace. De ce coté, il fait concur-

rence à notre port du Havre, qu'il dépasse main-

tenant en importance. Anvers est en outre le

,premier entrepôt de l'Europe pour l'huile de pé-

trple.~rès répandue comme mode d'éclairage dans

'9'Europe centrale. Chaque année il entre dans le

port d'Anvers 6000 navires et plus de 2 millions

-de tonnes de marchandises. Et ces navires trou-

vent dans les houilles et les produits de l'indus-

trie belge un fret avantageux de retour.

Commerce total. Tant en importation et

exportation pour son propre compte, qu'en com-

merce de transit, la Belgique fait chaque année

:pour 4 milliards et demi d'affaires. C'est un des

.pays du monde les plus actifs sous ce
rapport;

aussi est-ce celui où les lignes télégraphiques

-sont le plus multipliées et celui où la correspon-

-dance est le plus active et desservie par le plus
grand nombre de bureaux de poste.

C'est avec la France que la Belgique fait le plus

d'affaires le tiers de son commerce extérieur est

dirigé de ce côté. Puis viennent l'Angleterre, la

Hollande, l'Allemagne, la Russie, les Etats-Unis

d'Amérique.
A l'importation, ce sont les objets de consomma-

tion, les textiles comme le coton, la laine, le chan-

'vre, et les métaux, qui l'emportent en importance.
A l'exportation, ce sont la houille et les objets

manufacturés.

IlI. GÉOGRAPHIE POLITIQUE. Ethnographie.

Les Belges appartiennent à deux races distinctes,
tes F~uMan~ et les Wallons. Les premiers oc-

cupent les Flandres, la province d'Anvers, le

Limbourg, et le nord du Brabant; les Wallons,
te reste du pays, sauf quelques cantons voisins
de la frontière prussienne habités par des Alle-

<mands.

Les Wallons sont les descendants de ces anciens

!Be)ges qui combattirent contre César, et dont la

nationalité s'est mieux conservée sur les plateaux

*dH l'Ardenne que dans les plaines ouvertes de la

Flandre. Leur langage se rapproche du patois du
oord de la France.

Les Flamands au contraire sont arrivés à la

suite des invasions germaniques, et leur langue

se rapproche du hollandais et des antres langues

de même origine.

Les Wallons, moins nombreux que les Flamands,

forment 42 °/o de la population, les Flamands

Al et les Allemands 1 '/o seulement.

C'est dans le Luxembourg et les pays wallons

en générât que l'instruction est le plus répan-

due.

Gouvernement. < Les Belges sont tous égaux

devant la loi tous les poMMtrï émanent de la

nation. Tetle était l'inscription placée à l'entrée

du pavillon belge de l'Exposition universelle

de tsitt, et qui donne une idée exacte de ce

gouvernement monarchique mais strictement par-

/tM~M<atfe. Il y a deux chambres législatives, le

<~<a< et la chambre des représentants, nommées

dans des conditions différentes par les élec-
teurs.

Administration. Le royaume est partagé en

9 provinces les deux Flandres, le Brabant, le Hai-

naut, le Luxembourg, le Limbourg, Anvers, Na-

mur et Liège. Ces provinces se subdivisent en
arrondissements.

Dans chaque province, il y a un conseil p?'0t)!?:-

cial élu, présidé par le gouverneur de la province,
que nomme le roi. Celui-ci choisit aussi le tMM-

missaire qui administre l'arrondissement. Chaque

commune a un conseil communal analogue à nos

conseils municipaux.
Pour aucune élection, le suffrage n'est univer-

sel, et les conditions à remplir sont plus restricti-

ves pour être électeur provincial qu'électeur
communal, et pour prendre part aux élections lé-

gislatives que pour participer à celles de la

province.
Newton. Les Belges sont presque tous ca-

tholiques. Jfa/WM est la résidence du primat de

Belgique.
Universités. Gand et Liège sont l'une et

l'autre sièges d'une université de l'Etat. Il y a des

universités libres à Bruxelles et à Louvain.

Grandes villes. Bruxelles renferme )8U 000 ha-

bitants et plus du double avec tes faubourgs qui
l'avoisinent; ~nue. t60UOO; Gand, t30000;

Lt~e. ) 20 000. L'industrie et le commerce font

l'importance et la prospérité de ces villes. Mais

bien différentes des agglomérations d'usines et de

fabriques que l'on trouve en Angleterre, par
exemple, elles sont pleines de monuments curieux

qui témoignent du génie artistique des Flamands

et de l'antique prospérité du pays. Les hôtels de

ville de Louvain et de «t'MM~M. les cathédrales

d'Anvers et de Bruxelles sont les plus remarqua-
bles de ces monuments, et les musées d'Anvers et

de Bruxelles renferment les galeries les plus ri.

ches en chefs-d'œuvre.

Souvenirs historiques. – Sous le règne de

Louis XIV, la Belgique a été souvent le théâtre de

la lutte entre les années de la France, de la

Hollande et de l'Allemagne. Il n'y a presque pas
de ville de Flandre ou de Hainaut qui n'ait été

assiégée quelquefois à plusieurs reprises dans le
cours dune même campagne. Plus tard, notre

drapeau s'est montré à Fo~~toy, près de Tournay,
à ./CM'?MpM, près de Mons, à F/f«'-tM, entre

Charleroi et Namur, & Waterloo, à quelques lieues

au sud de Bruxelles.
Sous le rapport des curiosités pittoresques, ce

sont les bords de la Meuse, et les environs de

Spa, au sud de Verviers, qui attirent le plus les

visiteurs. [G. Meissas.

BELGIQUE (HiSTOlM~. – Histoire généra4e,

XXXI. –T,« Belgique dans f<t?t<M"tM et au Mo~e't

a.o?. Le pays dans lequel pénétrèrent les ar-
mées romaines en l'an 59 avant J.-C. se sub-

divisait en trois parties bien distinctes la basse

Be/<Me, continuellement inondée, par consé-

quent marécageuse puis, tu nord de la Sambre et
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de la Meuse, une suite de plateaux fertiles; et au

sud, la forêt d'Ardenne, avec son sol profondé-

ment tourmenté. Ce ne fut pas sans peine que

César parviut soumettre les divers peuples de

la Gaule septentrionale ce n'est que sous Au-

guste (27) que la Belgique devint une province
de l'empire. Les peuples de la partie nord, par la

nature même du sot, qui rendait difficile l'accès de

leur contrée, subirent moins t'influence romaine que
leurs frères du midi. Ils conservèrent le langage et

les coutumes germaniques ce sont tes popula-

tions flamandes. Les autres, au contraire, dont le

territoire était fertile, se trouvaient plus en con-

tact avec les conquérants, et la langue latine, dont

l'emploi se généralisa dans certaines parties,
devint en se corrompant l'idiome wallon, encore

en usage dans les provinces méridionales. Après

Constantin, la Belgique subit le sort des autres

provinces de l'empire elle eut à souffrir des inva-

sions successives des Francs, des Vandales et des

Huns, qui la couvrirent de ruines et de dévasta-

tions. Le nord pourtant avait été privilégié la

pauvreté de son sol l'avait préservé de trop de

ravages; des villes s'y élevaient, nombreuses et

importantes Gand, Bruges, Courtrai, Anvers;

des digues retenaient les eaux, l'agriculture pre-
nait des développements remarquables. Au milieu

du vn* siècle, le christianisme s'implanta dans le

pays, et devint, mais très lentement, le culte de

la généralité des habitants sous la domination

franque; de petites seigneuries s'établissaient

déjà, germes du régime féodal. L'oeuvre de légis-

lation de Charlemagne s'appliqua à la Belgique; la

coutume germanique dont elle s'inspirait y avait

d'ailleurs toujours été en vigueur, malgré la do-

mination romaine. Aussi le régime féodal n'y fut-

il pas aussioppressif qu'en France ;acette époque,
avec une population quasi-sauvage, possédée d'une

soif ardente de liberté, il s'était établi un régime re-

lativement doux. Lors du démembrement de l'em-

pire franc après Louis leDébonnaire, la Belgique se

divisa en souverainetés vassales de la France et

de l'Allemagne. Les principales étaient la Flan-

dre, a l'ouest de l'Escaut, et la Lotharingie à l'est.

La Flandre prit rapidement un développement re-

marquablè; l'industrie, le commerce y étaient des

plus florissants. Bruges était le centre d'un
mouvement commercial des plus actifs, et sa bour-

geoisie, puissante et riche, donna plus d'une fois

de l'ombrage aux souverains. Toutes les villes

avaient de nombreux privilèges, les communes

flamandes jouissaient de libertés très étendues
la paix, suite de ce régime, favorisait le libre

exercice du commerce et il en résultait une pros-

périté qui à cette époque excitait bien des jalou-
sies. La Lotharingie ne partagea pas ce sort favo-

risé des guerres fréquentes, causées par les

tentatives des ducs de se rendre indépendants, les

luttes pour la suzeraineté entre la France et l'Al-

lemagne, désolèrent le pays. La Lotharingie fut

divisée en deux parties la Haute et la Basse-

Lorraine la Basse-Lorraine devint aussi l'objet
de compétitions armées de la France et de t Em-

.pire. En 1071, après la bataille de Cassel, le comté

de Flandre fut subdivisé en comtés de Flandre et

du Hainaut. Par contre, les petites souverainetés

se groupaient petit à petit, de façon a former de

petits Etats une sorte de sélection s'opérait, les

plus forts absorbant les plus faibles. Les seigneu-
ries brabançonnes se réunissaient et formaient

un comté sous Henri III Liège se développait et

devenait une puissance, Anvers et Namur com-

mençaient à devenir importants. Les croisades

entrainèrentvers la Palestine nombredeseigneurs,
notamment Godefroid de Bouillon, duc de Lotha-

ringie et chef de la première croisade. Beaucoup
de communes en profitèrent pour augmenter leurs

franchises. Toute la période féodale est pleine de

guerres suscitées par les ambitions des diiTérents*

primées souverains qui se partageaient la Belgi-

que les successions étaient des sujets de guerres
continuelles et de ravages. Certaines périodes der

paix venaient interrompre de temps en temps ces

périodes troublées, et telle était la puissance
productive du pays que ces éclaircies pacifiques.
suffisaient pour lui permettre d'accroltre sa ri-

chesse et sa population. Les libertés traditionnelles

étaient d'ailleurs scrupuleusement respectées par
les princes; certains, dont l'origine étrangère
expliquait l'ignorance des traits caractéristiques
de l'esprit flamand, si ombrageux, payèrent cher

les tentatives de restreindre ces privilèges. Guil-
laume de Normandie, qui vit les Flamands se-

couer son joug et qui fut tué au siège d'Alost, en

est une preuve. Le communes flamandes se com-

posaient d'une série decorporations appelées ~e.

conjurations, serments, associations bourgeoises-
organisées militairement pour la défense du droit

commun, de la liberté individuelle, pour l'indé-

pendance de la commune, avec et au besoin contre

le prince. L'origine des communes* en Belgique
ne peut être déterminée; sous Chartemagne déj~
on constate l'existence de groupes semblables,
mais leur pleine efflorescence est au xiv' siècle.

A Gand, notamment, sous l'influence de Jacques
van Artevelde, la commune était devenue démo-

cratique elle signait des traités de commerce avec

le roi d'Angleterre et négociait de puissance à.

puissance avec le comte de Flandre. Les commu-

nes tinrent tête à des souverains étrangers et
souvent avec succès; nous avons cité plus haut ta

bataille de Cassel la bataille de Courtrai, dite

des Eperons d'or (1302), en est un autre exem-

ple les Français y laissèrent sur le terrain
700 gentilshommes. La décadence de la puissance-
communale date de la bataille de Gaord (1453),
sous la maison de Bourgogne.

Maison de jBûM'~p~M?. – Par les alliances et

les héritages, les provinces vinrent en peu de

temps se grouper sous la domination des ducs de

Bourgogne. Ce fut alors une lutte permanente
entre le pouvoir souverain, s'efforçant de restrein-

dre les privilèges des communes, et les bour-

geoisies combattant, se révoltant, réclamant pour
le maintien de leurs franchises. Philippe le Hardi,
Jean Sans-Peur, Philippe le Bon, Charles le Té-

méraire ne se crurent d'autre mission que d'éga-
liser sous le joug les différents Etats qu'ils possé-
daient en Belgique. Si cette unification pouvait.

constituer, au point de vue de la politique exté-

rieure, une plus grande garantie, un accroissement

de puissance, par contre les libertés intérieures.
furent sérieusement compromises.

Maison d'Autriche A la mort de Marie de

Bourgogne, fille de Chartes le Téméraire,Phi-

lippe le Beau lui succéda sous la tutelle de
Maximilien d'Autriche. Peu de temps après, Phi-

lippe devint roi de Castille et d'Aragon. Le règne
de Charles-Quint, son fils, fut brillant et prospère;.
sous l'influence de la régente, Marguerite d'Au-

triche, les arts atteignirent un haut degré de

splendeur, les richesses matérielles du pays se
développèrent dans de fortes proportions. Marie

de Hongrie succéda à Marguerite d'Autriche, mais

n'eut pas ses précieuses qualités. Une révolte des

Gantois, qui avaient tenté de s'affranchir du pou-
voir de l'empereur, fut sévèrement réprimée par
Charles-Quint qui fit durement expier à ses com-

patriotes leur esprit de mutinerie. Tout en ren-

forçant le pouvoir du souverain, Charles aimait
son pays flamand et il en était Ber à part le châ-

timent infligé à Gand, il fut modéré dans la plu-

part des mesures qu'il eut à prendre.
Domination espagnole. Cette fois, c'était bien:.

la domination étrangère le règne de Philippe 1~

est une sombre page de l'histoire belge. Monarque'
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cruel, despote et fanatique, Espagnol de coeur et

d'âtne. il hait les Pays-Bas où vit''ncore un

.soufue de liberté; où le~ idées de la Réforme

trouvent un terrain propice, où des mœurs, du lan-

gage, rien n'est espagnol, où l'on ose demander

enfin le renvoi de la soldatesque castillane. ft char-

gea Marguerite de Parme, sa soeur naturelle. du

gouvernement des provinces. Les édits contre les

protestants soulevèrent de vives réclamations
âne opposition se forma, ayant à sa tète Guillaume

de Nassau, dit le Taciturne; des troubles éclatè-
rent, et sous le nom de Gueux, qu'on leur avait

Infligé en signe de mépris, mais quils avaient

adopté, les mécontents prirent les armes. Philippe
envoya le duc d'Albe pour réprimer la révolte le

duc institua un Conseil des f)'OM&/M, que l'on ap-

pela bientôt le Tribunal de ~'n~ ce fut le règne de

la terreur; les exécutions, les proscriptions déci-

mèrent la population, les lourdes taxes écrasèrent

le peuple. Sans la Saint-Barthélémy, qui empêcha
les calvinistes français de venir au secours de

Louis de Nassau, déjà maître de Valenciennes
et de Mons tandis que les gueux de mer pre-
naient le port de la Brielle, d'.Ube voyait triom-

pher la révolte. Les atrocités redoublèrent et les

Pays-Bas furent le théâtre de tueries effroyables,

qui parvenaient à peine à assouvir la soif de ven-

geance du sectaire espagnol. Philippe I! jugea
lui-même que c'en était trop et il rappela le duc

«de sang ». Louis de Requesensie remplaça(t578);
ce fut un répit. Après sa mort, les excès de la sol-

datesque étrangère provoquèrent une alliance

entre les Etats des dix-sept provinces;l'acteprit le
nom de Pacification de Gand (t576). Dès 15T!, les

Espagnols étaient chassés de la plus grande partie
du territoire mais ils reconquirent bientôt les

provinces belgiques, gr4ce aux divisions qui affai-
blirent les confédérés.Les provinces septentrio-
nales seules demeurèrent indépendantes. Le règne
d'Albert et d'Isabelle (t595-16i!3) permit au pays
de réparer ses désastres le calme et l'ordre

furent rétablis. Mais en 16K6, Louis XIV entreprit
la conquête de la Belgique la ligue des puissances
voisines l'arrêta, et il signa le traité d'Aix-la-Chapelle

qui annexait seulement à la France une partie de

la Flandre et du Hainaut. La guerre recommença

peu après et fut terminée par le bombardement

de Bruxelles et la paix de Ryswyck (169?).
Do7H!na<tOttaM<rtC/t:e7tt!f.–La guerre de la suc-

cession d'Espagne fit passer la Belgique sous la do-

mmination de l'Autriche ( 1 5). Le règne de Marie-

Thérèse, l'administration du comte de Cobcntzel

et de Charles de Lorraine furent éminemment

favorables Ma Belgique l'ordre fut rétabli dans les

finances; les arts, l'industrie, le commerce furent

encouragés d'une façon judicieuse par le gouver-

nement, les libertés publiques furent étendues.

La principauté de Liège, qui était demeurée indé-

pendante, se trouvait également dans une période
de calme et de progrès. L'empereur Joseph U,

esprit large, ami des idées libérales dont les phi-

losophes français s'étaient faits les apôtres, eut le

tort de vouloir implanter tout d'une pièce des hjsti

tutions nouvelles chez un peuple encore imbu des

traditions, se dénant de tout ce qui venait de l'é-

tranger et fort respectueux de la foi de ses an-
cêtres. L'empereur s'irrita dés résistances et

voulut employer la force. Ce fut assez pour pro-
voquer une révolution un congrès se réunit a

Bruxelles (H90) et proclama l'indépendance des

E<f:h-Be~)~Mei-t/nM. La division, cette fois en-

core, se mit bientôt entre les libéraux et ceux

qui voulaient simplement rétablir les institutions

traditionnelles, et le pays retomba aux mains du

pouvoir impérial. La Belgique se trouva être, en

1792 et f!93, le théâtre de la guerre déclarée
par les puissances européennes à la République
française. La Convention déclara la Belgique an-

nexée à la France le 23 ptuviose an IH (n35), et

le traité de Campo-Formio confirma cette déci-

sion. Le peuple belge supportait avec impatience
le joug français, qui s'imposait cruellement et

ruinait le pays par ses exigences. Les Français

y vivaient comme en pays conquis, et les plus
dures épreuves ne furent pas épargnées à la po-

pulation belge.

Napoléon 1" eut d'aborq une certaine popula-

rité, mais elle fut de courte durée, et son despo-

tisme, aggravé par ses incessantes demandes

d'hommes et d'argent, lui aliéna bientôt tes es-

prits. En 1815 enfin, après la chute de l'empe-

rcur, )e congrès de Vienne réunit la Belgique
à la Hollande sous le nom de royaume des Pays-
Bas. Ce régime nouveau ne sut pas se créer de

sympathies; le roi Guillaume ne
supportait

qu'impatiemment le système représentatif, Il était

peu bienveillant pour les Belges, qui de leur

coté ne l'aimaient pas. C'était un mariage de rai-

son qui ne pouvait longtemps durer.

La Belgique contemporaine. Les derniers

échos des journées parisiennes de juillet Iti.'i.)

étaient à peine éteints, que des émeutes écla-

taient à Bruxelles. Le régime hollandais, par
ses proscriptions, ses procès de presse, ses im-

pots vexatoires et son intolérance étroite, avait
violemment froissé la population belge. Il ne

fallait qu'une occasion pour faire éclater le mé-

contentement, et le 24 août, au sortir d'une re-

présentation de la Muette le Portici, eut iisu le

premier soulèvement. Le lendemain, le vieux

drapeau brabançon flottait sur l'hôtel de ville

de Bruxelles, des collisions sanglantes avaient

lieu entre les troupes hollandaises et le popu-

laire, la révolution commençait. Des tentatives

de conciliation furent repoussées d'une façon hau-

taine par le roi Guillaume, le combat s'engagea

dans Bruxelles et dura quatre jours; les croupes

royales durent se retirer. Un gouvernement pro-

visoire fut installé et décréta l'indépendance de

la Belgique; des le 16 octobre, il proclama les

quatre grandes libertés qui allaient devenir les

bases du régime constitutionnel de la Belgique
liberté de la presse, des cultes, d'association et

d'enseignement.
Le gouvernement provisoire déploya une éner-

gie et une activité remarquables. H envoya des

représentants à Londres et Paris pour défendre

les intérêts du pays, et lorsque, le )U novembre, il

se présenta de nouveau devant le Congrès national,

il eut l'honneur de lui annoncer que les troupes

étrangères avaient presque entièrement évacué

le sol belge.
Le Congrès se sépara le 21 juillet 183), après

avoir éiaboré une constitution inspirée d'un ar-

dent amour pour la liberté et dont l'adoption, t cette

époque, pouvait sembler une grande hardiesse.

tl avait choisi, par Ht voix contre 13, la. monar-

chie constitutionnelle comme forme de gouverne-

ment. < Le mécanisme représentatif établi par le

Congrès repose sur trois pouvoirs le roi, les

Chambres, les ministres. Le roi a l'initiative,

la sanction et l'exécution des lois. mais il ne peut

en faire sans le concours des Chambres, ni les

exécuter sans le contre seing des ministres. Ceux-

ci sont nommés et révoqués par le roi, mais res-

ponsables devant les Chambres. Le pouvoir légis-

latif est soumis à des élections fréquentes qui

permettent de consulter le pays sur la direction

des affaires. La Chambre des représentants est

renouvelée par moitié tous les deux ans, le Sénat

tous tes quatre ans.

En dehors de sa tâche de Constituante, le

Congrès avait lutté pour l'intégrité du terri-

toire. En novembre 1830, les représentants des

puissances se réunirent à Londres et se con'.u-

tuèrent en CoM/ë/'e~ce. Les premiers combats
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avaient été heureux pour les Belges et, hors An-

gers, Maestricht et la citadelle de Gand, le pays
était délivré de la présence des Hollandais. Grâce

à l'avènement en Angleterre du parti whig, le ca-

binet de Saint-James se montra favorable aux in-

térêts de la Belgique au sein de la Conférence,

et le 20 décembre l'indépendance du nouveau

royaume fut reconnue toutefois le protocole du

20 janvier 183l indiquait pour bases de la sépara-

tion des conditions si avantageuses pour la Hol-

lande, que cet acte diplomatique souleva dans le

Congrès des protestations indignées ce fut au

milieu de l'émotion inspirée par le danger national

que le prince Léopold de Saxe-Cobourg fut élu

roi des Belges. De nouvelles négociations furent

entamées, et elles aboutirent à la rédaction du

traité dit des Dix-huit <M'<:c/M, dont les condi-

tions étaient plus avantageuses. Ce traité fut

adopté au Congrès, après une discussion violente,

par 126 voix contre 70.

Mais le roi de Hollande avait refusé son adhé-

sion au traité des Dix-huit ~!V;e~s, et le 2 août

les troupes hollandaises repassaient la frontière.

Le roi Léopold se mit à la tête de l'année et

adressa un chaleureux appel aux puissances. Cet

appel fut entendu par la France, et une armée de

AO 000 hommes, sous le commandement du maré-

chal Gérard, fut envoyée en Belgique. Cette inter-

vention et celle du ministre d'Angleterre suffi-

rent pour mettre fin à la campagne, qui n'avait pas
été favorable aux Belges. Les négociations repri-
rent pour trainer en longueur, grâce au mauvais

vouloir du roi de Hollande, qui comptait bien pro-
fiter de ces lenteurs pour ressaisir certains avan-
tages.

En attendant, comme il refusait d'aband{ nner

la citadelle d'Anvers, t'armée française investit la

place et força, après trois semaines de siège, la

garnison hollandaise à se rendre.

Un nouveau traité, dit des P:'?:«!<re m'<
e/es, qui imposait des conditions très dures à la

Belgique, avait été accepté avec tristesse par les

Chambres. La Conférence de Londres se réunit

en juillet 1833, et ce ne fut que le 14 mars 18;!8

que le roi Guillaume accepta la convention arrê-

tée par cette réunion diplomatique. Le 19 mars

1839, les Chambres belges votaient le traité, mal-

gré une opposition violente, que les conditions

humiliantes imposées à la Belgique pouvaient tout

au moins expliquer. En dehors de ces questions di-

plomatiques, la période de 1830 à 18-iO fut toute

d'organisation. Les législatures qui se succédèrent

eurent a voter les lois organiques du pouvoir judi-
ciaire (4 août 183'~), de l'enseignement supérieur

(27 sept. lt'3a), la loi communale (30 mars !836;
et la loi provinciale (20 avril 1836) en outre, le

1" mai 1838, les Chambres décrétaient la con-

struction en Belgique des premiers chemins de fer

du continent.

Au sein des Chambres, part quelques opinions
extrêmes qui n'avaient que peu de représentants,
l'union avait pu se maintenir entre les éléments

divers qui composaient la législature. Le péril
national contribuait à maintenir serré le faisceau

des forces qui avaient dirigé la révolution. Des

troubles, dus aux menées orangistes, agitaient
encore le pays, les troupes étrangères n'avaient pas

quitté le sol belge, il y avait là bien des inquiétu-
des qui devaient faire mettre une sourdine aux as-

pirations des partis. Le régime de liberté, pro-
clamé par le gouvernement provisoire et confirmé

par le Congrès, était l'œuvre de toutes les opi-
nions. Le parti catholique était imbu a cette épo-
que des idées libérales dont Lamennais et Lacor-

daire s'étaient faits les apôtres, et ainsi s'fxp]ique
comment un régime éminemment tolérant et res-

pectueux de la liberté avait pu s'établir avec

l'aide de l'opinion catholique. Cependant, en 1832,
la publication d'une encyclique de Grégoire XVI,
anathématisant les libertés constitutionnelles de la

Belgique, puis l'organisation de l'enseignement offi-

ciel, prescrit par la constitution, vinrent jeter les

premiers ferments de discorde dans cette union,

qui était plutôt un compromis et ne pouvait évi-

demment durer.

L'organisation des provinces et des communes

avait été conçue dans un esprit profondément
libéral. Le pouvoir central sans abandonner

son droit en ce qui touche à l'intérêt géné-
ral, laissait aux autorités locales pleine latitude,

pleine liberté. Un détail caractéristique, c'est l'in-

dissolubilité des conseils provinciaux et commu-

naux, qui sont l'expression souveraine de l'auto-

nomie des pouvoirs locaux. La scission s'accen-

tuait toujours au sein de l'ancienne t/n!o?: de

1828; deux grands partis se constituaient peu à

peu les <:&e;'crM. et les catholiques; au sein

même des Chambres, la division se faisait sentir.

La période comprise entre 1840 et 1846 fut très

incolore ce fut la fin du système de l'Union. Dès

1840, le cabinet Lebeau, composé d'éléments libé-
raux, est renversé par un vote du Sénat. M. No-

thomb entreprit de composerun ministère mixte et

de gouvernerer. dehors de tout parti,en s'appuyant
sur une majorité de centres, et en évitant soi-

gneusement toute lutte de principe. Malheureuse-

ment pour l'éminent chef du cabinet, ce n'était là

qu'une théorie peu praticable, on le lui fit bien

voir. Sa politique énervée ne lui servit qu'à s'alié

ner les deux partis et à ne trouver de majorité
nulle part. Au début de la session de 1842-1843, la

Chambre tout entière moins les ministres

rejetait un article du budget des voies et moyens s

et infligeait un vote de blâme au ministre de la

guerre. La division s'introduisait d'ailleurs dans

le cabinet, et l'on vit un des ministres. M. Des-

champs, combattre, dans la discussion dela loi sur

les jurys universitaires, une proposition du chef du

cabinet et emporter le vote à une majorité de sept
voix.

En )842, la loi organique de l'enseignement

primaire avait été votée par une sor~ de compro-
mis. Le système de la loi comportait les princi-
pes suivants une école au moins par commune,
l'instruction gratuite aux enfants indigents, l'édu-

cation religieuse portée au programme, l'inspection
civile et ecclésiastique, l'intervention de l'Etat et

de la province dans les frais de l'enseignement

primaire, la faculté de l'Etat d'adopter des écotes

normales privées. Aux élections de 1845, la majo-
rité mixte ministérielle fut sérieusement eutamée

et le cabinet Nothomb donna sa démission. A cha-

que élection d'ailleurs, la politique accentuée ga-

gnait du terrain, la lutte se posait franchement

entre libéraux et catholiques. Le roi cependant
voulut faire une dernière tentative, et il chargea
M. Vandeweyer de former un cabinet unioniste.

Mais ce dernier jugea lui-même la position inte-

nable, et il donna sa démission au bout de huit

mois. La politique mixte était morte.

Un cabinet catholique homogène fut constitué

par M. de Theux, mais il se sentait si peu en com-

munauté d'idées avec le pays qu'il fut forcé de se

borner à une administration d'affaires. Le parti li-

béral travaillait à se constituer et à composer un

programme politique bien déterminé. Le 14 juin
t846. un congrès libéral se réunit à l'hôtel de

ville de Bruxelles; il se composait de 400 délègues
des associations locales. Le programme comprenait
six points fondamentaux 1° la réforme éiectorata

par l'abaissement du cens et l'adjonction des capa-
cités au taux minimum 2° l'indépendance réelle du

pouvoir civil 3" l'organisation d'un enseignement
officiel absolument laïuue; ~° le retrait des lois

Le roi Léopold I" prit possession du trône le

21 jnillet 1831.
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factionnaires 5* l'augmentation du nombre des

représentants et des sénateurs proportionnelle-

ment à la population 6** l'amélioration de la condi-

tion des classes ouvrières et indigentes.
Aux élections de juin 1847, le parti catholique

était battu dans toutes les grandes villes et le mi-

nistère se retirait. L'administration libérale qui
succéda au ministère de Theux eut bientôt à lutter

contre une des crises les plus violentes que la Bel-

gique ait eu à subir. La révolution de 1848 venait

d'éclater en France, elle avait en son contre-coup

en Belgique et la surexcitation des
esprits

était

extrême. Cette situation se compliquait d une crise

alimentaire, conséquence de mauvaises récoltes,

et d'une crise industrielle désastreuse. Le mi-

nistère prit des mesures immédiates pour venir
en aide à la classe ouvrière qui avait été cruelle-

ment éprouvée. Ensuite, sous la pression de l'opi-

nion publique, il propose et fait voter à la Cham-

bre l'abaissement du cens législatif à 20 florins

(fr. 4Ï.32) les lois réactionnaires de 1842 sur la

nomination des bourgmestres et le fractionne-

ment des communes sont rapportées, la garde ci-

vique est organisée, les journaux sont affranchis

du timbre, les fonctions salariées de l'Etat sont dé-

clarées incompatibles avec le mandat parlemen-
taire. Le parti catholique avait fait trêve à la lutte
soit patriotisme ou peur, il soutint le ministère li-

béral pendant la période aiguë de la crise, qui
s'étendait d'ailleurs à toute l'Europe.

Le cabinet du 12 août 1847 s'appliqua surtout à

remettre en équilibre la situation financière, il dé-

ploya une grande activité dans l'élaboration de

réformes économiques abaissement du tarif pos-

tal, création de la Banque nationale et de la Caisse

de retraite, établissement des télégraphes électri-

ques, création de l'impôt sur les successions. Le

1" juin tMO fut votée la loi de l'enseignement.

moyen.
Une réaction contre les idées de 1848 se faisait

sentir; le coup d'Etat du 2 décembre encouragea la

parti conservateur il y eut contre le libéralisme

au pouvoir un assaut formidable, encouragé parla
presse bonapartiste française, qui menaçait la Bel-

gique d'une invasion si le cabinet n'était renversé.

Les tibéraux perdirent douze voix aux étections de

1854, et, après quelques essais malheureux de re-

maniement, le ministère se retira. Un cabinet de

transition, qui lui succéda, obtint la signature du

traité de commerce franco-belge, voulut essayer
de ressusciter la politique de juste-milieu, et suc-

comba. M. Dedecker fut alors chargé par le roi de

composer un ministère catholique. En 1856 eu-

rent lieu lesMtes du 24* anniversaire de la fonda-

tion de la dynastie nationale. Cet anniversaire

provoqua un grand enthousiasme dans le pays;
le patriotisme était surexcité par les menaces

qui venaient du coté de la France et dont

M. Walewski, au Congrès de Paris, s'était fait

l'organe. Cette période de f&te eut un triste lende-

main pour le ministère. L'opinion catholique s'ac-

centuait de plus en plus et se renfermait dans un

dogmatisme intolérant, les évoques lançaient des

mandements violents contre l'enseignement pu-
blic, les libertés constitutionnelles étaient l'objet
d'attaquesincessantes dans la presse ultramontaine.

Le catholicisme modéré se transformait. Cette si-

tuation avait déjà passionné les esprits, mais le

mécontentement devint extrême lorsque le minis-

tère déposa, le 29 janvier 1856, un projet de loi

qui permettait d'autoriser, par simple arrêté royal,
des fondations particulières, indépendantes des

administrations légales, et gérées par les mem-

bres de la famille des fondateurs ou par les titu-
laires de fonctions civiles ou ecclésiastiques. C'é-j
tait le rétablissement de la main-morte en faveur
des couvents.

La mise en discussion de cette ici <'185~ souteva

une émotion indescriptible dans le pays. Des

manifestations hostiles eurent tien dans toutes

tes provinces et k Bruxelles notamment. La plu-

part des conseils communaux votèrent des adres-

ses au roi pour demander le retrait de la toi. Le

ministère fut contraint de se rallier au renvoi du

projet de toi à la section centrale c'était l'ajour-
nement indeCni. Aux élections communales qui
eurent lieu à la fin de l'année, le parti libérât ob-

tint un succès éclatant, et, devant cette démonstra-

tion de l'opinion publique, le ministère donna sa

démission. Un cabinet ttbéral présida à la disso-
lution des Chambres une lutte violente s'engagea

pendant la période électorale. Les libéraux obtin-

rent un succès inespéré ils disposaient d'une ma-

jorité de 32 voix à la Chambre. Un nouvel élément

était entré dans la lutte c'était ce qu'on appelait
alors le « jeune libéralisme « et plus tard le li-

béralisme progressiste e il réclamait l'exclusion

du prêtre de l'école, l'instruction obligatoire, la

reforme électorale, l'emploi de la langue flamande

dans les documents officiels, à l'égal de la langue

française, la réduction des dépenses militaires. A

Bruxelles surtout, la lutte entre les deux fractions

du parti libéral s'accentuait de jour en jour. L'ad-

ministration libérale resta au pouvoir jusqu'en
1870. On lui doit les fortifications d'Anvers, une

remarquable série de réformes économiques l'a-

bolition des octrois communaux et l'institution

d'un fonds communal (1860), la conclusion de

traités de commerce avec la France, la Suisse,

l'Italie, l'Espagne, l'Angleterre, les Pays-Bas, l'af-

franchissement de la navigation sur l'Escaut (t863)~
la suppression des barrières sur les routes de-

l'Etat, l'abaissement à 10 centimes de la taxe pos-
tale à l'intérieur du

paya. Sur le terrain politique,
on reprochait au cabinet sa tolérance excessive,
son inaction dans les questions d'enseignement,
ses résistances aux revendications les plus modé-

rées de la fraction progressiste. Le ministère li-

béral succomba aux élections de 1870.

Notons que le roi Léopold I" était mort le

10 décembre 1805, et que son Bis Léopold II lui

avait succédé.

La guerre franco-allemande fut un sujet d'inquié-
tudes bien justifiées pour le nouveau ministère ca-

tholique de M. d'Anethan. La neutralité du pays fut

sérieusement menacée: les armées belligérantes se

heurtaient aux frontières belges, et le désastre de Se-

dan vint jeter en Belgique une partie de l'armée

française dispersée. Ce fut toutefois pour tout le
pays une période d'une prospérité exceptionnelle
le commerce, l'industrie atteignirent un degré
d'activité que l'on eut le tort de croire durable. La

réaction vint bientôt, compliquée de désastres

financiers qui, coup
sur coup, mirent le comble

à cette situation critique. Un des premiers actes

du ministère fut de faire voter rabaissement du

cens pour les élections provinciales et commu-

nales (12 juin 1871). Le parti libéral, devenu parti

d'opposition, s'unifia bientôt, et travailla à l'éla-

boration d'un programme. Le cabinet Malou avait

remplacé l'administration d'Anethan, tombée à la

suite d'émeutes provoquées par la nomination au

gouvernement du Limbourg de M. Dedecker,

gravement compromis dans la banqueroute de la,

banque Laugrand. Ce fut un cabinet d'affaires.
Le 11 juin 1878, la lutte électorale donnait la

victoire aux libéraux. Le 1"
juillet t879, après

une discussion longue et passionnée, la nouvelle

loi organique de l'enseignement primaire fut
votée l'inspection ecclésiastique était supprimée,
la religion eBacée du programme, le prêtre ou son

délégué était admis à donner des leçons, avant ou

après les heures de classes, les écoles normales

étaient mises sous la direction de l'Etat. La créa-

tion d'un ministère de l'instruction publique étai~

de plus un sûr garant des intentions du gouver-
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nement d'organiser sérieusement l'enseignement

dans le pays. La loi du )5 juin 1881 a développé

l'enseignement moyen et organisé les premières

écoles moyennes de filles de l'Rtat.

La loi de )8'!9 provoqua de la part de l'opinion

conservatrice une lutte d'une violence inouie le

clergé prêchait la révolte contre la loi, des admi-

nistrations communales se refusèrent à organiser

l'enseignement laïque mais le gouvernement ré-

pondit avec énergie à ces actes d'hostilité. Il sup-

prima le poste du ministre belge auprès du Vati-

can, révisa complètement les programmes d'en-

seignement en s'inspirant des méthodes nou-

velles, et put vaincre enfin les résistances. Les

élections de 1884 ont rendu la majorité au parti

catholique; la loi libérale du le'' juillet 1879 a été

abrogée et remplacée par celle du 20 septembre
1884.

Arts et lettres. La
caractéristique de l'art

national belge est d'être robuste, vigoureux et

coloré, il se plait à serrer de près la nature, à

s'inspirer de la réalité. Lo vieil art flamand avec

ses scènes familières, ses paysages amoureuse-

ment observés, est la véritable source où l'art na-

tional cherche ses inspirations, malgré de pas-

sagères influences; art un peu matériel, si l'on

veut, mais bien sain, qui ne se laisse pas em-

porter par les nerfs et que soutient un sang riche

et pur.

David, exilé à Bruxelles, y avait fait des prosé-
lytes à ses doctrines classiques on en était )a en

1830. Ses principaux disciples, Naver et Paelinck,
laissèrent des oeuvres dignes d'être appréciées.
Mais le romantisme vint bientôt battre en brèche

l'ancien « classicisme L'école d'Anvers, qui

comptait parmi les siens Wappers, Leys, De

Keyser, eut son heure de gloire elle s'inspirait
de Rubens et de Van Dyck et cherchait à se déga-

ger des influences étrangères. Leys ressuscita

même les traditions des anciens gothiques et

créa une école de peintres- qui s'efforçaient de

recommencer l'art du xvf siècle. Une réaction se

produisit bientôt contre l'école d'Anvers elle
eut à sa tête Gallait, qui revenait de Paris, plein
d'admiration pour Paul Delaroche, et qui est

demeuré le peintre le plus marquant de cette

époque. Depuis, par un mouvement général dans

les arts, la convention a peu à peu été abandonnée,
la réalité devient l'inspiration du peintre, qui

l'interprète selon son tempérament. Dt'groux, le

peintre des pauvres, des paysans, des misérables,
vient détonner au milieu des ors et des velours

romantiques. Le paysage absorbe bientôt presque
toutes les forces vives de l'art l'école belge, sans
rivaliser avec l'école française, tient cependant
une des places les plus honorables Boulenger,

Huberti, Claeys, Artan, entre autres, sont

très appréciés dans le monde artistique. Dans la

peinture d'histoire, E. Wauters, Cluysenaer; dans
la peinture de genre, Alfred Stevens, Ch. Her-

mans, soutiennent brillamment la réputation de

l'art belge. Depuis quelques années seulement, la

sculpture tend a se créer une originalité, un ca-

chet personnel la jeune école compte déjà plu-
sieurs noms honorablement connus de Vigne,
Vinçotte, Vanderstappen. Citons encore, pour l'ar-
chitecture, M. Poelaert, auteur des plans du
Palais de Justice de Bruxelles, M. Beyaert, dont
les Banques nationales de Bruxelles et d'Anvers

sont justement remarquées, et M. E. Jaulet, auteur

de la façade belge à l'Exposition de Paris en

1878.

Les lettres belges ne sont pas sorties d'une

sorte de demi-teinte. Des œuvres estimables ont

été produites; l'histoire surtout compte quelques
auteurs qui sortent da la foule MM. Muke,

Altmeycr, Wouters, Faider, Nothomb et de Ger-
lache. La littérature d'imagination est plus pauvre;

la poésie qui s'inspire beaucoup des œuvrer
des grands poètes français compte parmi ses
adorateurs pratiquants MM. Ch. Potvin, Mathieu

et Van Hasselt. M. Ch. Decoster, dans sa Légende-

d'Uylelipsiegel, est peut-étre le seul auteur qui
ait allié à une connaissance profonde de la lan-

gue française le don de produire une œuvre vrai-

ment nationale et gardant Ion parfum de terroir.

Depuis une dizaine d'années un mouvement très

accentué se produit, et tout fait présumer que,
sous peu, la Belgique possédera une école litté-

raire dont eUe pourra s'enorgueillir. MM. Emite'

Leclercq, C. Lemonnier sont déjà connus à l'é-

tranger. L'art dramatique est encore lettre morte,.

et le théâtre ne vit que des productions fran-
çaises.

La littérature flamande est plus riche. A coté de

poètes justement réputés comme Willems, Th.

Van Ryswyck, Ledeganck, elle compte des roman-

ciers dont les œuvres sont traduites dans toutes
les langues, comme Henri Conscience, SIeeek,
M"* Courtmans.

La musique a plusieurs maitres en Belgique
M. Gevaert, auteur de Quentin Durward et d'un

ouvrage de haute érudition musicale ~!Sfo:)'c

et théorie de la musique dans ~'ah<M!<e; M. P.

Benolt, M. Radoux, etc.

Sciences. L'étude de la géologie a produit
des travaux remarquables Ch. Dumont est l'au

teur d'une carte géologique de la Belgique
MM. Lehon, Dupont, ont également contribué à

l'avancement de la science minérale. MM. Quete-

let et Rouzeau sont des astronomes distingués;

les sciences mathématiques ont donné lieu à des

recherches remarquables par MM.Adan,Liagre,etc.
MM. Stas et Melsens ont fait des travaux importants
en chimie. Toutes les branches de l'activité scienti-

fique ont été l'objet des études des savants belges,

et nombre de découvertes utiles et curieuses

leur sont dues. Un mouvement très sensible

pousse en ce moment tout le monde intelligent
vers l'étude des sciences naturelles, et il règne

une émulation des plus louables pour la vulgari-
sation de ces connaissances. [Alfred Mabille.]

BITUMES. Chimie, IV. Les bitumes sont

des combustibles minéraux naturels, liquides ou

visqueux, parfois solides, d'aspect goudronneux,

répandant naturellement, mais surtout par
la com-

bustion,une odeur caractéristique dite 6t<MM:Meuse.
Ils brûlent avec une flamme extrêmement fumeuse.

Les bitumes solides se ramollissent dans l'eau

bouillante et fondent au-dessous du rouge. Les bitu-

mes sont formés par des mélanges intimes et en

toutes proportions d'hydro-carbures de diverses

espèces avec des composés de carbone, d'hydro-
gène et d'oxygène. Le bitume-asphalte du Mexique

contient 78.10 pour 100 de carbone 9,30 d'hydro-

gène 9,8 d'oxygène et azote. A la calcination on

obtient 9,0 de coke, et par la combustion il laisse

2,8 de cendres.

La pesanteur spécifique des bitumes varie entre

0,7 et 1,6; il ne faut point confondre cette den-
sité avec celle beaucoup plus grande des roches

bitumineuses, calcaires ou schistes, qu'on dési-

gne souvent dans l'industrie sous le nom de

bitume.
Les bitumes distillés produisent des huiles dites

minérales, ou pétroles, ou huiles de schistes (V. Pé-

h'o~), assez liquides, qu'on épure par des dis-

tillations successives, et qui sont aujourd'hui extrê-

mement employées, principalement pour l'éclai-

rage. Le résidu est un coke brillant, léger, très

boursouflé, ou bien une substance .bitumineuse

fixe oxygénée. Certains bitumes se dissolvent

complètement dans l'alcool, dans l'éther ou dans

l'essence de térébenthine d'autres ne se dissolvent

qu'en partie et laissent un résidu charbonneux.

Les principaux bitumes sont l'asphalte ou <'t'-
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tume de ~M~f, la malthe on bitume ~~M<MeM.n

que tes minératogistes ont aussi désigné sous le

nom de pMMtpAo~, et le p~o/e pour ce der-

nier nous renvoyons à l'article P~ro/c.

Asphalte. D'après Boussingautt. le bitume

de Judée est presque entièrement composé d une

substance qu'on appelle asphaltène. Sa den-

sité est t,t; il est noir, vitreux, fond au-dessus

de 100°. Il est insoluble dans l'alcool, mais se

dissout dans l'huile de naphte (V. Pétrole). Son

odeur est 1res faible; it est fragile, sa cassure est

conchoîde it a une couleur noire luisante; il

brûle comme une résine en donnant de la ûam-

me, de la fumée et beaucoup d'odeur. On le

trouve en '.bondance sur les bords du lac As-

phaltite o'J ~er Morte; i) flotte à la surface des

eaux et est. pousse par le vent vers les cotes

là it se dépose dans les anses et dans tes golfes

où on le recueille. Il se trouve aussi un gîte très

important d'asphalte à Coxitambo près de Cuenca

au Pérou, et dans un lac de t'tte de la Trinité

(Antilles).
Les anciens Égyptiens s'en servaient peur

enduire les cadavres et en faire des momies do [a

le nom de baume de momie que l'on donnait aussi

autrefois à l'asphalte.

Malthe ou p!'MaipAa/<e. D'après Boussin-

gault, la malthe serait composée de j~t'oMne et

d'asphaltène. Elle est ordinairement molle et glu-

tincuse, se durcissant par les temps froids et fon-

dant toujours dans l'eau bouittante. Elle contient

à peu près 73,2 p. 100 de carbone, 11 d'hydro-

gène et 15,S d'oxygène; elle donne une odeur bi-

tumineuse a la température ordinaire. Elle se

dissout dans le pétrole, dans l'alcool et dans la té-

rébenthine en laissant un résidu bitumineux.

La malthe découle souvent des fentes de cer-

tains rochers de calcaires ou de grès, et s'étend à

leur surface ou sur le terrain environnant où elle

se mélange à la terre, au sable qu'elle imprègne

et aggtutine en formant des mamelons, des pelli-

cules, des stalactites noirâtres dont on t'extrait en-

suite par la chaleur. C'est ainsi qu'on la rencontre à

Seysset(Ain),auVaI-de-Traversen Suisse, à Lob-

sann (Alsace), à Bastennes (Landes), à Pont-de-

Château (Puy-de-Dôme). D'autres fois elle forme de

véritables lacs sans profondeur, comme à la Tri-

nité (Antilles).

Usages du bitume. L'asphalte pur sert sur-

tout a fabriquer la couleur noire appetée moitié,

puis elle entre dans la composition de presque
tous les vernis noirs et de la cire à cacheter noire.
La malthe s'emploie, comme le goudron, pour en-

duire tes cordages et tes bois qui doivent être

exposés a t'eau on s'en sert aussi pour graisser
les voitures. On la mélange avec des sables et des

calcaires réduits en poudre pour faire des tuyaux
de conduite, des dalles, pour enduire des toiles

qui servent de toiture aujourd'hui on fabrique en

grande quantité, à Saint-Denis près de Paris, des

cartons Mtuminés recouverts de sable qui servent

àconfectionner des toitures légères et d'une durée

suffisante. La mal the entre aussi dans la plupart
des vernis noirs dont on recouvre le fer. Métangee
au sable, elle forme un produit très dur qu'on
emploie pour recouvrir tes terrasses, pour le dal-

lage des ponts (pont des Arts), des trottoirs. A

Paris, en bon nombre d'endroits, la chaussée même

est recouverte de bitume ou asphalte. Pour cet

usage on emploie beaucoup un calcaire gris noirâtre

c'est une roche dure ne noircissant pas les doigts, et

qui contient 8 à 12 p. 100 de bitume on la pulvérise,
et on la chauffe ensuite dans des cylindres rota-

teurs où elle se transforme en une pâte granu-
leuse à 120". On la prépare en pain, et, quand on

veut l'appliquer, it suffit dé la ramollir sur les

lieux mêmes en la chauffant dans' des fours-voi-

tures spéciaux puis on t'étend sur le sable de ta

chaussée sur une épaisseur de 4 centimètres et

demi. Ce système résiste plusieurs années, même

dans les endroits de la capitale les plus fréquen-
tes par tes voitures. Pour les trottoirs, on emploie
la même pâte naturelle, mais en la fondant dans

du bitume et en la mélangeant à peu près avec

son poids de sable. Les roches bitumineuses em-

ployées à Paris proviennent principalement de

Raguse, de l'Abruzze citérieure (Italie), de Maestu

(Espagne), de Brazza (Autriche), et de Fumades

(Gard). [Alfred Jacquemart.]
BREStt, –Histoire générale, XXXVI.–I. Le

Br6aU sauvage. L'histoire du Brésil avant le

xvt' siècle de notre ère est absolument inconnue,

quoi qu'on en ait dit dans ces derniers temps. La

prétendue colonisation de ce pays par la race fabu-

leuse des Atlantes, neuf mille ans avant Jésus-

Christ, ou à des époques moins reculées par les

Phéniciens, les Egyptiens, les Cariens, est une

hypothèse plus que téméraire. Il en est de mêmc

des découvertes de saint Brandan, qui, d'aprèt
certains auteurs, l'aurait exploré au vie siècle. Ce

qu'il y a de certain, c'est que le Brésil ne porte
nulles traces d'une civilisation antérieure aux

grands voyages modernes des Portugais et des

Espagnols. La population primitive de cette con-

trée, originaire peut-être de l'Asie, avait atteint

dans son développement intellectuel ce qu'on

appelle l'< de pi'ofe lorsqu'elle pénétra dans le

bassin de l'Amazone. Mais elle ne l'avait pas

dépasse lorsque tes Européens y arrivèrent pour

la première fois. Cette population,que l'on retrouve

encore sans altération dans tes parties les plus
reculées du pays, parait être le résultat du croi-
sement de deux races distinctes l'une rouge et

massive, réfractaire aux idées générales et à la

poésie, mais apte aux arts mécaniques; l'autre

plus claire, plus fine, plus intelligente. L'union

de ces deux groupes forma la grande nation

des Tupis, qui. bien que subdivisée de bon~.e

heure en un très grand nombre de tribus indépen-
dantes (Tupinambas, Tupiniquins, Tamoyos, Bo-

tocudos,etc.,etc.), n'en conservait pas moins dans

les mœurs et surtout dans la lingua geral ou

langue générale, à peu près comprise partout,
une marque de son homogénéité primitive. Au

commencement du xvi* siècte, les Tupis ne con-

naissaient pas encore l'usage des métaux. Leurs

outils et leurs armes étaient de pierre, d'os ou

de bois. Leur seule industrie consistait dans )a

fabrication d'une poterie très grossière. Ils no cul-

tivaient guère que le manioc, dont la racine râpée

formait et forme encore leur principale nourri-

ture ils fabriquaient aussi avec cette plante des

liqueurs fermentées. Le poisson et la viande bou-

canés contribuaient également à leur alimentation.

Le sel leur était inconnu. Ils habitaient sur le

bord des rivières des huttes informes, où ilscou-

chaient dans des hamacs. Ils allaient généralement

nus, le corps bizarrement tatoué, parfois ornés

de colliers et d'anneaux faits de graines ou do

dents de hideuses botoques alourdissaient sou-

vent leur lèvre inférieure. Leurs fêtes étaient
ordinairement accompagnées de danses monotones

et de longues et dégoûtantes orgies. Chez 'les

Tupis, l'homme épousait (et presque toujours sans

la moindre cérémonie) autant de femmes qu'tt

en pouvait nourrir. La compagne inndèle était

brûtée ou chassée. Tous tes travaux pénibles, dans

la vie commune, incombaient à la mère de famille.

Les enfants, élevés sans soin, étaient abandonnés

à eux-mêmes dès qu'ils étaient adultes. Parfois,

pour tes préserver d'une sépulture iudigne ou de

trop longues souffrances, des mères mangeaient

leurs enfants malades, des fils leurs pères infir-

mes. Chaque village avait un chef, obéi seulement

à la guerre. La justice n'était autre chose que la

vengeance personnelle. Les revendications entre
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II. Le Brésil découvert et conquis. – Il est

possible que le Français Jean Cousin ait abordé
au Brésil en 1488. Mais le fait n'est pas prouvé.
L'histoire ne peut jusqu'à présent attribuer avec
certitude la découverte de ce pays qu'à l'Espagnol
Yaîiez Pinson qui, le premier, en 1499 et 15(j0, vit
les caps Saint-Augustin et Rostro-Hermoso. Son

compatriote Diego de Lepe le suivit de près d~ns
les mêmes parages. Le Portugais Cabral ne toucha

que par hasard, en )50t, aux rivages de Porto-Se-

guro. Mais la cour de Lisbonne, mise en goût de

conquêtes, envoya aussitôt, et coup sur coup,
Nuno Manoel, Amerigo Vespucci, Gonzalo Coclhu,
qui, de 1501 à 1506, reievèrent tout le littoral qui
s'étend de Bahia au Rio de la Plata. A ta même

époque, les Français Pauimier de GonnevilieflotM-

la0&), Jean Denis (1504), etc., parcouraient cette
région et entamaient avec les indigènes des rota-
tions très cordiales qui, entretenues après eux par
les négociants de Dieppe, Honfleur, Saint-Malo

(les Ango et d'autres), eussent peut-être procuré à
la France l'empire du Urésii, si François le' n'eût
à diverses reprises (lol8, 1525, 1532, 1538) retiré
tout appui à nos marins pour complaire au Por-

tugal, dont il recherchait l'alliance contre l'Es-

pagne. Cette dernière puissance, avec les Solis
(1508-151ii), les Aleixo-Garcia ()M4-25), les Loaysa
{1525), les Gaboto et les Diego Garcia ()!)M-)5~)
dans le bassin de la Piata, tes Orellana dans le bas-
sin de l'Amazone (154)). côtoya quelque temps le
Brésil proprement dit. Mais elle s'en éloigna bien-
tôt pour se porter vers les Andes et vers le Pérou.
Les Portugais, mis en possession du pays par
une bulle du pape (1524), multiplièrent leurs ex-

péditions. Les villes de Bahia, Saint-Paul, Pernam-
bouc furent fondées; des nègres furent amenés
d'Afrique et employés aux premières plantations
et aux premières sucreries. En 1531, la colonie
fut partagée en 15 capilaine? ies générales, espèces
de fiefs héréditaires dont la propriété fut concédée
à quelques grands seigneurs. Mais elle ne fit que
languir sous un pareil régime, et, à partir de 1548,
le gouvernement lusitanien racheta ces conces-
sions, reprit le droit de nommer les capitaines-
généraux et institua le gouvernement général de
Bahia. Sous les Souza (t&49) et les Mem-de-Sà

(1557), malgré la résistance opposée au gouverne-
ment central par les Jésuites et par les Paulistes
(ou colons de Saint-Paul), la domination portu-
gaise. en Amérique commença à prendre de la
consistance. Mais un siècle devait encore s'écou-
ter avant qu'elle fût établie sans conteste au Eré-

tribus n'avaient pas de terme l'anthropophagie
était chez ces sauvages la forme la plus solennelle

de la vengeance. Ils admiraient, comme leurs

légendes le prouvent, la ruse et la finesse, beau-

coup plus que le courage et la loyauté. Leurs

dieux n'étaient que des puissances malfaisantes

qu'its s'efforçaient de conjurer, comme 7'Mp~a

(le tonnerre), ~Mt-Mpar: (le cauchemar) uu tout au

moins des forces chargées de protéger la nature

contre l'homme, comme (TMa:)'f!C!/(lesoieil),mère
des animaux, ~a!c.t/ (la lune), mère des végétaux,
Curupira, dieu des oiseaux, HMo!dieu de l'amour,
etc. Ils les invoquaient quelquefois directement,
en les priant ou en agitant suivant certains rites

des grelots nommés <t:M~M!'a/f<M. Mais le plus
souvent ils avaient recours, pour obtenir les
faveurs divines, aux pinyes, prêtres sorciers et
médecins, dont lesjongierics.chèrementpayées.

inspiraient à la fois respect et terreur. Ils n'avaient

enfin qu'une idée très confuse de l'immortalité de

l'âme, bien qu'ils eussent soin de déposer auprès
des morts, en les ensevelissant, des armes et des
aliments. C'était en somme une race que la désu-

nion, la mollesse, la misère, l'ignorance et la
timidité rendaient in capable de résister aux Euro-

péens.

sil. Les Français, découragés par François I". re-
vinrent à la charge, appuyés par Henri IL Le che-
valier de Villegagnon, envoyé par l'amiral de

Coligny, conduisit dans la baie de Rio-de-Janeiro

(1555) une colonie composée en grande partie de
calvinistes. Mais il sent haïr de ses soldats comme
des indigènes et quitta son établissement dès f .58.
Ses successeurs, secondés par les sauvages Ta-
moyos, mais abandonnés par la mère-patrie, que
déchiraient alors les guerres de religion, luttè-
rentpénibtement contre Mem-de-Sajusqu'en 1566
et finirent par succomber. La colonisation portu-
gaise n'en devint pas beaucoup plus facile. Les

Français reparurent sur divers points, au cap Frio
au Parahyba, etc. Le Dieppois Riffault tenta un

établissement a Maranham en 1594. Le Poitevin
La Ravardière, qui y descendit aussi en 1604, fit
approuver par Henri IV en 1605 le projet de créer
dans ces parages uneF?'ftneeeyu!?:M;ia/e. Mais sa

grande expédition n'eut lieu qu'on 16)2. Malgré
ses brillants succès et la fondation de Saint-Louis-

de-Maraaham, Marie de Médicis ne le soutint pas.
Les Français furent expulsés ()615-1()16); et s'ils

revinrent plus tard dans l'Amérique du Sud, ce
ne fut que pour s'établir en Guyane (~642) et ran-

çonner en passant laville de Rio-de-Janeiro (<il).
D'autre part, le roi d'Espagne Philippe II s'é-

tant emparé du Portugal en 1582, les ennemis de

l'Espagne en avaient pris prétexte pour attaquer
les colonies portugaises. Les Anglais Witin~ton
(1586), Cavendish (1:.91). Lancaster (1596) inquié-
tèrent quelque temps les côtes du Brésil. Mais ce

pays fut menace surtout, au xvn* siècle, par les
Hollandais. Dès 1624, les Etats-Généraux de laHaye
concédèrent à une coMpa~M des ~f/M occiden-
tales la conquête et l'exploitation de cette grande
contrée. Bahia, pris en 1625, fut enlevé oeu après
aux troupes bataves. Mais en 1630 les Hollandais

s'emparèrent de Pernambouc, et, faisant de cette
ville leur base d'opérations, étendirent rapidement
leurs conquêtes dans l'intérieur. Maurice de Nas-

sau, gouverneur générât (1637-1644), établit dans
les nouvelles possessions néerlandaises un ordre

admirable. Mais, après son départ, le Portugal,
qui venait (1640) de s'affranchir de la domination

espagnole, regagna du terrain. Les colons brési-
liens commandés par Vieira, soutenus par les nè-

gres esclaves (Henriquez Diaz) et par une partie
des indigènes (Camaram), fortinés en outre par
la haine qui armait à cette époque le catholicisme
contre la Réforme, se soulevèrent et luttèrent
avec tant d'énergie que les Hollandais, battus deux
fois à Guararapès (1647 et 164 M), demandèrent à
traiter. La guerre languit et

nnatement(j66))
le

Portugal demeura maître du Brésil, qu aucune
puissance européenne ne devait ptus tut disputer.

III. Le Brésil portugais. -La cour de Lisbonne
s'enhardit même jusqu'à vouloir étendre un em-

pire déjà trop vaste, en disputant à la France la
Guyane et à l'Espagne la rive gauche du Rio de la
Plata. Louis XIV, après de longs démètés sur la
limite de l'Oyapock ()685-noo), finit par laisser
en suspens une querelle qui, reprise depuis par
Napoléon, n'a jamais été terminée. Quant à l'Es-

pagne, après avoir longtemps tutté pour écarter
les Portugais de taPtata et de l'Uruguay (1679-f '!50),
elle dut, au milieu du xvm" siècle, céder une par-
tie des territoires contestés. Il est vrai que tef,
Jésuites, qui s'y étaient établis, les défendirent vi-

goureusement, avec l'aide des Indiens disciplinés
par eux (I750-n5S). Pombal n'eut raison de cet
ordre puissant qu'en le supprimant (t7h9). Pen-
dant toutes ces guerres, la colonisation faisait de
grands progrès dans l'intérieur du Brésil. Des
bandes de Paulistes, courant à la chasse des
Indiens, pénétraient jusque dans les pays vierges
de Goyaz et Matto-Grosso. Les Texeira et les Costa-
Favella remontaient l'Amazone, le fer et le feu
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!t la main f1637 1668). Le Brésil septentrional

était rattaché au gouvernement général de Ma-

ranham (1654). Les gisements d'or et de diamants

découverts, it la fin du xvit* siècle, sur tes plateaux

qui dominent le bassin du San-Francisco, don-

naient naissance en 1711 à la ville d'Ouro-Preto.

La province de Minas-Geraes devenait en peu
d'années la plus riche du Brésil. L'exploitation

des mines prenait aussi beaucoup d'importance
dans les provinces, nouvellement organtsées, de
Matto-Grosso (1726) et de Goyai (HSs). Enfin la

colonie était érigée en vice-royauté (1763), avec

Rio-de-Janeiro pour capitale. Cette ville, admira-

blement située, prenait en peu d'années un

énorme déveioppement. Pombal s'efforçait d'éta-

blir dans l'administration du Brésil un ordre ri-

goureux, introduisait en ce pays la culture du

café (1762), favorisait et étendait celle de la canne

a sucre, du coton, du tabac. Malheureusement

ce ministre perdit bientôt le pouvoir. !1 faut

ajouter qu'en somme, du xv)* au nx* siècle, le

gouvernement portugais fut loin de prendre les

dispositions les plus avantageuses pour sa colonie.

Rien de plus vexatoire et de moins raisonnable

que le régime qu'il faisait encore subir il y a

quatre-vingts ans à ce grand pays. Le Brésil était

divisé en dix-sept capitaineries générales, dont
les chefs, nommés seulement pour quatre ans, ne

venaient dans le pays que pour le piller, exer-

çaient une autorité à peu près Illimitée, et ne réa-

lisaient presque jamais la moindre amélioration.

Sous leurs ordres, les c<!pt<aM-nid?'es étaient au-

tant de tyrans locaux, contre lesquels presque
aucun recours n'était possible. Le clergé, fort

puissant, avait une influence déplorable. Les

moines ne songeaient qu'à enrichir leurs éta-

blissements et réduisaient les Indiens en servi-

tude. Les curés, ignorants et avides, traflquaient
honteusement de la religion et ne faisaient rien

pour moraliser les populations. Les tribunaux

ecclésiastiques, souverains en matière de mariage,

ruinaient les justiciables. La justice civile, pres-
que inaccessible en appel (SM~phcoj'So de Lis-

bonne, Maj;?<M de Rio et de Bahia), était rendue

par les OMUtdo'-eset, en première instance, par les

juize8 ordinarios ou de fora, fonctionnaires beso-

gneux, passionnés ou peu instruits, qui rendaient

les procès interminables. La plupart des héritages

restaient en grande partie entre les mains du

fisc. Les impôts (dîmes, douanes, quint de l'or

extrait des mines) étaient sans cesse et arbitraire-

ment augmentés. Le gouvernement monopolisait a

son profit les diamants et divers produits du pays.

L'armée n'était qu'un ramassis de pauvres gens

généralement enrôlés par force, exclusivement

commandés par des officiers nobles, oisifs et sans

instruction. Les libertés publiques n'existaient pas.

Les Can.at'aï, ou conseils municipaux des grandes

villes, se recrutaient parmi les grands propriétaires,
dépendaient de l'administration et n'avaient qu'une

compétence insignifiante.
La masse de la population était misérable. L'In-

quisition étendait partout la terreur. Les Indiens

non sauvages étaient parqués dans les aidées

comme des troupeaux les nègres étaient vendus

et traités en botes de somme. L'immigration et

l'émigration étaient soumises a des formalités qui

les rendaient presque impossibles. Le passage
libre d'une capitainerie-générale une autre était

lui-même interdit. L'extraction du fer n'était pas

permise il en était de même de la culture de la

vigne, du châtaignier. Les bois étalent monopo-

lisés par l'Etat, ou gaspillés. Point de commerce,

si ce n'est avec la métropole. Point d'industrie

le Portugal accaparait les produits bruts du Bré-

sil et se chargeait de les lui rendre manufacturés.

Les arts étaient généralement proscrits. Point de

journaux, point d'imprimeries. L'enseignement

supérieur n'existait pas; les enseignements se-

condaire et primaire étaient à peu près nuls. Les

fils des /iMM~<'tf<M ou propriétaires étalent obli-

gés d'aller étudier en Portugal, à Colmbre, sous

la surveillance de l'Inquisition. On comprend

qu'un pareil régime devait exaspérer à la longue

un peuple qui, à la fin du xvm* siècle, comptait

déjà plusieurs millions d'individus, et qui se sen-

tait fort et vivace, parce qu'il était le résultat do

croisement de plusieurs races puissantes. Les

aspirations nationales se manifestaient déjà t cette

époque par l'histoire, par la poésie (Santa-Rita-

Durao, Basilio da Gama, Alvarenga Peixoto, etc.).

La conspiration de Tiradentos (en 1789) en était
aussi un indice menaçant pour le Portugal. Excité

par l'exemple des Etats-Unis et de la France, le

Brésil n'attendait qu'une occasion favorable pour
s'affranchir. Les révolutions européennes dn com-

mencement du xtx* siècle ne tardèrent pas à la lui

fournir.

IV. Le Brésil indépendant. – Chassée du Por-

tugal par les Français à la fin de 1807, la cour de

Lisbonne dut se réfugier au Brésil. Réduite à la

possession de ce pays, il tut fallut bien l'ouvrir

au commerce extérieur et lui accorder quelques

libertés. Erigée en royaume (1815), la colonie vit

sa population s'accroître rapidement, sa richesse

augmenter, son territoire même s'étendre par

suite de la conquête de la B<M<<<! Oriental (181'

1820). Le roi Jean IV semblait s'y être nxé pour

toujours, bien que tous ses Etats lui eussent été
restitués et que son ennemi Napoléon fût ren-

versé. Mais le Portugal s'étant soulevé en 1820 con-

tré le pouvoir absolu, ce prince, après de longues

hésitations, partit pour Lisbonne (avril 1821),

laissant à Rio son fils aîné D. Pedro pour gouver-

ner l'Amérique lusitanienne. Bientôt, la nation

brésilienne, exaspérée contre les Cortès portugai-
ses, qui refusaient de reconnaître ses droits, ma-
nifesta hautement son désir de se constituer en

Etat autonome. D. Pedro, proclamé fM/cnse!

perpétuel dn pays (mai 1822), céda au vœu gané-

rai, et au cri de f~efepend~toa o« tnor/f, fut salué

empereur du Brésil (septembre-octobre 1822). Les

provinces du Nord, qui ne voulaient pas dépendre

de Rio et qui tenaient en partie pour la Républi-

que, résistèrent quelque temps à son autorité

naissante. L'amiral anglais Cochrane l'aida les

soumettre (1823-1825). Le Portugal, après de vains

efforts pour rétablir son autorité sur ses anciens

colons, Unit par reconnaltre le nouvel empire

(1825). Le gouvernement parlementaire fut établi

au Brésil par la constitution de 1824. Mais D. Pe-

dro ne tarda pas à perdre sa popularité. Une

guerre malheureuse contre la Banda Uriental,

qui s'était insurgée et qui finit par demeurer libre

sous le nom d C~yMay (1826-ltt28), des prodiga-

lités, des procédés et des allures inconstitution-

nels, et enfin la prédilection que l'empereur ma-

nifestait pour le Portugal et les Portugais, le

rendirent odieux et amenèrent des troubles à la

suite desquels il abdiqua et quitta le pays (avrU

1831). La minorité de son fils D. Pedro Il ne fut.

de 1831 & MO, qu'une longue anarchie. Le parti

fédéraliste, après avoir renversé Andrada, tuteur

du jeune prince (déc. 1833), attribua, par l'~c<<'

a<M:<tOhtt< à la constitution de 1834, des droits

très étendus aux assemblées représentatives de

chaque province. Cette conquête ne fut pas jugée

partout sufflsunte. Beaucoup de villes se soulevè-

rent, et la province de Rio-Grande-do-Sul s'érigea

mémo en république indépendante (1835). Pro-

ctamé majeur (1840), D. Pedro n eut encore à

comprimer les insurrections fédéralistes de Saint-

Paul et de Minas-Geraes (1842). Il y réussit et

finit même par obtenir la soumission du Rio-

Grande (1845), que Garibaldi avait queloue temps

défendu. A partir de cette époque, la paix mtè-
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rienre du Brésil ne futplus'sérieusement troublée.

Mais l'empire eut à protéger l'Uruguay
contre la

République argentine, que gouvernait alors le

dictateur Rosas. Ce dernier fut battu et renversé

()85':), et, après de longues luttes, le Brésil finit

par exercer à Montevideo une influence prépon-
dérante (1864). Attaqué par Lopez, dictateur du

Paraguay, il dut s'unir contre lui non seulement

avec l'Uruguay, mais avec la République argen-
tine (t865). Le Paraguay, après une résistance

memorabte (1865-1870),fut contraint de subir les
conditions militaires et commerciales de ses vain

queurs. Depuis ce moment, le Brésil, sous le

gouvernement actif et libéral de D. Pedro II, n'a

fait que prospérer. Ce prince, qui avait supprimé

ta traite en 1850, a obtenu des Chambres, non sans

peine, l'abolition progressive de l'esclavage des

nègres ~1S'!1). Le commerce, favorisé par l'ouver-

ture des voies fluviales intérieures à toutes les

nations, l'a été aussi par la construction de nom-

EKE REPUBLICAINE. – Connaissances usuel-

les, VIII. Comme il a été dit aux articles Calen-

~)' Et'e, et Mois, la Convention nationale avait, par

son décret du 5 octobre 1793, créé un calendrier qui

non seulement introduisait une nouvelle division de

Tannée, mais remplaçait l'ère chrétienne par une

ère républicaine commençant le 22 septembre f!92.

L'ère républicaine dura quatorze ans, et ne fut abolie

qu'a la fin de )805 par un décret impérial. Pendant

ces douze ans tous les actes officiels, ainsi que tous

les événements de l'histoire de France, sont datés

RACES HUMAINES. Histoire générale, I.

On a pendant longtemps divisé l'humanité en

quatre races que l'on supposait séparées par des

caractères nettement tranchés, et qui étaient la

race blanche ou caucasique, la nôtre; la race jaune

ou mc~oH~Me, dont les Chinois représentent te

type la race rouge ou américaine; et la raeenoM'c

ou éthiopique. La race blanche était considérée

comme dominant en Europe, la race jaune en Asie,

la race rouge en Amérique, la race noire en Afrique,

l'Océanie participant à la fois de l'Asie et de

l'Afrique. Ce système, auquel sa simplicité a long-

temps valu une grande faveur, ne donne malheu-

reusement qu'une idée fort incomplète de l'extrême

variété de l'espèce humaine. Quand on tient compte

-de caractères autres que la couleur, lorsqu'on fait

intervenir pour la détermination des races humai-

nes, outre les caractères anatomiques, tes caractè-

res tirés du langage, des traditions, des mœurs, des

croyances,on reconnaît que les hommes ne sauraient

être rattachés à un aussi petit nombre de types.

Mais de très grandes difficultés se présentent lors-

qu'il s'agit de déterminer quels sont les types pri-

ni ih, les races fondamentales dans lesquelles

Humanité se décompose. En effet, l'étude des ca-

ractères actuels des diuérents peuples ne saurait
le plus souvent être prise qu'avec les plus grandes

précautions comme base d'une division en races.

Si nous considérons les nations européennes, nous

savons de la manière la plus positive, par leur his-

toire, qu'elles résultent du mélange de nations

breuses routes et d'un réseau ferré qui prend

chaque jour plus d'extension. L'agriculture, l'in-
dustrie, l'instruction publique ont reçu de puis-
sants encouragements. Des voyages célèbres (no-
tamment ceux de Neuwied, de Castelnau, de

Chandiers, de Crevaux)) ont fait connaître et ap-

précier les ressource* d'une grande partie du

pays, ignorées avant le Xtx* siècle. Sans doute, des

portions considérables du Brésil restent encore
inconnues la catéchèse des Indiens n'a pas fait

beaucoup de progrès l'immigration européenne
n'est pas assez active. Mais il ne faut pas oublier

que le Brésil n'est indépendant que depuis un

peu plus d'un demi-siècle. Dans ce court espace
de temps, il a plus que doublé sa population, il a

décuplé ses ressources et ses moyens d'action. [I
est devenu le premier des Etats de second ordre, et

il s'élèvera peut-être bientôt au rang des grandes

puissances. [A. Debidour.]

E

conformément au calendrier républicain. Il est

assez difficile d'établir à première vue la concor-

dance exacte entre les dates de 'mois et de quan-

tièmes du calendrier grégorien et celles du calen-

drier répubiicain aussi avons-nous pensé qu'il

pouvait être utile d'offrir à nos lecteurs le tableau

de concordance ci-joint, qui permet de détermi-

ner instantanément, au
moyen

d'un calcul très

facile, à quel jour du calendrier grégorien corres-

pond une date quelconque de l'ère républicaine.

(Voyez le tableau la page suivante)

R

antérieures qui se sont ordinairement disputé à
diverses reprises le territoire qu'elles occupaient
et ont fini par se fusionner d'une façon plus ou
moins complète: eUes constituent par conséquent

des types mixtes, parfois profondément modifiés et

chez qui l'on trouve combinés de toutes les façons

possibles les caractères des peuples à qui elles

doivent leur origine? Mais ces peuples eux-mêmes

quels étaient-ils ? D'où venaient-ils ? Alors même

qu'on aurait pu le déterminer exactement, la ques-
tion d'origine, résolue pour leurs descendants, se

pose pour eux, et l'anthropologiste qui cherche à

résoudre le problème se trouve rapidement conduit

en face d'un problème autrement redoutable, le

problème de l'origine même de l'espèce humaine.

Laissant de côté la question de la parenté de

t'homme et des animaux, il est évident que ce pro-

blème ne comporte que deux solutions ou bien

l'homme ne s'est montré d'abord qu'en un seul

point du globe d'où il a rayonné ensuite sur toute

la terre ou bien des hommes ont apparu indé-

pendamment les uns des autres en différentes ré-

gions du monde qu'ils ont peuplées d'abord avant

d'arriver en contact et de se livrer bataille. Ces

deux théories, dites du monogénisme et du polygé-

nisme, ont compté et comptent encore chacune

d'illustres partisans rien ne permet do décider

entre elles d'une façon absolument positive d'ail-

leurs, s'il n'est pas indifférent au point de vue phi-

losophique que l'homme soit parti d'un seul centre

ou de plusieurs, la chose au point do vue du na-
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tnr~iste est beaucoup moins importante. Il est, en

effet, au moins avéré que les hommes primitifs

n avaient aucune civilisation, aucun souci ni de

remonter à leurs origines, ni de se constituer une

histnire. Dans ces conditions, tout grnupe d'hommes

isolé de ses semblables devait bien vite les ou-

blier, prendre des habitudes et des caractères nou-

veaux, et constituer ainsi une race particulière. Ce

sont ces races distinctes que l'on doit considérer

f.nmme les races originelles elles étaient néces-

sairement multiples, et tout a dû dès lors se pas-

ser à peu près comme ai plusieurs races d'hommes

différentes s'étaient formées isolément sur plu-

sieurs points du globe.

Aux hypothèses du monogénisme et du polygé-

nisme se rattache une autre question autour de la-

quelle on a également beaucoup discuté et qui

n'est cependant qu'une question de mots. Existe-

t-il plusieurs espèces d'hommes ou n'en existe-t-il

qu'une seule ? Les polygénistes sont généralement

pour la première alternative, les monogénistos

pour la seconde, et ceux-ci ont incontestablement

raison. Quelle qu'ait été l'origine des races humai-

nes actuelles, il est certain qu'elles peuvent aujour-

d'hui se mélanger entre elles à tous les degrés;

les unions, quoi qu'on en ait dit, sont toujours

aussi fécondes entre individus de races différentes

qu'entre individus de même race: aucune barrière

semblable à celles qu'on observe entre certains

types d'animaux, d'ailleurs voisins, comme l'âne

et le cheval, ne maintient les races humaines sé-

parées. On ne saurait donc les considérer autre-

ment que comme formant un seul tout; dans t'état

actuel de nos connaissances, sous peine de con-

tredire les caractères zoologiques et physiologi-

ques de l'espèce, polygénistes et monogénistes sont

forcés de reconnaître qu'il n'existe qu'une seule

espèce humaine.

L'unité de ~~ce humaine, la pluralité des

races, manifeste dès les temps les plus reculés que

la science puisse atteindre, voilà les faits positifs

qui dominent toute l'histoire de l'homme. A ces

deux faits, il faut en ajouter un troisième, égale-

ment de haute importance il est constant que
l'homme n'a pas occupé dès le début toutes les

terres habitables. Certaines lies, des portions de

continent même n'ont été peuplées que depuis

les temps historiques, à des époques qu'il a été

possible de déterminer. Quelle que soit l'idée

que l'on se fasse sur l'origine des premiers hom-

mes, il y a donc lieu de rechercher, pour chaque

contrée, quels en ont été les premiers habitants.

Il a été, dans un certain nombre de cas, possible
de le découvrir; on a toujours alors trouvé que ces

premiers habitants viennent d'ailleurs; ils n'en

constituent pas moins la race primitive du pays
considéré, et on peut sans inconvénient les re-

garder comme les autochtones, mot qui prend

alors une signification précise. Les autochtones

sont donc simplement pour nous les premiers

immigrants d'un pays; et nullement, comme on le

laisse parfois entendre, des hommes formés pour

ce pays, dès l'apparition de l'espèce humaine.

Ainsi, alors même qu'on a reconnu la race auto-

chtone d'un pays, on doit se demander d'où vient-

aile? C'est en se posant cette question que M. de

Quatrefages a pu résoudre d'une façon définitive

le problème du mode de peuplement des archi-

pels de la Polynésie. Dans la plupart des autres

régions de la terre, en Europe surtout, le pro-

blème est infiniment plus compliqué, en raison

du nombre considérable de types humains d'ori-

gine différente qui sont venus se heurter sur une

même contrée, et se sont fusionnés en occupant

son sol. D'ailleurs une autre cause rend le pro-

blème plus compliqué encore c'est l'extrême

variabilité de l'espèce humaine, non-seulement

sous l'action des croisements, mais même sous

l'action directe du milieu. N'avons'nous pas vu

u~ type très accnsé. le Yankee, se former pour
ainsi dire sous nos

yeux
aux États-Unis, soit par

le mélange d'Européens fixés en Amérique, soit

par une modification spontanéo du type le plus

répandu dans le pays, le type anglais?

Le problème anthropologique étant ainsi pose,
la méthode la plus logique pour arriver à connat-

tre t'origine de toutes les races actuelles consiste-
rait à déterminer quels ont été les premifn's habi-

tants de chaque contrée, et quelles sont les

immigrations successives qui se sont produites.
Si difficile qu'il soit de suivre cette méthode, en

raison de l'imperfection de l'histoire et des mythes

qui défigurent presque toujours, dans les races an-

ciennes et dans les races sauvages, les faits réels.

dont le souvenir a pu se conserver, la mythologie

même, la linguistique ou étude comparée des

langues, l'archéologie et )a paléontologie ont fourni

à l'histoire de 1 homme des documents nombreux,

grâce auxquels il est possible de retracer, avec
une assez grande certitude, les vicissitudes éprou-

vées par quelques-unes de ses races.

Tout d'abord, la paléontologie est seule capable
de nous fournir quelques renseignements sur les

premières formes revêtues par l'espèce humaine,

sur leur antiquité.

Depuis une trentaine d'années nos connaissan-

ces à cet égard ont fait des progrès inattendus. Des

documents patiemment recueillis aux environs de

Chartres par M. Desnoyers, en Italie par M. Ca-

pellini, dans le Loir-et-Cher par M. l'abbé Bour-

geois, ont convaincu des hommes de la plus haute

prudence et de la compétence la plus incontestée,

tels que M. de Quatrefages, que l'homme existait

déjà durant le second tiers de la période tertiaire,

à l'époque miocène, qu'il avait été contempo-

rain des mastodontes, des rhinocéros européens,
des hipparions ou chevaux à trois doigts, etc. On
ne trouve malheureusement, avec les silex gros-

sièrement taillés de l'homme miocène et les os

entaillés par ses outils, que les très rares débris

d'un être étrange, le t~'yopt'e~Me, plus rappro-
ché de l'homme à certains égards que les grands

singes actuels, et sans qu'il soit impossible que
les

outils découverts dans le miocène soient 1 œuvre

de ce singulier précurseur de l'homme, rien n'au-

torise à les lui attribuer d'une façon positive.

Nous possédons des renseignements plus com-

plets sur l'existence de l'homme dans la période

quaternaire, immédiatement antérieure à la grande

extension des glaciers en Europe qui marque le

début de l'époque géologique actuelle. Non seule-

ment l'homme a été en Europe le contemporain de

l'ours des cavernes, du renne, du mammouth, ce

gigantesque éléphant aux longs poils, mais il avait

acquis dès cette époque une véritable industrie; ses

armes étaient faites avec habileté il avait le goût

de la parure il avait découvert l'art du dessin et

s'est représenté lui-même par des gravures sur

pierre et sur ivoire, qui ont été retrouvées ainsi

que d'autres représentant d'une façon nettement

reconnaissable les animaux ses contemporains. Les

restes de l'homme de cette époque qui précède de

si loin l'époque historique ont été exhumés ils

appartiennent à plusieurs races qui, sans être aussi

anciennes les unes que les autres, ont vécu cepen-

dant côte & côte et ont légué quelques-uns de

leurs caractères à certains types de l'homme ac-

tuel. Ces races sont celles de Canstadt, de Cro-

Magnon, et l'ensemble de types désignés parM.de

Quatrefages sous le nom de races été Furfooz

La race de Canstadt est la plus ancienne; c'est

aussi celle dont le type est le moins élevé elle a

été découverte à Canstadt, près de Stuttgart, en

t'700, sans qu'on y attachât d'abord grande impor-

tance retrouvée dans la grotte de Neanderthal,

près de Dûsseidorf, et alors étudiée avec soin.
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puis récemment encore dans diverses localités, no-
tamment à Gibraltar. Le front était bas, fuyant, les

arcades sourcitières saillantes, le crâne surbaissé,
prolongé en arrière, les orbites énormes, le men-

ton peu saillant, la physionomie bestiate la taille

moyenne, mais les formes athlétiques, tes bras
très épais, les muscles exceptionnellement puis-
sants. L'homme de Canstadt avait cependant des

~rmes faites de silex taillé, des outils en bois de cerf
<u en mAchoires d'ours, des parures en morceaux de

polypier; il persista dans l'Europe, dont tt paraît
~voirété le premier habitant, bien longtemps après
<a période glaciaire on le retrouve mêlé à d'autres

types dans tes dolmens, dans tes cimetières gallo-
romains, dans ceux du moyen âge, etjusquedans les

tombes modernes de toutel'Europe; il paratt aussi
s'être montre en Amérique, et a laissé jusqu'en
Australie des descendant* que l'on observe en
assez grand nombre aux environs de Port-Western.

La race de Cro-Magnon, plus récente, d'un type
bien plus étevé, était remarquable par le beau dé-
veloppement de son crtne, également prolongé en

arrière (dolichocéphale), sa face courte et large, ses

orbites longues, son front haut à arcades sourci-

Mères peu saillantes et peu élevées, son nez proémi-
tnent sa taille était élevée et atteignait I m,85 chez
les hommes. C'est la race qui habitait tes grottes
de la Vézère (le Moustier, Cm-Magnon, Laugerie-
Haute, Langerie-Basse, les Eyzies, la Madeleine),
~Solutré, Menton, et probablement tout le littoral

de la Méditerranée. Après avoir manifesté une in-
dustrie d'abord assez grossière, on la voit se per-
fectionner graduellement; bientôt elle sait coudre

des vêtements; elle grave et sculpte; obéit a des

chefs dont on retrouve tes insignes puis des

traces de décadence apparaissent, en même temps
que des indices de métissage. Il semble qu'une
race nouvelle ait apparu, apportant avec elle l'in-
dustrie de la pierre polie; toutefois, les caractères
de l'homme de Cro-Magnon ne disparaissent pas
et on tes reconnalt encore assez souvent dans la

plus ancienne des races européennes actuelles, la
race basque, ainsi que chez les Kabyles du Béni.

Masser et du Djurdjura, et chez tes anciens
habitants des Canaries.

Les races de Furfooz (race de Furfooz, race de

Grenelle, race de la Tronchère) étaient formées 1
d'hommes petits, à crânes peu développés d'avant <
en arrière (brachycéphates ou mésaticéphates), et

rappelant par un assez grand nombre de caractè- c

res les Lapons actuels, qui semblent être leurs c
descendants émigrés vers le Nord, à la suite du i
renne, pendant le retrait des glaces, ou vers les i
hautes montagnes, à la suite du bouquetin et du c

chamois, comme cela a en lieu dans le DaupMné. f
Ils manquaient d'armes de combat et paraissent (
avoir mené une existence toute pactnque. Il est <
tors de doute que ces petits hommes ont coexisté t
en Europe avec ceux des races de Cro-Magnon et 1
de Canstadt c'est en face de tous ces tailleurs de <
-sMet déj~ mélangés entre eux que se trouvèrent, t

lorsqu'ils arrivèrent en Europe, tes hommes de la 1

pierre polie, appartenant eux-mômes à plusieurs
races, les unes dotichocéphates comme les hommea t
de Cro-Magnon, les autres braehycéphales comme f
ceux de Furfooz. On ne connaît pas l'oritjine de
-ces hommes de la pierre polie, qui tiennent d'une r

part aux derniers hommes qui ont laissé sur le 1
aol du Danemark ces accumulations des débris de c
leurs repas connues sous le nom de KjokkenmM- c

dings, et d'autre part aux premiers constructeurs c
d'habitations lacustres ou palaffites de la Suisse.

Quelle que soit leur provenance, itf s'étaient t

déj& mélangés à ces derniers torsqu'arrivèrent en c

Europe des hommes d'une autre race, éminem- [
ment propre, celle-là, à la civilisation, connaissant a
la fabrication et tes usages du bronze, et dont il a ¡
été possible de reconstituer la descendance, tes 1

Aryas, probablement originaires des valtées du haut

Oxus, des pentes orientales du Pamir, et sans
aucun doute venant d'Asie. Quels étaient tes ca-
ractères de ces Aryas primitifs ? Etaient-ils bruns
ou blonds, grands ou petits, dotichocéphaies ou bra-

chycéphates ? Toutes ces opinions ont été soute-
nues. Les Allemands, grands et blonds, se sont
donnés comme les représentants tes plus purs de
cette race civilisatrice; mais la plupart des races

qui se rattachent le plus étroitement et le plus
sûrement a la civilisation aryenne, les Grecs, les
Latins, les Celtes, les Hindous, les Parsis, étaient
et sont encore de taille moyenne, ont le teint
brun, et peuvent présenter d'ailleurs quelques va-
riations dans les formes du ertne. Quoi qu'il en
soit, les Européens présentent dès l'antiquité la
plus reculée deux types bien distincte, plus ou
moins mélangés entre eux un type grand, blond,
aux yeux et au teint clair, plus

ou moins dolicho-

céphate et un type de taille moyenne, plus ou
moins brachyeéphate, aux yeux, aux cheveux et
au teint plus foncé. Les .Germains sont les repré-
sentants du premier type les Grecs, les Latins
et les Celtes appartiennnent an second, qui est
peut-être seul aryen.

Les Thraces, auxquels se rattachent les anciens

Troyens, sont les plus antiques représentants des

Aryas dans l'Europe méridionale ils demeurèrent

presque tous barbares, de même
que

les /M-
)-te?M, leurs voisins, également d'origine aryenne.
Les uns et les autres avaient étendu leur do-
maine jusque sur la Grèce, où, meiés à l'homme

préhistoriquie de la race de Cro-Magnon, ils con-
stituaient cette population uePétasges qu'y trouvè-
rent les He~ttM lorsque venant de Thessalie,
suivant leur tradition, ils y établirent leur domi-
nation. Les Thraces ont été absorbés par les po-
pulations plus civilisées contre lesquelles ils ont
combattu avec des sorts divers les Sef&ev, les

BM~a'-M, les Roumains peuvent être cependant
considéré* cemme se rattachant à eux assez direc-
tement les Illyriens sont représentés par les
Albanais modernes.

En Italie, ce sont les
Mawft, probablement fort

voisins des Celtes, qui viennent les premiers se
mélanger à la race préhistorique; leurs représen-
tants modernes sont les Savoyards, les Dauphinois
et les Piémontais, dont la ressemMtnee avec les
Auvergnats, les Bas B)~M< et les Highlanders,
des Celtes purs ceux-là, est frappante. Les Ligures
occupèrent toute l'Italie, y compris la Sicile mais
ils y furent rejoints par des Illyriens (~y?<
Messapiens, Dauniens); c'est de ces derniers

qu'est issu Italos, ce héros légendaire à qui l'Italie

emprunté son nom et qui aurait importé l'agri-
culture dans ce

pays. Les ~att'x paraissent avoir
Ml une autre ongtne et possédé d'autres institu-
tions, quoique leur descendance aryenne ne soit

!<M douteuse. On ignore quel rapport les Etrus-

MM pouvaient présenter avec ces diverses popu-
rations, qui ne tardèrent pas à se confondre sous
[ hégémonie romaine.

Les Celtes le më)angèrent de bonne heure avec
~es/MrM d'Espagne, probablement préhistoriques,
luoique distincts des Basques.

Deux autres rameaux aryens étaient les Lithua-

MetM, aujourd'hui confondus avec leurs voisins, et
,es S/auM, d'abord connus sous le nom de Serbes~.
i'où descendent les Serbes, la plus grande partie
les Russes, les Croates, les Bulgares, les Tchè-
lues ou Bohémiens, et tes Polonais.

Les Ga~oM appartenaient au type européen,
jlanc, grand et

dolichocéphale, que présentent en-
:ore les habitants de 1 Allemagne du nord, du

Danemark, de la Norvège et de la Suède; c'était
tussi le type des Germains, dont les Cimbres, les
Teutons et les Goths n'étaient que des tribus. Ces
iommes blonds ne devaient peut-être qu'au contact
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des Celtes les croyances et le langage qui les rap-

prochaient des Aryens. Les Franks, tes Alamans,

les Burgondes et les Lombards étaient des Teu-

tons ces derniers ont pour principaux représen-
tants les Atlemands modernes. Les Goths, après

avoir un moment brillé sous la conduite de Théo-

doric, ont complètement disparu en se fondant avec

leurs ennemis, en Italie et en Espagne. Les Scan-

dinaves actuels sontles descendants des Cimbres;
les Normands, qui terrifièrent fréquemment l'Eu-

rope de leurs incursions au moyen âge, apparte-
naient à ce rameau germanique.

La race aryenne est représentée en Asie par les

Hindous, les Perso-Mèdes, les Afghans et les Be-

loutches.
A côté de cette race aryenne, l'Asie a été la

patrie d'origine de deux autres rameaux impor-

tants de la race blanche que l'on désigne souvent

sous le nom de ,<~M<M et de CAam:

Les Sémites, bruns, secs, au nez saillant et ar-

qué, au crâne allongé, sont les anciens Assyriens,

les Chaldéens, les Juifs, les Phéniciens, les Car-

thaginois et les Arabes, ces derniers demeurés

nomades, tandis que les premiers étaient remar-

quables par leur aptitude à la navigation et au

commerce.

On désigne sous le nom de Chamites un ensem-

ble de populations assez disparates,souvent de cou-

leur très foncée, parmi lesquelles les anciens S~p-

tiens, les Bedjas de Nubie, les Gallas,les Sowa<M.

et auxquelles on rattache même quelquefois les

Berbères (Kabyles et Touaregs).

Les diverses populations dont nous venons de

parler constituent ce qu'on appelle souvent la

race Marnc/tf, ce qu'on appelait aussi la race cau-

casique, bien qu'il paraisse certain que les monta-

gnes du Caucase, habitées par des peuplades ap-

partenant aux types les plus variés, n'ont nullement

été sa première patrie. Sur l'Asie et l'Europe s'é-

tendent encore les rameaux différents d'une autre

vaste race qu'on a rattachée à la race jaune, qui

a même fourni à cette race, telle qu'on la compre-

nait autrefois, le nom de race mongolique, mais

qu'on distingue de préférence aujourd'hui sous le

nom de race ouralo-altaïque, parce que les carac-

tères de sa langue et ses caractères moraux sont

bien distincts de ceux des Chinois, des Japonais et

autres représentants de la race jaune pure.
On doit les diviser en deux types

1" Le type altaïque, caractérise par un crâne glo-

buleux, des pommettes saillantes, un nez large et

plat, un teint jaune, des cheveux noirs et plats,
une barbe rare et ne poussant guère que sur la te-

vre supérieure et le menton, des yeux noirs, petits

et bridés;

2° Le type oMraHe~, au crâne plus allongée aux

pommettes saillantes, au nez droit et assez proé-

minent, au teint blanc fréquemment couvert de ta-

ches de rousseur, aux cheveux souvent roux, à la

barbe assez fournie, aux yeux bleus ou gris.
Les roMOMM.! sont les représentants les plus

orientaux du type altaique; ils habitent les bords

du fleuve Amour; ils sont chasseurs, pécheurs, et

n'ont d'autre religion qu'une grossière croyance

au pouvoir des sorciers, qui leur est commune avec

plusieurs autres peuples du nord et qu'on appelle

le cAamaKMme. Les JtffMcfc/tOM;, alliés de près

aux Tongouses, ont conquis
la Chine en 1644 et

n'ont cessé depuis de lui fournir des empereurs.

Ils ont conservé leur langue et une partie de leurs

coutumes, mais ils n'en sont pas moins entrés

presque entièrement dans la civilisation chinoise.

Les Mongols, autre rameau de la branche aitat-

que, ont joué un rôle plus important et dont l'in-

fluence s'est fait sentir du Japon jusqu'au centre

de l'Inde et au cœur de l'Europe. Unis aux Turco-

tatars, sous le commandement de Gengis-Khan,

ils conquirent un vaste empire qui fut divisé, après

la mort de ce grand chef, irais qui trouva un re-

gain de gloire militaire avec Tamerlan et Baber.

Les Mongols adoraient d'abord le ciel, mais ils.

furent de bonne heure convertis à l'islanisme-

Les ~a/moM~ sont des Mongols qui s'établiront

au xvn' siècle sur les bords du Volga, venant de

la Dzoungarie, où ils retournèrent un siècle plus

tard après un exode des plus dramatiques. II Mis*

te des Kalmouks dans l'Altai, dans le gouverne-

ment de Tomsk en Sibérie, sur les bords du lac

Baïkai, dans le gouvernement d'Irkoutsk, etc.Tous.

ces Mongols sont demeurés nomades et pasteurs..

Les Turcs, mentionnés depuis les temps les plus.

éloignés dans les annales de l'histoire, appartien-

nent aussi au rameau aitaique c'étaient ces .Mas-.

sagètes contre lesquels combattit Cyrus. On les

retrouve diverses époques sous los noms de~

H!0?!?-KOM. y~e-~eAt, fM-MM, Outgours. De Ce&

derniers, convertis à l'islamisme dès les premiers.

siècles de l'hégire, sortirent les Seldjoucides et plus.

tard les Osnaanlis, que l'on considere aujourd'hui-

comme les véritables Turcs et qui tirent la con-

quête de l'empire d'Orient.

Les Tatars de Khazan et du Caucase, les Nogaïs-

de Crimée, qui appartiennent au même groupe

ethnique, pénétrèrent en Europe, où ils sont de--

meurés. à la suite de Gengis-Khan.

Les Usbeks sont aussi des Turcs qui ont dominé-

dans le centre de l'Asie; mais tous ces peuples.

n'ont conservé de leurs caractères primitifs que-

leur langage presque tous ont subi de nombreux-

croisements.

Les raf<a''M de Sibérie, bien différents des-

Tatars européens, sont un mélange d'éléments très-

variés qui n'ont de turc que la langue. Il en est

de même des ~Atzes, qui errent entre l'Indus et.

l'Altai, et des Turcomans, essentiellement bri-

gands.
Le type ouralien de la race ouralo-altaique com-

prend les Samoyèdes et les Finnois. Les premiers
sont relégués près des côtes de la mer Glaciale;

les seconds, auxquels on peut rattacher les Lapons,

qui ont les mœurs des Samoyèdes, comprennent

entre autres les Finlandais, qui sont aujourd'hui.

hautement civilisés, et les Magyars ou Hongrois.

C'est sûrement au type ouralo-altaique, aujour-

d'hui très perfectionné, qu'appartenaient les ~ttn~

d'Attila.

Les Japonais, dont l'origine est incertaine, enva-

hirent les Mes qu'ils habitent 600 ans avant notre-

ère et en chassèrent les Aïnos, aujourd'hui réfu-

giés dans l'tle d'Iesso et dans les Kouriles, et re-

marquables par le grand développement de leur

système pileux. Les Japonais sont de taille moyenne,

ont le teint jaune, la face large aux pommettes,

les yeux noirs, petits, presque droits, les cheveux

noirs et lisses. Ils sont très différents des Chinois

et par leurs caractères anatomiques et par leur lan-

gue et leur organisation ils leur ont cependant

emprunté plus d'un trait de leur industrie. Après

une période de bouleversements politiques assez

profonds, les Japonais sont aujourd'hui en train de

substituer la civilisation européenne à leur an-

cienne civilisation.

Les CAtno:! forment, avec les habitants de 1 Indo-

Cbine et du Thibet, un ensemble de peuples qui

présentent en commun ce curieux caractère que

leurs langues sont formées de mots monosyllabi-

ques du reste ils paraissent séparés en grou-

pes assez nombreux par des différences pro-

fondes. On représente habituellement le Chinois

comme un homme de taille moyenne, ayant une

tendance à l'obésité, possédant un crâne globu-

leux, une face large et ronde, de longs cheveux.

noirs tressés en natte, une barbe rare, souvent

réduite à une moustache raide, des yeux noirs.

très nettement obliques, un teint jaune. Ces ca-

ractères varient dans une assez large mesure; u
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y a des Chinois très dolichocéphales; d'autres t
teint presque blanc l'obliquité des yeux est un
des traits les plus caractéristiques et les plus
constants. Les Chinois sont peut-être de tous les

peuples le plus anciennement civilisé l'agricul-
tnre, diverses industries, les arts eux-mêmes ont
atteint de bonne heure chez eux un haut degré
de perfection; ils connaissaient bien longtemps
avant nous la porcelaine, la soie, la boussole, la
poudre à canon mais domines par un nombre inoui
de petites pratiques et de règîementa minutieux,
ils se sont enfermés dans leur civilisation, ont

rompu toute espèce de rapports avec leurs voisins,
et commencent à peine a comprendre quelques-
uns des avantages de la civilisation européenne
il ne serait pas étonnant cependant que, stimulée

par les résultats que nous savons obtenir, cette
race patiente, adroite, laborieuse et économe
prit quelque jour un neuve) essor.

Les Malais forment un nouveau type spéciat
ils habitent la presqa'tte de Malacca, les cotes des
lies de la Sonde, Atchin, Palembang mais ils ont
aussi conquis les Philippines, les a Mariannes,
Formose, et Madagascar même, où les Hovas sont
leurs descendants. Ils sont petits, grèles, ont le teint
brun foncé, le visage long et plat, le front élevé,
tes yeux petits et noirs, le nez court et large la
bouche grande, tes lèvres épaisses, les dents in-
ctinées en avant, les cheveux noirs et raides. Ils
sont essentiellement navigateurs, hardis, coura-
geux, mais rusés, perndes et d'une cruauté inouïe.
A Java, Us ont adopté la civilisation indienne,
ont construit de splendidea monuments et sont
devenus plus pacifiques.

Les M<M<MftM, autrefois confondus avec les
Malais, en ont été justement distingués par
M. Hamy. Ce sont les Ba«a~ de l'intérieur de
Sumatra, les DoM~ de Borneo, les ~bM-oM des
Cétèbesetdes Moluques, etc. Bs sont grands, bien
musclés, brun clair, ont le visage allongé, les pom-
mettes assez onacées, les yeux noirs bien ouverts,
Je nez droit et mince, la bouche petite, les lèvres
modérément saillantes, les cheveux fins, noirs ou
châtains. Les Battaks habitent des espèces de villes
bâties sur pilotis, lis n'ont pour tout vêtement
qu'une

pièce
d'étone routée autour des reins, prati-

quent 1 agriculture, mais n'en sont pas moins an-

thropophages ils mangent les prisonniers, les cri-
minela et leurs parents vient ou malades. Les
Dayaks de Bornéo vivent par groupes de familles
dans des maisons élevées sur de hauts piliers; its
sont également anthropophages à l'occasion, et leur
valeur se mesure au nombre des tôtes qu'ils ont
coupées.

Ce sont certainement des Indonésiens qui ont
peupté la Pofynésie, et M. de Quatrefages a

pu re-
constituer presque entièrement la voie suivie par
iea émigrants asiatiques pour se répandre dans les
archipels du Pacifique. Le point de départ de l'é-
migration fut l'lie de Bouro ou de Bourou, entre
Célèbes et Céram. Les émigrants touchèrent
d'abord à la Nouvette-Gninée, mais ils furent re-
poussés par les races noires que nous décrirons
tout à l'heure et qui s'y étaient étab)ies avant eux;
ils y laissèrent toutefois une colonie qui a persisté
at'ettromité orientale et qui a fourni la Mélanésie
l'élément polynésien dont on trouve chez elle des
traces. Le gros de t'émigration franchit la Mélané-
sie et se divisa en trois branches qui se diri-
gèrentvers les Mes Samoa, les Uos Tonga et lei lies
Fidji. Les dem premiers archipels étaient alors
déserts le dernier avait déjà une population noire
qui s'allia d'abord aux

nouveaux-venus, mais finit
par les repousser, non sans avoir formé avec eux
une population mixte. Les Indonésiens chassés des
Hes Fidji se réfugièrent aux Tonga, où ils soumirent
au servage leurs compatriotes qui s'y étaient déjà
étabtM. Les colonies de Tonga et de Fidji, désolées

par la guerre, prospérèrent peu cependant, vers
1 l'an t)9 de notre ère, les Tonga fournirent une

émigration aux Iles Marquises. Il en fut autrement
de celle de Samoa. Une des lies de cet archipel,
Saval, célèbre dans les légendes potynésiennes,

peupla bientôt Taiti et les lies Manala les Tai-
tiens gagnèrent ensuite tes lies Pomotou, les lies

Marquises et, vers 70t, tes Iles Sandwich, où vinrent
plus tard tes rejoindre de nouveaux colons venus

des Marquises. Les habitants des Hes Mana!a four-
nirent aussi des émigrations jusqu'à Rapa et, en
tÏM, aux lies Gambier Rarotonga, l'une des Iles
Manata, avait été colonisée en 1207 par des habi-
tants de KarUM il en partit vers 1420 des naviga-
teurs qui découvrirent la Nouvelle-Zélande, s'y éta-
blirent et sont devenus les Maoris. Tous ces faits
ont pu être rigoureusement établis par divers pro-
cédés de recherche et notamment par l'étude des
chants sacrés, qui racontent, réduits en versets,
les faits principaux de l'histoire nationale et que
des arepos, véritables hommes-archives, sont char-
gés de réciter fréquemment afin de les garder dans
leur mémoire. L'histoire du peuplement de la Po-
lynésie est certainement l'une des plus instruc-
tives elle nous montre comment l'homme, fût-il
parti d'une région limitée du globe, a pu se ré-
pandro sur toute sa surface malgré les obstacles,
en apparence, les plus insurmontables.

Les migrations polynésiennes ont eu Ueu d'ail-
leurs à une époque relativement récente elles ex-

pliquent la grande ressemblance de langue, de

croyances et de coutumes que l'on observe dans les
ties de cette vaste étendue de l'Océan.

Les Malais et les Indonésiens ne sont pas les
seuls habitants des

archipels du Pacifique abs-
traction faite des Australiens et des Tasmaniens,
sur lesquels nous aurons à revenir, on trouve dans
la Melanésie et laMicronésie deux types de nègres
bien distincts l'un de l'autre, bien distincts aussi
des nègres de l'Afrique: les JV~rt<o< et les Pa-

potM.
Les Négritos sont de petite taille, l'"47 en

moyenne ils ont le teint d'un noir foncé et luisant,
les cheveux noirs, crépus et implantés par touffes,
au lieu d'être régulièrement répartis nous retrou-
verons ce caractère chez les Boschimans, en Afri-
que leur front est bombé, leur face large, à pom.
mettes saillantes, leur nez fort et non épaté, leur
barbe rare, leurs yeux grands et noirs, leur corps tout
d'une venue. Ce sont H surtout les caractères des
Négritos les plus purs, les JfmeoptM des Iles Anda.
man. Ailleurs le type s'est plus ou moins altéré par
suite des alliances avec les Malais: c'est ce qu'on ob-
serve dans la presqu'île de Malacca, aux Philippines,
et dans tes Mes nombreuses qu'occupaient autrefois
les Négritos, mais d'ou les ont en partie chassés
leurs turbulents voisins, comme les Iles Nicobar,
Sumatra,Timor, Bornéo, la Nouvelle-Guinée, la Nou-

velle-Calédonie, Formose, les lies Mariannes, etc.
Les Négritos sont naturellement doux, hospitaliers
mais les mauvais traitements dont ils ont été l'ob-

jet les ont rendus méfiants. Ils sont chasseurs, pé-
cheurs, manient avec adresse leurs longues ûèches
de bambou et leurs haches de fer ils vont pres-
que nus, mais se peignent le corps en rouge et en
blanc on même se tatouent.

Les Papous ou Papouaa sont les habitants prin-
cipaux de la Melanésie. Ils sont un peu moins noirs

que tes Négritos, ont une taille moins réduite~ un
crâne dolichocéphale au lieu d'être brachycé-
phale comme celui des Négritos, un nez gros à la
base, mais saillant et recourbé, des lèvres épaisses
et repoussées en avant par les dents enfoncées
obliquement dans les mâchoires leurs cheveux,
Implantés par touffes, comme ceux des Négritos,
sont cependant caractéristiques ils poussent en
mèches frisées, qui s'allongent avec l'Age de manière
à former autour de la tète une vaste perruqa'
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ébouriffée ils ont ainsi ce qu'on appelle une ~<e
de vadrouille. Les Papous du type le plus pur se
trouvent à la Nouvelle-Guinée presque partout
ailleurs ils sont mélanges de Négritos ou de Poly-
nésiens. et ont même parfois adopté une langue et
des coutumes polynésiennes.

Les habitants indigènes de l'Australie sont aussi
des noirs, mais d'un type tout particulier; ils se
font remarquer par leurs cheveux longs, lisses,
souvent droits, quelquefois bouclés, mais jamais
laineux ou crépus, leur barbe et leur système
pileux abondant sur tout le corps, leur crâne
allongé, leurs arcades sourcilières saillantes, leurs
dents très avancées. Il en existe deux types, l'un
de petite taille habitant les côtes, l'autre plus
grand et évidemment supérieur habitant l'intérieur
des terres. Les A'e~-es australiens des côtes comp-tent parmi les races les plus déshéritées de l'es-
pèce humaine; ils vont presque nus, habitent sou-
vent dans les grottes, et ne connaissent même
pas l'usage des instruments de pêche ceux de
t intérieur sont plus avancés et manient avec une
adresse incomparable une arme curieuse, le bou-
merang, sorte de sabre en bois, qui, après avoir
atteint le but, revient spontanément vers celui qui1 a lancée.

Au sud de la Nouvelle-Hollande, la terre de
Van-Diémen ou Tasmanie était habitée lors de
sa découverte par une race très inférieure, tout à
fait spéciale, également noire et poilue, et dont le
crâne présentait une singulière carène longitudi-
nale. Les derniers Tasmaniens ont disparu vers le
milieu de ce siècle.

Nous arrivons enfin à la terre classique des
Nègres proprement dits, l'Afrique. Nous avons vu
tout le littoral méditerranéen de ce vaste continent
occupé par des races qui se rattachent étroite-
ment au type blanc; des races analogues occu-
pent également en partie le littoral de la mer
Rouge, et nous savons, en effet, que les Bedjas de
Nubie. les Abyssiniens et même les Gallas et les
Somalis, s'ils se rattachent aux nègres par divers
tôtés de leurs caractères physiques, sont certai-
nement mélangés d'autres éléments ethniques et
ont adopté un idiome chamitique. Au-dessous
de cette région, la plus grande partie du sud
de l'Afrique est occupée par un ensemble de
races nègres présentant un type supérieur, celui
des Cafres ou Bantous. Ce sont des hommes de
taille élevée (Im,72), bien proportionnés, dolicho-
céphales, au front bombé, au crâne étroit, élevé,
au teint noir, à la chevelure crépue, aux lèvres
modérément saillantes. Ils sont venus de la por-
tion de l'Afrique située au nord de l'équateur, et
ont par conséquent conquis les pays quits habi-
tent, et qui étaient probablement occupés par la
race inférieure des Boschimans que nous retrou-
vons relégués au sud. On peut les distinguer en
trois groupes: l* les Cafres proprement dits,
parmi lesquels viennent se ranger les Cafres du
Zambèze, les Souahili de Zanguebar, et les Zou-
lous à qui leur guerre avec les Anglais a acquis
récemment une certaine célébrité, 20 les ~M-
c/iOMa?Ms, de l'intérieur des terres, 3° les Ça-
fres du Congo, parmi lesquels se mêlent d'autres
populations parlantdes idiomes bantous, mais phy-
siquemont bien distinctes des Cafres. Les Cafres
sont braves, intelligents et ont su constituer par- f
.oia de véritables armées réfléchis et laborieux, i
ils élèvent de nombreux troupeaux et possèdent <
une certaine industrie leur religion est une sorte
de fétichisme très modéré et beaucoup moins su- c
perstitieux que celui des nègres. Quelques Ban- t
tous sont cependant demeurés à un état inférieur cGde civilisation et pratiquent le cannibalisme, c

Les nègres proprement dits, dont tes Guinéens dd
sont le type le plus caractérisé, habitent au sud a
du Sahara le centre de l'Afrique, du Darfour à ]a 1:

éte Sénégambie et au Gabon, où ils viennent se mêlerse avec les Cafres. Dans cette vaste région, ils pré-~t sentent des formes nombreuses, des dialectes très
variés et souventmdépendants les uns des autres,et des états de civilisation très différents. Les nè-
grès du DaAoM~ et les ~<M<M de la côte occi-

ssi dentale ont forme de véritables royaumes où~ase souverain jouit d'une autorité presque illimitée-
tes Yolofs se sont disciptinés anpofntde fournirlis à notre colonie du Sénégal d'excellents soldatsne tes AhïM~M~ furent, il y a peu de temps en-

ne core, les mattres d'un puissant empire; les ~M
irs et les Baris de l'Afrique orientale sont, au con-
un traire, peu civilisés. Les caractères physiques duus nègre, son crâne allongé, ses cheveux crépus, sonur nez épaté, ses lèvres grosses et retroussées, sont
!p- trop connus pour que nous ayons besoin d'insis-
~s- ter davantage. Au moral, les nègres sont géné-u- ralement légers, bavards, imprévoyants et pares-ne seux. Ils pratiquent le plus grossier fétichismede c'est-à-dire qu'ils croient que tous les objets sontM animés, y compris les fleuves et les rochers, et peu-u- vent exercer une influence sur leur sort. Pour se~r rendre favorables les âmes des morts et les nom-
ui breuses divinités dont ils peuplent la nature, ils

n hésitent pas à faire des sacrifices humains qui,e au Dahomey et chez les Ashantis, prennent les pro-le portions de véritables massacres. Au Dahomey, les
à femmes participent à la guerre et constituent des

le régiments d'amazones.
i- Il faut soigneusement distinguer des nègres une
le curieuse population, très répandue dans le Soudan,

caractérisée par sa couleur peu foncée presque:s rouge, et ses cheveux lisses. Ce type rouge afri-
u cain, auquel se rattachent à beaucoup d'égards les
It Barabras et probablement les Bedjas de Nubie,
qui a aussi laissé son empreinte sur les Somalis,t- est surtout représenté par les Peuls du Soudan et
Ir de la Sénégambie. Ces Peuls, qui ont formé la
e classe dominante partout où ils se sont établis
!S parmi des noirs, se rapprochent un peu du type:s

européen, mais presque toujours sont métissés
de noir. Primitivement pasteurs et nomades, ils

~t sont devenus sédentaires au contact des noirs
s avec qui ils contrastent par leur intelligence et
d leur proverbiale honnêteté.
e A ce type rouge africain le voyageur Schwein-
i furth rattache des populations étranges, plus fon-
a cées et à cheveux presque laineux, dont la décou-

verte est relativement récente tes J/o~c'~oM
et les Nyams-Nyams. Les premiers, quoiqu'ils

s aient acquis un degré de civilisation remarquable
pour l'Afrique, sont des anthropophages féroces et

t font la guerre pour se procurer leur abominable
nourriture. Ils sont forgerons, potiers, modeleurs,

t travaiftent artistement le bois pour faire des ta-
bourets, des tables, des guéridons, des bancs,l mais ignorent l'art du tissage, fabriquent les

étoiles dont ils se couvrent avec l'écorce d'un fi-
guier qu'ils assouplissent par le battage, et dédai-
gnent complètement l'agriculture. Ils sont consti-
tues en royaume, et le nom de leur roi Mounza a
été popularisé en Europe par les explorateurs du
centre de 1 Afrique.

Les
Nyams-Nyams, voisins du lac Albert-Nyanza,

sont demeurés divisés en tribus leur habitude de
ceindre leurs reins de peaux de bêtes dont ils lais-
sent pendre la queue en arrière a donné vrai-
semblablement naissance à la légende des hommes
à queue du centre de l'Afrique.

C'est à la cour de Mounza, roi des Monbouttous,
que Schweinfurth vit pour la premie-e fois de pe-
tits hommes, hauts de im,50 environ, les Akkas,
qui forment une peuplade bien dittincte et qui

ont fait songer aux pygmées des anciens. Deux
d entre eux ont été amenés récemment en Europe

et ont été étudiés de près. Leur teint est d'un
brun roux, leurs cheveux laineux foi.ment une toi-
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son continue, leur crâne est arrondi. Ils sont vifs, t

excessivement remuants, d'une agitité extraordi- c

naire, manient avec une adresse inoute leurs r
ttèches terminées par des pointes de fer, et ne crai- c

ment pas de s'attaquer an buNe et & t'étéphant.

Il existe au Gabon d'autres fetits hommes, d'un r

teint jaune sale, les Obongos, découverts par Dn

'Chaillu; mais ces Obongos ont les cheveux im- v

ptantés par touffes distinctes et nous conduisent t

naturellement aux Hottentots ou JVaMa~MtM et aux t

Bo!eA!'matM, qui présentent aussi ce caractère, t

Les Hottentots, qui ont occupé jadis toute la (

pointe méridionale du Cap d'où ils furent chas- 1

jtés par les Cafres et les Européens, sont au- (

jourd'hut relégués sur la côte eud-ouest d'Afrique. i

Ce sont de petits hommes, dont la taille moyenne i

n'est guère que de 1",52 ils ont la teinte d'un (

< vieux cuir jaune x leurs cheveux sont insérés t

par touffes !eur front est étroit, mais bombé et) 1

proéminent leurs yeux petits et enfoncés leur i

nez épaté à larges narines leurs pommettes sail- 1

lantes; leurs livres énormes; leur oreille grande ) 1

et sans lobule comme celle des singea leurs 1

mains et leurs pieds sont petits. L'ensemble de leur (

physionomie est absolument repoussant. Fré- 1

quemment, chez les femmes, la région fessière ) 1

prend un développement énorme dû à un abon- 1

dant dépôt de graisse (stéatopygie) le
développe-

ment de cette région est tel que tes jeunes enfants 4

peuvent être assis dessus comme sur une selle. ]

Doux et inoffensifs, mais paresseux et malpropres,
tes Hottentots sont essentiellement pasteurs, vi- ]

vent de fruits, de laitage, plus rarement de viande,
et vont vêtus d'un simple manteau de peau, sauf

au voisinage des établissements européens c& ils j
s'habillent davantage.

Les Boschimans sont encore inférieurs amHot-

<M~c~, avec qui ils présentent plusieurs traits de

ressemblance. Ils doivent cependant en être sépa-

t es, car ils parlent une langue tout à fait distincte )

(lui ne se rapproche du bottentot que par de

~zarres clappements des lèvres et de la langue

'~u'on ne retrouve pas employés ailleurs comme

stgnes phonétiques. La moyenne de leur taille,

oco-'e inférieure à cette des Akkas, ne dépasse

)~s t°,40 leurs jambes sont courtes, leurs bras

au contraire très longs, comme chez les singes

anthropomorphes, dont ils ont encore tes mouve-

ments de lèvres, les allures brusques et capricieu-

ses, les oreilles petites sans lobule et presque dé-

pourvues de tragus leur teint est d'un brun jaune,
leurs cheveux rares, crépus p.t implantés par
touffes, leur crâne très allongé, leur front bas,

aplati et fuyant, leurs tèvres et leurs mâchoires

très saillantes. Ce sont certainement de tous les

hommes ceux dont la physionomie est la plus bes-

tiale et la plus repoussante. Toutes les femmes

sont affectées de cette stéatopygie que nous ont

présentée déjà beaucoup de femmes hottentotes et

qui nous paratt une si étrange difformité elles

offrent aussi d'autres particctarités anatomiques

qui ont pu être étudiées sur l'une d'elles, venue à

Paris, où elle mourut après avoir acquis une

certaine cétébrité sous le nom de t~tM hotten-

tote. Les Boschimans sont nomades, vivent ordi-

nairement dans des trous ou des cavernes, ne por-
tent comme vêtement qu'une ceinture de peau à

laquelle les femmes ajoutent une sorte de manteau;

ils vivent de chasse, mangent tout ce qu'ils trou-

vent, jusqu'à des lézards et des araignées, et sont a

la fois menteurs, cruels et vindicatifs. Ils manient

l'arc et les neches avec habileté. Ce sont des fé-

tichistes des plus superstitieux ils considèrent

d'ailleurs les bêtes à leur égal.
Nous avons achevé rénumération sommaire des

types africains les plus importants. Si nous avons

~u l'Asie fournir un contingent de la plus haute

importance à la population de l'Europe, à celle du

nord de l'Afrique et de l'Oeéanie, la multiplicité
des types africains, leurs caractères tranchés, l'infé-

riorité extrême de quelques-uns d'entre eux, con-

duit à penser que ces derniers au moins ont d(t

apparaître sur place et se rattachent peut-être di-

rectement aux types les plus anciens de l'humanité.

La population de l'Amérique n'est pas moins
variée que celle de l'Afrique, mais présente de

tout antres caractères. On ne saurait
y

reconnaî-

tre une race unique, et l'on y trouve d ailleurs des~

traces .peu équivoques de croisement avec les ra-

ces de l'ancien monde. JI est d'abord certain que-

l'Amérique a eu, comme l'Europe, ses hommes

quaternaires; on en a retrouvé les restes, et rien

ne dit que ces hommes appartenaient tous à la

même race. De plus, bien avant la découverte de

Christophe Colomb, le hasard et l'esprit d'aventure

avaient poussé vers l'Amérique des hommes de

l'ancien monde qui.y étaient demeurés; en diffé-

rents points de la côte nord-ouest, sur le haut
Missouri, au Pérou, il y a des indigènes présen-
tant tous les caractères de la race blanche, et Co-

lomb lui-même avait été frappé de la ressemblance

des habitants de Guanahani avec ceut des Mes Ca-

naries, que les tempêtes avaient dû effectivement

pousser plus d'une fois sur les côtes d'Amérique.
Dans le nord, dèsie vin* siècle, plusieurs incursions-
sont faites dans le Groenland par les Scandinaves

etrépétées plusieurs fois danstaanite; d'autre

part, plusieurs tribus américaine*, les Botoeudos

notamment, ressemblent étonnamment à certaines

races asiatiques, et les livres chinois font foi que

l'Amérique était de longue date connue, sous le

nom de Fou-Sang, des habitants du Céleste Em-

pire, qui y firent plus d'un voyage et paraissent
même avoir été en commerce assez régulier avec

elle ennn l'Amérique avait auasi son type noir

dans les Charruas, aujourd'hui éteints, les Carai-

bes de l'lle Saint-Vincent, les Yamassis de la Flo-

ride et les Californiens peut-être même quelques
véritables nègres originaires d'Afrique se trou-

vaient-ils dans l'isthme de Darien. A l'époque on.

Christophe Colomb aborda en Amérique~ ce vaste

continent n'était donc pas la terre vierge qu'on a.

longtemps supposé: divers éléments ethniques

étrangers s'y étaient déjà mélangés aux types an-

téhistoriques dont l'origine est inconnue il ne

faut pas oublier ces faits si l'on veut bien se ren-

dre compte de la nature et de la variété des popu-
lations américaines.

La population la plus septentrionale de l'Amé-

rique est celle des Esquimaux. Comme les Lapons,.
les Esquimau!, sont de petite taille (Im,58 en

moyenne); leur physionomie est nettement mongo-

lique, mais leur crâne est dolichocéphale; leur

langue a tous les caractères des tangues améri-

caines leur teint est jaune ou cuivré, leur face `

large et plate, leurs yeux petits, noire et bridés,

leur chevelure noire, dure et abondante. Us sont

pêcheurs, ne fabriquent que des instruments d'os

ou de pierre, et naviguent dans des kayaks d'os

de baleine recouverts de peau où un seul homme

peut tenir, ou dans des oumiaks plus grands que

manœuvrent les femmes. A terre ils ont des tral-

neaux traînés par des chiens. Ils s'habillent de

justaucorps en peaux de bêtes, et construisent des

huttes soit de terre et de pierres, soit de neige,

où l'on n'entre qu'en rampant.
Le territoire de l'Amérique russe et les Etats-

Unis étaient en grande partie occupés par les Pea!~c-

Rouges. Ce sont des hommes grands, bien faits,.

au teint variant du blanc au brun avec une nuance

rouge, qui n'aurait peut-être pas été suffisante

pour expliquer la dénomination de ces sauvages,

s'ils n'avaient eu l'habitude de se peindre eut-

mêmes en rouge le visage et une partie du corps.

Leur crâne est dolichocéphale, mais souvent af-

fecté de déformations artificielle', volontairement
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produites par les parents durant le jeune âge de

leurs enfants le visage est allongé, les pommettes

saillantes, les mâchoires larges, les yeux noirs,
petits et enfoncés, le nez grand, saillant, souvent

busqué les cheveux noirs. Tous les Peaux-

Rouges sont pêcheurs, chasseurs et guerriers; ils

n'avaient a l'époque de la conquête que des armes

de pierre, mais se snnt rapidement faits aux ar-

mes européennes; ils s'habillent de peaux de
bisons, se peignent et se tatouent le corps de di-
verses façons, souvent pittoresques, adorent la

parure et se font des ornements avec des dents,

des coquilles et surtout des plumes brillantes.

L'habitude de scalper la chevelure de leurs en-
nemis, qu'ils mangeaient quelquefois, était géné-
rale. Ils présentent d'ailleurs des caractères assez
variés les Apaches sont repoussants; les Al-
yon~MtM atteignent quelquefois au contraire à

une véritable beauté: c'est parmi eux qu'il faut

ranger les Delawares, les Mohicans, les Chippe-

Ma~s ou Odjibways, les Pieds-Voirs, etc., bien

connus de tous nos lecteurs. Les Iroquois étaient

leurs voisins; les Hurons en sont les derniers
'restes. Les Na~cAez, qui ont été chantés par Cha-
teaubriand, avaient acquis une réelle civilisation

enfin, dans les prairies du Mississipi vivent les

Pawnies et les StOM~ irréconciliables ennemis des

blancs.

qu'ils étaient en plein air, et la plus noble de ses

créatures, le soleil, père des Incas, à qui ils avaient

dédié des temples superbes. Ils avaient construit

des routes et des chaussées, et tenaient l'agricul-

ture en grand honneur. Les morts étaient enterrés

de façon à se dessécher et à former de curieuses

momies assises, les genoux' relevés, les bras croi-

sés sur la poitrine. Les mosurs étaient douces et

le sont demeurées chez les Aymaras, qui subsis-

tent encore et dont la passivité n'a d'égale que
celle des Chinois.

Les Caraïbes qui peuplaient les Antilles, et habi-

tent encore la Guyane, les Guaranis du Paraguay
et quelques autres tribus du Brésil, forment une

famille où une certaine douceur de mœurs n'ex-

cluait pas le cannibalisme; ils étaient bien dis-

tincts de leurs voisins, les Botoeudos, à la lèvre

inférieure perforée pour y placer un cylindre de

boisée botoque, et les ~M<M. Les Gauchos du Bré-

sil et de l'Uruguay sont des descendants probable-
ment métissés des anciens colons espagnols ils

sont pasteurs, excellents cavaliers, très indépen-
dants, violents et d'une ignorance profonde.

Dans les pampas de la République argentine et

de la Patagonie vivent un assez grand nombre de

tribus sauvages et pillardes, telles que celles des

Puelches, des Araucans, de taille moyenne, et

surtout des Tehuhelches ou Patagons, renommés

pour leur haute taille dont la moyenne s'élève à

)'73. Ce sont des hommes jaunes, forts, à face

large, a grosses lèvres, à nez épaté, à cheveux

noirs et droits, a yeux noirs~ petits et horizontaux,

ayant dans la physionomie quelque chose de

mongolique. Ils sont essentiellement cavaliers,

chasseurs, pillards et fort peu industrieux.

AuxAraucans, d'Orbigny rattachait les Fuégiens,

par lesquels nous terminerons cette revue rapide
des races humaines, et qui sont l'un d'es types les

plus inférieurs de l'humanité au point de vue

intellectuel. Les Fuégiens sont cependant naviga-

teurs ils ont des nèches à pointe en silex, quel-

ques instruments de pèche Us vont presque nus,

sous leur climat glacé, et vivent de tout ce que la

mer met à leur portée.
On voit par ce que nous venons de dire com-

bien est grande la variété des races humaines,
combien est énorme la distance qui sépare le

Fuégien ou le Boschiman de l'Européen actuel.

En présence de telles différences, doit-on supposer

que tous les hommes ont eu une origine com-

mune ? Doit-on admettre qu'ils sont partis de ces

massifs de l'Asie centrale où tant de races si pro-
fondément diverses vivent presque côte à côte et

où l'on place volontiers le berceau de l'humanité?

N'y a-t-il pas eu pour l'homme plusieurs centres

d'apparition? Comment se fait-il que l'Asie et

l'Afrique, où semblent se rencontrer le plus grand
nombre des races autochtones, soient précisément
aussi la patrie des grands singes, l'orang à Bornéo

et à Malacca, le gibbon dans l'Inde, le chimpanzé
et le gorille en Afrique? 1 Sans chercher & ratta-

cher l'homme'à Ces animaux, n'est-il pas permis
de se demander ce que feraient les zoologiste
d'êtres Inférieurs Mtx Boschimans et ces êtres

n'ont-ils pas réellement existé? Qu'était ce mysté-

rieux Dryepi<Mane miocène dont on n'a pas osé

faire un homme? Toutes questions encore non ré-

solues, que l'anthropologiste est bien obligé d'a-

border de nos jours, mais auxquelles il n'est

permis de répondre qu'avec la plus grande cir-

conspection. [Edmond PerrierJ

Au Mexique et dans l'Amérique centrale, au

milieu de tribus demeurées barbares, d'autres

Américains indigènes, les Toltéques, étaient par-
venus à une civilisation très avancée trois ou

quatre siècles avant notre ère ils furent vaincus

par les Chichimèques, mais les absorbèrent dans
leur civilisation, qui prit même, après la conquête,
un nouvel essor. A leur tour, les Chichimèques
furent soumis par les Aztèques, qui fondèrent un

vaste empire dont la capitale était Mexico, où

les chefs des peuples soumis étaient tenus de ré-

sider comme otages. Les anciens Mexicains su-

rent élever des palais, construire des routes, des
canaux, des digues, des ponts, tisser de magni-
fiques étoffes, fabriquer des bijoux d'or et des ou-

tils de bronze; ils avaient une administration

compliquée adoraient comme des dieux les élé-

ments et la nature, et, bien que se nourrissant ha-

bituellement de végétaux, pratiquaient le canni-

balisme en l'honneur de leurs divinités. Grands

et bien faits, les anciens Mexicains étaient bruns,

avec de beaux yeux, un nez aquilin, saillant, par-
fois de la barbe. Les Comanches et les Shoshones

sont leurs proches parents.
Dans l'Amérique du Sud, au Pérou, une autre

race, celle des ~ytnara~ Quichuas, avait acquis une

civilisation d'un autre genre, mais non moins

avancée. C'étaient de petits hommes (moyenne

Im,60), trapus, au teint olivâtre, au front court et

fuyant, artificiellement déformé, au visage arrondi

régulièrement,
avec un nez remarquablement

saillant, aquilin, recourbé sur la lèvre supérieure,
à longues narines les yeux étaient petits et pré-
sentaient, caractère singulier, une comée légè-
rement jaunâtre. Les Aymaras-Quichuas étaient

soumis à la famille des hc;M, dont tes membres

occupaient héréditairement tous les postes et

toutes les dignités, et qui'avaient largement, mais

assez équitablement, substitué uNe sorte de com-

munisme à la propriété indivtdueHé une législa-
tion sévère maintenait rigoureusement cet état de

choses.Cuzco, la capitale, était solidement défen-

due. Les Péruviens adoraient un Dieu Invisible
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SCULPTURE. FroeMte. La sculpture est

l'art de créer des images réeUes au moyen de la

matière solide. Les substances qu'elle peut mettre

en œuvre sont fort nombreuses. Tantôt ce sont
des substances facilement amollies, comme la cire
et l'argile, qu'on modèle avec la main ou de petits
instruments de boit, tantôt des substances durea,

végétâtes ou minéraies. le bois, la pierre, le mar-

bre, le granit, qu'on taille avec des outils de fer
ou d'acier tantôt des alliages fusibles ou Mablea,
comme le bronze, l'argent, le ptttre, qu'on coule
dans des moules préparer de façon à reproduire
en saiities les formes qu'ils portent en creux. Dans

tous les cas, le Kutpteur prépare presque toujours
en terre-glaiee ou en cire l'ouvrage qui doit être

ensuite reproduit définitivement dans une matière

plus solide. L'esquisse préparatoire s'appelle une

maquette; le projet arrêté s'appelle le modèle.

D'ordinaire, le modèle, après avoir été exécuté en

terre, est ensuite moulé en pi4tre afin de pouvoir
être plus facilement conservé.

Quand une statue doit être exécutée dans le mat-

bre, le sculpteur confie d'abord à des ouvriers

spéciaux (proKctet)~) un modète en pi4tre d'après

lequel, par des procédés géométriques, Ils taillent

le bloc de marbre à peu près complètement c'est

le travail d'épanellage et de mise att point. Le

sculpteur n'intervient, à la fin, que pour donner les

derniers coups de ciseau, et mettre plus de vi-

gueur ou de finesse dans les formes.

Quand la statue doit être exécutée en bronze,
ce modète peut être traité de deux façons suivant
le mode de fonte adopté. Le premier mode est ce-
lui du coulage à cire perdue. C'e~t le mode le plus

ancien, qui demande le
plus

de soins et qui
donne, au point de vue d~t'art, tes meilleurs ré-

sultats. Le sculpteur lui-môme modèle sa figure
avec de la cire autour <fun noyau de pi4tre. Cette

ngure achevée, on y applique sur certains points
l'extrémité de cylindres en cire, qui réservent la

place des divers canaux qui doivent traverser le
moule, pour y apporter du dehors le métal en fu-
sion (les jets), pour y donner de l'air pendant

l'opération (tes <feM<<), pour permettre
à la cire

fondue de s écouler (les MoMH).
La fgure ainsi préparée, on y applique au pin.

ceau, par couches successives, une potée très ne,
qui doit épouser toutes les saillies et tous les

creux du modète on l'enveloppe d'une épaisseur de

p)4tre et de sable (cAape). Le moule chauffé progres-
sivement, de façon a ce que la dre t'échappe par les

égouts, que l'on bouchefmmédiatement, est ensuite

cuit au rouge, puis enfin enterré. On construit alors
au-dessus un bassin (~cAeao) au fond duquel s'ou-

vrent les orifices des ~e~, tandis que tes <MM<<

restent dMMés un peu m-deMM. Quand le métal,
chauffé dans le foumemeteve pt~t du bassin quit
domine, est dans an état de fosten convenable,
le fondeur le verse dans le basaiD d'où il s'intro-

duit dans lé vide formé entre le moule et le noyau.
Le méta! refroidi, on déterre la chape, en brise le

moule, on scie les cylindres fonneo par les con-

duits, et l'on n'a plus qu'a achever t'<Buvre par un

travail de ctseiure. Ce procédé qui donne, nous
l'avons dit, les plus beaux résultats, est malheu-

reusement très coûteux et présente de grandes
difucuttés d'exécution.

Aussi emploie-t-on plus ordinairement le second

mode, dit de la fonte au MMe. On prend alors sur

le modèle de pt4tre un moule en sable pouvant se

désàjuster par morceaux. Le noyau central est

formé, d'autre part, d'un autre moulage en sable,

s

qu'on réduit sur toutes tes faces d'une certaine
épaisseur, de façon a établir entre le moule et lui
un espace vide, laissant place an métal. Comme

dans ce moule le coulage d'un seul jet présente de

grandes difficultés, on coule ordinairement la

statue par fragments que l'on rajuste ensuite.

Selon la matière dans laquelle l'oeuvre doit être

dénnMvement niée, le sculpteur Tarie l'exé-

cution de son modèle. Toutes les matières em-

ployées ne présentent point les mêmes ressources
et ne peuvent pas donner les mêmes effets. Le

marbre. sensible aux transparences
de la lumière

et donnant le mieux l'itiuston de la chair, se prête
aux formes simples et larges; le bronze, surlequet
le jour allume des reflets éclatants, exige on mo-

delé plus serré l'exécution même du bois entralne

à des formes arrondies.

On peut encore établir les distinctions suivan-

tes quand l'objet est représenté sous ses troia

dimensions, c'est la sculpture en ronde-bosse;
quand l'objet est lié à un fond, c'est la sculpture
en relief. La sculpture en relief est dite eh AaMf-

reH< <<<ntt-f<He/' et bas-relief, suivant que la.

forme ne tient au fond que par certaines parties,

s'y trouve à demi engagée, on s'y dessine plul

simplement par une légère saillie.

Histoire de la sculpture. Dès que l'homme se

fut construit un abri contre la rigueur des sai-

sons, il éprouva le besoin de le décorer. Les pre-
miers sculpteurs parurent en même temps que
les premiers architectes et se servirent des mêmes

matériaux, le bois, la pierre, le marbre de même

qu'eux, Us se bornèrent d'abord à prendre leurs

premiers motifs dans la nature inorganique: Les.

premiers essais connus de sculpture remontent à

l'âge de pierre et se retrouvent, soit dans les ca-

vernes, soit dans les cités lacustres. Dans l'Age du.

renne, l'homme, avec de simples instruments de

silex, commença a ciseler l'ivoire et le bois, et a.

y graver des représentations de la nature végétale
et animale avec un sentiment très exact des formes

vivantes. Toutefois c'est seulement en Egypte
que l'on peut suivre historiquement les plus an-

ciens développement* de l'art Mniptural.

Foyp<e. –
Si l'on s'en tenait aux documents que

les fouilles, pratiquées en Egypte depuis un siècle,

ont mis sous nos yeux, on serait disposé a croire

que l'art de ce pays, contrairement a la loi obser-

vée dans tous les autres, aurait débuté par l'imi-

tation libre et expressive de la nature pour ne

tomber que plus tard dans la recherche du sym-
boliMM et du formalisme hiératique. Les sculp-

tures des plus anciennes dynasties du premier

empire reeueiUiet dans les musées ont, en effet,

un caractère surprenant de réalité et de vie qu'on
ceMe bientôt de trouver dans des oeuvres plus
récentes. Telles sont les fameuses statues de

jRa-OM-tt, fonctionnaire sous la V* dynastie, et de

ScA<~o, pharaon de la ÏV* dynastie, qui ont nguré,

en 1867, a l'Exposition universelle de Paris et sont

maintenant come~éM an musée de Boulaq. Tou-
te* deux sont d'admirables portraits, exécutée
avec une préd*ion de formes, une liberté de

style, un sentiment de vie qui n'ont guère été

dépassée en aucun temps. Le musée du Louvre

possède deux statues en pierre calcaire, le grand-

prêtre Lipa et sa femme Nisa, remontant peut-

être a une époque plus éloignée encore, qui don-

nent bien l'idée du caractère naturaliste empreint

dans tous les ouvrages de cette époque. En faut-il

conclure que ce sont là les débuts de l'art sculp-

tural en Egypte? Non, sans doute. Une pareille
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habitude d'observation, une si surprenante habi-
leté supposent forcément des siècles de prépara-
tion et de tâtonnements, et la perfection de ces

figures prouve seulement qu'à l'époque où elles

furent faites, l'Egypte était en possession d'une

civilisation déjà complète et probablement fort
ancienne.

La sculpture, comme l'architecture, subit tous

les contre-coups des diverses révolutions, venues
soit de l'extérieur, soit de l'intérieur, qui modifiè-

rent successivement la constitution sociale et po-

litique de l'Egypte. C'est à partir du moyen empire

(Xl'-XII' dynasties) qu'elle prend décidément le

caractère d'immobilité mystérieuse dont elle ne se

départira jamais plus, et qu'elle parait se soumet-

tre à la règle inflexible d'un canon probablement

imposé par la caste sacerdotale, seule dépositaire
de toutes les sciences, seule directrice de tous

les arts. La pensée qui domine alors toute la civi-

lisation égyptienne est celle de l'éternité. La vie

sur terre n'est qu'une longue préparation à la

mort qui devient elle-même la vie définitive. Tous

les arts sont des arts funéraires, la sculpture ne

travaille que dans les tombeaux. Il semble qu'il y
eut alors, au point de vue de l'exécution matérielle,
une première décadence, pendant laquelle les figu-
res devinrent plus trapues, plus lourdes, d'un tra-
vail grossier et négligé, puis, quelques siècles

après, une première renaissance, pendant laquelle
d'assez grands progrès furent de nouveau accom-

plis. Les statues alors prennent des proportions
plus justes et plus élancées les visages sont
mieux étudiés, moins conventionnels et moins

inexpressifs. Le travail du ciseau devient extrê-
mement habile et délicat. La plupart des œuvres

sont traitées en ronde-bosse. Malheureusement ce

mouvement heureux fut arrêté de nouveau brus-

quement par l'invasion des Arabes pasteurs

(XVIIe dynastie, vers 2200 avant J.-C.). et, pendant
les cinq siècles que dura leur occupation, tous

les arts furent anéantis.

Lorsque les Hycsos furent enfin chassés par
Amosis, une nouvelle renaissance de la sculpture
éclata sous les règnes de Ramsès II, Ramsès I1J
et Aménophis. Le principe de cette renaissance

fut l'imitation des ouvrages archaïques de la pé-
riode hiératique, mais l'exécution devint rapide-
ment plus libre, plus riche et plus souple. Dans
les figures les membres s'arrondissent, les muscles

se développent, les visages se caractérisent et

semblent plus souvent des portraits. Cette période,
la plus florissante de l'art égyptien, dura jusqu'à
l'invasion des Ethiopiens (après la XXII' dynastie.
x' siècle av. J.-C.). La statue colossale de Ramsès

Meiamoun, celle de Séti I" et le magnifique bas-
relief provenant du tombeau de ce dernier, au

musée du Louvre, datent de cette époque. La fon-

dation de la dynastie Satte par Psammétichus,

après l'expulsion des Ethiopiens, fut encore suivie
d'un nouveau mouvement d'art qui emprunta son

principe à l'ancien empire et affecta un caractère

plus libre et plus naturaliste. Les statues iconi-
ques deviennent alors nombreuses et excellentes.

L'invasion de Cambyse et la conquête d'Alexandre

arrêtèrent définitivement le développement de la

sculpture égyptienne, qui produisit encore de

nombreux ouvrages, tantôt empreints de l'in-

fluence grecque sous les Ptolémées et tantôt
de l'influence romaine sous les empereurs, mais

désormais sans originalité saisissable, et s'affaiblit

peu peu jusqu'à la chute du monde antique.

jtMy~e. L'art assyrien, pendant longtemps
moins connu que l'art égyptien, peut être mainte-

nant sérieusement étudié dans les musées de

Paris et de Londres, grâce aux découvertes admi-

rables faites par M. Botta en 1847 sur l'emplace-
ment du palais de Sargon (760 av. J.-C.) & Khor-

sabad, et par M. Layard, à la même époque, dans

les ruines mêmes de Ninive. Le Lonvre et le

British Muséum possèdent d'importantes séries

de co)osses de granit et de bas-reliefs en albâtre

qui nous font connaitre l'état de la sculpture as-

syrienne, sinon dans ses périodes de formation,
au moins à l'époque qui correspond aux premiers

développements de l'art hellénique sur lesquels

s'exerça son influence. Dans cette sculpture sé-

vère, d'un style parfois rude et parfois aussi dé-

licat, mais fortement empreinte du sentiment de

la nature et de la vie, on remarque plus de va-

riété et de mouvement que dans la sculpture

égyptienne.
Les bas-reliefs assyriens, sculptés avec une pré-

cision parfois surprenante, sont de véritables ta-

bleaux d'histoire. On y trouve des batailles, des

sièges de ville, des chasses royales. Au Louvre, un

de ces bas-reliefs représente une expédition mari-

time, et un autre des chevaux conduits à la main,
d'une forme nerveuse et élégante, et admirable-

ment étudiés sur nature. Dans le mcme musée

on voit les quatre énormes colosses qui formaient
les deux pilastres d'une des portes du palais de

Khorsabad. Ils portent sur un corps de taureau

ailé une tête d'homme coiffée d'une tiare et d'un

double rang de cornes, à la barbe et aux cheveux

bouclés. Ce sont des images symboliques du roi

l'intelligence unie à la force.

L'art assyrien a eu une grande influence sur

les arts des peuples voisins, les Phéniciens, les

Hébreux, les Lydiens. La Grèce aussi reçut de lui

ses premiers enseignements. Nous en avons le

témoignage dans les nombreuses terres cuites

et poteries de Cypre, de Coaré, de Milo, Délos,

Athènes, Corinthe, etc., dans les édifices des lies

de Cypre, de Rhodes, et de Crète, dans les mé-

topes du temple de Séiinonto et dans les orne-

ments les plus fréquents de l'architecture grecque,

triglyphes, méandres, palmettes, etc. On re-

trouve aussi des traces sensibles de l'antique
civilisation assyrienne dans nombre de thèmes dé-

coratifs de l'art persan.
Grèce. La Grèce a donc, nous venons de

le voir, commencé par une imitation des arts

orientaux. Mais ces emprunts de la Grèce à l'As-

syrie et surtout à la Phénicie n'ont le plus souvent

trait qu'à la technique, et le caractère de cet art.

naissant semble au contraire réagir contre les

traditions étroites de l'Orient. C'est l'art libre op-

posé à l'art esclave. <' L'indépendance a été l'âme-

del'artgrec,i<aditM.Beu)é.Enefret,«al~
différence des autres peuples de l'antiquité, têt.

Grecs n'ont reçu de leçons que pour réagir contre-

leurs maîtres, s'assimiler leurs modèles, les dé-

passer, les répéter, et enfanter à leur tour des
modèles incomparables. La sculpture grecque-

avançait lentement, parce qu'elle ne cherchait pas'.
la nouveauté; elle ne cherchait que le progrès.
Aussi les artistes grecs n'ont point inventé l'art,.
mais ils ont trouvé la beauté, o

Si nous étudions, d'ailleurs, le caractère national

de ce peuple, a besoin de clarté, sentiment de la.

mesure, haine du vague et de l'abstrait, dédaim

du monstrueux et de l'énorme, goût pour les con-

tours arrêtés et précis, voilà, dit M. Taine, ce-

qui conduisit le Grec à enfermer ses conceptions
dans une forme aisément perceptible à l'imagina-
tion et aux sens, partant, à faire des œuvres que
toute race et tout siècle puisse comprendre et

qui, étant humaines, soient éternelles, x Ajoutons
aussi que, contrairement & ce qui est arrivé chez

les peuples de l'Orient, la religion grecque ne fut
jamais étroite, jalouse et tyrannique. Loin de re-

tarder le développement de l'art, elle le favorisa;
elle n'imposait jamais d'entraves à l'artiste, mais

le poussait, au contraire, vers le progrès,et profitait
bientôt de sa science nouvelle.

Aussi ne remaroue-t-on nulle part, dans les ceu.-
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"~res qui nous restent de cette antiquité, ce carac-
tère de convention hiératique qui resserre étroite-

inent l'art égyptien et nous savons par les récits
-des voyageurs anciens que les statues primitives
-de la Grèce, sculptées dans le bois et alors
-attribuées à Dédale, avaient les bras séparés du

-corps, les jambes libres et les yeux ouverts.
<C'est là, dès l'origine, un principe d'imitation et

-de mouvement.
Pour les premiers temps de la Grèce, on trouve

-dans les tombeaux de Myeènes, qui remontent au

-xn* et même au xm* siècle avant notre ère, des

~ases, des joyaux, des armes. C'est vers le xm* siè-
*cle que les idoles primitives se transforment et
deviennent de véritables.statues. Auparavant, les

-Crées adoraient des objets tombés du ciel, des
troncs d'arbres sur lesquels se posaient les oiseaux

sacrés. Peu après, on taille ces arbres, on leur

;pose des têtes en bois, plus souvent en bronze
-ou en métal précieux, on leur ajuste des bras, on
tes charge de vêtements et d'objets de prix. C'est

-3a période des importations phéniciennes, inter-

fompues au x' siècle par les guerres de la Phénicie
-<vec les nations juives et araméennes et complète-
ment arrêtées aux !x* et vin* siècles par les

terres avec les Assyriens qui saccageaient la

montrée. Les comptoirs des Phéniciens dans le

monde grec sont alors détruits; ils se replient
~dans les Ues, puis en Crète, a Chypre.

Dès ce jour, la Grèce peut se
développer libre-

anent. Elle tire parti, dans le sens de ses instincts~
<ies éléments phéniciens. C'est a la an du <x* siè-

cle, et surtout au v<n* et au vu', que se forme la
waie sculpture grecque.

En Grèce, où toutes les villes sont rapprochées,
9es écoles locales se pénètrent sans cesse. On y
distingue cependant trois groupes d'activité.

En premier lieu, la Grèce orientale et insulaire,

«ni comprend t'école de Samos, commençant avec
athollMS a qui les Grecs attribuent l'art de la fonte.
<!es premiers artisans, a. ta mis ciseleurs et ar-

-chitectes, travaillent la pierre, te bois et le brome.

'Vient ensuite l'école de ChioSt dont le plus an-

-eien maître est Glankos, qui M premier souda le
fer. 'Mêlas fait les premières statues de marbre

Manc, progrès décisif pour la statuaire. La Crète

«mmta aussi des artistes considérables.

C'est de ce monde de l'Asie Mineure et des lieu
-que l'art pénètre dans toute la Grèce, et d'abord
~îans tePéloponèse, où se forme un deuxième

<MUpe d'écoles Sparte, en Elide, s. Argos. Toutes
'«* écoles se rattachent anx arthtM Cretois, Di.

Mnos et SoyIHs, et jettent des rameaux jusque
~BM la Grande-Grèce.

Ce second groupe travailla d'abord le bois et

préféra toujours le bronze an marbre. La plus eé-

4èbre de toutes tes écoles péloponésiennes est
-eette de Sparte; ~ut cnmmenoa avec DontM et
JDtredMas. Ette g)trda la primMve austérité du

~énîe dorien et conseeva le style archttque sans

pOnMniTret'eTpressicn.MttIe de la beauté. Cèle-

~re et féconde au sièclMe Pisistftte, elle ret!ntp*
jptantée par l'école d'Athènes m siècle de Périeiès.
décote voisine d'Elide exerce~ son influence sur
«mte la partie occidentale d~ h Grèce du Nord.

-Son mattre le plus connn est CttHon. a qui se rat-
tachent tea artistes thebtins. Ceot de ta qwe i'art

-du hronze se répond eh SicMe' et dans l'ttalie mé-
tMionate. L'éecle d'Argos reste plus obscurer pen-

4<nt ton~temps.t Bile aboutit à Agéladas, quf at,
<e:pMmier, nés statues d'tthiètes vainqueurs rnx

J<mt Olympiques, et qui fut te mattre de Phidtas
<<Me mirôn.' –

~es MttstesdeSîcyonezetMvtittent plus exclu-
~ithment te bronze; its attient volontiers le bois t
a'Mehe ef tt t'or (stutptnr& chryséléphantine), et
~etercent à tailler le marbre.

~L'écete à'Attique prit la succession de cette

école, par l'intermédiaire d'une école plus célèbre

eucore, celle d'Egine, dans laquelle se consomme
la fusion du style dorien et du style ionien. Rivale

d'Athènes, riche et
puissante

comme elle, Egine
faisait remonter l'ongtne de son art à Smillis,
personnage peut-être fabuleux et contemporain de
Dédale.

C'est d'elle que sortit la dernière et la plus
grande des écoies grecques, l'école de l'Attique,
qui travailla le bois, l'ivoire, le bronze et surtout
le marbre. Son fondateur, Eudoios, contemporain
de Solon et des Pisistratides, lit trois statues d'A-

pollon et une d'Athéna, consacrée dans l'Acropole,
et qui fut plus tard emportée à Rome par Auguste.
Anténor exécuta le groupe des Tyrannicides, em-

porté ensuite & Ecbatane par Xerxès. Amphicratès
immortalisa, sous la figure d'une lionne, Lééna, la
maîtresse d'Aristogiton, qui se coupa la langue
avec les dents pour ne point découvrir ses com-

plices.
Parmi les œuvres de cette période, qui s'étend

jusqu'aux premières années du v siècle av. J.-C.,
on doit citer

Les bas-reliefs de ThMes (musée du Louvre)

l'Apollon de Piombino, qui parait une imitation de
l'Apollon didyméen de Canachos; les deux grands
frontons d'Egine, exécutés probablement entre
522 et 510 (glyptothèque de Munich). A cette

époque la science anatomique est arrivée au plus
haut degré. Mais à cet art vigoureux et vivant man-

quent la liberté souveraine des mouvements, l'har-

monie savante des groupes, la beauté tranquille
des formes que l'école d'Athènes va décidément

lui donner.

Plusieurs grands artistes préparent l'avènement

de Phidias, le plus grand de tous et le plus grand

sculpteur de tous les temps. Calamis travailla

entre 450 et 429. Pausanias décrit un assez grand
nombre de ses oeuvres. Sa SoMn~ro, placée sur

l'Acropole, était très vantée dans i'anttquité. Pline

nous parle de lui comme d'un artiste supérieur
dans la représentation dM chevaux. La même re-

marque se trouve dans Ovide, Denys d'Halicarnasse,
Cicéron, Polyclète d'Argosne sut point égaler Phi-

dias dans la représentation des dieux. Bien qu'ilil

ait arrêté le type accompli de la Junon – la ûère

épouse et reine de la Nue dans son Héré chry-

séléphantine, ouvrage d'une tbreutique avancée e

comme celle dn Zeus Olympien et de l'Athéna

Parthénos, son talent le porta surtout à l'étude

du mouvement et des jeux musculaires. Il dut

cherche)' aux bains, à la palestre, dans la mobi-

lité des nudités parfaites, le modèle bientôt tra-

ditionnel de l'athlète et de réphèbe. Pline nous

apprend qu'il imagina, le pfMmer, d'équilibrer le

corps sur une seule jtmbe; et c'est là fe principe

qui laisse tant de mouvement t ht stttutife de

cette époque.
Cette observation de la nature active, Myron

d'EleutheM la portatusqu't la Meherehe de l'ef-

fort et dn gete violent. Plus près des Eginètes

que Polyclète et Phidias, il garda; en même temps

que la radeMe de cette vieille école, un goût

marqué pour l'expression des patticutarités réelles.

Tandis que fecole de l'art religieux conçoit l<t

calme et simple em'ythmte da pMthebn symbo*

lique, Myrtn <enMt, an tontrairet et sut exprimer
dans tous ne* MMorts~ la puissance erganiqne

de

Itvie MiBtale. SonDt~<MM!e est saisi t l'mstant

qu'il jetter le disque et c'est, tvee leedeux panert-
tMttetMOveKetdtMta lutte (tftbunade Florence),
nn des rares exemples d'âne Mtiod violente qui,
ngée dans le repos du marbre, Ht pouvtttt agir sur

le temp6rment grec que par la MnveMtë de

l'ettet.

Peonios et AlMrnène furent contempoMtnt de

Phidiat. Le premier travailla <vec PMdÏM et Alca-

mène t Olympie, ou <I exeettttt tout le &onton
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oriental du temple. Les fragments de sa Victoire'

sont d'admirables morceaux d'une manière très

savante. Alcamène exécuta le fronton occidental

du même temple. Chez lui comme chez Pœonios la

tendance naturaliste est très marquée mais ses

formes sont moins trapues et plus élégantes.

D'après ces sculptures, Alcamène semble antérieur

à Phidias il dut être son contemporain, mais

étudia chez un maître d'une pratique moins avancée.

Phidias était Athénien. Élève d'Agéladas d'Ar-

gos, il apporta une influence dorique dans la sculp-

ture attique, avec plus d'ampleur et de puissance

que ses compatriotes. Outre les fameuses statues

de l'Athéna Parthénos et du Zeus Olympien, il

exécuta ou fit exécuter les célèbres sculptures du

Parthénon, transportées à Londres par Lord Elgin.

Sa vie se termina tristement il fut accablé par

l'envie et mourut en prison. C'est au British Mu-

séum que sont aujourd'hui conservés les débris si

admirables des sculptures qui décoraient le Par-
thénon. La collection comprend quelques précieux

fragments des deux frontons (le Thésée, l'Ilissus,

les. Parques, etc.), des métopes, d'une exécution

moins parfaite, et de laProcession des Panathénées.

Cette œuvre immense qui porte son nom et qui

donne la mesure de son génie, Phidias ne put
t'exécuter tout entière de sa main. Sous sa'direc-

tion, Atcamène, Scopas, et bien d'autres, parmi ses

rivaux ou ses élèves, ont laissé la marque d'un

ciseau moins puissant.
Si les guerres médiques, dont Athènes porta

presque seule le poids, éveillèrent le génie atti-

~que, et lui arrachèrent dans un suprême élan le

secret de sa force, l'interminable et sanglante

guerre du Péloponèse, fatale à toute la Grèce,

amena une transformation de l'art dans le brus-

que.changement des mœurs républicaines. Les

désastres de la lutte affaiblirent cette saine race
de héros et d'artistes religieux, et la peste vint

frapper ce qui restait de virilité dans le vieux

sang athénien. Avec la religion sensuelle des my-

thes érotiques et aphrodisiaques, la sculpture

conçut des types nouveaux, d'un idéal moins

<arge, plus humain, plus passionné. En outre,

ies subtilités d'une rhétorique qui alors entra

pour une bonne part dans l'éducation du gym-

nase, développa le goût des idées particulières et

détermina une dernière école de sculpture idéolo-

gique. Le lyrisme des tragédies d'Euripide et le

jeu de la scène, qui avait perdu de son ancienne

simplicité, ne furent pas étrangers à cette trans-

formation. ï

Scopas et Praxitèle dirigèrent le mouvement

Lysippe les suivit, apportant une manière réaliste,

dernière influence de l'école de Polyclète. Sco-

pas, de Paros, plus sensible aux molles transpa-
rences du marbre qu'aux accents fermes du mé-

tal, exécuta, dans cette matière préférée, des

sujets tirés du cycle de Dionysos. Il réalisa, le

premier, ce type d'adolescent, aux lignes arron-

dies, posé dans la nonchalance d'une ivresse rê-

veuse. fixa définitivement cette gracieuse et jeune e

représentation de l'Amour, qui, dans les mythes
de l'Orient et les origines de l'art grec, répondait à

<M symbole obscène et ce fut sous les traits d'E-

ros, Himeros et Pothos, qu'il imagina les Kabires

de amothrace. On lui doit encore la création des

génies de la mer, 'combinaisons ingénieuses de

l'homme et du dauphin.
Le cycle d'Aphrodité inspira Praxitèle. Mais ce

n'est point la chaste et fière déesse de l'hymen,

pro<ec<r!c< de l'épouse, ni même une interpréta-
tion neuve de l'asiatique Aft/<:«C[, qui peut
séduire le sculpteur athénien. Mêlé à la société des
Mtaires et des courtisanes qui lui servirent de mo-

dèles, il n'a vu dans la mère de l'Amour qu'une
Athénienne de mceurs galantes, dans la beauté du

visage céleste, qu'un sourire de volupté décente.

C'est là l'expression commune à tout le groupe
dit des < Vénus de JM~C:f, » si souvent imité

par la sculpture moderne, et dont les grands mu-

sées de l'Europe possèdent d'assez beaux exem-

ples.
Praxitèle fut peut-être encore l'auteur du

groupe des Niobides, qui ornait à Rome le temple

d'Apollon Sosianus, et que certains auteurs attri-

buaient à Scopas, son émule. Ce fut là une pre-
mière recherche du drame puissant, rythmé dans

['ordonnance calme des conventions plastiques.
L'école de Rhodes alla plus loin.

Avec Lysippe, Euphranor et Léocharès, la sta-

tuaire décline et prend à l'école de Sicyone le

caractère d'une industrie de divinités officielles et

de portraits héroïques. Si l'art se vulgarise, les

procédés faciles, en se répandant chez tout un

monde d'artisans, ne peuvent suppléer ni à la

force religieuse, ni à l'austère élégance qui res-

tent la marque du grand siècle.

Il devient alors assez malaisé d'établir une classi-

fication suivant les temps et les milieux influents,

entre tant d'oeuvres sans nom d'artistes, entre

tant de noms étrangers à l'histoire. Certaines

statues, qu'on était d'abord tenté d'attribuer à l'é-

poque romaine, ont été bientôt étendues à l'héri-

tage grec. Si dans l'Hercule fa'-n~e, ouvrage
d'un Glycon d'Athènes, on retrouve une imitation

de la fameuse statue de Lysippe, nous n'avons

pour l'âge du Laocoon que le plus mystérieux do-

cument, une phrase obscure de Pline. Ce groupe

d'un beau mouvement dramatique, mais trop

près de la convention, semble peut être apparte-
nir à l'époque des grandes écoles rhodiennes, aux-

quelles on doit le Taureau Farnèse et le célèbre

colosse qui dominait le port de Rhodes.

Rome et les Etrusques. Nous aurons bien

peu de chose à dire, pour terminer t'étude de la

sculpture antique, de l'art de la statuaire à Rome.

Les artistes romains, dans les arts comme dans

les lettres, restèrent les imitateurs des Grecs, dont

ils ne firent très souvent que reproduire les ou-

vrages estimés. Le genre dans lequel ils réussi-

rent le mieux, et où ils produisirent même des

œuvres remarquables, est le genre iconique. Les

images si nombreuses des césars et des impéra-

trices sont fort belles de vie et de vérité. Le

nombre des bustes est surtout beaucoup plus

grand que celui des statues. Au Louvre on peut

admirer toute une série de bustes impériaux et

d&na. le fond de la aalle des antiquités romaines

une très belle statue d'Auguste.
A Rome, au Capitole, est Agrippine assise, d'un

art très remarquable; r.~nfMM!< appelé aussi

Germanicus; et la statue équestre en bronze

de Marc-Aurèle, qui passe pour la plus belle sta-

tue équestre, et dont l'expression douce et calme,

le geste protecteur sont fort admirés.

Nous avons peu de notions exactes sur l'art en

Etrurie. Nous savons que sa civilisation est

antique, que, d'abord autochtone, elle subit un

certain mélange asiatique, puis fut modinée par les

Grecs avant de se confondre avec la civilisation

romaine.

L'art le plus particulier à l'Etrurie fut la cise-

lure des joyaux, la fonte des statues de bronze et

la fabrique des armures.

On remarque parmi les modèles de cet art l'Mo-

lino (Florence) et la belle statue de l'Orateur; au

Louvre, la statuette d'Apollon enfant tenant un

canard, d'un mouvement gracieux et naturel et

d'un beau caractère. Ces trois ceuvres sont en

bronze.
Parmi les oeuvres en terre cuite attribuées à

l'art étrusque, nous avons encore au musée du

Louvre le sépulcre qu'on désigne sous le nom de

Ï'OM!6MH lydien, qui semble être Mtérienr au

ive siècle avant notre ère.
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Mfu'TCM MODERNE. /~t<. Le sentiment

de la beauté plastique, déjà bien affaibli en pas-

sant de la Grèce à Rome, s'éteignit tout à fait au

tv'Mecte, à l'avènement définitif du christianisme.

La religion nouvelle, en effet, maudissait la na-

ture extérieure comme corruptrice, et proscrivait
la beauté comme fatale. Les dévastations des Bar-

bares à l'Occident, les fureurs des Iconoclastes à

l'Orient, achevèrent de détruire les œuvres anti-

ques de la statuaire, échappées aux édits des em-

pereurs chrétiens. La culture de cet art fut long-

temps interdite comme une impiété.
En Italie pourtant, une certain6 pratique gros-

sière de la sculpture décorative persista dans les

provinces subalpines, où quelques ouvriers fuyant
devant l'invasion lombarde au vit siècle s'étaient

rétugiés dans une petite lie du lac de Corne. Ils ne

se soumirent aux chefs barbares qu'après avoir

obtenu d'importants privilèges pour Jeur corpora-
tion. Les Maestri comacini, devenus les Francs-

MMfOtM, se répandirent de tous côtés, laissant

partout des monuments de cette architecture qu'on
est convenu d'appeler lombarde. L'ornementation

en était brutale, maladroite, d'un symbolisme
monstrueux ou grotesque la figure humaine n'y

apparaît que très rarement et sous ses aspects les

plus hideux.
Cette tradition suffit aux tailleurs de pierre

pendant les xi' et xn* siècles. C'est seulement au

xm* siècle, à Pise, que commence le réveii de la

sculpture, avec Nicolas de Pise. Le bas-relief
qu'il Ot pour le portail de la cathédrale de Luc-

ques étabiit du premier coup une distance

énorme entre lui et ses contemporains. La célè-

bre chaire du Baptistère à Pisé, celle delà cathé-

drale de Sienne, le tombeau de Saint -Dominique,
à Bologne, montrentun génie hardi et puissant
qui sut spontanément comprendre et reproduire
la beauté noble des ouvrages antiques. Après une

vie extraordinairement laborieuse, il mourut vers

1278, laissant après lui plusieurs 'élèves qui se

répandent dans toute l'Italie. Jean de Pisé, son fils,
s'installe d'abord à Naples, puis remonte dans le

nord. Moins exclusivement épris de l'antiquité, il

pousse la sculpture dans le sens expressif et dra-

matique, et lui donne sa liberté complète, en lui

faisant exprimer tous les sentiments contempo-
rains. Cette révolution féconde fut achevée, sous
l'influence de Giotto, le génie rénovateur de la

peinture italienne, par Andrea Pisano, qui vécut à

Florence où il a laissé deux chef-d'œuvre, les
bas-reliefs du Campanile, et les portes de bronze

du Baptistère, que celles de Lorenzo Ghiberti ont

un peu fait oublier depuis. C'est lui qui introduisit

dans la sculpture ce naturalisme élevé et poétique
qui devait devenir le caractère de l'art florentin.

D'autres élève* de l'école de Pisé portaient en
même temps l'enseignement de la sculpture sur

presque tous les autres pointe de l'Italie; les plus
connus sont Balduccio, qui nt t. Milan le tom-
beau de Saint-Eustorgic, et Lorenzo Maitani, l'ar-
chitecte de la cathédrtte d'Orviete, qui en dirigea
la décoration sculpturale.

Vers la dernière moitié du xrr siècle, le mou-
vement donné s'affaiblit au milieu des calamités de
l'Italie. La sculpture se réfugie alors dans les

f boutiques des orfèvres norentins; c'est de la

qu'elle sort bientôt après avec une science plus
consommée, un goût plus vif et plus délicat pour
l'expression poétique et la réalité vivante. Parmi
les plua célèbres sculpteurs florentins de cette

période admirable nous citerons seulement Lo-
renzo Ghiberti (1378. H55), qui obtint àvingtans au
concours l'exécution des fameuses portes en
bronze dubaptistèrede Florence Donatello (1382-
)46a),Ie plus fécond, te plus original, le plus puis-
sant de tous, qui réussit dans tous tes genres,
grâce une incomparable souplesse d'intelligence

et de main qui lui permit de donner des exemples,
dans les genres les plus divers, a ses rivaux et à

ses successeurs; Luca della Robbia()400-US)),
dont le naturalisme est moins audacieux mais

plus tendre que celui de Donatello, et qui donna
un grand développement à l'art des terres cuites

émaillées.

Ces maîtres puissants, auxquels it faut joindre
les frères Pollajuolo et Andrea Verocchio, l'au-

teur de la magnifique statue équestre du con-

dottiere Bartolommeo Colleone à Venise, prépa-
rèrent t'avènement du plus étonnant génie de la

sculpture moderne, Michel-Ange Buonarotti (1475-

t56t).
Ce grand artiste, à la fois sculpteur, architecte,

peintre, ingénieur, poète, comme la plupart de

ses contemporains, naquit au château de Caprese
dans le Casentino. Sa première œuvre est un

masque de tête de Faune conservé à Florence.

Cette ville possède en outre son Bacchus ivre,
son ~donM, son buste de Br~tM, et son ouvrage
le plus original et le plus puissant, dans la cha-

pelle funéraire des Médicis à Saint-Laurent: d'un
coté le Mausolée de Julien de Médicis, avec sa

statue qui surmonte celles du Jour et de la Nuit;
de l'autre le Mausolée de La«tWt< de Médicis avec

son efngie connue eous le nom de Pentieroso,

accompagnée de l'Aurore et du Crépuscule. A

Rome, où it passa la seconde moitié de sa vie.

et où se trouvent ses grands ouvrages de pein-
ture et d'architecture, Michel-Ange a doté la ba-

silique de Saint-Pierre de la statue de Notre-Dame

de la Pitié et l'église de la Minerva d'un C/;t't~.
C'est encore à Rome, à Saint-Pierre aux-Llens, qu'il
faut aller admirer le Mausolée de Jules 77, et 1&
fameux ~ohe, d'un caractère puissant, sévère, re-

dbutable. Cette statue colossale est le chef-d'œuvre
de la sculpture moderne. Le Louvre possède deux
Captifs qui devaient décorer le monument funé-
raire de Jules II. L'un. le plus beau, est ina-
chevé. Ce sont deux morceaux d'une sculpture
superbe et d'une expression admirable.

A la même époque que Michel-Ange, un autr&

Florentin, médailleur, orfèvre et sculpteur, qui
nous a laissé son autobiographie si accidentée,.
Benvenuto Cellini ()500-to'!0), parcourt toute l'Ita-

lio, et vient en France travailler à Fontainebleau.
Sa sculpture se distingue par un caractère émi-

nemment décoratif. H n'a guère travaillé que le.
bronze on les métaux précieux. Nous avons de lui
au Louvre la Nymphe de Fontainebleau.

Après l'Ammanato, la sculpture tombe dans tes-

mains d'un Napolitain, Lorenzo Bernini (1598-

1680). Pendant toute sa vie l'arbitre des choses

d'art en Italie et même en France, le cavalier

Bernin, avec sa sculpture boume et pompeuse,.
précipita la décadence de son art. Il éteva la chaire

et le baldaquin du pape dans la basilique de Saint-

Pierre, et sculpta la Justice et la Charité sur le.

tombeau d'Urbain VIII. En même temps i'Algarde~

(1583-1654) introduitle maniérisme et le mauvais

goût dans la sculpture, et Antonio Corradini pousse.
ces défauts jusqu'à la puérilité.

Le dernier sculpteur italien est Antonio Canova.

(n47-t822;, qu'on a
beaucoup trop admiré. Sa

sculpture est élégante et distinguée, mais aussi

molle, efféminée, et non exempte de maniérisme.

Rome et Vienne possèdent ses plus importants ou-

vrages. On admire surtout dans cette dernière ville

son groupe de T'Axée vainqueur du Minotaure. Le

musée du Louvre renferme dans les galeries de-

sculpture française le groupe très gracieux de

Zéphyre enlevant Psyché.
C'est t'écote de Canova qui s'est continuée en

Italie jusqu'à nos jours, en poussant à l'excès le

maniérisme et la futitité, et en sacrifiant le carac-

tère général de l'œuvre & t'exéeution minutieuse~

de tous les détails.
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France. En France, comme en Italie, toute

la période qui s'étend jusqu'à l'an mil est vide

absolument pour l'histoire de la sculpture. On

utilisait grossièrement pour l'ornementation des

églises des fragments de l'antiquité, et les rois

carolingiens signaient leurs capitulaires avec

l'empreinte d'anciennes pierres gravées. Mais

à l'époque des croisades les communications

entre l'Occident et l'Orient réveillèrent rapide-
ment dans notre

pays
une activité artistique ax-

traordinaire et dun caractère bientôt original.
Au xi* siècle, la sculpture apparaissait déjà dans

les édifices religieux, imitant d'abord les formes

byzantines, puis peu à peu prenant son indépen-
dance.

C'est chez les moines de Cluny que se rencon-

trent les premiers tailleurs d'images. La beauté

étant interdite comme profane, ils cherchent prin-
cipalement l'expression, et atteignent souvent un

idéal religieux et élevé.

A partir du xti* siècle, l'art cesse d'appartenir
aux moines pour passer sous la direction plus li-

bérale des évoques. Aussi devient-il plus iaïque,
la sculpture prend un caractère plus naturaliste et
plus humain. Les admirables figures qui peuplent
les portails et les galeries de nos grandes cathé-

drales, Chartres, Reims, Amiens, Paris, etc., da-

tent de la fin du xin* siècle et du commence-

ment du xiv quelques-unes, par la majesté de

l'allure, la vérité de l'expression, la beauté des

draperies, la simplicité du style égalent, dans un

ordre d'idées différent, les grandes œuvres de la

Grèce. Malheureusement, toutes ces grandes œu-

vres sont anonymes.
Les premiers noms de sculpteurs que les do-

cuments nous livrent sont ceux de sculpteurs
moins anciens Jean Raviet, et son neveu Jean

Bouteiller, qui travaillèrent pour le c)o!tre Notre-

Dame sous Charles VI Hennequin de la Croix,

qui édifia dans l'église de Senlis le beau mauso-
lée consacré par Charles V à son fou, Thévenin
de Saint-Légier; Conrad Meyt et André Colomban,

qui élevèrent dans l'église de Brou le monument

de Philibert le Beau.

Le sculpteur breton Michel Colombe (1431-1514)
marque l'apogée de la sculpture française du
xv* siècle, qui avait pris un caractère plus natura-
liste encore et plus familier. Il est l'auteur du
mausolée du duc de Bretagne François II et de
sa femme Marguerite de Foix, dans la cathédrale
de Nantes. On lui attribue le bas-relief du Com-
&a< (~ MM< Georges contre le dragon (musée du
Louvre).

A la même époque, Jean Juste de Tours travaille
au tombeau da Louis XII, et Jean Texier sculpte
les nombreuses et belles sculptures de la cathé-
drale de Chartres.

En même temps que François I" appelait en
France les artistes italiens, qui devaient modifier
le caractère si particulier de notre sculpture
nationale, un sculpteur français, Jean de Boulogne,
né à Douai en 1524, allait prendre place parmi les

premiers artistes italiens. Florence possède plu-
sieurs de Mo œuvres, l'Enlèvement d'une Sabine
sur la place du Palazzo Vecchio, et aux Ofnces
plusieurs statuettes en bronze et ce fameux Mer-
cure d'un mouvement ai hardi, si léger et si

gracieux.
Le plus grand sculpteur français du xvt* siècle

est Jean Goujon (vers ]&30-t579). Sa sculpture est
d'un style décoratif, plein de charme, de grâce
et d'élégance. Le Louvre possède de lui le beau
groupe en marbre de Diane qu'il fit pour le châ-
teau d'Anet, et plusieurs bas-reliefs admirables
de netteté, de précision, de grâce et de vérité
la Descente de croix et les puah-e B:)a7t~H~M,
le groupe des Tritons et des Néréides, les deux

Nymphes de la Seine. On peut aussi admirer de

lui, près des Halles centrales, la célèbre fontaine

des Innocents, dont les sculptures ont été si sou-
vent reproduites. Avec Jean Goujon et au même

rang, marchent ses deux contemporains Jean Cou-

sin et Germain Pilon.

A Jean Cousin, on attribue le riche tombeau de

Pierre de Brézé qui se trouve à Rouen, et le beau

Mausolée de Philippe de Chabot que renferme le

musée du Louvre.

Nous sommes moins pauvres en œuvres de

Germain Pilon. Les caveaux de Saint-Denis possè-
dent les mausolées qu'il exécuta pour François I"

et Henri II, et le Louvre contient, avec celui qu'il il

éleva pour le chancelier de France René Birague
et sa femme, une nombreuse collection d'ouvrages
de sa main. La statue de bronze du chancelier

agenouillé dans l'attitude de la prière est frap-

pante de vie et de vérité. On admire surtout le

beau groupe en marbre des trois Grdces, et le
groupe des quatre figures de femmes sculptées
dans le bois, qui soutenaient la châsse de Sainte-
Geneviève. Le style de Pilon est décoratif en
même temps que naturel et élevé.

Nous pouvons admettre parmi les sculpteurs
français de cette époque maître Ponce (Paul-

Ponce Trebatti), florentin d'origine,quiaëlevé les

tombeaux du duc de Carpi et de Charles de

Magny.

Jacques Sarrazin (né en 1590) sert de transi-
tion entre la Renaissance française et lexvn' siècle,
ainsi que Simon Guillain, son contemporain, dont
le Louvre conserve les statues en bronze de-
Louis XIII, d'Anne d'Autriche et de Louis XIV

enfant, qui décoraient jadis le monument du Pont

au Change.
Le dernier sculpteur de la Renaissance est.

Pierre Francheville, dont le Louvre possède quatre

figures en bronze de Nations vaincues qu'il fit

pour l'ancienne statue équestre de Henri IV.

Dans les salles du Louvre qui portent leur

nom, se trouvent réunis un certain nombre-

d'ouvrages des deux frères Anguier. De François,
l'alné (~e04-t6G9), est le grand et beau monument

de Henri de Longueville, ainsi que les tombeaux de

Jacques-Auguste de Thou et de la princesse de

Condé; de Michel, le plus jeune ()6tï-1686), sont.

le McMtO/ee de Jacques de Souvré de CoM~et~aua;

et le buste de Colbert. Leurs ouvrages, d'un beau
caractère, ne sont pas exempts d'une certaine
lourdeur.

Pierre Puget (1622-1694) est le plus puissant.
des sculpteurs français. Ses œuvres manquent
souvent de goût et de beauté, mais leur style est

original, énergique, libre, et il a rendu merveil-

leusement le mouvement, la force et la passion.
On admire de lui, au Louvre, l'Hercule au re-

pos, le groupe de Persée et <f.~Md)'OMede, le bas-
relief d'Alexandre et de Diogène, et son véritable

chef-d'œuvre, le groupe de Milon de Crotone.

Antoine Coysevox (t640-n20) est l'auteur du.

Mausolée du cardinal Mazarin, qu'entourent
trois figures allégoriques en bronze, et des nom-

breux bustes, parmi lesquels on remarque les

portraits de Mignard et de Lebrun, tous deux

si vivants.

Quant à François Girardon (1630-1715), )e

rival de Coysevox, il faut aller à Versailles pour
admirer les beaux et énormes groupes dont il a

orné le parc.
Les deux frères Couatou, Nicolas (1658-t733)

et Guillaume ()6'!8-46), ont hissé, le premier,
le groupe de la Jonction de la Seine et de la

Marne (dans le jardin des Tuileries), le second,
les fameux Chevaux de marbre (à l'entrée des.

Champs-Elysées).
Nous avons encore de cette époque, au Lou-

vre, toute une collection charmante et inté-

ressante de petits Morceaux de réception à l'Aca--
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hernie, où l'on trouve toutes les qualités de la

sculpture du tvni' siècle, m libre et si déco-

.'ative, malgré tous les. reprocher de manié-

tisme qu'on lui adresse et qu'elle mérite quel-

quefois.
Edme Bouchardon (t6M-t7~!) a sculpté pour

l'égUse Saint-Sulpice les statues du Christ, de

Marie et de huit apôtres. Sa plu~ belle œuvre est

la Fontaine cf< lance de Gf<tM«?. Le caractère de

son art est noble, aisé, disttngué, peut-~tre un

peu froid.
Viennent après lea nom* de Chrétien Allegrain

(l'705-n95), puis de Jean-Jacques Pigalle (1714-

t785), dont on peut admifer. au Louvre le Afer-

-cure attachant ses <a<onnt~'<M, le buste de Mau-

rice de Saxe, frappant de ressemblance et de

vie, et l'étrange atatue de fottatre nu, dans la

MMiotheqnedet'Inet)tut.etc<

Après PigaMe, Jean-Antoine Houdon (n41-tM8),

qui reUe la sculpture élégante et décorative du

xvni* Hècie IL la aculpture savante et souvent

froide du commencement du nt* siècle. li a

laissé au Louvre une Diane en bronze, un groupe

de ~moMf et Ptj/cM, et une PtyeM à /<! lampe.

On lui doit aussi la belle statue de t~oM<ttff assis

~t le buste de Molière qui se trouvent au foyer
du Thëatre-FraneMa.

A la suite se présente une série do sculpteurs

d'un style lourd et souvent mou,'Ramey, Roland,

Chaudet, Bosio, Cortot, etc., jusqu'à ce que nous

arrivions aux deux plus grands sculpteurs con-

temporains, Rude (n84-lM&). qu'on peut ad-

mirer dans son superbe groupe de la Marseillaise

ta l'arc de triomphe de l'Etoile) et son gracieux

Mercure qui est au Louvre, et David d'Angers

(nM-t856), qui a fait te fronton du Panthéon, le

beau Phitopeemen des Tuileries, et la belle et

nombreuse collection de bustes et médaillons,

tous si vivants, d'après tes célébrités contempo-
faines.

Pour l'état de la sculpture actuelle, le musée

<tu Luxembourg et les jardins publics offrent aui

visiteurs' têt beaux bronzes d~ Barye, plusieurs

groupes de Carpeaoï, une série d ouvrages très

~marquantes de MM. Guillaume. Fremiet. Chapu,

Paul Dubois, Falguière, Delaplanche, Thomas,

Aimé Miilet, Cavelier, Dûment, etc., qui ont

maintenu la sculpture française & un nivean tou-

jours élevé et qui ont donné a notre art la pr~

.mtère place entre les nations étra~FM.

Autres puys tfEwrope. – Nous n'avons ptM

au'un
mot ajouter sur tes autres nations de

l'Europe, t'Espagnet t'Attemagne, les Flandres et

tAngteterte, où la Malptnre a toujours été moins

euttivée.
En Espagne, c'est de t'Mie que lep sculpteurs

reçoivent toutes ~enrt~econs ou bien c'est état

<Ue qu'ils vont tes chercher, comme Atonsa Ber-

ruqnete (t48(~tMt), q<ù fut L'élève diteet de Mi-

~het-Ange et trtv~ttt MM Mtour em Espagne

penrCharles-Qnittt~etGaspM BecerM (t6MHMO)

~ont nous parle Vtsati,et qui, T~venn daMsa

patrie <atécuMdttetstKvaMpou~PMMppeH.Le

plus connu des sculpteurs espagnols est .AtNHO

Cano (tMt-HM'!) qut avatt an geM très délicat, t
et montré dans toutes seBOMtn-et nne stmp)tctté

d'attiMde et nne noMesse de même que tesTEtpt-

gnois n'avaient pas connues avant lui.

Eh ABetnagne. )m admire t Naoemberg
ta belle

(ontatnede Sebtlo;Schnnër et les bas-teuefs da la

Passion de Batm Becter et d'Adam KrafT. Le plus

célèbre sealptenfaHemand de cette époque (ïV sie-

ste) est Hêtre Fischer.J'aùteNf du célèbre tom-

beau deSaint.tebatd, dans la même ville de No-

remberg. Le gtt)~ peintre Aibert Durer s'est es-
s&yé ansti~ans ta sculpture. 11 atravaiUé sur.,

tout te bots, et quelquefois l'ivoire. Le musée

de Cartsrnhe possède de lui un petit groupe en

cette matière, qui est plein d'élégance et de charme.

Mais la sculpture est fille des pays du sud; aussi

ne trouvons-nous dans les pays septentrionaux d'au-

tres sculpteurs, pour l'Allemagne, que Danneter

IL l'époque contemporaine, dont l'driane sur la

panthère est beancoup trop admirée dans son pays;
Christian Ranch (1777-1857), qui a élevé le beau

monument de Frédéric le Grand à Bertin, surmonté

de la statue équestre de cet empereur, et Auguste

Kiss, son élève, auteur de l'~mototte a cheval qui
est au musée de Berlin. Le Danois Thorwaldsen

(1170-1844), qui a restauré les marbres d'Egine,
fut i'émute de Canova, dont il a les qualités et les

défauts.

En Flandre, il faut s'arrêter a~Bruges, à l'église

Notre-Dame, pour admirer les célèbres et beaux

mausolées de Charles, le Téméraire et de sa fille

Marie de Bourgogne, d'une exécution très délicate

et d'un ensemble très riche; mais c'est à Dijon
surtout que sont les deux merveilles de la sculp-
ture flamande, tes admirables tombeaux de Jean

sans Peur et de Philippe le Hardi, dont les nom-

breuses statuettes sont toutes de poses variées,
naturelles, d'une expression vraie et profonde,
d'une exécution incomparable. Le premier des

deux tombeaux, celui de Philippe le Hardi, ter-

miné en 1404, est l'oeuvre de Glaux Sluter, de Claux

de Vousonne et de Jacques de Baerz. Le second a

été élevé (1444) par un artiste espagnol,
Juan de

la Huerta, aidé de deux ~mat~et't bourgui-

gnons.
En Angleterre, la sculpture n'a jamais été cul-

tivée avec beaucoup de succès. On peut néan-
moins remarquer; aWestminster. un grand nombre

de tombeaux et de,statues intéressantes.

[Georges Lafenestre et L. Bénédite.]
SENS. – Psychologie, VI. Les cinq sens,

le go&t, l'odorat, l'oute, la vue et le, toucher, ne

sont pas seulement des organes de sensation,

c'est-à-dire de phénomènes de plaisir ou de peine
ils sont aussi, des instrumenta de connaissance, de

représentation intellectuelle, de perception en un

mot. C'est par l'intermédiaire des sens que nous

acquérons la connaissance dia monde extérieur et

de tous les phénomènes matériels. H n'y a donc

pas en psychologie d'étude plus importante que

celle de cette intelligence sensible qui, de l'aveu

de tous, nous fournit un si grand nombre de no-

tions, et. qui, au dire de certains philosophes,
serait l'origine d~toates nos idées.

Ayant d'étndiet le rôle particulier de chacun

de nos sens dans t'acqnisihon des connaissances,

iHmpoite~ee<mnattrB d'âne façon f~nérale le

méMnisme de la. perception exténeare.

TfemteneMeptiQn~ensiMeBupposenncertttn
nombre de faits d'ordre dînèrent.:

t* C& fait physique, existe,ouqui se produit
en dehors de noM: phénomènes delamiere, de cha-

leur,,de mouvement, etc. n est évident–excepté

pour ceux qui croient le nost~MentioMue cor-

Msnendeat t r)en de re~ que représentation

dn monde sensiNe est âne pure Utusion snbjec-

ttM – qwe, qwtndnot MM.t'eMMent, ils s'exer-

cent aM quelque chete, ent an objet extérieur.

Dam t'ohMahte.MM ne T<yeM rien dans le

désettjMMa'entMMienis.rteo..
Une' série de faits physiologiques. D'abord

H tant <(M t'ebjetextériear produise une impres-

eion sur t'orgMee smstMw, mr ta rétine, onr le

~mpan,,etc. Tantôt eatte;imMeseton est immé.

dijate,eo)nme,p)tr exempte, dans la perception

d'un eMpe que noue touchons avec ta main;

tantôt elle e'opere t distanee et parnntermédiaire
d'un milieu, lorsquet paf exemple, nous perce.

vons, grâce aux ondes soneres, un bruit qm vient

de loin. Maie soas nne forme on sons âne autre

l'impression sensible est ta condition tndispenia-

ble de la perception extérieure. Toutes les Mi que
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les organes extérieurs manquent ou sont incapa-

bles de recevoir l'impression, la perception est

impossible. En second lieu, l'impression matérielle

doit être transmise au cerveau par les nerfs qui

viennent aboutir à l'organe extérieur. Si pour une

raison ou pour une autre cette transmission n'a

pas lieu ou s'opëre d'une façon anormale, la per-

ception fait défaut ou s'égare. C'est ainsi qu'il
suffit de piquer le nerf optique pour que l'on per-
çoive une vive lumière. D'autre part, bien des sur-

dités et des cécités ont pour cause la lésion ou

la maladie des nerfs de l'ouïe et de la vue. Enfin

l'impression, qui a été reçue par l'organe extérieur

et qui s'est communiquée le long des nerfs, doit

aboutir aux centres nerveux. Si la moelle ou l'en-

céphale sont malades, même dans l'hypothèse d'un

état parfaitement sain des organes extérieurs et

des nerfs, la perception sera ou altérée ou nulle.

Le mécanisme physiologique de la perception

extérieure rappelle donc exactement les procédés

de la transmission télégraphique, qui exige un

appareil de départ où la dépêche est reçue, un fil

qui la transmet, et un appareil d'arrivée où la dé-

pêche aboutit.

3° C'est seulement quand ces préliminaires ont

été régulièrement accomplis que la perception est

possible, et que l'intelligence prend conscience

de l'impression qui lui a été communiquée. La

perception est donc un fait psychologique qui sup-

pose un certain nombre de conditions matérielles et

physiologiques. Gardons-nous d'ailleurs de con-

fondre ces conditions avec la perception elle-même.

Sans aller jusqu'à dire avec certains auteurs que
toute perception exige l'attention, c'est-à-dire un
effort, un acte volontaire de la pensée, il est ma-

nifeste que la perception n'a lieu que quand l'in-

telligence, libre de toute autre préoccupation, est

en état de recevoir l'impression des nerfs. Qu'ar-
rive-t-il en effet quand nous sommes dominés,

absorbés par nos réflexions intérieures ? c'est que

nous n'entendons pas les sons, nous ne voyons

pas les objets qui frappent nos sens.

Les considérations qui précèdent s'appliquent
indistinctement à tous nos sens et expriment la

loi générale de leur action. Examinons mainte-
nant quelles sont les perceptions propres à chaque

sens.

On a prétendu quelquefois que les sens infé-

rieurs, le goût et l'odorat, ne nous donnaient que
des sensations, qu'ils n'étaient que des organes de

ptaisir ou de peine et non des instruments intel-

lectuels. Sans doute, les saveurs et les odeurs

sont plutôt des sensations agréables ou désagréa-
bles que des perceptions proprement dites. Ce-

pendant, et sans méconnaître que le goût et l'o-

dorat sont plutôt des sens affectifs que les servi-

teurs de l'intelligence, on ne saurait douter que
les saveurs et les odeurs ne puissent être à l'occa-

sion de simples représentations intellectuelles,

perçues en dehors de l'impression de plaisir ou

de peine qu'elles nous procurent. C'est ainsi que
le chimista reconnalt un corps à son odeur carac-

téristique, qu'il distingue les substances en sapi-
des ou insipides; c'est ainsi que le dégustateur
reconnaît le crû et l'âge des vins qu'il goûte
rien qu'à l'impression qu'ils produisent sur son

palais.

Les perceptions de la vue sont encore plus ri-
ches que celles de fouie. La vue est le sens scien-

tifique par excellence c'est elle qui nous révèle

la couleur, la forme et l'étendue des objets. Quoi

de plus admirable
que

ce « toucher à distance qui

nous permet de saisir les contours des choses au

milieu desquelles nous vivons et qui nous fait même

pénétrer dans l'immensité du ciel étoilé 1 Quoi-

qu'on puisse discuter longuement sur les misères

comparées de la cécité et de la surdité, il parait

incontestable que l'aveugle est encore plus mal-

heureux que le sourd, car il est privé du spectacle

des innombrables beautés de l'univers seulement

le sourd est plus triste, parce que, moins isolé

que l'aveugle, il se rend plus compte de ses mal-

heurs, il sent mieux ce qu'il a perdu. N'oublions pas

que la vue est, comme l'ouïe, un sens esthétique,

sans lequel nous ne jouirions ni de la pointure,
ni de la sculpture, ni de l'architecture. Il y a de

belles couleurs, de belles formes, comme il y a

de beaux sons mais il n'y a pas de belles odeurs,

ni de belles saveurs. La beauté semble, en un

mot, ne relever que du sens de la vue et du sens

de l'ouïe.

Les perceptions du toucher sont la résistance, et

ses différents modes dureté, ténacité, fluidité, etc.

Elles complètent la connaissance du monde exté-

rieur et nous mettent en état de juger de la pro-
fondeur des corps. Le toucher, comme la vue, est

un sens scientifique, mais il n'a directement aucun

rapport avec les arts. Remarquons en outre que
le toucher n'est pas localisé, comme les autres

sens, dans un organe spécial il est répandu

sur toute la surface du corps, bien qu'il ait son

siège principal dans la main et à l'extrémité des

doigts.

Telles sont en résumé les perceptions immédia-

tes et naturelles de nos sens. Mais l'habitude, la

réflexion, l'association des différents sens dans une

sorte de collaboration commune, d'autres causes
encore déterminent des perceptions nouvelles que,

pour les distinguer des premières, on appelle des

perceptions acquises. C'est ainsi que l'ouïe acquiert
la faculté de reconnaître la direction et la distance
des sons. Une oreille exercée distingue aisément,

au r'sque de se tromper quelquefois, d'où vient le

br)U. qu'elle entend, et si la source du son est

éloignée ou rapprochée. Ce discernement n'est

possible que parce que nous avons appris de l'ex-

périence que les sons ont plus ou moins d'inten-

sité, sont faibles ou violents, selon la distance qui

les sépare de nous; que telle nature de son cor-

respond à la présence de tel objet, etc. de sorte

que par une association rapide de nos souvenirs,
des perceptions de la vue, et des perceptions pro-

pres de l'oute, nous parvenons à reconnaître ap-

proximativement la direction et la distance du son.

Mais cette perception, qui suppose à vrai dire un

commencement de raisonnement et un certain

nombre d'opérations préalables, n'est pas, tant
s'en faut, infaillible, comme le sont, dans l'exercice

normal d'un organe sain et complet, les percep-

tions naturelles de l'ouie. Les illusions qu'un ven-

triloque peut produire sur nous sont la preuve de

cette possibilité d'erreur qui est le caractère de

toutes les perceptions acquises.
Un autre exemple du même genre nous est

fourni par le sens de la vue. Les philosophes ont

longuement discuté la question de savoir si les

yeux par eux-mêmes étaient capables de perce-

voir la distance et la profondeur des corps. Un

grand nombre de raisons autorisent à en douter.
Le petit enfant semble ne pas se rendre compte

de l'éloignement des objets, puisqu'il porte les

mains en avant pour saisir des choses très éloi-

gnées de lui et hors de sa portée. D'autre part, il

résulte d'expériences faites sur des aveugles-nés,

auxquels des opérations chirurgicales rendaient

Les perceptions de l'ouïe ont une tout autre

importance. L'ouïe nous fait connaître le son et

les diverses qualités du son, l'acuité ou la gravité,

l'intensité, le volume, le timbre. Par là, l'ouie

nous met en rapport avec une multitude d'objets.
Mais ce qu'il faut noter surtout, c'est que l'ouie

est le sens social par excellence, puisque par elle

nous entendons la voix de nos semblables et con-

naissons leurs pensées. L'ouïe est aussi un sens
artistique, puisqu'elle rend possible la musique, le

élus populaire, le plus insinuant de tous les arts,
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subitement la vue, que tous les objets extérieurs
leur apparaissaient d'abord comme placés sur un

môme plan et, pour ainsi dire, collés sur leurs yeux.
Enfin, si l'on étudie les conditions mêmes de la

vision, on se convainc que l'ceit, ne percevant que
par un bout le rayon lumineux qui émane de l'objet
visible, ne peut à lui seul apprécier la longueur de
ce rayon et par suite la distance de l'objet. Nous

croyons donc que les perceptions naturelles de la
vue ne comprennent ni la notion de la distance, ni
celle de la profondeur. La vue ne perçoit natu-
rellement que l'étendue de surface, grâce à la
couleur qui délimite les contours et la forme des
choses matérielles. C'est seulement à l'aide du
toucher et grâce aux observations de ce sens que
nous parvenons a nous rendre compte par les yeux
de la différence qui existe entre un corps solide et
une surface plane. Nous associons après expérience
certaine distribution de l'ombre et de la lumière
avec la diversité des réalités tangibles, de sorte
que, sans recourir au tact, nous pouvons apprécier
par la seule inspection de l'objet s'it est seulement
en surface ou s'il a de la profondeur. De même

l'expérience nous ayant appris que les objets dont
nous connaissons la grandeur réelle paraissent
plus petits ou plus grands, selon qu'ils sont plus
ou moins éloignés de nous, nous concluons, rien

qu'en les voyant, qu'ils sont rapprochés ou distants.
Ce qui suffirait a prouver que la distance et la

profondeur ne sont pas immédiatement perçues et
que des expériences antérieures, des réflexions et
des associations d'idées sont nécessaires pour pré-
parer cette perception, c'est que nous sommes vic-
times d'illusions optiques. Le peintre, en faisant

jouer la tumière sur sa toile, et en rapetissant ou
en agrandissant ses figures, nous fait croire à
l'existence de plusieurs plans, à une profondeur
réelle dans un tableau qui est tout en surface.

La distinction des perceptions naturelles et des

perceptions acquises est une des vérités les mieux
établies de la théorie des sens. Elle nous montre
ce fait

capital, que les connaissances en apparence
les

plus
immédiates supposent parfois de longs

préliminaires, que la réflexion et une sorte de rai-
sonnement inconscient se mélent à des perceptions
que l'on croirait intuitives, que la nature elle-même
a besoin d'éducation.

H ne faudrait pas s'imaginer d'ailleurs que les

perceptions naturelles ne supposent pas elles aussi
l'éducation. L'enfant n'est en possession de ses
sens qu'au bout de quelques mots. Apprendre à
voir n'est pas pour lui une chose toute simple.
Aux

premiers jours de la vie l'enfant a peur de la
lumière, Il est atteint d'une sorte de photophobie
naturelle qu'explique la délicatesse et l'imperfec-
tion de ses organes visuels, et analogue à ces pho-
tophobies morbides que déterminent l'inflamma-
tion de l'œil ou d'autres maladies. Approchez une

bougie d'un enfant qui vient de naître il fermera
tes

yeux ou tout au moins il louchera fortement.
~L'aMise dérobe en quelque sorte, t'enferme dans
l'angle obscur de l'orbite, ann d'échapper à la lu-
mière. Mais au bout de peu de temps tout est
changé: l'enfant manifeste au contraire un goût
marqué, une sorte d'appétit pour la lumière. Jl
suffira parfois, pour calmer ses pleurs, de placer
une bougie auprès de son berceau. Remarquez ce-

pendant que pour le nourrisson de quelques se-
maines la lumière ne doit pas être trop intense
il faut, pour qu'il la supporte, qu'elle soit douce et
qu'elle ne l'éblouisse pas. L'enfant d'ailleurs, pen-
dant quelques semaines, jouit de la lumière plus
qu'il ne la perçoit. Il ne fixe pas les objets tout de
suite. Quand il est enfin en état de les nier, un
premier progrès sera qu'il puisse les accompagner
du regard par un mouvement du globe de l'œil. Un
second progrès, c'est quand il est capable de
tourner la tète et par suite de prolonger son re-

gard. Mais quand il en est arrivé fit l'enfant n'est
pas encore en pleine possession de la faculté de

voir. La vue adulte a une certaine étendue en
largeur, c'est-à-dire qu'elle embrasse un certain

champ de vision à droite et à gauche en outre
t elle a une certaine portée en profondeur, elle
saisit tes objets placés devant elle plus ou moins
loin. Eh bien, il est facile de constater, si l'on

observe les petits enfants, qne leur vue n'a pastout de suite son étendue et sa portée normales.
Les petits enfants perdent vite de vue tes objets

qu'on place devant eux et d'autre part, si l'on
1transporte brusquement à droite ou à gauche l'ob-

jet qu'ils niaient, cet objet échappe à leur regard.
En d'autres termes, le champ de la vision est en-
core très limité pour oui, soit en profondeur, soit

en étendue. La nature, ici comme en toutes choses,
procède avec un art parfait par petits progrès,
par développements insensibles elfe n'accorde an
petit être qui vient de naltre que des perceptionsrestreintes en rapport avec son état elle ne lui
ouvre pas en une fois le spectacle de l'univers vi-

sible elle le lui découvre lentement, avec ména-
gement et discrétion elle ne crée pas d'un seul
coup, elle organise peu à peu ses sens 'et ses fa-
cultés.

L'éducation des sens est un sujet digne de nier
l'attention du psychologue, comme celle du péda-
gogue. Sans parler de i'évoiution naturelle qui,
comme nous venons de le voir pour la vue, ache-
mine chaque sens jusqu'à son point de perfec-
tion normale, ii est certain que l'exercice peut
assurer aux facultés de perception sensible une
précision, une finesse extraordinaire. Le pein-
tre et le musicien, les artistes, les artisans appren-
nent a voir, à entendre, avec un degré de force
et de justesse que le vulgaire n'atteint pas. On
sait à quelle merveilleuse puissance parvient le
toucher des aveugles. Laura Bridgman*, la jeune
Américaine sourde, muette et aveugle, en est venue
avec le toucher seul distinguer la couleur des
divers pelotons de laine ou de soie qu'elle em-
ploie dans ses travaux de couture et de broderie.
Comme toutes tes facultés intellectuelles, les sens
sont perfectibles.

Après avoir étudié les sens au point de vue
subjectif, c'est-à-dire en eux-mômes, ii reste & se
demander quelle est la valeur objective des con-
naissances qu'ils nous fournissent. Le monde
'ttérieur est-il en réalité tel que les sens nous
le montrent?Et, pour aller jusqu'au bout des ques-
tions possibles, le monde extérieur existe-t-il?

On sait que certains philosophes qu'on appelle
des idéalistes ont prétendu que les perceptions
les sens ne correspondaient à rien de réei, qu êt-
les n'étaient que des illusions de l'esprit se dupant
lui-môme par des repréMntttions toutes person-
nelles et créant a plaisir un monde qui ne serait
que le fantôme de notre imagination. La seulu
réponse & faire & un

scepticisme
de ce genre,

c'est que l'universalité et 1 uniformité des percep-
ions sensibles, que tous les individus humains

éprouvent de la même manière, nous obligent à
admettre une cause constante et permanente des

représentations de nos sens, et cette cause indé-
pendante de nous, extérieure à nous, c'est le
monde matériel, quel qu'il soit d'ailleurs en lui-
même. La science est d'autant plus dispotée à
affirmer la valeur objective de nos perceptions
normales qu'elle constate l'existence de percep-
tions trompeuses et illusoires, causées par une
lésion des sens, par un trouble de l'imagination,
par un état anormal de l'esprit, et qu'on appelle
hallucinations.

Après avoir reconnu l'existence du monde

matériel, le philosophe doit s'empresser d'ajouter
que les choses ne sont pas en elles-mêmes telles

que les sens nous les représentent. Les perceptions
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sensibles sont des connaissances relatives et n'ont

rien d'absolu. Elles expriment le rapport de deux

termes le sujet qui perçoit et l'objet qui est

perçu. Par suite,il il suffit d'une modification dans

l'organisme pour faire varier la perception. Il y a

des maladies qui affectent la vision au point de

nous faire voir tout en jaune ou en gris. It n'y a de lu-

mière, il n'y a de sons que parce que nos yeux et

nos oreilles sont construits comme ils le sont. En

dehors de nous et de nos perceptions, le son et

la lumière ne sont que des mouvements. Même

les qualités de la matière que l'ancienne philo-

sophie considérait comme des qualités absolues,

la résistance, l'étendue, ne sont que des qualités

relatives. Ce qui résiste à un toucher délicat et

faible cède sous une pression plus forte. L'étendue

varie avec les modifications que l'on apporte à l'ap-

pareil de la vision ce qui parait petit l'œii nu,

devient énorme au microscope. 11 faut savoir se

défaire de ce préjugé que la matière est en réa-

lité ce que les sens la représentent. Les sens sont

des interprètes qui traduisent à leur manière et

pour notre usage un modèle inaccessible en lui-.

même. Leur version est toujours la même, mais

elle n'est pas plus exacte pour cela. Ils ressem-

blent à des magiciens qui parent la nature de

couleurs éclatantes, qui y jettent des sons enchan-

teurs, qui enfin l'embellissent et la transforment en

mille manières, mais qui ne nous disent pas ce

qu'elle est en réalité.

La relativité de toute connaissance sensible n'en

diminue du reste pas la valeur. On peut par hypo-

thèse se demander si un ou plusieurs sens de plus

ne modifieraient pas gravement notre représenta-

tion du monde matériel. Mais dans l'état réel et

l'organisation normale de l'homme, tel qu'il est,

la nature ne cessera pas de nous apparaître sous

les mêmes formes, avec les mêmes proportions.
Nous ne pouvons songer à sortir du relatif, et

il faut nous contenter de représentations qui ex-

priment sinon la réalité absolue, d\ moins un

rapport réel entre,notre organisme sensible et l'in-

déchiffrable nature.

Les notions fournies par les sens sont un des

éléments essentiels de l'intelligence humaine. Ce

serait une erreur de croire que les sens ne nous

donnent pas d'idées. < Avant l'âge de raison,

disait à tort Rousseau, l'enfant ne reçoit pas des

idéM, mais des images. s Pour être sensibles, les

représentations de la vue, de l'ouïe, etc., n'en

sont pas moins des idées. Sans doute la conscience,

appliquée aux modifications intérieures du moi,

est une source féconde da connaissances. Mais

combien plus riche, combien plus vaste est le

domaine de la perception extérieure 1 La plupart

de nos idées abstraites et de nos idées générales

ne dérivent que d'un travail de l'esprit qui com-

pare, qui sépare ou qui rapproche les données

concrètes des sens. Il n'est plus question sans

doute de faire des sens le principe unique de l'es-

prit, comme le voulaient Locke, Condillac et

les sensualistes de l'ancienne philosophie.

L'esprit a sa constitution propre, ses lois es-

sentielles naturelle ou acquise, innée ou héré-

ditaire, la raison préexiste aux sens et gou-
verne leur exercice, par exempte, quand elle nous

force à admettre une réalité extérieure, cause et

principe des représentations sensibles. Mais les

sens n'en sont pas moins l'origine de la plupart
de nos connaissances; ils enrichissent l'esprit
d'une multitude de notions; il suffit, pour juger
de leur importance, de voir à quel misérable

état est réduite l'intelligence des malheureux qui
sont privés de plusieurs ou même d'un seul de

leurs sens. L'âme n'est pas, comme l'ont cru cer-

tains philosophes, une force qui se suffise à elle-

même elle a besoin de s'alimenter au dehors

par une communication incessante avec la nature

elle n'est enfin en grande partie que l'écho con-

scient du monde extérieur.

1 ~GabrielCompayré.)
StECLE DE PEMCLES. – Histoire géné-

rale, VIII. On a donné ce nom au v° siècle

avant J.-C., quoique l'influence personnelle de

Péric)ès ne s'étende que sur sa seconde moitié

et seulement sur la fin de la première. En réa-

lité, le v* siècle comprend deux périodes assez

distinctes, celle des guerres médiques, et celle

de Périclès lui-même, à la suite de laquelle on

pourrait ajouter, comme formant une troisième

période, l'époque de la guerre du Péloponnèse.
On obtient de la sorte un ensemble de faits politi-

ques, littéraires, artistiques, qui va de la bataille

de Marathon en 490, ou même de la révolte de

l'Ionie en 504, a la prise d'Athènes par Lysandre
en 404. C'est là, a proprement parler, le siècle de

Périclès. Toutefois, il faut observer que beau-

coup d'hommes célèbres dans les arts, les lettres

ou la politique n'ont pas terminé leur carrière en

404 et continuent à produire de grandes œuvres

pendant les premières années du siècle suivant.

L'antagonisme entre le monde oriental et le

monde hellénique avait atteint sa période aigu6 à

la fin du vil siècle. La révolte de l'Ionie fut le

signal de la crise. Mais, faute de cohésion, les

colonies grecques, dispersées sur les rivages de

la Méditerranée et du Pont-Euxin, étaient hors

d'état de lutter contre l'énorme puissance des

Perses. La lutte se trouva portée plus à l'occident,

sur le sol et dans les mers de la Grèce. La mère-

patrie redevint ainsi le centre du monde helléni-

que. En Orient,la puissance perse venait à peine
d'être fondée par Cyrus; Cambyse l'avait agran-

die quelques années plus tard, Darius, fils

d'Hystaspe, en reculade nouveau los limites dans

toutes les directions, en Asie jusqu'à t'Inde où le

brâhmanisme se trouva avec elle dans un antago-
nisme absolu, en Afrique jusque vers l'Abyssinie

et les possessions carthaginoises, au nord chez
les Scythes et les peuplades voisines de la Sibé-

rie, en Europe jusque sur le Danube. Darius en-

treprit de couper l'isthme de Suez et de faire le

tour de l'Afrique. Son immense empire était

animé d'une force d'expansion qui semblait de-

voir absorber les peuples européens, sans qu'un

obstacle sérieux pût l'arrêter.
La civilisation persane, fondée sur la religion

de Zoroastre, la moins sensuelle religion de la

terre à cette époque, l'emportait de beaucoup

sur toutes celles de l'occident. Par la savante

organisation qu'il avait créée, Darius avait donné

à cette civilisation supérieure une assiette d'où

rien ne semblait pouvoir la faire sortir. Ce qui

fit sa faiblesse, ce fut la diversité des races in-

corporées dans l'empire il en résultait un en-

semble factice où se heurtaient les idées, les

langues, les mœurs, les intérêts. En outre, la

doctrine de l'absolutisme royal, fondé sur un sys-

tème de castes, ôtait aux Asiatiques le ressort

moral que donnaient aux Hellènes leurs ten dances

vers la démocratie. Le petit peuple d'Athènes,
constitué par Solon au siècle précédent, devint
un

point
de résistance indestructible.

C est ce que mit dans tout son jour la bataille

de Salamine, en 480, où l'on vit ce peuple aban-

donner sa ville aux flammes, rompre toute atta-

che à la terre, et, dans la solitude de ses détroits,

s'offrir.à la lutte sans autre ressource que son

corps, ses armes et son amour de la liberté. Tel

fut le sens du péan qui à l'aube du jour retentit

entre les rivages « Allez, enfants des Hellènes. »

L'esprit qui animait cette A~arMtMaMe anticipée

respira dans toutes les œuvres du v' siècle.
Le rôle joué par tes Athéniens dans cette lutte

fit d'eux les premiers des Grecs. Leur ville fut

rebâtie à la hâte les vieilles doctrines disparu-
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Presque tous les genres littéraires nouveaux

avaient été créés avant les guerres médiques; ils
étaient issus de la vie réelle et étaient parvenus
à un point de croissance qui permettatt'de les

porter en peu de temps à la perfection. La co~te

~)'<~e avait fleuri séparément dans les trois dia-

lectes principaux de la Grèce et dans tes modes
musicaux propres à chaque race heliénique. Il lui

fallait encore un homme de génie qui en réunît

toutes les formes variées. Cet homme fut Pindare.

L'œuvre de Pindare avait été préparée par l'école

lyrique de Céos, dont le principal représentant
avait été le grand Simonide. Son grand-père, lui-

même, son neveu Bacchylide et son pet-it-ills Si-

monide le jeune formèrent une suite non inter-

rompue de poètes-musiciens, qui rendirent pos-
sible l'œuvre de Pindare. Simonide écrivit en

dialecte dorien les règnes de Cambyse et de

Darius, la bataille navale de Xorxès, le combat de

l'ArtémiMon, des thrènes, des hymnes, des péans,
des prières, des épigrammes et des odes héroi-
ques. Presque toutes ces compositions furent

faites pour des circonstances déterminées, des

cérémonies populaires, des actes publics de la

vie des citoyens, tl composa dans ce but des dan-

ses avec chant, des chœurs pour cinquante hom-

mes, des choeurs de jeunes filles, des chants de

victoire et des marches funèbres. Tout cela
reûétait la vie d'un peuple où les tendances dé-

mocratiques étaient déjà toutes puissantes.
Nous ne faisons que nommer en passant Bac-

chylide, Lasos d'Hermione, Timocréon de Rhode,

Tynnichos de Chalcis, pour arriver à Pindare.

Avant ce grand poète, la Béotie avait déjà pro-
duit deux femmes célèbres, Corinne et Myrtis,

qui furent ses rivales; mais c'est vraiment de

Stésicbore que Pindare fut le successeur. L'ode
triomphale, qui porte chez nous le nom d'ode

pindariqae, était chantée en l'honneur du vain-

queur dans les concours ou jeux solennels. C'é-

tait à la fois un morceau de poésie et de musique

pour l'exécuter, fauteur organisait et instruisait

d'avance un chœur de chanteurs à gagea il leur

faisait faire avec lui un voyage parfois long et

coûteux en Macédoine, en Sicile, en Afrique;
l'exécution terminée, il les ramenait au point de dé-

part ou les conduisait ailleurs. La forme lyrique de

1 ode était composée de trois éléments, la strophe,

1 antistrophe et t'épode, à la façon des chœurs de

la tragédie et de la comédie. Chaque partie était

le développement d'une pensée à la fois poétique
et musicale. Souvent à ces deux caractères s'ajou-
tait la danse, sorte de marche cadencée que l'on

appelait OMM. Les paroles n'étaient point soumises

à la mesure quand on parle des vers de Pindare,
on emploie une expression fausse; it faut dire les

fM<M!M de Pindare ses odes ne sont ni en vers

ni en prose les paroles sont soumises uniquement
au rythme musical et à la chorégraphie.

Quant au fond, l'ode est avant tout l'expression
d'une légende mythologique on héroïque~ se rat-

tachant a l'histoire du vainqueur, de son pays,
de ses ancêtres, ou même simplement au con-

cours dans lequel it avait eu le prix. Le vainqueur
et la victoire remportée ne sont pour le poète
Qu'une occasion, d'où il lui arrive même parfois
de tirer une leçon de morale, une règle de con-
duite à l'adresse de son héroa.

rent avec les vieux murs; la démocratie, avec le

commerce maritime, fit rechercher Athènes par
tous tes peuples de race ionienne et signala en

elle aux Doriens une rivale qui détruirait leur

hégémonie. La rivalité de Sparte se montra pres-

que au lendemain des batailles nationales les

principes politiques, les races, tes constitutions et

les doctrines s'opposèrent et s'exaltèrent récipro-
ment, au péril des deux Etats, mais au plus grand
bénéfice de l'humanité.

Quoique de race dorienne, Pindare fut un des

représentants de l'esprit démocratique il avait,
en voyageant, véeu sous toutes les constitutions
il y avait gagné un esprit large, tolérant, ami du

progrès, et il avait chanté les vainqueurs de ces

grands concours, créations essentiellement dé-

mocratiques de la Grèce.
Le ve siècle vit aussi se développer trois autres

créations du génie grec, qui des lors n'ont plus
cessé de compter parmi tes caractères de la civi-
lisation occidentale c< sont la tragédie, la comé-
die et l't~<ot~.

Qu'est-ce qu'un théâtre grec? Son centre est
l'autel de Bacchus, 'dressé an milieu d'un hémi-

cycle appelé orchestre. Sur le pourtour du demi-
cercle étaient des sièges, dispesés en gradins,
sur lesquels venaient s'asseoir les prêtres, les

magistrats et le peuple. Vis-a-vis, le long du dia-

mètre, s'élevait une estrade garnie de construc-
tions percées de portes et ornées de décors

appropriés. Les gradins portaient le nom de théâ-

tre, et l'estrade celui de scène. Ici, se tenaient
les acteurs du drame en bas, dans l'hémicycle,
se tenait le chœur. Le théâtre était découvert et

pouvait contenir jusqu'à 150000 spectateurs. Sur
la scène les acteurs portaient un masque et étaient

agrandis par le cothurne.
Ce fut en l'année 590 que les Athéniens con-

struisirent en pierre leur théâtre de Bacchus, type
de tous les théâtres de la Grèce, admis par les Ro
mains et approprié par les modernes à notre cli-
mat et à nos mœurs. A partir de cette époque,
surtout à la suite des guerres médiques, le drame

prit dans Athènes un développement rapide. }Le
chœur occupa une moindre place et le dialogue
acquit plus d'importance; le nombre des person-
nages en scène s'accrut l'art de la composition et la
mise en scène se perfectionnèrent. Les trois
grands esprits qui ont en réalité créé la tragédie
et l'ont amenée à son point de perfection, appar-
tiennent au v* siècle et sont restés des modèles
éternellement imités, mais non égalés: Eschyle,
Sophocle et Euripide ont fait du drame une des
créations les plus hardies et les plus puissantes
du génie humain. A côté d'eux, il faut placer

Aristophane, qui les a égalés dans la comédie.
Nous devons dire en quoi consiste une tragédie

grecque. Le chœur en est toujours la base; ses
chants rythmés partagent l'action en divers mo-

ments ce sont eux qui ont donné naissance à la

division en actes. Les intervalles des chœurs sont
remplis par le dialogue en vers des personnages
agissant sur la scène. Ces personnages ne sont
point, pris au hasard; chacun d'eut a son rôle

spécinque dans l'action. Dis sont conçus par le

poète et distribués de manière à former con-

traste, à se compléter et à donner naissance à
une œuvre dont les parties sont symétriques.
Enfin, le plus souvent, à l'action principale sont

subordonnées des actions secondaires, qui se dé-
roulent avec elle et trouvent dans le courant ou
à la fin du drame leur dénoûment.

L'Athénien Eschyle, né en 525, a été, non l'in-
venteur, mais le véritable créateur du drame. Il
mourut en M6, après avoir composé soixante-

douze pièces, dont cinquante-deuï furent cou-
ronnées dans treize concours, chaque concours-
portant à la fois sur quatre pièces, à savoir sur

une trilogie tragique et sur un drame satirique.

Quoique eupatride, c'est-à-dire nobte de nais-

sance, il était animé de ce sentiment de sa valeur

personnelle que la démocratie inspire au citoy en

on en a la preuve dans son f<'om~<A<<. Tout en

défendant l'aréopage, c'est-à-dire la vieille ma-

gistrature aristocratique, contre les idées de Thé-
mistocle et de Périclès, il chantait, dans les Perses,
les victoires nationales de ce peuple agissant en

masse et spontanément contre t'ennemtcummnn.
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152
2'PARTIE.

Yv · v,

La comédie s'organisa en même temps que la tra-

gédie, dans la première moitié du siècle. Issue de

la partie joyeuse des fêtes de Bacchus, elle eut les

mêmes éléments, les mêmes procédés, les mêmes

lois, la même scène que la tragédie, née de la

partie sérieuse du même cuite. Mais le masque

lut différent, et elle n'employa pas le cothurne.

En compensation, elle admit sur la scène des re-

présentations d'animaux, oiseaux, guêpes, gre-

nouilles, et d'êtres fantastiques mêlés à des per-

sonnages réels. Cratinos et Cratès à Athènes et

les comiques, siciliens préparèrent les voies 11

Aristophane.
Le mouvement des esprits qui suivit les guerres

médiques fit naltre aussi l'histoiue. Elle n'était

avant cette époque qu'une sorte de chronique

Hérodote en fit un genre littéraire et une œuvre

d'art. Quoique dorien, il sentit que l'histoire était

une création du génie de la race ionienne et il

Écrivit en dialecte ionien. C'est, en effet, les Ioniens

qui avaient soulevé la révolte contre le Grand-Roi,

et ce sont eux qui avaient remporté finalement la

victoire. La grande fortune d'Hérodote lui permit

de visiter l'Egypte, la Libye, la Phénicie, la Baby-

lonie et la Perse, sans compter les rivages de la

mer Noire et de la mer Egée. Le peuple athénien

encouragea l'œuvre d'Hérodote en lui décernant un

prix aux Grandes-Panathénées.

L'histoire d'Hérodote est conçue à la façon d'un

drame, qui commence une faute et aboutit à un

désastre. C'est comme une immense trilogie con-

tenant plusieurs actions secondaires, où l'on voit

les peuples et les dynasties tomber sous la loi du

destin. Les actions individuelles qui s'y mêlent

donnent à l'ensemble un aspect légendaire, rappe-

lant quelque peu l'épopée. Mais cet ensemble est

en réalité le développement d'une loi inévitable où

l'on voit l'enchaînement des fautes se terminer par

une catastrophe finale. C'est l'Orient qui commet

la faute et, pendant que les conséquences se dé-

roulent, on voit grandir et s'organiser la nation

hellène jusqu'au jour où elle-même fait éclater la

lutte et brise le géant aux pieds d'argile.

En reproduisant dans une vaste composition lit-

téraire la guerre nationale des Grecs, Hérodote

leur apportait des renseignements de toute nature

sur les pays qu'il avait visités et les invitait à y

pénétrer par leur commerce et leur civilisation. En

même temps, il donnait à chacun d'eux un sentiment

exalté de leur valeur personnelle et de leur rôle

futur dans le monde. La guerre médique fut en

effet le premier acte de ce qu'on a nommé depuis

la question <fOnM<. C'est en considérant les

choses dans leur généralité qu'on peut saisir à la

fois l'importance des événements du v' siècle et

celle du livre d'Hérodote dans l'histoire universelle.

Le commencement de ce siècle avait vu grandir

de même les théories scientifiques, surtout dans les

écoles d'Ionie et d'Elée. Celle de Pythagore avait

été dispersée en 50~. Ses théories mathématiques

furent remplacées par les doctrines sur la nature

d'Anaxagore, de Diogène d'Apollonie, d'Archélaos
de Milet, d'Empédocle d'Agrigente ils furent les

maîtres des hommes qui ont illustré l'époque de

Përiclès.

Les arts aussi
grandissaient

mais leur essor

était empêché par 1 appauvrissement de la nation,

qui demandait un certain nombre d'années pour

se refaire. La richesse publique et privée se ré-

tablit sous l'action de la liberté et de la démo-

cratie. C'est elles qui avaient vaincu l'absolutisme

persan. Les petits Etats grecs sentirent qu'ils de-

vaient se grouper pour résister à cet empire vain-

cu, mais non détruit. Aristide, en 477, avait ob-

tenu la confédération des cités ioniennes avec une

diète fédéra)e à Délos mais partout le parti aris-

tocratique entretenait des relations avec les Etats

doriens et le roi de Perse, Celui-ci soudoyait

Sparte en 456 et en 455 dans sa lutte contre

Athènes. Quand Cimon, fils de Miltiade, eut été

exilé, son parti ne fut plus qu'une faction anti-

nationale qu'il fallait maintenir dans l'impuissance.

Les lois proclamaient l'égalité elles devaient Être

respectées et exécutées. C'est à leur donner l'ent-'

pire auquel elles avaient droit que Périclès consa,

cra sa vie, et c'est pour cela que le siècle a.pria

son nom.

Les vingt-cinq années qui suivirent la Marte

guerre de Sparte en 456 furent employées à pré"

parer la grande lutte dont l'objet était de Savoie

quelle forme de gouvernement prévaudrait dans

le monde hellénique. Le but de Pêriclès fut'd~

concentrer dans Athènes une telle puissance ma.
térielle et morale qu'aucune autre en Grèce ne pût

lui être comparée. Elève ou ami de tous les hom.

mes distingués de son temps, il réunissait dans

sa personne toutes les aptitudes et put diriger

dans toutes ses voies la civilisation athénienne.

Calme, prudent, réservé, plein de courage a't'ar-

mée, d'éloquence à la tribune, il exerçait sur les

esprits un empire que rehaussaient encore sa

simplicité et l'économie de sa vie privée. Mais cet

empire, il ne chercha jamais à se l'attribuer à lui

seul l'opinion et l'habileté de ses collègues balan-

çaient ou confirmaient la sienne comme. it n'aa-

pira jamais à la tyrannie, ses ennemis t'accusaient

vainement, le peuple le soutenait et voyait en ttn

son représentant. Chaque année il déposait set

pouvoirs, qui étaient annuels, et le suffrage les

lui conférait de nouveau. Du reste, il ne fut ja-
mais archonte; il fut seulement directeur des tra-

vaux publics, organisat3ur des jeux, trésorier ou

stratège. Cette dernière fonction donnait une

grande autorité, mais cette autorité était~partagëe

entre dix personnes, dont aucune ne pouvait agir

sans les autres. C'est donc bien l'esprit de con-

duite de la démocratie athénienne qui 'M: voyait

personnifié en Pêriclès.

L'idée était de constituer le corps hellénique en

une confédération ayant Athènes pour centre et où,

chaque Etat restait libre chez lui. Le terrain, d'ac-

tion de ces Etats-Unis était la mer. Samos, où t&

diète créée par Aristide se réunissait, demanda

que le siège en fût transporté dans Athènes avec

le trésor commun. La contribution des alliée.

d'abord de 400 talents, fut portée à 600,; puis à

1,200, soit 6 millions de francs, qui en représente-

raient quarante d'aujourd'hui. Au moment de;t&

guerre du Péloponnèse, le trésor renfennatt

9,700 talents, qui, en monnaie de nos jouM~ va-

laient au moins 966 millions de francs. Teluvak

été le résultat du travail par lequel les, EMLtt< po-

pulaires et commerçants, gravitant autour' d'A-~

thènes, avaient reconstitué la richesse publique.

Quant aux revenus propres da la ville, ils men-

taient alors à 1000 talents, qui vaudraient ptM

de 37 millions.

Les premiers travaux exécutés furent des ou-

vrages de défense; ils étaient terminés vers le

milieu du siècle. On refit dès loralM éditées' dé-

truits par les Perses on construisit le ~et~,

vaste portique, en 462 l'Odéon Nfe.F~rtcM~ MUe

de musique, vers 444; le nouveau Parthénon ou

temple de la Vierge Athéna, de 447 & 43; les.

Propylées avant 432. Le temple de LM~e datait de

469. Le mouvement de rénovation détendit sur,

toute la Grèce. Le même temps vit s'élever te

grand temple de Cérès à A'/eu~M, celui d'Apoltom tt

PAMaHe, ceux de Rhamnonte et de SuntUM, le

portlque de Thoricos, les temples d'Héra prèa

d'o~, de Jupiter à Compte, d'Athéna
à T~f,

des Jumeaux à Milet, et une foule d'autres. Les

villes commencèrent aussi & se rebAtir et les rues

à s'aligner mais le temps des grandes coMtmc-

tions privées n'était pas encore veau.

Tous les arts qui ttennent&rMChittcturepnMat
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an rapide essor. !) suffit de citer Polygnote, Agé-

ladas, Polyclète, Myron, Callimaque, Zeùxis, Par-
hagios, Ictinos. Ces noms sont dominés par
elui de Phidias, qui, ami de Périclès, fut comme

le directeur des beaux-arts sous son administra-
tion. Phidias composa, soit dans Athènes, soit

dans d'autres pitiés, les plus grandes œuvres de

sculpture de cette féconde période. Il avait sous

ses ordres des architectes, des mouleurs, des re-
pousseurs sur bronze, desmaçons, des teinturiers,
des orfèvres, des tailleurs d'ivoire, des peintres,
des brodeurs, des ciseleurs et une foule d'ouvriers

de toute sorte, dont les ruines encore existantes
nous montrent le savoir-faire. L'art de bâtir fut

poussé à une perfection dont on se fait à peine
une idée. Les matériaux les plus précieux étaient

payés avec libéralité et employés avec la sobriété

d'un art plein de réserve; les seules draperies
d'or de la Pallas du Parthénon coûtèrent 44 ta-

lents, valant plus d'un million et demi de notre

monnaie.

L'esprit qui dominait dans tous ces ouvrages
était la liberté, soumise aux règles du vrai et de

l'idéal. La force avec la grâce, la souplesse, le na-
turet. la vie dans sa plénitude, t'étévation morale,
le calme, la dignité et le bon sens, tels sont les

caractères des œuvres du siècte de Périctès. C'étaient

aussi les meilleures qualités du peuple athénien.

Ce peuple n'avait encore exagéré aucune d'elles,
au point de s'en faire un défaut.

Le progrès du génie politique d'Athènes ne fut

pas le moindre des effets dus à la liberté. C'est à

cette époque que tes esprits atteignirent cet état,
humain par excellence, qui distingue le

citoyen
du sujet. L'habitude de faire soi-même les affaires
de l'Etat donnait à la personne du citoyen d'A-

thènes une énergie virile que n'ont point les sujets
dans une monarchie. L'exercice de l'intelligence

et la
nécessité, de prendre des décisions sur les

choses de la vie sociale donnaient à toutes ses
facultés une activité

réglée
et. féconde. Soumis à

une constitution dont ils étaient les maîtres, les

Athéniens devenaient des politiques à la fois réNé-

chis, modérés et énergiques, dont l'action était

d'autant plus calme qu'elle était ptus souveraine

et mieux calculée. Telle était la vie publique dans

tes Etats ioniens.
C'est le temps de l'histoire, de t'étoquence, de

la haute tragédie, de la comédie politique, et le

<M)mmencement de la science méthodique et dé-

monstrative. A cette époque on voit se produire
toutes ces grandes idées de genre humain, de ci-

vilisation, de transmission des idées entre les peu-

ples, d'antagonisme entre les systèmes politiques
et sociaux, expliquant les luttes sans l'interven-

tion des dieux. Il y a quelque chose de si viril

dans tes écrits de ce temps que nous reconnaissons
très vite dans leurs auteurs des hommes complets,
à l'intelligence desquels rien n'a manqué. D'un
antre c&té, instruits nous-mêmes par nos révolu-

tions et par tes luttes que nos pères et nous avons

soutenues, nous entrons facilement en communion

d'idées avec ces grands écrivains et nous tes com-

prenons mieux que ne le faisaient nos ancêtres.
C'est la lloraison du génie athénien. Les arts,

les lettres, la politique, le commerce occupent
tous les esprits. L'originalité heUéntque n'a plus

d'yeux que pour elle-même elle célèbre ses in-

ventions et ses conquêtes et recueille ses tradi

tions; elle se met en scène dans la comédie elle

sculpte ses victoires sur les temples ou les peint
dans les portiques; elle raconte dans l'histoire
ses luttes, ses progrès et ses revers elle se donne
des règles de conduite dans l'éloquence et dans

l'enseignement des sophistes.

Eschyle mourut en 456. Sophocle avait alors

trente-neuf ans Euripide en avait vingt-quatre-
L'organisation matérielle du théâtre était à peu

près complète au milieu du siècle. Le seul chan-

gement qui suivit fut l'introduction sur la scène

d'un troisième acteur exigée par Sophocle et

adoptée par le vieil Eschyle. La même époque vit

établir une institution nouvelle essentiellement

démocratique. la caisse des M~h'ex, aux frais de

laquelle les places des assistants étaient payées.
Les représentations faisaient partie des fêtes de
Bacchus, et le rôle du poète, selon Aristophane,
était d'instruire le peuple et d'élever sa pensée.
Cette caisse défrayait aussi les autres fêtes.

On cessa de faire des trilogies. Chaque pièce
fut un tout complet soumis aux lois de composi-
tion qui régissaient tes trilogies. L'attention du

spectateur se concentra sur une action plus res-
serrée, sur un temps plus court; ce fut un avan-

tage. Mais, en multipliant les détails, on fut amené

à remplacer l'action par l'intrigue,
comme on le

voit dans plusieurs pièces d'Euripide.
Par la même raison, on diminua l'étendue des

chœurs, pour que le temps accordé fut rempli
surtout par l'action. A mesure que le drame se

1 modifia, le chœur occupa une place de plus en

plus petite et finit par disparaltre entièrement, il

n'y a plus de chœurs dans les pièces latines, ni
chez les modernes, sauf une ou deux exceptions.

Le nombre des poètes tragiques du temps de

Périclès fut plus grand qu'on ne le suppose it en

faut compter au moins dix-huit, outre Sophocle
et Euripide. Plusieurs d'entre eux remportèrent
le prix sur ces grands dramaturges. Sophocle le

remporta vingt fois; dans les autres concours il

obtint le second rang. Il fut stratège avec Périclès

et conduisit l'expédition contre l'aristocratie de

Samos. alliée des Perses. Nous citons ce fait

pour montrer que les Athéniens savaient alors
concilier leurs devoirs de citoyens avec leurs oc-

cupations favorites; c'est un trait du siècle. Il

composa néanmoins cent vingt pièces, dont le

quart étaient des drames satyriques.
Durant ce temps, la langue tragique se perfec-

tionna, de sorte qu'il y e'tt entre Eschyle et So-

phocle à peu prêt la même ditférence qu'entre
Corneille et Racine. L'esprit aussi se modifia. Les

dieux et les tableaux effrayants plaisaient à Es-
chyle dans Sophocle, le drame est le développe-
ment d'un conflit engendré par les sentiments nés

des situations. Le destin n'est plus le grand mo-

teur du drame; c'est la personne humaine qui
tient presque toute la place et qui est la source de

faction elle lutte contre la destinée, et le drame

se termine par la victoire de l'homme juste et

l'affirmation de son immortalité. Tel est l'OMtpe à

Co/one, dernière œuvre de Sophocle. Toute cette

légende d'OEdipe, qui a fourni cet auteur plu-
sieurs sujets de tragédie, lui a donné aussi les

occasions d'exprimer une des grandes doctrines

de son temps, t'impuisoance de l'homme devant la

loi du destin et, d'autre part, la glorification de

l'Intelligence, de l'industrie et de la moralité hu-

maine.

L'intrigue, qui se montre à peine dans les pie-
ces de Sophocle, occupe une grande place dans
celles d'Euripide, plus jeune que

lui de quinze ou

seize ans. Elle est un produit naturel de la pas-
sion, ressort ordinaire du drame dans ce troi-

sième grand poète. L'unité de passion remplace
chez lui l'unité d'idée et le rapproche de l'art

moderne; aussi a-t-il été chez nous le plus imité

des trois, comme étant le plus tragique. Les

personnages d'Euripide, étant plus passionnés,
se rapprochent davantage de l'homme vulgaire.
Chez lui les personnages héroïques t'abaissent
d'un degré devenus plus accessibles, ils sont

aussi plus populaires. Le chœur lui-même se pas-
sionne et se compromet dans l'action. Maie, en

revanche, Euripide a pénétré plus avant que ses

prédécesseur* dans l'analyse du cœur humain;
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sa tragédie est moins idéale, elle est plus psycho-

logique l'art y perd quelque chose, la vérité

scientifique y gagne.

Visiblement, il se fait alors dans le peuple un

changement d'idées la foi religieuse est en dé-

cadence, l'observation philosophique en progrès,
et ces deux faits concordent avec le progrès de la

démocratie et de la liberté individuelle. Euripide

a nié les dieux et les a transformés. Disciple d'A-

naxagore et amideSacrate, sa religion est plus
élevée que celle des prêtres et des devins, et il a

pu dire en plein théâtre, devant trente mille

spectateurs, qu'il fallait corriger la notion vul-

gaire des dieux en attribuant toutes choses à un

Dieu suprême et unique.
Une révolution non moins grande dans les

idées politiques et sociales sépare Euripide de ses

prédécesseurs. Il était franchement athénien,

démocrate, ennemi des idées doriennes. Durant

la guerre du Péloponnèse, son amour de la li-

berté devenait encore plus ardent sous sa main

les héros se partageaient en deux classes ceux de

la race ennemie devenaient odieux, Agamemnon,

Ménélas, Ulysse, Hélène les héros ioniens étaient

parfaits. Ainsi la légende se modelait sur la réa-

lité du moment.

La moralité dans Euripide est irréprochable
c'est celle du citoyen libre. Elle marque un adou-

cissement dans les mœurs, une marche rapide
vers la tolérance, signe de haute civilisation. L'i-

dée morale prend une forme abstraite, comme

chez les philosophes, et devient une loi exprimée
elle tourne même à la dissertation.

Tels sont les caractères généraux du mouve-
ment tragique durant ce siècle de progrès. Il con-

corde toujours avec celui des idées. Il est d'une
fécondité singulière ains~ Euripide, qui mourut

en 406 à l'âge de soixante-quinze ans, n'avait pas

composé moins de quatre-vingt-douze pièces de

théâtre. Il avait été le poète bien-aimé du peuple,
aux yeux duquel il représentait l'avenir.

La comédie, au v° siècle, eut un caractère sur-
tout politique. C'est ce qu'on nomme l'ancienne

comédie. Elle est représentée pour nous par
Aristophane, quoique Athènes ait eu d'autres co-

miques célèbres, Eupolis, Cratinos, Hermippos,

Cratès, etc., dont les œuvres sont perdues. La co-

médie est en lutte constante avec l'esprit nouveau,
et cela se conçoit, puisque son rôle naturel est de

montrer à ceux qui ont le pouvoir les vices de
leur système. Elle est donc aristocratique, elle fait

la guerre à la démocratie victorieuse. Pourtant

elle en suit le mouvement, sans pouvoir s'y sous-

traire. Sons sa main, les dieux, la religion, la mo-

rale, l'art lui-même et la langue se transforment,
commtt dans la société grecque tout entière.

Aristophane luttait à faux contre la loi inévitable

du développement de l'humanité, loi en vertu de

laquelle l'individu s'émancipe et parvient a l'éga-
lité. Aussi échoua-t-il dans son entreprise. Les

conspirations aristocratiques ne firent que prépa-
rer l'asservissement et la chute de la patrie com-

mune. Sur la fin de sa carrière, Aristophane com-

posa dans le genre psychologique, à la façon
d'Euripide. Sa poésie possède un charme inimi-

table langage pur, exempt de tout néologisme,

approprié aux circonstances et aux personna-
ges, quelquefois lyrique comme dans la tragédie.

Quant aux chœurs, rien d'aussi varié, d'aussi pit-

toresque les choses do la nature, ses tableaux,
ses bruits, ses parfums, ses harmonies, tout y est

rendu avec une vérité à la fois sensible et idéale,

qu'aucun poète n'a surpassée. C'est la période
du grand art.

L'éloquence n'est devenue un art que dans le

cours du V siècle, avec tes institutions démocra-

tiques des peuples ioniens, surtout d'Athènes, et

ce fut seulement à la fin de cette période qu'on

songea recueillir les discours, comme pièces

historiques et œuvres littéraires. C'est alors que
l'on commença à ouvrir des écoles de rhétorique
et à faire des traités de l'art oratoire, comme on

fit des poétiques et des livres sur l'architecture et

les autres arts.

L'art de la parole était déjà en possession de

lui-même. Le type le plus élevé de l'éloquence
était alors Périclès, qui pendant quarante ans gou-
verna t'assemblée par la seule puissance de la pa-
role. De grandes idées, peu de passion, le calme

et la vig.ue ir du raisonnement, la justesse et la

hauteur de l'expression, tels ont été les caractères

de cette éloquence, qualifiée d'olympienne. Con-

vaincu de la capacité politique du peuple et de

son aptitude conduire les affaires de la Grèce,
il cherchait à l'éclairer, non à l'émouvoir. Il était

à la tribune ce qu'étaient Sophocle au théâtre et

Phidias dans les arts du dessin. Il ne faisait aucun

usage de ce qu'on a depuis appelé l'action. Dans

cette assemblée, qui se réunissait en plein air sur
la colline du Pnyx, il se tenait debout sur le roc

servant de tribune, presque immobile, les mains

cachées sous son vêtement. Ses paroles semblaient

venir d'une intelligence impassible, communi-

quant directement avec la mérité sa voix toujours

égale n'était pour lui que le moyen obligé de com-

muniquer sa pensée à ses auditeurs. Et le peuple
avait lui-même assez d'intelligence pour l'écouter

des heures durant et se laisser persuader.
Nous n'avons de cette époque que deux discours

de Périclès, sans doute abrégés, conservés par

Thucydide. L'un d'eux est un tableau et une sorte

de programme politique de la république athé-

nienne. Il est fait de main de maître.

La guerre du Péloponnèse fit nattre toute une

génération d'orateurs, élèves des écoles d'élo-

quence et qui, sans égaler Périclès, jetèrent un

vif éclat et furent les prédécesseurs de Démo-

sthène tels furent Alcibiade, Antiphon,Andocide,

Critias, Cléon.

Les écoles d'ou la plupart sortaient étaient

celles des sophisles, mot qu'il ne faut pas enten-

dre dans le sens défavorable qu'il a chez nous. Les

sophistes ont joué un grand rôle au v' siècle et

pendant les siècles qui suivirent. C'étaient des

hommes instruits et habiles, qui s'attachaient à

Ôter aux connaissances humaines la couleur mys-

tique ou arbitraire qu'elles tenaient des spécula-
tions antérieures. Ramenant tout à la raison, ils

remettaient tout en discussion et par conséquent
ils préparaient l'avènement de la véritable science
ce qui eut lieu. La sophistique n'était au fond que
le libre examen; elle était un produit naturel de

l'esprit nouveau et se produisait dans le monde

grec tout entier. Elle avait donc pour adversaire

tout le parti aristocratique, et ses efforts se concen-

trèrent, comme tout le reste, dans Athènes, deve-

nue la vraie capitale de l'hellénisme. Ce ne furent
point des hommes médiocres que Protagoras

d'Abdère, Gorgias de Léontium, Hippias d'Elis,
Prodicos de Céos, vrais penseurs pleins de raison

et d'éloquence, qui faisaient de l'homme la me-

sure de toutes choses et posaient ainsi la base so-

lide de la science et de la discussion. Socrate fut-il

lui-même autre chose qu'un sophiste, le plus sage
et le plus désintéressé de tous? N'est-ce pas pour
cela même que le parti rétrograde le fit condam-

ner ? Il cherchait pourtant à prendre une position

moyenne entre les sophistes proprement dits et

ceux qu'on pourrait appeler les conservateurs;
mais par lit il eut presque tout le monde contre

lui.

Du reste sa mort mit un terme aux persécu-
tions qui plusieurs fois avaient essayé de suspen-
dre la liberté de penser. Avant lui Protagoras
avait été condamné à mort, Diagoras avait été

exilé comme impie, Anaxagoras avait été frappé.
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par les ennemis de Périclès et tas siens. Socrate

oe fut condamné que par deux voix de majorité.
Ainsi les idées nouvelles avaient fait assez de pro-

grès it la fln du siècte l'ère de la tolérance allait

définitivement s'ouvrir.

L esprit public atteignait son point de maturité

pour tout ce qui concerne l'art et la vie pratique.
Les événements lui donnaient ce complément d'é-

ducation qui permet à un homme de saisir la mar-

che de* fait*, leurs lois et leun causes. Un des

hommes qui représentent le mieux la génération

d'après Périclès fut Thucydide. Exilé pendant
vingt ans, it vit les choses du dehors et de haut,
c'est-it-dire sans être eipoaé à l'aveuglement que
produit ta lutte. Quoique de famille noble, il était

de l'école de Périclès. Le calme de la pensée est

le même chez ces deux hommes. Bien qu'il ait écrit

au commencement du IV siècle, il appartient par

son sujet et par son esprit au Y*. Son histoire ne
ressemble plus à celle d'Hérodote; on n'y trouve

ni la forme épique, ni religion, ni mythologie. Jt

n'attribue point les événements des causes sur-

naturelles ou imaginaires, mais aux tendances na-

turelles de l'homme, aux situations et aux systè-
mes politiques des peuples et des individus. Ù y a

entre Hérodote et Thucydide & peu près la même

distance qu'entre Eschyle et Euripide, entre un

croyant du commencement du siècle et un philoso-

phe de la fin.

Les deux sujets sont aussi bien différents la

guerre médique était une guerre nationale celle du

Péloponnèse est une guerre politique c'est la

lutte des systèmes doriens contre le principe de

l'égalité. De là, la grande portée du livre de Thu-

cydide it offre t'expose et l'enchalnement naturel

des faits qui, pendant vingt ans, ont rempli ta vie

du peuple le plus politique de la terre. C'est en-

core aujourd'hui le livre des hommes d'Etat et

l'école de la politique, pour qui veut l'approfondir.

Thucydide n'a voulu imiter ni perfectionner au-

cune histoire antérieure; il a créé un genre nou-

veau, qui est la véritable histoire, l'histoire telle

que la demande un peuple émancipé, qui veut con-

naltre son passépour préparer lui-même son avenir.

Nous avons suivi la marche de l'esprit grec
dans ses différents produits au v* siècle. En les

résumant, on voit qu'un progrès immense s'est ac-

compli entre la révolte de l'Ionie en 504 et ta prise
d'Athènes par Lysandre cent ans après. Ce progrès
se peut exprimer en un seul mot, l'émancipation.

L'esprit des Hellènes a conquis pas à pas son in-

dépendance, dans les lettres, les arts, la politique,
la conduite de la vie. Par l'indépendance il est par-
venu à la tolérance et a la liberté politique, ci-

vile et religieuse. C'est dans Athènes que ce mou-

vement fécond s'est concentré. Cette malheureuse

ville fut prise et saccagée pxr Lysaodre et les

Doriens, comme elle l'avait été pat les Perses.

Mais après la guerre médique eUe se rent avec

une rapidité dont la France de noa jours a seule

donné un second exempte. Après ta. guerre do-

rienne, le mouvement de la civilisation ne fut ni

arrêté ni ratentt et, comme le, dit Périctes dans

Thucydide, l'Athènes du v* siècle est restée < l'é-

cole du genrt humain a. ~EmileBumouf.J
SIECLE D'A<JGUSTE<-K Histoire générale, XIV.

Personne aujourd'hui ne s'abuse sur le sens de

ces mots le siècle de Louis XIV, de Léon X on d'Au-

gMte. Ces protecteurs des lettres et des arts leur doi-

vent plus qu'ils ne leur ont donné, et iis ne sont

pour rien dans le grand travail qui s'est accompliau-~

tour d'eux. Lesrevolutions littéraires, comme toutes

les autres, se préparent lentement et elles n'écla-

tent qu'a l'apparition d'un homme Mpérienr OB les

hommes de cette sorte, c'est la nature et non pas
le prince qui les forme. Cependant it faut bien don-

ner un nom à ces époques où l'humanité, concen-

trant toutes ses forces productives, fait rapide-

ment éclore une foule de chefs-d'oeuvre et ce
nom est bien choisi, quand il est celui d'un pMnce
qui a eu du goût pour les œuvres de l'esprit et
des égards pour ceux qui les exécutaient. L'his-
toire, à bon droit, accepte cet usage, et, quoi
qu'on dise, la postérité ne séparera jamais ces

princes des hommes grands par le génie, tôt ac*
tions ou la vertu qui ont illustré leur règne.

Ce noble cortège qu'il ne conduit
pas, mais qui

1 entoure, est-il pour Auguste le moins éclatant? 't
Plaute y manque, et Térence, Lucrèce, Cicéron,
César, Salluste, qui l'ont précède Tacite, qui t'a
suivi. Mais, à ses cCtés, aidant sa marche, je vois
Mécène et Agrippa, la politique et la force; plus
loin, Drusus et Germanicus, jeunes princes aimés
du peuple et de l'histoire. Derrière lui, trois écri-
vains immortels Virgile, menant « le chœur des

poètes s Tite-Live, qui célèbre les mœurs labo-

rieuses, le patriotisme et les hauts faits des

temps passés; Horace, le poète mélodieux du bon
sens et du goût. Puis, assez loin derrière eux,

Varius, qui tenta de rivaliser avec Sophocle,
comme s'il pouvait y avoir place à Rome pour la

muse tragique à côté des jeux de l'amphithéâtre~ r
Tibulle, Gatius, Properce, l'élégie, rarement na-
turelle parce qu'elle est déjà trop savante; Ovide,
l'abondance souvent stérile; Phèdre, froid mais.

limpide écrivain Manilius, le chantre des astres.
« confidents du destin »; Varron, Hygtn, Flaccus,
l'érudition sous tes seules formes qu'elle connût
à Rome: grammaire et liturgie; Celse, qu'il ne
faut appeler l'Hippocrate romain qu'à la condition
d'entendre qu'il copia l'Hippocrate grec; Strabon,
le grand géographe Vitruve, le conseiller trop
vanté de ces artistes inconnus qui changèrent la
face de Rome. Et le Gaulois Trogue-Pompée; et
les Grecs de Rome Denys d'Halicarnasse, Dio-
dore de Sicile, Nicolas de Damas, qui écrivent
des histoires générâtes pour cet empire univer-
seL Enfln, le grave et libre Labéon, avec son
rival Ateius Capiton, qui règtent la jurisprudence,
l'an an nom des vieux principes de la ctté, l'autre
au nom de cette puissance nouvelle ators, mais.

que Cicéron faisait plus ancienne que le monde et

contemporaine de Dieu même, l'équité, la loi na--
turelle.

Supposes qu'un peintre de génie jette sur ta;

toile le tableau dont je viens de tracer t'esquisse
places à c&té l'École d'~MnM de Raphaêl, et,
tout en reconnaissant t'éclatante supériorité de la

Grèce, vous direl que Rome montre encore une

page glorieuse.
A prendre cette littérature dn siècle d'Auguste

dans son e~emble, on voit qu'elle imagine pttt
et qu'elle copie beaucoup ta voix, écho harmo-

nieux, n'a guère de notes originales, et te~meM-

teurs, parmi ceux qui la repréaenteBt.se Marten-
nent plus qu its n'inventent sur deux cents-

fragments qut nous restent des lyriques grecs, on
enjt compté plus de cent imités par Horace. Cette
constante préoccupation des œuvres du génie
grec qu'eurent alors les écrivains de Rome nui-
sit à leur originalité; la mémoire taa l'inspira-
tion. A force d'art, on chassa le, nature!, et, ave&

lui, la passion vraie, énergique ou tendre. Cepen-
dant cette littérature mérite la piace qui lui est

donnée dans le tableau d'honneur de l'esprit h)t-

main si ette n'a pas t'énergie grandiose d'œuvret

nées an souffle puissant de l'imagination et des

croyances populaires, elle réalise un des plus.
parfait* modèles de la littérature d'une société

polie
M faut remarquer aussi que, tout compensé,

les lettres eurent, à cette époque, le respect
d'elles-mêmes. Le poète est souvent chose légère,
et l'art n'est pas la morale. Cependant notons que
les plus mauvaises pièces d'Horace sont dans les
Épodes, qu'il ne publia pas, et que le thé~re,.
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un théâtre d'un jour trois mille statues, la cité

en renfermer peut-être soixante-dix mille, on ne

peut s'empêcher de croire qu'ils tenaient surtout à

la quantité. Et quand Valère-Maxime montre Fabius

Ptetot' livré à un métier qu'it appelle sordide, j'ai
grand'peur qu'il n'exprime l'opinion commune

d'un peuple qui n'avait pas pour les arts cette

estime singulière sans laquelle il ne se produit ni

grands artistes ni belles œuvres. Au lieu de fonder

de véritables écoles de peintres et de sculpteurs,
ils laissèrent s'organiser une immense industrie

d'art qui remplit les cités, les palais et les villas

de marbres taillés au plus juste prix dans les ate-

liers de Grèce et d'Asie, où l'on travailla pour

l'exportation, et de peintures exécutées encore

par des Grecs affranchis ou esclaves, qui, à défaut

de grand style, donnèrent du moins à leurs figures
et à leur décoration une rare élégance. L'in-

fluence romaine ne se montre dans la sculp-
ture que par un mérite dont les Grecs ne

paraissent pas avoir eu un souci sérieux leurs

bustes sont des portraits et à ces fronts anguleux
et bas, à ces physionomies obstinées et dures, on

reconnait bien la race qui d'une main si vigou-
reuse pressura la terre et les peuples. Dans la
statuaire comme en tout, les Homa'ns ont sacrifié

le général au particulier, l'art à la nature, l'idéal

au réel et c'est pourtant dans la seule région
de l'idéal que doit être cherché ce type primitif
de la beauté humaine que Dieu, dit-on, fit à son

image et que Phidias retrouva dans Homère.

Nul doute, cependant, que la sculpture n'ait

encore produit de fort belles oeuvres à l'époque

romaine, depuis la statue d'Agrippine l'alnée,

qu'on voit au Capitole, d'une pose si noble et si

fière, jusqu'à celles d'Antinoüs, qu'Hadrien mul-

tiplia par tout l'empire. Mais ce furent des mains

grecques qui les firent.

La peinture fut moins romaine encore. Vitruve,
du temps d'Auguste, se plaignait du mauvais goû'
des peintres, et un demi-siècle plus tard, Pline

disait: « La peinture se meurt. Les peintres
sont aujourd'hui chassés par les marbriers et les

doreurs. Et ce que lui-même nous raconte ex-

plique cette rapide décadence. « Sous Auguste,
dit-il, il se trouvait à Rome un certain Ludius

qui, le premier, imagina de décorer les murailles

de peintures charmantes. Il y représentait des

maisons de campagne, des portiques, des arbris-

seaux taillés, des bois, des bosquets, des colli-

nes, des euripes, des rivières, des rivages, au

souhait de chacun. On y voit des personnages

qui se promènent ou qui vont en bateau qui
arrivent à la maison rustique sur des ânes ou en

voiture qui pêchent ou prennent des oiseaux au

filet; qui chassent ou vendangent. De belles mai-

sons de campagne s'élèvent auprès d'un marécage
des gens y portent des femmes sur leurs épaules,

et, en marchant, chancellent ou glissent. Il a

peint mille autres sujets de ce genre, ingénieux
ou plaisants, et aussi des villes maritimes qui i

font un effet très agréable, et à très peu de frais, a

Hélas ces peintures si charmantes aux yeux de
Pline, même à ceux d'Auguste, puisque dans sa.

maison récemment découverte au Palatin on voit

un tableau de ce genre une rue de Rome, des

femmes qui sortent, d'autres qui du haut d'un

balcon les regardent passer; ces peintures char-
mantes étaient du bon marché, je le veux bien,

~t'Mt'mo :t?!pe?M<:o, mais elles n'étalent point de
l'art, et je comprends qu'avec un pareil goût les

Romains aient eu en peinture des manœuvres au

lieu d'artistes. Cependant on sait que Raphaël

s'inspira pour les Loges du Vatican des arabes-

ques trouvées dans les bains de Titus.

Un art qui est encore très recherché des Ro-
mains d'aujourd'hui, la mosaïque, couvrit, en

Italie et dans les provinces, le pavé des villas

dont la licence alla plus tard si loin, se tenait

encore dans de telles limites, que l'on a pu ex-
traire des pièces de Publius Syrus un long recueil

de belles sentences.

Enfin, cette littérature, qui avait de la dignité,

ne manquait pas d'indépendance. La liberté, qui

s'était volontairement retirée des assemblées pu-

bliques, avait pris refuge au sein des lettres, car

celles-ci ont le privilège de garder, même sous

les ruines du temple, une étincelle du feu sacré

où la noble exilée peut venir, quelque jour, rallu-

mer son flambeau. Des sociétés abdiquent aux

mains d'un homme; l'esprit humain, jamais. En
face d'Auguste, Horace chante « la fatale journée
{celle de Philippes) où la vertu succomba, où l'on

vit couchés sur la poussière les fronts des braves

menaçant encore ». Virgile met Caton à la tête

des Justes dans les Champs Élysées, et Tite-Live

peut célébrer impunément les hauts faits de la

grande aristocratie que le prince remplace; il en

sera quitte pour le surnom de Pompéien. Tima-

gène lance contre l'empereur et les siens des

traits acérés Auguste l'avertit d'avoir plus de ré-

serve, et, comme il redouble, lui interdit sa mai-

son mais Pollion le recueille, et toute la ville se

t'arrache.

Cependant que Labienns ne se fie pas à cette

tolérance s'il va trop loin, un décret du sénat

fera brûler son livre, et en vertu de la loi de ma-

jesté, Cassius Severus sera exilé en Crète pour

avoir attaqué les meilleurs amis du prince; mais

il faut qu'il se soit permis de bien étranges licen-

ces, car Tacite le condamne. Une loi fut rendue

pour punir les )ibelles diffamatoires voilà donc

les délits d'opinion qui entrent dans la législation

impériale. Ils étaient déjà dans celle de la répu-

blique, depuis les Douze Tables, et nous-mêmes,

après vingt-trois siècles, nous ne savons pas bien

encore si, lorsqu'il s'agit du gouvernement, il

vaut mieux ne pas les voir, ou les poursuivre.
Dans les sciences, les Romains n'ont rien pro-

duit. a Tout ce qu'ils savent, dit Strabon, ils le

doivent aux Grecs, sans y avoir ajouté la moindre

-chose, et là où se trouve une lacune, n'espérez

pas qu'ils la remplissent. » Martianus Capella dit

mieux encore « Si vous exceptez Varron et quel-

-ques autres personnages illustres, il n'est pas un

fils de Romulus dont la science ait franchi le

seuil. f Et elle ne le fit qu'en visiteur rapide et

distrait, car elle ne leur apporta pas une parcelle

de l'esprit d'invention. Vitruve n'a pas plus ajouté
à la géométrie d'Archimède que Celse à la méde-

cine d'Hippocrate;et Nigidius, qui du temps de

~ésarnt quelques études de mathématiques et

d'histoire naturelle, est surtout connu par un

traité d'Astrologie qui était une théorie de la di-

vination.

Les naturalistes sont représentés par des écri-

vains, Caton. Varron, Columelle, qui ne s'occu-

pent que d'économie rurale. Ils ne cherchent pas

à surprendre à la nature un de ses secrets, ils ne

songent qu'à lui faire rapporter davantage. La

,physique, la chimie, n'existe!)! pas.
Quant aux médecins, ils étaient fort nombreux,

car il y en avait, au dire de Martial et de Celse,

pour toutes les parties du corps, pour tous les
genres de maladies les femmes mêmes prati-

9M<MM<, et cet usage s'est perpétué longtemps en

Italie. Mais, hommes ou femmes, tous faisaient

de la médecine, comme les mathématiciens fai-

saient de l'astronomie, en traitant les malades au

hasard ou d'après des idées préconçues,
Dans les arts, les Romains eurent, en parvenus

enrichis, le goût de Mummius pour les statues et

les tableaux: ils en voulurent partout; mais je
les soupçonne d'avoir été aussi incapables de

sculpter la Vénus de Milo que d'en comprendre la

.chaste beauté car, à voir Scaurus réunir pour
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On en a trouvé partout et de fort belles. La Ba-
taille d'lssus, découverte à Pompéi en 1831, dans

la maison du Faune, est justement renommée.

Il est une science où les Romains n'ont pas de

rivaux. le droit, et un art auquel ils ont donné,
avec des éléments anciens, une forme nouvelle,
l'architecture. Mais de ces deux gloires de Rome

l'une est anonyme, car, si nous avons de grands

monuments, nous ne connaissons pas de grand

constructeur, un seul excepté, Apollodore, l'ar-

chitecte de Trajan et d'Hadrien l'autre s'attache

à beaucoup de noms et ne se rapporte à aucun

livre. Le Digeste, où se conserve & jamais la sa-

gesse juridique de Rome, a causé la perte des

innombrables ouvrages dont cette sagesse s'était

formée ils disparurent après qu'on en eut retiré

la substance pour la concentrer dans une œuvre
impersonnelle.

A Rome, les censeurs, les consuls, le préteur
des étrangers et les édiles curules; dans les pro-

vinces, les magistrats envoyés pour les gouverner
et les questeurs avaient également le jus edi-
cendi. A ces sources muttipiiées du droit, il faut

ajouter les lois rendues par les centuries; les

plébiscites votés par les tribus, bien que, contrai-
rement A ce qui se passe dans les Etats moder-

nes, la loi n'intervint que rarement pour modifier

le droit civil; enfin les !~f'<co?MM«M qui ré-

glaient souvent des questions de droit privé tou-

chant au droit administratif ou religieux, aux

finances ou au gouvernement.
H résulta de cette variété des sources du droit

une confusion à laquelle on n'échappaitque par
une science profonde. L'étude des lois devint

l'étude romaine par excellence, dont les maîtres

furent les prudents ou les jurisconsultes.
Un jurisconsulte était d'ordinaire un homme de

bonne naissance qui, n'ayant pu ou n'ayant pas
voulu se faire orateur, fuyait les agitations du fo-

rum, et mettait sa science à la disposition de ceux

qui voulaient être éclairés sur des questions dou-

teuses, renseignés sur les meilleures formes de
contrats et d'actions, qui tenaient enfin à être en

garde contre les nullités dont la procédure était
hérissée. Horace montre la porte du prudent

assiégée dès l'aurore, sub galli M7!<Mm, par une
foule empressée de clients. Il donne ses conseils
avec autorité, et on les reçoit avec respect ce

sont des oracles qu'il rend du haut de son trône,
ainsi qu'on nomme le siège sur lequel est assis
ce pontife du droit, MCfrdo~Mt'M. En justice,
ton opinion termine presque toujours un procès.
« Quoi de plus beau pour un vieillard, s'écrie Ci-

céron, après avoir parcouru la carrière des hon-
neurs, que de pouvoir se glorifier, au terme de la

vie, de diriger par ses conseils, sinon les peuples
et les rois, comme Apollon dans Ennius, du moins
tous ses concitoyens, et de dire avec le dieu
< Les hommes sont-ils dans l'incertitude, je dis-

sipe le nuage, j'éclaire, je fortiBe leurs âmes,
et ils ne vont plus à l'aventure dans les som-
bres sentiers de la vie Ailleurs le grand ora-

teur, qui n'a pas toujours été aussi juste pour les

jurisconsultes, donne à cette profession le nom de
milice civile; et il a raison les légistes de Rome
ont conquis un empire plus vaste et plus durable

que celui de ses légions.
Les jurisconsultes romains ont de bien grands

mérites une si nette, intelligence des besoins so-

ciaux, qu'ils en prévoient toutes les formes; une

dialectique si serrée, qu'ils tirent d'un texte tou-
tes ses conséquences nécessaires; une méthode
si rigoureuse, qu'elle égale celle des géomètres et
a valu aux lois de Rome le surnom de « la rai-
son écrite enfin un style net, précis, simple,
presque lapidaire, qui semble ne vouloir rien lais-
rer à l'arbitraire, à la chicane. Mais, il faut le
dire aussi, ces prudents ont trop de retenue, et

les jurisconsultes de Rome n'échappent pas~au
caractère généra) de l'esprit romain peu d'élé-
vation, point d'abstractions philosophiques, de

théories, de systèmes. Gaius était-il stoïcien?

Ulpien appartenait-il plutôt t ta secte épicurienne?
Quelques uns le pensent, personne ne saurait le

dire mais on peut affirmer que l'esprit légiste,
qui analyse, discute et classe. était le contraire
de l'esprit stoïcien, qui n'établit pas de différence
entre un crime et le plus mince délit. Les juris-
consultes de Rome cherchent les textes et non

pas ces choses, vérités sublimes ou utopies dan-

gereuses, or pur ou plomb vil, qui ne se trouvent

qu'en dehors des sentiers battus. Leur génie est
tout pratique et leur utilité fait leur gloire.
Après tout, cette dénnition du droit Ars boni et

~Mt, et ces trois préceptes de leur jurispru-
dence Vivre honnêtement, ne léser personne,
rendre à chacun ce qui lui appartient, valent bien,

pour le train ordinaire de la vie, les plus bril-

lantes créations de l'esprit philosophique. L'i-
déal des Grecs est le beau, ~o kalon; celui des
Romains est l'honnête, honestum, c'est-à-dire tout
ce qui relève la dignité de l'individu. Si dans l'œu-

vre de la civilisation ancienne les Grecs ont la

plus belle part la pensée, l'art, la science; les

Romains ont la plus utile, la loi, avec une impor-
tante réserve cependant c'est que cette loi ai
équitab)e pour les intérêts des particuliers fut
placée par les jurisconsultes au-dessous du prin-
cipe de l'autorité absolue de l'empereur, quod
p' !MCtpt~<!CM!'< ~M vigorem habet, et devint par
conséquent l'instrument du despotisme dans l'em-

pire romain, plus tard dans les monarchies mo-

dernes.

Mais à côté 'du mal se trouvait le remède. Toute

cette législation est animée d'un esprit rationa-
liste qui devait, un jour ou l'autre, détruire le
principe du droit absolu de l'empereur; et c'est

principalement aux lois romaines que l'Europe
latine est redevable de cet esprit philosophique
ou plutôt social qui a eu en France sa plus haute
expression.

De ce qui fut la plus grande science de Rome,

passons à ce qui a été son art de prédilection,
larchitecture.

L'art des Grecs est d'une merveilleuse simpli-
cité et d'une logique inexorable. Pour eux, la

forme extérieure du monument est donnée par le

monument lui-même, comme, dans l'homme, l'en-

veloppe dépend de l'ossature générale, qu'elle re-

produit en l'adoucissant par d'harmonieux con-

tours. Le temple grec est un: structure et orne-
mentation dérivent d'une même pensée. Ainsi
une idée de Platon projette comme d'elle-même
la forme qui l'exprime.

Les Romains ne sont pas des artistes d'une

aussi délicate nature ils aiment le beau et l'em-

ploient à des œuvres d'art pur, un temple, un arc

de triomphe; mais ils le font surtout servir à l'u-

tile, et cette préoccupation détruit parfois l'unité

du plan plusieurs de leurs édinces semblent avoir

eu deux architectes, l'un qui a construit, l'autre

qui a décoré; le premier qui a fait le corps de

l'édince, le second qui a appliqué l'enveloppe
d'art.

Riches, puissants et nombreux, les Romains

veulent, dans leur immense capitale, des monu-

ments à la mesure de leur empire, vastes comme

lui, au risque de n'être pas grands comme lui,

imposants par la masse, bien plus que par les

idées qu'ils éveillent, et surchargés d'ornements

de placage, comme leur littérature est un reflet

de la Grèce, comme leur élégance est un luxe

d'emprunt qu'ils ont ravi à Tarente et à Syra-

cuse, aux rois de Macédoine, de Syrie et d'E-

gypte.

Qu'était-ce que le mausolée d'Auguste? Un
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amoncellement de terre et de pierres, d'arbres et

de colonnes, où l'on sentait partout l'effort et

une grâce cherchée, comme si l'artiste eût voulu

attifer au goût des élégants de Rome une pyra-

mide des Pharaons. Et ce Panthéon d'Agrippa si

massif et si lourd, ce défi proposé à tous les

constructeurs du monde, il n'est devenu une

œuvre puissante d'art, parlant aux yeux et à

j'esprit, que le jour où Michel-Ange l'a pris pour

le poser au sommet de Saint-Pierre.

Dans l'Hellade, le temple était la demeure

étroite d'une divinité présidant du haut de son

piédestal au culte qui s'accomplissait en dehors

du parvis sacré, et le' Grec, amant de la nature

autant que de la pensée, associait la grande ar-

tiste à son œuvre. Il couronnait d'un monument

le cap Sunium, et il portait le Parthénon au som-

met de l'Acropole, le temple d'Apollon sur les

rochers du Parnasse, ceux d'Agrigente et de Sé-
linonte sur les collines qui servaient à ces villes

de rempart, afin que du fond de leur sanctuaire

les dieux pussent embrasser du regard le port et

tout le peuple placés sous leur protection. S'il

était forcé de construire en plaine, il dégageait du

moins l'édifice et lui donnait, comme à Paestum,
la mer pour horizon, ou, comme à Olympie, de

riantesjcampagnespour ceinture, de grands souve-

nirs pour décoration et toujours des bois sacrés

pour voisinage.

Le Romain aime la terre pour les produits

qu'elle donne, la mer pour le négoce qu'elle fa-

vorise, la colline pour les sources qu'il y prend,
la montagne pour la fraîcheur qu'il y trouve.

Il s'inquiète peu si le hasard des convenances po-

litiques ou religieuses place ses temples en des

endroits bas où, l'air et t'espace manquant, on ne

verra pas leur masse se détacher dans la lumière

qui baigne les hautes cimes. Il a neuf collines

dont chacune était un piédestal naturel pour les

monuments, et, sauf le temple de Jupiter Capito-

lin, qu'il a été obligé de mettre dans la forteresse

du Capitole, il les accumule tous dans le Forum

et le Champ de Mars, deux anciens marécages.

Ces temples avaient été voués durant les batailles

pour gagner la faveur d'un dieu le dieu a la de-

meure qui lui a été promise, c'est assez.

Mais pour lui-même le Romain est plus exi-

geant. S'il est riche, il mettra sa demeure des

champs dans un beau site des collines de Tibur

ou de Tusculum, au penchant d'une riante vallée,

ou en face de ce golfe de Naples qui ne lasse

point l'admiration. Dans sa ville, il lui faudra un

bel arrangement pour ses plaisirs ou ses affai-

res, et des monuments capabtes d'abriter des

multitudes, parce que son ciel est parfois inclé-

ment, et de contenir des services variés, parce que

ses besoins sont nombreux.

Des basiliques, avec nef et bas côtés pour les

juges, les avocats, les plaideurs et les marchands;

Des portiques, où le peuple-roi puisse prome-

ner, en dépit du soleil et de la pluie, sa fainéante

royauté
Des bibliothèques, des musées, parce qu'il a ce

goût des sociétés polies, d'aimer l'esprit des

autres
Des palais, de délicieuses villas qu'habitent

ses empereurs, ses consuls et ses affranchis mil-

lionnaires

Des ctr~MM pour ses jeux, des <A~fes, souvent

trop vastes quand on y joue Térence, et des am-

phithédtres, qui ne le sont jamais assez, parce

qu'il y trouve le plus recherché de ses plaisirs,

la chasse à l'homme
Des portes monumentales pour décorer l'entrée

de la ville et d'épaisses murailles pour la défen-

dre des éqouts, qui l'assainissent, et des aque-

ducs, qui lui amènent de la montagne l'eau lim-

pide et fraîche que le Tibro lui refuse, même des

tunnels pour aller capter les sources au cœur des

montagnes

Des voies M!:7:Ya~<, des ponts, par où vont ai-

sément, du centre aux extrémités da l'empire, ses

marchands, ses soldats et sa volonté

Des arcs de h'ontpAc, qui reçoivent au retour

ses arméet victorieuses; ou des colonnes votives,

qui rappellent des expéditions lointaines

Des casernes pour son armée permanente, et

des d:)':6:<orM pour les distributions à son peuple

de mendiants
Des <AefMt~ enfin, où sont réunis tous les raf-

finements de l'oisiveté et de la mollesse méridio-

nale. A chaque heure, la foule y vient chercher,

dans des bassins de marbre et des salles parfu-

mées, de l'eau et de l'air à toutes les températu-

res. Puis, le corps bien frotté d'huile, les membres

souples, on s'y promène doucement, au milieu

d'un peuple de statues, dans des jardins rafraîchis

par des fontaines jaillissantes, où l'on s'exerce

dans des palestres munies de tous les jeux; à

moins qu'on ne préfère lire, sous un portique, en

un coin solitaire, ou écouter, dans les salles aca-

démiques, que de précieuses mosaïques décorent,

des rhéteurs qui déclament, des philosophes qui
discutent, des poètes qui sollicitent pour leurs

vers boiteux les applaudissements faciles d'un au-

ditoire indolent.

Les Grecs ont créé une architecture religieuse

incomparable etta statuaire des dieux et des héros

qui rend le divin palpable ils ont établi les prin-

cipes éternels du beau en fait de construction, et,

par cette raison, l'art grec restera la source pure

et sacrée. Les Romains ont un autre honneur ils

ont créé l'architecture civile et d'utilité publique;
de sorte que, si nous tenons aux uns par ce qu'il
y a de plus élevé, les idées, nous tenons aux

autres par ce qui est très impérieux, les besoins.

II n'est personne qui n'aimât mieux être Grée,

mais nous sommes tous bien aises qu'il y ait eu des

Romains.

On a vu une première différence dans l'emploi

de l'art il en est d'autres produites par la nature

des matériaux de construction.

Grâce au Pentélique, à l'Hymette, à Paros, les

Athéniens bâtissaient de marbre. Le sol du La-

tium, au contraire, condamnait l'habitant do Rome

à bâtir de briques consolidées par du blocage et

des chaînons de pierre qu'un manœuvre, sous une

direction intelligente, suffisait à poser.

Cette nature des matériaux a permis aux Ro-

mains d'ajouter à l'art grec des éléments nou-

veaux, l'arc et la voûte, qui donnèrent lieu à des.

combinaisons nouvelles le plein cintre et l'arc

brisé, dont le moyen âge occidental a fait le roman

et l'ogive; nt coupole, qui est devenue, à l'orient,

le caractère particulier de l'architecture byzantine

et arabe.

Le pillage du monde permit à Rome de prodiguer

dans ses édifices les marbres les plus rares. Pour
cacher sous des matériaux de luxe les masses

sombres, les lourdes arêtes des matériaux utiles,

on réunit les éléments décoratifs que les Grecs

et les Etrusques avaient trouvés, on en imagina.

d'autres et on les employa tous à profusion. Det~

tant de colonnes, d'entablements, d'arceaux et

d'architraves même aux endroits où ils forment un

contre-sens avec la construction; tant de marbres

précieux plaqués sur les murs, de caissons savam-

ment évidés, de stuc portant lui-même d'élégan-

tes peintures, de sculptures et d'ornements en

métal, en ivoire ciselé, en nacre, en perles, même

on pierreries toutes ces mosaïques enfin qui peu-

vent être un grand travail, mais ne sont jamais ua

grand art.

Ainsi les Romains jetaient sur leurs monuments

de briques ou de pierres un vêtement splendide,

Il construit donc
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'~BMperte mettante qui ne suivait pas toujours les

mouvements du corps. Au Panthéon. dont toutes

tes lignes sont courbes, toutes les surfaces conca-

ves, Agrippa appliqua un portique rectiligne qui
<M peut faire corps avec t'éditée, et que suppor-
tent des colonnes corinthiennes d'un seul morceau.

~C'att riche et puissant, mais ce placage est un
Jbera~d'<Buvre qui avait partout sa ptaee, excepté là.

Cette tendance des Romains à séparer la ba-

'm!sse<t la décoration a eu de désastreuses consé-

t~aences. Condamné à une existence subordonnée,
t'art tomba dans le métier, et, après avoir quelque
temps langui, ii disparut. A la fin du siècle des

Atttonins, on le cherche déjà, et rarement on le

.trouve; plus tard. il ne reste que des conatruc-

~enrs capables de remuer d'énormes pierres.
«<tne de les porter audacieusement à une prodi-

gieuse hauteur, mais inhabiles à les décorer. La

<mience demeure parce qu'elle est transmissible,

«t, lorsqu'elle est soutenue par le sentiment reU-

~eieux,
elle arrive encore a de très grands effets

Tart, qui est personnel et de délicate nature, n'a
~)as survécu Ma barbarie des mœurs il ne revint
-Ma vie qu'au souffle de la Renaissance, qui fit

sortir l'antiquité de son tombeau. Depuis cette

époque où s'épanouit un art charmant trop tôt dé-

taissé, l'architecture romaine retrouva des condi-

ttena sociales favorables, et c'est elle qui a dominé

jusqu'à ce jour dans nos constructions coamopo-
lites.

Les Romains n'ont pas été des artistes créateurs.

Cependant, en composant d'éléments d'emprunt un

art qu'ils ont porté depuis la Pétrades Nabatéens

~aqu'a la Lutèce des Parises; d'où procède, par
génération naturelle, une partie de l'art chrétien

f<tde l'art masutman qui règne chez nous par son

application facile à nos besoins et à nos gottts qui

~«M)n, à défaut de la beauté parfaite, exprime la

grandeur et la puissance, leurs architectes ont

~nérité une place à coté de leurs écrivains et de

atours légistes. Leslois, les lettre* et tes monuments

.de Rome sont bien le legs d'un grand empire.
'Et pourtant i'héhtage de Rome n'est pas celui

~tane société qui ait aspiré à cet idéat dont la re-

cherche seule honore à jamais ceux qui l'ont pour-
«Mvie. Si, en effet, nous considérons cette société

<'<tans l'ensemble de sa vie intellectuelle, il nous

<tMtt bien reconnaître qu'elle est restée sans phi-

)lotophie ni science, quoiqu'elle fût arrivée après

~eLmagnittque dévetoppement des sciences et de la

philosophie dans le monde hellénique; qu'elle
'ematt sans art, si ies Grées ne lui avaient apporté
leurs marbres, leurs tableaux, leurs statues avec

.tes restes de leur génie; que ta littérature, tout

-étiatante qu'elle est, manque dw Ma<ne créateur;

-'qwe ses fêtes étaient les obscénités des mimes ou

<tet jem sanglants de l'amphithéâtre~ qu'enfin sa

'Mtigtou fat moins un acte d!adorat!on et de re-

connaissance qu'une sorte de contrainte exercée

~MTtles dieux pour capter lenM faveurs. Alors, mal-

gré Virgile, Homee et les constructeurs de la

tttome mavmoréenno d'Auguste, la gravité romaine

semble de la pesanteur ce génie pratique, tourné

~n tout vers l'utile, apparaît comme retenu par
wn propre poids dans les réglons moyennes de la

pensée, d'où ne jaillissent pas les éclairs qui illu-

minent le monde; et, dans l'histoire générale de

')ta civilisation, ce peuple descend du premier au

<MMnd rang des nattons, mais il y descend en por-
-tMt'dMM ses mains, comme Moise, une grande
<heM, les tables de la loi. [Victor Duruy.] ]

'MECM DE LÉON X. V. St~c~fSe~teme).
SIÈCLE DE LOUIS XtV. – V. St~e (Dt~.t<p-

-'<t~me).
StEOt.E (aE!ZtEME).–Histoire gënéraïf, XXI-

XXU; Histoire de France, XXI. Le xvi' siè-

<)e est un de ceux qui ont laissé dans l'histoire
~'a ta civilisation les traces les plus brillantes et

les plus profondes, Il a porté les derniers coups
a l'édifice croulant du moyen âge; il fondé tes

premières assises des sociétés modernes. Epo-

que
do transition et de rénovation, il a eu tout

1 éclat, tout le mouvement, toutes les illusions et
toutes les imprudences de la jeunesse it a tout

osé, tout commencé, mais il) n'a rien achevé. De

tous les germes féconds qui fermentaient dans

son sein, il n'en a vu qu'un seul s'épanouir et
arriver à sa pleine maturité, l'art, qui a fait jus-
tement sa gloire, parce qu'il a été la plus élevée,

ta plus désintéressée et la plus complète de ses

créations. Mais il ne faut pas oublier que le siècle

de la Renaissance a été aussi celui de la Réforme,
et des transformations politiques, sociales et éco-

nomiques qui ont préparé le monde nouveau.

La société du moyen âge reposait sur une double

base l'autorité de l'Eglise régnant sur les intel-

ligences et sur les consciences, et le principe
d'hérédité, loi suprême de la société civile et fon-

dement de l'organisation politique.

C'est le clergé qui préside à l'éducation de la

jeunesse et qui la dirige surtout en vue des étu-
des théologiques les lettres profanes ne sont,
comme la philosophie et la science, que les ser-

vantes de la théologie. C'est l'Eglise qui ouvre à l'art

le champ le plus vaste et qui lui imprime son ca-

ractère les monuments consacrés au culte, et les

sculptures ou les peintures destinées à les orner,
sont à peu près les seules œuvres où puisée se

déployer l'imagination de l'artiste. L'influence

ecclésiastique s'exerce jusque sur la littérature

populaire les trouvères ont la prétention d'être

des moralistes et presque des prédicateurs, et les

premiers essais dramatiques sont des scènes de

t'histoire religieuse. C'est l'Eglise qui fixe les lois

de la morale privée et publique c'est eUe qui donne

son caractère et sa sanction au droit international,
dont la garantie est l'arbitrage du pape, chef spi-
rituel des peuples catholiques, c'est-à-dire des

seuls peuples pour lesquels le moyen âge admette

undroitdesgens.
Le principe d'hérédité domine le monde tempo-

rel, comme l'autorité de l'Eglise domine le monde

moral. La souveraineté, que le moyen âge considère

comme appartenant personnellement au souverain,
se transmet comme une propriété tes délégations

plus ou moins étendues de la souveraineté se tran-

smettent de même tout devient fief non seule-

ment tes gouvernements de provinces, mais les

fonctions de toute espèce, les charges de justice et

de finance, les dignités municipales tes maîtrises

même des corps de métiers il n'est pas jusqu'au

serf, jusqu'au paysan attaché a la gtèbe, qui n'ait

lui aussi les charges et tes bénénces du principe
d'hérédité. H n'a pas le droit d'abandonner le

champ qu'il cultive, mais le seigneur n'a pas le

droit de le lui enlever. La servitude de la terre

pèse sur l'un aussi bien que sur l'autre.

Ce double fondement de la société féodale avait

été ébranté au xrv'tsiècte il menaçait ruine au j[v°

le xvt* siècle acheva de le renverser. L'autorité de

l'Eglise, déjà compromise dans la longue lutte con-

tre le pouvoir temporel qui avait rempli la se-

conde moitié du moyen Age, se ruina eUe-même

par les désordres qui suivirent le grand schisme

d'Occident. On vit la chaire de Saint-Pierre se

briser en deux tronçons, la papauté de Rome ex-

communier celle d'Avignon, les conciles déposer
bs papes, tes papes protester contre les conciles: le

doute segtiMadans lesames.et dès qu'on commença
à douter, les abus jusque-là voilés par le respect
richesses et avidité du ctergé, conduite scanda-

leuse des moines et des hauts dignitaires ecclé-

siastiques, éclatèrent à tous les yeux. En même

temps le viem monde païen sortait peu a peu des

cloltres ù n'avait pu être goûté que par quel-
ques éru.dits et quelques délicats, et reparaissait
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au grand jour en face de la littérature épuisée et

de l'art mourant du moyen âge, dans sa beauté

tout humaine et toute profane rajeunie par des

siècles d'oubli. Tandis que les croyances chance-

laient et que l'idéal chrétien s'obscurcissait, un

idéal nouveau se dégageait lentement de l'étude

des chefs-d'œuvre antiques. La Réforme et la

Renaissance sont contemporaines, et, bien qu'el-

les aient vécu en assez mauvaise intelligence,

elles sont sœurs l'une a commencé la laïcisation

des consciences l'autre la laïcisation des esprits.

L'art du moyen âge, réaliste ou mystique,
n'avait

pas connu t'idéal ou avait poursuivi un idéal im-

possible & réaliser il avait voulu spiritualiser
la

matière l'idéal du xvi* siècle est humain, l'art est

devenu talque. Il ne se contente plus d'élever et

de décorer des églises, il crée des palais et les

peuple de ses chefs-d'oeuvre il travaille pour la

vie présente. Les mœurs se sont adoucies aux

préoccupations
de la défense ont succédé le désir

du bien-être; le goût de la vie facile et élégante.
C'est en s'inspirant do ces besoins nouveaux que

l'art du XVI'' siècle produit ses œuvres les plus

parfaites il reste humain et mondain même

dans le sanctuaire. Saint-Pierre de Rome est

une église moins chrétienne que la plus humble de

nos vieilles cathédrales la beauté des madones

de Raphaël n'a rien de sensuel, mais elles sont

femmes elles sont plus proches parentes des

Minerves et des Vénus antiques que de ces sain-

tes et de ces vierges du moyen âge qui n'ont pas

de sexe et qui, avec leurs formes amincies et

comme allongées vers le ciel, ressemblent à des

âmes cherchant as'élancer de leur enveloppe de

pierre.
Les lettres s'affranchissent comme les arts, et

comme eux, c'est à l'antiquité qu'elles iront de-

mander des inspirations et des modèles. Le moyen

âge, dans la littérature comme dans les arts, avait

dédaigné la forme qui est le corps de la pensée.

Le xvr siècle lui voue un culte, presque une ido-

lâtrie les humanistes sont des paiens leur dieu,

c'est le beau; leur bible, c'est Homère, Virgile et

<.icéron, et leurs vies des saints ce sont les bio-

graphies de Plutarque. La philosophie même

commence à répudier Aristote, le penseur sévère

et dédaigneux du style dont le moyen âge avait

.presque fait un Père de l'Eglise elle s'éprend de

Platon, mais ce qu'elle aime en lui, c'est moins

encore le philosophe que l'écrivain.

La science reste aristotéticienne le xvi' siècle

n'était pas prêt pour l'émancipation scientifique

l'art et la poésie sont les fruits de la jeunesse la

science est celui de l'âge mûr.

Ce fut l'Italie qui eut la gloire d'inaugurer et de

diriger la double renaissance artistique et litté-

raire, et il devait en être ainsi. Elle était arrivée

de bonne heure, par le développement de son in-

dustrie et de son commerce, à un degré de civili-

sation et de richesse inconnu au reste de l'Eu-

rope les mœurs s'étaient polies, le goût s'était

affiné enfin elle avait conservé le respect et dans

une certaine mesure la tradition de l'antiquité, qui

chez elle était pour ainsi dire nationale. La France

seule aurait pu lui disputer l'initiative, mais le

mouvement de rénovation, sinon tte renaissance,

qui s'était manifesté au xiv' siècle dans les lettres

et dans les arts, avait été arrêté par les désastres
de la guerre de Cent ans quand l'esprit français

reprit au commencement du xvi* siècle sa marche

interrompue, il subit fatalement l'influence de la

renaissance et de l'humanisme italiens déjà dans

tout leur éclat. Le génie national, fasciné par les

séductions de l'Italie, hésite et se cherche lui-même

pendant tout to xvt' siècle l'art français restera

italien même au xvn" siècle, et la littérature ne

trouvera son expression définitive que quand elle

sura créé par de longs efforts l'instrument qui lui

manquait, la langue littéraire inconnue au moyen

âge.
L'Kaiie avait été le foyer de la Renaissance elle

ne pouvait être celui de la Réforme chez elle le

sentiment religieux était trop extérieur, la morale

trop facile, et au fond l'esprit trop sceptique.

D'ailleurs la papauté était pour l'Italie un pouvoir

national, un dernier souvenir de son ancienne do-

mination sur le monde, elle était en communauté

d'idées avec la nation: elle avait favorisé, sans en

mesurer la portée, le mouvement de la Renais-

sance et de l'humanisme. En France, le clergé,

dont les revenus représentaient le tiers de ceux du

royaume, mais qui était éclairé, plus libre d'idées

que de mœurs, et qui ne possédait plus de fiefs

souverains, n'était pas impopulaire on raillait

quelque peu les moines, mais on respectait les

curés. La royauté, qui, depuis le concordat de 1516,

disposait des richesses temporelles de l'église gal-

licane, la haute aristocratie qui en jouissait grâce à

l'abus des commendes, n'avaient aucun intérêt à fa-

voriser une révolution dontelles n'auraient pas pro-

fité. En Espagne, la foi catholique était plus qu'une

croyance, c'était une passion: huit siècles de croi-

sades contre les musulmans avaient confondu le

sentiment national et le sentiment religieux. Mais

en Angleterre, en Allemagne, dans les pays du

nord, où les prétentions dominatrices de la pa-
pauté avaient btessé les peuples et les gouverne-
ments, où les immenses richesses du clergé, maî-

tre delà moitié ou des deux tiers du sol, excitaient

les convoitises des princes laiques, où ses scanda-

les et sa tyrannie féodale soulevaient contre lui les

classes populaires, le terrain était préparé pour
la révolte les Lollards et les Hussites avaient

frayé la route aux réformateurs du xvt* siècle.

Le mouvement d'émancipation intellectuelle et

morale et de réaction contre l'autorité de l'Eglise

romaine a été universel en Europe, mais, suivant

le tempérament national, les traditions historiques

de chaque peuple, et le caractère même de la do-

mination sacerdotale, cette réaction s'arrêta chez

les uns à la Renaissance, elle alla chez les autres

jusqu'à la Réforme. Nulle part, du reste, la Ré-

forme ne fut une œuvre populaire.; elle ne fut

même pas, à son origine/une œuvre libérale. Aris-

tocratique en Allemagne et en Danemark, royale

en Suède et en Angleterre, elle fut plutôt théo-

cratique que démocratique chez les calvinistes

français et les presbytériens d'Ecosse. Partout où

le peuple s'en mêla directement, il passa presque

sans transition de la révolution religieuse à la ré-

volution sociale. Ce qui l'intéressait, ce n'était pas

le dogme qu'il ne comprenait guère, ce n'était pas

la sécularisation des biens ecclésiastiques à la-

quelle il ne gagnait rien c'étaient les conséquen-

ces sociales de l'Evangile, tel qu'il l'interprétait,

la liberté des personnes et l'égalité des condi-

tions.

La Réforme, au xvi'siècle, ne se montra pas plus
soucieuse désintérêts populaires, ni plus tolérante

que le catholicisme ce n'est pas au nom de la li-

berté que se font les révolutions religieuses,
c'est au nom de la vérité, et, quand elles triom-

phent, elles aboutissent fatalement à la persécu-

tion, c'est-à-dire à la suppression de l'erreur vo-

lontaire et obstinée. La conséquence logique des

guerres de religion aurait du être l'extermination

d'un des deux partis. Heureusement les faits ne

répondent pas toujours à la rigueur des doctrines.

Même au moyen âge, après avoir longtemps com-

battu les musulmans et s'être convaincu qu'on ne

pouvait ni les convertir, niles détruire, on avait tint

par traiter avec aux. It en fut de même pour le

protestantisme. Il s'était formé en Europe, grâce

à l'unité chrétienne, un fonds de moeurs commu-

nes plus douces, plus civilisées, de relations plus

étroites et moins défiantes, qui avait fini par de-
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Tenir indépendant de la religion et qui survécut
t la rupture de cette unité. De plus, les intértts

politiques, dont l'importance grandissait sans cesse,
n'étaient pas toujours d'accord avec les sentiments

religieux.

Quand l'expérience eut prouvé de part et d'au-

tre qu'on ne pouvait s'imposer par la force les

croyances qu'on avait conservées ou adoptéeSj on
se résigna à la tolérance en Suisse les cantons

catholiques et les cantons protestants, en Allema-

gne les luthériens et l'Empire, en France les cal-
vinistes et la royauté conclurent des traités qui
garantissaient aux dissidente la liberté de con-
science et de culte.

Le xvf siècle ne comprit pas toute la portée de
son œuvre, qui ne devait se révéler que lentement.
La Réforme était plus qu'une transformation reli-

gieuse, c'était le point de départ d'un droit nou-
veau et d'une civilisation nouvelle. Les idées mo-
rales et les principes sociaux communs aux deux

religions constituent peu à peu un ensemble de
coutumes et de croyances, un dogme laique, indé-

pendant de la liturgie et du dogme théologique
c'est le commencement de la sécutarisation de la
morale. Rabelais, Erasme et Montaigne sont, cha-
cun à leur manière, les vrais moralistes du xvt*
siècle aucun d'eux n'est ni catholique, ni protes-
tant.

La rupture de la vieille untté chrétienne en-
traîne fatalement la réforme du droit des gens:
elle supprime l'arbitrage pontincal; elle substitue
à l'Europe catholique du moyen âge une Europe
talque, politique et civilisée.

Enfin, au point de vue intellectuel, la Réforme,
bien'qu'elle ait combattu l'humanisme et la Renais-
sance adoptés en quelque sorte par la papauté, et

qu'elle accusait de paganisme, a préparé par sa lutte
même contre le principe d'autorité l'émancipation
scientifique du xvn* siècle elle a fait des langues
modernes un instrument de polémique elle leur
a appris à parler le langage de la philosophie et
de la théologie, dont la langue sacrée, le latin,
avait eu jusqu'alors le monopole. Enfin elle a con-
tribué largement à la diffusion de l'instruction po-
pulaire que la découverte de l'imprimerie avait

rendue possible. Le devoir impérieux qui s'impose
à tout chrétien do pouvoir lire la Bible, devenue
pour les pays protestants la source de toute mo-
rale et de toute religion, est l'origine de l'in-
struction primaire obligatoire, décrétée d'abord
dans les Etats protestants, et introduite plus tard
dans les Etats catholiques, comme moyen de pro-
pagande et de résistance aux nouvelles doctrines.

En même temps que la Réforme et la Renais-
sance transformaient le monde moral, un élément
nouveau se développait qui allait peu à peu
changer la face du monde politique.

Les grandes nations s'organisaient, France,
Angleterre, Espagne, Suède, trempées par les
luttes sanglantes qu'elles avaient en à soutenir pour
conquérir ou pour maintenir leur indépendance
la communauté d'intérêts, de moeurs, de traditions,
de souffrances et de victoires avait rapproché des

populations qui vivaient autrefois à peu près
isolées: le fief, la petite unité territoriale du

moyen Age, disparaissait devant l'unité nouvelle,

1 Etat, dont la souveraineté était en contradiction
avec la sienne, et le représentant naturel de
l'Etat, le dépositaire ou pour mieux dire le pro-
priétaire de la souveraineté, c'était le roi, vivante
incarnation de l'unité nationale. Tel est le fond du
droit public au xv!" siècle c'est sur ce terrain que
se rencontrent Machiavel, l'auteur du Prince,
Jean Bodin, l'auteur de la

Th~puMMMf,
et Grotius,

le premier qui ait essayé de codifier le droit des

gens.
Aussi, au xv* et au xvt* siècle, partout où il se

forme de véritables nations, la royauté tend à de-

venir absolue c'est le cas des derniers Valois en

France, des Tudors en Angleterre, des princes
de la maison d'Autriche en Espagne, et m6me
des Wasa en Suède. Les oppositions qui avaient

limité jusqu'alors l'autorité royale: la souveraineté

héréditaire des possesseurs de fiefs, l'esprit de

corps du clergé, l'indépendance des communes,
étaient des forces dissolvantes qui menaçaient la
vie encore mal affermie de l'Etat et de la nation.

Malgré les traditions puissantes qu'elles représen-
taient, l'instinct national s'en dénait; i) laissa la

royauté les absorber ou les éliminer, et au
xvn' siècle le roi put dire du royaume, comme le

seigneur aurait dit duBefauxn': l'Etat c'est moi.
Tel fut le dénoùment en France et en Espagne

peut-être aurait-il été le môme en Angleterre, si

l'Angleterre n'eût été une lie, si sa situation même

n'eût garanti son indépendance nationale, et si la

royauté avait eu entre les mains ce puissant ins-

trument de domination, aussi bien que de dé-

fense, une armée permanente. En Allemagne,

malgré les efforts des empereurs Maximilien et

Charles-Quint, ce fat le principe féodal qui préva-
lut l'empire s'eSaça de plus en plus, tandis que
le fief s'élevait au rang d'Etat souverain et pres-
que indépendant mais ce morcellement même

prépara la formation de la nation allemande, en

pulvérisant tes vieilles nationalités slaves ou

germaniques: Wendea, Tchèques, Saxons, Thu-

ringtens, Souabes, Bavarois, Franconiens. L'Alle-
magne était plus près de l'unité avec ses six cents

Etats au ïVt" siècle qu'avec ses cinq duchés au ï'.

L'Europe ne pouvait passer sans transition du

droit féodal, reposant sur le principe d'hérédité,
au droit national moderne qui place au-dessus de

tout autre principe celui de l'intégrité, de l'indé-

pendance, c'est-à-dire de la vie même de la nation.

On n'arrive pas du premier coup à concevoir la

souveraineté indépendamment de la personne du

souverain, l'Etat indépendamment du prince, la

nation même indépendamment de l'Etat.

Le droit public des temps modernes, inauguré

par le ivi* siècle et complété par le tvn*, ne fut

qu'une sorte de compromis entre le passé et l'a-

venir dans le gouvernement intérieur, l'intérêt

de l'Etat dominant les intérêts féodaut et muni-

cipaux, et la souveraineté se concentrant dans la

personne du prince; dans les relations interna-

tionales, le système dit d'équilibre, qui, sans nier

le droit d'hérédité, le subordonne à un principe
d'ordre supérieur, & une conception vague d'inté-
rêt général européen, qui n'est au fond que le

principe de l'indépendance des Etats et des na-

tions opposé au droit héréditaire des souverains.
Ce ne fut pas seulement le droit public et le droit

international, ce fut aussi le droit privé qui com-

mença à s'affranchir de la tradition du moyen âge.
En France, la rédaction des coutumes, les grandes
ordonnances de la fin du xvt' siècle, étaient un

premier pas vers l'unité de législation dans toute

l'Europe le droit romain, enseigné avec tant d'éclat

par les jurisconsultes italiens et français, se sub-
stituait peu à peu comme la règle de la juris-

prudence, comme l'idéal même de la loi, au droit

canonique c'était la loi humaine remplaçant la

loi divine; c'était le droit fondé sur la raison et

sur l'équité opposé au droit fondé sur la révélation

et interprété par l'Eglise; c'était le droit abstrait

et universel intervenant pour corriger ou pour
étendre le droit concret et local de la Modalité.
Alciat et Cujas étaient sans le vouloir les auxi.

liaires de Luther et de Calvin et les précurseurs
de la philosophie du xvm* siècle.

Une révolution économique sans précédent par
la rapidité avec laquelle elle s'opéra et par la gra-
vité de ses conséquences sociales vint compléter

la révolution morale, intellectuelle et politique.
A la fin du moyen âge l'Europe entière, à
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l'exception de l'Italie centrale et septentrionale,

la plus peuplée, la plus riche et la mieux cultivée

des contrées européennes, était encore un pays de

grande propriété et de grande culture. En France,

où le servage n'existait plus qu'à l'état d'excep-

tion, les domaines du roi, du clergé et de la no-

blesse occupaient au moins les trois quarts du

sol en Angleterre, où il existait déjà une classe

de petits propriétaires libres, les y eomen, les quatre

cinquièmes des cultivateurs n'étaient, comme ils

le sont encore aujourd'hui, que les tenanciers des

grands propriétaires. En Allemagne, la servitude

personnelle du paysan était la règle presque uni-

verselle, et le clergé possédait les deux tiers des

terres, dont le reste appartenait à la noblesse. En

Espagne, les seules provinces où la propriété fût

divisée et la culture avancée étaient celles où les

Maures s'étaient maintenus le plus longtemps,

l'Andalousie, les provinces deMurcieetde Valence.

La grande industrie n'existait pas. Dans la plu-

part des villes, chaque corps d'état était constitué en

corporation exerçant un monopole dans les li-

mites de la commune; les patrons ou les maîtres,

qui se succédaient de père en fils, formaient une

sorte d'aristocratie fermée, car le nombre des

maitres était limité, et les privilèges dont jouis-
saient leurs fils et leurs gendres, les obstacles de

toute espèce semés sur la route qui conduisait

à la maitrise, en interdisaient l'accès aux simples

ouvriers ou compagnons qui n'appartenaient pas aux

familles privi'égiées. Chaque maître travaillait lui-

même avec un certain nombre d'apprentis et de

compagnons, suivant des règles minutieusement

détaillées par les statuts de la corporation. C'était

l'atelier, ce n'était pas la manufacture. Les grands

centres industriels étaient l'Italie et la Flandre,

qui avaient à peu près le monopole des industries

de luxe, draps fins, soieries, dentelles, tapisseries,

verrerie; les villes allemandes de la vallée du

Rhin et de celle du Danube, avec leurs filatures

de lin, leurs fabriques d'armes, d'horlogerie, d'or-

fèvrerie, leurs ouvrages en cuir et quelques

provinces de France, le Languedoc, la Champa-

gne pour les draps, la Normandie et la Bourgo-

gne pour les toiles.

Les deux principaux foyers du commerce étaient,

dans le bassin de la Méditerranée, l'Italie avec

ses puissantes républiques maritimes, Venise et

Gènes dans le bassin de la mer du Nord et de la

Baltique, le littoral allemand depuis les bouches

de l'Escaut jusqu'à celles de l'Oder avec les villes

hanséatiques, Lübeck, Hambourg, Brême, Gro-

ningue, Amsterdam, etc. Au coeur même du con-

tinent, les foires de Lyon et de Troyes en France,

celles de Francfort et de Cologne en Alle-

magne, étaient comme les grandes assises du

commerce, une sorte de bourse intermittente où

se donnaient rendez-vous les marchands de l'Ita-

lie, de l'Allemagne, de la Suisse, de l'Angleterre,

de la France et des Pays-Bas, où se fixait le prix

des marchandises, où se préparaient et se liqui-

daientles échanges internationaux.
Le commerce de l'Italie et des Hanséates avait

surtout pour objet les marchandises de luxe, soie-

ries, cotonnades, tapis, épices, sucre, perles 6)

pierres précieuses, que les vaisseaux de Venise el

de Gênes allaient chercher à Alexandrie, à Bey-

routh, à Smyrne:; fourrures, cire, or de t'Oura'

que les Hanséates rapportaient des foires d<

Novogorod. Les institutions de crédit répondaient

h l'acthité médiocre de la circulation et à la si

tuation modeste de la richesse mobilière dan;

toutes les villes commerçantes, des changeurs

dont le ministère était rendu indispensable pai

la multiplicité des monnaies et par les perpétuel

les variations du poids et du titre, et qui se li

vraient en même temps aux opérations de ban

que; dans quelques villes d'Allemagne, des banques

:ommun~es; à Venise et à Gênes des banques

l'Etat, à la fois banques de prêt, de dépôt, de vi-

rements et d'escompte l'intérêt commercial à

t2 ou t4 p. )00; l'intérêt du prêt sur gage à 35

m 40 p. 100; 800 à 850 millions de numéraire

circulant en Europe, tel était l'état du crédit au

commencement du xvi* siècle.

Les relations internationales se ressentaient de

l'organisation toute féodale de la société presque

partout des droits d'aubaine pesant sur les mar-

chands étrangers, partout des péages, des doua-

nes intérieures, plus de taxes d'exportation que

d'importation, car les douanes n'étaient encore

qu'un instrument fiscal ou une barrière opposée

à la sortie du numéraire, des matières premières

et des denrées alimentaires de première néces-

sité, et non un instrument de protection.

Les découvertes des Portugais et des Espagnols à

la fin du xv* et au commencement du xve siècle vin-

rent bouleverser profondément toutes les condi-
tions économiques des derniers siècles du moyen

âge. Les voies et les centres du commerce sedépla-

cèrent la Méditerranée cessa d'être la grande
route du trafic avec les Indes; la vie commerciale

se reporta vers l'occident les ports de l'Atlantique,

Séville, Lisbonne, Anvers, et bientôt après La Ro-

chelle, Saint-Malo, Dieppe, Bristol, Londres,

Amsterdam, héritèrent de la prépondérance
ma-

ritime de Venise et de Lûbeck vers le milieu du

xvi" siècle. Anvers comptait 200.0UO habitants, le

mouvement de son commerce dépassait 500 mil-

lions de couronnes (1,600 millions), et ses mar-

chands se vantaient de faire plus d'affaires en un

mois que Venise, au temps de sa splendeur, n'en

faisait dans toute une année.

En même temps qu'il se déplaçait, le commerce

changeait peu à peu de caractère. Autrefois il

n'allait chercher au loin qu'un petit nombre de

produits de luxe presque tous manufacturés, ou

de denrées précieuses, comme les soieries et les

épiées la découverte de l'Amérique, de l'Afrique

et des contrées de l'extrême Orient lui révéla des

produits nouveaux, le café, le tabac, les bois de

teinture, t'indigo, les bois d'ébénisterie, et lui

permit de se procurer à moins de frais des mar-

chandises jusqu'alors rares et réservées à la con-

sommation de luxe, le coton, les soies, le sucre,
le poivre, qui entrèrent dans la consommation cou-

rante les échanges se multiplièrent, le rôle

du commerçant s'agrandit. L'adoucissement des

mœurs, le caractère plus stable des coutumes

internationales, la formation même des grands

Etats qui supprima une partie des barrières inté-

rieures et améliora la police, les découvertes

industrielles (canaux à éctuses), qui ouvrirent des

voies nouvelles à la navigation intérieure, contri-

buèrent à favoriser le mouvement imprimé au

commerce par les découvertes maritimes.

L'industrie en ressentit le contre coup; des dé-

bouchés nouveaux s'ouvraient devant elle elle

pouvait se procurer en abondance et à bas prix

des matières premières, le coton, la soie, les bois

précieux, les matières tinctoriales, que se réser-

vaient jusqu'alors les villes commerçantes et indus-

trielles d'Italie, intermédiaires du commerce entre

les Indes et l'Europe en France, en Allemagne,

dans les Pays-Bas, en Espagne même, elle éten-

dit sa fabrication, elle essaya de s'affranchir du

monopole italien, mais en même temps elle ré-

clama l'appui des gouvernements contre la concur-

rence étrangère c'est au xvi' siècle et en faveur

des industries nouvelles que s'est organisé le

système protecteur dont les timides essais n'a-

vaient été jusqu'alors que des faits isolés et sans

portée.
Mais la conséquence la plus grave de la révolu-

tion commerciale, ce fut l'énorme et brusque aug-

mentation de la masse des métaux précieux. Les
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.découvertes des Portugais n'avaient fait que chan-

ger la route, grossir la quantité et diminuer le

prix des marchandises de luxe que livraient à

l'Europe les Indes et l'extrême Orient celles des

Espagnols, en versant dans la circulation euro-

péenne les produits des mines du Mexique et du

Pérou, déterminèrent une crise économique d'un

caractère autrement grave. En un siècle (1500-1600)
)a valeur totale du numéraire circulant en Europe
releva de 800 millions à 3,300 millions 1 Chaque
année depuis t5~5, les mines d'argent de Potosi
(Pérou) versaient en Europe 50 à 60 millions,
mettes de Gùanaxato et de Zacatecas (Mexique) une

somme à peu près égale. La production de l'or,

-qui ne représentait guère qu'un quarantième de

-celle de l'argent, formait cependant un appoint

considérable, eu égard à la rareté de.ce métat. Il

en résulta dans toute l'économie sociale une

immense perturbation en Espagne, le prix de

toutes les marchandises sextupla en moins d'un

siècle en France, de t560 à 1580, la valeur de la

livre tournois avait baissé de plus de moitié, le

.prix des terres avait triplé, celui des denrées ali-

mentaires avait quadruplé, tandis que les salaires

ce s'élevaient en moyenne que de moitié en Alle-

magne, en Angleterre, les mêmes phénomènes se

produisaient avec plus ou moins d intensité.

Ce furent surtout les commerçants et les in-

dustriels, c'est-à-dire la bourgeoisie, et dans une

mesure
plus restreinte les fermiers et les tenan-

ciers, qui profitèrent de cette crise. Les ouvriers
des villes et les journaliers des campagnes en souf-

frirent jusqu'au moment où l'équilibre fut rétabli

entre les salaires et les objets de première néces-

sité, c'est-à-dire jusqu'à la fin du xvt* siècle;
mais la classe qui se trouva le

plus profondément

atteinte, ce fut celle des propriétaires qui ne cul-

tivaient pas eux-mêmes et qui vivaient en grande

partie soit de rentes nies payées par leurs te-

nanciers, soit de fermages à bail séculaire, tels

qu'il en existait en Angleterre et même en France.

Ces propriétaires étaient les gentilshommes grands

~tpettts qui, au moment même où ils voyaient leurs
revenus diminués par la dépréciation du numé-

raire, voyaient leurs dépenses s'accroître, non
-seulement par l'augmentation des prix, mais par
le développement des habitudes de luxe et de

bien-être, que le
progrès même de la civilisation,

de la richesse mobilière, des communications et de

t'activité industrielle avait introduites dans toutes

les classes de la société. En France, en Espagne et

en Angleterre, la haute noblesse réussit à com-

penser ses pertes en se vendant à la royauté pour
<les

pensions,
des charges ou de. bénéaces ecclé-

siastiques; en Allemagne, où elle était souveraine,
elle s indemnisa aux dépens de ses sujets, ou des

TM-optiétés de l'Eglise; mats la noblesse inférieure

succomba elle dut se résigner à émigrer,
<omme en Espagne, et a «lier chercher fortune

aux colonies à vendre ses terres, comme en

France où la bourgeoisie enrichie hérita de ses

jprivtl&ges et de ses domaines, sans hériter de son

prestige et,de son influence sur les populations
rurales ou a vivre comme en Allemagne dans la

domesticité des princea -et des grande seigneurs;
on enfin à se confondre, CMMtt enAngleterre, avec

!a bourgeoisie, en demandant à l'industrie et au

commerce les moyens de relever sa fortune et son

nom.

Le rôle prépondérant que le mimémtre avait

pris tout à coup dans l'économie sociale, l'espèce
d'éblouissement que produisirent en Europe les

trésors du Mexique et du Pérou, enfantèrent toute

une théorie économique, qui avant même d'être

formulée et de s'appeler le mercantilisme, se tra-

duisit par les faits. La richesse, aurait-on dit vo-

tontierw au moyen âge, c'est la terre. La richesse,
dit-on au xvt* siècle, c'est l'argent. L'attirer chez

soi et l'y retenir, c'est la pour tes gouvernement*
tout le secret de la politique commerciale. Il faut

donc, b. moins qu'on ne possède les mines du

Nouveau-Monde, acheter peu & l'étranger et lui
vendre beaucoup il faut se sufnre & soi-même,
il faut tout produire et tout fabriquer. Chacun
veut avoir aux Indes sa plantation de coton et sa

part du pays aux épicéa, en Afrique son marche
aux esclaves, en Amérique son coin d'eldorado.
Il faut se créer à tout prix des colonies qui i
soient à la fois un débouché privilégié pour les

marchandises de la métropole et une propriété
exclusive qui produise pour elle seule les métaux

précieux,
les denrées, les matières premières, les

instruments de travail, indispensables aux besoins
nouveaux et qu'elle serait obligée d'aller cher-

cher sur les marchés étrangers. Les prohibitions,
les droits protecteurs, te pacte colonial, le mono-

pole commercial de l'Etat, tout le système écono-

mique qu'essaieront d'appliquer le xvu* et le
xvnf siècle est déjà en germe dans la pensée
du xvf.

Telle est dans ses traita essentiels l'oeuvre

multiple du xvt* siècle, en partie réfléchie, en par-
tie inconsciente. EUe heurtait trop de traditions
et trop d'intérêts pour qu'elle pût s'accomplir
sans déchirements et sans souffrances elle était
de trop longue haleine pour que le siècle qui l'a-
vait commencée la vit s'achever. Nous cherchons
encore la solution de bien des problèmes qu'ont sou-
levés sans le vouloir ces audacieux nairs, comme le

magicien novice de la légende, qui évoque par
hasard le diable et qui ne sait plus comment
s'en débarrasser.

Mais ce qui doit faire pardonner au xvt* siècle
bien des erreurs, bien des témérités, bien des en-
tratnements et bien des violences, c'est qu'il a
été un siècle d'action; il a eu foi en son œuvre, U
ne s'est pas contenté de rêver et d'enfanter des

théories il a essayé de les mettre en pratique
et s'it n'a pas rempli la tache gigantesque qu'il
s'était imposée, il a préparé tout l'avenir des

temps modernes. On ne crée quelque chose qu'à
une condition, c'est de croire, et on ne croit vrai-
ment que quand on agit. [H. Pigeonneau.]

SIECLE (MX SEPTIEME). – Histoire générale,
XXIII-XXIV Histoire de France, XXIV, XXVI.
Aucun siècle n'onrejun développement plus régu-
lier, plus d'ordre dans l'enchalnement des événe-

ments, plus d'unité dans la variété des faits. Dans
l'histoire générale, c'est le siècle de la prépondé-
rance française; dans l'histoire des institutions,
c'est l'achèvement en France et le triomphe de la mo-
narchie absolue dans l'histoire littéraire, c'est la
dernière éducation et la perfection de la langue et
dn goût français. Et ce qui achève de faire du xvu*

siècle un tout complet, c'est qu'il comprend à lui
seul toutes tes phases de ces trois éléments, su-

prématie politique, monarchie de droit divin, lit-

térature classique il nous présente leur croissance,
leur maturité, leur vieillesse eu du moins leur
transformation.

Son point de départ peut être Ëxé à l'année t598,
au moment où la France avec Henri IV sort du
chaos intérieur et des dangers extérieurs des guer-
res religieuses. Son terme naturel est l'année Ht 5,
qui voit mourir Louis XIV et nattre une autre Eu-

rope, un autre gouvernement, un autre esprit pu-
Mic que celmi du grand règne.

La prepondérance ~x'K<MMe de la France en

Bu)'ope. –
Dès que le traité de VerviM fut signé,

HennïV travailla a remettre la France au premier

rang en Europe. L'état de l'Europe l'y invitait
d'ailleurs. L'Angleterre, après le gne glorieux

d'Elisabeth, préludait a ses révolutions politiques
et religieuses sous la domination tracassière et

méprisée He Jacques Stuart. L'Espagne, épuisée

par les ambitions infinies et les entreprises innom-
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hmh)<~ de Philippe Il, ne pouvait plus inquiéter pt

le monde" L'Empire se partageait
de nouveau en tu

factions religieuses, en ligues armées qui P~;

Mient l'autorité impériale, d'ailleurs faiblement se

exercée parRodo)phe
II. Il n'y avait pas d'Italie. le n

mouvement d'expansion des Turcs venait de s'ar- dE

réter la Suède n'avait pas fait encore dans les m

grandes affaires européennes sabrillante etcourte te

apparition,
la Russie était toujours comme perdue cc

dans la barbarie asiatique. Henri IV groupa autour
m

de ta France toutes les puissances de second ordre, 6

reconstituant sous sa direction et à son profit 1 é- ri

quilibre européen si longtemps trouNé. Le pape, C

les princes italiens d'une part, les Etats protes- gl

tants de l'Allemagne et du Nord. de l'autre, furent p)

groupés par lui. Il apporta à cette œuvre difficile H

tous. les ménagements que lui imposait sa situa- la

tion personnelle, et toutes les séductions qu'il sa- d

vait mettre en œuvre. Le but qu'il poursuivait, c'é-

tait l'abaissement définitif do la maison d'Autriche, p

cela branche allemande surtout, moins épuisée H

que l'autre, comme la guerre de Trente ans devait ti

.nontrer. Sully a pu prêter à son mattre, dans les t.

Economies ro~es, des rêves de réorganisation eu- r

ropéenne, lesunschimériques, les autres prématu- d

rés Mais pour un esprit aussi clairvoyant qu'Hen- c

ri IV, les projets passaient avant les rêves, Son a

véritable grand dessein était de porter la guerre en r

Allemagne. Il allait sans doute, à propos de la i

succession de Clèves et de Juliers, devancer et 1

probablement abréger la guerre de Trente ans, f

quand il tut assassiné ()6)0).

Cette mort retarda de quatorze ans et remit en 1

question la prédominance de la France en Europe.

Sous des successeurs incapables, comme Marie de

Médicis, ou timides et à courte vue, comme de Luy-

nes, la politique française tut sans direction ou

sans action, s'alliant à l'ennemi que Henri IV

voulait combattre (mariages espagnols),
ou désor-

ganisant la résistance des protestants allemands

qu'il aurait soutenus (traité d'Ulm). L'équilibre

européen était déjà en péril quand « le roi changea

de conseil, et le conseil de maximes. La pensée

d'Henri IV reparut au pouvoir avec Richelieu

(1624).
On a pu dire que ce grand homme « eut l'in-

tention des grandes choses qu'il fit. » (Mignet.)

Du premier jour au dernier, il marcha vers le but

avec une persévérance que les difficultés de sa

situation rendaient parfois héroïque et avec une

prudence non moins méritoire, mesurant ses ef-

forts à la fois aux dangers de l'Europe et aux com-

plications de sa politique intérieure. Pendant la

période danoise, il se contente de soutenir mora-

lement les champions allemands du protestan-

tisme et d'empêcher l'Espagne de participer à la

lutte (Valteline, Mantouan). Le Danemark vaincu,

l'Allemagne terrifiée, Richelieu entreprend une

campagne diplomatique active, s'entend avec les

membres de la diète de Ratisbonne pour faire

tomber des mains de l'Empereur « la verge san-

glante qui flagellait l'Allemagne l'épée de Wal-

lenstein puis il découvre, soudoie et jette sur la

maison d'Autriche le plus grand champion qu'ait

eu la cause protestante,
le roi de Suède, Gustave-

Adolphe. Enfin lorsque Gustave meurt à Lützen,

au milieu de succès dont la rapidité inquiétait le

cardinal lui-même, lorsque pour la troisième fois

le protestantisme, l'indépendance des Etats alle-

mands, la sécurité de l'Europe se trouvent me-

nacés ensemble, Richelieu lance la France dans

la lutte f)(i35). C'était l'heure précise où cette in-

tervention, rendue possible par les victoires inté-

rieures du cardinal, était devenue nécessaire par

le triomphe d'un nouveau Philippe II, l'empereur

Ferdinand II.

Il fallait autant de courage que d intelligence

pour engager le royaume dans une guerre impo-

pulaire. Richelieu n'était pas soutenu par le Mn.

timent national. C'était cependant un grand inté-

rêt national qui le dirigeait, car ii ne voulait pas~

seulement arrêter la maison d'Autriche, mais don-

ner Ma France, suivant sa formule, « les frontières

de l'ancienne Gaule. n Il porta dans la guerre la

même activité et la même méthode que dans l'in-

tervention diplomatique. En même temps qu'il

combinait en Allemagne tes opérations de ses ar-

mées avec celles des généraux suédois, qu'il tan-

çait sur mer ses flottes improvisées contre la ma-

rine espagnole, qu'il fomentait l'insurrection de la.

Catalogne et le soulèvement national du Portu-

gal, il poursuivait régulièrement la conquête dot

provinces frontières, Artois, Alsace, Roussillon.

H mourut sans avoir achevé son œuvre, mais en

laissant à son successeur comme un plan tout trace-

de la guerre' et des traités futurs.

Ce successeur fut Mazarin. Dès le début il fut

plus <t heureux o que Richelieu. La victoire de

Rocroy venait d'annoncer l'avènement de l'infan--

terie française, et d'affirmer la supériorité mili-

taire de la France, jusque-là douteuse et souvent

remise en question. Cette supériorité, qui devait

demeurer incontestée pendant le reste du xvn'siè-

cle, rendit plus facile l'oeuvre de la diplomatie. Le

souple et opiniâtre Italien n'en eut pas moins le

mérite de mener à bien, au milieu de difficultés

intérieures où Richelieu eût peut-être succombé.

la réorganisation totale de l'Europe. Par deux

grands traités, ceux de Westphalie et des Pyré-

nées (1648-1659), il sut réduire la maison d'Au-

triche a un rôle secondaire, en Allemagne et en

Europe, mettre la France en possession d'une par-

tie de ses frontières naturelles, enrichir ses alliés,

instruments de sa future domination, et terminer

i son profit la lutte si longtemps douteuse qui.

s'était engagée en )MO. On peut même dire que

Mazarin n'a pas fait seulement une grande oeu-

s vre française, aux négociations de Munster, mais

e une œuvre européenne et moderne. Le traité de

a 1648 était en effet un véritable code de droit public;

e il ouvrait, d'une façon encore timide, il est vrai, l'ère

t de la tolérance, et, en mettant fin à la dernière des

grandes guerres où la politique et la religion eus-

sent été mêlées, il inaugurait, comme on l'a dit,

une politique laïque, dont l'unique préoccupation

lt allait être l'indépendance des nations, garantie

a par certaines lois d'équilibre.

e Mazarin, cependant, ne fut-il que le continua-

teur de la politique de Richelieu ? Il semble bien

qu'il ait dépassé la pensée de son devancier lors-

la qu'il songea à faire élire Louis XIV empereur

t. ( t658). Il renonça vite à cette tentative chimérique

ri- et se contenta se grouper dans la Ligue du

la Rhin un certain nombre de princes allemands

a, autour du roi de France. Mais en préparant, par
te le mariage de Louis XIV avec l'infante Marie-Thé-

M rèse, la revendication de la succession d'Espagne,

re il ménagea au grand roi des rêves aussi dange-

a- reux que brillants. Il est permis de se demander

Li- si le génie si sûr et si mesuré de Richelieu fût

la allé jusque-la.
.it Quand Mazarin mourut (166)), la prédominance

e- de la France était bien établie le danger pour

n, un roi ambitieux et avide de gloire était dans

le cette prédominance même car l'équilibre euro-

ts péen établi par les deux cardinaux-ministres pou-
,e- vait se reformer contre le seul souverain capable

e- d inquiéter les nations. L'Angleterre, qui venait de

ns jouer pendant quelque temps un rôle éclatant sous

n- le protectorat de Cromwell, était retombée bien

.é- vite, de cette ferme dictature, dans l'anarchie, puis

ar sous le pouvoir des Stuarts, et, avec cette dynas-

ur tie peu populaire, sous cette politique peu natio-

nale, sa domination en Europe, sa grandeur ma-

Ice ritime allaient être de nouveau compromises.

~o- L'Allemagne, embarrMsée dans son fédéralisme
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Les années qui suivent la guerre de dévolution
sont décisives. Ce n'est pas encore la période des
revers, mais c'est déj& celle des fautes. Louis XIV

pouvait alors maintenir sa supériorité en Eu-
rope sans un trop grand déploiement de forces

militaires, et donner à ia France de longues années
de paix et de richesse. Il pouvait encore tourner
son ambition et l'activité de la nation du côté des

entreprises coloniales, devancer l'Angleterre dans
cette voie où elle a depuis marché à si grands pas.
Un grand esprit, Leibnitz, lui proposait la conquête
de 1 Egypte, « cette Hollande de l'Orient Un
ministre laborieux et passionné pour le bien pu-
blic, Colbert, lui en eût volontiers fourni les

moyens. Mais Louis XIV s'abandonnait aux inspi-
rations de l'orgueil, aux conseils de Louvois, à la

politique de passion. Il avait contre la Hollande
des griefs anciens et nouveaux, exagérés encore
par une sorte d'antipathie instinctive qu'il ressen-
tait contre cette petite république calviniste. H
entreprit de l'anéantir (1672), et nt contre elle des
préparatifs qui semblaient hors de proportion
avec la faiblesse de l'ennemi. Mais ce peuple éner-
gique était né et avait grandi dans la lutte lutte
contre 1 océan, lutte contre l'Espagne. Un ins- 1
tant étourdi par les premiers coups portés par 1
Louis XIV, il demanda grâce; puis, réduit au dé- 1
sespoir, il ouvrit ses écluses, et se donna un 4
stathouder, un dictateur, Guillaume d'Orange (
Celui-ci allait être non seulement l'ennemi opi- 1
niâtre de Louis XIV, mais M négation vivante. a

A l'appel de Guillaume, l'Europe, après un 1
moment d'hésitation, s'était coalisée contre la f
France. Louis XIV eut raison d'elle plus facile- f
ment que de la Hollande. Son échec de 1672 li
fut voilé par les brillantes campagnes du Rhin, t
des Pays-Bas, par les dernières victoires de Condé,
de Turenne, par les sièges de Vauban. A la paix c
de N~mègue, les concessions qu'il dut faire aux e
Provinces-Unies disparurent au milieu des acqui- p
eiMons nouvelles de la Franche-Comté et des t<
places les plus utiles à notre frontière du nord p
(1678). d

Ce tnomphe. tout incomplet qu'il fût, enivra le n
roi, auquel l'Hôtel-de-Ville de Paris décernait à ce g
moment même le surnom de Grand, Il perdit
toute mesure, fit des conquêtes en pleine paix d
(chambres de réunion), traita les villes chrétien- q
nes (Gênes, etc.) comme les repaires des pirates, I(
songea de nouveau à la couronne impériale, et si
outragea le chef de la catholicité, le pape Inno- fa
cent XI, au moment même où il provoquait par r.

compliqué, n'avait échappé à l'absolutisme autri-
chien que pour tomber dans l'impuissance elle

vivait, elle ne pouvait plus agir. Quant à l'Espa-
gne, la vie se retirait d'eUe peu à peu, comme de
son roi, ce Charles II « qui mit quarante ans à
mourir ». Seule la Hollande, en pleine prospérité,
paraissait décidée à protéger son indépendance
mais nul ne songeait que cette petite république
serait pour le grand roi l'obstacle d'abord, et
plus tard le danger. Le reste de l'Europe était en.

gagé par la crainte ou par l'intérêt dans l'alliance

française.
La France était donc trop victorieuse, il sem-

blait < qu'il n'y eût plus d'Europe x. Louis XIV
usa cependant d'abord avec habileté. sinon avec
discrétion, de ces avantages excessifs. Son lan-
gage en 1661 dans les questions où « sa gloire
était engagée fut fier il ne devint arrogant qu'en
1685. Sa revendication des droits de la reine, en
1665, était discutable, mais il la prépara, secondé
par de Lyonne, avec un art infini. Ses premières
conquêtes en Flandre alarmèrent l'Europe sans
la pousser à bout. Il répondit à un essai de coa-
lition, la Triple-Alliance, par l'occupation de la

Franche-Comté, mais au traité d'Aix-la-Chapelle
il la rendit.

'i- la révocation de t'édit de Nantes tous tes Etate
le protestants.
a- Sous la terreur qu'il inspirait, l'Europe ébau-
le chait des coalitions et cherchait un chef contre ce
à nouveau Charles-Quint; elle le trouva dans Guil-

é, laume d'Orange, quand i) fut devenu roi d'Angle-
terre, sous le nom de Guillaume Ht (1688). La

te révolution anglaise devenait ainsi une révotntion
M européenne. Louis XIV en présence de la ligue
t. d'Augsbourg eût pu se borner à défendre tes po-
:e sitions acquises. Mais il en coûte à ces ambitieux

passionnés, habitués à chttier toute résistance,
de rester sur la défensive. Comme plus tard Na-

V potéon allant frapper la sixième coalition à Mos-
c cou, Louis XIV voulut atteindre la ligue d'Augs-
i- bourg au cœur en renversant Guillaume III du
»trône d'Angleterre. H échoua dans sa tentative de
n restauration des Stuarts il ne réussit même à pro-
n téger ses frontières qu'au prix de luttes encore
é glorieuses, mais déjà pénibles, on d'actes de vio-
s tence (incendie du Palatinat), qui soulevèrent
s contre lui ta conscience européenne. A la paii de

Ryswick, Louis XIV fit pour la première fois des
a concessions. La plus pénible fut sans doute la re-
e connaissance de Guillaume III, du chef de la coali-

tion, du roi de la révolution.

1 Ce fut t ce moment critique que s'ouvrit la suc-
cession d'Espagne (t700), quand la France était
épuiséeparsonante-cinqansdoguerres.et t'Europe
toute prête à s'unir de nouveau contre tout projet de

t monarchie universelle. Louis XIV avait pour lui,
1 plus qu'en toute autre circonstance, le droit écrit,

le testament de Charles II; mais it avait contre lui i
sles eMès et les violences de sa politique passée. Il

conduisit d'abord assez prudemment les prélimi-
naires de la succession. Mais quand it la crut as-

surée, il multiplia tes fautes elles permirent à
1Guillaume de former avant de mourir la Grande-

.Alliance, et de laisser le soin d'humilier la France
a trois héritiers de sa haine et de ses talents, Eu-
gène, Heinsius, Marlborough.

On vit bientôt que la supériorité militaire de la
France déclinait. De 1700 à 1706 les armées
françaises perdirent, ma)gré quelques victoires,
leurs positions avancées en Italie, en Allemagne,
aux Pays-Bas. Eu 1707 les aventures d'une autre

guerre amenèrent Charles XII au cœur de l'Eu-

rope ce successeur de Gustave-Adolpbe aurait

pu prendre la coalition a revers, et tout changer
mais il avait d'autres projets en tête, il alla se
perdre en Russie. Louis XI éprouva alors toutes
les humiliations qu'il avait infligées. Il demanda
la paix à l'Europe, it l'implora des Hollandais, à

Gertruydenberg. La situation de 1710 formait avec
cette de 1672 un contraste frappant. La même mo-
ratité devait s'en dégager en te7ï, Louis XIV
avait rejeté des propositions qu'il devait accepter;
la Hollande se releva. En 1710, la Hollande sacri-
fia de même son intérêt à son orgueil, et

par cette
faute elle laissa & l'Angleterre, avec l'initiative de
la paix (pretiminatres de Londres), tous M5 avan-
tages.

Le traité dTJtrecht marque bien la fin du xvn' siè-
cle et de la prédominance politique de la France

en Europe. Sans doute la France, contre toute es-

pérance, restait intacte sur le continent, et main-

tenait un Bourbon sur le trône d'Espagne. Mais la

puissance victorieuse c'était l'Angleterre; elle avait

dicté, la paix avec une modération fort habile, elle

ne prenait que des colonies; elle inaugurait ton
grand siècle a elle.

Ce dénouement n'a rien qui puisse nous surpren-
dre. L'Angleterre en effet était ta seule puissance
qui fut en réalité capable de disputer & la France

le premier rang. Absorbée pendant
trois quarts de

siècle dans des troubles intérieurs, elle n'avait

fait que deux apparitions dans la politique géné-

rale, mais chaque fois elle y était intervenue d'une
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façon éclatante et décisive. Les progrès de l'in-

fluence française, les excès de notre suprématie

coïncident avec les périodes pendant lesquelles

~Angleterre semble s'abstraire des événements du

dehors. Sous Jacques I", sous Charles I", de 1603

à <64S, la royauté anglaise renonce à son grand rôle

de champion du parti protestant, de défenseur

de l'indépendance européenne, héritage de la glo-

rieuse Elisabeth, pour employer toutes ses forces

& la suppression des vieilles libertés, à l'établis-

sement du pouvoir absolu la nation, de son côté,

suspend sa vie extérieure, fait trève à ses ambi-

tions, et consacre toutes ses facultés à la reven-

dication des institutions parlementaires, des droits

traditionnels. Elle triomphe, mais en se donnant

un maître. Aussitôt elle reprend son rang en Eu-

rope. Cromwell, qui semblait avoir vaincu pour le

parlement, le domine, l'épure, le congédie bruta-

lement, et finit par exercer sous le nom de pro-

tecteur une autorité sans contrôle (1S53). Le ré-

volutionnaire était devenu dictateur le sectaire,

chose plus rare, se révéla homme d'Etat et grand

politique, par l'Acte de Mat~attO~ qui lan-

çait l'Angleterre dans sa véritable voie, par une

guerre heureuse contre la Hollande, à laquelle il

enleva l'empire maritime, par des conquêtes co-

loniales (Jamaique), par son intervention, humble-

ment sollicitée et chèrement achetée~ en faveur de

la France contre l'Espagne. Au moment de sa

mort, il pouvait, avec plus de raisons que Henri

VIII, dire « Qui je défends est maître t. Mais

lorsque l'Angleterre, après sa mort, en horreur

de l'anarchie militaire, rappelle la dynastie des

Stuarts, elle retombe à la fois dans l'agitation au

dedans, dans l'impuissance au dehors. A part quel-

ques courtes satisfactions accordées au sentiment

national, ses rois sont le plus souvent les auxi-

liaires, et parfois les pensionnaires de la monar-

chie française. Cette situation, irritante pour l'or-

gueil d'un grand peuple, ne prend fin qu'à l'avène-

ment d'une royauté consentie, par la révolution de

1688. On sait que le roi accepté par l'Angleterre

était déjà désigne comme le représentant des griefs

de l'Europe contre Louis XIV on a vu quelle part

il prit aux grands événements de la fin du siècle,

et comment il anima de son esprit et de sa haine

infatigable ceux qui devaient, après lui, humilier le

grand roi. L'équilibre européen se reforma donc

naturellement en 1713 autour de l'Angleterre, et

au profit de l'Angleterre, comme il s'était reformé

en 1598 autour de la France et pour elle. L'Angle-

terre en profita pour se lancer, à pleines voiles,
dans la carrière maritime et coloniale, où l'avait

engagée Cromwell.

L'Allemagne avait
paru,

dans la première moi-

tié du xvir siècle, bien près de devenir une des

grandes puissances européennes. Mais ce n'était

qu'une apparence; l'Allemagne, où le moyen âge

durait encore, où les divisions féodales se compli-

quaient des divisions religieuses, n'était pas une

nation elle ne pouvait le devenir qu'en acceptant

des mains de la maison d'Autriche l'unité politi-

que, c'est-a dire le pouvoir absolu, l'unité reli-

gieuse, c'est a-dire le catholicisme intolérant.

L'ambitieux et fanatique Ferdinand II réussirait-il

a lui imposer ce double joug? La question était ¡,

la fois allemande et européenne, comme elle était

tout ensemble religieuse et politique. On a vu

qu'elle fut surtout résolue par l'action diplomati-

que et l'intervention armée de la France (V.

Guerre de Trente ans). Mais si le protestan-

tisme allemand put faire reconnaître ses droits,

si les électeurs et les princes immédiats ne furent

nas réduits, comme le leur prédisait Wallenstein,
au r&te de grands d'Espagne, si le rêve ambitieux

a6 la maison d'Autriche s'évanouit pour la troi-

sième fois, l'Allemagne dut renoncer elle aussi à

être une puissance, même une nation. Cette « ré-

publique de princes t, répubtique anarchique,

dirigée par une diète qui ne recevait elle-même

aucune direction, fut une lourde machine, difficile

à mettre en mouvement, intervenant péniblement
et inutilement dans les coalitions, et incapable de

fournir à la résistance européenne un appoint sé-

rieux.

La maison d'Autriche, de son côte, réduite à

n'être plus que la plus importante des 343 souve-

rainetés de l'Allemagne, fut mise, par le traite de

Westphalie, hors d'état d'aspirer au premier rang.
Elle intervint souvent, pendant le long règne de

Léopold, mais d'une façon peu efficace d'ailleurs

elle était inquiétée par la vivace indépendance des

Hongrois, par les Turcs, dont, heureusement pour

elle, la décadence commençait. Elle sembla ce-

pendant se relever à la fin du siècle, et, par t'épëe
d'un grand capitaine d'origine française, le prince

Eugène, elle répara ses revers précédents. Mais

si avantageux que fussent pour elle les traités de

Rastadt et de Bade, le xvm' siècle allait prouver

qu'elle s'affaiblissait encore en recueillant une

partie de l'héritage espagnol. Ses forces déj& épui-
sées se dispersent dans des possessions éloignées.
Les Pays-Bas, Milan, Naples seront désormais

pour elle autant de points vulnérables.

Quant à la Hollande, elle eut, dans ce siècle, un

court instant d'éclat; elle porta seule un moment

le poids d'une lutte que le reste de l'Europe n'o-

sait pas affronter. Il faut en faire honneur à l'é-

nergie de ce petit peuple républicain qui avait su

devenir et qui voulait rester libre, même au prix
des plus cruels sacrifices; grâce à sa marine, à ces

rois de la Me)', les Tromp, les Ruyter, à son stat-

houder Guillaume d'Orange, dans lequel s'incarna

le génie résistant de la race, elle tint Louis XIV en

échec; mais ni son étendue territoriale, ni ses res-

sources militaires ne lui permettaient de jouer
longtemps le premier rôle. Quand Guillaume de-

vint roi d'Angleterre, la Hollande ne fut plus qu'un
auxiliaire. Nous avons dit comment elle perdit en

Ht0 l'occasion de dicter la paix européenne. Dé-

sormais, la remorque de l'Angleterre, elle ne

pouvait plus être « qu'une petite barque dans la

sillage d'un grand vaisseau. n

Nous n'avons pas à faire l'histoire de l'Espagne:
c'est celle d'une décadence continue c'est à peu

près celle des succès et des conquêtes de la France,

succès remportés, conquêtes faites à ses dépens.

En f! 13 elle restait, sous la domination d'un Bour-

bon, réduite, repliée sur elle-même, et ayant tout

à faire pour recommencer à vivre. Près d'elle, une

petite nation ressuscitée, le Portugal, n'échappait
à la domination espagnole que pour subir l'in-

fluence anglaise, et était hors d'état de reconsti-

tuer son grand empire colonial du siècle précé-
dent.

On voit, par ce classement des puissances en

1713, que l'équilibre du siècle qui s'achevait était

profondément modifié. Il l'était même plus en-

core qu'on ne pouvait le présumer alors, par la nais-

sance et l'entrée dans la vie politique de trois

Etats auxquels le xvm* et le x;x* siècle réservaient

une singulière fortune le royaume de Piémont-

Sardaigne, celui de Prusse, et l'empire de Russie,

héritier de la suprématie suédoise dans le nord.

Ces noms jusqu'alors obscurs et inconnus se re-

trouveront désormais à chaque page de l'histoire gé-

nérale.

La monarchie absolue en France. Le xvn* siècle

ne l'a pas créée. EUe étattlerésuitatnaturcide notre

développement historique, depuis le xn* siècle

dotée de ses organes essentiels par Charles VII,

imposée au pays par Louis XI, elle s'était déjà

épanouie sous François I" et Henri II, mais elle

avait été remise en question par l'anarchie des

guerres de religion. Le xvn* siècle reprit cette

œuvre des âges précédents, et la rendit plus com-
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plète et plus brillante, sans réussir à la faire plus

parfaite et plus durable. Il fallut encore soixante
ans de luttes pour la débarrtsserdé tout obstacle,

vingt-cinq ans pour l'organiser, pour en rendre le

fonctionnement
régulier,

et elle était à peine
achevée qu'on voyait déjà ses vices se révéler et

commencer sa décadence.

L'unité nationale et le pouvoir royal avaient été
menacés en même temps pendant les règnes des

derniers Valois; en sauvant l'une, Henri IV res-

taura l'autre. En dépit des apparences, de la sim-

plicité de ses allures, de sa rondeur et de sa bon-

homie, où la politique avait autant de part que le

naturel, il fut au xvn* siècte le fondateur de l'ab-

solutisme; et 11 le fut d'autant plus aisément que
la France, lasse des troubles; fatiguée de ses
« cinquante roitelets acceptait volontiers un

roi, surtout un roi caressant dans l'exercice de son

autorité, soucieux des intérêt de ta nation, jatoux
de sa dignité au dehors. Il ne convoqua pas les

Etats-Généraux, le souvenir de ceux de la Ligue
était trop inquiétant. II n'eut recours qu'une fois
à t'assemblée des notables () 596) elle lui rendit

peu de services, il tint peu de compte de ses avis.
« Je viens, leur avait-il

dit; me mettre en tu-

tette. Mais it écrivait en guise de commentaire
< J'ai dit cela la main sur la garde demotrépée. »

Tout ce qui se fit de réformes de 1598 à Kt~fut
son œuvre personnelle, ou celle d'un autre lui-

même, Sully; et ce devait être désormais le ca-
ractère de la monarchie française. Ce pouvoir
personnel,, jusqu'à la Révolution, valut ce que va-
1aient les personnes, rois on ministres, qui t'exer-

çaient sous Henri IV il fut incontestablement
bienfaisant.

Une espèce d'interrègne suivit sa mort De )910 à

t6M, la France annulée, comme on )'avu, an de-

hors~ se décomposait au dedans par les intrigues
de cour, les rebettioM princières, les tentatives
séparatistes des protestants. Au milieu de cette
dissolution, la nation, pour la dernière fois avant
17f)9, fit entendre sa voix; sur Etats~Sénéraux de

16)4, s'élevant contre les pnvilèges, demandant
des réformes. Le Tiers-Etat, plus opprimé, parla
plus haut que les deux autres ordres et centre
eux mais it avait conscience de ses droits..et non
de sa force. On M permît des plaintes, on lui
accorda des promesses, puis'on ferma a. ses dépu-
tés la porte de leur salle de uélibération. Ils ne
surent pas trouver un Jeu de Paume. Et la mo"
narchie

congédia
ainsi la dehtière de& Mbertés po-

litiques.de 1 ancienne France.
Enfin la puissance royale passa entre les mains

du cardinal Richelieu, « ce fondé de pouvoirs uni-
versel de la royauté. Il en ressaisit les éléments

dispersés, il en reconstitua l'unité, 11 la défendit
avec une impitoyable énergie, au prix d'une lutte
de toutes les heures. Danti son gouvernement,
comme dans sa politique extérieure, il sut ce qu'il
voulait et ne nt rien de-plus. D'abord, avec une
modération digne d'éloges, et sans céder à l'eni-
vrement d'une victoire longtemps disputée, il
K ruina le parti huguenot*, e'est-a-dire un Etat
dans l'Etat, sans toucher a la ~eete.a la conscience

(édit d'Alais). Surtout il « rabaissa l'orgueil des
grands et réduisit tout les sujets en leur devoir &,
frappant la haute aristocratie pour ses intrigues
de cour (Chalais), pour ses déBs à la loi (Boutte-
ville pour ses conspirations militaires (le maré-
chal de Marilhac), pour ses révoltes & main armée

Montmorency), pour ses complots avec l'étranger
(Cinq-Mars), faisant tomber les plus hautes têtes,

les arbres qui portent ombrage jetant a la
Bastille les complices subalternes, et hors de
France ceux qui paraissaient t l'abri de ses at-
teintes, la mère même et le frère du roi. A son
lit de mort, il déclara, « devant Dieu qui allait le

juger, qu'il n'avait jamais eu d'autres ennemis

que ceux de l'Etat. C'est là le mot qui sauve sa
mémoire. Richelieu a eu au plus haut degré la no-
tion salutaire de l'Etat, de cette unité national
que t'égoïsme des grands aurait mise en lambeaux
sans remords. C'est en vue de l'Etat encore qu'il
supprimait ou absorbait en lui les dignités de con-

nétable, d'amiral (1626-1627), qui pouvaient s'inter-

poser d'une façon dangereuse entre le roi et ses
forces de terre ou de mer c'est pour donner à
l'Etat toutes les forces de l'opinion et de l'esprit
public qu'il fondait l'Académie française (16S5).
qu'il créait ta Ga~eMfdefr~MCf, qu'il réorganisait
l'Imprimerie royale (i6t0); c'est enfin pour permet-
tre a t'Etat d'exercer constamment son action d'un
bout à l'autre de la France, qu'il instituait les in-

tendants, le plus énergique des instruments de
centralisation monarchique.

Un autre cardinal-ministre, un étranger, acheva
cette oeuvre nationale, au dedans comme au dehors.
Entre le torrible Richelieu, dont les actes de jus-
tice avaient si souvent ressemblé à des actes de

vengeance, et le « doux et bénin « Mazarin, tout
est contraste, le caractère, les moyens, le succès
le but seul est le même. Mazarin eut deux ennenn~
à réduire le Parlement qui, souvent associé par
la royauté à la vie politique, s'essayait, en l'ab-
senee d'une véritable représentation nationale, à

jouer le rôle d'un parlement anglais; et les princes,
ces ennemis constants du

principe
d'autorité.

Sons Richelieu, la résistance n avait osé se traduire

que par des conspirations. Contre un ministre im-

populaire, qui paraissait ridicule, et passait pour
poltron, on flt une guerre civile. Mazarin cependant
triompha complètement des ennemis que Riche-
lieu n avait qu'a demi vaincus. It réussit par la

ruse, les concessions, les atermoiements, les.

fausses-sorties, les « pas de ballet x, mieux que
son prédécesseur par les coups d'audace et de
violence; it avait d'ailleurs un point d'appui solide

qui avait toujours manqué au ministre de Louis XH!
l'irrésolu: c'était la faveur inébraniaMe de la
reine. Après cinq années de guerres égayées de

quolibets, mais lourdes au peuple, dangereuses
pour la France, le Parlement rentra, humitté et

amoindri, dans son rôle judiciaire: sous Louis XIV
il y fut comme emprisonné. Quant à ces princes
qui bouleversaient le royaume pour une entrée
au conseil ou un gouvernement de province, il n'y
eut désormais plus de place pour eut, ni au con-

seil, ni dans les provinces. On allait les empri-
sonner eux aussi, mais à la cour, et les enchatner

auprès du roi par des faveurs, des largesses, des
distinctions de vanité. Mazarin triompha donc. On

peut croire même qu'au dedans comme au de-

hors, il triompha autrement et plus que n'eût
voulu son

prédéceMenr.
Il ne se contenta pas de

vaincre t'anatocratie, it t'énerva. Quand it rentra
en France (16~3), it vit tous les princes qui t'avaient
si publiquementoutragé, tes magistrats qui avaient
mis sa tête à prix, < s'étouffer dans son anticham-
bre n, et composer sa cour,; il maria une de ses
nièces à un prince du sang, chef de la guerre
civile, à Conti; il sut si bien oublier leurs injures,
qu'ils oublièrent toute leur

nerté, et se préparèrent
doucement autour de lui à la, brûlante domesticité
de Versailles.

En t66t l'absolutisme était fait. Certes on ne-

peut s'affliger de la défaite de ses adversaires.
L'histoire ne saurait faire cause commune avec
les ennemis des deux cardinaux, ils étaient ceux
de la France; mais il est permis de regretter que.
par une conséquence, d'ailleurs logique, de notre-.

développement historique, l'unité française a'att

pu s'établir dénnitivement qu'avec l'aide et au

profit du pouvoir absolu. Le pays était déMrmais
livré sans contre-poids à une puissance trop sùr~
d'elle-même pour ne pas devenir excessive et-

funeste.
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[M2'PARTIE.

Pour la première fois depuis cinquante ans, ce

fut un roi qui prit en main l'autorité royale.
Louis XIV n'a pas crée la monarchie absolue,

couvre des siècles et terme des efforts de ses pré-

décesseurs ce qu'il a créé, c'est ce « métier de

roi qu'il exerça avec tant de constance et de di-

gnité pendant cinquante-quatre ans. H en régla
tous les détails, il en traça un programme auquel
il resta fidèle jusqu'à la fin il en formula même

les principes, que Bossuet sut appuyer sur des
textes sacrés. On pourrait extraire des Mémoires
du roi, et des Maximes politiques hre'M f<e /e)'

ture, une sorte de Déclaration des droits du roi.

que la Déclaration des droits de l'homme rempla-
cera un siècle plus tard. « Celui qui a donné des

rois aux hommes a voulu qu'on les respectât
comme ses lieutenants, se réservant à lui seul le

droit d'examiner leur conduite. La volonté de

Dieu est que quiconque est ne sujet obéisse sans

discernement, » Le droit divin, telle était la der-

nière phase du développement de la monarchie

française. Richelieu avait identifié sa personna-
lité avec l'Etat Louis XIV absorba l'Etat dans la

sienne. Cet Etat devenait, dans la doctrine du roi,
une sorte de communauté dont le roi était l'unique

propriétaire. Il pouvait disposer de tout, des biens

de ses sujets par la confiscation, de leur honneur

par la disgrâce, de leur liberté par les lettres de
cachet; et il n'y avait de recours contre lui qu'au
tribunal de Dieu. On devine quels étaient les dan-

gers, on sait quels furent les vices de pareilles
théories.

Ce pouvoir sans limites était aussi sans contrôle.

La France en effet était aussi bien préparée su-

bir l'absolutisme, que l'Europe, en 1661, à accepter
la prépondérance française. Plus d'Etats-Généraux,
institution oubliée, dont on ne parlera de nouveau

qu'en 1715. Plus de remontrances parlementaires
u On sait les maux qu'ont causés vos assemblées, n

avait dit le jeune roi aux magistrats; le pays en

effet n'avait pas eu le temps de les oublier. Quel-

ques provinces seulement avaient gardé des ombres

de libertés provinciales, leurs Etats; quant aux
libertés municipales, le roi pouvait les supprimer,
les rendre, les vendre.

Le pouvoir royal ne trouvait même pas d'adver-

saires dans ces corps ou dans ces classes qui
longtemps avaient gardé, avec leur existence pro.

pré, leur instinct de résistance. La haute aristo-
cratie, la noblesse de robe, le clergé, n'avaient

plus, au lieu de pouvoir, que des privilèges, et ne

demandaient au roi que de les garantir. Le Tiers-

Etat, lui du moins, était une force, mais une force

inerte, n'ayant aucun moyen de se manifester, ni

par des élections, ni par des cahiers, ni par des
écrits. La seule forme insaisissable de l'opposition,

c'étaient les couplets satiriques. Dans cette mo-

narchie absolue tempérée par des chansons,
comme on l'a dit spirituellement, l'expression de

la pensée était, comme tout le reste, un « privi-

lège du roi. » II n'y avait point de droit contre

celui qui avait tous les droits, qui était le droit

lui-même. Au reste, le roi ne dédaignait pas de

tirer du Tiers-Etat des serviteurs et des instru-
ments, qu'il trouvait dociles et laborieux, à la

grande indignation des ducs et pairs, restés sans

emploi dans ce « règne de roture et de vile bour-

geoisie ». Il y aurait peu de choses changer
dans l'exorde célèbre de l'oraison funèbre de la

reine d'Angleterre, pour y trouver, au lieu de la

définition de la puissance divine, celle du pouvoir
royal dans ses relations avec ses sujets, a soit
qu it communique sa puissance à ceux qu'il a

choisis, « soit qu'il la retire à lui-même et ne leur

laisse que leur propre faiblesse, »
Louis XIV eut peu à faire pour compléter l'or-

ganisation de la monarchie son rôle fut plutôt
d'en régler les mouvements et d'en assurer l'har-

monie car, depuis François I" et Henri II surtout,

presque toutes les institutions administratives exis-

taient. Mais il anima tout de sa volonté et de son

ardeur au travail les six con~etV~ de la chambre

du roi, qu'il présidait régulièrement; les deux

ministres d'État (chancelier, contrôleur général)
et les quatre secrétaires d'État (des affaires étran-

gères, de la marine et des colonies, de la guerre,
de la maison du roi), avec lesquels il « travaillait »

assidûment; les intendants, dont l'administration

était sous le contrôle du conseil des dépéches, tenu

tous les samedis en sa présence. Le roi, qui con-

sidérait le travail comme le premier devoir de la

royauté ( < c'est par le travail et pour le travail

qu'on règne », a-t-il écrit), ne manqua pas un seul

jour aux obligations qu'il s'était imposées. Il est

vrai qu'il apportait dans ces fonctions plus d'ap-

plication que d'étendue d'esprit, qu'il voulait tout

connaître, sans être capable de tout diriger, et

qu'a l'égard des hommes vraiment supérieura il

était animé d'une sorte de jalousie instinctive.

Son heureuse fortune lui fournit deux mi-

nistres de premier ordre au commencement de

son règne, Colbert et Louvois il sut apprécier
leur mérite et utiliser leur génie, quoiqu'il ait eu

de bonne heure la fâcheuse tendance de les op-

poser l'un à l'autre, et qu'il ait dès le début donné

sa préférence à celui qui savait le mieux flatter

et servir ses sentiments d'orgueil. Colbert et Lou-

vois furent sans doute des réformateurs; mais

on s'aperçoit bien vite qu'ils ont plus amélioré

qu'innové, plus étayé que reconstruit. Leur œuvre,
comme celle de la plupart des grands ministres

de la monarchie avant Turgot, est toute person-

nelle, et ne dure guère plus que l'ouvrier. Ils ne

changent rien au régime dont ils sont les meilleurs

serviteurs, et l'on peut dire, sans méconnaltre

leurs services, que, s'ils ont fait beaucoup de bien,
ils ont réalisé bien peu de ces progrès qui assu-

rent l'avenir d'un peuple.
Les finances royales avaient passé par de sin-

gulières alternatives. Sully, < grapillant pour le

roi, » économe, médiocre inventeur en matière de

ressources nouvelles (la Paulette), avait laissé

40 millions d'épargne en douze ans; en six ans la

régence les eut dissipés; Richelieu obéra le
trésor par les dépenses de la guerre, à partir de

1635. Mazarin « porta le filoutage au ministère »,

Fouquet l'y maintint, érigeant le désordre en sys-
tème. Colbert y ramena l'économie et la probité,
rétablit l'équilibre du budget, et sut, pendant quel-

ques années seulement, enrichirleroi sans épuiser
la nation. Mais il ne pouvait qu'atténuer le mal,

diminuer la taille, sans l'étendre aux deux ordres

privilégiés, limiter le nombre des douanes de pro-

vince à province, sans supprimer entièrement ces

fâcheuses entraves, et soulager sans les délivrer
la production et la consommation des charges qui

les grevaient, de la gabelle et des aides. Il ne lui

fut même pas permis de rester fidèle jusqu'au
bout son système et à ses principes; il dut dès

~2, pour satisfaire aux exigences ruineuses du

roi, contracter des emprunts, lui qui les condam-

nait, et vendre des offices après en avoir tant sup-

primé. Après lui les finances retombèrent dans le

désordre, sous ses successeurs médiocres, inca-

pables ou impuissants, Le Pelletier, Chamillart,

Desmarets, et dès 1715 on prononçait déjà le mot

de banqueroute.
Colbert sut du moins, au temps de sa prospérité

financière, faire un placement avantageux de ses

épargnes, en créant une de nos forces militaires,

la ritarine de guerre. Richelieu avait improvisé des

flottes. Colbert créa des ports, assura le recrute-

ment des équipages par le « système des classes », et

lit construire 196 vaisseaux. Un instant l'Angle-
terre et la Hollande même reconnurent notre su-

périorité navale mais elle déclina après Colbert
.1.
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et son fils Seignelay. On manquait de ressources

pour le coûteux entretien des flottes; et l'honneur

du pavillon français ne fut soutenu dans les derniè-

res années du règne que par des corsaires illustres.

Louvois de son côté travailla avec un zèle et une

fermeté admirables t~ doter la France d'un puissant

instrument de victoire. H transforma t'armée fran-

çaise, la mit vraiment sous la main du roi et du

ministre, créa tout un contrôle technique et admi-

nistratif, établitune discipline rigoureuse, perfec-

tionna l'armement, nt de la maison du roi un corps

d'élite, réorganisa l'arme de l'artillerie, créa celle

du génie, ou du moins le corps des ingénieurs, et tira

de l'obscurité nn des plus grands hommes du rè-

gne, Vauban. Maisil ne put que limiter leplus grave

des abus de notre organisation militaire, la vénalité

des grades ~capitaine et colonel). Il ne toucha qu'à

peine (ordre dn tableau), et non sans soulever
bien des colères, à ces droits de la naissance, con-

tre lesquels tes lois mêmes étaient impuissantes.
Richelieu avait vainement (code Michau) édicté

que le soldat pourrait s'élever de grade en grade

par son mérite. L'usage était plus fort que les

édits. !t aurait fallu, pour changer cela, une révo-

lution bouleversant tout l'édince social l'arbi-

traire était toujours obligé de compter avec le pri-

vilège et Colbert ni Louvois ne pouvaient être

des révolutionnaires. Louvois d'ailleurs a été aussi

déplorable inspirateur que bon organisateur. Mais

son oeuvre est certainement la plus durable du

règne. Les armées, même sous les mauvais mi-

nistres de la an dn règne, restèrent fortement

organisée*. Les années désastreuses comptent peu
de ces défaites qui attestent une décadence pro-
fonde. Après les Condé, les Turenne, Luxem-

bourg, Catinat avaient encore des soldats dignes
d'eux, et memetorsque le favoritisme compromet-
tait t'issue des campagnes, la fortune de la France

se relevait avec les armées héroïques de Vendôme
& Cassano, à Villa-Viciosa, de Villars à Malplaquet
et à Denain.

La justice, cet autre élément de la puissance

royale, fut aussi l'objet de grands travaux, sinon

de grandes réformes, sous l'inspiration de Colbert,
sous la direction de Séguier. On reprit le projet, qui
sous Richelieu n'avait reçu qu'un commencement de

réalisation (code Michau), de réunir et de mettre

en ordre toutes les lois et ordonnances, d'en faire

un grand monument législatif. C'était une idée fé-

conde quelques-unes des ordonnances rédigées
sous cette inspiration sont des oeuvres remarqua-
bles (eaux et forêts, marine). Mais l'ordonnance

civile avec ses contradictions et sett juridictions

exceptionnelles, l'ordonnance criminelle avec ses

pénalités barbares, ne pouvaient avoir un caractère

définitif. Comment donner t'unité à la loi, dans une

société où tout est inégalité En dépit du nom de

Code Louis, un code véritable, simple dans ses

principes, logique dans son ordonnance, ne pou-
vait être fait que par la France nouvelle au sortir

de la Révolution. D'ailleurs on ne pouvait pas plus
toucher an vice capital de l'organisation judiciaire
qu'aux autres privilèges de la France monarchique.
La vénalité subsista pour les offices de judicature,
comme pour les grades militaires.

Si, après avoir passé en revue les éléments de

la force publique, finances, armée, marine, jus-
tice, nous étudions ceux de la richesse publique,
agriculture, industrie, commerce, nous aurons

sous les yeux le même spectacle, celui des efforts

personnels, souvent heureux, de plusieurs rois ou

ministres, donnant au pays quelques-unes de ces

années d'activité et de prospérité dont la France

sait si bien profiter. Mais aucune de ces œuvres

économiques ne porte en elle-même des
garanties

de durée, et les racines du mal sont, ici comme

ailleurs, dans l'état social, qui ne peut être mo-

difié. Il est juste de reconnaltre cependant que ce

souci de la richesse publique, cet intérêt porté
aux classes laborieuses, constituent & eux seuls

un progrès véritable. Quelques rois seulement,
Louis IX, Charles V, Louis XI, Louis XII, avaient

eu jusqu'alors conscience de ce devoir, et compris

que la royauté ne doit pas seulement à la nation

l'ordre au dedans, la puissance au dehors, mais

encore les moyens de s'enrichir. Deux grands mi.

nistres du xvu* siècle, Sully et Colhert, pénétrés
de ce principe, ont eu la passion du bien-être gé-

néral, plus humains, l'un et l'autre, sous leur ap-

parente
dureté, que les plus sensibles « amis des

hommes e dusiècie suivant. Cela suffit à leur faire

pardonner bien des erreurs économiques, et les

fautes qu'ils ont commises, et celles qu'ils n'ont

pas empêchées. Mais cela ne suffit pas à faire du

xvM* siècle tout entier un siècle de prospérité et

de fécond développement. L'un a protégé douze

ans, l'autre vingt-deux ans la richesse publique.
L'agriculture fut surtout l'objet des préoccupa-

tions de Sully. La terre était à ses yeux la seule

source de la richesse française, les vraies mines

du Pérou z, en même temps que les champs étaient

la pépinière de ses forces militaires. 1 favorisa

l'agriculture par des mesures hardies, dignes des

économistes du xvm' siècle, comme la liberté de

circulation des grains, et aussi par des soins mi-

nutieux, par la protection accordée aux labou-

reurs contre les gens de guerre et les gens de-

finances, par la propagation de cultures nouvelles,

par les leçons et les exemples que donnait Olivier

de Serre, dans son T'/tAt<fe royal d'~)yffe!</<Mff
et dans son domaine du Pradel. Colbert fut moins

hardi (il maintint les entraves sur le commerce des

grains), mais tout aussi soigneux des intérêts de

la classe rurale; il renouvela les édits de Sully, il

supprima un certain nombre de fêtes chômées, il

améliora par des importations les espèces domes-

tiques, il diminua la taille. Malheureusement

t'eeuvre du premier fut pendant cinquante ans

compromise par les guerres civiles et étrangères
i'œuvre du second périt tout entière avec lui; l'ini-

quité du régime financier, tailles, gabelles, aides,

jointe aux guerres, ruineuses même avant d'être

désastreuses, enacèrent jusqu'aux dernières tracer

de son administration bienfaisante. Les rapports

des intendants à la fin du siècle, la Dime royale de

Vauban, montrent la misère des campagnes à la

fin du grand règne.

Quant à l'industrie, Sully, nn physiocrate bien-
avant Quesnay et Gournay,en méconnut absolument

l'importance « la France n'est faite pour telles ba-

bioles. » HenriIV, mieux inspiré, s'occupa utilement

de la fabrication des draps, tapis, miroirs, et surtout

de la soierie, ce travail essentiellement national, qui

avait déjà attiré la sollicitude de Louis XI. Quant

à Colbert, l'industrie fut son œuvre de prédilec-

tion, et cette partie de sa laborieuse administra-

tion est celle où le bien et le mal sont le plus~

étroitement metés. Il créa à grands frais, et au

prix d'incessantes difficultés, nn grand nombre de

nouvelles industries métallurgie, cordages et

goudron, lainages et tapis, dentelles, glaces, étoffes

de soie, crêpes et velours, les dérobant à la Suède,

à la Hollande, à l'Italie, établissant ou réorgani-
sant pour elles des manufactures modèles, ani-

mant tout de son activité opiniâtre. Là presque
tout est a louer. Il eut aussi un sentiment très

juste des dangers qui entouraient cette industrie

naissante, et il la garantit par un système de tarifs

pro~MfeMM; la prohibition absolue des produits
similaires de l'étranger t'eût engourdie, la liberté

des échanges t'eût ruinée. Mais il proM~M trop-
l'industrie française quand il multipUt pour elle

des règlements tutétaires qui furent souvent des

règlements tyranniques, et quand il l'emprisonna

dans ce vieil édince des corporations industrielles,

où la liberté du travail et celle de la concurrence
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étouffaient, ensemble. Après Colbert ta tutelle dis-

parut, la tyrannie resta. Les règlements devinrent

des prétextes à amendes ruineuses la routine et

l'égoïsme, qu'il avait combattus, régnèrent souve-

rainement dans les jurandes et les maîtrises. Les

guerres, la révocation de l'édit de Nantes épui-
sèrent le travail national. Cependant l'industrie,

créée par Colbert, languit plutôt qu'elle ne mou-

rut après lui.

L'histoire du coMMe~'c~ nous offre les mêmes

noms et les mêmes péripéties que celle de l'indus-

trie Sully, Henri IV, Colbert ont favorisé son déve-

loppement au dedans et an dehors, par des voies

de communication, des routes et des canaux, par
des encouragements à la marine marchande, par
la création de nombreux débouches coloniaux, Il

convient d'ajouter à ces trois noms ceux de Riche-

lieu, qui ébaucha les premières compagnies de

commerce maritime, et de Fouquet qui fit, par la

création du droit de 50 sous par tonneau sur les

vaisseaux étrangers, comme un demi-acte de na-

vigation. L'histoire de nos progrès coloniaux sous

Colbert est particulièrement significative. Henri IV

et Richelieu avaient protégé les explorateurs (Ca-

nada; et acquis des possessions lointaines. Ma-

zarin en vendit une partie. Colbert les racheta

toutes, fit pénétrer l'influence française dans l'In-

doustan et commença l'exploration de la Louisiane.

Il conçut évidemment le plan d'un grand empire
colonial. Mais cet empire il le partagea à cinq

grandes compagnies privilégiées et pourvues de

monopoles, régime fâcheux qui, du vivant même

du ministre, ruina les compagnies et faillit aussi

ruiner les colonies.
En résumé, Sully et Colbert furent de véritables

ministres de l'agriculture, del'industrie et du com-

merce, sans en porter le titre. Mais il n'y en eut pas
d'autres en cent dix-sept ans. Après Sully, après

Colbert, l'Etat, contrairement à ses véritables in-

térêts, ne considéra la production agricole, le tra-

vail national, les transactions intérieures et exté-

rieures, que comme autant de sources de revenus

pour le Trésor; il « tua la poule aux œufs d'or D,
comme autrefois Philippe le Bel ou les Valois.

Cet Etat, qui disposait de toutes les forces pu-

bliques et de toutes les ressources de la nation, vou-

lut aussi étendre son pouvoir sur un domaine qu'on

n'usurpe pas impunément, celui de la conscience,
<t dont Dieu, disait Cromwell avec une si haute

sagesse, s'est réservé la juridiction suprême, e Le

règne personnel de Louis XIV, à ce point de vue,
constitue un véritable retour en arrière. Ses de-

vanciers ne lui avaient pas laissé l'exemple de la

persécution Henri IV, a qui était de la religion de

tous ceux qui sont bons et braves », avait négocié
à grand'peine les conditions d'un accord provi-
soire entre ses coreligionnaires de la veille et

ceux du lendemain. Richelieu put créer un ré-

gime plus durable par la paix d'Alais. Sans pro-
clamer le principe de la tolérance, il l'appliqua. Ce

principe, il faut le dire, n'était guère mieux com-

pris au xvn' siècle qu'au tVt*. et tout aussi peu en

harmonie avec l'instinct d'unité de l'un -qu'a-
vec les passions religieuses de l'autre. Le grand
roi n'entra donc pas en lutte avec l'opinion pu-

blique lorsqu'il déclara la guerre à l'hérésie. Cette
déclaration de guerre date du premier jour de son

règne, il nous l'apprend lui-même; la Révocation
ne fut pas le caprice d'un jour, mais le ferme pro-
pos d'une volonté résolue, une œuvre de violence

méthodique, un acte de foi peut-être, mais à coup
sûr l'inspiration d'un orgueil sans bornes, encou-

ragé d'ailleurs par les assemblées du clergé, natté
et servi à l'envi par les intendants, par les minis-

tres, qui « voulaient être d'autant plus considérés
à la Cour et approchés des récompenses, » Le roi

commença par restreindre le terrain sur lequel les

protestants croyaient avoir le droit de vivre, par

les chasser des professionslibéralas, par interve-

nir dans leurs manufactures, leurs écotes,teurs

hôpitaux, leurs famiUes, au moyen d'une série

d'ordonnances habilement graduées. Puis il essaya
de la corruption (Caisse des convertis), sans grand

effet, enfin de la violence (les Dragonnades) avec

un terrible succès. Peut-être croyait-il la secte

détruite, quand il révoqua t'édit de Nantes (1685).

L'émigration, la ruine de plusieurs provinces, la

guerre civile des Cévennes, durent lui montrer

l'étendue de son erreur.

Les conséquences funestes de cette persécution
ne l'empêchèrent pas cependant de poursuivre
une autre secte religieuse, celle des jansénistes,
avec une singulière violence, au milieu mcme des

désastres et des douleurs de la fin du règne. Il

avait montré, au début, des dispositions plus con-

ciliantes à l'égard de Port-Royal, cette réunion

d'esprits élevés qui voulurent demeurer catholi-

ques malgré le pape, et Bdèles à l'Eglise quand
elle les rejetait. Il les frappa sans pitié de ]'!HOa à

1713, s'acharnant contre les débris du Jansénisme,
contre les vieilles religieuses de Port-Royal, con-

tre les murs de 1 abbaye célèbre, contre les osse-

ments des morts. Il n'en triompha pas, du reste
les jansénistes survécurent à ces coups répétés
et à la bulle Unigenitus, après avoir étonné le

xvu' siècle par leur courage et la dignité de leur

attitude.

Cette obstination dans la violence avait sa racine

dans l'idée même que Louis XIV se faisait de ses

droits et de ses devoirs. Il le montra bien dans la

lutte qu'il soutint contre le pape lui-même (Inno-
cent XI, 1682) au sujet de la Régale, et dont il

sortit victorieux grâce à l'appui de <c?: clergé.

L'Église gallicane, dont Bossuet rédigea la charte

sous le nom de Déclaration des quatre articles,
était surtout l'Église royale.

A cette croyance du roi dans sa propre infailli-

bilité se joignirent d'ailleurs d'autres sentiments

à la fin du règne. Sous l'influence de M"' de

Maintenon, sous les premières atteintes de la vieil-

lesse et des revers, Louis XIV voulut réparer les

scandales de sa vie passée. « Sa conversion, a-t-on

dit, fut plus funeste au royaume que sa dissipa-
tion. » Ses scrupules développèrent son intolé-

rance, ses remords se traduisirent en persécution.
Une dévotion de commande règna à la cour; et

les courtisans mériterentalorsia piquantedéfinition
de La Brnyère « Des hommes qui, sous un roi

athée, seraient athées. C'est dans ce Versail-

les assombri par l'hypocrisie que le roi, de plus
en plus dominé par l'épouse secrète, vieillit, tris-

tement frappé à plusieurs reprises, comme sou-

verain et comme père, survivant à sa gloire, à sa

famille, a son siècle.

On ne saurait terminer ce pénible chapitre des

persécutions religieuses sans parler de l'ordre

des Jésuites. Fondée au xvt' siècle pour lutter

contre l'esprit nouveau, dotée par ses créateurs

d'une organisation toute militante, la Compagnie
de J~'Ms ne cessa de combattre, sous la direction

de ses généraux, usant avec une infatigable acti-

vité, sur tous les terrains, des armes qu'elle ma-

niait le mieux, l'éducation, la prédication, la con-

fession, surtout la direction de conscience des

souverains, ce qu'on pourrait appeler la confes-
~t'M po/:<Me. Les grands papes du moyen âge e

eux-mêmes n'ont pas confondu plus qu'eux le

spirituel et le temporel, la doctrine et le gouver-
nement. On les trouve associés en Angleterre aux

troubles et aux complots catholiques du commen-

cement du siècle. Puis l'Allemagne devient le

champ de leur activité. Ils dirigent l'éducation,
ils forment la conscience de Ferdinand II;Ia Ba-

vière est le foyer de leur propagande, et la Ligue

catholique leur instrument. Le triomphe de la

France ruina leur pouvoir en Allemagne, et cepen-
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~tant nous les voyons en France tout ensemble

acceptés et redoutés, s'insinuant et s'imposant dn

commencement à la fin du siècle. Henri IV, qui

les avait bannis, les rappelle, et leur donne le

beau collège de ia Ftèche. Ils triomphent de l'op-

position de t'Université de Paris, ils gagnent, par
tes agréments de leur enseignement, la noblesse

de cour et la bourgeoisie (Molière et le prince de

<!onti au collège de Clermont); ils font exclure

de la Sorbonne le champion da Jansénisme. Cette

victoire, il est vrai, leur coflta cher; le vengeur

d'Arnauld fut Pascal, et sa vengeance, l'ironie des

.Provinciales. Dès ce jour, ils eurent contre eux

l'opinion. Mais H leur restait bien d'autres forces,
et c'était bien peu de chose en face de cette puis-
sance souple et multiple que la résistance d'une

poignée d'hommes austères, savants et fiers. Les

jésuites devaient l'emporter. Ils n'arrivèrent que
peu à pen à la confiance du roi; ils s'en empa-
tèrent cependant dans les dernières années, an-

oées de regrets, de scrupules, de terreurs reli-

gieuses. Après la direction du père Lachaise,

indulgente et peu active, celle du père Tellier

sa maintint sans partage, s'afnrmant jusqu'à~ la

dernière heure par les coups portés à Port-Royal,

le redoublement des rigueurs contre les protes-

tants, et même les dispositions testamentaires du

foi en faveur du duc du Maine. Aussi ce fut dès

les premiers jours de la Régence que le projet d'ex-

jpulsion des Jésuites fut pour la première fois mis

<n délibération.

Il faudrait pouvoir, après les institutions, les

féformes. les abus, étudier la société elle-même,

les classes qui la composent, la vie privée, les

mœurs et les sentiments de chacune d'elles. Au-

cune étude n'est plus difficile en général; au ïvii'

siècle surtout, les documents sont rares. La co-

<médie à cette époque nous montre l'homme, ses

travers ou ses vices plutôt que l'individu, ses ha-

bitudes, sa manière d'être; le roman, qui de nos

jours se complalt à l'excès dans les descriptions
et les analyses de toute espèce, n'est au tvn'
siècle qu'une œuvre d'ennuyeuse fantaisie, tantôt

<an travestissement de l'histoire (le Grand Cyrus),

tantôt un déguisement de la nature (~r~),

quelquefois une pénétrante analyse psychologi-

que (la Princesse de Clèves). L'Intérieur dej la

'maison nous reste fermé.

Cependant une classe do la société vit au grand

jour, et se trouve pour ainsi dire continuellement

en scène. C'est la noblesse de cour. Les poètes et

tes historiens, les moralistes, les satiriques, la

omettent à l'envi sous nos yeux. Un peu rude et

grossière encore au début du siècle (voir Talle-

mant des Réanij, elle gagne en politesse an con-

tact des précieuses, et possède enfin, sousLouisXtV,

cette suprême élégance et cette rare délicatesse

de goût dont le nom seul de Versailles éveille l'i-

dée. Nous connaissons d'ailleurs par Molière, La

Bruyère, M"* de Sévigné, Dangeau, et surtout

Saint-Simon, ses travers et ses vices, la fa-

tuité de ses petits marquis,les furieuses batailles
ue se livraient les vanités autour d'un tabouret

de duchesse, ou pour un juste-au-corps à brevet,

les intrigues tortueuses, les cabales frappées
ou triomphantes, étouffant leurs sangtots ou dis-

simulant leur joie « par une larme amenée à grand'

peine et entretenue avec soin, au bord de la pau-

pière. Nous connaissons aussi le désordre des
moeurs de Versailles étalé d'abord au grand jour,
.puis enveloppé d'un voile épais de fausse dévotion

en attendant que la Régence le remit en pleine
lumière et en honneur; l'infatigable mendicité des

plus grands et des plus riches, la passion du

jeu, enfin tes pratiques scandaleuses et criminel-

les que révélèrent à demi les procès de la Brin-

~iltiers, de la Voisin et de la Vigoureux.
La noblesse de province nous est moins con-

nuu celle-là n'épuisait point, comme l'autre, ses

tenanciers, par tintermédiaire d'intendants im.

pitoyables. Elle résidait, vivait au milieu des fer-

miers et des valets, et an peu comme eux. Car

elle vivait à grand'peine, dans ses châteaux déla-
brés, voyant chaque jour ses revenus diminuer et

ses besoins s'accroltre; humble devant l'inten-

dant du roi, qu'elle méprisait comme un parvenu,
en l'implorant comme un mattre, afin d'obtenir de

lui un brevet, un bénéfice, une pension, un se-

cours. Avide, elle aussi, mais par misère, plus
humaine peut-être que la noblesse de cour, plus

laborieuse, mais n'ayant pas tout entière gardé
comme elle le goût des armes et la brillante tradi-

tion du courage militaire.

Le clergé de cour (on peut donner ce nom à
une partie du haut clergé) nous est connu aussi.

A côté de quelques prélats mondains et bruyants,
comme cet archevêque de Reims dont M°" de

Sévigné conte si plaisamment l'histoire, il comp-
tait beaucoup d'illustres éveques, la gloire de la

chaire chrétienne. Plusieurs allèrent à la fin,
comme Bossuet, consacrer à leur troupeau « les

restes d'une ardeur qui tombait », ou, comme

Féneton disgracié, étonner leur diocèse de leur
charité. En générât le haut c)ergé du xvu* siècle

n'offre pas, comme celui du règne de Louis XV,
le spectacle d'une dissipation qui va jusqu'au

scandale, d'un scepticisme voisin de l'athéisme.

Le clergé inférieur vit au milieu des paysans,

partage leur misère. Nous retrouverons ses repré-
sentants en n89 confondus avec ceux du Tiers-
État.

La haute bourgeoisie (la noblesse de robe et la
noblesse de finances ne sont pas autre chose) ne

se sépare pas de la haute noblesse, et malgré les
allures hautaines de celle-ci à l'égard des fo&~M

et des traitants, elle partage sa vie, ses goûts,
ses vices. EUe l'égale en arrogance, elle la dé-

passe et t'humilie par sa fortune « le financier

Samuel Bernard donnait 800,000 livres de dot à

ses filles, et c'étaient tes présidents Molé et La-

moignon qui briguaient l'honneur do devenir ses

gendres. Aux jours de détresse, Louis XIV dai-

gnait montrer à Samuel Bernard les carpes de

Marly. L'aristocratie d'argent se faisait donc sa

place à la cour. Les grands avaient mille raisons

pour ne pas rire comme le peuple des ï'wca)~.

La moyenne et la petite bourgeoisie échappent

bien plus à l'histoire la vie y est modeste, régu-
lière la fortune s'y fait lentement, dans la bouti-

que ou la poudre du greffe ». Les traditions de

famille y sont respectées, les enfants soumis a.

Fautorité paternelle. Ce qui pourrait le mieux en

donner une idée, ce seraient tes travaux qu'une
érudition sagace a multipliés depuis quelque
temps sur la famille et la jeunesse de Molière,

ce véritable enfant de la bourgeoisie parisienne.
Et c'est Motière encore qui nous signale le travers

principal de la classe dont il faisait partie, la va-

MtM bourgeoise, le désir de s'élever à la fréquen-
tation des hommes de cour. D'autres auteurs co-

miques en font foi à la fin du siècle. Ces titres de

toMT~Mt~, de &ouryeot<e, portés nèrement jus-
que-là, commençaient à faire rougir M. Jourdain

ou M"' Blandureau L'un et t'autre voulaient

donner à jouer, et traiter galamment les marquis
et les belles marquises.

Si l'on veut se représenter l'honnête et douce
existence de la petite bourgeoisie de province,
qu'on lise le charmant tableau que Marmontel,

né en 1734, à Bort, a tracé de son enfance, dans
ses Mémoires. On peut l'appliquer au xvn' siècle.

M faut plus d'un siècte pour modifier de tels inté-

rieurs.

Au-dessous de la bourgeoisie, le peuple, et d'a-

bord celui de Paris c'était déjà un peuple à part,
en France. Facile aux violences, il sentait parfois
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tait par la récapitulation des abus et des actes

coupables qui avaient rendu la révolution néces-

saire et légitime usurpation des pouvoirs légis-

latifs, perception illégale des taxes, oppression de-

t'Eglise, perversion de la justice, confiscations sans

condamnation, etc. Celui qui avait fait toutes ces.

choses ayant abdiqué, le prince d'Orange avait

invité les Etats da royaume à se concerter sur les-

moyens de garantir au pays sa religion, ses droits

et ses institutions. En conséquence, les lords eb

les communes déclaraient que nul ne pouvait dis-

penser des lois que le souverain ne pouvait, sans

l'assentiment des représentants de la nation, ni

lever des taxes, ni entretenir des armées perma-

nentes que les sujets avaient le droit de pétition-

ner, les électeurs de choisir librement leurs dépu-

tés, les justiciables d'obtenir une justice égale

pour tous, au moyen de jurés légalement élus;-

que les parlements devaient être fréquemment

convoqués, délibérer sans pression, exposer leurs

griefs sans contrainte, et redresser les abus sans.

entraves. Conformément au droit et aux antiques

coutumes des Anglais, Guillaume et sa femme

Marie, promettant de respecter ces droits et ces.

coutumes, étaient appelés au même titre à la

couronne d'Angleterre. Ces limites tracées à l'ar-

bitraire royal, ces garanties de la liberté indi-

viduelle, ce gouvernement de la nation par

elle-même (self-government), ce pacte enfin

imposé, comme condition d'avènement, à une

dynastie nouvelle, voilà certes, il faut le dire à 1&

gloire de l'Angleterre, un des grands faits de l'his-

toire politique des temps modernes c'est un-

progrès auquel toutes les nations civilisées parti-

ciperont tôt ou tard. La monarchie française, telle

que nous l'avons décrite, est le terme d'un long-

développement sa vieillesse est proche. La mo-

narchie anglaise, au contraire, ouvra une ère nou-

velle, et le xvm' siècle ne tardera pas à prouver-

quelle force elle a puisé dans ce rajeunissement-

de ses traditions séculaires. Mais il faut attendre-

encore cinquante ans avant que ces idées soient

appréciées, cent ans avant que cet exemple soit

suivi. L'Angleterre d'ailleurs n'a pas travailla

pour les nations européennes, mais pour elle-

même. Elle n'est pas animée de cette ardeur de-

propagande qui caractérise notre grande Révola-

tion. Les Constituants de 1789 faisaient une Décla--

fa~t'on des droits de /ton:mc, fondée sur la raison

elle-même. Les Parlementaires de 1688 rédigerent-

une Déclaration de droits, appuyée sur

d'antiques institutions plutôt que sur des princi-

pes abstraits.

L'histoire intérieure des autres Etats offre peu,
) de ces grands faits qui intéressent l'Europe. La.

9 ruine économique de l'Espagne s'achève comme sa

ruine politique; celle de l'Italie est consommée-

s depuis un siècle; les Hollandais s'enrichissent

encore, mais, dans la seconde moitié du xvn' siè-

t cle, ces « rouliers des mers D n'ont plus le mono-

t pole du commerce maritime. L'Autriche et l'Alle-

magne, qui tiennent une si large place dans J'his-

toire des guerres et des traités, n'ont pour ainsi

e dire pas d'histoire intérieure. La Suède traverse,

e sous Charles XI, une période intéressante de déve-

~t loppement monarchique et do réformes commer-

)- étales mais dès HOO, le règne de l'aventureux

e Charles XII suspend la vie intérieure de la nation.

La Russie est, en ce moment même. façonnée par

n la main puissante et brutale de Pierre le Grand.

a Mais cette étrange révolution, oeuvre d'un homme,

~t appartient par ses conséquences au tvnt' siècle

la le xvn' l'ignore.
n Les ~h'M, arts, les sciences. La supério-

]- rité littéraire du xvu' siècle est hors de cause. A.

ie sa suprématie en Europe, la France sut joindre à

f- cette époque une véritable royauté intellectuelle

i- et la monarchie absolue eut le rare bonheur d&

se révciUer en lui les instincts de la Ligue et le tl

goût des barricades mais, prompt aux émotions c

généreuses, il admirait Richelieu allant seul au s

milieu d'une foule irritée à l'hôtel de ville. Par- l;

fois. a la fin du grand règne, par exemple dans t

le terrible hiver de t'!09, c'étaient la misère et la c

faim qui l'agitaient. Au reste, d'une singulière c

élasticité, il reprenait vite sa bonne humeur, son il

ardeur au travail, son goût au plaisir, sa passion t

pour les spectacles, ceux du Pont-Neuf surtout, e

plus à sa portée que la comédie de l'hôtel de 1

Bourgogne, où les bourgeois et les clercs seule- f

ment se pressaient au parterre. Un curieux pas- 1

sage d'un livre écrit par un avocat d'Avignon, en 1

t692. met sous nos yeux le peuple parisien d'a- r

lors, et vraiment aussi celui d'aujourd'hui
« Paris r

est une vaste hôtellerie on voit partout des caba- t

rets et des hôtes, des tavernes et des taverniers; 1

les cuisines fument à toute heure, parce qu'on (

mange a toute heure. Les tables sont abondantes. (

Ils ne mangent jamais seuls ils aiment à boire de l

petits coups, mais souvent; ils neboivent jamais, <

qu'ils n'invitent leurs convives à en faire de même.

Le même peuple ne s'enivre que les jours de fë- 1

tes, mais il travaille les jours ouvriers avec assi-

duité; il n'y a pas un
peuple

au monde plus in-

dustrieux et qui gagne moins, parce qu'il donne

tout à son ventre, à ses habits. Et cependant, il

est toujours content. »

Nous ne savons rien de l'artisan de province,

sinon qu'il vit péniblement
sous la tyrannie pres-

que héréditaire des maîtres et des jurés. Quant à

l'histoire du paysan, c'est celle de tous les abus de

l'ancien régime tout pèse sur lui. Un Sully. un

Colbert l'aident à porter le faix, mais ne le dimi-

nuent guère. Il paie au roi, au seigneur, au prê-

tre. Il fournit aussi l'impôt du sang qu'il a en hor-

reur (la milice). Il y a eu peut-être quelques pro-,

grès dans son bien-être entre 1600 et 1700. En

1614, au témoignage de Savaron, les paysans de

certaines provinces
« mangeaient l'herbe à la ma-

nière des bêtes Mais le bien-être est une chose

essentiellement relative, le résultat d'une compa-

raison. Celle que le paysan fait de sa situation

avec la situation des nobles et des hommes d'église

développe en lui une irritation toujours croissants.

C'est à ses yeux surtout qu'éclate l'absurdité du

régime social c'est sur lui, sur cette terre a où il

a enfoui son coeur avec son grain a, que s'abattent

tous les fléaux des mauvais jours. Vauban, sans au-

tre passion que le bien public, les a dépeints,

dans la Dime Royale, avec une rare éloquence de

chiffres et de faits. Ce livre, le plus généreux du

siècle, est, de la première à la dernière page,le com-

mentaire du fameux passage de La Bruyère <' L'on

voit certains animaux farouches, des mâles et des

femelles, répandus dans la campagne, noirs, livi-

des, tout brûlés du soleil, attachés à la terre qu'ils

fouillent et qu'ils remuent avec une opiniâtreté

invincible. Ils ont comme une voix articulée, et

quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent

une face humaine; et en effet, ils sont des hom-

mes. p

Tel est, dans ses traits essentiels, le tableau de

la puissance royale en France au xvn' siècle, de

ses luttes, de ses triomphes, de ses excès. C'est

encore en Angleterre qu'il faut chercher l'oppo-

sition et le contraste. L'Angleterre, en effet, ne

représente pas seulement à cette époque des inté-

rêts différents, mais des principes contraires. En

face de cet idéal de la 'monarchie absolue que la

plupart des souverains avaient poursuivi pendant

la première moitié du siècle, et que, dans la

seconde, la France seule réalisait, la nation

anglaise, en t688, au terme de sa longue révolu-

tion, établit un régime nouveau et original. Une

rapide analyse de la IMdm'a<:07t des droits suf-

fira a en indiquer le véritable caractère. Elle débu-
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conduire, sous le règne de Louis XIV, le choeur
des grands écrivains. Nous ne pouvons ici ni
faire une énumération complète, ni tenter une

appréciation détaillée des chefs-d'œuvre de la

grande époque classique. Il nous suffira de mon-

trer que les phases du mouvement littéraire cor-

respondent à celles de la transformation politique
de la France.

La première période, qui comprend le règne
d'Henri IV et le commencement du règne de

Louis XIII, est surtout une période d'éducation.
La liberté vigoureuse mais un peu désordonnée
du xv)' siècle disparaît après Mathnrin Régnier.
Malherbe « réduit la muse aux règles du devoir. t

On dit qu'& force de biffer dans les feuvres de
Ronsard les mots grecs et latins, les hardiesses
de mauvais goût. les longueurs et les faiblesses,
)I biffa Ronsard tout entier; il effaça d'un trait de

plume toute la poésie du xvre siècte, son érudition

pédantesque et ses ambitions téméraires, mais

aussi sa variété, sa fécondité, sa grâce. Ce fut un

poète cependant. La prose, à ce moment, est entre
les mains d'ouvriers consciencieux et habiles qui
préparent aux grands écrivains leurs matériaux,
les mots et les phrases. Vaugelas, le grammairien,
flae les règles. Balzac et Voiture, les ~M~oHo-
façonnent la période; le premier lui donne l'am-

pleur oratoire, le second l'assouplit et l'aiguise.
lis ont l'un et l'autre, à un haut degré, le don de

1 expression ce qui leur manque le plus, ce sont
des idées à exprimer. En 1635, l'Académie fran-
çaise est créée, pour être comme un tribunal su-

prême où seront portées les questions de la langue
et du goût.

La deuxième période, qui comprend la fin du
ministère de Richelieu et la minorité de Louis XIV,
est privilégiée entre toutes. Nous nous contente-
rons de nommer Descartes, Corneille, Pascal.
Cette génération, contemporaine des grandes
choses du ministère de Richelieu ou des audaces
de la Fronde, a dans son génie je ne sais quoi de
viril. EUe s'attaque aux questions les plus élevées.
L'un condense en quelques pages tes lois de Fin-

telligence humaine, et soumet tout à la raison
l'autre fait de l'honneur, du devoir, de la passion
les principaux acteurs de son drame Le troisième

porte à ses ennemis des coups mortels avec la

géométrie enaamméo » des Prot~ttCM/es puis il
s'absorbe et nnit par se perdre dans la contempla-
tion des problèmes tes plus redoutables de la foi
et de la destinée humaine. La langue française
n'étant alors ni embarrassée de règles, ni encombrée
de formules, chacun d'eux la façonne à son gré,
la plie à son inspiration particulière. Pas de sa-

crifices aux conventions qui n'existent pas, aux

usages qui ne se sont pas encore imposés; un

style essentiellement personnel. Pascal l'a dit
a On cherche un écrivain, et on trouve un homme, x
On peut rattacher à cette génération, malgré la date
de leurs œuvres, La Rochefoucauld et le cardinal
de Retz; ce sont des hommes de la Fronde, qui
ont traduit plus tard, l'un ses déceptions dans les

JMoM'MM, l'autre ses rancunes dans les .M-
moires.

La troisième période correspond aux années les

plus brillantes de la monarchie absolue, et a con-

tribué à en augmenter l'éciat. Ce qui la distingue,
c'est plutôt la perfection quo la puissance. La

langue et le goût sont arrivés ensemble à leur
maturité. Nous avons vu sous quels maltres s'é-
tait formée la première. Le goût avait eu son écote
aussi, la société de l'hôtel de Rambouillet. De 1610
à '652, dans la

Chambre bleue de l'incomparable <

j4''<A~t!<ce, Catherine de Vivonne, marquise de 1

Rambouillet, puis dans l'hôtel de sa nt)e, la du-
chesse de Montausier, une réunion assidue d'Ao~- <
f~M gens, de précieuses, de grands seigneurs, 1
ae beaux esprits, d'illustres écrivains, s'en'orça de ) a

r développer le goût de la conversation polie, d'adou-
i cir, au contact des femmes, les moeurs encore un

peu grossières de l'époque précédente, de favoriser
t ennn l'éclosion des chefs-d'œuvre. Sans doute elle
se trompa souvent et dédaigna Polyeucte pour

admirer les romans de M"' de Scudéry, ou les
) sonnets à la mode. Ce commerce de galanterie et

de bel esprit était trop rafnné pour ne pas deve-
1 nir aisément ridicule. Mais la littérature du

xvn* siècle, qui a fait de l'Ame humaine son uni-

que étude, n'a pas inutilement fréquenté dans M

jeunesse la ruelle de la marquise.
Cette éducation de l'esprit français se continua

a la cour. Les grands écrivains de cette seconde
moitié du xvao sièete vécurent presque tous à la

cour, de la cour, et pour la cour. Dans cette
société brillante, oisive et déiicate, dans ce monde

placé comme en dehors et au-dessus du reste de

1 humanité, où l'on n'avait accès quf par la nais-

sance, la faveur ou le génie, ils trouvèrent tout
ensemble leur inspiration et leur succès. Quel iné-

puisable sujet d'observation pourles moralistes que
ces luttes sourdes et ces conflits secrets d'orgueil,
de vanité, d'ambition, de passions de toute sorte t
Tous les écrivains français de cette époque sont des

moralistes ils jettent rarement les yeux sur la na-
ture extérieure, ils n'ont guère la curiosité des
choses du passé il ne faut leur demander ni l'i-

magination puissante qui crée ou ressuscite, ni
la fantaisie capricieuse qui transforme tout. Mais

tous, poètes tragiques ou comiques, sermonnaires
ou historiens, ont eu la science du cœur humain.

D'ailleurs, les yeux nxëa sur la cour, ils s'étudient
à la charmer. Dans leurs ouvrages rien d'étrange,
d'audacieux, d'irrégulier, qui pût troubler l'harmo-
nie et la majestueuse ordonnance de Versailles.
Si l'on osait regretter quelque chose dans cet âge
de perfection classique, ce serait son unité même.
Tous ces écrivains sans rivaux eurent, il faut l'a-

vouer, un horizon assez restreint, et l'air qu'ils
respiraient ne fut traversé par aucun de ces grands
courants de curiosité hardie ou de sympathie ar-
dente qui nous rendent si chers le xvi* et le
xvin* siècle.

Le grand roi domine cette littérature de cour
comme la cour elle-même il semble communi-

quer au brillant cortège qui l'entoure quelque
chose de sa noblesse d'allure et de sa grâce sou-
veraine. Il est peu d'ouvrages de ce temps où
cette majestueuse figure ne soit au premier plan,
elle ne s'impose pas seulement à ceux qui subis-
sent son influence, mais à ceux même qui sem-
blent s'y dérober. Si Bossuet 'songe à lui en pei-
gnant la puissance divine, et Racine en faisant
parier le roi des rois, La Fontaine ne l'oublie pas
quand il met le lion en scène, et Saint-Simon est
comme obsédé de sa grandeur. En retour de la

gloire qu'ils lui donnent, il se montre pour eux un

protecteur généreui et éclairé. La protection lit-
téraire sous ce règne a été louée et attaquée avec
une égaie vivacité. Il faut se garder ici des opi-
nions extrêmes. Certes l'histoire ne saurait sous-
crire au vers célèbre

Un Auguste aisément peut faire des VirgOet.

Ce ne sont pas ses libéralités qui ont fait nattre
le génie, et éclore les chefs-d'œuvre. Ces libéra-
lités mêmes, ces pensions, ces faveurs de cour
sont bien peu de chose au prix des mérites qu'il
encourageait, et en comparaison surtout de ses
autres largesses. On a fait* remarquer que Coi neille
fut moins rémunéré qu'un capitaine des ~'t~et
de la chambre et peu s'en fallut que la protec-
tion royale ne l'oubliât, quand le succès l'eut ou-
blié Mais ce qu'on ne peut nier, c'est le choix
éclairé qui dirigea les faveurs littéraires de ce rè-

gne, et la bonne grâce avec laquelle elles furent
accordées. Le roi éleva les écrivains jusqu'à lui,
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au milieu d'une société toute pleine de préjugés r(

aristocratiques, et qui n'eût pas manqué de les g!

maintenir à un degré inférieur. A vivre ainsi sous C(

la main royale, ils perdirent un peu de leur liberté, u

mais, si singulier que cela paraisse, ils gagnèrent CE

en dignité. Il ne faut pas oublier en effet que le jt

succès, avant lexvm~ siècle, n'enrichissait pas un û

écrivain. Les gens de lettres vivaient nécessaire- si

ment dans la dépendance, dans la domesticité des s;

puissants. Malherbe demandant une pension à d

Henri IV, le roi, toujours besogneux, le recom- g

manda à M. de Bellegarde. Corneille avait dédié ss~

C:MM M. de Montauron, un riche financier, qui a

donna 200 pistoles au poète, et ce précédent ef- uu

fraya Louis XIII quand il apprit que le grand écri- d

vain allait lui dédier Polyeucte. Richelieu, Mazarin, b

Fouquet relevèrent la condition des gens de let- s

tres, en les rattachant, pour ainsi parler, au 1

domaine royal. Louis XIV les mit à peu près au t:

rang qui leur était dû. Ne nous hâtons pas de con- s

damner cette autre sorte de système protecteur. La n

moins humiliante des protections est celle de n

l'État, et l'État, c'était le roi. 1

Au reste, tous les écrivains de ce demi-siècle i:

n'ont pas subi au même degré l'influence royale, f

Quelques-uns ne sont pas les élèves de Versailles. a

On reconnaît à leur langue plus libre, à leur ins- 1

piration plus variée, les habitudes de la génération c

précédente. A ce groupe appartiennent Molière, i

Bossuet, M°" de Sévigné, et surtout La Fon- c

taine, qui ne voulut pas passer de la clientèle c

de Fouquet dans celle de Louis XIV, et qui resta

obstinément ndèle à ses amis disgraciés, à la na- 1

ture dédaignée, au xvf siècle oublié. Racine et 1

Boileau, au contraire, appartiennent tout entiers a s

Louis XIV et à la cour. Mais bien avant la fin du s

règne, à Versailles même et autour du roi, une t

transformation s'opère dans les tdées et dans le <

style. Au moment même où la majestueuse unité (

de la cour est troublée par des dissensions et des 1

factions, où l'opinion publique s'inquiète et s'ai-

grit, quelques écrivains mêlent des dissonances 1

au concert flatteur des courtisans. La Bruyère fait

la satire de la cour; Fénelon blâme le pouvoir

absolu et lui cherche un correctif; Lesage remet

la comédie politique en honneur. La langue fran-

çaise change d'allures, la phrase devient plus

brève, comme une arme facile & manier. Déjà les

écrivains cherchent les suffrages de la ville plus

que ceux de la cour. Le xvm* siècle commence.

L'art français brille d'un éclat moins vif que la

littérature, au xvu* siècle; mais il obéit au même

mouvement et subit les mêmes transformations.

Il a, comme elle, sa première génération vigou-

reuse, originale, indépendante, celle de Poussin,

de Claude Gellée (le Lorrain), de Lesueur, de Phi-

lippe de Champagne, de Puget. Quoiqu'ils se

soient inspirés pour la plupart des grands modèles

de la Renaissance italienne, rien de plus divers

que leurs talents. S'ils appartiennent tous an

grand siècle classique par quelques qualités com-

munes, la noblesse du style, la beauté magistrale
de l'ordonnance, ils sont tous en dehors de ce

qu'on pourrait appeler l'École de Versailles. Le-

sueur, dont le génie dout et harmonieux semble

avoir quelque parenté avec celui de Racine, était

mort six ans avant que Louis XIV prtt le gouver-
nement en main.Ponssin et Claude Lorrain passèrent
une partie de leur vie à Rome et se passionnèrent
pour la nature qu'on n'admirait guère autour du

grand roi. Champagne fut l'ami des fiers solitaires de

Port-Royal et leur peintre austère. Puget travailla

plus pour Fouquet, pour Colbert, pour les grands

ports, que pour le roi et le palais. La génération

qui appartient en propre au règne personnel de

Louis XIV a plus d'unité, mais moins de person-
nalité. Peintres, sculpteurs, architectes, dans cette

seconde moitié du siècle, s'inspirent de la majesté

royale, Lebrun dans ses flatteuses allégories, Ri-

~aud dans ses beaux portraits, Perrault dans la
cotonnade du Louvre, d'un caractère solennel et

un peu froid. Surtout ils travaillent tous à une

oeuvre commune, orner comme il convient le sé-

jour de cette puissance quasi-divine. Versailles
fut leur œuvre à tous, autant que celle de Man-

sard ce fut surtout, comme on l'a dit, « ('œuvre

symbolique du règne)). Avec son immense façade,

dont rien ne trouble la monotonie grandiose, ses
grands escaliers où tant de courtisans pouvaient
se presser sur les pas du roi, ses jardins, ses

allées, ses ronds-points dessinés par Le Nôtre avec

une impitoyable régularité, son peuple de statues

dues au ciseau de Coysevox et des Coustou, ses

bois à l'horizon pour les chasses royales, Ver-
sailles fut le triomphe de la volonté de Louis XIV.

Il avait choisi comme à dessein ce lieu, <* le plus
triste et le plus ingrat de tous les lieux, sans vue,

sans eau, sans terre, parce que tout y est sable
mouvant ou marécage, IL se plut à tyranniser la

nature, à la dompter à force d'art et de trésors.

Pour les besoins et les plaisirs de cette ville royale

improvisée dans un désert, il fit construire à grand
frais la machine de Marly, et presque aussitôt

après il fit amener, par des travaux meurtriers,

les eaux d'une rivière éloignée. Puis, quand le

dieu eut son temple, il voulut avoir sa chapelle;

il fit bâtir Marly, pour y goûter, au milieu de

quelques adorateurs plus fervents, tes douceurs
d'un culte plus intime.

L'histoire de la littérature et de l'art hors de

France se divise très nettement en deux parties
la première comprend des œuvres pleines de puis-
sance et d'originalité. C'est la fin de la Renais-

sance. Les grands hommes de cette époque lacon-

tinuent, et jettent sur son déclin un éclat extraor-

dinaire ils appartiennent au xvn' siècle par la date

de leurs ouvrages, au xvt° parleurs inspirations.
Il ne faut les chercher ni en Italie, ni en Allema-

gne le génie de l'une est éteint, celui de l'autre

tardera longtemps encore à s'éveiller. C'est en Es-

pagne et en Angleterre qu'on les trouvera. La

gloire intellectuelle de l'Espagne survit d'un sie-

cte à sa grandeur politique, avec Cervantes et son

inimitable roman, avec Lope de Vega et Calderon,

doués l'un et l'autre d'une richesse d'imagination

qui n'a d'égale que leur fécondité. A ce moment,

on le sait, le goût espagnol fait loi en Europe;
la France elle-même lui doit quelques inspirations,
tour à tour fâcheuses et heureuses (le CM). La

suprématie artistique de l'Espagne dura plus long-

temps encore et remplit le siècle tout entier. L'é-

cole française pâlit auprès de l'école qui a pro-
duit presque en même temps, par le pinceau de

Velasquez, de Zurbaran, de Murillo, tant de toiles

incomparables, portraits ou visions, rois, infantes,
moines en extase, ou légions d'anges soutenant la

Vierge en pleine lumière céleste, peinture mysti-
que et sensuelle, sévère et raffinée. L'Espagne
a saisi à cette époque le sceptre artistique des

mains de l'Italie. L'éclatante école d'Anvers est

une de ses dépendances, comme les Pays-Bas une

de ses possessions. De même que l'école espa-

gnole, elle a les qualités qui charment les yeux
et celles qui parlent l'âme, la franchise d'exécu-

tion aussi bien que la puissance de conception;
chez Rubens la fougue du pinceau égale celle de

ta pensée; il ne faut pas croire qu'il se contente

d'accumuler dans son œuvre immense toutes les

richesses de la chair, du costume, du coloris; it est

aussi le peintre de la douleur, de la joie, de la

grandeur religieuse et de l'orgie bouffonne. Van

Dyck possède au suprême degré le don do labeauté

noble ou gracieuse. Au rayonnement de ce foyer

d'autres génies s'échaunent. L'école hollandaise,

qui en procède, cherche ailleurs ses inspirations;
elle s'attache à la nature scrupuleusement. Avet
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h même conscience, Ruysdaêl peint les larges
horizons, Teniers tes scènes populaires, les lai-
deurs joyeuses, les superstitions grotesques, Pot-
ter les troupeaux à la porte de l'étable ou dans les

gras pâturages des polders, Terburg le portrait
des ambassadeurs ou des riches bourgeois des

Provinces-Unies Gérard Dow et tes Ostade, leurs
intérieurs brillants de propreté, dont un rayon de
lumière éclaire les profondeurs brumeuses. Ce
soleil qui perce le brouillard, cette science du

clair-obscur, se résument dans le plus illustre
nom de cette écote, celui de Rembrandt. En ré-

eume, le mouvement de la Renaissance italienne
an xvf siècle peut seul être comparé à cette

grande floraison de chefs-d'œuvre entre Sévilte et
Harlem.

A aucune époqne de son histoire l'Angleterre n'a
rien eu de pareil. Mais en revanche la première par-
tie du xvn* siècle est un de ses grands âges litté-
raires. Il s'ouvre, c'est tout dire, avec Shakespeare,
qui appartient au règne de Jacques autant qu'à
celui d'Elisabeth. Un autre grand poète dramati-

que, Ben Jonson, soutient l'honneur du théâtre

anglais jusqu'aux approches de la Révolution.

Presque aussitôt après, le républicain Milton dote

l'Angleterre d'une épopée véritable, bien supé-
rieure aux essais ambitieux ou aux froides imita-
tions du ttècte précédent ou du suivant. Mais
cette personnalité vigoureuse de la littérature

anglaise t'eSace au moment même où meurt
la littérature espagnole. Dès lors la domina-
tion de l'esprit français est assurée. Son goût
régnera sans partage. Dryden marque la transi-
tion. A Addison et à Pope, l'ordre, l'élégance, la

pureté de qtyle paraissent les qualités les plus
précieuses. On donne des lois s la poésie, on dis-
cute et on crée des règles, on suit Corneille plus
que Shakespeare, on admire Versailles à Saint-Ja-

mes, et on l'imite a Londres.
C'est au commencement du xvin* siècle surtout

que la royauté intellectuelle de la France s'af-
ilrma par toute l'Europe. Alors seulement et pen-
dant soixante ans, les nations qui avaient eu un

passé littéraire et artistique l'oublièrent, reniant
leurs traditions pour adopter nos modèles. « En

littérature, dit Macaulay, la France donna des lois
au monde entier. » Et cette suprématie devait

longtemps consoler la France de sa décadence

politique.
Il y a. cependant un domaine dans lequel la

France n'a pas eu une supériorité exclusive, sur

lequel surtout l'action do la monarchie ne s'est

pas exercée d'une façon souveraine; c'est celui de
la science. Louis XIV et Colbert ont bien songé à

elle, Ils ont créé des académies, fondé de grands
établissements, comme l'Observatoire, donné des

pensions même à des savants étrangers « dont le
roi voulait être le bienfaiteur, quoiqu'il ne fût
pas leur mattre. x Mais on voit peu de savants
dans le brillant cortège do la royauté. Certes de
beaux travaux et de grands noms français peuvent
être cités dans tes mathématiques Fermat, Des-
cartes, Pascal; dans la physique, Pascal encore,
Papin (qui alla mourir à l'étranger, après la révo-
catton de l'édit de Nantes), Mariotte, etc. dans
l'érudition, Lenain de Tillembnt et tes bénédic-
tins de Saint-Maur; dans la jurisprudence, Domat.

Quelques étrangers, formant lit clientèle scienti-

nqae de la France, nrent faire à l'astronomie de
grands progrès, Huyghens, Roemer, les Cassini.
Mais dans cette lutte contre l'inconnu et contre
l'erreur, daus cette conquête de la nature, de la
terre et de t'espace céleste par l'intelligence hu-
maine, les grands noms appartiennent encore à
1 Angleterre. Au début du siècte. Bacon donne
Mï sciences

physiques
et naturelles leur méthode

rigoureuse, t induction; Harvey expose la théorie
<e la circulation du sang. A la na, Newton for-,

mn)e la loi de l'attraction universelle. L'Italie n'a

guère qu'un nom à citer, mais un grand nom, ce-
luideGalUée.

Quant à la science qui donne aux autres !enr~
méthodes et essaie d'aller plus loin qu'elles dans

l'au-delà, la philosophie, elle a sa place, une large
place, marquée dans le xvn* siècle français par
Descartes. Quoiqu'il ait vécu en Allemagne dans
sa jeunesse, composé en Hollande son DucoM'f
sur la méthode, et fini ses jours en Suède, auprès
d'une reine philosophe, son génie est essentielle-
ment français par sa simplicité, sa clarté, sa lo-

gique. H n'appartient !t aucun groupe, il ne s'est
formé dans aucune société; et quoiqu'il n'ait
subi aucune influence, celle qu'il a exercée est

immense, non seulement snriesphilosophes, Male-
branche, Bossuet, Fénelon, les logiciens de Port-

Royal, mais sur tout son siècle. La révolution qu'il il
a opérée dans l'ordre des idées a

prépare la révo-
lution dans l'ordre des faits. Indépendant dans ce
siècle de soumission, Descartes est une exception
et une puissance. Locke en Angleterre, Spinoza
en Hollande, Leibnitz en

Allemagne, le
plus

cu-
rieux et le plus universel des espnts de 1 époque,
n'ont pas été moins avant dans l'étude des pro-
blèmes philosophiques mais ils n'ont pas, comme

Descartes, mené tout un siècle à leur suite. Ce

siècle, aureste, n'était pas plus indulgent que le pré-
cédent aux nouveautés hardies ii s'ouvrit par le

supplice, à Rome, de Giordano Bruno (Hi0"). La
condamnation de Galilée, Rome encore, les vingt-
sept années de captivité de Campanolla à Naples,
le supplice de Vanini a Toulouse (1619), furent,

pour la liberté de penser, des avertissements dm
même genre.

Un siècle qui a produit de tels créateurs, for-
mulé de telles fois, reculé a ce point les limites
des connaissances humaines, n'est pas un siècle
stérile au point de vue de la science. Mais ii ne
semble pas que

ces découvertes aient passionné
en générai 1 opinion comme elles le méritaient,
ni provoqué un de ces grands mouvements qui
soutiennent les chercheurs de vérité et provoquent
de nouvelles recherches. Siècle, en somme, plus
épris du beau que du vrai, plus désireux d'ordre

que d'indépendance, plus sensible & ia grandeur
qu'ardent au progrès. Ce n'est

point un pas fait
en avant vers le mieux et l'aventr. mais plutôt un

temps d'arrêt solennel de l'Europe civilisé? autour
de la France, de la France autour de la monar-
chie. Le nom de ~<m/e de Louis XIV est une er-

reur, consacrée par Voltaire; celui de y~'and
siècle est une injustice l'histoire de l'humanité
en compte de plus grands. Mais ce fut incontesta-
blement le yt-and siècle de la monarchie fran-
çaise. fR. Janifner.] ]

StECt-E (MX-HUtTtEME). – Histoire géné-
rale, XXV; Histoire de France, XXVIII-XXIX.
Pour la chronologie il n'est rien de plus nette-
ment défini qu'un siècle. Ii va dans les temps
modernes de deux chiffres suivis de deux zéros
& deux antres chiffres suivis de deux zéros égale-
ment il embrasse une révolution exacte et pré-
cise de cent années. Pour l'histoire, il en est tout
autrement. Durant une

période
de cent années

solaires, un fait capital s'est toujours produit qui
amène dans l'humanité quelque transforma-
tion considérable et la renouvelle pour ainsi
dire. C'est ce fait qui constitue l'événement es-
sentiel. Il ne commence

pas toujours à un millé-

sime où la numération arithmétique est changée
il ne finit pas toujours à un autre millésime o&
cette numération se change encore le siècle

historique compte ainsi tantôt plus de cent années
et tantôt moins quand les historiens parlent du

siècle, c'est seulement une période d'années plus
ou moins longue qu'il faut entendre, durant la-

quelle s'accomplit une évolution intellectuelle,
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morale et sociale. Ainsi, pour nous en tenir au su-

jet que nous avons à traiter ici, on peut dire que

le mu* siècle est l'un des plus courts de l'his-

toire il commence seulement en ni5, au mo-

ment où meurt le grand roi Louis XIV il finit au

moment où sont convoqués les Etats-Généraux de

France. Les quinze premières années du xvm" siè-

cle appartiennent encore à l'histoire duxvn* MÈ-

cle les onze dernières appartiennent par avance

à l'histoire du X]X'. C'est une ère qui s'achève

le jour où la Régence du due d'Orléans succède

à la monarchie du Roi Soleil c'est une ère nou-

velle qui est inaugurée, le jour où le Tiers-Etat, si

longtemps dédaigné et méprise, prend possession

de la France, s'apprête à proclamer les Droits

de l'homme, et au principe divin va substituer,

avec toutes ses conséquences politiques et so-

ciales, le principe nouveau de la souveraineté

nationale et de la liberté individuelle. On ne

s'occupera ici que de l'espace renfermé entre ces

deux dates.
I.–LE DIX-HUITIÈME siÈcM: POLITIQUE.-La France,

après avoir un moment, au xvn° siècle, pu com-

mander souverainement en Europe, n'avait pas

mieux réussi dans ses ambitions que la monar-

chie espagnole et impériale au xvi* dans ses

prétentions à la domination universelle. Le rêve

de Louis XIV avait été aussi vain quo celui de

Charles-Quint. Déjà forcé de s'arrêter à Nimè-

gue, déjà humilié à la paix de Ryswick, le

grand roi vieilli dont le royaume était épuisé, les

finances menacées de la faillite, avait été plus

complètement humilié à Utrecht. Il lui avait fallu

recevoir la loi de l'Angleterre. Sa seule consola-

tion avait été de voir un de ses petits-fils assis sur

le trône d'Espagne. Un autre abaissement bien

plus complet, et celui-ci définitif, c'est l'abaisse-

ment de la Suède aux environs de la même date.

Elle avait brillé avec Gustave-Adolphe d'un vif

éclat sur les champs de bataille de l'Allemagne au

temps de la guerre de Trente ans. Elle venait de

paraître, sous Charles XII, avec une puissance

conquérante extraordinaire. Il semblait que le

Nord eût trouvé son Alexandre. Pendant dix an-

nées on vit le jeune roi, vainqueur des Russes

qui sous le gouvernement de Pierre I" naissaient

alors à la vie politique, vainqueur des Polonais

auxquels il imposa un roi de sa main, vainqueur

des Saxons, devenu comme le maître et l'arbitre

d'une partie du monde. Toute cette gloire sombra

dans la seule journée de Puitava. Charles vaincu,

fugitif, prisonnier, ne devait survivre dix an-

nées et reparaltre un moment en son pays que

pour finir en aventurier au siège de Friedericks-

hall. L'effort démesuré qu'il a imposé à son

royaume l'a épuisé. C'en est fait désormais de la

grandeur de la Suède. La puissance dans le Nord

appartient désormais sans contestation à son ad-

versaire et son rival de gloire, Pierre, que ses su-

jets appelleront justement Pierre le Grand. A force

d'énergie, de persévérance de volonté intelli-

gente, celui-ci semble avoir fondé une nation avec

des hordes jusque-là sauvages et à demi errantes,

comme sur les bords glacés de la Néva il a su

fonder une capitale. L'œuvre de Pierre le Grand,

si virilement entreprise, sera non moins virile-

ment continuée par deux femmes parla première

Catherine, sa veuve, et plus tardpar la seconde Ca-

therine, la Grande Catherine. Désormais, il y a

en Europe une grande nation de plus, prenant
place sur la carte politique, il y a une monarchie

nouvelle, la plus absolue de toutes, la plus ferme

en ses desseins et sa politique, s'étendant de la

mer Polaire et de la Baltique jusqu'à la mer Noire,

convoitant Constantinople. L'espace sur lequel
elle commandera en Europe sera aussi vaste, pour
ainsi dire, que le reste de l'Europe tout entier

à l'est, par delà les monts Oural, elle s'étendra

et ira jusqu'au bout de la Sibérie, jusqu'au

Kamtchatka, jusque l'océan Pacifique. Elle met-

tra même le pied jusque sur l'Amérique du Nord.

Au sud-est, par delà le Caucase, elle s'avancera

jusque l'Asie centrale et ses progrès inquiéteront.

l'Angleterre devenue maltresse de l'Inde. L'avène.

ment de la Russie à la vie politique, son entrée

dans le concert des nations européennes, où plus-
d'une fois son action sera une action prépon-

dérante, tel est assurément le plus considérable-

des événements politiques du xvm* siècle.

Un second événement n'est pas beaucoup moins-

considérable. Jusqu'ici le nord de l'Allemagne

n'est jamais sorti du morcellement féodal. Il n'existe

de centralisation un peu puissante qu'au sud de

l'Allemagne, dans la vallée du Danube, aux mains

de l'Empereur le jour de l'Allemagne du Nord

va venir. Les Hohenzollern sont devenus électeurs.

de Brandebourg. Bientôt l'électeur de Brandebourg
devient roi de Prusse. Deux hommes, Frédéric-

Guillaume I" et Frédéric H, dont le second sera le

premier homme politique comme le premier capi-

taine de son temps, vont faire de ce petit royaume
de Prusse l'un des États de l'Europe les plus puis--
sants. Frédéric II saura tour à tour se servir do

tous ses voisins, au détriment de tous ses al-

liances changeront aussi souvent que ses intérêts.

Chaque entreprise lui vaudra des provinces nou-

velles. Après avoir, dans la guerre de la succession

d'Autriche, trouvé son pront à être l'ami de 1~

France, durant la guerre de Sept ans, aidé de

l'Angleterre, il tiendra tête à la Fracne et M'Au-

triche réunies il les vaincra toutes deux. Homme

redoutable, politique fort peu scrupuleux, digne

pourtant de sa haute fortune par son courage et

son génie. La Prusse qu'il laisse en mourant pèse
désormais d'un grand poids dans le monde. L'Au-

triche a maintenant en Allemagne une rivale, plus

jeune, plus énergique, plus vivace. Tôt ou tard
i! faudra que la lutte inévitable pour l'hégémonie

s'engage entre elles deux. Le xn' siècle verra ce

duel retardé de cinquante années par la Révolu-

tion française et les guerres de Napoléon. Il abou-

tira à la défaite de l'Autriche, qui se verra exclue

désormais de la Confédération germanique. Une

autre guerre, plus formidable encore, mettra la

couronne impériale sur le front d'un roi de Prusse

descendant de Frédéric IL La Prusse pourra faire

à son tour le rêve de la domination universelle en

Europe. H appartient à l'avenir de dire avec quel

succès.

Tandis que deux nations nouvelles se consti-

tuent au xvm" siècle, une autre disparaît. La Po-

logne est effacée de la carte d'Europe. Elle offrait

depuis longtemps le spectacle de luttes inté-

rieures, de guerres civiles incessantes; elle ache-

vait de s'épuiser elle-même, oubliant qu'elle n'eût

pas eu trop de ses forces réunies pour résister aux

convoitises dont elle était l'objet. Un jour ses trois

voisins se réunirent pour la partager entre eux

selon leurs dents. La France donna les mains à

cette iniquité.
Ni en Italie ni en Espagne ne s'accomplissent

d'événements qui aient d'importance véritable pour

l'histoire générale. L'Italie sert
toujours

de champ

de bataille; les étrangers s'en disputent ce qui

n'appartient pas au pape ou n'est pas resté aux

mains de petits princes ou de républiques déchues.

Elle ne sortira de son sommeil que lorsque le

souffle de la Révolution française l'aura touchée

elle commencera alors son douloureux et patient

effort vers l'unité et l'indépendance. L'Espagne

depuis Philippe II continue sa décadence son in-

dustrie s'éteint, son sol se dépeuple et n'est plus

cultivé, ses colonies seules empêchent que l'on

voie bien à nu sa misère et son impuissance. Les

Pyrénées semblent de plus en plus une barrière

qui la sépare du reste de l'Europe.
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La Hollande, si héroïque au xvii* siècle tors-

qu'elle soutenait seule la lutte contre l'invasion du

grand roi et le forçait à reculer devant l'inondation,
ne joue plus de rôle politique. Le même jour
qui a porté son stathouder Guillaume d'Orange
au t'une d'Angleterre, a marqué la fin de sa gloire.

Ce qui paraissait son triomphe a été le signal de

sa ruine. Elle n'est plus pour ainsi dire qu'une

petite chaloupe traînée à la remorque du
gros

vais-

seau britannique. Durant tout le xvm* siècle elle

bornera son ambition à s'enrichir le plus possible
par la pèche et le commerce de ses colonies.

Tout l'intérêt à l'Occident est dans l'histoire de

la France et celle de l'Angleterre. L'histoire de la

France, si l'on excepte la courte période qui pré-
cède et suit Fontenoy, se résume en un seul mot

humiliation. Encore la guerre de la succession

d'Autriche, brillante pour l'honneur de nos armes,
ne nous procure-t-elle d'autre avantage que d'as-

surer à la couronne de France la province de Lor-

raine le jour où mourra Stanislas Leszczynski, l'an-

cien roi de Pologne, l'ancien protégé de Char-

tes XII, beau-père de Louis XV. La guerre de

Sept ans, qui suit de près, no nous apporte que
des hontes tant qu'elle dure et des ruine) lors-

qu'elle finit. En Europe le prestige des armes

françaises a disparu. Notre puissance maritime,

créée par Colbert au siècle précédent au prix de

tant d'efforts, s'évanouit Ce n'est pas laFrance qui
recueillera sur les océans l'héritage de la monar-

chie espagnole, qu'un moment elle avait pu espé-
rer. Nos colonies si prospères durant près de cent

années sont ravies l'une après l'autre. Ni l'hé-

roisme de Montcalm ne sauva le Canada, ni ce-

lui de Dupleix, de Labourdonnais son rival, ni

celui de Lally-Tollendal ne sauvèrent l'Inde fran-

çaise. La France perd le Canada, elle perd l'Inde,

elle perd la Louisiane s'il faut accuser de ces

malheurs, irréparables pour l'influence fran-

çaise, l'incapacité et t'égoisme de notre gouverne-

ment, it faut accuser aussi l'inintelligence des

philosophes et des économistes du xvm* siècle,

qui, à commencer par Montesquieu, n'ont
jamais

vu dans ces colonies qu'une cause d'affaiblisse-

ment pour la mère patrie.
Tout ce que la France perd an xvm* siècle, c'est

l'Angleterre qui en bénéficie. C'est elle désormais

qui va régner sur les océans~ promener partout
son pavillon souverain, fairele commerce de l'uni-

vers et s'enrichir de tous les profits qu'il apporte
et tandis que le commerce développera chez elle

l'industrie, avec ses colonies elle étendra en

même temps partout sa langue, sa race et son in-

fluence. Elle a trouvé enfin la voie longtemps
cherchée à ses ambitions. Elle ne demandera

plus, comme au moyen âge, au temps du la

guerre de Cent ans, à prendre pied sur le coati-

nent, à conquérir une partie de la France pour
s'assurer le rang auquel elle prétend. Elle a

tourné ailleurs ses ardeurs conquérantes. En

Europe, elle aspire a jouer surtout le rôle d'arbi-

tre qui maintient l'équilibre et y dépensera au

besoin son argent et le sang de ses soldats tou-

jours ennemie d'une puissance qui menace de de-

venir prépondérante, toujours amie d'une puis-
sance qui s'élève. Pendant ce temps, elle poursuit
d'autre part, avec une admirable constance, le pro-
grès de sa domination maritime. Depuis 1688, elle a

Mcompti sa révolution intérieure et trouvé la

paix dans la monarchie constitutionnelle, dans un

certain juste-milieu de l'autorité d'un souverain

et de la liberté politique. Elle possède un gouver-

nement en accord avec tes vœux de la nation.

Toutes ses forces désormais s'emploient entière-

ment a assurer la grandeur de la nation. A la
reine Anne succède la dynastie des Georges. Ma-

rina, marchands, industriels, hommes d'Etat,

chacun dans leur sphère et selon leur intelligence,

s'associent de leur mieux à l'oeuvre commune. Les

hommes politiques auront pour mission de dé-

barrasser l'Angleterre des concurrents qu'elle
peut avoir à redouter la mission des autres sera

de les remplacer. L'ennemi a vaincre d'abord pour

l'Angleterre c'est la France, et la tache lui est
d'autant plus aisée que la France le plus souvent
s'abandonne elle-même.

A la date de t763, au moment où finit la guerre
de Sept ans, on pouvait considérer la victoire de l'An-

gleterre comme l'une des plus complètes qui aient

été jamais remportées. Notre marine militaire est

presque détruite, ta plupart de nos colonies nous
sont ravies. Notre commerce est ruiné. En Europe

même, le roi de Prusse a conquis le droit de par-
ler aussi haut, plus haut même, que le roi de

France ou l'empereur d'Autriche. C'est Frédéric H

vraiment qui pourrait dire qu'on ne
peut plus ti-

rer un coup de canon sans sa permission mais

Frédéric II, pas plus que la grande Catherine,
n'est un rival pour les ambitions de l'Angleterre.
Ni l'un ni l'autre ne peut songer à la domination

de l'Océan. La terre ferme suffit à tous deux ils

y sont cantonnés. La planète tout entière appar-
tient à l'Angleterre seule. To'~s les océans sont

traversés par ses flottes. Tous les produits de

l'Occident et de l'Orient s'échangent dans ses

entrepôts. Le vers du poète

Le trident de Neptune est le sceptre de monde,

est devenu à la lettre une réalité.

A ce moment pourtant va surgir un dernier

événement politique, dans l'histoire du xvt]t* siè-

cle événement imprévu entre tous. et dont les

suites seront incalculables. Moins de quinze an-
nées après la fin de la guerre de Sept ans, à

l'heure où l'Angleterre semble le plus complète-
ment triomphante, voici que la principale colonie,
la plus riche, la plus exclusivement anglaise, la

colonie de l'Amérique du Nord, se met en rebel-

lion contre la mère-patrie, refuse de recevoir plus
longtemps sa loi, revendique son indépendance.
Toutes les forces de l'Angleterre victorieuse seront

insuffisantes à réduire cette insurrection. Après
six années de lutte acharnée, elle sera obligée de

s'avouer vaincue, contrainte à reconnaître l'indé-

pendance des rebelles. Ceux-ci ont trouvé une

alliée dans la France désireuse de venger ses

récentes humiliations; ils ont trouvé leur meil-

leur soutien dans leur propre courage, dans leur

amour de la liberté, prêt à tous les sacrifices ils

l'ont trouvé aussi dans le génie militaire et la

vertu de leur chef, Georges Washington. La répu-

blique des Etats-Unis a désormais sa place au so-

leil. Pendant un siècle, elle ne cessera de grandir,

jusqu'à ce que, par sa population, sa prospérité,
sa richesse et son activité féconde, elle soit de-

venue l'un des empires les plus considérables du

monde.

Deux faits sortent de cette insurrectionj peu
grave en apparence, dont Boston donne le signal,
mais qui tous deux iront croissant en importance
à mesure que le temps marchera. L'Angleterre a

désormais une rivale sur les mers, capable non

sans doute d'empêcher qu'elle ne prospère, mais

capable d'empêcher qu'elle tienne à peu près
seule toute la place. Voici le second fait; l'Améri-

que, qui depuis le jour où elle a été découverte M'a

compté jusqu'ici que comme une sorte d'annexe

de l'Europe, l'Amérique s'est émancipée désor-

mais elle comptera pour elle-même. Après iea

Etats de l'Union, les colonies espagnoles du

Mexique, de l'Amérique du Sud, suivant l'exemple

du Nord, s'affranchiront àleur tour de la domina-

tion européenne. Le nouveau continent, avec des

fortunes diverses, aura sa vie indépendante et

propre. Il ne recevra plus la loi. L'Amérique du

Nord, dotée d'un sol merveilleusement fécond, ou
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abondent toutes les richesses agricoles et minières,

aux mains d'une race à laquelle ne manquera au-

cune énergie, aucune industrie, qu'anime le souf-

fle fécond de la liberté, bientôt ne se contentera

plus d'exploiter pour elle seule les trésors dont

elle est en possession. Elle fera de la vieille Europe

sa contribuable elle ira porter sur tous les mar-

ches de l'ancien monde son coton, son pétrole,

ses blés, ses viandes, ses produits industriels.
Elle aura même ses romanciers, ses poètes, ses

historiens, ses philosophes aussi bien que ses

novateurs religieux. La sphère de la civilisation,

jusque-là bornée à l'Europe, s'est agrandie, comme

celle de la politique. Tel est le spectacle auquel

nous assistons aujourd'hui. Telles sont les consé-

quences des événements accomplis il y a cent

ans au delà de l'Océan.

II.–LE XYm* SIÈCLE ARTISTIQUE, LITTÉRAIRE, SCIEN-

TIFIQUE ET PHILOSOPHtQLE.–On a pu résumer en quel-

ques pages les faits matériels de la politique au

xvtil* siècle pour parler comme it conviendrait de

t'œuvre de ce siècle dans l'art, la littérature, la

science, la philosophie, ce ne serait pas trop d'un

volume entier. C'est ici, en effet, qu'est sa gloire
véritable, son action féconde et vraiment origi-

nale. On se bornera à indiquer dans cet article

les lignes principales, renvoyant pour les détails

aux articles spéciaux renfermés dans ce Dic-

tionnaire, et demandant pardon au lecteur des

omissions inévitables dans cette revue trop

rapide.
Nous commencerons par dire quelques mots des

arts.

Les <H' –
Depuis plus d'un siècle déjà, le génie

antique de la Renaissance italienne languissait

comme épuisé par son effort.De Michel-Ange,l'archi-

tecture et la sculpture étaient tombées au cavalier

Bcrnin la peinture, de Raphaël, de Titien, de Véro-

nèse à Tiepolo et à Guido Reni le xvn" siècle avait

déjà été pour elle la pleine décadence. Elle n'avait

plus eu un seul peintre à mettre en comparaison

de Mignard. de Lebrun ou de Rigaud. La Hol-

lande, si originale et si brillante en ce même

xvti* siècle avec Rembrandt, Paul Potter, Van
Ostade et Cuyp, n'avait brillé que pendant deux

générations à peine; sa splendeur artistique avait

disparu en même temps que sa grandeur politique.

L'Espagne n'avait point vu naître d'artistes capa-

bles de succéder à Velasquez ou à Murillo. La

France seule compte dans les arts du dessin au

xvin" siele. Un seul pays doit être mentionné à

côté d'elle: l'Angleterre. Elle a déjà produit un

grand caricaturiste, un peintre terrible delà réalité,

Hogarth. Elle produit alors un vrai peintre, un co-

loriste charmant, un portraitiste plein de grâce,

Joshuah Reynolds. De lui sortira l'école angtaise

moderne. D'autres à coté de lui, imitant les Hol-

'landais comme lui-même s'inspire de Van Dyck,
s'exercent au paysage et regardent la nature en
face. Ils auront pour disciples les Constable,
les Bonnington, qui à leur tour exerceront une si

grande influence sur les paysagistes français du
XH' siècle.

L'art français du xvm* siècle connaît à peine

ce que font ses voisins d'outre-Manche. Il suit
sa voie, et c'est lui qui en Europe est surtout ad-

miré. Ses sculpteurs ne seront pas les indignes
successeurs de nos maîtres français du xvtl' siè-

cle. Pour ne citer que deux noms, Pigalle et Hou-

don lègueront à la postérité d'admirables ouvra-

ges. Clodion exécutera des statuettes exquises,
dans leur grâce un peu sensuelle. L'architecture
française continuera, avec Soufflot, la grande
tradition de la Renaissance. Mais c'est dans la

peinture surtout que la France aura produit
au xvm' siècle une école vraiment originale.
Watteau meurt dès les premières années de la

Régence. Mais pendant un demi-siècle sa puissante

influence se fera sentir. Une peinture toute nou-

velle, pleine de charme et de finesse, est éctose.

Après Watteau viendront les Boucher, les Vanloo,
les Latour, les Chardin, les Pater, les Lancret,
les Fragonard, les Greuze peintres aimables
d'une société élégante, polie, un peu raffinée,
un peu voluptueuse. A côté d'eux une légion de

dessinateurs délicats, de fins graveurs produi-

ront des estampes, illustreront les beaux livres.

Le côté faible de cet art charmant sera qu'il il

songe seulement à plaire à une aristocratie qui vit

trop elle-même de la convention et se tient trop

à l'écart de la franche nature et de la réalité.

Son écueil sera le maniérisme, la recherche de

la fausse élégance, la convention. Une réaction
deviendra nécessaire pour sauver l'art de la fadeur
et de la mièvrerie. C'est encore de la France

qu'elle sortira. David apparaît, rapportant le culte

de l'antiquité, osant regarder la nature en face.
Il fait à son tour une véritable révolution. On en

verra les conséquences fécondes dans l'art fran-

çais du xix* siècle, alors même qu'une réaction

nouvelle se sera produite contre les faux Grecs
et les faux Romains que David a essayé de re-

présenter.
Dans la musique, la France, au xvn' siMf,a a

reçu de l'Italie l'étincelle sacrée. Au xvm' siècle,

le Florentin Lulli a des héritiers bien français.

Rameau brille dans toute sa gloire. Monsigny, Da-

layrac~Philidor.Grétry, Français d'adoption comme

de génie, créent chez nous l'opéra-comique, clair,

spirituel, parfois ému, parfois élevé, qui se poursui-

vra au siècle suivant. Dans la musique pourtant,

la France n'atteindra point encore au premier

rang. Les deux sources de profonde inspiration
de l'art essentiellement moderne sont ailleurs.

Elles sont en Allemagne, qui produit Gluck après

avoir produit H~.ndel et Sébastien Bach. en atten-

dant qu'elle produise Mozart, Haydn et Beethoven

elles sont en Italie qui a Pergolèse et Cimarosa et qui

se prépareàenfanter Rossini,Bellini,ses incompara-

bles artistesducommencemontduxtx* siècle. Paris

est du moins le champ de bataille que se dispu-

tent les deux écoles du chant et de l'harmonie.

La querelle des gluckistes et des piccinistes
passionne durant plusieurs années tout ce qui
a des oreilles en France.

Le MOM~eMfMt M<e)'M)'e. Le xvm' siècle est

une des plus magnifiques époques littéraires qui

jamais aient été vues. L'Angleterre, qui avait eu

auparavant des poètes comme Chaucer, comme

Shakespeare, comme Milton, voit, au souffle de la

liberté, naitre à la suite de Locke les vrais fonda-

teurs de la presse anglaise. Eile enfante des pam-

phlétaires comme Swift, des moralistes comme Ad-

dison et Sterne, des historiens comme Hume et

Gibbon, des romanciers comme Daniel Defoe, Bi-

chardson et Fielding, des auteurs dramatiques

comme Sheridan, des critiques comme Johnson,

lies orateurs et des hommes d'Etat comme Horace

Walpole, Lord Chatham, comme bientôt Fox et le

second Pitt. Dans la poésie didactique, Ttiom-

son et Pope auront de leur vivant des noms glo-

rieux.

Le mouvement littéraire de l'Allemagne ne se

produira que dans la seconde moitié du siècle.

Depuis Luther, il semble que le génie de l'Alle-

magne sommeille. Mais il va se réveiller avec un

incomparable éclat. Aucune renaissance ne sera

plus extraordinaire que cette renaissance germa-

nique si longtemps attendue. Voici Klopstock,

voici Wieland, voici surtout les trois noms glo-

rieux entre tous Lessing, Goethe, SehiIIer. Le

caractère de cette renaissance sera une réaction

contre l'influence de la littérature française que

subit l'Allemagne depuis le commencement du

siècle mais, même en réagissant contre la litté-

rature française, elle lui devra beaucoup, pour
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poursuit ses recherches. La machine à vapeur
a été inventée. Elle va transformer toutes les
conditions de la production industrielle. Demain

la même machine dirigera les vaisseaux et s'ap-

pellera le bateau à vapeur; demain encore el)o

s'appellera la locomotive et poussera a travers

les continents tes trains sur les chemins de

fer.
Le mouvement philosophique. C'avait été la

philosophie métaphysique et spiritualiste de Des-

cartes qui avait dominé le xvn* siècle. La mé-

thode du doute philosophique, servant non pas à
douter, mais au contraire à échapper au doute, à

saisir d'abord la pensée comme la preuve de l'exis-

tence de l'âme, puis à s'élever aussitôt de t'anie

humaine à Dieu, cette méthode où la raison sem-

blait venir si heureusement à l'aide de la révéla-

tion, avait été aussitôt accueillie avec ardeur par
les théologiens catholiques. La philosophie carte-

sienne est celle que propagent au xvn* siècle Ar-

nauld, Malebranche, Bossuet, Fénelon. Le carac-

tère de la philosophie du xviu* siècle est la réaction

contre le cartésianisme. Elle a pour maltre, non

plus Descartes, mais le philosophe anglais Locke,

d'après lequel toutes nos idées nous viennent par
les sens et ne sont que des abstractions et des

généralisations de nos sensations, pour dire le

vrai mot, des sensations transformées. La philoso-

phie de Locke, qui a commencé par conquérir les

esprits en Angleterre, se répand bientôt sur le

continent. Voltaire se fera son apôtre le plus ar-
dent, comme celui des idées scientifiques de New-

ton. Plus tard, Condillac, dans un livre qui est
un modèle d'exposition, coordonnera toute la doc-

trine de l'empirisme et essaiera d'expliquer tous

les problèmes de l'origine des idées, des signes, du

langage. Ses théories feront loi jusqu'aux premières
années du siècle suivant. Un sensualisme, tantôt

élevé, quelquefois brutal et grossier telle est la

philosophie dominante du xviu* siècte. En Angle-

terre, une école, i'écote écossaise, fort peu enga-

gée dans les systèmes, s'occupant assez peu des
conclusions métaphysiques, se développe durant

la seconde moitié du siècle elle se platt surtout

à observer et à décrire tes phénomènes de l'in-

telligence, elle essaie de classer les fonctions et

les facultés de l'esprit humain, de trouver tes lois

de l'association des idées. On pourrait dire qu'elle
a fondé dénnitivement les études psychologiques,
qui tiendront une si grande part dans la curiosité

du M* siècle. Le spectacle que nous offre l'Alle-

magne est plus important encore. La pensée de

Leibnitz se poursuit et se continue d'abord, sans

exercer d'action au dehors, ni produire de noms

illustres, jusqu'à ce qu'enfin paraisse Emmanuel

Kant. Celui-ci sera le plus puissant rénovateur de

la philosophie. On peut dire que de lui sortira

tout le mouvement du siècle qui va suivre. Sa

Critique de la raison pure ruinera tout à la fois

la métaphysique cartésienne et l'empirisme de

Locke. Il fera toucher du doigt le caractère relatif

de toute connaissance humaine il montrera que
nous connaissons seulement les impressions cau-

sées en nous par les objets du dehors, et jamais
à vrai dire les objets en eux-mêmes. Mais Kant, au

moment même où it poursuit ses plus profonds

travaux, n'est, même en Allemagne, pour ainsi

dire qu'an solitaire. Il a devancé son temps c'est

a peine si quelques rares disciples t'écoutent.

C'est après sa mort que s'exercera son action fé-

conde ce sont ses livres qui conduiront la révo-

lution qu'il prépare, et non pas lui.

ttI.–L'ESPHITMXVm* SIÈCLE ET LE BOLEDZt*.

FnANCE.–Quand on aterminé cetteanalyse et achevé

la revue rapide de l'activité du ïvm* siècle sous

toutes ses formes diverses et multiples, on a tout

montré, hormis justement ce qui est le trait es-

sentiel de ce siècle, ce qui fait son nnité eit

l'ordre, pour le goût, pour la clarté. Elle y join-
dra de son fond une inspiration neuve et profon-
de, une ardente imagination. A son tour cette

littérature exercera au xix* siècle une action con-
eidérable sur la littérature française, à l'époque
de la rénovation romantique.

En attendant, au xvm' siècle, c'est la France

qui dans la littérature comme dans les arts

plastiques, mène le chmur des nations. Les Alle-

mands viendront tard, tes Anglais ne sont guère

lus qu'en Angleterre les écrivains pour lesquels

on se passionne et qui agissent partout sur les

esprits, ce sont les écrivains français. Jamais pha-

lange plus intéressante ne se montra animée

d'une plus noble ardeur: ce sont d'abord Voltaire
et Montesquieu, ouvriers de la première heure,
qui apparaissent dès les premières années de la

Régence. Montesquieu tombera au milieu de la

route, mais mort il continuera à agir autant que

vivant. Voltaire écrira et conduira le mouvement

jusqu'à son dernier jour en n'!8. L'épopée, le

théâtre, l'histoire, la poésie légère, le conte, le

roman, le pamphlet, la correspondance en prese

et en vers, tous ces instruments ne seront pas de

trop pour employer sa prodigieuse activité. Puis

à la génération suivante, de nouveaux ouvriers

accourront en foule pour mener à bien l'Œuvre de

la pensée française. Jean-Jacques Rousseau, d'A-

lembert, Diderot, BuBbn, les encyclopédistes
n'auront pas moins d'admirateurs à Londres, à

Berlin, à Saint-Pétersbourg, en Italie, qu'à Paris

même. Beaumarchais ennn.' par ses satires har-

dies, renouvellera une fois encore la comédie

française, comme avant lui Marivaux l'avait re-

nouvelée déjà par ses intrigues déliées, ses ana-

ses rafnnées, et sa délicatesse un peu subtile.

tt sufnra d'avoir ici rappaie ces noms.

Le mot<MMten< scientifique, La science, déjà en

honneur au xvt* et au xvn* siècle, s'élève de plus
en plus dans l'estime do xvm* elle y prend son

rang à l'égal de la littérature ou de 1 art. La con-

quête de la vérité dans tout ordre des connaissan-

ces apparalt comme l'un des plus nobles emplois

qui puissent être faits de l'intelligence. De toutes

parts des sociétés savantes se fondent sur le mo-

dèle de l'Académie des sciences de Paris pour pro-

ger les découvertes et récompenser les savants.

Les souverains encouragent les sciences, les

grands seigneurs se piquent d'apprendre, les
femmes mêmes ne veulent point rester étran-

gères aux spéculations scientifiques. M" du

Châtelet et Voltaire rédigent des mémoires pour
l'Académie des sciences. Si en mathématiques
le xvm* siècle ne voit point apparaître de décou-
verte capitale comme celle de la géométrie ana-

lytique ou du calcul infinitésimal, les mathémati-

ciens illustres, les géomètres comme Clairaut,
les algébristes comme Maupertuis, d'Alembert,

Euler, Condorcet, Lagrange, ne manquent point.

Laplace, par le calcul, fait rentrer tout le système
solaire sous l'empire de la loi de la gravitation

aperçue par Newton. L'astronomie devient de jour
en jour uno science plus précise, en même temps

qu'elle perfectionne ses instruments d'observa-

tion. Les sciences naturelles avec de Jussieu,
avec La Condamine, avec Buffon, avec Linné, avec

Daubenton, avec Lamarck, font le catalogue
des êtres vivants, étudient leurs organes, s'eHbr-

cent d'établir des classifications naturelles, ou
essaient de résoudre le grand problème de l'o-

rigine et des transformations de la vie. La phy-

siologie commence ses 'travaux féconds. Enfin

la chimie moderne nalt avec Lavoisier. La décom-

position de l'eau détruit à tout jamais la vieille

théorie des quatre éléments. Ici encore c'est la

France qui aura le plus de noms illustres à énu-

niérer.

L'industrie progresse tandis que la science



SIÈCLE (DIX-HUITIÈME) 2445
SIÈCLE (DIX-HUITIÈME)

ils ont proclamé la corruption de la nature hu-

maine te xvm" siècle, héritier du paganisme et

de t'e sprit de la Renaissance, osait en proclamer tout

au contraire la bonté. Les réformateurs du

xvt= siècle étaient des théologiens les réforma-

teurs du xvm' siècle sont des philosophes.
De là leurs audaces nouvelles, moules. Ils s'at-

taquent aux doctrines religieuses d'abord. Ils com-

battent également
toutes les orthodoxies, nevoyant

que des imposteurs et des fous dans tous ceux

qui ont prétendu parler au nom de la divinité et

imposer aux hommes ce qu'ils devaient croire.

Comme le sentiment mystique leur fait défaut,

comme leur érudition historique est insuffisante,

ils comprennent peu de chose à l'institution et

aux transformations des religions, ils ne voient

guère en elles que des instruments d'abrutisse-

ment, ils n'aperçoivent que le sang qu'elles ont

fait couler ils croient faire œuvre sainte en tra-

vaillant de toutes leurs forces à purger la terre

de ces monstres. Les uns rêvent la religion pure

d'un Dieu unique, Dieu de vérité, père de tous

les hommes, que tous adoreront dans les mêmes

sentiments de charité universelle et de tolérance

réciproque; les autres vont plus loin encore

et s'avancent jusqu'à l'athéisme, jusqu'à 1 épicu-

risme de Lucrèce, n'ayant devant les yeux qu'un

seul idéal l'humanité, le triomphe de la raison.

Dans l'ordre de la science ils ne s'arrêtent, pas

plus que dans l'ordre philosophique devant les

révélations. Essayer d'arracher à ta nature ses se-

crets ne leur semble plus une impiété. La planète

est explorée en tous sens, les divers règnes de

ilanature sont interrogés, l'anatomie, la physiolo-

été sont mises en œuvre il faudra que la géo-

logie révèle l'origine de la terre, comme 1 histoire

) étudiée de près racontera les révolutions de i'hu-

t manité en révélant les causes de la grandeur et de

la chute des empires. L'intelligence humaine, en

dépit de toutes les obscurités, éclaircira les pro-

) blèmes, quels qu'ils soient, qui l'environnent.

1 Elle aura le dernier mot des choses à force de vo-

lonté et de persévérance. Ses erreurs mêmes,

bientôt rectifiées, lui seront profitables.

t Mais le xvm* siècle n'est pas seulement avide

d'indépendance religieuse et philosophique, avide

it de science. Il est avide aussi de justice sur la

terre. Ce que la pensée française aperçoit, le

voici dans l'ordre politique, c'est une royauté qui

se déclare de droit divin et commande absolument

plus de vingt millions d'hommes dans l'ordre

social, c'est une organisation fondée sur les castes

é et les privilèges. Toutes les immunités et tous les

s avantages sont pour les uns, toutes les charges

t pour les autres. Depuis longtemps cette monar-

<- chie ne se fait sentir que par l'oppression depuis

longtemps aussi, tous ces privilégiés ne compen-

Lt sent plus par aucun service les droits dont ils

s jouissent. Depuis longtemps, des haines se sont

it amassées d'une part aussi bien que les mépris

L- et les outrages de l'autre. La guerre intestine est

dans les esprits. La philosophie cite à son tribunal

la et cette monarchie despotique, et cette organisa-

le tion sociale. Elle fait voir l'injustice des uns et

le l'oppression des autres. Au nom de la raison, elle

i- formule sa condamnation sévère. C'est Voltaire

i- qui dans ses pamphlets, tantôt raille, tantôt ûe-

le trit les abus divers c'est Montesquieu qui oppose

a- à l'état de la France la libérale constitution an-

e, glaise et les mérites du gouvernement représen-

s- tatif; c'est Rousseau enfin qui fait entendre la

le voix révoltée et grondante du peuple et proclame

M que la souveraineté n'est nulle part ailleurs que

is dans la volonté populaire. Il semble que la

y royauté
d'une part, de l'autre les corps privilégiés

o- travaillent de leur mieux à seconder l'oeuvre des

ns philosophes et démontrer combien en effet

l'iniquité sociale est intolérable. Enfin, les conflits

même temps que sa grandeur. C'est là ce qu'en )1.

Mssant il importe de mettre bien en relief. m

Exposer ce caractère, c'est définir le rôle do la d

France. Le xvur siècle, c'est elle et pour ainsi dire a)

elle seule. C'est elle que l'historien aperçoit
sans y

cesse; c'est autour d'elle que le monde parait tf

tourner. Elle a beau dans l'ordre politique être hu-

miliée, c'est à elle qu'appartient l'empire intellec- t~

tuel et moral; et contre cette domination nul ne b

proteste. C'est au moment même de ses plus q

grands revers qu'elle apparatt le plus puissante. q

Elle donne le ton aux mœurs et aux esprits, comme il

elle le donne à la mode. Sa langue est deve- C

nue ce qu'était deux cents ans auparavant la c

langue latine, la langue internationale, celle i

en laquelle les hommes qui pensent s'entendent a

tes uns les autres, de Londres à Saint-Péters- g

bourg. Ses écrivains n'écrivent pas seulement r

pour leurs compatriotes
ils écrivent pour tout f

l'univers. Ils dispensent la gloire aux souverains v

qu'ils louent: ils sont comme les arbitres des na- <

tions. C'est leur pensée qui va partout éveiller f

les intelligences. Une grande communion des es- 1

prits se fait grâce à eux, effaçant les frontières, f

rapprochant toutes les âmes en dépit des dîne- )J

rences de races, en dépit des guerres que se font

entre eux les souverains. L'Europe acquiert grâce

à eux le sentiment de ses intérêts communs, de

ses aspirations communes. Ils répandent partout

l'idée de la fraternité des hommes. Ils préparent

l'avènement, lointain encore, de la fédération des

peuples. Tous, commencer par Voltaire, sont

des cosmopolites bien plus que des Français: c'est

pour l'humanité qu'ils travaillent, et le mot qui

revient le plus souvent dans leurs livres, c'est le

mot d'humanité. C'est leur faiblesse, car, de

longtemps encore, la fraternité des peuples ne

sera qu'un beau rêve. et l'idée de patrie restera

la source la plus sûre des vertus publiques

et privées c'est pourtant aussi leur gloire.

Le xvm" siècle est tout ensemble un siècle de

négation et d'affirmation. Il a essayé tout à la fois

dedét'-uire etd'édiHer. Ce que l'on a vu d'abord,

ce sont les ruines qu'il a entassées, et souvent on

n'a vu de lui que la négation. Ce que l'on voit

quand on l'étudie de plus près, c'est qu'il a été

avant tout un siècle de foi. S'il a été si ardent à

renverser, c'est qu'il voulait faire une œuvre nou-

velle et que, pour élever le monument nouveau,

il fallait d'abord faire la place nette.

La foi du xvm" siècle, c'est la foi dans la raison,

la foi en la nature humaine, la foi en l'énergie,

en l'activité. Son but, c'est d'affranchir l'activité

et l'énergie, la nature humaine. la raison, de toutes

les routines, de tous les obstacles qui les arrêtent

et les paralysent. Le xvi' siècle avait été une pro-

testation contre les règles où l'on prétendait en-

chalner la pensée. Mais cette protestation n'était

pas sortie de l'ordre théol~gique. Dans les pays

demeurés catholiques, l'Église romaine était

restée maîtresse, en tout ce qui touche aux ma-

tières religieuses, de l'intelligence et de la con-

science. Dans les pays devenus protestants, la

Réforme s'était bornée à substituer l'autorité de

l'Ecriture à l'autorité de l'Eglise. Le xvin' siècle

s'affranchit également et de l'Eglise et de l'Ecri-

ture. Il n'accepte qu'un seul juge en toutes ma-

tières, ou profanes ou religieuses, qu'une seule

autorité la raison. Aux seules lumières de ce flam-

beau infaillible, le seul capable d'éclairer le monde,

l'esprit humain somme à sa barre toutes les puis-

sances qui jusqu'ici ont conduit et dominé le

monde. Il entend leur demander à toutes des

comptes sévères. La philosophie seule désormais

doit gouverner le monde, y établir la vérité, y

faire régner la justice. Le catholicisme et le pro-

testantisme ont également trouvé leur base dans

la doctrine de la déchéance et de la rédemption
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Cette vérité n'est méconnue que par ceux qui re-
grettent les institutions du passé, et par ceux qui
ne voient dans l'histoire que les révolutions et les
batailles. Quand on embrasse l'ensemble des évé-

nements, on constate sans peine qu'à travers les

péripéties du drame politique, que même aux
heures de trouble ou de réaction, la grande masse
de l'humanité marche désormais d'un pas rapide
et continu dans la voie que la Révolution fran-

çaise a sinon ouverte, du moins éclairée et dé-

blayée ~V. Révolution /r<M{:<:Me).
Ce n'est sans doute pas céder à l'entraînement

d'un patriotisme excessif que de se placer au point
de vue français pour partager le xix* siècfe en
trois grandes périodes, la première finissant à la
chute de Napoléon, la seconde se terminant par
la révolution de 18t8 nous sommes dans la troi-
sième. Car le renversement de l'empire français
permit au Congrès de Vienne de fixer pour un
assez long temps l'équilibre des puissances, et les

journées de février marquèrent le début d'une
nouvelle ère de luttes et de transformations.

Le t8 brumaire livrait la France a un homme
dont la politique peut se résumer en deuï mots
à l'intérieur, la compression au dehors, la con-

quête. Le travail d'organisation dont on fait hon- 1
neur au Consulat ne fut à beaucoup d'égards
qu'un retour à l'ancien régime, et le pouvoir de i
Napoléon fut plus absolu que celui de Louis XV, (
car il n'y avait même plus de privilèges ni de cor- i

porations qui pussent résister. Les libertés publi- <

ques furent sacrinées les premières les consti- 1
tutions consulaire et impériale réduisaient à de t
vaines apparences la part que la nation prenait à f
son gouvernement. La tribune muette, la presse <i
soumise à la censure et & la confiscation, faisaient qq
silence pour que la voix du maître fût seule en- aa

tendue; ni la propriété, ni la liberté personnelles d

éclatent et tes doctrines de la philosophie ont

porté leurs fruits. Le peuple se lève, et ce qui sort
des Etats-Généraux c'est la ruine de la vieille
monarchie et du vieil ordre social; c'est la révo-

lution c'est une France nouvelle qui troublera
l'univers et ébranlera tous les trônes (V. Revolu-
tion /faMj:at'M).

Voilà l'oeuvre dn xvtii* siècle. Siècle d'orages
qui est veau, lui aussi, apporter au monde non

pas la paiï, mais la guerre. Siècie redoutable, sur

lequel différeront longtemps encore les juge-
ments suivant les convictions ou les passions.
Siècle où tous les écrivains ont été des combat-
tants et des apôtres, bien plus que des artistes,
auquel a manqué la sérénité intellectuelle et

littéraire, mais auquel aucun de nous ne saurait
contester ni ta puissance, ni la sincérité, ni l'ardente

inspiration de la vérité et de la justice. Siècle, di-

rions-nous, après avoir fait la balance de ses
vertus et de ses vices, le plus grand, le plus
noble, le plus fécond par ses conquêtes de tout'

ordre, si le xn" siècle n'avait suivi. Mais le
xv)u* siècle peut revendiquer sa part de gtoire
jusque dans les conquêtes du x~' siècle. Ce sont
nos pères qui ont ouvert la voie nous n'avons
fait que les y suivre t [Charles Bigot.

SIECLE (D)X NEtJVtÈME). – Histoire géné-
rale, XXVI; Histoire de France, XXXVII.

Quoique dix huit années nous séparent encore de
la fin du xtx* siècle, on peut afnrmer qu'aucun
autre siècle nia vu s'accomplir d'aussi profonds
changements dans la condition matérielle et mo-
rale du genre humain. Il y a eu des époques
aussi agitées; i) n'y en a pas eu d'aussi fécondes.
C est que jamais les hommes n'ont eu au même

degré la notion et la passion du
progrès jamais

le but n'a été si bien marqué, ni la victoire de la
civilisation sur la barbarie aussi pleinement as-

surée jamais enfin les conquêtes de l'esprit hu-
main ne furent aussi irrévocables.

nt n étaient garanties contre l'arbitraire ta police
'rt disposait des biens et des personnes; les conseilsfle de guerre, les décret*, tes coups de force sup-o- plêNentt à ce quêtes lois ont toujours d'insuffisantra pour le service du despotisme. Le Concordat, quiu- restaurait l'Église pour en faire un instrument de

règne, ne put la préserver des rigueurs du
pou-es voir. L'Université impériale devait établir la disci-

m pline dans les esprits. Le blocus continental et
Br les droits réunis autorisaient une sorte d'inquisi-e- tion, et la conscription, de moins en moins sup-s.

portable, faisait des préfets des chasseurs d'hom-
t- mes. L'égatité morne était viciée par la création
s, d une nouvelle noblesse, et les majorats portaientet atteinte au Code civil.
ut Si les libéraux n'ont pas craint de s'ailler plus
te tard aux bonapartistes, si l'on put soutenir et

faire croire que l'Empire avait été la continuation,ss et non la destruction de la Révolution française,ts e est parce que la Restauration ramena les émi-
lt gros, inquiéta les acquéreurs de biens nationauxle rétablit la religion d'Etat, ébranla le principe de
'e 1 égalité de partage dans les successions c'estrit surtout parce que l'Empire avait hérité des con-
<s quêtes extérieures de la République, et que la

chute de Napoléon nous les nt perdre.
5- Il est vrai que la gloire militaire ne nous man-

quait pas. Elle suffit longtemps à nous faire ou-
e bher tout le reste; la France en fut enivrée. De
n bonne heure cependant on put discerner chez ie
la moderne César les

symptômes de la nèvre ambi-
tieuse qui devait le jeter dans des entreprises de

a plus en plus vastes. Méprisant le droit et les
). traités, i) ne laissait pas plus de sécurité à ses
e voisins que d'indépendance a ses aUiés, que de
s repos à ses sujets. Ses deux plus grandes fautes,
a )Mvasion de l'Espagne et l'invasion de la Russie,
sont dans la logique de son caractère. L'histoire

impartiale ne reconnaît pas la différence qu'on a
prétendu saisir entre la modération du Consulat et

les excès de l'Empire. Saint-Domingue annonçait
i Moscou, et le meurtre du duc d'Enghien annonçait

le guet-apens de Bayonne. La
conquête française

propagea quelques-uns des principes de notre
i Révolution, ébranla en Europe plus d'une institu-
[ tion surannée. Mais les peuples, inimitiés et foulés,
) ne nous surent aucun gré de ce bienfait; l'oppres-
} sion qu'ils subissaient avec nous et par nous sus-
cita des ressentiments profonds et vivaces, rallia
les cœurs autour des souverains dépouillés ou

abaissés, prépara la réaction monarchique et féo-
t dale. Les dogmes de 89 furent compromis par les

t triomphesdeNapoiéonavantdei'êtM parsesrevers.
1Ces revers étaient inévitables 1814 fut une dé-

hvranee pour la plus grande partie de t'Europe.
La France même respira. Sans la sanglante
équipée des Cent-Jours et les maladresses des
Bourbons, on aurait pu croire qu'un édince dura-

ble allait s'élever sur les ruines du nouvel empire
d'Occident. Mais t6t5, en donnant une force irré-

sistible aiaréactton, prépara la ruine de la royauté.
Tandis que le Congrès de Vienne répartissait

les provinces comme des fermes, et les popula-
tions comme des troupeaux, la Sainte-Alliance
ébauchait un système de fédération européenne.
Mais ce n'était qu'an contrat d'assurance mutuelle
contre le progrès politique. It y eut un aréopage
international, mais il ne rendait d'arrêts que
contre la Mberté. Tant que la France resta sous le
régime sorti de nos défaites, ces arrêts furent
exécutés, en Italie par les Autrichiens, en Espagne
par t'armée française. Toutefois cet équilibre ne

pouvait être stable. Le Nord pesait d'un poids trop
lourd sur l'Occident. La politique des Nicolas et
des Metternich était aussi aveugle et impuissante

qu'elle semblait forte et habile. Aussi devait-elle

aboutir à une révotte, et c'est de la France, c'est
de Paris que devait partir le signal.
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D'abord assez bien accueillis, les Bourbons ne

tardèrent pas se rendre odieux par leurs allu-

res et leurs maximes encore plus que par leurs

actes. Le gouvernement
de la Restauration, même

sous M. de Villèle, fut plus libéral que celui de

l'Empire, car il resta parlementaire mais il se

déclarait hostile a la Révolution, que Napoléon du

moins avait feint de respecter lorsqu'il l'enchal-

nait. La nation fut plus blessée d'être traitée en

pénitente que d'être traitée en esclave; on par-

donne moins les affronts que les violences. L'Em-

pire ressemblait plus à l'ancien régime en réalité,

moins en apparence. Peut-être Charles X aurait-il

pu se maintenir sans la folie des ordonnances; il

est vrai que les ordonnances étaient l'application

légitime de la théorie du droit divin.

La Révolution de Juillet battit en brèche 1 œu-

vre du congrès de Vienne elle commença d'affran-

chir l'Occident. La Belgique put se séparer de la

Hollande. Le Portugal et l'Espagne ne tardèrent

pas à entrer dans les voies constitutionnelles.

D'autre part la Pologne fut écrasée, l'Autriche

conserva sa prépondérance en Italie les trois em-

pires du Nord restèrent dans leur immobilité. I) y

out comme un partage de l'Europe entre le mou-

vement et la résistance, entre l'avenir et le passé.

En France la Révolution grondait à Vienne, à

Berlin, à Pétersbourg, la réaction était toujours

toute-puissante une crainte mutuelle maintenait

la paix.

L'explosion de 1848 allait mettre aux prises les

deux principes. Le gouvernement de Louis-Phi-

lippe avait pu rétablir l'ordre matériel, contenir

les ardeurs belliqueuses déchalnées par la victoire

de Juillet, organiser le pouvoir de la bourgeoisie.

Il ne sut ni suivre ni comprendre le progrès des

idées démocratiques. Il n'était ni odieux par son

origine, ni tyrannique
dans ses actes il ne fut

qu'étroit et obstiné. Il avait formé une armée puis-

sante, donné l'impulsion à l'enseignement pri-

maire, et favorisé le développement de la prospé-

rité matérielle. Mais il était étranger au mouvement

des esprits. Tandisque la partie la plus intellig~tte

de la nation était possédée du désir d'améliorer

les institutions sociales, tandis que les philosophes,

les utopistes, les romanciers, agitaient hardiment

et éloquemment toutes les questions relatives au

sort des classes ouvrières, le pouvoir restait le

serviteur de la haute bourgeoisie, dont il défen-

dait le monopole industriel par des lois prohibiti-

ves, et le monopole politique par le cens. L'oligar-
chie gouvernante s'isolait de plus en plus, refusant

même de se recruter hors du cercle des gros con-

tribuables. Le roi était vieux et timide; son mi-

nistre était invinciblement attaché aux maximes

d'un parlementarisme dont la loi électorale faisait

une fiction, puisque le pays légal était de plus en

plus différent du pays réel. Une monarchie de

transaction inspirait peu de dévouement à ses par-

tisans elle s'écroula presque sans résistance sous

un choc qui ne semblait pas devoir être mortel.

Le 24 Février est pour nous la date de l'avène-

ment de la démocratie. Le suffrage universel a pu

être mutilé, trompé, intimidé; on n'a plus essayé

de l'abolir. Dans les premiers temps de la seconde

république, on crut à de plus vastes conquêtes;
on crut à une transformation radicale et prompte

des rapports du capital et du travail. On se flatta

d'introduire, par des réformes législatives et par
des actes de gouvernement, une justice plus ri-

goureuse dans la distribution des fruits du travail

et des jouissances de la vie. Le peuple des gran-

des villes, saisi d'enthousiasme et enivré d'espé-

rances, réclama du pouvoir une nouvelle organisa-

tion de la sociéM, révolution que la littérature

avait représentée comme désirable et facile. La

France n'était pas seule agitée. Le contre-coup de

la Révolution de 1848 porta bien plus loin que

celui de la Révolution de 1830. Les monarchies

étrangères, elles aussi, avaient vieilli, et les peu-

ples s'étaient lassés. L'esprit nouveau avait fait

de vastes conquêtes, en dépit de toutesles polices;
tes nationalités opprimées commençaient a prendre

conscience d'elles-mêmes. L'Italie, déjà remuée

par l'encouragement que Pie IX avait donné aux

idées libérales, s'insurgea et contre ses tyranneaux

indigènes et contre l'Autriche qui les soutenait.

L'Autriche se disloqua ses sujets allemands vou-

laient des institutions plus libres, ses sujets non

allemands une existence plus distincte. Berlin eut

aussi des émeutes victorieuses. L'Allemagne se

donnait une ébauche d'unité et une ombre d'em-

pire. La Russie seule demeurait hors d'atteinte.

LaPologne, écrasée après 1830, ne pouvait plus lut-

ter. Partout ailleurs naissaient des constitutions,
dont l'existence devait être éphémère, et l'in-

fluence durable.
L'heure de la réaction ne tarda pas à sonner.

Chez nous, Paris devançait de trop loin le gros de

la nation. La République était acceptée de tous,

mais le socialisme faisait peur. La crise financière,

industrielle et commerciale causa des souffrances

profondes;les campagnes entrèrent en défiance,
et une partie de la population ouvrière de la capi-

tale entra en fureur, poussée à bout par la misère

et la désillusion. L'insurrection de juin ramena

l'armée en scène, rendit la liberté suspecte, pré-

para l'avènement d'un sauveur. La Constituante

commit la double faute de n'instituer qu'une
Chambre, et de livrer le pouvoir exécutif à l'élu du

suffrage universel direct. Le 10 décembre fut un

premierplébiscite le bonapartisme, qu'on croyait

presque disparu, faisait explosion les masses

rurales étaient séduites par la légende napoléo-
nienne, et les classes dirigeantes entralnées par la

peur.
Dès lors la République était blessée à mort. La

Législative, composée en majorité de monarchistes,

réactionnaire avec passion, ne se défia d'abord que

de la liberté. Quand elle voulut résister au César

dont elle avait servi les intérêts, il était trop tard.

Elle était peu capable de défendre une constitu-

tion qu'elle n'aimait pas, et qu'elle n'avait pas fait

aimer. Toutes les forces qui pouvaient résister à

un coup d'Etat étaient désorganisées. La résis-

tance au 2 décembre fut tout juste assez énergique

pour fournir un prétexte aux proscriptions, et ceux

qui défendaient la loi furent accusés d'avoir atta-

qué la société. L'empire était rétabli de fait avant

de l'être de nom. Une constitution qui ne laissait

subsister qu'une ombre de représentation nationale,

des décrets-lois qui effaçaient jusqu'aux derniers

vestiges de toutes les libertés politiques, des plé-
biscites qui révélaient le profond découragement

de la nation, la déportation et l'exil pour les répu-

blicains, d'habiles avances faites aux monarchis-

tes, l'alliance du clergé catholique, une vive im-

pulsion donnée aux travaux publics, aux entreprises

financières, tout contribuait à asseoir solidement,

au moins en apparence, l'édifice du second em-

pire.
La Révolution n'avait pas été plus heureuse

dans le reste de l'Europe. Le roi de Prusse, peu

propre au rôle qu'on voulait lui faire jouer, s'était

retourné contre les Allemands qui prétendaient le

charger de fonder l'unité nationale. La monarchie

autrichienne avait eu de rudes épreuves a soutenir

elle en était sortie victorieuse, après une lutte

acharnée contre les Hongrois, et grâce au con-

cours de la Russie. L'Italie, encore trop divisée,

n'avait pu venir bout de l'armée autrichienne.

Chartes-Albert mourait en exil Venise succom-

bait glorieusement. La république romaine était

écrasée par une expédition française, et Pie IX ra-

menait la papauté dans les voies de l'absolutisme.

Les petits princes rentraient dans leurs Etats, ré<e-
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muaient leurs concessions, et se vengeaient de leurs

frayeurs sous la protection de la cour de Vienne.
En 1851 la réaction était partout triomphante.
L'oeuvre du congrès de Vienne était restaurée, et
la Sainte-Alliance semblait refleurir avec un Na-

poléon à sa tête.

Ce n'était qu'une apparence. La révolution de
1848 avait partout laissé des traces. Les nationa-
tités diverses soumises par la force à la domina-
tion autrichienne n'attendaient que l'occasion de

aecouer un joug odieux. L'idée de l'unité allemande
<'était trop bien emparée des esprits pour que la

Prusse, qui avait une constitution et des lois re-
lativement libéralea, ne fut pas tentée de diriger
A son pront le mouvement national. En Italie, le
Piémont conservait un gouvernement parlemen-
taire, et les regards des populations opprimées se
tournaient vers Turin. En France même, le suf-

frage universel subsistait, et ne pouvait manquer
de ramener tôt ou tard la liberté.

Napotéon JU avait dit: L'Empire, c'est la

paix. » Mais il ne tarda pas à faire la 'guerre, en-
traîné par la tradition bonapartiste. Le souverain
dont l'avènement avait été le plus éclatant succès
de la réaction européenne donna lui-même le si-

gnal de nouvelles révolutions. La guerre de Cri-
mée brouilla l'Autriche et la Russie, affranchit les

Roumains, jeta les bases de l'alliance entre la
France et le Piémont. La guerre d'Italie, avec les
soulèvements qui- la suivirent, délivra du joug
étranger la plus grande partie de la Péninsule.
Tout réussissait a Napotéon 111, et il passait pour
t arbitre de l'Europe. L'amnistie, les traités de

commerce, le décret du 24 novembre 1860, sem-
blaient inaugurer une politique plus libérale.
Mais l'irrésolution du caractère de l'empereur et
son goût pour les aventures le firent descendre
peu à peu de la hauteur où la fortune l'avait placé.
Un ministre de génie allait s'emparer du premier
rôle dans les affaires européennes, et assurer a
la Prusse le premier rang parmi les grandes puis-
sances.

Napoléon avait préparé l'unité italienne Mns en

accepter toutes les conséquences il ne se rési-

gna pas à abandonner la papauté temporelle, et
perdit le fruit d'un si grand bienfait. Une démar-
che imprudente et impuissante en faveur de la

Pologne vainement soulevée jeta en tB63 la Russie
dans les bras de la Prusse. L'expédition du Mexi-
que occupa une partie de nos forces, vida nos
arsenaux, nous empêcha de soutenir le Danemark
en 186t, d'intervenir en 1866 dans le règlement
de la querelle austro-prussienne. Il ne manquait
plus itM. de Bismarck, pour achever l'œuvre de
1 unité allemande, commencée avec l'appui de
Napoléon IH et continuée malgré lui, qu'une
guerre heureuse contre la France. Notre armée
<vait été réorganisée d'une façon Incomplète la
restauration du régime parlementaire n'avait pas
affaibli chez nous le parti de la cour, que le plé-
biscite avait enivré une Chambre sans indépen-
dance et un ministère sans fermeté se laissèrent
entraîner dans la plus funeste des aventures.

Depuis nos désastres, l'attention de l'Europe a
<té surtout attirée par les luttes intérieures qui
ont abouti chez nous à l'établissement déCnitif de
la République, et par les rivalités d'influence qui
ont amené la guerre d'Orient et un nouveau dé-
membrement de l'empire turc. Ainsi, malgré les
revers de la France, la période des temps contem-
porains marquée par les succès de la Prusse aura
été en somme favorable à la cause de la liberté.
Htahe s'est comptétée; le pouvoir temporel a
disparu l'AUemagne a un parlement éiu par le
suffrage universel l'Autriche possède un gou-
vernement constitutionnel qui assure & la Hongrie
une sorte d'indépendance, et la barbarie musul-
mane, une fois de plus, a perdu du terrain.

Nous n'avons jusqu'ici parlé que de l'Europe.
Or un des grands faits qui frapperont le plus la

postérité dans l'histoire du xix" siècle, c'est la
prise de possession, par la civilisation euro-

péenne, des autres parties du monde. C'est ta
une conquête sans retour, une révolution sans
réaction possible.

L'Amérique a été entièrement transformée. La
population des États-Unis a décuplé, et la grande
République a pris place au premier rang des puis-
sances. Les déserts qui s'étendaient il y a quatre-
vingts ans des Alléghanys au Pacifique sont au-!

jourd'hui sillonnés par les chemins de fer, semés
de villes florissantes, et partout entamés par des
défrichements qu'accélère une immigration de
jour en jour plus active. Au nord de l'Union, notre
ancienne

possession du Canada est devenue une
confédération de provinces qui se gouvernent li-
brement sous la suzeraineté de l'Angleterre. Au

sud, les colonies espagnoles se sont affranchies,
et ont formé des républiques que leurs révolu-
tions trop fréquentes et leurs dissensions intes-
tines ont retardées, mais non arrêtées, dans la
voie du progrès matériel et moral. La vaste colo-
nie portugaise du Brésil est maintenant un empire
constitutionnel.

En Asie, les populations indigènes offraient
plus de résistance, mais la résistance a été pres-
que partout vaincue ou par les armes, ou par l'in-
fluence de l'Occident. Les Russes ont soumis le
Caucase, conquis le Turkestan, berceau des an-
tiques invasions, agrandi leurs possessions a8
Nord-Ouest du Pacifique. Les Anglais ont élargi
et consolidé leur empire de l'Inde, réduit leurs
vassaux à une plus étroite obéissance, étende
la main sur le Pendjab et sur tes cotes de la
Birmanie. Ils ont fondé des comptoirs et des for-
teresses sur tes points tes plus importants des
grandes routes maritimes, occupé Aden et Périm
à l'entrée de la mer Rouge, Ormuz dans le golfe
Persique, Singapore sur le chemin de la Chine,
Hong-Kong aux portes du Céleste-Empire. La
France a créé une colonie déjà florissante dans la
Cochinchine méridionale, et acquis par un traité
de protectorat, sur le reste de l'Annam, des
droits qu'elle pourra faire valoir. Les Hollandais
ont accru leur domaine dans l'archipel malais.

A l'extrémité orientale de l'Asie, le Japon, jus-
qu'ici fermé, vient d'accomplir spontanément la
révolution la plus surprenante. En peu d'années,
ce peuple intelligent et hardi est sorti d'un régime
féodal qui rappelait notre moyen Age pour entrer
dans le courant de la civilisation européenne de
la seconde moitié du M* siècle.

Les Chinois offraient plus de résistance par
leur masse que par leur force militaire. Les
Anglais en t8M, tes Anglo-Français en t86t, ont
abattu à coups dp canon les barrières qui entra-
vaient le commerce. Les Chinois ont reconnu leur
faiblesse. Ils repoussent encore nos mœurs, nos
idées, et même la plupart de nos inventions; ils
n'ont pas de chemins de fer; leur système politi-
que est resté immuable. Mais ils ont accepté la
lutte sur lé terrain économique ils disputent
avec succès leur propre marché aux négociants
européens. Leurs émigrants, sobres et laborieux,
se répandent en Malaisie, en Australie, aux An-
tilles, effraient les Américains des États-Unis par
le bas prix de leur travail, et font craindre une
invasion d'une nouvelle sorte, qui ferait aux ou-
vriers blancs une concurrence funeste. L'empire
chinois est resté débile; la race chinoise t'est
rendue redoutable.

En Océanie, les Anglais ont fait de l'Australie,
aussi grande que l'Europe, une Europe nouvelle
ils y ont fondé des colonies qui se développent
avec une merveilleuse rapidité, sur un sol vacant, t,
sous des institutions libres. La France, .avec la
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~PARTIE.

KouYtHe-Calédonie et quelques petites lies du

facifique, reste loin en arrière.

C'est peut-être en Afrique que la barbarie a

perdu le: plus de terrain. Ce vaste continent a été

entamé de toutes parts, traversé dans tous les

sens par des voyageurs que. l'opinion place au

premier rang des héros modernes. Sur les bords

delà Méditerranée, nous avons pris Alger, re-

paire d'une piraterie si longtemps impunie

nousa.vons réduit les tribus arabes et berbères,

et créé une'noureUe France qui prolonge l'an-

tienne au delà des mers. La Tunisie entre dans le

cercle de notre influencer Maîtres du Sené~l,

nous cherchons une route qui rejoigne nos <tem {

colonies en passant par le Soudan~.Malgré te~

obstacles que notts opposent. d'un côté le grand

désert, de l'autre l'insalubrité'du climat, nous ne

renoncerons pas a gagner & notre civilisation les

castes et fertiles contrées où des empires nègres

s'élèvent et s'écroulent dans des guerres san-

glantes et presque perpétuelles.
Le Soudan orien-

tal a été en partie soumis par les Egyptiens.

L'Egypte elle-même, un moment conquise et

presque découverte par une expédition française,

mise en valeur par un gouvernement qui em-

pruntait à la France, ses plus utiles agents,

replacée sur la grande route des Indes par

l'œuvrafraticaise du canal de Suez, est admi-

nistrée sous h suzeraineté de la Turquie et sous

la surveiMancede l'Europe par une: dynastie mu-

sulmane..

Au sud de l'Afrique, les possessions britanni-

ques s'étendent sans, cesse, et, quoi qu'on pense

des moyens employés, la civilisation profite des

progrès de l'Angleterre. Dans l'intérieur, les voya-

geurs les plus hardis sont suivis de près par des

missionnaires, agents d'une ligue internationale,

qui fondent des stations et font la guerre à la

barbarie et a~ l'esclavage.

La suppression de l'esclavage est une des plus

grandes œuvres de notre siècle, et comme une

réparation que la race blanche devait à la race

africaine. C'est à la France de la Révolution qu'ap-

partient l'honneur d'avoir donné le signal dans

ses colonies. Mais les affranchis de Saint-Domingue:

se séparèrent de nous ceux des autres îles furent

replongos dans la servitude par la réaction consu,

laire. Nous avions ouvert la voie;. l'Angleterre

nous y dépassa. En 18)5 elle avait fait stipuler

au traité de Paris l'abolition de la traite; en

1834 elle affranchit les. esclaves de ses colonies.

En 1846 le gouvernement provisoire de la Répu-

blique française suivit cet exemple. La plupart

des peuples civilisés firent de même. La question

avait plus d'importance aux' Etats-Unis la pros-

périté du Sud semblait reposer sur le travail ser-

vile. La terrible guerre civile qui éclata en 1S6t

aboutit à la défaite des sécessionnistes et à l'abo.

lition de l'institution pour laquelle ils avaient pris
les armes. Plusieurs miUio.nS de noirs furent d'un

seul coup élevés la. dignité d'hommes libres et

de citoyens. Les colonies espagnoles et le Brésil

renferment encore des'Molaves, mais leur libé-

ration graduelle est commencée. !1 ne reste plus
<)u'a poursuivre cette odieuse coutume dans les

Etats musulmans et chez les peuples barbares.

Le servage,. quL n'est qu'une forme adoucie de

L'esclavage, fut aboli en Russie par le tsar

Alexandre Il en 1861. La situation des chrétiens

sujets de l'empire turc n'était guère moins

cruelle. La Grèce, après une lutte héroïquement.

soutenue, fut délivrée par l'intervention de la

France, de l'Angleterre et de la Russie; elle s'est

accrue des ties Ioniennes, puis du sud de l'Epire

et de la Thessalie. La Roumanie, la Serbie, le

Monténégro sont devenus des États indépen-
dants la Bulgarie est presque entièrement tf-

franchie la Roumélie orientale jouit d'un gou-

vernement séparé. La domination ottomane en

Europe est chaque jour plus restreinte et plus me-

nacée.
Mais ce qui caractérise l'histoire du xix' siè-

cle en Europe, ce n'est ni la fréquence des

révolutions, ni l'avènement ou le retour à la

vie de quelques peuples nouveaux ou longtemps

opprimés. C'est surtout le progrès entendu dans

son sens le plus large, c'est le mouvement des

idées, l'accroissement de la force productive des

nations, l'amélioration de la situation matérielle

et morale des classes les plus nombreuses, le res-

serrement des liens de solidarité qui unissent tous

les membres de la famille humaine. L'histoire

politique et militaire n'est qu'une partie de l'his-

toire, la plus dramatique sans doute, mais non

toujours la plus importante.
Notre siècle est par excellence un siècle scien-

tifique. Jamais la nature n'a été interrogée avec.

autant de zèle et de succès. Dans presque toutes

les voies la France donna l'impulsion. La Révo-

lution, l'Empire, la Restauration virent à l'oeuvre

une pléiade de chercheurs de génie, qni partout
laissèrent une trace profonde. Les noms de

Cuvier et de Geoffroy Saint-Hilaire, d'Ampère et

d'Arago, de Th&nard et de Gay-Lussac, se présen-
tent tout d'abord à l'esprit. C'est surtout dans

l'histoire naturelle et la chimie que nous fûmes

au-dessus de nos rivaux. Bichat n'avait pas exercé

une moindre influence sur la médecine. Aujour-

d'hui, dans. presque toutes les branches de la

science, l'Angleterre et l'Allemagne nous dispu-

tent la palme, et semblent parfois l'emporter sur

nous par la variété des découvertes de détail et

par l'ampleur des systèmes. C'est un Anglais, Dar-

win, qui a créé la théorie ingénieuse et féconde

de l'évolution et c'est de l'autre côté du Rhin

que les recherches sur les secrets de la vie sont

conduites avec le plus d'activité.
Nous n'avons pas peu contribué à renouveler

l'étude de l'histoire par des chefs-d'œuvre où la

narration la plus éloquente mettait à profit une

érudition scrupuleusement puisée aux sources.

Mais il y avait déjà eu de grands historiens la

linguistique est une création de ce siècle. Les

innombrables variétés du langage humain ont été

comparées et classées les idiomes ont été grou-

pés en familles, l'analyse des racines, des formes

grammaticales, des mots conservés ou modifiés

par le temps, répandu une lumière inattendue

sur les origines des peuples, sur leur parenté, sur

leurs migrations, sur leurs moeurs et leurs croyan-
ces primitives.

L'archéologiene s'est pas contentée de dégager
les ruines et de déchiffrer les secrets des civili-
sations disparues; elle a découvert et interprété

les vestiges d'un état antérieur à toute civilisation,

et fait remonter à des centaines de siècles nos

connaissances incomplètes, mais certaines, sur

les premiers habitants humains de notre planète.
La géologie allait bien plus loin encore, et recon-

stituait les annales des révolutions terrestres qui

ont devancé l'apparition de l'homme.

Le domaine des lettres et des arts est presque

le seul qui échappe presque entièrement à la loi

du progrès; on ne peut se flatter d'effacer les
vieux chefs-d'œuvre. Sans doute l'époque qui a vu

briller Goethe, Byron et Victor Hugo n'a point de

comparaison à craindre, et, quoiqu'il soit témé-

raire.de devancer te jugement de la postérité,
nous pouvons croire que nos peintres et nos sculp-

teurs sont dignes de leurs devanciers, tandis que

la musique a été portée de nos jours à un degré
de perfection qu'elle: n'avait pas encore atteint.

Mais si l'imagination humaine n'est pas
devenue

plus riche et plus féconde, ses créations ont été
mises à la portée d'un plus grand nombre d'hom-

mes. D'une part on a inventé de nouveaux moyens
,G.
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de reproduire les œuvres d'art; d'autre part, la

lecture est devenue d'un usage plus général et

,plus varié.
Deux causes principales ont accélère la diffu-

sion des lumières la multiplication des journaux
et les progrès de l'instruction populaire. Telle est

à cet égard la force du sentiment public, que,
loin de ramener l'Europe en arrière, les périodes
de réaction ont à peine ralenti le mouvement
les gouvernements les moins libéraux se sont

eBbrcés plutôt de diriger à leur gré l'éducation de

la jeunesse que d'en restreindre les bienfaits. Par-

tout on a compris que la science est une dette

sacrée de la génération adulte envers la génération

naissante presque partout on comprend que l'en-

seignement a pour but de préparer les hommes

aux luttes de la vie, non de les asservir a certai-
nes doctrines, et l'école, en conquérant la place

qui lui appartient, conquiert aussi son indépen-
dance.

L'obligation n'est pas encore consacrée par tou-

tes les légis)ations mais elle entre de plus en
plus dans les idées et dans les mœurs. En
même temps, le minimum des connaissances exi-

gées de tous et distribuées à tous s'accrolt de jour
en jour, et les degrés supérieurs de l'instruction

sont rendus plus accessibles à toutes les intelli-

gences. Beaucoup reste à faire, mais on voit le

but, et le branle est donné.

Quoi qu'il y ait eu des journaux avant ce siècie,
la presse périodique est une institution toute

contemporaine. Par la rapidité de leurs informa-

tions, par leur bas prix, par leur abondance et la

promptitude de leur circulation, les feuilles pu-

bliques sont devenues d'un bout a l'autre du

monde civilisé le principal aliment des esprits,
le plus puissant véhicule de la science et du pro-
grès. C'est même à la presse que le progrès doit

sa force désormais irrésistible. Toutes les puis-
sances rétrogrades se sont liguées contre cette
puissance nouvelle, et ont cherché, soit à la res-

treindre, soit à l'asservir et à l'exploiter. Mais
c'est beaucoup que la discussion et la publicité
soient devenues la grande loi des choses humaines.

Toute tyrannie est à demi-vaincue, quand elle ne

peut ni imposer le silence, ni échapper à la né-

cessité de se justiBer. L'invention de l'imprime-
rie, ainsi complétée, porte ses fruits les plus
précieux en inondant l'univers d'une lumière

parfois trouble et changeante, mais qu'on ne peut
éteindre.

La presse n'aurait pu recueillir tant d'informa-

tions sans le télégraphe, ni les répandre si promp-
tement sans les chemins de fer. L'application de*

la vapeur à l'industrie des transports avait été

devinée longtemps avant d'être réalisée. Le pre-
mier bateau à vapeur, construit par le Français

de Jouffroy, remonta le cours de la Saône en

1778. Cet essai n'eut pas de suite. C'est l'Améri-

cain Fulton qui fit passer cette grande invention

dans le domaine do la pratique. Le propulseur à

hélice, également dtt à un Français, marqua un

progrès nouveau. Peu à peu la navigation à va-
peur remplace la navigation à voiles, non seule-
ment pour le transport des voyageurs, mais pour
celui des marchandises.

Les chemins de fer surtout ont changé la face

du monde. C'est en 1804 que fut construite en

Angleterre la première locomotive, bien impar-
faite encore. Le premier chemin de fer français

date de 1827. L'énormité des frais d'établissement

rendit d'abord la construction assez lente, jus-

qu'à ce que le concours des gouvernements et de

l'industrie privée triomphât de tous les obstacles.

On évalue la longueur des voies ferrées, à la fin

de t880, à 35~000 kilomètres pour le globe entier,
dont 26 000 pour la France. Les Etats-Unis en ont

140000 kilomètres.

Les vieillards peuvent seuls nous dire qneMe
transformation la vapeur a fait subir aux relations s
sociales et Internationales. Les voyages, autrefois
longs et coûteux, s'accomplissent avec une mer-
veilleuse rapidité. Les hommes, jadis enfermée
dans leurs pays par la difncutté des transports, se

déptacent sans peine pour leurs affaires, pour leur

instruction, pour leur plaisir. Les peuples appren-
nent & se connaltre et à s'aimer. Les colonies
sont mieux rattachées la métropole, l'émigra-
tion s'est développée. Le commerce a reçu une

impulsion encore plus puissante. Les marchandi-
ses m6me encombrantes circulent bon marché.
Les houilles qui abondent dans certains pays
vont alimenter l'industrie des pays moins favorisés.
Les populations les plus déshéritées sortent de
leur isolement, écoulent les produits naturels de
leur sol, reçoivent les produits de l'industrie

étrangère la richesse se multiplie en s'échan-

geant. Les blés de Russie et d'Amérique arrivent
sans grands frais dans l'Europe occidentale; l'uni-

vers ne formant plus qu'un vaste marché, la famine
et même la disette deviennent impossibles dans

les contrées pourvues de moyens de communica-
tion suffisants.

Les chemins de fer étendent le domaine de la
civilisation autant qu'ils la servent là où elle fleu-

rit déjà. Aux États-Unis l'Ouest a été uni à l'Est

par le Transcontinental, qui met les bords du Pa-

cifique à six jours des rivages de l'Atlantique.
Nous achevons et nous assurons par des chemins
de fer la conquête de l'Algérie, comme les Anglais
celle de l'Inde, comme les Russes celle de l'Asie

centrale.

Ainsi le commerce international a prfs un essor
sans exemple; des ports sont creusés, améliorés,

pourvus d'un outillage qui épargne le temps et la

peine. Aucun obstacle n'arrête l'audace des ingé-

nieurs, devenus les plus hardis des conquérants
modernes. Des tunnels, comme ceux du mont

Cenis et du Saint-Gothard, traversent les plus
hautes montagnes. Un Français, Ferdinand de

Lesseps, a raccourci de moitié la route de l'Inde et

de la Chine en perçant l'isthme de Suez l'isthme

de Panama est déjà entamé par lui. L'homme

a pris conscience de sa tonte-puissance on compte
sur de nouvelles surprises.

Il était absurde de séparer par les douanes les
peuples qu'unissaient les travaux des ingénieurs.
L'économie politique, cette science qui date

du xv!n* siècle, mais qui commence seulement à

devenir populaire, à rectiBer ses premières théories

souvent trop absolues, à faire entrer dans ses cal-

culs les données morales qu'elle avait d'abord trop

écartées, l'économie politique n'a cessé de prêcher
la liberté des échanges. Malgré la résistance des

intérêts Nscaux, des intérêts locaux, des préjugés
qui isolaient les peuples, les barrières sont tom-

bées ou se sont abaissées. L'Angleterre a ouvert
la voie. Ses mines de fer et de bouille, sa marine

sans rivale, la supériorité de son industrie, les

richesses accumulées sur son sol par l'activité de

ses enfants et par une longue jouissance de la li-

berté politique, tout contribuait à la rassurer contre

la concurrence étrangère. Elle eut plus de peine
à propager au dehors les doctrines que le grand
Cobden avait fait adopter à ses concitoyens. Cepen-
dant le fameux traité anglo-français de 1860 donna.

le branle. La liberté commerciale ne triomphe que

lentement, soit parce que les gouvernements,
comme en Amérique, tirent des douanes un trop

gros revenu, soit parce que les producteurs se

liguent plus aisément que tes consommateurs. Il y

a des temps d'arrêt; il y a même des retours en

arrière, mais la victoire finale n'est guère dou-

teuse.

Si la vapeur accélère le transport des voyageurs,

des marchandises et des lettres, l'étectrieité met
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instantanément les hommes en rapport, d'un bout n

du monde à l'autre. Le télégraphe électrique a été s~

rendu possible par les découvertes d'Ampère et t:

d'Arago ce sont surtout les Américains qui ont g

rendu pratique cette grande invention, qui relie n

tes continents par les câbles sous-marins, et que n

des perfectionnements
successifs mettent sans ti

cesse davantage à la portée de tous. Elle n'a pas été p

pour la presse un moins grand bienfait que g

pour le commerce en quelques heures les nou- d

velles du globe entier sont portées à la connais- r

sance de quiconque sait lire. .s

La facilité croissante des communications devait c

suggérer l'idée de rassembler en un seul lieu tous i

les chefs-d'œuvre de l'industrie humaine. La pré- 1

mière exposition universelle fut ouverte à Londres t

en 185t la seconde à Paris en 1855. Ces grandes t

fêtes n'ont pas fourni seulement l'occasion d'éta- 1

1er des marchandises et d'amuser des voyageurs. s

On les a fait servir au progrès de la civilisation 1

tout entière par des congrès scientifiques, par la

comparaison
des méthodes et des résultats de

l'éducation, des institutions de bienfaisance et

d'utilité sociale. Les peuples ainsi rapprochés ont

reconnu que certains objets étaient non d intérêt

national, mais d'intérêt humain. Chaque jour les

différents États se concertent, soit pour établir

l'unité du servie et du tarif de la poste dans

tout l'univers, soit pour assurer le respect de

la propriété industrielle et de la propriété intel-

lectuelle, ou pour combattre les Néaux qui me-

nacent notre vie ou notre subsistance. Les phi-

lanthropes espèrent que cette législation supé-

rieure finira par embrasser tous les rapports des

peuples entre eux, de manière à prévenir leurs

différends ou à les faire juger par un tribunal

respecté. Déjà on a fait de louables efforts pour

adoucir et pour codifier les lois de la guerre; déjà

l'arbitrage a mis fin à plus d'un litige.

La vapeur n'a pas seulement rapproché les

hommes et facilité l'échange des produits. Elle a

décuplé la puissance industrielle des peuples en

permettant de substituer à la force limitée du bras

humain une force que la nature fournit en abon-

dance. En même temps qu'on trouvait un moteur

à bas prix, on inventait des rouages de plus en

plus perfectionnés. Le travail humain devient sur-

tout un travail de direction; chaque progrès dimi-

nue la part de notre action physique, augmente

celle de notre attention et de notre intelligence.

Les noms de Jacquart et de Philippe de Girard

suffisent à rappeler avec quel succès la France s'est

associée à ce grand mouvement. Toutes les indus-

tries ont dû les unes après les autres recourir aux,

machines, qui présentent le triple avantage de 1 éco-

nomie, d'une puissance illimitée et d'une précision

croissante, et pour lesquelles rien n'est trop gros
ni trop menu, car elles servent à la fabrication des

cuirasses de navire comme à celle des pièces d'hor-

logerie. L'agriculture même commence a ressentir

les effets de cette révolution, qui est loin d'être

arrivée à son terme.

nue en grande partie mobilière l'industrie ras-

semble les capitaux et en fractionne la représen-

tation les chemins de fer sont la propriété de

grandes compagnies les Etats, obérés par d'é-

normes dépenses de guerre, encouragés par l'aug-

mentation régulière des revenus publics, ont mul-

tiplié les emprunts avec une émulation parfois im-

prudente. Ainsi s'est créée une masse prodi-

gieuse d'actions, d'obligations, de titres de rente,

dont la valeur suit les oscillations de la prospé-

rité générale et de la confiance publique ainsi

s'est accrue l'importance des grands marchés de

capitaux, comme les Bourses de Paris et de

Londres. Ainsi les capitaux deviennent, comme

les autres marchandises, sujets aux courante

d'exportation et aux fluctuations des cours. De

une plus grande solidarité entre les nations; la

prospérité des uns sert au développement des

autres; les malheurs des uns sont ressentis par
les autres.

Toute révolution fait des victimes; la révolu-

tion économique et industrielle devait avoir les

siennes. La grande industrie a presque tué la

petite, et déjà le grand commerce nuit au petit.

Les anciens chefs d'atelier, les artisans libres, les

boutiquiers sont contraints d'échanger leur exis-

tence indépendante contre la situation plus pé-

nible d'employés et d'ouvriers. Les machines per-

mettaient de fabriquer à meilleur marché, et par

conséquent mettaient un grand nombre d objets

à la portée des bourses les plus modestes. Le

champ de la consommation s'est étendu à l'infini

les étoffes simples, par exemple, coûtent bien.

moins aujourd'hui qu'autrefois, malgré la dimi-

nution de la valeur de l'argent. Mais le progrès

1de la fabrication eut d'abord ou parut avoir pour

résultat de restreindre la demande du travail, et

L les machines furent regardées par les ouvriers

comme un fléau. En plus d'une ville elles furent

) brisées par des émeutiers; Jacquart faillit être

t tué par les tisseurs de Lyon.

La vérité est que les perfectionnements indus-

i triels ont au contraire multiplié les salaires, ett

donnant à la production une extension prodi-

r gieuse. Mais cette extension même a parfois dé-

t Mssé les limites de la prudence
l'encombrement

des marchés a causé de brusques arrêts. Les tra-

vailleurs avaient été attirés dans les villes par

6 l'appât d'un plus gros salaire. Là ils étaient plon-

gés dans une atmosphère matériellement et mo-

i ralement moins salubre que celle de la campa-

t gne, entassés dans des logements malsains, où

t. ils végétaient, où leurs enfants s'étiolaient, qu'ils

x quittaient autant qu'ils le pouvaient pour céder a.

toutes les tentations d'une grande cité. Ils ris-

nquaient de perdre les habitudes du foyer etie~

s goût de l'économie. Toute crise, tout chômage les

s réduisait à la misère. Les chefs d industrie,

poussés par la concurrence, allongeaient les jour-

r nées, en diminuaient le prix, employaient les en-

e fants et les femmes. Les lois étaient insuffisantes

pour combattre les abus; la charité publique et.

1- privée, qui n'est jamais qu'un palliatif. luttait en

i- vain contre l'envahissement du paupérisme. On

s peut dire que de 1815 à )S48 la grande industrie a.

it été, en Angleterre et en France, presque aussi

i- cruelle à ses humbles instruments que favorable-

~s au développement de la richesse publique.

9- Cet état de choses devait produire un dange-

IS reux antagonisme social. En Angleterre, vers

e- )840, la lutte était ai vive qu'on parut craindre un

is soulèvement général de la population ouvrière.

t. Peu à peu cependant l'usage de la liberté, et sut~

5 tout de la liberté d'association, a produit une

-a heureuse détente. En France Fanimosité fut plus

la âpre encore et plus durable, parce que tes que-

e, relies politiques se mêlaient aux querelles 'oc~es.

e- Notre histoire nous a habitués à tout attendre de,

Le triomphe des machines devait à la fois mut-

tiplier, déplacer, transformer la richesse. La faci-

lité des transports rendait la concurrence plus

active, et les progrès de la mécanique exigeaient

une plus grande concentration de capitaux. L'a-

vantage dans la lutte était assuré aux localités

les mieux placées pour recevoir les matières pre-

mières et le combustible, ou pour écouler les

produits, comme aux établissements qui, en ac-

croissant leur importance, diminuaient les frais

généraux de la production. Dans cette guerre pa-

cifique, la fortune pencha vers les gros bataillons.

De là vinrent l'accumulation des ouvriers dans les

villes où les amenaient les chemins de fer, et la

formation des sociétés par actions. La richesse,

qui autrefois était surtout territoriale, est deve-
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fEtiA. a croire que sa puissance est «ana bornez

~nst queson droit. Notre tempet'anMntnousdia~
pose à pousser à bout les contcquenaea d'un
principe, rêver )'abaotn,t cotMtdérer la seeteté
<Mnmte ~tne machine et les instttution~enntt~e

des rouages que la votontebumMn~ construit a
son gré. Pendant te règne de Lotus-PMippe .s)u-H
tout. tes systèmes abondèrent, les ateptes M pM<-
duuirent avec an succès eMtsaaot. Jean-Jacqtea
aornseau trouvait de nombres ttsitatents~qu'tm-.
entraient la fe!s un sincère désir (t'anXMorer la
destinée d~~emw semMtbtea, cnwjnM~ttttttmt tr~

dente, ~nepMeieH tMmoertttiqne MtretcitëefjMBtt
tetittanee d'<m pMYemement etigattMq)*a. Lt
ttetottttien de t8<8 .fut tomme i'MpiMMOf de ce

))Mo!ttde t~at~B'aochtt; mais la ehM indMtrMtte
aUtU rendre le trogrea bien difNeite, et tet<jour~
n<e< de jwm jetèrettt )e dtscredtit sur- tes théories

qai tVNen~ tembM snr le poin~de tricmpher. et

qu'on rendit responsables de cette ianttnttbie

eterM civita.

Ce n'est pas te lieu-de discuter nt de jnger lui

doctrines Mcitttttes. Les snccesf et tes revero de

teNttt )tp<<rës tiennent à des CMMS trop diverMB

peur ~qne
nous puissions te& analyser ici. Mais

fémMtMement déanhif du BuSrage unnrerMi et
<t« reginM d6mocmtiqm& a du imoins adouci les,
htiae~et oté torn prétexte à ta violence em de~h
nant à chaque eitayen ea p<ut dant) le gouverne-
ment dm pays. D'anteaM tee mmut qut pontsatent
à bon population. onvritre 'des villes ant etë

atttémea'par de< M~pret<eM'!oM, ptFdeabtttttu-
ttomuOtew, paB ta force nttm~dM chaMt.~L'é-

<)MiNbre t'eetmieur ëtabN entre't~ ~rodMetian. et
la centmmmatNn tea crïtM MM plus rarea et
mwm pSnerahM.iLe prti -des'mtmtetancet Yarm
n<am<. TLes objets d'un nMgB' commun sont de*e~
nus metna thew graceam.pet<tethmmatet)t< in-

<t)Mtr!eta, tandh que le Mtatfe moyen ne ceMttt
de -à'etéter. La condttien ~a travaitteurt urbamt;
est donc meilleure ceMadea trtmtfMettM ruranx
a'ewt amtttorée contutuettement députa la RëTb-
ttttion.

La France <'t<t transformée en nn'siède. Les,
nMtMM d'haNtàtien sont piua stineo lea chan~~
mieret et

teamamre~dmparaittent rapidement; r
te ~tentent est plus confMtabh*! la noMT<tute

plus, mbttanttieUe,' plat agréable et plus ~arMe.
La durée moyenne <[c ta tie ~eat'targMMnt ac-
crue:

La'heheMO~nërateidu "pays-augmente
a~t une rap<dttë eltraer~inaiM!. Noue payons-
etm'trop'de Peine def impôts tMb <Ms p)u< con-

eMërabtea, tnaie non phis iourda, qu& MUt ta-Reft*
taurathm; l'observation a'nsmtbxnqneta etat~tk

<tNB prouvent que; M tesrichet MntdtfM~mw

peu; ptM riches, les pauvres sont t~vetMs beao'<
eeap motne pauvree'; le nhrean B'Mt'etMt, M te~.
eenaMontt se sont rapprochée*~

Cette' marche de ta grande maMw'tte Chnm<M)te'
~en tebieh-ttM et Ters t'égaUtt m'wst'pas'an Mt
partienller 11~ Franco. Quoique-t~peapta ne soie
entré' en pteMe' poseesatea de -ta oeaveraineto'

qu'en Arned~M, en 'Suisse et chew netmjtpartMt.
il tt<nd t se mpprocher du bot'que fhittotMetta
traito~ sont'd'accord pour assigner a t'ÉT~tuden~ i

pe)!tique, c'ett-MtK' de la déntocrat~ Ainat en m

A<tg:eterre, te; ni'* taectea ~t le pouvoir royat et
te pouvoir ariMoeratiq~ar s'efTacer gradneHement; I
der<tnt ta Chambre dMtoauMms, & laquelle c
deuï téfermes' aucoeesives ont domAmM ptua c
larte~baste' eleete~ate. BaM tes pay~ Nbtew où le r

xanrage est encore' Testreint, perMene'aedwtte 1

que
le protrë~de ftnstntotiM BenéBate~'anièM c

textenaMn d< drtftdeTotet AiMtat~ )et etapea a
«nt moins rtfptdentent Sraxeniet M y a tohtmur~ t
tahtd~h eH<iattenaetue)teeMAXemagne,'eNAtt.. <
triche, ea Ruasie mtmo~t t rordre «teiat et~oU- c

tique, Q<M te Mnte-AUiance prétendait rendw e

immuable. H où les résifUacces sont plus fortes.
Tattaqae est ptnSf passiennée. On sait que têt
socialistes rénoItttioMairet ne sont nulle part plus.
nombrem qu'en Allemagne~ at ptus violents qu'en
1. RuMie.
v; Nos fperea de la Révoittion~ française, en adop-

tant .une triple devisCt marquaient te triple but des
enarts~e .l'human,M..Elletend à la liberté par

une~éttnnumtioa de plus, .en plus. exacte du do-
mait<a de l'Zttt.at dtdomaina. de l'activité indivi-

daeUa;a l'égaNte.ptr la s~~pp~MSMn des barrières
qui séparaient les classes et des privilèges qui

.CMitaiett le ~grand aomtre delà gestion des
tiMo~eto eottMMtM~t h Maternité par l'extension
'det'Meetd* 4MtiM,parte sentiment d~ jour en

1: !deol'idéetd~JIU'Je aendmw dq jour en,Jot~ ph~ tM&Mot qui pc);te tes tegishtears, le~
gMïtmanM, tou* tes txmMnM qM etereent. une
mattOMt prépondëfante~ à pMtëger tes faibles, à
secourir les abatdMmési a. aecondef l'ascension
des mMBts vers la htmitM et te Men-etre.

.Maie la.part du sentiment dans la direction des
athirM humainM a été singnKeretMnt restreinte

de nos~ours au pfoatdet'inteUigence, ou plutôt
la science, sane contester tes droits du sentiment,
a revendiqué et conquis tes siens. Ce sont les
sciences physiques qui ont tmpnmé à l'industrie

un esser sans exempte, qui ont fac!)it6 les fé-
condes découvertes de notre temps, qui ont assuré

ataewiUsatio~eurepëenneuM victoire sans retour
posMbte sar~ ta barbafte~ Ce sont les sciences na-
tureUes et tes sciences historiques qui nons ont
fait co*na!tre notre place dans l'univers, qui nous,
ont éelan!és sur notre destinée, sur nos originea
iointatMs, qai oat~donne. à. l'idée du progrès un
aseendaxt M~atain~ C'est ta eonnaiaMnce plus
appre~tndie dertMtM êtra physique et moral

qui nots permettra de substituer dans te gouver-
nement, et dans t'édttcattot 'des hemmes la mé-
thode clairvoyante <t sure aaï.tâtonnements, de

lempMttMt en «tema tetnps~M la dt~usion uni-
verselle de la stioaM ass)*re le triompha des,

prineipea de Mbertt,!d'<gttit6.et de fratefnitét

[Raowt Frary~
SPONGt~ittM. Zoologie, XXX. – Les &)on-

~MtrM on EptxyM, phees-tfabord parmt tes Pro-

tocomres, en ont tte retirée quand on eut mieni.
connaleuKstruetuM anatomique ainsi que Itur
mode de jdéwtoppement; et leur place dans le

groupe des Cœlentérés.'paratssait bien assurée,
lorsqM.quetqueaMolOgiatee~Mtrent annoncéta pré-
sence dans leurs tissttt de aénxttecystea, ces er-
ganes ttjrttoimtt <i p!ttt)Mttem~e~ hydMiBBs et des.

petyjMtn). italhtuMtmeMtot cette décoaverte
n.eet pM. eMcte, ~les-néniatotystet tfo'xrés' appar*

tetnnmmt.al'<peM<mtmit'dM']tydfaiM~para~
Mtea<)m nivMtt nntértBM d~~sas canaux Les

~nm~ee; n'étant ni des PMtMttiMs.nt des Cœten-

t<r<s,~<)ttent6tM <M)Mid<tée«eBame.formant ut

gmupB t part~MeafdMttnet~~qBidans uxe= ctas.

BMiNtttm ptto*Mt<r~laoe~entf«es.~tmt cteraieM.
A stn.état'te phn mmptt, <tne éponge peat être
considérée comme formée d'uM tuasse' sareodique
en ferme <d'nme, dent les.parett sent cMtsées
d'nn tgMna~ Mmbre da MBtM s'on.want «u dehors
et en 'dedams et coasttmmMt- parcottrus par un
canraot ~'eaat. L'e<m eénetre par les ouvertures
extMMs ou t)onw MtMtM~, et s~ehappe par la
grattjde: ewertare~de ~'utne~'oMu/et L'intëfieur
de ces cmaarn 'Mt:<ap4M<de <eMalas amibotdes

qMisattiMMtlesfSwbsbHKXB'aBment~es entral-
Mas par lfe)m,tM digètent!et rejettent au dehors

pac utt potnt quelotttque de ieum~ parots les fési-

dustdeltéisoHNn~.ces ceHutM-Mnt~e véritables
aiB~e.r<aniM en ~ootente. En ~tre.t certaines

ptates <t en t6némt sur~det tenaeiments spMri-
qaes detcanMMtUsa:tro<Mettt des <ell)tles ciMes
dent tb cU tiaiqae~estLenteottJt sa 'base d'ana
collerette CMMteehezttsit~seiM ~ag<HtferM.
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-ment; ~ans'Ies.EpoM~es calcaires, le squelette est

constitué par des fibres Mrnées unies le plus son-

rMenta à des spicules sHiceux; enfin ~ans les ~poM-

~s ca<ca!'re!, le~qmetette est formé uniquementde-

spicmles calcaires. Parmi les Éponges gélatineuses,.

il faut citer les Halisarcia, qui formentdes masses

tpengteuses entièrement mottes.

Dans tes Eponges cordées, nous trouvons les

E«~9t!~M,.ép<!nges eornëes sans spicules siliceux

c'est ce genre qui &mrntt nos éptmges usuelles
les fiettMra, & réseau lâche réuni par des-spiMies-
tilioeut; les, Spongilla ou éponges d'eandonce;

les Desmacella, éponges .massives et ramiftéea

les Ancorina, dont la couche corticale est traver-

sée par 'des spicutes! 'en forme dtanere tes Eu-

plectella et ies Hya~e'Na, éponges simples de

grande taille, vivant à de grandes profondeurs et

dont le squelette siliceux est de toute beauté-

Les Eponges calcaires ont des formes très va-

riables, la même espèce pouvant se présenter à la.

fois à t'état d'individu simple et à l'état de ooienie-

C'est dans ce groupe que l'on rencontre le type-

de findividu sp&ngiaire,I'0<n~M!; les G~M<!a, &'

canaux simples les Leuconia, à paroh épaisses.

percées de canaux ramifiés les Sycons, souvent

monozoiques et dont les parois épaisses sont tra-
versées par des canaux droits formant de petites

éminencasa la surface.

A l'exception du genre Spongilla qui est.lacus-

tre, toutes les éponges sont marines et vivent en

général à de faibles profondeurs; cependantle~

Hyalonema, les Euplectella et quelques autres

genres n'ont été rencontrés jusqu'ici qu'à des.

profondeurs considérantes.

L'utilité de la plupart des éponges est faible

comme elles contiennent de l'iode, on en utilise-

parfois les débris calcinés dans le traitement du

goitre. Mais le genre Euspongia, à fibres cornées,

fines, sans spicules, fournit des espèces activement

rechercMes nous donnant les éponges journelle-
ment employées dans la vie domestique. La .peche-

de ces éponges se fait surtout dans la Méditerra-

née, sur les côtes de Smyrne et de Crète on en

pêche également dans le golfe du Mexique. Cette

pêche se fait ou à la drague, qui ne ramène sou-

vent que des éponges déchirées, ou bien au moyen

de plongeurs qui vont couper sous l'eau les épon-

ges les plus belles. Les éponges, débarrassées de*

leur substance animale et des débris pierreux

qu'elles peuvent renfermer, sont lavées, puis li-

vrëes au commerce.

Les Eponges, si répandues dans toutes les mera

actuelles, existaient également dans les mers an-

ciennes, et on rencontre de leurs débris dès les

premières périodes géologiques. Mais c'est surtout

dans les terrains jurassique et crétacé qu'elles.

étaient abondantes, et leurs restes ont oûDComru à

la formation de roches puissantes. De toutes les.

formes actuellement existantes, ce sont les Hyalo-

nema qui se rapprochent le plus des formes an-

ciennes. [J. Poirier.l

Ces rendements 'spMrh~es oomtittMnt tes orga-

nes nommés co~ei'MM M't~ft/c. C'est au mouve-

ment continu des cils de ces cellules qu'est due

la direction constante du courant d'eau qui par-

court les canaux de l'éponge.

Le corps de l'éponge est en outre soutenu en

générai par des fibres cornées très .délicates aux-

quelles s'ajoutent des spicules de formes variables,

mais constanttes dans chaqoe;e&pèoe,et!dont ta na-

ture est ou calcaire ou siliceuse.

Cette forme simple de! t'épongeett en général

transitoire et ne persiste pMtttant .toute ja vie ~ue'

chez quetques-wnes, snrtout'chez otttes dont les

spicules sont calcaires. Lestas souvent. elle M

complique par tat<e d.'un bourgeonnement .irfégu-

lier, et au lieu d'être un individu umquettéponge

devient une véritable cotcnie.

Dans cette colonie, on peut souvent reconBattre

le nombre des individus qui la,composent par celui

des oscules qui se voient à sa .surface, chaque indi-

vidu ayant sa cavite'générale qui s'ouvre au dehors

par une ouverture qui lui est propre; mais sou-

vent aussi un certain nombre d'oscules se con-

fondent, parfois même il n'en reste plus qu'un

seul pour toute la 'colonie; dans ces cas il est

impossible de déterminer le. chiffre des individus

composant la colonie.

La reproduction chez les épongea peut être ou

aseïuée ou sexuée.

La reproduction asexuée peut se produire par

simple division, ou bien, et c'est ce qui a lieu

dans quelques éponges marines et surtout dans

les spongittes ou éponges d'eau douce, par forma-

tion de corps particuliers appelés gemmules.
Dans ce mode de reproduction, on voit à un cer-

tain moment toute la masse sarcodique de

l'éponge se résoudre en un grand nombre de pe-

tits corps protop)asmiques, entourés d'un kyste

soutenu lui-même ~par des spicules de forme

spéciale. Ce sont tes ~fMtmtf~M. Au bout d'un

certain temps, ordinairement après la saison

froide, le protoplasma de la gemmule s~échappe
au dehors, etaprès avoir rampé quelque temps se

fixe et se transforme en une petite éponge qui
crottra par bourgeonnement.

Dans la reproduction sexuelle, il y a formation

de véritables oeufs donnant un embryon cilié qui

nage pendant quelque temps avant de se fixer

pour reproduire une éponge.
La classification des Eponges est jusque pré-

sent très artificielle. On ne peut s'appuyer en effet

ni sur la forme, excessivement variable dans une

même espèce, ni sur le nombre et la disposition
des oscules qui peuvent di6para)tre et se repro-

duire en d'autres points. Les meilleurs caractères

sont jusqu'à présent tirés de la nature du squelette,
de la forme des spieutes~ins} que de la structure

du système des canaux.

D'après la nature du squelette, les Eponges sont

divisées en trois ordres dans les Myxosponges ou

Eponges gélatineuses, le squelette manque entière-

cessaires pour qu'elle pût contrôler ses actes de

commerce et établir ses comptes, tout en lui

laissant le choix dn mode de comptabilité. L'usage-

a établi d'autres registres dont nous verrons l'uti-

lité parmi eux, deux tout au moins sont indis-

pensables le Brouillard et le Grand Livre; les.

autres, moins nécessaires, sont variables d'une

maison à l'autre, suivant le genre de commerce-

auquel on se livre ce sont tes livresd'achats, de

ventes, de commissions, d'entrée et de sortie des

TENLE DES LIVRES. La tenue des livres

est l'art d'inscrire avec méthode et exactitude sur

divers registres toutes les opérations d'un com-

merçant. Ces registres se nomment Livres. La loi

ne prescrit aucun mode particulier pour leur te-

nue, mais eUe oblige tout commerçant à en avoir

trois principaux le Hu~oM)'na<, le livre des in-

feK~t'r~ et le livre de copie de <eM)'es.Le légis-

lateur a voulu par là que ce commerçant fût tou-

jours prêt à fournir à la justice les éléments né-

T
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TMt'cAa'n~MM, de caisse, les carnets et'~cAAMCM

dM effeta à recevoir et à payer, le livre des comp-

tes courants portant intéréis. Le livre de copie

des lettres est souvent rangé dans cette catégorie.
Pour comprendre la tenue des livres propre-

ment dite et t étude de tous ces livres, il faut pos-

séder quelques notions préliminaires sur cette

science, comme une sorte d'alphabet. J) faut voir

ce que c'est que le commerce, les commerçants,

les marchandises, les valeurs, les opérations il

faut apprendre à dresser les factures, les borde-

reaux, à faire les billets, les lettres de change, les

chèques, les warrants, etc.

NOTIONS MtELMIKAIRES SUR LES OPÉRATIONS COM-

MERCIALES.

ComfMce. – Le commerce est et a toujours été

une succession d'échanges marchandises contre

marchandises à l'origine des sociétés marchandises

contre espèces après l'invention de la monnaie;'
marchandises à terme, lorsque le crédit s'est éta-

bli marchandises contre des promesses écrites

de paiement, nommées valeurs de portefeuille,
lorsque les effets de commerce et autres titres né-

gociables ont été adoptés.
MARCHANDISES. On nomme marchandises les

objets divers qui se vendent dans les magasins, les

boutiques, les foires, etc., et la loi répute actes de

commerce tes achats de marchandises pour les re-

vendre en nature on fabriquées, ou pour en louer

l'usage.
CoxttEBÇANTs. – Le commerçant est cetui qui

exerce des actes de commerce et en fait sa profes-
sion habituelle. » Quand il fait beaucoup d'affai-

Tes ou qu'il emploie beaucoup d'ouvriers, il reçoit
le titre de négociant ou de fabricant. C'est parmi
les principaux commerçants, parmi les négociants

que tes maires choisissent les notables contme!

f'f! qui élisent les membres des tribunaux de

commerce, des chambres de commerce et des

chambres consultatives des arts et manufactures.

La liste, revue par une commission mixte de mem-

bres de la chambre de commerce et de juges au

tribunal de commerce, est arrêtée par le préfet et

soumise à l'approbation du ministre de l'inté-

rieur. Les commerçants se classent, d'après le

genre de commerce auquel ils se livrent, en fi-
A'Ca?t<: et Manu/actm't?)' <e!n<u''t'e~, marchands

en gros, marchande en détail, commissionnaires de

mtrcAand'tM~, courtiers de commerce et courtiers

maritimes, commissionnaires de transport, ban-

quiers, agents de change, entrepreneurs, arma-

leurs, consiqnataires, capitaines de navire, etc.

Les /at;'te<M~ et M~MM/'ae~Mner~ font, avec les

matières premières, les étoffes, meubles, outils,
etc. Les teinturiers leur donnent auparavant
une couleur différente de celles qu'elles avaient.

Les marchands en gros achètent aux fabricants
pour revendre aux marchands en détail. -Les com-

missionnaires en marchandises proprement dits

.achètent et vendent pour le compte des autres et

reçoivent en retour un salaire qui s'appelle cnnt-

mission. Les courtiers sont des sortes de négocia-
teurs qui s'entremettent pour la vente et l'achat

des marchandises moyennant une rétribution qu'on

appelle courtage; ils doivent à cet effet connaître

les variations de prix, ou ce qu'on nomme le coM)\<

des marchandises, des effets de commerce, du

change, etc., afind'en aviser leurs clients. Autre-

fois le commerce de courtage était libre aujour-
d'hui les courtiers sont nommés par le gouverne-
ment et on appelle courtiers mar~o?!' ceux qui ne

sont pas reconnus. (Voir au Code de commerce,
articles 78 et suivants, ce qui concerne le

courtage.) – Les commissionnaires de transport
sont ceux qui se chargent de transporter par terre
ou par eau les marchandises et les objets mobi-

liers. Pour les banquiers, nous renvoyons le

lecteur M'articleBoM~Mde la H' PA RTIÉ. -Les

agents de change sont des officiers ministériels

nommés par te chef de l'Etat et chargés de négo-

cier a la Bourse les effets publics français et étran-

gers et d'en déterminer le cours. Leurs honoraires

sont mes a p. 100 sur chaque opération ou

du montant de cette opération. Ils sont au nombre

de soixante à Paris, fournissent un cautionnement

de ) !5 000 francs, et il en existe au moins un dans

toutes les villes ayant des bourses de commerce.–

Les entrepreneurs sont ceux qui d'une manière gé-
nérale se chargent de faire une chose à l'entreprise,

moyennant un prix convenu. Dans les travaux

publics, ce sont ceux qui, sous la direction d'un

architecte, se chargent d'exécuter des travaux
pour

nn prix nxé à forfait. L'armateur est celui qui

dispose ou arme un navire pour l'envoyer d'un port
dans d'autres, sous la direction d'un capitaine au

long cours. Dans ces autres ports, il a des corres-

pondants qui recevront le navire, le déchargeront,

vendront les marchandises, ou les livreront à ceux

auxquels elles sont destinées, puis rechargeront

le navire pour
le renvoyer au propriétaire; ces

correspondants, ce sont tes consignataires.
OPÉRATIONS LES PLUS HABITUELLES DU COMMERCE.

– Ce sont l'achat, la vente, l'échange, le paie-

ment, l'encaissement, )e règlement, l'escompte des

effets de commerce, les ouvertures de crédit, les

virements, les renouvellements, les achats et ven-

tes pour compte, etc.

L'achat est l'acte de se procurer de la mar-

chandise pour un prix déterminé, payable à une

époque fixée d'avance. La vente est l'acte de céder

ces mêmes marchandises. Les achats ou les

ventes se font au comptant, ou à crédit, payables
dans les Su, 45, 60, 90, 120 jours, etc. L'<f-

change est l'acte de livrer de~ marchandises et

d'en recevoir le prix en marchandises ou valeurs

autres que la monnaie. Le paiement est l'acte

d'acquitter en espèces le montant d'une facture,
et l'encaissement celui de recevoir ces espèces

pour les mettre dans la caisse. Le t~/eMen~

est un paiement dont une partie se fait en espè-

ces, et le reste en effets de commerce, en mar-

chandises, etc. Pour l'escompte et la négociation

des effets de commerce, V. aux articles .BaK~MC et

Escompte de la 11' PARTIE. Les ouvertures de

crédit sont faites par des banquiers à des per-

sonnes qui voyagent moyennant le dépôt des
fonds. Ainsi, si Paul veut aller Rome, où il

pense avoir besoin de 10,000 francs, et s'il ne

veut pas les emporter avec lui, il va les déposer

chez Pierre, banquier. Pierre lui délivre en re-

tour une lettre de crédit ainsi conçue peur Tho-

mas, banquier a Rome

Lettre de crédit

Rouen, le IS janvier tM!.

Monsieur Thomas, banquier à Rome.
Nous Tout prions de remettre, pour notre compte et Mu-

tre ses reçus, à M. Paul, de notre ville, toutes les sommes

dont il pourra avoir besoin jusqu'à concurrence de
dix mille francs

Recevez, etc.
PtBME.

Pierre avise en même temps son correspondant

par une lettre dite lettre d'avis de crédit.

Lettre d'avis de crédit

Rouen, 15 janvier tSM.

Monsieur Thomas, banquier à Rome.
YeuiDez prendre note que nous venons de délivrer à

M- Paul, de notre ville, une lettre de crédit sur votre caisse
de la somme de dit mille francs. Vous trouverez ci-joint
un bulletin portant la signature de M- Paul, à laquelle seule
vous ajouterez foi.

Recevez, etc.

Fl!!««t.



TENUE DES LIVRES 2455 TENUE DES LIVRES

Ce bulletin est un petit carré de papier sur

lequel Pierre fait écrire à Paul sa signature, lors-

qu'il lui délivre sa lettre de crédit. Thomas com-

pare la signature du bulletin avec celle du reçu

que lui donne Paul.

Le virement est le transport d'une dette active

de certaine valeur fait à un créancier à qui l'on

doit une somme de pareille valeur. -Le renouvel-

lement est l'acte de remplacer un effet de com-

merce qui n'a pas été payé à l'échéance par un

autre, de valeur généralement supérieure pour

tenir compte des intérêts. – Les achats etventes

pour compte sont des achats et des ventes que
t'en fait pour te compte d'autres personnes,

moyennant une rétribution nommée commission.

LETTRE DE VOITURE. Lorsque la marchandise

doit être expédiée, elle est remise à un commis-

sionnaire ou voiturier qui contracte l'engagement

de remettre à ses risques et pérUs, dans un délai

déterminé, à une personnedésignée, Les marchan-

DES FACTURES. L'objet de tout commerce est

l'achat et la vente de marchandises. La vente se con-

state par un écrit nommé facture, qui est la note

détaillée des marchandises vendues ou livrées.

On en rencontre de nombreuses variétés, maia

toutes doivent au moins contenir 1" les nom et

demeure de ('acheteur suivis du mot doit, ou pré-

cédés des mots vendu à; 2* le nom du vendeur

3° les conditions de la vente; 4° la date de la

vente; 5" les désignations de marchandises quan-

tité, prix de l'unité, produit des quantités par le

prix, somme totale 6° les frais qui s'ajoutent ou

l'escompte qui se retranche. En plus, généralement

la facture porte en tête un prospectus véritable do

la maison, comme dans le modèle ci-dessous

'S-S Remboursement.

ES Voiture.

.S'Sâ
Timbre.

~g
b

TOTAI.

-ss -––––~–––––––––––––––––––––––––––––

S~ N°° roIDS.
DÉSIGNATIO

p~m.~
a conduit

â

MARQUES POIDS.
DES M~cHANDisES.

g~ protection des lois et tt

conduite

g g

*– –––' ––
\oiturier de P~ris à Ro~ea~ vous recevrez les

marchandises suivantes

°
S marquées et numérotée! comme en marge, pe-

S.~ sa)it ensembte–––––––––qu'avant reçues,
'°

g en – jours, bien conditionnées, sous peine de
g~ perdre le tiers du prix de

sa voiture quevous
[ui payerez a raison de –––––– ft'. par

g'o t00 kit. et ini rembourserez –––~––––– 'r.

pour ses débours, plus 0,70 de timbre.

~3 ô Signature de l'MDCditeur
t,

dises qui lui sont conflées, contre paiement d'un

prix convenu. Cet engagement so nomme lettre

:~Mt<M?-e(V. les articles 10), 10Ï,t03,tû~,
)û5 du Code de commerce), et est ainsi conçu

EFFETS DE commcE.
– Quand on livre des

marchandises~ crédit,pour en assurer le rem-

boursement on peut faire faire par l'acheteur un

écrit par lequel il s'engage à payer en espèces

GRANDS MAGASINS DE BLANC

TMCSSE.~X ET LAYETTES

TOILES
LINGERIE

LIP1GH DB ?rBLH 1
L,IYGBHIS

"E~"
A. LAMARE & 0. BASSE -~Er'

<!HEms<s sc~ ..MORE Rae Jeanne-d'Arc, 19 et 21. s~cunT. po-n .NFiNT~

~OMtMttf Paul, 4, rue de Crosne,

~tiMfee~Mt)![t;tpftya&!<<'omp<<tttt:

RoMM.te~O~ttMiSSt _.–

DjLTES. MtRCCES OCAfTITtS.

Rouen, le 30 juin iSBt

C

7j~t[er. Ï5-75 madapotam,a6r,6'i.
"'7&

9 février. t-i0 riMtte,ai',7!i. ~~) l
t p:mta.ton feston. 3&0,i~<)9

– aveubroderie. 5 M'

g~rH. t Mmtsoleaim~eteston.
~~(~

1 per~2ff.
S 00

t 9 00

~7m~i. chemisesnmt,~4',75. _l~L

Ensemble. S6M

EseompteïO/0. t~

Net. 5576
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la somme indiquée une époque et à un domi-
cile déterminés, entre !ee mtine du vendeur ou

de toute peracnne qm en ter* deTenne proprié-
taire par voie d'endoMtment. On peut encore
faire sot-même nn écrit par lequel <m ittvite l'a-
cheteur payer une somme déterminée à nne

époque détenninée, entre voe mains ou entre

celles d'une personne désignée ou du demiet-

porteur qui en seradevenu proprMtaire par voie
d'endoasement. Dans te premier cas, on aun &t<-
let à ordre; dans te second cas, on 'a. une, lettre
de change, qui se fait ou~e tire, ou se fournit
d'une place- sur une antre place. Le billet ordre
et les lettres de .change sont des effets de com-

merce, qui te font en France Mr du papier tim-

bré, dont le prix varie suivant la valeur de l'effet

0",05 pour les effets de cent francs etau-demons;
puts O'05 par chaque cent francs en plus et~ha-

que portion de cent francs (Loi du 26 juillet 1881).
f Billet à ordre. Un billet à ordre doit con-

tenir l* en tête et à gauche, ta date 2' en tête
et à droite, les Initiales B. P. F. (bon pour

/~<Mc.), et la somme en chinres; 3* l'échéance,
qui commence le corps de l'effet; 4* l'engage-
ment de payer 5*' l'ordre 6' la somme en let-

tres; T la valeur; 8° ia signature du souscripteur
et son adresse au-dessous

Rouen,le i3 janvier t8M. B. P. F. iSOO.
Au trente et un juillet prochain, je payerai a l'ordre de

M. Pau),–– la somme de quin e<!)<< ~'OHM–––––valeur reçue en marchandises.

S* le/~e de change. – Eiie doit contenir
]' en tête et à gauche la date; 9° en tête à

droite les initiales B. P. F~ et~Ia somme en chif-

fres 3° l'échéance, qui commence le corps de

l'effet 4° l'invitation ou injonction de payer 5° la

spécification de la lettre de change (si la lettre
est unique, on met Ici les mots par cette pré-
~!<e; si elle est en plusieurs exemplaires, on
met pr~tt~, seconde, troisième, etc.) C" l'or-

dre T* la. somme en lettres; <" la valeur; 9° la

cause; tO* la signature du tireur, droite au-
dessous du corps de l'effet; 11" l'adresse du tiré,
à gauche au-dessous.

Rouen,le 13 janvier i88!. B. P. F. 1500.
Au trente et un juillet prochain, payet par la prëteDte

de change, à l'ordre de M. Tho~M––––––––––)a
somme de quinze cmt<~ /t-ao<:<–––––––––––––––
,valeur reçue en marchandises, que passerez en règlement
de ma facture.

Rue de la République, n' 4.

S'il n'y a pae de preneur aw moment où se fait
]a lettre, on met: è l'ordre de mot-MAKe ou à mon
ordre.

La lettre de change porte aussi le nom de traite. <

Quand une lettre de change .eatrtH-ée, on l'en- 1
voie 11.l'acceptation. Ici PietM ~devrt écrire au 1
travers de la lettre: <t<;Mp«j!Ottr /aMm<M< de, (

Mis la somme en lettres; dater et-signer. On fait (
les lettres de change par première et par seconde,

principalement quand le tireur veut envoyer l'une (
d'elles à l'acceptation, sans qu'il se trouve privé t
de faire circuler la seconde ou la première. (

La propriété d'une lettre de change ou d'un billet t

FlHttE
Une de la HépuNique, m*4.

A M. PtnmE pjm

t~ ordre se tMnomet p~ la v~e de t'<-tM&'MeM<~<.
L'~ndostenMnt est an écrit signé, mis awdett
d'un effet de OMamerce, par lequel on en trant-
f6re la propreté t une pemonae désienëe, qui <~
a versé le montant. On écrit

Baya à t!etdt6 <te M. en ttM.-––––––––––––
valeur retue.

(Date.)(D~te.)
(SignttUM de l'endosseur.)

Quand te-doi) ael'etfet estcompMtemento<m-

vert par t«t' eftdessements, en ajoute «te tt~ottoe,
c'esH-dire uee bande de papier -libre de la di-
mension de t'effet, qne i'on y réunit à ~ide de
colle à bouche. Sur le recto, on met tout ce

qu'il faut pour reconstruire l'effet, s'il venait à
être détaché, et, sur le verso, tes endossements

qui suivent. -La loi dit: e Tous ceux qui ont signé,
accepté ou endossé un effet de commerce, sont
tenus a la garantie solidaire envers le porteur. t-

Le paiement d'une lettre de change, ou d'un bil-
let à ordre, indépendamment de la souscription, de

l'acceptation et de l'endossement, peut être garanti
par un aval. C'est un acte par lequel on s'oblige à.

payer le montant d'un teCet de<on)merce pour l'un
des signataires, Musoripteur, tiré, tireur ou endos-
seur. On met au bas de l'effet Bon pour aval et ott

signe. Les mots au besoin chez M. mis au bas.

de l'effet, suivis d'une signature, indiquent que le

signataire prie M. de payer pour lui.- La men-
tion MM frais ou retour sans frais, que le tireur

d'une lettre de change met après sa signature, a*

pour objet d'empêcher qu'on ne poursuive le tiré.

Enfin, le jour de l'échéance, le dernier porteur
met son acquit et présente l'effet au paiement;
on écrit pour acquit et on signe.

Le défaut de paiement d'un billet t ordre ou-
d'une traite acceptée se constate au moyen d'un

acte appeié pfo~.
Le m<tM'7f!t( est un effet qui ne diffère de la

lettre de change qu'en ce qu'il n'est pas soumis

à l'acceptation, et qu'il porte généralement les

mentions Retour M?M /h!t! nt0<t/~ du refus.
Le billet au porteur est analogue au JtiUat à

ordre;, mais Une contient pas le nom.du:MnéO-

ciaire, et n'est pas transmissible par endosse-

ment. Le billet de banque est une vnrjété

de billet au porteur.
Le eA~Me, dit le Code, esU'écht qui, sous

la forme d'un mandat de paiement, sert au tireur

à effectuer le retrait, à son profit on au profit
d'un tiers, de tout ou partie de fonda portés au

crédit de son compte chez le tiré, et disponibles.
11 est signé par le tireur et porte la date du jour-
où il est tiré. Il ne peut être tiré qu'a vue.

Il peut être souscrit au porteur ou au profit d'une

personne dénommée. Il peut être souscrit à.

ordre et transmis, même par voie d'endossement

en blanc.
Le warrant est un récépissé délivré aux com-

merçants au moment où ils font déposer des mar-

chandises dans un dock ou entrepôt, et constatant

la valeur des marchandises déposées. Ce récé-

tissé est un effet négociabie comme une lettre de

:hange sa valeur est garantie par celle des mar-

:handises qu'il représente.
La retraite est une nouvelle lettre de change

lue fait le porteur d'une lettre de change protes-
ée pour se rembourser auprès du tireur. Elle-

:omprend le principal de la lettre de change pro-
.estée, tes frais et le nouveau change qu'elle paie.
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Le &o)'<fe)'MM d'MCOMp~e est la note explicative
des effets négociés le même jour, au même ban-

quier, et portant les conditions d'escompte ainsi

que les résultats du calcul. Imaginons un

banquier recevant à la négociation un billet de

8,400 francs payable dans 75 jours. Si le taux

del'escompte est 6 0/0, la commission 1/4 0/0 etle

change de place 1/5 0/0, le banquierremettra au por-
teur de l'effet la note suivante qui porte le nom de

bordereau. (Le banquier prélève un change de
place de tant pour cent du montant de t'eBet,

SOMMES. Cht~t. PRODUIT. VIHES. ÉCHÉANCES. Joun ESCOMPTES.

MCO 00
C.

1/4 P.5 Mâeon. 4 août 30 ~0 M
1800 00 1/2 9 Tarare. tS 41 n 30
MM 00 i/4 6 St-Ëtiennc. S5 51 M 40
3000 00 t/8 3 75 MKrseiUe. 5 sept. 62 31 00
4000 00 i/2 20 Trëvoui. to 67 44 65

–––
118 35

t3Ïf)0 00 43 75 Changes
195 i0 Agio 118 35 Escompte 6 0/0

33 – Commusion f /4 c~

tSOOt 90 Net à payer, valeur au 5 juillet.

1

Livres auxiliaires employés dans le commerce.

Le livre des achats sert à enregistrer les fac-
tures des vendeurs. On se borne à mettre et

liasse par mois et en paquet de douze liasses par
année les factures des vendeurs.

Le livre des ventes est un veritaMe livre de

factures, oa on inscrit les factures délivrées

aux acheteurs, suivant le modèle donné plus haut.

Le livre de commissions sert aux commission-

naires en marchandises qui y portent les com-

Compte de retour et frais à une traite crotestéc, faute de paiement, portant––––––––– r<- 1~.rée par M de ––––––––––!––––––- sur M. _–I-
'"–––––'–––"––––'––––

––––––––––––––––––– eBdosseetuceessivement par MM. (mettretes Dams de tous tas eNdossem's).

au

endossée 1 successivement 1

par MM.

1 (mettre

occasionné par la difnoulté de l'encaissement,

qui peut nécessiter des frais de poste, de cour-

rier, etc.)

Valeur à échéance 8400 fr..

Escompte ))our75jo<)rsa6</o. fOSfr.i

1

Commission il4 sur 8400. ~I 142 fr. 80Cemmiss]oni/4'surMOO. ît } i4ïfr.9<]'

Change de place i/5 0~ sur 8400. i6,M )

Net à payer. 8M7fr.i!0

Voici un bordereau d'escompte d'effets prÉ~

sentés au Comptoir d'escompte de Paris

ESCOMPTES ET RECOUVREMENTS.

COMPTOIR D'JCSCOMPTE DE PARIS.
BariE,5juilletmO.

COMPTOIR D ESCOMPTE CE PARIS.

Bordereau <fM ~~p)-MmM< d f acompte par.~f. Ff''pm.

mandes qu'ils reçoivent. La forme en est va-

riable il sufBt d'y raire entrer la date de la

demande, le nom et l'adresse du correspondant,
les conditions d'envoi, les prix d'achat et de

vente.
Le livre d'entrée et de sortie des 'marc~aKefMM,

appelé anssi /MW de magasin, est employé surtout
chez les marchands en gros ils y inscrivent les
marchandises au fur et à mesure qu'elles entrent et~

qu'elles sortent. Ce livre se tient a livre ouvert;.
la réglure suivante le rend suNsammentctair:

Capital. “

Protêt,timbre,enMgiNtremejit. H

Intérêts de retard.J “

Timbre du présent et de la retraite. x t

Commission–o. M

Portsdelettre.
.I

“ “ “

Rechange ou perte à la négociation de la retraite.

TOTAL.

Modèle d'nn compte de retour.
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ENTRÉE (MtignatioD de t'eapëce de marchandise) M (Désignation de l'espèce de marchandise) SORTIE

Le livre de caisse est le registre où on inscrit les

espèces qui entrent dans la caisse et celles qui en

sortent. Il faut toujours avoir présent ta mémoire

que la caisse doit tout ce qu'elle reçoit, et qu'elle

a à son avoir tout ce qu'elle paie. Régler ou arrêter 1

Les carnets. d'échéances des f~Ms payer et à

· recevoir servent à inscrire toas les effets qui expri-

ment une valeur passive ou active dans l'ordre de

leurs échéances, avec les dates de sortie des effets,

leurs numéros d'ordre, les noms des bénéficiaires

ou tireurs, les dates des échéances, les sommes et

l'indication des rentrées. Ces livres se vendent géné-

ralement avec les indications en tête de chaque

colonne à remplir. Nous y renvoyons le lecteur.

A la suite de ce livre se trouve le répertoire du

livre de copie de lettres. H a trois colonnes

la 1" contient le nom de la ville; la 2* tes noms

par ordre atphabétique des correspondants, et la

3* tes folios de toutes tes pages où se trouvent

dé des lettres.
Dans la tenue des livres dite en partie simple,

on se sert de trois livres principaux un brouit-

lard, un journal et un grand livre. On n'inscrit

d~.u~tte.
'~J~s

oitents.
mêmespersonnes.

DOIT CAISSE
CAISSE_AVOIR

1880
~S80 P C

Man i SotdeenctisM. 4000 M M*r. 3 Payë~T.
MO OU

1 RemdeX etc MO M – 4 – contrLbuttons. tM 00

4 Me;a~ 750 OD transport de mareh'" M M

M EncJ~ii~n'4: 500 00 8 -~Z.t. JOM__00~

Ensembte. MM M

)t~ tO Sotd. en c~se. 3460 00 Mars f! Payé à Y., ttc 4SO M

H R~dcP..etc.
700 00 'S pt~trt.tedeT. MO M

– i! HecudeZ,etc.
600 M Ensemble. J3SO M

BaitMe. 3640 OC

DATE.

--g

g NOMDDVENDMB. PMÏ. S

E
°"~

'Ë

NOHDEL'ACHETEM PMÏ. a
DATE.

&

PRIX. DATE.

S_

W

il

Disposition du livre de magasin.

i le compte de caisse, c'est faire la caisse. On ad-

) ditionne à part le doit et l'avoir, et on fait la

différence entre les deux. L'excédant du doit eur

) t'avoir se nomme balance ou solde en caisse. Sitôt

r la balance faite, on vériSe les espèces en caisse.

Pour le livre des comptes courants portant inti-

r~, comme c'Mt un livre employé seulement

dans les maisons de banque, nous renvoyons le

lecteur aux traités spéciaux.

Le livre de copie de lettres est un registre sur

lequel les commerçants copient les lettres qu'ils
envoient. Il suffit de l'indication suivante pour le

comprendre

au journal que les opérations à
terme,

en faisant

précéder chaque article de la mention Doit ou

Avoir. Au grand livre on ouvre un compte à toutes

les personnes mentionnées au journal. Ce eys-

tème très imparfait est aujourd'hui de plus en

plus abandonné. La seule méthode de compta-

bhitë qui permette un contrôle réellement efficace

est la tenue dei livres en partie double.

Livre de copie de lettres.

NOMS

.) -tt-.
deaptgesonM se

dea
l;lUet trouant de9

S. Modèle d'un livre de caisse.

––––––––––
Balance. 3MO M

~iil(io"00' ~< <

*4?M' '00* 4960 00
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Nous avons dit au début de cet article que la

loi obligeait le commerçant à la tenue de trois

livres: le livre journal, le livre de copie de lettres,

et le livre des inventaires.

Le livre yoM)'na< est le registre sur lequel le

commerçant tient jour par jour des notes détaillées

de toutes ses opérations. Ces notes se nomment

articles. Les inscrire, c'est en passer l'écriture, ce

qui constitue la passation des écritures. Le Code

veut que tout soit inscrit par ordre de dates, sans

ratures, ni surcharges, ni lacunes, avec le nom de

celui qui vend ou achète, la quantité ou le poids,
le prix des objets vendus ou achetés et le mode

de paiement. Cependant, pour des menus articles

vendus au comptant, on n'est pas obligé de men-

tionner le nom de la personne avec laquelle on

traite, attendu que le plus souvent on l'ignore.
Le livre de copie de lettres a été décrit plus

haut.
Le négociant est tenu de faire tous les ans sous

seing privé un inventaire de ses biens mobiliers et

immobiliers, de ses dettes actives et passives, et

de le copier année par année sur un registre spé-

cial nommé H);e <e< inventaires. (L'actif d'un

commerçant est l'ensemble des valeurs mobilières

ou immobilières qu'il possède; le passif est l'en-

semble de ce qu'il doit; l'actif moins le passif

égale le capital ou actif net ou actif liquide.)
Les commerçants sont tenus de conserver ces

livres pendant dix ans; ils devraient être cotés,

paraphés et visés soit par un des juges des tribunaux

de commerce, soit par le maire ou un adjoint, dans

la forme ordinaire et sans frais; mais le plus sou-

vent on se dispense de cette formalité.

Pour lui-même, le commerçant a dû créer deux

autres livres. Il lui serait difficile d'inscrire directe-

ment sur le journal les diverses opérations au mo-

ment où elles se présentent bien des erreurs ris-

queraient d'être commises, et on n'aurait plus de

moyen de contrôle. De là la nécessité d'un livre à

part, le Brouillard ou BfOMtKo~ ou Main courante,

où on inscrit l'opération sur-le-champ telle qu'elle
se fait, le plus clairement et le plus brièvement

possible. On la reporte plus tard à tête reposée sur

le journal. En outre, pour se faire une idée exacte

de ce qu'il a gagné ou perdu sur chacune de ces

diverses opérations, pour connaltre sa situation

vis-à-vis de ses correspondants, le commerçant a

besoin d'un autre registre nommé Grand sur

lequel sont établis par doit et avoir tous ses

comptes généraux et particuliers.
Le journal et le grand livre sont seuls indis-

pensables pour la comptabilité en partie double.

Dans toutes les opérations de commerce il entre

toujours deux individus l'un qui donne et que
l'on est convenu d'appeler créditeur ou créancier

l'autre qui reçoit et qu'on nomme débiteur. Il ne

peut y avoir de débiteur sans créditeur, et par con-

séquent chaque article s'inscrit à deux comptes

différents, un compte créditeur et un compte de-

biteur, qui se servent mutuellement de contrôle.

De là le nom de comptabilité en partie double.

Quatre cas peuvent se présenter; il y a un

débiteur pour un créancier, un débiteur pour plu-

sieurs créanciers, plusieurs débiteurs pour un

créancier, plusieurs débiteurs pour plusieurs
créanciers.

Le commerçant est représenté en comptabilité

par des comptes généraux impersonnels qui se

substituent à lui. A côté des comptes généraux
sont les comptes personnels ouverts aux clients

<lucommerçant.

Co~!p<M ~dM~aK.E. Ils sont au nombre de six

principaux. Les quatre premiers portent les noms

des objets matériels ou éléments mômes du corn-

merce; ces éléments étant les marchandises, l'ar-

gent, les effets à recevoir (ceux qu'on lui fait),
les effets à payer (cent que le marchand fait),
on aura: 1 compte de marchandises générales;
2° compte de caisse; 3" compte d'effets à )'cc~!)o:)';
4" compte <<'c~*e< à payer. Puis, comme les opé-
rations de commerce donnent des bénéfices ou des

pertes, on a un &' compte compte de profits et

pertes. Enfin, le 6' compte, celui où viennent

se résumer tous les autres, est le compte de ca-

p:<<
Si le négociant donne ou reçoit des marchan-

dises, il est représenté par Manchandises ~m~-

rales s'il donne ou reçoit de l'argent, il est repré-
senté par Caisse; s'il donne, encalsse ou reçoit des

billets payables par d'autres, il est représenté par

Effets à t'ecetx)~; s'il donne ou paie ses propres

effets, il est représenté parEffets à payer. Quand il

constate une perte ou un bénéfice, il est repré-
senté par Profits et pertes. Enfin, quand il évalue

son actif et son passif, il est représenté par Ca-

pital.
Les comptes généraux peuvent se subdiviser

ainsi le compte de marchandises générales se par-

tage en autant de comptes qu'il y a de marchan-

dises diverses sur lesquelles on veut avoir un

aperçu particulier; le compte de profits et pertes
se scinde en Frais généraux, Dépenses de maison,

Assurances, etc.

Comptes personnels.- Ils sont très nombreux;
il peut y en avoir autant que de personnes avec

qui on traite.

Tout compte se compose de deux parties ce

qu'il doit ce qui lui est dû. Ecrire que quelqu'un

doit, c'est le débiter; écrire qu'il est dû à quel-

qu'un, c'est le créditer. Pour trouver le compte
débiteur ou le débiteur, le compte créditeur ou

le créditeur, on n'a qu'a se poser les deux ques-
tions suivantes qui est-ce qui reçoit ? qui est-ce

qui donne? La réponse à la première question

indique le débiteur, la réponse à la seconde, le

créditeur. D'une manière générale, celui qui 'e-

çoit doit à celui ~Mit&Mt/M. Il est facile, d'après ces

principes, de se rendre compte de ce qui doit

composer le débit et le crédtt de chaque compte.
1° .McH'e/tan~MM pétera/M. On met au débit

le prix d'achat, les droits d'entrée, les frais de

transport, tous les éléments en un mot du prix de

revient; au cre~;< on porte le prix de vente et
les rabais obtenus sur les marchandises achetées.

2° Caisse. Au débit, les recettes au crédit,
les paiements.

3° Effets à recevoir. Au débit, les lettres de

change fournies par le commerçant, les billets
souscrits à son ordre, les billets passés à lui par
voie d'endossement; au crédit, les lettres d'!

change et billets par lui encaissés ou transmis par
voie d'endossement.

4° Effets à payer. Au débit, les effets payé,

par le commerçant; au c''ed:f, les lettres de

change fournies sur lui et billets par lui souscrits.

5° Profits et pertes. Au débit, les pertes; au

créâtes bénéfices.

6° Capital. Ce compte se débite de ce que
le commerçant doit ou perd, et on le crédite d<;
tout ce que le commerçant possède ou gagne et

de tout ce qui lui est dû.

7" Comptes pet'~oane~. Au débit tout ce

qu'on fournit ou paie au client; au crédit tout c~'

qu'on reçoit de lui.

TRANSFORMATION DES ARTICLES DU BROUILLARD EN

ARTICLES DU rnuBUAL. Les articles sont de deux

sortes: simples (ce sont ceux qui ne renferment

qu'une seule opération) complexes (ceux qui
contiennent plusieurs opérations). Nous allons

montrer comment les t diverses opérations que
peut faire un commerçant s'inscrivent au journal
dans la langue de ta comptabilité.

TENUE DES LIVRES EN PARTIE DOUBLE.
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l'image des opérations telles qu'elles se sont réel-

lement passées, et que tentes les personnes avec

lesquelles il traite aient un compte ouvert chez

lui. Pierre doit avoir M <~mpte personnel, que
l'on crédite 'des marchandises qu H a fournies,
et que 1 on débite des espèces'qu'il ~Tecues.

2* article. Ici n&us avons 'encore deux ope*
rations à distinguer

ï* t:ouis reçoit des jBttrchhndisea, fMmtes par
Maremmdtses générties. Donc .toMM A .MofcAan-

CfMMj~tttff <!<<

En patement de tfs~ 'marchMdhes, Loais~

verse des ettpècee qai soM tecues par ma caisse.

DOM! C<tMM à I~tOt.

Si l'on veuMttedaire ~tNcte a me Mnteope-

tM)o~, en~erttt da~ytttaM de aimptiaMtion in*

diqué ct-deMns, on Mppfimerait t'interveDtion

deLtmi~ dans t'athire, qx! M ted()maittnne

opérsttort e~Nectuee entre Caisse <9tMarch)tndiBe~

générales, et on êerirtit: C<n~!M A Jtfa~cAaM~Met

0)&!<fa/M
3* ar<)c<e. Ici l'opération n'est plus com-

pteïe. Qui reçoit ? Marchmdtsesgeneraies. Qui

donne? Jacques. Donc: ~«f<'AatK<Met~~<<ra~M

ya''<MM.
4' Ofht~ Mme epet~tion en Bens insérée.

Qui M~eit? P<m). Qui donne? M*rchandtae&

entrâtes ttonc: faM< A Jtf<)'~«)M<MM s<
rafft.

!)* o~/tc/f. – L'articie est eomp)eM. On a

t* Acheté des marchandises a ttenri

2' Bonne t Henri, en paiement d'e ces mar-

-chandises, un M)et tt'sonordte.

Ponr )a prenMere opération, on se demande

Qai retoit? Maremtndises générâtes. Qui donne t

Henri. Donc: MarcAa~Me~A-N~t HtH~t.

Dans )a seconde opération, c'est B~nnquiM-

çott m) ti))et ce Mitet'est fourni 'pt)' le compta
d'EtTets a pa;'er: c'est ce compte qu'H taMt

créditer. Donc on a Bfttrt à ~c<< à payer.

Les comptabies qui emploient le procède de-

simpiifiMtion dont nous avons parié rédaiMient

i'opéràtioo à un seul trticie, en supprimant

Henri; et~ertraient: M<trc~t)H~M s'~eroi/et à

Effets à payer. Nous répétons que cette prétende e

simplification & de graves inconvénients dans la

pratique.
6' itrftc~.– On a égaietnent'dCM 'opéra-

tions

)' Vendu des marchandises a Paul

!° Reçu en paiement un effet de Paul.

D'où: l* Pot~ à ~frrEAa)M<«M ~M;

y JF~t 'recffOtr à Paul.

La simplification, que 'nous Mnti~tMM dés-

approuver consisterait a.~upprimer Paul et à

écrire en Msenituticie: Effets à rMepotr~JMar.

c~a~MM ic~t~a/M.
Ta'Mc~ De"nauve)«tdem'op<MtM)M:

r Acheté des maremmdiMS a Bernard

Accepté urne ttaite ~ie Bernard, qui, est

un enet a payer dont BMtnatd toaohertte~nqn-

tant.

Boncr l* AfarptatMfues ~tt~fa~ d &'rtt0fff

et ï' ~ma'vf 6 C~ffA~ayt'
La isimptmeatioh dmmeMit JMotTeAnatMex

n~ra~ a E/y~! <) pc)/M-.
~8' a'«!C<e. –iiya tit~oi~eptMtioM

t° ~e vends a Lonis poor.Z tOO &. de:mmtNm'

dises; d'où Louis MarcAonattet ~ttAfa~t;

2° Je tire sur Louis pour le montant de cette

vente) ma traite de HOOfr. ngotentau compte

d Enets a recevoir; d'où e rKtfC! <t~.o«t!~

3° Je négocie ma traite avec une perte de 10 tr.

pour escompte et commission ies~espèces reçues,

2 390 fr., entrent dans ma caisse, quant lapette.

elle s'inscrit au compte de Pronts et pertes. D où.

un article ainsi conçu Les~i'cant~ ~ehà ~ce-

OOi'f.

bt<h'M<!OH «WMM~ ffM ii!~ra<)OM <h)~< il doit

~-tpaM)'<t*«wf.

t" J'achète, te 10 janvier <M8!, an comptant. )t

Pierre, )20 mètres de dfttp !f 20 fr. le métra,

soit 2~00 fr.

2° Je vends, lé H jwmriet- t88?, an comptante t

Louis, 15 mètres de vètoors a~ 30ir le mètre,
soit 300 fr.

3° J achète des marchandises à Jacques, attjour~
d'hui 2 janvier, pour une tomme de'&OOO fr.~iont

je reste débiteur.
4° Je vends A Padi; le M entier, ~metfes db

drap t 3& fr. te mètre, potttrMsquetstt reste mon

débiteur.

5' Le t5 )amder j'~hete & Henri cinq pUces de
drap de 40 métrés :<haeane t 25 fr. te mètre, et

je lui donne en patemMt mon billet & ton ordre

& un mois.

<i°Le )9]anT!eT,)etecdt t Paul lOmetresde
velours à 25 fr.; H me donne en paiement non

billet à mon ordre un mois.

TLe':) janvier, J'achète de Bernard 100 mètres

de soie noire à 18 fr. le mètre, et je 1 autorise à

faire traite sur moi fin février.

8' Le 23 janvier, Je vends & L'culs deux T~ces
de drap de 40 mètres chacune à raison de 30 fr te

mètre. Je tire sur lui, une traite vue et je )a

négocie Francis, qui prend 10 fr. d'escompte

pour cette opération.
9° Le 29 janvier, j'acquitte en espèces la facture

de Jacques du 12.

t0' Le 29 janvier. Paul me pâte le montant de

ma facture dn 13.

H° Le 29 janvier, j'acquitte un billet de Georges!,
souscrit antérieurement et échu a)a date dece jour.

):" Le 29 janvier; j'encaisse un billet de Stéphae

reçu antérieurement et échu i) )a date de ce jour.
)3" Le 29 janvier,,je paie une traitede Francis pour

solde de sa facture raiative à une opération anté-

rieure.
)4'Le 3) janvier, je paie mes dépenses da mois t

frais de maison, 1000 fr. dépenses personneiies
500 fr. frais ~énéraut, appointements des em-

ptoyés, loyer, patente, 2 000 fr. (total 3 500.)

)& Le 3~ janvier, j'achète à Liard )00 mètres

de soie bleue à 20 fr. ~,000 francs), 6t je lui

donne en paiement: t* un billet fin février.

1000 fr. 2° en espèces, )0<M fr.

Passons rapidement en revue ces divers articles

afin de trouver pour chacun leurs comptes débi-

teurs et créditeurs.

r'ar~e/f. Cet article comprend deui opéra-

tions

1° Pierre fournit des marchmdisM qui sontrecues

par le compte de Marchandises généraies. Donc

Jtfat'cAatd~e~ générales (sons-eatendu doit) <t

Pierre;
2-' En paiement deMS marchandises. Pierre reçoit

des espèces, qui sont fournies par te compte de

Caisse. Donc: Pierre (sous'eniendn~Ott) & C<n!~a.

Dans un cas comme celui-ci, cettainscompta-

Nes, sous prétexte dé
simptMeation, suppriment

la personne avec taqneHe ttTaire a:éte~ traitée, et

réduisent l'article à une opération, unique où tes

parties .agissantes sont .JtfareAan<ft!M p~t~'a'~ et

C<ttM<: cest Afart~a'x&tM générales qui reçoit, et

c'est Caisse qui, en fournissant les espèces néces-

saires. au p<uement, fournit en réalité
la marchan-

dise achetée donc, on crédite le compte de Caisse

en débitant Marchandise* générâtes,
sans avoir be-

soin d'indiquer, par aucune écriture, la parttcipa-
tion de Pierre Il atTaire. 'On écrirait en consé-

quenjce: Afar<a!tdM&ftt~a~t& à Caisse.

Cette manière de procéder est défectueuse, et

nous ne pouvons la recommander. En effet, il est

utile que le négociant retrouve, dans ses livres,
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les, Frais généraux. Qui donne? Caisse. Donc:

Les suivants à Caisse:

Frais de MMMCM. 1500

Dépenses personnelles. 500

Ft'a;s~<'nfifaM.f. 2000

15' article. y a une double opération. D'a-

bord le compte
de Marchandises générales reçoit

de Liard qui donne; en second lieu, Liard reçoit

en paiement un effet, fourni par Effets à payer, et

des espèces fournies par Caisse. D'où deux arti-

cles

Marchandises générales à Liard, et

Liard aux suivants

E/7~~dpa'/er.
1000

Caisse. '000

Nous donnons maintenant, pour ces quinze arti-

cles, les modèles des écritures du Brouillard, du

Journal, et du Grand livre, en terminant par la

balance des comptes.

Caisse, produit de ma traite. 2390

Pro/ et pertes, pour perte à l'escompte. 10

9' article. Qui reçoit ? Jacques. Qui donne ?

Caisse. Donc Jacques à Caisse.

10' article. Qui reçoit? Caisse. Qui donne?

Paul. Donc Caisse à Paul.

Il* article. Qui reçoit? Le compte d'Effets à

payer, chargé d'acquitter le billet souscrit à Geor-

ges. Qui donne? Caisse. Donc .E~e~ à payer à

,Caisse.

12' article. Qui reçoit? Caisse. Qui donne?

Le compte d'Effets à recevoir, détenteur du bil-

let de Stéphan. Donc Caisse à Effets à re-

<;euo:)'.

1S* article. Qui reçoit? Le compte d'Effets à

payer, chargé d'acquitter la traite de Francis sur

moi. Qui donne? Caisse. Donc Effets à payer à

Caisse.

14* article. Qui reçoit ? Les divers comptes

intéresses Frais de maison, Dépenses personnel-,

1' BROUILLARD.

Fa. G. FR. c.

1
10 janvier )S8~. _–––––––––––––––

Acheté au comptant de Pierre, à Paris, J20 mètres de drap à 20 fr. le mètre.. 2400

U dito. _––-––––––––

Vendu au comptantaLonij,tSmètrMdeveiours490t'rancs!e
mètre. 300

3
–––––––––––––––––––– '2 dito. ––––––––––––.––––––

Acheté un lot de marchandises à Jacques (MO mètres de drap à Si francs

le mètre).
5000

4
t3 dito. –––––––––––––––––––

Vendu à Paul 40 mètres de drap à 35 francs le mètre. 1400

g
t5dito. –––––––––––––––––––

Acheté de Henri, à Rouen, 5 pièces de drap de 40 mètres chacune à M francs

le mètre. 5000

Donné en paiement mon billet à son ordre à un mois. 5000 5000

“
i9dito. ––––––––––––––––––

Vendu à Paul, de Paris, 10 mètres de velours à 25 francs. 250

Reçu en paiement son billet mon ordreàum mois. 250 250

Ït dito. _–

Acheté de Bernard,tOOmètresdesoienoirea
tS francs le mètre. i8')0

Accepté une traite de Bernard sur moi fin février. t800 1800

8
23 janvier 1882. –––––––––––––––––

Vendu à Louis, 2 pièces de drap de 40 mètres chaque, à 30 francs le mètre. 2400

Tiré sur lui une traite à vue et négocié cette traite à Francis. 2390

Perdu 10 francs pour t'escompte.
'0 2400

g
29dito. ––––––––––––––––~–

Acquitté en espèces la facture de Jacques. « 5000

,0
29 dito. –––––––––––––––––––

/fe{'t< de Paul le montant de ma facture du i3. 1400

i
29dito. –––––––––––––––.

Acquitté un billet de Georges, éehNaladatedecejottr. MOO

29<K<o. –––––––––––––––––––

Encaissé un billet de Stéphan, échu à la date de ce jour.
1500

13
29 dito. ––––––––––––––––––

Payé une traite de Francis, pour solde de sa facture. 4000

3i dito. _–~

Payé mes dépenses de maison:

Frais de maison. 1000

Dépenses personnelles.
500

Frais généraux, appointements d'employés, loyer, patente. 2000 3500

3t A'fo. –––––––––––––*

Acheté de Liard à Lyon, 100 mètres soie bleue à 20 francs le mètre. 2000

Donné en paiement

i. Un billet fin février. 1000

!<.Ea espèces.
1000 -"<
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~.t.

1 )_toy<tH)n'e)-)98ï.
Fr. C. Fr. C.

t 6 MtMBttmSESCMEa~t.ES à PiMM

Moaachatdecejouric)0t)safact!tre. 2400

1bis dito. ––––––––––––––––––––

6 P)E**E à Ct)s'E

MesespëcespouracqnitdesafaetuM.

2 Il dito. –––––––––––––––––––-

7 f Louis à IboCBJ.lID:8ES aÍ:I{BR.iLBS

Son achat de ce jour selon ma facture. g~

2 bis dito. ––––––––––––––––––––

2 7 C*)S« à Leos

Somptiementd'onMhatMeemptMt. 300

3 <!dito. ––––––––––––––––––

1 6 HtOCBitOtSESOm'Oit.M à JtC.B'9

SaftcturcpearmonaehatdeMJonr. 5000

4 –––––––––––––––––i3A<<–––––––––––––––––––

9 1 Ptm. à MtXCBMBtMSGMitttm
Ma facture pour son achat de ce jour. ~~o

5 <5dito. _––––––––––––––––

i 10 MtRCBAm))M< etNExtm à HE~xf

Sa facture pour mou achat de ce jour. MOO

S Mt dito. ––––––––––––––––––––

tO 4 B'KBt à EFFETS A FlYEtt
mon billet pour achat de marehaudises. 5000

6 i9 dito.

9 i PtUL àà MARCBAMDtSM aENERAt-BS

Ma facture pour son achat de ce jour. ~50

0 ~M <<o.

3 9 EFFBMtXMETO~R à Pint.

Son billet à mon ordro. ~gQ

7 !t dito.

i H M~RCHÀNMaMGMKRALM à BEMÀRD

Sa facture pour mon achat de ce jour. tj~o

7bis d)fo.

U t 4 BERNARD à EFFETS t MtER

Sa traite pour solde de sa facture. 1800

8 23dito.

7 1 LOUtS à MABCBÀHDtSE~ GMMAI.Ea

MafacturepoarMnachatdecejour. ~o

8 bis dito. ––––––––––––––––––––

3 7 EFFETSAtECEYOUt à LOUIS

Ma traite sur lui peur solde de ma facture. ~(~

8 ter dito.

3 Les snivants à ErraTa A MCEYom

peur négociation de ma traite snr Louis*:

C*tME,produitde)atraite. !390
5 PaOFiTttTttitTM, pour escompte. tO 2400

t !9dt'<o.

8 2 J~CQCM à CAISSE

Payé pour solde de sa facture. 5000

tu dito.

2 9 Cuss* à PtoL

Reçu en espèces pour solde de ma facture du i3. ~~o

tt dito.

4 EFFEMAfJLTEK à CtIMt

pour acquit de mon billet à l'ordre de Georges. ~j)

tï dito.

2 3 CttMt à EFPETStRECnMH

Encaissement d'un billet de Stephaa. ~oo

t3~
dito.

1

4 BpFtTt A PATt* à CttSM

peHrtcquitdeta.traitedeFtMcifturmoi.

A reporter ~~o

Z° JOURNAL

Les deux coïcnntt de gauche contiennent les Mict du grand livre auxquels doivent être chercha tes comptes débiteur

et créditeur)
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F.
Fr. C. Fr. C.

Report. 45MO

i4 3) dito. –––––––––––––––––-

Les suivants à Ct~s*

i! FBi)SMim<0!t,dëpentesdumoi5.

i3 D<FMSESt<RSONNEt.t.B6, dépenses du mois M"

14 FRMS6B!tmAtt![,depensesdamo!3.
M"" 3500

15 dito. ––––––––––––––––––––

i 15 MtttCHmem 6BHERtLEs à L)~M

Suraeturepourmoaachatdecejour. 2000

15 bis dito. ~––––––––––.––––––––––––

t5 L)t!)D aux suivants, pour solde de sa facture:

4 aEFFtTSAPtTM.monbittetasonordre. 1000

aCtMM,momersementeo espèces.
~M

dito. 5MSO

5 PROFITS ET rmTES aux suivants

)2 àFttMSDBMtiso~poursotde. '000

13 anEPEN!!ESF)!tSOKHE[.H!S,p0~rsotL)! MO

14 à FttAis eBtERtnt, pour sotds. 2000 3500

dito. _–––

t 5 MÀMHA)tMMS6E))MAI.M à raoFtTt)!TP!!HTEt

pour b6nÉËcesurceprem)ercompte.
1400

~'fo._––––––––––––

16 5 CtPtTH. FMF-TStTPMTES

pour solde de ce dernier compte.
0

Aie._–––

<7 BiLAKCR Dit SORTIE aux suivants:

t à MtxcBMDtMs BMmtm, marchandises en magasin. 13800

àCt!SM,e.!peeesencai!ise. 9410

3 à EmM A BMttem, portefeutUe. SM ~°0

dt;o. _–.–––––––––––

17 LessuivantsàBALANCZDESORTn.

4 EFFETt~rArM,pour mesenetsencifcutatton. 7!00

t6 CAnML.pOtu-soidtdececompte.
'66f.O !3*60

Comme on ne doit pas faire de ratures dans le

1

journal, si un article a été mal passé, si par exem-

ple un compte a été crédité au lieu d'être débité,

on fait une contre-écriture par laquelle on débite

deux fois )e compte en question, une fois pour an-

nuler l'article mal passé, et une seconde fois pour

débiter le compte comme il doit l'être. Quelque-

fois, on se contente d'écrire en marge de l'article

le mot nul.

3° GRAND LIVRE

(Les (Km colonnes à gauche de celles qui sont réservées aux sommes d'argent, indiquent: la première, le folio du

journal ou se trouve l'article; la seconde, le folio du grand livre ou se trouve le compte auquel on renvoie.

Nous avons inscrit, au compte de Capital, ainsi qu'à cem de Af<trcAat<M< ~At~*<t!e<, CaMM, Effets à MMMM' et ~cyeH

à payer, trois ou quatre articles antérieurs à la date à laquelle commencent les articles du Brouillard et du Journal;

ils étaient nécessaires à la régularité des écritures, afin d'établir la situation du
commereant.

Ce sont l'article du t"

jamierau débit de ~srcAM~Met générales; t'artiole dut" janvier au débit de CauM.'l article du fjan~erau
débit

<i'~eM recevoir les deux articles du 1" janvier au crédit d'Effets à payer; et cet mêmes articles, à la même date,

au crédit et au débit de Capt<a<.)

Fol. 1.

DOIT MARCHANDISES GÉNÉRALES AVOIR

t8!~ j
Fr. C.<8~ Fr. C.

fMtitrf'A A Capital, marChandises en )!Df!trttParZoMM, ma facture. 1 7 300

i magasin. MO t 13 Pa.rJP<ttt!,m)tfaetMe. i 9 1.400

)OAFteft'f',MfaLCture. 1 6 2.400 i9 Par Paul, ma facture. i 99 250

fïA~c~MM, sa facture. 1 5.000 n !3Par2.0!<ù,mafaoture. 1 7~.400

sa facture. itO S.OM
3tparjB<MM~Mt-mar- 4.350

,,21 A Bernard, sa facture. 11 1.800
chandises en magasin~tA~ard,saf~[<

i' ).MO
ehandisetenma:Mm. ,t3.MO

3t A Liard, sa facture. ïi5 Ï.OOO
chandlSe. en

i9.7M
18.150

StAf'-o~e<Per<M,b<nëace.. 51.400

1

t!i.tii0
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fo!

DOIT CAISSE AVOIR

tMï Fr. C.t8M Fr. C.

JtH)trt*'AC«p«<tJ,e<ptcet<oe)dMt.. M.000 )<mi<tiOPtrften'<.mompti<ment!t. 6 :.400

il A.~ettM.fOti fmittamt. 1 7 300 ~9 piu'~m~t«<mon pttittMnt. t s 6.000
t3 A E~<t à recevoir, traite sur 29 Par ~e« <ipa~<f, payé billet

Lo~is. 1 3 î.MO ordre Ceor~et. i 4 280
MA~ax<,Mnp<nemtnt. t 9 ).MO ï9Par~e<t<ty<y<f,p~trMte

»
*A~/fe<<<i''MeMt',«MtiMt Fr~meitt. t 4 4.000

biUJttSttphM. < 9i.00 t 3tPar~'rœ«<<m<ttt<)<t. 1 i2 t.000

.)
Par D)~M)ner pertutoneM. tt3 MO

“
.PMft'OMtrAtA.ttte, 14 Ï.OOO

'P*r~<a<m<M<~<me«t~ 15 1.000

K.iSO

Ptr~a~<tiM«t< Mr<M.OtttiMt. 17 9.4)0

IM.SM

(

DOtT EFFETS A RECEVOtB. AVOIR

MM Fr. C.t8M Fr. C.
«nitr i" A Capital, billet Stéphan ),.ti~ Par

Ca&M, tXMtH Mt traite
mca ordre. 1.500 ~rLonit. t !t3M

~&fm!,m))biH<tàm<mcrdre. 1 9 MO
P*rPro/t&)t(P<t<«,e<tempt< t 5 )00

MAZottu.imUttiteturiMi. ) 7Ï.400
29 Par Caisse, enc. billet Stépban. t ii.MO

4~0 3.900
· 31 Par Balance da sortie, effets en

4.150

9i FM ~it!<M<:e <<< Mr<K,

e~b

ecporte<t)till< :t7 MO

1 4.t50

Fol. 4

DOIT EFFETS A PATEft AVOnt

Fr. C.iSS: Fr. C.

)M)ttMACatM«f.tytmem.bi!Moedrt <m')<t<PMCM<«t<,mo~tiUtto~M

,,Ge<M); t ï ,:so
GeorMa. MO

.j .AC<tt!t<pt~.trMtttraheM..i :4.MO 000
.PtrCap~.tn~MetpMede

;M
FfMtcb. 4.000

:i Par ~a~«<'< de sortie, mes < <BPtr'a~jtW,t!mnbjtHMm~rdre: i 10 :.<00

eaet<eneircui)ttioD. ï t7 7.600
2<)tt!B~)afit,'«'H)Mttt<tf<t<. 1H t.<00e>lete en circulation. 2

~0
w 3{ Par~<ar<<,monbil[.àson<)rdre. t5 f.OOO

li
~~0

~df.!r:

*0nr. PMFtTS. ET fE!tTE6. AVOIR.

Mef Fr. C.tSM ~Fr. C.

)mhrï3A\B'~e~~r«:<Defr, perte sur
)wtN-3iPtrj~!r<'A.~aA'Mn<6c<. ( t.400

eMomptt. i 3 iO Par Capital, pour solde 2t6 î.ttO
31 A ~r<tM<MNMMOa. ït2 t.000

-~––
"A~peMMpefMmeHM. !t3 13 500 3.!it0

'At~aM~x~ratu; 14-000

3.5M

~.t.

JDMT
PIERKE AVOIR

Fr. C.i86! Fr. C.

MM. tOA.CftUM.menptiement. i 2 2400 fw. )OP*r~fomA.~<)«<f..ttttet. t i !400

1
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F'al. 7.

LOUIS
AVOM

~Fr.
C.tSM

j&ulieril par Caisse, son paiement
0

13 A March. génér.,
ma facture. i i =400 n 83 P.E/%t

à recev.. [ne te. sur lui A 3 2.400

~=:

-T~

Fol. 8.

JACQUES

AVOIR

DOIT
––

1882
Fr. C. 1882

~~r

~9 A Caisse, mon
.000 J,n.i.rt!Par~c/r.,MfMture.

t ) 5.000

F'uf. 9.

PAUL
wD~

DOIT

PAUL

Fr. f..tS82
Fr. C.

I~,

Jawier 13 A March, géu·, ma facture. 1 1 2 ~400 Jan~ier t9 Par EJfels à receuoir, son

bi11e1.

1 3 430

~=:

-="

t

DOIT
~–––––––––––––~

f88Q
Fr. C. ~8~

~(-I;

i < ~P.
i~ .o.

Foi. H.
~)0ta

DOIT
"EBNARD

Id82
Fr C.~M

Fe. Ç.

.~r~A~ap~nM~t..
1 4 <.S.O ~~P.e.

t

`
tM

Ï'PAttTtE.
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fof.<

DOIT FRAIS DE MAISON AVOIR

Fr. C.'M! pr. (.
'r3t A C~UM. ) < t.

J'"itr3irarPro/!(~<p~«,p<)arj.)de. t i t.000

1

~'o~.)3.

DOIT DÉPENSES PERSONNELLES AVOIR

1882
Fr. C. 1883 Fr. C.

~.i.'3t A C~ ï Fr. 500 C.J.r3tp.rPr.<t«p~M,p.Mtd..i88<
parProJ[taetpertte,pouraolde. S 5 MO

1

Fol. it.

DOIT
FRAIS GÉNÉRAUX

AVOIR

Fr. C. 1881
Fr. C.

J.3tAC<H,M. 2 s.o.))
),i.r3tparf~<<p<.r<M,p<M)d.. 2 S.MO

1

~o<. tt.

DOIT
LIARD

AVOIRAVOIR

Fr. C. «Si
Fr. C.

'A~ 4 1.000
"f~» A Cauae,

monpaiemeateapèces. 2 1 t. 000

2.000

Il

Fol. le

°°"CAPiTAt. L
AVOIR

A F)reis it payer, 2

'–––=-=-=––=-–– =

Fr. C
i

échoir
(Georeas et

grancia 4. E80
en magasin. 550

Par- Caisse, espéces en caisse. 10.000t.
~<p.

»

'AB<t&MM~,<M- s~js'MO

SMphM.

1.500A B4lppce de a0rtit. 2 1,15.660

~OSO
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DE LA BALANCE GÉNÉRALE DES COMPTES. – Cette

opération exige des écritures au journal aussi

bien qu'au grand livre.

Les divers comptes du grand livre se soldent à

l'aide du compte de Profits et Pertes, du compte

de Capital, et du compte de Balance de sortie, créé

tout exprès à cet effet.

On commence par faire l'inventaire des mar-

chandises en magasin, des valeurs en espèces, et

des effets en portefeuille.

Puis on examine en premier lieu les comptes

susceptibles de présenter un bénéfice ou une perte

ce sont les comptes de Marchandises générales,

de Frais de maison, de Dépenses personnelles,
et de Frais généraux. Le débit du compte de Mar-

chandises générales présente une somme totale de

fr. t6 '!50, le crédit une somme totale de fr. < 350

nous supposerons que l'inventaire aura constaté

en outre l'existence de marchandises en magasin

pour une valeur de fr. 13 800. Cette valeur doit

être ajoutée au crédit du compte, ce qui donne

un chiffre de fr. 18 150. Nous voyons que le crédit

dépasse de 1400 fr. le débit; cette somme de

1400 fr. constitue le bénéfice du compte de Mar-

chandises générales. Les trois autres comptes,

Frais de maison, Dépenses personnelles, et Frais

généraux, n'offrent que des dépenses, c'est-à-dire

des pertes.
Nous servant alors du compte de Profits et

pertes, nous passons au journal deux articles,

l'un:

Profits et Pertes aux suivants

l'autre

Frais généraux

t'autre:

Marchandises générales à Profits et P~M;

et nous faisons au grand livre les écritures corres-

pondantes. Les trois premiers comptes sont balan-

cés quant au compte de Marchandises générales, il

sera balancé tout à l'heure avec les autres.

Le compte de Profits et pertes est à son tour

balancé. Nous constatons que le débit de ce

compte dépasse le crédit d'une somme de fr. 2110,

et nous le soldons au moyen du compte de Capi-

tal. Nous passons à cet effet au journal un article

Capital à J~-o/t<! et pertes, et nous le reportons au

grand livre.

Enfin, il nous reste à balancer les autres comp-

tes au moyen du compte de Balance de sortie.

Nous portons au crédit du compte de Marchandises

générales la valeur des marchandises en maga-

sin, au crédit du compte de Caisse les espèces

en caisse, au crédit du compte d'Effets à recevoir

les effets en portefeuille et nous passons au jour-
nal un article Balance de sortie aux suivants.

Puis nous portons au débit du compte d'Effets à

payer les effets en circulation, au débit du compte

de Capital la différence entre le crédit et le débit

de ce compte, et nous passons au journal un

second article Les suivants à; Balance de

sortie.

DOIT BALANCE DE SORTIE AVOIR

,ggS !r. C.tSM t~ C.

fa.n.r3tA.~arf-n'trchMdises. 2 1)3.800 Jnn.r3tA~<~p<tyer,ea'etsencir-

AC~Me.encaisM.
22 0.4)0

cu~t.on. ~J~~M

AB~etsdt-MeMt'r.portefeuiUe.
2 32SO AC<t~<a!,po~rMide. Ï~MO

M~M M~M

Les comptes personnels, dans les exemples ci-

dessus, se balancent d'eux-mêmes, c'est-à-dire

que le débit y est égal au crédit. Pour les comp-

tes qui offrent cette particularité, aucune opéra-

tion n'est nécessaire on ne s'en occupe pas ils

sont dans la balance générale et dans le bilan

comme n'existant pas.
Après avoir fermé des comptes, on les rouvre

en portant le solde à nouveau, au moyen du

compte de Balance d'entrée qui se substitue a

celui de Balance de sortie. L'article du journal
Balance de sortie OM: suivants est transformé

en un article inverse, Les suivants à Balance

d'entrée l'article Les suivants à Balance de

sortie sert à passer un second article inverse,

Balance d'entrée aux suivants; les soldes

débiteurs et créditeurs sont inscrits a~ nouveau

au grand livre, et les écritures reprennent leur

cours régulier. [Thomas Canonville.]

THËODtCËE. – Psychologie, XIX. Le mot

de Théodicée est l'expression consacrée pour dési-

gner ce qu'on appelait autrefois la théologie natu-

relle, c'est-à-dire l'ensemble des efforts tentés par
la raison humaine, on dehors de toute révélation

et de toute foi au surnaturel, pour établir l'exis-

tence et définir la nature de Dieu. Une théodicée

complète a pour prétention, sinon pour résultat,

de faire valoir les preuves philosophiques, de

quelque ordre qu'elles soient, qui justifient la re-

ligion naturelle, de démontrer Dieu, par consé-

quent en second lieu d'énumérer les attributs

divins, c'est-à-dire les qualités d'un être infini et

parfait enfin de déterminer les rapports de Dieu

avec l'homme et avec le monde.

Il ne saurait entrer dans notre plan de suivre

les philosophes dans leurs spéculations hardies

de métaphysique. La pensée humaine à la

recherche de Dieu s'est jetée dans de longs cir-

cuits de raisonnements abstraits, où il est diffi-

cile de pénétrer. D'ailleurs, outre leur carac-

tère ardu, les preuves abstraites de l'existence de

Dieu sont moins décisives qu'elles ne veulent

l'être. Elles témoignent de la bonne volonté de

croire à Dieu plus qu'elles n'obligent la raison à y

croire. Elles attestent le sentiment religieux de

leurs auteurs plus qu'elles ne servent à commu-

niquer, à répandre dans d'autres âmes la foi qui

les a inspirées. Elles sont comme de belles prières

adressées par de grands esprits à un être divin,

plus désiré que prouvé, plus adoré que déHni.

Pour tout dire, en dehors d'un petit cercle d'es-

prits méditatifs qui peuvent s'y complaire, les

preuves abstraites de l'existence de Dieu ne sau-

raient guère exercer d'influence sur le sentiment

religieux de l'humanité. Elles risquent ou de n'&tre

pas comprises, ou, si elles le sont, de décourager

par leur insuffisance la foi qui y chercherait un

appui et un supplément de force.

Laissons donc de coté tes controverses théorique*

de la métaphysique, qu'on a en la sagesse de ne

pas faire entrer dans le programme de l'enseigne-

ment primaire. Comme l'a dit avec raison M~ Jt-

net, « les preuves abstraites de la théodieée, quel

Frais de maMOM;

Dépenses personnelles; J

ft)t.)7.
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Kant, qui de tous lespMIoMphes a le plus appro-
fondi les rapports de l'idée de Dieu et de la mo-

rale, Kant disait que les plus beaux spectacles du
monde étaient, d'n,ne part, le ciel étoile, d'au-
tre part, la conscience de l'honnête homme. Et
en parlant ainsi, il entendait certainement si-

gnaler le caractère commun de deux choses qui,
malgré leurs différences profondes, l'une par des
signes sensibles, l'autre par une révélation toute
morale, nous parlent également de Dieu. Il n'hé-
sitait d'ailleurs pas à penser que le témoignage de
la conscience est innniment supérieur au témoi-

gnage du monde sensible, et que, tandis que les
choses matérielles éveillent obscurément l'idée
d'une puissance

mystérieuse
et divine, dont elles

seraient l'instrument et 1 effet, le monde moral'
nous oblige, avec une impérieuse clarté, a con-
cevoir et a reconnaître un idéal dejustice et de

_bonté dont la conscience humaine ne serait que
leren.et.

Analysons, en effet, les éléments de là con-
science et de la moralité nous verrons partout
.apparaître la nécessité de reconnaltre un Dieu

.principe et fin de nos conceptions et de nos ac~
tiens morales.

Le fond de la conscience morale, c'est l'idée du
bien. Sur cette conception fondamentale se gref-
fent ensuite l'idée du devoir at l'idée du n)énte.
L'idéa du bien n'est sans doute pas également
Claire dans toutes les consciences. Elle se déve-

loppe avec l'âge dans chaque individu, avec le

progrès des siècles dans Thumanité. Elle s'é-

pure, elle s'étend, elle se fortine par l'expé-
rience et la réflexion maitt enfin elle n'est ab-
sente d'aucune âme humaine qui a grandi dans
un milieu normal. Elle résiste à toutes les dé-
faillances de la vie pratique. Elle éclaire et

rayonne dans tout son éclat chez les sages et les
saints. Elle se manifeste encore par une lueur
tB'aiblie jusque dans les âmes avilies, qui peuvent
se dérober à ses lois, mais

qui
ne sauraient échap-

per au remords qu'elle inspire. Elle est la source
d'une multitude de belles actions. Elle provoque
tes sacrifices, le dévouement des héros. Eh bien,
est-il permis de croire que cette idée du bien, si
universelle et si puissante, ne correspond en
dehors de nous à rien

de réel? Le bien ne
acrait-il qu'une conception~ toute personnelle
de la conscience ?,Toutes ce< âmes vertueuses
qui depuis l'origine de l'humanité travaillent
et souffrent pour le

bien, n'auraient-elles as-

piré qu'à une chimère? N'ëst-i) pas vrai
queFidéal qu'elles ont conçu, l'idéal de justice

qu'elles ont voulu réaliser autour d'elles dans
~es rapports socia;ux, l'idéal da charité auquel de
toutes leurs forces 9Ues se pont dévouées, f'idéat
<te sainteté dont pliea ont

voutn
se rapprocher dans

leur vie, & son principe, au-dessus de nos têtes
.tragilea et de nos vies périM~Mes, dans un prin-
cipe divin, dans un Dieu juste, bon et parfait 1

C'est ainsi que la considération de la première
des notions morales nous conduit à admettre

l'existence d'un Dieu, modèle souverain de tou-
tes les vertus, principe de tôt te sagesse. Par là

se trouvent justinées les affirmations de Kant
déclarant que Dieu est avant tout « une idée mo-
rale et qui appartient à la morale ».

Ce n'est pas qu'il faille accepter l'opinion de cer-
tains théologiens qui pensaient que la morale est
1 œuvre arbitraire de la volonté divine, et qu'il
eût sud d'un caprice de Dieu pour faire du
bien le mal, et inversement. Non, cette concep-
tion superstitieuse ne saurait être sérieusement
défendue. Le bien est quelque chose d'immuable
et d'absolu les choses bonnes le sont par elles-
mêmes, et c'est précisément pour cela que notre
raison nous invite à chercher, en dehors et au-
dessus des pensées humaines, une pensée divine,
immuable et absolue elle aussi, où la justice et
la sainteté trouvent leur raison d'être.

Le second élément essentiel da la conscience
morale, c'est l'idée dn devoir, inséparable de l'i.
dée dn bien le devoir ne saurait être conçu sans
nous apparaltre aussitôt comme obligatoire, comme
moralement nécessaire, Notre liberté nous laisse
le pouvoir, mais né nous donne pas le droit
d'enfreindre les règles du bien. La seule chose
absolument et immédiatement certaine, disait
Kant, c'est le devoir. Le reste peut se contester,
se discuter, se disputer; le reste est hypothéti-
que mais le devoir commande sans répifquo pos-
sible et sa certitude est catégorique; le mal ne
doit pas être, quand même il aérait présentement.
Mais cette obligation de faire le bien, ce comman-
dement impérieux devant lequell'honnête homme
fait plier toutes les résistances de l'instinct mau.
vais et égoïste, cette loi catégorique qui s'impose

à
tous, quel est son principe? Tout cela est-il sus-

pendu dans le vide sans fondement et sans base? T
Ou bien plutôt derrière la loi n'y a-t-il pas le lé-
gislateur, le Père céleste qui commande à tous les
enfants de la grande famille humaine, comme dans
chaque maison le père commande à ses fils? L'i-
dée du devoir, non moins que l'idée du bien, nous
achemine l'idée d'un Dieu, source suprême et
garantie dernière de l'autorité de la loi morale.

Enfin la conscience, après avoir conçu le bien et
le devoir, affirme et proclame le mérite, c'est-à-
dire le droit de l'honnête homme Ma récompense,
l'harmonie nécessaire de la vertu et du bonheur,
et réciproquement la liaison fatale de la faute et
de la punition. Ici Dieu nous apparalt comme juge,
après nous être apparu comme législateur. Sur ce
point nous donnerons la parole à M. Janet.. Il est

difncile, dit-il, de concevoir une loi qui soit telle
qu un agent puisse toujours avoir raison contre
elle, une loi qui, dans son

opposition avec l'agent,
ne serait pas sure d'avoir le dernier mot. Or, sans.
nous demander si ce dernier mot doit être pro-
noncé ici-bas ou ailleurs, nous pouvons affirmer
qu'il doit y avoir quelque être qui se charge de met-
tre d accord la justice etia liberté, c'est-à-dire qui,
après avoir laissé toute liberté d'action à l'agent, se
réserve d'établir quelque jour l'autorité de la loi.
Ce qui n aurait pas lieu sans cela car l'agent qui
voudrait avoir raison contre la loi serait sûr d'yy
réusstr. puisqu'il est Ubre et qu'il n'aurait qu'a se

préserver des lois humaines pour être aussi in-
différent qu'on peut l'être aux conséquences de set
actions. Aussi la liberté laissée au coupable d'agir
contre la loi n'est explicable que si cette loi est
assurée de trouver une sanction, qui tôt ou tard
en venge l'autorité. II en est de même dn cas
où la loi est sincèrement et librement accomplie
par l'agent la loi en elret. ordonne à l'agent le
détintéresMment absolu et ta Justice vent cepen-
dant que celui qui a tout sacrifié pour bien faire
né soit pas puii de sa vertu car, s'il doit être juste
envers tout le monde, il faut bien qu'il y ait quel-
qu'un qui, aunom de la loimorale, soit juste envers

que grandes qu'elles soient en elles-mêmes par
les aomt Ce ceux qui les ont créées, sont trop
spéculatives pour cet ordre d'enseignement. » Nous
ne considérerons Ici la théodicëe que comme le
couronnement de la morale, et l'idée de Dieu que
comme un

principe d'ordre pratique, pour ainsi
dire, dont il s'agit de déterminer le rôle dans la
conduite de la vie.

Ainsi réduite, la question revient: )< à chercher
dans les faits moraux, dans la conscience, dans la

croyance au devoir, quelque chose qui nous ache-
mine vers )'idée de Dieu X* à montrer comment
cette idée une fois dégagée de la morale réagit sur
la morale elle-même, et devient, sinon le principe
des volontés vertueuses et d~e*actes bons, du moins
leur idéal et leur terme.
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lui. Une loi qui serait telle qu'elle me ferait à moi-

même ce qu'elle m'interdit de faire aux autres,

c'est-à-dire qui me rendrait nécessairement mal-

heureux, serait une loi barbare qui se contredirait

etie-meme. Or, c'est ce qui arriverait si l'harmonie

exigée parla loi entre la justice et le bonheur n'é-

tait
pas garantie par Une cause souveraine, la-

quel!e ne peut être précisément que celle-là même

qui a porté la loi. » (M. Janet, Cours de morale,

p. 345.)
Une fois que la raisonnement a montré com-

ment les idées morales, en dernière analyse, se

rattachent et sont comme suspendues à l'exis-

tence d'un Dieu, il reste à se demander dans

quelle mesure et de quelle façon la croyance reli-

gieuse doit intervenir pratiquement dans la: con-

duite de la vie. ;,“
Il ne saurait plus être question aujourd'hui de

considérer le sentiment religieux comme le prin-

cipe nécessaire et la condition indispensable de la

moralité. On peut être athée et honnête homme.

On peut même affirmer que le véritable honnête

homme est celui qui fait le bien simplement

parce que c'est le bien, sans se préoccuper d'être

agréable à un être divin de qui il attendrait la

récompense de sa vertu. Le véritable honnête

homme n'a pas besoin du sentiment religieux pour

se décider à l'accomplissement de son devoir.

C'est, en effet, une vertu servile, une vertu pré-

caire, une vertu intéressée, que celle qui ne

trouve pas en elle-même sa raison dêtre et sa

récompense, et qui disparaîtrait du jour où elle

ne serait plus déterminée par la crainte des châ-

timents divins et par l'espoir des récompenses

futures. Une moralité supérieure se suffit à elle-

même, et se passe de toute autre considération

que celle du devoir lui-même.

Mais on peut se demander néanmoins si cette

moralité supérieure est à la portée du commun

des hommes, s'il n'est pas vrai que l'honnête

homme athée déploie une force d'âme peu ordi-

naire, et qu'en renonçant à la croyance à Dieu,

il se prive d'un secours qui lui faciliterait sa

tâche à lui-même, et dont, en tous cas, la plu-

part des hommes ne sauraient se passer. Il est

bien évident, en effet, que la croyance à Dieu,

surtout si, le sentiment aidant, cette croyance est

profonde et pénètre l'âme tout entière, si elle est,

non pas seulement un raisonnement abstrait

conçu par l'esprit, mais une foi sincère, une

adhésion intime du cœur à l'existence d'un Dieu

vivant, agit efficacement sur la conscience hu-

maine, vivifie l'idée du bien et accroit singuliè-

rement l'autorité du devoir. Enlevez à l'espèce

humaine la croyance à un monde supérieur, et

vous lui ôtez assurément une partie des forces

nécessaires à la pratique du bien. Si cet univers

n'est plus qu'une vaste solitude on la voix de

~humanité se perd dans le vide, sans qu'aucune

puissance secourable assure le triomphe définitif

de ta justice, l'humanité est exposée à se laisser

aller, par désenchantement et par impuissance mo-

rale, à l'appât des jouissances matérielles et à une

vie inférieure. Comme l'a dit un écrivain contem-

porain « Ce qu'il y a de meilleur dans la religion

lui vient de la conscience, d'où jaillissent le sen-

timent de l'obligation, celui do la liberté et la

notion du droit, fondement inébranlable de notre

dignité personnelle et de t'éditice social seule-

mentlareligion, en s'assimilant les éléments four-

nis par la conscience, leur donne une force nou-

velle. »

Ne méconnaissons donc pas tout ce que le sen-

timent religieux peut faire pour soutenir les dé-

biles volontés humaines, tout ce que de millions

de créatures puisent de lumière morale, de force

et de joie dans l'idée d'un Dieu caché derrière

la loi morale. comme le législateur suprême de

leurs devoirs, comme le témoin de leurs actes,

comme le juge futur de leur vie. L'enfant fait ce

qu'il doit pour plaire à son père. Combien d'hom-

mes restent enfants toute leur vie à l'égard du

Père céleste ) 1 Mais ce que la raison du philosophe

peut seulement approuver, c'est que le senti-

ment religieux s'ajoute au sentiment moral, que

l'idée de Dieu vienne après l'idée du bien, que

.la théodicée suive la morale, qu'elle soit, nous le

répétons, non le principe, mais le couronnement

de la vertu.
Ce n'est pas, d'ailleurs, pour complaire unique-

ment à la faiblesse humaine et pour tenir compte

de l'innrmité naturelle de nos consciences et de

nos volontés, que nous parlons ainsi. Il n'est pas

juste de considérer l'idée de Dieu seulement

comme un instrument de moralité, instrument

utile et commode dont la sagesse s'accommoderait

sans croire à sa réalité. A notre sens, la notion

d'un Dieu, principe d'ordre dans le monde moral

comme dans le monde physique, est une notion

exacte et vraie que la raison réclame impérieuse-

ment. Sans elle la vertu n'est pas seulement plus

faible, plus exposée aux défaillances, mais elle est

incomplète. Et si le sage idéal, tel que nous le con-

cevons, est provisoirement athée, en ce sens qu'il il

ne lui importe pas de savoir si Dieu existe ou

non, au moment où il fait le bien, on peut dire

que sa vertu resterait imparfaite et courte par

quelque endroit, si la croyance à Dieu ne

venait pas s'ajouter à ses autres croyances mo-

rales. [Gabriel Compayré.]

TRIBUNAUX. – Législation usuelle, IX. –

). PRINCIPES GÉNÉRAUX RELATIFS AUX ATTMBCTIOM

DE L'AUTORITÉ juDictAtRE. L'autorité judiciaire

exerce un double rôle elle juge les contestations

qui s'élèvent entre les citoyens; elle réprime les

infractions à la loi pénale, et, par la punition des

faits coupables, elle assure l'ordre dans la société.

De là la distinction fondamentale de la juridiction
civile et de la juridiction pénale. Les tribunaux

ne peuvent jamais statuer que sur le procès qui
leur est soumis. Il leur est interdit de prononcer

par voie de disposition générale et réglementaire

(Code civ., art. 5) un pareil pouvoir constituerait un

empiètement sur l'autorité législative, qui seule a

le droit de prescrire les règles générales imposées

à tous les citoyens.
2. ORGANISATION JUDICIAIRE. Dt),M:OK ~t't')t0-

t':a/e. Notre organisation judiciaire actuelle est

fondée en grande partie sur la division admise

dans l'ordre administratif; c'est ainsi qu'il y a,

dans chaque canton, un juge de paix, et, dans cha-

que arrondissement administratif, un tribunal de

première instance. Au-dessus des tribunaux de

première instance se trouvent les cours d'appel,

qui sont au nombre de vingt-six, siégeant à Aix,

Alger, Amiens, Angers, Bastia, Besançon, Bor-

deaux, Bourges, Caen, Chambéry, Dijon, Douai,

Grenoble, Limoges, Lyon, Montpellier, Nancy,

Nlmes, Orléans, Paris, Pau, Poitiers, Rennes,

Riom, Rouen et Toulouse. Le ressort de chacune

des cours d'appel, à l'exception de la cour de

Bastia, dont la juridiction est limitée au départe-

ment de la Corse, comprend plusieurs départe-
ments. Enfin, au sommet de la hiérarchie judi-
ciaire est placée une juridiction unique, la cour

de cassation, créée pour maintenir l'uniformité

dans t'interprétation des lois, et dont l'autorité

s'étend à toute la France.

Composition des :ours et tribunaux. Le juge
de paix, qui siège au chef-lieu de chaque canton,

statue comme juge unique. Il y a bien, dans cha-

que justice de paix, un ou plusieurs suppléants.

chargés de remplacer )e juge de paix en cas d'em-

pêchement, mais ils n'ont jamais voix délibérative

ni consultative en concurrence avec le juge do

oaix titulaire.
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Le principe de la pluralité des juges se ren-

contre dans les autres juridiction* le tribunal de

première instance ou d'arrondissement est com-

posé de trois magistrats au moins, président, ju-

ges et juges suppléants. Dans les villes où le

mouvement d'affaires est considérable, le tribunal

est divisé en deux ou plusieurr chambres il y a

alors, outre le président, un ou plusieurs vice-
présidents.

Les cours d'appel sont toujours divisées en pin-
sieurs chambres elles comprennent un premier
nrésident, un ou plusieurs présidentt~e

chambres

et des conseillers, dont le nombre Tarie suivant

l'importance de la cour.. En matière civile, la

présence de sept magistrats est nécessaire pour
la validité des arrêts rendus par les cours d'ap-
oet.

La cour de cassation se divise en trois cham-
bres la chambre des requêtes, la chambre civile

et la chambre criminelle elle comprend un pre-
mier président, trois présidents de chambres et

quarante-cinq conseillers.
Les magistrats des tribunaux de première ins-

tance, des cours d'appel et de la cour de cassation

sont inamovibles, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent
être privés de leur siège ou déplacés sans leur

consentement. Les jugea de paix au contraire

sont amovibles et révocables.

Ministère public. Outre les magistrats aux-

quels est confiée la mission de juger les contesta-

tions, il existe, près des tribunaux de première
instance, des cours d'appel et de la cour de cassa-

tion, d'autres magistrats qui forment ce qu'on

appelle le m~M/A'e public ou le parquet. Les

organes du ministère public près le tnbnnat de

première instance sont le procureur de la Répu-
blique et un ou plusieurs substituts. Près les cours

d'appel, il y a un procureur générai, des avocats

généraux, des substituts du procureur général

près la cour de cassation, un procureur général et
des avocats généraux. Les magistrats du ministère

publie sont amovibles et révocables. Leur mis-
sion consiste en matière civile, à protéger et
défendre les femmes, les mineurs, les absents, à

intervenir dans toutes les affaires qui intéressent
l'ordre public; en matière criminelle, à diriger
les poursuites contre les auteurs des crimes et
des délits.

3. OFFICIERS MtMSTËHŒLs. Les officiers mi-
nistériels sont certains agents institués pour prê-
ter aux tribunaux et aux particuliers un minis-
tère défini par les lois. Les officiers ministériels
sont nommés par le président de la République;
ils prêtent serment, fournissent un cautionne-
ment qui sert de garantie pour les fautes qu'ils
peuvent commettre dans l'exercice de leurs fonc-

tiohs, et sont soumis à la surveillance de l'auto-
rité judiciaire. Les actes des omciers ministériels
sont en général soumis à un tarif, et ne peut être

exigé pour ces actes une rémunération supérieure
à celle qui est fixée par ce tarif. Les offices mi-

nistériels sont transmissibles, en ce sens que
rofncier ministériel peut présenter à l'agrément
du chef de l'Etat un successeur, lequel paie une
somme d'argent pour prix de la charge.

Les officiers ministériels sont les notaires, les

greffiers, les avoués, les huissiers, les commis-

saires-priseurs, les avocats au conseil d'Etat et à

la cour de cassation.
Notaires. Les notaires sont des ofnciers pu-

blics établis pour recevoir les actes auxquels les

arties veulent ou doivent donner le caractère

J'authenticité, pour en assurer la date, en conser-
ver le dépôt, en délivrer des copies ou expéditions.
Certains actes, tes donations entre-vifs, les con-

trats de mariage, les constitutions d'hypothèques
ne sont valables qu'autant qu'ils sont faits par
<ete notarié. Pour les autres actes, le ministère

du notaire est facultatif. An point de vue de h

compétence territoriale, tes notaires se divisent
en trois classes les notaires résidant dans une
ville où siège une cour d'appel peuvent instru-
menter dans tout le ressort de la cour tes no-
taires qui résident au siège d'un tribunal d'arron-
dissement peuvent exercer leurs fonctions dans
tout l'arrondissement la compétence des autres
notaires est limitée au canton dans lequel se
trouve leur résidence.

Greffiers. Près de chaque juridiction, it

existe un fonctionnaire
appelé greffier. Le grefner

assiste les magistrats à 1 audience et dans tes di-
vers actes de leur ministère; il écrit les juge-
ments, en conserve les minutes ou originaux, en
délivre les expédttions ou copies. Le greffler peut
se faire supptéer dans ses fonctions par un ou

plusieurs commis greffiers qui prêtent serment

après avoir été agréés par la juridiction près. do

laquelle ils exercent. Les greffiers de justice de

paix, dans les localités où il n'existe pas de com-

missaire-priseur, ont qualité, concurremment avec
les notaires et les huissiers, pour procéder aux
ventes publiques de meubles.

Avoués. A chaque tribunal de première in-

stance et à chaque cour d'appel sont attachés des

avoués dont le nombre varie suivant l'importance
des juridictions et le nombre des affaires. L'avoué
est le représentant légal des parties devant les
tribunaux de première instance et tes cours d'ap-

pel nul ne peut plaider devant l'une ou l'autre
de ces juridictions sans être représenté par un

avoué. L'avoué dirige la procédure, rédige et signe
les conclusions au nom de la partie, et fait pour
elle tous tes actes qui peuvent être nécessaires
dans le cours de l'instance.

Huissiers. Les fonctions des huissiers con-

sistent à délivrer tes assignations à comparattre
devant les tribunaux, à faire toutes les notinca-
tions d'actes, à

signifier et faire exécuter los juge-
ments c'est l'huissier qui. en vertu des juge-
ments ou des actes notariés exécutoires comme

les jugements, procède à la saisie des biens
meubles ou immeubles du débiteur. Quelques-
uns des huissiers de l'arrondissement sont dési-

gnés pour faire le service des audiences de la

justice de paix, du tribunal de première instance,
de la cour d'appel. On tes appelle ~MtMMM au-

<ÙCMC!'fM.

CommMMt'fM-pf!'MM)'s. Les commissaires-pri-
seurs ne sont institués que dans les villes qui
sont le siège d'un tribunal de première instance
ou dont la population excède 5,000 Ames. Leurs at-

tributions consistent à faire les ventes publiques
de meubles, les prisées et estimations d'objets
mobiliers.

Arocats au conseil <fE<atft à la cour de cassa-
tion. Les avocats au conseil d'Etat et à la cour de

cassation représentent les parties devant ces deux

juridictions. Leur ministère est obligatoire devant
la cour de cassation en matière civile, à l'exception
des pourvois formés contre les décisions en matière
électorale. Devant le conseil d'Etat, les parties ont
la faculté, dans certaines anaires, telles que ]es
recours en matière de contributions directes, de

pensions, d'élections municipales et départemen-

tales, de ne pas recourir ~au ministère de l'avocat
au conseil d'Etat.

4. AvocATs. Les avocats ont pour mission de
présenter la défense des parties devant les diver-

ses juridictions civiles ou criminelles, ils ont seuls

le droit de plaider devant les juridictions où ils

existent en nombre suffisant. L'avocat n'est point
officier public toute personne, réunissant les

conditions d'aptitude et d'honorabilité nécessaires.

peut exercer la profession d'avocat.

5. ASSISTANCE JUDICIAIRE (Loi du 30 janvier
1851).

– L'assistance judiciaire est une institution
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qui a pour but de permettre
aux indigents de faire cl

valoir leurs droits en justice, en les dispensât p~

des avances que le procès pourrait rendre néces- d,

saires. Près de chaque tribunal de première ins- jt

tance, de chaque cour d'appel et de la cour de d

~ssadon il existe un bureau spécial chargé de jt

statuer sur les demandes d'assistance judiciaire.

La demande d'assistance doit indiquer l'objet du

procès et être
accompagnée des deux pièces sui- d

vantes 1" un extrait du rôle des contributions ou q

un certificat du percepteur
constatant que l'impé- e

trant ne paie pas de contributions S' une décla- e

r~~a~e par le demandeur devant le maire de L

son domicile et attestant son indigence. Une décla- e

ration reconnue mensongère entraînerait le retrait r

de l'assistance, si elle avait été obtenue, et expo- jl

serait celui qui l'aurait faite à une poursuite cor-

rectionnelle pouvant aboutir à une condamnation i

à l'amende et même à l'emprisonnement. La de- c

mande, avec ces pièces, est adressée au procureur
1

de la République du domicile du demandeur, et c

transmise par ce magistrat au bureau, qui accorde a

ou refuse l'assistance judiciaire. L'effet de l'assis- 1

tance si elle est obtenue, est de dispenser l'as- 1

sisté du paiement
des droits de timbre et d'enre-

~strementdusauTrésor.et desdroits, émoluments
et honoraires dus aux officiers ministériels, gref-

fier, huissier, avoué. Un huissier, un avoué et un

avocat sont commis à la personne qui a obtenu

l'assistance et doivent lui prêter gratuitement leur

ministère. La partie à laquelle l'assistance judi-

ciaire a été refusée par le bureau établi près le

tribunal de première instance peut s'adresser au

procureur général près la cour d'appel pour lui

demander de déférer cette décision au bureau éta-

bli près la cour.

6 COMPÉTENCE DES DIVERSES JURIDICTIONS EN MA-

TIÈRE CIVILE. Avant d'engager un procès, il im-

porte de rechercher d'abord devant quelle juri-

diction l'instance doit être portée est-ce devant

le juge de paix? devant le tribunal de première

instance? ou devant une juridiction exceptionnelle

comme le tribunal de commerce? Cette première

question de compétence est résolue par les lois

d'organisation judiciaire qui ont fixé les attribu-

tions des diverses juridictions. ..t.,
Compétence <~ juge de paix. En principe la

compétence
du juge de paix est limitée aux con-

testations dont le chiffre ne dépasse pas 200 fr.

Le juge de paix connaît cependant, jusqu'à concur-

rence du chiffre de 1 500 fr., de certaines contesta-

tions, comme celles entre les hôteliers, aubergistes

et logeurs et les voyageurs, pour dépenses d hôtel-

lerie et pertes ou avaries d'effets appartenant aux

voyageurs. Il est même compétent, quelque va-

leur que la demande puisse s'élever, pour les ac-

tions relatives aux dommages faits aux champs,

fruits et récoites, pour les contestations relatives aux

engagements
des gens de travail ou des domesti-

ques, les actions en bornage, etc. (Loi du 25 mai

1838, art. 1 à 6.)

~P~'o~m-e devant le juge de paix.
La procé-

dure devant le juge de paix est très simple. Le de-

mandeur fait citer, par ministère d'huissier, son

adversaire à se présenter à l'audience. Au jour

fixé les parties comparaissent
en personne ou par

un fondé de pouvoir.
Le pouvoir peut être sous

seing privé mais il doit être sur papier timbré et

enregistré. Le juge de paix statue après avoir en-

tendu les explications des parties ou de leurs

fondés de pouvoir. Le jugement rendu par défaut

contre une partie qui n'a pas comparu est sus-

ceptible d'opposition dans les trois jours de la

signification.

Appel des jugements du juge de paix. Les

jugements ou sentences du juge do paix sont

en dernier ressort, lorsque l'objet de la contes-

tation ne dépasse pas 100 fr. au delà de ce

chiffre, le jugement est susceptible d'appel. L ap-

pel est porté au tribunal de première instance

de l'arrondissement dans lequel se trouve le

juge de paix. Le délai ordinaire de 1 appel est

de trente jours à compter de la signification
du

jugement.
Tribunauxde première instance; compétence.

Le tribunal de première instance est le juge de

droit commun en matière civile. Toutes les fois

qu'une contestation n'est pas, par une disposition

expresse de la loi, attribuée à une autre juridiction,
elle doit être portée devant le tribunal de première

instance. Le tribunal de première instance connaît

en outre, comme juge d'appel, des jugements
rendus par le juge de paix, dans les cas où ces

jugements sont susceptibles d'appel.

Procédure devant les tribunaux de preM~re

tn~ance;
son caractère particulier; ministère

obligatoire des auoM~. – La procédure devant

les tribunaux de première instance présente ce

caractère particulier que les parties ne peuvent

se présenter en personne, et doivent nécessaire-

ment être représentées par un avoué exerçant

près le tribunal. L'assignation, ou exploit d'ajour-

nement, contient constitution d'un avoué pour la

demandeur; dans le délai fixé par l'assignation,

délai qui est en général de huitaine, le défendeur

doit, de son coté, constituer avoué, c'est-à-dire

charger un avoué d'occuper pour lui dans t in-

stance. Lorsque l'instance est liée par la consti-

tution d'avoué pour chacune des parties, la

procédure se suit contradictoirement, chacun des

avoués faisant et signifiant au nom de son client

les actes qui peuvent être nécessaires.

Jugements par défaut; opposition. Lorsque

le défendeur n'a pas constitué avoué dans le délai

de l'assignation, le demandeur peut prendre contre

lui un /uo<'M'~ par défaut faute de coMpaya~'f.

De même, lorsque l'avoué, régulièrement
sommé &.

t cet effet, n'a pas pris de conclusions devant le tri-

bunal, il y a lieu à un jugement par défaut faute

de conclure. Les jugements par défaut peuvent

être attaqués par une voie de recours particulière.

< appelée opposition, qui fait revenir les parties de-

vant le tribunal même qui a rendu le jugement

par défaut. L'opposition au jugement par défaut

i faute de comparaltre est recevable jusqu'à ce que

le jugement ait été exécuté, notamment par la

saisie et la vente des meubles ou la saisie des im-

meubles du débiteur. L'opposition
est formée par

exploit d'huissier ou par une déclaration sur les

s actes d'exécution elle doit être réitérée dans la

huitaine avec constitution d'avoué. Les jugements

x par défaut faute de comparaître doivent être

exécutés dans les six mois de leur obtention, sinon

ils sont réputés non avenus. L'opposition
au

jugement par défaut faute de conclure doit être

x formée dans la huitaine de la signification
du

i- jugement avoué cette opposition est faite par

Ii ministère d'avoué. Le jugement rendu sur l'op-

position ne peut plus être frappé d'opposition,

alors même que la partie ferait une seconde fois

défaut.

'n ~ppe< ;Moen:mh stMeep~MM d'app~.
–

L;ap-

ir pel des jugements des tribunaux de première

ir instance est porté à la cour d'appel dans le re~

.s sort de laquelle se trouve le tribunal. Le tribunal

et de première instance .juge en dernier ressort

1- t" les appels des jugements de justice de paix

rs X" les demandes dont l'objet n'excède pas une

at valeur déterminée de 1500 fr.; 3" tes actions rela-

s- tives aux immeubles, lorsque le revenu de l'im-

la meuble litigieux n'excède pas 60 fr. Tous tes autres

jugements rendus par les tribunaux de première

es instance sont susceptibles d'appel.
nt Délai d'appel. Le délai d'appel est, pour les

s- jugements contradictoires, de deux mois à comp-

ce ter du jour de la signification du jugement à la
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partie pouftes jugements par défaut, de deux
mats compter du jour et fbpposttton n'est plus
~ecevabie. L'appel arrête t'etéeatio~ du jugement,
A moins que le tribunat, dans les CM ou ta loi

J'y autorise, n'ait ordonné rexiécatioa provisoire du

Ju<ement nonobstant appel..
Proe~Mre devant /a cote- <ympe<. – La procé-

4nre devant la conr d'appel det MnmiM en géné-
at! aux mômet règtm que la pMcêdnre devant les
~rtbnnaul de

première Instance. L'tete d'appel
-contient constttution d'un Moue près la cour et
4Mtgnat:en dans le délai ordiNaire des ajourne.
-ment<. La partie defender~Me a l'appel doit
-constituer avoué dane le déliai de raamgnaaon.
~n caractère remarquable de la procédure d'appel
-Mt qu'il n'eM point pennh en principe de former
-de demande nonveue on ne peut demander
-devant la juridiction d'appel que ce qui a été
-demande devant icg jugea d~ premier degré.

Cour de cassation. Le Mie de la cour de
~HMMtion, dans notre organiMtion judiciaire, con-
state uniquement à rechercher si la décision qui
'M est dëfërée est conforme a ia toi. Les juge-
ment* en dernier ressort des tribunaux de pre-
otière instance et les arrêts des cours d'appel
peuvent être l'objet d'un pourvoi en cassation.

t.e délai pour se pourvoir est de deux mois, à
-compter de la sfgnincation de la décision atta-

quée le recours est forme par le ministère d'un
-avocat a~ ta cour de cassation. Le pourvoi en cas-
nation ne suspend pas Pexécution du jugement ou
<ie l'arrêt. Le pourvoi est examiné d'abord par la
chambre des requêtes qui le rejette ou t'admet; 1
'<t te pourvoi est admis par la chambre des re-
-qnetes, l'affaire passe à la chambre civile, qui
feut rejeter le pourvoi ou casser la décision atta-
quée. Dans le cas de cassation, la cour renvoie,
pour statuer sur le fond de t'anaire, devant une
juridiction de même ordre que celle dont la déci-
sion a été cassée, cour

d'appet ou tribunal de
~remiëre instance.

t. JUBIDICTIONS SPÉCULES. – Outre les juridic-
<ions ordinaires que nous venons de parcourir, il
existe un certain nombre de

juridictions eMep-
<i<mneUM ou spéciales. Les prfncipales sont: les

VÊTEMENTS (COUPE ET ASSEMBLAGE DES)
Nous n'avons pas à faire l'histoire du vêtement

propos de la coupe et de
l'assemblage. Noui

nous contenterons de dire qu'au xin* siècle lés
tailieurs de robe étaient chargés de dresser la
'toilette féminine, que la coupe qui était appelée
'tatHe – ne pouvait être faite que par un ma!tre,
-et que lei ouvrages de couture étaient eïëcntét
~ar les vatett.

Cet usage snbsieta longtemps, car Abraham de
fradet (le Livre commode, t. IV, p. 58) nous a
-MMe lei noms des plus habiles taiUeftrs qui,
-en t69:, avaient l'honneur de vetn- lei grandes
marnes, et portaient le titre de tailleurs pour
temmes ce sont MM. Regnand, Viiteneuve, LaUe-
""Mnd et Le Bmn. 'Ils eKeHttent surtout dans
ae* vêtements de cheval: Baunetet, propriétaire
-de la maison de la rue RicheUeu où mourut Mo-
lière, était corsetier et taiiieurde la reine.

Parmi tes taiUeuM de Louis XIV on cite Bar-

<Mtemy Autran, Antoine Hourdault et François
JMnret. La cour avait douze tailleurs ordinaires.

En, t675, Louis XIV autorisa les femmes à tra-
'<auier powr leur soie. On créa un corps de mat-
'trise MM le titre de maîtresses-couturières, ït y
~ft alors des mattresses-couturieMS en habits,

tribunaux de commerce, les conseils de prud'hom-
mes, les tribunaux administratifs. Nous dirons un
mot des tribunaux de commerce et des conseils
de prud'hommea. On treuYera à l'article Droit ad-

MMtt~Nt~t~des notions sur tes tribunaux admi-
nistratifs, spécialement sur tes conseils de pr é-
fecture.

rwtMMaM? ~e commerce. n existe, dans tes
villes où -les araires commerctates ont un certain

développement, des tribunaux de commerce char-
gés de juger lei contestations entre commerçants
ou relativea aux actea de commerce. Dans les ar-
rondissemerits qui n'ont pas de tribunal de com-

merce, les attributionsde celui-ci appartiennent au
tribunal de première instance. Les président, juges
et juges suppléant* du tribunal do commerce sont
choisis à t'eiectten parmi les commerçants du
ressort. Leurs fonctions sont gratuites. Devant les
tribunaux de commerce, les parties peuvent se

présenter en personne, ou se faire représenter
par un mandataire. Il existe, près de certains tri-
bunaux de commerce, des mandataires spéciaux,
désignés par le tribunal, et qui portent le nom

d'agréés, mais leur ministère n'est pas obliga-
toire. Les jugements des tribunaux de com-
merce sont susceptibles d'appel, lorsque la de-
mande dépasse t.MO franes. L'appel est porté à la
cour d'appel.

CMMtb <<e~t<<fAomtnet. – La juridiction des

prud'hommes, établie dans certaines villes, a pour
attribution essentielle de concilier les différends
entre patrons et ouvriers, et de les juger, en cas
de non conciliation. Les prud'hommes connaissent

également des contestations relatives à l'exécution
et à la résiliation des contrats d'apprentissage. Le
conseil des prud'hommes est composé de patrons
et d'ouvriers, élus, les premiers par les patrons,
tes seconds par tes ouvriers de la circonscription.
Les sentences des conseils de prud'hommes sont

susceptibles d'appel lorsque la demande excède
200 francs. L'appel est porté au tribunal de com-
merce. Lorsqu'il n'y a point dans une locatité de
conseil de prud'hommes, les contestations qui se-
raient de la compétence de ce conseil sont jugées
par le juge de paix. [E. Detacourtie.J

des mattreSMS-coftturiëres en corps d'enfant, dei

maltrosses-conturieres en linge et des maîtresses-
couturières en garnitures.

RemoMer pour la
coupe des vêtements aux siè-

cles précèdent* serait ici peu utile. Nous savons

qu'en 1671 Benott Bonlay, maltre-tailleur au

faubourg Saint-Germain, dédiait à sa commu-
nauté le raMew ~e~-f, et qu'en HM Decay in-

diquait une nouvelle manière de tailler un justau-
corps mais ces livrée, assez intéresaanta au point
de vue historique, n'ont plus de valeur pratique
pour nous.

Au moment de la Révolution, tes metures se

prenaient avec des bandea de papier larges d'un
pouce et cousues bout à bout jusqu'à la longueur
MfnsMte. Le taiUeur a nn certain nombre de mo-
dèles ou patron* en papier, de duférente)! grosseurs
et grandeur*. Une foie les mesures déterminées, il
choisit dans ses patrons celui qui approche le plus
de la grandeur voulue. Il prend tuNsamment de

bougran pour les pièceft qu'il va Mn'truire, le
mouille légèrement en secouant dessus ses doigts
trempés dans l'eau, le plie en deux, passe le car-
reau chaud à l'effet d'unir les doubles, trace à la
craie et coupe avec les ciseam:

La couturière avait pour tout instrument un

v
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dé, des aiguilles, du fil, des ciseaux, et des ban- n

des de papier pour prendre les mesures.
f(

Seize mesures étaient adoptées pour confection- l'

ner un vêtement de femme (V. t du tailleur n

par M. de Garsault, Paris. ITSO. m-f, p. tOl)

1° Largeur d'une agrafe à l'autre; 0

2" Collet;
g

3"PUS

4° Remonture et entournure
l'

5° Devant;
c

6° Taille
q

T Compère (sorte de plastron fixé à la robe); d

8" Manche

'9"Dos

10° Grosseur du bras;
t1"Devantdu jupon;
12" Derrière du jupon

13°Cotedujupon;

14'Biais de la robe;
15° Derrière sans laqueue;

16° Devant jusqu'à terre. 1

Tels étaient les moyens employés a cette épo-

que. Cependant, malgré cette absence de mé-

thode, malgré cette ignorance de procédés systé-

matiques, le résultat était souvent heureux grâce

au goût et à l'habileté de l'ouvrière,

La bande de papier subsista longtemps après

l'adoption du système métrique. Les maîtresses

taillaient d'après un patron et rectifiaient d'après

leurs mesures.
De nos jours, il y a deux procédés complète-

ment distincts l'un, la méthode proportionnelle,

C'est-à-dire l'emploi d'un patron type, agrandi ou

diminué par l'échelle de proportions; 1 autre, là

méthode géométrique, c'est-à-dire l'exécution d'un

patron dessiné géométriquement d'après les me-

sures prises sur la personne.
Cette dernière mé-

thode, qui est la plus nouvelle, commence à se

propagerdanslesécolesdefiiles.
Le nombre des traités sur la coupe est fort con-

sidérable aussi un choix est-il à faire, soit à cause

de la valeur du fond, soit à cause du mérite pé-

dagogique de l'oeuvre. Ce qui doit fixer 1 atten-

tion, c'est la clarté de l'exposition, la simplicité

des moyens à employer, l'excellence du but à

.atteindre. En créant le certificat d'aptitude à 1 en-

seignement de la coupe et de l'assemblage, le

Conseil supérieur de l'instruction publique a

voulu répandre dans les masses les moyens de

s'habiller économiquement. Ce qu'on a à enseigner

ou à apprendre ne consiste qu'en un petit nom-

bre de préceptes qui assurent une coupe exacte

et gracieuse. Une élève intelligente et docile

peut, des l'âge de treize ans, commencer à étu-

dier, et à quinze ans vêtir les siens à des prix très

modérés. Dans la série des analyses que nous

allons donner des principaux ouvrages de coupe,

on verra combien on a cherché et combien on

cherche encore à faciliter aux jeunes filles le tra-

vail de la confection. A Paris, tout est organisé,

mais en province tout reste encore à faire. Nous

ne doutons pas néanmoins du succès, parce que

l'étude a un résultat pratique, utile à la famille

soucieuse de ses intérêts.
Les premiers ouvrages que nous signalerons a

l'attention du lecteur ne s'occupent que de la coupe

d'homme, les tailleurs ayant précédé les coutu-

rières dans l'art d'exposer les moyens de faire nu

habit convenable. Ajoutons que cette coupe est

acceptée aujourd'hui pour les femmes, à cause de

sa sévère exactitude et de son extrême régularité.

En 1827, M. Guérard, dans l'espoir de venir en

aide aux tailleurs, publia un Précis sur la coupe.

Son procédé est assez singulier. Trois patrons
dits de trois tailles les plus ordinaires doivent

babiller huit personnes sur dix; on réussira en

coupant un peu au-dessus ou au-dessous des

tailles, pour confectionner les vêtements en gé-

néral en tenant compte de la tenue et de la con-

formation de la personne. C'est, comme on le voit,

l'enfance de l'art, mais c'est un commencement, et

nous allons suivre peu peu la marche du progrès.

L'essai de Guérard fut bientôt dépassé par un

ouvrage beaucoup plus important et qui eut un

grand nombre d'éditions. M. Compamg, un des

meilleurs coupeurs de Paris, publia en 8~

l'Art du tailleur, qui est considéré à juste titre

comme la première méthode de coupe. Al l'épo-

que où il a commencé rien n'était fait. La méthode

des échelles de proportions, quelques
modèles

que l'on dressait à son idée et que l'on devait vo

rifier avec les mesures prises sur la personne,

mesures qui
n'avaient rien de déterminé, suffi-

saient à 1 ouvrier, La coupe ne s'apprend pas.

disait-on avant lui, l'adresse du tailleur doit triom-

pher des difficultés. Compaing vint donner un

démenti à ce vieil adage, et il établit les règles

précises des mesures et les procédés à suivre

pour les employer.

Vingt-deux mesures principales et neuf com-

plémentaires sont prises par l'auteur sur la

personne qu'il veut habiller. Il procède par la

coupe géométrique;
« ce n'est pas, dit-il, pour

paraître savant, mais les termes qu'il emploie lui

sont indispensables pour expliquer ou représenter

le plan d'un modèle, n
T, f

Voici quelques détails sur son tracé. Il forme

un carré sans en déterminer la longueur et en lui

donnant pour largeur la demi-grosseur du corps, Il

divise le carré en deux parties inégales, l'une

qui doit circonscrire le dos, l'autre le devant.

Il établit ensuite ses lignes de construction,

qu'il place d'après les mesures ces lignes sont

celles de la longueur du corsage, do la largeur

de poitrine en haut. à l'épaule et au centre, de la

longueur de l'épaule, de la place de l'emmanchure,

de la taille, de l'écarrure du dos à l'emmanchure.

Puis il vérifie ses mesures par le système des

triangles, et il donne un tableau des mesures ra-

tionnelles et de la variation des contours, prenant

pour type six conformations régulières l'homme

droit, voûté, renversé, gros de ceinture, trapu,

élevé. L'ouvrage renferme un grand nombre de

dessins et de conseils très intéressants pour les

spécialistes, n.
En ]834, un professeur de coupe, M. Barde,

publia un Traité e?!e</c/op~!<?ue de l'art du Mt<-

leur, avec ~50 flgures. C'est à lui qu'est d& 1 em-

ploi du ruban métrique, procédé excellent d'ou

déroulent d'autres améliorations notables. Barde

créa aussi quatre instruments nouveaux l'épau-

limètre, le dossimètre, le triple décimètre, le cor-

pimètre, qui, réunis sous le nom d'anthropomètre,

i pouvaient résoudre les problèmes les plus diffi-

ciles -de l'art du tailleur. Partisan éclairé des

mesures, qu'il divise en mesures ordinaires.

exactes, approximatives ou relatives, il en signale

onze comme très importantes

t° Grosseur du cou, près de la cravate;

2° Grosseur du haut du buste;

} 9° Grosseur du bas du buste

4* Grosseur du torse;

5° Longueur du devant

) 6° Longueur de la nuque aux hanches

T Longueur totale du devant prise de la nuque

i au bas du gilet

t 8° De la nuque au milieu du dos en faisant

a passer le ruban sur le devant de l'encolure

1. 9" De la nuque à la nuque par le même parcours

[t t0° Longueur du petit côté de l'MMelte à la

hanche

s 11 Longueur de la taille.

t L'auteur, qui aurait voulu prendre les mesures

? sur le nu, et qui, faute de clients complaisants,

s s'était adressé a l'~poHott du Belvédère, possé-

i dait en grandeur naturelle plus de 30000 patron*
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de différents genres de vêtements, en rapport
avec toutes les conformations. ![ avait publié
une table synoptique de ces conformations dans

un livre de mesures à prendre qu'il avait imaginé.
Le travail de Barde méritait d'être signalé, quoi-

qu'il ne présente pas. à proprement parler, une

méthode. Mais cet auteur est de ceux qui certai-

nement ont fait faire un progrès à l'art de la coupe

auquel fi s'est adonné avec passion.
En 1845, Eugène Staube fit paraître une bro-

chure intitulée Les m!<M de l'art du tailleur

ou la
coupe géométrique dévoilée à tout le monde.

Sous ce titre pompeux et séduisant, l'auteur donne

comme base de sa méthode une ligne verticale,

égale à]a longueur du corsage, ligne à laquelle il

rattache huit autres lignes horizontales, fixes et

déterminées, qui indiquent les endroits où devront

être marquées les sinuosités du corsage. C'est

ainsi qu'il y reporte les mesures prises sur le

corps, telles que la longueur de l'épaulette, l'en-

colure, l'emmanchure, la largeur de poitrine, l'é-

carrure du dos, la hauteur du petit côté, le tour

de taille. Ce travail fait, il n'a plus qu'à dessiner

la forme de son corsage, d'après les points déter-

minés.

Le mérite de cette brochure est d'avoir posé en

principe la nécessité de faire un dessin géométri-

que en rapportavec ies différentes lignes du corps
humain. C'est le second exemple que nous en

ayons trouvé.

Nous avons sous les yeux une brochure parue en

t S6 ) .signée Ladevèze etintituiée <a CofpofMM!~fte.
Nous y trouvons la preuve, tont à ta fois. du pro-

grès des procédés nouveaux et de la persistance
des anciennes habitudes. "La coupe méthodique,
dit l'auteur, a jusqu'à ce jour, par l'invention de

M. Compaing, obtenu une assez grande extension.

Les tailleurs la mettent généralement en pratique,
et si quelques-uns d'entre eux ne tiennent pas

compte de ce système ils ont tort ils croient, par
la routine, suppléera à l'ensemble des amétiorations

apportées par une méthode longtemps étudiée.
La MODESTE routine de couper les habits, qui suffi-

sait autrefois à nos PÈRES TAiLLEms, a aujourd'hui

presque disparu et se trouve remplacée par un sys-
tème méthodique. » M. Ladevèze inventa l'instru-
ment qui donne son nom à sa méthode et qui rap-
pelle ceux de M. Barde. Le corporismètre a deux
formes différentes. L'une sert à prendre d'une

manière certaine les mesures du gilet ou de l'ha-
bit c'est une règle qui, appuyée sur le corps et

maintenue en équilibre par une ceinture, fait voir
si l'homme est droit, voûté ou renversé. L'autre

donne, au moyen de branches mobiles serrées par
des vis, la facilité de trouver l'écart de l'entre-jam-
bes du pantalon et la dimension du fond. La ligne
fondamentale de la méthode est la ligne droite sur

laquelle reposent les autres mesures. Trois points,
selon Ladevèze, sont indispensables; c'est celui qui
donne la justesse de l'omoplate, celui de l'emman-

chure, et celui qui fixe la largeur de la poitrine. Un
certain nombre de planches viennent à l'appui;
mais après tant de soins, M. Ladevèze termine

par ces mots contradictoires « Tout homme qui
est tailleur de profession ne doit pas avoir besoin
de tant d'explications pour apprendre a couper; il
doit lui suffire de voir les modèles tracés et Bxés

par des chiffres. »

Mentionnons aussi pour mémoire f la Méthode

diamétrique ou véritable théorie du <a:eMf ()862),
de M. J. Chambon, professeur de coupe à Paris. La
base de son système est le diamètre de la personne
pris à la hauteur de la poitrine 2" l'Art de la coupe
e7:M/~ en quinze M:mM<M, de M. Despax 3" la
méthode de M. Gache, auteur d'un patron en bois
qui à l'aide d'une vis centrale s'agrandit réguliè-
rement dans toutes ses parties 4" M. Turroque,
dont la méthode offre un tableau représentant les

différantes poses du corps avec des patrons appro-
priés à chacune d'elles: et enfin MM. Fontaine et

Humann, qui ont fait faire de grands progrès à
l'art du costume, mais dont les procédés sont mul-

tiples et non
appliqués

à l'enseignement scolaire.
M"" Elisa Htrtz publia à Strasbourg, au mois de

mars 1866. sous le pseudonyme d'Hélène Fée, une
Méthode simple et pratique pour la coupe et la

confection de tous les t~wMh de femme, le
seul traite, si l'on en croit M" Pape-Carpantier,

qui existât alors sur la matière. M'" Hirtz nous

dit eUe-même comment, après l'essai très défec-
tueux d'un corsage, eUe chercha la cause du mal,
tant elle désirait savoir tailler ses vêtements d'une

manière sûre. Ce fut sa première leçon de coupe

qui fut pour eUe une révélation. Elle avait passé

plus d'une heure à prendre des mesures, et elle ne

tarda pas à s'apercevoir que tout dépendait du

nombre, du choix et de l'exactitude de ces me-
sures. Elle pensa aussitôt à propager ce qu'elle sa-

vait et à l'introduire dans les écoles. Fort encou-

ragée par le recteur de )'académie de Strasbourg,
elle se servit du tableau noir et alla donner des

leçons dans quelques institutions publiques ou

privées, entre autres au pensionnat du Petit-Châ-

teau, dirigé par M"* Verenet, aux élèves de la-

quelle elle a dédié son ouvrage. Venue à Paris,
elle y exposa sa méthode devant les élèves de
l'école normale d'institutrices. C'est en 1868 qu'elle

publia sous son nom le livre intitulé Travaux à

aiguille usuels, méthode de coupe et de confection

pour vdtemmts de femmes et d'et/o~h (Hetzel).
Cette méthode a pour base un angle formé par una

verticale qui représente la longueur du corsage et

une horizontale qui détermine la taiile. Voici les
mesures adoptées

1" Longueur de la jupe par derrière. Par-

tie inférieure du dos au milieu de la taille jusqu'au
bas de la jupe;

2" Longueur de la jupe par devant, depuis la

taille jusqu'aux pieds;
3° Longueur du devant du corsage, de la nais-

sance du cou en droite ligne jusqu'à la taille.

La place exacte se trouve au-dessus des hanches;
4° Largeur de la poitrine, sur la partie proé-

minente, du bras droit, vers le bras gauche;
5, Hauteur du côté sous le bras, de l'aisselle à

la hanche

6° Tour de taille moins 1 centimètre;
T Hauteur d'épaule. Deux mesures: la première,

du milieu de la taille devant jusqu'au bas du dos
à la taille, en passant près du cou la seconde, au

côté de la taille devant la hanche, en remontant

par dessus l'épaule à l'articulation du bras, jus-
qu'au bas du dos au côté de la taille;

8° Entournure
9° Longueur du bras en dessous jusqu'au poi-

gnet
)0° Largeur du poignet;
tt" Hauteur du dos, de la nuque à la taille
)2" Largeur du dos, d'un bras à l'autre, à la

hauteur des omoplates
13° Largeur de t'épaute, de la naissance du cou

jusqu'au bas de l'épaule, à la distance de 2 centi-

mètres sur le bras
14° Largeur du cou, mesure que t'en Divise en

tiers et en sixième.

Voici comment M"* Hirtz procède pour le dessin

du devant ~Og. 1).

L'angle, dont nous avons parlé précédemment,
étant établi, on détermine la longueur du corsage
sur la verticale, puis on y marque aux 2/3 la lar-

geur de la poitrine, ligne d. La hauteur de côté

se pose sur la ligne horizontale qui représente la

taille, s'élève vers la poitrine et s'arrête à un cen-

timètre au-dessous.

On prend la moitié de la première hauteur d'é-

paule qu'on pose dans l'angle A, on la dirige obli-
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quement à gauche, de manière que le sixième de

la mesure du cou tracé horizontalement au-des-

6Mdo~hM~Mdu~8W~M~m~M

de la hauteur de i'épaute.La moitié de la seconde

hauteur d'épaule se place sur la ligne de la taille

à une distance de la ligne de côté qu'on évalue au

quart de la largeur de poitrine.

La largeur de l'épaule est posée ensuite obli-

quement aux extrémités de ces deux lignes.

f

Ces différents points unis par un trait forment le

dessin f)nf)evantducorsage(f)f;. 2).

Pour établir les pinces, on prend le tiers de la

)argcnr de la poitrine, qu'on marque sur la ligne

de taille. La seconde pince se place à un tiers de

poitrine do la première. La hauteur de ces pinces

ne doit pas dépasser l'emmanchure.

teur tire une verticale qui représente la longueur

du dos, et, aubas de cette ligne, une horizontale

qui représente la taille. Sur la verticale, à 2 centi-

mètres environ de l'angle, on marque la hauteur

exacte du dos; vers le milieu de la verticale, on

marque la largeur du dos. Sur la ligne horizontale

on indique le quart de la mesure de la taille, et

l'on unit le bas du dos c au point de la taille

par une oblique.

On porte la hauteur de côté du point de 'a

taille f, en la dirigeant vers le point l, on le place

à 1 centimètre t/Ï de cette hauteur, puis on biaise

vers la gauche, de manière à laisser le quart de la

largeur du dos entre celui-ci et la hauteur du

côté qu'on marquera d'un point g.

On porte la moitié de la première hauteur d'é-

paule au bas de la ligne du dos c en la biaisant vers

le haut, de manière à laisser le sixième de la me-

sure du cou entre le sommet de cette ligne et la

ligne du dos. Cet intervalle sert à l'encolure On

pose ensuite la moitié de la seconde hauteur dé-

paule à la taille, on la dirige vers le haut et on

l'y maintient. On prend la largeur de l'épaule,

qu'on porte en pente de l'encolure au sommet de

la ligne indiquant la seconde hauteur de 1 épaule

On fait ensuite passer des lignes par tous ces

points et le dos est tracé sans petits cotés (t)g. 4).

Fig. L

ri~ 2.

Quant à ces petits côtés, ils se tracent très sim-

plement par une courbe légère tirée du milieu

de l'emmanchure jusqu'à la taille, très près de la

ligne du milieu du dos pour les personnes min-

ces, ut) peu plus écartée pour une personne d une

taille plus forte.
Comme on le voit, cette méthode commence &

présenter des développements pratiques. Ces dé-

veloppements vont devenir de plus en plus péda-

gogiques, et à la portée des grandes fillettes de

nos écoles.
Vers la même époque et sans connaltre ce

qu'avait fait M'" Hirtz, une autre personne eut,

comme celle-ci, l'idée de créer un enseignement

populaire de la coupe.

Dès 1865, M'" E. Grand'homme, de Louviers,

avait trouvé une mélhode qu'elle vint propager à

Paris et qu'elle enseigne encore avec autant de

dévouement que de désintéressement. Présentée

à M. Gréard en 1868, elle fut autorisée expén-

menter ses procédés à l'école normale d'institutri-

ces de la Seine, et M. E. Ferry, maire du IX'arron-

dissement,ntétabliren novembre t8':3,rue0auze),

un cours central à 'Mgede 36 élevés des trois

écoles de son arrondissement. En 1878, M'" Grand

homme obtint une médaille de vermeil, la seule

Le dos s'exécute de la même maniëre (fig. 3). L'au
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accordée par le jury de l'Exposition pour cet en-

seignement.
Le rectangle est la base de la méthode linéaire

de M"' Grand'homme. Elle en emploie trois pour
former le corsage, un pour le milieu du dos, nn

pour le petit c&té et un pour le devant.
Comme les basques sont aujourd'hui de mode,

fauteur augmente la longueur, de son rectangle
pour placer ces appendices et donne à la largeur
quelques centimètres de plus pour en permettre
te développement.

M"' Grand'hommo M sert de deux espèces de
mesures les mesures variables, qui changent
selon les personnes les mesures complémen-
taires, simples mesures de convention servant
à 1 exécution des patrons de toutes les tailles et ne
variant jamais.

2° Largeur des épaules prise par devant, de
la couture de l'épaule, entournure droite, à la

couture de l'épaule, entournure gauche;
3° Longueur du dessous de bras, de la couture

du dessous de bras à la hanche
4° Tour de la taille
5* Longueur du dos;
6° Largeur du dos
7° Mesure justificative ou grosseur totale de la

.personne, dos et devant.
S" Longueurs extérieure et intérieure du bras
9° Grosseur du bras;
)0* Grosseur du poignet;
Il. Longueur da la jupe devant, à la hanche, et

derrière.

Les mesures de longueur se comptent telles

qu'elles sont, mais on ne marque que la moitié des
mesures de largeur a l'exception du tour de taille,

dent on prend te quart, et de la mesure justifica-
tive qui se divise en tiers, en quart et en moitié.
Il n y pas de mesure spéciale pour les basques.

La grosseur du poignet est une mesure qui sert
d'unité dans la méthode Grand'homme. Elle s'em-

ploie par tiers, quart, moitié, ou en son entier. La

grosseur du poignet donne t* l'encolure du de-
vant et du dos du corsage !° le biais de la cou-
ture de t'épaute., du devant et du dos 3" l'entour-
Mre du devant et du dos.

Pcnr dessiner un corsage à basque (ng. f)), on

Il y a onze mesures variaNes
10 Longueur de la taille;

A A'
E_B B

construit trois rectangles le premier, celui du
tracé du devant, a pour hauteur la longueur de la

,taille plus 20 cent.. et pour largeur le 1/3 de la me-
sure justificative plus 7 cent. pour le développement t
de la basque. Dans ce rectangle on tire une oblique
qui indiquera le devant du corsage et qui sera
écartée du point A d'autant de fois trois miitimè-
tres qu'il y aura de dizaines de centimètres dans
la mesure justincative. Pour tracer l'encolure on

porte le 1/3 de la grosseur du poignet plus
1 cent. de A vers B à un point nommé E. De A
vers C on porte la moitié de la grosseur du poi-
gnet puis on réunit ce point au point E par une
courbe. Le Mais de l'épaule est représenté par la
moitié de la largeur des épaules vers un point F

qui est à t/3 de la grosseur du poignet de la
ligne AB. Pour l'entournure, il faut prendre la
grosseur du poignet plus 2 cent. du point F,
biais de l'épaule, porter verticalement la longueur
obtenue et la joindre à la ligne BDpar un trait hori-
zontal. Remonter d'un centimètre et unir ce point
par une courbe an point F. Pour former les pin-
ces, on descend de 6 cent. au-dessous de l'entour-
nure et on trace une horizontale. De la ligne AC,
on compte 8 cent. pour la première pince, puis 6
pour la seconde, 2 cent. doivent séparer les pinces
à la taille.

Le second rectangle, celui du dos (fig. 6), a pour

longueur celle du dos plus 23 cent., et pour lar-
geur la demi-largeur du dos, plus ) 1 cent. De C vers

D, on porte 2 cent. et on réunit par une oblique
A à C. De A vers B, pour l'encolure, on porte
le tiers de la grosseur de poignet, moins un

1/2 cent. (point E) de A vers C on porte 1/2 cent.,
et on réunit ces deux points par une courbe lé-
gère. Le biais de l'épaule s'obtient en portant les
2/3 de la grosseur du poignet de B vers D, et en
réunissant E à ce point F par une oblique. Du

point F, biais de l'épaule, on porte verticalement
la moitié de la grosseur du poignet que l'on rentre
à 1/2 cent. de la ligne BD. Sur la ligne de cein-
ture, on comptera 3 cent., ce qui indiquera la lar-

geur du bas du dos, puis on joindra ce point par
une courbe de 2 cent. t/2 vers le centre. Pour former
!a basque, on compte 10 cent. de C vers D et l'on
unit la ceinture à ce point par une courbe con-
vexe.

f'gS. 5.
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Le rectangle du petit côté (Hg. 7) a pour hauteur

ia longueur du dessous de bras, plus la longueur

de la basque, et comme largeur le qua'-t du tour de

A 3 H"B

taille moins 4 cent. on ajoute 3 cent. de cha-

que côté que l'on sépare du rectangle par les

HgncsA'C'etB'D'.
De B vers A, faut marquer 2 cent. de B

vers D, compter 3 cent. et réunir par une courbe

ces deux points. De D vers C, compter 2 cent. et

réunir le 3 au 2 par une oblique. De C vers A,

compter 2 cent. et unir le point G au point 2 de

l'entournure par une courbe. Les basques s'ob-

tiennent par des courbes gracieuses qui partent
de la taille pour rejoindre l'extrémité du rec-

tangle.
Pour le patron de la manche (fig. 8), l'auteur cta-

blit un rectangle dontla longueur est égale à la plus

grande longueur du bras, et la largeur à la moitié

de la mesure de l'entournure, ce qui est très ra-

tionnel, puis elle procède pour le dessin de la

manche en employant les mesures complémen-

taires.

La méthode de M"* Grand'homme est simple

et facile à comprendre; l'heureuse idée d'avoir

placé des chiffres qui rappellent les mesures in-

variables, autrement dit le nombre des centimè-

tres à compter, rend de grands services aux ëtè-

ves encore inexpérimentées, car ils s'adressent 1~

mémoire des yeux qui est très développée chez les

enfants. La première édition de la Coupe et con-

fection des vêtements ne parut qu'en 1876, onze

ans après les premiers cours que l'auteur dictait à

ses élèves. La dernière est de <880 nous espérons

que. dans une prochaine édition, M"' Grand'homme

perfectionnera encore ses démonstrations et

ajoutera quelques lignes qui achèveront son

œuvre.
Un habile coupeur de Paris, M. Lavigne, avait fait

paraître, en 1842, la Méthode du tailleur, spéciale-

ment destinée aux confections pour hommes, qui

eut un grand succès; encouragé par cet heureux

début, il entreprit la coupe des vêtements de

femmes, et, en 1868,au moment même où M'"Hirtz

et M'" Grand'homme enseignaient leurs méthodes.

il eut la même inspiration et il résuma ses procédés

pour servir d'enseignement sous le titre de .Me-

</i0(/e ~e coMpe, à /'MM~e d~ tailleurs, coutu-

t-i'eres et app~en~M des deM.x pfO~°Mto?M. 300 gfM-

:)M)'ff!, dans 7f texte, permettent d ap-

prendre MM~~'a''< <<'AaA~<e)'. CHEZ L'AUTEUR, 15,

rue Richelieu, Paris, grand in-4°.
« Frappé, dit-il, de ce qu'il n'existe encore, à

notre connaissance, aucune méthode pour ensei-

gner la coupe des vêtements de femmes, et

qu'une foule d'excellentes ouvrières sont sou-

vent ignorantes pour couper quoi que ce soit, et

n'ayant personne à qui s'adresser pour apprendre

ce qu'elles sentent bien qui leur manque, c'est

pour remplir cette lacune et contribuer autant

qu'il est en nous de le faire pour ce genre d'ins-

truction, que nous avons créé cette méthode pour
les jeunes filles faisant l'apprentissage de cou-

turières, et avec laquelle elles apprendront faci-

lement à coucrr.

La méthode de M. Lavigne est divisée en sept

parties. La première partie, la seule qui nous in-

téresse, donne des tableaux de réductions, l'étude

de la coupe, etc. Deux mesures sont employées

1° la longueur de la taille AB 2° la demi-grosseur

du corps (au-dessous des bras à la hauteur de

la poitrine). Ces mesures servent à fermer un

rectangle dont la hauteur est égale à la longueur

de la taille, plus 4 cent., et la largeur à la demi-

grosseur de la poitrine plus 4 cent. Ces 4 cent.

ajoutés dans les deux sens sont destinés à rendre

les entrecoupes plus aisées.

Le carré est divisé (Hg. 9) en deux partes égales sur

Fig.6. s.

la hauteur, ce quidonne à peu près la profondeur de-

l'emmanchure, etsur la largeur, ce qui établit la sé-

paration du devant et du dos. Ces quarts sont divisés

ensuite en deux parties, ce qui détermine les hau-

teurs de l'encolure et de l'épaulette, le milieu d&
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la poitrine et de l'omoplate. Les seize carrés sont
aubdtvisés en cinq parties, ce qui donne vingt li-
gnes en largeur et vingt lignes en hauteur. On
obtient ainsi un tableau quadrillé sur lequel on
peut fixer les différents points du corsage. fCes
tabieaux quadriiiés sont toujours employés en
Angleterre, en Allemagne et en Suisse pour la
coupe et l'assemblage.)

Pour simplifier ces opérations assez longues,
l'auteur a imaginé d'indiquer seulement les divi-
sions par une ligne pointillée sur les deux sens.
Alors il trace d'après ces points les lignes indis-
pensables au dessin des patrons, et ces lignes,
pour un corps bien proportionné, correspondent
toujours am divisions indiquées ci-dessous

Pour la hauteur du carré, on marquera un point
à chacun des chiffres suivants 0, 4, 8, t0 13,
i9t 20.

Pour la largeur du carré, on marquera un point a
chacun des chiffres suivants 0, 3, 8, 9 10

~.t2,a,16;,n;0.
Il suffira alors de tirer des lignes pour relier

ces point! entre eux et obtenir le corsage tel
qu'il est donné sur un dessin servant de modèle.

Sur la hauteur, en effet

8 la hauteur du petit côté à l'écarrure.

<0~ – la hautenr de l'emmanchure et du
dessous du bras.

13 la hauteur de la poitrine et des pinces.
!9 la longueur du dos et du petit côté

20 la longueur du devant.

1 la largeur de i'épaulette du dos.

t0 la largeur de l'épauiette du de-
vant.

t2 la largeur de la poitrine et l'é-
cartement de l'emmanchure.

14 t'écarten)ent de la première
pince.

t6 ¡ l'écartement de la deuxième

pince.

t Pointe de i'épauiette du coté de

l'encolure.
20 Largeur totale.

Il est certain que pour une personne bien faite
et d'une tenue régulière, ce patron est exact,
mais il n'en serait pas de même pour uce per- <
sonne mal faite ou de tenue défectueuse. L-au- <
teur prend alors 14 mesures et il apporte sur son tdessin type les rectifications que ces mesures
exigent <

t" Mesure longueur de taille, partant de la nu- <
que a la hauteur naturelle de la taille; },

2* Mesure de l'omoplate, partant de la nuque pet venant s'appuyer au-dessus de la hanche; p3' Longueur du devant, partant de la nuque en s
venant s'appuyer au-dessus de la hanche; &

4' Hauteur de la poitrine partant de la nuque A
5° Longueur du devant, partant de la nuque a f!

la hauteur naturelle de la ceinture; p6* Longueur du devant, partant de l'encolure à CI
la hauteur naturelle de la ceinture giT Largeur de l'épaule partant du milieu de ri
l'encolure à ta pointe de l'épaule; tu

8 Hauteur du petit cOté du dessous de bras à ui
la hanche

9* Largeur de t'écarrure prise du milieu du dos m
1 emmanchure; ¡ rA

indique l'échancrure du haut du dos.

4 la hauteur de l'épauiette.

Sur la largeur nous avons

2 qui indique la largeur du haut du dos.
3 la largeur et pointe du bas du

petit côté.
a–la largeur de i'ëcarrure.

at t0° Longueur de la manche de l'emmanchure
i'-au coude;
)n t)* Longueur de la manche du coude au Doi-
on gnet;
es 12" Largeur de la poitrine prise du milieu du
m devant à l'emmanchure;
la t9* Grosseur totale du haut. prise au-dessous

des bras à la hauteur de la poitrine;
?, t4° Grosseur du tour de taille.

Les mesures du cou, dn tour de l'emmanchure
5. et la grosseur du bras sont facultatives.
s- Cette méthode a l'inconvénient de ne pouvoirêtre suivie que par des confectionneuses ou desnt élèves d écotes professionnelles. L'auteur l'a bien

senti, et it prépare en ce moment un traité plus
primaire qu'accompagnera un tableau donnant le

3, trace d'un corsage. Ce tableau seul comprend pourainsi dire toute la méthode, et les élèves l'ayant
a pour modèle peuvent, avec les quelques démons-

0 trahons écrites sur le côté de ce tableau, apprendre
facilement t dessiner le corsage en très peu de
leçons.

M. Roussel, professeur de coupe à Paris et~1 propnéta.re du journal Le Tailleur moderne,publia en 1871 une brochure intitulée rratM de
coupe ou Ecole du tailleur, dans laquelle it criti-
que avec quelque raison la plupart des méthodes
de ses devanciers. Ennemi juré du système des pro-
portions, il n'admet que les mesures géométriques

u cherche à détruire les otCMic plans de la
'-Ot<<me depuis trop /o~~<MM suivis. Il signaleles cfa~ert qui menacent la corporation, et il
offre a ses éteves tM ~!<A!te t<t<-M«/Me, M~Aa-
dMue et rationnel.

Comme on le sait, les tailleurs, en général,
prennent pour type l'Homme de 48 (expression
technique), c'est-à-dire l'homme qui par sa con-
formation rappelle l'Apollon antique, celui enfin

Il qui porte 96 cent. de tour de poitrine, dont la
moitié suffit pour établir le patron d'un vêtement.
Les tailleurs coupent d'après ce modèle, et, allant

du plus gros au plus petit, d'après le système de
proportions, obtiennent une série de patrons qut
nécessitent, comme on peut le présumer, des re-
touches diverses.

Suivant M. Roussel, il faut déterminer des
points de repère sur le corps, et ces points sont

les jalons où viennent aboutir toutes les mesures
sans exception. H indique dix jalons et vingt.deux

mesures, mais la vingt-deMième sert pour la vé-

rincatton.U faut. avant de l'employer, tracer tous
tes contours du modèle. Au bout de dix minutes,
d après l'auteur, le corsage peut être épingle sur
le corps sans exiger de retouches. M. Roussel
accepte ta division par triangles, mais, dit-il, cette
division est facultative et il n'y a pas de règle
exclusive, chacun peut la faire selon son idée,car ces lignes intérieures ne sont qu'un moyen
passager pour trouver les cotés extérieurs.

M. Vaillant avait publié en )8M a Bruxelles un
Traité de /'< du tailleur applicable OM.!? eo~
sages de

dant~
orné de cinq grandes p~tteA~,

in-8*. La base de sa coupe étaît une ligne per-
pendiculaire et une horizontale, auxquelles il rap-
portait toutes les mesures prises sur le corps. Ce
système incomplet et peu scolaire ne tarda pas a
être perfectionné, et M. Vaillant donna en 1879 un
~oMtt~M système de coupe sur mesure, à base
<)-M)!~MMt)e, système méthodique. Comme l'ex-
plique 1 auteur, une société de tailleurs de Paris
créa, en 1858~ une méthode de coupe t base trian-
gulaire sans instruments, se renfermant dans
1 usage exclusif du ruban métrique et d'une cein-
ture centimètre. la méthode de la société avait
un inconvénient celui des mesures trop longues.
ce qui créait des difncultés, soit dans la prise des
mesures, soit dans leur application. Après bien des
recherches, des tâtonnements et des essais, je
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suis arrivé a ce que ces mesures soient toutes

droites et courtes, ce qui a simplifié ce système et

en a augmenté ta précision et la valeur. » Voici

les points saillants de sa méthode

Le ruban métrique et une ceinture indiquant la

taille suffisent pour obtenir les mesures, qui se

prennent dans l'ordre suivant

A 1° Grosseur de ceinture (moitié).

E 2° Du tendon du bras au milieu de la poi-

trine.

C 3° Du tendon du bras au-dessous de l'a-

grafe de la ceinture.
D 4° Du tendon du bras à la hanche.

); 5° Du tendon du bras à la taille.

F 6° Du tendon du bras au milieu du dos;

grosseur d'omoplate.

G T° Largeur de carrure (par moitié) du mi-

lieu du dos a l'entournure.

G &M 8° Longueur du bras dans la saignée du ten-

don au coude et au poignet.
)t 9° Longueur de la taille et des basques.

10° Diagonale de la nuque au bas de la car-

rure.
J 11° De la nuque au tendon.

K 12° De la nuque au-dessous de l'agrafe de

la ceinture; longueur du devant.

K bis 13° Hauteur des pinces.
L 14° Du haut du sternum au-dessous de l'a-

grafe.
M 15° Grosseur du cou (moitié).
N ]6° Hauteur d'épaule du tendon au bas de

la carrure.

0 17° De la hanche au bas du devant pour la

basque.
P 18° Du même point au bas du dos.

Q 19° Grosseur du torse (moitié).

La méthode procède par triangles qui servent à

déterminer toutes les proportions du corsage.
C'est sur la première mesure, la grosseur de

ceinture, que reposent toutes les autres, et c'est

le point de départ du premier triangle dont le som-

met est au tendon.

La méthode de M. Vaillant, assez compliquée au

premier abord, mais par laquelle on obtient des

résultats très satisfaisants et rapides, est contraire
absolument aux méthodes proportionnelles, l'au-

teur n'admettant que des mesures établies sur la

triangulation.
Un Italien, M. B. Scariano, de Palerme, avait

inventé en 1858 un instrument appelé psalizomè-
tre qui, au moyen de lames de cuivre mobiles et

retenues par des vis molletées, prenait les me-

sures et formait seul les triangles nécessaires à

ceux qui opéraient par la triangulation. Cet instru-

ment rendit des services aux spécialistes. L'auteur

fut médaiUé à l'Exposition universelle de 1862.

Une couturière, M"* H. Régnier, a publié en

1874 une Méthode de coupe à l'usage <tM c~M~M-

rières, des jeunes pM'~OMMM et de la dame de

maison, divisée en cinq parhe~ uvec o~'M de

<!1 planches et 128 gravures. Paris, chez M"" M.

Regnier et soeurs, couturières, 225, rue Saint-

Honoré, in-4°. Cette méthode est très complète et

fort intéressante a étudier, parce qu'elle renferme

un nombre considérable de patrons pour les cos-

tumes les plus varies, depuis la simple robe de
chambre jusqu'à la polonaise ou la pelisse de

théâtre.

M"* Régnier emploie la verticale comme base

de ses procédés, et elle fait partir de cette ligne
un certain nombre d'horizontales indispensables
à l'exécution des dessins et sur lesquelles elle re-

porte les mesures prises sur le corps. Cette mé-

thode, écrite pour des spécialistes, ne s'adresse

pas aux enfants et n'est nullement pédagogique.
Il ne faut pas oublier que le public des écoles et
des pensions n'a qu'un temps très limité à consa-

crer à l'étude de la coupe et qu'il ne peut s'y li-

vrer qu'en ayant sous ses yeux une méthode facile

et des modèles sans prétention.
La même année, 1874, M. Pierre Roudel publia

une brochure intitulée: La coupe d'après nature,
base fondanteniale </e l'art du <a!fM' par l'em-

ploi des COH/b)'n:<M?'~ (!M:on'<f!M'M, donnant

des mesures mathématiquement exactes et à /'<tn~e

des appareils de coupe reproduisant sans varia-

tions,les mesures trouvées au cot!/brMM<eM'in-8°.
Ce volume est curieux, mais il ne rentre pas dans

la série des œuvres que nous devons examiner

avec soin. Ce que nous recherchons, c'est une

méthode, et ici nous ne trouvons que des appa-

reils, le conformateur, qui se plaque sur le corps,

et le t'e/~t'o~ttc~M)' qui indique les mesures four-

nies par le con/iM'ma/eMr.
Le eon/'orma~Mt' est un vêtement en caoutchouc

qui, par sa parfaite élasticité, peut, sans se dé-

former, donner une empreinte exacte de la con-

formation humaine et dessiner le corps avec pré-
cision. Sur ce vêtement sont tracés des lignes ou

reliefs géométriques, indiquant la marche à suivre

pour mesurer les diverses parties du corps. Les

lignes de différentes couleurs, tracées dans le sens

longitudinal, horizontal et suivant même les plans

courbes et obliques, courent dans toutes les direc-
tions, se croisent aux endroits déterminés pour

servir de repères ou lignes d'aplomb, et permettent

d'apprécier et de noter la conformation de la per-

sonne.

L'opération consiste 1. à suivre, au moyen

d'un centimètre ordinaire, les lignes ou reliefs

tracés sur le conformateur jusque leur point de

rencontre avec d'autres lignes ou reliefs tracés

en travers et de couleur différente 2" à noter

exactement le numéro marqué par la centimètre

aux divers points d'intersection des lignes ou re-

liefs et qui représente la distance parcourue.
Chacune de ces mesures partielles doit successi-

vement être inscrite sur un carnet ad hoc.

Ces mesures, nécessairement exactes, sont alors

reproduites mécaniquement par un appareil de

précision composé de lames d'acier poli, mobiles,

graduées, numérotées et coulissant dans une gaine
de cuivre. Ces lames, qui se rapportent, comme

nombre et disposition, aux lignes tracées sur le

caoutchouc, ainsi qu'il est dit plus haut, sont rap-

prochées ou éloignées à la demande du conforma-

leur, et le point indiqué par leur extrémité marque
la place ou doit passer le coup de craie destiné à

tracer la ligne de coupe.
Cet appareil permet la réduction mathématique

en une surface plane de la configuration réelle que
présente le corps mesuré par le conformateur.

Dans le eoK/bt'ma~M~, les lignes s'allongent ou

se raccourcissent, se rapprochent ou s'éloignent

par la.pression naturelle que la forme du corps
fait subir au tissu élastique dont le co?!/brnM<eM''
est fait.

Dans l'appareil mécanique de la coupe, le rap-

prochement ou l'écartement des lignes est le ré-

sultat d'une division fort simple exécutée par l'o-

pérateur qui, faisant coulisser chacune des lames

intérieures dans la gaine de cuivre qui les ren-

ferme, les fixe au point précis indiquant la mesure

fournie par le conformateur.
Tandis que M"* Grand'homme, avec l'appui de

M. E. Ferry, introduisait dans le IX' arrondis-

sement l'enseignement primaire de la coupe,
M. Gaildraud, adjoint au maire du VII*, organisait
de son coté un enseignement du même genre dans

une école de l'avenue La Motte-Piquet (18').
Habile confectionneur et ayant à sa disposition un

certain nombre de tailleurs et de coupeurs, il

publia, à l'usage des institutrices, une Méthode

<~e coK~e de vettments, en un cahier autographié
de S pages in-4".
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Ce petit essai contient lès indications tes plus
simples pour dessiner et confectionner un corsage

sans basques. L'auteur n'emploie que cinq me-

sures, qui sont

t° La longueur dtt devant prise de la couture
de t'épaule (encolure) au nntieudn devant;

2" Longueur du dos, de la couture de t'épaule

(encolure; au milieu du dos;
3" De la couture de t'épante (entournure) droite

à la couture de t'épaule gauche (entournure);
<° Tour de poitrine on largeur totale sous le

bras;

Après avoir pris ces mesures principales, Fau-
teur commence le tracé du dos en tirant une ligne
verticale AB qui indique le milieu du dos, puis il
trace au sommet de .cette titne une autre ligne ho-
rizontale formant angle avec A, au-dessous de la-

quelle partent trois autres lignes parallèles pla-
cées & égale distance, dont l'une indique la chute
de l'épaule, la deuxième la hauteur du petit cote,
et la troisième le dessous du bràa.

Le tour de poitrine divisé en quarts, puis en hui-

tièmes. est employé pour déterminer la distance
des différentes sinuosités du patron, qui sont re-
liées par des lignes.

Ce guide, qui ne traite absolument que du

corsage rond, ne doit être considère que comme
un appel à l'attention des éteves et au développe-
ntent pédagogique des maltresses. Aussi, l'édition

autngraphiée que nous possédons n'a-t-elle pas été
récdttée et les écoles ont'-elles cherché aUleurs les

moyens de continuer leurs ~udes. Les méthodes
de M"" 6rand'bomme, Schefer, et Giroux ont

rempli ce rote.

La publication due au itete de M. 'Gaildraud
n'en a pas moins le mérite d'avoir été la première
qui ait appelé l'attention du ministère de l'in-
struction publique sur cette question. M. Wallon,

-ators ministre, félicita t'attt9ur de son initiative;
et lui lit demander un ceDjain nombre d'exem-

plaires de son petit cahier pour tes distribuer
dans les écoles normales d'institutrices (avril
<875).

M" Schefer, inspectrice des écoles de la ville
do Paris, rédigea un manuel rationnel et gradué de
coupe et d'assemblage à l'usage des écoles pri-
maires. La )" édition parut en 1878, et depuis cette
méthode a subi quelques niodMcations dans les

détails, mais non dans ta fo~me généraie, qui est
bonne et faeito à saisit.

5* Le tour de taille
6* La longueur du bras intérieure et extérieure
T Le tour des hanches. ,1

L'auteur emploie deux rectangles pour servir de
-cadre aux patrons le premier destiné t renfermer
1~ milieu du des et le petit cote, le seconda conte.
air le devant,

La quatrième mesure, tour de poitrine, est di-
tiséo en qnarts,:e" huitiëmMeten seizièmes, et ces
tractions sontèmployées comme unités pour déter-
miner l'encolure du dos et du devant, la chute de C

Mpaute, l'échancrure de t'entoumure du devant et 1
h dimension d'un des cotés des rectangles.

Pour dessiner le corsage' à basques que nous i

prenons comme spécimen, l'auteur donne, pour di- t

mension au rectangle destiné a recevoir le patron
1

on dos et du petit coté, la lohgueur du dos avec t

celle qu'on vent avoir fi la basque, et pour lar- 8

geur le qaart du tour de poitrine plus < cent. qui
é

sont ajoutés pour permettre le déploiement de la è

basque et faciliter la coupe. c

Le rectangle étant formé (ug. 10), on indique la li-

5° Tour de taille.

On prend ? mesures pour le corsage à basques
t* La longueur du dos
:° La largeur du dos;
3° La longueur du devant;
4" Le tour de poitrine;

s ene de la taille et on obtient ainsi le rectangle ABCD.
e On prend la moitié de la ligne AD, que l'on descend

d'un cent., et l'on tire une horizontale ER destinée
à indiquer le dessous de bras, puis on porte le

? huitième du tour de poitrine de A vers D et l'on
trace l'horizontale ML qui servira à la chute d'é-

epaule; à 5 cent. de la ligne M on trace une troi-
sième horizontale XY qui déterminera la profon-

e deur de l'entournure et la hauteur du petit
côte.

Pour l'encolure on compte t/2 cent. sur la ligne
A, on porte le Mixième du tour de poitrine sur
AB, on unit ces deux points par une courbe. On

porte la demi-largeur du dos sur la ligne ML, qui
sera la limite extrême de l'épautette et le com-
1 mencement de l'entournure. L'entournure s'obtie nt
en descendant une courbe légère rentrée d'un 1/2
cent. de la ligne ML sur XY. Puis on compte 2

cent. sur la ligne de taille et on joint ce point au
point 1 de l'encolure par une oblique S représen-

tant le milieu du dos, de S on compte 3 cent. et
on joint ce point par une courbe gracieuse ren-
trée au centre de 3 cent. aupoint N, fin de l'en-
tournure piacée sur la ligne XY.

Le petit côté, qui est renfermé dans le même
rectangle, se dessine aisément au moyen de quel-
ques indications. Ainsi, pour déterminer sa place
dans le rectangle, on compte 8 cent. sur la ligne
XY du bas de l'entournure du dos, on y place la
lettre N qui indique la limite extrême du petit
côte, et l'on dessinera l'échancrure de l'entournure
en traçant une courbe rentrée du point N au
point H, point extrême de la ligne ER. On porte
ensuite 12 cent. à partir de la ceinture du dos, on
y place le point 0 et on unit ce point au point N

par une courbe s'écartant de 3 cent. du centre;
c'est la partie qui devra rentrer dans la courbe du
dos. Il n'y a plus qu'a tracer une courbe
du point R, dessous de bras, allant se joindre à
la ligne de taille à 3 cent. 1/2 de l'extrémité C de la
ligne, et Je petit côté se trouve achevé.

Le devant du corsage (Bg. t )) est enfermé dans un

rectangle ABD'C' dont la hauteur égale la longueur
du devant auquel on ajoute le nombre de cent.
qu'on veut donner à la basque, et comme

largeurle quart du tour de poitrine, plus 4 cent. La hgne.
de ceinture est déterminée par une horizontale DC.
On prend alors la moitié du rectangle (de la cein-
ture à l'encolure), moins t cent., comme on a.
opéré déjà pour le dessin du dos, et l'on trace une
seconde horizontale appelée XY. A 4 cent. de la

ligne BC on trace une verticate F, et sur cette ligne.
on porte le seizième du tour de poitrine qu'on
avance de 3 cent. vers la ligne BC on a la lettre,
Z indiquant le creux de l'encolure. On porte de.
nouveau le seizième du tour de poitrine de F vers
A, on a le point P que l'on unit à la lettre Z par
une courbe rentrée de 2 cent. Ensuite on porte en-
core le seizième du tour de poitrine de A vers D.
ce qui indiquera la chu<~ de l'épaniette, que l'on
unit au point P par une courbe légère. De la ligne
RY partir de R, on remonte de 5 cent. ]/2, on trace
une petite horizontale LM dont la longueur égaie
le seizième du tour de poitrine plus 2 cent., ce quL
donnera la plus grande profondeur de l'emman-

chure on formera celle-ci par une courbe profonde
partant de la chute de l'épaulette à la lettre R et
rentrée de 2 cent. 1/2 de M à R. Pour le dessous de
bras on compte 2 cent. de D vers C et on unit par
une courbe cette lettre au point R. Pour indiquer
la place des pinces, l'auteur trace une horizontale
à 5 cent. au-dessus de la ligne RY, puis il compte
8 cent. de la ligne du devant pour la 1~* pince, et
de ce point 6 cent. pour la en laissant entre les
deux pinces un petit intervalle sur la ligne de-
ceinture.

Pour dessiner la basque, l'auteur divise la moi-
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tié de la mesure des hanches en trois parties dans

les proportions do 1, 2,3, et les porte ensuite sur

la ligne du rectangle destiné à contenir la bas-

que, puis unit les points obtenus aux points cor-

respondants du corsage sur la ligne de ceinture.
Pour le patron de la manche (fig. 12), l'auteur trace

Tels sont, sauf quelques démonstrations qui
achèvent l'enseignement, les procédés de la mé-
thode Schefer, qui est bien appropriée aux classes

primaires.
M"' Menon, directrice de l'école profession-

nelle de Levallois-Perret, publia en 1881 le

cours qu'elle faisait à ses élèves. Ce petit manuel

un rectangle de la longueur du bras, plus 2 cent. 1/!
et de la largeur du quart du tour de poitrine,
moins 1 cent. 1/2 ou 3 ou 4, selon le nombre de
centimètres donnés par le tour de poitrine. Cette

manière d'opérer semble bizarre, mais cependant
la manche va bien (fig. 13).

de 4 pages autographiées, qui a pour titre .M<f-
thode de coupe et d'tMtem6~aye des e~emenh, est
assez heureusement conçu et pourrait être consi-
déré comme une méthode facile s'il renfermait plus
d'explications, si les démonstrations étaient plus
nettes, plus complètes et mieux définies. L'an-
teur ne prend que dem mesures la longueur de le
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taille et la largeur da corps. Voici comment il faut
procéder: L'on trace un grand rectangle ABCD
renfermMt le corsage entier, ayant pour longueur
celle de la taille, plus 1 cent., et pour largeur la
demi-grosseur du buste prise sous les bras à la
hauteur de la poitrine. Qn divise le rectangle en

porte ces mesures sur la largeur dn rectangle,
mesure* d'après lesquelles on trace des Terticaie*
touchant aux deux ettrémiMs du rectMgte. Puis
on fait encore quatre nouvelles divisions qu'on in-

dique, tt t" <t t/8 de distance après la S* division,
ta 2* à t/S de distance âpre* la 4* division. h 3< à t/:
Mant ta 6*. et la 4*a t/3 avantia T.ToaMt ces mesure*

traçant dM diagonales partant des quatre angles et
qm,en~e coupant au

centre, indtqnent à peu près
h

profondeur de l'emmanchure, la hauteur du

petit c6té,!e dessous de bras et séparent le devant
du dot. Ensuite, au moyen d'une bande de papier
pliée en deux, puis en quatre, pnil en huit, on re-

etMtdéterm!neet et indiquée*, l'auteur t'en Mrt,
soit comme nnM peur &Mr les proporMoM do co)~

cage, Mit comme point de repère pour en marquer
les sinuosités. Ainat, par exemple, l'échancrure dn
dot se trace en temptMt nn cent. lur la ligne du

rectangle AC et en portant L'intervalle d'une des
huit ditieioM sur la ligne AB, pointa qu'on nnit
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par une oblique. Nous ne continuons pas cette

analyse, qui ne pourrait être claire, car il est indis-

pensable d'avoir le dessin du corsage sous les
yeux pour suivre les démonstrations qui ne sont

pas toujours satisfaisantes.

Madame Giroux, professeur de coupe à l'école

normale supérieure d'institutrices et dans les

écoles de la ville de Paris, lit paraître en 1881

une méthode intitulée Manuel d'eiMMCM poM'

renseignement de coupe et de l'assemblage des

u~eme~ de /<wM:e e< d'en/anb M~t <fMH re-vétements OMe~t'OM d'e-EameK e< ffM~e no<tee re-

cueil de questions d'examen et d'une notice sur :la

?<<! Atte à coudre. Cette méthode, qui renferme

des patrons de lingerie, nous semble contenir un

enseignement complet de la coupe pour tous les

objets nécessaires aux élèves des écoles pri-
maires.

L'auteur emploie un seul rectangle pour limiter
le dessin des patrons du corsage entier, et prend

9 mesures qui sont

1° La longueur du dos;
2" La largeur du dos;
3° La longueur du devant;

4° La largeur du devant;

5° Le tour de po tr'ne pris sous les bras

6° Le tour de t; ill
T* La hauteur du dessous de bras;

8° La longueur du bras, de l'épaule au coude et

de l'épaule au poignet;
9° Le tour des hanches pris au plus fort des

hanches à 20 cent. au-dessous de la taille.

On construit le rectangle ABLM (fig. 13), ayant

pour longueur la longueur du dos, plus celle de

la basque, et pour largeur la moitié du tour des

hanches.
Le rectangle étant tracé, on le partage dans sa

largeur en deux parties inégales de façon que le

c&té du triangle destiné au devant ait 4 cent. de

plus que le côté destiné au dos; mais ces 4 cent.

forment un intervalle laissé en réserve au milieu du

grand rectangle, et renfermé entre deux verticales

touchant l'une EFT au rectangle du dos, l'autre

E'F' au rectangle du devant cet intervalle est des-

tiné au développement des basques.
Une ligne horizontale DC est tracée à la taille,

séparant ainsi le haut du corsage de la partie ré-
servée à la basque; puis on porte la hauteur du

dessous de bras sur la ligne AD et l'on tire une

nouvelle horizontale RS parallèle à la ligne de

ceinture et qui donnera au point d'intersection
avec les verticales la place du dessous de bras et

la profondeur de l'emmanchure du devant et du

petit côté. La distance comprise entre la ligne de

dessous de bras et la limite supérieure du rectan-

gle est partagée ensuite en 4 parties égales entre
elles indiquées par 3 horizontales ayant chacune
leur rôle en effet, la 1" à partir de A servira à in-

diquer la chute de l'épaulette du devant; la 2' in-

diquera la chute de l'épaulette du dos la 9* don-

nera la dimension de l'entournure du dos et la

plus grande hauteur du petit coté; ce procédé
très ingénieux a encore un autre office, car l'au-

teur emploiera comme unité l'intervalle entre les

horizontales qu'elle appelle divisions pour indiquer
la hauteur des pinces du devant, l'encolure du

dos, du devant, l'échancrure du devant et celle de
l'entournure, et la largeur du petit côté à la

ceinture.

Toutes ces indications étant données, le dessin

peut s'effectuer d'une manière très rapide. Ainsi,
sur la ligne de ceinture de D vers C, on compte
2 cent. et l'on unit ce point à la lettre A, ce qui
donne l'oblique du dos. De A vers B on porte une

division, point P, qui donne la proportion de l'en-

colure du dos. Sur la ligne horizontale 2 on porte

la demi-largeur du dos, on obtient le point U, que

l'on joint par une oblique au point P, et l'épau-
lotte est dessinée. Du point U, descendre une

courbe légère sur la ligne 3 et joindre ce point,
par une courbe creusée de 3 cent. au centre, à la

ligne de la taille, laissant un intervalle de 3 cent.

entre cette courbe et l'oblique du dot.

La hauteur du petit coté est déterminée aintt!

H faut calculer la différence entre le demi-tour de

poitrine et le demi-tour des hanches, prendre la

moitié de cette différence et la porter sur la ligne

3 à la droite de l'entournure du dos. On trace une

courbe de ce point sur la ligne RS que l'on re-

joint à l'intersection de la verticale du rectangle

du dos. De F vers D, compter 3 cent. et joindre
ce point à l'entournure du petit coté par une

courbe gracieuse. De F vers D, porter la longueur
de deux divisions et joindre ce point la partie
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supérieure de l'entournure du petit coté par une

courbe s'écartant de 3 cent. au centre, et le dos

-<Bt achevé.

Le patron du devant du corsage s'obtient par les
mêmes procédés. Du point B vers A, on porte
une division qu'on marque P'. Du point B vers C

on porte une division, plus 2 cent. (point Z), on

unit P' à Z par une courbe rentrée de 2 cent. et
Vencolure est dessinée. On porte ensuite la lon-

gueur de l'épaulette du dos de P' vers la ligne t',
et le point de rencontre C' donne la limite de t'épau-
lette du devant que l'on trace par une courbe peu
accentuée. Puis sur la ligne horizontale 3', à partir
de la ligne BC, on porte la moitié de la largeur du

devant qu'on indique par le point V, on unit ce
-point à la chute de l'épaulette par une courbe

D E*

Quant à la jupe, la démonstration varie peu
dans les différentes méthodes qui en traitent on

prend ordinairement trois mesures de la ceinture

aux .pieds devant, derrière et sur le côté. On
enlève une pointe sur les deux lisières du haut du
lé de devant, et l'on taille ceux des cotés en biais,
de façon à donner plus de largeur au bas de la

jupe que dans le haut. On l'orne ensuite selon la

mode du jour.
Le cobaye rond peut être considéré comme

patron type, car il réunit la plupart des difBcultés
de la coupe et de l'assemblage. On peut l'allonger
plus ou moins sur les hanches au moyen des

basques on peut lui faire subir certaines modi-
fleations dan. le haut qui en changent l'aspect, soit
en le décotletant en rond, en carré, ou en l'ouvrant
<ur la poitrine. Il peut encore servir à dessiner

écartée d on cent. et on a la moitié de l'entour-
nure que l'on achevé en continuant la courbe vers
la ligne du dessous de bras jusqu'au point d'in-
tersection G' de la verticale. On compte alors 2
centimètres sur la ligne de ceinture F'C, et l'on
a le point H', que l'on joint à la base extrême de
1 emmanchure sur la ligne RS. Il ne reste plus
qu'à dessiner les basques du corsage, auxquelles
on donne des dimensions proportionnelles.

La manche (ng. 14) est dessinée dans un rectangle
ayant pour longueur la longueur du bras, et
pour largeur les quatre divisions du rectangle du
corsage. L'auteur, adèleason système, partage cette
figure géométrique en quatre parties égales, et au

moyen de quelques démonstrations donne le trace
de la manche.

la robe attachée dans le dos, la robe de fillette dite
robe princesse, le tablier & corsage pour enfant,
et même le caraco, la Mtmisole, le gilet et la veste
de petit garçon.

La manche subit ~usst des métamorphoses on
la fait courte, demi-longue, large ou étroite, mais
la forme longue reste comme un modèle qu'on
modifie a volonté.

Tout les documents que noua venons d'analyser
tendent a prouver qu'il est nécessaire de réunir
dans une formule géométrique quelconque les

lignes indispensables au contour des vêtements.
En résumé, la ligne verticale, la ligne horizon-

talè, l'angle, le triangle, le carré, le
rectangle

ont
étÉ successivement choisis comme base d opéra-
tions. Ainsi M*" Regnier et M. Staube prennent
la longueur du corsage, ligne verticale sur la~acHû
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)Is reportent les mesures du vêtement; M. Cham-

bon prend comme limite principale le diamètre

du corps. M"' Hirtz et M. Gaildraud emploient

l'angle formé par la verticale correspondant à la

longueur du corsage et l'horizontale correspondant
à la ligne de taille ou à l'encolure.

M. Lavigne choisit le carré pour limiter le pa-

tron du corsage entier, et comme ligne principale

de construction une horizontale indiquant la pro-

portion du buste à sa plus grande épaisseur.
M. Vaillant préfère le triangle et comme points

fixes le tendon d'avant-bras, la nuque et la cein-

ture, points qu'il considère comme invariables, et

par conséquent comme les plus exacts.

Mue Grand'homme emploie trois rectangles sur

lesquels elle reporte les mesures principales, et
elle

opère pour les petites proportions au moyen

du poignet qu'elle fractionne en tiers, en quart,

en demi.

M'" Schefer établit sa méthode sur deux rec-

tangles ayant pour dimensions la longueur du cor-

sage et une partie du tour de poitrine, mesure qui,

divisée par quart, huitième et seizième, remplit le

rôle du poignet dans la méthode Grand'homme.

Enfin Mme Cireux, qui emploie un seul rectan-

gle, basé sur le tour des hanches, utilise l'inter-

valle compris dans les lignes de construction du

corsage comme unité, ce qui donne le même ré-

sultat que le poignet et le tour de poitrine men-

tionnés dans les manuels précédents.

Comme on le voit, les méthodes exposées diffè-

rent entre elles par la forme et les procédés,

mais tous les auteurs poursuivent un même but,

celui de faire promptement, facilement, exacte-

ment. Leurs efforts sontrils couronnés de succès ?2

Oui, si l'on se contente d'un résultat approxima-

tif, en somme très satisfaisant. Non, si on pré-

tend à la perfection immédiate, ce qui est maté-

riellement impossible, car il faut compter, d'une

part, avec les petites imperfections du corps hu-

main, qu'on ne saisit pas toujours & première vue,
et de l'autre avec le peu d'habileté, d'expérience
ou d'intelligence des élèves.

ESSAYAGE. On remédie aux fautes de la coupe

par l'essayage et les retouches (les tailleurs disent:

poignards), qui se font sur le mannequin ou sur

la personne même qui a fourni les mesures.

Au dire d'un habile tailleur, les fautes ne viennent

pas toujours du coupeur, car la coupe peut être
modifiée par le travail ou l'élasticité des étoffes;
il arrive parfois qu'on essaie des vêtements à

peine commencés qui vont très bien, puis on les

essaie terminés et l'on est obligé de les retoucher.

La meilleure manière d'essayer un vêtement est

de le poser sur le corps à l'envers, parce que les

coutures faisant saillie peuvent être reprises faci--

lement sans aucun dérangement. Voici comment il

faut opérer les retouches: si le corsage est trop
large, on le reprend a la couture du dos ou sous
les bras, ou l'on fait les ourlets du devant plus

grands s'il est trop étroit, on fait le contraire.

Si le corsage est trop long, on opère sur les épau-

lettes, s'il est trop court on l'allonge en descen-

dant les pinces (ou suçons des tailleurs) et en dimi-

nuant les coutures des épaules. Si le corsage est

trop large d'encolure, on reprend les coutures du

dos, et s'il est trop étroit, on recoupe le devant;
l'emmanchure peut être aussi ou trop haute ou trop

basse, l'encolure trop échancrée ou pas assez, mais
ces retouches, si le dessin a été bien suivi, se ré-

duisent à peu de chose.

Pour bien couper les patrons dessinés sur le

papier, il faut suivre exactement le tracé indi-

qué par les lignes, mais comme le patron ne

comprend pas les coutures, puisqu'il est dessiné

juste pour le corps, il faudra avoir soin en cou-

pant l'étoffe de laisser 2 ou 3 centimètres en plus

pour l'assemblage. Si on double le vêtement, on

coupe d'abord la doublure qui sert alors de patron

et qu'on place sur l'étoffe en l'y assujettissant par'

un bâti à longs points sur les contours du patron
ou par des épingles si les lignes du patron sont

visibles. Les parties du corsage doivent être cou-

pées deux à deux, pour qu'on soit sûr de leur si-

militude, et l'étoffe s'embrassant, c'est-à-dire p)iée

en double dans la longueur de manière quel'e'-

droit soit sur l'endroit, ou l'envers sur l'envers.

Le sens ou les dessins des étoffes doivent être

observés ainsi les carreaux doivent se rapporter,

et les dessins être disposés de bas en haut.

ASSEMBLAGE. L'assemblage consiste dans la

réunion des différentes parties du vêtement que
l'on a coupé, en donnante chacune la place qui

leur appartient.
Toutes les coutures du corsage se font à points

arrière, menus et serrés. Il faut, lorsqu'on réunit

les épaulettes, avoir soin de faire les coutures
du côté du dos de façon que l'encolure du dos et

celle du devant s'ajustent exactement et que

l'embu de l'épaulette du dos se place gracieuse-

ment sur l'épaulette du devant. Les petits côtés

se cousent en dedans, et leur courbe doit rentrer

dans la courbe du dos il faut tenir la partie du

dos devers soi à cause de l'embu, et pour cela

commencer une des coutures à l'entournure et

l'autre & la taille. Les coutures étant achevées, on

les ouvre à l'exception de celles des petits côtés

au dos, et on les surfile ou on les borde d'un petit

ruban eu on rentre les bords sur lesquels on

passe un point devant.
Les pinces se cousent en commençant par la

pointe; elles peuvent être Sxées avant l'assem-

blage mais beaucoup de couturières les tracent

en essayant sur le corps même de la personne.

On coupe les pinces et on les hoche ainsi que le*-
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eoutures dn dos pour empêcher le corsage de

brider au creux de la taille.

La basque est terminée par un faux ourlet rap-

porté, et l'encoure par un liseré ou un col.

Les manches ee cousent à points-arrière comme

te corsage, mais pour éditer de rabattre les cou-
tures on

place
tes deux étones l'une sur l'autre en

ayant soin de mettre ensemble les parties sem-

blables, de telle sorte qu'en retournant les man-

ches, les coutures se trouvent renfermées dans
l'Intérieur de la doublure. Le bas des manches se

termine par un faux-ourlet.

Pour confectionner la jupe il faut assembler les

.es à points-arrière en commençant les coutures

par
le haut; on égalise le bas auquel on rapporte

!un faux-ourlet et que l'on borde d'un lacet; le haut

de la jupe se monte & points de surjet sur une

~ceinture appropriée à la grosseur de la personne.
Lingerie. Quant à la lingerie, qui complète

l'ensemble de notre vêtement, il suffira de quel-

ques indications pour aider à la coupe et à la façon

~de ces objets qui, n'étant pas ajustés, laissent

'plus de latitude à la confection. Cependant il y a

quelques règles principales qu'il faut observer.
i Nous allons donner succinctement tes mesures in-

dMpen&b'.es, renvoyant nos lectrices pour plus de

défaits à un ouvrage spécial. (Voir la P<Ma~!e

des tMtMM; à l'aiguille à
~'MMOC

des écoles de

/M, p~c~e d'MMe étude sur 1 enseignement de

la couture en Angleterre, en ~e~M~ne, en Suisse,

en Italie et en Belgique, suivie d'une histoire de

~a machine à coudre, par M" P.-W. Cocheris.

-Paris, Delagrave, ln-12, 188:.)
Pour couper un pantalon -de femme, il faut

deux mesures de longueur et trois mesures de

'circonférence.

La première mesure de longueur se prend sur le

~coté, de la hauche au-dessous du genou; la se-

conde se prend de l'entre-jambes au-dessous du

genou.
Les mesures de circonférence se prennent à la

ceinture, à la hauteur des hanches, et au dessous
du genou. Les mesures de longueur restent dans
leur entier et M coupent exactement. Les me-

sures de circonférence s'augmentent d'un tiers.

Les jambes se coupent en Mais jusqu'à l'entre-

jambes, et l'on donne au reste dn corps les pro-

portions indiquées par les mesures prises sur la

personne.
La camisole se taille comme le corsage à basque,

mais en laissant plus d'ampleur chacune des

parties du patron, un tiers environ. Si l'on monte

la camisole sur une pièce d'épaules, cette pièce se
fait de trois morceaux, l'un de la dimension du dos

de l'épaule droite a l'épaule gauche, les deux

autres pour le devant de la demi-largeur de poi-
trine.

Les mesures pour la coupe du jupon se prennent
un peu moins longues et moins larges que pour
la

jupe
de robe. La confection du jupon est en tous

pomts semblable & celle de la jupe.
La chemise de femme exige deux mesures la

longueur depuil l'épaule à partir de l'encolure

jusque mi-jambe; la largeur correspondant au

diamètre de la personne & ta. hauteur de la poi-
trine.

La chemise doit être plus large dans le bas que
dans le haut ainsi pour une personne de taille

moyenne on compte 2 mètres t~ 2",]0 par le bas

et i*,M à 1 m,30 d'envergure. Pour obtenir ce résul-

tat, on.ajoute dans le bas de la chemise des pointes
ou chanteaux, que l'on prend ordinairement dans

le haut du corps de la chemise de façon que la

partie de la pointe qui doit être à la base soit

prise en biais dans le haut de la chemise où doit

être l'encolure.
La chemise d'homme demande plus de préci-

<jon; H y a plusieurs mesures principales la lon-

gueur du devant et du dos, la longueur de l'enco-

lure à la ceinture, le tour du cou, la largeur du
devant, la largeur des épaules, la longueur du

bras.

Les chemises de nuit se font sur .tes mêmes

mesures, mais le vêtement doit être tenu un peu
plus large et beaucoup plus long.

[M"' P.-W. Cocheris.1

Un arrêté ministériet du 16 février 1882 a dé-
terminé comme il suit les connaissances exigées
des aspirantes aux deux certificats d'aptitude pour

l'enseignement de la coupe et de l'assemblage:

LE MiNtSTM DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES

CULTES,

Considérantque les lois et règlements en vigueur
font du travail manuel une partie obligatoire du

programme des écoles primaires, primaires supé-
rieures et professionnelles, tant pour les filles que

pour les garçons;
Considérant qu'il importe que des règlements

spéciaux rendus sur l'avis du Conseil supérieur
déterminent exactement pour chaque catégorie
d'écoles les exercices dont se composera cette

parLie de l'enseignement, le temps qui leur sera

assigné et les garanties d'aptitude spéciale à exiger
des maîtres et maîtresses

Considérant d'autre part que parmi ces ensei-

gnements nouveaux, celui de la couture, de la
coupe et de la confection des vêtements est déjit
entré dans la pratique et a été organisé avec suc-

cès tant à Paris que dans les départements, et que
de nombreuses demandes d'institutrices désireu-

ses d'en être chargées rendent nécessaire la dé-
livrance d'un titre provisoire constatant leur apti-

tude
Considérant que ce titre devra ultérieurement

être mis en rapport avec les règlements d'ensem-

ble qui fixeront l'organisation de l'enseignement
des divers travaux manuels;

AMËTE

Art. t". Il est institué deux certificats d'ap-

titude l'enseignement des travaux d'aiguille

(premier et second ordre).
Art. 2. Le certificat d'aptitude de premier or-

dre prend le titre de Cf't'~caf d'aptitude à la

direction des cours no; MaM: de couture.

Il est exigé des professeurs et maltresses ad-
jointes d'écoles normales et des directrices des
cours normaux de couture, de coupe et de con-
fection créés par les villes et les départements. Il

donne le droit d'enseigner dans les établissements

scolaires de tout ordre.

Art. 3. Ne peuvent être admises à l'examen du

certificat d'aptitude de premier ordre, que les as-

pirantes qui appartiennent'l'enseignement public
ou libre et qui justifient

l* De la possession du brevet élémentaire et

du certificat d'aptitude de second ordre

2* De la connaissance de deux méthodes de

coupe au moins, à désigner, au choix des aspi-

rantes, parmi celles dont un exemplaire aura été

dépose au Musée pédagogique.
Art. 4. Le certiftcat d'aptitude de second ordre

prend le titre de: Certificat d'aptitude à FnMet-

gnement de la couture et de la con fection <!<Mt les

école, communales.

11 est eïigé de toute institutrice qui voudra di-

riger une elaMe de couture, de coupe et d'assem-

blage dans une école primaire ou professionnelle.

Art. 5. Ne peuvent être admises a l'examen du

certificat d'aptitude de second ordre que les as-

pirantes qui appartiennent à l'enseignement pu-

Mic ou libre et qui justinent
l* De la possession du brevet élémentaire;

X" De la connaissance d'une méthode de coupe

au moins, à désigner, au choix des aspirantes,
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parmi celles dont un exemplaire aura été déposé de

auMuséepédagogique.
Art. 6. Le e~-<t/ïM< d aptitude direction des tou

cours MornMM.E est conféré par une Commission va;

d'examen nommée chaque année par le ministre, mé

La Commission d'examen tient une session par poi

an, dans le courant de la semaine qui suit Pâques, me

L'ouverture de la session est fixée par le ministre, gu:
Art. 7. Toute demande d'inscription devra être de

adressée, quinze jours au moins avant la date Sxée

pour l'ouverture de la session, au ministère de ma

l'instruction publique (Direction de l'enseigne- cel

ment primaire, 1" bureau). m<

Chaque aspirante devra joindre à sa demande vêt

une copie de son brevet de capacité et indiquer
sur quelles méthodes elle préfère subir l'examen. tra

Art. 8. L'examen se compose: ép

1° D'une épreuve de iingerie coupe et confec- qu

tion d'une chemise de femme et d'un pantalon tio

d'enfant. rai

2" D'une des deux épreuves suivantes qui sont

tirées au sort confection d'un corsage à basques bo

pour grande personne, ou d'une robe princesse
pour petite fille.

de

Les exercices se rattachant à l'une ou à l'autre ci<

de ces épreuves sont au nombre de quatre tr<

1° Les aspirantes sont appelées, chacune à leur

tour et d'après leur ordre de classement, à faire, toi

devant le jury, une leçon au tableau noir d'après

deux méthodes désignées par elles; elles compa-

reront ces méthodes et auront à répondre à des ro

questions théoriques sur l'enseignement métho-

dique de la coupe et des travaux d'aiguille en p<

général; sur l'emploi et le maniement de la ma-

chine à coudre. Cette épreuve est élimina- p!

toire;
m

2° Chaque aspirante prend les mesures sur le à

mannequin qui lui a été désigné et dessine, d'a-

près ces mesures et conformément aux principes se

de la méthode indiquée dans sa demande, le pa-

tron du vêtement qu'elle aura ensuite à confec- ri

tionner; él

3° Coupe et assemblage du vêtement d'après le ci

tracé du patron qui aura fait l'objet de la pre- à

mière épreuve premier essayage sur les manne- di

quins qui ont servi à prendre les mesures recti-

fications, s'il y a lieu, en expliquant pourquoi on a

les fait et d'après quel principe M

4° Couture d'une partie du corsage façon d'une p

boutonnière. Essayage définitif. 1'

Art. 9. Les points se comptent de i à 20. Les p

aspirantes n'ayant pas obtenu la moyenne dans la 1(

première épreuve ne sont pas admises à continuer 1<

l'examen. é

Art. 10. Le certi ficat d'aptitude fetMCtyMe- r~

ment des travaux de couture et de confection g

dans les écoles communales est conféré par des p
commissions locales nommées par le recteur de p

l'académie
et composées de cinq membres au e

moins. P

Art. 11. Les commissions locales tiennent une f:

session paran.
Art. 12. Toute demande d'inscription devra être c

adressée, quinze jours au moins avant la date Sxéo s

pour l'ouverture de la session, au recteur de s
l'académie. d

Chaque aspirante devra joindre à sa demande c

une copie de son brevet de capacité et indiquer 1

sur quelle méthode elle préfère subir l'examen.

Art. 13. L'examen se compose c

1° D'une épreuve de couture: une pièce d'en- é

semble présentant les différents points de cou- f

ture t

2° D'une des deux épreuves suivantes qui sont f
tirées au sort confection d'un corsage à basques

pour grande personne, ou d'une robe princesse s

pour petite fille. r

Les exercices se rattachant à l'une ou à l'autre i

ces deux épreuves sont au nombre de quatre.

f Les aspirantes sont appelées, chacune à leur

ir d'après Leur ordre de classement, à faire, de-

nt le jury, une leçon au tableau noir d'après la

5thode qu'elles ont apprise. Elles auront a re-

ndre à des questions théoriques sur l'enseigne-

3nt méthodique de la coupe et des travaux d'ai-

iille en général; sur l'emploi et le maniement

la machine à coudre.

2" Chaque aspirante prend les mesures sur le

annequin qui lui a été désigné et dessine, d'après

s mesures et conformément aux principes de la

éthode indiquée dam sa demande, le patron du

tement qu'elle aura ensuite à confectionner;

3° Coupe et assemblage du vêtement d'après le

acé du patron qui aura fait l'objet de la première

preuve premier essayage sur les mannequins

ii ont servi à prendre les mesures; rectifica-

ms, s'il y a lieu, en expliquant pourquoi on les

it et d'après quel principe;

4" Couture d'une partie du corsage façon d'une

~ntonnièro essayage définitif.

Art. 14. L'enseignement complet de la coupe et

l'assemblage exige, au maximum, de vingt-

nq à trente leçons de deux heures et demie à

ois heures chacune.

Dans les cours normaux, l'enseignement obliga-

ire comprendra:
1° Les travaux usuels d'aiguille

2° La confection de robes à corsage rond et de

)bes à corsage à basques

3" La confection de robes et de tabliers princesse

our petite fille.

L'enseignement des autres vêtements, dont les

atrons peuvent être donnés dans les différentes

t éthodes de coupe, est facultatif, au moins quant

présent.
L'ordre des matières et la répartition du temps

jnt réglés par les professeurs.
Art. 15. L'enseignement sera tout à la foisthéo-

ique et pratique. On commencera par donner aux

lèves une idée générale des méthodes et des prin-

ipes qui leur servent de base. On passera ensuite

l'application de la méthode particulière dont la

irectrice du cours a fait choix.

VIE HUMAINE (AGES). Hygiène, I.

La vie est un voyage », dit le vieil opéra de

lozart, et rien n'est plus juste, physiologiquement

variant, que cette image de la vie. Le voyage de

homme sur la terre se déroule à travers des éta-

pes successives, qui, de la naissance, l'amènent

entement jusqu'à un dernier asile ou, pour par-

er un langage plus scientifique, la vie est une

solution, qui a son point d'origine, ses phases
égulières de développement, puis sa décroissance

graduelle et sa terminaison. Dans l'embryon à

!eine'déja visible, il semble qu'une mystérieuse

)uissance soit cachée: d'abord pleine d'énergie,
elle le développe, de métamorphose en métamor-

)hose. jusqu'à ce qu'il ait réalisé la forme par-

faite de l'être humain moins active alors. elle

suffit cependant à maintenir longtemps intacte

;ette forme qu'elle a créée mais bientôt sa force

semble se lasser, elle s'affaiblit, laisse se dégrader

xm œuvre, et enfin, épuisée, elle s'éteint, et la

iestruction s'empare de l'être vivant. Ces étapes.

:es phases successives sont ce que l'on a appelé
les âges de l'homme.

Toute division des âges est fatalement artifi-

cielle car il n'y a pas d'arrêts, ni d'interruptions

lans le développement de la vie, et les périodes

)e succèdent les unes aux autres par des transi-

tions insensibles. Aussi les divisions adoptées dif-

fèrent-elles suivant les auteurs.

La plus antique de ces divisions fait partie du

système quaternaire, qui admettait quatre élé-

ments, quatre saisons, quatre qualités, quatre hu-

meurs, etc. elle distinguait quatre âges, l'en-
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tance, l'adolescence, l'âge mûr, la vieillesse. -La

ttassincation hippocratique, presque aussi an-
cienne, est fondée sur tes mystérieuses propriétés
du nombre sept; elle admet sept saisons, qu'on
appelle âges: le petit enfant, l'enfant, l'adolescent,
le jeune homme, l'homme fait, l'homme âgé,
le vieillard B. Ces âges se succèdent de sept en

sept ans.
Les classifications modernes, presque aussi nom-

breuses que les auteurs, nous paraissent avoir
multiptié à l'excès les périodes, et établi ainsi des

distinctions imaginaires, que rien ne Justine dans

la réalité c'est ainsi que Fleury a pu admettre

jusqu'à dix âges différents.
Nous adopterons la division suivante, plus sim-

ple, et qui ne compte que sept périodes
)" Vie fœtale.

7° La vieillesso de 60 ans jusqu'à la mort.

)° ~tc/'Œ<a~. Cette période originelle, qui
s'étend depuis la première apparition de l'em-

bryon dans le sein de sa mère, jusqu'au moment'
de sa naissance, a une durée normale de neuf mois

pteins: elle peut, par exception, se terminer au
bout de huit mois, de sept mois même; plus
courte, elle aboutit généralement à la mort de

t'cnhnt, et constitue alors toute son existence. Elle
est caractérisée par des phénomènes extrêmement

rapides de développement et d'accroissement
mais on la voit, en certatns..cas anormaux, pré-
senter des déviations de ces phénomènes et abou-
tir à des malformations diverses, dont les plus
graves peuvent entratner la mort immédiate de

l'embryon ou la mort ultérieure de l'enfant

(monstres de tout genre, bec-de-lièvre, hydrocé-
phalie, idiotie, sardi-mutité, etc.).

L'existence de l'être humait est, pendant toute
cette période, étroitement liée it celle de sa mère,
dans le sang de laquelle il puise tes matériaux de
sa propre nutrition. Aussi l'hygiène de la vie foe-
tale n'est-ette autre chose que l'hygiène même de
la mère, laquelle peut se résumer dans les quatre
points suivants s'astreindre à une alimentation

particulièrement reconstituante, afin de faire face
une double nutritfon faire usage de vêtements

amplos et renoncer aux corsets serrés et rigides,
proscrire tout bain chaud, soit bain entier, soit

pédiluve, faire de l'exercice en plein air tout en
se préservant des secousses et en évitant tes
mouvements violents, danse, équitation, etc.
ennn se garder de toute émotion vive.

2° Première en fance (de 0 à ans). – L'homme

est, au moment de son apparition à la tnmtère, le

plus faible, le plus désarmé des animaux. Son

corps nn, sans défense naturelle contre te froid
extérieur, subit une redoutable épreuve dans ce

brusque passage du milieu maternel au milieu
aérien aussi le froid est-il le pire ennemi du
Douveau-né. De plus, le tube digestif se trouve
subitement appelé à une activité nouvelle, à

laquelle aucune transition ne t'a préparé. De

là, pour l'enfant qui vient de nattre, une double
cause de maladie et de mort te refroidissement
d'une part, la fatigue des organes digestifs de
l'autre.

Contre là première, l'hygiène recommande la

plus grande attention à couvrir chaudement le

petit être, à le soustraire aux variations brusques
de température, à le maintenir au besoin dans un

appartement chauffé, à l'envelopper de coton, de
ouate au premier signe de maladie. Sans doute
elle proscrit l'usage de l'antique maillot, véritable

appareil de torture, qui emprisonnait les membres
,de l'entant et entravait son développement. Mais

elle voit également d'un mauvais œit la réaction

exagérée qui t'est récemment produite dans nop

mœurs, 1 abus des vêtements trop amples et

légers, une liberté excessive laissée aux mouve-

ments de l'enfant, et par-dessus tout cette pratique
des lavages froids, d'importation anglaise, qui sera

précieuse à quelque temps de là, quand l'enfant

aura déjà pris quelque vigueur, mais qui est

funeste à cette époque d'extrême fragilité.
Contre la seconde cause de périls, l'hygiène et

lamoralesont d'accord pour prescrire,toutes lesfois

qu'il est possible, l'allaitement maternel. On ne
viole pas impunément l'ordre établi par la nature
elle a pris soin de préparer à l'enfant un aliment

merveilleusement approprié à ses besoins et a ses

forces digestives, dont la richesse nutritive, d'abord

faible, va croissant avec son âge, et que l'artifice
de l'allaitement artificiel ne peut jamais imiter
exactement. C'est cet aliment, à l'exclusion de tout

autre, qu'il faut au nouveau-né. La mère doit donc,
en règle générale, allaiter son enfant l'expérience
a, do reste, montré que l'oubli de ce grand
devoir est funeste à la moralité de la famille, et

qu'a toutes les époques il est apparu comme l'un

des plus sûrs indices de la corruption des moeurs ¡
il est l'un des tristes privilèges des famMIes amol-
lies par le luxe et par l'oisiveté: c'est ainsi que
saint Louis parait avoir ét<5 le seul de nos rois

qui ait été nourri du lait de sa mère.

L'hygiène du nouveau-né est un des problèmes
sociaux dont l'intérêt est le plus palpitant, car elle

règle le progrès de la population, et par suite

la force et la richesse de l'Etat. Plus de cent mille
enfants meurent annuellement en France, de mi-

sère, de faim, de négligences, a Un enfant qui naît,
dit M. Bertillon, a moins de chances qu'un homme
de 90 ans de vivre une semaine, et moins de chan-
ces qu'un octogénaire de vivre un an. » A Paris,
dans les classes pauvres, la mortalité est de 80 pour
toO Dans l'ensemble de la France, plus d'un cin-

quième des enfants qui naissent est mort avant
un an. Et si l'on rapproche ces chiffres effrayants
de ceux qui expriment la moyenne des naissances,
si l'on réfléchit que nous comptons & peine 2 nais-
rances pour 100 Individus, alors que l'Allemagne

en compte près de t, et que notre population met
à se doubler 170 années, alors qu'en Prusse ce dou-
blement s'effectue en 49 ans, on ne peut se défen
dre de frémtr, pour notre pays; d'une aussi terrible
mortalité enfantine. L'Académie de médecine
a signalé, au nombre des principales causes de

cette mortalité, l'industrie nourricière (nourrices
sur lieux et nourrices à eMpcf<<f), le transport
prématuré des enfants pour le baptême et pour
la déclaration de naissance, et l'absence d'une loi
sur la vaccination obligatoire.

Une disposition légale toute récente, qui répond
à quelques-unes de ces préoccupations, a place les

nourrissons sou. la surveillance d'un comité de

protection, qui fonctionne au chef-lieu du dépar-
tement. L'institution des crèches parait aussi une
mesure utile, malgré les objections tirées de

l'encombrement de l'entassement des enfants, et,
de l'extrême cherté de leur entretien. Il ne faut

pas oublier que l'immoralité a des rapports étroits.
et sinistres avec la mortalité enfantine. Voici des

chiffres qui mettent ces rapports dans un jour sai-

sissant: il y a, en France, un enfant illégitime sur

13,85 des naissances totales, il y a un enfant
abandonné sur 28,96 des naissances totales, et un.

enfant abandonné sur9,09 des naissances illégitimes.
il meurt en moyenne 21 pour 100 des enfants

légitimes, tandis qu'il meurt 40 et même 45 pour 1(M~

des enfants naturels. Toute mesure qui atteint le

vite et le diminue, ou qui contribue à la pureté
des mœurs, a donc une action directe et puissante
sur la viabilité des enfants, dont elle relève immé-

diatement le chiffre.

2° Première enfance de 0 à 2 ans.

3" Seconde enfance de 2 à.13 ans.

4" Adolescence de 13 à ~0 ans.
&' L'âge adulte <[e 30 a 45ans.
6° L'&ge de retour – de 45 à 60 ans.
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Si l'enfant est entouré des soins nécessaires, et

4e toutes les conditions favorables de développe-

ment, il ne faut pas croire que l'extrême fragilité

des premiers jours se prolonge longtemps. Au

bout de peu de mois, le petit être a pris une vi-

talité singulière, qui se révèle par un accrois-

sement d'une extrême rapidité et par une éner-

gique résistance aux influences morbides et à la

maladie même une fois déclarée. Chez lui, le tra-

vail d'assimilation l'emporte de beaucoup sur le

travail de décomposition; les recettes organiques

dépassent les dépenses, en sorte qu'il y a une

plus-value considérable du budget vital; le poids

croissant de l'enfant exprime mathématiquement

cette plus-value. Elle s'explique du reste aisément

par ce fait que la vie de l'enfant se partage pres-
que également entre deux occupations uniques,

téter et dormir, ce qui, physiologiquement, équi-

vaut encaisser et ne pas dépenser. Aussi faut-il il

être très attentif à fournir à cette puissante assi-

milation un aliment de première catégorie, sous

peine de voir survenir de véritables troubles d'i-

nanition (rachitisme, anémie, athrepsie) à par-

tir de quatre mois, on pourra aider l'allaitement de

quelques préparations farineuses, potages, pa-
nades, etc,

L'enfant va d'ailleurs avoir à subir la redouta-
ble épreuve de la dentition. L'éruption des pre-
mières dents, ou dents de lait, commence vers la

fin du sixième mois. Elle débute par les incisives su-

périeures, puis s'arrête quelque temps. Vers le troi-

sième semestre apparaissent les quatre premières

molaires et les incisives inférieures. Les canines
ne se montrent que dans le courant du quatrième

semestre, et les quatre autres molaires vers le
trentième mois. Cette première dentition, com-

posée de vingt dents seulement, suffira à l'enfant

jusque vers l'âge de sept ans. Elle amène quelques

troubles généralement légers, fièvre, dtarrhée,

douleur, parfois plus graves, tels que les convul-

sions, et commande un redoublement de soins.

C'est pendant l'une des périodes de calme de la

dentition qu'il convient de sevrer l'enfant. A quel

âge doit-on cesser l'allaitement? Question encore

débattue, mais sur laquelle on ne risque guère de

se tromper en fixant l'époque du sevrage entre le

quinzième et le dix-huitième mois. Il vaudra mieux

déshabituer rapidement le petit être en quelques

jours, que de prolonger la transition pendant

plusieurs semaines. Mais il faudra prendre soin

de substituer au lait maternel des aliments choisis

de façon à le remplacer avec avantage, et veiller à

ce que la nutrition y gagne, loin qu'elte y perde.

3" Seconde enfance (de 2 à 13 ans). Pen-

dant cette longue période, la nutrition conti-

nue à fournir un excédent de recettes toutefois

le mouvement de composition, comparé au mou-

vement de décomposition, a déjà perdu quelque

chose de l'extrême activité des premiers jours de

ta vie. Il commence déjà à manifester un ralentis-

sement, d'abord à peine sensible, mais qui ira

croissant avec les années. Les repas n'ont plus
lieu toutes les deux heures, comme ceux du nour-

risson ils sont moins fréquents, et bientôt il n'en

subsiste plus que quatre par S4 heures. Le som-

meil aussi diminue, cesse de remplir tout l'inter-

valle des repas, et disparalt peu à peu de la jour-
née pour ne plus occuper que les heures de la
nuit. A mesure qu'il se retire, on voit, dès le dé-

but de la seconde enfance, apparaître l'exercice.

qui contribue puissamment, par l'usure des tissus,
à ralentir le mouvement d'acquisition organique
il devient de plus en plus considérable, et finit
par remplir, dans la vie de l'enfant, presque toute

la place qu'occupait d'abord le sommeil diurne. r
Une nouvelle fonction se révèle, dont il n'exis-

tait jusque-là que le germe la pensée. L'intelli-

gence, obscure d'abord, et bornée au seul instinct,

se développe rapidement à partir de )a deuxième

année, créant le langage et dotant l'être humain

de facultés psychiques qui iront se perfectionnant

indéfiniment, peut-être toute sa vie, et qui seront

désormais sa véritable caractéristique. Le nouveau-

né ne différait pas sensiblement du jeune animal,

sinon par son extrême débilité l'enfant de deux

ans est déjà un homme, il pense, il juge, il parle.
L'évolution du système dentaire persiste et se

termine presque entièrement, appropriant l'appa-
reil de la mastication à une besogne de plus en

plus considérable. Aux environs de la cinquième

année apparaissent quatre molaires nouvelles, qui

portent à 24 le nombre total des dents. Vers )a
sixième année, toutes les dents de lait tombent t

les unes après les autres, et sont remplacées par

autant de dents définitives, plus solides, mieux

enracinées. Enfin, vers l'âge de douze ans, se

montrent quatre grosses molaires, qui complètent,

jusqu'à l'éruption tardive des dents de sagesse, la

seconde dentition. Phénomène remarquable, et

qui prouve,combien le jeune enfant a pris de vi-

gueur et de stabilité toute cette évolution den-

taire passe, pour ainsi dire, inaperçue de l'orga-
nisme, et ne provoque rien qui ressemble à l'orage
de la première naissance des dents.

Toutefois cette stabilité vitale n'est pas encore

telle que l'enfant puisse impunément se passer

des soins les plus attentifs. La prodigieuse quan-
tité de mouvements qu'il fournit, jointe aux pro-

grès de sa croissance, exige que l'alimentation

soit éminemment réparatrice et suffisamment

abondante elle se composera, en harmonieuse

proportion, des hydrocarbures nécessaires au

mouvement, et des matériaux azotés indispensables

à l'accroissement des tissus elle sera, en outre,

fréquente, pour ravitailler l'active machine vi-

vante au fur et à mesure de ses pertes rapides i
elle proscrira les alcools et les autres stimulants,

dangereux à cet âge.
Le développement naturel et bientôt le déve-

loppement artificiel de l'intelligence sont une grave

épreuve pour le jeune organisme. La fréquence

significative des maladies nerveuses, convulsions,
méningites, chorée, épilepsie, paralysie infantile,

indiquent assez la crise que subit le cerveau, et

l'attention extrême que l'on doit apporter à ne pas
le surmener, à ne pas hâter outre mesure son

évolution, à lui épargner également un travail

excessif et les émotions dangereuses. Il faudra

particulièrement veiller à ce que la durée du

sommeil, en dépit de sa décroissance physiologi-

que, reste largement suffisante pour reposer l'ap-

pareil nerveux. Onze à dix heures de sommeil

dans la première moitié de cette période, jamais
moins de neuf heures dans la seconde moitié, telle

est à peu près la règle hygiénique.

C'est ~ans cet âge de la seconde enfance Que le

petit être acquiert ce qu'on pourrait appeler sa

personnalité constitutionnelle, son idiosyncrasie
c'est à cette époque que se fonde insensiblement

le tempérament, que l'enfant devient ou nerveux,

ou lymphatique, ou sanguin, ou qu'il acquiert le

germe de maladies ultérieures, et que, d'une façon

générale, il incline vers la débilité ou vers la vi-

gueur. Le phénomène parallèle dans son être

moral évolue bien plus lentement, ne se termine

que beaucoup plus tard, reste bien plus longtemps

accessible aux influences directrices ou curatrices.

De là la nécessité de earveiller particulièrement

cette période du développement organique, et d'in-

tervenir, s'il y a lieu, avant que la déviation de ce

développement ne soit devenue définitive. Que

les parents n'oublient jamais ce point capital
c'est entre 5 et 10 ans que se fonde la santé ou
la faiblesse et c'est alors que l'on est le mieux

armé pour assurer la première et écarter la

seconde.
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4*Adolescence (de 13 à 20 ans). Cet âge est ca-

ractérisé par le développement des fonctions re-

productrices, jusque-la embryonnaires, par le

Mtentissement de l'accroissement organique, et

par le caractère dénnitif que revêtent les progrès
de l'être tout entier, aussi bien ses progrès physi-

ques que ceux de son intelligence. Les contours
se fixent, s'arrêtent, ceux de l'esprit comme ceux

de la figure. Une vigueur croissante achemine

l'être physique et l'être moral au plein et puissant

équilibre de la virilité. Age charmant, qui est

bien le printemps de la vie, car il est la saison où

tout, dans le jeune enfant, s'épanouit et fleurit à

la fois. Age critique aussi, il ne faut pas l'oublier,

où l'enfant subit une redoutable métamorphose,
renonce de plus en plus à la vie animale pour faire

prédominer la vie du système nerveux, et où il

perd l'insouciance du premier âge, pour revêtir

le sérieux et les passions de l'homme.

La crise morale est, pour le jeune garçon, plus

dangereuse que la crise physique. L'inverse est

vrai de la jeune ntle chez celle-ci t'établisse-

ment de la fonction menstruelle, alors même qu'il
se fait normalement, crée un appauvrissement,
une spoliation organique, qui se traduit presque
aussitôt par l'arrêt dénnitifde la croissance. Et

trop souvent l'apparition de la nouvelle fonction

suscite un véritable orage, d'où la jeune fille sort

anémique, débile, nerveuse. C'est pourquoi il est

indispensable d'entourer ce délicat épanouisse-
ment de la femme de précautions multipliées,

parmi tesquellts l'excellence de l'alimentation,

l'exercice, l'hydrothérapie, les bains de mer, ngu-
rent au premier rang.

&° ~o< mt! (de 20 à 45 ans). Cette courte pé-
riode de vingt-cinq années est, au point de vue

physiologique. le plein de la vie: c'est le moment

rapide où, le développement ayantpris
fin et la dé-

gonération n'ayant pas commencé, l~tat physique de

t'être est un harmonieux et actif équihbre, une

merveilleuse pondération des pertes et des recet-
tes. C'est l'Age où tes forces de l'organisme sont
à leur apogée, où la résistance à la destruction

est le plus énergique, où tes chances de vie sont
le plus considérables. C'est aussi l'tge où se ma-

nifeste généralement la phM grande activité de

l'être moral, où l'homme produit la plus grande
somme de travaiL savoure le plein usage de ses

facultés, se livre à ses passions, nobles on infé-
rieures, fonde la famille, et connaît la plus grande

partie des joies on des Munrances qui doivent

traverser sa vie.

Le terme de vingt-Cinq années, que nous avons as-

signé à cette phase heureuse de la vie, n'est qu'une
moyenne approximative. Nul ne doit désespérer
de la reculer bien plus loin. !1 est certain qu'un
homme naturellement vigoureux, s'it fait un pru-
dent usage de ses forces et qu'il évite deles user

prématurément dans les fatigues, tes privations
ou les excès, pourra tes conserver entières dix on
même quinze années de pins et entrer pourainsidire,

Jeune encore dans la vieillesse. Malheureusement
une pareille sagesse est rare it faut dire que l'â-

preté de la concurrence vitale la rend le plus sou-

vent impossible, en obligeant l'homme à faire, en

peu d'années, une énorme dépense de son énergie

physique ou morale. La civMisation a augmenté
dans une effrayante proportion le fardeau de la
vie, lans qu'elle ait ajouté nn atome à la vigueur
de l'organisme; bien an contraire, elle la dimi-
nue lentement, par une usure toujours croissante,
qui appauvrit d'abord l'individu, et ensuite, par
hérédité, atteint l'espèce.

Une sdence tout entière, qui ne se peut résu-
mer id, l'hygiène, règle les mesures à prendre
pour prolonger aussi loin que possible cet harmo-
uieux équilibre des fonctions. Nous n'en dégageons
que ce principe fondamental, qui fut aussi celui

d'une philosophie suivre la nature il implique
la sobriété, l'exacte satisfaction des besoins,
l'exercice proportionnel de toutes les fonctions, et
non d'une seule au détriment des autres, enfin la

réglementation méthodique de la vie, de façon à
en corriger les incessantes déviations et à la ra-
mener à son type naturel.

C'est vers la trentième année que le corps de
l'homme atteint son plus haut point de perfection
pour la statnrj et les proportions de sa forme.
Toute la gracilité du jeune âge a achevé de dispa-
raltre. Les masses musculaires fortement saillan-

tes, leurs contours durement accusés, le tronc

carré, les membres épais, la voix forte et grave,
lès traits du visage bien marqués, la démarche
ferme et hardie, le geste harmonieux, rapide, pré-
cis, le feu divin de la physionomie, tout dans
l'homme exprime alors la force sûre d'elle-même,
la majesté calme, le commandement. La femme
réalise beaucoup plus tût le type parfait de son
développement sa croissance se termine de bonne
heure, et ses formes sont généralement définitives
dès la vingtième année. Tout en elle est plus doux,
plus délicat, plus arrondi, plus fin son aspect est
celui de la grâce, non de la force, et de la beauté,
non de la majesté.

6° Age de retour (de 45 a 60 ans). C'est le
commencement de la période de déclin. L'équi-
libre s'est rompu, la compensation est désormais

détruite, l'usure organique l'emporte et va l'empor-
ter de plus en plus sur les acquisitions. Alors ap-

paraissent les signes avant-coureurs de la décré-

pitude, premier effet de cet affaiblissement de la
force évolutrice, qui ira croissant jusque la mort.
Les dents s'ébranlent, se déchaussent, tombent
les cheveux blanchissent et se font rares l'amai-

grissement du visage plisse la peau, la sillonne de

rides les muscles diminuent de volume, perdent
leur force à mesure qu'ils s'atrophient, la graisse
envahit l'espace qu'ils occupaient embonpoint de
mauvais augure, qui n'est que le résultat de la
mort des tissus. La défaillance de la force vitale

expose l'homme & l'invasion des maladies, et le
ramène peu a peu à la fragilité de ses premières
années. C'est l'époque des grandes maladies

chronique*, du cancer, de la goutte, du diabète,
des calculs, etc. C'est, pour la femme, l'époque
on elle perd la faculté de reproduction, passage
tellement périlleux, qu'il porte le non d'ige cri-

tique.
Il est remarquable de voir la virilité de l'intel-

ligence survivre t celle des organes. Cet âge de
déchéance physique est, pour la plupart des

hommes, le moment de leur pleine production
intellectuelle la raison est restée aussi ferme que
dans l'Age viril et s'est enrichie de l'expérience

l'esprit a perdu ta première fougue, mais il a

gagné en solidité ce qu'il a perdu en spontanéité,
et c'est alors qu'il donne ses fruits le* plus murs

et le* plus parfaite.
T ~t<tM<M< (de 60 ans jusqu'à la mort). La dé-

chéance vitale augmente de jour en jour, le mou-
vement de destruction t'anime d'une vitesse crois-

sante. La circulation se ralentit, la taille se

courbe, la peau se flétrit, les muscles s'atrophient,
le regard s'éteint, les organes digestifs s'affaiblis-
sent, la voix se casse, chevrote, la démarche perd
son assurance. La composition chimique des tissus

se modifie notablement le caractère principal de

cette medincation est la perte croissante de l'eau

constitutive; la liquidité étant une des conditions

indispensables de la vie des cellules, la diminution

de l'eau implique le ralentissement graduel des

phénomènes intimes de la vie des tissus. Les or-

ganes du vieillard semblent donc, par un lent

dessèchement, s'acheminer à la mort Dans les cas

les plus heureux c'est bien, en enet, par le pro-

grès régulier et fatal de cette extinction des pM-
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nomènes cellulaires, que se produit la cessation

de la vie il vient un moment où la somme des

actions cellulaires cesse d'être suffisante pour en-

tretenir les grandes fonctions alors, pour user

d'une comparaison
aussi ancienne qu'elle est

pMCte, la vie s'éteint, comme la lampe dont

1 huile est épuisée. Fin trop rare, et digne d'envie,

en ce qu'elle est la terminaison normale et paisi-

ble de l'évolution vitale. Mais le plus souvent

c'est un accident qui vient hâter la destruction de

l'être, en frappant un des organes principaux, le

poumon, le cœur ou le cerveau. La mort par le

poumon est, de toutes, la plus fréquente, parce

uu'il suffit d'une diminution relativement peu con-

sidérable de l'action respiratoire pour arrêter les

combustions organiques, déjà réduites au mini-

mum. <
Les facultés psychiques subissent elles aussi de

notables modifications, mais qui tiennent aux effets

accumulés d'une longue expérience,
et nullement

au contre-coup de la décrépitude physique. La

vie de l'âme peut et doit rester aussi intense, à

ces derniers jours de la vie, qu'au temps de la

force et de l'activité des organes lorsqu'elle vient

à languir, chose fréquente, c'est là le résultat

d'une altération morbide, qu'on ne peut nullement

regarder comme inhérente à l'évolution naturelle.

Mais si la vie morale ne languit pas, du moins elle

se modifie la longue succession des années a trop

enseigné au vieillard le prix de la prudence, de la

sagesse, pour qu'il n'ait pas quelque peu perdu

l'habitude de l'enthousiasme elle lui a appris

la fragilité des choses humaines, des joies, des

affections, des dévouements, des souffrances

même: de la un détachement significatif, parfois
entaché d'égo!sme, qui caractérise le couchant de

la vie, et donne à ce que l'on a nommé la sagesse

des vieillards son caractère d'impassible aerénUé.

Quelle est la durée probable de la carrière

humaine ? Si on fait entrer dans le calcul tous les

âges indistinctement, l'extrême mortalité de la

première enfance abaisse terriblement le chiffre

de la moyenne: ce chiffre se réduit alors à 33

ans environ Encore exprime-t-il un véritable

progrès sur le chiffre constaté au siècle dernier

Duvillard, qui opérait sur des statistiques anté-

rieurps à la Révolution, n'avait trouvé que 28

années pour la durée moyenne de la vie. Depuis

lors d'immenses travaux de statistique ont permis

d'établir ces tables détaillées de mortalité sur

lesquelles repose tout le calcul des compagnies

d'assurance. En voici quelques conclusions

Sur 100 individus, 44 atteignent 30 ans.

Sur 100 individus âgés de 30 ans, 65 pMvien-

nent à 60 ans, MJ à 70 ans, 11,4 à 80 ans, et seu-

lement 1,3 à 90 ans. Quant aux centenaires, leur

nombre est si restreint qu'il échappe à l'évaluation

statistique.
Sur 15 millions de décos, les 2/! portent sur

les classes pauvres.
A tous les âges, la femme partit vivre plus

longtemps que l'homme.

Si effrayante que soit la moyenne de la morta-

lité, la comparaison avec les époques passées ou

avec les pays et les races arriérés, montre que les

progrès de la science peuvent la diminuer
singu-

lièrement. Cinq causes ont agi, depuis près d un

siècle, pour en abaisser le chiffre la vaccination

la rapidité des communications et des trans-

ports, qui a supprimé les famines et diminué les

privations
– les progrès de la médecine les

progrès de l'hygiène publique et privée l'ai-

sance. Toute impulsion nouvelle Imprimée à t une

de ces causes retentira directement sur la longé-

vité. Toutefois ces influences ne sont pas les seu-

les dont il faille tenir compte, sous peine de ne

faire qu'une oeuvre incomplète et boiteuse. L'élé-

ment moral doit entrer pour une grande part dans

le calcul des causes qui régissent la viabilité de

la race, parce qu'il influe directement sur la vita-

lité de l'individu. Un ordre social plus moral, qui

aurait gardé moins de ressemblance avec ce qui

fut, nous dit-on, l'ordre naturel, qui reposerait un

peu moins sur la force et un peu plus sur l'équité~

où l'expansion de la vie trouverait de moins après.

difncuttés, où il y aurait plus de place pour la

charité, pour l'éducation de la conscience, votl~

l'un des grands remèdes a la fragilité de l'homme.

Un grand écrivain dont le cœur égalait l'esprit,

Michelet, a écrit ces lignes admirables « Si tu es

médecin, fais halte quelquefois, tu ne vois que

trop la douleur. Apprends-en les causes sociales.

Informe-toi par moments de la grande théra-

peutique <t équité et d'ordre civil qui viderait les

hôpitaux, de cette cité de justice qui guérirait

par le bonheur. » [D' E. PécautJ


